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LA GRANDE ENCYCLOPÉDIE

SIGILLATEUR (Antiq. rom.). Fabricant de sigilla ou
statuettes en argile (lat. sigillator ou sigillarius). Les
artisans de cette catégorie étaient nombreux à Rome, où
il y avait un marché aux figurines, et où l'on célébrait
une fête des statuettes.

SIGILLOGRAPHIE ou SPHRAGISTIQUE.Scienceauxi-
liaire de l'histoire, qui a pour objet l'étude des diverses
marques apposées, comme signes authentiques ou person-
nels, aux actes publics et privés. L'usage des sceaux est
constaté chez les Assyriens, qui se servaient de cylindres
en pierres précieuses (V. CYLINDRE, § Archéologie assy-
rienne, t. XIII, p. 696), chez les Hébreux (V. PALESTINE,

t. XXV, p. 874), chez les Egyptiens, chez les races an-
ciennes de l'Asie (V. Sceaux hittites, dans Rev. archéo-
logique, 1882, p. 333), etc. L'anneau et le cachet se
retrouvent parmi les formes les plus anciennes du sceau.
Chez les. Grecs, cpp«yi, désignait le chaton de la bague
(V. la fig. de cet article, t. IV, p,. 4464), et (3oûXAoc s'ap-
pliquait à l'empreinte. Les Romains donnèrent indifférem-
ment à l'empreinte et à la matrice les noms de sigillum
et de balla. En ancien français, buller signifiait sceller.
— Comme partie de l'érudition historique, la sigillogra-
phie neremonte guère au delà des bénédictins du xvli e siècle.
Les premiers collectionneurs apparaissent au xviii e siècle :
des sceaux figurent dans les dessins réunis par Gaignières.
Un ancien officier de l'armée royale, Desmarets, forma une
collection de dessins d'environ quatre mille sceaux, dont
la publication fut empêchée par la Révolution. Un recueil
partiel fut édité par De Migieu (Recueil des sceaux du
moyen âge dits sceaux gothiques; Paris, 1779, in-4).
Les collections de moulages du musée de la Monnaie (4832)
et des Archives nationales (4842-63) donnèrent une
grande impulsion aux études sigillographiques au xix° siècle.
Les principales archives et bibliothèques des différents pays
possèdent des musées de moulages.

I. CLASSIFICATION SIGILLOGRAPHIQUE. - La classification
la plus utile au point de vue des études historiques est
celle qui range les sceaux suivant les personnes ou les ins-
titutions dont ils émanent. C'est la classification adoptée
au musée sigillographique des Archives nationales à Paris,
et suivie dans le § II du présent article. Classés ainsi sui-
vant un groupement qui correspond au fonctionnement
même des institutions du moyen âge, les sceaux acquièrent
toute leur valeur pour tous les genres de recherches his-
toriques dans lesquelles ils peuvent être mis à contribu-
tion. Ils peuvent servir à compléter des noms, à combler
des lacunes dans les listes chronologiques, à préciser des
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dates, à définir la nature de certaines institutions locales
ou même à mieux fixer les attributions d'institutions déjà
connues. On trouvera un intéressant exemple de l'utilisa-
tion des sceaux dans l'inventaire fait par Bernay pour la
collection Clairambault de la Bibl. nat. (Exposé chrono-
logique sommaire, dans le t. II, pli. 334-376). — Au
lieu de prendre comme base les institutions, un sigillo-
graphe éminent d'Allemagne, le prince de Hohenlohe-Wal-
denburg, a inventé un système de classification des sceaux
d'après les types on effigies : 1. Sceaux à légendes :
A. Avec le nom du propriétaire ; B. Sans le nom du
propriétaire. — IL Sceaux à sujets : A. Sans noms ;
B. Avec noms. — III. Sceaux à portraits : A. Sans
armoiries (1° tête ou mi-corps; 2° en pied [debout; as-
sis; à genoux]; 3°à cheval) ; B. Avec armoiries (1° tête
ou mi-corps ; 2° en pied [debout; assis ; à genoux] ; 3° à
cheval). — 1V. Sceaux héraldiques : A. Avec armoi-
ries (1° dans le champ du sceau ; 2° dans un écu ou une
bannière) ; B. Avec casques ou cimiers (1° dans le champ
du sceau ; 2° dans un écu) ; C. Avec armoiries, casqués
et cimiers. — La classification par types ou effigies est
susceptible à son tour d'être répartie en un certain nombre
de subdivisions (musée des Archiv. nation. et musée du
Trocadéro) : Type de majesté (fig. 4-5, etc.) ; Type
équestre (fig. 40) ; Type armorial (fig. 9) ; Type per-
sonnel aux femmes (fig. 6 et 7) ; Type ecclésiastique
(fig. 41) ; Type hagiographique (fig. 46); Type légen-
daire (fig. 44) ; Type collectif (fig. 44) ; Type topo-
graphique; Type monumental (fig. 42) ; Type naval
(fig. 43) ; Type arbitraire (objets usuels, etc.).

H. TYPES DES SCEAUX. - Les types sont, dans les sceaux,
ce que les effigies sont dans la numismatique. Mais, tandis
que les effigies des monnaies et même celles des médailles
sont relativement peu variées (V. MONNAIE), les sceaux
présentent une variété presque infinie de sujets représentés
dans le champ de l'empreinte. Le musée des moulages des
Archives nationales contient une collection de plus de
40.000 spécimens de sceaux, classés d'après les subdivi-
sions suivantes, en combinant dans chaque section l'ordre
chronologique et l'ordre alphabétique.

Sceaux royaux. Les Mérovingiens sont représentés à
mi-corps, avec une tête chevelue. Sous les Carolingiens,
le type se perfectionne, comme dans le sceau de Charles
le Chauve (V. fig. de l'art. BULLE, t. VIII, p. 414). Avec
les Capétiens, apparaît le type de majesté, représentant
le roi sur le trône (fig. 4-5). Les Carolingiens ont sou-
vent fait usage d'intailles ou pierres gravées antiques,
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SIGILLOGRAPHIE	 — 2 —

rapportées de leurs expéditions d'Italie et représentant 	 régence (V. fig. de l'art. COURONNE, t. XIII, p. 124). Le
Bacchus (Pépin), Jupiter (Charlemagne), etc. Les reines	 sceau ordonné (en l'absence du grand sceau) servait pen-

Fig. 1. — Sceau de Henri I'^, roi de France (1035).

sont représentées, sur leurs sceaux, presque toujours de-
bout, sous un dais d'architecture et tenant le sceptre.

Fig. 4.— Sceau en or de Louis XII, roi de France (1500-1515).

dant que le roi était absent. Enfin, les rois avaient un sceau
privé, généralement appelé sceau secret (secretum), qui

Les fils du roi ou « enfants de France a et les princes
du sang avaient aussi leurs sceaux particuliers. Outre le

était beaucoup plus petit que les autres et qui avait
souvent gardé la forme de l'anneau.

Fig. 3. — Sceau de Charles V, roi de France (1365).

grand sceau, les rois de France avaient aussi diverses autres
sortes de sceaux. Un sceau spécial était affecté à chaque

Fig 6. — Sceau de la République française (1793).

Sceaux des grands feudataires (Alsace, Artois, Au-
vergne, Berri, Bourgogne, etc.). Le type équestre, repré

[Fig. 2. — Sceau de saint Louis (1240).
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Fig. 11.- Sceau de Maurice de Sully,
évêque de Paris (1170)

— 3

sentant le seigneur armé, avec la lance ou l'épée à la main,
sur un cheval au galop, est le plus répandu (fig. 10). Le
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héraldique s'est le plus développé, au xive siècle. L'écu
héraldique, primitivement placé seul dans le champ du

Fig, 7. - Sceau de l'Etat français en 1848 (demi-grandeur
naturelle):

type de majesté fut aussi employé, notamment par les comtes
de Toulouse, puis, à leur instar, par la famille de Simon

Fig. 8. _ Sceau de l'Etat français (demi-grandeur
naturelle).,

de Montfort (1217, 4224). Avec le développement du
type armorial, le type équestre fut accompagné des bla-

sons des pays relevant
dela suzeraineté du grand
feudataire (fig. 40).

Sceaux des sei-
gneurs. Le type épes-
tre prédomine (fig. 40).
Le seigneur est aussi re-
présenté équipé pour la
chasse, a pied ou sur un
cheval allant au trot (Lu-
signan): Le château féo-
dal est quelquefois figuré,

Fig.9.-Contre-sceau (Louis XII, comme sur les sceaux des
comtes de Foix (1241),
de Guillaume des Bar-

res (1200, 4246), de Pierre du Donjon (1226), etc. C'est
dans les sceaux seigneuriaux que le type armorial ou

Fig. 10, - Sceau de Charles le Téméraire,
duc de Bourgogne (1468).

sceau (XIIIe siècle), a été ensuite entouré, à partir de la
fin du mue siècle, d'un cadre formé de trilobes, quadri-
lobes ou rosaces
posé de biais
dans le champ
du sceau (milieu
du xive siècle) et
enfin entouré des
supports et sur-
monté du timbre
ou casque et du ci-
mier héraldiques
(V. CASQUE,§ Bla-
son; CIMIER, § Art
héraldique; AR-

MOIRIES, etc.). Le
type armorial ap-
parait dans les
sceaux allemands
dès 1167.Ilseren-
contre couram-
ment dès la fin du
xne siècle en Fran-
ce et en Angle-
terre.- Les dames
nobles ont aussi, pour leurs affaires personnelles, des
sceaux qui les représentent généralement debout, sous
un dais , ou en costume de chasse, le faucon sur le
poing.

Sceaux des hommes de fief, des maires, des bourgeois
et des paysans. Outre les sceaux administratifs qui re-
présentent-les bourgeois des villes en qualité d'échevins
ou les maires, à pied ou sur un cheval allant au pas,
la plupart des bourgeois ont leurs sceaux particu-
liers. Dans certaines régions, notamment en Normandie
et en Angleterre, les paysans ont aussi leurs sceaux, dont
la gravure, plus ou moins soignée, est un indice certain de
la situation sociale et financière que son possesseur occupait.
Ces sceaux représentent des objets symboliques de l'agri-
culture, arbres, gerbes, faucilles, étoiles, etc. (V. Demay,
Inv. des sceaux de la Normandie, pl. 6-10, nOe 637 à
1644). Les femmes non nobles ont quelquefois aussi leurs
sceaux, comme Olive, fille de Robert de Vire (4222). On
sait que les bourgeois avaient le droit de porter des ar-
moiries, mais sans les surmonter de couronnes Qu de ci-
miers.

roi de France).
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Sceaux des cours et tribunaux. Chaque institution
avait un sceau particulier pour sceller les actes adminis-
tratifs'qu'elle promulguait. — Cours souveraines. Le
Parlement de Paris avait, depuis le milieu du xIv e siècle,
un écusson à trois fleurs de lis, surmonté de la couronne
royale et supporté par deux anges. Les autres parlements
eurent un sceau d'un type analogue. Le sceau spécial aux
affaires des juifs remonte à la fin du xII e siècle : on pos-
sède ceux des juifs de Paris (1206) et de Pontoise (4204).
Pour les grandes foires de Champagne, de Bretagne, du
Lendit, etc., il y avait des juridictions et des sceaux spé-
ciaux. Ceux des foires de Champagne sont particulièrement
remarquables (1292, 4332, 1388). — Cours provinciales
(gouvernance d'Artois, cours d'Arbois, de la Terre d'Au-
vergne, du duché de Bar, etc.). Elles ont des sceaux hé-
raldiques, à armoiries locales. — Bailliages et séné-
chaussées. Les sceaux de ces juridictions sont généralement
du type armorial et représentent les fleurs de lis de France,
seules ou combinées avec les armoiries locales. — Pré-
vôtés, Vicomtés et Vigueries. Elles ont également des
sceaux fleurdelisés. On peut citer ceux de la prévôté de
Paris ou « Châtelet » (1238), de Chaource (131h), de
Janville-en-Beauce (xIv e siècle), parmi les plus remarquables
et les mieux conservés. — Chôlellenies et baronnies.
Leurs sceaux appartiennent également au type héraldique,
comme ceux des châtellenies de Chartres (1314), de Blois
(1385), de Châteaudun (4397), etc. — Tabellionages.
Les notaires et tabellions faisaient usage de sceaux sur-
tout dans les régions de l'E. de la France : Pont-à-Mous-
son (xive siècle), Rambervillers (xve siècle), Môhtbéliard,
Belfort, Joinville (xvle siècle), etc.

Sceaux des offices. A côté des sceaux administratifs,
qui font l'objet du § qui précède, il faut tenir compte des
sceaux personnels aux titulaires des différents offices. Ils
se reconnaissent surtout à leurs légendes (V. ci-après).
Leur usage était principalement pour les affaires particu-
lières de leurs possesseurs (V. le § Ancien droit). L'em-
ploi des sceaux personnels se rencontre à tous les degrés
de la hiérarchie de l'ancien régime : officiers royaux
(baillis, sénéchaux, prévôts, etc.), officiers de justice (juges,
notaires, greffiers, sergents, etc.) , officiers de guerre

• (gouverneurs, châtelains, hommes d'armes, etc.), officiers
de finances (généraux des aides, trésoriers de France,
commissaires, receveurs, etc.), etc. Parmi les plus curieux,
on peut citer celui du châtelain de Lille (1267), celui des
arbalétriers du roi (1227) et celui du bourreau Henri
Chaillau (xive siècle).

Sceaux des métiers et professions. Chaque corpora-
tion avait, sur son sceau particulier, ses armoiries « par-

Fig. 12. — Sceau de la ville de Cahors (1309).

lantes » ou l'image de son patron : rasoirs (barbiers),
pains (boulangers), haches (charpentiers), fers à cheval,
(maréchaux ferrants), fourrures (pelletiers), etc. Le sceau

des orfèvres représentait saint- Eloi, celui des ménétriers,
saint Julien, etc. Les confréries et autres associations
n'ayant pas de
caractère ad-
ministratif
avaient aussi
leurs sceaux,
par exemple la
célèbre Baso-
che (V. la fig.
de cet art.,
t. V, p. 608).

Sceaux des
villes. Le ty-
pe monumen-
tal, représen-
tant l'ensemble
de la ville ou
ses principaux
monuments,
est le plus fré- Fig.13.- Sceau de la ville de Biarritz (1351).
quent (V. le
sceau de la-ville d'Arles, à l'art. BULLE, t. VIII, p.415).
Le sceau de Cahors représente le célèbre pont de cette ville,
avec un poisson entre chaque arche (fig. 42). Les sceaux
de villes offrent quelquefois le type hagiographique et re-
présentent les saints qui étaient leurs patrons; saint Eloi,
pour Dunkerque; la Vierge et l'enfant Jésus, pour Stras-
bourg ; saint Antonin, pour Pamiers, etc. Le type naval
se rencontre dans les sceaux de tous les grands ports de
mer, et même sur celui de Paris. Le sceau de Biarritz
représente la pèche à la baleine, alors pratiquée par les
ports du golfe de Gascogne (fig. 43). Les fonctionnaires
municipaux sont quelquefois représentés. Enfin, les petites
localités représentaient souvent sur leurs sceaux le seigneur
qui leur avait concédé leur charte communale (V. fig. de
l'art. BRAY—sUR—SOMME, t. VII, p. 1037).

Sceaux du clergé séculier. Les sceaux employés
par les papes sont figurés aux art. BULLE (t. VIII,
pp. 442-414) et ANNEAU (t. III, p. 35). Les cardinaux
ont fait usage de sceaux dans lesquels on déploya, au
xIV e siècle, un grand luxe d'ornementation, et où l'em-
ploi des dais et niches ogivales, pour y placer les person-
nages représentés, prit une grande extension. Le cardinal
est généralement figuré dans la petite niche inférieure, et
les trois ou quatre dais qui la surmontent sont occupés

Fig. 14. — Sceau de l'Université de Paris (1292).

par la Vierge, divers saints ou autres personnages. Ce
mode de division du champ du sceau se retrouve dans les "
sceaux universitaires (fig. 44). — Les conciles avaient
des sceaux spéciaux représentant les prélats en session,
surmontés. du Saint-Esprit. —Les archevêques et évêques
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sont généralement représentés sous un type (fig. 44) cor-
respondant au type de majesté des sceaux royaux : l'évêque
bénit de la main droite et tient la crosse de la main
gauche. L'un des plus anciens sceaux épiscopaux est celui
de Roricon, évêque de Laon (961). — Tous les autres
offices du clergé séculier ont des sceaux, dans lesquels
prédominent le type hagiographique et le type héral-
dique : officialités diocésaines, vicariats, chapitres, etc.

Sceaux des Universités. Les universités avaient un
grand nombre de sceaux différents : sceau rectoral
(fig. 14), sceaux des Facultés, sceaux des u nations »,
sceaux des collèges. En outre; chaque membre de l'Uni-
versité avait souvent son sceau individuel. Le grand "sceau
de l'Université de Paris représente deux professeurs en
chaire, dans les deux compartiments du milieu, des éco-
liers, au-dessous de ces compartiments, la Vierge et l'en-
fant Jésus, dans le dais supérieur, ayant, à sa droite, un
évêque mitré et crossé, et à sa gauche, un saint nimbé et
tenant une palme et un livre (fig. 44). Le sceau de la
Faculté des Arts représente, sous trois dais en ogive, la
Vierge et l'enfant Jésus, entourés des écussons des quatre
nations dont la Faculté était formée (France, Normandie,
Picardie, Allemagne).

Sceaux du clergé régulier. Les abbayes représentent
sur leurs sceaux leurs abbés assis avec la crosse et un
livre, la tète nue, jusqu'au mie siècle (fig. 46), ensuite
debout, mitrés et bénissant, depuis le xiv e siècle. H y a
des sceaux pour chacun des différents offices claustraux
(chambrier, chantre, sous-chantre, doyen, grénetier, hôte-
lier, official, grand prieur, etc.), et pour toutes les
charges administratives rattachées aux abbayes (prieurs,
sous-prieurs, prévôts, rentiers, sacristains, sergents, tré-
soriers, vicaires, etc.). — Ordres militaires et reli-
gieux. Le sceau des Hospitaliers représente le grand
maître agenouillé devant une croix plantée sur le crâne
d'Adam et placée entre l'A et l'f2. Il y avait aussi des
sceaux particuliers pour les commanderies et préceptoreries
que les Templiers et les Hospitaliers avaient en Europe.
— Hôpitaux et maladreries. On possède les sceaux des

Fig. 15. — Sceau en or de Ferdinand III, empereur
d'Allemagne (1654).

établissements de ce genre à Arras, -Cambrai, Corbeil,
Noyon, Reims, Rouen, etc. Le sceau de l'hospice du mont
Saint-Bernard représente saint Nicolas et saint Bernard
de Menthon, tenant le diable enchaîné par le cou. (Dlém.
de la Soc. de sphragistique, t. IV, p. 89).

ANGLETERRE.— De tous les pays étrangers, l'Angle-
terre est celui où les sceaux ont pris le plus de développe-
ment. Le sceau royal, dont le type présente une histoire
analogue à celle du sceau royal en France, atteint une
grande richesse d'ornementation au xive siècle. Le roi est
placé sous un dais ogival de grandes dimensions et en-

toué d'autres niches plus petites, dont le nombre aug-
mente jusqu'au xv e siècle. Dans le sceau de Henri V, le
nombre des figures qui accompagnent le roi est de plus
de quinze. Sous Henri VIII, le type gothique est remplacé
par le type de la Renaissance (V. fig. de l'art. BULLE,
t. VIII, p. 413). Le type: équestre était aussi en usage,
comme dans le sceau de Charles II (V. fig. de l'art.
CHARLES Il, t. X, p. 693). Le type naval est fréquent
dans les sceaux administratifs, par exemple dans le sceau
de l'amirauté d'Angleterre, qui représente une nef gréée
et à voile armoriée. Parmi les sceaux de villes, l'un des
plus intéressants est celui de. Rochester, qui représente
son donjon du Xie siècle.

ALLEMAGNE. — Les sceaux impériaux offrent égale-
ment le type de majesté, depuis le moyen âge (V. fig. de
l'art: BULLE, t. VIII. p. 415) jusqu'aux temps modernes
(fig. 45). On rencontre aussi différents spécimens du type
monumental (V. t. VIII, p. 415), du type topographique
représentant le plan de la ville de Messine, etc. Pour
lés sceaux seigneuriaux et locaux, il y a une beaucoup
plus grande variété en Allemagne qu'en France. Le
sceau des juifs existait en Allemagne dès le xm e siècle
(V. Hohenlohe-Waldenburg, Sphrag. Aphorism. , pI. XXIV
et p. 99).

ITALIE. — Il y a également en Italie une grande variété
de sceaux.,Celui de la république de Venise représente le
doge et saint Marc tenant la bannière de la république.

III. FolufE. — La forme ronde ou la forme ovale pré-
dominent dans les empreintes des sceaux. Les sceaux royaux
et impériaux sont presque toujours complètement ronds.
La forme ovale ou ogivale, qui ne devient fréquente qu'au
xne siècle seulement, est presque constante dans les sceaux
ecclésiastiques (fig. 11 et 16) depuis  le mn' jusqu'au
xvie siècle. Les autres formes sont exceptionnelles en France
et ne se rencontrent d'une façon courante qu'en Allemagne
(sceaux en forme d'écussons, de coeurs, de triangles, de
rosaces, de carrés, etc.). Le sceau de Rodolphe do Habs-
bourg est en forme de poire (4240). La cour du duc de
Lorraine a un sceau en forme de triangle équilatéral
(4319). Les sceaux carrés,' qui étaient en usage dans l'an-
tiquité, sont très rares au moyen âge et, quand on les em-
ployait, ondes dirigeait avec la pointe en bas, ce qui leur
donnait l'aspect de losanges, comme dans le sceau des sei-
gneurs de Lunel (4242) et celui de la ville de Dunwich
(xIue siècle). Les dimensions des sceaux étaient très va-
riables: Très petits sous les Mérovingiens, les sceaux royaux
augmentent graduellement de volume et atteignent 100 mil-
lim. au xive siècle: En Angleterre, ces proportions sont
dépassées dans les sceaux de la reine Elisabeth (445 mil-
lim.) et de la reine Anne (177 millim.). Le plus petit
sceau connu n'a qu'un diamètre de 25 millim. (Hugues
de Montfort, 4337). Au dos du sceau, se trouve le contre-
sceau (V. cet art., t. XII, l'art. Lis, t. XXII, p. 349, et
fig. 9 du présent article).

IV. MATIÈRE. - - La cire a été la matière la plus géné-
ralement employée pourles sceaux du moyen âge. La cire
vierge était rarement à-l'état complètement pur. On la
mélangeait de poix blanche, de graisse, d'huile de lin et
de térébenthine, suivant diverses proportions, conservées
dans quelques recettes qui nous sont parvenues. A partir
du xi' siècle, on recouvrait l'empreinte de cire d'un ver-
nis qui devenait très dur et qui empêchait la cire de s'ef-
friter trop rapidement. La cire d'Espagne ou cire à ca-
cheter, dont la recette fut rapportée de l'Inde par les
marchands hollandais, au milieu du xvie siècle, commença
à être mise en usage dans les Pays-Bas, d'abord pour fer-
mer les lettres, puis pour recevoir les empreintes des
sceaux et des cachets. Le plus ancien document où elle
est employée est de 4553. — Le plomb a été employé
comme matière des sceaux dès l'antiquité. Il a été exclu-
sivement en usage dans la chancellerie pontificale jusqu'au
xive siècle (V. l'art. BULLE, t. VIII, pp. 412-414). On
le trouve surtout dans les régions méridionales de l'Europe
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et en Terre Sainte. — Les métaux précieux ont été em-
ployés par presque tous les souverains, depuis l'antiquité,
pour les actes tout à fait solennels, comme les grands trai-
tés, les confirmations de privilèges importants, etc. On
donnait aux sceaux en or (très rarement massifs) et en
argent le nom de bulles (V. fig. de l'art. BULLE, t. VIII,
pp. 413 et 444, et les fig. 4 et 15 du présent art.). —
Les sceaux faits d'autres matières que la cire, le plomb,
l'or et l'argent sont très rares. Les Romains employaient
l'argile ou terre sigillaire. Le pain à cacheter (V. cet
art.) remonte au xvie siècle. Il était recouvert d'une feuille
de papier pour recevoir l'empreinte des cachets et servait
dans les affaires sous seing privé seulement. On le trouve
pour la première fois dans un document de 4574.

V. COULEUR. — Les principales couleurs qui se ren-
contrent dans les sceaux sont les couleurs blanche, verte,
rouge et jaune. Elles ont souvent une signification, sui-
-vant les pays et les institutions. La cire blanche est ex-
clusivement employée jusqu'au xiie siècle. Son usage se
restreignit après l'invention des cires colorées. Dans la
chancellerie des rois de France, la cire blanche fut réser-
vée exclusivement aux actes à effet temporaire, depuis le
milieu du Iule siècle. — La cire verte était en usage chez
les Byzantins, principalement pour les empereurs et les
patriarches. Elle apparaît en France, en Angleterre et en
Allemagne, au xiie siècle seulement. Dans la chancellerie
royale, la cire verte fut réservée aux actes à effet perpé-
tuel, c.-à-d. aux actes les plus importants de l'adminis-
tration générale. — La cire rouge était également usitée
chez les empereurs d'Orient. Elle m'apparaît en France
qu'au xn e siècle : sa teinte est d'abord d'un rouge vineux
et elle ne devient vermeille qu'au xiv e siècle. Les actes de
l'administration financière et militaire, lettres, quittances,
montres d'hommes d'armes, etc., sont généralement scel-
lés en cire rouge. Depuis le xive siècle, la chancellerie
royale scellait toujours en rouge les actes relatifs à la Pro-
vence, au Dauphiné et aux autres pays qui n'étaient pas
réunis directement au domaine royal. En Allemagne, les
princes de l'Empire, les comtes et les villes scellaient en
rouge. Depuis le xive siècle, les ecclésiastiques faisaient
un usage fréquent, mais non exclusif, de la cire rouge, à
l'imitation de la cire de l' « anneau du pécheur » des papes
(V. ANNEAU). — La cire jaune, quelquefois difficile à dis-
tinguer de la cire blanche brunie par le temps, est répan-
due chez les laïques aux xiv e et xv e siècles. La chancellerie
des rois de France réserve la cire jaune aux déclarations
royales interprétant les édits ou pourvoyant à l'exécution
d'actes antérieurs. — Les couleurs autres que celles qui
viennent d'êtres indiquées sont très rares dans la cire des
sceaux. La cire noire était employée par l'ordre Teuto-
nique et quelquefois par les Hospitaliers. La cire bleue se
rencontre parfois, depuis le xve siècle, principalement pour
des actes d'un caractère privé. Enfin, on combinait quel-
quefois deux cires de couleurs différentes, avec deux em-
preintes superposées : on faisait un sceau de cire blanche,
au milieu duquel on creusait une cuvette, qui recevait une
couche de cire rouge, sur laquelle était appliqué le sceau
lui-même.

VI. MODES n 'ATTACHE DES SCEAUX. _ Les sceaux sont
attachés aux chartes par application sur le document même
(sceaux plaqués) ou par suspension à ce document (sceaux
pendants). Pour la conservation de ces derniers, on a in-
venté, en outre, différentes sortes d'enveloppes et de
boîtes.
• Sceaux plaqués. L'application du sceau sur le docu-
ment fut le seul mode d'attache employé pour les sceaux
de cire jusqu'au milieu du xre siècle. La cire, formant une
masse assez épaisse ou gâteau de cire, était préalable-
ment ramollie dans l'eau chaude et appliquée à un endroit
du parchemin sur lequel on avait pratiqué une fente, de
manière qu'une portion de la cire passât de l'autre côté du
parchemin. Pour donner plus de- consistance-à la cire, on
y mélangeait quelquefois des brins de paille, des filaments

de chanvre, des poils, etc. A partir du mile siècle, le sceau
plaqué ne resta plus en usage que pour les actes courants
de l'administration financière, lettres missives, mande-
ments sur les aides, actes des commissaires extraordi-
naires, etc. Au xiv e et au xve siècles, la cire plaquée est
souvent étalée, sur le parchemin ou le papier, en forme
de croix, pour la rendre moins cassante. Les évêques et
les abbés conservèrent l'usage des sceaux plaqués jusque
vers la fin du xiie siècle. Les sceaux plaqués forment quel-
quefois des cuvettes assez profondes, afin que l'empreinte
soit mieux protégée par les rebords formés par la cire.
Les rebords du sceau sont quelquefois eux-mêmes entou-
rés de collets ou torsades formés de tresses de parche-
min, de paille, de jonc ou de cordelette de chanvre. Les
cachets des lettres modernes sont un dernier reste des
sceaux plaqués du moyen âge (V. CACHET, § Postes, t. VIII,
p. 667).

Sceaux pendants. Les sceaux métalliques ont toujours
été pendants (V. BULLE, t. VIII, p. 442). Les plus anciens
sceaux pendants en , cire remontent à la fin du xe siècle,
et leur usage se généralisa au commencement du xn e siècle.
Ils sont suspendus au bas des chartes, quelquefois sur les
côtés, quand il y a un grand nombre de sceaux, mais très
rarement par le bord supérieur. Il y a quelques exemples
de chartes scellées de 25 à 40 sceaux (testaments, arrêts
de cours féodales, etc.). Les attaches des sceaux pendants
sont généralement en cuir, en chanvre, en soie ou en par-
chemin. Dans la chancellerie pontificale, l'emploi des cor-
delettes de chanvre et des lacs de soie a une signification
(V. BULLE). Dans la chancellerie des rois de France, les
lacs de soie rouge et verte sont réservés aux actes les plus
importants, qui sont également scellés en cire verte (V. ci-
dessus, § V). Les lanières de cuir ne furent usitées que
jusqu'au xiie siècle. Les empereurs d'Allemagne employaient
les lacs de soie jaune et noire. Les princes allemands avaient
les couleurs de leurs principautés. On faisait passer les
lacs de soie dans le repli du parchemin au moyen de trois
ou quatre trous disposés en triangle ou en carré. —
L'usage de sceller sur queue de parchemin se généralisa
au mue siècle. La simple queue consiste en une bande de
parchemin, coupée le long de la partie inférieure de la
charte et portant le sceau à son extrémité flottante. Cette
bande de parchemin est quelquefois passée dans une petite
incision horizontale faite dans le bas de la charte. La dou-
ble queue consiste en une double bande de parchemin
passée successivement à travers deux incisions du bas de
la charte.

Enveloppes des sceaux. Pour mieux préserver les
sceaux, on les entourait de diverses enveloppes protec-
trices avant de les suspendre aux actes. Les sachets de
toile, de parchemin ou de cuir bouilli, dans lesquels on
plaçait le sceau, après l'avoir entouré d'étoupe; remon-
tent au xiie siècle. On en a conservé de très beaux spé-
cimens en étoffe brodée (Demay, Cost. d'ap. les sceaux,
p. 16). Au xive siècle, on inventa les boites en fer-blanc,
en bois, en argent, en ivoire, etc. La cire était souvent
coulée au fond de la boite, pour recevoir l'empreinte, et
les attaches passaient par un trou ménagé sur un côté de
la boîte. Les boites en fer-blanc, d'un usage général au
xvne et au xvrne siècles, ont été cause de la destruction
d'un grand nombre de sceaux en cire. Enfin, on plaçait
souvent, depuis le commencement du xv e siècle, la couche
de cire entre deux feuilles de papier, et celui-ci recevait
directement l'empreinte.

VIL LÉGENDES DES SCEAUX. — La légende des sceaux

est, comme l'exergue des monnaies, presque toujours pla-
cée sur le pourtour de l'empreinte. Chez les Byzantins, les
légendes des sceaux étaient placées sur plusieurs lignes
horizontales au milieu du champ, usage qui s'est perpé-
tué dans la chancellerie des papes (V. BULLE). Les mono-
grammes sont très rares (chapitre de l'église Notre-Dame
de Paris en 4246). Les légendes sur deux lignes ne se
rencontrent guère qu'en Allemagne et sur les sceaux des
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ducs de Bourgogne (fig. 40). La légende commence par
une croix grecque (fig. 44, etc.). L'écriture capitale
est employée jusqu'au milieu du.xiur siècle, la majuscule
gothique depuis Philippe le Hardi jusqu'au milieu du
xiv° siècle, la minuscule gothique depuis cette époque jus-
qu'au milieu du xvie siècle, et enfin la capitale de la Re-
naissance après cette date: Depuis le commencement du
xiie siècle, les mots sont séparés par des points isolés ou
superposés. Les fautes de gravure ne sont pas rares dans
les légendes (lettres retournées ou transposées). Les abré-
viations sigillaires, qui diffèrent quelquefois notablement
des abréviations ordinaires, ont été recueillies en forme de
dictionnaire par Demay (Inv. des sceaux de la Norman•
die, p.44, et Paléog. des sceaux, pp. 34-73). Les art.
paléographiques consacrés à chacune des lettres de l'al-
phabet, dans la Grande Encyclopédie, donnent les formes
de l'écriture des sceaux du moyen âge. -

VIII. SCEAUX-MATRICES. — Les matrices des sceaux
(Bou1,Xwti prov, typus, typarilim) sont les poinçons ser-
vant à produire les empreintes (V. MATRICE, § Technolo-
gie). Pour les sceaux métalliques ou bulles, on faisait
usage d'un coin bullaire, analogue au coin monétaire de
l'antiquité (V. fig. de l'art. MONNAIE, t. XXIV, p. 430).
Dans les sceaux en formes d'anneaux, l'empreinte était
formée par le chaton (V. BAGUE). Les pierres précieuses
ou intailles servaient souvent à former des matrices de
sceaux (V. CAMÉE). Le sceau-matrice du moyen âge fut
d'abord plat, avec une saillie longitudinale au dos, don-
nant prise à deux ou plusieurs doigts de la main pour ap-
puyer le sceau sur la cire. Un trou était percé dans cette
partie du sceau-matrice, et servait à passer une cligne, à
l'extrémité de laquelle était attaché le contré-seeau (fig. 16).

Fig. 16, — Matrice de sceau avec chaise et contre-sceau
(abbaye de Saint-Denis au xri° Siècle).

A partir du xIVe siècle, il y eut dés sceaux à poignées. Le
musée de Cluny possède une très belle collection de seeaüx-
matrices des xvlie et xviiie siècles. On a fait quelquefois
usage au moyen age de sceaux composés de plusieurs par=
ties démontables, dont chacune était gardée par un fonc-
tionnaire particulier. Les sceaux-matrices étaient souvent
en argent. Charles Ier , roi d'Angleterre, en avait un en
diamant. Les sceaux-matrices étaient généralement dé-
truits après la mort de leurs possesseurs, quand ils étaient
gravés nominalement pour ceux-ci, ou déposés dans leurs
tombeaux. lin certain nombre de matrices originales sont
parvenues jusqu'à nous (Université de Paris, Etats de
Bretagne, reines de France; etc.).

ÏX. ANCIÉY nuon . —Le sceau donnait aux actes un ca-
ractère public et authentique, - au nom de l'autorité dont
il était le symbole. A l'époque Mérovingienne et carolin-
gienne, il était signe d'exercice de fonction pour les Offi-
ciers de justice royaux. La législation moderne du sceau
est indiquée à l'art, SCEAU; § Législation et administra-

lion. Le moyen âge distinguait les sceaux ;administratifs
des sceaux personnels. Les abbayes n'avaient pas primi-
tivement de sceau conventuel, , mais seulement le sceau de
leur abbé, qui pouvait servir à plusieurs titulaires succes-
sivement (abbaye de Saint-Denis au xis e siècle, fig. 16).
La garde des sceaux était confiée à des personnages im-
portants (V. GARDE DES SCEAUX,. t. XVIII, p. 509; CHAUFFE-
CIRE, CHANCELLERIE). Il y avait un dite religieux spécial
pour la bénédiction du sceau (Maskell, Monumenta ri-
tualia, 1882, t. III). Lés actes étaient scellés quelquefois
assez longtemps après avoir été écrits. La légalisation du
sceau remonte au xii e siècle. Le blanc-seing était quel-
quefois usité au moyen age, principalement dans les ins-
tructions remises aux ambassadeurs. 	 E.-D. GRAND.

BIBL.: TRAITÉS DE SIGILLOGRAPHIE. — La bibliographie
sigillographique complète du xvii^ et du xvIII° siècle est
donnée par NAMUR; Bibliographie paléographico-diplo-
matico-bibliologigüe; Liège, 1838, t. I, pp. 8795, in-8. 

—DOUËT D'ARCQ, Eléments de sigillographie tirés de la
collection des sceaux des archives de l'empire, dans Col-
lection de sceaux [des Archiv. Nation.], 1863, t-. I,
pp. xvIi-cix. TOUSTAIN ét TAssis, Nouveau traité de
diplomatique, 1759, t. IV, in-4. — GIRY, Manuel de diplo-
matique, Ch. IX. — A. CHASSANT et J. DELBARRE, Diction-
naire de sigillographie pratique; Paris, 1860, in-12 (16 pl.),
avec une bibliog., pp. 247-260. — L. LE MAS-LATRIE, art.
Sceaux du Dictionnaire raisonné de diplomatique de Dom
DE VAINES, noue. éd. par A. BoNNETTY, 1865, t. II, pp. 409-
462. — Anonyme, Dictionnaire de numismatique et de
sigillographie religieuses ; Paris, 1852, in-8 collection
Migne). — A. LECOY D%; LA MARCHE, les Sceaux ; Paris,
1889, in-8 (Collect. de l'Enseign. des beaux-arts). — N. DE
WAILLY; Sceaux, dans Elements de paléographie ; Paris,
1838, t. II; p. 1-240 et 377-405 (19 pl. contenant 127 Sceaux).

VIOLLET-LE-DUO, Dictionnaire raisonné du mobilier
français, 1873, t. IV, pp. 317-27. — G. DEMAY, Introduction
de son ouvrage le Costume au moyen age d'après les
sceaux; Parls, 1880, pp. 3-72; in-4 (matière, ferme, dimen-
sion, apposition, authentication, sceaux-matrices). — Du
même, Paléographie des sceaux; Paris, 1881, in-8. —
voie HOHENLOHE- WALDENBURG, Sphragistische Apho-
rismen ; Heilbronn, 1882, in-4 (26 pl, contenant 300 sceaux
étudié es comme modèles de classifCation et de descrip-
tion). _ Du même, Bemerhùngen zur Klassifihation der
Siegel nach dent sphragistisehen System des Dr. F.-K.
Fürsten zu Hohenlohe-Waldenburg, dans Archivalische
Zeitschrift, t. IX (1881), pp. 213.15. - Dti même, Zur Be-
schreibung der Siegel, dans Archivalische Zeitschrift,
t. VI (1881), pp. 272-79. — P. GANZ, Geschichte der he'rat-
dischen Kenstin der Schweiz entzwôtftenund drei_ehn.ten
Jahrhunderten; Frauenfeld, 1899, in-4 (comprenant un
traité de sigillo graphie [pp. 135=611 et 10 pl, de sceaux).
— LEPSIUS, Sphragistische AphorisirtSn; Halle 1842-43,

danin-4. H. BRESSLAU; Die Besiegelung; s R'andbtoch
der Urklendenlehre fur Deutschland und Italien; Leipzig,
1889 t. I, pp. 922-80 (sigillographie). _ F. Lais'r, Urhun-
dert lehre, Katechism.us der Diplomatik.:: Und Sphragistih;
Leipzig, 1893, 2° éd., pp. 253-305, in-i8.	 G-A. SEYLER,
Abriss der Sphragistik, Vienne, .1884, in-8, — Du même,
Geschichte der Siegel; Leipzig, 1894, in-8. MuRATORI,
De Sigillis mediia?vi dans Antiquitates ltaticæ, 174P, t. III,
dissertat. 35. — D.-84. MANNI sseluazioni istortChe co-
pra i sigpilti antichi de' secoli bassi ;; Florence, 1739-86; 30
vol. in-4. — M.-M. DELOCHR, Etude historique et archéo-
logique sur lés anneaux si8iitaires et autres des premiers
siècles du moyen âge; Paris, 1900, in-8:

MONOGRAPHIES. — II. GROTEEEND, Tleber Sphragistik;
Breslau, 1875, in-8. TS. KEIULE, Ueber die Bedeutung
der Heraldih, Sphragistik und Gen.ealagie und ihre Be-
ziehungen zu anderen Wissenschaften. tond Künsten ;
Berlin, 1891, 23 pp., in-8. — P. FOURNIER, Etude diploma-
tique sur les actes passés devant les officialités ail
xtti° Siècle; dans Bibliothèque de l'ECole des Chartes,
t. XL (1879), pp. 321-30 (sceau des officialités d'évêcques et
d'archidiacres). — G. De rAY, Etudes sigillographiques :
le type naval; dans Revue archéologique,, t. XXXIV (1877),
pp. 281-87. — Anonyme (EM. DE B.), Du Sceau épisco-
pat, dans les Iïlein. de la Société de sphra istigùe, t: I
(1852), pp. 281-305. _ F. K. VON HOHENLOHE-WALDENBtrRG,
Ueber ge9neinschaftliche Sie et, dans A)'chivalische
Zeitschrift, t. VIII (1883), pp. 112-20 et 322. — Du même,
Ueber Siegel-Carenz, dans Archivalischè Zeitschrift,
t. VII (1882), pp. 276-79. — K: II. ROTH voie SCHRECEEN=
arche, Die Beschreibitng vonWappensiegetn dans Areht-
valisehe Zeitschrift, t. V (1880), pp. 1-39. — P.-E. SPIES,
l'on Reuter-Siegeln ; Halle, 1781, in-4 (type équestre). —
P. LEYscf, De contra=sigillis medii à;vi; Helmstedt,
1726, in-4. — G. DEMsY, Des pierres gravées employées
dans les sceaux du moyen âge; Paris, 1877, in=8. —
I1.-G. 'FHÜLE'SARIUS, De Bulla aurea, artjefrtea, ptumbea
et cerea • Heidelberg; 1687; et Franci'ort>sur-le-Main,
1724, in-fol. — F. VON WEEtII et F. PHILIPPI, Ueber Mat
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tha Siegel, dans Archivalische Zeitschrift, t. VIl (1882),
pp. 280-83. — J.-P. Roos, Fortgesetzte Aufklérung von
dem dltesten Gebrauch des spanischen Siegelwachses ;
Francfort-sur-le-Main, 1792, in-4. N. KINDLINGER,
Ndhere Nachrichten von dent dltesten Gebrauche der
Siegeloblaten und des Siegellacks in dem sechszehnten
und siebzehnten Jahrhunderten; Dortmund et Essen,
1799, in-8. — G. DEMAY, le Blason d'après les sceaux du
moyen age Paris, 1877, in-8 (extr. des Mém. de la Soc.
des antiquaires de France, t. XXXVII, 1876). — F. VON
LOHER, Das Geheimniss des Rtickl'schen Metallabgusses
von Siegeln, dans Archivalische Zeitschrift, t. III (1878),
pp. 246-74. — Monographies sur les sceaux des abbés et
l'usage de les briser après leur mort (par D ' ARBOIS DE
JUBAINVILLE et DEMAY, dans le Bulletin de la Soc. des
Antiquaires de France, ann. 1874, pp. 73-76), sur les gra-
veurs des sceaux (par ROMAN, dans le Bulletin, ann. 1878,
pp. 73-75), sur le costume féodal d'après les sceaux (par
DEMAY, dans les Mém. de la Soc. des Antiquaires. t. XX XV,
1874, pp. 120-71), etc. — KOENE, Zeitschrift für Münz-,
Siegel- und Wappenkunde; Berlin, 1846, in-8.

FRANCE. — Sur les sceaux royaux, administratifs, ecclé-
siastiques, etc. : DOUËT D 'ARCQ, Collection de sceaux [des
Archives nationales] ; Paris, 1863-68, 3 Vol. in-4 (collection
des Inventaires et documents des Archives nat.) conte-
nant le catalogue descriptif du musée sigillographique. —
G. DEMAY, Inventaire des sceaux de la collection Clairam-
ibault à la Bibliothèque nationale; Paris, 1885-86, 2 vol.
n-4 (sc. français des xiv°-xv siècles), dans les Doc. inéd.

de t'hist. de France. — J. CHARVET, Description des col-
lections de sceaux-matrices de E. Donat ; Paris, 1880,
in-4. --P. DELAROCHE, H. DUPONT et C. LENORMANT, Tré-
sor de numismatique et de glyptique, gravé. d'après Ies
procédés de M. A. COLLAS; Paris, 1834-37, 4 vol. in-fol.
— B. DE MONTFAUCON, les Monuments de la monarchie
Françoise; Paris, 1729-33, 5 vol. in-fol. — Ch.-V. LANGLOIS,
Sur quelques bulles en plomb au nom de Louis IX, de
Philippe III et de Philippe le Bel, dans Bibliothèque de
l'Ec. des chartes, t. L (1889), pp. 433-38 (4 fig.). —
Monographies sur les sceaux des lettres closes aux xIIe-
xIv° siècles (par DELISLE, dans Biblioth. de l'Ec. des
chartes, 1856 t. XVII, pp. 533-37), sur une boite à sceau
de Louis XII (par SCHLUMBERGER, dans le Bulletin de la
Soc. des Antiquaires de France, ann. 1880, pp. 98-99), sur
les sc. des Hospitaliers à Jérusalem (par SCHLUMBERGER,
dans la Rev. archéologique, t. XXXI, 1876, pp. 55-59 et 150,
et t. XXXII, 1876, pp. 232-40, et par DELAVILLE LE ROULX,
dans les Mém. de la Soc. des Antiq. de France, t. XLI,
1881, pp. 52-85, XLVII 1886, pp. 225-47, et LV, 1894, pp. 147-
58), sur les sceaux des Juifs (par A. DE LONGPERIER, dans
les Mém. de l'Acad. des Inscript. et Belles-Leu.), etc.
— J.-F.-E. CASTAIGNE, Note sur le sceau que l'on appo-
sait du temps du roi Philippe-Auguste sur les obligations
dues aux Juifs ; Angoulême, 1865. in-8 (extr. du Bulletin
de la Soc. archéol. et hist. de la Charente, ann. 1863), ay.
1:p1. — Société de sphragistique de Paris (Mémoires de
la), publ. par A. FORGEAIS' . Paris, 1851-55, 4 vol. in-8 (des-
criptions et monographies de sceaux de l'ordre de Citeaux
du couvent du Mont-Saint-Eloy, près Arras, de la prévôté
de Saint-Florentin, de Saint-Marcel à Paris, de Troyes,
de Limoges, des archevêques de Sens [t. 1], de confréries
de pèlerins, de Douai, du bailliage de Melun, du Saint-
Sépulcre, de Cambrai, de Maguelonne, de Bordeaux de
Bar-sur-Aube, de Faueogney [[t. II], des seigneurs d'Ilyè-
res, de l'évêché d'Alet, des arbalétriers de Paris [t. III], de
l'hospice du Mont-Saint-Bernard, de la ,< fête des fous a,
des Templiers, de Sainte-Waudru à Mons, de l'archi-hôpital
du Saint-Esprit a Rome, de la vicomté de Rochechouart,
de la ville de Dunkerque [t. IV], etc.). — Table des Mém.
de la Soc. des Antiquaires de France (1807-89) par PRoU,
au mot SCEAUX, pp. 586.87.

POUr la NORMANDIE, la PICARDIE, . la FLANDRE, l 'ILE-
DE-FRANCE, la CHAMPAGNE, la LORRAINE, etc. : G. DE-
MAY, Inventaire des sceaux de la Normandie, recueillis
dans les dépôts d'archives, musées et collections particu-
tiares; Paris, 1881. in-4. — P. DE FARCY, Sigillographie
de la Normandie (évéclté de Bayeux); Caen, 1876, in-4. —
Collection de sceaux de la Normandie par LÉCHAUD1I
D'ANisv, dans les Mém. de la Soc, des Antiq. de Nor-
mandie, 1834 (30 pl. contenant environ 500 sceaux). — L. DE
GRAND MAISON, les Bulles d'or de Saint-Martin de Tours,
dans Mélanges Havet, pp. 111-29. — DE SouANCÉ, Sigillo-
graphie des anciens comtes du Perche, 1895, in-8 (8 pl.).
— E. HUCHER, Sigillographie du Maine ; Caen, 1853, in-8
(extr. du Bulletin monumental). — BERTRAND DE BROUS-
SILLON et P. DE FARCY, Sigillographie des seigneurs de
Laval (1095-1605) ; Paris, 1888, in-8. — Monographies sur
les sc. du Maine (par E. HucHIIÉ, dans Rev. hist.. et
archéol. du Maine, t. VI, 1879, et dans le Bulletin monu-
mental, année 1868). — L. THOMAS, Numismatique et
sigillographie pontoisiennes; Pontoise, 1884, in-4. —
E. GREZY, Sceaux et blason de la ville de Melun; Melun,
1863, in-8. — G. DEMAY, Inventaire des sceaux de l'Artois
et de la Picardie, recueillis dans tes dépôts d'archives,
musées et collections particulières des dép. du Pas-de-
Calais, de l'Oise, de la Somme et de l'Aisne ; Paris, 1877,
in-4(21 p1.). —A. DE MARSY, Sceauxdes doequesde Noyon;

Paris, 1865, in-8. — L. DESCHAMPS DE PAS, Sceaux des
comtes d'Artois; Paris, 1857, in-8 (extr. des Annales ar-
chéologiques publ. par DIDRON, t. XVI, 1856). — A. Guns=
soc, Sigillographie de la ville d'Arras et de la cité; Arras
et Paris, 1865, in-4. — A. HERMAND et L. DESCHAMPS DE
PAS, Histoire sigillaire de la ville de Saint-Omer; Paris,
1861. in-4 (45 p l.). — G. DEMAY, Inventaire des sceaux de
la Flandre; Paris, 1873, 2 vol. in-4. — J.-J. CARLIER, No-
tice historique sur le seed communal... de la ville de Dun-
lierqus: Dunkerque, 1855, in-8. — Monographie sur les
sceaux de la Flandre maritime par DE COUSSEMAKER, dans
le Bulletin du comité flamand de France, ann. 1871. —
H. D 'ARBOIS DE JUBAINVILLE, Essai sur les sceaux6des
comtes et comtesses de Champagne; Paris, 1856, in-8 ( pI.
chromOlithog.). — VALLET DI; VIRIVILLE, Archives histo-
riques de l'Aube; Paris, 1841, in-8 (sceaux des archives
départementales à Troyes). — Monographies sur les se.
des archives de la Haute-Marne (par P. de FLEURY, dans
Rev. des soc. say., 1874, et par ROSEROT, dans le Bullet.
de ta Soc. hist. et scient. de l'Yonne, ann. 1892). — P. DoNY,
Monographie des sceaux de Verdun : évéques ; Verdun,
1890, in-4 (26 pl.). — C. ROBERT, Sigillographie de Toul ;
Paris, 1868, in-4. -- Anonyme (G.-B.), Sceaux des archives
de la préfecture du dép. de la Moselle; Metz, 1858, in-8.
—J. CHAUTARD, Sceaux des anciennes institutions médi-
cales de la Lorraine (1572-1872) ; Nancy, 1873, in-8.

Pour la BOURGOGNE. le LIMOUSIN, le POITOU, etc. : J. GAU-
THIER. les Sceaux et les Armoiries des villes et bourgs de
Franche-Comté ; Besançon, 1883, in-8, 5 1. lithog. (extr.
du Bullet. de l'Acad. de Besançon, ann. 1882). — H. DE FoN-
TENAY, Essai sur les sceaux et armoiries des évêques
d' Autun ; Angers, 1867, in-8. — Ph. DE BOSREDON et E.
RUPIN, Sigillographie du Bas-Limousin ; Brive, 1886, in-4,
et suppléai., 1896, in-4. — DE BOSREDON, Sigillographie
du Périgord ; Paris, 1879, in-8. — J. MALLAT, Sigillographie
ecclésiastique de l'Angoumois ; Arras, 1880, in-8 (extr. de
la Revue de l'Art chrétien, 2° sér., t. XIII). — L. AUDIAT,
Sceaux inédits de la Saintonge et de l'Aunis; Paris, 1875,
in-8. — Monographies sur des sc. de la sénéchaussée de
Poitou (par VALLET DE VIRIVILLE, dans Mém. de la Soc.
des Antiq. de France, t. XXVIII, 1865), etc.

Pour le DAUPHINÉ, la PROVENCE, le LANGUEDOC et la
GUIENNE: E. PILOT DE THOREY,Etude sur la sigillographie
du Dauphiné ; Grenoble, 1879, in-8. — Du même, Inven-
taire des sceaux relatifs au Dauphiné, conservés dans les
archives départementales de l'Isère ; Grenoble, 1879, in-8.
— J. ROMAN, Sigillographie du diocèse de Gap; Gre-
noble, 1870, in-4. — Du même, Sigillographie du diocèse
d'Embrun; Grenoble, 1873. in-4 — J -H. ALBANÉS, Armo-
rial et sigillographie des éuéques de Marseille ; Marseille,
1884, in-4. — L. BLANCARD, Iconographie des sceaux et
bulles conservés dans la partie antérieure à 1790 des ar-
chives départementales des Bouches-du-Rhône; Marseille
et Paris, 1860, 2 vol. in-4. — Monographie sur les sc. du
Comtat-Venaissin (par MAIRE, dans la Provence artistique
et pittoresque, ann. 1882-83). — P. LA PLAGNE-BARRIS,
Sceaux gascons du moyen age; Bordeaux, 1888-93,publicat.
des Archives historiques de Gascogne (fasc. XX VV
et XXII) — P. RAYMOND, Sceaux des archives du 

XVII
 dép.

des Basses-Pyrénées; Paris, 1874, in-8. — Monographies
sur les sceaux de plomb des princes d'Orange (par A. DE-
LOVE, dans Rev. archéolog., année 1849), sur les sc. des
archives municipales de Toulouse (par ROSCHACH, dans les
Mém. de l'Acad. de Toulouse, ann. 1865), etc.

ALLEMAGNE. — Th. SICKEL et K. FOLTZ, Die Siegel der
deutschen KônigeundKaiser aus dam sdchsischen Hause
(911-1024), dans Neues Archiv. der Ges. für Alt. deutsche
Geschichtskunde, 1877, t. III, pp.9-45. — H BRESSLAU, Die
Siegel der deutschen Kbnige und Kaiser aus der salisch.en
Periode (1024-1125), dans le même recueil, t. VI (1880),
pp. 541-78 (avec 2 pl. en photogravure des sceaux des
empereurs Conrad Ii et Henri III). — E. GEIB, Siegel
deutscher Konige und Kaiser von Kart dem Grossen bis
Friedrich I im allgemeinen Bayerischen Reichsarchiv ;
S. 1. n. d., in-8 (extr. de Archivalische Zeitschrift, nouv.
sér., t. II (1891) et Ill (1892). — J.-M. HEINECCIUS, De
veteribus Germanorum aliarumque nationum sigillis •
Francfort-sur-le-Main, 1709, in-fol., et 1719, in-fol., 2° éd.
— VOSSBERG, Geschichte der Preussischen Siegel; Ber-
lin, 1843, in-4. — F.-K. VON HOHENLOHE-WALDENBURG,
Sphragistisches Album; Francfort-sur-le-Main, 1859-66,
2 vol. in-fol. (42 pl.) — C.-H. HEFFNER, Die deutschen
Kaiser- und Ktinigs-Siegel, nebst denen der Kaiserinnen,
Ktiniginnen und Reichsverweser; Wurtzbourg, 1875,
in-fol. (162 pl.). — K. LIND. Blatter für éltere 'Sphragis-
tilt ; Vienne, 1878, in-4, publicat. de la Commission des
monuments historiques d'Autriche (26 pl. gravées). —
VON WEECH, Siegel von Urkunden ous dem grossherzog-
lich Badischen General Landesarchiv zu Karlsruhe ;
Francfort-sur-le-Main, 1883, in-fol. — Th. ILGEN, Die
West fdlischen Siegel des Mittelalters; Münster, 1889 et
ann. suiv., in-fol. — O. PossE, Die Siegel der Wettiner
und der Landgrafen von Thuringen; Leipzig, 1893, in-fol.
(sceaux du royaume et des principautés de Saxe). —
Anonyme, Abbildungen oberrheinischer Siegel; Bâle,
1896, in-4 (19 pl. de sceaux) (publicat. de la Soc. historique
de Bâle). — SCHWEIZER et ZELLER-WERDMULLER, Sie-
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-9- SIGILLOGRAPHIE -- SIGISMOND

gelabbildungen, dans le Cartulaire de Zurich ; Zurich,
1899 et ann. suiv., in-4. - K. Plumes, Eine Wanderung
durch die Sarnmlung von Siegelabgüssen 'im I¢dniglichen
allgerneinen Reichsarchiv zu München, dans Archiva-
lische Zeitschrift t. X (1885), XI (1886) et XII (1887) et
noue. sér., t. VIII (1899) et IX (1900) (sceaux seigneuriaux
d'Allemagne). - Du même, Sammlung von Siegel-und
Medaillen-Abgüssen im Reichsarchiv zu München, dans
Archioalische Zeitschrift, t. II (1877), pp. 263-73 (collec-
tion de moulages de Munich, remontant â l'année 771).
- Du même, Die Siegelstempel-Sammlung im bayeri-
sehen allyemeinen Reichsarchive, dans Archivalische
Zeitschrift, t. IV (1893), pp. 235-51. - J. voie SCHLOSSER,
Typera und Bullen in den Münz-, Medaillen- und Anti-
kensammlungen des allerheichsten Kaiserhauses, dans
Jahrbuch der Kunsthistorischen Sammlungen de Vienne,
t. XIII, pp. 37-54. - E. Hi vci, Urkunden, Siegel und
Wappen der Herzoge von Zàhringen.; Fribourg-en-Bris-
gau, 1892, in-8 (4 pI.). - Monographies diverses sur les
sc. des Wittelsbach (par PRIMBS, dans Archivalische
Zeitschrift, nouv. sér., t. I, 1890, pp. 65-105, et t. III, 1892,
pp. 156-75), sur les sc. plaqués des empereurs d'Allemagne
(par HUILLARD-BRHOLLES, dans Mém. de ta Soc. des
Antiq. de France, t. XXIII, 1855), sur les sceaux métal-
liques d'Allemagne (par HUILLARD-BRCHOLLES, dans le
même recueil, t. XXVII, 1864, pp. 81-95, sur les sc. des
métiers de Cologne (par DEMAY, dans le Bulletin de la
Soc. des Antiq. de France, année 1876 [2 février]), etc.

ANGLETERRE. - A: B. WYON et A. WYON, The great
Seals of England; Londres. 1887, in-fol. (54 pl. photo,.).
- W. DE GRAY-BIRCH, Catalogue of seals in the British _

Museum; Londres, in-8, 1887, t. I (seul paru). - CAUL-
FIELD, Sigilla ecclesiæ Hibernicæ; Londres, 1853, in-4. '-
Monographies sur les sceaux des Hospitaliers en Angle-
terre (par DELAVILLE La RoULx, dans Mélanges de l'Ec.
de Rome, t. I, 1881), etc.

PAYS DIVERS. - OliV. DE VREE (VREDIUS), Stgilla
comitum Flandriæ ; Bruges, 1639, in-fol., et éd. en fran-
çais, 1641-43, 3 vol. in-fol. - DE RAM, Notice sur les
sceaux des comtes de Louvain et des ducs de Brabant
de 976& 1430; Bruxelles, 1852, in-4 (12 pl.)..- E. PRUD'-
HOMME, les Sceaux principalement dans le Hainaut ;
Mons, 1881, in-8. - 3.-T. DE RAADT, Sceaux armoriés des
Pays-Bas et des pays avoisinants (Belgique, royaume
des Pays-Bas, Luxembourg, Allemagne, France), recueil
historique et héraldique ; Bruxelles, 1897 et ann. suiv.,
in-8, - E. HILDEBRAND, Svenska sigiller fran Medelti-
den; Stockholm, 1862 et 1867, in-4 (sceaux suédois du
moyen âge). - H. PETERSEN, Dansée gejstlige Sigiller;
Copenhague, 1886, et Danske adelige Si ggiller, 1892 (sceaux
danois ecclésiastiques et seigneuriaux). - L. CIBRARIo
et D.-C. PROMIS Sigilli de' principi di Savoie; Turin,
1831, in-1. - E.

PROMIS, 
le Sceau de Hoja et la Sigil-

lographie pittoresque, principalement en Espagne; Pa-
ris, 1885, in-8. - G. SCHLVMBERGER, Sigillographie de
t'empire byzantin; Paris, 1884, in-4. - A. ENGEL, Re-
cherches sur la numismatique et la sigillographie des
Normands de Sicile et d'Italie ; Paris, 1882, in-4. - L. CA-
DIER, Etudes sur la sigillographie des rois de Sicile :
les Bulles d'or des archives du Vatican, dans Mélanges
d'archéologie et d'histoire de l'Ec. franç. de Rome,
t: VIII (1888), pp. 147-86 (3 pl. photos. . de 15 se. des xIII°
et XIV° siècles). - Monographies sur les sc. des rois de
Chypre (par L. DE MAS-LATRIE, dans la Biblioth. de
l'Ecole des chartes, t. V, 1843), etc.

ANCIEN DROIT. - J. FICKER, Beitræge zur Urkunden-
ledre; Innsbruck, 1878, t. II, pp. 188-203 (Besiegelung) et
passim. - BRESLAU, Handbuch der Urkundenlehre, t. I,
pp. 510-555 (diplomatique du sceau).

SIGISBÉE. Cavalier servant d'une femme ; le sigisbée
est un type très fréquent en Italie au xvni e siècle : c'était
l'homme qui, avec l'agrément du mari, se substituait à lui
pour accompagner sa femme dans ses visites, au spectacle,
à la promenade ; tout dévoué au service de sa dame, il
lui rendait les soins les plus délicats ; cet usage contri-
buait à la politesse des mmurs. L'amour n'entrait souvent
pour rien dans les relations de la dame et de son sigisbée
qui était parfois un gardien jaloux de l'honneur du mari.
Stendhal rapporte que cet usage existait dès lé xvl e siè-
cle en Espagne on le mari confiait sa femme en son ab-
sence à un bracciere. Le prince Eugène, vice-roi d'Italie,
refusa de recevoir à sa cour une femme accompagnée par
d'autres hommes que leur mari, et le sigisbée disparut peu
à peu.

SIGISMOND (Saint), roi de Bourgogne, mort en 523.
Fils de Gondebaud, il fut reconnu roi après la mort de
son père (516), dans une villa appelée Quatruvium, voi-
sine de Genève. L'année suivante, il fit convoquer les évê-
ques de son royaume à un concile qui se tint; du 6 au 45
sept., dans une localité appelée Epaona, voisine du vil-

lage actuel d'Anneyron (arr. de Valence). Les canons pro-
mulgués par ce concile règlent l'organisation discipli-
naire de l'Eglise, les rapports du catholicisme avec l'aria-
nisme, la position de l'Eglise à l'égard de la législation
séculière. Le roi entra bientôt après en conflit avec les
évêques à propos d'un de ses officiers, Etienne, qui, après
la mort de sa femme, avait, au mépris des canons d'Epone,
épousé sa belle-soeur. Les évêques burgondes, et, parmi
eux, Avit et Apollinaire, lancèrent l'excommunication. Le
roi les menaça et cessa toute relation avec eux. Ceux-ci,
de leur côté, se retirèrent de leurs cités en un exil vo-
lontaire, puis ils s'assemblèrent à Lyon dans un concile
on l'affaire fut examinée. L'accord se rétablit entre le roi
et les évêques. Sigismond, après avoir perdu sa première
femme, fille de Théodoric, roi d'Italie, de laquelle il avait
eu un fils, nommé Sigiricus, contracta un nouveau ma-
riage; mais sa seconde femme maltraita Sigiricus, et, à son
instigation, Sigismond fit étrangler son fils pendant son
sommeil. Regrettant son crime et poursuivi par les remords,
il se rendit au monastère d'Agaune (Saint-Maurice en Va-
lais) qu'il avait fondé et y passa de longs jours dans les
larmes et les prières ; puis il revint à Lyon. C'est alors que
les fils de Clovis envahirent le royaume des Burgondes. Sigis-
mond et son frère Godomar furent vaincus. Le roi s'en-
fuit dans les montagnes voisines d'Agaune ; il fut saisi,
gardé quelque temps en prison à Orléans par le roi . Clo-
domir, puis jeté avec sa femme et ses fils dans un puits
(523). La seconde année de son règne, le 29 mars 547,
il avait promulgué la loi des Burgondes, dite loi Gom-
bette, à laquelle il ajouta deux constitutions. Il avait en-
tretenu de bonnes relations avec l'empereur; on trouve,
parmi les lettres de saint Avit, trois lettres écrites à l'em-
pereur au nom de Sigismond. Dans l'une, il assure Jus-
tin II de son dévouement ; dans les deux autres, adres-
sées à Anastase, il se plaint du roi d'Italie, Théodoric,
qui avait arrèté des ambassadeurs qu'il envoyait à Cons-
tantinople. Il avait reçu le titre de maître de la milice.
La Passio sancli Sigismundi.(publ.: Bollandistes, mai I,
p. 86 ; Bec. des histor. - de la France, III p. 402;
Krusch, Scriptores reruns Merovingicarum, t. II, p. 329)
a été - composée au vui e siècle par un moine d'Agaune
qui a utilisé la Chronique de Marius, Grégoire de Tours,
les Etymologies d'Isidore et la Chronique cie Frédégaire.

M. PROU.
BIBL.: Carl BINDING, Geschichte der burgundisch-ro-

manischen Kônigreichs; Leipzig, 1868, t. I, pp. 224 et suiv.
- A. JAHN, Die Geschichte der Burgundionen und Bur-
gundiens ; Halle, 1874, in-8.

SIGISMOND, empereur d'Allemagne (1410-37), né le
15 févr. 1368, mort à Znaïm le 9 déc. 4437. Second fits
de l'empereur Charles IV, né de son quatrième mariage
avec Elisabeth de Poméranie, il reçut en 4378 la marche
de Brandebourg, fut fiancé l'année suivante à Marie, fille
et héritière de Louis le Grand, roi de Hongrie et de Po-
logne ; mais les Polonais refusèrent de l'accepter (1382),
et la veuve de Louis, Elisabeth, reine de Hongrie, retarda
le mariage jusqu'au moment oh, menacée par Charles de
Durazzo, elle fut obligée de faire appel à Sigismond. La
mort de Charles et d'Elisabeth (1387), le laissa maître de
la Hongrie où il fut couronné. Mais sa femme mourut en
1395, et des insurrections éclatèrent contre Sigismond.
Il organisa une croisade contre les Turcs et aboutit au
désastre de Nicopolis (28 sept. 1396). Il finit par res-
taurer son autorité en Hongrie, en améliora les institu-
tions, la pacifia, conquit la Bosnie, la Dalmatie, imposa sa
suzeraineté à la Serbie. Il avait un moment administré la
Bohème au nom de son frère Wenceslas. A la mort de
l'empereur Robert le Palatin (4410), il brigua la couronne
impériale ; les voix se divisèrent également entre lui et
Josse de Moravie, mais ce dernier mourut presque aussitôt,
et Sigismond réunit tous les suffrages ; après la retraite
officielle de Wenceslas, il fut élu de nouveau le 21 juil.
1411. Retenu par une guerre contre Venise (1444-13),
il ne put se faire couronner à Aix-la-Chapelle que le 8 nov.
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1444. II essaya de terminer le grand schisme et convoqua
le concile de Constance (V. ce mot et SCHISME) Ob son
action fut d'abord très considérable. Il fit abdiquer le pape
Jean XXIII, puis le fit déposer, écrasa son protecteur Fré-
déric d'Autriche et appuya le parti des réformes. Mais
ces projets trop vastes, maladroitement poursuivis, eurent
des conséquences déplorables. Pour gagner la confiance du
concile, il lui livra Jean Huss auquel il avait délivré un
sauf-conduit et qu'il laissa brûler (1445). II donna le
Brandebourg (V. ce mot) à Frédéric de Hohenzollern,
burgrave de Nuremberg. Soucieux de rétablir la paix
entre la France et l'Angleterre et de gagner les rois d'Es-
pagne à sa politique ecclésiastique, il entreprit en France,
en Bourgogne, en Angleterre, un voyage (4445-47) fu-
neste au prestige impérial ; tandis que Sigismond étalait
sa misère, l'influence papiste n'étant plus balancée par
lui l'emportait à Constance, et il assista à l'échec de ses
projets ; on fit l'élection du pape avant les réformes, ce
qui entraînait l'inévitable ajournement de celles-ci. Il fut
tout aussi impossible de réformer le Saint-Empire. Le sou-
lèvement des Hussites épuisa les ressources de Sigismond
dans une lutte inexpiable. Il se contenta d'apparences;
descendit en Italie ou il prit à Milan la couronne de fer
de Lombardie (25 nov. 4434) et à Rome la couronne
impériale (31 mai 1433). Il avait fallu négocier avec le
pape et conclure avec lui et le concile de Bale une en-
tente provisoire. Il mourut après avoir obtenu sa recon-
naissance nominale comme roi de Bohême.	 -

Après de brillants débuts, Sigismond finit piteusement.
Sa grâce et sa majesté personnelle, son esprit chevale-
resque, sa générosité, son instruction (il parlait six langues),
son intelligence fort étendue, ne purent suppléer au manque
de caractère et de persévérance. Voluptueux et frivole,
toujours besoigneux, oubliant volontiers ses devoirs et re-
courant aux pires expédients pour battre monnaie, il ne
put mener à bien aucun de ses grands projets. En lui
s'éteignit la maison de Luxembourg, dont les possessions
furent partagées entre les Hohenzollern et les Habsbourg ;
aux premiers, il avait donné le Brandebourg, les seconds
héritèrent du reste; sa fille Elisabeth (née de son second
mariage avec Barbara de Cilli) avait épousé l'archiduc
Albert d'Autriche (V. ALBERT II, empereur). A.-M. B.

BIBL.: Regesta imperii; Urkunden Kaiser Siegmunds,
éd. par Altmann; Innsbruck, 1896 et suiv. — Deutsche
Reic hstagsakten unter Kaiser Siegmund, édités par Kerler;
Gotha, 1878-86, 3 Vol. — WINDECItE, Das Leben Koenig Sieg-
munds, éd. par Altmann; Berlin, 1893. — ASCUNA.CH, Ges-
chichte Kaiser Siegmunds; Hambourg, 1838-45, 4 vol. —
BEZOLD, Koenig Siegmund und die Reichskriege gegen die
Hussilen; Munich, 1872-77, 3 vol. — FIBRE, Koenig Sieg-
munds reichstcettische Politik 1410.18; Bocholt, 1880. —
BRAND ENB V RO, Koenig Siegmund und Kur fars t Friedrich I
von Brandenburg; Berlin, 1891.

SIGISMOND Ier et II, rois de Pologne (V. POLOGNE,
t. XXII, p. 447 et 448).

SIGISMOND VASA , roi de Pologne (V. POLOGNE,
t. XXVII, p. 148).

SIGLOY. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans,
cant. de Jargeau; 523 hab.

SIGMARINGEN. Ville d'Allemagne, ch.-1. du pays
prussien de Hohenzollern (V. ce mot), sur le Danube;
4.821 hab. (en 4895). Château pittoresque sur un ro-
cher qui domine la ville.

SIGMODON (Zool.) (V. HAMSTER).
SIGNAC. Coin. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Saint-Béat; 482 hab.
SIGNAKH. Ville de la Caucasie russe, à 800 m. d'alt.,

ch.-1. du Cercle de ce nom; 40.069 hab. (Arméniens) en
1890. Commerce de vins. Aux environs sont le célèbre
couvent de Lobdy, dédié à saint Nina, et la cathédrale de
l'évêque de Cachétie oil l'on sacrait les rois du pays.

SIGNAL. I. MARINE. — A quelque nation qu'ils appar-
tiennent, les navires peuvent communiquer, soit entre
eux, soit aVec les sémaphores dés côtes, au moyen de si-
gnaux qui figurent, non plus, comme en télégraphie, des
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lettres de l'alphabet, mais des mots, des phrases — ou plus
exactement les idées exprimées par ces mots ou ces phrases,
sans égard pour la façon dont ils s'écrivent et qui ont
conséquemment, dans toutes les langues, une signification
identique. Ce résultat a été obtenu dès 1854 par le Code
commercial des signaux, qui était, en 4900 encore, ex-
clusivement employé dans toutes les marines. Le Code
international de signaux, mis en vigueur le ter janv.
4901, l'a remplacé. Proposé en 1890 par le gouverne-
ment anglais aux gouvernements étrangers et accepté,
après de nombreuses modifications, par toutes les nations
maritimes, il maintient les principales données de l'an-
cien, mais il est à la fois plus complet et plus simple. Il
est basé sur l'emploi de 26 pavillons, variés de forme ainsi
que de couleur et très faciles à distinguer (signaux de pavil-
lon), qui correspondent chacun à l'une des vingt-six lettres
de l'alphabet. Un vingt-septième pavillon, la flamme du
code, à cinq raies rouges et blanches verticales, avertit,
hissée sous le pavillon national, que le signal qu'on fait ou
qu'on va faire doit être interprété au moyen du code, et,
hissée en tête du mat, qu'on a « aperçu ». Le signal con-
siste, soit en l'un des 26 pavillons, hissé seul ou avec la
flamme du code, soit en deux, trois ou quatre de ces pa-
villons, superposés suivant un ordre déterminé. Les lettres
correspondantes forment autant de groupements de une,
deux, trois, quatre lettres, et chacun de ces groupements
exprime lui-même, dans le langage du code, une idée, un
mot différents. Il y a 33 signaux d'un seul pavillon (avec
ou sans la flamme du code), 4.400 de deux pavillons,
45.500 de trois pavillons, 48.000 de quatre pavillons. Les
signaux de un et deux pavillons se rapportent à des com-
munications plus particulièrement fréquentes ou urgentes;
ceux de quatre pavillons, au contraire, figurent des termes
géographiques ou des syllabes de deux et trois lettres
servant à la composition des noms propres. Le code forme
un gros volume de 500 pages, traduit dans la langue de
chacun des trente-huit pays adhérents (en France, par le
lieutenant de vaisseau Assier de Pompignan) et possédé
par tous les sémaphores, tous les bâtiments de guerre et
tous les bâtiments de commerce de quelque importance. Il
est divisé en deux parties. La première (tables pour in-
terpréter) donne en regard de chaque lettre et de chaque
groupement de lettres, rangés alphabétiquement, la signi-
fication internationale qui lui est attribuée. La seconde
(tables pour signaler) présente les mots et les phrases
suivant un ordre méthodique et, en regard, le groupe de
lettres formant le signal. Est-on, par exemple, sans nou-
velles et désire-t-on un journal. On trouve dans la se-
coude partie, sous le mot « journal », la phrase : « Pou-
vez-vous me prêter un journal? », et, en regard, les lettres
S B. On hisse d'abord la flamme du code, puis, l'un sous
l'autre, les deux pavillons correspondant aux lettres S et B,
et l'autre bâtiment ou le sémaphore retrouve, dans la pre-
mière partie, à S B, la même phrase ou la traduction de
cette phrase dans sa propre langue. Il répond par les
mêmes procédés. Le principal inconvénient du code est
d'avoir été rédigé par le « Board of Trade » en vue des
besoins maritimes et commerciaux anglais et de contenir
pas mal d'expressions qui n'ont pu être traduites qu'im-
parfaitement dans les autres idiomes. Il est donc préfé-
rable, pour les phrases compliquées et entre bâtiments
parlant la même langue, de signaler les mots lettre par
lettre, tels qu'ils sont écrits. On doit agir de même, na-
turellement, pour les transmissions de dépêches avec les
postes sémaphoriques (V. SÉMAPHORE). Les flottes mili-
taires ont, d'autre part, chacune leur vocabulaire particu-
lier et secret, qui ne sert qu'en temps de guerre et qui
peut être changé aussi souvent que la clef en a été sur-
prise par l'ennemi.

Aux grandes distances et par temps très calme les pa-
villons ne se distinguent pas avec une netteté suffisante.
On y substitue alors les signaux de grande distance,
constitués par trois objets de forme simple, un cône à
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pointe, une boule et un cylindre, qui se détachent sur le
ciel sous l'apparence respective d'un triangle, d'un cercle
et d'un rectangle, et dont les combinaisons donnent les
vingt-six lettres de l'alphabet. Ou procède, pour le surplus,
comme avec les pavillons, mais il faut hisser chaque lettre
successivement et à part. Toutefois, 80 combinaisons spé-
ciales permettent. de faire en une seule fois autant de si-
gnaux urgents.	 _

La nuit ou lorsque le brouillard est épais, on a recours
aux signaux de nuit et de brume. Ils se font en em-
ployant l'alphabet Morse (V. TÉLÉGRAPHE) et en figurant
les longues et les brèves (traits et points), soit par des
éclats lumineux longs ou brefs (signaux lumineux), soit
par des sons longs ou brefs produits au moyen de sifflets
à vapeur, de sirènes, de trompettes, etc. (signaux so-
nores) [V. SIRÈNE]. Sauf pour dix signaux urgents, qui
ont une signification internationale et qui sont fixés par
le code, ils ne se prêtent pas à l'application de ce dernier.
Ils sont susceptibles d'engendrer, dans les parages très
fréquentés, de graves confusions, et l'abus en est expres-
sément prohibé.

Les signaux à bras nécessitent, comme les signaux de
nuit, la décomposition desmots en lettres:et ne permettent,
comme eux, que des communications entre personnes par-
lant la même langue. Ils sont identiques à ceux en usage dans
l'armée (V. TÉLÉGRAPHE). Quant aux bras dont sont mu-
nis les sémaphores, ils ne servent pas, chez nous, à l'en-
contre de ce qui a lieu en Angleterre, pour les corumuni-
cations commerciales.

Les signaux de détresse sont très variés, de façon
qu'un bâtiment désemparé en ait toujours un à sa dispo-
sition. De jour, on tire des coups de canon ou on fait
partir des explosifs à une minute d'intervalle, ou on pro-
duit un son continu, ou on hisse soit les pavillons NG du
code international, soit une boule et un pavillon rectan-
gulaire quelconque. De nuit, on fait les mêmes signaux
sonores, ou on lance, à de courts intervalles, une série
d'artifices lumineux (fusées ou bombettes), ou on produit
de grandes flammes par la combustion de barils de gou-
dron ou d'huile.

Il y a aussi des signaux d'appel des pilotes et des si-
gnaux de remorque spéciaux.

Les signaux de marée se font, à l'entrée des ports, au
moyen de ballons noirs et de pavillons qu'on hisse à des sé-
maphores (mâts avec vergue). Dès qu'il y a 2 m. d'eau dans
le chenal et pendant toute la durée du flot, une flamme
noire surmonte un pavillon blanc rectangulaire, avec croix
de Saint-André noire (marée montante). Pendant l'étale,
le pavillon reste seul (pleine mer). Pendant le jusant, la
flamme est au-dessous du pavillon (marée descendante).
Le tout est amené, dès que la profondeur d'eau est descen-
due au-dessous de 2 in. Elle est indiquée, en quarts de
mètres, à partir de 3 m., par un ballon placé à l'inter-
section du mât et de la vergue. Chaque ballon au-dessous
et le long du mât indique 4 m. en plus; un ballon vu à
gauche, à l'extrémité de la vergue, 0 m ,25 ; vu à droite
O' ,50 ; un à droite et un à gauche, 0m,75. Un pavillon
rouge signifie que, vu l'état de la mer, l'entrée du port
est interdite. La nuit, des feux remplacent les pavillons.

Les avis de tempétes sont donnés par les postes séma-
phoriques et par les sémaphores des ports au moyen d'un
cône et d'un cylindre, se détachant comme un triangle et
un rectangle noies. Ils restent hissés pendant quarante-
huit heures et indiquent, d'après les informations du bu-
reau météorologique de Londres (pour les ports de Dun-
kerque à Nantes) ou de l'observatoire de Rochefort (pour
les ports de Nantes à Bayonne), non le temps ou le vent
qui règne, mais l'approche du mauvais temps ou la direc-
tion du vent à redouter. Le cène, la pointe en bas, signale
la probabilité de forts vents du Sud, la pointe en haut, de
forts vents du Nord, le cylindre sur le cône, une tempête
probable du Sud, sous le-cône, du Nord. Enfin des pavil-
lons, des guidons et des flammes, de couleur quelconque,

signalent le temps au large : un pavillon signifie que le
temps est douteux, un guidon que la mer est grosse et
l'apparence mauvaise, une flamme qu'il y a apparence de
meilleur temps, un pavillon au-dessus d'un guidon que
l'entrée du port devient mauvaise, un guidon supérieur
au pavillon, que le bateau de sauvetage va sortir.

Les bouées et les balises (V. ces mots) constituent, de
leur côté, autant de signaux. En France, celles que les na-
vigateurs doivent laisser à tribord en venant du large sont
peintes en rouge avec une large ceinture blanche un peu
au-dessous de leur sommet, celles qui doivent être laissées
à,bâbord, en noir, celles qui peuvent être laissées indiffé-
remment à babord ou à tribord en bandes alternativement
rouges et noires. Les têtes des roches sont peintes de la
même façon. Les bouées d'appareillage sont toutes blanches.
La partie des balises qui est au-dessous du niveau des
plus hautes roches est également laissée en blanc.

Enfin, chaque bâtiment, aussi bien de la marine mar-
chande que de la marine militaire, a son signal distinctif,
son numéro, qui lui permet de se faire reconnaltre. On y
a affecté les combinaisons de quatre lettres depuis GBQC
jusqu'à W V T S, les signaux CQBC à G WV T étant
réservés aux bâtiments de guerre et ceux de H B C D à
W V TS aux bâtiments de commerce. Chaque gouverne-
ment en dispose, en sorte que deux bâtiments n'appartenant
pas à la même marine peuvent avoir le même signal. On y
obvie en l'accompagnant toujours du pavillon national sous
lequel le bâtiment navigue. En France, il y a trois listes :
celle de la marine nationale, celle de la marine de commerce,
celle du Yacht-Club de France et du Cercle de la voile. Le
cuirassé Charles-Martel, par exemple, a le signal G R C M,
qui se fait en hissant simultanément les quatre pavillons
correspondants ainsi que le pavillon français.

II. Anr MILITAIRE. - Les armées en campagne ont eu
recours, de toute antiquité, à des signaux, soit pour trans-
mettre rapidement les ordres à distance, soit pour. porter
au loin la nouvelle d'une victoire ou d'une défaite, soit
enfin et surtout pour se faire tenir au courant des mou-
vements de l'ennemi. Les hérauts, les porte-enseignes
étaient plus spécialement préposés à ce service, et les
moyens employés variaient naturellement beaucoup, quel-
ques-uns fort rudimentaires, d'autres très ingénieux, sui-
vant l'esprit plus ou moins inventif du peuple ou du chef.
La nuit, toutefois, c'étaient presque uniformément de grands
feux ou des torches allumés sur les collines et figurant,
par leur durée ou par leur nombre, des phrases conve-
nues ou les différentes lettres de l'alphabet. Polybe et
Julius Africanus donnent, sur quelques-unes de ces com-
binaisons, ou les Grecs excellaient, des détails très curieux.
Chez les Gaulois, des crieurs étaient, au témoignage de
César, disposés de distance en distance, et la nouvelle d'un
massacre des Romains, à Orléans, put ainsi parvenir du
matin au soir en Auvergne. L'invention de la télégraphie
électrique et du téléphone, tout en ayant considérablement
diminué, de nos jours, l'importance relative dos signaux,.
ne les a pas, pourtant, fait complètement délaisser ; au
contraire, la télégraphie optique a été, dans ces vingt
dernières années, sous l'influence des nécessités nouvelles
de la tactique, l'objet d'attentions toutes particulières, et
chaque corps d'armée, chaque régiment de cavalerie a ses
signaleurs, instruits à la manoeuvre et à l'interprétation
des signaux à bras et des signaux lumineux (V. TÉ-
LÉGRAPHE, § Art militaire).	 -	 L. S.

III. GÈoetsis. — On donne, dans les opérations géo-
désiques, le nom de signal à un objet naturel ou à une
construction artificielle occupant le centre d'une station et
servant de point de mire pour la triangulation. Il est dit
vu par vision positive, quand il se projette sur le terrain,
par vision négative, quand il se projette sur le ciel. Un
arbre dépouillé de branches, une tour sont de bons signaux,
si toutefois ils ne sont pas trop larges au sommet, car alors
ils donnent lieu à des erreurs de phase (V.- PHASE). Les
flèches offrent l'inconvénient, observées à de grandes dises
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tances, de se perdre dans le ciel. Comme signaux artifi-
ciels, un poteau surmonté d'un tonneau, un disque verti-
cal percé d'un trou au centre, et surtout l'hélioscope de
Gauss donnent d'excellents résultats. On se sert aussi très
souvent en France d'une charpenté pyramidale fermée de-
puis le haut jusqu'à 2 m. du sol par des planches et sur-
montée d'une autre pyramide, beaucoup plus petite et
renversée. L'observateur se place à l'abri sous la première,
au point indiqué par un fil à plomb tombant du sommet,
et la seconde sert de signal. Les signaux de nuit (flammes
de Bengale, lampes à réflecteur, etc.) ne doivent pas être
conseillés : ils ne sont ni stables, ni sûrs. Pour les signaux
de premier ordre, correspondant à la triangulation du
premier ordre (V. CARTE, t. IX, p. 578, et TRIANGULA-
TION), on choisit des points très élevés, commandant au-
tant que possible toute l'étendue environnante. Ils sont
indiqués sur notre carte de l'état-major au 4/80.000 par
un petit triangle accompagné de l'abréviation S a/ et d'un
nombre qui indique en mètres l'altitude au-dessus du niveau
de la mer.	 L. S.

IV. CHEMIN DE FER (V. CHEMIN DE FER, t. X, p. 4038).
SIGNAL-DE-NOTRE-DAME-LES MONTS. Sommet du dép.

du Puy-de-Mme (V. ce mot, t. XXVII, p. 982).
SIGNAL B ER G. Colline de la Prusse orientale (V. PRUSSE,

t. XXVII, p. 873).
SIGNALEMENT (Dr. adm.). C'est le relevé des signes

ext érieurs qui permettent — autant que possible — de
reconnaitre, à première vue, l'identité d'une personne.
Ces signes seront donc les plus apparents : la taille, l'ex-
pression de la physionomie, couleur des yeux, forme du
nez, dimension de la bouche, couleur des cheveux et des
sourcils, de la barbe, coupe du visage, etc.; marques spé-
ciales, difformités ou infirmités visibles. Ces signes, rele-
vés d'ailleurs la plupart du temps avec une certaine
négligence, sont inscrits sur les passeports, les livrets
militaires, certains contrats d'assurances, etc. Lorsqu'un
crime a été commis, on forme souvent, d'après des données
assez vagues, le signalement du coupable présumé, et on le
transmet à tous les agents de police judiciaire, afin de favo-
riser son arrestation. La photographie a rendu de grands
services en ajoutant son témoignage précis aux données du
signalement ; enfin le signalement anthropométrique a com-
plété, parses mensurations, les renseignements que l'on peut
recueillir sur les criminels susceptibles de reparaitre de-
vant les tribunaux (V. ANTHROPOMÉTRIE).	 R. S.

SIGNAN. Rivière du dép. du Morbihan (V. ce mot,
t. XXIV, p. 344).

SIGNATURE (Dr. canon) (V. BREF et BULLE).

SIGNATURE. I. PALÉOGRAPHIE (V. SOUSCRIPTION).
II. HISTOIRE RELIGIEUSE. — C 'est une sorte de rescrit ex-

pédié en papier, sans aucun sceau, contenant la suppli-
cation, la signature du pape ou de son délégué, et la con-
cession de la grâce. On lui a donné ce nom à cause de
sa partie la plus noble, qui est le seing du pape. — On
en distingue deux espèces : la signature de gréer et la
signature de justice. La première a lieu dans les matières
bénéficiales; la seconde, dans les matières contentieuses.
Chacune d'elles s'entend d'un bureau dans la chancellerie,
qui a son préfet, c.-à-d. un officier commis pour prési-
der à l'assemblée où se traitent les matières soit de grâce,
soit de justice. — Quand c'est le pape qui signe, son
seing se fait de trois manières : 4° par Fiat ut petitur;
2° simplement par Fiat suivi de la première lettre du
nom du pape; 3° par Fiat motu proprio, sans ajouter
ut petitur. Quand c'est le vice-chancelier ou un autre
commis du pape qui signe, il met : Concessum ut peti-
tur in prcesentia D. N. P. P. et ensuite les lettres ini-
tiales de son nom. Personne, autre que le pape, ne peut si-
gner par Fiat les grâces qu'il lui est permis d'accorder,
mais seulement par Concessum. On n'excepte que le péni-
tencier dans certains cas. 	 E.-H. V.

III. LÉGISLATION. — Apposition au bas d'un acte ou

d'un écritit du nom de la personne qui l'a dressé ou qui

en certifie la sincérité. Ainsi, la signature au bas d'une
lettre indique que celle-ci a bien été écrite par celui qui
a signé de même, la signature du président et du greffier
au bas d'un jugement indique que celui-ci a été rendu
par le tribunal auquel ce magistrat et cet officier public
sont attachés. Dans les contrats sous seing privé, la si-
gnature est exigée à peine de nullité ; il en résulte que
les personnes qui ne savent pas écrire, ou tout au moins
signer, ne peuvent contracter que par acte authentique.
La loi exige, de plus, certaines signatures dans un grand
nombre d'actes : ainsi les actes authentiques doivent être
signés du notaire ou des notaires par lesquels ils sont re-
çus; les jugements doivent être signés, comme on vient
de le voir, par le président et par le greffier ; les testa-
ments olographes doivent être signés par le testateur ; les
conclusions, par les avoués; les significations et autres
exploits (V. ce mot), par les huissiers ; les procès-ver-
baux, par les gendarmes, gardes, douaniers, etc., qui les
ont rédigés, etc.

En principe, la signature d'une personne se compose
de son nom et de son prénom, mais, en fait, il est plus
exact de dire qu'elle se compose des signes auxquels cette
personne entend donner le caractère de signature. C'est
ainsi que certaines signatures sont absolument illisibles
et sont cependant valables, mais il faut tout au moins
qu'elles présentent certaines formes, et par exemple une
croix tracée par un illettré ne saurait étre considérée
comme une signature valable. Celui qui apposerait cette
croix ou cette marque, comme étant la signature d'une
autre personne, ne commettrait donc pas le crime de
faux. La signature ne peut être que manuscrite; elle se-
rait nulle si elle était autographiée, gravée ou imprimée.
Elle peut d'ailleurs être ou non accompagnée d'un pa-
rafe, selon que celui qui l'a tracée est ou non dans l'habi-
tude de parafer. La signature garantit la sincérité de tout
ce qui la précède, mais non.de ce qui la suit. Il en ré-
sulte que si, après avoir rédigé une convention, et signé,
les parties veulent y ajouter un post-scriptum, elles doi-
vent encore signer après celui-ci à peine de nullité. D'ail-
leurs, en général, et sauf pour les testaments olographes,
il n'est pas nécessaire que le corps de l'acte soit écrit par
la personne même qui l'a signé. Dans certains cas, la si-
gnature est donnée au bas d'une feuille blanche qui devra
recevoir plus tard la convention ou l'écrit; c'est ce qu'on
appelle signature en blanc ou blanc-seing ; l'abus qui en
serait fait est un crime ou un délit prévu et puni par
l'art. 407 du C. pén. Nul ne peut revenir sur sa signature
une fois qu'il l'a donnée et que l'acte sur lequel il l'a ap-
posée est sorti de ses mains, à moins qu'il n'attaque le
contrat tout entier pour dol, erreur ou violence. Aussi la
loi exige-t-elle, et la prudence conseille-t-elle, de toujours
faire lire ou de lire soi-même l'acte sur lequel on. est re-
quis d'apposer sa signature. Lorsqu'une personne illettrée
est dans l'obligation de donner sa signature, elle ne peut
que, recourir à l'intermédiaire d'un mandataire spécial et
authentique. Dans certains cas, un écrit non signé peut
cependant servir de commencement de preuve par écrit
(art. 4330. C. civ.).	 F. GIRODON.

IV. DROIT INTERNATIONAL. — La signature est, pour une
convention internationale, la formalité qui en termine
la conclusion. Il est rare que les chefs d'Etat signent per-
sonnellement les traités qu'ils contractent; ils en laissent
le soin à des délégués munis de leurs pleins pouvoirs. Quant
à l'ordre des signatures sur l'instrument final, lorsqu'un
traité est conclu entre deux puissances seulement, on ob-
serve l'alternat, c.-à-d. que chacune des puissances est
nommée et signe avant l'autre sur l'original qui doit de-
meurer en sa possession. Lorsqu'un traité est conclu entre
plus de deux puissances, le règlement fait au congrès de
Vienne en date du 49 mars 4845 porte que le sort doit
décider dans quel ordre les signatures se suivront; mais,
dès la ratification de l'acte du congrès, l'Autriche, la
Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie convinrent d'em-
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ployer l'ordre alphabétique de préférence au sort, et c'est
ce que l'on fait généralement aujourd'hui; cet ordre est
déterminé par l'initiale du nom de la puissance en fran-
çais. Au congrès pan-américain de Washington (1889-
90), les dix-sept républiques représentées ont recouru au
sort pour fixer l'ordre des préséances. Dans le cas où une
puissance intervient comme médiatrice entre deux ou plu-
sieurs autres, c'est elle qui occupe la première place dans
le traité conclu par ses soins. 	 Ernest LEHR.

V. TIPOGRAPRIE (V. LIVRE et FORMAT).
BIBL.: DROIT INTERNATIONAL. - CALVO, Dictionnaire

de droit international; Paris, 1885, v° Signature. - A.
RIVIER, Principes du droit des gens; Paris, 1896, t. I^,
n' 29.	 -

SIGNAU. Village de Suisse, dans la grande vallée de
l'Emmenthal, cant. de Berne ; 2.843 hab. Stat. de la
ligne Berne-Lucerne. Au-dessus, sur le sommet d'une
colline escarpée, les ruines d'un château.

SIGNE. I. Philosophie. — Le signe est un phéno-
mène apparent qui nous révèle l'existence d'un phénomène
caché : par exemple la fumée que je vois est le signe du
feu que je ne vois pas; la rougeur que je vois est le signe
de l'émotion que je ne vois pas. Le signe n'existe donc
que pour une intelligence. Le mécanisme psychologique
des signes est assez simple. Pour interpréter un_ signe
nous n'avons besoin d'aucune de ces facultés spéciales
qu'aimaient à invoquer les Ecossais; il n'y a pas une
faculté d'interprétation des signes, comme le disaient
Th. Reid, Dugald-Steward, et même Jouffroy. Tout le
mystère s'explique par deux phénomènes connus : l'as-
sociation et le jugement. II y a un premier temps :
c'est une association d'idées : par exemple, voyant la
fumée, je pense au feu. Mais il ne faut pas s'arrêter
là, car penser au feu, ce n'est pas croire qu'il y a
réellement du feu; souvent il y a association sans qu'il
y ait signe : par exemple, voyant une étoffe rouge, je
pense au sang, mais sans croire pour cela que l'étoffe a
réellement été teinte de sang. — Il y a donc un deu-
xième temps : nous jugeons, nous affirmons l'existence
réelle de l'objet auquel nous pensons. J'affirme qu'il y a
vraiment du feu, qui produit la fumée que je vois. Si
l'étoffe est d'un certain rouge, je juge qu'il y a vraiment
du sang qui l'a rougie. — Bref, deux actes dans l'inter-
prétation d'un signe : un acte mécanique, évocation
d'idées; un acte de la raison, affirmation réfléchie (qui le
plus souvent est elle-même la conclusion d'un raisonne-
ment).

On distingue ordinairement deux espèces de signes :
les signes conventionnels et les signes naturels. Le signe
conventionnel est celui qui est attaché à la chose signifiée
par une convention humaine : par exemple les signaux
maritimes, les notations de la musique. Le signe naturel
est celui qui est lié à la chose signifiée par une loi de la
nature ; par exemple la fumée; signe du feu ; les gestes
et les cris, signes d'émotions. Règle générale : la cause est
le signe naturel de l'effet, et l'effet signe naturel de la cause.
— Le groupe le plus important de beaucoup est le lan-
gage. Ici la « chose signifiée » est un état de conscience,
et, plus spécialement, une idée abstraite ; et le signe est
produit volontairement par l'homme pour exprimer cette
idée ; c'est, soit un geste, soit un caractère tracé à la main,
soit un son. Nous n'avons pas à étudier ici ce groupe de
signes (V. PAROLE).

Ce qu'il importe de bien voir, quand on réfléchit, non
pas spécialement sur le langage, mais sur les signes en
général, c'est à quel point ils sont nécessaires à toute
pensée. Penser, c'est presque toujours interpréter des
signes. Toutes nos connaissances, depuis la simple per-
ception des corps et le simple souvenir, jusqu'aux con-
ceptions de la science, sont des interprétations de signes.
— Soit d'abord la perception sensible : j'entends une voi-
ture rouler dans la rue ; en réalité que se passe-t-il
J'entends un son, et j'interprète cette sensation sonore
comme étant le signe d'une voiture qui passe. De même

quand je dis que je vois un arbre à dix pas de moi, le phé-
nomène réel est le suivant : je vois certaines taches vertes
et je les interprète comme signes d'un feuillage d'arbre
situé à dix pas. Toute perception s'explique par le même
mécanisme. — Le souvenir, lui aussi, est une interpréta-
tion de signes : quand je me souviens d'un événement
passé, il y a en moi une image actuelle ; et j'interprète
cette image comme signe d'un événement réel et passé. —
La connaissance scientifique ne diffère pas sur ce point de
la simple connaissance sensible et de la simple mémoire;
la physique cherche la cause des phénomènes : or, pour
savoir qu'un antécédent est une cause réelle, il n'y a qu'un
moyen : s'en rapporter à certains signes, comme la cons-
tance de la succession, ou mieux l'impossibilité de mo-
difier la cause présumée sans modifier du même coup l'effet
présumé. — L'histoire naturelle classe les êtres ; or,
qu'est-ce que classer, sinon se fier à certains signes pour
ranger dans le même groupe deux êtres en apparence
différents ? — L'histoire affirme l'existence de certains
événements passés : or quel moyen a-t-elle, si ce n'est de
consulter certains documents, c.-à-d. certaines traces ou
certains signes de son passage qu'a laissés le fait qui
n'est plus ? — Plus généralement , toute science tra-
vaille sur des concepts ou idées générales : or qu'est-
ce qu'un concept si ce n'est un symbole qui nous repré-
sente une multitude de cas particuliers, que notre esprit
ne pourrait embrasser? Nous manions ces symboles au
lieu de manier les cas particuliers, comme on manie le papier-
monnaie au lieu de manier le numéraire (Brochard). — Bref,
connaître, c'est presque toujours interpréter des signes :
l'univers devant lequel nous sommes placés est comme un
immense système de signes : il faut le déchiffrer. — La
métaphysique elle-même n'est qu'un effort pour dégager
le sens unique et profond de ce système de signes, pour
découvrir la chose signifiée : matière, esprit ou Dieu.

Il suit de là que le signe est une cause fréquente, la
vraie cause de l'erreur. Toute erreur consiste dans une
interprétation inexacte : un ventriloque est près de moi ;
il émet un certain son : j'interprète ce son comme étant
le signe d'une voix qui m'appelle de l'étage supérieur :
voilà une « errei:r des sens ». Deux faits A, B, se suivent
plusieurs fois de suite : j'interprète cette succession fré-
quente comme signe de la causalité : voilà une erreur de
raisonnement. — En somme, toute erreur vient de cc que
nous ramenons, de gré ou de force, les cas nouveaux qui
se présentent à nous à des cas déjà connus : or, pour
opérer cette réduction, c'est à certains signes que nous
nous fions. — Se tromper, c'est donc toujours mal com-
prendre un signe.	 Camille MÉLINAND.

II. Paléographie (V. ABRÉVIATIONS).

III. Histoire religieuse. -- SIGNE DE LA CROIX (V.

CROIX, t. XIII, p. 464).
IV. Alchimie. — SIGNES ALCHIMIQUES. - Les alchi-

mistes grecs avaient tout un symbolisme, qui paraît dé-
river d'origines égyptiennes. On en trouve déjà quelques
traces dans le papyrus de Leyde. Il est surtout développé
dans les manuscrits grecs du moyen âge, où il comprend
plusieurs centaines de signes. A chaque métal, désigné par
un symbole planétaire, on adjoint les signes de ses dérivés,
limaille, feuilles, métal grillé, soudure, alliages, minerai,
rouille (oxyde), etc. — Puis viennent les signes de divers
appareils, de différentes plantes et produits. — On trou-
vera la photogravure de tous ces signes dans mon Intro-
duction ù la chimie. des anciens et du moyen dge.

Ces signes se retrouvent et même augmentés dans les
alchimies syriaques; mais il n'en subsiste que quelques
traces dans les alchimies arabes. — Ils ont disparu dans
les traités alchimiques latins du moyen age. Mais la tra-
dition en reparaît, avec quelques signes nouveaux, dans les
ouvrages imprimés aux xvi e, xvne et xvnie siècles. Lavoi-
sier même avait d'abord proposé certains symboles nou-
veaux, avant qu'il eût adopté la nouvelle nomenclature
chimique.	 M. BERTHEIAT.
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V. Mathématiques. = Bien que le terme général
do signes puisse s'appliquer aux divers symboles de l'ana-
lyse (V. MATHÉMATIQUES, t. XXIII, p. 397), on l'em-
ploie plus particulièrement en l'appliquant aux deux si
gnes -}-, —, qui symbolisent l'addition et la soustrac-
tion. C'est la généralisation de l'usage du signe — qui a
conduit à la théorie des quantités négatives. Les appli-
cations de cette théorie sont innombrables dans toutes les
mathématiques, et nous n'en pouvons même ici donner
des exemples. Il nous parait plus utile d'insister sur l'ex-
tension de ces notions à la géométrie. Dès que l'on con-
sidère des segments portés sur une même droite ou sur
des droites parallèles, il est indispensable, si l'on veut
arriver à une conception un peu précise et complète des
faits géométriques, d'affecter chaque segment d'un signe
qui exprime son sens, le sens positif étant d'ailleurs ar-
bitraire et fixé par convention. Les angles ne peuvent non
plus entrer dans le calcul sans être affectés d'un signe. De
même, par voie de conséquence, les aires des figures planes
doivent, elles aussi, être affectées d'un signe, qui corres-
pond au sens de circulation, suivant lequel le périmètre
est supposé parcouru. Il est enfin possible de donner éga-
lement un signe au volume d'un tétraèdre.

C'est grâce à l'introduction des signes qu'on a sur une
droite, entre trois segments AB, BC, CA, la relation
AB -I-- BC -I- CA — 0 qui existe toujours, quelles que
soient les positions des points A, B, C sur la droite: Il
y a lieu de remarquer aussi la relation

(OAB) -I- (OBC) + (0CA) = (ABC)
entre les aires des quatre triangles OAB,.., sur un même
plan, relation qui est toujours vraie, si l'on tient compte
des signes, pour quatre points arbitraires du plan. Il est
très désirable que ces notions claires, simples et fécondes
soient introduites dans l'enseignement, même dès le dé-
but, ce qui n'a pas encore lieu assez généralement. Cela
vaudrait mieux que de forcer la mémoire des élèves à re-
tenir une foule de démonstrations de propositions à peu
près inutiles, héritage encombrant de l'antiquité, qui sont
restées dans les traditions de l'enseignement et contri-
buent fréquemment à fatiguer l'esprit et provoquer le dé-
goût des commençants.	 -	 C.-A. LAISANT.

VI. Astronomie (V. ZODIAQUE).

SIGNES. Com. du dép. du Var, arr. de Toulon, cant,
du Beausset; 1.264 hab.

S I G N ÉV I L LE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Chaumont, cant. d'Andelot; 462 hab.

SIGNIA. Ville d'Italie (V. SECNI).

SIGNIFÈRE (Antiq. rom.) (V. SICNUn:).
SIGNIFICATION. I. GRAMMAIRE. — La signification

propre et primitive des mots est celle en vue de laquelle ils
ont été institués ; les autres sont dérivées ou figurées.
Quelle que soit la valeur des différentes théories imaginées
pour expliquer l'origine du langage, la significationprimitive
des mots est constatée par l'étymologie, qui en analyse les
éléments, et permet de remonter, en séparant les parties
qui signifient des idées particulières, à une combinaison
de sons articulés qui signifie une idée générale, indépen-
damment de ses rapports avec d'autres idées, et qu'on
appelle racine (V. ETYMOLOGIE, RACINE). L'idée fonda-
mentale signifiée par une racine est alors associée avec
d'autres idées qui la modifient de diverses manières, et
dont l'expression est intimement unie à la racine elle-même
pour former ce qu'on appelle un mot. La forme d'un mot
est donc constituée, dans le langage parlé et par suite
dans le langage écrit, par la combinaison de certains élé-
ments significatifs avec la racine, dont ils déterminent et
précisent la signification générale et abstraite. Mais la si-
gnification des mots doit être d'abord cherchée dans la
signification des racines. Toute racine signifie quelque chose
de sensible, et c'est seulement par des métaphores tirées
des choses sensibles que l'on peut désigner les idées de
l'ordre moral. Mais que devons-nous entendre par quelque

chose de sensible? La signification des racines est rap-
portée nécessairement, soit à l'idée d'objet, soit à l'idée
de mode, c.-à-d., si l'on fait abstraction des circons-
tances accessoires de lieu, de temps, etc., à l'idée de quel-
que chose qui subsiste par soi-même et indépendamment
d'autre chose, ou à l'idée de quelque chose qui ne subsiste
qu'en autre chose, indépendamment ou non de l'idée de
mouvement. Or on remarquera que la racine ne se rap-
porte à un objet qu'en tant qu'elle devient un mot ; en
elle-même elle est rapportée à l'idée de mode ; les racines
signifient donc primitivement un mode sensible, qualité
ou action. S'il n'est pas possible, dans l'état actuel de la
science, de découvrir la raison qui a attaché telle ou telle
signification à telle ou telle combinaison de sons articulés,
on peut néanmoins admettre qu'en général la racine doit
toujours se trouver dans un certain rapport avec le mode
sensible qu'elle signifie; elle en est l'image, ou l'analogue,
ou le signe. Elle en est l'image, quand la chose signifiée
est ou représente un son qu'elle reproduit: c'est l'ono-
matopée (V. ce mot); elle en est l'analogue, lorsqu'elle
produit sur l'oreille la même impression que la chose si-
gnifiée produit sur les autres sens ou sur l'imagination :
c'est ainsi que beaucoup de langues redoublent la , racine
pour exprimer, soit le pluriel, soit l'intensité; elle en est
le signe, quand le rapport primitif est effacé et qu'il ne
reste plus que le rapport établi par l'usage et par la tra-
dition. La signification de la racine est modifiée, soit par
un changement intérieur, soit par l'adjonction de suffixes ;
et d'autres suffixes, appelés plus spécialement désinences,
viennent encore préciser la signification nouvelle ; c'est
par eux, en grande partie, que les mots une fois consti-
tués signifient l'expression des rapports grammaticaux.
Mais tout mot, considéré isolément et dans son radical, n'a
qu'une seule signification, à laquelle se ramènent toutes
ses acceptions dérivées ou figurées ; et l'on nomme tropes
(V. ce mot) les différentes modifications que subissent les
mots dans leur signification propre et primitive. La science
qui s'occupe de la signification des mots, et de l'évolution
de ces significations à travers les âges, a reçu différents
noms, entre autres ceux de sémasiologie et de séman-
tique (V. ce dernier mot) ; mais elle n'est encore qu'à ses
débuts, ou du moins n'a pas encore donné tout ce qu'on
est en droit d'attendre d'elle.	 Mondry BEAUDOUIN.

Il. PROCÉDURE. — Connaissance qu'une partie donne à
l'autre d'un exploit, d'une décision de justice ou d'un fait
qu'elle a intérêt à connaître. En pratique, on appelle sou-
vent signification l'acte même qui porte cet exploit, cette
décision ou ce fait à la connaissance de l'autre partie.
D'après l'art. 447 du C. de procéd. civ., aucun juge-
ment ne peut être exécuté avant d'avoir été signifié à.
avoué, et, s'il porte condamnation, à partie. Il s'ensuit
qu'on doit signifier tous jugements, de quelque juridiction
qu'ils émanent, tribunaux civils, tribunaux de commerce,
justices de paix, juridictions administratives ou discipli-
naires. Il y a encore lieu de signifier l'exploit de saisie-
arrêt (art. 560, C. pr. civ.), l'acceptation d'une donation,
quand elle a lieu par acte séparé (art. 932, C. civ.), les
transports de créances (art. 4690), et un grand nombre
d'autres actes énumérés par la loi. La signification d'un acte
se fait par ministère d'huissier (V. ce mot) de façon qu'elle
parvienne le plus sûrement possible à la personne à laquelle
elle est adressée. Le plus souvent la loi fixe un délai dans
lequel la signification doit être faite; ainsi, par exemple, les
conclusions doivent être signifiées par les avoués, trois jours
au moins avant l'audience ; l'indication de ces délais serait
sans intérêt, et nous nous dispenserons de la donner.
Pour signifier un acte à une personne, l'huissier remet
à cette personne, ou, s'il ne la rencontre pas, à son do-
micile, une copie de l'exploit qu'il est chargé de notifier ;
cette remise peut également avoir lieu au domicile élu,
lorsqu'il y en a un. Enfin, lorsqu'il s'agit de signifier un
acte à une partie absente ou qui refuse de recevoir la
copie qui lui est présentée, ou qui n'a ni résidence ni do-
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micile connus, l'huissier fait ce qu'on appelle, en pratique,
un parquet, c.-à-d. signifie l'acte dont il s'agit au pro-.
cureur de la République.

D'après l'art. 4037 du C. de procéd., aucune significa-
tion ne peut être faite, depuis le 4" oct. jusqu'au 34 mars,
avant 6 heures du matin et après 6 heures du soir ; et
depuis le ier avr. jusqu'au 30 sept. avant 4 heures du
matin_et après 9 heures du soir. Il n'en peut pas davan-
tage être fait un dimanche, ou un jour de fête légale,
c.-à-d. les jours de l'Ascension, l'Assomption, la Tous-
saint, Noël, le 4er jour de l'an, le 44 juillet, les lundis de
Pâques et de Pentecôte. Dans ces limites, la signification
d'un acte peut être faite à tout moment et en tous lieux,
même à l'église. La loi autorise même le président du
tribunal statuant en référé à autoriser la délivrance d'une
signification un dimanche ou un jour de fête légale, s'il
y a urgence. Toute signification faite, sans cette permis-
sion, un jour de fête légale, 'toute signification faite en
dehors des heures indiquées par la loi, est radicalement
nulle et doit être considérée comme non avenue. On a vu
que la signification préalable d'une décision de justice est
nécessaire pour qu'elle puisse être exécutée; tant que
cette signification n'a pas eu lieu, le jugement est consi-
déré, au point de vue de l'exécution, comme n'existant
pas. La signification fait également courir le délai pendant
lequel ce jugement peut être attaqué.

SIGNORELLI (Luca d'Ecicio DI VENTURA,), célèbre
peintre italien, né à Cortone vers 4444, mort à Cortone
en 4323. Par sa naissance comme par ses études, ce
maître relève à la fois de l'Ecole toscane et de l'Ecole om-
brienne. Placé, dès l'âge de dix ans, dans l'atelier de
Piero della Francesca, qui habitait alors Arezzo, il s'ins-
pira par la suite des leçons des Florentins. Au premier, il
prit son réalisme et l'indépendance de sa vision.; aux autres
le goût de certaines études scientifiques, telles que l'ana-
tomie, dans laquelle il ne tarda pas à les surpasser.
Pour apprécier sa supériorités il suffit de le mettre
en parallèle avec son contemporain florentin, Antonio
Pollaiuolo. Celui-ci aussi étudiait avec ardeur l'anatomie;
de même que Signorelli, il s'appliquait à un dessin ou à
un modelé vibrant et ressenti; de même que lui, il s'éver-
tuait à mettre en saillie l'effort physique, par exemple
dans son Saint Sébastien, de la National Gallery; mais
il manquait, au premier chef, du souffle et de la force né-
cessaires pour des compositions quelque peu nombreuses;
bref, comparé à son émule de Cortone, il nous apparaît
comme un impuissant, en tant que peintre du moins, ear
le statuaire a droit à notre estime. 	 -

Dessinateur de première force, à l'imagination puis-
sante, avec un goût décidé pour l'expression drama-
tique, le débutant ne tarda pas à affirmer sa personnalité.
Sa note caractéristique, dans le vaste concert d'efforts
qui allait transformer l'art italien et aboutir aux suprêmes
triomphes de l'âge d'or, était la fierté de son faire,
avec ses contours hardiment silhouettés, son modelé ferme,
parfois farouche : ses héros sont les athlètes et les
lansquenets. De même, il mettait de la fougue et comme
de la combativité dans les compositions que les Florentins
du temps traitaient parfois avec mollesse, avec froideur,
plus souvent avec ennui. Par là, il fut véritablement le
précurseur, sinon l'initiateur de Michel-Ange. Un souffle
de passion règne dans la plupart de ses ouvrages; ses
acteurs s'emportent, s'indignent ou se désolent, selon
qu'ils sont nés pour souffrir ou pour lutter; ils ignorent
la placidité familière à leurs voisins de l'Ombrie ; leur
mimique est expressive, parfois éloquente; Signorelli
s'entend à faire jouer les ressorts de l'âme autant qu'à
représenter les mouvements du corps.

La médaille toutefois avait son revers. A tout instant,
le Primitif se trahit par de grosses lacunes ; ses ordon-
nances sont d'ordinaire heurtées; rarement il s'entend à
réunir ses acteurs en groupes animés ou pittoresques
(dans le Paradis, de la cathédrale d'Orvieto, les figures

sont juxtaposées sur deux ou trois lignes de profondeur,
comme des soldats à la parade). En un mot, si l'Acadé-
mie — je veux dire la représentation d'une figure isolée
— est son triomphe, l'art de l'ordonnance, porté si haut,
dès lors, par Mantegna, grâce à sa connaissance de la
perspective linéaire, des raccourcis et du plafonnement,
reste un mystère pour Signorelli.

Le plus ancien ouvrage à date certaine de Signorelli
ne remonte qu'à 4474: c'est une Madone gigantesque
entre saint Jérôme et saint Paul, peinte sur la tour de
l'hôtel de ville de Città di Castello ; malheureusement cet
ouvragea disparu depuis longtemps. De nombreux tableaux
de chevalet, dispersés d'un bout à l'autre de l'Ombrie et
de la Toscane, lui firent suite. Nous pouvons glisser sur
ces productions, car elles ne brillent ni par la puissance.
de l'évocation historique (tel le Triomphe de Pan, au
musée de Berlin, page mal en cadre, heurtée, sans har-
monie, sans vie), ni par l'intensité du sentiment religieux
(ses Madones, ses Adorations des mages, ses Scènes
de martyre ont la fougue plutôt que l'émotion). Tel est
son grand tableau de l'Académie de Florence (Galerie
antique et moderne) : la Vierge, l'Enfant Jésus, des
Archanges et des Saints, gravé ci-dessous.

Constatons, d'autre part, que le champ d'action de
Signorelli était relativement restreint : il s'étendait de
Rome à Florence ; de même, en dehors des deux Mécènes
insignes qui s'appellent Laurent le Magnifique et Sixte IV,
c'est à peu près uniquement pour des églises et des cou-
vents que le maitre travaillait. Aussi les compositions reli-
gieuses forment une majorité écrasante dans son œuvre.
Mais quelque limité que fut ce domaine, Signorelli sut se
renouveler jusqu 'aux approches de la vieillesse et donner
à ses compositions du piquant ou de la saveur, bien diffé-
rent on cela de son contemporain et quasi-compatriote le
Pérugin.

Quatre cycles de fresques servent en quelque sorte à
jalonner la carrière de Signorelli : ce sont les Evangé-
listés, Pères de l'Eglise ;et Apôtres, l'Incrédulité de
saint Thomas et la Conversion de saint Paul, peints
dans la sacristie de la K Casa Santa » de Lorette (entre
les années 4476 et 4479), l'Histoire de Moïse, à la cha-
pelle Sixtine (avant 4484), l'Histoire de saint Benoît,
au couvent de Monte-Oliveto maggiore (4497-98), enfin
le Jugement dernier de la cathédrale d'Orvieto (4499-
4303).

Dans le grand concours ouvert par le pape Sixte IV
pour la décoration de la chapelle Sixtine, la part échue
à Signorelli fut l'Histoire de Moïse. Lié très certaine-
ment par un programme des plus précis, l'artiste réunit
dans le même compartiment jusqu'à cinq ou six épisodes
distincts, violant ainsi la règle de l'unité d'action. L'or-
donnance générale souffre cela va sans dire, d'une telle
dispersion, mais il y aurait de l'injustice à ne pas rendre
hommage à tant de mérites de premier ordre : les figures
sont tour à tour gracieuses ou fières, aux attitudes pitto-
resques. Signorelli s'entend surtout à représenter des ado-
lescents déhanchés, à l'allure martiale, vêtus à la façon
du xve siècle. L'anachronisme règne en effet d'un bout à
l'autre de l'oeuvre de ce fougueux réaliste.

Dans les huit scènes de l'Histoire de saint-Benoît,
Signorelli fait preuve des plus réelles qualités de narra-
teur ; il se montre tour à tour piquant (par exemple dans
la scène de cabaret, où l'on voit deux moines servis par
des soubrettes pimpantes), ou véhément, comme dans les
deux peintures qui illustrent le siège du Mont-Cassin par
Totila. ,.Un souffle véritable anime les hordes farouches
commandées par le général goth; afin de frapper plus
fort, l'auteur n'a pas hésité à rompre avec toute couleur
historique : en réalité il met en scène les soldats étran-
gers qui, peu d'années auparavant, avaient envahi la
malheureuse Italie. Dans l'Entrevue de saint Benoit
avec l'écuyer de Totila, admirons la vivacité de la sur-
prise qu'éprouve l'écuyer se jetant à genoux, les bras'

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SIGNORELLI 46 —

étendus, devant le saint, ou encore la ferveur de la sup-
plication chez le personnage agenouillé au fond de la
même composition.

L'oeuvre maîtresse de Signorelli est la décoration de la
chapelle de-la Vierge à la cathédrale d'Orvieto. Il y ter-
mina, sur les segments de la voûte, le cycle de peintures
commencé par Fra Angelico (des anges, des prophètes,
des patriarches, etc.) et peignit, sur les parois, les im-
mortelles pages qui s'appellent la Prédication de l'An-
techrist, la Résurrection des morts, l'Enfer et le Pa-
radis, qu'il compléta par les peintures des pendentifs et
des socles, consacrées les unes à diverses scènes de
l'Apocalypse, les autres à l'illustration de l'Iliade, de
l'Enéide, des Métamorphoses d'Ovide, de la Pharsale
de Lucain, et de la Divine Comédie de Dante.

Dans ces pages, si pro-
fondément imprégnées de
l'esprit de l'Apocalypse,
Signorelli suivit — le fait
n'est pas discutable — le
programme tracé par quel-
que théologien, ou plutôt
par quelque humaniste,
car c'est par l'interven-
tion seulement d'un de
ceux-ci que l'on peut ex-
pliquer toutes les réminis-
cences classiques mêlées
à un sujet essentiellement
chrétien.

La matière était neuve,
et le maitre ne se sentait
gêné par aucune formule,
par aucun type préexis-
tant. Aussi pénétra-t-il
du premier bon au cœur
du sujet. Il commença par
poser en principe que la
scène se passait au xv e siè-
cle, en Toscane; que lui-
même et ses contempo-
rains étaient spectateurs
— ou plutôt acteurs — du
drame passionnant entre
tous qui s'appelle la fin
du monde. Il n'hésita donc
pas à prodiguer les cos-
tumes du temps, ainsi que
les portraits de ses amis
ou voisins. On juge de
l'éloquence des tableaux
que la véhémence de ses
sentiments et la richesse
de son imagination tira
d'un pareil thème : le
Tremblement de terre, La Vierge, le divin Fils et des S
la Pluie de feu, ces signes à Flo

avant-coureurs de la ca-
tastrophe finale, la Prédication de l'Antechrist, beau et
sinistre démagogue, la Résurrection des morts, enfin le
Jugement dernier, donnent de nos jours encore le fris-
son : une lumière blafarde, une atmosphère étouffante,
ajoutent à l'horreur de tant de supplices ou de calamités.

Dans les petites scènes de la Divine Comédie qui font
cortège au Jugement dernier, Signorelli a su donner à
ses compositions un tour plus dramatique que Botticelli ;
la forme de médaillon adoptée pour elles le fôrçait à
résumer et à resserrer l'action.

Bien que la violence de son tempérament le porta surtout
à l'expression de l'effort, de la lutte, des tortures morales
ou physiques, le maître, à l'occasion, a trouvé des accents
vraiment lyriques. Il y a de l'élan et de l'effusion dans
les anges qui, les uns planant dans les airs, et répandant

des fleurs, les autres assis sur des nuages et occupés à jouer
de divers instruments, initient les élus aux joies du Paradis.

Une ornementation originale et touffue, des grotesques,
indépendants encore de la tradition antique, servent de
cadre aux compositions : tantôt ce sont des sphinx, tan-
tôt des quadrupèdes plus ou moins fantastiques, tels que
des hippocampes, tantôt des oiseaux aux formes invrai-
semblables, ou encore des rinceaux, des trophées, des can-
délabres, des mascarons, etc. Ces ornements sont à rap-
procher de ceux du « Cambio » de Pérouse, où, à la
même époque, le Pérugin abordait le même domaine. Il
y a tout un monde de motifs pittoresques ou curieux
dans ces accessoires jusqu'ici trop peu étudiés.

Michel-Ange, comme on sait, fit au Jugement dernier
l'honneur de lui emprunter plusieurs motifs, lorsqu'il

traita le même sujet dans
la chapelle Sixtine: tel le
démon emportant une dam-
née en la plaçant à cali-
fourchon sur ses épaules.
Il n'est pas jusqu'aux figu-
res nues, assises sur plu-
sieurs médaillons (pl. lI,
IV de la publication de
I{raus), et les reliant au
reste de la décoration,
qui n'aient pu servir de
prototype au Buonarroti
pour ses fameuses caria-
tides de la même chapelle.

Le peintre de Cortone,
qui avait de l'ambition (il
remplit d'importantes
fonctions publiques), se
sentait à l'étroit dans
sa ville natale ; les
villes voisines, telles que
Città di Castello, ne lui
offraient pas non plus des
horizons assez vastes ;, aus-
si ne négligea-t-il rien
pour s'assurer un champ
d'action plus digne de lui.
A deux reprises, sous
Jules Il et sous Léon X,
il retourna dans la Ville
éternelle, mettant son pin-
ceau au service du nou-
veau souverain pontife.
Mais il commençait àpren-
dre de l'âge et, puis, il lui
fallait affronter la con-
currence de maîtres tels
que Michel-Ange et Ra-
phaël. Ce dut être pour

aints (Galerie antique et moderne, lui une grande , amer-
rence).	 turne que de se voir pré-

férer des artistes qui lui
avaient fait plus d'un emprunt.

Pendant cette dernière période, Signorellipoussal'éclec-
tisme jusqu'à s'inspirer de peintres beaucoup plus jeunes
que lui, tels précisément Michel-Ange et Raphael. Des rémi-
niscences non discutables de ces deux maîtres percent dans
la 1Vaissance de la Vierge, une sorte de grisaille con-
servée au musée du Louvre : elles détonnent d'autant
plus que l'ensemble de la composition offre, sinon dans
l'invention, du moins dans le dessin, la hardiesse propre
au peintre de Cortone (sainte Anne couchée remet à une
femme l'enfant nouveau-né. Près du lit, un vieillard; plus
loin une seconde femme qui se baisse pour prendre un vase
et une bassine; puis saint Joachim, assis à terre et écri-
vant; enfin un homme entr'ouvrant la porte dela chambre).

Signorelli travailla jusque dans l'extrême vieillesse (il
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mourut âgé de plus de quatre-vingts ans). Par une évo-
lution digne d'être signalée, ses derniers tableaux trahis-
sent le désir de se rapprocher de la manière ombrienne,
et font de larges concessions au sen timentalisme (tels la
Déposition de croix, 1.502 ; le Christ instituant la
sainte Cène, 4542; tous deux à la cathédrale de Cor-
tone). Mais ce retour sur lui-même se produisit trop tard
pour être fécond; une fois la soixantaine passée, on ne
rompt pas impunément avec le réalisme pour sacrifier au
mysticisme. Aussi ces Oeuvres, malgré de très réelles qua-
lités, sentent-elles trop l'effort. Le coloris, en outre, riche
en tons bruns ou en reflets d'acier, n'atteintjamais à l'har-
monie et à la chaleur des Ombriens.

Bien qu'il ait survécu à Léonard de Vinci et à Raphaël,
Signorelli appartient essentiellement encore à l'ère des
Primitifs. Ses figures n'ont ni la plénitude des formes, ni
la liberté d'expression, ni la pureté de contours qui ca-
ractérisent les représentants de l'âge d'or. Combien de
traces d'archaïsme subsistent encore dans sa Sainte
Famille circulaire du palais Pitti, pour ne citer qu'elle :
les doigts y sont noueux comme chez un Andrea del Cas-
tagno ou un Domenico Veneziano. C'est donc avec raison
que Vasari, dans une vue très nette des évolutions de l'art,
a placé la biographie du maître à la fin de la seconde par-
tie des Vite, celle qui est consacrée aux précurseurs.
« Par sa connaissance du dessin et des nus, par la grâce
de son invention et l'excellente entente de ses composi-
tions, Signorelli — déclare le biographe, — ouvrit à la
plupart des artistes la voie de la perfection suprême. »
L'on ne saurait mieux caractériser le rôle du maitre.

Sans être précisément un chef d'école (des initiateurs
tels que lui rayonnent au loin, plutôt qu'ils n'inspirent
leur voisinage immédiat ; le même cas se produisit pour
Mantegna), Signorelli compta un certain nombre de dis-
ciples : tout d'abord ses fils Antonio et Polidoro, puis son
neveu Girolamo Genga, enfin divers artistes de troisième
ou quatrième ordre.	 Eug. MI!NTZ.

BIBL.: Robert VISCHER, Luea Signorelli und die italie-
nische Renaissance; Leipzig,1879. — BURCRHARDT et BODE,
le Cicérone. — KRAUS, Luca Signorellis Illustrationen
zu Dante's Divina Commedia ;Fribourg-en-Brisgau, 1892.
— E. MüNTZ, Histoire de l'art pendant la Renaissance,
t. II. — Maud CRUTTWELL, Luca Signorelli; Londres, 1899.

SI G N U M (Antiq. rom.). Nom générique des étendards
romains. Au sens propre, le signum était un insigne porté
au bout d'une hampe. Primitivement, dit-on, c'etait sim-
plement une poignée de foin. Plus tard, apparurent les
bannières et les figures d'animaux, aigle, loup, cheval,

sanglier, etc. Depuis Marius, l'enseigne de la
légion fut l'aigle d'or ou d'argent, aux ailes
déployées ; l'emblème du manipule fut une
main ouverte ; les étendards des cohortes con-
tinuèrent à porter diverses figures d'animaux,
souvent un serpent ou une Victoire. La hampe
était fréquemment ornée de disques de métal,
de couronnes rostrales ou murales, de por-
traits de héros ou de généraux célèbres ; sous
l'Empire, des médaillons d'empereurs, et, de-
puis Constantin, l'emblème du Christ, le laba-
rum. On ne saurait, d'ailleurs, ni classer ni
définir en toute certitude toutes les formes
d'étendards qui apparaissent sur les monu-
ments romains, arcs de triomphe, monnaies,
bas-reliefs de la colonne Trajane. D'une façon
générale, on peut dire que les Romains de
l'Empire désignaient par le nom d'aquila l'en-
seigne des légions, portée par un aquilifer.
Les signa, au sens restreint du mot, étaient
les enseignes des cohortes et des manipules ou
centuries ; et chacun était porté par un signi-
fer. Les vexilla, sortes de bannières, étaient
réservées à la cavalerie et aux troupes auxi-

liaires. Dans le camp, les étendards étaient enfoncés en
terre près de la tente du général. Comme ils servaient

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX..

de signes de ralliement aux soldats, les ordres divers
du général se traduisaient par divers mouvements des
signa : d'où une foule d'expressions militaires où ap-
parait ce mot. — Par extension, on appelait signa les
manipules, les cohortes, les différents corps de troupes,
les mots d'ordre. Enfin, on appelait signa les enseignes
des boutiques, les statues de dieux, les sceaux, les signes
du zodiaque, etc. 	 P. MONCEAUX.

SIGNY-L'ABBAYE. Ch.-1. de cant. du dép. des Ardennes,
arr. de Mézières, dans la vallée supérieure de la Vaux
(atU. de l'Aisne, r. dr.), à proximité d'une grande forêt;
2.583 hab. Population très disséminée ; nombreux ha-
meaux dans les environs. Forges et lamineries, filatures
de laines. Signiacum faisait partie du comté de Por-
cien; en 4434, une abbaye cistercienne y fut fondée.

S I G N Y-LE–PETIT. Ch.-1. de cant. du dép. des Ardennes,
arr. de Rocroi; 4.933 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Est. Forge et fonderie; fours à noir pour la sucrerie.

S I G N Y-MoNTLIBERT. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Sedan, cant. de Carignan; 257 hab.

SIGNY-SIGNETS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de La Ferté-sous-Jouarre; 426 hab.

SIGOGNE. Corn. du dép. de la Charente, arr. de Co-
gnac, cant. de Jarnac; 4.010 hab.

SIGONCE. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. et
cant. de Forcalquier; 440 hab.

SI GON I U S (Carlo), historien italien, né à Modène vers
4520, mort à Modène le 23 aodt 4584. Il suivit les cours
de philosophie et de médecine de l'Université de Bologne
dès l'âge de dix-sept ans et termina ses études à Padoue.
Revenu dans sa ville natale après être resté quelque temps
au service du cardinal Grimani (1546), il fut chargé par
le municipe de l'enseignement public des belles-lettres. En
nov. 4552, le Sénat de la République vénitienne le char-
gea du même enseignement à Venise, où il resta huit ans ;
il fut ensuite nommé professeur d'éloquence à Padoue.
Ayant eu des démêlés avec le fameux grammairien Ro-
bortello (nov. 4553), il qùitta Padoue pour Bologne, où
il fut comblé d'honneurs et où il reçut des lettres de no-
blesse pour lui et ses descendants. Après un long séjour
dans cette ville, il demeura quelque temps à Rome (4578)
et revint enfin à Modène l'année même de sa mort.
Historien distingué, Sigonius fut le premier qui sut appli-
quer aux études de l'antiquité une rigoureuse critique his-
torique. Il a laissé : Demosthenis oratio prima contra
Philippum, etc. (Modène, 4545) ; Regum, Consulum,
Dictatorum ac Censorum Romanorum Fasti (ibid.,
4550); De Nominibus Romanorum (Venise, 4553);
T. Livii Historia (ibid., 4555); Emendationum Livia-
narum Libri duo (ibid., 4557); Fragmenta e libris de-
perditis Ciceronis collecta et scholiis illustrata (ibid.,
1559) ; Orationes septem Venetiis habitce ab anno
1552 ad annum 1559 (ibid., 4559); Oratio Patavii ha-
bita (Padoue, 4560); De antiquo Jure civium romano-
rum, Italice, Provinciarum (Venise, 4560); DeDialogo
liber ad Joannem Moronum cardinalem (ibid., 456f);
°ratio habita Bononice (Bologne, 4563); DeRegnolta-
lice (ibid., 4574); De Occidentali Imperio Libri XX
(ibid., 4577) ; Historiarurn Bononiensium Libri VI
(ibid., 4578); De Vita L. Campegii Card. Liber
(ibid., 4584) ; De Republica Hebrceorum libri VIII
(ibid., 4582); Pro Consolatione Ciceronis Orationes
duce (Padoue, 4583, etc.).

BIBL.: TIRABOSCHI, Biblioteca Modenese, vol. V. — De
NOLHAC, P. Vettori et Ch. Sigonius; Rome, 1889.

SIGOTTIER. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de Serres; 240 hab.

SIGOUL ÈS.  Ch.-1. de cant. du dép. de la Dordogne,
arr. de Bergerac; 662 hab.

SIGOURNAIS. Corn. du dép. de la Vendée, arr. de La
Roche-sur-Yon, cant. de Chantonnay; 956 hab. Stat, du
chem. de fer de l'Ftat.

2
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SIGOYER. Com• du dép. des Basses-Alpes, arr. de Sis-
teron, cant. de La Motte; 464 hah.

SIGOYER. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de Tallard ; 591 hab.

SIGRAIS (BOURDON DE), littérateur français (V. BOUR-

DON DE SicRAIS).
S I GTU NA. Ancienne ville de Suède, laon de Stockholm,

sur le lac Maelar; 552 hab. (en 4890). Saccagée par les
Ehstes en 4188, elle a été remplacée par Stockholm.

SIGUE NIA.  Ville d'Espagne, prov. et à 64 kil. N.-E.
de Guadalajara (Nouvelle-Castille), chef-lieu de district ;
bâtie en amphithéâtre au-dessus du Henares, sous-affi.
de dr. du Tage par le tarama, à une alt. de 985 in. ;
4.567 bah. Stat. du chem. de fer de Madrid à Saragosse.
Evêché qui eut Ximenes pour titulaire. Fabriques de toiles
de lin et de chanvre, de chapeaux; forges. Très ancienne
ville, Signenza garde les restes de son enceinte, d'un al-
cazar mauresque ; un bel aqueduc la fournit d 'eau ; la
cathédrale, ogivale, dominée par deux tours de 4Q m.,
avec un cloître, est surtout remarquable par sa sculpture.
Elle a possédé, de 4470 à 4809, une Université. Le climat
est des plus sains, quoique froid en hiver. A 3 kil• est la
Villa Viejà, sans doute l'ancienne Seguntia. J.-G. K.

SIGUER. Corn. du dép., de l'Ariège, arr. de Foix,
cant. de Vicdessos; 700 hab. Carrières d'ardoise.

SIGUIRI. Poste et bourg du Soudan français, appar-
tenant, depuis la « dislocation » du Soudan, à la colonie
de la Guinée française, à un peu plus de 550 kil. à vol
d'oiseau E.-N.-E. de Konakry, capitale de cette colonie,
à 950 environ S.-E. de Saint-Louis, 41.800 m. de la rive g.
du Niger supérieur qui vient de recevoir (à 8 kil. en
amont) le Tankisso, rivière du Fouta-Djalon. Le fleuve
y a déjà 600 in. de largeur en hautes eaux. Le poste de
Siguiri, sous 44°,24'30" lat. N. et 44 0,43'42" long. 0.,
a été fondé en 1888 par Galliéni. Le pays est' beau,
fertile, relativement salubre.

SIGURD ou SIFRIT, SIGFRID, SIEGFRIED, héros
de la mythologie germanique. Issu de la race des Vôl-
sungar, qui remonte à Odin, il est protégé sans cesse
par ce dieu. Son père est Sigmund, dont on raconte qu'il
épousa sa propre soeur, après avoir empêché le mariage
de celle-ci avec le rai Siggeir et avoir retiré, du tronc de
l'arbre où il était enfoncé, le glaive d'Odin, ce qu'avaient
vainement essayé avant lui tous les autres guerriers. Sig-
frid est né après la mort de son père. Il ignore ses pa-
rents et est élevé dans une forêt par un nain forgeron.
Sa vigueur dès son enfance est extraordinaire. Muni
d'armes merveilleuses, de l'épée Gram ou Balmunc, ayant
comme monture un cheval qui descend de Sleipnir, le
coursier d'Odin, il tue le dragon, en mange le cœur, ce
qui le rend capable de comprendre le langage des oiseaux,
et se baigne dans son sang, ce qui le rend invulnérable
sauf entre les deux épaules où le sang du dragon n'a pas
touché. Il conquiert le trésor des Nibelungen et enlève au
nain Aibrich, gardien du trésor, la « Tarnkappe », ou cha-
peron enchanté, qui rend invisible celui qui le porte et
lui donne une force surhumaine. Il épouse, selon la
légende allemande, Krimhild, soeur du roi Gunther, de
Worms, après avoir aidé celui-ci à conquérir la valkyrie
Brunhild, reine d'Islande, qu'il avait lui-même aimée,
puis oubliée selon d'autres recits. Il meurt assassiné par
un des guerriers de Gunther, Hagen, que la jalouse Brunhild
a excité contre lui. Les légendes relatives è Sigurd sont
très diverses, suivant les contrées scandinaveu, allemandes
ou autrichiennes, où elle est répandue au moyen Age
(V. l'art. NIBELUNGEN).	 Th. C.

SIGURD i er, SIGURD II, SIGURD III,roisdeNorvège
(V. SCANDINAVIE, § Histoire).

SIGU RDSSON (Jbn), homme politique et érudit islan-
dais, né le 47 juin 4811, mort à Copenhagne en 4879.
Fils d'un modeste pasteur de campagne islan Jais, il comp-
tait parmi ses ascendants le célèbre Snorri Sturluson et
le dernier évêque catholique d'Islande Jbn Arason. Son

père dirigea ses premières études, puis l'envoya étudier
à Copenhague, où il fut nommé en 4847 archiviste et bi-
nliothécaire de la Société de littérature ancienne scandi-
nave (Oldskriftselskab), puis secrétaire de la commis-
sion arnamagnéenne. Depuis 4845 il était membre de la
Chambre danoise, où il soutenait avec une rare énergie
les revendications islandaises. Ses publications sont très
nombreuses et fort importantes : Snorres Edda (4848-
52), Islenzk fornku:Mi (4854-59), Diplomatariuni is-
landium (4857-76), Recueil des lois islandaises (4853-
77, 17 vol.), etc.	 Th. C.

SIGY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Pro-
vins, cant. de Donnemarie-en-Montois; 84 hab.

SIGY. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr. de
Neufchâtel, cant. d'Argueil; 655 hab.

SI GY—LE—CHATEL. COm. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Mâcon, cant. de Saint-Gengoux-le-National;
329 hab.

SIGYN (Myth. stand.) (V. LoiE).

M'A. Dynastie chinoise (V. TANGOUT).

SI HL. Rivière de Suisse, sort des montagnes du cant.
de Schwytz, entre dans celui de Zurich par le défilé de
Schindellegi (V. ce mot), coule ensuite dans une vallée
parallèle à la rive gauche du lac de Zurich et se jette dans
la Limmat à Zurich. Cette rivière est sujette à des crues
qui ont occasionné souvent de grands dégâts; des travaux
de défense ont été faits pour les atténuer.

S I H O U N. Fleuve de Turquie d'Asie (V. SEIHOUN).

SIHSOUR (Mont) (V. HIMALAYA).
SIKA (Zool.) (V. CERF, t. X, p. 45).
SIKANDRA. Ville de l'Inde (V. AGRA).

SIKASSO. Poste et ville du Soudan français, faisant
partie, depuis la « dislocation » dudit Soudan, du ter-
ritoire militaire de Ouaghadougou, à 680 kil. S.-S.-0.
de Tombouctou, sur une rivière descendue du massif de
Mina (950 rn.), l'une de celles qui forment le Banifing
ou Mayel Bodevel, sous-affluent droit du Niger par le
Bani ou Mayel-Balevel ; à 485 m. d'alt. Cette ancienne
capitale du Kénédougen est une véritable ville, avec
42.00.0 hab. peut-être, une cité commerçante, défendue
par deux tata ou murailles en terre glaise fort solides,
un tata intérieur et, à 50 ou 60 m. plus loin, un tata
extérieur de 8 à 9 kil. de tour. « De toutes parts des
maisons à étages, couronnées de clochetons, se lèvent
au-dessus de terrasses et de toits en paille. » Capitale
des Etats de Tiéba, vainement assiégée pendant plus d'un
an (4887) par le fameux Samory ; prise d'assaut par le
colonel Audéoud le 4" mai 4898.	 0. RECLUS,

SIKH, SIKHISME. Secte indoue (V. INDE, t. XX,
p. 699).

SIKH OTA-A LINE ou SIKH HÉTÉ-ALINE. Chaîne de mon-
tagnes couvrant une partie du littoral N.-E. du continent
asiatique (Sibérie) et courant parallèlement , à la côte, de-
puis la Mandchourie, au S., jusqu'à l'embouchure de l'Amour,
au N. D'une élévation peu considérable, les monts Sikhota-
Aiine forment le partage des eaux entre les systèmes de
l'Oussouri et de l'Amour, et de la nier du Japon, de laquelle
ils ne sont séparés que par une étroite bande de terre.
Le sommet le plus élevé connu jusqu'à présent, le mont
Verbloud, a 4.400 in. Dans les défilés, la hauteur est de
400 à 730 m. L'élévation de ces montagnes est toutefois
suffisante pour influer sur le climat des régions voisines
et de marquer une différence notable dans la moyenne de
la température sur les deux versants : continental à l'O.,
maritime à l'E. Extrêmement boisés, les monts Sikhota-
Aline renferment aussi divers gisements d'argent plombi-
fère et de minerais de fer.

SI-KIANG. Le plus grand fleuve du S. de la Chine.
Il naît dans le district de Kouang-nan-fou (Yun-nan), et
sa branche maîtresse porte le nom de Yu-kiang par oppo-
sition au Tso-kiang qui vient du Sud, et le rejoint au-des-
sus de Nan-ning-fou. Son cours est très rapide jusqu'à
Sun-tcheou-fou où il reçoit le Houng-choui-kiang, sa
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branche septentrionale (sue l'on a sauventconsidéré d'après
les cartes chinoises, et a tort, comme la branche princi-
pale du Si-kiang). La réunion du Yu-kiang et du Houng-
choui forme le Si-kiang. Il traverse le Kouang-toung dans
sa partie orientale, et se trouve réuni par le canal natu-
rel de Sain-houï au Pe-kiang, avec lequel il forme le
Tsehou-kiang (rivière des Perles)et le delta de la rivière de
Canton ; Macao se trouve située sur l'estuaire de la rivière
de Canton (à 404 kil. de cette ville) qui se jette au S.
de la mer de Chine. Jusqu'à Ou-tcheou-fou, le Si-kiang
est navigable sans trop grandes difficultés (pendant les
hautes eaux, il a de 6 à 40 m. de profondeur dans les
chenaux); les rapides, qui encombrent son cours ensuite,
peuvent être franchis par des navires de moyen tonnage
qui peuvent atteindre Loung-tcheou (sur l'affluent de
droite le Tso-kiang) et Pesse sur le Yu-kiang (à 150 kil.
seulement de la source du fleuve et à 650 kil. de la
mer). Le cours du fleuve est ouvert au commerce étranger
depuis 4897 (traité anglo-chinois du 4 fév.) : les ports
de Ou-tcheou et de Sam-Schoui sont entièrement ouverts,
tandis que d'autres villes ne le sont que partiellement.

BIBL.: Im oAULT -HUAE.T, le Si-kiang, dans Bulletin de
la Société de géogr. commerciale, 1897.

SIKKAH ou SAT-SAF. Rivière du dép. d'Oran (V. ce
mot, t. XXV, p. 554).

SIKKIM. Principauté de l'Inde, intercalée au pied de
l'Himalaya, entre le Bhoutan et le Népal, vaste de 8.000
kil. q. avec 30.485 hab., en 1891. La vallée de la Tista
s'y creuse entre des monts atteignant 7.745 m. au pic de
Djamal. Climat très humide. Mines de cuivre à Mintugong.
Les habitants sont des Leptcha bouddhistes et des Bhéts.
Les capitales sont Tamlong et Tehoumbi. Le radjah a
dû céder aux Anglais Dardjiling (1835), puis un canton
de 1.660 kil, q. et, en 4889, accepter leur protectorat.

BIBL.: WEn,DELL, sikkin gazetteer; Londres,1895.
SIKOKOU (Ile) (V. JAroN).
SIKOTAN (lle) (V. Ko[JniLÉs).
SIL. Rivière d'Espagne (V. ?diane).
SI L. Rivière de Roumanie (V. Jiu et RanuANie).
SI LA. Massif de montagnes de l'Italie méridionale,.

dans la Calabre, province de Cosenza et de Catanzaro,
envoie des fleuves courts et rapides à la mer Ionienne
(à l'E.) et à la mer Tyrrhénienne (à l'O.) ; les deux plus
forts, le Crati et le Neto, vont à la première de ces deux
mers, le Crati au golfe de Tarente, le Neto au golfe de
Squillacci. Composé de roches anciennes, granits et schistes,
ombragé de forêts , profondes (frênes, pins, sapins), il a
pour culmen le Botte Donato (1.991 m.) à l'E. et près.
de Cosenza.

SI LAN I0 N, sculpteur athénien (iv e siècle ay. J.-C..).
Un peu plus jeune que Scopas et Praxitèle, i( était en
pleine activité sous le règne d'Alexandre le Grand '(Pline,
Hist. nat., XXXIV, 54). II parait avoir eu de la répu-
tation ; il forma des disciples, parmi lesquels Zeuxiadès. ;
on lui attribuait un traité sur les règles de la symétrie ;
et l'on a trouvé à Pergame une curieuse inscription qui
était gravée sur la base d'une de ses statues (Frankel,
Inschr. von Pergamon, 50). Parmi ses oeuvres, on ci-
tait des statues d'athlètes, statues de Satyros d'Elis, de
Telestas; un Epistate exerçant des athlètes; des sujets
mythologiques, un Achille, un Thésée, une Jocaste mou-
rante; enfin des portraits de Corinne, de Sapho, de
Platon. Un beau buste de la Villa Albani est peut-être
une réplique de la Sapho, qui, au temps. de Cicéron,
était conservée dans le prytanée de Syracuse (Cicéron,.
ln Verr, IV, 57, 427-148). Des bustes de Berlin et du
Vatican sont probablement des copies du Platon, Enfin,
quelques savants ont voulu attribuer à Silanion l'origi-
nal d'un Diomède du musée de Munich.	 P. M.

BIBL.: COLLtGNox, Histoire de la sculpture grecque,
1897, t. tI, pp. 343 et suiv.

SI LAN US. Famille plébéienne de Rome appartenant à
la gens Junia. On peut citer un consul de l'an 109 ay. J.-C.,
battu par les Cimbres; son fils, consul en 62 ; le fils de

SI-KIANG — SILCJIER

celui-ci, consul en 25, dont une soeur avait épousé le trium-
vir Lepide et l'autre Cassius.. Un consul de l'an 49 ap. J.-C.,
gouverneur d'Afrique sous Caligula qui le fit tuer; — le
fiancée d'Octavie, fille de Claude, qui se suicida le jour ois
l'empereur épousa Agrippine; — un homonyme que Né-
ron fit bannir, puis tuer parce qu 'il craignait sa candida-
ture à l'empire. Mêlés à l'histoire privée et publique des
Césars, depuis les intrigues et affections, multiples nouées
entre Jules César et Octavie et la gens Junia (Brutus, Ser-
vilie, etc.), les Silani demeurèrent au le' siècle de l'empire
un objet constant d'attention et de suspicion et disparu-
rent aussi vite que la famille rivale. 	 A.-M. B.

SILBERBAST. Mont des Alpes (V. LYSKAMM).
SILBERMANN. Ce nom est celui d'une famille nom-

breuse de facteurs d'orgues, de clavecin et de piano, cé-
lèbre en Allemagne dès la fin du xvn e siècle. Le fondateur
de cette véritable dynastie d'artistes, Michael Silbermann,
était un simple maitre charpentier. De ses deux fils, An-
dreas et Gottfried, le premier, né en 4678, travailla quel-
que temps au métier paternel, puis, à partir de 4709
environ, s'appliqua à la facture d'orgue à Strasbourg. De
ses neuf enfants, trois seulement, Johann-Andreas (1712-
83), Johann-Daniel (4748-66), Johann-Heinrich (4727,
97), suivirent la même carrière. On leur attribue la cons-
truction d'un grand nombre d'instruments en diverses
églises d'Allemagne. Le second fut aussi employé par son
oncle Gottfried ainsi que le plus jeune qui a fabriqué des
pianos fort estimés. — Le second fils de Michael Silber-
manu, Gottfried, est le plus célèbre de la famille, pour
l'invention qui lui est attribuée du clavecin à marteau, pre-
mière forme du piano moderne. Après une jeunesse assez
errante, on le trouve, en '1725, marié et établi à Dresde
en qualité de facteur d'orgues. Ses clavecins étaient déjà
célèbres à cette époque pour la perfection dé leur fabri-
cation. Ce fut dans cette ville qu'il eut sans doute con-
naissance des recherches du Florentin Cristofori, lequel, vers
ce temps-là, cherchait le moyen de perfectionner le cla-
vecin, par l'adjonction de marteaux frappant les cordes, au
lieu du sautereau qui, jusqu'alors, les avait fait vibrer en
les pinçant (V. /hem). Dans quelle mesure Silbermann a-
t-il profité de l'invention du facteur italien et dans quelle
mesure l'a-t-il perfectionnée? C'est ce qu'on ne saurait
dire, mais nous savons que, dès 1726, il soumettait au
jugement de J.-S. Bach ses deux premiers pianos.
Bach, ayant jugé assez défavorablement cet essai, Sil-
bermann, découragé, s'abstint durant quelque temps de
travailler à améliorer ses instruments, et ce n'est que plus
tard, qu'ayant repris ses tentatives, il arriva à donner à
ses pianos une perfection assez grande pour entrainer l'ap-
probation générale. C'est vers 1745 que le roi de Prusse,
Frédéric le Grand, lui acheta trois grands pianos qui furent
longtemps conservés à Postdam. Quelques très rares exem-
plaires de ces vénérables ancêtres du piano moderne ont
été conservés jusqu'à notre siècle. Gottfried Silbermann
avait encore inventé une espèce particulière de clavecin, le
clavecin d'amour, instrument de fantaisie dont la vogue fut
assez grande pendant d'assez nombreuses années. H. Q.

SILBERSTEIN (August), poète autrichien, né à Ofen
le l eT juil. 4827, fixé 'à Vienne, condamné à la prison
pour participation à l'insurrection de 4848, auteur d'his-
toires villageoises et poésies rustiques fort goûtées : Dort
schwalben aus OEsterreich (Munich, 1862.63, 2 vol.) ;
Herkules Schwach (1863, 3 vol.); Die Alpenrose von
Ischl (1866, 2 vol.); Büchleinklingisland (4878); Die
liosenxauberin (1884); Die corn Dorf (4895), etc.

SILC.HER (Friedrich), chef d'orchestre allemand, né à
Schnaith, près de Schorndérf, en Wurttemberg, le 27 janv.
4739, mort à Stuttgart le 2.6 août 4860. Cet artiste re-
commandable, après avoir étudié son art avec un bon or-
ganiste de Stuttgart, se livra dans cette ville à l'enseigne-
ment du chant. Il fut nommé par la suite, en 1817,
directeur de musique à Tubingue, fonctions qu'il remplit
avec distinction jusqu'à sa mort. Il a singulièrement con-
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tribué aux progrès de l'art musical autour de lui et on lui
doit, en outre, quelques bonnes compositions chorales et
des ouvrages théoriques estimés.

SILENCE (Mus.). Les silences sont des signes, corres-
pondant aux notes de diverses valeurs, qui servent à indiquer
que la voix ou l'instrument doivent cesser de se faire entendre
pendant un temps égal à celui que . durerait la note qu'ils
représentent. On compte dix valeurs de silence, si l'on veut
être complet; mais certains d'entre eux, ceux dont la du-
rée excédait la longueur d'une mesure, ont cessé depuis
longtemps d'être en usage, surtout depuis que les barres
de mesure ont été rigoureusement notées dans la musique.
Voici quels sont ces signes et les diverses notes à quoi ils

20 —

correspondent : 4° le double baton de quatre mesures :
il correspond à la maxime et vaut huit mesures à quatre
temps ; 2° le baton de quatre mesures, équivalant de la
longue, valant quatre mesures ; 3° le baton de deux
mesures, représentant une brève ou carrée qui vaut deux
mesures. Tous ces silences ne se retrouvent plus que dans
l'ancienne musique : la notation moderne n'en fait aucun
emploi. Au contraire : 4° la pause; 5° la demi-pause;
6° le soupir; 7° le demi-soupir; 8° le quart de soupir;
9° le huitième de soupir; 40° le seizième de soupir sont
toujours employés pour représenter respectivement la
ronde, la blanche, la noire, la croche, la double croche,
la triple croche et la quadruple croche.

Double Bâton	 Bâton	 Bâton
de 4 mesures .de 4 mesures de 2 mesures Pause. Demi-Pausé

L'usage du point qui augmente la moitié de la valeur
des notes n'est pas d'usage pour les silences. Pour repré-
senter la valeur d'une note pointée, deux signes sont né-
cessaires, bien qu'on s'affranchisse maintenant quelquefois
de cette règle, surtout pour les silences représentant une
mesure entière.

Il va sans dire qu'autrefois les rapports des silences
entre eux, suivant le mode et la prolatton (V. ces mots),
pouvaient se modifier tout comme les rapports des notes
et être aussi bien en proportion triple qu'en proportion
double, ainsi que tous les signes de la notation dite.pro-
portionnelle.	 H. Q.

SILÈNE (Silene L.). I. BOTANIQUE. — Genre de Ca-
ryophyllacées-Lychnées, formé d'herbes annuelles ou vi-
vaces, des régions tempérées du globe, à feuilles opposées,
à fleurs solitaires ou réunies en cymes. « Leurs fleurs

Silène (rameau florifère et coupe de la fleur).

diffèrent à peine de celles des Lychnis » (Baillon). Calice
renflé; 5 pétales à limbe bifide ou lacinié; 40 étamines
insérées sur un podogyne ; ovaire triloculaire avec 3 styles ;
capsules à 3-6 dents. Les espèces européennes, S. in-
/tata L., S. otites Sw., S. italica Pers., sont comesti-
bles. Le S. virginica L. est réputé anthelminthique, le
S. macrosolen Steud. d'Abyssinie, ténicide ; le S. vis-
osa est vomitif. Plusieurs espèces sont cultivées dans les
jardins.	 Dr L. Ils.

Il. HORTICULTURE. — Les silènes sont rustiques et de cul-
ture facile. On les obtient de graines semées en terrines
et l'on repique le jeune plant à demeure, au printemps,
ou bien on les sème directement en place, au printemps.
Les silènes conviennent fort bien, avec leurs nombreuses

petites fleurs en larges inflorescences, pour former de
loties touffes ou des bordures dans nos jardins; on peut
aussi les disposer sur rocailles. Aux espèces habituelle-
ment cultivées, comme la silène à bouquets, S. Armeria L. ,
on pourrait peut-être adjoindre, dans les jardins méri-
dionaux et secs, la silène attrape-mouche, 'S. musai-
pula L., plante un peu maigre, mais dont les fleurs sont
d'une jolie couleur rouge. 	 G. BarER.

SILÈNE (Myth. grecque). Les Silènes, êtres mythiques,
originaires de la Lydie et de la Phrygie, étaient primiti-
vement des démons ou des génies qui présidaient aux eaux
courantes. Dans la mythologie grecque, ils devinrent, à
côté des Satyres et des Ménades, les compagnons de Bac-
chus. Leurs lé-
gendes, leurs at-
tributs, leurs traits
essentiels ont été
résumés dans le
personnage de Si-
lène.— Silène était
le dieu phrygien des
ruisseaux, des sour-
ces, des puits, de
l'eau et de l'humi-
dité fécondante ; on
lui attribuait l'in-
vention de la mu-
sique ; il passait
pour avoir le don
de prophétie. Com-
me dieu des eaux
courantes, il était
représenté avec une
outre sur son épau-
le ; comme inven-
teur de la musique,
il se confondait avec
Marsyas (V. ce
nom) ; sa science
prophétique est at-
testée par la lé-
gende de Midas. Ce
roi de Phrygie fit
Silène prisonnier, en mélangeant du vin à l'une des sources
qui lui servaient de résidence. Silène, amené devant Midas,
lui dévoila l'avenir. Chez les Grecs, Silène apparait sous
une forme un peu différente. Il est étroitement lié au mythe
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de Bacchus. Fils d'Hermès, selon d'autres de Pan et d'une
nymphe, il naquit dans la ville légendaire de Nysa, comme
Bacchus lui-même. Il éleva le jeune dieu, et combattit à ses
côtés les Géants. Il tua, dit-on, Encelade et mit en fuite les
autres Titans. Il accompagna Bacchus dans tous ses voyages,
dans toutes ses aventures. Les Grecs le représentaient
comme un vieillard, chauve, au nez camard, tantôt monté
sur un âne, tantôt couché sur une outre. Silène ne fut
jamais considéré par eux comme une divinité ; aucun sanc-
tuaire ne lui était consacré, sauf à Elis. La légende de Si-
lène fut souvent traitée sur le théâtre athénien dans les
drames satyriques; c'est même peut-être là que le com-
pagnon de Bacchus prit cette physionomie burlesque, qui
ne semble pas avoir été celle du Silène phrygien. Le type
de Silène fut de même l'un des motifs favoris des artistes ;
il se trouve maintes et maintes fois reproduit en ronde
bosse, sur des bas-reliefs et des peintures de vases. Il
subit une évolution analogue à celle que nous avons si-
gnalée pour le type des Satyres (V. ce mot). Sur plusieurs
monuments du vie siècle ay. J.-C., les Silènes sont figurés,
tantôt avec des pieds ou des sabots de cheval, tantôt avec
des oreilles de porc. A l'époque classique (ve et iv e siècles),
le type s'ennoblit ; Silène fut alors conçu sous les traits
d'un vieillard, au crâne chauve, au corps tout couvert de
poils, mais non sans une certaine grandeur. La célèbre
statue de Silène portant Bacchus enfant dans ses bras est
l'oeuvre qui traduit le mieux cette conception. Plus tard,
l'art alexandrin et gréco-romain popularisa surtout le Si-
lène ivre, endormi sur son outre ; ce motif fut très sou-
vent employé pour la décoration des fontaines ou des
bassins de pierre. Les principaux attributs de Silène
étaient son outre, le thyrse bachique, la couronne de lierre.

J. TouTAiN,
BIBL. PRELLER ; Griechische Mythologie ; Berlin, 1894,

4. éd.— SAUMEISTER. Denhmreler des Mass. Atterthums,
v. Seilenos.

SILENTIAIRE (Paul Le), poète byzantin (V. PAUL LE
SILENTIAIRE).

SI LÉS IA (Astron.) (V. ASTÉROÏDE).

SILÉSIE (all. Schlesien). Généralités. — Région
allemande et polonaise, actuellement divisée entre la
Prusse et l'Autriche, bornée au S -O. par le quadrilatère
de Bohême et la Saxe, au N.-0. par le Brandebourg, au
N.-E. par la Pologne prussienne (Poznanie) et russe, au
S. par la Galicie, la Hongrie et la Moravie. Elle corres-
pond au bassin supérieur de l'Oder. Le nom de Silésie vient
de la Sleza, aujourd'hui appelée Lohe, afll. g. du fleuve.
Il apparaît au moyen âge. Cette région était alors parta-
gée entre les Slaves occupant la plaine et les Germains
demeurés dans la montagne. Vers l'an 900, la Pologne
s'étendit jusqu'à la rive droite de l'Oder; la Bohème, qui
avait occupé le pays entre la rive gauche et la Bobra (973),
la céda à la Pologne (999) ; à l'O. de la Bobra commen-
çait la Lusace. Ce sont les Polonais de Poznan, qui con-
vertirent la Silésie au christianisme, et fondèrent en 4054
l'évêché de Breslau. Une invasion de l'empereur Henri V
fut repoussée en 4409 ; mais les querelles de famille des
Piasts permirent à Frédéric Barberousse une intervention
plus heureuse (4463); il imposa un partage et fit attri-
buer presque toute la Silésie aux fils du roi Wladyslaw ;
ils y fondèrent une dynastie nouvelle qui morcela la Si-
lésie en deux duchés, Basse et Haute-Silésie, Breslau et Ra-
tibor, eux-mêmes subdivisés à maintes reprises. Protégés
allemands, les Piasts travaillèrent activement à germani-
ser le pays. Le partage de la Basse-Silésie après la défaite
et la mort du duc Henri II, qui succomba à Liegnitz contre
les Mongols, créa en 4241 les duchés de Breslau, Lie-
gnitz, Troppau; celui de la Haute-Silésie, les duchés de
Teschen, Oppeln et Ratibor. Mais en 4340, Ratibor fut
uni au fief bohème de Troppau, tandis que s'en détachait
le nouveau duché de Jægerndorf (4366). Au commence-
ment du xive siècle, on comptait en Silésie dix-huit prin-
ces qui se partageaient le pays. Le roi Jean de Bohème

fit reconnaître sa suzeraineté par presque tous (1327-29)
et, en 4335, obtint du roi de Pologne, Casimir le Grand,
qu'il la lui abandonnât.

Charles IV acheva l'annexion à la Bohême par l'acqui-
sition des principautés de Jauer et de Schweidnitz ; néan-
moins, la Silésie garda son autonomie et ses diètes parti-
culières. Hostile aux Hussites, elle fut dévastée par eux.
Vladislav autorisa les ducs de Liegnitz, Teschen, Oppeln
et Ratibor à disposer par testament de leurs Etats, s'ils
manquaient d'héritiers mâles (4498 et 4544). C'est en
vertu de cette autorisation que le duc Frédéric II de Lieg-
nitz, Brieg et Wohlau, conclut avec l'électeur Joachim II.
de Brandebourg un pacte successoral (4537); mais le roi
de Bohême d'alors, Ferdinand Ier de Habsbourg, déclara
ces arrangements nuls et non avenus. Les Silésiens s'étaient
en majorité convertis au protestantisme; ils furent vio-
lemment persécutés par l'empereur dans les principautés
qui, par déshérence, avaient fait retour à la couronne de
Bohême ; le prince de Jægerndorf, de la famille de Ho-
henzollern, fut dépossédé pour avoir soutenu l'électeur pa-
latin. En 4648 les jésuites furent installés, les églises
protestantes closes et leurs biens confisqués. Peu à peu les
principautés passaient toutes aux mains des Habsbourg ;
en 4675, le dernier duc de la maison des Piasts mourut,
laissant vacants ses duchés de Liegnitz, Brieg et Wohlau.
L'électeur de Brandebourg les revendiqua en vertu du
pacte de 4537, mais dut se contenter du cercle de Schwie-
bus (4686), que son fils revendit huit ans plus tard pour
250.000 florins. Le roi de Suède Charles XII fit rendre
aux protestants 428 églises et le droit d'occuper les fonc-
tions publiques. Les Etats de Silésie adhérèrent en 4720
à la Pragmatique Sanction, reconnaissant pour souveraine
future la fille de Charles VI, Marie-Thérèse. Mais à son
avènement, le roi de Prusse, Frédéric II, revendiqua les
principautés de Liegnitz, Brieg, Wohlau et Jægerndorf,
offrant son alliance à la reine. Sur son refus, il envahit la
Silésie et, par le traité de Breslau (44 juin 4742), se la
fit céder tout entière, à l'exception des principautés de
Teschen, Troppau, Jægerndorf, c.-à-d. les trois autres
principautés de Haute-Silésie (Oppeln, Ratibor, Bielitz) et
les treize principautés de Basse-Silésie (Breslau, Brieg,
Glogau, Jauer, Liegnitz, Munsterberg, Neisse, OEls, Sa-
gan, Sehweidnitz, Wohlau, Trachenberg, Karolath) et les
seigneuries moindres. — L'administration très fiscale,
mais bien ordonnée, la tolérance religieuse, ont gagné la.
Silésie à ses nouveaux maîtres. Laissée aux Hohenzollern
par la paix de Tilsit, elle fut un des foyers les plus ar-
dents du patriotisme prussien en 4843 et 4866-70.

SILÉSIE AUTRICHIENNE. — Duché de la couronne
d'Autriche formé de la partie de la Silésie conservée par
elle en 4742. Il comprend 5.447 kil. q. et 605.649 hab.
(en 4890), soit 448 hab. par kil. q. La Silésie autrichienne,
située au S. de la province prussienne, est divisée par le
district morave de Mistek en deux parties, les anciens
cercles de Tesehen à l'E. et de Troppau à l'O. C'est un
pays montagneux, adossé au S. aux contreforts des Kar-
pates et des Sudètes. Dans les Beskides, au S.-E., le Lissa
Hora atteint 4.325 m. ; dans les monts de Reiehenstein,
au N.-0., l'Altvater en a 1.490. Le pays est arrosé par
l'Oder et ses premiers affluents Oppa (g.), Ostrenvitza
(dr.), Olsa (dr.) ; la lisière orientale appartient au bassin
de la Vistule. La chute d'eau annuelle varie de 520 mil-
lim. (Troppau) à 730 millim. (Teschen). Le duché est
divisé en 40 circonscriptions, 3 villes et 7 capitaineries.
la population comprend 48 °/0 d'Allemands et 52 0/0 de
Slaves (dont 22 de Tchèques et 30 de Polonais). Elle est en
grande majorité catholique et relève du prince-évêque de
Breslau qui a un vicaire à Teschen. — C'est un pays agri-
cole avec 50 °/ o du sol en champs, 40 0/0 en pâturages
et 34 0/0 en bois. On récolte en moyenne 200.000
hectol. de blé, 650.000 de seigle, 500.000 d'orge,
4.250.000 d'avoine, 3 millions de quintaux de pommes
de terre, 4 million de quintaux de betteraves sucrières,
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plus de 3 millions de quintaux de fourrages, etc. On
compte près de 30.000 chevaux, de 200.000 boeufs,
80.000 porcs, 45.000 moutons, 20.000 chèvres, 18.000
ruches. — La production de la houille, d'excellente qua-
lité (bassin d'Ostrau-Karvin),représente 400.000 tonnes
par an ; celle du fer brut, 50.000 tonnes ; la production
minière et métallurgique globale vaut 40 millions de fr.
par an. L'industrie textile est également florissante : lai-
nages à Bielitz, Jgerndorf, etc., fils et toiles de lin, co-
tonnades à Friedek, etc. Citons encore les sucreries, les
brasseries, les fabriques de produits chimiques, le bois et
les produits dérivés, etc.

SILÉSIE PRUSSIENNE. — Province du royaume de
Prusse, comprenant, outre la partie de la Silésie conquise
en 1742, le comté de Glatz, une partie de la Haute-Si-
lésie enlevée à la Saxe par le traité du 9 juin 4815. La
superficie est de 40.307 kil. q., lapopulation de 4.545:309
hab. en 4895, sdit 409 hab. par kil. q. C'est une plaine
adossée au S.-O. aux montagnes du quadrilatère de
Bohème ; sur la frontière, les monts de Glatz atteignent
1.422 m. au Schneeberg; les monts des Géants, 1.603 m.
au Schneekoppe ; mais, dans l'intérieur, les hauteurs sont
moindres : au S. les collines houillères de Haute-Silésie
ne dépassent pas 385 m. (Annaberg); l'E. de Schweidnitz,
le Zolten en a 7 .48 près de Goerlitz, la Landeskrone a
429 m. La plaine qui se développe sur les deux rives de
l'Oder est arrosée par ses nombreux tributaires : Oppa
(g.), Olsa (dr.), Zinna (g.), Klodnitz (dr.), Malapane
(dr.), Neisse de Glatz (g.), Ohlau (g.), Weida (dr.),
Weistritz (g.), Katzbach (g.), Bartsch (dr.), Bobra "(g.)
grossie de la Gneisse, Neisse de. Lusace (g.). Quelques
cantons du S:-E. sont drainés par la Vistule qui forme
un moment la frontière, quelques cantons du N.-O. par
des tributaires de l'Elbe, la Sprée et l'Elster noire. —
La chute d'eau annuelle varie de 500 millim. à 4.160
millim. (dans les montagnes) ; la température moyenne
annuelle est de + 8° à Breslau:

La population comprend plus d'un million de Polonais,
lesquels dominent complètement à l'E. du 16° long. E. ;
80,000 Tchèques sur la Zinna et près de Glatz ; 30.000
Wendes sur la Sprée et l 'Elster noire. — On compte en-
viron 2 millions de protestants, 2.400.000 catholiques et
50.00 juifs; les catholiques dominent dans la Haute-
Silésie (district d'Oppeln) et dans les montagnes limi-
trophes de la Bohême. — L'agriculture nourrit 47 °/°,
l'industrie 43 °/0 de la population; l'élément agricole
domine. — La province se divise en trois districts sub-
divisés en 65 cercles, savoir : Breslau, 24 cercles ; Op-
pan, 20 .cercles ; Liegnitz, 21 cercles, Les deux pre-
miers districts forment le territoire du 6e corps d'armée;
Liegnitz relève du 50 . Une grande partie du pays est en-
core en la possesion des princes féodaux. Les couleurs
provinciales sont blanc et jaune. Breslau a une univer-
sité.

Du sol de Silésie, 56 °/0 revient aux champs, 10 °/0
aux prés, 29 0/° aux bois ; la plaine est très fertile au
centre, de Ratibor à Liegnitz, ou les trois quarts de la
surface sont labourés ; dans la zone houillère, à l'E. d'Op-
peln, les cantons montagneux et les pays marécageux
qu'arrose la Bartsch, la production agricole est moindre
et les forêts dominent. On a récolté en 1895: 2.850.000
quintaux de blé, 6.600.000 q. de seigle, 2.400.000 d'orge,
4.500.000 d'avoine, 36 millions do quintaux de pommes
terre, 13.700.000 de betteraves à sucre, 8.700.000 de
foin, 3.600 de tabac et 9.000 hectol. de vin. La bette-
rave est particulièrement cultivée entre Breslau etSchweid-
nitz. On récolte aussi du lin, de la chicorée, du houblon,
des fruits en quantité notable. La grande propriété a la
moitié du sol et est plus développée qu'en nulle autre pro-
vince d'Allemagne. On évalue le nombre des chevaux à
300.000, des boeufs n4,500.000, des moutons à 600.000,
des chèvres à 200.000, des porcs à 700.000. Les mou-
tons sont les meilleurs d'Allemagne, Le gibier abonde, en

particulier les cerfs, daims et sangliers. —^ Les richesses
minérales sont considérables ; le bassin houiller de la
Haute-Silésie occupe 437.500 hect., un bassin plus petit
est intercalé dans les porphyres et mélaphyres de Basse-
Silésie, près de Waldenburg ; signalons aussi de petits bas-
sins isolés. On a retiré 'des mines de Silésie, en 1895,
près de 22 millions de tonnes de houille valant 455 mil-
lions de fr. ; on tire 500.000 tonnes de lignite de la ré-
gion dés collines. Au - voisinage du grand bassin houiller,
vers Benthen, sont des minerais de fer, de zinc, que l'on
exploite également en d'autres points du district d'Oppeln;
on a extrait 483.000 tonnes de minerai de fer et 580.000
de minerai de zinc, 30.000 de minerai de plomb, etc. ; la
production métallurgique de ces métaux était évaluée à
près de 70 millions de fr. — L'industrie métallurgique
est installée surtout au voisinage des mines de houille ;
citons la grande usine à fer de Gleiwitz, les établissements
de Breslau, Ratibor, Liegnitz. La sucrerie est très active
entre Breslau et Schweidnitz; la filature et le tissage de
la toile, vers Goerlitz, Sagan, etc.	 A.-M. B.

SBIBL.: HISTOIRE. •—. OMMERSBERG, Scriptores rerum
silesicarurn; Leipzig, 1729-32, 3 vol., et 1790, 3 autres vol.
— STENZEL, Script. rerum silesicarttm ; Bresiaü, 1835-95,
15 vol. — Codex diptomaticus Silesia, 1859-96, 17 vol. —
STENZEL, Gesch. Sehlesiens 1853, t, 1. — GRUNHAGEN,
Gesch. Schtesiens ";Gotha, 1884-86, 2 vol. — Du même,
Schlesien miter Friedrich den Grossen, 1890-92, 2 vol: 

—GRÜNHAGEN et MAREGRAr, Lehns vnd Besitzurkunden
Schlesiens im Mittelalter; Leipzig, 1881 et suiv.; 2 vol.
passim. — GROTEFEND, Stanimtatipeln der schlesischen
Funten bis 1740; Breslau, 1876. — MORGENBESSdR, Gesch:
von Schlesien, 1892, 3 . éd. — Publication de Schlesiscite
Gesellschaft fur vaterlcendische Kultur.

GEobRAPntd. — ADAMY, Schlesien nach seinen physik.,
topog, und statist. Vernmttnissen, 1893 7e éd. _ PAItTSen,
Schtesisches Ortschaftsverzeichniss, 1893, 3 . éd. — Spezial
Orlsrepertorium von Schlesien (Silésie autrichienne), pu-
bliée par la commission centrale statistique d'Autriche ;
Vienne, 1894. — SCHROLLER, Schlesien ; Glo au, 1885-88,
3 vol. ^;YV EINHOLD V erbreitung Und Herkunf t der Dents-
chen in Schlesien; Stuttgart, 1887. — LUTSCH, Kun5tdenk-
maler der . Prop. Schlesien, 1886 et suiv. 4 vol. parus. —
VOLGER,Ilandbuch des Griindbesitzes der 'Prdv. Schlesien;
Berlin, 1892, 2' éd. —PARTSOH, Litteratur des Landes und
Volkeskunde der Proc. Schlesièn, 1892-95, 3 liV. — GO-
HISCH, Carte géologique de Silésie au 400.000', 1890.

SILÉSI E [NOUVELLE—]) (V. NOUVELLE—SILÉSIE).
SI LÈS IUS (Angelus) (V. ANGELUSSILESIus).
SI LeX. I. PÉTROGRAPaIE. Nom donné, en géologie,

à des roches qui se présentent, généralement, sous la forme
de concrétions, dans les terrains sédimentaires, et sont
essentiellement formées de silice hydratée et de silice
anhydre. La silice hydratée est soluble dans la potasse
caustique ; — c'est de la silice gélatineuse ou silice préci-
pitée des solutions alcalines, — elle est également soluble
dans l'eau des pluies. Elle constitue des variétés d'opale
à divers degrés d'hydratation. Les concrétions siliceuses,
dont certaines roches sédimentaires sont abondamment
pourvues, résultent de séparations moléculaires, par suite
desquelles les éléments de même nature . ont une tendance
à se concentrer en certains points déterminés. La présence
de corps organiques en décomposition est généralement
favorable à ces concentrations. Les • silex se montrent à
tous les niveaux possibles de la série sédimentaire, Ils
ont reçu quelques noms spéciaux.

Dans les terrains primaires, les silex sont généralement
désignés sous le nom de phtanites. Ce sont des silex noirs
qui se trouvent, soit dans des schistes [lydites (kiesel-
schiefer)], soit dans des calcaires. On en connaît dans les
niveaux les plus anciens. Les phtanites du précambrien
de Bretagne ont révélé à Cayeux la présence de micro-
organismes (radiolaires).. Dans le silurien, on rencontre
également des silex noirs (phtanites à graptolites du goth-
landien de Bretagne). Mais ces concrétions siliceuses sont
surtout abondantes dans les calcaires carbonifères; c'est
ainsi que les calcaires gris clair du dinantien de l'Angle-
terre renferment de nombreux phtanites. Les silex des
terrains jurassiques portent généralement le nom de
Mailles. Les gisements les plus importants de ces silex
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secondaires se trouvent dans les calcaires à chailles de la
Meuse (oxfordien) : ce sont des assises calcaires siliceuses ou
uiarüeuses alternant avec des masses sableuses ou des ar-
giles sur une épaisseur de 70 à 90 m. Lés calcaires à chaules
se trouvent également dans l'oxfordien du Jura, dans le sé-
quanien de la Souabe, dans le kiméridgien de Sisteron, etc.
Les silex de la craie ou silex pyromaques sont plus
fréquents. Ils se montrent depuis le cénomanien et surtout
le turonien jusqu'à la partie supérieure de la craie. La
craie de Meudon, la craie à fllicrasler coranguinum
des environs de Beauvais, etc., qui constituent des craies
tendres, blanches, renferment des bancs de silex très
réguliers, disposés à peu près parallèlement à la stratifi-
cation. Ces silex ne sont pas contemporains du dépôt de
la craie. Ils se sont produits, par l'entraînement, par des
eaux alcalines, de silice soluble disséminée, et de la subs-
tance de certains organismes siliceux (éponges, diatomées,
radiolaires). Ces silex remplissent souvent des diaclases,
ce qui est la preuve de la postériorité de leur formation
par rapport à celle du dépôt de la craie.

Les silex tertiaires ont des noms assez variés. Ils sont
généralement caractérisés par une forte proportion de silice
soluble. Le silex ménilite deMénil"montant a la forme de
rognons à couches concentriques ayant emprisonné une
certaine.quantité d'argile : ces silex abondent dans l'assise
marneuse qui sépare la Masse supérieure du gypse de la
masse moyenne, notamment dans les carrières d'Argenteuil.
Les silex magnésiens contiennent une certaine quantité
de Magnésie; ils sont quelquefois violets et se trouvent
dans le calcaire de Saint-Ouen. Le silex nectigne, éga-
ement du calcaire de Saint-Ouen, est très léger, il sur -
nage sur l'eau; il est constitué par do la silice pulvérulente
renfermant de grandes quantités de vacuoles et de petits
tubes ,creux. Il résulte souvent de pseudomorphoses ou de
remplissage, par de la silice, des interstices, des cristaux,
des bancs de gypse grenu : le gypse ayant ensuite disparu
par voie de dissolution, il est resté une trahie siliceuse
dans les mailles de laquelle se retrouvent les moulages de
ses cristaux. Le silex résinile doit son nom à son aspect
résinèiik il contient une grande quantité d'eau; il a été
surtoutferte dans des calcaires lacustres, dans le cal-
caire de Brie du bassin do Paris et de l'Auvergne, dans
le calcaire de Beauce dés 'environs de Gergovie. 	 L. G.

Il. ANTIQUITÉ PRÉHISTORIQUE (V. AGE).
B:nL.: H. DE LAPPARÉNT, Traité de géologie; Paris,

1900. — L. CAXstrx, Contribution à l'étude Micrographique

des roches SediineiilaireS; Lille, 1897. - MicaSL-Lcvir nt
MUNIER-CHALMAS, Mémoire sur les diverses. formes a fçc-
tées par le réseau élémentaire. de quartz, dans Bict etin
Soc. franç. de mindratopic, 1892, etc.

SILFIAC. Coin. du dép. dOMorbihau, arr. de Pontivy,
cant. de Gleguérëc ; 4.017hab.

SILHAC Cota. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tournon,
cant. dé Vernonx ; 4.549 hab.

S I LH 0 N (Jean de), littérateur français, né à Sos (Gers)
à la fin du xvie siècle, mort à Paris en 4667. Il fut l'un
des secrétaires de Richelieu, qui lui donna le titre de con-
seiller d'Etat, et, en 1633, l'un des premiers membres
de l'Académie française. Chapelain a loué son style et
son savoir et Bayle la solidité de ses ouvragés, parmi
lesquels nous citerons : tes Deux Vérités, l'une de
Dieu et de là Providence, l'antre de l'immortalité de
lame (Paris, 4626, iii-8); le iiiinütre d'Etat avec le
véritable usage de la politique (1631-34) De 1'1m-
mortalité dé l'rïmé (4634, in-4); be la Certitude des
connaissances humaines (1661, in-4), etc.

SILHOUETTE (Etienne de), contrôleur général des
financés, né à Limoges en juill. 4109, mort à Brie-sor-
Marne le 20 janv. 1767. Fils d'un receveur dès tailles, il
acquit une charge au parlement de Metz, et devint ensuite
chancelier du duc d'Orléans. Voyageur intrépide, chargé
de missions en Acadie pour le reglement des. frontières
franco-britanniques; puis près la Compagnie des Indes,
écrivain fécond criais sans originalité et sans suite, il fut

poussé par le crédit de la marquise de Pompadour au
contrôle général des finances, qu'il occupa du 4 mars au
21 nov. 1.739. La hardiesse des expédients auxquels il eut
recours le fit passer pour un grand homme tant qu'il ne
toucha pas aux privilégiés. Mais dès qu'il parla de réduire
les pensions des grands, de subvention territoriale à im-
poser aux terres nobles, de banque royale, etc., les in-
jures et les moqueries commencèrent : et l'on surnomma
culotte à la Silhouette une culotte sans gousset, et
« silhouette » (nom commun admis par l'Académie en
4833) une figure réduite à sa plus simple expression :
allusion aux sacrifices que le ministre demandait alors
aux grands, comme d'envoyer leur vaisselle plate à la
Monnaie, etc. Le parti des philosophes n'osa lutter contre
ce débordement de sarcasmes et abandonna d'autant plus
aisément Silhouette qu'il passait, pour être dévot. Il a
laissé des traductions, des récits de voyage, des rapports
diplomatiques et des ouvrages historiques ou philosophi-
ques mal digérés; dont on trouvera la liste dans Quérard,
France littéraire (t. IX, p. 138). ,Son Testament poli-
tique; publié en 4772, est apocryphe. 	 H. MUNIS.

SILIANA. Rivière de Tunisie Of. ce mot).
SI LIAO où SI LEAO. Dynastie chinoise (V. I{HITANS).
SILICATE. I. CHIMIE (V. SILICE).
II. CHIRURGIE (V. APPAREIL, t. III, p. 390).
SIL ICATISATI ON. On a donné le nom de silicatisation

à l'opération du durcissement du plâtre, de la pierre cal-
caire tendre par l'intermédiaire de l'acide hyilrofluosi-
licique. Cet acide forme avec la magnésie, l'alumine, le
zinc, des sels solubles et cristallisables. La solution de fluo-
silicate double d'alumine et de zinc; mise au contact des
calcaires tendres, imprégne ces pierres et forme avec les
sels de chaux des fluosilicates complexes, insolubles et
durs. Le procédé a été appliqué pour durcir les surfaces
calcaires; exposées à l'air, dans le nouvel hôtel des postes
de Paris: L'emploi de fluosilicates, comme ceux de chrome,
de fer, de cuivre; permet de produire simultanément le
durcissement et la coloration des pierres ; on obtient ainsi
des matières dures présentant l'aspect des marbres. C. M.

SILICE. 1. fiume. — Forint. Equiv... Si2O^.Atour
La silice est fort répandue dans la nature ou elle se

rencontre libre ou combinée avec lés bases alcalines ou
terreuses. Elle constitue une substance polymorphe, car
elle existe sous deux formes incompatibles, le quartz et
la tridymite. Le quartz ou cristal de roche se présente
en prismes hexagonaux réguliers, terminés par des pyra-
mides à six faces. Les cristaux; souvent incolores; pré-
sentent une limpidité parfaite; ils sont quelquefois colorés
en violet; en brun ou en noir et prennent alors les noms
de quartz améthyste ou de quartz enfumé. Le jaspe,
l'agate, la cornaline sont des variétes de quartz diverse-
ment colorés par la présence de certains oxydes métal-
liques. La tridymite est une variété de quartz beaucoup
plus rare qui se présente en lamelles hexagonales réunies
par groupe de trois, on ne la rencontre guère que dans
quelques roches volcaniques. La densité du quartz est
égale à 2,6; celle de la tridymite varie de 2,2 à 2,3; elle
est la même que celle da quartz fondu obtenu à l'aide d'un
chalumeau oxyhydrique: Les pierres meulières, les cailloux
ou silex, les sablés, les grès sont constitués par de la
silice plus ott mains mélangée d'alumine on d'oxydé de
fer. L'opale employée en bijouterie 'esttle la silice hydra-
tée. La silice est appelée quelquefois acide silicique ; elle
jouit en effet de propriétés acides, faciles à mettre eh évi-
dence quand on la fait réagir sur les carbonates alcalins.
Fondue avëd ces derni'er's, elle châsse en effet ,l'anhydride -
carbonique et s'unit aux bases pour former des silicates
solubles dans l'eau pour dés proportions convenables
d'acide et de base. Par exemple en chauffant au rouge
vif dans un Creuset en terre 6 parties de sable blanc de
Fontainebleau avec 5 parties de carbonate de sodium et
coulant le produit sur une dalle, on obtient par refroi-,
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dissement un verre transparent soluble dans l'eau. La
dissolution constitue ce qu'on appelle la liqueur des
cailloux.

La silice s'unit d'ailleurs directement aux bases alca-
lines, alcalino-terreuses, seules ou mélangées avec des
oxydes métalliques, pour engendrer des silicates souvent
très fusibles, silicates qui jouent un rôle considérable dans
un grand nombre d'industries. Dans le traitement du mi-
nerai de fer au haut fourneau, la silice se trouve en-
traînée avec la chaux ajoutée au minerai sous la forme
d'un silicate fusible plus léger que la fonte et qui s'en
sépare par suite facilement en formant ce qu'on appelle
le laitier ou scories.

Les Terres sont des silicates doubles de calcium et de
sodium ou même de potassium; les cristaux sont des sili-
cates à base de plomb et de potassium. Dans les matières
réfractaires, la matière dominante est le silicate d'alumine
ou bien la silice elle-même. Les acides forts peuvent dé-
placer l'acide silicique de ses sels. C'est ainsi que l'acide
chlorhydrique concentré donne dans la liqueur de cailloux
un précipité blanc, gélatineux, de silice hydratée très
volumineux. Ce précipité, lavé et desséché, fournit une
matière pulvérulente blanche constituée par la silice pure.
L'eau décompose le chlorure d'acide correspondant à

l'acide silicique, c.-à-d. le chlorure de silicium en engen-
drant la silice hydratée :

Si2Cl4 +2H202	Aq = Si2O4Aq -}- 411C1.
Cette silice amorphe abandonne au rouge toute l'eau

qu'elle contient et fournit la silice anhydre. On peut trans-
former cette dernière en silice cristallisée, identique aux
silices naturelles. Chauffée avec du tungstate ou du phos-
phate de soude, la silice amorphe à 750° se transforme en
petits prismes hexagonaux de quartz, à 4.000°, on reproduit
dans les mêmes conditions la tridymite (Hautefeuille). La
silice, chauffée en présence d'un acide ou calcinée, est
insoluble dans l'eau, tandis que la silice hydratée peut se
dissoudre en petite quantité à la faveur des acides libres.
Une dissolution étendue de silicate de soude, versée dans
de l'eau acidulée par l'acide chlorhydrique, ne donne pas
de précipité de silice. Celle-ci reste dissoute dans l'acide
chlorhydrique en même temps que le sel marin formé. On
peut séparer ce dernier en dialysant la solution et obtenir
ainsi une solution aqueuse de silice, qui se trouble au
contact d'un sel soluble et fournit de la silice coagulée
insoluble. L'existence de la silice soluble explique la pré-
sence de la silice dans les eaux courantes, où elle est main-
tenue dissoute à la faveur de l'acide carbonique ; de là
elle passe dans les plantes, en particulier dans les gra-
minées auxquelles elle donne une assez grande consistance.
Cette silice dissoute existe en grande proportion dans les
jets d'eau chaude qui, sortant des fissures du sol, consti-
tuent les geysers de l'Islande.

Les métalloïdes sont sans action sur la silice aux tem-
pératures ordinaires des foyers, ce n'est que par l'action
simultanée de certains éléments qu'il est possible de l'atta-
quer. Un mélange intime de silice et de charbon chauffé
dans un courant de chlore forme du chlorure de silicium
en même temps qu'iI se dégage de l'oxyde de carbone :

Si204 -l- 04 4., 4C = Si2 Cl4 -}- 2C202.
Les vapeurs de soufre agissant sur le même mélange

forment du sulfure de silicium. L'action simultanée du
charbon et du platine engendre le siliciure de platine. La
silice est réduite par les métaux alcalins, l'aluminium,
le magnésium avec formation de silicium ou de siliciure,
suivant les proportions relatives des corps réagissants.
L'acide fluorhydrique attaque la silice en donnant du fluo-
rure de silicium, réaction utilisée dans la gravure sur
verre :

Si204 -t- 4HF1 = Si2Fl4 + 211202.
On trouve dans la nature quelques silicates simples

bien cristallisés, comme l'eustatite Si2042Mg0, la mol-

lastonite Si2042CaO; mais la plupart des silicates natu-
rels sont de constitution plus complexe. Les silicates alca-
lins jouissent de la propriété de dissoudre les oxydes
métalliques; aussi le forgeron qui veut souder deux barres
de fer chauffées au rouge tes saupoudre de sable qui
s'unit à l'oxyde en formant un silicate fusible qui met à
nu le métal pur et permet, par suite, d'établir un contact
parfait entre les parties à réunir.

La silice a des applications multiples et importantes.
Les sables, silice impure, entrent dans la composition de
tous les verres, verre vert, cristal, émaux, etc. ; dans
celle de toutes les poteries, faïences, grès, terres réfrac-
taires, porcelaines, etc. Le sable intervient également
dans la fabrication de l'outremer artificiel et surtout dans
la composition des mortiers destinés aux constructions.
Les meules à aiguiser ordinaires sont en grès; les pavés
des rues sont aussi en grès.

Les variétés plus rares de la silice ne sont pas moins
intéressantes par Ieurs applications; la bijouterie et la
joaillerie utilisent les quartz colorés ou purs comme ob-
jets d'ornements; le quartz intervient constamment en
optique à cause de ses propriétés remarquables vis-à-vis
la lumière ; il possède en outre l'avantage de laisser pas-
ser les rayons chimiques. On se sert de mortiers ou de
brunissoirs en agate à cause de la grande dureté de cette
variété de la silice. 	 C. M.

II. PÉTROGRAPHIE (Y. SILEX et SILICIFICATION).

IIL AGRICULTURE. — La silice, très abondante dans cer-
tains végétaux, notamment dans les graminées (récolte
moyenne de blé, 420 à 450 kilogr. par hect.), les fou-
gères, les prèles, etc., a été, pendant longtemps, consi-
dérée comme l'un des éléments les plus essentiels pour
la nutrition des végétaux; on a attribué aussi à sa pré-
sence dans les chaumes des céréales la rigidité de ces
organes ; son insuffisance dans le sol suffisait, croyait-
on, pour provoquer la verse ; mais de nombreuses expé-
riences (I. Pierre, Wolff, etc.) ont montré que cette
substance s'accumule surtout dans les feuilles et dans les
enveloppés du grain, et, même, que la verse est plus à
craindre lorsque la silice s'y trouve en excès; le praticien
n'a donc à se préoccuper aucunement de cette question;
les éléments siliceux abondent d'ailleurs dans tous les sols
agricoles, et la silice qui a été enlevée à ces derniers par
les récoltes leur est restituée presque en totalité par les
pailles et les divers organes végétaux qui leur reviennent
directement, ou après utilisation comme fourrages ou
comme litières.

Certains sols provenant de la décomposition de roches
feldspathiques, de grès ou de conglomérats, sont parti-
culièrement riches en silice, on les nomme sols sablon-
neux, siliceux ou sableux ; ils sont formés d'éléments
plus ou moins grossiers (sables, graviers, cailloux) dont la
proportion relative est l'un des principaux facteurs à prendre
en considération pour la détermination de leur valeur au
point de vue agricole ; constitués par du sable fin et pres-
que pur (sable quartzeux ou calcaire), ils sont stériles,
tant à cause de leur pauvreté en substances nutritives que
de leurs propriétés physiques très défectueuses (manque
de cohésion et d'assiette, manque de rétention pour l'eau
et dessiccation fréquente et complète, etc.) ; leur qualité
s'améliore avec la proportion et la grosseur des éléments,
mais toujours elle reste subordonnée, avant tout, aux
conditions climatologiques : les sols sablonneux, stériles
dans le Midi, peuvent devenir très productifs dans les
régions septentrionales à climat humide si on leur fournit
les engrais nécessaires ; ils sont friables et faciles à tra-
vailler en tout temps ; ils sont perméables à l'eau et à
l'air et se dessèchent aisément, souvent au grand détri-
ment de la végétation; ils s'échauffent rapidement, mais
se refroidissent aussi vite; les récoltes y sont très pré-
coces, mais elles y sont aussi exposées à souffrir du froid
pendant les nuits claires ; enfin les sables fournissent des
sols très actifs dans lesquels la nitrification et la décompo-
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sition des engrais organiques s'effectuent très rapidement,
mais ils ne possèdent qu'un faible pouvoir absorbant
(manque d'humus) pour les éléments nutritifs essentiels;
ces indications nous conduisent à poser les règles générales
suivantes pour leur exploitation :

4° Culture. Façons peu nombreuses, exécutées autant
que possible à l'automne (faciliter l'absorption de l'hu-
midité pendant l'hiver, et hâter les ensemencements du
printemps) et dès la fin des fortes gelées (prévenir la des-
siccation); roulages fréquents.

2° Engrais. Utilisation à petites doses et répétition fré-
quente des fumures ; employer des fumiers faits; rapide-
ment assimilables et les enterrer profondément, engrais
verts recommandables ; compléter les fumures avec des
engrais organiques du commerce, du nitrate de soude (de
préférence au sulfate d'ammoniaque), des engrais riches en
acide phosphorique (farines d'os, guanos, scories de dé-
phosphoration, etc.), et des engrais potassiques (les en-
terrer peu de temps avant les semailles); bien répartir les
fumures dans le sol.

Plantes cultivées. Dans les régions septentrionales, les
sols sableux frais et fumés convenablement sont propres
à la culture de la plupart des céréales (préférer les va-
riétés d'hiver, et surtout le seigle, l'avoine et le sarra-
sin), de certaines légumineuses (trèfle incarnat, spergule,
serradelle, lupin jaune), de la pomme de terre et du to-
pinambour) ; s'ils sont trop secs ou trop pauvres, il faut
d'abord entreprendre leur amélioration par le boisement
(pin sylvestre, pin maritime, pin noir, bouleau, aulne, etc.);
après défrichement, on peut commencer la culture courante.
Dans le Midi, la culture, seulement productive en plaine,
n'est . guère possible qu'avec le concours de l'irrigation
(maïs, betterave sucrière, canne à sucre, blé, etc.).

SILICICOLE (Bot.). Les différentes espèces de plantes
n'ont pas toutes les mêmes besoins. Poussant dans un sol
identique, chacune y choisira les éléments qui lui con-
viennent le mieux. Mais il y a des plantes qui ne réussis-
sent que sur un sol déterminé. Telles sont les silicicoles,
pour lesquelles un substratum siliceux est indispensable
(silicicoles exclusives), ou préférable (silicicoles plus ou
moins indifférentes). Parmi les premières, citons : le châ-
taignier, le Calamagrostis arenaria, Elymus arenarius
Digitalis purpurea, Plantago arenaria, Jasione mon-
tana; parmi les secondes, la plupart des Graminées,
ainsi que de nombreuses plantes, auxquelles leur pré-
sence habituelle sur les sables a fait donner l'épithète
spécifique de arenaria.	 D" L. LALOY.

SI LI CI FI CATION (Pétr.). Les dépôts de silice par
voie de dissolution ne sont pas exclusifs aux concrétions
que l'on désigne sous le nom de silex. La silice peut s'im-
prégner ou se substituer plus ou moins totalement à des
masses importantes de roches sédimentaires ou éruptives;
elle a pu, également, épigéniser le test des fossiles ou bien
des minéraux, formant, dans ce dernier cas, de véritables
pseudomorphoses. Ce phénomène d'imprégnation ou de
substitution par de la silice constitue la silicification.
Parmi les roches sédimentaires silicifiées, il convient de
placer, au premier rang, les meulières. Ces roches se
rencontrent dans le bassin de Paris, au niveau du calcaire
de Brie (meulière inférieure, à Etampes, Montmartre, La
Ferté-sous-Jouarre, etc.), et au niveau du calcaire de Beauce
(meulière supérieure, à Montmorency, Meudon, etc.).'
Elles sont formées de silice compacte, amorphe ou à peine
cristallisée, quelquefois pénétrée de quartz et présentant,
généralement, de nombreuses vacuoles (meulière caver-
neuse); ces vacuoles sont séparées par cloisons, souvent
verticales, qui n'ont pu, par conséquent, se former au mi-.
lieu de cavités. On constate, de plus, qu'en profondeur
les cavités de la meulière sont occupées par des débris de
calcaire. La meulière caverneuse est donc une roche dé-
calcifiée par les eaux de pluie ét n'existe que suivant les
lignes d'affleurement. On n'est pas bien fixé sur le mode de
formation. 	cette roche siliceuse. Munier-Chalmas pense

qu'elle résulte de calcaires qui, par suite de pressions ou
de phénomènes de retrait, ont été fendillés suivant des
directions conjuguées : de la silice a rempli ces petites frac-
tures et, dans le cas où le calcaire a été postérieurement
dissous, il est resté un squelette siliceux. Les meulières
sont souvent rubéfiées par peroxydation et hydratation
des sels de fer toujours contenus dans le calcaire.

Les gaizes sont des argiles souvent gréseuses, agglo-
mérées en une roche dure par de la silice soluble; elles
sont généralement légères, poreuses et d'un jaune clair.
Dans ces roches, l'enrichissement ultérieur en silice n'est
pas douteux et l'origine de cette silice doit être cherchée
dans l'altération des dépôts siliceux, originairement su-
perposés (Cayeux). Les gaizes se montrent à divers ni-
veaux, dans l'oxfordien (Ardennes, Argonne, etc.); l'al-
bien (Bernissart, etc.); le cénomanien (Argonne, etc.). Les
jaspes sont des argiles fortement silicifiées, sursaturées
de silice anhydre. Les tuffeaux sont des sables crayeux
on glauconieux cimentés par de la silice. Le tuffeau de
Touraine (turonien) constitue une craie jaunâtre silicifiée
par des apports de silice provenant des terrains qui
le recouvrent; le tuffeau de Ciply (aturien et danien)
constitue un calcaire blanchâtre ou jaunâtre silicifié avec
silex gris; le tuffeau du N. de la France est un sable glau-
conieux. éocène (thanétien), aggloméré par de la silice.
Enfin, les grès de Fontainebleau offrent un très bel
exemple de silicification de sables. Les sables quartzeux
de ce nom ont été agglomérés, par place, par un ciment
siliceux; il en est résulté le grès à pavés bien connu.

Beaucoup de quartzites doivent également leur texture et
leur résistance à un phénomène de silicification secondaire.

La silicification des roches d'origine ignée est encore plus
importante que celles des roches sédimentaires. Très fré-
quemment, les masses éruptives ou volcaniques ont été tra-
versées, parcourues par des eaux minérales, qui ont dé-
posé dans toutes les anfractuosités, les fissures, les cavités
bulleuses ou les pores de la roche, de la silice sous forme
de quartz, de calcédoine, de quartzine, d'opale, etc. Cette
silicification, au lieu de se borner au remplissage des vides,
s'est même, dans beaucoup de cas, poursuivie bien plus
loin : les éléments minéralogiques de la roche ont été, par-
tiellement ou totalement, épigénisés parles diverses formes
de la silice anhydre et hydratée. Certains auteurs même
considèrent la silice libre de certaines roches quartzifères
(micropegmatites, diorites quartzifères, etc.) comme du
quartz secondaire (Fouqué). La même origine pourrait être
attribuée également au quartz des granites qui marque la
fin, et, par suite, la phase aqueuse (pneumatolitique, Bo-
senbusch) de la consolidation de cette roche. Mais, en
dehors de ces cas discutés de silicification, les roches d'o-
rigine ignée silicifiées ne sont pas rares. Parmi les roches
volcaniques, les plus acides (rhyolites, trachytes et andé-
sites) renferment fréquemment de la silice secondaire. Les
traçhytes, andésites et liparites des monts Euganéens, en
Italie, en sont des exemples classiques ; ces roches vol-
caniques offrent, en outre, des formes précitées de silice
secondaire, de la tridymite, espèce anhydre de silice, en
lamelles hexagonales. Les diverses variétés de calcédoine
(cornaline, sardoine, calcédoine guttulaire, etc.), d'agate
(agate herborisée, agate mousseuse, onyx, etc.), d'opale
(opale noble, hyalite, etc.) ont été déposées dans ces condi-
tions. On peut assister, de nos jours, aux phénomènes de
silicification ainsi produits par voie hydro-thermale : les
eaux des geysers déposent journellement de la silice à
divers états d'hydratation (geysérite).

La silicification des débris organisés des terrains sédi-
mentaires n'est pas chose rare. Dans certains calcaires,
la silice s'est particulièrement portée sur les coquilles,
le test et les radioles d'échinides. Il semble qu'il y ait
eu substitution moléculaire. Cette substitution est frap-
pante dans les brachiopodes siliceux du lias de l'Indre.
La gangue est demeurée calcaire, si bien qu'une attaque
lente, par un acide faible, a permis à Mumer-Chalmas de
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préparer les apophyses spirales, très délicates, de spirifé-
i'ines. Le gîte d'Uchaux, en Provence, offre également
des exemples remarquables de coquilles silicifiées; de même,
les ammonites bajociannes du Mont-d'Or lyonnais ont leur
test changé on silice. Enfin, les bois silicifiés, produits
à diverses époques géologiques et àl'époque actuelle, sont
bien connus des géologues et des minéralogistes.

On connaît des minéraux épigénisés par de la silice à divers
états, et les belles pseudomorphoses siliceuses de cristaux
de gypse sur les bords des vallées quaternaires du bassin
de Paris ont fourni à hlichel-Lévy et Mùnier-Chalmas les
matériaux d'un travail devenu classique sur les diverses
formes du réseau élémentaire de quartz (calcédoine, quart-
zine, lutécite).	 L. GENTIL.

SILICIQUE (Acide) (V. Sima).

SILICIUM. Form. Egniv 	  Si = 14.
Poids atour, ..... , . Si — 28.

Historique. Le silicium est un élément métallodique
qui fut découvert par Berzelius en 1808. Deville l'obtint
à l'état cristallisé en 4854 et établit les analogies qu'il
présente avee.le carbone.

Préparation. On retire le silicium du composé, la si-
lice, qu il forme avec l'oxygène ; cette substance est l'une
des matières les plus répandues à la surface de la terre.
Au lieu d'opérer directement sur la silice, on emploie sou-
vent le sel de potasSium de ruade fluosilicique, produit de
l'action de l'acide fluorhydrique sur la silice dans des con-
ditions convenables. Pour obtenir le silicium amorphe, on
réduit par le sodium le fluosilicate de potassium bien sec
en présence de sel marin qui joue le rôle de fondant et
préserve le sodium de l'action de l'oxygène de l 'air. La
réaction est rapide et violente :

Si2F142KF1 + 4Na = 6KF1 + 2Si.
Il suffit de reprendre la masse totale par l'eau bouil-

lante pour dissoudre les sels et éliminer le silicium sous la
forme d'une poudre brune non cristalline,

Le magnésium réduit facilement la silice et met le mé-
talloïde en liberté. Si l'on effectue cette réduction en pré-
sence d'un excès de Magnésie, on peut obtenir du silicium
amorphe pur :

2Mg IlSiO2 = Si -F- 2MggO.
La mise en liberté du silicium en présence de métaux

susceptibles de le dissoudre, en l'abandonnant cristallisé
par refroidissement, permet de préparer le silicium cris-
tallisé.

On projette pour cela, dans un creuset chauffé au rouge,
3 parties de fluosilicate de potassium, 4 partie de zinc en
grenaille et 1 partie de sodium coupé en petits morceaux.
La réaction est immédiate, on maintient le creuset chauffé
pendant un certain temps, puis on laisse refroidir lente-
ment. Le creuset contient à sa partie inférieure un culot
de zinc imprégné de cristaux de silicium. Il suffit de dis-
soudre le zinc par l ' acide chlorhydrique, d ' enlever un peu
de plomb apporté par le zinc par l'acide azotique, et fina-
lement de traiter par l'acide fluorhydrique pour éliminer
des traces de silice et obtenir le silicium pur et parfaite-
ment cristallisé.

L'aluminium dissout également le silicium on peut ré-
duire la silice Ou le fluosilicate de potassium par un excès
d'aluminium, et attaquer par l'acide chlorhydrique le culot
d'aluminium et de silicium formé; celui-ci reste sous la
forme de larges lamelles noires, d'apparence hexagonale
et ressemblant au graphite (silicium graphitoïde).

Propriétés. Le silicium amorphe se présente sous la
forme d'une poudre brune, qui fond au rouge blanc en se
transformant en une masse à cassure cristalline. Sa trans-
formation en silicium cristallisé s'effectue également quand
on le chauffe fortement dans un courant de chlorure de
silicium, le silicium amorphe est alors transporté des
points les plus chauds en des points où la température
est voisine de 300°. Le silicium se dépose sous la forme
d'un feutrage de fines aiguilles noires, très brillantes,

constituées par des chapelets d'octaèdres réguliers. Leur
densité est égale à 2,49.

Le silicium cristallisé dans le zinc présente le même
aspect, celui qui cristallise dans l'aluminium (silicium gra-
phitoïde) a les mêmes propriétés. Le silicium amorphe
fortement chauffé dans l'oxygène brille et se transforme
en silice, la variété cristallisée résiste davantage à l'action
de l'oxygène; on peut la chauffer au rouge sans qn elle
subisse d'altération appréciable. Le fluor attaque le sili-
cium à froid, le chlore, le brome, l'iode à des tempéra-
tures plus élevées, les hydracides sont également décom-
posés par le silicium, mais la réaction la plus curieuse
du silicium est son action sur la potasse, les solutions
alcalines sont décomposées facilement par le silicium avec
dégagement d'hydrogène et formation de silicate alcalin,
La plupart des acides sont sans action sur le silicium,
l'acide fluorhydrique dissout seulement le silicium amorphe
avec dégagement d'hydrogène. Le mélange des acides
fluorhydrique et azotique attaque le silicium cristallisé.
Le silicium chasse le carbone de la fonte et des carbonates
alcalins :

C2042Na0 -{- 2Si = C 2 + Si2O4NaO.
. Hydrogène silicié. Le silicium se combine facilement
avec le magnésium pour former un siliciure de magnésium
décomposable par l'acide chlorhydrique en formant de l'hy-
drogène silicié Si414 . Cet hydrogène constitue uh gaz in-
colore, difficilement liquéfiable à — 4" Sous la pression de
100 atmosphères ou à — 44° sous la pression de 50 at-
mosphères: Il s'enflamme spontanément à la température

ide 100° en donnant des fumées abondantes d'acide sili-
cique:Son inflammation est spontanée à la température
ordinaire quand on abaisse sa pression soit directement,
soit par son mélange avec un gaz inerte. Celui qui se dé-
gage du siliciure de magnésium est toujours inflammable
spontanément, car sa pression est diminuée par la pré=
sence constante de l'hydrogène.

La chaleur le décompose facilement en ses éléments;
c'est un réducteur puissant qui précipite l 'or, l'argent, le
Cuivre de leurs solutions. La potasse décompose l'hydro-
gène silicié avec dégagement d'hydrogène

SI2H4 + 2(K02F10) = 2KOSi 2O4 + 8H,

le volume d'hydrogène est le quadruple du volume ga-
zeux initial, ce qui établit la composition du gaz.

Fluorlre de silicium. Le silicium braie à la tempé-
rature ordinaire dans le fluor avec un Vif dégagement de
chaleur, en formant du fluorure de silicium Si 21 l . Le Même
produit prend naissance dans l'action de l 'acide fluorhy-
drique concentré sur la silice :

Si204 -}- 411F1 = Si2Fl4 ± 211202.

On prépare ce corps en chauffant dans un ballon de verre
parties égales de spath fluor et de sable avec de l'acide
sulfurique concentré. L'acide fluorhydrique naissant, pro-
venant do la réaction de l 'acide sulfurique sur le fluorure
de calcium, réagit à son tour sur la silice et engendre le
fluorure gazeux. C 'est un gaz incolore, filmant à l'air par
suite de sa décomposition parla vapeur d'eau. On le liqué-
fie à 105° Sous une pression de 9 atmosphères. L'eau
le décompose en silice et acide hydrdflubsiticigve (V. ce
mot), aussi doit-on le recueillir sur le mercure

3Si2 F14	2B202 = Si202 -}= 2Si2Fl6li2.

Les oxydes métalliques chauffés dans oit eatirant de fliio-
rure de silicium forment des fluorures métalliques et des
silicates cristallisés.

C'hloriires de silicium. Le chlore se combine dirccte-
meet an silicium légèrement chauffé et forme te tétra-
chlorure Si2Cl4 . Le même corps prend naissance dalla l'ac-
tion du chlore sur tin mélange intime de "silice et de
charbon fortement chauffé :

51204 -t- 4C + 4C1 	 Si2C14 =}- 4C0.
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C'est un liquide incolore, bouillant à 59°, que l'eau décom-
pose en acide chlorhydrique et silice :

Si2C1.4 -{- 21P02 J Si204 -1- 411C1.
A la température de 4.300° le chlorure se décompose en
présence du silicium pour former du sesquichlorure Si2Cl6,
bouillant à 146° :

3Si2C14 -{- 2Si = 2Si4C16.
Inversement, ce sesquichlorure chauffé se décompose len-

tement en tétrachlorure et silicium cristallisé. L'eau de-
compose le chlorure en formant un acide particulier, l'acide
oxalosilicique, analogue à l'acide oxalique :

SI4 Cl6 ± 4II202 — 611Cl -t- Si4H203.
Le tétrabromure de silicium Si 2Br4 se prépare comme le
chlorure correspondant ; c'est un liquide incolore bouillant
à 450°. Le tétraiodure Si2I4 est un corps solide incolore
que l'argent décompose en sesquiiodure Si416

	

2Si214 ± 2Ag	 Si4I6 =}- 2Ag1.
Silicichloro forme. Le silicium chauffé avec les hydra-

cides HCI, liBr, III, donne naissance aux silicichloroforme,
bromoforme et iodoforme Si 2IICP, Si2HBr3, Si2HI3 , Le
premier est un liquide incolore bouillant à 42° que l'eau
décompose en donnant l'acide siliciformique

	

2Si2HCl3 -1- 31122 02	6HC1 -t- Si4H206.
Le composé le plus important de silicium est la silice
Si202 (V. ce mot). A ce composé oxygène correspond le
sulfure Si2S4 que l'on obtient en faisant passer des vapeurs
de sulfure de carbone sur un melange intime de silice et
de charbon chauffé au rouge vif. Ce sulfure se sublime en
fines aiguilles incolores, décomposables par l'eau :

Si2S4 4 211202 = Si204 + 2112S2.
Le silicium s'unit directement à l'azote à la température
du rouge vif en formant une poudre blanche, l'azoture
SI4AZ 3,	 C. MATIGNON.

SiLICULE (Bot.) (V. FRUIT).

Si LIQ11E. I. BOTANIQUE (V. FRUIT)

 NUMISMATIQUE. — Petit poids et monnaie d'argent
chez les Romains et chez les Byzantins ; son nom grec était
xspâszov, d'où notre vieux mot français carat. Dans le
système pondéral des Romains, la siliqua était un poids
valant la 4/1728e partie de la livre, le 4/6 du scrupule
ou le 4/3 de l'obole, c.-6-d. O gr,189. Par suite, on appe-
lait .siliqua auri le poids d'or qui était le 1/4728° de la
livre d'or, autrement dit, à partir de Constantin, le 1/24e
du sou d'or, puisque ce dernier pesant 4 gr,55, était le
4/72e de la livre. Isidore de Séville confirme cette déduc-
tion en disant formellement: Siliqua vigesima quarta
pars solidi est. La siliqua auri était donc un poids d'or
de Ogr,489.

D'après les textes de la période constantinienne et by-
zantine on il est si souvent fait mention de la siliqua ou
du xS.pdzzov, ïl est aisé de s'apercevoir qu'il ne s'agit nul-
lement d'une entité pondérale ou de compte, mais d'une
monnaie réelle, division du solidus d'or: Par exemple, la
répartition des impôts est faite en solidi et en siliquce ;
tous les comptes, en un mot, jusqu'après Héraclius, s'éta-
blissent en solidi et en siliquce ou en divisions de ces deux
espèces. Comme il n'existe pas de monnaie d'or aussi pe-
tite, c.-à-d. pesant seulement 0s',489, force est donc d'ad-
mettre que la siliqua auri était monnayée en argent :
c'était une pièce d'argent équivalent à un poids d'or de
0 ',489. Nous savons par différentes sources, notamment
les Gloses atomiques du temps de Justinien, que la pièce
d'argent étalon, le miliarense ou millarès, qui pèse
4= x,55 comme le sou d'or, valait 4 silique 3/4, ce qui
permet d'établir que la silique était une petite monnaie
d 'argent de 2er,60. Le rapport de l'or à l'argent était alors
GOMME 1 à 13,88 envion.

L'examen des médailliers autorise à croire que la sili-
que de 25',60 fut frappée à partir de Constantin le Grand
qui la créa en même temps que le sou d'or et le millarès.

Il y eut aussi la demi-silique de 1° 1',30 ; le tiers de sili-
que de 0°x,87; le quart de silique de 0°r,65. La double
silique ou Slzepâtzov et d' autres multiples ;furent aussi
frappés, mais exceptionnellement. Les poids effectifs des
espèces ne concordent , pas toujours très exactement avec
les poids théoriques, si bien qu'il est souvent difficile de
classer suivant les données précédentes les pièces d'argent
dit dernier siècle de l'empire romain. Néanmoins on peut
affirmer que la silique, tout en restant une monnaie de
compte couramment Usitée, ne fut plus guère frappée à
partir de Théodose' et du partage de l'empire. Sous Ho-
florins et Arcadius, et leurs successeurs, tant en Occident
qu'en Orient ; outre des médaillons de poids exception-
nels, on frappe comme monnaie courante, la demi-silique
(45r,30), le tiers de silique (0°r,87) et le quart de silique
(O'r,f5). Les barbares qui envahirent l'empire , d'Occident
émirent également ces mémos divisions de la monnaie
d'argent. Chez les Ostrogoths, les rois Théodoric, Atha-
larme, Théodat et leurs successeurs, ont des demi-sili-
ques et des quarts de siliques imitées de celles des em-
pereurs romains contemporains, Anastase (401-518),
Justin (518-27) et Justinien (527-66). Les monnaies d'ar-
gent des Vandales, depuis Gonthamond (484-96) jusqu'à
Gelimer (530-34), sont également pour les poids comme
pour les types, des imitations byzantines : ce sont des
siliques, des demi-siliques et des quarts de siliques. Les
Francs v'on't monnayé que la demi-silique de 4° r ,30, à la-
quelle ils ont donné le nom de denier : ils la frappèrent
jusqu'à la fin du vue siècle, dans nombres d'ateliers de la
Gaule. Dans la loi salique dont le dernière codification est
da temps de Clovis (484-544), les compositions sont fixées
en sous d'or et eh deniers d'argent,. et par cette dernière
expression, il faut entendre la demi-silique de 4°x,30.
D'après cette loi, un sou d'or du poids de 30,89 vaut 40
deniers (demi-siliques) de 10r,30, ce qui met le rapport
de l'or à l'argent chez les Francs, comme 1 à 43;37.
Sur les sous d 'or de 3àr,89 frappés dans le S.-F, de
la Gaule, on trouve parfois le chiffre XXI qui indique que
ces sous valaient 24 siliques de compte ' sur les trieras
ou tiers de sou d'or de 4x',29, on trouve le chiffre VII qui
indiqué que ces pièces d'or valaient 7 siliques d'argent ;
parfois même on a, en toutes lettres, sur ces pièces d'or, la
formule de selequas septem.

Dans l'empire byzantin, un changement survenu dans la
taille du millarès fit de la silique de 2°'',60 la moitié de
cette pièce. Plus tard, Héraclius fit du millarès une pièce
d'argent de 3x'',44, et la silique ou demi-millarès fut de
1=r , r70 ; elle restait toujours le 4/24e du sou d'or constan-
tinien de 49x,55, le millarès en étant le 4/42°. D'autres
changements survinrent encore plus tard dans la taille des
espèces d'argent byzantines; les métrologues arabes du
moyen âge evaluent la silique byzantine à 4sr,50.

E. BABELON.

Bzzsz : NzznnenzATIQUE. — MOMMSEN, Hist. de la mon-
naie romaine, trad. Blacas, t. III. — I3oLTscu, Grrieehischc
und rarnische Métrologie, 2' Cd. — Otto SEEOic, dans la
Zeitschrift far Numismatih, 1890, t. XVII. — M. Piton,
Catalogue des monnaies mérovingiennes de làBib lio thèque
nationale, Introduction.— E. BABELON, dans le Journal des
Savants, févr. 1901.	 .

SILISTRIE. Ville de Bulgarie; eh 4. de cercle, sur la
rive dr. du Danube ; '14.710 hab. en 1893, dont moitié
musulmans; 42 mosquées. Ancienne forteresse turque de
premier rang, qui avait remplacé la ville romaine de D tt-
rostorum. Incendiée par les 'turcs en 4895, prise en cinq
jours par les Russes en 1814, elle les arrêta en 1828, et
en 4829 ne se rendit qu'après un siège de six mois ; en
4854, Paskévitch fut obligé de lever le siège; en 4877, elle
ne fut pas prise non plus • les Turcs l'évacuèrent après
l'armistice de févr. 4878. Cédée à la Bulgarie; elle a con-
servé ses fortifications, quoique le traité de Berlin en eut
stipulé la démolition.

SIL 1118 ITALIGus (Ti. Catins), poète latin, né en 25;
d'abord avocat, renommé pour son éloquence, conforme,
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aux principes posés par Cicéron, soupçonné ensuite, sous
Néron, d'exercer le métier de délateur pour échapper à la
colère de l'empereur, consul en 68; honoré sous les Fla-
viens de l'estime générale, qu'il méritait pour la dignité
de sa vie, protecteur des lettrés, entre autres de Martial,
qui le combla de louanges, il composa, sous Domitien, sur
la seconde guerre punique, un poème épique en XVII livres
(Punica), qui va jusqu'au triomphe de Rome à Zama. Il
se donna la mort en 404, dans sa villa de Naples, pour
échapper aux souffrances d'une maladie incurable. On lui
a attribué — à tort, semble-t-il — une Ilias Latina,
qui est d'un poète nominé Italicus.

Lorsque l'on étudie l'oeuvre de Silius Italicus, il faut,
pour éviter une sévérité outrée, se rappeler que l'on est
en présence, non pas d'un poète de métier, mais d'un
homme riche qui, pour se distraire, fait des vers, et,
pour se conformer au goût du temps, écrit une épopée,
emploi d'ailleurs noble du loisir ! Puis il vit à une époque
de réaction contre Lucain, qui, traitant une épopée histo-
rique, s'était borné à être historien et avait répudié tout
appareil mythologique. Tous les reproches adressés à Si-
lius Italicus n'en sont pas moins justes en eux-mêmes.
Pour les événements, il suit de très près Tite-Live, au

' point de conserver certaines réflexions historiques, dépla-
cées dans un poème épique, comme le note Pichon : il
se borne à supprimer quelques scènes dramatiques. Mais
ce fond tiré de l'histoire nationale, il le place dans un
cadre emprunté à Virgile, pour lequel il avait une telle
admiration, qu'il célébrait dévotement son anniversaire ;
à Virgile, il joint même Homère, Catulle, et, en général,
tous les poètes antérieurs. Alors que Virgile avait pris un
sujet mythologique et l'avait rendu national par les épi-
sodes, Silius prend un sujet national qui devient mytholo-
gique par la façon dont il est traité : c'est, suivant la re-
marque de Paul Thomas, une oeuvre analogue à la Hen-
riade, moins l'esprit de Voltaire. Il faut done s'attendre à
trouver dans les Punica tous les éléments artificiels d'une
épopée mythologique : songe, catalogue des armées, des-
cription de bouclier, descente aux enfers. etc. ; ce sont les
dieux qui inspirent des événements qu'expliquent beaucoup
mieux des raisons humaines, etles soldats romains ou car-
thaginois ressemblent à s'y méprendre à des guerriers
troyens. Par suite, les personnages n'ont pas de carac-
tère; l'on ne s'intéresse ni à Marcellus, ni à Scipion, ni
à Annibal, et l'épopée n'a pas de héros. Elle n'a pas non
plus une idée dominante : la grandeur du peuple romain,
par exemple, comme l'Enéide ou comme l'Histoire de
Tite-Live ; au contraire, Silius Italicus insiste plus sur les
défaites de Rome que sur ses victoires. Quant à la forme,
comme le poète manque de sôuffle et d'invention, elle est
presque toujours empruntée à Virgile : enfin la versification
est tellement régulière qu'elle en devient monotone. Ce
qui intéresse dans l'oeuvre, c'est que, grâce à l'imitation
précise de Tite-Live par Silius Italicus, elle peut remplacer
les passages perdus de Tite-Live ; elle caractérise les ten-
dances littéraires de toute une génération ; elle contient
même quelques beaux vers sur Rome, quand l'auteur
consent à être lui-mémé. 	 H. BORNECQUE.

BIBL.: Manuscrits et éditions. Nous n'avons plus que
des copies ou des leçons des manuscrits découverts, l'un
en 1417 Saint-Gall l'autre au xvi' siècle, à Cologne. —
Edition : Princeps, Rome. 1471 ; BAUEIt,1890.

SILIV11I (Anc. Selymbria). Ville de Turquie, vilayet
et à 55 kil. O. de Constantinople, sur la mer de Mar-
mara ; 3.500 hab. Archevêché grec.

SILJAN. Lac de Suède, formé par l'OEsterdalelf, à
470 m. d'alt. ; 349 kil. q., 38 kil. de long sur 6 à 48 kil.
de large, 360 m. de profondeur. Ses rives sont très pitto-
resques.

SILLAGE (Mar.). A mesure qu'un vaisseau ou une em-
barcation quelconque avancent, les eaux se séparent à
droite et à gauche, puis elles se rejoignent en tourbillon-
nant. La trace ainsi produite est le sillage du bâtiment.
Il indique la route réellement suivie par celui-ci, et on
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l'utilise pour déterminer la dérive, c.-à-d. l'angle que fait
la route avec la quille (V. DEslvE). Comme d'ailleurs son
amplitude est d'autant plus grande que la vitesse est elle-
même plus considérable, on a pris l'un des deux mots
pour l'autre et les marins disent improprement, en par-
lant d'un navire qui, par exemple, file bien, qu'il a un bon
sillage, un grand sillage.

SI L LA N S. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-Mar-
cellin, cant. de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs ; 4.084 hab.

SILLANS. Com. du dép. du Var, arr. de Brignoles,
cant. de Tavernes; 249 hab.

SILLARS. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Mont-
morillon, cant. de Lussac-les-Chateaux ; 4.024 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SILLAS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bazas,
cant. de Grignols; 495 hab.

SILLE (Littér. anc.). Nom donné par les Grecs à des
poèmes satiriques en vers hexamètres, inaugurés par Xé-
nophane de Colophon; le plus fameux des sillographes
fut Timon de Phlionte. Warhsmuth a réuni et commenté
les fragments de silles qui nous sont parvenus (Leipzig,
4885).

SI Ut—LE—GUILLAUME. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Sarthe, arr. du Mans; 3.452 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Ouest. Ancienne place fortifiée. Restes d'un château-
fort du xne siècle. Eglise avec un beau portail à sta-
tuettes du xive s. Fabr. de toiles.

SI Ut—LE—PHILIPPE. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
du Mans, cant. de Montfort-le-Rotrou; 788 hab.

SILLERY (Seleriacum [4423]). Com. du dép. de la
Marne, arr. de Reims, cant. de Verzy; 644 hab. Port
sur le canal de la Marne à l'Aisne. Stat. sur la voie
ferrée de Chàlons à Reims. Industrie et commerce des
vins de Champagne.

SILLERY (Famille des). Cette famille se rattache aux
Brulart (V. ce nom), vieille famille de robe qui préten-
dait remonter aux croisades. Jean Brulart, président à
mortier au Parlement de Paris au commencement du
xvie siècle, eut pour fils aillé Noël Brulart, baron de Crosne,
procureur général à Paris, duquel sont issus les Brulart
établis à Dijon, parmi lesquels trois furent successivement
premiers présidents au parlement de Bourgogne ; il eut
pour second fils Pierre Brulart, conseiller du roi et pré-
sident à la chambre des enquêtes à Paris, qui reçut de sa
femme Ambroise Regnault la terre et le titre de Sillery
en Champagne. Pierre Brulart et Ambroise Regnault eurent
un fils, Pierre III Brulart, qui exerça les mêmes fonctions
que son père et fut seigneur de Berny. Pierre III, mort
en 4584, eut de sa femme Marie Cauchon, dame de Sil-
lery et de Puisieux, un grand nombre d'enfants,' entre
autres l'abbesse de Longchamp, la fondatrice des Hospi-
talières de la place Royale à Paris, un archidiacre de Reims,
un capucin, le chevalier Noël dont nous allons parler, et
le chancelier de Sillery. Ce dernier, qui s'appelait Nico-
las Brulart, marquis de Sillery, naquit à Sillery en 4544
et y mourut le 4 er oct. 4624; conseiller au parlement de
Paris en 4573, son habileté le fit bientôt charger de nom-
breuses missions diplomatiques : Henri III l'envoya con-
férer avec le roi de Navarre (4585); Henri IV lui confia
des missions en Suisse (1589 et 45 1 )5), les négociations
du traité de Vervins (4598), celles de Rome pour le divorce
avec Marguerite de Valois et celles de Florence pour le ma-
riage avec Marie de Médicis. Devenu, pendant ce temps, pré-
sident à mortier, Sillery fut nommé garde des sceaux (4604),
puis arriva au titre de chancelier du roi de France. Dans le
conseil du roi il était allié avec Villeroy et Jeannin contre
Sully. Sous la régence de Marie de Médicis, le chancelier fut
bientôt l'adversaire de Concini, qui finit par lui faire enlever
les sceaux (1616); rappel4 au conseil à la mort de Concini,
le chancelier fut définitivement disgracié en 1624, grâce aux
efforts de Richelieu et de La Vieuville, et se retira dans ses
terres. Son frère, Noël Brulart de Sillery (4577-4640), fut
commandeur de l'ordre de Malte, ambassadeur en Espagne
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(1614) et à Rome (4622) ; après avoir mené une vie bril-
lante, il se retira du monde, entra bientôt dans l'Eglise
et, dirigé par saint Vincent de Paul (qui a prononcé son
oraison funèbre), il consacra son immense fortune aux
bonnes oeuvres; son nom est demeuré populaire au Canada,
où il fonda la mission de Sillery, près de Québec. Le chan-
celier eut pour fils Pierre Brulart, marquis de Puisieux,
secrétaire d'Etat; désormais, il y eut une branche de Pui-
sieux (V. ce nom) et une branche de Sillery. A celle-ci
appartient Fabio Brulart de Sillery (1655-4744), arrière-
petit-fils du chancelier, qui fut évêque d'Avranches, puis
de Soissons, membre de l'Académie française, et qui sou-
tint hautement les jésuites; Saint-Simon rapporte qu'au
moment de mourir il regretta d'avoir approuvé la bulle
Unigenitus. — Le dernier membre notable de cette famille
fut Charles-Alexis Brulart, comte de Genlis, né à Paris
le 20 janv. 1737, mort le 31 oct. 4793; cousin de Pui-
sieux, secrétaire d'Etat sous Louis XV, il devint, après la
mort de la fille de Puisieux, marquis de Sillery; sa femme
garda le nom de comtesse de Genlis, c'est la femme cé-
lèbre qui a élevé Louis-Philippe. Sillery, d'abord officier
de marine, se distingua dans l'Inde sous Lally-Tollendal;
devenu capitaine des gardes du duc de Chartres, le futur
Philippe-Egalité, il se dévoua désormais à lui: On le vit à
l'Assemblée Constituante où, envoyé par la noblesse de
Champagne, il suivit toujours la politique du duc d'Or-
léans. Député de la Somme à la Convention, il se sépara
du prince lors du procès de Louis XVI, mais chercha quand
même à le sauver, tout en votant avec les Girondins. Il
partagea le sort de ces derniers et fut guillotiné avec vingt
et un de ses collègues. 	 G. WEILL.

SILLEY. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de
Baume-les-Dames ; 109 hab.

SILLEY. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. d'Amancey ; 125 hab.

SILLI-EN-GOUFFERN. Com. du dép. de l'Orne, arr.
d'Argentan, cant. d'Exmes ; 585 hab.

SI LLI MAN (Benjamin), savant géologue américain, né
à Trumbull (Connecticut) le 8 août 4779, mort à New-
Haven le 24 nov. 1864. Il devint en 4802 professeur de
chimie, de pharmacie et de géologie à New-Haven, au
Yale College, et y enseigna jusqu'en 4855. Il a laissé un
grand nombre de travaux sur les sciences qu'il enseigna,
entre autres : Elements of chemistry (New-Haven, 4831,
2 vol. in-8) et des relations de ses voyages. — Son fils Ben-
jamin, né à New-Haven le 4.déc. 4816, mort k New-Haven
le 14 janv. 4885, lui succéda et publia First principles
of Chemistry (4847)	 Dr L. HN.

SI LLIMANITE (Minér.). Silicate d'alumine (Al203, Si0 2)

orthorhombique, se présentant en masses formées de lon-
gues aiguilles rectilignes, ou de très fins filaments entre-
lacés de telle sorte que la texture parait compacte. C'est
à cette dernière forme que les anciens minéralogistes ont
donné le nom de fibrolite. Couleur blanche, jaunâtre ou
verdâtre. Eclat nacré. Plan des axes dans h1 . Bissectrice
aiguë parallèle à l'axe vertical. 2V = 20° à 33°. Infusible
au chalumeau et insoluble dans les acides. La sillimanite
se trouve dans les granulites, les gneiss, les micaschistes
ou dans les roches sédimentaires modifiées par le granite.
La fibrolite se trouve surtout dans les gneiss granulitiques
où elle forme des couches assez épaisses. Ce sont ces der-
nières qui ont fourni les échantillons qui ont été taillés en
hache à l'époque de la pierre polie. 	 P GAUBERT.

SILLINGY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. (N.). d'Annecy; 1.190 hab. Etablissement thermal
de Bromines, déjà exploité au temps des Romains : eau
minérale sulfatée sodique, froide (dermatoses, bronchites).

SILLON (Agric.). Tranchée ouverte dans le sol par la
charrue (V. LABOUR); en horticulture, ce même terme s'ap-
plique aux rigoles peu profondes creusées à la houe, à
main (binette), au râteau, ou avec des marqueurs spé-
ciaux, en vue des semailles en lignes de certaines graines
(pois, fèves, carottes, persil, cerfeuil, etc.) ou de la plan-

tation de quelques racines bulbeuses (échalote, ail, etc.).
SILLY. Localité de Belgique, prov. de Hainaut, arr. admi-

nistratif de Soignies, arr. judiciaire de Mons, à 25 kit. N.
de cette dernière ville, sur la Sille, affi. de la Dendre;
3.000 hab. Stat. du chem. de fer de Bruxelles à Calais.
Exploitations agricoles, brosseries, sucreries, fabriques de
chicorée.

SILLY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais, cant.
de Noailles; 490 hab.

SILLY-LA-PoTrazs (Siliacus [1161]). Com. du dép.
de l'Aisne, arr. de Château-Thierry, cant. de Neuilly-
Saint-Front, dans la vallée de l'Ourcq (r. dr.) ; 446 hab.
Stat. sur la voie ferrée de Villers-Cotteret à La Ferté-
Milon. La seigneurie relevait de Pierrefonds.

SILLY-La-LoNG. Com. du dép. de l'Oise, arr. de
Senlis, cant. de Nanteuil-le-Haudouin ; 604 hab.

SILMONT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-le-
Duc, cant. de Ligny-en-Barrois ; 95 hab.

SILO. I. AGRICULTURE. — L'ensilage, ou conservation
des denrées agricoles dans des fosses appelées silos, s'est
pratiqué de toute antiquité pour les grains (V. ce mot,
t. XIX, p.117). De nos jours on y recourt aussi pour les
tubercules, pour les racines fourragères et même, depuis
une trentaine d'années, pour les fourrages -verts.

Les silos à betteraves sont tantôt permanents, tantôt
temporaires. Les premiers consistent ou bien en excava-
tions creusées dans des roches tendres, ou bien en fossés
recouverts par un toit de chaume ; des ouvertures doivent
être ménagées, dans les deux cas, pour la circulation de
l'air. Les silos temporaires sont établis sur les champs
eux-mêmes ou à proximité. On choisit un sol sain ; on
empile les racines à même, en donnant au tas une section
triangulaire ou trapézoïdale, et on forme les faces en dis-
posant soigneusement les betteraves, le collet extérieure-
ment; on recouvre de paille et celle-ci de la terre pro-
venant de deux fossés qu'on creuse latéralement pour
l'écoulement des eaux ; des cheminées et des soupiraux
sont ménagés tous les 3 ou 4 m. Les carottes . et même
les pommes de terre peuvent être conservées par des pro-
cédés identiques. Pour les pulpes qui résultent du traite-
ment des betteraves dans les sucreries et qu'on destiné
à l'alimentation du bétail, on se borne à creuser un fossé
dans un sol sain, à les y entasser et à les recouvrir d'une
épaisse couche de terre.

Les silos à fourrages consistent ou bien en un fossé
trapézoïdal, de 1 m. et demi environ de profondeur, à
l'intérieur et au-dessus duquel on entasse le fourrage
vert, de façon à former extérieurement une sorte de toit
triangulaire constitué par une couche de terre piétinée,
ou bien en une fosse aux parois latérales maçonnées, avec
ou sans toiture. Le fourrage ensilé doit être frais, c.-à-d.
n'avoir pas subi un commencement de fanage. L'emplis-
sage se fait par couches horizontales, et, à la surface, on
place une couche de menue paille, de 4 à 5 centim., qu'on
recouvre de madriers très lourds (4 à 500 kilogr. de pres-
sion par m. q.). Le maïs, surtout haché, est, de tous les
fourrages verts, celui qui se prête le mieux k l'ensilage.
Puis viennent le sorgho, les millets, le seigle, les vesces,
les pois, le trèfle, etc. L'ensilage détermine, dans les ma-
tières qui y sont soumises, des modifications physiques et
chimiques, favorables à leur utilisation. La diminution de
volume, très variable, est toujours énorme : plus de moi-
tié dans certains cas.

II. DISCIPLINE MILITAIRE. — Fossé de profondeur et de
largeur variables, où on descend, pour une durée plus ou
moins longue, les militaires qui se sont rendus coupables
de fautes graves ou réitérées contre la discipline. Le pa-
tient est exposé à toutes les intempéries, car le silo est à
ciel ouvert, et il n'y reçoit, d'ordinaire, pour nourriture,
tant qu'y dure son séjour, que du pain et de l'eau. Aussi
arbitraire que barbare, la peine du silo n'a jamais été pré-
vue ni par le code militaire, ni par les règlements. Elle
n'a jamais, du reste, été appliquée que dans les troupes
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d'Afrique, principalement dans les compagnies de disci-
pline et les pénitenciers, et même, en principe, elle y a
toujours été interdite. De récentes instructions ministé-
rielles ont rappelé, une fois de plus, cette interdiction.

S I LO, actuellement SElLOU N, au N. de Jérusalem. An-
cienne ville de Palestine où s'élevait un temple de Yawéh
qui renferma l'arche d'alliance jusqu'à ce que les Philis-
tins s'en fussent emparés. Le prêtre Eli et le jeune Samuel
y vécurent.	 R. Do.

SILOÉ (Silu'dn). Village aux, portes de Jérusalem. Il
a donné son nom à la source de Siloé où l'eau est amenée
depuis le temps d'Ezéchias par un tunnel qui détourne la
source de la Vierge. Une inscription près de l'embouchure
de ce canal relatait les circonstances du travail (V. PA-
LESTINE, t. XXV, p. 873). 	 R. DD.

SILOS (Diego de), sculpteur et architecte espagnol
(V. DIECO DE SILOS).

SILPHE (Silpha L.) (Entom.). Genre de Coléoptères
pentamères, famille des Clavicornes, tribu des Silphoïdes,
désigné vulgairement sous le nom de Bouclier. Ce genre
est caractérisé par des antennes assez longues, droites,
grossissant peu à peu vers l'extrémité, la tête moyenne
pouvant rentrer en partie sous l'abri du corselet qui est
assez grand et parfois inégal au milieu ; les élytres ordi-
nairement garnis de côtes et laissant à découvert l'ex-
trémité de 1 abdomen ; pattes assez fortes, mais néanmoins
impropres à fouir. — Quand on saisit un insecte de ce
genre, il rend par la bouche un liquide noirâtre d'une
odeur généralement infecte. La plupart des Silphes se
nourrissent de matières animales ou végétales, soit dé-
composées, soit simplement fermentées ou même dessé-
chées et rendent service en faisant disparaître des subs-
tances putréfiées dont les miasmes infecteraient l'air.
D'autres attaquent les végétaux vivants. A citer : la S.
littoralis Bergstr., grande espèce reconnaissable à ses
élytres tronqués assez longs, presque plats, à fortes côtes

saillantes et à ses cuisses souvent très renflées, qui se
trouve dans les cadavres des chiens, des chevaux ; la S.
quadripunctata L.,noire, à corselet bordé de jaune, à
élytres jaunes avec deux gros points noirs, qui fait la
chasse aux chenilles de Cnethocarnpa processionea L.
dans les bois de chênes; la S.opaca L., d'un brun noir
recouvert d'une pubescence soyeuse d'un gris roussâtre.
A plusieurs reprises, notamment en 4888, on a signalé
en France les dégâts que cette S. opaca occasionnait dans
les champs de betteraves.

SILPHIUM (Silphium L.). I. BOTANIQUE. -- Genre de
Composées-Sénecionrdées, composé d'herbes élevées, à

feuilles alternes, opposées ou verticillées, à cymes corym-
biformes de l'Amérique du Nord. Caractère principal :
involucre large et fruits ailés, comprimés par le dos.
L'espèce type est le S. terebinthaceum L., encore appelé
Rhubarbe de la Louisiane, parce que ses racines peuvent
être employées comme un succédané de la rhubarbe. lI
fournit, de même que les S. laciniatum L. et S. gum-
miferum Ell., une matière résineuse, stimulante et anti-
spasmodique. Ces plantes n'ont aucun rapport avec le
Silphium des anciens qui parait avoir été une Peuce-
danée. De plus, le prétendu S. cyrenaicum Laval n'est
autre chose que le 7hapsia garganica L., et le Thapsia
silphium n'en est qu'une variété (V. TIAPSIA). Dr L. Hie.

II. HORTICULTURE. — Ces plantes, au feuillage élégant,
se cultivent isolément sur les plates-bandes, et mieux,
semble-t-il, sur les pelouses, en touf fes, à cause de leur
grande taille. Elles sont rustiques et peu exigeantes sur
la nature du sol. On les multiplie d'éclats du pied, au
printemps, et encore de graines qu'on sème en place, au
printemps ou en automne, suivant te climat, ou en ter-
rines, pour repiquer le plant au printemps. 	 G. BoYER.

III. ARCHÉOLOGIE. — Le nom de Silphium était donné
par les anciens Grecs à deux plantes : l'une, d'odeur
fétide répandue en Perse et qui paraît être le Scorodosma
fetidum: l'autre, aromatique, que l'on récoltait en Cyré-

naïque. Elle jouit d'une vogue extraordinaire dans le
monde antique; ses jeunes pousses, mangées comme lé-
gumes, s'exportaient par cargaisons entières; la tige se
mangeait aussi; ou bien on en extrayait du suc, lequel
se vendait, comme la racine, pour l'usage médical, no-
tamment à titre d'antidote. Le silphium figure sur les
monnaies de Cyrène. A l'époque romaine il disparut du
commerce et l'on ne sait à quelle plante l'identifier.
Schroff a prouvé (Dlediz Jahrb., Vienne 1862) que ce
n'était pas le Thapsia garganica L.

SILS LS (rhéto-roman Segl), Village de Suisse, dans le cant.
des Grisons, dans l'Engadine, près de la Maloia;194 hab..
C'est la localité la plus élevée de la vallée de l'Inn. A l'0.
le lac du même nom (alt. 1.800 m„ superf, 416 lacet.,
prof, 71 m.).

SILSILIS. Montagne d'Egypte sur la rive dr, du Nil,
resserré en un défilé que gardait autrefois le fort de
Silsilis, entre Ovibos et Apollinopolis Magna. C'était un
des centres du culte du Nil, et Ramsès Il y érigea un
temple où le fleuve était vénéré sous l'emblème d'un
crocodile. Les carrières de Silsilis out fourni de belles
pierres employées dans beaucoup de temples de la Thé-
baïde.

SI LU RE (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Télé-.
ostéens), de l'ordre des Physostomes et de la famille des
Siluridce-Ileleropterce, caractérisé par le manque de
nageoires adipeuses, la brièveté de la dorsale sans
épines, l'anale très Iongue, quatre à six barbillons, tout
le corps enveloppé d'une peau molle. Le type, le Sauras
glanis, commun dans le bas Danube, le lac de Constance,
la mer Noire, la mer Caspienne, etc., peut atteindre
jusqu'à 3 m. de long et peser 2b0 kilogr. Sa couleur
est d'un brun olivâtre s'éclaircissant sur les côtés et
sur le ventre ; il est quelquefois marbré de plus foncé.
C'est un animal nuisible et redouté des riverains dans
les localités oh il habite. Sa chair est peu estimée; d'un
blanc parfait ayant quelques rapports avec celle de
l'Anguille ; sa graisse est employee pour alimenter les
lampes. Les paysans russes se servent de sa peau séchée
en guise de vitres.	 Rocou.

Biar .: CvvIER et VALENCINNR'E, Risi. des Poiss. — S,An-
vAGE, dans BREHTI, éd. fr.

SILU RIDES.  I. IC1TvoLOGiE. — Famille de Poissons
osseux (Téléostéens) de l'ordre des Physostomes et de la
famille des Heteropteres, établie par Gunther (V, SILURE).

II. PALEoNTOI.ocIR. — Les Silures les plus anciens
ont été décrits par Cope et par Leidy del'éocene du Wyo-
ming ; ils appartiennent au genre éteint Rhineastus;
Smith Woodward rapporte au genre actuel Arius les dé-
bris recueillis dans le tertiaire inférieur d'Angleterre ; un
Pimelodus a été décrit du miocène de Hongrie par Hec-
kel ; des Silurides out été également trouvés dans le ter-
tiaire supérieur des monts Sivalik, dans les. Indes orien-
tales et appartiennent, d'après Lydelcker, à des genres
encore vivants ; il en est de même des Siluridés recueillis
dans les dépôts tertiaires du Brésil et de l'ile de Sumatra.

SILURIEN (Géol.). Le nom de silurien, tiré de l'ancienne
tribu des Silures, qui habitait le pays de Galles au moment
de la conquête romaine, fut donné On 1836-par le géologue
Sir Rod. I. Murchison au terrain compris entre le cam-
brien de Sedgwick et le vieux grès rouge, qui devint plus
tard un des types du terrain dévonien. Quelques aimées
après, Murchison engloba dans son silurien lé cambrien,
et c'est dans ce sens étendu que le système silurien a été
souvent compris, notamment par J. Barrande. Le cambrien
mérite toutefois d'être considéré comme un système indé-
pendant; cependant le cambrien supérieur de Sedgwick
a été rattaché par Charles Lyeli au silurien, tandis que
Lapworth en fait un système indépendant, sous le nom
d'ordovicien. Nous suivrons l 'exemple de Lyell et nous divi-
serons le silurien en deux groupes, l'ordovicien ou silurien
inférieur (l'ancien armoricain, de Lapparent) et le gothlan -.
dien ou silurien supérieur (l'ancien bohémien, de Lapparent).
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FAUNE. -- Les Foraminifères semblent avoir déjà été
très abondants dans les mers siluriennes, ear les `sables
glauconieux, qui forment la base du système dans les en-
virons de Saint-Pétersbonrg, renferment des moules in-
ternes que l'on a attribués aux genres Saccamina, No-
dosaria, Lagena, Rotalia, etc. Des Radiolaires ont été
signalés dans diverses roches siliceuses du silurien. Les
Spongiaires siliceux sont représentés par quelques Lithis-
tidés (Aulocopium, Astylospongia, Hindia, etc.) et par
d'assez nombreux Iiexactinellidés, parmi lesquels le groupe
aberrant des Réceptaculitidés. Les Calcispongiaires n ' ap-
paraîtront qu'au dévonien. Les Zoanthaires siluriens ap-
partiennent, soit aux Tabulés (Favosites, Syringopora,
Halysites, Heliolites, Plastnopora), soit aux Tétraco-
ralliaires (P aime yclus, Streptelasma, Zaphrentis, Cya-
thophyltum, Omphyma, Stauria, Coniophylbum, etc.)
et constituent souvent de véritables récifs, principalement
dans le silurien supérieur. Parmi les hydrozoaires, les
Stromatoporidés font leur apparition, mais n'atteignent
leur plein développement qu'au dévonien, tandis que les
Graptolithes, tout au moins les Graptolithes rhabdoïdes,
sont à peu près exclusivement localisés dans le silurien.
On sait maintenant que les Rhabdoïdes étaient des colo-
nies pélagiques, analogues aux Sertulaires des mers ac-
tuelles, et que, par contre, les Dendroïdes vivaient fixés
sur le fond.

Les différentes classes de l'embranchement des Echi-
nodermes sont très inégalement représentées. Les Cys-
toïdés atteignent déjà leur maximum au silurien (Aristo-
cystites, Sphceronates, Echinosphçerites, Porocrinus,
Caryocrinus, Pleurocystites, Agelaerinus, etc.) ; les
Blastoïdés sont encore rares (Troostocrinus) ;les Crinoïdes
sont représentés par la plupart de leurs familles paléo-
zoïques et les Astéroïdes sont déjà très variés ; taudis que
l'on ne connaît que deux genres d'Echinides, Rothrioci-
daris, avec une seule rangée de plaques dans chaque aire
ambulacraire, et Cystocidaris, qui, par plusieurs carac-
tères, est intermédiaire entre les Cystoïdes et les Echi-
noïdes.

Les Conodontes, considérés autrefois comme des dents
de Poissons, sont, d'après Zittel et Rohon, des màchoires
d'Annélides. Les Bryozoaires comprennent plusieurs fa-
milles spéciales au silurien. Les Brachiopodes sont extrê-
mement nombreux. A côté des familles qui existaient déjà
au cambrien, telles que les Obolidés, les Lingulidés, les
Discinidés, les Strophoménidés, apparaissent de nombreuses
familles nouvelles , les Craniidés, lésProductidés (Chonetes),
les Atrypidés, les Spiriférides, lesRhynchonellidés, les Téré-
bratulidés. Les Lamellibranches sont représentés déjà par
les familles des Nuculidés, des Arcidés, des Aviculidés,
des Pectinidés, des Astartidés, des Lucinidés, etc. A côté
de ces groupes qui se continuent jusqu'à l'époque actuelle,
il faut mentionner les Modiolopsidés et l'ordre assez arti-
ficiel des Paléoconques, qui comprend notamment les genres
Lunuloeardium, Conocardltim, Prcecardi2cm, Car-
diola, Slava, Dualina, Vlasta, etc.

Les Gastropodes comprennent de nombreuses familles :
les Pleurotomariidés, les Bellérophontidés, les Euompha-
lidés i les Trochidés, les Patellidés, les Capulidés, les Lit-
torimdôs, les Purpuridés, les Scalaridés, les Pyramidelli-
dés, etc., auxquelles il faut ajouter les Tentaculrtidés, les
Hyolithidés, les Conularidés, que l'on a souvent rappro-
chés, mais probablement à tort, des Ptéropodes.

Si l'on fait abstraction d'un Aponiatites signalé par
Denckmann dans le silurien supérieur du Kellerwald, les
Céphalopodes appartiennent tous aux Nautiloïdés, et cet
ordre atteint incontestablement sop maximum dans la
partie supérieure du système. Les principaux genres sont
Orthoceras, Cyrtoceras, Gomphocera g , Ascoceras, Li-
tuites, Trochoceras,Phragmoceras,Barrandeoceras, etc.

Les Crustacés sont représentés par des Cirrhipèdes (Plu-
mutites), des Ostracodes (Primitia, Leperditia, beyri-
chia), des Phylloearidés (Ceratiocaris, Aptychiopsis),

des Gigantostracés (Eurypterus, Pterygotus), des Xipho-
sures ($emicispis), mais surtout par `l'important ordre
des Trilobites, qui atteint son maxitnnm au silurien infé-
rieur et dont tontes les familles ont des représentants si-
luriens. Les genres les plus caractéristiques sont Trina-
cleus, Triarthrus, Calymmene, Ogygia, Asaphus, Illce-
nus, Dalmania,Encrinurus,Acidaspis,Arethûsina,etc.

On ne connait qu'un seul Myriapode silurien et trois
espèces de véritables Scorpions; puis une seule espèce
d'insecte, probablement an Orthoptère (Palceoblattina
Douvillei), dont on ne possède d'ailleurs qu'une aile,
trouvée à Jurques, dans le Calvados, et décrite par Charles
Brongniart. Les plus anciens Poissons connus proviennent
des couches les plus élevées du silurien, ce sont des Pla-
codermes (Pteraspis, Cyathaspis, Cephalaspis).

Les Végétaux sont représentés par des Algues du groupe
des Siphonées verticillées (Bornetellées) et par des em-
preintes problématiques que l'on a rapportées les unes aux
Laminariées, les autres aux Siphonées. Quelques restes
de végétaux terrestres de l'ordovicien d'Amérique rappel-
lent los Annularia, les Sphenophyllum et les Sigil-
laires.

En résumé, on voit que tous les grands groupes d'In-
vertébrés sont déjà représentés dans le silurien. ll est
d'ailleurs probable que l'absence d'un certain nombre
d'entre eux (Foraminifères, Tabulés, Tétracoralliaires, ra-
reté des Crinoïdes) dans le cambrien est due à l'absence
de facies qui soient favorables à leur développement, Lo
silurien est caractérisé par la présence exclusive des Grap-
tolithes rhabdoïdes et d'un certain nombre de genres de
Tétracoralliaires, de Cystoïdes, de Brachiopodes, de Cé-
phalopodes et surtout de Trilobites ; en outre, les Cystoï-
des, les Paléoconques, les Caaulidés, les Nautiloïdes, les
Trilobites atteignent leur maximum et sont en décroissance
dès le dévonien.. Les relations paléontologiques entre le
silurien et le dévonien sont néanmoins trèS étroites. C'est
surtout l'absence à peu prés totale des Ammonoïdés dans
le silurien qui constitue la principale différence dans la
faune des deux systèmes.

PRINCIPAUX FACIES. - On ne connaît pas dans le si-
lurien de formations continentales. Les formations lagu-
naires jouent un rôle peu considérable, et l'on ne peut
guère citer que des grès et des argiles rouges, qui, dans
l'Etat de New York et sur les bords de la Lena, renfer-
ment du gypse et du sel gemme, puis les calcaires à Eu-
rypterus du silurien terminal. Parmi les facies de la région
néritique, il convient d'abord de citer les grès à Bilobites
(grès armoricain), ou à Lamellibranches (grès de May),
puis les sables glauconieux des environs de Saint-Péters-
bourg et les calcaires zoogènes qui jouent un rôle si im-
portant, surtout dans le silurien supérieur. Ce sont, ou
des calcaires coralliens, comme dans l'île de Gotland, à
Dudley et à Cincinnati, ou des calcaires à Crinoïdes ou à
Echinosphcerites , ou des calcaires à Brachiopodes, à
Gastropodes, à Beyrichia. Beaucoup de formations mar-
neuses à Ostracodes ou à Brachiopodes, ainsi que les cal-
caires à Nautiloïdés semblent s'être formés dans des eaux
peu profondes. On doit par contre ranger dans les forma-
tions bathyales mufle mer relativement profonde, les cal-
caires à Tentaculites, les calcaires noduleux à Orthocères,
les schistes à Trinueleus, les schistes à Calymènes, les
schistes carburés à Graptolithes. Dans les schistes a 'in -
nucleus on rencontre, à côté de Tninucleus aveugles, des
JEglina, dont les yeux sont énormes, ce qui indiquerait
des profondeurs assez considérables.

Les Graptolithes rhabdoïdes peuvent se trouver dans
tous les sédiments, mais ils ne sont abondants que dans
les schistes riches en carbures d'hydrogène, et leur nombre
est fonction de la finesse du sédiment et de la richesse en
matières organiques. D'après Lapworth, ils auraient vécu
fixés sur des Algues flottantes, à la manière des Sertu-
laires actuelles, qui habitent dans les Sargasses. Après
leur mort, ils seraient tombés au fond, et ce seraient les
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Algues qui, en se décomposant, auraient donné naissance
à la matière organique. Mais on a trouvé des colonies de
Graptolithes munies de pneumatophores, ce qui montre
que ces Hydrozoaires pouvaient vivre librement à la sur-
face. D'autre part, il est probable que la matière orga-
nique provient plutôt du plankton animal, qui, en tombant
au fond, se mélangeait à la vase du fond. L'extension ho-
rizontale d'une même espèce de Graptolithes est quelque-
fois très considérable, tandis que son extension verticale
est très restreinte. C'est grâce à cette circonstance que les
Graptolithes constituent d'excellents « fossiles caractéris-
tiques ».

Les formations bathyales, et en particulier les schistes
à Trinucleus ou à Graptolithes, atteignent souvent de très
grandes épaisseurs et se rencontrent surtout dans les ré-
gions où le silurien a été énergiquement plissé ; tandis
que les formations néritiques et principalement les cal-
caires zoogènes prédominent dans les régions oùle silurien
est resté presque horizontal. Les formations schisteuses se
sont déposées dans des géosynclinaux en voie d'approfon-
dissement graduel. Cependant on rencontre souvent des
alternances répétées de schistes avec des grès ou des
grauwackes, ou encore avec des calcaires zoogènes. Dans
ce cas, il semble que l'approfondissement du géosynclinal
a eu lieu par saccades, de sorte que, par moment, le bassin
accusait une tendance au comblement, marquée par une
sédimentation plus grossière ou par l'établissement de
petits récifs ou de colonies.

DÉLIMITATION ET SUBDIVISIONS. - Dans la plupart des
cas, le cambrien et le silurien sont en concordance par-
faite , de sorte que la délimitation stratigraphique des
deux systèmes est fort difficile. Mais on peut aisément
établir une limite précise en faisant intervenir les carac-
tères paléontologiques. Les couches à Dictyonema flabel-
liforme constituent, au sommet du cambrien, un niveau
très constant. Au-dessus viennent, dans beaucoup de ré-
gions, des couches caractérisées par la présence des genres
de Trilobites Euloma, Niobe, Ceratopyge, dans lesquelles
apparaissent également en Europe les premiers Asaphidés
et Cheiruridés, dont l'origine doit être cherchée dans le
cambrien d'Amérique. C'est avec ce niveau, marqué par
une invasion de types nouveaux, que l'on fait aujourd'hui
débuter le silurien. La limite superieure du système peut
être facilement établie là où, comme dans les Ardennes,
il existe une discordance angulaire entre le silurien et le
dévonien. Mais lorsqu'il y a concordance et continuité par-
faites entre les deux systèmes, comme en Bohême, dans
les Alpes orientales et dans la Mayenne, la délimitation
est rendue d'autant plus difficile que dans ces régions les
facies sont bien différents de ceux que l'on observe dans
les régions où existe la discordance. On a pris alors comme
criterium, pour établir la limite inférieure du dévonien,
l'apparition des Ammonoïdés.

Le silurien a été divisé en deux grands groupes, le
groupe inférieur, ou ordovicien (des Ordovices, ancienne
tribu du pays de Galles), et le groupe supérieur, ou got-
landien (de l'ile de Gotland). Ces deux groupes se pré-
sentent le plus souvent en concordance de stratification;
cependant dans les comtés du centre de l'Angleterre, en
particulier dans le Shropshire, le gotlandien est discor-
dant sur le cambrien et l'ordovicien redressés et plissés.
De même, dans les Appalaches, des mouvements orogé-
niques ont déterminé une discordance générale entre l'or-
dovicien et le gotlandien. De plus, dans les régions bo-
réales, la mer parait s'être étendue, au silurien supérieur,
bien au delà des limites qu'elle occupait au silurien infé-
rieur.

Les deux groupes, indépendants au point de vue stra-
tigraphique, le sont également au point de vue paléonto-
logique. L'ordovicien est caractérisé par la présence du
genre Trinucleus, par la prédominance des Asaphidés,
des Cheiruridés. On y rencontre les Graptolithes diprioni-
diens et les genres de NeutiloïdéS Endoceras et Lituites.

Dans le gotlandien, les Trilobites sont surtout représentés
par les Phacopidés, les Brontéidés, les Harpédidés et par
le genre Arethusina, qui appartient aux Proëtidés. Les
principaux genres de Céphalopodes localisés dans le got-
landien sont Phragrnoceras, Gomphoceras, Ascoceras,
Trochoceras, Ophidioceras. Les Graptolithes monoprio-
nidiens ont remplacé les diprionidiens. Les Crinoïdes, les
Tétracoralliaires jouent pour la première fois un rôle im-
portant. Les Spiriféridés font leur apparition. La division
de l'ordovicien et du gotlandien en étages n'est pas encore
réalisée d'une manière tout à fait satisfaisante, les sub-
divisions que l'on a proposées n'ont qu'un caractère local.
De nombreuses zones paléontologiques ont été distinguées
dans les formations bathyales et ont été basées sur les
Graptolithes pour l'ensemble du silurien, sur les Trinu-
cleus pour l'ordovicien.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ET PRINCIPAUX TYPES. —

Nous passerons en revue successivement les dépôts silu-
riens du N. de l'Europe, ceux du centre et du S. de notre
continent, puis ceux des autres parties du monde. Nous
tirerons ensuite de cet aperçu des conclusions sur la ré-
partition des terres et des mers et sur l'extension des dif-
férentes provinces zoologiques.

Europe septentrionale. La limite septentrionale des
mers du N. de l'Europe parait avoir été constituée par
la chaine huronienne, c.-à-d. par une bande compre-
nant les Hébrides, l'extrême nord de l'Ecosse, les lies Lo-
foten et la côte voisine de Norvège. L'algonkien y est dis-
cordant sur les plissements de l'archéen, et le cambrien
repose lui-même en discordance sur l'algonkien. Les dépôts
littoraux de la mer silurienne qui baignait le bord méri-
dional de cette chaîne ne sont pas connus. Plus au sud
s'étendait une zone comprenant l'Irlande, l'Ecosse méri-
dionale et le district des Lacs, puis la chaîne dorsale de
la Scandinavie. Dans cette zone, connue sous le nom de
zone des Grampians, l'archéen, l'algonkien, le cambrien
et le silurien semblent s'être déposés en concordance par-
faite et atteignent d'immenses épaisseurs. C'est un géo-
synclinal, sur l'emplacemont duquel se formera à l'époque
dévonienne la chaine calédonienne. Le silurien schisteux,
énergiquement plissé en même temps que son substratum,
y est souvent fortement métamorphisé; il est, par consé-
quent, fort difficile d'y établir des divisions paléontolo-
giques.

Dans une zone plus méridionale, qui comprend le pays
de Galles, les comtés du Centre (Midland Counties), les
environs de Christiania, la Suède méridionale et orientale
et les provinces Baltiques de la Russie, le cambrien repose
toujours en discordance sur l'algonkien ou sur l'archéen.
La Finlande constituait même une terre émergée depuis la
fin de l'algonkien, aussi les dépôts cambriens et siluriens
affectent-ils sur son pourtour un caractère néritique. Dans
les provinces Baltiques et dans la Suède méridionale, à
l'exception de la Scanie, le cambrien et le silurien n'at-
teignent que de faibles épaisseurs, et les sédiments, dé-
posés dans les eaux peu profondes, sont restés à peu près
horizontaux. Il n'en est pas de même en Scanie, où le
silurien, ultérieurement plissé, présente un caractère
bathyal et atteint une très grande épaisseur, et dans les
environs de Christiania, où les formations bathyales alter-
nent avec des calcaires zoogènes analogues à ceux de la
région néritique. Dans le pays de Galles, le silurien, là
aussi énergiquement plissé, est constitué par des masses
puissantes de schistes, alternant avec des grès ou des
grauwackes. Enfin, en Ecosse, le silurien tout entier est
représenté par des schistes à Graptolithes.

C'est dans le pays de Galles qu'ont été établies les divi-
sions classiques de l'ordovicien. Basées tOut d'abord sur
les seuls caractères lithologiques, elles s'appuient aujour-
d'hui sur la répartition bien étudiée (Hicks, Marr) d'un
certain nombre d'espèces de Trinucleus. L'étage infé-
rieur ou de Tremadoc est composé de schistes et de grès
schisteux, qui renferment les genres Eulnina et Niobe,
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caractéristiques de l'ordovicien le plus inférieur, ainsi que
Bryograptus, mais qui ne contiennent pas encore de
Trinucleus. L'étage d' Arenig comprend également des
schistes et des grès. On peut y distinguer trois niveaux
successifs à Trinucleus : 4° Tr. Sedgwicki; 2° Tr. Gib-
bai; 3° Tr. Etheridgei. On y trouve également les genres
Ogygia, A?glina, Calymmene, avec Tetragraptus et Di-
dyrnograptus. L'étage de Llandeilo, exclusivement schis-
teux, comprend une zone inférieure à Trinucleus Lloydi et
une zone supérieure à Tr. fimbriatus. Enfin, l'étage supé-
rieur ou de Caradoc comprend ou des grès extrêmement
puissants (3.600 m.), ou des schistes avec bancs calcaires
(calcaires de Bala et de Hirnant). L'espèce caractéristique
est Trinucleus seticornis.

En Ecosse, l'ordovicien est entièrement formé par des
schistes à Graptolithes avec intercalations de grauwaçkes,
dont la partie supérieure est connue sous le nom de série
de Moffat et dont l'ensemble a été divisé par Lapworth
en 9 zones successives qui se répartissent de la manière
suivante : Tremadoc : 4° zone à Bryograptus ; Arenig :
2° zone à Tetragraptus; 3° zone à Phyllograptus typos
et Didymograptus bifidus; Llandeilo : 4° zone à Didy-
mograptus gerninus; 5° zone à Cœnograptus gracilis;
Caradoc :.6° zone à Dicranograptus Clingani; 7° zone
à Pleurograptus linearis; 8° zone à Dicellograptus
cornplanatus ; 9° zone à Dicell. anceps et Climaco-
grap lus scalaris.

La plupart de ces zones se retrouvent exactement dans
le même ordre en Scanie, on la série ordovicienne est pres-
que exclusivement schisteuse et atteint environ 2.000 m.
d'épaisseur. Tullberg a cependant distingué un nombre
encore plus considérable de zones, et quelques-unes d'entre
elles paraissent correspondre à des parties de la série
écossaise qui sont peu fossilifères. Ainsi, entre les, zones
qui, en Ecosse, portent les numéros 4 et 5, viennent s'in-
tercaler en Scanie 3 zones successives. D'autre part, la
zone inférieure est remplacée par un calcaire à Cerato-
pyge, avec Euloma et Niobe, et, de plus, un niveau cal-
caire peu épais, à Orthocères et illegalaspis, vient s'in-
tercaler entre les schistes à Graptolithes correspondant
aux zones 2 et 3.

Dans les régions plus septentrionales de la Suède méri-
dionale, en particulier dans le Westgotland et dans l'ile
d'OEland, l'ordovicien est presque exclusivement calcaire,
ce n'est que tout à la base et vers le sommet que se trou-
vent des niveaux schisteux peu épais. Aux schistes à
Dictyonema, par lesquels se termine le cambrien, suc-
cèdent des schistes à Ceratopyge, puis un calcaire à Cera-
topyge, qui représentent. le Tremadoc. Des calcaires
glauconieux à Illegalaspis et des calcaires a Asaphus
expansus représentent 1'Arenig. Au Llandeilo correspon-
dent des calcaires dans lesquels on distingue les niveaux
successifs à Asaphus platyurus, à Ilkenus Centaurus,
à Ancistroceras undulatum, à Chasmops conicoph-
thalmus. Le Caradoc, enfin, est représenté par des cal-
caires à Chasmops extensus, par des schistes et des
calcaires à Trinucleus seticornis et par des calcaires à
Lepicena. Le parallélisme des fades schisteux de Scanie
et des facies calcaires d'OEland ne serait pas toujours
facile à établir si, dans les environs de Christiania, on ne
rencontrait une série épaisse de moins de 400 m., étudiée
en grand détail par Brôgger, et qui comprend, en alter-
nances régulières, presque tous les niveaux calcaires du
premier type et les niveaux calcaires du second.

Dans les provinces Baltiques de la Russie, suivant une
bande continue qui s'étend au S. du golfe de Finlande,
depuis l'île de Dago jusqu'au lac Ladoga, l'ordovicien,
que les travaux de Fr. Schmidt ont fait connaître, est
constitué, sauf dans sa partie la plus inférieure, par une
série de calcaires zoogènes très variés. La succession est
la suivante : sables glauconieux à Obolus siluricus et
Conodontes, correspondant au Tremadoe; calcaires glau-
conieux, marnes à Leperditia et phosphorites, calcaire à
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Endoceras vaginatum, correspondant à l'Arenig; cal-
caire à Lituites, calcaire à Echinosphcerites, représen-
tant la base du Llandeilo ; puis une série de calcaires,
exceptionnellement de schistes, désignés par des noms
locaux (Iiuckers, Itfer, Jewe, Wesenberg, Lyckholm,
Borkholm) et correspondant aux parties supérieures de
l'ordovicien. On y trouve surtout des Chasmops, des
Cheirurus, de nombreux Brachiopodes, des Céphalopodes,
des Cystoïdes, des Spongiaires, etc. Dans la plaine de
l'Allemagne du Nord, des blocs disséminés dans les dépôts
glaciaires proviennent des affleurements de ces divers
calcaires et fournissent souvent de riches moissons paléon-
tologiques.

Les divisions classiques du gotlandien ont été établies
dans les comtés du centre de l'Angleterre, dans le Shrop-
shire, dans le Staffordshire. Tandis que pour l'ordovi-
cien les divisions étaient empruntées à une série bathyale,
il n'en est plus de même pour le gotlandien, qui est essen-
tiellement néritique dans ces comtés. La région a été le
théâtre de mouvements orogéniques à la fin de l'ordovi-
cien, de sorte que les dépôts plissés de cette période sup-
portent le gotlandien en discordance angulaire. Certaines
parties sont restées exondées, tandis que d'autres étaient
recouvertes par des eaux peu profondes, dans lesquelles
pouvaient s'établir des récifs coralliens. La fin de la période
est marquée par une phase lagunaire. On a distingué trois
étages : le LIandovery, le Wenlock et le Ludlow.

Le Landovery débute par un conglomérat et par des grès,
avec nombreuses intercalations calcaires à Brachiopodes
(Pentanrerus oblongus) et Zoanthaires. L'étage se ter-
mine par les schistes de Tarannon à Rastrites peregrinus.
L'étage de Wenlock comprend, à la base, les calcaires et
schistes de Woolhope, avec Actinoceras baccatum, Ho-
malonotus delphinocephalus, Wilsonia Wilsoni; puis,
les schistes puissants de Wenlock, avec Trilobites, Bra-
chiopodes, Cardiola 'interrupta; enfin, le calcaire de
Wenlock ou de Dudley, extrêmement riche en fossiles
d'une fort belle conservation : Calymmene Blumenbachi,
Encrinurus variolaris, Dalmania caudata, 11hyncho-
nella Stricklandi, Strophomena rhomboidalis, C'yalho-
crtnus, Hypanthocrinus, lialysites, I'avosites, Acer-
vularia, Palceocyclus, etc. Avec l'étage de Ludlow
apparaissent les Poissons placodermes. Ils sont abondants,
de même que les Crustacés, les Astéroïdés, dans les
argiles sableuses et les grès schisteux constituant les
couches de Ludlow inférieures et supérieures, qui sont
séparées par le niveau calcaire d'Aymestry, à Pentamerus
Knighti, Choneles striatella. Les couches terminales de
l'ordovicien, formant le passage au dévonien, comprennent
les grès rouges de Downton, avec. Poissons, Crustacés,
Lingules, et les argiles rouges et grises de Ledbury, ren-
fermant des restes des mêmes animaux.

Des facies tout à fait analogues existent sur la côte
orientale de la Suède, dans l'ile de Gotland et en Ehstonie.
L'ile de Gotland est entièrement formée par le silurien
supérieur, qui s'y trouve au complet et avec une richesse
en fossiles tout à fait extraordinaire. La succession est la
suivante : 4° schistes marneux rouges, avec Phacops
quadrilinealus , Encrinurus lcevis , Cyrtia expor-
recta, etc. ; 2° marnes à Stricklandinia lyrata et autres
Brachiopodes, avec Trilobites et Zoanthaires; 3° couches
de l'âge du Wenlock, avec plusieurs facies distincts très
fossilifères (faune corallienne de Wisby, faunes à Brachio-
podes variées, faune des grès du S. de l'île, avec Bi-
valves et Homalonotus Knighti); 4° calcaire à Orthis;
5° couche à Pterygotus, ayant fourni le plus ancien Scor-
pion connu (Palceophonus nuntius); 6° calcaires à Cri-
noïdes, à Zoanthaires ou à Céphalopodes; 7° calcaires à
Céphalopodes supérieurs (Phragmoceras, Gomphoceras,
Orthoceras).

Dans les provinces baltiques de la Russie, on retrouve
les mêmes facies à Zoanthaires, à Brachiopodes, à Cépha-
lopodes, à Gigantostracés, quoique dans un ordre diffé-
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rent. A côté des calcaires et des marnes, la série comprend
également des dolomies. Dans les environs de Christiania,
les calcaires jouent, par contre, un rôle moins important
et ce sont les schistes qui prédominent.

En Ecosse et dans le district des Lacs, ainsi qu'en
Scanie, le gotlandien est presque exclusivement repré-
senté par des schistes à Graptolithes, qui atteignent des
épaisseurs énormes. En Ecosse, Lapworth a signalé 44 zones
successives, caractérisées chacune par une espèce spéciale.
Les zones inférieures correspondent au Llandovery, les
trois suivantes au Wenlock, la zone supérieure seule ap-
partient au Ludlow, dont elle forme la base, la partie
supérieure de l'étage étant formée par des grès et des
conglomérats à Pterygotus, Eurypterus, Ceratiocaris.
En Scanie, Tullberg ne distingue pas moins de 45 zones
à Graptolithes, dont la plupart coïncident rigoureusement
avec des zones d'Ecosse et dont plusieurs se retrouvent
en Dalécarlie. Ici aussi le gotlandien se termine par des
grès, dans lesquels on rencontre également des Giganto-
stracés, à côté de Lamellibranches, de Brachiopodes, d'Os-
tracodes.

En dehors des régions classiques de la Grande-Bre-
tagne, de la Scandinavie et des provinces baltiques, le type
septentrional du silurien se retrouve au S. de la plaine
de l'Allemagne du Nord et vers l'E. dans diverses régions
de la Russie. Les collines de Pologne, dans les environs
de Kielce et de Sandomierz, sont situées exactement dans
le prolongement des plissements N. 0.-S. E. de la Sca-
nie et de l'ile de Bornholm; le silurien y présente en
partie les mêmes facies que dans ces régions, mais il est
encore assez mal connu, et ses différents termes ne peuvent
être étudiés nulle part en succession continue. Dans l'or-
dovicien, les calcaires et les grès (à Orthisina plana) pré-
dominent, dans le gotlandien on retrouve les schistes à
Graptolithes, et la série se termine par une grauwacke à
Beyrichia Klcedeni, ` Tentaculites ornatus, Brachio-
podes, etc. Dans le gouvernement de Minsk, le silurien a
encore les mêmes caractères que dans les provinces bal-
tiques ; on peut en dire autant du gotlandien de Podolie
et de Galicie qui se termine par des couches à Placodermes,
mais qui repose directement sur le granite, l'ordovicien
faisant défaut. Le gotlandien est également transgressif
dans le bassin de la Petchora, où l'on a signalé des cal-
caires renfermant plusieurs des espèces les plus typiques
de l'île de Gotland. Dans l'Oural, si le silurien existe,
il est entièrement métamorphique.

Dans le Harz, des schistes à Graptolithes gotlandiens
sont pincés dans les couches dévoniennes, mais leur subs-
tratum est inconnu. Plus au S., on connaît également le
gotlandien à Graptolithes dans les Sudètes. En Thuringe,
le silurien est complet; l'ordovicien est constitué par des
grès à Phycodes circinatus, des schistes à Diegalaspis
et Asaphus et par des schistes à Cystoïdes; dans les
schistes gotlandiens on a pu retrouver un certain nombre
des zones à Graptolithes de Scanie. Dans le Kellerwald, le
silurien supérieur a été découvert récemment par Denck-
mann, qui y a signalé les plus anciens Ammonoïdés con-
nus, appartenant au genre Agoniatites. Sur le versant
N. de l'Ardenne, les schistes à Graptolithes prennent un
grand développement, aussi bien dans l'ordovicien que dans
le gotlandien; des quartzites et des calcaires y forment
des intercalations à certains niveaux. Enfin, des travaux
de mines et de sondages ont permis de reconnaître l'exis-
tence du gotlandien à blonograptus dans le Pa-des-
Calais, d'où il va sans doute rejoindre en profondeur le
silurien du S. du pays de Galles.

Europe centrale et méridionale. Une région émer-
gée, située sur l'emplacement actuel de l'Ardenne méri-
dionale et de l'Eifel, devait séparer les mers du Nord de
celles du Midi; de même une barrière existait probable-
ment entre la Pologne et la Bohême. En revanche, une
libre communication devait avoir lieu entre la Thuringe et
le Sud. A Leimitz, près de Hof, en Bavière, existent des

schistes, correspondant au Tremadoc, dont la faune pos-
sède des rapports à la fois avec celle des couches à Eulo-
ma et Niobe de Scandinavie et avec celle des couches basales
de l'ordovicien de la Montagne Noire. Ces équivalents du
Tremadoc manquent en Bohême, où le cambrien supérieur
fait également défaut. Dans le « bassin » silurien de Pra-
gue, rendu classique par les travaux de Barrande, l'or-
dovicien, l'étage D, débute par des conglomérats et des
grauwackes (Di a), qui ne renferment guère que des Lin-
gula, des Discina, des Obolus et qui reposent en trans-
gressivité sur le cambrien, l'algonkien, ou même sur les
gneiss archéens. Au-dessus vient une nappe de diabase,
puis des minerais de fer oolithiques (D i 33), avec Harpi-
des, Amphion, Orthis, qui alternent avec des schistes à
Didymograptus et Isograptuscaducus et correspondent
à l'Arenig. Les schistes à concrétions (D 11 ), qui leur font
suite, renferment Illccnus Katzeri, Asaphus nobilis,
Placoparia Zippei, Didymograptus geminus. Ils repré-
sentent le Llandeilo inférieur, tandis que les quartzites
(D2), à Dalmania socialis, Asaphus nobilis, Trinu-
cleus ornatus, représentent le Llandeilo supérieur. Au
Caradoc inférieur correspondent des schistes et des quart-
zites (Da et D4), à Trinucleus concentricus, Ampyx,
Cheirurus, Diplograptus pristis; au Caradoc supérieur,
des schistes et des grauwackes (D 5), qui renferment Phil-
lipsinella parabola, Remopleurides radians, Trinu-
cleus seticornis, espèces qui se rencontrent également
dans les couches terminales de l'ordovicien du Nord.

L'ensemble de l'ordovicien de Bohème atteint 4.200 m.
d'épaisseur. Le passage au gotlandien est insensible, si
bien qu'à la limite de D5 et de E i les facies caractéristiques
de ces deux niveaux présentent des alternances multiples
(J. Jahn), qui ont conduit Barrande à admettre l'exis-
tence de « colonies » de la faune de Ei , ayant coexisté
avec la faune de D5 . Il est vrai que beaucoup de ces « co-
lonies » ne sont autre chose que des paquets de schistes
à Graptolithes gotlandiens pincés, par suite de plisse-
ments, dans les couches de D 5 et même de D4.

Le gotlandien de Bohème comprend à la base des
schistes à Graptolithes (E1), dans lesquels on observe des
coulées de diabase, des niveaux de nodules calcaires à
Orthocères et autres Nautiloïdés, et, vers le haut, un banc
de calcaires à entroques, avec Scyphocrinus, Xenocri
nus, etc. A leur partie supérieure ces schistes alternent
avec des niveaux calcaires, qui deviennent peu à peu pré-
dominants (Jahn). On a pu distinguer plusieurs niveaux
dans les schistes (Rastrites peregrinus, t11. turriculatus,
M. priodon, M. colonus) et on a pu les paralléliser avec
les zones du Nord, jusqu'au Ludlow inférieur. Les cal-
caires supérieurs (E5) correspondent donc aux assises du
silurien anglais supérieures à ce niveau ; ils renferment
une faune extrêmement riche, constituée par des Trilobites
(Phacops fecundus, Calymmene Baylei, Arethusina,
Cheirurus, Lichas, Acidaspis), des Céphalopodes (Or-
thoceras, Gomphoceras; Phragmoceres, Cyrtoceras,
Trochoceras, Barrandeoceras), des Lamellibranches, des
Brachiopodes (Pentamerus Knighti, Rhynchonella, Or-
this, Strophomena rhomboidalis), des Zoanthaires. Les
étages F, G, II de Barrande sont aujourd'hui rangés dans
le dévonien. Le gotlandien de Bohême atteint une épais-
seur d'environ 300 m.

Dans les Alpes septentrionales l'ordovicien est représenté
par des schistes sans fossiles, faisant suite à des quartzo-
phyllades vraisemblablement permiens. Au gotlandien
appartiennent des schistes à Graptolithes, avec Orthocères
et Lamellibranches. Dans les Alpes Carniques le silurien
est beaucoup mieux développé et il est bien connu, grâce
aux travaux de Fr. Frech. L'ordovicien est constitué par
les couches de Mauthen, série schisteuse, atteignant 4.500
à 2.000 m. d'épaisseur et présentant des intercalations de
grauwackes, de quartzites, de calcaires et de roches érup-
tives. Les fossiles se rencontrent surtout dans les lentilles
calcaires, ce sont surtout des Brachiopodes (Orthis Acto-
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nice, Strophomena grandis, Porambonites), des Mon-
ticuliporidés et des Gastropodes (Strophostylus). Les
schistes ordoviciens passent insensiblement, à leur partie su-
périeure, à des schistes gotlandiens à Graptolithes, qui cor-
respondent à la base de l'étage E de Bohême. Ailleurs, le
gotlandien inférieur est constitué par des calcaires à Cri-
noïdes (Camerocrinus). Au Wolayer Thôrl,ces calcaires
supportent de calcaires rouges à Orthocères, dans lesquels
Frech distingue trois zones successives, h Orthoceras po-
tens, 0. alticola, O. Richteri. Les Céphalopodes, ainsi que
les Gastropodes, les Lamellibranches, les Trilobites , les
Brachiopodes qui les accompagnent, sont en grande partie
identiques à des espèces des calcaires E 5 de Bohême. Im-
médiatement au-dessus viennent, en concordance, les pre-
mières assises dévoniennes, qui présentent le même facies,
mais renferment déjà des Goniatites. Localement les cal-
caires à Orthocères sont remplacés par des calcaires coral-
liens, remplis de Tétracoralliaires, de Tabulés, de Stromato-
poridés. Le ' gotlandien des Alpes Carniques forme le seul
lien entre le gotlandien de la Bohême et celui des régions
méridionales de l'Europe, car on ne connaît pas, jusqu'à
présent, dans les Alpes occidentales, de couches siluriennes
non métamorphiques, et les Vosges n'ont encore fourni
que deux galets, englobés dans le conglomérat supérieur
du grès vosgien, et qui renferment l'un un Monograptus,
l'autre un Diployraptus (Bleieher).

Dans les Alpes Apuanes (Toscane), le gotlandien est
représenté par des calcaires et des schistes à Céphalo-
podes (Orthoceras, Gomphoceras, Cyrtoceras), à Car-
dioles et à Crinoïdes (Actinocrinus). Des couches analo-
gues, développées dans l'E. de l'ile d'Elbe, sont attribuées
par De Stefan]. au dévonien, en raison de la présence d'une
Goniatite; les Lamellibranches y sont particulièrement
abondants. En Sardaigne, dans l'Iglesiente, le cambrien
fossilifère est recouvert par des calcaires sans fossiles,
traversés de filons métallifères (calcare metalli fero) ,
qui, d'après Bornemann, représentent à la fois le cambrien
supérieur et l'ordovicien inférieur. Cependant l'ordovicien
existe, dans la même région, à l'état schisteux et gréseux
et renferme des Orthis, des Conularia, des Trilobites
(Dalmania, Trinucleus). Quant au gotlandien , il est
constitué par dés calcaires noirâtres, dont la riche faune,
étudiée par Meneghini et par Çanavari, comprend des Os-
tracodes (Entomis, Bolbozoë, etc.), des Orthocères, des
Lamellibranches et Monograptus priodon. Dans ces ré-
gions italiennes le silurien est déj à très métamorphique,
et il est probable que, dans les pays qui avoisinent la Mé-
diterranée orientale, le métamorphisme va en augmentant,
de sorte que, comme dans les Alpes occidentales, le silu-
rien est probablement à l'état de micaschistes et de gneiss,
qui ont été, à tort, attribués à l'archéen.

La Montagne Noire, dépendance méridionale du Mas-
sif Central, que Murchison avait surnommée une « oasis
silurienne », est aujourd'hui une région classique pour
l'étude du silurien, grâce aux travaux de Fournet, de P. de
Rouville, de Frech et surtout de Bergeron. Sur le cam-
brien reposent en concordance les schistes à Bellerophon
OEhlerti, bien développés près de Cannes et de Saint-Chi-
nian, qui représentent le Tremadoc et renferment des Tri-
lobites extrêmement voisins de, ceux des couches à Euloma
et à Niobe de Christiania, du pays de Galles et de Hof,
ainsi qu'il résulte des comparaisons faites par Brogger.

-Ce sont principalement les espèces suivantes : Euloma
Filacovi, Harpides Villebruni, Niobe Lignieresi, Syn-
physurus Sicardi, Diceltocephalina Barroisi. Au-dessus
s'élèvent des schistes qui , à Boutoury , renferment des
Didymograptus (D. bifidus, balticus, etc.) et des Te-
tragraptus et que l'on doit par conséquent rapporter à
l'Arenig inférieur et moyen. A l'Arenig supérieur appar-
tiennent sans doute des grès à Lingula Lesueuri, Dino-
bolus Brimonti, qui sont identiques au grès armoricain
de la Bretagne et au grès à Phycodes de Thuringe et
renferment ,eux aussi, des empreintes problématiques aux-

quelles on a donné les noms de Cruziana, de Phycodes
et de Vexillum. Puis viennent des schistes à nodules cal-
caires renfermant de grands Trilobites (Asaphus Four-
neti, Ogygia, Illcenus), correspondant au Llandeilo. L'or-
dovicien se termine par des schistes à Orthis Actonice et
Cystidées. Le gotlandien est constitué par des schistes
ampéliteux, avec alternances de calcaires noirs ou de grès.
On y a rencontré Arethusina Konincki, Cardiola in-
terrupta, Monograptus priodon, M. colonus, etc. Quoi-
que l'on ne connaisse pas, dans la Montagne Noire, d'équi-
valents des termes les plus élevés du silurien anglais, il.
n'y a pas lieu d'admettre une lacune à la limite du got-
landien et du dévonien inférieur, qui sont parfaitement
concordants.

Le silurien des Pyrénées est encore assez mal connu.
On y a signalé, dans la région centrale, des schistes carbu-
rés, desgrauwackesà Echinosphcerites et Orthis Actonic,
des schistes à Trinucleus, qui appartiennent à l'ordo-
vicien, puis des schistes avec plusieurs niveaux de Grap-
tolithes et des calcaires (c. de Saint-Béat) gotlandiens.
On y a trouvé aussi le genre Scyphocrinus, qui indique
encore des affinités avec la Bohème. Par contre, dans les
Asturies, comme d'ailleurs dans toute l'Espagne, ce sont
les affinités avec le Massif Armoricain qui prédominent.
L'existence d'une terre émergée sur l'emplacement du Mas-
sif Central, où l'on ne connaît aucune trace de silurien,
fait supposer qu'il n'y avait pas de communication directe
entre la Montagne Noire et la Bretagne et que cette région
était reliée avec l'Espagne par un bras de mer situé bien
à l'O. de la côte occidentale actuelle de la France.

Dans le massif armoricain, le silurien présente de
grandes affinités avec celui du pays de Galles. Toutefois,
on n'y connaît aucun représentant du Tremadoc, et l'or-
dovicien débute partout par le grès armoricain, équiva-
lent de l'Arenig. Ce terme est d'ailleurs manifestement
transgressif et repose, dans les points où le cambrien fait
défaut, directement sur l'algonkien, comme par exemple
à Mortain. Il possède, dans toute la région, des caractères
remarquablement constants, son épaisseur seule est va-
riable (12 à 500 m.). C'est un grès blanchâtre, quelque-
fois un véritable quartzite, dont les bancs sont traversés
souvent par des tubes verticaux (Tigillites) ou sont
couverts d'empreintes mécaniques que l'on a appelées,
tantôt Bilobites, tantôt Cruziana, et qui sont connues
dans le pays sous le nom de « pas de boeufs ». On y trouve
aussi des Brachiopodes inarticulés (Lingula Lesueuri,
Dinobolus Brimonti), des Lamellibranches nombreux et,
plus rarement, des Trilobites (Ogygites armoricana).
Au-dessus viennent les schistes à Calymènes, qui dé-
butent souvent par un minerai de fer, très activement
exploité en certains points. Les ardoises d'Angers appar-
tiennent à ce niveau. A la partie inférieure on a rencontré
Didymograptus geminus, espèce de la base du Llandeilo
et de la bande Dly de Bohème, tandis que Trinucleus
Bureaui se trouve à la partie supérieure. Les espèces les
plus caractéristiques sont les suivantes : Calymmene Ara-
goi, C. Tristan, Dalmanites Phillipsi, Uralichas Ri-
beiroi, Asaphus Guettardi, .Illcenus giganteus, Pla-
coparia lourneminei, Cheirurus andegavus, etc. A ces
Trilobites sont associés de nombreux Ostracodes, de rares
Céphalopodes, des Ilyolithes, des Lamellibranches, des
Brachiopodes (Orthis Budleighensis). Dans la vallée de
la Laize, au S. de Caen, les schistes à Calymènes suppor-
tent une série puissante (50-70 m.) de grès, les grès de
illay. Dans leurs assises inférieures on trouve encore Ca-
lymmene Tristan, puis apparaît une faune riche en
Homalonotus (sous-genre Brongniartia). Dans la masse
des grès se trouve intercalé un niveau schisteux, dans le-
quel herforne a recueilli Trinucleus Bureaui, Calym-
mene Tristani, Placoparia, des Ostracodes, etc. Au-
dessous des schistes, c'est Homalonotus Vicaryi qui pré-
domine; au-dessus, c'est Homalonotus Destongchampsi,
associé à Conularia pyramidata, Alodiolopsis armori-
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cana, etc. Ces grès supérieurs (grès du Belvédère) ap-
partiennent seuls a l'ordovicien supérieur. Comme à May,
un niveau gréseux s'intercale, en d'autres points du Massif
Armoricain, au milieu des schistes à Calymènes supérieurs.
L'ordovicien supérieur est souvent presque entièrement
gréseux. Il renferme en Bretagne Calymmenella Bayani,
mais il est quelquefois totalement dépourvu de fossiles.
D'autres fois, il se termine par des schistes à Trinucleus
Pongerardi, connus sous le nom de schistes de .Riadan
(schistes ardoisiers supérieurs), ou encore par des cal-
caires à Orthis Actonice, comme à Rosan.

Le gotlandien du massif armoricain, dans lequel Ker-
forne distingue sept zones graptolithiques successives, dé-
bute en général par des grès sans fossiles, puis viennent
des phtanites à Graptolithes (Monograptus lobiferus,
M. Clingani, M. typhus, Rastrites peregrinus), suivis
de schistes ampéliteux à Graptolithes (Monograptus prio-
don, colonus, Retiolites Geinitzianus) avec nodules de
calcaires bitumineux, qui renferment Cardiola interrup-
ta, des Orthocères, etc. Dans la Mayenne, la série se ter-
mine par des schistes à Bolbo.zoë, surmontés de schistes
et de quartzites sans fossiles, qui conduisent insensible-
ment au dévonien, parfaitement concordant avec le silu-
rien.	 -

Plusieurs des termes constituant le silurien du massif
armoricain se retrouvent avec des caractères identiques
dans la péninsule ibérique. Le grès armoricain est repré-
senté dans les Asturies, en Aragon, dans la Nouvelle-
Castille, dans le N. du Portugal, et il semble étre souvent
transgressif. Les schistes qui lui font suite renferment,
comme en Bretagne, Calymmene Tristani, Dalmanites
Phillipsi, Placoparia Tourneminei, Uralichas Rzbei-
roi, etc. L'ordovicien supérieur est représenté par des
calcaires ou des grauwackes à Orthis Actonice (Catalo-
gne, Aragon), ou par des schistes à Trinucleus (Portu-
gal). Le gotlandien est constitué, comme dans presque
toute l'Europe, par des schistes à Graptolithes monoprio-
nidiens, avec nodules calcaires à Cardiola interrupta.

La limite méridionale de la mer silurienne qui baignait
l'Europe ne peut être indiquée, même approximativement,
car les schistes qui, dans l'Afrique septentrionale, ont été
attribués au silurien, n'ont pas encore fourni de fossiles,
et aucun fossile silurien n'a été rencontré jusqu'à présent
dans le continent africain.

Asie et Australie.. Dans la direction de l'E., il faut
aller jusque dans l'Himalaya pour trouver de nouveau du
silurien fossilifère. Dans cette chalne, aussi bien qu'en
Birmanie, l'ordovicien accuse des affinités avec celui du
N. de l'Europe (Porambonites, Echinosphcerites). Ces
affinités sont encore plus évidentes dans l'E. de la Chine
(Endoceras duplex dans le Kiang-Su) et dans le N. de
la Sibérie, où l'on retrouve aussi des calcaires coralligènes
gotlandiens avec Favosites gothlandicus. Elles se pour-
suivent jusqu'en Australie et en Nouvelle-Zélande, où la
succession des niveaux à Graptolithes, dans les schistes
aurifères, est la même qu'en Europe. Dans les calcaires
gotlandiens de la. Nouvelle-Galles du Sud, de Victoria et
de la Tasmanie, on cite•de nombreuses espèces d'Angle-
terre, de Scandinavie et de Bohême, telles que Encrinu-
rus punctatus, Calymmene tuberculata, Dalmania
caudata, Phacops fecundus, Chonetes striatella, Pen-
tamerus Knighti, Halysites escharoides, etc.

Amérique. De l'autre côté de l'Atlantique se trouve
encore une région oh le silurien tout entier possède des
affinités indiscutables avec le silurien du N. de l'Europe,
c'est le district paléozoïque le plus oriental de l'Amérique
du Nord. Il comprend Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et la Gaspésie (rive droite du
Saint-Laurent). Le cambrien y présentait déjà les mêmes
caractères paléontologiques et la même succession que dans
le pays de Galles. L'ordovicien y débute par un grès ou,
à . Québec, par un conglomérat à galets calcaires em-
pruntés an cambrien. Puis vient une série schisteuse avec

intercalations calcaires, dans laquelle on retrouve les prin-
cipales zones à Graptolithes de l'ordovicien d'Europe. Des
schistes et des quartzites avec Bilobites et Brachiopodes
inarticulés constituent l'ordovicien supérieur et le gotlan-
dieu. Toute cette série est énergiquement plissée, tandis
que les calcaires de l'ile d'Anticosti et des environs de
Québec sont restés horizontaux; elle forme une chaîne
dont la continuation au S. de la Nouvelle-Angleterre est
cachée aujourd'hui par les eaux de l'Atlantique, tandis
que sa continuation vers l'E. doit être cherchée dans le
N. de l'Europe, dans la zone des Grampians.

Plus à l'O. et séparée de la région précédente, dès
l'ordovicien, par une tramée d'Iles et par le plateau
archéen de Piedmont, se trouve une seconde région silu-
rienne, qui s'étend sans interruption depuis l'Etat de
New York jusque dans l'Alabama, et qui deviendra plus
tard la chaine des, Appalaches. Toutes les formations
paléozoïques y sont plissées et atteignent des épaisseurs
énormes, tandis que dans la région qui fait suite immé-
diatement à la région appalachienne dans la direction de
l'O. ces formations sont restées dans une position voisine
de l'horizontale, qu'elles conservent, sauf de rares excep-
tions (bombement de Cincinnati), jusque dans les Etats du
centre. Là où le silurien est plissé, il est constitué par des
sédiments clastiques, grès, schistes ou calcaires com-
pacts, et atteint une épaisseur au moins sextuple de celle
que possède le silurien non plissé, qui est surtout cons-
titué par des calcaires zoogènes. Dans les Appalaches,
l'ordovicien comprend d'abord des calcaires et des dolo-
mies avec couches de silex, dépassant 4.000 m. d'épais-
seur. Leur dépôt fut suivi d'une émersion momentanée,
séparant l'ordovicien inférieur de l'ordovicien supérieur,
schisteux et transgressif. A la fin de l'ordovicien, un
mouvement orogénique important eut lieu, qui déter
mina une émersion momentanée des Appalaches et la for-
mation, plus au N., d'une « chaine taconique », dont la
surrection détermina la séparation complète, pendant
toute la période gotlandienne, du bassin atlantique dont
il a été question plus haut, et du bassin épicontinental
des Appalaches et des Etats du centre. Cette phase de
plissement est à rapprocher de celle qui sépare égale-
ment, dans Je pays de Galles et dans le Shropshire, l'or-
dovicien du gotlandien. Dans les Appalaches, le gotlan-
tien est représenté par un conglomérat de base, par des
grès et des schistes très puissants, qui reposent en discor-
dance sur l'ordovicien plissé et supportent, au moins
dans le N. de la chalne, le dévonien concordant. Dans
l'O. de l'Etat de New York et dans la région des Lacs
(Ohio, Indiana, Illinois, Wisconsin, Minnesota, Ottawa),
ces mouvements du sol ne se sont plus fait sentir
qu'exceptionnellement, et la série silurienne est parfai-
tement continue. Elle s'amincit graduellement vers l'O.,
en même temps que les calcaires remplacent peu à peu
les schistes. La succession est la suivante : 4° cal-
caire dolomitique, dit « calciferous sandstone » (Recepta-
culites calciferus, Camarella calcifera, Maclurea ma-
lutina, Murchisonia linearis, Conocardiuna Blurnen-
bachi, Lituites irnperator, Orthoceras Lamarcki,
Asaphus canalis, Bathyurus amplimarginatus) ;
9.° calcaire de Chazy à Brachiopodes et Gastropodes nom-
breux, ou à Céphalopodes (Eurystomites, Discoceras);
3° calcaire de Black-River à Céphalopodes (Gonioceras,
Estonioceras, Endoceras) et Coralliaires; 4° calcaires
de Trenton, à Coralliaires, Brachiopodes, Trilobites, ou à
Crinoïdes et Cystidés, ou à Céphalopodes (T'rocholites,
Endoceras); 5a schistes d'Utica, à Graptolithidés du
Tremadoc (Diplograptus pristis, Climacograptus, Di-
cranograptus, etc.) ; 6° grès de Lorraine, à Trinucleus,
7riarthrus, Calymmene, Brachiopodes et Lamellibran-
ches; 7° grès et schistes de Medina, par lesquels débute
le gotlandien, présentant à la base, dans l'E. seulement,
le conglomérat d'Oneida ; 8° schistes de Clinton, avec
bancs calcaires et gréseux, à Pentamerus oblongus;
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9° schistes et calcaire du Niagara, à Coralliaires (Fabo-
sites niagarensis, Hatysites catenularia, Heliolites
spinipora), Brachiopodes (Strophomena rhomboidalis,
Spirifer niagarensis), Gastropodes, Céphalopodes, ou à
Silieispongiaires (dans le Tennessee), ou encore à Lamelli-
branches (calcaire de Guelph, Ontario) ; 40° grès et
marnes salifères (Satina-group), avec gypse épigémque ;
11 0 calcaire à ciment, avec Eurypterus, Pterygotus,
Ceratiocaris, Leperditia.

L'ensemble des couches 5 et 6 est souvent désigné
sous le nom de groupe d'Hudson; il est représenté à Cm-
cinnati par des calcaires zoogènes à Zoanthaires, Monticu-
liporides, Brachiopodes, Trilobites (Cheirurus pleurexan-
themus).

La mer ordovicienne du centre s'étendait vers l'E.
jusque dans le Manitoba (Canada), dans les Black Hills
(Dakota), dans l'Arkansas et même dans le Nevada. Dans
cette dernière région et en particulier dans le district
d'Eureka, le cambrien passe insensiblement à l'ordovicien
par le calcaire de Pogonip, qui renferme, à côté d'espèces
propres, un mélange d'espèces des deux formations. Puis
viennent des équivalents de l'ordovicien de New York,
jusqu'au-calcaire de Trenton inclusivement. L'ordovicien
supérieur et le gotlandien font entièrement défaut et
manquent dans tout l'O. des Etats-Unis, par suite de
mouvements orogéniques consécutifs du remplissage d'un
géosynclinal, dans lequel l'algonkien, le cambrien et l'or-
dovicien sont parfaitement concordants. La communica-
tion, qui, au cambrien et à l'ordovicien, existait entre les
Etats du centre et la région Pacifique, se trouve donc
supprimée au gotlandien, en même temps que s'élevait à
l'E. la barrière des monts Taconiques. La mer qui couvre
encore le Centre prend désormais la forme d'un bassin
ouvert seulement vers le Nord (Stuart Welter).

Déjà les dépôts de la mer ordovicienne s'étendaient
dans la direction du N. jusque dans l'Amérique boréale,
conservant des analogies avec ceux des Etats du centre,
mais il ne semble pas que cette mer ait communiqué avec
celle qui baignait l'Europe septentrionale. Par contre, il
est probable qu'une communication existait au gotlan-
dien. Les dépôts gotlandiens de Manitoba, des rives de
la baie d'Hudson, de l'archipel de l'Amérique boréale et
des deux bords du canal Kennedy sont sans doute des
témoins d'une nappe primitivement continue, et leurs affi-
nités paléontologiques avec ceux du N. de l'Europe sont
frappantes, et elles sont d'autant plus grandes que l'on
s'éloigne de la région de New York pour se diriger vers
le N. On peut donc admettre, avec Stuart Weller, que le
bassin silurien épicontinental de l'Amérique du Nord com-
muniquait par l'Amérique boréale et le Spitzberg avec le
N. de la Russie et les régions baltiques.

Nos connaissances sur le silurien de l'Amérique du Sud
sont encore assez rudimentaires. L'ordovicien n'a encore
été signalé que dans la République Argentine. Sa présence
est indiquée par les genres Illwnus, Megalaspis, Ptery-
gometopus, Lituites, Maclurea, Didymograptus et par
l'espèce européenne Orthis ealligramma (Kayser). Il sup-
porte immédiatement le dévonien, le gotlandien faisant
défaut. En revanche, dans le N. du Brésil, le gotlandien
inférieur existe seul et se trouve représenté par des grès
qui renferment une faune découverte par Orville A. Derby,
et étudiée par J.-M. Clarke (Lingula oblata, Orthis cal-
lactis, Bucanella trilobata, Bollia tata, etc.).

PROVINCES ZOOLOGIQUES. - Il semble que les mouve-
ments orogéniques qui, dans diverses régions, ont eu lieu
à la limite de l'ordovicien et du gotlandien, ont déterminé
une régression de la mer gotlandienne dans les géosyncli-
naux. Ainsi le gotlandien manque dans les rnontagnes
Rocheuses et dans la République Argentine, dans le pays
de Galles il est essentiellement néritique. En revanche et-
en compensation de ce mouvement négatif dans les géo-
synclinaux, le gotlandien est transgressif sur certaines
aires continentales : dans le N. et le S.-0. de la Russie;
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dans la Nouvelle-Sibérie, au Brésil et, vraisemblablement,
sur quelques parties du bouclier canadien. Grâce à cette
transgressivité, la faune du gotlandien présente un ca-
ractère bien plus universel que les faunes de l'ordovicien.
En effet, à l'ordovicien et surtout au début de la période,
il existait plusieurs provinces zoologiques nettement dis-
tinctes, et les différences s'atténuent à !a fin de la période
et surtout au gotlandien.

Si à l'ordovicien les Graptolithes pélagiques ont une ex-
tension à peu près universelle, il n'en est pas de même
des faunes benthoniques et en particulier de- celles dont les
restes se rencontrent dans les formations néritiques. Ainsi,
quelque parfaite que' soit l'identité de la succession des
niveaux: à Graptolithes dans la Grande-Bretagne et en
Scandinavie, il existe d'assez grandes différences, à l'ordo-
vicien inférieur, entre les Trilobites des deux régions. Les
genres Megalaspis, Ptychopyge, Nileus et d'autres, ca-
ractéristiques de l'ordovicien des régions baltiques, man-
quent en Angleterre. En revanche, Placoparia,:Dalma-
nia, Brongniartia, Illwnopsis, etc., qui se trouvent en
Angleterre dès l'ordovicien inférieur, sont inconnus en
Scandinavie ou n'apparaissent que plus tard (Frech). Il
est possible que ces différences soient dues en partie à des
différences de facies, ou encore à l'insuffisance des docu-
ments, mais il est plausible d'admettre que certains genres
n'ont pu franchir la fosse profonde qui séparait probable-
ment les deux régions néritiques. Il n'est pas nécessaire
de supposer une barrière de terre ferme sur l'emplace-
ment de la mer du Nord.

Les différences entre l'ordovicien de la région du Nord
et celui de Bohême ont été mises depuis longtemps en évi-
dence par Barrande. Eglina, Chasmops, Nileus man-
quent en Bohême et quelques genres de Bohème manquent
dans le Nord. Les espèces sont presque toutes totalement
différentes. A l'ordovicien supérieur les différences s'atté-
nuent et quelques espèces se rencontrent aussi bien en
Bohème qu'en Scandinavie et en Angleterre (Irinucleus
seticornis, Bemopleurides radiatus, Agnostus trino-
dosus). Au gotlandien les affinités paléontologiques des
trois régions s'accentuent encore, au moins en ce qui con-
cerne les Brachiopodes et les Gastropodes, mais si l'on
s'adresse aux Céphalopodes et aux Trilobites, on constate
que le nombre des espèces communes à la Bohême et au
Nord est extrêmement restreint.

On a,vu plus haut que la province bohémienne s'éten-
dait dans le S. de l'Europe et dans le massif Armoricain,
qui cependant se rapproche aussi de la Grande-Bretagne.
D'autre part, le type septentrional s'étend à l'Asie et peut-
être à l'Australie.

L'ordovicien de la région atlantique de l'Amérique du
Nord appartient incontestablement à la province septen-
trionale de l'Europe, tandis que l'ordovicien de New York
et des Etats du centre possède des caractères paléontolo-
giques différents, indiquant sans doute, comme au cam-
brien, des communications avec la région Pacifique. Les
genres Bathyurus, Bathyuriscus, Bolbocephalus, Pty-
chaspis, Endymionia sont essentiellement américains,
tandis que les genres Euloma, A glina, Chasmops, Pla-
coparia, etc., font défaut dans la province américaine. De
plus, Homalonotus n'apparaît en Amérique qu'avec le
gotlandien. Voici pour les Trilobites. En ce qui concerne
les Céphalopodes, on peut considérer Eurystomites, Go-
nioceras, Huronia comme des genres américains, Litui-
tes, Ancistroceras, comme des genres européens. Des
différences de même ordre se retrouvent dans les autres
groupes (Fr. Frech).

Au gotlandien des communications s'établissent par
l'extrême Nord entre le golfe intérieur des Etats-Unis et
le N. de l'Europe. Les faunes de Wenlock et de l'île de
Gotland sont alors représentées par de nombreuses es-
pèces jusque dans les calcaires du Niagara (Ilalysites cate-
nularia, Orthis elegantula, Strophomena rhomboida-
lis, Spirifer radiatus, Atrypa reticularis, Calymmene
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Blurnenbachi, Proëtus Stokesi, etc.). Pentamerus Kni-
ghti, du calcaire d'Aymestry, se retrouve dans l'Etat de
New York et jusqu'en Tasmanie.

En résumé, on distingue facilement à l'ordovicien trois
provinces zoologiques : la province de l'Europe septentrio-
nale, la province de Bohême et la province américaine. Au
gotlandien ces provinces se réduisent à deux : la pro-
vince du Nord et la province de Bohême. Les faunes aus-
traliennes semblent caractérisées par un mélange d'espèces
de ces deux provinces (Frech)., Ces faits ne nous fournis-
sent que fort peu de renseignements sur la répartition des
continents et des océans.

Les causes de la différenciation des provinces ne peu-
vent pas être attribuées au facteur température, car la ré-
partition sous toutes les latitudes d'animaux sécrétant un
abondant squelette calcaire montre bien que dans les ré-
gions polaires les eaux étaient à peu près aussi chaudes
que dans les régions équatoriales. 	 Emile HAUG.

BIBL..' V., outre les traités de géologie classiques : Fr.
FRECH, Lethæa Geognostica, I. Lethua Palæozoica ; Stutt-
gart, 1897, t. II, 1. — R.-I. MURCHISCN, Siluria ; Londres,
1851, — J.-J. Biosnx, The Flora and Fauna of the Situ-
rian Period; Londres, 1868.— W.-C. BRÜGGER, Die siluri-
schen'Etagen 2 und 3; Christiania,18S2.—Du même, Ueberdie
Verbreitung der Eutoma-Niobe-Fauna (der Ceratopygen-
kalkfauna) in Europa, dans Nyt Mag. for Naturvidensk ;
Christiania, 1896, vol. XXX. --- J. BARRANDE, Système
silurien du centre de la Bohëme • Prague, 1852 (en cours
de publication). — Ch. BARROIS, Mémoire sur la distribu-
tion des Graptolites en France, dans Annales de la Soc.
Géol. du Nord; Lille, 1892, t. XX. — Stuart WELLER, The
Silurian Fauna interpreted on the epicontinental basis,
dans Journ. of Geology; Chicago, 1898, t. VI.

SILVA (Antonio-José da), celèbre poète comique por-
tugais, surnommé le juif (o Judeu), né à Rio de Janeiro
le 8 mai 4705, brûlé à Lisbonne le 49 oct. 4739. Issu
d'une famille juive convertie au catholicisme, il eut pour
père JoSO Mendes da Silva (4656-4736), avocat de renom
et auteur de plusieurs ouvragés poétiques inédits. Fixé
avec ses parents depuis 1743 à Lisbonne, il y fit ses classes,
prit ensuite ses grades en droit canon à l'Université de
Coimbre et entra au barreau en 1726. Soupçonné de ju-
daïsme, il fut traduit cette même année devant le tribu-
nal de l'Inquisition, subit la torture, mais fut relaxé. Re-
pris en 4737, à la suite d'une dénonciation calomnieuse,
il périt sur le bûcher.

Depuis 4733, il fit représenter une série de pièces qu'on
nommait alors opéras, mais qui étaient plutôt des vaude-
villes à grand spectacle ou des opéras-bouffes de nos jours.
Le talent d'invention, une verve comique étonnante, la
vivacité de l'action leur assurèrent une grande popularité
qui se prolongea jusqu'à la fin du siècle. Depuis Gil Vi-
cente jusqu'à Garrett, la littérature portugaise n'eut pas
d'auteur dramatique de sa valeur. Il sut traiter, après
d'autres, des sujets mythologiques, tels qu'Amphitrion,
avec une singulière originalité. Son chef-d'œuvre est in-
titulé As Guerras de Aleerim e Mangerona (Combats
du romarin et de la marjolaine), vive peinture des exploits
galants des personnages du beau monde de Lisbonne
d'alors; divisé en deux camps qui se distinguaient par le
port de l'une de ces deux plantes. Son Don Quilote a
été traduit en français par Ferdinand Denis (4823). Ses
pièces ont été publiées, en partie séparément, de son vi-
vant, et ensuite ensemble dans le Theatro comico por-
tuguez (Lisbonne, 1744-46; 4 8 éd., 4787-92, t. I et II).
La première œuvre dramatique du théâtre national brési-
lien, due au célèbre poète Magalhaes (V. ce nom), a pour
sujet la vie tragique d'Antonio-José (4838).

G. PAwLOwSKI.
BIOL.: J.-F. da SILVA, Diccionario bibliogr. portuguez,

1858, 1. I, pp. 176-180. — F. WOLF, le Bresil littéraire; Ber-
lin, 1863. — DAVID, les Opéras du juif; Paris, 1880. — Les
historiens nationaux de la littérature portugaise et bré-
silienne (V. BRESIL et PORTUGAL).

SI LVA (CARNEm0 da), graveur portugais (V. CARNEIRO
DA SILVA).

S I L VA ( Antonio DINIZ DU CRUZE) , poète portugais
(V. DINIZ).

SILVA (Innocencio-Antonio da), littérateur et célèbre
bibliographe portugais, né à Lisbonne le 28 sept. 4840,
mort à Lisbonne le 27 juin 4876. Fils d'un petit commer-
çant, il fit des études de mathématiques à l'ancienne Aca-
démie de marine et devint fonctionnaire de l'Etat. Il pu-
blia de nombreux travaux de littérature, de biographie et
de critique, mais il est surtout connu par son Dicciona-
rio bibliographico portuguez (Lisbonne, 4858-70, 9 vol.
in-8), comprenant la littérature brésilienne, et qui offre
un exemple unique jusqu'à présent d'une bibliographie na-
tionale complète englobant à la fois la biographie et la'
critique littéraire. Cet ouvrage modèle a été continué par
Brito Aranha (t. X à XVI, 1883 à 4893), qui y a consa-
cré (t. X, pp. 66-85) un article détaillé à son devancier.

G. PAWLOWSKI.

SI LVA (Luis-Augusta REBELLO DA), historien portugais
(V. REBELLO).

SI LVA (Joao-Manuel PEREIRA DA), littérateur brésilien
(V. PEREIRA DA SILVA).

SILVA-ALVARENGA (Manoel-Ignacio nA), poète brési-
lien (V. ALVARENGA).

SI LVA-BAzAN v SARMMIENTO (Dona Maria), duchesse de
HUESCAR ET D'ARcos, femme peintre espagnole, morte à
Madrid le 17 janv. 4784. Membre de l'Académie de San
Fernando, elle a laissé quelques bons tableaux dont la
plupart se trouvent dans des galeries particulières.

SILVA LEITAO (Jean-Baptiste da), littérateur portugais
(V. GARRETT).

SI LVA LISaoA (Joseph da), homme politique et écono-
miste brésilien (V. CAYRU [Vicomte de] ).

SILVA MENDÈS LEAL (José da), littérateur et diplomate
portugais (V. MENDEs LEA!.).

SI LVA-PARANHOS (José-Maria da), hommes d'Etat bré-
siliens (V. Rio-BRANco).

SILVA Y FIGUEROA (D. Garcias de), voyageur et diplo-
mate espagnol (V. FIGUEROA).

S I LVAI N (V. SILVANUS).

SILVANECTES (V. SENLIS).

SILVANI (Gherardo), architecte et sculpteur italien,
né à Florence le 43 déc. 4579, mort à Florence le 23 nov.
4675. Elève de G. Caccini, V. Cioli et B.-T. Buonalenti,
cet artiste, outre le concours qu'il donna à ces maitres
dans l'exécution de leurs œuvres, fut, après le décès de
G. Parigi, nommé architecte de l'oeuvre de la cathédrale
de Sainte-Marie-des-Fleurs, pour laquelle il dessina un pro-
jet de façade ; il agrandit et modernisa nombre de palais,
de villes et d'églises à Florence et dans les environs de
cette ville, et fit élever la plus grande partie des bâti-
ments du collège Fortiguerri ou de la Sagesse à Pistoie.
— Piero-Francesco Silvani, fils et élève de Gherardo, né
à Florence en 4620, mort à Florence le 22 juin 4685,
collabora à différents travaux de son père, les termina
pendant sa vieillesse ou après sa mort et dirigea d'impor-
tants agrandissements aux palais Ruccellai et Rinuccini,
à Florence.	 Ch. LUCAS.

SI LVAN US. Divinité très ancienne et très populaire de
l'Italie et du Latium. Comme Faunus, Silvain était un dieu
des champs, qui protégeait plus spécialement, au moins à
l'origine, tout ce qui vivait dans les bois. Il n'est pas
douteux, en effet, que son nom dérive directement du mot
situa, forêt. Mais sa protection s'étendait aussi sur les ber-
gers, sur les troupeaux, sur les champs cultivés, sur les plan-
tations et les jardins, sur les paysans. Les chasseurs l'in-
voquaient ou le remerciaient. Auprès de Cérès, de Liber
pater, de Pales, il avait sa place dans la plupart des fêtes
rustiques, en particulier dans les fêtes qui se célébraient
au moment de la moisson. Tous ceux qui cultivaient la
terre voyaient en lui un protecteur de leur maison: il
était quelquefois appelé Lar agrestis, un Lare cham-
pêtre. Les bornes des propriétés rurales lui étaient souvent
consacrées. Ces multiples aspects de Silvain expliquent
pourquoi, dans presque toutes les fermes d'Italie, on l'ho-
norait sous la triple forme de Situantes domesticus, Sel-,
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venus agrestis, Silvanus orientalis. Silvanus domes-
ticus protégeait spécialement la maison d'habitation,
les bàtiments de la ferme et la cour qu'ils entouraient;
Silvanus agrestis présidait aux travaux des champs, à
l'élève des troupeaux, à toutes les manifestations de la
vie agricole et pastorale ; Silvanus orientalis était le
dieu des bornes, des limites, en deçà desquelles s'étendait
la propriété (onde oriebatur fundus). Comme divinité
protectrice et bienfaisante, il portait aussi le titre de Sa-
lu taris. — Silvain fut honoré dans Rome même : son
image ornait les jardins et les parcs de la ville; souvent
aussi elle était placée dans les bosquets (tuai) consacrés
à d'autres dieux ou déesses. De l'Italie, on il était né et
qui en fut toujours le centre, le culte de Silvain se ré-
pandit dans toutes les provinces septentrionales et occi-
dentales de l'empire romain. Le nom latin de Silvanus fut
alors donné à des dieux provinciaux, dont les attributions
étaient en partie analogues à celles du Silvain italique.
Ainsi le dieu gaulois au maillet fut appelé Silvanus ; en
Bretagne, on trouve le nom de Silvain accompagné d'épi-
thètes locales (Silvanus Cocidius). — Silvan était re-
présenté sous les traits d'un vieillard aimable, à la phy-
sionomie joviale et bienveillante ; ses attributs les pins
fréquents étaient une faucille et une jeune pousse d'arbre,
par exemple une branche de cyprès ou de pin ; son com-
pagnon favori était le chien. On offrait à Silvain des épis
de blé et des grappes de raisin, des libations de lait et de
vin ; on lui sacrifiait des porcs. Lorsque les fables de la
mythologie grecque s'introduisirent à Rome, Silvain fut
identifié avec Pan. — Il y avait à Rome des collèges fu-
néraires, qui portaient le nom de collèges de Silvain, col-
legia Silvani ; on suppose qu'ils prirent ce nom par al-
lusion au caractère -funéraire du cyprès, souvent donné
comme attribut à Silvain. 	 J. TOUTAIN.

BIBI..: PRELLER, Rdmische Mythologie ; Berlin, 30 édit.

SILVAPLANA. Lac de la Suisse, dans le cant. des Gri-
sons, vallée de l'Engadine. Sur les rives pittoresques domi-
nées par de hautes montagnes et des glaciers, à 1846 m.
d'alt., le village du même nom (304 hab.), d'on part la
route du col de Julier.

SILVARECCIO. Corn. du dép. de la Corse, arr. de
Bastia, cant. de Porta; 582 hab.

SILVAROUVRES. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaument, cant. de Châteauvillain ; 494 hab.

SILVEIRA PINTO nE FONSECA (Manoel de), général por-
tugais (V. CRAVES [Marquis de]).

SILVELA (Francisco), homme politique espagnol, né à
Madrid le 15 déc. 4843. A l'Université centrale, il fit ses
études d'avocat et, en 4862, se voua au barreau et au
journalisme littéraire dans la Epoca, la Revista de Es-.
pana, l'Impartial, etc. Dans un meeting du 21 avr.
4869, il s'était révélé comme orateur, plaidant la cause
du libre échange économique; il figura aux Cortés cons-
tituantes avec les membres de l'ancienne Union libérale.
Dans le premier cabinet d'Alphonse XII, Canovas confia
le sous-secrétariat de l'intérieur à Silvela. Dans le cabinet
Martinez Campos de 1879, il fut ministre, et une seconde
fois avec Canovas en 4883. En fév. 4887, il était reçu à
l'Académie des sciences morales et politiques. Ministre
pour la troisième fois en 4890, il s'opposa à l'alliance de
Canovas avec Romero Robledo (V. ce nom) auquel il avait
succédé dans la sous-direction du parti conservateur.
N'ayant pas pu obtenir ce qu'il désirait, Silvela se sépara
du cabinet, et, jusqu'à la mort de Canovas (1897), resta
dans une sorte de dissidence, tantôt affirmée, tantôt niée,
mais il constitua, en réalité, un nouveau parti conserva-.
teur. Canevas mort, on vit bientôt que la plus grande
partie des conservateurs inclinaient à accepter la direction
de Silvela. A la chute du cabinet Sagasta (V. ce nom),
Silvela fut nommé président du conseil mais il dut se
retirer en 4900. On lui doit : Discours d'entrée à l'Aca-
démie espagnole (4893) sur El mal gusto literario en
el sigle XVII et Carias de la venerable Madre Sor

Maria de Agroda y et Senor Rey D. Felipe IV, prece-
dictas de un boscuejo historico (Madrid, 4885, 2 vol.).
Ses discours politiques ont été réunis en partie en 4 vol.
(Madrid, 4886). 	 R. A.

SILVE RE (Saint), martyr, 60 e pape; né en Campanie,
fils du pape Hormisdas; élu en 536, mort le 20 juin 538.
Fête, le 20 juin. -- Agapet Ier , son prédécesseur, mou-
rut à Constantinople (22 avr. 636, suivant le Liber pon-
ti f ealis). Dès que la nouvelle  de sa mort fut parvenue à
Rome, Silvère, sous-diacre, se fit élire et' ordonner. La
date de son ordination n'est point connue avec précision ;
mais il est probable qu'elle eut lieu la même année. Le
Liber pontif'calis prétend que l'élection fut imposée à
l'Eglise de Rome, par Théodat, roi des Goths, qui oc-
cupait alors la ville ; et qu'elle ne fut point pure de simo-
nie, de la part de Silvère. Néanmoins, il ajoute que après
l'ordination elle fut approuvée par le clergé, pour éviter
un schisme. — Au mois de déc. 536, Bélisaire, géné-
ral de Justinien, entra à Rome. Théodat fut déposé par
ses sujets et assassiné. Le général Vitigès fut élu pour
le remplacer. — Vigile, un des diacres d'Agapet, l'avait
accompagné à Constantinople. On dit que, après la mort
de ce pape, il conclut avec l'impératrice Théodora un pacte,
en conséquence duquel Bélisaire devait préparer . son élé-
vation au siège de Rome, à la condition que lui désavoue-
rait le concile de Chalcédoine, et soutiendrait le parti mo-
nophysite. Il se rendit à Naples, dont Bélisaire venait de
s'emparer, et lui communiqua les ordres de l'impératrice ;
puis il suivit ce général lorsqu'il occupa Rome. Des me-
sures furent concertées entre eux, pour réaliser les désirs
de Théodora. Pour cela, il fallait trouver le moyen de
déposer Silvère. On l'accusa de correspondre et de cons-
pirer avec les Goths, qui assiégeaient Rome depuis le mois
de mars 537. Bélisaire le somma de répondre à cette accu-
sation. Comme il s'était rendu au palais Poncien, pour pré-
senter sa défense, il fut dépouillé de son pallium et revêtu
d'habits de moine. On annonça au clergé et au peuple qu'il
avait été déposé; ses partisans l'abandonnèrent, et on le
déporta à Patara, ville de Syrie. Aussitôt après son départ,
Vigile fut élu et ordonné sur l'ordre de Bélisaire. — Ce-
pendant sur les remontrances de l'évêque de Patara, Jus-
tinien ordonna le renvoi de Silvère à Rome, pour une nou-
velle instruction de son affaire. Cette procédure n'aboutit
qu'à une nouvelle relégation dans l'ile de Palmiera (mer
Tyrrhénienne) ou à Pontia, suivant le Martyrologe ro-
main. Silvère y mourut de privations et de chagrins. De
nombreux miracles se firent sur son tombeau.

SILVERMINE (Monts) (V. IRLANDE, t. XX, p. 947).
SILVES-Recueil de pièces latines détachées, sans lien

entre elles. Le plus célèbre ouvrage de cette nature est
le recueil de poésies de Stace sur toutes sortes de sujets,
qui porte ce titre; on y trouve des vers sur un arbre,
sur le perroquet d'un ami, sur la mort d'un lion appri-
voisé, sur des cheveux, sur un miroir, etc.

SILVES ou SYLVES. Ville de Portugal, distr. et à
50 kil. 0.-N.-O. de Faro (Algarves), chef-lieu de coneelho,
au pied du versant S. des monts de l'Algarve, à 39 m.
d'alt., sur la Ribeira de Silves, faible torrent qui descend
de la serra do Malhào et se jette dans l'Atlantique ; 7.020
hab. Silves est une ville déchue : sous le nom de Chelb,
elle fut, lors de l'occupation par les Maures, la capitale
de l'Algarve ; elle fut prise par Sancho I'° en 4189,
après un siège terrible, et, jusqu'en 1580, fut le siège de
l'évêché actuellement à Faro. Sa décadence complète tient
à plusieurs causes, à l'insalubrité du climat, à l'ensable-
ment de la rivière qui ne peut plus lui amener les navires.
Il ne reste plus que peu de monuments depuis le tremble-
ment de terre de 1755 qui la détruisit complètement ;
cependant la cathédrale du mie siècle, le vieux château
mauresque sont intéressants. 	 -

SILVESTRE, papes (V. SYLVESTRE).

SI LVESTRE (Paul-Armand), littérateur français, né à
Paris le 18 avr. 1837, mort à Toulouse le 19: févr. 1901.
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Il se destinait à la carrière militaire et entra à l'Ecole po-
lytechnique en 4857. En 1869, il entra au ministère des
finances, y fut inspecteur des finances et devint sous-chef
du bureau de la bibliothèque et des archives, suivant ré-
gulièrement sa carrière administrative. En même temps, il
publiait des écrits dans les genres les plus divers, et ob-
tenait une notoriété considérable. Le 42 oct. 4892, il fut
nommé inspecteur des beaux-arts.

II y a plusieurs parts à faire dans l'oeuvre littéraire d'Ar-
mand Silvestre ; il débuta dans les lettres par la poésie,
et publia des recueils de vers remarquables par le roman-
tisme, la facture et le sentiment poétique. Les premiers
datent de 4866 : Rimes neuves et vieilles, avec une pré-
face de George Sand ; puis vinrent : les Renaissances
(1870); la Gloire du souvenir (4872), poème; Poé-
sies, les Amours, la bie (1866-74). Six nouveaux re-
cueils parurent successivement sous le titre de u poésies
nouvelles » : la Chanson des heures (1878); les Ailes
d'or (4880) ; le Pays des Roses (1882) ; le Chemin des
Etoiles (1885); Roses d'octobre (4889); l'Or des cou-
chants (4829).

En même temps qu'il publiait ses vers, Armand Sil-
vestre se signalait par une fécondité très grande dans un
genre tout différent : les contes rabelaisiens, qu'il donnait
à divers journaux parisiens, spécialement au Gil Blas. Il
est difficile d'être complet en citant les innombrables his-
toires graveleuses et scatologiques où s'est plu la fantaisie
du conteur qui les a réunies en partie dans la Vie pour
rire (7. vol.). On peut citer : les Malheurs du comman-
dant Laripète (1881) ; les Farces de mon ami Jacques
(4884); le Péché d'Eve (4882) ; Pour faire rire (1882) ;
le Filleul du docteur Trousse-Cadet (4882) ; Contes
grassouillets (1883); Contes pantagruéliques et ga-
lants (1884, 6 vol.) ; le Livre des joyeusetés (4884);
Contes a la Comtesse (4885) ; Contés de derrière les
fagots (4886) ; Histoires inconvenantes (1887); Gau-
loiseries nouvelles (1888) ; Contes a la brune (1889) ;
Contes audacieux (1890) ; Contes salés (4894); le Cé-
lèbre Cadet-Bitard (1891); Pour les Amants (1892), etc.

Dans la critique d'art, ou il se montre écrivain élégant
et châtié, Silvestre s'est fait une spécialité d'un genre à
part; il a publié des revues illustrées des Salons et des
expositions de peinture à un point de vile particulier que
le titre indique : le Nu au Salon (5 vol. de 4888 à 1892) ;
le Nu au Champ de Mars (4889) ; le Nu au Louvre (1890);
puis le Nu de Rabelais, d'après Jules Garnier (1891).
11 a encore fourni le texte de belles publications illustrées :
Floréal (1894) et la Russie, impressions, portraits,
paysages (1891). Enfin, sous le titre dé. Portraits et
Souvenirs, il a réuni un certain nombre d'articles de
4866à1891.

L'activité littéraire de Silvestre s'est traduite aussi au
théâtre, pour lequel il a composé et fait représenter des
pièces diverses allant de l'opérette bouffe au mystère reli-
gieux. II a abordé la scène avec Aline, un acte en vers,
avec Hennequin. Il a donné successivement Dimitri, opéra
en cinq actes, avec de Bornier, musique de Joncières
(1876) ; Myrrha (1880), saynète romaine ; Monsieur
(1880), comédie bouffe, avec Burani; Sapho, drame en
un acte en vers, joué en 4893 à la Comédie-Française;
Galante aventure, opéra-comique en trois actes, avec
Davyl, musique de E. Guiraud (4882) ; Henry V1II, op^ra
en quatre actes, avec L. Détroyat, musique de Saint-
Saens (1883) ; Pedro de Zamalea, opéra, musique de
Benjamin Godard (4884) ; la Tési, drame en quatre actes,
avec G. Maillard 0887); Jocelyn, opéra en quatre actes
(1888) ; le Commandant Laripète, opérette bouffe en
quatre tableaux, avec A. Valabrègue et Burani (1891);
Griselidis, comédie en trois actes et vers libres, avec
E. Morand (Théâtre-Français, 4894); les Drames sacrés,
tableaux religieux, d'après les peintres italiens des xiv e et
xve siècles, musique de Gounod (Vaudeville, 1893).

Pendant quarante ans Silvestre a prodigué la fécondité

de son talent et de sa fantaisie dans une oeuvre littéraire
dont certaines parties sont d'une réelle beauté. La partie
la plus considérable de son oeuvre est formée par des contes
humoristiques, galants et pantagruéliques: le conteur a
fait du tort au poète. Ses histoires étaient d'une gaillar-
dise toute rabelaisienne, bien que très littéraires, fantai-
sistes et divertissantes. Sa gaieté un peu grasse a plus fait
pour sa gloire que ses beaux vers romantiques. Ph. B.

SILVESTRE nE SACY (V. SACY).

S I LV I A, actrice française (V. BALI.ETTI [Zannetta]).
SILVIO (MONTE-) (V. CERVIN).

SI LVIO (Hieronimo), comte Martinengo, poète italien
(V. MARTINENCO). 

SILVIO PELLICO, écrivain italien (V. PELLICO).
SILVY (Guillaume-Eustache-Auguste), administrateur

français, né à Aix le 29 mars 1826. Il débuta dans l'en-
seignement, puis fut fonctionnaire de l'instruction publi-
que, devint directeur de l'enseignement primaire (1870),
fut attaché k la délégation du gouvernement de la Défense
nationale à Tours et à Bordeaux. Il occupa ensuite les
fonctions de conseiller d'Etat de 4872 à 4879. On a de
lui : la Délégation de Tours et de Bordeaux (4872,
gr. in-8).

SI LVRETTA (Massif de la). Groupe montagneux des
Alpes centrales, sur la frontière de Suisse et d'Autriche,
entre le Vorarlberg, le Tirol et les Grisons, aux triples
confins desquels se dresse les Dreilander Spitze (3.197 ou
3.486 m.). Le massif de la Silvretta ou de Ferment s'élève
à 3.414 ou 3.416 m. au Piz Linard, et atteint encore
3.327 ou 3.312 m. au Piz Buin, 3.235 ou 3.246 m. au
Silvretta Horn, et 3.408 ou 3.398 au Fluchthorn. Plu-
sieurs beaux petits glaciers en découlent : Silvretta à l'O.
vers le Prâttigau, Fermont au N.-0. vers le Montavon,
Jamthal au N.-E. vers le Paznaun, Tiatscha au S. vers
l'Inn, etc. Les panoramas de ses sommets sont parmi les
plus beaux des Alpes, embrassant l'OEtzthal, l'Ortler, la
Bernina, les Alpes Bernoises et une multitude de verdoyantes
vallées, 1'Engadine surtout. La première ascension du Piz
Linard a été effectuée le ter août 1835 par le professeur
Osw. Heer de Zurich, et le guide J. Madutz.

BIBL.: Professeur E. RICHTER
' 

Die Erschliessung der
Ost-A1pen; Berlin, 1894, t. II, eh

 I LY B U M (Siljbum Vaill.) (Bot. ). Genre de Composées-
Carduacées, réuni aux Cardons (V. CRARDON) et dont le
type, S. marianum Vaill. (Carduus marianus L.) ou
Chardon-Marie, Chardon de Notre-Dame, Artichaut
sauvage, était réputé apéritif, pectoral, résolutif et même
fébrifuge.	 Dr L. HN.

SIMABA (Bot.) (V. QuAsslA).
SIMACOURBE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Pau, cant. de Lembeye; 464 hab.
SIMAI (Christophe), écrivain hongrois, né en 1742,

mort en 1833. Il entra dans l'ordre des piaristes, et en-
seigna à Cassovic au moment oit Bacsànyi fondait la pre-
mière revue hongroise: le Musée Magyar, dont il devint
collaborateur. Situai a donné les premières comédies hon-
groises, en grande partie adaptées de Plaute et, sous le
titre Zsugori (1792), une adaptation de l'Avare de Mo-
lière.	 J. K.

BIBL.: Revue philologique hongroise, t. VI, VII, XV,
XVII et XIX. — .1. BAYER, Histoire du théâtre hongrois;
Budapest, 1897, t. I (en hongr.).

SIMALOUR, SIMALOUV, ou encore BABI. Ile des
Indes néerlandaises que les Anglais nomment Hog Island
et les Hollandais Varkens Eiland. Elle sort de l'Océan in-
dien, à 120 kil. environ de la côte N.-0. du pays des
Batta, qui est dans la région N. de l'Ile de Sumatra, sous
2°,22' — 2°, 59' lat. N. et 93°,27' — 940 ,9' long. E.
Longueur de près de 100 kil., largeur moyenne de 20 ;
aire de 2.400 kil. q., mais avec 8.000 hab. seulement;
donc, pays presque désert. Pas de montagnes, mais seu-
lement des collines de 109, 200, 300 m. et des vallées
fertiles aboutissant à des plages, soit rocheuses, soit mare-
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cageuses; terres fertiles, propres aux diverses cultures
tropicales. Les habitants sont des Atchinais..

SIMANCAS (Septimanca des Romains). Ville d'Es-
pagne, prov., distr. et à 40 kif. S.-0. de Valladolid
(Léon), à 726 ni. d'alt., sur une colline près du confluent
du Duero et de la Pisuerga. Elle s'occupe du commerce
des vins, possède une vieille enceinte, un beau pont de
dix-sept arches et un vieux château. Mais la célébrité de
la ville tient aux archives de l'Espagne renfermées dans
ce château depuis 4583. Malgré un incendie en 4520, le
pillage par les Français en 4808, le transport à Séville de
la partie relative aux colonies (archives des Indes), elles
sont encore fort intéressantes, non seulement pour l'Es-
pagne proprement dite, mais pour les Etats espagnols de
Flandre, Italie, Portugal; on y trouve aussi les pièces du
procès de don Carlos. Grande bataille entre Abd er-Rha-
man III et le roi de Léon, Ramiro II, en 939 (V. ESPAGNE,
t. XVI, p. 328).

SIMANDRE (Archéol.) (V. CRÉCELLE).
SIMANDRE. Com. du dép. de l'Ain, arr. de . Bourg,

cant. de Ceyzériat ; 801 hab. Stat. du chem. de fer
P.-L.-M.

SIMANDRE. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Louhans, cant, de Cuisery ; 4.693 hab. Stat. du chem.
de fer P.-L.-M.

SI MAN 0 RES. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Saint-Symphorien-d'Ozon ; 395 hab.

SI M A O, musicien portugais (V. PoirroGALLO).
SIMARD. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Louhans, cant. de Montret ; 4.532 hab. Stat. du chem.
de fer P.-L.-M.

SIMAROUBA (Bot.) (V. QuASSlA).
SI M B I RS K. Ville de Russie, ch.-l. de gouvernement,

sur une éminence, entre les rives droites de la Volga (à
l'E.) et de la Sviaga (à l'0.), à 4.500 kil. S.-E. de Saint-
Pétersbourg, à 900 kil. E. de Moscou; 44.000 hab. Cons-
truite en 4648, sur les plans du boyar Khitrov, la ville
eut à subir; peu de temps après (9670), un assaut de la
bande de Etienne Razine (V. ce nom). Lors de la révolte
de Pougatchev, les habitants de Simbirsk restèrent fidèles
au gouvernement établi, ce qui valut à la ville (4780) de
Catherine II des armes nouvelles (colonne blanche avec
couronne en argent).

De nos jours, Simbirsk est une jolie ville, favorisée par
sa position entre deux cours d'eau. Le quartier du centre
(Vienetz ou Couronne), à environ 450 m. au-dessus du
fleuve, renferme les principaux bâtühents (préfecture, évê-
ché, jardin public d'où l'on jouit d'une belle vue sur la
Volga). La ville basse est réservée au commerce de détail,
hôtels, marchés, etc. Un incendie dévora, en août 4864,
les trois quarts de la cité, mais celle-ci ne tarda pas à se
reconstituer et compte actuellement près de 3.000 mai-
sons d'habitations, 27 églises, dont une catholique, un
temple luthérien et une mosquée; 2 couvents, 36 écoles,
une statue de Karmzine. Le port est assez animé (pour en-
viron 2 millions de roubles de marchandises par an). Les
foires sont également assez fréquentées (valeur des mar-
chandises amenées, près de 5 millions de roubles). Bud-
get de la ville, 185 à 490.000 roubles. Le climat est sain.
Température moyenne de l'année, 3°,6. Baromètre, 749 mil-
lim. ; précipitations, 474 millim. La Volga est habituel-
lement prise de glace, près de Simbirsk, des premiers jours
de décembre. à la fin de mars. La ville de Simbirsk doit
prochainement être reliée à la grande ligne du chemin de
fer Moscou-Kazan.

Le gouvernement de Simbirsk appartient à la zone du
tchernozème (terre noire) et occupe sur le cours moyen
de la Volga une superficie de 45.000 kil. q. Population,
1.600.000 hab., dont une grande partie Tatare et Mordves
(environ 30 °/°). Il est divisé administrativement en huit
districts (ouiezds) : Simbirsk, Alatyr, Ardatov, Bouinsk,
Karsoun,Kourmyche, Senghiley, Syzrane et compte 3.491
lieux habités. La partie méridionale est assez accidentée..

La région est aussi fortement arrosée; les principaux
cours d'eau sont : la Volga (V. ce mot) navigable, qui
borde la province au S. et à l'E. sur une ligne de plus de
450 kil.; la Soura, également navigable; qui la traverse
du S. au N. dans sa partie occidentale, et qui ne reçoit
pas moins de quatre affluents; enfin, la Sviaga, affluent
de la Volga, qui arrose surtout les deux districts de l'E.,
Simbirsk et Senghiley.

Historiquement, la province n'existe comme pays russe
que depuis la seconde moitié du xvmé siècle. La région
était habitée autrefois par les Bulgares et les Mordves.
Quelques points furent occupés déjà par les Russes sous
Ivan le Terrible (seconde moitié du xvic siècle); ceux-ci
ne franchirent pas toutefois la Soura. La région fut défi-
nitivement déclarée pays russe en 4780 et reçu le rang
de lieutenance. Remaniées à plusieurs reprises, ses limites
actuelles ont été définitivement établies en 4850.

La zone agricole couvre plus des trois quarts de la pro-
vince, soit environ 3 millions d'hect. Près de 4 million
200.000 hect. sont occupés par les forêts. Une grande
partie des produits agricoles est exportée aux provinces
limtirophes par les deux voies d'eau. La population aug-
mente, d'autre part, d'une manière fort considérable (en-
viron 84.000 naissances contre 55.000 décès par an),
mais l'industrie est loin de suivre le même développement.
On y compte à peine une vingtaine de mille ouvriers ré-
partis dans 5.600 usines et ateliers divers. Budget an-
nuel, 460 à 470.000 roubles. 	 P. LEMOSOF.

SI M CO E. Lae du Canada, prov. d'Ontario, 4.4440 kil. q.
Il déverse ses eaux, parle Severn, dans le lac Huron
(baie Géorgienne).

SIMENCOURT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Beaumetz-les-Loges ; 496 hab.

S I M ÉON est, à la fois, selon le système ethnico-généa-
logique adopté par les écrivains bibliques, un des fils de Jacob
(issu de son union avec Lia, après Ruben, avant Lévi) et
une des tribus d'Israël. Considéré comme individu, Siméon
s'associe à Lévi dans le massacre des Sichémites (Genèse,
xxxiv) et est abandonné comme otage aux mains de Joseph
en Egypte pour garantir la venue de Benjamin. Comme
tribu, son rôle est très effacé. Il est cantonné au S. de
Juda dans le voisinage des tribus nomades dudésert. Mais,
quand on serre de près les textes relatifs à l'aire d'habi-
tation de ce groupe, on s'aperçoit que l'écrivain a clin
composer le territoire placé sous ce nom à l'aide de localités
appartenant à d'autres tribus. La seule solution que nous
puissions proposer pour rendre compte de cette singula-
rité, c'est de considérer Siméon comme un K double »
d'Ismaël; c'est le même mot, la mémo signification. Ismaël
était fils d'Abraham et Siméon est fils de Jacob, petit-fils
d'Abraham: Ismaël est le nom correct, Dieu exauce, Si-
méon est le petit nom, d'usage familier, l'exaucé. Ainsi
s'explique encore la contradiction des textes, qui s'entêtent
à diviser les douze tribus entre dix et une, ce qui ferait
onze. Or Siméon, logé au S. de Juda, devait, parla force
des choses, suivre les destinées de celui-ci. M. VERNES.

S I M ÉO N, nom d'un personnage dû Nouveau Testament,
dans la bouche duquel l'Evangile (S. Luc, u, 25 et suiv.)
place un cantique en l'honneur de Jésus présenté par ses
parents au temple de Jérusalem.

SIMÉON (893-927), tsar et le plus puissant prince
bulgare. A l'avènement de Siméon, le commerce bulgare
qui, à Constantinople, était très florissant, provoqua la
jalousie de ses concurrents byzantins. Ceux-ci voulaient
le faire transporter à Thessalonique. Siméon exposa ses
réclamations à ce sujet à Constantinople. Mais aucune
satisfaction ne lui fut donnée. Il déclara alors la guerre
aux Grecs, qui furent battus. Léon le Sage s'adressa aux
Hongrois. Peu après, les Hongrois envahirent le nord de
la Bulgarie, et Siméon, battu à trois reprises, se retira
dans l'intérieur de son empire; mais il prit sa revanche
et vainquit de nouveau les Grecs à Bulgarophygos, près
d'Andrinople. Depuis cette époque jusqu'en 944, la paix

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SIMÉON 42 -

ne fut pas troublée entre Siméon et l'empire byzantin.
Pendant ce temps, la littérature bulgare se développa
avec beaucoup d'éclat. En 942, la guerre éclata de nou-
veau entre les Bulgares et Constantin VII Porphyrogénète,
qui la soutint pendant onze ans et vit plusieurs fois l'ar-
mée bulgare sous les murs de sa capitale. A partir de 924,
l'activité du tsar eut pour objet la conquête de la Rassie
(V. SERBIE, § Histoire). L'empire de Siméon embrassait
presque toute la presqu'île des Balkans, excepté le littoral
de l'Adriatique et de la mer Egée, au N. du Danube; la
Valachie et une grande partie de la Transylvanie étaient
aussi sous sa domination.	 M. G.

Bina..: C. JIRECER, Geschichte der Bulgaren; Prague,
1876, in-8. - A. RAMnnun, Constantin Porphyrogénete,
1870, in-8.

SIMÉON (Joseph-Jérôme, comte), homme d'Etat fran-
çais, né à Aix-en-Provence le 30 sept. 4749, mort à Pa-
ris le 49 janv. 1842. Son père, Joseph-Sextius-Siméon
(4747-88), exerçait à Aix, en 1769, la profession
d'avocat. Son succès fut tel qu'il écrivit jusqu'à 49 vol.
in-fol. de consultations et de plaidoyers. Professeur de
droit depuis 1778, assesseur de Provence en 1783, il
se montra d'abord hostile aux progrès de la Révolution,
suivit avec ardeur le mouvement fédéraliste et devint
procureur-syndic. Mis hors la loi, il alla vivre à Pise et
à Livourne, revint à Marseille après les événements du
9 thermidor, et fut rétabli dans les fonctions de pro-
cureur-syndic, où ses qualités de conciliation contribuèrent
à calmer les esprits. Appelé au conseil des Cinq-Cents
(4795), il siégea parmi les modérés, dénonça les abus de
pouvoir de Fréron dans le Midi, et protesta avec énergie,
lors du coup d'Etat du 18 fructidor, contre l'envahisse-
ment du conseil qu'il présidait par les soldats d'Augereau.
Condamné à la déportation, il se tint longtemps caché jus-
qu'à l'arrêté du Directoire enjoignant aux proscrits qui
avaient échappé aux poursuites de se rendre dans l'ile
d'Oleron sous peine d'être traités en émigrés. Siméon, pour
sauver sa famille_qui pouvait étre inquiétée, se rendit dans
cette 11e et y demeura plus d'un an, occupant les loisirs
de sa captivité par des travaux littéraires, notamment une
traduction d'Horace en vers français. Rendu à la liberté
par le 18 brumaire, il refusa la préfecture de la Marne,
mais accepta les fonctions de substitut à la cour de cassa-
tion (9 avr. 4800), qu'il quitta pour entrer au Tribunat
le 28 avr. suivant. Son rapport sur le Concordat, ses tra-
vaux dans la section législative pour la préparation du
code civil, son dévouement manifeste au service du nou-
vel empereur, lui valurent un siège au conseil d'Etat en
1804. Il fut nommé, trois ans plus tard, avec Beugnot et
Jollivet, membre du conseil de régence du nouveau royaume
de Westphalie, et le roi Jérôme fit de lui son ministre de
l'intérieur et de la justice, et le président de son conseil
d'Etat (7 déc. 1807).	 -

Ramené en France par les désastres de 1813, Siméon
prit sa retraite, reconnut les Bourbons, et reçut en mai
4814 la préfecture du Nord. Pendant les Cent-Jours, le
dép.'des Bouches-du-Rhône l'élut pour son représentant;
mais il eut l'habileté de garder le silence. Député du Var
après Waterloo, il siégea parmi la minorité ministérielle
et libérale, et s'écria même dans la discussion de l'amnis-
tie : « Ce n'est pas de sang que la France a soif, c'est de
tranquillité, de pardon, de sécurité ». Conseiller d'Etat le
24 août 4845, il soutint à la Chambre des pairs, en qua-
lité de commissaire du roi, la politique du ministère De-
cazes, fut nommé inspecteur général des écoles de droit
(7 mai 1819), puis sous-secrétaire d'Etat à la justice. Le
21 févr. suivant, il remplaçait Decazes au ministère de l'in-
térieur et, lors de la chute du cabinet Richelieu (14 déc.
1861), fut créé ministre d'Etat et membre du conseil
privé. Il était pair de France depuis le 25 oct. précédent.
Il désapprouva vivement, en 4830, la politique de Charles X,
se rallia au nouveau régime et garda son siège dans la
Chambre haute. Elu membre de l'Académie des sciences

morales et politiques, le 27 mai 4837, il reçut l'année
suivante, malgré ses quatre-vingt-huit ans, la première
présidence de la cour des comptes, et prononça le 47 janv.
4838, à la Chambre des pairs, l'oraison funèbre de Barbé-
Marbois. Ce fut son dernier discours, Siméon avait été
créé baron par Napoléon en 4 808 ; Louis XVIII le fit comte
en 1815. On a de lui un Eloge-de Henri IV (Aix et Pa-
ris, 1769, in-8); un Choix de discours et d'opinions
(Paris, 1824, in-8) ; des mémoires Sur l'omnipotence
du jury (Paris, 1829, in-8); Sur le Régime dotal et le
Régime en communauté dans le mariage, ce dernier
lu à l'Académie des sciences morales dans la séance des
9 juil. et 20 août 1835 (t. Ie" du recueil des mémoires
de cette Académie, 1837); et le Discours prononcé à
l'occasion du décès de M. le marquis de Barbé-Mar-
bois (Paris, 1838, in-8).	 A. T.-R.

SI M ÉON (Joseph-Balthazar, comte), fils du précédent,
homme politique français, né à Aix le 6 janv. 4781, mort
à Dieppe le 44 sept. 4846. Elève aux affaires étrangères
en janv. 4800, il fut tour à tour attaché à la mission de
Joseph Bonaparte au congrès de Lunéville; secrétaire de
légation à Florence en août 4801, lors de la mission de
Clarke; chargé d'affaires à Livourne; premier secrétaire
à Rome sous le cardinal Fesch, au commencement de l'Em-
pire, et chargé d'affaires à Stuttgart. Quand son père de-
vint un des régents du nouveau royaume de Westphalie,
il alla successivement représenter Jérôme comme ministre
plénipotentiaire, à Berlin, à Francfort, à Darmstadt, à
Dresde. Assiégé avec les troupes françaises dans cette
dernière ville, en 1810, Siméon n'en sortit qu'après la
capitulation et rentra en France pour vivre dans la re-
traite. La seconde Restauration lui confia, le 42 juil .'4815,
la préfecture du Var où son administration fut la fois
ferme et conciliante, malgré les difficultés suscitées par
l'occupation étrangère et le déchaînement des passions po-
litiques dans•le pays. Préfet du Doubs le 27 mars 4848,
il fut transféré dans le Pas-de-Calais le 10 juil. de la même
année, et révoqué par Corbière le 1 eT sept. 1824. Gen-
tilhomme honoraire de la Chambre et maître des requêtes
au conseil d'Etat depuis 1821, il reçut, avec le ministère
Martignac, la direction générale des beaux-arts (13 janv.
1828) et entra au conseil d'Etat (26 août 4829). Siméon
quitta sa direction lors de l'arrivée au pouvoir du prince
de Polignac (8 août 4829), mais fut maintenu dans ses
fonctions de conseiller d'Etat après la révolution de Juillet.
Pair de France le 11 sept. 1835, il s'y distingua plusieurs
fois comme rapporteur, notamment de la loi sur la pro-
priété littéraire. En 4842, sa mauvaise santé le contrai-
gnit à abandonner le conseil d'Etat; il voyagea en Italie
de juil. 4845 à juin 1846, et mourut quelques semaines
après, au cours d'une saison à Dieppe. Très bien doué pour
les arts, le comte Siméon peignait et gravait à l'eau-forte.
Il avait réuni de fort belles collections de livres, de ta-
bleaux, de gravures et de médailles. Il était membre libre
de l'Académie des beaux-arts depuis le 23 août 4828. On a
de lui une Notice sur les usages et le langage des habi-
tants du Haut-Pont, faubourg de Saint-Orner (Paris,
1824, in-8; extrait du t. III des Mémoires de la Soc. des
antiquaires de France, dont il faisait partie depuis 1829) ;
divers rapports à la Chambre des pairs; l'Eloge du baron
de Morogues, prononcé dans cette assemblée, et une Notice
sur le comte de Forbin, lue à l'Académie des beaux-arts.

S I M ÉON (Henri, comte), fils du précédent, administra-
teur français, né à Paris le 46 oct. 1803, mort à Paris
le 24 avr. 4874. Fils et petit-fils de pair de France,
après avoir terminé ses études juridiques, il entra en 4826
au conseil d'Etat où son père siégeait encore avec
distinction. Après la révolution de 1830, il fut successi-
vement préfet des Vosges, du Loiret et de la Somme.
Nommé en 1842 à la direction générale des tabacs, il fut
élu député des Vosges par la circonscription de Remire-
mont, et conserva son mandat jusqu'en 1848. Représen-
tant du Var à la Législative en 4850, il se rallia aux idées
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napoléoniennes et fut appelé au Sénat en janv. 4852. Pré-
sident du conseil de surveillance de la caisse générale des
chemins de fer, le comte Siméon fut impliqué, en 1861,
dans l'affaire Mirés ' et acquitté de toute poursuite- par la
réhabilitation de celui-ci prononcée par la cour de Douai
(21 avr. 4862).	 A. T.-R.

SIMÉON LE MÉTAPaRASTE, historiographe grec (V. SY-

TIEON). 

S I M EO N STYLITE (Saint), né à Sisan, village sur les
confins de la Syrie et de la Cilicie, vers 390, mort le
2 sept. 459. Fête : dans l'Eglise latine, le 5 janv. ; dans
l'Eglise grecque, le 4 er sept. Il était fils d'un berger. Dès
sa première jeunesse, il s'éprit d'ardeur pour la pureté et
pour lés souffrances volontaires, et il entra dans un mo-
nastère, où les excès et les étrangetés de ses mortifications
effrayèrent les autres religieux. Il creusa dans le jardin une
fosse où il s'enterra jusqu'à la tête, pendant tout un été;
il passa quarante jours dans une cave, où ne pénétrait
aucune lumière ; rl se ceignit d'une ceinture garnie de
pointes qui le déchiraient. Après l'avoir toléré pendant neut
années, on l'invita à porter ailleurs des exercices qu'on ne
voulait point imiter. Il entra dans un autre couvent, et y
demanda une cellule où il pourrait passer seul le carême.
On l'emmura dans une cellule, avec six pains et une cruche
remplie d'eau. Lorsqu'on ouvrit la cellule, à la fin du
carême, on trouva Siméon agenouillé, et auprès de lui la
cruche et les pains, auxquels il n'avait point touché. —
Vérs 413, il s'établit près d'Antioche, dans une cellule
autour de laquelle l'admiration de ses austérités attira un
certain nombre de disciples. De 443 à 423, il vécut com-
plètement emmuré. En 423, il construisit un pilier,
d'abord assez bas, qu'il éleva successivement, de sorte
que, en 430 il avait atteint la hauteur de 40 coudées. Le
chapiteau en était, entouré d'une balustrade, sur laquelle
Siméon s'appuyait pendant le peu de temps qu'il aban-
donnait au sommeil. Il y vécut les trente dernières années
de sa vie, le cou engagé dans un collier de fer, adonné
à la contemplation et à l'adoration, et parfois consentant
à adresser aux hommes qui le venaient visiter des exhor-
tations et des conseils sur les choses terrestres. — Ce
genre de sainteté, qui importait chez les chrétiens les pra-
tiques des fakirs de l'Inde, produisit une vive impres-
sion sur les contemporains de Siméon. Un grand nombre
d'Arabes, d'Arméniens et d'autres païens furent convertis
par lui. L'empereur, des évêques, des pèlerins, partis des
contrées les plus lointaines, même de l'Espagne et de la
Bretagne, vinrent le consulter. Après sa mort, son corps
fut transporté à Antioche, avec un cortège pompeux
d'évêques et de clercs, accompagnés de troupes conduites
par le commandement de l'armée impériale. — Siméon
fit servir son autorité sur ses contemporains, non seule-
ment contre les monophysites, mais contre les juifs ; il
exhorta l'empereur à ne pas leur rendre leurs synagogues,
ét il l'excita à d'autres mesures d'intolérance contre eux.

Le Siméon dont il est question dans cette notice paraît
bien avoir été le premier des STYLITES. Deux autres Siméon
sont aussi surnommés stylites : Siméon Junior ou Mau-
mastorites; Siméon Tortils. Parmi les autres stylites, il
convient de mentionner : Daniel de Maratha ; Alypius, qui
passa soixante-dix ans sur une colonne, près d'Andri-
nople; Josué de Syrie au ye siècle; Julien au vi e siècle;
Nicandre, etc. C'est au vue ét. au unie siècle qu'on en
trouve le plus. Il y en avait encore au xv e siècle, en Mé-
sopotamie. La plupart des partis ecclésiastiques eurent leurs
stylites. Ce genre de dévotion étant devenu une mode ou,
comme on dirait aujourd'hui, une réclame, un sport reli-
gieux, les gens riches se plaisaient à faire élever de belles
colonnes, à l'usage de saints qui n'avaient que fort mé-
diocrement la vocation ou la persévérance nécessaires.

BIBL. : EVAGRIUS, Histoire ecclésiastique ; Paris, 1544.
— DE Vonut;, Syrie centrale; Paris, 1865-77, t. I.

SI M EO N I (Gabriello), littérateur italien, né à Florence
en 1509, mort à Turin en 4575. En 4528, il fut avec

Giannotti au nombre des ambassadeurs florentins envoyés
à la cour de François IeC , dont il s'attira les bonnes graces
en composant des vers pour la duchesse d'Etampes. En
4534, il obtint une pension de 1.000 écus, mais elle lui
fut bientôt retirée et, de dépit, il quitta la France et passa
en Angleterre. Il y demeura quelques années. En 4539, il
retourna à Florence et y resta jusqu'en 4542, puis se re-
mit à voyager, alla à Rome et à Ravenne, à Venise, à
Lyon. Enfin, déjà vieux, il trouva un asile à la cour d'Em-
manuel-Philibert de Savoie. Il composa de nombreux ou-
vrages, remarquables surtout par leur étrangeté; les uns
en français, les autres en italien. Citons : le fre parti
del campo dei priori studi di Gabriello Simeoni, prose
et vers (Venise, 1546, in-12) ; les Satire alla Pernessa
ed altre rime (Turin, 4549); Interprétation grecque,
latine, toscane du monstre ou énigme d'Italie (Lyon,
4555) ; Illustres observations antiques, description de
son voyage en Italie et en Provence (Lyon, 4558) ; le
Livre IeM de César, renouvelé par des observations mi-
litaires (Paris, 1558); le Dialogo pio e speculativo
(Lyon, 4560) ; les Figure della Bibbia illustrate di
stanze toscane (Lyon, 1565; Venise, 4574). U. M.

BIBL.: MANNI, Veglie piacevoli, t. II. — GINGUENL, Hist.
littéraire d'Italie. — TIRAUOSCHI, Scoria della letteratura
italiana; Florence, 1809, vol. VII.	 -

SIMEONI (Giovanni), prélat italien, né à Paliano en
'1847, mort à Rome en 4892. D'abord professeur de phi-
losophie ; en 1848, attaché au secrétariat des affaires
étrangères au Vatican. Il réussit en 1857 à renouer les
relations diplomatiques avec l'Espagne, ce qui lui valut les
titres de camérier et de protonotaire apostolique. En
1868, il devint secrétaire de la congrégation De Propa-
ganda f-lde, et en 4875 cardinal. L'année suivante, il suc-
céda au cardinal Antonelli comme secrétaire d'Etat du
Saint-Siège. En 4878, il fut nommé préfet de la congré-
gation de la Propagande.	 E. C.

SIMEYROLS. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de Carlux ; 407 hab.

SIMFÉROPOL. Ville de Russie, ch.-1. du gouverne-
ment de Tauride, dans la partie centrale de la presqu'île
de Crimée, sur la Salghire, à 2.000 kil. S. de Saint-Pé-
tersbourg, à 4.400 kil. S.-E. de Moscou, stat. du chem.
de fer Lazovaya-Sébastopol; 50.000 hab. Pittoresque-
ment situé du pied des monts de Tauride, dont le sommet
principal, Tchatir-tag, la domine du S.-E., Simferopol
présente aussi un intérêt ethnique considérable, grace à
sa population bigarrée. Moitié orientale, moitié européenne,
la ville possède des constructions luxueuses, pourvues de
tous les conforts modernes. Un quartier entier, Ak-Met-
chet, habité par des Tatares (environ le tiers de la popu-
lation totale) rappelle les villes de l'Orient, avec ses ruelles
étroites et tortueuses. Devant la cathédrale, un obélisque
en l'honneur du prince Dolgorouki, conquérant de la Cri-
mée. Dans le principal jardin, un monument à Catherine II.
La ville compte environ 3.600 constructions, dont 22 églises
orthodoxes, 12 mosquées, 4 sinagogue, 1 .temple luthé-
rien, etc. Simféropol est surtout renommé par ses nom-
breux j ardins,Une école supérieure d'horticulture se trouve
à Karakiat, à 4 kil. de la ville. Les fruits forment le prin-
cipal article de commerce ; il en est exporté annuellement
plus de 200.000 ponds. En plus de la ligna du chemin
de fer, la ville est reliée à la mer par diverses routes :
Alouchtou, Soudak, Expatorie, Perekop. — Budget de la
ville, 225 à 235.000 roubles. 	 P. LEE.

SIMIA, SIMIADÉS, SIMUDIE (V. SINGE et ORANG).

SIMIANE. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Forcalquier, cant. de Banon ; '1.002 hab. Ruines d'un
château des xVIIIe–XV e siècles, avec chapelle rappelant
par sa forme la basilique constantinienne du Saint-
Sépulcre.

SI M IAN E. Com. du dép. des Bouches-du-Rhétie, arr.
d'Aix, cant. de Gardanne; 817 hab. Stat. du chem. de
fer de Marseille à Aix, Tour du suie' siècle. Gisements
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houillers. Marquisat dont le titulaire le plus connu fut
Louis de Simiane, lieutenant général en Provence (4745)
et mari de Pauline d'Adhémar de Monteil de Grignan,
petite-fille de Mme de Sévigné.	 J. CM.

SIMIANE (Carlo Emanuele di), marquis de Pianezza,
46né 3 Turin_ en 4608, mort en juil. 77. Daus sa jeunesse

il se distingua dans les guerres de Montferrat et de Gènes.
Après la paix de Cherasco (4634), il entra dans la diplo-
matie et fut envoyé ambassadeur extraordinaire à Vienne.
S'étant distingué dans cette charge, il revint bientôt à Tu-
rin pour entrer dans le conseil d'Etat. Victor-Amédée IeC

témoin de sa valeur, le nomma colonel général de son in-
fanterie, et, après sa mort, la duchesse régente, Marie-
Christine de France (Madama Reale), le fit président de
son Conseil. Il fut le principal ministre de la régente dans
la période agitée des guerres civiles du Piémont; à l'avè-
nement de Charles-Emmanuel II, il resta quelque temps
encore son ministre ; mais fatigué, il obtint enfin de re-
noncer 3 ses charges et aux honneurs, fonda un monas-
tère et s'y renferma après avoir donné tous ses biens à
son fils, , le marquis de Livorno (de Piémont). Affligé par
les malheurs qui frappèrent celui-ci, après la malheureuse
entreprise tentée par le duc contre Gênes; il tenta de le sau-
ver du ressentiment du duc, mais en vain. Il laissa entre
autres : un Trattato della veritd della religione cris-
tiana (Paris, 4672), et un Trattato genealogico della
casa di Simiane, qui est encore inédit. 	 E. C.

SIMIANE (Pauline-Adhémar de MONTEIL DE GRIGNAN,

marquise de), née à Paris le 46 août 4674, morte à Aix
le 2 juil. 4737. Cette fille du comte de Grignan et de
Mue de Sévigné épousa, en 4695, Louis de Simiane, lieu-
tenant des gendarmes écossais. Elle passa quelques années
3 la cour, en qualité de dame d'honneur de la duchesse
d'Orléans ; puis elle suivit son mari en Provence, quand
il succéda 3 son beau-père dans la place de lieutenant
général. Devenue veuve, elle continua de vivre dans sa
terre de Belombres, près d'Aix. L'amitié de Massillon, la
société de la meilleure noblesse et des beaux-esprits de
la province consolèrent ses dernières années des soucis
d'argent et des procès. Elle autorisa la publication des
lettres de son aïeule et concourut même à leur édition ;
mais, par un scrupule regrettable, elle détruisit la plu-
part de celles de sa mère. Elle a laissé elle-même quelques
vers, et surtout une correspondance, publiée en 4773 par
La Harpe. Ces lettres datent toutes de la fin de sa vie :
de là vient, sans doute, que l'on n'y retrouve ni l'éclat,
ni le feu de celles de Mme de Sévigné ; à défaut de ces
qualités, on peut y reconnaître de la solidité, du coeur et
comme une grâce héréditaire. _ Jacques LAHILLONNE.

SIMILITUDE.L MATHÉMATIQUES.— La similitude est
l'une des transformations géométriques les plus simples et
les plus fécondes ; pour la définir rigoureusement, on peut
dire : 4° Deux figures composées de points. (M, ...) (M`, ...)
sonthomothétiques parrapport à un point O lorsque les points
0, M, M', sont toujours en ligne droite et que le rapport

OM' = K est constant, pour tous les points correspon-

dants ; 2 e quand une figure (F') est homothétique à une
figure (F) et qu'on la transporte ou l'ou voudra en (F"),
les deux figures (F) (F") sont semblables. Cette définition
est applicable, soit aux figures planes, soit aux figures de
l'espace. Si le rapport K est positif, les figures sont di-
rectement semblables ; s'il est négatif, la similitude est
inverse. Deux figures planes semblables ainsi définies
peuvent toujours être rendues directement homothétiques
par un déplacement convenable de l'une d'elles dans le
plan ; deux figures de l'espace, inversement semblables,
ne peuvent pas au contraire devenir directement homothé-
tiques en général. Dans le plan, il y a aussi lieu de con-
sidérer des figures symétriquement semblables, qu'on ne
peut arriver 3 rendre homothétiques qu'en retournant l'une
d'elles sens dessus dessous.

Lorsque K = 4 , les figures semblables deviennent égales;
et, d'après ce qui précède, il y a lieu de distinguer dans
l'espace l'égalité directe et l'égalité inverse ; et, dans
plan, l'égalité directe et l'égalité symétrique. Ces distinc-
tions ne sont peut-être pas encore assez nettement établies
dans l'enseignement, bien que tout à fait capitales. Pour
se faire une idée juste de la similitude, dès le début, le
mieux est peut-être de considérer les figures semblables
comme des figures égales qui seraient construites avec
des échelles différentes, ou, ce qui revient au même,
comme des figures ayant mêmes formes, et des dimensions
différentes. Bien que manquant de précision, ces premières
notions sont précieuses au point de vue de l'intuition. Le
rapport des échelles, que nous avons plus haut désigné
par K, est le rapport de similitude. Il reste sans doute
encore à trouver de nombreuses propriétés de la simili-
tude, bien que cette correspondance ait été très étudiée,
et cela depuis l'antiquité. En dehors de celles qu'on ren-
contre dans tous les traités classiques de géométrie, nous
nous contenterons, en terminant, d'en signaler quelques
autres moins connues.

Lorsque deux figures planes sont directement semblables,
il existe un point 0, centre de similitude, jouissant de
cette propriété que si (A, A') (B, " B') sont deux couples
quelconques de points corrospondants, les triangles OAB,
OA'B' sont directement semblables. — Lorsque deux figures
planes sont symétriquement semblables, on a une propriété
analogue ; mais 0 étant le centre de similitude, les triangles
O,AB, 01A'B' sont symétriquement semblables. — Dans
l'espace, on trouve aussi des analogies.

Lorsque deux figures d'un plan sont symétriquement
semblables, et que A, B, C, ...., d'une part et A', B', C',...
de l'autre, sont des points correspondants, soit Ao un point
qui divise le segment AA' dans le rapport de similitude,
AA i = —a ,

 
et soit Al le conjugué harmonique de A o par

A0A	 al
rapport à AA'. Tous les points AQ ,B0 ,CO3 ... ainsi obtenus
tons sur une même droite ; tous les points A 1 ,B1 ,C1 , ...
sont sur une seconde droite perpendiculaire à la précé-
dente ; et ces deux droites se coupent précisément au
centre de similitude. 	 C.-A. LAISANT.

Il. THÉOLOGIE. — Similitude et parabole. Toutes deux
constituent des procédés d'enseignement analogues. Ondes
distingue en ce que la PARABOLE présente toujours un récit
plus ou moins complet, une mise en action; tandis qu'une
simple comparaison, appliquant à un objet des traits de res-
semblance empruntés à un sujet différent, suffit 3 la sIMI-
LITUDE, dont la destination principale est d'illustrer une
pensée au moyen d'une image; par exemple : le sel de la
terre, une ville bâtie sur une montagne, l'arbre et les
fruits, la maison fondée sur le roc, la source d'eau vive,
le pain de vie, le cep et les sarments, le berger et ses
brebis, la porte étroite, la voie large, le vin nouveau et
les vieilles outres, la pièce de drap neuf et le vieil habit.
Jésus-Christ a parlé souvent en paraboles et presque tou-
jours en similitudes, parce que son langage était naturel-
lement figuré, la comparaison étant la forme habituelle de
sa prédication. — Les PARABOLES sont la partie la plus ca-
ractéristique et vraisemblablement la plus authentique de
la doctrine relatée dans les Evangiles selon saint Mat-
thieu, saint Marc et saint Luc. Ce sont elles qui ont
imprimé le plus vivement et le plus profondément l'en-
seignement de Jésus dans la mémoire et dans la cons-
cience des hommes ; elles offrent l'enseignement religieux
par la vue, une sorte d'Évangile mis en images. Les prin-
cipales sont : le SEMEUR (Matth., am; Marc, iv; Luc,
viii) ; l'IVRAIE et le BON GRAIN (Matth., xIII) ; le GRAIN DE
SÉNEVÉ (Matth., XIII; Marc, Iv); la SEMENCE JETÉE EN

TERRE (Marc, IV) ; le LEVAIN (Matth., XIII) ; le TRÉSOR
CACHÉ (Matth , xIII) ; la PERLE (Matth., mu); le FILET

(Matth., xni); leS DEUX DÉBITEURS (Luc, viII) ; le CoMPA-

GNON IMPITOYABLE (Matth., xviii) ; le BON SAMARITAIN (Luc,
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x); l'HOMME DONT LES TERRES ONT BEAUCOUP RAPPORTÉ (Luc,
XII) ; l 'AMI VENANT À MINUIT (Luc, XI); les NOCES (Luc,
XIX); le FIGUIER STÉRILE (Luc, XIII); le GRAND SOUPER

(Luc, xiv) ; la BREBIS PERDUE (Luc, xv; Matth., xvui);
la'DRACnME PERDUE(Lue, XV) ; l 'ENFANT PRODIGUE (Lue, xv);
l 'ECONOME INFIDÈLE (Luc, XVI) ; LAZARE ET LE RICIIE (Luc,
XV1) ; le JUGE INIQUE (Luc, XVIII) ; le PHARISIEN et le NA-

GER (Luc, XVIII) ; leS OUVRIERS ENGAGÉS A DIVERSES HEURES

(Matth., xx) ; les TALENTS (Matth. , xxv); les MARCS

D 'ARGENT (Luc, xix) ; les DEUX FILS (Matth., xxi) ; les VI-
GNERONS (Matth., xxi ; Marc, xII; Luc, xx) ; les. NOCES

ROYALES (Match., XXII; ); les Dix VIERGES (Malth., XXV).

— L'Evanpile selon, saint Jean ne contient aucune pa-
rabole proprement dite.	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: THÉOLOGIE. — TIIERSCH Die Gleiclznisse Chris-
ti; rrancl'ort, 1867; 2 . éd. 1875. — 'Ednl. STAPFER, Simili-
tudes, dans l'Encyclopédie des sciences religieuses, de F.
LICHTENBERGER, t. X II, Paris, 1882.

SIMILOR (V. LAITON).

SI M ITCH (Georges), diplomate et homme d'Etat serbe,
né à Belgrade le 28 févr. 4843. II entra au service
du ministre des affaires étrangères en 4866, après
avoir passé quatre ans à Berlin, à Heidelberg et à Paris,
où il avait étudié les sciences politiques et économiques.
En 1882, ii fut nommé agent diplomatique et consul gé-
néral de Serbie à Sofia d'où il fut rappelé en 1884, à
cause de la rupture des relations diplomatiques entre la
Serbie et la Bulgarie. En 4881, il fut envoyé à Saint-
Pétersbourg en qualité d'envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire, et de là, il passa avec la même qualité,
en 4890, à Vienne. Il occupa ce poste jusqu'au 24 janv.
4894, lorsqu'il fut nommé président du conseil et mi-
nistre des affaires étrangères. Mais au commencement du
mois d'avril de la même année, il donna sa démission et
fnt nominé de nouveau ministre de Serbie à Vienne. Le
30 déc. 1896, il fut appelé pour la seconde fois à former le
cabinet qui dura jusqu au 23 oct. 1897. Au mois de janv.
4900 il fut nommé ministre de Serbie à Rome. M. G.

SIMITHU. Ruines de Tunisie (V. CHEirrou).
SIMLA. Ville de l'Inde, ch.-1. d'an district du Pend-

jab, à 2.159 m. d'alt., sur un contrefort boisé de l'Hima-
laya ; 45.000 hab. en hiver ; 30.000 en été. Située à
425 kil. N. de la gare terminale d'Ambala, Simla est
depuis 1864 la résidence d'été du gouvernement de l'Inde;
le palais du vice-roi, les maisons luxueuses des Européens
la caractérisent. La température moyenne annuelle est
modérée + 12°,7 (janvier -1- 4°,5, juin +49°,8). Mais
il pleut beaucoup en été (4893 millim. de juin à octobre,
344 millim. de novembre à mai).

SI M ME. Rivière de Suisse, dans le cant. de Berne, sort
d'un glacier des Alpes bernoises, traverse la vallée du Sim-
menthal dans l'Oberland et se jette dans la Kinder, qui
coule dans le lac de Thoune.

SI M M EL (Georg), sociologue allemand contemporain,
professeur à l'Université de Berlin. Ses principaux ou-
vrages sont : Die Probleme der Geschichte Philosophie
(Leipzig, 1892); UeberSozialeDifferen.zierung (Leipzig,
4890); Einleitung in die Moralwissenschaft (Leipzig,
1892, 2 vol.), et tout récemment Philosophie des Geldes
(Leipzig, 4901). Il s'est efforcé de concevoir et de cons-
tituer une sociologie spécifique, différente des disciplines
déjà formées dans l'ordre des sciences sociales.

BIbL.: BoUGLL, les Scieuces sociales en Allemagne;
Paris.

SIMMERN. Ville de Prusse rhénane, district de CD-'
blentz, dans le Hunsruck, sur la Simmer ; 2.115 hab.
Autrefois capitale d'une principauté attribuée de 1436 à
4559 à une branche cadette des Wittelsbach, puis au Pa-
latinat électoral; française de 1804 à 4815.

SIMMIAS, poète grec de Rhodes, vivait vers 300 ay.
J.-C. It fut l'auteur de poèmes figurés, dont les vers
retraçaient la forme d'un oeuf, d'une hache, d'une aile, etc.
(cf. Bergk, Anthologia lyrica, 1890, 4e éd.).

BIBL. H:uiiERLiv, De figurons carminibus grwcis ;
Hanovre, 1886,

SIMILITUDE — SIMON

SIMNAN. Ville de Perse, à l'E. de Téhéran, entourée
d'un mur en torchis, avec tours et portes en mauvais état
et une citadelle au N.-0. où réside le gouverneur; 16.000
hab. Elle est remarquable par ses jardins, par des ruis-
seaux coulant dans les rues et à travers les maisons, par de •
vieux platanes près du bazar, par un ancien minaret fai-
sant partie de la mosquée-cathédrale aujourd'hui en ruines.
Feth-Ali-Châh y a fait élever une mosquée moderne à
laquelle est attaché un collège. On cultive le tabac dans
les vergers qui, entourent la ville. Imad-eddin-Massoud,
ministre de Tamerlan, Ghiyas-eddin Salar, chef de la chan-
cellerie du même prince, Chems-eddin Ali, ministre de
Chah-Rokh, et d'autres grands personnages de l'adminis-
tration des Timourides étaient originaires de Simnan. On
y parle, ainsi que dans la bourgade voisine de Lasguird
et dans le village de Sourkha, un dialecte iranien parti-
culier qui, d'après Khanilzov, se rattache au patois du Ma-
zandéran.	 Cl. HUART.

SI M OCATTA (Théophylacte), historien byzantin du
vn0 siècle. Il était originaire d'Égypte et vécut sous Héra-
clius. Sans parler de quelques oeuvres secondaires de jeu-
nesse, il a écrit des `Iato.im qui racontent en huit livres
le règne de l'empereur Maurice (582-602). Malgré la
complication et le manque de goût de son style maniéré et
précieux, il a, par son amour de la vérité, une grande va-
leur historique. Ses sources principales sont Ménandre et
Jean d'Epiphane; mais il a surtout puisé à des informa-
tions contemporaines. Son livre fut très populaire à Byzance.
Photius l'analyse longuement; Constantin VII le comprit
dans son Encyclopédie historique. Une bonne édition
critique a été donnée par de Boor (Leipzig, 4887). Ch. D.

SIMODA. Ville du Japon (V. CHIMODA).

Si MOIS (Fleuve) (V. TROTS).
SIMON-LA-VINEusE. Com. du dép. de la Vendée, arr.

de Fontenay-le-Comte, cant. de Sainte-Hermine; 756 hab.
SIMON (Saint), apôtre. Ce nom, variante de celui de

Siméon, est porté par un grand nombre de personnages
de l'histoire juive, notamment un grand prêtre juif, fils
d'Onias, connu par les embellissements:qu'il fit au temple
de Jérusalem; — Simon II, fils d'Onias II, qui empêcha
Ptolémée Philo pater de pénétrer dans le sanctuaire; 

—Simon, intendant du temple de Jérusalem, qui aurait dé-
noncé au gouverneur syrien les trésors renfermés dans ses
cachettes ; — le plus connu de tous, l'apôtre`Simon, dit
Pierre (V. ce nom). — Un second apôtre, Simon dit le
Zélote, c.-à-d. l'antihelléniste, est souvent identifié à
Simon « frère du Seigneur ». La légende lui fait subir le
martyre à Rome sous Trajan, après qu'il eut prêché l'Evan-
gile en Egypte, dans la Cyrénaïque, dans la Mauritanie,
en Libye ; d'autres l'envoient en l'erse et en Babylonie. —
Un sixième Simon est le frère de Jude, Jacques et Joses,
par conséquent du Christ, et souvent identifié au précé-
dent. — Un certain Simon, natif de Cyrène; fut requis
pour soulager Jésus, que sa croix accablait. — Simon,
dit le Lépreux, fixé à Béthanie, eut l'honneu r de recevoir à
sa table Jésus et ses disciples quelques jours avant la crise
finale; c'est alors qu'une femme répandit sur ses pieds un
parfum de grand prix.

SI M ON (Richard), érudit français, né à Dieppe le 13 mai
1638, mort à Dieppe le 21 avr. 1712. Après avoir
fait ses études au collège de Dieppe et à-la Sorbonne,
il entra dans la congrégation de l'Oratoire, avec l'inten-
tion de se livrer à l'étude des anciennes littératures orien-
tales et particulièrement des livres sacrés du christianisme.
Personne ne l'avait préparé à des travaux de cd genre. Nul
n'a mieux mérité que R. Simon l'épithète d'autodi-
dacte. La bibliothèque des Oratoriens de la rue Saint-Ho-
noré, riche en ouvrages orientaux, lui offrit des ressources
précieuses ; mais R. Simon ne doit rien aux hébraïsants
de l'Oratoire, non plus qu'aux autres exégètes catho-
liques, protestants ou juifs du xvii° siècle. Il commença
à se faire connaftre par un factum en faveur d'un juif
condamné au feu par le parlement de Metz sous l'inculpa-
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tinn de crime rituel (1670). Il publia ensuite des écrits
sur la littérature rabbinique, alors ignorée et dédaignée
de tous les théologiens chrétiens : une traduction des Cé-
rémonies et coutumes des juifs de l'Italien Léon de Mo-
dène (1674), une Comparaison des cérémonies des juifs
et de la discipline de l'Eglise (4681) ; et sur les Eglises
d'Orient : Fides Ecclesice orientalis (4671) ; Voyage du
P. Dandini au mont Liban (1675) ; Antiquitates Eccle-
sice orientales (1682) ; Histoire critique de la créance
et des coutumes des nations du Levant (1684) ; la
Créance de l'Eglise orientale sur la transsubstantia-
tion (1687), etc. Ces ouvrages, composés au point de
vue objectif et purement historique de la critique moderne
(dont R. Simon est, comme on l'a dit, « le père »), va-
lurent à leur auteur la malveillance de tous les théolo-
giens adonnés à l'ancienne méthode argumentative, des
talmudistes et des docteurs réformés, des messieurs de
Port-Royal et de Bossuet. Mais c'est l'Histoire critique
du Vieux Testament (4678), dont toutes les œuvres an-
térieures de R. Simon n'étaient, pour ainsi dire, que la pré-
paration, qui déchalna surtout les colères. C'était un essai
de reconstruction scientifique de l'histoire littéraire des
Israélites. R. Simon avait sollicité et obtenu, pour cet ou-
vrage, les approbations des censeurs et du supérieur gé-
néral de l'Oratoire, et le P. La Chaise, confesseur de
Louis XIV, avait promis d'obtenir du roi la permission que
le livre lui fût dédié, lorsque la table des matières, dis-
tribuée en guise de prospectus, tomba entre les mains de
l'abbé E. Renaudot, qui la soumit à Bossuet. Le précep-
teur du dauphin déclara aussitôt que « ce livre était un
amas d'impiétés et un rempart du libertinage ». Par son
influence et par celle de Port-Royal, l'Histoire critique
fut supprimée, et le lieutenant de police La Reynie fit
mettre toute l'édition (4.300 exemplaires) au pilon. Après
ce scandale, l'Oratoire jugea bon d'exclure le P. Simon
(21 mai 4678). Plusieurs éditions subreptices de l'ou-
vrage condamné parurent, d'ailleurs, on Hollande (la plus
correcte est celle de 4685, chez Leers). R. Simon vécut
désormais dans sa cure de Bolleville au pays de Caux
(jusqu'en 1682), puis à Paris, à Rouen et à Dieppe. Les
trente dernières années de sa vie ont été très fécondes.
D'abord, il répondit avec un zèle infatigable et un talent
de polémiste étonnamment souple aux attaques que l'His-
toire critique lui attira de divers côtés : il disputa contre
Vossius, Spanheim, Jurieu, Colomiès, Jean Le Clerc, et
beaucoup d'autres. Il entreprit ensuite d'écrire l'Histoire
critique des principaux commentateurs du Nouveau
Testament (4693) et l'Histoire critique du texte du
Nouveau Testament. Au printemps de 4702 parut à
Trévoux le Nouveau Testament traduit en français,
dédié au duc du Maine, souverain des Dombes, avec une
approbation signée deBourret, professeur d'Écriture sainte
en Sorbonne, Mais Bossuet veillait. Quoique âgé de soixante-
quinze ans, il entreprit de foudroyer la « scandaleuse
Version », la critique socinienne, « licencieuse, ignorante,
sans théologie » de Simon, ce « secret partisan des hé-
rétiques, des schismatiques, des incrédules ». H ne parait
pas, cependant, que, cette fois, le vieil adversaire de Si-
mon ait eu pour lui l'unanimité des théologiens les plus
éclairés, et c'est avec beaucoup plus de peine qu'en 1678
qu'il obtint de l'autorité des mesures coercitives. Alors
R. Simon se tourna vers l'histoire ecclésiastique et des
dogmes ; mais c'était aussi un terrain brûlant, et les der-
nières productions de sa plume (la Critique de la biblio-
thèque ecclésiastique de Du Pin, etc.) ne devaient pas
trouver meilleur accueil que les précédentes auprès des
gens dont la tournure d'esprit, respectueuse et conserva-
trice, était antipathique à la sienne; il suffit, pour
s'en convaincre, de lire la Défense de la tradition
et des saints pères, de Bossuet, publiée en 4743. —
R. Simon, qui était chétif, disgracié de la nature, jouit
âprement des seuls plaisirs qu'il ait eus dans sa vie
médiocre, solitaire et troublée : celui de découvrir des vé

rites et de relever les erreurs de ses confrères en érudi-
tion, les sottises des théologiens, ces « prétendus défen-
seurs de la tradition qui n étaient », comme on l'a dit,
« que les avocats de l'apocryphe pieux et du faux édi-
fiant ». Il n'eut ni amis, ni élèves immédiats ; mais son
influence posthume a été très considérable. C'est, dans
l'histoire des sciences historiques, une des tètes les plus
lucides, un des hommes qui ont offert l'exemple le plus
remarquable de cette hyperesthésie du « sens critique »
qui fait les grands érudits. C'était aussi un écrivain ,
simple et direct, d'une ironie et d'une méchanceté redou-
tables. — Il a toujours protesté de sa parfaite orthodoxie,
et il est mort dans la communion de l'Eglise. — Ses pa-
piers ne se sont pas retrouvés. Son premier biographe
raconte que peu de temps avant sa mort, alors qu'il résidait
à Dieppe, il fut à l'improviste-mandé par l'intendant de
Rouen, qui, sur un rapport des PP. jésuites, croyait
devoir s'informer de ses recherches et de l'état de ses
manuscrits ;"« troublé, inquiet, il nefut pas plutôt rentré
chez lui que, remplissant plusieurs tonneaux de notes et
d'écrits de tout genre, il alla les brûler hors de la ville ».
Cette anecdote a été considérée comme suspecte. Ch.-V. L.

BIBL.: A. BsRNUS, Richard Simon ; Lausanne, 1869. —
Du même, Notice bibliographique sur Richard Simon;
Bêle, 1882. — H. MARC/VAL, Essai sur Richard Simon et
la Critique biblique au xvii' siècle; Paris, 1900 (avec la
bibliographie complète, pp. 7, 334).

SI M ON (Denis), canoniste, né en 4660, mort en 1734.
OEuvre principale : Nouvelle Bibliothèque historique
et chronologique des principaux auteurs 'du droit ci-
vil canonique (Paris, 4692-95, 2 vol. in-12).

SI M ON (Antoine), officier municipal de la commune de
Paris, gardien de Louis XVII au Temple, né à Troyes en
1736; exécuté à Paris au lendemain du 9 thermidor
(28 juil. 1794) (V. Louis XVII).

SIMON (François-Jules SUISSE, dit Jules), philosophe et
homme d'Etat français, né à Lorient le 27 déc. 4814, mort
à Paris le 8 juin 1896. Fils d'un marchand de draps, il fit
de bonnes études aux collèges de Lorient et de Vannes,
fut répétiteur au lycée de Rennes, commença de bonne
heure à collaborer à la Revue de Bretagne, entra à l'Ecole
normale en 1833, devint professeur de philosophie à Caen
(1836) et fut appelé en la même qualité à Versailles (4837),
V. Cousin estimant fort ses qualités d'helléniste et les em-
ployant à des traductions de Platon qu'il signait imper-
turbablement. Simon suppléa aussi Cousin dans sa chaire
de la Sorbonne où il fit un cours, très suivi, sur les phi-
losophes grecs, notamment Platon et Aristote. Il débuta
à la Revue des Deux blondes, contribua à la fondation
de la Liberté de penser (1847). Il avait déjà songé à
la politique et, malgré une campagne électorales des plus
actives, il avait échoué aux élections législatives à Lan-
nion (4847) contre la coalition des partis d'extrême droite
et d'extrême gauche. Il prit sa revanche, et une revanche
éclatante, le 23 avr. 4848. Le dép. des Côtes-du-Nord
l'envoya à la Constituante où il siégea parmi les modérés.
Il travailla énormément dans les grandes commissions, se
prononça vivement contre le communisme et s'occupa sur-
tout de ces questions d'enseignement qui le passionnaient.
Il démissionna le 46 avr. 4849, pour entrer -au conseil
d'Etat. Mais, brusquement, il perdit toutes ses situations
officielles : d'une part, il ne fut pas réélu au conseil lors
de la réélection du premier tiers de ses membres, d'autre
part, il ne fut pas réélu à l'Assemblée législative. Il allait
perdre aussi ses situations dans l'enseignement. Quelques
jours après le coup d'Etat du 2 Décembre (7 déc. 4851),
il se rendit à son cours de la Sorbonne et prononça l'al-
locution suivante, devenue fameuse et qu'il faut ici re-
produire : « Messieurs, je vous fais ici un cours de mo-
rale. Je vous dois aujourd'hui non une leçon, mais un
exemple. La France est convoquée demain dans ses comices
pour blâmer ou approuver les événements qui viennent
de se passer. N'y eût-il qu'un vote de blâme, je viens
vous dire publiquement que ce sera le mien ». Il fut ré-
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vogué le lendemain et privé, par suite, de sa conférence de
l'Ecole normale. J. Simon se retira d'abord à Nantes où
il employa ses loisirs à des recherches historiques. Puis,
comme opposition à l'Empire, ilopublia le Devoir (4854)
qui eut un retentissement énorme. Bientôt suivirent : la
Religion naturelle (4856) ; la Liberté (1857), puis
toute une série de conférences éloquentes et fougueuses
sur des questions de socialisme ou de philosophie. Simon
menait aussi le bon combat sur le terrain politique. Après
avoir échoué en 1857 dans le VIlIe arrondissement de la
Seine, il était élu membre du Corps législatif le 4 Q1 juin
1863. Son éloquence merveilleuse lui eut bientôt conquis
une grande autorité dans un milieu pourtant réfractaire à
ses idées. Ses discours sur les intérêts de la femme dans
les classes laborieuses, sur la liberté des cultes, sur la
question romaine le firent connaître dans toute la France.
En 1863, il entrait à l'Académie des sciences morales et
politiques et, en 4869, il était réélu dans la Seine et dans
la Gironde. Il opta pour ce dernier département, vota contre
la guerre et au 4 sept. devint membre du gouvernement
de la Défense nationale. Il avait dans ses attributions l'ins-
truction publique, les cultes et les beaux-arts. Il y eut,
comme on sait, après le siège de Paris, des tiraillements
pénibles entre le Gouvernement et la Délégation de Bor-
deaux. Gambetta avait voulu exclure du droit d'éligibilité
à l'Assemblée nationale tous les hommes de l'Empire.
J. Simon fut chargé d'annuler ses décrets, considérés comme
restrictifs du suffrage universel. Une assez vive alterca-
tion avec les membres de la délégation aboutit à la démis-
sion de Gambetta. J. Simon fut élu député de la Marne
à l'Assemblée nationale. Thiers le choisit pour ministre
de l'instruction publique (19 févr. 4874). J. Simon, qui
savait être autoritaire sous des formes douces et aimables,
mit de l'ordre dans l'Université et obligea à démissionner
Francisque Bouiller et Octave Feuillet. Il déposa le projet
d'enseignement primaire obligatoire et brusquement se re-
tira (47 avr. 4873) à la suite d'un discours officiel oh il
attribuait . à Thiers tout seul l'oeuvre de la libération du
territoire, discours qui souleva à l'Assemblée nationale
d'assez vives polémiques. Leader de la gauche, il combattit
alors avec énergie le Septennat, réclamant l'organisation
prompte de la République et la dissolution de l'omnipo-
tente Assemblée nationale. Le 16 déc. 4875, il fut élu
sénateur inamovible et le même jour membre de l'Acadé-
mie française. Le 13 déc. 1876, il prenait la présidence
du conseil et le portefeuille de l'intérieur. Une phrase de
son programme ministériel est devenue historique, celle où
il se déclare « profondément conservateur et profondé-
ment républicain ». Dans la période difficile que le pays
traversait alors, J. Simon représentait une politique de
conciliation entre la droite et l'extrême gauche, très
agitées par la question religieuse. Il ne put maintenir
longtemps la balance égale entre les partis, et son minis-
tère finit par l'aventure du 46 Mai. Le 15 mai, en effet,
le maréchal de Mac-Mahon lui adressait la lettre fameuse
où il disait : « L'attitude du chef du cabinet fait demander
s'il a conservé sur la Chambre l'influence nécessaire pour
faire prévaloir ses vues », lettre qui amena la démission
du ministère. J. Simon, au Sénat, continua à s'occuper
surtout des questions d'enseignement et combattit l'art. 7,
les décrets sur les congrégations ; rapporta en 1883 le
projet sur. le droit d'association, et se montra partisan
de la liberté pour tous s'opposa à la réforme judiciaire,
au divorce; au monopole universitaire, à l'expulsion des
princes, etc. Après le boulangisme qu'il combattit non
seulement au Sénat, mais dans un pamphlet très piquant,
Souviens-toi du 2 Décembre, il demeura presque sans
influence sur les événements politiques, mais, par contre,
tout occupé de travaux littéraires et économiques et d'oeu-
vres de bienfaisance. Sa dernière occupation officielle, d'un
grand éclat d'ailleurs, fut sa représentation de la France à
la conférence internationale de Berlin (questions ouvrières)
de 4890. J. Simon, orateur d'une éloquence incomparable,

a été en politique comme en philosophie un libéral. Ses nom-
breux écrits ont eu une influence considérable sur le déve-
loppement de la génération qui étudia sous l'Empire, et elle
y puisa des éléments généreux. Depuis, on a demandé aux
études économiques des bases plus solides et une obser-
vation plus précise, aux études philosophiques plus de pro-
fondeur ; J. Simon était trop orateur pour que ses écrits
ne se ressentissent pas d'un certain vague d'idées voilé
sous une forme charmante, car il fut toujours styliste
clair, fin, spirituel, tantôt mordant, tantôt d'une séduc-
trice douceur : et ses livres se liront toujours avec plaisir.
Citons de lui : Histoire de l'école d'Alexandrie (Paris,
4844-45, 2 vol. in-8) ; la Mort de Socrate (Paris, 1853,
in-18) ; le Devoir (1854, in-42), nombreuses éditions ;
la Religion naturelle (4856, in-8) ; la Liberté de
conscience (4857, in-18) ; la . Liberté (1859, 2 vol.
in-8) ; l'Ouvrière (1861, in-8) ; l'Ecole (4864, in-8) ;
le Travail (4866, in-8) ; la Politique radicale (1868,
in-8) ; la Peine de mort (Bordeaux, 4869, in-48); la
Famille (Paris, 4869, in-48) ; le Libre Échange (1870,
in-8) ; la Réforme de l'enseignement secondaire
(4874, in-8) ; Souvenirs du 4 Septembre (1874, in-8);
le Gouvernement de Thiers (4874, 2 vol. in-8) ; Dieu,
Patrie, Liberté (4883, in-8) ; Une Académie sous le
Directoire (4884, in-8) ; Thiers, Guizot, Rémusat
(1885, in-8) ; Nos hommes d'Etat (1887, in-48) ; Vic-
tor Cousin (1887, in-18) • Opinions et Discours (1888,
in-8) • Mémoires des autres (1889, in-48) ; illignet,,
Michelet, Henri Martin (4889, in-8) ; Colas, Cotasse
et Colette (4891, in-8) ; Nouveaux Mémoires des autres
(4894, in-18) ; la Femme du xxe siècle (1891, in-8) ;
Notices et Portraits (Paris, 1853, in-8) ; Quatre portraits
(4896, in-12), etc. ; sans compter de nombreux travaux qui
figurent dans les recueils de l'Académie des sciences morales
et politiques et une collaboration active à la Presse (notam-
ment au Siècle, dont J. Simon fut le directeur de 4875 à
1877, au Gaulois qu'il dirigea aussi de 1879 à 4881, au
Matin, aux Débats, au Temps, au Figaro, etc. R. S.

BisL.: Léon Stcxr, Figures bretonnes. Jules Simon,
sa vie, son temps, son oeuvre; Paris, 1898, in-8. - J. PICOT,
Notice historique sur la vie et les travaux de J. Simon;
Paris, 1897, in-8.

SIMON, dit Lockroy (V. Locinov).
SIMON (Maurice) , pseudonyme de Tony ,Révillon

(V. ce nom).
SIMON nE BRION (V. MARTIN IV, pape).
SIMON DE COLOGNE, architecte espagnol, né à Burgos,.

mort à Burgos en 4512. Fils de Johann de Cologne,
Simon termina en 4488 l'église de la Chartreuse de Mira-
florès, commencée en 1454 par son père et continuée,
après la mort de ce dernier, par Garcia Fernandez de
Matienzo. Cet architecte dessina probablement aussi la
chapelle du Connétable dans la cathédrale de Burgos, la
partie supérieure de la grande nef de cette église et aussi
la chapelle de la Conception, ainsi que beaucoup d'autres
édifices de cette ville inspirés du style gothique allemand
des bords du Rhin. Il forma, de plus, de nombreux élèves,
parmi lesquels son fils François, Alonso de Covarrubias
(V. ce nom) et Diego de Siloe. En outre, Johann et Simon
passent pour les auteurs des travaux exécutés de 1420
à 1515 dans la cathédrale de Barcelone. 	 Ch, Lucas.

SIMON nE MONTFORT, comte de LEICESTER (V. MONFORT

[Simon de]).
SIMON LE MAGICIEN Ou LE MAGE. Les Actes des apôtres

(vin, 9, suiv.) rapportent que le diacre Philippe rencontra
à Samarie le devin-sorcier de ce nom; Simon, frappé des
prodiges accomplis par les disciples de Jésus, demande et
reçoit le baptême. Lors de la venue au même lieu des
apôtres saint Pierre et saint Jean, il demande l'autorisa-.
tion de conférer le saint Esprit, fat-ce en l'achetant à
prix d'argent. De là le mot Simonie, c.-à-d. trafic des
choses saintes. Cette proposition est rejetée avec indigna-
tion. Quelques critiques ont prétendu révoquer en doute
l'existence de Simon, qui ne serait qu'une figure déformée
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de saint Paul opposée à l'apôtre de la tradition, saint
Pierre; cette proposition semble excessive, et le livre des
Philosophouncena, récemment découvert et attribué à
Hippolyte, donne d'intéressants détails sur un certain
Simon de Gitton, chef d'une section gnostique, qu'il y
aurait lieu d'identifier à Simon le Mage. Il ne semble pour-
tant pas douteux que, dans une littérature postérieure
(V. les Homélies Clémentines, les Reconnaissances, les
Constitutions apostoliques, les Acta Pauli et Petri),
Simon n'ait été substitué à saint Paul dans les conflits qui
surgirent entre les deux apôtres, notamment dans la dis-
pute d'Antioche. « Saint Pierre, dit Stapfer, confond
Simon à Antioche même... Puis il suit jusqu'à Rome l'im-
posteur samaritain, qui s'est emparé de l'esprit de Néron.
L'apôtre engage avec lui une lutte décisive en présence de
l'empereur. Le magicien avait annoncé qu'il s'élèverait
dans les airs; il le fit, en effet, mais saint Pierre par-
vient à rompre le charme. Simon tombe lourdement et
vient se briser aux pieds de Néron. »	 M. VERNES.
• BiBL.: Ursins, Simon der Magier, dans Bibel Lexicon
de Scheukel ; Leipzig, 1875, t. V. — Ernest RENAN, les
Apôtres; Paris, 1866. — Ed. STAPFER, Simon le Magicien,
clans l'Encyclopédie de Lichtenberger; Paris, 1881, t. XI.

SIMON MACCHABÉE (V. MACCHABÉE).

S I M O N D E DE SISMONDI (V. SISMONDI).

SIMON E, peintre italien (V. MEMMI).
SIMON IDE n 'AMoaoos, poète grec, fréquemment appelé

Semonides, qui vivait dans l'ile d'Amorgos vers 660 ay.
J.-C. Originaire de Samos, il fonda à Amorgos une colo-
nie de cette ile. Il a composé deux livres de poèmes iam-
biques dont on possède quelques fragments, en particulier
un passage satirique sur les femmes. Ce qui reste de lui
a été publié et commenté avec le plus de sûreté par Bergk
dans ses Poetce lyrici grceci (Leipzig, 1882).

SIMON IDE DE CÉos, célèbre poète grec, fils de Léo-
prépès, né à Julis, dans l'ile de Céos, en 556 a y. J.-C.,
mort à Syracuse en 467. C'est, avec Pindare, le plus illus-
tre des poètes lyriques de la Grèce. Pendant son ado-
lescence, il exerça la profession de maitre de choeur à
Carthée dans l'ile de Céos, enseignant aux . enfants la
poésie et la musique. Il composa d'abord des péans pour
les fêtes d'Apollon et se rendit dans la Grande-Grèce.
Plus tard, il vint vivre à Athènes à la cour des Pisistra-
tides, Hippias et Hipparque, très accueillants pour les
poètes ; il concourait pour les chants des fêtes publiques,
et remporta cinquante-six fois le prix ; il composait aussi
des épinécies, chants de triomphe en l'honneur des vain-
queurs des jeux ; il excellait dans les scolies ou chansons
à boire, les chants pour la danse et surtout dans les thrènes
ou chants de deuil composés à la mort des grands person-
nages et chantés à leurs funérailles : sa réputation est
fondée principalement sur ses thrènes et sur ses épigrammes
dont la netteté et l'élégance sont remarquables. Après
l'assassinat d'Ilipparque (514) par Harmodius et Aristo-
giton, Simonide quitta Athènes et se rendit en Thessalie
à la cour de Scopas et d'Alevas, où il resta jusqu'à l'épo-
que des guerres médiques: une légende veut qu'ayant cé-
lébré dans une ode la victoire de Scopas à une course de
chars, Simonide s'entendit reprocher par le prince d'avoir
consacré les deux tiers de son ode à Castor et Pollux
Scopas le renvoya à eux pour se faire payer le prix de son
chant. Simonide, qui était assis à la table du festin, fut
appelé peu après au dehors par deux jeunes gens au vi-
sage divin, et pendant qu'il était sorti la salle s'écroula,
écrasant Scopas et ses convives. Dans la réalité, la ruine
des Scopades ramena le poète à Athènes , violemment
exaltée par les émotions patriotiques que Simonide par-
tagea avec enthousiasme. Après la victoire de Marathon,
il remporta le prix du concours poétique où il avait pour
concurrent Eschyle (489) ; il célébra aussi le dévouement
de Léonidas, et nous avons conservé une strophe de cette
ode. On a reproché souvent à Simonide son avidité : il se fai-
sait payer très cher et même d'avance. Ami du Spartiate
Pausanias et de Thémistocle, le poète était recherché par

les hommes les plus illustres de cette époque : il vivait dans
l'Hellade et le plus souvent à Athènes. Simonide avait
près de quatre-vingts ans quand il fut attiré à Syracuse
par le tyran Hiéron en 4,76 ; il y vécut jusqu'à sa mort
au milieu de la plus grande considération, avec son neveu
Bacchylide et Pindare. Ce qui reste de ses oeuvres a paru
dans Bergk qui en a donné la meilleure édition dans
Poetce lyrici grceci (Leipzig, 4882). Simonide est bien
le type du poète grec ; aussi savant et artiste qu'inspiré,
chantant à la fois les bienfaits de la tyrannie et la gran-
deur des peuples libres, respectueux de la religion, il
offre l'exemple de ce rare équilibre des facultés morales
et intellectuelles qui distingue les sages antiques. Il ne
semble pas avoir eu comme poète l'originalité d'Archilo-
que, la passion de Sapho, la profondeur et l'élévation
de Pindare ; mais il les surpassait peut-être par la sou-
plesse, la variété et l'élégance de son talent.

SIMON I E. On la définit : la volonté déterminée, vo-
luntas studiosa, le`désir d'acheter ou de vendre des choses
spirituelles, comme les sacrements, ou des choses tenant
aux spirituelles, comme les bénéfices et les vases sacrés.
Elle tire son nom de Simon le Magicien, qui offrit de l'ar-
gent aux apôtres Pierre et Jean, en leur demandant de
lui donner la puissance de faire recevoir le Saint-Esprit
par ceux à qui il imposerait les mains (Act. Ap., vIIi,

48-49). La plupart des anciens canonistes constatent que
dès que l'Eglise eut des revenus, la simonie s'y introdui-
sit, d'abord pour l'ordination, parce que, étant faite uni-
quement en vue d'un office déterminé, elle procurait alors
les biens et les honneurs, qui furent attachés plus tard
aux bénéfices ; ensuite pour la collation des bénéfices. —
Le pape saint Grégoire indique trois manières principales
de commettre le crime de simonie : 1 0 Dlunus a manu,
remise ou promesse expresse ou tacite d'argent ou de
tout autre objet faisant partie du domaine et du com-
merce des hommes; 2" Munus ab obsequio, récompense
ou attente d'un service ; 3° Dlunus a lingua, lorsqu'un
bénéfice est conféré, non à cause du mérite du sujet,
mais à cause de la recommandation d'un tiers. — Tous
les simoniaques, de quelque dignité ou état qu'ils soient, se
trouvent excommuniés ipso facto. Leurs élections ou pro-
visions sont nulles; et leurs bénéfices, vacants et impé-
trables; — En matière de simonie, les décisions de la
Pénitencerie, du 9 janv. 4819, du 9 août 1821 et du 9 janv.
4823, assimilent aux bénéfices les paroisses constituées en
France, depuis la Révolution. En effet, au point de vue du
clergé catholique, le traitement qu'il reçoit du gouverne-
ment doit être regardé comme un revenu ecclésiastique.
Cette opinion se fonde sur ce que, en légitimant par le
Concordat la vente des biens de l'Eglise, Pie VII ne l'a
fait qu'à raison de l'engagement, pris par le gouvernement,
de procurer au clergé un traitement convenable. — Les
monastères de femmes, quelque riches qu'ils soient,
peuvent, sans simonie, exiger une dot des personnes qui
demandent à y faire profession. La question est contro-
versée en ce qu i concerne les monastères d'hommes. Saint
Alphonse de Liguori s'est prononcé pour la négative. 
POur notions connexes, V. CASUEL, CONFIDENCE, INVESTI-

TURE.	 E.-H. VOLLET.

SIMONIN (Wilhelmine Joséphine) (V. FOULD [Adolphe-
Ernest] ).

SI MON IS (Eugène),. sculpteur belge, né à Liège le
19 juil. 1810, mort à Bruxelles le 10 juill. 4882. Parti
en 4829 pour Rome, de retour en 4836, il fut professeur
à l'Académie de Liège, puis à celle de Bruxelles. Ses
sculptures à sujets antiques ont de la vie et du mouve-
ment. Il a fait plusieurs bustes de personnages marquants,
notamment celui du roi Léopold, et la statue colossale de
Godefroy de Bouillon, qui orne la place royale de
Bruxelles.

SI MONI S-EMrIs, auteur dramatique français (V. Ems).
SI MON-OSEKI (Akainaqaseki). Ville maritime du Japon,

I àla pointe S.-0. de l'ile de Nippon, sur le détroit de Si-
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monoseki qui la sépare de l'île Kiousiou et du port
Modji; 33.592 hab. en 1892. C'est le terminus du chem.
de fer qui vient de la capitale Tokio. La ville est formée
d'une longue rue bordant la mer au pied de collines boisées.
Le port est excellent, mais assez peu fréquenté par le corn -
merce. En 4864, la ville fut détruite par un bombarde-
ment de navires français, anglais, américains et hollan-
dais (V. JAPON, § Histoire). Le 47 avr. 4895, le traité
de Simonoseki mit fin à la guerre entre le Japon et la
Chine.

SI MONS CANDEILLE, actrice française (V. CANDEILLE).

SIMON'STOWN. Ville de la colonie du Cap, sur la baie
False (V. ce mot, t. IXVI, p. 4130), dans une crique
à l'0., dite Simon's bay ; rade excellente, abritée des
vents de N.-0., souillant en hiver (juin-aont) ; 3.000 hab.
Arsenal maritime. Station navale ; cale de halage; port
fortifié, arsenaux et magasins. Terminus d'un embran-
chement du chemin de fer, à 32 kil. de Capetown ; télé-
graphe. Sites pittoresques, montagnes environnantes, Si-
mo7i's berg, à l'O., de 4.000 m. d'alt.

SI M O N Y I (Sigismond), philologue hongrois, né en 4853.
Elève de Budenz à l'Université de Budapest, il publia ses
premiers travaux dans le Nyelvür (Gardien de la lan-
gue) dont il est actuellement (4904) directeur. Il a rédigé,
pendant quelque temps, les Mémoires philologiques et a
publié un grand nombre de travaux de lexicographie et de
syntaxe magyares, parmi lesquels il faut mentionner le
grand Dictionnaire historique de la langue hongroise
(3 vol. in-4), en collaboration avec Szarvas, un Diction-
naire allemand-hongrois, en collaboration avec Balassa,
puis les ouvrages couronnés par l'Académie : les Con-
jonctions hongroises (4881-83, 4 vol.) ; les Adverbes
hongrois (4888-93, 2 vol.) ; le premier volume d'une
Grammaire historique de la langue hongroise (1896),
contenant la phonétique et la morphologie. Sur le modèle
des Leçons de Max Muller qu'il a traduites en hongrois
(1876), il a donné la Vie de la langue magyare (1889,
2 vol.), où toutes les questions relatives à la langue, au
folklore magyar, au patois, sont traitées de main de maitre.
Par ses leçons à l'Université où il professe depuis 4878,
ses nombreuses grammaires à l'usage des classes, et sa
revue Nyelvor, il exerce la plus grande influence sur le
mouvement philologique contemporain. 	 J. KoNT.

SIMORHYNQUE (Simorhynchus) (Ornith.). Genre
d'Oiseaux de la famille des Alcidés (V. ce mot) ou Pin-
gouins (V. ce mot et MACAREUX), comprenant de petites
espèces caractérisées par un bec plus court que la tête, dé-
primé, dilaté sur les côtés, presque quadrangulaire; les
narines linéaires, à moitié fermées en arrière et en des-
sus. Ce genre est synonyme de Phaleris et porte aussi le
nom français de STARIQUE. Les genres Cerorhina (V. ce
mot) et Ciceronia n'en sont que des démembrements. Tous
habitent les régions arctiques et septentrionales de l'hé-
misphère occidental et ont les mêmes moeurs que les Ma-
careux et les grandes espèces du même groupe. Le SI-

MORHYNQUE HUPPÉ (Simorhynchus cristatellus), nommé
Starik, c.-à-d. « vieillard », par les Russes, est un Oiseau
de la grosseur du Merle, brun foncé dessus, brun cendré
dessous avec une barbe de longues plumes blanches et
soyeuses au-dessous du bec qui est rouge; le front porte
une petite huppe de plumes rabattues en avant. Il habite
l'Alaska, les lies Aléoutiennes et le N. du Japon, nageant
en troupes et courant avec agilité au milieu des glaçons,
se nourrissant de mollusques, de petits poissons et d'algues
et nichant dans les trous de rochers. D'autres espèces sont
du même pays et du Kamtschatka. Le STARIQUE PER-

ROQUET (S. psittaculus), type du sous-genre Phaleris,
est plus grand et n'a pas de huppe : il habite égale-
ment la mer de Behring et les lies Kouriles. Le S. aleu-
lieus, type du sous-genre Ptychoramphus, descend
jusque sur les côtes de Californie. Enfin, le S. pusillus,_
type du genreCiceronia, caractérisé par une petite corne
sur le bec, est également de l'Alaska et du Kamtschatka,
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ainsi que le S. microceros qui appartient au même
sous-genre.

SIMORRE. Com. du dép.. du Gers, arr. et cant. de
Lombez; 1.568 hab.

SI M OSA U RUS (Paléont.) (V. NoTROSAORUS).
SIMOUN , SA M 0 UN (de l'arabe samm, empoisonner).

Coup de vent du S. très violent qui, dans le Sahara, sou-
lève des tourbillons de sable. Le simoun ne diffère de
nos orages que par l'absence de coups de foudre et d'a-
verses. C'est un grain de vent chaud (V. ORAGE).

SIMOUSIR (Ile) (V. KOURILES).
SIMOUSSAGE (Tech.) (V. CHAPEAU, t. X, p. 546).
SI M PAN G. Ville de la côte S.-0. de Bornéo (Indes

Néerlandaises), à 130 kil. S.-S.-E. de Pontianak, au con-
fluent des deux cours d'eau dont se forme le fleuve de
Simpang, à 40 kil. de la mer, sous 4 e lat. S., 407057'
long. E. ; 3.000 hab. Malais, musulmans ou Chinois.
Ch.-1. d'une principauté, d'un sultanat qu'on suppose
grand d'environ 40.000 kil. q., qu'on sait riche en fer,
en étain, et dont on pense qu'il n'y a guère que 45.000 à
20.000 hab. (Malais, Bonghis, Chinois en petit nombre et
surtout Dayaks pour plus des trois quarts).

SIMPLE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de Cha-
teau-Gontier, cant. de Cossé-le-Vivien ; 426 hab.

SI M PLI C E (Saint), 49° pape, élu le 22 ou le 24 févr.
468, mort le 27 févr. ou au commencement du Trois de
mars 483. Fête, dans l'Eglise latine, comme confesseur
le 2 mars. Suivant le Liber Ponti f calis, il était né à Ti-
bur; son père s'appelait Castmus. Les deux faits les plus
mémorables advenus sous ce pontificat furent la chute de
l'empire d'Occident (476) et le commencement du premier
schisme entre les sièges de Rome et de Constantinople.
L'avènement d'Odoacre, remplaçant Augustule en Italie,
ne parait point avoir eu de conséquences préjudiciables sur
la condition des évêques de Rome. Odoacre, qui était
arien, ne s'immisça point dans les questions ecclésiastiques.
— Le Ille canon du deuxième concile oecuménique (Cons-
tantinople, 381) avait attribué à l'évêque de la nouvelle
Rome (Constantinople) la primauté d'honneur après l'évêque
de l'ancienne Rome. Ce canon fut confirmé par le XXVIII°
canon du concile de Chalcédoine (451), qui investit, en
outre, l'évêque de Constantinople du droit d'ordonner les
métropolitains des diocèses de Pont, d'Asie et de Thrace.
Tous les membres présents du concile, à l'exception des
légats de Léon Ier , avaient adogté ces dispositions. Léon
refusa de les accepter, prétendant qu'elles étaient con-
traires au statut reconnu par le premier concile de Nicée
(325), et qu'elles lésaient les droits des autres patriarches.
Il mourut en 461 ; et son successeur Hilaire ne parait
point avoir reproduit ses protestations. — En 474, Acace
fut nommé patriarche de Constantinople. Il sollicita et
obtint de l'empereur Léon le Thrace un édit promulguant
le XXVIIIe canon du concile de Chalcédoine. Simplice
s'alarma de cette mesure, et il députa Probus, évêque de
Canisium (Apulie), pour présenter à Constantinople ses re-
montrances contre l'édit. Finalement, le différend suscité
par la question de hiérarchie se trouva compliqué par les
dissensions théologiques qui troublaient alors l'Eglise et
l'empire (V. MONOPHYSISME, t. XXIV, p. 456, ire col.).
La rupture formelle n'eut lieu qu'après la mort de Sim-
plice ; mais elle avait été préparée et, en quelque sorte,
rendue inévitable pendant sa vie. 	 E.-H. VOLLET.

SIMPLICIUS, philosophe néo-platonicien, né en Ci-
licie vers 500. Disciple d'Ammonius; fils d'llermias, sur-
tout de Damascius , il accompagna ce dernier en Perse,
après la fermeture de l'école d'Athènes par Justinien (529),
avec Diogène et Ilermias de Phénicie, Isidore de Gaza,
Eulamius de Phrygie et Priscianus (V. ce nom). Simpli-
cius, à son retour, après 532, s'établit à Athènes où il
écrivit, enseigna peut-être comme particulier et proba-
blement mourut à une époque que nous ignorons. Il a
composé un Abrégé de la Physique de Théophraste et
un Commentaire de la Métaphysique d'Aristote.que nous
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n'avons plus; des Commentaires sur les Catégories, les
traités de l' Aine et du Ciel, la Physique d'Aristote, sur
le Manuel d'Epictèle, qui ont été conservés et plusieurs
fois publiés. Il veut concilier Aristote et Platon et s'en
réfère à Jamblique. C'est . un défenseur du néo-platonisme.
Il unit les représentants de l'hellénisme et rattache à son
école Aristote et même Epictète, un des stoïciens les plus
religieux, pour combattre le christianisme, dont il réfute
la thèse, admise par Philopon (V. ce nom), de la créa-
tion du monde dans le temps. Mais par la théorie de la
matière première, substratum de toutes les formes, jointe
à celle des démons hyliques, des esprits de la nature et
des génies des éléments, il a contribué, comme l'a montré
Berthelot, à édifier l'alchimie du moyen àge, dont les
conceptions dominent la chimie jusqu'à la fin du xvIIie

siècle. En outre, il a été souvent invoqué et suivi par
saint Thomas et ses contemporains, qui trouvaient un
interprète d'Aristote, non plus fidèle, mais moins dan-
gereux qu'Averroès, dans cet ancien adversaire des chré-
tiens, avec lesquels il a d'ailleurs tant de points communs.

François PicAvET.

B[BL. : Comm. in Arist. Categories, Venise, 1499 ; in
Arist. Physic., Venise, 1526; in Ar. de Ceelo (en trad.
latine, Venise, 1526), Utrecht, 1865 (Karsten) ; in Arist. de
anima, Venise, 1527; in Epict. Enchiridion, Venise,
1528 Leipzig, 1800 (Schwei héuser). Les Commentaires
de Simplicius ont été réédités par BRANDIS (Scolie in
Aristot., Berlin, 1836), par DUEDNER (Paris, 1840), par
DIELS, HAYDUCK, etc. (Commentaria in. Arist. ggraica
edita consilio et auctoritate Academiæ lilterarum Regiai
Borussim; Berlin). — Cf. BOULE, De S. vita, ingenio et
meritis, 1786. — Ed. ZELLER, Die ,Philosophie der Crie-
chen, V, 763-70. — CHAICNET, Histoire de la psycho-
logie des Grecs, V, 357-75. — ZAHLFLEISCH, Die Polemik
des S. gegen Arist. Physik--. gegen Alexander (dans Ar-
chie., f. d. der Ph., t. X, fasc. 1, 2).

SINIPLON (Col du). Un des principaux passages des
Alpes, du Valais en Lombardie, séparant les Alpes Pen-
nines des Alpes^Lépontiennes, entre le grand massif du
Weissmies (4.034 m.) au S.-O., et celui moins important
du Monte-Leone (3.564 m.) au N.-E. L'altitude du point
de partage des eaux (Saltine-Rhône au N., Diveria-Tosca au
S.) est de 2.009 m. La route du Simplon passe pour la
plus ancienne des Alpes; elle existait déjà, dit-on, sous
Septime Sévère vers 406 ap. J.-C., avec des stations
(mansiones) et des relais (mutations). De 4800à 1805,
Napoléon Ier y fit construire, moyennant 9.750.000 fr.,
la chaussée actuelle, large de 8 m., longue de 66 kil.,
avec des pentes qui ne dépassent jamais 3 4/2 0/0 et
d'admirables travaux d'art (10 galeries-tunnels, 22 grands
et 590 petits ponts, 9 refuges). Sous le seuil même, un
grand hospice de bernardins hébergeait gratis les voya-
geurs. La route commence à Brieg ( Valais) par 684 m.
a'alt. et finit à Domo d'Ossola (Italie) par 277. Sur le ver-
sant méridional et en aval du village de Simplon (4.479 m. ),
se trouvent les grandioses gorges de Gondo, à l'extré-
mité desquelles passe la frontière qui laisse en Suisse le
col lui-même et tout le haut de la vallée de la Diveria.

Le tunnel du Simplon, qui sera en date le quatrième
mais en longueur le premier des quatre grandes percées
des Alpes (Mont-Cenis, Saint-Gothard, Arlberg), fut pro-
jeté dès l'époque du percement du Mont-Cenis et décidé
en fév. 4 895 par une conférence tenue à Milan. Il aura
19.770 m. de long, partant de 685 m ,83 d'alt. (côté Brieg),
montant à 704m ,2 et aboutissant à Isella (Italie) par
633°1,6. On prévoit pour les travaux une température à

l'intérieur de 42° C. et une dépense de 44 millions 4/2 de fr.
Les travaux, définitivement commencés en août '1898,
occupent à la fois de 300 à 700 ouvriers. Le tunnel,
creusé dans le gneiss et des schistes divers, sera double,
composé de deux galeries parallèles distantes de 47 m.,
et réunies entre elles tous les 200 m., larges de 8 m. et
hautes de 5; la seconde ne servira d'abord que de déga-
gement pour les eaux et les déblais; plus tard on la
transformera en une seconde voie, si le développement
du trafic l'exige. L'achèvement est prévu pour le 43 mai
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4904. L'avancement était de 5.088 m. à fin avril 4900.
La distance de Calais à Plaisance sera alors de 4.2061 cil.
au lieu de 4.263 par le Mont-Cenis et 4.168 par le
Gothard. Le tunnel du Simplon sera exécuté aux frais
communs de la Suisse et de l'Italie.

SI M PSO N (Thomas), mathématicien anglais, né à
Market-Bosworth (Leicestov) en 4740, mort à Market-
Bosworth en 4764. Fils d'un tisserand, il apprenait le
métier de son père, lorsqu'un astrologue se mit à l'em-
ployer comme calculateur. Son goût pour les mathéma-
tiques étant éveillé, il alla s'établir à Londres en 4732,
et, tout en reprenant le métier de tisserand pour subve-
nir aux besoins de sa famille, travailla à un New treatise
of fluxions, qui parut en 1737, eut un grand succès et
lui attira de nombreux élèves. En 4743, il fut nommé pro-
fesseur à l'Ecole de Woolwich, et, bientôt après, admis
dans la Royal Society. Il publia successivement : The Na-
ture and laws of Chance (4740) ; The Doctrine of an-
nuities and reversions (4742) ; Mathematical Disser-
tations (4743) ; Elements of plane Geometry (4747),
ouvrage destiné aux commençants, mais rompant avec la
tradition euclidienne; une Trigonometry plane and sphe-
rical (1748), remarquable par sa brièveté et le premier
emploi systématique des angles auxiliaires pour les cal-
culs ; Doctrine and applications of fluxions (2 vol.,
1750), réédition très augmentée de son premier ouvrage;
Select exercises in Mathematik (4752). Esprit original,
auteur clair, quoique n'ayant guère entrepris que des
ouvrages d'enseignement, Simpson a joué un rôle im-
portant, quoique secondaire. La règle connue sous son
nom (V. ci-après) serait le moindre de ses travaux, si elle
lui appartenait; mais il déclare lui-même qu'elle a été
trouvée par Newton et perfectionnée par Moivre et Stir-
litlg.	 P. TANNERY.

REGLE DE SIMPSON. — Formule mathématique, exposée
par Thomas Simpson, dans ses Mathematical Disserta-
tions de 4743, pour le calcul approximatif de l'aire com-
prise entre un arc de courbe, l'axe des abscisses et les
ordonnées extrêmes yo ' Y2m• On suppose connues en
outre 2n — 4 ordonnées intermédiaires équidistantes, et
leur distance d. On calcule l'aire en ajoutant ensemble les
ordonnées extrêmes, deux fois la somme des ordonnées inter-
médiaires de rang impair (yi... y2n _ i), quatre fois la
somme de celles de rang pair (y 2 --- yz„ _ e) et en multi-
pliant le total par le tiers de la distance d. Cette approxi-
mation revient à remplacer les arcs de courbe compris entre
deux ordonnées de rang pair par un arc de parabole. La
première idée en avait été publiée par Gregory dans ses
Exercitationes geometricce de 4668 (pour le calcul di-
reet des logarithmes de sécantes et de tangentes). T.

SIMPSON (Elizabeth), femme de lettres anglaise
(V. INCBBALD).

SIM PU L U M (Antiq. rom.). Cuiller dont on se serrait
lors des libations pour puiser dans le cratère et verser
dans le vase libatoire (simpuvium) le vin destiné au
dieu.

SIM ROCK (I{arl-Joseph), écrivain allemand, né à Bonn
le 28 août 4802, mort le 48 juil. 1876. Il s'est fait une
spécialité de la traduction en langue moderne des épopées
et des légendes des vieilles littératures germaniques. Il a
publié notamment : les Nibelungen (1827); Wieland
le forgeron (4835) ; Parcival et Titurel (1842); la Gu-
drun (4843) ; l'Amelungenlied (4843) ; les Eddas
(4854); Tristan (4855); le Héliand (1856), etc. Il a
écrit aussi des Poésies (4844 et 4863) et, en. 4870, des
Chants de guerre d'un patriotisme farouche, où le ger-
maniste s'est cru obligé, semble-t-il, par sa profession.
Bien qu'il ait enseigné sur le tard la langue et la littéra-
ture allemandes à l'Université de.Bonn, Simrock fut plutôt
vulgarisateur que philologue, et ses traductions qui n'ont
rien gardé du charme des oeuvres originales n'ont qu'une
médiocre valeur scientifique.	 H. L.

BIBL. : Ally. deutsche Biogr., XXXIV, 382-385.
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SIMSON (Robert), mathématicien écossais né en 4687,
mort en 4768. Il professa les mathématiques à l'Université
de Glasgow de 4744 à 4762. Il a publié dès 1723, dans les
Philosophical Transactions, un important essai sur les
Porismes d'Euclide, dont ses Opera reliqua (imprimées
après sa mort aux frais de lord Stanhope, en 4776) con-
tiennent une divination plus complète, en même temps
qu'une restitution de la Section déterminée d'Apollo-
nius. Il a restitué également, en 1748, les Lieux plans
du géomètre de Perge, et donné en 4736 une traduction
anglaise des Eldments d'Euclide, indéfiniment réédités
depuis. On lui doit enfin cinq livres de Sections coniques
(en latin, 4736.

On a appelé droite de Simson celle qui passe par les
pieds des perpendiculaires abaissées d'un point d'une cir-
conférence sur les trois côtés d'un triangle inscrit. Son nom
est remplacé maintenant par celui de Wallace, qui trouva
le théorème seulement vers 4799. — Simson a découvert
une relation importante, démontrée par son disciple Ste-
wart. Si trois points B, D, C sont en ligne droite, et A est
un autre point, sur la même droite ou en dehors, on a :

AB2 .CD +AC2 .BD — BD 2 .CD + CD2 .BD -}- AD2.BC.

SIMULATION. I. PATHOLOGIE. — La fraude dans les
maladies se classe sous deux chefs différents : on peut avoir
à cacher une affection ou une infirmité dont on est atteint,
par exemple au moment de contracter une assurance sur la
vie. C'est la dissimulation, dont nous ne nous occupe-
rons qu'incidemment. Au contraire, le simulateur feint
de souffrir de maux imaginaires. Ici encore on peut établir
des divisions suivant que 1a fraude porte sur l'existence
du mal, sur ses causes ou sur ses effets. La maladie ou
l'infirmité pourra être simplement alléguée, ou exagérée,
ou bien elle est imitée ou même provoquée. La simu-
lation, dans son sens le plus large, est du domaine
de toute la pathologie. On la rencontre également dans
les attentats aux mœurs, à l'occasion de la grossesse,
de l'accouchement, de l'avortement; quoique, en pareil
cas, il s'agisse plus souvent de dissimulation. Parmi
les cas de simulation les plus bizarres, il convient de
signaler celui des courtisans qui cherchaient à plaire
au monarque régnant en feignant d'avoir des vapeurs
comme Louis XIII, une fistule à l'anus comme Louis XIV.
A l'époque actuelle, les motifs de la simulation sont plus
compréhensibles. C'est un témoin défaillant, un juré qui
s'excuse, un accusé qui simule l'inaptitude à un acte
quelconque pour établir qu'il n'en peut être l'auteur. La
simulation de la folie est un des moyens les plus ordi-
naires par lesquels -on cherche à échapper à la responsa-
bilité d'un acte ; l'impuissance est fréquemment donnée
comme excuse dans les accusations d'attentats aux mœurs.
Le condamné feint une maladie pour faire adoucir sa
peine ou pour être transféré dans une maison de santé.
Le plaignant simule des blessures ou en exagère les effets
pour obtenir des dommages-intérêts ou pour divorcer. En
matière administrative, on a intérêt à dissimuler des
maladies pour entrer dans un service public, et à les
feindre pour obtenir un congé ou une pension de retraite.
Mais c'est dans le domaine de la charité publique et dans
l'armée que s'exercent les fraudes les plus fréquentes et
les plus variées. Dans ce dernier cas, on allègue ou on
provoque des infirmités, souvent assez graves, pour ne pas
faire de service ; les maladies feintes viennent au cours
de la période, tendre à l'alléger ou à l'abréger. Toute
l'habileté du médecin est nécessaire pour faire le départ
entre les affections réelles et celles qui ont été plus ou
moins heureusement imitées. Enfin, il faut dire encore
quelques mots de la simulation qu'on pourrait appeler
médicale. Il s'agit : d'une part, des guérisons simulées
par lesquelles le charlatan fait valoir l'excellence de son
traitement; d'autre part, des malades chez lesquels la
simulation est passée à l'état de manie. Ce sont, la
plupart du temps, des femmes hystériques qui feignent
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de présenter les symptômes morbides les plus extraordi-
naires, les phénomènes les plus déconcertants. C'est avec
ce genre de malades, d'une habileté souvent étonnante,
que le médecin s'occupant d'hypnotisme . devra user de
toutes les précautions et s'armer du plus grand scepticisme
avant d'accepter comme réels des phénomènes qui choquent
ouvertement toutes les notions scientifiques. D l' L. LALOY.

II. Daou CIVIL. — La simulation, dans notre droit civil,
se présente avec des caractères très différents de ceux
qu'elle revêtait dans les législations primitives. Dans
l'ancien droit romain, où domine pour presque tous les
actes de la vie juridique un formalisme étroit et rigou-
reux, les actes juridiques se manifestent sous certaines
formes imposées par la loi. Il est nécessaire de re-
courir à ces formes, et comme le plus souvent elles ne
correspondent pas directement à la volonté de ceux qui
veulent passer un acte juridique, on peut dire que la simu-
lation devient légale, c.-à-d. imposée par la loi ou la ju-
risprudence. Ce formalisme, caractère commun aux légis-
lations primitives, s'expliquait par l'état de. civilisation de
ces temps reculés et par l'usage. très répandu à ces épo-
ques de reconnaître en principe tous les hommes libres
capables de rendre la justice et d'exercer les fonctions de
juge. Or les citoyens ordinaires n'avaient pas une con-
naissance complète des lois, et le magistrat qui dirigeait
la procédure, que ce fût le préteur romain ou le comte de
l'époque franque, devait ramener les procès à l'examen
de faits matériels, réels ou simulés, mais toujours régle-
mentés avec soin par la loi ou l'usage quant au forma-
lisme qui les entourait. Ainsi, en droit romain, la manci-
patio et l'in jure cessio étaient deux « formes » qui
servaient à un grand nombre d'actes juridiques. On y re-
courait pour se marier, tester, adopter, émanciper, trans-
férer la propriété, affranchir les esclaves, se donner en
gage (nexum) ou constituer des droits réels comme l'usu-
fruit et les servitudes. Les procès eux-mêmes se présen-
taient sous la forme de contrats simulés ou paris. De même
dans notre ancien droit français, le contrat des fiançailles,
le mariage se font sous la forme d'une vente, d'abord réelle
mais bientôt fictive, la donation sous la forme d'un échange.
L'adoption in hcuredem ou affatomie empruntait encore
les formes de la tradition.

Lorsque le droit romain se fût dégagé en grande par-
tie de cet ancien formalisme, la simulation devint aussi
pour les particuliers un moyen de cacher une opération
juridique sous l'apparence d'un acte formel, bien qu'on
n'y fût plus obligé par la loi : c'est ainsi que l'on faisait
des donations sous la forme de vente, de transaction, de
contrat de bail. Cette simulation, qui était l'oeuvre des
parties et non plus une conséquence de la loi, était sou-.
mise par le droit romain aux principes suivants : la vé-
rité doit l'emporter sur la simulation ; en conséquence,
l'acte apparent ou simulé ne produira aucun effet, mais
l'acte secret ou dissimulé sera valable. Le plus souvent la
simulation est relative, lorsque l'acte ou le contrat appa-
rent cache effectivement un autre acte ou contrat réel et
sérieux; dans le cas contraire, elle est absolue, par exemple
lorsque deux personnes font un simulacre demariage pour
éviter les déchéances infligées par la loi Julia aux cœlibes.
La simulation n'est permise qu'autant qu'elle n'a pas pour
objet de rendre possible un acte interdit par la loi, sinon
elle est frauduleuse. Mais la fraude ne se présumant pas,
c'est à celui qui veut la démontrer à en faire la preuve,
en établissant d'abord que l'acte apparent n'est pas sé-
rieux et ensuite que sous cet acte apparent s'en cache un
autre interdit par la loi. La simulation, au lieu de porter
sur la nature des actes, pouvait affecter une autre forme,
l'interposition de personne. Elle était fréquemment em-
ployée pour cacher les donations entre époux, mais alors
elle était illicite et pouvait être démontrée; dans certains
cas même, la loi présumait l'interposition de personne,
de sorte qu'il n'y avait aucune preuve à faire et que, par
exemple, une donation tombait comme faite entre époux
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alors qu'eu réalité elle s'adressait à une autre personne :
étaient réputées personnes interposées tous ceux qui, an
point de vue des biens, ne formaient avec l'époux qu'une
seule et même personne.

C'est seulement sous l'influence du droit romain que les
jurisconsultes du moyen âge ont abordé et tranché les ques-
tions relatives à la simulation dans les actes juridiques. Ils
ont emprunté aux Romains la définition de la simulation :
c'est le déguisement de la vérité, et ils qualifient acte si-
mulé tout acte qui n'est pas sincère. Les principes qui
dominent la théorie de la simulation à partir du De siècle
sont les mêmes qu'en droit romain. Dans les contrats,
pour qu'il y ait simulation, le concours des deux parties
est nécessaire, sinon il n'y a que dol ou erreur. Comme
en droit romain, la simulation peut être absolue ou rela-
tive. Elle est illicite, lorsqu'elle est employée en fraude
des droits des tiers ou a pour objet de masquer un acte
prohibé par les lois : tel était par exemple le célèbre con-
trat mohatra qui servait à déguiser un prêt à intérêt
sous la forme d'une vente. Mais, en règle générale, la simu-
lation était licite. Bien plus, dans certains cas, la loi ou la
jurisprudence l'autorisait formellement, notamment dans le
décret volontaire, la vente par nécessité jurée, et même dans
la déclaration de command où cependant elle permettait de
frauder certains tiers. Il était dû en effet aux seigneurs
autant de droits de lods et ventes qu'il y avait eu d'aliénations
successives de censives, mais si le premier acquéreur, venant
à son tour à revendre l'héritage dans un certain délai, dé-
clarait avoir agi dans la première vente en qualité de
mandataire et faisait connaître le nom de son mandant, la
propriété était censée passer directement à ce dernier, de
sorte qu'il n'était dû au seigneur qu'un seul droit de lods
et vente. Or la jurisprudence, peu favorable aux droits
seigneuriaux, décida qu'il ne serait dû qu'un droit de mu-
tation an seigneur, même si l'acquéreur n'avait, lors de
l'acquisition, reçu aucun mandat et s'était contenté de si-
muler, postérieurement à la première vente et dans un cer-
tain délai, un mandat ou une gestion d'affaires avec le
nouvel acquéreur.

Le formalisme du droit romain n'existe pour ainsi dire
plus dans notre droit civil. En dehors de certains actes ou
contrats juridiques, tels que la donation entre vifs, le con-
trat de mariage, pour la validité desquels la loi exige cer-
taines formalités, la règle est que la manifestation de vo-
lonté n'est soumise à aucune solennité de forme. Ce prin-
cipe de liberté, inscrit dans la déclaration des droits en
tète dé la constitution des 3-14 sept. 4794 (art. 5), est
rappelé en différents articles du code civil (art. 544, 902,
4423, 1594, 4598). Il est aujourd'hui définitivement re-
connu par la doctrine et la jurisprudence que la simula-
tion n'est pas une cause de nullité; l'art. 1321 du C. civ.,
en déclarant que les contre-lettres n'ont pas d'effet à
l'égard des tiers, confirme ce principe. En conséquence, la
simulation, lorsqu'elle est licite, engage les parties con-
tractantes. L'acte apparent ne produira aucun effet, seul
l'acte caché obligera les parties. Il est cependant néces-
saire que l'acte apparent réunisse les conditions de forme
prescrites par la loi pour sa validité. L'aete dissimulé a
en effet besoin, pour être valable, d'emprunter les formes
de l'acte apparent, bien que pour le fond on ne s'attache
qu'à l'acte véritable. Par exemple le gage déguisé sous
forme de vente ne vaudra comme tel et ne produira le pri-
vilège de l'art. 2102,2° du C. civ. que si, outre les con-
ditions exigées par l'art. 2074 relatives au nantissement,
celles de la vente ont été aussi observées (Cass. Req.,
2 juil. 1836; D. P., 56, I, 427).

Un acte ou un contrat peut être simulé, dans un but
licite, par deux moyens, soit en simulant.la cause de l'obli-
gation, soit en se servant d'une personne interposée. Dans
le premier cas, la cause apparente et simulée disparaîtra
par hypothèse, et, la cause véritable subsistant, l'obliga-
tion sera valable : c'est ce qui se produit souvent dans les
donations déguisées et les billets de complaisance. On ne

saurait, en invoquant l'art. 1431 du C. civ., prétendre
que l'obligation dont la cause est simulée ne produit au-
cun effet, car, s'il est vrai de dire que l'obligation contient
une cause simulée et, comme telle, fausse, il faut tout de
suite ajouter que ce n'est pas sur cette cause que les par-
ties contractent, mais sur une autre cause cachée, et que
nous supposons véritable et sérieuse. La simulation revêt
la forme de l'interposition de personne, lorsqu'on traite
avec une personne, bien qu'en réalité on en ait en vue
une autre qui doit profiter de l'acte. C'est une sorte de
mandat spécial, semblable à la commission du droit com-
mercial, et dans lequel le mandataire ne fait pas con-
naître le nom du mandant. La simulation illicite n'est
pas par elle seule une cause de nullité, mais elle ne
préserve pas de la nullité les actes viciés en eux-mêmes.
Une fois la simulation prouvée, l'acte dissimulé doit être
considéré comme ayant toujours été ostensible. Ii sera
valable, en principe, comme s'il n'y avait pas eu simula-
tion; il sera nul, au contraire, dans tous les cas oh la
loi établit cette sanction. Le plus souvent, il est vrai,
l'acte aura été dissimulé parce qu'il était interdit par
une loi d'ordre public ou était destiné à nuire aux tiers,
mais la fraude ne se présume pas et doit être prouvée, à
moins d'un texte contraire. En dehors des cas prévus
par les art. 911 et 4099 du C. civ., les hypothèses de
simulation frauduleuse se présentent le plus fréquemment
dans la matière des donations faites à des personnes
interposées.

Lorsqu'un contrat a été simulé, il ne peut être attaqué,
même pour cause de simulation, par les parties, con-
formément au principe posé par l'art. 1131 du C. civ.
Ainsi celui qui a donné sous l'apparence d'une vente
peut soutenir qu'il n'a jamais eu l'intention de vendre,
mais non qu'il n'a pas voulu donner. Quant aux tiers,
et par là il faut entendre toutes les personnes qui n'ont
pas pris part à la convention ou n'y ont pas été repré-
sentées, les conventions ne doivent pas leur nuire (art.
1165). Les créanciers, ordinairement considérés comme
des ayants cause , deviennent des tiers toutes les fois
que l'acte de leur débiteur est frauduleux à leur égard,
et à ce titre ils ont, tantôt l'action paulienne de l'art.1167
du C. eiv., tantôt l'action en déclaration de simulation.
L'action paulienne suppose que le débiteur a fait, en
fraude des droits de ses créanciers, des actes ayant déter-
miné ou augmenté son insolvabilité, tandis que l'action
en déclaration de simulation sera exercée lorsqu'un débi-
teur aura accompli des actes apparents pour soustraire ses
biens à la poursuite de ses créanciers, niais aura simulé
ces actes qui le dépouillent en apparence seulement de ses
droits de propriétaire ou autres. Par l'action en déclaration
de simulation, les créanciers feront constater la simulation
de ces actes, c.-à-d. leur inexistence. Les créanciers au-
ront un double intérêt à exercer cette action directe plu-
tôt que l'action indirecte de l'art. 1166. D'abord, s'ils
intentent cette dernière, agissant au nom de leur débiteur,
ils devront, pour prouver la simulation, avoir le plus sou-
vent un commencement de preuve par écrit. Au contraire,
s'ils agissent par l'action en déclaration de simulation, ils
exercent un droit personnel et peuvent prouver la simu-
lation par tous les moyens. En second lieu, en intentant
l'action au nom de leur débiteur, les créanciers s'exposent
à se voir opposer toutes les exceptions qui auraient pu
être opposées au débiteur lui-même. Ils seront à l'abri de
ce danger en intentant l'action en leur propre nom. Il
n'est pas nécessaire, pour exercer cette action en décla-
ration de simulation, d'établir la fraude du débiteur. En
effet, qu'il y ait ou non intention frauduleuse de sa part,
les art. 2092 et 2093 du C. civ. reconnaissent aux créan-
ciers un droit propre et direct sur tous les biens de leur
débiteur, et, par suite, l'action destinée à faire reconnaître
ces droits doit être admise aussi dans les deux cas (V. en
sens contraire Larombière, t. If, n° 63).

La question de savoir s'il y a simulation étant de pur
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fait, il appartient au juge d'apprécier l'ensemble des cir-
constances qui peuvent caractériser un acte simulé. La
preuve de la simulation peut s'établir par les modes de
droit commun, l'aveu, le serment, l'écriture, le témoi-
gnage.Le mode de preuve le plus sûr est évidemment la
preuve écrite. Cet écrit sera l'acte authentique ou sous
seing privé, constatant la contre-lettre et signé par les
parties. A défaut de preuve par écrit, la simulation ne
pourra être établie par témoins que par les tiers, c.-à-d.
par tous ceux qui ont intérêt à faire connaitre la simula
tion, par cette raison qu'ils se trouvent toujours en fait
dans l'impossibilité de se procurer une preuve par écrit.
Au contraire, celui qui a pris part à un contrat simulé ne
pourra pas prouver la simulation par témoins (art. 4341),
à moins que son consentement ne lui ait été arraché par
violence ou surpris p ar dol (art. 4348), ou qu'il n'existe
un commencement de preuve par écrit (art. 1347). En-
fin la jurisprudence, depuis l'arrêt fort discuté du 7 mai
4836 (S. 1836, 4, 37), autorise encore la preuve par
témoins au profit des parties, lorsque la simulation a eu
pour objet de couvrir une fraude à la loi, par exemple de
dissimuler des intérêts usuraires ou un supplément de prix
de cession d'office (V. CONTRE-LETTRE). La simulation peut
encore être établie au moyen de présomptions légales.
La loi présume en effet la simulation par interposition de
personne dans les deux cas prévus par les art. 914 et
4100 du C. civ., et la simulation dans la nature du
contrat lorsque ce contrat réunit les conditions énoncées
à l'art. 918.

En matière judiciaire et de procédure, la simulation
peut se présenter dans trois cas bien différents. D'abord
la loi interdit la simulation par interposition de personne
en maintenant le principe qu'on formulait déjà dans notre
ancien droit en disant : Nul en France, si ce n'est le roi,
ne plaide par procureur. Au contraire, la simulation est
permise dans la déclaration de command, mais soumise à
des règles très étroites, surtout pour empêcher des fraudes
aux dépens du fisc. Enfin le troisième cas n'est pas pré-
vu par la loi, mais a été admis par la doctrine et la juris-
prudence : c'est le jugement désigné en pratique sous le
nom de jugement convenu ou d'expédient (V. CoTMAND,
EXPÉDIENT).	 Paul GLASsoN.

BIBL.: DROIT CIVIL. — CUQ, Institutions juridiques des
Romains, l'ancien droit, pp. 207 et 262. — E. GLASSOR,
Histoire du droit et des institutions de la France, t. III,
pp. 8 et suiv. — POTHIER, Du prêt de consomption, n o 88.
— GUYOT, Des lods et ventes, chap. Iv, sect. 2. — DEMo-
LOMBE, t. XXIV, n 09 370 et suiv. — LAROMBIÈRE, t. I, sur
l'art. 1132, n" 8 et suiv. — AUBRY et RAU, t. I, § 35; t. IV,
p 383 ; t. VI, § 626, note 15. — BAUDRY-LACANTINERIE et
BORDE, Des Obligations, t. I, n09 305 et suiv., 653 et suiv.

S I M U LI E (Simulia Lat.) (Entom.). Genre de Diptères
de la famille des Némocères, tribu des Tipulaires, divi-
sion des Florales, créé par Latreille, aux dépens des Cu-
lex de Linné. Ses principaux caractères sont des antennes
cylindriques composées de onze articles ; palpes de quatre
articles dont le dernier est très grêle et allongé ; ocelles
nuls ; ailes très larges, ayant leurs cellules marginales et
basilaires étroites; premier article des tarses aussi longs
que les quatre autres réunis. Ces Diptères attaquent les
animaux et piquent assez fortement. Le type, S. reptans
Lat., est brun et se trouve communément partout en Eu-
rope.

SI M U LTA N EU M. Régime sous lequel se trouve placé
un édifice affecté simultanément à l'exercice public du
culte catholique et du culte protestant. — Le système du
simultaneum s'est développé en Alsace depuis l'année
4727, époque à laquelle Louis XIV décida que le choeur
des églises protestantes serait remis aux catholiques, dès
que sept familles de la religion du roi s'établiraient dans
une localité (Lettre du ministre Leblanc au maréchal
Dubourg, ier mars 1724. Ordonnances d'Alsace, t. II,
p. 43). La loi du 18 germinal an X avait cherché à mo-
difier cette situation en décidant dans son art. 46 que le
même édifice ne devait être consacré qu'à un seul culte.

Malgré cette disposition légale, le gouvernement a laissé
subsister l'exercice de deux cultes différents dans de nom-
breux édifices: cette pratique a été autorisée en Alsace,
par une circulaire de Portalis du 8 mai 1802 enjoignant
au préfet du Bas-Rhin « de tolérer l'exercice des diffé-
rents cultes dans un même temple, partout où il croirait
utile de ne pas troubler les usages reçus ». En 4837, il
existait encore 144 églises soumises au simultaneum.
Depuis l'annexion de l'Alsace à l'Allemagne, les deux
églises de Chagey et de Tavey, dépendant toutes deux du
consistoire d'Héricourt, restent seules affectées aux deux
cultes chrétiens.— Un arrêté ministériel du 22 avr. 4843
a décidé qu'il est interdit de faire aucun changement
dans les églises servant à la célébration de deux cultes,
sans recourir à l'autorisation préalable du ministre des
cultes.

SI MYAN (Julien), député français, né à Cluny le 44 avr.
4850. Docteur en médecine en 1872, il s'établit à Cluny
(Saône-et-Loire), devint maire de la ville, s'y présenta à
la députation et fut élu au scrutin de ballottage, aux élec-
tions du 4 oct. 1885, sur la liste radicale républicaine. Il
ne fut réélu ni en 1889 ni en 1893. En 1898, il fut élu,
en remplacement de de Lacretelle, député sortant non can-
didat. Il a dirigé les journaux le Petit Lyonnais et l'Union
républicaine de Saône-et-Loire.

SI N est le nom du dieu de la lune chez les Assyriens ;
il est le père de Samas, du Soleil, et d'Istar. Ce nom
divin est entré dans la composition de beaucoup de noms
assyriens.

SI N -LE-NOBLE. Com. du dép. du Nord, arr. et cant.
(N.) de Douai ; 6.969 hab. Stat. du chem. de fer du Nord.
Exploitation de houille ; fonderies de fer et de cloche ;
filat. de lin ; raffinerie et distillerie ; fabr. de chicorée.

SI N Al (V. carte Eu vere). Massif montagneux qui occupe
le S. d'une presqu'île située au N.-0. de l'Arabie. — La
presqu'ile du Sinaï (Djebel Tor), que les anciens appe-
laient Arabie Pétrée, est un territoire triangulaire, à pointe
tournée vers le S., compris entre les deux golfes de Suez
(ou Héroopolis) et d'Akabah (ou d'iElana) qui terminent
au N. la mer Rouge ; à l'O., la dépression des lacs Amas,
utilisée par le canal de Suez, continue celle du golfe de
Suez jusqu'à la Méditerranée; à I'E., la dépression du
Ouadi-el-Arabah conduit du golfe d'Akabah à la mer Morte.
La région sinaïtique est donc nettement délimitée, sauf au
N.-E. où elle confine au désert de la Palestine méridio-
nale. Elle forme entre lEgypte, la Palestine et l'Arabie
une région bien distincte de 25.000 à 30.000 kil. q. Elle
comprend deux parties : au N., le désert de Tih, vaste
plateau calcaire qui s'abaisse insensiblement vers la Mé-
diterranée oh ses eaux descendent temporairement par
l'ouadi El-Arith (torrent d'Egypte) ; à l'O., il s'abaisse
par gradins vers les lacs Amers, à l'E. vers la dépression.
qualifiée d'ouadi El-Arabah. Ces monotones terrasses cal-
caires sont profondément ravinées. Elles aboutissent, au
S.-O. et au S.-E., aux escarpements montagneux du Dje-
bel Tih dont l'ait. moyenne est de 4.000 à 4.200 m. De
l'autre côté de celui-ci, la plaine sablonneuse et aride du
Debbet-er-Ramleh (500 m.), au delà de laquelle surgit le
massif du Sinaï formé de plusieurs réseaux différents :
au N., près du Djebel Tih des collines de grès stratifiés,
aux colorations puissantes, découpées en masses irrégu-
lières par des ravins sinueux ; l'oued Feiran à l'O. sépare
ces roches stratifiées des roches métamorphiques qui for-
ment la grande masse du Sinaï : granite et gneiss; les
parties granitiques sont encombrées de blocs détachés et
roulés; celles du gneiss forment des murailles monotones,
encaissant d'étroits couloirs; le porphyre apparaît aussi.
Les cimes principales sont : à l'O. le Serbal (2.060 m:),
au centre le Dj. Katharin (2.602 in.), point culminant
flanqué au N. du Dj. Safsafeh, comprenant le Dj. Mousa
(2.241 in.) qui domine le couvent de Sainte-Catherine
(1.528 m.) au S. du Dj. 7ebir; plus au S., le Dj. Oumm
Chomer (2.575 m.) et le Dj. Thebt, dont les contreforts

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SINAI — SINALOA	 — 54 —

(Dj. Tharfa) vont former le Ras Mohammed, pointe extrême
de la péninsule; la chaîne côtière de l'E., de même for-
mation que le grand massif et caractérisée également par
le lacis géométrique des vallées, est beaucoup moins haute.
Elle ne laisse qu'un mince ruban de plaine littorale;
cette plaine, d'ailleurs aride, est, par contre, fort large au
S.-0., au pied du grand massif où elle forme le désert
d'El Kaa.

Les pluies d'hiver sont abondantes le long du Djebel
Tih et transforment en torrents formidables les ouadis qui
en découlent, notamment le Gharandel (à 400 kil. S. de
Suez): Les parties supérieures des ravins sont aménagées
en petites oasis dont les arbres (palmier, grenadier, mi-
mosa, tamarin, henné), les arbrisseaux, les champs d'orge
et de blé ont un aspect très frais au printemps; à partir
de mai, l'eau s'évapore et le vent du S.-E. déchaîne des
tempêtes de sables. La seule ville qu'ait possédée le Sinai
est celle de Pharan, dont l'oasis de Feiran montre les ves-
tiges. Le centre civilisé actuel est le couvent Sainte-Ca-
therine, entouré de beaux vergers. La population de la
presqu'île est formé de Bédouins semi-nomades, au nombre
de 2 à 3.000: on les groupe sous le nom de Tourah; les
principales tribus sont les Saoualiheh ; les Ouled Saïd et
Garracheh qui occupent le Feiran ; les Aleigat, sur I'oued
Ououtah qui aboutit au Gharandel ; les Mezeineh, tribu
arabe illustre qui habite au bord du golfe d'Akabah ; les
Ouled Chahin, auprès de Tor; les Djebeliyeh, étrangers aux
autres tribus et qui paraissent descendre de 400 prison-
niers valaques et égyptiens cantonnés là par Justinien pour
protéger le monastère; ils en occupent les abords et en
monopolisent le service.

L'histoire du Sinaï est caractérisée par deux faits essen-
tiels : l'exploitation des mines par les Egyptiens; le séjour
légendaire de Moïse et des Israélites. Des bas-reliefs ru-
pestres rappellent les victoires des pharaons égyptiens des
IV e , Ve et vie dynasties sur les Bédouins ; les Egyptiens
exploitaient les mines de cuivre et de turquoise du dis-
trict de Maghara, près de la cite occidentale, et avaient
consacré ce pays à la déesse Hathor. Les Xie et XIIe dy-
nasties, puis la XVIIIe et la XIXe reprirent ces exploita-
tions, étendues à Sarabit, dans l'intérieur ; le dernier pha-
raon mentionné par les inscriptions est Ramsès Xi. —
L'exode des Israélites à travers la presqu'île du Sinai
parait avoir un fondement historique, mais le récit a été
rédigé beaucoup plus tard. Il a néanmoins, jusque dans
ses détails, conservé pour les Juifs et pour les fidèles des
religions sémitiques, chrétiens et musulmans, une impor-
tance capitale, si bien que, depuis lors, le Sinaï est devenu
un lieu sacré et que son histoire est essentiellement reli-
gieuse. Les nombreuses inscriptions qui tapissent les ro-
chers n'ont Cependant rien d'hébraïque ; elles sont écrites
dans l'alphabet des Nabatéens de Pétra et probablement
par des païens pratiquant un culte sabéen du Ile siècle
ay. J.-C. au Ile siècle ap. J.-C.; ce sont des formules vo-
tives très simples. Les pics du Sinaï, souvent enveloppés
de nuages, hantés d'orages terribles avec leurs échos
sonores, frappèrent l'imagination des tribus sémitiques qui
les peuplèrent de divinités, d'Elohim redoutables. Cette
réputation survit dans la Bible, qui a attaché le souvenir de
Moise à cette montagne de terreur ou Iahveh lui dicte les
tables de la Loi. On a beaucoup discuté pour savoir quel
pic identifier avec le Sinaï des Hébreux, avec le mont de
la Loi, l'fioreb. Les érudits se divisent entre le Serbal et
le Dj. Mousa.

Le Serbal, visible de plus loin et d'aspect plus redou-
table, était le centre religieux au iv e siècle de .l'ère chré-
tienne; au pied se trouve Pharan qui fut érigé en arche-
vêché. Mais au vi e siècle, les moines qui peuplaient les
vallées du Serbal s'étant ralliés à l'hérésie monophysite,
Justinien les expulsa et fonda au pied du Safsafeh une
communauté religieuse nouvelle à laquelle fut attribué
l'archevêché ; à la place de la tour érigée par l'impéra-
trice Hélène en l'honneur de sainte , Catherine d'Alexan-

drie, s'éleva le couvent de ce nom. Il transféra sur les
• montagnes qui l'avoisinaient toutes les légendes sacrées.
On y montre aujourd'hui la caverne où se réfugia le pro-
phète Elie (sur les flancs du Dj. Mousa ); une chapelle du
couvent occupe la place du buisson ardent oh Dieu se ma-
nifesta à Moïse ; tout près est le puits de Moïse ; une cime
N. du Dj. Mousa porte le nom d'Horeb. Quant au Dj.
Katharin, c'est là que les anges auraient déposé le corps
de la sainte, dont le couvent conserve les reliques. —
L'archevêque du Sinaï, élu par les moines, est l'un des
quatre archevêques indépendants de l'Eglise grecque (avec
ceux de Chypre, Okhrida et Moscou). — Le couvent est
situé sur la pente de la vallée comprise entre le Safsafeh
à l'0. et le Dj.-ed-Deir à l'E.; c'est un rectangle de 72 m.
sur 63, enclos de hautes murailles de granite munies de
petites tours ; cette enceinte, refaite par Kléber, comprend
les bâtiments du couvent, la grande basilique bâtie par
Justinien et remaniée depuis, 24 autres chapelles, une
mosquée, une bibliothèque (700 manuscrits arabes et
4.500 livres), la chambre des morts où l'on dessèche les
cadavres, lesquels ne sont pas enterrés (cf. l'art. FUN$-

BAILLES). Les moines, au nombre d'une vingtaine, sont
Grecs et vivent des revenus des fermes qu'ils possèdent
à Chypre, en Crète, etc.

MINES DU SINAÏ. Ces mines, célèbres dans l'histoire
de l'Egypte et exploitées dans une haute antiquité, ont
été dans ces derniers temps l'objet de fouilles par de Mor-
gan, et Berthelot en a étudié les produits et les scories,
ainsi que les procédés de fabrication. 	 A.-M.. B.

BIBL.: BENDITE. la Péninsule sinaïtique, 1891 (extrait
du Guide de Syrie-Palestine d'Isambert. — RENAN, Hist.
du peuple d'Israël, t. I. — HULL. Mount Seir, Sinaï and
western Palestina; Londres, 1895. — LIEBENAU, Ein
Ausflug nach dem Sinaï; Wiesbaden, 1896.

MINES DE SINAI. — Annales de chimie et de physique.

SINAIA. Ville de bains, en Roumanie, sur la rivière
Prahova, station de la ligne Oredeal-Ploesci-Bucarest, au
N. de la capitale, dans une situation pittoresque entre
divers sommets des Carpathes. Sa vogue vient de la rési-
dence d'été de la cour royale au château de Pelesch, fondé
en 4883. — Au-dessus de Sinala s'élève l'ancien couvent
fondé en 4695. Nombreuses villas et riches hôtels.

SINALOA ou CINALOA. Etat du N.-0. du Mexique,
baigné par le Pacifique et le golfe de Californie, ayant une
longueur de côtes de 550 kil. entre l'estuaire d'Agiobampo
au N. et le rio de las Canas au S.; la largeur de cette
bande littorale, qui est de 260 kil. au N., diminue vers
le S. où elle est à peine de 400 kil. La superficie est de
87.234 kil. q. Formant une partie du revers Pacifique du
plateau mexicain, le pays se divise en deux régions, l'une
accidentée et couverte par les contreforts de la sierra
Madre, l'autre qui n'est qu'une plaine d'alluvions. L'ait.
ne dépasse nulle part 4.500 à 1.800 m. De la sierra Madre
descendent des rivières assez nombreuses, à pente rapide :
rio de las Canas, rio Rosario, rio Mazatlan qui débouche
au S. de la lagune-et du port de Mazatlan, rio Piaxtla,
rio Culiacan, rio Sinaloa. Le rivage est bordé de lagunes
longitudinales. La partie littorale est située dans les terres
chaudes, les montagnes, où pousse le chêne, dans les terres
tempérées ; le tropique du Cancer coupe l'Etat au N. de
Mazatlan; il n'y a, par suite, qu'une saison humide. la
température moyenne varie de 49° à 47°, selon les alti-
tudes. A Mazatlan, la moyenne est de 240 , avec des moyenne-
maximale et minimale de 34° et 9° ; Mazatlan est un des
ports mexicains les moins insalubres, quoiqu'il y ait sous
vent du vomit° negro et que le tiers des enfants nés dans
la saison chaude meurent-du tétanos. L'Etat compte dix-
neuf communes réparties en neuf districts . El Rosario,
Concordia, Mazatlan, San Ignacio, Cosala, Culiacan, Mo-
corito, Sinaloa, El Fuerte. La capitale est Culiacan
(20.000 hab.) ; mais la ville principale est le port de Ma-
zatlan (25.000 hab.), où les navires desservant le golfe
de Californie font nécessairement escale. La population to-
tale de l'Etat était, en 1895, de 258.865 hab., divisés
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en blancs créoles, blancs immigrants, Indiens et métis.
On parle un espagnol très pur (pour la Constitution,
V. MEXIQUE).

L'agriculture est peu développée; il n'y a qu'un chemin
de fer de 62 kil. entre Altata et Culiacan. Ce qui fait la
richesse de l'Etat, ce sont ses mines, au nombre d'une
centaine, . situées à Guadalupe de los Reyes, San José de
Gracia, Alisos, Cosala, Panuco, Rosario, et d'où l'on ex-
trait la blende, le fer, le plomb, les pyrites cuivreuses et
arsénieuses, surtout l'or et l'argent, qui sont parfois à
l'état natif, mais toujours dans une roche encaissante très
dure. De 1846 à 4888, l'hôtel des monnaies de Culiacan
a frappé pour 205 millions de pièces d'or et d'argent. Le
pays fut découvert en 1530 par le gouverneur de la Nou-
velle-Espagne, Nuno de Guzman, qui resta à Culiacan au
retour de Cortez, à qui il ne se souciait pas de rendre des
comptes.	 L. Mn.

SI NA LUN GA. Ville d'Italie (V. ASia LuNCA).
SI NAN PACHA, grand vizir de l'Empire ottoman, le seul

qui ait été revêtu de cette dignité à cinq reprises diffé-
rentes, mort le 3 ay . 4596. Il était d'origine albanaise
et frère de cet Ayas Pacha qui avait été mis à mort sous
Soliman Ier pour avoir favorisé la fuite de son fils, le
prince Bayézid. Nominé gouverneur de l'Egypte (1567),
il réussit par ses intrigues à faire enlever à Lala-Mous-
tafa le commandement de l'armée chargée d'opérer en
Arabie, vit conquérir Aden par la flotte commandée par
Ilhaïre-eddin-Lourd (15 mai 4569), s'empara de Sana
par trahison (4 mars 4570) et rétablit l'autorité de
la Porte dans tout le Yémen. Chargé en 1574 de com-
mander les troupes transportées en Afrique par la flotte
de Kilidj-Ali, il prit Tunis et la Goulette sur les Espa-
gnols. Il tenta de pousser le sultan Mourad IH à déclarer
la guerre à la Perse, mais son tempérament opiniâtre
souleva tant de difficultés qu'on fut obligé de se priver
de ses services. Nommé. grand vizir (1580), alors qu'il
avait été chargé de diriger les opérations contre la Perse,
il poursuivit, en cette dernière qualité, la campagne en
Géorgie sans grand succès, fut destitué et exilé à Malghara
(1582) lorsque l ' ambassadeur persan Ibrahim apporta des
propositions de paix différentes de celles que le sultan
attendait, puis chargé de la province de Damas d'où il fut
rappelé en 4589 pour remplacer le grand vizir Siavouch
destitué à la suite de la première révolte des janissaires,
renvoyé de nouveau en 1591 àla suite de troubles, rap-
pelé encore l'année suivante pour le même motif, puis
renvoyé ; la révolte des sipahis en 1593 le ramena de nou-
veau à la tête du gouvernement. Il décida Mourad à dé -
clarer la guerre à la Hongrie, prit Raab par capitulation
(1594) et échoua devant Komorn. Mis à la retraite parle
sultan Mohammed IH (1595), il intrigua contre son suc-
cesseur Ferhad et réussit à le remplacer, dirigea la cam-
pagne de Valachie, s'empara de Bucharest malgré une
surprise de l'ennemi sous les murs de la ville, ne sut pas
la conserver et perdit la plus grande partie de son armée
en retraite au passage du Danube, à Giurgévo (24 oct.),
ce qui amena derechef sa disgrâce (19 nov.) ; mais son
successeur Lala-Mohammed n'ayant survécu que trois jours
à sa nomination, Sinan, âgé de plus de quatre-vingts ans,
reprit ses hautes fonctions pour la cinquième fois ; il ve-
nait de décider le sultan à marcher lui-même à la tête des
troupes ottomanes, lorsqu'il mourut subitement (3 avr.
1596). Cet homme d'État, qui avait gardé les pourceaux
dans son enfance, était resté grossier et sans éducation
dans les charges qu'il remplit : les ambassadeurs étrangers
furent parfois victimes de ses saillies violentes. Il n'aimait
ni les savants, ni les poètes. 	 Cl. HUART.

SINANO-GAwA. Fleuve du Japon (V. ce mot, t. XXI,
p. 21).

découverte par Babo et Hirschbrunn. On la prépare avec
la farine de moutarde jaune. Cette farine est comprimée
de manière à isoler la plus grande partie de l'huile qu'elle
contient, puis soumise à des traitements à l'alcool. Les
liqueurs alcooliques recueillies et concentrées se séparent
en deux couches : la couche inférieure contient le sulfo-
cyanate de sinapine qui se dépose au bout d'un certain
temps en un magma cristallin. Après purification de ce sel,
on le transforme en sulfate qui est décomposé par la ba-
ryte. La sinapine reste en solution. On ne peat isoler la
sinapine de sa solution très instable, car elle se dédouble par
évaporation en acide sinapique (V. ci-dessous) et névrine :

C321123Az010 -}- 2H2O2 — C221-1120,0+ C10H45AzO4.

Sinapine	 Ac. sinapique	 Névrine

Les alcalis activent cette décomposition. Neutralisée à
froid par les alcalis, la solution de sinapine donne des
sels stables et cristallisables. Le chlorhydrate, l'azotate
sont très solubles dans l'eau, le sulfate acide sert comme
intermédiaire dans la préparation de la sinapine; le chlo-
romercurate est insoluble dans l'eau froide, soluble dans
l'eau bouillante on il se dépose en prismes fins et bril-
lants par refroidissement. Le sulfocyanate est le plus in-
téressant de ces sels. Il cristallise en fines aiguilles, fond
à 13°, rougit les sels picriques.	 C. M.

BIBL. : BABO et HIRSCIIBRUNN, Annalen der Chem. ii.
Pharm, t. VII, p. 1.

SINAPIQUE(Acide).1;orm. Equiv.... 
Ü 2H120io

Atom ....	 H O .

L'acide sinapique se forme dans le dédoublement de la
solution de sinapine sous l'influence des alcalis :

C32 1123AzOi4 -l- 11202 = G32H120i° .+, Ci01143AZ02.

Sinapine	 Ac. sinapique	 Névrine

L'acide sinapique cristallise en petits prismes solubles
dans l'eau et dans l'acool chauds, ses sels sont cristalli-
sables, mais très altérables. Le sel de baryum, le plus stable
des sinapates, est insoluble dans l'eau. 	 C. M.

BInL.: BABO et HIRSCHBRUNN, Annalen der Chem. u.
Pharm., t. VII, p. 1.

SINAPIS (Sinapis L.) (Bot.). Genre de Crucifères,
très voisin des Brassica
(V. CHOU), dont il ne dif-
fère que par les siliques à
valves pourvues de 5 ner-
vures dorsales saillantes et
terminées par un bec long
et large. L'espèce type,
S. alba L., ou Moutarde
blanche, est commune dans
nos champs ; ses graines,
triturées avec de l'eau, ac-
quièrent une saveur brû-
lante ; pulvérisées., elles
sont rubéfiantes, mais
moins que celles de la mou-
tarde noire (V. MOUTARDE).
Données entières, 'elles sont
laxatives.— Les graines du
S. arvensis L. possèdent
les mêmes propriétés atté-
nuées.	 Dr L. HN.

SINAPISME. Cataplasme rubéfiant dont la base est
généralement la farine de moutarde (Sinapis nigra),
que l'on emploie pour produire une excitation générale.
Pour le rendre plus actif, on ajoute souvent du poivre,
de l'ail, de la cantharide en nature ou sous forme de
teinture. On le prépare en délayant 250 gr. de farine de
moutarde fralche avec de l'eau légèrement tiède; on obtient
une bouillie épaisse. Il faut se garder d'employer de l'eau
trop chaude ou d'ajouter du vinaigre à la préparation, on
détruit ainsi le ferment soluble (myrosine) qui produit
aux dépens du glucoside de la moutarde (myronate de
potasse) l'essence à laquelle le sinapisme doit ses pro-

	

SINAPINE. Form. Equiv
	  C32H23AzO'°.

	

Atom 	 	 .i6H23Az€45.
La sinapine existe sous forme de sulfocyanate dans

les graines de moutarde blanche (sinapis alba). Elle a été
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priétés révulsives. Pour mitiger l'action révulsive de ce
mélange, on y fait entrer de la farine de lin, ou bien
on saupoudre simplement un cataplasme ordinaire avec
de la farine de moutarde : c'est le cataplasme sina-
pisé. La farine de moutarde est plus active lorsqu'elle
ne renferme pas son huile grasse, et dans ces conditions
elle devient inaltérable. On enlève cette huile au moyen
du sulfure de carbone ou du pétrole. On peut alors
fixer la poudre de moutarde sur du papier ; on prépare
ainsi des sinapismes extemporanés au moyen du spara-
drapier : le type de ces sinapismes en feuilles est le
sinapisme de fligollot, dont l'action est énergique et
brusque. La moutarde en feuilles est irritante et même
douloureuse; son emploi doit être réservé pour produire
une rubéfaction rapide; au contraire, pour obtenir une
irritation plus lente, on préfère les cataplasmes sina-
pisés.

Les sinapismes sont des agents puissants pour stimuler,
dériver, calmer ou résoudre les engorgements, atténuer
l'inflammation, modifier la circulation générale. Bientôt
après leur application, on observe de la cuisson et un pi-
cotement qui devient de plus en plus accentué. La douleur
est souvent intolérable au bout de dix minutes; il con-
vient alors de ne pas prolonger l'irritation, d'ailleurs nui-
sible et sans influence sur l'effet rubéfiant recherché. Elle
se calme un instant; peu de temps après reparaît la sen-
sation de brûlure, toujours plus vive. On peut la modérer
en interposant une toile fine ou du papier de soie entre le
sinapisme et la peau. Au bout d'une demi-heure le sina-
pisme doit être enlevé; au contact de l'air, la peau devient
moins douloureuse et de plus en plus rouge. La douleur
peut être ressentie encore quelques heures, et la rougeur
persiste un certain temps.	 Dr V.-Lucien HAHN.

SINARD. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,
cant. de Monestier-de-Clermont ; 365 hab.

SINCALINE (Chim.) (V. NàvniNE).

SI N C E N Y. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.
de Chauny; 4.993 hab.

SINCEY-LEs-tioovaav. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Semur-en-Auxois, cant. de Précy-sous-Thil ; 264
hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

SINCI PUT (Anat.) (V. CnkNF, t. XIII, p. 264).
SINCORA. Mont. du Brésil (V. CINc0RA).
SINDÈRES. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Morcenx; 323 hab.
SINDH ou INDUS (en sanscrit Sindhu, c.-à-d.

« Fleuve »). Grand fleuve du Tibet et de l'Inde orientale,
long de 3.200 kil., dans un bassin de 965.000 kil. q.
Né an N. de l'Himalaya, il contourne ses massifs occi-
dentaux, longe ceux de l'Afghanistan et les monts Soli-
man pour venir se jeter dans la mer d'Oman ou mer
Arabique. Il naît de plusieurs cours d'eau voisins des
sources du Satledj et du Dzangbo (ou Brahmapoutre), sur
le versant N. de la chaîne de Gangri, à 4.725 m. d'alt.,
dans le col dominé par le Kailas Parbat (6.703 m.). Il
sort du lac Argoum-tso, sous le nom de Singhi-Khamba,
par 32° lat. N. et 80° Iong. E. traverse une région
presque inexplorée, décrit une courbe accentuée en se di-
rigeant vers le N.-0., reçoit (à 4.000 m. d'alt.) le Gar-
tok qui vient du S. et le double, puis le Hanlé dont la val-
lée renferme le monastère célèbre de Hanlé. Il entre dans
le Ladak près de Lob (3.440 m. d'alt.), y reçoit le violent
Sarab, le Dras; sur ce point de son cours, sa largeur ne
dépasse pas 20 m. ; il entre ensuite dans le Baltistan, re-
çoit le Chayok qui lui apporte les eaux du versant méri-
dional du Karakoram, et forme en réalité l'une des deux
branches supérieures de l'Indus.

A partir du confluent du Chayok, le fleuve prend le nom
de Sindh (ou Aba-Sind), continue à couler vers le N.-0.,
passe à Iskardo, capitale du Baltistan, et arrive au village
de Ilaramoch, point le plus septentrional de son cours
(35° 50' lat. N., et 72° 20 long. E.). Il tourne alors brus-

quement au S., reçoit le Gilgit à droite, contourne la base
du Nanga Parbat (8.446 m,), le géant de l'Himalaya oc-
cidental, et pénètre dans les rudes vallées inexplorées du
Dardistan et du Yaghistan; après avoir traversé le Kohis-
tan, il atteint la frontière du Pendjab anglais, reçoit à
Attok son seul affluent important de droite, le Kaboul,
qui lui apporte les eaux de l'Hindou Koh et du Sefid Koh
(Attok commande le passage de la grande route et du
chemin de fer de Lahore à Pechaver); le Kaboul a un
débit à peu près égal à celui du Sindh à leur confluent,
mais it est navigable tandis que jusque-là le Sindh a son
lit obstrué par les rochers ; ce dernier reprend son cours
vers le S.-S.-O. parallèlement à la chaîne des monts So-
liman, traverse la pointe des monts Kalabagh ou chaîne
de Sel, et entre enfin dans les plaines sablonneuses du
Pendjab où son cours s'élargit et s'étale. C'est 600 kil.
plus au S. que le Sindh s'unit à l'énorme Pantchnad qui
lui apporte les eaux réunies des cinq grandes rivières du
Pendjab (Djilam, Tchinab, Rawi, Bias et Satledj) : le lit
de l'Indus passe de 600 m. de largeur et 5 in. de pro
fondeur, avec un courant de 8 kil. à l'heure, à une largeur
de 2 kil. aux plus basses eaux; le fleuve n'est plus qu'à
77 m. d'alt., il court alors au S.-0., forme la frontière de
Pendjab et de la principauté de Bhavalpour, et entre dans
la province anglaise de Sindhî; son cours dans cette pro-
vince est de 930 kil., au S.-0. puis au S.; il débouche
enfin par plusieurs branches dans la mer Arabique et
lui apporté un volume d'eau moyen de 4.500 m. c. par
seconde.

Le delta de l'Indus commence à Haïderabad, à 450 kil.
de la mer, et comprend un triangle de 8.000 kil. q., lui
se développe sur une longueur de côtes de 250 kil. ; n'-
pendant une grande partie des lacis d'estuaires ramifies
entre la principale embouchure et le port de Karatchi est
indépendante du fleuve, car leurs eaux sont salines, et ce
sont des estuaires océaniques (qui ont été jadis des bran-
ches de l'Indus) ; les incessants apports fluviaux comblent
sans cesse les bouches du fleuve et remanient le sol. Pen-
dant le xix° siècle la bouche principale s'est déplacée à
plusieurs reprises : en 4800, le lit principal était celui de
Baghar à l'O., dont il ne reste que des traces ; puis le
Sata lui succéda; en 4849, un des bras méridionaux, le
Kedewari, devint la grande entrée des navires ; puis la
branche de la Kakaïwari devint l'embouchure; en 4867,
ce chenal s'oblitéra à son tour, et fut remplacé par celui
de Hadjanro qui est encore la branche principale. On ne
saurait fixer avec précision le nombre des graus navi-
gables, car ils varient de deux à dix dans l'année; les
villes de commerce situées sur ces courants temporaires
doivent se déplacer avec eux ; ainsi Chahhandar, où séjour-
naient jadis les vaisseaux de guerre, est maintenant dans
l'intérieur, à l'E. du cours actuel du Sindh; de même
Ghora Bari perdit son chenal en 4848 ; Keti, après s'être
déplacé deux fois, a vu disparaître son importance par la
construction du chemin de fer de Karatchi, au N. du delta,
qui permet au commerce d'éviter les branches variables
du fleuve. A marée basse les barres qui ferment les bou-
ches de l'Indus ne laissent qu'une pro fondeur de I A2 m. ;
la marée monte de 3 m.

Les crues du Sindh ont lieu deux fois par an ; après la
la fonte des neiges, au commencement de mars, la crue
est lente et régulière, tandis qu'après les pluies d'été elle
est violente, rapide et irrégulière. A Attok, les hautes eaux
montent de 45 m. au-dessus du niveau des basses eaux
et atteignent une vitesse de 20 kil. à l'heure ; à Mari, la
crue ne dépasse pas 5 m., et pour les fleuves de la plaine de
3 à 4 m. A l'époque des basses eaux, le Sindh; avant de
recevoir le Pandchnad, ne roule que 2.600 m. c. par se-
conde, et après son confluent, aux hautes eaux, il roule
10.800 m. c. Le sable et le limon qui est mêlé aux eaux re-
présentent 1 /440 e du volume pendant les crues, et 4 /4034e
aux eaux basses ; pendant un an le fleuve porte à la mer
424 millions de m. c. solides, c.-à-d. de quoi couvrir une
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plaine de 480 kil. q. Pendant le cours supérieur du Sindh
ses eaux descendent très rapidement, tandis que dans le
cours inférieur la différence d'altitude est très faible : de
la source à Skondo (970 kil.),le Sindh descend de4 m 55
par kil., depuis Skards jusqu'à Attok (700 kil.) de 3m,22,
jusqu'à Kalabagh (480 kil.) de 0m,79, jusqu'à Mittankot
(600 kil.) de 0°1 ,49, jusqu'à l'embouchure (760 kil.) de
0m ,09 par kil. Les inondations périodiques forment sur
les bords du fleuve une ligne de culture étendue par les
irrigations qui d'ailleurs retirent à l'Indus et à ses affluents
beaucoup d'eau ; en outre, l'importance du Sindh a sen-
siblement diminué pour des raisons physiques : un de ses
anciens grands affluents orientaux, le Ghaggan, dont on
peut retrouver la trace, ne parvient plus jusqu'au Sindh
et se perd dans la profondeur des terres ; au-dessus de
Chikarpour, le Nana se détache et va se jeter dans le
Rann de Katch. Le fleuve est traversé par un pont de vais-
seaux qui, pendant les quatre ou cinq mois de hautes eaux,
ne peut fonctionner qu'à Attok, et par un pont de chemin
de fer entre Rohri et Sakkar. Des bateaux à vapeur sil-
lonnent le Sindh depuis 1835. Le commerce sur le fleuve
est insignifiant, ce qui explique qu'il n'y ait pas de places
de commerce importantes sur ses rives.

BIBL.: IIAIG, The Indus Delta ; Londres, 1895.

SINDH ou TCHOTA SINDH (Petit Sindh). Rivière du
Malva et du Bandelkand, affluent dr. de la Djemna, qui
porte ses eaux au Gange. Le Sindh naît à 18 kil. 0.-N..0.
de Sirondj (principauté de Tonk), et entre dans l'Etat de
Scindia ; il traverse le plateau de Gouna, trace la fron-
tière du Dattra et du Bandelkand, reçoit à g. la Parbâti,
traverse le chemin de fer de Gonalia à Djansi, reçoit la
Kaveri, son principal affluent (330 kil.), et termine son
cours de 450 kil. dans la Djemna, sur la frontière des
districts d'Etavat et de Djalam, au lieu sacré nommé Tri-
benI.

SINDH Nola ou KALI SINDH. Rivière de l'Inde centrale,
afl. dr. du Tchambal (bassin du Gange par la Djemna).
Elle naît sur le versant N. des Vindhyas, dans la princi-
pauté de Divas, traverse le plateau du Malvapendant 250 kil.
et un étroit défilé des monts Mokoundra, entre dans la
plaine de l'Haraoti et se jette dans le Tchambal après
un cours de 355 kil. Pendant l'été son cours est très
réduit.

SINDHT. I. GÉoGRAPHIE — Province (ancienne princi-
pauté) de la présidence de Bombay (Inde anglaise), sur
les deux rives de l'Indus inférieur et de son delta. Elle est
bornée au N. par le Baloutchistan, le Pendjab et l'Etat de
Baharalpour, à l'E. par les Etats de Djaisalmir et Djodh-
pour (dans le Radjpoutana), au S. par le Rann de Katch
et la mer d'Arabie, à l'O. par le territoire du khan de Kelat
(Baloutchistan). Les cinq districts de la province sont ceux
de Karatchi, Haïderabad, Chikarpour, Thar et Parkar,
Haut-Sindhi. La superficie est de 423.774 kil. q. ; la po-
pulation compte (1894) 2.874.774 hab. (Dans ces chiffres
n'est pas comprise l'enclave de Chairpour qui n'est pas an-
glaise et comprend 45.764 kil. q. et 131.937 hab.). Les
mahométans sont beaucoup plus nombreux (2.215.447),
puis viennent les Hindous (567.539), divers religieux
(77.935), des chrétiens (7.764), des juifs (210), etc. La
capitale était autrefois Haiderabad et maintenant c'est le
port de Karatchi.

L'Indus ou Sindh partage le pays en deux et se jette
dans la mer par un grand nombre de bras. C'est à lui que
le pays doit son nom et sa fertilité ; le fleuve déborde au
mois de juin et couvre la plaine; en septembre, il se re-
tire. Le climat est sec et d'une chaleur excessive ; la pluie
est presque inconnue. A Haïderabad la température moyenne
des six mois d'été est de 36° et les eaux de l'Indus sont
chauffées à plus de 34°. Au N. même, la chaleur est plus
forte ; dans le Sindh supérieur, il ne pleut guère que tous
les trois ans. Quand la pluie tombe, elle est très violente
et cause des fièvres. La population est un mélange des
indigènes (Hindous de l'Indus), de Djats et de Balout-

ches; les indigènes convertis presque tous à l'islamisme
sont d'une ignorance et d'un manque de moralité complets.
Les Baloutehes sont de fanatiques sunnites.

Les monts Kirtar séparent le Sindhi du Baloutchistan et
le bordent pendant 490 kil; ils ne dépassent guère 2.450 m.
et s'abaissent au S. pour former le Pabb (long de 445 kil.)
qui se termine au cap Monze et est suivi par le fleuve Habb.
La côte du Sindhi se développe sur 280 kil., du cap Monze
à la Kori, embouchure du Rann de Katch ; c'est une série
de bancs de vases déposés par les bras de l'Indus. La na-
ture du sol de la plaine du Sindhi est une argile plastique
imprégnée de salpêtre ; les forêts sont peu nombreuses
(4.620 kil. q.).

Les villes principales sont Rohri (40.225 hab.), sur
l'Indus, en face du port de Sakkar (27.370 hab.); Chi-
karpour (42.495 hab.), centre de transit par la passe de
Bolan pour le Khoraçan ; Haïderabad (48.445) ; Djacoba-
bad (44.350), station militaire de la frontière; Larkana
(43.490 hab.) centre industriel ; et surtout la capitale Ka-
ratchi (404.000 hab.). L'industrie a quelques spécialités :
coffrets laqués de Kachmir, souliers brodés de Mirpour,
tapis de laine, corbeilles, laques de Hala, poteries de cou-
leur vernies, broderies d'or et d'argent. Le commerce
d'exportation (99 millions) et d'importation (94 millions)
est centralisé à Karatchi. Les principaux articles d'expor-
tation sont le coton brut, la laine (49 millions), les cé-
réales venues du Pendjab. L'indus est la grande route du
commerce, avec le chem. de fer de Karatchi au Pendjab.

La région du bas Indus était, comme le Pendjab, divisée
entre des princes locaux lorsque Alexandre la conquit en
325 av. .1.-C. Elle fut ensuite subordonnée aux royaumes
grecs puis indoscythes de Bactriane (V. ce mot et Irma).
En 695 ap. J.-C., les Arabes y parurent. En 744, Mo-
hammed Kacein, lieutenant du khalife Abd-ul-Malik, en-
vahit le Sindhi dont une partie fut reconquise par les
Radjpoutes en 746, tandis que l'autre resta jusqu'en 874
en la possession des mahométans ; puis des princes indi-
gènes reprirent le pouvoir. En 4049, Mahmoud le Ghaz-
névide entra dans l'Inde et son vizir Abd-ul-Razaï s'em-
para du Sindhi en 4026. En 4054, les Soumras, issus d'un
gouverneur de Moultan, se rendirent indépendants ; ils
survécurent à l'invasion mongole, mais, en 4354, les Samas
leur enlevèrent le pouvoir et placèrent sur le trône Djam
Ounar, avec Samanagou comme capitale ; en 4394, les
Samas se convertirent au mahométisme. En 4524, la dy-
nastie turque des Arghoilns les remplacèrent. En 4592,
l'empereur Akbar s'empara du Sindhi qu'il réunit àMoultan.

Pendant la domination mongole, les Daoudpoutras éta
blissent leur suprématie sur le Sindhi et bordent Chikar-
pour ; à la fin du xvlIe siècle, les Kalhoras, leurs cousins,
prirent le pouvoir : ils prétendaient descendre d'Abbas,
l'oncle du prophète. En 4768, Ghoulam Chah fonda Hal-
derabad. Après une période d'anarchie sanglante, les Tal-
pour, sorte de féodalité militaire, devinrent maitres du
pays avec Mir Fateh ali Khan (1783) et ses trois frères.
Les Anglais avaient établi (4758), puis abandonné (4775)
une factorerie à Tatta (East India C°) ; en 1809, ils ob-
tinrent l'interdiction du territoire aux Français; en4830,
Burnes explora le bas Indus ; en 1832, Pottinger signa
un traité avec les mirs pour l'ouverture des rivières aux
Anglais ; en 4839, après la guerre des Anglais contre les
Afghans, un traité leur céda la forteresse de Bakkar, puis
en 4843 d'autres villes : Napier gagna le 17 févr. 1843
la bataille décisive de Miani qui décida du sort du pays;
Haïderabad fut pris la mémo année par les Anglais et le
mir de Mirpour vaincu à Dabo ; le Sindhi fut alors déclaré
province anglaise et les mirs internés à Bombay, puis
renvoyés à Haïderabad en 4854. Seul le mir de Khairpour,
qui, dès 4832, s'était allié aux Anglais, garda sa princi-
pauté.

II. LINGUISTIQUE (V. INDE, t. XX, p. 702).
BS0L: Cf. l'art. INDE. — BURTON, Sind visited; Londres,

1877, 2 vol.
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SIN 1:11-1 I N D. Ouvrage d'astronomie arabe (V. ARABE,
t. III, p 492).

SINON IA, prince marathe (V. GwAL1OR).

SINE. Pays de l'Afrique occidentale française, dans la
colonie du Sénégal, situé au S. du Cap Vert, entre le Sa-
loum au S. et le Baol au N. La rivière Sine, affluent
droit du Saloum, t'arrose.

SINEMURIEN (Géol.) (V. Lins).
SI-NGAN-FOU. Ville de la Chine septentrionale, ch.-1.

de la prou. du Chen-si, à 930 kil. S.-0. de Péking, située
à 40 kil. de la rive dr. du Hoeï-ho (affl. dr. du Hoang-ho),
à 450 m. d'alt. ; 4.000.000 d'hab. La ville s'élève dans
une plaine où se réunissent le Hoeï-ho et le King-ho, au
pied du mont lloang-Kon-Chan. C'est le type de la ville
chinoise; entourée d'une enceinte crénelée de briques haute
de 12 m., en forme de quadrilatère orienté selon les points
cardinaux, elle a 3 kil. 4/2 de l'O. à l'E. et 2 kil. du
N. au S. Sur chacune des quatre faces de la muraille
s'ouvre une porte d'où part une rue qui aboutit au centre
de la ville au palais impérial ; des jardins et des champs
occupent une partie de l'espace intérieur de l'enceinte ; à
l'extérieur de la ville officielle, des faubourgs, protégés par
un mur d'argile, occupent 40 kil. q. La situation excep-
tionnelle de Si-ngan-fou, au croisement des routes qui
font communiquer le bassin du Met avec le Chan-si, le
Ho-nan, le Hou-pé à l'E., le Sse-tchouen au S.-O., lui
donne une importance de premier ordre ; elle a été pen-
dant plusieurs siècles capitale du royaume, et est restée
une des premières cités commerciales de la Chine : le thé
vient du Tchi-Kiang et du Sse-tchouen, le sucre du Hou-
pé et du Ho-nan, les fourrures, le musc, l'opium, les
plantes médicinales du Turkestan et du Tibet. Il ne reste
aucun édifice ancien dans la ville (sauf l'emplacement du
palais des Thang qui régnèrent du vne au xe siècle). La
ville possède pourtant un musée précieux « la forêt des
tablettes », collection archéologique de dessins et d'ins-
criptions. Les 50.000 musulmans de Si-ngan-fou ha-
bitent, un quartier spécial et ont gardé leurs 8 mos-
quées ; l'enceinte de la ville l'a défendu pendant la guerre
civile.

On prétend que Si-ngan-fou a été capitale d'un royaume
dès la dynastie des Tcheou (de 4422 à 255 a y. J.-C.) et
des Thsin (255 à 204 ay. J.-C.). De 204 ay . l'ère chré-
tienne jusqu'à 221 apr. J.-C., la ville a été capitale des
empereurs de la dynastie des Han. Mais ce n'est que sous
la dynastie des Thang (618 à 907) qu'elle acquit sa célé-
brité sous le nom de Si-King (capitale de l'Ouest) : son
renom se répandit même en Europe. Sous la dynastie
mongole des Youen la ville s'est appelée King-tchao-fou
(ou Ken-jan-fou dans la relation de Marco Polo, ou en-
core Kansan chez Oderic de Pordenone). Si-ngan-fou est
célèbre à cause de son inscription bilingue du témps des
Thang (vin° siècle) en chinois et en syriaque (caractères
estranghelo), trouvée sur un monument da aux chrétiens
nestoriens : cette inscription a donné lieu à d'innombrables
et savantes polémiques (V. Cordier, Bibliothera Sinisa,
p. 325). La pierre qui porte l'inscription datée de 781 a
été trouvée en 4625 parles jésuites: elle est aujourd'hui
encastrée dans un mur de la cour d'un temple bouddhiste.
Toute la vallée du }Todt-ho est riche en antiquités ; elle
est sur la voie des migrations de peuples. En aoùt 1900,
après les troubles xénophobes et le siège des légations
européennes à Péking, l'impératrice avec l'empereur et
toute la cour s'est réfugiée à Si-ngan-fou pour échapper à
l'armée de secours envoyée par les puissances à Péking,
pour délivrer leurs ministres.

BIBL. : RICHTHOFEN, Die geogqraphische Lage von Si-
iman- fou, 1873. — KREITriEa, Im fernen Osten ; Vienne,
1881. — I3. MICHAELIs, Von Hankau nach Sutschon, dans
Mittheilungen de Petermann, 1888.

SINGAPOUR (Singhapura, Ville des lions). I. ILE. —
Ile et colonie anglaise située à la pointe S. de la pres-
qu'île de Malacca : elle fait partie des établissements du
détroit (Straits Settlements) et n'est séparée de la pénin-

sule malaise que par le canal Old Strait ou Tebraou, qui
n'a que 4 ki1 ,2 et dans certains endroits 460 m. de large.
Au S.-E., elle est baignée par une passe plus large, le dé-
troit de Singapour (ou New Strait), véritable débouché
du détroit de Malacca. L'ile a une superficie de 531 kil. q.
Elle est bien arrosée par une vingtaine de petites rivières
dont aucune ne dépasse 30 kil., la surface de l'île est
accidentée et forme une succession de collines qui s'élèvent
jusqu'à 464 m. ; elle est assez fertile et a une végétation
luxuriante de palmiers, fougères, orchidées; elle produit
du riz, du bétel, des ananas. Le climat est chaud, mais
non malsain, la température moyenne varie de 27° à 25° :
il pleut presque chaque jour. La faune comprend des tigres
nombreux, qui traversent à la nage le détroit et viennent
du Djohor. La population atteint 184.554 hab. en 1894,
dont 121.908 Chinois, 35.992 Malais et 46.035 Indiens ;
la plus grande partie de ces habitants est due à l'immi-
gration récente, sauf les Malais, et habite la ville de Sin-
gapour; cette dernière est la seule ville de l'île où l'on
trouve une vingtaine de villages.

Les Anglais se sont établis à Singapour en 1849, après
avoir rendu Java aux Hollandais ; sir Stamford Raffles y
planta le drapeau anglais le 6 févr. 4819, faisant preuve
d'un grand discernement : l'ile ne comptait alors que
200 hab. environ, une vingtaine de familles de pêcheurs
malais ; son développement fut prodigieux. En 4824, la
Compagnie des Indes acheta l'ile entière au sultan de
Djohor pour 60.000 dollars, plus une rente de 24.000
dollars; en 1867, Singapour est passée au domaine de la
couronne d'Angleterre. Bien que Singapour fat presque
abandonnée au moment où les Anglais s'en emparèrent,
son origine est très ancienne et l'île avait joui d'une haute
prospérité avant d'être détrônée par Malacca.

II. VILLE. — Ville de la presqu'île malaise, capitale de
la colonie anglaise de Straits Settlements, située sur la
cote S. de l'île de Singapour, sous 1° 17' lat. N. et 103° 50'
long. E. ; 160.000 hab. (90.000 Chinois, 25.000 Malais;
13.000 Européens, 42.000 Indiens) : le quart seulement
des habitants est de sexe féminin. Sur une des trois col-
lines de la ville s'élève le palais du gouverneur, sur une
autre le fort Canning; les quais et leurs docks sont bor-
dés de maisons de commerce, clubs, postes, etc.; dans le
quartier européen on trouve les hôtels, les monuments de
Raffles; sur l'esplanade se dresse la cathédrale gothique
de Saint-André et l'établissement des missions; un peu
plus loin le musée avec une bibliothèque, un jardin bota-
nique et les temples bouddhiques des Chinois. L'ancienne
rade se trouve au S.-E. de Singapour et a 8 kil. de 'pour-
tour; le nouveau port, avec ses magasins de charbons et
le fameux dock de Tajong Pagor, est protégé au S. par les
îles Blakan, Mati et Ayerbrani; non loin sont les trois
cales sèches dont la principale a 143 m. de long, 18 in.
de large et 6 m ,4 de profondeur ; enfin, il y a des chan-
tiers importants pour la construction et les réparations des
navires. Singapour est une ville de création récente, et sa
population bariolée, formée de vingt-cinq nations asiatiques
et européennes, ses quartiers spéciaux à chaque race, le
mélange des styles et des peuples, a un caractère très
particulier. Depuis l'ouverture des ports d'extrême Orient,
Singapour, qui est port franc, a pris un développement
énorme : sa situation sur la route directe du trafic mari-
time d'extrême Orient en un point où l'on ne peut se
dispenser de passer le désigne comme dépôt de charbon,
arsenal maritime et entrepôt de transit; c'est aussi le mar-
ché de Malacca, Sumatra, Bornéo et la station de tous les
bateaux se rendant aux Philippines ou en Australie orien-
tale ; ses installations maritimes sont considérables : la Ta-
jong Pagor Dock C° possède un quai de marchandises de
1.600 m. avec 8 m. d'eau par les plus basses marées et
pouvant recevoir en même temps 30 navires chargeant et
déchargeant. Un phare de premier ordre éclaire le port.
Le commerce d'ensemble du port s'est élevé en 1893 à
750 millions, en '1895 à 800 millions. L'importation re-
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présente 158 millions de dollars (dont 46 °/O d'Angleterre,
31 °/° des colonies anglaises, 25 °f0 des Indes néerlan-
daises, 41 0/0 du Siam). L'exportation représente (4895)
135 millions de dollars et consiste principalement en étain,
poivre, tissus de coton, opium, riz, gambier, poissons,
gutta-percha, 'peaux tannées, coprah, café. Les articles
principaux de transit sont : les charbons qui viennent d'An-
gleterre et du Japon, le pétrole qui vient de Russie, de
Sumatra, d'Amérique, les tissus de cotons anglais, etc. En
4895, le mouvement d'entrée et de sortie du port a été
de 603 navires étrangers jaugeant 7 millions de tonnes.

BIBL.: WELD, The Straits Settlements and British Ma-
laya, 1884. — I. ERRINGTON na Ls. CROIX, Note sur la gÉo-
graphie politique de la péninsule malaise, 1887.

SINGE. I. Zoologie. — Ce nom, dérivé du latin Si-
mia, désigne les Mammifères qui se rapprochent le plus
de l'Homme et sont par conséquent les plus élevés de leur
classe, après l'Homme. Au point de vue systématique, le
nom de Simia a d'abord été appliqué par Linné à un
genre qui renfermait tous les Singes connus de son temps
et qu'il plaçait en tète de son ordre des Primates (V. ce
mot). Buffon considère comme Singes proprement dits
les seuls Anthropoïdes (V. ce mot). Cuvier fait des
SINGES (Simiae), la première famille de son ordre des
Quadrumanes, par opposition aux Makis (V. ce mot),
Faux-Singes ou Lémuriens, qui forment la seconde fa-
mille. Dans la classification que nous avons suivie ici
(V. MAaniirâaES), les Lémuriens constituent un ordre à
part, de telle sorte que les Singes (SIMLE, A. M.-Edwards,
4868), appelés aussi Primates, forment à eux seuls le
second ordre des Mammifères, le premier étant celui des
Bimanes (V. ce mot). Le nom générique de Simia (Linné)
est d'ailleurs resté le nom scientifique de l'Orang (V. ce
mot), de telle sorte que, pour éviter toute confusion, il est
préférable de désigner l'ordre des Singes sous le nom de
PRIMATES.

L'ordre des PRIMATES (ou Singes) renferme aujourd'hui
-quatre familles distinctes : Si"miidcu, Cercopithecidce,
Cebidce et Hapalidæ. Les deux premières sont propres à
l'ancien continent; les deux autres, à l'Amérique. Nous
indiquerons plus loin leurs caractères. Quant à l'ordre lui-
même, on peut le caractériser de la manière suivante :
crâne ayant les orbites séparés complètement de la fosse
temporale par une lame osseuse verticale qui se rattache
à l'apophyse post-orbitaire du frontal ; canal lacrymal
s'ouvrant à l'intérieur de l'orbite.. Les quatre membres
terminés par des mains à cinq doigts (rarement quatre
par absence du pouce au membre antérieur); ces doigts
munis d'ongles plats (sauf chez les Hapalidœ). Hémis-
phères cérébraux recouvrant plus ou moins complètement
le cervelet et munis de circonvolutions plus ou moins
compliquées. Utérus n'ayant qu'une seule cavité ; placenta
discoïdal et muni d'une caduque, avec un allantoïde très
réduit. Deux mamelles pectorales. Les dents sont en
série continue, comme chez l'Homme, au nombre de 32
à 36 (suivant les familles) et rappellent par leurs formes
celles des Bimanes. Ces caractères distinguent essentielle-
ment les Singes des Lémuriens qui n'ont de commun avec
les premiers que leurs membres de Quadrumanes et leurs
habitudes arboricoles. Le régime des Singes est frugivore
ou herbivore, rarement omnivore ou insectivore. Leur
taille est moyenne, rarement petite, variant de celle d'un
Homme à celle d'un Chat, ou plus rarement (Hapalidæ)
d'un Ecureuil.

Les quatre familles indiquées ci-dessus se distinguent
par les caractères suivants :

1° Simidce ou Singes anthropoïdes. Membres scapu-
laires plus allongés que les membres pelviens. Queue
nulle. Callosités fessières petites ou nulles. Pas d'aba-
joues. Narines rapprochées. Dents, au nombre de 32
comme chez l'Homme, très semblables à celles de l'Homme,
mais les canines très fortes, pointues, dépassant la cou-
ronne des autres dents, comme chez les Carnivores ; la

couronne des molaires large et la dernière molaire infé-
rieure, sans talon postérieur. Genres Gorille, Chimpanzé,
Orang, Gibbon (V. ces mots).

2° Cercopithecidce. Les deux paires de membres sen-
siblement égaux. Queue ordinairement bien développée,
non préhensile. Callosités fessières toujours présentes.
Abajoues présentes ou nulles. Narines rapprochées (Ca-
tarrhiniens). Dents an nombre de 32 comme chez les
précédents, à canines très fortes ; couronne des molaires
allongée dans le sens antéro-postérieur, a tubercules for-
mant deux collines transversales et la dernière molaire
inférieure munie d'un talon postérieur. Genres : Semno-
pithèque, Colobe, Cercopithèque, Cercocèbe, Macaque,
Cynocéphale, etc. (V. ces mots).

3° Cebidce. Les deux paires de membres égales ; la
queue bien développée, quelquefois préhensile. Pas de
callosités fessières ni d'abajoues. Dents au nombre de 36
(une troisième prémolaire de plus que les précédents à
chaque mâchoire). Narines à cloison très épaisse, de ma-
nière que les narines sont éloignées, latérales (Platyrrhi-
niens). Genres Hurleur, Atèle, Lagotriche, Sajou,
Braehyure, Saki, Callithriche, Saïmiri, Nyctipithèque.
(V. ces mots).

4° Hapalidæ. Les deux paires de membres égales
terminées par des mains dont le pouce n'est pas oppo-
sable et portant des ongles comprimés et pointus à tous
les doigts sauf au premier orteil. Queue bien développée,
non prenante ; pas de callosités ni d'abajoues. Narines
latérales comme chez les Cebidœ. Dents au nombre de
32, mais se rattachant cependant au type de la famille
précédente, attendu qu'il y a trois paires de prémolaires,
tandis que les arrière-molaires sont réduites à deux paires.
Genre Ouistiti (V. ce mot).

Les deux premières familles (Catarrhiniens (V. ce
mot) sont de l'ancien continent; les deux dernières (Pla-
tarrhiniens) habitent exclusivement l'Amérique. Nous
reviendrons sur la distribution géographique de ces deux
groupes.

ORGANISATION DES SINGES. — La ressemblance que les
Singes présentent avec l'Homme a frappé depuis long-
temps les naturalistes, et l'on sait que les philosophes et
les médecins de l'école d'Alexandrie, Galien en particu-
lier, ne pouvant disséquer des cadavres humains, ont com-
plété la connaissance insuffisante qu'ils avaient de l'ana-
tomie de l'Homme en disséquant des Singes. Cette res-
semblance générale étant admise, il importe surtout de
montrer par quels caractères importants les Singes diffè-
rent de l'Homme. C'est d'abord l'attitude de la colonne
vertébrale qui, même chez les Singes anthropoïdes, n'est
jamais verticale comme chez l'homme, mais toujours plus
ou moins oblique, sinon horizontale. Le Singe reste un
Quadrupède : l'Homme seul est Bipède, et la différence de
forme qui existe entre son pied et sa main, comme con-
séquence de cette station bipède, est le seul caractère
zoologique qui sépare les Bimanes des Quadrumanes.
Elle suffit à elle seule pour légitimer l'ordre des Bimanes
(V. ce mot) ou même la sous-classe des Hétéropodes
proposée par A. Milne-Edwards, malgré la ressemblance
étroite que les Singes Anthropoïdes (V. ANTHROPOÏDES)

présentent avec l'Homme. La plupart des autres différences
anatomiques que l'on constate entre les Singes et l'Homme
dérivent de cette station bipède qui permet à celui-ci de
porter la tête haute et de regarder le ciel : Os homini
sublime dedit, suivant l'expression du poète latin.

La forme de la tête chez les Singes présente des va-
riations considérables, depuis la tete ronde et brachygnathe
des Guenons et des Atèles jusqu'à la tête allongée et
fortement prognathe des Papions (Cynocéphales), des
Gorilles et des Hurleurs. C'est un caractère constant chez
ces derniers que le prognathisme augmente avec l'âge,
étant en rapport avec l'évolution des dents et par suite
des mâchoires qui s'allongent à mesure que se développe
une dentition plus complète et plus robuste. Lés jeunes
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nouveau-nés du Gorille, de 1'Orang et des Papions ont
une tête arrondie comme celle d'un jeune enfant ou des
Cercopithèques. Mais cette tête se déforme, en quelque
sorte, avec l'âge, parce que les mâchoires proéminent, tan-
dis que la boite cranienne se couvre de crêtes osseuses
destinées à donner une puissante attache aux muscles du
cou et aux masseters qui font mouvoir les mâchoires. C'est
ce qui explique pourquoi la plupart des grands Singes,
après avoir eu une physionomie très humaine dans leur
jeune âge, prennent en vieillissant une apparence bes-
tiale qui n'est pas toujours trompeuse, car un jeune Pa-
pion, doux et docile dans son enfance, devient presque
toujours féroce et méchant en devenant adulte.

Les yeux, dirigés en avant, contribuent beaucoup à
donner aux Singes une physionomie humaine. La face,
toujours nue, permet de voir le jeu des muscles, et comme
ces animaux ont des passions vives, un caractère mobile
et une grande intelligence, l'expression de cette face, ou,
si l'on veut, les grimaces des Singes, présentent une va-
riété aussi grande que dans l'espèce humaine. La couleur
de cette face est très variable : tantôt couleur de chair,
tannée ou noire comme dans les diverses races humaines,
elle est souvent d'un rouge écarlate, bleue, verte ou va-
riée de plusieurs couleurs, quelquefois avec le nez blanc.
Ces couleurs vives, notamment le rouge et le bleu, sont
souvent propres aux mâles ou plus marquées chez eux.
Les oreilles ont, dans leur ensemble, la forme de celles
de l'Homme, surtout chez les Simiidce, mais elles ont
d'ordinaire (notamment chez les Cercopithecidce) le lobe
postéro-supérieur plus ou moins pointu. Le lobule infé-
rieur est ordinairement peu développé ou nul, mais il en
existe un rudiment chez le Gorille. Le nez est ordinaire-
ment peu saillant ; mais chez le Nasique, il atteint un
développement énorme (V. SEMNOPITHÈQUE), et parmi les
Gibbons, le Hoolock a presque un nez aquilin bien que
peu saillant. Les lèvres sont ordinairement très minces et
sans rebord, mais très extensibles.

La main ressemble à celle de l'Homme, surtout chez le
Chimpanzé, mais le pouce est en général moins allongé
que dans l'espèce humaine, quelquefois même atrophié
(Colobus, Ateles), bien que toujours opposable, quand il
existe, sauf chez les Hapalidce. Le pied est au contraire
bien différent, bien qu'il renferme les mêmes os que chez
l'Homme : mais le calcanéum est grêle et étroit et le pre-
mier orteil (pouce) est toujours plus court que les autres
doigts, tandis que chez l'homme il est à la fois le plus
gros et le plus long (V. la fig., t. III, p. 470). De plus,
chez les Singes il est articulé avec le premier cunéiforme
de manière à s'opposer aux autres doigts qui sont allongés
et libres comme à la main : en un mot, c'est un pied
transformé en main, et dont le pouce n'est jamais atro-
phié. Le système musculaire ressemble beaucoup à celui
de l'Homme, mais l'absence de la saillie du mollet qui
est l'indice de la station franchement bipède, absence qui
s'observe même chez les grands Anthropoïdes, est un ca-
ractère commun à tous les Singes.

C'est par les organes de nutrition, de circulation et
d'excrétion que les Singes ressemblent le plus à l'Homme,
exception faite pour certains genres qui ont un régime ali-
mentaire spécial (V. SEMNOPITRÈQUE). Les Singes anthro-
poïdes sont les seuls à posséder comme l'Homme un ap-
pendice vermiculaire au colon. La forme du foie varie
beaucoup, comme chez tous les Mammifères. Le larynx est
souvent muni de renflements accessoires en forme de
poches (Orang, Gibbon syndactyle, Hurleur). Les or-
ganes génitaux sont semblables à ceux de l'Homme dans
les deux sexes ; la femelle n'a pas de flux menstruel,
mais elle porte constamment deux mamelles pectorales
qui restent atrophiées, presque autant que chez le male,
en dehors du temps de la lactation. Il n'y a d'ordinaire,
chaque année, qu'un seul petit qui naît faible et est long-
temps allaité et porté par sa mère : lorsqu'il y en a deux
(comme chez les Ouistitis), le second .est porté parle père
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et tous deux tètent alternativement. Les parties nues du
scrotum et des callosités fessières sont souvent turges-
centes à l'époque de la reproduction et teintes de cou-
leurs vives, comme la face, ce qui contribue beaucoup à
donner à certains Singes (les Papions et les Macaques en
particulier) cet aspect impudique et même repoussant qui
en fait quelquefois des hôtes gênants dans les ménageries
ouvertes au public.

Le cerveau, bien qu'ayant la forme générale de celui
de l'Homme, est toujours relativement plus petit par rap-
port aux dimensions du crâne : la différence est, en
moyenne, du simple au double, au profit de ce dernier, la
capacité étant mesurée en centimètres cubes. En d'autres
termes, à taille égale, l'Homme a un cerveau deux fois
plus volumineux que celui des Singes anthropoïdes. D'ail-
leurs, ce cerveau porte des circonvolutions nombreuses,
mais, comme c'est l'ordinaire chez les Mammifères, les
formes de petite taille, dans chaque groupe, ont des cir-
convolutions plus rares ; ainsi tandis que l'Orang et le Go-
rille ont des circonvolutions presque aussi compliquées que
celles de l'Homme (V. les fig., t. III, p. 471), le cerveau
des Ouistitis est presque entièrement lisse, ce qui est
d'accord avec leur intelligence très peu développée, sur-
tout quand on la compare à celle des Simiidce et même
des Cercopitheeidce.

MOEURS, HABITUDES, RÉGIME. - Les mOeurs des Singes à
l'état sauvage ont été indiquées en traitant de chaque
genre : nous rappellerons seulement ici que leur régime
est assez varié : la plupart sont frugivores, mais les Ma-
caques sont omnivores, se nourrissant de racines et de
petits. animaux aussi bien que de fruits ; les Semnopithè-
ques et les Colobes sont de véritables herbivores, dévorant
des feuilles et des bourgeons, des fleurs et des graines à
défaut de fruits ; les Saïmiris et les Ouistitis sont insecti-
vores aussi bien que frugivores. En captivité, on peut
habituer les Singes, à manger, comme l'Homme, de la
viande cuite, mais on les nourrit surtout de riz, de pain,
de légumes et de fruits. Les Guenons, les Macaques et
les Papions qui s'accommodent bien de ce régime sont
plus faciles à nourrir que les Semnopithèques et les Co-
lobes, auxquels on ne peut procurer les plantes dont ils
font leur nourriture habituelle dans leur pays natal : aussi
ces deux derniers genres sont-ils rares dans les ména-
geries où ils succombent rapidement. Il en est de même
des Singes anthropoïdes, bien que ces derniers soient fru-
givores comme les Cercopithèques : mais, habitant à l'état
de nature les forêts intertropicales, toujours chaudes et
humides de la Malaisie et du Soudan, ils vivent mal sous
le climat de l'Europe où l'on est forcé de les tenir en-
fermés dans des cages trop étroites et chauffées artificiel-
lement, au moins en hiver.

Les Cercopithèques, les Cercocèbes, les Macaques et les
Papions, parmi les Singes de l'ancien continent ; les Sa-
jous, les Saïmiris et les Ouistitis parmi ceux d'Amérique,
sont à peu près les seuls dont on ait étudié les mœurs en
captivité. Les traités d'histoire naturelle sont remplis de
récits ayant trait aux particularités que ces animaux pré-
sentent quand ils sont en contact avec l'Homme : il serait
oiseux de les. reproduire ici. L'intelligence des Singes est
certainement en rapport avec le développement de leur
cerveau ; ceux qui prétendent que cette intelligence n'est
pas supérieure à celle d'un Chien, oublient que chez celui-
ci une longue domestication a développé, par l'hérédité,
des instincts naturels que l'Homme a su utiliser à son
profit. Le Singe, au contraire, en est encore à l'état de
nature : pris jeune, il est, comme tous les animaux, doux
et docile ; mais, devenu adulte, ses instincts d'indépen-
dance reprennent le dessus, et c'est ce qui rend dange-
reux les robustes Mandrills dont la malice égale la force
et qui ont une mâchoire aussi robuste et aussi redoutable
que celle des grands Carnassiers. Les passions des Singes
sont très vives : l'amour sexuel, la jalousie, la gourman-
dise, la rancune et la colère les dominent tour à tour.
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Néanmoins, il est certain que, par l'éducation, on peut les
plier à des habitudes qui en font presque des êtres civi-
lisés ; cette éducation est d'ailleurs singulièrement facilitée
par le don d'imitation qui parait inné chez eux et qui leur
a valu le nom de Singe (Simia vient sans doute de si-
milis, qui imite). On peut en juger par les exercices
qu'on leur fait exécuter dans les cirques, et surtout par
certaines habitudes qu'ils contractent dans les ménageries
et qui sont une imitation, véritablement raisonnée, de celles
qui sont propres à l'Homme. Nous n'en citerons qu'un
exemple inédit, et qui nous a été signalé par le pro-
fesseur R. Blanchard. Un jeune Chimpanzé, mort récem-
ment de tuberculose au Muséum de Paris, comprenait très
bien les soins dont il était l'objet. Il savait, non seule-
ment, comme d'autres singes de son espèce, s'envelopper
de la couverture qu'on lui avait donnée, mais encore il
acceptait les médicaments qu'on lui procurait. Pour cal-
mer sa toux on lui donnait du sirop de tolu, et sa joie
était visible quand on lui passait la bouteille qui contenait
le précieux remède. Il savait la déboucher, et quand il
avait bu, il remettait avec soin le bouchon; comme on lui
avait montré à le faire. Il posait la bouteille à côté de
lui, et quand celle-ci mal équilibrée sur la paille de la
cage menaçait de culbuter, il avançait promptement la
main pour la remettre dans une position convenable.
Quelque temps après, il la reprenait et pour s'assurer
qu'il restait encore du sirop, il la débouchait et appliquait
son oeil au goulot d'une façon vraiment intelligente et
comique. Ce sont là des actes réfléchis qu'aucun autre
mammifère, fût-il doué de mains adroites comme celles
d'un Singe, n'aurait l'idée d'exécuter.

VOIX, PRÉTENDUE PAROLE. — Les Singes ont tous une
voix plus ou moins forte, suivant leur taille, et dont la
tonalité varie depuis la basse, que l'on observe surtout
chez ceux qui ont des sacs laryngiens, jusqu'au registre
le plus aigu qui est propre aux Guenons et aux petits
Singes américains. A Sumatra, les Siamangs (Hylobates
syndactyles) saluent le soleil, à son lever et à son cou-
cher, de cris épouvantables qu'on entend à plusieurs ki-
lomètres et qui, de près, sont véritablement étourdissants.
Il en est de même des Hurleurs (Alouata seniculus),
dans les forêts de la Guyane et du Brésil. Waterhouse a
donné la notation musicale du cri du Wouwou (Hylo-
bates agilis). Margrave, qui écrivait en 4648, croyait
que les Hurleurs tenaient de véritables palabres, ou con-
seils, chacun parlant ou chantant à son tour, opinion déjà
démentie par d Azara. Mais l'idée que les Singes possèdent
un véritable langage a été reprise par les modernes. Un
auteur anglais a écrit un gros volume sur ce sujet. Il pré-
tendait avoir passé plusieurs années dans les forêts équa-
toriales de l'Afrique occidentale, à seule fin d'étudier le
langage des Singes et avoir réussi à connaitre leur idiome
compliqué au point d'en donner dans son livre les règles
grammaticales. Cette prétendue découverte fit beaucoup
de bruit, il y a quelques années. Mais bientôt d'autres
voyageurs revenant du même pays, certifièrent que l'au-
teur n'avait jamais quitté les ports de la côte, et par con-
séquent n'avait pu réaliser l'expérience dont il donnait
tous les détails dans son livre. Il fut avéré que cet ou-
vrage n'était qu'un roman par lequel l'auteur avait cher-
ché à mystifier les naturalistes de profession. Il suffit
d'ailleurs d'observer les Singes en captivité, lorsqu'ils sont
lâchés en nombre dans une de ces grandes cages, ou ro-
tondes, que l'on voit au Jardin des Plantes et au Jardin
d'acclimatation, pour s'assurer que ces animaux, même
quand ils sont de même espèce, se comprennent bien plus
par une mimique expressive et par l'intonation qu'ils don-
nent à leurs cris que par un langage articulé. Ils ne cher-
chent mème pas à imiter celui de l'Homme, et à ce point
de vue, ils semblent moins bien doués que les Perroquets
eux-mêmes.

DISTRIBUTION GEonRAPIIIQUE. — A l'époque actuelle, les
Singes sont, à part de rares exceptions, confinés dans les

régions intertropicales du globe. Sur l'ancien continent,
leur habitat est compris entre le 40° de lat. sept. et le
32° de lat. australe (le S. de l'Afrique). Deux genres
(Macacus et Semnopithecus), grâce à leur régime par-
ticulier, omnivore chez l'un, herbivore chez l'autre, peu-
vent seuls dépasser vers le N. le tropique du Cancer,
limite septentrionale des Singes frugivores. Le Macacus
fuscatus du Japon est celui qui s'avance le plus vers
le N. (41°) ; viennent ensuite le Macacus lasiotis de
Chine, le M. innuus de Gibraltar et quelques autres.
Parmi les Semnopithèques, le Semnopithecus schistaceus
du Cachemire et les Rhinopithecus Roxellanœ et Rh.
Bieti du Moupin et du Tibet ne le cèdent guère aux
Macaques pour leur endurance contre le froid. En Amé-
rique les Singes ne dépassent guère les tropiques que vers
le S. ; dans la République Argentine, on trouve encore
les trois espèces suivantes :.a /ouata nigra, Cebus Azarce,
Nyctipithecus Azarce. Au N., la limite est dans le S. du
Mexique (Ateles rellerosus) par 23° de lat. N. E. TRr.

II. Paléontologie. — Les Singes les plus anciens que
l'on connaisse sont de l'époque éocène et propres à l'Amé-
rique australe (Patagonie). Ils constituent les genres Ho-
neunculus, Anthropops, Pith'culus, lomocentrus, etc.,
de FI. Ameghino, qui sont de petite taille (comparables aux.
Ouistitis), et peuvent être considérés comme se rappro-
chant beaucoup de la forme primitive, souche de tous les
Singes. Par contre, les Lémuriens ont un type d'organi-
sation si différent de ceux-ci que l'on peut les écarter
d'une façon absolue de la ligne ancestrale des Primates.
Quant au Nesopithecus (pliocène) de Madagascar, il est
difficile de déterminer ses affinités exactes. Jusqu'à pré-
sent tous les Singes fossiles découverts en Amérique sont
des Cebidce ou des Hapalidce; tous ceux trouvés sur
l'ancien continent, des Cercopithecidce ou des Simiidœ :
ce qui prouve combien la distribution géographique ac-
tuelle est ancienne.

Dans le miocène d'Europe, ces deux dernières familles
sont représentées, mais surtout par des Macaques et des
Semnopithèques, c.-à-d. par les genres qui s'avancent le
plus vers le N. à l'époque actuelle. Le genre Oeropithe-
eus se rattache aux Papions ; le genre Macacus, très
abondant, vivait encore dans les Pyrénées à l'époque qua-
ternaire ; les genres Dolichopithecus, Mesopithecus
et Semnopithecus proprement dit sont du S. de la France
et de l'Europe dans le miocène et le pliocène. Enfin les
genres Pliopithecus et Dryopithecus représentent les
Anthropoïdes en France à la même époque. Les genres
Simia et Troglodytes ont vécu sur le continent asiatique
dans le pliocène. Quant au Pithecanthro pus erectus
(V. ce mot) de Dubois, considéré comme le lien entre les
Anthropoïdes et l'Homme, il est difficile de se faire une
idée précise de ses véritables affinités. On n'en connait
que des débris épars : une voûte du crâne, un fémur et
deux dents. Avant d'affirmer que le Pithecanthropus
forme réellement le passage des grands Singes à l'Homme,
il serait à désirer que l'on en découvrît quelques débris
plus caractéristiques, par exemple la mâchoire inférieure
et les os des pieds et des mains. 	 E. TRouEssART.

BIBL. : E. TROUESSART, Catalogus mamanalium,1897, I;
(Voir aussi la bibliogr. des art. ARTÜROPOIDas et MAM-
MIFÈRES.

SINGER (Paul), socialiste allemand, né à Berlin, le
46 janv. 4844, de parents juifs, enrichi dans la confection
de manteaux pour dames. Il est député de Berlin au.
Reichstag depuis 4884.

SINGES (Mont des) (V. MAROC, t. XXIII, p. 244).
SINGHALAIS ou CINGHALAIS (V. CEYLAN).

SINGLES. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Issoire,
cant. de Tauves ; 4.070 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SINGLEYRAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant. d'Eymet • 466 hab.

SI N G LI N (Antoine), théologien français , né à Paris
vers 1607, mort à Paris le 47 avr. 4664. Fils d'un mar-
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chand de vin « connu dans sa profession ». Mis en ap-
prentissage chez un marchand de drap, il avait vingt-deux
ans et avait jusque-là mené une vie « dont une vertu so-
lide n'avait pas fait le caractère », lorsqu'il fut pris subi-
tement d'un tel dégoût du monde qu'il résolut d'embras-
ser la carrière ecclésiastique, bien qu'il n'eût pas même
les premiers éléments de la langue latine. Conseillé et pa-
tronné par saint Vincent de Paul, auquel il s'adressa, il
refit rapidement ses classes, et, dès qu'il eût reçu le sous-
diaconat, fut placé à l'hôpital de la Pitié par Vincent
qui en était supérieur. S'étant attaché ensuite à l'abbé de
Saint-Cyran, qu'il avait connu par Vincent, et ayant vers
cette époque reçu l'ordre de la prêtrise, il succéda comme
confesseur des religieuses du Saint-Sacrement de la rue Co-
quillière, une des maisons de Port-Royal, à de Saint-Cyran
qui venait de s'en retirer (4636) pour mettre fin aux
attaques dont il était déjà l'objet. Pendant l'emprisonne-
ment de celui-ci à Vincennes (4638-janv. 4644), ce fut
encore Singlin qui, sur ses instances, devint le directeur
et le confesseur des deux maisons de Port-Royal, à Paris
et aux Champs, mais en quelque sorte contraint et forcé.
A l'élargissement de Saint-Cyran (janv. 1643), comme à
sa mort (11 déc. 4643), Singlin s efforça de recouvrer sa
liberté, mais en vain ; sa réputation était trop grande, les
amitiés qu'ils s'était créées trop vives, pour qu'on pût se
priver de lui. Très humble, très défiant de lui, il se refu-
sait le pluslpossible aux directions, mais, quand il avait ac-
cepté, il déployait une autorité inflexible. Sa réputation de
sermonaire commençait aussi, elle fut à son apogée de 1647
à 1652 : son éloquence était simple, toute chrétienne, et,
avec le P. Des Mares de l'Oratoire, il fut en ce genre un
précurseur de Bourdaloue. La foi et le coeur parlaient
seules en lui : à peine théologien, M. de Sad et Arnauld
lui faisaient les plans de ses sermons, lui le reste, et quand
ceux-ci l'entendaient ils en étaient plus touchés qu'ils ne
l'auraient été de leurs propres écrits. Ce furent deux ser-
mons de Singlin, le premier en 1647 et le second le 8 déc.
4654, qui décidèrent de la première conversion, et de la
seconde, définitive, de Pascal; il devintson directeur, comme
il l'était déjà de sa sœur Jacqueline Pascal. C'est lui encore
qui ramena Mme de Longueville à la religion (4654) et en fit
l'amie la plus dévouée de Port-Royal. Chacun de ces ser-
mons, disait-on, faisait un nouveau converti. Objet, par
ces succès même, de certaines défiances, il fut dénoncé à
Gondi, l'archevêque de Paris (22 août 1649), interdit un•
instant, mais défendupar son neveu même, le coadjuteur,
et par le duc de Liancourt. Gondi le rappela et voulut as-
sister à son sermon de reprise (I er janv. 4650). En 4656,
le cardinal de Retz, fugitif, le nomma son grand vicaire
dans le ressort de Port-Royal. Cependant la bulle d'Inno-
cent X, qui condamnait les cinq propositions de Jansénius
(9 juin 1653), ouvrait la lutte contre les jansénistes et
Port-Royal; aux 'poursuites contre Arnauld répondirent
les Provinciales de Pascal (t er j any . 4656-24 mai 1657).
Singlin fut dans le secret des petites lettres : mais c'est à
ce moment que détroit son autorité : on le trouva trop mo-
déré : et il disait lui-même que les Provinciales « étaient
trop spirituelles pour être chrétiennes ». A quelque objec-
tion de sa part, Pascal répondait que, lui, n'était pas
assez théologien. Dans la question de la signature du for-
mulaire (4656.60), il fut d'abord pour la signature, mais
il revint ensuite sur cette opinion. Estimé trop tiède par
ses amis, il n'en était pas moins poursuivi par ses adver-
saires. Le 8 mai 4664, une lettre de cachet fut lancée contre
lui, il dut se cacher à Quimper, et on lui donna pour suc-
cesseur le P. Bail comme directeur à Port-Royal. Ses
austérités, surtout celle du carême de 4664, avaient fort
éprouvé sa santé : les divisions religieuses aggravèrent
encore son mal, et il mourut à cinquante-sept ans, si
pauvre que les religieuses de Port-Royal durent faire les
frais de ses funérailles. Après sa mort, ses sermons fu-
rent publiés sous le titre d'Instructions chrétiennes sur
les mystères de N.-S. Jésus-Christ et sur les princi-

pales fêtes, par M. de S.-G. (Paris, 4671, 1672 et 1673,
â vol. in-8, et 1736, 12 vol. in.42).	 Eug. AssE.

BOIL. : L'abbé GOULET, Vie, en tête des Instructions,1736,
t. I. — FONTAINE, Mémoires, 1738, 2 vol. in-12; et 1753,
4 vol. in-16. — SAINTE-BEUVE, Port-Royal; Paris, 1878,
7 vol, in-12, passim, et surtout I, 469; II, 507. — CHANTE-
LAUZE, Retz et le Jansénisme (dans le Port-Royal de
Sainte-Beuve), et Saint Vincent de Pau/ et les Gondi;
Paris, 1882, in-8.

SI N G LY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Mézières,
cant. d'Omont; 215 hab.

SIN G P0. Tribu du territoire indépendant au N. de la
Birmanie, l'une des quatre formant la peuplade Kakyen,
vivant entre le Manipour, les monts des Nagas et l'As-
sam à l'O., les Khamtis au N., le Salouen à l'E. Les Singpô
donnent leur nom à la région extrême E. du Lakimpour et de
l'Assam ; autrefois guerriers, les Siug 8 de l'Assam sont
aujourd'hui agriculteurs, fondeurs de fer et tisserands.

SING-SING (Zool.) (V. ANTILOPE, t. Hl, p. 209).
SI N G-SING. Ville des Etats-Unis, Etat et à 52 kil. de

New York, sur la r. g. de l'Hudson ; 9.352 hab. (en 1890) .
Jolies villas, académie militaire. Vaste prison, avec 1.320
cellules.

SINGULARITÉ (Mathém.) (V. SINGULIER).

SINGULIER. I. GRAMMAIRE. — Le singulier est l'un des
nombres que l'on distingueen grammaire. Sa fonction propre
est de marquer que l'on a en vue, soit un individu de l'es-
pèce signifiée, soit l'espèce elle-même; ou bien, s'il s'agit
d'un verbe, que l'on a en vue l'une quelconque des trois
personnes considérée seule. Le nombre (V. ce mot) étant
une modification de la forme, le singulier est toujours
marqué par la forme dans le substantif comme dans le
verbe. Il est employé, dans toutes les langues, non seu-
lement pour désigner un seul individu, mais aussi pour
signifier un amas, une masse matérielle, ou une collec-
tion d'individus dont on n'a en vue que l'ensemble, tout
en la désignant par le nom de l'individu même ; par
exemple en grec r:o).i uo 4 , en latin miles, en français
l'ennemi, le soldat ; c'est ce qu'on appelle le singulier
collectif, dont l'usage seul détermine l'emploi. En français
il est fréquent après le partitif de (du, de la) ; on sait
aussi qu'en allemand les noms de mesures et de poids ne
s'emploient qu'au singulier avec les noms de nombre, de
même que le mot Mann au sens militaire. La construc-
tion grecque, suivant laquelle le verbe reste au singulier
avec un sujet du pluriel neutre, est une syllepse dont l'ori-
gine est vraisemblablement dans ce que les Grecs considé-
raient les neutres pluriels comme des collectifs désignant
une masse indéterminée. Le nom propre, par nature, ne
peut avoir que la forme du singulier ; c'est par une figure
qu'il est employé au pluriel. 	 M. BEAUDOUIN.

II. MATHÉMATIQUES. — On appelle point singulier d'une
courbe plane les points où l'y considéré comme fonction de x
cesse d'être continu ou bien déterminé, ou bien encore où
une dérivée de y cesse d'être finie ou bien déterminée,
pourvu qu'un changement de coordonnées ne ramène pas
cette dérivée à avoir une valeur finie. Le caractère des
points singuliers, lorsque l'équation de la courbe est mise
sous la forme f(x, y) = 0, f étant une fonction bien
déterminée (un polynôme, par exemple), est

d f
0

' 

d/—	 = 0,dx — Oy

équations auxquelles il faut adjoindre di — 0, si f est

rendue homogène. Dans la théorie des fonctions, on con-
sidère, en outre, comme singularités les points de ramifi-
cation, c.-à-d. ceux où y acquiert des valeurs multiples

ou ceux où l'on a à la fois f(x, y) = 0, 
dy 

= O.

La théorie des points singuliers est une des plus utiles
et à la fois une des plus fastidieuses de toute l'analyse,
mais il faut malheureusement en passer par là pour êta-
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nlir sur es assises solides la belle théorie des fonctions
abéliennes et pour faire une bonne classification des
courbes planes.

Le principe de dualité conduit à considérer des singu-
larités relatives aux tangentes et, à ce point de vue, les
points d'inflexion qui ne rentrent pas dans la définition
que nous venons de donner sont, non pas de véritables
points singuliers, mais constituent des singularités tangen-
tielles. Il ne nous est pas possible de donner un aperçu
de la. théorie des points singuliers, nous nous bornerons
à indiquer ici la nomenclature de ces points.

Les points singuliers ordinaires sont les points doubles,
oit deux branches de courbe viennent se croiser; les points

i rè„ ^auble.	 . ,.iee2 zsôt;	 -Podt. hielroteMheeal

isolés ou conjugués . sont des points réels, oh se coupent
deux branches imaginaires. Le point de rebroussement est
un point double, où deux branches de courbe se touchent
en s'arrêtant de part et d'autre de la courbe; le point de
rebroussement porte le nom de point kératoïde ou de point
cuspidal.

Parmi les singularités d'ordre plus élevé, on doit si-
gnaler les points triples, quadruples..., où trois, quatre...
branches de courbe viennent se couper, ces branches pou-
vant d'ailleurs être réelles ou imaginaires. Parmi ces sin-
gularités se trouve le rebroussement de seconde espèce ou
point ramphoïde, la tangente est alors d'un même côté
des deux branches de courbe. Le point d'inflexion peut
être un point d'ondulation ou de serpentement si en ce
point la tangente coupe la courbe en plus de trois points
confondus. Un point singulier peut être transcendant ;
parmi ces points; on distingue les points d'arrêt et les
points anguleux, les premiers sont des points où la courbe
s'arrête sans se prolonger. Quand un point d'arrêt appar-
tient à deux branches de courbe (qui ne se croisent pas)
et qui font un angle fini, ce point est anguleux. Les
courbes algébriques ne présentent pas de tels points.

Exemples :
y2 — x2 + x3 , point double ordinaire.
y2 — x3 — x, point isolé à l'origine.

y2 = x3 , rebroussement.
x4 — x2y -H y3 = 0, point multiple.

La courbe y = ex présente un arrêt à l'origine.
Il existe des relations entre le degré, la classe d'une

courbe et le nombre de ses singularités; ces relations
sont intéressantes, mais compliquées à cause des excep-
tions auxquelles elles sont soumises. Par exemple, une"

courbe de degré m a au plus 
(m — 9)^2n — 

2) points

doubles. C'est vrai en général, mais il y a lieu à bien
définir les, termes de cet énoncé.

Les surfaces (et même les hypersurfaces en géométrie

SINGULIER — SI-NING-FOU

et même d t = 0 quand l'équation est rendue homogène.

En un point singulier, il n'y a plus en général un plan
tangent, niais un cône tangent dont l'équation est ordi-
nairement

2
(X — x) sdx + 2(X - x)(Y — y) d -
et plus généralement

((X — x) dx + (Y — y) 2+ + (G — z)dz)2 = 0,

la puissance p étant symbolique, c.-à-d. que

( dx)
a()^(dz)Y doit y être remplacé pardy 

v
+P+ Y

d	
f

dx'%dyrdzi '

Les surfaces ont quelquefois des lignes singulières,
c.-à-d. dont tous les points sont singuliers, telle est l'arête
de rebroussement d'une surface développable. Un cône,
qui a pour directrice une courbe plane présentant un point
singulier, a une génératrice qui est une ligne singulière,
c'est celle qui passe par le point singulier de la direc-
trice, etc.

Disons enfin, pour terminer cet aperçu très succinct sur
une théorie extrêmement vaste., que les courbes gauches
ont également des singularités liées intimement à celle de
la développable enveloppe de leurs plans osculateurs.

INTÉGRALE SINGULIÈRE. — Cauchy appelle ainsi des in-
tégrales définies prises entre des limites indéfiniment voi-
sines, la quantité intégrée devenant infinie dans le voisi-
nage des limites. La considération de ces intégrales est
très importante, elle permet de décider, dans un grand

. nombre de cas, si la valeur d'une intégrale est finie ou
ne l'est pas.	 H. LAURENT.

SOLUTION SINGULIÈRE (V. SOLUTION).

BILL.: MATIIGMATIQUES. — Les traités d'analyse un peu
développés. — Le Traité de géométrie analytique de SAL-
MON. — Les Mémoires d'HALPHEN (Mémoires présentés
à l'Académie des sciences, t. XXVI). — N THER, Gd ttingen
Nachrichten, 1871. — Du même, Mathematischen Annalen,
t. IX. — ZEVTHEN, Mathematische Annalen, t. III. -- Du
même, Acta mathematica, t. I. — CLEBSCH, Leçons de géo-
métrie (traduites de l'allemand par Benoist). — Le Cours
de géométrie analytique de PAINVIN. — CAYLEY, Journal
de Liouville, t. X, Cambridge and Dublin Mathematical
Journal, t. X (sur les singularités des courbes gauches).

SINHASENA (V. KSHATRAPAS).

SI N- H 0 E Ï-H SIEN. Ville de la Chine méridionale, prou.
du Kouang-toung, ch.-l. d'arr. de Kouang-tcheou-fou
(Canton), sur le Hsin-houi qui se jette dans le bras occi-
dental du delta du Si-kiang; 250.000 hab. La ville offi-
cielle est peu considérable; la population se trouve en
dehors de l'enceinte, dans le faubourg de San-ouï qui a
un important commerce maritime. En 4278, la flotte de
l'empereur mongole Chi-tsou infligea une sanglante défaite
à l'armée de la dynastie méridionale des Soung, à 30 kil.
au S. de la ville.

SINI BAL DO DE FIESCUI, pape (V. FIESCO et INNOCENT IV).

SINIGAGLIA. Ville d'Italie (V. SENIGALLIA).

SI N I M B O (CASANSAO nE), homme d'Etat brésilien (V.
CASANSAo).

SI-N I N G-FO U. Ville de Chine, prou. de Kan-sou, sur
la rive dr. da Si-ning-ho (sous-affl. g. du Hoang-ho), à
400 kil. E. du lac I{oukou-Nor ; à 2.304 m. d'alt. ;

à n dimensions) ont aussi des singularités qui sont carac-
térisées par ce fait que le z cesse d'y être fini ou bien
déterminé; en un tel point, si f(x, y, z) 0 est l'équation
de la surface, on a :

df—o,dt_o• df -0
dx	 dy	 ' dz — '
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64 —SI-NING-FOU — SINU

60.000 hab. La situation de la ville à l'angle N.-E. des
plateaux tibétains, sur la voie historique de la Chine cen-
trale au Turkestan oriental, lui donne une importance po-
litique et commerciale; entourée de murs hauts et épais
qui ont 40 kil. de tour, elle renferme beaucoup de ruines
que firent les Dounganes qui l'occupèrent huit ans et en
furent chassés en 1872 par les Chinois. Le commerce an-
cien de Si-ning (en particulier la rhubarbe) a passé en
partie à Donkir, à 40 kil. O. Les habitants sont agricul-
teurs ou marchands; il n'y a pas d'industrie importante.

SIN IS ou SIN N IS, brigand légendaire de la Grèce.
Fils de Neptune et de Syléa, il passait pour habiter l'isthme
de Corinthe. II arrêtait les voyageurs, les attachait à la
cime d'un pin qu'il avait courbée jusqu'à terre, puis
laissait l'arbre se redresser. Il fut tué par Thésée, qui
lui fit subir le même supplice. 	 J. TOLTAIN.

SIN-KIANG. Province de Chine (V. SIN-TSIANG).

SIN--KOANG-KHI, célèbre érudit chinois, né en 1562,
mort en 1633. Il fut ministre d'Etat sous le règne de
l'empereur Chen-tsong (1573-4619). Les missionnaires
catholiques, qui venaient d'arriver à Ming, trouvèrent en
lui un protecteur et eurent avec lui des relations scien-
tifiques très suivies. 	 Albert THOMAS.

SINN AM ARY. Bourg de la Guyane française, sur la rive
droite du fleuve, à 4 kil. de l'embouchure; 400 hab.; la
commune en compte 1.000. Il doit son importance aux
différents placers, encore aujourd'hui assez prospères, qui
se trouvent dans le bassin du fleuve. C'est sur les bords
du Sinnamary que furent déportés, à la fin de 1797, les
victimes de la journée du 48 Fructidor. Pichegru, Bar-
thélemy, Barbé-Marbois, Tronçon-Ducoudray, Bourdon
de l'Oise, etc., 600 déportés, politiques furent envoyés à
Sinnamary et à Caunamama ; ils arrivèrent par convois
successifs jusqu'en juil. 4798. Répartis au hasard dans
les bois et les savanes, à peu près sans abri, sans vivres
et sans instruments de travail, les déportés, qui apparte-
naient presque tous à la classe aisée, ne tardèrent pas à
succomber en masse.

SINON (Myth. gr.), compagnon d'Ulysse qui se laissa
capturer par les Troyens et leur persuada d'introduire
dans la ville le cheval de bois où étaient cachés les prin-
cipaux guerriers grecs. La nuit venue, il fit à l'armée le
signal de revenir et ouvrit l'issue du cheval de bois à ceux
qu'il renfermait, lesquels s'emparèrent de Troie. Cette lé-

ende, postérieure à Homère, fut traitée par Dictys de Crète,
Quintus de Smyrne, Virgile, Tzetzes, etc.

SI N 0 P E. Fleuve de France (V. MANCHE, t. XXII, p. 4444).
SINOPE (la Sinob des Turcs). Ville maritime de la

région la plus septentrionale de la Turquie d'Asie, ch.-1.
d'un sandjak de la prov. et à 425 kil. environ N.-E. de
Kastamouni, sous 42° 4' 30" lat. N .et 32° 48' 45" long. E. ;
à 525 kil. E. un peu N. de Constantinople, à la racine
étroite de la haute presqu'ile de Boztépé Bouroun, la-
quelle péninsule, fortement avancée en mer, la protège
des vents du N.-0., très redoutables dans ces parages,
tandis que le continent la garantit de ceux de l'E. et du
S.-E. C'est là ce qui en fait « le port le plus sûr » de la
côte méridionale de la mer Noire; 10.000 hab., dont
5.000 musulmans et près de 4.000 Grecs. Sinope, malgré
l'excellence de son port, ne grandira que quand ses com-
munications avec l'intérieur seront assurées par de bonnes
routes et des chemins de fer ; pour l'instant, son mouve-
ment maritime annuel ne dépasse guère 500.000 tonnes,
et encore n'atteint-il ce tonnage qu'à cause des visites
des vapeurs des lignes de navigation régulière; mais le
chiffre des échanges se borne à quelques millions de francs.
Climat sain qui en fait déjà jusqu'à un certain point un
lieu de villégiature : d'où quantité de jolis chalets en
bois. Sinope fut une colonie de Grecs milésiens ; Mithri-
date y naquit et se plut à l'embellir ; puis elle fut ro-
maine, ensuite byzantine, enfin turque : malgré cela,
presque pas de ruines ; à peine des décombres. Destruc-
tion de la flotte turque par les Russes, dans le port même,

en 4853. — Le sandjak de Sinope, vaste de 5.500 kit. q.,
comprend 440.000 hab., dont près de 430.000 musul-
mans, moins de 40.000 Grecs, des Tsiganes et quelques
Arméniens.	 O. RECLUS.

SI NO PIS (Alch.). Ocre rouge, oxyde de fer, vermillon,
minium, d'après Dioscoride et Pline (V. SERICUM). •

SINOPLE (Blas.). Ce mot vient du nom de la ville de
Sinope, en Asie Mineure, très légèrement altéré. Il fut
rapporté d'Orient par les croisés pour signifier la couleur
verte en armoiries. Il est à remarquer que cette couleur
est particulièrement honorable chez les musulmans. Le
sinople se représente en gravure par des hachures dia-
gonales dans le sens de l'angle dextre du chef à l'angle
sénestre de la pointe.

SIN-SAR-ISxuN, « Sin a fait le roi », est fort proba-
blement le dernier roi de Ninive que les Grecs nomment
Saracus. Nous avons des documents de ce roi qui parlent
de ces hauts faits; des textes privés prouvent qu'il s'em-
para passagèrement de quelques villes. Il était le fils
d'Assurbanabal (Sardanapale). La durée de son règne est
encore inconnue, sa chute eut lieu en 606 a y. J.-C. Les
formes grecques Konosconcoleros et Mnascoleras pour
Snascoleras semblent être de cruelles altérations de la
forme Sin-sakin-sar, « Sin fait le roi », et la forme
EIN22AKINEAPOE a pu, par des scribes ignorants,
être défigurée en EIN AEKOAEPOE. Le Canon de
Ptolémée est rempli de noms babyloniens estropiés d'une
manière encore plus pitoyable. 	 J. OPPERT.

S I N SAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.
des Cabannes ; 445 hab.

S I N S H El M. Ville d'Allemagne, grand-duché de Bade,
cercle de Heidelberg, sur l'Elsenz ; 3.000 hab. (en 1895).
Ruines du château de Steinberg. Abbaye fondée en 1099,
puis ville impériale, donnée en gage à Bade (1220), puis
au Palatinat (1330), sur qui Bade la recouvra en 1801.
Le 48 juil. 4674, Turenne y défit les impériaux du duc
de Bournonville. Le 46 nov. 4799, Ney y culbuta les Au-
trichiens.

SINTCHAL. Mont de l'Himalaya (V. ce mot, t. XX,
p. 87).

SINTENIS (Karl-Friedrich-Ferdinand), jurisconsulte
allemand, né à Zerbst le 25 juin 1804, mort à Dessau le
2 aoùt 4868.. lI professa le droit à l'Université de Giessen
(1836-41), fut fonctionnaire de sa principauté natale,
président du tribunal d'Anhalt-Dessau (1853), puis du
ministère (4863). Son oeuvre principale est Das prak-
tische Getneine Zivilrecht (Leipzig, 1844-51, 3 vol.).

SINTOISME (V. JAPON).

SINT-PEETERSBERG. Montagne des Pays-Bas, près
de Maastricht. Elle s'étend jusque près de Liège et se
compose de tuf crétacé, formé par les dépôts d'une eau
marine calcifère. On en a retiré beaucoup de coquillages,
de coraux, de dents de requins, des restes d'animaux ma-
rins et de sauriens gigantesques. La pierre de cette mon-
tagne se laisse scier facilement et durcit au contact de
l'air. Les carrières sont exploitées depuis l'époque des
Romains et forment un labyrinthe de près de 5 lieues sur 3.

SIN-TSIANG. Province de Chine, embrassant une
grande partie de l'Asie centrale, 1.426.000 kil. q., avec
1 million d'habitants (?). Constituée en 4885 avec une
partie du Kansou oriental, le Turkestan chinois et le dis-
trict d'Ili, elle est comprise entre le Kansou au N.-0. et
le Tibet au S. dont la séparent les monts Altintag, Hum-
boldt et Nan-chan. Elle embrasse : au N., la plus grande
partie du massif des monts Thian-chan; au S., le désert de
l'Asie intérieure et le bassin de Tarim (V. AsIE). Le ch.-1.
est Ouroumtsi.

SIN U. Fleuve de Colombie qui traverse le dép. de Bo-
livar et se jette dans le golfe de Morosquillo (mer des An-
tilles), à l'O. de Tolu. Sur sa rive droite, à 5 kil. de son
embouchure, se trouve le petit port de Saint-Nicolas-de-
Ban.
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chaude, où les fruits du Midi prospèrent. La ville, qui est
très ancienne et qui contient un grand nombre de bâti-
ments d'une vieille architecture, est dominée par deux

SINUS — SIONISME

SINUS, SÎNUS—VEi;SE.I.MÂTHÉ3tATiQUËS. -ySi, dans
un cercle de rayon un, appelé cercle trigonométrique, on
considère un angle AOM, correspondant à l'arc AM, et
si l'on abaisse la perpendiculaire MP sur OA, le segment
PM est dit le sinus de l'angle, ou de l'arc. L'angle et
l'arc sont évidemment mesurés par le même nombre, et le
sinus est lui-méme mesuré par un nombre, positif ou né-
gatif, compris entre les limites — 4 et -l- 4. Dans la
même figure, on appelait jadis sinus-verse le segment
PA ; cette appellation a été depuis totalement abandonnée.
On peut donner en outre du sinus, ainsi que des autres
fonctions circulaires, des définitions purement analytiques.
Nous nous bornerons ici à rappeler le développement en
série du sinus d'un arc x :

x3	x5 	x7
sin x=x— ,^-̂-̂ -^- gi —,^^ + •••••

	

3	 X5	 7
	Shx = x+-,,	 i 4- 7î { ...

Ces deux fonctions peuvent encore s'écrire sous la forme
eix — e-ix	 ex — e-x

sin x 	 2i	
, Sh x = 	

2
C.-A. L.

II. ANATOMIE. — En anatomie, on appelle sinus, soit
des canaux veineux, soit des dilatations ou cavités creusées
dans les viscères ou les os.

SIN USOÎ DE (Géom.). C'est une courbe plane, étudiée
depuis longtemps, notamment par Newton et Leibniz,
mais qui a reçu son nom de Belidor. Quelques auteurs
l'écrivent sinussoïde. Son équation en coordonnées rec-
tangulaires est y = sin X. Elle est tout entière comprise
entre les deux droites y = -F- 4, coupe l'axe des x en une
infinité de points ayant pour abscisses U,±r., ±2 -......,
et chacun de ces points est à la fois un centre et un point
d'inflexion. La courbe passe alternativement au-dessus et
au-dessous de Ox; elle a une infinité de points de contact,
dont les abscisses sont :

(2K -{- 1)-
2'

avec les droites y = ± 4, et tous ces points sont des
sommets. La sinusoïde est identique à la courbe y = cos x,
à laquelle on peut la superposer par un simple déplace-

ment de longueur 
2 

suivant la direction Ox dans le sens

négatif. Cette courbe est quarrable et rectifiable; elle inter-
vient dans un grand nombre d'applications, notamment
en mécanique et en physique mathématique, et surtout
quand il s'agit de représenter des mouvements vibratoires
ou en général des états périodiques. Comme exemple, la
proj ection d'un mouvement circulaire et uniforme sur un
diamètre du cercle peut se représenter, avec un choix
convenable de ce diamètre et des unités par x = sin t;
si bien que la courbe représentative des espaces et des
temps pour ce mouvement rectiligne est une sinusoïde.

SINZIG. Ville de Prusse, prov. du Rhin, présidence de
Coblentz, cercle d'Ahrweiler, près de la rive dr. de l'Ahr,
à 2 kil. 4/2 de son confluent avec le Rhin; 2.872 hab.
Stat. de la ligne Cologne-Bingerbrùck. Belle église ro-
mane du xiv e siècle, restaurée en 1862. Vignobles, pépi-
nières; fabriques d'émaux, de poteries, de mosaïques.
A 4 kil. s'élève le mont Zimmert et le Muhlenberg, avec
une des plus belles vues sur le Rhin.

SINZOS. Com. du dép. des hautes-Pyrénées, arr. de
Tarbes, cant. de Tournay ; 185 hab.

SIOEL'LANO (V. SEELAND).

SION (V. JÉRUSALEM).

SION (lat. Sedunum, all. Sitten). Ville de Suisse,
ch.-l. du cant. du Valais (au N. du Rhône, sur la Sionné,
torrent tributaire du fleuve); 5.543 bah. (en 4888). Stat.
de chem de fer. Elle est située dans une contrée fertile et

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX,

Le Tourbillon, à Sion.

immenses rochers coniques absolument nus, sur lesquels
se trouvent deux vieux châteaux.;L'un est le Tourbillon,
château épiscopal, détruit par les Français en 4798 ; l'autre,
Valère. Ce dernier contient un musée très intéressant,
dans lequel on remarque des restes importants de l'époque
romaine. La cathédrale contient une inscription romaine
en l'honneur de l'empereur Auguste. L'hôtel de ville est
de style gothique. La principale rue est assise sur un
canal voûté où coule -le torrent. Sion est le siège d'un
évêché qui y fut transféré de Martigny en 580. Près de
Sion, est la campagne de Planta où les Savo yards furent
battus par les Valaisans et les Bernois le 43 nov. 4475.

SION. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom, cant.
de Nogaro; 228 hab.

SION. Corn. du dép. de la Loire-Inférieure, arr. de
Châteaubriant, cant. de Derval ; 3.374 hab.

SION, poète gallois (V. EDWARDS [John]).
SI 0- N I AC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,

cant. de Beaulieu ; 540 hab.
SIONISME. Ce mot a été créé pour désigner une doc-

trine récente qui s'est propagée parmi les populations
israélites de l'Europe orientale, notamment de la Russie,
de la Pologne et de la Roumanie, et qui vise la cons-
titution d'un Etat juif autonome, situé en Palestine, oh
les victimes de l'antisémitisme, émigrant de leurs pays
natals respectifs, puissent trouver, sinon le cadre et les
destinées d'une rénovation nationale, au moins un centre
d'existence, un domicile définitif et incontesté. Chez beau-
coup de ses partisans, l'idée sioniste est une aspiration
vague plutôt qu'une théorie précise; chez tous, elle parait
engendrée par les mêmes causes : si l'on veut mesurer la
portée du mouvement, il faut donc en rechercher les ori-
gines, en étudier la doctrine, les moyens d'action, les
éléments divers, susceptibles, soit d'en fayoriser l'essor,
soit de faire obstacle à son succès.

Les origines. L'idée de restaurer la nationalité juive
n'est point nouvelle. Elle fait corps avec les cro yances reli-
gieuses; elle a été annoncée par les prophètes. La liturgie,
ia partie allégorique du Talmud sont imprégnées de l'es-
pérance sioniste, et il suffit à un juif pratiquant de penser
au sens de la phrase consacrée : « L'an prochain à Jéru-
salem », pour espérer le rétablissement du temple et du
peuple juif en Palestine. La littérature hébraïque moderne,
en son renouveau, confirme ces aspirations et en montre
la persistance; le sionisme n'a donc fait que reprendre un
dogme religieux et national que les vrais juifs n'avaient
jamais abandonné.

Cette explication est ingénieuse, mais il est peut-être
abusif de faire découler la doctrine sioniste d'une phrase
qui depuis de longues années n'était plus qu'une formule
rituelle dans la bouche de ceux qui la prononçaient, si l'on
a égard que depuis le deuxième Isaïe, sous l'influence des
rabbins les plus considérables, les promesses messia-
niques ont dépouillé leur sens temporel pour revêtir un
sens mystique. L'élite des fidèles s'était habituée à consi-
dérer la future Jérusalem comme une conception sym-
bolique qui signifiait le règne universel et définitif de
la justice et de la bonté parmi les hommes, et ce qui le

5

et l'existence de la fonction suivante, qui s'appelle sinus
hyperbolique de x:
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prouve, c'est la vivacité des reproches que les sionistes
adressent à la plupart des rabbins, en raison de l'hos-
tilité qu'ils témoignent au sionisme. Et en effet, on se
demande par quel miracle les juifs auraient pu résister à
l'action du temps, et comment, depuis dix-huit siècles
qu'ils ont perdu leur patrie, ils n'auraient pas perdu leur
nationalité, comment enfin, disséminés à travers les diffé-
rents milieux auxquels ils durent plus ou moins s'adapter
pour y vivre, ils auraient pu jusqu'à nos jours rester un
peuple, alors qu'au moyen âge, ils n'étaient déjà plus
qu'une race. Si l'on étudie l'histoire des juifs d'Occident
(V. Juifs), on se convainc que l'oeuvre du dernier siècle a
été de séparer la loi religieuse encore vivace de la tradi-
tion historique, qui allait s'affaiblissant jusqu'à l'extinction
Complète. Dès 9750, Moïse Mendelsohn peut, à• Berlin,
poser le principe du judaïsme moderne, accepté par tous
Ses coreligionnaires d'Allemagne, à savoir que la nationa-
lité juive n'existe plus; que' le judaïsme n'est . plus qu'une
confession. religieuse et que les israélites d'Europe n'ont
d' autre patrie que leurs pays natals, comme les autres
habitants de ces pays. Et Mendelsohn n'est point un
isolé ; il traduisait la pensée intime des juifs oceidex-
taux. La fiévointion française sanctionne le principe de
l'émancipation, 'et, chez presque tous les peuples européens,
lé xixe siècle en voit la réalisation 'progressive. Jusqu'à
ces vingt dernières années, on peut dire que l'idée sioniste
ne -se fait jour nulle part, que pas une note discordante
ine se fait entendre contre l'oeuvre d 'à'$raaehissement et
d'assimilation, Si l'on excepte, en 4'862, mie brochure,
Rome et Jérusalem, de l'Allemand Moïse liesse, où l'an-
t'eur, inquiet sans doute des obstacles que l'émancipation
rencontre en certains pays, préconise la restauration de
la nationalité juive sur mi territoire particulier." Cette
manifestation, que l'on considère alors comme archaïque,
reste unique et sans écho. Partout, l'assimilation des
israélites s'accélère, sauf en Roumanie et dans l'Empire
russe. Mais l'a même, l'heure semblait proche ; sous le
règne du tsar Alexandre II, l'émancipation s'accomplissait
par couches :successives, q uand la brusque explosion de
r antisémitisme viiit, 'en 1881, arrêter le mouvement'assi-
inilationniste, décourager les efforts et remettre en cause
le .progrès aceonapli, provoquer le mouvement de l'émi-
gration et, subsidiàiretnent, le réveil et' la réincarnation
deS aspirations sionistes. A défaut d'autres preuves,
qui d'ailleurs ne manquent point, la date des troubles
antisémites et leur coïncidence avec les premières .prédi-
Cations et les premières tentatives palestiniennes mé-
ritent d'être retenues. C'est en 9882, au lendemain des
excès provoqués peut-être, du. moins tolérés par le gou-
Vernement russe, au lendemain de la promulgation des
lois Ignatiev, qui expulsaient de toutes les campagnes et
des 'villes 'an centre pont lés rejeter dans leur zone de
l'Ouest pins de via cent mille proscrits, c'est alors que
le Dr Pinskier pta'lie l'Auto-tOzaucipation, et, comme
Moïse Hesse, préconise le seid remède an « mal juif que

e pent guérir ni l Humanité ni le progrès », la création
d'un domicile propre. Pinsker, précisant davantage, pro-
pose la Palestine, la Syrie Ou les Etats-Unis, demandant

ne expertise pour savoir nu l'on pourrait fixer la non-
'vellle patrie. La brochure de Pinsker eut da retentisse-
Se'ment; l'heure . psychologique avait sonné. Il faut obser -
'ver que sa prédication avait été devancée par l'exemple.
En avr. 9889, quelques juifs russes avaient émigré 'en
'.Palestine et 'y . avaient fondé la première colonie juive,
".Riehon Zion. Un -double courant d'émigration se dessine
dès 1.882, dont la diversité est due à la différence des
catégories sociales qui se laissent entraîner par ces cou-
rants. D'une part; des étudiants, des intellectuels;
d'autre . part, des ouvriers. 'Ceux-ci s'embarquent pour les
IEtats-Unis, afin d'y chercher-seulement du travail tat dû
pain, sans 'aucune arrière-pensée de patrie' à -fonder; en
vingt 'ans, pins de 800:0'00 ont franchi l'Atlantique.
l▪ es Ctftres, se tournant vers la Palestine, fondent 'des

sociétés de colonisation palestinienne (Chovevi Zion). —
Le sionisme politique n'est pas encore créé : il s'agit
seulement d'établir de petits centres agricoles où les
juifs pourront travailler et prospérer en paix, entre eux,
sur un sol autonome, mais sans prétendre à constituer
un véritable Etat. Ces Chovevi Zion commencent à
couvrir l'Europe orientale ; quelques chrétiens ne laissent
pas de lés encourager : tels sir Lorence et lady Oliphant,
qui prêchent aux juifs de Roumanie la colonisation pales-
tinienne, donnent un appui pécuniaire aux Chovevi Zion
de Galatz. Plus tard, en-1884, le D' Birnbaum crée à
Vienne un organe bimensuel ; Selbst Emancipation, et
y fonde un Choveve Zion. L'action de ces sociétés se tra-
duit par de modestes, mais intéressants efforts; une ving-
taine de colonies se fondent peu à peu en Judée et en
Galilée qui, sans nul doute, auraient péri sans la généro-
sité du baron Edmond de Rothschild, mais dont certaines
vivent et attestent au moins l'aptitude des israélites au
travail de la viticulture.

En 1892, une entreprise qu'on peut rattacher à ces
essais se produit, plis vaste ; son auteur, nullement sio-
niste, dirige ses capitaux et sa pensée vers une région
tout autre. Nous voulons parler de l'oeuvre agricole du
baron de Hirsch dans la République Argentine. C'est
encore une reprise de l'antisémitisme officiel en Russie et
les expulsions brutales de Moscou et non le sionisme lit-
téraire ou politique qui inspira à de Hirsch le projet de
relever par le travail agricole les juifs de Russie, de Po-
logne et de Roumanie de la déchéance dent les frappent
les lois et les moeurs, de les soustraire à la misère maté-
rielle et morale qui en résulte, par une transplantation
continue et régulière dont il ferait les frais; dans les pays
neufs de l'Amérique du Sud. Toute idée de futur Etat
juif est absente de ce plan qui prévoyait, au contraire,
l'•encadrement facile et rapide des -émigrés an sein de la
jeune nationalité argentine. Mais surtout rien n'itait plus
antipathique à de Hirsch que la pensée de coloniser la
Palestine, dont les ressources économiques et l'avenir
politique ; soit sous le régime turc, soit dans l'hypothèse
d'un partage de l'Empire ottoman, lui inspiraient les plus
vives méfiances.

De Hirsch ne vécut pas assez pour voir le succès de sa
tentative, mais assez pour apprendre aux prix de quels
sacrifices et de quelles difficultés on parvient à créer arti-
ficiellement une trentaine de colonies capables de faire vivre
4.200 familles, soit 90:000 personnes. Cet exemple, s'a-
joutant aux précédents palestiniens, permettait d'entrevoir
les chances que pourrait avoir la création d'un véritable
Etat. Mais la cause qui avait provoqué la fièvre ,palesti-
nienne, loin de s'atténuer, s'aggravait chaque jour et
l'entretenait en dépit des obstacles et des méconiptes. Le
précurseur Pinsker était mort après avoir donné l'impul-
sion première •; en 9 896, entre en scène le .D T Aerzl, et
c'est lui "qui va imprimer à l'idée sioniste Son esses actuel.
C'est à Vil que le parti devra, non seulement sa théorie
complète et systématisée dans la brochure intitulée i'Mtat
juif, mais encore son programme d'action, son organisa-
tion pratique, sa représentation parlementaire qui, depuis
1897., 'se réunit à Bâle, en congrès annuels, ses Organes
périodiques, enfin la création de ses ressources' financières.
• La doctrine. S'il est un laoinme que le sionisme reli-
gieux on "historiquen'ait guère ou point influencé, c 'est assu-
rément l'aù'teur de T Etüt " juif. Indifférent ana questions
rituelles, étranger aux matières hébraïques, d origine hon-
groise ét d'éducation germanique, il apparaît, jusqu'à ces
dernières années, comme un par produit de la culture aile-
mande, et 'ne devait sa notoriété, déjà considérable dans
l'Europe centrale, qu'à son talent•de critique littérai.re.'C'est
en 4896 seulement qu'il commence a se préoccuper de la
question juive, vers laquelle son attention est attirée par les
progrès de 1'antiséhitisme'et son extension des bords de
la Neva et du banche jusqu'aux rives de la Seine. Dès los
premières lignes, la brochure révèle les motifs qui ont
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amené Herzl à ses conclusions. «La question juive existe;
ce n'est pas une question religieuse ni même sociale, c'est
une question nationale. C'est un legs du moyen âge dont
les peuples civilisés ne sauraient se débarrasser. Nous ne
devons pas oublier, même au milieu d'une époque assom-
brie par l'antisétimitisme, qu'elle fut précédée d'une pé-
riode plus généreuse à la suite de laquelle les peuples ci-
vilisés nous accordèrent l'équivalence sociale. La volonté
a été évidemment bonne. Toutefois, les résultats laissè-
rent à désirer. A qui la faute ? Probablement à tous les
deux ou plutôt à de lointaines survivances de facteurs que
les lois et les décrets restent impuissants à abolir. Les lois
furent plus humaines que les coutumes. Nous avons loya-
lement essayé de rentrer dans les collectivités qui nous en-
vironnent, en ne conservant que la foi de nos pères. On ne
l'admet pas. En vain sommes-nous des patriotes, voire
même, en certains endroits, d'exubérants patriotes. Les
peuples sont tous antisémites, et la question juive est
posée partout où les juifs vivent en nombre tant soit peu
considérable. » — « L'antisémitisme est éternel, dit encore le
D r Herzl, parce que nous avons perdu notre assimila-
bilité, par le fait du ghetto »; puis, sentant quel parti les
antisémites pourraient tirer de cette déclaration, il s'em-
presse d'ajouter un correctif: « L'assimilation serait pos-
sible, si on nous laissait tranquilles pendant deux généra-
tions, mais on ne nous laissera pas tranquilles; après de
courtes périodes de tolérance, l'hostilité se réveille tou-
jours ». — Il y a, entre ces diverses propositions, quelques
contradictions, mais retenons seulement que, de l'aveu de
Herzl, le sionisme, ou plutôt l'idée d'un Etat juif, a pour fac-
teur unique l'antisémitisme européen. If s'agit de se créer
un refuge afin de se soustraire à la misère morale et maté-
rielle, au mépris humiliant et à la haine persécutrice des
peuples, et non pas d'accomplir on ne sait quelles pro-
phéties messianiques. Et de fait, Herzl ne parle pas de sio-
nisme au cours de sa brochure; le nom de Palestine n'y
est pas prononcé ; il veut un Etat juif, mais sans en dé-
terminer l'endroit. La vérité est qu'au moment où il publiait
sa brochure, l'auteur dirigeait ses regards vers des pays,
moins historiques que le soi ancestral, mais plus fertiles,
du nouveau continent. Quelle cause put donc détourner
son attention vers la Palestine ? Un simple intérêt de
propagande. Il était expédient de mettre la main sur
toutes ces sociétés sionistes, ces « Chovevi Zion », qui
depuis quinze années se multipliaient à travers l'Europe
orientale et centrale. L'influence de ces groupes et
leurs ressources étaient encore médiocres, mais non pas
négligeables aux débuts d'une prédication. ils pouvaient
fournir des éléments actifs et former les premiers cadres
du nationalisme juif. Pour les conquérir il fallait adopter
leur point de vue sioniste. La fusion s'opéra sur cette base
transactionnelle. Au congrès de Bâle, le principe fut posé
de l'Etat sioniste, le Dr Herzl reconnaissant « les affinités
qui existententre la terre des aïeux et l'âme des juifs con-
temporains ». C'est le politique pratique et non le théori-
ôien que venait de toucher la grâce sioniste.

Les moyens d'action. Herzl dut faire d'autres sacrifices
aux nécessités pratiques et apporter plus d'une modifica-
tion à sa théorie de « l'Etat juif ». Le plan primitif prévoyait
pour tous les pays où sévit l'antisémitisme un exode des
Juifs méthodique et complet. Une grande société, la Jewish
Company, fondée au capital d'un milliard de marks, était

- chargée de liquider partout les biens meubles et immeubles
des émigrants et leurs maisons de commerce, de procé-
der à l'acquisition des territoires, d'y débarquer les futurs
habitants, de les défricher et de faire construire les villes
et les voies de communication par les ouvriers juifs. le
travail et le gouvernement étant organisés d'après les con-
ceptions et les règles d'une démocratie socialiste, fédéra-
tive, progressiste, pénétrée de la civilisation occidentale
et des idées les plus modernes et les plus scientifiques. A
l'expérience, il fallut réduire ces projets grandioses. On.
se contenta de créer une banque, le Jewish Colonial

Trust, au capital nominal de 2 millions de livres st., divisé
en 1.999.900 actions de 4 livre, et de 1 00 actions de fon-
dateurs de 1 livre, afin de se mettre à l'oeuvre. Jusqu'ici
il a été souscrit un capital de 6 millions de marks, sur
lesquels ii millions 4j2 ont été seulement versés. Quant
au nombre global des'âdhérents, il est impossible de le
déterminer. Au congrès de Baie de 1898, les délégués
sionistes se flattaient de représenter près de 900 groupes.
La Russie se plaçait en tête avec 373 groupes, l'Autriche
218, la Roumanie 126, la Hongrie 38, l'Angleterre 27,
l'Allemagne 25, l'Italie 12, la Suisse 6, le Transvaal 6,
la Bulgarie 5, la Belgique 2, l'Egypte 2, la Turquie 2,
la France 3, la Serbie 1, la Grèce 1, le Danemark 4.
On le voit, c'est l'Europe orientale qui forme le gros
de l'armée sioniste; l'Autriche vient ensuite, et l'Europe
occidentale ne figure que pour les chiffres relativement
minimes, auxquels contribuent surtout des émigrés russes,
polonais ou roumains. Cette statistique offre bien l'image
d'une carte graduée de l'antisémitisme européen. Par-
tout où règne l'égalité civile et politique, si même on
constate des défaillances dans les moeurs publiques, le
sionisme n'a pas sérieusement mordu. C'est ainsi qu'en
France, en dépit des haines qu'ont développées les péri-
péties de l'affaire Dreyfus, on ne saurait citer qu'un seul
adhérent de marque : Bernard Lazare, lequel, sans être en
communion absolue avec les sionistes, croit pourtant à la
nécessité d'un groupement particulier sur un sol autonome.

Le chef du sionisme ne dissimule point qu'il néglige le
concours des juifs occidentaux qui possèdent ou croient
posséder une patrie. Il les considère comme des dénatio-
nalisés : c'est à ceux qui se voient refuser la patrie que
le sionisme prétend apporter le salut. On ne peut contes-
ter que la propagande a porté des fruits : les commu-
nautés russes et roumaines sont enveloppées d'un réseau
de sociétés et d 'une atmosphère sionistes : les juifs les
plus misérables trouvent moyen de prélever sur leur sa-
laire de famille l'obole nécessaire à l'existence des Chovevi
Zion. Les masses sur lesquelles est tombée la prédication
de Herzl étaient prêtes à se laisser séduire et à accepter
l'espoir le plus lointain, le plus chimérique, d'échapper
enfin à leurs souffrances, à la persécution et au mépris
des peuples. Toute autre espérance s'abolissait en elles
devant la recrudescence des préjuges séculaires, Enfin,
le sionisme avait pour lui d'être une théorie bien faite
pour des esprits simples, sur lesquels les souvenirs reli-
gieux n'ont pas perdu toute influence, une solution extrême
à l'usage d'âmes désespérées. Aussi bien ce qui doit étonner,
ce n'est pas le nombre des adhérents qu'a recrutés le sio-
nisme, c'est qu'il n'en compte pas davantage. Car, même
dans l'Empire russe, il reste encore beaucoup d'israélites
qui voient le péril au point de vue politique. Ils mesurent
les difficultés matérielles d'une émigration globale et
comprennent les obstacles moraux qui s'opposent â la
renaissance plus ou moins artificielle d'une nationalité
juive. Malgré la communauté d'origine et de langue,
la création d'une patrie même, ou surtout petite, est
chose complexe, et plus encore la défense, le maintien
et le développement de cette petite patrie au milieu des
grandes agglomérations modernes. A preuve, les petites
nationalités que le xix e siècle a fait renaître à la vie indé-
pendante, dont l'existence se traîne encore pénible et dont
l'avenir n'est rien moins qu'assuré. Les juifs peuvent-ils
se flatter d'un destin plus heureux, d'être plus cohérents,
plus disciplinés, plus politiques que les Serbes, les Grecs,
qui du moins n'avaient point perdu par la dispersion la
tradition nationale et qui, vaincus sans étre absorbés,
restèrent incorporés au sol et, somme toute, maîtres de
leur pays? Niais le grief le mieux fondé que les antisionistes
peuvent faire à la nouvelle doctrine et à ses chefs, c'est
d'ètre encore dans la phase oratoire et propagandiste et
de n'être pas entrés dans la voie d'application pratique.

Broc. : LAuIAnxNon, la Nonnette Question d'Orient; Pa-
ris, 1816. — Dam, Tue Restauration of the Jews ; Edina-
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bourg, 1861. — Rom und Jerusalem. Die letzte Nationali-
tâts frage, dans Briefe und Noten; Leipzig,1862. — FRÆ:N KEL,
la Question juive ; Paris, 1882. — Clément LASSALLE, les
Juifs restaurés et la Question d'Orient; Paris, 1882. —
Claude COUDER, Die Colonisation Palæstinas ; Berlin,1882.
— Autoemancipation. Mahnruf an seinem starnmesgenos-
sen von einem russischen Juden ;.Berlin, 1882. — Claude
COUDER, The Future of Palestina ; Londres, 1892. — D r Na-
than BIRNRAUM, Die nationale Wiedergeburt des judis-
ches Volées in seinem Lande ais Mittel zur Lcesunç der
Ju,lenfrage; Vienne, 1893. — Assimilation oder Natzonal-
judenthum ; Berlin, 1894. — D r H. SACxs, Antisemitismus
und Szonismus ; Berlin, 1895. — Dr Theodor HERZL, Ju-
denstaat ; Vienne,1896. — Comité central de Bulgarie, Ap-
pel aux fils fidéles du peuple juif ; Sofia, 1897. — Alfred
BERL, le Mouvement sioniste et l'Antisémitisme (extrait
de la Grande Revue du 1« juil. 1899) ; Paris, 1899. — Jour-
naux sionistes : Palestina The jewish World; Londres. —
L'Echo sioniste; Paris. — Die Welt, Judisches Volks-
blatt ; Vienne. — Boudouchtchnost; Saint-Pétersbourg. 

—Hazefira ; Varsovie.— Central-Blatt der Israelit; Amster-
dam. —Viitorul, Haioetz ; Bucarest. — Bibliographie du
sionisme, dans T. BoGIANEEuNO, Del Sionismo; Osserva-
zioni di Diritto internazionale; Bologne, 1899.

SIONNE. Rivière de France (V. LOIRE [HAUTE-],
t. XXII, p. 450).

SIONNE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neufchâ-
teau, cant. de Coussey; 245 hab.

SI ON VIL L ER. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. (S.) de Lunéville; 85 hab.

SIORAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. et cant.
'de Ribérac; 569 hab.

SIORAC—ET—FONGAUFFIER. Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de Bell/ès; 4.090 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

SIOULE. Rivière de France (V. ALLIER, t. XXVII, et
PUY-DE-DÔME).

SI OU VILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Cherbourg, cant. des Pieux ; 476 hab.

SIOUX (V. AMÉRIQUE, t. II, p. 688, ETATS-UNIS'etDAKOTAS).

SIOUX-CITY. Ville des Etats-Unis (Iowa), à l'E. du
Missouri, au confluent du Big-Sioux-River; 37.806 hab.
en 4890. Noeud de voies ferrées ; centre industriel dont
la population a quintuplé de 4880 à 4890 ; ii exporte
plus de 50 millions de viande conservée par an. Minote-
ries, scieries, briqueteries, cigares.

SIOUX-FALLS. Ville des Etats-Unis (Dakotâh du Sud),
sur des rapides du Big-Sioux-River; 40.477 hab. en4890.
Grâce à la force hydraulique, l'industrie s'y développe
rapidement. Noeud de cinq voies ferrées.

SIPA. Ancienne ville péruvienne située aux pieds du
Cerro du même nom, dans le dép. d'Ancachs. Les célèbres
ruines ont été. visitées et décrites par Ch. Wiener
en 4878. On peut les diviser en deux catégories, la ville
et les nécropoles; les édifices de la ville ancienne sont
bas, à l'aspect misérable, construits en schistes ardoisiers
mal ajustés; les sépultures de la nécropole sont, au con-
traire, d'un travail admirable; d'immenses blocs en granit
transformés en sarcophages, des tombeaux parfois mono-
lithes, dilithes, trilithes, souvent mégalithiques. Du Cerro
de Pasacancha, une belle oeuvre hydraulique, consistant
en d'immenses vases communiquants qui subsistent en-
core, conduisait l'eau sur le Cerro de Sipa à une hauteur
considérable.	 Ch. LAROUSSIE.

SIPAHI (V. SPAHL).

SIPLERINE (Chim.). L'écorce de Bebeeru Sipeeri
contient deux alcaloïdes, la bébédrine (V. ce mot) et la
sipérine. Cette dernière est une résine brunâtre, soluble
dans l'alcool et l'éther. On la sépare de la précédente en
tenant compte de leur inégale solubilité dans l'éther. C. M.

SIPHNÉE (Zool.). Les Siphnées (Siphneus Bran ts,
4827) sont des Rats-Taupes qui par leur dentition se rat-
tachent à la famille des Campagnols (V. ce mot). Les
molaires ont, en effet, une couronne munie de replis en
zigzags comme chez ces derniers, mais la forme du corps
est adaptée à une vie souterraine, c.-à-d. ramassée, avec
les oreilles et la queue courtes et les pattes antérieures
très fortes, munies d'ongles propres à fouir. On tonnait
cinq espèces de l'Asie septentrionale et centrale. Le Sien-

NÉE ZOKOR (S. spalax Pallas) est un Rongeur de 23 cens
tim. de long, à pelage gris roussâtre, qui habite la Sibérie
méridionale, la Daourie et la Mongolie : on le trouve dans
les monts Altal. Il creuse de longues galeries comme la
Taupe, mais se nourrit exclusivement de racines et de
bulbes. Le S. Dybowskii est de la Sibérie orientale, les
S. Fontanieri, S. Armandi et S. spilurus de Chine et
de Mongolie. — Le genre Ellobius (Fischer, 4814) est
plus voisin, par sa dentition, des véritables Campagnols,
bien qu'ayant l'aspect talpiforme des Siphnées. Le Mus
talpinus de Pallas, type de ce genre, n'a pas plus de
10 centim. de long. Il habite la Russie méridionale, la
Crimée, le Turkestan. Il a les moeurs du Zokor, bien que
ses ongles soient courts, et répand une forte odeur mus-
quée. Une seconde espèce (E. fuscicapillus) habite l'Af-
ghanistan, et une troisième (E. lutescens) le Kurdistan,
dans les montagnes. 	 E. TROUESSART.

SIPHOCAMPYLUS (Siphocampylus Pohl). I. BOTA-
NIQUE. — Genre de Lobéliacées, renfermant une centaine
d'herbes ou d'arbustes de l'Amérique tropicale. Carac-
tères principaux: verticille staminal attaché à la base du
tube floral ; 2 anthères à sommet pénicillé ; capsule bivalve
vers son sommet (Baillon). Le S. caoutchouc Don produit
une certaine quantité de caoutchouc. Plusieurs espèces
sont ornementales. 	 Dr L. Hs.

II. HORTICULTURE. — Les Siphor,atnptj lus se cultivent
en caisses ou en pots remplis d'un mélange de bonne
terre franche et de terreau bien drainé. Ces plantes de-
mandent de copieux arrosages pendant l'été, et peu-
vent passer cette saison en plein air, mais on doit les
rentrer en serre chaude ou tempérée pendant les froids.
Leur multiplication se fait de boutures et aussi de graines
qu'on sème en terrines sur du terreau. 	 G. BoYER.

SIPHON. I. Physique. — Ce petit appareil se compose
d'un tube deux fois recourbé, en formed'U ; it sert pour
transvaser des liquides d'un vase supérieur dans un autre
situé plus bas. Pour qu'un siphon fonctionne dans les
conditions ordinaires, il faut qu'il soit rempli de liquide
et que chaque branche du siphon plonge dans un vase
contenant le même liquide, on verra alors le liquide
passer du vase supérieur par-dessus son bord dans le vase
inférieur. La théorie du siphon montre de plus que la
petite branche du siphon, c.-à-d. la distance verticale du
point le plus élevé du tube au niveau du liquide supérieur,
doit être plus faible que la colonne du même liquide ca-
pable de faire équilibre à la pression atmosphérique,
c.-à-d. qu'elle doit être inférieure à 40 m. environ s'il
s'agit de l'eau ou à 76 centim. s'il s'agit du mercure.

Nous allons établir la théorie du siphon (fig. 4) dans le
cas général. Soient deux vases clos A et B où la pression est

Fig. 1. — Théorie du siphon.

H et H', m le sommet du siphon et ab une section hori-
zontale. Pour que le siphon une fois entièrement plein
demeure en cet état, il faut qu'au point le plus haut,
c.-à-d. en m, il n'y ait pas de vide, il faut donc qu'il
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existe en ce point une pression si petite qu'elle soit. Or,
en ce point, la pression est égale à la pression H diminuée
de celle que produit une colonne du liquide sur lequel on
opère ayant pour hauteur la distance verticale du point m
au niveau N. Si l'on appelle h cette hauteur et d la den-
sité du liquide, il faut donc que H — hd soit positif. Dans
le cas ordinaire oh H est la pression atmosphérique et où
le siphon est plein d'eau, on a H = 4033 gr par centi-
mètre carré, d = 4, et par suite 4033 — h X 4 ne sera
positif que si h est inférieur à 1.033 centim. ou 10m,33.

Cette condition étant satisfaite, voyons c.e qu'il faut
pour qu'il y ait écoulement. Supposons le siphon fermé
en ab par une petite cloison et voyons les pressions qui
s'exercent sur les deux faces. La pression qui s'exerce du
côté du vase A est égale à H — ld, en appelant 1 la dis-
tance verticale des niveaux ab et N. La pression qui
s'exerce, en sens inverse, du coté du vase B, est H' — l'd.
Pour qu'il y ait écoulement de A vers B, il faut que la
première pression soit supérieure à la seconde :

H — Id> H' —rd.
Si ces deux expressions étaient égales, il y aurait équi-
libre ; si la seconde pression était, au contraire, supérieure
à la première, le liquide monterait de B en A. L'écoule-
ment, dans le premier cas, se fait sous l'influence de
l'excès de pression H — lel — (H' — rd) ou H — H'
t (1' — l)d, ce qui sert à calculer le débit lorsqu'on

cannait l'effet du frottement dans le tube de communica-
tion. Cette expression de la pression en ab permet de
résoudre les divers problèmes relatifs au siphon. Par
exemple, étant donnés des vases cylindriques de section S
et S', oh la pression initiale est respectivement H et H',
on peut calculer le volume de liquide qui passera de A
en B avant que l'écoulement ne s'arrête par suite de l'équi-
libre qui peut se produire parce que la pression H diminue,
tandis que H' augmente et que, d'autre part, l! diminue,
tandis que 1 augmente, de sorte que l'expression H — H'
-l- (1' — l)d, d'abord positive, peut devenir nulle. Si l'on
appelle x la hauteur dont le liquide a baissé au moment
de l'équilibre dans le vase A et y la hauteur dont il a
monté dans le vase B, on a entre x et y une première
relation exprimant que le volume Sx abandonné par le
liquide dans A est égal au volume S'y qu'il a occupé dans
B, d'où Sx — S'y. D'autre part, en A le gaz occupait un
volume LS sous la pression H au début, tandis qu'à la
fin il occupe le volume (L + x)S sous la pression finale'',
On a, entre ces diverses quantités, en appliquant la loi de
Mariotte, la relation : LSH = (L + x)SH„ de même
dans le vase B on a L'S'H' _ (L' — y)S'H' { . Quand
l'écoulement cesse, on a entre H' et H' { la relation

H1 — Il', [(I' — y)— (l+x)]d = 0.
Des premières équations on tire

y= S,x,	 H'—+ xH,	
H' t 

L'L—y HL 
et en portant dans la dernière il vient :

LH	 L H S 
1 [1' —1 — x(4 -l- ,)]d = 0,

I.+ x L,_Sx L

qui donne x par une équation du troisième degré.
Cas particuliers. Supposons les deux vases ouverts

dans l'air : H et H' représentent alors la pression atmos-
phérique, sensiblement la mème en ces deux niveaux, de
sorte que l'écoulement se fait en vertu de la différence
(l' — 1)d, c.-à-d. en vertu de la différence des niveaux
du liquide dans les deux vases. L'écoulement cesse lorsque
t` — l devient nul, c.-à-d. lorsque le niveau est le même
dans les deux vases. Mais il n'en serait plus de même si
H — H', qui est positif mais très faible, n'était pas né-
gligeable devant (l' — l)d: ce cas peut se produire si d
est très petit ; c'est ce qui arrive lorsqu'au lieu d'un
liquide on a affaire à un gaz. Si le gaz est plus léger que
l'air, H — II' est alors plus grand que (l' — 1)d et alors

SIPHON

le gaz se rend du vase B dans le vase A. C'est ce qui
arrive, par exemple, quand dans une grande salle ali-
mentée par une canalisation unique de gaz se trouvent des
becs de gaz à des hauteurs différentes. Si l'on ouvre éga-
lement tous les robinets, le gaz s'échappe en abondance
par les becs les plus élevés, tandis qu'il sort à peine par
les becs les plus bas ou même, si l'afflux de gaz est in-
suffisant, l'air rentre dans les becs inférieurs, tandis que
le gaz s'échappe par les becs supérieurs. Un cas particu-
lier analogue peut se présenter si le siphon et les deux
vases sont immergés dans un liquide plus dense que celui
qui remplit le si-
phon.. En appelant D
cette densité, H' est
égal à H -}- (I'—l)D,
de sorte que l'ex-
pression H — H'
+(l'—l)d devient
(I'-1)(d—D);elle
est négative puisque
D > a, de sorte que
l'écoulement se fait
en sens inverse de
B en A.

Jusqu'ici, nous
avons supposé que
la branche inférieu-
re du siphon plon-

eait dans un liqui-
e ; cette disposition

n'est pas indispen-
sable ; il faut seu-
lement que l'air ne
puisse rentrer par
cette branche, il suf-
fit pour cela que
l'écoulement de
l'eau soit suffisam-
ment rapide; cet.
écoulement doit être
d'autant plusrapide
que la section du	 Pl	 )iltube est plus large ; 	 Î+'

avec les tubes capil-
laires l'écoulement
peut être très lent,
sans que cette rentrée d'air soit à craindre.

La théorie précédente montre encore que la longueur
des branches du siphon n'a aucune importance, c'est seu-
lement la différence de niveau qui intervient dans la for-
mule. Elle montre aussi que si la pression H est notable-
ment supérieure à H', le liquide pourra passer de A en B
même si le niveau de B est supérieur à celui de A. C'est
ce qui arrive, par exemple, dans les siphons d'eau de Seltz.

Nous avons vu au début que pour qu'un siphon fonc-
tionne il fallait le remplir de liquide; il peut toutefois
exister de l'air dans les siphons pourvu qu'il n'intercepte
pas la communication entre le liquide des deux branches;
c'est ce que montrent les deux dispositifs de la fig. 2.
Dans le dispositif A, le liquide se déverse dans la partie
qui joint les deux branches ; dans le dispositif B, le liquide
jaillit au milieu de l'air raréfié que contient le siphon.

Amorçage des siphons. Lorsqu'il s'agit de transvaser
de l'eau d'un vase dans un autre, il est facile de remplir
le siphon; on bouche ses extrémités avec deux doigts, l'on
retourne le siphon de façon qu'une branche plonge dans
chacun des vases et l'on retire alors les doigts. Mais cette
opération ne peut se faire ainsi pour beaucoup de liquides;
par exemple, aven les liquides corrosifs; on emploie alors
l'une des dispositions représentées par la fig. 3. Dans la
première, on aspire par A après avoir fermé B par un
petit bouchon ou avec le doigt recouvert d'une lame de
caoutchouc, et après avoir plongé l'extrémité C dans le

Fig. 2. —A, siphon contenant de
l'air; B, siphon à jet d'eau intérieur.
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liquide à transvaser. Dans la seconde, au lieu d'aspirer
avec la bouche, on chasse l'air d'une poire de caoutchouc
et celle-ci, en revenant à sa forme primitive, aspire le

B	 â1 B'

Fig. 3. — Amorçage des siphons : ABC, siphon amor-
çable par aspiration; A'B' C' siphon amorçable a l'aide
d'une poire en •caoutchouc; ab, siphon restant toujours
amorcé.

liquide et amorce le siphon. Dans la même fig. 3 est repré-
senté un siphon dont les extrémités sont relevées. Un
pareil siphon une fois amorcé et maintenu vertical ne se
désamorce plus ; on peut le retirer des vases où il est
plongé, le liquide reste dans le siphon se maintenant en
a et b sur un même plan horizontal. D fonctionne aussitôt
qu'on le plonge dans deux vases de niveaux différents.

Applications. Un certain nombre d'applications résul-
tent des explications précédentes; en voici d'autres : on
peut faire franchir à une canalisation un obstacle pourvu
qu'il n'ait pas plus de 40 m. de hauteur, sans dépenser de
force pour élever l'eau. Toutefois, si l'on dispose d'une
pression H suffisante (fig. 4), l'obstacle peut avoir plus
de 40 m. de haut. C'est ce qui arrive souvent dans l'ad-
duction d'eau de source par des aqueducs. Le niveau ini-
tial de la source étant suffisamment élevé, on pourra
dans le parcours faire franchir à l'eau des collines assez
élevées.

On a employé des siphons pour avoir des écoulements
constants: pour 'cela on fixe un flotteur sur la courte
branche d'un siphon et on équilibre l'autre par un fil pas-
sant sur une poulie et munie d'un contrepoids. A mesure
que le niveau baisse dans le vase, le siphon qui flotte à la
surface baisse aussi, de sorte que la distance verticale
comprise entre le niveau du liquide et l'extrémité de la
grande branche reste; constante et, par suite, la vitesse
d'écoulement qui ne dépend que de cette distance reste
aussi la même.

Les siphons servent aussi à produire des écoulements
discontinus : la fig. 4 représente diverses dispositions de

pareils siphons. En A
se trouve un vase dont

A	 B	 le fond laisse passer
un tube en U; l'eau
arrivant dans ce vase
d'une façon continue,
le siphon ne s'amorce
que quand le niveau
atteint le plan a, le
vase se vide alors et
le siphon se désa-
morce ; le vase se
remplissant de nou-
veau, les mêmes phé-

nomènes se reproduisent. En B, le siphon est d'un genre
un peu différent : la longue branche est représentée par
le tube central et la petite branche par l'espace annu-
laire compris entre ce tube et l'éprouvette qui le recouvre;

les mêmes phénomènes se produisent. On désigne sous le
nom de vase de Tantale un verre de ce genre où le siphon
est caché à l'intérieur d'une petite statuette représentant
Tantale; ce siphon est placé de telle sorte qu'il se trouve
amorcé un peu avant que le niveau de l'eau n'atteigne
les lèvres de la statue ; le vase se vide alors.

Certaines sources intermittentes doivent avoir une cons-
titution analogue, comme le montre la fig. 5. Sous le
sol, représenté en
coupe, se trouve une
cavité naturelle où
s'accumulear in-P	 ^'	

\\?rfiltration l'eau de la \^o\^pluie • cette eau eut
se déverser au de-
hors par un canal 
sinueux faisant l'of- ilE
fice de siphon : tant , 	"
que le niveau de ^ U6^^s`R^^^`•y``:..

l'eau n'atteint pas 	 ^^^iw ^^ \\'^
le plan a, il n'y a	

Fig. 5. — Source intermittentepas écoulement; au
contraire, quand	

(coupe).

l'eau arrive en a, le siphon s'amorce et la source S coule
jusqu'à ce que la cavité soit entièrement vidée; l'écoule-
ment s'arrêtera alors pour reprendre dès que l'eau aura
atteint de nouveau le niveau a. Si la cavité est située
très profondément, l'afflux des sources qui y arrivent
pourra être très peu influencé par les pluies,'être très
régulier et, par suite, l'intermittence pourra se produire
à intervalles à peu près identiques.	 A. doArrals.

H. Travaux publics. — Le siphon est susceptible
d'un certain nombre d'applications dans l'industrie et les
travaux publics. Dans l'industrie, il est très employé pour
transvaser, décanter les liquides, maintenir le niveau
constant dans des réservoirs, etc. ; il consiste en un tube
recourbé presque à 480° dont les deux branches sont
d'inégales longueurs. Après l'avoir rempli de liquide que
l'on maintient en plaçant un doigt à chaque extrémité, on
le renverse de manière à faire plonger la plus courte
branche dans le liquide à décanter et à ce que l'extrémité
de la branche la plus longue soit à un niveau plus bas
que celle de l'autre branche ; dans ces conditions, l'écou-
lement se fera d'une manière continue par la branche
longue avec une vitesse due à la différence de niveau des
liquides des récipients dans lesquels plongent les branches
du siphon. On adapte souvent la plus courte branche du
siphon sur un flotteur pour lui permettre de suivre les
mouvements du liquide à décanter. L'amorçage des si-
phons de grandes dimensions ne peut être réalisé par le
moyen indiqué précédemment ; on peut alors, après avoir

Fig. 6. — Siphon avec amorçage automatique.

bouché l'extrémité des branches, remplir le siphon par
une ouverture pratiquée à la partie supérieure du coude,
puis, après avoirfermé cette ouverture, on débouche d'abord
l'orifice de la branche courte, puis celui de la branche
longue. Dans le même but, on peut amorcer le siphon au
moyen d'une pompe à faire le vide en relation avec le
coude du siphon, les deux branches de l'appareil doivent

Fig. 4. —
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alors plonger dans le liquide qui s'élèvera par l'effet du
vide produit. Lorsque le siphon est destiné à maintenir le.
niveau constant dans un réservoir, à en déverser le trop
plein, on emploie des dispositifs qui assurent l'amorçage
automatique du siphon dès que le niveau à maintenir so

trouve dépassé.. La hg. fi indique un dispositif fréquem-
ment employé. Le point haut P du siphon dont la
petite branche plonge dans le réservoir dont on vent
maintenir le niveau de façon qu'il ne dépasse jamais la
ligne AB, et la grande branche plonge toujours dans
une cuvette pleine d'eau, est relie par un tube PF
à tuyau coudé
AFG de dimen-
sions beaucoup
-plus réduites
que celles du
siphon et dont
la branche ho-
rizontaleestdis-
posée suivant la
ligne AB de
trop-plein. Aus-
sitét que le ni-
veau AB sera
dépassé, l'eau
s'écoulera parle
tuyau ABC, et
cet écoulement
entraînera l'air
contenu dans le
tube HP et pro-
duira ainsi le
vide dans -le
coude du siphon, provoquant par là l'amorçage.

Indépendamment de ses emplois dans l'industrie, le siphon
est utilisé dans la construction des aqueducs, pour maintenir
des niveaux constants dans les réservoirs contenant l'eau
emmagasinée pour les i^rigations, pour faire traverser une
vallée ou un obstacle quelconque à des eaux captées pour
l'alimentation des villes ou à des eaux d'évacuation. C'est
ainsi qu'à Paris, le réseau d'égouts comporte plusieurs
siphons : le siphon Morland, formé de deux tuyaux de
0m ,60 de diamètre; les siphons de l'île Saint-Louis, de
la Cité, de l'Alma, formés chacun de deux tuyaux de Om,40
à 4 m. de diamètre noyés dans le lit de la Seine dans
un massif en béton ; le siphon de la Concorde, véritable
tunnel circulaire de .4 m,80 de diamètre intérieur creusé
dans le saur-sol de la Seine. hn raison de son installa-
004 toute spéciale, nous donnerons quelques indications
complémentaires sur le siphon Morland que représente la
fig. 7. Ce siphon se compose de deux tubes circulaires
de 0' ,6O de diamètre partant du puisard amont longeant
les deux têtes du pont Morland, en suivant la courbure de
la voûte et aboutissant au puisard aval. L'amodier de la
galerie du siphon amont se trouve environ à Om,20 en
contre-haut de la galerie aval. L'amorçage se fait au
moyen do trompes système Giffard, placées sur des con-
duites d'eau de 0 111 ,40 de diamètre, Il y a, une trompe
par conduite et trois conduites pour cltaquo siphon. Les
trompes correspondent entre elles par des chambres à air
situées au sommet des siphons, Les conduites d'eau peu-
vent étre alimentées à volonté par de l'eau de l'Ourcq
dont la pression est de 7 à 8 m. ou par de l'eau de Seine
qui a, en ce point, une pression de 30 à 40 m. L'amer-
çage à l'eau de l'Ourcq demande vingt à vingt-cinq mi-
putes, celui à l'eau de Seine douce à dix-huit minutes.

W. Bc n nginie domestique (V, gAUx GAS5USES).
• IV. Chirurgie, — Le siphon a été employé en médecine

pour l'évacuation des collections liquides, en particulier des
collections purulentes de la plèvre; sou emploi constitue en-
pore de nosours la méthode de Bnlau, très répandue op
Allemagne. Nous-même avons évacué un kyste hydatique
purulent, grâce à un siphon extemporanément confectionné

à l'aide d'un trocart de Potain et d'un tube de caoutchouc..
Mals l ' emplo i du siphon, dans ce pas, ne peut être imposé
que par des çiroonstances particulières, et l'incision nette
avec. évacuation rapide nous paraît mieux cadrer avec les
tendances de 14 chirurgie moderne, Le tube de Faucher
et ses dérivés, qui servent aulavage de l'estomac, n'agis-
sent que par le mécanisme du siphon. Or S. Mme..

SIPHONAPTERE (gntom.) (V. Arpnrnex4u).
6IPI#0NA1114 (Malac . ), Pulmonés vivant au niveau des

marées, contenus dans une coquille patelliforme, assez
épaisse, conique en déprimée, a sommet postérieur, ornée

de cétes ou do
stries rayon-.
vante

$.
	 la

face interne
Sur

 de
la coquille et au
bord droit exis-
te une gouttière
bien màrquée..
Les Siphonàires
habitent les ce,
tes des, régions.
chaudes.

SIPHOINSEs.
Groupe
goes, consti-
tuant avec les
Conjuguées,
les Conferve
sées, etc., l'or-
dre des Çhnro-
pliyeées (V, AL-
cuds, p. 496).

SIPHON IA (Siphonia Park.). Genre de Spongiaires -
Tétractinellides fossiles, du. groupe des Lithistides, dont
la forme rappelle celle d'une pomme ou d'une poire,
généralement pédiculés. , avec cavité centrale profonde et
de nombreux orifices de canaux à la surface. Les espèces
sont assez nombreuses dans le crétacé moyen et supérieur
et sont souvent transformées en silex. S. tulipe Zitt. se
rencontre dans le cénomaniep de Blackdown (Angleterre).
Le genre Jer.'a Lamx., également crétacé, est très voisin
des Siphonia.	 Dr L. l)N.

SI PHONIE (Bot.) (V. CAOVrcuouc et HEVES).
SI P H 0 N O P H 0 R ES (Zool.). Groupe de Coelentérés, de la

classe des Ilydroméduses, dont les représentants constituent
des colonies libres, nageuses, et portant à la fois des indivi-
dus d'origine polypolde et d'autres d'origine médusoide,
Mais si étroitement en relation les uns avec les autres
qu'on peut physiologiquement considérer abaque colonie
pomme un organisme simple et les individus signalés
comme des organes appendiculaires. Il existe toujours un
tronc, sur lequel sont attachés les individus ou organes,
sorte de tige creuse mobile et contractile où circule le
liquide nutritif mis en mouvement par des contractions
Musculaires et des cils vibratiles. Le tronc est long ou spi-
ralé (Physophorides, Aiphyides), ou globiforme (Physa-
lides), ou en disque aplati (vélellides). Sauf chez les Di-
phyides, l'extrémité supérieure du tronc est pourvue
d'une vessie natatoire ou pneumatophore permettant à
la colonie de flotter et de s'élever ou de plonger selon le
besoin ; volumineuse chez les Physalides, de très petite
dimension chez les Physophorides, elle est remplacée
chez les Vélellides par des- galeries aérifères creusées
dans le squelette. Lhez les Physophorides et les piphyi-
des se voient des appendices en forme de clochettes
(nectocalyees ou vésicules natatoires), Méduses transfor-
mées qui constituent un appareil locomoteur. Au-dessus
de la vessie aérienne op des nectocalyces, quand ils exis-
tent, se rencontrent toujours des individus stériles, po-
lypes nourriciers ou l yciranthes, encore appelés tulles
en suçoir, à trompe et sans tentacules et, de plus, des
bourgeons sexuels op gonoplwres chargés des fnnettons
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de reproduction. A la base du pédoncule qui supporte le
polype nourricier se forme, par gemmation, un long fila-
ment préhensile (fil pêcheur), très contractile et muni le
plus souvent de capsules urticantes ou nématocystes,
disposés en séries ou groupés en bourgeons urticants. Les
Vélellides ne possèdent pas de fils pêcheurs. Les gono-
phores, diversement distribués, sont parfois réunis en
grappes ; Huxley appelle androphores ceux qui renfer-
ment des spermatozoides, gynophores ceux qui contien-
nent des oeufs. Les gonophores, encore appelés gemmes
médusiformes, ou bien restent attachés à la colonie jus-
qu'à la sortie des éléments sexuels, ou se détachent sous
forme de Méduses libres, sexuées, très petites (Eudoxies).
Ces gemmes se séparent de bonne heure chez les Vélel-
lides sous forme de Méduses libres (Chrysomitra) qui
produisent les éléments sexuels. Chez certains Siphono-
phores, on voit encore des tentacules ou hydrocystes,
d'origine polypoïde, et des boucliers ou hydrophyllies,
sorte d'écailles foliacées, qui protègent les individus ou
organes. Les colonies sont monoïques, rarement dioïques;
la fécondation a lieu en dehors des gonophores ; de l'oeuf
nu sort une larve, de forme variable, au pôle supérieur
de laquelle apparait tout d'abord la vessie aérienne ; les
autres organes apparaissent successivement. Les Sipho-
nophores sont surtout répandus dans les mers chaudes
du globe et se tiennent de préférence en pleine mer. Ils
se divisent en quatre groupes : Diphyides, Physopho-
rides, Physalides, Velellides (V. DIPRYES, PHYSALIE,

VELELLE).	 Dr L. HN.
SIPIBOS (Anthr.) (V. PàROU, t. XXVI, p 449).
SIPIRI (Bot.) (V. BERCERU).

S I PO N C L ES (Annél. ). Groupe de Vers Gèphyriens, pris
quelquefois comme synon yme de Géphyriens Inermes et alors

caractérisé par le corps dé-
t.l pourvu de soies, la bouche si-

tuée à l'extrémité d'une trompe
en général rétractile, et l'anus
dorsal ; la famille des Sipon-
culides a pour caractères prin-
cipaux : corps allongé, cylin-
drique, non articulé, trompe
rétractile, entourée de tenta-
cules frangés ou lobés ; anus
placé sur la face dorsale ; in-
testin spiralé. Marins, se nour-
rissent de détritus d'animaux
et de végétaux. Le genre prin-
cipal, Sipunculus L., très
cosmopolite, comprend une
soixantaine d'espèces, parmi
lesquelles : S. nudus L., du
littoral méditerranéen; S. obs-
cures de Quatref., commun
sur les côtes de l'Atlantique;
S. carneus Dies. de la mer
Rouge, S. phalloides Pall. et
S. violaceus de Quatref. de la
mer des Indes, et enfin S. edu-
lis (Lumbricus edulis Pall.)
qu'on mange à Java. Le genre
voisin, Phascolosoma Lkt., a
généralement les tentacules
simples, filiformes ou foliacés ;
Ph. lceve Kef. et Ph. granu-
latum Lkt. sont méditerra-
néens; Ph. elongatum Kef.

Q

Sipunculus elongatus de
uatref.) se rencontre à la fois

dans la Méditerranée et dans
l'Océan. Citons encore les gen-

res Phascolion Th., Petalostoma Kef., Aspidosiphon
Deis., etc.	 D'- L. Hx.

SI PLI L U SZ, Pseudonyme de Victor Rakosi (V. ce nom).
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SIPUNCULACEE, SIPUNCULIDÉS (Annél.) (V. SI-

PoNCLES).

SIR. Titre anglais donné aux baronnets et écuyers
(knight) ; it se place avant le nom de baptême, lequel
doit toujours étre prononcé ensuite, même si l'on omet le
nom de famille. Placée seule, l'appellation de sir est sim-
plement une marque de déférence de fils à père, d'infé-
rieur à supérieur, notamment en s'adressant au roi ou à
un prince royal. Dans le langage parlementaire, sir dé-
signe le président (speaker) auquel l'orateur est censé
s'adresser. Dans l'usage courant, on est arrivé à employer
sir comme le français monsieur vis-à-vis de toute pet '
sonne de bonne compagnie.

SIRAC. Corn. du dép. du Gers, arr. de Lombez, cant,
de Cologne; 300 hab.

SIRACOURT. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. de Saint-Pol; 451 hab.

SIRACUSA (V. SYRACUSE).

SI RA DAN. Torrent du dép. de la Haute-Garonne (V. GA

RONNE HAUTE-1, t. XVIII, p. 554).
SIRADAN. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse, dans la
vallée de Siradan, à 450 m. d'ait. ; 310 hab. Eta-
blissement thermal fréquenté, oit sont utilisées des eaux
ferrugineuses bicarbonatées et des eaux sulfatées cal-
ciques.

SIRAN. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Aurillac, cant.
de Laroquebrou ; 1.202 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans.

SI HAN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Saint-Pons,
cant. d'Olonzac; 955 hab.

SIRANI (Giovanni-Andrea), peintre et graveur italien,
né à Bologne en 1610, mort à Bologne en 4670. Elève
de Caredone et Guido Reni, il fonda une école importante
à Bologne, après la mort de Reni. Il a terminé plusieurs
tableaux de son maitre et a peint dans sa manière : Christ
en Croix, le Repas chez les Pharisiens. Graveur très
habile, il a gravé : Saint Michel, Apollon et Mar-
syas, etc.

S I RANI (Elisabeth), femme peintre italien, née à Bologne
le 8 janv. 4638, morte à Bologne en 4665. Fille et élève du
précédent, elle s'est appropriée le faire de Guido Reni
avec lequel on confond souvent ses tableaux. Ceux-ci sont
bien dessinés, soignés et expressifs. Elle a fait des por-
traits très ressemblants (son propre portrait, le Comte
Ranuzzi, la Comtesse Calderini), les Dix mille mar-
tyrs (à Mantoue), Sainte Thérèse, le Baptême du Christ
(Chartreuse de Bologne), Saint Antoine de Padoue bai-
sant les pieds du Christ (Bologne), une Sainte Vierge
(Saint-Pétersbourg), Massacre des premiers chrétiens
(Cassel). On lui doit aussi des gravures de la Mère de
Dieu de Raphaël, de la propre dialer dolorosa, etc.

SI RAT. Plaine d'Algérie (V. CEIRAT).

SI RA UDIN (Paul), auteur dramatique français, né à
Paris le 48 déc. 4843, mort à Enghien le 8 sept. 1883.
Très doué pour le théâtre, il a écrit, soit seul, soit avec des
collaborateurs, une infinité de pièces, surtout des comédies,
des vaudevilles et des parodies. Siraudin triompha sur-
tout sur les scènes du Palais-Royal et des Variétés. Par
la suite, il cumula sa profession d'auteur dramatique avec
le métier de confiseur ; il y réussit d'ailleurs à merveille.
Parmi ses innombrables productions, citons : l'Amant de
coeur (4854), vaudeville; l'Ami des femmes (4861), co-
médie; Un bal d'Auvergnats (4855), vaudeville ; le Chat
de Cendrillon (4855), id. ; la Femme sérieuse (1864);
la Veuve au camélia (4857); les Idées de Beaucornet
(4867) ; le Phonographe (4878), etc.Il a écrit avec Clair-
ville le fameux livret de la Fille de 3:me Angot. R. S.

SIR DARIA (V. SYR DARIA).
SIRE. Titre français, qui ne se donne plus qu'aux rois.

Au moyen àge, il se donnait à tous les seigneurs, même
ecclésiastiques (sire évêque, sire abbé) ; il était aussi syno-
nyme de « père » ou de chef de famille; il devenait inju

Sipunculus nudus L., ou-
vert latéralement: t,ten-
tacules ; v, cordon gan-
glionnaire ventral ; d,
intestin; a, anus; b, né-
phridies ; g, cerveau
(d'après Ket'erstein).
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rieux, quand il était accompagné de certaines épithètes :
nous disons encore « triste sire ».

SIRElX. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.d'Ar-
gelês-Gazost, cant. d'Aucun; 425 hab.

SIRÈNE. I. MYTHOLOGIE _GRECQUE. - Les Sirènes, dans
la mythologie grecque, appartenaient au cycle des divi-
nités marines. On les a appelées les Muses de la mer. Par
leurs chants merveilleux, elles s'efforçaient de séduire et
d'attirer dans leurs grottes les navigateurs et les marins;
mais tous ceux qui les écoutaient et qui se laissaient en-
trainer couraient à une mort certaine. Les Sirènes sont
surtout connues par la légende d'Ulysse et par celle des
Argonautes. Lorsque le bateau d'Ulysse s'approcha de

l'ile des Sirènes, le héros, pré-
venu par Circé, boucha avec
de la cire les oreilles de ses
compagnons et se fit attacher
lui-même par une double chaîne
au mat de son navire. Il put
ainsiéchapper à la terrible sé-
duction. Les Argonautes furent
sauvés des Sirènes par la pro-
tection de Junon et par les chants
d'Orphée. Dans un autre mythe,
les Sirènes passaient pour avoir
aidé Deméter à chercher sa fille,
après qu'elle eut été enlevée par
Pluton. On racontait aussi qu'el-
les avaient voulu lutter contre
les Muses et qu'elles avaient été
vaincues. Les auteurs antiques
ne sont d'accord ni sur le nom-
bre, ni sur les noms des Si-
rènes. Homère n'en mentionne
que deux, Aglaophème et Thel-
xiépéa. Les poètes plus ré-
cents en nomment trois, dont

les noms varient, Parthenopé, Ligié, Leucosia, ou Thel-
xiopé, Molpé, Aglaophonos, etc. On leur attribuait comme
séjour, soit le promontoire Pelorum, à l'angle N.-E.
de la Sicile, soit le rivage des golfes de Naples et de
Sorrente. Elles sont représentées d'habitude sous la forme
d'oiseaux ayant une tête et une poitrine de femme. —
Les Sirènes personnifiaient, suivant toute apparence, la
surface brillante, mais trompeuse et dangereuse, des flots.

II. ERPÉTOLOGIE. - Genre de Batraciens Urodèles, de
la famille des Sirenidce dont le seul représentant est le
Siren Lacertina. Cet animal, qui dépasse souvent 50 cen-
tim. de longueur, a le corps allongé, rond, nu, gluant, à
anneaux ou sillons transverses peu marqués ; la queue est
comprimée, amincie en une nageoire verticale ; la tête est
petite, arrondie ; le museau obtus. Il possède une seule
paire de pattes placées en avant, avec quatre doigts dis-
tincts, de longueur inégale ; les yeux sont petits ; la langue
est libre seulement sur ses bords et à son extrémité anté-
rieure. Les gencives sont recouvertes d'une lame cornée;
le palais porte deux plaques osseuses hérissées de petites
dents crochues disposées en quinconces; les branchies,
au nombre de trois paires, sont pédiculées, frangées,
flottantes, et situées sur le bord supérieur de trois fentes
allongées. Ce Batracien possède deux modes de respira-
tion,_ aérienne et aquatique; les poumons, très développés,
reçoivent l'air extérieur par l'intermédiaire de la trachée
artère et du larynx ; les houppes branchiales persistent
toute la vie. Il habite la Caroline du Sud et se tient dans
les marais fangeux où il s'enfonce souvent à 4 m. de pro-
fondeur. Sa nourriture consiste en Vers, Mollusques, etc.

ROCHBR.

III. PHYSIQUE. - On désigne sous ce nom un appareil
imaginé par Cagniard de La Tour en 4820 pour déterminer

• le nombre de vibrations des corps vibrants. Cet appareil
se compose d'un tambour métallique qui reçoit le vent
d'une soufflerie. La surface supérieure de ce tambour est

SIRE — SIRÈNE

percée de trous obliques dirigés perpendiculairement aux
rayons qui passent par ces trous. Au-dessus de ce tam-
bour et à une très petite distance se trouve un plateau
circulaire très mobile, percé d'un nombre égal de trous,
obliques également, mais diri-
gés en sens inverse; ce pla-
teau porte en son centre un
axe muni d'une vis sans fin
qui peut engrener avec une
roue dentée qui avance d'une
dent chaque fois que la vis a fait
un tour (fig. 2). Lorsque cette
première roue a fait un tour,
un appendice plus long dont
elle est munie fait avancer d'une
dent une seconde roue. Cha-
cune de ces roues porte une
aiguille qui se déplace sur un
cadran et permet de connaître
l'angle dont elle a tourné. L'en-
semble des deux roues est
supporté par un châssis que
l'on peut déplacer de façon à
ne faire engrener la première
roue avec la vis sans fin qu'au
moment où l'on veut. Voici
comment fonctionne l'appareil.
Pour mesurer la hauteur d'un
son on envoie de l'air dans le
tambour de la sirène; l'air ne
peut sortir que par les trous
obliques dont nous avons parlé. d'une sirène acoustique.
Celui qui sort du tambour ren-
contre normalement les trous du plateau mobile, de sorte
qu'il imprime à celui-ci un mouvement de rotation d'au-
tant plus rapide que la pression de l'air envoyée est plus
grande - Mais dans cette rotation tantôt les trous du pla-
teau mobile se trouvent en regard des trous du tambour,
et tantôt ils sont en regard de parties pleines, de sorte que
l'air ne sort que par intermittences ; ces intermittences
sont d'autant plus fréquentes que le plateau tourne plus
vite. La hauteur du son produit dépend du nombre des
intermittences produites par seconde. On augmentera donc
progressivement la vitesse de l'air envoyé à la sirène jus-
qu'à ce qu'elle rende un son à l'unisson de l'instrument
que l'on étudie. Quand ce résultat est atteint, on main-
tient cette vitesse et on fait engrener la roue dentée avec
la vis sans fin au moment précis où l'on commence à noter
le temps. Au bout d'un certain nombre de secondes, d'une
minute par exemple, on sépare la roue de la vis sans fin
et l'on note les indications des deux aiguilles. Supposons
que le plateau de la sirène porte 25 trous ; pour chaque
tour du plateau il y aura eu 25 intermittences, soit 25 vi-
brations de l'air. Supposons que la première roue dentée
porte 400 dents. A chaque dent et par suite à chaque di-
vision du cadran franchie par l'aiguille de cette roue dentée
correspondent 25 vibrations. 2.500 vibrations correspon-
dent donc a un tour complet (100 divisions) de la première
roue et par suite à une division de la seconde polie. En
lisant les nombres indiqués sur les deux cadrans, en mul-
tipliant par 25 le nombre des divisions du-premier et par
2.500 le nombre des divisions du second et en ajoutant
ces deux produits, on a le nombre total des vibrations
exécutées pendant l'expérience. En divisant cette somme
par le nombre de secondes écoulées, on a le nombre de
vibrations par seconde.

On peut reprocher à cet appareil de donner des sons
trop sourds pour les notes basses et trop aigus pour les
notes élevées. En effet, pour augmenter la rapidité de la
rotation, il faut comprimer l'air davantage, on augmente
donc à la fois la hauteur et l'intensité du son ; en outre,
il est difficile de maintenir la sirène exactement à la hau-
teur du son que l'on étudie. On atténue ce dernier incon-
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vénient en mettant un régulateur de la pression sur le
trajet ; c'est une sorte de soufflet qui se soulève quand la
pression de l'air augmente et qui emmagasine ainsi l'excès
d'air envoyé, pour le restituer ensuite quand la pression di-
minue. Un poids dont on charge le soufflet permet de
régler à volonté la pression sous laquelle ce régulateur
fonctionne. Pour rendre la rotation plus régulière et indé-
pendante de la pression de l'air, on peut faire tourner fa
sirène par un moteur indépendant, un petit moteur élec-
trique par exemple. Les trous du tambour et du plateau
mobile n'ont plus besoin alors d'être inclinés, ils peuvent
être normaux. On a fait aussi des sirènes composées d'un
plateau qui peut être animé d'un mouvement de rotation
et qui porte diverses séries de trous disposées suivant
plusieurs circonférences concentriques. Chaque série com-
porte un nombre différent de trous, ce qui permet de
faire varier la hauteur des sons produits dans de larges
limites, sans avoir à modifier, dans un rapport aussi
grand, la vitesse de rotation. L'air d 'une soufflerie est
amenée par un tuyau flexible en face des trous de l'une
ou l'autre de ces séries.	 A. JoANNis.

IV. MARINE.. — Les sirènes sont, à l'heure actuelle,
les plus puissants et les plus généralement employés des
signaux sonores destinés à prévenir les navigateurs, par
temps de brume, du voisinage de la côte ou d'un écueil.
Les anciennes sirènes étaient à vapeur : elles agissaient
par un choc unique que produisait sur l'atmosphère l'ex-
pansion des gaz arrivant à l'embouchure à une vitesse
considérable (4 à 5 kilogr. de pression). On leur préfère,
depuis une douzaine d'années, les sirènes à air comprimé,
dans lesquelies le gaz, à une pression initiale relative-
ment faible (2 kilogr.), ne produirait par lui-même aucun
son s'il ne rencontrait, pour s'écouler,. de la part de l'air
extérieur, frappé à intervalles relativement longs et,
chaque fois, pendant un temps relativement court, une
série de résistances successives, qui transforment l'énergie
cinétique ou potentielle du gaz en énergie vibratoire de
l'air et qui, par leur répétition, déterminent un son con-
trou. Ce phénomène est obtenu au moyen du dispositif
dont la fig. 3 représente une coupe horizontale et qui
constitue l'organe essentiel de la sirène. C'est un petit
cylindre en métal, de 0 111 ,70 de hauteur et de 0 14 ,15 de
diamètre intérieur, percé verticalement de vingt à trente
fentes étroites devant lesquelles tourne intérieurement, de
façon continue, un tambour mobile, ne laissant entre le
cylindre et lui qu'un jeu inférieur à 1/40 e de millim, et
muni lui-même de fentes en nombre égal à celui des pre-
mières et semblablement disposées. L'air arrive, com-
primé, contre la paroi extérieure du cylindre, qu'il enve-
loppe. Chaque fois que, comme dans la position de la fig„
il y a coïncidence entre les fentes du cylindre et celles
du tambour, il s'échappe sous forme de jets minces, qui
viennent frapper l'air extérieur, à l'état d'inertie, et qui

sont aussitôt brusque-
ment interrompus. En
donnant, d'ailleurs, aux
fentes fixes et aux fentes
mobiles des inclinaisons
en sens inverse, on ob-
tient automatiquement
la rotation du tambour
par l'effet même de l'é-
coulement de l'air com-
primé. Quatre petites
masses portées par des
bras à l'arbre du tam-

Fig. 3.	 bour servent de régu-
lateurs à la vitesse de

rotation et, conséquemment, à la note émise. Un pavillon
recourbé, en cuivre rouge, de 1 m ,70 environ de hauteur
totale et de 0 01 ,65 d'ouverture, surmonte l'instrument. Il
renforce considérablement l'intensité du son, en même
temps qu'il le dévie du côté de la mer.

L'expérience a démontré que, pour donner le meilleur
rendement, c.-à-d. pour être entendues du plus loin pas,
sible, les sirènes devaient étre établies sur des points éle-
vés, de préférence sur la galerie supérieure des phares.
La fig. 4 montre, en coupe verticale, une installation de

Fig. 4.

ce genre. La sirène, montée sur un réservoir de 0m,80
de diamètre et de 500 lit. de capacité, est abritée par un
auvent métallique, d'où le pavillon émerge seul. Les
émissions de son sont réglées, comme intervalles et comme
durée (en général, un son de 3 secondes toutes les mi-
nutes), par une machine de rotation, à mouvement d'hor-
logerie, qui est placée à l'intérieur du phare et qui com-
mande l'arrivée de l'air. Le réservoir est alimenté par
une conduite en fer galvanisé, de O",'12 de diamètre
intérieur, qui descend tout le long de la tour du phare et
qui va aboutir, à son autre extrémité, à la machinerie.
Celle-ci comporte le plus généralement, autre le moteur à
vapeur, commun, dans les phares électriques, au service
de l'éclairage et à la sirène un compresseur d'air, ordi-
nairement du système Genty à quatre cylindres; deux
réservoirs H accumulateurs » de 5 m. e. de contenance
chacun, chargés à la pression de 45 kilogr. et 'contenant
en réserve la provision d'air comprimé nécessaire pour
que, en cas de brume subite, la sirène puisse fonctionner
immédiatement et pendant tout le temps qu'exige la mise
en marche du moteur; deux e détendeurs », qui ramènent
l'air à la pression de régime de 2 kilogr.; un réservoir
u distributeur » de 5 m. c, de contenance, avec lequel
communique directement la colonne montante et qui peut
lui débiter l'air à 2 kilogr. de pression pendant toute
l'émission du son, sans que cette pression diminue jamais
de plus de Qka,25. Lorsque, comme c'est le cas à Belle-
Isle, la sirène se trouve à grande distance du phare, ces
dispositions sont complétées par une installation élec-
trique permettant de commander du phare les émissions
de son de la sirène,

La puissance motrice consacrée à la sirène atteint de
7 à 8 chev,,-vap, ; comme l'émission n'est, en général,
que de 3 secondes par minute, la dépense de force est
done de 400 chev.-vap, par seconde de son. A égale
dépense, les sons graves sont entendus de plus loin que
les sons aigus; aussi la note fondamentale mi 3 (326 vi-
brations à la seconde), tres facile d'ailleurs à réaliser,
a-t-elle été adoptée d'une faon uniforme. Dans des pa-
rages silencieux, la portée peut atteindre exceptionnel-
lement 30 à 35 kil,; mais elle se tient, le plus sou-
vent, aux environs de 7 à 8 kil., et, lorsque le vent est
défavorable, la mer bruyante, elle est susceptible de
descendre, surtout pour les bateaux à vapeur, à 3 kil.,
et même moins. L'installation d'une sirène coûte, dans
les phares électriques, déjà pourvus d'un moteur, de 35 à
40.000 fr.
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Crâne de Lamantin (Manatus senegalensis).

rieures forment quelquefois de courtes défenses, toujours
cachées par les lèvres. Dans le genre Rhytina, les dents
manquent chez l 'adulte. Sur l'Halitherium tertiaire:, on
constate l'existence d'une dentition de lait qui fait défaut
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Sauf celui de Boulogne-sur-Mer, qui en a une petite,
les ports n'ont pas, d'ordinaire, de sirène. Deux, ceux
de Calais et du Havre, ont de grandes trompettes d
anche. Elles fonctionnent, comme les sirènes, à l'air com-
primé; mais la pression n'est que de 1 kilogr. et les alter-
natives d'ouverture et de fermeture de l'orifice d'écou-
lement résultent des vibrations d'une lame d'acier, qui
est tour à tour appliquée sur l'orifice par la pression
du gaz et écartée par son élasticité propre. Leur portée
est plus grande, à égalité de débit, que celles des petites
sirènes et leur installation ne coûte, y compris un moteur
à pétrole de 3 chev. 3/4, que 20 à 25.000 fr. Mais leur
réglage est fort difficile.	 L. S.

V. ART HÉRALDIQUE.	 Ce monstre fabuleux, moitié
femme et moitié poisson, est représenté en blason tenant
un miroir ovale à manche de la main droite et un peigne
de la main gajIche. Habituellement la sirène est posée sur
une mer, tout le buste émergeant. Lorsqu'elle est issante
d'une cuve, elle prend le nom de Mélusine.

PRELLER, : MYTHOLOGIE GRECQUE. — C RELLER, Griechische
Mythologie; Berlin, 1894, 4. éd.

VIERPÊTOLOGIE. — DU ÉRIL et BIenow, Herpét. gén. 
—SAUVAGe, dans BREHM, éd. fr. — DAUDAI, Hist. Rept.

SIRÉNIENS ou SIRÉNIDES.I.ZooLocm.—Ordre de la
classe des Mammifères renfermant des animaux aquatiques
que l'on doit considérer comme représentant le type na-
geur des Ongulés herbivores. De même que les Pinnipèdes
(V. ee mot) sont des Carnivores aquatiques et les Céta-
cés (V. ce mot) des Edentés nageurs, il existe des Herbi-
vores modifiés pour vivre dans l'eau : ce sont les Sire--
miens qui, au point de vue des organes de locomotion,
prennent place entre les deux autres ordres, car ils sont
plus modifiés que les Pinnipèdes, moins modifiés que les
Cétacés. En effet, chez les Siréniens la tête est ronde, et
bien que le cou soit court ou nul, cette tête n'est pas

SIRLNE — SIRÉNIENS

fluent. Les deux os de l'avant-bras sont ankylosés à leurs
deux extrémités. Il y a cinq doigts n'ayant jamais plus de
trois phalanges.

La dentition, quand elle existe, comprend des incisives
et des molaires séparées par un vide. Les incisives supé-

Rytine boréal (longueur totale 7 a 8 mètres).

énorme et disproportionnée comme chez les Cétacés. Les
narines, placées comme d'ordinaire en avant du museau
qui est tronqué, ont une ouverture valvulaire et sont sé-
parées. Les yeux sont petits, à paupière rudimentaire mais
cependant mobile, et pourvus d'une membrane nictitante.
L'oreille externe est dépourvue de conque. La bouche,
petite ou moyenne, est munie de lèvres très épaisses et de
moustaches raides. Le corps est fusiforme, sans nageoire
dorsale, mais les pattes postérieures atrophiées sont rem-
placées par une queue horizontalement aplatie, unilobée
ou bilobée. Les pattes antérieures, en forme de rames, ont
les doigts cachés sous une enveloppe cutanée commune et
ne présentent que des ongles rudimentaires. La peau est
épaisse, finement ridée ou très rugueuse, nue ou ne pré-
sentant que quelques poils épars.

Le squelette est remarquable par l'épaisseur et la den-
sité des os, particulièrement de ceux du crâne et des côtes,
ce qui en fait des animaux très pesants. Le crâne présente
plusieurs caractères saillants tels que : la grande dimen-
sion et la position reculée de l'ouverture des narines; la
réduction des os nasaux qui manquent ou sont rudimen-
taires dans les formes actuelles, mais sont plus visibles
dans les formes fossiles ; sous tous les autres rapports, le
crâne est plutôt celui d'un Ongulé terrestre que d'un Cé-
tacé. Les vertèbres lombaires ne sont pas soudées en forme
de sacrum : cependant il existe un bassin rudimentaire,
suspendu dans les chairs et pourvu même d'une cavité
cotyloïde et de membres postérieurs très réduits, dans
certaines formes tertiaires (Halitherium Guettardi ou
Pugmeodon Schinzi). Les vertèbres cervicales sont ré-
duites à six dans le genre Manatus. Les clavicules man-

Dents molaires d'Halitheriutn, vues par la couronne.

aux formes actuelles. Les molaires ont, une couronne tu-
berculeuse qui s'use en formant des replis d'émail qui
rappellent ceux des Tapirs et des Hippopotames.

Dans toutes les formes vivantes, la gencive dans la par-
tie antérieure des deux mâchoires est recouverte de pla-
ques cornées qui servent à la mastication, et sous les-
quelles on trouve des incisives rudimentaires, encore bien
visibles dans le jeune âge, mais qui s'atrophient chez
l'adulte. La langue est petite et peu mobile, et sa mu-
queuse présente un épiderme aussi raboteux que celui des
plaques cornées. Les glandes salivaires sont très dévelop-
pées. L'estomac est composé, divisé par un resserrement
valvulaire en deux cavités principales dont la première
présente une poche glandulaire placée près du cardia, la
seconde une paire de culs-de-sac allongés et coniques. Le
canal intestinal est long, à parois très musculeuses ; il y a
un cæcum simple, conique (Halicore) ou bifide (Mana-
tus). Les artères principales forment des plexus (relia
mirabilia) étendus et compliqués. Les poumons sont longs,
étroits, par suite de la position oblique du diaphragme,
de telle sorte que la cavité thoracique s'étend très en ar-
rière, au-dessus de l'abdomen. Les arrière-narines ont la
forme normale et non celle des Cétacés. Le cerveau est
petit et présente des circonvolutions peu compliquées. Les
testicules sont renfermés dans l'abdomen, et l'utérus est
bicorne. Le placenta est zonaire et sans caduque. Les ma-
melles n'ont qu'une seule paire, pectorale, ou mieux axil
laire.

Les Siréniens passent toute leur existence dans l'eau,
se reposant sur les hauts fonds des baies où la mer est
calme, des estuaires, des lagunes et des fleuves, ne s'éloi-
gnant jamais beaucoup des côtes et remontant assez vo-
lontiers les cours d'eau. Ils se nourrissent exclusivement
de plantes aquatiques, algues marines ou herbes d'eau
douce, qu'ils broutent sous l'eau. Ils vivent en troupes
plus ou moins nombreuses : leurs mouvements sont lents,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SIRÉNIENS — SIIIIIIND

et leur attitude semble celle des êtres endormis, peu in-
telligents mais inoffensifs. Il est probable qu'ils ne vien-
nent jamais à terre volontairement, étant donné la diffi-
culté qu'ils auraient à s'y mouvoir. Les Dugongs qui
s'avancent plus loin dans la mer que les Lamantins, et qui
soutiennent leurs petits en les , serrant sous leurs pattes
de devant, ont probablement donné lieu, chez les anciens,
à la fable des Sirènes, d'où le nom qu'Illiger a donné,
en 481 .4, à cet ordre. On n'en connaît, à l'époque actuelle,
que trois genres : LAMANTIN (Manatus), Ducoxc (Hali-
core) et RRYTINE (Rhytina), et l'unique espèce de ce der-
nier genre est éteinte depuis plus d'un siècle, ayant été
exterminée par l'homme. A l'exception de celle-ci, qui
vivait dans la mer de Behring et le Nord-Pacifique, toutes
les autres sont propres aux régions tropicales de l'Amé-
rique méridionale (Manatus), et de l'océan Indien, entre
la mer Rouge et l'Australie (Halicore). Elles atteignent
une assez grande taille, et comme ces animaui sont re-
cherchés avidement par les pêcheurs pour la valeur de
leur chair, qui est mangeable, et surtout de l'huile, que
fournit en abondance la fonte de l'épaisse couche de
graisse qui double leur peau, on peut dire que cet ordre,
si remarquable à tous égards, est en voie d'extinction ra-
pide et complète (V. LAMANTIN). 	 E. TROUESSART.

II. PALÉONTOLOGIE. — La forme des molaires chez les
Siréniens qui en sont pourvus et celle du crène montrent
bien que ces Amphibies descendent de quelques types, du
groupe des Ongulés, qui se seraient adaptés très ancien-
nement à une vie aquatique. Le Prorastomus éocène est
le plus ancien Sirénien que l'on connaisse : la dentition
était complète avec des incisives et des canines aux deux
mâchoires: les membres ne sont pas connus.; on en a
découvert deux espèces (P. sirenoïdes des Antilles, et
P. veronensis de l'Europe méridionale). Le genre Ha-
litherium est un peu plus récent, car il date de l'oligo-
cène; la dentition est déjà plus réduite, les canines et les
incisives étant rudimentaires, mais le bassin présente en-
core une petite cavité cotyloïde pour un fémur mince, en
forme de baguette, mais déjà vraisemblablement sans
usage. Les genres Eotherium, Halitherium, illetaxy-
therium, Felsinotherium et Prohalicore formeront dans
te miocène et le pliocène une série qui, par la réduction
des dents et la transformation des incisives en défenses,
conduit au genre actuel Halicore (Dugong) et au Rhy-
tina édenté. En même temps. le bassin s'atrophie de plus
en plus. Le genre Manatus (Lamantin) est probablement
celui qui se rattache le plus directement au Prorastomus,
mais le Manatherium oligocène de Belgique, très impar-
faitement connu, est le seul type intermédiaire que l'on
connaisse, avec Ribodon et Antaodon qui diffèrent à peine
de Manatus.	 E. TROuEssART.

: ZOOLOGIE et PALÉONTOLOGIE. — E. TROUESSART.
Catalogus Mammatium, 1898, It, pp. 999-1008, avec une bi-
bliographie plus complète.

SIRENIRI (Anthr.) (V. PÉROU, t. XXVI, p 449).
SIRENOMELE (Térat.) (Y. MONSTRE, t. XXIV, p.173).
SIRET (V. SERETH).

SI RET (Adolphe), littérateur belge, né à Beaumont en
4818, mort à Anvers en 4888. Il devint commissaire de
l'arr. de Saint-Nicolas, et consacra ses loisirs à des tra-
vaux littéraires et à des livres destinés à la jeunesse, qui
ne sont pas dénués de valeur, ainsi qu'à des études sur
l'histoire de l'art qui ont une importance bien plus grande.
Son oeuvre capitale est le Dictionnaire historique des
peintres de toutes les écoles depuis les temps les plus
reculés jusqu'à nos jours (Bruxelles, 4848, in-4; 3 6 éd.,
Louvain, 4883, 2 vol. in-8). Siret, dans les dernières
années de sa vie, fut victime d'une grave mystification.
Un peintre de quelque talent, ayant perdu son fils âgé de
dix ans, eut la singulière idée d'attribuer à cet enfant une
quantité considérable de tableautins brossés avec assez
d'habileté. Siret s'y laissa prendre et écrivit à la gloire
du pseudo-génie un livre enthousiaste : l'Enfant de
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Bruges (Bruxelles, 1876, in-8). Il avait fondé une
revue artistique et littéraire très intéressante, le Journal
des Beaux-Arts, qui parut de 1839 à 1887.

SIREUIL. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. d'Hiersac ; 643 hab. Stat. du chem. de
fer de dEtat. Importantes carrières de pierre de taille.
Ruines du château de Sainte-Hermine et d'un édicule
romain appelé le Fa.

SIREUIL. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Sar-
lat, cant. de Saint-Cyprien ; 294 hab.

SIREX (Entom.). Genre d'Hyménoptères, de la fa-
mille des Siricides, tribu des Siriciens, caractérisé par
une tête petite, assez fortement dilatée en arrière, des
antennes longues, filiformes ou sétacées de 48-24 arti-
cles ; les tibias et le troisième article des tarses postérieurs
dilatés chez les mâles ; les ailes grandes avec deux radiales,
quatre cubitales, la deuxième et la troisième jecevant une
nervure récurrente ; l'abdomen cylindrique, allongé, avec
le dernier segment chez les femelles muni d'un appendice
spatuliforme et d'une longue tarière saillante ; la scie en
forme de râpe puissante, propre à forer le bois.

Les Sirex abondent surtout dans les pays septentrio-
naux, dans les grandes forêts, principalement de sapins.
Les Sirex femelles peuvent pondre une centaine d'oeufs ;
elles s'adressent indifféremment aux arbres debout ou
abattus, même à ceux qui ont été déjà travaillés et, à
l'aide de leur tarière aiguë, elles creusent une cavité
assez profonde et y déposent un veuf ou deux. La larve
des Sirex est de consistance molle, à peu près cylindrique;
sa tète est relativement petite, mais armée de très fortes
mandibules ; sa couleur est blanchâtre, jaune ou rose;
ses pattes thoraciques sont très petites. Elle se nourrit
du bois lui-même et s'avance dans l'intérieur des troncs
d'arbres en creusant une galerie plus ou moins sinueuse
qui peut atteindre une longueur de 30 à 60 centim. La
durée de son existence est en moyenne de deux ou trois
ans. On conçoit aisément quels ravages elle exerce, les
essences les plus dures, comme le chêne, étant aussi fré-
quemment attaquées par elle que les plus tendres, comme
le saule, le peuplier.

A citer : S. gigas L., aux ailes légèrement jaunâtres et
à peine enfumées vers l'extrémité, à abdomen jaune avec
les segments 3-6 noirs ; S. juvencus L., à ailes brunes
ou jaunes, plus enfumées vers l'extrémité, à abdomen
d'un bleu métallique.

SI REY (Jean-Baptiste), jurisconsulte français, né à
Sarlat le 23 sept. 4762, mort à Limoges le 4 déc. 4845.
D'abord prêtre, puis employé au Comité de législation de
la Convention, il devint, après le 48 brumaire, avocat à
la cour de cassation et au conseil d'Etat. Il est connu
par de nombreux ouvrages de jurisprudence, notamment
par son Recueil général des lois et des arrêts (Paris,
4800-30, 32 vol. in-4), publication annuelle analogue à
celle de Dalloz et encore continuée aujourd'hui, et par ses
six Codes annotés (Maris, 1829), qui n'ont également
cessé depuis d'être réédités.

SIRHIND. Ville de l'Inde, prov. du Pendjab, princi-
pauté de Patiala, sur la Tchoïa; stat. du chem. de fer
de Saharanpour à Lahore. Ville très ancienne, mais dé-
chue de son importance de capitale d'une région histo-
rique. Selon quelques auteurs, elle remonte au temps
d'Alexandre ; le Radjpout Tchohan la peupla avec les
habitants de deux cités voisines, Boras et Notas; elle a
appartenu aux rois brahmanes de Caboul, et l'on a re-
trouvé des monnaies de ces rois datant de 900. Sirhind a
été la possession la plus orientale de Mahmoud de Gazni.
Prise en 4191 par Mohammed Le Ghor, elle fut, à l'avè-
nement d'Akbar, une des cités prospères de l'Empire mo-
gol. En 4709, les Sikhs la saccagèrent, et, en 1763, ils
la détruisirent : ils la considèrent encore aujourd'hui
comme une cité maudite. Sirhind possède un des plus
beaux modèles de l'art afghan : le mausolée de Mir Miran
avec coupoles; elle a aussi une belle mosquée, Sad an Kas,-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SIRHIND — SIRIUS

Saï; la Haveli, maison en briques de Lahabat Beg, est !e
plus grand spécimen subsistant de l'architecture privée
des Mogols ; le grand caravansérail des empereurs moguls,
appelé Amkhas, couvre X64 ares au S.-E. de la ville,
avec une pièce d'eau centrale de 83 ares. — Le Sirhind
s'étendait du pied de l'Himalaya au désert de Bikami, dans
le bassin de la rivière sainte Sarasvâti qui fut la terre
sacrée par excellence des Aryas.

SI RI (Vittorio ou Francesco), nouvelliste et historien
italien, né à Parme en 4608, mort à Paris le 6 oct. 4685.
En 4625, il vêtit l'habit de Saint-Benoit, et se distingua
comme géomètre. Envoyé à Venise pour y enseigner les
mathématiques, il y entra en relation avec l'ambassadeur
de France et s'éprit de la politique à laquelle dorénavant
il se consacra complètement. S'étant fait remarquer dès
4640 par un mémoire sur la prise de Casai, Richelieu lui
permit de prendre connaissance des papiers de la der-
nière guerre. Il y trouva une telle abondance de nouvelles
qu'il élargit son thème à tous les événements de l'Europe,
et les publia sous le titre, bien connu déjà en France, de
Mercure. Mazarin le récompensa en le nommant conseil-
ler, aumônier et historiographe du roi, tandis que, sûr
d'avoir un puissant protecteur, il ne se retenait plus d'en-
trer en guerre contre Urbain VIII, à propos de la prise de
Castro. L'apparition de son premier volume dédié à Gas-
ton d'Orléans lui valut de forts cadeaux, une pension du
roi de Portugal, une abbaye d'Innocent X et la charge de
résident français à Venise. Il ne put y rester longtemps,
à cause de son esprit remuant, et se retira à Modène où
il resta jusqu'en 4649. Il vint alors pour la première fois
en France ; y reçut grand accueil et, s'y étant fixé, après
une courte visite à Modène, il y eut d'autres avantages.
Employé fréquemment par Mazarin, il le suivit en 4659,
et assista à la conclusion du traité des Pyrénées tout en
continuant son Mercure qui attirait de plus en plus l'at-
tention du public. Après le dixième volume, il voulait le
refondre et le faire précéder de l'histoire de France depuis
le règne de Henri IV. Mais il ne put finir que cette intro-
duction. Ses oeuvres n'ont aucun mérite quant à la forme,
mais elles en ont beaucoup comme recueil de documents.
Outre le Mercure, on cite de lui les Memorie recondite
dall'anno 1601 sino al -1640, les iliemorie segrete. Aux
archives de Florence est un important fragment de son
Historia delle guerre ciuili di Francia. E. CASANOVA.

BIBL.: J. FLANINIERVIONT, les Correspondances des
agents diplomatiques étrangers en France avant la Révo-
lution, 1396, pp . 397-100.

SIRICE (Saint), Siricius, 40e pape; né à Rome, fils
de Tiburce ; élu le 22 déc. 384 ou au commencement de
janv. 385 ; mort le 26 nov. 398. Fête, le 25 nov. Quel-
ques auteurs prétendent que Sirice fut le premier évêque
de Rome qui prit le titre de PAPE. Il continua avec une
habileté et une énergie au moins égales l'oeuvre de Da-
mase Iei-, son prédécesseur, pour affirmer et imposer la
suprême autorité du siège de Rome, pour soumettre le
clergé au régime du célibat, pour favoriser le développe-
ment du régime monastique et pour combattre l'hérésie.
— Dès le 44 févr. 385, répondant à Himérius, évêque
de Tarragone (Espagne), qui avait demandé à Damase des
instructions sur divers points de discipline, il écrivit une
lettre qui est considérée comme la premiere des décré-
tales authentiques. L'autorité suprême du siège de Ruine
y est proclamée avec une surabondante répétition des
termes les plus décisifs. On y trouve, en outre, formulées
impérativement, des règles dont l'énonciation est fort in-
téressante pour l'histoire de la discipline ecclésiastique :
— T. Les ariens qui rentrent dans l'Eglise catholique ne
doivent point être baptisés, mais seulement réconciliés
par l'invocation du Saint-Esprit et l'imposition des mains
administrée par l'évêque. — II. A moins de danger de
mort, les adultes ne seront baptisés qu'à Pâques et à la
Pentecôte. — Ill. Les apostats retournés au paganisme;
les pécheurs qui, après avoir été réconciliés, sont retom-

bés dans leur vie mauvaise ; les moines et les nonnes
coupables de fornication, resteront toute leur vie sous le
régime de la pénitence; ils ne seront réconciliés qu'à
l'article de la mort. Les moines et les nonnes seront, en
outre, tenus emprisonnés. — IV. Il est défendu d'épouser
une vierge fiancée à un autre homme. Cela serait un sacri-
lège profanant la bénédiction sacramentelle des fiançailles.
— V. Les prêtres et les diacres mariés avant leur ordi-
nation doivent s'abstenir de relations sexuelles avec leurs
femmes. Sirice insiste énergiquement sur cette prohibi-
tion, la fondant sur la nécessité, pour ceux qui adminis-
trent quotidiennement les choses saintes, de rester cons-
tamment purs.Il semble résulter de ses paroles l'indication
que, en ce temps là, l'usage général parmi le clergé d'Es-
pagne était d'avoir des femmes et de vivre avec elles.
Plusieurs défendaient cet usage, en invoquant l'exemple
des prêtres de l'Ancienne-Alliance. A ceux qui avaient
ainsi péché par erreur, Sirice remettait leur faute, sous
la condition qu'ils s'astreindraient à la continence en l'ave-
nir. Ceux qui s'obstineraient à garder ou à prendre des
femmes devaient se tenir pour dégradés de leur office et
destitués du droit de l'exercer, « par l'autorité du siège
apostolique ». Cet interdit est considéré comme la dispo-
sition la plus anciennement arrêtée par le siège de Rome,
pour sanctionner ses ordonnances sur la continence cléri-
cale. Sirice faisait ainsi ce que le concile oecuménique de
Nicée n'avait point estimé devoir faire ; et il le faisait en
vertu de l'autorité du siège apostolique. — VI. Les moines,
qui en sont dignes, peuvent être ordonnés.

En 386, un concile assemblé à Rome adopta neuf canon-
sur la discipline. Les plus intéressants sont : le IeC et le IXes
Le Ier prescrit de ne procéder à aucune ordination d'évêque,
sans le consentement du siège apostolique, c.-à-d. du
primat. Cette dernière expression est diversement inter-
prétée. Le IXe exhorte, suademus, les prêtres et les
lévites à ne point vivre avec leurs femmes. L'obéissance
à ces neuf décrets est commandée sous peine « d'être exclu
de notre communion et d'être soumis aux châtiments de
la géhenne ». Il existe sur ce sujet une lettre synodale,
contenant neuf canons, datée de Rome, dans un concile
de quatre-vingts évêques et adressée par Sirice aux
évêques d'Afrique. L'authenticité de cette lettre est sérieu-
sement contestée. En définitive, malgré les prétentions de
cet évêque de Rome, et tout le mouvement qu'il s'est
donné pour imposer la suprême autorité de son siège, la
plus haute autorité en son temps appartint au siège de
Milan, occupé par saint Ambroise.

Le zèle de Sirice contre les hérésies et les opinions dissi-
dentes se manifesta principalement par ses actes à l'égard
des Manichéens, des Priscillianis tes et de Jovinien
(V. ces noms). — Son attitude favorable à Ruln et sa
froideur envers Jérôme avaient induit Baronius à l'exclure
du Martyrologe romain. Benoît XIV l'y a rétabli. Coïn-
cidence mémorable : 395, division de l'empire Romain,
en empire d'Occident et empire d'Orient. E.-H. VOLLET.

BIBL. : LANGER, Geschiehte der rtimischen Kirche bis
zum Pontificat Leo's 1; Bonn, 1881.

SI RI N KI (Ile) (V. KOURILES).

S I R I N KOTA N (Ile) (V. KOURILES).

SISIRIUS (Astr.). Etoile a de la constellation du Grand-
Chien. Les Egyptiens la nommaient Sothis, les Grecs
Ao:poxdtov, Ezipto;, les Latins Canicula, les Arabes As-
chere, Scerce, Alhabor, Aliemini. C'est la plus bril-
lante de toutes les étoiles et elle a joué un grand rôle dans
l'astronomie égyptienne (V. CALENDRIER, t. VIII, p. 899,
et CANICULE, t. IX, p. 37). Elle se trouve au S.-E. d'Orion,
sur la ligne des Trois-Rois, et demeure voisine de l'ho-
rizon de Paris, se levant le soir, à la fin de novembre, et
passant au méridien à minuit, à la fin de janvier. Sa
grandeur photométrique est — 1,4, surpassant celle d'Al-
debaran, prise pour unité, de 2,4, son éclat 9,42, sur-
passant de près du double celui d'a Navire, qui vient im-
médiatement après. Sa parallaxe est égale à 0,°37, sa..
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distance de la Terre à 83 trillions de kilomètres. Sa lu-
mière met, par suite, près de 9 ans pour parvenir jus-
qu'à nous. C'est une étoile double. Clark lui a, en effet,
découvert en 1862 un satellite, que Bessel avait reconnu

5
ar le calcul dès 4814 et qui accomplit sa révolution en
2 ans. âladler a supposé l'existence d 'un second satel-

lite, de révolution trois fois et demie plus courte ; mais
son hypothèse ne parait pas jusqu'ici se confirmer. Sirius
appartient à la catégorie des étoiles blanches. Aussi elle
scintille beaucoup. Son spectre est très intense, quoique
d'une observation difficile à cause de son voisinage de l'ho-
rizon. On,y a trouvé les raies du sodium, du magnésium,
de l'hydrogène, ces dernières d'une force anormale.

SIRLI (Zool.) (V. ALOUETTE).
St RM I U M. Ancienne ville de la Pannonie inférieure,

sur la Save, très florissante du temps des Romains. Les
ruines en subsistent encore à Mitrovicza

Concile de Sirmium (V. ARIANISME, t. III, p. 893).
SI R M O N D (CONSTITUTIONS DE) (V. CONSTITUTION, t. XII,

p. 638).
SIRMOND (Jacques), jésuite et érudit français, né à

Riom (Puy-de-Dôme) le 42 ou le 22 oct. 4559, mort à
Paris le 7 oct. 1651. Il fut élevé au collège des jésuites
de Billom, fit son noviciat à Verdun et à Pont-à-Mousson
et entra dans l'ordre des jésuites en 4576. II devint pro-
fesseur de rhétorique à Paris où il compta, parmi ses élèves,
saint François de Sales et le duc d'Angoulême, bâtard de
Charles IX. Il devint ensuite secrétaire de Cl. Aquaviva
et l'accompagna à Rome, oh il séjourna plusieurs années
(4590-4608). Il y fut quelque temps le collaborateur de
Baronius. Louis XIII le nomma son confesseur (1637).
Sur la fin du règne de Louis XIII, il s'attira la disgrâce
du roi en proposant le duc d'Orléans comme régent. -
Sirmond avait une érudition très variée, en même temps
qu'un esprit critique et une méthode sûre. Il a publié un
recueil des conciles de France (Concilia an tiqua Galliœ;
Paris, 4629, 3 vol. in-fol., réédité en partie par les Bé-
nédictins, 4789, in-fol.) et il rédigea la préface de la
collection des conciles publiée à Rome (1608). Il publia
également la collection des capitulaires de Charles le
Chauve (1623). Il a donné les premières éditions sa-
vantes, totales ou partielles, des ouvrages d'un grand
nombre d'auteurs de l'antiquité et du moyen âge : Rufin
(1650), Marcellin (1619), Ennodius (4614), Valérien de
Cimiez (4612), Sidoine Apollinaire (1644), Fulgence de
Ruspe (4612), Idace (4649), saint Avit (4643), Facun-
dus {1629), saint Fulgence (4643), Eugène de Tolède
(4619), Raban Maur (4647), Théodulfe d'Orléans (4646),
Hincmar (4645), Paschase Radbert (4647), Loup de Fer-
rières (1650), Amolon de Lyon (464.9), Flodoard (4644),
Guibert de Toul (4615), Geoffroi de Vendôme (4590),
Pierre de Celle (4643), vie de Charles le Bon, comte de
Flandre (4615), etc.; - quelques éditions d'auteurs
grecs et byzantins : Eusèbe de Césarée (1643), Grégoire
de Nysse (4617, dans l'édit de Gretser), Théodoret (1642),
Anastase le Bibliothécaire (4620); la plupartdeseséditions
de textes furent imprimées chez le libraire parisien Sébastien
Cramoisy. - Sirmond a écrit un récit en vers latins de son
voyage à Rome (Rodceporicum ab urée Lutetia Ro-
main usque anno 1590). - Il a composé, en outre, un
assez grand nombre de dissertations théologiques et polé-
miques, sur la puissance temporelle et spirituelle, sur
l'autorité du pape, sur les sacrements, sur la prédestina-
tion, etc., parmi lesquelles il faut citer une curieuse dis-
sertation sur saint Denis de Paris et saint Denis l'Aréopa-
gite, dont il fut l'un des premiers à contester l'identité,
admise pendant le moyen âge (4644). Ces opuscules
furent réunis et publiés séparément par J. de La Banne,
sous le titre de Opera varia (Paris, 1696, 5 vol. in-fol.;
réédités à Venise, 4728).

Deux neveux de J. Sirmond eurent une certaine répu-
tation au xvu e siècle, Antoine Sirmond et Jean Sirmond.
- Antoine Sirmond, jésuite français, né à Riom en oct.

4591, mort à Paris le 40 ou le 12 janv. 1643. 11 fut
professeur dans les collèges des jésuites, comme son
oncle. Il composa plusieurs dissertations théologiques,
notamment la be/j'ense de la Vertu (Paris, 4641, in-8),
où il soutint la thèse étrange que l' « amour de Dieu »
peut ne pas être le motif constant des actes des catho-
liques, ce qui lui valut l'honneur d'une réfutation de
Pascal (10e Provinciale). - Jean Sirmond, littérateur
français, né à Riom vers 1589, mort à Riom en 4649.
Il fut employé aux travaux littéraires dirigés par Riche-
lieu, qui le fit nommer historiographe de France. Il fut
l'un des premiers membres de l'Académie française et
demanda que les fautes d'orthographe fussent considérées
comme des « péchés ». Sous les noms de Ferrier, Des
Montagnes, De Cléonville, etc., il publia divers libelles
pour la défense de la politique de Louis XIII.

E.-D. GRAND.
BIBL. : C. SOMMERVOGEL, Bibliothèque de la Compa-

gnie de Jésus, t. VII (1896), col. 1236-1261, in-4 (bibliogra-
phie). - NicEROn, Mémoires pour servir à l'histoire
des hommes illustres dans la république des lettres,
t. XVII (1732), pp. 153-80, etc. (biographie de Jacques
Sirmond).

SIRM OUR. Principauté du N.-O. de l'Inde, prou. du
Pendjab himalayen; son chef-lieu estNatan ; elfe est située
dans le groupe des monts de Simla; superficie, 2.789 kil.
q. ; population : 412.370 hab, pour la plupart Hindous. Le
Sirmour appartient au bassin du Gange par la D;emna,
dont l'affluent Chili est la principale rivière et dont plu-
sieurs autres affluents, tels que l'Assan, sillonnent le pays.
Il y a des écarts d'altitude considérable entre le mont
Tcbaor(3.652m.), terminus d'un chainondel'llimaIa a mé-
ridional, et le confluent du Chili et de la Djemna (455 m.) ;
la chalne du Doun est partagée par la passe de Ghàtas-
sau qui sépare les vallées de l'Assan et de Sararasti. On
trouve beaucoup d'éléphants, tigres, ours, hyènes dans
les forêts; le paon sacré pullule; la principauté produit
l'opium, le gingembre ; les moutons sont renommés. L'hu-
midité étouffante et fiévreuse du Doun et des vallées de la
source de la Sararasti est insoutenable.

La lignée des rajah de la famille royale de Djessalmir
s'est succédé sans interruption dans la principauté depuis
409.3; en 4803, le rajah fut expulsé par les Gomkhas,
mais rétabli par les Anglais en 1815. Le rajah actuel ne
paye pas tribut, mais doit fournir un contingent à l'armée
du Pendjab à la première réquisition.

SIRNOI (ile) (V. KOURILES).

SI ROCO. Vent très chaud, lourd et déprimant, qui
souffle du S. en Algérie, en Sicile, en Calabre et en Grèce,
parfois même sous nos latitudes. Quand il est humide,
c'est simplement un vent de surface, venant des régions
chaudes, qui a pris son humidité sur la Méditerranée.
C'est alors en Italie le vent de pluie de la saison d'hiver.
Mais en Algérie et en Sicile il se présente souvent comme
un vent très sec, chargé de fines poussières sahariennes;
l'atmosphère est étouffante, le ciel' jaunâtre ou plombé,
les hommes et les animaux en subissent l'impression ac-
cablante. Sous cette forme, le siroco souffle en toute saison.

SI RO D. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny, cant.
de Champagnole ; 544 hab. Il y avait à Sirod un prieuré
dépendant de l'abbaye de Saint-Claude.

SI RODOT (Simon), naturaliste français, né le 10 oet
1825. Sorti de l'Ecole normale en 1852, agrégé des scien-
ces en 4857, docteur ès sciences en 1859, il a été, jus-
qu'à sa retraite, professeur d'histoire naturelle à la Fa-
cuité des sciences de Rennes et doyen de cette faculté. Il
est depuis 4885 correspondant de l'Institut. On lui doit,
outre de nombreux mémoires parus dans les recueils spé-
ciaux, deux ouvrages importants : Etude sur les algues
d'eau douce de la famille des Linnéacées (Paris, 4875,
avec planches) ; les Batrachospernaes (Paris, 4881, avec
planches).

S IRON (Entom.) (V. CIRON).
SIRONA (Astron.) (V. ASTÉROÏDE).
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SIROP. G NÉRALITàs. — On donne le nom de sirop à
toute préparation ou conserve liquide obtenue par la dis-
solution du sucre dans des véhicules variables, tels que
l'eau, les infusions, les décoctions, les émulsions, le
vin, etc. Les sirops dits d'agrément sont employés, éten-
dus d'eau, comme rafraîchissants : sirops de groseille, de
grenadine, d'orgeat ; de citron, etc. Ils sont l'objet d'un
commerce très important. Ils se préparent, d'ailleurs, de
façon générale, comme les sirops médicamenteux, beau-
coup plus nombreux et plus complexes, et ils donnent lieu
aux mêmes falsifications.

Les sirops constituent l'une des formes médicamenteu-
ses les plus commodes. Leur saveur sucrée les rend fa-
ciles à administrer ; d'autre part, ils se conservent bien, le
sucre agissant comme antifermenteseible en solution con-
centrée ; ils constituent aussi, dans certains cas, une
solution de principes actifs bien déterminée et exactement
dosée {codéine, morphine) ; enfin ils se prêtent .particu-
lièrement bien à la préparation des potions et à l'édulco-
ration des tisanes. En règle générale, les sirops contien-
nent 4.800 gr. de sucre pour 4.000 gr. de dissolvant
aqueux;leur densité à froid (± 45° C.) est de 4,32, et, à
l'ébullition, de 4,26. Leur point d'ébullition est voisin de
405°. La détermination de la densité se fait au moyen du
densimètre, et l'emploi de cet instrument a été substitué
dans le codex de 1884 à celui de l'aréomètre Baumé usité
autrefois. Les sirops devaient marquer à l'aréomètre 31°
à l'ébullition, 36° à froid.

Les sirops se préparent, soit à froid, soit à chaud ; mais
quel quo soit leur mode de ,préparation, " ils doivent être
limpides; dans ce but, on les filtre ou on les clarifie. La
filtration se fait, soit à travers une étoffe de laine (éta-
mine, molleton, chausse d'Hippocrate), procédé employé
pour le sirop pectoral, le sirop de guimauve, le sirop de
gomme, soit au papier, comme pour le sirop de tolu, de
térébenthine. Les sirops plus colorés et plus chargés
d'impuretés sont clarifiés à l'albumine (sirop de .salsepa-
reille composé, sirop des cinq racines), ou bien, suivant
le procédé Desmarets, à la pàte de papier (sirop de chi-
corée composé).

On peut diviser les sirops én sirops simples et sirops
composés, suivant qu'ils contiennent une ou plusieurs
substances médicamenteuses. Les derniers ont des modes
de préparation .variables et complexes; les premiers
peuvent être, à leur tour, divisés suivant la nature du
dissolvant.

Les sirops préparés avec des eaux distillées ont comme
type le sirop simple. C'est une solution de sucre dans l'eau
distillée, faite soit à chaud (470 gr. de sucre, 100 gr.
d'eau), en chauffant, jusqu'à solution, puis jusqu'à l'ébul-
'ition, et passant lorsqu'elle marque 4,26 bouillant, soit à
froid avec 480 gr. de sucre pour 400 gr. d'eau. En ajoutant à
ce sirop des solutions de substances médicamenteuses, on
obtient des sirops, tels que ceux de morphine, de sulfate
de quinine, d'opium, que l'on peut considérer au point de
vue de la classification, comme dérivés du sirop simple. De
même les sirops faits par addition de teintures au sirop
simple (sirops de belladone, d'aconit). Les sirops faits
avec d'autres eaux distillées (eau distillée de laurier-ce-
rise, de fleurs d'oranger, de cannelle)„ se préparent comme
le sirop simple fait à froid.

Les sirops faits par dissolution du sucre dans une
solution médicamenteuse aqueuse peuvent être classés
suivant la nature de la solution : solution simple (sirop
de gomme), digeste (sirop de salsepareille), infusé (sirop
de violettes), décocté (sirop de gaïac), suc (sirop de
groseille).

Les sirops simples :par solution du sucre dans une
solution médicamenteuse obtenue par l'alcool ont comme
type le sirop d'écorce d'oranges amères (V. ORANGER,
t. XXV, p. 476) ou le sirop d'ipéca.

On conserve des sirops dans des bouteilles bien bouchées.,
exactement remplies. Pouréviter la fermentation qui se

produit dans certains sirops, en peut verser à la surface
du liquide aile petite quantité d'alcool ; plus souvent on
emploie le procédé d'Appert quiconsiste à chauffer les si-
rops embouteillés, an bain-marie bouillant, pendant une-
heure, et à boucher les flacons avec des bouchons lavés à
l'eau bouillante. Malgré cette précaution, les sirops sont
sujets à s'altérer. Il résulte, en effet, des observations suc-
cessives de Monnier, Dubrunfaut, Hardy, Raoult, Mast-
merré, etc., que les acides, les ferments, la chaleur, la
lumière, tendent à convertir le sucre cristallisable en un
mélange de glucose et de lévulose (sucre interverti oie
inverti). Cette altération est d'alitant plus rapide et plus
sensible que les sucs employés sont plus acides, ou encore
que par suite d'un défaut ou d'un excès de concentration;
la densité s'écarte davantage d-e celle de 4,32, qui, nous
Pavons . vu, doit être considérée comme normale. Une trop
grande "concentration offre, en effet, les mêmes inconvé-
nients qu'une concentration insuffisante : elle :produit la
cristallisation, et celle-ci ne parait pas s'arrêter au terme
de saturation de la solution ; c.-à-d. que le sirop perd peu
à peu son sucre et se c cuit; dans cet état ii devient
plus apte à fermenter,

VAR-JETÉS uE sinees. — Elles :sont en nombre trop con-
sidérable pour que nous les puissions indiquer toutes.
Nous ne-donnerons donc quo les recettes des plus commu-
nément employées,

Sirop sinsp-lé ou de sucre (V. Ci-dessus).
Sirop de belladone. Teinture de belladone, 75; sirop

de sucre, L000.
Sirop de • bourgeons de sapin. Bourgeons de sapin

400, eau bouillante 2.000, sucre blanc q. s., alcool à
60° 100 (Codex), ou extrait de bourgeons de sapin 100,
eau distillée aromatique 4.000, sucre 2.000.

Sirop •de capillaire (V. CAPILLAIRE, t. IX, p.-173).
• Sirop de chicorée (V, RnuBAnsE, t. XXVIII, p. 609).

Sirop de -citrons. Sirop d'acide tartrique ou citrique
4.000, teinture de zestes récents de citron 45. On le pré-
pare aussi comme le sirop de coings.

Sirop de coings-. Suc dépuré de coings 4.000; sucre
4.750. On fait dissoudre à chaud •et on passe.

Sirop de digitale. Teinture de digitale 25, sirop de
sucre 4.000 (Codex).

Sir opd'écorcesd'oranges-amères{V. ORANGER, t. XXV,
p. 476).

Sirop de fraises-. Comme le sirop de coings et le sirop
de framboises.

Sirop .de framboises (V, FRAMBOISE, t. XVII, p. 956).
Sirop de gomme. 'Gomme arabique 400, eau 430,

sucre blanc concassé 670. On fait dissoudre la gomme
dans l'eau froide en agitant de temps en temps jusqu'à
solution complète; on ajoute le sucre ét l'on. fait au bain-
marie un sirop que Fou passe au blanchet.

Sirop de groseille. Comme Io sirop de coings.
Sirop -de.grenadine (V. GRENADINE, t. XIX, p. 379).
Sirop de,guimauoe. Racine de guimauve incisée 50,

eau froide 300, sirop de sucre 4.500;
Sirop d'ipéca. Extrait alcoolique d'ipéca 40 gr•., dis-

sous dans 30 gr, d'alcool à 60°, sacre en poudre 340 gr.,
eau 630 gr: On fait fondre au bain-marie et on filtre au
papier après refroidissement.

Sirop de miel (V. Mm-EL, t. XXIIl, p. 955).
Sirop de mares. Mûres entières laon à parfaite matu-

rité 4 kilogr., sucre pulvérisé 4 kilo:gr. ; on chauffe dans •
une bassiné, on fait bouillir en remuant jusqu'à 30° Bau-
mé ; on passe au blanchet et on laisse le marc égoutter
dessus. On le prépare aussi comme le sirop de coings.

.Sirop d'€eufs {V. OEUF, t. XXV, p. 277),
Sirop d'opium (V. Opinai, t. •XXV, p 422).
Sirop d'orgeat (V. ORGEAT, t. XXV, p 552).
Sirop de Portal (V. PORTAL, t. XXVII, p. 356).
Sirop de raifort (V. RAIFORT, t. XXVIII, ;p.. 94).
Sirop de rhubarbe (V. RHUBARBE ., t. XXVIII, p. 609).
Sirop ihébaïque (V. OPIUM, t. XXV, p. 422).
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FALSIFICATIONS. Peu- de substances sont aussi falsi-
fiées que les sirops. Dans le but de les obtenir à meilleur
marché, les confiseurs, les distillateurs, les liquoristes et
aussi malheureusement les pharmaciens, font usage, au
lieu de sirop de sucre, de sirop de glucose ou de fécule
(sirop de malt, de blé, etc.), obtenu par la saccharifica-
tion de la fécule et de l'amidon au moyen de l'acide sul-
furique ou de la diastase. Le kilogramme de sirop de
fécule est livré à 0 fr. 37 ou 0 fr. 38, tandis que le ki-
logramme de sirop de sucre revient à 0 fr. 75, 0 fr. 80
et même souvent davantage. En mêlant, comme il arrive
fréquemment, 40 °/0 de sirop de fécule au sirop de sucre,
on obtient un produit qui coûte 0 fr. 62 au lieu de 0 fr. 80
le kilogramme. Les inconvénients sont nombreux ; outre
que le consommateur est trompé, la saveur et la propriété
sucrante se trouvent, s'il s'agit d'un sirop d'agrément;
considérablement modifiés; s'il s'agit de sirops médica-
menteux, les propriétés thérapeutiques sont également fort
amoindries. De plus, il en peut résulter, dans les deux
cas, des maux de gorge. Les moyens employés par les la-
boratoires d'expertise pour reconnaltre la présence des
glucoses dans les sirops sont nombreux. L'un des plus
courants consister à traiter, dans un petit ballon, 40 ou
15 gr. de sirop par 40 gr. d'une solution de potasse au
dixième. S'il n'y a pas de glucose, le sirop prend, par
l'ébullition, une belle couleur ambrée; s'il y en a, il ac-
quiert la couleur du café noir et répand une odeur de cara-
mel. On a aussi recours à la liqueur de Frommherz, la-
quelle perd, lorsqu'on la chauffe avec une solution de
glucose, sa belle couleur bleue, qu'elle conserve, au con-
traire, avec les sirops de pur sucre. Enfin, le sirop de
glucose se colore en rouge lorsque, après l'avoir étendu
de son volume d'eau, on y ajoute quelques gouttes d'io-
dure ioduré de potassium. Ces divers procédés ne font pas
connaitre la proportion du mélange. Ils ne peuvent, d'autre
part, être mis en pratique pour les sirops acides, même
les plus blancs, la présence des acides intervertissant le
sucre de canne, qui se colore également, dans ce cas, par
la potasse. On doit recourir alors à l'emploi de la liqueur
cupro-potassique ou au saccharimètre (V. SUCRE). Il ne faut
pas, d'ailleurs, oublier, relativement à la responsabilité du
fabricant, qu'un sirop, primitivement préparé avec du sucre
pur, peut contenir, par altération, du sucre interverti.

Outre la falsification générale par la substitution du si-
rop de glucose au sirop de sucre, certains sirops subis-
sent encore des falsifications spéciales à raison de la cherté
des autres substances qui y doivent entrer. Ainsi le sirop
de gomme contient, presque toujours, en quantité plus ou
moins grande, de la gomme adragante au lieu de gomme
arabique, il n'est même, très souvent, en tout ou en par-
tie, que du sirop de glucose dextrine, et une tolérance
regrettable autorise cette substitution, à la condition de
mettre sur l'étiquette « sirop de gomme de fantaisie ».
Le sirop de grenadine s'imite en substituant au suc de
grenadine véritable un « extrait de grenadine », qu'on
ajoute à 60 fois son poids de sirop de sucre et qui est
tout simplement composé de 15 °/ 0 400 d'acide sulfu-
rique, d'un peu d'acide malique et de cochenille; la saveur
est d'abord agréable, mais l'acidité persiste et il se produit
à la longue un certain agacement des dents. Signalons au
hasard, parmi les autres imitations : celle du sirop de
groseille au moyen d'un mélange de vin rouge, de sucre
blanc et de sirop de framboise, ou bien encore de sirop de
sucre, de sirop de fécule, d'acide tartrique et de fleurs de
coquelicot; celle du sirop de guimauve, au moyen de si-
rop de sucre glucosé qu'on aromatise avec une petite
quantité d'eau de fleurs d'oranger; celle du sirop d'orgeat,
par la substitution de gomme adragante, d'essence de
mirbane et de diverses autres substances aromatisantes et
colorantes, aux amandes douces et amères qui doivent
former la base de l'émulsion.

BIBL.: A. CHEVALLIER et E. BAUDRI\IONT, Dictionnaire
des altérations et des falsifications, t. Xt, art. Sirop.

SI ROS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Pau, cant. de Lescar ; 466 hab.

SIROUY (Achille-Joseph-Louis), peintre, graveur et
lithographe français, né à Beauvais le 29 nov. 4834. Elève
de Lassalle et Couture, il fit de belles lithographies de
Delacroix, Decamps, Meissonier, etc. Il a exposé au Sa-
lon depuis 4863, avec succès. Citons : le Supplice de
Tantale ('1866); l'Entant prodigue (1873); le Sphinx
(1880); la Chaise (4887), panneau décoratif ; la Buvette
de la Bourboule (4892), et de nombreux portraits.

SIRO-YAMA (V. HAxou-SAN).
SI ROI. Ville de Turquie (V. SÉnês).
SIRVEN (Pierre-Paul), né à Castres le 22 août 4709,

mort le 48 août 4777. Il doit toute sa notoriété à la con-
damnation que prononça contre lui, le 5 mai 4764, le
tribunal de Mazamet. En 4760, Sirven, géomètre arpen-
teur, était fixé au village de Saint-Alby, avec sa famille
composée de sa femme, Toinette Léger, et de trois filles. La
cadette, Elisabeth, alors âgée de vingt-trois ans, était
maladive et fantasque; sous l'influence de la soeur de
M. de Barrai, évêque de Castres, elle entra au couvent des
Dames noires (6 mars 4760). La faiblesse de sa santé
ne lui permit pas de rester ainsi cloitrée, elle rentra
dans sa famille (9 oct. 4760) et disparut subitement au
mois de déc. 4764. Dans la nuit du 3 janv. 4762, on
trouva son cadavre dans un puits. Les fanatiques accu-
sèrent Sirven d'avoir tué sa fille pour l'empêcher d'em-
brasser le catholicisme. Le 49 janv., un décret de prise
de corps est lancé contre Sirven, sa femme et ses deux
filles. Les accusés, se souvenant du sort de la famille Ca-
las, se réfugièrent en Suisse, et le tribunal de Mazamet,
par jugement du 29 mars 4764, condamna Sirven à la
peine capitale et prononça le bannissement contr les autres
inculpés.

Pendant qu'on l'exécutait en effigie sur la place publique
de Mazamet, Sirven était présenté à Voltaire par Moulton,
pasteur de Genève. L'ermite de Ferney, ému par lés mal-
heurs de cette famille, convaincu de son innocence, en-
treprit de la réhabiliter. It ouvrit une souscription qui
fut favorablement accueillie par le grand Frédéric, l'im-
pératrice Catherine Il de Russie, les rois de Pologne et
de Danemark ; et il chargea l'avocat Eue de Beaumont
de déférer au conseil du roi le jugement de' Mazamet,
tandis que dans son Avis au public sur les parricides
imputés aux Calas et aux Sirven, il plaida it lui-même
àvec une grande éloquence la cause de ses protégée. La-
requête de Sirven fut rejetée ; par arrêt du 29 janv. 4768,
le conseil du roi refusa de lui attribuer de nouveaux juges.
— Pour obtenir une nouvelle sentence, une seule voie
restait ouverte : il fallait rentrer en France. et purger la'
contumace. C'est ce que fit Sirven. Le 46 nov'` 4769, il
comparaissait devant le'tribunal de Mazamet, qui .pro-
nonçait sa mise hors d'instance, mais le condamnait aux
frais du procès, l'accusation n'ayant pas été jugée Calom-
nieuse. Mécontent de ce demi-succès, Voltaire conseilla
de former appel devant le Parlement de Toulouse, qui, par
arrêt du 25 nov. 4774, réhabilita complètement la famille
Sirven. Cette fois, les protestants étaient vengés, la mons-
trueuse calomnie qui prétendait que la doctrine de Calvin
forçait les pères à punir de mort leurs enfants qui se
convertissaient à l'Eglise romaine était confondue et con-
damnée par le parlement de Toulouse, qui s'était souvent
montré très sévère pour les Réformés. 	 A. LODS.

BIBL.: COURT DE GEBELIN, tes Toulousaines; Edinl-
bourg, 1763, in-12. — ELIE DE BEAUMONT, Mémoire d con-
sulter et consultation pour Pierre•Paut Sirven com-
missaire d. terrier dans le diocèse de Castres ; Paris
1761, in-4. — I.Acaorx, Mémoire pour le sieur Pierre-Pau)
Sirven, feudiste, habitant de Castres, appelant contre les
consuls et communauté de Mazamet, 1771, in-8. — Ca-
mille RABAUD, Sirven, Etude historique sur l'avènement
de la Tolérance; Paris, 1891, in-18, 2° éd.

SI RVEN (Alfred), littérateur français, né à Toulouse
le 28 mai 4838. ll descend des Sirven que défendit Vol-
taire. Il fit ses études dans sa ville natale, puis vint A
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Paris où il se donna à la littérature ; il commença par
deux brochures le Travail et les Cinq Centimes, dédiés à
l'archevêque de Paris et à l'empereur; puis il fit paraître
un roman moral : Liona ou la Mauvaise Influence. En
4858, il fonda la Petite Presse; devenu directeur du Gau-
lois, il fut condamné à la prison et à l'amende pour ses
articles. Il publia ensuite une série de livres à titres sen-
sationnels : tels que l'Homme noir, roman anticlérical
qui eut du succès ; les Infdmes de la Bourse, les Vieux
Polissons qui lui valurent une nouvelle condamnation pour
leur crudité. Il commença, en 1867, une étude politique
et anecdotique desjournaux qui parut en 1867, en 4 vol.,
sous le titre : Journaux et Journalistes, puis une his-
toire des prisons politiques : Sainte-Pélagie, la Concier-
gerie et Maras. De nombreux romans sont venus se
joindre encore à sa production. Citons : les Gens qu'on
salue (4879); Mite Grinchard (1800) ; la Fille de Nana
(1881) ; un Drame au couvent (4882); l'Enfant d'une
vierge, conte oriental (1884) ; Etiennette, drame con-
temporain (4885) ; la Linda (4889). Du 20 sept. au
30 oct. 1870, Sirven a été sous-préfet de Dreux.

SIRVENTES. Ce mot désigne, dans l'ancienne littéra-
ture provençale, un genre lyrique, dont le caractère es-
sentiel est de s'opposer à la chanson. Tandis que celle-ci
est exclusivement consacrée à l'amour, le sirventes, selon
les Leys t'Amors (qui reproduisent à peu près la défini-
tion de Raimon Vidal), traite « de blâme ou de répréhension
générale, pour châtier les fous et les méchants, ou encore
de quelque fait de guerre ». Le sirventes est donc essen-
tiellement une poésie de circonstance. Il y a des sirventes
moraux, où sont attaqués les vices ou défauts du siècle ou
de telle classe de la société (notamment du clergé) ; il y
en a de politiques, où le troubadour, écrivant ordinaire-
ment sous l'inspiration de quelque prince, essaie d'exercer
une influence sur l'opinion publique. Les premiers, à cause
de l'extrême-généralité des attaques, ne sont pas fort in-
téressants; les autres le sont davantage, notamment ceux
de Bertran de Born et ceux qui furent écrits à l'occasion
de la croisadealbigeoise; quelques-uns de ces derniers,
qui ont le grand mérite de nous renseigner sur l'état de
l'opinion, sont de très précieux documents historiques
(ceux par exemple de G. Figueira, de P. Cardinal, de
B. S_icart.de Marvejols, de B. de la Barta, de B. de Rove-
nac, de G. Montanhagol). Au point de vue de la forme, le
sirventes suit les mêmes règles que la chanson; il est pro-
bable qu'à l'origine (et cette loi fut longtemps observée) il
empruntait à une chanson en vogue ses rimes ou du moins
sa forme strophique : c'était un moyen, de tous temps em-
ployé, pour donner une rapide popularité à une oeuvre
de circonstance. Les anciens grammairiens provençaux
croyaient qu'il tirait de là son nom : selon Raimon Vidal,
il serait ainsi appelé « parce qu'il sert la chanson dont il
prend les rimes et se soumet à elle ». Mais, comme l'ont
remarqué tobler et Lévy, sirventés se rattache à sirven
et non directement à servir; ce serait donc et c'est
aussi l'opinion de P. Meyer — une poésie composée par
un sirven ou « soudoyer », sergent d'armes. On s'expli-
querait aisément ainsi que tant de sirventes, aient été
écrits sous l'inspiration d'un maitre et prêchent sa po-
litique. Au xIve siècle, Fe sirventes change de carac-
tère et, avec l'école de Toulouse, il devient surtout reli-
gieux.	 -

Il est probable qu'il y a un rapport étymologique entre
le sirventés provençal et le serventois de la France du
Nord. Celui-ci parait avoir été d'abord un genre badin; il
devint au mir siècle l'expression de pensées morales ou
asçétiques, et ne désigne que rarement des poésies poli-
tiques : les deux genres sont donc, quant au fond, nette-
ment distincts. Le serventese italien n'a guère, lui non
plus, que le nom de commun avec le sirventés provençal,
dont néanmoins il parait bien dériver. 	 A. JEANROY.

SISARA, chef chananéen, d'après une variante, général
de l'armée du roi indigène Jabin, se propose d'écraser les

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

Israélites, impatients du joug étranger, dans la vallée du
Kison, oùii a rassemblé une armée importante, rendue re-
doutable par la présence de chars bardés de fer et armés
de faux. Il est néanmoins battu par un chef israélite, du
nom de Barak, dont la prophétesse Débora avait réveillé
le zèle par ses appels énergiques. Sisara, fugitif, reçoit
l'hospitalité, dans les montagnes de Nephtali, chez une
veuve qénite (cinéenne) qui, désireuse de se concilier les
Israélites, tue le chef chananéen pendant son sommeil, au
moyen d'une fiche de la tente, dont elle lui traverse les
tempes. Cette femme, du nom de Jahel, est célébrée par
un poète, dont les uns considèrent l'oeuvre comme fort
ancienne (le Cantique de Débora), d'autres, comme mo-
derne (Juges, chap. iv et v).	 M. VERNES.

SI S C O. Corn. du dép. de la Corse, arr. de Bastia, cant.
de Brando ; 899 hab.

SISESUTH, roi visigoth (V. ESPAGNE, t. XVI, p. 325).
SISEN AN D, roi visigoth (V. ESPAGNE, t. XVI, p. 325).
SISEN NA (L. Cornelius), historien romain (V. CORNE —

LIA [Gens]).
S I S I N N I U S, 89e pape, né en Syrie, élu le 26 janv. 708,

mort le 7 févr. même année. A l'époque de son élection,
il était tellement perclus par la goutte qu'il ne pouvait
plus prendre ses aliments lui-même. Son pontificat ne
dura que vingt jours. Le seul acte qui s'y rapporte est
l'ordination d'un évêque pour la Corse.	 E.-H. V.

SISMOGRAPHE (V. SÉ ISMDMÈTRE).

SISMOLOGIE (V. TREMBLEMENT DE TERRE).

SISMONDI (Jean-Charles-Léonard SIMONDE DE), histo-
rien et économiste, né à Genève le 9 mai 4773, mort à
Genève le 25 juin 4842. Sa famille, originaire de Pise,
établie ensuite en Dauphiné où elle embrassa le calvi-
nisme, s'était fixée à Genève après la révocation de l'édit
de Nantes. Son père, pasteur à Genève et membre du
conseil des Deux-Cents, l'envoya à Lyon apprendre le
commerce de banque chez Eynard. La Révolution inter-
rompit sa carrière et l'obligea de suivre les siens en An-
gleterre (1793-94), puis à Val-Chiusa en Italie, où il par-
tagea son temps entre l'étude et l'exploitation rurale. Il
publia : Tableau de l'agriculture toscane (Genève,
an IX, in-8) ; De la Richesse commerciale (Genève,
4803, 2 vol. in-8), oit il appliquait les théories d'Adam
Smith à la législation française dont il demandait la re-
forme progressive dans le sens du libre-échange. C'est
alors qu'il entra en relation avec Necker et sa fille et
devint secrétaire de la chambre de commerce du dép. du
Léman. En 4807, il commença à faire paraitre à Zurich
les premiers volumes de son Histoire des républiques
italiennes du moyen dge, achevée seulement en 4848 à
Paris (16 vol. in-8), et rééditée en 1825-26 : Mignet en
a vanté le savoir étendu, la marche vive, la couleur
franche, la pensée judicieuse et libérale. Manzoni l'avait
attaqué au point de vue catholique, et B. Constant ne
réussit pas à le faire couronner par l'Institut de France,
ce dont l'auteur put se consoler en lisant les éloges — et
même les critiques — des deux Schlegel, de Wieland et de
Muller. Après un mémoire intitulé Du Papier-monnaie
dans les Etals autrichiens et des moyens de le sup-
primer (Weimar, 4810, in-8), il fit à Genève un cours
public d'où il tira : Littérature du Midi de l'Europe
(Paris, '1817, 4 vol. in-8). C'est alors que pour la pre-
mière fois il vint à Paris, où les salons — même légiti-
mistes — n'eurent ni le tort ni le temps de gâter un es-
prit mûri par la vie comme par l'étude du passé. Fran-
çais de coeur, comme écrivain et comme philosophe, il
regretta que l'Europe eût donné à la République helvétique
sa ville natale ('1815). R se rallia sincèrement, naïvement
même, à l'Acte additionnel, dans l'Examen de la Cons-
titution française (Paris, 4845, in-8), qui parut en ar-
ticles dans le Moniteur. Il eut, le 3 mai, une causerie
d'une heure avec Napoléon, mais refusa le brevet de che-
valier de la Légion d'honneur qui l'eût trop domestiqué.

6
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Son Journal, sa Correspondance avec bi le de Sainte-
Anlaire (Paris, 4863, m-8), ses Lettres à Mme d'Al-
bany (Paris, 1864, in-8), témoignent des souffrances et
des indignations de ce coeur généreux au milieu des tra-
gédies de la Terreur blanche (V. ce mot). Le 9 avr.
1819, il épousa une Anglaise, Jessie Allen, belle-sceur de
Mac-Kintosh. Témoin des misères du prolétariat anglais,
il renia, par humanité, la doctrine du laissez-taire;
dans les Nouveaux Principes d'économie politique, ou
De la Richesse dans ses rapports avec la population
(Paris, 4849, 2 vol. in-8), il est nettement intervention-
niste et attaque sans ménagement les parodoxes, sinon
logiques, du moins politiques, de J.-B. Say et de son école
(V. aussi : Etudes des sciences sociales, Paris, 1836-
38, 3 vol. in-18, et de nombreux articles de la Revue
encyclopédique). Toutefois, il a consacré à l'histoire la
fin de sa carrière, soit dans un roman de mœurs gallo-
romaines, dans le genre de Walter Scott, Julia Severa,
ou l'An 492 (Paris, 1822, 3 vol. in-42), soit dans son
Histoire de la chute de l'empire romain, etc., de l'an
250 à l'an 1000, soit principalement dans son Histoire
des Français (Paris, 1821-44, 31 vol. in-8), oeuvre plus
considérable par les dimensions que par l'originalité des
recherches et la pondération des jugements. En 4833, il
fut élu un des cinq associés, à l'Académie des sciences
morales.	 H. MoxiN.

BIBL. : CHENEVIERE, Fragments du journal et de la
correspondance de... Sismondi; Genève, 1857, in-8. 

—SAINT-RENÉ-TAILLANDIER, Lettres inédites de J -C.-L de
Sismondi... è Mm° la comtesse d'Albany... avec une intro-
duction; Paris, 1863, in-12. - Du même, article de la Re-
vue des Deux Mondes, janv. 1862. - MIGNET, Notices his-
toriques, t. II. - LobIENIE, Galerie des contemporains
illustres, t. VII.

S I SO N (Sison L.) (Bot.). Genre d'Ombellifères qui ne ren-
ferme plus, actuellement, que le seul S. amomum L. ou
Faux Amome, Persil de vache, herbe à feuilles pinnati-
séquées, à rameaux grêles constituant un panicule qui
porte des ombelles nombreuses à 3-6 rayons, terminées
par des ombellules à 4-b rayons ; fruit ovoïde. Cette
plante se rencontre dans les haies et les buissons, et ses
fruits, qui faisaient partie des quatre semences chaudes
mineures, sont réputés toniques, carminatifs et diuré-
tiques.

SI SOU PA LA. Nom d'un héros légendaire de l'Inde.
Cousin et ennemi invétéré de Krichna, il finit par être
tué par lui. Ce meurtre fait le sujet du Sisoupâla-vadha,.
poème épique en vingt chants, composé par Mâgha, qui est
resté classique dans l'Inde et a été traduit en français par
Fauche.

SISSONNE (Sessonia [1407]). Ch.-I. de cant. du
dép. de l'Aisne, arr. de Laon, vallée de la Souche, à

proximité d'une grande plaine marécageuse; 1.443 hab.
Sur les hauteurs crayeuses des environs, on a établi un
camp d'instruction pour les troupes du 2 e corps d'armée.
La châtellenie était un franc-alleu qui fut placé en 1223
sous la suzeraineté de l'évêque de Laon.	 E. Ca.

SISSY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-Quen-
tin, cant. de Ribemont; 900 hab.

SISTAN (V. Si:IsTAN).
SISTELS. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr. de

Moissac, cant. d'Auvillars; 329 hab.
SISTERON. Ch.-1. d'arr. du dép. des Basses-Alpes;

3.905 hab. Stat du chem. de fer de Marseille à Grenoble.
Sur la Durance. Citadelle. Fabrique de soieries. Collège
communal. Ville très ancienne, Sisteron (Segustero, Se-
gesterium, Sistericum) fut saccagée par les Huns et les
Vandales, appartint successivement aux Visigoths et aux
Bourguignons et était au Xe siècle le chef-lieu d'un comté.
Au xIIe siècle, elle appartint aux comtes de Forcalquier,
puis passa aux comtes de Provence (4493). En juil. 4562,
elle fut attaquée par les catholiques, résista d'abord, mais
fut prise et saccagée. L'évêché de Sisteron, suffragant
d'Aix, fut supprimé en 4790. — &érines de Sisteron :

Chrysaphius, 452; Jean Ier , 509; Valère, 517; Avole,
541 ; Geniez, 576; Pologronius, 584; Secondin, 649-57 ;
Magnibert, 659-748; Amant, 748-29; Virmagnus, 730-
50 ; Bon IeS , 750-805 ; Jean II, 842; Campanus, 854 ;
Bon II, 867 ; Viventius, 870-84 ; Eustorge, 882-926 ;
Arnoul, 926-vers 960; Ursus, 963; Humbert Ier , 966;
Raoul Ier , 981 ; Front, 1015-30 ; Durand, 1030 ; Pierre IeS,
4030; Geraud Ier , 4035; Pierre II, 1045; Géraud II Che-
vrier, 4061-vers 4080; Charles Iee , vers 1090; Bertrand Ier,
4402 ; Géraud III, 4140-24; Raimbaud, 4425-43 ; Pierre Ili
de Sabran, 4443-69 ; Bertrand U, 4169-74 ; Bermond d'An-
duze, 4174-vers 4200; Pons de Sabran, 4206; Raoul II,
1206-44 ; Henri de Suze, 4244-50; Humbert II, 1251-57 ;
Jean III Alain, 1257-77; Pierre IV Girard de Puy-Michel,
1277-94 ; Pierre V d'Alamon, 1291-1303 ; Jacques Ier

Gantelmi, 4304-9; Rostaing IeT, 4309-40; Raymond IV
d'Oppède, 1340-26; Rostaing II, 4326-48; Pierre Ier
Avogadri, 1349; Géraud IV, 1363-64; Pierre VII, 1364-
65; Berthold, 1365; Géraud V, 4365-70; Renoul de
Corte de Monteruc, 4370-78; Artaud ou Bertrand HI de
Méhelles, 4382-1400 ; Robert Dufour, 4400-36 ; Mitre Ier

Gastinelli, 1438-39 ; Gaucher de Forcalquier, 1440-44 ;
Raimond II, 4442-45; Charles II de Bornas, 1446-48;
Mitre II Gastinelli, 1448-56; Jacques II du Pont-Lor-
rain, 4458-64; André de Plaisance, 4464-77; Jean IV
Esquenart, 4477-92; Thibaud de La Tour, 4492-99; Lau-
rent Bureau, 1499-1504; Pierre VIII Filleul, 4504-68 ;
François de Dintevillle, 4508-14; Claude Ier de Louvain,
4544-49; Michel de Savoie, 1520-22; Claude II d'Haus-
sonville, 4522-34; Antoine Ier de Narbonne, 4531-41;
Aubin de Rochechouart, 4542-44; Aimeric de Roche-
chouart, 4445-82; Antoine II de Cuppis, 4584-1606;
Toussaint de Glandevès de Cujes, 4607-48; Antoine III
d'Arbaud de Matheron, 1648-66 ; Michel Poncet, 1667-
74; Jacques III Potier de Novion, 4674-80; Louis Tho-
massin, 1680-4718 ; Pierre-François Laffittau, 1749-
64 ; Louis-Jérôme de Suffren de Saint-Tropez, 4764-89;
François de Bovet, 1789-90.	 J. MARCHAND.

BIBI .: E. nE LA PLANE, Histoire de Sisteron, 1843-44,
2 vol. in-8.

SISTOV ou SVISTOV. Ville de Bulgarie, chef-lieu de
cercle, sur la rive droite du Danube, dans la courbe la
plus méridionale de ce fleuve; 13.312 hab. Elle n'a pris
d'importance qu'après la ruine de Nikopoli, et possède un
commerce florissant ; elle est la ville d'importation de la
moyenne Bulgarie et exporte des céréales. Sistov tire aussi
son importance de ce qu'elle est le passage sur la rive
gauche du Danube, libre de marécages. — La ville est
bâtie sur l'emplacement de la station de légions romaine
Novae. Le 30 déc. 1790, un congrès s'y réunit, et, le
4 août 1791, la paix y fut signée entre la Turquie et
l'Autriche. L'armée russe y passa le Danube les 27 juin et
11 juil. 4877.

SISTRE (Mus.). Instrument de musique des anciens
Egyptiens, fort usité dans les cérémonies religieuses et
publiques et qui paraît avoir eu chez eux une signification
mythique et symbolique, comme la lyre ou la cithare chez
les Hellènes. Le sistre était un instrument de percussion,
formé d'une lame de bronze ou d'un autre métal sonore
replié sur elle-même en forme de cercle ou de fer à cheval
et montée sur un manche tenu à la main. Des baguettes
de fer, arrêtées aux deux bouts, passaient librement dans
des trous pratiqués en face l'un de l'autre des deux côtés
du cercle : quelquefois, des anneaux d'airain étaient encore
enfilés dans ces baguettes. En agitant vivement l'instru-
ment, on faisait résonner toutes ces pièces métalliques et
le son obtenu devait assez ressembler à celui du chapeau
chinois usité jadis dans nos musiques militaires.

On a quelquefois appliqué à tort le nom de cet instru-
ment primitif à une variété du genre luth. Une erreur
orthographique est la cause de cette confusion. Le cistre,
titre ou citole (du latin cithara) était un instrument à
cordes pincées dont les cordes étaient en métal. Il n'a rien
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de commun avec l'engin retentissant des prêtres égyp-
tiens.	 H. QUITTARn.

SISYMBRIUM (Sisymbriurn L.) (Bot.). Genre de Cru-
cifères-Cheiranthées, formé d'espèces herbacées, surtout ca-
ractérisées par l'ovaire surmonté de 2 stigmates et la si-
lique cylindracée et subulée ou linéaire comprimée. L'espèce
type, S. officinale Scop. (Erysimum officinale L.) ou
Vélar, Tortelle, Herbe au chantre, croit dans le voisinage
des habitations ; ses feuilles sont très astringentes et ré-
putées contre les catarrhes et les enrouements et comme
détersives, apéritives et diurétiques; forme la base du
sirop d'Erysimum composé. Le S. sophia L. ou Sagesse
des chirurgiens, commun dans les lieux incultes et surtout
dans les terrains calcaires, était autrefois très employé
topiquement comme vulnéraire et hémostatique, et en
infusion à 20-30 °/O° contre la diarrhée, les hémoptysies,
a leucorrhée, etc. (Pour le S. alliaria L., V. ALLiAIRE).

S I S Y P H E (Myth.). Personnage mythologique qui joue un
rôle important dans les légendes de la race éolienne et de la

ville de Corinthe. Fils d'Æo-
lus, frère d'Athamas et de
Salmonée, Sisyphe fut roi
de Corinthe; il fit faire de
grands progrès à la naviga-
tion et au commerce. Mais
c'était un prince avare, rusé,
criminel, Il ne cessait de
tromper les hommes et les
dieux. On tonnait surtout le
châtiment qui lui fut infligé
après sa mort dans le Tar-
tare : il devait éternellement
rouler du pied jusqu'au soin,
met d'une colline une énorme
pierre, qui retombait tou-
jours. Les poètes attribuent

ee.	 diverses causes à son sup-
Sisyphe (d'après un bas- puce. D'après les uns, tupi-

relief).	 ter avait chargé la divinité
de la mort, Thanatos, de se

saisir de Sisyphe; mais Sisyphe l'enchaina, et Mars seul
put la délivrer. D'après les autres, Sisyphe, descendu aux
enfers, réussit à tromper Pluton et Proserpine; il obtint
d'eux la permission de remonter sur la terre pour châtier
sa femme Mérope, qui avait négligé de lui rendre les hon-
neurs funèbres; une fois revenu à la vie, il refusa de re-
descendre chez les morts, et Mercure dut venir le chercher
de force. Le supplice de Sisyphe avait été représenté par
le peintre Polygnote sur les murs de la Lesché des Cni-
diens à Delphes. Sisyphe était considéré comme le père
du dieu marin Glaucus. Parmi les mythologues, les uns,
comme Preller, voient dans Sisyphe une personnification
des vagues qui s'amoncellent et s'élèvent pour s'écrou-
ler ensuite; d'autres, en particulier Cox, une personnifi-
cation du disque solaire qui chaque jour monte jusqu'au
zénith pour redescendre à l'horizon.	 J. TOUTAIN.,

S I SY PH US (Latr.) (Entom.). Genre de Coléoptères
pentamères, de la famille des Lamellicornes, tribu des

Scarabéides coprophages, ca-
ractérisé par les antennes cour-
tes, de huit articles, le corps
épais, le chaperon échancré, les
élytres fortement rétrécis en.
arrière, les jambes intermé-
diaires terminées par deux épe-
rons, les pattes postérieures
longues et arquées. Ces insectes
se rencontrent souvent dans les
endroits sablonneux et arides,,
occupés à rouler ou ,à trainer

Sisyphus Schofferi. des boulettes de fiente d'animaux
qu'ils enfouissent ensuite dans un trou et dans lesquelles
ils déposent leurs oeufs. C'est la nourriture exclusive de

leurs larves. Type : S. Sclue fjeri Latr., noir mat, fine-
ment ponctué, à élytres striés et cuisses postérieures uni-
dentées.

SITA. Héroïne indienne, fille de Djanaka, roi de Mithila
et épouse de Râma. Son nom, qui signifie e sillon », lui
serait venu du fait qu'elle naquit, sous la charrue de Dja-
naka, d'un sillon creusé pour un sacrifice. La légende est
intimement mêlée à celle de Rdma (V. ce nom).

SITAPOUR. Ville de l'Inde septentrionale, prov. de
l'Aoudh, à 88 kil. N.-N.-O. de Lakué, sur le Sarayan
(afïl. g. de la Gouinti, tribut. g. du Gange); 48.545 hab.
avec ses faubourgs et cantonnements. La ville est comme
enfouie dans un bois de manguiers.

SITARIS (L.) (Entour.). Genre de Coléoptères hétéro-
mères, de la famille des Sténélytres, tribu des Canthari
dicns, caractérisé par des antennes assez longues et mo-
niliformes, une tête moyenne avec les mâchoires dépassant
les mandibules, les élytres se rétrécissant rapidement en
une languette étroite et déhiscente à l'extrémité, laissant
à découvert une portion des ailes et de l'abdomen. Type:
S. muralis Forst., d'un noir foncé presque mat, avec une
grande tache jaune testacé à la base des élytres. Se ren-
contre fréquemment sur les vieux murs construits en terre,
près des trous percés par les abeilles maçonnes, et c'est
dans ces nids que vivent les larves des Sitaris, se nour-
rissant des provisions amassées pour les larves de ces
Hyménoptères.

SIT EL LE. Urne dont les Romains se servaient pour
tirer au sort ; on écrivait les noms sur des planchettes de
bois que l'on jetait dans l'urne, puis on la remplissait
d'eau ; comme le goulot était étroit, on ne pouvait sortir
qu'une planchette à la fois et l'ordre dans lequel elles se
présentaient décidait du sort.

SITINO (Lando), antipape (V. INNOCENT III).
SI-TJO, ministre coréen (V. Ri).
SITKA. Ville des Etats-Unis, capitale du territoire

d'Alaska, sur la côte O. de l'ile Baranov (archipel Alexan-
der), dans le golfe Sitka ou Norfolk; 300 hab. qui, à
l'époque de la pêche, deviennent 3.000. Douane et mis-
sions. Le climat est insalubre. La ville, fondée en 4799, fut
d'abord capitale des possessions russes en Amérique, en
1432, sous le nom de Novo-Arkhanghelsk; ces posses-
sions ont été cédées aux Etats-Unis en 1867. En 1880,
on découvrit dans le voisinage un filon d'or abondant..

SITNO (Mont) (V. IfARPATES).

SITTACE (Zool.) (V. ARA et PERROQUET).

SITTANIL Fleuve de Birmanie, dans la division de Te-
nasserim. Il naît dans la Birmanie supérieure, à 29 kil.
au-dessus de la ville de Toungou, coule dans la direction
du Sud, traverse les districts de Toungou et de ChouéK
doung et se jette dans le golfe de Martaban par un estuaire
long de 50 kil., large de 400. Les quantités prodigieuses
de sable qui chargent ses eaux et le redoutable mascaret
formé par la marée qui s'engouffre dans l'entonnoir de
son estuaire rendent la navigation presque impossible. Sa
longueur totale est de 580 kil. Il porte divers noms sur
ses rives : Palatin, Paung-laung et Toungou. Il peut être
considéré géologiquement comme le prolongement de
l'Irâouadi moyen.

SITTARD. Ville des Pays-Bas, ch.-lieu d'arr. de la
prov. de Limbourg, à 20 kil. N.-N.-E. de Maastricht,
sur la Geleen, af11. de la Meuse; 6.000 hab. Stat, du
chem. de fer de Maastricht à Venlo. Gymnase. Fabriques
de chicorée, de tabac; brasseries, tanneries. Grand com-
merce de grains. L'église principale date de la fin du
xnle siècle et est surmontée d'une tour haute de 87 m.
Sittard est déjà mentionné dans des chartes du ixe siècle,
et appartint successivement aux ducs de Limbourg, aux
princes-évêques de Liège, aux comtes de Fauquemont, aux
ducs de Gueldre et aux comtes de Juliers qui la gardè-
rent jusqu'à l'invasion française de la fin du xvni° siècle.
Sittard fit partie du dép. de la boer, puis du royaume
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des Pays-Bas. La ville subit de nombreux sièges, notam-
ment en 4644, 4677 et 4753.

SITTASOMUS (Ornith.). Genre de la famille des DEN-
DR000LAPTIDES (V. ce mot), créé par Swainson (4827),
et désigné, en français, sous celui de Sylviette par Les-
son. Ce sont de petites espèces à bec de Fauvette (Sylvia),
à ailes courtes, à queue moyenne, étagée, et dont les pennes
ont la tige nue et déjetée en dehors à leur pointe. Elles
habitent l'Amérique méridionale et se nourrissent d'In-
sectes et de larves comme les autres Picucules. Leurs cou-
leurs sont assez sombres, variées de brun, de gris et de
roux. Nous citerons : S. erythacus, du Brésil et de Bo-
livie ; S. amazonus, de l'Équateur ; S. syloioides, du
Mexique. Cuvier réunissait ces Oiseaux aux Synallaxes.
Le S. squamiger de la Nouvelle-Grenade et de Bolivie
est le type du sous-genre. Margarornis, et S. flammu-
latus, du Brésil, du sous-genre Siptornis. — Les genres
Glyphorhynchus et Pygarrhichus, qui ont un bec plus
robuste, forment le passage aux Sittelles (V. ce mot).
Le Pygarrhichus albogularis est du Chili.	 E. TRT.

SITTELLE (Ornith.). Genre de Passereaux apparte-
nant au groupe des Ténuirostres de Cuvier, aux Déodac-
tyles de Geoffroy Saint-Hilaire, et placé par les modernes
dans la famille des Certhiidés (V. ce mot), comme type
d'une sous-famille à part (Satinés) qui renferme trois
genres. Le genre SITTELLE (Sitte) est caractérisé par : un
bec droit, allongé, conique ; des ailes médiocres, surob-
tuses ; une queue carrée ou un peu étagée, quoique courte ;
des pattes à trois doigts en avant, un en arrière, très long
et à ongle recourbé. La SITTELLE TORCHEPOT (Sitta ccvsia)
est un petit Oiseau de la taille du Moineau, à formes ra-
massées, à plumage d'un cendré bleuâtre dessus, roux
dessous, avec la gorge blanche. Elle habite tout le S. et le
centre de l'Europe, l'Algérie et l'Asie Mineure. En France,
elle est sédentaire, assez commune dans les bois de chênes
où elle vit par paires. Elle fait entendre continuellement
son cri sonore, aigre et monotone, à partir de février. C'est
un Oiseau peu farouche qui parcourt du matin au soir le
tronc et les branches des arbres, à la recherche des In-
sectes qu'elle retire de l'écorce à l'aide de son bec fort
et pointu, qui fait un large trou en quelques minutes. En
hiver, elle passe une partie du jour cachée dans sa retraite.
Elle niche dans un trou d'arbre dont elle rétrécit l'entrée
avec de la terre gâchée, d'où le nom de Torche-Pot, ou
Torche-pertuis, en patois bourguignon. Son oeuf est blanc,
pointillé de rougeâtre. Des espèces très voisines la rem-
plaçent dans le N. de l'Europe, en Sibérie et au Japon
(S. europcea L.), en Asie Mineure et dans le N. de
l'Afrique (S.syriaca), dans l'Inde, les monts Himalaya,
la Chine et d'autres dans l'Amérique du Nord (S. Ca-
nadensis). Le sous-genre Dendrophila renferme des
espèces propres à l'Inde et à la Malaisie, et l'Hypositta
corallirostris, à bec plus court, est de Madagascar. Le
genre Sittelle (Swainson) renferme des espèces à bec
plus grêle, non conique, mais comprimé, un peu ren-
flé ou retroussé du bout et qui sont propres à l'Australie.
Elles ont d'ailleurs les mêmes moeurs (S. chrysoptera de
la Nouvelle-Galles du Sud). Enfin le genre Acanthisitta
(V. ce mot) est de la Nouvelle-Zélande. E. TROUESSART.

SITTENFELD (Konrad), littérateur allemand (qui a
écrit sous le pseudonyme de Konrad Alberti), né à Breslau
le 9 juil. 4862. Après des études à Breslau et Berlin, il
fut longtemps acteur, puis se consacra à la littérature. Ses
romans sociaux et ses nouvelles, naturalistes et gâtés par
le cynisme, sont cependant remarquables par le style et
l'exposition : il est un des chefs de l'école réaliste con-
temporaine allemande. On doit citer ses nouvelles : Rie-
sen und Zwerge (4889); Plebs (4887); Federspiel
(1890), et ses romans : Wer ist der Stcerkere (4888);
Die Alten und die Jungen (1889) ; Das Recht au f Liebe
(1890); Schrceter und C1e (1892) ; Mode (1893) ; Mes-
chinen (4894); Fahrende Frau (1895); Die Rose von
Hildesheim (4896). It a aussi composé des drames : Brot

(4888), pièce sociale; Ein Vorurteil (4893); des comé-
dies telles que : Die Franzcesin (1894); des épigrammes :
Grobe Keile auf Grobe Klcetze (4893), et des écrits lit-
téraires.

SITTER. Rivière de la Suisse, dans les cant. d'Appen-
zell et de Saint-Gall, se jette dans la Thur, près de la
petite ville de Bischofszell.

SITTINE (Zool.) (V. SYNALLAXE).
SITTI U S (Publius Nucerinus), général romain, né àNu-

cérie, en Campanie, et qui vivait au dernier siècle de la
République. Comme la plupart des jeunes nobles romains
de cette époque, P. Sittius Nucerinus fut de bonne heure
ruiné et criblé de dettes. Obligé de quitter Rome vers l'an-
née 64 ay. J.-C., il se rendit d'abord en Espagne, puis
de là passa dans l'Afrique du Nord. Après son départ, ses
créanciers firent vendre les biens qu'il possédait en Italie.
P. Sittius ne revint jamais à Rome. Pendant près de vingt
ans, il guerroya en Maurétanie et en Numidie pour le
compte des rois et des princes de ce pays, passant de l'un
à l'autre, remportant de nombreux succès, et réunissant
autour de lui une troupe assez nombreuse d'aventuriers
armés. Lorsque la lutte entre César et les Pompéiens s'éten-
dit à l'Afrique du Nord, Sittius prit parti pour César. D'ac-
cord avec Bocchus, roi de Maurétanie, il envahit par l'O.
le 'royaume de Juba I e1', qui s'était prononcé en faveur
des Pompéiens. Cette diversion fut très utile à César. Après
la victoire de ce dernier à Thapsus et la mort de Juba, Sit-
tius reçut comme récompense de vastes territoires dans la
région de Cirta (Constantine); il les distribua à ses com-
pagnons d'armes. Quelques années plus tard, il fut tué par
Arabion, à qui la plupart de ces territoires appartenaient
jadis, et qui en avait été dépouillé à cause de ses sympa-
thies pour les Pompéiens (44 ou 43 ay. J.-C.).

SIUEN-TsoNC, empereur chinois (V. KIN).
SI U M (Bot.) (V. BERLE).

SI VA. Nom du troisième grand dieu de la trinité hin-
doue. Il semble l'héritier du dieu védique Roudra. Son
rôle essentiel est la destruction, tandis que la création et
la préservation de l'univers sont réservés à Brahmâ et à
Vichnou. Son symbole n'en est pas moins le linge ou
phallus, organe de la reproduction. En même temps il
est l'ascète par excellence, et un seul regard de son oeil
frontal suffit à réduire en cendres le dieu de l'Amour.
On devine la multiplicité de ses aspects. Tantôt il est
l'auspicieux Sankara et médite sur les cimes inviolées de
l'Himalaya en compagnie de son épouse Parvati ; sa tête
est ornée du croissant de la lune, et la Ganga (le Gange)
ruisselle de la masse énorme de ses cheveux. Tantôt il
est le terrible Bhanava, orné de bracelets de serpents et
de colliers de crânes ; il hante les cimetières en compa-
gnie des vampires, ou se livre avec Dourga à des danses
lascives et furieuses. Il est d'ordinaire représenté avec un
teint blanc. Sa gorge est restée bleue pour avoir avalé
le poison mortel qui devait détruire le inonde. Il a une
ou cinq têtes, trois yeux et quatre bras. Ses attributs
ordinaires sont l'arc, le tambourin, la massue à tète de
squelette, le lacet, l'antilope, et surtout le trident ou
trifoula. Sou vètement est fait d'une peau de tigre, de
daim ou d'éléphant. Le taureau Nandi est sa monture.
Son ciel est sur le mont Kailasa.	 A. FOUCHER.

SIVACH ou GHNILOÎE MORE (Mer Putride). Golfe de
la mer d'Azov (Russie mérid.) ; il forme la partie occi-
dentale de la mer d'Azov, de laquelle il est séparé par la
flèche d'Arabat, langue de sable effilée et presque régu-
lière de 144 kil. de long, et avec laquelle il ne commu-
nique que par le détroit de Genitchesk, long de 5.300 in.,
large de 350. Le Sivach a 2.453 kil. q. de superficie,
dont 33 0 /o sont occupés par des îles, dont celle de Tchou-
rouk-Tioub est la plus considérable. Il appartient au gou-
vernement russe de Tauris et forme la partie N.-E. de la
presqu'île de Crimée ; il n'est séparé de la mer Noire que
par l'isthme de Perekop, à l'0. Le golfe de Sivach n'est
en réalité qu'un vaste marécage encombré de roseaux,
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évaporé par le soleil, d'une salinité extraordinaire, coupé
de bancs de sablés, et non navigable.. Le principal tribu-
taire du golfe, le Salghir (184 kil.), est souvent à sec.
Le chem. de fer de Moscou à Sébastopol traverse le Si-
vach en utilisant la presqu'ile Tchongar, dans la partie
N., pour pénétrer en Crimée.

S I VA DJ I, fondateur de l'empire mahratte, né vers 1682 .
Pour venger son père Chadjy, emprisonné par ordre du roi
de Bedjapour, il lui fit une guerre acharnée. Vainqueur des
généraux d'Aurenz-Zeb, il ravagea Surate et le Goudzérat
en 1664 et 4669 et obtint la cession d'une partie du Decan.

SIVAGANGA. Village de l'Inde, prov. de Nandidroug
(Mysore) ;. 730 hab. Les maisons en pierre ne forment
qu'une seule rue au pied du mont Sivaganga (L390 m.)
qui est couvert d'inscriptions et de sanctuaires : les degrés
qui mènent au sommet sont en nombre égal à ceux des
yodjanas de Bénarès, et l'ascension de la montagne vaut
un pèlerinage à la ville sainte.

SIVAISME (V. HINDOUISME).

SIVARADJ (Monts) (V. INDE, t. XX, p. 670).
SIVAS. Ville de la Turquie d'Asie, sur le plateau d'Ana-

tolie, ch.-1. de vilayet et de sandjak, à 743kil. E.-S.-E. de
Constantinople, à 2 kil. environ de la rive droite du Kizil-
Irmak, c.-à-d. du fleuve Rouge, l'ancien Halys, à 4.302 in.
d'alt. (d'après Victor Cuinet), par 39° 45' lat. N. et
34° 40' long. E. ; 43.000 hab. dont 32.500 musulmans,
9.000 Arméniens, 1.500 Grecs orthodoxes. Sivas, qui a
quelque 7 kil. de tour, est égayée « en tous sens par de
nombreux ruisseaux et canaux; ombragés de saules et de
peupliers, les seuls arbres qu'on rencontre ici... Elle doit
un aspect triste à la couleur uniformément sombre de ses
maisons bâties en briques crues, faites d'une boue noirâtre
mélangée de paille hachée et séchées au soleil... Rues
non pavées, remplies de neige, de boue en hiver, de fla-
ques de poussière en été ». Aux environs, sur la route
de Tokat, pont de dix arches, probablement romain,
franchissant le Kizil-Irmak, et ailleurs, à 5 kil. à peu
près, deux autres construits peu après la conquête du
pays par les Osmanlis. Pays absolument nu, cette partie
de l'antique Cappadoce n'est pas pour charmer le regard.
Sivas a conservé à peu près son ancien nom de Sébaste,
ou plutôt elle a gardé le nom de cette Sébaste sans en
occuper l'emplacement, car cette ville, où Mithridate eut
un magnifique palais, se trouvait à 8 kil. vers l'E., sur
le Kizil-Irmak, là où est aujourd'hui le village de Gabraz.
Vu son altitude, le climat y est fort dur en hiver, le ther-
momètre y descend jusqu'à — 26°, et 18° au-dessus de
zéro y est alors une température pour ainsi dire normale.

Le vilayet de Sivas a pour bornes: au N., le vilayet de
Trébizonde, bande de terre de 40, 50, 60 kil. qui le sé-
pare de la mer Noire; au N.-0., celui de Kastamouni; à
l'O., celui d'Angora ; au S., ceux d'Adana et d'Alep; à
l'E., ceux de Mamouret ul Aziz et d'Erzeroum, et un peu
celui de Trébizonde. Cuinet évalue son aire à 83.700
kil. q., l'étendue de treize à quatorze de nos départe-
ments, dont 39.450 pour le sandjak. de Sivas, 40.000
pour celui de Tokat, 24.450 pour celui d'Amassià, Ama-
sièh, Amasie, 9.800 pour celui de Kara-Hissar Charki.
Pays fait de hauts plateaux sillonnés de montagnes dont
quelques-unes dépassent 2.000 m. — ainsi l'Ak-Dagh
ou Mont Blanc, en effet blanc de neige en hiver (2.200 m.)
et le Yildiz-Dagk ou mont des Etoiles (2.540 ni.). Tor-
rents et rivières que leur pente entraîne presque toutes
vers la mer Noire, surtout par le Kizil-Irmak et le Yéchil-
Irmak ; mais, à l'E., diverses vallées s'écoulent dans
l'Euphrate, affluent du golfe Persique, donc de la mer des
Indes, et au S., d'autres vont à la Méditerranée par le
Seihoun. Climat en moyenne très froid en hiver (— 6°,
8°, 40°, 45°, 48° au-dessous de zéro, suivant les alti-
tudes et les expositions), excessivement chaud en été.
Salubrité grande, à l'exception de quelques vallées hu-
mides, à fièvres paludéennes. Production agricole infé-
rieure à la consommation ; au delà de 2 millions de mou-

tons, de 400.000 boeufs, de 30.000 chevaux, près de
25.000 ânes. Très grandes richesses minérales, peu ex-
ploitées ; salines ; eaux minérales et thermales nombreuses ;
4.086.000 hab., dont 840.000 musulmans, 170.000
Arméniens, 76.000 Grecs orthodoxes. 	 0. RECLUS.

SIVATHERIUM (Paléont.) (V. GIRAFE).

SIVEREK, SÉVEREK, SEUVEREK, SOUVEREK. Ville
de la région orientale de la Turquie d'Asie, ch.-1. d'un
caza du vilayet et à 85 kil. 0. un peu S. de Diarbékir,
sur la route de Diarbékir à Alep, sur un sous-affluent g.
et à 45 ou 48 kil. de l'Euphrate, à 692 m. d'alt. ;
40.000 hab., dont un peu plus de la moitié musulmans,
un peu moins de la moitié Arméniens, avec 4.000 « Sy-
riens jacobites », dans environ 2.000 maisons bâties, soit
de pisé, soit de pierre volcanique, au pied d'une colline
d'où commandait une forteresse encore debout. Belles
vignes. Le caza renferme 35.000 hab. dont près de
26.000 mahométans, plus de 8.000 chrétiens et près de
1.000 yézides ou adorateurs du diable, sur 4.394 kil. q.

SI VERGUES. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Apt,
cant. de Bonnieux; 67 hab.

SIVIGNON. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Charolles, cant. de Saint-Bonnet-de-doux; 695 hab.

SIVRY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de
Nancy, cant. de Nomény; 264 hab._

SIVORI (Ernest-Camille), célèbre violoniste italien, né
à Gênes le 25 oct. 4845, mort à Gènes le 48 févr. 4894.
La légende prétend que l'admiration profonde que la mère
de cet artiste ressentit à l'audition d'un des concerts don-
nés à Gènes par Paganini hâta la naissance de son fils.
Quoi qu'il en soit, Sivori commença dès six ans l'étude du
violon, sous la direction du professeur Costa. Paganini,
qui vers le même temps revint quelque temps à Gènes,
eut l'occasion de l'entendre et lui donna des conseils et des
leçons. Aussi après le départ du maître, Sivori, resté sans
guide, se proposa exclusivement de reproduire la manière
du grand violoniste, dont les exagérations et le charlata-
nisme ne lui semblaient que des mérites nouveaux. Dès
4827, sa virtuosité était assez sûre pour exciter, en
France et en Angleterre, la surprise des auditeurs de ses
concerts. Après un nouveau séjour à Gènes, où Sivori fit
cette fois quelques études musicales sérieuses, il recom-
mença ses voyages. Cette carrière de virtuose de concerts
se transportant de ville en ville fut sienne toute sa vie.
Il est peu de pays où il ne se soit fait entendre. L'Italie,
l'Allemagne, la Russie, la France, la Belgique, la Hol-
lande ne lui suffirent point. Dès 48446, il partait pour
l'Amérique du Nord, d'où il gagnait le Mexique, le Pérou,
le Chili, le Brésil, etc., se faisait admirer partout dans
les conditions les plus extraordinaires et au milieu d'aven-
tures parfois singulières. Mais il n'y aurait que peu d'inté-
rêt à les mentionner, non plus qu'à vouloir donner la liste
exacte de ses innombrables déplacements. On peut regret-
ter qu'un aussi rare virtuose ne se soit qu'exceptionnelle-
ment livré à la musique vraiment digne de ce nom, dont il
avait pourtant, lorsqu'il le voulait, l'intelligence et le
style. En France, tout particulièrement, Sivori s'est plu-
sieurs fois révélé comme un rare virtuose dans l'exécution
de la musique classique de chambre. Mais, il faut bien le
dire, le plus souvent il se bornait à éblouir ses auditeurs
par sa virtuosité transcendante dans l'exécution de pièces
de concert, qui n'avaient d'autre mérite que celui de la
difficulté et dont la valeur artistique était nulle.. H. Q.

SIVRY. Localité de Belgique, prou. de Hainaut, arr. ad-
ministratif de Thuin, arr. judiciaire de Charleroi, à 44 kil.
S.-S.-E. de Mons, sur la Thure, aIR. de la Sambre;
3.000 hab. Stat. du chem. de fer de Faurceulx à Chimay.
Exploitations agricoles; fabriques de bonneteries, de sa-
bots; boissellerie. Sur le territoire de cette commune se
trouve un monument druidique connu sous le nom de
Pierre qui tourne; il se compose de deux énormes blocs
de grès qui autrefois étaient superposés et qui sont main-
tenant renversés l'un sur l'autre.
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SIVRY-CouRTY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Melun, cant. du Chàtelet-en-Brie; 545 hab.

SIVRY—LA-PERCBE. Com. du dép. de la Mense, arr. et
cant. de Verdun; 307 hab.

SI  RY-LÈS-BUSANCY. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Vouziers, catit. de Buzancy; 452 hab.

SIVRY-sun-ANTE. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre; 330 hab.

SIVRY-sun-MEUSE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Montmédy, cant. de Montfaucon; 745 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Est.

SIWALIKS (Monts) (V. HIMALAYA, t. XX. p. 88 et 89).
SIX (Arithm.). Ce nombre jouit d'une propriété re-

marquable; c'est qu'il présente l'exemple le plus simple
d'un nombre parfait; on appelle ainsi un nombre égal à
la somme de ses diviseurs (non compris le nombre lui-
même). Les diviseurs de 6 sont, en effet, 4, 2, 3, et
6=4 -1-2-I-3.

SIX BLANCS. Nom populaire sous lequel on désigna une
monnaie française de billon créée sous Henri II en 4549.
On l'appela aussi gros de Nesle, parce que l'atelier où
l'on frappa ces pièces fut établi à l'hôtel de Nesle ; elle
avait pour type la lettre H couronnée, et, au revers, une
croix fleuronnée. Le nom de six blancs venait de ce que
ces pièces valaient six pièces appelées blancs par opposi-
tion à la monnaie de cuivre appelée monnaie noire; le blanc
valait lui-même 5 deniers. Les demi-gros de Nesle étaient
des pièces de trois blancs.. Le gros de Nesle ou six blancs
fut très répandu jusque sous Henri IV; il valait un double-
sol parisis ; le trois blancs était le sol parisis. En 4656,
Louis XIV ordonna une nouvelle émission de pièces de six
blancs, qui portent l'inscription SIZBLANS; cespièces,rares,
furent démonétisées dès 4657. A partir de cette date, on ne
frappa plus de six blancs; néanmoins, ce terme demeura
dans l'usage vulgaire pour désigner le double-sol parisis.

SIX-CORPS (V. CORPORATION, t. XII, p. 4028 et 4029).
SIX-Fonas. Com. du dép. du Var, arr. de Toulon, cant.

de La Seyne-sur-Mer ; 2.823 hab.
SIX MILE WATER. Rivière d'Irlande (V. ce mot, t. XX,

p. 949).
SIX-NATIONS. Peuple américain (V. IROQUOIS).

SIX VAN HILLIGOM (Jan-Pieter), numismatiste hollandais,
né à Hilversum, près Amsterdam, le 6 nov. 4824, mort
le 17 juil. 4899. Issu d'une famille originaire du Cam-
brésis, l'un de ses ancêtres, le bourgmestre Six, fut l'ami
de Rembrandt, qui fit de lui un portrait demeuré célèbre.
Le culte des arts, des lettres et de l'archéologie est resté
héréditaire dans cette famille, devenue l'une des plus
illustres d'Amsterdam, où les touristes et les amateurs
d'art visitent sa maison, un des plus beaux musées de
peinture qu'un particulier ait jamais formée. Jan-Pieter Six
avait rassemblé, dès sa jeunesse, une précieuse collection
d'anciennes éditions de Plaute, dont il fit cadeau, vers
4854, à la bibliothèque de l'Université d'Utrecht, où it
prit son grade de docteur. Il se constitua ensuite un mé-
daillier de pièces grecques qui devinrent la base de ses
recherches numismatiques. Ses premiers écrits sont en
hollandais et remontent à 4852 ; mais, à partir de 4859,
Six écrivit presque toujours en français; ses travaux sont
dispersés dans les recueils périodiques de la France, de
l'Allemagne et de l'Angleterre. Le Numismatic Chro-
nicle de Londres, la Zeitschrift fur I umismatik de
Berlin, la Revue numismatique de Paris s'honorent de
ses érudites dissertations sur les monnaies antiques à
légendes phéniciennes, araméennes, cypriotes, lyciennes,
pamphyliennes. Nul n'a plus contribué que ce savant mo-
deste à éclaircir l'histoire ancienne de l'Asie antérieure
et des rapports des Grecs avec l'empire des Perses ache-
ménides..Sa collection a été, après sa mort, acquise en
grande partie par le Cabinet des médailles de La Haye.

BIBL.: Notice et bibliographie complète dans le Journal
international d'archéologie, numismatique d'Athènes,
1900, t. III, pp. 93 A 124.

SIXAIN. Petite pièce composée de six vers, les deux
premiers à rimes plates, les quatre autres à rimes entre-
lacées. L'épigramme, le madrigal et l'épitaphe se présen-
tent souvent sous forme de sixains.

SI XA U LA (ou Estrella). Fleuve du Costa Rica (Amé-
rique centrale) qui se jette dans la mer des Antilles. Il
est formé par la réunion de cinq rivières. Le nom des
rives du fleuve et de la côte de son embouchure s'est
étendu au pays entier : il commémore, soit le souvenir
d'anciennes mines d'or abandonnées, soit plutôt des mines
d'or rêvées par les premiers explorateurs.

SI XT. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de Bon-
neville, cant. de Samoens ; 4.443 hab.

SIXT. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de Redon, -
cant. de Pipriac ; 2.417 hab. -

SIXTE. I. MUSIQUE. — Intervalle composé de six sons-
ou de cinq degrés diatoniques. C'est une consonance, de
celles qu'on appelle imparfaites, parce que, comme la tierce
dont elle est le renversement, elle peut être augmentée ou
diminuée dans certaines proportions sans cesser d'être con-
sonance. On en distingue donc plusieurs espèces : 4° la sixte
mineure, composée de trois tons et deux demi-tons ma-
jeurs comme do à la bémol ; 2° la sixte majeure, com-
posée de quatre tons et d'un demi-ton majeur, comme de
do à la naturel (ces deux sixtes sont consonantes; les
deux suivantes se rattachent aux dissonances) ; 3° la
sixte diminuée, composée de deux tons et" trois demi-
tons majeurs comme do diète à la bémol; cet intervalle
n'est d'aucun usage ni mélodiquement, ni harmonique-
ment ; 4° la sixte augmentée ou superflue, comme on
disait plutôt autrefois, composée de quatre tons, d'un
demi-ton majeur et demi-ton mineur, par exemple de do
bémol à la naturel, ou de st bémol à sol diète. Plu-
sieurs accords, dans lesquels ces différents sixtes figurent
comme intervalles caractéristiques, portent le nom d'accords
de sixte, avec quelque dénomination particulière pour les
distinguer les uns des autres (V. Accon ét HARMONIE).

II. ESCRIME (V. ESCRIME, t. XVI, p. 289).
SIXTE Ier. La Gerarchia cattolica lui donne le rang

de 8e pape et le fait nattre à Rome de la famille Elvi-
dia. Il est appelé Sixtus, dans le Catalogue libérien;
Xystus, Xistus, Xestus, dans le Catalogue félicien, et
par Irénée, Eusèbe et Epiphane. Toutes les anciennes listes
placent son pontificat sous le règne d'Adrien et lui prêtent
une durée d'environ dix années: mais elles font commen-
cer et finir ces années à des dates sensiblement différentes :
de 447 à 426, suivant le Catalogue libérien; de 449 à
128, suivant Eusèbe, en son Histoire ecclésiastique; de
444 à 424, suivant les Chroniques du même historien.
Lipsius (Chronologie der rdmischen Bischofe; Kiel,
1869) indique 424 et 426 comme les dates les plus an-
ciennes et les plus récentes qui puissent être assignées à
la mort de Sixte. Le Catalogue félicien et les martyro-
loges le commémorent parmi les apôtres et les martyrs,
après Lin, Clet, Clément. Mais Irénée désigne Télesphore,
successeur de Sixte, comme le premier évêque de Rome
qui ait été martyrisé. Cela rend plus que douteux les droits
de Sixte au titre de martyr, et ceux des évêques qui l'ont
précédé. Le Martyrologe romain place sa fête, comme
martyr, au 6 avr., et la date de sa mort en 438, sous
Antonin le Pieux : ce qui implique une erreur manifeste
d'environ dix années. — On a attribué à cet évêque de
Rome, sur la doctrine de la Trinité, les accusations
des évêques et la suprématie du siège apostolique, des
lettres qui sont évidemment fausses. 	 E.-H. VOLLET.

SIXTE I I (Saint), Xystus, 25° pape, né à Athènes, élu
vers le 31 août 257, mort le 6 août 258. Fête, à titre de
martyr, le 6 août. Cette indication des années diffère de
celle qui est inscrite sur la liste officielle, insérée dans la
Gerarchia cattolica: 260-264. — Vers le milieu de l'an-
née 258, l'empereur Valérien, se préparant à une expé-
dition contre les Perses, renouvela son précédent édit contre
les chrétiens ; il en augmenta considérablement la rigueur,
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ordonnant de poursuivre et d'exécuter sommairement les
évêques, les prêtres et les diacres. Les soldats envoyés
pour arrêter Sixte le trouvèrent assis sur son siège épis-
copal, dans le cimetière de Prétextat, sur la voie Appienne,
et entouré des membres de son troupeau. Ils se préparaient
à défendre leur évêque; mais il ne consentit point à ce
qu'ils souffrissent pour lui. ll se plaça devant eux et fut
décapité. Ses diacres, Felicissimus et Agapetus, et quelques
autres furent tués aussi. Des fidèles emportèrent son corps
dans le cimetière de Calliste, qui servait alors habituelle-
ment à la sépulture des évêques. Les diacres et les autres
furent enterrés dans le cimetière où ils étaient tombés.
Tels sont les faits relatés dans une lettre contemporaine,
écrite par saint Cyprien (Ep. 80). Déjà à l'époque de saint
Ambroise,l'imagination qui façonne les légendes les avaient
énormément amplifiés. Ce travail de développement conti-
nua jusqu'à ce qu'il eût abouti à l'emprisonnement, àl'in-
terrogatoire dramatique et à la crucifixion de Sixte. La
légende de saint Laurent (V. ce nom) s'y rattache. —
Deux fausses décrétales sont attribuées à Sixte. L'une est
adressée à un évêque nommé Gratus; l'autre, aux Eglises
d'Espagne. Elles ont pour objet la procédure contre les
ecclésiastiques accusés. Gratien en donne deux autres dans
son Décret.	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: LIPSIUS, Chronologie der rômischen Bischôfe;
Kiel, 1869.

SI XTE III (Saint). Sixtus, 46e pape, né à Rome, élu
le 26 avr. ou le 31 juil. 432, mort le 28 mars ou le
48 août 440. Fête, à titre de confesseur, le 28 mars. —
Il semble résulter d'une lettre de saint Augustin l'indica-
tion que lorsque. Sixte n'était encore que prêtre romain
sous Zosime, il s'était, comme cet évêque, montré bien-
veillant pour Pélage; mais que, lorsque Zosime se décida
à réprouver Pélage, Sixte s'associa à cette condamnation,
et qu'il fit part de son sentiment aux Eglises d'Afrique,
dans une lettre, dont la vigueur satisfit pleinement Au-
gustin. — Après le concile qui condamna Nestorius (Ephèse,
434), il s'entremit activement pour apaiser le conflit sur-
venu entre Cyrille d'Alexandrie et Jean d'Antioche à l'oc-
casion de cette condamnation. — Il maintint énergique-
ment les prétentions du siège' de Rome sur l'Illyrie, et sur
le droit qu'il s'arrogeait d'attribuer à l'évêque de Thessa-
lonique, comme à son vicaire, juridiction sur les autres
évêques de la province. — Le Liber pontificalis contient
d'amples détails sur le zèle de Sixte et de l'empereur Va-
lentinien, pour construire, doter et décorer des églises.
On leur doit la construction des basiliques de Sainte-Ma-
rie-Majeure et de Saint-Laurent. Sixte fit, en outre, po-
ser au cimetière de Calliste un large revêtement de marbre
(platonium), où furent inscrits le nom et la mémoire des
évêques et des martyrs. Rossi est parvenu à reconstituer
cette inscription.	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: LANGEN, Geschichte der romischen Kirche bis
zum Pontificat Leo's I; Bonn, 1881.

SIXTE IV, François della Rovere, 249e pape; élu
le 9 août 4474, mort le 43 août 4 .484. Il était né le
22 juil. 4444 au village d'Albizolla (diocèse de Savone) en
Ligurie. Quelques historiens, parmi lesquels Onophure Pain-
vinio, ordinairement informé très exactement sur les faits
de ce genre, le font sortir d'humble et misérable famille,
humili ac sordide genere ortus, et lui donne pour père
un pêcheur nommé Leonor Rovere. Après son élévation,
la noble famille della Rovere le reconnut pour parent. —
Entré dès sa première jeunesse dans l'ordre des Frères
Mineurs, il s'y ;distingua dans tous les genres de disci-
pline, et il gravit tous les grades jusqu'au généralat. Il
obtint la faveur du cardinal Bessarion, qui le fit créer par
Paul II cardinal-prêtre, au titre de saint Pierre ad Vin-
cula. Après la mort de ce pape, il fut élu pour lui suc-
céder, par tous les suffrages des cardinaux. — Aussitôt
après son élection, Sixte IV éleva à la dignité de cardi-
nal deux de ses neveux, quoiqu'ils fussent fort jeunes
encore; puis il se laissa entraîner par eux dans des en-
treprises, des guerres et des complots qui augmentèrent

SIXTE

l'anarchie de l'Italie et le discrédit de la papauté. Ainsi,
voulant constituer au profit d'un de ses neveux, Girolamo
Riario, une principauté dans la Romagne, il s'associa aux
Pazzi dans leurs entreprises contre les Médicis. Après l'as-
sassinat de Julien de Médicis (4478), plusieurs conjurés
furent pris et pendus par ordre des magistrats. Parmi eux
se trouvait Salviati; évêque de Pise. Sixte IV prit prétexte
de ce fait pour excommunier Laurent de Médicis et les
Florentins, et pour jeter l'interdit sur leur ville. Cet in-
terdit ne fut point observé, parce que les Florentins obli-
gèrent les prêtres à célébrer la messe et les services re-
ligieux. Ils eurent aussi recours au roi de France, Louis XI,
qui mena grand bruit, menaça de soustraire son royaume
à l'obédience du pape, et fit tenir une assemblée à Or-
léans, dans la vue, disait-il, de rétablir la pragmatique-
sanction et d'abolir les annates. Le pape fut intimidé.
C'était tout ce que voulait le roi.

Plus louables furent les efforts faits par Sixte IV, avec
des alternatives de succès et de revers, mais avec une
constance méritoire, pour repousser les attaques des Turcs,
auxquels la prise de Constantinople avait donné une puis-
sance d'agression menaçante pour l'Europe et particuliè-
rement pour l'Italie. Dès 4472, ce pape avait entrepris
d'induire les princes chrétiens à se liguer contre les Turcs,
mais ce fut sans succès. Le cardinal d'Aquilée, légat pour
l'Allemagne et la Hongrie, n'obtint rien. Le cardinal Ro-
drigue Borgia, légat pour l'Espagne, n'en rapporta que la
réputation d'être fort vain et fort avare. Le cardinal Bes-
sarion, légat pour la France, étant devenu . suspect à
Louis XI, fut si mal reçu qu'il en mourut de chagrin. Néan-
moins, Sixte IV fit partir le cardinal Caraffa, avec une flotte
de vingt-quatre galères, qui, s'étant jointe à celles des Vé-
nitiens et des Napolitains, s'empara de la ville d'Attalie
en Pamphylie. En 4476, les Turcs prirent leur revanche;
ils défirent Jérôme de Vérone, général des Vénitiens, qui
fut tué dans le combat. L'année suivante, les Vénitiens
furent obligés de leur rendre le promontoire de Ténare,
dans le Péloponèse, et l'ile de Lemnos, dans la mer Egée.
Les Turcs devinrent ainsi maitres de la navigation dans les
ports de la Grèce; et les Vénitiens furent réduits à leur
payer un tribut annuel de 4.000 écus d'or pour aborder
sûrement dans ces ports. En 4480, les Turcs, qui avaient
échoué dans une attaque contre Rhodes, prirent et détrui-
sirent la ville d'Otrante en Calabre. Sixte IV songea d'abord
à se retirer en France ; mais il reprit bientôt courage et
envoya vingt-quatre galères pour renforcer la flotte du
roi de Naples. Les Turcs n'osèrent point les attendre.

Dans l'ordre ecclésiastique, les actes les plus notables
de ce pontificat sont : approbation de la règle des Frères
Minimes, institués par François de Paule (23 mai 4 473);
— confirmation de la bulle de Paul II pour le rapproche-
ment du jubilé (27 août 4473); — en la même année,
permission donnée à Alphonse, bâtard de Ferdinand d'Ara.
gon, enfant qui n'avait point encore six ans, de posséder
l'évêché de Sarragosse en commende perpétuelle : « intro-
duisant par là, dit le cardinal de Pavie, un nouvel exemple
dont les papes et les rois ont su faire usage dans la suite » ;
— 4 er mars 4476, bulle accordant à ceux qui célébreront
dévotement la fête de l'Immaculée Conception les mêmes
indulgences qui avaient été accordées par les papes pour
la fête du Saint-Sacrement; —4 sept. 4483, bulle des-
tinée à réprimer les excès des controverses entre les fran-
ciscains et les dominicains, sur l'Immaculée Conception;
les dominicains prêchaient que ceux qui l'enseignent sont
des hérétiques; — construction de la chapelle Sixtine.
— Ce pape a composé divers traités théologiques : un
sur le sang de Jésus-Christ, un autre sur la puissance
de Dieu, et une explication du livre de Nicolas Richard
sur les Indulgences.	 E.-H. VOLLET.

SIXTE V (Félix PERETTI), 234e pape, né à Grotte a
Mare, près du bourg de Montalto (Marche d'Ancone), en
4524; élu le 24 avr. 4585; mort le 27 août 4590. —
Appartenant à une famille très pauvre, il fut porcher dans
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son enfance et instruit par charité. Il entra dans l'ordre
des frères mineurs en 1537 ; enseigna le droit canon à
Rimini en 4544, puis à Sienne en 1546; fut grand inqui-
siteur à Venise, consulteur du Saint-Office à Rome, vi-
caire-général de son ordre en 1566, évêque de San-Agata-
de'-Goti, cardinal en 1570 et archevêque de Fermo. —
Dans le conclave assemblé pour donner un successeur à
Grégoire XIII, il fut élu par adoration. Un pape est ainsi
élu, lorsqu'il est salué en cérémonie par les deux tiers des
cardinaux. Il peut dès lors être assuré de son exaltation;
mais elle doit être confirmée, pour la forme, par la voie
ordinaire du scrutin. Aussitôt que Sixte V se vit assuré de
son élection, il sortit de sa place, sans attendre la fin du
scrutin, et jetant au milieu de la salle le bàton ou la bé-
quille sur laquelle il s'appuyait, il se redressa et parut à
l'instant droit comme un jeune homme. On prétend qu'il
annonçait ainsi qu'il gouvernerait avec vigueur, parce
qu'on avait reproché à Grégoire XIII d'être doux jusqu'à
la mollesse. D'autres racontent que, pour se faire élire, il
avait feint des infirmités, dont il se trouva subitement
guéri dès que son élection fut certaine. — Ce pontificat, qui
ne dura que cinq années et quatre mois, est un des plus
complètement remplis que contienne l'histoire de la pa-
pauté. Peu après son élection, Sixte V fit couper la tête
au comte de Pepoli, protecteur des bandes qui avaient in-
festé les Etats de l'Eglise sous le pape précédent. Puis il
prit des mesures énergiques et habiles pour assurer l'ordre
et la sécurité, encourager l'agriculture et l'industrie, re-
lever les finances et réorganiser l'administration, qu'il con-
fia à quinze congrégations ou commissions. Il se procura
ainsi les ressources nécessaires pour soutenir les efforts
du parti catholique en Europe, et pour accomplir à Rome
de grands travaux de salubrité et d'art, tels que la cons-
truction de l'aqueduc auquel on a donné son nom, Acqua
Felice, celle de la bibliothèque du Vatican, et l'érection,
sur la place de Saint-Pierre, de l'obélisque que Caligula
avait fait apporter d'Egypte. — Relativement au gouver-
nement spirituel de l'Eglise, l'oeuvre de ce pape est plus
importante encore. Par bulle du 5 mai 1586, il confirma
la congrégation des Feuillants; par bulle du 3 déc. de la
même année, il fixa à 70 le nombre des cardinaux et les
partagea en trois ordres : 6 évêques, 50 prêtres, 14 diacres
(V. CARDINAL). Au met CONGREGATIONS ROMAINES ET CARDI-

NALICES, on trouvera l'indication des ordonnances édictées
par la bulle Immensa ceterni (23 janv. 1587) pour
l'institution ou le développement des sacrées congréga-
tions du Saint-Office, du Consistoire, des Réguliers et
des Rites. La bulle Detestabilis (21 oct. 1586) est deve-
nue fameuse, parce qu'elle sert de règle aux canonistes
dans les matières des contrats. — Les cinq années de ce
pontificat correspondent à la période la plus agitée des
guerres de religion. Naturellement, le pape y soutint de
toutes ses forces les entreprises du parti catholique. Dès
le 9 sept. 4585, il fulmina contre le roi de Navarre et le
prince de Condé une bulle qui les excommuniait et les pri-
vait de leurs-Etats et dignités. Le Parlement de Paris
adressa au roi des remontrances contre cette bulle; le roi
de Navarre y répondit par une protestation très vive, qu'il
fit afficher à Rome et jusqu'aux portes du Vatican. Le
29 oct. 1586, sentence de mort contre Marie Stuart; elle
fut exécutée le 18 févr. suivant. Cette exécution activa les
effets du pacte conclu entre le pape et le roi d'Espagne
contre Elisabeth. Sixte V s'engageait à contribuer aux
frais de l'expédition, pour une part considérable, à la
condition que Philippe II tiendrait l'Angleterre en foi et
hommage du Saint-Siège apostolique. Une bulle mettait ce
pays en interdit et promettait de grandes récompenses à
ceux qui livreraient Elisabeth aux catholiques pour la pu-
nir de ses crimes. On sait combien désastreuse fut l'issue
de cette entreprise. Vers le même temps, les fureurs de
la Ligue montaient à leur comble en France. 14 mai 1588,
journée des barricades; 23 et 24 déc., assassinat du duc
de Guise et du cardinal de Lorraine; 1589, excommuni-
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cation de Henri III; t er août, assassinat de ce roi; 1590,
reprise du siège de Paris par Henri IV; il n'était point
encore levé lorsque Sixte V mourut.	 E.-H. VOLLET.

$IBL.: J. LORENTZ, Sixte V et son temps; Mayence,
1852, in-8. -- H. DE HUDNER, Sixte V; Paris, 1872, in-8.

S I XT  N E (Chapelle) (V. VATICAN).
SIZERANNE (MoNIER DE LA) (V. MONIER DE LA SIZE

R ANNE).

SIZERIN (Ornith.) (V. LINOT).
SIZUN. Ch. 1. de cant. du dép. du Finistère, arr. de

Arc de triomphe, à Sizun.

Morlaix ; 3.577 hab. (776 aggl.). A l'entrée du cime-
tière, arc de triomphe monumental, type de la Renais-
sance bretonne.

SJŒBERG (Erik), poète suédois (V. VITALIS).

SJ0GREN ou SJ CEG REN (A nders-Johann), philologue
finlandais, né en 1794, mort en 1855. Fils d'un cordon-
nier de la paroisse d'Iittis, Finnois de naissance, il consa-
cra son activité à l'étude de la langue finnoise et des lan-
gues de la même famille. Nommé membre de l'Académie
des sciences de Saint-Pétersbourg en 1829, il passa le
reste de sa vie au service de celle-ci. Ses ouvrages prin-
cipaux sont : Ueber die finnische Sprache und ihre Lit-
teratur (1821); Ueber den grammatischen Bau der
syrjünischen Sprache (1832); Ueber die ftnnische Be-
vdlkerung des St-Petersburgischen Gouvernements
(1833) ; Ossetische Sprachlehre (4841), ouvrage qui obtint
le prix Volney; Zur Ethnographie Livlands (1849), etc.
La plupart des travaux de Sjogren sur les peuples finno-
ougriens ont été publiés en 1861, sous le titre de Johan
Andreas Sjdgren's gesammelte Schriften. Th. C.

SKAGEN. Ville de Danemark (V. ce mot), à la pointe
N. du Jutland ; 2.323 hab. (en 1890). Vieille église aban-
donnée en 1795, et ensevelie jusqu'au clocher par la dune.

S KAG E R RA K. Bras de mer qui sépare le Danemark de
la Norvège; long de 220 kil., large de 120 kil., il forme
une sorte de baie de la mer du Nord, par laquelle on ac-
cède à la mer Baltique. La profondeur atteint 810 m. et
est encore de 60 m. aux approches de la côte danoise du
Jutland. Le long de celle-ci, le courant porte générale-
ment à l'E., tandis que de la côte de Norvège et de Suède il
porte à 1'O. (V. les cartes de DANEMARK et SCANDINAVIE).

SKALA (Jean), écrivain tchèque (V. DURIlAVSKV).

SKALDE (Myth. scand.) (V. SCALDE).

SKALICE. Ville de Bohême, sur la r. g. de l'Aupa ;
2.569 hab. (Tchèques) en 1890. A 3 kil. N., chàteau de
Ratiborice. Le 28 juin 1866, le 5e corps prussien (géné-
ral Steinmetz) défit à Skalice les 6e et 8e corps autri-
chiens (archiduc Léopold).

SKALPUND. Poids suédois (V. POIDS, t. XXVI,
p. 1193).

SKAMDRUP (Sophus), plus connu sous le nom de
Schandorph, écrivain danois, né à Ringsted en 1837.
Il est l'un des représentants principaux de l'école réaliste
en Danemark. Humaniste plein de fraleheur, d'une ob-
servation malicieuse, il a décrit avec talent principalement
la vie de la campagne et des petites villes danoises. On a de
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lui aussi un ou deux recueils de poésies lyriques. Parmi ses
oeuvres très nombreuses, citons: En province (4876);
Cinq nouvelles (4879) ; Petites gens (4880) ; Thomas
Friis (4882) ; la Vieille Pharmacie (4885) ; le Destin
de Brigitte (4888) ; Poète et Gentilhomme (4892), etc.

SKANDA (Myth. ind.), fils de Siva, mais, né sans l'in-
tervention d'une femme. Skanda, qui on'appelle ausssi Kâr-
tikeya, est le dieu indien de la guerre. Sa naissance miracu-
leuseformele sujet du Koumârasambhara, poème deKali-
dâsa. Sa monture est le paon, ses attributs l'arc et la flèche.

SKANDERBEG, héros albanais (V. SCANDERBEG).

SK NE. Province de Suède (V. SCANIE).

SKARA. Ville de Suède, Inn de Skaraborg; 3.843 hab.
en 4890. Evêché le plus ancien de Suède, fondé au xie
siècle ; cathédrale du xiie siècle.

SKARABORG. Lam (gouvernement) de Suède, occupant
la partie N.-E. de la prov. de Vestergeetland. Borné par
les lien de Vermland au N.-0., d'OErebro au N.-E., de
Jcenkceping au S.-E., d'Elfsborg au S. et au S.-0., par
les lacs Vettern à 1'E. et Venern au N.-0. Superficie :
8.480 kil. q., dont 406 occupés par les lacs. Pop. (en
décroissance constante depuis 4880 environ) en 4898 :
243.371 hab., soit 29 par kil. q. La grande plaine de
Vestgceta est une des régions les plus fertiles de la Suède.
Environ 43 °/° de terres cultivées, 5 °/° de prairies natu-
relles, 37 °/° de forêts. Agriculture et élevage; le surplus
des récoltes et du laitage s'écoule à Stockholm, à Goete-
borg et en Angleterre ; fabrication de fromage gras ou mi-
gras (plus de 4/3 de la quantité produite en Suède). Dis-
tilleries (16 °/ O de la fabrication totale du royaume). Grès
et calcaires : fabrication de chaux, de meules, etc. Navi-
gation active sur le Vettern, le Venern et la partie du ca-
nal de Gothie qui les relie. 498 kil. de chemins de fer
(lignes de l'O. et du S. de l'Etat suédois, 227 kil., et
lignes transversales). — Ch.-l. Mariestad. Cinq autres
villes : Lidkeeping, Skoefde, Skara, Ialkceping, Hjo. Evêché
à Skara.	 Gaston Lrvv-ULLaIANN.

SKARBEK (Fryderyk), économiste, historien et litté-
rateur polonais, né à Thorn le 45 févr. 1792, mort à Var-
sovie le 25 oct. 1866. Elève du lycée de Varsovie, il com-
pléta ses études à Paris, et devint, en 1818, professeur
des sciences économiques et administratives à l'Université
de Varsovie. Membre du gouvernement provisoire de la
Pologne lors de l'insurrection de 4830, il devint plus tard
conseiller d'Etat de Russie et président du conseil supé-
rieur des établissements de bienfaisance et des prisons en
4844. Comme économiste, il publia, en polonais: Traité
d'économie politique (Varsovie, 4820-21, 4 vol.), et
Esquisse de la science j'tnancizre (1824), et en fran-
çais : Théorie des richesses sociales (Paris, 1829, 2 vol.),
et Essai de morale civique (Bruxelles, 4864). En his-
toire, on a de lui, en polonais : Histoire du duché de
Varsovie (Posen, 1860, 2 vol.), et Histoire de Pologne
sous Alexandre Ier et Nicolas Pr (Posen, 1877). On
lui doit encore des oeuvres dramatiques, des romans his-
toriques et de moeurs, dont quelques-uns ont été traduits
en français et en allemand, une traduction d'Ana-
créon, etc. Il a donné son autobiographie dans ses Mé-
moires (Posen, 1878).	 G. P-i.

S KA R BINA (Franz), peintre allemand, né à Berlin le
24 fév. 4849. Il a emprunté les sujets de ses tableaux et de
ses dessins à la vie moderne. Il rapporta des peintures de
genre remarquables des plages élégantes de Belgique et, en
4885, après un assez long séjour à Paris, des scènes de la
vie parisienne traitées avec réalisme. Les peintres impres-
sionnistes exercèrent aussi une profonde influence sur sa
manière : mais il ne voulut guère apprendre d'eux qu'à né-
gliger son dessin et à peindre avec - facilité un nombre
énorme de paysages, d'intérieurs, de groupes et de por-
traits.

SKARDO. Ville de l'Inde, capitale du Baltistan, à
2.260 m. d'alt., sur la r. g. de l'Indus, au confluent du
Shigar. Ancien château des princes du Baltistan; fort. Fa-

brication de châles, lavages aurifères. Entrepôt des cara•
vanes.

SKARGA (Piotr), célèbre prédicateur et écrivain, le
Bossuet polonais, né à Grodziec, en Mazovie, en 4536,
mort à Cracovie en 4642. Le nom de famille de ses an-
cêtres était Pawenzki. Elève de l'Université de Cracovie,
il se fit prêtre, entra dans l'ordre des jésuites à Rome en
4569, et, dès son retour en Pologne, en 4571, il attira
sur lui l'attention comme prédicateur hors de pair. Rec-
teur de l'Université de Vilna en 4579, il fut nommé, en
4588, prédicateur de la cour du roi Sigismond III, et il
exerça ces fonctions jusqu'à sa mort. Lutteur ardent et
convaincu contre les dissidents, il publia nombre d'écrits
polémiques et autres, dont trois seulement en latin. Comme
orateur de la chaire, il surpassa tous ses devanciers par
une éloquence vigoureuse et entrainante, servie par un
langage d'un charme incomparable, qui lui valut le sur-
nom de « Pierre à la bouche d'or ». C'est aussi un des
plus grands prosateurs polonais, et nul autre écrivain
peut-étre ne rendit autant de services que lui à la langue
nationale, qui, sous sa plume, devint solide, vivante, ima-
gée, expressive, harmonieuse, sans cesser d'ètre naturelle.
Dans ses célèbres sermons politiques (Kazania sejmowe),
prononcés à l'ouverture des différentes diètes, il parla
souvent en visionnaire prophétique, prédisant les mal-
heurs futurs de sa patrie. C'est un de ces moments que
le peintre Mateyko (V. ce nom) immortalisa dans son
remarquable tableau qui figura au Salon de Paris. Tous
ses sermons eurent de nombreuses éditions, de même que
ses Vies des saints (Zywoty swietych), qui constituent
également un monument littéraire.	 G. PAWLOwSKi.

SKAT. Jeu de cartes très répandu en Allemagne. Re-
trouvé en 4847 par l'avocat Hempel à A itenburg, it a été
à diverses reprises modifié depuis cette époque. Le jeu se
joue avec trois personnes (ou quatre, l'un des joueurs se
retirant à tour de rôle) avec des cartes allemandes (dont les
quatre couleurs sont trèfle, vert, rouge et carreau).

BIEL.: HEMPEL, Das Skatspiel, 1848. — GROTH, Die
Kunst der Shatsspiels ; Berlin, 1886. — STEIN, Geschichte
des Skatspiels ; Berlin, 1887.

S KAT I N G (V. PATINAGE).

SKEAT (Walter-William), littérateur anglais, né à Lon-
dres le 24 nov. 4835. Brillant élève de Cambridge, il prit
les ordres en 4860 et, après avoir occupé diverses cures,
devint, en 1864, maitre de conférences de mathématiques
au collège du Christ. Il a occupé encore la chaire d'anglo-
saxon (4878). Grand travailleur, le D r Skeat jouit d'une
réputation méritée dans le domaine de la philologie et de
l'ancienne littérature de l'Angleterre. Parmi ses très nom-
breux ouvrages nous citerons : A Moeso gothic Glossary
(1868); Etymological english Dictionary (1886) ; A
student's Pastime (4896); une excellente édition des
oeuvres de Chaucer (1897, 7 vol.), et beaucoup de textes
précieusement colligés et annotés des romans du moyen
âge entre autres : les Contes de Mélusine (1866) ; Guil-
laume de Palerme (1868); Joseph d'Arimathie (1871);
les Guerres d'Alexandre (4886); les Vies des saints
d'A lfric (1882-98, 4 vol.), etc. Skeat est le fondateur
de l'English Dialect Society (4873).	 R. S.

SKELLEFTEA-ELF. Fleuve de Suède, long de 522 kil.,
qui parcourt le lien de Vesterbotten, alternant sur son
cours les expansions lacustres et les cascades. La ville de
Skellefteà, située à l'embouchure, compte 4.200 hab. ;
c'est un port assez fréquenté, exportant plus de 200.000
stères de bois. Belle église.

SKELLIGS. Groupe d'écueils (V. IRLANDE, t. XX,
p. 946).

SKELMERSDALE. Ville d'Angleterre, comté de Lan-
castre, à 40 kil. 0. de Wigan; 6.627 hab. Mines de houille.

SKELTON (John), poète anglais, né probablement à
Norfolk vers 4460, mort en 1599. Poète lauréat de l'Uni-
versité d'Oxford (1490), de celle de Cambridge (1493),
c'était un versificateur habile, très versé dans la littéra-
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ture française et fort expert dans la facture des pièces
de circonstances qui lui donnaient occasion de flatter la
famille royale. Il se'poussa ainsi à la cour, devint pré-
cepteur d'un des fils de Henri VII pour qui il écrivit un
Speculum principis. En 1498, il prit les ordres et fut
pourvu de quelques bonnes abbayes. Mais il ne pouvait re-
former son esprit burlesque, et il fut blâmé pour avoir
introduit dans ses sermons toutes sortes de causticités. Il
fut même, à diverses reprises, emprisonné à cause de ses
intempérances de langue. Aussi existe-t-il sur lui quan-
tité d'anecdoctes, plus ou moins véridiques, dont quelques-
unes ont été réunies dans un petit volume qui a eu une po-
pularité considérable : Merie Tales newly imprinted and
made bai Master Skelton (Londres, 4566, in-12). Skel-
ton a laissé un grand nombre de poésies et d'écrits bur-
lesques qui l'ont fait considérer par ses compatriotes
comme un précurseur de Rabelais. Les plus connues de
ses oeuvres sont : The Garlande of Laurell (4523); Ma-
gnyfycence (4533); Phylyp Sparowe (4550); Colyn
Cloute (1550); A Balade o f the scotishe King (1513), etc.
Alex. Dyce a donné la meilleure édition des OEuvres com-
plètes (Londres, 4843, 2 vol.). 	 R. S.

S KE LTO N. Ville d'Angleterre, comté d'York, dans le
district de Cleveland ; 41.842 hab. en 1891. Mines de
fer.

S K EN I N GE. Ville de Suède, læn d'Ostgotland, sur
l'Omberg; 4.313 hab. en 4894. Ancienne capitale de la
Gothie.

SKIATHOS. Ile de Grèce, l'une des Sporades, à 12 kil.
N. de l'Eubée ; 42 kil. q. ; 2.796 hab. (en 4889); alt.,
438 m. Sa position lui fit jouer un certain rôle dans les
guerres navales. Alliée et vassale d'Athènes, sa ville fut
détruite en 200 ay . J.-C., par Philippe III de Macédoine.
La ville moderne de Chora a été rebâtie au même elppla-
cement, près d'un vaste et bon port naturel sur la côte
orientale de l'île.

SKI EN. Ville de Norvège, amt de Bratsberg, sur le
Skiens-elv, par lequel se déversent dans le Frier-fjord
les eaux du Norsjoe. La ville a 8.959 hab. (en 4891), des
scieries et papeteries considérables.

SKIERNI EW I C E. Ville de la Pologne russe, gouverne-
ment de Varsovie ; 7.686 hab. (en 1894). Gare oh bi-
furquent les voies ferrées de Varsovie à Vienne et à Thorn.
Château impérial oh les empereurs de Russie, d'Alle-
magne et d'Autriche eurent une conférence du 15 au 17
sept.- 4884.

SKI LLING. Ancienne monnaie de compte, usitée jus-
qu'en 4855 en Suède où elle valait 4/48 de riksdale ,
jusqu'en 4873 en Norvège où elle valait 4/24 de rigsort,
puis 1/30 de krone, jusqu'en 4874 en Danemark où elle
valait 1/16 de marc.

SKI N. Fleuve de Grande-Bretagne (V. ce mot, t. XIX,
p. 158).

S K I O P U L (Pierre), prince de Moldavie (V. PIERRE Sicio-
PUL).

S KJA L D B R E IT. Montagne d'Islande (V. ce mot, t. XX,
p. 1009).

SKJALJANDIFLIOT. Rivière d'Islande (V. ce mot,
t. XX, p. 1010).

SKKENT (Archéol. égyp.) (V. PSCHENT).

$KOBELEV (Michel-Dimitrievitch), homme de guerre
russe, né le 17 sept. 484.3, mort à Moscou le 25 juin 1882.
il fit ses premières études dans un pensionnat à Paris (pen-
sionnat Girardet), suivit ensuite les cours à l'Académie
militaire de Saint-Pétersbourg, et entra en 1863 comme
volontaire dans le régiment des chevaliers-gardes de l'im-
pératrice. Il permuta peu de temps après pour le régi-
ment de hussards à Grodno, et participa à la répression de
l'insurrection polonaise. En 1868, il fut attaché à l'état-
major du corps d'occupation dans le Turkestan. Skobelev
eut bientôt l'occasion de se distinguer dans différents com-
bats, à la fois par une grande intrépidité , et par ses con-
naissances stratégiques. Durant la campagne de Khiva

(4873), il se déguisa en indigène turcoman et fit, seul
une reconnaissance de la route entre Khiva et Akhal. Lors
de la guerre russo-turque (1877-78), Skobelev obtint, non
sans grande di0iculté, un commandement et contribua
puissamment à la prise de Plevna qui devait décider de
l'issue de la campagne. Nommé commandant en chef de
l'expédition russe contre les Akhal-teké, après une désas-
treuse campagne de l'année précédente, Skobelev s'illus-
tra par la prise de Ghéok-Tepé (42 janv. 4881), qu'il en-
leva d'assaut avec une poignée d'hommes, assurant ainsi
la domination russe dans le Turkestan (V. ce mot).

Panslaviste déterminé, ennemi déclaré de l'Allemagne,
Skobelev manifestait très haut ses sympathies pour la
France. Il se signala surtout par un violent discours pro-
noncé à Paris, au banquet anniversaire de la prise de
Ghéok-Tepé (12 janv. 1882), et qui souleva une vive po-
lémique dans la presse européenne. Riche, chevaleresque,
indépendant, allié aux grandes familles, Skobelev jouissait
dans son pays d'une immense popularité. Le parti slavo-
phile et militaire professait pour lui un véritable culte.
— Il est mort après quelques jours de maladie seulement
et fut inhumé dans une propriété de famille, qu'il possé-
dait à Spassko (gouv. de Riazan). 	 P. LEMOSOF.

SKODA (Joseph), médecin tchèque, né à Pilsen le
10 déc. 4805, mort à Vienne le 43 juin 4881. Médecin
à l'hôpital général de Vienne, anatomo-pathologiste dis-
tingué, il fit d'importants travaux sur l'auscultation et la
percussion ; il obtint en 4846 la chaire de chirurgie mé-
dicale. Son Traité de percussion et d'auscultation, pu-
blié en 4839 (traduction française par Aran de la 4 e éd.,
Paris, 4854), a fait époque. 	 Dr L. HR.

SKOKLOSTER. Village de Suède, près d'Upsala, au
bord du lac Mzelar. Ancien couvent de cisterciennes fondé
au mue siècle, sécularisé au xvie et donné par Gustave-
Adolphe au maréchal Wrangel, dont le fils y fit bâtir un
magnifique chateau qui passa après sa mort à la famille
Brahe; belle collection d'armes.

SKOPINE. Ville de Russie, ch.-1. de district, gouv. et
à 454 kil. S. de Riazan, sur la rivière Verda; 45.009 hab.
Stat. du chem. de fer Syzran-Viazemsk. Le domaine oc-
cupé actuellement par le district appartenait autrefois à la
famille Romanov. La ville semble n'avoir pris une cer-
taine importance qu'au commencement du xviii e siècle. —
Commerce de blé assez animé.

SKOPTZY. Secte fanatique russe (V. EUNUQUE, t. XVI,
p. 745).

SKOUPTCHINA. Assemblée serbe (V. CONSTITUTION,

t. XII, p. 749 ; PARLEMENTARISME, t. XXV, p. 1170, et
SERBIE, § Histoire).

SKRAGGE (Olof), diplomate suédois (V. HERMELIN).

SKULD (Myth. stand.) (V. NORNES, t. XXIV, p. 52)•
SKYE. Ile d'Ecosse, entre la grande lie et les Hébrides

extérieures; 1.447 kil. q.; 45.705 hab. en 4891, dont
un tiers ne parlent que le gaélique, le reste comprenant
aussi l'anglais. C'est un bloc de basalte et de porphyre,
enchassant à l'E. des schistes cambriens et siluriens. La
côte abrupte est entaillée de baies et criques innombrables.
L'intérieur est très mouvementé, coupé de vallées sau-
vages où dorment de petits lacs, revêtu de landes; le
mont Cuchulin ou Cuilion atteint 966 m. Climat doux et
pluvieux. Population de pécheurs et de bergers. La prin-
cipale agglomération est Portree, avec un millier. d'âmes.

SKYLAX, géographe grec de Caryanda en Carie, qui fut
chargé en 508 ay. J.-C. par le roi de Perse Darius d'une
exploration maritime des côtes de la mer Erythrée, depuis
l'embouchure des Indes jusqu'au fond du golfe Arabique.
Il en rédigea le récit sous forme de périple. Toutefois, le
périple de la Méditerranée, qui nous est parvenu sous le
nom de Skylax, est bien postérieur ; on le date de l'an 360
ay. J.-C. Il a été publié dans les Geographi grceci mi-
nores de Muller (PariS, 4855).

Ban.. : Ungern, dans Philologus, 1873.
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SKYLITZÈS (Jean), historien byzantin du xie siècle,
originaire du thème des Thracédiens. Il occupa à la cour
les hautes situations de drougaire de la vielle et de eu-
ropalate, et il composa, pour continuer Théophane, une
chronique qui va de 811 à 9079, et qu'il avait peut-être
poussée jusqu'en 1081. Parmi les sources qu'il a consul-
tées, plusieurs nous sont survenues, celles en particulier
qui traitent des règnes de Constantin VII et Romain II.
Skylitzès s'est efforcé de faire oeuvre exacte, bien informée,
impartiale, et son livre est par là important. Il n'en existe
malheureusement encore aucune édition critique. Comme
Cedrenus l'a copié pour la période de 844 à 4057, on a
longtemps jugé inutile de publier de Skylitzès rien autre
que la portion de sa chronique allant de 1057 à 1079 (By-
zantine de Bonn à la suite de Cedrenus). Seyer prépare
une édition complète du texte grec. 	 Ch. DIEHL.

S KY M N 0 S, géographe grec de Chies. H écrivit en prose
au He siècle av. J.-C. une description de la terre, qui a été
perdue. On lui a attribué, sans motifs sérieux, un docu-
ment analogue (Periegesis) en vers iambiques, compilé
d'Ephore, Eratosthène, Timée, etc.; il est imprimé dans
les Geographi grceci minores de Muller (Paris, 9855).

SKYROS. Ile de Grèce, l'une des Sporades, à l'E. de
l'Eubée; 204 kil. q. ; 3.188 hab. (en 4888); alt., 795 m.
Sa ville est sur la côte orientale. Pierreuse et infertile,
les anciens en tiraient un beau marbre veiné, du fer chromé,
des chèvres de race renommée. Skyros joue un rôle dans
les légendes d'Achille et de Thésée; elle fut une station des
Pelasges et des Cariens ; les habitants de la tribu des Do-
lopes se livraient à la piraterie lorsque les Athéniens con-
duits par Cimon conquirent l'île (468) et en rapportèrent
les ossements de Thésée. De 340 à 196, les Macédoniens
occupèrent Skyros qui revint ensuite aux Athéniens.

SKYTTE (Johan SCHRODERUS, dit Johannes), homme
politique suédois, né à Nykoeping en 4577, mort près de
Brcemsebro en 4645. Fils d'un tailleur qui était bourg-
mestre de Nykceping, il voyagea et étudia pendant neuf ans
à l'étranger, fut nommé, au retour (1602), précepteur du
prince royal Gustave-Adolphe, alors âgé de huit ans. Anobli
en 1603, puis chargé de différentes missions diplomatiques;
envoyé en Angleterre à plusieurs reprises, pour y négo-
cier tantôt une alliance (4610), tantôt un emprunt (4648),
il y fut armé chevalier par Jacques Iee , qui se montra
charmé de son éloquence. Nommé, en 4614, gouverneur
de Vestmanland, investi, sous des titres divers, de la di-
rection des finances de 4642 à 4630, membre du Riks-
râd en 4647, chancelier de l'Académie d'Upsal en 1622,
il reçut la baronnie de Duderhoff (provinces baltiques) en
4624, puis l'évêché de Wormditt (Prusse occidentale), fut
créé ensuite gouverneur général de Livonie, Ingermanie et
Carélie (4629), chancelier de l'Académie nouvellement fon-
dée à Dorpat (4632), premier président de la cour royale
de Gothie (4634), enfin choisi avec Axel Oxenstierna pour
légat à la paix de Broemsebro (4645). Doué de multiples
talents, sachant à fond le latin et le parlant avec une rare
élégance, serviteur dévoué et intelligent de la monarchie
suédoise, Skytte montra particulièrement pour la science
et l'enseignement le plus vif intérêt : entre autres fonda-
tions, on lui doit celle de la chaire d' « éloquence et science
politique » à l'Université d'Upsal (Syktteanska profes-
suren), dont le titulaire reçoit encore aujourd'hui son lo-
gement dans la maison même du donateur, dite Skyttea-
num.	 Gaston LEVY-ULLMANN.

SLABBAERT (Karel), peintre-graveur hollandais, né à
Zierikzee en 4618 ou 4649, mort à Middelbourg en 1654.
Il peignit le portrait et le genre. Inscrit en 4642 à la
gilde de Middelbourg dont il fut commissaire en 1649-50
et doyen en4653-54, il se maria à Amsterdam en 4645.
On trouve ses scènes de plein air dans les musées d'Ams-
terdam, La Haye, Aix-la-Chapelle, son auto-portrait au
musée Stàdel de Francfort-sur-le-Main.

SLACK. Rivière du dép. du Pas-de-Calais (V. ce mot,
t.•XXVI, p. 36).

SLADEK (Joseph-Wenzel), poète tchèque, né en 9845
à Zhirow. Il fit des études d'histoire naturelle et de lin-
guistique à Prague, puis séjourna longtemps dans l'Amé-
rique du Nord. En 4881, it fut nommé professeur d'an-
glais au Polytechnikum de Prague. Il est rédacteur du
journal Lumir. Ses poésies sont d'une bonne qualité et
ses traductions de Byron et Longfellow très appréciées
pour la pureté de la langue ; mais sa réputation vient sur-
tout de ce qu'il a contribué au développement de la poésie
tchèque en groupant autour de lui tous les jeunes littéra-
rateurs tchèques dans la revue Rach qu'il avait fondée
en 9869. H a publié en vers : Basne (1875), Jiskry
na more (Étincelles sur la mer, 1878), Svetlon Sto-
pon (4881).

S LAD EN (Douglas Brooke Wheelton), littérateur an-
glais, né à Londres le 5 févr. 4856. Elève distingué de
l'Université d'Oxford, il fut le premier occupant de la
chaire d'histoire de l'Université de Sydney. Grand voya-
geur, esprit curieux et fin, poète délicat, il a donné un
assez grand nombre d'ouvrages de littérature et d'histoire
qui lui ont valu sa réputation. Citons : Frithjof and
lngebjorg (4882), Australian Lyrics (4882), A poetry
of exiles (1883), A Summer Christmas (4883), Ed-
ward the Black Prince (1886), The Spanish Armada
(1888), A Japanese mariage (1895), Brittany for
Britons (1896), The Admiral (1898) ; ce dernier vo-
lume est une intéressante apologie de Nelson au point de
vue de ses rapports avec lady Hamilton (V. NELSON).

Sladen est depuis 1897 le rédacteur en chef du journal
Who's Who.	 R. S.

S LAM (V. GLACIER, t. XVIII, p. 1038).
SLAMAJ ERS. Peuplade de la colonie du Cap; ce sont

des Malais de religion musulmane, descendants d'esclaves
importés au xvne siècle; ils portent le fez ou le turban,
sont laborieux et très attachés à leur foi. On en compte
95.000.

SLA M AT. Montagne de Java (V. ce mot, t. XXI, p. 67).
S LA N EY. Rivière d'Irlande (V. ce mot, t. XX, p. 949).
S LA  KA M EN (V. SZALANKAMEN).

SLATIN PACHA (Rudolf), général autrichien au service
de l'Egypte, né à Vienne le 7 juin 1857, II avait fait un
voyage à Khartoum et dans le Darfour en 1874 et se trou-

' vait incorporé comme lieutenant au 19 e régiment d'infan-
terie Prince-Rodolphe, sur la frontière de Bosnie, lorsqu'il
fut invité par Gordon Pacha à entrer au service égyptien
et à le rejoindre au Soudan (juil. 4878). Il quitta Vienne
le 21 déc., fut nommé colonel d'état-major et employé
dans diverses fonctions. II était gouverneur et commandant
militaire du Darfour lorsqu'il fut obligé de se rendre au
Mandi victorieux (4883), dont il resta onze ans prisonnier,
à Omar Durman, soumis à une captivité rigoureuse et à
une étroite surveillance. Après la mort duMadlü, sous son

I successeur. Abdullahi, il put s'échapper de Khartoum sous
la conduite de deux guides de la tribu de Kababich (20 févr.
1895), rentra au Caire, et de là en Autriche, oh il écrivit
ses mémoires, document attachant et vécu, où il fait con-
naître les événements qui ont bouleversé à cette époque
l'Afrique du Nord-Est. 	 Cl. HUART.

SIBL.: SLATIN PACHA (Rudolf), Fetter und Schwert im
Sudan; Leipzig, 1896 (trad. anglaise par le maj : E.-R.
Wingate, Fers and sword in the Sudan; Leipzig, 1896,
3 vol.

SLATINA. Ville de Roumanie, ch.-1. du cercle d'Oltu,
sur l'Oltu (Ajouta) ; 5.283 hab. en 1889. Stat. de chem.
de fer. 9 églises. Grand pont de fer sur la rivière.

SLATOPOL. Ville de Russie, gouv. de Kiev, cercle de
Tchiguirin ; 42.000 hab. Minoterie.

SLATOUST. Ville de Russie, gouv. d'Oufa, sur l'Ai;
22.417 hab. en 1893, Gare de chem. de fer au centre
d'un district minier. Grandes forges impériales; manufac-
tures d'armes et de canons ; savonneries , etc ; foires
importantes.

SLAVATA (Guillaume), homme politique de Bohême, né
à BCehmisch-Kosteletz le 4er déc, 1572, mort à Vienne le
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49 janv. 4652. Il se convertit en Italie de l'utraquisme au
catholicisme (4592), voyagea en Angleterre et en Espagne,
fut nommé par l'empereur Rodolphe maréchal de la cour
et président du tribunal de Bohème (4600), épousa Lucie
Ottilie, seule héritière de la famille princière de Hradec.
En 4648, il était l'un des administrateurs de Bohème dont
l'énergique résistance au parti national et à la Diète pro-
voqua le coup d'Etat du 23 mai, la défenestration de
Prague. Il fut, avec le comte Martinitz, jeté par la fenêtre
de la salle des séances dans les fossés du château, sur-
vécut et se retira en Bavière. Ferdinand II, vainqueur des
Bohèmes, lui rendit ses biens et honneurs, le nomma
comte avec préséance sur tous les autres à la Diète, puis,
en 4628, grand chancelier de Bohême. Slavata a laissé en
manuscrit et en langue tchèque 44 vol. d'études histo-
riques sur son pays. Jireéek a publié ce qui concerne la
période comprise entre Maximilien II et la bataille de
Montagne Blanche (Prague, 4868-77).

SLAV EI KOV (Petko-Rajéov), littérateur et homme d'Etat
bulgare, né en Macédoine en 1825.11 étudia à Bucarest et
publia 2 vol. de poésies bulgares qui lui firent une grande
réputation. II édita à Saint-Pétersbourg, en 4855, des
chants nationaux de sa patrie, puis à Constantinople un
journal satirique bulgare (4857-72) qui fut interdit, et vint
alors professer à Trnovo. Il a été l'un des promoteurs de
la renaissance nationale bulgare. En 4880, il fut élu pré-
sident de l'Assemblée nationale et, en décembre suivant,
ministre de l'instruction publique.

SLAVES. I. Ethnographie. — L'une des principales
branches de la famille indo-européenne (V. RACES HU-
MAINES). Encore aujourd'hui les plus grandes diver-
gences existent au sujet des caractères des véritables
Slaves de race, des liens ethniques qui peuvent exister
entre les Slaves de langue et au sujet de leurs origines.
Mais comme j'ai eu l'occasion de l'exposer tout récemment
Bullet. Soc. d'anthrop., 4900), il est possible de se
faire une opinion à peu près définitive sur ces trois ques-
tions. L'étude du passé préhistorique de la Russie et
de sa population actuelle (V. Russie) le prouve déjà quelque
peu et me dispense de certaines explications. Mais l'étude
du passé préhistorique de la Bohême, des vallées de
l'Oder et de la Vistule, est aussi nécessaire. Je ne puis
la mettre de côté, et il me faut cependant la réduire
à des indications très brèves, en renvoyant à mon mé-
moire cité plus haut sur les Slaves de race et leurs
origines.

Au cours de tous les âges passés, les vallées de la Vis-
tule et de l'Oder ont été en relation avec la région danu-
bienne, ont subi l'influence, ont été sous la dépendance
de l'Europe centrale. Vers l'époque du premier âge du fer,
époque dite de Hallstadt, qui appartient à la Haute-Au-
triche, un peuple incinérant tous ses morts s'est répandu
lentement, graduellement et par la colonisation agricole à
travers les anciennes forêts, depuis le Danube, le long de
ses affluents du N.-0. dans la partie orientale de la Bohème,
en Lusace, dans la vallée supérieure de l'Oder et dans la
vallée de la Vistule, jusque sur la Baltique d'une part,
jusque sur le Dniestr d'autre part. Les champs d'urnes
cinéraires, les cimetières de caisses de pierre, etc., qu'il a
laissés, s'échelonnent en particulier du Danube à la Bohème,
à l'Oder, à la Vistule, à la Baltique, le long du chemin du
commerce de l'ambre. Et nous avons dans son industrie
des preuves de ses relations avec le N. de l'Italie. Dans
certains de ses tombeaux, entre l'Oder et la Vistule, on a
d'ailleurs trouvé des objets de fabrication étrusque et
romaine. J'ai pu identifier ce peuple avec les anciens
Véneries. Pendant les siècles qui ont précédé immédiatement
et suivi le début de notre ère, il a été, dans la région
baltique, soumis, en partie dépossédé par des peuples ger-
maniques. Mais dans la persistance même de son antique
usage d'incinérer tous ses morts jusque vers le vine siècle,
jusqu'à l'introduction du christianisme, nous avons la
preuve de la permanence de son établissement là comm

en Bohème. Il est difficile de le suivre avec certitude dans
sa progression vers le N.-E., où intervient d'ailleurs l'élé-
ment lithuanien. Mais nous avons parfaitement reconnu
sa présence ancienne au S.-0.- jusque sur le Dniepr.

Qu'étaient les caractères de ce peuple? D'après quel-
ques crânes anciens, d'après les caractères dominants en-
core dans les groupes qui ont à coup sûr été moins ex-
posés aux mélanges, comme les habitants des Karpates,
les Wendes, etc., d'après ceux encore des pays d'où il a
progressé vers le N., il se composait de bruns brachycé-
phales en majorité, se rattachant au type celto-slave des
anthropologistes français. Mais il ressort aussi des mêmes
observations qu'il est impossible qu'il ne se soit pas mêlé
dès l'origine aux blonds kymriques qui eux-mêmes occu-
paient en masse la partie N.-0. du centre de l'Europe.
Les Ombriens de même provenance se composaient pour
moitié de ces blonds à leur arrivée en Italie. Et des mé-
langes pareils se sont renouvelés pour les Slaves, surtout
après le début de notre ère, le long de l'Oder, de la Vis-
tule, sur la Baltique, dans le N. même de la Russie. On-
a vu à l'art. RUSSIE quel produit complexe est le Grand -
Russe. A ne considérer que les Slaves du Nord pris iso-
lément, lesquels sont presque tous des blonds, on ne
pourrait pas reconnaitre, malgré leurs caractères craniens,
qu'entre eux et les Slaves du Sud il existe un lien ethni-
que. Mais en remontant dans le passé, ce lien se dégage,
et il apparalt que le Slave de race entre comme élément
composant, non seulement chez IQ Grand-Russe, non seu-
lement chez le Lithuanien, mais même chez le Finlandais.
Au surplus, au fur et à mesure qu'on descend vers le S.
et vers le centre primitif d'expansion des Slaves, la pro-
portion des bruns augmente d'une façon de plus en plus
sensible. J'ai déjà dit que les Ruthènes, créateurs des plus
anciens centres slaves du Dniepr, ont en majorité les che-
veux châtains ou bruns. Et il est facile de distinguer
parmi eux ceux qui doivent la couleur foncée de leurs
téguments aux récentes infusions de sang mongolique, car
les autres ont la peau blanchejes yeux gris plus souvent
que bruns. Les yeux clairs sont chez eux dans la propor-
tion de 245 contre 400 yeux foncés, c.-à-d. de plus du double.
Cette même proportion est de 253 0/0 chez les Polonais où
les blonds forment plus des trois quarts de la population.
Lorsqu'on se rapproche des Karpates, la brachycéphalie
devient plus générale et plus grande, la proportion des bruns
purs plus élevée (31 0/e). Leur influence du côté de l'O.
ne s'arréte évidemment pas aux limites actuelles des lan-
gues slaves. Si l'on sait que ces limites s'étendaient naguère
bien davantage à l'O. jusqu'au coeur de l'Allemagne, on -
peut dire aussi que par le sang un très grand nombre
d'Allemands sont plus Slaves que les Grands-Russes. En
Bohème, chez les Tchèques, il n'y a plus pour ainsi dire
de dolichocéphales vrais ; et les brachycéphales seraient
dans la proportion de 85 0/o. La proportion du sang de
blonds y est donc bien moindre, et ils pourraient passer
pour bruns ou châtains en majorité, n'était la proportion
des yeux clairs, probablement élevée comme chez les Ru-
thènes.

De tous ces faits résulte clairement que le Slave de race
s'identifie plus ou moins avec le type dominant chez les
Slaves de langue du Sud. Et cette gradation dans la pro-
portion de plus en plus élevée des représentants de ce
type, au fur et à mesure qu'on se rapproche du centre
danubien, corrobore les données archéologiques qui nous
montrent ce centre comme celui même des Slaves. La lin-
guistique, l'histoire même parleront aussi dans le même
sens quand on voudra les interroger sans parti pris. On
a déjà vu quel râle considérable (V. ITALIE, GRÈCE, Bur.-
CARIE) a joué dès l'aurore de l'histoire, avant et depuis,
dans les premiers siècles de notre ère, l'élément celto-
slave dans le centre, dans la péninsule balkanique, dans
le N. de l'Italie. Aussi loin en arrière que nous puissions
remonter, nous constatons sa présence dans les pays qu'oc-
cupent encore les Serbes, les Croates, les Bosniaques, les
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Slavons, etc. Ce n'est donc pas sans raison qu'on a donné le
Serbo-Croate comme le type du Slave de race. Sa taille est
moyenne ou un peu au-dessus (1 m ,69). Sa peau est gris
blanc ou brune. Son système pileux est châtain ou brun.
Ses yeux sont gris et bruns. Son visage est oval, mais ses
pommettes lui donnent pourtant souvent une forme car-
rée. Son nez est arqué ou concave le plus souvent, bien qu'il
ait habituellement l'apparence d'être droit. Le nez aquilin,
signalé aussi avec raison, témoigne de la présence d'un
élément secondaire sur lequel je ne puis m'expliquer ici.
Le crâne est très brachycéphale, globuleux avec un apla-
tissement postérieur ; et son indice nasal est élevé. Chez
tous les Slaves du Sudeux-mêmes, d'ailleurs, ainsi que je
l'indiquais plus haut, et en particulier chez les Dalmates,
il y a des dolichocéphales et des blonds.

Je conclus. Si les peuples de langue slave ne forment
pas une race, contrairement à ce qu'on a répété longtemps
après Maury et Edwards, si même ils n'ont probablement
jamais formé une race, puisque chez tous nous reconnais-
sons des combinaisons de bruns et de blonds, il n'y en a
pas moins entre eux un certain lien ethnique. Chez tous
en effet existe, en plus ou moins grande proportion, un
même élément. Cet élément chez les plus septentrionaux
s'est profondément altéré ou transformé sous l'action d'in-
fluences extérieures et de combinaisons particulières. Les
peuples de langue slave sont donc loin de constituer une
composante ethnique uniforme. De plus, l'élément com-
man qu'ils renferment se retrouve en Grèce, en Italie, en
France, en Allemagne. S'il les caractérise dans une cer-
taine mesure, il n'en fait point un groupe séparé, entiè-
rement distinct des autres groupes ethniques de l'Europe.

ZABOROWSKI.

H. Histoire. — Les Slaves n'apparaissent à l'historien
que fort tard, et leurs origines demeurent tout à fait dou-
teuses, leur unité ethnique très contestable. On admet
généralement qu'ils n'étaient pas un peuple guerrier mais
agriculteur, qui a pu se répandre obscurément sous la do-
mination des races guerrières, Gaulois, Germains, etc. II
ne faut pas oublier d'ailleurs que les écrivains anciens, et
plus encore les ethnographes modernes, ont généralisé à
l'excès les noms de certaines nations antiques et que dans
bien des cas ceux-ci ont été tout à fait détournés de leur
caractère primitif. La grammaire comparée a prétendu
aussi fournir sur la préhistoire des renséignements plus
précis que ne le comportent ses données. Laissant donc de
côté toutes ces hypothèses, nous nous bornerons à cons-
tater que les premiers Slaves historiques sont ceux qui
forent en contact avec Rome dans les régions illyriennes,
c.-à-d. les Serbes ; puis les Venètes, Venètes ou Wendes
établis entre la mer Baltique et les Karpates et s'étendant
peut-être jusqu'au Don. Vers le vi e siècle de l'ère chré-
tienne on appelle Slovènes les Slaves du Sud-Ouest, Antes,
ceux du Nord et del Est, tandis que les Francs conservaient
le nom de Wendes à leurs voisins orientaux. Les Slaves
méridionaux paraissent avoir occupé au vi e siècle l'inté-
rieur de la péninsule balkanique, où le royaume fondé par
les Bulgares du Volga au Vile siècle fut bientôt slavisé
(V. BULGARIE); d'autre part, les Wendes prenaient sur
l'Elbe la place laissée libre par le mouvement des Germains
vers l'O. et le S. A la fin du vi e siècle, la région alpestre
évacuée par lés Lombards devient slave; les Avares rè-
gnent sur eux; puis l'aventurier franc Samo fonde en 624
un royaume slave qui dure 35 ans. Les Chrobates ou
Croates descendent des Karpates sur le Danube. Vers la
fin du Vile siècle, les Slaves occupent à peu près les em-
placements où nous les retrouvons aujourd'hui (V. SER-

BIE, ROUMANIE, ALLEMAGNE, AUTRICHE, HONGRIE, etc.). Dans
les siècles suivants se prononcent les différences entre
leurs diverses nations. Ils apparaissent au ix e siècle comme
population principale de la Moravie et de la Bohème, sans
que l'on sache quand et comment ils y sont venus. On les
trouve ainsi dans les Karpates, sous le nom de Slova-
ques. Sur l'Elbe et la Saale était le peuple des Sorbes:

SLAVES

plus au N. les Wilzes. En arrière, sur la Vistule, les Po-
lonais, puis, au delà, la multitude de tribus qui devaient
s'agglomérer en peuple russe (V. POLOGNE et Russia).

A partir de ce moment nous suivons l'histoire des
peuples slaves; ils arrivent à se constituer en nations : Bul-
garie, Serbie, Bohême, Pologne, Russie, et luttent à l'O.
contre les Allemands du Sud, contre l'Empire byzantin et
contre les Hongrois, les Turcs, à . l'E. contre les Finnois,
les Turcs, les Mongols. Leur rôle historique ne cesse de
grandir, malgré les grands désastres qu'ils essuient du

p
xme au xve siècle, et, au xIx e siècle, ils ont atteint une
uissance telle qu'ils affirment, avec la volonté de se réu-

nir en une nation, l'espérance de dominer l'ancien conti-
nent (V. PANSLAVISME).

III. Linguistique. — Les langues slaves forment un
groupe à part de la famille des langues ario-européennes
(indo-européennes).

Le nom propre des Slaves a été créé par les Romains,
qui recevaient des serviteurs des pays « slaves ». La plu-
part des originaires de ces pays portaient des noms com-
posés avec -slavït (masculin) et -slava (féminin), par
exemple Boguslavii — Boguslava, Jaroslavû — Jroslava,
Stanis(avil — Stanislava, Miroslavû — Miroslava, Misti-
slavd, — Mistislava, etc. Les premières syllabes de tous

lces noms composés disparaissaient pour l'oreille et pour
a mémoire romaines ; comme caractéristique constante de

tous ces esclaves, de la même souche, subsistait Slavü,
Slava. A l'idée de ce nom généralisé, Slav-, en latin Sla-
vus, Sclavus, fera. Slava, Sclava, s'associait d'une part
l'idée d'une peuplade, parlant un certain langage, et
d'autre part, l'idée d'un travailleur forcé, d'un esclave,
Sclavus au point de vue social. Ce nom général des
Slaves occidentaux a passé des Romains aux autres peuples
de l'Europe, et c'est aussi des Romains qu'ont emprunté
leur propre dénomination les Slaves eux-mêmes, en chan-
geant seulement, selon la phonétique des mots empruntés,
la voyelle a bref de Slavus, Sclavus, en o, Slov-, et en
y ajoutant des suffixes, qui servent pour désigner les
habitants d'un certain pays ou d'une certaine localité :
Slov-i nin-, Slov-janin-, Slov-enic-, Slov-ak-, etc. Mais
parmi les Slaves eux-mêmes ce n'est qu'aux Slaves qui
vivaient en contact immédiat avec les peuples romains et
avec les autres Occidentaux qu'on attribuait cette déno-
mination ethnique générale. Comme nom commun de toute
la race linguistique, le nom Slave, créé par les Ro-
mains, s'est répandu chez les autres Slaves par le canal
de la littérature et de l'érudition.

L'opinion populaire que toutes les tribus slaves se res-
semblent et sont apparentées au point de vue linguistique,
et qu'elles diffèrent à ce point de vue des autres peuples,
est la conséquence non d'une recherche scientifique, mais
d'une impression. Au contraire, la constatation de l'atl ii-
nité des langues slaves avec les autres langues ario-eu-
ropéennes est le résultat d'une recherche scientifique; elle
date de la constitution, au xix e siècle, de la Grammaire
comparée.

L'usage du terme « langue », en tant qu'on l'oppose
aux termes « idiome » et « dialecte », a été cause de
quelques malentendus. En Russie par exemple, pour
certains « savants », il n'y a que le russe qui soit
digne d'être appelé une langue, tandis que les parlers des
autres Slaves peuvent prétendre tout au plus au titre
d' « idiome » ou de « dialecte ». Pour éviter tout ma-
lentendu, nous n'appliquerons le terme langue, langage
qu'à des langues littéraires, normalisées, en écartant cette
expression quand il s'agira de l'ensemble des patois ap-
parentés, propre à une tribu séparée. Dans ce dernier sens,
nous nous servirons des termes : territoire linguistique
ou groupe de palois.

Le territoire linguistique slave se divise comme il suit.
A l'E. s'étend le territoire russe commun, avec deux
subdivisions principales : méridionale, petite-russienne,
et septentrionale, grande-russienne. Dans le territoire
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grand-russe nous distinguons deux zones : la zone mé-
ridionale des patois a-kaïouchtchiyés (c.-à-d. pronon-
çant o inaccentué comme a) et la zone septentrionale
des patois o-kaïouchtchiyes (conservant o inaccentué
comme o). En raison des conditions toutes particulières,
dans lesquelles ont dd vivre pendant longtemps les habi-
tants de la partie occidentale de la zone méridionale grand-
russe, ces patois occidentaux se sont isolés en un groupe
spécial des patois blanc-russes. A l'0. du territoire russe
s'étendent les territoires slaves du Nord-Ouest : le polo-
nais avec le kachoube, le bas -sorabe (bas-lusacien), le
haut-sorabe (haut-lusacien), le tchèque et le slovaque.

Tous les territoires que nous venons d'énumérer se
trouvent du côté gauche du Danube. Du côté droit de ce
fleuve nous rencontrons les territoires yougoslaves (ou
du Sud), séparés des territoires de l'Est et des territoires
du Nord-Ouest par des peuples d'autre origine : Allemands,
Roumains, Magyars. Voici la liste de ces territoires you-
goslaves, qui occupent la péninsule des Balkans et longent
la mer Adriatique : bulgare, serbo-croate (avec deux
subdivisions : orientale, chto-kave, « sto-kavci », nom-
més ainsi d'après le pronom interrogatif Ro? quoi?,
— et occidentale, tcha-kave, « Ca-kavci », employant
le pronom interrogatif da ? au lieu de sto?), slovène
(le plus varié au point de vue dialectologique) et résien
(une seule commune d'environ 4.500 hab., dans deux
vallées, Résia et Uccea, au coin N.-E. de l'Italie, à la
frontière de l'Autriche).

Entre ces territoires slaves principaux, il y a des chai-
nons intermédiaires, c.-à-d. des idiomes, réunissant les
traits caractéristiques et typiques de deux parlers voisins :
les patois intermédiaires entre les territoires grand-russe
et petit-russe, entre le territoire blanc-russe et petit-russe,
entre les territoires kachoube et polonais, entre les ter-
ritoires bas-sorabe (bas-lusacien) et haut-sorabe (haut-
lusacien), entre les territoires tchèque et slovaque (certains
patois de Moravie), entre les territoires bulgare et serbo-
croate (les patois des soi-disant Sopci, Choptsi, et,
jusqu'à un certain point ceux des Slaves de Macédoine),
entre le territoire serbo-croate de l'Est et serbo-croate de
l'Ouest, entre le territoire serbo-croate et slovène (les pa-
tois des Kaj-kavci, Caïcavtsi, nommés ainsi du pro-
nom interrogatif « kaj ? » quoi ? — et les patois des
Slaves aux bords du fleuve Natisone, dans l'Italie septen-
trionale).

En outre, les patois d'une certaine peuplade, semée spo-
radiquement dans des contrées occupées par des popula-
tions compactes d'une autre tribu slave, peuvent être re-
gardés aussi comme intermédiaires. Tels sont par exemple
les patois des Polonais qui habitent dans les gouverne-
ments N.-0. de la Russie et dans la Galicie orientale,
c.-à-d.armi des populations russes (petit-russe et blanc-
russe). Comme patois intermédiaires peuvent être regardés
aussi les parlers polonais aux frontières ethnographiques
de la Pologne, et celui de la soi-disant classe « intelli-
gente » de la société sur le territoire linguistique polonais
tout entier. Dans tous ces parlers, c.-à-d. dans les patois
polonais des frontières et dans le langage polonais de la
classe « civilisée » , il y a certaines particularités slaves
communes (par exemple la prononciation des consonnes
chuintantes t = ch, à — j, c — tch), ignorées par la
majeure partie des patois polonais. De même, le carac-
tère intermédiaire et centripète est propre à toutes les
langages littéraires, à toutes les langues employées dans
l'instruction publique, l'église, Ies tribunaux, l'adminis-
tration, tandis que tous les patois populaires se distinguent
parleur caractère centrifuge. Sur son propre terrain grand-
russe, un tel rôle de parler intermédiaire est propre jus-
qu'à un certain degré à la langue Iittéraire grand-russe,
dans laquelle se rencontrent les particularités des deux
zones grand-russes, méridionale et septentrionale.

L'influence manifeste d'une langue slave sur l'autre,
d'un territoire slave sur l'autre, nous force à énoncer le

thèse, bizarre en apparence, que tous les territoires, sur
lesquels des particularités propres s'unissent àdes particu-
larités greffées du dehors, peuvent être considérés comme
intermédiaires entre leur propre type pur et le type slave
étranger. Tout le territoire russe, et principalement la
zone méridionale du territoire grand-russe, nous pré-
sente un tel chaînon intermédiaire des particularités russes
pures aux particularités slaves ecclésiastiques, dont la
source ethnographique doit être cherchée dans la partie
S.-E. de la péninsule des Balkans. Le territoire polonais,
avec ses particularités d'origine tchèque, forme une tran-
sition du type polonais pur au type tchèque.

A côté de ces produits d'un mélange de diverses varié-
tés de l'élément linguistique slave, il y a aussi des produits
d'un mélange du parler slave avec les langues étrangères
non slaves. Lorsque les emprunts aux langues étran-
gères atteignent leur maximum, c'est la pleine dénatio-
nalisation ethnographique qui en est une conséquence
inévitable. Des phénomènes de ce genre ont été : la
germanisation des Slaves du Nord-Ouest, la romanisa-
tion d'une partie des Slaves du Sud, et, d'autre part, la
russification des « allogènes » (des peuplades non slaves)
de la Russie, etc. C'est pour ainsi dire sous nos yeux
que s'est accomplie la slovémsation de plusieurs communes
allemandes en Carniole (Krain) et dans le comté de Gori-
cie; mais elle s'est accomplie de telle manière que le patois
allemand disparu a imprimé ses particularités sur ce nou-
veau patois slovène.

Mixtes sous le rapport linguistique sont à un haut de-
gré : les descendants des émigrés serbo-croates en Italie
méridionale (province de. Campobasso) et la partie serbo-
croate du territoire slave en Italie septentrionale. Dans les
patois sorabes (lusaciens) il y a des traces prononcées de
l'influence allemande. Chez les Bulgares et chez les Slaves
de la Macédoine, on constate aussi une forte influence étran-
gère. Mais ce n'est pas tout : les changements radicaux de
certaines particularités slaves dans quelques territoires,
qui sont, en apparence, purement slaves, comme le tchèque,
le slovaque, le polonais , etc. , nous forcent à supposer
que même ces territoires ont subi une forte influence
étrangère et doivent être regardés comme mixtes. En tout
cas, par suite de ces emprunts de particularités étran-
gères, les questions de linguistique et d'ethnographie de-
viennent plus complexes. Les traces d'une influence étran-
gère et d'un élément étranger dans les idiomes slaves nous
représentent les parcelles détachées de mondes linguis-
tiques étrangers, et vice versa l'influence slave dans un
milieu étranger forme une partie du monde linguistique
slave. Comme représentant typique des langues mixtes, em-
ployées uniquement dans les rapports internationaux, si-
gnalons le dialecte russe de Kïakhta ou de Maimatchine,
dans lequel le matérial lexicologique russe-slave se com-
bine avec la structure et la forme chinoises.

Un tableau complet du monde linguistique slave doit
embrasser non seulement les territoires existant à l'heure
actuelle, mais aussi les territoires disparus par suite d'une
assimilation ethnographique : le polabe (les Slaves de
l'Elbe, aux bords du fleuve Elbe ou Laba, germanisés au
xvne siècle), le pomorien (les Slaves des bords de la mer
Baltique, germanisés aussi), le bulgare de la Transylva-
nie. Les particularités du territoire pomorien se continuent
jusqu'à présent dans les particularités slaves du territoire
kachoube d'aujourd'hui, à l'exception des particularités
qui s'y sont greffées sous l'influence polonaise.

Les diverses parties des territoires linguistiques slaves
ont reçu une couleur spéciale par suite des conditions de
leur existence, avant tout par suite de leur répartition
entre divers Etats. Ainsi, par exemple, la séparation lin-
guistique du territoire russe blanc des autres parties
du territoire grand-russe s'est produite jadis en partie
à cause d'une séparation politique ; au contraire, après
la chute de l'Etat polonais-lithuanien, et après la réu-
nion avec l'empire russe, non seulement du territoire russe-
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blanc tout entier, mais même d'une partie considérable des
territoires polonais et lithuanien, c'est un processus op-
posé, consistant en une assimilation linguistique au terri-
toire grand-russe, qui s'accomplit insensiblement à l'heure
actuelle. Un détachement et une séparation des diverses
parties du même territoire linguistique, par suite d'une
division politique entre divers Etats, avec toutes ses con-
séquences, avant tout avec l'enseignement obligatoire en di-
verses langues officielles, s'accomplit justement de nos
jours : 4 0 sur le terrain petit-russe, divisé entre la Rus-
sie, l'Autriche et la Hongrie; 2° sur le terrain polonais,
divisé entre quatre Etats : Russie, Prusse, Autriche et
Hongrie; 3° sur le terrain slovène, en Autriche, en Hon-
grie et en Italie; 4° sur le terrain serbo-croate, divisé
entre la Serbie, le Montenegro, l'Autriche, la Croatie, la
Hongrie, la Bosnie-Herzégovine, la Turquie et l'Italie;
5° sur le terrain bulgare, en Bulgarie, en Serbie, en Tur-
quie et en Roumanie.

Le territoire linguistique sorabe (lusacien) — dans la
Saxe et dans la Prusse — est séparé de tous les autres
Slaves et entouré de tous les côtés et même habité en
quantité considérable par des gens qui parlent exclusive-
ment la langue allemande ; en outre, c'est un fait incon-
testable que presque tous ces Sorabes (Lusaciens) parlent,
non seulement le sorabe, mais aussi l'allemand, plus ou
moins correctement. La même observation s'applique à
tous les Kachoubes et Polonais du royaume de Prusse.
Tous les Slaves de l'Italie sont contraints d'apprendre la
langue italienne et subissent en même temps l'influence
des autres patois romans de leur voisinage. La connais-
sance complète de la langue magyare (hongroise) est im-
posée aux Slaves du royaume de Hongrie : aux Slovaques,
aux Slovènes, aux Serbo-Croates, aux Petits-Russes (Ru-
thènes, Rusniaques) et aux Polonais (d'ailleurs en quan-
tité insignifiante). Tout cela ne peut pas rester sans in-
fluence sur les gens ainsi forcés au biglottisme ou même
au triglottisme.

Il est nécessaire enfin de mentionner les émigrés sur un
terrain étranger ou dans un milieu étranger, Il faut citer
à ce propos l'occupation d'une partie considérable du ter-
ritoire russe actuel (récemment de la Sibérie) par la po-
pulation slave; de même les Serbo-Croates de la province
de Campobasso en Italie méridionale, qui ont conservé jus-
qu'à présent leur langue slave. Citons encore une colonie
polonaise en Asie Mineure (dès la première moitié du
xix° siècle) et les colonies plus ou moins nombreuses d'in-
dividus appartenant aux diverses tribus slaves (les Polo-
nais-Kachoubes, Tchèques, Slovaques, Ruthènes ou Petits-
Russiens, Slaves du Sud-Ouest) dans l'Amérique septentrio-
nale et méridionale. En Europe, principalement dans
l'Allemagne moyenne et occidentale, on observe l'affluence
d'ouvriers slaves du Nord-Ouest (avant tout Kachoubes,
Polonais et Ruthènes de la Galicie), qui y vont pour ga-
gner leur vie et ordinairement, après un certain temps,
retournent dans leur patrie. Un tel séjour dans un milieu
étranger ne peut pas rester sans laisser des traces dans
le parler des émigrés, de même que le service militaire
dans les armées étrangères ou alloglottes, ou même dans
les armées qui, comme l'armée autrichienne, sont compo-
sées de régiments nationaux, mais unies au moyen d'une
langue commune (allemande en Autriche) qui sert au com-
mandement.

Une certaine influence sur la séparation linguistique
doit être exercée aussi par la répartition entre les diverses
Eglises ou sectes religieuses. Ainsi, par exemple, les
Russes blancs catholiques subissent une autre influence lin-
guistique que les Russes blancs orthodoxes. La même dis-
tinction entre l'orthodoxie et le catholicisme s'impose sur
le terrain serbo-croate. Chez les Serbo-Croates et chez les
Bulgares nous devons constater enfin l'influence linguis-
tique de la différence entre les confessions chrétiennes en
général et entre le mahométisme.

L'ancien territoire linguistique slave en Europe et en

SLAVES

Asie est composé, à l'heure actuelle, de quatre parties,
détachées entre elles au point de vue géographique : 4° un
immense continent ethnographique principal, où se trou-
vent çà et là quelques peuplades d'autre origine;. 2° une
grande ile ethnographique, celle des Slaves méridionaux,
sur la rive droite du Danube ; 3° l'ile ethnographique so-
rabe (lusacienne) à l'Ouest, et enfin l° un îlot, la colonie
serbo-croate en Italie méridionale.

C'est sur ce terrain ethnographique que se sont déve-
loppées plusieurs langues littéraires slaves. On distingue
quelques-unes de ces langues, non d'après leurs différences
linguistiques, mais d'après les alphabets qui leur sont
propres et d'après les confessions des peuples qui s'en
servent.

La première impulsion à la formation des langues lit-
téraires slaves ,a été donnée par la propagande des mis-
sionnaires qui voulaient répandre le « christianisme »
parmi les Slaves. Et puisqu'il y avait deux centres de
christianisme officiel et organisé, Rome et Constantinople,
hostiles entre eux, on observe aussi ces deux courants
dans le développement des Raques littéraires slaves : le
courant oriental de Constantinople, par la voie des em-
prunts immédiats aux originaux grecs, et le courant occi-
dental de Rome, par l'intermédiaire des prédicateurs
allemands, hostiles à la nationalité slave.

Comme premier élément d'unification des Slaves appa-
raft au ix° siècle la langue slave ecclésiastique (slave
liturgique) (nommée aussi la langue vieille slave,
vieille bulgare, vieille slovène), originaire du terrain
bulgaro-macédoine, mais mélangée d'autres éléments.
C'était d'abord la langue de l'Eglise orientale, mais le
désir de réconcilier entre elles les deux Eglises militantes,
justement sur le terrain slave, l'a fait pénétrer aussi chez
les Slaves, qui reconnaissaient l'autorité suprême du pape,
comme les ancêtres des Croates d'aujourd'hui, des Slo-
vènes, des Slovaques, des Tchèques et même des Polo-
nais. L'écriture (l'alphabet) cyrillique (du nom d'un des
« apôtres » slaves, saint Cyrille), dont on se servait pour
écrire cette langue, n'était que l'alphabet grec carré (an-
tique) modifié, complété et adapté à la richesse des pho-
nèmes slaves avec une exactitude admirable. A côté de
cet alphabet, et probablement encore avant lui, s'est déve-
loppé, dans la partie occidentale de la péninsule des Bal-
kans et aux bords de l'Adriatique, un autre alphabet slave,
l'alphabet glagolitique, la « Glagolitsa » (de glagol,
« verbe », « parole », « son », « lettre »), dont les
caractères ne sont pour la plupart que ceux de l'écriture
grecque cursive modifiée en forme carrée (V. CYRILLE).

Les traces de l'emploi de la langue slave au service divin
chez les Slaves de l'Eglise .occidentale au moyen des
livres écrits et imprimés en caractères glagolitiques,
nous les voyons jusqu'à présent chez une petite partie des
Croates de la Dalmatie, de 1'Istrie et des îles de Quar-
nero. — La langue slave ecclésiastique primitive s'em-
ployait pour le service divin, non seulement chez les divers
peuples slaves, mais aussi chez les Roumains, et à cause
de cela, elle devait subir l'influence de la prononciation
locale et s'approprier nombre de mots et de tours de phrase
populaires. Successivement, elle s'est divisée en plusieurs
'langues ecclésiastiques. En tête doit être placée, à cause
de son importance historique, la langue russe ecclésias-
tique, qui servit longtemps de modèle pour les Slaves
orthodoxes de la péninsule des Balkans. A l'heure actuelle,
il faut distinguer les principaux types suivants de langues
slaves ecclésiastiques : la russe commune, la petit-russe
(avant tous chez les Ruthènes « Unis », à présent seu-
lement en Autriche, parce que les Unis de la Russie ont
été forcés au xixe siècle de retourner à l'orthodoxie), la
serbe, la bulgare, la roumaino-slave et la croate.
Cette dernière langue ecclésiastique, qui ne se distingue
presque point du langage vulgaire, emploie l'écriture gla-
golitique, tandis que les livres et les manuscrits de toutes
les autres sont écrits et publiés en caractères cyrilliques.
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On a essayé de bonne heure de se servir de l'écriture et
delalangue ecclésiastiques pour les écrits profanes. Ç'a été
le germe des langues littéraires : serbe, bulgare et russe.
Sur le terrain russe, c'est sous Pierre le Grand que la langue
séculière s'est séparée définitivement de la langue ecclésias-
tique, même pour la forme de l'écriture (des caractères); et
c'est alors qu'a commencé le développement indépendant de
la littérature russe commune. Mais, malgré cet affranchis-
sement, la langue littéraire russe a conservé des traces
indélébiles de son origine ecclésiastique, qui se sont ino-
culées même aux patois russes. La langue littéraire russe
d'aujourd'hui, qui a pris naissance sur le terrain du patois
moscovite et qui se distingue avant tout par ses particu-
larités de prononciation moscovites, a cumulé néanmoins,
avec des particularités empruntées à la langue slave ecclé-
siastique, plusieurs traits de la zone septentrionale des
patois russes. Avant la consolidation définitive de la langue
littéraire russe d'aujourd'hui, il y avait eu dans les autres
centres grand-russes des essais de langue littéraire.
Dans le grand-duché de Lithuanie, c'est la langue russe
blanche qui a joué le rôle d'une langue officielle. En der-
nier lieu a pris naissance la langue littéraire petit-russe,
dont il y a deux variétés principales : oukrainienne en
Russie et galicienne en Autriche. En Russie, dès l'insur-
rection polonaise de 4863-64-, on a créé des obstacles
officiels factices au développement de cette langue litté-
raire.

Chez les Serbes, c'est Vouk Stéfanovitch Karadjitch qui
a accompli une réforme radicale, parce qu'il a délivré com-
plètement la langue littéraire de l'influence ecclésiastique,
employé la langue nationale pure et accepté de la Russie
l'alphabet séculier (nommé grajdanka), en y introduisant
certains changements exigés par la prononciation serbe.
— La langue littéraire bulgare s'est développée longtemps
dans une dépendance complète de la langue russe et ne
s'est formée définitivement qu'en ces derniers temps. On
y distingue trois éléments : bulgare national, russe et
slave ecclésiastique, modifié sous l'influence russe.

A l'O. slave, les anciens germes d'un développement
indépendant de la littérature slave ont été trop tot étouffés
par l'Eglise romaine militante; mais, au sein même
de cette Eglise, il y eut des essais de prédication en
slave; le fait est attesté par les plus anciens monuments
littéraires des Slaves occidentaux. Pour désigner les pho-
nèmes slaves, on s'est servi dans les manuscrits de ces
monuments des caractères latins : chez les Slovènes,
chez les Tchèques et plus tard chez les Polonais. La
langue littéraire tchèque s'est consolidée définitivement
au xv e siècle, sous l'influence du mouvement révolution-
naire des Hussites. A l'égard de la langue polonaise, la
langue tchèque a joué, jusqu'à un certain point, le même
rôle que la langue slave ecclésiastique à l'égard de la
langue russe. L'origine de la langue polonaise littéraire
date du xiv e siècle, mais elle ne s'est formée définitive-
ment et n'a commencé à être employée littérairement qu'au
début du suie siècle.

De même, glace au mouvement provoqué par la Ré-
forme, ont pris naissance toutes les autres langues litté-
raires des Slaves occidentaux; mais ce mouvement pri-
mitif a été étouffé par la réaction catholique universelle,
qui a eu de même une action très funeste sur les destinées
de la langue tchèque. Ce n'est que sous l'influence des
nouvelles tendances nationalistes du xvni e et du xixe siè-
cle que surgissent de nouveau et se renforcent : la langue
slovène dans ses diverses variétés, la langue croate, la
langue slovaque et les deux langues sorabes (lusaciennes).

Sur le terrain croate, c.-à-d. parmi les Serbo-Croates
de la confession catholique, il y eut plusieurs centres de
formation d'une langue littéraire. La nouvelle langue
croate est apparue (maintes fois désignée sous le nom de
langue illyrienne) comme expression d'une tendance à
l'unification littéraire de tous les Slaves du Sud-Ouest,
c.-à-d. des Serbo-Croates et des Slovènes ; maintenant,
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elle ne sert qu'à unifier tous les Croates et tous Ies
« Kaïkavtsi », lesquels, d'après leurs particularités dia-
lectiques, appartiennent plutôt à la famille slovène. On
oppose cette langue croate à la langue serbe, non à cause
d'une différence effective des langues mêmes, mais à
cause d'une différence d'alphabet et de confession chez
les Serbes et les Croates. Du reste, tous les « Serbes » et
tous les « Croates » un peu instruits connaissent les deux
alphabets et peuvent lire et le « serbe » et le « croate ».

La langue littéraire polonaise d'usage vulgaire, propre
surtout à la presse, varie selon les Etats ; certains traits
lui sont propres en Russie, d'autres en Autriche, d'autres
en Prusse. Mais ce n'est pas assez : dans la Silésie autri-
chienne elle n'est point la même que dans la Galicie,
dans la Silésie prussienne, que dans les provinces de
Posen ou dans la Prusse occidentale et orientale. En Amé-
rique a surgi une langue polonaise américaine toute par-
ticulière; elle est la langue des journaux et de la vie pu-
blique des Polonais en Amérique. — La langue littéraire
serbe varie selon les Etats où elle est employée ; elle a
reçu une forme dans le royaume de la Serbie, une autre
en Montenegro, une autre en Hongrie et encore une autre
en Bosnie-Herzégovine.

Les diverses langues slaves se distinguent entre-elles
d'après les différents degrés de leur expansion dans les
divers domaines de la vie publique et sociale ; à cet
égard, les langues sorabes (lusaciennes) sont au bas
de l'échelle et au sommet la langue russe, qui devient
de plus en plus une langue de commerce international
et universel. Comme organes non seulement de l'en-
seignement et de l'administration locale, mais aussi
du gouvernement central, fonctionnent encore les langues
bulgare et serbe. Comme organes de l'enseignement et
de l'administration peuvent être nommées les langues :
croate, tchèque, slovène et polonaise en Autriche, tandis
qu'en Russie et en Prusse la langue polonaise n'est admise
ni dans l'enseignement public, ni dans les bureaux. Les
langues non magyares de la Hongrie (six langues slaves :
serbe, croate, slovène, slovaque, petit-russe et polonaise)
sont exposées à une persécution du même genre. Tout à
fait exclues de l'enseignement et de l'administration sont
les langues littéraires slaves suivantes : slovaque (tolérée
par les Magyars seulement dans les écoles confessionnelles
privées) et sorabes (lusaciennes).

CARACTÉRISTIQUE LINGUISTIQUE DU MONDE LINGUISTIQUE

SLAVE. - Une comparaison scientifique du groupe slave
entier, comme individu linguistique, avec toute la famille
ario-européenne, suppose certains états communs dans le
développement historique du matériel linguistique ario-
européen, ainsi que des courants communs dans les chan-
gements linguistiques.

On admet les états communs suivants : 4° l'état com-
mun primitif pro-ario-européen, par lequel ont dit passer
les ancêtres linguistiques de tous les Ario-Européens sans
exception; 2° l'état préslave, qui a précédé la sécession
des ancêtres linguistiques de tous les Slaves, regardés
comme une famille particulière ; 3° l'état proslave
(slave primitif) (urslavisch), qui a distingué les Slaves
d'avec les autres Ario-Européens ; 4° les états communs de
divers territoires slaves, comme par exemple des terri-
toires russe, bulgare, serbo-croate, slovène, tchèque-
slovaque, sorabe (lusacien), polonais-pomorien, etc.

Parmi les courants historiques communs, on doit dis-
tinguer les courants qui se sont réalisés d'une même ma-
nière sur les divers territoires, d'avec les courants qui
ont accompagné justement le détachement d'un certain
territoire de la souche commune.

C'est avant tout l'élément phonétique de la langue qui
peut être pris pour base d'une caractéristique des divers
territoires, à une époque donnée, ainsi que dans l'évolu-
tion historique des langues.

Pour désigner la prononciation des mots slaves, nous
nous servons d'une transcription scientifique, qui, en
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général, est compréhensible de prime abord. Néanmoins,
les signes suivants exigent une explication.

La lettre c exprime toujours la consonne diphtongue
dentale (linguale antérieure), plus ou moins ts, non so-
nore, correspondant à la sonore dz. La valeur d'un c
français suivi d'un a, o (ca, ce...) est toujours repré-
sentée chez nous par la lettre k. La lettre g a toujours
la valeur de g en combinaisons ga, go, une consonne
explosive sonore gutturale (linguale postérieure). La
lettre z a la valeur de z français ou d'un s sonore (rose,
amusant...). La lettre u est employée toujours pour dé-
signer la voyelle labiale-gutturale (labiale-linguale-pos-
térieure), en orthographe française ou, et n'a point la
valeur de u français, qui désigne une voyelle labio-pala-
tale (labio-médiolinguale). La lettre y sera employée
comme signe d'une voyelle palatale, mais prononcée plus
en arrière que la voyelle désignée par i : i est une voyelle
linguale antérieure, y une voyelle linguale plus posté-
rieure. La lettre j désigne le a consonne, plus ou moins
comme j allemand ou italien ; chez les Français, ce rôle
d'exprimer un tel son, mi-voyelle, mi-consonne, est attri-
bué à la lettre y ou quelquefois ï. Dans notre transcrip-
tion scientifique des sons slaves, nous n'employons point
la lettre h : la spirante gutturale (linguale postérieure)
non sonore (eh en orthographe allemande, tchèque, slo-
vaque, polonaise ; h en orthographe croate et slovène) est
désignée par la lettre x, tandis que pour la spirante gut-
turale (linguale postérieure) sonore (h en orthographe
tchèque et slovaque) nous avons choisi la lettre y (gamma
grec). Les lettres à queue (cédillées),ç, d, désignent, à
la manière polonaise, les voyelles nasales e, o, en ortho-
graphe française in, et on. De même, une autre lettre
polonaise, t (1 barré en travers), nous sert pour exprimer
la prononciation toute particulière de t en plusieurs idiomes
slaves (russe, petit-russe, bulgare, slovaque, polonais,
une grande partie du territoire slovène); c'est la pronon-
ciation « dure » linguale antérieure, qui se change quel-
quefois en une prononciation labiale ou linguale posté-.
rieure.

Pour exprimer la prononciation mouillée de consonnes
(c.-à-d. addition d'un rapprochement de la langue
moyenne au palais), nous employons le ' (accent aigu)
au-dessus ou à côté de la lettre, désignant la consonne
correspondante : s z é, t' d', p b' i m, k ÿ Ÿ. Un
circonflexe renversé, au-dessus des lettres s, z, c, r,
désigne une prononciation chuintante des consonnes cor-
respondantes : i (comme ch en français), z (comme les
français j ou g en ge, gi), c (tch en français), r (plus
ou moins rj français avec r réduit : en tchèque c'est
davantage ri, en polonais c'est j ou presque j). Le rôle
vocalique des consonnes r t n m va être désigné par un o
au-dessous de la lettre : 1, 90, in; t, io, `n, i m,
(r, I, n, m sonnantes avec un rétrécissement médiolin-
gual-palatal).

La même transcription, nous l'employons, sans tenir
compte de l'orthographe indigène, pour désigner les mots
cités des langues littéraires slaves, écrites en caractères
cyrilliques, comme les langues russes, la langue bulgare
et la langue serbe. Nous admettons une exception unique
pour la langue slave ecclésiastique, où une transcription
non des sons de la langue, mais des lettres de l'écriture
(des monuments littéraires), nous parait nécessaire. Voici
quelques-uns de ces signes de transcription de l'écriture
slave ecclésiastique : u (= « ier »), 't (= « ier »),
y (_ « ïery »), é (_ « lut' »), e (nasalé, le
petit « ions »), g (nasale, le grand « ïous »), u
(= « ouk », oy, Imité de oa grec, et prononcé comme ou
français) ; ja, je, ju, jç, ja (les signes de voyelles, pré-
cédés de « iota »). Les autres signes de la transcription
de lettres cyrilliques peuvent être compris sans explica-
tion.

En citant les mots des langues littéraires slaves, pour
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. 	 XXX.

lesquelles on emploie l'alphabet latin modifié, nous' con-
servons l'orthographe indigène. Il est très facile de com-
prendre cette orthographe, mais quelques observations ne
seront pas superflues.

Dans l'orthographe polonaise est à remarquer : que la
consonne labiale spirante sonore est désignée par w (à la
manière allemande) et non par v; que la lettre i désigne
non seulement la voyelle i, mais aussi le caractère « mouil-
lé » (palatal, médio-linguale) des consonnes précédentes
ou la combinaison ji (yi), tandis que pour désigner la
voyelle i sans relation à la consonne précédente on em-
ploie la lettre y (bie = b'ié, battre, mais bye bie,
être); qu'avant les autres voyelles c'est la lettre i qui
joue le rôle d'un signe du caractère « mouillé » des con-
sonnes précédentes (biodro, ciasny, niuch, kiedy, mieso,
sigdzie...); que la combinaison ch désigne la spirante
gutturale (linguale postérieure) non sonore, àla manière al-
lemande, et la lettre h devrait exprimer la sonore corres-
pondante; que le rôle des lettres t, g, e a été expliqué
plus haut, quand nous avons parlé de la transcription
scientifique; que la même observation peut être faite sur
l'accent aigu, désignant la prononciation « mouillée » de
consonnes (b, z, é, ii, (U...); que le point sur z (au-des-
sus de z), z, dz, exprime la prononciation chuintante, j
en français; que le même rôle d'exprimer la prononcia-
tion chuintante est attribué à la lettre z, combinée avec
s, c et r : sz = ch français, cz = tch français, rz =
maintenant j français, mais auparavant plus ou moins rj ;
que l'accent aigu au-dessus des lettres devoyelles dési-
gne leur prononciation plus étroite : v = u (ou français),
é = i.

L'orthographe tchèque diffère de la polonaise sur les
points suivants : elle emploie ji (nitro,s iji); la lettre 'h
y désigne en effet une spirante sonore, correspondante à la
non sonore, désignée par ch; la combinaison ou désigne
une diphthongue; la prononciation chuintante de con-
sonnes y est exprimée de la même manière, comme dans
la transcription scientifique (s = ch, z = j; é = tch;

= rj) ; le même circonflexe renversé adapté à la lettre n
en désigne le caractère « mouillé», palatal (médio-lin-
guale) : n (= gn français) au lieu de des Polonais ; le
même circonflexe renversé au-dessus de la lettre e, d, exprime
la. prononciation « mouillée » de la consonne précédente:
vira = vera, mëhko—mehko, pet = tfet... ; la lettre û
(u avec un petit o au-dessus) est un u long, provenant
étymologiquement de o; du reste, la longueur de voyelle
y est exprimée par l'accent aigu : d, é, t, ÿ, é désignent
les a, e, 2, u longues.

Dans l'orthographe slovaque , outre les particularités
communes avec l'orthographe tchèque, on peut observer :
ô désignant un diphthongue uo (ouo), et ci qui exprime
un e ouvert.

Les orthographes croate et slovène d ' aujourd'hui se sont
modelées sur l'orthographe tchèque. Voici les divergences :
la lettre h est employée pour désigner la spirante sourde,
non sonore, pour laquelle les Tchèques et les Polonais
emploient la combinaison ch; le « mouillement » de con-
sonnes y est désigné avec j (nj, lj) ; du reste, les Croates
ont inventé en ces derniers temps pour exprimer ces
consonnes, nj, lj, des lettres spéciales,.ainsi que pour ex-
primer leurs consonnes caractéristiques, développées des
combinaisons préslaves tj, dj.

Le détachement de l'état slave commun d'avec
l'état pro-ario-européen (urarioeuropdisch) et de l'état
préslave (vorslavisch) s'est caractérisé notamment par
des processus qui, dans leur ensemble, forment les traits
caractéristiques de la famille slave, en tant que différente
de toutes les autres familles ario-européennes.

40 Les deux séries de consonnes gutturales (linguales
postérieures) — la série plus profonde, dont la continua-
tion historique dans les familles aria-européennes occiden-
tales (grecque, italique, celte et germanique) se présente

•
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dans les consonnes labialisées ou tout simplement Iabiales
(par exemple latin qu en quatuor, quis... v en venin,
vorare, valeo...), et la série antérieure, dont la continua-
tion historique apparaît dans les familles occidentales sous
l'aspect des gutturales (linguales postérieures) simples (p. ex.
latin k, g, (h) en porcus, decem, gnosco, hiems, veho...)
— ont changé dans les familles orientales ario-européennes
(indienne, iranienne ou perse, arménienne, albanaise, bal-
tique et slave) leur localisation et se llont déplacées en
avant : la série profonde est devenue gutturale antérieure,
et la série plus avancée s'est changée en la série dentale
(linguale antérieure). Sur le terrain slave cette dernière
série apparaît sous l'aspect phonétique des consonnes s, z.
Ainsi par exemple slaves communs (l'astérisque désigne
une forme reconstruite, hypothétique) : kogo (de qui, —
quis, cujus), oko (oeil, — oculus), gora (montagne),
*grn- (slave ecclésiastique grün-, russe gorn-, polonais

°
garn... etc., latin torrs, « fourneau », « pool »,
« pot », etc.), ltigati (mentir)..., mais « *pors- (pris-,
poros-, pros-, pars-, «porc », « cochon », lat. porcus),
*sorm- (sram-, sorom-, srom..., « honte », « ignomi-
nie », allem. harm-), *den- (desgti, russe d'eat', polon.
dziesigc..., « dix », decem), znati (« savoir », e con-
naître », lat. gnosco), *zabà (« dent », grec yo'p.rpos,
allem. kamm, de kamb-), *berza (brrza, bereza, breza...,
« bouleau »), zima (« hiver », lat. hiems), veza (« je voi-
ture », « je mène sur une voiture »), vozü (« voiture»)...

2° On n'aperçoit point sur le terrain linguistique slave
une continuation des consonnes aspirées primitives. Ces
consonnes, propres sans doute à l'état primitif ario-euro-
péon, se sont confondues sur le terrain slave avec les non
aspirées correspondantes, au profit de celles-ci. Exemples :
d'un côté (b), d, g, z, z, provenant des anciennes non-
aspirées, dans *bol- (« force », « fort », « viol », « dou-
leur »), *brz- (brüz-, borz-, barz-, «rapide », « fort »,
« très »), dati (« donner »), *dese- (10), vid- (« voir »,
« aspect »), véd- (e savoir »), gora (« montagne »), boga
(« de Dieu »), ziv- (e vif »), bote (« Dieu ! »), zab'
(dent), znati (« savoir »), *berza (« bouleau »)... (cf.
p. ex. latins brevis, dare, decem, vivus, gnosco...) ; de
l'autre côté les mémos b, d, g, z, z, comme continuations
historiques des aspirées, bh, dit, gh2.ghi , en byti (« être »),
bera (« je prends »), zabü (« dent »), l'ubitî (« aimer »),
dymû (« fumée »), medü (« miel »), *vidova (veuve »,
*grn- (« fourneau », etc.), lûgati (« mentir »), zeti

°
(e moissonner », lote (« couche », « lit »), zima (« hi-
ver »), veza (« je voiture »)... (latins fui, fero, lubet,
fumus, vidua, fornus, hiems, veho...).

3° Du s ario-européen primitif et ario-européen commun
s'est développé sur le terrain slave dans certaines combi-
naisons un x (ch) « guttural » (linguale postérieure) :
*müxü («mousse »), mnxa (« mouche »), vetüx- (« vieux »,
« caduc »), sux (« sec »), dux (« esprit»), *luxa (« jus »,

soupe », « sang de bêtes », « sang des animaux »),
uxo (« oreille), v'rrx- (« cime »), xrom- (« boiteux» ), xoditi
(« marcher », « aller »)... (cf. par exemple latins mus-
eus, vetus, jus, auris — ausis..., lithuaniens sausas «sec »,
ausis « oreille », virsus « cime », etc.).

4° Les consonnes linguales postérieures (gutturales), res-
tées linguales postérieures dans l'état préslave, ainsi que
la consonne x, développée postérieurement de s, en com-
binaison avec les phonèmes médio-linguales (palatales),
j, i, e, i, é, t'n = g, ir, ^l, ont subi elles-mêmes une
affection médio-linguale, et 'ce caractère médio-lingual,
greffé sur ces consonnes, comme leur propre-particularité
individuelle, a conduit ensuite à une dégénération en con-
sonnes linguales antérieures. Ce procès phonétique histo-
rique s'est accompli à l'époque préslave (slave primitive)
et slave commune, à deux reprises, en deux périodes
chronologiquement distinctes. La première impulsion au
changement des linguales postérieures en linguales ante-

rieures a été donnée par l'influence des phonèmes médio-
linguales suivant les consonnes dont il s'agit -et provenant
de l'époque ario-européenne commune, et elle a provoqué
avec le temps l'apparition vdes consonnes linguales anté-
rieures chuintantes, c, z, s. Ex. : pie (« pleur »), pla-
ceti (« il pleure ») en regard de plakati (« pleurer »);
dito (« que », « quoi ») en regard de krito (« qui ») ;
teceti (« il coule », « il court ») en regard de tek (« je
coule », « je cours »); detyre (4) de *ketûres; dinü
(« grade », « ordre », « fait ») de *kid' ; d'asti (« temps »,
« certain temps ») de *késii ; cirn- (« noir ») de *kirsn-;
nadeti (« commencer »), nacina (« je vais commencer »)
de *k'nti, *kinne; mati (« homme », « mari »), de
*mongjü; drâzi (« frisson », « tressaillement ») en
regard de drügati (« tressaillir », « trembler »); zivü
(« vif ») de * givü, zona (« femme ») de *genâ, zelgdi
(« gland ») de *gelondis; z'rnüv-, z'rny (« la meule »)
de *girn-; azi (« couleuvre », « serpent ») de *ongi;
lüzi («°mensonge ») en regard de lûgati (« mentir ») ;.
lofe (« couche », « lit ») en regard de log-, leg- (e cou-
cher »); zina, zeti (« moissonner ») de *g inna, *ginti...
Ensuite, une -nouvelle impulsion de même genre a été
donnée par les voyelles palatales (média-linguales) d'une
nouvelle origine, c.-à-d. par les voyelles é et i, dévelop-
pées du diphthongue oi (continuateur des aria-européens
oi et ai); ces voyelles ont produit une affection médio-lin-
guale dans des consonnes gutturales (linguales posté-
rieures) précédentes. A la même période .appartient aussi
l'affection médio-linguale, produite dans les consonnes gut-
turales (linguales postérieures) suivantes par les précé-
dentes phonèmes média-linguales avec un rétrécissement
extrême de la voyelle i, c.-à-d. par les phonèmes i, ï,
°rr, i n = g. Cette seconde affection média-linguale des con-
sonnes gutturales (linguales postérieures) k, g, x (ch) a
conduit ensuite à une dégénération, non plus en e, z,

mais en e, dz (z), s. Ex. : Iéna (« prix ») de *koinê
(lat. poena, grec noivr;), cél (« entier », « tout », « in-
tègre »), zélo (« impétueusement », « très »); optatif
(impératif) s. 2. pic): (« cuis »), rid (e dis »), pl. 2..
picête (« cuisez »), ricête (« dites ») de *pikois, *rikois,
*pikoite, *rikoite...; klicàti (« appeler », « crier »), lice
(« visage », « face »), junici (« jeune taureau »), otici
(e père »), ovica (« brebis »)..., stizati (« poursuivre »,
« atteindre »), podvizati sr (« s'avancer », « combattre »),
*dirzati (« oser »), *tirzati (« déchirer» , « lacérer »),
ttzati (« tirer »), zvçeati (« sonner »), brecati (« ré-
sonner »)... de *kliluiti, lik6, *junik6s, *otikés, *ovikâ,
*stigâti, *-dvigâti *dirguti, *tirgâti, *Pipit",*zvinkéti ,o 	 °
*brinkâti...

60 Les groupes préslaves, composés des consonnes non
gutturales (non linguales postérieures) avec un j (i con-
sonne), c.-à-d. les groupes tj, dj, nj, (j, rj, sj, zj, pj,
bj, nsf, vj, se sont changés ensuite, à la période slave
commune, en consonnes ou groupes, dans leur ensemble
spécialement slaves. Deux premiers groupes, tj, dj, ont
donné des phonèmes, qui ne sont pas restés égaux chez
tous les Slaves, mais se sont changés de diverses manières
sur les divers terrains slaves. Les autres groupes se sont
modifiés plus ou moins également sur tous les terrains
slaves, c.-à-d. chez les ancêtres linguistiques de tous les
Slaves d'aujourd'hui : n, l', t, de nj, lj, rj; f, z, de sj,
zj; pl', bl', ml', vl', de pj, bj, mj, vj.

6° Deux voyelles ario-européennes primitives, a bref et
o bref, conservées avec leur différence par certains terri-
toires ario-européens, avant tout par les territoires grec
et italique (par exemple : acutus, axis, arare..., mais ocu-
lus, oves, ossis, octo, domus, procax...), dans les fa-
milles germanique, baltique et slave, se sont confondues
en une seule voyelle, dans les deux premières familles au
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profit de l'a, dans la famille slave au profit de I'o : slaves
oko (« oeil »), ovica (« brebis »), osti (« arête »), osmi
(« huit »), domû. (<r maison »), prositi (« prier »), bosti
(« frapper des cornes »);vozii (« voiture »)..., osi (« es-
sieu »), ostr- (e. aigu »), abri (« père .»), orati (« la-
bourer »)..., en regard des lituaniens akis (« oeil »), avis
(« brebis »), astûni (« huit »), prasyti (e prier »), va-
ziûti (« voiturer »)..., agis (« essieu »), astrus (« aigu »),
arti (« labourer »)... et des germaniques avistr («ber-
gerie », en gothique) , acht « huit »), fragen. (« deman-
der »), wagen (« voiture »)..., achse (« essieu »), atta
(« père », en gothique)...

7° L'antique voyelle ii, (u longue) — sur la ligne des
changements historiques qui conduisaient de l'état ario-
européen commun jusqu'à l'état slave commun — a subi
une dislabialisation,et a été remplacée par la voyelle y
(une voyelle gutturale ou linguale postérieure étroite ou
fermée, qui se rapporte à la voyelle a presque de la même
manière que la voyelle u (ou) à la voyelle o, ou la
voyelle i à la voyelle e). Ex. : ty (« toi »), byti (« être »),
dymfi (« fumée »), synil (« fils »), vyme (« pis », « tette »,
« tétine »).:., en regard des lithuaniens tu, bâti, damai,
sinus..., latins tu, fui, fumus, uber...

8° Les voyelles labiales brèves o et u des périodes
préslaves (vorslavisch), sous l'influence d'un j précédent,
se sont assimilées à cette phonème médio-linguale et se
sont changées en e et i : jo, ju se sont changés en je, ji...

9° Les « liquides » sonantiques ou syllabiques ario-eu-
ropéennes r et l ne se sont conservées que sur les terri-
toires indien et slave dans leur état antique; mais sur le
territoire indien la différence entre ces sonantes avec un
rétrécissement médiolingual et sans un tel rétrécissement
a tout à fait disparu, tandis que sur le territoire slave
elle s'est maintenue d'une manière ou d'une autre jusqu'à
nos jours.

10° Ce n'est que sur la voie des changements de l'état
ario-européen en l'état slave que l'n (n sonantique ou
syllabique) s'est transformé en voyelle nasale ç, tandis
que sur les autres territoires ario-européens cette pho-
nème n se continue, tantôt comme a, tantôt comme n,
tantôt comme en, tantôt comme un, mais nulle part
comme g.

44° Le passage de l'état ario-européen antique à l'état
slave commun s'est signalé aussi par une tendance vers
la suppression de syllabes fermées, c.-à-d. de syllabes
finies par une consonne après une voyelle précédente. Une
pareille tendance, à un degré plus ou moins considérable,
peut être observée de même sur les autres territoires
aria-européens, mais à un tel degré et si tôt elle ne s'est
accomplie que pendant le passage que nous venons de
mentionner.

42° L'état slave commun a hérité de l'état aria-euro-
péen commun une accentuation libre, mobile, une accen-
tuation de diverses morphèmes, c.-à-d. de diverses parties
significatives d'un mot, et non une accentuation monotone
de certaines syllabes. Une pareille accentuation mobile,
avec des modifications peu considérables, s'est conservée
jusqu'à présent sur le terrain russe.

Parmi les autres familles aria-européennes, ce n'est que
la famille baltique ou lettique (composée du lithuanien,
du lette et du vieux-prussien), qui peut être mise en
relation plus intime avec la famille slave, de manière que
ces deux familles forment un groupe particulier balto-
slave ou letto-slave, distinct de toutes les autres familles
ario-européennes.

Passons maintenant à la revue du monde linguistique
slave et essayons de caractériser ses divers territoires ou
groupes de territoires au moyen des particularités pho-
nétiques qui leur sont propres. Ces particularités phoné-
tiques consistent, — tantôt en traits caractéristiques de la
prononciation actuelle, e.-à-d. dans la fréquence ou la ra-
reté relative de certains groupes de phonèmes et de cer-

SLAVES

Mines articulations — tantôt en déterminations de la
dépendance mutuelle des phonèmes — tantôt, enfin, en
définition de certaines tendances qui ont accompagné le
passage d'un état plus ancien à un état plus récent. Cette
revue nous persuade que les divers territoires slaves se
groupent d'une manière très variée et que tous les essais
de diviser le monde linguistique slave en deux groupes, un
groupe Sud-Est et un groupe Nord-Ouest, ne s'accordent
pas avec les faits acquis par. une recherche scientifique
exacte. En acceptant cette division, l'abbé Dobrovskÿ et
ses partisans — Safai•ik, Hattala, Krek, etc. — se sont
laissés diriger, non par des considérations linguistiques,
mais plutôt par les différences historiques, religieuses, etc.
Ils avaient l'impression générale d'une différence entre le
Sud-Est slave, continuateur et imitateur des idées byzan-
tines, et le Nord-Ouest slave, continuateur et imitateur
des idées romaines ; et ce n'est que pour justifier leur ar-
rière-pensée qu'ils sollicitaient artificiellement les faits
linguistiques. Les traits que ces savants ont cru distin-
guer se sont montrés pour la plupart, ou faux et prove-
nant d'une connaissance insuffisante de l'histoire des
langues en question, ou insignifiants. Danièle et Schlei- .
cher ont voulu construire 4a classification des langues
slaves sur les seules transformations des groupes primitifs
tj (ii, ty) et dj (di, dy) ; mais c'est une base trop étroite.
La tentative faite par quelques savants russes (Maksimo-
vié, etc.),.pour grouper les langues et les idiomes slaves
d'après le traitement qu'ils font subir aux groupes phoné-
tiques qui correspondent aux groupes russes -oro-, -olo-,
-ere- (borodà « barbe » , golova « tête », béreg « rivage »,
niolok6 « lait »), se distingue par un caractère beaucoup
plus scientifique; mais néanmoins cette classification est
aussi insuffisante. Nous sommes forcé de rejeter tous ces
classements factices, et nous devons avouer qu'une com-
binaison variée de plusieurs traits distinctifs nous permet
de présenter plusieurs groupements divers des territoires
linguistiques slaves.

Ainsi par exemple, certaines particularités permettent
d'opposer le Sud-Est slave (Slaves de la mer Adriatique,
Slaves de la péninsule des Balkans et Slaves russes) au
Nord-Ouest slave (Tchèques, Slovaques, Polonais avec
Kachonbes,Polabes et Sorabes (Lusaciens)). Voici ces par-
ticularités :

4° Dans le Nord-Ouest les consonnes s, z, c (ts) sont
pins fréquentes que chez les Slaves du Sud-Est. On peut
donc dire que c'est la prononciation sifflante qui pré-
domine au Nord-Ouest.

2° Dans les groupes anciens des consonnes kv, gv, pla-
cés avant les voyelles médio-linguales (palatales, « molles »)
ï; e, les premières consonnes, k, g, ne sont restées guttu-
rales (linguales postérieures) qu'au Nord-Ouest slave : chez
les Polonais et les Kachoubes, chez les Sorabes (Lusaciens).
et chez les Tchèques avec les Slovaques (par exemple po-
lonais kwiat, tchèque. kvèt « fleur », polon.. gwiazda,
tchèque hvèzda « étoile »). Au Sud et à l'Est, c.-à-d. chez
tous les Slaves de la mer Adriatique, de la péninsule des.
Balkans et chez les Slaves russes, au lieu des kv, gv (hv),
nous. rencontrons cv (tsv), zv (p. ex. russes cbet « fleur »,
zdezda « étoile »).

3° Les groupes consonantiques tl, dl se sont conservés
chez les Slaves du Nord-Ouest, tandis qu'au S.-E. du ter-
ritoire slave c'est la simple consonne I qui apparaît comme.
leur continuation historique. Par exemple les polonais
mydlo, szydto, skrzydlo, wiodta, padla, zmiotta, plo-
t/a..., en regard des russes mÿlo « savon »gîta « alêne»,
kryl6 « aile », vela « elle a conduit », pâli « elle est
tombée », smeta « elle a balayé », pl'ela « elle a tressé »...

lr° Au point de vue de la mobilité morphologique de
l'accent tonique, le monde linguistique slave peut de même
être divisé en territoire du Nord-Ouest et territoire du
Sud-Est. Au S.-E. l'accent est mobile et joue un rôle
morphologique, c.-à-d. qu'il n'est pas lié à certaines
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syllabes d'un mot prononcé et articulé phonétiquement,
mais aux morphèmes ou parties significatives d'un mot,
articulé morphologiquement. Ainsi par exemple dans les
locatifs russes v l'es/ (« dans la forêt »), na b'ei'egzl
(e sur le rivage »), na xodzi (« pendant la marche »)...
ce ne sont pas, à proprement parler, les dernières syl-
labes qui sont accentuées, mais la terminaison 4, carac-
térisant le locatif. Au Nord-Ouest (chez les Slovaques,
chez les Tchèques, chez les Sorabes et chez les Polonais)
l'accent est morphologiquement immobile; il accompagne
certaines syllabes des mots prononcés, et il n'a qu'une si-
gnification phonétique-syntactique. Chez les Sorabes (Lu-
saciens), chez les Tchèques et chez les Slovaques un accent
faible accompagne la première syllabe des mots, chez les
Polonais la pénultième. Cette division du monde slave en
Nord-Ouest et Sud-Est, au point de vue de la mobilité de
l'accent, n'est point absolue; il y a deux exceptions : a, au
S. ce sont les patois macédo-slaves qui se distinguent par une
immobilité morphologique de l'accent; b, au N.-0. extrême,
chez les Kachoubes et chez les Slaves polabes (germani-
sés depuis longtemps), se sont conservées des traces d'un
accent mobile.

Une division du monde linguistique slave en Sud et
Nord, avec admission dans la plupart des cas d'une zone
médiane, peut être fondée sur les indices suivants :

4° La palatalisation, ou l'affection médio-linguale des con-
sonnes, et les changements provoqués par ce procès pri-
mitif se sont développés à un degré beaucoup plus consi-
dérable chez les Slaves du Nord que chez les Slaves du
Sud. Les consonnes dentales (linguales antérieures) et la-
biales dans ces idiomes slaves du Sud (les Slaves de la
mer Adriatique et de la péninsule des Balkans) n'ont subi
une telle palatalisation que dans l'union avec un j (i con-
sonne) suivant, tandis qu'au N. (Grand-Russes avec les
Russes-Blancs, les Polonais avec les Kachoubes, les So-
rabes) une palatalisation de ces consonnes a eu lieu, non
seulement sous l'influence d'un j (i consonne) suivant,
mais aussi sous l'influence de toutes les voyelles pala-
tales ou médio-linguales. La zone médiane consiste en trois
territoires : petit-russien, slovaque et tchèque.

2 Au N. slave, les consonnes gutturales (linguales pos-
térieures), jointes aux continuations historiques de la
voyelle y (u dislabialisé) — ky, gy, xy — sont deve-
nues palatales ou médio-linguales, k, ÿ, x — ki, gi,
— tandis qu'au S. (auquel: dans ce cas appartiennent les
Tchèques avec les Slovaques et les Petits-Russiens) les
consonnes k, g, x non palatales — ki, gi, xi — se sont
conservées, sans avoir subi une affection quelconque.

3° Au N. slave on peut distinguer les continuations
historiques de la voyelle i d'avec les continuations histo-
riques de la voyelle y, tandis qu'au Sud (auquel, à ce point
de vue, appartiennent aussi les Petits-Russiens) toute dis-
tinction entre i et y a disparu. D'un côté les Slovaques,
d'un autre côté les Tchèques avec les Sorabes et les Ka-
choubes forment ici une zone médiane.

4° Au N. slave se conserve la distinction des continua-
tions des groupes slaves primitifs rit, ri, lit, il et des
continuations des r, l sonantiques (syllabiques), tandis
qu'au Sud ces deux séries de phonèmes se sont confondues.
A ce point de vue, les Petits-Russiens doivent être atta-
chés au Nord, de même que les Slovaques avec les Tchè-
ques, quoique du reste les Slovaques et les Tchèques
forment en un certain sens une zone médiane.

50 Au S. d'outre le Danube les groupes slaves primi-
tifs monosyllabiques or- ol- initiaux (au commencement
de mots) se sont transformés sans aucune exception en
ra-, la-, tandis qu'au Nord, comme continuations ordinaires
de ces groupes, apparaissent ro-, lo-; par exemple : raz-,
rab-, ravn-, Tari, ladi- du Sud en regard de roz- « dis »,
« dé », rob- « esclave », « travail », rovn- « égal »,
lori « Tannée passée », Lodi- « bateau » du Nord.

Une ligne, tirée du N. vers le S., divise le monde lin-

guistique slave en deux parties, orientale (Est) et occi-
dentale (Ouest), d'après les indices suivants :

4° Les groupes initiaux je-, lu- se sont conservés chez •
les Slaves de l'Ouest, tandis qu'à l'Est ils se continuent en
simples voyelles o-, u-. En ce cas, l'Est est identique avec
les Slaves russes et l'Ouest avec l'ensemble de tous les
autres Slaves. Ainsi par exemple les russes ol'én, od'in,
dieu), osétr..., zain (« souper », primitivement « le re-
pas du midi »), zltro, uié.,,, en regard de jelen- « cerf»,
jedn- « un »,jezer- « lac »,jesetr « esturgeon »...,jug
« midi », jutro « matin », « demain », juti « déjà »...
des autres Slaves.

2° Chez les Slaves de l'Est, auxquels, à côté des Russes,
Grands-Russes et Petits-Russes, appartiennent en ce cas
aussi les Bulgares, les « Sopci » (Choptsi) et les « Kaj-
kavci » (Caïcavtsi), ce sont les consonnes chuintantes
(ch), z (j), c (tch) qui prédominent, tandis qu'à l'O., c.-à-d.
chez tous les autres Slaves, ces consonnes chuintantes sont
remplacées par d'autres.

Un autre groupement nous est fourni par la distinction
du Nord-Est et du Sud-Ouest slaves.

Au N.-E., qui embrasse à ce point de vue les Sorabes
(Lusaciens), les Polonais avec les Kachoubes, les Grands-
Russes et les Bulgares, on observe une palatalisation (un
mouillement) ou une affection médio-linguale des consonnes
sous l'influence des voyelles médio-linguales-palatales, qui
leur succèdent ou qui leur succédaient auparavant. Ce sont
des palatalisations de diverses périodes : la palatalisation
bulgare est moderne, tandis que, par exemple, la palata-
lisation polono-kachoube et sorabe est un héritage du
passé reculé. An 5.-0. il n'y a presque aucune palatali-
sation des consonnes sous l'influence des voyelles. Les
territoires tchèque et slovaque sont médians, de même
que le territoire petit-russe.

3° Une autre distinction entre le Nord-Est et le Sud-
Ouest se présente au point de vue de la quantité tem-
porelle ou de la longueur des voyelles. Le Nord-Est,
consistant en deux groupes, bulgaro-grand-russe et petit-
russe-polono-sorabe, se caractérise par l'absence d'une
distinction entre des voyelles et des syllabes longues et
brèves. Une marque caractéristique du Sud-Ouest, qui
consiste aussi en deux groupes (Tchèques-Slovaques-Serbo-
Croates et Slovènes-Résiens), c'est, au contraire, une dis-
tinction à divers degrés de la quantité des voyelles.

A. d'autres points de vue, le monde linguistique slave
se divise en trois ou même en quatre groupes.

D'après les continuations historiques des groupes an-
ciens monosyllabiques -or-, -ol-, -er -, -el- au milieu
des mots, nous pouvons distinguer : l'Est russe avec
-oro-, -olo-, -ere- (borodé « barbe », g6rod « cité »,
« ville », pcirox « poudre », « poussière », môlot « mar-
teau », gOlod « faim », bol6to « marais "», « boue »,
béreg « rivage », « bord », seredà « milieu », « mer-
credi », serez « par-dessus », « à travers », molokô
« lait », polOn « butin », « captivité »...) ; ensuite le
Sud, auquel appartiennent aussi les Slovaques et les
Tchèques, avec -ra-, -la-, -re-, -le- (brada, grad,
prax, mlat, glad, blato, breg, sreda, éréz, mleko,
plan...), et enfin le Nord-Ouest avec -lo-, -re-, -le-
(mlot, glod, bloto, breg, sreda, tirez, mleko, pieu...), se
divisant, quant à la continuation de l'ancien -or-, en
deux parties : Sorabes et Polonais avec leur -ro- (broda,
grod, prox...) et Polabes-Kachoubes, avec -or- ou
-ar- (borda ou barda, gord ou gard, porx ou parx...).

On admet quatre groupes de territoires et de langues
slaves d'après les indices suivants.

Au point de vue de la diversité des continuations his-
toriques des anciens dj, tj, jt, nous avons : le territoire
du Nord-Ouest avec e de tj et jt (par exemple, pol.
swieca « lumière », « chandelle », placî « je paye »,
noc « nuit »...), qui se divise en deux parties : l'Ouest,
Tchèques et Sorabes, avec z de dj (tchèque meze « sillon »,
« limite », roxen « né »...) et l'Est, Slovaques et Polo-
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nais, avec dr, de dj (miedza, rodzon...) ; le territoire de
l'Est, le . territoire russe, avec è, 'Z (par exemple, grand-
russe, sveéâ, plaén, noé..., Mea, rotât' « accoucher »,
« faire mitre »...); le territoire du Sud-Est, le terri-
toire bulgare, comprenant aussi le slave ecclésiastique,
avec st, zd (svësta, plasta, nosti..., meàda,.rozdq...) ;
le territoire du Sud-Ouest, consistant en deux parties,
macédonienne, avec k', ÿ (svek'a, plak'û, nok'..., meÿa,
ro4en...) et serbo-croato-slovène avec les diverses mo-
ditications de l'ancien tj entre les limites de t' jusqu'à c
(svet'a — sveéa, plat'ati— plaéati «payer » , not'—noé...).
Enfin, cette dernière partie, la partie serbo-croato-slo-
vène, se divise en deux zones : occidentale avec j de dj
(meja, rojen...), et orientale avec des modifications de
l'ancien dj entre les limites de d' jusqu'à (med'a —
medza,rod'en — rodzen...). Les « Kajkavci » (Caicavtsi)
et « Sopci » (Choptsi) ont 'e et C.

D'après les continuations historiques des anciennes
voyelles ü, ï, en a aussi quatre groupes, mais rangés
d'une autre manière : le Sud-Est, c.-à-d. les Bulgares,
les Petits-Busses et les Slovaques (en y ajoutant les So-
rabes de la Lusacie supérieure), le Nord-Est, embrassant
les Grands-Russes avec les Russes blancs, le Nord-Ouest
(Polonais, Kachoubes et Sorabes inférieurs), et enfin le
Sud-Ouest, auquel appartiennent les Tchèques, les Serbe-
Croates, les Slovènes et les Résiens.

Au point de vue de l'accentuation, considérée dans ses
rapports avec la quantité des voyelles et des syllabes, on
a un autre groupement quadripartite. Au Sud-Ouest, il
y a une combinaison de la mobilité de l'accent avec une
distinction de la quantité des voyelles et des syllabes ;
cette section se divise en deux zones : orientale, serbo-
croate, et occidentale, slovène-résienne. Dans la section
de l'Est (Bulgares, territoires russes), à côté d'une mo-
bilité de l'accent, on observe l'absence d'une distinction
entre la longueur et la brièveté. Dans la section médiane
occidentale, Tchèques et Slovaques, la distinction de la
longueur et de la brièveté se conserve, mais la mobilité de
l'accent a disparu. Enfin, dans la section du Nord-Ouest,
polono-sorabe, il n'y a ni mobilité de l'accentuation, ni
même distinction de la longueur et de la brièveté des
voyelles et des syllabes. Ajoutons que les Slaves de la
Macédoine doivent être exclus de la section de l'Est, et
que le territoire polabo-kachoubien, avec ses restes de
l'accent mobile, appartient plutôt à la section de l'Est qu'à
la section du Nord-Ouest.

Un groupement particulier à quatre sections se tire
encore de la considération des influences mutuelles du
sonantisme (vocalisme) et du consonantisme. Le plus
haut degré a été atteint à cet égard au Nord-Ouest, chez
les Polonais avec les Kachoubes, chez les Sorabes et chez
les Tchèques avec les Slovaques. C'est en général la lo-
calisation de la prononciation des consonnes qui a joué
ici un rôle prédominant. Dans la section de l'Est, des
Grands-Russes et des Bulgares, un rôle principal appar-
tient à la distinction du caractère des consonnes médin-
linguale (palatal, « mou ») et non-médio-linguale (non-
palatal, « dur »). L'influence de cette distinction se
manifeste dans le grand-russe avec une force plus grande
que dans le bulgare. La troisième section, c.-à-d. le ter-
ritoire petit-russe, nous présente peu de vestiges d'une
telle influence et pourrait être attachée à la quatrième sec-
tion du Sud Ouest, la section des Slaves longeant la mer
Adriatique, chez lesquels cette influence se réduit au mi-
nimum.

Au point de vue de la morphologie, de la structure des
langues, le monde linguistique slave présente une assez
grande variété. ll est vrai que tous les représentants de
ce monde se trouvent dans une période transitoire, de
l'état synthétique ou centralisé des mots vers un état ana-
lytique ou décentralisé ; mais quelle grande différence, par
exemple, sur le même territoire bulgaro-macédonien entre

l'état presque synthétique ou centralisé, qui a été propre
à la langue ecclésiastique ancienne, et l'état analytique ou
décentralisé des idiomes bulgares modernes, sans décli-
naison flexionnelle, avec un article régulier, avec des pré-
positions remplaçant les terminaisons casuelles, etc. !

La considération comparative de divers processus his-
toriques dans leur ordre chronologique prouve qu'entre
certains territoires slaves il y a une affinité plus grande
et que, par conséquence; ces territoires forment un
groupe commun. On ne peut point douter : 4° que tous
les territoires russes, le petit-russe et les deux grands-
russes sont liés entre eux par une ancienne parenté plus
étroite, qu'avec les autres territoires slaves; 2° que
les territoires polonais et kachoube sont liés entre eux
encore plus étroitement, et qu'ensuite se joint à eux,'
comme leur parent le plus proche, le territoire polabe,
de manière que ces trois territoires forment ensemble un
groupe commun d'idiomes : le groupe léchique (Lechisch) ;
3° que les Tchèques et les Slovaques forment une famille
qui se distingue d'après les indices communs d'une an-
cienne parenté d'avec tous les autres territoires slaves
4° que les deux parties du territoire serbo-croate, « Ga-
kave:» (Tehakave) ou occidentale, et « Svto•kave » (Chto-
kave) ou orientale, forment un tout linguistiquement indi-
visible; 5° que les deux territoires sorabes (lusaciens)
sont liés entre eux par des liens d'une ancienne parenté,
d'un voisinage continu et de leur isolement au milieu de
tribus allemandes, qui les entourent de tous les côtés. En-
suite il est plus que vraisemblable que le groupe léchique
(les Polonais avec les Kachoubes et les Polabes) peut être
réuni avec celui des Sorabes (Lusaciens) dans un grou-
pement plus considérable, et qu'en conséquence, on pour-
rait séparer de tout le monde linguistique slave un groupe
particulier des Slaves du Nord-Ouest, en regard de deux
autres groupes définis : russe commun (russe en géné-
ral) et Tchèques-Slovaques. Enfin, on pourrait admettre
un groupe du - Sud-Ouest, consistant des Serbo-Croates,
des Résiens et des Slovènes, avec un territoire médian de
« Kajkavci » (Caïcavtsi). 	 J. BAUDOUIN DE COURTENAY.

IV. Mythologie.— La mythologie des peuples slaves
est mal connue, leur histoire ne commençant guère qu'avec
leur conversion au christianisme. Pour les - Slaves du
Sud et de l'Ouest on ignore même les noms des anciens
dieux; en Poméranie, on cite Triglaw; à Rugen, Swan-
towit; en Russie, Peroun, Dazbog, Wolos, Stribog; chez
les Slaves d'entre l'Elbe et l'Oder, il est question d'un con-
flit perpétuel entre les puissances de l'ombre et de la lu-
mière (Bielbog et Tchernebog), mais ce mythe pourrait
être d'origine chrétienne. Nous nous bornons donc à. ren-
voyer aux art. MYTHOLOGIE et RELIGION.

Toutefois, il y a lieu de retenir les croyances encore
aujourd'hui persistantes dans les puissances mythiques se-
condaires, l'idée des vampires, générale dans le monde
slave, celle des âmes ou démons des forets et des eau-x,
roussalkas et wiles, qui alimentent la poésie populaire,
celle des esprits des maisons et des champs, de ceux qui
président à la naissance et à la destinée. On trouvera
d'amples détails à ce sujet dans le grand ouvrage d'Afa-
nasiev, la Conception poétique de la nature chez. les
Slaves (en russe; Moscou, 4865-69, 3 vol.); citons aussi
le manuel de mythologie d'Eckermann, inspiré des leçons
d'Otfried Müller, et surtout les travaux réellement scienti-
fiques de dagie' et de Bruckner, dans l'Archiv far sla-
vische Philologie.

BInL.: LINGUISTIQUE. — Une grammaire comparée des
langues slaves n'existe pas jusqu A présent, car l'oeuvre de
Fr. MIIZLOSICH, publiée sousle titre de V ergleichende Gram-
matih der slavischenSprachen (Vienne 4 vol. :1,1879,2• éd.
II, 1875; III, 1873, 2• éd.; IV 1868-74), est piutôtunconglomérat
de grammai

r
es spéciales des langues slaves particulières (le

III• vol. a été traduit en russe par SzL3Aicov sous la dire.-
tion du professeur BRANDT; Moscou, 1884-87). — La Gram-
maire comparée des langues slaves et des autres langues
apparentées (en russe) de V.-I. SzERCL (Kharkov, 1871) est
une compilation, faite principalement d'après Schlecher
et Miklosich, et n'a pas le caractère d'une oeuvre scienti-
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figue. — Les Leçons sur la grammaire comparée slave
(en tchèque : Czteni o srovnavaci mluvnici slovanské) de
.F.-L. CZELAKOVSKY (Prague, 1853) avaient une valeur pour
leur temps. — Pour connaître les détails des langues sla-
ves, excepté la langue slave ecclésiastique et les langues
russes, on peut se servir (mais à condition de l'employer
:avec critique) de l'ouvrage de T. FLORINSKIJ, professeur
à l'Université de Kiev, Leçons de linguistique slave (en
russe), Saint-Pétersbourg et Kiev, 1895-97, 2 vol. • on y
trouve une bibliographie détaillée. La Bibliographische
Uebersicht über die slavische Philologie . 1876-91, du Dr
Fr. PASTRNEK, Berlin, 1892 (Archiv für slavische Philo-
logie. Supplement-Band) est consacrée à la bibliographie
de la philologie slave en général.

Citons encore les ouvrages qui se rapportent ou à toutes
les langues slaves ou à quelques-unes seulement, et qui
ont paru après la publication du travail de Pastrnek, ou
'gtii méritent d'être mentionnés pour une autre raison :
Y.J. SzAFARziil,Ethnographie slave (en tchèque: Slovansky
Nürodopis; Prague, 1849, 3° éd. Ce livre a été traduit en
'allemand, en russe et en polonais). — J. GEBAUER, les
Langues slaves (en tchèque : Slovanské jazyhy, dans l'En-
cyclopédie tchèque : Slovnik nauczny; Prague, 1869.). —
J. BAUDOUIN DE COURTENAY, Uebersicht cher slavischen
Sprachenwelt im Zusammenhange mit den anderen arioeu-
ropdischen Sprachen. Antrittsvorlesung; Leipzig, 1884. —
R. HASSENCAMP, Ueber den Zusammenhang des lettosla-
vischen und germanischen Sprachstammes; Leipzig, 1876.
— A. LESKIEN, Die Declination im Slavisch-Litauzschen
und Germanischen; Leipzig,1876. — L. GEITLER, la Phono-
logie vieille-bulgare (slave ecclésiastique), considérée dans
ses relations avec la langue lithuanienne (en tchèque : Sta-
robuiharshé fonologie se stàlym zrzetelem h iazyhu litev-
shému); Prague,1873. — R. BRANDT, Une Esquisse de l'ac-
centologie slave (en russe); Saint-Pétersbourg, 1880. ,- A.
LESKIEN, Untersuchungen über Quantitat und Betonung
in den slavischen Sprachen; Leipzig, 1885-93. — L. MA-
sure, Zur Laut- und Akzezitlehre der Macedoslavischen
Dialekte; Saint-Pétersbourg, 1891. — Joos.-J. MIKKOLA,
Betonung und Quantitat in den westslavischen Sprachen;
Helsingfors, 1899. — A.-I. SOBOLEVSKIJ, la Langue slave
ecclésiastique ancienne. Phonétique (en russe); Moscou,
1891. — V. JAGIc, Einige Streitfragen, dans Archiv für
slavische Philologie, XX, 1-13. — A.-A. SZACHMATOV, Sur
la Question de la formation des dialectes russes (en russe),
dans Revue du ministère de l'instruction publique; Sain
Pétersbourg, 1899. — Joos.-J. MIKKOLA, Beriihrungen zwi-
schen den westfinnischen und slavischen Sprachen; Hel-
singfors, 1894. — H. SCHUCHARDT, Slawo-deutsches und
slawo-itatienisches; Graz, 1885. — Les travaux de JAGIC,
de LESKIEN de MIKLOSICH, de OBLAK, de POTEBNJA, de
APPEL„ de BERNEKER, de BOGORODICKIJ, de BRANDT, de
BROCH, de BRONISCH, de BRÜCKNER, de BULiez, deDRINov,
de DUSZEK, de DUVERNOIS, de GEBAUER, de GEITLER, de
GRIGOROVICZ, de J.-K. GROT de HANKIEWICZ de HANUSZ,
de HATTALA, de HIRT, de 1'ÔRNIK, de Jos. .IRECZEK, de
KACZANOVSKIJ, de KALINA, de KALUZNIACKI, de KARLO-
wiCz, de KARSKIJ, de KIRSTE, de KoczuBINSKIJ, de Ko-
LOSOV, de Th. KORSCH, de I. Kozl.ovsxlz, de KREK, de
KRUSZEWSKI, de KRYNSKI, de P.-A. LAVROV, de P.-A.
LAVROVSKIJ, de LECIEJEWSKI, de LEVEO, de LEVSTIK, de
LIDÉN, de LJAPUxov, de LORENZ, de Los, de LoPACINSKI
(R. Limiez), de M.-A. MAKSIMOVICZ, de MALECKI, de F.-K.
MALINowsit de L. MALINOWSKI, de L. MASING, de MATU-
SIAK, de V.-1. MILLER, de MURA (MUCKE), de MURKO, de
NEHRING, de N.-P. NEKRASOV, de NEMANIC, de NOVAKOVIC,
de OGONOWSKI, de PEDERSEN, de PEUL, de POLÎVIiA, de
PRUSiK, de RESZETAR, de RozwADOWSÜI, de SCHEINIGG, de
SCHOLVIN, de SCHUCHARDT, de SEMENOVICZ, de .SET, de
SMAL-STOCRI, de SMOLER (SCHMALER), de SOBOLEVSKIJ,
de SREZNEVSKIJ, de STRONAL, de SYRKU, de P.-J. SZA-
FARZÎK, de SZACHMATOV, de SZARLOVSKIJ, de SZEMBERA,
de SZKRABEC, de SZKULTETY, de SZTREKELJ, de Tlbuov,
de UHLENBEK, de ULJANOV, de VALJAVEC, de VERCHRAT-
SKIJ, de O. WIEDEMANN, de VONDRAII, de VOSTOKOV, de
VYMAZAL, de ZUBATY, de ZZITECKIJ, de BAUDOUIN DE
COURTENAY et de plusieurs autres, parus soit en forme
de livres, soit dans les journaux et recueils, comme Ar-
chiv für slavische Philologie, Berlin,1876 et suiv. ; Rad ju-
gloslavenske Ahademije (les Travaux de l'Académie you-
go-slave • Agram) ; Prace fitologiczne (les travaux philolo-
giques; Varsovie, 1885 et suiv.); Bulletin de la section de

• la tangue et de la littérature russes de l'Académie impériale
des sciences (en russe), Saint-Pétersbourg, 1896 et suiv.;
Le Messager philologique russe, Varsovie, 1879 et suiv.;
Mémoires philologiques, Voronège, 1864: et suiv.); Krok,
Prague, 1887 et suiv.; Listy filologiché (a paedagogické),
Prague, 1874 et suiv.; Revue du ministère de l'instruction
publique (en russe), Saint-Pétersbourg; Recueil de travaux
relatifs à la littérature populaire, à la science et à la litté-
rature, publié par te Ministère de l'instruction publique
(en bulgare), Sofia, 1889 et suiv., — comme divers mémoires,'
publiés par des. Académies des sciences de Saint-Péters-
bourg (Izvestija, Sbornik, Zapiski, etc.). de Cracovie (Roz-
prawy, Sprawozdania, Materjaly, etc.), de Prague,d'Agram
(Zagreb), de Vienne, de Berlin, etc.,—comme publications
des Universités russes (Saint-Pétersbourg, Moscou, Kiev,

Kharkov, Odessa, Kazan, Varsovie, Iourïev-Dorpat) et de
diverses sociétés savantes et littéraires slaves: à Saint-
Pétersbourg, à Moscou, à Kiev, à Léopol (Lwôw, Lem berg)
(polonaises et ruthéniennes), à Posen, à Thorn, à Prague, à
Turcziansky Svàty Martin (Turocz Szent Màrton), à Bautzen
(Czasopis, etc.), à Ljubljana (Laibach), à Celovec (Klagen-
furth), à Belgrade, à Sofia, etc. — En ces derniers temps,
quelques savants français ont pris part à l'explication
linguistique des langues slaves. Il suffit de nommer de
SAUSSURE, F.-G. Méat., A. MRILLET, P. BOYER et leurs or-
ganes : Mémoires de la Société de linguistique de Paris et
Bulletin de la Société de linguistique de Parts. — Le meil-
leur moyen de suivre le mouvement littéraire dans le
domaine des travaux linguistiques relatifs aux langues
slaves, c'est de lire attentivement les fascicules de l'A r-
chia für slavische Philologie, publié par V. JAGic. — Et
puisque les langues slaves do ivent être étudiées et com-
prises en connexion avec les autres langues aria-euro-
péennes et avec la linguistique générale, il serait bon de
tenir compte des travaux relatifs à ces disciplines, en tête
desquels nous mettons le Grundriss der vergleichenden
Grammatik der indogermanischen Sprachen de K. BRUG-
MANN et B. DELnRÜCK; Strasbourg, 1886-1900, 5 vol. (le
I°r vol. déjà en 2' éd.) et les revues : Indo-germanise e
Forschungen de BRUGMANN et STREITBERG (Strasbourg);.
Zeitschrift für vergleichendeSprachforschung deE. KUHN
et J. SCHMIDT (Giitersloh); Beitrage zitï' vergleiehenden
Sprachforschung de A. BEZZENBERGER (Goettingue).

SLAVIANOSERBSK. Ville de Russie, gouv. d'Ekatéri-
noslav, sur le Donetz; 5.474 hab. (en 4893). Fondée en
4753 par des colons serbes. Machines, suif, etc.

SLAVIANSK. Ville de Russie, gouv. de Kharkov, sur le
Torets et le chem. de fer de Koursk à Rostov ; 20.340 hab.
(en 1893). Grandes salines produisant 250.000 quintaux
de sel par an. Suif, savons, bougies; eaux minérales.

SLAVICl (Jean), littérateur roumain, né à Schiria (co-
mitat d'Arad, en Hongrie) le 6 janv. 4846, fixé en 4876
à Bucarest où il rédigea le journal la Tribune, puis la re-
vue Vatra. I1 a publié plusieurs comédies, dont : la Fille
du maire (4870); une tragédie, Gaspar Graziani
(4888) ; des romans et nouvelles, des contes, une His-
toire des Roumains en Hongrie, Transylvanie et Bu-
kovine (4881). Sa réputation est due surtout à ses ro-
mans dont on loue le sentiment populaire et les dons
d'imagination et d'invention dramatique.

SLAVONIE ou ESCLAVONIE. Région de la Hongrie,
formant la partie orientale dii royaume de Croatie-Sla-
vonie; elle s'étend entre la Drave et comprend les comi-
tats de Pozega, Syrmie et Virovitiz (V. l'art. et la carte
de HONGRIE).	 .

SLAVOPHILE (V. PANSLAVISME).

SLEECKX (Jean-Lambert-Damien), littérateur belge,
néàAnvers le 2 fév. 4818. Il fut successivement professeur
à l'école normale de Lierre, et inspecteur principal de l'en-
seignement primaire. Il écrivit en langue flamande de nom-
breux romans réalistes; mais empreints d'une saine mora-
lité, qui firent de lui le rival, souvent heureux, de Conscience,
et obtinrent en Belgique et en Hollande un succès qui dure
encore. Il n'est cependant pas absolument original, et, s'il
met en scène des types belges, il s'inspire visiblement des
maitres du roman anglais. Ses oeuvres sont bien observées,
et écrites avec une énergie pittoresque. Il travailla aussi
pour le théâtre et composa des drames et des comédies
que le public accueillit d'une manière peu favorable, bien
que ces pièces fussent de loin supérieures à la moyenne
du répertoire flamand. Il est enfin l'auteur de traités d'his-
toire, oeuvres de polémique, qui témoignent de connais-
sances sérieuses, sinon d'une objectivité complète. Les
ouvres les plus importantes de Sleeckx sont, romans :
Au Quartier des marins. Scènes de la vie anversoise
(Anvers, 4856); Dirk Meyer (ibid., 4860); Tybaerts
et Cie (Gand, 4867); les Plans de Peerjan (Anvers,
1867). — Théâtre : Maître et Valet, drame (Gand, 4857) ;
Grétry, drame (ibid., 4862); Zannekin, drame (Anvers,
4865); 1814, drame (Anvers, 4866); Vieille Noblesse
et Nouvelle Noblesse, comédie (ibid., 4866); les Charpen-
tiers, drame (ibid., 4870). — Critique littéraire : Lettres
sur la littérature néerlandaise (Bruxelles, 4866);
Jacques von Maerlant (Anvers, 4866); Jacques Cats
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(ibid., 4866); Théodore van Ryswyck (ibid., 1867);
Tollens (Ibid., 4873); le Roman néerlandais (ibid.,
4873) ; Alexandre Dumas moraliste (Utrecht, 4873).
— Histoire : Charles VI et Marie-Thérèse (Gand, 4888);
Joseph II et son règne (ibid., 1888) ; la Guerre des
patriotes (ibid., 1889) ; les Jacobins en Belgique (ibid.,
4889). On a réuni ses OEuvres complètes (Gan d, 4877-
88, 47 vol.).	 E. Il.

SLEEPING-CAR (V. CHEMIN DE FER, t. X, p. 4040).
S LEI DAN U S (Johann PHILIPPSON, dit), historien et diplo-

mate allemand, né à Schleiden (dans l'Eifel) en 4506 (ou
4508), mort à Strasbourg fin oct. 4556. Il fit ses huma-
nités à Liège, à Cologne et à Louvain et son droit à Orléans.
En 4536, il entra au service du cardinal Jean du Bellay,
qui l'envoya en 4540 à la diète de Haguenau, comme in-
terprète de l'ambassadeur de France. En 1544, il s'éta-
blit à Strasbourg, tout en restant correspondant diploma-
tique de la France. Il traduisit en latin la chronique de
Froissart (4537), les mémoires de Ph. de Comines (1545
et 4548) et un traité de l'évêque de Marseille Claude de
Seyssel. En 1554, il représenta Strasbourg et les villes
souabes au concile de Trente. Devenu très tôt partisan de
la Réforme, il voulut en écrire l'histoire, et le : fit avec
une impartialité rare en ce siècle, dans l'ouvrage qui l'a
rendu célèbre : De statu Religionis et Reipublicce, Ca-
rolo Quinto Ccesare, Commentariorum labri XXVI
(1555) ; mais le dernier livre, qui va jusqu'en 4556, n'a
été imprimé qu'après sa mort. Cet ouvrage fut aussitôt
traduit en français, probablement par Robert le Prévost :
Histoire de l'estat de la Religion et République, sous
l'empereur Charles cinquième, par Jean Sleidan (Stras-
bourg, 1558). Une autre traduction plus moderne, de le
Couroyer, en 3 vol. (4767), est très défectueuse et moins
fidèle.	 Ch. PFENDER.

BIEL. : BAUMGARTEN, Ueber Sleidans Leben und Brief-
weehsel; Strasbourg, 1878. — Du même, Sleidans Brief-
ivechsel ; Strasbourg, 1881. — Ph. WELTZ, Etude sur Slei-

. dan, historien de la Réforme; Strasbourg, 1862. — V. aussi
Bulletin du protestantisme français. 1873, t. XXII, pp. 337-
391, et 1880, t. XXIX, pp. 85-88.

SLÈPTSOV (Vasili-Alexièévitch), romancier russe, né
près de Saratov en 4836, mort près de Saratov en 4878.
Nature impressionnable et changeante, il essaya bien des
routes, au cours de ses études, et hésita entre le métier
militaire et la médecine : il se décida pour la littérature
et vint à Saint-Pétersbourg. Il y mena une vie étrange de
bohème délicatement artiste. Ceux qui l'ont connu alors
ne tarissent pas en anecdotes sur sa délicatesse, sa bonté,
sa charité, son insouciance, son talent d'imitateur des
gens du peuple et son génie de lecteur. L'extrême délica-
tesse de son talent un peu grêle se retrouve dans ses
oeuvres complètes, qui, en opposition avec les énormes
in-8 de ses compatriotes, emplissent à peine un mince
volume. Il a laissé un court roman : Un temps difficile,
et quatre ou cinq nouvelles charmantes : l'Enfant trouvé,
et surtout les scènes comiques : les Cochons, le Cada-
vre, etc. Slèptsov est, parmi les écrivains connus sous le
nom de Narodniki, c.-à-d. ceux qui ont pris pour sujet
de leurs romans les paysans nouvellement affranchis,
celui qui a témoigné le plus de tact littéraire et le .plus
de grâce.	 J. L.

SLESVIG (all. Schleswig). Ville. Ville de Prusse,
ch.-1. de la prov. de Slesvig-Holstein, à l'0. du bras de
mer de la Schlei; 17.255 hab. en 4895. Elle comprend
quatre quartiers, les trois premiers représentant des villes
fusionnées en 1714 : Friedriksberg ou Kratzenberg, à
l'O. ; puis Lollfus, au pied de la chapelle de Saint-Lollus;
Slesvig ou Altstadt, au N. de la Schlei ; enfin, au S.-E.
de celle-ci, Holm, quartier insulaire peuplé de pêcheurs.
On remarque l'église gothique Saint-Pierre, rebâtie au
xve siècle, qui renferme le mausolée du roi de Danemark
Frédéric l8e (4555), et d'admirables boiseries d'Hans Brug-
gemann (4521), comprenant 385 personnages; le château
de Gottorf, dans un îlot otnrésidèrent les évêques, puis les.

ducs et les gouverneurs; c'est, depuis 1850, une caserne.
— On fait à Slesvig du cuir, des tuiles, des machines, de
la fonte; c'est un petit port de cabotage; ruiné au moyen
âge par l'obstruction de la Schlei, qu'exécutèrent les Hols-
teinois en 44.16. La ville était un centre commercial pros-
père en 808. Auprès, fut bâtie à IIaddeby la première église
chrétienne du Danemark, par saint Ansgar. En 948, Ot-
ton le Grand créa l'évéché de Slesvig suffragant de Ham-
bourg-Brème, puis, après 4104, de Lund. De 4544 à 4643,
il eut des évêques protestants, puis fut sécularisé. La ville
de Slesvig, qui reçut sa charte urbaine en 4200, conserva,
même après la fermeture de la Schlei, une importance
stratégique. Elle commandait au S.-0. les fameux retran-
chements du Danewerlc, creusés entre la Schlei et la Treene
de manière à barrer l'accès de la péninsule aux Allemands.
Ils eurent encore un rôle dans les guerres de 1848 et
de 4864.

Le district de Slesvig comprend toute la province prus-
sienne de Schleswig-Holstein (V. ci-après).

Province. — GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. -- Pays danois
annexé à la Prusse depuis 4866 et compris dans la pro-
vince de Schleswig-Holstein. Il forme la partie méridio-
nale de la presqu'île cimbrique où Jutland. Le Slesvig est
divisé du Holstein par l'Eider qui, naissant au S. de la
baie de Kiel (sur la Baltique), aboutit à la baie sablon-
neuse de Tcenning ou de l'Eider, sur la mer du Nord. C'est
un pays plat, allongé entre les deux mers distantes de 50
à 80 kil. la plus haute colline à l'O. d'Eikernfeerde n'a
que 406 m. de haut; le Kniv, au N. d'Apernade, en a 96.,
Le sol est formé d'alluvions anciennes (diluvium) et mo=
dermes; la couche d'argile y alterne avec des lits de sables
coralliaires, de sables superficiels et surtout avec le sable
des landes, caractéristique de la presqu'île cimbrique ; cette
formation s'étend dans le Holstein sur une largeur de 30
à 45 kif., de 45 à 22 dans le Slesvig, de 90 dans le Jut-
land ; c'est un sable à gros grains, mélangé d'humus et
relativement fertile, parfois mélangé de grès ferrugineux.
Le long de la côte occidentale, s'étend une bande maréca-
geuse, tourbeuse et fertile, d'un niveau parfois inférieur à
celui de la mer. Les cours d'eau sinueux sont en général
à l'O., tels l'Eider et son affluent la Treene, et les divers
Aa d'Arl, de Leck, du Sud on de Wied et de Gjels. Les
côtes, profondément rongées par la mer, sont du côté de
la mer du Nord bordées des 11es de la Frise septentrionale
et rattachées au continent par de vastes surfaces de sa-.
bles, vestiges de l'ancienne terre ; on dirait une Hollande
qui ne s'est pas défendue à temps contre l'invasion ma-
rine. Au N. de la presqu'île d'Eiderstedt, on trouve les
îles endiguées de Nordstrand et Pellworm, les îlots des
Halligen, puis Foehn et, formant un cordon extérieur abrité
de dunes, Amrum, Sylt, Rcem. Sur la mer Baltique se
creusent les baies de Kiel, d'Etkernfœrde, de la Schlei,
sorte de fjord de 4 m. de profondeur, qui pénètre à 42
kil. dans les terres, jusqu'auprès de la ville de Slesvig;
elle entaille la presqu'île d'Anglie, délimitée au N. par
le golfe de Flensburg ; au N. de celui-ci sont la presqu'île
de Sundervitt et l'île d'Alsen, isolée par un bras de mer
de 250 m. de large ; puis la baie d'Apenrade, la pres-
qu'île de Ness avec l'îlot d'Aarm. La température moyenne
annuelle est de H- 8°, la chute d'eau atmosphérique de
700 millim.

GÉOGRAPHIE POLITIQUE. - La prov. de Slesvig-Holstein
a été formée des duchés de Slesvig, de Holstein et de
Lauenburg, arrachés au Danemark en 4864. Toutefois, le
duché de Lauenburg n'y a été adjoint qu'en 1876. La
province, comprise entre le Danemark au N., la mer du
Nord à l'E., la mer Baltique à l'0., l'estuaire de l'Elbe
au S.-0., confine au S.-E. aux Etats allemands de Ham-
bourg, Prusse (Hanovre), Mecklembourg, Lubeck et Ol-
denbourg (principauté de Lubeck). Sa superficie est de
48.903 kil. q., sa population de 4.286.446 hab. en 4895,
soit 68 hab. au kil. q. ; 4.254.677 sont protestants,
24.484 catholiques et 3.702 juifs. La partie septentrio-
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pale, au N. de Flensburg, est peuplée de Danois qui sou-
haitent de se réunir à leurs frères; ils sont environ 200.000.
Le reste de la population est allemand. — La province
qui forme le district de Slesvig se divise en 23 cercles :
Altona, AFemade, Eckernfierde, Eiderstedt, Flensburg
(ville et campagne), Hadersleben, Husum, Kiel (ville et
campagne) ,Lauenbourg, Norderdithmarschen, Oldenbourg,
Pinneberg, Plcen, Rendsburg, Slesvig, Segeberg, Sonder-
burg, Steinburg, Stormarn , Suderdithmarschen , Ton-
dern (les cercles danois sont indiqués en italique). On a
effacé la division historique entre le Slesvig et le Holstein
(V. ce mot). Rappelons les cantons ou pays historiques de
la Frise septentrionale, en face des îles du Slesvig, des Dith-
marses entre le canal maritime et l'Eider, de Stormarn au
N.-E. de Hambourg, de Wagrie, presqu'île au N. de Lu-
beck, d'Anglie au N. de Slesvig. — Les grandes villes
sont Altona, port commercial, faubourg de Hambourg,
et Kiel, grand port militaire. — Il existe à Kiel une uni-
versité; le président (gouverneur civil) réside à Slesvig,
le tribunal supérieur à Kiel, le commandant du 9 e corps,
le directeur des finances et le directeur des chemins de
fer à Altona. La province dépend du diocèse protestant
d'Osnabruck.

GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE. — Le Slesvig-Holstein est un
pays agricole, flanqué de centres industriels sur l'Elbe et
dans les ports de la Baltique. Les champs occupent 57 0/0
de la superficie, les pâturages 22 e/e , les bois 6 010 . La
partie la plus fertile est la bande marécageuse de l'O., en
particulier le pays de Wilster, à l'O. d'Itzehoe: celui des
Dithmarses, puis les presqu'îles de l'Erderstedt, de Sun-
dewitt, de Wagrie. L'élevage y est florissant. La banlieue
de Hambourg et d'Altona a de riches jardins et vergers.
La récolte de 1895 fut de 855.000 quintaux de blé,
1.980.000 de seigle, 948.000 d'orge, 3.040.000 d'avoine,
2.700.000 de pommes de terre et 5.943.000 de foin. On
comptait environ 170.000 chevaux, 820.000 bœufs de
bonne qualité et s'exportant en quantité vers l'Angleterre,
290.000 moutons, 340.000 porcs, 40.000 chèvres, beau-
coup de volaille et de canards sauvages (dans les îles de
Sylt et Fcehr). On extrait du sol de la tourbe, du sel à
Segeberg, de l'argile plastique. L'industrie est localisée
dans les villes (fonte, machines, toile, constructions na-
vales). Le commerce est actif, favorisé par la multitude
des ports : Altona, Blankenese, Tcenning, Husum, à l'O.;
Kiel, Flensburg, Apernade, à l'E.; ajoutez ceux des villes
hanséatiques limitrophes, Lubeck et Hambourg, et Rends
burg, au milieu du grand canal de la mer du Nord à 1
Baltique. — Le développement des voies ferrées dépass
1.300 kif.

HISTOIRE. -- Le Slesvig, habité au ne siècle ay . J.-C
par les Cimbres, fut ensuite partagé entre:les Angles, é a-
buis sur le littoral oriental, les Frisons sur le littoral ma
dental et les Jutes au N. Les progrès des Danois contri-
buèrent à l'émigration des Angles vers la Grande-Bretagne,
et le S. de la presqu'île forma le royaume danois de
Hethaby ou Sliaswic; il était séparé par l'Eider des Saxons
de la Nordalbingie: Ceux-ci ayant été conquis par les
Flancs, le roi danois Godfrid bâtit au N. de l'Eider un
retranchement d'une mer à l'autre (808). Son fils, Hem-
ming, dut céder à Charlemagne le pays entre l'Eider et la
Schlei ; mais les Danois le reconquirent bientôt. Lorsque
le roi Gonn réalisa, au xe siècle, l'unité danoise par la
fusion du royaume des îles et du Jutland, le roi d'Alle-
magne, Henri Ier, l'obligea   céder le district entre l'Eider,
la Schlei et la Treene, qui fut organisé en Marche alle-
mande du Slesvig (934). Les Danois établirent alors ou
refirent les fameux retranchements du Danewerk au S. de
Slesvig, de la Schlei   la Treene. Cela n'empêcha pas Ot-
ton IeC de subjuguer le Jutland et d'y implanter le chris-
tianisme en créant l'évêché de Slesvig (948). Sa conquête
ne fut pas durable, et les Danois reprirent leur pays. En
4027, l'empereur Conrad II abandonna définitivement le
Jutland à Knut le Grand, la frontière étant reportée   la

limite historique de l'Eider. Le Slesvig forma une pro-
vince distincte, gouvernée souvent par des princes cadets;
ce fut le cas de Knut Lavard (1145-31) sous le règne de
Nids, il prit le titre de duc. Son meurtre déchaîna des luttes
sanglantes; le fils de Knut, Valdemar, fut reconnu duc de
Slesvig par le roi Svend (1150), mais s'allia à l'empereur
d'Allemagne auquel il fit hommage (4452) et s'empara du
trône de Danemark (1157). En 1182, Knut VI détache
de nouveau le Slesvig pour en faire l'apanage de son frère
cadet Valdemar H, lequel s'intitula duc de Jutland. De-
venu roi, Valdemar transmit son duché à son troisième fils
Eric (1218), lequel, appelé à son tour au trône, y plaça
son cadet Abel (1232).

La loi danoise fut promulguée dans le Slesvig (1241)
qui revint à la suzeraineté danoise (4248) et fut réuni de
nouveau au royaume quand Abel l'usurpa par l'assassinat
de son frère Eric (4250). Mais il périt en combattant les
Frisons (4252), et tandis que son frère Christophe deve-
nait roi, le fils d'Abel, Valdemar Ill, reçut le duché de
Slesvig avec l'Ile d'Alsen à' titre de fief, danois (1254). Il
eut pour successeur son frère Eric (1257-72), puis le
roi Eric Glipping administra le duché au nom des fils
mineurs du duc. L'un de ceux-ci, Valdemar IV, investi
en 4283, tenta de s'annexer les îles de Fehmarn, Alsen,
Aeroe, mais dut les restituer au roi (1295). Après le
règne d'Eric II (1312-25), le roi Christophe II se vit dis-
puter la tutelle de son fils Valdemar V par le comte
Gerhard IH de Holstein. Celui.ci l'emporta, plaça Valde-
mar sur le trône de Danemark et se fit investir du duché
de Slesvig à titre de fief danois. En même temps, cette
constitutio waldemariana stipulait que le Slesvig de-
meurerait séparé du Danemark (1326). Lorsque, quatre ans
plus tard, Valdemar reperdit sa couronne royale, Gerhard
de Holstein lui restitua le duché de Slesvig (4330), mais
en s'en faisant promettre la succession pour sa famille.
A Valdemar V succéda son fils Henri (4304-75) qui com-
battit le Danemark et mourut sans héritiers. Les comtes
de Holstein revendiquèrent le duché, et le 45 août 4386
Gerhard VI de Holstein en fut investi à Nyborg par le roi
de Danemark. C'est l'origine du nouvel Etat de Slesvig-
Holstein qui, par sa situation géographiquement et poli-
tiquement mixte entre l'Allemagne et le Danemark, joua
un rôle considérable dans l'histoire générale de l'Europe.

Gerhard VI hérita en 4390 des possessions de la ligne
de Holstein-Kiel, réunissant tout le Holstein, sauf la petite
part des Schauenitur . Il périt en combattant les Dith-
marses. Son fils Adolphe VIII (1404-59) guerroya pen-
dant trente ans contre le Danemark avant de se faire
reconnaître la possession du Slesvig. On lui offrit en 1448
la couronne de Danemark qu'il fit attribuer à son neveu,
le comte Christian d'Oldenbourg. Celui.ci roi, Christian Ier

hérita d'Adolphe (4 déc. 4459); le comte Otton II de
Holstein-Schauenburg n'avait aucun droit sur le Slesvig
et ne pouvait prétendre, même éventuellement, 'qu'au
Holstein. Comme les Etats des deux pays Slesvig et Hols-
tein tenaient à ne pas les séparer, ils décidèrent de pro-
clamer Christian Ier duc de Slesvig et comte de Holstein
à Ribe, le 5 mars 4460. I1 jura de maintenir l'union per-
pétuelle et indivisible des deux provinces et de leur con-
server leurs libertés. Chaque année, une diète serait
tenue en Holstein, à Bornheeved, et en Slesvig, à Urnehce-
ved ; son assentiment serait nécessaire pour lever un
impôt ou déclarer la guerre. En l'absence du roi, un con-
seil de cinq délégués du Slesvig, cinq du Holstein, des
évêques de Lubeck et de Slesvig, administrerait. Le comte
de Schauenburg vendit ses droits pour 44.500 ducats, et
à l'extinction de cette lignée, en 4640, ses terres furent
réunies au Slesvig-Holstein. Christian I er obtint . de
l'empereur Frédéric III la confirmation de sa suzerai-
neté sur les Dithmarses (4474) et l'érection des pays réu-
nis de Holstein, Stormarn et Slesvig en un duché. La lutte
contre les Dithmarses fut marquée par la défaite d'Hem-
mingstedt (1500) et la victoire décisive de Heide (1559).

a
e

•
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Celle-ci assuma du même coup le triomphe de la Réforme,
établie en Holstein par l'ordonnance de 4542.

En 1544 eut lieu, entre les fils du roi Frédéric Ier , le
partage des possessions de la maison d'0ldenbourg; Chris-
tian Il fonda la lignée royale de Danemark, éteinte en 1863 ;
Adolphe IeP , celle de Gottorp; en 4581, celui-ci partagea
avec son neveu, le roi Frédéric II (1559-88), l'héritage de
leur oncle Jean de Hadersleben. Ce partage de Flensburg
(12 août 1584) attribuait au roi l'ile d'Alsen, Flensburg,
Hadersleben, Men et Segeberg ; au duc, Apenrade, Ton-
dern, Husum, Neumfinster, Oldenbourg, Fehmarn. Le Sles-
vig demeurait fief danois, le Holstein fief allemand. En
4582, le roi Frédéric It donna à son frère Jean un apa-
nage qui reçut le nom de Sonderburq; le petit-fils de
celui-ci, Gunther (1609-39), fonda la lignée de Slesvig-
Sonderburg-Augustenburg; Philippe (1612-75), frère
de Gunther, celle de Slesvig-Beek-Glücksburg, laquelle
prit, en 4825, le nom de Holstein-Sonderburg-Gliicks-
burg. Diverses branches issues de celles-ci (Franzhagen;
Glücksburg, Plcen, Norburg) s'éteignirent au xvine siècle.
Malgré le partage du Slesvig-Holstein entre le roi et le
duc de Gottorp et malgré la persistance de la division entre
l'Allemagne et le Danemark, l'unité administrative fut
maintenue; il n'y eut qu'une diète, qu'un conseil. Les ducs
de Slesvig-Holstein-Gottorp furent Adolphe Ie ' (4544-
86), puis ses trois fils, dont un seul dura, Jean-Adolphe
(4590-4616); le fils de celui-ci, Frédéric III (4616-
59), voulut demeurer neutre dans la guerre de Trente ans.
Il se fit reconnaître l'hérédité par primogéniture; puis, lors
de la défaite du Danemark par le roi de Suède, Charles X
Gustave, qui était son gendre, la souveraineté en Slesvig
(1658). Son fils Christian-Albert se, la fit confirmer à
la paix d'Oliva (4660), mais ne put la défendre contre
les revendications du Danemark qui, en 4675, et de 1683
à 1689, occupa les duchés. Son fils Frédéric IV (1694-
4702) obtint contre les Danois l'appui de son beau-frère
Charles XII de Suède, lequel lui fit rendre ses Etats par
la paix de Travendal (4700). Quand il eut péri à la ba-
taille de Klissow, le pouvoir fut exercé au nom de_ son
fils mineur Charles-Frédéric (1702-39), par son frère
Christian-Auguste (régent de 1702 à 4718), lequel eut
pour ministre le comte Goertz. Alors eut lieu la dernière
convocation de la diète du Slesvig-Holstein (471 1). Ayant
rompu la neutralité en faveur des Suédois, le régent se
vit déclarer la guerre par Frédéric IV de Danemark, le-
quel occupa la moitié ducale du Slesvig et ne restitua à
ses cousins de Gottorp que le Holstein (4720). Le 22 août
4724 les fractions gottorpienne et royale du Slesvig furent
réunies, et le roi reconnnu comme seul souverain du Sles-
vig par la diète, par les maitons d'Augustenburg et de
Glücksburg.

La séparation du Slesvig et du Holstein ne dura pas.
Le fils de Charles-Frédéric et d'Anne (fille du tsar Pierre
le Grand), monta sur le trône de Russie sous le nom de
Pierrre HI (4762); son cousin et tuteur, Adolphe-Frédé-
ric, évêque de Lubeck (fils de Christian-Auguste), était
devenu roide Suède (1751). Ces princes n'attachaient plus
d'importance au Holstein; Catherine Il y renonça par le
traité de Copenhague (1767), au nom de son fils, le futur
tsar Paul Ier, lequel confirma l'accord lorsqu'il devint ma-
jeur (4773). Le roi Christian VII de Danemark acquit alors
la portion gottorpienne du Holstein, en échange des comtés
d'Oldenbourg et Delmenhorst, dont on fit un duché d'Ol-
denbourg attribué au prince-évêque de Lubeck, Frédéric-
Auguste, second fils de Christian-Auguste (V. OLDEN-

Bouac). — Le Danemark se trouvait donc en possession
de tout le Slesvig-Holstein; la noblesse locale accueillit
bien cette union, qui lui procurait de belles situations: le
comte Bernstorff, qui gouverna le Danemark jusqu'en4797,
était originaire des duchés et les administra avec soin.
Enfin, en 4806, lors de la dissolution du Saint-Empire
romain germanique, fut affirmée l'union du Holstein à la
monarchie danoise. On réserva les droits héréditaires des

collatéraux, mais on introduisit la loi danoise, la monnaie
danoise et la langue danoise comme langue officielle.

En 1815,1es traités de Vienne confirmèrent le Danemark
dans la possession des duchés de Holstein et de 'Lauen-
bourg, dédommagement de la Norvège qu'on lui enlevait ;
mais ce royaume, traité en vaincu, dut accepter que Hols-
tein et Lauenbourg fussent compris dans la Confédéra-
tion germanique (V. cet art.). L'éveil des nationalités,
conséquence de la. Révolution française et des guerres
napoléoniennes, créa un antagonisme de plus en plus vif
entre les Danois et la population allemande du Holstein,
voire même du Slesvig méridional. Les duchés se plai-
gnaient de payer une trop forte somme d'impôts ; la fu-
sion de leurs régiments dans l'armée danoise les irrita
(1842). D'une manière générale, le nationalisme danois
de Christian VIII accentua la mésintelligence. La préten-
tion des duchés de Slesvig-Holstein étant d'être régis par
la succession masculine, alors que le royaume l'était par la
succession féminine, au cas où le fils de Christian VIII
mourrait sans laisser de fils, l'héritier des duchés serait le
duc Christian d'Augustenburg. Cette prétention n'était
soutenable que pour le Holstein, puisque le Slesvig était
un fief danois et que le Lauenbourg avait été cédé au
Danemark. Aussi les états généraux du Danemark assem-
blés à Roeskilde (4844) demandèrent au roi de déclarer
à nouveau que le royaume de Danemark, y compris le
Slesvig et Lauenbourg, formait une monarchie indivisible ;
cette déclaration fut promulguée le 8 juil. 4846. Les
Allemands des duchés protestèrent bruyamment, revendi-
quant l'indivisibilité du Slesvig-Holstein et l'application
de la succession holsteinoise aux deux duchés danois.
L'opinion allemande les appuyait. A l'avènement de Fré-
déric VII (20 janv. 4848), la crise éclata.

Le nouveau roi fit procéder à l'élection d'une chambre
commune au Danemark et aux duchés ; les délégués du
Slesvig-Holstein, assemblés à Rendsburg, décidèrent de
demander une assemblée spéciale et l'entrée du Slesvig
dans la Confédération germanique (4 8 mars). Le roi ré-
pliqua en proclamant l'union indissoluble du Slesvig et du
Danemark et offrant de donner satisfaction aux veux du
Holstein. Kiel se révolta, et un gouvernement provisoire
insurrectionnel fut installé à Rendsburg (24 mars) ; le
roi de Prusse se prononça pour les autonomistes, et la
Confédération germanique admit dans son sein le Slesvig
(42 avr.), sur la demande de la diète convoquée par les
insurgés. Mais ceux-ci avaient été battus par les Danois
à Bau, le 9 avr., et Slesvig réoccupé. Une armée prus-
sienne et fédérale allemande envahit alors les duchés, sous
les ordres de Wrangel ; les Danois furent battus à Slesvig
et à OEversee les 23 et 24 avr., à Duppel le 5 juin. Mais
ils bloquèrent les ports et virent la Russie et l'Angleterre
intervenir diplomatiquement en leur faveur. L'arbitrage
de la Suède, accepté par la Prusse, fit conclure la trêve
de Malme (26 août), d'une durée de sept mois; un nou-
veau gouvernement provisoire fut institué sous la prési-
dence du comte Karl Moltke, partisan du Danemark. La
guerre recommença le 4 er avr. 4849, et le parlement de
Francfort fit envahir le Slesvig par 45.000 hommes, sous
les ordres de Prittwitz; les insurgés seuls envahirent le
Jutland et furent mis en déroute devant Fredericia qu'ils
assiégeaient depuis deux mois (6 juil.). La Prusse signa
un armistice aux termes duquel le Slesvig devait être
gouverné au nom du roi de Danemark par un triumvirat
que présidait un commissaire anglais. La paix du 2 juil.
4850, entre la Prusse et le Danemark, laissa carte blanche
à celui-ci. Les insurgés, abandonnés à eux-mêmes, ar-
mèrent 30.000 hommes ; mais leur général Willisen fut
battu à Idstedt (24-25 juil. 1850) et rejeté au S. de
l'Eider ; il échoua de nouveau dans son attaque de Frie-
drichstadt (12 oct.). L'Autriche et la Russie avaient, à
Olmutz, fait consentir la Prusse à la compression des ré-
volutionnaires du Holstein; un corps autrichien occupa la
province, et la législation insurrectionnelle fut abolie.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SLESVIG

Enfin le 8 mai 4832, par le protocole de Londres, les grandes
puissances affirmèrent que l'intégrité de la monarchie
danoise était d'intérêt européen et qu'elle devrait tout
entière être transmise à l'héritier, le prince Christian de
Sonderburg-Glucksburg.

Ainsi consolidée avec l'assentiment de l'Europe, la do-
mination danoise fut organisée ; le Slesvig et le Holstein
eurent leurs diètes distinctes, siégeant l'une à Flensburg,
l'autre à Itzehoe, le Slesvig fusionné avec le Danemark, le
Holstein regardé comme partie distincte de la monarchie,
Mais avec la même loi de succession (31 juil. 4853).
Dans la partie danoise du Slesvig septentrional, on plaça
des pasteurs et des fonctionnaires danois. Les députés
allemands continuèrent leur opposition et obtinrent de la
Confédération germanique qu'elle déclarât ne pas recon-
naître la nouvelle constitution du Holstein et Lauenbourg;
le Danemark céda (1858), et pour mettre un terme aux
difficultés, il décida que te Holstein et Lauenbourg seraient
séparés de la monarchie danoise (30 mars 1863), désor-
mais arrétée à sa frontière 'dix fois séculaire de l'Eider.
Le Slesvig était incorporé au Danemark (13 nov. 4863).
Le conseil fédéral de la Confédération germanique, pre-
nant prétexte de modifications aux pouvoirs des Etats du
'Holstein, avait décidé l'intervention fédérale en Holstein.

Sur ces entrefaites, le roi Frédéric VII mourut le 45 nov.
4863. Conformément au protocole de Londres, Christian
de Gluksburg lui succéda sous le nom de Christian IX.
Dans les duchés, un parti reconnut Frédéric d'Augusten-
burg, quoique son père eût formellement renoncé à ses
prétentions et adhéré au protocole de Londres. Le Con-
seil fédéral germanique fit occuper le Holstein par 12.000
Saxons et Hanovriens, les Danois évacuant sans débat
cette province. La population y acclama Frédéric d'Au-
gustenburg, qui vint s'installer à Kiel (30 déc. 1863).
Dans l'Allemagne entière„ on prenait parti pour lui;
niais la Prusse et l'Autriche affirmèrent leur volonté de res-
pecter le protocole de Londres eEinvitèrent la Confédéra-
tion germanique à faire expulser le duc d'Augustenburg.
Mais, en même temps, elles invitaient le Danemark à rap-
porter dans les quarante-huit heures la constitution du
43 nov. 1863 qui incorporait le Slesvig au Danemark.
Celui-ci, encouragé par le ministre anglais John Russell,
rejeta cet ultimatum ; l'Autriche et la Prusse dénoncèrent
alors l'engagement du protocole de Londres; 28.500 Au-
trichiens, sous Gablenz, et 43.500 Prussiens, sous le prince
Frédéric-Charles, vinrent attaquer les 30.000 Danois du
général Meza, retranchés derrière le Danewerk ; l'armée
alliée, commandée par le maréchal Wrangel, essuya
un échec à Missunde, sur la Schlei (t er fév.), mais la
franchit plus bas à Arnis, et le 6 fév. les Danois se
retirèrent dans les lignes de Duppel. Napoléon III re-
fusa l'intervention armée proposée par l'Angleterre ; la
Russie, qui avait agi d'accord avec la Prusse en Pologne,
s'abstint également, si bien qu'en mars les hostilités re-
prirent. Le Jutland fut envahi ; les lignes de Duppel assié-
gées et enlevées d'assaut le 48 avr.; Fredericia fut oc-
cupée sans résistance, et une contribution de guerre de
650.000 thalers prélevée sur les Danois du Jutland. —
A la conférence ouverte à Londres le 25 avr. sur l'invi-
tation de l'Angleterre, les puissances germaniques propo-
sèrent une simple union personnelle entre le Danemark et
le Slesvig, puis un partage du Slesvig selon la frontière
linguistique ; sur le refus du Danemark, elles déclarèrent
avec Beust, plénipotentiaire fédéral,vouloir constituer les du-
chés de Slesvig-Holstein en un Etat héréditaire au profit du
duc d'Augustenburg. La conférence avorta donc (25 juin)
et la guerre reprit; les Prussiens occupèrent l'île d'Al-
sen et préparèrent l'invasion de Fionie. Abandonné de
tous, le Danemark céda ; les préliminaires furent signés à
Vienne le Pr août et la paix le 30 oct. 1864. Le roi céda
ses droits sur le Holstein, le Lauenbourg et le Slesvig à
l'Autriche et à la Prusse ; les frais de la guerre et 20 mil-
lions de thalers de la dette danoise furent mis à la charge
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des duchés. C'est ainsi que le Danemark fut dépouillé du
Slesvig qu'il possédait souverainement depuis 837 années.
Cette violence ne profita pas à ceux qui 1 avaient appelée.

La population allemande du Slesvig-Holstein voulait
former un Etat allemand sous le duc d'Augustenburg. Sa
surprise fut grande lorsque la Prusse, suivie par l'Au-
triche, commença par expulser les troupes fédérales alle-
mandes, Saxons et Hanovriens, et par substituer des
commissaires prussiens et autrichiens aux commissaires
fédéraux. Après quoi, on éleva des doutes sur la légiti-
mité des droits du prince héritier d'Augustenburg, bien
qu'on les eût fait affirmer par les facultés de droit de seize
universités. On évoqua. ceux du duc d'Oldenbourg et d'un
prince de Hesse, et les juristes prussiens déclarèrent va-
lable la renonciation faite par son père en 4852. Toute-
fois, Bismarck lui offrait de le reconnaître s'il consentait
à fondre son armée et sa marine avec celles de Prusse, à
mettre garnison prussienne dans ses places fortes, à céder
à la Prusse le terrain nécessaire à son canal de la mer
du Nord à la Baltique. L'Autriche s'y opposa. La con-
vention austro-prussienne. de Gastein (44 août 4865) par-
tagea les duchés entre la Prusse et l'Autriche] sans autre
droit que celui du plus fort. La Prusse eut Lauenbourg
et l'administration du Slesvig avec le port de Kiel; l'Au-
triche l'administration du Holstein. Tandis que Manteuffel
instituait en Slesvig le gouvernement prussien et sévis-
sait durement contre les autonomistes, l'administrateur
autrichien Gablenz laissait en Holstein la population affir-
mer ses préférences pour le prince héritier d'Augusten-
burg, installé à Kiel. La Prusse réclamant, l'Autriche
proposa de céder les duchés au prétendant qu'accepterait
le Conseil fédéral (26 avr. 4866); la Prusse refusant,
l'Autriche saisit directement la Confédération germanique
de la question du Slesvig-Holstein et convoqua la diète
do Holstein, pour le 11 juin, à Itzehoe. La Prusse envahit
alors le Holstein, ce qui entraîna la guerre, bientôt ter-
minée par la bataille de Sadowa. Par le traité de Prague
(23 août 4866, l'Autriche abandonna le Slesvig-Holstein
à la Prusse; toutefois, dans l'art. 5 du traité, Napo-
léon III fit stipuler que les habitants du Slesvig septen-
trional pourraient demander leur réunion au Danemark
et l'obtiendraient si un vote librement émis affirmait cette
volonté. La Prusse n'a pas tenu plus de compte de cet
enagement que dé ceux qu'elle avait contractés antérieu-
rement, et en oct. 1878, elle a obtenu que l'Autriche
acceptât la nullité de cette clause. La protestation fré-
quemment renouvelée des Danois annexés malgré eux est
demeurée stérile. — La Prusse s'était procuré un sem-
blant de titre en achetant-pour 1 million de thalers au
grand-duc d'Oldenbourg ses droits sur le Slesvig-Holstein
(27 sept. 1866). Une lui du 24 déc. 1866 a incorporé
le Slesvig-Holstein à la monarchie prussienne. Les popu-
lations en furent très mécontentes, mais durent s'incliner
devant la force, et leurs institutions particulières furent
effacées sous l'administration prussienne. Les' duchés ont
participé de la prospérité générale que l'Allemagne uni-
fiée dut à cette énergique domination ; les -grands travaux
du port de Kiel, du canal des deux mers, la fortune d'Al-
tona, la restitution de l'ile d'Helgoland (4890) dont l'An-
gleterre s'était emparée en 1814, sont les faits les plus
marquants de la dernière période. 	 A.-M. B.

BIBI..: V. la bibl. de Fart. DANEMARE. — La Schles •,'ig-
Holsteinische Gesellschaft a publiélles recueils suivants:
Urkundensammbung • Kiel, 1839-74, 4 vol. parus; Reyes-
ten und Urkunden;, Hambourg, 1886-91, 3 vol., et depuis
1871 une revue (Zeitschrift). _ HA pr, Bau und Kunst-
denkmceler der'ProvinziSchleswig-Holstein, 1886-89, 3 vol.
— Guides de HEINRicH (1885-88,31ivr.),Men uow(1892)etc.
CHRISTIANI, Gesch. der Herzogti.imer Schleswig und
Holstein (jusqu'en 1460); Flensburg, 1775-79, 4 vol.; con-
tinué par la Gesch. unter dem Oldenburgischen Haus
(Kiel, 1781, 2 vol.) • par HECEwISCH, sous le titre Gesch.
H. und S. 1588-1694 (1801-2, 2 vol.), et enfin par KOBBE
jusqu'en 1808 (Altona, 1834). — WAirz, Schleswig-Hols-
teins Geschichte ; Goettingue, 1851-54, 2 vol. -- DROYSEN
et SAMWER, Die Herzogtumer Schleswig-Holstein und
das Kcenigreich )7ænemark ; Hambourg, 1850. — Der
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dansii-tydshe Krig 1848-50, publication de l'état-major
danois ; Copenhague, 1868-87, 3 livr. — Dey deutsch-
dwnische Krieg 1864, publication de l'état-major prus-
sien ; Berlin, 1887, 2 voi. — BERNHARDI, Der Streit urn
die Elbeherzogtiimer (journal des années 1803 et 1864) ;
Leipzig,, 1895. — Cf. la bibl. des art. HOLSTEIN, GUIL-
LAUME f ar , BISMARCK, MOLTKE, etc.

SLEYDINGE. Localité de Belgique, prou. de Flandre
orientale, arr. de Gand, à 44 kil. N. de cette ville;
5.200 hab. Stat. du chem. de fer de Bruges à Eecloo
Exploitations agricoles ; fabriques de tissus de lin et de
jutes; huileries et teintureries.

S LI EVE-BLOOM. Montagne d'Irlande (V. ce mot, t. XX,
p. 947).

SLIEEE-MonE. Montagne d'Irlande (V. ce mot, t. XX,
p. 947).

SLIGO. I. VILLE. — Ville d'Irlande, ch. ,1. du comté de
ce nom, à l'embouchure du Garrogues dans la baie de Sligo ;
1.027. hab. en 1891. Siège de l'évêché catholique d'El-
phin. Port de cabotage et de pèche assez actif. Ruines
d'une abbaye dominicaine du xiv e siècle.

II. COMTÉ. —Comté de la prou. de Connaught, sur l'Océan;
4.869 k. q., 98.013 hab. (en 1891) dont 91 °/ O catho-
liques; entre les plaines qui descendent aux baies de Sligo
et de Killala s'élèvent à 542 m. les Ox mountains. De la su-
perficie totale, les champs prennent 18 0 / o , les pâturages
53 °/, les marais 40 °/°, les bois 2 °/°: On comptait en
4890 environ 8.400 chevaux, 8.400 ânes, 750 mulets,
89.000 boeufs, 88.000 moutons, 30.600 porcs et 6.700
chèvres.

III. BAIE (V. IRLANDE, t. XX, p. 945).
SLINGELANDT (Pieter-Cornelisz van), peintre hollan-

dais, né à Leydele 20 oct. 1640, mort Leyde le 7 nov.
4694. II fut élève de Gérard, mais se rapprocha plutôt de
Frans Mieris le Vieux qu'il égale quelquefois. Ses derniers
ouvrages tombent dans la froideur et le maniérisme de la
fin du siècle. C'est dans la nature morte qu'il a le mieux
réussi. Ses tableaux, relativement rares, car il travaillait
très lentement et cherchait le fini, se trouvent dans les
musées d'Amsterdam (Leçon de chant), Rotterdam,
Schwerin (Joueur de violon), Berlin, Dresde, Munich, Co-
penhague, à Buckingham-Palace, au Louvre (un de ses
chefs-d'œuvre), à l'Ermitage, à Florence (aux Offices,
Enfant soufflant des bulles de savon, etc.	 E. D.-G.

S L I N G E LA N DT (Simon van), homme d'Etat hollandais,
né à Dordrecht en 4664, mort à Dordrecht en 4736. Il
devint à vingt-six ans secrétaire du conseil d'Etat, et fut
chargé en cette qualité de plusieurs missions diploma-
tiques importantes pendant les guerres de Louis XIV, no-
tamment auprès de Marlborough. Il représenta aussi la
République à Londres et à Vienne. Il a laissé des ouvrages
importants de droit public qui ont été réunis par P. Schou-
ten sous le titre : Ecrits politiques et diplomatiques
(en holl.; Amsterdam, 4784.85, 4 vol. in-8).

BIOL. : TxORDECKE, Biographie de S. von Slingelandt;
La Haye, 1843, in-8.

S L I N G E N EY E R (Ernest), peintre flamand, né à Loo-
christy, près de Gand, le 29 mai 4824, mort le 28 avr.
4893. Il fut élève de Wappers. Il peignit quantité de ta-
bleaux d'histoire et de genre, douze fresques, dont les
sujets sont tirés de l'histoire de Belgique, pour le Palais
des académies de Bruxelles.

SLISSÈNE (Oued). Rivière du dép. d'Oran (V. ce
mot, t. XXV, p. 456)..

SLIVEN, SLIVNO (Islimieh des Turcs). Ville de la
Turquie d'Europe, ch.-l. d'un district de la Roumélie
orientale, au pied méridional des Balkans, à 285 m. d'alt. ;
23.200 hab., dont 48.000 Bulgares, 2.000 Turcs, des
Tziganes, des Juifs parlant espagnol : avant l'émancipation
de la Bulgarie, il y avait environ 40.000 Turcs, contre
nombre égal de Bulgares. Beaucoup d'eau, verdure ma-
gnifique, excellents vins rouges, les meilleurs de Bulgarie.
Grande industrie drapière ; distilleries. — Le district de

Sliven comprend 6.500 kil. q. et 471.000 hab., dont
434.000 Bulgares.

SLIVNITZA. Village de Bulgarie, au N.-0. de Sofia;
les Bulgares y défirent complètement les Serbes (17-49
nov. 4885).

Brui- :REGENSPURSKY, Die KumpfebecSlivnica; Vienne,
1895.

S LOAN E (flans), naturaliste irlandais, ne à Killileaghs
le 46 avr. 4660, mort à Chelsea le 44 janv. 4753. Membre
de la Société royale de Londres (1685), il suivit en 4687,
en qualité de médecin, le duc d'Albermale à la Jamaïque
et y recueillit une riche collection de plântes. En 1694,
il devint médecin de l'hôpital du Christ à Londres, en
1727 premier médecin du roi Georges II. Il avait réuni
une belle bibliothèque et une collection de 32.000 mé-
dailles et de pierres précieuses, de plantes et d'animaux
qu'il légua à la nation anglaise ; ces collections formèrent
la base du British Museum. Principal ouvrage : A voyage
to the islands illadera, Barbadoes, etc. (Londres, 1707-
25, 2 vol, in-fol., et plus de 300 pl.).	 Dr L. Ha.

SLOBODSKOI. Ville de Russie, gouv. de Viatka, sur
la Viatka ; 7.739 hab. (en 4893). Distillerie, travail du
cuivre et du cuir ; commerce avec la Sibérie.

S LO DTZ (Sébastien), sculpteur flamand, né à Anvers
en 4655, mort à Paris en 4726. Il travailla beaucoup à
la décoration des palais de Louis XIV. Principaux ou-
vrages : au jardin des Tuileries, Annibal mesurant au
boisseau les anneaux des guerriers romains morts à
Cannes; au palais des Invalides, une statue de Saint
Ambroise; un bas-relief, Saint Louis envoyant des
missionnaires aux Indes.

SLODTZ (René-Michel), sculpteur français, né à Pa-
ris en 1705, mort à Paris en 1764, fils du précédent.
Il eut à vingt et un ans le second prix de sculpture, fut
envoyé à Rome comme pensionnaire du roi, y resta dix-
sept années et y exécuta diverses œuvres un Saint
Bruno pour l'église Saint-Pierre, le tombeau du marquis
Capponi à Saint-Giovanni de Fiorentini. En 1747, Slodtz
revint à Paris et continua à faire de la sculpture avec ses
frères Sébastien, René et Paul-Ambroise. En 4758, il fut
nommé dessinateur royal. On considère comme son œuvre
principale le tombeau du curé Languet, qui est le modèle
le plus parfait du mauvais goét de cette époque, mélange
de bronze et de marbres de couleurs variées: le dessin et
la composition pèchent également, mais la bizarrerie du
monumentl'a signalé à l'attention. Parmi les autres oeuvres
de Slodtz, il y en a de meilleures : des bas-reliefs à Saint-
Sulpice, un puits à la Barrière-Blanche, dont le goût gra-
cieux est remarquable, un tombeau de l'archevêque de
Montmorin (à Vienne [Isère]), etc.

S LO N I M. Ville de Russie, gouv. de Grodno; sur la
Chara; 25.646 hab. (en 1894). Gare de chem. de fer.
Château. Commerce de grains, de bois, de toile, etc. C'est
une des principales villes de Lithuanie, lieu de réunion
des diètes au xvii° siècle.

SLOOP.(Mar.). Petit bâtiment cabotier, qui offre beau-
coup d'analogie avec le cotre. Il n'a qu'un seul mât ver-
tical, sur lequel se gréent. un humier, une grande voile
carrée ne servant que dans les très gros temps, et `une voile
trapézoïde. II tient très bien le ;plus prés.

SLOOT (Nieolina-Maria-Christina), femme de lettres
hollandaise, née à Samarang le 43 janv. 4853; elle vint
habiter la Hollande en 1871 et publia, sous le pseudonyme
de Mathilde et de Meloti de, Java, de nombreux romans
témoignant notamment d'une observation très sincère de
la vie coloniale, et marqués au coin d'une morale très pure,
qui ont obtenu beaucoup de succès dans les Pays-Bas et
en Belgique et ont été traduits presque tous en allemand.
Les plus remarquables sont : la , Famille du résident
(en holl.; Leyde, 1875.; 48 0 éd., Schiedam, 4896); les
Promesses d'Angéline (id.; Leyde, 4879) ; L'Anneau
de la grande-duchesse (id:; Amsterdam, 4889); la Ben-
zoni (id. ;; ibid., 1894).
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S LO U G H. Ville d'Angleterre, comté de Buckingham,
à 3 kil. de Windsor; 5.426 hab. Briques, fleurs. Nom-
breuses villas d' U ton park.

SLOUTCH. Nom de deux rivières de Russie, off!. g.
du Pripet, gouv. de Minsk, long de 17 .1 kil.; — un dl.
du Goryn, en Volhynie, long de 460 kil., navigable à
partir de Novograd Volynsk.

S LO UTZ K. Ville de Russie, gouv. de Minsk ; 18.041 hab.
(en 1893). 40 églises dont 8 russes. C'est la plus an-
cienne ville de cette région ; connue depuis le xII e siècle,
elle appartint plus tard aux Radzivill.

SLOVAQUE (Anthr. et Ling.) (V. SLAVES et AUTRICHE).
SLOVÈNE (V. SLAVES et AUTRICHE).
SLOWAÇKI (Jules), poète polonais, né à Krzemieniecz,

en Volhynie, le 23 août 4809, mort à Paris le 6 avr. 4849.
Fils d'Eusèbe Slowaçki, traducteur de la Henriade, et, en
dernier lieu, professeur de littérature à l'Université de
Vilna, il y fit ses études, et obtint un emploi au minis-
tère des finances à Varsovie. En 4830, il alla en Italie,
puis visita l'Orient, et se fixa ensuite à Paris. Les lé-
gendes, les traditions et les exploits guerriers de sa con-
trée natale, qui comprenait aussi historiquement l'Ukraine,
patrie des Cosaques Zaporogues, et constituait l'ancienne
Pologne méridionale, contrée qui différait essentiellement
des autres parties de cette république-royaume par sa na-
ture physique et l'état d'âme de ses populations, inspirè-
rent à Slowaçki ses premiers poèmes, tels que !mica (nom
d'un hetman cosaque légendaire), et Jean Bielezki, dont
le héros appartient à une tradition du xvie siècle. Les sou-
pirs de son éducation universitaire en Lithuanie lui four-
nirent les sujets de son roman poétique Hugo, et d'un
poème dramatique Mindowe, tableaux des luttes contre
l'ordre Teutonique. Son séjour en Orient donna naissance
aux poèmes : le Moine, l'Arabe, et Lambro, insurgé
grec. Dans toutes ces œuvres, il révéla une imagination
exubérante, souvent morbide, sous l'influence de Byron,
et aussi une forme poétique captivante. Puis il aspira au
rôle de chantre politique et de directeur de la conscience
de la patrie angoissée. Son poème Kordyan, en la forme

. dialoguée, ainsi que Anhelli, poème en prose composé
sous l'inspiration de Dante, et Enfer, appartiennent a cet
ordre d'idées. Dans l'intervalle, il écrivit, en Suisse, et,
sous ce titre même, un délicieux poème lyrique. W aclaw,
oeuvre puissante, a pour héros le personnage déjà mis en
scène dans le poème de Malczeski (V. ce nom). Balla-
dyna (4839) et Lilla Veneda (4840), tragédies, ou plu-
tôt drames-épopées, évoquant le passé légendaire et fan-
tastique de la Pologne préhistorique, et compte parmi les
chefs-d'œuvre du poète. Beniowski (4844) est une oeuvre
à part et sans pareille. Conçue dans l'esprit des créations
d'Aristote, elle constitue à la fois un poème patriotique et
un pamphlet virulent contre ses contemporains, le tout
amalgamé avec un génie incroyable. Le Prêtre Marc, un
des acteurs de la confédération nationale de Bar (1768),
et le Songe de Salamée, où brille la figure poétique du
barde ukrainien Vernyhora au temps de la révolte des hai-
damagnes, sont des poèmes sous la forme dramatique. Sa
dernière création importante, intitulée le Roi Esprit, à
allures grandioses, mais passablement obscure, est regar-
dée comme le premier chant d'une grande épopée natio-
nale, restée inachevée. Il faut y ajouter encore à l'actif du
poète deux ouvres destinées à la scène : Marie Stuart,
drame historique, et Mazepa, tragédie, de beaucoup su-
périeure. Il fit aussi une remarquable traduction du Prince
constant de Calderon.

L'ensemble de ses productions poétiques publiées d'abord
à Paris, depuis 4832, forme 16 vol. Elles furent réunies
dans l'édition de Leipzig, 4860, 4 vol. in-18 (plusieurs
réimpressions). Malgré les différentes traductions fran-
çaises partielles, il n'y a à citer que celle de Venceslas
Gasztowtt (Paris, 4870, 2 vol. in-18; il publia aussi en
1883, une étude littéraire sur le poète) et celle du Roi-
Esprit insérée dans la Pologne captive et ses trois

poètes, oeuvre anonyme de Charles Edmond (Edmond Cho-
jeczki (Leipzig.1864). Antoine Maleçki (V. ce nom) a con-
sacré un travail documenté et pénétrant à l'étude de la vie
et de l'oeuvre du poète (Léopol, 4866-67, 2 vol.; 2 e éd.,
4881, 3 vol.).

Slowaçki représente dans la littérature polonaise une
personnalité étonnante et incomparable. Il subit l'influence
des grands romantiques occidentaux, mais il garda son
originalité propre. Imagination ardente et géniale, mais
capricieuse; nature exaltée, névrosée et impérieuse, cher-
chant toujours sa voie, mais ne la trouvant point; fulmi-
nant contre l'affaissement national, sans être homme d'ac-
tion lui-même, il fut un météore littéraire d'un éclat
extraordinaire, grâce surtout à la magie de son style et à
la virtuosité de sa versification. Le poète Krasinski a dit
très justement de lui qu'il écrivait des vers comme Liszt
jouait du piano, et que nul ne le dépassait à cet égard.
Sans être parvenu à la hauteur et à la dignité de poète
vraiment national comme Miçkiewicz, il complète, à côté
de celui-ci et de Krasinski, la trinité de grands génies
poétiques qui personnifiaient au même temps les aspira-
tions communes des trois contrées principales de l'ancienne
Pologne.	 G. PAWLOwsKI.

SLUICE (V. OR, t. XXV, p. 441).
SLUIS. Ville des Pays-Bas (V. ECLUSE [L']).
SLUTER (Claux), sculpteur hollandais qui vécut à la

fin du xiv e siècle et au commencement du xve. C'est à lui
que l'on doit, avec l'aide de Claux de Vausonne et de Jac-
ques de Baerze, le magnifique tombeau du duc Philippe
de Bourgogne (au musée de Dijon) : les petites statues
qui entourent le duc sont pleines d'expression, et la
figure même du duc ainsi que ses mains sont d'une vie
extraordinaire (V. BonacocNE, t. VII, p. 787, et FRANcE,
t. XVII, p. 4405). Ce remarquable artiste a exécuté
aussi six statues de prophètes pour la Fuite de'Moïse, de
la Chartreuse de Dijon (4890), sur la commande du duc
Philippe dont il était devenu le statuaire attitré (4390).
Quatre belles statues de marbre de Sluter figurent depuis
1864 au musée de Cluny, et deux autres dans une col-
lection de Nancy (M. de Broissa). Sluter est un sculpteur
de premier ordre, aussi bien au point de vue de l'inven-
tion que de la grandeur de l'exécution et de la profondeur
de l'expression.

SLY. Rivière d'Algérie (V. IsLY).
SMAALENENE. District (a amt ») de Norvège, for-

mant l'extrémité S.-E. du pays entre le fjord de Chris-
tiania et la Suède. Superficie : 4.443 kil. q. Pop. :
120.864 hab. (en 4891), soit 29 par kil. q. C'est surtout
une région agricole (culture du froment et du seigle),
mais avec diverses industries et un grand commerce de
bois exploités le long du Glommen inférieur pour être
ensuite exportés. Navigation active sur les côtes, qui
offrent de nombreux petits fjords et, au S., des archipels
(Hvaloerne, Kragero) ; 4 villes (Moss, Sarpsborg, Frede-
rikstad, Frederikshald).	 Gaston LEVY-ULLMANN.

SMALAND. Province de Suède, la plus grande du Gce-
taland (Gothie ou Suède méridionale), entre le lac Vetter
au N. et la Scanie au S., elle comprend 3 Inn : celui de
Kronoberg en totalité (9.940 kil. q.), et la plus grande
partie de ceux de Joenkceping (40.566 kil. q. sur 44.524)
et de Calmar (40.497 kil. q. sur 44.543). Superficie
totale : 30.673 kil. q. Pop. en 4897 : 546.976 hab.,
soit 47,8 par kil. q.; pop. en décroissance, la province
fournissant à l'émigration (surtout en Amérique) le plus
fort contingent de la Suède après le Holland (4881-90:
42 hab. sur 4.000; moyenne de la Suède: 8 sur 1.000).
Haut plateau boisé appartenant surtout à la région du
chêne, le Smàland s'élève à 300 m. au-dessus de la
Suède centrale, culminant à 377 m. Pays pauvre et sté-
rile, sauf sur le littoral ; mais rapides et nombreuses
chutes d'eau utilisées par l'industrie. Minerais de fer en
filons dans des roches éruptives (gabbro et hypérites) au
Taberg; or, dans des dépôts de quartz, à Ædelfors; nickel
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à Klefva. Carrières de beau granit sur la côte de Calmar.
— Ch.-l. Calmar. Evèchés à Calmar et à Vexjce. Cour
d'appel à Jcenkceping.	 Gaston LIvv-ULLMANN.

SMALKALDE (V. SCHMALKALDEN).

SMALT (Chim.) (V. COBALT, t. Xl, p. 744).
SM ARGIASSO (Le), peintre italien (V. CIAFFERI [Pie-

tro]).
SMARVES. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poi-

tiers, cant. de La Villedieu; 847 hab.
SMÉDEREVO ou SEMENDRIA. Ville de Serbie, sur

la r. dr. du Danube; 6.920 hab. (en 1895). Gare de
chem. de fer. Grande exportation de blé et de porcs.
Forteresse bâtie sur fondations romaines, prise en 1717
par le prince Eugène, réoccupée par les Turcs jusqu'en
4867. Le despote serbe Brancovitch y résida. Les Turcs
y défirent les Hongrois en 4444.

SM EDT (Charles de), historien belge, né à Gand en 1833.
IL entra de bonne heure dans l'ordre des jésuites et devint le
chef du collège des bollandistes. Indépendamment de ses
travaux dans les Acta sanctorum, il collabora à un grand
nombre de recueils historiques, surtout à la Revue des
questions historiques, à la Bibliothèque de l'Ecole des
chartes et aux Etudes religieuses, historiques et litté-
raires. Les principaux ouvrages du P. De Smedt se dis-
tinguent par une méthode impeccable et une érudition
rare. Ce sont: Introductio generalis ad historias eccle-
siasticam critice tractandam (Gand, 4876, in-8); Dis-
sertationes selectoe in primam otatem historiæ eccle-
siasticce (Gand, 4876, in-8); Gesta pontificum carne-
racensium, Gestes des év. de C. de 1092 it 1138).
Texte original publié par la Société de l'Histoire . de France
d'après un manuscrit du xiie siècle ; Principes de la cri-
tique historique (Liège, 4883, in-12). Ce dernier traité
est un petit chef-d'oeuvre de méthode, de clarté et de
probité scientifique. Le P. Smedt est membre de l'Institut
de France.	 E. H.

SMEGMA (Anat.) (V. VERGE).

SM El L. Ville de Bessarabie (V. ISMAIL).

SMÉLAS. Tribu d'Algérie (V. Douma).
- S M E R D I S, fils du grand Cyrus, mort un peu avant

l'année 522 ay. J.-C. Son frère Cambyse l'avait fait assas-
siner. Mais tandis qu'il était encore en Egypte, surgit un
faux Smerdis; c'était un mage, qui, d'accord avec son
frère Patizithès, profita de sa ressemblance avec le prince
disparu pour usurper la couronne. Il se proclama roi
et régna effectivement durant sept mois. Dès que Cam-
byse eut appris cet événement, il voulut marcher immé-
diatement sur la Perse pour y combattre l'usurpateur.
Hérodote raconte qu'en sautant sur son cheval, son sabre
sortit du fourreau et lui fit à la cuisse une blessure pro-
fonde qui s'envenima et causa sa mort. Il semble plutôt.
d'après l'inscription perse de Behistân, que Cambyse se
suicida. Le mage aurait régné longtemps si un jeune sei-
gneur perse, Darius, fils d'Hystaspe, dont les ancêtres
avaient régné sur l'Iran, n'avait pas juré de détrôner l'en-
vahisseur ; son entreprise ayant réussi, il fit massacrer
les mages, et,. comme il ne restait pas de descendants de
Cyrus, il ceignit la couronne. Ainsi se termina cette ten-
tative de la caste sacerdotale perse pour s'emparer du
pouvoir temporel. 	 E. BLOCHET.

.BIbL. : I-IÉRODOTE, Histoires, III, 61 -79. — CTés,AS, Per-
sicâ, c. 8-10-11. — X ONOPHON, Cyropédie, VIII, 7.

S M E R I L. Ville de Bessarabie (V. ISMAIL).
SMERMESNIL. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Neufchâtel, cant. de Londinières; 515 hab.
SMEROU (Mont) (V. JAVA, t. XXI, p. 67).
SM ET (Joseph de), historien belge, né à Gand le 41 déc.

4794, mort à Gand le 42 fév. 4877. Ordonné prêtre en
1818, .il prit une part active à la lutte organisée par le
clergé belge contre le gouvernement du roi Guillaume, et,
après la révolution de 4830, fut envoyé au congrès national
par les électeurs de Gand. Il quitta bientôt la vie politique,

SMALAND — SMISSEN

fut nommé chanoine de la cathédrale de Saint-Bayon, et se
consacra tout entier aux études historiques, tant au sémi-
naire de Gand qu'à la commission royale d'histoire. On lui
doit de nombreuses publications de textes, préparées d'une-
manière très consciencieuse, mais où la critiqué fait mal-
heureusement défaut, et auxquelles on a da faire subir
une revision sévère. Indépendamment de ces travaux, qui
ont été réunis sous le titre de : Corpus chronicorum
Flandriœ (Bruxelles, 1837-65, 4 vol. in-4), de Smet est
l'auteur de plusieurs dissertations sur des points particuliers
de l'histoire de la Belgique et spécialement de la Flandre :
Coup d'oeil sur l'histoire ecclésiastique dans les pre-
mières années du xIxe siècle, et en particulier sur
l'assemblée des évêques ù Paris en 1811 (d'après les
papiers du prince Maurice de Broglie, évêque de Gand;
Gand, 4836, in-8; 2e éd., 4849); Mémoire sur les
guerres entre le Brabant et la Flandre au xiv e siècle
(Bruxelles, 4855, in-4) ; Mémoire sur les guerres de
Maximilien, roi des Romains, contre les villes de
Flandre, 1482-88 (ibid.,4865, in-4) ; Mémoire histo-
rique et statistique sur les Quatre-Métiers et les lies
occidentales de la Zélande (ibid., 1872, in-4). E. H.

BIBL.: P. DE DECILER, Biographie du chanoine de Smet,
dans Annuaire de l'Académie royale de Belgique de 1878.

SMETHYWR I K. Ville d'Angleterre, faubourg O. de
Birmingham ; 36.170 hab. (en 4891). Verreries, fon-
deries, aciéries, produits chimiques, etc.

S M I C H OW. Faubourg de Prague, sur la r. g. de la
Moldava ; 32.646 hab. (en 4890).

SMICRORINS (Zool.) (V. PARDALOTE).
SM I ELA. Ville de Russie, gouvernement de Kiev, à la

bifurcation des lignes des chem. de fer Tchernigov-
Nicolaev; 45.000 hab., en majorité israélites. Centre
manufacturier important : raffineries, savonneries, fa-
briques de bougies.

SMI L. Ville de Bessarabie (V. Is:uAIL).
SMILAX (Bot.) (V. SALSEPAREILLE).
SM I L I S, sculpteur grec de l'école d'Egine (commence-

ment du vie siècle ay. J.-C.). Il était fils d'Eukleidès, et
naquit probablement à Égine ; en tout cas, c'est là sur-
tout qu'il vécut, et il fut un des premiers artistes de l'école
d'Egine. Il prit part aux travaux du labyrinthe de Lemnos
(Pline, Hist. nat., XXXIII, 437), et de l'Heraion de Sa-
mos, oh il exécuta la statue en bois de Héra (ibid.,
XXXVI, 90). Il fit pour Olympie la statue de l'Olympio-
nike Praxidamas, statue en bois de cyprès, que Pausa-
nias vit dans l'Altis (Pausanias, VI, 48, 5), et le groupe
des Heures, en or et ivoire, que l'on conservait dans
l'Heraion (ibid., V, 47, 1).	 P. MONCEAUX.

BIUL.: BRUNN, Gesch. der oriech. Künstler, t. I, p. 26.
— COLLiGNON*, Histoire de la sculpture grecque, t. I, p. 221.

SMILLE. Sorte de marteau dont les maçons se servent
pour smilles- ou dégrossir, en les taillant, certains
matériaux et surtout les moellons, dont ils rendent le
parement vu, c.-à-d. la face qui doit rester apparente,
tout à fait nette; dont ils font les joints plus pleins et
les lits presque parallèles et d'équerre avec le parement.

SMINTHEUS (V. APOLLON).
SMINTHIN. (Zool.) (V. GERBOISE).

SM I NTHUS (Zool.) (V. GERBOISE).

SMISSEN (Emmanuel-Auguste GRAVES, baron VAN DER),
général belge, né à Bruxelles en 4823, mort à Bruxelles
en 4895. Il était le fils d'un général condamné pour com-
plot orangiste après la révolution de 4830. Officier depuis
1843, il fut envoyé en Algérie par le gouvernement belge,
et prit part, dans l'état-major du maréchal de Saint-Ar-
naud, à la campagne de Kabylie. En 1864, lorsque Maxi-
milien d'Autriche alla prendre possession du trône mexicain,
Van der Smissen l'accompagna comme lieutenant-colonel
commandant un corps de volontaires belges. Il se distin-
gua dans la guerre contre les juaristes, et remporta plu-
sieurs succès marquants. Rentré en Belgique après la mort
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cause qu'elle stagna et qu'on s'en tint trop longtemps à
l'unique conception de la « division du travail ». La Ri-
chesse des nations a été traduite en français par Blavet
dès 9779. D'autres. bonnes éditions françaises sont celles
de Roucher et de la marquise de Condotcet (9790), de
Garnier (9802), et l'édition abrégée de Courcelle-Seneuil
(1888). On peut encore citer du grand économiste : Es-
says on philosophical Subjects (4795); Lectures on,
justice, police, revenue and arms (1896). Les OEuvres
complètes (1842) comprennent 5 vol. in-8.	 R. S.

BIen.: DUGALD-STEWART, Biographical Memoirs of
A. Smith ; Edimbourg, 1811, in-4. — Michel CHEVALIER,
Etude sur Adam Smith; Paris, 1874, in-8. — ONCEEN,
A. Smith. and I. Kant,1877. — FEILBOGEN, Smith and Tur-
got, 1893. — COSSA, Introduction to the Study of political
economy, 1893. — DELATOUR, A. Smith, sa vie, ses travaux,
ses doctrines ; Paris, 1885, in-8. — W. SMELLIE, Literrar y
and characteristical Lives, 1800. — W. PLAYFAIR, Life of
A. Smith, 1806. — IIALDANE, Biographie de Smith dans la
collection de Great Writers Series, 1887. — J.-A. FARRER,
Adam Smith, dans la collection des English Philosopher
Series, 1881.— John RAE, Life of A. Smith; Londres, 1895.

SMITH (Lord Robert) (V. CARRINGTON).

SM ITH (James-Edward), botaniste anglais, né à Nor-
wich le 2 déc. 1759, mort à Norwich le 17 mars 4828.
II fit des voyages scientifiques sur le continent, acquit les
collections de Linné et créa en 1788 la Société linnéenne
de Londres. Il a publié plusieurs ouvrages de botanique
avec planches, d'autres sur la flore britannique, sur la
faune des Lépidoptères, etc. Ouvrage capital : English
Botany or coloured figures of british plants (Londres,
1790-1814, 36 vol. in-8, avec 2.592 pl.). Dr L. Ils.

SM ITH (William Sidne y), amiral anglais, né le 21 juin
1764, mort à Paris le 26 mai 1840. Entré dans la marine
en 4777, il servit pendant la guerre d'Amérique, prit
part aux combats livrés par Rodney au cap Saint-Vincent
en 1780, à la Chesapeake (1781), à la Dominique (1782).
En 1785, il s'établit à Caen, se répandit dans la bonne
société et acquit une parfaite connaissance du français.
Chargé en 4787 d'une mission sur les côtes du Maroc, il
proposa de réduire cet empire avec une très petite es-
cadre; mais sa proposition parut aventureuse à l'amirauté
et il n'y fut pas donné suite. On le trouve ensuite en
Suède (1789), occupé à des affaires militaires et diplo-
matiques et servant d'aide de camp au duc de Sudermanie
dans la guerre contre la Russie (1790). En 1792-93, il
est à Constantinople d'oh il revient, en toute hâte, pour
prendre part à la guerre contre la France. Fait prison-
nier en 1796 et interné au Havre, puis à Paris, il faillit
être écharpé parce qu'on savait qu'il avait conseillé de brû-
ler notre flotte à Toulon. Il réussit, grâce à une femme qui
était tombée amoureuse de lui, à s'évader du Temple en
1798 et à passer en Angleterre, à travers mille périls.
Il fut aussitôt envoyé à lord Saint-Vincent et se mit en tête
de diriger les opérations sur la côte d'Égypte. Nelson pro-
testa, et Smith fut mis sous ses ordres. Il défendit Saint-
Jean d'Acre contre Bonaparte avec une habileté et une
énergie qui ont rendu son nom fameux (1799). On lui fit
un veritable triomphe en Angleterre. Smith, aveuglé par
les louanges qu'il recevait, se passa de l'autorisation de ses
supérieurs pour conclure le traitéd'ElArich (24janv. 4800),
que lord Keith refusa de reconnaître, ce qui fit recom-
mencer la guerre jusqu'en 1801. Smith fut élu membre de
la Chambre des communes par Rochester en 4802, devint
contre-amiral en 1805, fit avec succès une guerre d'escar-
mouches contre les Français sur les côtes d'Italie. Il était
détesté des officiers placés sous ses ordres qu'il blessait
par sa vanité et ses extravagances. Il servit à Constantinople
en 4807, au Brésil en 1808, où il eut des démêlés avec le
ministre anglais lord Strangford. On dut le rappeler. En
1840, on le nomma vice-amiral. Il combattit encore à
Waterloo, entra à Paris avec les alliés et fut fait amiral
en 4821. II se plaisait tellement en France qu'il s'établit
tout à fait à Paris où il mourut. On l'enterra au Père-Lachaise
où on a élevé un monument à sa mémoire.	 R. S.

BIBL.: F. MARRYAT, Memoirs of admiral sir W. Sidney

de Maximilien, il devint lieutenant général. C'est lui qui
rétablit en 4886, avec une âpre énergie, l'ordre profondé-
ment troublé dans la région industrielle de Charleroi. Il
a publié : le Service personnel et la Loi militaire
(Bruxelles, 1887, in-8), et Souvenirs du Mexique, 1864-
67 (ibid., 1892), exposé très clair et très impartial des
événements qui aboutirent à la catastrophe de Queretaro.

SMITH (Détroit de) (V. POLAIRE, t. XXVII, p. 58).
SMITH (Adam), économiste anglais, né à Kirkcaldy le

5 juin 4723, mort à Londres le 47 juil. 1790. Fils d'un
contrôleur des douanes, mort deux mois avant sa nais-
sance, il fut soigneusement élevé par sa mère. Brillant
élève de Glasgow, il se passionna pour les mathématiques
où il fit des progrès remarquables. Il acheva ses études
à Oxford. En 1751, il obtenait la chaire de logique à Glas-
gow ; en 4752, il l'échangeait pour celle de philosophie
morale. Son enseignement eut un succès qui retentit jus-
qu'en Europe : Voltaire lui envoya des élèves. Smith fai-
sait partie des clubs littéraires et politiques où il prêchait
le libre échange; il se lia avec Hume, et avec lui contri-
bua à la formation de la Société d'Edimbourg « pour en-
courager les arts, les sciences, l'industrie et l'agriculture
en Ecosse » (1754). Son temps s'écoulait en ces occupa-
tions toutes spirituelles, et dans la préparation de travaux
philosophiques, comme la Theory of the Moral Senti-
ments (1759), qui, lors de sa publication, excita une grande
admiration et lui valut le préceptorat du jeune duc de Buc-
cleuch, avec qui il entreprit le voyage traditionnel sur le
continent. Smith visita ainsi Paris, où il rencontra Hume
(1764), Toulouse, Montpellier, Genève, où il visita Vol-
taire pour qui il avait toujours professé un grand respect
et, de nouveau de passage à Paris, s'y lança dans la société
des philosophes : d'Alembert, Ilolbach, Helvétius, Necker,
Turgot, Morellet, Quesnay, et se plut dans la discussion des
questions économiques les plus ardues avec ces hommes
éminents. Cette vie toute intellectuelle le satisfaisait plei-
nement. On dit bien qu'il tomba amoureux d'une Anglaise
qui le méconnut; mais ce fut, si l'anecdote est vraie, un
amour tout platonique. Le romanesque n'eut jamais la
moindre place dans l'existence de Smith. Au retour
de ses voyages, il s'installa paisiblement à Kirkcaldy et
se consacra à son grand ouvrage sur la Richesse des Na-
tions (The Wealth of Nations), qui parut le 9 mars
4776. Ce livre eut une influence énorme sur la politique
économique de l'Angleterre. Pitt appliqua ses principes
dans le traité qu'il signa avec la France en 4786, et s'en
servit pour l'élaboration de ses budgets. A vrai dire c'était
la première fois qu'on appliquait à l'économie politique les
procédés de l'enquête scientifique, ou mieux qu'on tentait
d'en faire une science à part. Nous ne reviendrons pas ici
sur les théories de Smith qui ont été suffisamment expo-
sées et commentées dans l'art. ECONOMIE POLITIQUE (t. XV,
p. 479 et suiv.). Après un petit voyage à Londres où il re-
cueillit les témoignages les plus flatteurs de l'admiration de
ses amis, Smith avait été nommé commissaire des douanes
(4777), comme son père. La composition de son grand
oeuvre semble avoir épuisé son esprit. Il avait eu une en-
fance souffreteuse ; il avait souffert à diverses reprises
d'étranges absences qui revinrent plus fréquentes, et il
s'absorba dans sa petite besogne administrative. La mort
de sa mère, qui pourtant avait quatre-vingt-dix ans, l'af-
fecta si profondément que sa santé déclina brusquement,
et qu'il eut une attaque de paralysie en 4786. En 1787,
il fut élu recteur de Glasgow, et n'eut pas la force de pro-
noncer son discours d'installation. Il traîna ainsi jusqu'en
1790. Peu de livres ont eu autant de succès et un succès
si durable que les Recherches sur la nature et les
causes de la richesse des nations. Ce livre ruina les éco-
nomistes, français qui tenaient le premier rang dans le
monde, et son auteur fut, avec quelque exagération, con-
sidéré comme le « père de l'économie politique ». Pen-
dant près d'un siècle, il régna seul et, après avoir fait faire
à la science économique des progrès immenses, il fut
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Smith; Londres, 1839,2 vol. in-8. — J. BARROW, Life and
correspondence of admiral sir W. Sidney Smith ; Londres
1847., 2 vol. in-8. — La ROQUETTE, Notice historique sur
l'amiral Sidney-Smith; Paris, 1850, in-8. — HOWARD,
Life of S. Smith; Londres, 2 vol. in-8.

SM ITH (Sydney), théologien et écrivain anglais, né à
Woodford (Essex) le 3 juin 4774, mort à Londres le
22 févr.1845. Il fit à Oxford des études extrêmement bril-
lantes; les acheva en Normandie à l'époque de la Révolu-
tion et se fit même inscrire à un club jacobin. Il fut. or-
donné pasteur en 4794. Précepteur d'un fils de Michael
Hicks Beach, il le conduisit à Edimbourg pour suivre
le cours de Dugald Stewart et se lia avec les célébrités
du temps : Brougham, Jeffrey, Seymour, etc. Il prêcha
quelques sermons qui firent une sensation profonde, fonda
avec Jeffrey et Brougham l'Edinburg h Review (4802), dont
il fut longtemps un des meilleurs rédacteurs. Il s'établit
ensuite à Londres où il donna une série de sermons et de
conférences sur la morale qui attirèrent la foule. Libéral
avancé, il fréquenta la maison des Holland, quartier gé-
néral des whigs, écrivit des lettres en faveur de l'émanci-
pation des catholiques. Il ne s'enrichissait pas et, contraint
de résider dans sa pauvre paroisse de Tosthan, fut obligé
de se construire lui-même sa maison, de se faire fermier,
médecin, magistrat, car rien n'existait. Il obtint, en 4828,
d'être transféré à Bristol, mais ses propos par trop indé-
pendants le firent encore éloigner à Combe-Florey, dans
le Somerset. Il continua d'y prêcher l'émancipation des
catholiques et la réforme parlementaire. Lord Grey le fit
cependant chanoine de Saint-Paul de Londres. Sydney
Smith fut un singulier prédicateur. Il insérait dans ses
sermons les plaisanteries les plus excessives, mais il ne se
montra jamais amer ni méchant, excepté peut-être à l'égard
des méthodistes qu'il ne pouvait souffrir. Il était bienfai-
sant à l'extrême et était fort aimé, non seulement de ses
paroisiens, pour lesquels il se privait du nécessaire, mais
de la meilleure société du temps qui prisait ses hautes
qualités d'esprit. Ses oeuvres sont nombreuses. Citons :
Sermons (4800-4, 2 vol.); Letters b Peter Plymley
(1807-8); Sermons (4809, 2 vol.); The Ballot (4839);
Works (4839-40, 4 vol. in-8) ; Elementary Sketches
of moral Philosophy (4850).	 R. S.

BIBL. : Lady HOLLAND, Memoir of the reverend Syd-
ney Smith; Londres, 1855, 2 vol. in-8. — S.-J. REID,
Sketch of the lite and times of Smith, 1884,

SMITH (James), littérateur anglais, né à Londres le
40"févr:.,,;47 75, mort à Londres le 24 déc. 4839. Solicitor
renommé, il se livrait en ses moments de loisirs à la lit-
térature et débuta dans le Gentleman's Magazine par
une série d'articles humoristiques qui attirèrent l'attention.
Avec son frère Horatio, il composa ces fameuses parodies
d'Horace (Horace in London, 1843) qui lui valurent la
célébrité. Il a encore composé le texte des amusants des-
sins de Charles Mathews : The Country Cousins, The
Trip to France, The Trip to America (4810-22) qui
ont été si populaires.	 R. S.

SMITH (Joseph ou Joe), fondateur du mormonisme, né
à Sharon (Etats-Unis) le 23 déc. 1805, mort à Carthage
le 27 juin 1844. D'une famille de presbytériens extrème-
ment pieux, il fut élevé surtout par sa mère qui lui incul-
qua une sorte de mysticisme mêlé fortement de préoccu-
pations pratiques. Ces deux éléments psychologiques de-
vaient dominer toute son existence. Nous avons dit ailleurs
(V. MonmoNs, t. XXIV, p. 356) comment il créa la religion
Mormonne (1830) et qu'il ne manqua pas de recourir au mer-
veilleux pour frapper l'esprit public. Sa fin fut celle des fon-
dateurs dereligion : le martyre. Des fanatiques envahirent
la prison où il était enfermé et le fusillèrent. 	 R. S.

BIBL. : TURNER, Mormonism, with the biography of
his autor and founder J. Smith; New York, 1842, in-8. —
J.-C. BENNETT, History and'Exposture of mormonism;
New York, 1842, in-8. — Amédée PICHOT, les Mdrmons;
Paris, 1854, in-12.

SM ITH (Emilie), romancière suédoise (V. CARLEN).

S M ITH (Sir William), philosophe anglais, né en 4813,

mort à Londres le 7 oct. 4893. Il étudia d'abord le droit
et l'abandonna pour l'enseignement. Très versé dans le
latin et le grec, il a donné de nombreuses et excellentes
éditions classiques. Son Dictionary of Greek and Ro-
man Antiquities (4842) est une oeuvre de longue ha-.
leine qui a fait autorité pendant un demi-siècle. Citons
encore de lui : Dictionary of Greek and Roman Bio-
graphy (4849); Dictionary of Greek and Roman Geo-
graphy (4857); Bible Dictionary (4860-65); Dic-
tionary of Christian Antiquities (4875-80) en colla-
boration avec Cheetham ; Dictionary of Christian Biogra-
phy (1877-87) en collaboration avec Wace. Tous ces
ouvrages sont bien connus et sont encore parmi les meil-
leurs qu'on ait produits. Smith .fut rédacteur en chef de
la Quarterly Review de 4867 à 4893 et fit partie d'un
grand nombre de sociétés savantes. 	 R. S.

SMITH (Robert PAYNE), érudit anglais (V. PAYNE).
SMITH (Godwin), historien anglais, né à Reading

(Berkshire) le 43 août 1823. Très brillant élève d'Ox-
ford, il fut nommé en 1858 professeur d'histoire mo-
derne à cette Université. En 4864, il fit une tournée de
conférences aux Etats-Unis où on lui fit un accueil en-
thousiaste, car dès les débuts de la guerre de Sécession
il s'était prononcé en faveur des Etats du Nord. Il dé-
missionna alors (1868) pour accepter la chaire d'histoire
constitutionnelle à l'Université d'Ithaca (New York). En
4871, il s'établit au Canada où il fit partie du Sénat de
l'Université de Toronto et où il publia le Canadian
Monthly (1872-74) et créa deux périodiques The Week
et The Bystander. Citons de cet éminent professeur
les ouvrages suivants qui se recommandent par la hauteur
des idées et une connaissance parfaite des sources : . En-
gland and America (1865); The civil war in America
(1866) ; Canada and the Canadian Question (4891)
History of the United States (1894) ; Irish history
and Irish Character (1895), etc.	 R. S.

SM ITH (William-Henry), homme d'Etat anglais, né à
Londres le 24 juin 4825, mort le 6 oct. 4894. Il
collabora avec son père à la direction d'une agence de
nouvelles et fut le premier à songer à tirer parti du déve-
loppement des voies ferrées pour vendre des livres et des
journaux dans les gares et à s'assurer le monopole de ce
trafic lucratif. H fut le premier aussi à louer les murs des
grandes gares pour y placer des annonces. Il réalisa ainsi
une fortune colossale et songea à la politique. En 4868, il
fut élu membre de la Chambre des communes par West-
minster contre John Stuart Mill. Disraeli lui donna dans son
ministère de 1874 le poste de secrétaire de la trésorerie
qu'il échangea, en 1877, pour celui de premier lord de
l'amirauté. En 1885, lord Salisbury choisit Smith pour
secrétaire d'Etat à la guerre et lui confia en 4885 le secré-
tariat en chef pour l'Irlande. Smith fit encore partie du
second cabinet de Salisbury en qualité de chancelier de
l'Echiquier; puis, en 4886, comme premier lord de la
trésorerie. Il se surmena tellement pendant les difficiles
sessions où les Irlandais pratiquèrent le système de l'obs-
truction politique qu'il mourut d'épuisement. Smith,
homme à principes sévères, d'une scrupuleuse honnêteté,
un peu pompeux, plein de bon sens, orateur peu brillant,
était extrêmement honoré à la Chambre des communes qui
l'écouta toujours avec respect. Il a fait la joie des caricatu-
ristes qui l'avaient surnommé « Old Morality ». R. S.

BIBL..: MAXWELL, Life and times of the Right hono-
rable W. Smith; Londres, 1893.

SMITH (Benjamin Leigh),voyageur anglais, né le 42 mars
4828. Inscrit au barreau de Londres en 1856, il abandonna
bientôt la procédure pour les explorations géographiques
et fut attiré surtout par les régions arctiques où il a fait
cinq voyages. En 4871 et 1872, il parcourut les régions
presque inconnues qui s'étendent au N. du Spitzberg ;
il y revint en 1873 et secourut l'expédition suédoise
arrêtée par les glaces, étudia la température des eaux
profondes et la direction des courants du Gulf-Stream.
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En 4880, avec un navire spécialement construit, l'Eira, il
alla jusqu'à la terre François–Joseph, découvrit des îles
et les côtes d'une nouvelle terre. I1 revint dans ces
parages en 1881, mais l'Eira fut prise dans les glaces
et détruite.	 R. S.

SMITH (Alexander), poète écossais, né à Kilmarnock le
34 déc. 4830, mort à Wardie le 5 janv. 1867. Fils d'un
dessinateur industriel, dessinateur Ini–même, il aban-
donna en 1853 un métier qui lui déplaisait pour se livrer
à la littérature. Miss Martineau, lord Dufferin et d'autres
le poussèrent; il dirigea un petit journal le Glasgow–
Miscellany, puis devint (4854) secrétaire de l'Université
d'Edimbourg. Ses poésies, d'une fraiche imagination, d'un
charme très personnel, ont eu un succès mérité. Nous
citerons : Life drama and other Poems (4853); Firmi-
lian (4854); City Poems (4857); Edwin of Deira (1861);
Dreamthorp (1863) ; Last leaves (4868).	 R. S.

Bum. : BRISBANE, Early years of Alex. Smith, 1869.

SM ITH (George), assyriologue anglais, né à Londres le
26 mars 1810, mort à Alep le 19 août 4876. Il fut d'abord
graveur sur cuivre, mais ayant travaillé à la gravure des
planches de l'ouvra ge de Rawlinson sur les inscriptions
assyriennes, il se prit d'enthousiasme pour les études aux-
quelles il se consacra (4866); une petite place au British
Museum le lui permit. Il collabora avec Rawlinson au
3e vol. de ses Cuneiform inscriptions of Wertern Asia,
puis attira l'attention universelle par une série de bril-
lantes découvertes; il établit que les rois Ahas et Asarja
de Juda et les rois Pekah et Hosca d'Israël étaient con-
temporains du roi assyrien Tiglat Pilesar ; il fixa la date
d'une éclipse totale de soleil de 763 ay . J.-C. ; il décou-
vrit, en 1872, sur douze tablettes du British Museum la
version assyrienne de l'histoire biblique du déluge. Le
Daily Telegraph lui fournit alors le moyen de faire un
voyage archéologique à Ninive (4873), puis à Mossoul ; il
rapporta de ses voyages de nombreuses et importantes
inscriptions, et en publia le récit (4875) dans Assyrian
discoveries. En 1876, il repartit pour Bagdad, mais fut
arrêté par la peste, et mourut pendant le voyage de retour
à Alep. Ses ouvrages principaux sont : History of Assur-
banipal (4874), qui contient trois mille lignes d'inscrip-
tions cuneiformes avec leur traduction anglaise : Phone-
tic values of the cuneiform characters (1874) ; Assy-
ria from the earliant times to the fall of ntnerch (4875) ;
The Chaldees account of Genesis (1875). Les publica-
tions plus courtes ont paru dans le journal de la Society
of biblicas archaeology. Après sa mort ont paru History
of Babylonia (4877), et History of Sennaheris (1878.).
Par sa longue habitude des inscriptions cunéiformes, Smith
était parvenu à les lire et les traduire presque couram-
ment. Aussi ses travaux ont-ils un haut degré de préci-
sion.	 J. OPPERT.

SMITHFIELD (V. LONDRES, t. XXII, p. 514 et 523).
SMITHFIELD. Ville de la République d'Orange (V.

ce mot).
SMITHSON (James), savant et capitaliste anglais, né

en 4765, mort à Gènes (Italie) le 27 juin 4829. Il était
le fils naturel d'une veuve, Elizabeth Keate Macie, arrière–
petite-nièce de Charles, duc de Somerset, et de Hugh Smith-
son, qui, plus tard, devint le premier duc de Northumber-
land. Il entra, en 4782, à Pembroke College (Oxford) et
s'intéressa de bonne heure aux sciences physiques, notam-
ment à la minéralogie, à la géologie et à la chimie. Membre
de la Royal Society en 4787, il publia un certain nombre
de Mémoires dans les Philosophical Transactions of the
Royal Society (4791 à 4 807), dans le Philosophical Maga-
zine et dans les Thomson's Annals of Philosophy (1819-
1825). II passa la plus grande partie de sa vie à Paris, en
relations avec les savants français, notamment avec Arago.
Sa santé et son humeur étaient fort mauvaises, et Arago
dit qu'il passait la moitié de sa vie à travailler, l'autre à
jouer. Cependant, il n'avait pas réussi par ses publica-
tions à rendre son nom célèbre, comme il l'avait espéré

dans sa jeunesse lorsqu'il avait dit : « Mon nom vivra
encore dans la mémoire des hommes quand les titres des
Northumberland seront éteints et oubliés »; il y parvint
par son testament. Il légua sa fortune, évaluée à plus de
cent mille livres sterling, «aux Etats-Unis d'Amérique »,
quoiqu'il ne tût jamais allé dans ce pays et qu'il n'y connût,
semble-t-il, personne, « pur fonder à Washington, sous
le nom de Smithsonian Institution, un établissement
en vue de l'accroissement et de la diffusion de la science
parmi les hommes ».

Le legs de J. Smithson ne fut délivré au gouvernement
des Etats-Unis qu'en 4838. Huit ans s'écoulèrent ensuite
sans qu'aucun projet d'organisation fût adopté. L' « Ins-
titut smithsonien » date d'un acte du Congrès, approuvé
le 10 août 4846. Il est devenu dès lors, pour les Etats-
Unis, une institution nationale. Enrichi par une foule de
libéralités privées et publiques, il est somptueusement
installé à Washington. Ses principaux organes ou ser-
vices sont : une bibliothèque (Smithsonian Library), la
plus riche du monde en publications de sociétés savantes;
un musée (United States National Museum) ; un bureau
d'échanges internationaux ; un observatoire (Astrophy-
sical Observatory); un parc zoologique (National Zoo-
logical Park); un Bureau d'ethnologie américaine (Bureau
of american ethnology). Les publications de l'Institut
smithsonien, qui intéressent toutes les sciences propre-
ment dites (physique, chimie, anthropologie, géogra-
phie, etc.), sont très nombreuses; on en trouvera la bi-
bliographie dans l'ouvrage intitulé The Smithsonian
Institution, 1846-96. The history of its first half
century, éd. par G. Brown Goode (Washington, 4897,_
gr. in-8).	 Ch.-V. L.

SMITHSONITE (Minér.). Carbonate de zinc (7n0,CO2)
isomorphe avec la calcite, la sidérose, etc. L'angle du
rhomboèdre est de 107° 40`. Les cristaux sont petits. Le
plus souvent, la smithsonite se présente en masses réni-
formes, mamelonnées, stalactiformes, en agrégats grenus
ou à grains très fins et pouvant alors former des masses
très épaisses. Incolore, grise, colorée quelquefois en vert
ou en bleu par du cuivre. Densité, 4,1 à 4,5; dureté, 5.
La smithsonite est soluble dans les acides. Elle se trouve
en filons au milieu du calcaire ou de la dolomie, et elle
est souvent associée au silicate de zinc (calamine). Les gi-
sements les plus connus sont ceux du Laurium (Grèce),
de Malfidano, de. Santander, de Tunisie, etc. C'est un ex-
cellent minerai de zinc. 	 P. GAURERT.

S M J 0 R FJ A LL. Montagne d'Islande (V. ce mot, t. XX,
p. 4009).

SMOLENSK. Ville de Russie, chef–lieu de gouverne-
ment, à 660 kil. S. de Saint-Pétersbourg, sur les deux rives
du Dnieper et au croisement des lignes ferrées Moscou–
Brest et Riga–Orlov ; 47.000 hab. Une des plus anciennes
villes de Russie, citée déjà dans les Chroniques de Nestor
comme capitale de la tribu slave des Krivitches, Smolensk
semble avoir joui pendant longtemps d'une certaine autono-
mie, les princes de Kiev n'ayant pas osé s'attaquer à une
aussi grande et populeuse cité. Sa première incorporation
dans les fiefs princiers date de l'an 882, lorsque la ville
fut prise, presque sans résistance, par Oleg (V. ce nom),
conquérant de Kiev. Smolensk subit, depuis, le sort de
la plupart des anciennes villes lithuaniennes. Disputée
d'abord entre les princes feudataires, la ville fut succes-
sivement prise et reprise par les souverains de Pologne, de
Lithuanie, de Moscou. Elle échut, en 4097, h Vladimir Mo-
nomaque, prince de Kiev. Deux siècles plus tard, elle de-
vint l'apanage des princes lithuaniens. En 4514, elle fut
prise par les Moscovites qui durent la céder cent ans après,
en 1611, à Sigismond III, roi de Pologne, après un siège
de vingt mois. Repris par les Russes après un siège de
six semaines conduit par le tsar Alexis, Smolensk fut cédé
aux Moscovites en 4654, par traité, pour une durée de
treize années. Une convention ultérieure (4686) assura
aux Russes la possession définitive,de cette ville qui devait
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encore jouer plus tard un rôle considérable dans l'histoire
de l'empire. Pendant la guerre russo-suédoise, Smolensk
fut en effet le principal point d'appui des troupes russes.
Elle a été presque entièrement dévastée lors de la guerre
de 1812. Envahie par les troupes de Napoléon, après une
résistance héroïque des troupes russes concentrées près
de la ville, Smolensk fut d'abord incendié (17-18 août).
L'arrière-garde de Napoléon y revint quatre mois plus
tard, et le conquérant français séjourna dans la ville du
44 au 17 nov. On a évalué les pertes de la ville durant la
campagne de Napoléon à plus de 6 millions et demi de
roubles.

Smolensk semble avoir prospéré particulièrement du-
rant le xvi e siècle, alors que sa population atteignait
d'après les uns 80.000, d'après d'autres 200.000 aines.
Un mur d'enceinte de près 'de 5 kil. de tour, de 40 à
45 m. de haut et épais de 3 à 6 m., élevé par Boris Go-
dounov de 4596 à 1600, entoure la ville. Réparé à plu-
sieurs reprises, muni autrefois de trente-six tours, le mur
subit de grandes avaries lors de divers bombardements,
notamment en 1611 par les Polonais (Sigismond III),
1632 par les Russes (Cheïn), 1842. II est presque en ruines
actuellement. Placé dans un site pittoresque, Smolensk, d'un
aspect assez agréable, possède 43 églises et chapelles dont la
plus importante, la cathédrale de l'Assomption, fut construite
de 4676 à 4772 sur l'emplacement de la première église
en bois, élevée en 4101 et détruite par les Polonais en
1611. On y compte près de 2.800 maisons d'habitation
dont 630 environ en maçonnerie ; 37 écoles, dont 5 d'en-
seignement secondaire, 4 séminaire, etc. La ville possède
aussi deux monuments rappelant la campagne de 4812
(monument d'Engelhardt fusillé par les Français, une py-
ramide), une statue du compositeur Glinka. Le trafic est
peu considérable et se réduit au commerce des céréales.
Les fabriques et usines sont au nombre de 46; Les prin-
cipales sont des manufactures de tabac et des brasseries.
Revenu annuel, 260 à 270.000 roubles.

Le gouvernement de Smolensk, entouré des gouver-
nements de Pskov, de Vitebsk, -de Mohilev, d'Orlov, de
Kalouga et de Moscou, occupe une superficie de plus de
56.000 kil. q. et appartient à la région centrale de la
Russie d'Europe ou à la Russie Blanche. Il est divisé en
12 districts (ouiezds) d'inégale étendue (2.600 kil. à
10.000 kil. q.) : Smolensk, Biely, Viazma, Gjatsk, Do-
rogobouje, Doukhovchtchina, Elnia, Krasniy, Poriétchié,
Roslavl, Sitchevka, Youkhnov, et compte au total 44.484
lieux habités et une population de près de 1.600.000 hab.
Jouissant d'un climat relativement modéré (moyenne an-
nuelle à Smolensk, 4°,9), située sur une éminence assez
élevée, formant le partage de trois bassins fluviaux (Vol-
ga, Dniepr et Dvina occidentale), la province participe à
la fois aux régions industrielles et agricoles de l'empire.
Elle produit annuellement environ 35 millions de ponds
de céréales diverses, plus 23 à 24 millions de ponds de
pommes de terre. Les forêts couvrent plus du tiers de la
superficie de la province (34°4). L'industrie, représentée
par environ 1.800 usines et fabriques diverses, occupe près
de 40.000 ouvriers ; sa production se monte à près de
7 millions de roubles (fabriques de tissus, manufactures
de tabac, brasseries, distilleries, verreries). Impôts, en-
viron 7 millions 4/2 de roubles, dont près de 4 millions 4/2
impôts indirects (tabacs, boissons). — Accroissement an-
nuel de la population, un peu plus de 47.000, soit 80.000
naissances contre 63.000 décès.

Le gouvernement, après l'acquisition définitive de la
ville de Smolensk par la Russie, fut formé laliremière
fois en 4708. L'organisation dans ses limites actuelles
date de l'année 4802.	 P. LEM.

SMO LENSKY (Perez), publiciste et romancier juif, né
près de Mohilev (Russie) en 4842, mort à Méran en 4885.
Orphelin de bonne heure, il mena l'existence pleine d'aven-
tures et de misère d'un pauvre élève rabbinique dans les
bourgades de la Lithuanie.. Il publia à Odessa ses pre-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

miers essais littéraires en hébreu moderne. Vers 4868,
il s'établit définitivement à Vienne, où it fonda la revue
Hasehahar t.'Aurore), qui devait exercer une influence
énorme sur le développement de l'hébreu et grouper
toute une pléiade d'écrivains et de poètes. Dans ses ar-
ticles et surtout dans son Am Olam (le peuple éternel),
Smolensky combat la fois le dogmatisme étroit des
rabbins et les réformes à son avis excessives des écoles
modernes, et milite pour la renaissance du judaïsme his-
torique et national. Par lés' qualités de style et de pensée,
par sa critique violente des abus sociaux et par sa foi pro-
fonde dans l'avenir d'Israël et dans la justice, il se rat-
tache directement à la grande école des prophètes hébreux.
Mais c'est surtout le roman qui l'attire. Son Hatoéh Bd-
darkey Hachayim (l'Errant dans les chemins de la vie)
est la véritable odyssée du Juif errant du ghetto moderne.
Ses autres romans ne sont pas moins remarquables, mal-
gré certains défauts techniques, par l'imagination mer-
veilleuse, la description vive et réaliste et par le style
coulant. Dans ses derniers écrits, surtout dans sa nou-
velle Nekam Berith, il reprend l'idée sioniste comme la
seule pouvant régénérer le judaïsme. Son oeuvre compte
une trentaine de volumes, dont quelques-uns seulement
ont été traduits en russe et en allemand: N. SLouscaz.

S M 01 KA (Franz), homme politique autrichien, né à
Kalùsz (Galicie) le 5 nov. 1840, mort à Léopol le
4 déc. 4899. Avocat à Léopol, il devint chef du parti de
la Jeune Pologne, fut condamné à mort après un 'procès
de quatre années. Gracié, il prit en mars 1848 la` direc-
tion du mouvement polonais en Galicie; le 12 oct. il fut
élu président du Reichstag de Vienne. Rentré à Léopol,
il y reprit sa profession d'avocat; élu député au Reiclisrath
en 4864-63, puis à partir de 4867, il siégea à la droite
fédéraliste, devint un des leaders du parti polonais et
fut, de 1881 à 4893, président do la Chambre des dé-
putés. Il se retira alors et passa à la Chambre des sei-
gneurs.

BIBL.: WIDNIANN, Franz Smotha; Vienne, 1887.

SMOLKA (Stanislas), historien polonais, né à Léopol
(Lemberg) en 1854, fils du précédent, il fit ses études -
universitaires à Léopol et à Goettingue (sous la direction
de G. Waitz). Nommé en 4876 professeur de l'histoire
d'Autriche à Cracovie, il occupe depuis 4883 la chaire de
l'histoire de Pologne à la même Université. Membre des
Académies des sciences de Cracovie, Budapest, Prague et
Agram, il est depuis 4891 secrétaire général de l'Académie
des sciences de Cracovie. En 1895-96, il était recteur de.
l'Université de Cracovie. Il a le grand mérite d'avoir or-
ganisé à Rome une « mission historique polonaise » des-
tinée à dépouiller les archives de Rome en ce qui concerne
l'histoire de Pologne: Ses oeuvres principales (en polonais)
sont : Miécislas le Vieux et son temps (Varsovie, 4881) ;
Remarques sur l'organisation sociale de la Pologne
h l'époque des Piasts (Cracovie, 4884); Essais his-
toriques (Varsovie, 4881 et 1883, 2 vol.) ; Joseph
Szujski, l'An 1386, Riejstut et Jagello; les Paissances
de l'Europe et la Constitution polonaise de 1791, les
Archives du grand-duché de Posnanie, Etudes criti-
ques sur les monuments les plus anciens de l'histoire
rut/Lem-lithuanienne. En 1893, il a publié avec Bo-
zvnski un ouvrage sur Jean Dlugosz,	 V. BDCIEL.

SMOLLETT (Tobias-George), écrivain anglais, né près
de Bonhill (comté de Dumbarton) en 1721, mort à Pise le
47 sept. 4771 On voulait en faire un médecin et on le
mit en apprentissage chez le Dr Gordon à Glasgow ; au
bout de trois ans il abandonnait son patron et partait
pour Londres, une tragédie en poche. Mais il ne put la
faire jouer, et se trouva très heureux d'accepter les fonc
tions de médecin de la marine. Il fit ainsi campagne aux,
Indes. En 1744, il s'établit à Westminster et se fit quel-
que clientèle. Les lettres l'attiraient toujours. Il compose
un poème The Tears of Scotland, des satires, Advice
(1746) ; Reproof (1747), une parodie de Lyttelton : Bur-
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lesque ode on the loss of a Grandmother (1747), un ro-
man, Roderick Random (4748, 2 vol.). Ce roman, dans
le genre du Gil Blas, de notre Lesage, lui valut une sou-
daine célébrité. Sa maison devint un centre de réunion
pour tous les Ecossais de marque, venus tenter fortune à
Londres. Smollett avait trouvé sa voie. Son second roman
The adventures of Peregrine Pickle (1751, 4 vol. in-42),
accrut encore sa réputation et fut immédiatement traduit
en français. Le succès ne va pas sans exciter l'envie. Smol-
lett, qui avait l'esprit excitable et la dent dure, ne suppor-
tait pas les critiques. Il attaqua sans mesure Lyttelton et
Fielding dans un pamphlet: A faithful narrative of the
base and inhuman arts that were lately practised upon
the Brain of Habbakuk, Hiding, Justice, Dealer and
Chapman, who now lies at his house in Covent Gar-
den in a deplorable State of Lunacy ,4752), qui ne lui
fait guère honneur. Il établit ensuite son quartier général
à la Taverne du Cygne, à Londres, et se livra à toutes sortes
d'excentricités et de mystifications aux dépens de ses con-
temporains. Ce penchant à la malice lui avait déjà fait
perdre tous ses clients, et il lui causa quelques désagré-
ments judiciaires. Criblé de dettes, Smollett se remit à
écrire. Un nouveau roman, Ferdinand count Fathorn
(4753), mit en pleine lumière ses qualités de fine ironie
et d'observation aiguë. Puis, il traduisit Don Quichotte
(1755), une de ses admirations, fonda The Critical Re-
view (4756), mais cette revue, outrageusement moqueuse,
lui fit des légions d'ennemis. Enfin, il compila une His-
tory of Enç land (1757, 4 vol. in-4), qui est une pure
entreprise ae librairie. En 1759, Smollett fut condamné à
trois mois d'emprisonnement pour avoir. diffamé l'amiral
Knowles dans sa revue. En prison, il projeta un nouveau
périodique The British Magazine, qui parut en janv. 4760.
11 continua son Histoire, dont il donna 5 vol. de 4761 à
4765. Il dirigea aussi le journal The B7 don, qui ne réus-
sit pas du tout. Il entreprit des compilations pour les librai-
res et finit par gagner de l'argent. En 4763, il fit un
grand voyage en France et en Italie et en écrivit le compte
rendu sous forme de lettres piquantes, qui ont été réunies
sous le titre de Travels (4766). Il fut longtemps malade,
puis il se ressaisit pour écrire, à la manière de Rabelais,
une des plus amusantes satires qui soient de l'Angleterre
politique du xvnie siècle : The History and adventures of
an Atom (1768). Cet effort lui coûta un regain de maladie.
Il revint en Italie où il séjourna plus d'un an sans recouvrer
la santé, et où il composa son chef-d'oeuvre Humphrey
Clinker (1771), l'un des meilleurs romans anglais.

Citons encore parmi les oeuvres de ce fécond écrivain :
The Adventures of sir Launcelot Greaves (Londres,
1762, 2 vol. in-12) ; The present State of all-Nations
(Londres, 4764, 8 vol. in-8) ; Ode to Independance
(4773, in-4), une traductien des Aventures de Gil Blas
de Santillane (Londres, 1749, 4 vol. in-42), une tra-
duction de Voltaire (Londres, 4764-74, 38 vol. in-42),
une des Aventures de Télémaque de Fénelon (Londres,
1776, 2 vol. in-12). Ses OEuvres complètes ont eu de
nombreuses éditions, entre autres Edimbourg, 4790, 6 vol.
in-8 ; et Londres, 1872, 8 vol. in-8. 	 R. S.

BIOL.: Rob. ANDERSON, Life of T. Smollett ; Edimbourg,
1803, in-8. — W. SCOTT, Fielding und Smollett, trad. par
LINDAU -Leipzig, 1824, in-8. —Rob. CHAMBERS, Smollet, his
life and a selection from his writings, 1867. — David HAN-
NAY, Life of Smollet, dans Great writers series, 1887. —
SAINTSBURY, Vie, en tête de l'éd. des romans de 1895. —
Oliphant SMEATON, Life of Smollet, dans Famous Scots
series, 1897.

SMYRNE (Golfe de). L'une des échancrures de la côte
si tourmentée d'Asie Mineure le long de la mer Egée. Large
de 22 kil. à l'ouverture, le golfe a d'abord une direction
N.-0.-S.-E., pendant 41 kil. ; dans cette partie se trouve
l'ile de Makronisi ou Tchoustan, ou Kiensténi; puis le
golfe se rétrécit, et sa direction est de l'O. à l'E. formant
la baie de Smyrne proprement dite. Les alluvions du Ge-
diz (anc. Hermas) menaçaient de transformer cette baie
en un lac; par un canal de 6 kil. achevé en 4886, on l'a

rejeté dans un ancien lit qui débouche plus à l'0. dans
la lagune d'Agria, non loin de l'ancienne Phocée. Deux
phares éclairent l'entrée et le milieu de la baie intérieure,
qui a 24 kil. de long. 	 L. MARCHAND.

• S M Y R N E (l'Ismir des Turcs). Grande ville maritime
de la région occidentale de la Turquie d'Asie, à 327 kil.
0.-S.-0. de Constantinople, sur la rive S. et non loin du
cul-de-sac du golfe de Smyrne, grand rentrant de la Mé-
diterranée ayant 22 kil. d'ouverture et 65 de pénétration
dans les terres, à la bouche du Mêlés, sous 28° 26'.30"
lat. N. et 24° 49' 27" long. E., en has du mont Pagus
(485 m. : 250 d'après un autre document) ; 200.000
hab. (d'autres disent 223.000), avec supériorité de l'élé-
ment musulman (89.000 contre 77.000 Grecs, dont
25.000 venus de Grèce) ; il y a près de 6.000 Arméniens,
plus de 8.000 Italiens, 4.000 Français, autant d'Anglais,
500 Allemands, etc., et 46.000 juifs. Port de 42 heet.,
absolument abrité, avec 3.325 m. de quais. Ce port était
fort menacé par les atterrissements du Guédiz, l'antique
Hermus, fleuve riche en alluvions, et, dit Cuinet, d'après
les calculs des ingénieurs, la passe aurait été impra-
ticable aux navires d'un moyen tonnage au bout de
quarante ou cinquante ans (soit vers 4930 ou 4940) et
entièrement comblée au bout d'un siècle : c'est pourquoi
ce fleuve a été détourné de son embouchure dans le golfe
de Smyrne, et un nouveau lit l'amène en Méditerranée au
golfe d'Ayria, près Fokia, qui fut Phocée, mère de Mar-
seille. Etant donné l'énorme accroissement du commerce
smyrniote dans la seconde moitié du xix° siècle, le port
ne suffit plus, et il faut, ou l'agrandir ou en creuser un
nouveau à côté, « ce qui n'offrira rien de bien difficile, la
profondeur des eaux du golfe n'étant, au maximum, que,
de 12 à 44 m. Le mouvement maritime de Smyrne, sans
les remorqueurs et les caboteurs (au-dessous de 30 tonnes),
dépasse, entrées et sorties réunies, 5.000 navires et
4.350.000 tonnes, dont près de 300.000 sous pavillon
britannique, près de 200.000 sous pavillon français, et
presque autant sous pavillon ottoman et sous pavillon
austro-hongrois, 427.000 sous pavillon grec, 130.000.
sous pavillon russe, 84.000 sous pavillon italien, 71.000
sous pavillon égyptien, 50.000 sous pavillon allemand, etc.
Les vapeurs de vingt-deux compagnies des nationalités
les plus diverses débarquent au port de Smyrne, et con-
courent à un mouvement d'affaires qui varie, importa-
tions et exportations réunies, celles-ci sensiblement su-
périeures à celles-là, entre 450 et 200 millions de fr.
par an.

Dans son cadre de montagnes nues, mais à nobles con-
tours, Mimas, Sipyle, Tmolus, Smyrne se divise en quatre
quartiers : le quartier turc en amphithéâtre, labyrinthe de
ruelles tordues, presque ténébreuses, avec minarets élan-
cés, coupoles de mosquées, et, tout au, haut les cyprès du
cimetière musulman; le quartier franc, longeant la rive
du golfe et qui devient de plus en plus européen d'as-
pect, avec beaux hôtels, beaux cafés, foule cosmopolite
où l'on parle beaucoup le grec et beaucoup le français;
dans cette ville de Smyrne, qui est pour ainsi dire inter-
nationale, il parait.4 journaux français, 3 grecs, 2 turcs,
4 « espagnol hébraïsé », 2 revues grecques, 1 revue
arménienne ; le quartier juif et le quartier arménien. Au-
cun' de ces quartiers ne montre de vrais, de beaux monu-
ments, et aucune de leurs 20 mosquées n'est bien curieuse;
mais le bazar vaut une visite : « il est d'une animation,
d'un mouvement extraordinaire..., en son dédale de rues,
de ruelles, de carrefours qui forme une ville dans la ville
avec une population grouillante aux costumes pittores-
ques ». Au sommet du Pagus, débris de l'Acropole, dont
les soubassements sont grecs, le reste byzantin...

Smyrne ne fut pas d'abord à Smyrne même, mais au
S.-0. de Bournaba, lieu de plaisance et de villégiature
le plus aimé des Smyrniotes ; des ruines nombreuses,
dites Palma Smyrna ou Vieille Smyrne, s'y montrent en-
core, elles longent une baie qu'empâtèrent depuis les
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alluvions du Mélès ; on suppose qu'elle fut fondée vers
1130 avant notre ère, « à l'époque des premières migra-
tions ioniennes ». Détruite par les Lydiens au vie siècle
ay . J.-C. ; reconstruite sur l'ordre d'Alexandre ; ensuite
ville romaine, puis byzantine; enfin définitivement turque
à partir de 1419 et devenue la seconde ville de l'empire
ottoman, après Constantinople.

Le vilayet ou prou. de Smyrne s'est jusqu'à ces der-
niers temps nommé vilayet d'Aïdin, d'après « l'ancienne
principauté donnée en fief par les empereurs turcs seldjou-
kides au célèbre émir Aïdin ». Il est borné : à l'O. et au
S.-0., par la Méditerranée ; à l'E., par les vilayets de
Konieh et de Brousse ; au N., par ce même vilayet de
Brousse ; et son aire, d'après V. Cuinet, est de 53.000
kil. q., avec une population de tout près de 4.400.000
hab. , dont près de 4.400.000 musulmans, environ 210.000
Grecs, 15.000 Arméniens, 22.000 à 23.000 juifs, et
56.000 étrangers, dont la grande majorité se compose
d'Hellènes immigrés.

Comme caractéristiques physiques -: rivages très inden-
tés, avec golfe s'avançant au loin dans les terres; tels le
golfe de Tchandarb, à l'abri de l'île de Metelin ou Myti-
lène; le golfe de Smyrne, protégé par l'énorme presqu'île
montagneuse de Tchesmeh; le golfe de Kouch-Adassi, plus
connu sous le nom italien de Scalanuova, abrité par
l'île de Samos ; le golfe de Mendeliat, en arrière d'un
semis d'îles et d'îlettes; le golfe de Gueuk-Abaa, ou de Kos,
ayant à son entrée l'île Kos ; le golfe de Makri, garé de
loin par l'île de Rhodes. — Nombreuses, hautes chaînes
de montagnes, assez irrégulièrement agencées, dont les
noms turcs ont remplacé les noms grecs de Taurus lycien,
de Cadmus, de Misoghis, de Tmolus, de Sipyle, etc., et
qui ont 4.000 à 2.000, 2.500 m., voire 3.000 dans le
Taurus de Lycie ; nombreux fleuves, dont trois à noter :
la Guédiz, qui fut l'Hermus, la rivière de Manissa (Ma-
gnésie), et que les ingénieurs viennent de détourner du
golfe de Smyrne (qu'il encombrait d'alluvions, au grand
danger du port de sa grande ville de commerce), dans le
golfe de l'antique Phocée; le Kutchuk Mendérès ou Petit
Méandre, l'ancien Caïstre, dont les dépôts ont effacé le
port de la somptueuse Ephèse ; le Buyuk Mendérès ou
Grand Méandre, la rivière célébrée par les Grecs pour
ses sinuosités sans nombre ; ses atterrissements ont relé-
gué à 43 kil. dans l'intérieur la fameuse ville marine de
Milet. — Climat qui varie considérablement suivant les alti-
tudes et les expositions : il est certain que le climat de la
maritime Smyrne, avec sa moyenne de 18°,7, son minimum
de — 4°, son maximum de H- 39°,6; ne peut ressembler à
celui des villes du plateau ou de-la haute montagne aux
hivers très neigeux, très glacés, aux vents aigres et fou-
gueux; mais, même sur la côte, on peut dire que la tem-
pérature est brusque, « un peu plus froide à latitude égale
que celle de la Grèce..., et ne permet pas à la végétation de
prendre, comme ailleurs sur le littoral méditerranéen, un
caractère subtropical »; en moyenne, il est salubre, sauf
dans le bas de certaines vallées alluvionnaires. La chute an-
nuelle des pluies, de décembre à mars, et au plus extrême, de
novembre à mai, avec cinq mois « sérénissimes », semble
être de 80 centim. (64 seulement à Smyrne). — Grandes
ressources minières, sans compter ce que réservent les
recherches de l'avenir : salines sur le littoral, d'où
l'on extrait, surtout à Fokia ou Phocée, le sel le plus
parfaitement cristallisé de l'empire ottoman ; profu-
sion d'eaux thermales et minérales, dont quelques-unes
fréquentées; 26.300 kil, q. (d'après Cuinet) de terres
stériles, rochers, vaine pâture, etc.; 6.337 de forêts,
5.450 de pâturages, 44.650 de cultures, céréales, mais,
millet, sésame, opium, coton, tabac, vignes, olivettes,
jardins, figuiers, etc. ; plus de 4.600.000 chèvres (pour
le malheur de la montagne, qu'elles dégradent), près de
1.300.000 moutons ; près de 300.000 bovidés, 175.000
chevaux, ânes et mulets, 24.000 chameaux. Industrie des
tapis « de Smyrne », tissus de soie, de coton, de soie et

coton, rubans et passementeries, broderies -en fil d'or.
Commerce dont les trois quarts ou un peu moins au compte
de Smyrne.	 0. RECLUS.

BIBL.: SCHERZER, Smyrne; Leipzig,1880. —GEORGRADES,
Smyrne et l'Asie Mineure au point de vue économique ;
Paris, 1885. — BOUGON, Smyrne, Paris, 1889.

SMYRNE (QUINTUS DE), poète grec (V. QUINTUS DE

SMYRNE).	 -

S M Y RN E (Artavasde de), savant byzantin (V. RRABDAS).

SMYRNIUM (Smyrnium T.) (Bot.). Genre d'Ombelli-
fères composé d'herbes des régiôns tempérées de l'hémis-
phère boréal, bisannuelles ou vivaces, à feuilles radicales
ternées, décomposées, à ombelles composées ; fleurs herma-
ehrodites, à réceptacle concave ; calice à 5 dents ou nul ;
n pétales inégaux; ovaire surmonté de stylopodes coni-
ques ; diakène ovoïde. L'espèce type ou Maceron, Ache
large, Gros persil de Macédoine, croit dans la région
méditerranéenne, où l'on mange ses pousses ; fruits an-
tiscorbutiques, carminatifs, feuilles antiscorbutiques. La
racine du S. perfoliatum Mill. (S. Dioscoridis Spr.) et
du S. Dodoncei Spr. passe pour stimulante. Dr L. HN.

SN.EFELL. Montagne d'Islande (V. ce mot, t. XX,
p. 1009).

SNÆFELLS JOKUL. Montagne d'Islande (V. ce mot,
t. XX, p. 1009).

SNAKE, Rivière des Etats-Unis (V. SAHAPTIN).

SNAYERS (Peeter),peintre flamand, né à Anvers en
4592, mort à Bruxelles en 1667. Elève de Sébastien Franc-
ken (Frank ou Vranx), reçu maitre en 1613, il s'établit à
Bruxelles (1628) en qualité de peintre de l'archiduc Henri
et de ses successeurs. 11 fut le maitre de Van der Meulen.,
Il traita le portrait, le paysage et peignit plusieurs Ba-
tailles de la guerre de Trente ans (musées de Bruxelles,
de Vienne et de Madrid). Autres ouvrages à Hampton
Court, Gand, Dresde, Cassel, Darmstadt, Berlin.

SNEEK. Ville des Pays-Bas, ch.-I. d'arr. de la Frise,
à 15 kil. de la mer du Nord; 11.000 hab. dont 1.800
catholiques et 200 israélites. Stat. de chem. de fer éco-
nomique vers Harlingen et Heerenveen. Corderies, teintu-
reries, fabriques de machines à vapeur. Grand commerce
de beurre et de fromage. Gymnase, hoogere burgerschool,
école industrielle, école normale primaire. Sneek a subi
plusieurs sièges, notamment en 1517 et en 4572. La ville
a été dévastée par de terribles incendies en 1295, 1417,
4457, et par des inondations en 1570 et en 4825.

SN EEHÆTTAN, sommet de Norvège (V. DOVREFJELD).

SN ELL VAN Rousa (Willebrord), plus connu sous le
nom de Snellius, né à Leyde en 4591, mort à Leyde le
30 oct. 1626. Fils de Rudolph SNELL (1546-4643), pro-
fesseur de mathématiques à Leyde et auteur d'ouvrages
estimés, il résida quelque temps en Allemagne, où il fut
en relations avec Kepler et Tycho Brahe, et, à son retour
à Leyde, en 4613, y succéda à son père dans sa chaire.
Ce serait lui, au dire de Huyghens, qui aurait découvert la
loi de réfraction, c.-à-d. la constance du rapport entre
le sinus de l'angle d'incidence et le sinus de l'angle de
réflexion, et il aurait consigné cette découverte dans un
mémoire demeuré manuscrit. Mais il devait appartenir à
Descartes d'en donner la première démonstration théo-
rique et de l'énoncer sous sa forme actuelle. On doit éga-
lement à Snellius la première mesure trigonométrique de
l'arc du méridien. Malheureusement sa base était trop
courte et ses instruments trop imparfaits pour qu'il pat
obtenir un résultat satisfaisant. Il a publié :.Eratosthenes
Batavus (Leyde, 4617) ; Cceli et siderum in es erran-
tium observationes hassiacce (id., 1618) ; Cyclometria
(id., 1621) ; Tiphys Batavus (id., 4624). Ce dernier
ouvrage est un traité de navigation, et l'on y trouve em-
ployée, pour la première fois, l'expression de loxodro-
mie.

SN E LL A E RT (Ferdinand-Augustin), littérateur flamand,
né à Courtrai en 4806, mort à Gand en 4872. Il devint
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médecin dans l'armée du roi Guillaume des Pays-Bas et
y demeura jusqu'en 4835. II rentra alors en Belgique, et,
tout en pratiquant l'art médical, travailla avec Serrure,
Ledegansék, Willems et d'autres littérateurs à défendre les
droits de la langue flamande menacés par la réaction qui
suivit la Révolution de 4830; il fut l'un des fondateurs
de la célèbre société De Taalis gansch het vol/c qui orga-
nisa le mouvement flamand et le conduisit au succès. Snel-
laert est l'auteur d'un grand nombre de travaux littéraires
pleins d'érudition et d'une forme châtiée. Les principaux
sont: la Poésie néerlandaise depuis ses origines jusqu'à
la mort d'Albert et d'Isabelle (en flam.; Bruxelles, 4838,
in-4) ; le Thécltre flamand au xvue siècle (id.; Gand,
4845, in-8); Vieilles Chansons flamandes (ici., ibid.,
4848, in-8); Histoire de la littérature flamande (Bru-
xelles, 1849, in-8; le même ouvrage, en flamand, est
arrivé en 1866, à la 6e éd., ibid., in-8); Jacques Van
Maerlant et son temps (en flam.; Gand, 4853, in-8;
rééd. en 4854); la Geste d'Alexandre (id., Bruxelles,
4860-64, 2 vol. in-4); Vieilles et Nouvelles Chansons
(id., Gand, 4864, in-8); De la Position de la langue
flamande en Belgique (Bruxelles, 4865, in-8); Poèmes
néerlandais du xiv e siècle de Jean van Boenclale, Hein
van Aken, etc., avec une introduction historique et des
notes critiques (Bruxelles, 4869, in-4).

BIBL.: H. CONSCIENCE, Biographie de Snellaert, dans
Annuaire de l'Académie royale de Belgique de 1873.

SNELLINCK, SNELLINX (Jan), peintre flamand, né à
Malines en 4549, mort à Anvers en 4638. Etabli à
Anvers en 4574, il peignit des batailles remarquables, au-
jourd'hui disparues, pour l'archiduc Albert, et pour les
églises des tableaux religieux agréables. Il dessina de bons
cartons pour la fabrique de tapisseries d'Audenarde. Van
Dyck a fait son portrait. Il eut six fils, tous peintres se-
condaires. OEuvres à Audenarde, Anvers, Malines, etc.

SNIADEÇKI (Jean), mathématicien et astronome po-
lonais, né à Znin en Posnanie le 29 août 4756, mort à
Vilna en 1830. Il a suivi à Paris les cours de Laplace,
devint professeur à l'Ecole supérieure de Cracovie, puis
recteur de l'Université de Cracovie et conseiller d'Etat.
Il fut rénovateur des études mathématiques en Pologne,
publia une Algèbre (Cracovie, 4783, 2 vol. in-4) ; une
Géographie physique du globe (Varsovie, 4803, in-8);
un Discours sur Kopernik (4802; trad. en franç., Var-
sovie, 4818, " et Paris, 4820), ainsi que de nombreux
écrits de biographie, des discours, etc., qui l'ont classé
parmi les plus marquants prosateurs de son pays.

SNIADEÇKI (André), savant polonais, né à Znin le
30 nov. 4768, mort à Vilna le 11 mai 4838. Frère du
précédent. Elève de l'Université de. Cracovie, il étudia en-
suite à Pavie et à Edimbourg, et devint professeur de chi-
mie à l'Université de. Vilna. ll fut le promoteur des études
de cet ordre en Pologne, et ses Eléments de chimie (Vil-
na, 4800, 2 vol. in-8) sont le premier ouvrage polonais
sur la matière. Dans sa Théorie des êtres .organiques
(Vilna, 1804-11, 2 vol. in-8 ; trad. en franç., Paris,
1825), travail d'une haute valeur scientifique pour l'épo-
que, il se fit connaltre, comme l'un. des précurseurs de
l'évolutionisme. 	 G. P-i.

SNIEDERS (Jean-Renier), littérateur flamand, -né à
Bladel le 21 nov. 1842, mort à Turnhout le 9 avr. 4888.
Tout en pratiquant la médecine, il publia un grand nombre
de romans, de nouvelles et de pièces de théâtre dans les-.
quelles il fait preuve de réelles qualités d'observation, et qui
obtinrent beaucoup de succès en Belgique et en Hollande.
Ses oeuvres les plus remarquables sont : Contes villageois
(en flam., Anvers, 1854, in-8); le Docteur Marcus (id.;
Turnhout, 4858, in-8); A la torture (id., Anvers, 4867,
2 vol., in-8) ; le Rémouleur (id., Turnhout, 4881,in-8).
La meilleure comédie de J.-R. Snieders est la Croix d'hon-
neur, en deux actes (en flam., Wareghem, 4878, in-8).
Ses œuvres complètes ont été réunies en 6 vol. in-8
(Turnhout, 4882-87).
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SNIEDERS (Auguste), littérateur flamand, né à Bladel
le 8 mai 4825, frère du précédent. D fut d'abord typographe,
puis journaliste; il a été depuis 4845 rédacteur, puis di-
recteur, du Handelsblad d'Anvers, organe du mouvement
catholique et antimilitariste. Le labeur absorbant de jour-
naliste ne l'a pas empêché de produire un grand nombre
d'oeuvres littéraires qui lui ont valu une popularité presque
égale à celle d'H. Conscience (V. ce nom, t. XII, p. 463). Il
puisa d'abord aux mêmes sources que le grand romancier
flamand : le passé national et les mœurs des campagnes
campinoises; ses premiers ouvrages, le Maitre d'école
pauvre (en Ilam. ; Anvers, 4851, in-8); le Paria (id.;
ibid., 4856, in-8); Juffer Klepperman, scènes de la
vie des contrebandiers (id., Haarlem, 4860, in-8), ont
l'action rapide, le style naturel, même parfois négligé;
les épisodes abondent plus que les analyses. Vinrent en-
suite la Soeur hospitalière (en llam.; Anvers, 4864, in-8);
des romans historiques: l'Incendie d'Anvers (en .flam.;
ibid., 4876, in-12), oit l'auteur flétrit avec violence Mar-
nix et les gueux du xvi e siècle; les Chauffeurs, scènes
de l'occupation française (id., Bois-le-Duc, 4872), pleines
d'énergie et d'animation pittoresque ; des études de
moeurs sur la vie anversoise : Bonheur caché (id.; Ams-
terdam, 4867, in-8), etc. On constate, dans les dernières
productions d'A. Snieders, que si le style a gagné et s'est
assoupli, si la pensée est devenue plus piquante, la puis-,
sance_créatrice a diminué ; le journaliste a déteint sur le
romancier, et ce que celui-ci publie aujourd'hui ressemble
plus à des chroniques qu'à des romans.

BIBL.: HAMELIUS. Histoire politique et littéraire du mou-
veinent flamand; Bruxelles, 1897, in-12.

SNOB. Dandy prétentieux et vide; le snobisme est une
pose ridicule et vaniteuse. Thackeray, qui n'a pas in-
venté le mot, lui a donné toute sa portée dans le Livre
des snobs oh il fait défiler avec beaucoup d'humour
toute une galerie de snobs; mais il parait donner surtout
à ce mot le sens de la fausseté vaniteuse et de la poli-
tesse menteuse. Le Livre des snobs parut en articles dans
le Punch où il obtint un immense succès ; le coté de
satire morale du livre de Thackeray s'appliquait essen-
tiellement à tout ce que cache d'hypocrisie et de ridicule
le cant britannique. De nos jours, le sens du mot snob
s'est étendu : il s'applique assez exactement à ces hommes
dont les préjugés et la sottise faussent le naturel et qui,
pour avoir la satisfaction puérile de paraitre ce qu'ils ne
sont pas et de toujours être à la mode, s'infligent une
pose ridicule.

SNOILSKY (Carl, comte), poète suédois, né•à Stock-
holm le 8 sept. 4841. Il suivit d'abord la carrière admi-
nistrative, fut, entre temps, attaché à la légation de Suède
et Norvège à Paris (1865) et chargé d'affaires à Copen-
hague (1875). Il se démit de ses fonctions au ministère.
des affaires étrangères en 4879 et alla séjourner assez
longtemps à l'étranger, surtout à Florence et à Dresde.
Ela membre de l'Académie suédoise en 1876, il est de-
puis 4890 bibliothécaire en chef à la Bibliothèque royale
de Stockholm. - Encore étudiant, il débutait dans' la
poésie dès 1861 : les volumes intitulés Petites Poésies
(1864), Orchidées (4862), Tableaux d'Italie (1865),
Poésies (1869; 5e éd. avec sous-titre : Premier recueil,
4896), firent sensation en révélant aux Suédois un réa-
lisme pittoresque et un sensualisme robuste jusqu'alors
peu connus dans le Nord. Après une crise de désenchan-
tement que trahissent des Sonnets publiés en 4874 (éd.
de luxe; 4888) et suivis d'une période improductive, le
poète réapparut en 4881 avec de Nouvelles Poésies (2e éd.,
sous-titre : 2e recueil, 4886), mais transformé, devenu.
un idéaliste déterminé. Tel nous le montrent aussi les
belles séries poétiques qu'il a données depuis lors . : Poésies,
3e recueil (4883 ; 2e éd., 4884) ; 4e recueil (4887;
20 ed., 4892) ; 5° recueil (4897). Artiste consommé, d'un
charme accompli, il est justement regardé comme le pre-
mier des poètes suédois actuellement vivants. Imagination,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 447

sentiment, sympathie universelle marquent son oeuvre,
vraie et noble sympathie notamment pour les petits et les
souffrants d'aujourd'hui. Préoccupé par le monde contem-
porain, il est également un magicien du passé : il a su
ressusciter les hautes figures de l'histoire suédoise, sou-
verains, généraux, savants, écrivains et penseurs, a ex-
trait de ses recueils toutes les pièces consacrées à exalter
ces gloires nationales et en a formé, sous le titre de
Tableaux de Suède (4886 ; éd. illustrée par Alb. Edel-
felt, 4894; 2e éd. augmentée, 1895), un livre devenu clas-
sique dans le pays. — Outre des notices et mémoires pu-
bliés dans les Actes de la Bibliothèque royale et dans les
Actes de l'Académie suédoise, il a encore donné et fait
jouer en 4897 une belle traduction en vers de Pour la
Couronne de Fr. Coppée.	 Gaston LEVY-ULLMANN.

S NO R R I STURLUSON ou STURLASSON, scalde et his-

torien islandais, né en 4478, mort le 22 sept. 1241.
Issu de la puissante famille des Sturlunga, déjà orphelin
à cinq ans, il fut élevé à Oddi parle petit-fils de Sumund
le Sage, qui lui inspira le gout d'e la littérature et de
l'histoire. Vers 4200, il fait un riche mariage et s'établit
à Reykjaholt. Bientôt il est un des hommes les plus con-
sidérables de l'ile et un de ses premiers magistrats (1215-
48 et 4222-34). De 4248 à 4220, il visite la Norvège et
la Suède et reconnait la suzeraineté du roi Hàkon, dont
il favorisera, revenu en Islande, les vues ambitieuses. Un
nouveau voyage en Norvège, en 1237, le brouille avec
Hâkon. Il est assassiné quelques années après son retour
dans sa patrie. Il est l'auteur de l'Edda en prose ou Nou-
velle Edda (V. EDDA), de poèmes en l'honneur de Ha-
kon et très problablement aussi de la très remarquable
collection de Sagas, connue sous le nom de Heimskringla,
éditée d'abord par Peringskôld (4697), puis par C.-R. Un-
ger (Christiania, 4868). 	 Th. C.

SNOY. Rivière de la Russie S.-0., atil. de droite de la
Desna. Direction S.-O., cours environ 240 kil. presque
entièrement dans le gouvernement de Tchernigov. Lar-
geur, 4 à 50 m., profondeur rarement au-dessus de 6 m.
Beaucoup de gués. La rive droite, beaucoup plus élevée
que la rive gauche, est couverte de forêts.

SNOW (Sophie) (V. BADDELEY [Mme] ).

SNOWDON (Mont) (V. GRANDE-BRETAGNE, t. XIX,
151P 

SNOD ERS (Frans), peintre flamand (V. SNYDERS).

S N. YDERS (Frans), peintre flamand, né à Anvers en nov.
4579, mort à Anvers le 19 aoüt 1659. Il reçut les leçons
de Pierre Brueghel le Jeune et de H. van Balen. Franc-
maitre de la gilde en 1602, il vécut en Italie en 1608 et
4609, puis revint à Anvers, où il épousa, en 4611,1a soeur
des de Vos. Il entra, en 1619, dans la confrérie des Ro-
manistes, dont il fut le doyen en 4628. Van Dyck, qui l'ap-
préciait fort, fit plusieurs fois son portrait et celui de sa
femme. Il fut l'ami et l'assidu collaborateur de Rubens,
qui le chargeait d'exécuter dans ses tableaux les natures
mortes et les animaux. Sous l'influence du maitre, Sny-
ders élargit sa manière et dessina très habilement et lar-
gement les figures qu'il mettait dans ses grandes et fas-
tueuses compositions de légumes et de victuailles. Ses
chasses aux fauves sont d'un effet dramatique, d'un mou-
vement et d'une intensité de vie dignes de son maitre, qui
d'ailleurs, à l'occasion, ne dédaignait pas de peindre des
figures dans ses tableaux.

Ce grand coloriste, ce bon dessinateur, ce prestigieux
exécutant fut très fécond, malgré sa longue collaboration
avec Rubens. Le roi d'Espagne lui acheta de nombreuses
toiles, qui ornent le musée du Prado. Il fut un des trois
peintres que Rubens chargea de la vente posthume de ses
œuvres d'art. Il eut pour élèves Jan Fyt, Nicasius Ber-
narts et Pieter Boel. Ses ouvrages. sont dans toutes les
grandes galeries : Anvers, Bruxelles, La Haye, Amster-
dam, Berlin (Chasse de Diane en collab. avec Ruben,
Combat de coqs); Munich, Dresde (cinq natures mortes et
Chasse du Sanglier), Vienne (Daniel dans la fosse aux

SNOILSKY — SOANEN

lions), le Louvre (Chasse au cerf, Chasse au sanglier,
Entree des animaux dans l'arche, Intérieur de cui-
sine, Chiens dans un garde-manger, Cheval et autres
quadrupèdes, Un singe, un écureuil et un perroquet
avec des fruits), Rennes, Caen, Valenciennes, Lille, Mar-
seille, Bologne, Londres, Madrid, l'Ermitage (Concert de
chats et concert d'oiseaux), etc. E. DURAND-GRÉVILLE.

SNYERS (Peeter), peintre flamand, né à Anvers en
4681, mort à Anvers en 4752. Il entra à l'atelier d'A-
lexandre van Bredael en 4694; reçu à la gilde d'Anvers
en 4707, il fit beaucoup de portraits, surtout à Londres,
d'où il revint en 1 726 pour être directeur de l'Académie
d'Anvers. Sa véritable valeur était dans la peinture de
fleurs et le paysage étoffé de mendiants, de pèlerins,
d'ermites, etc. OEuvres aux musées d'Anvers, Nurem-
berg, etc.	 E. D.-G.

SO'EM lAS (Julia) ou SOEM I S, impératrice romaine, fille
de Julia Musa et mère d'Elagabal (Héliogabale), vécut avec
sa tante Julia Domna à la cour romaine, fut créée Au-
gusta par son fils qu'elle s'efforça de diriger. Elle -fut la
première femme qui ait siégé au Sénat, constitua un con-
seil politique de femmes au Quirinal et réglementa par
édits la vie féminine. On l'accusait d'encourager les dé-
bauches de son fils avec lequel elle fut égorgée par les
prétoriens le 44 mars 222.

SOANA (Val). Vallée du Piémont, au S.-E. du massif
du grand Paradis et à l'O. d'Ivrée. Longue d'une ving-
taine de kilomètres, elle est parcourue par la Soana, qui
se jette à Pont Canavese dans l'Orco, affluent du Pb. Ré-
gion pittoresque, mais fort pauvre ; ses habitants émi-
grent temporairement.

SOANE (Sir John), architecte anglais, né à Reading
le 40 sept. 1753, mort à Londres le 20 janv. 4837. Fils
d'un ouvrier briquetier et employé d'abord chez G. Dance,
puis chez Holland, auprès desquels il étudia l'architecture,
John Soane fut, à la suite de succès à l'Académie royale,
présenté par sir W. Chambers au roi Georges III, qui lui
accorda une bourse de voyage de trois ans en Italie. A
son retour à Londres, John Soane fut successivement at-
taché, à divers titres, aux travaux de la Banque d'Angle-
terre, du Palais de Saint-James, des Chambres du Parle-
ment et autres édifices de Westminster, des bâtiments, des
parcs, bois et forêts de la Couronne, de l'hôpital royal de
Chelsea, des bâtiments de la Fraternité unie des Francs-
maçons, etc., et enfin nommé, en 1815, un des trois archi-
tectes en chef de la Couronne. Il avait été, dès 1809, nommé
professeur d'architecture à l'Académie royale de Londres,
où il donna plusieurs séries de lectures annuelles et s'était
inscrit le premier, en 1792, hl' Architects' Club, devenu,
de fait, l'Institut royal des architectes britanniques en 4837.
Le Dictionary of Architecture (part. XXII, pp. 97-98)
donne une longue liste des élèves que forma John Soane,
des écrits d'une grande variété que publia cet architecte, et
surtout des nombreux édifices qu'il fit élever de 4784 à
4831 ; mais il y a lieu de faire une mention spéciale du
Musée qu'il fonda à Londres, dans sa maison, au prix d'en-
viron 1.500.000 fr. ; pour la donation de ce musée à l'Etat,
il obtint, en 1833, un acte du Parlement. Il existe un
remarquable portrait de John Soane par sir Thomas
Lawrence, et un buste par sir F. Chantrey, buste con-
servé dans le musée Soane. Il a laissé d'intéressants Me-
moirs (4834).	 Ch. LUCAS.

SOANEN (Jean), évêque de Senez, né à Riom en 1647,,
mort à La Chaise-Dieu en 1740. Fils d'un procureur au
présidial, petit-neveu du savant jésuite Sirmond, il en-
tra, en 4661, à l'Oratoire de Paris. Après avoir enseigné
dans les collèges de province, puis prêché dans diverses.
villes et à la cour, il fut nomme en 1695 évêque de Senez.
La publication de la bulle Unigenitus le jeta dans la lutte
janséniste. Deux fois exilé dans son diocèse, il refusa de
se soumettre ; le concile d'Embrun, en 4726, le déclara
déchu de l'épiscopat, et le roi le relégua dans l'abbaye de
La Chaise-Dieu. Il y fut l'objet d'un véritable culte, ho-
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noré de pèlerinages comme un saint : ses partisans fai-
saient répandre des gravures le représentant chargé de
chalnes, et lui attribuaient même des miracles. On a de
lui des Sermons (Paris, 4764) et des Lettres, imprimées
avec sa Vie (Paris, 4750).	 Jacques LAHILLONNE.

SOARIA (Bot.) (V. SAORIA).
SOBAT. Rivière d'Afrique (V. NIL, t. XXIV, p. 1413).
SOBIESKI (Ecu de) (Astr.) (V. Ecu).
SOBIESKI (Jacques), guerrier, diplomate et historien

polonais, né en 1579, mort en 4647. Issu d'une famille
fort ancienne du palatinat de Lublin et féconde en hommes
de guerre, il eut pour père Marc Sobieski (né en 1525,
mort en 4606), grand échanson de la couronne, puis pa-
latin de Lublin, et général valeureux. Il se distingua lui-
même dans la carrière des armes, notamment au siège de
Moscou, et fut l'un des plénipotentiaires pour la conclu-
sion de la trêve sollicitée aussitôt par les Moscovites à Di-
vilino (11 déc. 1618). Il participa également à la négo-
ciation de la paix avec les Turcs (9 oct. 4624) après la
célèbre victoire remportée sur eux à Chocim, et il écrivit
l'histoire de cette guerre : Commentariorum Chotinen-
sis belli libri tres (Dantzig, 4646, in-4). Il signa aussi
avec la Suède les trêves d'Altmark (4629) et de Schtum
(1635), remplit différentes missions à Vienne, Rome et
Paris, et prit une large part aux négociations préliminaires
pour le traité de Westphalie. En qualité de maréchal ou
président élu de quatre diètes (de 4629 à 4632), il se
rendit célèbre comme défenseur des libertés nationales.
Après avoir été investi de différentes dignités, il fut nommé
castellan de Cracovie en 4646. Le récit de ses voyages en

Europe, de 1608 à 1642, offre un intérêt tout particulier
pour ce qui concerne Henri IV et la France. 	 G. P.-I.

SOBIESKI (Jean), roi de Pologne sous le nom de
Jean III, né à Olesko (Galicie) le 2 juin 1624, mort à
Willanow, près de Varsovie, le 47 juin 4696. Fils du
précédent, il voyagea d'abord avec son frère aîné, Marc,
en Europe et servit même dans les mousquetaires rouges
à Paris, en 1645. Dès 4648, ils combattirent contre les
Cosaques révoltés. Marc y perdit la vie (4652) et Jean y
avait gagné par sa bravoure la charge de porte-enseigne
de la couronne. Il contribua au gain de la célèbre ba-
taille de Berestetchko, qui dura dix jours, contre les Co-
saques et les Tatars réunis (4651). Danstoutes les guerres
successives contre les Suédois, les Cosaques, les Tatars et
les Moscovites, qui remplirent le reste du règne de Jean -
Kazimir (4653-68), .Sobieski se signala comme un capi-
taine habile et intrépide. Il reçut le bâton de grand gé-
néral de la .couronne (connétable) en 1667. Sous le règne
désastreux de Michel Wisniowieçki, il continua ses bril-
lants exploits guerriers, et il remporta une victoire écla-
tante sur les Turcs à Chocim -(10 nov. 1673), le jour même
de la mort du roi Michel. Elu à sa place (21 mai 4674),
parmi dix-sept candidats, -dontsept souverains étrangers,
il dut de suite marcher de nouveau contre les Turcs, et,
par le traité de Zurawno '(4676), il fit restituer à la Po-
logne les deux tiers de l'Ukraine, tandis que l'autre tiers
resta aux Cosaques. Il fut couronné à Cracovie le 46 oct.
4676, avec sa femme, `'Marie-Casimire (V. ce nom). Six
années se passèrent en paix. Pendant ce temps, la reine, à
qui son mari obéissait aveuglément, lui fit conclure avec
l'Autriche un traité d'alliance (31 mars 1683), en haine
de la France. L'empereur Léopold Ier , assailli par les
Hongrois, les Turcs et autres, au nombre de 300.000
hommes, implora le secours de Sobieski. Celui-ci infligea
aux envahisseurs une défaite complète sous les murs de
Vienne (42 sept. 4683). Il ne fut payé que d'ingratitude
par son allié, et dut encore, à plusieurs reprises, sous son
instigation, mais sans son concours, guerroyer, avec des
chances variables, contre l'ennemi commun, de même que
contre la Moldavie et la Valachie, et cela presque jusqu'à
sa mort. Préoccupé depuis cette funeste alliance, grâce aux
suggestions de l'ambitieuse reine, de rendre la couronne
héréditaire dans sa famille, il se courba aussi devant le

tsar moscovite et conclut avec lui un traité désastreux
pour la Pologne (6 mai 16$6), qui ne fut pas ratifié par
les Etats du royaume, et devint le point de départ de
troubles à l'intérieur.

Grand guerrier, Sobieski fut un souverain médiocre, en
raison de la faiblesse de son caractère. Les lettres, pleines
de tendresse et d'intérêt historique, qu'il adressa à son
épouse pendant la campagne de Vienne, furent décou-
vertes et publiées par le comte Raczynski (Varsovie, 4823,
trad. en franc., Paris, 4826, in-8). — Son fils Jacques-
Louis (né à Paris le 2 nov. 4667, mort le 49 déc. 4734)
fut le dernier de sa lignée. Le roi Jean III eut pour succes-
seur sur le trône, Auguste II, électeur de Saxe.

G. PAWLOWSKI.

BIBL. : DALERAC, Anecdotes de Pologne, ou Mémoires
secrets du régne de Sobieski; Paris, 1699, 2 vol. in-12. —
L'abbé COYER, Hist. de Jean Sobieski ; Paris, 1761, 3 vol .
in-12. — DE SALVANDY, Hist. de Pologne sous le roi
Jean III ; Paris, 1829, 3 vol. in-8 ; 6' 'éd., 1876, 2 vol. —
K. WALISZEWSKI Marie de la Grange d'Arquien, reine de
Pologne ; Paris, 1 98, in-8. — Pour les travaux en polo-
nais, V. dans l' INKEL, Bibliografiia historyi polskiej (Cra-
covie, 1891 et suiv.).

SO B RA N I É. Assemblée nationale de Bulgarie (V. ce
mot et PARLEMENTARISME, t. XXV, pp. 4452 et suiv.).

SOBRARBE (Le). Ancien comté d'Espagne. Situé au
N de l'Aragon, dans la province actuelle de Huesca, et à
peu près dans le territoire du district judiciaire (partido
judicial) de Boltaiia. L'étymologie du nom est discutée.
Quelle qu'elle soit, le mot apparaît de bonne heure, dans
les chroniques, mêlé avec les premiers mouvements de ré-
sistance contre les Arabes du côté des Pyrénées aragonaises.
Un certain Inigo Arista ou Garci-Jimenez, peut-être comte
de Sobrarbe, est cité comme le premier roi ou chef des
chrétiens qui résistaient à l'invasion musulmane. Il est vrai-
ment impossible de se reconnaître dans le dédale des lé-
gendes qui entourent les origines de l'Etat de Sobrarbe,
puis d'Aragon. Les apparences sont favorables à l'exis-
tence, dans la région des Pyrénées espagnoles, de quelques
comtés ou territoires qui se sauvèrent de la conquête mu-
sulmane ou rejetèrent bientôt les envahisseurs, vraisem-
blablement avec l'aide des Francs. De ces comtés fut celui
de Sobrarbe; dont le premier chef connu est peut-être ce
Garci-Jimenez des chroniques. Le centre navarrais, après
s'être débarrassé de l'ingérence franque (824), se déve-
loppa plus rapidement que les autres avec lesquels il fit
des alliances pour combattre contre les musulmans ; et à
la fin du xe siècle probablement, Sobrarbe était absorbé
par le royaume de Navarre qui s'étendait jusqu'à Urgell
dans la Catalogne. Plus tard, à la mort du roi Sanche
(1035), la Navarre fut divisée entre les fils de celui-ci,
dont Gonzale devint seigneur des comtés de Sobrarbe
et Ribagorza. A la mort de Gonzale, son frère Ramire, roi
d'Aragon, hérita de Sobrarbe qui, depuis, resta uni à la
couronne.

Le nom de Sobrarbe est aussi mêlé à une légende con-
cernant les origines du droit politique aragonais, sous le
nom de fuero de Sobrarbe: On a supposé que les nobles
qui aidèrent Garci-Jimenez ou quelque autre chef primitif
dans la constitution du royaume de Sbbrarbé, débattirent
avec lui une espèce de constitution par laquelle la souve-
raineté du monarque restait dépendante de celle des no-
bles. La célèbre formule : et Nous qui valons autant que vous
et tous joints plus que vous » et l'origine du Justicia d'Ara-
gon appartiennent à la même légende, aujourd'hui détruite
par la critique. Munoz y Romero et La Fuente, qui ont
étudié à fond ce sujet, ont aussi mis en lumière que le pré-
tendu fuero est une mystification du xiiie ou du xive siècle, -
popularisé par le prince de Viana, accueillie et augmen-
tée par Blancas.	 R. ALTAMIRA.

BIBL.: ZURITA, Anales de Aragon, I. — TORRES CAM-
POS, Estudios geogrâficas; Madrid, 1895. — MoRoz Y Ra-
MERO, Discours d'entrée A t'Acad. de l'histoire pp. 30-31.
— LA FUENTE, Estudios sobre la hist. y et c)erecho de
Aragon, vol. II, pp. 88-191. — MARICHALAR Y MANRIQUE,
Historie, de la legzslacion esp., IV, pp. 283 . et suiv,
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SOBRIER — SOCIALISME

les abandonnait ; dans les universités allemandes, la science
économique est enseignée comme l'une des sciences admi-
nistratives. Et pour comprendre le socialisme agraire qui
caractérise un certain nombre de théoriciens anglais, il
faut tenir compte de la concentration de la grande pro-
priété foncière qui existait déjà en Angleterre au xviiI e siè-
cle; dès 1775, Thomas Spence, maître d'école à Newcastle,
réclamait, au nom de la justice, la propriété commune du
sol et du sous-sol pour chaque paroisse ; et, en 4784, Wil-
liam Ogilvie, professeur à l'Université d'Aberdeen, de-.
mandait que la communauté s'emparât, au moyen d'un
impôt, de toute cette partie de la valeur du sol qui ne ré-
sulte pas des améliorations dues au travail individuel du
propriétaire.

Les deux premiers systèmes de communisme intégral
que nous devions mentionner à la fin du xviIIe siècle sont
celui de Baboeuf en France et celui de Godwin en Angle-
terre; le premier s'appuie sur les idées de droit naturel
et d'égalité pour critiquer l'oeuvre économique de la
Révolution française; le second s'appuie sur les analyses
d'Adam Smith et sur la conception utilitaire de la morale
et du droit pour condamner la propriété- privée comme
contraire au plus grand bonheur du plus grand nombre.
— La conspiration de Baboeuf (1796) est le point de
départ du socialisme moderne entendu comme un mou-
vement politique. La Révolution française, d'après lui,
n'a réalisé que l'égalité politique, elle n'a pas réalisé -
« l'égalité réelle », « l'égalité de fait », ci-à-d. l'égalité
économique (V. surtout son journal le Tribun du Peuple).
Celle-ci a pour condition la suppression de la propriété
privée. Toute propriété qui dépasse les besoins de l'indi-
vidu est le résultat d'un vol fait aux autres citoyens; au
nom du droit de propriété, on lèse le droit à l'existence.
D'après les déclarations mêmes de Babœuf, c'est sous l'in-
fluence de Mably, d'Helvétius, de Morelly et de Rousseau
qu'il a formé ses idées. II doit à Helvétius sa concep-
tion générale du droit comme un ensemble de moyens per-
mettant d'assurer le bonheur général, en satisfaisant le
plus complètement possible les besoins des individus; cette
conception, au nom de laquelle Helvétius critiquait, en
même temps que l'organisation juridique de la monarchie,
l'existence du -luxe, conduit Baboeuf à critiquer les lois
établies' par la Révolution. Chez Morelly (Code de la Na-
ture, 4755), chez Mably (Doutes proposés aux philo-
sophes économistes sur l'ordre naturel et essentiel des
sociétés politiques, 4768; Principes de la législation,
4776) et avant eux chez Meslier (mort en 4729 ou 4733),
on trouve de violentes attaques contre la propriété ; mais
leur point de vue est purement moral ; ils se bornent à
montrer que la propriété est la cause d'un grand nombre
de vices. Enfin chez Rousseau on rencontre, à côté de jus-
tifications du droit de propriété, des passages où la pro-
priété privée du- sol est signalée comme la cause de l'im-
moralité croissante qui a accompagné les progrès de la
civilisation. Quant à « l'égalité de fait », l'égalité de tous
les hommes en bien-être, Condorcet, en 4794, dans son
Esquisse d'un tableau historique des progrès de l'es-
prit humain, y voyait le « dernier but de l'art social »,
c.-à-d. de l'organisation réfléchie de la société par la
volonté humaine. Il est certain aussi que Babceuf s'est
inspiré du spectacle qu'avait présenté la France sous la
Convention ; grâce à la loi du maximum, au rationnement,
aux diverses réquisitions d'hommes et de choses, le gou-
vernement jacobin s'était efforcé d'assurer à tous, par des
procédés dictatoriaux, le droit à la vie proclamé par Ro-
bespierre. L'originalité de Babceuf, c'est d'avoir transformé
en théorie ce qui n'avait été qu'un expédient de circons-
tance, d'avoir retourné contre le droit de propriété les
principes juridiques d'Helvétius et de• Condorcet, qui ser-
vaient avant lui à le légitimer ; et d'avoir tenté de mettre
au service de ses idées la force révolutionnaire du peuple
qui venait de substituer la république à la monarchie. Le

la monarchie de Louis -XIV, à l'époque même où la France 	 babouvisme, qui est resté sans influence sous l'Empire et '
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S O B RI E R (Marie-Joseph), révolutionnaire français, né
à Cahors vers 4825, mort. Paris en 4854. D'une fa-
mille aisée, il fit partie de la Société des saisons, qui
conspirait contre Louis-Philippe, participa aux jour-
nées de févr. 4848, fonda le journal la Commune de
Paris (9 mars au 8 juin, 87 no° in-fol.), par laquelle il
essaya de centraliser l'action des clubs, prépara un plan
de dictature socialiste qui fut découvert après l'échec
de la journée du 45 mai. Précurseur des journées de
juin, il échappa aux représailles des vainqueurs et mou-
rut dans l'obscurité. — Il n'a laissé que des pamphlets
ou des écrits apologétiques , qui n'ont été catalogués
que par la Bibliothèque nationale (Cat. de l'hist. de
France, t. IV , pp. 30, 44 ; VII, 34 ; XI, 76, 324,
322, 335).

SOC (Agric.) (V. CHARRUE, t. X, p. 798).
SOCCIA. Ch.-1. de cant. du dép. de la Corse, arr.

d'Ajaccio; 734 hab.
SOCHAUX. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbé-

liard, cant. d'Audincourt ; 412 hab.
SOCIALISME. Le mot socialisme a été employé pour

la première fois en 4832 par Pierre Leroux, d'une manière
vague, comme opposé à individualisme ;. Owen en 4835
l'emploie d'une manière plus précise pour désigner la
transformation communiste de l'organisation économique
dans l'intérêt des travailleurs. On l'a souvent employé de-
puis, soit comme synonyme de démocratie, soit pour ca-
ractériser l'intervention de l'Etat dans la vie économique.
Mais on s'accorde habituellement aujourd'hui à désigner
par socialisme la transformation du régime de la pro-
priété dans le sens du communisme ou du collectivisme,
c.-à-d. la transformation de toute propriété privée en
propriété sociale (communisme) ou la socialisation des
moyens de production, de circulation, d'échange et decré-
dit (collectivisme), les objets d'usage et de consommation
restant pour la plupart propriété individuelle. On trou-
vera au mot COLLECTIVISME l'exposé des principales théo-
ries démocratiques socialistes, en particulier celles de
Marx, de Louis Blanc et de Proudhon; au mot ANARCHIE,

des renseignements sur les principales organisations com-
munistes anarchistes ; au mot INTERNATIONALE, l'histoire
de cette association qui a eu une grande influence sur le
socialisme démocratique. Nous essayerons dans cet article
de montrer comment se sont constituées graduellement, de-
puis la fin du xvIIIe siècle, les théories du socialisme mo-
derne et comment, dans la seconde moitié du xIxe siècle,
elles ont amené la formation de partis politiques nouveaux
et agi sur la conduite des gouvernements. Nous insiste-
rons spécialement sur les parties du sujet qui ne sont
pas traitées ailleurs. On trouvera des renseignements
complémentaires, d'abord au nom des principaux théori-
ciens et hommes politiques que nous citerons, par exemple
FOURIER, LASSALLE, PROUDHON, SAINT—SIMON, etc. ; puis
aux articles COMMUNISME, CONGRÈS, ECONOMIE POLITIQUE,

ETAT, PROLÉTARIAT, PROPRIÉTÉ, RENTE, etc.
Les- origines du socialisme contemporain doivent être

cherchées surtout : 4° dans la Révolution française et dans
les théories juridiques qui ont permis à la bourgeoisie
française d'essayer de légitimer, au nom du droit naturel,
sa prise de possession du pouvoir politique ; 2° dans le
machinisme et dans les théories d'Adam Smith, c.-à-d.
dans la révolution économique qui a transformé. depuis un
siècle et demi l'industrie et le commerce, d'abord en
Angleterre, puis en France, et dans les théories parles=
quelles les bourgeoisies anglaise et française ont essayé d'ex-
pliquer les faits économiques contemporains, et de justifier
le régime économique qui correspondait à leurs intérêts.
Pour comprendre le développement du socialisme d'Etat
allemand, il faut tenir compte en outre des traditions' du
gouvernement prussien : il a toujours considéré les ques-
tions économiques comme des questions d'administration
publique, continuant ainsi les traditions 'de Colbert et de
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sous la Restauration, a recommencé à agir sur les socia-
listes postérieurs à 1830.

Tandis que Babmuf est un conspirateur révolution-
naire, Godwin (Political Justice, 4793) est un théori-
cien, un évolutionniste pacifique, qui croit à la vertu de
la propagande intellectuelle pour assurer le progrès indé-
fini de l'humanité. Le fondement du droit de propriété,
ce n'est pas pour lui un principe de droit naturel, le prin-
cipe de l'égalité des droits; c'est, comme pour Hume ou
pour Bentham, le principe utilitaire, le plus grand bon-
heur du plus grand nombre. Il distingue trois formes de
la propriété. La première, c'est « mon droit permanent
aux choses d'où, l'usage m'en étant attribué, une somme
plus grande d'avantage ou de plaisir résultera que s'ils
avaient été appropriés autrement »; ce qui justifie la pro-
priété, c'est donc sa correspondance avec le besoin; cette
justification résulte directement du principe de l'utilité.
La deuxième forme de la propriété, c'est le pouvoir ac-
cordé à chaque homme sur le produit de son travail. La
troisième forme, c'est « un système par lequel un homme
obtient le pouvoir de disposer du produit du travail d'un
autre homme ». C'est le système de la propriété indivi-
duelle héréditaire, qui existe dans tous les pays civilisés.
Cette troisième forme de la propriété est en contradiction
avec les deux premières; les sociétés actuelles, où existe
la propriété capitaliste, reposent donc sur l'injustice; c'est
ce qu'établit Godwin en reprenant et en développant des
remarques qu'avait déjà faites Adam Smith dans sa Ri-
chesse des 'Nations. De l'appropriation privée du sol et
du capital par une minorité, il résulte que les travailleurs,
c.-à-d. la majorité, se trouvent frustrés par les proprié-
taires, d'une partie du produit de leur travail. Et il en ré-
sulte, de plus, que les travailleurs se trouvent dans l'im-
possibilité de satisfaire à un grand nombre de leurs be-
soins. « Ceux qui, par la ruse ou la violence, ont usurpé
le pouvoir d'acheter et de vendre le travail de la grande
masse de la société, sont assez disposés à prendre garde
qu'ils ne fassent jamais que subsister. » C'est la . théorie
des salaires qu'on trouve déjà chez Adam Smith et avant
lui chez Turgot et chez Helvétius (De l'Esprit, 4738). Les
propriétaires d'ailleurs tendent à s'approprier un profit
injuste, aussi bien comme vendeurs de marchandises que
comme employeurs de travail. Et le développement du
machinisme, qu'Adam Smith n'avait pas encore eu le
temps d'observer, au lieu d'être utile à tous, ne fait, en
raison de la répartition des richesses, qu'augmenter la
misère et la souffrance du plus grand nombre. Puisque ce
sont là les conséquences de la propriété privée, il faut
condamner la propriété privée du sol et du capital; elle
n'est pas d'ailleurs pour Godwin, comme elle 1 était pour
Adam Smith, un phénomène naturel, lié avec la produc-
tion même des richesses; elle est l'effet de l'héritage,
c.-à-d. qu'elle est l'oeuvre artificielle de la loi, d'une ins-
titution politique. L'idéal à réaliser, c'est une société com-
muniste, où personne ne posséderait plus ni le produit du
travail d'autrui ni même celui de son propre travail, mais
où tous jouiraient, conformément à leurs besoins , du
produit du travail de tous. Il ne faut demander d'ailleurs
la réalisation de cet idéal ni à la violence, ni même à la
loi; Godwin pousse le libéralisme politique à ses dernières
conséquences; de même qu'il condamne l'organisation ac-
tuelle, il condamne et l'emploi révolutionnaire de la force
et l'organisation d'un Etat qui dirigerait le travail et en
répartirait les produits; st son idéal économique est le
communisme, son idéal politique est une société sans lois
ni gouvernement; ce qui peut seul réaliser ce double idéal
et ce qui d'ailleurs le réalisera nécessairement, c'est le
progrès illimité de la raison individuelle, qui finira par
faire agir librement tous les hommes conformément à l'inté-
rêt général, c.-à-d. à la justice. Le changement des institu-
tions ne serait rien sans celui des sentiments et des moeurs,
et la transformation des moeurs à son tour a pour con-
dition nécessaire et suffisante le progrès de l'intelligence.

Cette foi dans le progrès intellectuel comme cause du pro-
grès social, qu'il tenait de Priestley, de Hartley, d'Hel-
vétius et qu'il partageait avec Condorcet, lui fournit une
réfutation des objections qu'en 4761, Wallace, dans ses
Various Prospects of Mankind, Nature and Providence
avait adressées au communisme. La meilleure organisa-
tion sociale, d'après Wallace, serait le communisme; et
elle n'est pas , incompatible avec les passions et les ten-
dances de l'homme; mais elle l'est avec les conditions
physiques et biologiques de son existence; car la popula-
tion, dans une société communiste, croltrait indéfiniment
et la terre ne pourrait plus la nourrir, ni même la loger.
D'après Godwin, le progrès de la science, la domination
croissante de l'esprit sur la matière permettront à l'homme
d'améliorer le rendement des terres d'une manière incal-
culable ; ils permettront même de prolonger sans limites
la vie humaine et de supprimer la fonction de reproduc-
tion, toutes les actions de l'homme finissant par devenir
volontaires et réfléchies.

L'ouvrage de Godwin est le premier où la critique de
la propriété privée s'appuie sur les faits mêmes constatés
par l'économie politique bourgeoise et libérale. C'est par
là qu'il diffère des utopistes de la Renaissance, d'un Mo-
rus, d'un Campanella, comme aussi de Wallace et des
quakers du xvile et du xviii e siècle, d'un John Bellers
(Proposals for raising a College of lndustry ; Londres,
4696), d'un John Woolman (1820-4772), qui attaquaient
la richesse au nom du droit à l'existence. De mème que,
en France, Babmuf retournait contre la bourgeoisie révo-
lutionnaire ses principes juridiques, Godwin en Angleterre
retournait contre la bourgeoisie industrielle et commer-
çante ses théories économiques et sa morale utilitaire ;
sur les rapports du patron et de l'ouvrier, sur ceux du
vendeur et de l'acheteur, sur les effets du machinisme,
il a énoncé le premier les thèses que devaient reprendre
et développer en Angleterre, en France, en Allemagne,
les socialistes modernes. Le premier aussi, il a soutenu
que l'abolition de la propriété privée devait résulter né-
cessairement du développement naturel et progressif de
l'humanité. Son communisme est déjà un communisme
évolutionniste. Sur ces deux points, il ne diffère pas moins
de Babmuf que des communistes antérieurs. Son évolu-
tionnisme, d'autre part, est tout intellectuel et moral, et
il est lié avec l'optimisme intellectualiste et libertaire le
plus chimérique : le problème économique se résout pour
lui en un problème pédagogique, en une question d'édu-
cation et d'instruction. Nous allons retrouver chez Fourier,
chez Owen avant 1830 , chez les saint-simoniens eux-
mêmes, certaines tendances analogues. — Fourier (V. Fou-
RIER, FOURIÉRISME, CONSIDÉRANT), dont les théories sont
un mélange d'analyses pénétrantes et de bizarreries extra-
vagantes, ne connaissait pas Godwin et ne parait pas avoir
subi l'influence de Babmuf. Il était fils d'un marchand de
drap et fut lui-même commerçant et employé de commerce.
Aussi son attention se porta-t-elle surtout sur le commerce
moderne, dont il a fait le premier une critique approfondie.
Il montra le caractère parasitaire des profits réalisés par
les intermédaires, la fréquence des accaparements, et le
gaspillage qui résulte de la concurrence, de l'anarchie com-
merciale, de l'absence de toute direction dans la vie éco-
nomique. La critique du commerce comme parasitaire
n'était qu'indiquée dans Godwin, elle est beaucoup plus
complète chez Fourier; la critique de l'anarchie commer-
ciale est propre à Fourier, c'est sa découverte la plus im-
portante. Les droits politiques fondamentaux proclamés
par la Révolution française lui paraissent de peu de va-
leur pour le peuple ; il leur oppose les droits économiques
fondamentaux, le droit au travail et le droit à un mini-
mum d'existence. Dans l'état social actuel, ces droits ne
sont pas garantis, et ils ne peuvent pas l'être. Ils le seront
dans des associations volontaires ou phalanstères, qui se
suffiront à eux-mêmes. Chaque phalanstère sera composé
de quelques centaines d'individus (1.620 exactement), à

•
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la fois producteurs et consommateurs ; leur travail sera
soumis à une direction unique, et on l'organisera de ma-
nière à le rendre attrayant. Fourier croit pouvoir supprimer,
ainsi, avec le commerce, les intermédiaires, l'anarchie éco-
nomique et assurer à tous le travail, une subsistance, une
vie agréable. Il ne cherche pas à exclure tout revenu ca-
pitaliste ; il partage le produit du travail entre le travail
(5f12), le talent (3/12) et le capital (4/42). Sa théorie,
comme celle de Godwin, repose sur l'idée qu'il faut sa-
tisfaire le plus complètement possible les besoins et les
tendances de l'homme ; mais elle n'a aucun caractère in-
tellectualiste, elle ne suppose pas une transformation gra-
duelle et radicale des sentiments humains due au progrès
de la raison, et elle donne une beaucoup plus grande im-
portance à la notion de plaisir égoïste qu'à celle de jus-
tice. Fourier ne fait appel ni à la révolution, ni à la loi
pour réaliser son idéal ; mais il ne croit pas non plus que
l'évolution amènera naturellement la suppression de la
propriété individuelle. La transformation sociale résultera
de la fondation de phalanstères ; ils se multiplieront par
l'attrait de l'exemple jusqu'à ce que toute la société se
trouve transformée. Pour Fourier, la condition du chan-
gement social n'est donc ni la révolution politique comme
pour Babœuf, ni l'évolution morale comme pour Godwin ;
c'est l'organisation économique d'associations libres qui
seront déjà dans le monde présent une image réduite, mais
exacte, du monde futur (Théorie des quatre mouve-
ments, 1808 ; Traité d'association domestique agri-
cole, 1822 ; le Nouveau Monde industriel, 1829).

Robert Owen (V. ce nom), comme Fourier, voit dans
l'organisation économique d'associations libres la méthode
de la transformation sociale ; mais par sa souplesse d'es-
prit, par son sens pratique, par sa variété de ressources,
il lui est bien supérieur. Fils d'un artisan, il était devenu
en 4800, directeur de la filature de coton de New-La-
nark. Témoin de la misère qu'entraînait pour les ouvriers
le développement même du machinisme, de la grande in-
dustrie et du grand commerce capitalistes, il entreprit
d'abord de jouer le rôle de patron philanthrope et d'assu-
rer le bien-être de ses ouvriers ; il diminua leurs jour-
nées de travail jusqu'à dix heures et demie, maintint leurs
salaires à un taux fixe, développa une coopérative de con-
sommation que son prédécesseur avait organisée pour leur
donner leurs subsistances à meilleur marché ; il tenta de
les garantir contre les effets des crises industrielles et contre
le chômage, en continuant à les payer dans les périodes
mêmes où il ne pouvait les occuper, et en accueillant les
sans-travail qui venaient lui demander de l'ouvrage, alors
même qu'il n'en avait pas besoin. Il s'efforçait ainsi de
sauvegarder, dans la mesure de ses mo yens, le droit à la
vie et le droit au travail. Il invitait les industriels à mul-
tiplier des institutions analogues de patronage, et faisait
appel à l'intervention législative des pouvoirs publics, dé-
mocratiques ou monarchiques, pour assurer l'extension
légale du système qu'il avait inauguré à New-Lanark. Il
s'adressait en 4817 aux souverains réunis à Aix-la-Cha-
pelle pour leur demander d'intervenir en faveur des ou-
vriers ; c'est la première fois qu'apparaît l'idée d'une législa-
tion internationale protectrice du travail. Puis il en vint à
considérer comme insuffisantes la philanthropie patronale
et l'intervention de l'Etat, et à préconiser le communisme
et l'émancipation des travailleurs par les travailleurs eux-
mêmes. Ses idées directrices, l'idée du plus grand bon-
heur du plus grand nombre, l'idée de liberté, sont emprun-
tées à la tradition commune des philosophes utilitaires;
son idéal communiste et les critiques qu'il adresse au régime
capitaliste sont dus, en partie sans doute, à son expérience
personnelle, mais en partie aussi au livre déjà mentionné
de Wallace et à Holcroft, agitateur révolutionnaire qui
avait été l'ami de Godwin. L'état moral d'une société n'est
pas la cause, mais l'effet de son état économique ; ce n'est
pas le progrès moral qui pourra amener la transformation
économique, c'est la réforme économique qui est la cou-
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dition du progrès moral. Le travailleur qui produit la ri-
chesse est misérable parce qu'il est mal rémunéré et parce
que la nourriture et les vêtements sont trop chers. Sa
souffrance tient à ce que la production et l'échange sont di-
rigés par des capitalistes qui possèdent le sol et les ins-
truments de travail et qui sont maîtres du marché. De là
es salaires insuffisants, les prix excessifs, la surproduc-

tion, les crises,: les chômages. Les capitalistes exploitent
es ouvriers à la fois comme producteurs et comme con-

sommateurs. Pour se soustraire à l'exploitation et à la
misère, ceux-ci doivent s'organiser en coopératives de pro-
duction et de consommation. Que les ouvriers se groupent
pour constituer un capital collectif et acheter les machines,
que les consommateurs s'associent pour s'adresser directe-
ment aux producteurs, la production comme la répar-
tition se feront en vue des besoins de tous, au lieu de se
faire en vue des profits des capitalistes. Le seul moyen de
supprimer le profit capitaliste et la misère des ouvriers,.
c'est de transférer la propriété à des associations libres de
travailleurs organisés. Le succès des premières associa-
tions de ce genre en multipliera bientôt le nombre, ét ainsi
a transformation sociale se fera pacifiquement, par la

propagande de l'exemple, par l'initiative et l'éducation
des travailleurs associés. Les projets d'Owen sont à la fois
plus radicaux et plus pratiques que ceux de Fourier. Car
d'une part, il vise à supprimer toute espèce de profit
capitaliste, au lieu de soutenir, comme Fourier, que l'inté-
rêt du capital et la rente du sol ne sont pas moins légi-
times que le salaire du travail. Et d'autre part, il accepte
les conditions de la grande industrie moderne, le machi-
nisme et la division du travail, au lieu d'imaginer comme
Fourier une réorganisation fantaisiste du travail, destinée
à le rendre attrayant. Owen était un homme d'action plus
qu'un théoricien; aussi s'efforça-t-il de mettre ses idées en
pratique ; dès 1823, il fonde une communauté agricole en
Irlande ; en 1824, il visite aux Etats-Unis les communau-
tés organisées par des frères moraves et par d'autres
sectes chrétiennes communistes à la fin du xvIIi e siècle,
et il organise aux Etats-Unis, en 4825, une colonie commu-
niste. Non seulement ces tentatives et celles de ses amis
n'amenèrent pas la transformation sociale espérée, mais
elles échouèrent au bout de quelques années, comme les
tentatives analogues que firent plus tard Cabet et Consi-
dérant, le disciple de Fourier (V. CABÉT et CONSIDÉRANT).

Owen fondait en même temps dès 1824, en Angleterre, des
coopératives de consommation d'un type plus simple ; mais
celles-ci répudiaient bientôt sa doctrine (1832), et elles
disparaissaient aussi après quelques années. Le nouveau
mouvement coopératif anglais qui commence en 1844, et
dont Owen a pu voir encore et approuver les débuts, a
abouti à la création d'un grand nombre de coopératives
riches et prospères ; mais il n'a nullement un caractère
socialiste (V. COOPÉRATION).

Tandis qu'Owen s'efforçait de combattre les maux du
régime capitaliste, les économistes tentaient d'en analyser
de plus en plus exactement la nature, et Sismondi, -puis
les saint-simoniens, en arrivaient à définir le mal et les
remèdes en des termes que devaient leur emprunter un
peu plus tard le théoricien du socialisme démocratique
international, Karl Marx, et celui du socialisme d'Etat
allemand, Rodbertus. D'après Malthus, la misère des ou-
vriers n'était pas due à des causes sociales, mais à des
causes biologiques et physiques, l'accroissement de la
population plus rapide que celui des subsistances, la fer-
tilité décroissante des terres cultivables ; il reprenait ainsi,
en la précisant,. pour réfuter Godwin, l'objection de Wal-
lace, que Godwin s'était faite à lui-même et qu'il avait
cru pouvoir rejeter. Ricardo (1817), en combinant les
idées de Malthus avec celles d'Adam Smith, introduit par
là dans l'économie politique l'idée de loi d'évolution; ses
conclusions, qui demeurent libérales, deviennent tout à
fait pessimistes en ce qui concerne le sens de l'évolution
économique : les fatalités biologiques et physiques qui la
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dominent n'empêchent pas seulement le salaire des tra-
vailleurs de s'élever au-dessus de ce qui est nécessaire à
leur subsistance, elles tendent à amener l'appauvrisse-
ment et la misère de tous. Il donne en même temps une
forme très nette à la théorie de Smith qui fondait la va-
leur sur le travail, dans son opposition avec la théorie de
Condillac et de Say qui fondait la valeur sur l'utilité.
En 4819, Sismondi, qui l'année précédente s'était entre-
tenu avec Owen et qui avait visité l'Angleterre, analyse,
dans ses Nouveaux Principes d'économie politique, les
causes de la misère des travailleurs, la séparation du ca-
pital et du travail et la mieux-value qui résulte de là
pour le capitaliste, la manière dont le développement du
machinisme exproprie les ouvriers, retire au travailleur
de plus en plus la propriété de son instrument de travail,
la surproduction et les crises qui en sont la conséquence,
la concentration croissante des capitaux et de la propriété
foncière, la formation de deux classes, capitalistes et pro-
létaires, dont les intérêts sont antagonistes. Ce sont les
thèses mêmes que reprendront Marx et Rodbertus. La
mieux-value de Sismondi est la même, chose que la
plus-value de Marx ; elle implique déjà, malgré la dif-
férence des expressions, la distinction entre le travail et
la force du travail que fait Marx et que n'avait pas faite
Ricardo. Sismondi, qui ne conçoit pas que l'on puisse
supprimer la propriété privée du capital, proteste cepen-
dant au nom de la justice contre les excès du laisser-
faire et réclame, comme déjà Owen en Angleterre, l'in-
tervention de l'Etat pour diminuer les souffrances du
prolétariat. En 1824, William Thompson (Inquiry into
the principles o/ the distribution of wealth most con-
ducive to human happiness), disciple de Bentham, dont il
acceptait la morale utilitaire, rapproche la théorie de la
valeur de Ricardo et le principe juridique d'après lequel
chacun doit jouir du produit intégral de son travail, et il
conclut à la condamnation du profit capitaliste et de la
propriété privée ; le principe juridique de Thompson et
l'application de ce principe, la critique de la propriété
privée, se trouvaient déjà chez Godwin qu'il connaissait;
mais les, analyses de Ricardo lui permettent de donner à
ses raisonnements une rigueur toute nouvelle. Thompson
connaissait aussi l'ouvrage de Sismondi, dont l'influence
sur lui parait manifeste et chez qui la théorie économique
du revenu sans travail était déjà plus complètement éla-
borée qu'elle ne l'est chez lui. Il préconise comme remède
les coopératives communistes qu'Owen, . depuis 1817,
proposait d'organiser. Chez Hodgskin (en 1825), Gray
(en 1825), Edmonds (en 4828), nous retrouvons une
critique de la propriété capitaliste au nom de la justice,
qui repose sur la théorie ricardienne de la valeur.

C'est probablement aux analyses de Sismondi qu'il faut
attribuer le changement quela doctrine saint-simonienne a
subi en passant du martre aux disciples. Saint-Simon
n'était pas socialiste ; ses disciples, en 4828, le sont de-
venus (Doctrine de Saint-Simon, Exposition) (V. SAINT-
Sinon et SAINT-SrmoNISME). Saint-Simon considère les
problèmes industriels comme plus importants que les pro-
blèmes politiques; il demande une organisation d'ensemble
du travail industriel; il attaque les classes dominantes et
en particulier les propriétaires oisifs ; mais il comprend
parmi les membres les plus utiles de la société les « entre-
preneurs » les plus éminents, industriels, commerçants
ou banquiers. En 1825 et 1826, Enfantin signale, au
contraire, l'opposition d'intérêts qu'il y a entre les hommes
qui vivent de leur travail et ceux qui vivent du travail
d'autrui ; il appelle les premiers les « travailleurs » et
les seconds les « oisifs »; et il considère la rente foncière
et le profit du capital comme un impôt que les travailleurs
sont forcés de payer aux propriétaires pour que ceux-ci
mettent à leur disposition les moyens de production. Dans
l'exposé de la doctrine de Saint-Simon, que nous devons à
Bazard, nous trouvons enfin nettement énoncé le nouveau
principe juridique au nom duquel les saint-simoniens cri-

tiquent l'organisation actuelle de la propriété et selon les-
quels les produits du travail devront être répartis dans la
société future : il est conforme à la justice que chacun soit
rétribué selon ses œuvres. Il faut donc tendre à « la sup-
pression graduelle de tous les tributs que le travail paye•
à l'oisiveté sous les noms divers de fermage des terres,
loyer des usines et des capitaux ». Cette « exploitation de
l'homme par I'homme », qui est liée à l'existence de la
propriété héréditaire du capital, est un reste des servitudes
antiques imposées par la force. Cette exploitation, qui apris
dans l'histoire la forme de l'esclavage, puis celle du ser-
vage, se présente aujourd'hui sous la forme du salariat. Dans
les théories que nous avons exposées jusqu'ici, là même où
le droit au produit intégral du travail était un principe
de critique, ce n'était pas, comme pour les saint-simo-
niens, un principe positif de répartition; d'après Godwin,
Thompson, Owen, la répartition devait se faire suivant les
besoins; en outre, l'idée d'un droit au produit intégral du
travail individuel suppose l'absence de services publics et'
une organisation individualiste du travail qui est en con-
tradiction avec la nature de la grande industrie moderne ;
la formule saint-simonienne n'a pas cet inconvénient. En
même temps qu'un nouveau principe juridique, l'exposé
de Bazard nous fournit une nouvelle théorie de réorgani-
sation économique, pour permettre d'appliquer ce principe:
c'est le collectivisme, dans son opposition au communisme.
Le droit d'héritage doit être transporté des particuliers à
l'Etat qui perdra son caractère militaire et gouverne-
mental, pour se transformer en une association de travail-
leurs, en une administration de la production. Une auto-
rité économique centrale (une banque directrice) assignera
aux plus capables les moyens de production et leur four-
nira, en échange de leur travail, un traitement fixe. Le
collectivisme saint-simonien nous présente donc l'image
d'une centralisation rigoureuse; il est combiné, en outre,
avec des conceptions relatives à la réorganisation du pou-
voir spirituel. La transformation économique résultera de
la propagande des idées et des progrès de la morale
sociale; elle sera facilitée par l'évolution économique elle-
même qui diminue sans cesse le taux de l'intérêt et par
conséquent les motifs que les capitalistes peuvent avoir•
de maintenir la propriété privée. Nous rencontrons ici,
pour la première fois, l'idée que l'évolution économique
tend vers le socialisme. Godwin concevait bien le com-
munisme comme le terme d'une évolution naturelle, mais
c'était une évolution tout intellectuelle et morale en son
principe. Quant à Ricardo, chez qui nous voyons appa-
raitre la notion d'évolution économique, il était resté
tout à fait libéral.

Entre 4830 et 4848, le socialisme, en Angleterre et en
France change de caractère à cause de la Révolution
de 1830, de la Réforme de 4832, et du développement
toujours croissant de la grande industrie; il cesse d'être
la théorie de penseurs isolés pour pénétrer dans le prolé-
tariat, et il préconise l'emploi de moyens politiques pour
transformer l'état social. En Allemagne, les idées socia-
listes se répandent et amènent l'élaboration des deux
systèmes qui ont eu la plus grande importance pratique :
celui de Marx et celui de Rodbertus. — En Angleterre,
Owen, après avoir organisé des coopératives, avait songé
à créer des Labour Exchanges, c.-à-d. des bourses du tra-
vail où les ouvriers pourraient échanger leur travail contre
des objets de première nécessité, sans être forcés d'accep-
ter les conditions des capitalistes. Mais ses échecs l'avaient
convaincu que la réorganisation graduelle économique due
à l'initiative privée ne conduisait pas plus au but que
l'appel au sentiment moral des classes dirigeantes ; il
essaya donc, en 4833, de former un parti ouvrier socia-
liste, en groupant en une Trades Union les syndicats
ouvriers qui, depuis les lois de 1824-23, étaient autorisés
en Angleterre; il proposait comme moyen d'action la
grève générale; les propriétaires se verraient forcés de re-
noncer d'eux-mèmes à leur monopole désormais sans pro-
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l'rt, et la révolution sociale serait faite en six mois. En
quelques mois la Trades Union d'Owen comptait 500.000
membres. Mais les grèves échouèrent, le gouvernement
écrasa sous les condamnations les syndicats révolution-
naires d'Owen, et les ouvriers découragés l'abandonnèrent
(1834). Owen survécut jusqu'en 4858, mais à partir de
ce moment son rôle est fini. Les chartistes qui, de 4838 à
1848, réclamèrent le suffrage universel, étaient en partie
des communistes pour lesquels le suffrage universel n'était
qu'un moyen; ils constituaient un parti politique composé
de radicaux, d'Irlandais et d'ouvriers ; un grand nombre
de chartistes, en particulier les Irlandais, réclamaient la
nationalisation du sol ; ils continuaient la tradition an-
glaise dont nous avons signalé l'existence au début de cet
article, et dont un livre de Charles Hall en 4805 avait
été une nouvelle manifestation ; d'autres réclamaient même
la socialisation de tous les biens. Parmi les chartistes,
les uns voulaient procéder légalement par voie de péti-
tion ; les autres, qui avaient pour chef l'ancien député
irlandais O'Connor, en appelaient à la force ; ils tentèrent
de nouveau de faire la grève générale ; au lieu de rester
pacifiques, comme en 4834, les grèves dégénérèrent en
émeutes sanglantes, et leurs chefs furent condamnés à
mort ou déportés. L'année 4848 marque l'écrasement dé-
finitif du chartisme. — En France, la tradition babou-
viste reparaît, avec Buonarotti, l'un des survivants de la
conspiration de Babeeuf, et il se forme de . nombreuses
sociétés secrètes, républicaines et communistes, composées
en partie d'ouvriers, qui préparent la révolution politique
afin de faire la révolution sociale. Les anciennes théories
subsistent ou reparaissent plus ou moins modifiées. Con-
sidérant perpétue le fouriérisme. Cabet (V. ce nom) rêve
aussi, comme Fourier, la régénération de l'humanité par
l'organisation de petits groupes communistes. Le Belge
Colins prêche, comme l'avaient fait avant lui les An-
glais, la nationalisation du sol. Pecqueur (V. ce nom),
s'inspirant à la fois du saint-simonisme et du fouriérisme,
conçoit une forme nouvelle du collectivisme, à la fois plus
compréhensive et plus pratique que la doctrine de ses
maîtres ; il demande la socialisation du sol et des instru-
ments de production, mais il n'accepte pas la centralisa-
tion rigoureuse préconisée par le saint-simonisme, et il
montre dans la société actuelle (établissements de crédit,
de placement, d'assurance) les germes de l'organisation
économique de l'avenir. Pierre Leroux combine les idées
essentielles du saint-simonisme avec l'idée de république ;
c'est ce qu'avait déjà voulu faire Bazard, mais ce que
n'avaient pas admis Enfantin et les autres membres de
l'école, indifférents aux formes politiques et pensant que
la transformation économique peut se faire aussi bien
sous un régime monarchique que sous un régime répu-
blicain. Chez Proudhon et chez Louis Blanc (V. l'exposé
de leurs doctrines aux articles COLLECTIVISME, PROUDHON,

Louis BLANC) l'influence du saint-simonisme est mani-
feste. Mais Proudhon est hostile à la centralisation saint-
simonienne; sa doctrine est une doctrine de liberté et de
fédéralisme, au point de vue économique comme au point
de vue politique ; par là il est le maître de Bakounine et
des anarchistes contemporains. Sa critique de la propriété
actuelle repose sur les mêmes principes que celle des saint-
simoniens et surtout que celle des socialistes ricardiens
qu'il ne connaissait cependant pas ; elle repose sur l'idée
du droit de chacun au produit total de son travail ; quand
il dit : « la propriété, c'est le vol », cette formule n'a
pas chez lui le même sens que chez Babeeuf et avant lui
chez Brissot (Sur 'la propriété et le vol, 1780) ; chez
Babeeuf et Brissot, la critique de la propriété reposait sur
l'idée du droit à la vie. Quant à la réorganisation du cré-
dit, la doctrine positive de Proudhon, elle fait penser
aux Labour Exchanges d'Owen; mais elle procède pro-
bablement du saint-simonisme auquel Proudhon aurait
emprunté l'idée d'une réorganisation du crédit, en la trans-
formant et en rejetant le reste de leur théorie collecti-

viste. Louis Blanc n'accepte pas le principe saint-simo-
nien de répartition et conserve le vieux principe commu-
niste : A chacun suivant ses besoins ; et s'il pense, à la
différence de Proudhon, que « l'organisation du travail »
(cest une expression saint-simonienne) ne peut être opérée
que par l'Etat créant des « ateliers sociaux », des coo-
pératives de production, Louis Blanc s'écarte des saint-
simoniens en réclamant le suffrage universel et en dé-
clarant, comme Pierre Leroux, que, pour devenir le servi-
teur de tous, au lieu de rester le maître de tous, l'Etat doit
devenir républicain. Chez Blanqui enfin, on peut recon-
naître l'influence de Pierre Leroux, c.-à-d. du saint-simo-
nisme républicain, et celle da babouvisme ; c'est un cons-
pirateur ; il croit avant tout à la vertu de la force révo-
lutionnaire pour détruire les survivances du passé, les
injustices du présent ; il en viendra même, après 1848, à
croire plus à l'action d'une minorité révolutionnaire qu'à
celle du suffrage universel; mais d'autre part, c'est aussi
un évolutionniste ; il conçoit le rôle de la révolution comme
tout négatif : il n'admet pas, comme Louis Blanc, que la
Révolution doive avoir pour but de réaliser un programme
précis de réformes conçu à l'avance ; il rejette comme uto-
pique toute description de la société future, celles des
saints-simoniens et de Pierre Leroux comme les autres;
son communisme n'est qu'une tendance et se définit sur-
tout par la négation de la propriété individuelle d'au-
jourd'hui ; il finira par écrire dans la dernière partie de
sa vie : « L'organisme social ne saurait être l'ouvrage
d'un seul, ni de quelques-uns » ; il se forme « par le
temps, les tétonnements, l'expérience progressive, par un
courant spontané... » ; il comparera la société à un fleuve:
« Abaissez les obstacles, créez-lui une pente, mais n'ayez
pas la prétention ' de créer le fleuve ». Le vague de son
communisme tient sans doute en grande partie à ce qu'il
fut un homme d'action plus qu'un théoricien.

Le socialisme français de la monarchie de Juillet abou-
tit à la Révolution de 4848, où il fut écrasé, et qui éclaira
d'une tragique lumière la force supérieure de la bourgeoi-
sie possédante ét l'antagonisme entre ses intérêts et ceux
du prolétariat. En France, en Angleterre, dans l'Europe
entière, le socialisme parut à ce moment définitivement
vaincu. Deux systèmes socialistes cependant venaient d'être
constitués par des Allemands, qui devaient fournir des
théories au mouvement socialiste quand celui-ci recom-
mença une quinzaine d'années plus tard. Marx et Rober-
tus ont travaillé jusqu'à la fin de leur vie à compléter leur
doctrine; mais les traits essentiels en étaient fixés dès
l'époque à laquelle nous sommes arrivés, et c'est ici le
lieu de montrer ce qu'ils doivent d'un côté à la philosophie
allemande du droit et à la tradition administrative de la
Prusse, d'un autre côté aux premiers socialistes français
et anglais. La conception prussienne de l'Etat et la concep-
tion française révolutionnaire d'un droit idéal ont agi
l'une et l'autre sur l'esprit de Fichte et sur celui de Hegel.
Fichte, dans sa philosophie du droit (Etat commercial
fermé, 4800), soutient que l'Etat ne doit pas se borner à
protéger les droits acquis, et qu'il doit garantir le droit
de tous à l'existence, en fixant tous les prix et en régle-
mentant la vie économique ; peut-être faut-il voir dans
cette théorie de Fichte un ressouvenir des plans de. Ba-
bceuf et du régime établi en France par la Convention;
mais Fichte n'est ni communiste, ni collectiviste, il laisse
subsister la propriété privée, et ses projets économiques
ne !répondent pas au radicalisme de ses principes juri-
diques. La philosophie du droit de Hegel a exercé une
influence beaucoup plus profonde sur le socialisme alle-
mand, par sa conception de l'évolution et sa théorie de
l'Etat. Pour Hegel, la suite des périodes de l'histoire re-
présente les moments logiquement nécessaires d'une évo-
lution qui réalise graduellement le droit, la raison et la
liberté ; il ne faut pas critiquer le résultat de l'histoire, la
société actuelle, au nom de nos sentiments individuels et
d'une logique abstraite, il faut nous efforcer de comprendre
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la nécessité logique, inconsciente, qui dirige le mouvement
historique; la tendance de l'évolution sociale, c'est la réa-
lisation progressive de la liberté; la liberté n'est pas don-
née primitivement à l'homme, elle est l'oeuvre progressive
de 1 histoire, de l'organisation sociale, de l'Etat. Hegel
n'a pas tiré lui-même toutes les conséquences. de sa notion
de l'Etat, et il subsiste, chez lui comme chez Fichte, un
désaccord entre la forme juridique et le contenu écono-
mique de la doctrine. C'est la connaissance des socialistes
étrangers qui a conduit un certain nombre des hégéliens
à développer dans un sens socialiste la doctrine hégélienne
de l'Etat. -Le seul socialiste allemand notable de cette
époque, qui n'ait pas subi l'influence de Hegel, est le tail-
leur Weitling, chez lequel on retrouve des formules de
Rousseau et un communisme inspiré de Fourier et de Ca-
bet (Die Menschheit, wie sie ist und sein Solle, 4835;
Garanlien und Harmonien der Freiheit, 4842). Chez
les autres socialistes allemands de cette époque, il y a un
effort pour combiner les idées de Hegel avec celle des so-
cialistes français et, en particulier, avec le collectivisme
saint-simonien ; Hegel, Sismondi, le saint-simonisme, voilà
trois des influences les plus fortes qui se soient exercées
sur Marx et Rodbertus, les plus illustres parmi ces socia-
listes.

Marx était d'origine israélite, et c'est sans doute à ce
fait qu'il faut attribuer en grande partie l'antipathie qu'il
témoigna dès le début pour les partis conservateurs ét
féodaux. Il commença par étudier le droit, dans l'esprit
philosophique et historique de l'école hégélienne ; son pre-
mier maitre fut Feuerbach, l'un des chefs de la gauche
hégélienne, qui interprétait le système du philosophe dans
le sens d'un radicalisme démocratique et antireligieux.
En 4842-43, Marx se trouva amené à s'occuper d'éco-
nomie politique ; il étudia les économistes classiques,
Adam Smith et Ricardo, ainsi que les socialistes français ;
le séjour qu'il fit à Paris, de 1843 à 4845, lui permit de
connaître plus complètement ces derniers; et il subit, pro-
bablement par l'intermédiaire d'Engels, avec lequel il
collabora constamment à partir de 1 845, l'influence de
Sismondi. Sa théorie de la valeur-travail lui vient de Smith
et de Ricardo. Son analyse de la société capitaliste (plus-
value, machinisme, concentration, crises de surproduc-
tion, lutte des classes), n'est que le développement d'idées
empruntées à Sismondi. Sa conception du collectivisme
comme forme de la société future ;est d'origine saint-
simonienne. L'idée d'organiser la classe ouvrière en un
parti politique séparé, pour réaliser le socialisme, se ren-
contre chez divers socialistes français et anglais depuis
Owen. L'idée d'une révolution internationale, d'une en-
tente internationale du prolétariat, a pour origine l'idée
courante chez les républicains français d'une entente de
tous les peuples contre tous les gouvernements, toutes les
classes dirigeantes ; et elle tient aussi à ce que les ana-
lyses de Marx, à l'exemple de celles des économistes an-
glais, font abstraction de la diversité des nations. L'idée
qu'il ne faut pas construire un plan détaillé de société
future, une e utopie », conforme à nos sentiments per-
sonnels et à la logique abstraite, mais travailler à com-
prendre le sens dans lequel se fait nécessairement l'évo-
lution sociale qui réalise le droit, est une idée hégélienne.
Ce qui est propre à Marx, c'est d'avoir combiné ces
diverses thèses et d'avoir abouti ainsi à une théorie per-
sonnelle, d'après laquelle l'évolution économique du ré-
gime capitaliste amènera fatalement sa propre ruine et la
réalisation du collectivisme, en concentrant de plus en
plus les capitaux, en donnant de plus en plus à la pro-
duction la forme collective et en accroissant sans cesse le
nombre, l'organisation et la force des prolétaires qui fini-
ront par détruire un régime contraire à leurs intérêts ;
c'est là la partie vraiment nouvelle du marxisme, par où
celai-ci se distingue de toutes les théories antérieures qui
avaient essayé de combiner la notion de socialisme et celle
d'évolution. Quant au matérialisme historique, c.-à-d. à
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la thèse d'après laquelle toute l'évolution sociale, poli-
tique, juridique, morale, intellectuelle, est déterminée par
l'évolution de l'outillage économique, thèse par laquelle
Marx s'oppose à tous ceux des socialistes antérieurs pour
qui la transformation sociale devait être surtout l'oeuvre
de causes intellectuelles et morales, Marx parait l'avoir
conçue entre 9843 et 4845; il a donné seulement dans
le matérialisme historique une expression nette et tran-
chante à des idées dont on rencontre avant lui une expres-
sion plus ou moins confuse avant lui chez des économistes
anglais, chez des historiens libéraux comme Thierry, Mi-
gnet ou Guizot, et chez plusieurs socialistes ; à ces idées,
List avait déjà donné une forme précise. En somme, ce
qui frappe chez Marx, c'est moins l'originalité que la vi-
gueur logique avec laquelle il a coordonné des idées de
provenances diverses, le sens de la réalité avec lequel il
a éliminé des théories dont il s'inspirait ce qui n'était que
fantaisie de l'imagination ou du sentiment, l'esprit pra-
tique enfin, avec lequel, dans la seconde moitié de sa vie,
il a travaillé à organiser le prolétariat pour la lutte
(Pour un exposé détaillé du marxisme, se reporter à l'art.
COLLECTIVISME).

Les thèses fondamentales de Rodbertus se trouvent dans
Die Forderungenderarbeitenden Klasse (écrit en 1837) ;
Zur Erkenntniss unserer staatswirtscha[tlichen Zu-
stdnde (4842); Soziale Briefe an von Kirchmann (4850-
51). Rodbertus était un grand propriétaire foncier prus-
sien. Tandis que le marxisme est le type du socialisme
démocratique international, le rodbertisme est le type du
socialisme d'Etat conservateur et national. Lassalle, dont
la théorie est un socialisme d'Etat démocratique et natio-
nal, doit à Rodbertus presque toutes ses théories écono-
miques. Rodbertus, comme Marx, doit beaucoup à Hegel,
aux économistes anglais, à Sismondi et aux saint-simo-
niens; par là s'expliquent les nombreuses ressemblances
que présentent son système et celui de Marx ; il doit beau-
coup également à deux économistes allemands, Thùnen,
le théoricien de l'économie mathématique, et List, le théo-
ricien de l'économie historique et nationale. L'histoire,
pour Rodbertus comme pour Hegel, est la réalisation pro-
gressive du droit, et, en accroissant par degrés le rôle de
l'Etat, elle accroit du même coup la liberté de l'individu ;
le droit idéal que nous pouvons opposer au droit positif
d'aujourd'hui se réalisera certainement, et il assurera à
la fois un accroissement du rôle de l'Etat et un accrois-
sement de la liberté réelle des individus. Mais pour déter-
miner en quel sens doit se faire le progrès juridique, il
faut analyser ce qu'est aujourd'hui la vie économique et
définir ce qu'elle devrait être pour devenir conforme au
droit idéal. Rodbertus s'est ainsi trouvé conduit vers les
études économiques, et il s'est beaucoup plus occupé des
problèmes économiques que des problèmes juridiques. Mais
le fondement de sa doctrine n'en est pas moins une théo-
rie juridique. Marx, au contraire, considérant, en raison de'
son matérialisme historique, les changements juridiques
comme de simples reflets des changements économiques,
s'est proposé seulement de connaitre la direction de l'évo-
lution économique qui nous entraîne, et n'a entrepris de
construire aucune théorie juridique. C'est là une première
différence très importante entre Rodbertus et lui. En re
vanche, la théorie de la valeur, chez Rodbertus comme
chez Marx, c'est la théorie des économistes anglais, qui
mesure la valeur des produits à la quantité de travail qu'ils
contiennent; avec cette différence cependant que cette
théorie de la valeur, pour Marx, est vraie seulement du ré-
gime actuel, tandis que pour Rodbertus elle est vraie de
tous les régimes, et elle n'est pas seulement un principe
économique d'explication, mais un principe juridique de.
répartition, qui se confond avec le principe de répartition
énoncé par les saint-simoniens. L'analyse de la plus-va-
lue, que Rodbertus appelle rente, est présentée chez lui
de la même manière que chez Marx et chez Sismondi ; elle
est considérée comme un prélèvement sur le salaire, les
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produits étant échangés à leur valeur et par conséquent
conformément à la justice ; Rodbertus accepte ici, comme
Marx, les thèses des économistes classiques sur le com-
merce, dont toute leur théorie était l'apologie, et il passe"
comme lui à côté de cette critique socialiste de l'échange
que Godwin avait entrevue et dont on trouve déjà les élé-
ments chez Fourier et chez Owen. La plus-value capi-
taliste résulte exclusivement de la spoliation de l'ouvrier
comme producteur, nullement de l'exploitation de l'ache-
teur par le vendeur. Cette conception est liée avec celle
qui fonde la valeur exclusivement sur le travail, nulle-
ment sur l'utilité. L'analyse du régime capitaliste, du
machinisme, des crises de surproduction, de la part sans
cesse décroissante des salariés dans le produit total du
travail est également chez lui ce qu'elle est chez Sismondi
et chez Marx, avec deux différences cependant, l'une dans
la théorie du salaire, l'autre dans la théorie de la rente
foncière : Rodbertus accepte la loi des salaires. de Ricar-
do, au lieu que Marx, en apercevant l'insuffisance, lui
substitue la théorie de l'armée de réserve industrielle ;
d'autre part, Rodbertus essaie d'expliquer la rente foncière
aussi bien que le profit capitaliste comme résultant d'une
plus-value du travail ; it est ici plus -rigoureux que Marx
qui n'est pas parvenu à accorder sa théorie de la rente
foncière avec les principes généraux de son système. Non
seulement Rodbertus condamne comme les saint-simoniens
la plus-value, la rente, au nom de la justice, mais il ad-
met avec eux que la propriété privée a été établie par la
force, et que le salariat moderne est un reste de l'escla-
vage antique et du servage féodal avec les saint-simo-
niens encore, il admet que cette injustice ne pourrait dis-
paraître que dans un régime collectiviste où la propriété du
sol et des instruments de production appartiendra à l'Etat
et où l'Etat dirigera la production et la répartition. Ce
régime, ce n'est pas une révolution démocratique  qui
l'établira, c'est le gouvernement lui-même; et' ce gouver-
nement sera celui des" Etats nationaux; le collectivisme
sera d'abord national ; l'organisation internationale de
l'humanité ne deviendra possible que plus tard. Nous re-
connaissons ici, d'une part, le grand propriétaire et le mi-
nistre prussien conservateur; d'autre part l'économiste
nationaliste, disciple de List. Le collectivisme lui-même
ne saurait être réalisé avant plusieurs siècles, à cause de
la crise dans la production qui résulterait de sa réalisa-
tion immédiate et soudaine; dès maintenant, la rente des
propriétaires est assez considérable pour leur permettre
de déléguer la direction effective de la production à des
gérants salariés ; pour exproprier graduellement les pro-
priétaires actuels, le gouvernement, qui prendra posses-
sion de leurs biens, pourra leur en laisser le revenu pen-
dant un certain nombre de générations; il se bornera à
fixer à son taux actuel la rente du sol et du capital, afin
de faire bénéficier les travailleurs de la productivité sans
cesse accrue de leur travail. Pour permettre au salaire de
croître dans la même proportion que la rente, Rodbertus
demande la fixation par l'Etat du prix du travail et des
marchandises et l'établissement d'une monnaie de travail ;
c'est là un projet analogue à celui de Proudhon et aussi
à l'Equitable Labour Exchange, créé par Owen en 4832,
et dont il avait proposé, en 4834, de faire une institution
officielle.

Lassalle a traité le problème juridique d'une manière
plus approfondie que Rodbertus ; il s'inspire de Hegel
comme celui-ci, et voit dans l'histoire la réalisation pro-
gressive et nécessaire de la raison, de la libertéet-du
droit. Mais il a approfondi plus que Rodbertus le rapport
entre la notion du droit rationnel, idéal et la notion du
droit historique, des droits acquis. Au point de vue éco-
nomique, au - contraire, Lassalle n'a aucune originalité,
toute son œuvre consiste en des écrits de vulgarisation et
de polémique ; sa théorie du capital et de l'évolution éco-
nomique est empruntée au Manifeste communiste, de
Marx et Engels (4848), à la Situation de la classe ou-

prière en Angleterre, d'Engels (.4845), et surtout aux
Lettres sociales, de Rodbertus (48M-53); il accepte la
théorie de la valeur-travail, la loi ricardienne des salaires
qu'il appelle « loi d'airain », la théorie du revenu capitaliste
comme un prélèvement des propriétaires sur la producti-
vité sans cesse accrue du travail, qui n'est pas leur oeuvre.
et qui tient à la division même du travail social organisé;
la théorie détaillée de la rente foncière, que nous avons
signalée chez Rodbertus, manque d'ailleurs chez Lassalle ;
Lassalle, e mmù .Rodbertus,- croit que le remède à la situa-
tion actuelle est dans l'établissement du' collectivisme,
mais qu'il mettra plusieurs siècles à s'établir et que nous
ne pouvons qu'en préparer la réalisation graduelle ; Las-
salle, comme Rodbertus, comme les saint-simoniens, comme
Louis Blanc, compte sur l'Etat pour opérer la réforme éco-
nomique ; pour Lassalle comme pour Rodbertus, cet Etat,
c'est l'Etat national ; loin_ d'être internationaliste comme
Marx, il est aussi passionnément partisan de l'unité alle-
mande.que Bismarck; ses projets pratiques pour amener
le passage du régime actuel au régime collectiviste sont
empruntés. à Louis Blanc, en partie aussi à Proudhon:
c'est la création et la -fédération de coopératives ouvrières
de production, subventionnées par l'Etat. La transforma-
tion se fera nécessairement, soit légalement, soit par la
force révolutionnaire, soit par le gouvernement monar-
chique' existant, soit par la démocratie ; aussi Lassalle
s'adresse-t-il à la fois à la monarchie prussienne (comme
Rodbertus) et aux masses ouvrières qu'il tente d'organiser
en parti politique distinct (comme Marx) pour la conquête
du suffrage universel et du pouvoir politique (comme Louis
Blanc).- Si Lassalle n'a apporté que peu d'idées nouvelles
à la théorie socialiste, l'importance pratique de son œuvre
en revanche est capitale : il a ressuscité en Allemagne le
socialisme qui semblait mort depuis 4848, et il lui a donné
la forme qu'il a prise depuis presque partout, celle d'un
parti politique démocratique national. Il engageait, en
4863, les travailleurs allemands à constituer un parti pu-
rement ouvrier pour réclamer le suffrage universel et con-
quérir le pouvoir politique, condition de leur affranchis-
sement économique. Et un an plus tard, lors de sa mort,
il était arrivé à organiser un parti ouvrier socialiste alle-
mand qui lui survécut.

A la même époque, Marx essayait d'organiser un parti
ouvrier socialiste international. Après avoir pris part en
4848 à l'agitation politique révolutionnaire en Allemagne,
il s'était consacré à l'étude et à la propagande des idées.
La réunion des délégués ouvriers anglais, français et belges
à Londres, en 4862, à l'occasion de l'Exposition univer-
selle, leur ayant donné l'idée de se " fédérer, Marx leur
proposa un plan, conformément auquel l'Association in-
ternationale des travailleurs fut fondée en 4864 (V. l'ex-
posé détaillé de son histoire et des congrès internationaux
organisés par elle à l'art. INTERNATI;NALE). Marx, qui
s'était borné en 4848 à participer à l'action révolutionnaire
démocratique et nationale des petits groupes républicains
secialistes d'Allemagne, essaya d'appliquer sa conception
personnelle de la tactique socialiste : organisation d'un
parti de classe international. il échoua. LInternationale,
association d'abord purement professionnelle, entraînée
graduellement par Marx vers le socialisme politique, périt
à la fois par ses divisions internes et par la lutte que tous
les gouvernements furent amenés à engager contre elle.
La direction en fut disputée entre les marxistes et les prou-
dhoniens d'abord, puis entre les marxistes et les bakou-
nistes. Elle laissa après elle, d'une part, des groupes socia-
listes politiques en Allemagne, en France, en Belgique,
en Suisse et dans les pays . du Midi ; d'autre part, des
groupes anarchistes s'inspirant des idées de Bakounine.
Ses seuls résultats effectifs furent donc : 4° la propagande
doctrinale du socialisme et en particulier du marxisme
parmi les ouvriers et les démocrates; 2° la séparation des
communistes anarchistes et des autres socialistes.

Le Russe Bakounine (V. pour sa biographie l'art. BA-
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xoUNINE) avait commencé, comme Marx et Lassalle, par étu-
dier la philosophie de Hegel (1834-40), et comme eux il
emprunta à l'hégélianisme l'idée d'une évolution sociale
fatale et bienfaisante qui tend à réaliser la justice en éman-
cipant progressivement l'individu. En 4843, il combina
son hégélianisme avec un communisme internationaliste
qu'il doit à Weitling, dont il lut les ouvrages et fit la con-
naissance en Suisse. De 1844 à 4847, il séjourna à Pa-
ris, où il connut Proudhon et Marx; il emprunta aux
socialistes français la critique de la société actuelle et
la théorie de l'évolution sociale (esclavage, servage, sala-
riat, communisme), à Proudhon son antipathie contre
l'Etat centralisé, conçu à la manière des saint-simo-
niens et de Louis Blanc, et son fédéralisme politique et
économique, auquel il donna comme Proudhon le nom
d'anarchie ; à Marx enfin il emprunta la thèse d'après la-
quelle le régime capitaliste, en réduisant à la misère les
travailleurs, c.-à-d. l'immense majorité de la société,
prépare lui-même sa propre destruction ; il emprunta éga-
lement à Marx son matérialisme économique, mais sans
chercher comme lui à approfondir l'étude des rapports
économiques et en insistant surtout sur les idées morales
et politiques. Il opposait dans l'Internationale sa doctrine
à celle de Marx, qu'il considérait comme un « socialiste
autoritaire », disciple de Louis Blanc; mais cette opposi-
tion tranchée ne correspond pas à la réalité : Marx, comme
Bakounine, acceptait en matière politique le fédéralisme
de Proudhon pour la société future, et Bakounine, comme
Marx, croyait à la nécessité provisoire « d'une forte direc-
tion » pour opérer la révolution sociale; la différence entre
eux tient surtout à ce que les théories de Bakounine sont
vagues et beaucoup moins économiques que morales et po-
litiques, au lieu que les théories de Marx sont très pré-
cises et presque exclusivement économiques ; cette diffé-
rence s'explique par la différence de leurs caractères et
de leurs tempéraments : Marx était un théoricien, ré-
fléchi et calculateur, qui cherchait à pénétrer de ses idées
les ouvriers les plus intelligents pour leur apprendre à
penser, à prévoir, à combiner; Bakounine, au contraire,
était un tempérament impulsif et spontané, et quand Marx
essayait d'enseigner ses idées aux ouvriers, de les orga-
niser en vue d'un but clairement conçu, quand il vou-
lait maintenir, au moins provisoirement, l'Internatio-
nale dans les voies de l'action politique légale, il appa-
raissait à Bakounine qu'il « empoisonnait » l'esprit des
ouvriers, qu'il les « embourgeoisait » en détruisant chez
eux, avec l'instinctirréfléchi derévolte, l'ardeur révolution-
naire ; pour lui, il n'y avait qu'une méthode efficace, l'in-
surrection, la révolution violente préparée par des so-
ciétés secrètes et opérée simultanément dans tous les pays
européens; il en était resté aux conceptions des conspira-
teurs révolutionnaires de 4848.

Le communisme anarchique a survécu à Bakounine
(V. son histoire à l'art. ANARCHIE). Et les anarchistes,
considérant l'action politique légale comme inefficace ,
n'ont pas cessé de combattre les socialistes organisés en
partis politiques. Leurs principaux théoriciens sont Kro-
potkine et Elisée Reclus. Les partis conservateurs les con-
fondent souvent avec les socialistes politiques, et souvent
aussi l'anarchisme est considéré comme le contraire du
socialisme. Ce sont là des affirmations qui ne sont exactes
ni l'une ni l'autre. En réalité, l'anarchisme est simple-
ment autre chose que le socialisme et il peut, soit être
combiné avec certaines formes de socialisme, soit en être
séparé. La caractéristique de l'anarchisme, c'est de rejeter
l'Etat, c.-à-d. toute centralisation et toute organisation
politique et judiciaire. Quelques anarchistes croient pou-
voir atteindre cet idéal de liberté absolue en maintenant
la propriété privée; la plupart considèrent l'anarchisme
comme inséparable du communisme. Ils sont divisés d'ail-
leurs sur la manière de réaliser leur idéal; ils ne sont
d'accord entre eux que sur une négation : c'est que toute
action politique légale est inutile ou nuisible; les uns pré-
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conisent les attentats individuels; d'autres, les émeutes ;
d'antres, l'organisation économique (coopératives et syndi-
cats); d'autres, la grève générale; d'autres, la formation
de petites associations communistes ; d'autres, la propa-
gande pacifique, intellectuelle et morale; d'autres, tous ces
moyens ou plusieurs d'entre eux à la fois. On voit donc
reparaltre chez eux diverses idées des premiers socialistes,
de Godwin, d'Owen, des fouriéristes, de Cabet. Qnant à
la méthode de Bakounine, l'organisation d'un mouvement
révolutionnaire international éclatantsimultanément dans
tous les pays, elle est, en fait, universellement abandon-
née par les anarchistes contemporains. Les anarchistes
d'ailleurs n'ont ni contribué à l'élaboration scientifique
des idées socialistes, ni exercé une action pratique impor-
tante.

Les groupes de socialistes partisans de l'action poli-
tique, qui ont survécu à l'Internationale en Allemagne, en
Belgique, en France, sont devenus les noyaux de partis
démocratiques socialistes nationaux ; le premier de ceux-ci
qui se- soit constitué est le parti socialiste allemand. A
côté du parti ouvrier de Lassalle, il s'était formé en Alle-
magne un parti ouvrier marxiste, les Allemands de l'Inter.
nationale ayant rompu en 1865 avec le parti national de
Lassalle qu'ils considéraient comme vendu au gouverne-
ment. Le parti marxiste fixa son programme et son or-
ganisation. au congrès d'Eisenach (1869). La doctrine est
celle du manifeste communiste; le programme pratique
immédiat est celui du parti démocratique radical, auquel
on avait ajouté des réformes économiques : limitation de
la journée de travail, diminution du travail des femmes,
interdiction du travail des enfants, impôt unique progres-
sif sur le revenu et l'héritage, subvention de l'Etat aux
coopératives de production. L'organisation du parti est
fédérative; les délégués élus s'assemblent chaque année
en congrès, et le congrès nomme une commission exécu-
tive, surveillée par une commission de contrôle; le parti
publie un journal officiel. Bebel et Liebknecht, qui devin-.
rent les chefs du parti socialiste allemand, étaient dès ce
moment membres du parti marxiste. Les deux partis so-
cialistes allemands se combattirent jusqu'en 4875; mais
ayant été poursuivis tous deux en Prusse par le gouverne-
ment, ils se fondirent, grâce à Liebknecht, en un seul parti,
le parti ouvrier socialiste allemand, au congrès de Go-
tha. Le programme et l'organisation sont à peu près ceux
du parti marxiste constitué à Eisenach; l'exposé de doc-
trine est cependant moins cohérent, car Liebknecht, dans
un but de conciliation, y a amalgamé des formules de
Marx et des ,formules de Lassalle ; les réformes économi-
ques immédiates que le parti réclame sont également plus
nombreuses (contrôle sanitaire des usines et des mines,
responsabilité patronale, liberté de coalition). Marx renon-
çait donc provisoiremen à sa tactique personnelle (créa-
tion d'un parti ouvrier international) pour se rallier à la
tactique de Lassalle (création d'un parti ouvrier démocra-
tique national). C'était la première fois qu'il se formait, dans
un grand pays, un parti ouvrier socialiste, avec une or-
ganisation permanente, un gouvernement central, un par-
lement annuel, un budget, un journal officiel, un pro-
gramme s'appuyant sur une doctrine et comportant un
ensemble de réformes pratiques immédiates.

Grâce au suffrage universel que Bismarck avait établi
en 1871 pour les élections au Reichstag de l'empire d 'Al-
lemagne, les socialistes allaient remporter des succès élec-
toraux de plus en plus considérables. En 4871, ils n'étaient
que •2 au Reichstag. En 1874, ils étaient 9, avec 340.000
voix dans le pays. En 1877, ils furent 12, avec 480.000
voix. Le gouvernement impérial, dirigé par Bismarck, ré-
solut alors de combattre « les efforts subversifs de la dé-
mocratie socialiste ». Il profita des attentats contre l'em-
pereur pour dissoudre le Reichstag en 1878 ; il ne revint
que 9 socialistes, et Bismarck fit voter contre le parti une
loi d'exception, valable pour quatre ans et qui fut pro-
longée deux fois (jusqu'en 1890). Elle détruisit l'organi-
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sation officielle du parti socialiste, mais n'arrêta ses pro-
grès que pendant peu d'années; les socialistes transportèrent
à l'étranger leur journal officiel et leurs congrès ; en 1881,
ils obtenaient 340.000 voix ; en 1884, 550.000 ; en 1887,
763.000 ; en 1890, 4.427.000 voix et 24 députés.

En même temps qu'il combattait le parti socialiste, Bis-
marck essayait d'attacher les travailleurs au gouvernement
imipérial, 'par des réformes économiques. Un certain nombre
d'économistes universitaires allemands, appartenant à
l'école historique et au parti conservateur, en particulier
Wagner et Schmoller, avaient subi l'influence des idées
de Rodbertus et, sans aller jusqu'au collectivisme, récla-
maient, au nom de la justice, l'intervention de l'Etat pour
protéger les travailleurs ; c'était une thèse voisine de celle
de Sismondi ; on leur donna le nom de socialistes de la
chaire (Kathedersozialisten). Certains conservateurs,
comme Rudolf Meyer, acceptaient même toute la critique
dirigée par Rodbertus contre les profits industriels et
commerciaux, sans accepter les critiques qu'il adresse à
la rente foncière ; s'inspirant de Rodbertus, Rudolf Meyer
proposait, dans l'intérêt des travailleurs, de limiter par de
fortes taxes le profit industriel et commercial, l'intérêt
payé à tout capital qui n'est pas mis en valeur par celui
à qui il appartient ; c'était, d'après lui, la seule manière
de faire cesser, avec l'accroissement scandaleux des for-
tunes acquises dans l'industrie et le commerce, la misère
des ouvriers et l'agitation révolutionnaire qui en est la
conséquence inévitable. ha théorie de Rudolf Meyer s'ex-
plique parce que le parti conservateur prussien, qui re-
présente la grande propriété foncière, n'est pas moins
hostile que les socialistes démocrates à la bourgeoisie com-
merçante et industrielle ; comme cette théorie implique
uniquement la critique des revenus industriels et com-
merciaux, elle est exactement la contre-partie du socia-
lisme unilatéral qu'on rencontre chez certains démocrates
anglais, et qui, critiquant seulement la rente foncière,
se borne à réclamer la nationalisation du sol. L'hostilité
de l'Eglise protestante et de l'Eglise catholique contre
la bourgeoisie libre-penseuse et le désir des protestants
et des catholiques de trouver des auxiliaires politiques
dans les ouvriers amenèrent également des pasteurs
comme Stoecker, des évêques comme Ketteler, à accep
ter, au nom de la morale chrétienne, la critique que
le socialisme faisait du profit industriel et commercial et
à proposer des lois de protection ouvrière, l'organisation
de coopératives de production subventionnées par l'Etat,
le rétablissement des corporations; ils établissaient d'ail-
leurs que leur théorie était le développement des pres-
criptions de l'Eglise du moyen àge contre l'usure; c'est
ce qu'on a appelé le socialisme chrétien. Sous l'influence
de ce mouvement d'idées, Bismarck proclama à la tribune
du Reichstag le droit au travail et le droit à la vie (1884),
en montrant que la doctrine de l'intervention de l'Etat
pour protéger les faibles et assurer le bien-être de tous
était, depuis le xvme siècle, la doctrine traditionnelle de
la monarchie prussienne; et, de 4883 à 4889, il fit voter
au Reichstag des lois qui créaient un fonds administré par
le gouvernement impérial pour donner des pensions à des
classes très nombreuses de travailleurs, en cas d'accident,
de maladie, de vieillesse ou d'incapacité au travail.

La législation sociale de Bismarck n'arrêta pas les
progrès du socialisme démocratique, qui continuèrent
lorsque Bismarck eut perdu le pouvoir et que la loi d'ex-
ception contre le parti socialiste ne fut plus renouvelée
(4890). Le parti rétablit son organisation officielle en
Allemagne et revisa le programme au congrès d'Erfurt
(1891), en supprimant les passages qui rappelaient les
idées de Lassalle et en développant les thèses proprement
marxistes; cette revision fut principalement l'oeuvre de
Kautsky et de Bernstein ; on ajouta à la liste des réformes
l'égalité de la femme et l'extension aux ouvriers agri-
coles et aux domestiques des mesures prises pour les ou-
vriers industriels; ces deux additions sont l'indice de deux

des difficultés auxquelles se heurtait lé parti dans son
développement :, l'indifférence habituelle des ouvrières et
des travailleurs agricoles à l'égard du socialisme. Bebel
venait d'étudier, au point de vue socialiste, le problème du
rôle de la femme, dans son livre Die Prau und der So-
zialisnius. Plusieurs des premiers socialistes anglais ou
français, Godwin, les saint-simoniens avaient été égale-
ment féministes; mais si leur féminisme reposait sur la
même idée .de justice que leur socialisme, ils n'en consi-
déraient pas moins les deux problèmes comme tout à fait
distincts ; Bebel, au contraire, développant une pensée de
Marx, s'est efforcé d'établir que l'organisation de la famille
et la situation de la femme dépendant des conditions écono-
miques, ces problèmes ne peuvent être posés dans leurs
véritables termes et résolus que si l'on se place au point
de vue socialiste. La croissance du parti socialiste alle-
mand a continué dans les dix {dernières années, et il est
aujourd'hui, après le centre catholique, le groupe poli-
tique homogène le plus nombreux et le mieux organisé
qu'il y ait en Allemagne. Ses progrès cependant se
sont ralentis depuis quelques années; il a embrigadé en
effet la plus grande partie du prolétariat urbain créé en
Allemagne par le développement de la grande industrie,
et il ne fait que peu de recrues dans les campagnes. Il a
perdu, en 4900, son fondateur, Liebknecht.

En Autriche (1888), en Hollande, en Belgique, dans les
pays scandinaves, en Pologne (1892), en Italie, il s'est
formé des partis démocratiques socialistes dont le pro-
gramme et l'organisation sont analogues à ceux du parti
allemand comme lui; ils recrutent presque tous leurs ad-
hérents parmi le prolétariat industriel des villes; le parti
italien cependant s'appuie sur le prolétariat agricole de
l'Italie méridionale comme sur le prolétariat industriel de
l'Italie du Nord. Les progrès de ces partis de classe ont
été entravés en Autriche et en Pologne, d'un côté par les
questions de races ou d'indépendance nationale, de l'autre
par l'absence du régime parlementaire ou par l'organisa-
tion trop peu démocratique du corps électoral. Dans les
autres pays que nous avons nommés, ces deux difficultés
n'existant pas, ils ont fait de rapides progrès. Parmi leurs
membres les plus notables, il faut citer : Van Kol en Hol-
lande, Hector Denis, Anseele, Vandervelde en Belgique,
Ferri en Italie: Les deux plus importants de ces partis.
sont le parti italien et surtout le parti belge. Le « parti
ouvrier belge », composé principalement de Flamands,
fondé en 1885, s'unit en 1890 avec le « parti socialiste
républicain », composé principalement 'de Wallons, et le
parti unifié réclama le suffrage universel qui n'existait
pas encore en Belgique; quand celui-ci eut été voté par
le Parlement (1893), le parti ouvrier obtint du premier
coup les voix de presque tout le prolétariat industriel et
devint, après le parti catholique, le- parti politique le plus
important de Belgique; depuis, il n'a plus guère gagné
de voix nouvelles. Ce qui le caractérise, c'est, au point
de vue théorique, un effort pour combiner le marxisme
avec les traditions de l'ancien socialisme français; au
point de vue pratique, l'organisation très solide de coo-
pératives socialistes sur laquelle il s'appuie; il diffère par
là du socialisme allemand qui, sous l'influence de Marx,
s'est complètement désintéressé du mouvement coopératif;
les coopératives socialistes belges, dues surtout à Anseele,
sont indépendantes de l'Etat et groupées autour de coo-
pératives urbaines de consommation:

En France, les socialistes se sont bien organisés en
partis politiques, et ils ont tous subi profondément l'ac-
tion des idées marxistes, mais ils ne sont arrivés ni à
s'entendre sur une doctrine unique, ni à se grouper en un
seul parti. En 1879, un congrès ouvrier réuni à Marseille
accepte pour la première fois les formules essentielles
du collectivisme marxiste; en 1881, au congrès ouvrier
socialiste de Reims, l'opposition apparait, au point de vue
de la doctrine, entre le marxisme orthodoxe de Guesde et
le socialisme « intégral », plus compréhensif et plus vagué,

s
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de Benoît Malon et de Brousse; au point de vue de la tactique,
entre l'attitude intransigeante de celui-là et le « possibi-
lisme » de ceux-ci ; aux congrès de 4882, cette opposi-
tion amène une scission, et, depuis, l'unité n'a jamais été
rétablie. Les socialistes n'en ont pas moins conquis un
nombre sans cesse croissant de voix dans le pays et de
sièges à la Chambre. Mais ils sont restés divisés en cinq
fractions : celle des marxistes orthodoxes, dirigée par _
Guesde ; celle des disciples de Blanqui, dirigée par Vail-
lant; les deux groupes de Brousse et d'Allemane, et le
groupe des socialistes indépendants, parmi lesquels Mille-
rand, Jaurès, Viviani et les anciens amis de Malon. Les
guesdistes et les blanquistes soutiennent que les socialistes
doivent combattre l'Etat actuel et n'attendre la transfor-
mation économique que d'un gouvernement représentant
le prolétariat organisé, gouvernement issu d'ailleurs soit
de la Révolution, soit du suffrage universel. Les brous-
sistes et les socialistes indépendants soutiennent au con-
traire que la société actuelle peut étre transformée dès
maintenant dans le sens du socialisme par des réformes
partielles, par l'extension des pouvoirs des syndicats
ouvriers, par l'organisation de coopératives, etc. ; ils
ont été jusqu'à laisser un des leurs, Millerand, prendre
place dans un ministère dont les autres membres sont
des radicaux et des . libéraux modérés, ce que n'avait
encore jamais fait un membre des partis démocratiques
socialistes (1899). 11 faut ajouter qu'un grand nombre
de radicaux, qui ont pris le nom de radicaux-socialistes,
sans accepter le collectivisme, acceptent en partie la
critique socialiste du régime capitaliste et ont à peu
près le même programme de réformes immédiates que
les socialistes indépendants. Enfin certains socialistes, qui
rejettent l'internationalisme, se tiennent à l'écart des
autres groupements.

Ces dissentiments sur la tactique, qui se sont traduits
en France par le morcellement des groupes, existent dans
les autres pays, à l'intérieur du parti socialiste. Dans
tous les pays, les partis socialistes tendent à substituer
depuis une dizaine d'années, à une tactique d'isolement et
d'abstention révolutionnaire analogue à celle des anar-
chistes, une tactique de réformes partielles et d'entente
sur des points déterminés avec les autres partis démocra-
tiques, analogue à la tactique des radicaux. Le parti alle-
mand suit en principe, au Reichstag, une tactique intermé-
diaire d'un coté, il déconseille la violence dont l'emploi
conduirait à une défaite, étant donné les armes dont dis-
posent les gouvernements modernes; il déconseille égale-
ment la grève générale, défendue par un grand nombre
d'anarchistes et par des groupes socialistes français et
belges ; d'un autre cité, il ne considère l'élection de ses
membres au Reichstag que comme un moyen de propa-
gande pour ses idées, et refuse de prendre part au travail
parlementaire. Mais les socialistes qui ont été élus aux
parlements locaux des Etats de l'Allemagne du Sud sont
partisans de l'entente et des compromis, et leur chef, Voll-
mar, qui, depuis 1891, défend cette thèse aux congrès du
parti, n'a pas été condamné par ceux-ci. Quant aux autres
partis nationaux, non seulement ils déconseillent l'emploi
de la violence, mais en Belgique, en Italie, ils ont conclu
des ententes limitées avec les autres partis démocratiques.
En France, les guesdistes eux-mêmes ont élaboré un pro-
gramme agraire (Marseille, 1892; Nantes, 4894), contre
lequel Engels, le collaborateur de Marx, a protesté, et
oit, pour gagner les paysans, ils ajournent l'application
du collectivisme à la petite propriété foncière ; ils ont
préconisé également la conquête du pouvoir municipal,
se sont entendus dans ce but avec les radicaux, et ont
appliqué dans plusieurs villes un programme municipal
de réformes partielles. Les autres socialistes français ont
fait de même, et les réformes partielles, dans le sens
du socialisme municipal, sont devenues assez nombreuses
en France. En somme, les divers partis socialistes, tout
en maintenant en principe le droit à la révolution et tout

en envisageant celle-ci soit comme possible, soit comme
probable dans l'avenir, sont devenus actuellement, dans
tous les pays, des partis-légaux et pacifiques.

Cette opposition entre la réalité et les formules emprun-
tées à Marx n'est pas moins manifeste en ce qui concerne
l'internationalisme.' Les 'divers partis nationaux se sont
efforcés, depuis la dissolution de l'Internationale, de res-
ter en rapports par la réunion périodique de congrès in-
ternationaux. Au premier congrès, celui de Gand (4877),
il y eut lutte entre les marxistes et les anarchistes, ad-
versaires de tout pouvoir central; les marxistes eurentla
majorité. Les congrès de Zurich (1881), de Paris (1883,
4886), ne comprenaient qu'une partie des socialistes. En
1889, il y eut deux congrès à Paris : l'un,- surtout fran-
çais, convoqué par les possibilistes; l'autre; composé de
marxistes, qui invita les socialistes à organiser le ter Mai,
dans tous les pays, une démonstration des travailleurs en
faveur de la journée de huit. heures ; cette démonstration,
au bout de, quelques années, a perdu toute importance. Le
congrès de Bruxelles (1891) proclama, pour écarter les
anarchistes, « la nécessité de la lutte politique ». Le con-
grès de Zurich (1893) et celui de Londres (4896) ont
voté des résolutions précises. pour écarter définitivement
des congrès futurs les socialistes antiparlementaires ou
anarchistes. Le congrès de Paris (1900), composé uni-
quement de socialistes partisans de l'action parlementaire,
a voté la création d'un bureau international permanent à
Bruxelles; mais ce n'est guère qu'un bureau de rensei-
gnements ; il s'est également prononcé sur la question des
alliances avec les autres partis politiques et sur la parti-
cipation d'un socialiste au pouvoir dans un ministère bour-
geois (cas Millerand); tout en faisant des réserves, il n'a
condamné en principe ni les alliances ni cette forme de
participation au pouvoir. Tous ces congrès ont voté les
formules de Marx : collectivisme, lutte des classes; en-
tente internationale des travailleurs. Mais leur action pra-
tique sur le mouvement socialiste a été insignifiante. Les
partis socialistes aujourd'hui sont avant tout des partis
nationaux. En fait, la tactique de Lassalle (formation de
partis nationaux agissant par voie légale, grâce au suf-
frage universel) l'a emporté sur la tactique proprement
marxiste (formation d'un parti de classe révolutionnaire
international).	 -

Ce n'est pas seulement la. méthode pratique particu-
lière à Marx qui se trouve en fait de plus en plus aban-
donnée, ce sont encore ses théories qui, depuis quelques
années, sont de plus en plus critiquées. D'une part, les
marxistes eux-mêmes se séparent sur certains points de
leur maitre, d'autre part, le socialisme coopératif et le
socialisme d'Etat, à la manière allemande, ont continué à
trouver de nouveaux théoriciens. Parmi les marxistes dis-
sidents, il faut signaler Croce en Italie, Sorel en France,
et surtout l'Allemand Bernstein, qui avait concouru à
l'élaboration du programme d'Erfurt. Bernstein parait avoir
été frappé principalement par les théories des Fabiens an-
glais (V. plus loin) et par les méthodes des coopérateurs
belges. Il critique le matérialisme historique et met en
lumière l'importance des facteurs moraux et juridiques;
d'après lui, le socialisme est indépendant de la théorie
de la valeur-travail, qui ne permet d'analyser les faits
économiques que sous un de leurs aspects • les crises éco-
nomiques ne deviennent pas de plus en plus violentes et
n'ébranlent pas de plus en plus le régime capitaliste; la
concentration des entreprises et des capitaux se fait moins
rapidement que Marx ne le croyait, et elle est compatible
avec l'extension du bien-être dans des couches toujours
plus nombreuses de la population ; le régime capitaliste est
donc beaucoup moins instable que Marx ne se l'était ima-
giné ; il y a dans le marxisme deux tendances contraires :
une tendance révolutionnaire et utopique, qui vient du ba-
bouvisme , et une tendance évolutionniste ; il faut aban-
donner l'utopisme révolutionnaire et accepter de procéder
par réformes partielles, en s'entendant avec les autres partis
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démocratiques et en favorisant l'organisationde coopératives
socialistes; Kautsky a répondu à Bernstein, pour essayer
d'établir que sur certains points celui-ci se trompait et que,
là oh il avait raison, ses théories n'étaient pas opposées k
celles de Marx. Parmi les socialistes qui combattent le
marxisme du dehors, il faut signaler spécialement Menger en
Autriche et Andler en France. Le socialisme de Menger est
un socialisme juridique et un socialisme d'Etat. Suivant lui,
le socialisme est essentiellement une théorie juridique ; il
accepte les critiques adressées au régime actuel au nom
du droit à la vie et au nom du droit au produit intégral
du travail ; il admet qu'il faut transformer le régime de
la propriété dans le sens du collectivisme ; l'équilibre des
forces dans les sociétés modernes rend certain l'avènement
de ce droit nouveau; pour éviter que le prolétariat n'ait
recours à la violence pour opérer cette transformation,
Menger invite les gouvernements, même monarchiques,
à en prendre l'initiative et à l'opérer graduellement. Le
socialisme d'Andler est un socialisme juridique dans ses
principes, comme l'ancien socialisme français et anglais
et comme le socialisme d'Etat allemand, coopératif dans ses
moyens, comme l'ancien socialisme anglais et français. Il
rejette le matérialisme historique et réclame le collecti-
visme au nom du droit idéal, sans croire que l'évolution
économique et sociale en assure fatalement la réalisation.
Il rejette la théorie de Marx et de Rodbertus sur la valeur-
travail et par suite leur théorie de la plus-value, qui ne
rend compte ni du profit commercial, ni de la rente
foncière. Il admet, comme déjà avant lui les socialistes
Fabiens en Angleterre (V. plus bas), la théorie de la
valeur dite de l'utilité-limite, due à l'économiste anglais
Jevons et acceptée par les économistes autrichiens; il
considère que la plus-value se forme dans l'échange, tient
compte de la valeur des matières premières et essaye
d'expliquer ainsi le profit industriel, le profit commercial
et la rente foncière. Il se fonde sur cette théorie de la
valeur pour établir que les travailleurs sont spoliés comme
consommateurs et comme acheteurs encore plus que
comme producteurs, pour défendre les coopératives de
consommation et d'achat et pour soutenir que le collecti-
visme peut être réalisé par l'extension et la fédération libre
des coopératives, pourvu que les coopératives de produc-
tion soient greffées sur des coopératives d'achat. Quant à
l'action politique, qu'il s'agisse d'une action révolution-
naire ou d'une action légale par le moyen de l'Etat actuel,
il ne la rejette pas, mais il ne lui attribue qu'un rôle tout
à fait secondaire dans la réalisation du collectivisme.

Nous avons réservé pour la fin la Russie et les pays an •
glo-saxons, oh le développement du socialisme a été très
différent de ce qu'il était partout ailleurs. En Russie, le
régime politique n'a guère laissé subsister que des théo-
ries favorables à la monarchie absolue, élaborées dans les
universités, ou des théories révolutionnaires, propagées
dans des sociétés secrètes de conspirateurs. Les révolu-
tionnaires russes (V. NIHILISME), après une période où ils
se sont bornés à la critique intellectuelle de toutes les idées
reçues (libéralisme bourgeois de 4830, démocratie senti-
mentale de 1818), se sont partagés, à l'époque de l'Inter-
nationale, en bakounistes et marxistes, puis ils ont pour
la plupart adopté le marxisme, qu'ils interprètent dans un
sens révolutionnaire. Quant aux économistes des univer-
sités, ils s'inspirent dans une grande mesure du socialisme
d'Etat des universitaires allemands, et plusieurs d'entre
eux ont aussi emprunté à Marx l'idée d'une évolution éco-
nomique fatale, commune à tous les pays; aussi récla-
ment-ils l'intervention de l'Etat, et certains d'entre eux
admettent-ils que l'évolution sociale tend vers le collecti-
visme, tout en rejetant les parties révolutionnaires et dé-
mocratiques de la théorie marxiste.

En Angleterre, la renaissance des idées socialistes dans
la seconde moitié du xixe siècle est due à Carlyle et à Rus-
kin. Carlyle, qui avait subi l'influence du saint-simonisme,
du chartisme et probablement aussi du socialisme agraire
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d'Ogilvie, protesta violemment à la fois contre la grande
propriété foncière et contre tout le libéralisme moderne,
spécialement contre la liberté de l'industrie et la liberté du
commerce, qui n'amenaient en Angleterre que désordre,
injustice ét misère. Il réclame des lois protectrices des
travailleurs et la création d'un nouvel ordre social, hiérar-
chisé, conforme à la justice; on reconnalt là les conceptions
des saint-simoniens, mais les idées positives de Carlyle
sur l'avenir sont extrêmement vagues, et il est impossible
d'y voir une théorie socialiste au sens précis du mot.
Carlyle, dans ses critiques, s'inspire de la morale protes-
tante qui lui avait été enseignée dans son enfance. Aussi
deux de ses disciples, Maurice et Kingsley, sont-ils des
« socialistes chrétiens » ; ils reprennent la critique mo-
rale que leur maitre avait faite du libéralisme capitaliste,
et dans leurs projets de réformes ils s'inspirent surtout du
coopératisme d'Owen. John Ruskin (V. ce nom) déve-
loppe,a partir de 4860, les critiques de Carlyle, précise
bien plus que lui en quoi consiste l'exploitation capitaliste,
combat passionnément toute l'économie politique orthodoxe,
propose une intervention très étendue de l'Etat dans la
production et la répartition des richesses, sans aller jus-
qu'au socialisme complet, et tente d'organiser de petites
colonies communistes, pour supprimer le profit du capital
Son action, comme celle de Carlyle, a été surtout intel-
lectuelle et morale. Il a été l'initiateur d'une école parti-
culière de socialistes, les socialistes artistiques, en établis-
sant que le régime capitaliste est nuisible à l'art et qu'il
en a amené la décadence. Son disciple William Morris, le
rénovateur des industries d'art, s'est entièrement con-
verti, dans la dernière partie de sa vie, au socialisme dé-
mocratique, où il voyait à la fois la condition de la régé-
nération sociale et celle de la régénération artistique. A
côté de cette forme spécialement anglaise du socialisme,
qui s'est développée depuis quarante ans, la tradition an-
glaise du socialisme agraire a subsisté pendant tout le
xixe siècle. Dove l'exposa de nouveau en 4850; Spencer,
qui depuis l'a rejeté, l'accepta dans Social Statics (4851),
et Stuart Mill qui, dans les questions commerciales et in-
dustrielles, était le représentant le plus illustre du libéra-
lisme, reconnut également l'injustice de la rente foncière
et la légitimité de la nationalisation du sol, pourvu qu'elle
fût accompagnée du paiement d'une indemnité aux pro-
priétaires. Des théories analogues, plus complètes sur cer-
tains points, se retrouvent chez l'Américain Henri George
(1879), et chez Wallace (1880). Henri George propose
de restituer la rente foncière à l'Etat par un impôt qui la
supprimerait complètement et qui remplacerait tous les
autres impôts (Single tax) (Pour l'exposé détaillé de ses
idées, V. l'art. COLLECTIVISME).

Les théories de la démocratie collectiviste se sont éga-
lement répandues en Angleterre à partir de 1881. 11 v a
un groupe marxiste, dirigé par Hyndman, et un parti ou-
vrier indépendant ; mais ils comptent peu de membres et
sont peu influents. Les démocrates socialistes les plus ori-
ginaux qu'il y ait en Angleterre sont les Fabiens. C'est
un groupe de théoriciens qui s'attache surtout à l'étude
scientifique et à la propagande des idées. La société Fa-
bienne date de 1883. Ses deux membres les plus mar-
quants sont Sidney Webb et Bernard Shaw. On rencontre
chez les Fabiens des conceptions d'origine marxiste (les
facteurs économiques ont dans l'évolution sociale une im-
portance prépondérante ; l'évolution économique se fait
dans le sens du collectivisme); mais c'est l'influence de
Stuart Mill qui prédomine chez eux. Stuart Mill, frappé par
la misère des classes ouvrières, était devenu de plus en
plus partisan de l'intervention de l'Etat, et il avait fini,
en grande partie sous l'action du saint-simonisme, par
passer du libéralisme radical au socialisme. Les Fabiens,
comme lui, voient dans le socialisme l'aboutissant naturel
du radicalisme démocratique. Leur théorie de la valeur
cependant n'est pas la théorie de la valeur-travail, que
Stuart Mill, comme Marx et Rodbertus, avait empruntée

9
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à Ricardo; c'est la théorie de l'utilité-limite, de Stanley
Jevons. Ils fournissent, par suite, une explication nouvelle
dû profit capitaliste; mais ils n'en condamnent pas moins
celui-ci, Au point de vue pratique, ils soutiennent que

l'évolution vers le collectivisme sera graduelle et que les
ois protectrices du travail, l'impôt progressif, la municipa-

lisation des entreprises d'approvisionnement, d'échange, de
circulation, en limitant l'étendue de la propriété privée,
sont le commencement de la transformation dans un sens
collectiviste. Ils ont donné en particulier une théorie très
complète du socialisme municipal, qui avait déjà pris avant
eux une grande extension en Angleterre, indépendamment
de toute théorie. Ils ne visent pas à créer un parti socia-
liste séparé, considérant comme trop forte l'organisation
actuelle des partis anglais; ils se proposent de pénétrer
les radicaux de leurs idées, de manière à faire réaliser
celles-ci par l'un des partis existants, en transformant
pep à peu son programme.

Les syndicats ouvriers anglais, après avoir subi à leurs
débuts l'influence du socialisme d'Owen, se sont tenus
pendant un demi-siècle environ à l'écart du socialisme et
de la politique de classe, et ils sont arrivés à constituer
une aristocratie ouvrière comprenant entre le quart et le
cinquième des ,ouvriers anglais, les plus instruits et les
mieux organisés; leur situation matérielle est assez bonne
et assez stable. Mais en 1888., de nouveaux syndicats ont
essayé de grouper la partie la plus misérable et la plus
nombreuse du prolétariat anglais. Ce nouveau mouvement
syndical et la renaissance du socialisme dans les milieux
intellectuels de l'Angleterre ont amené un changement dans
l'état d'esprit des chefs des syndicats anglais. Dès 1888,
le congrès des Trades Unions réunis à Bradford votait
un vœu en faveur de la nationalisation du sol, et, en 1894,
le congrès de Norwich votait un Mu en faveur de la na-
tionalisation du sol et de tous les moyens de production,
de distribution et d'échange. Depuis, les congrès annuels
des Trades Unions n'ont pas cessé de reproduire ce vœu.
Mais ils n'ont pas voulu s'occuper des élections et orga-
niser les ouvriers anglais en un parti de classe socialiste.

En dehors de l'Angleterre, dans les autres pays anglo-
saxons, les destinées du socialisme ont été jusqu'à présent
très diverses. Aux Etats-Unis, le rôle du socialisme est
demeuré jusqu'ici insignifiant, malgré le développement
exceptionnel de la grande industrie et de la concentration
capitaliste. Il faut attribuer ce fait, en partie à la forma-
tion d'une sorte d'aristocratie ouvrière ayant de hauts sa-
laires comme en Angleterre, en partie à la facilité excep-
tionnelle avec laquelle les travailleurs pouvaient espérer
s'enrichir dans ce pays neuf et au nombre des terres libres
qui permettaientà ceux qui étaient mécontents de leur sort la
colonisation àl'intérieur. Dans les colonies océaniennes de
l'Angleterre, dans l'Australie et dans la Nouvelle-Zélande,
en revanche, l'influence du socialisme depuis une dizaine
d'années est très grande. En Australie, il existe des partis
ouvriers puissants, qui ont fait voter par les Parle-
ments coloniaux des lois favorables aux travailleurs, de
tendance plus ou moins socialiste. En Nouvelle-Zélande,
les chefs du parti libéral ou progressiste, Reeves et Sed-
don, pénétrés d'idées fabiennes, ont transformé le parti
libéral en un parti socialiste qui n'est pas un parti de
classe; ils se sont rendus maîtres du pouvoir dans le Par-
lement néo-zélandais et ils ont fait voter des lois en fa-
veut des travailleurs industriels et des travailleurs agri-
coles; ces lois organisent l'arbitrage obligatoire en cas de
grève et elles assurent à l'Etat la propriété des terres,
qu'il concède aux travailleurs en échange de certaines
conditions destinées à assurer la culture des terres et à
empêcher ces concessions de redevenir un moyen d'exploi-
tation au profit des concessionnaires. Ces lois, contraire-
ment aux prédictions du parti conservateur néo-zélandais,
n'ont pas empêché la production et le commerce extérieur
de la Nouvelle-Zélande de croître régulièrement dans ces
dernières années. Les partis socialistes et ouvriers de la

Nouvelle-Zélande et de l'Australie sont des partis exclu-
sivement nationaux, sans aucun lien avec le socialisme
international de l'Europe continentale ; le parti néo-zélandais
est favorable à l'impérialisme anglais. René RERTIIEI.OT:

BIBL.: La bibliographie du socialisme est immense. On
la trouvère: dans STAMMHAMMER, Bibliographie des Sonia-
lismus, 1895. — Voir également la bibliographie 'de l'ar-
ticle Collectivisme et de tous les autres articles auxquels
nous avens renvoyé. Nous nous bornerons à compléter
cette bibliographie en indiquant `quelques ouvrages parus
en France dans les dernières années: SEIGNOEO s, Histoire
politique de l'Europe contemporaine ; chap. xxiv : les
partis révolutionnaires internationaux ; Paris, 1897. —
Elie HALarY, IS Formation du'radièalisme philosophique;
Paris, 1901, t. II, ch. ii (sur Godwin). —'Anton MENGER,
le Droit au produit intégral du travail; trad. franç., paris,
1900. — TCHERNOFF, le Parti républicain sous la monar-
chie de Juillet; Paris, 1901. — ANDLER, les Origines du
socialisme d'Etat allemand; Paris, 1897. — Sur la crise du
marxisme: B. CROCE, Matérialisme historique et économie
marxiste, trad. franç. ; Paris, 1901. - BERNSTEIN, Socia-
lierne théorique et sociatdémocratie pratique; trad. franç.;
Paris, 1900. — KAUTSxti, le Marxisme, trad. franç. ; Paris;
1900. — Mans, le Socialisme en Angleterre; Paris, 1897.
— VANDERVELDE et DESTRÉE, le Socialisme en Belgique;;
Paris, 1898. — Voir aussi les' revues socialistes : Die Nehe
Zeit, Berlin; la Revue socialiste, Paris ; le Mouvement
socialiste, Paris.

SOCIETE. I. PHILOSOPHIE SOCIALE (V. ETAT,

POLITIQUE, SOCIOLOGIE).
11. LEGISLA710N. — Droit romain. — Le contrat

de société, societas, a  été longtemps inconnu à Rome.
Dans l'Etat romain commençant, les groupements fami-
liaux traditionnels, gentes et fa?nilio, assuraient à l'in-
dividu les avantages d'une collaboration, sans qu'il y ettt
entré lui et les autres membres du groupe un lien
contractuel, ni même aucun lien juridique. Lorsque la
disparition des gentes, la dissolution des antiques asso-
ciations familiales, laissèrent le citoyen désormais isolé,
livré à ses seules ressources, il lui fallut, pour certaines
entreprises dépassant les moyens d'action d'un seul,
faire appel aux capitaux ou à l'industrie d'autrui. De
là l'idée d'une convention où plusieurs s'engagent à
mettre en commun certaines valeurs (les apports), en vue
d'accomplir certaines opérations dont le résultat sera com-
mun à tous. Longtemps, cette convention demeura un simple
pacte, non obligatoire. La morale seule, l'officiùm, y
assurait le respect des engagements réciproques. Les asso-
ciés, souvent des enfants du même père qui avaient con-
venu de continuer l'indivision (consortes) ou des affranchis
d'un même patron (colliberli); étaient unis par un lien de
confiance fraternelle (jus fraternitatis) qui n'était sanc-
tionné par aucune voie de droit. Plus tard, vers la fin de
la République, la convention entre associés fut reconnue
comme un negotium civile. Le droit civil l'admit au rang
des contrats. Il était naturel qu'il la sanctionnât par un
judicium ex fide bona. L'action de la société (açtio pro
socio) fut une des premières actions de bonne foi. Dans
la société devenue un acte du jus civile, il subsista pour-
tant quelque chose de ce jus fraternitatis qui avait été
jadis la seule règle des relations entre associés : 1° Cha-
cun des associés a des droits et des obligations identiques
à ceux des autres. Aussi, n'y a-t-il qu'une seule action qui
naisse du contrat. 2° La convention des parties relative à
la répartition des bénéfices et des pertes ne doit pas être
en opposition avec l'équité et le jus fraternitatis. De là
la nullité des sociétés léonines. 3° L'action pro socio est
infamante. 4° Chaque associé jouit à l'égard des antres
du bénéfice de compétence. La condamnation qu'il en-
court ne saurait dépasser le chiffre de ses ressources ac-
tuelles. Sinon, dans l'impossibilité de satisfaire son créan-
cier, il serait exposé à la contrainte par corps. Or, on ne
saurait admettre, entre frères, un mode d'exécution aussi
rigoureux. — Le contrat de société se forme solo consersii
dès qu'il y a accord des parties sur l'apport à effectuer et
la répartition ultérieure des bénéfices ou des pertes. Cha-
que associé est tenu d'effectuer l'apport promis, d'en ga-
rantir la libre jouissance, de gérer et notamment de
verser à la masse les valeurs qu'il a touchées à l'oc-
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Fusion de la gestion, enfin de répondre de son dol et
de sa faute. Les causes de dissolution étaient l'achève-
ment de l'affaire commune, l'arrivée du terme convenu,
la perte totale du fonds social et tout un groupe de causes
tenant à l'idée que la société est essentiellement con-
tractée intuitu personne, à savoir la mort d'un associé,
sa renonciation, la bonorum venditio subie par lui.
La dissolution entraînait la liquidation, c.-à-d. le règle-
ment des droits définitifs de chaque associé. Ce règlement
s'obtient par l'action pro socio en tant qu'il a pour objet
l'exécution intégrale des obligations nées du contrat, par
l'action communi dividundo en tant qu'il s'agit de par-
tager les choses communes. — On distingue les sociétés
en sociétés universelles et particulières selon l'étendue des
opérations que les associés se proposent de faire. Les pre-
mières sont, ou des sociétés de tous biens (omnium bono-
rum), ou des sociétés d'acquêts (quœstuum). On a vu que
les sociétés de tous biens entre frères et affranchis ont été
les plus anciens spécimens de l'association volontaire. Les
sociétés dites particulières ont pour objet une opération
unique (societates unius rei) ou une série de négociations
se rattachant toutes à un même ordre d'affaires (societates
alicujus negotiationis). En principe, la société n'est pas
une personne morale. L'actif reste indivis, mais il ne forme
pas un patrimoine distinct. Les créances et les dettes restent
personnelles à celui des associés qu'elles concernent, sauf
à en opérer la répartition ultérieure entre tous. Il n'y a
d'exception à ce principe que pour les grandes associations
financières de publicains ou les grandes entreprises indus-
trielles de mines ou de salines.	 G. MAY.

Ancien droit. — Il y a deux sortes de sociétés
dans notre ancien droit : la société de fait, ou communauté
taisible, et la société contractuelle, postérieure à la pre-
mière, et qui, sur certains points, peut paraitre une abs-
traction de la première. L'histoire de la société de fait a
été traitée ailleurs (V. COMMUNAUTÉ TAISIBLE, t. XII, p.
404). Nous ne parlerons donc que de la société contrac-
tuelle. « La société contractuelle, dit Domat, est une con-
vention entre deux ou plusieurs personnes, par laquelle ces
personnes mettent en commun entre elles, ou tout leur
bien, ou une partie, ou quelque commerce, quelque ouvrage
ou quelque autre affaire pour partager ce qu'elles pourront
avoir de gain ou souffrir la perte de ce qu'elles auront
mis en société. » C'est le but lucratif de la société qui la
distingue des autres associations de l'ordre moral que l'on
étudie parfois sous le nom de sociétés : des congrégations
(V. CONGRÉGATION, t. XII, p. 422) ou ordres monastiques,
des confréries (V. CONFRÉRIE, t: XII, p. 396), des uni-
versités (V. UNIVERSITÉ), des corporations (V. CORPORA-
TION, t. XII, p. 1025). Ces sociétés contractuelles appa-
rurent surtout au moment du renouveau commercial du
xIie , puis du xvie sècle, aussi la théorie de la société
prit-elle généralement dans le droit une allure commer-
ciale et l'on rejeta dans une autre théorie, celle du louage,
certaines sociétés non éommerciales comme le pariage (V. PA-
RIAGE, t. XXV, p. 4053), les baux à métairie (V. COLONAGE

PARTIAIRE, t. XI, p. 4054), et à cheptel (V. CHEPTEL, t. X,
p. 4082), sociétés qui peuvent, sur certains points, paraître
les ancêtres des sociétés commerciales.

Nous ne parlerons ici que des sociétés commerciales.
Comme les sociétés civiles, ce sont des sociétés contrac-
tuelles. Le contrat n'a, en principe, besoin d'autre for-
malité que du consentement des parties. Toutefois,' toute
société générale ou en commandite devait être rédigée par
écrit d'aprês'l'ârt. l du titre IV du C. de'com. de 4673,
et il était décidé que l'on ne recevrait adcune preuve
outre et contre le contenu des' actes. 'Les ordonnances
avaient aussi 'organisé 'la publicité des sociétés. En 4379,
l'art. 358 de 'l'ordonnance de Blois avait réglé la publi-
cité des sociétés entre étrangers. Cette disposition, quoique
peu observée dans la pratique, fut étendue aux régnicoles
par l'art. 444 du code Michau de 1629 et par les art. 2-6
du titre IV de l'ordonnance de 1673 qui réglementa ainsi

le mode de publicité : il fallait que I extrait de la société
eût été enregistré au greffe de la juridiction consulaire
s'il yen avait un, sinon en celui de l'hôtel de ville ; et, s'il
n'y en avait point, au greffe des juges royaux des lieux ou
au greffe des seigneurs, , et l'extrait inséré dans un tableau
exposé • en lieu public à peiné de nullité. Il fallait aussi
que toutes les modifications apportées à l'acte de société
fussent enregistrées et affichées de la même façon. Ces
mesures de publicité, en fait, ne furent pas observées ;
peut-être sous l'influence d'idées tirées des règles appli-
cables aux sociétés taisib les, l'on persista à ne pas dé-
clarer la nullité des sociétés non publiées, malgré les
dispositions législatives. En outre, pour empêcher les
procès, les ordonnances avaient réglementé les contesta-
tions et décidé l'arbitrage forcé entre associés (V. art. 4,
2, 3 et 4 du titre IV de l'ordonnance de 4673). On per-
mettait de contracter une société à toute personne maî-
tresse de ses biens pour les entreprises et commerces
licites et même de fusionner des sociétés où le nom
disparaissait et où l'on n'engageait que son argent, Nous
allons le voir en étudiant sommairement les principales
formes de sociétés commerciales usitées.

La première est la compaignie de marchandises
dont parle Beaumanoir (§§ 623 et 650). Elle se produit
quand plusieurs marchands achètent en commun des mar-
chandises pour la part qu'ils ont mise dans l'achat jusqu'à
ce qu'ils aient opéré le partage des marchandises. Cette
opération fut surtout usitée au moyen âge. Savary, dans
son Parfait négociant, l'appelle société anonyme « parce
qu'elle est sans nom et n'est connue de personne ».
Elle avait perdu beaucoup de son importance alors.

Parmi les sociétés nouvelles qui avaient pris une exten-
sion énorme se trouve la société en commandite, qui,
comme l'ont remarqué les auteurs, n'est qu'une sorte
d'extension du bail à cheptel (V. COMMANDITE, t. XII,
p. 32), et la société en nom collectif. Dans cette société;
les associés agissent tous également pour les affaires de la
société et font le commerce sous leur nom collectif
Pierre, François, Paul et Cie :; La seconde caractéristique de
cette société est que les associés sont tenus solidairement
et indéfiniment des dettes sociales ; l'un d'eux ne saurait
opposer le bénéfice de division entre lui et ses associés
ou le bénéfice de discussion vis-à-vis du fonds social.
Cette forme de société est très ancienne, on la rencontre
dans Beaumanoir qui dit que « doit estre tenu ce que
chascuns des compaignons fet, soit au vendre ou au paler
les choses nécessaires pour la compagnie, : ou en recevoir
les paiémens qui par la reson de la marcheandise sont
fet » et que pour les choses que l'on ne peut partager
« li sires... les doit fore cueillir profitablement as cous des
compaignons » (§ 654). dl constate de- la sorte la solida-
rité dés associés. On retrouve aussi cette forme de société
en Italie, à Florence, en 4355.- On hésite sur le point de
savoir si la société « des Chapons, des Riistigaz, des
Escoz et des Gainnebien » dont parle le Cartulaire de
Notre-Dame-de-Paris (t.- III; , p.=`4.8)= n'était pas une
société en nom collectif, et il est possible que la corporation
des marchands d'eau de Paris ait d'abord revêtu cette
forme. Toujours est-il que l'usage de la société en nom
collectif se répandit: l'art. 7 du titre IV de l'ordonnance
de 4673 consacrait l'obligation solidaire des associés, et
l'art. 3 (eod. tit.), l'obligation de mentionner les noms
et surnoms des associés sur l'extrait de_l'acte social des-
tiné à être enregistré. Enfin l'ordonnance décidait que,
toute obligation contractée par un associé sous la raison
sociale engagerait la société.

Sous ce rapport, cette société en nom collectif offre un
contraste frappant avec la société anonyme dans laquelle
on supprimait les personnes des associés. Cette suppression
en amenait une autre, celle de la responsabilité illimitée des
associés. Une fois qu'on ne les connaissait plus, il arrivait,
par la force des choses, qu'on ne pouvait plus les pour-
suivre et que, seuls, les biens de la société, c.-à-d. les
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capitaux engagés, étaient responsables des obligations de
cette société. On peut considérer cette société anonyme
comme une société en commandite étendue, en ce sens que
tous les associés auraient la situation du commanditaire et
que la personne morale, la société, serait le commandité.
Ces sociétés, que Savary appelle sociétés en participation,
dérivèrent peut-être de l'emploi étendu de la commandite.
On trouve des traces de leur existence dès le xvie siècle.
C'est l'époque où Gènes eut sa banque de Saint-Georges.
Au xvie siècle on en voit s'installer en Hollande, puis en
Angleterre au début du xvne. « Il semble, dit Beaune,
que les nations maritimes européennes aient alors rivalisé
de zèle et d'audace pour tirer parti du commerce d'outre-
mer. Chez nous, le cardinal de Richelieu contribua large-
ment à cette floraison de grandes entreprises commerciales
sous la forme anonyme. La Compagnie des fies d'Amérique,
établie en 1626, fut suivie, à un an de distance, par celle
de la nacelle de Saint-Pierre tleurdelysée, puis, en 1638,
par la Compagnie de la Nouvelle-France, qui compta dans
ses membres Richelieu et Champlain, par celle du Mor-
bihan, etc. L'art. 429 de l'ordonnance de 1629 exhortait
nos nationaux à « faire de bonnes et fortes compagnies et
sociétés de trafic, navigation et marchandises ». Aussi,
de 4612 à 4719, il en naquit une foule pour exploiter
Cayenne, Saint-Domingue, le Sénégal, la Guinée, le Ca-
nada et les échelles du Levant ». Ces sociétés avaient
d'habitude un capital fixe, la responsabilité des associés
était limitée aux apports qui prenaient le nom d'actions
ou parts cessibles, sauf, en quelque cas, un droit de pré-
emption ou de retrait pour la compagnie. La société ano-
nyme voyait toute son administration centralisée entre
les mains de directeurs élus par les assemblées générales
d'actionnaires.	 Ernest CHAMPEAUX.

Droit civil et droit commercial. — Dans la
langue rigoureuse du droit, le mot société désigne le con-
trat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent
de mettre des biens en commun, afin de partager entre
elles les bénéfices qui pourront en résulter. Telle est la
définition que le Code civil français donne de la société
dans l'art. 4832. On oppose à la société ainsi entendue
les associations qui comprennent tous les contrats par
lesquels des personnes unissent leurs efforts ou leurs ca-
pitaux dans un autre but que celui de la réalisation de
bénéfices en argent à répartir entre eux. Il y a ainsi des
associations littéraires, artistiques, scientifiques, de bien-
faisance religieuses, etc. La législation française actuelle
est d'une grande rigueur pour les associations : elle ne les
laisse pas se former sans autorisation administrative dès
qu'elles comptent plus de 20 personnes (art. 291 et 292
du C. pén.) et elle leur refuse, en principe, la person-
nalité civile ; elle traite beaucoup plus favorablement les
sociétés. Celles-ci peuvent, sauf de rares exceptions (so-
ciétés d'assurances sur la vie on de la nature des tonti-
nes), se former sans autorisation du gouvernement et
jouissent de plein droit des avantages de la personnalité
civile. Les sociétés de commerce autres que les sociétés en
participation sont des personnes morales et il en est de
même, d'après la jurisprudence de la Cour de cassation,
des sociétés civiles régies par le Code civil.

Les sociétés sont d'une grande variété, et l'on peut en
faire des classifications très nombreuses selon le point de
vue sous lequel on les considère. L'une des principales
classifications consiste à distinguer les sociétés civiles et
les sociétés de commerce. Les premières sont les sociétés
ayant un objet civil et régies par le Code civil (art. 4832
à 1873). Les secondes sont celles qui ont pour objet des
actes de commerce tels qu'ils sont énumérés dans les
art. 632 et suiv. du C. de com. et, de plus, même les
sociétés ayant un objet civil quand elles revètent la forme
anonyme ou celle de la commandite par actions (art. 68
ajouté à la loi du 24 juil. 1867 par la loi du ter août 4893).

Les sociétés civiles ne sont pas tenues des obligations
spéciales qui incombent aux commerçants, notamment de

l'obligation de tenir des livres, et elles ne peuvent être dé-
clarées ni en faillite, ni en liquidation judiciaire. Les con-
testations entre associés sont, dans ces sociétés, de la
compétence du tribunal civil. Les sociétés civiles sont des
sociétés de personnes, c'est-à-dire qu'elles se posent sur
la considération des personnes (intritus personne). Aussi,
un associé ne peut y céder sa part sociale pour se subs-
tituer une autre personne dans la société sans le consen-
tement de tous les associés ; une cession faite sans que
ceux-ci y consentent n'a d'effets qu'entre le cédant et le
cessionnaire (art. 1861, C. civ.). En outre, à moins de
convention contraire, la société est dissoute par la mort
d'un associé (art. 1865 et 1868, C. civ.) ; elle l'est aussi
par les événements graves qui atteignent la personne d'un
associé, comme la faillite, la liquidation judiciaire, l'in-
terdiction. Tous les associés sont tenus indéfiniment des
dettes sociales, sans étre solidaires, envers les tiers et ils
le sont chacun pour une part virile (art. 1862 à 1864,
C. civ.). Ces règles sont incommodes et elles expliquent
que des sociétés ayant un objet civil, surtout quand elles
ont une grande importance, revêtent, pour y échapper, des
formes commerciales, c.-à-d. les formes diverses admises
par le Code de commerce et par les lois complémentaires.

Le code de commerce français et les lois complémen-
taires mettent à la disposition des intéressés des formes
diverses de sociétés. Dans les unes, la responsabilité de
tous les associés est illimitée et solidaire (société en nom
collectif), tandis que, dans les autres, la responsabilité,
soit de tous les associés (société anonyme), soit de quel-
ques-uns(société en commandite), est limitée à leurs mises.
A un autre point de vue, il y a des sociétés par intérêt ou so-
ciétés de personnes (société en nom collectif et société en
commandite simple) et des sociétés par actions (société ano-
nyme et société en commandite par actions). Dans les pre-
mières, les parts sociales ne sont pas cessibles sans le
consentement de tous les associés (art. 4861, C. civ.) ;
dans les secondes, toutes les parts sociales ou une partie
d'entre elles peuvent être cédées par chacun à sa volonté.
Sous un autre rapport, il y a des sociétés de commerce
qui ont une existence extérieure et produisent leurs effets
à la fois entre les associés et à l'égard des tiers, tandis
que d'autres sociétés n'ont d'effet qu'entre les associés;
dans les rapports avec les tiers, les choses se passent comme
s'il n'y avait pas de société, mais les bénéfices et les pertes
pouvant résulter des opérations faites se répartissent
entre les associés. Ces dernières sociétés sont les sociétés
en participation (art. 47 à 50, C. de com.) ; toutes autres
sociétés de commerce ont le premier caractère.

Les caractères distinctifs des différentes sociétés de com-
merce, les règles relatives à leur constitution, à leur fonc-
tionnement et à leur dissolution sont divergentes, aussi
est-il indispensable de résumer distinctement ce qui con-
cerne chacune d'elles.

La société en nom collectif, appelée encore au xvue siè-
cle société générale, est une société qui fait le commerce
sous une raison sociale et dans laquelle tous les associés
sont tenus personnellement et solidiairement des dettes
sociales (art. 20 et 22, C. de com.). La raison sociale
est un mode de désignation de la société, comprenant les
noms, soit de tous les associés, soit d'un seul ou de plu-
sieurs suivis des mots et compagnie. Le gérant qui repré-
sente la société peut étre librement choisi parmi les as-
sociés ou en dehors d'eux, dans l'acte de société ou pendant
la durée de la société, spécialement lorsqu'il s agit de
remplacer un gérant décédé, démissionnaire ou révoqué.
Le gérant nommé dans l'acte de société ou gérant statu-
taire ne peut être révoqué que du consentement de tous
les associés, du gérant lui-même s'il est associé, ce qui
est le cas normal (art. 1856, C. civ.) ; le gérant non
statutaire est révocable au gré des associés comme l'est,
en principe, tout mandataire. Le gérant agissant dans les
limites de ses pouvoirs au nom de la société oblige celle-
ci et chacun des associés.
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La société en commandite, qui a son origine dans le
contrat de commande très répandu au moyen âge, est une
société qui, comme la société en nom collectif, fait le com-
merce sous une raison sociale, mais elle comprend deux
catégories d'associés, les uns tenus, comme des associés
en nom collectif, personnellement et solidairement des
dettes sociales, les commandités, les autres tenus seule-
ment jusqu'à concurrence de leurs mises, les commandi-
taires ou bailleurs de fonds (art. 23 et 24, C. de corn.).
La raison sociale d'une commandite ne peut être com-
posée que des noms de commandités, à l'exclusion de ceux
des commanditaires (art. 24, C. de com.). La gestion
ne peut pas être confiée à un commanditaire; elle doit
l'être à un commandité ou à un tiers. Il est même in-
terdit aux commanditaires de faire des actes de gestion.
Si un commanditaire contrevient à cette prohibition, il
est tenu personnellement et solidairement à raison de
l'opération qu'il a faite. En tenant compte de l'im-
portance et du nombre des actes du commandité, les
juges peuvent même décider que le commanditaire sera
ténu ainsi de toutes les dettes sociales (art. 27 et 28,
C. de com.).

Le Code de commerce reconnaît deux espèces de sociétés
en commandite, la société en commandite simple ou par
intérèts et la société en commandite par actions.

La première est une société de personnes qui se rap -
proche par là de la société en nom collectif. Dans la pre.
mière comme dans la seconde, les parts des associés, même
des commanditaires, ne sont cessibles qu'avec le consen-
tement de tous les associés. En outre, dans la première
comme dans la seconde, la mort, l'interdiction, la faillite,
la déconfiture d'un associé, même d'un commanditaire,
entraîne la dissolution. La société en commandite par
actions, au contraire, comme son nom l'indique, est
une société par actions ou société de capitaux. C'est
avec la société anonyme qu'elle a une très grande
analogie.

Les sociétés en nom collectif et en commandite simple
ne peuvent pas convenir aux grandes entreprises qui ont
besoin d'avoir devant elles un très long laps de temps et
de disposer de très importants capitaux. Elles ne sont pas
sures de leur lendemain et les associés qui désirent re-
couvrer le montant de leurs mises n'ont pas le moyen in-
direct d'y arriver en vendant leurs parts à des personnes
qu'ils se substituent dans la société ; il leur faut pour cela,
du moins, le consentement de tous les associés. La res-
ponsabilité illimitée et solidaire des associés, qui exige que
ceux-ci aient une grande confiance les uns dans les autres,
est une cause à ajouter aux deux précédentes pour ex-
pliquer que spécialement la société en nom collectif ne
convient point aux grandes entreprises des temps mo-
dernes.

Le Code de commerce français de 1807 admet deux
espèces de sociétés par actions, la société anonyme et la
société en commandite par actions (art. 38). Dans la pre-
mière, toutes les parts sociales sont des actions et aucun
associé n'est tenu au delà de son apport. Dans la seconde,
cela n'est vrai que des commanditaires et de leurs parts;
quant aux commandités, ils sont, comme dans la com-
mandite simple, tenus personnellement et solidairement
des dettes sociales. On comprend l'utilité de ces deux
sortes de sociétés par actions. La société anonyme convient
admirablement aux grandes entreprises pour lesquelles il
n'est pas besoin d'une personne ayant des aptitudes spéciales
ou jouissant d'un crédit personnel et dirigeant les affaires
sociales avec une grande indépendance. Cela peut expliquer
que, dans tous les pays du continent, sauf en Hongrie,
les deux sortes de sociétés par actions sont admises. Mais
il faut reconnaître que, pendant longtemps, dans certains
pays, spécialement en France, on a surtout, en fait, pré-
féré la forme de la commandite par actions à la forme ano-
nyme, pour se soustraire à l'autorisation et à la surveil-
lance administratives qui n'existaient que pour la so-

ciété anonyme (ancien article 37 du Code de commerce).
Les sociétés anonymes paraissent remonter au moyen-

âge ou au début des temps modernes ; les sociétés formées
entre les fermiers des imp6ts étaient des sociétés de cette
sorte. Mais elles n'étaient pas connues sous ce nom dans
l'ancienne France ; c'étaient les sociétés correspondant à
nos sociétés en participation qu'on appelait ainsi (V. plus
bas). Les sociétés correspondant à nos sociétés anonymes
s'appelaient des compagnies, chacune d'elles devait être
autorisée par un édit royal, et l'édit d'autorisation fixait
pour chacune les règles qui devaient la régir. Beaucoup
de compagnies jouissaient d'un privilège ou monopole que
leur conférait le roi en les autorisant à se former.

Après l'admission, en 1794, du principe de la liberté
du travail, de nombreuses sociétés anonymes se consti-
tuèrent. Comme les spéculations faites sur leurs actions
contribuèrent à déprécier les assignats, le décret des 26-
29 germinal an II défendit de former à l'avenir des so-
ciétés anonymes; il les considérait comme contraires au
crédit public. La loi du 30 brumaire an 1V revint sur
cette prohibition sans édicter aucune règle sur les so-
ciétés anonymes à constituer dans l'avenir. Les législa-
tions concernant les deux sortes de sociétés par actions
ont depuis une quarantaine d'années subi des modifica-
tions importantes et fréquentes en France et dans la plupart
des pays. Cela tient à ce que ces sociétés, par suite, soit
des conditions dans lequelles elles se forment, soit de la
responsabilité limitée des actionnaires, soit de la cessibilité
des actions et des spéculations qui s'y rattaehent, donnent
facilement lieu à des fraudes au préjudice des actionnaires
et des tiers qui entrent en relation avec elles. Les législa-
teurs des divers pays cherchent les moyens de prévenir,
autant que possible, les plus graves de ces fraudes. Il y
a là un problème très difficile; car, s'il est à désirer que
ces fraudes soient empêchées, il ne faut pas porter atteinte
à la liberté de créer des sociétés par actions qui sont si
utiles au développement du commerce et de l'industrie.
Jusqu'ici ce problème n'a été résolu nulle part d'une façon
tout à fait satisfaisante. Si des lois nouvelles empêchent
des fraudes connues, elles ne mettent pas obstacle à ce que
des fraudes d'un nouveau genre soient pratiquées, pour
lesquelles on fait d'autres lois.

Le moyen auquel les législateurs avaient eu recours,
dans la première moitié du xixe sièéle, consistait dans le
système de l'autorisation préalable et de la surveillance du
gouvernement. Mais, c'est seulement dans un petit nombre
d'Etats que ce système avait été admis pour les deux sortes
de sociétés par actions (Allemagne, code de commerce de
4861; Autriche, code de commerce; Italie, code de com-
merce de 4865). Dans la plupart des Etats, l'autorisation
préalable et la surveillance du gouvernement n'existaient
que pour la société anonyme. La société en commandite par
actions était, au contraire, absolument libre; la liberté
n'en était gênée que par les dispositions applicables, du
reste, aussi aux commandites simples, d'après lesquelles
le gérant ne peut être choisi parmi les commanditaires.
Ce dualisme de la législation, quant aux deux sortes de
sociétés par actions, a eu, dans plusieurs pays, spécialement
en France, une conséquence qu'on pouvait aisément pré-
voir. Des personnes qui auraient pu et da, d'après la na-
ture de l'entreprise et d'après les circonstances, chercher
à constituer des sociétés anonymes, créaient des sociétés
en commandite par actions, dans le but unique de se sous-
traire à l'autorisation préalable et à la surveillance du gou-
vernement. Aussi les fraudes et les abus étaient très nom-
breux dans les commandites par actions. Les choses en
étaient arrivées à un tel point qu'en France, en 4838, le
gouvernement avait saisi la Chambre des députés d'un
projet de loi qui supprimait les sociétés en commandite par
actions, de telle façon qu'on n'aurait pu créer dans l'ave-
nir que des sociétés anonymes. Ce projet fut abandonné.
Mais, vers 4852, de nouveaux scandales éclatèrent. Cette
fois, pour y remédier, on ne songea plus à supprimer les
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commandites par actions. On recourut à un autre moyen,
on établit pour ces sociétés une réglementation légale. La
loi française du 47 juil. 4856 soumit à des règles spé-
ciales la constitution et le fonctionnement des sociétés en
commandite par actions : elle déterminait les conditions
multiples qui devaient être réunies pour qu'elles fussent
légalement constituées, indiquaient les organes dont elles
devaient être pourvues et les rôles que ces organes avaient
à remplir. Ces règles étaient sanctionnées par la nullité de
la société et par des peines prononcées contre un certain
nombre de violations de la loi.

Le système général de la loi française du 17 juil. 4856
a pénétré successivement dans les divers pays où la com-
mandite par actions n'était pas soumise à l'autorisation et
à la surveillance administratives. Une réforme plus im-
portante, qui aussi s'est étendue à presque tous les Etats
du monde, a été opérée dans les lois relatives aux so-
ciétés anonymes. Elle a consisté à supprimer l'autorisation
préalable et à la surveillance administratives et à les
remplacer par une réglementation légale du même genre
que celle qui a été généralement admise pour les sociétés
en commandite par actions. Cette réforme a été faite no-
tamment en Grande-Bretagne en 1862, en France en 4867,
en Portugal en 4867, en Espagne en 4868, en Allemagne
en 4870, en Belgique en 4873, en Italie en 4882, en
Suisse en 4883 et dans. plusieurs Etats de l'Amérique du
Sud (Brésil, 4882; Mexique, 1890, etc.). Mais elle n'est
pas encore faite partout. Le régime de l'autorisation préa-
lable subsiste encore en Autriche et en Roumanie pour
les deux espèces de sociétés par actions ; mais, dans ce
dernier pays, l'autorisation est donnée par le tribunal civil
et non par l'administration; en Russie, en Hollande, en
Turquie, pour les sociétés anonymes. Il faut ajouter que
dans beaucoup de pays l'autorisation préalable et la sur-
veillance du gouvernement ont été maintenues pour cer-
taines sociétés à raison de leur objet; en France, pour
les sociétés d'assurances sur la vie et pour les asso-
ciations de la nature des tontines (loi du 23 juil. 4867,
art. 66).

Il n'est pas sans intérêt de connaître les motifs de la
réforme accomplie dans la plupart des Etats. Les uns sont
d'ordre théorique, les autres ont un caractère pratique. Il
n 'est pas dans le rôle-de l'Etat d'intervenir dans les affaires
d'intérêt privé comme le sont les constitutions de sociétés
par actions et leur fonctionnement, pour protéger les inté-
rêts des particuliers. Cette intervention a ou peut avoir
des conséquences fâcheuses. Si une société anonyme est
autorisée et si des fraudes sont commises, ceux qui en sont
victimes se plaignent, et l'Etat (ou ses représentants) en-
court une certaine responsabilité morale s'il -y a, eu
quelque erreur ou quelque négligence de sa part. Ce cas
était d'autant plus fréquent que les demandes d'autorisa-
tion augmentent en nombre, l'examen en était plus rapide.
A un autre point de vue, les délais entraînés par la pro-
cédure de la demande d'autorisation, pouvaient empêcher
des sociétés anonymes de se constituer à un moment op-
portun.

Les effets de la réforme peuvent aussi être résumés
en quelques mots. Le nombre des sociétés anonymes s'est
accru dans d'énormes proportions. Le capital moyen de
ces sociétés a beaucoup diminaé, par cela même qu'ancien-
nement l'autorisation n'était accordée que pour des socié-
tés anonymes dont le capital était considérable. Au point
de vue du rapport entre le nombre des sociétés anonymes
et celui des commandites par actions, un revirement com-
plet a eu lieu. Le nombre des commandites par actions
était bien plus grand que celui des sociétés anonymes quand
celles-ci devaient être autorisées; depuis qu'elles peuvent
se créer sans autorisation, leur nombre l'emporte nota-
blement sur celui des sociétés en commandites par ac-
tions. Voici, pour la France, quelques chiffres intéressants
qui font connaître combien de sociétés par actions, de cha-
cune des deux espèces, sont constituées annuellement :

434 —

Le nombre moyen des sociétés anonymes constituées
chaque année de 1856 à 1860 a été de 42, de 4864 à
4865 de 16, de 4866 à 4870 de 42 t, de 4874 à 4875 de
202, de 4876 à 4880 de 449; le nombre moyen des
commandites par actions constituées, de 4856 à 4860 a été
de 212, de 4864 à 4865 de 446.

Sociétés en commandite
par actions

4881 443 976
4882 456 738
4883 447 482
4886 94 349.
4887 94 295
4888 62 324
4889 80 324
1890 70 374
4894 84 446
4892 63 425
4893 64 404
4894 60 403
4895 66 423
4896 N N

4897 79 564

La suppression de l'autorisation préalable et de la sur-
veillance du gouvernement n'ont donné lieu, dans aucun
pays, à des critiques sérieuses, et nulle part il n'a été ques-
tion de revenir sur cette réforme. Tout au contraire, quel-
ques voix se sont élevées pour réclamer un nouveau pas
dans la voie de la liberté en matière de sociétés par ac-
tions. Des personnes prétendent que le législateur devrait
se borner à entourer ces sociétés par actions d'une très
large publicité et à réprimer les principales fraudes se
rattachant à leur constitution et à leur fonctionnement.
Selon elles, la réglementation légale a quelques-uns des
inconvénients de l'autorisation préalable; avec elle, les
intéressés s'endorment dans une confiance trop souvent
trompée ; elle contribue à leur faire croire que leurs in-
térêts sont suffisamment sauvegardés par la loi.

Ce système de liberté absolue est sans doute le système
de l'avenir; niais aucune législation actuelle ne l'admet.
Aussi la seule question générale, toujours agitée, est celle
de savoir quel est le meilleur mode de réglementation lé-
gale pour les sociétés par actions. Entre la société ano-
nyme et la société en commandite par actions, il y a une
différence essentielle. Dans la première, tous les associés
sont des actionnaires et aucun n'est tenu au delà de son
apport. Dans la seconde, il y a un ou plusieurs comman-
dités tenus personnellement et solidairement des dettes
sociales à côté des commanditaires qui sont des action-
naires. Outre cette différence fondamentale, la loi du
24 juillet 4867 établit des différences de détail plus ou
moins nombreuses dans la réglementation des deux sortes
de sociétés par actions; il en est un certain nombre qui
paraissent arbitraires.

Voici, en résumé, quelle.est la réglementation, soit des
sociétés anonymes, soit des sociétés en commandite par
actions d'après cette loi.

SOCIETE ANONYME. — L'acte de société peut être
authentique ou sous seings privés et, dans ce dernier cas,
il suffit qu'il en soit rédigé deux originaux; l'un est an-
nexé à la déclaration que les fondateurs ont à faire par
devant notaires avant la constitution de la société, l'autre
reste déposé au siège social.

La loi de 4867 réglemente à la fois la constitution et
le fonctionnement de la société anonyme.

Pour qu'elle soit régulièrement constituée, il faut la
réunion de conditions multiples qui sont les suivantes :

4 0 Le taux minimum des actions doit être de 400 fr.
si le capital social excède 200.000 fr. et de 25 fr. dans
le cas contraire ;

2° Le capital social doit être entièrement souscrit. Les
souscriptions doivent, d'après la doctrine générale, être

Années Sociétés anonymes
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sérieuses et fermes, c.–à–d. qu'elles ne doivent pas être
soumises à une condition quelconque;

3° Les actions de 100 fr. au moins doivent être libé-
rées du quart chacune, les actions de 23 fr. doivent l'être
entièrement. La loi n'indique pas expressément quelle
doit être l'importance de la libération pour les actions de
plus dé 25 fr. et de moins de 400 fr. L'opinion qui semble
prévaloir, est qu'elles doivent l'être de 25 fr. au moins.
Quel qu'en soit le montant, les actions qui correspondent
en tout ou en partie à des apports en nature, doivent
être libérées entièrement;

4° Les fondateurs doivent déclarer par-devant notaires
que la souscription intégrale a eu lieu et que les actions
sont libérées dans la mesure exigée par la loi. A cette dé-
claration doit être annexée l'un des originaux de l'acte de

,société sons-seings privés ou une expédition si l'acte de
société a été dressé par un notaire autre que celui qui
reçoit la déclaration;

5° L'assemblée des actionnaires doit exaininer si cette
déclaration est sincère ;

6° Quand il y a des apports en nature ou des stipula-
tions d'avantages particuliers, l'évaluation de ces apports
ou ces stipulations doivent être approuvées par l'assemblée
générale des actionnaires (art. 4 et 30 de la loi de 1867),
sinon la société demeure sans effet. Ceux qui ont fait les
apports en nature ou au profit desquels les avantages ont
cte stipulés ne participent pas au vote ;

7° Une assemblée générale doit avoir nommé un ou
plusieurs administrateurs ;	 -

8° Il faut aussi qu'un ou plusieurs commissaires de
surveillance aient été nommés pour la première année ;

9° Le nombre des actionnaires doit être de sept au mi-
nimum.

Les actions ne sont, négociables qu'à partir de la cons-
titution de la société. La négociabilité des actions d'ap-
port est retardée jusqu'à l'expiration de deux années de-
puis la constitution de la société. Mais :Mie avant que
la société soit constituée, les actions sont cessibles, c.-à-d.
transmissibles dans les formes du droit civil (art. 1690 C.
civ.). Pour assurer la non-négociabilitédes actions d'apport,
elles doivent pendant deux ans rester attachées à la
souche et frappées . d'un timbre en indiquant la nature.

Jusqu'à complète libération, les actions doivent rester
nominatives. Jusqu'à complète libération aussi, les sous-
cripteurs originaires, les cessionnaires intermédiaires et
les titulaires actuels sont tenus solidairement de coniplé-
ter les versements. On peut les réclamer à l'une quelcon-
que de ces personnes. Le titulaire actuel, qui a fait le
versement réclamé, n'a de recours contre personne. Au
contraire, les souscripteurs et cessionnaires intermé-
diaires ont un recours contre tous ceux qui leur ont suc-
cédé directement ou indirectement.

En posant ces règles sur le moment jusqu'auquel les
actions doivent rester nominatives et sur les personnes
tenues de compléter les versements, la loi du 4er août
4893 a voulu assurer autant qu'il est possible la réalisa-
tion du capital social. Cette loi a modifié l'art 3 de la
loi de 4867, toujours applicable dans les sociétés ano-
nymes antérieures à la loi de 4893.

Les conditions exigées pour la constitution des sociétés
anonymes reçoivent plusieurs sanctions applicables lors-
qu'une société anonyme s'est . en fait constituée sans que
toutes ces conditions soient réunies. Ces sanctions sont les
suivantes :

a. La société est nulle. La nullité peut être invoquée
par tous les intéressés, mais elle n'est pas opposable par
les associés aux tiers. Cette nullité a la même nature et
produit les mêmes effets que la nullité d'une société pour
défaut de publicité. C'est une nullité d'ordre public. Aussi
ne peut-elle être couverte par une confirmation expresse.
Mais, en vertu de la loi du 4 er août 4893, la nullité est
couverte quand le vice a été réparé; de plus, à défaut
de cette réparation, l'action en nullité se prescrit pour

dix ans à partir du jour où la nullité a été encourue,
c.–à-d. à compter du four où, en fait, la société a été
constituée irrégulièrement. Avant la loi de 4893, la ré-
paration du vice de la société n'empêchait pas qu'elle
demeurât nulle, et aucune prescription ne s'appliquait à
l'action en nullité.	 ` -

b. Lés fondateurs et premiers administrateurs sont res
onsables solidairement envers les créanciers sociaux et

les actionnaires du préjudice que leur cause la nullité de
la société. La même responsabilité solidaire peut être ad-
mise à l'égard de ceux qui ont fait des apports en nature
ou au profit desquels des avantages particuliers ont été
Stipulés, si la vérification et l'approbation des apports n'ont
pas été faites par l'assemblée des actionnaires.

L'action en responsabilité est, en principe, éteinte avec
l'action en nullité. Toutefois, l'action en responsabilité ne
disparaît pas avec celle–ci quand le vice de la Société est
réparé ; il faut, de plus, que trois ans se soient écbulés
depuis le jour où la nullité a été encourue. Pour que l'ac-
tion en responsabilité survive ainsi à la réparation' du vice
de la société, il faut qu'un dommage soit résulté de la
constitution vicieuse, sans même que la nullité ait été
prononcée.

c. Des peines sont prononcées, sinon contre la constitution
irrégûlière d'une Société anonyme, du moins contre cer-
tains faits qui accompagnent assez:souvent une constitu-
tion irrégulière (L. du 24 juil. 1867, art. 43 à '46).

Polir réglementer le fonctionnement de la société ano-
nyme, la loi détermine les . organes dont elle doit être
pourvue, la manière dont ils doivent être constitués et les
râles qu'ils ont à jouer.

Les Organes nécessaires dans toute société anonyme
sont Un ou plusieurs administrateurs (ils forment quand
ils sont plusieurs le conseil d'administration), un ou
plusieurs commissaires de surveillance, une assemblée
générale d'actionnaires.

Les administrateurs ont pour mission générale de re-
présenter la société en faisant pour elle des opérations ou
en agissant pour elle en justice en demandant on en dé=
fendant.

Les administrateurs sont, en principe, nommés par
l'assemblée des actionnaires. Toutefois, les premiers ad-
ministrateurs peuvent être nommés par les statuts, avec
stipulation qu'il ne sera pas besoin•de faire confirmer leur
nominationparl'assemblée des actionnaires (art. 25, L. de
4867).

Les administrateurs'sont essentiellement révocables paf'
l'assemblée des actionnaires. De plus, la durée maxima
de leur eiandat est limitée : elle est de trois ans polir les
administrateurs statutaires et de six ans pour les autres.

Les administrateurs ne peuvent être choisis que parmi
les actionnaires. Ils doivent être propriétaires du nombre
.d'actions que fixent les statuts. Leurs actions doivent de-
meurer en dépôt dans la caisse sociale. Elles doivent étre
nominatives; elles sont inaliénables et frappées d'un timbre
indiquant l'inaliénabilité. Elles servent de garantie , à la
gestion des administrateurs et considérées comme consti-
tuées en gage au profit de la société (art. 25, L. de
4867):

Les administrateurs ont le pouvoir de faire, toué, les
actes qui sont conformes au but de la société, à l'excep-
tion' de ceux qui leur sont défendus par , des clauses res-
trictives des statuts. Quant aux actes exceptionnels de
disposition, il faut qu'ils reçoivent le pouvoir de les faire
des statuts ou d'une délibération de l'assemblée des ac-
tionnaires. Alors même qu'il s'agit d'un pouvoir . de cons-
tituer des hypothèques sur les immeubles sociaux, , un acte
sous-seing privé suffit (L. 4867, art. 69). Cette dernière
règle s'applique, du reste, à'l'acte qui donne pouvoir de
constituer des hypothèques dans toutes les espèces de so-
ciété.

Il est interdit aux administrateurs de prendre onde
conserver un intérêt direct ou indirect dans une entre-
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prise ou dans un marché fait avec la société ou pour un
compte. Toutefois, ils peuvent y étre autorisés par l'as-
semblée générale. Il doit alors être rendu compte chaque
année à cette assemblée de l'exécution des entreprises ou
marchés ainsi autorisés (L. de 1867, art. 40).

Les administrateurs ne sont pas obligés par les actes
qu'ils font pour la société (art. 32, C. corn.) ; mais ils
peuvent être responsables, soit envers la société, soit en-
vers les tiers. Leur responsabilité peut dériver de viola-
tions de la loi, de violations des statuts, de fautes de ges-
tion. A raison des dernières, ils ne sauraient être respon-
sables qu'envers la société.

Leur responsabilité est individuelle ou solidaire. Elle a
le premier caractère quand il y a des fautes individuelles
commises par certains administrateurs ou quand on peut
arriver à déterminer la part pour laquelle chacun a causé
le préjudice. Mais, en tous les cas, les actions déposées
dans la caisse sociale sont affectées en totalité à la ga-
rantie de tous les actes de gestion, même de ceux qui
seraient exclusivement personnels à l'un des administra-
teurs.

On distingue l'action sociale et l'action individuelle en
responsabilité, selon qu'elle appartient à la société ou à
certaines personnes (créanciers sociaux ou actionnaires)
individuellement. L'assemblée générale, qui est l'organe
de la société à cet effet, a la disposition de l'action so-
ciale, en ce sens qu'en principe elle peut, à son gré,
l'exercer ou y renoncer. Mais, de plus, la jurisprudence
reconnaît à chaque actionnaire le droit d'exercer l'action
sociale en responsabilité pour sa part d'intérêt, quand cette
action n'est pas exercée au nom de la société.

Pour faciliter l'exercice des actions en responsabilité
appartenant aux actionnaires, la loi de 1867 (art 17 et
39) admet que des actionnaires, possédant des actions re-
présentant un vingtième au moins du capital social, peu-
vent charger un mandataire d'agir pour eux.

La loi exige que, pour contrôler la gestion, il y ait des
commissaires de surveillance ou commissaires des comptes.
Il peut y en avoir un ou plusieurs. Ils peuvent être choi-
sis en dehors des actionnaires. Ils sont nommés par l'as-
semblée générale pour un an.

Leur droit de contrôle n'est permanent que si les statuts
le décident ainsi. Il suffit, d'après la loi de 4867 (art. 33)
que, pendant le trimestre qui précède la réunion de l'as-
semblée générale annuelle, ils puissent, toutes les fois
qu'ils le jugent convenable dans l'intérêt social, prendre
communication des livres et examiner les opérations de
la société. En outre, l'inventaire, le bilan et le compte des
profits et pertes doivent être mis à leur disposition le
quarantième jour, au plus tard, avant l'assemblée géné-
rale. Ils ont en outre le droit de convoquer l'assemblée
des actionnaires en cas d'urgence.

Les commissaires de surveillance ne sont pas respon-
sables à raison des actes des administrateurs, mais ils le
sont de leurs propres négligences. Cette responsabilité
peut exister à l'égard de la société ou des tiers (art. 43,
L. 1867).

L'assemblée des actionnaires est, dans la société ano-
nyme, le pouvoir souverain. Elle a des attributions im-
portantes et variées. On distingue, en s'attachant à l'objet
des délibérations, les assemblées constitutives, les assem-
blées ordinaires et les assemblées extraordinaires.

Les premières sont celles qui doivent se réunir avant la
constitution de la société pour remplir les conditions et
formalités nécessaires d'après la loi pour cette constitu-
tion. La moitié du capital social doit y être représentée.
Mais, quand il s'agit de vérifier l'évaluation des apports
en nature, on ne tient pas compte, pour fixer le montant
de ce capital, des apports soumis à vérification. Si la
moitié du capital n'est pas représentée, il peut être tenu
une seconde assemblée qui délibère valablement pourvu
qu'un cinquième du capital y soit représenté (L. 4867,
art: 30).
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Les assemblées ordinaires se tiennent au moins une
fois par an. Elles ont à examiner les comptes des admi-
nistrateurs et à fixer le dividende sur les propositions des
administrateurs et sur l'avis des commissaires de surveil-
lance. Il suffit que le quart du capital y soit représenté.
S'il n'est pas satisfait à cette condition, une seconde
assemblée peut délibérer valablement quelle que soit la
partie du capital qui est représentée (art. 29, L. 1867).

Dans la quinzaine qui précède la réunion de l'assemblee
ordinaire, tout actionnaire peut prendre, au siège social,
communication de l'inventaire et de la liste des action-
naires et se faire délivrer copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires de surveillance
(art. 35, L. 1867).

Les assemblées extraordinaires sont celles qui se réu-
nissent à une époque autre que celle de la réunion de
l'assemblée ordinaire annuelle. Elles peuvent avoir les
objets les plus divers. Mais on appelle plus spécialement
de ce nom les assemblées qui ont à délibérer sur des mo-
difications à apporter aux statuts.

Les assemblées extraordinaires qui ont ce dernier objet
ne peuvent délibérer valablement que lorsque la moitié
du capital social au moins y est représentée (art. 31,
L. de 1867).

Mais, dans le silence des statuts, l'assemblée générale
a-t-elle le pouvoir de les modifier, ou les modifications
des statuts exigent-elles l'unanimité? La jurisprudence
est fixée dans le sens d'une distinction. Elle reconnaît à
l'assemblée le pouvoir de modifier les statuts, à moins
qu'il ne s'agisse de toucher aux bases essentielles du
pacte social. Dans le dernier cas, il faut l'unanimité.

La difficulté est de faire le départ entre les clauses
secondaires des statuts et les bases essentielles de la so-
ciété. De nombreuses controverses s'élèvent à cet égard.
On est généralement d'accord pour considérer comme
bases essentielles l'objet de la société, sa nature, le prin-
cipe de l'égalité entre les actionnaires et les clauses rela-
tive à la répartition des bénéfices. Mais il y a discussion
sur la durée de la société et sur le capital, de telle façon
que des opinions divergentes sont soutenues sur le point
de savoir si l'assemblée des actionnaires a le pouvoir de
décider la dissolution de la société avant le terme fixé ou
la prorogation de sa durée, l'augmentation ou la réduc-
tion du capital social.

Souvent les statuts contiennent une clause générale
d'après laquelle l'assemblée des actionnaires aura le pou-
voir de faire les modifications nécessaires ou utiles. La
jurisprudence ne reconnaît pas que cette clause permette
à l'assemblée des actionnaires d'apporter toutes les modi-
fications possibles aux statuts. Elle ne lui reconnaît ce
pouvoir que pour les modifications ne touchant pas aux
bases essentielles de la société.

Il a été dit plus haut que l'assemblée ordinaire fixe les
dividendes de l'exercice écoulé sur le rapport des admi-
nistrateurs et sur l'avis des commissaires de surveil-
lance. Mais, dans la société anonyme, la loi ne veut pas
que tous les bénéfices annuels soient distribués ; elle
exige (art. 36 qu'un vingtième en soit prélevé pour former
un fonds de réserve. Mais ce prélèvement cesse d'être
obligatoire lorsque le fonds de réserve est égal au dixième
du capital social.

Il est parfois distribué des dividendes fictifs, c.-à-d. ne
correspondant pas à des bénéfices réels. La loi punit des
peines de l'escroquerie les administrateurs qui font de
telles distributions en l'absence d'inventaire ou au moyen
d'insertions frauduleuses (art. 45 et 13, L. de 1867). En
outre, les administrateurs et les commissaires de surveil-
lance sont responsables du préjudice causé à la société et
aux tiers pour les distributions de dividendes fictifs. Quant
aux actionnaires, ils ne sont pas tenus de restituer les
dividendes fictifs qu'ils ont reçus, sauf quand ils ont été de
mauvaise foi. L'action en restitution dure cinq ans ; ce, délai
court du jour fixé pour la distribution des dividendes.
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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — Dans cette
société, les commanditaires sont des actionnaires tenus
des dettes sociales seulement jusqu'à concurrence de
leurs mises, tandis que les commandités en sont tenus
personnellement et solidairement. De plus, cette société
a une raison sociale qui ne peut comprendre que des noms
de ces derniers.

Les conditions exigées par la loi pour la constitution
de cette société sont lés mêmes que celtes qui le sont pour
celle de la société anonyme, sauf, toutefois, les modifica-
tions suivantes :

a. Il n'y a pas de chiffre minimum fixé pour les asso-
ciés, de telle sorte qu'il pourrait n'y avoir que deux
associés.

b. La déclaration notariée constatant la souscription
intégrale du capital social et le versement prescrit sur
chaque action doit être faite par le gérant.

c. Les conditions de validité des délibérations de l'as-
semblée constitutive, qui statue sur l'évaluation des
apports en nature et sur les stipulations d'avantages
particuliers, sont différentes de celles qui sont exigées
dans la société anonyme (V. art. 4 de la loi de 1867).

d. Avant la constitution de la société, il faut que l'as-
semblée des actionnaires nomme un conseil de surveil-
lance composé de trois personnes au moins choisies parmi
les commanditaires.

e. C'est le premier conseil de surveillance, non l'as-
semblée des actionnaires, qui doit examiner si les condi-
tions voulues pour la constitution de la 'société sont bien
réunies.

On applique les mêmes règles que dans la société ano-
nyme pour le moment à partir duquel les actions peu-
vent être au porteur, sur les personnes qui sont tenues
de compléter les versements.

Les conditions exigées pour la constitution de la société,
sont, comme dans la société anonyme, sanctionnées par la
nullité, parla responsabilité de certaines personnes et par
des peines qui frappent des faits fréquents en cas de
constitution irrégulière d'une société (art. 13 et suiv.,
L. de 1867).

Les personnes responsables de la nullité sont : 1° le
gérant; 2° les membres du premier conseil de surveil-
lance; 3° ceux qui ont fait des apports en nature ou sti-
pulé des avantages particuliers lorsque la vérification de
l'assemblée générale n'a pas eu lieu (art. 8, L. de 1867).

Les actions en nullité et en responsabilité s'éteignent
par les mêmes causes que dans la société anonyme.

Dans toute commandite par actions, il doit y avoir
trois organes, le gérant, le conseil de surveillance, l'as-
semblée générale des actionnaires.

Le gérant a des fonctions semblables à celles des admi-
nistrateurs de la société anonyme. Mais, comme le plus
souvent c'est en commandite sur lequel repose la société,
la loi ne fixe pas le maximum de la durée de ses fonc-
tions et n'admet pas qu'il soit révocable ad nutum. Tou-
tefois, la jurisprudence admet que cette révocabilité peut
être valablement stipulée par les statuts.

Le premier conseil de surveillance est nommé pour un
an. Les conseils de surveillance suivants le sont pour le
temps que déterminent les statuts.

• Le premier conseil de surveillance vérifie si les condi-
tions exigées pour la constitution de la société sont
remplies.

Le conseil de surveillance a, en outre, le droit et l'obli-
gation de vérifier les livres, la caisse, le portefeuille et
les valeurs de la société. Cette vérification peut être faite
pendant tout le cours de l'année, soit par tous les mens-
bres, soit par un ou par plusieurs d'entre eux. Chaque
année le conseil de surveillance fait son rapport à l'as-
semblée générale; il y signale les irrégularités des inven-
taires. et les motifs qui peuvent s'opposer à la distribution
des dividendes fictifs proposés par le gérant. Ce conseil
de surveillance a le droit de convoquer l'assemblée des

actionnaires et de provoquer la dissolution conformément
à son avis.

Les membres du conseil de surveillance sont respon-
sables des fautes qu'ils commettent .dans l'exercice de
leur droit de contrôle. Leur responsabilité existe envers
la société et envers les actionnaires.

L'action en respon-abilité est, au point de vue de sa
durée et des personnes qui la peuvent exercer, régie par
les mêmes règles que celle qui peut exister dans la société
anonyme contre les commissaires de surveillance.

Les assemblées générales d'actionnaires sont, comme
dans la société anonyme, constitutives, ordinaires ou
extraordinaires. Mais, par inadvertance sans doute, la
loi de 1867, qui s'est occupée en détail de ces différentes
assemblées pour la société anonyme afin de déterminer les
conditions de validité des délibérations,n'a parlé spéciale-
ment que des assemblées constitutives de la commandite
par actions chargées de vérifier les évaluations d'apports en
nature et les stipulations d'avantages particuliers (art. 4).
Il résulte do là que les statuts peuvent, pour les assem-
blées ordinaires et extraordinaires, fixer le quorum au
gré des intéressés.

Les questions qui s'élèvent au sujet du pouvoir de
l'assemblée générale de modifier les statuts se présentent
dans la commandite par action. Les mêmes solutions doi-
vent leur être données.

La loi n'exige pas, comme dans la société anonyme, la cons-
titution d'un fonds de réserve. Elle est seulement facultative.

SOCIÉTÉS A FORMES COMMERCIALES AYANT UN OBJET CIVIL.

— Les formes diverses de sociétés visées par le Code
de commerce et par les lois complémentaires ont été in-
ventées pour les sociétés de commerce. Elles peuvent pour-
tant être adoptées par des sociétés ayant pour objet des actes
qui ne sont pas au nombre des actes de commerce d'après
les art. 632 et suiv., C. com. Ces sociétés échappent ainsi
aux inconvénients que présentent les règles qui régissent
les sociétés civiles d'après le code civil. Mais ces formes
commerciales impriment-elles à la société le caractère de
société de commerce ? Non, quand il s'agit d'une société
en nom collectif ou d'une société en commandite simple.
Oui, au contraire, quand il s'agit d'une société en com-
mandite par actions ou d'une société anonyme constituée
depuis la loi du 4 er août 1893 (nouvel art. 68 de la loi
du 24 juil. 1867).

SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE. — Les lois d'un grand
nombre de pays admettent, sous le nom de sociétés co-
opératives, des sociétés dont le but général est de per-
mettre aux associés de se passer d'intermédiaires, com-
merçants en détail, patrons, banquiers (V. COOPÉRATION).

La loi française ne s'occupe pas spécialement des sociétés
ayant cet objet pour les réglementer à part, mais elle
organise des sociétés à capital variable (art. 48 et suiv.,
L. du 21.juil.1867) qui sont particulièrement bonnes pour
la coopération. Ce' qui les caractérise c'est que le capital
peut être diminué par la retraite des associés et peut
être augmenté par l'accession de nouveaux associés. Au
reste, dans le système de la loi française, des sociétés
ayant un objet quelconque peuvent être à capital varia-
ble, à l'exception, toutefois, des sociétés d'assurances
(D. 22 janv. 1868, art. 1). Du reste, on ne saurait dire
que la société à capital variable constitue une espèce
particulière de société à placer à côté de la société en
nom collectif, de la société en commandite, de la société
anonyme. La variabilité du capital est plutôt une sorte de
modalité qui peut étre adoptée dans toutes les espèces de
sociétés dont il s'agit. Mais, en fait, ce sont presque exclu-
sivement les sociétés anonymes qui sont des sociétés à ca-
pital variable. La raison en parait être que la responsabilité
personnelle et solidaire qui, dans les autres sociétés, existe
pour tous les associés ou pour certains d'entre eux, est
redoutée des ouvriers, des employés et des personnes, en
général, peu fortunées qui constituent, dans un but de coo-
pération, des sociétés à capital variable.
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SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. - La société en parti-
cipation est une société d'une nature toute spéciale.
Elle n'a d'effets qu'entre les associés, elle n'en a pas à
l'égard des tiers, elle ne se révèle même pas à l'exté-
rieur. Les associés ou l'un d'eux font les opérations
dans les mêmes termes que si la société n'existant pas,
ils agissaient à titre purement individuel. Celui-là seul
qui a agi personnellement est donc débiteur ou créan-
cier des tiers avec qui il a contracté. Mais, selon lés ré-
sultats des opérations ainsi faites, les bénéfices ou les
,pertes se répartissent entre les associés. Dans l'ancien
droit, cette société était appelée société anonyme. Les
sociétés en participation, à la différence des autres so-
ciétés de commerce, n'ont pas besoin d'être constatées
par écrit; la preuve peut s'en faire par tous les moyens
(art. 4£, C. corn.). En outre, elles ne sont soumises à
aucune formalité de publicité. Leur défaut d'existence à
l'extérieur empêche qu'on ne puisse leur reconnaltre la per-
sonnalité civile. C'est une différence à ajouter aux autres qui
les distinguent des sociétés de commerce en général. Le plus
souvent, les sociétés en participation ont pour objet une
ou plusieurs opérations déterminées, non une branche de
commerce. Il est évident qu'il serait difficile de consacrer
le caractère occulte de la société en participation à une
société constituée pour exploiter toute une branche de
commerce. Mais il n'y a, après tout, là qu'un simple fait
(V. ASSOCIATION EN PARTICIPATION, t. IV, p. 288).

DISSOLUTION DES SOCIÉTÉS. LIQUIDATION. PARTAGE. - Les
causes de dissolution des sociétés varient avec leur na-
ture. Il y a d'abord des causes de dissolution qui sont
admises dans toutes les sociétés ; il en est ainsi de l'expi-
ration du temps pour lequel la société a été constituée,
de la consommation de la négociation, de la perte de
la chose essentielle à la marche de la société, de celle
de l'apport d'un associé avant sa réalisation. Mais la mort,
l'interdiction, la faillite, la déconfiture d'un associé n'en-
Usinent la dissolution que lorsque ces faits se produisent
pour un associé tenu personnellement. Ces causes n'ont
donc d'effet que lorsqu'elles se produisent pour un associé
en nom collectif, pour un commandité et pour un com-
manditaire mais dans la commandite simple seulement.
La société anonyme y échappe, et il en est ainsi de la
commandite par actions lorsqu'il s'agit des commandi-
taires. Quel que soit l'associé que ces événements atteignent,
ils n'amènent pas la dissolution quand la société est à
capital variable (art. 54, L. de 1867).

Dans la société anonyme, la dissolution peut étre de-
mandée en justice un an après que le nombre des asso-
ciés a été réduit au-dessous de sept (art. 38). Elle peut
être prononcée par l'assemblée générale en cas de perte
des trois quarts du capital social (art. 37).

La dissolution est ordinairement suivie de la liquida-
tion. On entend par là l'ensemble des opérations ayant
pour but de déterminer et de transformer en argent l'ac-
tif à partager. Ces opérations consistent principalement
dans le paiement des dettes sociales, le recouvrement des
créances, la vente des biens mobiliers ou immobiliers.

Dans les sociétés jouissant de la personnalité civile,
cette personnalité se continue pour les besoins de celle-ci.

Quand la liquidation est terminée, il y a lieu de pro-
céder au partage qui est en principe soumis aux mêmes
règles que le partage des successions (art. 4872, C. civ.).

PRESCRIPTION DES ACTIONS CONTRE LES ASSOCIÉS. - Pen-
dant la durée des sociétés, la prescription des actions
contre les associés n'est régie par aucune règle spéciale.
Elles sont par suite, en principe, soumises à la prescrip-
tion de trente ans (art. 2262, C. civ.). Mais une fois les
sociétés dissoutes, les actions des créanciers contre les
associés se prescrivent par cinq ans (art. 64, C. de comm.).
Cette prescription abrégée s'applique certainement au
profit des associés tenus personnellement et solidaire-
ment des dettes sociales. La jurisprudence l'admet même
au profit des actionnaires ;et; des commanditaires ; elle

considère que la prescription de cinq ans a été introduite
en faveur de toutes les sociétés de commerce.

PUBLICITÉ. — Toutes les sociétés de commerce, sauf les
sociétés en participation, sont soumises à des formalités de
publicité que détermine la loi du 24 juif. 4867 (art. 55 à65).

Les formalités de publicité relatives à la constitution
des sociétés de commerce doivent être remplies dans le
mois de leur constitution. Elles consistent : 1° dans le
dépôt de l'acte de société aux greffes de la justice de paix
et du tribunal de commerce ou du tribunal civil, en tenant
lieu, du siège social et des succursales ; 2° dans la_ ptibli=
cation d'un extrait de l'acte de société dans les journaux
qui peuvent publier les annonces légales ou judiciaires. La
loi elle-même détermine, selon la nature de la société, les
mentions à insérer dans cet extrait (art. 55 à 60).

Quand il s'agit d'une société par actions, le dépôt doit
aussi comprendre une expédition de la déclaration nota-
riée constatant la souscription du capital et le versement
exigé par la loi, les délibérations des assemblées générales
constitutives. En outre, quand la société est anonyme, on
doit annexer à l'acte constitutif la liste (Ornent certifiée
des souscripteurs contenant les noms, prénoms, qualité,
demeure et le nombre d'actions de chacun d'eux.

Ces formalités sont prescrites à peine de nullité. Cette
nullité peut être invoquée par tout intéressé, mais elle
n'est pas opposable par les actionnaires aux tiers (art. 56,
L. 1867).

La nullité frappe la société elle-même ou la clause non
mentionnée dans l'extrait publié dans les jonrnàux, selon
qu'ily a omission d'une formalité ou omission d'une simple
clause dans cet extrait. Dans les rapports entre les asso-
ciés, la nullité n'a selon la jurisprudence d'effets que
pour l'avenir; elle opère comme une dissolution. Il résulte
de là que les bénéfices se répartissent conformément aux
clauses des statuts.

Les mêmes formalités de publicité sont prescrites pour
les modifications apportées aux statuts (art. 61). En cas
d'omission, il y a nullité non de la socIété, mais de la
modification non publiée. En dehors des formalités de
publicité à remplir, à l'origine des sociétés ou aussitôt
après des modifications à apporter aux statuts, il y a,
pour les sociétés par actions, des formalités de publicité
permanente :

a. L'acte de société doit être affiché dans les bureaux
de la société et il en doit être délivré copie à tout requé-
rant pour un droit d'un franc au plus (art. 63, L. de1867).

b. Dans tous les documents émanant de la société, on
doit indiquer, avec son nom et sa nature, le montant du
capital. Il faut aussi y mentionner si elle est à capital va-
riable. Toute contravention à cette règle est punie d'une
amende.(art. 64, L. de 1867). Ch. LYON-CAEN.

III. NOMENCLATURE.— Nous sommes obligés de limi-
ter cette énumération, malgré sa longueur, aux sociétés les
plus importantes et de ne donner, pour chacune, que lés
indications tout à fait essentielles. La division adoptée est
la suivante. Dans chaque groupe et sous=groâpe, l'ordre
alphabétique est rigoureusement suivi.
I. Sociétés financières, industrielles et cômnierciales
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a. (Banques, institutions de crédit et sociétés immo-

bilières (p. 439).
b. Assurances (p. 140).
c. Chemins de fer (p. 444).
d. Tramways, omnibus, voitures publiques, messa-

geries (p. 143).
e. Navigation maritime et fluviale, canaux, docks

(p. 443).
f. Mines, minières et carrières (p. 144).
g. Fonderies, forges, ateliers de constructions mé-

caniques (p. 145).
h. Electricité, gaz, eau, force motrice (p. 445).
i. Industries chimiques, agricoles et textiles (p.446).
j. Diverses (p. 147).
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II. Sociétés savantes, littéraires et artistiques (p. 447).
a. Sciences en général (p. 148).
b. Mathématiques et astronomie (p. 448).
c. Sciences physiques et chimiques (p. 148).
cl. Sciences naturelles (p. 448).
e. Sciences médicales (p. 449)..
f. Sciences appliquées à l'industrie et au commerce
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g. Agriculture et zootechnie (p. 450).
h. Philosophie et psychologie (p. 150).
i. Sociologie, économie et législation (p. 151).
j. Géographie et colonisation (p. 454).
k. Etudes historiques et archéologiques (p. 152).
1. Littérature et philologie (p. 452).
m. Bibliographie (p. 453).
n. Pédagogie (p. 153).
o. Beaux-arts et architecture (p. 453).
p. Sociétés d'amateurs (p. 454).
q. Sociétés musicales (p. 454).
r. Sociétés régionales (p. 454).
s. Sociétés savantes des départements (p. 454).

III. Sociétés d'instruction et d'éducation populaires
(p. 456).

IV. Sociétés philanthropiques et d'encouragement au bien
457)

V. Sociétés de mutualité, de prévoyance et de solidarité "
457).

VI. Sociétés coopératives (p. 159).
VII. Sociétés militaires et patriotiques (p. 159).
VIII. Sociétés sportives (p. 460).
IX. Sociétés religieuses (p. 461).

A raison de son intérêt spécial, la SOCIÉTÉ DE JÉsus est
traitée à part à la fin de l'article.

I. Sociétés financières, industrielles et com-
merciales. - Le nombre en est considérable (V. ci-
dessus, p. 434) et nous n'avons compris, dans l'énumé-
ration que nous en donnons, que les plus importantes et
les plus connues parmi les sociétés françaises par actions
ayant leurs titres cotés aux bourses de Paris, de Lyon, de
Marseille et de Lille. Elles sont classées par catégories d'in-
dustries ou de commerces et, dans chaque catégorie, suivant
l'ordre alphabétique rigoureux de leur dénomination so-
ciale. La plupart sont des sociétés anonymes. Quelques-
unes, pourtant, sont des sociétés en commandite ; on les
reconnaîtra à ce que leur dénomination est suivie de la
raison sociale de la commandite (X... et Cie). L'objet de
la société n'est indiqué que lorsqu'il n'est pas.suffisam-
ment déterminé par son titre ou communément connu. Le
revenu annuel des actions comprend à la fois l'intérêt et
le dividende proprement dit ; l'année entre parenthèses
est celle de l'exercice financier. La première adresse qui
termine chaque notice est celle du siège social; sauf men-
tion contraire, ce siège est à Paris. S'il est dans une autre
ville et qu'il y ait à Paris une succursale ou des bureaux,
ceux-ci sont indiqués à la suite.

a. BANQUES, INSTITUTIONS DE CRÉDIT ET SOCIÉTÉS IMMOBI-

LIÊRES (V. pour les généralités l'art. BANQUE, t. V, pp. 251
et suiv.).

Banque commerciale et industrielle. Constituée en
4880. Capital social : 40.000 actions de 500 fr. libérées ;
revenu (4899), 47 fr. 20. - R. Auber, 8.

Banque de France. Constit. en 4800. Cap. soc.:
482.500 act. 4.000 fr. lib. ; rev. (1899), 135 fr. 44. -
R. de la Vrillière, 1 ; 420 suceurs. (V. BANQUE, t. V, p.
274, et FRANCE, t. XVII, p. 1023).

Banque de l'Algérie. Constit. en 4854. Cap. soc. :
40.000 act. 500 fr. lib..; rev. (1899-1900), 19 fr. 40.
- Alger ; 5 suceurs. ; service financ. à Paris, au Comp-
toir d'escompte (V. ALGÉRIE [Banque de 1'], t. II, p. 489).

Banque de l'Indo-Chine. Constit. en 4875 (décr.
24 janv. 4875, 20 févr. 1888 et 16 mai 4900). Privil.
d'émiss. de billets de 1.000, 500, 100, 50 et 5 fr., jus-
qu'au 21 janv. 4920. Cap. soc. : 48.000 act. 500 fr.,

lib. 125 fr..; rev. (1899), 25 fr. - R. Laffitte, 34 ;
4 suceurs. (Saigon, Pondichéry, Haiphong, Nouméa) et
6 agences (Hanoi, Pnom-Penh, Tourane, Hong-Kong,
Bangkok, Changhaï).

Banque de Paris et des Pays-Bas. Constit. en 4872
(fusion de la Soc. de la Banque de Paris et de la Soc.
de crédit et de dépôts des Pays-Bas). Cap. soc.:
125.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 55 fr. - R. d'An-
tin, 3 ; .3 suceurs. (Amsterdam, Bruxelles, Genève).

Banque française de l'Afrique du Sud. Constit. en -
1895. Cap. soc. : 400.000 act. 400 fr. lib. ; rev. (1899),
4 fr. - R. Boudreau, 9.

Banque internationale de Paris. Constit. en 4889.
Cap. soc. : 80.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 35 fr.
- R. Saint-Georges, 3.

Banque nationale d'Haïti. Constit. en 1884 (1.40 sept.
4880). Privil. de banque d'Etat et traité monétaire. Cap.
soc. : 20.000 act. 500 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1899),
31 fr. - R. de la Chaussée-d'Antin, 66 ; établissement
à Port-au-Prince.

Banque parisienne. Constit. en 4874. Cap. soc
40.000 act. 500 lib., ; rev. (4899-4900), 27 fr. 50. -
R. Chauchat, 7.

Banque spéciale des valeurs industrielles. Constit.
en 1897. Cap. soc. : 200.000 act. 100 fr. lib. ; rev. (4899),
47 fr. - R. Vivienne, 25.

Banque suisse et_ française. Constit. en 4894. Cap
soc. : 20.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 30 fr. -
R. Laffitte, 27.

Banque transatlantique. Constit. en 4884. Cap. soc. :
40.000 act. 500 fr., lib. 250 fr. ; rev. (4899), 42 fr. 50.
- R. Auber, 6.

Compagnie algérienne, Constit. en 1877. Mise en va-
leur de terrains en Algérie et opérations de banque. Cap.
soc. : 30.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 36 fr. -
R. des Capucines, 41 ; 44 suceurs. en Algérie, en Tu-
nisie et à Marseille.

Compagnie franco-algérienne. Constit. en 4873 ;
liquid. dud. en 4888 et concord. en 1890. Mise en valeur
de terrains, concessions de chemins de fer (rachat par
l'Etat en déc. 1900) et autres opérations diverses en Al-
gérie. Cap. soc. : 60.000 act. 500 fr. lib. ; dern. divid.
en 1882. Oblig.: 400.000 de 500 fr. 3 °/o (réduites à
200 fr.). - R. Pigalle, 6.

Compagnie générale pour l'industrie en France et
à l'étranger. Constit. en 4896. Cap. soc.: 24.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (1899), 30 fr. - R. du Rocher, 28.

Comptoir central de crédit à Paris, (J. Naud et Cie).
Constit. en 4853. Cap. soc. : 51.600 act. 400 fr. lib. ;
rev. (4899), 8 fr. - R. Mogador prolongée, 4.

Comptoir national d'escompte de Paris. Constit. en
1889. A remplacé l'ancien Comptoir d'escompte de Paris,
mis en liquidation, et a absorbé en 1892 la Banque de
dépôts et comptes courants, fond. en 4891 et mise éga-
lement en liquidation. Cap. soc. : 300.000 act. 500 fr.
lib. ; rev. (4899), 27 fr. 50.- R. Bergère, 14 ; suceurs.,
ph de l'Opéra, 2 ; 20 agences à Paris, 5 dans la ban-
lieue, 82 en province et 47 à l'étranger.

Crédit algérien (pour favoriser le développement agri-
cole, commercial et industriel de l'Algérie). Const. en 1881.
Cap. soc. : 46.000-act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 40 fr.
- Pl. Vendôme, 40 ; suceurs. à Alger.

Crédit foncier de France. Const. en 1852. Cap. soc. :
344.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 25 fr. Oblig.
en cirent. au lee janv. 1901 : 8.500.000, font. et
Comm., avec ou sans lots, de 500 et 400 fr., aux taux
de 3,80, de 3, de 2,80 et de 2,60 0/o , représentant une
valeur nominale totale de 4.400.000.000 fr. ; plus
370.000 bons 400 fr. 3 °/e ; plus 4.300.000 obi. 500 fr.
3 0/0 de la « Banque hypothécaire ». - R. des Capucines,
49 (V. CRÉDIT FONCIER, t. XIII, p. 303).

Crédit foncier et agricole d'Algérie. Constit. en 1880.
Prêts hypothécaires et autres_ en Algérie. Cap. soc. :
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60.000 act. nomin. 500 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1899),
45 fr. - Alger; suceurs. à Paris, r. de Mogador, 4, et
à Marseille, Tunis, Oran, Bône, Constantine.

Crédit lyonnais. Constit. en 1872. Cap. soc. : 500.000
act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 50 fr. - Lyon, palais du
Commerce; suceurs. à Paris, boul. des Italiens, 49; 31
agences dans Paris, 2 dans la banlieue, 436 en province et
15 à l'étranger.

Rente foncière (La). Constit. en 1879. Achat et vente
de terrains et de maisons à Paris et dans la banlieue. Cap.
soc. : 40.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 16 fr. 50.
- R. Le Peletier, 42.

Société de crédit foncier colonial (anc. Crédit co-
lonial). Constit. en 1860 ; transi. en 4863 ; liquid. jud.
et concord, en 4892. Cap. soc.: 24.000 act. 500 fr. lib. ;
dern. divid. en 1893. Oblig. : 39.277 de 420 fr. et
15.523 de 350 fr. 5 0/0 . - R. de Mogador prolongée. 2.

Société de crédit mobilier. Constit. en 1874, à la
suite de la liquidation de la Société générale de crédit
'mobilier (fond. en 4852), qu'elle a absorbée. Cap. soc. :
60.000 act. 500 fr. lib. ; dern. divid.. en 1894. - R.
Caumartin, 44.

Société des immeubles de France. Fond. en 4879 ;
liquid. judic. en 4894 et concord. en 4895. Cap. soc. :
30.000 act. 500 fr. lib. ; dern. divid. en 1893. Oblig. :
422.952 de 400 fr. 1,25 0/. et 58.500 de 475 fr. 1,25 °/°.
- R. Saint-Honoré, 366.
' Société des nouveaux quartiers de Paris. Constit.
en 4878 sous le titre le « Quartier neuf du faubourg Saint-
Denis ». Achat et vente d'immeubles. Cap. soc. : 29.600
act. 500 fr. lib. ; rev. (1898), 16 fr. 65. Oblig. : 27.900
de 500 fr. 3 0/0 . - Boulevard des Italiens, 19.

Société foncière lyonnaise. Constit. en 1879. Cap.
• soc. : 400.000 act. 500 fr. lib. ; ,rev. (4899), 45 fr.

Oblig. : 70.000 de 500 fr. 3 °/ - Boul. des Italiens, 49.
Société française de banque et de dépôts. Constit. en

1898. Cap. soc. : 42.000 act. 500 fr., lib. 375 fr. ;
rev. (4898-99), 42 fr.- R. de Provence, 56; suceurs. à
Bruxelles et à Anvers.

Société française de reports et dépôts. Constit. en
1881. Cap. soc.: 25.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899),
30 fr. - R. Louis-le-Grand, 9.

Société générale (pour favoriser le développement du
commerce et de l'industrie en France). Constit. en 1864.
Cap. soc. : 320.000 act. 500 fr. , lib. 250 fr. ; rev.
(1899), 43 fr. 54. - R. de Provence, 54; 41 agences
dans Paris, 46 dans la banlieue, 248 en province et 4 à
Londrès.

Société générale de crédit industriel et commercial.
Constit. en 4859. Cap. soc. : 460.000 act. 500 fr., lib.
425 fr. ; rev. (4899), 42 fr. 50. - R. de la Victoire,
66 ; 20 agences dans Paris, 2 dans la banlieue et 4 à
Londres.

Société immobilière marseillaise. Const. en 1878 ;
a absorbé en 1890 la Nouvelle Compagnie immobilière,
fond. en 4881 et mise en liquid. Cap. soc. : 72.500 act.
500 fr. lib. ; rev. (1898-99), 25 fr. - Marseille, r. de
la République, 42 ; service financ. à Paris, à la Soc. mar-
seillaise de crédit.

Société marseillaise de crédit industriel et com-
mercial et de dépôts. Constit. en 4865. Cap. soc. :
60.000 act. 500 fr., lib.. 250 fr. ; rev. (4899), 26 fr. 04.
- Marseille, r. Paradis, 63; suceurs. à Paris, r. Auber, 4.

Sous-comptoir des entrepreneurs. Constit. en 18+8.
Escompte, sous le contrôle du Crédit foncier de France,
des titres et effets du commerce et de l'industrie du bâti-
ment. Cap. soc. : 50.000 -act. 400 fr. lib. ; rev. (4899-
1900), 12 fr. - R. des Capucines, 21.

b. ASSURANCES (V. pour les généralités l'art. ASSURANCE,
t. IV, pp. 304 et suiv.).

L'Abeille (Crète). Constit. en 1856. Cap. soc : 16.000
act. 500 fr., lib. 100 fr. ; rev. (4898), 35 fr. - R.
Taitbout, 57.
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L'Abeille (Incendie). Constit. en 1857. Cap. soc.:
42.000 act. 4.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1898), 75 fr.
- R. Taitbout, 57.

L'Aigle (Incendie). Constit. en 4843. Cap. soc. : 4.000
act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 190 fr. - R. dé Château-
dun, 44.

L'Aigle (Vie). Constit. en 1880. Cap. soc. : 6.000 act.
2.000 fr., lib. 500 fr. ; rev. (1899), 6 fr. - R. de
Châteaudun, 44.

Assurances générales contre l'incendie. Constit. en
1819. Cap. soc. : 2.000 act. 4.0OO fr. lib. ; rev. (1899),
4.145 fr. 83. - R. de Richelieu, 87.

Assurances générales maritimes. Constit. en 4848.
Cap. soc. : 400 act. 5.000 fr. lib. ; rev. (1899), 550 h'.
- R. de Richelieu, 87.

Assurances générales sur la vie des hommes ..Constit.
en 1819. Cap. soc. : 4.000 act. 750 fr. lib. ; rev. (1899),
1.100 fr. - R. de Richelieu, 87.

Caisse paternelle (Vie). Constit. en 1841. Cap. soc. :
46.667 act. 200 fr. lib. ; rev. (4899), 6 fr. - R. Mé-
nars, 4.

La Confiance (Incendie). Constit. en 4844. Cap. soc. :
20.000 act. 500 fr., lib. 200 fr. ; rev. (4899), 43 fr. 02.
- R. Favart, 2.

La Confiance (Vie). Constit. en 4875. Cap. soc. :
6.000 act. 4.000 fr., lib. 250 fr. ; pas de divid. depuis
4896. - R. Favart, 2.

La Foncière (Incendie). Constit. en 4877. Cap. soc. :
80.000 act. 500 fr., lib. 125 fr. ; rev. (4899), 11 fr.
- R. Louis-le-Grand, 17.

La Foncière (Risques de transports et accidents).
Constit. en 4879. Cap. soc. : 50.000 act. 500 fr., lib.
125 fr. ; rev. (1899), 9 fr. - PI. de la Bourse, 12.

La Foncière (Vie). Constit. en 1880. Cap. soc. : 20.000
act. 4.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (4899), 10 fr. - R.
Louis-le-Grand, 47.

La France (Incendie). Constit. en 4837. Cap. soc. :
2.000 act. 5.000 fr., lib. 1.250 fr. ; rev. (4899), 400 fr.
- R. de Grammont, 14.

La France (Vie). Constit. en 1880. Cap. soc.: 10.000
act. 1.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1899), 20 fr. - R.
de Grammont, 14.

La Métropole (Incendie). Constit. en 4879. Cap. soc. :
40.000 act. 200 fr., lib. 60 fr. ; rev. (4899), 3 fr. -
R. d'Antin, 9.

Le Monde (Incendie). Constit. en 4864. Cap. soc. :
42.000 act. 500 fr., lib. 200 fr. ; rev. (1899), 40 fr.
- R. Le Peletier, 46.

Le Monde (Vie). Constit. en 4864. Cap. soc. : 10.000
act. 1.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (4899), 40 fr. 44. -
R. Le Peletier, 16.

La Nationale (Incendie). Constit. en 4820. Cap. soc.
4.000 act. 2.500 fr., lib. 625. fr. ; rev. (1899), 500 fr.
- R. de Grammont, 13.

La Nationale (Vie). Constit. en 1820. Cap. soc. :
3.000 act. 5.000 fr., rien versé ; rev. (4899), 4.056 fr.
- R. de Grammont, 43.

Le Nord (Incendie). Constit. en 4840. Cap. soc. :
2.000 act. 4.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1808), 420 fr.
- R. Le Peletier, 20.

Le Nord (Vie). Constit. en 4880. Cap. soc. : 3.000 act.
1.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (4898), 42 fr. 50. - R.
Le Peletier, 20.

Lu Paternelle (Incendie). Constit. en 1843. Cap. soc. :
6.000 act. 4.000 fr., lib. 400 fr. ; rev. (4899), 130 fr.
- R. Ménars, 4.

Le Patrimoine (Accidents). Constit. en 4880 Cap.
soc. : 10.000 act. 500 fr., lib. 425 fr. ; rev. (1899),
6 fr. 25. - R. Taitbout, 59.

Le Patrimoine (Vie). Constit. en 4877. Cap. soc.
5.000 act. 4.000 fr., lib. 250 fr. ; aucun divid. depuis
la fondation. - R. Taitbout, 59.

Le Phénix (Incendie). Constit. en 1819. Cap. soc. :
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4.000 act. 4.000 fr. lib. ; rev. (4899), 400 fr. - R. La-
fayette, 33.

Le Phénix (Vie). Constit. en 1844. Cap. soc. : 800
act. 5.000 fr., lib. 4.250 fr. ; rev. (1899), 4.250 fr. -
R. Lafayette, 33.

La Providence (Accidents). Constit. en 4881. Cap.
soc. : 10.000 act. 500 fr., lib. 425 fr. ; rev. (4899),
27 fr. - R. de Grammont, 42.

La Providence (Incendie). Constit. en 1838. Cap. soc. :
2.000 act. 2.500 fr., lib. 625 fr. ; rev. (4899), 325 fr.
- R. de Grammont, 42.

La Providence (Vie). Constit. en 4884. Cap. soc. :
42.000 act. 500 fr., lib. 225 fr. ; aucun divid. depuis la
fondation. - R. de Grammont.

Le Soleil (Incendie). Constit. en 4829. Cap. soc. :
42.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 440 fr. - R. de
Chàteaudun, 44.

Le Soleil (Vie). Constit. en 4872. Cap. soc. : 12.000
act. 1.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1899), 40 fr. - R. de
Chàteaudun, 44.

L'Union (Incendie). Constit. en 1828. Cap. soc. :
2.000 act. 5.000 fr., lib. 1.250 fr. rev. (4899), 650 fr.
- Pl. Vendéme, 9.

L' Union (Vie). Constit. en 1829. Cap. soc. : 2.000 act.
5.000 fr., rien versé ; rev. (4899), 475 fr. - Pl. Ven-
dbme, 9.

L' Urbaine (Incendie). Constit. en 4838. Cap. soc. :
5.000 act. 4.000 fr., lib. 250 fr. ; rev. (1899), 180 fr.
- R. Le, Peletier, 8.

L'Urbaine (Vie). Constit. en 4866. Cap. soc. : 12.000
act. 4.000 fr. (3.407 lib. et 8.593 lib. 200 fr.) ; rev.
par act. lib. (4899), 75 fr. - R. Le Peletier, 8.

L'Urbaine et la Seine (Accidents). Constit. en 4880.
Cap. soc. : 24.000 act. 500 fr., lib. 425 fr. ; rev. (1899),
18 fr. - R. Le Peletier, 37.

c. CHEMINS DE FER (V. pour les généralités, les conven-
tions et la garantie d'intérêts, les art. CHEMIN DE FER,

t. X, pp. 1026 et suiv., COMPAGNIE, t. XII, p. 157, 000N-

VENTION, t. XII, p. 850, et FRANCE, § Chemins de fer,
t. XVII, p. 4019).

4° Grands réseaux. Les excédents et les insuffisances
de recettes indiqués sont empruntés aux comptes des
compagnies (exercice 4899).

Compagnie des chemins de fer de l'Est. Constit. en
4845 (ord. roy. 27 nov. et 47 déc.), sous la dénomina-
tion « Compagnie du chemin de fer de Paris à Strasbourg »,
pour la construction et l'exploitation du chemin de fer de
Paris à Strasbourg, avec embranchements sur Reims et
Metz, qui lui avait été concédé pour 43 ans et 286 jours,
elle a eu, en 1853, sa concession portée à 99 ans, jus-
qu'au 26 nov. 4 954, inclus et elle a pris, à la même époque,
sa dénomination actuelle. Elle est régie par des statuts
résultant d'un acte reçu chez Me Segond, notaire à Paris,
le 44 juin .1866. Son réseau, successivement accru par
de nouvelles concessions ou par voie de fusion avec des
compagnies secondaires, comprend 4.842 kil. concédés,
dont 4.787 kil. décl. d'util. pub. (4.570 kil. en expl. et
217 kil. en constr. ou à constr.). Elle exploite en outre,
pour le compte d'autres concessionnaires, 260 kil. Cap.
soc.: 584.000 act. 500 fr. lib. ; intér. minim. gar. par
l'Etat, 35 fr. 50; excéd. des rec. en 4899, 44.351.626 fr. ;
rev. (4899), 35 fr. 50. Oblig. en circul. au 4 er sept. 1900:
324.212 de 650 fr. 5 0/0 , 3.834.556 de 500 fr. 3 °/Of
63.227 de 500 fr. 2 4/2 °/a, et 405.963 diverses prove-
nant de compagnies fusionnées. - Pl. de Strasbourg.

Compagnie des chemins de fer de l'Ouest. Constituée
en 4855 (décr. 7 avr. et 16 juin) sous sa dénomination
actuelle et par la fusion de la « Compagnie du chemin de
fer de Paris à Rouen », fond. en 4840, de la « Compagnie
du chem. de fer de Rouen au Havre », fond. en 4843,
de la « Compagnie du chem. de fer de l'Ouest », fond. en
4852, de la « Compagnie du chem. de fer de Paris à Saint-
Germain », fond. en 1835, de la « Compagnie du chem.

de fer de Paris à Caen et à Cherbourg », fond. en 1852,
elle a conservé ses statuts d'origine. Sa concession expire
le 34 déc. 1936. Son réseau comprend 6.145 kil. con-
cédés, dont 6.056 kil. décl. d'util. publ. (5.748 kil. ex-
ploit. et 318 en constr. ou à constr.). Cap. soc. : 300.000
act. 500 fr. lib. ; intér. minim. gar. par l'Etat, 38 fr. 50
insuffis. des rec. en 4899, 7.804.086 fr.; rev. (1899),
38 fr. 50. Oblig. en circul. au 30 sept. 9900.: 4.447.800
de 500 fr. 3 0/0, 202.553 de 500 fr. 2 1/2 0/0 , et 20.452
diverses provenant d'anc. emprunts et de compagnies fu-
sionnées. - R. de Rome, 20.

Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à
la Méditerranée. Constituée en 4857 (décr. 49 juin et
3 juil.), sous sa dénomination actuelle, par la fusion de la
« Compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon » et de la
«Compagnie du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée »,
toutes deux fondées en 4852, elle a absorbé en mème
temps la « Compagnie de Lyon à Genève », puis, en 4$57,
de tiers avec la Compagnie d'Orléans, la « Compagnie du
chemin de fer Grand-Central », en 1858 la « Compagnie
des chemins de fer du Dauphiné », en 4863 la « Com-
pagnie des chemins de fer algériens », en 4865 la « Com-
pagnie du chemin de fer de Bességes à Alais », en 9883
la « Compagnie des Dombes et des chemins de fer du
Sud-Est ». Sa concession, de 99 ans, expire le 34 déc.
4958. Elle a eu ses statuts primitifs modifiés par acte
passé le 3 sept. 1870 chez M 0° Fould et Dufour, notaires
àParis(décr. 5 mars4872). Son réseau comprend : 4°, en
France, 9.798 kil. concédés, dont 9.676 décl. d'util. publ.
(9.444 kil. en expl. et 562 kil. en constr. ou à constr.) ;
2°, en Algérie, 513 kil. exploit. Cap. soc. : 800.000 act.
500 fr. lib. ; intér. minim. gar. par l'Etat, 53 fr. ; excéd.
de rec. en 4899, 52.929.363 fr. ; rev. (4899), 58 fr.
Oblig. en circul. au 30 sept. 1900 : 9.443.722 de 500 fr.
3 °/°, 982.198 de 500 fr. 2 4/2 0/0, et 1.344.569 di-
verses provenant de compagnies fusionnées. - R. Saint-
Lazare, 88.

Compagnie des chemins de fer du Midi. Constituée en
1852 (décr. 6 nov.) sous la dénomination « Compagnie
des chemins de fer du Midi et du Canal latéral à la Ga-
ronne », elle a eu ses statuts plusieurs fois modifiés (décr.
41 août 4856, 2 sept. 4868, 4er févr. 4870) et, suivant
une loi du 27 nov. 4897, l'Etat lui a racheté le canal la-
téral à la Garonne, ainsi que le droit au bail du canal du
Midi (V. MIDI [Canal duj ), qu'elle exploitait en même
temps. Sa concession expire le 31 déc. 9960. Son réseau
comprend 4.315 kil. concédés, dont 4.410 kil. décl. d'util.
publ. (3.489 kil. expl. et 629 kil. en constr. ou à constr.).
Cap. soc.: 250.000 act. 500 fr. lib.. ; intér. minim. gar.
par l'Etat, 50 fr. ; insuflis. des rec. en 4899, 4.241.435 fr.;
rev. (4899), 50 fr. Oblig. en circul. au 9 eC oct. 4900:
3.420.550 de 500 fr. 3 °/° et 465.956 de 500 fr. 21/2 °/°.
- Boul. Haussmann, 54.

Compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans.
Constituée en 1838 (ord. roy. 43 août), sous sa dénomina-
tion actuelle, pour la construction et l'exploitation du che-
min de fer de Paris à Orléans, elle a successivement ab-
sorbé: en 1852la« Compagnie du chemin de fer du Centre»,
la « Compagnie du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux »
et la « Compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes »,
en 4857, de tiers avec la C1e P.-L.-M., la « Compagnie
du chemin de fer du Grand-Central », la même année la
« Compagnie du chemin de fer de Paris à Orsay », en
1868 la .« Compagnie de , Libourne à Bergerac ». Sa con-
cession expire le 34 déc. 4956. Elle a eu ses statuts plu-
sieurs fois modifiés (ord. roy. 34 janv. 4841 et 48 nov.
1845, décr. 27 sept. 9852, 9 mars 9855, 29 août 1863,
6 févr. 1869). Sin réseau comprend 8.062 kil. concédés,
dont 7.712 kil. décl. d'util. publ. (7.025 kil. expl. et
687 kil. en constr. ou à constr. ). Cap. soc.: 600.000 act.
500 fr. lib. ; rev, minim. gar. par l'Etat, 56 fr. ; excéd.
des rec. en4899, 3.022.025 fr. ; rev. (4899); 58 fr. 50.
Oblig. en circul. au 30 sept. 4900 :40.593 de 1.250 fr.
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4, °/°, 4.460.990 de 500 fr. 3 0/0 , 388.567 de 500 fr.
2 4/2 °/°, et 259.114 de 500 fr. °/Q provenant du Grand-
Central. - Pl. Valhubert, 4.

Compagnie du chemin de fer du Nord. Constituée en
1845 (ord. roy. 20 sept.), sous sa dénomination actuelle,
pour la construction et l'exploitation du chemin de fer de
Paris à la frontière de Belgique par Lille et Valenciennes,
avec embr. sur Calais et Dunkerque, tout d'abord adjugé
à de Rothschild frères, Hottenguer et C1e , Ch. Laffitte,
Blount et C1e , qui lui en firent l'apport, elle a successi-
vement absorbé : en 4847 la « Compagnie du chemin de
fer de Creil à Saint-Quentin », en 4852 la « Compagnie
de chemin de fer d'Amiens à Boulogne », en 1873 la
« Compagnie du chemin de fer et des docks de Saint-
Ouen », en 4874 et 4881 la « Compagnie du chemin de
fer de Frévent à Gamaches », en 4875, 4883 et 4889 la
« Compagnie des chemins de fer du Nord- Est ». Sa con-
cession, originairement. de 33 ans, a été portée en 1852
â 99 ans, puis prorogée en 4857 jusqu'au 31 déc. 4950.
Ellea.eu ses statuts primitifs modifiés par acte passé chez
Mea Delaporte et Dupont, notaires à Paris, le 27 juin
4857 (décr. 30 juin). Son réseau comprend, en France,
3.781 kil. concédés, dont 3.762 kil. décl. d'util. publ.
(3.704 kil. expl. et 61 kil. en constr. ou. à constr.). Elle
exploite, en outre, en Belgique 470 kil. (réseau Nord-
Belge). Cap. soc. : 525.000 act. 400 fr. hb.; inter. mi-
nim. gar. par l'Etat, 54 fr. 40 ; excéd. des rec. en 4899
(réseau français), 33.332.570 fr.; rev. (4899), 74 fr.
Oblig. en circul. au 30 juin 1900 : 3.184.383 de 500 fr.
3 °/°, 406.568 de 500 fr. 2 4/2 °/ O , et 341.733 de 500 fr.
3 0/0 provenant de compagnies fusionnées. - R. de Dun-
kerque, 48.

Syndicat du chemin de fer de Grande-Ceinture de
Parts. Associat. en particip. établie en 4875 entre les
comp. du Nord, de l'Est, d'Orléans et P.-L.-M., pour la
constr. et l'exploit. du chem. de fer de Grande-Ceinture
(1. 4 août et déc. 3 déc. 1875). En 1882, la comp. de
l'Ouest est entrée dans le syndicat. L'association n'a
d'autre cap. soç. que les fonds sociaux individuels des
quatre sociétés participantes. Le chem. de fer de Grande-
Ceinture a été construit au moyen de 168.000 oblig.
500 fr. 3 °/° émises en 4877 sous la garantie des com-
pagnies syndiquées. - R. de Londres, 16.

2° Réseaux secondaires d'intérêt général.
Chemin de fer du Médoc. Constit. en 4864 (décr.

2 mars). Long. expl., 402 kil. Cap. soc. : 20.000 act.
500 fr. lib. ; pas de gar. d'int. ; dern. coup. en 4870.
Oblig.: 39.746 de 500 fr. 3°/0 . - Rue de la Victoire, 83.

Compagnie de chemins de fer départementaux.
Constit. en 1884. Lignes diverses d'inter. génér. (Viva-
rais, Charentes) et d'inter. loc., dans douze départ.;
Long. expl., 4.135 kil. (dont 296 de chem. de fer corses
affermés et non concédés et 529 kil. de chem. de fer
d'inf. loc.). Cap. soc. : 0.000 act. 500 fr., lib. 250 fr.;
gar. de l'Etat et des départ. ; rev. (1899), 20 fr. Oblig. :
138.732 de 500 fr. 3 0/0 . - R. Louis-le-Grand, 5.

Compagnie des chemins de fer du Sud de la France.
Constit. en 4885. Lignes d'inter. génér. dans le Var et
les Alpes-Marit. (1. 17 août 1885, 29 juil. 4889) ; lignes
d'int. loc. et tramw. dans le Var, les Alpes-Marit. et la
Cote-d'Or (1. 22 juil. 1886, décr. 49 mars 1887,11 oct.
1888, 23 mai 1889,17 mars, 40 juin et 23 juil. 4892).
Long. exploit., 304 kil. d'int. génér., 306 kil. d'int. loc.
et de tramw. Cap. soc.: 50.000 act. 500 fr. lib.; gar. de
l'Etat et des dép. ; rev. (1899), 42 fr. Oblig.: 247.746
de 500 fr. 3 0/0 . - R. de la Chaussée-d'Antin, 66.

Société générale des chemins de fer économiques.
Constit. en 4880. Lignes diverses d'int. génér. (Sancoins
à Lapeyrouse et Châteaumeillant à la Guerche) et d'inter.
loc. dans neuf dép. ; exploit. de lignes pour le compte
des CLes du Nord et de l'Ouest. Long. tot. expl., 4.356 kil.
(dont 474 kil. d'int. gêner.) Cap. soc. : 50.000 act.
500 fr., lib. 175 fr.; gar. de l'Etat et des dép. ; rev.

(1899), 42 fr. 25. Oblig.: 468•.790 de 500 fr. 3 °/0.
- Cité de Londres, 4.

3° Réseaux d'intérêt local.
Chemins de fer économiques du Nord. Constit. en

4883. Lignes diverses d'int. loc. dans les départ. du Nord,
du Pas-de-Calais, de la Haute-Savoie, de l'Isère. Long.
expl., 329 kil. Cap. soc.: 24.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(4898), 22 fr. 50. Oblig. : 48.000 de 500 fr. 4 0/0. -
Anzin ; bur. à Paris, r. Auber, 8.

Chemins de fer régionaux des Bouches-du-Rhône.
Constit. en 4881. Long. expl., 178 kil. Cap. soc. : 44.400
act. 500 fr. lib. ; gar. du dép., 5 °/O du cap. d'établ.
(1. 30 août 1884 et 27 juil. 4886); rev. (4899), 24 fr. 30.
Oblig. : 21.058 de 500 fr. 3 °/O. - R. de Constanti-
nople, 2.

Compagnie des chemins de fer â voie étroite de
Saint-Etienne, Firminy, Rive-de-Gier et extensions.
Constit. en 4881 ; rétrocess. de 38 kil. de tramways con-
céd., dans le dép. de la Loire, à M. Mindel (décr. 4 sept.
1879 et 27 oct. 1880). Cap. soc. : 12.000 act. 500 fr.
lib.; rev. (4899), 25 fr. - R. Scribe, 7.

Compagnie des chemins de fer d'intérêt local du dép.
de l'Hérault. Constit. en 4868; faill. en 4884 et concord.
en 4889. Long. expl., 193 kil. Cap. soc. : 40.000 act.
500 fr. lib. ; dern. coup. en 4878. - R. Taitbout, 95.

Société anonyme du chemin de fer de l'Est de Lyon.
Fond. en 4878. Ligne de Lyon à Saint-Genix-d'Aoste et
embr. Long. expl., 405 kil. Cap. soc. : 17.800 act. 500 fr.
lib., dont 40.800 privil. ; rev. (1898), 23 fr. 50. Oblig. :
16.845 de 500 fr. 3 °/°. - Lyon, a y. Félix-Faure, 20.

Société des chemins de fer d'intérêt local du dép.
des Landes. Constit. en 4885, par rétrocess. ' de Codur et
Gemahling, coneess. (I. 24 avr. 4874 et décr. 20 juil.
1886). Long. expl., 469 kil. Cap. soc. : 20.000 act.
450 fr. lib. ; gar. de la Cie du lIlidi, 5 0 / 0 du cap. d'établ.
(1. 7 août 48§5) ; rev. (4899), 22 fr. 50. - Boul. Hauss-
mann, 54.

4° Réseaux algériens.
Compagnie des chemins de fer de Béne-Guelma et

prolongements. Constit. en 4875. Lignes de Bone à Du-
vivier, le Isiroubs, et à Souk-Ahras, Tebessa, avec embr.,
à Souk-Ahras, sur la frontière tunisienne (l. 26 mars
4877 et 28 juil. 4885) ; réseau tunisien (1. 12 août 1894).
Expir. de la concess., 7 mai 1976 pour l'Algérie, inde-
term. pour la Tunisie. Long. expl., 4.131 kil. Cap. soq.:
60.000 act. 500 fr. lib., remb. à 600 fr.; gar. de l'Etat
var. avec les lignes; rev. (4899), 30 fr. Oblig.: 399.533
de 500 fr. 3 0 / 0 . - R. d'Astorg, 7.

Compagnie des chemins de fer de l'Est-Algérien.
Constit. en 4876. Lignes de Constantine à Sétif, Mener-
ville et la Maison-Carrée (Alger), avec embr. des Ouled-
Rahmoun à Aïn-Beida, d'El-Guerrah à Biskra, de Beni-
Mansour à Bougie, de Menerville à Tizi-Ouzou (1. 45 déc.
1875, 2 août 1880, 23 août 4883, 21 mai et 21 juil.
1884, 7 août 4885); expir. des concess., 45 déc. 4978.
Long. expl., 898 kil. Cap. soc. : 50.000 act. 500 fr. lib. ;
gar. de l'Etat, var. avec les lignes; rev. (4899), 30 fr.
Oblig. : 549.920 de 500 fr. 3 0/0 . - R. Pàsquier, 31.

Compagnie des chemins de fer de l'Ouest-Algérien.
Constit. en 4881 par transform. de l'anc. compagnie du
même nom, fond. en 4876 et mise en liquid. Lignes de
Sidi-bel-Abbès à Sainte-Barbe du • Tlélat et à Ras-el-Ma
(1. 22 août 1881), d'Oran à Ain-Temonchent (I. 5 ' août
4882),'de Tlemcen à Tabia (1. 16 juil. 4885), de Blida
à Berrouaghia (1. 31 juil. 1886). Expir. de la concess.,
30 nov. 4975. Long. expl., 379 kil. Cap. soc. : 34.000
act. 500 fr. lib., remb. à 600 fr. ; gar. de l'Etat var.
avec les lignes ; rev. (1899), 25 fr. Oblig. : 189.892 de
500 fr. 3 0/0 . - R. de la Tour-des-Dames, 4.

Société de chemins de fer algériens. Constit. en 4898.
Concess. de la ligne Oran-Arzew (1. 9 avr. 4898): Long.
concéd., 44 kil. Cap. soc. : 4.000 act. 500 fr., lib.
125 fr. ; auc. divid. - R. Pigalle, 44.
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5° Réseaux coloniaux.
Compagnie des chemins de fer garantis des Colonies

françaises. Constit. en 4881. Ligne de Saigon à Mytho
(décr. 24 août 4881 et 17 nov. 4883). Long. expl.,
74 kil. Cap. soc. .: 4.757 act. 500 fr. lib., remb. à 600 fr. ;
gar. du gouv. colon., 5,75 °/oducap. d'établ. ; rev. (4899),
30 fr. Oblig. ; 8.936 de 500 fr. 3 °/0 . - R. Taitbout, 95.

Compagnie du chemin defer de Dakar à Saint-Louis.
Constit. en 4883. Rétrocess. de la « Société de construction
des $atignolles » ; concess. de la ligne (1. 29 mai 4892).
Long. expl., 264 kif. Cap. soc. :10.162 act. 500 fr. lib.;
remb. à 600 fr. ; gar. de l'Etat, 4.154 fr. par an et par
kil.; rev. (1899), 29 fr. 60. - R. Cambacérès, 49.

6° Chemins de fer étrangers.
Compagnie française des chemins de fer de la pro-

vince de Santa-Fé. Constit. en 1888 ; liquid. judic.,
puis concord. en 1892. Concess. de 4.345 kil. de chem.
de fer par le gouv: argentin. Cap. soc. : 20.000 act.
500 fr. lib.; auc. divid, dep. la fondation. Oblig. : 165.000
de 500 fr. 5 0/o . -  R. de la Chaussée-d'Antin, 6b.

Compagnie générale de chemins de fer brésiliens.
Constit. en 1879. Lignes de Paranagua à Caritiba et pro-
long. Long. expl., 306 kil. Cap. soc.: 20 000 act. 500 fr.
lib. ; gar. du gouv. bresil. ; rev. (4898), 20 fr. Oblig. :
167.875 de 500 fr. 4 4j2 0 /0. - Av. Matignon, 45.

7° Divers.
Compagnie du chemin de fer métropolitain de

Paris. Constit. en 4898. Etablissement (sauf l'infrastruc-
ture) et exploitation du Métropolitain, suivant rétrocess. de
la Compagnie générale de traction, concessionn. primit. (1.
30 mars 1898, décr. 49 avr. 1899). Dur. de la concess.,
35 ans, avec droit de rachat par la ville de Paris en 4940.
Cap. soc. : 400.000 act. 250 fr. lib. - Av. de l'Opéra, 31.

Compagnie internationale des wagons-lits et des
grands express européens. Constit. en 1876. Cap. soc. :
400.000 act. 500 fr. lib. ;; rev. (4899), 37 fr. 50. Oblig.
cotées : 67.840 de 500 fr. 4 °/0, 7.609 de 500 fr. 5 010.
- Bruxelles, r. Ducale, 29 ; bur. à Paris, boul. Hauss-
mann, 63.

d. TRAMWAYS, OMNIBUS, VOITURES PUBLIQUES, MESSAGERIES

(V. pour les généralités les art. TRAMWAY et TRANSPORT

EN COMMUN).
Compagnie des chemins de fer nogentais. Constit.

en 1884. Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr. lib.: Oblig.:
4.600 de 250 fr. 5 °/0 et 2.434 de 500 fr. 3 0/0. -
La Maltournée, comm. de Neuilly-Plaisance (S.-et-O.).

Compagnie des omnibus et tramways de Lyon.
Constit. en 1879. Cap. soc. : 21.600 act. 500 fr. lib. ;
rev. (1899), 50 fr. Oblig.: 22.262 de 300 fr. 4 °/ 0 et
48.657 de 300 fr. 3 1/2 0/0. - Lyon, r. de la Répu-
blique, 26.

Compagnie des tramways de l'Est-Parisien. Constit.
en 4899. Cap. soc.: 72.000 act. 500 fr. lib. - R. Ha-
lévy, 12.

Compagnie des tramways de l'Ouest-Parisien. Constit.
en 1899. Cap. soc. : 16.000 act. 500 fr., lib. ent. et
lib. 250 fr. - R. Volney, 1.

Compagnie des tramways de Nice et du littoral.
Constit. en 1895. Cap. soc.: 30.000 act. 500 fr. lib.;
rev. (1899), 25 fr. - R. de Londres, 42.

Compagnie des tramways de Paris et du dép. de la
Seine. Constit. en 1887 ; substit. en 1890 à la « Com-.
pagnie des chemins de fer parisiens Tramways-Nord »,
en. faill. Cap. soc. : 29.385 act. 500 fr. lib. ; rev: (1900);
35 fr. - IR..de Londres, 49.

Compagnie des tramways de Rouen. Constit. en 4878.
Long. expt.: 33 kil. à tract. mécan. dans Rouen et dans
la banlieue. Cap. soc. : 25.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(1900), 27 fr. 50. - Rouen, r. de la République, 2.

Compagnie des tramways du dép. du Nord. Constit..
en 4874. Cap. soc. : 50.000 act. :500 fr. ; rev.
(1899), 30 fr. - Lille, r. Auber, 2 .

Compagnie des tramways mécaniques des environs

de Paris (Nord-Ouest parisien). Cap. soc.: 24 millions
de fr. - R. Auber, 49.

Compagnie du chemin de fer sur route de Paris à
Arpajon. Constit. en 1889. Cap. soc. : 44.000 act. 500 fr.
lib. ; rev. (1899), 4 fr. 75. Oblig.-: 6.450 de 500 fr.
3 °/°. - R. Beaunier, 68.

Compagnie du tramway à vapeur de Paris à Saint-
Germain. Constit. en 1889. Cap. soc:: 6.000 act. 500 fr.
[ib. ; auc. répart. dep. la fond. Oblig. : 5.930 de 500 fr.
3 o/0. - Courbevoie, ay . de la Défense, 42.

Compagnie électrique des tramways de la rive gauche
de Paris. Constit. en 4899. Cap. (soc.: 420.000 act.
400 fr. lib. - Boul. Saint-Germain, 124.

Compagnie française de tramways electriques et
omnibus de Bordeaux. Constit. en 4898 par substit. à
« The Bordeaux tramways and Omnibus company limited ».
Cap. soc. : 400.000 act. 250 fr. lib. ; rev. (1899),
42 fr. 50. - Bordeaux, r. de Tivoli, 57 ; bur. à Paris,
r. de Londres, 10.

Compagnie générale des omnibus de Paris. Constit.
en 1855. Monopole des transports en commun à Paris
(Traité avec la ville de Paris passé le 18 juin 1860 et ex-
pirant le 31 mai '1940). Cap. soc. : 34.000 act. 500 fr.
lib. rev. (1899), 65 fr. Oblig. : en circul. au 4er oct.
1900, 130.159 de 500 fr. 4 1 /2 0/0 et 41.400 de 500 fr.
3 1/2 0/o. - R. Saint-Honoré, 455.

Compagnie générale des voitures à Paris. Constit.
en 1855 (soc. «E. Caillard et C ie », pui « Ducoux et Cie»),
et transf. en soc. anon. en 1866. Cap. soc. : 58.912 act.
de capit. de 500 fr. lib. et 26.088 act. de jouiss. ; rev. des
act. de capit. (1899), 5 fr. Oblig. : 55.666 de 500 fr..
34 /2 0/0 . - Pl. du Théâtre-Français, 1.

Compagnie générale française de tramways. Constit.
en 487. Tramways de Nancy, Marseille, Orléans, Tunis.
Cap. soc. : 64.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 30 fr.
061îg. ; 42.200 de 500 fr. 4 o / 0 . - R. de la Chaussée
d'Antin, 60.

Compagnie générale parisienne de tramways. Constit.
en 1880. Concess. en 1890 du réseau de l'ane. « Compagnie
des tramways sud de Paris », qû elle exploitait provisoi-
rement dep. 4887. Cap. soc. : 120.000 act. 250 fr. lib. ;
rev. (4900), 42 fr. 50. Oblig. : 6.000 de 500 fr. 5 0/ 0 . -
Boul. Montparnasse,. 85.

Compagnie parisienne de voitures l'Urbaine. Fond.
en 4878 ; déclar. en liquid. jud. en 4898. Cap. soc. :
48.000 act. 600 fr. lib. Oblig. : 36.000 de 500 fr. 5 o/o.
- R. Taitbout, 59.

Omnium lyonnais de chemins de fer et de tramways,
Constit. en 1896. Exploit. des tramways de Saint-Quentin,
Cannes, Troyes, Fontainebleau, Bourges, Poitiers, Cette,
Pau, Armentières. Cap. soc. : 200.000 act. 400 fr. lib. ;
auc. répart. dep. la fond. - Lyon, r. Thomassin, 38 ;
bur. à. Paris, r: Scribe, 7.	 -

Société anonyme des messageries nationales. Fond.
en 1809. Transports par terre et par eau. Act. au cap. no-
min. de 2.500 fr. réparties entre quelques actionn. et non
cotées à la Bourse. - R. Vignon, 1.

e• NAVIlATION MARITIME ET FLUVIALE, CANAUX, DOCKS

(V. pour les généralités les art. BATEAU-POSTE, t. V, pp. 742
et Suiv.; NAVIGATION, t. XXIV, pp. 876 et suiv.).

Chargeurs réunis (Compagnie française de navigation
à vapeur). Constit. en 4872 ; fusionnée en 4883 avec la
« Société postale de l'Atlantique » fond. en 1881. Serv.
entre le Havre et l'Amérique du Sud, la côte d'Afrique,
Madagascar. Cap. soc.: 25.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(1899), 50 fr. - Boulev. des Italiens, 41.

Compagnie de navigation mixte (Cie Touache). Cons-
tit. en-1888. Serv.. entre Marseille et les côtes septentr.
et occid. d'Afrique. Cap. Soc. :13.464 act. 500 fr. lib, ;
rev. (4899), 21 fr. 70. S. soc., à Lyon, r. de , la Repu-
blique, 44 ; s. de l'exploit., à Marseille, r. Cannebiére,,54.

Compagnie des docks-entrepôts . du Havre. Constit.
en 4852. Cap. soc, .: 40.000 act. 500 fr. lib.,,, rev.
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(4899), 50 fr. Oblig. : 23.000 de 500 fr. 3 0/0. -
EL Drouot, 22.

Compagnie des docks et entrepols de Marseille.
Constit. en 1859. Cap. soc. : 78.000 act. 500 fr. lib. ;
rev. (4899), 20 fr. Oblig. : 60.000 de 500 fr. 3 0/0 . -
R. de Londres, 21.

Compagnie des Messageries maritimes (anc. C1e des
sere. marit. des messag. impér.). Constit. en 4852. Serv.
entre Marseille et le Levant, l'Indo-Chine, le Japon, la
«ôte orientale d'Afrique, l'Australie, entre Bordeaux et
le Brésil, la Plata. Cap, soc. : 120.000 act. 500 fr. lib. ;
rev. (1899), 22 fr. 50. Oblig. : 410.000 de 500 fr. 31/2 0/0.
- R. Vignon, 1.

Compagnie des ports de Tunis, Sousse et Sfax. Cons-
tit. en 1874 (décr. beylic. 4er juil.). Constr. et exploit.
des ports de Tunis, Sousse et Sfax. Cap. soc. : 6.000 act.
500 fr. lib.; rev. (4898), 35 fr. Oblig. : 44.340 de
500 fr. 4 °/°. - Boulev. de la Madeleine, 47.

Compagnie générale de navigation. Constit. en 4892
par la fusion de la « Compagnie lyonnaise de navigation »
et de la « Compagnie de navigation Havre-Paris-Lyon ».
Navig. tluv. sur le Rhône et la Saône. Cap. soc. : 32.800
act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 22 fr. 50. Obligg.: 10.333
de 500 fr. 4 °/°. - Lyon, quai Rambaud, 44.

Compagnie générale des bateaux parisiens. Constit.
en 4886 par la fusion de la « Compagnie des Bateaux-
Omnibus », fond. en 4886 et ayant déjà absorbé, en 4877,
la « Compagnie des hirondelles parisiennes », et de la « Com-
pagnie des Bateaux-Express ». Service de bateaux sur la
Seine et la Marne, à Paris et dans la banlieue, et sur la Saône,
à Lyon. Cap. soc.: 20.000 act. 500 fr. lib.; rev. (4899),
25 fr. Oblig. : 8.842 de 300 fr. 4 e/0 .- Lyon, r. de la
République, 45; bur., à Paris, a y. de Versailles, 425.
• Compagnie générale transatlantique. Constit. en
4861 par la transformation de « la Compagnie générale
maritime », fond. en 1855. Serv. entre Le Havre et New
York, entre Saint-Nazaire, Le Havre, Bordeaux, et Co-
lon, les Antilles, entre la France et l'Algérie. Cap. soc. :
80.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 46 fr. Oblig. :
325.012 de 500 fr. 3 °/O . - R. Auber, 6.

Compagnie havraise péninsulaire de navigation à
vapeur (ana. lignes E. Grosos). Constit. en 4882. Serv.
entre le Havre et l'Espagne, l'Algérie, le Levant, l'dada-
gascar, le Pacifique. Cap. soc. : 40.000 act. 500 fr. lib. ;
rev. (4899), 40 fr. - R. de la Grange-Batelière, 43.

Compagnie marseillaise de navigation ic vapeur
(Fraissmet et Cie). Constit. en 4832. Serv. entre Marseille
et la Corse, Gènes, Naples, le Levant, la cite occident.
d'Afrique. Cap. soc. : 42.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899),
30 fr. Oblig. : 6.688 de 500 fr. 4 °/ 0 . -- Marseille, pl.
de la Bourse, 6 ; ag. à Paris, r. Rougemont, 9.

Compagnie universelle du Canal interocéanique de
Panama. Constit. en 1881 au cap. de 300 millions, mise
en liquid. en 4889 et continuée en 1894 sous le nom de
Compagnie nouvelle du Canal de l'unama (V. PA-

NAMA [Canal'de], t. XXV, p. 923).
Compagnie universelle du Canal maritime de Suez.

Constit. en 4858. Cap. soc. : 400.000 act. 500 fr. lib ,
dont 223.398 en circul.; rev. (1899), 446 fr. 48. Oblig.
en circul. au 30 sept. 4900 : 212.586 de 500 fr. 5 0/0
à lots et 285.555 de 500 fr. 3 0/0 . - S. soc., à Alexan-
drie; s. admin., à Paris, r. Charras, 9 (V SuEz [Canal de] ).

Société anonyme du Canal de jonction de la Sambre
à l'Oise. Constit. en 4834. Cap. soc. : 44.550 act. 4.000
fr. lib. ; rev. (4899), 25 fr. - R. Drouot, 22.

Société générale de transports maritimes à vapeur.
Constit. en 4865. Serv. entre Marseille et l'Algérie, le
Sénégal, le Brésil,la Plata. Cap. soc.: 48.000 act. 500 fr.
lib.; rev. (4899), 30 fr. -R. Ménars, 8; s. de l'exploit.,
à Marseille, r. des Templiers, 3.

f. MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES (V. pour la législation
minière, l'art. MINE, t. XXIII, p. 1025).

Compagnie d'Aguilas. Constit. en 4884. Exploit. de

44 -

mines et fonderies en Espagne et en France. Cap. soc.
60.000 act. 250 fr. lib. ; rev. (1899), 18 fr. Oblig.
30.000 bons hypoth. de 100 fr. r °/°. - R. des Mathu-
rins, 32.	 '

Compagnie des minerais de fer magnétique de Mokta-
el-Hadid.Constit. en 1865 (anc. soc. J.-F. Talabot et Cie).
Mines dans les arr. de Bône et de Tlemcen et dans le
Gard. Cap. soc. : 40.000 act. 500 fr. lib.; rev. (1899),
40 fr. - Av. de l'Opéra, 26.

Compagnie des mines d'Anzin. Constit. en 4757
(soc. civile). Cap. soc. : divisé primitivement en 24 sols
et chaque sol en 12 deniers, soit 288 deniers, divisés au-
jourd'hui en 28.800 centièmes de denier. ;Rev. (1899),
260 fr. par centième de denier. Cours moyen (1899),
6:017 fr. (bourse de Lille). - R. de Châteaudun, 53.

Compagnie des mines de houille de Blanzy (anc.
soc. J. Chagot et C1e). Constit. en 1838; transf. en 1900.
Cap. soc. : 30.000 act. 500 fr. lib.; rev. (4899), 60 fr.
Oblig.: 24.477 de 500 fr. 4 °/O . - R. des Mathurins, 44.

Compagnie des mines de la Grand'Combe. Constit.
en 1855. Cap. soc. : 25.000 act. 250 fr. lib. ; rev. (1899),
40 fr. - R. Saint-Lazare, 13.

Compagnie des mines, fonderies et forges d'Alais.
Constit. en 1857. Cap. soc.: 18.000 act. 500 fr. lib. ;
rev. (4899), 20 fr. Oblig. : 5.300 de 500 fr. 4 °/°. -
R. Blanche, 7.

Compagnie des salins du Midi. Constit. en 4868.
Cap. soc. : 14.075 act. 500 lib.; rev. (4898), 50 fr. -
R. de la Victoire, 84.

Compagnie du Boleo. Constit. en 4885. Mines de
cuivre du Boleo (Santa-Agueda, Mexique). Cap. soc. :
24.000 act. 500 fr. lib.; rev. (4899), 176 fr. Oblig. :
42.000 de 500 fr. 4 1/2 0/0. - R. de Provence, 56.

Compagnie française de mines d'or et d'exploration.
Constit. en 4895. Cap. soc. : 425.000 act. 400 fr. lib,;
rev. (4899), 5 fr. 50. - R. Taitbout, 20; agence à
Johannesburg (Transvaal).

Compagnie française des mines du Laurium. Cons-
tit. en 4875. Mines de plomb et de zinc au Laurium
(Attique-Grèce). Cap. soc. : 32.600 act. 500 fr. lib. ;
rev. (4899), 30 fr. - R. Laffitte, 27.

Compagnie française des mines et usines d'Escom-
brera-Bleyberg. Constit. en 4877. Mines de plomb, zinc,
fer, en Espagne et en Belgique. Cap. soc. : 20.000 act.
350 fr. lib. ; rev. (4899), 70 fr. - R. Taitbout, 37.

Société anonyme des houillères de Saint-Etienne.
Constit. en 4854. Cap. soc. : 80.000 act. 100 fr. lib. ;
rev. (4898), 20 fr. - Lyon, rue de la République, 45.

Société anonyme des minerais de fer de Krivoï-Rog.
Constit. en 4881. Mines à Krivoi-Rog (Kerson, Russie).
Cap. soc. : 10.000 act. 500 fr. lib.; rev. (1899), 60 fr.
- Av. de l'Opéra, 26.

Société anonyme des mines de la Loire. Constit. en
4854. Cap. soc. : 80.000 act. 100 fr. lib.; rev. (4899),
6 fr. Oblig.: 10.000 de 500 fr. 4 0/0 . - R. Joubert,
47 ; direct. à Saint-Etienne.

Société anonyme des mines de Mal/idano. Constit.
en 4869. Mines de calamine et de plomb argentifère dans la
prov. d'Iglésias (Sardaigne). Cap. soc. : 50.000 act. 250
fr. lib. ; rev. (1899), 50 fr. - Boulev. Haussmann, 13.

Société ardoisière de l'Anjou. Constit. en 4894. Cap.
soc. : 32.000 act. 250 fr. lib. ; rev. (1899), 12 fr. 50.
Oblig.: 12.000 de 500 fr. 4 4/2 0/0 . - Angers.

Société civile des mines de houille de Maries 70 °l°.
Constit. en 4852. Cap. soc.: 32.000 parts percevant 70°/0
des bénéf. netsdes mines de Maries; rev. (4899), 90 fr.
Oblig. 44.470 de 500 fr. 4 °/O . - R. Paul-Baudry, 7.

Société de Maries 30 0/0 . Constit. en 4852. Cap. soc. :
46.000 coupons percevant 30 0/0 des bénéf, nets des
mines de Maries; rev. (1899), 75 fr. - R. St-Lazare, 43.

Société des mines de Carmaux. Constit. en 1873.
Cap. soc. : 23.200 act. ; rev. (4899), 55 fr.'- R. Pas-
quier, 35.
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Société des sels gemmes et houilles de la Russie mé-
ridionale. Constit. en 4883. Cap. soc. : 40.000 act.
500 fr. lib.; rev. (4899), 25 fr. Oblig. : 22.000 de 500 fr.
4 0 / 0 . -S. soc., r. de la Boétie, 5. ; s. admin., à Khar-
kov (Russie).

Société minière et métallurgique de Penarroya. -
Constit. en 4881: Mines de plomb et fonderie dans les
prou. de Badajoz et de Ciudad-Real (Espagne). Cap. soc. :
22.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 400 fr. - Pl.
Vendôme, 42.

g. FONDERIES, FORGES, ATELIERS DE CONSTRUCTIONS MÉCA-

NIQUES :

Aciéries, hauts fourneaux et forges de Trignac.
Constit. en 4890. Cap. soc. ; 24.000 act. 500 fr. lib.;
rev. (4899), 35 fr. Oblig. : 44.500 de 500 fr. 5 °J o . -
Boulev. Haussmann, 43.

Compagnie de Fives-Lille pour constructions mé-
caniques et entreprises. Constit. en 4868. Ateliers à
Fives (Nord) et à Givors (Rhône). Cap. soc. : 24.000 act.
500 fr. lib.; pas de divid. depuis 4897. Oblig.- : 45.000
de 400 fr. 6 °/° et 25.000 de 500 fr. 4 °/°. - R. Cau-
martin, 64.

Compagnie des établissements Lazare Weiller. Cons-
tit. en 1883 et transform. en 4897. Fabrication du bronze
et autres métaux. Cap. soc. : 30.000 act. 500 fr. lib. ;
pas de divid. dep. 1 896. Oblig.: 17.608 de 500 fr. 4 °/0.
- R. de Londres, 29.

Compagnie des forges de Chatillon, Commentry et
Neuves-Maisons. Constit, en 4862. Cap. soc.: 37.000 act.
600 fr. lib. ; rev. (4899), 50 fr. Oblig. : 30.000 de 500 fr.
4 °/°. - R. de La Rochefoucauld, 49.

Compagnie des forges et aciéries de la marine et des
chemins de fer. Constit. en 4874 par la transformation
de l'anc. soc. H. Petin, Gaudet et C1e . Usine principale à
Saint-Chamond. Cap. soc. : 40.000 act. 500 fr. lib.;
rev. (4899), 60 fr. - Saint-Chamond (Loire); bur. à
Paris, r. des Pyramides, 29.

Compagnie française des métaux. Constit. en 4892
par la reconstitution de l'anc. « Société industrielle et
commerciale des métaux », en liquid. Usines à Saint-De-
nis, Givet, Sérifontaine, Deville, Castelsarrasin. Cap. soc. :
50.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4898-99), 40 fr. Oblig. :
43.478 de 500 fr. 4 °/O . - R. Volney, 40.

Compagnie française des voies ferrées économiques.
Constit. en 1889. Construction de lignes de chemins de
fer d'intérêt local et de tramways. Cap. soc. : 40.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (4899); 45 fr. - R. Lafayette, 3.

Compagnie industrielle de traction pour la France
et l'étranger. Constit. en 1897. Constr. et install. de
tramways (cyst. électr. Diatto), à Lorient, Tours, Reims, etc.
Cap. soc.: 10.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4897), 25 fr.
- R. du Rocher, 28.

Compagnie pour la fabrication des compteurs et du
matériel d'usines it gaz. Constit. en 4884. Cap. soc. :
28.000 act. 250 fr. lib. ; rev. (4899-1900), 75 fr. Oblig. :
40.000 de 500 fr. 4 °/0 . - R. Claude-Vellefaux, 27.

Houillères, forges, aciéries et ateliers de construc-
tion du Creusot (Schneider et C1e ) Constit. en 4836.
Cap. soc. : 27.000.000 fr. en 75.000 parts ou actions
lib. ; rev. (1899), 85 fr. - Boulev. Malesherbes, 1
(V. CREUSOT).

Le Nickel. Constit. en 1880. Mines de nickel et de co-
balt dans la Nouv.-Calédonie. Usines au Havre, à Iser-
lohn (Westphalie), à Birmingham, à Glasgow. Cap. soc. :
40.000 act. 250 fr. lib.; rev. (1899), 47 fr. 50. Oblig. :
44.500 de 500 fr. 4 °/ 0 . - R. Lafayette, 43.

Société anonyme de Commentry-Fourchambault
et Decazeville. Constit. en 4874. Hauts fourneaux à Four-
chambault, Montluçon, Imphy, Decazeville; mines dans
l'Allier, l'Aveyron, le Puy-de-Dome. Cap. soc. : 31.500 act.
500 fr. lib. ; rev. (4898-99), 45 fr. - Pl. Vendôme, 46.

Société anonyme des aciéries de France. Constit.
en 4881. Mines et usines à Aubin et Villefranche (Avey-
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ron), à Isbergues (Pas-de-Calais), Grenelle (Paris). Cap.
soc. : 20.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4898-99), 53 fr. 45.
Oblig. : 48.000 de 500 fr. 4 °A.-Quai de Grenelle, 29.

Société anonyme des aciéries de Michevitle (anc.
soc. Ferry, Curicque et C1e). Constit. en 4875. Cap. soc. :
22.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4898-99), 50 fr. - Mi-
cheville-Villerupt (M.-et-Moselle).

Société anonyme des ateliers et chantiers de la
Loire. Constit. en 4884. Usines et chantiers à Nantes.
Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4898-99),
40 fr. Oblig. : 20.000 de 580 fr. 4°A. - Boulev. Hauss-
mann, 44 bis.

Société anonyme des forges et aciéries du Nord et
de l'Est. Constit. en 4884. Usines à Valenciennes, Trith-
Saint-Léger et Jarville. Cap. soc. : 24.000 act. 500 fr.
lib.; rev. (4898-99), 70 fr. - R. d'Antin, 3.

Société anonyme des hauts fourneaux, forges et
aciéries de Denin et Anzin. Constit. en 4849. Exploite,
outre ses forges, un service de navig. marit. entre Dun-
kerque, le Portugal et l'Espagne. Cap. soc. : 20.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (4899), 26 fr. Oblig. : 46.000 de
500 fr. 4 °J° . - R. de Mogador prolongée, 4.

Société anonyme de travaux Dyle et Bacalan. Cons-
tit. en 4879. Ateliers à Louvain (Belgique) et à Bacalan-
Bordeaux. Cap. soc.: 24.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899),
25 fr. Oblig. : 49.530 de 500 fr. 4 °/°. - Av. Matignon, 45.

Société anonyme de Vezin-Au.lnoye. Constit. en 4858.
Hauts fourneaux et forges à Aulnoye, Maubeuge, Haut-
mont, Maxeville et Homécourt. Cap. soc.: 27.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (4899), 50 fr. Oblig. : 27.000 de 500 fr.
4 0/0 . - R. Saint-Lazare, 43.

Société anonyme franco-belge pour la construction
de machines et de matériel de chemins de fer. Constit.
en 1862 et transf. en 4884. Principal établiss. à Raismes:
Cap. soc. : 46.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4898-99),
30 fr. Oblig. : 3.000 de 500 fr. 4 °/°. - - Av. de l'Opéra, 48.

Société de constructions de" Levallois-Perret (anc.
Compagnie des établissements Eiffel). Constit. en 4890.
Cap. soc. : 22.500 act. 400 fr. lib. ; rev. (1899), 5 fr.
- Levallois-Perret, r. Fouquet, 42.

Société des aciéries de Longwy. Constit. en 4880.
Cap. soc. : 40.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 50 fr.
- Mont-Saint-Martin (M.-et-Mos.).

Société française de constructions mécaniques. Cons-
tit. en 4898 par l'absorption de la « Société anonyme des
anciens établissements Cail» fond. en 1892 et en liquidat.
Usines à Denain, Douai et Albert. Cap. soc. : 48.000 act.
250 fr. lib. - R. de Londres, 24.

Société française d'électro-métallurgie. Constit. en
4893. Usines à Dives pour la fabrication du cuivre et
autres métaux par les procédés Elmore et Secrétan. Cap.
soc. : 30.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 40 fr. Oblig. :
8.000 de 500 fr. 4 °J° . - Pl. de la Madeleine, 41.

Société générale des hauts fourneaux, forges et
aciéries en Russie. Constit. en 4897. Cap. soc. : 24.000
act. 500 fr. lib. - R. de Provence, 56:

Société métallurgique de l'Oural-Volga. Constit. en
1896. Cap.. soc. : 50.000 act. 500 fr. lib. ; pas de di-
vid. Oblig. : 36.000 de 500 fr. 4°A. - R. Taitbout, 80.

Société ?tourelle des établissements Decauville aine.
Constit. en 4894 par l'acquisition de la « Société des éta-
blissements Decauville aine », mise en liquid. Ateliers de
constructions métallurgiques à Evry-Petit-Bourg et Es-
sonnes et à Val Saint-Lambert (Belgique). Cap. soc. :
70.500 act. 100 fr. lib.; rev. (1899), 6 fr. Oblig. :
5.000 de 500 fr, 4°A. - Boulev. Malesherbes, 13.

Société nouvelle des forges et chantiers de la Mé-
diterranée. Constit. en 4856. Forges et chantiers de
constructions navales à Marseille et à la Sevne. Cap. soc. :
26.000 act. 500 fr. lib.; rev. (1899), 35 fr. Oblig. :
9.045 de 500 fr. 4 °J° . - R. Vignon, 1.

h. ELECTRICITÉ, GAZ, EAU, FORCE MOTRICE ":

Compagnie centrale d'éclairage par le gaz (Eug.
40
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Lebon et Cie). Constit. en 4847. Cap. soc. : 26.000 act.
500 fr. fib. ; rev. (1899), 60 fr. Oblig.: 40.000 de
500 fr. 5 0/0i 70.000 de 500 fr. 4 0/0 , 44.000 de 500 fr.
3 °/0 . - R. de Londres, 26.

Compagnie continentale Edison. Constit. en 4882.
Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 30 fr.
- R. de Châteaudun, 28.

Compagnie d'éclairage électrique du secteur des
Champs-Elysées. Constit. en 1891. Cap, soc. : 6.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (4899), 25 fr. Oblig. : 4.000 de 500 fr.
4 0/0 . - Av. des Ternes, 2.

Compagnie d'électricité de l'Ouest parisien (Ouest-
Lumière). Constit. en 1900. Cap. soc. : 60.000 act. 100 fr.
lib. - Boalev. Haussmann, 3.

Compagnie du gaz de Bordeaux. Constit. en 4875.
Cap. soc. : 6.000 act. 500 fr, lib. ; rev. (1899), 80 fr.
- R. Taitbout, 44.

Compagnie électrique du secteur de la rire gauche
de Paris. Constit. en 4893.Cap. soc. : 48.000 act. 500fr.
lib. Oblig. : 24.000 de 500 fr. 5 010. - Boulev. Saint-
Germain, 124.

Compagnie française d'éclairage et de chauffage
parle gaz (anc. Gaz de Castres). Constit. en 1877. Cap.
soc. : 21.400 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 40 fr.
Oblig. : 10.846 de 300 fr. 4 0/0 . - R. de Doras, 4.

Compagnie française des câbles télégraphiques. Cons-
tit. en 1888 par la fusion de la « SocIete française des
télégraphes sous-marins » et de la « Compagnie française
du télégraphe de Paris à New-York ». Cap. soc.: 96.000
act. 250 fr. lib. ; dern. divid. en 4891. Oblig. : 44.200
de 500 fr. 5 °/° et 55.420 de 500 fr. 4 °/°. - Av. de
l'Opéra, 38.

Compagnie française pour l'exploitation des pro-
cédés Thomson-Houston. Constit. en 4893. Appareils,
machines et entreprises d'éclairage électrique, de transport
d'énergie électrique et de traction électrique, en France,
eu Espagne et en Portugal. Cap. soc. : 80.000 act. 500 fr.
Sb. ; rev. (1900), 55 fr. Oblig. : 20.000 de 500 fr. 5 °/°
et 40.000 de 500 fr. 4 Vo. °. - R. de Londres, 10.

Compagnie générale d'électricité. Constit. en 1898.
Cap. soc. : 30.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 27 fr. 50.
Oblig. : 20.000 de 500 fr. 4 °/°. - R. Boudreau, 5.

Compagnie générale des eaux. Constit. en 1853.
Distributions d'eau et irrigations en France. Cap. soc. :
80.000 act. 500 fr. lib.; rev. (4899), 74 fr. Oblig. en
circul. au 1 er oct.1900 : 124.03$ de 500 fr. 3, 4 et 50/o.
- R. d'Anjou-Saint-Honoré, 52.

`Compagnie générale des eaux pour l'étranger. Cons-
tit. en 1879. Distributions d'eau et irrigations à l'étran-
ger. Cap. soc. : 80.000 act. 500 fr. lib.; rev. (4899),
15 fr. Oblig. : 63.570 de 500 fr. 4 °/°. -11. d'Anjou, 52.

Compagnie générale de traction. - Constit. en 1896.
Construction et installation de tramways électriques. Cap.
soc. : 300.000 act. 100 fr. lib. : rev. (1899), 15 fr. Oblig. :
25.000 de 500 fr. 4 0/0 . - Boulev. des Capucines, 24.

Compagnie générale du gaz pour la France et
l'étranger. Constit. en 1879. Cap. soc. : 40.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (1899), 32 fr. 50. Oblig. : 47.726 de
500 fr. 4 0/0 . - Boulev. Haussmann, 37.

Compagnie générale française et continentale d'é-
clairage. Constit. en 1884. Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr.
lib.; rev. (1899), 7 fr. 20. Oblig. : 40.000 de 300 fr.
4 °/°. - R. Taitbout, 62.

Compagnie parisienne d'éclairage et de chauffage
par le gaz. Constit. en 1855 par la fusion des anc. soc.
Margueritte et C18 , Brunton, Pilté et C1°, Dubochetet C1Q,
Payn et Cie , Lacarrière et Cie , Ch. Gosselin et Cie . Traité
avec la ville de Paris du 7 févr. 4870 ; fin de la concession
34 déc. 1905. Cap. soc. : 336.000 act. lib.; rev. (1899),
59 fr. Oblig.: 395.775 de 500 fr. 4 °/°.- R. Condorcet; 6.

Gaz et eaux. Constit. en 1884. Cap. soc. : 20.000 act.
500 fr. lib. ; rev. (4899), 27 fr. 50. Oblig. : 34.600 de
500 fr. 4 0/0 .	 R. de la Chaussée•d'Antin, 66.

Société anonyme d'éclairage électrique du secteur
de la place Clichy. Constit. en 1889. Cap. soc. : 12.000
act. 500 fr. lib. ; rev. (4898-99), 25 fr. Oblig. : 2.500
de 4.000 fr. 5 0/0, 3.000 de 500 fr. 5 °/0 , et 40.000 de
500 fr. 4 1/2 °/°. - R. des Dames, 53.

Société anonyme des usines is gaz du Nord et de
l'Est. Constit. en 1879. Cap. soc. : 15.850 act. lib. ;
rev. (4899-1900), 30 fr. - Soissons.

Société d'éclairage et de force par l'électricité à
Paris. Coustit. en 1890. Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr.
lib. ; rev. (1898), 25 fr. - R. Lafayette, 43.

Société de l'éclairage au gaz et des hauts fourneaux
et fonderies de Marseille et des mines de Portes et
Sénéchas (Gaz de Marseille). Constit. en 4860. Cap. soc. :
36.000 act. 600 fr. lib. ; rev. (1899), 50 fr. - R. Le
Peletier, 6.

Société de l'union des gaz (anc. soc. Omer Salmon
et C1e). Constit. en 4874. Cap. soc. : 50.000 act. 500, fr.
lib; rev. (1899), 50 fr. Oblig. : 44.000 de 500 fr. 4 4/2 °/o,
17.763 dOE 500 fr. 4 0/0, 15.000 de 500 fr. 34/2 °/°. -
R. Saint-Georges, 15 bis.

Société du gaz général de Paris (Hugon et Cie)..
Constit. en 4855. Cap. soc. : 12.000 act. 500 fr. lib. ;
rev. (1899), 22 fr. 50. Oblig. : 20.000 de 300 fr. 5 °/°
et 8.400 de 300 fr. 4 °/°• - R. d'Hauteville, 5.

Société générale électrique et industrielle. Constit.
en 1899. Cap. soc. : 25.000 act. 500 fr. lib. - Cité
d'Antin, 4.

Société industrielle d'électricité (procédés Westing-
house). Constit. en 1898. Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr.
lib. - R. de l'Arcade, 45.

Société industrielle des téléphones. Constit. en 4893
par l'acquisition de la « Société générale des téléphones »,
fond. en 1881 et mise en liquidat. Matériel et installa-
tions électriques. Cap. soc. : 60.000 act. 300 fr. lib. ;
rev. (1899), 16 fr. 50. Oblig. : 20.000 de 500 fr.
4 °/°. - R. du Quatre-Septembre, 25.

Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage. Cons-
tit. en 4880. Cap. soc. : 36.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(1899), 25 fr. Oblig. : 30.000 de 500 fr. 4 0/0 . - R. Le
Peletier, 6.
• Société lyonnaise des forces motrices du Rhône.
Constit. en 1892. Distrib. d'énergie électr. Cap. soc. :
40.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 25 fr. Oblig. :
40.000 de 500 fr. 5 °/°. - Lyon, r. de la Répu-
blique, 37.

Société parisienne pour l'industrie des chemins de
fer et des tramways électriques. Constit. en 1900.
Constr. et exploit. de chem. de fer, tramways, etc. Cap.
soc.: 100.000 act. 250 fr. Sb. - R. Auber, 8.

1. INDUSTRIES CHIMIQUES, AGRICOLES- ET' TEXTILES.

Compagnie des phosphates et du chemin de fer de.
Gafsa (Tunisie). Constit. en 4897. Cap. soc. : 36.000 act.
500 fr. lib. - R. de la Victoire, 60.

Comptoir de l'industrie linière (Magner, P. Fleury,
Martel et C1e). Constit. en 4816. Cap. soc. : 40.000 act.
300 lib. ; rev. (1899-1900), 50 fr. - R. d'Uzès, 9.

Distillerie de la liqueur bénédictine de l'abbaye de
Fécamp. Constit. en 1876: Cap. soc. : 5.000 act. 500 fr.
lib. ; rev. (1898-99), 190 fr. - Fécamp; agence à Paris,
boulev. Haussmann, 76.

Entreprise générale d'engrais, de vidanges et de
produits chimiques (anc. Compagnie Richer). Constit.
en 1847. D'abord « Richer et Cie », puis « Lesage et die »,
et, depuis 1889, « Fresne et Cie ». Cap. soc. : 28.000 act:
300 fr. lib. ; rev. (1899-4900),125 fr. - R. de Meaux, 68.

Grands moulins de Corbeil (anc. Etablissements Dar-
blay et Béranger). Constit. en 1881. Usines à Corbeil et
au Havre. Cap. soc. 24.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899),
15 fr. Oblig.: 43.760 de 500 fr. 6 °/° et 40.000 de
500 fr. 4 °/°. - R. du Louvre, 6.

Manufactures des glaces et produits chimiques de
Saint-Gobain, Chauny et Cirey. Constit. en 4665; re-
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const. en 1872. Cap. soc. divisé en 4.600 act. ; rev.
(4899), 1.300 fr. - R. Sainte-Cécile, 9.

Société anonyme de la grande distillerie E. Cuse-
nier fils aîné et C1e . •Constit. en 4879. Cap. soc. :
20.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 42 fr. 50 - Bou-
lev. Voltaire, 226.

Société anonyme de produits chimiques (établ. Ma-
létra). Constit. en 4873. Cap. soc. : 40.000 act. 500 fr.
Nb, ; rev. (4899), 27 fr. 50. Oblig. : 40.000 de 500 fr.
5 0/0f 3.000 de 500 fr. 4 0/0. - R. de Rivoli, 440.

Société centrale de dynamite. Constit. en 4887. Cap.
soc. : 40.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 22 fr. 50.
- R. Auber, 43.

Société cotonnière russo-française. Constit. en 1898.
Cap. soc. : 20.000 act. 500 fr. lib. - R. de la Victoire, 60.

Société des matières colorantes et produits chimi-
ques de Saint-Denis (Etablissements A. Poirrier et
G. Dalsace). Constit. en 1881. Cap. soc. : 48.000 act.
500 fr. (6.000 lib.) ; rev. des act. lib. (4899), 45 fr.
- R. Lafayette, 105.

Société des raffinerie et sucrerie Say. Constit. en
4898 par la réunion de la Société « Henry Say et C1e »
(Raffinerie Say) et de la Société anonyme des « Sucreries
Henry Say ». Cap. soc.: 64.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(1898-99), 50 fr. Oblig. : 60.000 de 500 fr. 4 0/0. -
Boulev. de la Gare, 123.

Société générale de laiterie. Constit. en 1881. Achat
et vente de lait, fromages, beurre, etc. Cap. soc.: 19.895
act. 500 fr. lib.; rev. (4899), 42 fr. Oblig. : 5.830 de
300 fr. 3 °/°. - R. Vivienne, 42.

j. DIVERSES.

Agence Havas. Constit. en 4835 et transf. en soc.
anon. en 4879.. Cap. soc. : 17.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(1899), 30 fr. - Pl. de la Bourse, 8 et 13 (V. AGENCE

HAVAS, t. I, p. 822).
Compagnie anonyme des établissements Duval.

Constit en 4867 et fusionnée en 1878 avec la « Compagnie
des Bouillons de Paris ». Boucheries et bouillons-restau-
rants à Paris. Cap. soc.: 9.500 act. 500 fr. lib.; rev.
(4899), 400 fr. Oblig. : 9.500 de 500 fr. 4 U/,, - Rue
Saint-Fiacre, 24.

Compagnie des entrepôts et magasins generaux de
Paris. Constit. en 1860. Cap. soc. : 60.000 act. 500 fr.
lib. rev. (1899),'8 fr. 50. Oblig. : 46.000 de 500 fr.
3 °/°. - Boulev. de la Villette, 204.

Compagnie des lits militaires. Constit. en 4867.
Cap. soc. : 40.000 act. 500 fr.lib.; rev. ('1899), 50 fr.
Oblig. : 36.229 de 600 fr. 4 °/o. - Boulev. des Capu-
cines, 48.

Compagnie fermière de l'établissement thermal de
Vichy. Constit. eu 4862. Cap. soc. : 32.000 act. 375 fr.
lib.; rev. (1899), 425 fr. - Boulev. des Capucines, 24.

Compagnie française d'entreprises militaires et ci-
viles (établ. Alexis-Godillot et Helbronner réunis). Cons-
tit. en 1880. Cap. soc. : 44.000 act..500 fr. lib. ; dern.
divid. en 4893. - R. de Châteaudun, 2.

Compagnie générale d'eaux minérales et de bains
de mer. Constit. en 1880. Cap. soc. : 24.000 act. 200 fr.
lib.; rev. (1899), 44 fr. Oblig. : 8.000 de 500 fr.
4 1/2 0/0 . - Rue Taitbout, 43.

Compagnie nouvelle des ciments Portland du Bou-
lonnais. Constit. en 1884. Ciments marque « Sphinx ».
Cap. soc. :10.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 32 fr. 50.
- Rue du .Havre, 2 bis.

Etablissements Orosdi-Back. Constit. en 4895. Ex-
ploit. de comptoirs et agences commerciales en tout pays.
Cap. soc. : 400.000 act. 400 lib. ; rev. (4899), 40 fr. -
Cité d'Hauteville, 9.

Le Printemps (Jules Jaluzot et C'e). Constit. en '1881.
Cap. soc. : 70.121 act. 500 fr. lib. ; rev. (4899), 34 fr. 25.
- Boulev. Haussmann, 64.

Société anonyme de l'annuaire Didot-Bottin. Fond.
en 4797, transf. en soc. anon, en 1884. Cap. soc. :

30.000 act. 250 fr. lib. ; rev. (1899), 57 fr, 50 (V. Boy
-Tm). - R. Jacob, 54.

Société anonyme du Petit Journal. Constit. en 1881
par l'acquis. de la soc. « Millaud et C3' », mise en liquid.
en 4874. Cap. soc.: 50.000 act. 500 fr. lib. ; rev. (1899),
65 fr.	 R. Lafayette, 61..

Société des ciments français et des Portlands de
Boulogne-sur-Mer. Constit. en 1880. Cap. soc. : 20.000
act. 500 fr. lib. ; rev. (1899), 30 fr. - Boulogne-sur-
Mer; agence à Paris, r. Taitbout, 80.

Société du Figaro (Magnard, de Rodays, Périvier
et C1C ). Constit. en 1856. Cap. soc. : 19.200 act. ou
parts 62 fr. 50 lib. ; rev. (1899), 40 fr. - R. Drouot, 26.

Société du journal le Temps (A. Hébrard et Cie).
Constit. en 4864. Cap. soc. : 4.800 act. 500 fr. lib. ;
rev. (4898), 45 fr. - Boulev. des Italiens, 5.

Société du Petit Parisien (Dupuy et C1e). Constit. en
4884. Exploite, outre le Petit Parisien, la Vie Popu-
laire, le Monde Pittoresque, l'Agriculture Nouvelle,
un fonds d'imprimeur et d'éditeur. Cap. soc. 12.000 act.
500 fr. et 35.000 parts bénéficiaires ; rev. des act. et
parts (1899), 60 fr. - R. d'Enghien, 18.

Société française des Nouvelles Galeries réunies.
Constit. en 1897 par la fusion de plus. soc., entre autres
celle des « Grands Bazars réunis ». Exploit. de bazars à
Paris (la Ménagère), Bordeaux, Montpellier, Avignon,
Carpentras, Valence, Limoges, Rouen, Amiens. Cap. soc. :
45.778 act. 500 fr. diversement lib.; rev. par act. lib,
(1898), 44 fr. 06. Oblig. : 20.000 de 500 fr. 4 °/,. -
R. des Archives, 66.

Société générale des cirages français. Constit. en
4884. Exploit. de marques diverses de cirages; forges
d'Hennebont. Cap. soc. : 46.000 act. 500 fr. lib. ; rev.
(1899), 30 fr. Oblig. : 46.650 de 500 fr. 3 °/°. - R.
Beaurepaire, 41.

II. Sociétés savantes, littéraires et artistiques.
- La « société savante », dans le sens aujourd'hui
donné à ce mot, est une réunion d'hommes de science,
de lettrés, d'érudits, de penseurs, qui mettent en com-
mun. leurs efforts, leur savoir et leurs ressources en vue
de faire progresser ou prospérer la branche des con-
naissances humaines à laquelle ils se sont spécialement
adonnés ou qui les intéresse plus particulièrement. Ou-
verte, le plus généralement, à tous, moyennant l'acquit-
tement d'une cotisation annuelle, elle vit de sa vie propre,
en toute indépendance. Elle est, du reste, au moins à Pa-
ris, un produit du xixe siècle : si l'on excepte, en effet, les
grandes Académies (V. ce mot), qui, elles, ont un carac-
tère o0iciel, peu de sociétés savantes sont antérieures,
comme fondation, à la Révolution, et plus des trois quarts
n'existent môme que depuis une trentaine d'années. Au
contraire, les sociétés littéraires et artistiques ont une
origine beaucoup plus ancienne. La célèbre Académie de
Charlemagne, instituée par ce prince d'après les conseils
d'Alcuin, parait être la première en date. Puis viennent
les Cours ou Puys d'amour (V. Amon, t. Il, p. 805),
l'Académie des jeux Floraux (V. JEU, t: XXI, p. 154),
encore existante, et, à partir du xvn e s., toute une série
de petites académies et de sociétés privées, qui réunirent,
dans un but littéraire ou de plaisir, les beaux esprits du
temps et qui n'ont eu souvent qu'une existence éphémère :
Sociétés de Mme Desloges (4600), de l'hôtel de Rambouil-
let (4600), de l'hôtel de Bourgogne, de Mlle de Scudéry,
- ces trois dernières composées surtout de femmes savantes,
- Académie de Benjamin (4649), Académie des allé-
gories (4662), Académie de Bertrand (1670), Société
du Temple, Association de la. calotte (4716), les Diners
du bout du banc (1733), Académie de ces dames et de
ces messieurs (4739), Société libre des égoïstes (4774),
Société nationale des Neuf-soeurs (4790), Académie
des bétes (7.794), etc. On vit éclore aussi, à partir de 4750,
à une époque où la comédie de société faisait fureur, les
« sociétés dramatiques »; les plus célèbres furent celles
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de Berny, de Bagatelle, de l'Ermitage du duc de Croy,
de l'hôtel de Montalembert, du château de Chantilly, du
château de Morville, de la Cour-Neuve, de Mme de Mon-
tesson, de Montgeron, de Charonne. Enfin nous ne parle-
rons que pour mémoire des innombrables sociétés chan-
tantes, dansantes... et mangeantes, qui surgirent un peu
partout au xvme s. et dans la première moitié du xIxe,
et dont les titres, généralement fort pittoresques, bra-
vaient parfois l'honnêteté. A. Dinaux, dans son diction-
naire des Sociétés badines, leur a consacré de très inté-
ressantes notices.

Les sociétés savantes les plus importantes ont leur siège
à Paris, et de là rayonnent sur toute la France. Beaucoup
allient la solidarité à l'étude et sont, en même temps, des so-
ciétés de mutualité et de prévoyance, soit qu'elles s'occupent
accessoirement des intérêts professionnels de leurs mem-
bres, soit qu'elles leur viennent en aide, à l'occasion, par
des secours, des pensions, etc. Elles ont un lien officiel
dans le Comité des travaux historiques et scientifiques
(V. COMITÉ, t. XII, p. 26), qui siège au ministère de l'ins-
truction publique et qui organise le congrès annuel des so-
ciétés savantes (V. CONGRES, t. XII, p. 427), auquel pren-
nent part, non seulement les sociétés parisiennes, mais
aussi les sociétés des départements. Un grand nombre parmi
ces dernières produisent en effet, des travaux du plus haut
intérêt, principalement au point de vue historique et ar-
chéologique. Il suffit, pour s'en convaincre, de jeter un

.coup d'oeil sur le remarquable ouvrage dont le comte R.-
Ch. de Lasteyrie (V. ce nom) a entrepris la publication
et qui a pour titre : Bibliographie générale des travaux
publiés par les sociétés savantes de France. Ajoutons
qu'un crédit de 95.000 fr. est inscrit chaque année au
budget au titre des sociétés savantes. Les deux tiers envi-
ron en sont répartis en subventions.

Beaucoup de sociétés savantes ont été reconnues d'utilité
publique. Elles ont alors la personnalité civile (V. PERSONNE,

t. XXVI, p. 490) et peuvent notamment recevoir des dons,
des legs, etc. Dans la nomenclature qui suit, nous don-
nons, groupées d'après leur objet ou leur caractère, les
plus importantes et les plus connues des sociétés savantes,
littéraires et artistiques de Paris, puis, classées par dépar-
tements, les plus importantes et les plus connues des so-
ciétés savantes de la province : L'Annuaire des sociétés
savantes de Paris, qui a été publié en 1899 par E. Ma-
reuse et qui est loin de les signaler toutes, en énumère,
pour cette ville seule, 360, et le Comité des travaux his-
toriques et scientifiques entretient des relations, en pro-
vince, avec plus de 600. Nous ne spécifions l'objet qu'elles
poursuivent que lorsque leur titre, que nous reproduisons
toujours intégralement, ne le définit pas suffisamment.
Nous faisons connaltre, pour celles qui nous ont commu-
niqué ces renseignements, le nombre de leurs membres
et leurs recettes de la dernière année. Nous indiquerons,
lorsqu'elles ont un organe spécial, son titre ainsi que sa
périodicité. Enfin nous donnons, à la fin de chaque notice,
son siège social. La plupart des sociétés savantes sont
groupées, sur la rive gauche, dans des hôtels leur four-
nissant, à bon compte, en même temps qu'un petit local
séparé pour leur secrétariat, une grande salle commune
pour leurs réunions. Le principal est l'Hôtel des sociétés
savantes, rue Serpente, 28, qui renferme aussi une salle
de restaurant. La Société d'encouragement pour l'indus-
trie nationale, rue de Rennes, 44, la Société d'horticul-
ture, rue de Grenelle, 84, la Société des agriculteurs de
France, rue d'Athènes, 8, le Musée social, rue Las Cases, 5,
la Société nationale d'acclimatation, rue de Lille, 44,
partagent, de leur côté, leurs hôtels particuliers avec d'au-
tres sociétés.

Pour la législation, V. AssocIATIoN, t. IV, p. 294.
a. SCIENCES EN GÉNÉRAL :

Association française pour l'avancement des sciences.
Fondée en 1872 par Cl. Bernard, sur le modèle de la
« British Association » et fusionnée en 4885 avec l'As-

1 48 -

sociation scientifique de France, fondée en 4864 par
Le Verrier; reconnue d'utilité publique par décret du
9 mai 4876. Congrès scientifique annuel dans l'une des
villes de France; conférences à Paris; subventions à des
recherches et à des publications scientifiques. Membres
actifs, 3.400. Cotisation annuelle, 20 fr.; recettes (4899),
85.503 fr. Comptes rendus de la session (annuel,
2 vol.). - R. Serpente, 28.

Conférence Ampère. Fond. en 1888. Etudes scientifi-
ques et philosophiques; conférences privées et publiques.
M. act., 30; m. hon. et corr., 400. Cotis. ann., 40 fr.;
rec. (4900), 3.000 tr. Revue (mens.). - R. des Feuil-
lantines, 7.

Société d'excursions scientifiques. Fond. en 4898.
Etudes sur le terrain et dans les musées de la géologie, de
la palethnologie, de l'anthropologie et de l'ethnographie.
M. act., 60; m. hon., 40. Cotis. ann., 5 fr. Bulletin
(trim.). - R. de Rivoli, 33.

Société pphilomathique de Paris. Fond. en 1 788 ; rec.
ut. publ., 25 mars 1879. Etude des sciences mathémati-
ques, physiques et naturelles. M. tit., 60. Cutis. ann.,
20 fr. ; rec. (4900), 4.500 fr. Bulletin (trim.). - Ala
Sorbonne.

Société philotechnique. Fond. en 4795 ; rec. ut. publ.,
14 mai 1861. Etudes littéraires et scientifiques. M. tit.,
40. Cotis. ann., 20 fr. Annuaire philotechnique. -
Mairie du IIe arr.

b. MATHÉMATIQUES ET ASTRONOMIE:

Institut des actuaires français. Fond. en 4890; rec.
ut. publ., 30 oct. 4896. M. agrég., 26 ; m. stag. 13 ; m.
hon. et corr., 50. Cotis. ann., 24 et 42 fr. ; rec. (1900),
3.474 fr. Bulletin (trim.). - R. Las Cases, 5.

Société astronomique de France. Fond. en 4887 ; rec.
ut. publ., 4 avr. 1897. M. act., 2.500 ; m. hon., 40.
Catis. ann., 40 fr. ; rec. (4900), 25.000 fr. Bulletin
(mens.). - R. Serpente, 28.

Société mathématique de France. Fond. en 4872 ;
rec. ut. publ., 44 févr. 1888. M. act., 280. Cotis. ann.,
20 fr. (résid.) et 45 fr. (non résid.). Bulletin (trim.).
- Ala. Sorbonne.

C. SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES :

Académie d'aérostation météorologique de France.
Fond. en 4783 ; reconst. en 1878. M. act., 50; m. hon.,
20. Cotis. ann., 10 fr. - R. des Goncourt, 14.

Société chimique de Paris. Fond. en 4857 par trois
jeunes chimistes, Arnaudon, Collinet et Ubaldini; rec. ut.
publ., 27 nov. 4864. A eu tour à tour pour présidents
les plus illustres chimistes français. M. act., 4.000. Cotis.
ann., 36 fr. (résid.) et 25 fr. (non résid.). Bulletin
(bimens.). - R. de Rennes, 44.

Société française de navigation aérienne. Fond. en
1872. M. act., 400; m. hon., 45. Colis. ann., 24 fr.;
rec. (1900), 2.325 fr. L'Aéronaute (mens. ). - R. de la
Pépinière, 40.

Société française de ph31sique. Fond. en 4873; rec.
ut. publ., 15 janv. 4884. M. act., 1.000 env.; m. hon.,
10. Cutis. ann., 20 fr. (résid.) et 10 fr. (non résid.). .
Bulletin (trim:) et Mémoires. - R. de Rennes, 44.

Société météorologique de France. Fond. en 4852 ;
rec. ut. publ., 26 mai 1869. M. act., 125. Cotis. ann.,
30 fr. Annuaire. - R. Serpente, 28.

Union aérophile de France. Fond. en 1899 par G.
Besançon. M. act. 300. Cotis. ann., 3 fr. • rec. (1900),
4.000 fr. L'Aéropbile (mens.). _ R. Caulaincourt, 57.

d. SCIENCES NATURELLES.

Société botanique de France. Fond. en 4854; rec. ut.
publ., 17 août 4875. M. act., 350. Cotis. ann., 30 fr. ;
rec. (4900),15.000 fr. Bulletin (mens.). - R. de Gre-
nelle, 84.

Société d'anthropologie de Paris. Fond. en 4859 par
Broca; rec. ut. publ., 2 .1 juin 4864. M. act. 300; corr.,
200; assoc., 200. Cotis. ann., 30 fr. Bulletin et mémoires
(bimestr.). - R. de l'Ecole-de-Médecine, 15.
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Société de biologie. Fond. en 4848 par Follin, Houel
et Ch. Robin; rec. ut. publ., , 45 nov. 4864. M., tit. 40;
m. tit. hon., 78 ; m. assoc. et corr. 99. Cot. ann., 20 fr. ;
rec. (1900),4.800 fr. Comptes rendus des séances. (hebd.).
- R. de l'Ecole-de-Médecine, 45.

Société de spéléologie. Fond. en 4895 Recherches et
études de géologie souterraine. M. act., 220; m. hon., 5.
Cutis. ann., 15 fr. rec. (4900), 3.000 fr. Spelunca
(bullet. bimestr.). - R. de Lille, 41.

Société entomologique de France. Fond. en 4832;
rec. ut. publ., 23 août 4878. M. act., 480 ; m. hon., 10.
Cotis. ann., 25 fr. ; rec. (4900), 18.812 fr. Bulletin (bi-
mens.), A nnales (trim.), et l'Abeille (trim.). - R. Ser-
pente, 28.

Société française de minéralogie. Fond. en 4878 ;
rec. ut. publ., 2 févr. 4886. M. act., 190 ; m. hon., 42.
Cotis. ann., 20 fr ; rec. (1900), 3.850 fr. Bulletin (mens.).
- A la Sorbonne.

Société géologique de France. Fond. en 1830 ; rec.
ut. publ., 3 avr. 1832. M. act., 540. Cutis. ann., 30 fr. ;
rec. (1900), 22.000 fr. Bulletin (mens.) et Mémoires.
- R. Serpente, 28.

Societe mycologique de France. Fond. en 4885. M. act.,
250. Cutis. ann., 10 fr. ; rec. (1900), 7.000 fr. Bulle-
tin (trim.). - R. de Grenelle, 84.

Société zoologique de France. Fond. en 1876; rec.
ut. publ., 16 déc. 1896. M. act., 325 ; m. hon., 21. Lo-
tis. ann., 20 fr. ; rec. (1900). 40.922 fr. Bulletin (mens.)
et Mémoires (trim.). - R. Serpente, 28.

e. SCIENCES MÉDICALES. - Outre les sociétés ci-après
énumérées, il existe, dans presque tous les arrondisse-
ments de Paris, une société médicale,constituée par les
médecins qui y sont domiciliés et ne s'occupant, le plus
souvent, que do leurs intérêts professionnels.

Association de l'École odontechnique. Fond. en 1878;
rec. ut. publ., 22 mars 1892. Ecole dentaire. Revue
odontologique (mens.) et Annuaire.- R. de l'Abbaye, 3.

Association française de chirurgie. Fond. en 1884;
rec. ut. publ., 26 août 4893. M. act., 400 env. Cutis.
ann., 25 fr.; rec. (1900), 22.011 fr. Compte rendu
(ann.). - R. Saint-Lazare, 81.

Association générale des dentistes. de France. Fond.
en 4879. Ecole dentaire. M. act. et hon., 600. Cot. ann.,'
20 fr. L'Odontologie (bimens.). - R. de la Tour-d'Au-
vergne, 45.

Association française d'urologie. Fond. en 1896. M.
act., 118. Cotis. ann., 20 fr. ; rec. (1900), 3.000 fr.
Bulletin et mémoires (ann.)	 R. de Rome, 31.

Société anatomique de Paris. Fond. en 4803 par
Dupuytren et reconst. en 1826. M. tit. et adj., 78; m.
hon. et corr., 416. Cutis. ann., 20 et 9 fr.; rec. (4900),
5.000 fr. Bulletin (mens.). - R. de l'Ecole-de-Méde-
cine, 45.

Société centrale de médecine vétérinaire. Fond. en
4844.; rec. ut. publ., 16 avr. 4878. M. tit., 40 ; m.
assoc., 12 ; m. hon. et corr., 110. Pas de cotis. ; subvient.
gouvern. Rec. (4900), 6.000 fr. Bulletin (mens.). -
R. de Lille, 41.

Société de chirurgie de Paris. Fond. en 1843; rec.
ut. publ., 29 août 1859. M. tit., 34; m. hon., 22; m.
assoc. et corr., 215. Cotis. ann., m. tit. et hon., 60 fr.,
corr., 25 fr. Bulletin (hebd.). - R. de Seine, 12.

Société de largngologie, d'otologie et de rhinologie
de Paris. Fond. en 1894. M. act 70; corr. étr., 42.
Cutis. ann., 12 et 8 fr. Archives internationales de la-
ryngologie (bimestr.). - R. de Berlin, 14.

Société de médecine de Paris. Fond. en 4796; rec.
ut. publ., 5 févr. 4878. M. tit., 59; m. hon., 12; m.
assoc. et corr., 91. Cutis. ann., 30 fr. et 5 fr. Le Progrès
médical (hebd:). - R. de Seine, 12.

Société de médecine et de chirurgie pratiques. Fond.
en 1808. M. tit., 460. Colis. ann., 30 fr. Bulletin et
mémoires (bimens.). - R. Serpente, 28.
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Société de médecine et d'hygiène pro fessionelle.
Fond. en 4877. M. act., 470. Lotis. ann., 30 fr. Bul-
letin (ann.). - R. Serpente, 28.

Société de médecine légale de France. Fond. en 4 868 ;
rec. ut. publ., 22 janv. 4874. M. act., 60; corr., 400.
Colis. ann., 20 fr. Bulletin (1 vol. par an). - Au Pa-
lais de justice.

Société de médecine vétérinaire pratique. Fond. en
1879. M. act., 450; m. hon., 6; m, corr., 95. Cotis.
ann., 42 fr. La Presse vétérinaire (mens.). - R. Ser-
pente, 28.

Société de pharmacie de Paris. Fond. en 1802; rec.
ut. publ., 5 oct. 4877. M. résid, 60; assoc., 20; corr.,
120. Cutis. ann., 40 fr. - A l'Ecole de pharmacie:

Société des agrégés de la Faculté de médecine de
Paris. Fond. en 1888. Défense des droits des agrégés.
M. act., 35. Cutis. ann., 25 fr. - R. de l'Ecole-de-
Médecine, 45.

Société de stomatologie de Paris. Fond. en 1888. M.
act., 66; m. hon. et corr., 39. Cutis. ann., 40 fr. -
R. Serpente, 28.

Société de thérapeutique de Paris. Fond. en 1866 ;
rec. ut. publ. 19 juin 1897. M. act., 108; m. hon., 20.
Cutis. ann., 30 fr.; rec. (1900), 4.000 fr. Bulletin (bi-
mens.). - A la Faculté de Médecine.

Société d'hydrologie médicale de Paris. Fond. en
1853; rec. ut. publ., 29 juin 4888. Etude des eaux mi-
nérales. M. tit., 70; m. hon., 35 ; m. assoc. et corr., 120.
Cotis. ann., 20 fr. Annales d'hydrologie et de clima-
tologie (mens.).	 R. de Seine, 12.

Société d'hypnologie et de psychologie. Fond. en
1889. M. act., 140; m, hon., 40. Cotis. ann., 15 fr. ;
rec. (4900), 4.600 fr. Revue de l'hypnotisme et de la
psychologie physiologique (mens.). - R. Serpente, 28.

Societe d'obstétrique, de gynécologie et de pcediatrie
de Paris. Fond. en 1899. M. act., 44; m. hon., 3; corr.
et assoc. étr., 60. Cutis. ann., 60 fr. Comptes rendus
(mens.). - R. de Seine, 12.

Société d'odontologie de Paris. Fond. en 1881 par
l' « Association générale des dentistes de France ». M.
act., 470; m. hon., 75. Cotis. arm., 20 fr. L'Odonto-
logie (bimens.). - R. de la Tour--d'Auvergne, 45.

Société d'ophtalmologie de Paris. Fond. en 4888.
M. act., 36; m hon., 4. Cutis. ann., 30 fr. Bulletin
(trim.). - R. Serpente, 28.

Société épidémiologique et service ozonométrique
de France. Fond. en 1894. M. act. et corr., 150; m.
hon., 50. Cutis, ann., 40 fr. - R. de Chateaudun, 26.

Société française de dermatologie et de syphiligra-
phie. Fond. en 4889; rec. ut. publ., 42 janv. 4895. M.
act., 152; m. corr., 414. Cutis. ann., 20 fr. ; rec.
(1909), 3.100 fr. Bulletin (mens.). - Hôpital Saint-
Louis.

Société française d'électrothérapie et de radiologie.
Fond. en 1894. M. act., 79. Cutis. ann., 20 fr. Bulletin
(mens.). - Mairie du Ier arr.

Société française d'hygiène. Fond. en 1877. M. act.,
934 ; m. hon., 146. Cotes. ann., 20 fr. Le Journal
d'hygiène (mens.). - R. du Dragon, 30.

Société française d'ophtalmologie. Fond. en 4883.
M. act., 300 env. Cutis. ann., 20 fr. Bulletin et mé-
moires (ann.). - R. Serpente, 28.

Société magnétique de France. Fond. en 1888. An-
nexe : « Ecole pratique de magnétisme et de massage ».
M. act., 144; m. hon., 38. Lotis. ann., 12 fr.; rec.
(1900), 4.096 fr. Journal du magnétisme (mens.). -
R. Saint-Merri, 23.

Société médicale des bureaux de bienfaisance ds
Paris. Fond. en 1852. M. act., 490; m, ass., 30; ta
hon., 45. Cutis. ann., 42 fr.; rec. (4900), 2.000 fr. Bul-
letin (mens.). - Av. Victoria, 3.

Société médicale des hôpitaux de Paris. Fond. en
1832; rec. ut. publ., 11 déc. 1888. M. act., 425;'m.
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hon., 25. Cotis. ann., 60 fr, ; rec. (1900), 7.000 fr. env.
Bulletin (hebd.). - R. de Seine, 12.

Société médico-chirurgicale de Paris. Fond. en
4805. M. act., 140; m. hon., 49. Cotis. ann., 24 fr.
Bulletin (trim.) et le Bulletin médical (bihebd.). -
R. de la Chaussée-d'Antin, 29.

Société medico-psychologique. Fond. en 4852 ; rec. ut.
publ., 44 déc. 1867. M. titul., 47 ; corr., 95; assoc. étr.,
444. Cotis. ann., 36 fr. ; rec. (4900), 1,714 fr. Annales
médico-psychologiques (bimestr.). - R. de Seine, 12.

Société odontologique de France. Fond. en 4878 par
1' « Association de l'Ecole odontechnique ». M. act., 125..
Cotis. ann., 30 fr. Revue odontologique (mens.). -
R. de l'Abbaye, 3.

Société pour la propagation de l'incinération. Fond.
en 4880; rec. ut. publ., 42 oct. 1897. M. act., 614;
m. hon., 5. Cotis. ann. 5 fr. (tit.) et 4 fr. (adh.). Bul-
letin (ann.). - Boulev. Malesherbes, 412 bis..

f. SCIENCES APPLIQUÉES r1 L'INDUSTRIE ET AU COMMERCE :

Association des chimistes de sucrerie et de distille-
rie de France et des colonies. Fond. en 1882 ; rec. ut.
publ., 7 août 4896. M. act., 4.500 env. Colis. ann.,
20 fr. Bulletin (mens.). - Boulev. Magenta, 456.

Association sténographique unitaire. Fond. en 4876 ;
rec. ut. puhi., ter avr. 1899. Propagat. de la méthode
Prévost-Delaunay. M. act., 641; m. hon., 24. Cotis.
ann., 40 fr.; rec. (1900), 8.870 fr. L'Unité sténogra-
phique (mens.). - R. Serpente, 28.

Institut sténographique de France. Fond. en 1872.
Cours professionnels (méthode Duployé). Cotis. ann„ 5 fr. ;
rec. (1900), 6.260 fr. Journal des sténographes (bi-
mens.), l'Ecriture (mens.), Bulletin (bimestr.) et An-
nuaire. - Boulev. Saint-Germain, 150.

Société d'encouragement pour l'industrie natio-
nale. Fond. en 4801 ; rec. ut. publ., 21 avr. 4824. Amé-
lioration et développement de toutes les branches de l'in-
dustrie française par la recherche et l'expérimentation des
procédés nouveaux, la distribution de récompenses et de
subventions aux inventeurs, la publication de mémoires
et de notices intéressant l'industrie. M. act., 800. Cotis.
ann., 36 fr. Bulletin (mens.) et Compte rendu (bimens.).
-.R. de Rennes, 44.

Société des ingénieurs civils de France. Fond. en
4848; rec. ut. publ., 22 déc. 4860. Etudes scientifiques
et techniques. M. act., 3,640; m. hon., 24. Cotis. ann.,
36 fr. Bulletin (mens.). - R. Blanche, 19.

Société internationale des électriciens. Fond. en
4883; rec. ut. publ., 7 déc. 4886. A créé l' « Ecole su-
périeure d'électricité » et le « Laboratoire central d'élec-
tricité ». M. act., 1.443. Cotis. ann., 20 fr. ; rec. (1900),
134.500 fr. Bulletin (mens.). - R. de Staël, 14.

Société technique de l'industrie du gaz en France.
Fond. en 4874. M. act., 646; ni. hon., 49. Cotis. ann.,
20 fr. Compte rendu des congrès (ann.). - R. de
Provence, 65.

g. AGRICULTURE ET ZOOTECHNIE :

Comité du Standard avicole de France. Fond. en
4898. Détermination des caractéristiques des races des
animaux de basse-cour. M. act., 32. Cotis. ann., 20 fr.
Le Standard avicole (mens.). - R. de Lille, 41.

Société centrale d'apiculture, de sériciculture et
de zoologie agricole. Fond. en 4856 ; rec. ut. publ.,
20 févr. 4900. M. act., 2.700; m. hon., 25. Cotis. ann.,
5 et 10 fr. ; rec. (1900), 18.643 fr. L'Apiculteur (mens.).
- R. Serpente, 28.

Société centrale d'aquiculture et de pêche. Fond. en
1898.M. act., 240 n. ; m. hon., 18. Colis. ann., 40 fr. ;
rec. (1900), 4.500 fr. Bulletin (mens.).-R. de Lille, 41,

Société centrale pour l'amélioration des races de
chiens en France. Fond. en 4882. Organise, chaque
année, aux Tuileries 1' « Exposition canine ». M. act.,
250; m. hon., 7. Cotis. ann., 60 et 30 fr. - R. des
Mathurins; 40,

Sociéte des agriculteurs de France. Fond. en 1868
par E. Lecouteux; rec. ut. publ., 28 févr. 1872. Con-
court aux progrès des différentes branches de l'agricul-
ture par des concours, des expositions, des expériences,
des récompenses, des cours et conférences gratuits. Labo-
ratoire d'analyses au siège de la Société. Deux institutions
annexes créées en 4884 le Syndicat central des agri-
culteurs de France (19, r. Louis-le-Grand) et l'Union
des Syndicats des agriculteurs de France (8, rue
d'Athènes). M. act., 42.000 environ. Cotis. ann., 20 fr. ;
rec. (4900), 340.000 fr. Bulletin (bimens.). - R.
d'Athènes, 8. (V. aussi l'art. ASSOCIATIONS AGRICOLES,

t. IV, p. 294).
Société des aviculteurs français. Fond. en 1891.

M. act., 192. Cutis. ann., 40 fr. Bulletin (mens.). -
R. de Lille, 44.

Société des sylviculteurs de France et des colonies
(la Protection des arbres et des forêts). M. act., 250;
m. hon., 45. Cutis. ann., 20 fr. - R. du Rocher, 33.

Société des viticulteurs de France et d'ampélogra-
phie. Fond. en 4888. M. act., 1.000.•Cotis. ann., 40 fr.
Bulletin (mens.). - R. Cambon, 20.

Société forestière française des amis des arbres.
Fond. en 4891. M. act., 457 ; m. hon. et corr., 62. Co-
tis. ann., 5 fr. Bulletin (trim.). - Quai Saint-Michel, 25.

Société hippique française. Fond. en 4866; rec. ut.
publ. 16 oct. 4866. Encouragement à la production et à
l'amélioration en France du cheval de service et du cheval
d'armes. Cinq concours annuels régionaux à Bordeaux,
Nantes, Nancy, Vichy, Boulogne-s.-Mer, et un concours
central à Paris (concours hippique). Condit. d'admiss.: être
nommé par le Comité sur présentation de deux parrains,
dont un membre du Comité. Cutis. ann., 400 fr. -
Av. Montaigne, 33.

Société nationale d'acclimatation de France. Accli-
mation des animaux et des plantes; études de zoologie et
de botanique appliquées. Fond. en 4854; rec. ut. publ.,
26 févr. 4855. M. act., 750. Cotis. ann., 25 fr. ; rec.
(4900), 20.685 fr. Bulletin (mens.). - R. de Lille, 41.

Société nationale d'agriculture de France. Fond. le
l eT mars 4761 par arrêt du Conseil d'Etat et remaniée
plusieurs fois, en dernier lieu par les décr. des 23 août
4878 et 27 févr. 1879. C'est un établissement d'utilité
publique, et l'élection de ses membres, qui sont en nombre
limité, doit être ratifiée par le président de la République.
Elle se partage, pour ses travaux, en 8 sections : grande
culture, cultures spéciales, arboriculture forestière, eco-
nomie des animaux, économie, statistique et législation
agricoles, sciences physico-chimiques agricoles, histoire
naturelle agricole, mécanique agricole. Ses membres tou-
chent des jetons de présence, comme ceux de l'Institut.
M. tit., 52; assoc. nat., 40; assoc. étr., 45; corr. nat.,
150; corr. étr., 50. Bulletin (mens.) et Mémoires. -
R. de Bellechasse, 48.

Société nationale d'aviculture de France. Fond. en
4891. M. act., 443. Cotis. ann., 42 fr. La Revue avi-
cole (hebd.). - R. des Bernardins, 24.

Syndicat économique agricole de France. Fond. en
4889. Etude et défense des intérêts économiques agri-
coles, M. act. (fond., tit. et adh.), 4.350. Cotis. ann.,
50, 40 et 3 fr. La Démocratie rurale (hebd.). - R. de
Provence, 30.

Société nationale d'horticulture rte France. Fond.
en 1827; rec, ut. publ., 20. nov. 1852. Trois expositions
et nombreux concours annuels de fleurs et de fruits au
Jardin des Tuileries et dans l'hôtel de la Société. M. act.,
2.652; m. hon., 581. Cotis. ann., 20 fr. Journal (mens.).
- R. de Grenelle, 84.

h. PHILOSOPHIE ET PSYCHOLOGIE :

Institut psychologique international. Fond. en 4900.
M. act., 360. Cotis. ann., 20 fr. Bulletin (mens.). -
R. Serpente, 28.

Société de graphologie. Fond. en 4884, Cotis. ann,
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'45 fr. ; rec. (1900), 3.407 fr. La Graphologie (mens.).
- Boulev. Saint-Germain, 450.

Société des études philosophiques et sociales. Fond.
en 4881 par Clémence Rayer. M. act., 80. Catis. ann.,
40 fr. Revue des études philosophiques (intermitt.). -
Mairie du VI' arr..

Société française d'étude des phénomènes psychi-
ques. Fond. en 1893. M. act., 468; corr., • 20. Cotis.
ann., 5 fr. ; rec. (1900), 3.092 fr. La Tribune psy-
chique (mens.). - Faub.-Saint-Martin, 57.

i. SOCIOLOGIE, ECONOMIE ET LÉGISLATION :

Alliance nationale pour l'accroissement de la po-
pulation française. Fond. en 1896. M. partie., '194 ;
m. adhér., 471; m. hon., 23. Cotis. ann., 10 fr. ; rec.
(4900), 2.899 fr. Bulletin (trim.) et Compte rendu
(ann.). - Av. Marceau, 26.

Institut international de sociologie. Fond. en 1893.
M. tit., 85; m. assoc., 42. Cotis. unique, 20 et 40 fr.;
rec. (1900), 601 fr. Annales (7 vol.). - R. Quincam-
poix, 35.

Ligue nationale de la prévoyance et de la mutua-
lité. Fond. en 4891 par Hipp. Maze. Adhér. : 800, dont
300 syndicats, unions de sociétés et sociétés. Catis. ann.,
40 et 5 fr. ; rec. (1900), 40.130 fr. Revue de la Pré-
voyance et de la mutualité (mens:). -Ii. Bonaparte, 78.

Musée social. Fond. en 4894 par le comte de Cham-
brun; rec, ut. publ., 34 août 4894. Conférences et con-
sultations d'ordre sociologique. Le Musée social (mens.).
- R. Las Cases, 5 (V. MUSÉE, t. XXIV, p. 595).

Société d'économie industrielle et commerciale.
Fond. en 4888. M. act., 20; ni. hon. et corr., 80. Cotis.
ann., 40 fr.; rec. (1900), 4.000 fr. Comptes rendus des
travaux (ann.). - R. Richer, 26.

Société d'économie politique. Fond. en 4842; rec.
ut. publ., 6 déc. 1886. M. tit., 250. Catis. ann., 20 fr.
Bulletin (ann.). - R. Richelieu, 14.

Société d'économie politique nationale. Fond. en
1897. M. act., 200 env. Cutis. ann., 40 et 20 fr. Bul-
letin (mens.). - R. Serpente, 28.

Société de législation comparée. Fond. en 1869; rec.
ut. publ., 4 déc. 4873. M. act., 1.400. Cutis. ann., 20 fr.;
rec. (4900), 27.867 fr. Bulletin (mens:). 2 Annuaires
et collect. de Codes étrangers.	 R. de Rennes, 44.

Société des anciens élèves et élèves de l'Ecole libre
des sciences politiques. Fond. en 1875. Société d'études
et de solidarité. M. act. , 742 ; m. hon. , 62. Cotis.
ann., 16 fr.; rec. (4900), '13.897 fr. Bulletin (bimens.);
Annales des sciences politiques (himestr.); Annuaire.
- R. Saint-Guillaume, 27.

Société des industriels et des commerçants de
France. Fond. en 4895. Etudes économiques. M. tit. et
adhér. : 4.200 env. Cotis. ann., 20 et 10 fr. Bulletin
(trim.). - R. Saint-Lazare, 80.

Société de sociologie de Paris. Fond. en 4895. M.
act., 114. Cotis. ann., 5 fr.; rec. (1900), 550 fr. -
R. Serpente, 28.

Société de statistique de Paris. Fond. en 1860; rec.
ut. publ. 49 juin 1869. M. tit., 290 ; m. corr., 42 ; m.
assoc., 70. Cotis. ann., 25 et 42 fr. 50; rec. (1900),
9.959 fr. Journal (mens.). - R. Serpente, 28.

Société d'études économiques. Fond. en 1894. M. act.,
50; in. hon., 40. Cutis. ann., 5 fr. - R. Serpente, 28.

Société française des habitations h bon marché.
Fond. en 1889; rec. ut. publ., 29 mars 1890. M. act.,
410; m. hon., 49. Cotis. ann., 20 fr.; rec. (1900),
42.000 fr. Bulletin (trim.). - R. de la Ville-l'Eveque, 45.

Société française pour l'arbitrage entre nations
(Anc. « Ligue internationale des amis de la paix », puis
Société française des amis de la paix »). Fond. en 4867
par Frédéric Passy; transf. en 1889. Cutis. ann., 40 fr.
L'Arbitrage entre nations (mens.). - R. Pasquier, 40.

,Société générale des prisons. Fond. en 4877; rec.
ut. publ., 2 avr. 4889. Etude des questions pénitentiaires

M. titul., 650; -corr., 50. Catis. ann., 20 fr. ; rec. (4900),
44.730 fr. Revue pénitentiaire (mens.). - Pl. Dau-
phine, 44.

Société internationale des études pratiques d'éeo-
nomie sociale . Fond. en 4856 par Le Play; rec. ut. publ.,
45 mai 4869. Propagation des doctrines de 1' « Ecole de
la paix sociale »; colonie agricole de Sainte-Marie du Zitt,
en Tunisie (fondation Commines de Marsilly). M. titul.
620; m. hon., 5. Cotis. ann., 25 et 100fr.; rec. (1900),
50.000 fr. La Réforme sociale (bimens.); les Ouvriers
des deux mondes (trim.). - R. de Seine, 54.

Société internationale pour l'étude des questions
d'assistance. Fond. en 1889. M. act., 220. Catis. ann.,
20 fr. ; rec. (4900), 4.400 fr. Revue d'assistance (mens.).
- PI. Dauphine, 44.

Société pour l'étude pratique de la participation du
personnel dans les bénéfices. Fond. en 4 878 ; rec. ut.
publ., 12 mars 4889. M. act., 426; m. hon., 4. Catis.
ann., 20 fr. ; rec. (4900), 4.000 fr. env. Bulletin de la
participation aux bénéfices (trim.). - R. Bergère, 20.

Union des fabricants. Fond. en 1872 ; rec. ut. publ.,
28 mai 4877. Protection internationale de la propriété in-
dustrielle et artistique. M. act. et hon., 753. Cutis. ann.,
200 fr. Revue internationale de la propriété indus-
trielle. - R. Saint-Lazare, 89.

j. GÉOGRAPHIE ET COLONISATION. - La première tenta-
tive de formation d'une association en vue de développer
l'étude de la Terre remonte à l'année 4688, où fut fon-
dée, à Venise, une société de cosmographie, qui prit le
nom de « Société des Argonautes ». En 4741, une autre
association géographique se créait à Nuremberg, mais
dans un but plutôt commercial. D'autres surgirent en-
suite, également commerciales et qui portèrent princi-
palement leurs efforts sur l'Afrique. En France, la pre-
mière société de géographie véritable parait avoir été
projetée en 1785. Elle ne vit le jour qu'en 4824 : c'est
la « Société de géographie » actuelle, sur laquelle furent
copiées celles de Berlin (4828), de Londres (4830), de
Saint-Pétersbourg (1845), de Leipzig (1861), de Dresde
(1863), etc. La guerre de 1870 détermina, chez nous,
l'éclosion successive de nombreuses sociétés provinciales:
Lyon, Marseille, Montpellier, Alger, Oran, Nancy, Rouen,
Douai, Bourg, Dijon, Lille, Lorient, Toulouse, Constan-
tine, Rochefort, Tours, Toulon, Bourges, Saint-Quentin,
Laon, Dunkerque, Poitiers, Saint-Etienne eurent ainsi tour
à tour la leur. En même temps, celle de Paris se doublait
d'une « Société de géographie commerciale », qui, d'abord
simple section, devint en 4876 complètement autonome.

Club alpin français. Fond. en 4874; rec. ut. publ.,
31 mars 4882.52 sect. à Paris et en prou. M. act., 6.243;
m. hon., 26. Cotis. ann., 20 fr. Bulletin (mens.) et An-
nuaire. - R. du Bac, 30 (V. ALPINISME, t. II, p. 509).

Comité de l'Afrique française. Fond. en 4890. Appui
moral et aide matérielle aux explorateurs du centre de
l'Afrique. Comité central de 45 membrés. Rec. (dons
et souscriptions), 10 à 12.000 fr. env. par mois. Bul-
letin (mens.). - R. de la Ville-l'Evêque, 45.

Comité Dupleix. Fond. en 4893 par G. Bonvalot.
Propagande coloniale. Sous-comités régionaux à Rouen,
Béziers, Lyon, Nantes, Bayonne, Tunis, etc. M. act.,
3.000 env. Cotis. ann., 25 fr. ; rec. (1900), 50.000 fr.
env. - La France de demain (bimens.). - R. de Gram-
mont, 26.

Société de géographie. Fond. en 4824; rec. ut.
publ., 14 déc. 1897. Publication des résultats scienti-
fiques des voyages; subventions aux missions et aux ex-
plorations ; distribution de nombreuses récompenses an-
nuelles : médailles d'or et d'argent et plus de 2C prix
provenant de fondations particulières. M. act., 499.;
corr. 59. Cotis. ann., 36 fr.; rec. (4900), 69.000 fr.
La Géographie (rev. mens.), substituée en 4900 à l'an-
cien Bulletin (trim.) et aux Comptes rendus - Boul.
Saint-Germain, 184.
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Société de géographie commerciale de Paris. Fond.
en 1873; rec. ut. publ., 31 mai 4884. Sections a Saint-
Etienne et à Tunis. M. act., 2.293. Cotis. ann., 45 fr. ;
ree. (1900), 30.797 fr. Bulletin (ann.). - R. de Tour-
non, 8.

Société d'encouragement pour le commerce fran-
çais d'exportation. - Fond. en 4884; rec. ut. publ.,
7 févr. 4904. Envoi de jeunes Français aux colonies et
à l'étranger: M. act., 310; m. adh., 4.200. Cotis. ann.,
400 et 20 fr.; rec. (4900), 39.000 fr. Bulletin. - PI.
de la Bourse, 1

Société de propagande coloniale. Conférences colo-
niales et géographiques publiques et gratuites. Fond. en
4892: M. act., 35; m. hon., 45. Cotis. ann., 6 fr. et

'45 fr. ; rec. (4900), 2.000 fr. Bulletin (trim.). R.
Condorcet, 21.

Société des amis des explorateurs français. Fond.
en 4894. - Aide pécuniaire aux explorateurs. M. act.,
400 env. - Boul. Saint-Germain, 484.

Société des études coloniales et maritimes. Fond.
en 4876. Cotis. ann., 20 fr. Bulletin (mens.). - R. de
l'Arcade, 46.

Société de topographie de France. Fond. en 1876.
Cours gratuits. M. act., 4.343; m. hon. et corr., 58.
Cotis. ann., 6 fr. (red. à 3 fr. pour cert. catég.); rec.
(1900), 4.057 fr.. Bulletin (mens.). - R. Visconti, 48.

Société française des ingénieurs coloniaux. Fond.
en 4894. M. act., 500 env. ; m. hon., 41. Cotis. ann.,
20 fr.; rec. (1900), 16.898 fr. - Bourse de commerce,
n. 262.

Union coloniale française. Fond. en 4893. Dévelop-
pement de la colonisation par des cours, des conférences,
des publications, des renseignements commerciaux ; envoi
d'émigrants en Nouvelle-Calédonie et en Tunisie. M. act.,
1.200. Cotis. ann.. 50 fr.; rec. (4900), 420.000 fr. La
Quinzaine coloniale (bimens.). - R. de la Chaussée-
d'Antin, 44.

k. ETUDES HISTORIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES :

La « Montagne Sainte-Geneviève et ses abords ».
Fond. en 1895. Etudes, histor., archéol. et artist.; pro-
menades-causeries. M. act., 245. Cotis. ann., 6 fr.; rec.
(1900), 978 fr. Public. : 2 vol. - Boul. Saint-Germain,
96.

La Sabretache. Fond. en 4893. Etudes rétrospectives
d'art militaire. M. act., 990. Cotis. ann., 20 fr.; rec.
(1900), 30.000 fi'. Carnet de la Sabretache (mens.).
- Boul. Malesherbes, 129.

Société académique indo-chinoise. Fond. en 4877.
Etude de l'Inde transgangétique, de l'Inde française et de
la Malaisie. M. act., 440. Cotis. ann., 25 fr. Bulletin
(non péèiad.). - R. d'Athènes, 3 bis.

Société asiatique. Fond. en 1822 ; rec. ut. publ.,
18 avr. 4829. Hist. et litter. des peuples orientaux. M.
act., 253. Cotis. ann., 30 fr. Journal asiatique. - R. de
Seine, 4.

Société de l'Ecole des. chartes. Fond. en 4839; rec.
ut: publ., 29 août 1854. M. act., 346. Cotis. ann., 40 fr.
Bibliothèque de l'Ecole des chartes (bimestr.). - A
la Sorbonne.

Société de l'histoire de France. Fond. en 1833 par
Guizot, Thiers, de Barante et Mignet; rec. ut. publ.,
31 juil. 1851. Publication de chroniques et de mémoires
relatifs à l'histoire de France. M. act., 550. Cotis. ann.,
30 fr. ; rec. (1899), 24.467 fr. Annuaire-bulletin
(2 fasc.), et Mémoires (4 vol. par an). - R. des Francs-
Bourgeois, 60.

Société de l'histoire de Paris et de l'Ile-de-France.
Fond. en 1874; rec. ut. publ., 44 janv. 1887. M. act.,
450. Cotis. ann., 45 fr. Bulletin (bimens.), Mémoires
(4 vol. par an) et Documents (4 vol. par an). - R.
des Petits-Champs, 8.

Société de l'histoire de la Révolution française. Fond.
en 4888. M. act., 225. Cotis. ann., 25 fr. La Révolution

française (mens.); public. div. inéd. (4 à 2 vol. par an).
- R. Fürstenberg, 3.

Société de l'histoire du protestantisme français.
Fond. en 4852; rec. ut. publ., 13 juil. 4870. Public. de
docum. ; biblioth. publ. Cotis. ann., 40 fr. Bulletin his-
torique et littéraire (mens.). - R. des Saints-Pères, 54.

Sociétés des américanistes de Paris. Fond. en 4895.
Etude historique et scientifique du continent américain.
M. act., 53 ; m. hon., 29. Cotis. ann., 30 fr. Journal
(intermitt.). - R. de Lille, 44.

Société des 'études historiques (anc. Institut histo-
rique). Fond. en 4833; rec. ut. publ., 3 mai 4872. M.
tit., assoc. et corr., 255. Cotis. ann., 20 et 12 fr. Revue
des éludes historiques (bimestr.). -R. de Rennes, 44.

Société des études juives. Fond. en 1880; rec. ut.
publ., 6 dec. 4896. M. act., 270. Cotis. ann., 25 fr. ;
rec. (4900), 14.000 fr. Revue des études juives (trim.).
- R. Saint-Georges, 17.

Société des traditions populaires. Fond. en 1886.
M. act., 220; m. hon., 32. Cotis. ann., 45 ; rec. (1900),
3.800 fr. Revue (mens.) et Annuaire. - Palais du
Trocadéro (musée d'ethnographie).

Société d'ethnographie. Fond. en •1859; rec. ut. publ.,
14 juin 4880. Comprend plusieurs comités ou sections :
Alliance scientifique universelle, avec succursales dans
le monde entier, Comité d'archéologie américaine, Co-
mité des congrès et missions, Comité des Religions
comparées. Comité oriental et africain, Comité sinico-
japonais. M. tit. et corr., 287. Cotis., 300 fr. (unique)
et 40 fr. (ann.). Bulletin (bimeus.) et Mémoires (ann.).
- R. Mazarine, 28.

Société d'histoirecontemporaine. Fond. en 1890. Hist.
de la France et de l'Europe poster. à 4789. M. act., 180.
Cotis. ann., 20fr.; rec. (49(40), 7.594 fr. Comptes rendus
(ann.) et public. div. (26 vol.). - R. Saint-Simon, 5.

Société d'histoire diplomatique. Fond. en 4886.
M. act., 600. Cotis. ann., 20 fr. Revue (trim.) et public.
div. - Au ministère des Affaires étrangères.

Société française de numismatique et d'archéologie.
Fond. en 1865. M tit., 50; m. lion. ,12 ; corr., 100 env.
Cotis. ann.. 30 fr. (m. tit.) et 20 fr. (corr.). - A la
Sorbonne.

Société historique d'Auteuil et de Passy. Fond. en
1892. M. act., 340; corr. 12. Cotis. ann., 5 fr.; rec.
(1900), 3.200 fr. Bulletin (trim.). - Mairie du XVI°
arrondissement.

Société historique et archéologique du Gâtinais.
Fond. en 4883. M. act., 200; in. hon., 6. Colis. ann.,
42 fr.; rec. (4900), 2.800 fr. Annales (trim.). - Fon-
tainebleau (et à Paris, r. Gay-Lussac, 38).

Société nationale des antiquaires de France. Fond.
en 1805 (a porté jusqu'en 1814 le titre d'Académie cel-
tique) ; rec. ut. publ., 4 sept. 4852. M. act., 45 ; m.
hon., 20; assoc. nat. et étr. Cutis. ann., 60 fr. Bulletin
(trim.) et Mémoires (ann.). - Musée du Louvre.

Le « Vieux Montmartre ». Fond. en 4886. Histoire
et archéologie montmartroises. M. act., 480 ; m. hon., 40,
Cotis. ann., 6 fr. ; rec. (4900), 845 fr. - Mairie du
XVIIIe arrondissement.

1. LITTÉRATURE ET PHILOLOGIE. - Nous n'avons pas fait
figurer ici la « Société des sens de lettres », qui ne s'oc-
cupe que des intérêts pécuniaires de ses membres et qui a dès
lors sa place parmi les SOCIÉTÉS DE MUTUALITÉ (V. p. 457).

Alliance française. Fond. en 1883 ; rec. ut. publ.,
23 oct. 1886. Propagation de la langue française dans les
coloniesetàl'étranger. M. act., 35.000. Cutis. ann., 6 fr.;
rec. (4900), 278.074 fr. Bulletin (trim.). - R. de Gre-
nelle, 45.

Association littéraire et artistique internationale.
Fond. en 4878 par Victor Hugo. Défense des droits na-
turels et moraux des écrivains et des artistes. M. act.,
400 env. Cotis. ann., 20 fr. Bulletin (mens.). - R. Ser-
pente, 28.
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Association phonétique internationale. Fond. en
1886. M. act., 1019 ; m: hon., 28. Cotis. ann., 3 fr. 50.
Le Maitre phonétique (mens.). - Bourg-la-Reine,
r: de la Madeleine, 20.

Association pour l'encouragement des études grec-
ques en France. Fond. en 1867 ; rec. ut. publ., 7 juil.
1869. M. act., 600. Cotis. ann., 40 fr. ; rec. (4900),
8.152 fr. Revue des Etudes grecques (trim.). - R. Bo-
naparte, 14.

Société de linguistique de Paris. Fond. en 4864 ;
rec. ut. publ., 30 mars 1876. M. act., 220. Cotis. ann.,
20 fr. ; rec. (1900), 4.926 fr. Bulletin (semestr.) et Mé-
moires (3 fasc. par an). - A la Sorbonne.

Société des humanistes français. Fond. en 4894 par
G. Boissier. Etude des classiques français, grecs etiatins.
M. act., 90. Cutis. ann., 10 fr. ; rec. (4898), 1.366 fr.
Bulletin (trim.). - A la Sorbonne.

Société d'histoire littéraire de la France. Fond. en
4893. M. act., 350 ; cutis. ann., 26 fr. Revue d'histoire
littéraire (trim.). - R. Madame, 23.

Société filologique française. Fond. en 4872. Simpli-
fication de l'orthographe et de la syntaxe. Cutis. ann.,

2 fr. Mémoires (trim.). - Boul. Saint-Michel, 20.
Société pour la propagation des langues étrangères

'en France. Fond. en 1891. Cours publics et gratuits;
envoi de boursiers à l'étranger; concours annuels, etc.
M. act., 3.000; m. hon., 200. Cotis. ann., 6 fr. ; rec.
(1900), 26.000 fr. Bulletin (mens.). - R. Serpente, 28.

m. BIBLIOGRAPHIE :
Société bibliographique et des publications popu-

laires. Fond. en 4868. OEuvre catholique de publications
littéraires et scientifiques; « bibliothèques renouvelables
créées en commun avec 1' « OEuvre des campagnes ».
M. act., 9.552 inscrits. Cotis. ann., 40 fr. Bulletin
(mens.) et Polyblion, revue bibliogr. (bimens.). -
R. Saint-Simon, 5.

Société de propagation des livres d'art. Fond. en
4869 par Eug. Guillaume. Edition de gravures `et de vo-
lumes d'art; prix de dessin. M. act., 200. Cotis. ann.,
20 fr. - Boul. Saint-Germain, 117.

Société des anciens textes français et provençaux.
Fond. en 1875. Public. d'arc. textes. M. act., 300 ten-
viron). Cutis. ann. , 25 fr. Bulletin (ann.). - R. Jacob,56.

Société des bibliophiles français. Fond. en 4820.
Public. d'ouvr. rares ou inédits. M. act., 29 (nombre li-
mité). Cotis. ann., 400 fr. - R. Cambon, 31.

Société des collectionneurs d'ex-libris et de reliures
historiques. Fond. en 1893. M. act., 211 ; m. hon., 20.
Cotis. ann., 15 fr. Archives des collectionneurs d'ex-li-
bris (ann.). - R. Prony, 95.

Société du musée du livre. Fond. en 1895..M. act.
et hon., 120. Cotis. ann., 3 et 36 fr. - R. de Seine, 36.

Le « Vieux Papier». Etude et conservation des marques
du papier timbré, des anciennes marques postales, des
autographes, etc. M. act., 70. Cotis. ann., 42 fr. - R.
de Berne, 12.

n. PÉDAGOGIE :
Société pour l'étude des questions d'enseignement

secondaire. Fond. en 1879. M. act., 375. Cutis. ann.,
40 fr. L'Enseignement secondaire (bimens.). R.
Saint-Guillaume, 27.

Société pour l'étude des questions d'enseignement
supérieur. Fond. en 1878. Lotis. ann., 20 fr. (m. résid.)
et 10 fr. (ni. non résid.). Revue internationale de l'en-
seignement (mens.). - R. Saint-Guillaume; 27.

Société pour l'instruction et la protection des sourds-
muets. Fond. en 1866 ; rec. ut. publ., 40 mai 4875.
Enseignement simultané des sourds-muets et des enten-
dants parlants par la méthode phonomimique. M. act.,
443 ; m. hon., 24. Cotis. ann., 10 fr. • tee. (1900),
7.200 fr. Compte rendu de l'Assemblée générale (ann.).
- R. Serpente, 28.

Société scientifique et littéraire des instituteurs de

France. Fond. en 4887. Préparation des instituteurs aux
diplômes supérieurs et aux baccalauréats. Annexe : école
Vauquelin. M. tit.., don. et corr.,.1.500 env. Cotis. ann.,
12 fr. (tit.) et 8 fr. (corr.). Revue des sciences et lettres
(bimens.). - R. Vauquelin, 2.

O. BEAUX-ARTS ET ARCHITECTURE. - Nous n'avons fait
figurer ici ni la « Société des . auteurs et compositeurs dra-
matiques », ni la « Société des auteurs, compositeurs et
éditeurs de musique », qui ne s'occupent que des intérêts
pécuniaires de leurs membres et qui ont leur place parmi
les SOCIÉTÉS DE MUTUALITÉ (V. p. 457).

Association du musée des photographies documen-
taires. Fond. en 1895. Création, d'un musée des docu-
ments photographiques concernant toutes les sciences hu-
maines. Adhér. : 48 sociétés et 55 m,Cotis. ann.; 42 fr.;
rec. (1900), 1.400 fr. Bulletin (trim.). - Boul. Saint-
Germain, 417.

Photo-Club de Paris. Fond. en 4888. M. act., 300 ;
m. corresp., 60 ; m. hon., 20. Cotis. ann., 400 et
30 fr. Bulletin (mens.). - R. des Mathurins, 44.

Société centrale des architectes français. Fond. en
4840 ; rec. ut. publ., 4 août 1865. M. tit. paris.; 372 ;
m. tit. départ., 144; assoc. et corr., 36. Cotis. ann., 60 fr.
à Paris et 30 fr. en prou.; rec. ann., 70.000.a 75.000 fr.
L'Architecture (hebd.), Bulletin (hebd.) et Série des
prix (1 vol. tous les deux. ans). - R. Danton, 8.

Société de l'histoire de l'art français. Fond. en 1872,
Public. de docum. inédits. M. act., 100 env. Cutis. ann.,
20 fr. - Av. des Gobelins, 42.

Société d'encouragement à l'art et à l'industrie.
Fond. en 1889. Encouragement du dessin et de l'art in-
dustriels ; prix et bourses. M. act., 80 ; m. hon., 20.
Cotis. ann., 150 fr. Annuaire. - R. Royale, 10..

Société de Saint-Jean pour l'encouragement de
l'art chrétien. Fond. en 4872 ; rec: ut: publ., 7 févr.
4878: Cotis. ann., m. tit., 42 fr. et ni. hon., 20 fr. ;
rec. (1900), 6.223 fr. Notes d'art et d'archéologie
(mens.). - Boul. Saint-Germain, 159.

Société des amis de l'eau-forte. Fond. en 4897. Exé-
cution et achats de planches. M. fond., tit., etc., 104.
Cutis. ann., 400 fr. Annuaire. -R. Seheffer, 54.

Société des amis des monuments parisiens. Fond. en
1885 par Ch. Normand. Cotis. ann., 35 fr. L'itmi des
monuments et des arts (bimestr.) et Bulletin-Annuaire.
- R. de Miromesnil, 98.

Société des artistes français. Fond. en 1884. Orga-
nisation du « salon » annuel de. peinture, de sculpture,
de : gravure et d'architecture (V. EXPOSITION , t. XVI ,
p. 969), tenu jusqu'en 4899 au Palais de l'industrie et,
à partir de 4901, au Grand Palais. Deux oeuvres, au maxi-
mum, sont admises par sociétaire, après ou sans examen
d'un jury nommé en assemblée générale. M. soc., 3.700
env. Cotis. ann., 12 fr. Bulletin (mens.) et Annuaire.
- Au Grand-Palais.

Société des artistes graveurs au burin. Fond. en
1882 ; ree. ut. publ., 20 nov. 4895. M. act., 50; m.
hon., 24. Cotis. ann., 12 fr..- Boul. Saint-Germain, 117.

Société des artistes indépendants. Fond. en 4884.
Organisation d'un Salon annuel, sans jury ni récompense.
M. set., 300 ; ni. hon., 4. Cutis. ann.,.15 fr. Annuaire
et Livret du Salon. - Av. Parmentier, 431.

Société dés artistes lithographes français. Fond.
en 4884. M. act., 200; rn. hon., 30. Cotis. ann., 6 fr.
Le Lithographe (mens.).	 R. Grange-Batelière, 46.

Société des concerts de chant classique (fondation
Beaulieu). Fond. en 4860; rec. ut. publ., 11. août 1867.
Exécution d'oeuvres de musique vocale; secours aux mu-
siciens pauvres et infirmes. M. soc., 84. Cutis. ann.,
10 fr. ;. rec. (4900), 6.501 fr. Annuaire.

Société des miniaturistes et enlumineurs de France.
Fond. en 1893e Organise une exposition annuelle. M.
act., 128 ; m. hon., 40. Cotis. ann., 10 fr. ; rec. (1900),
3.500 fr. L'Enlumineur (mens.). - R. de Grenelle, 71.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



sOCIÉTÉ 154 -

Société des pastellistes français. Fond. en 1885. Ex-
position annuelle, M. act., 35. Cotis. ann., 400 fr. -
R. Godot-de-Mauroi, 42.

Société d'études photographiques de Paris. Fond.
en 4887. M. act., 185. Cotis. ann., 20 fr. Moniteur de
la Photographie (bimens.) et Photo-Revue (hebd.). -
R. Salneuve, 41.

Société française des amis des arts. Fond. en 4885.
Protection des arts et des artistes. Cotis. ann., 100 fr. ;
rec. (4900), 84.600 fr. Bulletin (mens.) et public. ar-
tist. diverses. - Faub.-Saint-Honoré, 66.

Société française de photographie. Fond. en 4854 ;
rec. ut. publ., t eC déc. 1892. M. act., 484. Cotis. ann.,
30 fr. Bulletin (bimens.). - R. des Petits-Champs, 76.

Société libre dus artistes français. Fond. en 4880.
M. act., 700. Cotis. ann., 6 fr. ; rec. (1900), 4.900 fr.
Bulletin (mens.). - R. Grange-Batelière, 46.

Société libre des beaux-arts. Fond. en 1830. Encou-
ragement à l'étude des beaux-arts. M. act., 40: Cotis.
ann., 40 fr. Annales. - R. Ballu, 40 bis.

Société nationale des architectes de France. Fond.
en 4872. Défense des intérêts professionnels ; concours
annuel de jeunes. M. act., 452 ; m. hon., 8. Cutis. ann.,
90 fr. • rec. (4900), 3.040 fr. Moniteur des beaux-arts
et de la construction (mens.). - R. de la Cerisaie, 45.

Société nationale des beaux-arts. Fond. en 4890
à la suite d'une scission survenue, le 26 déc. 4889, au
sein de la « Société des artistes français » (V. ExoosrrloN,
t. XVI, p. 969). Ses membres, en nombre illimité, sont
nommés en assemblée générale. Ils comprennent : 4° des
sociétaires, tour à tour membres du jury, et exempts, pour
l'exposition de leurs œuvres, de son examen ; 2° des as-
sociés, qui ont droit à l'exposition d'une oeuvre, d'office,
et des autres, après examen du jury. Son « salon »
s'est tenu jusqu'en 4899 au Champ de Mars ; il aura
lieu à partir de 4901 au Grand-Palais. Son adminis-
tration est confiée à une délégation élue. Ses présidents
ont été Meissonier, Puvis de Chavannes, Carolus Duran.
M. soc., 230 ; m. ass., 273. Cotis. ann., 20 et 40 fr. ;
rec. (4900), 445.000 fr. env. Catalogue officiel du
Salon (ann.). - Av. d'Antin, au Grand-Palais.

Union centrale des arts décoratifs. Fond. en 4863 ;
reconst. en 4873 ; fus. en 4884 avec le « Musée des
arts décoratifs » ; rec. ut. publ., 45 mai 4882. Consti-
tution, avec les intérêts du produit de la « loterie des
arts décoratifs » (4882), d'un Musée des arts décoratifs,
qui doit être installé définitivement au pavillon de Mar-
san en 4902 ; bibliothèque d'art et d'industrie (7.000
vol., 250.000 gray., 400.000 dess., 280.000 échant.).
M. soc., 680 ; m. hon., 10. Cotis. ann., 30 fr. ; rec.
(4900), 247.454 fr. Revue des arts décoratifs (mens.).
- Pl. des Vosges, 3.

Union des femmes peintres et sculpteurs. Fond. en
4884 ; rec. ut. publ., 48 mai 4892. Exposition annuelle.
M. act., 520 ; m. hon. 20. Cutis. ann., 25 fr. Bulletin
(mens.). - Boul. Péreire, 475.

Union nationale des sociétés photographiques de
France. Fond. en 4892. Sociétés adhér. : 50 (6.979 m.) ;
m. assoc., 28. Cotis. ann., 20 fr. (sociétés) et 40 fr. (m.
assoc.). - R. des Petits-Champs, 76.

p. SOCIÉTÉS D 'AMATEURS. - Les unes dramatiques, les
autres lyriques, parfois les deux, elles n'offrent toutes
qu'un intérêt de second ordre. Nous nous bornerons à
citer : l'Amicale parisienne (fond. en 4889), r. Saint-
Denis, .8 ; - les Cornéliens (fond. en 1885), a y. Par-
mentier, 409 ; - les Gaulois (fond. en 4894), r. Richer,
46 ; - la Lice chansonnière (fond. en 4834), r. Saint-
Honoré, 436 ; - le Luth français (fond. en 4898), r.
de Tocqueville, 70 ; - la Société académique des en-
fants d'Apollon (fond. en 4781), r. Clauzel, 40.

q. SociETÉs MUSICALES. - Elles comprennent des cho-
rales ou orphéons, des fanfares, des harmonies, des phil-
harmonies, et le nombre en est considérable. Paris seul

compte une trentaine de chorales, une douzaine de fan-
fares, autant d'harmonies et autant de philharmonies. Le
Syndicat des sociétés musicales de France leur sert de
lien. Fond. en 4884, il a son siège social à la mairie du
Ill e arrondissement et publie un Bulletin (mens.) et le
Progrès orphéonique (bimens.).

r. SOCIÉTÉS RÉGIONALES. - Elles réunissent des litté-
rateurs, des poètes et des artistes d'une même province
ou d'une même région habitant Paris. Quelques-unes sont
très importantes.

Les Gaudes. Fond. en 4885. Association de francs-
comtois. M. act., 257 ; in. hon., 42. Cotis. ann., 6 fr. ;
rec. (4900), 1.509 fr. - R. Flatters, 10.

La Pomme. Fond. en 4877. Littér. et art. normands et
bretons; concours ann. M. act., 220. Cotis. ann., 40 fr.
Bulletin (mens.). - R. de Saint-Pétersbourg, 45.

Les Rosati (anagr. d'Artois). Fond. en 4778; reconst.
en 4894 et 4892. Littér. et art. de la Flandre, de l'Ar-
tois et de la Picardie. « Fète des Roses » à Fontenay-
aux-Roses, en juin. M. act., 300; m. hon., 20. Revue
septentrionale (mens.). - R. de Vaugirard, 39.

Société artistique et littéraire de l'Ouest. Fond.
en 4887. M. act., 300 env. ; cotis. ann., 40 fr. L'Ouest
artistique et littéraire (mens.) et Annuaire. - R.
Chaptal, 26.

Société des Félibres de Paris (Félibrige "de Paris).
Fond. en 4879. M. act., 68; m. hon., 447. Colis. ann.,
42 fr. Lou Viro-Souleù (mens.). - Pl. de l'Odéon, 4,
( V. FÉLIBRIGE, t. XVII, p. 133).

Société des gars du Berry et autres lieux du
Centre. - R. Lebouis, 6.

S. SOCIÉTÉS SAVANTES DES DÉPARTEMENTS. - On en
compte un millier et nous ne pouvons citer que les prin-
cipales et les plus anciennes. .La ville entre parenthèses
est celle du siège social, la date celle de la fondation.
L'astérisque indique que la société a été reconnue d'utilité
publique.

-*Société d'émulation de l'Ain (Bourg, 4755) ;
- Société littéraire, historique et archéologique du
dép. de l'Ain (Bourg, 4872).

Aisne. - Société académique de Laon (4850) ; -
*Société académique de Saint-Quentin (Saint-Quentin,
4825) ; - *Société industrielle de Saint-Quentin et
de l'Aisne (Saint-Quentin, 4868).

Allier. - Société d'émulation et des beaux-arts du
Bourbonnais (Moulins, 4845).

Alpes-Maritimes: - *Société centrale d'agriculture,
d'horticulture et d'acclimatation de Nice et des Alpes-
Maritimes (Nice, 4860) ; - Société des lettres, sciences
et arts des Alpes-Maritimes (Nice, 4861).

Ariège. - Société d'agriculture et d'arts de l'Ariège
(Foix, 4847). -

Aube. - *Société académique d'agriculture, scien-
ces, arts et belles-lettres du dép. de l'Aube (Troyes,
4798).

Aude. - Société des arts et sciences (Carcassonne,
1836) ;- Commission archéologique de Narbonne (Nar-
bonne, 4833).

Aveyron. - *Société des lettres, sciences et arts
de l'Aveyron (Rodez, 4836).

Bouches -du-Rhône - `Académie des sciences,
lettres et beaux-arts • (Marseille, 4726) ; - •Sociéte
de statistique (Marseille, 4827). - Académie des
sciences, agriculture, arts et belles-lettres (Aix, 4765);
- Commission archéologique (Arles, 4832).

Calvados. - *Académie nationale des sciences, arts
et belles-lettres (Caen, 1652); - *Société d'agricul-
ture et de commerce (Caen, 4762) ; - *Société des
antiquaires de Normandie (Caen, 4823) ; - *Société
française d'archéologie (Caen , 4834) ; - *Société
linnéenne de Normandie (Caen, 4823).

Charente. - Société archéologique et historique de
la Charente (Angoulême, 4844).
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Charente-Inférieure. - Académie des belles-lettres,
sciences et arts (La Rochelle, 1732) ; - *Société des
sciences naturelles de la Charente-Inférieure (La
Rochelle, 1835) ; - *Société d'archéologie de Saintes
(Saintes, 1815) ; - *Société des archives historiques
de la Saintonge et de l'Aunis (Saintes, 1874).

Cher. - *Sociétédes antiquaires du Centre (Bourges,
4867); - Société historique, littéraire, artistique et
scientifique du dép. du Cher (Bourges, 1849).

Corrèze. - *Société scientifique, historique et ar-
chéologique de la Corrèze (Brave, 1878).

Côte-d'Or. - *Académie des sciences, arts et belles-
lettres (Dijon, 1725) ; - Commission des antiquités
du dép. de la Côte-d'Or (Dijon, 1831).

Cotes - du-Nord. - Association bretonne (Saint-
Brieuc, 4843).

Dordogne. - Société d'agriculture, sciences et arts
de la Dordogne (Périgueux, 1820) ; - *Société histo-
rique et archéologique du Périgord (Périgueux, 4874).

Doubs. - *Académie des sciences, belles-lettres et
arts (Besançon, 4752) ; - *Société d'émulation du
Doubs (Besançon, 4810).

Drôme. - *Société départementale d'archéologie et
de statistique de la Drôme (Valence, 4866).

Eure. - *Société libre d'agriculture, sciences, arts
et belles-lettres du dép. de l'Eure (Evreux, 1798).

Eure-et-Loir. - *Société archéologique d'Eure-et-
Loir (Chartres, 1856) ; - *Société dunoise d'archéo-
logie, histoire, sciences et arts (Châteaudun, 4864).

Finistère. - *Société archéologique du Finistère
(Quimper, 1845) ; - *Société académique (Brest,
4858).

Gard. - *Académie de Nîmes (Nimes, 1682); 
-*Société scientifique et littéraire (Alais, 1868).

Garonne (Haute-). - *Académie des jeux floraux
(Toulouse, 4323) ; - * Académie des sciences, ins-
criptions et belles-lettres (Toulouse, 1640) ; - *So-
ciété d'agriculture (Toulouse, 1798); - *Société
archéologique du Midi de la France (Toulouse, 4834);
- *Académie de législation (Toulouse, 4851).

Gironde. - *Académie nationale des sciences,
belles-lettres et arts (Bordeaux, 4712) ; - *Société

chives historiques de la Gironde (Bordeaux, 1858) ; 
-*Sociélé de géographie commerciale (Bordeaux* 4874);

- *Société linnéenne (Bordeaux, 1818); - Société
de médecine et chirurgie (Bordeaux, 4798) ; - * So-
ciété philomathique (Bordeaux, 4808).

Hérault. - *Académie des sciences et lettres (Mont-
pellier, 4706) ; - *Société archéologique (Montpellier,
4833); - Le Félibrige latin (Montpellier, 1891); 

-"Société archéologique, scientifique et littéraire (Bé-
ziers, 1834).

Ille-et-Vilaine.- Association artistique et littéraire
de Bretagne (Rennes, 1890).

Indre -et-Loire. - *Société d'agriculture, sciences,
arts et belles-lettres du dép. d'Indre-et-Loire (Tours;
4761) ; - *Société archéologique de la Touraine
(Tours, 1840).

Isère. - *Académie delphinale (Grenoble, 4772);
- *Société de statistique, des sciences naturelles et
des arts industriels de l'Isère (Grrenoble, 4838) • -
*Société des touristes du Dauphiné (Grenoble, 4875).

Loir-et-Cher. - Société des sciences et lettres de
Loir-et-Cher (Blois, 4832) ; - *Société archéologi-
que, scientifique et littéraire du Vendômois (Vendôme,
4862).

Loire. - *Société d'agriculture, industrie, sciences,
arts et belles-lettres du dép. de la Loire (Saint-Etienne,
4822) ; - Société de l'industrie minérale (Saint-
Etienne, 4855) ; - *La Diana (Montbrison, 4862).

Loire-Inférieure. - *Société académique de Nantes
et de la Loire-Inférieure (Nantes, 4798); - Société

archéologique de Nantes et de la Loire-Inférieure
(Nantes, 1845) ; Société des bibliophiles bretons
(Nantes, 4877); - Société industrielle (Nantes, 1830).

Loiret. -Académie de Sainte-Croix (Orléans, 4863);
*Société d'agriculture, belles-lettres, sciences et arts
(Orléans, 4809) ; -- *Société archéologique et histo-
rique de l'Orléanais (Orléans, 1848) ; -= *Société
d'horticulture d'Orléans et du Loiret (Orléans, 1839).

Lot-et-Garonne. - *Société d'agriculture, sciences
et arts (Agen, 1776).

Maine-et-Loire. - Comité historique et artistique
de l'Ouest (Angers, 1873) ; - *Société nationale
d'agriculture, sciences et arts (Angers, 4799) ; - So-
ciété d'horticulture d'Angers et du département (An-
gers, 4864).

Manche. - Société académique (Cherbourg, 1755) ;
*Société nationale des sciences naturelles et ma-

thematiques (Cherbourg, 4851).
Marne. - *Académie nationale (Reims, 4841) ; 

-*Société industrielle (Reims, 1833).
Marne (Haute-). - *Société historique et archéolo

gigue (Langres, 4836).
Meurthe-et-Moselle. -*Académie de Stanislas (Nan-

cy, 1750); - Société lorraine des amis des arts
(Nancy, 1733) ; - *Société archéologique lorraine et
du musée archéologique lorrain (Nancy, 1848) ; -
Société des sciences (ana. Soc. des sc. natur. de Stras-
bourg) (Nancy, 1873).

Meuse. - 'Société philomathique de V er- dun (Verdun,
4822).

Morbihan. - *Société polymathique du Morbihan
(Vannes, 4826).

Nièvre. - Société nivernaise des lettres, sciences
et arts (Nevers, 4854).

Nord. - Commission historique du Nord (Lille,
1839) ; - "Société industrielle du Nord de la France
(Lille, 1873) ; - "Société des sciences, agriculture et
arts (Lille, 4802) ; - *Société centrale d'agriculture,
sciences et arts du dép. du Nord (Douai, 4799) ; -
*Société dunkerquoise pour l'encouragement des
sciences, lettres et arts (Dunkerque, 4854) ; - *So-
ciété d'agriculture, sciences et arts (Valenciennes,

Oise. - * Société académique d'arc héologie,sciences
et arts du dép. de l'Oise (Beauvais, 1847) ; -"Société
historique (Compiègne, 1868) ; *Comité archéolo-
gique (Senlis, 4862).

Pas-de-Calais. - *Académie des sciences, lettres et
arts (Arras, 4737) ; - Société d'agriculture et des
beaux-arts (Boulogne, 4797) ; - *Société des anti-
quaires de la Morinie (Saint-Omer, 4831).

Puy- de-Dôme. --- *Académie des sciences, belles-
lettres et arts (Clermont-Ferrand, 4747).

Pyrénées (hautes-). - Société Ramond (Bagnères-de-
Bigorre, 4865).

Pyrénées-Orientales. - *Société agricole, scientifi-
que et littéraire des Pyrénées-Orientales (Perpignan,
4833).

Rhône. - *Académie des sciences, belles-lettres et
arts (Lyon, 1700) ; - Société d'agriculture, sciences
et industrie (Lyon, 4761) ; *Société nationale
d'éducation (Lyon, 4829) ;-*Société d'enseignement
professionnel du Rhône (Lyon, 1864) ;. - Société
nationale de médecine (Lyon, 4789).

Saône-et-Loire. - 'Académie des sciences, arts et
belles-lettres (Mâcon, 1805) ; - *Société éduenne des
lettres, sciences et arts (Autun, 4836).

Sarthe. - Société d'agriculture, sciences et arts de
la Sarthe (Le Mans, 4761) ; - Société historique et
archéologique du Maine (Le Mans, 4875) ; - *Société
d'horticulture (Le Mans, 4854).

Savoie. - *Académie des sciences, belles-lettres et
arts de Savoie (Chambéry, 1819); - *Société savoi-

d'agriculture (Bordeaux, 1844); - Société des ar- 4831)
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sienne d'histoire et d'archéologie (Chambéry, 4855) ;
- *Académie de la Val d'Isère (Moûtiers, 4865).

Savoie (Haute-). - *Société florimontane (Annecy,
4851).

Seine-et-Marne. - Société historique et archéolo-
gique du Gâtinais (Fontainebleau, 4883) ; - Société
d'agriculture, sciences, lettres et arts (Meaux, 4764).

Seine-et-Oise. - 'Société d'agriculture et des arts
(Versailles, 4798) ; - 'Société d'horticulture du dép.
de Seine-et-Oise (Versailles, 4840).

Seine-Inférieure. - 'Académie des sciences, belles-
lettres et arts (Rouen. 4744) ; - Commission dépar-
tementale des antiquités de la Seine-Inférieure
(Rouen, 4848) ; - *Société centrale d'agriculture de
la Seine-Inférieure (Rouen, 4764); - Société des
amis des arts (Rouen, 4833) ; - *Société libre d'ému-
lation (Rouen, 1790) ; - *Société industrielle (Rouen,
4872) ; - Société industrielle (Elbeuf, 4859) ; - 'So-
ciété havraise d'études diverses (Le Havre, 4833).

Somme. - *Académie des sciences, lettres' et arts
(Amiens, 4750) ; - *Société des antiquaires de Pi-
cardie (Amiens, 4836); -'Société industrielle (Amiens,
4861).

Tarn-et-Garonne. Académie des sciences, belles-
lettres et arts (Montauban, 4730) ; - *Société ar-
chéologique de Tarn-et-Garonne (Montauban, 4866).

Var. - . *Société d'études scientifiques et archéolo-
giques (Draguignan, 4855) ; - *Académie du Var
(Toulon, 4801).

Vaucluse.	 *Académie de Vaucluse (Avignon,
4801).

Vienne. -*Société académique d'agriculture, belles-
lettres, sciences et arts (Poitiers, 4789) ; - *Société
des antiquaires de l'Ouest (Poitiers, 4834).

Vienne (Haute-). - Société d'agriculture, sciences
et arts de la Haute-Vienne (Limoges, 4759) ; -•*So-
ciété archéologique et historique du Limousin (Li-
moges, 4845).

Vosges. - 'Société d'émulation du dép. des Vosges
(Epinal, 4825).

Yonne. *Société des sciences historiques et na-
turelles . (Auxerre, 4847) ; - *Société archéologique
(Sens, 1844).

Alger. - *Société d'agriculture (Alger, 4840) ; -
Société historique algérienne (Alger, 4856).

III. Sociétes d'instruction et d'éducation popu-
laires. - La plus ancienne association laïque d'ensei-
gnement populaire parait être l'Association philotech-
nique de Bordeaux, qui date des dernières années du
premier Empire. La Société pour l'instruction élé-
mentaire, fondée en 4815, est un peu postérieure. Au
lendemain des journées de juillet 1830, l'Association
polytechnique se constitua à son tour, puis, d'une,seis-
sion au sein de cette dernière, naquit en 4848 l'Associa-
tion philotechnique. Depuis vingt ans, le nombre des
sociétés d'enseignement populaire s'est sensiblement accru,
tant à Paris que dans les départements. Soutenues pécu-
niairement par les cotisations de leurs membres, par les
subventions de l'Etat et des communes et par de nom-
breux dons et legs, elles organisent un peu partout, avec
le concours de professeurs et de conférenciers de bonne
volonté, des cours et des conférences publics et gratuits
d'enseignement complémentaire et d'enseignement profes-
sionnel pour les adolescents et les adultes des deux sexes.
Voici les titres des principales, parmi celles qui ont leur
siège à Paris :

Association philomathique. Fond. en 1895. Cours
gratuits d'adultes ; assistance médicale gratuite. M. act.,
4.400; m. hon., 200; .profess., 420. Lotis. ana., 5 fr.
Rec. (4900), 18.392 fr. Bulletin(ann.). - R. de la Ver-
rerie, 38.

Association philotechnique. Fond. en 4848 par Eug.
Lionnet ; rec. ut. publ., 40 févr. 4879. Cours gratuits

d'adultes. M. act., 582; m. hon., 67; profess., 556,
Cotis. ann., 5 fr.; rec. (4900), 46.000 fr. Bulletin
(mens.). - R. Saint-André-des-Arts, 47.

Association polytechnique pour le développement
de l'enseignement populaire. Fond. en 4830 par les
élèves de l'Ecole polytechnique; rec. ut. publ., 30 juin
4869. Cours gratuits d'adultes. Professeurs et conféren-
ciers, 4.450. Cotis. ann., 4 fr.; rec. (1900), 30.000 fr.
Bulletin (mens.).	 R. Serpente, 28.

Cercle populaire d'enseignement laïque. Fond.
en 4890. Cours d'éducation laïque et professionnels.
M. act., 4.250; m. hon. 400. Cotis. ann., 5 fr.;
rec. (4900), 8.000 fr. Bulletin (trim.). - R. Grange-
Batelière, 48.

Ligue française de l'enseignement. Fond. en 1866
par J. Macé; rec. ut. publ., 4 juin 1880. Fédération de
2.415 sociétés d'ens. popul. Rec. (4900), 50.000 fr.
env. Bulletin (mens.). - R. Jean-Jacques-Rousseau,
14 (V. LIGUE, t. XXII, p. 236).

Société académique de comptabilité. Fond. en 4884.
M. act., 200 ; m. honor., 40. Cotis. ann., 6 et 20 fr.;
rec. (1900), 4.000 fr. Bulletin (ann.). - Boul. Sébas-
topol, 66.

Sociéte d'enseignement moderne pour le dévelop-
pement de l'instruction des adultes. Fond. en 4884.
Cours et conférences gratuits. M. du conseil, 43; m. hon.,
172; profess., 354. Cotis. ann. (m. hon.), 40 fr.; rec.
(4900), 5.878 fr. Annuaire. - R. des Jeûneurs, 30.

Société d'enseignement populaire de Péris et de
la banlieue parisienne. Fond. en 1889. Cours et con-
férences d'adultes gratuits. M. act., 410; m. hon.,
30. Cotis., ann., 6 et 42 fr. Annuaire. R. Réau-
mur, 55.

Société Franklin. Fond. en 1862 par Jules Simon,
Chasseloup-Laubat, etc.; rec. ut. publ. en 1879. Fondat.
de biblioth. populaires et militaires, sur place et circulantes
(4.850.000 vol.). M. act., 400. Cotis. ann., 10 fr. Jour-
nal des bibliothèques populaires (bimens.). - R.
Christine, 4.

Société nationale des conférences populaires. Fond.
en 4890. Organisation de cours d'adultes et de confé-
rences avec projections lumineuses dans toutes les com-
munes de France et des colonies; envoi gratuit d'appa-
reilset de vues, de sujets de conférences, etc. (50.000 con-
férencac en 4899-1900 par 4.378 instituteurs et institu-
trices, 46 officiers et 412 conférenciers divers). Cotis. ann. ,
42 et 5 fr.; rec. (4900), 31.824 fr. Annuaire. - PI. de
la Bourse, 13,

Société pour l'instruction élémentaire. Fond. en 1815
par Carnot; rec. ut. publ., 29 avr. 1831. La doyenne
des sociétés d'enseignement populaire, elle a grandement
contribué . aux perfectionnements apportés dans les mé-
thodes d'instruction élémentaire. Cours normaux, profes-
sionnels et commerciaux, publics et gratuits, pour jeunes
filles; examen des livres d'enseignement ; récompenses
aux instituteurs et institutrices, etc M. tit., 400; m. corr.,
290. Cotis. ann.,25fr.;rec.;(1900), 28.064 fr. Journal
d'éducation populaire (mens.). - R. du Fouarre, 14.

Société républicaine des conférences populaires.
Confér. grat. à Paris et dans les dép. M. act., 4.720;
m. hon., 106. Cotis: ann., 3, 20 et 50 fr.; rec. (4900),
8.409 fr. Bulletin:- R. de l'Isly, 7.

Union française de la jeunesse. Fond. en 4875;
rec. ut. publ., 42 mai 4893. Cours et conférences gratuits
d'adultes (22 sections et 400 cours à Paris et dans la ban-
lieue, 3 sections en province). M. act., 42 fr. Cotis. ann.,
5 fr.; rec. (4900), 17.870 fr. Bulletin (trim.). - Bd
Saint-Germain, 457.

Union de la jeunesse républicaine. Fond. en 1882.
Conférences populaires et démocratiques à Paris et dans
les départements. M. act., 600 env. Cotis. ann., 5 fr. ;
rec. (1900), 5.000 fr. Bulletin (ann.). - Pl. du Mar-
ché-Saint-Honoré, 28.
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Dans les départements, il convient de citer surtout la
Société professionnelle du RhOne (fond. en 4864 et
rec. ut. publ. en 4878), qui donne l'instruction technique
et industrielle à plus de 5.500 élèves.

IV. Sociétés philanthropiques et d'encourage-
ment au bien. - Ce sont d'abord les nombreuses SO-
CIÉTÉS DE BIENFAISANCE, lin long article leur a été consa-
cré et nous y renvoyons (V. BIENFAISANCE, t. VI, pp. 759
et suiv.).

Parmi les autres sociétés instituées dans une pensée
philanthropique ou moralisatrice, une mention spéciale est
due aux suivantes à raison de leur importance ou de leur
notoriété.

Alliance des savants et des philanthropes de tous
les pays (Branche française). Fond. en 4892. Protection,
amélioration et moralisation de l'espèce humaine. M. act.
et hon., 140. Cotis. ann., 42 fr. Publicat. div. - R. Saint-
Lazare, 100.

Ligue nationale contre l'alcoolisme (Société fran-
çaise de tempérance). Fond. en 1872; rec. ut. publ.,
5 févr. 1880. M. act., 400; m. hon., 41. Cotis. ann.,
20, 40 et 4 fr. ; rec. (4900), 3.000 fr. Bulletin (mens.).
- Boulev. Beaumarchais, 31.

Société centrale de protestation contre la licence
des rues (Ligue contre la licence des rues). Fond. en 1892
par le sénateur Bérenger. M. act., 2.000 env. Cotis.
ann., 2 fr. au minim. Compte rendu (ann.). - R. Pas-
quier, 40.

Société centrale de sauvetage des naufragés. Fond.
et rec. ut. publ., 47 nov. 4865. Cotis. ann. : m. fond.,
20 fr.; m. souscr., à volonté. Rec. (1900), 462.000 fr.
Annales du sauvetage maritime (trim.). (V. SAUVETAGE,

t. XXIX, p. 576). - R. de Bourgogne, 1.
Société contre l'abus du tabac. Fond. en 4877. M.

act., 650. Cotis. ann., 40 et 5 fr. ; rec. (19011),46.476 fr.;
Journal (mens.). - R. Saint-Benoit, 20 bis.

Société de protection des Alsaciens et Lorrains de-
meurés Français. Fond. en 4872 ; rec. ut. publ., 23 août
1837. Orphelinat au Vésinet et 3 colonies agricoles en
Algérie. M. act., 40 ; m. hon., 14. Rec. (1900),
140.458 fr. 45. - R. de Provence, 9.

Société de secours aux familles des marins fran-
çais naufragés. Fond. en 1879; rec. ut. publ., 42 mars
4880. Cotis. ann., facult.; rec. (4900), 330.000 fr. -
R. Richelieu, 87.	 -

Société de secours des amis des sciences. Fond. en
4857 par le baron L.-J. Thénard; rec. ut. publ., 44 avr.
4858. Secours aux savants français et à leurs familles
dans le besoin; maison de retraite Galignani frères, à
Neuilly-sur-Seine. M. act., 2.227. Cotis. ann., 40 fr.;
rec. (4899), 444.704 fr. • cap., 4 million et demi envi-
ron ; secours distribués depuis l'origine, 1.700.000 fr.
Annuaire. - Boul. Saint-Germain, 79.

Société des sauveteurs de la Seine. Anc. « Société
des sauveteurs de France ». Fond. en 4804; rec. ut. publ.
en 4874. Retraites aux sauveteurs médaillés. M. act.,
275 • m. hon. Cotis. ann., 42 et 24-fr. ; rec. (4900),
42.675 fr. - R. Monsieur-le-Prince, 60.

Société française de sauvetage. Fond. en 1879 ; rec.
ut. publ., 3 août 1886. 425 postes de secours à Paris
et dans la banlieue. M. act., 812 ; m: hon., 1.025. Cotis.
ann. 6 fr.; rec. (1900), 9.325 fr. - R. Monsieur-le-
Prince, 60.

Société nationale d'encouragement au bien. Fond.
en 4862; rec. ut. publ., 2 mai 4894. M. act., 4.000
env. ; m. hon., 400. Colis. ann., 40 fr. - R. Caumar-
tin, 66.

Société nationale de sauvetage. Fond. en 4887. Se-
cours et assistance aux victimes d'accidents de toute na-
ture. M. act., 4.400; m. hon., 800. Cotis. ann. 4 fr.
Bulletin (mens.). - Faub.-Saint-Denis, 48.

Société protectrice des animaux. Fond. en 1845 par
les Drs Parisot et Dumont; rec. ut. publ., 22 déc.4860.

SOCIÉTÉ

Veille, tout particulièrement, par l'intermédiaire de ses
membres et agents, à l'observation et à l'application de
la loi Grammont ; concourt, dans les campagnes, à la for-
mation de « sociétés scolaires pour la protection des ani-
maux ». M. act., 3.500. env. Cotis. ann., 10 fr. Bulle-
tin (mens.). - R. de Grenelle, 84.

Union des sociétés de patronage de France. Fond.
en 4893. Groupement des œuvres de patronage des libé-
rés (103 œuvres adhérentes). Cotis. ann. minim., 40 fr. ;
rec. (1900), 3.500 fr. env. Bulletin (trim.). - Place
Dauphine, 44.

Union française antialcoolique (Société contre l'usage
des boissons spiritueuses). Fond. en 4895. Fédération de
830 sociétés adultes et cadettes, scolaires et post-scolaires.
50.000 adhérents. Cotis. ann., 1 fr.. L'Alcool (mens.) et
l'Etoile bleue (mens.). - R. de Latran, 5.

Quant aux sociétés qui, ne pratiquant qu'accessoirement
l'assistance, ont principalement en vue l'étude, ou qui
ont le caractère de sociétés de secours mutuels ou de re-
traites, elles ont été classées parmi les SOCIÉTÉS SAVANTES

(V. plus haut) ou parmi les SOCIÉTÉS DE MUTUALITÉ, DE

PRÉVOYANCE ET DE SOLIDARITÉ (V. ci-dessous).
Pour les SOCIÉTÉS DE SECOURS AUX BLESSÉS, V. ci-après

SOCIÉTÉS PATRIOTIQUES ET MILITAIRES.

V. Sociétés de mutualité, de prévoyance et de
solidarité. - Les sociétés savantes et les sociétés ar-
tistiques dont les membres appartiennent à une même
profession constituent presque toutes, à la fois, des cer-
cles d'étudeset•des œuvres de solidarité. En même temps
qu'elles mettent en commun les efforts de leurs membres
en vue d'améliorer telle ou telle branche des connais-
sances humaines, elles veillent à leurs intérêts profession-
nels et elles leur procurent, au besoin, aide et assistance.
Elles rentrent donc, pour partie, sous cette rubrique. Tou-
tefois, nous n'envisageons ici que les sociétés créées dans
le but exclusif de constituer à leurs membres des pensions
de retraite, de leur assurer éventuellement des secours
pécuniaires et médicaux, de leur procurer des emplois,
d'entretenir entre eux des relations amicales. Aux art.
MUTUALITÉ et PRÉVOYANCE, on trouvera les renseignements
généraux concernant la formation et le fonctionnement des
sociétés de cette nature. Les unes, comme les Prévoyants
de l'Avenir, sont ouvertes à tous; elles ne visent que la
constitution de pensions de retraites. D'autres n'admettent,
comme les cinq associations du baron Taylor, que des
membres d'une môme carrière ou d'une même profession;
elles sont généralement, à la fois, sociétés de secours mu-
tuels et sociétés de retraites, et elles. pratiquent, en
outre, la solidarité sous ses formes les plus diverses, en
percevant, par exemple, comme la Société des auteurs
et compositeurs dramatiques et la Société des gens de
lettres, les droits d'auteurs de leurs membres et adhé-
rents. D'autres enfin n'ont guère que le caractère amical :
de ce nombre sont les associations d'anciens élèves d'éta-
blissements d'instruction publics ou privés et lès sociétés
de « pays », au premier rang desquelles se place aujour-
d'hui celle des Parisiens de Paris.

L'énumération qui suit ne comprend que quelques-
unes des plus importantes ou des plus connues de chaque
catégorie.

Association amicale des anciens élèves de l'Ecole
centrale des arts et manufactures. Fond. en 4862 ;
rec. ut. publ., 4 4 août 1867. M. act., 4.800. Cotis.
ann., 45 fr. Bulletin .(mens.) et Annuaire. - R.
Blanche, 4.

Association de prévoyance des employés civils 'de
l'Etat. Fond. en 1881; rec. ut. publ., 9 avr. 4894.
Pensions de retraite et secours ; prêt de cautionnements
aux fonctionnaires. - M. act., 4.000. Cotis. mens.,
3 fr. ; rec. (1900), 329.000 fr.; cap. soc., 4 millions. -
Bulletin (trim.). - R. de Verneuil, 34.

Association des artistes dramatiques. Fond. en 1840
par le baron Taylor; rec. ut. pull., 17 févr. 4818.
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M. ac., 3.260. Cotis. ann., 42 fr. ; rec. (1899),
510.346 fr.; cap. soc., 6 millions. Annuaire. - R. de
Bondy, 42.

Association des artistes musiciens. Fond. en 4843
par le baron Taylor; rec. ut. publ., 31 mai 4876.
M. act., 5.800. Cotis, ann., 12 fr.; rec. (4900), 302.056 fr.;
cap. soc., 4 millions. Annuaire. - R. Bergère, 44.

Association des artistes peintres, sculpteurs, ar-
chitectes, graveurs et dessinateurs. Fond. en 4844
par le baron Taylor; rec. ut. publ., 1"L août 1881.
M. act., 6.478. Cotis. ann., 12 fr.; rec. (4900),
516.261 fr. ; cap. soc., 4.500.000 fr. Annuaire. -R.
Bergère, 25.

AssOciation des comptables du commerce et de l'in-
dustrie du dép. de la Seine. Fond. en 1817. M. act.,
3.460 ; m, hon., 783. Cotis. mens., 2 à 5 fr. ; rec.
(1900), 266.455 fr. - R. de Rivoli, 39.

Association des inventeurs et artistes industriels.
Fond. en 4849 par le baron Taylor; rec. ut. publ.,
ter août 1882. M. act., 698. Cotis. ann., 12 fr.; ree.
(1900), 30.717 fr.; cap., 640.000 fr. Journal des in-
venteurs (bimens,) et Annuaire. - R. Bergère, 25.

Association des membres de l'enseignement. Fond.
en 1858 par le baron Taylor; rec. ut. publ., 1° r août
4882. M. act., 28.500. Cotis. ann., 42 fr.; rec. (4900),
520.555 fr. Bulletin (trim.). - R. Bergère, 23.

Association des voyageurs et commis du commerce
et de l'industrie. Fond. en 1858; rec. ut. publ.,
16 mars 4891. M. act., 5.035; m. hon., 4.072. Cotis.
ann., 36 fr.; rec. (1900), 270.594 fr. Journal (mens.).
- Bd de Sébastopol, 64.

Association fraternelle des employés et ouvriers
des chemins de fer français. Fond. en 4880 ; rec. ut.
publ., 42 janv. 4889. M. act., 400.000 env.; m. hon.,
1 .300. Cotis. mens., 4 à 40 fr.; rec. (1900), 4.621.670 fr.
Bulletin (bimens.). - R. de l'Entrepôt, 43.

Association générale des étudiants de Paris. Fond.
en 1894; rec. ut. publ., 26 juin 4891. M. act., 4:400 ;
m. hon., 500. Cutis. ann., 18 fr. ; rec. (1900), 45.000 fr.
L' Université de Paris (mens.) . - R. des Ecoles, 43
(V. en outre l'art. ETUOtnxr, t. XVI, p. 703).

Les Parisiens, de Paris. Fond. en 1880. M. act.,
400. Cot. ann., 10 fr. Bulletin (mens.). - Bd Mont-
martre, 40.
- Société amicale de secours des ingénieurs des
ponts et chaussées et des mines. - Fond. en 1862 ;
rec. ut. publ., 18 août 1868. M. peep., 279; m. adhér.,
616. Cotis. ann., 40 fr.; rec. (1900), 16.000 fr. -
Bd St-Germain, 262.

Société de protection mutuelle des voyageurs de
commerce. Fond. en 4879; rec. ut. publ., 8 mai 1895.
M. act., 6.000 ; m. hon., 2.150: Cotis. ann., 36 et
24 fr.; rec. (4900), 336.087 fr. Bulletin (mens.). et
Annuaire. - Bd de Strasbourg, 13.

Société des anciens élèves des écoles nationales
d'arts et métiers. Fond. en 1846; rec. ut. publ.,
4 avr. 4860. M. act., 6.003 ; m. hon., 44. Cotis. ann.,
12 et 24 fr.; rec. (4900), 455.000 fr. Bulletin techno.
logique (mens.) et Annuaire. - R. Chauchat, 6.

Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de
musique. Fond. en 4851. Son objet principal est la per-
ception des droits d'auteur de ses sociétaires : 4° dans
les théâtres, sur les « intermèdes » et sur la musique
intercalée dans les drames, vaudevilles, revues, etc.;
2° dans les établissements autres que les théâtres, sur
les oeuvres littéraires ou musicales quelconques - le
tout suivant un arrangement intervenu avec la « Société
des auteurs et compositeurs dramatiques » et délimitant
leurs attributions respectives. A cet effet, elle- prélève
sur la recette brute une redevance qui varie de 4 à 8 °/°;
la moitié en est attribuée, pour les œuvres non théâtrales,
à l'éditeur: Elle sert, d'autre part, à ses sociétaires défi-
nitifs des pensions de retraite, après 60 ans d'âge et

25 ans de sociétariat. Condit. d'admiss.: pour les auteurs
et compositeurs, 6 oeuvres éditées; pour les éditeurs,
50 œuvres. Il faut ensuite, pour devenir sociétaire défi.
nitif, avoir, pendant trois années consécutives, touché
au moins 500 fr. de droits par an comme auteur,
5.000 fr. comme éditeur. Nombre total des sociétaires :
6.000. Droit d'entrée : 30 fr. Montant des perceptions
(1900) : 2.234.347 fr. Bulletin (ann.). - R. Chap-
tal, 10.

Société des auteurs et compositeurs dramatiques.
Fond. en 4829; reconst. en 4879. Son objet principal est
la perception des droits d'auteur de ses sociétaires sur
toute « pièce » représentée dans les théâtres et cafés-
concerts ayant avec elle un traité (tous, en réalité, à de
rares exceptions). A cet effet, elle prélève, sur la recette
brute, une redevance qu'est de 10 à 12 °/ Of en général,
dans les théâtres de Paris (8 0/0 , à l'Opéra), de 6 0/.
dans ceux de province, ou encore, dans les villes et les
établissements de 3° ordre, un droit fixede 8 à 24 fr.
par représentation. Elle retient d'ailleurs sur ces droits,
pour sa caisse, 1 0/0 et diverses autres sommes, et elle
sert à ses sociétaires, après 60 ans d'âge et 25 années
de sociétariat, une pension de 4.000 fr. par an. Elle dis-
tribue aussi des secours. Condit. d'admiss.: 5 actes repré-
sentés, sans collaboration, dans les théâtres désignés par
la commission (conseil d'administration) de la Société,
ou la valeur de 40 actes en collaboration. Jusqu'à ce qu'ils
aient satisfait à cette condition, les auteurs peuvent jouir,
au titre de stagiaires, des avantages de la perception de
la Société. Sociétaires et stagiaires s'interdisent de rien
faire jouer dans des établissements n'ayant pas de traité.
Sociét., 303 ; stag., 2.826. Droit d'entrée : 400 fr.
Montant des perceptions (1899-4900) : 3.744.393 fr. ;
rec. de la caisse de la Société (1899-4900_ ) : 237.569 fr.
Annuaire. - R. Hippolyte-Lebas, 8.

Société des conducteurs, contrôleurs et commis des
ponts et chaussées et des mines. Fond. en 4853. Pu-
blicat. techn. et secours. M. act. : sect. des « publica-
tions », 3.560; sect. du « denier de la veuve », 1.000.
M. hon., 200. Cotis. ann., 42 et 6 fr.; rec. (1900),
38.000 fr. Bulletin (mens.). - R. des Moulins, 10.

Société des gens de lettres. Fond. en 4838 par Louis
Desnoyers; rec. ut. publ., 40 déc.4891. Elle surveille, d'une
façon générale, les droits de propriété littéraire de ses
membres et perçoit plus particulièrement les droits de
reproduction de leurs oeuvres dans les périodiques ayant
avec elle un traité. Elle prélève- sur ces droits 5 °/° et
sert une pension de 700 fr. aux sociétaires ayant 60 ans
d'âge et 25 ans de sociétariat. Elle a à sa tète un comité
de 24 membres élu au scrutin secret. Elle est adminis-
trée par un « délégué ». Condit. d'admiss.: 2 volumes
publiés. A défaut, on peut s'inscrire comme adhérent et
on a le bénéfice de la perception, mais non des re-
traites. M. sociét., 650; m. adhér., 350. Cotis. ann.,
20 fr. Chronique (mens.). - Cité Rougemont, 40.

Les sociétés de secours mutuels et de prévoyance ont,
comme lien commun, la Société des institutions de
prévoyance de France, r. de Babylone, 68, qui a été
fondée en 4873.

Les Associations de la Presse française ont de leur
côté, un « comité général » composé de délégués des six
des plus importantes d'entre elles : Syndicat de la Presse
parisienne (boul. Montmartre, 20) ; Association syndi-
cale professionnelle des journalistes républicains fran-
çais (r. Vivienne, 46) ; Association des journalistes
parisiens (r. de la Grange-Batelière, 44) ; Association
et syndicat de la Presse républicaine départementale
de France (r. de la Chaussée-d'Autin, 22) ; Association
de la Presse monarchique et catholique des dépar-
tements (r. Baillif, 4 bis) ; Association de la Presse
plébiscitaire départementale (boul. Magenta, 25). Les
autres groupements, au nombre d'une quarantaine, cor-
respondent en général, à des spécialités : presse parle-
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mentaire, presse judiciaire, presse médicale, presse mi-
litaire, presse sportive, etc.

VI. Sociétés coopératives (V. COOPÉRATION, t. XII,
878).P
VII. Sociétés militaires et patriotiques. — Elles

comprennent :
1 0 Les SOCIÉTÉS RÉGIMENTAIRES, composées d'anciens

soldats d'une même arme ou d'un même régiment ré-
unis dans un but de camaraderie et de confraternité.
Elles sont, suivant l'expression du général Fabre « les
prolonges de l'armée dans la vie civile ». Elles ont presque
toutes un surnom glorieux ou pittoresque : la Chéchia
(3° zouaves); la Chiffé (24e de ligne); le Blandan (26°
de 1.); Austerlitz (45e del.); le Lignaud (443 e de 1.);
Croisez...ette (117 e de 1.); En Batterie (32e d'art.); le
Plumet (10e chass. à chev.); les Marsouins (inf. de
mar.) ; les Chass. d'Air. (chasseurs d'Afrique), etc. Leur
lien commun est l'Union des sociétés régimentaires
d'anciens militaires (fond. en 4898 par le col, de Vil-
lebois-Mareil ; 5.000 m. ; cotis. mens., 4 fr. ; — Av.
de la République, 1). Leur organe, commun entre elles
et avec les sociétés suivantes, est la Tribune des com-
battants de 1870-71, des combattants de France et des
sociétés patriotiques (bimens.).

2° Les SOCIÉTÉS D 'ANCIENS COMBATTANTS, au nombre
d'une quarantaine, rien qu'à Paris, qui sont, les unes, des
sociétés de secours mutuels, les autres, de simples asso-
ciations fraternelles : Anciens combattants du Mexique
(r. Campans, 100); Anciens combattants de Crimée
(r. Drouot, 8) ; Anciens combattants de Gravelotte (r.
Madame, 72); Association amicale des anciens com-
battants des armées réunies 1870-71 (r. du Château-
d'Eau, 47); Association des combattants de Champigny
(bd de Sébastopol,' 444); Société fraternelle des com-
battants de 1870-71 (Rouen); Union fraternelle et
patriotique des combattants de 1870-71 (Nantes), etc.
Celles des combattants de la dernière guerre ont un lien
commun dans la Fédération des combattants de 1870-
71 (r. Doudeauville, 40).

3° Les SECTIONS DE VÉTÉRANS, au nombre d'un millier,
qui forment par leur réunion la société des Vétérans des
armées de terre et de mer (fond. en 4 893 ; — r. Bleue,
27). Le nombre de ses membres dépasse 200.000 et son
fonds de retraites 6 millions de francs. Elle comprend
des Vétérans proprement dits, ayant servi avant et pendant
la guerre de 4870-71, et des Sociétaires, ayant servi
depuis la guerre. Le drapeau porte la devise : « Oublier,
jamais ! ». Organe : le Véteran (mens.).

4° Les SOCIÉTÉS D'INSTRUCTION MILITAIRE, au nombre de
plus de deux cents associations de jeunes ouvriers et em-
ployés qui, dans des réunions dominicales, apprennent les
principes de la marche et le maniement des armes : les
Touristes (r. de Turbigo, 64); les Défenseurs de Paris
(r. des Quatre-Fils, 8); les Gravilliers (r. Borda, 3);
la Liberté (id.), etc. La plupart sont groupées sous le
drapeau de l'Union des sociétés d'instruction militaire
de France (fond. en 4888 ; 475 sociétés adhér. comp-
tant 23.000 m.; r. d'Argoat, 42). Elle organise chaque
année aux Tuileries une grande fête patriotique et a pour
organe l'Elève-soldat (mens.). Une mention spéciale est
due, d'autre part, à la Société polytechnique militaire
(fond. en 4879; rec. ut. publ., 5 nov. 1891; ni. act.,
050; cotis. ann., 6 fr. ; — R. du Mail, 38), qui prépare
plus particulièrement aux examens d'officier de réserve et
qui a une société de tir annexe.

5° Les SOCIÉTÉS DE GYMNASTIQUE, qui ont pour objet prin-
cipal, comme les précédentes, la préparation au service
militaire. La première fut créée en 1860 par Sansboeuf
à Guebwiller (Alsace). Jusqu'en 4870, elles ne se sont
propagées que lentement. Elles sont aujourd'hui au nombre
d'un millier. 700, comptant 60.000 gymnastes environ,
forment, par leur groupement, l'Union des sociétés de
gymnastique de France (fond. en 1873; cotis. ann.,

10 fr. par société; rec. [4900], 34.798 fr. ; — Pass.
Saulnier, 9), qui possède un organe hebdomadaire, le
Gymnaste, et qui organise chaque année, outre un cham-
pionnat, une grande fête fédérale de gymnastique. De son
côté, l'Association des sociétés de gymnastique de la
Seine (fond. en 1876; pass. Saulnier, 9) groupe plus
spécialement les sociétés de Paris et de la banlieue (55 soc.
adhér., comptant 4.500 m.).

6° Les SOCIÉTÉS DE TIR, au nombre de 4.800, réunissant
plus de 400,000 membres. Elles forment deux groupe-
ments importants :

Union des sociétés de tir de France. Fond. en 1886 ;
rec. ut. publ., 20 févr. 1897. Organise chaque année un
concours national et cinq championnats. M. act.: 4.300
assoc. et 425 sociétés adhér. (78.000 tireurs). Cotis.
ann., 8 fr. (assoc.), 20 et 5 fr. (sociétés); rec. (1900),
70.000 fr. Le Tir national (hebd.). — Pass. des Pe-
tits-Pères, 2.

Union des sociétés de tir de la région de Paris.
Fond. en 4885.28 sociétés adhér. (3.450 tireurs). Cotis-
ann., 40 fr. ; rec. (1900), 2.180 fr. — Pass. des Petits-
Pères, 2.

D'autre part, le Syndicat général des tireurs français
(fond. en 4896. M. act., 1.500; ni. hon., 300. Cotis.
ann., 2 et 3 fr. ; rec. [4900], 3.800 fr. Le Stand [hebd.].
— R. Vivienne, 51) s'occupe plus particulièrement de
créer, dans les campagnes, des écoles de tir, et, dans ce
but, fournit gratuitement du matériel aux instituteurs. Il
compte 80 sections, dites « Comités de France ».

Citons, enfin, la Société nationale de tir des com-
munes de France et d'Algérie (r. de la Sorbonne, 46).

Les sociétés de tir, de même que celles de gymnas-
tique, se trouvent régies par le règlement du 29 avr. 1892,
modifié par la circulaire ministérielle du 42 avr. 4900.
Elles se divisent en sociétés civiles (de tir ou de gym-
nastique), qui peuvent se constituer avec l'autorisation du
préfet, en sociétés de tir de l'armée territoriale, qui
ont besoin de l'autorisation du général commandant le
corps d'armée, et en sociétés de tir mixtes, qui sont au-
torisées provisoirement par le préfet et définitivement par
le ministre de la guerre. Des armes de guerre des diffé-
rents modèles leur sont prêtées, en nombre limité, par le
ministère de la guerre pour le tir et les manoeuvres, et une
certaine quantité de munitions leur sont annuellement
fournies à titre gratuit.

7° Les SOCIÉTÉS COLOMBOPHILES, au nombre, rien qu'à
Paris, de vingt-quatre (V. PIGEON, t. XXVI, p. 947).

8° Les OEUVRES D 'ASSISTANCE. Ce sont d'abord les trois
Croix-Rouges françaises :

Société de secours aux blessés militaires des ar-
mées de terre et de mer. Fond. en 1864; rec. ut. publ:,
23 juin 4866. Dispensaire et cours pratiques, 172, r. de
Vanves. 582 comités en France et en Algérie ; 55.000 mem-
bres. Cotis. ann., 30 fr. (m. fond.) et 6 fr. (m. souscr.): Cap,
soc., 8 millions. Bulletin (mens.). — R. Matignon, 19.

Association des Dames françaises. Fond. en 1.877 ;
rec. ut. publ., 23 avr. 4883. Cours et conférences au
siège social; hôpital d'instruction, r. Michel-Ange, 93.
200 comités et groupes départementaux; 36.000 membres.
Cotis. ann., 20 fr. (m. don.) et 40 fr. (m. tit.). Cap. soc.,
4.200.000 fr. Bulletin (mens.). — R. Gaillon, 40.

Union des femmes de France. Fond. en 1881 ; rec.
ut. publ. , 6 aoüt 1882. Cours et conférences au siège
social. 450 comités; 36.000 membres. Cotis. ann. 40 fr.
Cap. soc., 3 millions et demi. Bulletin (mens.). — R. de
la Chaussée-d'Antin, 29.

Toutes trois sont dirigées par des daines et elles sont
régies, au point de vue militaire, par les mêmes règle-
ments (V. CROIX— ROUGE, t. XIII, pp. 472 et suiv., et
SANTÉ, t. XXIX, p. 456).

Viennent ensuite diverses oeuvres de mutualité, de se-
cours et de retraites :

La Croix-Verte française. Fond. en 4888 par René
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de Cuers. Assistance des troupes coloniales en temps de
paix. Dortoir-réfectoire, pl. de la Chapelle, 46, à Paris;
asile à Nancy; maison de convalescence à Sèvres. Rec.
ann. : 20.000 fr. env.

La Maison du Soldat. Fond. en 4895, par M1le d'Ur-
lincourt ; rec. ut. publ., 25 mai 4877. Secours et travail
aux soldats libérés. M. partit., 800. Cotis. ann., 20 fr.
- R. d'Hauteville, 51.

L'OEuvre des vieux militaires. Fond. en 4899. Aide
aux anciens militaires ayant fait campagne et sans pen-
sions. Cotis. ann., 2 fr. - R. Lamarck, 89.

Union centrale des officiers retraités des armées de
terre et de mer. Fond. en 4889; rec. ut. publ., 13 avr.
1890. Majoration des pensions et secours. M. act., 4.628.
Cutis. ann., 12 et 8 fr. ; rec. (1900), 20.229 fr. Revue
(mens.). - Av. La Motte-Piquet, 36.

9° Des SOCIÉTÉS DIVERSES, ayant le culte commun de la
patrie :

Fédération des sociétés alsaciennes-lorraines. Fond.
en 4891. M. act., 11.500 ; m. hon. 4.517. Cotis. ann.,
20 fr. (sociétés affil.) et 6 fr. (m. hon.). Bulletin (mens.).
- Boulev. Malesherbes, 94 .

Le Souvenir français. Fond. en 1886. Elévation de
monuments aux soldats morts pour la patrie et entretien
de leurs tombes. 800 comités en France et en Algérie ;
404.000 adhér. Cotis. ann. 3 fr. - Faub.-Saint-Ho-
noré, 229.

Ligue maritime française. Fond. en 4899. M. fond.,
3.000; m. adhér., 1.000. Cotis. ann., 10 et 3 fr.; rec.
(1900), 25.000 fr. - R. de Penthièvre, 34.

Quant à la Ligue des patriotes, aujourd'hui dissoute,
elle a fait l'objet d'un article spécial (V. LIGUE, t. XXII,
p. 235).

Les sociétés militaires et patriotiques ne comptent, du
reste, en principe, que des officiers des réserves et que
d'anciens soldats : les militaires de tous grades, en acti-
vité de service, ne peuvent, en effet, sous aucun prétexte,
s'affilier à une association, quel qu'en soit le but (cire.
minist. 5 juil. 4844 et 6 mars 1889). Exception est faite
seulement pouf les vingt-quatre sociétés cl-après, dont
sont autorisés, en vertu de décisions ministérielles et
d'une manière générale, à faire partie les officiers et assi-
milés en activité de service : Alliance française, Associa-
tion amicale coopérative des armées de terre et de mer,
Association créole, Association française de topographie,
Association tonkinoise, Club-Alpin français, Comité de Ma-
dagascar, Comité Dupleix, l'Enseignement pratique, Groupe
parisien des anciens élèves de l'Ecole polytechnique, Ligue
fraternelle des enfants de France, la Sabretache, Société
contre l'abus du tabac, Société contre l'usage des boissons
spiritueuses, Société de l'histoire de France, Société des
artistes indépendants, Société de topographie de France,
Société nationale de tir des communes de France et d'Al-
gérie, le Souvenir français, le Tourina Club de France,
les Touristes du Dauphiné, Union des officiers d'instruc-
tion publique et d'académie, Union des sociétés françaises
de sports athlétiques, Union vélocipédique de France. Les
officiers peuvent, en outre, être individuellement autorisés
par les commandants de corps d'armée à faire partie de
sociétés purement scientifiques ou littéraires.

VIII Sociétés sportives.- Elles ont pris depuis quel-
ques années - surtout les sociétés vélocipédiques - un
développement considérable et peuvent étre évaluées au
nombre de près d'un millier. Elles comprennent des so-
ciétés de courses de chevaux, des sociétés de sports athlé.
tiques (courses à pied, sauts, football, longue-paume, etc.),
des sociétés de vélocipédie, des sociétés de yachting et
d'aviron, des sociétés d'escrime et d'équitation, des sociétés
d'aérostation.

Les cinq grandes sociétés de courses de chevaux sont
la Société d'encouragement pour l'amélioration des
races de chevaux en France, la Société des steeples-
chases, la Société sportive d'encouragement, la Société

de sport de France, la Société de demi-sang (V. COURSE,
t. XIII, pp. 462 et suiv.).

Pour les autres catégories, nous ne citerons, outre
les sociétés ayant un caractère général et les fédérations
de sociétés, que les plus importantes de chaque groupe.

Aéro-Club. Fond. en 4899. Cotis. ann., 50 fr. -
R. du Colisée, 48.

Aéronautique-Club de France. Fond. en 1397. M.
act. et hon., 455. Cotis. ann., 24 et 60 fr.; rec. ann.,
3.000 fr. env. - Levallois-Perret, r. Chevallier, 89
(V. en outre, pour l'aérostation, SOCIÉTÉS SAVANTES,

Sciences physiques et chimiques, p. 148).
Automobile-Club de France (A. C. F.). Fond. en

4895. Encouragement à l'industrie automobile. M. act.,
2.200. Cutis. ann., 240 fr. - PI. de la Concorde, 6.

Cercle de la voile de Paris(C. V. P.). Fond. en 4858.
Club-house à Meulan, 420 yachts à voile et 38 à vapeur.
M. act., 475; m. hon., 24. Lotis. ann., 60 fr.; ree.
(1900), 17.440 fr. - R. de Châteaudun, 33.

L'Escrime française. Fond. en 4893. M. act., 153
Cotis. ann., 20 fr. ; rec. (4900), 2.748 fr. - R. Mo-
gador prolongée, 8.

L'Etrier. Fond. en 4895. Société équestre. M. act.,
70. Cotis. ann., 100 fr. ; rec. (4900), 7.000 fr. - R.
Chalgrin, 3.

Ligue nationale de l'éducation physique. (L. N.
E. P.). Fond. en 4888. M. act., 937; m. hon., 112.
Cotis. ann., 3 fr. ; rec. (4900), 3.240 fr. Bulletin
(mens.). - R. Vivienne, 51 (V. en outre LIGUE,
t. XXII, p. 236).

Racing-Club de France (R. C. F.). Fond. en 4882.
Pratique des courses à pied et autres exercices de plein
air. Pelouse à la Croix_Catelan (bois de Boulogne) ; football
et hockey, place Collanges, à Levallois-Perret. M. aét.,
983 ; m. hon., 20. Cotis. mens., h fr. - R. de Tocque-
ville, 31.

Société de Longue-paume de Paris (L. P. P.). Fond.
vers 4850. Terrain au jardin du Luxembourg. M. act.,
30; m. hon., 1. - R. Duguay-Trouin, 17..

Société d'encouragement ra l'escrime. Fond. en 1881;
rec. ut. publ. 40 déc. 4894. M. act., 600; cutis. ann.,
20 fr. - R. Blanche, 40.

Société d'encouragement du sport nautique (S. E.
S. N.). Fond. en 4880. Garage à Nogent-sur-Marne (ile
des Loups). M. act., 45; m. hon., 462. Cutis. ann., 60
et 20 fr. ; rec. (1900), 8.500 fr. - R. du Chemin-
Vert, 23.

Société de sport de l'ile de Puteaux (S. S. I. P.).
Lawn-tennis, canotage, croquet. Terrain dans l'ile du
Puteaux. M. act., 1030. - Ile de Puteaux.-

Société des régates parisiennes (Rowing-Club).
Fond. en 4853. Garage à Courbevoie. M. act., 140 ; m.
hon., 50. Cotis. ann., 60 fr. L'Aviron (bihebd.). -
R. d'Hauteville, 64.

Stade français (S. F.). Fond. en 4883. Pratique de
tous les exercices en plein air. Terrains à Courbevoie
(bd Bineau), au parc de Saint-Cloud et à Colombes; garage
à Courbevoie. M. act., 382; ni. hon., 57. Cotis. ann.,
60 fr. (m. act.), 36 fr. (m. stol.) et 20 fr. (m. hon.) ;
rec. (4900), 15.000 fr. - R. Jouffroy, 34.

Touring-Club de France (T. C. F.). Fond. en 1890.
Vélocipédie et tourisme. M. act., 73.000 (mars 4901).
Cotis. ann., h fr. Revue (mens.).- Pl. de la Bourse, 10
(V. en outre l'art. TOURING-CLUB).

Union des sociétés françaises de sport athlétique
(U. S. F. S. A.). Fond. en 4887 par le a Racing Club
de France » et le « Stade français ». Propagation des
jeux en plein air; établissement de règles uniformes;
organisation de concours et de championnats d'amateurs.
9 comités régionaux, 370 sociétés adhérentes (37.000 m.);
170 m. hon. Cotis. ann., 40, 20 et 40 fr. (sociétés)) et
20 fr. (m. hon.). Tous les sports (hebd.). - R. Saint-
Honoré, 229.
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Union des Yachts français (U. Y. F.). Fond, en
4891 ; fus. avec le « Yacht-Club de France », fond. en
4867. M. act., 603. Cotis. ann., 400 fr.; rec. (4900).
70.000 fr. — Bd Haussmann, 82.

Union vélocipédique de France (U. V. F.). Fond.
en 4881. Courses d'amateurs et tourisme. Soc. affil.,
300; m. act., 20.000 env. Cutis. ann., 6 fr. ; rec. (1900),
100.000 fr. Bulletin (mens.). — R. des Bons-Enfants, 21.

L. SAGNET.

IX. Sociétés religieuses. — SOCIÉTÉS BIBLIQUES. —

Ces institutions correspondent à la place fondamentale que
la lecture de l'Ecriture sainte tient dans la religion des
protestants. On en rapporte l'ori gine ou le premier essai
à une association fondée en 464, sous le titre : Société
pour la propagation de l'Ecriture dans la Nouvelle-
Angleterre. En 1698, une œuvre du même genre fut
entreprise en Angleterre, la Société pour la propa-
gation des connaissances chrétiennes, qui fit imprimer
la Bible en arabe, en gallois et en d'autres langues.
Puis, furent fondées la Société pour la propagation
de l'Evangile dans les pays étrangers (Angleterre,
4701) et la Société écossaise pour propager la con-
naissance de la religion chrétienne (4749). — Vers
le mème temps, était établie en Allemagne l'institu-
tion biblique de Halle, la première du continent qui,
de 4742 à 1815, répandit 3.030.400 exemplaires des
livres saints en Allemagne, en Russie, en Suède, en Da-
nemark, en Pologne, en Hongrie, en Transylvanie. Vers
le même temps aussi, un pieux oratorien, nommé de Bar-
neville, instituait en France la première Société biblique
catholique, qui distribuait gratuitement aux pauvres le
Nouveau Testament traduit par son fondateur. Mais le
zèle de cette association et son très sincère respect pour
l'Ecriture sainte la rendirent suspecte et lui attirèrent
des persécutions qui la forcèrent de se dissoudre. — En
la dernière moitié du xviii 6 siècle, se formèrent en An-
gleterre quatre nouvelles associations, dans les attribu-
tions desquelles entrait la publication de la Bible; la
Société pour l'avancement de la connaissance de la
religion parmi les pauvres (4750); la Société biblique,
destinée à fournir des livres saints aux armées de mer et
de terre de la Grande-Bretagne (4780) ; la . Société pour
l'entretien et l'encouragement des écoles du dimanche
(1785, V. DIMANCHE) ; la Société biblique française de
Londres (1792), dont l'œuvre fut empêchée par la guerre.

Le 7 mars 1804, fut, établie l'une des plus puissantes
associations religieuses qui aient jamais existé, la So-
ciété biblique britannique et étrangère. Repoussant
toute idée sectaire, elle se donna pour mission unique de
faire connaître l'Ecriture sainte aux chrétiens, aux maho-
métans et aux païens. Les offrandes qu'elle reçut annuel-
lement, et qui atteignirent bientôt plusieurs millions, lui
permirent d'aider par des subsides considérables un grand
nombre d'autres sociétés, créées à son exemple et opé-
rant sous son influence. Depuis son origine jusqu'en 4876,

• date des documents que nous résumons ici, elle a distri-
bué 76.400.000 exemplaires des livres saints et dépensé
498.580.350 fr. Dans l'exercice de 4876, elle a reçu
6.717.600 fr. Depuis lors, ses recettes et ses dépenses
ont constamment augmenté d'année en année. 79 sociétés,
sans compter celles d'Afrique, travaillent de concert avec
elle, en Europe, en Amérique et dans l'Inde. La plus
importante est la Société biblique américaine, fondée
en 4816. Aux dates de 4876, sur lesquelles nous opé-
rons, ses distributions s'élevaient à 33.125.800 exem-
plaires des livres saints; ses-dépenses à 86.145.000 fr.
— La Bible est aujourd'hui traduite et imprimée en
227 langues ou dialectes, dont plusieurs n'avaient jamais
été écrits. — La Société biblique protestante de Paris
a été fondée en 4818 par le marquis de Jaucourt, le
baron Cuvier, Boissy d'Anglas, les pasteurs Marron,
Gopp, Monod, etc. Elle devint bientôt un centre de ral-
liement et d'action, d'où sortirent la Société des traités

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

religieux, la Société des Missions et la Societe pour
l'encouragement de l ' instruction primaire. Elle reçut
pendant six ans les subsides de la puissante société de
Londres; mais elle dut y renoncer, par suite d'une diffé-
rence de vues sur l'adjonction des livres apocryphes aux
livres authentiques de l'Ancien Testament. Ce différend et
des divergences sur le choix des versions déterminèrent
en 1833 la fondation de la Société biblique française et
étrangère, qui se retira en 4865 devant la Société biblique
de France, instituée l'année précédente.	 E.-H. V.

SOCIÉTÉ DE LA FOI DE Jtsus (V. PACCANARI, PACCANA-
RISTES).

SOCIÉTÉ DE SAINT-VINCENT DE PAUL (V. VINCENT DE PAUL).

SOCIÉTÉ DES SOLITAIRES DE LA RETRAITE CHRÉTIENNE

(V. RETRAITE).

SOCIÉTÉS DES MISSIONS (V. MISSIONS CHRÉTIENNES).

Société . ou Compagnie de Jésus. — Aux mots
IGNACE DE LOYOLA (Saint), SALMERON, FRANÇOIS XAVIER
(Saint), LAYNÉS, BORGIA (saint FRANÇOIS DE), MERCURIAN,
AQUAVIVA (Claudio), nous avons indiqué, avec les dévelop-
pements nécessaires, l'origine, la formation, la croissance
rapide, les travaux et les succès merveilleux de cet institut,
jusqu'en l'année 4645. Nous renvoyons tout simplement à
ces notices, afin d'éviter soit les répétitions, soit les con-
clusions trop sommaires et non motivées. Il nous parait
suffisant de noter ici les particularités qui caractérisent •
l'organisation de la Compagnie de Jésus, et qui en consti-
tuent l'originalité et la puissance. — Cette organisation
présente le dernier terme de ce que nous avons appelé la
cinquième évolution du régime monastique (V. RELI-
GIEUX, t. XXVIII, p. 338, 2e col.), produisant des com-
binaisons qui n'ont plus pour objet principal le salut
personnel des religieux, et qui ne gardent du régime mo-
nastique que ce qui est nécessaire pour former les cadres,
assurer la subsistance et la discipline d'une association ou
d'une milice destinée à servir l'Eglise, ordinairement sous
les auspices du pape, par des moyens spéciaux, tels que
les exercices divers de la charité, les armes, la célébra-
tion du culte, la prédication, la confession, la direction
des âmes, l'enseignement et la mission. Le service de la
milice dont Ignace avait conçu la forme de vie devait com-
prendre tous ces objets et d'autres encore; car cette
milice était destinée à soumettre le monde à la domina-
tion de l'Eglise, dans tous les temps, dans tous les lieux
et par tous les moyens. Parmi ces moyens, les armes ne
sont point indiquées, mais c'est l'esprit militaire qui a pré-
sidé à la conception et à l'organisation de toute l'oeuvre.
Toutes choses y sont désignées sous les traits et les déno-
minations militaires de chefs, de troupes, d'étendards, etc.
11 s'agit d'un combat incessant, soit pour la défense, soit
pour la conquête, soit pour la conservation. C'est pour-
quoi tout doit être rapporté aux nécessités de la guerre, à
la préparation et à la consolidation de la victoire. Tout
ce qui sert à former, à maintenir et à développer la force
de la milice chargée d'opérer ces choses, est aussi légi-
time, aussi louable, aussi saint que la cause pour laquelle
elle combat. De sorte que, aux motifs qui dans toutes les
antres congrégations incitent les religieux à se dévouer à
la prospérité de leur ordre, s'ajoute pour les jésuites la
considération qui identifie la prospérité et la puissance de
leur compagnie avec la prospérité et la puissance de
l'Eglise, et les montre également utiles à la gloire de Dieu.
De plus, leur premier général, qui est resté constamment
leur modèle vénéré, s'estimait autorisé par l'exemple des
capitaines les plus chevaleresques, à traiter l'ennemi en
ennemi, et à employer contre lui les stratagèmes, les
ruses et les feintes propres à le tromper et à le vaincre.

La Compagnie de Jésus reprit et augmenta les objets
spéciaux de l'oeuvre extérieure de presque toutes les autres
sociétés religieuses, et elle imprima à son Oeuvre, non seu-
lement un caractère militaire, mais aussi un caractère
essentiellement politique, trait nouveau qui lui est com-
plètement propre, et qu'elle tient de la mission qu'elle

14
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s'est donnée, de servir par tous les moyens la cause à la-
quelle elle s'est vouée. Dans ces conditions, elle devait
rejeter beaucoup de choses appartenant au régime monas-
tique. Le concile de Trente l'appelle Ordre des Clercs
de la Société de Jésus. Ses établissements n'ont jamais
reçu le nom de monastères. Il semble même que Ignace
ait tenu à la dégager de toute apparence monacale. Il ne
lui donna pas un habit particulier; il prit le vêtement des
prêtres séculiers, la soutane noire, l'ancien manteau, le
chapeau à larges bords, que les Espagnols appellent som-
brero, et dont le pape et le Sacré-Collège ont gardé la
forme. Il- agit de même pour le logement, la nourriture
et,-généralemant, pour toute l'ordonnance de la vie com-
mune. Les mortifications de la chair, les austérités ma-
cérantes, dont certains ordres ont fait l'objet principal de
leur institut, le silence, la solitude, les offices de choeur,
soit de jour, soit de nuit, n'entrèrent point dans son plan.
Il voulait former et dresser pour l'Eglise une milice tou-
jours active, toujours prête à marcher, à agir et à com-
battre, et non façonner un corps ascétique, affaibli par
les . abstinences et les insomnies. Après la mort d'Ignace
et l'élection de Laynès,Paul IV voulut imposer divers chan-
gements à la constitution des jésuites, parmi lesquels l'in-
troduction des offices de choeur établis dans les autres
ordres. Ils cédèrent momentanément; mais après la mort
du pape, ils reprirent tous leurs usages.

Une bulle de Grégoire XIII (3 mai 4575) attribua à la
Compagnie de Jésus participation à tous les privilèges pré-
sents et futurs des autres ordres, notamment des ordres
mendiants. D'ailleurs, elle en possède, pour sa part, beau-
coup plus que tous les autres ordres ensemble. L'un des
plus exceptionnels et dont les jésuites ont usé avec le plus
de prédilection, c'est le droit à eux conféré par Gré-
goire XIII , de se livrer partout au commerce et aux
affaires de banque. Le recueil de leurs privilèges connus
forme à lui seul un petit volume; il faut y ajouter les
privilèges inconnus, dont l'usage est confié à la discrétion
du général. Ils sont tous placés sous la sauvegarde des
papes, qui à l'avance ont déclaré nul et non avenu tout
ce qu'on entreprendrait pour les contester ou les abolir.
Une bulle de Pie V (4574) accorda au général le droit de
les rétablir dans leur étendue primitive, contre toute di-
minution ou altération, même résultant d'actes de révo-
cation papale. Ces privilèges devaient être tenus pour
irrévocables, et ils ne pouvaientêtre restreints. L'indépen-
dance de la Compagnie était ainsi placée au-dessus de
toute atteinte, non seulement de la part des puissances
temporelles, mais de la part de la cour de Rome. A un
autre point de vue, cela ressort encore des bulles des
années 4549, 4582, 4684, autorisant les jésuites à accom-
moder leurs anciens statuts aux circonstances de temps
et de lieu, sans même consulter le Saint-Siège. Une ré-
forme de l'ordre par les papes était donc impossible. —
Les objets principaux des privilèges attribués aux jésuites
étaient : 4° d'assurer à leur général l'exercice d'une au-
torité absolue sur tous les membres de son ordre ; 2° de
soustraire partout à la juridiction de l'Ordinaire, tous ceux
qui appartenaient à cet ordre , même les • domestiques ;
3° de leur permettre de s'établir et d'opérer partout, avec
la liberté et 'l'autorité nécessaires à l'entier accomplisse-
ment de leur oeuvre. Une bulle ' de Paul III (1545) leur
permettait de prêcher partout, de confesser, d'administrer
les sacrements, de présider au culte, sans être tenus d'en
demander l'autorisation à l'évêque du diocèse ou au curé
de la paroisse. Ce privilège fut confirmé par le concile de
Trente, puis restreint ostensiblement sur les plaintes des
évêques. Mais Pie V déclara, dans un oraculum vivre
vocis, que les jésuites ne devaient point se laisser lier par
les décrets de ce concile, dans l'exercice de leurs privi-
lèges. En somme, les papes n'avaient rien négligé pour
faire de la Compagnie de Jésus un Etat indépendant dans
l'Eglise. — Lors de la Restauration de cet ordre (7 aoüt
4844), ses privilèges antérieurs ne lui furent point rendus

dans leur intégralité. Ils nous semblent l'avoir été depuis
lors; par le bref Dolemus inter alfa de Pie IX (43 jull.
4886).

La valeur des privilèges attribués à la Compagnie de
Jésus étant fondée sur le droit des papes à les accorder,
c.-à-d. sur la domination absolue qu'ils doivent exercer
à l'égard de l'Eglise, des princes et de tous les catho-
liques, défendre toutes les prétentions de la papauté, c'est
pour les jésuites défendre leur propre institut. C'est pré-
cisément par le voeu qui l'inféode à la papauté, qu'est ca-
ractérisé le jésuite complet, le véritable jésuite : le profès
des quatre voeux. Les intérêts des deux parties se trou-
vent ainsi liés indivisiblement. D'un côté, la papauté, qui
s'appuye sur les jésuites, augmente sa propre force en
augmentant leur puissance; d'un autre côté, l'existence
des jésuites dépend de l'absolue suprématie, spirituelle et
temporelle, de la papauté. C'est pourquoi, dès le commen-
cement, ils se sont efforcés d'élever au rang de dogme la
doctrine de l'omnipotence, de l'infaillibilité, de l'épiscopat
universel du pape. Cet enchalnement des intérêts, cette
alliance forcée entre la papauté et la Compagnie de Jésus
ont déterminé presque fatalement l'histoire ultérieure des
deux institutions; et en quelque sorte, fixé le sort de
l'Eglise catholique.

L'organisation créée par Ignace de Loyola comprend six
états : 4° Les aovicss, subdivisés en trois classes : no-
vices destinés au sacerdoce, novices pour les emplois
temporels, novices indifférents, c.-à-d. ne sollicitant
point une destination spéciale, mais acceptant d'avance
celle que les supérieurs leur assigneront; 2° leS FRÈRES
TEMPORELS FORMES ; 3° leS SCOLASTIQUES QU écoliers approu-
vés; 4° les COADJUTEURS SPIRITUELS FORMÉS; 5° les PROFÈS

DES TROIS VOEUX; 6° les PROFÈS DES QUATRE VOEUX. — La
Compagnie de Jésus n'ouvre ses rangs;qu'à des hommes, non
seulement exempts de toute tare physique ou intellectuelle,
mais présentant l'aspect et la constitution de beaux et
solides soldats; elle veut de plus qu'ils appartiennent à
l'élite des intelligences. Pour être admis au noviciat, il
faut être âgé d'au moins quatorze ans. Cette admission est
précédée pendant un mois d'une épreuve comprenant prin-
cipalement les exercices spirituels d'Ignace et une con-
fession de la vie tout entière. Le NOVICIAT dure deux an-
nées, pendant lesquelles on ne s'occupe que de 4 poser
les fondements de l'abnégation et des progrès nécessaires
des vertus ». L'étude proprement dite est mise de côté.
Seulement, pour cultiver la mémoire du novice, on lui fait
apprendre chaque jour quelque chose par coeur. Il doit
remplir les longues journées, qui commencent pour lui à
quatre heures et durent dix-sept heures, par des lectures
édifiantes, par des récitations de litanies, de rosaire, de
prières, par des pratiques de pénitence et de dévotion des-
tinées à gagner le plus grand nombre possible d'indul-
gences. Il doit aussi servir pendant un mois dans un
hôpital et voyager pendant un autre mois en pèlerin
et en demandant l'aumône. — Après ces deux années,
les novices prononcent les voeux d'obéissance, de pauvreté
et de chasteté, à moins que les supérieurs ne décident au-
trement. Comme les voeux doivent les lier pour la vie, on
leur donne auparavant connaissance des statuts de l'ordre
ou au moins on leur remet un résumé de leurs futurs
devoirs. — Ceux qui se destinent au service laïque pro-
noncent les trois vieux, d'abord sans solennité. Ils sont
nommés FRÈRES TEMPORELS FORMÉS, et sont chargés du
service de la Compagnie, en qualité de sacristains, de por-
tiers, de cuisiniers, de manoeuvres, et aussi d'adminis-
trateurs des biens. Après dix années d'épreuve et lors-
qu'ils sont parvenus à l'âge de trente ans, on les admet
aux voeux publics.

Pour ceux qui sont destinés au sacerdoce, les deux an-
nées qui suivent le noviciat sont consacrées à l'étude de
la littérature et de la rhétorique. Puis trois années, quel-
quefois plus, à la philosophie, aux sciences mathématiques
et physiques. Ensuite, vient ordinairement ce qu'on appelle
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la regence, c.-à-d. la tenue des classes dans un collège,
disposée de manière à ce que le jeune professeur commence
par une classe de grammaire  et parcoure successivement
tous les degrés de l'enseignement ; ce qui demande cinq
on six ans. Ceux qui, après avoir terminé leur noviciat et
fait les voeux simples, continuent la carrière des épreuves,
soit dans les études privées, soit dans l'enseignement, soit
dans d'autres emplois, sont appelés SCOLASTIQUES ou Eco-

LIERS APrROUVÉs. Vers l'âge de vingt-huit ou trente ans,
ils sont envoyés en théologie, pour quatre ans (et même
six ans, s'ils ont des dispositions remarquables), pendant
lesquels ils étudient la théologie proprement dite, le droit
canon, l'histoire ecclésiastique et les langues orientales. Le
sacerdoce ne leur est conféré qu'à la fin de ces études théolo-
giques, par conséquent rarement avant l'âge de trente-deux
ou trente-trois ans. — Les scolastiques étant en épreuve,
la Compagnie ne s'oblige envers eux que sous condition ;
mais eux sont obligés envers elle. Ils ont promis de vivre
et de mourir en observant les .voeux de chasteté, de pau-
vreté et d'obéissance ; ils sont religieux par ce triple voeu.
Ils se sont même engagés à accepter le degré que, par la
suite, les supérieurs jugeraient être le plus en rapport
avec leur caractère oaleurs talents. La propriété de leurs
biens leur est laissée; mais ils ne peuvent en jouir et en
disposer qu 'avec l'agrément des supérieurs. — Le temps
d'épreuve est de dix à dix-sept années.

Après eliaque année de son long cours d'études, le reli-
gieux subit un examen il ne passe au cours de l'année
suivante, que sur l'avis des examinateurs. Toutes les étu-
des finies, ceuxqui ont réussi dans les épreuves annuelles
subissent un examen général sur les sciences philosophi-
ques, théologiques et physiques. Avoir obtenu trois suf-
frages sur quatre est une des conditions nécessaires pour
être admis à la profession. -- Pour se préparer à la PRO-

FESSION, le religieux rentre au noviciat, où il a déjà passé
deux ansées eu entrant dans la Compagnie, et il y fait sa
troisième année de probation. Pendant cette année, il
est soumis de nouveau aux exercices spirituels d'Ignace,
et id s'abstient de l'étude et de toute relation avec le de-
hors, C'eftfuderniére épreuve a pour objet de l'exercer dans
l'école du coeur. Livré à la retraite et au silence, rendu l
Dieu et à lui-même* ibest soigneusement appliqué a à tout
ce qui affermit et fait avancer dans l'humilité, dans l 'ab-
négation de la volonté et uléma du jugement, dans le dé-
pouillement des penchants deIanature, dans une connais-
sance plus profonde et dans un amour _ plus grand de
Dieu ». L'année révolue, le général est, informé par les
supérieurs du religieux de ses progrès dans la vertu et
dans la science ; et il décide si on doit l'admettre à pro-
noncer les derniers voeux de coadjuteur spirituel ou les
veux solennels de profès. *- Toutes ces dispositions et
distinctions sont contraires aux règles générales, établies.
en matière .d'organisation monastique. Elles constituent
un des privilèges les plus exceptionnels accordés à la Com-
pagnie de Jésus. Le cenelle de Trente (Session XIV,
ch. tri) ,a statué que dès que le temps du noviciat est
fini, les supérieurs doivent admettre les novices à la pro-
fession, sils trouvent en eux les qualités requises ; si non,
les renvoyer. Mais il a formellement excepté de cette or-
donnance les jésuites; K afin :de ne point les empêcher de
rendre : service .à Notre-Seigneur et à son Eglise, confor-
mément à leur pieux institut, approuvé par le siège apos-
tolique ».

Les COADJUTEURS SPIRITUELS FORMÉS sont employés au
gouvernement des collèges et des résidences, à la prédica-
tion, à .l'enseignement, •à l'administration et aux missions.
On :ne peut étre promu à ce grade avant trente ans d'âge
et Aix :ans de religion. Il faut au moins l'avoir obtenu
pour acquérir le titre de membre de la Compagnie. — Les
Paons DES TROIS VoeUx manquent de certaines qualités
requises pour la profession des quatre voeux,-; ils sont ad-
mis à la ;professton solennelle, à cause de quelque autre
qualité '.ou d'un mérite dont la Compagnie .peut tirer parti

dans certaines circonstances. Ils sont toujours .en nombre
fort restreint. Les devoirs sont pour eux les mêmes que
pour les coadjuteurs spirituels. Pour être reçu dans cette.
classe, il faut avoir été membre de l'ordre au moins pen-
dant sept ans, et avoir fait de bonnes études en huma
nités et en théologie. On n'exige pas toujours qu'ils se
vouent à la prêtrise. Le caractère et les fonctions des pro-
fès des trois voeux paraissant vagues, on a suppose de di-
vers côtés que cette classe comprend des affiliés que la
Compagnie possède au dehors, parmi les laïques et parmi
les ecclésiastiques.. Les jésuites ont toujours nié avoir de
pareils affiliés. Les PROFÈS DES QUATRE voeux forment
le noyau de la Compagnie. Ils sont les vrais les parfaits
jésuites. Très peu nombreux : environ 2 0/0 . A la mort
d'Ignace, ils n'étaient encore que trente-cinq. Eux seuls
ont le droit d'entrer dans les congrégations où sont élus
le général et les assistants. Ils sont aussi les seuls qui
puissent être nommés général, assistant, secrétaire gé-
néral, provincial. Pour être admis dans cette classe, il
faut être âgé d'au moins quarante-cinq ans, se distinguer
par sa vertu et sa science, et avoir passe par des épreuves
spéciales d'une durée de deux ans au moins. Le quatrième
voeu qu 'ils prononcent les oblige à l'obéissance la plus
complète aux ordres du pape concernant la mission chez
les infidèles et les hérétiques. Les maisons Où ils demeu-
rent sont soumises à la règle de la plus sévère pauvreté.

La manière de vivre, les soins du corps, la nourriture,
le logement, le vêtement, sont réglés suivant la plus
parfaite égalité, à l'égard du général. comme à l'égard
du dernier novice. — Aucun jésuite ne doit aspirer aux
honneurs en dehors de la Compagnie, ni aux dignités
ecclésiastiques ; non seulement il ne peut les solliciter
ni directement ni indirectement, mais il ne peut les ac-
cepter que lorsque le général l'y oblige sous peine du pé-
ché mortel. — Aucun ne peut publier un ouvrage qu'après
l'avoir soumis à trois examinateurs au moins, commis par
le général. En effet, les statuts de la Compagnie, qui im-
posent l'uniformité à la vie extérieure de chacun de ses
membres, tendent également à imprimer l 'unité à leurs.
pensées.

Les ASSEMBLÉES RÉGULIÈRES sont : 4° les congrégations
des procureurs, tenues tous les trois ans ; les congré-
gations provinciales pareillement convoquées tous les
trois ans, et :dans les cas extraordinaires. Les profès des
quatre vœux, les recteurs et les procureurs de la province
en font partie. Toutes les fois que les congrégations pro-
vinciiales sont réunies en assemblées ordinaires,. elles
doivent, avant toute autre délibération, examiner si l'état
de la Compagnie ne rend point nécessaire la convocation
d'une congrégation générale; 3° les congrégations géné-
rales, convoquées par le général ou par son vicaire. Elles.
se composent du Père provincial et de deux profès des
quatre voeux élus par chaque congrégation provinciale.
Elles se réunissent à Rome, à des époques qui ne sont
point fixées d'avance. Leur acte le plus important est le
Gnou; DU GÉNÉRAL. L'élection se fait après sept jours de
préparation. Les électeurs sont enfermés avec du pain et
de Peau,; ils ne sont rendus à la liberté qu'après l'accom-
plissement de leur tâche. Le vote a lieu à la majorité
absolue. L'élut est obligé d'accepter, sous peine d'excom-
munication. La méme assemblée élit, en outre, pour être
adjoints au général, un admoniteur et quatre . ou six a_ ssis,
tants. L'AnMONITEUR,, témoin perpétuel, confident et con-
fesseur, est chargé de remontrer au général ce que lui et
les autres Pères ont remarqué d'irrégulier en sa personne
ou en son gouvernement,, Les nssisrtavs sont pris dans.
chacune des nations de Nougat, d'Espagne, d'Italie, de
France, d'Allemagne et de Pologne. Ils sont, en même
temps que les ministres du général, ses surveillants, Com-
mis à la réalisation des preeautions prises contre lui, ils
peuvent devenir ses juges. S'il tombe dans les cas prévus
pour sa destitution, ils doivent convoquer, malgré lui, la
congrégation générale, pour le déposer dans les formes,
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ét même pour l'exclure de la Compagnie. Si le mal est
trop urgent, ils ont le droit de le déposer eux-mêmes,
après avoir recueilli par lettres les suffrages des provinces.
Les cas de destitution sont au nombre de six : avoir commis
des péchés mortels, notamment le péché d'impureté ; avoir
blessé quelqu'un ; avoir employé à son propre profit les
revenus des collèges ou en avoir fait don au détriment de
la Compagnie ; avoir aliéné les immeubles des maisons et
des collèges; avoir adhéré à une hérésie. - Sous ces
garanties, le GÉNÉRAL est investi d'un pouvoir absolu. Il
est élu it vie, malgré les exigences de Paul IV, qui prétendait
réduire à cinq années l'effet de cette élection. Il réside à
Rome, centre de la catholicité et de son ordre. Il a seul
auiorité pour faire des règles; il en dispense seul. Il peut
créer de nouvelles provinces. Il communique, dans la me-
sure qui lui convient, ses pouvoirs aux provinciaux et
autres supérieurs. Il nomme à ces fonctions et à toutes
les charges des maisons-professes, des collèges et des
noviciats. Il a le droit de soustraire à leurs supérieurs
immédiats un ou plusieurs membres de la Compagnie. Il
a seul pouvoir, par lui ou par ses délégués, d'admettre
dans les maisons et dans les collèges ceux qui paraissent
aptes à son institut. Il peut aussi les renvoyer sans la
moindre compensation; mais pour condamner un profès
à cette peine, il a besoin de l'assentiment du pape. Il
peut suspendre ses assistants, mais non les destituer. 11
applique les postulants et les profès au genre d'études qui.
lui parait leur convenir.

Le PROVINCIAL a ses consulteurs et son admoniteur,
nommés par le général ; il doit prendre leur avis. Tous
les mois, il adresse au général un rapport sur tous ses su-
bordonnés. L'admoniteur (V. ce mot) appelé aussi Socius,
adresse au général des rapports sur le provincial et ses
consulteurs. — Chaque maison a son SUPÉRIEUR propre,
soumis au général et au provincial. Ce supérieur a aussi
son admoniteur et son conseil ; il doit écrire au général
tous les trois mois. — Les provinciaux et les supérieurs
des maisons sont nommés pour trois ans. Leurs pouvoirs
peuvent être renouvelés. — A côté des maitres des no-
vices, des recteurs des collèges, des supérieurs des mai-
sons professes et des provinciaux, se trouvent les PROCU-

REURS, chargés des affaires temporelles de la Compagnie,
et de la direction des Frères temporels formés. Ils sont
soumis, eux aussi, à une hiérarchie. Il y a des procureurs
préposés à chaque maison; il y en a d'autres, préposés à
la province. Ils sont élus par les profès des deux degrés
et par le recteur de la province. Ils sont pris parmi les
recteurs éprouvés. Ils se forment, comme on l'a vu pré-
cédemment, en congrégations spéciales.

A ces notes sur l'organisation et la discipline de la Coin-
pagnie de Jésus, nous croyons devoir ajouter les lignes
suivantes, extraite de l'Examen, qui fait partie des
Constitutions : « On demandera au postulant si, pour son
plus grand avancement spirituel et surtout pour sa plus
grande soumission et son humiliation propre, il sera con-
tent que toutes ses fautes, ses défauts et tout ce qui aura
été remarqué en lui soient manifestés aux supérieurs, par
quiconque en aura eu connaissance hors de la confession ».
-- « De plus, s'il prendra en bonne part d'être corrigé
par les antres et d'aider à leur correction ; et s'il est dis-
posé, ainsi que les autres doivent l'être, à se faire con-
naftee mutuellement, avec la charité requise, pour leur
plus grand bien spirituel, surtout si le supérieur qui les
dirige le leur ordonne, on les interroge sur ce point, à la
plus grande gloire de Dieu. » La base de cette organisa-
tion, c'est une surveillance réciproque et la discipline la
plus sévère. Chaque jésuite est soumis à une inquisition
et à une délation perpétuelles. Tous sont tenus de se cor-
riger et de se laisser redresser, de se laisser dénoncer et
de se dénoncer mutuellement. Tous sont tenus de se féli-
citer de ce que leurs défauts et leurs égarements sont
signalés à leurs supérieurs, par des personnes qui en ont
connaissance au dehors de la confession. Même pour la
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confession, le supérieur désigne le confesseur de ses su-
bordonnés. Lorsque ceux-ci se sont confessés à un autre,
ils sont obligés de renouveler leurs aveux au confesseur
désigné.

Depuis l'élection d'Ignace de Lo yola (avr. 4541) jus-
qu'à nos jours (avr. 1901), la Compagnie de Jésus a été
gouvernée par vingt-quatre généraux, qui ont tous été
des hommes de haute valeur; quelques-uns même de très
haute valeur : - LOYOLA (saint Ignace de), Espagnol,
1544 ; — LUNÉS (Jacques), Espagnol, 1558 ; — BoR-
GIA (saint François de), Espagnol, 1565 ; - MERcmRIAN
(Everard), Belge, 1573 ; — AQUAVIVA (Claude), Napo-
litain, 1581 ; — VITTELLESCHI (Mutio), Rômain, 4615 ;
— CARAFEA (Vincent), Napolitain, 4646 ; — PICCOLO–
MINI (François), Florentin, 1649 ; — GOTTIFREDI
(Alexandre), Romain, 4652 ; — NICKEL (Goswin), Alle-
mand, 1652 ; — OLIVA (Jean-Paul), Génois, 1664 ; —
NoYELLE (Charles de), Belge, 1682 ;.— GONZALÉS -DE SAN
TALLA (Thyrse), Espagnol, 4687 ; — TAMBURINI (Michel-
Ange), de Modène, 1706 ; — RETZ (François), de Bo-
hème, 4730; — Viscoxri (Ignace), Milanais, 1751; —
CENTURIONE (Louis), Génois, 4755 ; — Ricci (Laurent),
Florentin, 4758 ; — Suppression et abolition de la So-
ciété de Jésus par le bref Dominus ac Redemptor Noster
(21 juil.-16 août '1773). Reconstitution de la Société en
Russie (4783 et bref Catholiccc fldei: 7 mars 4801). —
BRZOZOWSKI (Thaddée), Polonais, 4805; restauration gé-
nérale par la bulle Sollicitude omnium ecclesiarum
(7 mars 4844); — FORTIS (Louis), de Vérone, 4820;
— ROOTHAAN (Jean), Hollandais, 4829 ; — BECKX
(Pierre-Jean), Belge, 1853 ; — ANDERLEDY (Antoine),
Suisse, 1884 ; — MARTIN (Louis), Espagnol, 4892. —
Onze de ces généraux appartiennent, par leur naissance,
à diverses parties de l'Italie ; cinq à l'Espagne ; aucun,
à la France. — On trouvera dans notre Encyclopédie,
sur chacun d'eux, des notices, dont l'ensemble forme une
histoire sommaire de la Compagnie de Jésus. La relation
de sa suppression, puis de sa reconstitution partielle et
finalement de sa restauration générale, est présentée, avec
les développements nécessaires, aux mots POMBAL, SAL-
DANHA, LAVALETTE (Antoine de), FRANCE -ECCLÉSIASTIQUE
(t. XVII, p. 1062), ARANDA (comte de), CHARLES III, roi
d'Espagne, CLÉMENT XIII, CLÉMENT XIV, BRZOZOWSEI:, PAC-
CANARI. — Pour certaines doctrines et certaines pratiques,
V. MONITA SECRETA, CASUISTIQUE, PROBABILISME, GONZALÉS
(Thyrse), RESTRICTION MENTALE, RITES CHINOIS et RITES
MALABARES.

STATISTIQUE. — A la mort d'Ignace de Loyola (1556),
la Compagnie de Jésus comptait déjà 42 provinces en Eu-
rope, et elle y possédait environ 100 collèges, sans
compter ses établissements, déjà nombreux, en Afrique,
aux Grandes-Indes et dans le nouveau monde.' — A la
fin du xvlIe siècle : 24 maisons de profès, 180 collèges,
90 séminaires, 460 résidences et autant de missions, avec
un personnel de 21.000 membres. — Lors de la dissolu-
tion (4764), l'assistance de France comprenait 3.575 jé-
suites, dont 1.867 prêtres, répartis en 5 provinces :
France, Aquitaine ou Bordeaux, Lyon, Toulouse,
Champagne; dans les dépendances françaises d'outre-mer,
les missions d'Orient, la Perse, les Indes orientales et la
Chine. — On dit que, en 4847, il y avait 4.852 jésuites;
en 4855, ii y en avait 5.510, dont 1.697 en France,
1.545 en Italie, 463 en Belgique, 364 en Espagne,
177 en Allemagne, 1.294 en Angleterre, en Amérique
et dans d'autres pays. — Une statistique publiée en
1892 indique les nombres suivants :. 12.947 jésuites,
5 ASSISTANCES subdivisées en provinces. ASSISTANCE
D'ITALIE : province romaine, 397 ; napolitaine, 312 ; si-
cilienne, 247 ; turinoise, 433 ; vénitienne, 350. Total :
1.761. ASSISTANCE DE FRANCE : Champagne, 538 ; Ile de
France, 386 Lyon, 777 ; Toulouse, 662. Total: 2.863.
ASSISTANCE DE GERMANIE : Autriche-Hongrie, - 642 ; Bel-
gique, 933; Galicie, 374; Allemagne, 4.069 ; Hollande;
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450. Total : 3.470. ASSISTANCE D ' ESPAGNE : Aragon, 945 ;
Castille, 869 ; Portugal, 205 ; Mexique, 123 ; Tolède,
428. Total: 2.570. ASSISTANCE D 'ANGLETERRE : Angleterre,
585 ; Irlande, 267 ; Maryland, 564 • Missouri, 403 ; Ca-
nada, 240; Nouvelle-Orléans, 495; Zambèze, 53. Total:
2.306. - Pour l'.année 4904, l'Annuaire pontifical
donne 4.899 jésuites Italiens ; 3.038 Français ; 3.970
Allemands et Hollandais ; 2.491 Anglais ou de langue an-
glaise ; 3.078 Espagnols. Total : 14.476. Tous ces do-
cuments attestent une augmentation constante et rapide-
ment progressive. Elle est plus manifeste encore en ce
qui regarde le nombre des jésuites, religieux, prétres
ou scolastiques, employés à l'oeuvre des Massions :1.647 en
4888; 3.738 en 1898. Augmentation en dix ans : 2.094.

E.-Ii. VOLLET.
BIbL. : DROIT ROMAIN. - G. MAY. Elémenls de droit

romain ; Paris, 1900, n°° 157-59; G. éd., in-8. - GIRARD,
Manuel élément. de droit romain; Paris, 1898, pp. 562-
68, 2° éd., in-8.

ANCIEN DROIT. - BEAUNE, Dr. cout. Les Contrais, pp.
570 et suiv. - BONNASSIEUx, les Grandes Comp. de corn,
merce ; Paris, 1892.  D ES IZART, Rec., v o Société. - DOMAT,
Lois civiles, I, tit. VIII. - FERRIÉRE, Dia., V . Société. -
GIERItE, Das deutsche Genossenschaftrecht. 11I, pp. 422 et
suiv."- GLASSON, Hist. du dr. et inst. de la Fr., VII, pp. 639
et suiv. - GOLDSCHMI'rT, Handbuch des Ilandelsrechts,
I, 3• éd., pp. 254-90. - JOUSSE, Nouveau commentaire de
lord. de 1673. - LESCQ;uR, Traité historiqueet critigtic
sur ta législ. des soc, anonymes en France et

.
a l'étranger,

- MERLIN, Répert.. v° SOCZeté. - ROUSSEAU DE LACOMBE,
Jur., v° Société, 1726,. - SAVARY, le Parfait Négociant,
t. I, pp. 297 et suiv. - VIOLLET, Hist. du dr. civ. fr.
pp. 749-67.

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. - VAVASSEUR, Traité des
sociétés civiles et commerciales (5° édition, 1897). - Hou-
PAN, Traité général théorique et pratique des sociétés
.civiles et commerciales (3° édition, 1899). - LYON-CAEN et
RENAUT, Traité de droit commercial, t. 1I (3° édition, 1900).

Journal des sociétés (paraissant depuis 1880); Revue des
sociétés (paraissant depuis 1883).

SOCIÉTÉS DIVERSES.- A. DINAUX et G. BRUNET, Ies Socié-
tés badines, bachiques, littéraires et chantantes; Paris,
1877, 2 vol.- R.-Ch. nE LASTEYRIE et E. LEFÉVRE=PONTA-
LIS, Bibliographie générale des travaux publiés par les so-
ciétés savantes de France; Paris, 1888 et suiv. - E. Mas, les
Sociétés musicales et les droits d'auteur; Paris, 1895. -
E. MAREUSE, Annuaire des sociétés savantes, littéraires
et artistiques de Paris; Paris, 1899 (2° éd. ). - Annuaire des
valeurs admises à la cote officielle (public. de la compa-
gnie des agents de change de Paris); Paris, 1900. - An-
.nuaire Chain: Les principales sociétés par actions; Paris,
1901. - V. en outre les bulletins et annuaires des sociétés
cités dans l'article.,

SOCIETE DE JÉsus. - Imago primi sceculi Societatis
Jesu; Anvers, 1640 - Corpus Institutorum Societatis Jesu;
Prague,1757,2 Vol.- PERRAULT, la Moi-ale des jésuites ex-
'Malle fidèlement de leurs liures par un docteur de la Sor-
bonne; Mens,1667.- R. de LA CHALOTAIS, Compte rendu
des constitutions des jésuites; Paris, 1762. -MONTLOSIER,
les Jésuites, la Congrégation et le parti prétre en France;
Paris, 1827. - MICHELET et QUINET, Des Jésuites ; Paris;
1843. De RAVIGNAN, De l'Existence et de l'Institut des
jésuites; Paris, 1844. - CRÉTINEAU-JOLY, Histoire reli-
gieuse, politique et littéraire de la Compagnie de Jésus ;
'Paris, 1844-45, 5 vol.; et 1859. - A. de SAINT-PRIEST, His-
toire de la chute des jésuites au xvlH• siècle; Paris. 1816.

GUETTER, Histoire des jésuites; Paris, 1858-59. - WOLFF,
Histoire générale des jésuites; Leipzig, 1863," 4 vol. - NI P-
POLD, l'Ordre des jésuites depuis sa restauration jusquà
l'époque actuelle; Heidelberg, 1869. - F. de ScnuLTE, les
Nouveaux Ordres catholiques ; Berlin, 1812. - HUBER,
l'Ordre des jésuites d'après ses constitutions et sa doc-
"tripe; traduction de MARCHAND; Paris, 1873. 2 vol. in-12.

AUGUSTIN et ALOYS DE HACHER, Bibliothèque des écri-
vains de la Société de Jésits ; Liège, 1853-61; 7 vol. in-4.

Ad. MICHEL, les Jésuites; Paris, in-12.
SOCIETE (Archipel de la). Archipel de l'Océanie, pos-

session française qui se divise en deux groupes, les Iles
du Vent au. S.-E. et les Iles sous le Vent au N.-O. Les
Iles du Vent sont Tahiti, Moorea (V. ces ' mots) et les

• flots inhabités de Tetiarra au N. de Tahiti et Mehetia àl'E.
Les îles sous le Vent sont au nombre de dix, dont

quatre importantes et six plus petites. Lés principales
sont Raiatea (V. ce mot) et Tahaa.(4.099 hab.), lies
jumelles enveloppées de la même ceinture de récifs, par
46° 45' lat. S. et 453° 52' long.. O. ; Huahine par 16° 49'
lat. S. et 153° 10' long. O. (formée de deux montagnes
reliées par un isthme ét creusée, de, baies profondes et

étroites; très fertile en cocotiers (coprah), ananas, oran-
gers, vanille; 1.350 hab., bonne rade de Farenuiatea);
Bora-Bora par 46° 30' lat. S. et 154° 6' long. O. (alt.
725 m. au pic de Pahia, riche végétation, belle rade,
4.260 hab. très guerriers) ; les autres sont : l'îlot de
Maiao (200 hab.) entre Huahine et Tahiti; les îlots de
Motuiti et Maupiti dépendant de Bora-Bora ; les atolls de
Majuhaa, Bellinghausen et Sully plus à l'O., entre 156° et
457° long. O. ; la dernière est inhabitée. Le ch.-l. des
Iles sous le Vent est Uturoa, dans l'île de Raiatea. Elles
dépendent du gouverneur de Tahiti mais ont leur budget
spécial. Elles ont été découvertes par Cook en 1769; elles
dépendaient politiquement de Tahiti, mais ne furent an-
nexées à la France qu'en 1888 et soumises qu'en 1897.

SOCIN (V. Sozzim).
SOCINIANISME (V. SOZZINI, TRINITÉ, UNITARIENS).

SOCIOLANTE DA SERIIONETA (Girolamo), peintre ita-
lien, né vers 4510. Il fut l'élève .de Perino del Vaga, et
son collaborateur au château Saint-Ange. Son chef-d'oeuvre
est le tableau d'autel de l'église San Bartolommeo, à An-
çone: la Vierge trônant au milieu de saints, de saintes
et d'anges. La plupart des oeuvres de Sociolante sont à
Rome ;la plus importante, dans cette ville, est la grande
fresque de la « Sala Regia », au Vatican, représentant la
Donation de Ravenne par Pépin; on cite encore, dans
l'église dell' Anima, l'Histoire de la Vierge (chapelle des
Fugger); dans l'église des «Sand Apostoli»,un Christ mort,
d'un style très noble; 4 « San Jacopo degli Spagnuoli », le
Christ en croix entre la Vierge et saint Jean; à Saint-
Louis des Français, le Baptême de Clovis, très endom-
magé ; dans l'église d'Ara Cmli, une grande Transfigura-
tion; à « Santa Maria Maggiore », une importante Décol-
lation de sainte Catherine, etc.

BInL.: Charles BLANC, École ombrienne et romaine.
SOCIOLOGI E. Mot créé par Auguste Comte pour dé-

signer la science des sociétés. Quoique le mot Dit formé
d'un radical latin et d'une terminaison grecque et que
pour cette raison les puristes aient longtemps refusé de
le reconnaltre, il a aujourd'hui conquis droit de cité dans
toutes les langues européennes. Nous allons essayer de
déterminer successivement l'objet de la sociologie et la
nléthode qu'elle. emploie. Puis nous indiquerons les prin-
cipales divisions de la science qui se constitue sous ce nom.

On remarquera sans peine que nous nous inspirons
directement des idées qu'a exprimées Durkheim dans ses
différents ouvrages. Si d'ailleurs nous . les adoptons, ce
n'est pas seulement parce qu'elles nous paraissent justi-
fiées par des raisons théoriques, c'est encore qu'elles nous
semblent exprimer les principes dont les diverses sciences
sociales, au cours de leur développement, -tendent à
devenir de plus en plus conscientes.

I. OBJET DE LA SOCIOLOGIE. - Parce que la sociologie
est d'origine récente et qu'elle sort à peine de la période
philosophique, il arrive encore qu'on en conteste la pos-
sibilité. Toutes les traditions métaphysiques qui font de
l'homme un être à part. hors nature, et qui voient dans ses
actes des faits absolument différents des faits naturels, résis-
tent aux progrès de la pensée sociologique. Mais le sociologue
n'a pas à justifier ses recherches par une argumentation
philosophique. La science doit faire son oeuvre dès le mo-
ment qu'elle en entrevoit la possibilité, et des théories phi,
losophiques, même traditionnelles, ne sauraient constituer
des objections à la légitimité de ses démarches. Si d'ail-
leurs,, comme il est vraisemblable, l'étude scientifique des
sociétés rend nécessaire une conception différente de la
nature humaine, c'est à la philosophie qu'il appartient de se
mettre en harmonie avec la science, à mesure que celle-ci
obtient des résultats. Mais la science n'a pas plus h prévoir
qu'a. éviter ces conséquences lointaines de ses découvertes.

Tout ce que postule la sociologie, c'est simplement que
les faits que l'on appelle sociaux sont dans la nature;
c.-à-d. sont soumis au principe de l'ordre et, du .déter-r
minismeuniversels, par suite intelligibles..0r cette liypo

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SOC1OLO&IE 166

thèse n'est pas le fruit de la spéculation métaphysique ;
'elle résulte d'une généralisation qui semble tout à fait
légitime. Successivement cette hypothèse, principe de tonte
science, a été étendue à tous les règnes, même à ceux
qui semblaient le plus échapper à ses prises : il est donc
rationnel de Supposer que le règne social — s'il est un
règne qui mérite d'être appelé ainsi — ne fait pas excep-
tion. Ce n'est pas au sociologue à démontrer que les phé-
nomènes sociaux sont soumis à la loi : c'est aux adver-
versaires de la sociologie à fournir la preuve contraire.
Car, a priori, on doit admettre que ce qui s'est trouvé
être vrai des faits physiques, biologiques et psychiques
est vrai aussi des faits sociaux. Seul un échec définitif
pourrait ruiner cette présomption logique. Or, dès au-
jourd'hui, cet échec n'est plus à craindre: Il n'est plus
possible de dire que la science est tout entière à faire.
Nous ne songeons pas à exagérer l'importance des résul-
tats qu'elle a obtenus ; mais enfin, en dépit de tous les
scepticismes, elle existe et elle progresse : elle pose des
problèmes définis et tout au moins elle entrevoit des so-
lutions. Plus elle entre en contact avec les faits et plus
elle voit se révéler des régularités insoupçonnées, des
concordances beaucoup plus précises qu'on ne pouvait le
supposer d'abord ; plus, par conséquent, se fortifie le sen-
timent que l'on se trouve en présence d'un ordre natu-
rel, dont l'existence ne peut plus être mise en doute que
par des philosophes éloignés de la réalité dont ils parlent.

Mais si l'on doit admettre sans examen préalable que
les faits appelés sociaux sont naturels, intelligibles et par
suite objets de science, encore faut-il qu'il y ait des faits
qui puissent étre proprement appelés de ce nom. Pour
qu'une science nouvelle se constitue, il suffit, mais il faut :
d'une part, qu'elle s'applique à un ordre de faits nette-
ment distincts de ceux dont s'occupent les autres sciences ;
d'autre part, que ces faits soient susceptibles d'être immé-
diatement reliés les uns aux autres, expliqués les uns par
les autres, sans qu'il soit nécessaire d'intercaler des faits
d'une autre espèce. Car une science qui ne pourrait expliquer
les faits constituant son objet qu'en recourant à une autre
science se confondrait avec cette dernière. La-sociologie
satisfait-elle à cette double condition ?

Du phénomène social. En premier lieu . y a-t-il
des faits qui soient spécifiquement sociaux? On le nie en-
core communément, et parmi ceux qui le nient figurent
même des penseurs qui prétendent faire œuvre socio-
logique. L'exemple de Tarde est caractéristique. Pour
lui, les faits dits sociaux ne sont autre chose que des
idées ou des sentiments individuels, qui se seraient pro-
pagés par imitation. Ils n'auraient donc aucun caractère
spécifique; car un fait ne change pas de nature parce
qu'il est plus ou moins répété. Nous n'avons pas pour
l'instant à discuter cette théorie ; mais nous devons cons-
tater que, si elle est fondée, la sociologie ne se distingue
pas de la psychologie individuelle, c.-à-d. que toute ma-
tière manque pour une sociologie proprement dite. La
même conclusion s'inspire, quelle que soit la théorie, du
moment où l'on nie la spécificité des faits sociaux. On
conçoit dès lors toute l'importance de la question que
nous examinons.

Un premier fait est constant, c'est qu'il existe des so-
ciétés, c.-à-d. des agrégats d'êtres humains. Parmi ces
agrégats, les uns sont durables, comme les nations,
d'autres éphémères comme les foules, les uns sont très
volumineux comme les grandes églises, les autres très
petits comme la famille quand elle est réduite au couple
conjugal. Mais, quelles que soient la grandeur et la forme
de ces groupes et de ceux qu'on pourrait énumérer
— classe, tribu, groupe professionnel, caste, com-
mune — ils présentent tous ce caractère qu'ils sont
formés par une pluralité de consciences individuelles,
agissant et réagissant les unes sur les autres. C'est à la
présence de ces actions et réactions, de ces interactions
que on reconnalt les sociétés. Or la question est de sa-

voir si, parmi les faits qui se passent au sein de ces
groupes, il en est qui manifestent la natice du groupe
en tant--que groupe, et non pas Seulement r la nature des
individus qui les composent, les attributs généraux dé
l'humanité. Y en a-t-il qui sont ce qu'ils sont parce que
le groupe est ce qu'il est ?A. cette condition, et à cette
condition seulement, il y aura une sociologie proprement
dite; car il y aura alors une vie de la société, distincte
de celle que mènent les individus ou plutôt distincte dé
celle qu'ils mèneraient s'ils vivaient isolés.

Or il existe bien réellement des phénomènes qui pré-
sentent ces caractères, seulement il faut savoir lesdécou=
vrir. En effet, tout ce qui se passe dans un groupe social
n'est pas une manifestation de la vie du groupe comme
tel, et par conséquent n'est pas social, pas plus que tout
ce qui se passe dans un organisme n'est proprement bio-
logique. Non seulement les perturbations accidentelles et
locales déterminées par des causes cosmiques, mais en-
core des événeulentsnormaux, régulièrement répétés, qui
intéressent tous les membres du groupe sans exception,
peuvent n'avoir aucunement le caractère de faits sociaux.
Par exemple tous les individus, à l'exception des ma-
lades, remplissent leurs fonctions organiques dans des
conditions sensiblement identiques; il en est de même
des fonctions psychologiques : les phénomènes de sensa-
tion, de représentation, de réaction ou d'inhibition sent les
mêmes chez tous les membres du groupe, ils sont soumis chez
tous aux mêmes lois que la psychologie recherche. Mais
personne ne songe à les ranger dans la catégorie des faits
sociaux malgré leur généralité. C'est qu'ils ne- tiennent
aucunement à la nature du groupement, mais dérivent
de la nature organique et psychique de l'individu. Aussi
sont-ils les mêmes, quel que soit le groupe auquel l'indi-
vidu appartient. Si l'homme isolé était concevable, on
pourrait dire qu'ils seraient ce qu'ils sont même en de-
hors de toute société. Si donc les faits dont les sociétés
sont le théâtre ne se distinguaient les uns des autres que
par leur degré de généralité, il n'y en aurait pas qu'on
put considérer comme des manifestations propres de la
vie sociale, et dont on pût, par suite, faire l'objet de la
sociologie.

Et pourtant l'existence de tels phénomènes est d'une
telle évidence qu'elle a été signalée par des observateurs
qui ne songeaient pas à la constitution d'une sociologie.
On a remarqué bien souvent qu'une foule, une assemblée
ne sentaient, ne pensaient et n'agissaient pas comme
l'auraient fait les individus isolés ; que les groupements
les plus divers, une famille, une corporation, une nation
avaient un « esprit », un caractère, des habitudes comme
les individus ont les leurs. Dans tous les cas par consé=
quent on sent parfaitement que le groupe, foule ou so-
ciété, a vraiment une nature propre, qu'il détermine chez
les individus certaines manières de sentir, de penser et
d'agir, et que ces individus n'auraient ni les mêmes ten-
dances, ni les mêmes habitudes, ni les mêmes préjugés,
s'ils avaient vécu dans d'autres groupes humains. Or cette
conclusion peut être généralisée. Entre les idées qu'au-
rait, les actes qu'accomplirait un individu isolé et les
manifestations collectives, il y a un tel abîme que ces
dernières doivent être rapportées à une nature nouvelle,
à des forces sui generis: sinon, elles resteraient incom-
préhensibles.

Soient, par exemple, les manifestations de la vie éco,
nomique des sociétés modernes d'Occident : production
industrielle des marchandises, division extrême du travail',
échange international, association de capitaux, monnaie,
crédit; rente, intérêt, salaire, etc. Qu'on soulte au
nombre considérable de notions, d'institutions, d'habitudes
que supposent les plus simples actes d'un commerçant ou
d'un ouvrier qui cherche à gagner sa vie; ii est mani-
feste que ni l'un ni l'autre ne créent les formes que prend
nécessairement leur activité : ni l'un ni l'autre n'inventent
le crédit, l'intérêt, le 'salaire, l'échange on là monnaie:
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Tout ce qu'on peut attribuer à chacun d'eux c'est une
tendance générale à se procurer les aliments nécessaires
à se protéger contre les intempéries, ou encore; si l'on
veut, le gout de l'entreprise, du gain, etc. Même des
sentiments qui semblent tout spontanés, comme l'amour du
travail, de l'épargne, du luxe, sont, en réalité, le pro-
duit de la culture sociale puisqu'ils font défaut chez cer-
tains peuples et varient infiniment, à l'intérieur d'une
même société, selon les couches 'de la population. Or, à
eux seuls, ces besoins détermineraient, pour se satisfaire,
un petit nombre d'actes très simples qui contrastent de la
manière la plus accusée avec les formes très complexes
dans lesquelles l'homme économique coule aujourd'hui sa
conduite. Et ce n'est pas seulement la complexité de ces
formes qui témoigne de leur origine extra-individuelle,
mais encore et surtout la manière dont elles s'imposent à

. l'individu. Celui-ci est plus ou moins obligé de s'y confor-
mer. Tantôt c'est la loi même qui l'y contraint, ou la cou-
tume tout aussi impérative que la loi. C'est ainsi que na-
guère l'industriel était obligé de fabriquer des produits
de mesure et de qualité déterminées, que maintenant en-
core il est soumis à toutes sortes de règlements, que nul
ne peut refuser de recevoir en paiement la monnaie légale
pour sa valeur légale. Tantôt c'est la force des choses
contre laquelle l'individu vient se briser s'il essaye de s'in-
surger contre elles : c'est ainsi que le commerçant qui
voudrait renoncer au crédit, le producteur qui voudrait
consommer ses propres produits, en un mot le travail-
leur qui voudrait recréer à lui seul les règles de son acti-
vité économique, se verrait condamné à une ruine inévi-
table.

Le langage est un autre fait dont le caractère social
apparalt clairement i l'enfant apprend, par l'usage et
par l'étude, une langue dont le vocabulaire et la syntaxe
sont vieux de bien des siècles, dont les origines sont in-
connues, qu'il reçoit par conséquent toute faite et qu'il est
tenu de recevoir et d'employer ainsi, sans variations con-
sidérables. En vain essayerait-il de se créer une langue
originale : non seulement il ne pourrait aboutir qu'à imi-
ter maladroitement quelque autre idiome existant, mais
encore une telle langue ne saurait lui servir à exprimer
sa pensée ; elle le condamnerait à l'isolement et à une
sorte de mort intellectuelle. Le seul fait de déroger aux
régies et aux usages traditionnels se heu rte le plus gé-
néralement à de très vives résistances de l'opinion. Car
une. langue n'est pas seulement un système de mots; elle
a un génie particulier, elle implique une certaine manière
de percevoir, d'analyser et de coordonner. Par conséquent,
par la langue, ce sont les formes principales de notre
pensée que la collectivité nous imposé.'

Il pourrait sembler que les relations matrimoniales et
domestiques sont nécessairement ce qu'elles sont en ver-
tu de la nature humaine, et qu'il suffit, pour les expli-
quer, de rappeler quelques propriétés très générales, or-
ganiques et psychologiques, de l'individu humain. Mais,
d'une part, l'observation historique nous apprend que les
typés de mariages et de familles ont été ét sont encore
extrêmement nombreux; variés ; elle nous révèle la com-
plication quelquefois extraordinaire des formes du ma-
riage et des relations domestiques. Et, d'autre part, nous
savons tous que les relations domestiques ne sont pas
exclusivement affectives, qu'entre nous et des parents que
nous pouvons ne pas connaitre il existe des liens juri-
diques qui se sont noués sans notre consentement, à notre
insu ; nous savons que le mariage n'est pas seulement un
accouplement, que la loi et les usages imposent à l'homme
qui épouse une femme des actes déterminés, une procé-
iurecompliquée. Manifestement, ni les tendances organiques
de l'homme à s'accoupler ou à procréer, ni même les sen-
timents de jalousie sexuelle ou de tendresse paternelle
qu'ondui prêterait d'ailleurs gratuitement, ne peuvent, à
aucun degré, expliquer ni la complexité, ni surtout le carac-

' Cère obligatoire des moeurs inatrimoniales'èt domestiques.

De même les sentiments religieux très généraux qu'on
a coutume de prêter à l'homme et même aux animaux —
respect et crainte des êtres supérieurs, tourment de l 'in-
fini — ne pourraient engendrer qùe des actes religieux
très simples et très indéterminés : chaque homme, sous
l'empire de ces émotions, se représenterait à sa façon les
êtres supérieurs et leur manifesterait ses sentiments comme
il lui semblerait convenable de le faire. Or une religion
aussi simple, aussi indéterminée, aussi individuelle n'a
jamais existé. Le fidèle croit à des dogmes et agit selon
des rites entièrement compliqués, qui lui sent en outré
inspirés par l'Eglise, par le groupe religieux auquel il
appartient; en général, il connaît très mal ces dogmes et
ces rites, et sa vie religieuse consiste essentiellement dans
une participation lointaine aux croyances et aux actes
d'hommes spécialement Chargés de connaître les choses
sacrées et d'entrer en rapport avec elles; et ces hommes
eux-mêmes n'ont pas inventé les dogmes ni les rites, _ la
tradition les leur a enseignés et ils veillent surtout à les
préserver de toute altération. Les sentiments individuels
d'aucun des fidèles n'expliquent donc, ni le système com-
plexe des représentations et des pratiques qui constitue
une religion, ni l'autorité par laquelle ces manières de
penser et d'agir s'imposent à tous les membres de l'Eglise.

Ainsi les formes suivant lesquelles se développe la vie
affective, intellectuelle, active de l'individu, lui préexistent
comme elles lui survivront. C'est parce qu'il est homme
qu'il mange, pense, s'amuse, etc., mars s'il est déterminé
à agir par des tendances qui lui sont communes avec tous
les hommes, les formes précises que prend son activité à
chaque moment de l'histoire dépendent de toutes autres
conditions qui varient d'une société à une autre et chan-
gent avec le temps au sein d'une même société : c'est
l'ensemble des habitudes collectives. Parmi ces habitudes
il en est de différentes sortes. Les unes appellent la réflexion
par suite de leur importance même. On en prend conscience
et on les consigne dans des formules écrites ou orales qui
expriment comment le groupe a l'habitude d'agir, et comment
il exige que ses membres agissent; ces formules impératives
ce sont les règles du droit, les maximes de la morale, les
préceptes du rituel, les articles du dogme, etc. Les autre
restent inexprimées et diffuses, plus on moins inconscientes.
Ce sont les coutumes, les moeurs, les superstitions popu-
laires que l'on observe sans savoir qu'on y est tenu, ni
même en quoi elles consistent exactement. Mais dans les
deux cas, le phénomène est de même nature. Il s'agit
toujours de manières d'agir ou de penser, consacrées par
la tradition et que la société impose aux individus. Ces

habitudes collectives et les transformations par lesquelles
elles passent incessamment, voilà l'objet propre de la so-
ciologie.

Il est d'ailleurs possible dès à présent de prouver direc-
tement que ;ces habitudes collectives sont les manifesta-
tions de la vie du groupe en tant gué groupe. L'histoire
comparée du droit, des religions, a rendu commune l'idée
qùe certaines institutions forment avec certaines autres
un système, que les premières ne peuvent se transfor-
mer sans que les secondés se transforment également.
Par exemple; on sait qu'il existe des liens entre le toté-
misme et l'exogamie, entre l'une et l'autre pratique et
l'organisation du clan ; on sait que le système du pouvoir
patriarcal est en relations avec le régime dé la cité, etc.
D'une façon générale, les historiens ont pris l'habitude de
montrer les rapports que soutiennent les différentes insti-
tutions d'une même époque, de ne pas isoler une insti-
tution du milieu où elle est apparue. Enfin on est de
plut en plus porté à chercher dans les propriétés d'un
milieu social (volume, densité, mode de composition, etc.)
l'explication des phénomènes généraux qui s'y produisent :
on montre par exemple quelles modifications profondes
l'agglomération urbaine apporte à une civilisation agricole,
comment la forme de l'habitat conditionne l'organisation
domestiqué. Or; si les institutions dépendent les unes des
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autres et dépendent toutes de la constitution du groupe
social, c'est évidemment qu'elles expriment ce dernier.
Cette interdépendance des phénomènes serait inexpli-
cable s'ils étaient les produits de volontés particulières et
plus ou moins capricieuses ; elle s'explique au contraire
s'ils sont les produits de forces impersonnelles qui do-
minent les individus eux-mêmes.

Une autre preuve peut être tirée de l'observation des
statistiques. On sait que les chiffres qui expriment le
nombre des mariages, des naissances, des suicides, des
crimes dans une société, sont remarquablement constants
ou que, s'ils varient, ce n'est pas par écarts brusques et
irréguliers, mais généralement avec lenteur et ordre.
Leur constance et leur régularité sont au moins égales à
celle des phénomènes qui, comme la mortalité, dépendent
surtout de causes physiques. Or il est manifeste que les
causes qui poussent tel ou tel individu au mariage ou au
crime sont tout à fait particulières et accidentelles ; ce ne
sont donc pas ces causes qui peuvent expliquer le taux
du mariage ou du crime dans une société donnée. Il faut
admettre l'existence de certains états sociaux, tout à fait
différents des états purement individuels, qui conditionnent
la nuptialité et la criminalité. On ne comprendrait pas,
par exemple, que le taux du suicide fat uniformément
plus élevé dans les sociétés protestantes que dans les so-
ciétés catholiques, dans le monde commercial que dans
le monde agricole, si l'on n'admettait pas qu'une tendance
collective au suicide se manifeste dans les milieux pro-
testants, dans les milieux commerciaux, en vertu de leur
organisation mémé.

Il y a donc des phénomènes proprement sociaux, dis-
tincts de ceux qu'étudient les autres sciences qui traitent
de l'homme, comme la psychologie : ce sont eux qui
constituent la matière de la sociologie. Mais il ne suffit
pas d'avoir établi leur existence par un certain nombre
d'exemples et par des considérations générales. On vou-
drait encore connaître le signe auquel on peut les distin-
guer, de manière à ne pas risquer ni de les laisser échap-
per, ni de les confondre avec les phénomènes qui ressor-
tissent à d'autres sciences. D'après ce qui vient d'ètre
dit, la nature sociale a précisément pour caractéristique
d'être comme surajoutée à la nature individuelle; elle
s'exprime par des idées ou des actes qui, alors même que
nous contribuons à les produire, nous sont tout entiers
imposés du dehors. C'est ce signe d'extériorité qu'il s'agit
de découvrir.

Dans un grand nombre de cas, le caractère obligatoire
dont sont marquées les manières sociales d'agir et de
penser est le meilleur des critères que l'on puisse souhai-
ter. Gravées au fond du coeur ou exprimées dans des for-
mules légales, spontanément obéies ou inspirées par voie
de contrainte, une multitude de règles juridiques, reli-
gieuses et morales sont rigoureusement obligatoires. La
plupart des individus y obéissent; même ceux qui les
violent savent qu'ils manquent à une obligation ; et, en
tout cas, la société leur rappelle le caractère obligatoire
de son ordre en leur infligeant une sanction. Quelles que
soient la nature et l'intensité de la sanction, excommu-
nication ou mort, dommages-intérêts ou prison, mépris
public, blâme, simple notation d'excentricité, à des de-
grès divers et sous des formes diverses, le phénomène est
toujours le même : le groupe proteste contre la violation
des règles collectives de la pensée et de l'action. Or cette
protestation ne peut avoir qu'un sens : c'est que les ma-
nières de penser et d'agir qu'impose le groupe sont des
manières propres de penser et d'agir. S'il ne tolère pas
qu'on y déroge, c'est qu'il voit en elles les manifestations
de sa personnalité, et qu'en y dérogeant on la diminue,
on la détruit. Et d'ailleurs si les règles de la pensée et de
l'action n'avaient pas une origine sociale, d'où pourraient-
elles venir? Une règle à laquelle l'individu se considère
comme soumis, ne peut être l'oeuvre de cet individu : car
toute obligation implique une autorité supérieure au sujet
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obligé, et qui lui inspire le respect, élément essentiel du
sentiment d'obligation. Si donc on exclut l'intervention
d'êtres surnaturels, on ne saurait trouver, en dehors et
au-dessus de l'individu, qu'une seule source d'obligation,
c'est la société ou plutôt l'ensemble des sociétés dont il
est membre.

Voilà donc un ensemble de phénomènes sociaux facile-
ment reconnaissables et qui sont de première importance.
Car le droit, la morale, la religion forment une partie
notable de la vie sociale. Même, dans les sociétés infé-
rieures, il n'est guère de manifestations collectives qui
ne rentrent dans une de ces catégories. L'homme n'y a pour
ainsi dire ni pensée ni activité propres; la parole, les
opérations économiques, le vêtement même y prennent
souvent un caractère religieux, par conséquent obliga-
toire. Mais, dans les sociétés supérieures, il y a un grand
nombre de cas oh la pression sociale ne se fait pas sen-
tir sous la forme expresse de l'obligation : en matière
économique, juridique, voire même religieuse, l'individu
semble largement autonome. Ce n'est pas que toute coer-
cition soit absente : nous avons montré plus haut sous
quels aspects elle se manifestait dans l'ordre économique
et linguistique, et de combien il s'en fallait que l'individu
tilt libre en ces matières d'agir à sa guise. Cependant il
n'y a pas d'obligation proclamée, pas de sanctions défi-
nies; l'innovation, la dérogation ne sont pas prescrites en
principe. Il est donc nécessaire de chercher un autre cri-
tère qui permette de distinguer ces habitudes dont la na-
ture spéciale n'est pas moins incontestable, quoique moins
immédiatement apparente.

Elle est incontestable en effet parce que chaque indivi-
du les trouve déjà formées et comme instituées, puisqu'il
n'en est pas l'auteur, puisqu'il les reçoit du dehors, c'est
donc qu'elles sont préétablies. Qu'il soit ou non défendu
à l'individu de s'en écarter, elles existent déjà au moment
où il se consulte pour savoir comment il doit agir ; ce
sont des modèles de conduite qu'elles lui proposent. Aussi.
les voit-on pour ainsi dire, à un moment donné, pénétrer
en lui du dehors. Dans la plupart des cas, c'est par la
voie de l'éducation, soit générale, soit spéciale, que se
fait cette pénétration. C'est ainsi que chaque génération
reçoit de son alnée les préceptes de la morale, les règles
de la politesse usuelle, sa langue, ses goûts fondamen-
taux, de même que chaque travailleur reçoit de ses pré-
décesseurs les règles de sa technique professionnelle.
L'éducation est précisément l'opération par laquelle l'être
social est surajouté en chacun de nous à l'être individuel,
l'être moral à l'être animal; c'est le procédé grâce au-
quel l'enfant est rapidement socialisé. Ces observations
nous fournissent une caractéristique du fait social beau-
coup plus générale que la précédente : sont sociales toutes
les manières d'agir et de penser que l'individu trouve pré-
établies et dont la transmission se fait le plus générale-
ment par la voie de l'éducation.

Il serait bon qu'un mot spécial désignât ces faits spé-
ciaux, et il semble que le mot institutions serait le mieux
approprié. Qu'est-ce en effet qu'une institution sinon un
ensemble d'actes ou d'idées tout institué que les indi-
vidus trouvent devant eux et qui s'impose plus ou moins
à eux? Il n'y a aucune raison pour réserver exclusive-
ment, comme on le fait d'ordinaire, cette expression aux
arrangements sociaux fondamentaux. Nous entendons donc
par ce mot aussi bien les usages et les modes, les préju-
gés et les superstitions que les constitutions politiques ou
les organisations juridiques essentielles ; car tous ces phé-
nomènes sont de même nature et ne diffèrent qu'en de-
gré. L'institution est en somme dans l'ordre social ce
qu'est la fonction dans l'ordre biologique : et de même
que la science de la vie est la science des fonctions vi-
tales, la science de la société est la science des institutions
ainsi définies.

Mais, dira-t-on, l'institution est le passé; c'est, par dé-
finition, la chose fixée, non la chose vivante. Il se produit
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à chaque instant dans les sociétés des nouveautés, depuis
les variations quotidiennes de la mode jusqu'aux grandes
révolutions politiques et morales. Mais tous ces change-
ments sont toujours, à des degrés divers, des modifica-
tions d'institutions existantes. Les révolutions n'ont ja-
mais consisté dans la brusque substitution intégrale d'un
ordre nouveau à l'ordre établi ; elles ne sont jamais et
ne peuvent être que des transformations plus ou moins
rapides, plus ou moins complètes. Rien ne vient de rien :
les institutions nouvelles ne peuvent être faites qu'avec
les anciennes, puisque celles-ci sont les seules qui existent.
Et par conséquent, pour que notre définition embrasse
tout le défini, il suffit que nous nous en tenions pas à une
formule étroitement statique, que nous ne restreignions
pas la sociologie àl'étude de l'institution supposée immo-
bile. En réalité l'institution ainsi conçue n'est qu'une abs-
traction. Les institutions véritables vivent, c.-à-d. chan-
gent sans cesse : les règles de l'action ne sont ni com-
prises-ni appliquées de la même façon à des moments suc-
cessifs, alors même que les formules qui les expriment
restent littéralement les mêmes. Ce sont donc les insti-
titutions vivantes, telles qu'elles se forment, fonctionnent
et se transforment aux différents moments, qui constituent
les phénomènes proprement sociaux, objets de la sociolo-
gie.

Les seuls faits que l'on pourrait non sans raison regar-
der comme sociaux et qui, cependant, rentreraient diffi-
cilement dans la définition des institutions, sont ceux qui
se produisent dans les sociétés sans institutions. Mais les
seules sociétés sans institutions sont des agrégats sociaux
ou bien instables et éphémères comme les foules, ou bien
en cours de formation. Or des unes et des autres on peut
dire qu'elles ne sont pas encore des sociétés proprement
dites, mais seulement des sociétés en voie de devenir,
avec cette différence que les unes sont destinées à aller
jusqu'au bout de leur développement, à réaliser leur na-
ture sociale, tandis que les autres disparaissent avant d'être
parvenues à se constituer définitivement. Nous sommes
donc ici sur les limites qui séparent le règne social des
règnes inférieurs. Les phénomènes dont il s'agit sont en
tram de devenir sociaux plutôt qu'ils ne sont sociaux. Il
n'est donc pas surprenant qu'ils ne puissent rentrer exac-
tement dans les cadres d'aucune science. Certes la socio-
logie ne doit pas s'en désintéresser, mais ils ne consti-
tuent pas son objet. propre. D'ailleurs, par l'analyse pré-
cédente, nous n'avons nullement cherché à découvrir une
définition définitive et complète de tous les phénomènes
sociaux. Il suffit d'avoir montré que des faits existent qui
méritent d'être appelés ainsi et d'avoir indiqué quelques
signes auxquels on peut reconnaître les plus importants
d'entre eux. A ces critères, l'avenir en substituera bien
certainement d'autres moins défectueux.

De l'explication sociologique. Ainsi la sociologie
a un objet propre, puisqu'il y a des faits proprement so-
ciaux ; il nous reste à voir si elle satisfait à la seconde
des conditions que nous avons indiquées, c.-à-d. s'il y a
un mode d'explication sociologique qui ne se confonde
avec aucun autre. Le premier mode d'explication qui ait
été méthodiquement appliqué à ces faits est celui qui a
été pendant longtemps en usage dans ce qu'il est convenu
d'appeler la philosophie de l'histoire. La philosophie de
l'histoire a été, en effet, la forme de spéculation socio-
logique immédiatement antérieure à la sociologie pro-
prement dite. C'est de la philosophie de l'histoire que
la sociologie est née : Comte est le successeur immé-
diat de Condorcet, et lui-même a construit une philo-
sophie de l'histoire plutôt qu'il n'a fait de découvertes
sociologiques. Ce qui caractérise l'explication philoso-
phique, c'est qu'elle suppose l'homme, l'humanité en
général prédisposée par sa nature à un développement
déterminé dont on s'efforce de découvrir toute l'orienta-
tion par une investigation sommaire des faits histori-
ques. Par principe et par méthode on néglige donc le

détail pour s'en tenir aux lignes les plus générales. On
ne cherche pas à expliquer pourquoi, dans telle espèce de
sociétés, à telle époque de leur développement, on ren-
contre telle ou telle institution : on cherche seulement
vers quel but se dirige l'humanité, on marque les étapes
qu'on juge lui avoir été nécessaires pour se rapprocher
de ce but.

Il est inutile de démontrer l'insuffisance d'une telle
explication. Non seulement elle laisse de côté, arbitraire-
ment, la majeure partie de la réalité historique, mais
comme il n'est plus possible aujourd'hui de soutenir que
l'humanité suive une voie unique et se développe dans un
seul sens, tous ces systèmes se trouvent, par cela seul,
privés de fondement. Mais les explications que l'on trouve
encore aujourd'hui dans certaines doctrines sociologiques ne
diffèrent pas beaucoup des précédentes, sauf peut-être en
apparence. Sous prétexte que la société n'est formée que
d'individus, c'est dans la nature de l'individu qu'on va
chercher les causes déterminantes par lesquelles on essaie
d'expliquer les faits sociaux. Par exemple Spencer et Tarde
procèdent de cette façon. Spencer a consacré presque tout
le premier volume de sa Sociologie à l'étude de l'homme
primitif physique, émotionnel et intellectuel ; c'est par
les propriétés de cette nature primitive qu'il explique les
institutions sociales observées chez les peuples les plus
anciens ou les plus sauvages, institutions qui se trans-
forment ensuite au cours de l'histoire, suivant des lois
d'évolution très générales. Tarde voit dans les lois de
l'imitation les principes suprêmes de la sociologie : tes
phénomènes sociaux sont des modes d'action le plus sou-
vent utiles, inventés par certains individus et imités par
tous les autres. On retrouve le même procédé d'explica-
tion dans certaines sciences spéciales qui sont ou devraient
être sociologiques. C'est ainsi que les économistes classi-
ques trouvent, dans la nature individuelle de l'homo ceco-
nomicus, les principes d'une explication suffisante de tous
les faits économiques : l'homme cherchant toujours le
plus grand avantage au prix de la plus petite peine, les
relations économiques devaient nécessairement être telles
et telles. De même les théoriciens du droit naturel re-
cherchent les caractères juridiques et moraux de la nature
humaine, et les institutions juridiques sont, à leurs yeux,
des tentatives plus ou moins heureuses pour satisfaire les
rigueurs de cette nature ; l'homme prend peu à peu con-
science de soi, et les droits positifs sont des réalisations
approximatives du droit qu'il porte en soi.

L'insuffisance de ces solutions apparaît clairement dès
qu'on a reconnu qu'il y a des faits sociaux, des réalités
sociales, c.-à-d. dès qu'on a distingué l'objet propre de
la sociologie. Si, en effet, les phénomènes sociaux sont les
manifestations de la vie des groupes en tant que groupes,
ils sont beaucoup trop complexes pour que des considé-
rations relatives à la nature hnmaine en général puissent
en rendre compte. Prenons de nouveau pour exemple les
institutions du mariage et de la famille. Les rapports
sexuels sont soumis à des règles très compliquées : l'orga-
nisation familiale, très stable dans une même société, varie
beaucoup d'une société à une autre; en outre, elle est liée
étroitement à l'organisation politique, à l'organisation
économique qui, elles aussi, présentent des différences
caractéristiques dans les diverses sociétés. Si ce sont là
les phénomènes sociaux qu'il s'agit d'expliquer, des pro-
blèmes précis se posent : comment se sont formés les
différents systèmes matrimoniaux et domestiques ? peut-
on les rattacher les uns aux autres, distinguer des formes
postérieures et des formes antérieures, les premières ap-
paraissant comme le produit de la transformation des
secondes? Si cela est possible, comment s'expliquer ces
transformations, quelles en sont les conditions? Comment
les formations de l'organisation familiale affectent-elles
les organisations politiques et économiques ? D'autre part,
tel régime domestique une fois constitué, comment fonc-
tionne-t-il ? A ces questions, les sociologues qui deman-
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dent à la seule psychologie individuelle le principe de
leurs explications, ne peuvent pas fournir de réponses.
Ils he . peuvent, en effet, rendre compte de ces institutions
si multiples, si variées, qu'en les rattachant à quelques
éléments très généraux de la constitution organico-psy-
chique de l'individu : instinct sexuel, tendance à la pos-
session exclusive et jalouse d'une seule femelle, amour
maternel et paternel, horreur da commerce sexuel entre
consanguins, etc. Mais de pareilles explications sont d'abord
suspectes au point de vue purement philosophique : elles
consistent tout simplement à attribuer à l'homme les sen-
timents que manifeste sa conduite, alors que ce sont
précisément ces sentiments qu'il s'agirait d'expliquer ; ce
qui revient, en somme, à expliquer le phénomène par les
vertus occultes des substances, la flamme par le phlogis-
tique et la chute des corps par leur gravité. En outre,
elles ne déterminent entre les phénomènes aucun rapport
précis de coexistence ou de succession, mais les isolent
arbitrairement et les présentent en dehors du temps et
de l'espace, détachés de tout milieu défini. Quand bien
même on considérerait comme une explication de la mo-
nogamie l'affirmation que ce régime matrimonial satisfait
mieux qu'un autre les instincts humains ou concilie mieux
qu'un autre la liberté et la dignité des deux époux, il
resterait à chercher pourquoi ce régime apparaît dans
telles sociétés plutot que dans telles autres, à tel moment
et non à tel autre du développement d'une société. En
troisième lieu, les propriétés essentielles de la nature hu-
mains sont les mêmes partout, à des nuances et à des
degrés près. Comment pourraient-elles rendre compte des
formes si variées qu'a prises successivement chaque insti-
tution: L'amour paternel et maternel, les sentiments d'af-
fection filiale sont sensiblement identiques chez les primi-
tifs et chez les civilisés ; quel écart cependant il Y a entre
l'organisation primitive de la famille et son état actuel,
et, entre ces extrêmes, que de changements se sont pro-
duits ! Enfin les tendances indéterminées de l'homme ne
sauraient rendre compte des formes si précises et si com-
plexes sous lesquelles se présentent toujours les réalités
historiques. L'égoïsme qui peut pousser l'homme à s'ap-
proprier les choses utiles n'est pas la source de ces règles
si compliquées qui, à chaque époque de l'histoire, consti-
tuent le droit de propriété, règles relatives au fond et à
la jouissance, aux meubles et aux immeubles, aux servi-
tudes, etc. Et pourtant le droit de propriété in abs-
tracto n'existe pas. Ce qui existe, c'est le droit de pro-
priété tel qu'il est ou était organisé, dans la France
contemporaine ou dans la Rome antique, avec la multi-
tude des principes qui le déterminent. La sociologie ainsi
entendue ne peut donc atteindre de cette manière que lés
linéaments tout à fait généraux, presque insaisissables à
force d'indétermination des institutions. Si l'on adopte de
tels principes, on doit confesser que la plus grande partie
de la réalité sociale, tout le détail des institutions, de-
meure inexpliquée et inexplicable. Seuls les phénomènes
que détermine la nature humaine en général, toujours
identique dans son fonds, seraient naturels et intelli-
gibles; tous les traits particuliers qui donnent aux insti-
tutions, suivant les temps et les lieux, leurs caractères
propres, tout ce qui distingue les individualités sociales,
est considéré comme artificiel et accidentel; on y voit, soit
les résultats d'inventions fortuites, soit les produits de
l'activité individuelle des législateurs, des-hommes puis-
sants dirigeant volontairement les sociétés vers des fins
entrevues par eux. Et l'on est ainsi conduit à mettre hors
de la science, comme inintelligibles, toutes les institutions
très déterminées, c.-à-d. les faits sociaux eux-mômes, les
objets propres de la science sociologique. Autant dire
qu'on anéantit, avec l'objet défini d'une science sociale, la
science sociale elle-même et qu'on se contente de deman-
der à la philosophie et à la psychologie quelques indica-
tions très générales sur les destinées de l'homme vivant
én société.',
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A ces explications qui se caractérisent par leur extrême
généralité s'opposent celles qu'on pourrait appeler les ex-
plications proprement , historiques : ce n'est pas que l'his-
toire n'en ait connu d'autres, Tuais celles dont nous allons
parler se retrouvent exclusivement chez les historiens.
Obligé par les conditions mêmes de son travail à s'atta_
cher exclusivement à une société et à une époque déter-
minées, familier avec l 'esprit, la langue, les traits de ca-
ractères particuliers de cette société et de tette époqUe,
l'historien a naturellement une tendance à ne voir dans
les faits que ce qui les distingue les uns des antres,
ce qui leur donne une physionomie propre dans chaque
cas isolé, en un mot ce qui les rend incomparables.
Cherchant à retrouver la mentalité des peuplés dont il
étudie l'histoire, il est enclin à accuser d'inintelligence,
d'incompétence tous ceux qui n'ont pas, comme lui, vécu
dans l'intimité de ces-peuples. Par suite, il est porté à se
défier de toute comparaison, de toute généralisation. Quand
il étudie une institution, ce sont ses caractères lés plus
individuels qui attirent son attention, ceux qu'elle doit
aux circonstances particulières dans lesquelles elle s'est
constituée ou modifiée, et elle lui apparaît comme insépa-
rable de ces circonstances. Par exemple la famille patriar-
cale sera une chose essentiellement romaine, la féodalité,
une institution spéciale à nos sociétés médiévales, etc. De
ce point de vue les institutions ne peuvent étre considé-
rées que comme des combinaisons . accidentelles et locales
qui dépendent de conditions également accidentelles ét
locales. Tandis que les philosophes et les psychologues
nous proposaient des théories soi-disant valables pour
toute l'humanité, les seules explications que les historieras
croient possibles ne s'appliqueraient qu'à telle société
déterminée, considérée à tel moment précis de son évolu-
tion. On n'admet pas qu'il y ait de causes générales par-
tout agissantes dont la recherche peut être utilement
entreprise ; on s'assigne pour tàche d'enchaîner des évé-
nements particuliers à des événements particuliers. En
réalité, on suppose dans les faits une infinis diversité ainsi
qu'une infinie contingence.

A cette méthode étroitement historique d'explication des
faits sociaux, il faut d'abord opposer les enseignements
dus à la méthode comparative : dès maintenant l'histoire
comparée des religions, des droits et des mœurs a révélé
l'existence d'institutions incontestablement identiques chez
les peuples les plus différents; à ces concordances, il est iti
concevable qu'on puisse assigner pour cause l'imitation
d'une société par les autres, et il est cependant impos-
sible de les considérer comme fortuites : des institutions
semblables ne peuvent évidemment avoir dans telle peu-
plade sauvage des causes locales et accidentelles, et dans
telle société civilisée d'autres causes également locales et
accidentelles. D'autre part, les institutions dont il s'agit
ne sont pas • seulement des pratiques très générales qu'on
pourrait prétendre inventées naturellement par des hommes
dans des circonstances identiques ; ce ne sont pas seule-
ment des mythes importants comme celui du déluge, des
rites comme celui du sacrifice, des organisations domes-
tiques comme la famille maternelle, des pratiqués juridi-
ques comme la vengeance du sang ; ce sont encore dés
légendes très complexes, des superstitions, des usages
tout à fait particuliers, des pratiques aussi étranges que
celles de la couvade ou du lévirat. Dès qu 'on a constaté
ces similitudes, il devient inadmissible d'expliquer les
phénomènes comparables par des causes particulières à
une société et à une époque ; l'esprit • se refuse à consi-
dérer comme fortuites la régularité et la similitude.

Il est vrai que l'histoire, si elle ne montre pas pout'
quelles raisons des institutions analogues existent dans ses
civilisations apparentes, prétend quelquefois expliquer
les faits en les enchaînant chronologiquement les uns aux
autres, en décrivant par le détail les circonstances dans
lesquelles s'est produit un événement historique. Mais ces
relations de pure succession n'oht rien dé nécessaire iii
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d'intelligible. Car c'est d'une façon tout à fait arbitraire,
nullement méthodique, et par conséquent tout à fait irra-
tionnelle que les historiens assignent à un événement un
autre événement qu'ils appellent sa cause. En effet; Ies
procédés inductifs ne sont applicables que là ou une com-
paraison est facile. Du moment qu'ils prétendent expli-
quer un fait unique par un autre fait unique, qu'ils n'ad-
mettent pas qu'il y ait entre les faits des liens nécessaires
et constants, les historiens ne peuvent apercevoir des
causes que par une intuition immédiate, opération qui
échappe à toute réglementation comme à tout contrôle. Il
suit de là que l'explication historique, impuissante à faire
comprendre les similitudes observées, l'est même à rendre
compte d'un événement particulier ; elle n'offre à l'intel-
ligence que des phénomènes inintelligibles parce qu'ils sont
conçus comme singuliers, accidentels et arbitrairement
enchaînés.

Tout autre est l'explication proprement sociologique,
telle qu'elle doit être conçue si l'on accepte la définition
que nous avons proposée du phénomène social. D'abord
elle ne se donne pas seulement pour tache d'atteindre
les aspects les plus généraux de la vie sociale. Entre
les faits sociaux il n'y a pas lieu de faire des distinc-
tions suivant qu'ils sont plus ou moins généraux. Le
plus général est tout aussi naturel que le plus particu-
lier, l'un et l'autre sont également explicables. Aussi,
tous les faits qui présentent les caractères indiqués comme
ceux du fait social, peuvent et doivent être objets de re-
cherches. Il y en a que le sociologue ne peut actuellement
intégrer dans un système, il n'y en à pas qu'il ait le droit
de mettre, a priori, en dehors de la science et de l'expli-
cation. La sociologie ainsi entendue n'est done pas une
vue générale et lointaine de la réalité collective, mais elle
en est une analyse aussi profonde, aussi complète que
possible. Elle s'oblige à l'étude du détail avec un souci
d'exactitude aussi grand que celui de l'historien. Il n'y a
pas de fait, si mince soit-il, qu'elle puisse négliger comme
dénué d'intérêt scientifique. Et dès à présent on en peut
citer qui semblaient de bien Minime importance ét qui sont
pourtant symptomatiques d'états sociaux essentiels qu'ils
peuvent aider à comprendre. Par exemple l'ordre succes-
soral est en intime relation avec la constitution niéme de
la famille ; et, non seulement ce n'est pas un fait acci-
dentel que le partage ait lieu par souches ou par têtes,
mais encore ces deux formes de partage correspondent à
des types de famille très différents. De même le régime
pénitentiaire d'une société est extrêmement intéressant
pour qui veut étudier l'état de l'opinion concernant la peine
dans cette société.

D'autre part, tandis que les historiens décrivent les
faits sans les expliquer à proprement parler, la sociologie
entreprend d'en donner une explication satisfaisante pour
la raison. Elle cherche à trouver entre les faits, non des
rapports de simple succession, mais des relations intelli-
gibles. Elle veut montrer comment les . faits sociaux se
sont produits, quelles sont les forces dont ils résultent.
Elle doit donc expliquer des faits définis par leurs causes
déterminantes, prochaines et immédiates, capables de les
produire. Par suite elle ne se contente pas, comme font
certains sociologues, d'indiquer des causes très générales
et tres lointaines, en tous cas insuffisantes et sans rapport
direct avec les faits. Puisque les faits sociaux sont spéci-
fiques, ils ne peuvent s'expliquer que par des causes de
même nature qu'eux-mêmes. L'explication sociologique
procède donc en allant d'un phénomène social à un autre.
Elle n'établit de rapport qu'entre phénomènes sociaux.Ainsi
elle nous montrera comment les institutions s'engendrent
les unes les autres; par exemple, comment le culte des an-
cêtres s'est développé sur le fond des rites funéraires. D'au-
tres fois elle apercevra de véritables coalescences de phé-
nomènes sociaux : par exemple la notion si répandue du
sacrifice du Dieu est expliquée par Une sorte de fusion qui
s'est opérée entre certains rites sacrificieleet certaines
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notions mythiques. Quelgiïefois ce sont des faits de struc-
ture sociale qui s'enchalneht les uns les antres; par
exemple, on peut rattacher la formation des villes aux
mouvements migratoires plis ou moins étendus de Ai-
mes à- villes, de districts ruraux à districts industriels,
aux mouvements de colonisation, à l'état des comuiunica-
tiens, etc.'Ou bien c'est par la Structure des sociétés d'un
type `déterminé qu'on rend compte de certaines institu-
tions déterminées, par exemple l'arrangement en villes
produit 'certaines formes de la propriété, du culte, etc.

Mais comment les faits sociaux se produisent-ils ainsi
les uns les autres? Quand nous disons que des institu-
tions produisent des institutions par voie de développe-
ment, de coalescence, etc., ce n'est pas que nous les con-
cevons comme des sortes de réalités autonomes capables
d'avoir par elle-mémo une efficacité mystérieuse d'un genre
particulier. De même quand nous rattachons à la forme
des groupes telle ou telle pratique sociale, ce n'est pas
que nous considérons comme possible que la répartition
géographique des individus affecte la vie sociale directe-
Ment et" sans ' intermédiaire. Les institutions n'existent
que dans les représentations que s'en fait la société. Toute
leur force vive leur vient des sentiments dont elles sont
l'objet ; si elles sont fortes et respectées, c'est que ces
sentiments sont vivaces ; si elles cèdent, c'est qu'elles ont
perdu toute autorité auprès dés consciences. De même si
les changements de la structure sociale agissent sur les
institutions,' c'est parce qu'ils modifient l'état des idées et
des tendances dont elles sont l'objet; -par exemple si la
formation de la cité accentue fortement le régime de là
famille patriarcale, c 'est que ce complexus d'idées et de
sentiments qui constitue la vie de famille change néces-
sairement à mesure que la cité se resserre. Pour employer
le langage courant, on pourrait dire que toute la force des
faits sociaux leur vient de l'opinion. C'est l'opinion qui
dicte les règles morales et qui, directement ou indirecte-
ment, les sanctionne. Et l'on peut mémé dire que tout
changement dans les institutions est, au fond, un chan-
gement dans l'opinion : c'est parce que les sentiments col-
lectifs de pitié pour le criminel entrent en lutte avec les
sentiments collectifs réclamant la peine que le régime pé-
nal s'adoucit progressivement. Tout se passe dans la
sphère de l'opinion publique ; niais celle-ci est propre-
ment ce que nous appelons le système des représentations
collectives. Les faits sociaux sont donc des causes parce
qu'ils sont des représentations ou agissent sur des repré-
sentations. Le fond intime de la vie sociale est un en-
semble de représentations.

En ce sens, donc, on pourrait dire que la sociologie
est une psychologie. Nous accepterions cette formule, mais
à condition expresse d'ajouter que cette psychologie est
spécifiquement distincte de la psychologie individuelle: Les
représentations dont traite la première sont, en effet,
d'une tout autre nature que celles dont s'occupe la se-
conde. C'est déjà ce qui ressort de ce que nous avons dit
à propos des caractères du phénomène social, car il' est
évident que des faits qui possèdent des propriétés aussi
différentes ne peuvent pas être de même espèce. Il y a,
dans les consciences, des représentations collectives qui
sont distinctes des représentations individuelles. Sans
doute les sociétés ne sont faites que d'individus et, par
conséquent, les représentations collectives ne sont dues
qu'a la manière dont les consciences individuelles peuvent
agir et réagir les unes sur les autres au sein d'un groupe
constitué. Mais ces actions et ces réactions dégagent des
phénomènes psychiques d'un genre nouveau qui sont ca-
pables d'évoluer par eux-mêmes, de se modifier mutuel-
lement et dont l'ensemble forme un système défini. Non
seulement les représentations collectives sont faites d'au-
tres éléments que les représentations individuelles, mais
encore elles ont en réalité un autre objet. Ce qu'elles
expriment, en effet, c'est l'état même de la société. Tandis
que les faits de conscience de l'individu expriment tons
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jours d'une façon plus ou moins lointaine un état de l'or-
ganisme, les représentations collectives expriment toujours
à quelque degré un état du groupe social : elles traduisent
(ou, pour employer la langue philosophique, elles « sym-
bolisent ») sa structure actuelle, la manière dont il ré-
agit en face de tel ou tel événement, le sentiment qu'il a
de soi-même ou de ses intérêts propres. La vie psychique
de la société est donc faite d'une tout autre matière que
celle de l'individu.

Ce n'est pas à dire toutefois qu'il y ait entre elles une
solution de continuité. Sans doute les consciences dont la
société est formée y sont combinées sous des formes
nouvelles d'où résultent les réalités nouvelles. Il n'en est
pas moins vrai que l'on peut passer des faits de conscience
individuelle aux représentations collectives par une série
continue de transitions. On aperçoit facilement quelques-
uns des intermédiaires : de l'individuel on passe insensi-
blemement à la société, par exemple quand on série les
faits d'imitation épidémique, de mouvements des foules,
d'hallucination collective, etc. Inversement le social rede-
vient individuel. Il n'existe que dans les consciences indi-
viduelles, mais chaque conscience n'en a qu'une parcelle.
Et encore: cette impression des choses sociales est-elle
altérée par l'état particulier de la conscience qui les reçoit.
Chacun parle à sa façon sa langue maternelle, chaque au-
teur finit par se constituer sa syntaxe, son lexique pré-
féré. De même chaque individu se fait sa morale, a sa
moralité individuelle. De même chacun prié et adore sui-
vant ses penchants. Mais ces faits ne sont pas explicables
si l'on ne fait appel, pour les comprendre, qu'aux seuls phé-
nomènes individuels; au contraire, ils sont explicables si
l'on part des faits sociaux. Prenons, pour notre démons-
tration, un cas précis de religion individuelle, celui du
totémisme individuel. D'abord, d'un certain point de vue,
ces faits restent encore sociaux et constituent des institu-
tions : c'est un article de foi dans certaines tribus que
chaque individu a son totem propre ; de même à Rome,
chaque citoyen a son genius, dans le catholicisme chaque
fidèle a un saint comme patron. Mais il y a plus : ces
phénomènes proviennent simplement de ce fait qu'une
institution socialiste s'est réfractée et défigurée dans les
consciences particulières. Si, en outre de son totem de
clan, chaque guerrier a son totem individuel, si l'un se
croit parent des lézards, tandis que l'autre se sent associé
des corbeaux, c'est que chaque individu s'est constitué
son totem propre à l'image du totem du clan.

On voit maintenant ce que nous entendons par le mot
de représentations collectives et en quel sens nous pou-
vons dire que les phénomènes sociaux peuvent être des
phénomènes de conscience, sans être pour autant des phé-
nomènes de la conscience individuelle. On a vu aussi quels
genres de relations existent entre les phénomènes sociaux.
— Nous sommes maintenant en mesure de préciser da-
vantage la formule que nous avons donnée plus haut de
l'explication sociologique, quand nous avons dit qu'elle
allait d'un phénomène social à un autre phénomène social.
On a pu entrevoir, d'après ce qui précède, qu'il existe deux
grands ordres de phénomènes sociaux : les faits de struc-
ture sociale, c.-à-d. les formes du groupe, la manière
dont les éléments y sont disposés; et les représentations
collectives dans lesquelles sont données les institutions.
Cela posé, on peut dire que toute explication sociologique
rentre dans un des trois cadres suivants : 9° ou bien elle
rattache une représentation collective à une représenta-
tion collective, par exemple la composition pénale à la
vengeance privée; 2° ou bien elle rattache une représen-
tation collective à un fait de structure sociale comme à
sa cause ; ainsi l'on voit dans la formation de villes la
cause de la formation d'un droit urbain, origine d'une
bonne partie de notre système de la propriété ; 3° ou bien
elle rattache des faits de structure sociale à des repré-
sentations collectives qui les ont déterminées : ainsi cer-
aines notions mythiques ont dominé les mouvements mi-

gratoires des Hébreux, des Arabes de l'Islam ; la fasci-
nation qu'exercent les grandes villes est une cause de
l'émigration des campagnards. — Il peut sembler, il est
vrai, que de telles explications tournent dans un cercle,
puisque les formes du groupe y sont présentées, tantôt
comme des effets et tantôt comme des causes des repré-
sentations collectives. Mais ce cercle, qui est réel, n'implique
aucune pétition de principes : il est celui des choses elles-
mômes. Rien n'est vain comme de se demander si ce sont
les idées qui ont suscité les sociétés ou si ce sont les so-
ciétés qui, une fois formées, ont donné naissance aux
idées collectives. Ce sont des phénomènes inséparables,
entre lesquels il n'y a pas lieu d'établir une primauté ni
logique ni chronologique.

L'explication sociologique ainsi entendue ne mérite donc
à aucun degré le reproche de matérialiste qui lui a été
quelquefois adressé. D'abord elle est indépendante de toute
métaphysique, matérialiste ou autre. De plus, en fait, elle
assigne un rôle prépondérant à l'élément psychique de la
vie sociale, croyances et sentiments collectifs. Mais d'un
autre côté, elle échappe aux défauts de l'idéologie. Car
les représentations collectives ne doivent pas être conçues
comme se développant d'elles-mémés, en vertu d'une sorte
de dialectique interne qui les nécessiterait à s'épurer de
plus en plus, à se rapprocher d'un idéal dé raison. Si la
famille, le droit pénal ont changé, ce n'est pas par suite
des progrès rationnels d'une pensée qui, peu à peu, rec-
tifierait spontanément ses erreurs primitives. Les opi-
nions, les sentiments de la collectivité ne changent que si
les états sociaux dont ils dépendent ont également changé.
Ainsi ce n'est pas expliquer une transformation sociale
quelconque, par exemple le passage du polythéisme au
monothéisme, que de faire voir qu'elle constitue un pro-
grès, qu'elle est plus vraie ou plus morale, car la ques-
tion est précisément de savoir ce qui a déterminé la reli-
gion à devenir ainsi plus vraie ou plus morale, c.-à-d. en
réalité à devenir ce qu'elle est devenue. Les phénomènes
sociaux ne sont pas plus automoteurs que les autres phé-
nomènes de la nature. La cause d'un fait social doit tou-
jours être cherchée en dehors de ce fait. C'est dire que
le sociologue n'a pas pour objet de trouver nous ne sa,-;
vons quelle loi de progrès, d'évolution générale qui domi-
nerait le passé et prédéterminerait l'avenir. Il n'y a pas
une loi unique, universelle des phénomènes sociaux. Il y
a une multitude de lois d'inégale généralité. Expliquer,
en sociologie, comme en toute science, c'est donc décou-
vrir des lois plus ou moins fragmentaires, c.-à-d. lier
des faits définis suivant des rapports définis.

II. MÉTHODE DE TA SOCIOLOGIE. — Les essais sur la mé-
thode de la sociologie abondent dans la littérature socio-
logique. En général, ils sont mêlés de toutes sortes de
considérations philosophiques sur la société, l'Etat, etc.
Les premiers ouvrages oh la méthode de la sociologie ait.
été étudiée d'une façon appropriée sont ceux de Comte et
de Stuart Mill. Mais quelle que soit leur importance, les
observations méthodologiques de ces deux philosophes gar-
daient encore, comme la science qu'ils entendaient fonder,
une extrême généralité. Récemment, Durkheim a essayé
de définir plus exactement la manière dont la sociologie
doit procéder pour aborder l'étude des faits particuliers.

Sans doute, il ne peut pas être question de formuler
complètement et définitivement les règles de la méthode
sociologique. Car une. méthode ne se distingue qu'abstrai-
tement de la science elle-même. Elle ne s'articule et ne
s'organise qu'au fur et à mesure des progrès de cette
science. Nous nous proposons seulement d'analyser un
certain nombre de procédés scientifiques déjà sanctionnés
par l'usage.

Définition. Comme toute science, la sociologie doit
commencer l'étude de chaque problème par une définition.
Il faut avant tout indiquer et limiter le champ de la re-
cherche afin de savoir de quoi l'on parle. Ces définitions
sont préalables, et, par suite, provisoires. Elles ne peu
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vent ni ne doivent exprimer l'essence des phénomènes à
étudier, mais simplement les désigner clairement et dis-
tinctement. Toutefois, si extérieures qu'elles soient, elles
n'en restent pas moins indispensables. Faute de définitions,
toute science s'expose à des confusions et à des erreurs.
Sans elles, au cours d'un même travail, un sociologue don-
nera différents sens à un même mot. Il commettra, de la
sorte, de graves méprises : ainsi, en ce qui concerne la
théorie de la famille, beaucoup d'auteurs emploient indif-
féremment les noms de tribus, de village, de clan, pour
désigner une seule et même chose. En-outre, sans défini-
tions, il est impossible de s'entendre entre savants qui
discutent sans parler tous du même sujet. Une bonne
partie des débats qu'a soulevés la théorie de la famille et
du mariage provient de l'absence de définitions : ainsi les
uns appellent monogamie ce que les autres ne désignent
pas de ce nom ; les uns confondent le régime juridique
qui exige la monogamie avec la simple monogamie de fait;
les autres, au contraire, distinguent ces deux ordres de
faits, en réalité fort différents.

Naturellement des définitions de ce genre sont cons-
truites. On y rassemble et désigne un ensemble de faits
dont on prévoit la similarité fondamentale. Mais elles ne
sont pas construites à priori, elles sont le résumé d'un
premier travail, d'une première revue rapide des faits,
dont on distingue les qualités communes. Elles ont sur-
tout pour objet de substituer aux notions du sens commun
une première notion scientifique. C'est qu'en effet il faut,
avant tout, se dégager des préjugés courants, plus dange-
reux en sociologie qu'en aucune autre science. Il ne faut
pas poser sans examen, comme définition scientifique, une
classification usuelle. Beaucoup d'idées encore usitées dans
bien des sciences sociales ne semblent pas plus fondées
en raison qu'en fait et doivent être bannies d'une termi-
nologie rationnelle ; par exemple la notion de paganisme
et même celle de fétichisme ne correspondent à. rien de
réel. D'autres fois, une recherche sérieuse conduit à réunir
ce que le vulgaire sépare, ou à distinguer ce que le vul-
gaire confond. Par exemple, la science des religions a
réuni dans un mème genre les tabous d'impureté et ceux
.de pureté, parce qu'ils sont tous des tabous ; au contraire,
elle a soigneusement distingué les rites funéraires et le
culte des ancêtres.

Ces définitions seront d'autant plus exactes et plus po-
sitives qu'on s'efforcera davantage de désigner les choses
par leurs caractères objectifs. On appelle caractères ob-
jectifs les caractères que tel ou tel phénomène social a en
lui-même, c.-à–d. ceux qui ne dépendent pas de nos sen-
timents et de nos opinions personnelles. Ainsi ce n'est
pas par notre idée plus ou moins raisonnée du sacrifice
que nous devons définir ce rite, c'est par les caractères
extérieurs qu'il présente, en tant que fait social et reli-
gieux, extérieur à nous, indépendant de nous. Conçue de la
sorte, la définition devient un moment important de la re-
cherche. Ces caractères par lesquels on définit le phénomène
social à étudier, bien qu'extérieurs, n'en correspondent
pas moins aux caractères essentiels que l'analyse décèlera.
Aussi des définitions heureuses peuvent–elles mettre sur
la voie de découvertes importantes. Quand on définit le
crime un acte attentatoire aux droits des individus, les
seuls crimes sont les actes actuellement réputés tels :
l'homicide, le vol, etc. Quand on le définit un acte qui
provoque une réaction organisée de la collectivité, on est
conduit à comprendre dans la définition toutes les formes
vraiment primitives du crime, en particulier la violation
des règles religieuses, du tabou par exemple.

Enfin ces définitions préalables constituent une garantie
scientifique de premier ordre. Une fois posées, elles obli-
gent et lient le sociologue. Elles éclairent toutes ses dé-
marches, elles permettent la critique et la discussion effi-
cace. Car, grace à elles, tout un ensemble de faits bien
désignés s'impose à l'étude , et l'explication doit tenir
compte de tous. On écarte ainsi toutes ces argumentations

capricieuses oh l'auteur passe, à son gré, d'un sujet à un
autre, emprunte ses preuves aux catégories de faits los
plus hétérogènes. De plus, on évite une faute que com-
mettent encore les meilleurs travaux de sociologie, par
exemple celui de Frazer sur le totémisme. Cette faute, c'est
de n'avoir rassemblé que les faits favorables à la thèse et
de n'avoir pas suffisamment recherché les faits contraires.
On ne se préoccupe pas assez, en général, d'intégrer dans
une théorie tous les faits ; on ne rassemble que ceux qui
se superposent exactement. Or, avec de bonnes définitions
initiales, tous les faits sociaux d'un même ordre se pré-
sentent et s'imposent à l'observateur, et on est tenu de ren-
dre compte, non seulement des concordances, mais encore
des différences.

Observation des faits. Ainsi que nous l'avons vu, la
définition suppose une première revue générale des faits,
une sorte d'observation provisoire. Il nous faut parler
maintenant de l'observation méthodique, c.-à–d. de celle
qui établit chacun des faits énoncés. L'observation des
phénomènes sociaux n'est pas, comme on pourrait le
croire à première vue, un pur procédé narratif. La so-
ciologie doit faire plus .que de décrire les faits, . elle.
doit, en réalité, les constituer. D'abord, pas plus en so-
ciologie qu'en aucune autre science, il n'existe de faits
bruts que l'on pourrait, pour ainsi dire, photographier.
Toute observation scientifique porte sur des phénomènes
méthodiquement choisis et isolés des autres, c.–à–d. abs-
traits. Les phénomènes sociaux, plus que tousautres, ne
peuvent être étudiés en une fois dans tous leurs détails,
tous leurs rapports. Ils sont trop complexes pour qu'on ne
procède pas par abstractions et par divisions successives
des difficultés. Mais l'observation sociologique, si elle abs-
trait les faits, n'en est pas moins scrupuleuse, et soucieuse
de les établir exactement. Or les faits sociaux sont fort
difficiles à atteindre, à démêler à travers les documents..
Il est encore plus délicat de les analyser, et, dans quel-
ques cas, d'en donner d'approximatives mensurations. Il
faut donc des procédés spéciaux et rigoureux d'observation;
il faut, pour prendre le langage habituel, des méthodes
critiques. L'emploi de ces méthodes varie naturellement
avec les faits variés que la sociologie observe. C'est
ainsi qu'il existe des moyens différents pour analyser un
rite religieux et pour décrire la formation d'une .ville.
Mais l'esprit, la méthode du travail restent identiques, et
l'on ne peut classer les méthodes critiques que suivant la
nature des documents auxquels elles s'appliquent : les
uns sont les documents statistiques, presque tous mo-
dernes, récents, les autres sont les documents historiques.
Les problèmes nombreux qui soulèvent l'utilisation de ces
documents sont assez différents, en même temps qu'assez
analogues.

Dans tout travail qui s'appuie sur des éléments statis-
tiques, il est important, indispensable d'exposer soigneu-
sement la façon dont on est arrivé aux données dont on
se sert. Car, dans l'état actuel des diverses statistiques
judiciaires, économiques, démographiques, etc., chaque do-
cument appelle la plus sévère critique. Considérons en
effet les documents officiels, qui, en général, offrent le
plus de garanties. Ces documents eux-mêmes doivent être
examinés dans tous leurs détails, et il faut bien connaître
les principes qui ont présidé à leur confection. Faute de
précautions minutieuses, on risque d'aboutir à des données
fausses : ainsi il est impossible d'utiliser les renseigne-
ments statistiques sur le suicide en Angleterre, car, dans ce
pays, pour éviter les rigueurs de la loi, la plupart des sui-
cides sont déclarés sous le nom de mort par suite de folie ;
la statistique est ainsi viciée dans son fondement. II faut,
de plus, avoir le soin de réduire à des faits comparables
les données d'origines diverses dont :on dispose. Faute
d'avoir ainsi procédé, beaucoup de travaux de sociologie
morale, par exemple, contiennent de graves erreurs. On
a comparé des nombres qui n'ont pas du tout la même
signification dans les diverses statistiques européennes.

•

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SOCIOLOGIE

En effet, les statistiques sont fondées sur les codes, et les
divers codes n'ont ni la même classification, ni la même
nomenclature ; par exemple, la loi anglaise ne distingue
pas l'homicide par imprudence de l'homicide volontaire.
De plus, comme toute observation scientifique, l'observa-
tion statistique doit tendre à être la plus exacte et la plus
détaillée possible. Souvent, en effet, le caractère des faits
change, lorsqu'à une observation générale, on substitue
une analyse de plus en plus précise ; ainsi une carte, par
arrondissements, du suicide en France, conduit à remarquer
des phénomènes différents de ceux que fait apparaltre une
carte par départements.

En ce qui concerne les documents historiques ou ethno-
graphiques, la sociologie doit adopter, en gros, les pro-
cédés de la a critique historique a, Elle ne peut se servir
de faits controuvés et par conséquent elle doit établir la
vérité des informations dont elle se sert. Ces procédés de
critique sont d'un emploi d'autant plus nécessaire qu'on
a souvent, non sans raison, reproché aux sociologues de
les avoir négligés; on a, par exemple, utilisé sans assez
de discernement les renseignements des voyageurs et des
ethnographes. La connaissance des sources, une critique
sévère eussent permis aux sociologues de donner une
base incontestable à leurs théories concernant Ies formes
élémentaires de la vie sociale. On peut d'ailleurs espérer
que les progrès de l'histoire et de l'ethnographie facili-
teront de plus en plus le travail, en fournissant des in-
formations incontestables. La sociologie a tout à espérer
des progrès de ces deux disciplines. Mais quoique le
sociologue ait les mêmes exigences critiques que l'his-
torien, puisqu 'il étudie les faits dans un autre esprit,
en vue d'un antre but, il doit conduire sa critique sui-
vant des principes différents. D'abord, il n'observe, au-
tant que possible, que les faits sociaux, les faits pro-
fonds ; et l'on sait combien des préoccupations de ce
genre sont récentes dans les sciences historiques, où l'on
manque, par exemple, de nombreuses et bonnes histoires
de l'organisation économique même de nospays. Ensuite
la sociologie ne pose pas aux faits de questions insolubles
et dont la solution n'a, d'ailleurs, qu'une mince valeur
explicative. Ainsi, en l'absence de monuments certains,
il n'est pas indispensable de dater avec exactitude le Rig-
Veda : la chose est impossible, et au fond indifférente. On
n'a pas besoin de connaltre la date d'un fait social. d'un
rituel de prières pour s'en servir en sociologie, pourvu
que l'on connaisse ses antécédents, ses concomitants, ses
conséquents, en un mot tout le cadre social qui l'entoure.
Enfin le sociologue ne recherche pas exclusivement le dé-
tail singulier de chaque fait. Après avoir fait surtout de
la biographie de grands hommes et de tyrans, les histo-
riens tentent, maintenant, surtout de la biographie col-
lective. Ils s'attachent aux nuances particulières des moeurs,
des croyances de chaque groupe, petit ou grand. Ils re-
cherchent ce qui sépare, ce qui singularise, et tendent à
retracer ce qu'il y a en quelque sorte d'ineffable dans
chaque civilisation ; par exemple, on croit généralement
que l'étude de la religion védique est réservée aux seuls
sanscritisants. Le sociologue, au contraire, s'attache à
retrouver dans les faits sociaux ce qui est général en
même temps que ce qui est caractéristique. Pour lui, une
observation bien 'conduite doit donner nn résidu dé-
fini, une expression suffisamment adéquate du fait observé.
Pour se servir d'un fait social déterminé, la connais-
sance intégrale d'une histoire, d'une langue, d'une civili-
sation n'est pas nécessaire. La connaissance relative, mais
exacte, de ce fait suffit pour qu'il puisse et doive entrer
dans le système que la sociologie veut édifier. Aussi bien,
si, dans de nombreux cas, il est encore indispensable pour
le sociologue de remonter aux sources dernières, la faute
n'en est-elle pas aux faits, mais aux historiens qui n'ont
pas su en faire la véritable analyse. La sociologie de-
mande des observations sûres, impersonnelles, utilisables
pour quiconque étudiera des faits du même ordre. Le
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détail et l'alentour de tous les faits sont infinis; jamais
personne ne pourra les épuiser; l'histoire pure ne ces-
sera jamais de décrire,, de nuancer, de circonstancier. Au
contraire, une observation sociologique faite avec soin, un
fait bien étudié, analysé dans son intégrité, perd presque
toute date, tout comme une observation de médecin, une
expérience extraordinaire de laboratoire. Le fait social,
scientifiquement décrit, devient un élément de science, et
cesse d'appartenir en propre à tel ou tel pays, à telle ou
telle époque. Ii est pour ainsi dire placé, par la force de.
l'observation scientifique, hors du temps et hors de l'es•
pace.

Systématisation des faits. Pas plus qu'aucune science,
la sociologie ne spécule sur de pures idées et ne se borne
à enregistrer les faits. Elle tend à en donner un système
rationnel. Elle cherche à déterminer leurs rapports de
manière à les rendre intelligibles. Il nous reste à dire
par quels procédés ces rapports peuvent être déterminés.
Quelquefois, assez rarement d'ailleurs, on les trouve
pour ainsi dire tout établis. Il existe, en effet, en sociolo-
gie comme en toute science, des faits tellement typiques
qu'il suffit de les bien analyser pour découvrir immédia-
tement certains rapports insonptonnés. C'est un fait de
ce genre que Pison et Howltt out rencontré, lorsqu'ils
out jeté une clarté nouvelle sur les formes primitives de
la lhn en expliquant le système de la parenté et des
classes exogainigetes. dans certaines tribus australiennes.
Mais, en général, noue n' lions pas directement, par
la simple observation, de ceps faite mieux. Il faut done
employer tout un ensemble de procédés méthodiques
spéciaux pour établir les relations qui existent entre Ies
faits, Ici la sociologie se trouve dans un état d'infériorité par
rapport aux autres sciences. L'expérimentation n'y est pas
possible; on ne peut susciter, volontairement, des faits
sociaux typiques que l'on pourrait ensuite étudier. IL faut
donc recourir à la comparaison des divers faits sociaux
d'une même catégorie dans diverses sociétés, afin de tacher
d e dégager leur essence. Au fond, une comparaison bien
conduite peut donner, en sociologie, des résultats équiva-
lents à ceux d'une expérimentation. On procède à peu
près comme les zoologistes, comme a procédé notamment
Darwin. Celui-ci ne put pas, sauf pour une seule excep-
tion, faire de véritables expériences et créer des espèces
variées ; il dut faire un tableau général des faits qu'il
connaissait concernant l'origine des espèces ; et c 'est de
la comparaison méthodique de ces. faits qu'il dégagea sec
hypothèses, De môme en sociologie, Morgan ayant cons-
taie l'identité du système familial iroquois,. hawaiien,
fijien, etc., put faire l 'hypothèse du clan à descendance
maternelle. En général d'ailleurs, quand la comparaison
a été maniée par de véritables savants, elle a toujours
donné de bons résultats en matière de faits sociaux. Même
lorsqu'elle.n'a pas laissé de résidu théorique, comme dans
les travaux de l'école anglaise anthropologique, elle a,
tout au moins, abouti à dresser un classement général
d'un grand nombre de faits.

Au surplus, on s'efforce et l'on doit s'efforcer de rendre
la comparaison toujours plus exacte. Certains auteurs,
Tylor et Steinmetz entre autres, ont même proposé et
employé, l'un à propos de mariage, l'autre à propos
de la peine et del endocannibalisme, une méthode statis-
tique; Les concordances et les différences entre les faits
constatés s'y expriment en chiffres. Mais les résultats de
cette méthode sont loin d'être satisfaisants, car on y nomme
des faits empruntés aux sociétés les plus diverses et les
plus hétérogènes, et enregistrés dans des documents de
valeur tont à fait inégale. On attache ainsi une excessive
importance au nombre des expériences, des faits accu
mutés. On ne donne pas assez d'intérêt à la qualité de ees
expériences, à leur certitude, à la valeur démonstrative et
à la comparabilité des faits. Il est probablement préférable
de renoncer à de tettes prétentions d'exactitude, et il vaut
mieux s'en tenir à d'élémentaires mais sévères comparai-
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sons. En premier lieu, il est important de ne rapprocher que
des faits de même ordre, c.-à-d. qui rentrent dans la défi-
nition posée au début du travail. Ainsi on fera bien, dans
une théorie de la famille, à propos du clan, de ne ras-
sembler que des faits de clan et de ne pas réunir avec eux
des renseignements ethnographiques qui concernent en
réalité la tribu et le groupe local, souvent confondus avec
le clan. En second lieu, il faut arranger les faits ainsi
rapprochés en séries soigneusement constituées. Autre-
ment dit, on dispose les différentes formes qu'ils présentent
suivant un ordre déterminé, soit un ordre de complexité
croissante ou décroissante, soit un ordre quelconque de
variation. Par exemple, dans une théorie de la famille
patriarcale, on rangera la famille hébraïque au-dessous
de la famille grecque, celle-ci au-dessous de la famille
romaine. En troisième lieu, en regard de cette série, on
dispose d'autres séries, construites de la même manière,
composées d'autres faits sociaux. Et c'est des rapports
que l'on saisit entre ces diverses séries que l'on voit se
dégager les hypothèses. Par exemple, il est possible de
rattacher l'évolution de la famille patriarcale à l'évolution
de la cité des Hébreux aux Grecs, de ceux-ci aux . Ro-
mains, dans le droit romain lui-môme, on voit le pouvoir
paternel s'accroître au fur et à mesure que la cité se
resserre.

Caractère scientifique des hypothèses sociologiques.
On arrive ainsi à inventer des hypothèses et à les véri-
fier, à l'aide de `faits bien observés, pour un problème
bien défini. Naturellement, ces hypothèses ne sont pas for-
cément justes; un bon nombre de celles qui nous appa-
raissent évidentes aujourd'hui seront abandonnées un
jour. plais si elles ne portent pas ce caractère de vérité
absolue, elles portent tous les caractères de l'hypothèse
scientifique. En premier lieu, elles sont vraiment explica-
tives ; elles disent le pourquoi et le comment des choses.
On n'y explique pas une règle juridique comme celle de
la responsabilité civile parla classique « volonté du légis-
lateur », ou par des « vertus » générales de la nature
humaine qui aurait rationnellement créé cette institu-
tion. On l'explique par toute l'évolution du système de la
responsabilité. En second lieu, elles ont bien ce caractère
de nécessité et, par suite, de généralité qui est celui de
l'induction méthodique et qui même permet peut-être,
dans quelques cas, la prévision. Par exemple, on peut
presque poser en loi que les pratiques rituelles tendent à
se raréfier et èse spiritualiser au cours du développement
des religions universalistes. En troisième lieu, et c est là
le point le plus important selon nous, de telles hypo-
thèses sont éminemment critiquables et vérifiables. On peut,
dans un vrai travail de sociologie, critiquer chacun des
points traités. On est loin de cette poussière impalpable
des faits ou de ces fantasmagories d'idées et de mots que
le publie prend souvent pour de la sociologie, mais oh
il n'y am idées précises, ni système rationnel, ni étude
serrée des faits. L'hypothèse devient un élément de dis=
cussion précise; on peut contester, rectifier la méthode,
la définition initiale, les faits invoqués; les comparaisons
établies ; de telle sorte qu'il y a, pour la science, des
progrès possibles.

Ici, il faut prévenir une objection. On serait tenté de
dire que la sociologie, avant de s'édifier, doit faire un
inventaire total de tous les faits sociaux. Ainsi on deman-
derait au théoricien de la famille d'avoir fait le dépouil-
lement complet de tous les documents ethnographiques,
historiques, statistiques, relatifs à cette question. Des ten-
dances de ce genre sont à craindre dans notre science. La
timidité en face des faits est tout aussi dangereuse que la
trop grande audace, les abdications de l'empirisme aussi
funestes que les généralisations hâtives. D'abord, si la
science requiert des revues de faits de plus en plus com-

plètes, elle n'exige nulle part un inventaire total, d'ail-
leurs impossible. Le biologiste n'a pas attendu d'avoir
observé tous les faits de digestion, dans toutes les séries

animales, pour tenter les théories de la digestion. Le
sociologue doit faire de même ; lui non plus n'a pas besoin
de connaître à fond tous les faits sociaux d'une catégorie
déterminée pour en faire la théorie. Il doit se mettre à
l'oeuvre de suite. A des connaissances provisoires, mais
soigneusement énumérées et précisées, correspondent des
hypothèses provisoires. Les généralisations faites, les
systèmes proposés, valent momentanément pour tops les
faits connus ou inconnus du même ordre que les faits
expliqués. On en est quitte pour modifier les théories à
mesure que de nouveaux faits arrivent à être connus ou
à mesure que la science, tous les jours plus exacte, dé-
couvre de nouveaux aspects dans les faits connus. Hors
de ces approximations de plus en plus serrées des phé-
nomènes, il n'y a de places que pour des discussions dia-
lectiques, ou des encyclopédies érudites, les uns et les
autres sans véritable utilité, puisqu'ils ne proposent aucune
explication. Et d'ailleurs, si le travail d'induction a été fait
avec méthode, il n'est pas possible que les résultats auxquels
le sociologue arrive soient dénués de toute réalité. Les
hypothèses expriment des faits, et par conséquent elles
ont toujours au moins une parcelle de vérité : la science
peut les compléter, les rectifier, les transformer, mais
elle ne manque jamais de les utiliser.

III. DIVISIONS DE Lx SOCIOLOGIE. — La sociologie pré-
tend étre une science et se rattacher à la tradition scien-
tifique établie. Mais elle n'en est pas moins libre vis-à-
vis des classifications existantes. Elle peut répartir le tra-
vail autrement qu'il ne l'a été jusqu'ici.

En premier lieu, la sociologie considère comme siens un
certain nombre de problèmes qui, jusqu'ici, ressortaient
à des sciences qui ne sont pas des « sciences sociales ».
Elle décompose ces sciences, leur abandonne ce qui est
leur objet propre et retient pour elles tous les faits
d'ordre exclusivement social. C'est ainsi que la géogra-
phie traitait jusqu'ici des questions de frontière, de voies
de communication, de densité sociale, etc. Or ce ne
sont pas là des questions de géographie, mais des ques-
tions de sociologie, puisqu'il ne s'agit pas de phénomènes
cosmiques, mais de phénomènes qui tiennent à la nature
des sociétés. De même, la sociologie s'approprie les
résultats déjà . acquis par l'anthropologie criminelle tou-
chant un certain nombre de phénomènes qui sont, non
pas des phénomènes somatiques, mais des faits sociaux.

En second lien, parmi les sciences auxquelles on donne
ordinairement le nom de « sciences sociales », il y en a
qui ne sont pas à proprement parler des sciences. Elles
n'out qu'une unité factice, et la sociologie doit les disso-
cier. Telles sont la statistique et l'ethnographie qui, toutes
deux, sont considérées comme formant des sciences à part,
alors qu'elles ne font qu'étudier, suivant leurs procédés
respectifs,:les phénomènes les plus divers, ressortissant
en réalité à des parties différentes de la sociologie. La
statistique, nous l'avons vu, n'est qu'une méthode pour
observer des phénomènes variés de la vie sociale moderne,
Phénomènes démographiques, phénomènes moraux, phé-
nomènes économiques, la statistique, aujourd'hui, étudie
tout indifféremment. Selon nous, il ne doit pas y avoir
des statisticiens, mais des sociologues qui, pour étudier
les phénomènes moraux, économiques, pour étudier les
groupes, font de la statistique morale, économique, dé-
mographique, etc. Il en est de même pour l'ethnographie.
Celle-ci a pour seule raison d'être de se consacrer à l'étude
des phénomènes qui se passent dans les nations dites sau-
vages. Elle étudie indifféremment les phénomènes moraux,
juridiques, religieux, les techniques, les arts, etc. La socio-
logie, au contraire, ne distingue naturellement pas entre
les institutions des peuplades « sauvages » et celle des
nations « barbares » ou « civilisées ». Elle fait entrer
dans ses définitions les faits lés plus élémentaires et les
faits les plus évolués. Et, par exemple, dans une étude
de la famille ou de la peine, elle s'obligera à considérer
aussi bien les faits « ethnographiques » que les faits
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« historiques », qui sont tous au même titre des faits
sociaux et qui ne diffèrent que par la façon dont on les
observe.

Par contre, la sociologie adopte et fait siennes les
grandes divisions, déjà aperçues par les diverses sciences
comparées des institutions dont elle prétend être l'héri-
tière : sciences du droit, des religions, économie poli-
tique, etc. De ce point de vue, elle se divise assez aisé-
ment en sociologies spéciales. Mais en adoptant cette
répartition, elle ne suit pas servilement les classifications
usuelles qui sont pour la plupart d'origine empirique ou
pratique, comme par exemple celles de la science du
droit.. Surtout elle n'établit pas entre les faits de ces cloi-
sons étanches qui existent d'ordinaire entre les diverses
sciences spéciales. Le sociologue qui étudie les faits juri-
diques et moraux doit, souvent, pour les comprendre, se
rattacher aux phénomènes religieux. Celui qui étudie la
propriété doit considérer ce phénomène sous son double
aspect juridique et économique, alors que ces deux côtés
d'un même fait sont d'ordinaire étudiés par des savants
différents.

Ainsi, tout en se ralliant étroitement aux sciences qui
l'ont précédée, tout en s'appropriant leurs résultats, la
sociologie transforme leurs classifications. Il est à remar-
quer d'ailleurs que les diverses sciences sociales ont toutes
tendu, dans les dernières années, à se rapprocher pro-
gressivement de la sociologie ; de plus en plus elles devien-
nent des parties spéciales d'une science unique. Seulement,
comme celle-ci se constitue à l'état de véritable science,
avec une méthode consciente, elle change profondément
l'esprit même de la recherche, et peut conduire à des
résultats nouveaux. Aussi, bien que de nombreux ré-
sultats puissent être conservés, chaque partie de la socio-
logie ne pent pas coincider exactement avec les diverses
sciences sociales existantes. D'elles-mêmes, elles se trans-
forment, et l'introduction de la méthode sociologique a
déjà changé et changera la manière d'étudier les phéno-
mènes sociaux.

Les phénomènes sociaux se divisent en deux grands
ordres. D'une part, il y a les groupes et leurs struc-
tures. Il y a donc une partie spéciale de la sociologie qui
peut étudier les groupes, le nombre des individus qui les
composent et les diverses façons dont ils sont disposés
dans l'espace : c'est la morphologie sociale. D'autre part,
il y a les faits sociaux qui se passent dans ces groupes :
les institutions ou les représentations collectives. Celles-ci
constituent, à véritablement parler, les grandes fonctions
de la vie sociale. Chacune de ces fonctions, religieuse,
juridique, économique, esthétique, etc., doit étre d'abord
étudiée à part et faire l'objet d'une série de recherches
relativement indépendantes. De ce point de vue, il y adonc
une sociologie religieuse, une sociologie morale et juri-
dique, une sociologie technologique, etc. Ensuite, étant
données toutes ces études spéciales, il serait possible de
constituer une dernière partie de la sociologie, la socio-
logie générale, qui aurait pour objet de rechercher ce qui
fait l'unité de tous les phénomènes sociaux.

Paul FAUCONNET et Marcel MAUSS.
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Stuart MILL, Logique, I. VI. — DURKHEIM, Règles de la
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Bosco, La Statistica civile e penale, 1898. — LANGLOIS et
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SOCION D 'ALEXANDRIE-(V. SOTION).
SOCIUS (V. ADMONITEUR et SOCIÉTT:, DE JÉSUS).
SOCLE (Archit.). Assise inférieure, toujours légère-

ment saillante, reposant sur le sol, appelée aussi plinthe,
stylobate ou soubassement (V. ces mots), et sur laquelle
s'élèvent un dé, un piédestal ou tout autre membre d'ar-
chitecture de peu d'importance, ou une ouvre de sculp-
ture. Le socle, de forme carrée-ou circulaire, a générale-
ment moins de hauteur que de largeur ou de diamètre, et
est le plus souvent, dans l'architecture classique, dépourvu
de toute moulure; mais, dans-les divers styles d'architec-
ture du moyen âge, l'assise inférieure formant socle sous
la base des colonnes ou des piliers, ou encore constituant
le soubassement continu d'une partie de mur, portait le
plus souvent, à sa partie supérieure, une moulure, ne
fût-ce qu'un simple biseau pendant la période romane, et,
plus tard, dans les diverses périodes de l'architecture dite
gothique, les socles furent souvent profilés en !quart de
rond, en tores et en scoties offrant une rare variété. Dans
l'ameublement et dans l'art décoratif, on appelle socles
des blocs de marbre taillés, parfois cannelés et ornés d'in-
crustations ou d'appliques de métal, et qui, comme les
socles de pendule encadrant une horloge, servent de sup-
port à un vase, à un buste ou à tout autre sujet de sculp-
ture. — En menuiserie, on donne ce nom de socle à toute
plinthe rapportée au bas d'un lambris on posée à la partie
inférieure des parois verticales et sur laquelle s'arrête le
papier ou l'étoffe de tenture, et encore aux champs sail-
lants carrés ou arrondis, supportant les moulures des mon-
tants de chambranle. — En serrurerie, on appelle socle la
bande de tôle rapportée sur le sommier d'une gille ou
l'empattement ménagé au bas d'un montant de grille,!d'un
arc-boutant ou d'une console. 	 Ch. LUCAS.

SOCONUSCO ou SAN BENITO. Ville du Mexique mé-
ridional, dans l'Etat de Chiapas, ch.-l. de département;
le seul port passable de l'Etat; 4.700 hab. La ville est"
bâtie sur une langue de terre séparant le golfe de Te-
huantepec d'une lagune où l'on pénètre avec des navires
de faible tirant "d'eau par un grau périlleux. Exportation
de cacao.	 -	 -	 L. Mn.

SOCORRO (Ile) (V. REVILLA. GIGEDO).

SOCOTORA. Ile de l'océan Indien située en face de la
côte orientale d'Afrique, au N.-E. du cap Guardafui
(200 kil.), séparée du continent par un détroit peu pro-
fond, obstrué d'îlots et d'écueils. Lat., ,430 N. ; superficie,
4.600 kil. q. environ. Ile - montagneuse ;- au N.-0., un
grand nombre de petites baies offrent aux navires un asile
sûr. Le climat est sec et salubre ; les principaux produits
sont l'aloès et les dattes ; sur les côtes, on pêche le corail et
l'ambre gris. La population se compose de 4.000 à 5.000
Arabes et Souahélis qui élèvent du- bétail. Ville princip. :
1 amai-ida, sur la côte septentrionale. Les Anglais y ant
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fondé une station en 483g ; en 4886, l'île a été annexée
et rattachée administrativement à la présidence de
Bombay. Entre Socotora et la côte d'Afrique, l'ile d'Abd-
el-Kouria, qui s'allonge de l'E. à l'O. (38 kil.), a été
également occupée par l'Angleterre. Les îles Socotora et
Abd-el-Kouria doivent surtout leur importance à leur
'situation stratégique à l'entrée de l'océan Indien.

B1BL.: F. HOEFFER, les Iles du golfe Arabique et Soco-
tora ; Paris, 1858. — R. WELLSTED, Memoir on the island
of Sokotra ,dans Journ. of the roy. Society of London,
t. V. — R. R., Socotora, dans Revue scientifique, 1887,
t. II, p. 750. — Mrs. Théodore BENT The Island of Soho-
tra, dans Scott. Geogr. Magazine, 1898,t. XIV, pp. 629-636.

SOCOU RT. Corn. du dép. des Vosges, arr. de Mire-
court, cant, de Charmes ; 338 hab.

SOCRATE. Il n'est peut-être pas de philosophe qui ait
réalisé à un plus haut degré l'harmonie de la pensée et
du caractère, l'accord des doctrines et de la conduite.
Aussi est-il malaisé d'exposer séparément l'histoire de sa
vie et celle de ses idées, et doit-on, au moins, faire une
part assez large à la description de sa physionomie mo-
rale. Socrate, fils de Sophronisque, naquit à Athènes, dans
la première moitié de l'année 469 et y mourut à la fin
de mai ou au commencement de juin 399. Sa mère, Phe-
narète, était sage-femme. Il est douteux que Socrate ait
commencé par exercer, comme son père, le métier de
sculpteur, et il n'y a vraisemblablement pas lieu d'ajou-
ter foi aux témoignages qui lui attribuent la statue des
Gràces vêtues, que l'on voyait encore sur l'Acropole au
commencement du ne siècle. Il n'est pas plus probable
qu'il ait travaillé d'abord en qualité d'esclave et dé son
affranchissement à la libéralité de Criton. Mais il résulte
des indications précises de Platon et de Xénophon que
Socrate était très pauvre. Son instruction se borna, sans
doute, aux connaissances élémentaires que les Grecs com-
prenaient sous le nom de musique, et qui constituaient,
avec la gymnastique, le programme de l'éducation tradi-
tionnelle. Les témoignages qui le représentent comme tout
à fait sans culture sont aussi peu vraisemblables que ceux
qui lui donnent pour maitreslschomaque, Connus, Evenus
de Paros, Théodore de Cyrène et même Aspasie et Dio-
time. Les passages de Platon qui sembleraient justifier
quelques-unes de ces assertions sont manifestement ironi-
ques. Les rapports de Socrate avec Archelaiis paraissent
un peu mieux établis. Mais le plus ancien des témoins
qui en parlent dit seulement que Socrate, encore jeune,
accompagna Archelaiis dans un voyage. Les indications
plus précises qui font du disciple d'Anaxagore le maitre
de Socrate n'ont peut-être pas d'autre source. D'ailleurs,
Platon, Xénophon et Aristote sont muets à ce sujet et
rien, dans les idées de Socrate, ne décèle l'influence d'Ar-
chelaüs. De même, les auteurs qui rapportent que le mu-
sicien Damon donna des leçons à Socrate ne se fondent,
probablement, que sur les passages des Dialogues où il
se dit l'ami de ce personnage. A plus forte raison, n'y a-
t-il pas lieu d'admettre qu'il ait entendu Anaxagore. Le
récit du Phédon se trouve confirmé, sur ce point, par
les Mémorables, auxquels on ne saurait opposer les allé-
gations de quelques auteurs plus récents. En revanche, il
est chronologiquement impossible que Socrate ait eu, avec
Parménide et Zénon, les relations supposées par le début
du Parménide. Ceux qui ont cru devoir soutenir l'exac-
titude historique de ce morceau et rejeter, dans ce but,
le témoignage d'Apollodore, ne l'ont fait, semble-t-il, que
pour y trouver la confirmation d'hypothèses peu vrai-
semblables en elles-mêmes. C'est sur un ton ironique que
Socrate, dans Platon; parle des leçons qu'il aurait reçues
de Prodicus ; il se plaint même de n'avoir pas entendu la
plus importante de toutes, celles qu'on payait cinquante
drachmes. S'il faut admettre que Socrate eut, plus d'une
fois, l'occasion d'entendre le célèbre sophiste, il n'y a
aucune raison sérieuse de croire qu'il ait été son disciple.
Les rapprochements qu'on peut établir entre les idées de
Prodicus et la méthode de Socrate en sa morale, portent

GRANDE ENCYCLOPÉDIE.- XXX.

sur des points secondaires, et les plus significatifs d'entre
eux sont suggérés par l'Eryxias dont l'autorité est sujette
à caution.

Bien qu'il n'ait probablement été ni le disciple, ni l'élève
d'aucun des maîtres que la légende lui attribue, Socrate
était versé dans la plupart des doctrines antérieures et
contemporaines. Quant à ceux qui se préoccupent de la
nature de l'univers, lui fait dire Xénophon, ceux-ci affir-
ment l'unité de l'être, ceux-là sa multiplicité infinie ; les
uns croient au mouvement perpétuel des corps; les autres,
à leur immobilité absolue. Ici, l'on prétend que tout nait
et meurt; là, que rien n'a été engendré et ne doit périr.
On reconnaît les idées fondamentales des Eléates, d'Héra-
elite et des atomistes. Socrate devait aussi être au cou-
rant de la philosophie pythagoricienne, que ses disciples
Simmias et Cébès avaient apprise de Philolafls. Enfin un
passage des Mémorables prouve, mieux que le célèbre
récit du Phédon, dans lequel tout n'est pas à retenir, que
Socrate connaissait d'une façon assez détaillée la doctrine
d'Anaxagore.

Un petit nombre seulement des renseignements que des
écrivains plus ou moins récents nous ont transmis sur la
biographie de Socrate méritent d'être considérés comme his-
toriques : Socrate était marié ; de sa femme Xanthippe,
dont l'humeur acariâtre avait rendu le nom proverbial
dans l'antiquité, il avait eu trois enfants, dont l'un était
déjà arrivé à l'adolescence à l'époque de la mort de So-
crate. De nombreux auteurs prétendent qu'il aurait eu une
seconde femme du nom de Myrto, fille ou petite fille d'Aris-
tide le Juste. Mais les divergences mêmes qu'offrent leurs
indications à ce sujet les rendent suspectes. Socrate ne
quitta presque jamais Athènes; un passage du Phèdre
montre qu'il en connaissait à peine les environs im-
médiats. Certains manuscrits du Illénon parlent d'un
voyage qu'il fit pour assister aux jeux Isthmiques, ou,
suivant Aristote, aux jeux Pythiques. A part cela, il ne
s'absenta jamais que pour combattre avec ses concitoyens,
à Potidée, à Délium, à Amphipolis. Il s'acquitta aussi,
sans défaillance, des différentes charges que la loi lui im-
posait, mais il ne se mêla jamais volontairement aux
affaires publiques. Il considérait la mission d'instruire ses
semblables comme une vocation divine et il s'y était voué
tout entier. Peut-être, si le fait rapporté par Platon est
exact, la réponse de l'oracle de Delphes, en le déclarant
le plus sage des hommes, fut-elle pour lui un encourage-
ment à persister dans la voie qu'il avait choisie. Il est
probable qu'il y entra de bonne heure, puisque le rôle
que lui fait jouer Aristophane dans les Nuées prouve qu'à
1 époque de sa maturité il avait déjàcommencé son oeuvre.
Il la poursuivit jusqu'à sa soixante-dixième année et, au
moment oh sa condamnation vint brusquement y mettre
fin, il était en pleine possession de ses facultés.

La plupart des auteurs anciens sont pleins d'admira-
tion pour le caractère de Socrate. C'était, dit Xénophon,
l'homme le plus modéré dans les plaisirs des sens et de la
table, le plus endurci à supporter l'hiver, l'été et les tra-
vaux de toute espèce ; le plus modeste, car il ne se pro-
posait jamais pour maître de sagesse. A ces vertus, So-
crate joignait le désintéressement, la fidélité dans l'amitié,
la douceur. Pour moi, dit le même auteur, qui l'ai vu tel
que je l'ai dépeint, si pieux qu'il ne faisait jamais rien sans
l'assentiment des dieux; si juste qu'il ne causa jamais le
moindre tort à personne et qu'il rendit les plus grands
services à ceux qui le fréquentaient ; si tempérant qu'il
ne préféra jamais l'agréable à l'honnête ; si prudent qu'il
ne se trompait jamais dans l'appréciation du bien et du
mal,... habile à juger les gens, à leur montrer leurs fautes,
à les tourner vers la vertu et vers le bien, il me parais-
sait fait pour être le meilleur et le plus heureux des
hommes. Ce portrait est certainement véridique, car il est
confirmé, soit par des épisodes de la vie de Socrate, sur
lesquels tout le monde est d'accord, soit par les écrivains
les moins suspects de partialité à son égard. Ainsi la
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tempérance de Socrate, son endurance à supporter les
privations do toute sorte sont attestées par Aristophane ;
sa conduite à Potidée oh, après avoir sauvé la vie à Alci-
biade, il lui abandonna ses droits à la récompense, le cou-
rage dont il fit preuve à Délium sont bien connus. Il ne
montra pas moins de fermeté en résistant à des injonc-
tions illegales, et en refusant de mettre aux voix la con-
damnation des généraux vainqueurs aux Arginuses, avant
qu'on ent examiné, conformément à la tradition, la propo-
sion d'Euryptolémos ; en osant ne pas obéir aux ordres
des Trente, qui prescrivaient l'arrestation de Léon de Sa-
lamine, contre lequel on ne pouvait relever aucune charge.
Le désintéressement de Socrate était à la hauteur de son
courage. Pauvre, il négligea de faire valoir le peu qu'il
avait, pour se consacrer entièrement à ce qu'il regardait
comme son devoir ; jamais il ne demanda in n'accepta de
salaire pour son enseignement. llrefusa, d'après plusieurs
historiens, les offres d'Archelails de Macédoine et de Sco-
pas de Thessalie et, au moins en ce qui concerne le pre.
mier, le fait est vraisemblable, car il est confirmé par Aris-
tote. Cependant, en dépit de la beauté de son caractère,
ce n'est pas seulement parmi ses contemporains, mais
aussi chez des historiens relativement récents que Socrate

'a trouvé des détracteurs. Leur source commune parait
être Aristoxène, dont la mauvaise foi est connue. On a
remarqué avec r aison que la plupart de ses allégations
sont fondées sur des textes des Dialogues ou des Mémo-
rabies dont il a complètement faussé le sens et exagéré
la portée. Peut-être faut-il accorder, si l'on tient compte
de l'anecdote rapportée par Cicéron et d'autres auteurs,
que Socrate aurait eu à lutter dans sa jeunesse contre un
naturel porté à l'intempérance et dépourvu d'aptitudes
intellectuelles. Mais on devrait en conclure qu'il avait eu
assez de force de caractère pour triompher de ces défauts.
Et cela même doit nous faire. douter de l'exactitude du
récit, étant donné le silence de Platon et de Xénophon
sur ce point.

Socrate n'avait pourtant rien d'un ascète ; aucun trait
de son caractère ne rappelle le mépris de la vie physique
et des plaisirs sensibles dont on trouve, avant lui, le plus
frappant exemple chez les Pythagoriciens. La tempérance
socratique n'est pas le dédain et l'abstention volontaire
de toute jouissance, mais la possession de soi-même qui
consiste à savoir user des plaisirs sans en abuser, à s'en
passer sans en éprouver de regret, à les prendre quand ils
se présentent, sans cesser de les dominer et de conserver
sa liberté d'esprit. Socrate aime à se trouver en joyeuse
compagnie et fait bonne figure aux festins auxquels il
est convié. Etions-nous dans l'abondance, dit Alcibiade
dans le Banquet, Socrate savait en jouir mieux que per-
sonne ; sans aimer à boire, il buvait plus que pas un autre
s'il y était forcé, et personne ne l'a jamais vu ivre. Xé-
nophon nous montre Socrate s'amusant à chanter avec ses
amis, inventant de nouveaux divertissements, rendant
hommage à la beauté de la courtisane Théodote. Biea
qu'il soit constant qu'il n'ait jamais témoigné que de la
répugnance pour l'amour grec qu'il réprouvait, puisqr on
ne trouve, môme chez ses adversaires, aucune accusa fion
à cet égard, il est certain, comme on l'a remarqué, qu'il
concevait lui-même ses rapports avec ses jeunes disciples
sous la forme de l'Eros et qu'il y entrait quelque chose
d'affectif et d'esthétique. Persuadé qu'en les instruisant
il les rendait meilleurs et leur procurait la seule chose
qui fût bonne et utile, il avait pour eux l'affection et cette
sorte de tendresse qui accompagnent toujours, à quelque
degré, le dévouement. L'austérité outrée et la rigidité
qu'affectèrent ses disciples les Cyniques, étaient donc tout
à fait étrangères à Socrate ; il garde ainsi l'un des traits
distinctifs du caractère grec. Mais d'autres aspects de sa
personnalité lui donnaient une physionomie tout originale,
devant laquelle ses contemporains eux-mêmes étaient dé-
concertés. Alcibiade, dans le Banquet de Platon, fait res-
sortir combien contrastent le fond et la forme des discours

478 

de Socrate. Il ressemble, dit-il, à ces Silènes dans lesquels
on trouve, en les ouvrant, l'image de quelque divinite. Ce
qu'il dit parait, au premier abord, entièrement grotesque.
Les expressions dont il revêt sa pensée sont grossières
comme la peau d'un impudent satyre. Il ne vous parle
que d'ânes bàtés, de forgerons, de cordonniers, de cor-
royeurs et il a l'air de dire toujours la même chose dans
les mêmes termes, de sorte qu'il n'y a pas d'ignorant et
de sot qui ne puisse être tenté d'en rire. D'autres indices -
encore semblent révéler chez Socrate un certain dédain
de la forme et de la beauté sensibles. De là, ce quelque
chose de prosaïque, cette apparence de pédantisme qui cho-
quaient la délicatesse du goût attique. Peut-être y avait-
il chez lui quelque affectation à employer une forme com-
mune et des exemples populaires peur mieux faire com-
prendre à ses auditeurs que la vérité est à la portée de
tous ceux qui savent la chercher. Mais son attitude et
son langage étaient bien plutôt l'expression exacte de sa
pensée : le bien c'est l'utile, et l'utile c'est le savoir ;
tout ce qui n'a pas une valeur intellectuelle, tout ce qui
est conventionnel et empirique est indifférent. On com-
prend ainsi que Socrate ne fuie pas la jouissance des plai-
sirs que l'occasion lui offre, et ne néglige pas de se parer
pour se rendre au banquet d'Agathon, litais qu'il se place
au-dessus des coutumes et des préjugés toutes les fois
qu'il y trouve un intérêt intellectuel ou moral, avec cette
insouciance de l'opinion et cette fermete qui sont peut-
être les traits les plus saillants de son caractère.

Grâce à cette concordance parfaite du dedans et du de-
hors, et aussi à cette fermeté qui ne se démentit jamais,
Socrate put prendre sur ses auditeurs un ascendant d'au-
tant plus remarquable que son physique disgracieux, ses
yeux ressortis, son nez camard, ses lèvres lippues n'of-
fraient rien de séduisant.

Une chose encore, dans la personnalité de Socrate, mé-
rite de fixer l'attention : il croyait que, dans certaines
circonstances, la divinité lui manifestait sa volonté par une
sorte d'inspiration. C'est ce qu'on a appelé le démon de
Socrate. Les modernes ne s'accordent pas plus que les an-
ciens sur la nature et la cause de cette inspiration. Les
uns y voient une faculté divinatoire qui aurait permis à
Socrate d'apercevoir ce qu'il y a d'avertissements divins
dans la nature; d'autres l'accusent de supercherie ou'
pensent, au moins, qu'il donnait par ironie pour des aver-
tissements surnaturels les résultats de, sa propre perspi-
cacité ; d'autres encore considèrent Socrate comme un hal-
luciné et un fou de génie. Mais le caractère de Socrate,
la façon dont Xénophon et Platon parlent des avertisse-
ments démoniques, excluent toute' idée de supercherie.
D'autre part, il ne peut être question d'hallucination, ni
de folie, puisque, comme on l'a montré depuis longtemps,
Socrate ne croyait pas lui-même à la réalité objective et
à la personnalité de éon démon, mais avait seulement cons-
cience d'une révélation qu'il croyait divine et qu'il consi-
dérait comme une sorte d'oracle intérieur. Le domaine
des choses à propos desquelles la voix démonique se fai-
sait entendre se trouve ainsi déterminé. D'après Socrate,
en effet, la divination ne nous éclaire pas sur les choses
qu'il est donné h l'homme de connaltre par ses propres
lumières. Par conséquent, tout ce qui peut être l'objet de la
recherche philosophique, ou, ce qui, pour Socrate, revient'
presque au même, de la conscience morale, ne saurait
provoquer l'intervention du démon. Aussi Socrate ne lui'
attribue-t-il pas l'ordre qu'il a reçu d'instruire les hommes.
L'opinion la plus plausible parait être celle qu'ont admise,
à la suite d'Hermann et de Ribbing, un grand nombre
d'historiens : le démon de Socrate était un tact moral et
pratique s'appliquant aux questions Personnelles et aux
actions particulières ; un sentiment vif de la convenance
ou de l'utilité d'une action, sans connaissance claire des
raisons qui la motivaient. Si dans cette perspicacité rare,
sans doute, mais non surnaturelle, Socrate voyait quelque
chose d'extraordinaire et de miraculeux, c'est qu'il croyait
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à une Providence dont l'action s'étendait jusqu'aux moindres
détails des choses et que, d'après lui, le domaine de la
mantique comprend tout ce qui est rationnellement inex-
plicable. Il est donc naturel qu'il ait considéré comme une
divination la conscience qu'il avait, sans pouvoir en rendre
compte, du résultat utile ou nuisible d'une action. Aussi
cherchait-il à montrer, après coup, que les actions aux-
quelles le démon n'avait pas mis obstacle, étaient les plus
avantageuses pour lui. La croyance aux révélations démo-
niques s'explique par des raisons identiques à celles qui
lui faisaient attribuer à une divinité les conclusions ou les
idées qui, par une sorte de tact intellectuel, lui apparais-
saient tout à coup, sans qu'il pet les justifier logiquement.
On a vu, avec raison, dans le démon de Socrate, la preuve
qu'il acceptait les opinions populaires sur la divination et
les oracles. Mais on aurait tort de penser que la convic-
tion où il était de recevoir des avertissements divins ait
été le centre et l'origine de ses opinions religieuses et phi-
losophiques. Ce serait prendre l'effet pour la cause. Au
reste, si, par sa croyance aux révélations de son démon,
Socrate se rapproche de la religion populaire, cette croyance
est, en même temps, l'indice d'une remarquable évolution
de la conscience • elle montre, comme on l'a souvent ré-
pété, à la suite de Hegel, « que les motifs d'action que le
système des oracles de la Grèce faisait dépendre de phé-
nomènes tout extérieurs sont désormais trouvés dans le
for intérieur lui-même ».

Socrate n'a rien écrit ; les lettres qu'on lui attribue
sont certainement apocryphes. Ce que nous savons de ses
idées vient de trois sources : Xénophon, Platon et Aris-
tote. Mais Xénophon et Platon sont loin de présenter de
la même manière la doctrine de leur maitre. Si l'on par-
court les Mémorables, Socrate apparaît, à première vue,
comme un moraliste populaire, sans rien qui rappelle la.
puissance de dialectique et la pénétration dont fait preuve
le Socrate platonicien. Les raisons, que l'on peut invoquer.
pour mettre en première ligne le témoignage de Xénophon
sont nombreuses : seul des trois, Xénophon est historien
de profession; n'appartenant à aucune école, n'étant pas
lui-même un penseur original, il n'est pas suspect d'avoir
dénaturé les idées de Socrate. De plus, quoi qu'on en ait
pensé, il semble s'être servi de notes prises immédiate-
ment après avoir entendu les entretiens qu'il reproduit.
D'ailleurs, les deux ouvrages que Platon nous présente
comme historiquement exacts, l'Apologie et le Banquet,
sont d'accord, pour le fond, avec les récits des Mémo-
rables. Xénophon prend soin de confronter, quand il le
peut, ses souvenirs avec ceux des autres auditeurs de
Socrate, et l'on trouve chez lui, à y regarder de près,
des passages qui contrastent avec le reste par leur pré-
cision et leur profondeur, et semblent reproduire tex-
tuellement les paroles de Socrate. Mais on est tenté de
croire qu'il ne nous donne pas une idée complète de la
philosophie de son maître. Tout ce qu'il rapporte est sans
doute exact, mais n'a-t-il pas omis ce qu'il y avait de plus
interne et d'essentiel? Si Socrate n'a été que le person-
nage dépeint par Xénophon, comment expliquer l'influence
qu'il a exercée et la place qu'il occupe dans l'histoire ?
Enfin Xénophon lui-même n'a pas, dit-on, la prétention
d'exposer les spéculations de Socrate, mais seulement de
le défendre contre les accusations dont il a été l'objet.
Les Mémorables ne sont donc peut-être pas une source
suffisamment complète. Il faut, pense-t-on, pour se faire
une idée exacte de la doctrine de Socrate, poser la ques-
tion en ces termes: Que doit-il avoir été pour avoir pu
donner à Platon le droit de lui attribuer le rôle qu'il lui
prête dans ses dialogues? Toutefois, en procédant ainsi,
on courrait risque de faire remonter à Socrate des théo-
ries auxquelles il n'a jamais songé. Il ne suffit pas que les
opinions qu'on veut lui attribuer ne soient pas en contra-
diction avec les données fournies par Xénophon, il faut,
au moins, qu'elles se trouvent en germe dans ces der-
nières. On reconnaît que les entretiens de Xénophon font

l'effet d'une pensée philosophique, qui, au détriment de
sa valeur intrinsèque, aurait été traduite dans le langage
du bon sens vulgaire. C'est admettre qu'en les débarras-
sant de cette enveloppe on peut retrouver le fond même
de la pensée socratique. D'autre part, il n'est pas exact
que les Mémorables n'aient pas eu d'autre but que de
réfuter les accusations de Polycrate. Cette réfutation n'en
occupe, en réalité, qu'une faible partie et, dans tout le
reste, Xénophon a eu l'intention de rassembler tout ce
que ses souvenirs ou ses notes lui permettaient de retrou-
ver. Ses ouvrages doivent donc rester le critérium fonda-
mental pour reconnaître ce qu'il y a de socratique dans
les dialogues de Platon, et nous n'avons le droit de con-
sidérer comme telles que les doctrines dont nous trouvons
au moins un indice dans Xénophon.

Les témoignages d'Aristote ont une valeur particulière,
moins par leur nombre que par leur portée, car ils sont
généralement précis et caractéristiques. C'est aller trop
loin que de le considérer comme la seule source digne de
foi. Mais réduire son témoignage à un rôle secondaire
et ne vouloir en user que « comme le savant use de l'hy-
pothèse », serait tomber dans l'excès inverse. Né moins de
vingt ans après la mort de Socrate, il pouvait avoir en-
tendu nombre d'auditeurs de celui-ci. Il est donc très peu
vraisemblable que tout ce qu'il nous en dit vienne de Ma-
ton et de Xénophon. Et, quand il cite textuellement, ou
sans indiquer par quelque expression dubitative qu'il
ajoute ses propres réflexions, il est généralement regardé,
avec raison, comme une autorité de premier ordre.

Certains historiens voient surtout dans Socrate un dia-
lecticien. La croyance en la possibilité d'une science fon-
dée sur les concepts aurait été son idée maitresse. Ils re-
connaissent que la grande pensée de Socrate fut de res-
taurer la vie morale en lui donnant la science pour base.
et, qu'à vrai dire, il y avait pour lui identité parfaite entre.
le savoir et la moralité. Mais ils croient néanmoins repro-
duire ses idées dans leur enchalnement historique, en ex-.
posant d'abord son conceptualisme et sa méthode. D'au-
tres pensent, avec plus de raison, que le point de départ.
et le centre des idées de Socrate doivent être cherchés
dans sa morale. Si l'on s'en tient au témoignage de Xéno-
phon, il n'est pas douteux que son maitre n'ait été, avant
tout, un moraliste. Aristote lui-même présente les vertus
morales comme l'objet des recherches de Socrate. Il est.
vrai que, d'après le Phédon, Socrate se serait d'abord
occupé de spéculations sur les diverses façons dont on.
peut expliquer l'univers. Mais ce récit est contredit par
l'Apologie. C'est donc, sans doute, , dans la morale de
Socrate qu'il faut chercher l'explication etla raison d'être
de ses autres idées.

Cette morale débute par l'utilitarisme. Si certain qu'il;
puisse être que, dans tel entretien rapporté par Xénophon
Socrate fasse de l'utile un bien. et non pas le bien, que,
dans le Gorgias, la morale hédoniste soit vivement prise
à partie, il n'en reste pas moins hors de doute que le prin-
cipe de l'utilité est admis d'un bout à l'autre des Mémo-
rables. Pourrais-tu me citer quelque autre chose que
l'utile qui soit un bien? demande Socrate à Euthydème.
C'est par des considérations utilitaires qu'il établit la mo-
ralité de l'amitié, de la concorde, de la modestie, de l'en-
durance, de la piété. Mais, si l'eudémonisme est le point
de départ de sa morale, Socrate ne tarde pas à le dépas-
ser : la santé, la richesse, la beauté, le savoir même
(telles connaissances particulières dans tel art) sont des
biens équivoques ; ils peuvent nous être utiles ou nous
nuire suivant les circonstances. Pour qu'ils nous deviennent
utiles, il faut que nous sachions nous en servir, les re-
chercher dans la mesure où ils conviennent à notre nature.
La science est donc nécessaire pour rendre bon ce qui est
susceptible d'être bon ou mauvais. Or, ce qui rend les
choses bonnes, n'est-ce pas le bien? C'est ainsi que Socrate,
d'après Xénophon, passait de l'utilitarisme à l'intellec-
tualisme. Il résulte immédiatement de là que les vertus
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sont des sciences. Socrate, dit le même auteur, ne sépa-
rait pas la tempérance de la sagesse, il disait que la jus-
tice et tout le reste de la vertu est sagesse. L'homme pieux,
par exemple, est celui qui sait quelle conduite il convient
de tenir à l'égard des dieux ; l'homme juste, celui qui sait
comment il faut se comporter à l'égard des hommes ;
l'homme courageux, celui qui tonnait ce qu'il faut faire
dans les dangers. Celui qui, par impossible, n'agirait pas
comme il sait qu'il faut agir, commettant ainsi une faute
volontaire, vaudrait mieux que celui qui la commettrait
par ignorance. La formule que Diogène prête à Socrate
est le résumé exact de sa morale : il n'y a qu'un seul
bien, la science, qu'un seul mal, l'ignorance. Mais il est
une science qui les domine toutes, parce qu'elle est plus
utile que toutes; c'est celle de ce qui convient à la nature
humaine. Tel parait être le sens véritable de la maxime
chère à Socrate : Connais-toi toi-même. Ce n'est pas tant
le conseil de se livrer à l'examen de soi-même, pour dé-
couvrir ce que l'on sait et ce que l'on croit seulement
savoir, que celui d'acquérir la science de ce qui est con-
forme à notre nature. Et, par nature, il faut entendre,
non pas la nature physique, mais la nature morale. L'âme
est, en effet. ce qu'il y a de plus précieux dans l'homme
parce qu'en elle réside la raison et que la raison seule a
de la valeur ; elle est, en nous, quelque chose de divin.
C'est elle qu'il faut avoir en vue dans les soins que nous
donnons au corps; l'amélioration de l'âme doit passer
avant tout, et le meilleur, pour l'âme, c'est la sagesse ou
la science. Ainsi l'eudémonisme aboutit chez Socrate,
comme chez Aristote et, chez Spinoza, à faire de l'activité
intellectuelle le souverain bien. Il ne s'est pas contredit,
comme on l'a cru, en professant que la vertu est la fin
suprême de la vie et qu'il faut la rechercher à cause des
avantages qu'elle procure. Car il n'a jamais prétendu que
la vertu dût être recherchée pour elle-même, indépen-
damment du profit qu'elle assure. Seulement, ce profit
n'est pas l'intérêt ou le plaisir, mais l'utilité et le perfec-
tionnement de la partie pensante de notre être. Et cet
avantage ne constitue pas une fin supérieure à la vertu et un
effet de celle-ci, mais la vertu même. Comme Aristote, et
encore plus que lui, Socrate pense que l'homme vertueux
est, en même temps, parfaitement heureux. It n'a jamais
admis, a-t-on dit avec raison, que le bonheur ne fût pas
le souverain bien. Mais les textes mêmes sur lesquels on
s'appuie montrent qu'il considérait tous les autres biens
comme équivoques et tenait la sagesse seule pour un bien
véritable.

Ce n'est pas seulement le bien qui coïncide avec l'utile,
c'est aussi le beau. Une chose en tant qu'utile est belle,
en tant qu'utile elle est bonne et, par suite, le beau et le
bon sont identiques, pourvu, bien entendu, que l'objet soit
considéré sous le même rapport. Aristippe a tort d'objec-
ter à Socrate qu'un panier à ordures est utile sans être
beau. Cet objet même est beau s'il est bien adapté à sa
fin. Il ne l'est pas si, le considérant sous un autre rap-
port, on veut trouver en loi une beauté analogue à celle
d'un tableau ou d'une statue. De même que le bien absolu
coïncide avec l'utilité de la partie la plus excellente de
notre nature, de même, le beau absolu consiste dans la
réalisation la plus complète de l'essence. Les peintres et
les sculpteurs ne doivent pas seulement exprimer la par-
faite beauté du corps, mais aussi la vie et la beauté de
l'âme, c.-à-d. la pensée. La pensée est ce qu'il y a de
plus beau, comme elle est ce qu'il y a de meilleur.

De l'identité du bien à l'utile et de l'utile à la science,
il résulte que savoir et agir conformément à la science
que l'on possède ne font qu'un. Car personne ne fait que
ce qu'il juge être un bien pour lui; se conduire autre-
ment reviendrait à se rendre volontairement malheureux.
La science détermine toujours l'action; elle est irrésis-
tible et ne peut être vaincue par les passions ; on devient
en même temps un dialecticien et un homme vertueux. La
liberté consiste à obéir à la raison et à faire le meilleur ;

180 —

les véritables esclaves sont les ignorants. Les mêmes pré-
occupations intellectualistes se manifestent dansles détails
de la morale de Socrate. C'est la tempérance qu'il consi-
dère comme la base de toute vertu, parce qu'elle est la
première condition de la liberté d'esprit. Dans la mesure
où ils ne peuvent pas nuire à la clarté de l'intelligence,
les plaisirs sensibles n'ont rien de blâmable. Socrate se
montre même, sur ce point, d'une tolérance à satisfaire
les plus indulgents. Toutefois, nous l'avons déjà dit, il
condamne l'amour grec. Le véritable Eros est celui ou
l'ami cherche, sans songer à son propre intérêt, le plus
grand bien de celui qu'il aime. Le progrès dans la vertu
ou, ce qui revient au même, dans la science, est le seul
avantage qu'il soit légitime d'en attendre. — Bien que la
femme soit capable d'arriver à la connaissance du bien et
du beau, qu'on n'ait pas le droit de négliger son éduca-
tion, et qu'il y ait même profit à converser avec certaines
femmes d'une intelligence supérieure, le mariage, dont le
but principal est la procréation des enfants, ne parait pas
faire partie, d'après Socrate, des devoirs du philosophe.
Quoiqu'il se soit préoccupé des vertus domestiques, des
rapports des parents avec leurs enfants, et des frères et
soeurs entre eux, il n'a, ni dans sa vie, ni dans sa doc-
trine, fait une bien large place à la famille. Les devoirs
du citoyen devaient le préoccuper davantage. D'accord
avec le sentiment général des Grecs, il regarde la société
comme la raison d'ètre de l'individu et la fin de son acti-
vité. L'art du gouvernement est la plus haute des vertus
et exige toutes les autres. Socrate s'efforçait lui-même
d'amener à prendre part à la vie publique ceux qui lui
paraissent doués des aptitudes nécessaires, d'en détourner
les autres. Il choisissait de préférence, comme sujets de
ses entretiens, les causes de la décadence d'Athènes et les
moyens d'y remédier, les devoirs du général, des rois et
des gouvernants. Il réclamait des gouvernés l'obéissance
la plus absolue aux lois. Il en donna lui-même l'exemple
en s'acquittant scrupuleusement de ses devoirs de citoyen
et préféra mourir que d'enfreindre les lois. Le but de la
politique étant de rendre les hommes heureux et vertueux,
elle se confond avec la morale. Aussi, malgré son respect
de la légalité, Socrate ne ménageait-il pas ses critiques
aux institutions qui ne répondaient pas à ce but. Le tirage
au sort des magistrats était, on comprend aisément pour-
quoi, l'objet d'incessantes railleries de sa part. La politi-
que de Socrate est, pour le mème motif, nettement aris-
tocratique. Elle a cependant au moins une conséquence
libérale : le devoir pour les gouvernants d'instruire les
ignorants et de n'employer d'autre contrainte que celle de
la persuasion. L'impossibilité pour l'homme d'Etat sou-
cieux du droit et de la justice de tenir tète à la démocra-
tie a été peut-être, comme le dit l'Apologie, une des
raisons qui ont détourné Socrate des affaires publiques. Il
devait penser, d'ailleurs, qu'en travaillant à instruire ses
concitoyens il remplissait, mieux que de toute autre façon;
ses devoirs envers l'Etat.

Le premier de tous les penseurs anciens, Socrate a ré-
habilité le travail mécanique, soit qu'il pensât, comme le
montrent ses nombreux entretiens avec des artisans, que
la science peut y jouer un rôle, soit qu'il y vit une source
d'indépendance matérielle et intellectuelle. Quant à l'es-
clavage, il parait avoir partagé le préjugé de son temps :
car, s'il eût pensé que la servitude est illégitime et con-
traire à la nature, Aristote, en mentionnant cette opinion,
n'aurait pas manqué de nommer Socrate comme l'ayant
admise. Socrate, enfin, a-t-il déclaré, comme Xénophon
semble le dire, qu'il faut faire du bien à ses amis et du
mal à ses ennemis ou, au contraire, comme il le dé-
montre dans Platon, qu'on ne doit jamais faire du mal
même à qui nous en a fait? Cette dernière opinion est,
certes, plus conforme aux principes de Socrate, et dans
la République, Platon l'en déduit. Mais comment expli-
quer que Xénophon eût altéré sur ce point les idées de
Socrate jusqu'à lui faire exprimer précisément le contraire
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de ce qu'il pensait? Peut-être faut-il entendre autrement
les textes de Xénophon. L'un d'eux dit seulement que
Socrate ne considérait pas comme de l'envie le fait de
s'affliger du bonheur de ses ennemis, ce qui ne prouve
pas qu'il ait regardé ce sentiment comme louable. Dans
l'autre, Socrate déclare que , la vertu de l'homme c'est de
faire à ses amis plus de bien et, à ses ennemis, plus de
mal qu'il n'en reçoit. Mais, sans doute, désigne-t-il ici par
ennemis les peuples avec lesquels on est en guerre. C'est
ce que l'on pourrait conclure d'un autre endroit des Mé-
morables, où Socrate, après avoir admis, avec Euthydème,
que l'action de nuire à autrui constitue une injustice, ajoute
seulement cette restriction que le général qui fait du mal
aux ennemis n'est pas injuste. En tout cas, la doctrine
de la charité et de la fraternité universelle, qui n'ap-
paraîtra que plus tard, lui est encore complètement
étrangère.

Nous lisons dans l'Ethique à Nicomaque qu'il ne suffit
pas, pour être savant, de répéter, comme un comédien sur
un théâtre, des formules apprises par coeur ;qu'on ne sait
véritablement que les choses que l'on a comprises, et
dont s'est pénétrée notre nature morale. Telle était aussi
l'opinion de Socrate : la véritable science, celle qui est.
vertu parce qu'elle détermine immédiatement la pratique,
ne peut être qu'un savoir compris et accepté, non un en-
semble de doctrines reçues du dehors et adoptées au ha-
sard. Chacun doit étre l'artisan de ses convictions et
« ne plus accepter pour vrai et pour obligatoire que ce
dont il a lui-même reconnu la vérité par une recherche
scientifique ». Pour rester fidèle à sa mission, Socrate
devait donc, d'une part, s'abstenir d'imposer aux autres
une doctrine toute faite, d'autre part, examiner s'ils pos-
sédaient déjà un savoir véritable et, si l'examen aboutis-
sait à un résultat négatif, chercher avec eux la science
désirée en les prenant constamment pour collaborateurs.
De là, ce qu'on a appelé l'ignorance socratique, l'ironie et
la maïeutique.

Chéréphon étant allé consulter l'oracle de- Delphes, il
lui fut répondu que Socrate était le plus sage de tous les
hommes. Dans l'Apologie, Socrate raconte les efforts qu'il
fit pour découvrir le sens de cet oracle. Cherchant à le
prendre en défaut, il s'entretint avec les personnages
les plus réputés pour leur sagesse, hommes d'Etat, poètes,
artistes, et fut amené à- en conclure qu'il était un tant soit
peu plus sage qu'eux, en ce que, ne sachant rien, il ne
croyait pas savoir, tandis qu'ils croyaient savoir et ne
savaient point. L'ironie a précisément pour but d'amener
l'interlocuteur à constater cette ignorance. Elle consiste
à l'interroger pour le forcer de développer sa pensée
et à le conduire, de conséquence en conséquence, à se
contredire ou à avouer qu'il ne savait pas. En procé-
dant ainsi, Socrate n'exprimait lui-même aucune opinion
personnelle. L'ironie n'est donc, ni un simple jeu ou une
pure forme de conversation ; ni l'habitude où était So-
crate de se donner pour admirateur de la science d'autrui,
mais, bien plutôt, l'analyse des opinions des autres abou-
tissant à leur faire découvrir que leurs croyances sont
contradictoires et ont été admises sans examen assez appro-
fondi. L'ironie n'implique, par conséquent, aucune idée
particulière sur la nature de la science ; elle ne suppose
que le principe de contradiction.

L'ironie n'est que le prélude de la maïeutique. Car il ne
s'agit pas seulement d'amener autrui à .reconnaitre son
ignorance, il faut y substituer un savoir dont on puisse
développer les conséquences sans se heurter à des contra-
dictions et qui, de plus, soit l'oeuvre personnelle de celui
qui le possède. La maïeutique n'a pas d'autre fin que de
l'aider dans cette tache. On connaît le -sens que Socrate,
dans Platon, donne à ce terme : « En vérité, cher Théé-
tète, ton âme est grosse de la vérité... ignores-tu donc
que je suis le fils d'une sage-femme renommée et qùe
j'excelle moi-même dans la profession d'accoucher les es-
prits ? » On comprend ainsi pourquoi la recherche en

commun, le dialogue, sont des procédés dont Socrate ne
se départit jamais.	 -

Mais quelle sera la base de la maïeutique, puisque
l'ironie a démontré à l'interlocuteur son ignorance, et
que Socrate lui-même déclare qu'il ne sait rien ? Elle
aura pour fondement les opinions les plus communes et uni-
versellement acceptées, des faits empruntés à la vie de
chaque jour et dont tout le monde tombe d'accord. C'est
le seul moyen de s'entendre aveu soi-même et d'obtenir
des autres un assentiment véritable. Mais l'emploi de
cette méthode devait nécessairement conduire Socrate à.
des idées- plus positives et plus profondes sur la nature
du savoir. Quel en est, en effet, le résultat inévitable ?
C'est que, sur chaque sujet, les diverses opinions se com-
plètent ou se limitent réciproquement, qu'elles se fondent,
par l'élimination de leurs différences, en une sorte de for-
mule composite ou de définition qui les embrasse et les
coordonne. Une proposition étant donnée, Socrate la con-
fronte avec le plusgrand nombre possible d'exemples et
d'opinions reçues, l'élargissant si elle est trop étroite, la
complétant si elle est trop large, et le résultat de ce tra-
vail, la formule - qui s'applique à tous les cas et à eux
seulement, est l'objet de la science. La science a donc
pour contenu le général ou le concept. Cette découverte,
on l'a bien dit, ne réclamait rien moins qu'un changement
radical dans la méthode de la science. Jusqu'alors, en effet,
les philosophes, môme ceux qui attaquaient la vérité des
sens, n'en n'avaient pas moins pris .pour point de départ
les données de l'observation, et ces données, partielles
ou inexactes, avaient amené les résultats sur lesquels les
plus célèbres des sophistes s'étaient appuyés pour nier la
possibilité d'un- savoir universel. Socrate comprit toute
l'importance du principe qu'il venait de découvrir, et la
maïeutique, se précisant, fut, avant tout, la recherche de
ce qu'est chaque chose (t( iiasty i xacsov). Ce que l'on
a appelé l'induction socratique consiste précisément à
examiner un certain nombre de cas particuliers qui, d'un
commun accord, rentrent sous le concept à définir et à
en dégager les traits communs. Le passage des Mémo-
rables où Socrate détermine le concept du juste et celui
de l'injuste nous offre un exemple très clair de cette mé-
thode. La définition une fois trouvée, il ne reste plus rien
à faire, si l'on s'était proposé seulement de savoir ce qu'est
telle ou telle chose. Mais, quelle que soit la question à
résoudre, le résultat capital est atteint, car, une fois en
possession du concept, nous n'avons plusqu'à en déduire ce
qui en résulte dans le cas donné. S'agit-t-il de savoir,
par exemple, quel est l'homme juste ? Nous constatons
que le charpentier est celui qui sait le métier de charpen-
tier, le musicien, celui qui sait la musique, le médecin
celui qui sait la médecine. Nous devons en conclure
que l'homme juste est celui qui sait la justice. Il n'y
a point là un raisonnement par analogie, mais une
induction suivie d'une déduction. Nous nous sommes
élevés, d'abord, jusqu'à cette. proposition générale : la
qualification que mérite un homme est déterminée par la
science qu'il possède, et nous en avons tiré que l'homme
juste est celui qui possède la science de la justice. Cette
déduction, qui applique à un cas particulier une défini-
tion- générale, est, au moins -dans sa forme, un syllogisme.
Il est vrai, sans doute, que l'induction ne désigne pas en-
core chez Socrate « la méthode qui tire les concepts d'un
ensemble d'observations complètes et passées au crible
d'une critique sévère »; il n'a pas une idée nette de la
hiérarchisation des genres que suppose le syllogisme. Mais
il n'en est pas moins le premier qui ait employé cesdeux
procédés d'une façon consciente et compris quelque chose
de leur nature.

Nous avons essayé de montrer comment la méthode de
Socrate est issue de sa morale. Mais il ne nous parait pas
possible d'admettre, soit que cette méthode ne fût appli-
cable qu'à la science morale, soit que Socrate lui-même
n'en ait pas aperçu la généralité. Bien qu'à vrai dire il
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ne laisse à l'esprit humain, en dehors de l'éthique, qu'un
champ d'investigation très borné, il est loin de restrein-
dre l'emploi de sa méthode à la découverte des choses
morales. Quand on le voit, dans les Mémorables, s'en
servir pour prouver l'existence des dieux; pour discerner
les devoirs d'un général de cavalerie; pour déterminer
les qualités d'une bonne armure, où, dans l'Économique,
Ischomaque employer la maïeutique à trouver quel terrain
convient à chaque espèce d'arbres, quelles dimensions il
faut donner aux fosses où l'on veut les planter, on ne
saurait nier que Socrate n'ait tendu à la considérer comme
applicable à tous les domaines du savoir.

I1 n'en reste pas moins vrai que la morale a été l'objet
de ses préoccupations dominantes, sinon exclusives. « Il
ne discourait pas, dit Xénophon, comme la plupart des
autres philosophes, sur la nature de l'univers ; il prouvait
mème la folie de ceux qui se livrent à de pareilles spécu-
lations ; il s'étonnait qu'ils ne vissent pas clairement que
ces secrets sont impénétrables à l'homme. Quant à lui, il
discourait sans cesse sur tout ce qui est de l'homme,
examinant ce qui est pieux ou impie, etc. » Des recherches
comme celles d'Anaxagore sont contraires à la volonté des
dieux et condamnées à n'aboutir qu'à des extravagances.
S'imagine-t-on qu'on arrivera à connaltre les lois du
monde de manière à faire, à son gré, les vents, la pluie
et les saisons? C'est à l'utilité qu'il faut mesurer ce qu'il
convient d'apprendre de chaque science: on doit étudier
la géométrie jusqu'à ce qu'on soit capable de mesurer
exactement une terre que l'on veut acheter, vendre, par-
tager ou labourer; l'astronomie, pour reconnaître les di-
visions de la nuit, du mois et de l'année, encas de voyage,
de navigation ou de garde. Socrate conseillait aussi,
ajoute le même auteur, d'étudier la science des nombres,
mais il recommandait de nepas s'y engager dans de vaines
recherches ; bref, il examinait et discutait avec ses dis-
ciples jusqu'à quel point toutes les connaissances peuvent
être utiles. Faut-il donc penser que Socrate a professé
un utilitarisme vulgaire, et déclaré que toute science qui
n'a pas un intérêt pratique est sans valeur? Mais, plutôt,
n'était-ce pas aux spéculations des physiciens de son
temps et à l'enseignement arbitraire des sophistes que
s'adressaient exclusivement ses critiques ? Platon témoi-
gne que Socrate n'attaquait pas la physique en général,
mais seulement la façon dont elle était traitée d'ordinaire:
D'après Xénophon, un des reproches qu'il adressait aux
physiciens était, non de poursuivre un savoir inutile,
mais de le faire sans avoir suffisamment approfondi les
choses humaines. Aristote affirme, et il parait bien établi,
que Socrate ne s'est jamais occupé lui-même de physique.
Ces témoignages, quoi qu'on en ait pensé, ne se contre-
disent point, et la conclusion qui s'en dégage c'est qu'en
limitant ainsi le champ de l'activité intellectuelle, So-
crate voulait dire seulement que la science de l'homme
doit passer avant les autres, et restreindre provisoire-
ment celles-ci à ce qu'elles offrent d'utile.

Bien que Socrate n'ait pas été un physicien, il n'en a
pas moins eu, sur l'ensemble de l'univers, les idées qui
devaient résulter de son éthique. Il pensait que les lois
de la nature sont en parfait accord avec la loi morale ;
que toute faute est punie par elles, sans qu'il soit possible
au coupable de se soustraire au châtiment. Quand, au
contraire, l'homme, par sa propre activité, atteint la vertu
et la sagesse, ces lois ne peuvent manquer de disposer à
son plus grand avantage ce qui ne dépend pas de lui.
Ainsi Socrate professe un optimisme sans réserve : les in-
fortunes qui atteignent l'homme vertueux ne sont qu'ap-
parentes ; les dieux connaissent mieux que les hommes
ce qui convient à chacun d'eux, et la mort même n'effraie
pas le sage, persuadé quela Providence divine conduit tous
les événements pour le mieux. Sans doute, la téléologie de
Socrate est essentiellement anthropocentrique, et il n'a pas
l'idée de la façon plus profonde dont ses successeurs com-
prendront la finalité, Mais il a inauguré la réaction contre le

mécanisme que continueront Platon et Aristote, et qui, si tant
est qu'elle ait nui aux progrès de la science proprement dite,
a puissamment contribué à ceux de la pensée philosophique.

L'optimisme de Socrate le conduisait naturellement à
l'existence de Dieu. L'adaptation des moyens aux fins qu'on
remarque dans le monde de la matière et de la vie, dans
l'organisme physique et moral de l'homme, ne peut étre
que l'oeuvre d'une intelligence, car les choses dont l'uti-
lité est incontestable ne sauraient être le produit du ha-
sard. Les dieux ont montré leur bienveillance particulière
pour les hommes en établissant les lois morales. Eux
seuls étaient capables de le faire, car elles dépassent en
universalité tout ce qu'il est possible à l'homme d'établir.
Enfin les oracles sont une manifestation toute spéciale de
la Providence divine. Les dieux ont fermé à notre activité
intellectuelle toute une partie des choses, notamment les
conséquences futures de nos actions. Mais, autant il est
légitime de recourir à la divination en pareille matière,
autant il serait absurde de consulter les oracles sur ce qu'il
nous est donné de découvrir par notre propre réflexion.
— Si Socrate ramène la justice à la légalité, ce n'est pas
« qu'il s'appuie sur la coutume régnante acceptée sans
autre critique » ; il pense que la véritable justice consiste
à rendre les hommes meilleurs, c.-à-d. à les instruire.
Mais, étant donnée l'ignorance où il est des conséquences
des actions humaines, le législateur est obligé de s'en
remettre à une sorte de divination pour prescrire les
moyens propres à amener l'amélioration morale des ci-
toyens. Les législateurs sont, en un sens, des inspirés
comme les poètes, et c'est la volonté des dieux qui est
exprimée dans les lois écrites et non écrites. Voilà pour-
quoi elles sont la justice même. Au nombre de ces lois,
se trouvent celles qui règlent le mode et la forme du culte
qu'il faut accorder aux dieux. Socrate prenait part aux
cérémonies publiques, faisait les sacrifices domestiques
prescrits par l'usage et, dans le Banquet, Alcibiade ra-
conte qu'on l'avait vu adresser ses prières à Hélios. So-
crate n'était donc pas convaincu « de :l'inanité du culte
officiel ». Mais il n'est pas plus vrai qu'il ne se soit pas
élevé au-dessus du polythéisme. Il y a, dans les Mémo-
rables, un passage caractéristique à cet égard. Socrate y
oppose les autres dieux à celui qui dispose et régit
l'univers. Ce Dieu est la cause de l'harmonie et de la
finalité qui se manifestent dans la nature; il est au monde
ce que l'âme humaine est au corps ; son intelligence peut,
à la fois, tout voir, tout entendre, être présente partout
et prendre soin de tout ce qui existe. Tout en acceptant
la liturgie traditionnelle, Socrate conçoit, de même, un
culte moins matériel. Il faut rendre grâces aux dieux des
bienfaits qu'on en a reçus, avoir confiance en eux, les ho-
norer par la prière et l'obéissance ; ne pas leur demander
des biens déterminés, mais seulement le bien, car eux
seuls savent ce qui nous est utile. Dans les sacrifices, ce
qui importe avant tout, c'est la piété et l'intention. Que
l'offrande de chacun soit donc en rapport avec ses res-
sources; ce n'est pas la valeur matérielle qui compte le
plus. — Socrate a-t-il admis l'immortalité de l'âme ?
Dans un entretien avec Euthydème, il dit que l'âme est
quelque chose de divin et, ailleurs encore, il la compare
à Dieu qui est invisible comme l'âme. Xénophon met dans
la bouche de Cyrus mourant la plupart des arguments
que le Phédon attribue à Socrate. La conclusion est, ce-
pendant, dubitative : « Si l'âme survit au corps qu'elle
abandonne, faites, par respect pour mon âme, ce que je
vous recommande. S'il en est autrement, si l'âme de-
meure avec le corps et périt avec lui, craignez du moins
les dieux, etc. ». Dans l'Apologie, pour démontrer que la
mort est un bien, Socrate admet, comme également pos-
sibles, les deux hypothèses : Quant à moi, dit-il un peu
plus haut, ne sachant pas bien ce qui se passe après cette
vie, je ne crois pas, non plus, le savoir. Il a donc proba-
blement considéré l'immortalité de l'âme comme vraisem-
blable, sans oser l'affirmer.
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Nous avons tenté d'exposer systématiquement les idées
de Socrate en les rattachant à sa morale. L'orientation
générale des témoignages anciens nous a paru justifier
cette façon de procéder. Mais on ne saurait prétendre
qu'il soit impossible et illégitime de se placer à d'autres
points de vue. Socrate, n'ayant rien écrit, n'a pas eu à
subir la nécessité d'exposer ses idées dans l'ordre déter-
miné de leur production logique, et, amené par sa mé-
thode à éviter même toute exposition dogmatique, il a dû,
suivant les circonstances, mettre au premier plan, tantôt
telle partie de sa doctrine, tantôt telle autre. Comme,
d'ailleurs, toutes les parties de ce système sont étroitement
liées, que, par exemple, la méthode se retrouve dans
l'éthique et l'éthique dans la méthode, que ses idées sur
l'univers et Dieu sont impliquées dans sa morale et, réci-
proquement, celle–ci dans celles–là, on peut dire de la
philosophie de Socrate, plus que de toute autre, que le
centre en est partout. Il est également possible, soit de
partir du conceptualisme de Socrate pour en déduire sa
morale et sa théologie, soit de chercher dans l'éthique le
centre de ses idées, soit enfin de voir, dans ses opinions
religieuses, le principe de ses spéculations. Par là s'ex-
plique, en partie, la merveilleuse fécondité de la pensée
socratique. De sa morale sont issues , non seulement
celles de Platon et d'Aristote, mais, par l'intermédiaire
de ce dernier, l'intellectualisme de Spinoza. Il est, à un
autre point de vue, le fondateur du cynisme et, par lui,
du stoïcisme. Enfin l'hédonisme des Cyrénagnes procède
aussi de l'utilitarisme de Socrate compris d'une certaine
façon. D'autre part, entre le conceptualisme de Socrate
et la théorie platonicienne des idées, la filiation est ma-
nifeste, Mais les théories d'Aristote sur la nature de la
science, l'importance de l'essence ou de la forme, ne s'y
rattachent pas moins directement. Enfin sa téléologie a ins-
piré les doctrines finalistes de ses successeurs, etil se trouve
être, par là, le promoteur du dynamisme métaphysique.
Cette influence, dont il n'y a peut-être pas d'autre exemple
dans l'histoire de la philosophie, estd'autantplus remarqua-
ble que la doctrine de Socrate doit peu de chose aux systè-
mes antérieurs. Socrate, a-t-on dit, blàmaitles physiologues
de n'avoir pas eu le sens des choses humaines qu'il louait
chez les sophistes ; il blàmait les sophistes d'avoir omis
cette conception de la science qu'il trouvait chez les phy-
siologues. Il n'aurait fait, en conséquence, qu'appliquer
à l'objet de la sophistique, les choses humaines, la forme
scientifique créée par les physiologues. Mais est-il bien
vrai que les physiciens antérieurs à Socrate aient créé la
forme scientifique ? L'idée de la science est encore, pour
eux, complètement indéterminée. On trouve, sans doute,
chez Héraclite, aussi bien que chez les Eléates, des décla-
mations sur l'infirmité de la connaissance sensible et la
nécessité de recourir au savoir rationnel, Mais ils ne s'é-
taient pas attachés à déterminer avec quelque précision
en quoi consiste ce savoir, Entre leur conception vague
et les idées très arrêtées de Socrate sur la nature de la
science, il n'y a guère qu'un rapport verbal. D'autre part,
il est bien douteux que Socrate ait emprunté aux so-
phistes l'idée que l'homme ne doit s'occuper que des
choses humaines. En fait, les sophistes, même les plus
célèbres d'entre eux, avaient abordé bien d'autres ques-
tions. Il faut reconnaître, sans doute, et accorder à Grote
et à Hegel, qu'il y a des rapports entre les sophistes et
Socrate ;_ qu'ils out les premiers ramené la philosophie,
des recherches objectives, qu'ils n'ont cependant pas laissées
de côté aussi complètement quele fit Socrate, à l'éthique
et à la dialectique ; qu 'il a pu mettre à profit certains pro-
cédés de leur éristique, d'autant plus que le dialogue fa-
vorisait ce genre d'emprunts ; que les sophistes ont soumis,
comme Socrate, la distinction du vrai et du faux, du
juste et de l'injuste au jugement de la conscience subjec-
tive. Mais le subjectivisme de Socrate est bien différent
du leur ; le dogme de Protagoras, homo mensura, n'a
jamais été accepté par lui. Il pensait, il est vrai, que la

réflexion du sujet sur lui-même est la seule façon d'at-
teindre la science et la moralité. Mais c'est la recherche
seule qui doit, d'après lui, être personnelle, et la science
n'en reste pas moins quelque chose d'impersonnel. L'ensei-
gnement des sophistes est celui de gens qui se préoccupent
peu de savoir s'il y a une science et une morale univer-
selles ou même qui le nient. Socrate leur reproche sur-
tout l'empirisme de leur méthode, la façon dont ils isolent
l'habileté pratique de tout fondement scientifique. C'est,
on l'a bien vu, ce qui les distingue profondément de lui.
Bien moins essentielles sont les analogies que l'on peut cons-
tater entre eux. Toutefois, les causes qui provoquèrent, au
ve siècle, l'apparition des sophistes, furent aussi, en partie,
celles qui déterminèrent l'enseignement de Socrate. Les
sophistes avaient donné satisfaction, comme ils l'avaient
pu, au besoin de culture intellectuelle qui se faisait sentir
de leur temps. Mais, cherchant, avant tout, dans leur en-
seignement, une source de profits matériels, ils s'étaient
peu préoccupés de sa valeur intrinsèque, Socrate, qu ' il en
ait eu ou non conscience, répondit aux mêmes besoins,
mais d'une façon désintéressée. En ce sens seulement,
il peut être juste de dire qu'il a été le premier des so-
phistes.

La carrière de Socrate fut brusquement interrompue
par la sentence prononcée contre lui. Les causes et la lé-
gitimité de cette condamnation ont donné lieu à des dis-
cussions sans nombre. Socrate n'a pas été, comme on l'a
prétendu, victime de l'animosité des sophistes. Son prin-
cipal accusateur les détestait autant que lui ; les sophistes
étaient sans influence à Athènes, et l'on n'aurait pas
manqué de retourner contre eux les griefs qu'ils auraient
pu formuler contre Socrate. C'est, au contraire, parce
qu'il a été considéré comme un sophiste qu'il a été enve-
loppé de la haine soulevée contre eux. De là, en partie,
les accusations d'Aristophane et leur succès. Platon dit
lui–même que ce fut l'universelle conviction du caractère
dangereux de sa doctrine qui fut fatale à Socrate. Il ne
cachait pas, du reste, son penchant au monothéisme,
bien qu'il parlât souvent des dieux, et son démon, oracle
intérieur tendant à remplacer les oracles officiels, mettait
en péril la foi. traditionnelle. Les Athéniens ont donc pu
croire, très sérieusement, que l'enseignement de Socrate
constituait un danger pour la religion. En outre, ses ten-
dances aristocratiques, ses critiques des institutions po-
pulaires, devaient le rendre odieux à ceux qui avaient
délivré Athènes de l'oligarchie et rétabli l'ancienne cons-
titution. C'est là qu'il faut, semble-t-il, chercher le véri-
table motif de sa condamnation. L'ensemble de ses idées
était en contradiction avec le principe de l'autorité, sur
lequel reposait l'ancienne moralité grecque. Il n'est donc
pas étonnant que ceux dont la politique tendait à rétablir
l'ancien état de choses se soient acharnés contre celui
qu'ils considéraient. comme « un ennemi du bon vieux
temps ». Enfin, les haines personnelles ont peut–être été
un élément important dans les causes immédiates de la
condamnation. Il est possible qu'Anytus ait eu des motifs
personnels de l'accuser, et certain que l'emploi de l'iro-
nie, le zèle de Socrate à instruire ses concitoyens, même
malgré eux, avaient dû lui faire beaucoup d'ennemis.
Parmi ses juges, plus d'un avait, sans doute, été victime
de ses railleries, Nombre d'Athéniens durent donc être
satisfaits lorsque Mélétus, secondé. par Anytus et l'ora-
teur Lycon, accusa Socrate comme coupable de ne pas
croire aux dieux de l'Etat, d'introduire des divinités nou-,
velles et de corrompre la jeunesse. Le procès fut porté
devant le tribunal politique des Héliastes, ce qui en in-
digue bien les véritables motifs. Socrate ne se défendit
que pour la forme. Le ton dédaigneux sur lequel il parla
à ses juges fut, dit Xénophon, la cause de sa condam-
nation, et la chose parait certaine si l'on considère qu'il
eut suffi de trente (peut-être même de trois) voix de
moins contre lui (sur cinq ou six cents votants) pour qu'il
fût absous, Ainsi déclaré coupable, Socrate fut, confer
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mément à la loi athénienne, consulté sur la peine qu'il
croyait mériter. Il persista dans son attitude, et répondit
que, s'étant toujours efforcé de rendre service à ses con-
citoyens, il croyait juste qu'il fût nourri, pendant le reste
de ses jours, aux frais de l'Etat, dans le Prytanée. Sur
les instances de ses amis, il se résigna à proposer une
amende de trente mines. Comme il avait pu le prévoir,
une majorité plus forte que celle qui l'avait déclaré cou-
pable le condamna à mort. Il ne s'en montra pas affecté,
parla longtemps encore à ses juges, et leur dit en finis-
sant qu'il était persuadé que la mort était un bien pour
lui.

La sentence ne fut exécutée qu'assez longtemps après.
La loi défendait qu'on mit personne à mort avant le re-
tour de la théorie envoyée, chaque année, aux fêtes d'Apol-
lon Délien, et le départ avait eu lieu peu de temps avant
la condamnation de Socrate. Il refusa de fuir, comme Cri-
ton l'invitait à le faire, pour ne pas enfreindre les lois, et,
d'après le Phédon, passa ses derniers moments à s'entre-
tenir, avec ses amis, de l'immortalité de l'âme. Ses der-
niers mots furent pour recommander à Criton de sacrifier
un coq à Esculape. Il voulait, sans doute, faire consacrer
au dieu, qui l'avait guéri des fatigues et des maux de la
vie, l'offrande accoutumée. 	 G. RODIER.

BIBL.: Indépendamment des traités généraux-d'histoire
de la philosophie, les ouvrages et les articles relatifs il la
vie de Socrate ou à sa doctrine sont trop nombreux pour
qu'il soit possible de les indiquer tous; nous mentionnons
seulement les principaux : D. HEINSIUS, De doctrina et
moribus Socratis; Leyde, 1627. - FRÉRET, Observations
sur les causes et sur quelques circonstances de la condam-
nation de Socrate, dans Mémoires de l'Acad. des inscr.,
t. XLVII. - Moses MENDELSSOHN, Leben und Charakter
des Sokrates; Berlin 1764.- J. LuzAC, Oratio de Socrate
cive ; Leyde, 1796. - L. DISSEN, De philosophia morali in
Xenophontis de Socrate commentariis tradita; Gcettingue,
1812. - F. SCH LEIERMACHER, Ueber den Werth des Sokrates
ais Philosophen, dans SCHLEIERMACHERS Sdmmtl. W.,
1838, t. III, 2. - Ch.-A. BRANDIS, Grundlinien des Lehre
des Sokrates, dans Rhein. Mus .4827. - H.-T. RÔTSCHER,
Aristophanes und sein Zeitatter; Berlin, 1827. - HEGEL,
IEsthetik, t. III ; Von/. über die Gesch. d. Ph., t. II.- Ch.-A.
BRANDIS, Ueber die vorgebliche Subjectivitét der sokra-
tischen Lehre, dans Rhein. Mus., 1828. - F. LÉLUT, le Dé-
mon de Socrate; Paris, 1836. - P.-W. FORCHHAMMER,
Die Athener und Sokrates: Berlin,1837. - A. BCECEH, De
Socratis rerum physicarum studio ; Berlin, 1838. - C.-F. 
HERMANN, De Socratis magistris et disciplina juvenili ;
Marbourg, 1837. - KRISCHE, Forschungen auf dem Gebiete
d.alt.Phil.; Geettin"ue 1840.- GROTE, History of Greece;
Londres, 1846-56, t.VIII. - P.-G. VAN-HEUSDE, Charaete-
rismi principum philosophorum veterum, Socratis Pla-
tonis, Aristotelis; Amsterdam, 1859.- F. UEBERWEG

Socratis,

Sokrates, dans Gelzers protest. Monatsbl., 1860. - E. vos
LASATJLX, Des Sohra tes Leben Lehre und Tod; Munich,
1857.- W.-F. WOLKMANN, Die Lehre des Sokrates in ihrer
histor. Stellung, dans Abh. d. Bbhm. Ges. d. Wiss., 1861,
t. XI. F. HüoLI, D. Ddrnonium des Sacrales; Berne, 1864.
- A. CHAIGNET. la Vie de Socrate ; Paris, 1868. - E. AL-
BERT/, Sokrates ;-Goettingue, 1869. - P. MONTÉE, la Philos.
de Socrate; Arras, 1869. - S. RIBBING, Uber das Verhlt-
niss zwischen den xenophontischen und den platonischen
Berichten über... Sokrates; Upsal, 1870. - H. SIEBECK, Das
Problem des Wissens bet Sokrates und der Sophistik;
Halle, 1870. - S. RIBBING, Ueber Sokrates Daimonion
Upsal, 1870. - VACHEROT, Rapport sur le concours relatif
a la question de Socrate considéré surtout comme méta-
physicien, dans Mémoires de l'Ac. des Sc. mor. etol.,
1872, t. XIII. - A. KROHN, Sokrates und Xenophon; Halle,
1874. A. FOUILLÉE, la Philosophie de Socrate; Paris,
1874. - T. WILDAUER, D. Psychologie des Willens b. So-
krates, etc. ; Inspruck, 1877. - EGGER, Socrate considéré
comme l'auteur d'un genre nouveau de composition litté-
raire; Paris, 1879. - M. WOHLRAB Vier gemeinverstdnd.
Vortrdge über- Platons Lehrer und Lehren ; Leipzig, 1879.
- G. d' EICHTHAL, Socrate et notre temps, etc. ;Paris,
1881. - BOUTROUX, Socrate fondateur de la science mo-
rale, dans Compte rendu de l'Ac. des Sc. mor. et pot.,
1883. - T. MAMIANI, la Morale di Socrate, dans Filas.
delle scuole ital., 1884. - A. CHIAPELLI, Il naturalismo di
Socrate e le prime Nubi d'Aristofjane, dans Rendiconti
della R. Accad. dei Lincei, 1886.-H HIRZEL, Polykrates'
auk cage u. Lysias' Vertheidiqung des Sokrates, dans Rhein.
Mus., 1887. -A. GERCKE, Sohrates bei Platon, dans Neue
Jahrb. fürPhilol., nouvelle série, t. I. - C. SOREL, le Pro-
cès de Socrate ; Paris, 1888. - A. CHIAPELLI, Nuove-Ri-
cerche sui naturalismo di Socrate, dans Archiv für
Gesch. d. Philos., 1891. - K. Job., Der echte und der Xe-
nophontische Sokrates; Berlin, 1893. - M. HEINzE, D. Eu-

ddmonisrri^sus in d. Griech. Philos. ; Leipzig, 1893. - P. NA-
TORS, Ue88r Sokrates, dans Philos. Monatsch., t. XXX.-
K. JOËL, Der 1dyoç Ewxpascxd5 , dans Archiv. für Gesch.
d. Philos., 1895. - BORING, D. Lehre des Sokrates ais So-
ciales Reformsystem; Munich, 1895. - C. PLAT, la Valeur
morale de la Science d'après Socrate, dans Revue néo-
scolastique, 1899.

SOCRATE dit le Scolastique, écrivain grec, né à Cons-
tantinople vers 379, mort après 440, avocat, auteur d'une
Histoire ecclésiastique en 7 livres, embrassant la période

- de 306 à 439 ; le style est simple et les appréciations mo-
dérées. Elle fut imprimée par R. Estienne (Paris, 4544,
in-fol.), et H. Valois en donna une bonne édition (Paris,
4688, in-fol.).
- SOCRATE LE JEUNE. On ne sait presque rien de ce per-
sonnage, qui figure comme interlocuteur dans le Poli-
tique de Platon, et dont il est question dans le Théétète
et dans le Sophiste. ll était du même âge que Théétète et
son condisciple. Ce qu'en dit Aristote, dans la Métaphy-
sique, semble indiquer qu'il adoptait, au moins en partie,
les opinions des Mégariques. Il est douteux qu'il ait été
en rapport avec Socrate comme le suppose Platon. G. R.

SOCX. Com. du dép. du Nord, arr.. de Dunkerque,
cant. de Bergues; 765 hab. Dans le clocher, cloche du
xve siècle dont les ornements figurent la Danse des morts.

SODA (Djebel es) (V. HAROUDI).
SODALITE (Minée.). La composition peut être repré-

sentée par la formule Na 4 (AICI) Alt(SiO 4) 3 qui est compa-
rable à celle des grenats. Comme ces derniers, la sodalite
et les autres minéraux analogues, la noséane, l'hauyne et
le lapis-lazuli, cristallisent dans le système cubique, mais ils
offrent l'hémiédrie tétraédrique. La sodalite se présente
presque toujours en dodécaèdres rhomboïdaux. Incolore,.
verdâtre, bleue. Densité, 2,2 à 2,4 ; dureté, 5,5. Soluble
dans les acides en faisant gelée. Facilement fusible au
chalumeau. Elle se rencontre dans les roches éruptives
(syénites néphéliniques, phonolites, etc.), le plus souvent
à l'état microscopique.	 P. GAUBERT.

SODA LITÉ. Association romaine. Dans leur sens le
plus général, les deux mots romains sodalitas, sodali-
ciura, désignaient toute association; ils étaient"synonymes
de collegium, Mais le nom de sodalités fut plus spécia-
lement donné, d'une part, à des associations politiques,
sortes de clubs électoraux, qui se formèrent au dernier
siècle de la République, d'autre part, à des confréries reli-
gieuses chargées de célébrer certains cultes particuliers. -
Les sodalités politiques se composaient de citoyens riches,
ambitieux, qui mettaient en commun leurs ressources et
leurs talents pour arriver aux honneurs. Elles n'hésitaient
paso acheter les suffrages du peuple romain. En 58 ay. J.-C.
fut voté un sénatus-consulte qui leur ordonnait de se dis-
soudre. Trois ans plus tard, il fallut prendre contre elles
de nouvelles mesures : ce fut l'objet de la lex Licinia de
sodaliciis. Les sodalités politiques disparurent naturelle-
ment sous l'empire. - Les sodalités religieuses doivent
être divisées en deux catégories : les anciennes sodalités,
dont l'origine remontait aux temps les plus lointains de
l'histoire romaine; et les sodalités impériales constituées
sur le modèle des premières. Les anciennes sodalités
étaient au nombre de quatre : les Luperques, les Arvales,
les Saliens, les Titien (V. ARVALES, LUPERCALES, SA-
LIENS, TITIENS). C'étaient des confréries publiques et offi-
cielles; l'Etat les avait sans doute organisées pour rem-
placer des gentes, disparues à l'époque historique et qui
avaient été jadis chargées de célébrer certains cultes, cer-
taines cérémonies. Les sodalités impériales eurent pour
mission de célébrer à Rome le culte des empereurs. La
première de ces confréries fut créée en 44 ap. 1-C., aus-
sitôt qu'Auguste eut été élevé, par l'apothéose, au rang
des dieux. Les membres de cette sodalité s'appelaient So-
dales Augustales. Plus tard, d'autres -sodalités analogues
furent constituées, celle des Flaviales Titiales pour Ves-
pasien et Titus; celle des Hadrianales pour Hadrien,
celle des Antoniniani pour Antonin le Pieux. Cette
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dernière fut chargée du culte de tous les empereurs qui
reçurent l'apothéose à la fin du ne et au Ille siècle ap. J.-C.
Nous ne connaissons avec quelque détail que la sodalité
des Augustales; elle se composait à l'origine de 24 mem-
bres; au Ile siècle il y en eut 28. Ces membres devaient
appartenir à l'ordre sénatorial. La sodalité avait à sa tête
trois magistri.	 J. TOITAIN.

BIBL.: T. MOMMSEN, De collegiis et sodaliciis Romano-
rua ; Kiel, 1843. - G. BolssisR, la Religion romaine.
d'Auguste aux Antonins; Paris, 1892 (4' éd.). - MontSEx
et MARQUARDT, Manuel des antiquités romaines, trad. fr.;
Paris, 1890, t. XIII.

SODE. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Luchon ; 406 hab.

SO D E R I N I (Pietro), homme politique italien, né à Flo-
rence en 4450, mort à Rome en 4543. Il doit sa renom-
mée à l'élection qui le porta, en 4502, à la tète du
gouvernement de la République florentine, sous le titre
de Gonfaloniere perpetuo. Les temps étaient difficiles,
surtout à cause de la rébellion de Pise, du siège que
les Florentins avaient mis devant cette ville, qui ne se
termina qu'en 4509, et des tentatives des Médicis pour
rentrer dans Florence. Il se trouva aussi impliqué dans
les guerres de Jules Il contre la France, dont il était par-
tisan. Mais il ne se fit remarquer ni par son adresse, ni
par son énergie. Ayant permis le conciliabule de Pise, qui
se proposait de déposer Jules II, ce pape ne lui pardonna
pas l'affront et se jeta résolument du côté des Médicis et
de leurs partisans, et poussa Cardona à envahir la Répu-
blique. Après le sac de Prato (30 août 4542), les parti-
sans des Médicis se soulevèrent et déposèrent Soderini.
Le jour suivant, celui-ci fut exilé à Raguse. Il n'y resta_
que, peu de mois, parce quo Léon X, à peine élu, grâce au
cardinal Soderini, frère de l'ex-gonfalonier, l'appela à
Rome, où il le traita avec distinction. E. CASANOVA.

BIBL.: RAllC, Vita di Pietro Soderini; Padoue, 1737.

SODIUM. I. Chimie. —1 
Poids atour	 Na - 23

l Equiv 	  Na — 23
HISTORIQUE. — Le métal sodium a été découvert par

Davy en 4807. Les composés du sodium, connu de
toute antiquité, étaient considérés jusqu'à cette époque
comme des combinaisons de la soude envisagée comme élé-
ment. Lavoisier, en faisant remarquer que les alcalis se
comportent dans leurs réactions chimiques comme les
oxydes de plomb, d'argent, les envisagea comme des corps
composés, mais sans pouvoir le démontrer.

ETAT NATUREL.— Le sodium possède des propriétés in-

compatibles avec son existence à l'état libre, mais ses com-
posés sont très répandus à la surface de la terre. On en
trouve partout quand on le recherche avec le spectros-
cope, les poussières de l'air en sont abondamment pour-
vues. Il se rencontre surtout sous forme de chlorure de
sodium ou sel marin, constituant de puissants gisements
dans différentes couches géologiques, ou dissous abondam-
ment dans l'eau de la mer, de certains lacs, ou de cer-
taines sources minérales. Le nitrate de soude, source de
l'acide nitrique, constitue des gisements importants au
Chili et au Pérou ; le carbonate et le sulfate se rencon-
trent dans beaucoup d'eaux minérales et surtout dans cer-
tains lacs de l'Amérique du Nord, qui commencent à être
exploités comme source de carbonate; le borate de soude
se trouve dans les mémes régions. Beaucoup de minéraux
silicates renferment de la soude en quantité notable, comme
certains feldspaths, maison peut affirmer qu'il n'existe au-
cun silicate naturel ne contenant pas au moins des traces de
soude. Les matières animales et végétales contiennent toutes
des sels de soude en quantité plus ou moins grande ; les
végétaux marins sont riches en soude, les végétaux éloi-
gnés de la mer sont plus riches en potasse qu'en soude.
Toutes les cendres d'origine animale renferment des sels
de soude, notamment le chlorure et le phosphate.

PRÉPARATION. — Davy l'a isolé en 4807 dans une expé-
rience classique que l'on peut répéter de la façon suivante :
on taille dans un morceau de soude caustique une plaque

que l'on pose sur une lame d'argent en relation avec le
pôle positif d'une batterie de pile suffisamment puissante,
la surface supérieure de la plaque de soude est percée
d'une petite cavité remplie de mercure (Berzelius) en
communication avec le pôle négatif. La décomposition
amène le sodium au contact du mercure qui se transforme
en amalgame. On isole le sodium en distillant cet amal-
game :

NaOHO = Na +1102.
^..

L'année suivante, Gay-Lussac et Thenard préparèrent
du sodium en quantité suffisante pour faire l'étude de ses
propriétés. Ils faisaient couler de la soude sur de la tour-
nure de fer placée dans un canon de fusil fortement chauffé ;

Four servant a la préparation du sodium.

dans ces conditions, une partie de la soude est décompo-
sée et les vapeurs de sodium viennent se condenser dans
un récipient refroidi :

2NaOHO -1- 3Fe — Fe 304 + 2Na + 2H.
La réaction précédente, limitée par la réaction inverse,

ne fournit qu'un faible rendement.
Cureaudeau démontra également qu'un mélange intime

de carbonate de soude et de charbon pouvait dégager des
vapeurs de sodium quand il était fortement chauffé :

C204 2Na20 + 4C = 6C0 -f- 2Na.
Brunner, en 4823, appliqua la réaction à la préparation

du potassium et du sodium ; sa méthode fut perfectionnée
d'abord par Donny et Mareska, et enfin par Sainte-
Claire-Deville qui, le premier, parvint à fabriquer indus-
triellement du sodium en vue de la préparation de l'alu-
minium.

Procéda Deville. Dans la réaction de Cureaudeau, qui
se passe à température élevée, les vapeurs de sodium doi-
vent étre immédiatement condensées, car la réaction in-
verse pourrait se produire. En outre, le mélange de char-
bon et de carbonate de soude se sépare en ses deux cons-
tituants par suite de la fusion du second, de sorte qu'il
cesse d'ètre homogène, condition indispensable à la mar-
che de la réaction. Donny et Mareska ont empêché le so-
dium de s'unir à l'oxyde de carbone en adaptant au cylindre,
fortement chauffé et contenant le mélange, un récipient
spécial constitué par deux laines parallèles distantes 'de
5 a 6 millim..; les vapeurs de sodium et l'oxyde de car-
bone en arrivant dansce récipient condenseur plat, dressé
verticalement, se séparent en vertu de leurs densités iné-
gales, l'oxyde de carbone se dirigeant vers le haut, les
vapeurs de sodium vers le bas, et s'y condensent. La- con-
densation se fait d'autant plus vite d'ailleurs que la sur-
face de contact du récipient avec l'extérieur est plus grande
par rapport à son volume. Le mélange à chauffer est cons-
titué de la façon suivante d'après Deville: 30 parties de
carbonate de soude, 43.p. de houille, 5 p. de craie. La
craie et la houille, sous l'influence de la:chaleur, dégagent
des gaz qui brassent la masse semi-fluide et empêchent
la séparation du charbon et du carbonate. Deville parvint
avec ces modifications à abaisser en une année le prix du
sodium de 4.000 fr. à 40 fr. le kilogr. (1856).
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Procédés Castner, Netto. Dans le but d'abaisser le prix
de revient de l'aluminium préparé à partir de son chlo-
rure, Castner et Netto ont amélioré la préparation du so-
dium et constitué deux procédés qui ont fonctionné, sur-
tout le premier, jusqu'à ces dernières années en Angleterre.
Tous les deux remplacent le carbonate de soude par la
soude caustique. Castner mélange intimement du brai
avec du fer réduit et calcine le mélange de façon à obtenir
un véritable carbure de fer qui est ensuite bien mélangé
avec de la soude caustique et chauffé fortement pendant
une demi-heure dans un creuset d'acier. On apporte ensuite
plusieurs de ces creusets encore chauds dans un appareil
distillatôire convenable oh se termine la réaction et se
sépare le sodium ; il se dégage abondamment de l'hy-
drogène et de l'oxyde de carbone :

NaOHO +2C= 2C0+Na+II.
Netto opère la réduction de la soude au moyen du char-
bon en réalisant la réaction :

4NaOHO + 4C . = C2042Na0 + Nat -1- 4H ± 2C202.
Il n'est pas nécessaire de chauffer aussi fort, et en outre
on dégage de l'oxyde de carbone fortement dilué dans
l'hydrogène, et incapable de réagir pour ces deux causes
sur le sodium formé. Pour obtenir 4 tonne de sodium, on
consomme 40 t. de soude caustique, 42 t. de coke, 4t,5
de charbon de bois. Chaque appareil fournit en moyenne
40 kilogr. de métal par jour.

Depuis quelques années, on prépare le sodium en dé-
composant par un courant électrique son chlorure fondu
ou mieux encore la soude fondue. Les seuls producteurs
de sodium en Europe, Castner en Angleterre, la Société
de l'aluminium à Neuhausen, et la Société d'électrochimie,
opèrent par voie électrolytique. La température de fusion
du chlorure de sodium n'étant pas éloignée du point d'é-
bullition du métal, celui-ci est mis en liberté à l'état de
vapeur, ce qui entraîne une attaque rapide des vases et
la nécessité d'une condensation. Grabau emploie un mé-
lange de 3 molécules de chlorure de potassium, 3 molé-
cules de chlorure de sodium, et 4 molécule de chlorure
de strontium dont le point de fusion est beaucoup infé-
rieur, et permet de recueillir le sodium à l'état liquide.
Il convient d'opérer avec une force électromotrice conve-
nable, intermédiaire entre les forces électromotrices minima
nécessaires à la décomposition des chlorures de strontium
et de potassium. En fait, on obtient un sodium tout à fait
exempt de strontium, et contenant 3 à 4 °/,, de potas-
sium. Le rendement est théorique.

L'appareil employé par Grabau, qui parait donner de
bons résultats se compose d'un creuset en terre con-
tenant le mélange fondu. An centre se trouve la cathode
en tôle, tout autour sont disposés circulairement un cer-
tain nombre d'anodes en charbon. Le diaphragme qui sé-
pare les cathodes des anodes est formé par un cylindre
en porcelaine à double paroi, que l'on peut refroidir inté-
rieurement par une circulation d'eau froide. On introduit
au début le mélange fondu, puis on fait passer le cou-
rant, les chlorures se solidifient à la surface de la cloche
du diaphragme et des parois du creuset en terre, conditions
excellentes pour empêcher l'attaque des vases, tandis que
les parties parcourues par le courant qui contourne le dia-
phragme restent liquides. La cathode cylindrique à sa
partie supérieure est disposée de façon à recueilhr le so-
dium plus léger qui s'élève à la partie supérieure et s'écoule
ensuite dans un récipient convenable. Tout le chlore dé-
gagé aux anodes se rassemble dans la partie du creuset
comprise entre son couvercle et la surface du bain, il se
dégage par un ajutage latéral. On prétend que le prix de
revient du sodium ne dépasse pas 2 fr. le kilogr.

Borchers a donné la description d'un appareil pouvant
être utilisé pour la préparation du sodium, mais qui n'a
pas encore reçu la sanction de la pratique.

L'usine Castner, la Société d'aluminium préparent le
sodium par électrolyse de la soude caustique en opérant

à une température aussi basse que possible dans un creu-
set en fer qui reçoit le bain électrolytique. La cathode est
en fer, et le sodium mis en liberté se rend dans une es-
pèce de cloche qui entoure la cathode. On l'élimine au fur
et à mesure de sa production en le puisant avec une écu-
moire en fer dont les trous laissent passer la soude caus-
tique et retiennent le métal.

Le courant utilisé par l'Aluminium Conipany, dans
son usine d'Oldbury (Castner), est de 4,000 ampères avec
un voltage de 4 volts 4/2. La production par semaine est
de 4 à 6 tonnes. La plus grande partie du sodium est
transformée en peroxyde de sodium, produit actuellement
fort utilisé pour la fabrication de l'eau oxygénée. Le pro-
cédé Castner est également exploité aux htats-Unis par
la Niagara Electro-Chemical Company, à Niagara-Falls.
L'usine dispose' de 800 chevaux électriques, et produit du
peroxyde et du sodium utilisé dans la transformation du
ferrocyanure en cyanure.

Le sodium préparé industriellement est fondu avec pré-
caution et coulé dans une lingotière ; l'opération ne pré-
sente aucun danger d'inflammation quand on éloigne toute
trace d'eau et qu'on opère avec précaution. Ce sodium se
trouve dans le commerce en bâtons prismatiques de 2°111,5
de large et de 30 centim. de longueur. Pour certaines
réactions organiques, en particulier dans la préparation
de l'antipyrine, on se sert commodément de sodium en fil
que l'on trouve aujourd'hui dans le commerce. On purifie
le sodium en le soumettant à la distillation dans un cou-
rant d'azote.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES. - Le sodium est un métal blanc
d'argent qui cristallise par fusion en pyramides pointues
qui paraissent appartenir au système quadratique. Son
poids spécifique est 0,9735 à 43°,5. Il constitue un mé-
tal mou, devenant dur cependant à — 20° ; il fond à
95°,6 en un liquide tout à fait comparable au mercure. Son
point d'ébullition mal déterminé est compris entre 860 et
954°. La vapeur, vue sous une épaisseur suffisante,
présente une coloration pourpre. Il est soluble dans l'am-
moniaque liquide en formant une liqueur bleue qui aban-
donne le sodium par évaporation du dissolvant. Sa cha-
leur spécifique s'accorde avec la loi de Dulong et Petit.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES. - Le sodium se combine facile-
ment à l'oxygène pour donner d'abord de l'oxyde de so-
dium NaO, puis du bioxyde NaO 5 ; toutefois, si l'oxygène
est rigoureusement sec, la réaction n'a pas lieu, et le mé-
tal peut être distillé dans un courant d'oxygène. A l'air
humide, un morceau de sodium fralchement coupé perd
immédiatement son brillant et se recouvre d'une couche
blanche d'hydrate de soude :

Na + 11202 = NaOHO ± H.

Aussi le sodium doit-il être conservé dans des vases fermés
sous une couche d'hydrocarbure comme les huiles de pé-
trole. La réaction avec l'eau est très vive, un petit morceau
de sodium projeté dans une cuve pleine d'eau la décom-
pose aussitôt avec production d'hydrogène et formation
de soude qui passe en solution et rend l'eau alcaline. Le
sodium, séparé de l'eau par une couche gazeuse, tourne sur
lui-même et se promène à la surface du liquide dans toutes
les directions; ces mouvements, analogues à ceux qui se
produisent avec les liquides en caléfaction, sont produits
par la même cause, l'hydrogène jouant ici le rôle de la
vapeur dans ces derniers phénomènes. La température
n'est pas suffisante pour produire l'inflammation de l'hy-
drogène ; on y arrive cependant en immobilisant le so-
dium sur un papier buvard placé à la surface de l'eau.
L'affinité du sodium pour l'oxygène se manifeste aussi
dans son action réductrice sur les gaz sulfureux, carbo-
niques et sur un grand nombre de composés oxygénés des
métalloïdes. Tous les oxydes métalliques formés avec un
dégagement de chaleur inférieur à 400 calories sont dé-
composés par le sodium avec mise en liberté du métal,
tels sont les oxydes de fer, de nickel, d'antimoine, les
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acides silicique, borique, etc. Mais c'est surtout vis-à-vis
les combinaisons halogénées que le sodium constitue un
puissant réducteur ; il dégage en effet, avec les halogènes,
une quantité de chaleur supérieure à celle dégagée par les
autres métaux, à part le potassium et peut-être les alca-
lino-terreux, de telle sorte qu'il est possible d'isoler un
métal quelconque de ses combinaisons halogénées en les
traitant par le sodium. C'est là une méthode générale de
métallurgie qui a été appliquée en grand à la préparation
de l'aluminium, du magnésium, et qui a permis d'isoler
pour la première fois un certain nombre de métaux
comme le titane, le thorium, le niobium, le tantale, le
cérium, le lanthane, le didyme, mélange de néodyme et de
praséodyme, etc. :

AlC13 H- 3Na = 3NaC1-I- Al
MgCI -}- Na = NaC1-{- Mg

TiC12 + Na —. Ti -}- 2NaCl.
Le sodium s'unit à un certain nombre de métaux ; ses

alliages les plus intéressants sont l'amalgame et son alliage
avec le potassium. Le sodium s'unit vivement au mercure
avec dégagement de chaleur et production de lumière;
une partie de sodium avec 400 de mercure n'enlève pas
à co dernier sa fluidité; avec 80 de mercure, la masse
devient péteuse, puis solide et cristalline par de nou-
velles additions de sodium. On a obtenu cristallisés les
alliages Hgi 2Na et Hg12Na3 . L'amalgame de sodium per-
met d'amalgamer directement le fer, le platine, etc.; il
est employé très souvent en chimie organique comme
agent réducteur en présence de l'eau ; on l'a utilisé aussi
dans l'extraction de l'or et de l'argent. Un alliage con-
tenant plus de 46 parties de potassium pour 40 de sodium
est liquide à la température ordinaire et ressemble tout à
fait au mercure. L'hydrogène est absorbé par le sodium
vers 300-4000 pour engendrer un hydrure Na411 2 , qui est
blanc d'argent, présente l'aspect métallique et ressemble
tout à fait à l'amalgame d'argent. C'est un véritable alliage
dans lequel l'hydrogène doit être considéré comme jouant
le rôle d'un métal. Il se décompose, sous pression réduite,
suivant la loi de dissociation des systèmes hétérogènes
(Troost et Hautefeuille).

OXYDES DE SODIUM. - Le sodium forme avec l'oxygène
deux oxydes , le protoxyde NaO, le bioxyde Na0 2. Le
premier s'unit avec l'eau pour former une base puissante,
NaOHO, appelée hydrate de soude ou plus simplement
soude caustique pour la distinguer du carbonate de soude
qui est désigné dans le commerce sous le nom de soude.

Le protoxyde, qui se forme par l'action du sodium sur
l'hydrate

NaOHO -I- Na — 2Na0 -{- H

ou dans l'action directe de l'oxygène sur le métal à côté
du bioxyde, est une masse grise à cassure conchoïdale, fu-
sible au rouge et volatile seulement à une température
très élevée. L'aluminium, le magnésium le décomposent
en mettant le sodium en liberté :

Na0 + Mg = Mg0 d- Na.
La soude qui résulte de l'hydratation du protoxyde se

prépare, soit directement à partir du sodium électrolysé
de ses solutions, soit à partir du carbonate de soude dé-
composé par la chaux en solution ou mieux à sec par
l'oxyde de fer (V. SounE).

Le bioxyde de sodium Na0 2 est aujourd'hui un produit.
industriel que l'on prépare à partir du sodium. Le métal
est placé dans de petites nacelles en aluminium disposées
les unes à la suite des autres dans un tube horizontal
chauffé vers 300° et parcouru par un courant d'air sec;
pendant la réaction, on déplace progressivement les na-
celles en sens inverse de la marche des courants gazeux
de sorte que les nacelles les plus anciennes sont en con-
tact avec l'air pur, les nacelles nouvelles au contraire
avec de l'air déjà fortement désoxygéné. Il se forme en-
core quand on fait passer un courant d'air entre 300 et 500°

sur un mélange de nitrate de sodium avec la chaux ou la
magnésie.

Le peroxyde de sodium se présente en masse blanche
qui devient jaune à chaud. Très déliquescent, il absorbe
en même temps le gaz carbonique de l'air et se transforme
en carbonate avec dégagement d'oxygène :

2Na202 + C204 = C204Na202 + 20.
L'eau le dissout avec dégagement d'oxygène, cependant

la solution mise à évaporer sur l'acide sulfurique peut
donner un hydrate, Na202 .4H202 ; on obtient d'ailleurs la
même combinaison quand on précipite par l'alcool une
solution de soude additionnée d'eau oxygénée.

Le bioxyde de sodium constitue un puissant agent
d'oxydation, supérieur à ce point de vue aux bioxydes des
alcalino-terreux; par exemple, il oxyde complètement le
soufre des pyrites et le transforme en acide sulfurique,
réaction qui est appliquée pour le dosage des pyrites ; il
constitue d'ailleurs aujourd'hui un réactif chimique com-
mun en analyse. Les matières organiques mêlées avec lui
forment des mélanges détonants, il importe donc d'éviter
le contact des deux substances qui pourraient engendrer
des explosions comme cela s'est produit à plusieurs re-
prises. Mélangé avec la poudre d'aluminium, il forme un
mélange détonant inflammable spontanément et très dan-
gereux à manier. Il oxyde l'iode à l'état de periodate de
soude. La dissolution aqueuse du bioxyde de sodium ,qui peut
être considérée comme un mélange de soude et d'oxy-
gène, remplace quelquefois cette dernière dans certaines
de ses applications et en particulier dans le blanchiment.
On a proposé divers modes opératoires pour blanchir avec
le bioxyde de sodium, par exemple en présence du sul-
fate de magnésie. Toutefois, l'introduction du bioxyde de
sodium dans le blanchiment ne parait pas avoir bien
réussi.

SULFURES. - Il en existe un grand nombre, le monosul-
fure NaS et le sulfhydrate correspondant NaSHS, le disul-
fore NaS2, le trisulfure NaS3 , le tétrasulfure NaS4 et le
pentasulfure NaSS. Le monosulfure peut être préparé
par voie humide ou par voie sèche. Dans le premier cas,
il suffit de partager une solution de soude en deux parties
égales, de saturer l'une d'elles par le gaz sulfhydrique,
puis effectuer le mélange ;; il se =forme d'abord du sulf-
hydrate,

Na0 -J- DIS = NaSHS -1- HO,

que la soude transforme ensuite en sulfure :
NaSHS -1- Na0 = 2NaS + H0.

La liqueur concentrée et refroidie à l'abri de l'air
laisse déposer des cristaux NaS9H0. Dans l'industrie, on
prépare ce sel par voie sèche de la façon suivante :
25 parties de sulfate de soude, 75 de sulfate de baryum,
40 de charbon de bois et 45 de houille, sont chauffées en-
semble dans un four à soude jusqu'au moment où une
prise fournit une solution contenant-de la baryte ; on les-
sive la masse; on transforme dans la solution le sulfure de
baryum en sulfure alcalin par double décomposition avec
le sulfate de soude. On concentre et on fait cristalliser. Le
sulfate de baryum, qui est à peine attaqué, sert à empê-
cher la fusion de la masse et par suite à faciliter le lessi-
vage. On se sert souvent dans l'industrie comme matière
première du bisulfate de soude, produit résiduaire des pré-
parations de l'acide nitrique. Le monosulfure forme de
longs prismes incolores qui jaunissent à l'air en s'oxydant
et formant des polysulfures jaunes. L'oxydation prolongée
conduit à l'hyposulfite de soude. Le sulfure de sodium est
appliqué dans l'épilage des peaux, dans la préparation de
l'hyposulfite, etc. L'action du soufre sur la solution alco-
soclique de mono-sulfure a permis d'obtenir les composés
suivants dont la teinte varie du jaune soufre an jaune
orangé : NaS 25H02 , NaS38H0; NaS48H0, NaS58HO.

SELS HALOGÈNES. - Le type des sels halogènes est le
chlorure NaCI dont l'étude a été faite à chlorure de sodium
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(V. ce mot). Le sodium, qui dégage beaucoup de chaleur
avec le chlore, brûle cependant très difficilement dans ce
gaz; il se forme une couche de sel marin fondu qui en-
globe le morceau et l'isole du chlore, de sorte que la réac-
tion s'arrête ; on la manifeste en brisant constamment
cette couche avec un fil métallique. A côté du chlorure
de sodium, on connalt un sous-chlorure qui prend nais-
sance au pole négatif dans l'électrolyse du sel marin
fondu ou par la fusion simultanée de chlorure et du métal;
on n'en connaît point la formule.

Le bromure de sodium ne cristallise anhydre dans
l'eau qu'au-dessus de 30 0; au-dessous, il contient 2 mo-
lécules d'eau, NaBr2H0; pour l'iodure, il faut opérer au-
dessus de 50° pour obtenir NaI.

Tous ces sels sont cubiques, ainsi que le fluorure; on
les prépare en faisant agir le brome et l'iode sur la solu-
tion alcaline, ce qui fournit un mélange de bromure et
bromate ou iodure et iodate qui fournit uniquement le
sel halogène par calcination. On y arrive plus simplement
en faisant préalablement agir l'iode et le brome sur le fer
humide; il se forme une solution ferreuse qui, par double
décomposition avec le carbonate de soude, donne immé-
diatement la solution de bromure ou d'iodure. Ces deux
sels existent dans la nature, le bromure dans les sels de
déblais de Stassfurt où il s'accumule dans les liqueurs
mères et sert de matière première pour l'obtention du
brome, l'iodure se rencontre dans certaines plantes ma-
rines comme les varechs et dans le nitrate de soude du
Chili; il fournit l'iode commercial.

Le fluorure de sodium se différencie des autres, il est
cubique comme eux, mais peu soluble; il se forme à partir
de l'acide fluorhydrique et de la soude. Quand cette der-
nière est en quantité insuffisante, il engendre un fluorhy-
drate de fluorure, NaFIHFI. Le fluorure de sodium se
combine aussi au fluorure de silicium pour donner du
fluosilicate, SiF12NaFl, combinaison assez soluble dans
l'eau, cristallisant fort bien sous une forme distincte des
cristaux de fluosilicate de potasse; aussi utilise-t-on sou-
vent ces sels en analyse microchimique, par exemple
pour reconnaitre la présence du potassium ou du sodium
ou des deux à la fois dans une roche silicatée.

SELS OXYHALOGBNES. - Les plus intéressants de ses
composés sont le chlorate, l'iodate et l'hypochlorite. Le
chlorate de soude est un produit préparé aujourd'hui
industriellement; il remplace très avantageusement, dans la
plupart de ses applications, le chlorate de potasse, à cause
de sa plus grande solubilité dans l'eau. On l'obtient, soit
par double décomposition entre le sulfate de soude et la
solution de chlorate et chlorure de calcium obtenue par
saturation d'un lait de chaux avec le chlore, soit par
électrolyse d'une solution de chlorure de sodium chaude
et concentrée sans emploi de diaphragme. Chauffé modé-
rément, le chlorate perd de l'oxygène et se transforme en
perchlorate, sel extrêmement soluble et décomposable lui-
même en oxygène et chlorure. Le chlorate se transforme
en iodate par l'action simultanée de l'iode et du chlore en
présence de l'eau.

L'hypochlorite de soude, CIONaO, constitue l'agent dé-
colorant le plus généralement employé dans l'industrie du
blanchiment. Autrefois, on le préparait en faisant passer
un courant de chlore dans une solution de soude étendue et
froide, il se produisait la réaction classique :

2NaOHO Cl2 = NaCI -{- CIONaO + 11202.

La solution ainsi obtenue, constituée par un mélange à
molécules égales de chlorure de sodium et d'hypochlorite,
constituait la liqueur de Labarraque. Cette méthode de
préparation, qui utilisait comme matière première la soude
caustique, est remplacée par une double décomposition
effectuée entre le carbonate de soude, moins coûteux, et
la solution de chlorure de chaux, mélangée d'hypochlorite
et de chlorure de calcium. On peut obtenir par ce pro-
cédé des solutions plus concentrées que dans le premier

cas, car l'élévation de température tend à décomposer le
produit en chlorate :

3ClONa0 — 2NaC1-l- C105Na0.
Depuis quelques années, on prépare l'hypochlorite dans

la cuve même du blanchiment en faisant parcourir par un
courant électrique une solution froide de chlorure de so-
dium sans emploi de diaphragme; le chlore et la soude
mis en liberté aux électrodes réagissant pour engendrer
l'hypochlorite qui a l'avantage d'agir sur les matières co-
lorantes à détruire d'une façon d'autant plus active qu'il
est à l'état naissant. En France, le procédé Corbin est ap-
pliqué dans plusieurs usines de blanchiment de la toile ou
de la pâte à papier.

SULFATES DE SOUDE. - L'acide sulfurique forme avec la
soude le sulfate neutre et le bisulfate. Le sulfate neutre
a été décrit d'abord par Glauber dans son ouvrage de De
Natura salin m (1658); employé depuis longtemps comme
laxatif, il était désigné par les chimistes sous le nom de
sal mirabile, et aujourd'hui les pharmaciens l'appellent
encore sal mirabile Glauberi ou sel de Glauber. Ce sel
est contenu dans les eaux mères des marais salants où on
peut l'extraire par des procédés convenables, encore em-
ployés aujourd'hui à Salindres dans le Gard. Certaines
eaux minérales, comme celles de Carlsbad, les eaux de cer-
tains lacs, contiennent du sulfate de soude.

Le sulfate de soude constitue un produit intermédiaire
dans la préparation du carbonate de soude par le procédé
Leblanc. Le sel marin, traité par l'acide sulfurique dans
des appareils convenables (V. CHLORHYDRIQUE), est dé-
composé en donnant d'abord de l'acide chlorhydrique et du
bisulfate, susceptible de réagir à température plus élevée
sur le chlorure, pour former du sulfate neutre et dégager
de nouveau du gaz acide :

5208112 -l- NaCI = S208NaH -l- HCI.
S202NaH + NaCI = S208Na2 = HCI.

Aujourd'hui que la plus grande partie du carbonate de
soude consommé par l'industrie est préparée par la mé-
thode Schleesing-Solvay, les fabricants ne fabriquent du
sulfate de soude qu'en raison des besoins de l'acide chlo-
rhydrique et du chlore dérivé, le sulfate devient ainsi uni-
quement un produit secondaire de préparation de HCI. La
plus grande partie de ce produit est consommée comme
telle, l'excédent est seul transformé en carbonate par
l'action simultanée de la chaux et du charbon. Dans la
préparation précédente, on évite la formation préalable
d'acide sulfurique en faisant agir directement sur le sel
le gaz sulfureux, l'air et la vapeur d'eau (procédé Her-
geaves). Le sulfate de soude cristallise ordinairement
en gros prismes clinorhombiques transparents, S208Na2.
1011202 ; ces cristaux très efflorescents perdent rapidement
une partie de leur eau de cristallisation : au-dessous de
33° on peut obtenir un autre sulfate contenant 711202.
Le sulfate de soude présente un maximum de solubilité
à 34° qu'on explique de la façon suivante. Au-dessous
de 34°, le sel existant dans la solution est le sulfate à
10 molécules d'eau, sa solubilité augmente avec la tem-
pérature jusqu'à 34°, mais au delà la solution contient un
mélange de deux sels, le sel anhydre et le précédent.
Le sulfate de soude est consommé en grande quantité
dans l'apprêt des tissus de coton, il intervient aussi dans
la fabrication du verre, dans la falsification des cristaux
de soude, dans la préparation du sulfure de sodium, dans
la préparation des sels de soude à partir de ses corres-
pondants solubles de calcium ou de baryum, etc.

Le bisulfate constitue un produit secondaire de la pré-
paration de l'acide nitrique à partir du nitrate du Chili; on
a vu plus haut qu'il servait lui-même de matière première
pour la préparation du sulfure de sodium, de l'hyposulfite
de soude. On le prépare en chauffant dans un creuset de
platine des quantités équimoléculaires de sulfate et d'acide
sulfurique jusqu'au rouge, on obtient une masse fondue,
incolore, de composition S2O8NaH, que les chimistes em-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 489
	

SODIUM

ploient couramment pour produire des attaques par l'acide
sulfurique à une température supérieure au point d'ébulli-
tion de celui-ci. Dissous dans l'eau, il donne un corps cris-
tallin, S208NaH.H202, sans intérêt.

Quand on chauffe convenablement le sulfate acide de
soude, il perd de l'eau et engendre du pyrosulfate de
soude, S2O8NaH = S207Na + HO, décomposable lui-même
à température plus élevée en sulfate neutre et anhydre
sulfurique, 2S 207Na = S208Na2 -}- S206 . Ces réactions
ont été appliquées à la préparation de l'acide de Nor-
dhausen.

SULFITES. — Une solution de carbonate de soude saturée
de gaz sulfureux forme du bisulfite de soude, S206NaH,
qu'une quantité d'équivalents carbonate transforme en
sulfaté neutre, S206Na2. Le sulfite neutre cristallise en
prismes clinorhombiques transparents contenant 711 202 ; il
est employé dans l'industrie comme agent réducteur; la
photographie, en particulier, en consomme des quantités
notables. Une partie du sulfite du commerce provient,
comme résidu, de la préparation de l'hyposulfite à partir
du gaz sulfureux et de la solution de sulfure.

Hydrosulfte, S204NaH. La solution éminemment ré-
ductrice d'hydrosulfite de soude se prépare, quand on fait
digérer à froid du zinc en grenailles au contact d'une so-
lution saturée de sulfite ; il se dépose peu à peu un sulfite
double de zinc et soude, tandis que l'hydrosulfite reste en
solution. L'hydrosulate est employé pour doser l'oxygène
libre dissous dans l'eau, pour constituer la cuve de tein-
ture à l'indigo par réduction de la matière colorante.

Hyposulfite, S406Na25H2O2. L'hyposulfite constitue un
thiosulfate, S 206(S2)Na2, c.-à-d. le sulfate dans lequel
2 équivalents d'oxygène sont remplacés par 2 équivalents
de soufre. La photographie en absorbe des quantités con-
sidérables. On le prépare en faisant agir le soufre sur une
solution bouillante de soude, S 206Na2 ± S2 = S208Na2,
ou bien en faisant passer un courant de gaz sulfureux dans
la solution de sulfure. Enfin, les charrées de soude, résidus
de la préparation du carbonatedu soude dans le procédé
Leblanc, exposées au contact de l'air, se transforment en
hyposulfite de calcium qu'une double décomposition avec
le carbonate amène à l'état de ce sel de soude. Il cristal-
lise en gros cristaux transparents clinorhombiques qui
contiennent 511202.

PHOSPHATES. -- Aux trois basicités de l'acide phospho-
rique correspondent trois sels distincts : le phosphate
monosodique, P05 .Na02H0, le disodique ou phosphate du
commerce, P 2022NaOHO, et le trisodique, P0 53Na0. Le
phosphate disodique sert de matière première pour la pré-
paration des deux autres. Extrait d'abord de l'urine, il fut
décrit par Haupt en 4740 sous le nom de Sâl mirabile
perlatum; on le trouve dans toutes les urines de carni-
vores et dans ,beaucoup d'autres liquides d'origine animale.
On le prépare en ajoutant à l'acide phosphorique brut
du commerce du carbonate de soude jusqu'au moment où
cesse le dégagement de gaz carbonique. L'acide phospho-
rique impur contient toujours des phosphates de chaux et
de magnésie en dissolution qui se précipitent au moment de
la neutralisation ; il suffit de filtrer et de faire cristalliser.
Il cristallise en gros prismes clinorhombiques trans-
parents, P05.2Na0H0.42H202, de densité 4,52, qui s'ef-
fleurissent à. l'air. Sa solubilité est beaucoup plus grande
à chaud qu'à froid. 400 parties d'eau dissolvent à 20°
9 parties de sel et 99 à 400°. La solution est alcaline au
tournesol, neutre à la phtaléine de phénol. Calciné, le
phosphate fond sers 900° et donne par refroidissement une
masse qui se dissout en formant un sel caractérisé par

P052NaOHO = P05 .2Na0 + HO,	 .

le précipité blanc qu'il fournit avec le nitrate d'argent,
c'est le pyrophosphate de soude, P052Na0. - L'ébullition
prolongée de sa solution le ramène à l 'état  d'orthophos-
phate disodique. -	 -

Le carbonate de soude ne neutralise, dans l'acide phos-

phorique, pie lés deux premières basicités; pour obtenir
le sel trisodique, il faut ajouter au précédent une molé-
cule de soude. Par cristallisation de la solution, on ob-
tient des prismes à-six côtés,-P0 53Na0.42H202, qui sont
alcalins au tournesol et aux autres réactifs colorés, à l'ex-
ception du bleu C4B. Le gaz carbonique s'empare de sa
dernière molécule de soude et le ramène à l'état de sel du
commerce.

L'addition d'une moléculed'acide phosphorique au phos-
phate disodique engendre le monosodique PO5Na02HO.Aq.,
corps bien cristallisé, acide au tournesol, neutre à l'hé-
lianthine. La chaleur le déshydrate et engendre un nou-
veau sel, un métaphosphate,

PO5Na02H0 — PO 5Na0 + 2110,
constitué par une poudre blanche, insoluble dans l'eau.
Une forte calcination polymérise ce dernier corps et le
transforme en une masse vitreuse d'hexamétaphosphate
(PO5Na0)e.

Le sel de phosphore est un phosphate bibasique à base de
soude et d'ammoniaque, PO 5Na0Az1140H0.Aq., qu'on ob-
tient en dissolvant dans l'eau des quantités convenables de
sel disodique et de sel diammonique :	 -
PO 5 .2NaOHO -}- P0 52AzH4OH0 = 2PO5Na0AzH4OHO.

Quand on le chauffe, il perd de l'ammoniaque et pos-
sède la propriété de dissoudre un grand nombre d'oxydes
métalliques, en prenant une coloration variable avec l'oxyde
dissous; de là son emploi dans l'analyse au chalumeau :

PO5AzI140NaOHO = PO5Na0 + 2110 + AzH3.
ARSÉNIATES. — A la série des phosphates Sodiquescor-

respond une série parallèle d'arséniates sodiques. L'arsé-
niate disodique du commerce se prépare industriellement
à partir de l'acide arsénieux; on dissout celui-ci dans la
soude, on ajoute à cette solution du nitrate de soude et,
après évaporation, on calcine à sec le mélange dans un
four. Cristallisé, l'arséniate disodique se présente en cris-
taux isomorphes avec le phosphate. Les autres arséniates
ont des propriétés analogues à celle des phosphates cor-
respondants. L'arséniate du commerce est utilisé en thé-
rapeutique et surtout dans l'impression des tissus, en parti-
culier avec les rouges d'alizarine.

AZOTATE, AzO 5Na0. — L'azotate de soude se rencontre
dans l'Amérique du Sud, au Chili et an Pérou en puissants
gisements qui serventde matière -première -pour la prépa-
ration de l'acide nitrique et par conséquent de tous ses dé-
rivés. On l'importe en Europe à l'état brut. On le purifie"
par des cristallisations convenables en même temps que
les eaux mères sont utilisées pour en retirer l'iode qu'elles
contiennent. Le nitrate de soude cristallise en rhomboèdres
transparents, isomorphes avec le spath calcaire; il est faci-
lement soluble dans l'eau, 100 parties d'eau dissolvent à
20° 88 parties de sel, et 480 à " 400°. La solution saturée
bout à 420° et contient 246 parties -de nitrate pour 100
d'eau. Le nitrate de soude est déliquescent, propriété qui
s'oppose à son emploi dans la fabrication de la poudre.
La présence constante de l'iode et du sel marin dans le
nitrate de soude permet de se rendre compte de la genèse
du nitrate- du Chili. Il résulte de l'oxydation de matières
organiques végétales, probablement de plantes ou d'ani-
maux marins, qui renferment toujours de l'iode, en pré-
sence du sel marin. On le transforme en nitrate de potasse
par double décomposition avec le chlorure de potassium
dans des solutions de concentration-convenable.

AZOTITE AzO 3Na0. --L'azotate-de soude chauffé perd
de l'oxygène et se transforme en azotite,

AzO5Na0-- = AzO3Na0 + 02;
en reprenant la masse par l'eau, on peut faire cristalliser
l'azotite, la décomposition se fait à température assez éle-
vée. On prépare industriellement l'azotite en chauffant
l'azotate en présence d'un réducteur comme le plomb, le
sulfure de plomb, la réaction se fait alors beaucoup plus
facilement et l'on n'a plus à craindre l'attaque des vases.
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On consomme des quantités considérables d'azotite de
soude dans l'industrie des matières colorantes, pour la pré-
paration du groupe important des oxy et amidoazolques. On
le trouve habituellement dans le commerce sous forme de
bâtons obtenus par fusion.

BORATES. — Les borates de soude sont des sels très em-
ployés dans l'industrie comme fondants. On ne connalt pas
le sel normal Bo033Na0, mais le métaborate BoO 3Na0 et
le borax Bo207Na — 2Bo03.Na0. On transforme facile-
ment ces deux sels l'un dans l'autre, soit par addition de
soude, soit par addition d'acide borique. Le borax se
trouve abondamment répandu dans la nature, mélangé
toujours avec des carbonates et des sulfates. Il parait
provenir de l'action sur le carbonate de soude na-
turel de l'acide borique qui s'échappe du sol de cer-
taines régions. On le prépare aussi à partir d'un borate
de chaux d'Asie Mineure, en faisant bouillir celui-ci en
vase clos avec une dissolution de carbonate de soude. Il
cristallise, suivant la température, sous deux états d'hydra-
tation différents, 2Bo0 3 .Na010H0 et 2BoO3Na05H0. Le
premier, prismatique, constitue le borax ordinaire, il se dé-
pose au-dessous de 56°; le second, le borax octaédrique,
cristallise au-dessus de cette température. Le borax, peu
soluble dans l'eau froide, l'est beaucoup plus dans l'eau
chaude et cristallise par refroidissement ; chauffé, il perd de
l'eau, fond et forme le borate fondu qu'on emploie pour dé-
caper les métaux. Sa réaction est fortement alcaline; en
présence du méthyl orange, il se comporte comme si l'al-
cali qu'il contient était libre ; de là, un moyen commode
pour isoler l'acide borique du borax. On l'emploie en mé-
decine; son emploi dans le décapage des métaux et dans
l'analyse au chalumeau repose sur sa propriété de dis-
soudre les oxydes en formant des composés fusibles dont
la coloration est variable avec l'oxyde dissous. Il intervient
aussi dans la fabrication des vases fusibles, des émaux,
des peintures grand feu, etc. Additionné de soude ou de
carbonate, le borax se transforme en un composé cristallin
plus soluble que lui, le métaborate Bo03.Na0.4H0.

SILICATES.— La silice, sous toutes ses formes, est attaquée
à chaud par le carbonate de soude et transformée en un
mélange de silicates plus ou moins complexes, suivant Ies
proportions. On a pu isoler un certain nombre de silicates
définis et cristallisés : lemétasilicate SiO 2Na0.7H0, le trisili-
cate 3Si024Na0, le tétrasilicate 4SiO 2Na0. Le silicate de
soude commercial ou verre soluble de soude, dont la com-
position se rapproche de celle du tétrasilicate, se prépare
par la fusion de sable, de quartz avec le carbonate. Il se
présente en masses transparentes semblables, souvent so-
lubles dans l'eau bouillante en formant une liqueur épaisse.
Le silicate de soude est utilisé dans le blanchiment, aussi
l'additionne-t-on souvent aux savons dont it facilite le rôle.
Mêlé avec du sable et de la chaux, ou bien de l'amiante, il
forme un mastic qui prend assez rapidement et atteint la
dureté de la pierre. Mélé avec la poudre de zinc ou d'autres
substances, il forme un excellent badigeon. On l'emploie
aussi comme fixateur dans l'application de certaines cou-
leurs murales, dans la teinture et l'impression. La solu-
tion de silicate de soude constitue ce qu'on appelle la li-
queur des cailloux.

CARBONATES. — L'étude des trois carbonates de soude,
le carbonate neutre C 20 42Na0,1e bicarbonate C204NaOHO
et le sesquicarbonate C2042Na0.2C204Na0H0.3112O2, a
été faite à l'art. CARBONATE (V. aussi SOUDE).

CARACTÈRES DES COMPOSES DU SODIUM. — Les sels de So-

dium sont incolores quand leur acide est incolore, ils sont
tous solubles et renferment pour la plupart de l'eau de
cristallisation. Cette propriété est générale et, s'étend aussi
bien aux sels des acides minéraux qu'aux sels à acides
organiques; d'une façon générale, un sel de sodium ren-
ferme au moins autant d'eau de cristallisation que le sel de
potassium correspondant. Les solutions de soude ne sont
pas précipitées par l'acide sulfhydrique, les sulfures alca-
lins, le carbonate d'ammoniaque, de sorte que la soude
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reste dans la solution après élimination de tous les métaux
précipités par ces divers réactifs; la potasse accompagne
la soude dans le résidu. On sépare ces deux métaux en
utilisant l'insolubilité du chloroplatinate ou du perchlo-
rate de potasse. Le seul réactif susceptible de mettre en
évidence la soude par une précipitation est le pyroantimo-
niate de potasse qui donne à la longue un précipité cris-
tallin peu soluble du sel de soude correspondant.

Les composés sodiques se laissent facilement recon-
naître par la coloration jaune qu'ils produisent dans la
flamme du bec Bunsen. Cette coloration de la flamme, si-
gnalée par Marggraf en 1759, fut appliquée à la distinc-
tion de la soude et de la potasse qui colore la flamme en
violet dans les mêmes conditions. Examinée au spectros-
cope, la flamme de Bunsen chargée de sel marin fournit deux
lignes brillantes, qui paraissent confondues dans un ap-
pareil peu dispersif, et correspondent à la raie D de Fraun-
hofer dans le spectre solaire.. La production de ces raies
constitue l'un des réactifs les plus sensibles que l'on con-
naisse en chimie. D'après Kirchoff et Bunsen, on peut re-
connaître avec elles une quantité d'un sel de sodium vola-
til, le chlorure par exemple, inférieure à 1/3.000.000 de
milligramme. Toutefois, l'opération demande des précau-
tions spéciales, il faut opérer en se mettant à l'abri des

'poussières de l'air, car celles-ci contiennent toujours du
sodium provenant de gouttelettes d'eau de la mer empor-
tées parle vent et dispersées dans toute l'atmosphère après
leur dessiccation. 	 C. MATIGNON.

II. Physiologie et Thérapeutique. — Le sodium,
à l'état métallique, n'est pas usité en médecine, mais on
emploie ses combinaisons avec l'oxygène et avec divers
métalloïdes et les acides ; leur action physiologique les
rapproche beaucoup de celles du sodium. Parmi les oxydes,
la soude hydratée, avec laquelle on prépare la lessive de.
soude, est parfois employée comme caustique. Les sels sont
mieux tolérés que les sels de potasse ; introduits dans le
sang, ils sont moins toxiques, et les accidents ne survien-
nent que lentement ; ils ne causent souvent qu'un état de
faiblesse particulier, assez fugace, qui n'atteint pas les
grandes fonctions de l'organisme. Parmi ces sels, nous
mentionnerons : le bromure de sodium, dont les effets
thérapeutiques sont à peu près analogues à ceux du bro-
mure de sodium ; c'est un sédatif dii système nerveux ; —
l'iodure, mieux toléré que celui du potassium ; — le
chlorure ou sel marin, que l'on retrouve dans plusieurs
eaux minérales naturelles et l'eau de la mer ; il sert comme
condiment, et comme stimulant des fonctions digestives
dans la dyspepsie atonique, excitant et tonique dans les
diathèses,lediabète,la scrofulose, la tuberculose, la chloro-
anémie, les cachexies, sous forme de boissons ou de bains
salés; — le sulfure, qui sert à préparer des eaux miné-
rales artificielles et des bains sulfureux ; il est plus stable
que le sulfure de potassium ; — le borate sodique, bon
antiseptique, indiqué dans les stomatites et les catarrhes
de la vessie (V. BORE) ; — le carbonate ou sel de soude,
prescrit pour l'usage externe en bains locaux ou géné-
raux, lotions, pommades, topiques, et conseillé comme an-
tidote des sels métalliques vénéneux (cuivre, mercure) ; —
le bicarbonate, réservé pour la médication alcaline in-
terne ; il existe dans le sang et dans nombre d'eaux
minérales (Vichy, Carlsbad, Ems, Châtel-Guyon, etc.) ;
en solution faible, il accélère la sécrétion des muqueuses,
celle du suc gastrique, et facilite l'expectoration dans les
affections des voies respiratoires, favorise la digestion ; on
l'emploie aussi dans la diathèse urique et les affections
catarrhales en général ; —le phosphate, purgatif à la
dose de 30 à 60 gr. ; — l'azotate, diurétique et antiphlo-
gistique, administré à la dose de 10 gr. par jour en plu-
sieurs prises, dans la fièvre rhumatismale; purgatif à haute
dose ; — l'a otite, donné à la dose de 30 gr., trois fois
par jour, dans l'angine de poitrine, quelques affections car-
diaques et contre l'épilepsie ; — l'hypophosphite, recons-
tituant et tonique, offrant les caractères des hypophos-
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phites et des sels de sodium ; on l'a recommandé comme
stimulant chez les sujets débilités; — le sulfate ou sel de
Glauber, purgatif souvent employé à la dose de 30 à
40 gr., mais plus désagréable au goût que le sulfate de
magnésie; — le sulfite, antifermentescible et antizymo-
tique, utilisé pour conserver certaines substances alimen-
taires, et en infusion à la dose de 5 à 20 gr. contre les
maladies infectieuses, à l'extérieur en gargarismes, lo-
tions, pommades; — l'hyposulfite, antiputride, comme
le précédent, recommandé dans la bronchite fétide et pour
le pansement des ulcères; — l'hypochlorite ou liqueur
de Labar'raque, désinfectant et antiseptique, prescrit à la
dose de 2 à 4 gr. dans la gangrène pulmonaire, en bains
(500 gr.) dans la fièvre typhoide, et comme topique dans
les ulcères étendus, dans les brûlures étendues, en injec-
tions dans l'ozène, les trajets fistuleux, etc., ou les gar-
garismes ; — le benzoate, dont l'action physiologique
rappelle celle de l'acide salicylique ; recommandé comme
dissolvant et dialytique dans la gravelle phosphatique, la
cystite ammoniacale, la goutte, le rhumatisme articulaire
aigu, à la dose de 40 à 42 gr. ; prescrit aussi dans la
tuberculose pulmonaire, la fièvre pulmonaire, l'érysipèle,
la coqueluche, le catarrhe des voies biliaires, etc. ; —
le valdrianate, stimulant nerveux à la dose de 5 à
30, centigr. ;, l'acétate et le citrate, diurétiques et tem-
pérants à faible dose, purgatifs lents à la dose de 40 à
50 gr. ; — le sulfo-vinate, le tartrate, purgatifs à la dose
de 20 gr. et de 30 gr. — Nous renvoyons, pour plus de
détails, aux articles concernant ces sels en particulier
(V. BROMURE, CHLORURE, SULFURE, SULFATE, etc.)

BIUL.: CHIMIE. — DAVY, Philos. transact., 1808, t. I, p.
39. — GAY-LUSSAC et THENARD, Recherches physico-chi-
miques, t. I, pp. 74 5.380. — DEVILLE, Annates de chim. et
de phys., 3. série, t. LXIII, p. 18 et t. LXVI, p. 421. -
TROOST et HAUTEFEUILLE, Comptes rendus, t. LXXV:II,
p. 807.

S0 DJAT. Ville de l'Inde, principauté de Djodpour (Radj-
poutana); 20.000 hab. Ville commerçante, sur le chem.
de fer de Bombay à Delhi.

SODOMA, peintre italien (V. Bazzi).
SODUM E. L'une des villes de la basse vallée du Jour-

dain, région méridionale de la mer Morte, qui aurait été
engloutie avec Gomorrhe et trois autres localités sans im-
portance, par la double action des feux souterrains et
célestes. C'est le châtiment des crimes et de l'effroyable
dissolution de ses habitants. Loth, neveu d'Abraham,
échappa au désastre grâce l'intervention divine (Genèse,
xiii, 5 suiv. et xviii, 47 à xix, 38). La nature du sol
(bitumes, asphaltes) prêtait à des effondrements, qui ont
donné très aisément naissance aux légendes rapportées par
la Bible; on a pu, en cet endroit, montrer des constructions
plus ou moins profondément enlisées et englouties avec le
temps.	 M. VERNES.

BIBL,: Ernest RENAN, Histoire du peuple d'Israël; Paris,
1887, t. I. — BLANCKENHORN, Entstehung und Gesch. des
Toten Meers; Leipzig, 1896.

S0D0R. Evéché anglais, réduit auj. à l'Ile de Man,
mais qui comprenait originairement aussi les îles Hé-
brides appelées Sodorey par les Normands.

SŒDERHAMN. Ville de Suède, située sur le Soider-
fjoerd, dans le golfe de Bothnie, prov. de Helsingland,
Inn de Gefleborg, à environ 70 kil. au N. de Gefle.
C'est une des villes les_plus animées et les plus avancées
du Norrland. La population, de 1.757 hab. en 1850, y
montait à 10.914 en 4898. Dès 4888, le téléphone y
fonctionnait, reliant même la ville avec les campagnes
environnantes, Le port était visite, en 1897, par 1.466
vaisseaux de 586.462 tonnes. La flotte marchande de la
ville comprenait 4 voilier de 548 tonnes et 9 vapeurs de
4.440 tonnes (364 chevaux), Place de commerce considé-
rable pour le marché des bois, la 3B de Suède (après
Sundsvall et Gefle), Stederhamn est le chef-lieu de tout
un district de scieries, qui exportait, en 1898, 598.416
m. c. de bois non ouvrés. Principaux établissements :.
Ma, Bergvik, Djupvik, Norra Djupvik, Ljusne (production

estimée; .24.000 standards). Scierie à vapeur à Askesta
(exportation : 42.000 standards). Rabotage à Sandarne
(3.000 standards), etc. 	 Gaston LÉvY-ULLMARN.

SO:DERKO:PING. Ville de Suède, lnu d'OEstergcet-
land, joliment située sur le canal de Gothie, à 5 kil. en
amont de son embouchure dans le Slietbalten, baie pro-
fonde de la Baltique. Très vieille ville, une des premières
de Suède au moyen âge, après Stockholm et Calmar, lieu
de nombreux -congrès, couronnements et noces royales,
sessions de la Diète (la dernière en 4595), pourvue alors
d'un port magnifique, qui depuis s'est ensablé progres-
sivement, c'est aujourd'hui un simple bourg de 1.867
hab., ne devant un peu • d'importance qu'au trafic du
canal et à un établissement hydrothérapique, dit de la
source Sainte-Ragnhild, fréquenté annuellement, par 600
à 800 hôtes.	 Gaston LâvY-ULLMANN.

SO_DERMANLAND. Gouvernement (loin) de Suède,
comprenant la plus grande partie de la province du même
nom (Sudermanie) riveraine de la Baltique et située au
S. des lacs Mælar et Hjelmar. Superficie : 6.845 kil. q.,
68 dont 6.271,04 occupés par les terres et 544,64 par
les eaux. Pop. en 1898 : 165.860 hab., soit 24 par kil. q.
Aux hauteurs forestières du Kolmârden au S., culminant
à 122 ni. sur la frontière de l'OEstergcetland s'adosse
une région très coupée, une « petite Suisse » qui s'abaisse
graduellement vers le Mielar, avec des alternances de col-
lines, d'eaux et de forets feuillues : c'est la Sudermanie
propre, le « pays des mille lacs » (7,4 0/0 de la super-
ficie), étincelantes nappes d'eau douce aux charmes tour
à tour gais et sévères. « Quand Dieu sépara les eaux des
terres, dit un proverbe local, il oublia la Sudermanie. »
De petites rivières réunissent les lacs et déversent leurs
eaux dans la Baltique ou dans le Mielar. Manoirs sei-
gneuriaux, nombreux et beaux châteaux du xvii° siècle
(Eriksberg, etc.); parcs à la française (Norsborg). Cos-
tumes aux brillantes couleurs conservés à Vingàker. Les
forêts occupent 47 °/e, les champs 26 0/0 ; c'est un pays
fertile, produisant (en 1894) plus de 140.000 hentol. de
blé, 317.000 de seigle, 4.230,000 d'avoine ; on y comptait
113.000 boeufs. Production industrielle. (fer, acier, etc.)
23 millions de fr. Le ch.-1. est Nykceping.

SO:DERTELGE. Ville de Suède, prov. de Sudermanie,
læn de Stockholm, située à l'extrémité S. d'une baie du
lac Mielar, sur le canal dit de Soedertelge (reliant le
Mailar à la Baltique), non loin de la capitale et dans une
situation admirable qui en fait une des villégiatures pré-
férées des riches Stockholmois.Etablissementhydrothéra-
pique (fondé en 4849) et bains de boue. Ville très an-
cienne (église Sainte•Ragnhild, xIIe siècle) qui, sous le
nom de Telje, florissait avant la fondation de Stockholm,
faisait un commerce considérable, mais dont le port a été
comblé, et qui dès lors a perdu toute importance. Ateliers
mécaniques pour le matériel des chemins de fer et tram-
ways. La population, qui était de 1.053 hab. en 4830,
de 3.040 en 1877, s'élevait à 6.042 en 4897..

ScEMMERRING (Samuel-Thomas), anatomiste alle-
mand, né à Thorn le 25 févr. 1755, mort à Francfort le
2 mars 1830. Il fut appelé eu 4779 au collège carolin de
Cassel pour y enseigner l'anatomie, puis passa à Mayence
et de là en 4797 à Francfort. Il fut nommé en 1803
professeur à Heidelberg et devint en 4805 le médecin du
roi de Bavière à Munich ; il se retira à Francfort en 1820.
Slemmerring a été un puissant esprit; il s'est occupé avec
un égal succès d'anatomie, surtout des centres nerveux, des
organes des sens et du système lymphatique, puis d'an-
thropologie, de physiologie, de pathologie chirurgicale, etc.;
en psychologie, il a eu la fantaisie de- placer l'âme dans
une sorte d'atmosphère gazéiforme renfermée dans les
ventricules cérébraux. En 1795, il combattit la mort par
la guillotine qu'il prétendait plus douloureuse que celle
par la pendaison. Citons, parmi ses nombreux ouvrages :
Vorn Bau des menschlichen Iliirpers (Francfort-sur-le-
Main, 1794-1800, 5 parties en 6 tomes, in-8; éd. lat.,
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1794-1801; éd. ital., 4818-35, 6 vol. in-8 ; éd. all.,
1839-43, 9 vol. in-8 ; éd. fr., 1842 et ann. suiv.,
10 vol. in-8) ; De morbis vasorum absorbentium cor-
poris humait (Francfort, 1795, in-8) ; Abbildungen
der Sinnesorgane (Berlin, 4801-9, 4 vol. in-fol. ; trad.
lat., Berlin, 1804-10, 4 vol. in-fol. ; partiellement tra-
duit en français, 1825), et plusieurs autres ouvrages sur
les organes sensoriels. 	 Dr L. Hit.

SOENS (Jan), peintre hollandais, né à Bois-le-Duc
entre 4547 et 1549, mort probablement à Parme après
4604. Il fut le meilleur élève de Fr. Mostaert. Il était à
Rome en 1575. Il excellait, dit van Mander, « dans le
paysage et les petites figures »: Il s'établit ensuite à Parme.
Ses paysages avec sujets religieux rappellent de près les
Bril. OEuvres aux musées de Parme et de Naples. Il pei-
gnit aussi plusieurs paysages à la fresque dans la salle
ducale du Vatican. 	 E. D.-G.

SŒRÆ (11e) (V. SORÆ).

SOEST. Ville de Prusse, district d'Arnsberg (Westpha-
lie); 45.407 hab. (en 1895). Eglise gothique de 4314.
Marché agricole, industries agricoles et connexes. — Ce
fut, au moyen âge, la capitale de 1'Angrie (Engern), l'une
des régions de la Saxe (V. ce mot), et beaucoup plus im-
portante que de nos jours. L'archevêque de Cologne s'en
empara en 4480, lors de la dislocation de la Saxe, et la
disputa aux comtes d'Arnsberg. Les bourgeois avaient 'aussi
leurs franchises, et le droit de soest (jus Susatense),
codifié entre 4444 et 1165, servit de modèle aux chartes
de Lubeck, de Hambourg, etc. ; Soest était, en effet, une
des principales villes de la Hanse. En 1141, elle se plaça
sous la tutelle da duc de Clèves et, après une lutte achar-
née contre l'archevêque, lutte où les femmes défendirent la
ville, le pape donna gain de cause au duc de Clèves (1149).

BiaL.: Cr. les t. XXI et XXIV des Chroniken der deuts-
chen Stmdte, 1889 et 1895.

S CET BEER (Georg- A dolf), économiste allemand, né à
Hambourg le 23 nov. 1814, mort à Goettingue le 22 oct.
1892, champion de l'étalon d'or qu'il fit adopter en Alle-
magne. Il a publié : .Der Stader Ellbzol; Kommentüre
zum deutsehen Munzgesetz und Bankgesetz (4874-76) ;
Edelmetallproduktion und Wertuencœltnis zwischen
Gold und Silber seit der Entdeckung Amerikas (Go-
tha, 1879); Litteratur-nachweis über Geld und Münz-
wesen insbesondere über den Wcehrungsstreit 1871-
91 (Berlin, 1892).

SŒUR (Hist, relig.) (V. RELIGIEUSE).

SOEURS DE L 'INSTRUCTION (V. BÉATES).

SOEURS DE LA. PROVIDENCE OU BERNARDINES (V. BALLON

[Louise-Blanche]).
SOEURS DE N.-D. DE SAINTE —CROIX (V. NOTRE—DAME).
SOEURS DE SAINT—MAURICE DE CHARTRES (V. PAUL [SOeurs

de Saint-D.
SOEURS GRISES V. CHARITÉ, t. X, p. 653).
SEL) RDRES. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de

Segré, Gant. de Chàteauneuf-sur-Sarthe; 500 hab.
SOFALA. Ville du Mozambique, à l'entrée, côté N., d'un

estuaire de la rivière de même nom ; 4.300 hab. Port peu
profond, ensablé et obstrué par une barre. Il est dé- -
laissé pour celui de Beïra créé un peu au N. en 1890.
La région de Sofala fut visitée par des étrangers civi-
lisés bien avant l'arrivée des Portugais, même des Arabes,
comme le témoignent les ruines situées à 30 kil. à l'O.,
découvertes par Mauch en 4874, à Zimbabyé. 0n a pro-
posé d'identifier Sofala à l'antique Ohpia, d'où les navi-
gateurs phéniciens rapportaient à Salomon l'or de la reine
de Saba. Les Arabes s'établirent à Sofala vers 1120. En
1489, le Portugais Covilham visita cette ville „célèbre parses
mines d'or. Vasco de Gama y toucha en 1502. En 1508, les
Portugais s'y établirent solidement, en y construisant la
forteresse dont les restes subsistent encore. Leur possession
porta primitivement le nom de capitainerie de Sofala. Cette
vieille cité historique, qui en était la capitale, jadis floris-
sante, a été supplantée par Lourenço-iMarques et Beïra.

SOFFIONI (Chim.) (V. BORIQUE [Acide]).
SOFFITE (Archit.). Surface vue, formant plafond, à la

partie inférieure d'une architrave ou d'un larmier, ou en-
core dessous de plancher composé de solives entre-croisées
formant des compartiments ou caissons. Les soffites sont
décorés avec plus ou moins de richesse, suivant le carac-
tère des membres d'architecture auxquels ils appartien-
nent : ainsi dans l'ordre dorique, les soffites de la corniche
sont ornés de gouttes placées à l'a-plomb des gouttes qui
sont au bas des triglyphes, tandis que, dans les ordres
ionique et corinthien, les soffites sont ornés de rosaces,
de denticules et de caissons, ces derniers séparés par des
modillons. On dit d'une poutre dont les faces inférieure
et latérale sont ornées de moulures formant compartiments
ou caissons, qu'elle forme soffite et ce mode de décoration
est souvent employé dans les vestibules d'entrée et dans
les magasins de luxe.	 Ch. LUCAS.

SOFIA (bulg. Sredetz). Capitale de la Bulgarie, sur la
Bogana (afl. de l'Isker) et le chem. de fer de Constantinople à
Vienne, à 550 m. d'alt., dans une large plaine; 60.000 hab. ,
en grande majorité Bulgares. Nombreuses églises, parmi
lesquelles Sainte-Sophie, basilique à trois nefs qui a donné
son nom à la ville; plusieurs mosquées, parmi lesquelles
celle de Bæjouk-Djami et celle de Bachi-Djamin, avec de
vastes thermes alimentés par des sources minérales chaudes.
Beaucoup de monuments construits depuis l'affranchisse-
ment de la Bulgarie, en particulier ceux qui abritent les
corps officiels : palais du prince, palais du Parlement,
ministères, banque nationale, poste, imprimerie nationale,
bibliothèque nationale, écoles, etc. Les rues sont assez régu-
lières et relativement bien entretenues. Sofia n'est pas seule-
ment la capitale de la Bulgarie, siège des pouvoirs publics,
mais aussi la capitale religieuse où réside le métropolite,
chef de l'Eglise orthodoxe bulgare, le siège d'un évêché
catholique. C'est une place commerciale importante, ex-
portant des peaux, des grains, fabriquant des toiles, des
soieries, de l'eau-de-vie. — Elle a' remplacé l'antique Ul-
pia Serdica ou Sardique dont les ruines se voient au S.
de la ville actuelle ; ville thrace, qui devint au Me siècle
le ch.-l. de la Dada inferior; reçut au temps d'Aurélien
le nom d'Ulpia ; un concile oecuménique s'y 'tint en 344.
Détruite par Attila, elle se releva sous son nom thrace de
Triaditza. Les Turcs la prirent en 4382. Les Russes de
Gourko y entrèrent le . 3 janv. 4878.

SO F R0 N I, évêque de Vratsa, en Bulgarie, ne à Kotel en
1739, mort à Bucarest vers 4815. Auteur de Mémoires
qui donnent de curieux détails sur la situation de la Bul-
garie. Ils ont été publiés en 1856 à Novi Sad (Neusaty
en Hongrie), et en 1865 à Bucarest. L. Leger en a donné
une traduction française libre dans son ouvrage la Bul-
garie (Paris, 1885, in-12). 	 M. G.

SO F TA, exactement sochta (brûlé), est le nom donné
en Turquie aux étudiants en théologie et en droit que l'on
suppose consumés par l'amour de Dieu. Ils étudient dans les
medressah et sont particulièrement nombreux à Constanti-
nople et au Caire. Quand ils ont satisfait aux examens, ils
obtiennent le titre de mollah (inawla), c.-à-d. maitre spiri-
tuel, et entrent dans la classe des oulémas, où l'on prend les
ministres du culte et les juges. Les softas sont naturellement
la catégorie la plus fanatique de la population, la plus hos-
tile aux réformes européennes et à l'influence étrangère.

SOGAMOSOI. I. Ville du dép. de Boyaca (Etats-Unis de
Colombie), sur la r. dr. du rio Sogamoso, dans une riche
vallée, à 2.500 m. d'alt. et 32 kil. de Tunja ; 3.000 hab. ;
jolie ville ; c'est le centre commercial le plus actif du dépar-
tement. Ce fut la capitale de la principauté théocratique
des Sugamusci, grands prêtres des Chibchas (V. COLomemE).

II. Affluent de droite du Magdalena, dans lequel il se
jette au port de Wilches, prend sa source au N. de Tunja
et traverse les dép. de Boyaca et Santander.

SOGDIANE (Géog. anc.). Satrapie la plus septentrio-
nale de l'empire, perse des Achéménides ; elle s'étendait
au N. de l'Oxus, jusqu'à l'Iaxarte (Syr-Daria), compre-
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nant les régions des monts Alaï, du Zerafchan et du Fer-
ghana, avec pour capitale Maracanda (Samarcande). Les
limites ont probablement varié, car c'était une marche fron-
tière vis-à-vis des Saces ou Sakas du Nord-Est, des Massa-
gètes du Nord, desDahes et Chorasmiens de l'Ouest. On dé-
peint la Sogdiane comme partagée entre les steppes de la
partie basse et des montagnes couvertes de forêts et pul-
lulant de bêtes sauvages; Alexandre le Grand en abattit
4.000 à la chasse. Il consacra trois ans à soumettre la
Bactriane et la Sogdiane, et y bâtit, en amont du fort de
Cyresehata sur l'Iaxarte, celui d'Alexandreschata, que
l'on croit retrouver dans la moderne Khodjend ; citons
encore Nautaea, aujourd'hui Karchi. L'histoire de la Sog-
diane se confond avec celle de la Bactriane (V. ce mot).

SOGLIA (Jean), canoniste, évêque d'Osimo, né en 1779
dans le diocèse d'Imola, créé cardinal en 1839, mort en
4856. OEuvres principales : Institutiones juris publici
ecclesiastici (1843, 2 vol.) ; Institutiones juris privati
et publici ecclesiastici (Paris, 1859-60).

S O G N E FJ OR D. Fjord de la cote 0. de Norvège (V. FJORD
et SCANDINAVIE), qui s'enfonce à 170 kil. dans les terres
de l'avouerie de Sogn, au N. de Bergen. Il se creuse entre
d'abruptes parois rocheuses, et la sonde y descend à 4.241
m. à l'entrée, à 4.030 dans l'intérieur. Il se ramifie en:
fjords d'Aurland et de lVicercef, au S., dominés par des fa-
laises verticales de 1.600 et 2.000 m. ; fjords de Sogn-
dal et de Fjœrland au N., sur lesquels se déversent les
vastes glaciers de Jostedal; à l'E., il se termine par le fjord
de Lyster, au pied des massifs du Jotunfjeld.

SOG N ES. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. de Sens, cant.
de Sergines ; 264 hab.

SOGNOLLES. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Provins, cant. de Donnemarie-en-Montois; 378 hab.

SOGNY-nux-MouLINs. Com. du dép. de la Marne, arr.
de Chàlons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 94 hab.

SOGNY-EN-L 'ANGLE. Corn. du dép. de la Marne, arr.
de Vitry-le•François, cant. de Heiltz-le-Maurupt ; 455 hab.

SOGVACHE. Rivière du Caucase (V. CBAOUGVACHE).

SOHAI R, poète arabe (V. ZonAia).
SONAR. Ville maritime de l'Oman (S.-E. de l'Arabie),

ch.-l. de la prov. de Batina, à 195 kil. 0. de, Mascate ;
4.000 hab. Petite ville fortifiée de 3 kil. environ de cir-
conférence, bon mouillage et une rade assez sûre, protégée
au N. et à l'O. par le cap de Farksah et au S. par le pro-
montoire de Souarah. L'industrie est assez développée
dans cette ville où l'on fabrique principalement des tissus,
des objets de ménage en fer et cuivre et des bijoux.
Sohar est très antérieure à l'Islam et elle appartint pen-
dant longtemps à la Perse sous le nom de Mazoün. Ce fut
après la conquête arabe qu'elle devint la capitale de
l'Oman, et elle ne tarda pas à accaparer la plus grande
partie du commerce des mers de l'Inde ; ses relations
s'étendaient même jusqu'à la Chine, avec laquelle les mu-
sulmans ont toujours fait, surtout dans les premiers
siècles de l'hégire, un commerce des plus actifs. Au Xe siè-
cle de l'ère chrétienne, Masoudi la vit en pleine prospé-
rité, mais déjà, a l'époque d'Idrisi (xne siècle), elle était en
décadence, et au milieu du xme siècle elle était complète-
ment ruinée par les guerres civiles qui avaient bouleversé
cette partie de l'Arabie. Elle se releva assez rapidement,
sans pouvoir toutefois retrouver son ancienne splendeur,
et Ibn Batoutah la signale comme faisant un commerce
actif avec l'Inde. C'est cette ville que Marco Polo désigne
sous le nom. de Soer. Les Portugais s'en emparèrent en
4508, et elle resta en leur possession jusqu'en 4650 ; elle
a toujours végété depuis cette époque. 	 E. BLOCEEr.

SONAR ou ZOIIAR (V. CABBALE, t. VIII, p. 590).
SOHL. Comitat de Hongrie (V. ZoLVon).
SON  (Rudolf), jurisconsulte allemand, né à Rostock

le 29 oct. 4841, professeur aux universités de Goettingue,
Fribourg (1870), Strasbourg (4872), Leipzig(4887), com-
missaire impérial au Reichstag pour la discussion du pro-
jet de code civil auquel il avait collaboré (4891-96). Il a

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

publié: Der Prozess der Lex Salica (Weimar; 1867 ;
trad. franç.) ; Die altdeutsche Reichs und Gerichtsver-
fassung (4874, t. I) ; Das Verhültniss von Staat und
Kirche (Tubingue, 4873) ; Das Recht der Eheschlies-
sung (Weimar, 4875) ; Trauung und Verlobung 0876) ;
Die obligatorische Zivilche (4880) ; Institutionen der
rœmischen Rechts (5e éd., 4894) ; Kirchengeschichte
(manuel, 9 e éd.,4894) ; Kirchenrecht (1892, dans la collec-
tion Binding) ; édition de la Lex Ripuaria, dans les Monu-
menta Germaniœ (4883) ; Die deutsche Getwssenscha ft
(1889); Die Entstehung des deutschen Stœdtewesens
(4890). Il a beaucoup contribué à la fondation du Natio-
nalsozialverein (nov. 1896).

SOHN (Karl-Ferdinand), peintre allemand, né à Ber-
lin le 40 déc. 4805., mort a Cologne le 25 nov. 4867. Il
fut élève de Schadow et traita de préférence des sujets
empruntés à la mythologie ou aux grandes oeuvres litté-
raires dans un goût sentimental et romantique qui lui
valut une grande popularité entre 1830 et 4840. Son pre-
mier tableau, Renaud et Armide, fit connaltre son nom.
Il donna ensuite l'Enlèvement d'Hylas (musée-de Berlin),
Roméo et Juliette, Diane et Actéon, le Jugement de
Paris, etc. Comme portraitiste, il eut de la vogue auprès
des femmes qu'il idéalisait d'une manière, d'ailleurs, assez
fade. Il professa, à partir de 4832, à l'Académie de Dus-
seldorf où son influence fut considérable. — Ses fils
Richard, né en 4834, et Karl, né en 1845, furent aussi
peintres déenre et de portrait.

SOHN (Wilhelm) , peintre allemand , né à Berlin le
29 août 4830, neveu et élève du précédent. Il débuta
par des tableaux religieux : le Christ dans la tempête
(4853), le Christ -au mont des Oliviers (4855), etc.
Puis l'influence des coloristes belges et français modifia
sa manière : il fit désormais des peintures de genre :
une Question de Conscience (4864, musée de. Carlsruhe),
la Consultation chez l'avoué (1866, musée de Leipzig) ;
en 4869, le portrait d'un Soldat au xVlIe siècle (musée de
Dresde) excita une vive curiosité. En 4874, il a été nommé
professeur à l'Académie de Dusseldorf; il a peu produit.

SOIE. La soie est le produit de la solidification d'un
liquide gluant, la bave, que sécrète une chenille de la fa-
mille des Bombycides, le ver à soie, généralement domes-
tiqué et soumis dans des locaux spéciaux, les magnane-
ries, à un élevage industriel, la sériciculture. Comme
la laine, par conséquent, la soie est un textile d'origine
animale, alors que les autres : le lin, le coton, le chanvre,
la ramie, l'alfa, etc., sont d'origine végétale. Elle se pré-
sente, à l'état naturel, sous la forme d'un filament très
ténu et très long, dont les mille replis constituent par
leur juxtaposition et leur superposition le cocon ovoïde
où s'emprisonne l'animal pour effectuer sa métamorphose
en chrysalide et en papillon. Une double opération, le
dévidage et le moulinage, transforme ce filament en un
fil très résistant, la soie grège, qui, décreusée, devient
la soie cuite et, par le tissage, fournit ces multiples
étoffes de soie, à la contexture et aux noms très divers,
mais toutes remarquables par leur douceur, leur sou-
plesse, leur éclat -et la facilité avec laquelle elles se
teignent : taffetas, serge, satin, gaze, crêpe, velours,
damas, etc. On fabrique aussi, depuis quelques années,
sous les -dénominations de soie artificielle et de soie
française, des soies offrant beaucoup des caractères de
la soie naturelle, mais obtenues chimiquement par un
traitement approprié du coton ou de la cellulose de
bois.

HISTORIQUE. Une légende persane veut que le pre-
mier couple de vers à soie ait germé parmi la vermine qui
pullulait sur le corps de Job. Mais c'est en Chine, très
certainement, que l'industrie de la soie a eu son berceau
et .elle y était peut-être déjà pratiquée dès- le xLe ou
le xxxve siècle av. J.-C. Les Chinois lui assignent, toute-
fois, une origine un peu moins ancienne. Ce serait, d'après
leurs auteurs, Si-ling-ché, la principale des épouses du

43
/

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SOIE 194 —

célèbre empereur Hoang-ti, qui aurait découvert, en 2602,
l'art d'élever les vers à soie et de fabriquer des étoffes
avec leur produit. Dès lors, une sorte de caractère sacré
s'attacha à cette industrie. Confinée, durant plus de vingt
siècles, dans les provinces du Nord et monopolisée au
profit de la cour; elle s'exerçait, en grand mystère, sous
la haute direction des impératrices, initiées dès leur jeune
âge à ses moindres détails, et toute tentative de divulga-
tion des méthodes employées ou d'exportation d'oeufs était
réprimée par les châtiments les plus cruels. Seuls, les
produits, c.-à-d. les fils de soie dévidés et les étoffes de
soie, pouvaient franchir la Grande muraille. Les Chinois
les apportaient sur les marchés du Turkestan oriental, où
venaient les prendre les gros négociants de la Méditer-
ranée, et il existe un itinéraire de cette « route de la
soie », qui a été écrit, 150 ans ap. J.-C., par un Grec
de Syrie. Le commerce se faisait également, au temps de
la puissance des Parthes, par les bouches de l'Indus et
même directement, du Sé-Tchouan vers l'embouchure du
Gange. Il semble y avoir eu aussi des relations du même
genre, par mer, avec la Chine du Sud, où la séricicul-
ture ne commença à pénétrer que peu d'années avant notre
ère. Vers la même époque, une princesse chinoise aurait,
suivant la légende, révélé aux Japonais, dans des circons-
tances mal précisées, le précieux secret, puis une autre,
six cents ans plus tard, aux Tibétains. Il est plus pro-
bable que l'industrie séricicole ne fut introduite au Japon
qu'à la fin du vie siècle par des immigrants coréens et
chinois, et qu'une fois bien implantée dans le Sé-Tchouan
et les autres provinces du Sud, elle se propagea, tout
naturellement, dans le Tibet. Elle gagna ensuite la Sog-
diane, la Bactriane, l'Iran, et, aux siècles suivants, la
Perse. De son côté, et concurremment avec la Chine,
l'Inde produisait, depuis une haute antiquité, de la soie,
qu'elle tirait, selon toute apparence, comme de nos jours
encore, non plus d'un ver domestiqué, mais d'un ver
demi-sauvage, assez différent, -ainsi que nous le verrons,
du Bombyx des Chinois. Quant aux civilisations occiden-
tales, elles connurent très tardivement cette matière. Aris-
tote, le premier, fait allusion, dans ses écrits, à une espèce
de ver sauvage, peut-être le Sphynx otus, qui vivait en
liberté sur le cyprès, le térébinthe, le frêne et le chêne
de l'ale de Cos, et dont les sécrétions, filées au fuseau, ser-
vaient à fabriquer des tissus légers et transparents. Dès
cette époque aussi, les marchands de l'Orient durent
commencer à importer en Grèce les véritables étoffes de
soie. Elles n'y furent jamais, du reste, à raison de leur
prix, que d'un usage très restreint, et, à Rome, où, cin-
quante ans avant notre ère, Jules César considérait en-
core comme un acte de magnificence inouï d'en avoir paré
le théâtre pendant une representation, elles n'apparurent
dans la toilette des grandes dames qu'à partir de Tibère,
qui en interdit, ainsi que Titus, le port aux hommes. Au
Me siècle de notre ère, Aurélien continuait de les payer
au poids de l'or. Enfin sous Justinien, en 555, deux
moines;persans rapportèrent à Constantinople, dans un
bâton creux, des oeufs de vers à soie, qu'ils firent éclore
et nourrirent avec les feuilles des mûriers noirs existant
dans la contrée, et bientôt chaque cité byzantine eut sa
magnanerie et ses ateliers de tissage, produisant à la fois
des tissus de soie pure (holoserica) et des tissus mi-soie
et coton (subserica).

Les progrès furent d'abord lents et la production très
faible. Mais au vill e siècle, les Arabes, qui s'étaient assimilé
l' industrie nouvelle, la propagèrent dans toute l'étendue de
leur immense empire, depuis le Caucase jusqu'en Espagne,
en passant par les côtes d'Afrique. L'Andalousie fut ainsi
la première contrée d'Europe où prospéra la sériciculture.
Ce fut le tour, ensuite, de la Sicile, où elle pénétra, tou-
jours sous l'influence des Arabes, en 1130, puis de la
Calabre, où elle commence à étre pratiquée vers la fin du
même siècle et d'où elle se répandit rapidement dans toute
la péninsule italique, en même temps que s'y dévelop-

paient les deux industries complémentaires du filage et du
tissage. Lucques, notamment, possédait; dès 1242, une
fort importante agglomération d'ouvriers fileurs et tis-
seurs en soie, universellement réputés. Mais la guerre que
cette ville eut à soutenir, au siècle suivant, avec les Flo-
rentins, amena, en 1314, la ruine de tous ses ateliers et
l'exode de ses ouvriers. Venise, FIorence, Bologne, Milan,
qui avaient déjà quelques manufactures, en recueillirent
le profit, et, durant les deux siècles qui suivirent, Gènes
et Venise tinrent la première place dans le commerce des
soies. En France, le premier mûrier aurait été planté en
1268, à la fin du règne de saint Louis. Les croisades
avaient eu, d'ailleurs, pour effet de généraliser, dans tout
l'Occident, le goût des vêtements de soie, et le Livre des
mestiers d'Etienne Boileau, écrit avant 1275, constate
l'existence à Paris de plusieurs professions mettant la soie
en oeuvre : laceurs de fil et de soie , filleresses de
soie, etc. En 1315, des fabriques de soie, indirectement
favorisées par les troubles qui désolaient à cette époque
les républiques italiennes et qui chassaient vers la France
bon nombre de leurs ouvriers, se fondèrent à Marseille et
à Montpellier, puis d'autres, vers le milieu du xv e siècle,
malgré la résistance des marchands, intéressés à l'intro-
duction des soieries étrangères, à Lyon et à Tours. En
même temps, une série d'ordonnances royales édictaient,
en faveur des soieries françaises, de rigoureuses mesures
de protection, et, sous Henri IV, Olivier de Serres, aidé de
Laffemas, imprimait à la sériciculture, par l'importation
de 20.000 mûriers et d'immenses quantités d'ceufs de
vers à soie, une impulsion décisive. Ce fut même, un ins-
tant, un engouement véritable et on se livra à l'élevage
jusque dans le parc de Fontainebleau, jusque dans le jar-
din des Tuileries. Sous Louis XIII, les édits sur le retranche-
ment du luxe amenèrent la ruine momentanée des indus-
tries somptuaires. A Lyon, oit la fabrication avait pris une
rapide extension, la plupart des ateliers fermèrent (1649),
et la misère devint telle que plus de 6.000 ouvriers du-
rent être inscrits pour participer à la distribution de
« l'aulmosne générale ». L'administration vigilante de
Richelieu et le système de primes inauguré en 4666 par
Colbert rétablirent la prospérité. En 1685, elle fut pour
quelque temps compromise à nouveau par la révocation
de l'édit de Nantes, qui fit émigrer en grand nombre, vers
l'Allemagne et l'Angleterre , les éleveurs cévenols et
surtout les canuts lyonnais. De 40.000 métiers battant
ferme, il en resta à peine 2.000. Mais, la tourmente pas-
sée, les ouvriers restés en France firent souche de canuts
nouveaux et, peu après la mort de Louis XIV, quatre
centres de fabrication étaient en pleine activité : Tours,
Lyon, Paris et Ntmes. Dès lors la France, qui était de-
meurée, jusqu'au commencement du xvve siècle, tributaire,
pour les belles étoffes de l'Italie et de l'Orient, prima et
ne devait plus cesser de primer tous les autres pays,
comme qualité et comme finesse aussi bien que comme
quantité des tissus. Déjà les soieries arabes marquaient,
au double point de vue du tissage et de la décoration, un
très grand progrès sur les soieries byzantines, unies ou à
fleurs, et l'or en rehaussait souvent l'éclat (draps d'or). Les
Italiens avaient fait, à leur tour, un nouveau pas : non
seulement ils confectionnaient, dès le xv e siècle, les princi-
paux types d'armures : taffetas, satin, velours, damas,
mais à la tradition orientale leurs dessinateurs avaient
substitué la richesse infinie des décors Renaissance. Nos
tisseurs ne firent d'abord que les imiter, et longtemps
l'Italie conserva le monopole des étoffes à grands dessins
Sous Louis XIII encore, les motifs de pur style xvi e siècle,
gracieux, mais petits, restaient la caractéristique de la
fabrication lyonnaise. Ils firent place , vers 4670, aux
« grands ramages », mieux en harmonie avec le gout
pompeux de la cour du roi Soleil. Puis apparurent, avec
Louis XV, les scènes mythologiques, mièvres et délicates,
bientôt suivies, sous l'influence des Revel, des Philippe
de La Salle et des Bony, d'un retour à une élégante sim-
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plicité. Les manufactures françaises sont, d'ailleurs, dans
ces dernières années du xvine siècle, à leur apogée : toutes
leurs rivales sont plus ou moins abattues, et les fabriques
italiennes elles-mêmes ont abandonné la lutte. Antérieu-
rement, Dangon avait trouvé, en 1605, la « grande tire »
et, en 1608, les étoffes tramées laine ou fil, A. Bourget,
quelques années plus tard, la guimperie, les gazes, les
crêpes, les toiles d'or, O. Mey, en 4655, le lustrage des
taffetas blancs, Chartier, à peu près à la même date, l'imi-
tation du point de tapisserie des Gobelins, Revel, les
points rentrés. De leur côté, Galantier et Blache (1687),
Falcon (4722), Bouchon (4725) Vaucanson (4745)',
Verzier, Ponson, Philippe de La Salle, venaient de réali-
ser dans le métier à tisser une suite d'importants perfec-
tionnements, qui devaient aboutir, en 1804, à l'admirable
invention de Jacquard V. ce nom). Malheureusement, la
Révolution fut le prélude d'une profonde décadence en
tant que décoration et que production. La décoration, vic-
time surtout du mauvais goût de la Restauration et de celui,
plus déplorable encore, du règne de Louis-Philippe, n'est
guère parvenue à se relever complètement qu'en ces tout
derniers temps. Au contraire, la production avait repris,
dès la fin du premier Empire, toute son intensité, et, abs-
traction faite de quelques crises passagères, elle a suivi
depuis, dans les divers pays d'Europe, du fait du progrès
de la mécanique et de la chimie, une marche à peu près
constamment ascendante. Quant à l'élevage des vers à
soie, il est à peine aujourd'hui remis de la terrible épidé-
mie de pébrine qui a, vers le milieu du xix e siècle, si terri-
blement éprouvé les sériciculteurs. L'Italie continue, du
reste, d'occuper en ',Europe, dans cette branche de l'in-
dustrie de la soie, la place prépondérante qu'elle a su y

Fig. 1. — Le dévidage des cocons auxvui' siècle
(d'après une gravure de I'Encyctopédie).

prendre dès le xvine siècle et qu'il né peut plus être ques-
tion de lui disputer. De son côté, la Chine, berceau de la
sériciculture, figure aujourd'hui encore pour une bonne
moitié, du moins en quantité, dans la production soyeuse
du monde entier, car, en valeur, cette production obte-
nue, de façon à'peu près générale, par les anciens procé-
dés et, conséquemment, de qualité inférieure, représente,
non plus la moitié, mais seulement le tiers de la produc-
tion totale. Le Japon, au contraire, qui avait toujours,
jusqu'au milieu du dernier -siècle, limité approximative-
ment la sienne aux besoins d'une consommation indigène
plutôt restreinte, l'a tout d'un coup développée, sous la
surexcitation des demandes de l'étranger, dans des propor-
tions absolument prodigieuses. En moins de quarante an-
nées, l'exportation a plus que centuplé à Yokohama et, sur
ce terrain comme sur tant -d'autres, les Chinois sont à la
veille d'être sinon dépassés, en tout cas rejoints par leurs
terribles antagonistes. -

La sûfficicULTURE. — Le ver à soie. Variétés domes-
tiques et sauvages. La plupart des chenilles sont pour-
vues d'organes sécréteurs. Mais un très petit nombre

d'espèces ont des sécrétions suffisamment abondantes pour
qu'on puisse les utiliser, et ces espèces appartiennent à
peu près exclusivement au groupe des Phalènes ou Bom-
byx (V. ce mot) de Linné. De toutes, la seule qu'on ait
complètement domestiquée est le Bombyx mori L. ou Ver
it soie du mûrier, que les entomologistes ont longtemps
appelé Sericaria mori (V. SERICARIA), mais à qui ils ont
finalement rendu, dans ces derniers temps, sa vieille dé-
nomination linnéenne. C'est, du reste, le ver à soie des
Chinois, c'est celui de toute l'Europe, et, aujourd'hui en-
core, près des neuf dixièmes de la soie industriellement
consommée lui sont demandés. Il en existe de nombreuses
variétés ou races, sans qu'on puisse affirmer, dans l'état
actuel de la science, qu'elles appartiennent bien toutes à
une même et unique espèce. Elles se divisent d'abord,
d'une façon générale, en races univoltines ou annuelles,
qui ne donnent par an qu'une éclosion de papillons, et en
races bivoltines et polyvoltines, qui peuvent engendrer,
dans la même année, deux ou plusieurs générations. Les
premières se rencontrent seules en Europe, et, outre
qu'elles n'exigent pas, comme les secondes, une production
surabondante et prolongée de feuilles de mûrier, la qualité
de leurs cocons est infiniment supérieure. Une autre division
est basée sur le nombre des mues, c.-à-d. des transforma-
tions que subit le ver pendant son grossissement, et au
cours de chacune desquelles it fait peau neuve c il y a des
races à quatre mues, les plus répandues en France, et
des races à trois mues. Enfin toutes ces races se subdivi-
sent, à leur tour, d'après la forme de l'animal, la cou-
leur de sa peau, la coloration et la grosseur des cocons,
en de nouvelles variétés et sous-variétés, que les croise-
ments et les conditions différentes de climat et de milieu
ont multipliées au point de rendre leur classement impos-
sible, mais que domine un troisième grand groupement en
races à cocons jaunes, à cocons blancs et à cocons verts.
Ces dernières sont représentées au Japon par une variété
très robuste et très productive, qui a joui en France d'une
grande vogue à l'époque de la terrible épidémie de pé-
brine. Elle a, celle-ci terminée, rendu la place aux an-
ciennes races françaises, estimées non seulement en France,
mais aussi à l'étranger. Les plus réputées sont celles des'
Cévennes, du Roussillon (dite aussi des Pyrénées) et des
Alpes, à cocons jaunes ou blancs. Elles donnent, celle des
Cévennes surtout, le brin le plus net, le plus régulier et
le plus élastique qu'on connaisse. En Italie, la race mila-'
naise a la préférence. En Chiné; les races à cocons blancs
dominent ; celles du Kiang=Sou et du Tché-Kiang rivali-
sent, comme qualité, avec la généralité des races de France
et d'Italie, et ont un rendement plus élevé.

Les vers à soie sauvages sont ceux qui vivent en plein
air, rebelles à toute domestication. Les soies qu'ils pro-
duisent, dites soies sauvages, sont de qualité inférieure,
du moins comme aspect, et ce n'est, au surplus, que de-
puis un petit nombre d'années qu'on sait, chez nous, les
décreuser et les teindre. Les variétés les plus utilisées
sont : le Bombyx tector, ver annuel à gros cocon d'un
blanc pur; le Bombyx croesi, au cocon jaune d'or ou
jaune clair; le Bombyx fortunatus, qui a une chenille
gris bleuàtre ; le Bombyx sinensis ;1' Arra canensis, —
ces cinq races originaires de Chine et aujourd'hui introduites
dans les Indes ;; — le Bombyx cynthia, qui vit sur le
ricin et qui, très productif, car il fournit par an six ou
sept récoltes, donne, en outre, une soie d'une solidité re-
marquable, objet d'une industrie importante, tant dans les
Indes qu'en Europe ; le Bombyx cecropia, qui vit sur
l'orme, l'épine blanche, le mûrier sauvage, le prunier, et
dont la soie est très médiocre ; l' Anthercea Yama-Mai
ou Bombyx du Japon, qui vit au Japon sur le chêne
(Quercus serrata) et dont le cocon, vert clair, donne une
soie se rapprochant notablement de celle du Bombyx mûri,
mais ne s'employant que sur place, mêlée au coton ou à
la soie ordinaire ; l' Anthercea Pernyi, bivoltin, qui vit
en Chine, également sur le chêne, et- qui, mi-sauvage,
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mi-domestiqué, fournit par an 22 millions de kilogr. de
cocons blonds ou bruns, représentant 1.200.000 kilogr.
de soie grège, importés, pour une faible partie seulement,
en Europe; l'Antherœa mylitta ou Tussah, au cocon gris
ou brun, qui vit aux Indes sur le ricin et le chêne, et dont
les produits, soumis, dans plusieurs localités, à un élevage
systématique, paraissent appelés à un grand avenir ; l'An-
therœa assama, qui abonde surtout dans l'Assam et dont
la soie est, comme la précédente, de couleur grise ou
brune; l'Attacuscynthia, qui vit, en Chine, sur l'ailante
et qui est aujourd'hui acclimaté en Europe; l'Attacus
atlas de Chine, le plus grand des vers à soie connus, qui
se nourrit de feuilles d'arbres et d'arbustes les plus diffé-
rents et dont la bave, imprégnée d'un grès particulier,
est très dure et fort difficile à dévider ; le Philosamia ri-
cini, espèce propre à l'Inde oh sa soie a été récoltée, filée
et tissée de temps immémorial ; le Theophila mandarina,
bivoltin, qui vit sur le mûrier et dont le cocon, jaune gri-
sâtre, fournit une soie d'un blond clair, très fine et très
jolie, appelée par les Chinois tiensse (soie du ciel) - ; le
Theophila Huttoni, qui abonde dans l'Himalaya; enfin le
Sphinx (ou Pachypsa) otta, qui était déjà connu, nous
l'avons dit, des anciens, et dont la soie, concurremment avec
celle de plusieurs autres races sauvages, a été très em-
ployée en Europe avant que le Bombyx mori n'y fut ac-
acclimaté. Ajoutons qu'à raison de l'incertitude des clas-
sifications entomologiques des vers à soie, la plupart des
variétés que nous venons de citer reçoivent indistinctement,
des naturalistes, tantôt l'appellation de Bombyx, tantôt
celles d'Anthercea ou d'Attacus (V. Arrncus).

Elevage du ver a soie. Nous ne nous occuperons, dans
tout ce qui va suivre et sauf indication contraire, que du
Bombyx mori univoltin et à quatre mues, de beaucoup
le plus répandu des vers à soie cultivés en Europe et le
seul, ou peu s'en faut, qui le soit en France. Dans le
courant du mois de juillet, la femelle pond un certain
nombre d'ceufs, appelés communément graines, qui ne
dépassent guère 4 millim. de diamètre et qui sont au
nombre . de 1.200 à 2.000 dans un gramme. On les
reçoit, ainsi que nousde verrons plus loin, sur des toiles
oh ils demeurent adhérents par le fait d'un vernis gom-
meux et transparent dont ils sont extérieurement enve-
loppés. Au bout de cinq ou six jours, leur couleur, d'abord
jaune clair, vire graduellement au gris cendré ou au jaune
terreux. Ceux qui seraient rougeâtres doivent être rejetés.
Dix mois s'écoulent entre la ponte et l'éclosion. Jusqu'en
octobre ou novembre (période préhibernale), les veufs

Fig. 2. — Le ver ü soie du mûrier (Bombyx mûri)
au cinquième age.

sont le siège d'une respiration très active, qui se traduit
par une évaporation d'eau abondante et par une grande
absorption d'oxygène. Pour les conserver, on les laisse,
d'ordinaire, attachés sur les toiles, qu'on pend au plafond
d'une chambre exposée au N. et maintenue, afin d'em-
pêcher à la fois la moisissure et la dessiccation, dans un
état de demi-saturation correspondant au 75° degré de
l'hygromètre à cheveu. On a recours, s'il est besoin, soit
à des assiettes de chaux vive, qui dessèchent l'air, soit à
des vases remplis d'eau, qui augmentent son humidité. Les
premiers froids viennent.modérer l'activité respiratoire. La
graine sommeille, comme engourdie; les influences exté-
rieures, qui, à d'autres instants, lui seraient funestes : excès
d'humidité, manque d'air, chocs, etc., ne produisent plus
sur elle aucun effet, et la température qui parait lui être
le plus favorable est alors le voisinage du zéro, sans que"
d'ailleurs elle ait à souffrir autrement de froids plus in-
tenses, fussent-ils de — 20° et même de — 25° C. Cette

seconde période, dite d'hivernation, est d'ailleurs indis•
pensable pour amener l'éclosion de la graine. Les éleveurs
cherchent, par toutes sortes de moyens frigorifiques, à la
prolonger le plus possible, et elle est suivie, avec l'appa-
rition des premières chaleurs, de la période d'incubation,
au cours de laquelle l'embryon; nourri aux dépens du vi-
tellus de l'ceuf, se transforme peu à peu en larve. Celle-
ci attaque la coque, devenue blanchâtre, puis éclot.

L'incubation naturelle offre un grave inconvénient : elle
est soumise aux variations atmosphériques et, conséquem-
ment, très irrégulière. Or il importe que l'éclosion coin-
cide avec la poussée des premières feuilles de mûrier. On
obtient ce résultat par l'incubation artificielle dans les
chambres d'éclosion, grandes pièces carrées oh les graines,
étalées en couches très minces, sur de petites boites plates,
à raison d'une once de graine (25 gr.) par 2 décim. q.
de surface, et de temps en temps remuées, sont mainte-
nues à une température de 19 ou 20° C. d'abord, puis
de 21 ou 22°. Dans les petites éducations, on se contente
de couveuses en osier, sortes de paniers à couvercle, qui
portent aux deux tiers de leur hauteur un clayonnage
destiné à recevoir les boites et au fond desquels une petite
lampe à alcool chauffe l'eau d'une capsule en cuivre. Le
castelet est aussi très employé, principalement dans les
éducations de moyenne importance des Cévennes : c'est
une boite cubique en fer-blanc à double fond ; celui-ci est
rempli d'eau, chauffée par une lampe à huile à trois fines
mèches de coton, et quatre châssis superposés reçoivent
sur la toile fine dont ils sont tapissés de 3 à 8 onces de
graine chacun, suivant le modèle. La température y est
progressivement élevée de 45° à 23° C. Du quinzième au
vingtième jour, suivant la méthode employée et les cir-
constances, l'éclosion commence. Elle a lieu, en général,
le matin. Le premier jour, elle est peu abondante; elle
augmente le deuxième jour, est très considérable le troi-
sième et redevient très faible le quatrième. L'opération a
dû être conduite, avons-nous dit, de façon à ce que l'ap-
parition des premiers vers coïncide avec celle des pre-
mières feuilles de mûrier, ce qui a lieu, dans les Cévennes,
vers la fin d'avril.

Les vers sont levés au moyen de jeunes feuilles qu'on leur
présente et auxquelles ils s'attachent. Ils ont alors 3 millim.
environ de longueur et pèsent un demi-milligramme. Jus-
qu'au moment où ils commencent leur cocon, il s'écoule de
30 à 38 jours et, pendant ce temps, ils se dépouillent quatre
fois de leur enveloppe superficielle : ce sont les mues, et
les périodes qui les séparent, les tiges du ver, le premier
âge s'étendant, en moyenne, du l e" au 6e jour, le deuxième
du 6e au' 40°, le troisième du 10° au 16e, le quatrième
du 16e au 23°, le cinquième du 23 e au 32 ou 33°, avec
un écart total, suivant la variété et les conditions am-
biantes, de deux ou trois jours en plus ou en moins. A
peine éclos, le jeune ver,"qu'on a porté dans une pièce
maintenue à la température de 24° C., mange avec avi-
dité les feuilles nouvelles de mûrier. Dans l'antiquité et
jusqu'au xvie siècle, le mûrier noir (V. MURER) était
seul connu en Europe. La tardiveté de sa foliation, la
lenteur de sa croissance, le peu de développement de ses
rameaux et la difficulté de sa propagation l'ont fait aban-
donner au xvie siècle pour le mûrier blanc, qui pousse
trois fois plus vite et qui s'accommode tout particulière-
ment du sol et du climat favorables à" la vigne. Le mul-
ticaule, importé en France en 1821, offre à peu près les
mêmes avantages, et sa foliation est encore plus hâtive.
On donne aux vers à soie de quatre à six repas par jour,
à intervalles bien réguliers, en hachant les feuilles et en
veillant à ce que, tout en ne conservant aucune trace de
rosée, elles soient toujours bien fraiches. Doublé vers le
cinquième jour, l'appétit tombe ensuite tout d'un coup.
C'est le moment de la première mue, accompagnée, comme
les suivantes, d'un sommeil, l'alitement, qui dure envi-
ron vingt-quatre heures; et pendant lequel il ne faut ni
toucher, ni déranger l'animal. L'appétit lui revient en-
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suite, plus grand encore. Entre la deuxième et la troisième
mue, au troisième âge, se place la grande frèze, la fu-
ria des Italiens, période d'excessive voracité, puis, à l'âge
suivant, la petite frèze, un peu moins violente. Après la
quatrième mue, c.-à-d. au cinquième âge, le ver atteint
son plus grand développement 8 à 9 centim. de lon-
gueur, avec un poids de 4 à 5 gr. Il se présente alors
sous la forme d'un cylindre allongé (fig. 2), constitué
par la tète, douze anneaux et l'appareil anal. Les pattes,
terminées chacune par un ongle pointu, qui sert à saisir
la feuille. sont au nombre de six, et les fausses pattes, sortes
de crampons rétractiles garnis d'une ' double rangée de
petits crochets, au nombre de dix la tête porte six paires
d'yeux et. au-dessous de l'orifice buccal, un petit mame-
lon conique, qui est la trompe soyeuse; sur les côtés des
anneaux, dix-huit petites taches noires disposées symétri-
quement, les stigmates, correspondent aux organes res-
piratoires. Au premier âge, une claie de 2 m. q. pouvait,
à la rigueur, suffire pour une once de graine (30 à 35.000
vers, en moyenne), deux au second âge, six au troisième,
une quinzaine au quatrième. Il en faut maintenant, au
minimum, de trente àtrente-cinq, représentant 60 à70 m. q.
de surface : le ver à soie a besoin, en effet, à tout âge, de
beaucoup d'air et il est essentiel de lui ménager ses aises
d'un bout à l'autre de l'éducation. L'espacement s'opère —
de même que l'enlèvement de la litière (déchets de feuilles
et excréments) ou délitage, qui est également fort im-
portant et qui doit être effectué, pour bien faire, tous les
deux jours — soit, comme pour la première levée, en offrant
à l'animal des feuilles entières sur lesquelles il monte et
qu'on dispose ensuite sur les nouvelles claies, soit, de
préférence, au moyen du papier à déliter: ce sont des
carrés de papier ou de carton léger, percés de petits trous
ronds, de diamètre égal à la grosseur des vers à trans-
porter; on étend ces carrés au-dessus des vers, on y place
des feuilles de mûrier, et les vers, traversant les trous,
viennent s'installer, pour satisfaire leur voracité, sur la
face supérieure ; lorsqu'un assez grand nombre s'y sont
accumulés, on emporte le carré de papier sur une claie
nouvelle, et on recommence l'opération avec un autre
carré, pour ceux qui restent.

Dès qu'il est parvenu à sa plus grande taille, le ver à
soie, dont l'appétit, depuis quelques jours, va en dimi-
nuant, cesse à peu près:complètement de manger : il
achève sa digestion, et les glandes de la soie, augmen-
tant de volume, garnissent la majeure partie de la cavité
du corps dans l'espace correspondant aux six anneaux
voisins de la tête. Elles sont au nombre de deux, dispo-
sées symétriquement, et se composent de trois parties :
la partie postérieure, tube cylindrique à replis membra
neux, de 4 millim. de diamètre et de 14 à 15 centim. de
longueur, qui sécrète, croit-on, le liquide soyeux propre-
ment dit; la partie moyenne, de 3 millim. de diamètre
et de 6 à 7 centim. de longueur, qui sécrète le grès ; la
partie antérieure, d'un tiers de millim. de diamètre, à
l'origine, et de 3 à 4 centim. de longueur, qui va en se
rétrécissant jusqu'à la trompe soyeuse, où les deux glandes
se réunissent. La digestion des dernières feuilles termi-
née et les derniers excréments rejetés, le ver émet une
goutte d'un liquide infect, formé, d'après Péligot, d'une
solution de carbonate de potasse pur: A ce moment, son
poids a diminué de près d'un gramme : il est mûr. Il
refuse ensuite toute nourriture, erre çà et là, la tète
dressée, en quête d'un endroit favorable pour la construc-
tion de son nid, et finit par se hisser aux branchages'
d'arbres ou d'arbustes quelconques qu'on a disposées verti-
calement, en forme de haies ou de cabanes voûtées (ra-
mage, encabanage), au-dessus des claies : c'est la mon.
tee. Il s'y attache et la sécrétion du fil de soie ou bave
commence. Liquide au sortir des glandes, la bave se dur-
cit en achevant de traverser les tubes excréteurs et cons-
titue, dès qu'elle a franchi la trompe soyeuse, un fil
solide, en forme de lanière plate. L'animal la dépose en

balançant la tète d'un mouvement ininterrompu et en
décrivant autour de lui des co , qui se juxtaposent et se
superposent. Il confectionne ainsi une sorte de petit pelo-
ton de couleur jaune, verte ou blanche, le cocon. Le
travail, qui est précédé de l'établissement d'un réseau de
fils assez irréguliers délimitant l'espace à occuper, com-
mence par la confection de la carcasse ou veste extérieure,
ébauchée en cinq ou six heures. Les couches ou vestes
intérieures, au nombre d'une trentaine, sont disposées
ensuite avec activité, et si on relève à 24 ou 25° C. la
température ambiante, abaissée, à partir du troisième âge,
à 23 et 22°, tout est terminé en trois jours. Trois nou-
veaux jours sont nécessaires pour que le ver, enfermé
dans le cocon, s'y métamorphose en chrysalide. Comme,
d'autre part, la montée de tous les vers ne se fait jamais
simultanément, le déramage et le décoconnage n'ont
lieu du moins pour les races d'Europe à cocons jaunes
ou blancs — qu'à partir du dixième jour après la mise
aux bois. Les éducateurs font alors des cocons deux parts :
ceux destinés au grainage, c.-à-d. à la reproduction,
sont mis à part ; les autres subissent l'étouffage au moyen
d'un séjour d'une dizaine de minutes dans une étuve à air
chaud (70 à 80° C.) ou dans l'étouffoir Van der Schuijt
(100 à 440° C.). Cette opération, qui tue la chrysalide, a
pour but de prévenir que, devenue papillon, elle ne perce
l'enveloppe soyeuse, dès lors indévidable. Elle est suivie
de l'enlèvement de la bourre ou blaze, puis du triage, et les
cocons; qu'on conserve sur des claies en roseaux, dans un
local frais et aéré, sont prêts pour le dévidage et la filature.
Quant à ceux réservés au grainage, on les soumet, après
une série d'investigations et d'analyses, à une sélection
rigoureuse, on met en chapelets ou flans les meilleurs
sujets, on les porte dans un- appartement peu éclairé, frais
et inodore, on fait avec de la tarlatane de petits sacs de
15 centim. sur 6 centim., les cellules, qu'on laisse ou-
verts d'un côté, on surveille la seconde métamorphose,
celle de la chrysalide en papillon, qui a lieu du dix-hui-
ième au vingtième jour, entre 5 et 8 heures du matin,

on recueille et on dépose sur des claies recouvertes de
papier les couples de mâles et de femelles, lesquels se
orment habituellement aussitôt après l'évasion des cocons ;

dans le courant de la même journée, on provoque, au
besoin, cet accouplement, puis, dans la soirée, on dèsac-
ouple et on place chaque femelle dans l'un des sacs,

qu'on ferme avec une épingle. La ponte commence immé-
diatement. Quelques jours après, l'animal meurt : on le
etire du sac, on le broie, on l'examine au microscope et,
i le résultat est suspect, on jette la graine. Celle, au
ontraire, qui est saine, est traitée comme il a été dit.

Le résultat général est, au surplus, beaucoup meilleur
orsqu'on maintient, pendant l'éducation, tous les vers à
a même taille, en sacrifiant, si besoin est, les retardataires.

Magnaneries. Le local où se pratique l'élevage indus-
riel des vers à soie porte le nom de magnanerie. Dans
es petites éducations, c'est une pièce de la maison d'ha-
itation ordinairement le grenier. Dans les grandes édu-
ations, c'est un bâtiment spécial, à deux où trois étages.

Dans l'un et l'autre cas, deux conditions doivent être réu-
nis : i° une température convenable et régulière; 2° une
entilation constante. Le voisinage des cours d'eau, des

mares ou étangs, des écuries, des fosses à fumier, doit être,
d'autre part, évité, et les façades exposées suivant l'orien-
ation qui procure le courant d'air le plus actif. Enfin; les

plantations de mûriers ne doivent pas être trop distantes
afin d'éviter la flétrissure des feuilles pendant le transport.
Dans les Cévennes, la magnanerie est, en général, un M-
iment haut et étroit, à trois étages. L'étage inférieur est

un cellier voûté, qui sert principalement de magasin à
euilles. Les deux étages supérieurs sont occupés par des.

montants supportant trois ou quatre rangées de claies su-
perposées et mobiles. Aux quatre angles est un fourneau
qui procure à la fois le chauffage et la ventilation. Dans
les installations modèles, du système Dandolo, chauffage,
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et ventilation sont indépendants, l'un étant assuré par des
poêles, l'autre par de grandes cheminées et par des ou-
vertures nombreuses pratiquées dans le toit et dans les
murs. Le système à ventilation forcée de Darcet est encore
plus efficace, mais il est coûteux. Le matériel comprend
d'habitude des claies en osier, en bois, en jonc, en fil
de fer, en canevas, etc., qu'on recouvre de papier afin
que les saletés ne tombent pas lorsqu'elles sont superpo-
sées l'une sur l'autre; un coupe-feuilles, pour la division
des feuilles de mûriers en brins; un tamis en fil de fer,
pour l'égale répartition des feuilles ainsi hachées; un hy-
gromètre, des thermomètres, etc. Locaux et matériel
doivent être tenus dans un état de propreté absolu et
constant au moyen de fumigations préalables et de lavages
répétés. Le balayage est impitoyablement proscrit, la pous-
sière pouvant être mortelle pour les vers à soie. C'est pour
la même raison qu'on cueille les feuilles de mûrier desti-
nées à leur nourriture, soit le matin en plein soleil, soit
le soir avant son coucher, alors qu'elles n'offrent aucune
trace de rosée. Cette dernière retient, en effet, les pous-
sières de l'atmosphère et les feuilles qui en sont humectées
sont des plus pernicieuses, alors que celles mouillées par
la pluie ne présentent pas le même danger.

Une pièce de 4 à 5 m. de large sur 3 m. de hauteur
peut suffire, d'une façon générale, pour 4 once ou 25 gr.
de graine, laquelle, produite par la ponte de 70 à 80 fe-
melles, doit donner, à son tour, de 30.000 à 35.000 vers
et, suivant les conditions de l'éducation, de 20 à 60 kilogr.
de cocons, les petites éducations étant, à cet égard et
toutes proportions gardées, beauconp plus rémunératrices
que les grandes. Il faudra, d'un.autre côté, à ces vers, à
raison de 44 gr. par individu, 400 kilogr. de feuilles de
mûrier, correspondant, à raison des déchets, à 800 kilogr.
de feuilles cueillies et à 40 arbres de haute tige de 40 à
15 ans ou à 25 de 45 à 20 ans, soit à une plantation de 2
à 3 ares. Pour le cultivateur qui borne là son exploitation
et qui mène lui-même les opérations à temps perdu, le
bénéfice peut être évalué à 80 ou 90 fr. environ.

Maladies des vers ù soie. Les magnaneries ont subi à
une époque des pertes considérables du fait de maladies
graves qui les ravageaient. C'est ainsi que la récolte des
cocons, qui avait été, en France, en 4853, de 26 millions
de kilogr., tomba, depuis, graduellement jusqu'à 4 millions
en 4865. Les deux plus terribles de ces maladies étaient
la pébrine et la flacherie, aujourd'hui à peu près conju-
rées, la première surtout, grâce aux recherches et aux in-
dications de Pasteur. Il faut y ajouter la muscardine et
la grasserie, également fort redoutées.

La pébrine, d'existence probablement ancienne, n'a
pris un caractère épizootique qu'en 4849. Les vers pé-
brinés mangent mal et ne grossissent plus ; ils se recou-
vrent de petits points noirs, qui tachètent, comme des
grains de poivre auréolés, les parties les plus molles de
leur corps, puis ils se ratatinent et meurent flétris. L'exa-
men microscopique montre que l'agent efficient du mal est
un être microscopique, de forme ovoïde, qui a été signalé
dès 4850 par Guérin-Méneville et que les botanistes ran-
gent parmi les: algues parasites du genre psorospermies.
Le corps du ver en est rempli comme d'une bouillie. Pas-
teur, en même temps qu'il fit voir, par une série de tra-
vaux (4865-69), l'importance pathologique de la pébrine,
détermina les conditions de sa contagion, qui est à la fois
épidémique et héréditaire, et indiqua, pour la combattre,
non une méthode curative, car on n'en connaît pas, mais
une méthode préventive. Elle consiste essentiellement dans
le choix, pour l'éducation, de graines pures, pondues en
cellules et provenant de papillons reconnus au microscope
exempts de psorospermies. Les locaux sont, en outre, dé-
sinfectés au moyen de fumigations de chlore et de lavages
à l'eau de chaux ou au sulfate de cuivre, et les cham-
brées suspectes sont autant que possible isolées. Enfin les
vers, sont espacés suffisamment, de telle sorte que, s'il se
rencontre des sujets pébrinés, on puisse les faire dispa-

raitre avant que la contagion ait pris trop d'extension.
Par ces moyens, l'épidémie qui causa, il y a quarante ans,
les ravages dont nous parlons plus haut et qui menaça, un
instant, d'une destruction complète, les races européennes,
put être arrêtée, et bien qu'existant toujours, la maladie
a cessé d'être un fléau.

La flacherie se manifeste, en général, au dernier âge
ou même après la montée. Sans cause apparente, le ver
devient languissant, puis s'étend dans une immobilité
complète, et la mort survient au bout de quelques heures.
Le cadavre est mou, flat : il noircit rapidement, en exha-
lant une odeur infecte; si le cocon est déjà tissé, il s'y pu-
tréfie et le salit. Des chambrées entières sont ainsi empor-
tées en moins d'une journée. Le siège du mal est, comme
Pasteur l'a montré, l'appareil digestif, où la feuille ingé-
rée se putréfie sous l'influence d'un organisme microsco-
pique, qui s'y développe et qui, isolé en culture par Kras-
silschtsehik , a été dénommé par lui Sprectococcus
pastorianus. Est-il apporté par la feuille? On l'ignore et
on n'a, de mémo, trouvé jusqu'à présent aucun moyen
d'arrêter sûrement la flacherie, qui est contagieuse, mais
qui ne parait pas être héréditaire. Les procédés à l'aide
desquels on est arrivé à la réduire sont la bonne conser-
vation des graines depuis la ponte jusqu'à l'éclosion, l'es-
pacement des vers dès leur jeune âge, le choix de feuilles
saines et propres, une aération convenable des locaux,
leur entretien dans un état constant de propreté et la subs-
titution, à cet égard, du lavage au balayage, enfin l'exclu-
sion, pour la reproduction, de toute chambrée contaminée. A
la flacherie paraissent se rattacher quelques autres maladies
mal connues, mais offrant des symptômes analogues : celles
des vers arpians ou gattinés, des lucettes, des clairettes.

La muscardine a été signalée en 4725 par Vollisneri.
Elle atteint à tout âge le ver, dont la peau se teinte de
rose, en mémo temps que le corps devient mollasse, le sang
acide et les battements du vaisseau dorsal plus accélérés.
Une fois mort, il durcit, comme pétrifié, et, sous les li-
tières, son corps se tapisse d'une moisissure blanche. Le
bacille de la muscardine est un champignon microscopique
qui a été découvert en 4835 par Bassi, et baptisé par
Montagne du nom de Botrytis Bassiana. Il envahit par
myriades tout l'organisme interne du ver ; mais le mal
ne devient contagieux qu'après que le cadavre a blanchi :
aussi est-il de la plus grande importance de rechercher les
vers muscardins et de les faire disparaître avant leur
pétrification. L'acide sulfureux détruit, d'autre part, les
germes et les filaments de Botrytis sans incommoder les
vers.

La grasserie est plus bénigne. Elle se déclare, d'ordi-
naire, au moment des mues et surtout à l'approche de la
montée. Les vers qui en sont atteints languissent et se
traînent lentement, la peau luisante et distendue, le corps
enflé et comme engraissé. Il s'en échappe un liquide trouble,
qui souille tout ce qui l'environne, feuilles et vers. La
maladie ne parait pas contagieuse et n'est pas héréditaire.
Krassilschtschik l'attribue à la présence, dans le sang des
vers malades, du Micrococcus lardarius. Les cocons où
ils meurent deviennent, absolument comme dans le cas
des morts-flats, fondus, et le microscope est nécessaire
pour faire la distinction entre les deux maladies.

LE FIL DE SOIE. - Le cocon. La matière constitutive
du cocon est, nous le savons, la bave. C'est un fil continu
formé par la juxtaposition des deux brins que sécrètent
respectivement les deux glandes du ver à soie et qui se
coagulent au sortir de la filière. Il se présente au micros-
cope sous la forme d'un cylindre aplati avec une rainure
longitudinale-médiane qui correspond à la soudure et qui
se reproduit sur les deux faces, ce qui donne à sa section
transversale l'aspect d'un 8 un peu étranglé. Il se com-
pose, ainsi que nous le verrons par la suite, du fil de soie
proprement dit et d'une enveloppe gommeuse et glutineuse
qui le recouvre, le grès. Sa longueur peut varier de 450
et 200 m. pour les petits cocons asiatiques jusqu'à 4.200
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et même 1.500 m. pour les gros cocons cévenols, son
diamètre de 18 à 32 millièmes de millim., son titre,
c.-à-d. son poids par 500 m. courants, de 85 à 22 mil-
ligr. (de 4 denier et demi à 4 deniers), sa ténacité me-
surée par la charge susceptible de le rompre, de 4 à 43 gr.,
son élasticité de 8 à 18 0/0 . Le cocon tout entier pèse,
dans nos régions, aussitôt après la récolte, c.-à-d. trais,

SOIE

et avec sa chrysalide, 2 gr. environ (Ogr,6 à O6',7 quand
il est sec). La soie entre, dans ce poids, pour les 14
centièmes environ; réduits, à la filature, par suite deS
déchets, à 11 ou 12 centièmes, soit 20 centigr, en moyenne
par cocon (1/4 du poids du cocon sec). Il faut donc compter,
pour obtenir 1 kilogr, de soie, près de 5.000 cocons de
nos pays.

RENDEMENT MOYEN DE DIFFÉRENTES RACES DE VERSA SOIE DOMESTIQUES
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kilogr. kilogr.Cévennes 	 18,2X34,3 802 688 31,4 1.246 0,259 0,048Perpignan-Bione 	 17,0X31,8 590 636 31,6 1.695 0,262 0,073
FRANCE 	 	 Pyrénées 	 17,3X35,3 717 788 27,0 1.394 0,588 0,054Jaune provençale 	 17,8X32,3 682 677 31,5 1.466 0,305 0,067Croisée Var-Bione 	 17,3X34,4 709 636 31,3 1.410 0,289 0,077Ombrie 	 19,7X37,9 766 696 28,2 1.305 0,278 0,052Piémont 	 17,4X31,7 711 669 28,1 1.406 0,273 0,040Brescia 	 16,5X32,6 668 595 28,6 1.497 0,285 0,070
ITALIE 	 	 Piacenza 	

Brianzola de Padova 	
18,2X31.3
17,0X31,8
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1.329
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•	 0,225
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0,081
0,016Bione de Padova 	 15,3X32,1 564 710 27,1 1.773 0,306 0,051

Villaverla 	 20,0X37,1 722 832 27,5 1.385 0,307 0,054
Friulana 	   15,7X35,3 551	 ' 501 27,0 1.815 0,233 0,087
Beerbhoom (Bengale) 	 11,7X30,0 223 160 19,3 4.484 0,161 0,085

INDES 	 	 Croesi (Serampore) 	 11,6X28,7 198 170 20,8 5.050 0,214 0,138
Japonaise (d Lahore) 	 15,1 X26,8 409 362 24,3 2.445 0,283 0,127

COCHINCIIINE .. 	 Bau-Dieu 	 13,7X7,3 180 227 21,2 5.555 0,261 0,235
AFRIQUE	 	 Cap de Bonne-Espérance 	 14,7X31,7 336 183 21,8 2.976 0,134 0,013

Tous les cocons ne sont pas également propres à être
filés. Il y a d'abord les cocons percés : la chrysalide, non
étouffée, a effectué sa métamorphose en papillon, celui-ci
s'est échappé, et le fil, n'étant plus d'un seul tenant, ne
peut plus être dévidé. Il y a ensuite les cocons doubles,
(3 à 6 °/0), qui renferment deux ou plusieurs chrysalides
et dont le dévidage est également difficile; les cocons ou-
verts ou bonffarians, qui présentent un inconvénient ana-
logue ; les cocons pointus, qui ont chance de se trouer ;
les cocons satinés, dont la contexture est molle ; les co-
cons cotonneux, qui manquent d'homogénéité; les chiques,
cocons inachevés; les cocons fondus, tachés ou rouillés,
salis par la putréfaction des vers ou des chrysalides morts
de maladies; les cocons calcinés ou cocons dragées, qui
renferment une chrysalide muscardine. Tous ces cocons
sont, dans le triage, mis à part. Les autres, les cocons
« sains », sont seuls conservés pour le dévidage. Ils varient
eux-mêmes, naturellement, comme qualité, ceux qui ont
les mailles, le grain, serrés et fins étant les plus estimés,
et les filateurs recherchent avant tout les cocons indigènes,
jaunes ou blancs, puis, comme la production n'est pas
suffisante, les cocons du Levant (Roumélie, Brousse, Der-
midech, ile de Chio, Liban), Quant aux cocons chinois
ou japonais, ils sont payés un prix inférieur.

Dévidage des cocons et filage de la soie. Le grès, en
se coagulant et en se durcissant à l'air, fait du cocon un tout
compact, qui exige, pour qu'on puisse saisir le fil et le dé-
vider, son ramollissement préalable dans l'eau chaude. Pri-
mitivement, les baves étaient ensuite réunies en faisceaux
qu'on enroulait sur un tour mû à la main. Les procédés
se sont, depuis un siècle, perfectionnés. On s'est attaché
principalement à obtenir des fils bien réguliers, parfaite-
ment homogènes, exempts de tous duvets on boucles, et la
machine ou tour (fig. 3) dont on se sert aujourd'hui comprend
cinq parties essentielles : 1° une bassine en cuivre étamé
ou en terre cuite vernie, qui contient de l'eau chaude et
en on jette les cocons à dévider; 2° une filière, petit disque

en acier, en porcelaine ou en agate, plat du côté de la bas-
sine et convexe de l'autre, qui est percé d:un trou livrant
passage aux brins d'un certain nombre de cocons et qui les
soude, encore tout chauds, pour former le fil grège ; 3° un
croiseur, qui remplace le travail exécuté autrefois à la
main et qui mène ce fil de manière à l'arrondir, à en com-
primer l'humidité et à bien faire adhérer entre eux les
brins qui le composent; 4° un guide ou va-et-vient, qui
est animé d'un mouvement alternatif et qui fait croiser le
fil sur le dévidoir, ce qui l'empêche de se coller en reve-
nant sur lui-même, comme it arriverait inévitablement si
le contact était, en un point quelconque, parallèle, et ce
qui, en outre, facilite le dévidage ultérieur; 5° enfin le
dévidoir ou asple, sorte de grande roue polygonale, à quatre
ou six bras, qui tourne de façon continue et qui reçoit sur
ses lames le fil amené par le va-et-vient. Une ouvrière
habile, dite batteuse, qui est chargée en même temps de
la surveillance de quatre ou cinq fileuses, plonge une poi-
gnée de cocons dans la bassine, laquelle contient de l'eau
bien claire, de préférence siliceuse, chauffée à 75° C.
pour les cocons épais, à 60° C. pour les cocons minces.
Elle leur imprime avec un petit balai ou escopette un mou-
vement de rotation, les bat pour détacher les vestes su-
périeures, de texture toujours imparfaite, et poursuit cette
opération ou purge jusqu'à ce qu'elle juge, ce qui exige
une longue pratique, qu'elle a trouvé un fil assez résistant
pour que le dépelotonnage puisse s'effectuer sans rupture.
Son plus ou moins d'habileté est un facteur important de
la filature, car il ne faut pas que la purge soit incomplète,
sous peine d'arrêt dans le dévidage, et il importe, d'autre
part, de restreindre au minimum les déchets ou frisons,
lesquels représentent, d'ordinaire, le cinquième ou le quart
du poids de la soie et s'agglomèrent dans la bassine en
une masse qu'on en retire facilement. Lorsque la bassi-
née est prête, une fileuse réunit et passe dans la filière,
à l'aide d'une aiguille ou d'une brindille de bois, un nombre
de brins qui est proportionné à la grosseur, au titre qu'on
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désire obtenir, et qui, de 6 en moyenne, peut descendre
à 2 ou s'élever à 40. Deux faisceaux semblables sont pré-
parés. La fileuse en saisit les bouts, qu'elle croise, au sor-
tir des filières, en les enroulant de 400 à 200 fois l'un

autour de l'autre, puis les sépare de nouveau et les en-
gage dans deux crochets de verre (barbins, trembleurs),
disposés à 80 centim. au-dessus des filières. Elle leur fait
quitter ensuite la direction verticale pour la direction hori-

Fig. 3. — Tour à vapeur (section verticale).

zontale, leur fait subir une seconde croisure de 400 à
200 tours et les dirige vers les boucles du va-et-vient,
d'ou ils vont s'enrouler sur l'asple. Ce mode de filature
est dit is la Chambon (fig. 4). La filature ù la tavelette

Fig. 4. — Croisure à la Chambon.

(fig. 5), très répandue en Italie, ne comporte qu'un fil.
Il s'engage, au sortir de la filière, dans un guide, monte
verticalement, puis, prenant une direction oblique, passe
sur une petite poulie, d'où il redescend verticalement sur
une seconde, placée au-dessous, pour, de là, aller retrou-
ver, en se croisant un certain nombre de fois sur lui-mème,
sa direction primitive et, après être passé sur un cro-
chet de verre, se rendre au va-et-vient. Avec ce procédé,
une fileuse peut produire par jour 300 à 400 gr. de soie,
alors qu'avec la croisure à la Chambon elle n'en n'obtient
guère que 200 à 250 ; en outre, les mariages résultant
du voisinage des deux fils encore visqueux sont évités;
mais la filature à la Chambon donne une soudure plus éner-

gigue. Dans l'un et l'autre système, d'ailleurs, une tâche
très délicate incombe à la fileuse : lorsqu'au cours de l'opé-
ration un cocon vient à être presque épuisé ou que le brin
se rompt, ou que l'épais-
seur de la barre diminue,
comme cela arrive fré-
quemment en fin de co-
con, elle doit faire, en
temps voulu, les substi-
tutions et les additions de
brins nécessaires (jette-
bouts) pour que le fil de
grège ne subisse dans
son homogénéité aucune
altération. De, son. coup
d'oeil et, de son adresse
dépend, en outre, pour
une bonne part, la net-
teté du fil desoie, c.-à-d.
l'absence des duvets ou
boucles de toute sorte :
bouchons, castes, etc:,
et des morts volants Fig. 5.— Croisure àla tavelette.ou vrilles (rattaches'=de-	 g'
fectuenses).

Les dévidoirs font à la minute de 450 à 200 tours. Ils
sont tous actionnés aujourd'hui par la vapeur ou par des
moteurs hydrauliques, et, dans les grandes usines, en grand
nombre, sur un même arbre de transmission, avec 3, 4,
5, 6 asples par bassine. On est arrivé aussi à réaliser
mécaniquement le battage au moyen d'une brosse animée
d'un mouvement de rotation de durée déterminée. Enfin,
on a essayé, il y a quelques années, de remplacer, au
moins partiellement, la fileuse elle-mème par un disposi-
tif opérant automatiquement le jette-bout. Toutefois, les
tentatives faites dans cette dernière voie n'ont pas donné
jusqu'ici des résultats bien concluants, et la filature au-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



les soies ouvrées en poils, trames et organsins. Le poil
s'obtient en faisant subir une faible torsion à un seul fil
de grège. Il sert pour la chaîne de certaines étoffeslé-
gères, des passementeries, des broderies, etc. La trame
est produite par la torsion simultanée, de droite à gauche,
de 2 à 42 fils de grège qui n'ont pas été, au préalable,
individuellement tordus, ou encore, niais rarement, par la
torsion de deux « poils ». Elle comporte de 80 à 450 tours
par mètre, et elle forme, comme son - nom l'indique, la
trame des tissus. L'organsin, qui est employé, au con-
traire, pour la chaîne, a la structure la plus complexe:
deux ou plusieurs fils de grège sont d'abord tordus indi-
viduellement de droite à gauche, puis assemblés et tordus
à nouveau, mais cette fois de gauche à droite. La première
torsion ou apprêt s'appelle filage. Il y a ensuite le dou-
blage, qui n'est pas spécial, du reste, à l'organsin, et qui
s'effectue sur les banques de doublage, enfin le deuxième
apprêt ou tors. Les deux apprêts ne comportent pas tou-
jours le même nombre de tours, et, entre autres combinai-
sons, qui constituent autant d'ouvraisons différentes d'or-
gansins, on distingue, d'après les tissus à fabriquer, les
suivantes :

Filage - Tors

Apprêt satin..... 600 tours 400 à 450 tours
—	 velours... 400 — 650 à 750 
—	 grenadine. 4.000 à 2.500 4.000 à 4.500
—	 moyen ... 400 à 450 -	 300 à 350 —

Signalons encore le marabout, qu'on -mouline à nou-
veau après sa teinture, la soie à coudre, composée de
3 à 22 fils, la soie à tricoter, la soie tordue ferme, l'ova-
lée, la plate, la grenadine, etc.

La longueur des fils moulinés était autrefois de 4.500 m.
Elle est maintenant, le plus ordinairement, de 15.000 à
20.000 m. Un compteur fait connaître, à chaque instant,
la longueur envidée sur les guindres, et on appelle déca-
vage le dégagement des écheveaux ou flottes.

Le moulinage se pratique, le plus habituellement, dans
des usines distinctes des filatures.

Déchets de soie. La schappe. Les déchets de soie sont
nombreux : déchets de magnanerie (blaze ou enveloppe
soyeuse du cocon, cocons avariés et imparfaits), déchets
de filature (frisons, cocons presque épuisés ou bassinés),
déchets de moulinage (bourre). Tous, quelles que soient
leur nature et leur provenance, sont utilisés, tout aussi
bien que la partie dévidabe des bons cocons, pour la pro-
duction de fils de soie appelés schappes ou fantaisies.
Déjà au mue et au xive siècle on filait à la main, avec les
cocons percés, les frisons et les bassinés, des fils de dé-
chets respectivement dénommés galette, fleuret, filoselle.
Au xvine siècle, les premières tentatives furent faites, sur
les bords du lac des Quatre-Cantons, en vue de la filature
mécanique des déchets de soie, et, depuis 4830, l'industrie
de la schappe a pris un développement considérable. Les
méthodes suivies n'offrent, du reste, aucune analogie
avec celles mises en oeuvre pour la préparation des soies
grèges et ouvrées.- Elles serapprochent, au contraire,
tout en étant beaucoup plus complexes, de celles en usage
dans la filature du coton, du lin et de la laine.

La masse des déchets se présente sous la forme d'un
tout solide et compact, constitué par des brins de soie et
des impuretés diverses -que le grès agglutine. Pour la ra-
mollir et en séparer les matières étrangères, on la plonge
d'abord dans - une cuve carrée de 3 -à 4 m. c., qui est
remplie d'eau bouillante, additionnée ou non de savon, et
où elle macère pendant un temps plus ou moins long :-les
déchets perdent une- partie de leur grès, les fibres se dé-
gagent peu à peu, les corps étrangers, les chrysalides
notamment, se séparent ; c'est le décreusage, que com-
plètent- un lavage énergique à l'eau froide, un bon esso-
rage et un battage mécanique. La masse, dont l'aspect
général rappelle, dès ce moment, celui de l'étoupe, est
ensuite peignée. Cette seconde opération, qui -a pour but
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tomatique de la soie en est encore à la période des tàton-`
nements.

Lorsque le fil enroulé sur l'asple a acquis une lon-
gueur suffisante, on l'enlève, en abaissant l'une des
lames, on le fait sécher, pour éviter qu'il ne se crêpe et
ne perde son lustre, on détermine son titre et on le plie
pour le livrer au commerce. Ce pliage s'opère, suivant les
pays, de façon différente. En France et en Italie, chaque
écheveau ou flotté reçoit la forme d'une natte constituée
par la torsion des deux dites de l'écheveau l'un sur l'autre.
Au Japon, les flottes, préalablement raccourcies par un
double noeud fait au milieu de la longueur de chacune
d'elles, sont réunies au nombre d'une quarantaine et dis-
posées en grappes. En Chine, on les presse l'une sur
l'autre et on en fait des parallélipipèdes ou moschs de 40
centim. sur 30. Au Tonkin, on les plie en- forme de petits
anneaux de 5 à ,6 centim. de diamètre. Au Bengale, elles sont
mises en petits paquets étroits, dits cigarettes de l'Inde.

Moulinage. La soie qui sort de la filature est la soie
grège (la grège) ou soie filée. Elle est formée de fils élé-
mentaires soudés entre eux, suivant des directions à peu
près parallèles, par le grès coagulé et elle ne pourrait,
dans cet état, supporter sans danger le tissage, et surtout
la teinture en flottes, car ses brins constituants, outre
qu'ils risqueraient de se rompre, se décolleraient et se di-
viseraient. On la soumet donc à une opération nouvelle,
le moulinage ou ouvraison, qui consiste en une série
de torsions et de doublages et qui la transforme en soie
moulinée ou ouvrée. -

Le moulinage proprement dit est toujours précédé du
dévidage. Les écheveaux sont placés sur des tavelles, ca-
dres légers en bois de pin, mobiles autour d'un axe hori-
zontal. Des bobines ou roquets, tournant par friction.,
attirent et enroulent la soie et font tourner les tavelles.
Entre les tavelles et les roquets, un va-et-vient, dont les
boucles sont garnies de drap, de façon à nettoyer la soie,
règle son égale répartition sur les roquets. D'autre part,
l'ouvrière qui a la surveillance de l'opération rattache les
fils rompus, supprime les inégalités et enlève les bouts.
Le dévidage concourt ainsi, dans une large mesure, à
l'amélioration du , fit de soie. Il occasionne un déchet
(bourre, volte), qui, de 2 à 8 0/e pour les soiesd'Europe,
peut s'élever à 30 et 50 0/0 pour certaines • soies exotiques
très impures, et il est suivi de la purge, qui consiste dans
le passage de la soie à travers trois purgeoirs (pinces gar-
nies de drap) et qui exige, par suite, un second dévidage,
en même temps qu'il occasionne un nouveau déchet.

La torsion se pratiquait, à l'origine, à la main, au moyen
de fuseaux. Depuis le xiv e siècle, on y emploie en Italie un
moulin appelé, à cause de sa forme, « moulin rond ». On
ne le rencontre plus guère que dans le Piémont et on lui
préfère chez nous le « moulin ovale », d'invention fran-
çaise. Le moulin rond ressemble extérieurement à une
grande cage cylindrique. La soie à mouliner est sur des
fuseaux qui sont disposés circulairement et qui tournent
sur eux-mêmes verticalement. Elle est reçue sur des bo-
bines et des asples, qui tournent également sur eux-
mêmes, mais horizontalement. En combinant convenable-
ment la vitesse des uns et des autres, on peut obtenir
évidemment telle torsion que l'on désire. Le moulin ovale
est basé sur le même principe, mais moins encombrant. La
soie, après torsion, y est reçue sur des cylindres ou guin-
dres tournant horizontalement. Enfin on construit actuel-
lement, pour la grande industrie, des métiers à retordre,
qui offrent tousles caractères des- moulins ovales, mais
qui ont la forme de longs parallélipipèdes de 60 à 80 cen-
tim. de largeur. Ils -réalisent des vitesses de 10.000 à.
42.000 tours à la minute.

Le nombre et le mode des torsions et des doublages
varient à l'infini suivant la destination de la soie et les
effets qu'on veut obtenir : plus, en effet, une soie est tor-
due, plus sa résistance augmente, mais aussi plus son
brillant est atténué. D'une façon générale, on distingue
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de rendre les fils de soie parallèles, en comprend toute
une série d'autres : passage aux mouilleuses qui lubri-
fient les déchets, aux nappeuses, qui commencent à don-
ner un certain parallélisme aux filaments, aux fondeuses,
qui les tirent et les coupent en brins d'égale longueur,
aux peigneuses (peigneuses circulaires ou dressing
plats), qui achèvent de les paralléliser et d'enlever les
matières étrangères. On a alors les loquettes, qui pré-
sentent, avec une certaine atténuation, l'éclat de la soie.
Des ouvrières les épluchent, en les faisant passer sous
une lame de verre fortement éclairée en dessous, et des
étaleurs en forment, par leur superposition et leur éti-
rage, des nappettes, de poids et de longueurs détermi-
nés, toutes prêtes pour la filature. Celle-ci s'opère dans
les mêmes conditions que la filature de la laine ou du co-
ton (V. FILAGE, t. XVII, p. 444).

La schappe ne diffère, on le voit, de la soie que parle
mode de fabrication. Elle en présente les qualités à un
degré seulement atténué et elle entre, soit seule, soit en
combinaison avec la soie proprement dite, le coton et la
laine, dans la fabrication de nombreux tissus, qui ont le
double avantage de posséder l'éclat soyeux et de pouvoir
être produit à bon marché. La passementerie (franges,
chenilles, cordonnets), la bonneterie (gants, maillots, bas
mi-soie), l'ameublement (façonnés, brochés, imprimés) en
font notamment une grande consommation. Les foulards,
les peluches, les velours en emploient aussi d'énormes
quantités et, avec les déchets de tussah, les Anglais fa-
briquent, sous le nom de sealskin, une schappe spéciale,
qui imite le poil de loutre. Au total, la production est
presque égale, du moins en Europe, au tiers de celle de
la soie proprement dite.

Propriétés physiques et chimiques de la soie. Le
plus brillant de tous les textiles, la soie est en même
temps le plus résistant. Elle est aussi très élastique, très
ductile, et, comme diélectrique, elle vient tout de suite
après la laine et avant le verre, ce qui la fait employer
pour recouvrir les fils de cuivre servant de conducteurs.
Elle est pareillement mauvaise conductrice de' la chaleur.
Elle est poreuse, et comme telle, fixe, par sa seule expo-
sition à l'air, une quantité d'humidité qui peut varier de
40 à 25 0/0 de son poids et atteindre même 30 0/0 sans
qu'au toucher elle semble mouillée. Elle absorbe, avec la
même facilité, non seulement les autres vapeurs et les gaz,
mais aussi les corps solides ou liquides en suspension ou
en dissolution dans l'eau, notamment les diverses ma-
tières colorantes. Elle n'a pas de saveur et, quoique ca-
ractéristique, son odeur est faible. Quant à sa densité,
elle est assez difficile à déterminer, à raison même de son
pouvoir absorbant. Robinet et J. Persoz ont respective-
ment trouvé, pour la soie décreusée, c.-à-d. débarrassée
de son grès, 4,367 et 4,357.

Comme constitution chimique et malgré les beaux tra-
vaux de Schutzenberger, la soie est encore mal connue.
A l'état de soie grège, elle se compose essentiellement de
fibroïne, dans la proportion de 70 à 75 0/0, et de séricine
ou grès, dans la proportion de 25 à 30 °/0 . La fibroïne
ou soie pure est une substance blanche, douce au tou-
cher, soluble dans les acides chlorhydrique, azotique et
phosphorique. Elle appartient au même type que l'albu-
mine et contient, d'après Schutzenberger et Bourgeois :
carbone, 48,6 ; hydrogène, 6,3 ; azote, 48,7 ; oxygène,
26,25. Traitée par l'acide sulfurique étendu, elle donne
environ 5 0/0 de tyrosine et beaucoup de leucine. Le grès
ou gomme de soie, appelé quelquefois aussi séricine,
enveloppe comme d'un enduit protecteur la fibroïne, qu'il
colore et rend dure et raide. Il ne serait autre, du reste,
qu'une altération de celle-ci au contact de l'air. Il con-
tient : substance gélatigène, 87,10 ; corps extraits par
l'alcool, 8,57 ; sels, 4,33. A la différence de la fibroïne,
il est soluble dans une dissolution de savon d'acide oléique
à chaud, laquelle met la première à nu sans l'altérer.

TEINTURE DR LA SOIE. - La soie est quelquefois teinte

en pièces, après le tissage, mais le plus ordinairement
en flottes, après le moulinage. Le teinturier reçoit du
fabricant de soieries la soie ouvrée. Chaque lot ou main
(masse de plusieurs pantimes, constituées elles-mêmes
par un certain nombre de flottes, de grosseurs rigoureu-
sement identiques) est accompagné d'un échantillon de la
nuance désirée et de l'une des trois désignations : en cru,
en souple, en cuit. On dit que la soie est crue lorsqu'elle
conserve, après la teinture, la presque totalité de son
grès. Elle est souple, lorsqu'elle en renferme encore
40 à 45°. Elle est cuite, lorsqu'elle n'en contient plus du
tout. Tandis que la soie crue, qui est terne et rude au
toucher, s'emploie principalement pour donner de la rai-
deur aux tissus, la soie souple, déjà plus brillante, sert à
leur procurer l'épaisseur et le volume. Quant à la soie
cuite, constituée par la fibroïne presque chimiquement
pure, elle possède, au plus haut degré,les qualités carac-
téristiques de la soie, l'éclat notamment, et elle compose
la partie apparente des belles étoffes.

Les opérations préliminaires qui transforment la soie
ouvrée en soie souple ou cuite, c.-à-d. qui la décreusent
partiellement ou complètement, ont été décrites à l'art.
BLANCHIMENT, t. VI, p. 1034. Elles sont suivies des opéra-
tions tinctoriales proprement dites, qui se distinguent en
teintures directes et teintures indirectes. Dans les tein-
tures directes, la soie est plongée, suivant sa quantité;
dans de grandes barques ou dans de petits chaudrons en
cuivre, renfermant, à une température voisine de l'ébulli-
tion, sans toutefois l'atteindre, de l'eau additionnée de
1/2.000 d'acide sulfurique ou chlorhydrique et de la quan-
tité convenable, d'après la nuance cherchée, de la matière
ou du mélangé de matières colorantes. Fréquemment ces
bains contiennent aussi les vieux bains de savon qui pro-
viennent de la cuite des soies et qui concourent, ainsi
qu'on l'a reconnu, à rendre les couleurs plus brillantes et
plus uniformément réparties. Durant toute l'immersion,
la soie est passée sur des bâtons et constamment remuée
et lissée, soit à la main, soit mécaniquement. Dans les
teintures indirectes, la soie est préalablement immergée
dans des bains renfermant les mordants (tanins ou sels
métalliques), sans l'action desquels elle ne peut absorber
certaines matières colorantes. On opère ensuite comme pour
la teinture directe. Les matières colorantes artificielles,
d'une grande facilité d'application, se prêtent en général à
la teinture directe. Pour les couleurs noires ou rabattues,
au contraire, la teinture indirecte est seule efficace.

Les mordants les plus employés pour la teinture de la
soie sont les sels d'alumine, de fer et d'étain, la noix de
galle, le sumac, le bois de châtaignier, le cachou du Ben-
gale. Les matières colorantes varient à l'infini. Elles sont
naturelles ou artificielles. Les premières, qui proviennent
de racines ou d'insectes, étaient encore seules employées
il y a quarante ans à peine. On leur préfère aujourd'hui
les colorants artificiels, à base de goudron de houille, qui,
outre qu'ils sont moins chers, offrent, pour les effets à
obtenir, beaucoup plus de ressources (V. TEINTURE).

Le finissage, qui suit la teinture et qui achève de
donner à la soie l'élasticité, le brillant et la souplesse,
comprend : d'abord une opération chimique, l'avivage,
qui se distingue en avivage pour toucher craquant et
en avivage pour toucher mou, et qui s'obtient par une
immersion rapide dans un bain d'eau additionné, pour le
premier, d'un mélange à parties égales d'huile d'olive et
d'acide sulfurique, pour le second, d'un acide minéral ou
organique, comme l'acide sulfurique (4 pour 1000) ; puis
une série d'opérations mécaniques, le secouage, qui rend
aux fils des flottes le parallélisme, le chevillage, qui con-
siste en une forte torsion des flottes sur elles-mêmes, le
lustrage, auquel on emploie des étireuses placées en
compartiment clos, sous vapeur légèrement comprimée.
Le séchage intervient en dernier lieu dans des chambres
chauffées, à l'abri de la poussière et de la lumière.

ESSAI DES SOIES, CONDITIONNEMENT ET TITRAGE. - Le
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prix élevé de la soie, son grand pouvoir absorbant et
l'usage de la vendre au poids l'exposent à de nombreuses
falsifications, qui, outre qu'elles constituent, à l'égard de
l'acheteur, une fraude, font perdre à cette précieuse mar-
chandise tout ou partie de ses qualités essentielles. Non
seulement, en effet, on l'alourdit aisément, sans qu'il en
paraisse rien, en la faisant séjourner quelque temps dans
un lieu humide, mais encore on la charge, à la teinture,
notamment à la teinture en noir, d'un excès de matières
colorantes, qui amènent la prompte désagrégation de ses
éléments moléculaires (soies brûlées). D'autre part, des
ouvriers pratiquent, au cours des nombreuses manipu-
lations qu'elle subit, un vol régulier connu sous le nom
de piquage d'once et consistant dans la substitution, à
40 à 45 0/0 de son poids, d'un poids égal de matières
étrangères. Enfin on l'enrobe, toujours pour la rendre
plus lourde, de gélatine ou de mélasse. Les conditions
ou bureaux d'essai:ont été instituées dans le but de com-
battre ces divers genres de fraudes. Les deux premières
conditions furent établies à Turin en 4750 et à Lyon
en 1780. Mais elles avaient un caractère privé. Un décret
du 5 avr. 4805 autorisa la chambre de commerce de
Lyon à créer une condition publique. D'autres existent
aujourd'hui dans toutes les villes de France, Paris com-
pris, où la soie et les soieries sont l'objet de transactions
importantes. Elles fonctionnent, comme celle de Lyon,
sous le contrôle des chambres de commerce (ou : des
municipalités) et en vertu de décrets qui fixent leur
organisation et le tarif des droits à percevoir. Leur direc-
teur est nommé par le préfet, leur personnel inférieur
par la chambre de commerce (ou par le maire). Leurs
procédés, perfectionnés par Talabot et Persoz, ont, du
reste, été étendus par ce dernier et par Delafraie aux
laines (V. ce mot), puis, à partir de 4852, aux cotons et
aux autres fibres textiles.

La condition des soies de Lyon, qui peut être prise
comme type, soumet les soies qui lui sont présentées à
cinq sortes d'épreuves : 1° le conditionnement propre-.
ment dit ou dosage de l'humidité : les échantillons pré-
levés sont d'abord pesés, puis placés, pendant trois quarts
d'heure environ, dans le dessiccateur Talabot-Persoz-
Rogeat, la température de 125 à430° C., et, lorsque toute
l'eau en est évaporée, pesés à nouveau. Comme on admet
que la soie renferme normalement 10 0 1 0 de son poids
d'eau, on n'a, pour déterminer le poids marchand, qu'à
ajouter au résultat de la seconde pesée 14,41 0/0 (dans
la pratique 41 °/0) : le surplus est de l'eau en excès, qui
ne doit pas se payer ; 2° le pesage : il n'est qu'une cons-
tatation officielle du poids de la marchandise livrée; 3° le
décreusage: l'échantillon prélevé est débarrassé, en le
cuisant dans deux bains de savon successifs, du grès et
des diverses matières étrangères introduites dans la soie,
et, par une double pesée, avant et après, on détermine
la proportion de fibroïne techniquement pure que celle-ci
contient ; 4° l'analyse chimique : elle révèle celles des
matières étrangères que le décreusage n'a pu enlever;
5° le titrage : il permet d'apprécier la grosseur et la
régularité des fils de soie. Vingt longueurs de fil égales
entre elles sont prélevées et pesées au milligramme ; la
moyenne est le titre, qui est exprimé, à la fois, en
grammes, pour une longueur de 500 m. (titre ordinaire),
et en deniers (0ar ,053), pour une longueur de 400 aunes
ou 476'm. (ancien titre). On y ajoute un certain nombre
d'autres indications : le coefficient de rupture au dévi-
dage, qu'on détermine en dévidant cinq flottes pendant
deux heures et qu'on exprime par le nombre de tavelles
ou de flottes qu'une ouvrière peut conduire simultané-
ment, étant supposé qu'elle répare 80 ruptures à l'heure;
les coefficients d'élasticité et de ténacité, mesurés par
le sérimètre, sorte de dynamomètre muni d'un curseur et
d'un cadran; le nombre de tours au mètre, donné par le
compteur d'apprêts, petite planchette portant deux pinces
entre lesquelles le fil se détord et un compteur de tours.

L'essai des soies est, bien entendu, facultatif, pour le
vendeur aussi bien que pour l'acheteur. De même, il est
loisible aux particuliers d'établir, à leurs risques et pé-
rils, des conditions. Mais le conditionnement est devenu
d'un usage si général dans le commerce de la soie, et les
conditions publiques offrent un tel surcroît de garanties
qu'il se livre, en fait, bien peu de flottes de soie grège
ou ouvrée, qui ne soient, d'un commun accord, passées
par ces établissements. Les tarifs sont à "peu près les
mêmes partout : 2 à 3 fr. jusqu'à 20 kilogr. et 0 fr. 45
par kilogr. en sus pour le conditionnement; 2 fr. (soies
ouvrées) et 3 fr. (soies grèges) par essai pour le titrage.

LES ÉTOFFES DE SOIE. -. Le fabricant de soieries achète,
d'ordinaire, et sauf le cas de la schappe, la soie à l'état
de grège, en flottes. Il possède parfois de grandes usines,
où toutes les opérations ultérieures, depuis le moulinage
ou ouvraison jusqu'au tissage, — mais la teinture excep-
tée, — sont indistinctement exécutées. Très souvent aussi,
il les confie à autant d'établissements ou d'ateliers spé-
ciaux, qui font ces travaux à façon. Le tissage, notam-
ment, est encore pratiqué, tant à Lyon que dans les cam-
pagnes environnantes, par des milliers de canuts, ou-
vriers ou petits patrons en chambre, qui possèdent un ou
quelques métiers à bras.

Préparation des soies pour le tissage. Teinte ou
écrue, la soie subit tout d'abord un nouveau dévidage.
Elle est, à cet effet, divisée en petits écheveaux, trafu-
sée, et le moulin à dévider des usines d'ouvraison ou,
dans les petits ateliers, une mécanique à pédale, l'enrou-
lent sur des bobines cylindriques, de bois ou de métal,
les roquets. Un second dévidage sur de nouveaux roquets,
le détrancanage, que les machines perfectionnées exé-
cutent en même temps que le premier, fait disparaltre ce
que cet enroulement avait de défectueux. Puis on procède
aux opérations de l'ourdissage, du pliage et du cannetage.
Comme les autres tissus, les étoffes de soie sont formées,
d'une façon générale, par la réunion de deux séries de fils
s'entre-croisant : les fils longitudinaux, c.-à-d. parallèles
à lapins grande dimension du tissu, constituentla chaîne,
qui est disposée d'avance, les fils transversaux, la trame,
qu'on introduit au fur et à mesure dans la chaîne. Pour
la chaîne, on prend des fils très solides, les organsins,
qu'on enroule sur de grands tambours creux et cylindri-
ques de 2 m. de hauteur, les ourdissoirs. On les y dis-
pose par portées de quatre-vingts fils juxtaposés, et, par
le pliage, on transporte l'assemblage ainsi obtenu sur le
rouleau ou ensouple qui alimentera le métier du tisseur.
Pour la trame, on dévide, an moyen de carinetières, des
roquets de fils de trame sur de petits cylindres en jonc,
en buis, en canne ou en roseau, les tuyaux ou cannettes,
destinés à être insérées dans les navettes du tisserand.
Ces dernières opérations sont communes, du reste, à
tous les textiles (V. CANNETEUSE, OURDISSAGE), et nous n'y
insisterons pas.

Métiers ii tisser. Le tissage s'opère, lui aussi, d'après
les principes, par les procédés et avec les machines ordi-
naires (V. TlssncE). Le métier du canut, notamment,
dont nous donnons une vue (fig. 6), est toujours l'an-
tique métier à bras, modifié seulement, pour les tissages
un peu complexes, par l'adaptation de la mécanique Jac-
quard (V. ce mot), qui supprime les marches. Il cède .peu
à peu le pas au métier mécanique, beaucoup plus produc-
tif. Toutefois, et à la différence de ce qui a lieu pour les
autres textiles, il ne saurait être complètement remplacé
par lui : il est, en effet, dans les soieries des genres si
compliqués que la fabrication n'en peut être entreprise
que sur des métiers à bras.

Tissus de soie. Armures simples, composees et fac-
tices. Le nombre des combinaisons ou armures (V. ce
mot) que l'on peut obtenir en faisant varier, outre la
grosseur et le degré de. torsion des fils employés, leur
écartement, leur division et leur ordre d'évolution, est à
peu près infini. Il est toutefois un certain nombre de types
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principaux que l'usage a consacrés et qui dominent au-
jourd'hui encore toute la fabrication. Nous allons indi-
quer brièvement les caractères essentiels de chacun d'eux

F

Fig. 6.— Métier à bras. A, ensouple de derrière; B, chaine;
C, lisses ; D, poitrinière; E F, battant ; G, ensouple de
devant; H, marche; MKM, navette.

et les caractères communs qui les rattachent les uns aux
autres, renvoyant pour les détails aux articles spéciaux
qui leur ont été consacrés.

D'une façon générale, les armures se distinguent,
d'après leur complication, en armures simples, composées
et factices.

Les armures simples ou fondamentales sont le taffe-
tas, le satin et le sergé.

Le taffetas (fig. 7) est, comme contexture, de la toile de
soie : le fil de chaîne et le fil de trame s'y recouvrent alterna-

tivement, à rai-
son de 75 fils
de chaîne et de
45 à 50 inser-
tions de trame

- au centimètre.
	  La faille est un

taffetas dont la
- chaine est en

s• oie cuite et la
trame en soie
souple. Le fou-
lard est un taf-

etas où les fils sont triples. Le crêpe est un taffetas tissé
en écru avec un organsin très tordu ; un apprêt mécanique
spécial suit le tissage. La gaze est un taffetas dont les fils,
au nombre de 20 à 50 seulement au centimètre, sont
simples, mais d'une grande finesse et formés de soie grège
de première qualité. La popeline est un taffetas tissé avec
une trame de laine.

Le satin (fig. 8) conserve le mieux à la soie son éclat.
Le fil de trame couvre un fil de chaîne et est couvert lui-même

parquatre,cinq,
e C cc C Ce e six :.. d'entre

eux (satins de.
cinq, de six, de
sept,...), ou
réciproquement
(satins dechai-

—_`	 ne et satins de
trame). La lu-
mière qui tombe

—^^— sur l'étoffen'est
ainsi brisée en
aucun point :
d'où l'aspect

particulièrement brillant de ce genre d'armure. Le nombre
des fils est de cent environ au centimètre. Le satin de Chine
est un satin de cinq. Les satins riches unisse font ordinaire-

nient à huit fils, quelquefois à dix et douze. Dans les étoffes
façonnées où Ies trames du satin ne font pas corps avec
le fond, ou va jusqu'à soixante-quatre fils. Le satin ia la
reine, le satin princesse, le satin duchesse, le satin
merveilleux, le rhadamès, l'alcyone ne sont que des
variétés de satin différenciées par le rapprochement des
fils, la fréquence des passages sur ou sous la trame, la
qualité et le type des matières premières.

Le sergé (fig. 9) est la combinaison susceptible de re-
cevoir le plus de formes diverses. Chaque fil de la trame
se lie avec un fil de la chalne, puis flotte sur ou sous les
deux, trois, quatre... suivants, selonquel'on veut obtenir un
sergé par la
trame ou par
la chaine, à
trois, — à qua-
tre, à cinq...
fils. Le liage
des fils de chaîne
avec la trame
détermine,d'ail-
leurs, ces effets
de relief, en sil- Fig. 9. — Armure sergé. c, fils de chaîne ;
Ions obliques ,	 t, fils de trame.
caractéristiques
du sergé. Le degré d'obliquité dépend lui- même, évidem-
ment, du rapport du nombre des fils de chaîne au nombre
des insertions de trame : s'il y a, par exemple, cinquante fils
de chaîne et cinquante insertions de trame au centimètre,
il sera de 45 0 . Le batavia, la levantine, la virginie, le
raz de Saint-Maur sont des variétés de sergé.

Les armures composées sont des dérivées des trois ar-
mures fondamentales. Ainsi au taffetas se rattache le gros
des Indes, obtenu avec deux chaînes, l'une simple et
l'autre triple, croisées par deux trames, l'une fine pas-
sant sous la chaîne simple, l'autre plus grosse passant sous
la chaîne triple. Le gros de Tours, le gros de Naples, le
gros d'Oran, le gros d'Ecosse, le poult de soie, le flo-
rence, la marceline, les velours ottomans, sont le résul-
tat de combinaisons analogues. De leur côté, les draps de
soie empruntent leur contexture au satin et au sergé. Le
velours est le produit de la superposition de deux chalnes :
une chaîne de fond on pièce, en armure taffetas ou sergé,;
une chaîne supérieure ou poil, soulevée au fer et rasée.
La peluche est un velours au poil moins fourni, fait avec des
fers très hauts. Quant aux moires et aux façons crêpe,
chiné, etc., elles sont obtenues, les premières par un cylin-
drage à chaud du taffetas, les secondes par compression.

Le tussah ou tussor n'est pas non plus, comme on pour-
rait le croire, une armure spéciale, mais bien un tissu de
contexture quelconque obtenu avec la soie d'un ver sauvage,
l'Anthercea mylitta ou Tussah (V. plus haut). Par exten-
sion, le même nom est aujourd'hui donné à toutes les soies de
vers sauvages, qu'elles viennent de la Chine ou de l'Inde.

Les diverses étoffes dont nous avons jusqu'ici parlé
rentrent dans la catégorie des unis. Les tissus façonnés,
autrement dit à dessins, sont obtenus par des armures
factices. Ils comprennent, comme genres principaux :
d'abord tous les taffetas façonnés, puis les damas, qui
résultent de la combinaison de deux armures satin, pro-
duisant un dessin mat sur fond brillant, et qui se font
avec ou sans envers; la brocatelle, qui est un damas où
le dessin s'enlève en satin sur un fond généralement gros-
sier, en fil de lin ou même en coton ; le lampas, damas à
fond de satin, dont le dessin est fait par un taffetas d'une
couleur opposée à celle du satin ; le droguet, genre de fa-
çonné dans lequel le dessin est produit par un effet de poil
s'enlevant sur un fond taffetas, satin ou sergé; le brocart,
d'armure également quelconque, avec entre-croisement de
fils d'or ou d'argent; enfin tous les brochés. Le dessin est
conçu et exécuté par un dessinateur travaillant pour le
compte du fabricant. Il est mis en carte, c.-à-d. reporté
sur un papier quadrillé, un canevas, dont chaque ligne re-

C C C C C C C C

Fig. 7. — Armure taffetas. c, fils de
chaîne ; t, fils de trame.

Fig. 8. — Armure satin. c, fils de
chaîne ; t, fils de trame.

C C c c c e c C

t
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présente un fil de chaîne ou de trame et qui permet au
liseur de confectionner à son tour le carton introduit par
le tisseur dans la mécanique Jacquard (V. CARTE, t.' IX,
p. 588, CARTON, t. IX, p. 621, et LISAGE, t. XXII,

d19)
P Tout le monde connaît les merveilles d'art qui ont été
réalisées au xvi e , au xvlie et, plus encore, au avin e siècle,
par l'industrie des soieries. Le terrain perdu n'a pas en-
core été entièrement regagné. Toutefois la fabrication lyon-
naise produit, depuis quelques années, des étoffes qui,
comme sujets et comme coloris, constituent de réels chefs-
d'oeuvre et qui, au point de vue technique, touchent à la
perfection.

Tissus teints et imprimés. Nous avons vu que la soie
des étoffes est, en general, teinte en flottes, avant le tis-
sage. La peinture en pièces, après le tissage, s'effectue,
pour les couleurs unies, par les moyens ordinaires
(V. TEINTURE). Si l'on veut obtenir des dessins colorés,
on recourt à un procédé bien connu dans l'industrie des
autres tissus, des indiennes notamment, à l'impression
(V. ce mot). Elle fournit à bon marché des étoffes d'un
grand effet, sinon d'une belle exécution, et s'applique
indifféremment aux tissus écrus et aux tissus déjà teints
en couleurs unies.

Apprêts. En sortant ou du métier, ou des ateliers de
teinture en pièces et d'impression, et avant d'être livrées
au commerce, les étoffes de soie doivent subir un certain
nombre d'apprêts destinés à leur donner plus d'aspect et
de maintien : cylindrage, rasage, polissage, encollage,
gommage, glaçage, gaufrage, moirage, etc. Sur ce
point encore, les opérations ne diffèrent que fort peu 3e
celles pratiquées pour les autres genres de tissus (V. Ar-
r:vsT, t. III, p. 437).

Recherche du coton et de la laine dans les tissus de
soie. L'examen microscopique du tissu et la comparaison
avac des fibres des différents textiles constituent le pro-
cédé le plus rapide et le plus certain. Mais il exige un
Veil exercé et des instruments. En voici un plus simple,
indiqué par Ozanam. Il est basé sur la propriété que pos-
sède l'ammoniure de cuivre ou liqueur de Schweitzer de
dissoudre rapidement le coton, lentement la soie, et d'être
sans effet sur la laine. En y faisant tremper l'étoffe pen-
dant une demi-heure, tout le coton sera dissous; un nou-
veau bain de vingt-quatre heures enlèvera la soie et il ne
restera . que la laine.,

Soies ARTIFICIELLES. —.Les premiers échantillons en ont
été exposés, en 1889, par l'inventeur, le comte de Char-
donnet. Le coton cardé ou ouate, qui est de la cellulose
à peu près pure, en constitue la base, de préférence aux
autres fibres végétales : lin, chanvre, ramie, pate de
bois, etc., qui pourraient étre aussi utilisées, mais qui
n'offrent pas, au point de vue industriel, les mêmes avan-
tages. On transforme, en le , nitrifiant, le coton en collo-
dion, qu'on malaxe ensuite dans un mélange d'éther et
d'alcool, on lance la pâte, par l'intermédiaire de cylindres
en acier pouvant supporter une pression de 400 atmos-
phères, à travers des tubulures en verre que termine un
orifice capillaire, de diamètre approprié ( 'e verres à soie »),
on enroule le fil qui en sort sur des bobines, enfin on le
dénitre, pour qu'il ne reste pas, comme le celluloïd, in-
flanimable. La soie. Chardonnet se rapproche beaucoup,..
comme finesse, comme ténacité et comme brillant, de la
soie naturelle. Elle se traite comme elle et est em-
ployée surtout pour la passementerie et l'ameublement.
Elle est fabriquée, en France, à Besançon, et en Suisse,
à Spreitenbach. Son prix varie de 20 à 30 fr. le kilogr.

Un autre inventeur français, Duvivier, de Nanterre,
a imaginé en 4890, sous le nom de soie française, un
produit analogue. Il mélange à la cellulose nitrifiée de la
gélatine dissoute dans de l'acide acétique cristillisable,
ajoute une autre solution de gutta, de sulfure de carbone,
de glycérine et d'huile de ricin, filtre et file dans des
filières de verre.

SOIES VÉGÉTALES. — On donne indistinctement ce nom,
dans le commerce, d'une part, aux poils qui entourent les
graines d'un certain nombre de végétaux appartenant aux
Bombacées on Sterculiacées, d'autre part, aux fibres végé-
tales extraites de certaines Asclépiadées et même de
l'écorce du mûrier. Les poils du Bombax pentandrum,
ou Kapok de l'Inde et ceux de l'Eriodendron anfrac-
tuosum, désigné sous le même nom de kapok, sont les
plus employés. Les pays qui fournissent le meilleur kapok
sont Java, Sumatra et les autres îles de l'archipel Indien.
On s'en sert pour la ouate d'habillement et les coussins ;
on en fait des étoffes qui imitent le castor ; on en fabrique
aussi des chapeaux et on l'a même préconisé pour panser
les plaies chirurgicales.

GÉOGRAPHIE SÉRICICOLE ET STATISTIQUE. — La récolte
annuelle des cocons de vers à soie domestiques peut être
évaluée, pour le monde entier et en chiffres ronds, à 350 mil-
lions de kilogr. de cocons frais, fournissant 27 à 28 millions
de kilogr. de soie grège, d'une valeur approximative de
plus de 800 millions de fr. Elle se répartit ainsi entre les
principaux pays producteurs :

POIDS
de la soie grège

kgr

VALEUR
commerciale

millions de fr.

Chine 	 11.500.000 300
Japon 	 8.500.800 250
Italie 	 - 3,000:000 130
Indo-Chine' 	   1.100.000 20
Turquie d'Asie 	 950.000 30
Inde 	 700.000 18
France 	 600.000 25
Asie centrale 	 500.000 12
Autriche-Hongrie 	 250.000. 10
Presqu'ile'balkanique , 	 250.000 7
Caucasie. 	 230.000 6
Espagne 	 80.000 3

L'Asie entre, on le voit, dans la production totale pour
les six septièmes environ, l'Europe pour l'autre septième.
L'Amérique et l'Afrique ont bien aussi quelques magnane-
ries, mais elles sont d'un rapport insignifiant. En Chine, les
plaines basses du delta du Yang-tsé, à l'E., le delta du
Si-kiang, dans le Kouang-toung, au S., et le plateau du
Se tchouan central, à l'O., sont les régions séricicoles par
excellence : elles fournissent les neuf deuxièmes de la soie
chinoise. Canton et Chang-haï sont les deux grands marchés
d'exportation. Au Japon, les éducations ne se pratiquent
guère que dans Nippon, au centre surtout. Les exporta-
tions se font par Yokohama. En Indo-Chine, le Tonkin
tient la tete, avec une production annuelle de 800 à

900.000 kilogr. de grège. Le climat y est on ne peut plus
favorable aux mûriers, et l'on peut faire de six à sept édu-
cations par an. L'Inde, très éprouvée par la pébrine, voit
sans cesse le nombre de ses éleveurs diminuer. Il ne s'en
rencontre plus guère que dans les Lower Provinces du
Bengale, le Pendjab, le Cachemire, l'Assam et le Mysore.
Les exportations se font par Calcutta. En Turquie d'Asie
et dans l'Archipel, Brousse, Ismidt, Biledjik, Panormo, le
Liban, l'île de Chypre, l'ile de Crète, l'île de Rhodes, sont
les principaux centres d'élevage. En Europe, la produc-
tion est à peu près localisée dans la région méditerra-
néenne, et elle n'a même une importance réelle qu'en Italie
et en France, car, déjà faible dans la péninsule balkanique
et les provinces méridionales de l'Autriche-Hongrie, elle
devient presque insignifiante dans la péninsule ib érigne,
son berceau, cependant, dans cette partie du monde.
En Italie, les provinces du Nord (Lombardie, Piémont,
Vénétie) fournissent plus des trois quarts des cocons de
tout le royaume; la Lombardie seule, les deux cinquièmes;
le reste provient de l'Emilie, des Marches, de l'Ombrie et
de la Toscane. La Brianza, au S. de Côme, est, comme
quantité, le pays de la soie par excellence ; le Piémont
produit les meilleures qualités. Le nombre des séricicul-
teurs recensés est de 600.000. En France, la récolte, qui,
de 400.000 kilogr. de cocons à la fin du xviIie siècle,
s'était progressivement élevée jusqu'à 23 millions de kilogr.
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en 1850, pour retomber ensuite, sous l'influence de l'épi-
démie de pébrine, jusqu'à 4 et 5 millions de kilogr.
en 1865 a, depuis, passé par une alternative de hauts et
de bas. La moyenne de la dernière période décennale n'a
pas excédé, toutefois, 8 millions de kilogr., correspon-
dant à une production de soie grège de 650.000 kilogr.
seulement. Depuis six ans, notamment, la décroissance a
été à peu près constante :

ANNÉES COCONS

kgr

SUIE GRLGE

kgr

1894 10.584.491 896.000
1895 9.300.727 780.000
1896 9.318.765 784.000
1897 7.760.132 620.000
1898 6.893.033 550.000
1899 6.993.339 600.000

Le nombre des sériciculteurs est tombé, parallèlement,
de 300.000 en 4868 à 454.733 en 4894, 133.253
en 1897, 428.114 en 1899. Ils résident dans 28 dépar-
tements, appartenant tous, sauf l'Indre-et-Loire, où la
sériciculture est réduite, du reste, à sa plus simple ex-
pression,!à la région du Midi. Au premier rang se placent
le Gard (2 millions de kilogr. de cocons), l'Ardèche
(1 :600.000), la Drôme (1.000.000), Vaucluse (800.000).
Puis viennent le Var (400.000) et l'Isère (300.000).
Les 22 autres départements fournissent à peine, à eux
tous, 4 million de kilogr. La production cévenole est, au
surplus, en même temps que la plus importante, la plus
estimée. Il n'y a qu'en France qu'on trouve des soies
d'une telle « pâte ».

Le poids des déchets de toute nature doit, de son côté,
s'élever annuellement, bourre comprise, à 22 ou 23 mil-
lions de kilogr. En Europe, tout est consommé par les fa-
briques de schappes, qui sont nombreuses, surtout en An-
gleterre, en Suisse, en France, en Allemagne, et qui
produisent en moyenne près de 4 millions de kilogr. de
fils par an. En Asie, au contraire, une grande partie en
est perdue ; le reste est exporté en Europe ou, dans des
proportions minimes, filé à la main.

Nous n'avons pas parlé jusqu'ici des cocons de vers à
soie sauvages. La récolte en est très considérable en
Chine, dans l'Inde et dans l'Indo-Chine ; mais il est à peu
près impossible de l'évaluer, les soies de cette nature
étant, en grande partie, employées sur place à la confec-
tion de tissus indigènes. Rien que pour la Chine, on l'éva-
lue à plus de 20 millions de kilogr. de cocons frais, four-
nissant 4.200.000 kilogr. de soie. Elle parait aussi élevée,
ou peu s'en faut, dans l'Inde.

Si de l'industrie séricicole nous passons maintenant à
l'industrie des soieries, les statistiques se trouvent quel-
que peu renversées. La Chine ne consomme guère, en
effet, sur place que la moitié de sa soie grège, soit 5 mil-
lions 500.000 kilogr. environ, et envoie l'autre moitié en
Europe (80 O/a) et aux Etats-Unis (20 o/o) pour y être
ouvrée et tissée. Le Japon exporte pareillement plus de
3 millions et demi de kilogr. de grège par an, dont près
des deux tiers vont aux Etats-Unis, le troisième tiers en
Europe ; l'Inde, 275.000 kilogr., dont moitié vont en
Angleterre, l'autre moitié en France. En Indo-Chine, au
contraire, les dix-neuf vingtièmes sont employés à la con-
fection des vêtements des indigènes. En Europe, le pays
le plus producteur, l'Italie, n'arrive guère comme con-
sommateur qu'en septième ligne, avec une fabrication re-
présentant annuellement une cinquantaine de millions de
fr. à peine. La France, au contraire, qui produit cinq
fois moins de soie, tient la première place, avec une
fabrication huit à neuf fois plus élevée : elle récolte
600.000 kilogr. de soie grège et en absorbe 4 millions
et demi. L'Allemagne, la Suisse, l'Angleterre, qui n'ont
que peu ou point d'élevage, viennent après elle comme
pays de tissage. En Allemagne, cette industrie est, en
majeure partie, concentrée à Crefeld, en Suisse, à Zurich.
Enfin, les Etats-Unis voient chaque année leur impor-

tation de soie grège et le nombre de leurs métiers aug-
menter.

La valeur des soieries annuellement fabriquées en France
dépasse 450 millions de fr., en progression constante et
rapide dans ces dix dernières années. Malheureusement,
l'augmentation porte principalement sur les tissus mé-
langés, au détriment de la soierie pure, qui subit une
crise sensible. Le quartier de la Croix-Rousse, à Lyon,
la campagne lyonnaise et les deux départements voisins
de l'Isère et de la Loire entrent, dans le total, pour près
des neuf dixièmes. Les « canuts » en fournissaient, na-
guère encore, la plus forte part. Mais le métier à bras et
le petit tisserand, outre qu'ils ne produisent que des
soieries pures, reculent chaque jour devant le métier
mécanique et l'usine. De 50.000 en 1878 et de 32.000
en 1888, le nombre des premiers de ces métiers est
tombé, en 4898, à 40.000, tandis que, pendant le
même temps, la production globale lyonnaise montait,
de 350 et 383 millions, à 405 millions de fi'., - le
tiers, à peu près, de la production européenne, le cin-
quième de la production du monde entier, qu'on évalue à
2 milliards de francs environ.

Voici, pour terminer, les chiffres donnés par notre statis-
tique douanière (commerce spécial) de l'année 1900. La
France a importé : 633.500 kgr. de cocons (6.916.328 fr.),
dont 390.300 kgr. de Russie et 168.400 kgr. de Tur-
quie; 5.664.900 kgr. de soie grège (245.425.200 fr.),
dont 3.295.700 kgr. de Chine, 820.400 kgr. de Tur-
quie, 633.800 kgr. d'Italie, 596.600 kgr. du Japon;
325.400 kgr. (1.984.940 fr.) de déchets de soie; 46.200
kgr. (735.605 fr.) de soies moulinées; 7.602.600 kgr.
(35.462.460 fr.) de bourre de soie, dont 2.288.300 kgr.
de Chine, '1.820.400 kgr. d'Italie, 1.463.100 :kgr. du
Japon, 614.100 kgr. de Turquie. Elle a exporté : 112.200
kgr. (4.342.740 fr.) de cocons, dont 103.200 kgr. en
Suisse; 2.486.000 kgr. (89.469.476 fr.) de soie grège,
dont 1.235.100 kgr. en Italie, 529.300 kgr. en Suisse,
165.100 kgr. en Espagne, 407.400 kgr. en Angleterre,
45.300 kgr. en Allemagne; 1.686.000 kgr. (10 millions
284.600 fr.) de déchets de soie, dont 976.700 kgr. en
Suisse, 185.906 kgr. en Angleterre, 145.500 kgr. en
Allemagne; 787.500 kgr. (3.411.870 fr.) de soies mouli-
nées, dont 479.700 kgr. en Suisse; 4.566.300kgr. (42 mil-
lions 356.779 fr.) de bourre de soie, dont 608.300 kgr.
en Suisse et 451,300 kgr. en Angleterre. Les importa-
tions ont donc représenté, pour les soies non tissées,
259.981.533 fr. et les exportations 146.535.465 fr.
D'autre part, la France a importé : 666.278 kgr.
(38.082.972 fr.) de tissus de soie pure unis, dont 222.360
kgr. de Suisse et 399.287 kgr. de tussah et de pongée;
2.388 kgr. (224.554 fr.) de tissus de soie pure façonnés
ou brochés; 196.590 kgr. (7.406.434 fr.) de tissus :de
soie mélangés; 96.764 kgr. (7.914.445 fr.) de gazes,
crêpes, tulles et dentelles de soie; 40.961 kgr. (547.918 fr.)
de tissus de bourre et de foulards; 61.131 kgr. (3 mil-
lions 972.332 fr.) de bonneterie, passementerie et bro-
deries de soies; 53.969 kgr. (3.367.758 fr.) de rubans
de soie. Elle a exporté : 950.700 kgr. (77.957.400 fr.)
de tissus de soie pure unis, dont 215.700 kgr. en Angle-
terre, 465.100 kgr. aux Etats-Unis, 409.500 kgr. en
Suisse, 94.300 kgr. en Allemagne , 48.100 kgr. en
Egypte, 40.900 kgr. en Turquie, 37.900 kgr. en Bel-
gique, 24.300 kgr. en Italie et 19.900 kgr. en Espagne;
35.500 kgr. (3.282.900 fr.) de tissus de soie pure fa-
çonnés ou brochés, dont 28.400 kgr. en Angleterre;
2.102.600 kgr. (90.437.400 fr.) de tissus de soie mé-
langés, dont 950.200 en Angleterre, 655.900 kgr. aux
Etats-Unis, 58.300 kgr. en Allemagne, 13.000 kgr. en
Suisse ; 408.200 kgr. (43.144.000 fr.) de gazes, crêpes,
tulles et dentelles de soie; 24.400 kgr. (1.408.400fr.)
de tissus de bourre; 408.600 kgr. (6.382.485 fr.) de bon-
neterie, passementerie et broderies de soie ; 668.500 kgr.
(60.481.400 fr.) de rubans de soie. Les importations ont
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donc représenté, pour les tissus de soie, 61.516.000 fr.
et les exportations 262.953.000 fr.

Jusqu'en 4892, l'industrie des soies jouissait de la
franchise douanière. Depuis, la législation a fréquemment
varié, notamment comme conséquence de la convention
franco-suisse (l. 46 aoÛt 4895) et des conventions franco-
italienne et franco-japonaise (1. 28 févr. 4899). Actuelle-
ment, les soies en cocon, les soies grèges, la bourre en
masses sont exemptes de droits. La soie ouvrée et mou-
linée paie 3 fr. par kilogr., la bourre peignée 0 fr. 40.
Les tissus paient : au tarif général, 45 fr. ; au tarif mi-
nimum, applicable notamment à la Suisse, 2 fr. pour les
tissus de soie pure teints en noirs, 2 fr. 40 pour les mêmes
tissus teints en couleur, 4 fr. pour les mêmes tissus
écrus, 3 fr. 72 pour les tissus mélangés. Les tissus d'ori-
gine italienne paient uniformément 6 fr. Cette question
des droits sur les soies et soieries a provoqué à la Chambre
des députés de longs débats (8 juil. 4895, 2 avr. 4898,
48 et. 25 janv. 1901).

La loi du 2 avr. 1898, prorogeant celle du 43 janv.
1892, a accordé : aux sériciculteurs une prime de 0 fr. 60
par kilogr. de cocons frais ; aux filateurs de grège des
primes variant de 470 à 400 fr. par bassine, proportion-
nellement au travail annuel de celle-ci. Le total de ces
primes représente pour le budget une charge annuelle de
40 millions de fr. environ. D'autre part, des stations séri-
clçoles ont été établies, en vue de perfectionner et de propa-
ger l'élevage, à Montpellier, à Alais, à Manosque, et une
magnanerie-modèle a été installée àAubenas. Léon SAGNET.

BIBL.: Olivier de SERRES, la Cueillette de la soie ;
Paris, 1599. - VoLrRANCESCRI, Della cura ed educazione
dei verrai della sets; Vérone, 1626. - ROBINETi.,Manuel
de l'éducation des:vers à soie; Paris, 1848. - 'ELIGOT,
Etudes chimiques sur les vers à soie ; Paris, 1853-65. - De
RUATREFAGES, Essai sur l'histoire de la sériciculture:
Paris, 1860. - E. PARISET, Histoire de la soie; Paris, 1862-
65, 2 Vol. - PASTEUR, Etudes sur les maladies des vers d
s oie; Paris, 1871, 2 vol. - P. FRANCEZON, Etude chimique
des cocons et des produits qui en dérivent ; Lyon, 1875. -
ROMAN, Manuel du magnanier ; Paris, 1876. - CLUGNET,
Géographie de la soie ; Lyon, 1877. - J. PERSOZ, Essai
sur le conditionnement, le titrage et le décreusage de la
soie ; Paris, 1878. - A. PERRET, Monographie de la Con-
dition des soies de Lyon; Lyon, 1878. - MOYRET, Traité
de la teinture des soles ; Lyon, 1879. - J.-B. GIRAUD, les
Origines de la soie. Son histoire chez les peuples de
t'Orient ; Lyon, 1883. - MAILLOT, Leçons sur le ver a soie
du marier; Montpellier, 1885.- N. RoaooT, l'Art de la
soie ; Paris, 1885-87, 2 vol. - L. BLANC, Etude sur la sé-
crétion de ta soie et la structure du brin et dé la bave;
Lyon, 1889. - D" CAMBASSEDÈS, les Usines de déchets de
soie; Paris, 1889. - L. VIGNON, la Soie; Paris, 1890. -
A.- M. VILLON, la Soie; Paris 1890. - P. FRANCEZON, Etudes
sur la filature de la soie; Lyon, 1890. - E. PARISET, les
Industries de la soie; Lyon, 1890. - L. VIGNON, Recherches
sur la soie; Lyon, 1891. - LAURENT DE L'ARBOUSET, Cours
de sériciculture pratique; Alais, 1893. - J. DESUZEAU,
Notice sur le laboratoire d'études de la soie ; Lyon, 1894.
- N. RONDOT, l'Industrie de la soie en France; Lyon,1894.
-- M. MORAND, Planisphère de la production de la soie;
Lyon, 1894. -- PINCHETTI, l'Industria della seta ; Come,
1894. - G. ARMANDY, la Soie 4 l'Exposition de Lyon en
1894 ; Lyon, 1895. -A. FAUVEL, les Séricigènes sauvages
de la Chine; Paris, 1895. - J. de LovERno, le Ver à soie ;
Paris, 1896. - A. BLETON, l'Ancienne fabrique de soierie;
Lyon, 1897. - H. SILBERMANN, Die Seule, ihre Geschichte,
Gewinnung und Verarbeitung ; Dresde, 1897. - A. CAM-
BELL, Des Primes a la sériciculture et à la filature de la
soie ; Montpellier, 1898. - J. BOLLE, Der Sezdenbau in Ja
pan; Budapest, 1898.

Le Moniteur des soies ; Lyon, ann. 1862 et suiv. (hebd.
et Bulletin quotidien). - Bulletin des soies et des soieries ;
Lyon, ann. 1877 et suiv. (hebd.). - Le Moniteur du tissage
mécanique des soieries ; Lyon, ann. 1884 et suiv. (mens.).

SOIERIE (Techn.) (V. Sois).
SOIF. Sensation particulière provoquée par un manque

de liquide par l'organisme. Le siège de la soif semble
être le pharynx, quoique, à ce point de vue, il y ait de
grandes différences individuelles. La soif apparait toutes
les fois que, par une causé quelconque, l'organisme a be-
soin d'eau. Le cas le plus fréquent est celui de l'inanition
complète ; mais on provoque aussi la soif en faisant une
forte saignée, ou en injectant dans les veines une solu-
tion de sel concentrée, ou encore en ingérant des aliments

fortement salés ; dans ce dernier cas, on peut admettre
que, par suite de l'absorption du sel, le sang devient trop
concentré en sel, et cette augmentation de la concentration
du sang donne lieu à des excitations particulières appelées

J.-P. LANGLOIS.soif. 
SOIGNES. Forêt de Belgique, prov. de Brabant. C'est

un reste de l'antique forêt des Ardennes. A la fin du
xvine siècle, elle comptait encore plus de 60. 000 arpents.
Elle est réduite aujourd'hui de plus de moitié.

SOIGNIES. Ville de Belgique, ch.-l. d'arr. adminis-
tratif du Hainaut, à 48 kil. N. de Mons, sur la Senne,
sous-affl. de l'Escaut; 40.000 hab. Stat. du chem. de fer
de Bruxelles à Paris par Mons. Exploitation de carrières
de petit granite, tanneries, corroiries, brasseries, distil-
leries, chocolaterie. Ecole moyenne de l'Etat, collège épis-
copal, école industrielle. L'église Saint-Vincent, qui date
du Rle siècle, est un des édifices les plus remarquables
d'architecture à plein cintre du pays.

HISTOIRE. - Soignies doit son origine à un monastère
fondé par saint Vincent (-f 660). A l'époque carolingienne,
la ville portait le nom de Sunniacum; elle fut dévastée
par les Normands en 845, et restaurée en 965, grace à
l'archevêque de Cologne, qui y érigea un chapitre de cha-
noines. Baudouin le Bàtisseur, comte de Hainaut, la for-
tifia en 1150 ; elle fut incendiée par les Flamands en
1364. Le 10 juil. 4794 les Français y battirent les Im-
périaux. Les armes de Soignies sont : Parti au premier
de sinople â la croix d'argent, au second d'or à trois
chevrons de sable, l'écu timbré d'une couronne d'or.

SOIGNOLLES. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Falaise, cant. de Bretteville-sur-Laize ; 104 hab.

SOIGNOLLES. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Melun, cant de Brie-Comte-Robert ; 615 hab.

SOIGNY. Coin. du dép. de la Marne, arr. d'Epernay,
cant. de Montmirail ; 80 hab.

SOILLY. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Epernay,
cant. de Dormans; 249 hab.

SOINDRES. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et
cant. de Mantes; 222 hab.

SOING. Com. du dép. de la Haute-Saône, 'arr. de Gray,
cant. de Fresne-Saint-Mamès ; 506 hab.

SOINGS. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ro-
morantin, cant. de Selles-sur-Cher; 4.204 hab.

SOIOIES. Peuple nomade de l'Asie centrale, établi
entre les monts Altaï et Saïan, en Sibérie et Mongolie; les
Chinois les nomment Oulyanghaï. On les rattache à la
race des Samoyèdes (V. ce mot) ; mais ils ont fusionné
avec les peuples turcs voisins, et une partie ont adopté la
langue mongole (V. ASIE, MONGOLIE).

SOIRANS-FouvFnANs. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon, cant. d'Auxonne; 463 hab.

SOISSONNAIS. L'étendue du Soissonnais, pays de
l'Ile-de-France, ne coïncide pas avec le territoire occupé
entre la Marne et l'Oise par les Suessiones, peuplade de
la Gaule Belgique partagée entre trois cités : civitas
Suessionum (Soissons), civitas Silvanectum (Senlis),
civitas MlMeldorum (Meaux). La civitas Suessionum
donna naissance à cinq pagi : le pagus Suessonicus, le
pagus Tardunensis (Tardenois), le pagus Otmensis
(Omois), le pagus Vadensis (Valois). Le Soissonnais dé-
rive du pagus Suessonicus ou Suessonensis qui avait
pour chef-lieu la ville épiscopale de Soissons. Le grand
archidiaconé du diocèse de Soissons, composé des doyennés
de Soissons, Vailly, Chacrise et Viviers avec le doyenné
de Blérancourt, dépendant de l'archidiaconé de la Rivière,
correspondait, dans l'ordre ecclésiastique, au territoire de
la circonscription administrative qu'était le pagus Sues-
sonicus. Quant au comté féodal de Soissons, qui apparait
à la fin du xe siècle et qui comprenait les quatre vicomtés
de Busancy, Ceeuvres, Fromentel et Ostel, il ne coïncidait
pas exactement avec l'étendue de l'ancien pagus. Le Sois-
sonnais en 1789 faisait partie du gouvernement de l'Ile-
de-France et de la généralité dont Soissons était le siège ;

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SOISSONNAIS — SOISSONS 208 —

il est compris dans le dép. de l'Aisne (partie de l'arr.
de Soissons). Aujourd'hui, on désigne, sous le nom de
Soissonnais, une petite région naturelle qui fait partie
du bassin tertiaire parisien ; c'est un pays de plateaux
sillonnés par l'Aisne et ses affluents (Vesle) et constitués
par des bancs de calcaire grossier et de sables nummuli-
tiques. Dans le Soissonnais, pays essentiellement agricole
(céréales, betteraves, fourrages artificiels), la grande cul-
ture domine.	 Emile CHANTRIOT.

BiEL.: Nombreux articles dans le Bullet. de la Soc.
archéol. de Soissons, parmi lesquels : MATTON, Organi-
sation et travaux de l'assemblée provinciale de Soissons,
1852, t. VI. — DARAS, les Inscriptions du Soissonnais du
iv' au xiv' siècle, 1855, t. IX. — MATTON, Liste des inten-
dants de la généralité de Soissons, 1859, t. XIII. — SUIN,
Documents sur les anciennes fermes ou censes du Sois-
sonnais, 1859, t. XIII. — DE LAPRAIRIE, Répertoire archéo-
logique de l'arr. de Soissons, 1860-61, t. XV et XVI. —
DE BARTHÉLEMY, Armorial général de l'élection de Sois-
sons en 1696, 1865, t. XIX. — MICHAUX, la Numismatique
soissonnaise, 1878. t. XXI.

SOISSONS. Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Aisne, dans la
vallée de l'Aisne (r. g.), à la jonction de plusieurs vallons.
Trois voies ferrées relient Soissons à Paris par Villers-
Cotteret, à Reims, à Laon et Compiègne. La ville, égale-
ment desservie par l'Aisne navigable, possède un marché
important pour les céréales, les betteraves et les légumes
cultivés intensivement dans sa riche banlieue. La popula-
tion, qui était de 7.229 hab. en 4802, s'élevait à 40.270
en 4896 (12.373 avec la garnison). Soissons a pour ori-
gine Noviodunum, oppidum principal des Suessiones,
peuplade de la Gaule Belgique, mentionné par César et
voisin des Bellovaci (Beauvais). Sous la domination
romaine, Augusta Suessionum était une ville de garni-
son; l'Itinéraire d'Antonin y fixe le séjour habituel de la
24e légion ; la ville possédait une manufacture d'armes.
Les voies romaines de Reims à Amiens et de Reims à
Thérouanne se croisaient à Soissons. A l'époque franque,
Soissons était le chef-lieu du pagus Suessonicus ; les
rois mérovingiens s'en disputèrent la possession ; la modeste
sous-préfecture actuelle a été une des capitales do la Gaule
franque et une ville épiscopale importante. Dans la
seconde moitié du xe siècle apparaît le comté de Soissons,
qui fut administré par des princes appartenant successi-
vement aux familles de Nesle, de Coucy, de Luxembourg,
de Condé, de Savoie et d'Orléans. La ville de Soissons,
qui possédait, indépendamment d'un siège épiscopal, les
importantes abbayes de Saint-Médard et de Saint-Jean-
des-Vignes, obtint du roi Louis VII une charte de com-
mune. La charte de Soissons fut adoptée par plusieurs
villes de Picardie, de Champagne et de Bourgogne. En
1325, les querelles continuelles entre les magistrats de
la commune, l'évêque et les dignitaires des chapitres, et
aussi le mauvais état des finances communales décidèrent
les bourgeois de Soissons à vendre au roi Charles IV
l'abolition de leur commune et à se soumettre au .régime
prévôtal, à condition que la dette publique tomberait à la
charge du roi ; plus tard, Philippe de Valois permit aux
bourgeois de Soissons d'élire chaque année quatre d'entre
eux qui, avec le grade d'échevins, assisteraient le prévôt
royal dans l'administration des affaires municipales. in
4789, Soissons, qui était une ville fortifiée, faisait partie
du gouvernement de l'Ile-de-Frauce et était le siège d'un
bailliage royal, d'une généralité, d'une élection, d'un
bureau des finances et chambre du domaine, d'une pré-
vôté des maréchaux, d'une grande maitrise des eaux et
forêts, d'un grenier à sel principal. Ses armoiries étaient :
De gueules li une fleur de lys d'or.

De son antique et brillant passé, Soissons n'a conservé
que quelques monuments : la cathédrale, complètement
restaurée, compte parmi les plus beaux monuments de l'art
ogival dans le N . de la France ; l'église Saint-Pierre
(style roman), fort délabrée, est affectée à un gymnase;
les églises Saint-Médard et Saint-Jean-des-Vignes ne sont
plus que des ruines; cette dernière est occupée par une
boulangerie militaire; de l'ancienne abbaye de Saint-Mé-

dard, un seul corps de logis resté debout renferme un or-
phelinat d'aveugles; sous la chapelle est la crypte qui fut
la sépulture des rois de la première race. L'église Saint-
Léger est devenue la chapelle du petit séminaire; l'église
Notre-Dame a été transformée en caserne; un élégant pa-
villon de style Louis XIV, construit au milieu du xvlI e siècle
par le maréchal d'Estrées, et qui fut le logis des arque-
busiers de la ville, sert de bureau au génie militaire. Une

Église Saint-Jean des Vignes, à Soissons.

Académie fondée à Soissons au xvlie siècle, et autorisée
par lettres patentes de juin 1674, disparut à l'époque de
la Révolution, en même temps que la société d'agriculture
du Soissonnais fondée en 1761. Une société des sciences et
arts, créée à Soissons sous le premier Empire, n'eut qu'une
existence éphémère. En 1850 fut fondée, par la fusion de
deux sociétés existantes, la Société archéologique histo-
rique et scientifique de Soissons.	 E. CHANTRIOT.

Comté. — Possédé successivement par les maisons
de Bar, de Nesle, de Chàtillon, de Coud, de Luxem-
bourg-Saint-Pol, le comté de Soissons passa dans la
maison de Bourbon-Vendôme par le mariage de Marie
de Luxembourg (8 sept. 4487) avec François de Bourbon,
comte de Vendôme, et à la mort (4557) du petit-fils de
celui-ci, Jean de Bourbon, comte de Soissons, à son frère
Louis de Bourbon, prince de Condé (4530-51), tige de la
maison de Condé, et devint l'apanage du quatrième fils de
celui-ci, Charles de Boùrbon (4566-1612). Ces nouveaux
comtes de Soissons, branche cadette des Condés, ont
fourni deux générations, Charles I er et Louis III, tué •s

la Marfée (1641), qui ne laissa qu'un bâtard, Louis-
Henri, dit le Chevalier de Soissons (1646-1703). Le
titre et le comté de Soissons passèrent alors à la maison
de Savoie-Carignan, par le mariage (1625) de Marie de
Bourbon, dite 31 116 de Soissons, soeur de Louis II, avec
Thomas-François de Savoie, prince de Carignan. Cette
nouvelle maison de Soissons a fourni les comtes de Sois-
sons : Eugène-Maurice (4635-73) , époux d'Olympe
Mancini, nièce de Mazarin; Louis-Thomas, frère aîné

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 209 — SOISSONS — SOLANACÉES

du prince Eugène de Savoie, tué à Landau, marié à
Uranie de la Cropte-Beauvais.	 Eug. A.

BIbL.: REGNAULT, Histoire de l'ancienne ville de Sois-
sons; Paris, 1633, in-8. — Claude DORMAY, Histoire de
Soissons, de ses rois, comtes et gouverneurs; Soissons,
.1663-64, 2 vol. in-4. — LEMOINE, Histoire des antiquités de
la ville de Soissons; Paris, 1771, in-12. — Pieiovx, Civitas
Suessionum, Mémoire pour servir d'éclaircissement à la
carte des Suessiones; Paris, 1861, in-4. — PÉCHEUR, Car-
tulaire de l'abbaye de Saint-Léger de Soissons; Soissons,
1870, in-4. — DE BARTHÉLEMY, les Comtes de Soissons
(966-1789), dans Trac. de ta Soc. Acad. de Saint-Quentin,
3' série, t. XIV (1877). — Henri MARTIN, Histoire de Sois-
sons. — Ed. WOLFF, Souvenirs du siège de Soissons ; Arras,
1872, in-8. — Nombreux articles publiés dans le Bulletin de
la Société archéologique de Soissons, parmi lesquels :
PÉRia, Administrations et établissements publics 2 Sois-
sons en 1789, 1849, t. I Il . — J. de SAINT-VINCENT, Note sur
tes monnaies des comtes de Soissons, 1851, t. V. — DE LA-
PRAIRIE, les Fortifications de Soissons, t. VI et XIII. —
Abbé Po QUET, Notice historique sur l'ancienne abbaye de
Notre-Dame de Soissons, 1854, t. VIII. VUAFLART, No-
tice sur les foires de Soissons, 1868; t. XXI.— COLLET, les
Armoiries de Soissons, 1881, t. XXXII.

SOISSONS. Com. du dép. de. la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, tant. de Pontailler sur-Saône ; 350 hab.

SOISSONS (Eugène-Maurice, comte de) (V. CARIGNAN,

t. IX, p. 425).
SOISSONS (Jean de) (V. DAMAS).

SOISSONS (Olympe MANCINI, comtesse de) (V. Max-
cINI).

SOISY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Pro-
vins, cant. de Bray-sur-Seine ; 79 hab.

SOISY-Aux-LOGES (V. BELLEGARDE).

SOISY-sous-ETIoLLEs. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. et cant. de Corbeil; 4.537 hab.

SOISY-sous-MONTMORENCY. Com. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Pontoise, Gant. de Montmorency; 4.289 hab.

SOISY-suR-ECOLE. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
d'Etampes, cant. de 1Milly ; 582 hab.

SOIZE. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.
de Rozoy-sur-Serre; 254 hab.

S 01 ZÉ. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de No-
gent-le-Rotrou, cant. d'Authon ; 756 hab.

SOIZY-Aux-Bols. Com. du dép. de la Marne, arr.
d'Epernay, cant. de Montmirail; 467 hab.

SOJA (Soja Monch) (Bot.). Genre de Légumineuses-Pa-
pilionacées, qui ne forme plus qu'une section du genre Gly-
cine (V. ce mot). Sa gousse, très large; est droite ou ar-
quée. En Chine et au Japon on cultive S. hispida Maxim.,
qui ne se distingue pas probablement de Glycine Soja
Sieb. et Zucc., de la région de l'Amour.

SOJE. Rivière de Russie, affl. de gauche du Dnipr.
Prend naissance dans les marais près Smolensk, et se jette
dans le Dnipr après un parcours très sinueux, direction
S.-S.-O., de plus de 500 kit. Le Soje arrose les gouver-
nements fertiles de Smolensk et de Mohilev ; navigable sur
une grande partie de son cours inférieur, il sert au .trans-
port de bois, de céréales, goudrons, liqueurs, etc., diri-
gés sur les divers ports du Dnipr.

SOJARO (Il), peintre italien (V. GATTI).

SOKOTO. Ex-empire du Soudan central et occidental,
entré tout récemment dans la zone d'influence de l'Angle-
terre (V. SouoAN). L'empire de Sokoto ou empire Haoussa
s'étendait ou s'étend dans la région du Soudan limitée
au N. par le Sahara, à l'E. par le Bornou, au S. par l'A-
damaoua et le Noupé, à l'E. par le Gando : c'est en
somme, et à peu près, la région qui va, du N. au S., du
Sahara au Bénoué, grand tributaire gauche du fleuve Ni-
ger, et comprise, d'autre part, d'E. en O., entre le Bornou
et le Niger ou les approches de ce fleuve. Quoique l'An-
gleterre ne le possède pas de fait, on ne peut guère parler
qu'au passé de l'empire de Sokoto, aujourd'hui fondu en
principe dans la Nigeria anglaise. Bien plus grand tel qu'il
sortit des mains de son fondateur le Peul ou Foulah Osman
Dan-Fodié, il allait du Niger de Tombouctou aux rives du
lac Tchad • mais depuis la mort de ce conquérant, arrivée
en 4847, il a successivement perdu, à l'E. le Borneo, au

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

S. l'Adamaoua, à l'O. le Gando et le Noupé, et avant d'être
dévolu à la e' plus Grande-Bretagne », il ne lui restait
plus que les pays suivants : le Sokoto, soi-disant Etat
dominant, les pays de Zamfara, de Katséna, de Kano, de
Zaria, le Baoutchi, et, sur les deux rives du Bénoué,
jusqu'à l'Adamaoua, le Mouri : soit environ 400.000
kil. q., auxquels on attribue dix millions d'hommes.

D'illustres voyageurs allemands, anglais, français ont
traversé le Sokoto, mais on ne le connaît encore que très
sommairement à la frontière du N., des régions à demi
sahariennes ; plus au S.., une vaste plaine de très peu de
pente en un sens ou dans l'autre ; au centre, des mon-
tagnes de 4.000, 2.000 m. et de jolies vallées ; au S., la
riche région du Bénoué ; le tout sous un climat sec dans
le Nord, puis brusquement pluvieux; en tin mot, au sep-
tentrion, l'influence saharienne ; au centre, au midi, l'in-
fluence tropicale. Le Sokoto a pour habitants : des Haoussa,
plus exactement des Haoussaouas, dont la langue pré-
domine; des Foulah ou Peuls qui ont fondé l'empire,
aujourd'hui démembré, dit de Sokoto ; des métis de ces
deux races; des restes de tribus plus ou moins autochtones;
des nègres de divers autres pays du voisinage, notamment
du Noupé, jadis annexé, du Yorouba, voisin de la côte;
des Songhaïs; des Touaregs; quelques Arabes, etc., etc.
Pour l'instant, le Sokoto est dans un état d'équilibre
instable, sous l'influence, plutôt religieuse que politique,
de l'émir ou sultan de Sokoto, dont les autres émirs ou
sultans, ses feudataires, font, jusqu'à un certain point,
leurs volontés. Il n'y a pas lieu d'insister là-dessus, et
tout cela ne tardera guère à changer.

La ville qui a donné son nom à l'empire, mais n'en est
plus la 'capitale, Sokoto, est située sous 43° 3' 7" lat. N.
et 3° 48' 30" long. E. (d'après Monteil), sur un promon-
toire rocheux dominant le confluent du Bakoura et du
Rima-Maradi, qui forment le Goulbi n'Sokoto ou rivière
de Sokoto, affluent g. du Niger, affluent de peu d'abon-
dance en moyenne et de régime plus ou moins saharien ;
8.000 hab. au plus. Son histoireest courte : l'instaura-
teur de l'empire, Osman Dan-Fodié, en jeta les fonde-
ments en 4805; en 4848, le fils et successeur du conqué-
rant lui fit une ceinture carrée de 2.750 m. de côté, soit
44 kil. de tour, muraille en pisé de 5 à 6 m. de haut, percée
de douze portes, qui tombait récemment en ruines, mais
que le sultan s'occupe de réparer, nous dit Monteil. A
l'intérieur, vastes terrains vagues, et la ville est très mal
tenue. La résidence habituelle de l'émir est à Ouorno
(Vournou), à 25 kil. vers le N.-E. 	 O. RECLUS.

SOL (Agric.) (V. TERRAIN).

SOLACES (Marquis de), homme politique français, né
à Carmaux le 22 juil. 4862. Gendre du baron René
Reille, il fut élu député conservateur de la 2° circonscrip-
tion d'Albi en 4889, , démissionna à la suite d'une grève
des mineurs de Carmaux en 4892 et fut remplacé par
Jaurès; il se représenta en 4898 contre l'orateur collec-
tiviste et fut réélu.

S0 LA I M A N-ES-SIDJISTANI, traditionniste arabe (V. DAOUD
[Abou]).

SOLAIRE. Con. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
csnt. de Saint-Symphorien-d'Ozon ; 4.878 hab.

SOLA NAC É ES (Solanacece Bartl.) (Bot.). Les Solana-
cées sont des plantes herbacées, des arbustes ou des arbres.
La tige, parfois munie d'aiguillons, porte des feuilles al-
ternes, simples ou découpées. Les fleurs, hermaphrodites,
régulières ou irrégulières, sont fréquemment extra-axil-
laires. Le calice, gamosépale et persistant, est à 5 divi-
sions peu profondes. La corolle, gamopétale, présente des
formes très variées; elle est à 5 lobes. Les étamines, en
même nombre que les lobes de la corolle, sont quelquefois
inégales, et alors quelques-unes d'entre elles peuvent être
stériles. L'ovaire, qui repose souvent sur un disque hy-
pogyne, est ordinairement à 2, rarement 3, 4, 5,. 4 0 loges
polyspermes. Le style simple se termine par un stigmate
entier ou bilobé. Le fruit est une baie ou une capsule.

14
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Les graines contiennent un albumen charnu entourant
ùn embryon courbé ou annulaire. La famille des Sola-
nacées comprend 66 genres avec plus .de 2.000 espèces.
Les genres ont été groupés en 4 tribus : 1° Atropées.
Étamines toutes fertiles ; embryon enroulé ; baie. Genres :
Atropa, Lycium, Solanum, Physalis, Capsicum.
2° Hyoscyamées. Etamines toutes fertiles embryon en-
roulé`; capsule. Genres : Hyoscyamus, Datura, etc.
3° Ce'strées. Etamines toutes fertiles ; embryon droit.
Genres .Cestrum, Nicotiana, etc. 4° Salpiglossidées.
Etamine.s en partie stériles, embryon droit. Genres : Sal-
piglossis, Pétunia, Schizanthus. Les Solanacées vivent
dans les régions tropicales et extra-tropicales de l'ancien
et du nouveau monde. Les principaux centres de végéta-
tion sont dans l'Amérique centrale et dans l'Amérique
du Sud. 36 genres sont particuliers à l'Amérique du Sud.
Lès Cestrées et les Salpiglossidées n'ont pas de repré-
sentants en Europe et en Asie. L'Europe possède 40 genres
de Solanacées, l'Asie 45, l'Afrique 42, l'Océanie 8 et
l'Amérique du Nord 48.

La présence d'alcaloïdes fait utiliser en médecine beau-
coup de Solanacées (V. SOLANUM, ATROPA, DATURA). Les
feuilles de plusieurs Nicotiana servent à la préparation
du tabac (V. ce mot). Les tubercules de la pomme de
terre (Solanum tuberosum L.), les baies de la Tomate
(Solanum Lycopersicum L.), de l'Aubergine (Solanum
Melongena L.), du Piment (Capsicum annuum L.),
sont utilisés dans l'alimentation. On cultive dans les jar-
dins les Petunia, les Salpiglossis, les Nicotiana, lès
Datura, etc., et dans les serres les Cestruin et lès Brun-
felsia.	 W. IlussELL.

SOLANE. Rivière du dép. de la Corrèze (V. Ce mot,
t. XII, p. 4071).

SO LA N I A I N E. Form. 4 Equiv 	  C°0H91Az2.
Atom 	  G251141Az4 .

La solanine (V. ce mot), traitée par des solutions
étendues bouillantes des acides minéraux, se dédouble en
glùëoseet un alcaloïde, la solanidine,

Cs6H71Az032 -}- 3H?02 = C5°H 41Az02 l- 3C1gg12O12
Solanine	 Solanidine

En opérant avec l'acide sulfurique, le sulfate de sola-
nidine se dépose par refroidissement. On décompose en-
suite ce Sulfate par la baryte pour isoler la base que l'on
fait ensuite cristalliser dans l'alcool. La solanine est une
base puissante qui cristallise en prismes quadratiques
fondant vers 200° et se sublimant au-dessus de cette tem-
pérature. Les acides concentrés décomposent la solanidine
en deux nouvelles bases peu solubles dans l'eau. Les sels
de solanidine cristallisent facilement ; , ils sont pour la
plupart peu solubles dans l'eau; le chlorhydrate se pré-
sente en prismes orthorhombiques sublimables sans alté-
ration.	 C. MATIGNON.

Biot .: Z W ENGEa et KIND, Anna zen der Chem. u. Pharm.,
t. CXVIII, p. 129. — KLETZINSKY, Bulletin de la Société
chimique, 1867, t. VII, p. 452.

SOLANINE. Form. S Equiv 	  Cs5H71AzO32.
Atom 	  643g71AZ818 .

La solanine est un glucoside qui se rencontre dans les
baies de la Morelle (Solanum nigrum) où Desfosses, phar-
macien à Besançon, l'a découvert en 1824, dans les germes
des vieilles pommes de terre (Otto), dans la douce amère
(Solanum dulcamara Legrip), dans les Solanum ferox
et Lycopersicum (Pelletier, Fodéré et Recht). Ce sont
les jeunes pousses de pomme de terre qui 'servent de ma-
tière première pour sa préparation. On additionne d'un
lait de chaux le suc exprimé des germes, la solanine se
précipite ; après dessiccation de ce précipité, on reprend
pour l'alcool dans lequel le glucoside cristallise (Kromayer).

La solanine cristallise en prismes fins et soyeux, presque
insolubles dans l'eau, peu solubles dans l'alcool froid et
l'éther et assez solubles dans l'alcool chaud; leur point de
fusion est voisin de 235°. A une température un peu su-

périeure, la solanine donne un sublimé de solanidine et

une odeur de caramel. Elle possède une saveur âcre, amère
et nauséeuse, sa solution est faiblement alcalin. Les
acides minéraux étendus et bouillants dédoublent net-
tement la solanine en glucose et une base organique, la
solanidine (V. ce mot),
C801 r1Az032 + 311202 = 3Ci211120i2 +. C°°l41Az02.

Cette dernière base se dépose par refroidissement sous
forme de chlorhydrate ou de sulfate. La solanine présente
donc à la fois la fonction glucoside et la fonction alcaloïde.
Les agents réducteurs permettent de rattacher la sola-
nine à la nicotine ; en effet, l'amalgame de sodium la dé-
truit en donnant des produits complexes parmi lesquels
on a pu isoler la nicotine et l'acide butyrique. Les sels
de solanine ne sont pas stables, un excès d'eau: les "dé-
compose, et la solanine se précipite alors en flocons; la
plupart sont incristallisables, sauf l'oxalate, le phosphate
et le chromate. L'oxalate est en croûtes cristallines ren-
fermant 7 molécules d'eau. Le phosphate est très bien
cristallisé, c'est lui qui a servi de point de départ pour
fixer la formule de la base. Le chromate se présente en
aiguilles jaune foncé. La solanine est toxique; elle pré-
sente une action bien différente de l'action des autres alca-
loïdes des solanines; elle provoque la paralysie des mem-
bres postérieurs et agit comme un stupéfiant énergique.
Elle n'exerce aucune 'action sur la pupille. Des traces de
solanine projetées dans un mélange encore chaud de vo-
lumes égaux d'acide sulfurique et d'alcool, donnent une
coloration stable 'dont la teinte varie d'un beau rouge

	

rosé au rouge cerise.	 C. MATIGNON.
BIBL.: DESFOSSES, Journal de pharmacie, 1821, t. VII,

p. 414.—ZwENGEa et KIvD, Annalen der Chim. Und Pharm.,
t. CXVIII, p. 129.

SOLA N ON (Solanum Tourn.). I. BOTANIQUE. - Genie
de la famille des Solanacées, tribu des Atropées, Composé de
plantes herbacées annuelles ou vivaces, rarement d'arbris-
seaux. La tige est quelquefois volubile (Solanum dulca--
màra) ou grimpante à l'aide des feuilles (Solanum jasmi-
noides). Les fleurs, régulières, sont disposées encymes ou
en grappes extra-axillaires ou terminales. Le calice, gamo-
sépale, persistant, est à â lobes plus ou moins profonds. La
corolle gamopétale, caduque, rotacée, offre 5 divisions. Les
étamines, au nombre de 5, sont insérées sur le tube de la
corolle; les anthères conniventes s'ouvrent au sommet par
des pores. Le pistil comprend en général 2 carpelles Unis
en un ovaire biloculaire, libre, dont chaque loge contient
de hi nibreux ovules. Le fruit est une baie. Le genre So-
lanum renferme environ 900 espèces qui habitent les ré-
gions tempérées et tropicales des deux hémisphères, mais
sont particulièrement abondantes dans l'Amérique du Sud.
L'Europe en possède 12 espèces, l'Asie 32, l'Afrique 27 et
l'Océanie 40.

Usages. L'homme utilise pour son alimentation les
tubercules de la Pomme de terre (Solanum tuberosum L.)
originaire de l'Amérique du Sud où elle pousse à l'état
sauvage dans les Andes, les baies de l'Aubergine (Sola-
num Melongena L.) et celles de la Tomate (Solanum
Lycopersicum L.). Le S. Indigofera Saint-Hil. du grésil
fournit iine matière colorante bleue. On emploie en mé-
decine les rameaux de la douce amère (Solanum dulca-
mara L.) lorsqu'ils sont âgés de un à deux ans ; ils doivent
leurs propriétés thérapeutiques à la présence de deux
alcaloïdes, la dulcamdrirne et la solanine. Dr L. JIN.

II. HORTICULTURE. Les espèces de ce genre sont sen-
sibles au froid, et On ne peut toutes lès cultiver en pleine
terre sous les climats tempérés. On installe celles qui
sont ligneuses en. caisses ou en pots, que l'on porte en
plein air pendant la belle saison, et que l'on rentre en
orangerie ou en serre tempérée, en hiver. Ces espèces
ligneuses, et qui deviennent parfois de très grande taillé,
peuvent cependant:être cultivées en pleine terre, mais'dans
les localités dé la région méditerranéenne les plus favori-
sées sous le rapport  du climat. Quelques petites espèces
ligneuses, comme le S. pseudo-capsic cm L., passent par-

s
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fois l'hiver en pleine terre, sous des climats moins doux,
et y résistent suffisamment au froid. Cette jolie petite
espèce est; en général, fort appréciée à cause de ses nom-
breux fruits rouges. Les fruits sont, d'ailleurs, ce que les
Solanum offrent de plus intéressant pour l'ornemen-
tation ; la facilité avec laquelle ces plantes se laissent
cultiver les fait aussi rechercher dans les jardins. Le
S. ovigerum Dun., très curieux avec ses gros frnits ovoïdes
blancs, posés dans le calice 'comme dans un nid, ` et'les
autres espèces herbacées, s'obtiennent de semis faits sur
couche, et on en repique le jeune plant en place lorsque
les froids ne sont plus à craindre.	 G. BOYER.

II1. TnEu rau ieri . — Le Solanum nigrum ou morelle
noire estinusité à l'intérieur: Il jouit de propriétés 'narce-
tiqués. A l'extérieur, il est employé comme émollient et sé-
datif et on en fait des infusions ou décoctions que 1'on em-
ploie en lotions et en injections. Il `rentre dans la formule
du " baume tranquille et de l'onguent populeum.

SOLAR DE " LA MARGUERITE, ministre piémontais (V. LA

MARGHERITA).

SO LA RI (Andrea), surnommé Il Gobbo, peintre italien,
né à Milan en 1458, mort à Milan en 1545. Elève de
Léonard de Vinci, il vint à Venise en 1490 en compagnie
de'son frère Cristoforo ; en 1495, il peignit pour l'église
Saint-Pierre à Murano une Vierge avec' des saints et des
anges (actuellement à Brera). Il quitta Venise la même
année pour revenir à Milan, puis voyagea en Italie et vint
à Florence, puis à Rome. En 4503, il peignit une belle
Mise en croix (au Louvre), et en 4505 plusieurs portraits
dont les plus remarquables sont ceux de Cristoforo Lon-
gono (à londres, National Gallery) et de Charles d'Am-
boise (au Louvre). Pendant les années qui suivirent (de
4507 à 4509), Solari exeenta divers tableaux pour le car-
dinal d'Amboise' au éhateau de Gaillon en Normandie,
tableaux ' qui sont maintenant en Angleterre. Dans la se-
conde partie de sa vie, Solari,'qui manquait jusqu'alors de
transparence dans la couleur des chairs, parait influencé
par Raphaël ; on peut le constater daim-sa Vierge i l'en-
fant, au milieu d'un beau paysage (Louvre), sa Salomé
tenant la tête de saint Jean-Baptiste (4507), son Ecce
Homo. En 1545, le peintre exécuta une Vierge à l'en-
fant avec saint Joseph (Pezzoli, à Milan), puis Repos
en Egypte, Vierge a Z' enfant avec saint Jean, portrait
de Sforza (Milan). La dernière ' oeuvre de Solari est la
grande Assomption exécutée pour la Chartreuse de Pavie
et terminée en 1576 par Bern: `Eampi. On confond fré-
quemment Solari avec Andrea Salaino, Andrea da Milano
et Antonio Solario.

SOLARI (Cristoforo), surnommé Il Gobbo, frère du
précédent, sculpteur et architecte italien du xv e siècle,
né à Milan; mort après 4523. Une de ses premières
œuvres connues est une statue du Christ pour la cathé-
drale de Milan. En 1490,' il accompagna son frère a Ve-
nise oit il exécuta une Eve et un bas-relief de Saint
Georges pour la Carita. li ne tarda pas à revenir à Mi-
lan où il devint architecte de Lodovico Sforza: en 1498,
il exécuta 'le monument funéraire de sa femme, Béatrice
d'Este, à Santa Maria delle Grazie; après la chute de son
maitre les figuras du tombeau furent vendues et dispersées
(les statues couchées du duc et de la duchesse furent
transportées à la Chartreuse de Pavie où, en 1821, on les
a placées sur un lit de marbre). Cette oeuvre de` So-
lari est un véritable chef-d'œuvre pour ' la beauté des
têtes, la magnifique disposition de l'ensemble et le fini de
L'exécution. La Piété du sculpteur est aussi remarquable.
Solari vint à Rome après la mort de Lodovico Sforza,
puis retourna àMilan (1501) et fut chargé de terminer Saint-
Ambroise, monument commencé par Bramante; en 45.0:3.
il exprima les ' plus grands doutes sur la sécurité du sur-
,plomb de la cathédrale, ce qui donna lieu à une longue
discussion qui n'a été tranchée qu'in xvirre siècle et contre
ies vues En 1519, ï1 fut nommé architecte de la cathé-
drale h Milan, avec Zenale. On attribue à Solari un certain

nombre de statues qui ne sont pas de lui : un Adam et
Eve et une série de statues de la cathédrale (sainte He-
lène, saint Sébastien; Judith, saint Pierre; saint Lazaret
saint Eustache, etc.). De même c'est inexactement qu'on
lui prête la construction de l'église et de la coupole de
Sainte-Marie de la Passion.

SOLARIO (Antonio da), surnommé Il Zingaro, peintre:
italien, né en 1382 à Civita di Penna ou à Venise, mort
en 4455 à Naples- Fils d'un chaudronnier ambulant; il
embrassa 'd'abord cette profession à laquelle il doit son
surnom de « Bohémien ».` Il étudia ensuite la 'peinture
près de holantohio del Fiore et Lippo Dalmasi, à Bologne;
il se perfectionna dans son art 'avec Vivarini à Venise,
Bicci à Florence, Galassi à Ferrare, et étudia les Oeuvres
des maitres à Rome. Pendant ses voyages, il fut chargé
de peindre à Naples le cloître Severin et exécuta en dix-
huit fresques la vie de saint Benoît; c'est certainement
Son œuvre la plus belle et la plus importante, exécutée
dans le style de i' école ombrienne-florentine; malhoureu-
sement, la restauration a fait perdre a ses fresques une
grande partie de leur 'finesse. Solario exécuta ensuit

 pour les Dominicains une Descente de Croix à
San Dominico Maggiore dans'le • style hollandais, et peur
les bénédictins diverses ceuvres à Montecassino et Monte-
Oliveto. Le Louvre et l'Ermitage possèdent de lui une
Vierge, Munich un Saint Louis et un Saint Ambroise.
On a quelquefois (Crowe) mis en"doute l'existence même de
Solario, à enlise' des' st'les si dissemblables des tableaux
qu'on lui attribue.

SOLARI U M. I. MALACOLOGIE. — Genre de Mollusques
Prosobranches, possédant une coquille épaisse, dure, plus
ou moins brillante, conique, déprimée ; dernier tour angu-
leux, ombilic très grand, crénelé intérieurement ; ouver-
ture quadrangulaire, à bords simples. Ex.: Sol. perspec-
tibum L. Ce genre habite l'océan Pacifique.

lL PALÉONTOLOGIE. — Les espèces fossiles de ce genre
sont plus nombreuses que celles qui vivent actuellement.
Le genre débute dans te trias; etces formes anciennes ile
diffèrent par aucun caractère précis du Straparollus : ce-
pendant, elles ont la forme de spire et l'ornementation du
genre actuel, sans en avoir l'ombilic crénelé ; on admet
que ce Straparollus Pat la souche de Solarium. Ce genre
moderne est plus abondant a partir du tertiaire , nous
citerons: S. Leymeriei du cenomanien de Belgique,''' et
S. simplex, miocène. Straparollus, â ombilic très large
montrant tous les tours, est paléozoïque et s'étend "jiis-
qu'au jurassique (S. Dionysii, carbonifère). Euomphalus,
de forme déprimée, aplatie, n'est qu'un sous-genre du pré-
cédent (E. catillus, carbonifère). Discohelix date du trias
et Bifrontia est éocène (calcaire grossier de :Paris).

SO LA RO. Com. du dep: de ln Corsé; arr. de Cotte, cant
de Prunelli-di-Fiumorbo; 637 hab.

SOLDANELLA (Bot:) (V. CALVSTÉGIE).

SOLDANI-Bsszi (Maximiliano), sculpteur et médailleur
italien, né à.Florence en 4658, mort à. Montevarchi en
1740. Tout enfant, il manifestait son goUt artistique en
modelant des figures d'argile qu'il coloriait ; sa copie
d'une Assomption de Marie attira l'attention de Giuseppe
Anighi qui prit soin de son éducation. Côme III l'envoya
à Rome où Soldant eut pour maîtres Ciro Ferri et le scalp=
teur Ereole Ferrata. Il exécuta pour la reine Catherine de
Suède les médailles de Ferri et de Ferrata, puis celles
des cardinaux Azzolino, Chigi et Rospighosi. A Florence,
Soldani fit le beau bas-relief de la Décapitation de saint
Jean. Envoyé ensuite à Paris; l'artiste exécuta pour le roi
Louis XIV une médaille de très grande dimension qui re-
présentait hercule tenant l'Hydre. En 1686, il revint en
Italie et exécuta de nombreuses médailles, des bas-reliefs
et de petites figures d or et d'argent d'un travail ' exquis:
Ses dernières oeuvres sont les magnifiques candélabres de
bronze' de l'église de "1,'Annonciation à Florence; ' et lès
mausolées de Marc-Ant. Zondadari et 'de Manuel de Vil-
léna pour le grand-duc Ferdinand.
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SOLDAT. I. ART MILITAIRE. — Dans son sens général,
le mot soldat s'entend de tout homme de guerre, de tout
militaire. Dans son sens restreint, il désigne l'homme de
troupe sans grade, par opposition aux caporaux ou bri-
gadiers et aux sous-officiers, qui sont les gradés. Les
simples soldats se distinguent à leur tour en soldats de
première et de deuxième classe. Les soldats de première
classe sont choisis par le colonel parmi les soldats de
deuxième classe ayant au moins six mois de service et
les mieux notés à tells points de vue. Ils portent au bas
de la manche un galon en laine rouge, mais ils ne jouis-
sent, en fait, d'aucune prérogative, et le passage par cette
classe n'est pas nécessaire pour être nommé caporal.

Il. ENTOMOLOGIE (V. FOURMI, t. XVII, p. 912).
SOLDE. I. Armée de terre. — Les Romains ne

commencèrent à payer leurs soldats qu'au iv e siècle de la
fondation de Rome, à l'occasion du siège de Véies. En
France, les armées n'eurent longtemps, en règle générale,
d'autre solde que le butin. Au moyen àge, on distinguait,
parmi les troupes, celles qui servaient à titre de rede-
vance féodale et celles qui étaient payées. Les soldats de
cette dernière catégorie étaient les mercenaires, les sti-
pendiaires. La première mention d'une paye, d'une solde,
ne remonte qu'A Philippe-Auguste ; mais il en fut certai-
nement accordé bien antérieurement. Saint Louis alloua

à ses arbalétriers 15 deniers ou environ 1 fr. par jour, e
au mue siècle, les gentilshommes recevaient 2 sous par
jour, les écuyers 5 sous, les écuyers bannerets 10 sous.
Au xive siècle, l'usage de la paye, qu'on appelait aussi
montre, devint universel. Celle des mercenaires était,
d'ordinaire, mensuelle et, les jours de combat, ils se fai-
saient payer double. Charles V subvint à la solde de ses
troupes au moyen des aides, Charles VII de la taille. Un
homme d'armes coûtait alors 10 livres par mois, un ar-
cher 4 livres, un page 3 livres. Sous les règnes qui sui-
virent, le service de la solde se fit de façon de plus en plus
régulière. L'ordonnance du 20 juil. 4660 et celle du
20 nov. 4663 la fixèrent à 5 sous par soldat. On décida
vers le même temps, pour alléger les charges du trésor
royal, que le traitement des troupes en marche incombe-
rait aux provinces qu'elles traverseraient. Le soldatn'avait,
du reste, jusqu'alors jamais rien touché sur sa paye.
Ce fut l'Assemblée nationale qui institua les sous de
poche.

Dans son organisation actuelle, le service de la solde,
qui rentre, d'une façon générale, dans les attributions du
service de l'intendance (V. ADMINISTRATION, t. I, p. 605),
a pour objet de pourvoir à toutes les prestations en de-
niers des militaires et des corps de troupe et comprend,
outre la solde proprement dite, les indemnités (V. ce
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1^ SOLDE A PIED

Adjudant, adjudant-élève et sous-chef de musique. 2fr,90 21r,65 1fr,45 r,,2û 1{r,5û 100f'
Tambour-major ou chef de fanfare 	 1	 80 1	 55 0 90 10 25 0	 70
Sergent-major 	 1	 50 1	 25 0 75 10 25 0 70
Sergent et sergent fourrier 	 1	 20 0	 95 0	 60 10 25 0	 70 »
Caporal fourrier 	   n 0	 75 05 10 0	 30
Caporal, musicien après dix ans de fonctions 	 0	 45 05 10 0	 30 »
Tambour, clairon, sapeur 	 » 0	 30 05 10 0	 30 »
Soldat 	 0	 28 05 10 0	 30 »

2° SOLDE A CHEVAL
Adjudant et sous-chef de musique 	 3fr,05 2{r ,80 1fr,53 fr 20 fr 85 1fr,50 100fr
Trompette-major 	 1	 80 1	 55 0	 90 10 25 0 70 »
Maréchal des logis-chef	 1	 65 1	 40 0	 83 10 25 0	 70
Maréchal des logis et maréchal des logis fourrier 	 1	 35 1	 10 0	 68 10 25 0	 70 »
Brigadier fourrier 	
Brigadier, musicien après dix ans de [onctions 	

0	 95
0	 55

» 05
05

10
10

0 30
e 30

Trompette 	 0	 35 » 05 10 0	 30 »
Cavalier 	 0	 30 » 05 10 0	 30

•

mot, t. XX, p. 712), les hautes payes (V. ci-après) et
les niasses (V. ce mot, t. XXIII, p. 572). Les droits
aux prestations de solde varient suivant la position du mi-
litaire ou du corps de troupe, et on distingue cinq espèces
de solde : la solde d'activité, qui se subdivise elle-même en
solde de présence et solde d'absence, la solde de disponi-
bilité, la solde de réserve, la solde de non-activité et la
solde de réforme. A l'art. OFFICIER, t. XXV, p. 285, on
trouvera un tableau du tarif des soldes et indemnités des
officiers et assimilés. Pour la troupe, il n'y a que deux
espèces de solde, la solde de présence et la solde d'ab-
sence : encore cette dernière n'est-elle allouée qu'aux sous-
officiers rengagés on commissionnés. Par contre et dans la
même position, la solde est plus élevée, ainsi qu'il res-
sort du tableau ci-après, pour les militaires à cheval que
peur les militaires à pied ; elle est d'ailleurs unique par

grade, dans chacune de ces catégories, quelle que soit
l'arme, et dans les corps ayant des fractions constituées
montées, comme le génie par exemple, les hommes des
cadres reçoivent tous la solde à cheval, sans avoir égard
à leur position réelle : ainsi le tambour-major d'un régi-
ment du génie touche la même solde que le trompette-
major d'un régiment de cavalerie.

La haute-paye est un supplément d'allocation payé, en
sus de la solde, aux gradés et aux soldats rengagés. Elle
est, pour les sous-officiers, de 9 fr. par mois pendant les
cinq premières années de rengagement, de 45 fr. de la
cinquième à la dixième année, de 21 fr. après la dixième
année; pour les caporaux et brigadiers de 0 fr. 46 par
jour pendant les cinq premières années de rengagement,
de 0 fr. 24 ensuite; pour les simples soldats de 0 fr. 42
et 0 fr. 46.
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La solde est payée, pour les officiers, par mois et à
terme échu, pour les hommes de troupe, par cinq jours
et d'avance. Tandis, d'ailleurs, que les hommes ont la
libre et entière disposition de leur solde, les sous-offi-
ciers, caporaux et soldats subissent sur elle les . impu-
tations jugées nécessaires à leur alimentation. Pour les
sous-officiers, qui vivent en pension dans les cantines ré-
gimentaires, le prélèvement concourt, avec les prestations
en nature ou les indemnités représentatives (V. VIVRES);

à défrayer cette pension. Pour les caporaux et les soldats,
il constitue, toujours avec le concours des mêmes pres-
tations et indemnités, l'ordinaire (V. ce mot). Le prélè-
vement est, pour ces derniers, de Ù fr. 23 par jour sur
la solde à pied, de 0 fr. 24 sur la solde à cheval, de telle
sorte qu'il reste aux simples soldats, comme centimes
de poche, suivant qu'ils sont montés ou -non, 0 fr. 05
ou 0 fr. 06 par jour qui leur sont payés tous les cinq
jours (prêt).

II. Marine (V. MARINE, t. XXIII, pp. 134 et suiv.).
III. Commerce (V. COMPTABILITÉ, t. XII, p. 232).
SOLD I (Emile-Arthur), sculpteur, graveur et écrivain

d'art français, né à Paris le 27 mai 1846, fils de David
Soldi, professeur de langues vivantes, d'origine danoise.
Il obtint en 4869 le grand prix de Rome pour la gravure
en médaille. En 4873, il exposa au Salon un camée sur
onyx, Actéon, et un haut relief en bronze, Gallia (au
Luxembourg). On lui doit : un buste en marbre, Giotto
enfant; des bas-reliefs en marbre, la Science et l'Art;
des médailles nombreuses (it la Mémoire des victimes de
l'lnvasion,1876— Mobiles de la Seine-Inférieure, etc.).
En 4880, il a fait exécuter, d'après la restauration de De-
laporte, le modèle de l'une des Portes de la citadelle
d'Angkor-7 ohn; en 4880, une statue en plâtre : A l'Opéra,
un buste en plâtre de Guillaumet (4887), etc. Soldi a
publié aussi des études d'archéologie : la Sculpture égyp-
tienne (4876); l'Art égyptien (4879); les Arts mécon-
nus, les Nouveaux Musées du Trocadéro (4884).

SOL DI N. Ville de Prusse, distr. de Francfort, sur le
lac de ce nom; 6.215 hab. en 4895. Restes de l'enceinte
médiévale.

SOLE. I. ICHTYOLOGIE. — Genre de Poisons osseux (Té-
Nostéeiis), de l'ordre des Anacanthini-Pleuronectoidei
et dé la famille des Pleuronectid%é. Les Soles ont le
corps très - comprimé, plus ou moins ovalaire, couvert
d'écailles, petites, dures, ciliées; les yeux sont situés sur
le côté droit ; la bouche est petite, arquée, la ligne latérale
droite; la nageoire dorsale, excessivement longue, com-
mence en avant de l'ail et finit près de la caudale. La
Sole commune, Solea vulgaris, type du genre et connue
de tous, a la région supérieure ordinairement d'un brun
plus ou moins foncé et uniforme; la région inférieure est
blanche. Commune sur nos côtes, la Sole se tient au
fond de l'eau et se nourrit de Vers, d'Algues et de Mol-
lusques. Sa chair est des plus recherchées. 	 Rocrosn.

II. PEaIIE. — Ce poisson, commun dans la mer du
Nord, sur les côtes océaniques de France, dans la Médi-
terranée, se tient le plus souvent au fond de l'eau. D'après
Ramsay Smith, dans le Firth of Forth, la nourriture con-
siste principalement en petits crustacés, plus rarement en
mollusques. Sauvage a trouvé dans le tube digestif de
soles péchées an chalut en juillet et en aoôt, dans la par-
tie S. de la mer du Nord, de petits crustacés, des mol-
lusques, de petits échinodermes et des débris de jeunes
poissons. D'après Cann, la ponte a lieu, dans la Manche,
de mars à fin juin, par fonds sablonneux, dans des eaux
ayant de 6 à 42 brasses de profondeur. On pèche la sole
au chalut, au libouret, à la ligne de fond; dans la Manche,
on se sert également de traîneaux flottants et dérivants;
à Arcachon, on pêche avec des sennes traînées ; en Corse,
on prend la sole dans des labyrinthes en spirale, construits
avec des pieux.

III. ART CULINAIRE. -- La sole est un poisson de fort
bon goêt, dont la chair, tendre et délicate, l'a fait sur-

nommer la perdrix de mer. Il faut choisir les soles
épaisses et fermes, ayant le ventre couleur crème, et re-
jeter celles qui sont, molles ou dont la peau du ventre est
blanc bleuâtre. On les consomme : en matelote normande
après , avoir écaillé, vidé et enlevé la peau de dessus,
belle sole, foncer un plat pouvant aller au feu avec des mor-
ceaux de beurre frais, du persil, des tranches d'oignons très
minces, la placer par-dessus. Ajouter une demi-bouteille de
bon cidre mousseux ou vin blanc, une douzaine d'huîtres,
une douzaine de moules et des queues de crevettes grises;
faire cuire sur un feu doux en arrosant de temps en temps le
poisson avec la sauce de cuisson, et, au moment de servir,
ajouter une garniture de croutons de mie de pain frits
dans le beurre; — au gratin : dans un plat allant au feu
verser du beurre tiède, ajouter sel, poivre, champignons
et persil haché, et placer sur le tout les soles que l'on re-
couvre des mêmes substances, avec du beurre. Mouiller
avec parties égales de vin blanc et de bouillon, saupou-
drer de chapelure; arroser le tout avec du beurre tiède,
mettre le plat sur un feu doux, le couvrir d'un four de
campagne avec feu dessus, et servir la cuisson terminée ;
— frites : préparer la sole comme pour la matelotte nor-
mande, l'inciser dans sa longueur, sur le dos jusqu'a
l'arête, détacher légèrement les filets de chaque côté, la
passer dans du beurre tiède puis dans la farine, la faire
frire de belle couleur et la servir avec du citron.

Filets de sole tt la Orly. Après avoir enlevé la peau,
on détache les filets à l'aide d'un couteau mince, on les
fait mariner pendant une heure dans du jus de citron, du
sel et du gros poivre, des tranches d'oignon et du persil en
branches. Puis on les égoutte sur un linge, on les farine
et on les fait frire de belle couleur claire pour les servir
avec une sauce tomates.

BIOL.: ICHTYOLOGIE. — VALENCIENNE et CUVIER, Hist.
Poiss. — SAUVAGE, dans BREHM, éd. fr. — GUNTHER, Study
of Fishes.

SOLE. I. TECHNOLOGIE. — Au point de vue technolo-
gique, le mot sole est employé quelquefois comme syno-
nyme de semelle (V. ce mot), mais l'ingénieur comprend
surtout sous ce terme l'aire des fours métallurgiques sur
laquelle s'accomplissent les diverses réactions que l'on fait
subir aux matières traitées. Suivant le travail à faire subir
aux matières, les réactions à produire entre les différentes
matières en présence dans le four, la sole a une composition
différente. On distingue trois grandes classes de soles: 1° Les
soles siliceuses formées par du sable agglutiné par la cha-
leur, par des briques réfractaires dans lesquelles l'élément
siliceux domine; elles sont employées notamment pour le
réchauffage du fer, la fusion de l'acier, la métallurgie du
cuivre, etc. 2° Les soles basiques formées de chaux ou . de
magnésie ou encore d'un mélange de chaux et de magné-
sie (dolomie) ; elles sont surtout utiles dans les opérations
métallurgiques ayant pour but la déphosphoration du mé-
tal en traitement. Elles sont plus noueuses et demandent,
plus d'entretien que les premières par le rôle même qu'elles
jouent. 3° Les soles neutres formées de fer chromé en rit
seaux aggloméré par un mortier de poudre de fer clirq
mé et de chaux; elles présentent une certaine inertie aux,
opérations chimiques qui se font dans le four et sont, par
suite, d'une grande durée ; on y traite indifféremment les
matières à scories basiques ou siliceuses. En dehors de
ces trois grands genres de soles, on constitue souvent
pour des opérations particulières des soles de composi-
tion spéciale. C'est ainsi que dans les fours à puddler,
la sole est souvent en fonte et recouverte d'un enduit
protecteur, utile au travail, constitué par une épaisse
couche d'oxyde de fer. Dans la fabrication sur sole des
alliages de manganèses (ferromanganese), dans la fusion
du spiegel avec la moindre perte de manganèse, on cons•
situe des soles réductrices en carbone formées de blocs
de coke pulvérisé aggloméré par du goudron et transformé
enl'une masse solide par le chauffage en vase clos ; le gou-
dron se décompose et laisse un ciment de carbone qui fait
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un tout homogène. On pave le tale avec les blets •obte-
nut.de cette façon, en cimentant les joints , avec un mer-
lier de coke on de graphite délayé dans du goudron; et
l'on, chauffe le four à und température suffisante pour que
cette espèce de maçonnerie fasse prise en une Seule masse
compacté. 	 E. Lit.

UL1I:.,AGRICTURE (V. ASSOLEMENT):

SOLE (Giovanni-Giùséppe dal), peintre italien, né à
Bologne en 1654; mort à Bologne en 4749. Fils et élève
du peintre de paysage, Anti-Maria dal Sole, il fut aussi
élève de Canuti et de Pasinelli: C'est ce dernier qui l'in-
fluença le plus au début, bien qu'il n'eut pu s'assimiler Se
grâce; mais il montrait plus de force et plus d'intelligence de
ton art. Ses meilleures toiles sont les paysages qu'il com-
posa à Imola pour la famille Zappi. On doit signaler aussi
son Saint-Pierre d'Alcantara, à Sainte-Marie des Anges
(Milan). Pendant de longues années, il travailla aux fres-
ques de San-Biagio (à Bologne). On estime beaucoùp
les tableaux d'autel de Sole, mais ils sont très peu nom-
breux.. Pendant la seconde période de sa vie, sa manière
te rapproche beaucoup de celle de Guido Reni, mais il
avait perdu le naturel premier de son Coloris. On a encore
de lui un Hercule etOmp hale (à Dresde), et un Repos
(à Augsbourg), ainsi que quelques. planches gravées d'après
ses tableaux ou ceux de son mettre Pasinelli. •

SOLEA (Antiq.) (V. CHAUSSURE, t. X, p. 971).
SOLÉAI BE. Le soléaire (tibio-caleanéen dé Chaussier)

est, avec les jumeaux, le muscle du mollet. Il s'attache
à la partie postérieure et supérieure du péroné et à une
arcade fibreuse qui se rend au tibia (arcade du soléaire),
et de là se porte sur le tendon d'Achille.

SOLÉCISME. Faute contre la syntaxe. Le mot paraît
venir de la ville de Soles, colonie d'Athènes en Cilicie,
dont les habitants avaient altéré la langue de la métro-
pole par un mauvais parler. En parlant, on supprime fré-
quemment des lettres dans la prononciation, ce qui serait
un solécisme si l'on supprimait ces mêmes lettres dans
l'écriture.

SOL HA D, Nom de trois bourgs du Mexique : l'un dans
l'Etat, le district et à20 kil. de San Luis Potosi; 8.400 hab.;
le second, dans l'Etat de Vera Cruz, district d'Orizaba ;
4.500 hab.; le troisième, dans le même Etat, district de
VeraCruz, 1.875 hab. Stat. du chem. de fer de Vera Gruz
à egico.

OLEIL. I. Astronomie. = Dans l'immensité de
l'univers, le Soleil n'est qu'une simple étoile parmi des
millions d'autres, « un simple soldat dans l'armée du
Ciel ». Pour la Terre, au contraire, il est le centre autour
duquel gravité et le foyer vital d'où reçoit la chaleur et
la lumière tout le système d'astres dont elle fait partie
intégrante et qui, sous le nom de système planétaire ou
sOleire, comprend, outre les huit grandes planètes jus-
qu'ici connues et leurs satellites, l'essaim des petites pla-
nètes ou astéroïdes, les comètes, les aérolithes; les étoiles
filantes. La fig. 1 ci-contre donne, limité aux six grandes
planètes les plus proches (Uranus serait à 124 millim. du
Soleil, Neptune à 488 -millim.), un tableau d'ensemble de
ce système, qui montre suffisamment comment les nom-
breux éléments s'en comportent les uns par rapport aux
autres. -Nous avons, d'autre part, 'à l'art. PLANÈTE;
t. XXVI, p. 4035, relaté; dans leurs généralités, les lois
de son mécanisme et décrit ses principales particularités.
Nous nous bornons à y renvoyer, ainsi qu'aux autres 'ar-
ticles auxquels celai-ci renvoie lui-même, et nous ne nous
occupons ici que dit Soleil en tant qu'astre isolé, c.-à-d.
de sa , position relative dans le ciel, de son aspect, dé
ses propriétés physiques, de sa constitution..

POSITION ET MOUVEMENT PROPRE. — Le Soleil n'est, selon
les apparences, quune étoile de la Voie lactée. Si plus
proche voisine se trouve étre; à l'heure actuelle, ce du
Centaure V. ce mot), dont il est; distant, d'après , les
calculs les plus récents, de 43 trillion. de kilomètres. Mais
il-possède; ainsi que toùs les Corps peuplant l'univers cé-

leste, un mouvement de translation dans l'espace, qui se
Manifeste à nos yeux, par un agrandissement progressif
de certaines constellations et un rapetissement simultané
de certaines autres, et qui l'entralne,. à une vitesse de 7
a'8 kil. à la seconde, avec son cortège de planètes, d'as-
téro des, de comètes et dé météores, *ers un 'point du Ciel
situé, semble=t-il, un peu 'au N. dé l'étoile p' de la
constellation d'Hercule et appelé par les astronomes Apex:
W. Herschel a, le premier, à la fin du xvüi° siècle,"abordé
ce problème ardu, qui suppose, pour sa "solution;: l'étude
préalable et le rapprochement de nombreùx catalogues
d'étoiles: Maints Autres l'ont depuis repris, • netainment
Airy, Argelander, L. Struve, L. Bost, Kobold, et, tout
récemment, J.-C. Kapteyn, qui a résumé les travaux an-
térieurs. L. Struve a trouvé, en 1888, pour cordonnées
de l'Apex, en 'combinant les résultats de ses propres.re-
cherches avec ceux déjà obtenus : 111 = 266° ,7 et
D = -}- 31°,0. L. Boss préfère les valeurs Suivantes :
JR = 280° et D = -{- 40° (V. POSITION). On ne sait,
d'ailleurs, rien de plus relativement à l'orbite parcourue,
par exemple si, comme il est probable,  c'est une Courbe
fermée et si le Soleil tourne lui-même aùtourd'un autre
soleil, centre d'un système sidéral, d'un amas d'étoiles
animées d'un mouvement commun.

DISTANCE A. LA TERRE. — La distance du . Soleil à la
Terre se déduit de la connaissance de la parallaxe équa-
toriale dé cet astre. Nous avons expliqué à l'art: PAniiL- 

LAxE, t. XXV, p. 4020; comment on arrivait à la déter-
miner. La discussion, non encore définitive, des passages
de Vénus de 4874 et de 4882, indique que sa valeur est
d'environ 8",80. C'est ce nombre qui a été adopté pour
les calculs des éphémérides astronomiques par la.Confé=
pence internationale des étoiles fondamentales, réunie à
Paris au mois de mai 1896. Il correspond, comme dis-
tance moyenne, A 23.439,2 rayons terrettres équatoriaux,
soit à 449.501.000 kil. Une série d'observations faites
depuis à l'observatoire du Cap par son directeur, fill,
en prenant comme point de départ les petites planètes.
Victoria, Sapho et Iris, ont donné, pour la même paral-
laxe, la valeur 8',802, soit, comme distance moyenne dû
Soleil à la Terre; 23.434 rayons terrestres équatoriaux ou
44.9.465.000 kil. Les distances extrêmes sont : la distance
aphélie, supérieure, et la distance périhélie, infériéùri;
d'environ 2 millions et demi de kil. Le Soleil est plus
proche de nous, en effet, de 5 millions de kilomètres au
t er janvier qu'au 4°'' juillet.

DIMENSIONS, MASSE, DENSITÉ. - Le diamètre apparent du
Soleil mesure, valeur moyenne, 32`3"64ou 961%64. Comme
d'ailleurs le diamètre réel d'un astre exprimé enrayons ter-,
restres équatoriaux n'est autre que le diamètre apparent
du même astre divisé par sa parallaxe, le diamètre réel du

soleil est égal à 
94,6 

soleil 	 _ 248,6 rayons terrestres, 

équatoriaux, ou 409. ,3 fois le diamètre de la Terre, ou
1.394.260 kil. En supposant, par conséquent, la Terre
placée au centre du Soleil et la Lune, qui en est éloignée
de 60 rayons, tournant autour d'elle, celle-ci se tiendrait,
dans son évolution, à peu près à distance égale du centre
et du bord extérieur. Il n'y a pas du reste, pour le Soleil,
de différence sensible entre les diamètres équatorial et
polaire : il a, ,en effet, le'forme sphérique, sans aplatis-
sement aux pales. Son volume est égal à 4.310.462 fois
celui de la Terre, soit à 4.449.175 trillions de kil. cubes,
sa masse à 324.439 fois celle de la Terre, sa densité 'au
quart de celle de la Terre ou'à 4,4 fois celle dé l'eau. La
pesanteur est, à sa surfacé, 27,6 fois ce qu'elle est à la
surface de la Terre et les corps y tombent, dès la pre-
mière seconde de leur chute, avec une vitesse de 435 in.

ROTATION. — L'examen des taches; dont il sera plus
loin question, a permis à Fabricius de constater,. dès 1640;
que le soleil tourné sur lui-même. Cette rotation, qui s'effec-

tue en 25i 4h 29° ;. auteur d'un axe incliné de 82° 2' sur le
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plan de l'écliptique, est directe, c. -à-d, dans le même	 ne l'est en réalité, l'observateur placé sur la terre avan-
sens que celle de la terre. Il en résulte qu'elle nous parait	 çant avec elle sur son orbite: Le noeud ascendant a pour
ae deux jours environ plus longue, comme durée, qu'elle 	 longitude, d'après Spcerer, 14° 36'. Carrington a remar-

%%%rct1,re
	

i%rï l is	 ^è rë.	 07, Mars
	

2. Juniler
	

'15 Saturne

ç?. v12;64 ascertnt	 25.'N. nud descendant
	

aG Perihefie

gué, d'ailleurs, dès 18d3; III la vif psse j s taches #4 an
décroissant et; tonsetjtleinipépt, le tcei ps tic legr rotitjpn
en augmentant, àn►esui$ gii'elles serap îroclletit d0014.0 jiS
au lieu de 2rt leurs et 4 lieutes et derme envi iran à Nq
teur, il est en effet de 25 leurs' et demi vers le 48e dé re
de Lat., de 26 jours -vers lé 25e, de 2ï jours lets lp
Selon toute vraisemblance, cette diversité est limitée aux
couches superficielles de l'astre, les seules observables, et
le globe solaire lui-même tourne en entier autour de son
axe dans le même temps que les taches équatoriales,
c.-à-d. en 25: 4h 29.. . En 1888, Wilsing, de l'observa-
toire de Potsdam, annonça même que la durée de la rota-
tion, telle qu'il l'avait déduite de son étude des taches
brillantes ou facules, était la même à toutes les latitudes.
Stratonov a établi en 4896, par le rapprochement de non-
breux clichés, qu'avec les facules comme avec les taches
proprement dites la vitesse de rotation va en diminuant
de l'équateur aux pôles, que celle donnée par les pre-

mières est, du reste, toujours supérieure à celle donnée
par les secondes, et que cette dernière est elle-même plus
grande que la vitesse de rotation fournie par le-spectros-
cope.

ASPECT GÉNÉRAL. — Lorsqu'on regarde le Soleil avec.
un verre fortement coloré, on perçoit, à sa surface, prin-
cipalement dans la zone équatoriale, quelques taches som-
bres. Avec un télescope, on les découvre en nombre beau-
coup plus grand, et on en remarque, par-ci par-là, d'autres
plus petites, qui, celles-ci, sont brillantes. En même temps,
on reconnaît que la surface de l'astre, loin d'ètre parfai-
tement unie, est rugueuse, granulée. Enfin, les jours
d'éclipse totale, le soleil apparaît comme enveloppé d'une
couronne incandescente, d'on s'échappent des jets de lu-
mière, des langues de feu, des montagnes embrasées.
L'étude de ces particularités, jointe aux données de l'ana'
lyse spectrale et de la photographie, a amené à considérer
le Soleil, comme formé d'un noyau central, relativement
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obscur, et de consistance visqueuse, qu'entoure une triple
enveloppe: 1° la photosphère ou sphère lumineuse, pre-
mière enveloppe très brillante, qui limite extérieurement
le soleil proprement dit et dont les éléments constitutifs,
les grains, sont animés de mouvements internes inces-
sants, révélés par les taches et les facules dont elle est
maculée ; 2° la chromosphère ou sphère colorée, seconde
enveloppe, sans grand éclat et relativement très mince,
d'où jaillissent, de façon à peu près incessante, des pa-
naches de couleur rouge et d'intensité variable, les protu-
bérances ; 3° la couronne ou atmosphère coronale,
dernière enveloppe ainsi appelée parce qu'elle forme, en
effet, la couronne des éclipses totales. Suivant de nom-

Fig. 2. — Taches, facules et grains de la surface du Soleil
(d'après une photographie).

breux astronomes, la matière qui donne naissance à la lu-
mière zodiacale (V. ce mot, t. XXII, p. 756) constitue-
rait au soleil comme une quatrième enveloppe, sorte de
continuation de son atmosphère, assez vaste pour em-
brasser les planètes voisines, la terre notamment, et assez
peu épaisse pour qu'on puisse observer au travers les
etoiles les plus faibles. Mais les opinions varient beaucoup
sur ce point.

PHOTOSPHÈRE. TACHES ET FACULES. — Les anciens
n'avaient pas été sans remarquer les taches du Soleil, mais
ils ne pouvaient les distinguer que fort imparfaitement et
ils , les attribuaient, comme encore Kepler, en 4609, à l'in-
terposition de planètes ou d'autres corps quelconques,
voire même à des illusions d'optique. Les Chinois s'étaient
montrés, semble-t-il, plus clairvoyants, car l'ouvrage de
Ma-twan-li contient, à cet égard, un tableau de 45 ob-
servations faites entre les années 301 et 1205 de notre
ère. Suivant leur grandeur, les observateurs les y com-
parent à un œuf, à une datte, à une prune, etc. En Eu-
rope, leur découverte suivit de quelques mois — et elle
n'y pouvait manquer — l'invention de la lunette astrono-
mique : elle fut faite presque simultanément et séparé-
ment, en 1610 et en 1611, par Fabricius, Scheiner et Gali-
lée. Fabricius reconnut, d'ailleurs, tout de suite, que les
taches sont adhérentes à la surface du Soleil et que cet
astre tourne sur lui-même en les entratnant avec lui. De-
puis, les observations furent poursuivies d'une manière
assez continue, mais, jusqu'à ces cinquante dernières an-
nées, sans une assiduité bien régulière : on avait bientôt
constaté que les taches n'étaient que passagères et de na-
ture nuageuse et on s'en était un peu désintéressé. De nos
jours, les observatoires du monde entier suivent, avec la
plus grande attention, les moindres manifestations et toutes
les phases du phénomène. C'est, en effet, pour partie, par

leur étude qu'on espère parvenir à percer le mystère de
la constitution véritable du Soleil.

Une tache solaire bien formée se compose, en général,
de deux parties : une partie centrale, très sombre, presque
noire, le noyau ou ombre, et, tout autour, une zone an-
nulaire et frangée, la pénombre, qui est moins foncée et
généralement composée de longs filaments rayonnant vers
le dedans. Les contours, limites de séparation du noyau et
de la pénombre, ainsi que ceux qui bornent la pénombre
sur le disque du Soleil, sont, d'ordinaire, nettement tran-
chés, et l'éclat relatif de cette dernière est un peu renforcé
dans ses parties voisines du noyau noir. Lorsque la tache
commence à apparaître sur le bord oriental du disque (le
bord gauche pour l'observateur placé en Europe), la rive
orientale de sa pénombre est vue seule, puis, le noyau
devient visible, puis la rive occidentale. Sa forme générale
est, en outre, le plus souvent, pendant cette première pé-
riode, fort irrégulière. Elle devient circulaire à mesure
que la tache s'avance vers le centre du Soleil, et la pé-
nombre se montre alors dans tout son développement, avec
le noyau en son centre. Enfin, à l'approche de la dispa-
rition de la tache sur le bord occidental, les premiers phé-
nomènes se représentent dans l'ordre inverse, la rive oc-
cidentale de la pénombre restant, en fin de compte, seule
visible. Cette variation simultanée de forme et de position
parait bien établir que les taches sont des cavités en forme
d'entonnoir, constituant autant de creux à la surface de
l'enveloppe lumineuse du soleil, de la photosphère, et met-
tant à découvert, à nu, par l'ouverture ainsi déterminée
dans cette enveloppe, essentiellement mobile et déchirable,
le globe lui-même, beaucoup plus sombre. Le D r Wilson,
de Glasgow, a mis, pour la première fois, ce fait en lu-
mière, en 1769. Les expériences de Warren de La Rue,
de Stewart, du P. Secchi, de Tacchini, de Lcewy, et,
tout récemment, de Ricco et du P. Sidgreaves, sont ve-
nues confirmer cette théorie. Warren de La Rue en a
même donné une démonstration ingénieuse. Il a pris, à
quelques jours d'intervalle, deux photographies : en les
regardant simultanément au stéréoscope, on voit les taches
se modeler en creux. Ricco a trouvé, pour leur profondeur
moyenne, en mesurant la largeur de leurs pénombres,

Fig. 3.— Le disque du Soleil et ses protubérances pendant
une éclipse totale (d'aprés une photographie).

1.037 kil. L'étendue des taches est fort variable. Quel-
ques-unes ont des dimensions considérables, parfois colos-
sales : telle celle signalée en 4858, dont le diamètre éga-
lait près de 18 fois celui de la terre et qui couvrait 4/36°
environ de la surface visible du Soleil. Pendant les seules
années 1882 à 1885 , cinq mesurèrent de 86.000 à
144.000 kil. Elles ont des durées d'existence également
très diverses : un à deux mois en moyenne, quelquefois
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deux à trois jours, deux à trois heures. Celle de 4840.44
reparut pendant dix-huit mois consécutifs. Elles ne se pro-
duisent pas indifféremment sur tous les points du disque :
on en rencontre très rarement Sux latitudes supérieures
à 40° et la plupart se montrent dans les limites de deux
zones symétriques, comprises, pour chaque hémisphère,
entre 40° et 35°. Elles changent incessamment de forme
et de dimensions et possèdent de petits mouvements propres.
Enfin, leur nombre passe par des maxima et des minima
rès accentués, correspondant à ce qu'on est convenu d'ap-
peler les maxima et les minima de l'activité solaire,
et qui se représentent, d'une façon normale et moyenne,
d'après les calculs de Wolf, tous les 44 ans 4/9. Le der-
nier minimum a eu lieu en 4890, le dernier maximum a
la fin de l'année 4893. Pendant cette dernière année, la
portion de la surface solaire tachée a été de 0,004464
de l'hémisphère. visible. Elle est descendue à 0,001282
en 4894, à 0,000974 en 4895, à 0,000543 en 1896, à
0,000514 en 1897, à 0,000420 en 4898. Il y a eu 8 jours
sans taches en 4896, 32 en 1897, 48 en 1898. Ajoutons
que plusieurs taches se fondent souvent en une seule par
la dissolution de la matière lumineuse qui les sépare.
D'autres fois une tache complètement formée se divise en
plusieurs autres.

Les facules sont de petites taches brillantes, qui res-
sortent vivement en clair sur le disque lumineux du So-
leil et qui accompagnent presque toujours les taches som-
bres. Elles sont surtout remarquables sur les bords du
disque, là oh la lumière décroît rapidement. Elles ressem-
blent assez aux raies d'écume qui sillonnent la surface d'un
cours d'eau au-dessus d'une chute et elles ont parfois de
8 à 20.000 kil. de longueur. Au voisinage des taches,
elles affectent souvent la forme de ruisseaux lumineux di-
vergeant de tous côtés. Elles semblent occasionnées par
des mouvements ascendants qui projetteraient la matière
lumineuse au-dessus du niveau général de la surface am-
biante et dégageraient les emplacements où peu après se
produisent les déchirures, les creux, correspondant aux
taches à noyau noir. Elles seraient donc comme les pro-
dromes de celles-ci. Il en existe toujours autour d'elles, et
alors leurs changements sont, en général, si rapides et si
extrêmes qu'un dessinateur a peine à les suivre. Celles, au
contraire, qui sont isolées persistent parfois plusieurs jours
sans altération visible. On en rencontre jusque dans le
voisinage des régions polaires, mais en très petit nombre.
Elles passent par les mêmes variations périodiques de fré-
quence et d'amplitude que les taches.

La surface brillante que l'on aperçoit directement à.
l'oeil nu et que maculent les taches et les facules est la
photosphère. C'est elle qui dispense aux planètes, aux
comètes et aux météores la chaleur et la lumière. Observée
avec un oculaire puissant et par un temps calme, elle ap-
paraît comme recouverte d'une multitude de petites gra-
nulations, ayant des formes très différentes, mais le plus
généralement ovales. Ce sont les grains ou éléments de
la photosphère, disséminés sur une espèce de réseau ou
de filet plus sombre. En s'élargissant, les noeuds de ce
réseau donnent quelquefois naissance à des pores, puis
ces pores à des taches. Les facules et même les stries des
pénombres sont formées, tout comme le reste de la sur-
face solaire, de grains. L'élément granulaire serait donc,
en quelque sorte, à la photosphère ce qu'est la cellule aux
tissus organisés. Ses dimensions sont généralement très
petites : 200 kil. environ de diamètre, et il est constitué,
suivant les idées reçues, par des gouttes de métaux fondus
en suspension dans une atmosphère incandescente : d'où
le nom de nuage photosph"rigue qui lui est aussi donné
et le grand éclat de la photosphère. La spectroscopie a,
d'ailleurs, révélé que la plupart des métaux communs
existant sur la Terre, notamment le sodium, le bismuth,
le magnésium, le chrome, le nickel, le fer, se rencon-
trent dans ces grains. Thollon y a aussi signalé du pla-
tine. Les autres métaux précieux : l'or, l'argent, le mer-

cure, y font défaut, ainsi que l'étain, le plomb et l'arsenic.
L'influence des taches solaires sur le magnétisme ter-

restre ne fait plus doute. Le diagramme établi par l'ob-
servatoire de Greenwich , d'après les observations de
cinquante-six années (1841 à 1896), présente une con-
cordance parfaite entre l'amplitude de la variation diurne
de la déclinaison et l'intensité de l'activité solaire. D'autres
phénomènes terrestres paraissent être également en re-
lation avec cette activité. D'après Meldrum, la quantité
d'eau qui tombe annuellement à la surface de la Terre est
plus grande dans la période des maxima des taches. Beau-
coup d'astronomes ont signalé, d'autre part, des coïnci-
dences entre des cyclones terrestres et le passage de taches
ou de facules remarquables par telle ou telle région du
disque solaire. D'après Brillouin, toute <« entrée » de
taches, surtout entourées de facules étendues et éclatantes,
produit, dans les vingt-quatre heures, un trouble rapide
et étendu dans la circulation de notre atmosphère. Le
plus souvent ce trouble est limité aux plus hautes régions
de l'atmosphère et consiste uniquement dans la projection
de nombreux jets de cirrus en plumes déliées ou en fusées,
principalement le long de la rive droite du courant équa-
torial qui longe ordinairement les côtes O. et N.-0. de
l'Europe. Mais en certains points particuliers du bord de
ce courant, le trouble peut se produire dans les régions
inférieures de l'atmosphère et influencer alors considéra-
blement les conditions météorologiques de ces points.
Reste à savoir comment se transmet, à de telles distances,
l'influence solaire. Les expériences de Hertz et de ses suc-
cesseurs ont établi que les longueurs d'onde des oscilla-
tions électriques ne sont plus séparées de celles des rayons
infra-rouges que par une lacune insignifiante. L'existence
des radiations électriques émanant du soleil est donc à
priori vraisemblable. Wilsing et Scheiner ont cherché à
en démontrer expérimentalement la réalité ; mais leurs
essais n'ont donné jusqu'ici que des résultats négatifs. Il
est toutefois possible que ces radiations, si elles existent,
soient arrêtées en grande partie par l'atmosphère céleste.

CHROMOSPHÈRE. PROTUBÉRANCES ET ATMOSPHÈRE CORO-

HALE. - A la différence de la photosphère, des taches
et des facules, la chromosphère et les protubérances ne
sont visibles, à la simple lunette, que pendant les éclipses
totales, l'éclat du Soleil empêchant, en tout autre temps,
de les discerner. Mais depuis 4868, et grâce à la belle
découverte de Janssen et Lockyer, on les peut observer,
comme les premières, en tout temps, grâce au spectro-
scope (V. ce mot) : en dirigeant la fente de cet instru-
ment tangentiellement au contour du disque solaire, on
voit, chaque fois qu'elle rencontre une protubérance, varier
la longueur de la ligne brillante de l'hydrogène, qui ca-
ractérise ces flammes, et on arrive, en suivant ces varia-
tions, à dessiner le contour du soleil tel qu'on le voit les
jours d'éclipse totale. Comme les taches, du reste, les
protubérances avaient été remarquées, à l'oeil nu, depuis
longtemps, mais sans qu'on y attachât une bien grande
importance. Ce fut à la suite de l'éclipse de 4842 qu'elles
retinrent pour la première fois l'attention des astronomes.
Les progrès de la photographie et de la spectroscopie per-
mirent bientôt de les soumettre à une étude sérieuse.
Dans ces dernières années, Deslandres, Hale et Janssen
en ont obtenu des épreuves, excellentes à tous points de
vue, en même temps qu'on notait dans leur spectre envi-
ron trois cents raies.

La couche gazeuse qui constitue la chromosphère a
une épaisseur relativement faible : 40" à 15" ou 8 à
42.000 kil. Très irrégulière, elle est constituée en grande
partie d'hydrogène incandescent, fréquemment injecté de
vapeurs métalliques, parmi lesquelles celles de l'helium,
qu'on n'a retrouvées que tout récemment dans le spectre
des corps terrestres. Elle est d'un rouge vif, sans grand
éclat. Sous l'influence de poussées intérieures, les gaz
et les vapeurs dont elle est formée se soulèvent en jets
incandescents : ce sont les protubérances, quelquefois
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désignées aussi sous le nom de proénzznertces. Elles en-
tourent le disque du Soleil comme d'une crété rouge et
à .peu près ininterrompue, mais essentiellement variable

Fig. 4.— Protubérances (d'après des photographies).

et changeante de forme et d'aspect: On peut lés ranger en
deux groupés. Les unes sont adhérentes à la surface' du
Soleil et offrent l'image de fusées, d'arbres, de rochers.
Les autres en semblent détachées et présentent des .appa-
rennes nuageuses: Tantôt c'est une masse houleuse qui
se soulève en flammes et langues aiguës, droites ou ondu-
lées, convergentes ou divergentes; tantôt ce sont dès
gerbes, des feux d'artifices, ou encore des panaches ou des
tourbillons de fumée. Elles peuvent avoir des dimensions
énormes : Lockyer et Respighi en ont observé qui s'éten-
daient jusqu'à 300.000 kil: de la surface du Soleil, soit
la moitié de son rayon, et Young a vu un fragment se
détacher et s'élever dans l'espace pendant deuze mirantes
avec une vitesse d'environ 200 kil. par secondé (explo-
sion solaire). Leur latitude moyenne suit une marche
analogue à celle des taches, tout en se tenant toujours plus
voisine des pôles, sans néanmoins dépasser la latitude de 50
ou de 55° N. et S. Elles sont soumises, comme elles
aussi, à des minima et à des maxima d'intensité. Enfin,
elles sont, pour la plupart, formées, de même que la
chromosphère dont elles émanent, presque exclusivement
d'hydrogène : protubérances hydrogéniques. Dans le
spectre d'un certain nombre, toutefois, on reconnalt les
raies brillantes de vapeurs métalliques, prineipalement de
sodium; de magnésium, de fer, et ce, jusqu'à des hau-
teurs plus ou moins grandes. On les dénomme alors
eruptions métalliques, et elles paraissent bien, en effet,
n'être quel'écho superficiel d'éruptions intimes. Lés pro-
tïibérancés hydrogéniques s'élèvent généralement au-dessus
des facules et les émissions de vapeurs métalliques au
voisinage des taches.

Une auréole lumineuse et blanchâtre, la couronne ou
gloire, enveloppe, à son tour, nous l'avons dit, la chro-
mosphère. On ne peut l'observer que pendant les éclipses
to''tales; car on n'est pas jusqu'ici parvenu à en obtenir
l'image au moyen du spectroscope. Aussi n'est-on, à son
égard, que fort peu renseigné. Son intensité; qui va en
dégradant, est à peu près égale à celle de la pleine Lune.
On y distingue, d'abord, en 'contact avec le Soleil, un
anneau très brillant, de 15 à 20" de largeur, puis, au-
tour; une seconde région, encore assez vive et dans la-
quelle se produisent les protubérances, enfin, au-dessus
dé cette région, l'auréole proprement dite, qui se pro-
longe à des distances considérables, souvent à plus d'un
million et demi de kilomètres. Deslandres a pu, "lors de
l'éclipse du 16 avr.-1893, superposer les spectres de deux
régions équatoriales et montrer ainsi, par le déplacement
relatif des raies, qu'elle tourne à peu près avec la même
vitesse que le Soleil lui-même..Sa forme change, du reste,
beaucoup, d'une éclipse à l'autre et il parait bien qu'elle
est liée à la période des taches solaires : très irrégulière
et accompagnée de longs rayons, de banderoles, d'ai-
grettes;'auX époques des minima de taches, elle est à peu
près régulière au moment des maxima.
- Chromosphère, protubérances et couronne existent,

bien, entendu, de façon continue à la surface du disque
aussi bien que sur son bord. Mais on n'a pu jusqu'ici les
y Observer eff cacement; ni au . spectroscope, ni par la
photographié:

LuMiEnE SOLAIRE. - La lumière solaire est le rayon-
nement le- plus intense que l'on connaisse: Comme éclat;

elle surpasse de 5.300 fois celle du métal incandescent
fondu dans un convertisseur Bessemer, de 446 fois celle
du calcium, de 4 fois celle de l'arc électrique. Comme
quantité totale émise, elle est égale à 4.575 Septillions de
bougies de 4/10 de lampe Carcel, soit à ce nombre suivi
de vingt-quatre zéros.

CHALEUR SOLAIRE (V. CHALEUR, t. V, p. 242).
SPECTRE SOLAIRE. - Examinée au spectroscope, la lu-

mière du disque solaire offre un spectre continu, sillonné,
des raies sombres découvertes par Frauenhofer (V. ANA-
LYSE SPECTRALE). Ces raies, qui coïncident exactement,
comme, du reste, dans le spectre des autres étoiles, avec
lés raies brillantes des vapeurs métalliques incandescentes,
démontrent l'existence, à la surface du Soleil, d'une foule
de substances chimiques terrestres volatilisées : au pre-
mier rang figure le fer, dont le spectre forme en quelque
sorte la charpente du spectre du Soleil; puis viennent
l'hydrogène (raies C, F, G', h), le sodium (D); le calcium
(H, K), le magnésium (b), le nickel, le titane, etc. Le
renversement qu'on observe dans l'intensité de ces raies
s'explique par la température relativement basse de la
couche de vapeur exerçant une absorption élective sur les
radiations de la photosphère. L'expérience directe permet;
en effet, de reproduire artificiellement cette inversion et
prouvé qu'une épaisseur extrêmement mince suffit pour
l'obtenir. On est ainsi conduit à assimiler la surface so-
laire à un bain fluide incandescent, émettant une lumière
à spectre continu, à la surface duquel viendraient émer-
ger des matières susceptibles de se volatiliser et de former
une couche gazeuse se refroidissant vers l'extérieur. La
couche gazeuse absorbante est invisible à cause de sa
minceur; mais la vapeur des éléments plus volatils (hydro-
gène, sodium, calcium, magnésium, etc.), doit gagner la
partie supérieure et . produire la chromosphère:-Le 'spectre
des protubérances chromosphériques fournit, en effet, les
raies brillantes de ces éléments. On les constate aussi sur
le disque lui-même lorsqu'on projette sur la fente du spec-
troscope l'image d'une tache ou d'une facule. Dans le pre-
mier cas; tantôt les raies sombres s'assombrissent encore
davantage, comme si le. pouvoir absorbant de la couche
solaire augmentait, tantôt au contraire certaines raies s'ef-
facent et se renversent : c'est au centre des raies sombres
qu'apparaissent alors les raies brillantes de l'hydrogène
ou des métaux. Quant aux autres métalloïdes, à l'oxygène
notamment, ils paraissent absents de l'atmosphère so-
laire.

L'atmosphère terrestre gêne beaucoup,par son pouvoir
propre d'absorption, l'analyse de la lumière solaire.` On
arrive toutefois par la méthode Doppler-Fizeau à distin-
guer aisément les raies telluriques des raies solaires.

Outre les radiations lumineuses, le soleil en émet d'au-
tres que divers procédés physiques permettent d'observer:
lès substances fluorescentes, phosphorescentes, et surtout
les préparations photographiques révèlent l'existence de
régions très étendues au delà du violet et en deçà du
rouge, sillonnées également de raies sombres solaires ou
telluriques.

HYPOTHÈSES SUR LA CONSTITUTION DU SOLEIL. - Elles sont
nombreuses; car si l'on'possède sur la structure des di-
verses enveloppes du Soleil une série de notions positives
déduites de l'observation directe, de l'analyse spectrale et
de l'examen des clichés photographiques, on ne sait, au

-contraire, rien de précis relativement à sa nature même,
à son organisation intime, à la raison d'être et au mode
d'entretien de l'énergie qu'il répand sans cesse et si lar-
gement dans tout le système planétaire. L'hypothèse la
plus ancienne consistait à le considérer comme constitué
par un immense amas de matières combustibles se consu-
mant lentement. Elle n'est plus soutenable, car on sait
calculer la chaleur qu'il rayonne dans l'espace, tout au-
tour de lui, pendant un temps donné, et l'amas en ques-
tion, en supposant qu'il fût de houille, aurait été entière-
ment brûlé au bout de cinq siècles. Suivant une autre
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hypothèse, basée sur la théorie mécanique de la chaleur;
l'énergie solaire s'entretiendrait par los apports d'Us aux
cheesincessants de corpuscules qui; arrivant des espaces
planétaires, viendraient se jeter sur lui en lui abandon-
nant leur force vive, laquelle se transformerait en cha-
leur. Il suffirait d'ailleurs, pour assurer dans ces conditions
le maintien de la température du Soleil, que l'épaisseur
de la couche formée par les corpuscules s'accrût de 20 ni;
par an et le diamètre du Soleil ne se trouverait; consé-
quemment, augmenté dé façon appréciable avant bien des
siècles. Mais la masse, elle, varierait rapidement, ainsi
que la vitesse de rotation, et comme rien de semblable
n'a jusqu'ici été observé, cette seconde hypothèse parait;
à son tour, peu plausible. Celle de Faye, au contraire,
concorde bien avec les faits connus et mérite d'être prise
en très sérieuse considération. San système peut se résu-
mer ainsi. Le Soleil aurait été formé, à l'origine, par la
condensation d'une énorme quantité de matière cosmique,
laquelle, répandue primitivement dans toute l'étendue de
notre système solaire, à la façon d'une nébuleuse, serait
venue se rassembler sous l'influence des actions attrac-
tives réciproques de ses diverses parties. Elle serait à une
température très élevée (8.000° C. d'après Le Chatelier
et le Dr Sée) résultant de la quantité de chaleur pro-
duite par le travail des forces attractives qui ont déter-
miné la condensation et elle se trouverait; précisément
en raison de sa température très élevée, en cet état par-
ticulier où toutes les affinités chimiques ont disparu et
qui a reçu le nom de dissociation. Elle constituerait
ainsi le globe central, d'où son obscurité relative, car la
matière dissociée n'a, on le sait, qu'un pouvoir lumineux
très faible. Tout autour, la température se trouverait
abaissée par le rayonnement et, de ce fait; les affinités
chimiques reparaissant, il y aurait groupement dé molé-
cules, formation de corps i ceux-là mémé dont on cons-
tate la présence dans la photosphère. Les autres phéno-
mènes s'expliquent ensuite aisément. Une fois constitués,
les corps et la photosphère sont attirés par la matière du
-globo central. D'autres parties de cette matière se diri-
gent en même temps vers la photosphère et, en y arri-
vant, s'organisent à leur tour en combinaisons chimiques
déterminées. Il en résulte, au sein de la photosphère,
d'incessants courants marchant, suivant les prolongements
des rayons du "globe central, les uns vers l'extérieur, les
autres vers l'intérieur, et occasionnant les taches,. leS fa-
cules et tous les autres phénomènes perturbateurs que
l'observation nous révèle.	 -	 L. S.

II. Alchimie. —Cet astre est assimilé par les
mistes à l'or, et désigné par le même symbole ®. M. B.

III. Botanique (V. IIÉLIANTnus).

IV. Pyrotechnie (V. ARTIFICES, t. IV, p. 47).
V. Art héraldique. — Le soleiL se représente, en

armoiries, par un cercle au milieu duquel sont deux yeux,
an nez et une bouche, le tout entouré de seize rayons,
huit droits et huit flamboyants, alternant entre eux.
Lorsqu'il meut de l'angle dextre de l'écu, il est dit levant,
et couchant lorsqu'il meut de l'angle senestre. A un autre
angle ou au bord de l'écu, il ,est dit mouvant. Son émail
le: plus habituel est l'or. Quand les traits du visage, ne
sont pas indiqués; il prend le nom d'ombre de soleil.

ORDRE DU SOLEIL D'OR. — Il existe en Birmanie un ordre
de ce nom, réservé aux grands dignitaires de l'empire;
et dont l'insigne se. porte suspendu à une chatne d'or.. -

ORDRE DU SOLEIL LEVANT. -Cet ordre, créé au Japon
en 187, est destiné , à récompenser le , mérite tant civil que
militaire, et comprend huit classes. Ruban blanc à bords
rouges.

BIBI..::.ASTRONOMIE. — FAYE, Sur la Corestitution,phy-
-signe du Soleil. dans les Comptes rendus de -l'Acad.. des
fit. ann. 1865 et suiv. - REISS, Die Sonne ; Leipzig,1869.

1.e P. Sucent, le Soleil, 2. éd., Paris, 1875-77, 2 vol. —
C.-A. Youeo, .te Soleil; Paris, 1883. — MoREUx, le Pro-
blé-me solaire:; Paris, 1900. — V. en outre les différents
traités d'astronomie.

SOLEILHAS. Corn. dn Op: des Basses-Alpes, arr. et
Catit. de Castellane x 307 hab.,

SO LEI L L ET (Pauli; explorateur français; né à Nlnies
le 29 avr 4842, mort à Aden le 4O sept. 1886. voyagea
dans le Sahara algérien (1874), soutint ardemment l'Idée
d'un chemin do fer transsaharien, visita le Sénégal (4878-
•1880). Une soCiété commerciale l'envoya ik Obock'(4884 )
ou il fut le promoteur de l'occupation française. En 4882,
il visita Kaffa. Parmi ses ouvrages, on peut citer : l'Avenir
de la France en Afrique (4876); Voyage à Ségou
(1887) ; Voyage en Éthiopie (4885); Obock, le Chba,
le Kafa (4886), etc.

SOLEMONT. Com. du dép. dit Doubs, arr. de Mont-
béliard. tant. de Pont-de-Roide; 444 hab.

SOLEN. I. MALACOLOGIE. — Ces Mollusques, connus
sous le nom vulgaire de Couteaux, ont une coquille trans-
verse, allongée, plus ou moins droite, baillante aux extré-
mités. Charnière composée d'une dent à l'extrémité anté-
rieure de chaque valve. Ligament externe. Les Solen vi-
vent dans le sable et habitent toutes les régions chaudes
et tempérées.

Il. PALÉONTOLOGIE. -. Les mollusques de la famille des
Solenidce datent du paléozoïque (S. vetustus et S. pela-
gicus du dévonien d'Eifel), mais n'atteignent leur entier
développement que dans les temps modernes. Lés espèces
les plus anciennes sont caractérisées par leur côté 'anté-
rieur épaissi, leurs crochets un peu saillants (s.-g. Sole-
nopsis). Parmi les genres voisins, Solecurtus date du
crétacé (S. Deshayesi, éocène) ; Siliqua et Leptosolen,
de la même époque; Cultellus (V. COUTEAU), de l'éocène
(C. grignonensis, du calcaire grossier); Ensis, du mio-
cène.	 -	 E. TAT.

SO L E N O CO N QU ES (Malacol: ). Mollusques de structure
symétrique, recouverts par un manteau qui les enveloppe
complètement, terminé en arrière par un appendice tubu-
leux, échancré. Pied plus ou moins développé, tantôt ter-
miné par un mamelon accompagné de deux appendices-fo-
liacés, tantôt entouré par un disque circulaire frangé sur les
bords. Tète non distincte du corps. Orifice buccal muni
de huit palpes labiaux, foliacés. Cette classe comprend les
genres suivants : Dentalium. Coquille tubuleuse, solide,
légèrement arquée ; orifice postérieur muni d'une entaille
ou d'un petit tube interne. Pulsellum. Coquille arquée,
solide; orifice postérieur entier, circulaire. Siphonoden-
talium. Coquille de petite taillé, mince, subcylindrique;
orifice postérieur entaillé ou lobulé. Les Mollusques de
ces divers genres vivent 'dans le sablé ; ils habitent les
mers des contrées chaudes et tempérées.

SOLENODON (Zool.). Genre de Mammifères Insecti-
vores, type de la famille des Solenodontidce, et qui
représente seul, en Amérique, les Centetidce et les
Potarnogalidce de Madagascar et d'Afrique. Le genre
SOLENODON présente 40 dents, savoir '3 paires d'inci-
sives, une de canines, 3 de prémolaires et 3 d'arrière-
molaires à chaque mâchoire. La première incisive sapé-
tiare est très forte comme chez les Desmans (V. ce mot) ;

la secondé incisive inférieure est (comme dans Pbta-
mag zle) plus grande que la première 'et profondément
échancrée sur son bord interne. La couronne des molaires
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est 3 trois tubercules en V, et présente les caractères de
celle des Centetidæ. Le crâne est allongé, resserré entre
les orbites avec une cavité cérébrale étroite, sans arcade
zygomatique, et l'os du tympan est simplement annulaire
et non renflé en bulle. Le museau est très allongé, la
queue longue, nue, écailleuse, les pattes robustes et 3 cinq
doigts terminés aux pattes antérieures par des ongles très
longs, peu recourbés et propres 3 fouir : le pelage est long
et grossier. Les mamelles sont post-inguinales (en arrière
de la région fessière), position très anormale. Les deux
espèces connues habitent les Antilles. Le SOLENODON PARA-
DOXAL (S. paradoxus) est un animal de la taille - du Hé-
risson, mals plus allongé,, avec la queue de la longueur du
corps, le pelage d'un gris jaunâtre uniforme. Il habite
rite d'Haïti. Une seconde espèce (S. cubanus), 3 pelage
plus clair sur la tête et le cou, habite l'ile de Cuba. Leurs
moeurs sont peu connues.	 E. TROUESSART.

SOLENOGLYPHES (Erpét.). Les Solénoglyphes, ou
mieux les Thanathophides, désignent un groupe de Ser-
pents, dont la puissance venimeuse est portée à son
maximum. Ils se caractérisent en ce que le maxillaire
supérieur, très réduit, ne porte que des dents veni-
meuses. Celles-ci sont percées d'un canal dans toute leur
étendue; de petites dents en crochets se montrent sur
le palais et à la mâchoire inférieure. Tous ces animaux
ont le corps trapu, la tête large, triangulaire, aplatie en
dessus, nettement distincte du cou, la queue très courte.
Ils sont relativement lents dans leurs mouvements, et
ne parviennent pas 3 une taille démesurée; toute leur
force réside dans leurs crochets venimeux. Ils ne s'en-
roulent pas autour de leur proie, et d'habitude, après
l'avoir mordue, ils attendent sa mort avant de l'englou-
tir, On les divise en deux familles : les Yiperidte et les
Crotalidte. Ces derniers possèdent des fossettes lacry-
males distinctes qui manquent chez' les premiers.

BIBL.: DUMÉRII. et BIBRoN, Herr. gen. — SAUVAGE,
dans Bannm, éd. fr.

SOLÉNOTDE (Phys.). Ampère a donné ce nom 3 une
file de conducteurs circulaires égaux, infiniment petits et
infiniment rapprochés, perpendiculaires 3 la ligne droite
ou courbe AB qui joint leurs centres (fig. 1) et traversés

Fig. 1.

par des courants parallèles. Chacun des conducteurs cir-
culaires, en le supposant librement suspendu, se trouve
dirigé par l'action de la terre, ainsi que l'a démontré Am-
père, perpendiculairement à la direction de l'aiguille ai-
mantée. L'ensemble du système, et par conséquent l'axe
du solénoïde, se dirigera parallèlement à cette aiguille.
Pratiquement, on réalise un solénoïde en disposant de
la façon indiquée par la fig. 2 un conducteur autour
d'un cylindre. D'abord parallèle 3l'axe AB de ce cylindre,

de C en e, il se
replie ensuite
en un cercle
presque fermé
jusqu'au point h
voisin de e, puis
continue sui-
vant he', par-
court un deu-

Fig. 2.	 xième cercle pa-
rallèle au pre-

mier et ainsi de suite jusqu'en A. Il revient alors de f en g,
suivant une ligne droite appelée à détruire très sensiblement
l'effet de toutes les parties rectilignes Ce, ee', e'e", etc., et,
arrivé en g, il se replie à nouveau en une série de droites
et de cercles qui le ramènent en D. On lémontre aisément
que : 4° dans l'expérience d'OErstedt, un solénoïde peut
remplacer un aimant ; 2° un solénoïde se dirige comme

un aimant sous l'influence de la terre ; 3° les pôles de
deux solénoïdes se repoussent ou s'attirent comme ceux
d'un aimant; 40 en coupant un solénoïde en deux parties,
chacune d'elles devient un solénoïde unique ; 5° deux
pôles, l'un d'un solénoïde, l'autre d'un aimant, s'attirent
on se repoussent comme ceux de deux aimants ou de deux
solénoïdes (V. AIMANT, t. I, p. 965, et MAGNÉTISME,
t: XXII, p. 957).

SOLENOSTEMME (Solenosternma Flayn.) (Bot.).
Genre d'Asclépiadacées-Cynanchées, ne renfermant qu'une
espèce, le S. Arghel Hayn. (Cynanchum Arghel Del.), de
la Nubie et de la Haute-Egypte, où on l'appelle Arghel
ou Arghuel. C'est un sous-arbrisseau 3 feuilles opposées
et à fleurs petites, blanchâtres, réunies en cymes termi-
nales ; corolle campanuliforme quinquépartite, couronne
staminale membraneuse entourant la hase du gynostège;.
étamines fixées au fond de la corolle ; follicules ovoïdes,
cartilagineux, multispermes; graines munies d'une ai-
grette soyeuse. Les feuilles sont purgatives et souvent
mélangées au Séné.	 Dr L. Ha.

S ► LENT (Détroit de). Bras de mer compris entre )'ile
de Wight et la Grande-Bretagne, au N.-0. de l'ile
(V. GRANDE–BRETAGNE et W1GHT).

SO LENTE. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,
cant. de Guiscard ; 206 hab.

SOLER (Le). Corn. du dép. des Pyrénées-Orientales,
arr. de Perpignan, cant. de Millas; 4.521 hab.

SOLERETS (V. HARNOIS).
SOLÉRI EUX. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Mon-

télimar, cant. de Saint-Paul-Trois-Chateaux; 243 hab.
SOLERS. Com. du dép. do Seine-et-Marne, arr. de

Melun, cant. de Tournan; 339 hab.
SOLESMES. Ch.-1. de cant. du dép. du Nord, arr.

de Cambrai ; 6.322 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Mérinos ; batiste ; mouchoirs.

SOLESMES. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de La
Flèche, cant. de Sablé, sur un coteau de la rive gauche de
la Sarthe; 844 hab. Exploitation de marbres dits de
l'Ouest. Ancien prieuré de bénédictins fondé en 4040, érigé
en abbaye, en 4837, par le pape Grégoire XVI (V. BÉNÉ-
DICTINS, t. VI, p. 140). L'église, du Xie ou mule siècle,
renferme de belles stalles du xvie siècle, et une collec-
tion de statues de la Renaissance, précieuse pour l'his-
toire de l'art. Près de l'abbaye s'élève, depuis 1860, une
superbe abbaye de religieuses bénédictines. 	 •

BIBL.: CARTIER, les Sculptures de Solesmes ; Paris,
1877, in -8. —P. PtouN. Recherches sur les artistes qui ont
exécuté les sculptures de l'église abbatiale de Solesmes;
Arras, 1878. in-8.

SOLEURE (lat. Salodurum, all. Iolothurn). I. Ville.
— Ville de Suisse, ch.-1. du cant. de Soleure; 8.460 hab.
(en 1888). Cette ville, qui est située sur les deux rives de
l'Aar, possède une belle église, 1-a cathédrale de Saint-
Ursus (4783) et un arsenal dans lequel se trouvent des
armures et des armes anciennes remarquables. On y
fabrique des cotonnades, du ciment, de l'horlogerie.
Soleure est d'origine romaine. Au moyen âge, un château
royal et le canonicat de Saint-Ursus se partageaient la
ville. Henri III y fut couronné roi de Bourgogne en 4038.
Elle passa avec le vicariat de Bourgogne aux Z nhringen,
et quand ils s'éteignirent Soleure devint ville impériale
(4248). Elle s'allia à Berne en 4295 et repoussa le . duc
Léopold d'Autriche en 4318. Une tentative du comte de
Kyburg pour s'emparer de la ville par trahison fut re-
poussée après une mêlée sanglante (44 nov. 4382), et
entratna la ruine des comtes de Kyburg, écrasés par les
Bernois et les gens de Soleure. Ceux-ci demeurèrent
fidèles à l'alliance, bien qu'ils n'aient été admis dans la
confédération que le 22 déc. 4484. Ils avaient acquis,
généralement à prix d'argent, les territoires qui forment
le canton actuel. Les ambassadeurs français accrédités
en Suisse choisirent pour résidence Soleure, et ce fut pour
la ville une cause de prospérité. Elle est depuis 4828 le
siège de l'évêché de Bâle.
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II. Canton. — Canton suisse, entouré des cant. de
Berne, de Bale et d'Argovie. Ses contours sont très irré-
guliers et plusieurs des territoires de la périphérie forment
des enclaves dans les cantons voisins. Il a 799 kil. q. et
85.709 hab. (en 4888). Le cant. de Soleure appartient au
Jura, et pour la partie qui s'étend au S. de cette chaîne de
montagnes au plateau suisse. Quelques-unes des plus hautes
sommités du Jura se trouvent dans ce pays, ainsi le Ha-
senmatt (1.449 m.) et le Weissenstein (1.284 m.). Les
chaînes et ramifications sont remarquables par leurs formes
ainsi quo par les gorges et les passages qui les coupent.
Les vallées principales sont celles de l'Aar, de Balstahl,
de Guldenthal, de Beinwyl et de la Lucelle ; les rivières,
l'Aar, l'Emme, th Dunnern, la Lucelle. Outre le chef-
lieu, le cant. de Soleure possède, en fait de localités im-
portantes, Olten, Biberist, Balstahl, Granges, Dornach.
La population, qui est pour deux tiers catholique et un
tiers, protestante, s'adonne essentiellement à l'agriculture
et à l'élève du bétail. Les champs occupent 48.320 beet.,
les. bois 28.770, les vignes 1.300. Soleu re est un des
rares cantons suisses produisant plus de céréales qu'il
n'en consomme. il exporte aussi des fruits, du kirsch, du
bois. On compte environ 3.000 chevaux, 35.000 boeufs,
3.000 moutons, 12.000 chèvres, 12.000 porcs, . 9.000
ruches. Cependant on trouve dans plusieurs régions des
industries très florissantes. Il y a un grand établissement
métallurgique à Gesrlhafingen, une importante fabrique de
papier à Biberist; dans d'autres localités, des horlogeries
qui occupent 2.000 ouvriers, des cordonneries, des filatures,
des fabriques de celluloïde, de carbide, etc. On exploite les
carrières dont le calcaire poli fournit un beau marbre blanc.
Le cant. de Soleure, dont la constitution date de l'an-
née 4ti87, a la forme démocratique-représentative avec
referendum. Il y a, comme autorité législative, un conseil
cantonal. Le pouvoir exécutif est exercé par un gouverne-
ment de cinq membres, nommés par le conseil cantonal;
le pouvoir judiciaire en instance supérieure, par une cour
d'appel et de cassation. Le budget de l'Etat présente
(en 1899) 2.377.052 fr. en recettes et 2.282.177 fr. en
dépenses. Le cant. de Soleure est un des plus avancés de la
Suisse. L'instruction publique occupe un rang supérieur. H
possède une école cantonale avec école normale annexée.

HISTOIRE. — L'histoire du cant. de Soleure à partir
de son accession à la Confédération ou Ligue perpétuelle
est peu mouvementée. Les catholiques y prévalurent, mais
le bourgmestre Wengi se jetant devant la bouche des ca-
nons empêcha la guerre civile. Soleure s'associa aux can-
tons catholiques dans la ligue de Borromée (4586), mais ne
les suivit pas dans l'alliance espagnole, préférant celle de
la France. Il se constitua un patriciat héréditaire que les
Français abolirent en 1798. L'acte de médiation fit de
Soleure un des six cantons directoriaux, avec constitution
représentative. Dans la nuit du 9 janv. 1814, les patriciens,
s'appuyant sur l'Autriche, s'emparèrent de l'hôtel de ville
et rétablirent l'ancien régime; les campagnards se soule-
vèrent, mais furent battus; on ne leur accorda que le tiers.
des sièges au grand conseil. En 1830, ils furent plus heu-
reux et obtinrent d'une nouvelle constitution 72 des 109 dé-
putés. En 1841, les privilèges de la ville furent définitive-
ment écartés. Le canton, quoique catholique, fut l'adversaire
résolu du Sonderbund. Un conflit avec l'évêque entraîna
le 18 sept. 1874 la sécularisation des fondations catho-
liques affectées désormais aux écoles et aux hospices. Son
gouvernement fut aristocratique jusqu'en 4798, puis, de
nouveau, de 1814 à 1831. Le pouvoir se trouvait placé
entre les mains d'un petit nombre de familles seules ad-
mises à exercer les fonctions publies.	 Dr GOBAT.

BIBL.: STROHMEIER, Der Kanton Solothurn Saint-Gall,
1836. — MEISTERHAUS, JEtteste Gesch. der Kantons Solo-
thurn; Zurich, 1895. —J. AMIET, Das Saint-Ursusstift; So-
leure, 1878.

SOLEYMIEUX (Solemniacus). Com. du dép. de la
Loire, arr. de Montbrison, cant. de Saint-Jean-Soley-
mieux; 824 hab.

SOLEURE — SOLFERINO

SOLFATARE (Géol.) (V. VOLCAN).
SOLFÈGE (Mus.). Un solfège est, à proprement parler,

un recueil de leçons à solfier, c.-à-d. une collection de pièces
vocales qui ne comportent point de paroles et qui sont
arrangées de façon à familiariser progressivement l'élève
avec les difficultés de l'intonation et du rythme. De là,
le mot a pris, à notre époque, un sens plus général que
celui qu'il avait tout d'abord. Posséder parfaitement le
solfège, ainsi qu'on dit aujourd'hui, c'est être capable de
chanter correctement à première vue une page de musique,
en entonnant avec justesse les intervalles eten observant
parfaitement la mesure, et cela sans qu'il soit besoin qu'un,
instrument vienne donner la note à celui qui exécute.
Cette science élémentaire de la lecture musicale est mal-
heureusement beaucoup trop négligée de nos jours. Pour la
plupart des musiciens, savoir lire la musique se réduit à
pouvoir énoncer le nom des notes, avec leur valeur tout
au plus, sans que cette énonciation apprenne rien au lec-
teur au sujet de leurs rapports de tonalité. En un mot,
une simple mélodie écrite, pour presque tous les amateurs
et beaucoup de professionnels, ne présente aucun . sens
s'ils ne se la jouent préalablement sur quelque instru-
ment. Les chanteurs, souvent même les plus illustres,
sont à cet égard d'une ignorance surprenante et quasi
générale : on compte chez nous des acteurs d'opéra inca-
pables de chanter un rôle ou môme une simple phrase
correctement, à livre ouvert, sans accompagnement. Les
instrumentistes, dont les études préliminaires sont beau-
coup plus sérieuses, sont toujours moins incapables sous
ce rapport, quand même ils auraient, chose fréquente chez
les amateurs même habiles, négligé le solfège ` en leur
jeunesse, car la pratique de l'instrument arrive assez vite
à y suppléer et à donner le sens assez précis de l'into-
nation.	 -	 -	 -

La plupart des solfèges encore en usage de notre temps
ne servent guère qu'au début des études de chant. Ce
sont des leçons de vocalisation, de pose de la voix, d'in-
tonation, plutôt que des solfèges véritables. Du moins les
fait-on servir à peu près exclusivement à cet usage, par
l'habitude constante de soutenir la voix de l'élève avec un
instrument d'accompagnement 	 -

Autrefois l'étude du solfège était infiniment plus com-
pliquée, car, outre les difficultés d'intonation et de
rythme, l'élève avait encore à apprendre le nom Ilu'il
convenait de donner aux notes puisqu'alors ce nom etait
variable suivant les muances (V. ce mot) et selon qu'on
solfiait par bécarre, par bémol, ou bien au naturel. Ceci
sera plus amplement expliqué à l'article SoLSIISATION au-
quel il convient de se reporter. 	 H. QurrrAan.

SO LFERI N O. Village de l'Italie septentrionale, en Lom-
bardie, prou. de Mantoue, à peu prés à distance égale (un
peu plus de 30 kil.) de Mantoue, au S.-S.-E., de Vérone,
à l'E. un peu N., de Brescia au N.-0., à une dizaine de kil.
S. de la rive méridionale du lac de Garde ; 4.350 hab.
Célèbre bataille du 24 juin 1859 . entre les Français et les
Italiens d'une part, et les Autrichiens, d'autre part, qui
furent vaincus. Deux ossuaires, l'un à Solferino, l'autre à
San Martino, où combattirent les Italiens.

Les Autrichiens après s'être retirés derrière le Mincio
(24 juin) reprirent l'offensive, au nombre de 460.000,
sous la direction de l'empereur, assisté de Hess. Le 24 juin,
ils se heurtèrent à l'armée franco-sarde, forte de 140.000
hommes, sous Napoléon III. Il s'engagea sur un front de
près de 20 kil. une bataille très confuse, ou plutôt une
série d'engagements partiels. Les Sardes placés à l'aile
gauche, au N., tentèrent de passer le long du lac de Garde
vers Peschiera; ils furent battus par Benedek qui les re-
jetta sur Rivoltella et occupa le plateau de San-Martino
contre lequel se brisa leur effort. Au centre, Baraguay et
l'empereur français attaquèrent Solferino à partir de dix
heures et- finirent par l'enlever à trois heures et demi, tan-
dis que Mac-Mahon emportait le village voisin de San Cas-
siano. A l'aile droite française, Niel repoussa l'attaque de
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Wimpffen ; à quatre heures et demie, les Autrichiens bat-
tirent en retraite sous un violent orage qui empécha la

Eelielle .1:37odoo	 -_ 1P Français e Sardes.	 ® Autrichiens

Plan de la bataille de ,Solferino:

poursuite; Benedek ne se retira que le soir. Les Autri-
chiens avaient perdu 23.350 hommes, les Piémontais 5.500,
les Français 42.000.

SOLFERI NO. Coin. du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Sabres; 626 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

SOLG^R (Kart--Wilhelm-Ferdinand), philosophe alle-
mand, né à Sehwedt, en Brandebourg, le 28 nov. 4780,
mort à Berlin le 20 oct. 4819.. Il fit ses études aux
universités de Halle ot ; d'Iéna et se rallia à Schelling et
aux romantiques allemands. En 4809, il fut nommé pro-
fesseur d'esthétique à l'Université de Francfort-sur-l'Oder,
puis, en 4844, à celle de Berlin. Il.ayait écrit: Erwin, vier
Dialoge üb. das Schône u. die Kunst (Berlin, 480), dia-
logues dans la forme platonicienne ; Philos. Gesprkche
(Berlin, 4847), et une traduction estimée de Sophocle
(Berlin, 4808; 3e édit., 4837). Après sa mort parurent :
Nachgelassene Schriften u. Brie/wechsel,. édité par
Tiek (Leipzig, /826, 2 vol.) ; Vorles. iid. iÈsthet., édité
par Heyse (Berlin, 4829). Solger représente assez bien
l'esthétique de l'école romantique. Enclin au mysticisme,
it,accorde une valeur ,à l'enthousiasme et à l'inspiration
dans la recherche philosophique. 	 Th. RUPSSEN.

BrsL.: Reinh. SciJ;HmT, Solgers Philosophie ; Berlin,
1841.

SOLI (Giuseppe-Maria), architecte et peintre italien,
né à Vignola (près Modène) en 4745, mort en'1822. Fils
d'un paysan, il apprit à dessiner sans professeur; emmené
à Bologne par le comte Malvasia, seigneur de son père, il
y développa son instruction, obtint une pension pour Rome,
ou il apprit l'architecture. Rappelé en 4784, il fonda
l'Académie des beaux-arts de Modène et en devint direc-
teur, puis fut attaché comme professeur de dessin à.l'Ecole
militaire de la ville. En tant que peintre, il est élève de
Baltoni et exécuta des paysages bien dessinés et d'une
couleur fraîche. Au point de vue de l'architecture, il a
épuré le goût de son temps. On lui doit : le palais Hel-
lucci, a Vignola, trois façades et deux escaliers du palais
ducal de Modène, l'hoprtal de Cento et la façade dapa,lais •
Reggio, sur la place Saint-Marc, a Venise cette dernière
oeuvre a été `vivement critiquée.

SOUDAGE (Solidago L.) (Bot.). Genre de Composées-
Tubuliflores, formé d'herbes propres aux régions tempérées

du globe, à feuilles alternes, à grappes terminales ou axil-
laires; capitules radiés; réceptacle dépourvu de 'pail.
lettes; involucre oblong, formé de folioles imbriquées;
akènes Munies d'une aigrette poilue. Le S. virga aurea
L. ou Verge d'or, très répandu sur la lisière des bois, est
doué de propriétés astringentes, vulnéraires, apéritives, et
entre dans le Falttrank suisse. — Lé S. vulneraria
Mart. du Brésil, le S. cdnadensis L. et le S. adora Ait,
de l'Amérique du Nord jouissent des mêmes propriétés.

SOLI DARITÉ. I. Philosophie. — I. Exsost THÉORIQUE.

— Quoique le mot solidarité appartienne depuis longtemps
à notre langue, c'est depuis quelques années seulement qu'iI
est entré dans. le langage politique et philosophique et a
pris, pour ainsi dire, un sens nouveau.Il représente une
évolution dans la pensée générale et se substitue progres-
sivement à celui de fraternité comme répondant mieux à
une modification profonde des idées sur la nature du lien
social.

La doctrine de la solidarité repose sur un ensemble
d'études qui ont pour objet de déterminer, suivant les
procédés de la science, expérimentale et en vue de,satis-
faire à l'idée de justice, les conditions dans lesquelles doit
fonctionner l'association humaine. Le but qu'elle se pro-
pose est d'arriver à une, solution pacifique du problème
social, en dégageant la "part de vérité scientifique ou de
vérité morale contenue ,dans les deux thèses, jusqu'ici
irréductibles, qui mettent aux prises les écoles économi-
ques et les écoles socialistes. Quelles sont les causes et
quelles doivent "étre les conditions et lès limites de cette
solidarité qui forme entre les individus le lien naturel
auquel nul ne Pent se " soustraire, et quelle est la règle.et
la mesure des droits et des devoirs de. chacun envers tous
et de tous envers chacun ? Telles sont les questions que le
solidarisme s'attache à élucider, sans parti pris, par la sons-
tatation impartiale'des faits, observés avec la rigueur de
la méthode expérimentale.

Les phénomènes économiques et sociaux obéissent, on
le sait désormais, Comme les phénomènes physiques, chi-
miques et biologiques, à des lois inéluctables. Les uns
çomme les autres sont soumis à des rapports de causalité
nécessaires que l'induction méthodique permet seule à la
raison de connaître et de mesurer. Les phénomènes sont
ici plus complexes, et l'observation en est plus difficile;
l'expérimentation ne peut y être que rarement tentée,
mais la complexité des phénomènes et la difficulté de leur
étude ne changent rien à la rigueur de leur enchatneipent.
On sent que toutes les théories subjectives et que toutes
les généralisations du verbalisme philosophique sont im-
puissants à les expliquer et à les régler... Les lois sociales
naturelles ne sont que la manifestation, à un degré plus
élevé, des lois physiques, biologiques et psychiques, sui-
vant lesquelles se développent les êtres vivants et pen-
sants » (L. Bourgeois, Solidarité, pp. 26-27).

C'est ainsi que, d'une part, les naturalistes, en déga-
geant les lois de la lutte physiologique pour l'existence,
fournissent des arguments aux partisans de la concurrence
sociale ; mais que, d'autre part, ils donnent aux mora-
listes l'énoncé de la loi opposée, celle de la solidarité des
êtres. Ces deux lois ont leur explication scientifique. Les
individus sont, dans la nature, à l'état de lutte perpé-
tuelle ; n'est pour eux un moyen de perfectionnement ;
l'exercice incessant des fonctions développe los, organes
qui s'adaptent aux exigences de la lutte et aux Conditions
des Milieux. Les plus faibles succombent, sont supprimés,
les plus forts survivent-et se reproduisent. C'est la sélec-
tion ; les qualités utiles de l'espèce se fixent en elle, et les
sujets guida composent arrivent, d'évolution en évolution,
à une forme toujours supérieure. Malheur aux faibles !
c'est la loi du progrès. Cette loi de sélection que l'impi-
toyable nature applique aux espèces, les individualistes
l'étendent aux sociétés humaines. Dans leur syystème; et
sous une antre forme, la concurrence vitale devient la
concurrence économique. L'effort individuel est la loi
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de la vie sociale aussi bien que de la vie physique, et
puisque la nature ne s'inquiéte pas des victimes, pourquoi
la société `s'arrogerait-elle'le droit d'intervenir? Elle n'a ni
à récompenser ni à sévir ; le résultat, heureux ou malheu-
reux, voilà la sanction unique. L'Etat doit observer la
neutralité, laisser faire, laisser passer. Son rôle exclusif
est de maintenir l'ordre matériel, d'empêcher que le con-
flit né trouble la paix publique, ne dégénère en lutte bes-
tiale et sanglante. Aller plus loin serait de l'arbitraire.
Les personnes peuvent faire de leur activité l'usage qu'elles
veulent, gérer leurs affaires comme elles l'entendent, user,
abuser de ce qui est elles.

Mais les biologistes ne s'en tiennent pas à cette. solu-
tion; elle n'est que la moitié de la vérité, elle a sa contre-
partie: Au dogme individualiste s'oppose un dogme contra-
dictoire, non moins fondé sur l'observation, celui de la
solidarité des êtres. La solidarité, elle aussi, est un des
éléments, une des conditions de la vie universelle. En
physiologie, elle est solidarité organique ; elle caractérise
la vie qui en est la résultante ; les divers organes, mis
en relation, agissant les uns sur les autres, à la fois but
et moyen, entrent en jeu. La vie, c'est l'association de ces
organes fonctionnant d'accord ; la mort, leur désassocia-
tion, la rupture du lien qui établissait la solidarité entre
les parties distinctes.

D'être à être se produit le même phénomène que d'or-
gane â organe ; il y a entre toutes les existences des
rapports de dépendance, des faits constants de réciprocité :
lois de l'espèce, lois d'hérédité, d'adaptation, de sélec-
tion, etc. En astronomie, la loi de la gravitation n'est que la
loi de la solidarité régissant le système du monde; constituant
un ensemble harmonieux et subordonnant, à travers l'im-
mensité, les mouvements des innombrables corps célestes.

A la loi cosmique universelle, l'homme ne fait pas da-
vantage exception ; il n'est ni le but, ni le centre de l'uni-
vers auquel il appartient au même titre que le reste de
la création, élément de la vie universelle, lié au milieu
terrestre et cosmique, à ses semblables, à la race dont il
sort, à l'ensemble des êtres vivants; exerçant et subis-
sant une foule "d'influences ; ses maladies, par contagion,
peuvent devenir celles de ses semblables qui, eux aussi,
exposent leur santé et leur vie aux mêmes dangers. Leur
travail est nécessaire à la satisfaction de ses besoins et,
à son tour, il les fait profiter de son activité. Sa vie mo-
rale et intellectuelle est soumise aux mêmes réciprocités.
II se pénètre de leurs pensées, les pénètre des siennes.
Entre les hommes, c'est un perpétuel échange d'impres-
sions, de sentiments. Tous les mouvements du cœur,
toutes les modifications du moi : amour, haine, colère,
Orgueil, joie, 'souffrance morale, résultent de ses relations
sociales ; 1 isolement est une diminution de son étre ; il dé-
périt dans la solitude.

« Et il ne suffit pas de considérer le lien de solidarité
qui unit 1 homtne au reste du monde a chaque moment de
son existence. Ce lien "ne réunit pas seulement toutes lès
parties de ce qui coexiste à une heure donnée : il réunit
également ce qui est aujourd'hui et ce . qui était hier, tout
N présent et tout l' avenir.' L' humanité, a-t-on dit juste-
ment, est composée de plus de morts que de vivants ;
notre corps, les produits de notre travail, notre langage,
nos pensées, nos institutions, nos arts, tout est pour nous
héritage, trésor lentement accumulé par les ancêtres. Une
génération nouvelle arrive à la vie, et, dans les mouve-
ments, les passions, les joies et les douleurs qui 1 agitent
en tous sens pendant les quelques heures de son _existence,
se mêlent, s'entre-choquent ou s'équilibrent toutes les

• forces du passé, comme dans les jeux de lumière où s'ir-
rise l'insaisissable écume des vagues, à la surface de la
mer; se heurtent et se brisent les immenses courants des
profondeurs, pulsations dernières de la gravitation des
astres » (L. Bourgeois; Solidarité, pp. 49 et 50).

Mais l'étude des organismes n'a pas seulement révélé
I existence de deux lois, la loi de solidarité des êtres et

celle du libre développement des individus ; elle a de plus
démontre que l'évolution individuelle ne pouvait s'accom-
plir que par la composition et la coordination des .deux.
forces. Tout être vivant est un agrégat dont les parties
sont elles-mêmes des êtres vivants, tendant tous à une
existence, à un développement individuels, et cependant
reliés entre eux par une étroite solidarité; leur évolution
propre est une fonction de l'évolution collective et con:-
tribue à la croissance du tout, en même temps qu'il con-
tribue à la leur, si bien que, de part et d'autre, l'associa-
tion se solde par un profit, et plus la division du travail
est grande dans un organisme, plus multiples sont les
agents de la vie collective, ce qui a lieu à mesure que
l'on s'élève dans l'échelle des êtres, plus l 'harmonie est
intime, plus la subordination est étroite dans l'évolution
biologique universelle.

L'organisme social est soumis aux mêmes lois; la né-
cessité d'un équilibre entre les parties et le tout s'y im-
pose également ; il faut que le tout y « existe pour les
unités et les unités pour le tout» ; le développement in-
dividuel, le libre exercice des facultés et des activités per-
sonnelles, et le progrès qui en résulte pour chacun sont
des éléments nécessaires à la formation et au progrès des
sociétés. De son côté, l'individu, quelle que soit sa puis-
sauce personnelle; ne peut se passer de la société; isolé,
il ne produit rien de complet, rien de viable; réduit à ses
propres forces, il est menacé dans sa propriété, sa sécu-
rité, son existence. La solidarité des énergies individuelles,
loin d'en être l'amoindrissement, peut donc seule les ame-
ner à produire leur plein effet ; ici encore, le manque de
cohésion, c'est la maladie; la désagrégation, c'est la mort.

Voilà donc constaté le fait de la solidarité naturelle.
Mais ce n'est pas assez d'en acquérir la notion objective
et spéculative ; il apparaît encore avec ses deduetions
pratiques pour l'homme, être intelligent et libre, qui ne sau-
rait se mettre en contradiction avec les lois de la vie uni-
verselle. La doctrine scientifique de la solidarité natu-
relle, passant dans l'ordre moral, devient doctrine de
solidarité sociale et donne une règle précise des droits
et des devoirs de chacun dans l'action solidaire de tous.
Il y a pour tous un intérêt supérieur à solidariser leurs
destinées avec celles de l'association ; ils conservent leur
liberté, puisqu'ils ne se donnent pas de maîtres, puisque
nul n'invoquera la fiction d'un Etat pour leur dicter des
ordres arbitraires et opposer ses droits à leurs droits, ses
volontés à leurs volontés ; ils n'ont affaire qu'à des asso-
ciés, leurs ,égaux en droit, unis à eux par la communauté
d'intérêt, liés à eux par la réciprocité des engagements,
partageant avec eux les profits et les pertes du travail
collectif. La société, ne pouvant progresser que par le
progrès de ses membres, leur laisse toute possibibilité de
s'élever à ce degré supérieur on tend la vie. La seule ré-
serve à faire est que leur activité ne soit pas une entrave
à l'activité d'autrui, un empiétement sur sa liberté; mais
des forces qui agissent en vue d'un intérêt commun, des
volontés qui ont une orientation commune, ne risquent iii
de se heurter, ni de se contrarier.

Toutefois, l'intérêt ne doit pas être le seul mobile in-
voqué: un être moral aspire à tin idéal plus élevé. Le so-
lidarisme demande aux associés un nouveau développement
de leur raison, une conception du droit et du devoir nou-
velle et plus élevée, une transformation de leur conscienCe
en rapport avec la transformation sociale ; leur règle de
conduite ne sera plus celle de l'homme isolé, mais de
l'homme qui, se considérant comme membre de l'huma-
nité, a toujours présentes à la pensée ses obligations et-
vers elle.

Mais cette solidarité, qui change complètement 1 appré-
ciation des actes humains ét qui déplace les bases de la
morale séculaire, ne réclame-t-elle pas avant tout rac-
cord des volontés libres ? De quels titres peut-elle s'auto-
riser ? Quel contrat peut-'elle invoquer pour nous rendre
ses prescriptions obligatoires ?

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SOLIDARITÉ

La fiction du contrat social n'est, dans Rousseau, qu'un
roman et ne peut être prise au pied de la lettre. Le con-
sentement préalable des contractants qui auraient, dans
la nuit des temps, établi les obligations sociales, est une
hypothèse insoutenable ; le seul fait indéniable est l'exis-
tence de la société humaine, et son maintien, qui en est
un autre, suppose l'adhésion tacite de ses membres. Or,
dans le droit privé, est prévu le cas où l'adhésion tacite
serait assimilée au contrat préalable, équivaudrait à un
lien de droit. C'est ce que la loi civile appelle le quasi-
contrat, c.-à.-d. le contrat rétroactivement consenti,
l'accord auquel on admet que les parties auraient volon-
tairement souscrit si elles avaient été en mesure d'exprimer
au préalable leur volonté. La validité d'un quasi-contrat
dépend, en somme, des mêmes conditions essentielles que
celle d'un contrat. Or, les obligations sociales, nées des
relations de fait établies entre tous les hommes, repré-
sentent exactement un quasi-contrat. Les prescriptions de
droit contractuel leur sont donc nécessairement applicables
et elles n'ont de valeur, au point de vue du droit uni-
versel, que si elles réunissent les conditions juridiques de
la validité de tout autre contrat. Or, pour qu'un contrat
soit valable, il faut qu'il y ait équivalence dans les causes
du consentement; il y a donc lieu de se demander si, vu
l'état actuel de la société, le quasi-contrat en question rem-
plit toutes les conditions de validité. Est-il exact qu'il pro-
cure à tous les contractants cette équivalence des avantages,
nécessaire pour qu'un acte de cette nature soit valablement
consenti? Aucun intérêt légitime n'est-il lésé? Force est
bien de répondre par la négative, tant la répartition des
profits et des charges lèse ce sentiment de justice qui est
au fond de toutes les consciences et dont la satisfaction
est nécessaire au bon fonctionnement de la société, tant
est lourde la somme des misères et des iniquités qui, par
la faute des hommes, de leur ignorance, de leur barbarie,
de leur àpreté au gain, s'accumulent sur une partie de
l'humanité. Où est l'équivalence des motifs qui aurait pu
déterminer l'adhésion des déshérités? Dans de telles con-
ditions, la société ne peut être maintenue que par la con-
trainte, et la contrainte, tôt ou tard, est repoussée parla
violence.

Le retour à la justice s'impose ; puisque le jeu de la
solidarité naturelle, c.-à-d. l'échange des services so-
ciaux, est faussé et n'a lieu que dans des conditions ab-
solument précaires, une transformation sociale est urgente ;
à cette solidarité de fait, qui fonctionne si mal, doit être
substituée la solidarité de droit, qui remettra le contrat
sur un pied d'équité ; l'accord ne peut se rétablir que si
on le fait rentrer dans les termes du droit commun; de
cette seule façon, on arrivera à donner satisfaction .à toutes
les parties, de sorte qu'il n'y ait pas une volonté raison-
nable qui se refuse à le confirmer par sa libre adhésion.

Il s'agit de procéder à une appréciation satisfaisante de
ce qui revient à chacun dans la répartition des charges
et des avantages sociaux. Mais qui se chargera de cette
répartition? C'est à chacun des associés que l'école soli-
dariste remet le soin et le devoir de rétablir la balance
entre son apport et celui des antres hommes, et qu'elle
fait envisager dans toute son étendue la dette qui doit
peser sur sa conscience, si, par une nouvelle évolution de
cette conscience, il s'est élevé à des sentiments vraiment
sociaux.

« L'homme, en effet, naît débiteur de la société. Cette
idée, que l'on trouve à peine indiquée dans l'antiquité,
s'est développée de nos jours jusqu'à l'évidence.:.. L'homme
ne prend pas un aliment, ne manie pas un outil, n'ouvre
pas un livre, n'exprime pas une pensée sans mettre à con-
tribution le fonds social, le travail accumulé par les au-
tres. » Il est détenteur, pour sa part, d'un capital im-
mense, épargne des générations précédentes et tout ce
dont il jouit représente une dette, une dette toujours crois-
sante ; à celle qu'il a contractée envers les ancêtres s'ajoute
celle qu'il tient de ses contemporains; étant l'obligé de
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l'humanité tout entière, c'est à la société qu'il doit en
payer l'intérêt ;, de plus, de tout ce dont il jouit, il n'a
jamais rien reçu qu'à titre d'usufruit, d'héritage à trans-
mettre aux générations suivantes, avec charge de l'ac-
croître, ainsi que l'ont fait avant lui tant de générations
successives, qui, chacune, y ont ajoute quelque chose.
« Cet accroissement continu du bien commun forme la
loi du contrat entre les générations successives, comme la
loi de l'échange des services et de la répartition des charges
et des profits est . celle du contrat entre les hommes de la
même génération » (L. Bourgeois, p. 425).

Etre le débiteur de la communauté n'entratne ni l'alié-
nation totale des droits individuels du débiteur, comme
l'a pensé J.-J. Rousseau, ni, suivant la conclusion du so-
cialisme collectiviste, l'expropriation de ses . biens, ni
même, ainsi que l'ont admis certains philosophes, l'aban-
don d'une partie de , ses droits pour en sauvegarder l'autre
partie. Il ne s'agit ni d'une abdication de la liberté
personnelle, ni d'une spoliation à subir, ni d'une rançon
à payer, mais d'un devoir à remplir en opérant une res-
titution, en se libérant d'une charge, en liquidant, sui-
vant les règles strictes du droit, sa situation d'associé
solidaire.

Loin d'être facultatif, l'acquittement de la dette sociale
est strictement obligatoire. Mais est-il exigible ? Et s'il
l'est, dans quelle mesure et par quelle voie ? Reconnais-
sons tout d'abord qu'il n'existe aucun moyen d'établir le
bilan rigoureux de chacun envers chacun. Il est impossible
de calculer mathématiquement, par exemple, ce qui peut
revenir à l'un quelconque des milliers de collaborateurs
anonymes qui, actuellement ou dans le passé, ont été
pour quelque chose dans l'édification de telle ou telle
grosse fortune, mais l'injuste répartition des charges et
des profits demeurant un fait indiscutable, il appartient à
la société de ne plus s'en montrer complice. Elle doit
d'abord effacer de ses lois tout ce qui tendrait à acroitre
la créance des uns et la dette des autres. Elle doit en
outre, à cette équité négative et trop insuffisante, en
substituer peu à peu une autre, plus positive, et qui pro-
portionnera les charges de chacun aux avantages dont il
bénéficie. Or, une satisfaction considérable peut être don-
née par les lois, d'une façon indirecte, à l'idée de justice
et de la solidarité: .`« S'il y a, en effet, dette sociale de
tous envers tous, il y a, réciproquement, créance sociale
de tous contre tous. Et ce que la loi peut exiger, c'est que
chacun des associés obtienne de l'ensemble des autres le
paiement du minimum certain de sa créance sociale ». Les
éléments de cette créance peuvent être facilement analy-
sés ; ils l'ont été delà manière suivante, an congrès d'édu-
cation sociale, sous l'inspiration de Léon Bourgeois

4° Le trésor des connaissances acquises par l'humanité,
dans tous les domaines de l'intelligence, ne peut être ré-
servé à quelques-uns. Tous les associés y ont également
droit ; la loi doit donc assurer à tee toute la somme d'ins-
truction que l'intelligence de chacun d'eux est capable
d'acquérir ;

2° L'égalité des droits des citoyens dans l'Etat n'est
une réalité que si la loi supprime les obstacles, non pas
naturels, niais sociaux ou légaux, gui s'opposeraient en fait
à l'exercice de ces droits ; l'interdiction légale de tout pri-
vilège, de tout monopole, de toute inégalité juridique est
donc une nécessité ;

3° La masse des produits accumulés parle travail de l'hu-
manité est telle que leur total serait plus que suffisant pour
assurer la subsistance de tous ; il est donc certain que le
droit d'un associé à jouir du superflu ne peut exister tant
que l'un quelconque des autres est dans l'impossibilité
physique de se procurer le minimum nécessaire à sa sub-
sistance. La loi doit donc assurer la vie matérielle à l'en-
fant, au vieillard, à l'infirme, à tout être vivant physique-
ment; incapable de se suffire ;

4° Le temps pendant lequel un homme peut, par son
travail, assurer son existence et celle dés siens est limité
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par la nature elle-même; d'autre part, la loi économique
du salaire du travail tend à abaisser celui-ci au taux
strictement nécessaire à la subsistance actuelle du travail-
leur ; une retraite suffisante doit donc être assurée, par
l'ensemble des associés, à chacun des travailleurs pour lui
garantir l'existence à partir de .rage du repos ;

5° Pour tous les autres risques sociaux — chômage
involontaire, accidents du travail, incendie, grêle, inon-
dations, etc., — l'ensemble de la société doit assurer éga-
lement chacun de ses membres ;

6° L'impôt doit être conçu comme le moyen d'assurer
à chacun des associés ce minimum de garanties et d'avan-
tages qui représente sa part de créance vis-à-vis de l'en-
semble des débiteurs. Il en résulte que tout impôt est
inique et contraire au principe de la société solidaire,
1° qui est établi au profit de quelques-uns (primes ou pro-
tections à certaines industries particulières) ; 2° qui est
prélevé sur le nécessaire des uns au même taux que sur
le superflu des autres (principe de la progressivité de l'im-
pôt). Il en résulte également qu'aucune dépense publique
ne doit être acquittée sur l'impôt, tant que les services
nécessaires à la sécurité, à l'assurance et à la prévoyance
communes n'ont point été gagés suffisamment, c.-à-d: tant
que l'acquittement du minimum de créance sociale de cha-
cun des associés n'a pas été assuré. 	 '

D'autres conséquences, notamment sur la question de
l'obligation du travail, sur celle de la réforme de l'héri-
tage, sont déjà aperçues par certains esprits comme dé-
coulant du principe de solidarité sociale. Mais elles n'ont
pas été formulées jusqu'ici avec une précision suffisante
pour que le 'congrès ait pu les considérer comme cer-
taines.

II. HISTOIRE. — Il ressort de cet exposé que la doc-
trine solidariste, née d'hier à peine, est déjà maîtresse de
son but, de ses procédés de recherche et de raisonnement;
qu'elle a constitué un système scientifique, fondé un droit
et une morale en harmonie avec l'esprit moderne et les
aspirations de la société actuelle. Ce serait cependant se
mettre en contradiction avec le principe même de la
solidarité de prétendre qu'elle est née de toutes pièces,
sans préparation, sans attaches dans le passé, et qu'il
n'y a pas lieu de lui chercher des précédents, sous pré-
texte qu'en un quart de siècle il a été plus fait qu'en des
milliers d'années pour hater la solution du problème so-
cial. Le solidarisme, ainsi que l 'a démontré Mabilleau
(Rapport au congrès d'éducation sociale, 9900), est déjà
impliqué dans toutes les doctrines panthéistes, qui s'ac-
cordent à voir dans la coexistence multiple des êtres par-
ticuliers et la succession de leurs mouvements, de leurs
actes et de leurs pensées, une fonction de l'être absolu.
D'oh.résulte une corrélation directe, une interdépendance
complète de toutes les existences solidarisées dans l'unité
cosmique. Tel est le système de coordination universelle
que Pythagore ram ène à des formules mathématiques.

Lorsque, de la spéculation pure, l'homme passe aux
applications pratiques, l'idée de solidarité revêt un carac-
tère moral : c'est d'elle que le stoïcien déduit la notion
du droit. Chaque personne humaine, parcelle du souffle
divin, diuince particula aura:, a ses semblables pour.
frères, citoyens de l'univers au même titre que lui, ses
égaux en dignité, investis des mêmes droits, sans dis-
tinction de race, de langue, de culture. Par la justice et
l'amour, l'humanité réalise l'harmonie morale qu'implique
la solidarité essentielle de tous ses membres.

L'épicurisme, dont la morale sociale, orientée dans un
sens opposé à celle des stoïciens, n'est que la recherche du
plaisir et du bonheur individuel, est cependant amené
par la nécessité d'assurer ce bonheur, irréalisable dans
l'isolement, à le lier avec celui des autres humains. So-
lidarité de plaisir et d'intérêt sans doute, mais qui, dans
la pratique, rétablit l'unité brisée ; et l'on peut même
dire qu'aucune école n'a mis autant que celle-ci l'amitié
en honneur; à son inspiration sont dus les premiers
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groupes d'assistance mutuelle, les hétairies; elle a donc
compris, la première, de quel secours est l'association
contre les maux de l'existence. A sa conception de l'Etat
comme à sa morale sociale, manque un idéal ; elle ne
suppose aucun droit public ; les lois résultent du besoin
de -rendre la vie sociale paisible et agréable en conci-
liant les appétits, les besoins, les intérêts ; elles ont été
arrêtées en commun par les particuliers, qui ne se préoc-
cupent nullement, comme le fera Rousseau, de les sanc-
tionner par un engagement mutuel. La solidarité épicu-
rienne existe de fait, mais ne repose sur aucun droit.

Le christianisme, qui établit entre le créateur et les
créatures un lien de filiation d'oh résulte la fraternité
humaine, et qui, au nom de cette communauté d'origine,
impose le devoir social comme une loi, le christianisme
n'introduit cependant point dans ses dogmes le principe
de la solidarité directe et proprement humaine. C'est Dieu
qui est la véritable fin de l'amour ; s'arrêter aux créa-
tures, c'est, pour l'amour, faire fausse route et même
devenir criminel. Le devoir de charité ne ressort plus de
l'interdépendance des personnes, qui se détachent de l'hu-
manité 'pour se rattacher à Dieu. Chaque être, comme dans
la Monadologie de Leibniz, ne connalt que soi et Dieu,
n'agit que sur soi et sur Dieu. Quant à la politique de
l'Eglise, malgré ses fluctuations et ses capitulations appa-
rentes, elle n'est, au fond, que la théocratie, antipode de
la solidarité.

Si, pour abréger cette revue, on arrive directement à
J:-J. Rousseau, chez lui apparaît pour la première fois,
comme véritable raison du lien social, la solidarité pro-
prement humaine. La société serait née, selon lui, d'un.
contrat volontairement consenti par les hommes, nés libres,
mais résolus à mettre un terme à l'état de nature pour
garantir l'inviolabilité de leurs personnes sans cesse mise
en péril. Les contractants auraient fait au corps social
établi par eux le plein abandon de tous leurs droits in-
dividuels, même de celui dans lequel réside toute la di-
gnité humaine, le droit de penser. Ils se seraient mis
complètement à la merci de la volonté générale, soi:disant
infaillible, incapable de commettre un abus, d'attenter à
la liberté, si bien qu'elle est investie du droit de mettre
hors la loi quiconque l'accuserait de tyrannie. Il est su-
perflu de reproduire ici les critiques dont ce système a
été l'objet ; mais il faut dire qu'il fut le point de départ
d'une nouvelle philosophie sociale.

I{ant a assigné une base beaucoup moins illusoire à
son système : la personne humaine, seule fin en soi, peut
seule être le principe de lois déterminées; ni l'Etat, ni la
société, ni aucune autre entité collective, n'ont de réalité
morale ; il n'existe qu'un droit personnel, le même pour
tous les êtres raisonnables ; d'on résulte pour ceux-ci la
loi de se traiter eux-mêmes et entre eux comme des fins
en soi ; c'est l'extension du droit personnel au droit so-
cial, résumé dans cette formule : « Agis toujours d'après
une maxime telle que tu puisses vouloir qu'elle soit une
loi universelle pour tous les êtres raisonnables, pour la
nature entière ». Au contrat se trouve donc substitué un
principe, d'harmonie duquel le droit tire son caractère
d'universalité et de commandement catégorique.

Aug. Comte n'admet pas davantage l'idée d'un contrat ;
pour lui, la société est une nécessité biologique et d'ordre
naturel; de la solidarité primordiale, les hommes sont arrivés
à la solidarité sociale, et, pour que la coopération des
efforts serve mieux l'intérêt collectif, l'individu, rigoureu-
sement spécialisé, et sans existence indépendante, n'a plus
été que le rouage d'un organisme ; sa raison et sa cons-
cience ne sont plus rien ; il est voué sans réserve à l'ac-
complissement de sa fonction ; c'est l'abolition de la per-
sonnalité.

A la philosophie contemporaine il appartenait de faire
faire un pas décisif à la doctrine solidariste en s'attachant
à donner au problème social une solution conciliatrice.
Herbert Spencer semble avoir trouvé le fil conducteur :
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selon lui, la société pritnitive où le solidarisme naturel
jouait un rôle fatal, exclusif, est devenue graduellement
la société morale où l'individu, prenant conscience de lui-
même, passe de l'homogène à l'hétérogène, et « se dégage
de L'ensemble, non pour s'en séparer, mais pour déter-
miner à l'aise ses puissances propres », qui serviront en-
core la communauté.

Les organicistes, Worms et Izoulet, font du corps
social une puissance collective, l'hyperzoaire superposé
aux métazoaires et constitué par la collaboration des in-
dividus aux œuvres de la vie supérieure. C'est concilier le
groupement de plus en plus étroit des individus voués à
une tache commune et leur libération de plus en plus
effective, quant aux dépendances originelles.

Fouillée cherche également les termes d'une transac-
tion entre les économistes et les socialistes; les uns et les
autres ont posé clairement le problème social, mais ne
l'ont pas résolu. Les écohomistes ont raison d'admettre
que l'effort améliore le sujet, que la lutte le rend plus
fort, que l'objet est également amélioré; que la concur-
rence est un agent de sélection et de progrès, mais l'axiome
du « laisser faire, laisser passer » est la négation de la
justice ; ils auraient raison s'il ne s'agissait que d'évolu-
tion naturelle, mécanique, mais ils ont tort quand il s'agit
de progrès conscient et délibéré. Les collectivistes, au
contraire, invoquent la justice, mais c'est afin d'en tirer
des avantages purement matériels et d'imposer à la so-
ciété la charge exclusive de pourvoir à leur bonheur, ou
plutôt à leur bien-être. « Ils rêvent de constituer, par
des arrangements d'autorité, une prétendue cité de justice
d'où disparaîtrait la seule raison de vivre de l'homme, la
liberté. » Des deux côtés, du moins, la question se trouvé
ramenée à un problème de morale, à un conflit entre la
liberté et la justice.

III. APPLICATIONS. - Le solidarisme a su concilier les
deux principes; il a établi l'accord entré les idées, et prétend
l'établir encore entre les hommes. Déjà, sous l'influence de
ses principes et aussi d'un instinct longtemps obscur et va-
gue, se sont formées des associations, constitués des groupes
« d'abord entre quelques-uns pour des objets limités, puis
entre des associés toujours plus nombreux et pour des objets
toujours plus vastes. Et ces associations ont montré comment
la coordination des volontés libres produisait, pour cha-
cun et pour tous, des résultats supérieurs à ceux de la
concurrence égoïste. L'esprit d'association a pénétré par-
tout ; il est en train de révolutionner pacifiquement le
monde... Depuis l'association purement commerciale qui
se préoccupe uniquement d'augmenter les profits person-
nels de ses membres, jusqu'aux grandes sociétés coopé-
ratives qui organisent l'effort collectif pour réaliser une
plus grande somme de justice sociale, il y a toute une
hiérarchie de sociétés dans lesquelles l'idée de solidarité
reçoit des applications de plus eu plus formelles » (Gide).
Ce n'est pas à dire que partout il y ait application cons-
ciente de l'idée de solidarité, ni même conformité avec
elle; mais il n'est pas un mode de groupement qui n'ait
son prix, ne fût-ce qu'à titre d'expérience, de préparation
à un devenir meilleur, et dont l'étude, par suite, ne soit
féconde en enseignements. Il importe donc d'apprécier ici
la valeur des principaux groupements, des différents types
d'association libre, et de déterminer en quoi ils s'écartent,
en quoi ils se rapprochent du principe de solidarité.

Les associations professionnelles qui, sous l'une de leurs
plus anciennes formes, sont représentées par les corpo-
rations du moyen âge, et qui aujourd'hui, par la for-
mation des grèves, sont une des grandes forces du prolé-
tariat, montrent un admirable esprit de solidarité ; mais
elles sont surtout des ligues de défense et d'attaque,
groupent leurs membres contre un ennemi commun. Les
ouvriers se syndiquent contre leurs patrons, les patrons
contre leurs ouvriers et le consommateur. Corporations
et syndicats pratiquent le solidarisme en ce qui concerne
leurs membres, elles le répudient en ce qui concerne l'en-

semble de la société. La grève, d'ailleurs, cause bien des
ruines sans parler des haines qu'elle suscite — et,
même quand elle réduit les patrons à capituler, ses vic-
toires ne sont bien souvent que passagères, et le capita-
liste n'attend qu'une occasion pour revenir au précédent
état de choses. De là, nécessité pour l'ouvrier de reprendre
la grève avec toutes ses souffrances; elle est le rocher de
Sisyphe qui ne cesse de retomber sur lui ; désastreuse
pour le vainqueur et le vaincu, elle ne profite qu'à la
concurrence étrangère.

Les associations coopératives de crédit ont pour but
d'éliminer et de remplacer les prêteurs, les escompteurs,
les banquiers. Sur ce seul point, elles ont un rôle combatif,
mais c'est combattre le bon combat que de mettre fin à
l'un des conflits sociaux les plus cruels, les plus lamen-
tables, le conflit entre le créancier et le débiteur. Asso-
ciations rurales ou urbaines sont une excellente école de
mutualité; elles admettent en principe la solidarité illi-
mitée de leurs membres, dont chacun répond sur tous
ses biens des engagements contractés par l'un quelconque
d'entre eux. Il est vrai que, dans la pratique, cette res-
ponsabilité n'offre pas grand danger, puisque de très sé-
rieuses garanties sont prises contre l'insolvabilité des
emprunteurs et que le risque est ainsi presque illusoire.
Ce sont les sociétaires qui se prêtent à eux-mêmes, qui,
dans leurs assemblées, fixent le taux de leurs prêts, et
qui souvent, loin d'en réclamer l'abaissement, tendraient
plutôt à l'élever pour augmenter les ressources de la caisse
sociale.

Les associations coopératives de production offrent le
type le plus complet de solidarité qui ait été réalisé, puisque,
au lieu d'unir leurs membres en vue d'éventualités pas-
sagères, accident, maladie, emprunt, elles fonctionnent
en permanence, que la solidarité y est de tous les instants,
que le travail de chacun profitant à lui-même et à tous,
la perte de temps portant préjudice au paresseux et à
tout son groupe, nul ne s'enrichit ni ne s'appauvrit isolé-
ment. On doit encore rendre ce témoignage à ces associa-
tions, qu'elles ne se bornent pas à pratiquer la solidarité
chacune dans leur sein ; elles s'entendent avec les asso-
ciations formées par d'autres corps de métiers, mais ne
poussent pas le principe de solidarité jusqu'à l'étendre
aux sociétés similaires, jusqu'à supprimer la concurrence
avec celles-ci. L'idéal pour ces sociétés, qui sont nées de
la lutte, serait encore de ne pas prendre, à leur tour, les
sentiments des patrons, en exploitant Ies consommateurs
et même les ouvriers auxiliaires qu'elles embauchent pour
les occuper exclusivement à titre de salariés. Ces pratiques
leur sont peut-être commandées par des nécessités finan-
cières, elles n'en sont pas moins antisolidaires, et le pro-
grès ne consiste pas à substituer l'égoïsme corporatif à

l'égoïsme individuel du -patron on du capitaliste. Mais les
sociétés de production ne persévèrent pas dans ces erre-
ments qui ont provoqué les justes récriminations des syn-
dicats ouvriers; 445 d'entre elles ont déjà constitué une
chambre consultative qui, dans un congrès tenu en juil.
4900, a reçu pour mission de veiller à ce que les ouvriers
auxiliaires fussent payés d'après le tarif de leurs chambres
syndicales, eussent droit à un profit proportionnel sur les
bénéfices de l'entreprise; et ce bénéfice peut, -s'ils y con-
sentent, être capitalisé par l'association et leur donner les
moyens d'y entrer, quand ils auront à leur compte la somme
requise pour en faire partie. D'autres mesures ont encore
été prises pour assurer le fonctionnement démocratique
de ces associations, restreindre les bénéfices des capita-
listes, limiter leur ingérence dans les conseils d'adminis-
tration, établir l'égalité entre tous les membres, si faible
que soit l'apport de quelques-uns.

L'acquiescement du prolétariat à la coopération de pro-
duction se généralise. Des exemples déjà nombreux (ver-
rerie ouvrière, association du Creusot, etc., etc.,) lui dé-
montrent que l'association est la voie la plus sûre pour
échapper à la domination du patronat; mais il faut de
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l'énergie et de la persévérance pour n'être découragé ni
par les difficultés de l'entreprise, ni par les échecs, et
l'on peut dire que l'ouvrier a besoin d'une foi inébranlable
pour entreprendre et soutenir la lutte avec des ressources
presque toujours trop limitées.

On reproche, avec raison, aux sociétés coopératives de
consommation de ne pas créer un vrai lien de solidarité
entre ceux de leurs membres qui, indifférents à la portée
sociale de l'oeuvre, ne voient guère dans leurs magasins
qu'un moyen de s'assurer le bon marché et la bonne qua-
lité des approvisionnements ; mais, d'autre part, comme
la majorité des fonds nécessaires à les organiser a été
fournie par des capitalistes de bonne volonté, et que l'or-
ganisation et le bon fonctionnement de ces magasins sup-
posent aussi une minorité d'administrateurs intelligents et
dévoués, quoique souvent payés d'ingratitude, les uns et
les autres font, en un sens, oeuvre de solidarité ; œuvre
de solidarité non moins méritoire en admettant tous les
nouveaux venus aux mêmes conditions que les associés de
la première heure, et cela, à quelque date qu'ils se déci-
dent à entrer dans la communauté.

De plus, ces sociétés exercent entre elles une large
solidarité; les plus riches font souvent profiter les plus
pauvres des prix avantageux auxquels elles acquièrent
les denrées achetées par elles sur le prix du gros. Les
sociétés de consommation arrivent souvent à prospérer ;
plusieurs d'entre elles réalisent même de gros bénéfices,
qui sont répartis d'ordinaire entre les associés, au prorata
de leurs emplettes, sans qu'ils soient le produit de leur
travail personnel, puisqu'ils sont dus, en grande partie,
à la bonne gestion de l'entreprise ; ces bonis représentent
donc surtout une prime d'encouragement. Une pratique
beaucoup plus sage, et qui devrait se généraliser, est d'ame-
ner peu à peu l'ouvrier à renoncer aux bénéfices de la répar-
tition individuelle et à tomber d'accord pour que les éco-
nomies réalisées soient consacrées à des oeuvres d'assis-
tance, de mutualité, de propagande, de relèvement moral
et intellectuel : caisses d'assurances, de secours, de prêts
gratuits, écoles et universités populaires ; il ne faut pas
surtout oublier la création de fabriques en vue d'appro-
visionner les magasins de la société, qui devient ainsi
son propre marchand, son propre fabricant, en sorte que
l'antagonisme entre le consommateur et le producteur se
trouve supprimé de fait ; le mercantilisme disparait avec
ses majorations de prix, ses mensonges, ses falsifications,
ses réclames, dont les acheteurs font les frais, en même
temps qu'ils en sont dupes.

La plupart des syndicats agricoles poursuivent un but
économique plutôt que social et ne développent guère chez
les syndiqués, en majorité propriétaires, le sentiment de
la solidarité. Quelques-uns seulement pratiquent l'assis-
tance par le crédit, la caisse de secours, les bureaux de
placement, l'assurance contre la grêle et la mortalité du
bétail, le travail en commun dans les pépinières destinées
au repeuplement des vignobles dévastés par le phylloxera;
mais ce sont presque uniquement les plus petits syndicats,
ceux des communes ou des cantons. Les plus importants,
ceux qui embrassent une vaste circonscription (celui de
Montpellier et du Languedoc, par exemple, fondé en
4886), ont pour but d'acheter directement au producteur
les engrais, les engins et les denrées ou produits dont ses
membres peuvent avoir besoin et de les faire bénéficier de
la suppression des intermédiaires.

La seule solidarité qui les lie est une solidarité écono-
mique et réside dans les avantages qu'ils procurent à leurs
adhérents; ils ont pu soustraire leurs membres aux con-
ditions imposées par le commerce, si bien que les mar-
chands, menacés par la concurrence, ont dil abaisser leurs
tarifs sous peine de disparaître. Le producteur lui-même a
été obligé de capituler; ils l'ont averti qu'en cas de hausse,
le syndicat se mettrait en mesure de fabriquer pour son
propre compte. Ainsi, aux raffineurs de soufre, ils signi-
fièrent qu'ils étaient disposés à faire leurs achats direc-

tement en Sicile, puis à triturer et à sublimer le soufre
dans des usines à eux. Ces résultats présentent un grand
intérêt au point de vue économique; mais le syndicat n'est
plus qu'une société d'actionnaires gérant son entreprise au
mieux de ses intérêts.

IV. EDUCATION. - Le reproche qu'encourt une partie de
ces groupements est donc dans la tendance de leurs membres
à ne les apprécier qu'au point de vue de leurs intérêts
personnels, et des groupes eux-mêmes à verser dans
l'égoïsme collectif. C'est que les âmes ne se refondent pas
en un jour; le vieil homme a de la peine à devenir un
homme nouveau. Aussi est-ce sur les générations qui s'élè-
vent que le solidarisme peut avoir complètement prise; il
s'agit de les façonner par l'éducation, de leur faire prendre
le pli définitif de la vraie vertu sociale, pour que, sous l'em;
pire de l'habitude, elle devienne le fond de leur, nature,
la raison souveraine de leurs pensées et de leurs actes.

Le haut enseignement, les lycées, les collèges, les écoles
sont le terrain-on peut le mieux germer l'idée solidariste;
déjà celle-ci exerce sur l'enseignement primaire une in-
fluence qui tend à s'étendre. L'Exposition universelle de
4900 a fourni à ses propagateurs l'occasion de tenir leurs
premières assises, de dresser un inventaire des résultats
obtenus, de demander aux membres du congrès ' réuni à
cette occasion, sous le titre de Congrès d'éducation sociale,
des rapports où ils formuleraient leurs idées et exposeraient
leurs voeux.

Sous l'influence de l'idée solidariste, se dessine et
s'accentue un mouvement, qui, suivant la ferme convic-
tion de ses promoteurs, est le prélude d'une évolution
sociale décisive. La nouvelle école aura sans doute à com-
battre le mauvais vouloir égoïste; à résoudre maintes
difficultés pratiques ; elle pourrait même être soupçonnée
de nourrir des rêves chimériques, si elle ne s'accordait un
long crédit, avant d'amener l'humanité tout entière au de-
gré de maturité voulu pour que la refonte des âmes soit
possible. Mais, ce qui ne saurait être contesté, c'est la sé-
duisante nouveauté de son principe. Dans un mémoire dont
chaque page éveille un monde de pensées, le D r Papillault
établit un critérium infaillible pour reconnaître si un gou-
vernement quelconque, qu'il s'agisse des espèces animales
ou de la nôtre, s'est formé dans de bonnes ou de mau-
vaises conditions. La vie universelle étant soumise à des
lois constantes et inflexibles, toute organisation où ces
lois seront violées ou incomplètement appliquée devra être
considérée comme défectueuse. Telle la société des abeilles
qui, trop longtemps citée comme un idéal, nous offre au
contraire l'exemple d'un état social inférieur et inique. Les
naturalistes supposent que l'évolution de ces insectes vers
un état social supérieur ayant été contrariée par des cir-
constances inconnues, leur adaptation à la vie collective
n'a pu se faire que dans un sens rétrograde, et la néces-
sité d'assurer, avant tout, la survivance de l'espèce a amené
la déchéance des ouvrières, asservies, atrophiées, sans in-
dividualité, n'ayant conservé de l'instinct maternel que ce
qu'il en fallait pour élever la postérité de la reine.

Il n'y a que trop de sociétés humaines dont l'organisa-
tion offre de l'analogie avec celle de la ruche, et doit être
déclarée d'autant plus vicieuse qu'elle s'applique à des
êtres conscients et libres et qu'elle est pour les exploiteurs
oisifs et inutiles, et pour les exploités maintenus dans un
état de sujétion fatal à leur développement individuel, une
cause de rapide dégénérescence. C'est le solidarisme qui,
s'appliquant sur les lois naturellçs et donnant satisfaction
au double sentiment de la liberté et de la justice, fond de
toute conscience, révèle aux sociétés humaines leurs vraies
conditions de durée et de progrès pour ainsi dire illimité.
En effet, la notion de solidarité répond tout d'abord, dit
le Dr Papillault :

« 4° Aux nécessités organiques et extérieures sous la
poussée desquelles les individus se sont groupés en vastes
symbioses qui ont multiplié, pour ainsi dire, à l'infini la
puissance de l'espèce et lui ont assuré, par une adaptation
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supérieure, la domination du monde. La concurrence
guerrière entre les groupes sociaux, en donnant surtout
la victoire aux collectivités les plus solides, exigeait à elle
seule une union étroite entre leurs membres, mais risquait
de les immobiliser dans les formes subconscientes de la
solidarité, dans l'obéissance inintelligente, ou dans la
sympathie religieuse sentimentale ou irraisonnée;

« 2° La notion de justice répond à la sélection indivi-
duelle orientée de telle sorte qu'elle développe sans cesse
les aptitudes intellectuelles de notre race, en exigeant le
travail de tous et la récompense des plus méritants;

« 3° Enfin, ces aptitudes supérieures ne peuvent atteindre
leur point culminant, la raison, que par un exercice cons-
tant ; cette dernière nécessité du perfectionnement humain
répond à cette notion de liberté d'après laquelle l'individu
se refuse d'obéir et d'agir sans comprendre, veut, par sa
réflexion, peser ses déterminations, et atteindre ainsi un
degré de conscience toujours plus élevé, une puissance
toujours plus grande, un bonheur toujours plus cer-
tain ».	 Marcel CHARLOT.

II. Droit romain.— Modalitéde l'obligation dont l'effet
est d'apporter une exception notable au principe de la divi-
sibilité des créances et des dettes. Lorsqu'en effet plusieurs
sont simultanément créanciers ou débiteurs d'une même
obligation, la règle est que chacun n'a droit ou ne peut
être tenu qu'à sa part virile. La créance ou la dette com-
mune se divise en autant de fractions égales qu'il y a de
sujets actifs ou passifs de l'obligation. La solidarité entre
cocréanciers ou codébiteurs fait que, par dérogation à
cette règle, le paiement peut être réclamé pour le tout
par l'un quelconque des cocréanciers, ou •à l'un quelcon-
que des codébiteurs, et cela alors même que l'objet de la
dette est divisible. Des cocréanciers ou codébiteurs qui
sont dans cette condition spéciale, les Romains ont dit
qu'ils étaient des corei (stipulandi vel promittendi),
et c'est de là que les modernes ont tiré l'expression cor-
réalité. La corréalité entre créanciers (corréalité active)
permet à plusieurs personnes ayant un intérêt commun
dans la créance de se remplacer réciproquement vis-à-vis
de leur débiteur unique, l'un quelconque d'entre eux ayant
qualité pour agir au nom de tous, sauf à rendre compte
ensuite à ses corei. La corréalité entre débiteurs (corréa-
lité passive) a été imaginée pour donner à un créancier
des garanties de paiement plus complètes que s'il n'avait
affaire qu'à un seul débiteur. Elle fait l'office du caution-
nement. En exigeant un engagement corréal, le créan-
cier s'évite l'ennui de poursuites divisées et il diminue les
risques d'insolvabilité auxquels l'expose le principe de la
division de la dette. L'un des débiteurs paiera la tota-
lité, sauf son recours contre ses corei pour leur faire
supporter leur part dans la dette. Le propre de l'obliga-
tion corréale, c'est que, malgré la pluralité des créanciers
ou débiteurs, il y a unité d'objet dû. Chacun des co-
créanciers ou codébiteurs l'est au même titre que les au-
tres. Mais ces obligations principales diverses n'ont qu'un
même objet. Tirant les conséquences de cette idée avec
leur raideur de logique habituelle, les Romains décidaient
que toute cause d'extinction de la dette qui fait dispa-
mitre l'objet de celle-ci, éteint la dette tant à l'égard de
celui des corei chez qui elle s'est réalisée qu'à l'égard
des autres. Le paiement fait à l'un ou par l'un produit
cet effet extinctif absolu, et il en est de même de l'accep-
tilation, de la novation. Ce résultat était particulièrement
choquant quand on l'appliquait à la demande en justice.
Si l'un des cocréanciers poursuivait le débiteur commun
et poussait le procès jusqu'à la titis contestatio, il met-
tait fin au droit de ses corei, et leur fermait toute possi-
bilité d'agir à leur tour. De même, le créancier qui avait
poursuivi -l'un de ses débiteurs corei, consommait son
droit d'action contre les autres. Les autres étaient libé-
rés : petitione... unius tota soluitur oblïgatio. Cette
conséquence de l'unité d'objet était fort rigoureuse. Le
créancier devait choisir avec soin le débiteur a qui il
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voulait s'attaquer. Sinon, c'était perdre l'avantage qu'il
comptait retirer de la pluralité des codébiteurs. Il a fallu
attendre jusqu'à Justinien pour qu'on corrigeât sur ce
pointl'intransigeante logique du droit. Désormais, le créan-
cier qui a agi contre l'un des codébiteurs peut s'attaquer
successivement à chacun des autres jusqu'à parfait paie-
ment (28, Cod. De fidej. VIII, 44). La corréalité s'éta-
blit par stipulation. C'est la corréalité type. Elle peut
être établie autrement, par simple convention adjointe à
tout contrat.

De la corréalité passive les interprètes modernes dis-
tinguent ce qu'ils appellent la solidarité. Les textes s'oc-
cupent en effet parfois de codébiteurs tenus in solidum
et à l'égard desquels la titis contestatio ne produit pas
son effet extinctif absolu. Le créancier peut alors action-
ner successivement tous ses codébiteurs jusqu'à ce qu'il
ait obtenu son paiement intégral : non enim electione
sed solution liberantur. lette différence avec la cor-
réalité passive est très favorable au créancier: Cela suffit
pour expliquer la création et la persistance de cette va-
riété de l'obligation in solidum. Elle n'a cessé d'avoir
sa raison d'être que sous Justinien, quand il eut suppri-
mé l'effet extinctif de la titis contestatio à l'égard des
corei. Les cas d'obligation simplement solidaire sont des
hypothèses où plusieurs ont commis ensemble un délit
donnant ouverture à une action en réparation du préju-
dice : actio de dolo, quod metus causa, condictio fur-
tiva, ou aussi étant tenus contractuellement ont commis
une faute dont la responsabilité est commune à tous, par
exemple plusieurs dépositaires, plusieurs tuteurs, plu-.
sieurs mandataires. Il n'y a pas ici ce faisceau d'obliga-
tions identiques quant à leur objet qui caractérise la cor-
réalité. Il y a une somme d'obligations diverses tendant
à une prestation qui n'est due qu'une fois, mais qui peut
être réclamée successivement à chacun, jusqu'à ce qu elle
ait été obtenue intégralement. L'obligation simplement so-
lidaire est donc identique à l'obligation corréale telle que
l'admet Justinien après sa réforme relative à l'effet libé-
ratoire de la Titis contestatio. On s'explique ainsi pour-
quoi les interprètes anciens, préoccupés surtout du droit
de l'époque dernière, n'ont pas tenu compte dans leurs tra-
vaux sur le droit romain de la distinction qui avait prévalu
si longtemps entre la corréalité et la solidarité. G. M.

III. Droit civil. — L'on -retrouve dans le droit
civil actuel la distinction établie par le droit romain entre
l'obligation solidaire proprement dite ou corréale, et
l'obligation in solidum. La première suppose une seule
dette, une seule créance à la charge ou au profit de cha-
cun des débiteurs ou créanciers, la seconde comporte au-
tant de dettes -ou de créances qu'il y a de débiteurs ou
de créanciers distincts, et cela bien que, dans l'un et l'au-
tre cas, un paiement unique profite- et libère tous les dé-
biteurs et est-opposable à tous les créanciers.

La solidarité ne se présume pas. Elle doit résulter ou
d'une stipulation formelle de l'acte constitutif de l'obli-
gation ou d'une disposition expresse de la loi. Dans le
premier cas, il faut, aucune formule particulière n'étant
imposée, que la clause constitutive de la solidarité exprime
d'une façon précise les caractères d'où elle découle, à
moins que Ja dette ne soit que le résultat d'une obligation
originairement commune à tous les débiteurs. On devra
donc retrouver l'unité d'obligation, de cause et d'objet,
au profit ou à la charge de plusieurs, mais qu'un paie-
ment unique suffira à éteindre. Il faudra aussi que l'obli-
gation soit constatée par un seul acte auquel auront pris
part, en même temps, tous les intéressés. Cependant les
débiteurs, bien que soumis à une obligation unique pour-
ront l'être dans des conditions diverses de termes, de
délais, etc.

Si l'on considère la solidarité dans ses effets entre les
créanciers, l'on trouve que chacun d'eux a droit de récla-
mer et de recevoir la totalité de la dette et que le paie-
ment qu'il aura reçu libérera tous les débiteurs envers
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tous les créanciers, et ce, bien que le bénéfice de l'obliga-
tion soit divisible et partageable entre tous les créanciers.
Chacun de ceux-ci doit être considéré comme le manda-
taire des autres et avoir été chargé par eux de poursuivre
le paiement de la créance. Aussi peut-il faire tout ce qui
est conciliable avec ce mandat, mais n'en doit-il pas sor-
tir. Il en résulte que, s'il est autorisé à emettre- la dette
de son débiteur, il ne le peut que pour la part qui lui doit
revenir dans la créance. La compensation, la novation, la
délation de serment opposable à l'un seulement des cocré-
anciers ne pourrait l'être aux autres que pour la part de celui
à qui elle est opposable. Par contre, tous actes faits par l'un
pour conserver la créance, lui faire produire des intérêts,
interrompre la prescription des intérêts ou du capital, pro-
fiteront à tous et seront opposables à tous les débiteurs, bien
que survenus au cours d'une instance à laquelle un seul
avait été appelé, mais dans laquelle chacun d'eux eût eu
le droit d'intervenir ou aurait pu être appelé en garantie.
Il en sera de même pour la mise en demeure qui, adressée
à l'un, s'appliquera à- tous. Enfin le créancier solidaire
qui a reçu le montant de la dette en doit compte aux au-
tres créanciers dans les conditions de tout autre manda-
taire..

La solidarité entre débiteurs a des effets tout autres.
Les débiteurs solidaires ne doivent pas en effet être con-
sidérés comme des mandataires les uns des autres, mais
bien plutôt comme des associés et, par suite, il faut appli-
quer à leurs rapports entre eux les règles de l'association
et non du mandat. C'est ainsi que , la compensation, la no-
vation, la remise de dette intervenant entre le créancier
et l'un des débiteurs les libérera tous, que la perte de la
chose due survenue sans la faute d'aucun des débiteurs
aura le même effet. Par contre, la confusion ne profitera
qu'à celui en la personne de qui elle s'opérera. Chacun
des débiteurs étant tenu au paiement intégral ne pourra
opposer au créancier poursuivant la discussion judiciaire
préalable- de ses codébiteurs, sauf dérogation formelle -à
cette règle par l'acte d'obligation. Il ne pourra cependant
invoquer le bénéfice de la chose jugée entre-le créancier et
un des autres débiteurs, sans qu'il y ait lieu de distinguer
si les motifs de la décision furent basés sur des raisons
personnelles ou des exceptions communes à tous les dé-
biteurs, il ne pourra qu'invoquer à son tour ces dernières
et entraîner ainsi une seconde décision semblable.

Bien que tout débiteur qui acquitte la totalité de la
dette soit considéré comme- accomplissant sa propre obli-
gation, il pent cependant recourir contre ses codébiteurs
pour obtenir leur -participation . dans la libération,-propor-
tionnellement à l'engagement de chacun, il pourrait même
sur les poursuites dont il serait l'objet appeler en garan-
tie ses codébiteurs.- Les règles de l'association - trouve-
raient encore leur application au cas d'insolvabilité de l'un
ou plusieurs des codébiteurs, la perte ainsi survenue se
répartirait sur tous -les autres. 	 -

Le décès de l'un des débiteurs ou créanciers né fait pas
disparaître la solidarité qui persiste entre les autres dé-
biteurs ou créanciers et les héritiers du décédé. Cepen-
dant -chacun des héritiers n'est plus tenu ou -n'a plus
droit qu'à la partqui- lui est attribuée dans la succession
et doit- être personnellement actionné pour le paiement.
Les modes d'extinction de la solidarité sont divers. Au
premier rang il faut placer le paiement. Le créancier peut
également y renoncer, soit au profit de- tous, soit envers un
seul des débiteurs : dans ce dernier cas, cette renonciation
sera sans valeur pour les codébiteurs qui seront toujours
en droit -de réclamer au premier sa contribution dans le
paiement intégral ou en raison de la perte occasionnée
par l'insolvabilité- de quelques-uns, bien qu'il eût acquitté
directement sa part entre les mains du créancier. Il en
serait de même si le créancier actionnait en paiement de
sa part seulement l'un des débiteurs ou si, pendant dix
années consécutives, il avait accepté divisément de chaque
débiteur le paiement des intérêts ou arrérages. La soli-

darité disparaissant au regard du créancier persisterait
entre les débiteurs.

Ces diverses règles peuvent toujours être modifiéespar
les conventions originaires survenues entre débiteurs et
créanciers,'à --la condition toutefois que ces modifications
n'altèrent pas complètement le caractère de l'obligation
et n'en fassent point disparaître la solidarité, c.-à-d.
qu'elles ne portent que sur les accessoires de l'obligation,
tels que les lieux et modes dé paiement, les termes, con-
ditions et délais particuliers à chacun des débiteurs ou
créanciers. Elles pourront -également déterminer la part
de chacun d'eux dans des proportions diverses. Ces règles
ne s'appliqueront dans leur intégralité que lorsque la
solidarité résultera, non d'une convention, mais de la
disposition de la loi.

La solidarité légale existe entre : la veuve remariée qui
a conservé ou à qui a été maintenue la tutelle de ses en-
fants,- et son second mari;- entre les divers exécuteurs
testamentaires pour le compte du mobilier de la succession
dont ils ont charge; entre les souscripteurs d'une dette
indivisible ; entre les civilement responsables d'une obli-
gation délictuelle, quasi délictuelle ou civile et les sous-
cripteurs de .cette obligation. La même solidarité lie entre
eux les associés commerçants, les associés civils ne sont
point solidaires les uns des autres. Ceux qui empruntent
une même chose, les divers fondés de pouvoirs ou man-
dataires chargés- d'une même mission comme aussi tous
les mandants intéressés, dans la même affaire sont soli-
daires les uns des autres.	 Ch. STRAUSS.

IV. Droit commercial-- On a vu plus haut qu'en
droit civil la solidarité n'existe- point sans une stipulation
expresse (C. civ., art.1202) En droit commercial, c'est la
règle -inverse qui prévaut : chaque fois que l'on se trou-
vera- en - présence de plusieurs codébiteurs, on présumera
qu'ils sont engagés solidairement ; cette présomption pou-
vant, d'ailleurs, tomber soit devant une convention ou
une disposition de la loi, soit à raison de la nature même
de l'engagement. C'est ainsi qu'il est évident que dans une
société anonyme, les actionnaires ne seront pas' tenus
solidairement des .dettes sociales. Le principe qui vient
d'ètre posé n'est pas formellement consacré par la loi,
mais il dérive d'un usage constant, admis déjà dans l'an-
cien droit et que l'on considère généralement comme ayant
encore force obligatoireaujourd'hui.

V. Philosophie (V. SOCIOLOGIE).
BIBL. • DROIT- ROMAIN. Dig., De duob. rets, XLV, 2 ;

Tnstit. De duob., reis, 1I1, 16. — GIRARD, Manuel élément.
de droit rom.; Paris, 1898, pp. 722-30, où se trouve citée-
la littérature la plus récente sur la matière, 2° éd., in-8
V° CORR.EALTIE.	 -

DROIT COMMERCIAL. — LYON-CAEN et RENAULT, Traité
de droit commercial, t. III, n° 38. — BOISTEL, Précis de -
droit commercial, n° 435. --

SOLIDE. I: Physique. ETAT SOLIDE. — Les corps
solides sont caractérisés par une forme que l'on ne peut mo-
difier que par des efforts plus ou moins considérables, ce qui
les distingue des liquides qui prennent aussitôt la forme des
vases où on les place et des gaz qui occupent tout le volume
mis à leur disposition: Leur compressibilité, très différente
de celle des gaz, est voisine de celle des liquides, mais ils se
distinguent encore de ces corps par leur- élasticité, pro-
priété qui ramène à l'état d'équilibre les corps solides que
l'on a-déformés par une action assez énergique. Les corps
solides se divisent en- deux grandes, classes, les corps
amorphes et les corps cristallisés. Les corps amorphes,
comme les liquides, ont lesmêmes propriétés dans toutes
les directions, même coefficient d'élasticité,. même dilata-
tion, même action sur la lumière, etc. Les corps cristal-
lisés, au contraire, ont d'abord des formes caractéristiques
et non plus quelconques ; ces formes sont soumises à cer-
taines.lois (loi d'Haüy, etc.). De plus, leurs propriétés ne
sont plus les mêmes dans. toutes les directions, c'est ainsi
qu'il est facile de les tailler dans certaines directions (cli-
vage) ; leur conductibilité (Jannetaz), leur coefficient de
dilatation (Fizeau) varient avec la direction considérée :
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ainsi, si l'on tournait une sphère avec une substance cris-
talline, elle se transformerait en un ellipsoïde (très voi-
sin d'une sphère) en passant à une autre température. Les
propriétés optiques des cristaux dans les diverses direc-
tions sont également très différentes (V. POLARISATION).

L'existence d'une chaleur latente de fusion pour les
corps solides, chaleur latente qui est parfois considéra-
ble, donne une idée de la différence de constitution des
liquides et des solides; en tous cas, elle mesure d'une fa-
çon précise le travail mécanique qu'il faut fournir pour
donner aux molécules d'une matière solide la force vive
qu'elles possèdent à l'état liquide et qui différencient ces
deux états.	 A. JOANNIS.

DILATATION DES SOLIDES (V. DILATATION).

DISSOLUTION DES SOLIDES (V. DISSOLUTION).

II. Mathématiques. — En géométrie , on désigne
assez généralement sous le nom de solides les figures
occupant une portion déterminée de l'espace. Plus spé-
cialement, les anciens auteurs semblent avoir appliqué ce
mot aux polyèdres. Quant à l'expression de solidité, elle
se confond sensiblement avec celle de volume, qui vaut
mieux et sur laquelle on reviendra plus tard. En méca-
nique, on Considère des corps affectant exactement les
formes des figures géométriques de l'espace, mais que
l'on considère comme composés de points matériels; on
admet en outre que les différentes parties composant ces
corps restent à des distances mutuelles, constantes, les
unes des autres; et l'on donne à ces corps le nom de
solides invariables ou indéformables. De pareils corps
n'existent pas dans la nature, mais pour certaines appli-
cations, les questions traitées rationnellement sur les so-
lides invariables se rapprochent assez de la réalité des
faits pour que les résultats aient une valeur. Le plus
souvent, néanmoins, il est nécessaire de ne pas s'en tenir
à cette première approximation, et c'est pour cela que la
mécanique des solides naturels est ensuite spécialement
étudiée; mais il est juste de reconnaltre que pour cons-
tituer (dans notre cerveau) ces solides naturels, nous
sommes forcés de recourir à des hypothèses fournies par
l'expérience ou l'observation, et qui nous paraissent plau-
sibles, mais qui sont généralement encore bien éloignées
de la réalité. C'est la seule manière d'aborder les pro-
blèmes mécaniques que nous présente la nature. Là,
comme partout, nous nous dirigeons vers là vérité rela-
tive; nous le faisons par une suite d'approximations
successives, et les hypothèses qui ont ainsi permis une
telle constitution de la science doivent être considérées
comme autant de bienfaits.	 C.-A. LAISANT.

SOLIDIFICATION (Phys.). Les phénomènes et les lois de
la solidification des corps liquides sont en général inverses
de ceux que présente la fusion des corps solides (V. FusioN),
avec cependant cette circonstance particulière que la so-
lidification ne se produit avec régularité que si le liquide
est en présence d'une trace, si petite qu'elle soit, de liquide
solidifié. Avec cette restriction, un corps liquide se soli-
difie à une température toujours la mémo, pour une même
pression, et cette température est exactement la même que
celle du point de fusion du même corps. Pendant la du-
rée de la solidification la température reste constante ;
la quantité de la chaleur que le corps abandonne en se
solidifiant est justement égale it la chaleur latente de fu-
sion qu'il avait fallu fournir au même poids du corps
solide, à sa température de fusion, pour l'amener à l'état
liquide sans changer sa température. Mais si le liquide ne
se trouve pas en présence d'une trace du même corps à
l'état solide, ou d'un corps isomorphe, il arrive souvent
que le liquide ne se solidifie pas et que sa température
s'abaisse an-dessous du point de fusion que possède ce
corps à l'état liquide: on dit alors que le corps est en
surfusion.	 A. JOANNIS.

SOLIDISME (Pathol.). Doctrine médicale qui faisait
dépendre les maladies d'une altération des solides de l'or-
ganisme; par exemple du relachement ou du resserrement

des pores. Elle s'oppose à l'humorisme qui voit la cause
des maladies dans des altérations des liquides. Il y a eu,
du reste, toutes les formes de passage et toutes les com-
binaisons possibles entre les deux doctrines. Hippocrate
et Galien sont, tour à tour, humoristes et solidistes. On
doit ranger plus particulièrement, dans les doctrines soli-
distes, celles d'Asclépiade (atomisme), de Thémison (excès
ou défaut de tonicité), en partie celles de Haller (irrita-
bilité) , Cullen (action nerveuse) , Rasori (stimulus),
Broussais (irritation) (V. MÉDECINE, § Histoire).

SOLIERS. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,
cant. de Bourguibus ; 302 hab.

SOLIGNAC. Corn. dn dép. de la Haute-Vienne, arr. et
cant. (S.) de Limoges, sur la Briance et le chem. de fer
de Limoges à Brive par Uzerche ; 4.360 hab. Eglise
du xne siècle restaurée au xve, en forme de croix, avec
voûtes en coupoles et chapelles rayonnantes. Crypte an-
cienne, stalles et vitraux de la fin du xv e siècle. Cette église
est demeurée, jusqu'à la Révolution, celle d'une célèbre
abbaye fondée au vice siècle par saint Eloi et qui fut la
principale du Limousin jusqu'au moment où Saint-Martial
de Limoges prit le premier rang. Les vicomtes de Limoges
de la période féodale y avaient leur tombeau. De cette
abbaye, où les arts industriels et les travaux agricoles furent
longtemps en honneur, il subsiste les bàtiments recons-
truits au commencement du xvli e siècle, lorsque la con-
grégation de Saint-Maur s'y établit. Ils sont occupés de-
puis le commencement de ce siècle par une manufacture
de porcelaine dont quelques produits figurent au musée
céramique de Limoges.	 Alf. L.

BIBL.: TExIER, Notice hist. sur l'abbaye de Solignac,
dans Congrès scient. de Limoges, 1859. — Du même, Vi-
traux de Solignac, dans Butt. Soc. arch. du Limousin,
t. I. — ROY-PIERRF_FITTE, Notice, dans Monastères du Li-
mousin. — Fr.-Laurent DUMAS, Chron. du monastère de
Solignac, compilée au xvlIe siècle, publ. par A. I.ecler
dans Bull. Soc. arch. du Limousin, t. XLIII et XLV.

SOLIGNAC-sun-LOIRE. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Haute-Loire, arr. du Puy ; 4.355 hab.

SOLIGNAT. Com. du dép. du Puy-de-Dème, arr. et
cant. d'Issoire; 554 hab:

S O L I G N Y-IA-TRAPPE. Com. du dép. de l'Orne, arr. de
Mortagne, cant. de Bazoches-sur-Hoène; 935 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Ouest.

SOLIGNY-.LEs-ETANcs. Com. du dép. de l'Aube, arr. et
cant. de Nogent-sur-Seine; 294 hab.

SOLIKAMSK. Ville de Russie, gouv. de Perm, sur
l'Oussolka; 5.000 hab. 7 églises. Grandes salines.

SOL 1 M AN. Ville de la Tunisie septentrionale, à 32 kil.
E.-S.-E. de Tunis, à 5 kil. à peine de la rive S. du
golfe de Tunis, bordé de dunes basses, en plaine, à la
racine de la presqu'île du cap Bon, à 45 m. d'alt. ;
2.500 hab. « Petite ville blanche » dont il se pourrait
qu'elle fat la Megalopolis citée par Diodore de Sicile,
mais qui, comme centre arabe, ne date que de 4611, an-
née où la fondèrent des Maures chassés d'Andalousie.
Terres fertiles, forêts d'oliviers, chevaux renommés, bons
vignobles.

SOLI MAN, sultan ottoman, appelé parfois Soliman Ier,
fils aîné de Bayézid Iee, fut sauvé à la bataille d'Angora
(20 juil. 4402) par les Serbes d'Etienne qui couvrirent
sa retraite, s'enfuit vers Brousse avec le grand vizir Ali
pacha et l'aga des janissaires Hasan, échappa avec peine
à la poursuite des troupes de Tamerlan, conclut un traité
d'alliance avec Manuel Paléologue, empereur grec, et
épousa la fille de son frère Théodore, s'installa à Andri-
nople où il se livra à la débauche, fut rappelé aft Asie
par les succès de son frère Mohammed, s'empara de
Brousse, de Pergame et d'Ephèse, fut ramené en Europe
par l'entente intervenue entre Mohammed et son autre
frère Mousa, battit les troupes de ce dernier sous les murs
de Constantinople et fut reconnu pour la seconde fois
comme sultan (1406). II envahit la Carniole (4408) et
conclut avec Venise un traité, le premier en date mar-
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quant le commencement des relations diplomatiques dès
deux Etats, par lequel la république s'engageait à lui
payer un tribut annuel de 4.600 ducats pour les posses-
sions qu'elle avait en Albanie (4409). II ravagea la Bos-
nie, mais, surpris dans Andrinople par une incursion su-
bite de Mousa, il vit ses troupes l'abandonner à cause de
sa mollesse et de son peu d'énergie, et fut tué pendant
qu'il fuyait, à la suite d'une altercation, par des Turco-
mans (1410). Le principal titre de gloire de Soliman est
l'encouragement qu'il accorda aux poètes Suleïman-Tché-
lébi, Ahmed-Daï, ainsi qu'au médecin Hadji-pacha d'Al-
din.	 Ct. HUART.

SOLIMAN I er , sultan ottoman, appelé parfois Soli-
man II, surnommé le Magnifique et le Législateur, fils
de Sélim Ier , né en 1495, est appelé Soliman IeT par
les historiographes ottomans qui ne considèrent le fils
de Bayézid Ier, son homonyme, que comme un prétendant
(V. ci-dessus). H était gouverneur de Magnésie lorsque
la mort de son père le rappela brusquement à Constan-
tinople (4520) où il fit élever à sa mémoire la mosquée
Sélimié. Il vainquit en Syrie la révolte fomentée par l'an-
cien bey mamelouk Djanberdi Ghazali (4521), déclara
la guerre à la Hongrie pour venger la mort de son am-
bassadeur Behram-Tchaouch.,s'empara de Sabacz (8 juil.)
et de Belgrade (29 août). Il assiégea Rhodes à la tète de
400.000 hommes et d'une flotte de 300 voiles et s'en
empara au bout de cinq mois (25 déc. 1522). Il eut à
lutter contre son ministre Ahmed-pacha qui, nommé au
gouvernement de l'Egypte, voulut s'y rendre indépendant,
mais fut trahi par Mohammed-bey et livré par les Bédouins
chez lesquels il s'était réfugié (1523). En 1526, la guerre
reprit avec la Hongrie; Soliman défit complètement le
roi Louis près du bourg de Mohacz, entra sans coup fé-
rir à Bude (40 sept.), s'empara d'un butin considérable
et de la bibliothèque de Mathias Corvin, et établit pour
roi Jean Zapolya. Ces succès considérables n'empêchèrent
pas des troubles de se produire en Asie Mineure, où les
vexations du fisc amenèrent un soulèvement des Turco-
mans du Itch-Il, puis la révolte de la Karamanie, où un
derviche nommé Kalender-oghlou, descendant du cheikh
Hadji-Bektach, qui avait réuni autour de lui une foule
de moines mendiants et battu à Tokat les troupes impé-
riales, fut enfin défait et pris par le grand vizir Ibrahim
en personne. La défaite de Zapolya (4528) par son com-
pétiteur . Ferdinand, frère de Charles-Quint, ramena les
Ottomans en Ilongrie; Bude fut prise de nouveau (1529),
Vienne investie, mais en vain ; voyant ses soldats dé-
courages par la belle défense des Impériaux, Soliman leva
le siège (44 oct.). En 1532, il rentra en campagne, en-
vahit  la Styrie et la dévasta, arriva devant Gratz et ne
put s'en emparer, non plus que de Marbourg sur la Drave;
aussi il consentit bientôt à une trêve avec Ferdinand
(4533). Le principal motif qui l'amena à cette résolution
était son projet de guerre contre la Perse. Pendant que
son grand vizir prenait Tebriz (43 juil. 1534), Soliman
marchait sur Bagdad oh il entra sans difficulté (31 déc.),
le gouverneur persan s'étant enfui avec toutes ses troupes.

Le grand vizir Ibrahim étant devenu trop puissant, So-
liman, qui craignait une entreprise de son commensal
et favori, le fit étrangler subitement (5 mars 4536).
Les exploits du corsaire Khaïr-eddin Barberousse rendi-
rent à la Turquie Coron, prise par André Doria, et lui
donnèrent Tunis, oh régnait Mouley-Hasan, dernier sou-
verain de la dynastie des Beni-Hafs ; seulement cette
dernière conquête ne dura que quelques mois ; Charles-
Quint reprit la ville, y réintégra le souverain détrôné et
laissa une garnison espagnole à la Goulette. En 1537,
Soliman fit une campagne peu heureuse dans l'Adriati-
que ; Khaïr-eddin ravagea les côtes de la Pouille, mais
assiégea en vain Corfou ; Nauplie résista également ; les
Ottomans ne réussirent qu'à occuper une dizaine d'îles
de l'archipel appartenant aux Vénitiens, telles que. Pa-
ros, Tiffes, Naxos. Le prince de Moldavie, Rarech,

ayant donné des motifs de plainte à la Porte, Soli-
man envahit ses Etats, prit Jassy et installa à la place
de Rarech son frère Etienne. L'année suivante, Soliman
envoya une flotte sur les côtes de l'Arabie, sous le com-
mandement de Khadim-Sulélman-pacha, , gouverneur
d'Egypte; cette armée navale envahit le territoire d'Aden
et, poussant jusque sur les côtes de l'Inde, enleva aux
Portugais Diu pour la rendre à Béhadir-chah, prince du
Guzerat. Profitant de la mort de Zapolya, et tout en
promettant de rendre le royaume de Hongrie à son fils
Sigismond dès qu'il aurait atteint sa majorité, Soliman
annexa Bude (2 sept. 4544), poursuivit ses campagnes
maritimes pendant lesquelles Khaïr-eddin s'empara du
château de Messine (1543), se joignit à la flotte fran-
çaise et alla de compagnie prendre Nice (20 août) ; d'un
autre côté, les lieutenants du sultan reconquéraient les
villes de Hongrie tombées au pouvoir de Ferdinand (1544),
campagne qui se termina par une trêve de cinq ans
(49 juin 1547). En 4548, la guerre reprit avec la Perse :
les Ottomans occupèrent Tebriz et Van. La Hongrie ne
resta pas longtemps tranquille : le beylerbey Mohammed
prit plusieurs châteaux, mais échoua devant Temesvar
(4554), tandis que le Persan Oulama capitulait à.Lippa
(5 déc.) ; Szegedin, surprise et pillée par les Impériaux,
fut reprise (1552), Temesvar fut conquise par le vizir
Ahmed-pacha; son gouverneur, Losonczy, ne voulut pas
survivre à sa défaite. D'autres généraux prirent villes et
châteaux, mais échouèrent devant Erlau (Eger), dont
Ahmed-pacha dut lever le siège (48 oct.). Après des al-
ternatives de succès et de revers, la paix avait été signée
avec la Perse (29 mai 1555). Le grand-amiral Pialé, qui
avait succédé à Barberousse, conquit l'île de Djerba en
Tunisie (4564) mais échoua complètement devant Malte
(4565). Soliman voulut encore diriger en personne le
siège de Szigeth; sa marche avait été pénible à cause de
son grand âge (soixante-quatorze ans) ; il expira le 5 sept.
4566. Sa mort resta cachée pendant trois semaines ;
grâce à ce délai, ses ministres purent pousser avec vigueur
le siège de la ville, s'en emparer (8 sept.) et assurer l'avè-
nement de Sélim II.

Soliman fut un grand constructeur; il fit élever, à
Constantinople,, la belle et grande mosquée qui porte son
nom (Suléimanié), chef-d'œuvre de l'architecture otto-
mane, dérivé du type de Sainte-Sophie, celle de son père
Sélim, celle du prince Djéhanguir, â. Fondoukli, celles
des sultanes Mihrimah et Khasséki, l'aqueduc des Quarante-
Fontaines; il orna de somptueux mausolées les tombeaux
du grand imam Abou-Hanifa et du cheikh Abd-el Kader
Guilani, à Bagdad, du fondateur de l'ordre des derviches
tourneurs Djélal-eddin Roumi, à Konia. 11 se livrait à la
composition littéraire et publia des œuvres poétiques sous
le pseudonyme de Mouhibbi; mais sa gloire dans cet
ordre d'idées fut vite effacée par celle du grand poète ly-
rique Baki et môme par celles des poètes d'un rang rela-
tivement secondaire, tels que Khiali, Fouzouli, Fikri et
Lamil. Il avait un esprit essentiellement organisateur, et
ce sont les lois et règlements édifiés sous son règne qui
lui valurent le titre de kanouni (législateur) ; il établit
des règles pour l'avancement dans le corps hiérarchique
de l'Uléma, créa trois classes de janissaires (activité, vé-
térans, invalides), réforma les abus qui s'étaient glissés
dans le régime de la cavalerie feudataire (timar et zia-
met), rendit des ordonnances classant définitivement les
diverses sortes de propriétés territoriales, en fondant ses
décisions sur les fetvas rendus par le cheikh ul-Islam
Abou'-s-Sooûd ; ces ordonnances, réunies en un corpus
par le defterdar Mohammed Tchélébi l'année môme de la
mort du sultan, forment le Kanoun-Ndmé (code des rè-
glements). H divisa le territoire en 21 gouvernements
comprennant 450 sandjaks. Son règne marque l'apogée
de la famille d'Osman; mais déjà le système déplorable
de la vénalité des charges publiques, qui devait produire
tout son effet sous ses successeurs et amener rapidement
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la décadence de l'empire ottoman, avait été introduit dans
les moeurs publiques par le grand. vizir Roustèm-pacha,
créature de la sultane Khourrèm (Roxelane). Cl. HUART.

BIIIL.: M. [PiTIS DE LA Cm) lx], Canon du sultan Sulei-
man II, trad. du turc; Paris, 1725. — D= BERNHAUER, Su-
leiman des Gesetzgcbers Tagebuch, texte turc et trad.
allemande ; Vienne, 1858. — PETCHEVI DE FÜNFKIRCHEN,
Tarikh (en turc) ; Constantinople, 1866, 2 vol. — PAVET DE
COURTEILLE, Histoire de la campagne de Mohacz de K2-
malpacha-Zadeh; Paris, 1859. — HADJI-KHALFA, Tohfet
ut-Ktbar (en turc); Constantinople,1728 I partie traduite
en anglais par J. MITCHELL, The History of the maritime
warsof the Turks; Londres, 1831. — J. DE HAu.iER His-
toire de l'empire ottoman, trad. par J.-J. HELLERT; Paris,
1836, t.VetVI.

SOLIMAN II, sultan ottoman, appelé parfois Soli-
man III, fils du sultan Ibrahim, né en 4642, succéda
en 4687 à son frère Mohammed IV, renversé par une ré-
volte ; il eut maille à partir avec la turbulence des janis-
saires, perdit en Hongrie les places d'Erlau dont le gou-
verneur Osman-pacha avait péri les armes à la main, et
de Munkacs, tandis que les Vénitiens, déjà maitres de la
Morée, lui enlevaient Thèbes et Knin en Dalmatie. Les
Toridis se révoltèrent à Eski-Chéhir; à Candie, les troupes
massacrèrent leurs chefs ; à Temesvar, le retard apporté
au payement de la solde amena l'assassinat du gouver-
neur Ibrahim-pacha. Le seraskier Yéguen-Osman refusa
d'admettre sa destitution, fit prisonnier à Widdin son
remplaçant, Hasan, et se fit approuver par la Porte. La
pénurie d'argent força le gouvernement à établir de nou-
veaux impôts. Belgrade fut évacuée par les Ottomans et
les Impériaux enlevèrent d'assaut Stuhlweissenburg (6 sept.
4688) ; deux jours auparavant, le margrave Louis de
Bade avait détruit, non loin de Banyaluka, l'armée du
pacha de Bosnie. Néanmoins, en Morée, François Moro-
sini échouait au siège d'Athènes et à l'attaque de Nègre-
pont. C'est dans ces circonstances difficiles et pendant qu'on
négociait la paix à Vienne que Soliman prit le comman-
dement de l'armée et se rendit à Sofia ; mais la prise de
Nich par le margrave de Bade le força à rétrograder ; ce
dernier ne put aller au delà de la passe de Dragoman dans
les Balkans, tandis que Piccolomini s'avançait jusqu'à
Uskiup (1689). Le choix de KOeprili Moustafa en qua-
lité de grand vizir rétablit les affaires de la Turquie ; il
reprit Nich, Widdin, Semendria et Belgrade (1690). L'an-
née suivante, il s'apprêtait à poursuivre le cours de ses
succès, lorsque Soliman mourut à Andrinople de l'hydro-
pisie dont il souffrait (23 juin 4691). Il a laissé la répu-
tation d'un souverain sobre, ennemi des voluptés, rigide
observateur de la loi; il poussait la dévotion jusqu'au
scrupule ; son extérieur était peu avantageux et son es-
prit médiocre ; sans son dernier grand vizir Moustafa,
son règne aurait été des plus désastreux pour la Turquie.

Cl. HUART.
BIBL. : RACHID, Tarifai (en turc) ; Constantinople, 1790,

souvent réimprimé. — J. DE HAAIMiR, Histoire de l'empire
ottoman, t. XII, pp. 242 et suiv.

SOLIMAN AL HARATRI, écrivain arabe (V. HARAIRU).

SOL IMAN-PACHA (Octave-Joseph-Anthelme de Sèves,
dit), général français (V. Sèves).

SOLIMENA (Francesco), surnommé Abbate Ciccio,
peintre italien, né à Nocera de Pagani, près Naples, le 4 oct.
4657, mort à La Bana, près Naples, le 5 avr. 4747.
Fils d'un excellent artiste, Angelo Solimena, il n'était pas
destiné par celui-ci à l'art; mais le cardinal Orsini, frappé
de ses dispositions pour le dessin, l'envoya en 1674 à
Naples étudier près de Francesco di Maria, puis de Gia-
como del Po. Il étudia encore d'après Lanfranco, Prati,
Pietro da Cortona, Guido Reni, et son ami Luca Giordano,
C. Maratta : cette multitude de maitres a laissé quel-
que incertitude à sa manière. On lui doit des tableaux
divers : peintures d'histoire, de paysage, portraits, ani-
maux, fruits; son habileté et sa facilité, la fécondité de
son imagination sont gâtées par le maniérisme et la superfi-
cialité. Ses meilleures toiles sont : remarquables par la
beauté de l'invention, de la composition, la puissance du

clair-obscur ; mais les autres sont d'un dessin mou, peu
expressives et d'un ton bleuâtre. On considère comme ses
oeuvres les plus réputées : les fresques de Saint-Paul, à
Naples, celles du Mont-Cassin (1697-1708), le Repas du
Soir, à Assise, la Vision de saint Benoît, à l'église de
Donna Albina (Naples), une Sophonisbe (à Dresde). En
1702, Solimena exécuta pour le roi d'Espagne, Philippe V,
le Repas d'Hérode, tableau de 30 m. de long pour Santo-
Ildefonso (Madrid) ; en 1704, il peignit à Rome, pour les
papes Clément XI, Innocent XIII et surtout Benoit XIII.
On trouve des oeuvres nombreuses de cet artiste dispersées
à Brunswick, Cassel, La Haye, Saint-Pétersbourg, Munich,
Madrid, Paris, Stockholm et Vienne. Solimena était mu-
sicien et poète en même temps que peintre. Il a eu des
élèves très nombreux, parmi : lesquels on peut citer :
S. Conea, Cor. Giaquinto, Nie. M. Rossi, Scip. Capella,
Francesco di Mura, etc.

SOLIMOES. Fleuve du Brésil (V. AMAZONE).
SOLIN (Archit.). Bande de plâtre ou de zinc que l'on

traîne ou que l'on cloue au bas d'une paroi verticale pour
arrêter l'infiltration des eaux coulant le long de cette pa-
roi dans la construction placée au-dessous. On donne aussi
le nom de solin à tout filet de plâtre servant à boucher
le vide qui existe entre deux parties de construction jux-
taposées, telles que le bâti dormant d'une croisée et le nu
de l'embrasement, un poteau et le mur sur lequel il est
appuyé, etc. — En matière de législation du bâtiment et
conformément aux anciennes coutumes, on appelle solin
un espace large de Om 46 (l'ancien demi-pied) que le pro-
priétaire, qui veut rendre mitoyenne une portion de mur
séparatif pour--y adosser un ouvrage, doit acquérir au-
dessus et en sus de la place occupée par cet ouvrage,
obligation qui est justifiée par la place même des renvois
d'eau.	 Ch. Lucas.

SOLIN. Rivière de France (V. LOIRET, t. XXII, p. 475).
SOLI N G E N. Ville de Prusse, distr. de Dusseldorf (prov.

du Rhin), près de la Wupper; 40.843 hab. (en 4895).
Noeud de voies ferrées. Fonderies et aciéries; grande fa-
brication métallurgique, en particulier de célèbres lames
de sabre et d'épée, de couteaux et fourchettes, instruments
de chirurgie. On affirme que c'est en 1147 que le comte
Adolphe IV de Berg ramena de Damas des armuriers qui
implantèrent cette industrie dans ses Etats; d'autres la
font venir de Styrie en 4290. Toutefois, ce n'est qu'en
4359 que les comtes de Berg acquirent Solingen.

BIBL.: CRONAU, Gesch. der Salinger Klingenindustrie ;
Stuttgart et Leipzig, 1885.

SOLIN US (Cajus-Julius), écrivain romain de la seconde
moitié du Ille siècle ap. J.-C. qui rédigea en style ma-
niéré une compilation en 57 chapitres, extraite principa-
lement de l'histoire naturelle de Pline, oh il classe par
ordre géographique des notes et anecdotes sur chaque ré-
gion, ses produits, les moeurs des habitants, etc. Publiée
tantôt sous le titre de Collectanea rerum mirabilium,
tantôt sous le titre de Polyhistor, d'après une version re-
touchée au Vie siècle, l'oeuvre de Solin jouit d'une grande
vogue au moyen âge. Les meilleures éditions sont celle
de Saumaise en tète de ses. Pliniance exereitationes
(Utrecht, 1689, 2 vol. in-fol.) et celle de Th. Mommsen
(Berlin, 1886).

SOLIPÈDE (Zool.) (V. CHEVAL).
SOLI S (Virgile), graveur allemand, né à Nuremberg

en 1514, mort à Nuremberg le 1 e' aotit 4562. On a con-
servé de lui 650 gravures, des dessins préparatoires et des
dessins à la plume, Il prend ses sujets de préférence dans
la mythologie classique et l'histoire, niais aussi
dans la vie courante. Formé à l'école des petits-maItres
allemands, il perdit peu à peu son originalité et finit par
imiter tout à fait les Italiens. On a publié un fac-similé de
son Wappenbiichlein (Munich, 4886).

SO LIS (Francisco de), peintre espagnol, né à Madrid
en 1629, mort à Madrid en 4684. Destiné à l'état ecclé-
siastique, il n'apprit d'abord à dessiner que par passe-
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temps. Son inclination pour la peinture devint plus puis-
sante que sa vocation religieuse et, à l'âge de dix-huit ans,
il composait un tableau qui fut exposé en public ét que
Nit Philippe IV. Lors de l'entrée solennelle de Louise
d'Orléans, il décora de toiles représentant les Travaux
(l'Hercule la petite place qui s'étend devant l'Ayunta-
miento. Il était riche et ne produisit que peu d'ouvrages
dont la plus grande partie, exécutée pour divers couvents
de Madrid, a disparu. H avait fondé dans " sa maison et
entretenait de ses deniers une sorte d'académie où venaient
dessiner et peindre quelques élèves. Il avait rédigé sur les
artistes espagnols, peintres, sculpteurs et architectes, un
manuscrit qui ne fut pas retrouvé après sa mort. P. L.

SOLIS x RIVADENEIRA (Antonio de), historien et poète-
espagnol, né à Alcali de Henares le 48 juil. 4640, mort
à Madrid le 49 avr. 1686. Il fit ses études à Alcalá et
Salamanca, principalement voué à la poésie dramatique
qu'il continua à cultiver pendant plusieurs années avec
succès, jusqu'à son entrée dans la compagnie de Jésus
(4667).11 est le dernier des bons dramaturges espagnols
classiques. Solis fut aussi poète lyrique, imitateur de Polo ;
mais son chef-d'œuvre est sans doute l'Historia de la
conquista de Méjico (1648), qui souffre assez bien la
comparaison avec l'histoire de Mariana, et qui a été réim-
primée maintes fois. Les poésies de Solis furent réunies
par Jean de Goyeneche, dans un volume, Varias poesias,
sagradas y profanas (1692), et la première collection des
drames parut à Madrid, Comedias de D Antonio de So-
lis y Rivadeneira, en 1681. Mayans publia à Lyon, en
1755, un volume de lettres de Solis. Dans la Bibliothèque
de Rivadeneira (vol. XIII, XIV, XXIII et XLII), on trou-
vera des réimpressions modernes de plusieurs ouvrages de
Solis. A, la Bibliothèque nationale on conserve quelques
manuscrits du même auteur. 	 R. A.

BIBL;: C. DE LA BARRERA, Catal. del- Teatro esp. — A. n a
CASTRO, préface au vol. XLII de Rivadeneira.—. TIÇENOR,
Hist. de la lit. esp.

SOLITAIRE. I. HISTOIRE RELIGIEUSE (V..ANACHORÉTE).

II. ORNITHOLOGIE (V. DRONTE ).

SOLITUDE (He de la) (norvégien Ensohmed, russe
Oniédinéniia). Ile de l'océan Polaire arctique, à l'O.
de la presqu'île de Taïmyr; sa longueur est de 48 à
49 kil., sa largeur de 45 kil., sa superficie de 202 kil. q.
Entourée de bas fonds, elle présente une côte abrupte à
l'O. et plate à l'E. L'intérieur est à peu près inconnu;
on le croit occupé par un lac. L'île fut découverte en
4878 par le capitaine norvégien-Johansen. 	 L. Mo.

SOLITUDE. Nom donné souvent, au xviIie siècle, aux
châteaux où l'on séjournait à la campagne; le plus connu
est la Solitude bâtie près de Stuttgart par le due de
Wurttemberg (1763-67), où fut établie une école illus-
trée par Schiller.

SOLIVE (Archit.). Pièce de charpente posée horizonta-
lement et entrant dans la composition d'un plancher. Les
solives reposent soit sur des murs, où elles ont leurs abouts
scellés, soit sur les sablières des pansue bois ou des pans
de fer, soit sur des poutres. On distingue parmi les so-
lives les solives ordinaires ou passantes, régnant dans
toute la largeur d'un plancher; les solives d'enchevé
trure, qui sont d'un équarrissage souvent plus fort que
celui des solives ordinaires et entre lesquelles on ménage
un espace vide pour l'établissement d'une cheminée; les
solives de remplissage ou batteuses, assemblées d'un côté
dans un chevêtre reliant deux enchevêtrures et 'reposant
de l'autre- coté sur un mur; les soliveaux ou solives de
petites dimensions. On- appelle solivage l'ensemble des'
solives formant un plancher. A toutes les époques où les
solives en bois d'un plancher restaient apparentes, elles
ont été souvent, comme les poutres, peintes et sculptées.
et participaient ainsi à la décoration des appartements.
L'usage se répandant de plus en plus d'employer des so-
lives en fer en forme de double I a permis de diminuer la
hauteur des solives et par suite l'épaisseur des planchers.

— L'art. 657 du C. civ. permet de placer des poutres ou
solives dans toute l'épaisseur d'un mur mitoyen à Om,054
(2 pouces) près; mais il faut entendre par poutres ou so-
lives les piècesprincipales d'un plancher et non les so-
lives proprement dites ou solives de remplissage.

SOLLACARO. Coma du dép. de la Corse, arr. de Sar-
tène, cant. de Petreto-Bicchisano; 4.341 hab.

SOLLER. Ville d'Espagne, sur la côte occidentale de
l'île de Majorque (Baléares), district et à 22 kil. N.-N.-E.
de Palma, dans une vallée profonde, ou barranco de Sol-
ler; 7.915 hab. La ville est peu intéressante et ne ren-
ferme guère comme curiosités qu'une -église fortifiée et un
vieux château avec donjon. Mais le barranco est superbe ;
c'est une des profondes vallées ombreuses de la sierra de
Alfabia, la plus belle sans contredit: des roches énormes,
éboulées au milieu des forêts de pins, d'orangers, d'oli-
viers et, au fond, le ruisseau tombant de cascades en cas-
cades et se ramifiant en innombrables canaux d'irriga-
tion. Les orangers, autrefois extrêmement nombreux,
produisaient en grande quantité des orangesque l'on ex-
pédiait vers. Aigues-Mortes, Agde et Marseille. Malheu-
reusement un insecte a attaqué les arbres qui, depuis,
ont périclité. Les habitants les ont remplacés en grande
partie par des oliviers. Le puerto de Soller, à 6 kil. N.-0.
est sùr, mais peu profond et d'entrée difficile; il nereçoit
plus, depuis la maladie des orangers, qu'un petit nombre
de navires de 400 à 450 tonnes. Soller s'est illustrée en
4561 par sa défense contre les pirates maures, défense à
laquelle les -femmes ont pris part.	 - J.-G. K.
. BIBL.: G. VUILLIER, lesIies oublides; Paris, in-4.

SOLLICITEUR DU CLERGÉ (V. DÉCIME, t. XIII,
p. 1065).

SOLLIER -(Jean-Baptiste Du), historien belge, né à
Herseau-lez--Courtrai en 4669, mort à Bruxelles en 4740.
Il entra dans l'ordre des jésuites, et fut appelé dans le
collège des bollandistes, dont il fut vingt années le pré-
sident. Il prit une part très importante à la publication
des Acta sanctorum, lui imprima une excellente direc-
tion critique, et -s'occupa spécialement des patriarches
d'Alexandrie. Il donna en 4714 une nouvelle édition du
Martyrologe d'Usuard (in-fol.), qui fut fort critiquée par
dom Bouillart. Du Sollier résida quelque temps à la cour
de l'électeur palatin Jean-Guillaume et entretint une vaste
correspondance avec les principaux savants de l'Europe.

BIBL.: STILTING, Eloge du P. Du Sollier, dans les Acta
sanctorum, en tête du t. V d'août.

SOLLIERES-SARDIÈRES. Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de Lanslebourg;
548 hab.

SOLLIES-FARLÉDE (V. FARLÉDE [La]).

SOLLIÈS-PoxT. Ch.-l. de cant. du dép. du Var, arr.
de Toulon ; 2.704 hab. Situé sur le Gapeau. Stat. du
chem. de fer de Marseille à Nice. Château du xvii e siècle.
Important commerce de fruits, surtout de cerises.

SOL LIES - Toucan. Corn. du dép. du Var, arr. de
Toulon, cant de Solliès-Pont 1.017 hab.

SOLLI ES-VILLE. Com. du dép. du Var, arr. de Toulon,
cant. de Solliès-Pont; 575 hab. Eglise du xiv e siècle,
avec un buffet d'orgues de 4499. Ruinée en -4625, par
le connétable de Lesdiguières, à la suite d'une révolte,
les habitants dispersés" s'établirent dans les environs et
donnèrent le- nom de Solliès aux localités qu'ils créèrent.

SOLLOG OUB (Vladimir Alexandrovitch, comte), né à
Saint-Pétersbourg en 4844, mort à Hombourg le 17 juin
1882. Après -avoir reçu une instruction plus élégante que
profonde, le comte Sollogoub entra dans l'administration,
devint conseiller d'Etat (1850) et suivit Voronzoc au-Cau-
case (4853-56). 11 débuta en 4814-43 par deux volumes de
nouvelles publiées sous le titre de : - Avant d'aller dormir;
donna, dans le roman Tarantas (1845), un tableau humo-
ristique de la société provinciale, plusieurs autres nou-
velles. Il collabora quelque temps à la revue slavophile,
l'Entretien russe, et se consacra ensuite au théâtre. Il y
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remporta de grands succès, notamment par sa pièce le
Tchinovnik, qui était remplie d'allusions à cette catégorie
de fonctionnaires vénaux dont le public souhaitait si fort
la disparition. Il eut également une pièce jouée à Paris, au
Gymnase, en 4859, sous le titre de : Une Preuve d'a-
mitié. Les qualités du ceinte Sollogoiib se résument dans
un adroit savoir-faire, mais il est plutôt déclamateur que
doué 'd'un coup d'œil pénétrant. Souvorine a publié ses
Souvenirs (4887).	 _	 J. L.

S O L M IS AT l O N (Mus.). C'est l'action de solfier, mais seu-
lement en ce qui regarde l'attribution correcte à chaque
note du nom qui lui appartient. Cette opération, aujour-
d'hui, est singulièrement simplifiée par ce fait que chaque
signe placé sur la portée conserve toujours la même appel-
lation, déterminée par sa position sur ou entre les lignes
et par la clef placée en tète (V. Musique). Il n'en était pas
de même autrefois, et la solmisation était une partie assez
difficile des principes de la musique. Les notes de la
gamme étaient d'abord désignées par les lettres de l'al-
phabet A, B, C, D, E, F, G, se répétant dans chaque oc-
tave et correspondant aux touches fixes du clavier. Mais
l'usage n'était point, sinon en Allemagne et dans les pays
du Nord, de se servir du nom de ces lettres pour solfier.
On usait pour cela des syllabes dont on fait remonter l'in-
vention à Guy d'Arezzo : ut, ré, mi, fa, sol, la. Mais si
les lettres désignaient chacune une corde déterminée de
l'échelle, il n'y avait en revanche que six noms pour sept
notes, puisque la syllabe si ne fut inventée et employée
qu'assez tard. Il fallait donc qu'un même nom fat attri-
bué à deux notes différentes, il fallait assigner à la place
convenable cette désignation commune, ce qui faisait la
grande difficulté de la solmisation.

Toutes les écoles et tous les temps n'ont pas admis les
mènes règles à cet égard : de là une grande diversité
dans les anciennes manières de solfier. On peut distinguer
la solmisation par muances, par transposition et au na-
turel. La première, usitée en France et en Italie jusqu'à,
la fin du xvne, et en Italie seulement encore plus d'un
siècle après, est la plus compliquée. Il est vrai qu'aux
époques primitives de l'art, elle correspondait bien mieux

à l'état de la musique qu'elle ne le fit plus tard. L'usage
n'admettant jamais plus d'un accident à la clef, dièse ou
bémol, et les compositeurs ne s'exerçant pour ainsi dire
jamais dans des tonalités qui, ramenées aux nôtres, né-
cessiteraient une armure de clef plus compliquée, on avait
naturellement établi trois séries de six sons ou hexacordes,
dits naturel, mol ou dur, correspondant, si l'on veut,
au début de nos gammes d'ut, de fa et de sol majeur,
ou à leurs relatifs mineurs. Dans chacune de ces séries,
on employait les mêmes noms pour désigner les notes et,
suivant celle qu'on employait, on était dit chanter au na-
turel, par bémol ou par bécarre. Exemple :

Ut B6 Mi Ra Sol La

NATUREL

BÉMOL

BÉCARRE

Il restait à désigner la septième note de la gamme :
pour cela il fallait passer d'une série à une autre. C'est
ce changement qui se nommait muance et qui se faisait,
suivant les cas, de plusieurs manières différentes que l'on
apprenait par l'usage. Voici par exemple comment G. Ca-
rissimi, dans son Ars cantandi plusieurs fois réimprimé
en Allemagne dans la deuxième moitié du xvn e siècle, in-
dique la transition du naturel au bécarre ou au bémol,
tant en montant qu'en descendant. Exemple :

Par bécarre :

_ rl^rs	 t
1111,	 •	 ••.	

	_ 

Ut Ré Mi Fa Sol; 11 Mi Fa Sol La: La Sol Fa Mi; La Sol. Fa Mi Ré Ut

Ou bien encore pour une gamme plus étendue :

	 I° .+^inrmI	t
v►^.atttttt^.r__•: o tem•

UtRéMiFaSo1 RëMi Fa; RéMiFaSol: Sol Fa; LaSolFaMi; LaSolFsa Mi RéUt

Par bémol :

On bien encore :

	 • =5j1t lit`: • 	

-i	 _> .•. 
1 ^^s•1Lr^I^t^I^t-.it MM

	  s•
UtR6MiFa;` B6 Mi Fa Sol; RéMiFa: Fa Mi; La Sol Fa; La Sol Fa Mi Ré Ut

Ily avait diverses autres manières de placer les muances,
et	 J

I de musique, donne un tableau de la gamme italienne usi-
n'est ainsi que J.-. Rousseau, dans son Dietionnaire	 tée de sun temps qui ne concorderait pas tout à fait avec
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celui-ci. Mais la grande affaire était de disposer toujours
les noms des notes dans un ordre tel que mi-fa ou la-fa
correspondissent partout à un demi-ton de la gamme natu-
relle. Les inconvénients de cette méthode sont évidents, car
outre qu'elle n'a plus de raisons d'être dès qu'il y a plus
d'un dièse ou d'un bémol à la clef ou qu'une transposi-
tion ou un passage chromatique amène des intervalles
altérés, dès que l'on cesse de chanter une série diato-
nique, deux noms de notes quelconques ne désignent plus
un intervalle fixe, mais plusieurs souvent très différents.
De plus, il fallait sans aucun doute une intelligence musi-
cale déjà exercée pour savoir, dans une mélodie, passer à
propos du naturel au bécarre ou au bémol, et le même
texte était souvent susceptible d'interprétations très dis-
semblables. Les Français, qui adoptèrent les premiers la
syllabe si- pour désigner la septième note, évitaient la
plupart de ces inconvénients. Au témoignage de Caris-
simi, ils se servaient de son temps de deux gammes, l'une
pour chanter par bécarre, l'autre par bémol, et les noms
des notes restaient toujours fixes dans chacune, tant en
montant qu'en descendant. Ex. :

Par bécarre :

C 

Ut Ré Mi Fa Soi La Si Ut

Sans doute, pour chanter au naturel, ce que l'auteur
n'a pas cru devoir dire, appliquait-on le nom des notes
comme nous le faisons maintenant, ut correspondant au C
du clavier, ré au D, et ainsi de suite. Du temps de Rous-
seau, on ne solfiait plus en France qu'au naturel et par
bémol : la gamme par bécarre n'était plus usitée, et encore
beaucoup de musiciens chantaient-ils tout au naturel,
c.-à-d. comme nous avons continué de pratiquer de nos
jours. Rousseau lui-même aurait préféré qu'on solfiât par
transposition, c.-à-d. en réservant toujours les mêmes
noms aux notes qui, suivant le ton du morceau, occupent
la même place dans la gamme. C'est ainsi que ut eût tou-
jours été la tonique d'un mode majeur; sol, sa domi-
nante ; mi, sa tierce, etc. Ce système, plus logique en
apparence et qui est dit « par transposition », n'a point
prévalu. Ses avantages d'ailleurs s'évanouissent dès que la
phrase module et passe dans un autre ton. Les musiciens
qui tiennent encore pour la notation par chiffres de l'école
Galin-Paris-Chevé, dont le principe remonte à Rousseau,
l'ont conservé cependant, mais il cadre mieux avec la nota-
tion employée qu'avec la note. Pour notre système de sol-
misation, aujourd'hui universel, son seul défaut est de
désigner par la même syllabe les notes naturelles ou alté-
rées : sol est aussi bien sol naturel que sol dièse ou sol
bémol. Le système des Allemands, qui ont conservé les
lettres boétiennes en y joignant les syllabes es si la. note
est bémolisée, is si elle est diésée, est plus complet. En
solfiant, G signifie sol, Gis sol dièse, Ges sol bémol. Mais
ces syllabes ont le tort de n'être pas d'une articulation
facile pour le chanteur, et d'ailleurs notre manière de sol-
fier est trop entrée dans les habitudes pour qu'on puisse
songer à la remplacer maintenant par une autre, fût-elle
réellement préférable. 	 H. QmTTARD.

SOLMS. Rivière d'Allemagne, affi. de la Lahn, qui a
donné son nom aux comtes, puis princes de Soims, qui
résidaient à Braunfels, dans le Wetterau. Ils remontent
au comte Maynard de Solins qui vivait en ii29, se son

divisés en deux branches (1409), Braunfels et Lich, elles-
mêmes subdivisées. La principauté fut médiatisée en 1806.
Citons : le comte Eberhard de Solms-Sonnenwalde, né le
2 juil. 4825, ambassadeur d'Allemagne à Madrid (4878-
87), puis à Rome (4887-93); le comte Hermann de Solms-
Laubach, né à Laubach le 23 déc. 4842, professeur à
l'Université de Goettingue (1879), puis de -Strasbourg
(4888), botaniste distingué.

BIBL.: Comte de SOLMS-LAUBACU, Gesch. des Gra`en
und Fürstenhauses Soims; Francfort-sur-le-Main, 1865.

SOLMS (Mms de), femme de lettres française (V. BLANC

[Thérése]).
SOLMS (Marie de) (V. RuTE).

SOIN AN. Rivière du dép. de Satine-et-Loire (V. ce
mot, t. XXIX, p. 483).

SOLNHOFEN. Village de Bavière, district de Franco-
nie moyenne, sur l'Altmiihl; 4.200 hab. Ruines d'une
abbaye bénédictine fondée. en 743 par l'ermite Sols, sé-
cularisée en 4534. Vastes carrières exploitant les schistes
de Solnhofen, bancs supérieurs du calcaire jurassique, d'où
l'on tire des pierres lithographiques, des dalles, etc. On
y a trouvé, parmi d'autres beaux fossiles, l'Archceopteryx.

SOLO. Ce mot italien, francisé depuis longtemps, dé-
signe les parties d'une composition musicale où un seul
instrumentiste ou un seul chanteur, soutenu d'un simple
accompagnement, est chargé d'exposer la mélodie. On
disait communément récit autrefois au lieu de solo, le
terme italien ne s'employant qu'au cas où une simple
basse continue, sans aucun trait d'orchestre,- constituait
cet accompagnement. Aujourd'hui, ce qui caractérise pro-
prement le solo, c'est bien plutôt l'importance de la
partie récitante dans l'économie de l'ensemble que le
nombre plus ou moins grand d'instruments qui lui font
cortège. Dans la musique dramatique, toutes les parties
des voix, les chœurs exceptés, sont en solo : dans les
concertos, l'instrument principal est aussi un soliste et
cependant, dans les deux cas, le rôle de-l'orchestre est
souvent bien plus complexe et plus important que ne le
serait un simple accompagnement. L'emploi du solo dans
la musique ne remonte pas plus haut-que l'époque où la
basse continue fut mise en usage. Dans l'art polyphonique,
bien qu'il dût arriver souvent que les parties diverses
d'une pièce à plusieurs voix fussent exécutées par des chan-
teurs seuls à faire leur partie, il n'y avait point de solo au
sens propre : aucune partie-n'imposant, par-dessus toutes
les autres, sa prééminence.

Quand, à l'orchestre, des instruments réunis d'ordinaire
par groupe tels que les violons, altos, violoncelles, un ou
deux se détachent exceptionnellement, on leur applique
aussi le nom d'instruments soli. Souvent, dans la mu-
sique moderne, quelques-uns de ces instruments exécutent
une partie spéciale ou en doublent . d'autres tout diffé-
rents. -Cet effet d'instrumentation, dont on a peut-être
quelquefois abusé, est souvent d'un très heureux effet.

SOLOGNE. Pays de France (V. CHER, LOIRET, LOIR

ET-CHER).

SOLOGNY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et
cant. (N.) de Macon; 788 hab._

SOLOGOÎ. Ville de Mongolie (V. ce mot, t. XXIV,
-

SOLOI. Ville antique de Cilicie, à l'O. de Tarse, colo-
nisée par les Achéens et les Rhodiens; l'incorrection du
langage de ses habitants devint proverbiale et donna nais-
sance à l'expression de solécisme. Détruite par Tigrane
et restaurée par Pompée, elle prit le nom de Pompeio-
polis.	 -	 -

SOLOI RE. Rivière du dép. de la Charente (V. ce mot,
t. X,-p.-622). -

SOLO LA. Ville du Guatemala; ch.-l. de département,
située à 2.446 m. d'ait., sur la rive N. du lac Atitlan;
cette rive est une terrasse de débris porphyriques dont la
décomposition a donné une couche d'argile jaune, en for-
tuant une falaise à pie de 609 iq. de hauteur; à l'lâ, et à
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l'O., la ville est aussi isolée par des ravins profonds; elle
ne communique librement avec le reste du pays que vers
le N.; des sentiers en lacets descendent au bord du lac.
Ancienne capitale des Indiens Cakchiquel, dont les des-
cendants l'habitent encore ; 8.000 hab. 	 L. Mn.

SOLOMBALA. Faubourg d'Arkhangelsk (V. ce mot),
ancien port de guerre créé par Pierre le Grand, dé-
classé en 1862,

SOLOMIAC. Corn. du dép. du Gers, arr. de Lectoure,
Gant. de Mauvezin; 654 hab.

SOLOMON (Abraham), peintre anglais, né à Londres
en 4824, mort à Biarrits en 1862. Il entra en 4838 à
l'école d'art de Bloomsbury. Peintre de genre, il se signala
dès 4843 par des toiles dont le sentiment et l'esprit lui
firent donner le nom de second Hogarth. Nous citerons :
le Déjeuner (4846), la Salle de bal (4868), Scène de
la vie d'artiste (4850), le Départ et le Retour en
chemin de fer (4854), ces deux dernières toiles ont été
très souvent reproduites et popularisées par. la gravure;
Consolé (1861), Perdu et retrouvé (4862), etc.

SOLON, législateur et poète athénien, né à Athènes (ou
à Salamine selon Diogène Laërte) en 639 ay. d.-C., mort
à Chypre en 559. Fils d'Execestides (ou d'Euphorion se-
lon Plutarque), il descendait d'une illustre famille qui fai-
sait remonter son antiquité jusqu'à Codrus et même Nélée
et Poseidon. Ruiné par Ies prodigalités de son père, il se
consacra d'abord au commerce et voyagea de bonne heure
pour s'instruire. L'expérience précoce que lui donnèrent
ses observations et le contact des hommes illustres qu'il
connut pendant ses voyages hors de Grèce (en Egypte et à
Chypre) lui acquirent une connaissance profonde de la vie,
dont sa patrie profita plus tard, lorsque les circonstances
obligèrent Solon à se mêler à la politique, et lui valurent
la place prépondérante qu'il occupe parmi les sept sages
de la Grèce.

La première occasion qu'il eut de se mêler aux affaires
publiques et de montrer la grandeur de son caractère fut
la guerre d'Athènes contre Mégare à propos de l'lle de
Salamine, dans les dix dernières années du vie siècle.
Les Athéniens, découragés par leurs échecs et la longueur
de la guerre, avaient édicté un décret qui défendait sous
peine de mort de demander, soit par la parole, soit par
écrit, la continuation de la guerre; Solon, indigné d'une
pareille lâcheté, se présenta sur la place publique et, fei-
gnant d'être atteint de folie, chanta (ce que ne défen-
dait pas le décret) un poème sur Salamine où il réveillait
le courage de ses concitoyens cet artifice eut un tel suc-
cès que le décret fut rapporté et la guerre reprise; c'est
par l'adresse de Solon également que Salamine fut reprise
aux Mégariens et que la conquête fut confirmée par les
Spartiates chargés de juger entre les deux parties; Solon
allégua en effet devant eux les oracles de la Pythie et in-
tercala dans Homère deux vers où les habitants de Sala-
mine étaient dénommés dans le dénombrement des cités
grecques à la suite d'Athènes. Peu après, vers l'an 600,
ce fut encore sous l'influence de Solon que la guerre sacrée
amphictyonique contre Cirrhapourla défense du temple de
Delphes fut décidée. Les Cirrhéens, coupables d'impiété
envers le sanctuaire, furent réduits en esclavage, et leur
territoire consacré à Apollon.- Peu après, Athènes se
trouva elle-même dans une situation périlleuse : en 620,
l'Athénien Cylon (V. ce nom), gendre de Théagène, ty-
ran de Mégare, s'était emparé de l'Acropole ;; réduit par
la faim, il s'était enfui, tandis que ses compagnons, qui
s'étaient réfugiés dans le temple d'Athènes, en avaient été
arrachés par Mégaclès avec promesse de la vie, puis mas-
sacrés en grande partie par son ordre. Deux partis se
créèrent pour et contre les meurtriers, et Solon fut chargé
de calmer les violentes dissensions intestines qui en étaient
résultées; il décida les sacrilèges à se soumettre aux ju-
gements de 300 Eupatrides qui les condamnèrent à s'exi-
ler. La guerre avec Mégare avait cependant repris, Nisée
et Salamine avaient été perdues, et le peuple, effrayé . par

des apparitions et des signes de la colère céleste, fit venir
le Crétois Epiménide pour purifier la ville et apaiser les
dieux. Cette nouvelle tentative pour calmer les luttes po-
litiques eut peu de succès, et bientôt Athènes se trouva de
nouveau divisée entre plusieurs partis également achar-
nés : la tyrannie des Eupatrides et la violence déréglée
des passions populaires avaient créé trois partis : les ha-
bitants de la montagne (Diacrioi), qui voulaient un gouver-
nement populaire; ceux de la plaine (Pediaioi), qui te-
naient pour un gouvernement oligarchique ; et ceux de la
côte (Paraloi), qui préconisaient une solution mixte ; les
pauvres, accablés de dettes, étaient réduits à engager
leurs champs, à vendre leurs enfants, à tomber eux-
mêmes dans l'esclavage et cherchaient à se soulever contre
les riches : tel était le résultat de la législation de Dra-
con (V. ce nom), devenue intolérable.

Dans ces conjonctures, tous les yeux se tournèrent vers
Solon, qui paraissait seul capable d'imposer une organisa-
tion nouvelle : il appartenait, à la vérité, aux Eupatrides,
mais il n'avait pris aucune part à l'oppression des riches,
et, d'autre part, il ne pouvait être soupçonné de partia-
lité pour les pauvres; il fut nominé archonte en 594 d'un
accord unanime; il montra aussitôt sa sagesse et sa mo-
dération en refusant la tyrannie qu'on lui offrait : son
but principal fut de combler l'abîme qui séparait les nobles
du peuple, de briser la tyrannie des premiers, de relever
les seconds, et de donner à tous une part dans le gouver-
nement dans la cité. Les réformes de Solon portèrent sur
quatre points : il fit une réforme économique, la seisach-
thia, une réforme de la constitution, une réforme de la
législation et une réforme de la monnaie, des poids et me-
sures. La seisachthia ou décharge partielle des dettes,
rendit la liberté à ceux qui s'étaient vendus comme es-
claves et sauva ceux qui étaient écrasés par ce qu'ils de-
vaient; les petits propriétaires de champs en profitaient
également. La réforme constitutionnelle reposait sur des
principes déjà anciens et substituait la richesse à la nais-
sance, la timocratie à l'aristocratie : les droits politiques
dépendaient des charges des citoyens; les quatre classes de
citoyens qui existaient auparavant furent maintenues; les
Pentacosiomédimnes, les Hippeis, les Zeugites, les Thètes;
cette division, qui a été souvent attribuée à Solon, ne date
pas de lui. La première classe comptait un revenu de plus
de 500 médimnes, la seconde 300, la troisième 200, et la
quatrième, au-dessous, ne payait pas d'impôts ; on ne sait pas
exactement comment était estimé dans cette organisation
le capital immobilier (industrie et commerce), ni comment
il se rattachait aux différentes classes. Un grand pas dans
le sens de la démocratie était fait par la réforme qui per-
mettait au peuple entier de prendre part à l'assemblée
générale. et par l'organisation du tribunal populaire de
l'Héliée (V. HÉLIASTE). Pour balancer le pouvoir donné ainsi
au peuple, Solon décida que les magistrats ne pouvaient
être pris que dans les trois premières classes; il organisa,
en outre, deux conseils que Plutarque appelle « les ancres
de la république », le Sénat et l'Aréopage : le premier com-
posé de 400 membres qui préparaient les lois, et le second
composé de tous les archontes sortant de charge. Les
tables de Solon contenaient une législation traitant toutes
les matières, religieuses, politiques, civiles, criminelles,
commerciales, etc. : il conserva les lois de Dracon pour
un certain nombre de matières, en particulier l'assassinat
et le meurtre; les lois furent gravées sur des tables de
bois (axones), placées sur la place publique et plus tard
sur des piliers de pierre à quatre faces (kyrbeis). 'La ré-
forme de la monnaie et des poids et mesures donna pour
la première fois à Athènes une monnaie particulière (jus-
qu'alors on se servait de celle d'Egine), ainsi que des poids
et mesures éginétiques ; le taux de la monnaie devint
celui appelé eubéen ; la mine prit une valeur de 400 drach-
mes (au lieu de 73 que valait celle d'Egine).

Solon ne se figurait pas avoir fait des lois éternelles : il
s'était efforcé d'accommoder plutôt les lois à l'état des choses
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existant, que les choses aux lois. Plutarque prétend, avec
peu d'apparence de raison, que Solon voulait imposer ses
lois à Athènes pour une période de cent ans ; Hérodote
doit être plus près de la vérité quand il raconte que le lé-
gislateur fit jurer aux Athéniens de respecter ses lois pen-
dant dix ans. On a voulu appuyer cette affirmation du fait
que Solon se serait ensuite absenté pendant dix années,
voyageant pour éviter qu'on pôt lui demander de modifier
lui-même sa législation et pour permettre aux Athéniens
de s'y habituer : les dates historiques ne paraissent pas
confirmer cette histoire, car il semble prouvé que Solon
ne quitta pas Athènes pour voyager avant l'année 574. Il
se rendit d'abord en Egypte, oh il s'entretint avec les
prêtres d'Héliopolis et de Saïs, puis alla à Chypre auprès
du roi Philocyprus, qui, sur son conseil, transporta sa ca-
pitale Aepeia sur un emplacement plus favorable et lui
donna le nom de
Soli, en l'honneur
de son hôte. C'est
en 563 que l'on
place l'entrevue
de Solon et du
roi Crésus à Sar-
des et la fameuse
conversation sur
la vanité du bon-	 Couvent de l'île
heur humain,
ainsi que la rencontre de Solon et du fabuliste Esope :
mais, dès l'antiquité, on révoquait en doute cette légende
pour des raisons historiques, et il est prouvé, maintenant,
que ce n'est qu'une fable.

Solon revint à Athènes en 561; il y trouva le peuple aussi
peu satisfait que les Eupatrides de sa législation : les pre-
miers avaient espéré l'abolition absolue des dettes et le par-
tage des terres, les seconds se trouvaient lésés profondément
dans leurs prérogatives; les anciennes dissensions intes-
tines avaient déjà repris, et Pisistrate se préparait à s'em-
parer de la tyrannie. Solon chercha par tous lés moyens
à contrecarrer son entreprise, et à prévenir le peuple
contre les ruses de Pisistrate: mais les Athéniens ne vou-
lurent pas l'écouter, et, en 560, Pisistrate se rendit maitre
du pouvoir. H en usa d'ailleurs avec modération et main-
tint sagement les lois de Solon. Celui-ci vécut dès lors
dans le repos, universellement estimé, et revint à l'étude
de la philosophie et à la culture de la poésie. Nous possé-
dons des fragments de ses poésies en vers élégiaques, hexa-
mètres et ïambiques (Salamine, pièce élégiaque en 400
vers : Peri athenaiôn politeias, Upothecai eis eauton,
Pros. Philocupron, Pros Kritian, Pros Mimnermon;
des tétramètres trochaïques : Pros Phôcon; des ïambes
et la scolie conservés par Diogène Laërte ; le commencement
d'une poésie épique, que donne Plutarque et que l'on consi-
dère comme une exposition versifiée de ses lois, etc.). Ces
vers, même dans l'état fragmentaire où ils nous sont par-
venus, donnent une haute idée de la beauté du caractère
de Solon et de la hauteur de sa pensée. Dans son livre
sur la littérature grecque, Bernhardy exprime en termes
éloquents tout ce que les vers de Solon nous apprennent
sur lui-même et sur" son temps. Les fragments des poé-
sies de Solon ont été rassemblés par Bergk dans ses
Poetce lyrici grceci (Leipzig, , 1882). Nous possédons deux
biographies du législateur : celle de Plutarque et celle de
Diogène Laërte. 	 Ph. B.

Bina..: Meunsius, Solon de.ej,7tis vita, legibus, dictis et
scriptis, ; liber sing. — NIECE, Historische Untersuchun-
gen; Bonn, 1882. — KEIL, Die Solonische Verfassung in
Aristoteles Verfassungsgeschichte Athens; Berlin, 1892.

SOLON E. Peuplade de Mandchourie, de race toungouse,
dans la prov. de Tsitsikar.

SOLOBZAN.O (Don José GuTriEuEZ DE), homme d'Etat
espagnol (V. GaiMALDO [Marquis de]).

SOLOVtTZK. Groupe d'lles du golfe-d'Onega, mer
Blanche, au nombre de six, et dont la principale, Solo-
vetzk, qui donne son nom au groupe, a une superficie

d'environ 235 kil. q. Les autres Iles portent les noms de
Anzer, Grande et Petite Mouksalma, Grande et Petite
Zafatzki.

L'Yle Solovetzk, assez accidentée, surtout dans sa par-
tie N., est couverte de forêts (pins, bouleaux), de lacs,
de marais. Une grande partie de l'île est occupée par un
couvent d'hommes, le couvent Solovetzk ou Solovki, fondé
entre 4429 et 4435 par saints Herman, Sabbat et Josim.
Le monastère a servi autrefois de fortin contre l'invasion
des Suédois. Il comprend actuellement, en dehors de ses
six églises, divers établissements industriels exploités par
les moines ou les pèlerins : prairies, scieries, pêcherie,
tannerie, briqueteries. Toutes les fies sont d'ailleurs la
propriété du couvent, qui possède aussi le monopole de
la pèche dans ces parages, assez abondante (harengs, sau-
mons, vaux marins). Le personnel normal du couvent et

de ses annexes
est d'un millier
environ ; on
compte annuel=
lement 10,000 à
45.000 pèlerins.
Les revenus du
couvent sont éva-
lués à 460.000

de Solovetzk.	 roubles. Au point
de vue adminis-

tratif, les fies Solovetzk appartiennent au district de Ke rn ,
gouvernement d'Arkhangelsk.	 P. LEM.

S OLOVIEV (Serge-Mikhaïlovitch), historien russe, né
à Moscou le 5 mai 4820, mort à Moscou le 4 oct. 1879.
S. Soloviev fut précepteur de la famille Strogonov qui
l'amena à Paris (4842-44), puis professeur d'histoire à
l'Université de Moscou (4847) dont il devint recteur
(4871-77); il se retira lors des mesures réactionnaires
du comte Tolstoï, fut nommé conservateur du musée du
Kremlin il ne s'est pas mêlé aux mouvements d'opinion
dont il a été le témoin et s'est isolé dans son colossal
labeur. Sa thèse de doctorat qui parut, en 4847; sous le
titre de : Histoire des rapports entre les princes russes
de la maison de Rouri fit sensation. Le jeune savant
s'y montrait_ l'élève des historiens de l'Europe occidentale
et révélait à son pays une façon nouvelle de comprendre
l'histoire, en y cherchant un tout infiniment complexe, mais
vivant, et non plus une simple succession de faits. Il entreprit
ensuite d'écrire une histoire totale de son pays, et, chose
très rare pour un Russe, il ne se découragea pas avant
la fin de cette tâche énorme, et ne fut interrompu que par
la mort. Le premier volume de son Histoire russe parut
en 4854 ; le 29 e volume, qui s'arréte en 4774, parut en
4879. C'est, pote l'étude actuelle de la Russie, ui,e source
précieuse de documents solidement encadrés et sérieuse-
ment extraits des archives. C'est un monument de premier
ordre que cet énorme ouvrage, qui eut, d'ailleurs, assez
de succès pour être réimprimé à plusieurs reprises. On en
rectifie çà et là quelques détails, mais l'ensemble n'en
reste pas moins puissant. Il a publié aussi de nombreux
mémoires et articles et des ouvrages secondaires : Lettres
historiques (4858-59) ; Hist. de la chute de la Pologne
(1863) ; Alexandre ier (1877) ; Manuel d'histoire
russe (7 e éd. 4879; trad. franç.), etc. J. L.

BioL.: P. MILIOUKOV, les Principaux courants de la pen-
sée historique en Russie; Moscou, 1897, in-8 (en russe).

SOLOVIEV (Vsévolod-Sergüiévitch), romancier russe,
né à Moscou en 4849, fils afné du précédent. Après avoir
débute dans la littérature par des vers et des articles de
critique, il se consacra au roman-feuilleton du genre his-
torique.	 J. L.

SOLOVI EV (Vladimir-Serguiévitch), philosophe et pu-
bliciste russe, né à Moscou en 4853, mort en 1900, fils
cadet de Serge Mikhaïlovitch. Il fit d'abord ses études à
l'Académie ecclésiastique de Moscou et se trouva engagé de
bonne heure dans ces questions religieuses qui furent la
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base de l'ancienne théorie slavophile. Mais, l'esprit à la
fois poétique et mystico-métaphysique de Vladimir Soloviev
ne pouvait longtemps se contenter d'une doctrine étroite
et exclusive. Sans renoncer au patriotisme russe des sla-
vophiles, il ne voulut pas faire, comme eux, abstraction de
l'Occident civilisé. Il se montra du moins disposé à lui
consentir un sacrifice considérable, qui ne serait autre que
l'union des Eglises orthodoxe et catholique, et il exposa élo-
quemment son idée dans son livre (en français : la Russie
et l'Eglise universelle (4889). Deux ans après, il déve-
loppa des idées connexes dans son livre : Histoire et ave-
nir de la théocratie. Citons encoreparmi ses ouvrages :
l'Idée russe (Paris, 1888, in-8) ; Question pénale au
point de vue éthique (Paris, 4897, in-8); la Peine de
mort (adapté du russe, par Mali Krogius (Paris, 1898,
in-8) . Très discuté et très attaqué en Russie, où ses
idées soulevèrent parfois des tempêtes, Vladimir Soloviev
n'en est pas moins partout accueilli comme un charmeur
dont la philosophie mystique s'enveloppe d'une grande
érudition et d'une grâce infinie non dépourvue d'humour.

SOLOVI EV (Alexandre-Konstantinovitch),- révolution-
naire russe, né en 4846, pendu à Saint-Pétersbourg le
40 juin 1879. Professeur, puis employé, il s'affilia aux
nihilistes et tira, le 44 avr. 1879, cinq coups de revolver
sur le tsar Alexandre Ier, sans l'atteindre.

SO L RE. Rivière du dép. du Nord (V. ce mot, t. XXV,
6

P SOLRE-LE-CHATEAU. Ch.-1. de cant. du dép. du Nord,
arr. d'Avesnes ; 2.767 hab. Stat. du ch. de fer du Nord.

SOLRE (Prince de), maréchal de France (V. Cnov).
SOLRINNES. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Solre-le-Chateau; 450 hab.
SOLTERRE. Com, du dép. du Loiret, arr. de Montar-

gis, cant. de Chàtillon-Coligny; 330 hab. Stat. du chem.
de fer P.-L.-M.

SOLSTICE (Astron.). On appelle solstice le point mi-
lieu de chacune des deux portions inégales d'ellipse entre
lesquelles la ligne des équinoxes partage l'orbite appa-
rente du Soleil. Le solstice d'été, qui commence la saison
d'été, se trouve ainsi à égale distance de l'équinoxe de
printemps et de l'équinoxe d'automne, le solstice d'hiver,
qui commence la saison d'hiver, à égale distance de l'équi-
noxe d'automne et de l'équinoxe de printemps. L'entrée
du Soleil dans le signe du Cancer (V. ZODIAQUE) marque,
d'ailleurs, l'instant précis du premier, son entrée dans le
signe du Capricorne, l'instant précis du second. Mais comme
la durée de l'année civile ne concorde pas avec celle de
l'année solaire (V. ANNÉE), l'heure et même le jour en
varient sans cesse. Ex.: ann. 4900, solst. d'été, 24 juin,
à 9h49m s., et - solst. d'hiver, 22 déc., à 6 b51 m m. ; ann.
1901, solst. d'été, 22 juin, à 3h37m m. , et solst. d'hiver,
22 déc., à midi 45m . Quant au nom de solstice, il vient,
on le sait, de ce que le Soleil, qui est alors à sa plus
grande déclinaison boréale (solst. d'été) ou australe (solst.
d'hiver), parait, pendant plusieurs jours, demeurer sta-
tionnaire dans le ciel. Le solstice d'été de l'hémisphère
boréal est le solstice d'hiver de l'hémisphère austral, et
réciproquement. Pour prévenir les confusions, les astro-
nomes emploient, de préférence, les dénominations solstice
de juin et solstice de décembre.

SOLTYK (Roman), général et patriote polonais, né à
Varsovie en 1791, mort à Saint-Germain-en-Laye le
22 oct. 1843. Fils du maréchal de la diète, Stanislas Soltyk,
et de la princesse Caroline Sapiéha, il fut élevé Paris sous
la surveillance de Kosciuszko, entra en 1805 à l'Ecole
polytechnique et, deux ans après, s'engagea dans l'armée
du grand-duché de Varsovie. Il se distingua pendant la
campagne de 4809, passa dans l'état-major de Napoléon et
fut fait prisonnier à la bataille de Leipzig. Après la con-
clusion de la paix, il ouvrit à Varsovie un magasin de fers,
entra dans les sociétés secrètes, reçut en 1824 la nomi-
nation de député à la diète de Varsovie. Impliqué en
1826 dans un procès politique, il fut acquitté, reprit sa
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place à la diète où il proposa, en 1829, d'élever les pay-
sans au rang des propriétaires libres, prit une part ac-
tive à la révolution de 1830, commanda les voivodies
de la r. dr. de la Vistule, y organisa 47.000 gardes
nationaux et proposa à la diète la déposition du tsar Ni-
colas Ier et la proclamation de la souveraineté nationale ;
il commandait l'artillerie pendant la défense de Varsovie
contre Paskievitch, résista jusqu'au dernier moment, puis
se rendit à Plock et de là en Angleterre pour solliciter une
médiation des puissances occidentales. Ensuite il se fixa
en France. Il a publié en français : Précis historique de
la révolution du 29 novembre (Paris, 4833, 2 vol.) et
Napoléon en 1812.

SOLUBILITÉ (Phys. ). Un grand nombrede corps solides,
liquides ou gazeux sont susceptibles de se dissoudre dans
les liquides. En général, le phénomène est limité, et une
quantité donnée de liquide ne peut dissoudre qu'une quan-
tité déterminée d'un corps dans certaines conditions de
température et de pression. On dit alors que la solution
est saturée (V. SATURATION). Cette quantité limite est
d'ailleurs très variable avec la nature du corps, avec celle
du dissolvant et avec la température. Si on la rapporte à
un litre du dissolvant, elle peut n'être que d'une fraction
de milligramme (sulfate de baryum) ou de plusieurs kilo-
grammes (chlorure de calcium, iodure de sodium, etc.).
Cette quantité dematière que peuvent dissoudre 400 parties
en poids du dissolvant à une température déterminée a été et
est encore appelée parfois le coefficient de solubilité de la
substance dans le dissolvant, à la température considé-
rée. On adopte plus généralement la définition suivante,
proposée par Etard, qui a l'avantage de conduire à des
résultats plus simples pour les lois de la solubilité : on
appelle coefficient de solubilité d'un corps le poids de ce
corps exprimé en grammes qui se trouve dans 1.00 gr.
de solution saturée à la température considérée. Parfois
le phénomène de solubilité n'est pas limité ; ainsi une
quantité quelconque d'alcool peut se dissoudre dans une
quantité quelco nque d'eau : on exprime ce fait en disant
que les deux liquides sont miscibles en toutes proportions
ou bien que le coefficient de solubilité (avec l'ancienne dé-
finition) est infini; il tend vers 100 avec la définition de
Etard. Ce même phénomène, assez fréquent avec lesliquides,
se présente aussi avec les solides à des températures plus
élevées que la température ordinaire : le sucre, la potasse,
l'azotate d'ammonium sont solubles en quantités quelconques
dans une masse d'eau déterminée à une température supé-
rieure à 100°. Quand il s'agit d'exprimer la solubilité d'un
gaz dans un liquide, on exprime les résultats en indiquant
le volume de gaz mesuré à 0° et à la pression de 760
qu'un certain volume de liquide est capable de dissoudre
à une température déterminée. Ainsi l'on dit qu'à 0° un
litre d'eau peut dissoudre à la pression ordinaire 1.0491,6
de gaz ammoniac ou 0 1 ,01. 9 d'hydrogène ; ce sont là
les limites extrênles de la solubilité des gaz dans l'eau
à 0° sous la pression atmosphérique. Cette solubilité
varie, comme on le voit, dans des limites étendues ; elle
est, en outre, influencée non seulement par la tempéra-
ture, mais aussi par la pression dans des proportions
considérables.

Coefficients de solubilité des solides. Comme nous
l'avons vu, on peut indiquer la solubilité d'un solide dans
un liquide à l'aide du coefficient de solubilité et l'on peut
par suite dresser des tableaux de solubilité pour les divers
corps et les divers dissolvants ; mais ces coefficients étant
influencés en général par la température, il sera indis-
pensable d'indiquer leurs valeurs pour diverses tempéra-
tures, espacées de 40 en 40 degrés par exemple. On arrive
à un résultat beaucoup -meilleur en représentant par des
lignes les solubilités des corps. Pour cela on trace deux
axes rectangulaires. de coordonnées; comme abcisses, on
prend les températures et comme ordonnées les coeffi-
cients de solubilité aux diverses températures, en adoptant
la définition de Etard. On trouve alors, en joignant par
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un trait continu les divers points obtenus, que les lignes
représentatives des solubilités aux diverses températures
sont des lignes droites ou des lignes brisées comme le
montre la figure ci-dessous. Le sulfate de potassium (SO4K2)
et l'azotate de baryum (Az0 3 ) 2Ba ont des solubilités re-
présentées par des lignes droites peu inclinées sur l'axe

des abscisses, ce qui indique que la solubilité est seulement
un peu plus grande à chaud qu'à froid. Ces droites pro-
longées coupent l'axe des abcisses en un point qui corres-
pond à une température au-dessous de 0° ; si l'on appelle
t cette température pour le sulfate de potassium, on peut
énoncer la loi suivante : le poids de sulfate de potassium
dissous dans 400 gr. de solution saturée de ce sel à une
température T est proportionnel à l'excès T t de cette
température sur une température fixe — t. La même loi
s'applique à l'azotate de baryum. La ligne de solubilité
du bromure de potassium KBr est une droite brisée vers
l'abaisse 40°. Ce sel se dissout donc au-dessous de 40°
suivant un certain coefficient et au-dessus suivant un autre;
il est d'ailleurs toujours plus soluble à chaud qu'à froid,
mais l'influence de la température est moindre au-dessus
de 40° qu'au-dessous. Pour le sulfate de cuivre (SO4Cu),
c'est aussi une ligne brisée qui représente la solubilité,
mais on voit qu'à partir de 430° la solubilité diminue
quand la température augmente. Le même phénomène se
produit pour le sulfate de fer SO 4Fe à partir de 65°. De
plus, la diminution de solubilité devient très rapide à par-
tir de 400° pour devenir à peu près nulle vers 450°.

L'emploi des lignes de solubilité renseigne donc, du
premier coup d'œil, sur la marche de la solubilité d'un
sel ; il permet aussi .de résoudre rapidement certaines
questions, par exemple celle-ci : pour obtenir par re-
froidissement une cristallisation de sulfate ferreux, on a
intérêt à ne pas dépasser 65° pour opérer la satùration,
car à une température plus élevée on en dissoudrait moins.
On peut savoir, de plus, combien cette solution, saturée à
65°, laissera déposer de cristaux en revenant à 40°. En
effet, l'ordonnée correspondant à 65° est 37, ce qui indique
qu'il y a 37 gr. de sulfate pour 400 gr. de solution, soit

pour 63 gr. d'eau ou 6 
pour 4 gr. d'eau, tandis que

l'ordonnée à 40° est 46, ce qui indique qu'il ne restera
plus que 46 gr. pour 400 gr. de solution, c.-à-d. pour

84 gr. d'eau ou 
84 

pour 4 gr. d'eau. On a opéré avec

4 litre d'eau, il y avait 
3 

X 4000 ou 587 de sulfate à

65° et il n'y en avait plus que 

8 

X 1000 ou 490 à 10°,

de sorte qu'il s'est déposé 587-490 ou 397 gr. de ce sel.
Coefficients de solubilité des liquides. Ils peuvent

être définis de même, mais ici il y a action réciproque,
chaque liquide pouvant être considéré comme le dissol-
vant de l'autre ; en effet, quand on met en présence de
l'éther anhydre et de l'eau pure, celle-ci dissout un peu
d'éther (00) et ce dernier dissout aussi un peu d'eau
(1 !60). Il y a donc à considérer dans ce cas deux coeffi-
cients de solubilité:

Coefficients de solubilité des gaz. Comme nous l'avons
vu au début de cet article, ces coefficients sont définis au-
trement, en considérant les volumes au lieu des poids.

Ces coefficients se déterminent aussi par des méthodes plus
délicates (V. DISSOLUTION DES GAZ, t. XIV, p. 686).

A. JOANNIS.

SOLUTION (Math.). La solution d'un problème est la
réponse à la question posée dans l'énoncé de ce problème.
Lorsque l'on résout un problème par l'algèbre, on trouve
souvent des solutions qui ne répondent pas à la question
posée dans l'énoncé, et il ne faut pas s'en étonner, car il y a
toujours dans la mise en équation d'un problème quelque
chose de sous-entendu. Quand on dit soit x, une inconnue,
elle satisfait à telle condition, il n'en résulte pas que
tout a qui satisfera à cette condition sera un x. S'agit-il,
par exemple, de trouver sur un cercle c les points d'où
l'on peut mener des tangentes égales à deux cercles
donnés A, B, ces points se trouveront à l'intersection du
cercle c avec l'axe radical des cercles A, B. Or, le calcul
fournit des points qui, quoique souvent réels et au nombre
de deux, peuvent ne pas convenir à la question s'ils se
trouvent sur la partie de l'axe radical intérieure à A et B.
Si, par exemple, on a pris-pour inconnue x la distance
du point cherché au centre du cercle c, on a sous-entendu
que six satisfait à la question, il satisfera aussi à l'équa-
tion du problème, mais la réciproque n'est pas vraie. Il
faudra donc toujours dans toute question résolue par
l'algèbre s'assurer à posteriori que les solutions convien-
nent à.la question.	 H. LAURENT.

INTERPRÉTATION DES SOLUTIONS (V. INTERPRÉTATION).

SOLUTIONS SINGULIÈRES. — Les équations algébriques
ont souvent des solutions. que l'on appelle singulières. Ce
sont des solutions qui, dans les cas d'indétermination, ne sa-
tisfont pas à la condition de continuité. Par exemple, trois
équations du second degré, qui représentent trois quadri-
ques avec une génératrice commune, peuvent avoir pour
solutions, outré la solution continue formée des coordon-
nées de tous les points de la génération commune, un cer-
tain nombre fini d'autres solutions.

Les-équations différentielles, ordinaires ou aux dérivées
partielles, ont des solutions que l'on appelle intégrales gé-
nérales et qui dépendent, dans le premier cas de cons-
tantes arbitraires, dans le second de fonctions arbitraires.
Mais, indépendamment de ces solutions qui existent tou-
jours, les équations différentielles admettent souvent des
solutions moins générales et qui ne sont pas contenues dans
les précédentes. On leur donne le nom de solutions sin-
gulières. L'exemple le plus remarquable est le suivant :
l'équation dite de Clairaut

dy
y= xdx+f(—y

admet pour solution ou intégrale générale
y= cx+f(e)

c désignant une constante arbitraire et pour solution sin-
gulière le résultat obtenu en éliminant c entre l'équation
précédente et sa dérivée relative à c

o=x-1-f'(c).
La théorie apprend souvent à trouver des solutions sin-

gulières, alors que l'on ne sait pas trouver l'intégrale gé-
nérale, mais on peut toujours, en théorie, déduire les so-
lutions singulières de l'intégrale générale.

BIBL. : Tous les traités d'analyse un peu développés.
SOLUTION. I. Ceints. — On fait entrer les corps en

dissolution_ pour les purifier, les séparer les uns des autres
et étudier certaines de leurs propriétés. L'eau dissout tous
les azotates neutres sans exception ; la plupart des sul-
fates sont solubles dans l'eau, les sulfates de baryte de
plomb sont seuls insolubles; les sels des autres acides
carbonique, phosphorique, arsénique, borique, silicique
sont insolubles, sauf les sels des métaux alcalins et alca-
lin-terreux. L'eau saturée d'un sel peut encore dis-
soudre un autre sel; ainsi une solution saturée d'azotate
de potassium peut encore dissoudre du chlorure de potas-
sium ou du chlorure de sodium. D'une façon générale, la
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solubilité d'un sel est diminuée quand l 'eau contient déjà
en dissolution un sel de même acide ou de même base ;
c'est souvent le contraire qui se produit quand les deux
sels n'ont aucun générateur commun, mais, dans ce cas, le
phénomène de la dissolution se complique d'une double
décomposition entre les deux sels, et la solution contient
alors un mélange de quatre sels. La solubilité d'un corps
augmente en général avec la température (V. SOLUBILITÉ),
en même temps, le phénomène de la dissolution se produit
avec absorption de chaleur; plus rarement la solubilité
diminue avec la température, et alors la chaleur de dis-
solution est positive. Une solution saturée soumise au
refroidissement n'abandonne pas toujours une partie du
corps dissous, alors que la solubilité diminue avec la
température. La solution est alors dans un état instable,
et on dit qu'elle est sursaturée (V. SURSATURATION), mais
il est facile de faire cesser cette sursaturation.

Toute substance dissoute dans un dissolvant abaisse le
point de fusion de ce dissolvant. Blagden a démontré en
4788 que l'abaissement du point de congélation des solu-
tions aqueuses est proportionnel à la quantité de matière
dissoute dans le cas des dissolutions étendues. Pour les
dissolutions renfermant des hydrates stables, il Efaut faire
venir l'eau d'hydratation comme faisant partie du corps dis-
sous; si l'hydrate est dissocié dans l'eau, il faut tenir
compte de la partie dissociée et de la partie non disso-
ciée. L'étude du point de congélation permet donc d'étu-
dier la dissociation des hydrates dans l'eau. Si plusieurs
corps sans action chimique les uns sur les autres forment
une dissolution étendue, l'abaissement mesuré est la somme
des abaissements relatifs à chacun des corps dissous sup-
posé seul. Dans le cas où les corps (des sels par exemple
en solution aqueuse) éprouvent une double décomposition,
on pourra par l'étude du point de congélation de la solu-
tion connaître l'état des sels dans la solution si on ton-
nait le nombre relatif à chacun des corps pouvant prendre
naissance dans la réaction. Mais la propriété la plus évi-
dente a été mise en évidence par Raoult. Ce savant a
démontré que les solutions de matières organiques dans
les dissolvants organiques présentent des abaissements qui
ne dépendent, pour un même dissolvant, que de la gran-
deur de la masse moléculaire du corps dissous et de la
concentration. De là un moyen très précieux pour déter-
miner la masse moléculaire des corps. Enfin l'abaissement
du point de congélation est également indépendant de la
nature et du rapport des éléments constituants du dissol-
vant; il dépend seulement de sa masse moléculaire. Cet.
abaissement est de 0 0 ,62 par molécule dissoute dans 400 mo-
lécules du dissolvant.

Dans le cas des solutions aqueuses salines, le phéno-
mène est plus complexe, mais on peut se rendre compte
de l'abaissement réalisé en admettant que les sels sont
décomposés en solution aqueuse dans les deux radicaux
électropositif et électronégatif constitutifs du sel et en cal-
culant l'abaissement correspondant à chacun d'eux.

La tension maxima d'un liquide à une certaine tempé-
rature est abaissée quand on fait entrer un corps en solu-
tion. L'abaissement de cette tension satisfait aux mêmes
lois que l'abaissement du point de congélation. Enfin, on
trouve des relations semblables avec les élévations des
points d'ébullition sur une même pression, conséquence
des abaissements des tensions maxima. La théorie de la
décomposition des électrolytes en ions dans leurs solu-
tions a permis d'expliquer, dans une certaine mesure, la
plupart des propriétés des dissolutions. 	 C. M.

Il. PHARMACIE (V. DISSOLUTION).

SOLUTRÉ (Sulistriacus, Solestriacus). Corn. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. et cant. (N.) de Mâcon ; 548 hab.
Carrières de marbre aujourd'hui abandonnées. Au hameau
de Pouilly, vins blancs renommés. La roche qui domine
le village et qui- abrite une station préhistorique bien con-
nue était couronnée à l'époque romaine par un castrum
et au moyen âge par un donjon qui a été rasé en 4435

et dont il reste peu de traces. Eglise romane (XIie siècle).
C'est entre les habitations du village et l'escarpement.
de la montagne, au pied de la Roche, que se trouve la
station préhistorique qui a donné son nom à toute une
industrie de Page de la pierre. Cette industrie correspond
à plusieurs époques, mais surtout à celle du renne, et
elle est caractérisée par la pointe en feuille de laurier,
fine et mince, taillée avec beaucoup de soin, avec un cer-
tain art même, en silex et quelquefois en cristal de roche.
On a trouvé dans cette station un mélange de sépultures
préhistoriques, gallo-romaines et burgondes. On y ren-
contre tant d'ossements d'animaux que le lieu est dit le
Crot du Charnier. Ceux de cheval surtout y sont extraor-
dinairement abondants ; ils forment, à eux seuls, une
couche de près de 3.800 m. q. qui atteint, en certains
endroits, plus de 2 m. d'épaisseur. Aussi a-t-on pu estimer
qu'on s'y trouve en présence des débris de 30.000 à
40.000 chevaux.	 LEX.

BIBL.: A. ARCELIN, Histoire du chdteau de la Roche de
Solutré, dans Annales de l'Académie de Mdcon; Mâcon,
1880, 2. série, t. Il, in-8. — H. de FERRY et A. ARCELIN,
le Mdconnais préhistorique; Mâcon et Paris, 1870, in-4.
— AbbéD ucIosT et D, LORTET, Etudes sur la station pré-
historique de Solutré, dans Archives du Muséum de Lyon;
Lyon, 1872, t. I, in-4. — A. ARCELIN les Nouvelles Fouilles
de Solutré, dans l'Anthropologie, 1890, t. I, in-8.

SOLUTR ÉEN (Géol.) (V. QUATERNAIRE).

SOLVEOL (Chim. industr.) (V. PHÉNOL).
SOLWAY (Golfe de) (V. GRANDE-BRETAGNE, t. XIX,

p. 454-55).
S 0 MA (Myth. ind.). Ce nom désigne d'abord la plante et

le jus fermenté de l'Asclepias acida, qui était le principal
ingrédient des sacrifices védiques; puis le dieu qui en person.
nifiait les vertus enivrantes. Celui-ci finit par être identifié.
avec la lune, nourriture toujours renaissante des dieux.
Ce nom revient presque , à chaque page des Védas. Dans
les pourdnas, il est considéré comme né du richi Atri ou
de l'Océan. Les vingt-sept filles de Dakcha, qui sont les
vingt-sept astérismes lunaires, deviennent ses épouses.Il
aurait encore enlevé Tira, femme de Brihaspati, et aurait
eu d'elle un fils nommé Boudha qui fut le fondateur de,
la dynastie lunaire de l'Inde. Son char, à trois roues, est
attelé de dix chevaux blancs.

SOMA! N. Com. du dép. du Nord, arr. de Douai, cant.
de Marchiennes; 6.042 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Exploit. de houille ; distillerie de goudrons ; ver-
reries, sucreries, raffineries.

SOMAI RE (La). Rivière du dép. de l'Orne (V. ce mot,
t. XXV, p. 593).

SOMAIZE (BAUDEAU, sieur de), littérateur français du
xvne siècle, né et mort à des dates inconnues. On ignore
tout de sa vie jusqu'en 4657, époque de ses débuts dans
la littérature par une attaque assez vive contre Boisro-
bert : Remarques sur la Théodore. Boisrobert se.fàcha
et menaça son critique de lui répondre à coups de béton.
Celui-ci se le tint pour dit. Mais en 4659 la représenta-
tion des Précieuses lui donna occasion de s'en prendre à
Molière. Il accoucha d'une comédie, les Véritables pré-
cieuses, où il accumula les plus basses injures. Bien
mieux, il mit en vente les Précieuses ridicules, où il
versifie purement et simplement la comédie célèbre. Mo-
lière cria au plagiat, et Somaize eut le cynisme de répli-
quer que c'était lui-même qui avait été volé. Il publia
ensuite : le Procès des précieuses (4660), comédie en
vers burlesques ; la Pompe funèbre de M. Scarron
(4660), où it tourne en ridicule, avec Scarron, tous les
littérateurs du temps et qui lui valut d'ailleurs une ré-
ponse virulente et bien méritée d'un anonyme dans le
Songe du rêveur. Mais les deux principaux ouvrages de
Somaize devaient être son Dictionnaire des précieuses,
ou la Clé du langage des ruelles (1660) et son Grand•
dictionnaire historique des précieuses 0664). Le pre-
mier est un très mince vocabulaire des termes précieux,
qui est presque entièrement tiré des Précieuses ridicules.
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de Molière. Le second est plus intéressant. Il est rédigé
d'après des mémoires fournis par les précieuses elles-
mêmes et auxquels Somaize ajouta, de son cri), certaines
histoires qui sentent le chantage. Malgré ses incorrections,
ses maladresses, ses contradictions, c'est un document
considérable pour l'histoire littéraire du xvn e siècle et qui
a permis de reconstituer en partie la société précieuse qui
sans lui, nous eût peut-être semblé incompréhensible.
Quoi qu'il en soit, on n'entend . plus parler de Somaize
après l'apparition de:son Grand Dictionnaire, et les éru-
dits qui se sont attachés à ce littérateur, intéressant par
plus d'un côté, n'ont pu retrouver de lui la moindre trace.
Tout ce qu'on sait, c'est qu'il suivit en Italie la connétable
Colonna (Marie Mancini) dont il s'intitulait le secrétaire et
dont il avait acquis la protection par une de ces préfaces-
dédicaces louangeuses dont il avait le secret. Ch. Livet a
publié le Dictionnaire des précieuses (Paris, 1856,
2 vol. in-16); Paul Lacroix, les Véritables précieuses
(Genève, 1868, in-46).	 R. S.

BIBL. — BRUNETIÈRE, la Société précieuse au xvii.
siècle, dans Revue des Deux Mondes, 15 avr. 1882. — Li-
NET, Précieux et Précieuses ; Paris, 1859, in-8. — LAR-
RouMET. Un Historien de la société préc ieuse au xvii.
siècle, Bandeau de Somaize, dans Revue des Deux Mondes,
1 ., juil. 1892.

SOMALI LAND (Somali Coast Protectorate). Colonie
anglaise d'Afrique, située sur la côte méridionale du golfe
d'Aden, dans le pays des Somalis ; ses limites sont : au
N.-0., une ligne partant des puits de Hadou (41°27' lat. N.
et 40°55' long. E.), au S.-E: de Djibouti, jusqu'à la
colline de Somadou, en deçà de Gildessa ; à l'E., une
ligne suivant le 46° 40' à Bender Ziyada à l'intérieur,
la limite est indécise et inégale, de 100 à 300 kil. envi-
ron de distance de la côte. Celle-ci s'étend sur une lon-
gueur approximative de 650 kil. La superficie totale est
environ de 175.000 kil. q. Cette possession est actuelle-
ment une colonie de la couronne. Le chiffre de la popu-
tion totale est inconnu ; on estime à 41.000 hab. celle des
ports anglais et de leurs districts.

La côte est basse, faiblement échancrée, avec de nom-
breux ports naturels qui généralement sont de médiocres
mouillages. Le plateau intérieur de la presqu'île somalie ou
ogou, au N., d'une alt. moyenne de 1.400 m., est bordé
par une chaîne côtière ou bor, parallèle au rivage du
golfe d'Aden, à 50 kil. environ de distance ; son versant
septentrional est abrupt; au pied de ses falaises, cou-
pées de cluses et de ravins, s'étale la plaine maritime ou
potion, avec ses ouadis et ses dépressions marécageuses
ou salines, ses dunes et ses plages. L'une des cimes, au
S. de Berbera, le Gan Libach ou Toro, dépasse 2.000 m.
Au delà, dans la direction de l'E., le faîte se rapproche
de plus en plus du littoral, la chaîne des monts Almèdo,
dans les possessions anglaises, court à une trentaine de
kif. seulement de la côte. A l'E. de ces possessions, le
littoral est bordé par des falaises à pic, tandis que par
derrière, au S., à une distance de 95 kil. environ, court
la chaîne des monts Almascate. Les deux chaînes sont
ensemble séparées au S. par la vallée du Darror des
monts de Harrar, ceux-ci courant a une distance de
420 kil. du golfe d'Aden, de l'O. à l'E. jusqu'à l'océan
Indien. — Les massifs volcaniques de la côte somalie,
parallèles dans leur ensemble au rivage du golfe d'Aden,
correspondent ù ceux de la rive de l'Arabie en face. Vers
l'E., les montagnes sont calcaires, leurs couches sont
régulièrement superposées, comme celles des côtes de ]a
mer Rouge. Dans les monts des Ouarsanguélis, on trouve
à de hautes altitudes des soulèvements argileux et créta-
cés, jonchés de fossiles, recouverts parfois d'une légère
couche de sulfate de chaux. Un peu en dehors de la limite
orientale de Ziyada, et vers le 47° long. E., au milieu
des terrains volcaniques de Ras-el-Hamar, jaillit la
source d'eau chaude de Bio Hololla, de 39°. Dans la région
des Ourlebé, au pied des monts Almédo, il y a des filons
de baryte et de plomb argentifère. Dans les plaines de
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Bar-Ham, le sol est formé de couches de gypse mêlé
d'argile, souvent en mamelons élevés (G. Revoit). L'îlot
de Mayet est constitué par des laves de couleur rouillée,
ce qui lui a fait donner par les marins anglais le nom de
Burnt-island « ile Brêlée » : elle est couverte de guano;
c'est le Djebel-Tiour, « mont des Oiseaux ». Cet engrais
est exploité par les Arabes. Signalons, près de Zeila, les
salines d'El Kori, oil les chameliers issas chargent du sel
pour Harrar.

Sur le versant méridional des chaînes du Somaliland
naissent des grands fleuves allant se jeter dans l'océan
Indien. Ce sont : le Nopal, né vers Hadaftemo, à l'E. de
la pyramide de Haïs, à 33 kil. du rivage du golfe d'Aden;
il parcourt la vallée au S. des monts de Karkar et dé-
bouche au S. du cap Bédouin. Le Darror, naît au S. de
Las Géré, parcourt la vallée au N. des monts précédents
et débouche entre le 40° et le 11° de lat. N. Il se forme
à son origine, dans le pays des Ouarsanguélis, de plu-
sieurs cours d'eau : Arror-Dahat, Guébi, Ghemis, Rhat,
Mogor, Edra. Le versant septentrional n'a que des cours
d'eau insignifiants, en raison du peu de largeur de la zone
littorale, ce sont plutôt des torrents, soit de l'0. à l'E.,
dans le Somaliland : à Las Goré, le Gueldora, puis le
Sabé, le Selid, le Dourdour.

Le pays est dans l'aire des alizés du N.-E., mais ces
vents normaux sont changeants. La température moyenne
est de 26° en hiver, de 30° en été. L'écart des extrêmes
est de 42° sur la côte de Berbera. La sécheresse domine,
et elle est à la fois une cause d'aridité et une condition
de salubrité. Lamousson du S., d'avril à juillet, amène des
tempêtes et des averses et la période d'humidité.

Pour la flore, la faune et l'.ethnographie, V- -AFRIQUE.

Les tribus indigènes du Somaliland anglais appartiennent
à la grande famille des Somalis du Nord, dite Hachyia, et :
4° à la division Fils d'Ichat, à l'O.: Issa, Gadiboursi,
Habr Aoual, Habr Tol, Habr ger Hadji ; 2° à la divi-
sion Fils de Darou, à l'E.: Ouar-Sanguelis, avec les
Dolbohantes au S. de ces derniers ; les Midjourtines
sont plus à l'E. et occupent l'extrémité du triangle au
cap Guardafui. Les Issas; évalués au nombre de 70.000,
et les Gadiboursis (25.000) sont voisins de Zeila et de
Berbera ; les Habr (50.000) s'étendent de là jusqu'à Haïs ;
Ouarsanguélis, à l'E. de la colonie. Les Issas ont pour
voisins occidentaux les Danakils, avec lesquels ils vivent
en harmonie, parce que les deux grandes nations guer-
rières se trouvent dans une dépendance réciproque, au
point de vue de la pâture de leurs troupeaux : c'est que
les pluies ne tombant pas dans la même saison sur les
bords de la mer Rouge ou du golfe d'Aden, les uns ou
les autres alternativement, une fois par an, franchissent
l'Aouach pour aller chercher, quand leurs plaines sont
desséchées, des pâturages savoureux pour leurs bestiaux.
D'autre part, les Issas ont pour ennemis héréditaires
d'autres Somalis; les Gadiboursis, hardis cavaliers pillards,
qui exercent leurs déprédations jusque dans le voisinage
de Zeila. Ceux-ci chassent l'éléphant dans les monts éthio-
piens. Les populations de matelots sont rares sur les
rivages africains ; les Somalis de la pointe orientale peuvent
être cités, mais ne dépassent guère la manche d'Aden,
poussés d'un littoral à l'antre par le souffle alternatif des
alizés. L'islamisme est la religion des Somalis. Ils sont pas-
teurs et vivent de la location de leurs chameaux et de la
vente de leurs bestiaux.

La possession anglaise et son administration ont subi
des changements depuis l'époque où l'Angleterre a suc-
cédé à l'Égypte dans ce pays, que celle-ci avait abandonné
en 4884. En 1887, l'Angleterre établit un protectorat
sur la côte somalie, et elle en fixa, par un accord avec
la France (3 févr. 4888), la limite occidentale. En 1891
(24 mars, 44 avr.) et 5 mai 4894, un traité avec l'Italie
partageait entre les deux puissances toute la région en-
globant le Harrar et l'EthiopIe. La défaite des Italiens par
Ménélik entraîna la réduction de la Somalie anglaise, et
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les nouvelles limites de cette dernière furent établies par
un traité anglo-éthiopien (4897). En 1898,:le protectorat,
qui dépendait du résident d'Aden, a été placé directement
sous la juridiction du Foreign Office, avec un adminis-
trateur spécial, résidant à Berbera. Il y a là une garnison
de 200 soldats indiens sous les ordres d'un officier an-
glais. Il y a, en outre, des fonctionnaires et soldats anglais
à Zeila, Boulhar, Karem.

Les principales localités sont Zeila (V. ce mot). —
Doungareta, échangée avec la France contre l'île Mou-
cha. — Eoulhar, au pied du mont Elmès (700 m.),
petit port, à 76 kil. à l'O. de Berbéra, dont il est comme
une dépendance et le champ de foire annuel ; sur la plage
se rencontrent, d'octobre à janvier, avec les marchands
de Berbéra, les caravanes venues du Harrar et des pays
somalis et gallas, et les boutres ou navires des mers envi-
ronnantes : il s'y trouve parfois plus de 15.000 hommes.
— Berbera (V. ce mot). — Lasgord, port principal
et résidence du chef de la tribu des Ouarsanguélis, etc.

La majeure partie du sol est aride, et les dattiers ne
sont pas cultivés ; les caféiers le sont un peu dans l'in-
térieur. On recueille la gomme des acacias, qui poussent
sur les collines ainsi que les arbres à encens et à myrrhe
(olibanu1n), notamment dans la Medjourtine et moins
fréquemment chez les Ouarsanguélis. Les nomades paissent
de nombreux troupeaux qui font leur fortune, dans les
lieux herbeux, vallées et embouchures des cours d'eau.
Les animaux domestiques, chameau, cheval, âne, boeuf,
chèvre, brebis, sont très répandus. La chasse procure les
dents des éléphants, dont les troupeaux gravissent les
escarpements du Gan Libach. Les civettes sont élevées en
domesticité et fournissent leur produit musqué. Les au-
truches sont chassées et liées, puis déplumées, pour être
ensuite remises en liberté.

Les produits naturels du pays sont expédiés par les
ports du littoral oh ils arrivent par les diverses routes des
caravanes. Les routes commerciales anglaises vers l'Abys-
sinie du Sud (Addir-Ababa, Ankober, Harrar) sont : 1° la
route de Zeila, qui rejoint à l'intérieur, à quelques jour-
nées de la côte, celle de Djibouti; 2° les routes de Bou-
lhar et de Berbéra, qui n'en forment presque qu'une seule.
Il a été question d'une ligne ferrée partant de Berbéra
pour Harrar, ;afin de contre-balancer commercialement
celle de Djibouti. Le service se fait assez régulièrement
entre les ports de la côte et Aden par trois petits bateaux
à vapeur ; des boutres se trouvent aussi sur toute la côte
somalie. Les principaux articles d'exportation sont : café,
gomme, cire, encens, myrrhe, nacre, perles, plumes
d'autruche, beurre, indigo, écaille, peaux, ivoire, civette
(musc), bétail (moutons, chèvres, boeufs et chevaux), pou-
dre d'or. Les importations consistent en riz, farine, sucre,
dattes, cotonnades, fer (pour armes), tabac, perles fausses,
verroterie, imitation d'ambre, quincaillerie, etc. Le com-
merce total extérieur, en 1897-98, a été évalué, pour la
colonie, à 10.477.859 roupies, soit 26.494.647 fr., di-
visé presque également entre importations et exportations.
La moitié du commerce se fait par Zeila : importations,
6.066.750 fr. ; exportations, 7.019.440 fr. ; Berbéra et
autres ports: importations, 6.989.375 fr.; exportations,
6.449.442 fr. Les recettes proviennent d'un droit de 5 0/0
sur les importations et de 4 °f° sur les exportations (sauf
les matières d'or et d'argent, l'ivoire et le bétail, qui sont
exempts), avec quelques taxes locales.

Des ruines de constructions démontrent le séjour des
Grecs et des Romains dans l'Aromatica regio, et ces
puissances civilisatrices ont exercé sur la race indigène
une influence qui s'est conservée jusqu'à nos jours. Le
commerce intermittent des Egyptiens y a laissé des ves-
tiges moins importants que l'occupation par les colonies
grecques. Les Phéniciens ouvrirent la navigation du golfe
d'Aoualitis. Or, il existe encore une tribu habr dite
Aoual. La conquête arabe, l'an 75 de l'hégire (697 ail.
J.-C.) introduisit l'islamisme chez les Somalis, avec Jabarti-
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ben-Ismall, ancêtre, selon la légende, des tribus actuelles
Dolbohante, Déchichi, Medjourtine et Ouarsanguéli. En
réalité, si quelques coutumes ont été apportées avec leur
religion par ces conquérants prédicateurs, l'indigène so-
mali, dit G. Révoil, « est resté avec son caractère an-
tique, plein d'archaïsme, qui le fait tenir beaucoup plus
de l'Egyptien, du Grec et du Romain que de l'Arabe ».
C'est chez les Somalis du Nord ou Hachiya qu'on retrou-
verait véritablement le plus de sang arabe.11s font remonter
leur généalogie 'à la famille horéichite des Hachim, dont
un guerrier, du nom d'Arab, aurait émigré en Afrique
vers la fin du xne siècle; sa résidence, devenue la capi-
tale d'un puissant empire, aurait occupé l'emplacement
de Zeila. — Dans les temps modernes, après une longue
période d'obscurité, les explorateurs firent connaître ces
pays, plus ou moins dépendants des Arabes, puis des Turcs
de l'Yémen.

En 4875, le khédive prend possession des villes de la
côte : Cruttenden avait, en 4848, trouvé Zeila sous la
juridiction d'un fonctionnaire turc résidant à Moka; de 4877
à 4882, G. Révoil visite la côte des Somalis, princi-
palement à l'E. des possessions actuelles britanniques et
vers le cap Guardafui. Divers soulèvements ont eu lieu
depuis l'occupation anglaise de 4884, notamment en 4889
et 1891.	 Ch. DELAVAUD.

BIBL. : FRITZCHE Die Karawanenstrasse von Zeila nach
Ank ober...; Mittheil,1870. — MOHAMMED MORTAR BEY, Une
Reconnaissance au pays des Gadiboursi, 1880. — G. Rf=:
voIL, la Vallée de Darror 1882. — RECLUS, Géographie
universelle, t. X et XIII, 1885, 1888. BONOLA, le Pays
entre Zeïta et Harrar, dans Bullet. ide la Soc. khédiviale
du Caire, 1886. — BARDEY, Note sur Boular, dans Comptes
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les Gadi-Boursi et le port de Doungareta, clans Comptes
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Zeila and Buthar, dans Proceed. of Roy. Geog. Soc., 1891.
— The Colonial Office list, 1900. — Carte de DE LANNOY,
feuil. n° 30 (Berbéra).

SOMALIS. Population de l'Afrique orientale (V. l'art.
AFRIQUE). Ils habitent la grande presqu'île au S. du golfe
d'Aden, et leur pays s'étend du 11° lat. N. jusqu'au 2°
lat. S. A l'O. ; ils ont comme voisins les Gallas et les
Danakils. D'après leur tradition, les Somalis descendraient
de deux frères immigrés d'Arabie. Certains auteurs leur
assignent une origine sémitique et veulent qu'ils se
soient établis au commencement de notre ère près de Ber-
bera, où ils auraient rencontré une population hamitique,
les Gallas, avec lesquels ils se seraient fondus. Paulitschke,
le meilleur connaisseur des Somalis, voit dans les So-
malis une population galla à laquelle se seraient mêlés
de nombreux éléments arabes et peut-@tre aussi des
éléments nègres. On trouve chez eux, en effet, assez fré-
quemment des traits qui rappellent le type sémitique,
le nez busqué, la figure longue, une bouche fixe, de longs
cheveux. Voici comment l'auteur que nous venons de
nommer les décrit : « Ils sont de taille assez grande
(1.664°',2, 4.753mm,7). Ils ont la tête grande et large,
souvent elle semble anguleuse. Le menton est presque
toujours pointu. Presque tous les Somalis ont le front
haut, comprimé latéralement, les pommettes saillantes,
les yeux profondément enchâssés, le nez large, légère-
ment busqué, les mâchoires bien développées et les lèvres
larges. La bouche, toujours entr'ouverte,laisse voir deux
rangs de dents très blanches et très bien soignées, mais
qui sont enlaidies par une salive verdâtre provoquée par
l'habitude qu'ils ont de mâcher continuellement du tabac,
des cendres de plantes et des feuilles vertes. Une cheve-
lure très luxuriante encadre la tête ; une coiffure qui rap-
pelle les cheveux d'une Méduse donne à ces hommes mai-
gres un air sauvage et hostile. Les cheveux et la peau
sont enduits de graisse; la peau est d'un brun foncé,
chez beaucoup d'individus même, très noire; elle n'est pas
douce et froide au toucher comme chez les nègres ; ils
n'ont pas non plus cette odeur répugnante qu'on trouve
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chez la plupart des noirs. Les femmes mit quelquefois des
traits agréables, de beaux bustes et des poitrines pleines.
Il est vrai que toute cette beauté s'en va déjà entre vingt
et trente ans; la figure se ride ; les seins tombent, et
après la quarantième année elles sont très laides.

Le Somali s'orne le tronc et surtout les bras d'inci-
sions. Quelques-uns s'en parent aussi la figure, autour de
la bouche et du nez; mais ces incisions n^indiquent nul-
lement la famille ou la tribu auxquelles les individus ap-
partiennent. Ils ont les extrémités graciles, le bassin
étroit, les . mollets manquent presque complètement. Ils.
ont le corps couvert de brûlures parce qu'ils guérissent la
plupart des maladies en se brûlant la peau avec des co-
peaux de bois. Sous le rapport psychique, les Somalis sont.
doués assez heureusement. D'un tempérament peu-exci-
table, ils ont des capacités intellectuelles et morales con-
sidérables. Ils comprennent vite, bien que leur esprit ne
soit pas très mobile. Le. vrai courage leur manque presque
à tous, et, d'une façon générale, les qualités du coeur sont
moins développées que celles de l'esprit. Honnêtes entre
eux-mêmes, ils sont traîtres, infidèles et voleurs vis-à-vis
de l'étranger.

Les Somalis, dont on estime le nombre à un peu plus
de 2 millions, se divisent en de nombreuses tribus (rer
ou fakida), qu'on peut ramener à trois grands groupes :
4° les Rahanwin entre le Onebi Chebeli et la Djenba;
20 les Haiwiyah, sur la rive gauche du Onebi Chebeli, de
l'océan Indien jusqu'au pays d'Ogaden ; 3° les Hawiya,
Hachiya (Adschi) au N. On les divise aussi, d'après leur
situation géographique, en Somali du Harer, Somali de la
côte du Nord, Somali de l'Ogaden et Somali de la côte
orientale. Parmi eux vivent certains indigènes qu'on re-
garde comme les parias du pays et dans lesquels on a
voulu voir les restes des populations autochtones : les
Yebir (les amuseurs), les Midgan (chasseurs) et les Tomal
(forgerons). La constitution politique des Somalis est pa-
triarcale (si toutefois on peut parler de constitution). Ils
vivent sous des chefs sans grande autorité qui se réunis-
sent parfois pour faire la guerre et se séparent de nou-
veau après.

Les Somalis sont éleveurs et propriétaires de troupeaux.
Ils possèdent des chameaux, des ânes, des autruches, des
chevaux, des boeufs, des moutons et des chèvres. Ils se
nourrissent surtout de lait et de graisse,de gâteaux faits de
millet d'Afrique, de doura et de ri ; rarement ils mangent
de la viande et ils ont horreur de certains aliments, tels
que les poulets (ils n'en élèvent pas), les veufs, les pois-
sons, le gibier et le sang frais. Ils ne connaissent pas les
spiritueux ni la fabrication du fromage. Les Somalis sont
mahométans ; la connaissance de la langue arabe semble
être assez répandue, au moins parmi la population des
villes qui est aussi moins rude et moins grossière que la
population nomade. Dans le N. de la presqu'île des So-
malis, il n'y a pas d'esclaves ; il semble cependant y en
avoir dans les parties méridionales et centrales ou on les
traite très durement.

Le vêtement principal des Somalis est une espèce de che-
mise ou de manteau de coton appelée marro. Les femmes
donnentà ce vêtement la forme d'une longue chemise qu'elles
serrent d'une ceinture à la taille. Aux pieds on porte des
sandales. Hommes et femmes sont surchargés de bijoux, de
boucles d'oreilles, de bracelets, de colliers faits de plomb
ou d'étain. On se suspend des amulettes au cou, des mor-
ceaux d'ambre et des perles de verre. Dans les cheveux
on porte une aiguillé de bois de 12 à 15 centim. de lon-
gueur. Les femmes portent sur la poitrine une espèce de
plaque ornée, en métal, qui est souvent très joliment tra-
vaillée et descend du cou jusqu'à la poitrine. Les hommes
ile se couvrent pas la tête ; les jeunes filles portent les
cheveux flottants, les femmes se les couvrent avec une
espèce de mouchoir de coton noué en chignon. Comme
armes, on emploie des lances et des sagaies, des boucliers
ronds en cuir et des poignards en forme de sabre. On ne

fait pas généralement usage de flèches empoisonnées qui
ne sont connues que des Ogadens et des parias. On de-
meure dans des huttes en forme de ruche, qu'on ,couvre
de nattes et de peaux. Dans les villes, on construit des
huttes de pierre et de tuiles. Les nomades demeurent dans
des huttes qui ressemblent beaucoup à des tentes. Le
village somali se compose de quelques huttes basses en-
tourées d'une haie d'épines. En général, il n'y a que cinq
ou six huttes, chacune habitée par une famille et obéis-
sant à un chef. Les Somalis sont polygames, mais d'une
manière très restreinte. Tout le monde se marie, vieux
garçons et vieilles filles sont des êtres inconnus. On
veille jalousement à la chasteté des jeunes filles et des
femmes mariées, aussi n'y a-t-il presque pas de prostitu-
tion, à laquelle ne se livrent que les femmes divorcées.
On se marie de très bonne heure, les garçons à quinze
ans, les filles à treize. Il semble que c'est souvent la
jeune fille qui choisit son époux, mais celui-ci est quand
même obligé d'acheter sa femme. D'ordinaire, c'est le
père du jeune homme ou les amis de ce dernier qui de-
mandent pour leur client la main de la future fiancée aux
parents de celle-ci. Le mariage entre proches parents est
défendu. Le prix d'une femme varie beaucoup (40 à 450
chamelles, 40 à 45 chevaux, chez les pauvres 110 à 20
chèvres qu'on vole au besoin). — Leur langue est classée
dans le groupe éthiopien (V. AFRIQUE et LINGUISTIQUE).

A. Dinn.
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late : Somali, Galla e Harari, — G. REVOIL, la Vallée du
Darror. — KING, Notes on the folklore and some social
customs of the Western Somali tribes, dans Folklore
journal, t. V, p. 322 '• t. VI, 119. — HAGGENMACHER,
Reise im Somalilande. — D ABBADIE, Géographie de
l'Ethiopie, pp. 339-56.—G. FERRAND, le Somal. — VON DER
DECKEN, Reisen in Oat-A frika, t. II. — GUILLAIN, Docu-
ments pour l'histoire, la géographie et le commerce de
l'Afrique orientale, t. II, pp. 417-514. — SWAYAL, Seven-
teen Trips through Somaliland, — Hoyos, Zu den An-
lihan. — WOLVERTON, Five months sport in Somaliland.
— Vicomte Edmond DE PONCIERS, Voyage au Choa, ex-
plorations au Somal et chez les Danakils, dans Bull. de
la Soc. de. géogr., 1898, t. XIX, 4° trim.

SOM ARA DJI (Bot.). Synonyme de Ptederia fetida
(V. PÆDÉRIE).

SOMASQUES ou CLERCS RÉGULIERS DE SAINT-IYIAYEUL

(MAJOLITES). L'objet principal de cette congrégation est
la fondation et la direction des orphelinats et l'éducation
de la jeunesse dans les collèges. Elle doit son origine à
un noble Vénitien, Jérôme MANI ou EiILIANI, né en 4481,
mort le 8 févr. 1537. Vers 1523, la famine et les ma-
ladies engendrées par la misère ayant fait beaucoup d'or-
phelins, il en recueillit un grand nombre dans une maison,
qu'il possédait à Venise ; puis il fonda des établissements
analogues à Milan, à Brescia,. à Bergame et à Vérone; et
il institua à Somasque, entre Bergame et Milan, une
sorte de séminaire destiné à la préparation de ceux qui
se voueraient à cette oeuvre. De là, leur premier nom. Les
premiers collaborateurs de Jérôme n'étaient que des laïques.
Il mourut sans avoir fait approuver son institut. En 4540,
Ange-Marc GAaBARANA obtint de Paul III cette appro-
bation. En 4563, Pie IV la confirma, mais sans permettre
aux membres de la congrégation de faire des voeux simples.
Par bref du 6 déc. 4568, Pie V leur accorda cette per-
mission et les soumit à la règle de Saint-Augustin. En
1586, Sixte V les exempta de la juridiction de l'Ordinaire.
En 1605, Paul V confirma tous leurs privilèges, et les
fit, en outre, participants de tous ceux des ordres men-
diants. Alexandre VII divisa leur congrégation en trois
provinces : Venise, Lombardie, Rome. Leur général, élu,
pour trois ans, doit être pris alternativement dans cha-
cune de ces provinces. Leur maison-mère est actuellement
Sainte-Marie in Aquiro, à Rome. — Le nom de Clercs
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impossible que l'un d'eux lui ait offert à boire - car
l'horrible débat n'avait pas duré moins de trois heures
— ni que le verre d'eau ait été maculé de sang. La légende
du verre de sang (ou de vin mêlé au sang d'une blessure
toute fraiche) qu un homme du peuple lui aurait fait boire
« à la santé de la nation » n'apparaît qu'en 4800 (note du
Mérite des femmes, par Legouvé) : les nombreux témoins
ou contemporains qui célébrèrent en prose ou en vers le
dévouement de Mlle de Sombreuil n'en disent pas un mot.
Elle a été réfutée solidement, pour la première fois, par
A. Marrast et Dupont, dans les Fastes de la Révolution
(1 re partie, 4834) : mais le fils de l'héroïne, par une lettre
à Nettement que celui-ci a publiée dans la Réfutation de
l'histoire des Girondins, a déclaré tenir l'abominable
anecdote de la bouche même de sa mère, et Mortimer Ter-
naux a l'air de regarder cet argument comme décisif (Hist.
de la Terreur, t. III, p. 288 et note 4) : il est évident
qu'il ne l'est pas. De Sombreuil, qui n'avait pas quitté
Paris, fut de nouveau enfermé avec sa fille dans la prison
de la Bourbe (31 déc. 4793), impliqué dans le procès des
Chemises rouges, et exécuté le 47 juin 1794. L'orphe-
line, délivrée après le 9 thermidor, reçut un secours de
1.000 livres de la Convention (séance du 23 avr. 4795).
Après l'exécution de son frère (V. l'art. précédent), elle
émigra et épousa en Allemagne M. de Villelume, ex-capi-
taine, qui fut nommé par Louis XVIII gouverneur de la
succursale des Invalides à Avignon. C'est là qu'elle mou-
rut : son cœur, déposé dans la chapelle de cet établissement,
a été, lors de la suppression de la succursale, « rapporté
à Paris dans l'hôtel des Invalides par les braves qui en
avaient la garde » (M. Ternaux). 	 H. Moats.

BIBL.: Mémoires sur les prisons... collection Beau-
douin, t. 11, p. 25. — Athmneum anglais du 22 août 1563
(Lettre de Louis BLANC d'après laquelle M' 1 ' de Som-
breuil aurait raconté n'avoir bu qu'un verre d'eau ma-
culé de sang). — V. SEPTEMBRE (Journées de).

SOM BRIN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Pol, cant. d'Avesnes-le-Comte ; 359 hab.

SOM BRUN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Tarbes, cant. de Maubourguet ; 388 hab.

SOM ER (Bernard van), peintre flamand, né à Anvers
vers 4565. La date de sa mort est inconnue. Il était le
frère de Paul (V. ci-dessous). En 4588, il était inscrit à
la gilde de Saint-Luc d'Anvers comme élève de Ph. Lisart.
« Bon peintre de portraits et habile composeur », d'après
C. van Mander; il habita l'Italie plusieurs années. Il était
de retour à Anvers avant 4604. Aucune de ses oeuvres
ne semble avoir été identifiée.	 E. D.-G.

SOM ER (Paulus van), peintre flamand, né à Anvers en
4576, mort à Londres en 4624. C'est un remarquable
portraitiste dont les oeuvres passent quelquefois pour des
D. Mytens. Il fut peintre à la cour d'Angleterre. OEuvres
à Hampton-Court (Jacques Ier et la Reine, Christian IV
de Danemark et sa Femme) et dans les galeries privées
d'Angleterre. Jean et Paul Somer, les deux très habiles
graveurs à la manière noire de la seconde moitié du
xVlie siècle, sont probablement ses fils. 	 E. D.-G.

BIBL. : WALPOLE, Anecdotes of painting in England. —
Carl van MANDER, te Livre des Peintres, traduit et an-
noté par H. Hymans.

SOMERGEM. Localité de Belgique, prov. de Flandre
orientale, arr. de Gand, à 45 kil. N.-0. de cette ville, sur
le canal de Gand à Bruges et de Schipdonck à la mer;
6.000 hab. Tête de ligne d'un chemin de fer vers Gand.
Exploitations agricoles, fabriques de couvertures de laine,
huileries, distilleries.

SOM ERS ISLANDS (V. BERMUDES [Iles]).

SOMERS ou SOM M ERS (Lord John), chancelier d'An-
gleterre né près de Worcester le 4 mars 4654, mort dans
sa villa de Brookmans (Hertforsdshire) le 26 avr. 4746.
Avocat en 4676, il joua un rôle déjà important dans le
procès des évêques (4688) et fut mis tout à fait en lu-
mière par l'habileté de ses négociations avec Guillaume

SOMASQUES — SOMERS

réguliers de Saint-Mayeul a été donné aux membres de
cette congrégation, parce que Charles Borromée leur ac-
corda une église de Pavie dédiée à ce saint, avec un
célèbre collège, dont il leur confia la direction. Ils reçu-
rent aussi la direction de plusieurs autres collèges, dont
le plus important est le collège Clémentin, à Rome.

E.-H. VOLLET.

SOM BACOUR. Com, du dép. du Doubs, arr. de Pon-
tarlier, cant. de Levier; 560 hab.

SO M B E R N O N. Ch.-l. de cant. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon; 704 hab.

SOMBRE. Rivière du dép. de la Corrèze (V. ce mot,
t. XII, p. 4074).

SOM B RE F FE. Localité de Belgique, prov. et arr. de Na-
mur, à 20 kil. O.-N.-0. de cette ville; 3.000 hab. Stat.
du chem. de fer de Tamines à Gembloux. Exploitations
agricoles, sucreries, distilleries, brasseries, tanneries.

SOM B R E R ET E. Ville du Mexique, dans l'Etat de Zaca-
tecas,surlarive droite du rio San Antonio ; alt., 2.570 m.;
8.000 hab. Ville minière qui posséda jadis un hôtel des
monnaies. Sa fameuse veine noire est une de celles qui
ont donné les plus grandes quantités de minerai argen-
tifère.	 L. MD.

SOM BRERITE (Minér.). Minéral constitué par du phos-
phate de chaux se trouvant dans le guano de l'ile Som-
brero (Antilles),

SOMBRERO. La plus septentrionale des Petites-An-
tilles anglaises, entre les îles Vierges et Anguilla; 5 kil. q.
Ronde et plate sur. les bords, avec une montagne arrondie
au milieu, elle ressemble à un chapeau flottant sur la
mer, d'où son nom espagnol. Ce n'est qu'un rocher qui
serait totalement désert s'il n'avait de riches gisements de
phosphates de chaux, autrefois recouverts de guano que
les Américains ont exploité. On y emploie environ 400 ou-
vriers.	 L. MD.

SOMBRE U I L (Charles-Eugène-Gabriel VIREAUx, vicomt e
de), né en 4769, fusillé à Vannes le 28 juil. 4795. Dès 4792,
il s'enrôla contre la France dans l'armée prussienne, fut (M-
ore après la prise de Longwy par le duc de Brunswick, fit
avec les émigrés les campagnes de 4 792 et de 4794, puis, en
Angleterre, obtint le commandement de la deuxième division
de l'expédition dirigée sur la Bretagne (1.100 hommes).
La première (d'Hervilly) avait débarqué depuis huit jours
lorsqu'il la rejoignit à Quiberon. Les hésitations de Pui-
saye, l'inertie de la flotte anglaise, l'inaction des paysans
bretons, les habiles dispositions de Hoche obligèrent Som-
breuil à mettre bas les armes, sans aucune capitulation,
ni écrite, ni verbale. Conformément à la loi sur les émi-
grés, il fut condamné à mort (27 juil.) par la commission
militaire siégeant à Auray, et exécuté le lendemain à Vannes.
Il laissait une lettre au commodore anglais Warren, dans
laquelle Puisaye était traité de lâche, et Hoche d'ennemi
déloyal : si la première accusation peut être retenue, la
seconde ne tient pas debout devant l'histoire. H. Monts.

BIBL. ' V. EMIGRATION, HOCHE (Lazare), QUIBERON
(Affaire de). — Ch.-L. CIIASSIN, Etudes documentaires sur
fa Vendée : table générale ; Paris, 1900, p. 566, in-8.

SOMBRE U I L (Marie-Maurille ViiEAUx DE), née au châ-
teau de Leichosier, près Limoges, en 1774, morte à Avignon
le 45 mai 4823, soeur du précédent. Son père, gouver-
neur des Invalides, ayant été emprisonné à l'Abbaye après
le 48 aoÛt, elle obtint de partager sa captivité. Le 3 sept.
1792, par ses larmes et ses cris, plus que par des argu-
ments, elle défendit héroïquement son père par-devant le
jury populaire que présidait Maillard (V. SEPTEMBRE

Journées de]). Lin sursis fut accordé, à l'effet de prendre
des informations aux Invalides et à la section du Gros-
Caillou, qui auraient attesté sa bienfaisance et même son
civisme. Maillard et les jurés prononcèrent l'acquittement.
Au sortir de la prison, Mite de Sombreuil fut portée en
triomphe, ainsi que son père, par les bourreaux impro-
visés, dont les bras étaient rouges de sang. Il n'est pas
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d'Orange et l'activité qu'il déploya au sein de la commis-
sion qui rédigea la déclaration des droits que les deux
Chambres présentèrent à Guillaume et à Marie le 43 févr.
4689. Nommé solicitor general, et bientôt (4692), ator-
ney-general, garde du grand sceau (4693), enfin, grand
chancelier d'Angleterre (4697), il occupa avec distinction
ces hautes fonctions. Très libéral, très cultivé, aimant le
commerce des gens de lettres, comme Addison, Congreve,
Steele, Swift, ou des philosophes comme Locke et Newton,
il eut une influence très considérable sur l'esprit du sou-
verain. Il dut démissionner en 4700, à la suite du mou-
vement populaire que détermina la connaissance des traités
de partage de la succession d'Espagne auxquels on l'accu-
sait d'avoir activement collaboré, bien qu'il se fut con-
tenté, suivant toute apparence, d'y apposer le grand sceau.
Il fut même mis en accusation à ce sujet (4701) avec Port-
land, Oxford et Halifax; mais après force agitations poli-
tiques  qui donnèrent naissance au pamphlet de Swift :
Discourse of the contests and dissensions between the
nobles and the commons in Athens and Rome (1704),
il fut acquitté. On ne pouvait d'ailleurs se passer de lui.
Selon Sunderland, il était « la vie, l'âme et l'esprit » du
parti whig, et il allait revenir au pouvoir lorsque le roi
mourut. A la tête de l'opposition, Somers commença alors
une campagne mémorable. Il obligea le ministère à élimi-
ner les éléments de torysme renforcé qu'il contenait
(4704), il obtint que le grand sceau fût donné à lord
Cowper et lui-même réussit à se glisser dans la commis-
sion chargée d'élaborer le traité d'union avec l'Ecosse.
.C'était un tremplin magnifique. Somers réussit à repous-
ser la proposition des Ecossais de former une sorte d'union
fédérative plutôt que législative, et il fit passer cet acte
d'union qui déclare que les deux royaumes seraient désor-
mais réunis en un seul sous le nom de Grande-Bretagne
et que la succession au trône serait réglée conformément
à la loi anglaise. Les whigs triomphèrent (4708). Somers
devint président du conseil. Il s'opposa énergiquement à ce
qu'on poursuivit le fameux Sacheverell, mais il n'eut pas
assez d'influence pour empêcher ses collègues de commettre
cet acte impolitique (4710). La reine Anne voulait qu'il
restât au pouvoir, mais il déclina cette offre. D'ailleurs,
l'état de sa santé ne lui permit plus de jouer un rôle très
actif. Il accepta, en 4744, dans le cabinet, une place de
ministre sans portefeuille et demeura presque confiné dans
sa villa du comté d'Hertford, où il mourut. Il a laissé
quelques écrits : The Memorable case of Denzil Ons-
low (4681) ; A brief history of the succession of the
Grown of England (1684), etc. On lui attribue un cer-
tain nombre d'essais littéraires, de traductions du grec, etc.
On a publié les Somers Tracts (Londres, 1748-52, 46 vol.
in-4), qui ont été réédités par Walter Scott (Londres,
1809-43, 43 vol. in-4).	 R. S.

BIBL. : Memoirs of the life of John, lord Somers; Lon-
dres, 1716, in-4. — R. COOHSEY, Essay on the life and cha•
racters of J. lord Somers; Worcester, 1791, in-4. —
H. MADDOCK, Account of the life and writings of lord
chancellor Somers; Londres, 1812, in-4.

SOMERSET. Comté d'Angleterre, au S. du canal de
Bristol, entre les comtés de Devon et Dorset au S.-0. et au
S. de Wilts à l'E. ; 4.223 kil. q. ; 484.337 hab. (en
4894). Pays accidenté surtout au N. (Exmoor-forest,
520 m.), frangé de falaises inhospitalières, avec quelques
jolies plages; des landes et des marécages, mais aussi des
plaines très fertiles, vers le centre, autour de Taunton. Les
champs occupent 22 0/e , les bois 4 e/o, les pâturages
61 e/o de la superficie. On compte environ 35.000 che-
vaux, 235.000 boeufs, 600.000 moutons, 440.000 porcs.
Houille (900.1)00 tonnes), fer et plomb. On fabrique de
la.toile, des dentelles, beaucoup de gants, de l'acier. Le
ch.-I. est Taunton ; la grande ville; Bath.

SOMERSET (Ducs de). Deux grandes familles anglai-
ses ont porté ce titre : les Beaufort et les Seymour. D'autre
part une branche de Somerset, issue des Beaufort, a donné
naissance aux comtes de Worcester. Pour les deux pre-

miers ducs de Somerset, V. BEAUFORT (John et Edmund).
Pour les comtes de Worcester, V. ce nom.

Edward Seymour, comte d'Hertfort et duc de Somer-
set, connu sous le nom du Protecteur, né vers 4506,
exécuté à Londres le 22 janv. 4552. 11 débuta à la cour,
comme « enfant d'honneur », au mariage de Marie Tu-
dor avec Louis XII (4514). En 4523, il prenait part à
l'expédition du duc de Suffolk en France; en 4527, il accom-
pagnait Wolsey dans son ambassade ; en 1532, il assis-
tait à l'entrevue d'Henri VIII et de François IeC à Bou-
logne. Le mariage de sa sœur, Jane Seymour, avec le roi
lui valut quantité de faveurs, de terres, de hautes situa-
tions. La mort de Jane ne fit que diminuer un peu son
pouvoir. Il s'empressa d'ailleurs aussitôt de se mettre
dans les bonnes grâces d'Anne de Clèves. Il contribua àla
chute de Cromwell, devint grand amiral (4543), puis lieu-
tenant-général (4544), et dirigea une campagne en Ecosse,
qui n'aboutit guère qu'à fortifier l'alliance de ce pays
avec la France. Il combattit ensuite en France, assista à
la prise de Boulogne et coopéra aux négociations de Calais.
Peu après (6 févr. 4545), il remportait une victoire sur
le maréchal de Biez sous les murs de Boulogne. Henri VIII
l'employa de nouveau en Ecosse ou il brûla force châteaux
et abbayes. De retour en France, il fit signer le traité de
paix du 7 juin 1546. L'avènement d'Edouard VI fortifia
encore son pouvoir. Le conseil de régence était partagé
entre les partisans de l'ancien et ceux du nouveau ré-
gime. Hertford réussit à chasser les premiers, et à s'em-
parer du pouvoir absolu sous le titre de protecteur du
royaume (4547). Il soutint exclusivement les protestants,
rappela les ordonnances contre les lollards, abrogea les six
articles, fit enlever des églises toutes les peintures et les
images.; les prêtres furent autorisés à se marier ; la messe
fut remplacée par la communion sous les deux espèces;
enfin au missel et au bréviaire fut substitué le fameux
livre de prières qui est encore en usage dans l'Eglise an-
glicane. Cette révolution protestante, accomplie avec un
véritable despotisme, n'alla pas sans mesures violentes.
Gardiner qui luttait désespérément pour maintenir la sa-
prématie royale, fut envoyé à la Tour (4548) ; on refusa
le droit de prêcher à quantité de prêtres, simplement par-
ce qu'ils n'étaient pas les amis de Cranmer, on subventionna
les pamphlétaires protestants qui répandirent dans tout le
pays les brochures les plus grossières où l'on tournait en
ridicule les cérémonies de la messe. Les biens des corpo-
rations religieuses furent donnés aux membres de la no-
blesse, et Somerset s'enrichit lui-même de ces dépouilles.
Enfin, comme il fallait venir à bout dés résistances, on
enregimenta des mercenaires italiens et allemands qui
écrasèrent quelques mouvements populaires (1549). Là-
dessus tout le comté de Devon se révolta et réclama « le
rétablissement de la messe et des six articles ». Vingt mille
paysans se réunirent au Chêne de la Réforme près de
Norwich, et battirent les troupes du roi. On dut charger
le comte de Warwick de la répression, et la révolte fut
partout étouffée dans le sang. Mais Warwick, devenu in-
dispensable, noua contre le protecteur un réseau d'intrigues
qui aboutit à l'obliger à déposer le protectorat le 44 janv.
1550. Envoyé à la Tour, Somerset reçut pourtant son par-
don au bout de deux mois et fut même réadmis au con-
seil privé. Il essaya de reprendre son ancienne influence,
réunit ses partisans, et comme it était demeuré fort popu-
laire, il songea à mettre la main sur Warwick; mais il fut
trahi par Palmer qui révéla le complot au roi et à War-
wick. Somerset fut arrêté de nouveau (16 sept. 4554),
enfermé à la Tour, reconnu coupable de félonie et déca-
pité sur le Tower Hill.

William, marquis d'Hertford, second duc de Somerset,
nè en 4588, mort le 24 oct. 4660, fils d'Edward Sey-
mour, lord Beauchamp. Fort bel homme, il fut dès sa jeu-
nesse l'objet ' d'un amour romanesque de la part d'Ara-
bella Stuart. La reine Elizabeth vit cette intrigue de fort
mauvais œil, et, par ordre du Conseil, les deux amoureux,
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qui avaient trouvé le moyen de se marier en secret, furent
violemment séparés. Seymour fut logé à la tour de Lon-
dres d'où il réussit à s'échapper sous un déguisement.
Après avoir passé quelques années en Belgique et à Paris,
il obtint son pardon et revint en Angleterre. Il fit même
une belle carrière : devint lord lieutenant de Somerset,
fut créé marquis, entra au conseil privé, fut nommé gou-
verneur du prince de Galles. Au début de la guerre civile,
il prit le parti de la royauté, remporta quelques succès sur
les parlementaires, battit notamment Waller à Bath et
prit Bristol. Il fut ensuite un des négociateurs du traité
d'Uxbridge (4645), et de celui de Newport (1648). Il
n'eut pas le temps de jouir des privilèges que la Restau-
ration lui rendit.

Charles, sixième duc, né le 12 août 4662, mort à Pet-
worth (Sussex) le 2 déc. 1748, fils du baron Seymour de
Trowbridge. Son mariage avec la jeune et richissime hé-
ritière de Percy (4682) avait été précédé de toutes sortes
d'incidents romanesques, qui lui valurent une célébrité
précoce. Il était d'ailleurs fort joli garçon et on le choi-
sissait toujours pour remplir à la cour les réles d'apparat.
Premier lord de la Chambre du roi en 4687, Somerset ne
fit aucune difficulté pour reconnaître Guillaume d'Orange,
et il se glissa fort avant dans les faveurs de la princesse
Anne qui lui fit donner les plus hauts emplois. Il chercha
à jouer un vêle politique, mais il finit par se rendre odieux
à tout le monde par son arrogance et sa morgue aristo-
cratiques. Quand il voyageait, il se faisait précéder de
coureurs qui avaient pour mission d'écarter le vulgaire
dont les regards ne devaient pas blesser sa seigneurie. On
l'appelait communément « the proud duke ».

Edward Adolphus, douzième duc, né le 20 déc. 4804,
mort le 28 nov. 4885, comme plusieurs membres de sa
famille, attira tout d'abord l'attention par son mariage
avec une des filles de Thomas Sheridan, dont la beauté
était célèbre. Membre des Communes à partir de 4830,
libéral décidé, il fut lord de la Trésorerie dans le cabinet
Melbourne (1835), secrétaire du bureau du contréle (1839),
sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur (1841), etc. Palmers-
ton le choisit en 4859 pour premier lord de l'amirauté.
Gladstone voulait le faire entrer dans son ministère (1868-
74), mais Somerset refusa, ce qui ne l'empêcha pas d'ap-
puyer en toute occasion la politique de cet homme d'Etat,
On a de lui : Christian Theology and modern scepticism
(4872) ; Monarchy and Democracy (4880).

Le représentant actuel de la famille est le duc Alger-
non Saint-Maur, né le 22 juil. 4846, lieutenant-colonel
en retraite.	 R. S.

BIBL.: Memoirs of the tife, famil j and character of C.
Seymour, duke of Somerset; Londres, s. d., in-8.

SOMERSET (John), homme politique anglais (V. PA-

XINGTON).
SOMERVILLE (William), poète anglais, né à Colwich

(comté de Stafford) le 2 sept. 4675, mort à Edstone le
47 juil. 4742. Petit gentilhomme de province, il consa-
cra à la littérature tous les loisirs que lui laissaient sa vie
retirée et sa modeste fortune. II conquit quelque célébrité
par son poème bucolique The Chase (Londres, 4735, in-4),
dans lequel il mit une vraie passion de chasseur et sa
connaissance approfondie de la vie animale. On peut en-
core citer de lm : The two springs (4725, in-fol.); Oc-
casional poems (1727, in-8); Hobbinol or the rural
Games (1740, in-4); Field Sports (4742, in-fol.). R. S.

SOM E R V I LL E (Mary), publiciste anglaise, née en 1780,
morte à Naples le 29 nov. 1872. Douée de très réelles
qualités scientifiques, elle eut à Londres, à partir de 4816,
un salon renommé où fréquentèrent les célébrités du
temps : Brougham, Macaulay, Mackintosh, Moore, Mel-
bourne, Herschel, G. Airy entre autres, et elle entretint
une correspondance suivie avec : Candolle, Gay-Lussac, _

Laplace, Arago et Humboldt. Avec cela, elle était si char-
mante qu'on l'avait surnommée la « rose de Jedburgh »,

et sa beauté ne contribua pas peu à sa réputation. Elle a
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laissé des travaux scientifiques fort intéressants et fort
estimés dans le monde savant. Nous citerons : The ma-
gnetic properties of the violet rays of the solar
Spectrum (4826); une analyse de la Mécanique cé-
leste de Laplace (4831) qui a beaucoup contribué à la
vulgarisation de cette science ; The Connection of the
Physical Sciences (1834), qui fournit à Adams les élé-
ments de son calcul de l'orbite de Neptune; Physical Geo-
graphy (1848); Molecular and microscopic science
(4869).	 R. S.

BIBL.: MARTHA SOMERVILLE, Personat reeottections of
Mary Somervitie; Londres, 1873.

SOM I N O. Ville de Russie, gouvernement de Novgorod,
port fluvial sur la Sômina qu'utilise le canal Tikhvm ; on
y entrepose des céréales, des métaux, du verre ; le mou-
vement annuel est de 9.000 bateaux (entrées et sorties),
et de 50 millions de fr.

SOMITE (Embryol.) (V. EMBRYOLOGIE, t. XV, p. 897).
SOM LOIRE. Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de

Saumur, cant. de Vihiers 4.044 hab,
SOMMA (V. VésuvE).
SOM MAI L (Monts du) (V. HaaauLT, t. XIX, p. 4438).
SOMMAING. Corn. du dép. du Nord, arr. de Cambrai,

cant. de Solesmes; 507 hab.
SOMMAIRE (Le). Ruisseau du dép. de l'Eure (V. ce

mot, t. XVI, p. 760).
SOMMAISNE.Com. dudép. -delaMeuse, arr. deBar-

le-Duc, cant. de Vaubécourt ; 69 hab.
SOM MAN COURT. Corn. du dép. de la Haute-Marne,

arr. et cant. de Wassy; 118 hab.
SOMMANT. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.

d'Autun, cant. de Lucenay-l'Evêque ; 733 hab.
SOMMATION. I. Procédure civile. — On entend

par sommation un acte par lequel on enjoint à une per-
sonne de faire quelque chose ou de s'en abstenir. Les
sommations sont tantét des actes extrajudiciaires, c.-à-d.
des actes se concevant en dehors de toute instance, tantét
des actes de Palais ou actes d'avoué à avoué qui suppose,
au contraire, l'existence d'un litige.

I. SOMMATION EXTRAJUDICIAIRE. — Elle est faite par huis-
sier et doit réunir toutes les conditions requises pour la
validité des exploits (V. EXPLOIT). On peut la signifier sans
avoir de titre exécutoire contre celui à qui elle s'adresse.
Bien souvent, en effet, il n'existera, entre celui à la requête
de qui la sommation sera faite et celui qui la recevra,
aucun lien de droit. Il en sera ainsi, par exemple, quand
un propriétaire fera sommation à son voisin d'avoir à faire
cesser un état de chose qui lui est préjudiciable, ou bien
quand un créancier hypothécaire s'adressera pour être payé
au tiers détenteur de l'immeuble qui lui a été hypothéqué
et qui a été revendu à celui-ci par le débiteur originaire.
Bien souvent aussi, la convention en vertu de laquelle on
fera sommation sera constatée par un acte sous seing privé.
Lorsque la sommation est faite en exécution d'une con-
vention, elle a pour effet de mettre le débiteur en demeure
(C. civ., art. 4439). Mais elle n'interrompt pas la pres-
cription. L'art 2244 du C. civ. n'attribue cet effet qu'au
commandement. Elle fait aussi courir les intérêts mora-
toires (C. civ.. art. 4557, modifié par la loi du 7 avril
4900).

II. SOMMATION PAR ACTE. DE PALAIS. — Ces sommations,
comme tous les actes de Palais, sont l'oeuvre de l'avoué,
mais sont notifiées par l'huissier-audiencier. Elles ont pour
effet, au cours d'une instance, de mettre, par l'organe de
son avoué, l'une des parties en demeure, ou de se présenter
à l'audience pour plaider l'affaire une fois qu'elle a reçu
une fixation — ce sont des sommations d'audience — ou
bien de communiquer des pièces, ou d'assister à une exper-
tise, ou de se présenter devant le juge-commissaire dans
les procédures de liquidation et partage, ou de prendre
communication du cahier des charges dressé pour parvenir
à une vente, ou de contredire au règlement provisoire établi
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dans une procédure de distribution ou d'ordre, etc. Ce ne
sont là que des exemples, car les cas dans lesquels des
sommations sont faites au cours d'un procès par acte
d'avoué varient dans chaque espèce. 	 P. NACRIMR.

II. Droit criminel (V. ATTROUPEMENT).

BIBL. : GARSONNET, Procédure civile, 2' édit, t. It,
n' 568, note 6.

SOMMATION DES sutras. Le problème de la sommation
des suites a pour but, étant donnée une somme d'un grand
nombre de termes, en nombre fini ou infini,

no+ni+...-}-np

d'en trouver une expression plus simple (ordinairement
calculable par logarithmes). Il n'est pas possible de donner
une règle générale pour résoudre cette question, une des
plus intéressantes de l'analyse et dont le calcul des inté-
grales n'est qu'un cas particulier, nous nous contenterons
donc ici de faire connaître quelques exemples de som-
mations de suites particulièrement intéressantes. Nous
rappellerons que nous avons donné à l'article PROGRESSION

le moyen de sommer ces suites que l'on appelle pro-
gressions arithmétiques ou géométriques.

En analyse combinatoire, on démontre la formule

n(n+1) ... (n+ p) — n n(n+4) ... (n+p-4)
1.2.3... (p+ 4)—	 1.2..3...p

n

ou	 Cp+1--	 Cpn+p —	 n +p-i
1

qui est une formule de sommation d'où l'on peut dé-
duire un grand nombre d'autres formules; ainsi la for-
mule d'interpolation de Newton donne, si n est entier :

ni = oi 
+ 

n
	
±. 

(1 2 4) 
v2oi

. 
	+ .. .

et par suite

gai = 	 Dot+	
n

(1 —4)A2oi-}-...
-	 i
et en appliquant les formules précédentes :

Eni .n(nH-4)bot + (n-1)n(n+1)6,20,
2!	 3!

+ (n-2) (n-4)n(n+4)Aaoi+...
4!

et le second membre se termine de lui-même si i est un
nombre entier et positif ; cette formule sert à sommer
les puissances des termes d'une progression arithmétique;
ainsi pour i	 4, on a :

En= n(n+4)
2

pour i = 2, on a

En5 = n(n
2 

4)+(n -4)S(n +4) (22- 2)

n(n +4) (2n+4).
6

pour i =3, on a:

Eni =  
2

n(n+4)+ 	

6
(n-4) n(n+4) (23— 2)

(n- 4) n(n+1) n +2) (33 -323 + 3)
24

= rn (n + 4 )1 2 etc.
L	 2	 .1

Mais ce sont là des formules très particulières, et nous
allons donner des procédés généraux pour la sommation
des suites, en avertissant le lecteur qu'il en existe beau-
coup d'autres.

L'intégration et la différentiation constituent un moyen
fréquemment employé pour sommer les suites, ainsi on
déduit des formules

	 =4_ x.+.x2--
4+ x

1=4— x2+x4 —xs+
4+x2—

en les intégrant x2	 x3
log (1 + x)=x— 

2 
-I-

X3 x5
arc tg x x — 3 {- 3 — .:

Lorsque l'on connaît la valeur de f (x) sous la forme
ao + a1x + a2x2 ..., on en déduit les valeurs de
ao-I- a1 cos x-{- az cos 2x 1 ... etdeat sin x+ a2 sin 2x...
en changeant x en cos x + — 1 sin x ... Ainsi de la
formule

4—x

on déduit la formule

4 —cos nx—s/-4 sin nx
=4+cos x--l- V i sin x-I- ...

4— cos x—V—1 sin x

et en égalant de part et d'autre les parties réelles et les
coefficients de V-11

nx
SIR

cos

A2h4 Cf''' 
(b) — f"' 	 + ... + R.

Dans cette formule, f(x) est une fonction continue entre
a et b = a + nh, h est arbitraire, n est un entier fini
ou infini, mais s'il est infini, f (oo), f' (oc) ... doivent
être finis, et l'on a :

4.
A =q, A2=- 24' A3_ 240'

_ 47
A4= 40320 '"

ce sont les coefficients des puissances de h dans le déve-
loppement de	

eh- 4
eh+ 1'

enfin, le reste It est inférieur à

4nh2p + 2f2P+ 2 (8) (-
4

4)
2p 

I , a < 0 < b,.
—

quand on s'arrête au terme en hep.
Cauchy a donné cette autre formule très générale

`? (a) + p (R)	 (,) _ e p(z) (' (z)
ft ( 

3

4 —
	 xn = 4 + x + x2 + ... x" - 

i

.
sm 2

xx
si
ng n -4

sin	 +x = sin x 	 sin 2x .. -1- sin nx
2

sin 2

Euler a donné la formule suivante :

h Cf (a) + f (a + h) + ... + f (a + nh)]

a

n-1 x = 4 ± Cos x+...+ cos nx
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où f et p désignent des fonctions uniformes et finies et
dans laquelle a, (3, ... sont les racines de f(z) — 0 con-
tenues dans le contour relativement auquel on prend le
résidu. Si l'on veut que a — 4, (3 — 2, y — 3, ... on
peut prendre f (z) — sin rz.	 H. LAURENT.

BieL.: Voir surtout les oeuvres de CAUCHY et en parti-
culier les anciens exercices d'analyse et de physique ma-
thématique.

SOMMAUTHE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Vouziers, cant. de Bus ancy ; 424 hab.

SOMME (Math.). On donne le nom de somme, ou to-
tal, en arithmétique, au résultat d'une addition. Cette dé-
nomination s'étend à toutes les généralisations de l'addi-
tion. C'est ainsi par exemple qu'on parle souvent de sommes
géométriques (sommes de vecteurs) ou de sommes de quan-
tités complexes quelconques.

SOMME. Petit fleuve du N. de la France, né dans
le dép. de l'Aisne, traverse dans toute sa longueur le
dép. de la Somme, pour finir sur la Manche dans la
large baie de la Somme. Longueur, 24.5 kil. ; surface
du bassin, 5.530 kil. q. (V., pour les détails, AISNE [Dép.]
et SOMME [Dép.]).

SOMME. Rivière du dép. de Saône-et-Loire (V. ce
mot, t. XXIX, p. 482).

SOMME (Dep. de la). Situation, limites, super-
ficie. — Le dép. de la Somme doit son nom à sa situa-
tion sur le fleuve de la Somme. qui le traverse oblique-
ment dans sa plus grande largeur, de l'E.-S.-E. à l'0.-N.-O.,
et se jette dans la mer, après l'avoir partagé en deux
parties presque égales. C'est un de nos vingt-quatre dé-
partements maritimes. Il a pour coordonnées extrêmes :
49° 34' 20" et 50° 24' 45" lat. N. ; 0° 57' long. 0. et
0° 51' 50" long. E. Bordé au N.- 0, par la Manche, il
est limité au N. par le dép. du Pas-de-Calais; au N.-E.,
et sur un court espace, par celui du Nord ; à l'E. et au
S.-E., par celui de l'Aisne ; au S., par celui de l'Oise ;
au S.-O., par celui de la Seine-Inférieure. Son ch.-1.,
Amiens, est à 443 kil, exactement au N. de Paris à vol
d'oiseau, à 133 par le chemin de fer, à peu près sous le
même parallèle que Cherbourg, Dieppe, Mézières, sous
le même méridien que Dunkerque, Paris, Bourges, Carcas-
sonne. Sauf la Manche sur 45 kil., le fleuve de l'Authie, qui
le sépare du Pas-de-Calais sur 45 kil. également, et le fleuve
de la Bresle, limite avec la Seine-Inférieure sur 45 kil.
aussi, ce département, qui n'est qu'à 75 kil. de l'Angleterre
(distance de l'embouchure de l'Authie au cap Dunge Ness),
et à 52 seulement de la Belgique, n'a que des frontières
artificielles tracées au hasard à travers champs. La plus
longue ligne qu'on puisse tirer sur le territoire, marquée
à peu près, de l'E.-S.-E. à l'O.-N.-O., par la distance sé-
parant l'entrée de la Somme dans le territoire, de l'em-
bouchure de l'Authie en Manche, est de 448 kil. ; la lar-
geur varie généralement entre 40 et 75 ; le pourtour est
de près de 500 kil., menus crochets non pris en compte,
et la surface du territoire, telle que l'ont établie les calculs
définitifs du ministère de la guerre, est de 6.276 kil. q.,
soit un peu plus de la moyenne du département français,
qui ressort à 616.000 ou 647.000 hect. : comme aire,
c'est la trente-septième de nos quatre-vingt-sept circons-
criptions

Relief du sol. — La Somme est certainement, dans son
ensemble, un de nos départements les moins pittoresques,
exception faite, bien entendu, des rivages de la Manche,
car partout où il y a la mer, il y a grandeur, vie et beauté ;
mais ce littoral est bien court : environ 70 kil., en con-
sidérant le pourtour de la baie de la Somme comme faisant
partie de la rive marine. De la baie de l'Authie à la baie
de la Somme, on marche sur l'estrau sablonneux et les
dunes basses de Saint-Quentin-en-Tourmont, qui ont au
plus 30 m. de hauteur, avec largeur de 3 à 4 kil.

Derrière ce bourrelet protecteur se sont déposés, à
l'abri des ravages de la mer, les alluvions du Marquen-
terre, de la baie de la Somme au S., à Etaples-sur-Canche

au N. : en Pas-de-Calais, de la Canche à l'Authie (dont
l'embouchure interrompt la digue de sable); en territoire
de Somme, de l'Authie à la baie de Somme. Le chemin de
fer de Paris à Calais, suit, de Noyelles à Etaples par Rue
et Quand, ce bas-fond marécageux, desséché sagement
et cultivé dans la mesure du possible. Il y a là quelque
40.000 hect., prés et tourbières en arrière de petites
dunes « au sable merveilleusement fin, dit Paul Pelet :
sable fixé par des oyats, roseaux d'un vert pale dont les
touffes régulières, équidistantes, sont plantées comme les
crins d'une brosse..., devant une côte déserte, pile, terne
et grise ». L'atterrissement continuant, le Marquenterre
ne cesse de s'accroitre avec lenteur.

La baie de la Somme, sables et vases sous eau de mer,
est entourée de molières, « pâturages salés que le progrès
des alluvions a depuis plus ou moins longtemps exondés ».
A la pointe du Hourdel, qui marque, sur la rive g. de l'es-
tuaire, la reprise de la plage de mer, les sables recom-
mencent, et derrière eux les molières (ou mollières) et les
terres basses, plates, plus ou moins dégorgées par des
canaux, qui sont le prolongement du Marquenterre outre
Somme jusqu'à l'origine de la fameuse falaise de Nor-
mandie, à coté d'Ault. Ce Marquenterre « d'avant-garde »
a reçu le nom de Bas Champs de Cayeux. Quant à la fa-
laise, haute de 50 à près de 400 m., elle n'appartient au
territoire de la Somme que sur 7 kil. à peine, jusqu'à
Mers où arrive en Manche (vis-à-vis du Tréport : Seine-
Inférieure), par une brèche de la roche, le fleuve de la
Bresle, qui sépare la Picardie de la Normandie.

Il ne faut s'attendre à rien de grand, d'extraordinaire
dans la Somme. Et d'abord point de montagnes ; le pays
se présente sous la forme de vastes plateaux secs, plaines
miocènes ou pliocènes ayant au-dessous d'elle, une assise
de craie. Les noms de ces plateaux diffèrent, mais leur
aspect est à peu de chose près le même, que ce soit le
plateau d'entre Authie et Somme, ou celui d'entre Somme
et Avre picarde ; qu'on l'appelle Ponthieu, comme autour
d'Abbeville, d'Authie à Somme et de Somme à Bresle ; ou
Vimeu, comme entre le bas de la Somme et la Bresle in-
férieure ; ou Amiénois autour d'Amiens ; ou Santerre,
comme autour de Chaulnes et Rosières ; ou Vermandois,
comme à l'E. de Péronne. On a toujours devant soi, au-
tour de soi, des campagnes généralement très bien culti-
vées, ici plus ou moins ondulées, là plates entièrement,
terres à blé, à pommes de terre, à betteraves, à chanvre
et cent autres cultures, toutes bien entendues, très soi-
gnées ; peu de bois ét forêts; pas ou peu de rus sur ces
hauteurs, vu la perméabilité du sol, qui hume aussitôt les
pluies pour les amener en sources dans les vallées. On a
remarqué, par tout le pays, que les ruisseaux entamant la
masse du plateau ont transporté leurs sources pérennes,
tantôt à quelques centaines de mètres, tantôt à quelques
kilomètres, tantôt même à plus d'un myriamètre vers
l'aval; dans une quantité de vallées, rus et ruisselets ont
disparu depuis longtemps, soit à la suite de la déforesta-
tion, soit pour toute autre cause inconnue, cosmique ou
non, soit enfin parce que les cours d'eau, dans les régions
de roches molles, de graviers, d'alluvions, ont tendance à
s'enfoncer sous terre et à devenir des courants crypti-
ques au lieu de courants à air libre. Mais par une com-
pensation naturelle, ces fontaines-là sont magnifiques et
elles donnent le jour à des ruisseaux d'onde pure, éter-
nelle, qui sont l'ornement des vallées, leur richesse aussi,
par l'aide qu'elles apportent à l'industrie. Malheureuse-
ment ces vallées sont trop souvent tourbeuses avec eaux
extravasées en palus, en mares brumeuses. « Les cours
d'eau de cette partie de la Picardie tiennent à la fois de
l'étang, du marais et du ruisseau : ailleurs ce seraient
de laides rivières, mais ici, par la végétation verdoyante
des rives, les bois plantés sur la terre tremblante, les
tourbières et les prairies contrastant avec le sol d'un
blanc sale, ils sont un ornement de la contrée. » (Ardouin-
Dumazet).
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Ainsi, plateaux nus très cultivés ; longues vallées
sèches ; au bout de ces vallées sèches, à partir de sources
copieuses, des vallées trop humides, à grand luxe de vé-
gétation, qui aboutissent à un grand fleuve (grand par
comparaison), la Somme, et à deux petits, l'Authie et la
Bresle, tel est en gros le département, « la partie
la plus sèche, la plus nue, la plus triste, occupe it peu
près le centre du territoire ». Quant à la région la plus
haute qui, théoriquement, devrait être la plus accidentée,
et qui, de fait, ne l'est guère, elle est voisine de la fron-
tière de la circonscription ; la cime la plus élevée, 210 m.
seulement, se lève dans le cant. d'Oisemont, à peu de dis-
tance de la rive dr. de la Bresle, non loin de Neuville-Cop-
pegueule, dans le Ponthieu, près du Vimeu, qui est une
plaine très agricole avec bourgs et villages très industriels.
Entre l'Authie au N., la Somme au S., au voisinage du
Marquenterre, la forêt de Crécy (4..244 hect.), se déroule
sur une flaque de terrain tertiaire (pliocène) entre 46
et 66 m. d'ait.) plus à l'E., le plateau de craie sénonienne
monte à 440 m., au N.-E. d'Abbeville ; à 474 sur la
route d'Amiens à Doullens ; à 160 sur le chemin d'Albert
à Bapaume ; au S.-E. d'Amiens, près de l'extrémité mé-
ridionale du Ponthieu, colline de 487 m. au-dessus de
Poix ; au S.-E. et à l'E. de la même ville, sur le pla-
teau de Santerre, alt. de 80 à 410 m. seulement. 0. R.

Géologie. — Le dép. de la Somme appartient tout
entier à la plaine de Picardie dont le fond crayeux n'est
revêtu que par d'épais limons argileux à silex et par
quelques lambeaux isolés de terrains éocènes (thanétien) ;
à l'angle S.-0., le département empiète un peu sur la ré-
gion tertiaire de l'lle-de-France. A cette exception près,
l'aspect est très Uniforme, une vaste plaine de terrains
sénoniens, coupée de vallées alluviales (Authie, Somme et
ses affluents. Encre, Avre, Noye, Selle). Le bassin de la
Somme correspond à un synclinal, les couches de craie se
relèvent au N. comme au S. ; celui de l'Authie corres-
pond à un bombement anticlinal ; un pli assez difficile à
retrouver sépare les bassins de la Somme et de l'Oise, les
couches crayeuses se relèvent rapidement de la vallée de
l'Avre vers le S. Pour la description des terrains sédi-
mentaires nous renvoyons aux art. SENONIEN et SnESSO-

NIEN. V. aussi les § Géologie des dép. OISE, AISNE et PAS-

DE–CALAIS. Les marnes grises à Terebratulina gracilis
se voient seulement dans la vallée de l'Authie ; elles dé-
terminent la seule nappe aquifère ; la craie grise siliceuse
à Micraster breviporus n'affleure aussi que le long de
l'Authie. Les assises les plus développées sont: 4° la craie
à Micraster cortestudinarium et coranguinum (très
fine, blanche, pure, surmontée d'un banc de calcaire dur),
laquelle alimente de nombreux fours à chaux et sert à
amender les terrains limoneux ; l'épaisseur de cette assise
augmente du N. au S. de 40 à 80 m. : 2 0 la craie à
Bélemnitelles qui débute par la craie phosphatée dont la
première couche est un mince banc de phosphate dont la
teneur en phosphate tribasique dépasse souvent 80 0/0;
puis vient la craie grise à nodules de phosphate, également
exploitée pour l'agriculture ; les principaux gisements
sont au S. de Doullens, vers Beauval et Orville, puis à
l'O. de Péronne, vers Suzanne. On a d'ailleurs commencé
par exploiter les sables phosphatés accumulés dans les
poches irrégulières qui entament la craie phosphatée et
même la craie à Micraster . ; au-dessus sont des assises de
craie blanche et de craie jaune particulièrement dévelop-
pées sur les bords de la Somme. -- L'argile à silex est
formée d'une accumulation de silex entiers, empâtés dans
une argile brune rougeâtre, parfois sableuse et ravinant
irrégulièrement le terrain sous-jacent; elle est très déve-
loppée dans le bassin de l'Authie et jusqu'à la ligne de
faite, mais ne, dépasse guère le méridien 0030' vers la
côte. Elle est peu développée dans le bassin de la Somme
en aval de Corbie, mais reparaît au S. du fleuve à partir
d'Hallencourt et Molliens-Vidame. -- Nous avons indi-
qué le caractère des flots éocènes semés dans la plaine,

ce sont des sables thanétiens verts, gris et blancs. -- Le
limon quaternaire couvre le bassin de la Somme et de
l'Avre et les plateaux voisins jusqu'à l'ait. de 445 m.; il
comprend de bas en haut des graviers siliceux, un limon
clair sableux, un limon fendillé brun, un limon gris cen-
dré, un gravier à silex moustiérien, un limon jaune clair
(ergeron) qui représente souvent la moitié de l'assise (1 à
6 m.), enfin un limon brun rougeâtre. -- Les alluvions
modernes sont tourbeuses dans les vallées larges, argilo-
sableuses dans les petites. L'enlèvement de la tourbe
creuse de vastes trous qui se transforment en étangs.
Entre Amiens et Abbeville, les tourbes de la Somme sont
fréquemment traversées ou couvertes de tufs calcaires for-
mant des digues ou croupes ; on y trouve des poteries et
des monnaies gallo-romaines. -- La zone littorale com-
prend les dunes relativement peu développées au S. de la
Somme, davantage au N., ou se trouve en arrière de ce
cordon la région du Marquenterre. Les plaines maré-
cageuses de Cayeux et du Marquenterre, situées en ar-
rière du cordon littoral actuel, ont été à une époque ré-
cente occupées par la mer ; on discerne encore au pied de
la falaise qui les borne à l'E. des lambeaux de l'ancien
rivage. Un mouvement de recul de la mer vers l'O., dû
peut-être à l'ouverture du Pas de Calais, a laissé à dé-
couvert une plaine sableuse qui bientôt a été frangée de
dunes ; alternativement inondée par la mer et colmatée
par les ruisseaux dévalant du plateau crayeux, cette plaine
s'est peu à peu transformée.

Au point de vue de l'hydrologie et de l'agriculture, les
faits essentiels sont les suivants : le limon des plateaux
et l'argile à silex donnent lieu à un graitd nombre de
mares profondes qui tarissent rarement ; pour trouver
une nappe d'eau, il faut pousser les puits très profondé-
ment jusqu'à la craie marneuse; l'allure de cette nappe
est irrégulière, d'autant que les fissures de la craie blanche
ramènent souvent les sources au niveau de la vallée. --
Les alluvions, quand elles ne sont pas trop tourbeuses, sont
aménagées en prairies et en cultures maraîchères. Le limon
des plateaux amendé par la marne et les phosphates lo-
caux forme d'excellentes terres à blé et à betteraves.
L'argile à silex, jadis occupée par des bois, est aujourd'hui
fertilisée de la même manière ; les sables thanétiens sont
généralement boisés ; les assises de la craie, lorsqu'elles
ne sont couvertes d'aucun terrain de transport, demeurent
stériles et sont employées au pacage des moutons ou re-
vêtues de taillis. 	 A.-M. B.

Régime des eaux. —u A qui jette un regard sur la
carte du dép. de la Somme, il semble vraiment que le
territoire est fort mal arrosé. Il se présente en effet sous
la forme d'un vaste plateau sillonné de quelques rivières,
de rares riviérettes, et d'une foule de vallées sèches.
Mais, tout compte fait, le pays de la Somme, si sec qu'il
soit sur de vastes espaces, mène relativement à la mer
plus d'eau cubique que beaucoup de départements ayant
l'apparence d'être mieux arrosés : justement parce que
ses rivières sont abreuvées par des réseaux de ruisseaux
souterrains mis à l'abri de l'évaporation estivale et dis-
pensés de nourrir les plantes, d'arroser les prairies, d'étan-
cher la soif des animaux, bref, de se disperser, de se
diminuer, de se perdre, ainsi que le font, par la force
même des choses, les cours d'eau serpentant sur le sol.
La nature des roches, sous-roches, dépôts, est ici généra-
lement favorable à la bonne tenue des sources, puisque
le pays a pour assise la craie supérieure, soit extérieure,
soit cachée par des remblais tertiaires ou quaternaires.
Comme on sait, la craie, de texture perméable, absorbe
avidement les pluies du ciel, et celles-ci s'aménagent
sous terre en gouttelettes, filets d'eau, ruisseaux qui cou-
lent sur des couches, des argiles étanches, puis arrivent
tout naturellement à la lumière, dès que ces assises, ces
couches affleurent : ainsi, tout concourt à doter la Somme
de ruisseaux limpides, défiant la longue sécheresse, et
dont beaucoup sont des modèles de constance. » Authie,
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Somme, Bresle drainent le département : à elle seule, la
Somme en égoutte au moins les cinq sixièmes.

L'Authie nalt sur le domaine de la Somme, l'abandonne
aussitôt, puis le réintègre au-dessus de Doullens, le quitte
ensuite de nouveau, par la rive dr. seulement, qui relève
du Pas-de-Calais, le réintègre encore en entier et finit par
le séparer une seconde fois du Pas-de-Calais, et cela jus-
qu'à son embouchure. Sur 400 kil. de cours, il y en a 84
pour couler dans le département ou le borner ainsi; et
sur 4.037 kil. q. de bassin, la Somme en revendique
457. Née à 400 m. d'alt., en un pays de 462 m. de sur-
rection, à quelques kilomètres du fond de sa vallée sèche
initiale, l'Authie reçoit à Doullens la Grouches (17 kil.,
9.000 hect., 655 lit. par seconde, 260 en étiage) ; elle
devient une riviérette fort claire, en une vallée aux nom-
breux villages, très verdoyante, mais trop humide malgré
son réseau de fossés d'écoulement ; « elle ne cesse de
se partager en petits bras, canaux, contrefossés dans
la prairie que ses moindres crues inondent » et que des-
sèchent, autant que faire se peut, des canaux d'exondance
appelés ici uniformément des « courses » ou des « cour-
settes », suivant qu'ils sont grands ou petits. Elle finit par
s'élargir en un estuaire, baie sablonneuse où la mer marne
de plus de 5 m. et où l'on empiète peu à peu sur le do-
maine de la Manche par des «renclôtures », c.-à-d. des
endiguements qui tiennent les alluvions à l'abri du flot.
Cette baie finale de l'Authie n'admet que des bateaux de
pêche ; la mer y est traîtresse et trop encombrée de vases,
de sables, de hauts fonds pour les évolutions des grands
navires Entre l'Authie et la Somme, un ruisseau nommé
Maye ou Maie passe à Rue, reçoit des canaux de des-
sèchement du Marquenterre et s'achève dans la baie
de la Somme. Née à Crécy (jadis plus haut, à Fontaine-
sur-Maye), la Maye côtoie au N. la foret de Crécy;
riviérette de sources, elle roule 2.789 litres (785 en
étiage), au bout de 34 kil. de cours en un bassin de
245 kil. q.

La Somme, commencée dans le dép. de l'Aisne, où elle
baigne Saint-Quentin, arrive bientôt après dans le terri-
toire qui a pris d'elle son nom, par 60 m. au-dessus
des mers, à 38.500 de son origine par un peu plus de
80 m. d'altitude. A son entrée en Somme, ce n'est
encore qu'une riviérette de 40 m. de largeur, forte de
4.800 lit. par seconde, avec étiage de 300, crues de
41 m. c., et que longe fidèlement un canal de navigation.
Ce canal, dit de la Somme, la suit jusqu'à la Manche,
pendant156 kil., et retenu, soutenu par vingt-cinq écluses,
porte des embarcations de 1 m,80 de tirant. « Canal et
rivière s'en vont de concert, dans des prés trop constam-
ment marécageux et tourbeux, avec l'O.-N.-O. pour di-
rection générale, et la rivière est rapidement accrue par
des fonts très constantes, dont quelques-unes fort co-
pieuses, et par des riviérettes vives, toujours fidèles à
leur niveau... Elle serpente mollement, même paresseu-
sement, souvent endormie en plusieurs bras dans le palus,
devant une foule de bourgs et villages qui, généralement,
se tiennent sur le talus crayeux de la vallée plutôt que
dans la prairie trop mouillée, trop menacée°d'inondation ».
Elle coule devant Ham, où débouche la Beine (165 lit.),
admet l'Allemagne (345 lit.), la Germaine (444 lit.),
l'Ingon (15 kil., 480 kil. q., 4.668 lit. [835 en étiage])
qui passe à Nesle en Santerre, l'Omignon (28 kil., 207
kil. q., 4.245 lit., étiage 622), riviérette du Vermandois,
la. Cologne (40 kil., autrefois 22, sa source s'étant repor-
tée à 42 kil. en aval ; 440 kil. q., 1.383 lit., étiage
768), qui a son embouchure à Péronne, la Tortille ou
Manancourt (45 kil., 443 kil. q., 745 lit., étiage, 360).
Elle arrose Bray, boit dans les prairies de Corbie l'Ancre
ou Encre, dont les fontaines pérennes jaillissent à 48 kil.
plus bas qu'antan : c'est la rivière de 2.700 lit. (1.700
en étiage) qui plonge de 48 m. de haut par un bras, de
26 par l'autre, dans la ville d'Albert. Cours 35 kil., bas-
sin 245 kil. q. A ce confluent succède celui de l'Hallue
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(46 kil., 8.600 hect., 6001it., 380 en étiage), qui est la
riviérette de Pont-Noyelles et autres villages illustrés par
la bataille de 4874 entre les Allemands et les Français de
Faidherbe ; puis, à toucher Amiens, arrive à g., l'affluent
majeur, l'Avre, dite picarde par distinction avec la nor-
mande. Cette Avre picarde, rivière du Santerre, qui a
une bonne part de son bassin dans l'Oise, parcourt 65
kil. et draine 1.450 kil. q.; elle baigne Roye, absorbe
à Pierrepont le Don ou Dom ou encore rivière des Trois-
Doms, qui est le cours d'eau de Montdidier (24 kil., 207
kil. q., 4.150 lit., 625 en étiage); puis elle serpente de-
vant Moreuil, accueille la Luce, cours d'eau du Santerre
ayant dans son bassin Chaulnes et Rosières (46 kil., 455
kil. q., 975 lit., étiage 583) et s'ouvre à la Noye, à la ri-
viérette d'Ailly (35 kil., 378 kil. q., 1.440 lit., étiage
800) ; après quoi, elle frôle Boves et apporte en deux
bras à la Somme 4.260 lit. en volume normal, 3.280 en
étiage, 5.230 en crues : c'est donc un cours d'eau d'une
égalité d'humeur phénoménale.

Amiens est une sorte de Venise en ce que Somme et
Avre y coulent en une quinzaine de bras, sans compter les
branches de la Selle. Celle-ci, Selle ou Celle, sortie du dép.
de l'Oise comme Avre, Don, Noye, et longue de 39 kil.
en une conque de 580 kil. q., varie entre 4.630 litres et
5 m. c., les eaux ordinaires étant de 3 ; à Conty lui ar-
rive, à elle Selle, la rivière des Evoissons, dite aussi la
Poix, si on lui donne pour branche mère le cours d'eau
qui baigne le bourg de Poix. D'Amiens à la mer, le canal
de la Somme cesse d'accompagner le fleuve pour y entrer
tout simplement et s'en servir uniformément sauf certains
trajets en dérivation; large de 50 in., il est utilisé d'Amiens
à Abbeville par les bateaux de 480 à 230 tonnes et d'Ab-
beville à la mer par de menus vaisseaux, avec tirant d'eau
normal de 3m ,60. La vallée, devenue plus large, mais restée
tout aussi tourbeuse, s'ouvre comme au-dessus d'Amiens
à de notables ruisseaux de grande constance. La Somme
serpente devant Picquigny, absorbe à Hangest le Saint-
Landon (moins de 40 kil., 25 jusqu'au cul-de-sac de la
vallée, 465 kit. q., 450 lit. seulement), hume la Nièvre
ou Fieffes, qui, longue de 24 kil. en un domaine de 320
kil. q., débite 4.250 lit. (560 en étiage) et a dans son
bassin Bernaville et Domart-en-Ponthieu : c'est la rivié-
rette de Canaples ; puis, à Longpré-les-Corps-Saints, c'est
l'Airaine ou Eaunette, venue du pays de Hornoy, et forte
de 4.830 lit. (945 en étiage), à l'issue de 260 kil. q.,
après 44.200 m. de cours ; et à Fontaine-sur-Somme,
c'est la rivière des Planches (4.660 lit., étiage 800) et la
rivière des Croupes (424 lit., étiage 280), riviérettes de
fontaines vives ; enfin, à Abbeville, c'est le Scardon,
(42.500 m., 471 kil. q., 4.429 lit., étiage 4.075), né
des sources de Saint-Riquier.

D'Abbeville à la mer, plus de fleuve, mais le canal,
ligne de 14 kil. de long entre flaques d'eau, prés salés,
alluvions ; vers Port-le-Grand commence l'estuaire où un
contrefossé du canal recueille deux rus descendus du pla-
teau du Vimeu : la Trie (14 kil., 7.458 beet., 570 lit.,
étiage 260) et l'Amboise (6 kil., 48 jusqu'à l'origine du
vallon, 121 kil, q., 660 lit., étiage 340); tandis que
sur la rive de Ponthieu et Marquenterre arrive le Dieu ou
Pont-Dieu, parti de Nouvion-en-Ponthieu. L'estuaire,
élargi rapidement, a déjà plus de 4.000 m. d'ampleur
avant Saint-Valéry-sur-Somme ; le pont de bois portant
d'une rive à l'autre le chemin de fer de Paris à Calais,
entre Saint-Valeryet Noyelles, n'apasmoins de 1.367 m. ;
puis c'est 4 kil. environ qu'il y a d'un bord à l'autre de
la baie, dite de la Somme ; et aussi 4 kil. à l'ouverture en
mer, entre le bourg du Crotoy, rive droite, et la pointe
du Hourde!, rive gauche. La Somme a 245 kil. de cours,
dont plus de 200 en territoire homonyme; elle écoule un
pays de 5.530 kil. q. ; elle roule, en un lit généralement
étroit, de 20 m. en amont d'Amiens, de 40 en aval, un flot de
42.500 lit. par seconde en volume ordinaire, avec étiage
de 35 ni. c., crues de 88 seulement : ce qui est une éga-
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lité de volume qu'on peut qualifier de fabuleuse; nulle
part on ne trouverait mieux.

L'Authie, au N. de la Somme, lui est exactement pa-.
rallèle en sa direction S.-E.-N.-O. ; de même, au S. de
la Somme, la Bresle, du moins la Bresle inférieure, vise
exactement ce même horizon du N.-0. Ce fleuve gracieux,
que commandent les plateaux du Ponthieu et du Vimeu,
ne relève du département que par sa rive droite, la gauche
étant de Seine-Inférieure, ainsi que les sources et le bas-
sin tout à fait supérieur. C'est essentiellement ce qu'on
est convenu d'appeler une rivière « normande », c.-à-d.
une magnifique eau de fontaine dans une merveilleuse
prairie où les villages, se touchant presque, font comme
une sorte de ville presque indiscontinue et toute en lon-
gueur. En territoire de Somme lui arrive à Sénarpont le
Liger (même nom, en réalité, que la Loire), qui commence
à 40•kil. plus bas qu'autrefois ; il coule pendant 13 kil.,
égoutte 8.490 hect. et débite 240 lit. avec étiage de 120 ;
et à Gamaches conflue la Vimeuse, moins longue de 40 à
42 kil. qu'autrefois; elle n'a plus que 42 kil. en 8.400
hect. et verse 438 lit., avec étiage de 320. La Bresle
s'achève au Tréport (Seine-Inférieure), tout à côté de
Mers (Somme), au bout d'un voyage de 72 kil. en un
bassin de 680 kil. q. ; volume normal, 8 m. e. ; étiage,
5 à 6 ; crue, 20. Constance non moins admirable que celle
de la Somme.

Ainsi, et comme conclusions : « la Somme reçoit des rus,
riviérettes ou rivières des dép. voisins : Pas-de-Calais,
Aisne, Oise, mais n'en envoie aucun aux régions limi-
trophes : c'est essentiellement un pays de réception. Elle
ne possède que peu de cours d'eau, mais des cours d'eau
remarquablement bien approvisionnés ; de ces cours d'eau,
un navigable par la vertu d'un canal latéral, la Somme,
et deux qui ne sont navigables qu'en théorie, l'Authie et
l'Avre picarde ; point d'irrigation sur les plateaux, parce
que ces plateaux sont sillonnés de ravines sèches et
non pas de vallons à rus courants; trop d'eau dans les
vallées basses, qui sont tout à fait imbibées, palustres
tourbeuses, semées d'étangs. » Les cours d'eau de la
Somme font mouvoir près de 400 usines, dont 257 mou-
lins, 25 filatures de lin, laine, coton, poil de chèvre, des
peignages et tissages, 9 papeteries, des scieries, des éta-
blissements métallurgiques. La Somme, la Selle, l'Authie,
l'Airaine, la •Noye, l'Avre, l'Ancre sont à ce point de vue
les rivières les plus actives.

Climat. — Le climat de la Somme est un des moins
agréables de France, en tant que froid et humide ; il ne
faut pas oublier que ce territoire est coupé à peu près
vers son milieu par le 50°, ce qui est déjà une assez
haute latitude; cependant le voisinage de la mer en fait
une contrée de climat maritime, et par conséquent point
sujette aux grands froids, pas plus qu'aux chaleurs exces-
sives et aux changements brusques de température. Ab-
beville étant pris pour exemple de ce climat, à cause de
sa proximité de la Manche, cette ville a une moyenne
annuelle de 9°,4, soit 4°,2 de moins que Paris, et l'on y
note, année commune, 66 jours de gelée, 25 de neige,
25 d'orage, 475 jours de pluie; le climat d'Amiens dif-
fère peu de celui d'Abbeville, mais il y pleut un peu moins.
La quantité de pluie est au-dessous de la moyenne fran-
çaise : de 600 à 700 millim. par an, suivant les lieux ;
c'est vers Montdidier et le S. du Santerre qu'il tombe le
moins d'eau.

Flore et Faune naturelles (V. FRANCE, § Flore;
FRANGE et EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 1789. — Depuis que la Somme a
été instituée en 4790, très peu aux dépens de l'Artois
(pour .155 kil. q. seulement), et presque uniquement aux
dépens de la Picardie, quelques événements historiques
lui sont spéciaux. Avant tout, le traité signé à Amiens
(d'où le nom de paix d'Amiens), le 43 mars 1802, entre
la France, l'Angleterre et subsidiairement l'Espagne et la
Hollande ; on peut noter ensuite l'emprisonnement du

prince Louis Bonaparte, plus tard Napoléon III, au châ-
teau de Ham, et son évasion en 4846 ; le choléra de
4866 qui fit de grands ravages à Amiens ; puis le ba-
taille du 27 nov. 4870, dite bataille d'Amiens (ou de Vil-
lers-Bretonneux) où les Français furent battus par les
Prussiens ; la bataille, plus ou moins indécise, de Pont-
Noyelles, le 30, entre les susdits Prussiens et les Français
commandés par Faidherbe ; la défaite des Prussiens par
Faidherbe, les 2 et 3 janv. 1874, aux limites du dépar-
tement (c'est la bataille dite de Bapaume), et la prise de
Péronne par les Prussiens, le 9 janv., après treize jours
de bombardement

Parmi les personnages d'une certaine célébrité nés dans
le département depuis sa création, ou y ayant vécu de-
puis lors, on cite : le grammairien et lexicographe Noël
de Wailly (4724-4804), né à Amiens ; Lhomond (1727-
94), le fameux grammairien de la langue latine, né à
Chaulnes ; Parmentier (4745-1813), l'importateur de la
pomme de terre en France, né à Montdidier ; Delambre,
le grand astronome (1749-4815), né à Amiens ; Lesueur
(1763-4837), compositeur de musique, né à Drucat,
près Abbeville ; l'orientaliste Langlès (4763-4824), né à
Péronne ; le médecin Duméril (4774-1860), né à Amiens ;
le poète Millevoye (1782-4846), né à Abbeville ; le gé-
néral Foy, héros de la République et de l'Empire, et grand
orateur politique (4775-4825), né à Ham; le littérateur
Pongerville (4792-4870), né à Abbeville. O. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-

DISSEMENTS. - Le dép. de la Somme comprend 5 arron-
dissements : Amiens, Abbeville, Doullens, Montdidier, Pé-
ronne ; ils sont subdivisés en 41 cantons et 836 communes.
On en trouvera plus loin le détail. La com. de Ville-
le-Marclet (précédemment Ville-Saint-Ouen) a été auto-
risée à changer de nom depuis 4899.

JUSTICE. POLICE. - Le département ressortit à la cour
d'appeI d'Amiens. Amiens est le siège des assises. Il y a
cinq tribunaux de première instance (1 par chef-lieu d'ar-
rondissement) ; 3 tribunaux de commerce à Amiens, Ab-
beville et Saint-Valéry-sur-Somme ; 1 justice de paix par
canton. Le nombre d'agents chargés de constater les crimes
et délits était, en 4894, de 256 gendarmes (50 brigades),
45 commissaires de police, 447 agents de police, 1.025
gardes champêtres, 4.240 gardes particuliers assermentés,
42 gardes forestiers, 470 douaniers. Il y eut 7.336 plaintes,
dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. --- Le département possède 1 directeur et
2 inspecteurs des contributions directes à Amiens, 4 tré-
sorier-payeur général à Amiens, 4 receveurs particuliers
à Abbeville, Doullens, Montdidier et Péronne, 5 percep-
teurs de ville, dont 2 à Amiens et 4 à Abbeville, Doul-
lens et Montdidier ; 1 directeur, 1 inspecteur, 6 sous-
inspecteurs de l'enregistrement ; 3 conservateurs des
hypothèques (1 par arr.). Le recouvrement des contribu.
tions indirectes est assuré par 1 directeur à Amiens, 5 ins-
pecteurs, dont 4 à Amiens et 4 à Péronne, 3 sous-direc-
teurs à Abbeville, Montdidier et Péronne, 4 receveurs
principaux entreposeurs à Amiens, Abbeville, Montdidier
et Péronne, 4 receveur entreposeur à Doullens. Il y a
1 sous-inspecteur des douanes à Abbeville.

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Le dép. de la Somme relève
de l'Académie de Lille. L'inspecteur d'Académie réside à
Amiens. Il y a 4 école préparatoire de médecine et de phar-
macie, à Amiens, et 1 école nationale de musique, à
Amiens. Il y a 8 inspecteurs primaires. L'enseignement
secondaire se donne aux garçons dans 4 lycée, à Amiens,
et dans 2 collèges communaux, à Abbeville et à Péronne ;
et aux filles dans 1 lycée de filles, à Amiens, et dans
1 collège de filles, à Abbeville. Il y a 4 écoles primaires
supérieures de garçons à Amiens, Corbie, Rue et Villers-
Bretonneux, et 4 école primaire supérieure de filles à
Amiens. I1 y 6 écoles libres congréganistes. II existe des
cours complémentaires de garçons à Domart-en-Ponthieu,
Ham, Poix et Roye. Amiens possède des écoles normales
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primaires d'instituteurs et d'institutrices. L'enseignement
professionnel est représenté par une école pratique d'agri-
culture, au Paraclet, 1 chaire d'agriculture, à Amiens, et
4 station agronomique à Amiens.

CULTES. - Le département forme, pour le culte ca-
tholique, le diocèse d'Amiens, suffragant de Reims. Le
département compte (au t er nov. 1894) : 2 vicaires gé-
néraux, 8 chanoines, 60 curés, 609 desservants, 47 vi-
caires. Le culte réformé compte 3 pasteurs pour environ
1.400 fidèles. Le culte israélite, qui n'a pas de ministre
officiant spécial au département, compte environ 600 fidèles.

ARMÉE.- Le dép. de la Somme appartient à la2 e région
militaire (Amiens). La 3e division d'infanterie a son siège à
Amiens. Au point de vue du recrutement et de la mobilisa-
tion, le département forme les 4e (Amiens), 6 8 (Abbeville)
et 8e (Péronne) subdivisions du 2 e corps d'armée.

DIVERS. - Le département ressortit à la 2e légion de
gendarmerie (Amiens), à la division minéralogique du
N.-0. (arr. de Paris), à la 2 e inspection des ponts et
chaussées, à la 3e région agricole (N.), à la 7 e conserva-
tion des forêts (Amiens). Le département possède 2 cham-
bres de commerce à Abbeville et à Amiens. Il y a 5 cham-
bres consultatives d'agriculture (4 par arr.).

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -

Le recensement de 4896 a constaté, dans le dép. de la
Somme, une population totale de 543.279 hab. Voici,
depuis le commencement du siècle, les chiffres donnés par
les recensements précédents :

1801 	 459.453 1856 	 566.619
1806 	 494.642 4861 	 572.646
4824 	 508.710 4866 	 572.640
1826..,...... 526.282 4872 	 557.015
1831 	 543.924 4876 	 556.641
4836 	 552.706 1881 	 550.837
1841 	 559.680 4886 	 548.982
1846 	 570.529 1891 	 546.495
1851 	 570.641 4896 	 543.279

Il résulte de ces chiffres que la population du dép. de
la Somme a augmenté rapidement pendant la première
moitié du xIxe siècle, mais qu'elle diminue d'une façon
constante depuis 1855. Pour 1.000 hab. recensés en
4801, on en comptait 1.197 en 1886. Le mouvement de
diminution a été uniforme dans toutes les parties du dé-
partement, excepté dans l'arr. d'Amiens, ou la population
reste à peu près stationnaire, comme on peut s'en rendre
compte en comparant les recensements de 4804, 1851 et
4896, arrondissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS Population
en 1801

Population
en 1851

Population
en 1896

Amiens 	 147.973 189.968 200.889
Abbeville 	 113.043 138.637 131.572
Doullens 	 46.651 60.010 48.752
Montdidier	 62.280 69.850 60.699
Péronne 	 89.506 112.176 101.067

Totaux	 459.453 570.641 543.279

Densité de la population par kilomètre carré

ARRONDISSEMENTS

Superficie
d aérés

cadastre

1801 1851 1896
Augmentation j

de
1801 51896

heat.
Amiens 	 180.599 81,9 105,2 111,2 +29,3
Abbeville 	 167.533 67,4 82,7 78,5 +11,1
Doullens 	 66.328 70,3 90,4 73,5 + 3,2
Montdidier 	 92.105 67,6 75,7 65,9 - 1,7
Péronne 	 121.147 73,8 92,6 83,4 + 9,6

Département entier 	 627.712 73,2 89,3 86,5 +13,3

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 4881 1891 1896

Amiens 	 189.746 194.232 198.594 200.889
Abbeville 	 137.29! 134.318 132.532 131.572
Doullens 	 56.498 51.764 51.588 48.752
Montdidier	 65.966 65.433 63.065 60.699
Péronne 	 107.514 105.090 100.716 101.067

Totaux du département 	 557.015 550.837 546.495 543.279

Au point de vue de la population totale, le dép. de la
Somme venait, en 1896, au 17e rang des départements
français. Au point de vue de la population spécifique, il
était le 14e , avec une densité (87 hab. par kil. q.) supé-
rieure à la moyenne française (72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissements se ré-
partissait, en 4896, de la manière suivante

VILLES

O îe tdt
ô

mdl
â

sa)
4
Q, Totale

0 p to . 0 4,3

P.Eg

Amiens 	 74.808 8.276 5.647 88.731
Abbeville 	 17.781 102 1.786 19.669
Doullens 	 3.272 1.040 263 4.575
Montdidier	 4.135 263 246 4.644
Péronne 	 3.800 212 804 4.816

La population éparse est (en 4896) de 91 hab. seule-
ment pour 4.000, proportion quatre fois moindre de la
moyenne française (366 °/O°) et qui montre la prédomi-
nance des agglomérations urbaines dans le groupement de
la population.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

POPULATION

au 30 mai 1886

POPULATION

au 29 mars 1896

Urbaine..... 166.303 Urbaine ..... 176.391
Rurale...... 382.679 Rurale...... 366.888

Total..... 548.982 Total..... 543.279

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 1896 de 21, occupant une surface
totale de 36.592 hect., contre 579.737 hect. occupés par
les 845 communes rurales (superf. totale du département,
616.329 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886

1856 1872 4886 1896
Population urbaine... 22,93 25,40 30,38 32,46

-	 rurale... 77,07 74,90 69,62 67,54

La population rurale est celle de la moyenne de. la
France (60 °/ O du total de la population).

Le mouvement de la population en 1898 se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 10.006 dont
5.084 du sexe masculin et 4.922 du sexe féminin; nais-
sances naturelles, 4.671 dont 823 du sexe masculin et
848 du sexe féminin : soit un total de 41.677 naissances.
Il y eut 461 mort-nés. Le nombre des décès fut de 42.379,
dont 6.336 du sexe masculin et 6.043 du sexe féminin.
Il s'ensuit que la mortalité est supérieure à la natalité de
près de 1/10 e , ce qui entaille la diminution rapide de la
population. Le nombre des mariages a été de 3.962,
celui des divorces de 449. En résumé, la proportion des
mariages est (en 1894) de 7,94 pour 4.000 hab., celle
des naissances de 21,7 °/ O°f celle des décès de 25,9 °/°°.
Sur l'ensemble de la France, on constate par 4.000 hab.

et 1896, pour 400 hab. :
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8 mariages, près de 23 naissances et un peu plus de
20 décès.

La répartition des communes d'après l'importance de la
population a donné, en 4896, pour les 836 communes du
département : 43 corn. de moins de 100 hab.; 426 com.
de 101 à 200 hab.; 157 coin. de 201 à 300 hab.; 439 corn.
de 301 à 400 hab. ; 89 corn. de 401 à 500 hab.; 133 corn.
de 501 à 4.000 hab.; 90 corn. de 1.001 à 1.500 hab;
26 com. de 1.501 à 2.000 hab ; 42 corn. de 2.001 à
2.500 hab.; 6 com. de 2.501 à 3.000 hab.; 4 com. de
3.001 à 3.500 hab. • 1 corn. de3.501 à 4.000 hab.; 6 corn.
de 4.004 à 5.000 hab.; 2 com. de 5.001. à 10.000 hab.;
2 com. de plus de 40.000 hab. (Amiens et Abbeville).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée, en 1896, dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons . dans la liste. Les surfaces cantonales
sont indiquées d'après la Situation financière des com-
munes (année 1899) :

ARRONDISSEMENT D 'AMIENS (13 cant., 251 COM., 180.399
hect., 200.889 hab.). - Cant. d'Amiens (N.-E.)
(3 .com., 7.283 hect., 48.245 hab.) : Amiens, 88.731
hab. (80.455 aggl.).-Cant. d'Amiens (N.-0.) (5 com.,
2.642 hect., 48.863 hab.) : Saint-Sauveur, 4.485 hab.
(1.485 aggl.). - Cant. d'Amiens (S.-E.) (3 corn.,
2.798 hect., 28.417 hab.) : Camon, 4.569 hab. (1.497
aggl.); Longueau, 1.002 hab. 4.002 aggl.). - Cant.,
d'Amiens (S.-0.) (2 coin., 769 hect., 34.313 hab.) :
Pont-de-Metz, 4.146 hab. (4.134 aggl.). - Cant. de
Boues (23 corn., 48.337 liect., 12.313 hab.) : Boves,
1.724 hab. (4.604 aggl.); Saleux, 1.451 hab. (1.446
aggl.); Salouel, 4.124 hab. (1.124 aggl.). - Cant. de
Conty (23 corn., 20.502 hect., 8.583 hab.) : Conty,
4.469 hab. (1.089 aggl.); Oresmaux, 1.069 hab. (1.069
aggl.). - Cant. de Corbie (24 corn., 17.821 hect., 21.517
hab.) : Corbie, 4.299 hab. (3.878 egg!.); Fouilloy,
4.070 hab. (1.070 aggl.); Marcelcave, 4.612 hab. (4.500
aggl.); Villers-Bretonneux, 5.173 hab. (5.157 aggl.);
Warloy-Baillon, 4.466 hab. (4.161 aggl.). - Cant.
d'Hornoy (26 corn., 15.462 hect., 7.793 hab.) : Beau-
camps-le-Vieux, 4.703 hab. (4.703 aggl.). - Cant. de
11lolliens-Vidame (29 corn., 22.455 hect., 40.251 hab.) :
Airaines, 1.874 hab. (1.844 aggl.). - Cant. d'Oise-
mont (32 corn., 44.384 hect., 8.648 hab.) : Oisemont,
4.207 hab. (4.207 egg!.). - Cant. de Picquigny
(22 corn., 20.790 hect., 17.615 hab.) :Ailly-sur-Somme,
4.584 hab. (4.550 aggl.); Condé-Folie, 4.454 hab.
(4.442 aggl.); L'Etoile, 4.649 hab. (4.019 aggl.); Flixe-
court, 2.892 hab. (2.879 egg!.); Picquigny80 

aggl.).
 4 hab.

(1.239 aggl.); Vignacourt, 2.680 hab. (2.680 -
Cznt. de Poix (33 com., 20.172 hect., 7.767 hab.) :
Poix, 4.493 hab. (4.493 aggl.). - Cant. de Villers-
Bocage (23 corn., 17.403 hect., 9.891 hab.) : Flesselles,
1.055 hab. (1.042 aggl.).

ARRONDISSEMENT D 'ABBEVILLE (14 cant., 172 COm.,

167.533 hect., 431.572 hab.). - Cant. d'Abbeville
(N.) (6 corn., 6.266 hect., 12.839 hab.). : Abbeville,
49.669 hab. (19.567 aggl.). - Cant. d'Abbeville (S.)
(6 com., 4.438 hect., 41.772 hab.). - Cant. d'Ailly-
le-Haut-Clocher (19 corn., 14.224 hect., 9.592 hab.) :
Long, 4.422 hab. (1.035 aggl:);Pont-Remy, 1.602 hab.
(1.598 aggl.); Saint-Riquier, 1.536 hab. (1.429 aggl.).
- Cant. d'Ault (19 corn., 41.378 beet., 46.874 hab.) :
Ault, 1.804 hab. (1.665 aggl.); Béthencourt-sur-Mer,
1.020 hab. (1.016 aggl.); Fressenneville, 4.841 hab.
(1.819 aggl.); Mers, 4.440, hab. (4.087 aggl.) ; Saint-
Quentin-Lamotte-Croix-au-Bailly, 1.252 hab. (4.252
egg!.). - Cant. de Crécy-en-Ponthieu (23 com.,
22.518 hect., 9.992 hab.) : Crécy-en-Ponthieu, 4.592
hab. (1.344 aggl.). - Cant. de Gamaches (20 corn.,
45.471 hect., 14.635 hab.) : Dargnies, 4.258 hab.

('1.258 aggl.); Gamaches, 2.205 hab. (2.432 aggl.). -
Cant. d'Hallencourt (49 corn., 14.111 hect., 44.441
hab.) : Allery, 4.131 hab.; (1.411 aggl.); Hallencourt,
1.997 hab. (1.982 aggl.) ; Longpré-les-Corps-Saints,
4.680 hab. (1.680 aggl.). - Cant. de Moyenneville
(44 com., 42.147 hect., 40.537 hab.) : Feuquières-en-
Vimeu, 4.804 hab. (4.754 aggl.). - Cant. de Nouviôn
(49 corn., 48.280 hect., 8.876 hab.). - Cant. de Rue
(16 com., 24.949 hect., 42.955 hab.) : Le Crotoy,
2.262 hab. (4.745 aggl.) ; Rue, 2.902 hab. (1.774 aggl.).

Cant. de Saint-Valéry-sur-Somme (12 corn.,
44.690 hect., 45.059 hab.) : Cayeux-sur-Mer, 3.474 hab.
(2.833 aggl.); Mons-Boubert, 4.046 hab. (1.034 aggl.);
Saint-Valéry-sur-Somme, 3.551 hab. (3.354 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE DOULLENS (4 cant., 89 com., 66.328
hest., 48.752 hab.). - Cant. d'Acheux (26 com.,
16.800 hect., 40.713 hab.) : Toutencourt, 4.014 hab.
(1.014 aggl.). - Cant. de Bernaville (27 com., 47.026
hect., 8.607 hab.) : Candas, 4.409 hab. (4.375 aggl.).
- Cant. de Domart (22 com., 16.220 hect., 14.711
hab.) : Berteaucourt-les-Dames, 1.656 hab. (1.654 aggl.) ;
Domart, 4.187 hab. (4.144 aggl.); Naours, 1.223 hab.
(1.220 aggl.) ; Saint-Léger-lès-Domart, 4.746 hab.
(1.434 aggl.) ; Saint-Ouen, 2.762 hab. (2.762 aggl.).
- Cant. de Doullens (14 corn., 15.953 beet., 14.721
hab.) : Beauquesne, 2.445 hab. (2.104 aggl.) ; Beauval,
2.487 hab. (2.466 egg!.) ; Doullens, 4.575 hab. (3:535
aggl.).

ARRONDISSEMENT DE MONTDIDIER (5 cant., 144 Corn.,

92.405 hect., 60.699 hab.). - Cant. d'Ailly-sur-Noye
(28 corn., 20.422 hect., 8.444 hab.) : Ailly-sur-Noye,
4.178 hab. (1.130 aggl.). - Cant. de Montdidier (33
corn., 20.453 hect., 12.413 hab.) : Montdidier, 4.644
hab. (4.381 aggl.). - Cant. de Moreuil (25 com.,
18.016 hect., 44:045 hab.) : Arvillers, 4.056 hab. (4.039
aggl.) ; Hangest-en-Santerre, 1.396 hab. (1.372 aggl.);
Moreuil, 3.121 hab. (3.034 aggl.). ; Le Quesnel, 1.128
hab. (4.422 aggl.). - Cant. de Rosières (24 corn.,
43.047 beet., 42.707 hab.) : Caix, 1.368 hab. (1.323
aggl.) ; Harbonnières, 4.800 hab. (4.782 aggl.) ; Méha-
ricourt; 4.423 hab. (1.123 aggl.) ; Rosières, 2.611 hab.
(2.611 aggl.). - Cant. de Roye (37 com., 49.957 beet.,
13.693 hab.) : Ercheu, 4.096 hab. (4.023 aggl.); Roye,
4.304 hab. (3.823 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE PÉRONNE (8 Cant., 180 Corn., 421.147
beet., 101.067 hab.). - Cant. d'Albert (26 com.,
17.639 beet., 16.211 hab.) : Albert, 6.743 hab. (6.525
aggl.). - Cant. de Bray (20 corn., 44.997 beet., 8.906
hab.) : Bray, 4.325 hab. (4.322 aggl.). - Cant. de
Chaulnes (23 corn., 43.414 hect., 9.026 hab.) : Chaulnes,
4.217 hab. (1.074 aggl.). - Cant. de Combles (21 corn.,
13.037 hest. , 41.015 hab.) : Combles, 4.440 hab.
(4.447 aggl.) ; Manancourt, 4.479 hab. (1.456 aggl.).
- Cant. ae Ham (24 coin., 44.193 hest., 43.683 hab.):
Ham, 3.254 hab. (3.234 aggl.). - Cant. de Nesle
(23 corn., 41.728 beet., 9.564 hab.) : Nesle, 2.285 hab.
(2.240 aggl.). - Cant. de Péronne (23 corn., 48.425
beet., 46.446 hab.) : Moislains, 4.477hab. (1.444 egg!.);
Péronne, 4.816 hab. (4.604 aggl.). - Cant. de Roisel
(23 corn., 16.915 hest., 16.217 hab.) : Epehy, 4.685
hab. (1.648 aggl.); Heudicourt, 4.562 hab. (1.479 aggl.);
Roisel, 4.758 hab. (1.687 aggl.) ; Ronssoy, 1.385 hab.
(1.385 aggl.) ; Villers-Faucon, 4.392 hab. (1.450 aggl.).

Les agglomérations urbaines se rencontrent dans les
vallées des rivières, qui sillonnent la Picardie de l'E. à
l'O. (Péronne, Corbie, Amiens, Abbeville, etc.), et sur
les côtes de la Manche (Saint-Valéry, etc.).

HABITATIONS. -- Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était en
4896 de 1.184 dans le dép. de la Somme. Le nombre des
maisons d'habitation était de 453.795 dont 146.209 oc-
cupées en tout ou en partie et 7.586 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 407.281 n'ayant qu'un rez-de-
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chaussée, 36.778 un seul étage, 8.284 deux étages,
1.284 trois étages, 168 quatre étages ou davantage. Elles
comportaient 170.513 logements ou appartements dis-
tincts, dont 161.837 occupés et 8.676 vacants ; en outre,
49.571 locaux servant d'ateliers, de magasins ou de bou-
tiques. La proportion des locaux industriels ou commer-
ciaux était de 107 °/o° (en 1891), c.-à-d. égale à la
moyenne française (105 °foo).

Etat des personnes. - D'APRÈS LA RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 23.973 individus isolés et 439.102
familles, plus 181 établissements comptés à part, soit un
total de 163.256 ménages. Il y a 23.973 ménages com-
posés d'une seule personne ; 40.990, de deux personnes ;
37.560, de trois personnes ; 26.520, de quatre personnes;
16.172, de cinq personnes; 8.883, de six personnes;
8.977, de sept personnes et davantage. La proportion
d'isolés est (en 1894) à peu près égale à celle de l'ensemble
de la France (444 sur 1.000 ménages, au lieu de 452).

La population résidante comptait 543.279 personnes,
dont 523.675 résidants présents, 8.239 résidants absents
et 44.365 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 535.040 résidants présents et 5.375
personnes de passage, soit un total de 540.415. La po-
pulation présente est donc inférieure à la population ré-
sidante, comme c'est généralement le cas en France. La
proportion de résidants absents atteint (en 4894) à peu
près 45,2 °/o° (moyenne française, 17,4).

D'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population de la Somme se divisait,
en 4896, en :

Français nés dans la commune où ils habitent.
- dans une autre com. du département 	
- dans un autre département 	
- en Algérie ou dans une colonie française 	

nés a l'étranger 	
Soit un total de 535.064 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 843 naturalisés ; en

second lieu, 4.514 étrangers, dont 2.935 nés à l'étranger.
Classée par nationalités, la population de la Somme

comprend : 535.904 Français, 4.710 Belges, 149 Luxem-
bourgeois et Hollandais, 490 Allemands et Autrichiens,
336 Anglais, Ecossais et Irlandais, 332 Italiens, 263
Suisses, etc. La proportion d'étrangers est (en 4886) de
8 0/00 (moyenne française, 30 o/°°).

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 1896 le dép. de la Somme possédait 466.510
nationaux nés sur son territoire et que l'on a recensé
dans le reste de la France 92.719 originaires de la
Somme. Ce département avait conservé 836 0/00 de ses
enfants. Des habitants qui ont émigré à l'extérieur, 30.934
ont passé dans le dép. de la Seine, 43.790 dans l'Oise,
9.427 dans la Seine-Inférieure, 8.348 dans le Pas-de-
Calais, 7.196 dans l'Aisne, 6.642 dans le Nord, etc.

En revanche, le dép. de la Somme renferme 67.924
Français originaires d'un autre département : 21.702 du
Pas-de-Calais, 9.670 de la Seine, 7.634 de l'Oise, 6.334
du Nord, 5.774 de l'Aisne, 5.069 de la Seine-Inférieure, etc.
Le mouvement d'émigration se fait par échange avec les
départements limitrophes.

La comparaison des chiffres d'émigration et d'immigra-
tion montre que le dép. de la Somme perd par l'émigra-
tion à peu près autant d'habitants qu'il en gagne par
l'immigration intérieure. La proportion d'émigration est
(en 4896) de 464 0/0° (moyenne française, 474 °/00).

D'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la population
de la Somme se répartit, en 4896, en 263.790 hommes
et 276.625 femmes; c'est une proportion (en 4891) de
1.042 femmes pour 4.000 hommes (moyenne française,
4.014). Le sexe masculin comptait (en 4894) 36.660 cé-
libataires majeurs, soit 437 0/00 ; le sexe féminin, 30.664,
soit 440 °/00, proportions très inférieures aux moyennes
françaises (474 et 437 °/ 00). La proportion des personnes
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mariées sur le total des habitants est de 437 pour 1.000,
très supérieure à la moyenne générale de la France
(40 °/00). On a recensé 50.435 veufs ou veuves, soit
92 °/°o (moyenne française, 84). Le mombre des mineurs
des deux sexes était de 489.950, soit 348 0/0° (moyenne
française, 365). Le nombre moyen des enfants vivants
était de 193 par 1.000 familles (moyenne française, 240).
L'âge moyen des hommes est de 33 ans 2 mois, celui des
femmes de 34 ans I mois 20 jours.

D'APRÈS LA PROFESSION. - La population de la Somme
se décompose par profession de la manière suivante (en
4891). On classe sous chaque rubrique, non seulement
ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des
personnes qui en tirent leur subsistance :

Agriculture 	   197.754 soit 362 °/o°
Industries manufacturières 	 201.240 - 370 -
Transports 	 45.437 -	 28 -
Commerce 	 56.280 - 403 -
Force publique 	 8.523 -	 46 -
Administration publique 	 40.201 -	 49 -
Professions libérales 	   14.341 -	 26 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 28.649 -	 52 -

En outre, 44.403 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne
des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend (en 4891) :
92.344 patrons, 9.912 employés, 133.4.21 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
296.745, plus 44.901 domestiques.

Etat économique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale de
571.583 hect., dont 542.979 appartenant à des particu-
liers, 4.506 a l'Etat; 8.659 aux communes, etc. •Des
542.979 hect. appartenant aux particuliers, 463.196
étaient des terres labourables, 34.393 des prés naturels,
herbages et vergers, 10.328 des jardins de plaisance et
parcs, 35.062 des bois et forêts. Le nombre des cotes fon-
cières était, en 4893, de 477.444 dont 310.407 non bâ-
ties et 467.037 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 4884 a relevé dans le dép. de la Somme
69.674 propriétés non bâties imposables, savoir : 49.201
appartenant à la petite propriété, 48.810 à la moyenne
propriété, 4.663 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 4892) :

DÉSIGNATION NOMBRE
des cotes

SUPERFICIE

(en hectares)

Petite propriété :
Biens de moins de 1 hect.., 	 27.161 11.125
-	 del à 5 hect 	 22.040

Moyenne propriété : 123.585

Biens de	 5 A. 10 hect 	 8.158
-	 de 10'6. 20 6.527
-	 de20à30 •, 	
-	 de30a40 - 	

2.809	 203.044
1.316

-	 de40.6.50 - 	 659	 \

Grande propriété :
Biens de	 50 à 100 heel 	 701	 253.496
-	 de 100 à 200 - 	 253

de 200 à 300 - 	 38
Au-dessus de 300	 -- 	 12

Totaux 	 69.674	 I	 591.250

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
44.425 hect., la moyenne 326.629 heet. et la grande

324.654
444.856
67.924

140
517
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253.496 lied. La contenance moyenne d'une cote fon-
cière est de 8h8' 1 ,48, à peu près égale à la moyenne
française (8heet 65). La moyenne propriété domine.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 4887-89) de la manière suivante :

	

Maisons	 Usines

	168.549	 2.421

Francs	 Francs

	27.745.427	 4.264.771
543.555.807 73.486.928

Il faut y ajouter 2.104 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 4887) de 323.545 fr. - La part du département
dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français
représente 4/938 de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre (en 4894)
362 hab. sur 4.000, alors que dans l'ensemble de la
France cette proportion atteint 460.

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. de la Somme représente le 4/468
de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 4898 :

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
3.064.949

Froment 	 133.299 Quintaux
2.360.000
Hectolitres

Méteil 	 10.140 214.135
Seigle 	 17.223 370.529
Orge. 	 11.934 315.497
Avoine 	 111.689 3.617.004
Sarrasin 	 665 7.617

Quintaux
Pommes de terre 	 15.629 1.344.078
Betteraves fourragères 	 11.173 2.899.557
Betteraves à sucre 	 34.620 8.080.476
Trèfle 	 15.630 760.552
Luzerne 	  14.411 793.387
Sainfoin 	 19.045 857.506
Prés naturels et herbages 	 20.417 741.380
Houblon 	 8 64
Colza 	 348 4.995
Navette . 	 40 265
OEillette 	 3.190 27.163

Chanvre 	 135 Filasse	 1.075
Graine	 498

Lin 	
jellasse	 1.215248 ?Graine	 1.685

Pommes à cidre 	 I	 84.919

Ce tableau montre que la production des cultures du
dép. de la Somme est très supérieure à la moyenne fran-
'çaise. Dans la période décennale 4889-98, la production
moyenne annuelle du froment fut de 2.594.584 hectol.;
celle du méteil, 244.812 hectol. ; celle du seigle, 347.342
hecto!. ; celle de l'orge, 367.432 hectol. ; celle de l'avoine,
3.051.063 hectol. Les rendements sont très bons : 22h1,99
à l'hectare, en 4898, pour le froment (moyenne française,
48ti1 ,40), 21 1i1 ,5i pour le seigle (moy. franç, 45h1,95),
261i1 ,43 pour l'orge (moy. fr., 20111 ,28), 32' 1 ,38 pour
l'avoine (moy: fr., 25'11 ,22), 86 quint. pour les pommes
de terre (moy. fr., 76111 ,68), 2330,40 pour les bette-
raves à sucre (moy. fr., 25111 1,42), etc. La valeur dés
récoltes était, en 1898, de 54.770.638 fr. pour le fro-
ment, 3.634.729 fr. pour le méteil, 4.109.849 fr. pour
le seigle, 29.659.432 fr. pour l'avoine, etc.

Quant à la nature des terrains du dép. de la Somme,
on y distingue, d'après le cadastre : 499.714 beet. de
terres labourables, 21.596 hect. de prés et herbages,
39.449 hect. de bois, 20.933 hect. de landes, rochers et
terrains incultes, 42.230 hect. de superficies diverses,

SOMME

mais ces chiffres (4882) ne Correspondent plus tout à fait
exactement à l'état actuel.

Les prairies et les pâturages ont très peu d'importance
D'après l'enquête décennale de 4892, il y avait 4.759 hect.
de prairies irriguées naturellement par les crues des ri-
vières, 4.055 hect. de prairies irriguées à l'aide de tra-
vaux spéciaux, 9.543 hect. non irrigués, 47.240 hect.
d'herbages pâturés dits de plaines, 600 hect. d'herbages
pâturés de coteaux. Les bords de l'estuaire de la Somme
contiennent un grand nombre de pâturages salés (mo-
fières).

Les fourrages verts annuels étaient cultivés sur 45.865
hect., dont 6.564 de trèfle incarnat, 7.629 de vesces ou
dravières, 64 de choux fourragers, 297 de seigle en vert,
84 de maïs fourrage, 59 d'escourgeon en vert, 4.474
d'autres espèces. Il y avait 2.248 hect. de prés tem-
poraires.

La culture des arbres fruitiers est surtout importante
pour les pommes. La statistique décennale de 1892 accu-
sait les résultats suivants pour les cultures arbustives :

5
pommes et poires, 626.555 hectol.; pêches et abricots,

2 hecto!. ; prunes, 277 hectol.; cerises, 223 hectol., etc.
- La récolte du cidre a donné, en 1898, 408.585 hectol.,
et la moyenne décennale annuelle de 4888-97 était de
492.583 hectol.

Les cultures maraîchères sont très développées. Les jar-
dins potagers et maraîchers (hortillonages) occupent une
superficie de 9.389 hect. En 4892, il y avait 6.454 hect.
cultivés en légumes secs (haricots, pois, fèves, féveroles,
lentilles, etc.), 4.876 hect. cultivés en carottes, navets,
choux, etc.

Les forêts occupent (en 4892) seulement 40.447 hect.,
dont 4.260 appartiennent à l'Etat, 1.025 aux communes,
35.162 à des particuliers. 8.246 hect. sont en futaie, le
reste est en taillis. La production du bois mis en coupe
est évaluée à 164.864 m. c. par an.

L'élevage est très prospère. Le nombre des animaux de
ferme existant au 34 déc. 4898 était :

Espèce chevaline 	 76.552'
-	 mulassière 	 348
-	 asine 	 2.889
-	 bovine 	 467.642
-	 ovine 	 381.494
-	 porcine 	  . 88.673
-	 caprine.. 	 44.823

Les bêtes bovines appartiennent aux races batave et
flamande (V. RACE, § Zootechnie, t. XXVIII, pp. 33 et
35). La production du lait était, en 4898, de 4.554.126
hectol., d'une valeur de 21.601.627 fr. La production du
beurre (en 4892) s'élevait à 1.838.503 kilogr. - La pro-
duction de la laine était (en 1892) de 40.206 quintaux,
valant 1.353.906 fr. - Les basses-cours ont une grande
extension. L'enquête agricole décennale de 4 892 a cons-
taté l'existence de 4.422.831 poules, 487.882 pigeons,
320.480 lapins, 54.749 canards, etc. - L'apiculture
est très développée. Il y avait (en 4898) 28.225 ruches
d'abeilles en activité, ayant produit 436.134 kilogr. de
miel et 30.453 kilogr. de cire d'une valeur globale de
266.285 fr.

Les exploitations agricoles sont de petite étendue, gé-
néralement 5 à 6 heet. : 49.201 ont moins de 5 hect.,
8.158 de 5 à 40 hect., 40.652 de 10 à 40 hect., 4.663
plus de 40 hect. Le nombre des propriétaires cultivant
eux-mêmes leurs terres est de 53.683, exploitant des
domaines d'une étendue moyenne de 4 h8°t ,77, celui des
fermiers est de 27.566, celui des métayers est de 914.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 201.240 per-
sonnes (en 4891), soit 370 hab. sur 1.000 (moyenne
française, 250). Elle est très développée, principalement
pour les industries textiles.

Mines et carrières. Le dép. de la Somme ne possède
pas de mines. En revanche, il y a un très grand nombre

Nombre (en 4897) . .

Valeur locative réelle....
- vénale (en 1887) .
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de tourbières (307 environ) dont on extrait 33.394 tonnes
de tourbe, valant 535.942 fr. ou 16 fr. la tonne, pour
une consommation toute locale destinée au chauffage do-
mestique.

Pour la consommation du combustible minéral, le dép.
de la Somme, qui vient au 42 e rang des départements
français, emploie 799.800 tonnes, valant en moyenne
16 fr. 77 la tonne sur les lieux de consommation, soit
13.412.600 fr. en tout. Le total de cette quantité vient
du dehors. Le dép. de la Somme achète 726.000 t. au
Nord (Valenciennes), 65.300 t. à la Belgique, 8.400 t. à

l'Angleterre et 400 t. à l'Allemagne.
Les carrières ont fourni les résultats suivants, en 1898:

On exploitait 29 carrières souterraines(marne,chaux, etc.)
et 289 à ciel ouvert, où travaillaient 1.222 ouvriers. Sur
le nombre total des exploitations, 47 étaient des exploi-
tations temporaires, les autres étaient continues. - Pour
la valeur de l'ensemble des matériaux extraits des car-
rières, le dép. de la Somme venait au 5 e rang des dé-
partements français, avec un total de 8.506.000 fr.
(en 1898).

Sources minérales. Le dép. de la Somme possède plu-
sieurs sources minérales (Saint-Christ, Corbie, Roye, etc.).
Les sources exploitées étaient, en 1898, au nombre de
deux (ferrugineuses), d'un débit cumulé de 250 lit. à la
minute. Il y avait deux établissements balnéaires. En 1898,
39.000 bouteilles d'eau minérale furent consommées sur
place et 94.000 expédiées au dehors.

Industries manufacturières. Il existait, en 4898,
dans le dép. de la Somme 975 établissements faisant
usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de
4.698, d'une puissance égale à 26.471 chevaux-vapeur
(non compris les machines des chemins de fer et des ba-
teaux), se décomposaient en :

937 machines fixes d'une force de 21.836 chev.-vapeur.
390 -	 mi-fixes	 -	 2.538
368 -	 locomobiles -	 4.775
3 -	 locomotives -	 22

La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-
sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :

Mines et carrières 	 	 139 chev.-vapeur
Usines métallurgiques 	 	 4.386
Agriculture 	 	 2.453
Industries alimentaires 	 	 7.296

-	 chimiques et tanneries 	 214
Tissus et vêtements 	  	  44.855
Papeterie, objets mobiliers et

d'habitation 	 	 737
Bâtiments et travaux 	 2.075
Services publics de l'Etat.....	 46

L'industrie textile est très développée. On compte envi-
ron 68 filatures , 36.000 ouvriers , 283.000 broches,
3.610 métiers mécaniques et 10.900 métiers à bras. La
fabrication porte sur toutes les étoffes de lin, chanvre, co-
ton, laine, soie, etc., et sur les tapis, la bonneterie, etc.

L'industrie métallurgique est représentée (en 4897) par
3.005 tonnes de fers marchands et fers spéciaux, valant
586.000 fr. La fonte moulée en deuxième fusion occupait
25 usines, ayant 878 ouvriers, qui ont produit, en 1898,
'14.660 tonnes, d'une valeur totale de 3.138.900 fr.,

256 -

l'arr. d'Abbeville.
soit 269 fr. la tonne. - La serrurerie est importante dans

Les industries alimentaires sont représentées par une
importante fabrication de sucre de betterave, comptant
environ 62 usines, occupant 8.000 ouvriers et produisant
annuellement 90.000.000 de kilogr. de sucre.

Il existait, en 1898, dans le dép. de la Somme, un to-
tal de 48 syndicats professionnels, dont 19 syndicats pa-
tronaux (988 membres), 45 syndicats ouvriers (2.043
membres), 4 syndicat mixte (85 membres) et 43 syndi-
cats agricoles (2.894 membres). - La consommation
moyenne avouée d'alcool était, en 4898, de 14 11t,77 par
tète (moyenne française, 5 1it ,08). Il a été fabriqué, de
4888 à 4897, une quantité moyenne de 461.205 hecto!.
d'alcool par an, sans compter 32 hecto!. distillés annuel-
lement par les bouilleurs de cru. - La consommation du
vin était, en 1899, de 0 11t ,19 par tète (moyenne franç.,
4 1Lt,42), celle du cidre, de O 1it ,34. - Il a été vendu (en
4897) 323.556 kilogr. de tabac à fumer ou à mâcher et
93.441 kilogr. de tabac à priser, soit une consommation
moyenne de 767 gr. par tête (moyenne française, 970 gr.).

Pàcus. - La pêche est pratiquée par les ports de la
baie de la Somme, qui relèvent du quartier maritime de
Saint-Valéry-sur-Somme. En 4884, la pêche en bateau
se faisait avec 314 bateaux de pêche, jaugeant 2.913
tonneaux et comptant 2.187 pécheurs. La valeur des
poissons pêchés (hareng, maquereau, etc.) était de 1. mil-
lion 743.250 fr. La pêche à pied (vers marins, crevettes,
moules, etc.) était pratiquée par environ 400 pécheurs et
produisait 786 tonnes de poissons, coquillages, etc.

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
56.280 personnes (en 1894), soit 103 °f °° (moyenne
française, 103). Il faut y ajouter 15.437, soit 28 °J°°,
qui vivent de l'industrie des transports (moyenne fran-
çaise, 30). Ces chiffres montrent que l'activité commer-
ciale propre au département est celle de la moyenne de
la France.

Le montant des opérations de la succursale de la Banque
de France à Amiens était, en 1898, de 102.631.600 fr.,
sur un total général de 46 milliards 569 millions pour la
France entière, c.-à-d. près de 4/161 e de ce total pour
le dép. de la Somme. Amiens venait au 18e rang des 94
succursales de la Banque de France.

Le nombre des patentes est assez élevé. Il y avait (en
4894) 483 hauts commerçants et banquiers, 22.842 com-
merçants ordinaires, 3.364 industriels, 684 exerçant des
professions libérales.

Le dép. de la Somme exporte ses blés, ses bestiaux,
ses tissus manufacturés, etc. Il importe de la houille, des
vins et des alcools, des bois de construction, des matières
textiles, etc.

Le commerce maritime est insignifiant; il se fait par
les ports d'Abbeville, du Crotoy, de Saint-Valéry (pour
les trois quarts) et du Hourdel, dont voici le mouvement
en 1898 : entrés, 48 navires, tous étrangers, chargés de
6.984 tonnes; sortis, 52 navires (dont 2 français), char-
gés de '7.449 tonnes.

Ces chiffres montrent que la presque 'totalité du com-
merce maritime est fait par les navires étrangers, princi-
palement norvégiens, suédois, anglais et quelques navires
russes. Le commerce maritime international transporte des
légumes, pommes de terre et céréales, exportés en Angle-
terre, des galets de plage pour la fabrication de la faïence,
exportés en Hollande et Allemagne, etc.

! oies de communication. Le dép. de la Somme avait,
au 4 er janv. 4899, une longueur totale de 628 kil. de
routes nationales, dont 72 ktl. pavés, 3.548 kil, de che-
mins de grande communication et 4.827 kil, de chemins
vicinaux ordinaires, plus 798 kil. en construction ou en
lacune. La circulation sur les routes nationales avait été,
en 4888, de 39.698.556 tonnes métriques de tonnage
utile (le double en tonnage brut), soit un tonnage utile
quotidien de 408.466 t. par kilomètre.

POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Moellon 	 45.000 60.000
Chaux grasse 	 44.000 638.000
Argile pour briques et tuiles 	 240.000 120.000
Calcaires divers pour l'industrie 146.000 160.600
Phosphate de chaux 	 150.000 5.250:000
Craie phosphatée. 	 100.000 4.800.000
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Le dép. de la Somme est traversé en 4900 par 25 li-
gnes de chemin de fer d'une longueur totale de 924 kil.
Les lignes 4 à 46 sont des lignes d'intérêt général, d'une
longueur totale de 573 kil., exploitées par les compa-
gnies du Nord (lignes 1-15) et de l'Ouest (ligne 46). Les
autres sont des lignes d'intérêt local, d'une longueur to-
tale de 340 kil., dont 10 kil, en construction. En voici
la liste :

4° La ligne de Paris à Calais, qui parcourt 107 kil.
dans le département . en passant par Ailly-sur-Noye,
Boues, Amiens, Picquigny, Abbeville et Rue. - 2° La
ligne de Paris à Lille (44 kil.), qui se détache de la ligne
précédente à Amiens (Longueau), en passant par Corbie
et Albert. - 3° La ligne d'Amiens à Tergnier (57 kil.),
par Rosières, Chaulnes, Nesle et Ham. - 4° La ligne de
Doullens à Gamaches (73 kil.), par Canaples, Longpré-
les-Corps-Saints, où elle traverse la ligne n° 4, et Oise-
mont. - 5° La ligne de Saint-Just à Cambrai (76 kil.),
par Montdidier, Roye , Chaulnes, où elle traverse la
ligne n° 3, Péronne et Rossel. -6° L'embranchement de
Noyelles à Cayeux (48 kil.), qui se détache de la ligne n° 4
et passe par Saint-Valéry-sur-Somme. 7° L'em-
branchement de Noyelles au Crotoy (8 kil.), qui se dé-
tache également de la ligne n° 1. - 8° La line d'Ab-
beville au Tréport (33 kil.). - 9° La ligne d Abbeville
à Béthune (28 kil.). par Saint-Riquier. - 40° La ligne
de Doullens. à Frévent (41 kil.), qui fait suite à la
ligne n° 4. -14° La ligne d'Amiens à Canaples(24 kil.)
se détache de la ligne n° 4 et rejoint la ligne n° 4. -
42° La ligne d'Amiens à Compiègne (35 kil.) par Boves,
Moreuil. et Montdidier. - 43° La ligne d'Amiens à Beau-
vais (4.7 kil.) par Conty. - 44° La ligne d'Amiens à
Rouen (28 kil.) par Poix (pour 2/3 du parcours total). -
15° Divers lignes et embranchements n'ayant que de
très petits-parcours dans le département (47 kil.). -
46° La ligne de Rouen à Amiens (14 kil.) faisant suite à
la ligne n° 44 (pour 4/3 du parcours total). - 47° Le
chemin de fer d'intérêt local d'Albert à Ham (76 kil.) par
Combles et Péronne. - 48° Le chemin de fer d'intérêt
local d'Albert à Montdidier (53 kil.) par Bray-sur-
Somme, Rosières et Montdidier. - 49° Le chemin de fer
d'intérêt local de Doullens à Albert (44 kil.) par Acheux-
Varennes. - 20° Le chemin de fer d'intérêt local de Vélu
(Pas-de-Calais) à Saint-Quentin (Aisne) traverse l'extré-
mité N.-E. du département (48 kil.), en passant par Roi-
sel, et emprunte pour son parcours une partie de la ligne
n° 5. - 21° Le chemin de fer d'intérêt local d'Amiens
à Beaucamps-le-Vieux (48 kil.) par Mollliens-Vidame et
Hornoy. - 22° Le chemin de fer d'intérêt local d'Abbe-
ville à Dompierre-sur-Authie (31 kil.) parCrécy-Estrées.
- 23° Le chemin de fer d'intérêt local de Noyelles à Fo-
rest-l'Abbaye (11 kil.) joint la ligne n° 4 à la ligne n°22.
- 24° Le chemin de fer d'intérêt local d'Offoy à Ercheu
(20 kil.) par Nesle. - 25° Le chemin de fer d'intérêt local
de Hangest à Flixecourt (6 kil.) joint la ligne n° 4 à la
ligne n° 4.

La Somme est canalisée et navigable pendant tout son
parcours dans le département (456 kil.). - Le canal la-
téral porte successivement les noms de canal Crozat, canal
de Saint-Quentin, canal de la Somme et canal d'Abbe-
ville à la mer. En 4898, le mouvement de la navigation,
entre Saint-Simon et Saint-Valéry-sur-Somme, était de
2.890 bateaux, d'un chargement moyen de 390 t. Le
tonnage annuel moyen (ramené à distance entière) est de
253.045 t. de marchandises.

Le service postal et télégraphique était assuré (en
4894) par 13 bureaux de poste, '26 bureaux télégraphi-
ques et 97 bureaux mixtes, ayant produit une recette pos-
tale de 4.814.782 fr. et une recette télégraphique de
214.021 fr., pour 272.766 dépêches intérieures et 4.922
dépêches internationales.

FINANCES. - Le dép. de la Somme a fourni, en4896, un
total de 42.428.918 fr, 46 au budget général de la

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.
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France. Les rôles de 4898 comprenaient : 2.450 billards,
45 cercles, 6.258 vélocipèdes et 60.534 chiens imposés.
Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
4:532.259 fr. 24, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux. 3.440.309 35
Revenu du patrimoine départemental.. 69.224 40
Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers et produits éventuels. 4.322.583 79
Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés.... .	 445 »

Les dépenses départementales se sont élevées à 4 mil-
lions 525.407 fr. 95, se décomposant comme suit :

Personnel des préfectures etsous-préfec- Francs
turcs 	 78.998 34

Propriétés départementales, locations et
mobilier 	 477.597 49

Chemins vicinaux 	 2.094.307 99
Chemins de fer d'intérêt local 	 p40.766 27
Instruction publique 	 89.056 02
Cultes 	
Assistance publique 	   678

»
.964 90

Encouragements intellectuels 	 30.700 68
à l'agriculture 	 70.369 62

Service des emprunts 	 387.284 29
Subventions pour des entreprises d'inté-

rêt général 	 40.376 96
Dépenses diverses 	 66.985 45

A la clôture de l'exercice 1897, la dette départemen-
tale était en capital de 5.268.952 fr. 73.

Le nombre total des centimes départementaux était de
59°,094, dont 34°,091 portant sur les quatre contribu-
tions directes. Le produit du centime départemental por-
tant sur Ies quatre contributions était de 63.437 fr. 04,
celui du centime portant seulement sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière atteignait 44.494 fr. 40.

Les 836 communes du département avaient, en 4898,
un revenu global de 7.759.670 fr., correspondant à 7 mil-
lions 494.751 fr. de dépenses. Le nombre total des cen-
times pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires,
était de 48.679, dont 6.927 extraordinaires, soit une
moyenne de 58 cent. par commune.

li y avait 49 communes imposées de moins de 15 cent.,
72 imposées de 45 à 30 cent., 235 de 34 à 50 cent., 467
de 51 à 400 cent., et 43 au-dessus de 100 cent. La dette
communale, au 31 mars 4897, se montait à 9.366.620 fr.
- Le nombre des communes à octroi était (en 1897) de
8, le produit net des octrois se montait à 4.927.992 fr

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de la Somme est au-dessous de la moyenne.

En 1896, sur 4.309 conscrits examinés, 250 ne sa-
vaient pas lire. Cette proportion de 58 illettrés sur 4.000
(moyenne française, 52 0/00 ) place le dép. de la Somme au
63° rang (sur 90 départements)_ parmi les départements
français. Pour l'instruction des femmes, il est au 32° rang
(sur 87 dép.), avec 950 femmes pour 4.000 ayant signé
leur acte de mariage. La proportion pour les hommes est
de 962 °/°

Durant l'année scolaire 4896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

4 0 Ecoles . primaires élémentaires et supérieures
Eccles laïques

publiques 	ées

Réales congréganistes

publiques	 privées Totaux

Nombre des écoles 1.146	 22 96 173 1.437
Instituteurs 	 1.082 80 1.162
Institutrices 	 583 498 1.081

Elèves garçons 	 35.715	 151 179 2.530 38.575
-	 filles 	 24.547	 726 6.576 7.991 39.840
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2° Écoles maternelles
}Moles talques	 6coies congréganistes

publiques	 privées	 publiques	 privées
Totaux

Nombre d'écoles.. 	 19	 1	 9	 31 60
Institutrices......: 	 47	 1	 16	 39 103
Garçons 	 	 1.778	 19	 701	 947 .4453
Filles 	 	 1.561	 29	 777	 1.034 3.401

L 'enseignement primaire supérieur public est repré-
senté, pour les garçons, par 4 écoles, qui- avaient, en
1897, 310 élèves, et par des cours complémentaires,
comptant 400 élèves; pour les filles, par 1 école, ayant
460 élèves.

Le total des ressources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en 1894, de 2.983.633 fr. 79. II existait
753 caisses des écoles; avec 439.930 fr. de recettes et
402.670 ifr. de dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
4 lycée (Amiens), comprenant (en 1899) 447 élèves, dont
165 internes, et2 collèges communaux (Abbeville et Pé-
ronne). Pour l'enseignement secondaire des filles, il y
avait 1 Iycée de filles à Amiens, comptant (en 1899) 490
élèves, dont 18 internes, et 1 collège de filles à Abbe-
ville, comptant 86 élèves, dont 32 internes.

Assistance publique. — L'assistance publique est
très bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient,
en 1892, au nombre de 433, desservant une population
de 399.973 hab. ; ils assistèrent 33.637 personnes, dont
161 étrangers. En 4898, le nombre des secourus s'élevait
à 39.221 personnes, dont 433 étrangers, le total des re-
cettes à 695.960 fr., celui des dépenses à 693.060 fr.
— Le nombre des hôpitaux et hospices est (en 1898) de
28, desservis par 43 médecins. Le budget se montait à
4.676.383 fr. pour les recettes et 1.617.972 fr. pour
les dépenses de l'année. Il fut soigné 5.631 malades dont
495 décédèrent; 4.899 infirmes et vieillards dont 209 dé-
cédèrent; 942 enfants assistés dont 33 décédèrent. En
outre, 348 enfants étaient secourus à domicile. — Un
asile départemental d'aliénés existé à Dury-lès-Amiens.
Au 31 déc. 4898, le département y entretenait 439 alié-
nés. La dépense totale était de 235.434 fr. , dont
163.578 fr. fournis par le -département. — L'assistance
privée était représentée (en 1892) par 448 établissements
et sociétés diverses. 	 E.-D. GRAND.

BIBL. : V. PICARDIE, PONTHIEU, AMIENS, etc. — An-
nuaire du dép. de la Somme. — Statistique dé la France,
in-4 et in-8, et Annuaire statistique de la France, in-8, en
particulier ceux de 1886,1894 et 1899 (mieux établis que les
autres). —Dénombrements, particulièrement ceux de 1886,
1891 et 1896, avec les résultats développés. — Statistique
agricole, De l'industrie minérale, Etats de situation de
l'enseignement primaire, Statistique de l'enseignement
primaire, Situation financière des communes, des dépar-
tements, Comptes définitifs de chaque exercice, etc. —
Ad. JOANNE, Géographie du dép. de la Somme; Paris,
1896, in-16, 8', éd. — J. GARNIER, Dictionnaire topogra-
phique du dép. de la Somme ; Amiens, 1867-78, 2 vol. in-8.
— M.-H. DUSEVEL et P.-A. SCRIBE, Description historique
et pittoresque du dép. de la Somme; Amiens, 1836 et 1844,
2 vol. in-8. — H. DUSEVEL et L. DUTHOIT, le Dép. de la
Somme; Paris, 1849-58, inachevé (8 livraisons). — E. PRA-
ROND, Histoire de cinq villes et trois cents villages, ha-

iR

meaux ou fermes ; Paris et Abbeville, 1860-63, 5 vol. in-8
(cant. d'AbbevilIe, Halloncourt, Rue, Saint-Valéry, Saint-

qu
ier).

IVOIRE, Coup d'oeil sur le dép. de la Somme, 1808,
in-8. — H. DUSEVEL, Lettres sur le dép. de la Somme ;
Amiens, 1827 et 1840, in-8. — Anonyme, Biographie des
hommes célébres, des savants, des artistes et des littéra-
teurs du dép. de la Somme; Amiens,1835, in-8, et supplém.,
1838, in-8. — Anonyme, Dictionnaire statistique et topo-
graphique des communes, villes, bourgs, villages... du dép.
de la Somme ; Amiens, 1840, in-8. — DECAGNY, l'Arron-
dissement de Péronne; Péronne, 1844, in-8. — H. DUSEVEL
et L. DUTHOIT, Eglises, chateaux, beffrois et hôtels de
ville de la Picardie et de l'Artois ; Amiens, 1849, 2 vol.
in-8. — E. PRABOND, Notices historiques, topographiques
et archéologiques sur l'arr. d'Abbeville; Abbeville, 1854-
1856, 2 vol. in-12.— F. LEFILS, Mélanges: récits, anecdotes
et légendes concernant la topographie, l'archéologie et
l'histoire des côtes de Picardie ; Abbeville, 1859, in-12. —
F. LEFILS et H. DUSEVEL, Histoire civite,,politique et reli-
gieuse de Saint-Valéry et du comté de Vimeu; Abbeville,
1858, in-8. — Des mêmes, Histoire... de la ville de Rue et

du pays de Marquenterre; Abbeville, 1860; in-12. - Des
mêmes, Hist. de Montreuil-sur-Mer; Abbeville; 1860, in-12,
et Histoire de la ville du Crotoy; Abbeville, 1860, in-12.
— A.-P.-M. BAZOT, Histoire des assignats recherches sur
les billets de Confiance de la Somme ; Paris, 1862, in-8.
— F. PouY, Recherches historiques et bibliographiques
sur l'imprimerie et la librairie... dans le dép. de la
Somme; Paris, 1863-64, 2 vol. in-8. — F. LEFILS, Géo-

DEVACQUE, le Canton d'Adieux (àép. de la Somme) ; Paris,
1883, in-8. — A. LEDIEU, Dictionnaire d'histoire locale :
l'arr. d'Abbeville de nos jours et le Ponthieu. en 1763;
Abbeville, 1884, in-12. — H. MACQUERON, Iconographie du
dép. de la Somme; Paris, 1886, in-8 (cartes, vues, armoi-
ries, portraits, etc.). — Anonyme, Documents pour Servir
d l'histoire de la Révolution française dans le dép. de
la Somme ; • Amiens, 1888, t. I, in-8 (Etats-généraux de
1789). — J. PIZZETTA, les Etapes d'un touriste en France :
la baie de la Somme, Boulogne et Calais ; Paris, 1897, in-8
(3 cartes et 40 gray.).

POULTIER, Rapport sur le dessèchement des marais de la
Somme et sur le projet de Sallengros, relatif a la jonction
de l'Oise d la Sambre; Paris, 1795, in-8 (publicat. officielle de
la Convention nationale). — V. SARTORIS, Notice sur la
baie de Somme, 1824, in-4 (barrage de Saint-Valéry, canal
du duc d'Angoulême, etc.). — Anonyme, Plan de la statis-
tique agricole, industrielle et commerc iale du dép. de ta
Somme ; Amiens, 1833, in-8 (publicat. de la Chambre de
commerce d'Amiens). — C. JoLIVOT, . Aperçus statis-
tiques sur le dép. de la Somme; Amiens, 1856, in-8. —
G. HÉRAUD, Rapport sur la reconnaissance de la -baie de
la Somme et de ses abords en 1878; Paris, 1881, in-4 (Re-
cherches hydrographiques sur le régime des côtes, n° X). —
E. PRAROND, tes Chasses de la Somnie; Paris et Amiens,
1858, in-8. — J.-L.-A. BoUTHORS, les Usages focaux du dép.
de la Somme; Amiens, 1861, in-8.

SOMMÉ (Blas.). S'applique à un meuble ou pièce sur
le haut duquel est posé un autre meuble ou pièce qu'il
soutient, ce qui le distingue de surmonté, qui ne s'em-
ploie que si l'un ne touche pas l'autre. On dit aussi que
l'écu est sommé d'un casque, d'une couronne, d'un cha-
peau. Ce terme est, en ce cas, synonyme de timbré.

SOMME-BioNNE. Com. du dép. de la Marne, arr. et
cant. de Sainte-Menehould ; 146 hab. Stat. du chem. de
fer du Nord.

SOMME-FoNTAIxE (Aube) (V. SAiNT-Lur1EN).

SOMME-SuiprEs. Corn. du dép. de la Marne, arr. et
cant. de Sainte-Menehould ; 580 hab.

SOMME-TouaeE. Com. du dép. de la Marne, arr. et
cant. de Sainte-Menehould ; 185 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Est.

SOMME-VESLI. Corn. du dép. de la Marne, arr. de
Chalons-sur-Marne, cant. de Marson ; 320 hab.

SOMME-Yi;,VRE. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre ;
284 hab.

SOMMECAISE. Coin. du dép. del'Yonne, arr. de Joi-
gny, cant. d'Aillant ; 477 hab.

SO M M E D I EN E. Corn. du dép. de la Meuse, arr. et
cant. de Verdun-sur-Meuse ; 1.287 hab.

SOMMEIL. I. Mythologie. — Personnification my-
thologique, déjà connue d'Homère, chez qui, sous la
forme d'un oiseau de nuit, elle endort Zeus à la prière
d'Héra. Hésiode fait du Sommeil un frère de la Mort, et
de tous les deux des fils de la Nuit et de l'Erebe ;
Homère avait fixé le lieu de sa résidence dans l'lle de Lem-
nos; les poètes postérieurs le logent tantôt sur la terre, tantôt

dans les régions infernales, et Lucien imagine une Ile des
Songes, d'où le Sommeil se répand avec eux parmi les
hommes. D'un vol silencieux et léger, il plane, touchant
les fronts avec un rameau trempé dans l ' eau du Léthé, ré-
pandant des breuvages soporifiques ou encore assoupissant
par le bruissement de ses ailes. Les Romains, dans leur poé-
sie, se sont contentés de reproduire les traits dont l'ornait
celle des Grecs : mais ni chez les uns ni chez les autres
le Sommeil n'est l'objet d'un culte 'véritable et les poètes,
qui ont si souvent dépeint son action bienfaisante en le

graphie historique et populaire des communes de l'arr.
d'Abbeville; Abbeville, 1868, in-8. — Du même, Recherches
sur la configuration des celtes de la Morinie ; Abbeville,
1859, in-8. -- PRIL\cuEZ, Géographie historique et statis-
tique du dép. de la Somme ; Amiens, 1808, in-8. — F.-J.
DARSY, Amiens et le dép. de la Somme pendant la Révo-
lution Paris et Amiens 1878-83,2 vol. in-8. — A. DE CAR-;
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personnifiant, se sont abstenus de lui fabriquer une
légende.

L'art ne l'areprésenté d'abord sur les plus anciens vases
peints que sous les traits d'une figure ailée qui resterait
indéterminée si l'ensemble des scènes ne précisait son rôle.
Sur le coffre de Cypselos décrit , par Pausanias, la Nuit
portait dans ses bras deux génies, l'un noir, l'autre blanc,
le premier figurant la Mort, le second le Sommeil; mais la
distinction ne devint tranchée que vers le milieu du ve siècle
avant notre ère; sur les lécythes blancs de l'Attique, Tha-
natos (la Mort) a l'aspect sévère et la figure barbue ; Hyp-
nos (le Sommeil) est imberbe, d'expression douce et sou-
riante. La sculpture des temps d'Alexandre le Grand ac-
centue encore le caractère juvénile et doux, la démarche
légère, mais supprime les larges ailes du dos en les rem-
plaçant par de petites ailes fixées aux tempes ; c'est ainsi
que le Sommeil glisse au ras du sol, tenant à la main ou
le rameau (virga) qui endort ou la corne (rhyton) d'où
tombe la rosée assoupissante. Souvent ses yeux se ferment
à moitié, comme si le dieu exerçait sur lui-même sa
propre puissance. Tel nous le montrent ou un fragment
de bas-relief aujourd'hui au Louvre, ou une statue de
marbre conservée à Madrid, ou des petits bronzes dont un
des plus remarquables est au musée de Vienne. Plus tard,
les sculpteurs donnent au Sommeil les traits d'un vieillard
barbu et chevelu, qui s'endort debout sur son baton ; ils
lui restituent les grandes ailes dans le dos, sans suppri-
mer d'ailleurs celles qui lui sortent des tempes; parfois
ils exploitent le type des génies ailés (Amours) en leur
donnant les attributs de la Mort et du Sommeil. Pour le
célèbre groupe de San Ildefonso, aujourd'hui à Madrid et
qui représente peut-être, en les idéalisant suivant les pro-
cédés chers à la Renaissance attique, les deux divinités
(V. THANATOS).	 J.-A. HILn.

II. Physiologie animale. — Pendant le sommeil,
les centres supérieurs cessent de fonctionner d'une manière
consciente, la mémoire disparaît, mais toutes les autres
fonctions subsistent, les centres bulbo-médullaires con-
tinuent à assurer le fonctionnement rythmique de tous les
autres organes : respiration, circulation, nutrition. On a
comparé le sommeil à l'état de l'animal auquel on a enlevé
les hémisphères supérieurs, et qui continue à vivre de la
vie purement végétative. Le sommeil n'entraîne cependant
pas la disparition absolue de la vie cérébrale ; aussi quand
on a décrit l'état de l'animal excérébré, a-t-on dû ajouter,
c'est un sommeil, mais un sommeil sans rêve.

Broussais allait trop loin, quand il disait : « Le som-
meil se manifeste par la cessation des fonctions des sens,
de celle des muscles soumis à la volonté et par- l'aboli-
tion des facultés intellectuelles et affectives », et les vues
de Cabanis sont plus justes : « Le sommeil n'est pas un
état purement passif, c'est une fonction particulière du
cerveau, qui n'a lieu qu'autant que, dans cet organe, il
s'établit une série de mouvements particuliers, et leur
cessation ramène la veille ». Mais il ne faut pas prendre
à la lettre le terme « fonction particulière du cerveau ».

Le sommeil ne survient pas brusquement ; il est tout
d'abord annoncé par un- besoin de dormir, que, suivant
l'heureuse expression de Lassègue, on peut appeler l'ap-
pétit du sommeil, car cette sensation est comparable à
celle de la faim ou de la soif. Ce besoin s'annonce par un
certain nombre de sensations lourdeur des paupières,
picotement de la conjonctive, engourdissement de la sen-
sibilité générale et des sens spécifiques, puis lassitude
générale, l'intelligence s'obscurcit, et à un moment qu'il est
impossible de préciser, par une graduation insensible, le
sujet passe de l'état de veille à l'état de sommeil.

La cause réelle du sommeil est loin d'être déterminée.
C'est à une modification dans l'irrigation cérébrale pue
l'on a attribué le sommeil. La congestion cérébrale, in-
voquée par les anciens auteurs, défendue encore par Gu-
bler et Langlet, a dû être complètement abandonnée de-
vant les observations de Durham, d'Hammoud, de François

Franck, de Mosso, qui ont vu, étudiant la circulation cé-
rébrale des animaux, et même de l'homme grâce à une
destruction de la boîte cranienne, que les vaisseaux san-
guins se rétrécissent pendant le sommeil naturel ou pro-
voqué par les anesthésiques. Claude Bernard a signalé
également cette anémie cérébrale. Mais est-on en droit
de considérer ce rétrécissement des vaisseaux comme une
cause de sommeil plutôt qu'un effet même de la dimi-
nution de l'activité cérébrale ?

Preyer a expliqué le sommeil par une sorte de narcose
due à différents -produits de désassimilation fabriqués du-
rant la veille, et résultant de l'activité même de l'orga-
nisme. Parmi ces produits, l'acide lactique et les lactates
engendrés par l'activité des muscles et autres organes
joueraient le rôle principal. Errera se rattache à Preyer
en ce sens qu'il explique aussi le sommeil par l'accumu-
lation de produits de désassimilation, de leucomaïnes, et
Ch. Bouchard donne quelque appui à cette manière de voir
en montrant que l'urine excrétée durant le jour est nar-
cotique, au lieu d'être convulsivante comme l'est l'urine
expulsée durant la nuit. Une tout autre explication con-
siste à invoquer une diminution d'oxygène. — Pettenkofer
et Voit avaient cru constater que le quotient respiratoire
diminuait pendant le sommeil par suite d'une fixation de
l'oxygène dans les tissus. Mais Voit a abandonné depuis
cette opinion qui reposait sur une erreur d'expérience. —
D'après Rosenbaum, il ne s'agit plus d'oxygène, ni de
congestion ou d'anémie du cerveau. Pour lui, le sommeil
est dû. û ce fait que les matières de désassimilation des
tissus nerveux, et en particulier des centres supérieurs,
matières. produites durant la veille et en conséquence de
l'activité normale, s'éliminent graduellement en passant
dans le sang, et sont remplacées par un liquide séreux,
les tissus nerveux devenant de la sorte plus riches en eau.
L'accumulation d'eau dans les tissus des organes nerveux
produit donc le sommeil ; plus il y a d'eau dans ceux-ci
et plus leur activité est faible. Durant le sommeil provo-
qué par cette accumulation d'eau, l'eau s'élimine peu à
peu, rentrant dans le courant sanguin et s'exhalant par
les poumons, tandis que les nerfs et centres nerveux re-
prennent. leur constitution normale.

Enfin, les notions nouvelles sur la structure et le mode
d'activité de la cellule nerveuse ont donné naissance à
une autre théorie du sommeil, dite théorie histologique
du sommeil (Mathias Duval). « Chez l'homme qui dort, les
ramifications cérébrales du neurone cordial sont rétractées
comme le sont les pseudopodes d'un leucocyte anesthésié.
Les excitations faibles, portées sur les nerfs sensibles,
provoquent, chez l'homme endormi, des réactions réflexes,
mais ne passent pas dans les cellules de l'écorce ; des exci-
tations plus fortes amènent l'allongement des ramifications
cérébrales du neurone sensitif, par suite le passage jusque
dans les cellules de l'écorce et finalement le réveil, dont
les phases successives traduisent bien ces établissements
d'une série de passages, précédemment interrompus par
rétraction et éloignement 'des ramifications pseudopo-
diques. »	 J.-P. LANGLois.

III. Zoologie. — Chez les animaux habitant les ré-
gions froides ou tempérées du globe, et qui n'émigrent pas
pendant l'hiver, le sommeil hibernal est le moyen naturel
d'échapper à la disette et à la mort résultant du défaut de
nourriture. Chez les Mammifères, les Chiroptères, les Insec-
tivores et lesRongeurs sont à peu près les seuls à pré-
senter cette particularité, et leur engourdissement est très
inégal suivant les espèces : les Chauves-Souris ont le
sommeil le plus léger ; .la Marmotte, celui qui semble
le plus profond. Les Chauves-Souris se retirent pour hi-
verner dans les cavernes, s'y suspendent par les pieds,
la tête en bas, et ne se réveillent de temps en temps que
pour satisfaire leurs besoins naturels; pour cela, elles se
retournent en se balançant d'un seul pied, s'accrochent
par l'ongle de l'aile, et, le besoin satisfait, reprennent leur
position primitive; quand on les saisit, elles se réveillent
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au bout de très peu de temps. Chez quelques espèces peu
frileuses, ce sommeil est souvent interrompu par des pé-
riodes d'activité, lorsque la température s'adoucit. Le
Hérisson, à la fin de l'automne, se cache dans un tas de
pierres, s'ensevelit sous un lit d'herbes ou de feuilles mortes
et s'engourdit profondément jusqu'au premier printemps.
Il est probable que les Musaraignes sont dans le même cas,
car on n'en voit jamais pendant les grands froids.

Un grand nombre de Rongeurs sont sujets au sommeil
hibernal et se retirent dans leur terrier pour s'y engou-
dir dès le début de la mauvaise saison. Dans les trous de
murs on trouve souvent, sur un lit d'herbe; deux ou trois
Lérots absolument inertes et qui ne se réveillent qu'assez
lentement. Le Loir, le Muscardin sont dans le même cas. Le
Hamster, lorsqu'il a dévoré toutes les provisions amassées
dans son terrier d'hiver, s'engourdit également. La Mar-
motte est surtout remarquable à cet égard, car son som-
meil hibernal dure neuf mois et son engourdissement est
très profond; pendant tout ce temps, elle ne reprend son
activité qu'une fois environ tous les quinze jours pour
aller uriner hors de son terrier; elle n'a pas d'autres dé-
jections. Cet acte périodique est en quelque sorte auto-
matique. R. Dubois a vu une Marmotte endormie, placée
dans son laboratoire sur une balance pour observer sa perte
de poids pendant le sommeil, se lever pour aller uriner
dans un coin et revenir aussitôt prendre sa place et sa
position sur la balance.

On n'a pas observé le sommeil hibernal chez les Oiseaux :
la prétendue hibernation des Hirondelles doit être consi-
dérée comme apocryphe. Par contre, beaucoup de Reptiles
et de Batraciens s'engourdissent pendant l'hiver. La Cis-
tude d'Europe (Tortue de marais) s'enfonce dans la vase
et y passe tout l'hiver. Les Lézards passent toute la mau-
vaisse saison engourdis dans un trou de terre ou de ro-
cher. Il en est de même des Couleuvres et de la Vipère,
mais celle-ci n'est jamais complètement endormie et l'on
en rencontre en plein hiver. Les Grenouilles quittent l'eau
aux premiers froids et se réfugient dans des trous de
terre ou de vase, souvent au fond de l'eau. Le Crapaud
se creuse une retraite sous les tas de fumier. Les Tritons,
qui vivent dans les fossés, évitent la gelée en sortant de
l'eau et s'enfouissant dans le sol : leur costume de terre,
ou d'hiver, est très différent de leur costume d'eau et sur-
tout de celui de noces qui est souvent très brillant. Beau-
coup de Poissons restent inactifs et engourdis au fond de
l'eau pendant l'hiver et s'enfoncent même dans la vase.

La plupart des Invertébrés qui présentent des méta-
morphoses (V. ce mot) passent l'hiver sous forme de
larves, enfoncés dans la terre, et échappent ainsi à la
nécessité d'hiverner, s'enfonçant plus profondément lorsque
le sol est gelé.à la surface. L'Escargot (Hélice vigneronne),
à l'automne, s'enfonce d'un pouce dans la terre, sous la
mousse, et ferme sa coquille à l'aide de l'épiphragme ou
opercule calcaire que le mollusque sécrète à cet effet. Il
se retire assez loin dans sa coquille cloisonnant de mem-
branes minces l'espace laissé libre entre son corps et l'oper-
cule. Il passe ainsi six mois, la respiration continuant à
se faire à travers l'opercule poreux et les cloisons in-
ternes; cette fonction est cependant moins active et le
cœur cesse presque complètement de battre, mais l'estomac
continue à digérer quelque temps l'abondante provision de
nourriture que l'animal y a amassée. Certains Mollusques
ont pu vivre plusieurs années, sans manger, ainsi rétrac-
tés dans leur coquille et reprendre ensuite la vie active
(V. ESTIVATION).	 E. TROUESSART.

IV. Physiologie végétale. — Le passage du jour à
la nuit provoque chez les végétaux un ensemble de phéno-
mènes tout à fait comparable au sommeil des animaux.
Toutes les fonctions vitales, et surtout la fonction chlorophyl-
lienne, subissent un ralentissement ou même un arrêt com-
plet ; mais la respiration continue à s'exécuter avec autant
d'intensité que dans la journée. D'autre part, les feuilles
des phanérogames prennent des positions propres à éviter
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un trop grand refroidissement par radiation. Ce phéno-
mène est surtout marqué chez les Papilionacées. La direc-
tion et le mode du déplacement varient, du reste, suivant
la plante considérée et la forme de ses feuilles ; souvent
aussi les corolles épanouies pendant la journée se ferment,
pour se rouvrir le lendemain matin. L'ensemble des mou-
vements que la plante exécute pour se mettre en position
de sommeil a reçu le nom de nyctitropique. Si on
expose, jour et nuit, une plante à une lumière artificielle,
pendant les premières journées, elle effectue ses mouve-
ments comme à l'ordinaire, puis ils deviennent de plus
en plus faibles et cessent même tout à fait. Dr L. LALOY.

V. Pathologie. — On a décrit sous le nom de ma-
ladie du sommeil une affection endémique sur la côte
occidentale de l'Afrique, affectant lê système nerveux
central, caractérisée par un affaiblissement musculaire
progressif, de la torpeur et de la somnolence, et se ter-
minant par la mort, après une durée qui peut atteindre
des mois et même des années. On l'a attribuée aux causes
les plus diverses; il est vraisemblable qu'elle est en rela-
tion avec la présence de la Filaria sangttinis. Ce para-
site a souvent été trouvé dans le sang des malades. La
maladie, surtout fréquente entré dix-huit et vingt ans,
débute par de la lassitude, de la débilité musculaire et
intellectuelle, et une invincible tendance à dormir. La
démarche est incertaine, les yeux à demi fermés. Peu à
peu, malgré quelques périodes de rémission, tous ces
symptômes s'accentuent, et le malade tombe dans un état
de léthargie, dont il ne peut être tiré qu'avec la plus
grande peine. Il peut mourir de faim dans cet état. Il n'y
a ni fièvre, ni symptômes locaux, sauf à la période ter-
minale, où les sphincters peuvent ne plus fonctionner et
où il survient, parfois, des convulsions. On observe assez
fréquemment une augmentation de volume des ganglions
cervicaux et des glandes cervicales. Le malade meurt, soit
dans les convulsions, soit par suite des progrès de la
cachexie. La distribution de la maladie est très capri-
cieuse : un village peut être entièrement décimé, tandis
que le village voisin restera indemne. La persistance de
l'affection dans une même famille lui donne une fausse
apparence d'hérédité. On a décrit en Europe, sous le nom
de nana, une affection caractérisée par un sommeil per-
sistant, qui n'est probablement qu'une forme grave de la
fièvre typhoïde, de l'influenza ou de la variole.

BIBL.: MYTHOLOGIE. — BAUMEISTER, Denhmnler des
hlassischen Alterthums, I, p. 706. — Roscium. Ansführ-
liches Lexihon, etc., I, p. 2846.

SOMMEILLER (Germain), ingénieur français, né à
Saint-deoire (Haute-Savoie), le 45 mars '1845, mort à
Saint-deoire le 41 juil. 4874. Il fit ses études à" Turin
et, aussitôt reçu ingénieur, commença à s'occuper du per-
cement du Mont Cenis. Il dressa, après de longs tâtonne-
ments, le projet qui fut définitivement adopté (V. Cents

[Mont], t. IX, p. 4400). Il est, d'autre part, l'inventeur
de la perforatrice employée pendant la première période
des travaux.

SOMMEILLES. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Bar-le-Duc, cant. de Vaubecourt ; 437 hab. -

SOMMELANS. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Chà-
teau-Thierry,cant. de Neuilly-Saint-Front; 67 hab.

SOMMELIER. Le mot de sommelier désigna primitive-
ment, dans une acception conforme à son étymologie, les
officiers ou domestiques préposés, pendant les déplace-
ments de la cour, au transport des bagages que l'on char-
geait sur des chevaux on autres bêtes de somme (som-
mier, d'où sommelier). Parmi ces officiers, qui faisaient
fonctions de fourriers et préparaient les logements, on dis-
tinguait les sommeliers des espèces, ceux des armures,
ceux de la paneterie, etc. Ces derniers avaient pour prin-
cipal emploi, au xiiie siècle, de recevoir le vin apporté à
la cour. Ainsi, dans l'ordonnance de 4285 concernant
l'Hôtel du roy (Philippe le Hardi) et de la reine, figu-
rent deux sommeliers chargés de ce soin.
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Quant au service de la cave et à la préparation des bois- 	 le 49 août 1842. Fils d'un banquier, il embrassa d'abord
sons, ils concernaient les barilliers et les bouteillers,	 la carrière des armes, qu'il quitta en 4804, après avoir
classés parmi les officiers de l'échansonnerie. Mais il paraît, 	 pris part aux guerres de la Vendée et d'Italie. Il entra à
d'après le témoignage de Pasquier (Recherches, VIII, 663),	 la cour des comptes en 1807. Dès 4814, il se signala par
que le nom de bouteiller qui représentait, dans la per- 	 son attachement pour les Bourbons, et, en 1815, il s'en-
sonne du grand bouteiller, une des hautes charges de la 	 gagea dans les rangs des volontaires royaux; Louis XVIII,
Couronne, avait fini par tomber, l'on ne sait pourquoi, 	 lors de la seconde restauration, le récompensa en lui dé-
dans un tel discrédit, que ses titulaires en étaient venus	 cernant la croix d'honneur. En 1823, il fut nommé con-
à s'attribuer le nom de sommelier, « parce qu'il n'y avait 	 seiller référendaire à la cour des comptes, et, en 4834,
rien de si bas que la charge de bouteiller ».	 conseiller maitre. Ses fonctions administratives ne l'em-

Cependant, les deux emplois restèrent distincts, à la 	 péchèrent pas de se livrer à ses goûts d'amateur d'objets
cour du moins. Dans les grandes maisons où le personnel 	 d'art : il parcourut la France et l'Italie, étudiant les vieux
n'était pas divisé en autant de départements que celui des 	 monuments, achetant toutes sortes d'antiquités du moyen
palais royaux, le sommelier était l'officier chargé de mettre 	 age : des armes, des meubles, des costumes, des faïences,
le couvert, d'apprêter le vin et le dessert. C'est le sens des manuscrits. Ses collections furent rassemblées dans
qu'a pris définitivement le mot au xvne siècle. Un livre	 le vieil hôtel de Cluny (V. ce mot) à Paris, que Du
dédié, en 4659, par Pierre David, à M. de Lune, écuyer 	 Sommerard habitait. Il mourut à la suite d'un nouveau
de cuisine du duc de Rohan, dit du sommelier, c'est celui 	 voyage en Italie. Alexandre Du Sommerard a laissé les
a qui enseigne la manière de bien plier le linge_en plu- 	 ouvrages suivants : Vues de Provins (Paris, 1822, in-4);
sieurs figures, et à faire toutes sortes de confitures, tant 	 Notices sur l'hôtel de Cluny et sur le palais des
seiches que liquides, comme aussi toutes sortes de dragées, 	 Thermes, avec notes sur les arts au xve et xvie siècle
et autres gentillesses fort utiles à tout le monde ». Il 	 (Paris, 4834, in-8); les Arts au moyen âge (Paris,
n'est même pas question du vin. Le manuel d'Audiger, 	 1839-43, 5 vol. in-8 et 510 pI. in-fol.)
chef d'office chez la comtesse de Soissons, puis chez Col- 	 SOMMERÉCOURT. Com. du dép. de la Haute-Marne,
bert, oui il est traité du devoir des domestiques (4692),	 arr. de Chaumont, cant. de Bourmont ; 495 hab.
attribue au sommelier, ou officier d'office, la garde de la 	 SOMMEREUX. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vaisselle d'or et d'argent, de la batterie d'office et du	 vais, cant. de Grandvilliers; 408 hab.
linge de table. C'était lui qui mettait le couvert, qui fai- 	 SO M M E R FE LD. Ville de Prusse, district de Francfort
sait les confitures, les compotes, les crèmes, les liqueurs. 	 (Brandebourg) ; 14.381 hab. en 1895. Toiles, chapeaux,
De plus, il tenait la clef des caves, achetait le vin et le 	 teinturerie, etc.
pain. Il avait droit à la lie et aux futailles, et le boulanger 	 SOMSOMMER MONT. Corn. du dép. de la Haute-Marne,
lui devait un treizième du pain fourni à la maison. 	 arr. de Wassy, cant. de Joinville ;  140 hab. Stat. du

Aujourd'hui, quoique presque tous les dictionnaires 	 chem. de fer de l'Est.
continuent de donner. au sommelier la charge de la vais-	 SOM MERON. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Ver-
selle, du linge, du pain, du vin, etc., il a uniquement 	 vins, cant. de La Capelle ; 204 hab.
l'intendance de la boisson. Il est vrai qu'en dehors des 	 SOM MERYIEU. Com. du dép. du Calvados, arr. de
restaurants, des hôtels ou des cafés, il y a assez peu de 	 Bayeux, cant. de Ryes ; 478 hab.
maisons dont la tenue comporte l'emploi d'un domestique 	 SOM M ERVI LITE (Minér.) (V. HUiMBOLDTILITE).

spécialement consacré au service de la cave. Dans un café, 	 SOM MERVILLER.Com. du dip. de Meurthe-et-Mo-
le sommelier se partage entre le sol et le sous-sol. Homme 	 selle, arr. et cant. (N.) de Lunéville ; 782 hab.
de confiance, hiérarchiquement supérieur au personnel des 	 SOMME RI. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.
garçons, il a le gouvernement de la cave, des resserres	 de Neufchâtel, cant. de Saint-Saèns ; 951 hab. Stat. du
et des dressoirs où se trouvent les liquides; aucune bou- 	 chem. de fer du Nord.
teille ne circule sans qu'elle ait passé par ses mains; en 	 SOM MESNIL. Corn. du dép. de la Seine-Inférieure,
un mot, il a l'intendance et la police des liquides tou-	 arr. d'Yvetot, cant. d'Ourville ; 207 hab.
jours en garde contre les larcins et le coulage, il vérifie 	 SOM MESOUDE. Rivière du dép. de la Marne (V. ce
avec un soin jaloux l'étiage des carafons mis à la dispo- 	 mot, t. XXIII, p. 249).
sition des consommateurs, verse lui-même les liqueurs de 	 S O M M ESO US. Com. du dép. de la Marne, arr. de
choix et les apéritifs. Le tablier de toile noire est, avec	 Vitry-le-François, cant. de Sompuis ; 502 hab. Stat. du
le foret, l'insigne de ses fonctions, son investiture comme	 chem. de fer de l'Est. Eglise du xu e siècle, bien con-
chef de la cave. A. Luchet, dans une étude sur les 	 servée.
grandes cuisines, qui fait partie du. Paris-guide de 4867,	 BIBL.: E. PERSON, Précis historique et statistique sur
nous donne une idée de l'importance que peuvent prendre 	 ta commune de Sommesous, 1883.

les fonctions de sommelier dans les établissements où la	 SOMMET (Géom.). Ce mot s'emploie dans plusieurs
cave représente une fortune ; il en cite une qui, de son 	 sens. Lorsqu'il s'agit d'un polygone, c'est le point d'in-
temps, fut estimée 500.000 fr.; tous les grands vins du 	 tersection de deux côtés consécutifs. Dans un angle po-
monde doivent être représentés, classés dans un ordre 	 Iyèdre, c'est le point commun aux faces qui le composent;
parfait, répartis entre les différents celliers sous les ber- 	 dans un polyèdre, les sommets du polyèdre sont les points
ceaux desquels les uns ont besoin, pour vieillir en sûreté, 	 communs à trois ou à un plus grand nombre de faces,
d'une température moins élevée que les autres; il est des 	 c.-à-d. ceux des angles polyèdres que le solide présente.
caves qui, dans ce but, comptent deux étages;; quelques- 	 Le sommet d'un cône est le point commun à toutes ses
unes sont tenues comme des salons. Ce n'est pas à un 	 génératrices. On appelle plus spécialement sommet d'une
novice qu'il faut en confier les clefs. — Pour la partie 	 pyramide celui qui est opposé à la base. Dans la théorie
technique du métier, V. l'art. Via. Marcel CHARLOT.	 des courbés planes, on appelle sommet un point de la

SOMMELONNE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de courbe par lequel la courbure passe par un maximum
Bar-le-Duc, cant. d'Ancerville ; 3.74 hab. 	 ou un minimum. Lorsqu'il s'agit . des coniques, il s'ensuit

SOM M EPY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Sainte- que pour un sommet la normale à la courbe est un dia-
Menehould, cant. de Ville-sur-Tourbe ; 820 hab. Stat. 	 mètre, et qu'on a cette nouvelle définition : les sommets
du chem. de fer de l'Est.	 sont les points où les axes de symétrie rencontrent la courbe.

SOM MERANCE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de 	 La recherche des sommets se ramène donc àcelledesaxes.
Vouziers, cant. de Grandpré ; 481 hab. 	 On considère aussi, avec la même définition, les sommets

SOM M ERARD (Alexandre Du), archéologue français, 	 d'une quadrique, qui se trouvent être en même temps ceux
né à Bar-sur-Aube en nov. 4779, mort à Saint-Cloud 	 des sections principales de la surface. C.-A. Laisaxr.
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SO M M ETTE (La). Com. du dép. du Doubs, arr. de
Baume-les-Dames, cant. de Pierrefontaine ; 470 hab.

S O M M ETTE-EAucouRT. Com-. du dép. de l'Aisne, arr.
de Saint-Quentin, cant. de Saint-Simon ; 490 hab.

SOM M EVAL. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes,
cant. de Bouilly ; 320 hab.

SO M M EV IL LE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
do Wassy, cant. de Chevillon; 323 hab.

SOMMEVOIRE (Villa Summavigera [84.5]). Com.
du dép. de la Haute-Marne, arr. de Wassy, cant. de Mon-
tier- en-Der, près des sources de la Voire (affl. de l'Aube,
r. d.), dans la région boisée du Der; 4.189 hab. Fonderie
importante (fonte moulée). Les moines de Montier-en-
Der y possédaient des biens considérables ; dés le xiii siècle,
ils étaient les seuls maitres de la paroisse.	 E. CH.

SOMMIER. I. CONSTRUCTION. — 0n appelle ainsi le pre-
mier morceau de pierre posé sur les pieds-droits de chaque
côté d'une arcade, à la naissance de l'arc, et taillé oblique-
ment à sa partie supérieure de façon à recevoir le premier
claveau. Dans une plate-bande appareillée, le sommier est
de même le premier morceau de pierre placé à droite et à
gauche sur chacun des pieds-droits et taillé obliquement
du côté du vide afin de recevoir le premier claveau de la
plate-bande. On appelle encore sommier le morceau de
pierre couronnant une pile en brique ou en moellon et re-
cevant la portée d'une pièce de charpente en bois ou en
métal. Enfin, en charpente, on donne ce nom de sommier
à un poitrail en bois ou en métal reposant à ses extrémi-
tés sur des pieds-droits et servant de linteau à une baie
de boutique ou d'atelier, ou encore recevant, comme une
poutre, dans l'intérieur d'une construction, les pièces de
bois d'un plancher. Souvent, ces sommiers étaient aux
derniers siècles et sont encore de nos jours peints et dé-
corés de moulures formant panneaux et de rosaces sculp-
tées. — En serrurerie, le sommier d'une grille est la pièce
de fer mi-plate percée de trous qui reçoit les barreaux de
cette grille.	 Ch. L.

II. AMEUBLEMENT. — D'abord le cheval ou la bête de
somme sur laquelle, au moyen fige, on chargeait les effets,
vêtement ou ameublement ; lors des changements de ré-
sidence, ce nom s'appliqua à ces effets, puis aux étoffes, le
plus souvent des tapis armoriés, qui préservaient ces effets
des intempéries. on disait alors un sommier de drap; quant
aux tapis qui recouvraient les sommiers, ils étaient éten-
dus le soir sur le sol et servaient de couche aux gens de
service qui reçurent le nom de sommeliers. Plus tard, de
la charge, le nom, toujours par extension, passa aux coffres
dans lesquels on renferma les objets de prix, et nul doute
que la forme de ces coffres et les tapis les recouvrant
n'aient contribué à faire donner le nom de sommier à la
garniture inférieure du lit. D'abord véritables matelas de
crin, puis composés d'un grand cadre de bois de la taille
du lit et sanglé au fond, les sommiers de lit, dits aujour-
d'hui élastiques, sont composés d'élastiques fixés sur le
châssis sanglé et recouverts de crin végétal, de lames de
bois flexibles ou d'une sorte de grillage métallique, mais
le plus souvent revêtus, comme autrefois les sommiers de
crin, d'une toile de coutil. 	 Ch. LUCAS.

III. MUSIQUE (V. ORGUE, t. XXV, p. 554 et ABRÉGÉ).
SO M M I ÈRES. Ch.-1. de cant. du dép. du Gard, arr. de

Nimes, sur la rive gauche du Vidourle; 3.740 hab. Stat.
du chem. de fer P.-L.-M. Fabr. d'essences pour parfu-
merie et droguerie; bons vignobles. Sur le Vidourle,
pont romain à une extrémité duquel se dresse une tour du
moyen âge. Vieilles maisons; ruines du château de
Montredon, près desquelles existent deux chapelles du
xne siècle.

SOMMIÈRES-nu-CLAIN. Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Civray, cant. de Gençay ; 4.478 hab.

SO M M I STE (Dr. can.) (V. CHAMBRE APOSTOLIQUE, t. X,
p. 393).

SOMNAMBULISME. Dans la production du rêve, il

intervient trois facteurs la profondeur du sommeil, une
sensation plus ou moins atténuée d'ordre sensoriel ou
d'ordre splanchnique, un souvenir du domaine de la cons-
cience ou de la subconscience. La profondeur du sommeil
semble nous faire descendre ou monter les divers étages
du souvenir ; l'élément sensoriel est le point de départ
d'un rêve conscient, en fournissant un substratum, une
matière à un souvenir conscient ou subconscient. Durant
le sommeil, les images mentales prennent par défaut de
comparaison réductrice la valeur de sensations réellement
perçues. Cela est d'autant plus vrai que le sommeil est
plus profond et l'image mentale plus forte. Déjà, dans le
rêve ordinaire, il y a souvent tendance au mouvement,
toute idée d'un mouvement étant un mouvement qui com-
mence, mais le réveil arrive facilement, substituant alors
des sensations véritables aux images du rêve. Cependant,
nous avons tous ou presque tous des rêves avec esquisses
de mouvements coordonnés, tels que mouvements d'at-
taque et de défense, mouvements de pédale pour un bicy-
cliste qui rêve parcourir une grande route, etc. Entre ces
phénomènes très habituels et le somnambulisme, constitué
par l'état des gens qui se lèvent la nuit, marchent et
accomplissent inconsciemment des actes dont ils n'ont aucun
souvenir au réveil, il n'y a qu'une question de degré. Les
conditions nécessaires peuvent être réalisées, pour ainsi
dire, chez chacun de nous, par une fatigue extrême, ame-
nant une abolition presque totale de la conscience ordi-
naire, et par des préoccupations vives, créant des images
mentales très intenses. C'est ainsi qu'un jeune directeur
d'usine, n'étant pas somnambule habituellement, et d'un
nervosisme très modéré, après plusieurs nuits passées sans
sommeil pour surveiller le montage de diverses machines,
présenta, deux nuits de suite, des phénomènes de som-
nambulisme. Le souvenir du rêve peut subsister dans cer-
tains cas, plus ou moins atténué, mais il n'y a jamais
souvenir des actes du véritable somnambulisme durant la
veille. D'autre part, de la même façon que le souvenir d'un
réve précédent peut réapparaître dans un rêve subséquent,
de la même façon le souvenir des actes accomplis durant
une période somnambulique se retrouve souvent à l'occa-
sion d'une nouvelle attaque de somnambulisme. Ily a déjà
là comme l'esquisse d'une double vie.

En résumé, nous pensons qu'il n'y a point de limite
absolument tranchée entre le somnambulisme dit naturel
et le rêve ordinaire. Nous ignorons encore ou commence
le phénomène morbide. D'autre part, nous ne croyons
pas non plus qu'il y ait de différence tranchée entre les
diverses espèces de somnambulisme que nous allons décrire,
c.-à-d.: le somnambulisme naturel; le somnambulisme
hypnotique; le somnambulisme hystérique; le vigilam-
bulisme et les dédoublements de la personnalité; l'au-
tomatisme ambulatoire. Le phénomène de trance auquel
sont sujets les véritablesmédiums, nous semble devoir être
rapproché du somnambulisme, mais nous n'avons pas à
le décrire ici. Enfin, outre ces divers somnambulismes,
qui font succéder h la vie consciente une sorte de seconde
vie subconsciente par périodes plus ou moins longues, il y
a lieu de mentionner un somnambulisme partiel, où à côté
de la personne consciente coexiste une sorte de seconde
personnalité inconsciente, qui peut accomplir différents
actes sans que la yersonnallté ordinaire en ait connais-
sance. La distraction, les divers phénomènes inconscients
que nous accomplissons journellement sont un degré très
atténué de ce somnambulisme partiel, qui, comme eux,
appartient à l'ensemble des phénomènes classés sous le
nom d'automatisme psychologique.

Somnambulisme naturel ou noctambulisme. Le sujet
qui en est atteint, étant plongé dans le sommeil, se lève,
va, vient et se livre à diverses occupations, exactement
comme s'il était éveillé. Au degré le plus léger, le noc-
tambule reste dans son lit, mais est capable de soutenir
tout endormi une conversation plus ou moins longue et
suivie, le tout sans qu'il en reste souvenir au réveil, D'autres
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noctambules se livrent, au contraire, à des occupations
très variées et très compliquées -- tel ce jeune ecclésias-
tique, cité par l'Encyclopédie du xvnie siècle, qui se
levait toutes les nuits, composait et écrivait des sermons.
Les yeux des noctambules sont assez souvent ouverts,
quelquefois aussi ils sont fermés. Dans la plupart des cas,
cependant, les noctambules ne voient pas; ils se dirigent à
l'aide du sens du toucher qui, chez eux, est d'une sensi-
bilité extrême. Aussi, leurs actes ont-ils un caractère auto-
matique plutôt que correctement raisonné. Ainsi que le
dit Max Simon (le Monde des rêves) : o Le somnambule
perçoit une image hallucinatoire de ce qui l'entoure, de
ce qui est en rapport avec lui, de l'objet même que le
sens du toucher lui révèle et cela à l'endroit précis où la
sensation tactile lui parvient. »Il y a Iàproduction d'images
visuelles, à la suite d'impressions tactiles, substitution
qui n'est pas rare dans le rêve ordinaire.

Somnambulisme hypnotique. C'est un état provoqué
à l'aide des procédés d'hypnotisation (V. ce mot). Le

`sujet en état d'hypnotisme somnambulique présente au
premier abord l'aspect d'un sujet dans son état normal,
mais il en diffère cependant profondément en ce qu'il a
perdu toute initiative, et qu'il n'obéit plus qu'aux sug-
gestions de celui qui l'a endormi. Il présente encore un
autre caractère sur lequel a insisté Charcot. C'est une
hyperexcitabilité cutanéo-musculaire, par suite de laquelle
tout frôlement de la peau, si léger qu'il soit, est suivi
de contracture des muscles sous-jacents. — Au réveil, il
n'existe aucun souvenir des actes accomplis durant la pé-
riode somnambulique, ni des suggestions posthypnotiques
qui ont été créées par l'hypnotiseur (V. HYPNOTISME et SUG-

GESTION).
Somnambulisme hystérique. Cet état est générale-

ment spontané et consécutif à une crise d'hystérie (V. ce
mot) plus ou moins fruste; en outre, il s'accompagne de
délire, provoqué lui-même par des hallucinations. La sug-
gestion elle-même n'a de valeur que si l'on éveille une
image sensorielle, origine d'une hallucination. Le malade
ne répond, d'ailleurs, que si les paroles qu'on lui adresse
peuvent rentrer dans son délire. Au réveil, il n'y a aucun
souvenir des actes accomplis durant la période somnam-
bulique, ni des images hallucinatoires qui ont visité le
malade.

Vigilambulisme. Etat le plus souvent spontané, qui,
pour l'Ecole de la Salpêtrière, est le plus souvent de na-
ture hystérique. Les vigilambules ont tout l'aspect d'in-
dividus normaux et ce n'est qu'en les étudiant de près
que l'on ,constate qu'ils présentent un véritable dédouble-
ment de la personnalité, composé de deux états, un état
prime et un état second. Tantôt les deux personnalités
sont parfaitement distinctes, la mémoire n'empiétant pas
de l'un sur l'autre, tantôt dans l'état second le sujet se
souvient de tout ce qu'il a fait dans l'état prime, l'in-
verse n'existant pas.

Par exemple, une malade de Charcot avait souvenir
dans son état second de tous les faits postérieurs à 4884,
mais aucun souvenir des faits antérieurs ; dans un état
prime qui reparaissait de temps à autre, elle se souve-
nait de tons les faits antérieurs à 4884, de son enfance, etc.
Dans son état second, elle avait des connaissances acquises
durant cette période en lecture, écriture, etc., qu'elle
ne possédait plus lorsqu'elle retombait dans l'état prime.
Par contre, la célèbre Félida, dans son état second, avait
souvenir de ce qui s'était passé dans l'état prime. Cer-
taines malades atteintes de paraplégie ou de paralysie
hystérique dans l'état prime en sont délivrées dans l'état
second. Pour l'interprétation de tous ces faits, nous ne
pouvons que renvoyer à l'ouvrage de Janet sur l'Auto-
matisme psychologique.

Automatisme ambulatoire. Qualifié par Raymond de
délire ambulatoire ; par Ph. Tissié, de tourisme patho-
logique. Pour les médecins de la Salpêtrière, cet état est
une sorte de forme prolongée du petit mal épileptique.

Les malades présentent une tendance presque irrésistible
aux déplacements, aux voyages. Certains d'entre eux par-
courent à pied, sans presque manger, des distances de
60 à 80 kil. par jour, sans fatigue apparente. Ils sont
alors dans une sorte d'état second, et bien qu'ayant un
aspect à peu prés normal, le vague de leur regard, . leur
air hagard peut attirer l'attention. Dans cet état second,
ils n'ont aucun souvenir de leur état prime, et peuvent
alors être arrêtés comme vagabonds. Aussi, est-il néces-
saire de munir les sujets atteints de cette variété de som-
nambulisme de certificats constatant leur état et contenant
les traits principaux de leur identité. Les impulsions vaga-
bondes peuvent survenir à la suite d'un rêve comme cela
arriva pour le célèbre Albert, dont l'observation a été
publiée par Tissié. L'attaque dure souvent plusieurs jours.
Puis le malade se réveille en état prime, souvent fort
loin de chez lui, ayant perdu tout souvenir de sa fugue et
ne se souvenant plus comment il est venu à l'endroit où
il se trouve actuellement.	 Dr M. POTEL.

SO M O D EV I LLA Y BENGOECHEA, homme d'Etat espagnol
(V. ENSENADA [Marquis de La]).

SOMOGY. Comitat de Hongrie, qui doit son nom à
l'ancien château de Somogyar et se trouve sur la r. dr.
du Danube, entre le lac Balaton et la Drave; 6.534 kil. q. ;
326.835 hab. en 4890. Pays bien arrosé, fertile au N.,
marécageux au S., peuplé de Magyars catholiques. Ch.-l.,
Kaposvar.

SOMO RROSTRO (SAN JUAN DE). Ville d'Espagne, dans
la Biscaye (prov. basques), à 49 kil. N. de Bilbao, sur un
torrent qui porte son nom, à 3 kil. de la mer. Sur une
colline est le château de San Martin de Somorrostro (xiv e s).
Somorrostro possède de célèbres mines de peroxyde de
fer. Le monte Triano est un bloc de minerai perforé en tous
sens par des galeries. Le minerai, au milieu de couches de
sables micacés, est d'une qualité exceptionnelle, très facile
à fondre et produisant un métal d'une malléabilité re-
marquable et très recherché par les fondeurs d'Espagne,
de France, d'Allemagne et d'Angleterre. L'exportation,
par le port de Desierto, sur le Nervion, est d'au moins
40.000 tonnes par an. Les carlistes ont remporté à So-
morrostro une grande victoire en 4874 sur les troupes du
maréchal Serrano.	 J.-G. K.

SOMOSIERRA. Village d'Espagne (Nouvelle-Castille),
prov. et à 75 kil. N. de Madrid, dans la sierra de Gua-
darrama ; 240 hab. Somosierra a donné son nom à un
col qui franchit la sierra à 1.438 m. Ce défilé, étroit et
triste, est un des points par où les deux bassins du Duero
et du Tage communiquent. Il fut enlevé le 28 nov. 4808
par les chevau-légers polonais de l'armée française, com-
mandés par le général Montbrun.

SO M P O RT (Col de) ou port d' Urdos. Col des Pyré-
nées (4.632 m.), entre la vallée d'Aspe (France) et celle de
l'Aragon (Espagne). Il donne passage à une route carros-
sable qui fut, jusqu'à une date récente, la seule traversant
la région centrale des Pyrénées, route de Pau à Jaca (V. Px-
RENÉES et PYRENEES [Dép. des BAssEs-].

SO M PT. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. et cant.
de Melle ; 472 hab.

SO M P U IS. Ch.-l. de cant. du dép. de la Marne, arr.
de Vitry-le-François ; 442 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Est.

SOMSOIS. Com. du dép. de la Marne, arr. de Vitry-
le- François, cant. de Sompuis; 422 hab.

SO M WKA. Poste russe de l'Asie centrale (V. PiciPEa).

SON. I. Physique. — On appelle son la sensation per-
çue d'aide de l'oreille par le nerf auditif. La cause qui pro-
duit cephénomène est due aux vibrations des corps qui trans-
mettent leurs vibrations à la membrane du tympan pa+t l'in-
termédiaire de l'air. Cette transmission peut, dans certains
cas particuliers, se transmettre autrement que par l'air,.
par exemple lorsqu'on met une montre entre les dents on
entend très distinctement le tic-tac de la montre ; dans
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ce cas, les vibrations dues au mouvement de la montre se
transmettent à l'oreille par l'intermédiaire de corps so-
lides, boite de la montre, dents, maxillaires, etc. De même
lorsque l'on plonge dans l'eau on entend facilement le bruit
des hélices des bateaux qui passent, l'agent de trans-
mission est alors l'eau, ou même les bruits produits dans
l'air : la transmission est due alors, partie à l'air et partie
à l'eau. Pour qu'il y ait son, il faut donc un corps vi-
brant, un agent matériel de transmission et un observa-
teur pour le percevoir.

Le corps vibrant peut être de natures très diverses :
ce peut être un corps solide plus ou moins rigide comme
une cloche, une corde métallique tendue, une corde à
boyau, ce peut être un liquide (en injectant de l'eau par
exemple dans un appareil semblable à un tuyau d'orgue)
ce peut être un gaz, l'air par exemple, dans la plupart des
instruments à vent, ou la vapeur : sifflet des machines à
vapeur. Dans la plupart des cas, d'ailleurs, il n'y a pas
qu'un corps qui vibre ; dans les tuyaux d'orgue par exemple,
la vibration de l'air est le facteur principal, mais certaines
parties du tuyau vibrent aussi, l'anche par exemple. Il
est indispensable pour qu'il y ait un son produit qu'il y
ait vibration, et il est très facile de démontrer expérimen-
talement que tout corps sonore vibre. Mais cette condition
nécessaire n'est pas suffisante. Il faut que le nombre de
vibrations par seconde soit compris entre deux limites
déterminées. En appelant durée d'une vibration simple le
temps que met le corps vibrant pour aller d'une de ses po-
sitions extrêmes à l'autre, on a constaté que 'les tuyaux
d'orgue les plus graves que l'on puisse entendre corres-
pondent à 30 ou 32 vibrations simples par seconde.
D'après Helmholtz, un son ne prend un caractère musi-
cal bien déterminé qu'à partir de 60 vibrations simples
par seconde. Les sons très aigus sont perçus difficilement
et ils produisent une sensation pénible et qui se prolonge
après l'audition du son. Desprez et Marloye donnent comme
limite extrême 73.700 vibrations. Cette limite varie d'ail-
leurs avec la sensibilité de l'oreille et avec l'âge de l'ob-
servateur; un son naturel qui est à cette limite .de per-
ception est le bruit de la cigale que la plupart des per-
sonnes perçoivent dans leur jeunesse et qu'elles n'entendent
plus ensuite, non parce que le son est trop peu intense, mais
parce qu'il est trop aigu. Il est fort possible que beau-
coup d'insectes produisent des sons trop aigus pour que
nous les percevions. Au point de vue de la durée des
sons, Savart a montré qu'un son durant 4/5000 de se-
conde peut être perçu et sa hauteur reconnue.

L'agent de transmission a aussi un grand rôle. Il est
facile de montrer que le son ne se transmet pas dans le
vide en plaçant par exemple une sonnerie mécanique sous
la cloche d'une machine pneumatique ; le son s'éteint gra-
duellement à mesure que l'on fait le vide. L'air est l'agent
ordinaire de la transmission : les vibrations du corps so-
nore se communiquent à l'air environnant et celles-ci se
déplacent de proche en proche, de même qu'une pierre
lancée dans l'eau y fait natte une série d'ondes qui s'éten-
dent en s'élargissant. Ces ondes sonores se transmettent
avec beaucoup plus d'intensité quand elles ne peuvent
s'épanouir, quand elles sont en quelque sorte canalisées
par des parois solides (tuyaux acoustiques, etc.). La trans-
mission par corps liquides ou solides n'est guère em-
ployée ; on peut citer toutefois le téléphone à ficelle, jouet
composé de deux membranes>réunies par un fil légèrement
tendu : un observateur parlant devant une des membranes
peut être facilement entendu par un autre observateur
dont l'oreille est placée près de la seconde membrane. Lors-
que le gaz qui transmet le son est lui-même en mouve-
ment, quand il y a du vent par exemple, on constate que
l'intensité est notablement diminuée quand le vent est
contraire. On a observé aussi que la nuit les sons étaient
perçus à des distances beaucoup plus grandes que le jour
et avec une intensité plus considérable ; on a donné de ce
fait diverses explications ; voici celle qui parait la meil-

leure : le jour il y a des causes qui échauffent inégalement
l'air et produisent des mouvements qui gênent la propa-
gation régulière des ondes sonores; c'est ainsi que les
ondes produites par la chute d'une pierre dans l 'eau se
transmettent très loin sur une eau tranquille, tandis qu'elles
sont assez rapidement arrêtées s'il y a du clapotis.

La vitesse avec laquelle se fait la transmission des vi-
brations dépend essentiellement de la densité du corps
transmetteur. Cette vitesse dans l'air a fait l'objet d'un
assez grand nombre de déterminations. Les observations
faites par des membres de l'Académie des sciences en
4738, entre Montmartre et Monthléry (29 kil.), donnèrent
une vitesse de 337 m,48 à la température de 6°. Voici
d'autres déterminations : 334 m. à 0° (Bureau des Lon-
gitudes, 4825), 332 m ,8 à 0° (Moll et Van Beck), 330m,6
(Regnault), etc. Dans les autres gaz, la vitesse peut se dé-
duire de leur densité, on peut aussi la mesurer à l'aide
des hauteurs diverses des notes que donnent les tuyaux
sonores quand on y insuffle divers gaz. La vitesse du son
dans les gaz est en raison inverse de la racine carrée de
leur densité .Cette loi trouvée par Newton est d'autant mieux
vérifiée que le gaz est plus parfait. La vitesse du son dans
l'eau a été trouvée égale à 4.435 m. dans l'eau du lac de
Genève. Elle est de 5.200 dans le verre, de 5.400 dans
le fer, 3.750 dans le cuivre, 2.600 dans l'argent, 4.750
dans l'or, 1.200 dans le plomb.

Les qualités d'un son comprennent : l'intensité qui
dépend des circonstances de sa production, principalement
de l'amplitude des vibrations produites, de la distance à
laquelle on le perçoit et des conditions de sa propagation
(à travers l'air calme ou agité, l'eau, etc.); la hauteur
qui dépend du nombre de vibrations par seconde ; le tim-
bre qui diffère avec les notes qui accompagnent la note
principale du son perçu et qui permettent de reconnaitre
l'instrument qui a produit ces notes. La hauteur des sons
est leur qualité la plus importante, celle sur laquelle est
fondée la musique. La classification des sons d'après leur
hauteur en notes et la classification des notes d'après les
intervalles ou rapports qu'elles présentent ont été étudiées
à l'art. mode (V. ce mot, t. XXIII, p. 4454).

A. JOANNIS.

II. Musique. - SONS FILÉS. - C'est un des agré-
ments qu'exigeait autrefois ce qu'on appelait le goût du
chant. Filer un son, c'est soutenir la note en la prenant
très doucement pour l'enfler jusqu'au fortissimo pour re-
venir ensuite de la même façon jusqu'à l'extrême douceur,
cela bien entendu, en conservant toujours la plus grande
justesse et la plus parfaite égalité. Cet ornement ne peut
trouver sa place que dans les points d'orgue et dans les
terminaisons des phrases : il dut toujours, sauf le cas de
certains airs faits exprès, être d'un usage assez rare. Les
sons filés ne sont plus aujourd'hui employés qu'a titre
d'exercices, fort utiles d'ailleurs, pour arriver à poser la
voix d'une manière parfaitement egale.

SON (Technol. et Agric.). I. Résidu ou issue de la
mouture des grains; on le classe, d'une façon générale, en
remoulages, recoupes, recoupettes et sons proprement
dits, chaque catégorie se subdivisant elle-même : remou-
lapes blancs extra, n°4, n° 2 ou fins, bis et bâtards ; re-
coupes et recoupettes fines et ordinaires ; sons moyens
et gros, etc., mais cette classification est purement arbi-
traire, étant donnée la diversité de la nature des matières
premières et du mode de travail. Nous avons indiqué aux
art. MOULIN, MEUNERIE les rendements des principales
graines en sons et en farines ; les sons de blé doivent sur-
tout attirer notre attention. — a. Remoulages. Ces mar-
chandises, souvent appelées fleurages, entraînent avec
elles une certaine portion de l'amande; elles sont de cou-
leur blanche ou jaune (43 kilogr. l'hectolitre), ou fauve,
plus ou moins rougeâtre (39 kilogr. l'hectolitre) elles
absorbent de trois à quatre fois leur poids d'eau et for-
ment pâte avec l'eau chaude ; les plus fines sont quelque-
fois utilisées en mélange avec les farines pour l'alimentation
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de l'homme (pain dit complet); les autres sont distribuées
au bétail, principalement aux vaches laitières, aux femelles
qui viennent de mettre bas, aux jeunes sujets sevrés et
aux animaux convalescents. - b. Recoupes et recou-
pettes. Elles sont plus légères (35 kilogr. l'hectol.) et
moins farineuses, et absorbent au moins cinq fois leur poids
d'eau sans former pâte ; on les donne le plus souvent aux
vaches laitières. - c. Sons proprement dits. La colo-
ration et la composition sont très variables; sur le second
point, on peut admettre les chiffres moyens suivants :

Poids moyen de l'hectolitre.
Coefficient moyen d'absorp-

Gros sons	 Petits sons(Ecailles)

21 à 22 kilogr. 32	 kilogr.

tion d'eau 	 2,5	 - 3	 -
Eau 	 13,90	 - 13,90 -
Mat. azotées (pro-

= °	 téiques) 	 18,77	 - 47,22 -
y 	 Mat. grasses 	 4,00	 - 3,70 -
E E	 - extr. non azo-

tées. 	 48,26 - 55,62 -
Cellulo. et ligneux 8,78 . - 5,47 -

4 Mat. minérales 	 6,29 - 4,39 -

Entre les deux catégories se classent les sons dits
moyens (poids, 25 à 27 kilogr. l'hectolitre). Le commerce
livre ordinairement les sons en mélanges de sortes diver-
ses, sous la désignation de sons trois cases supérieurs
et ordinaires (24 à 26 kilogr.), sons types biens définis.
La plupart des sons offrent une richesse notable en prin-
cipes alimentaires, mais leur nature ligneuse les rend peu
digestibles; ainsi, d'après Wolff, on trouve :

POUR CENT DIGESTIBLE

Mat. azotées (protéiques).
- grasses 	
- extractives non azotée

Cellulose 	

Gohren indique comme composition moyenne des sons
autres que ceux du blé et les plus répandus en France :

	

Seigle	 Orge	 Sarrasin	 Pois et fèves

Eau 	  11,64°/a 12,00°/a 16,00°/° 42,98%
Mat. azotées 	  44,69	 44,08	 16,74	 7,14
- grasses 	  3,44	 2,90	 4,29	 1,04
- • extr. non

azotées 	  59,97	 46,80	 49,56	 28,59
Cellulose brute 	  5,73	 19,40	 14,33	 47,60
Mat. minérales 	  4,56	 2,43	 3,37	 2,65

Enfin, dans les sons de maïs déshuilés, on peut trou-
ver 17,81 °/° de matières azotées, et dans les sons non
déshuilés 43,12 °/° (Houzeau) ; les sons de riz renferment
environ 10 °/° de ces mêmes matières (Müntz). Ajou-
tons que le son, quelle que soit son origine, est une subs-
tance très hygroscopique, s'échauffant facilement et devant
être conservée dans des greniers bien secs et aérés, en
couche mince et non tassée ; il garde rarement toutes ses
qualités au delà de cinq ou six mois. Il est encore fré-
quemment, dans le commerce, l'objet de fraude par addi-
tion de matières minérales ou de matières organiques
pulvérulentes, l'examen microscopique est généralement
indispensable pour le contrôle.

II. Le son est donné à l'état sec, particulièrement aux
moutons et aux lapins, ou après humectation, surtout aux
chevaux, aux bovidés et aux porcs ; le plus souvent il est
distribué en mélange avec d'autres aliments solides ou
liquides ; il ne peut constituer à lui seul une ration com-
plète, et son emploi exclusif est à proscrire ; à trop forte
dose, il peut d'ailleurs provoquer des indigestions, de la
diarrhée et de la flatulence, il pousse à la sueur et à la
mollesse; les chiffres suivants ne doivent pas être dépas-

sés : cheval, 2 kilogr. ; âne et mulet, 1 kilogr. ; boeuf à l'en-
graissement, 4 kilogr. ; vache laitière, 3 kilogr. ; mouton,
O k=,5; porc, Okâ,7 (Cornevin). 	 J. T.

SON. Afll. dr. du Gange, long de 730 kil. ; descendu
des monts Amarkantak, il est navigable et relié par 5 ca-
naux d'irrigation au fleuve qu'il rejoint en aval de Patna.

SON. Rivière du dép. de la Charente (V. ce mot, t. X,
624).p
SON. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rethel, cant.

de Château-Porcien ; 217 hab.
SON (Jan van), peintre flamand, né à Anvers en 4650,

mort à Londres. Il fut élève de son père Joris (Anvers,
1623-67) qu'il dépassa de beaucoup dans la peinture de
fleurs et de nature morte. OEuvres au musée de Lille, etc.

SONAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.
de Livernon ; 212 hab.

SONATE. Pièce de musique instrumentale composée de
plusieurs morceaux, trois ou quatre ordinairement, de
caractère différent, mais qui cependant par la tonalité, le
style, les proportions, ont assez de rapport entre eux pour
que leur groupement ne paraisse point l'effet d'un simple
caprice du musicien. Par l'effet d'une évolution très re-
marquable, le type de la sonate, et plus spécialement celui
du premier morceau de la sonate, est devenu celui de
toute pièce de musique instrumentale. Le quatuor et les
autres pièces de musique de chambre, la symphonie, ne
sont pas autre chose que des sonates, du moins dans leur
conception classique. Le concerto, l'ouverture, le poème
symphonique même, retiennent les linéaments principaux
du premier morceau de la sonate, le seul à vrai dire dont
la forme soit suffisamment ample pour se prêter à toutes
les fantaisies du compositeur: le seul aussi dont l'inven-
tion ou plutôt l'élaboration progressive ait permis à l'art
du développement de réaliser les pas de géant qu'il a faits
depuis deux siècles.

Voilà ce qui fait de la sonate une forme musicale d'une
importance singulière et dont l'étude assidue s'impose à
tous les musiciens. Mais la sonate dont il s'agit là, c'est
la sonate classique déjà constituée. Avant d'en aborder
l'étude, il convient de dire quelques mots de l'aspect
beaucoup plus modeste qu'elle affectait à ses débuts.

A l'origine, une sonate n'était autre chose qu'une
pièce quelconque, destinée à être jouée par un instrument
à archet avec accompagnement d'une basse continue. Un
morceau analogue, pour le clavier, se serait appelée toccate.
Pendant longtemps d'ailleurs, le nom de sonate fut exclu-
sivement réservé à la musique de violon. Cette ancienne
sonate visait spécialement à faire briller l'exécutant so-
liste, soit par la hardiesse de la composition, soit par
l'élégance et le brio des traits de virtuosité. Mais la forme
de ces pièces n'offrait rien de caractéristique. Les unes,
les plus simples, dites sonates de chambre par les Ita-
liens étaient, comme les suites (V. ce mot), composées
d'airs écrits sur le modèle des airs à danser et reliés sim-
plement par la tonalité. Les autes, dites sonates d'église,
étaient d'une composition plus savante et plus recherchée :
elles comprenaient des thèmes travaillés suivant l'art de la
fugue, des adagios et des pièces rapides. C'est évidem-
ment en perfectionnant peu à peu ce dernier genre de
sonate qu'eu] est arrivé à en constituer la forme défini-
tive. C'est le besoin de créer des pièces d'un développe-
ment assez long, avec plus de liberté et d'indépendance
qu'on ne pourrait le faire en style fugué, avec plus d'unité
que n'en saurait donner la juxtaposition de plusieurs
thèmes différents, c'est ce besoin qui a amené les composi-
teurs à ce type de morceau, que nous voyons très nettement
indiqué chez Domenico Scarlatti et plus tard chez Phi-
lippe-Emmanuel Bach, le fils du grand cantor de Leipzig.
Mais voyons maintenant en quoi consiste la sonate, ainsi
définitivement constituée.

Toute sonate régulière contient : 1° un premier mor-
ceau, allegro, d'un mouvement rapide : 2° un mouve-
ment plus ou moins lent ; 3° un final ordinairement animé.
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Une petite pièce courte, menuet, scherzo ou intermezzo,
s'intercalle généralement entre le deuxième et le troisième
morceau. Le premier morceau est la partie la plus carac-
téristique. L'originalité de sa forme et sa plasticité pro-
digieuse résultent de ce fait qu'il est formé de la combi-
son harmonieusement équilibrée de deux thèmes principaux,
l'un plus propre à fournir des développements, l'autre
plus mélodieux et plus chantant. La piece est divisée en
deux reprises dont la première est toujours plus courte.
Le compositeur commence par l'exposition de son premier
thème, en ayant bien soin d'établir fermement la tonalité
principale : ce thème proféré, un divertissement plus
ou moins long amène la dominante de cette tonalité et
sur cette dominante, prise comme tonique, on présente le
deuxième motif. Un second divertissement suivi ou non
d'une coda, ramène le ton principal, et la première reprise
se trouve ainsi terminée. L'usage classique est de la jouer
deux fois. Dans la seconde reprise, le musicien peut
donner plus de liberté à son imagination, et s'aventurer
dans des tonalités fort éloignées du ton principal. I1 re-
prend là ses deux motifs, les modifie de mille façons di-
verses, les fait entrer dans les combinaisons les plus in-
génieuses, les répète et les redit en les variant sans cesse.
Enfin, pour terminer, il ramène l'ordonnance du début
avec cette différence que le second thème est exposé cette
fois là dans le ton principal, tout comme le premier. Une
péroraison plus ou moins développée, destinée à bien
affirmer la tonalité, fera la conclusion du morceau.

Cette sèche analyse ne saurait donner une idée des
ressources innombrables que les musiciens ont trouvées dans
cette forme de composition. De nombreuses modifications
de détails s'y introduisent sans peine, à la fantaisie des
maitres. C'est ainsi que les musiciens modernes ont sou-
vent fait précéder cet allegro d'une sorte d'introduction,
de mouvement lent, construite sur un thème spécial, le-
quel revient plus tard se mêler aux autres, principalement
dans la péroraison. Quelquefois, ils se sont aussi servis de
thèmes épisodiques, surtout dans les morceaux fort longs
oh la trop fréquente répétition des mêmes phrases pour-
rait importuner à la longue. Mais jusqu'à nos jours, aucun
compositeur ne s'est guère avisé de renoncer de propos
délibéré à cette admirable construction, dont la souplesse
merveilleuse admet tous les perfectionnements et dont
l'usage s'est imposé à tel point que l'on ne conçoit guère
autrement toute musique instrumentale développée.

Les autres morceaux de la sonate sont, au point de
vue de la composition, moins caractéristiques que celui-
là. Le mouvement lent, andante ou adagio, peut n'être
que la simple exposition d'un thème, lequel étant forcé-
ment très mélodique, offre toujours par lui-même un
certain développement. Une petite introduction et une
conclusion également brève suffisent, vu la lenteur du
mouvement, pour faire une pièce de longueur raisonnable.
Plus souvent, cependant, ce morceau est un thème varié :
Beethoven a affectionné spécialement cette forme, en don-
nant à chaque variation une importance mélodique et har-
monique prodigieuse. Il a quelquefois également employé
deux thèmes, s'opposant successivement l'un à l'autre.

Les morceaux accessoires, menuet ou scherzo, con-
servent la forme ordinaire de ces pièces : deux reprises
séparées, la première pouvant se redire, la seconde plus
développée et finissant dans le ton principal. Vient en-
suite une autre partie, dite trio, semblablement cons-
truite, dans le même ton ou dans un ton voisin. Mais les
thèmes du trio sont différents et contrastent avec les pre-
miers par leur caractère. Pour terminer, le trio une fois
dit, on reprend le début auquel s'enchaîne parfois une
coda en manière de conclusion.	 -

Quant au finale de la sonate, très souvent il reproduit
exactement la forme du premier allegro dont il ne dif-
fère que par l'allure généralement plus rapide des princi-
paux motifs. Très souvent aussi, il est écrit en forme de
rondeau. On pourrait définir le rondeau un allegro ordi-

paire où le premier thème ne modulerait point, mais se-
rait toujours répété dans le ton principal; en effet, ce
thème qui peut être varié à chaque apparition, revient trois,
quatre ou cinq fois, séparant autant de divertissements
modulants. Une coda termine le tout en établissant bien
le ton principal qui doit être celui de la sonate, pour le
finale comme pour le premier morceau: L'adagio ou le
menuet sont écrits dans des tons différents, mats géné-
ralement dans un rapport assez étroit avec celui qui a
été choisi pour le ton principal de l'oeuvre.

Il est impossible, dans un article forcément restreint,
de chercher à retracer ce que chaque compositeur a suc-
cessivement ajouté au plan primitif de la sonate et dans
quelle mesure il a contribué à élargir le cadre qui lui
était imposé. En prenant la sonate sitôt qu'elle parait
constituée dans sa forme classique, c.-à-d. vers 4750
environ, et en la comparant à ce qu'elle fut cinquante ans
plus tard sous la plume d'un Beethoven, on sera surpris
du chemin parcouru et de l'élargissement prodigieux de
ses proportions, mais on constatera que rien n'a changé
de ses parties ni de ses lois essentielles. A l'époque moderne,
ce genre, après avoir été abandonné pendant les années de
corruption du goût, c.-à-d. pendant la première moitié
du xixe siècle oh l'on préférait d'insipides variations sur
des thèmes d'opéras, ce genre est revenu en honneur, et
nos musiciens écrivent de nouveau d'admirables sonates.
La célèbre sonate de violon de César Franck, les belles
sonates de Saint-Saëns, d'autres encore sont la preuve de
cette renaissance. Au reste, il serait inutile de citer les
noms des compositeurs en ce genre, puisque tous ceux
qui ont écrit dans le style symphonique ont plus ou moins
écrit des sonates. Aussi cette forme est-elle assurée d'une
vie fort longue encore, jusqu'au jour où un musicien de
génie aura tracé le plan d'une nouvelle combinaison plus
propre encore au développement de l'idée musicale que
celle-là; changement que rien jusqu'ici ne fait prévoir, il
le faut bien dire, et qui ne semble guère d'ailleurs pou-
voir être jamais autre chose qu'une transformation plus
ou moins élargie de la sonate actuelle. H. QIITTARD.

SON CH A M P. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Rambouillet, cant. de Dourdan ; 4.092 hab.

SONCOURT. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Chaumont, cant. de Vignory; 383 hab.

SON COURT. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-
château, cant. de Chàtenois'; 471 hab.

SONDAGE. I. TRAVAUX PuBLicS. — Le sondage est
l'opération qui consiste à forer dans un terrain, au moyen
d'une sonde, un trou de faible diamètre. Il a en vue, soit
la recherche de nappes d'eau souterraines (V. PUITS,
t. XXVII, pp. 943 et suiv.), suffisamment perméables, soit
l'établissement de trous de mines (V. FORAGE, t. XVII,
p. 765), soit la reconnaissance du sol sur lequel on doit
asseoir des fondations ou dont on veut exploiter les gites.

La sonde dont on fait le plus généralement usage se
compose : 4° d'une tete, sorte d'anneau tournant par le-
quel on la suspend et au-dessous duquel sont disposés un
ou deux ceils où l'on passe les leviers servant à la faire
tourner ; 2° d'une série de tiges en fer carré, de 0m,025
à 0"n 035 de côté, et de 5 à 6 in. de longueur, qu'on as-
semble bout à bout, soit à enfourchement, soit à vis et à
douille, et qui réunissent, comme par une barre rigide,
la tète à l'outil; 3° enfin l'outil, qui varie suivant qu'il
s'agit soit d'entailler la roche par percussion ou battage,
soit d'extraire du trou les matières broyées ou désagrégées,
soit de remonter les sondes brisées, et qui est, dans le
premier cas, un trépan ou ciseau, dans le second cas, une
tarière, dans le troisième cas une caracole, une cloche
ù écrou ou un accrocheur (V. tous ces mots). La sonde
du constructeur ou petite sonde, fore, d'ordinaire, des
trous de 5 à 7 cent. de diamètre et de 40 à 30 m. de
profondeur, la sonde du mineur des trous de 5 à 4 6 cen-
tim. pouvant atteindre, en profondeur, 450 m. ou même
200 , m., la sonde du fontainier des trous de 46 à 50 cen-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 267 — SONDAGE

tim., n'ayant, comme profondeur, d'autre limite que la
puissance des engins de manoeuvre et les difficultés du re-
lèvement de la sonde. D'ailleurs, au delà de 450 à 200 m.,
les tiges en fer plein, qui étaient jusque-là d'une supé-
riorité incontestable, deviennent, à raison de leur poids,
d'un emploi dangereux : les risques de rupture sont, en
effet, très grands, et il se produit, de plus, des vibra-
tions latérales, qui dégradent le forage et amènent des
éboulements. On y obvie en substituant aux tiges en fer
plein des tiges en fer creux ou en bois recouvert de fer,
qui, étant donné qu'elles plongent dans l'eau, se trouvent,
à raison de leur volume beaucoup plus considérable, sen-
siblement allégées, tout en ayant le même poids absolu,
et qui n'occasionnent pas les mêmes vibrations. On com-
pose alors la tige totale, d'abord, à la partie inférieure,
immédiatement avant l'outil, de tiges pleines, puis, à la
partie supérieure, de tiges creuses ou mi-bois, mi-fer.

Les procédés de sondage les plus employés sont le son-
dage avec sonde ordinaire à tige rigide et le sondage à la
corde ou sondage chinois. — Le sondage à la sonde est
le plus long, le plus coûteux, mais aussi le plus sûr. Il
est presque exclusivement pratiqué en France. On creuse
d'abord sur le point du sol qu'on veut forer un puits de
quelques mètres de profondeur et on y place un madrier
cylindrique dans lequel on a percé un trou d'un diamètre
un peu supérieur à celui des outils. On établit au-dessus
une chèvre munie d'un treuil pour descendre et remonter
la sonde. Puis on attaque le terrain. S'il est dur et résis-
tant, on y emploie exclusivement les trépans, qui broient
la roche par percussion. A cet effet, on soulève l'outil et
toute la sonde à une hauteur variable suivant les circons-
tances (0m ,45 à 0°',70) et on les laisse retomber en
même temps qu'on fait tourner d'une petite quantité la
sonde sur son axe. Dans les sols friables ou argileux, les
tarières suffisent : on laisse porter la sonde de tout son
poids sur le fond du trou et on le rode en imprimant à
la tige, à l'aide d'un levier passé dans l'oeil de la tète de
sonde, un mouvement de rotation continu. Lorsque le
trou ou les outils sont encombrés de débris, on remonte
la sonde : la tarière les ramène avec elle. Avec le trépan,
au contraire, il faut procéder au curage, soit avec une
tarière, soit avec un cylindre à soupape. Les forages dans
les terrains de nature ébouleuse nécessitent, en outre, de
temps à autre, un tubage. On y emploie des tuyaux en
tôle, en bois ou en fonte, qu'on assemble en colonnes et
qu'on descend avec la chèvre, après que le trou a été bien
calibré. L'inconvénient de cette opération est non seu-
lement d'être longue et fort onéreuse, mais aussi de di-
minuer progressivement le calibre du trou, la seconde
colonne ainsi descendue devant passer dans la première,
la troisième dans la seconde, et ainsi de suite. Ajoutons
que les sondages à de grandes profondeurs se font, depuis
longtemps déjà, avec des treuils mus par la vapeur, ce qui
abrège, dans des proportions énormes, le temps des montées
et des descentes. On a, d'autre part, réalisé dans le ma-
tériel lui-même un certain nombre de perfectionnements
de détails, ayant principalement en vue de diminuer les
vibrations ou fouet des tiges. Signalons, entre autres, la
coulisse de Kind, qui partage la tige, par son interposi-
tion, en deux parties presque indépendantes, la partie su-
périeure continuant de descendre, tandis que la partie
inférieure, qui porte l'outil, a déjà frappé le sol, et ne
participant pas, dès lors, aux vibrations résultant de ce
choc. On a aussi imaginé un dispositif à tige rigide creuse,
dans lequel le curage du tube se fait de façon continue et
indépendante par le moyen d'une pompe foulante qui fait
remonter les débris par l'intérieur de la tige. — Le son-
dage à la corde ou sondage chinois est le plus ancien
et le plus simple. L'engin est une tige de 4 m ,60 de lon-
gueur, terminée à sa partie supérieure par un anneau de
suspension et à sa partie inférieure par un écrou. On y
adapte un mouton ou pilon dont la base est dentée ou en
emporte-pièce et dont la surface extérieure est cannelée.

L'intérieur est creusé en forme de One renversé pour re-
cevoir les détritus. Le tout est attaché à une corde en
aloès et celle-ci est enroulée sur le treuil d'une chèvre à
poulie. Des ouvriers lui impriment, à l'aide de cordelettes,
un mouvement de sonnette de O m ,30 à 0 111 ,60 de hauteur
au plus à chaque battage. Le procédé est peu dispendieux,
mais les accidents sont fréquents.

Il. MARINS. - Les sondages sont employés, en mer,
pour la navigation, pour les relevés hydrographiques et
pour les investigations scientifiques. Les marins y ont re-
cours, la nuit surtout, en vue de déterminer, au voisinage
des côtes, leur position approximative, ou encore, même
de jour, dans certains parages dangereux, lorsqu'ils re-
doutent de s'échouer ou de heurter des écueils. La sonde
dont ils se servent est composée, le plus souvent, d'un
plomb de forme très conique fixé à l'extrémité d'une ligne
graduée en mètres par des languettes de cuir ou des mor-
ceaux d'étamine de couleur. Pour les petites sondes, le
poids de plomb n'excède pas 3 à 4 kilogr. ; il est, pour les
grandes sondes, de 45, 30 et 45 kilogr. Le dessous du
plomb est évidé et on remplit le creux de suif, de façon à
ramener des échantillons des matières sur lesquelles il a
porté. On est renseigné ainsi aussi bien sur la nature que
sur la profondeur du fond, et lorsqu'on a déjà une idée des
parages où l'on se trouve, on arrive à fixer assez exacte-
ment, en comparant avec les indications des cartes et des
instructions nautiques, la position du navire. On fait aussi
usage du plomb à lance ou lance de sonde : c'est une
sonde ordinaire dont le plomb est traversé par une tige
dentelée qui pénètre dans le sol et rapporte des échantil-
lons pris au-dessous de la surface. Enfin, on emploie,
pour sonder sans s'arrêter, la bouée de sonde, qui porte
une ouverture munie d'un ressort à boudin. On la lance
avec la ligne et le plomb. Elle reste fixe, tandis que le
plomb file, et lorsque celui-ci touche le fond, la ligne est
arrêtée sous l'action du ressort. On hale ensuite le tout du
bord. On prévient ainsi l'erreur de mesure résultant de
ce que la ligne de sonde ordinaire prend, lorsque le na-
vire continue à avancer, une direction inclinée.

Pour les relevés hydrographiques, où l'on doit opérer
souvent à de grandes profondeurs, les sondes ordinaires
offrent des garanties insuffisantes. On a recours alors à
des appareils plus perfectionnés, les sondeurs. Le plus
généralement employé est celui qui a été imaginé en 4850
par le lieutenant Brooke, de la marine américaine. Il con-
siste en un boulet A du poids de 30 kilogr., percé d'une ou-
verture au travers de laquelle passe librement mie tige de
fer B. L'extrémité infé-
rieure est creusée d'une
cavité cylindrique, qui
s'emplira de débris ;
l'extrémité supérieure
est munie de deux bran-
ches CC de levier arti-
culées à leur point d'at-
tache et reliées respec-
tivement, d'une part à
la ligne de sonde a, d'une
façon fixe, d'autre part
au boulet, de façon à
pouvoir s'en détacher
dès qu'elles s'abais-
sent. Tant que la sonde
descend, l'ensemble se
présente dans les con-
ditions indiquées par
la première des deux figures ci-dessus. Dès que le fond
est atteint, le poids du boulet, agissant seul désormais
sur les deux branches, que ne tend plus la ligne d, les
fait retomber. Le boulet se décroche, et on est averti à
bord, par la différence de poids, qu'on a touché le sol.
On ne risque pas, en tout cas, de remonter la ligne sans
l'avoir atteint.
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Pour les investigations sous-marines, on emploie les
procédés et les appareils décrits à l'art. EXPLORATION,
t. XV, p. 952.

SONDE. I. TECHNOLOGIE (V. SONDAGE).

II. CHIRURGIE. —Le mot sonde semble indiquer un instru-
ment de recherche, et de fait la sonde de poitrine, qui a dis-
paru ou à peu près de l'arsenal chirurgical, était une longue
tige de fer destinée à l'exploration des plaies de poitrine.
Actuellement on appelle plus particulièrement K sondes »
des tubes souples ou rigides construits en caoutchouc mou
ou formés d'un squelette de tissu enduit d'une matière
emplastique qui, par son durcissement, donne et maintient
une forme régulière et définitive à l'instrument : on a
construit aussi des sondes métalliques (étain, argent, mail-
lechort, aluminium). Bien qu'on puisse se servir des songes
pour l'exploration (sonde à tambour de Thompson), elles
sont plus spécialement destinées à conduire des liquides
alimentaires ou médicamenteux dans une cavité naturelle
ou à vider ces mêmes cavités. Nous ne ferons que men-
tionner les sondes oesophagiennes, le tube de Faucher, et
ses dérivés, qui sert au lavage de l'estomac et est en somme
une véritable sonde oesophagienne et surtout les sondes
employées pour l'exploration, l'évacuation et le lavage de
la vessie. Des sondes spéciales ont été construites pour le
lavage de l'utérus. Les conditions anatomiques particu-
lières à cet organe (communication directe avec la cavité
péritonéale par la trompe) ont nécessité l'emploi de dispo-
sitifs particuliers empêchant l'accumulation des liquides
injectés dans l'utérus (sondes dilatatrices diverses, sondes
à double courant). La sonde d'Itard facilite l'injection d'air
ou de liquides médicamenteux dans l'oreille moyenne par
la trompe d'Eustache, et la sonde de Belloc sert au tam-
ponnement postérieur des fosses nasales. Dr S. MORER.

SONDE (Iles, mer, détroit de la) (V. MALAISIE).

SONDERBUND (V. SUISSE, § Histoire).
SON DERBUNG. Ville du Slesvig, dans l'ile d'Alsen;

au débouché du pont qui la joint au continent ; 5.247 hab.
en 4895. Bon port, bains de mer. Ancien château des
ducs d'Augustenburg.

SON DERSHAUSEN. Ville d'Allemagne, capitale de la
principauté de Schwarzburg-Sondershausen, sur la Wip-
per ; 7.013 hab. (en 1895). Château des princes, parc de
Loh où la chapelle du prince donne en été des concerts
dominicaux réputés excellents.

SONDEUR (V. SONDAGE, § Marine, et EXPLORATION,
§ Histoire naturelle).

SON DRIO. Ville de l'Italie septentrionale, en Lombar-
die, ch.-I. de la prov. de Sondrio, à 95 kil. N.-N.-E. de
Milan, sur le Mallero, à 4 kil. de la rive dr. de l'Adda,
tributaire dr. du Pô, à 347 m. d'alt. ; 9.200 hab. C'est
l'antique Sutrium.

La prov. de Sondrio, formée de la Valteline, enlevée
aux Grisons en 1797, et du val de la Mera; 3.492 kil. q.,
avec 435.630 hab. (fin 1896), soit environ 42 personnes
au kil. q., est située entre le Tirol au N.-E., la Suisse (cant.
des Grisons) au N. et à l'O., les provinces italiennes de Côme
et de Brescia au S. Elle se compose de deux vallées dé-
bouchant sur le lac de Côme, où n'atteint pas la province ;
du N. vient la Mera ou Maira, née sur les pentes de la
Maloia et grossie du Liro qui découle du col du Splugen
(2.447 m.) ; près de leur 'confluent est Chiavenna. De
l'E. vient la grande vallée, celle de l'Adda, la Valteline,
longue de 440 kil., qui, du col de Stelvio (2.760 m.),
par Bormio, Tirano, Sondrio, descend vers le lac (alt.
243 in.). La prov. de Sondrio est des plus accidentées,
fermée par les Alpes Bergamasques au S. (3.029 m. au
Redorta); au N.-E. se dresse le massif de l'Ortler (3.902
m.) ; au N. le Bermina (4.052 m.), cuirassé de vastes
glaciers. Tellement hérissée de monts et creusée de pré-
cipices, la contrée ne peut pas être un pays de grande
culture, mais plutôt une région de pâturage ; en dehors
du bétail, du lait, du beurre, du fromage (900,000 kilogr.),
la province produit surtout des pommes  de terre, du

maïs, des châtaignes, du vin (80.000 heetol.), de la soie
(400.000 kilogr. de cocons). Industrie peu développée,
hors le dévidage et le moulinage de la soie qui d'ailleurs
sont en décadence. Eaux thermales très fréquentées : avant
tout, celles de Bormio, de venue une des grandes stations
thermales et climatiques de la Haute-Italie; celles de Santa
Caterina, de Madesimo, de Masino.

SBNE (La). Cous. du dép. de l'Isère, arr. et cant. de
Saint-Marcellin; 766 hab.

SONG (Dynastie des). Régna en Chine de 960 à 4279.
La Chine, divisée en plusieurs petits royaumes qui se
faisaient continuellement la guerre, était depuis près d'un
demi-siècle dans un état d'anarchie. Tchao-kouang-in,
général d'une de ces petites principautés (celle des Heou-
Han), avait gagné beaucoup de batailles. Un jour
qu'il partait pour la guerre, le peuple se mit à crier
que ce général était digne d'être élevé sur le trône. Toute
l'armée le proclama empereur. Une fois au pouvoir, Tchao-
kouang-in, connu sous le nom de Tai-trou (960-976), se
montra d'une extrême bonté envers son peuple, afin de
se l'attacher et de rendre la paix à ce grand pays qui
avait tant souffert de la guerre civile. Il ordonna que les
portes de son palais fussent toujours ouvertes afin que ses
sujets puissent venir le trouver à toute heure. Ses troupes
combattant, pendant un grand hiver, au N. les Tartares
Lea-tong, il envoya, par compassion, au général son man-
teau, en faisant savoir qu'il regrettait de ne pouvoir en
faire autant à tous les soldats. Il entreprit plusieurs guerres
contre tous les petits princes qui divisaient la Chine, dé-
sirant réunir sous le même gouvernement toutes les pro-
vinces qui avaient appartenu aux Thang. Les princes de
Chou et de Nan-Thang se soumirent, il s'empara des Han
méridionaux. La mort le surprit pendant une expédi-
tion contre les Pe-Han.

Tai-tsong, frère du précédent (976-997), était un
prince. d'une grande modération; plusieurs petits princes
chinois vinrent se ranger sous sa loi, leurs territoires
furent réunis à l'empire. Tai-tsong entreprit une guerre
contre les Leao; après des alternatives de succès et de
revers, il abandonna l'idée de conquête pour s'occuper du
bien de son peuple. Il s'intéressa beaucoup aux sciences
et aux lettres. On construisit une sphère céleste avec tous
les mouvements du soleil et de la lune, il réunit plus de
80.000 livres dans une riche bibliothèque, il rendit aux
descendants de Confucius les prérogatives dont ils avaient
joui autrefois. Le souverain des Leao, dont la puissance
s'agrandissait de jour en jour, étant mort, son jeune fils
lui succéda sous la régence de sa mère qui changea le nom
de Leao contre celui de Khitans (V. ce mot). L'empereur
(985) proposa aux Coréens d'attaquer ensemble les Khi-
tans, cette offre fut acceptée. Les Khitans furent victo-
rieux. L'empereur renonça à vouloir reprendre le terri-
toire du N. de la Chine, dont ce peuple s'était emparé.
Des mandarins de la province du Se-tchouen ayant mis
un impôt sur la vente des marchandises, le peuple se
révolta (993); ils prirent plusieurs villes. Ces troubles
durèrent près de deux ans. Les Jou-tchen vinrent propo-
ser d'attaquer les Khitans qui leur faisaient continuel-
lement la guerre. L'empereur refusa cette proposition.
Les Jou-tchen se soumirent aux Khitans. Les Coréens se
rendirent leurs tributaires. Tai-tsong mourut à l'âge de
cinquante-neuf ans.

Tchin-tsong (998-4022), troisième fils de Tai-tsong.
Ce nouveau règne commença par la soumission de Li-ki-
tsien, prince de la principauté de Hia, dans le Chen-si, qui
avait été durant le précédent règne toujours en révolte,
mais cette soumission ne fut pas de longue durée; il
recommença ses attaques et ses excursions contre les
Chinois, mais, n'étant pas un ennemi redoutable, l'empereur
préféra aller défendre ses frontières que les Khitans rava-
geaient. Tchin-tsong revint (4000) après les avoir chassés
de son empire. Pendant ce temps les troubles recommen-
cèrent dans le Se-tchouen; un officier, Ouang-Kiun, se mit

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 269
	

SONG

â la tête de la révolte; se voyant pris, il se pendit pour
ne pas tomber entre les mains des impériaux. Les Khitans,
en 1004, recommencèrent à pénétrer dans l'empire, Tchin-
tsong se mit à la tète de l'armée; après plusieurs succès,
les Khitans demandèrent la paix, mais ils exigeaient tout
le territoire que les Tsin postérieurs leur avaient donné.
Grâce à la fermeté de l'ambassadeur, la Chine ne céda
aucun territoire, mais elle accorda une indemnité de
100.000 taéls d'argent et 200.000 pièces de soie. Un jour,
un des favoris de l'empereur lui rappela qu'un des livres
canoniques, les Tchun-tswou, disait a qu'il est honteux
de jurer une paix au pied des murs d'une ville », ce qui
troubla l'empereur : il fit faire des sacrifices, espérant que,
si le ciel lui envoyait des prodiges, il serait réhabilité dans
l'estime de ses sujets. Il raconta aux grands de la cour
qu'il avait vu en songe un livre tomber du ciel. Quelques
jours après, des imposteurs annoncèrent que le songe
s'était réalisé. L'empereur alla en grande pompe chercher
ce livre. Depuis, il s'adonna de plus en plus à la supers-
tition et il adopta officiellement les doctrines des Taôistes.
Son sage ministre Ouang tan prit soin des affaires, il dé-
greva les impôts trop lourds. On fit, en 4044, le dé-
nombrement des familles qui payaient tribut, il y avait
21.976.965 individus sans compter l'armée et les
fonctionnaires. Ouang- tan, sur le point de mourir, disait à
son fils qu'il ne se reprochait qu'une seule chose, c'était
de n'avoir pas conseillé à l'empereur de brûler ce perni-
cieux livre qu'il avait reçu avec tant de respect. Tchin-
tsong mourut après avoir régné vingt-cinq ans.

Chen-tsong (1023-63), sixième fils de Tchin-tsong, avait
treize ans lorsqu'il monta sur le trône ; l'empire fut gou-
verné par sa mère. A sa mort, l'empereur prit le pouvoir
en mains, il était bon pour ses sujets, mais faible ; il ré-
pudia l'impératrice son épouse pour des motifs futiles et
se remaria avec Tsao-chi, la fille d'un officier. Chen-
tsong avait la guerre en horreur, il consentit (en 4012) à
augmenter les tributs qu'il payàit aux. Khitans et à em-
ployer envers eux le terme na pour marquer qu'il leur
offrait ces présents avec respect. Il accorda aussi au prince
de Hia ce qu'il demanda. Celui-ci s'agrandissait toujours
du côté de l'Occident. Chen-tsong rétablit dans tout l'em-
pire des collèges et mourut à l'âge de cinquante-quatre
ans sans laisser de fils.

Ing-tsong (4064-67), proche parent du défunt, empe-
reur d'une nature maladive, ne régna que quatre ans; il
chargea Se-ma Kouang de composer une grande histoire
qui est connue aujourd'hui sous le nom de Tong-kien-
kang-mou.

Chin-tsong (4068-85), fils aîné du précédent, appela
Ouang-ngan-che comme premier ministre; celui-ci établit
beaucoup de réformes qui mécontentèrent les grands; mal-
gré cela, l'empereur le garda au pouvoir, le ministre con-
seilla à l'empereur de concéder aux Khitans le territoire
qu'ils demandaient pour ne pas soutenir une guerre contre
eux. Ouang-ngan-che, ayant fait un commentaire sur les
King, obtint de son souverain que son interprétation des
King fût enseignée dans:les collèges et suivie par les let-
trés. Les Tartares Kiao-chi pénétrèrent dans la Chine et ils
furent repoussés; ils s'excusèrent, disant qu'ils avaient
voulu venir au secours du peuple chinois qu'ils voyaient
si malheureux. L'empereur ouvrit enfin les yeux sur l'ad-
ministration de Ouang-ngan-che qui se retira. Chin-tsong
rappela (1076) Se-ma Kouang et les autres mandarins
qui avaient été écartés par le précédent ministre. On en-
treprit contre les Hia une guerre qui fut malheureuse.
Chin-tsong mourut après avoir régné dix-huit ans.

7che-tsong (4086-4100), sixième fils de Chin-tsong,
avait dix ans lorsqu'il monta sur le trône, il mourut à vingt-
cinq"ans. L'impératrice, aïeule de ce prince, gouverna avec
beaucoup de sagesse. A sa mort, Tche-tsong eut le mal-
heur de prendre comme ministre Tchang-tun (4094), qui
remit en place tous les partisans de Ouang-ngan-che; . sa
haine contre Se-ma Kouang, qui l'avait précédé dans le

ministère, lui fit demander à l'empereur qu'on jetat son
corps à la voirie; l'empereur s'y opposa, mais il eut la
faiblesse d'ôter à Se-ma Kouang le titre d'honneur que
la régente avait donné à ce grand historien. Les Hia
et les Toufan continuèrent à inquiéter les frontières de
l'empire.

Hoei-tsong (1101-25), frère du précédent, prit pour
ministre Tsai-king, un partisan des réformes de Ouang-
ngan-che; il obtint de l'empereur que ce réformateur fût
placé dans le temple de Confucius. Tsai-king, pour être
seul maitre, divertissait Hoei-tsong par toutes sortes de
moyens; it fit venir à la cour deux Taôistes adonnés à la
magie. Hoei-tsong adopta les idées de cette secte et voulut
que leurs principaux livres fussent regardés comme cano-
niques; il éleva un temple à leur principale divinité. Pen-
dant ce temps, les Jou-tchen se battaient contre les Leao
ou Khitans ; ils avaient déjà pris une partie de leur royaume.
Les Jou-tchen -(4415) prièrent alors Agouta (V. Kis),
leur chef, de prendre le titre d'empereur ; celui-ci donna
le nom de Kin à sa dynastie: Les Kin vinrent proposer à
Hoei-tsong de les aider pour combattre les Khitans.
L'empereur, malgré les observations de la cour, prit part
à cette guerre. Les Leao ou Khitans furent battus, le
souverain des Kin céda à Hoei-tsong le territoire de
Yen et celui de six départements (1123), mais deux
ans après les Kin entrèrent dans le territoire de l'empire
et s'emparèrent des villes dépendant du Yen-chan-fou.
Hoei-tsong, effrayé, abdiqua en faveur de son fils acné.

Kin-tsong (1126-27) ne régna qu'un an, il vit son
empire envahi par les Kin qui s'avancèrent jusqu'à la ca-
pitale Khai-foung-fou (dans . le Ho-nan) après plusieurs
attaques repoussées par les Chinois qui étaient commandés
par de vaillants officiers. Les Kin prirent la ville et em-
menèrent les deux empereurs Hoei-tsong et Kin-tsong
avec leurs familles en Tartarie. Les Kin assemblèrent les
grands pour nommer un empereur qui n'appartint pas
à la famille des Song. Ils désignèrent eux-mêmes Tchang-
pang-tchang, qui avait . été envoyé en otage chez eux; ce-
lui-ci ne prit pas le titre d'empereur. Liu-hao-ouen lui
conseilla d'appeler l'impératrice Mong-chi et de presser
le prince Kang-ouang, frère de Kin-tsong, de prendre pos-
session du trône. Tchang-pang-tchang suivit cet avis.

LES SONG MÉRIDIONAUX. 	 Kao-tsong (1127-62) (prince
Kang-ouang), une fois sur le trône, établit sa cour à- Ing-
thien-fou (Nan-King). Il nomma Tchang-pang-tchang
prince de premier ordre. Les Kin envahirent la Chine,
mais ils furent arrêtés par le général Tsong-tse; cet
officier étant mort (1128), les Kin pénétrèrent dans l'em-
pire et marchèrent sur Yan-tcheou, où s'était réfugié Kao-
tsong. Un eunuque conseilla à l'empereur de fuir, ils
allèrent jusqu'à Hang-tcheou (dans le Tche-kiang). Là,
Miao-fou et plusieurs autres officiers se révoltèrent contre
l'ascendant qu'avaient pris les eunuques et les massa-
crèrent ; tous les, rebelles furent pris et mis à mort. Les
Kin, malgré les efforts des officiers Ou-Kiai et Vo-lei,
s'avancèrent vers le midi. Kao-tsong se sauva sur mer.
Les Kin (4430) instituèrent Lion-yu (un traitre qui, étant
gouverneur de Tsi-nan, dans le Chan-tong, se laissa
gagner par le général des Kin) empereur de la Chine. Il
fixa sa résidence à Thai-ming-fou (dans le Pe-tchi-li).
La partie méridionale de la Chine resta sous le gouver-
nement de Kao-tsong. Les Chinois repoussèrent les Kin,
battirent Liou-yu qui fut (1137) disgracié par ses protec-
teurs qui l'emmenèrent en Tartarie. Le général des Kin,
Outchou, fut vaincu (4140) par Lieou-ki et Yo-fei ; ce
dernier voulait le poursuivre jusque .dans son pays, lorsque
le ministre Tsin-hoei, jaloux de lui, donna l'ordre à ce
général de retourner à Ouo-tcheou et le fit mettre en
prison. Yo-fei y fut assassina sur l'instigation de Tsin-
hoei (1441). Ce ministre proposa à l'empereur d'accepter
une paix honteuse avec les. Kin, leur cédant le territoire
au N. du fleuve Mai-ho. Les Kin lui renvoyèrent les corps
de l'empereur Hoei-tsong et des deux impératrices qui
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étaient morts en Tartarie et lui rendirent l'impératrice
son épouse. Le nouveau souverain des Kin, Ticounai, qui
s'était emparé du pouvoir en assassinant Ho-la (souverain
de ce royaume), entreprit la conquête de la Chine ; il
s'avança jusqu'au fleuve Kiang. Là, ses officiers, qui le dé-
testaient à cause de sa cruauté, se révoltèrent et le tuèrent
(1164). Pendant que Ticounai était en Chine avec son
armée, les Kin avaient nommé un nouveau souverain, le-
quel ne fut pas plus porté pour les Chinois ; ce qui décida
Kao-tsong à abdiquer en faveur du prince de Kien.

Hiao-tsong (4463-89) (prince de Kien) était arrière-
petit-fils de Tai-tsou à la septième génération. Les diffi-
cultés étaient toujours pendantes au sujet de la paix avec
les Kin ; ceux-ci, étant rentrés dans le Ho-nan, furent
battus par les Chinois. La paix fut signée (1165) entre
les deux belligérants, les Kin renoncèrent au Ho-nan et
conservèrent le territoire jusqu'au fleuve Hoai-ho ; le tribut
annuel payé par la Chine fut diminué de 100.000 taels
d'argent. L'empereur de Chine traitait le souverain des
Kin [comme son oncle. La Chine fut en paix. La philo-
sophie et l'étude des King furent en honneur. Le célèbre
Tchou-hi eut beaucoup à lutter contre son rival Lin-li.
Iliao-tsong abdiqua en faveur de son troisième fils, le prince
de Kong.

Kouang-tsong (1190-94) (prince de Kong) fut un
prince malheureux; faible de caractère, il se laissa do-
miner par son épouse qui avait une grande aversion contre
son beau-père. Kouang-tsong manqua aux égards dus à
son père, il n'alla pas le voir à son lit de mort et refusa
d'assister aux funérailles (1194). Les grands de la cour
se réunirent pour nommer son deuxième fils, le prince de
Kia, au trône après avoir obtenu que l'empereur abdiquât
en sa faveur.

Ning-tsong (1195-1224) (le prince de Kia) choisit pour
ministre Tchao-jou-yu, ami et grand admirateur de Tchou-
hi. Han-to-tcheou, ennemi personnel du ministre, réussit
par des intrigues à faire nommer, par l'empereur, Tchao-
jou-yu gouverneur de Fou-tcheou. Depuis quelque temps,
il y avait beaucoup de disputes entre les lettrés au sujet
de la doctrine de Tchou-hi. Ning-tsong, suivant les con-
seils de son nouveau ministre, éloigna de la cour Tchou-hi
et ses disciples; 59 d'entre eux furent exclus de toute
charge. Tchou-hi mourut peu de temps après (1200) ;
à ses obsèques le nombre de ses disciples était si consi-
dérable que le gouverneur, craignant des désordres, prit
des mesures en conséquence. Ning-tsong, sur le conseil
de son ministre, déclara la guerre aux Kin (1206), sous
le prétexte qu'ils s'y préparaient. Les Kin furent victo-
rieux, la paix fut signée (4208) ; la Chine, outre le
payement des tributs annuels, donna 300.000 taels d'ar-
gent ; les Kin demandèrent que le ministre fût mis à
mort. Il fut décapité par l'ordre de l'empereur quelques
jours avant le retour de l'ambassadeur. Les Kin eurent
ensuite à soutenir une longue guerre contre les Mon-
gols (V. ce mot), lesquels leur prirent une grande partie
de leur vaste royaume. Les Kin alors recommencèrent la
guerre . (1217) contre la Chine pour s'agrandir au S.
de leur royaume; pendant plusieurs années, il y eut des
succès réciproques. Ning-tsong mourut après trente ans
de règne.

Li-tsong (4225-64), arrière-petit-fils à la neuvième
génération du prince Te-tchao, second fils de Tai-tsou,
était passionné pour la science et très attaché à la secte
des Tao-sse. Un riche marchand Pan-gin leva à ses frais
des soldats pour mettre le prince Tchao-hong, fils de
Ning-tsong, sur le trône ; il en avait été écarté par les in-
trigues des ministres. L'armée de Pan-gin fut défaite, il
fut pris et mis à mort. Quoique le prince Tchao-hong se
fût conduit avec beaucoup de sagesse dans cette révolte,
le ministre le força de s'étrangler. Les Mongols, qui
avaient déjà anéanti les Hia, combattaient contre les Kin;
ils demandèrent à passer sur le territoire chinois pour
surprendre leur ennemi, cette permission fut donnée. Les

Mongols firent une alliance avec la Chine contre les Kin
qui furent battus par les troupes alliées. Les Mongols, au
lieu de remettre à la Chine, selon les conventions, tout
le Ho-nan, ne voulurent céder (1234) qu'une partie de
cette province, malgré la signature de la paix. Les princes
de la famille Song donnèrent le conseil à Li-tsong de prendre
ce qui avait été convenu. L'armée chinoise prit Khai-fong-
fou. Les Mongols pénétrèrent en Chine, mais ils furent
(1239) mis en déroute par le général chinois Mong-Kong.
Ayant recommencé la guerre avec la Chine, ils passèrent
le fleuve Kiang, mais Kia-sse-tao, général et ministre
chinois, fit la paix (4259) avec eux ; le fleuve Kiang fut la
limite des deux empires ; les Song donnèrent 200.000 taels
d'argent, autant de pièces de soie, et l'empereur se recon-
nut vassal du grand khan. Kia-sse-tao cacha à Li-tsong
certaines clauses de ce traité honteux. Li-tsong mourut
dans la quarantième année de son règne.

Tou-tsong (1265-74) était le neveu du précédent ; il
remit toute son autorité entre-les mains de son ministre.
Les Mongols continuèrent à faire la guerre à la Chine ;
ils assiégèrent Fan-tching pendant quatre ans et ne
prirent cette ville qu'à l'aide de nouvelles machines de
guerre qui lançaient des pierres. Ils ne purent s'empa-
rer de Siang yang; après un siège de cinq ans, l'officier
chinois qui commandait cette place, après s'être vail-
lamment conduit jusque-là, se rendit par haine du géné-
ral Kao-ta que l'empereur avait envoyé à son secours.
Sur ces entrefaites, Tou-tsong mourut, après avoir régné
dix ans.

Kong-tsong (1275 . 76) était le deuxième fils de Tou-
tsong, il était âgé de quatre ans lorsqu'il monta sur le trône.
Sa mère fut régente. Le khan Koubilai publia un mani-
feste, dans lequel, en raison de la fourberie des Chinois, il
déclarait être forcé de continuer la guerre. Les Mongols
traversèrent le Kiang, prirent Nan-King. L'impératrice
et le jeune empereur résidaient à Lin-ngan (Rang-tcheou,
dans le Tche-Kiang), l'armée des Mongols arriva bientôt
devant cette ville, la prirent et emmenèrent (1276)
Kong-tsong et l'impératrice en Tartarie ; quelques offi-
ciers chinois voulurent, pendant le trajet, délivrer leurs
souverains. Ils furent mis en déroute.

Toan-tsong (4276-78). L'impératrice, quelque temps
avant la prise de Lin-ngan, avait envoyé les deux frères
de Kong-tsong dans le Fo-Kien. Lorsque celui-ci fut em-
mené en Tartarie, les grands de la cour élurent Tsan-
tsong, un des frères de l'empereur. Les troupes chinoises
des provinces du Midi, sous la conduite de Onen-tien-
siang, se battirent avec courage, mais furent vaincues.
Le nouvel empereur se sauva dans le royaume Tchen-
tching (Cochinchine); peu de temps après il mourut dans
l'ile de Kang-tcheou, âgé de onze ans.

Ti-ping (1278.79), troisième fils de Tou-tsong, fut
placé sur le trône. La flotte des Song fut conduite à 80 li
au S. de Sien-hoe--hien. Le vaillant Ouen-tien-siang
réunit le reste de ses troupes. Les Mongols vinrent par
mer et par terre attaquer les Chinois qui furent vaincus.
Liou-siou-fou, qui commandait le vaisseau impérial, voyant
qu'il allait être pris, il jeta à la mer sa femme, ses
enfants et dit à l'empereur qu'il fallait mieux mourir
libre que de tomber entre les mains de l'ennemi. Il prit
le jeune prince sur ses épaules et se précipita avec lui
dans la mer. Ainsi finit la dynastie des Song ; elle avait
régné trois cent vingt ans et avait lutté quarante ans
contre les Mongols.	 Ed. SPECHT.

SONG-BO (Rivière) (V. Nom).
SONG-CO Î (Rivière) (V. Rouas [Fleuve]).
SONGE (Physiol. et Psychol.) (V. DIVINATION, R@vE).

SONGEONS (Somniacum). Ch.-l. de cant. du dép.
de l'Oise, arr. de Beauvais ; 1.035 hab. Stat. du chem. de
fer du Nord. Eglise du xn e siècle. Le château, construit
vers 1720 par la marquise d'Armentières, est un beau
bâtiment en briques flanqué de deux pavillons. Son parc
a été, dit-on, dessiné par Le Nôtre. Antiquités romaines au
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lieu dit Les Muguets. Dans le bois de Fontaine, restes
d'une forteresse du moyen âge, le Château-Gaillard. Deux

Eglise de Songeons.

hameaux importants portent les noms de Limmermont
et de Seronville. Tuileries, fours à chaux, polissage de
verre, fabrique de garnitures de lunettes et d'instruments
d'optique.	 C. ST-A.

SONGESON. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Clairvaux; 474 hab.

SONGHAÏ, SONRHAI. Peuple important du Soudan
français habitant un assez vaste territoire aux deux
rives du Niger, à partir de Timbouctou qui leur ap-
partenait autrefois, et à une grande distance dans la
« boucle » du grand fleuve, en tirant sur le Mossi et le
Macina. Son importance lui vient de son nombre, de son
expansion géographique, non de sa puissance politique,
car aujourd'hui les Songhaï ne commandent nulle part ;
ils obéissent à peu près partout, « sauf dans quelques
districts isolés, comme dans les montagnes de llombori
(au S.-E. de Timbouctou), ou ils sont protégés par des
citadelles de rochers et les marais riverains du Niger,
dont ils connaissent seuls les gués fangeux ». Il y a aussi
de ces indépendants dans de grandes fies du Niger moyen,
entre Zinder et Saï: « Ces Sangha là, dit le commandant
Ilourst, sont des hommes superbes, en général d'une
haute stature et d'une force herculéenne : on comprend
en les voyant ce qu'a du être la race lorsqu'elle dominait
le Soudan occidental ». D'après le commandant Toutée,
« leurs villages nigériens sont proprement tenus, le peuple
étant très laborieux et très industrieux » ; tandis qu'au
contraire, d'après le colonel Klobb, « tombés dans un état
d'avilissement profond, ils sont abêtis, réduits à un état
de dépression morale par suite de l'asservissement pro-
fond où ils ont été plongé s par les conquérants marocains,
puis par les Touareg et les marabouts ; ils sont men-
teurs et lâches ». Ce n'est pas une race pure, et ils sont
diversement métissés.

En moyenne, ils sont grands, mais mal pourvus de
mollets ; ils ont un visage aussi peu nègre que possible,
dans le sens péjoratif du mot, puisqu'on a pu les traiter
de « têtes de poupée » en raison de la distinction de
leurs traits, et encore, comme différence avec les vrais
nègres, si leurs cheveux sont laineux, au moins sont-ils
longs. Comme costume, ils ont pris le vêtement des peu-

pies avec lesquels le sort les a mis en relations, Maures,
Peuls, Touareg, moins les retardataires qui, fidèles a
la mode antique, se contentent d'un tablier de cuir faisant
le tour du bassin. Leurs armes étaient et sont encore du
genre primitif : un petit bouclier, une sorte de casse-tète,
des dards, des piques ou épieux, des flèches; ils ne sont
ni assez riches, ni assez belliqueux maintenant, pour se
pourvoir de fusils perfectionnés. Etant donnés certaines
coutumes, certains rites, certaines ressemblances dans
l'architecture et la disposition de leurs demeures, simples
cases, on soupçonne une lointaine parenté entre les Son-
ghaï et les peuples du haut Nil venus du Maroc.

L'histoire des Songhaï est celle de leurs luttes contre
les Berbères sahariens du Nord et les nègres soudanais du
Sud. On a rapproché ce peuple du moyen Niger des Egyp-
tiens primitifs; quoi qu'il en soit; leur histoire com-
mence vers le ive siècle de l'ère chrétienne où l'on signale
un royaume songhaï de Ghana, à peu près aux lieux où
fut ensuite Timbouctou. Plusieurs fois envahis par les
Berbères, leur roi Zakasi embrassa en 4009 l'islamisme,
dont ils devinrent de zélés adeptes. Toutefois, l'autre
centre sonrhaï, Gogo, situé plus bas sur , le Niger, ne
devint exclusivement musulman qu'au xne siècle, lors
de la conquête du Soudan septentrional par les Almora-
vides. Lors du déclin de ceux-ci, les Sonrhaï furent sub-
jugués par les nègres Sousou, auxquels se substituèrent
bientôt les princes de Mali, fondateurs au Mile siècle d'un
grand empire qui engloba, sous la domination de la race
mandé ou mandingue, tous les pays jusqu'à l'Atlantique,
An xive siècle, les princes Sonrhaï se révoltent et, après
la prise de Timbouctou par les Touareg (1433), ils
achèvent la défaite des Mandé, refoulés à l'O. La seconde
dynastie sonrhaï, dont la capitale fut Gogo (4492), eut
une brillante histoire : leurs grands rois Sonni Ali, Askia,
conquirent le Ghana, le Oualata, le Bakhounou, Agadès,
Mais en 4588, après un premier échec, une armée maro-
caine de Roumas (Andalous, Berbères, etc.), armés de
fusils, conduits par un pacha d'origine espagnole, con-
quit Timbouctou et mit fin à l'histoire nationale des Son-
rhaï. Leurs familles princières se sont réfugiées dans le
Kourouma, à l'O. du Niger ; le gros du peuple s'est retiré
vers Gogo et Saï. En 4770, soumission des descendants
métissés de ces Roumas aux coupe-jarrets touareg ;
ensuite invasion des Peuls et dislocation définitive des
Songhai, qui n'en restent pas moins l'élément principal
des deux bords du Niger, de Gogo (Gao-Gao) jusqu'en
aval de Saï. — Leur langue, d'après Fr. Muller, ne res-
semblerait à aucune autre ; toutefois il faut noter que,
de même que ce peuple s'est mêlé au sang de ses voisins
et a pris leur costume et certaines de leurs manières d'être,
sa langue aussi, le ki-songhaï, dit également kissour, s'est
adultérée et fortement modifiée en vocabulaire, même en
structure, par le contact de l'arabe des Maures et du ber-
bère des Touareg.

Avant 1898, en cela semblables aux Fellahs d'Egypte, ce
n'est pas pour eux qu'ils plantaient, qu'ils arrosaient et qu'ils
récoltaient, mais bien pour les Touareg, qui n'étaient pas
des . patrons indulgents. En4898 et 4899, les Français sont
arrivés, aux ordres de Klobb et de Crave; ils ont mis une fin
au despotisme des guerriers voilés du litham et assuré la
paix du pays par l'établissement des postes nigériens de
Gao-Gao, d'Ansongo, de Zinder, de Sal. Les Songhaï,
heureux d'échapper à leurs maitres, n'ont fait aucune op-
position aux Franco-Sénégalais dans lesquels ils voyaient
les soldats de la délivrance.	 O. RECLUS.

SONGIEU. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley.
cant. de Champagne ; 565 hab.

SO N G O U E. Rivière située dans l'Afrique équatoriale,
région orientale. Elle prend sa naissance à l'O.-S.-O. des
monts Yomaliéma, et se perd sur les rives marécageuses
du lac Nyassa, à son extrémité N.-E., après un cours de
240 kil. D'après la convention franco-allemande du 4ee juil.
4890, la rivière Songoué forme, entre le Tanganyika et
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le Kyassa, la ligne de séparation des sphères d'influence
allemande et anglaise, depuis son embouchure jusqu'à
l'intersection du 30°40' longit. E. de Paris, soit sur une
longueur de près de 150 kil. 	 RouIRE.

SON 6 R060 U. Rivière de l'Afrique occidentale fran-
çaise, dans la colonie de la Guinée française. Elle prend
naissance dans le pays de Firdou, au S. de la Gambie, se
dirige d'une manière générale au S.-0. et va se jeter dans la
Cazamance, à 75 kil. en amont de l'embouchure de ce fleuve.

SONGY. Corn. du dép. de la Marne, arr. et cant. de
Vitry-le-François; 344 hab. Stat. du chem. de fer de
l'Est.

SON NICE (Ethnogr.) (cf. AFRIQUE et SOUDAN). Les
Soninké sont une branche de la race mandé, issue des
anciens Asouanek du Niger septentrional; islamisés avec
les Sonrhaï de la seconde dynastie lorsque ceux-ci con-
quirent, sous la direction de Sonni-Ali (j- 4492) l'Etat
autonome constitué par les Soninké dans le Bakhounou,
au S.-0. de Timbouctou, ceux-ci émigrèrent dans le
Kasnira et le Guoy le long du Sénégal et se dispersèrent
en partie le long du haut Niger. On les désigne aussi
sous le nom de Sarakoule (Saracolets).

SON IS (Louis-Gaston de), général français, né à la
Pointe-à-Pitre en 4825, mort à Paris le 15 août 4887. Il sor-
tit Je l'école de Saint-Cyr dans la cavalerie, servit en Afrique,
se distingua en Italie (1854) et comprima vigoureusement
un soulèvement de Marocains en 1869 dans le cercle de
Laghouat qu'il commandait en qualité de lieutenant-colo-
nel. Pendant la guerre de 1870, il fut appelé en France
par Gambetta qui le nomma général de division comman-
dant le 47e corps à l'armée de la Loire; il se distingua
à Villepion, mais fut blessé et fait prisonnier : il subit l'am-
putation d'une jambe. Il se présenta sans succès comme
légitimiste aux élections de 4874 dans le Var, puis fut
nommé général de division à Rennes (1874) et mis en dis-
ponibilité en 1880. En 4881, il fut rappelé à l'activité
comme inspecteur général des brigades de cavalerie. —
Son frère Théobald, né en 4831, mort en 1888, sorti
de l'école de Saint-Cyr en 4850, devint général de brigade
des dragons, à Montauban, en 1884.

SON KLA R (Karl), géographe autrichien, né à Ungarisch-
Weisskirchen le 2 déc. 4846, mort à Innsbruck le 10 janv.
4885. Officier d'infanterie, instructeur de l'archiduc Louis-
Victor (4848-57). Il professa à l'Académie militaire de
Wiener-Neustadt (1857-72), et publia d'intéressants travaux
sur l'orographie. Nous mentionnerons : Die OEtzthaler
Gebirgsgruppe (Gotha, 4860, avec atlas); Die Hohen
Tauern (Vienne, 4866) ; Die Zillerthaler Alpen (Go-
tha, 4872), et surtout Allgemeine Orographie (Vienne,
4873).

SON M IANI. Port de mer sur la côte N. du golfe Per-
sique, dans la prov. de Las (Béloutchistan), à 442 kil.
S. de Bela, à 83 kil. N.-0. de Karâtchi. C'est une localité
petite et insignifiante, à l'extrémité N. d'une baie; elle
est bâtie en huttes de pisé remarquables par les ventila-
teurs (badguir) destinés à recueillir la brise du large ; elle
n'a quelque importance qu'au point de vue commercial.
On en exporte de la laine, des grains, la gomme appelée
yogar (bdellium) ; on y fabrique de l'huile avec la plante
nommée chira, des étoffes de soie et de coton, des tapis.
Le chenal qui joint le port à la mer est excessivement
étroit, ensablé et changeant ; les navires mouillent ordi-
nairement au large et déchargent leur cargaison au moyen
d'allèges. Le voyageur anglais Pottinger croit que le port
d'Alexandre où la flotte de Néarque séjourna longtemps,
était situé dans la partie S. de la baie. 	 Cl. HUART.

BIBL.: A.-W. HUGHES, The country of Baloochistan;
Londres, 1877, p. 128.

SONNAC. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. de Cha-
labre; 224 hab.

SONNAC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Ville-
franche, cant. d'Asprières; 803 hab.

SON NAC. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Matha; 960 hab.

SONNANT. Rivière du dép. de l'Isère (V. ce mot, t. XX,
p. 993).

SONNAY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon; 771 hab.

SONNAI. Com. du dép. de la Savoie, arr. et cant. (N.)
de Chambéry; 648 hab.

SON NBLICK. Montagnes de Hohen-Tauern (Alpes cen-
trales autrichiennes), entre le Salzburg et la Carinthie, non
loin de Gastein. En 1886, on y a construit, à 3.095 m.
d'ait., un important observatoire météorologique de mon-
tagne.

BIBL.: J. HAHN, Meteorologie des Sonnblichsgipfels;
Vienne, 1889, in-8

SONNE. Rivière de France (V. INDRE, t. XX, p. 731,
et IsERE, t. XX, p. 993).

SON NEBERG, Ville d'Allemagne, duché de Saxe-
Meiningen, dans une vallée S. des monts de Thuringe;
42.467 hab. Centre de l'industrie ménagère de cette ré-
gion où l'on fabrique en bois et papier mâché les jouets
de Sonneberg (poupées, bonbonnières, etc.), dont il s'ex-
porte pour 20 à 25 millions de fr. par an ; ajoutez des
masques, objets de verre et porcelaine, tables d'ardoises,
bottes à couleurs, jeux, etc., pour une valeur égale.

BiBL. : SAX, Hausindustrie in Thuringen, 1885, t. I.
— SCHLEICHER, Volkstunaliches ans Sonneberg, 2' éd.,
1894.

SONNENBURG. Ville de Prusse, district de Francfort
(Brandebourg), sur la Lenze ; 5.848 hab. en 1895. MaI-
trise de l'ordre des johannites. Soieries.

SON N EN FE LS (Joseph de), écrivain et juiiste autrichien,
né à Nikolsbourg (Moravie) en 1732, mort à Vienne le
25 avr. 4817. Il fit ses études à Vienne où son père,
israélite converti au catholicisme, était professeur et tra-
ducteur d'hébreu; fut plusieurs années soldat(1749-54), fit
ensuite son droit et fut chargé à l'Université de Vienne d'un
cours de sciences politiques, où il étudia, en particulier,
l'organisation de la police et la science financière ; il publia
(Vienne, 1765-76) ses Grundsdtze der Polizei-Hand-
lungs-und Finanzwissenschatt, manuel d'un caractère
tout pratique qui resta classique pendant près d'un siècle.
Ecrivain, il publia des Revues, notamment der Mann
ohne Vorurtheil (1765-67, 3 vol.), où il cherche à ré-
pandre la langue et la littérature allemandes; dans ses
Briefe liber die wienerische Schaubiihne (1768, 4 vol.,
rééd. 1884) et comme censeur du théâtre allemand de
Vienne (4770), il s'appliqua, à l'exemple de Gottsched
et de Lessing, à réformer le goût du public, s'élevant
surtout avec énergie contre les farces grossières du flans-
wurst (Arlequin). En 4775, il fit paraltre un mémoire
sur l'abolition de la torture dont l'effet fut considérable
et entraina la réforme demandée par lui. Depuis 1791,
où il se démit de ses fonctions de professeur, il présida à
la refonte de la législation autrichienne, suivant les idées
philanthropiques que Joseph II avait mises à la mode.
Sonnenfels, qui passait pour rechercher les honneurs, en
fut comblé ; conseiller.d'Etat titulaire, secrétaire, puispré-
sident de l'Académie des beaux-arts, Rector magnificus
de l'Université de Vienne, citoyen d'honneur de Vienne,
président d'une foule de commissions législatives, il fut
anobli en 1804.	 H. LAUDENDACH.

BIBL.: GCEDECEE. Grundriss.—Erich Sen .uIDT, Lessing;
Berlin, 1892. 11. 308. — SIMONSON, J. von Sonnenfels ;
Leipzig, 1885.

SONNE RAT (Pierre), naturaliste et voyageur français,
né à Lyon en 1749, mort à Paris le 31 mars 4814. II fit
plusieurs voyages dans les Indes orientales et les archipels
voisins et assista, entre autres, au siège de Pondichéry
en 4778. Il ne revint définitivement en France qu'en
1805. Il s'est efforcé d'enrichir l'agriculture de nos co-
lonies et a publié entre autres : Voyage dans la Nou-
velle-Guinée (Paris, 1776, in-4) ; Voyage aux Indes
orientales et à la Chine... (Paris, 1782, 2 vol. in-4;
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autre éd., 4806, 4 vol. in-8 avec atlas; supplément,
Amsterdam, 4785, in-8). 	 Dr L. Ha.

SONNE RATIA (Sonneratia L. f.) (Bot.). Genre de Myr-
tacées-Barringtoniées, dont les représentants sont cinq ou
six arbres ou arbustes à port et à feuillage de Manglier,
des régions tropicales de l'ancien monde ; calice à "4-8
lobes, pétales 4-8 ou absents; étamines en nombre indé-
fini ; fruit charnu, pluriloculaire. On a eu tort de reporter
ces plantes aux Bhizophora (V. MANGLIER). L'espèce type,
S. acida L. f. (Rhizophora caseolaris L.), le Blond de
tRheede, est répandu aux Moluques, aux Indes orien-
tales, etc., sur le littoral maritime. Le suc sert à traiter
es aphtes, les angines, etc. ; les feuilles servent d'épices
et le fruit de condiment; sa pulpe a été comparée à une
sorte de fromage.	 Dr L. HN.

SONNERIE. L TECHNOLOGIE (V. HORLOGERIE).

II. LITURGIE (V. CLOCHE, t. XI, p. 694-95).
III. ART MILITAIRE. — Les sonneries les plus usitées

sont, outre les marches et les défilés : le réveil, la diane
ou réveil en campagne, l'assemblée ou rassemblement,
la corvée de quartier, la soupe, la distribution, la vi-
site des malades, le rappel, le rappel aux tambours et
clairons, l'école, la berloque, au piquet, aux hommes pu-
nis, à l'ordre, aux adjudants (5 coups de langue), aux
sergents (3 coups de langue), aux fourriers (2 coups de
langue), aux caporaux (4 coup de langue), au pas gym-
nastique, la retraite, l'extinction des feux, le garde à vous,
la générale, le ban, aux champs, au drapeau, commencez
le feu, cessez le feu, en avant, en retraite, à droite, à
gauche, en tirailleurs, cavalerie signalée sur le flanc droit,
sur le flanc gauche, en avant ou en arrière, la charge.
Il y a, d'autre part, des sonneries spéciales à la cava-
lerie, comme, par exemple, le boute-selle, le pansage; en
outre, les principaux mouvements y sont, ainsi que dans
l'artillerie, et ce, à raison du bruit des chevaux et des
caissons, commandés par des sonneries. Toutes les sonne-
ries sont précédées du « refrain » particulier au régiment
(les premières mesures de sa « marche », en général), ce
qui permet aux officiers et aux hommes, dans les rassem-
blements de troupes, de distingder à quel corps la sonnerie
s'adresse. Chaque brigade, chaque division, chaque corps
d'armée a aussi son refrain. Dans le voisinage de l'ennemi,
on s'abstient le plus possible de sonneries, et les comman-
dements qui ne peuvent être faits à la voix le sont au sifflet..,

SONNET. Po:me à forme fixe, composé de quatorze vers
répartis en deux quatrains et deux tercets. Les deux qua-
trains sont construits seulement sur deux rimes : les
tercets, au contraire, en comportent trois. Dans le sonnet
régulier; les rimes sont placées selon un ordre strict que
nous pouvons déterminer par le schème suivant ABBA,
ABBA, CCD, EDE. Hâtons-nous d'ajouter que les poètes
ne se sont pas toujours astreints à ces règles rigoureuses.
Si la disposition des rimes dans les quatrains, deux rimes
plates encadrées entre deux rimes de genre différent, se
trouve généralement observée chez les maîtres classiques
du sonnet, tous autorisent par leur exemple les combinai-
sons les plus variées dans les tercets. Une licence plus
grave, mais dont on trouve plus d'un exemple, consiste
à construire les tercets sur deux rimes seulement. On peut
constater aussi bien des irrégularités dans les quatrains :
souvent ce sont des rimes croisées qui se substituent à la
combinaison, classique : d'autres fois on rencontre les
rimes croisées dans le premier quatrain et la disposition
régulière dans le second, et vice versa. Certains sonnets
irréguliers présentent même des quatrains construits sur
quatre rimes différentes. Signalons encore quelques com-
binaisons imaginées par les maItres du genre pour as-
souplir la forme rigide du sonnet et varier son rythme et
son harmonie. Chez du Bellay, chez Baïf, on trouve des
quatrains à rimes complètement féminines suivis de tercets
à rimes toutes masculines, et des sonnets à rimes entiè-
rement féminines. Ces derniers ont un rythme souple et
glissant du plus heureux effet. Disons maintenant quelques

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

mots des origines du sonnet et de sa place dans l'histoire
littéraire.

Sur la foi du nord, on a longtemps attribué à la poésie
provençale l'invention de cette forme métrique : mais dans
la langue des troubadours le mot son ou sonnet désignait
toute espèce de pièce lyrique accompagnée d'instruments
de musique. On s'accorde aujourd'hui a reconnaître que
le sonnet est d'origine italienne. Pétrarque en fut-il l'in-
venteur comme certains l'ont cru? Il semble plutôt que

le sonnet soit né en Sicile dans le courant du xme siècle,
et que Pétrarque lui ait simplement donné ses titres lit-
téraires. Dans un sonnet célèbre sur le sonnet, Sainte-
Beuve a écrit par erreur que du Bellay nous l'avait rap-
porté de Florence. En réalité, c'est Melin de Saint-Gelais
qui, le premier, l'introduisit en France, vers 4547, à moins
peut-être que Marot lui-même ne l'ait importé d'Italie. La
Pléiade accueillit avec faveur ce petit poème d'un modèle
nouveau, et dès lors le sonnet prend une importance de
premier ordre dans la poésie du xvi e siècle. Ronsard, à
l'exemple de Pétrarque, en fait d'une façon presque exclu-
sive l'expression lyrique des sentiments de l'amour ; du
Bellay, dans ses Regrets, l'habitue à rendre de nouvelles
idées, des émotions nuancées et variées; parfois il lui donne
l'énergie de la satire : après eux, tous les ronsardisants ne
cesseront d'écrire des sonnets amoureux, où se trahit tou-
jours l'imitation italienne. D'ailleurs, à la même époque, le
pétrarquisme se répandait dans les autres pays, notamment
en Angleterre, oh il inspirait les Sonnets de Shakespeare.

La vogue du sonnet se continue au xvlI e siècle : un

moment combattue par Malherbe, elle en est à peine
ébranlée. Un disciple même de Malherbe, Maynard, pu-
blie des sonnets vantés plus tard par Boileau ; citons en-
core parmi les sonnets les plus admirés de cette époque
ceux de Gombauld, de Malleville, de Voiture, de Bense-
rade. Quelques-uns de ces petits poèmes étaient accueillis
avec un succès incroyable : l'histoire littéraire n'a pas ou-

blié les discussions infinies et passionnées qui s'engagè-
rent dans les salons où se réunissait la société polie sur
les mérites comparés des deux sonnets de Job et d' Uranie,
ou de ceux encore de la Belle Matineuse. C'est que le
sonnet est la forme préférée par où se traduit l'esprit
précieux, celle où se révèle le mieux ce qu'on pourrait
appeler le style Louis XIII en littérature. Les exigences
mêmes du genre, souci de la perfection, prédominance de
la forme sur l'idée, recherche du trait, correspondaient
aux tendances de la préciosité. Dès la seconde moitié du
xvlIe siècle, le sonnet partage la défaveur où était tombé
l'esprit précieux. Le xvIIIe siècle ne le releva pas de ce
discrédit. Le genre semble à peu près disparaitre.Il revit
au contraire avec le romantisme : c'est aux noms d'abord
de Sainte-Beuve, puis de Musset, que l'on peut rattacher
cette renaissance du sonnet en France. 'Plus nombreux
encore sont les sonnettistes parmi les poètes de la deuxième
génération romantique et ceux qu'on a appelés les parnas-
siens. Baudelaire inséra dans ses Fleurs du mal un cer-
tain nombre de sonnets irréguliers de forme, mais qui
sont peut-être les plus originaux, les plus pénétrés de
lyrisme que nous ayons dans notre littérature. D'un art
tout différent procèdent les sonnets philosophiques de Sully-
Prudhomme, si pleins, si chargés de pensée, et les sonnets
éclatants et plastiques de J.-M. de Hérédia, où revit dans une
forme parfaite tout le pittoresque des civilisations disparues.

On a dit souvent que le sonnet tenait une place exces-
sive' dans l'histoire de la poésie, notamment de la poésie
française ; on a signalé le défaut essentiel de cette forme
métrique, qui est de comprimer en un cadre étroit l'ins-
piration lyrique, de briser l'essor du sentiment et de l'idée ;
on lui reproche d'osciller de la mignardise à la re-
cherche et à la subtilité. D'autre part, l'histoire du son-
net nous a montré que les époques ou il fut le plus en
honneur coïncident avec celles où la poésie eut . surtout
le culte de la forme ét le souci de l'art. H ne faut done
pas médire d'un genre qui, plus que tout autre, a sa rai-

18
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son d'être dans la perfection de la facture et la rareté de
l'idée.	 Jacques LAHILLoNNE..

BIBL. : BANVILLE, Petit traité de poésie française. —
ASSELINEAU, Histoire du sonnet ; Paris, 1855. — CH. As-
SELINEAU, le Livre des sonnets, avec préface. — L. DE
VEYRIÉRES, Monographie du sonnet; sonnettistes anciens
et modernes; 1869, 2 vol. in-18.

S O N N ET (Thomas, sieur de CounvéL-), poète satirique
(V. COURVAI: SONNET.

SON N ET (Michel-Louis-Joseph-Hippolyte), mathéma-
ticien français, né à Nancy le 2 janv. 4803, mort à Pa-
ris le 8 mai 4879. Ancien élève de l'Ecole normale supé-
rieure et docteur ès sciences, il fut d'abord répétiteur à
l'Ecole centrale des arts et manufactures, puis inspecteur
d'académie. ll est connu surtout par son excellent Pic-
tionnaire des mathématiques appliquées (Paris, 4867;
nombr. édit.). On lui doit, en outre, plusieurs ouvrages
classiques de mathématiques.

SON N ETTE. I. ARCHÉOLOGIE. — C6ne de métal suspendu
à un anneau ou muni d'un manche et contenant un battant
suspendu qui le fait vibrer en frappant ses bords. Une son-
nette présente exactement en petit la forme d'une cloche,
mais les sonnettes semblent antérieures aux cloches, puis-
que celles-ci étaient encore inconnues aux premiers siècles

de notre ère, tandis que des sonnettes ont été trouvées à
Pompéi et dans les catacombes de Rome. Dans l'antiquité
romaine, on trouve de petites sonnettes suspendues à des
bijoux et à des amulettes; les chrétiens ontparfois, jusqu'au
xvle siècle, attaché des clochettes et des grelots à certains
ornements d'église, chasuble, dais et croix de procession. Les
sonnettes ont été employées de bonne heure aux portes des
monastères pour avertir de l'arrivée des étrangers, et dans
les cérémonies liturgiques pour avertir les fidèles du mo-
ment de la consécration ou du passage du Saint-Sacrement
et des processions, et jusqu'au siècle dernier, des cloche-
teurs, munis de sonnettes, parcouraient la nuit les rues
de certaines villes pour réveiller les habitants et les invi-
ter à prier pour les morts. L'usage des sonnettes aux
portes des maisons privées n'a guère qu'un siècle; dans
les intérieurs, elles sont plus récentes encore. Elles tendent
à être remplacées par des timbres électriques ; l'usage le
plus fréquent de la sonnette était encore, dans le service
privé, d'avertir les domestiques. C'est à cette catégorie
que se rapportent la plupart des sonnettes de la belle col-
lection Domergue (Exp. univ. 4900).

On peut citer : comme exemples de sonnettes antiques,
celles du musée de Naples; pour l'époque mérovingienne,

a
9 12

Sonnettes (collection Domergue). — 1, Napoléon P .. ; 2, Louis-Philippe; 3, Monsieur Prudhomme; 4, Le Zouave sur un
caissonLe Troubadour 1830; 6, Sonnette de pharmacien; 7, Sonnette de franc-maçon; 8, Les trois glorieuses;
9 Henri IV	 'et Sully (Relevez-vous, etc., etc.); 10, Napoléon et le factionnaire endormi; 11, Louis-Philippe en poire ;
12, La pipe.

celle de Sainte-Gozberte, à la cathédrale de Noyon, formée
d'une feuille de cuivre enroulée et rivée; pour le xI e ou
xii e siècle, la clochette de la cathédrale de Reims, en
bronze coulé, ornée de rinceaux à jour et des figures des
animaux évangélistiques. Des sonnettes datant de la Re-
naissance et signées de fondeurs flamands sont assez nom-
breuses dans les églises de diverses parties de la France.

II. TRAVAUX PUBLICS (V. BATTAGE, t. V, p. 843 et suiv.).
SONNEUR (Ornith.). Nom vulgaire donné, à cause de

son cri, au Choquard (Pyrrhocorax), Oiseau de la fa-
mille des Corbeaux (V. CHOQUARD et CORBEAU, t. XII,
p. 930, col. 9).

SON N EVI L L E. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. de Rouillac; 385 hab.

SONOMÈTRE (Phys.). Cet instrument est destiné à
mesurer le nombre de vibrations correspondant à une note
donnée, par exemple aux diverses notes de la gamme. Il
se compose d'une boite en bois élastique, servant de ré-
sonnateur, et de cordes métalliques fixées à une extrémité
et supportant à l'autre un poids déterminé destiné à leur

donner une tension convenable, sensiblement constante pen-
dant une série d'essais. Du côté de cette extrémité le fil
est supporté par une petite poulie ; quand on écarte une
pareille corde de sa position d'équilibre, la partie qui vibre
est- celle qui est comprise entre l'extrémité fixe et le point
de contact avec la poulie. Il est facile de diminuer cette
longueur en plaçant sous la corde en contact avec elle un
petit chevalet mobile ; la partie qui vibre est alors celle
qui est comprise entre le chevalet et la poulie. Une règle
divisée permet d'apprécier cette distance avec précision.
La vibration des cordes est soumise à diverses lois :
quand la nature et la section de la corde restent les mêmes
ainsi que sa tension, ce qui est le cas ici, les nombres de
vibrations par seconde sont en raison inverse des lon-
gueurs de la partie vibrante. Lorsqu'on voudra comparer
deux sons, il suffira donc de déplacer le chevalet du sono-
mètre de façon à le mettre à l'unisson successivement
avec les deux sons considérés. Le rapport des distances du
chevalet à la poulie dans ces deux cas donnera le rapport
des deux nombres de vibrations cherchés. Si, de plus, on
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détermine la position du chevalet qui donne l'unisson avec
un diapason connu, on pOurra avoir, non plus seulement le
rapport des deux nombres de vibrations, mais encore cha-
que nombre en valeur absolue. L'invention de cet instru-
ment est attribuée à Pythagore. Galilée l'a utilisé pour
étudier la gamme.	 A. JoANNIS.

SON 0 RA. I. GÉOGRAPHIE. — Etat du Mexique, à la fron-
tière N.-0. où il touche à l'Etat d'Arizona. Il a 840 kil. de
côtes sur le golfe de Californie; sa longueur, du N.-0. au
S.-E., est de 900 kil., sa largeur de 300 à 400 kil., sa su-
perficie de 499.224 kil. q. Le nom paraît être d'origine
indigène et signifier : le pays où il y a une source. Adossé à

la sierra Madre, le pays est formé de vallées à l'E. et.de
plaines sur le littoral . ; on y trouve de nombreuses cou-
lées de laves. D'ailleurs la topographie est encore très yeu
connue. Le climat est salubre, sans excès de froid ni de
chaleur, mais sec quoiqu'il pleuve de juin à septembre.
Aussi le système . hydrographique est-il peu développé;
sur une telle longueur de cotes, il n'y a que sept rivières,
dont cinq restent sans eau dans la saison sèche. Il n'y
a d'eau permanente que dans les hautes vallées qui sont
très fertiles et fournissent deux fois par an des récoltes de
blé, maïs, fèves, haricots. Le reste du pays a un aspect
quasi désertique, couvert d'énormes agaves dont on tire.
de l'eau-de-vie. Sur les montagnes poussent des chênes.

La population était en 4895 de 494.281 hab., à peine
un au kil. q. L'Etat est divisé en 9 districts : Ures, Her-
mosillo, Guaymas, Alamos, Moctezuma, Sahuaripa, Arizpe,
El Altar, Magdalena. Arizpe et Ures ont été successive-
ment capitales ; c'est aujourd'hui Hermosillo. Du port de
Guaymas part une voie ferrée qui passe à Hermosillo et
Magdalena et va rejoindre dans l'Arizona la ligne du South-
Pacifie. Les habitants sont en majorité Indiens ; parmi eux,
les Opatas ont toujours pris le parti des blancs dans les
guerres de races; les autres ont gardé leurs mœurs. Ce
qui fait la célébrité de Sonora, c'est l'abondance de ses gîtes
miniers : anthracite, houille, amiante, couperose, fer ma-
gnétique, salpêtre, et surtout l'or, le mercure et l'argent,
dont les minerais sont à un très haut titre. Il y a des hôtels
des monnaies à Hermosillo et à Alamos. 	 L. Mn.

II. HISTOIRE (V. MEXIQUE).

SON POUR. Principauté de l'Inde centrale, dans le Gond-
vana, à l'E. de Patna; 480.000 hab., 2.346 kil. q.

SON RHAI. Peuple du Soudan (V. SONGUAI).

SONS-ET-RONCatrES. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Laon, cant. de Marie ; 705 hab.

S O N S O N AT E. Ville de la république de Salvador, ch.-1.
de département et de district; sur les deux rives du rio
Grande de Sonsonate, au pied de la sierra de Apaneca;
8.600 hab. Au milieu d'un des plus beaux sites du Salva-
dor, la ville est entourée de montagnes dont l'une, le volcan
d'Izalco, l'éclaire la nuit. La campagne est renommée
pour la qualité de ses fruits. 	 L. Mo.

SONTAG (Henriette), comtesse Rossi, célèbre canta-
trice allemande, née à Coblentz le 3 janv. 1806, morte à
Mexico le 47 juin 4854. Issue d'une famille d'acteurs, elle
joua dès l'âge de six ans des rôles d 'enfants au théâtre de
Darmstadt, accompagna sa mère, après la mort de son père,
à Prague où elle suivit à neuf ans les cours du conservatoire
de cette ville : à quinze ans, elle débuta comme cantatrice
dans Jean de Paris avec beaucoup de succès. Peu après,
elle fut engagée à l'Opéra de Vienne, où elle chanta des
opéras allemands et italiens. En 4824, elle passa à Berlin,
puis accompagna sa mère et sa sœur au théâtre royal de
Berlin, où elle remporta des triomphes extraordinaires et
fut nommée cantatrice de la cour. En 4826, elle vint à
Paris où elle excita un enthousiasme extraordinaire, revint
à Berlin en 1828, joua à Paris et à Londres en 4829 : la
rivalité de talent entre Henriette Sontag et la Malibran
au Théâtre-Italien de Paris est restée légendaire. La même
année (4829), mile Sontag épousa le comte Rossi, secré-
taire de la légation de Sardaigne à Berlin, mais ne prit
pas son nom à cause de l'opposition de la famille. En

janv. 1830, elle résolut de renoncer au théâtre et joua
pour la dernière fois à Paris ; elle fit une grande tournée
de concerts, consentit à remonter sur la scène de Berlin
dans la Sémiramis de Rossini le 49 mai 4830, et obtint un
prodigieux succès. Elle suivit ensuite son mari dans des
postes diplomatiques, à La Haye, Francfort, Saint-Péters-
bourg et Berlin. Des revers de fortune après 4848 l'obli-
gèrent à se faire de nouveau entendre au théâtre : son
charme personnel, la pureté et la grâce de sa voix qui
s'étaient conservées, sa réputation européenne, lui ména-
gèrent de nouveaux triomphes en France, en Angleterre,
en Allemagne et en Amérique où elle mourut du choléra
en pleine gloire. Son mari fit revenir son corps qui fut
déposé en 7855 au cloître Marienthal près Ostritz. Hen-
riette Sontag est une des plus justement réputées parmi_
les cantatrices ; elle a su mêler les écoles allemande et
italienne avec une science consommée : tendre, gracieuse
et lyrique, elle était moins douée au point de vue drama-
tique et tragique. Sa vie a inspiré à Gundling un roman :
Henriette Sontag (1861). — Son frère Karl, né à
Dresde en 4823, a joué les premiers rôles d'amoureux et
de héros- à Dresde (4850) et publié ses souvenirs de théâtre
sous le titre : Vont Nachtwaechter zum turkischen
Kaiser (Ilanovre, 4876).

SONTAÎ. Ville du Tonkin, ch.-1. de prov., sur la rive
dr. du Fleuve Rouge, à la tête du delta ; 40.000 hab. Ci-
tadelle prise le 16 déc. 7883 par l'amiral Courbet; le
quartier commerçant est entre elle et le fleuve; c'est un
mouvement de transit; Sontaï est au débouché de la ré-
gion forestière.

SONTAL ou SANTAL. Tribu du N.-E. de l'Inde (V. ce
mot, t. XX, p. 684).

SONTHONAX (Léger-Félicité), homme politique fran-
çais, né à Oyonnax le 47 mars 4763, mort à Fontaine-
bleau le 28 Iuil. 4813. Avocat en 7789, il collabora aux
Révolutions de Paris, où il soutint la cause de l'éman-
cipation des nègres. Lorsqu'elle eut été proclamée, il fut
nommé le 3 juin 1792 commissaire du roi à Saint-
Domingue (V. HAITI), o`h. les nouveaux citoyens libres
exerçaient de cruelles représailles contre leurs maîtres de
la veille. Le général Galbaud, que les commissaires
avaient révoqué, s'empara de l'arsenal _du Cap : Son-
thonax le lui reprit, à l'aide des nègres. Les planteurs
firent alors appel aux Anglais, contre lesquels il eut à
défendre Port-au-Prince. Décrété d'accusation à la suite -
des Girondins, Sonthonax n'eut pas de peine à se dis-
culper (4793). En 4796, Truguet lui confia une seconde
mission dans l'ile. Il fut obligé d'y reconnaltre le com-
mandement que Toussaint-Louverture (V. ce nom) avait
reçu des hommes de sa race : il fut élu aux Cinq-Cents
par la colonie. Malgré 'tBourdon de l'Oise et Vaublanc, il
fit reconnaître que la ruine des colonies françaises dans
les Antillés n'était pas son oeuvre. Sorti des Cinq-Cents
en l'an VII, jugé par Bonaparte comme hostile au 48 bru-
maire, impliqué sans aucun motif ni aucun prétexte
dans l'affaire de la machine infernale (V. MACHINE,
§ Histoire), il fut relâché, mais à la condition de résider
à Orléans, sous la surveillance de la haute police. Il y fut
encore inquiété, sans autre motif que ses opinions connues,
à propos du complot du général Malet (V. ce nom).

SONTHONNAX -LA-MONTAGNE. COn. du dép. de l'Ain,
arr. de Nantua, cant. d'Izernore; 360 hab.

SO NIA Y.'Corn. dudép. d'Indre-et-Loire, arr. de Tours,
cant. de Neuillé-Pont-Pierre ; 1.397 hab.

SONZOGNO (Edoardo), éditeur et publiciste italien, né
à Milan en 4836. Après 1859, il fonda et dirigea plusieurs
journaux politiques du parti démocratique, entre autres le
Secolo, qu'il a cédé à une société qui porte son nom. Avec
son grand établissement typographique, il a énormément
contribué à la vulgarisation de la science et de la littérature.
Ses collections économiques de classiques, ses publications
populaires, ses romans (en grande partie traduits du fran-
çais), sont partout répandus. 	 E. CASANOVA,
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SOOLMAKER (Jan-Franciscus), peintre flamand, né
à Anvers en 1635, mort, probablement en Italie, après
1665. Il fut élève de Jan de Bruin à Anvers et maitre de
la gilde en 1654. On le trouve en 4665 à Amsterdam,
d'où il part pour aller en Italie par mer. Il a été si fort
influencé par Berchem que beaucoup de ses ouvrages por-
tent la fausse signature de ce maitre. OEuvres à La Haye,
Bruxelles, etc.	 E. D.-G.

SOONWALD. Massif montagneux de Prusse (V, RHIN

[Province du]).
SOOR. Village de Bohème, district de Trautenau, sur

la route de Trautenau àKaeniginhof ; 4.400 hab. Le 30 sept.
4745, Frédéric H y battit avec 49.000 hommes les 32.000
Austro-Saxons de Charles de Lorraine ; il emporta d'as-
saut les hauteurs de Burkersdorf et se rouvrit ainsi la
route de Silésie.

BIBL.: KüHNE, Das Gefecht bei Soor; Berlin, 1896, 3° éd.

SOORTS. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax, cant.
de Soustons ; 421 hab.

SOOTHILL. Ville manufacturière d'Angleterre, comté
d'York (Westriding), au N. de Dewsbury; 14.500 hab.
en 4891.

SOPHA ou SOFA. Sorte de canapé à quatre ou six
places, dont l'usage remonte aux dernières années du
xvii° siècle. C'est un de nos sièges les plus modernes. — En
Turquie, ce mot désigne une sorte d'estrade, recouverte
d'un tapis, et placée au fond de la chambre d'audience
du grand vizir qui y donnait autrefois ses audiences.

SOPHE (Alch.). Ce nom est le même que celui du
vieux roi égyptien Cheops. Il courait sous son nom, à
l'époque romaine, toutes sortes de livres apocryphes,
entre autres de petits traités de chimie, qui sont imprimes
dans la Collection des alchimistes grecs de Berthelot
et Ruelle.	 M. B.

SOPHIA (Asti'.) (V. ASTI ROïDE).

SOPHIA. Ville de Bulgarie (V. SOFIA).
SO PHI E—GERMAIN (Ecole). Fondée en 1882, par la ville

de Paris en faveur des jeunes filles qui se destinent soit
aux écoles normales, soit au commerce, soit aux emplois
des administrations, elle est, comme les autres écoles pri-
maires supérieures municipales, entièrement gratuite. L'ad-
mission des élèves a lieu au concours. La durée normale
des études est de trois années, plus une année complé-
mentaire dans l'une des sections préparatoires. L'école est
installée rue de Jouy, 9.

SOPHIE. Nom de plusieurs princesses :
1° Angleterre

S O P H I E CHARLOTTE, reine d'Angleterre (V. CHARLOTTE

[Sophia]).
2° Empire byzantin

SOPHIE, impératrice byzantine (vi e siècle). Nièce de
Théodora, elle épousa Justin, neveu de l'empereur, et con-
tribua fort, à la mort de Justinien, à placer son mari sur
le trône (565). Ambitieuse et jalouse de son autorité, elle
prétendit conserver tout le pouvoir quand la folie de Jus-
tin II obligea, en 574, à associer Tibère à l'empire, et elle
prit, en effet, jusqu'en 578, une grande part au gouverne-
ment. A la mort de Justin, elle essaya de conserver l'au-
torité, conspira et, découverte, fut soumise à une stricte
surveillance. Une légende célèbre, mais inexacte, raconte
que par ses insolences elle détermina Narsès à appeler les
Lombards en Italie.

3° Hanovre
SOPHI E DE HANOVRE, née à La Haye le 14 oct. 1630,

morte le 8 juin 4714, douzième enfant de Frédéric V, l'élec-
teur palatin dépossédé, et d'Elisabeth Stuart. Elle séjourna
à Heidelberg près de son frère bien-aimé Charles-Louis, res-
tauré dans ses Etats (4648), épousa en 4658 le duc Er-
nest-Auguste de Brunswick-Lunebourg, lequel devint en
1679 duc de Hanovre, en 4692 électeur. Blessée par la
froideur et l'infidélité de son mari, elle poursuivit de sa
haine sa belle-fille Sophie-Dorothée (V. ci-après). Veuve

le 23 oct. 4698, elle fut, comme petite-fille protestante
de Jacques Ier, déclarée par un acte du 22 mars 4701.
héritière de la courénne d'Angleterre, mais mourut avant
la reine Anne. L'héritage revint à son fils aîné Georges I°r.

Bodemann a publié sa correspondance avec son frère l'élec-
teur palatin, sa nièce Elisabeth d'Orléans, etc. (t. XXVI
et XXXVII des Publikatione aus den preussischen
Staatsarchiven; Leipzig, 4885 et 4888) ; Kaecher a pu-
blié ses mémoires (au t. IV de la même collection, 4879).

BIBL.: FESTER, Kurfirstin Sophie von Hannover; Ham-
bourg, 1893.

SOPHIE-DOROTHÉE, princesse de Hanovre, née le
45 sept. 4666, morte à Ahlden le 43 nov. 4726. Fille
unique du duc Georges-Guillaume de Brunswick-Lune-
bourg-Celle et d'Eléonore d'Olbreuse, elle fut mariée, le
2 déc. 4682, au prince héritier de Hanovre, Georges-Louis
(plus tard Georges Ier d'Angleterre). On voulait recueillir
l'héritage de sa famille, mais sa belle-mère Sophie, son
beau-père, la comtesse de Platen, la maîtresse de celui-ci,
la détestaient en raison même de sa rare beauté. Ils lui
aliénèrent son mari, qui, dès qu'il en eut un fils (le futur
Georges II d'Angleterre) et une fille (Sophie-Dorothée,
reine de Prusse), la maltraita grossièrement. Elle com-
plota de s'enfuir avec l'aide d'un page de sa famille, le
comte de Keenigsmark ; au jour fixé (4 er juil. 1694), ce-
lui-ci fut égorgé, leur correspondance falsifiée, et la prin-
cesse, accusée d'être sa maîtresse, emprisonnée. Elle
refusa toute réconciliation, et le divorce fut prononcé le
28 déc. 4694 ; la victime fut internée au château d'Ahlden
jusqu'à sa mort.

BIBL.: SCHAUMANN, Sophie-Dorothea und Kurfürstin
Sophie von Hannover; Hanovre, 1879.

4° Prusse
SO PH I E—CHARLOTTE, reine de Prusse, née au château

d'Iburg, près d'Osnabruck, le 30 oct. 1668, morte à Ha-
novre le 4 er févr. 1705, fille du duc Ernest-Auguste de
Hanovre et de Sophie (V. ci-desssus). Elle vécut -à Paris près
de sa tante, la princesse palatine Elisabeth d'Orléans, y
prit le goft des lettres et des arts, et reçut de Leibniz,
l'ami de sa mère, une culture philosophique supérieure.
Elle épousa le 8 oct. 4684 l'électeur Frédéric de Bran-
debourg, plus tard roi de Prusse, continua près de ce pro-
digue fastueux sa vie intellectuelle, appela à Berlin Leib-
niz, et se fit bâtir le château de Charlottenburg. Son fils
unique fut le roi Frédéric-Guillaume IeT.

BIBL.: VARNHAGEN DENSE, Biographische Denhmœte ;
Leipzig, 1872, 3° éd., t. IV.

SOPHIE-DoROTnÉE, reine de Prusse, née le 27 mars
1687, morte le 28 juin 1757, fille de Georges Ier d'An-
gleterre et de l'infortunée - Sophie-Dorothée (V. ci-des-
sus), nièce de la reine précédente. Elle épousa le 14 nov.
4706 le prince héritier Frédéric-Guillaume, et eut pour
troisième fils le grand Frédéric (V. FRÉDÉRIC-GuIL-
LAURE Ier et FRÉDÉRic Il). Elle eut sur lui une grande in-
fluence. Championne obstinée de l'alliance hanovrienne et
anglaise, elle fut souvent brutalisée par son mari, parti-
san non moins obstiné de l'alliance autrichienne. Veuve le
31 mai 1740, elle acheva sa vie au château de Monbijou,
à Berlin.

5° Russie
SOPHIE ALEXEIEWNA, princesse russe, née le 27 sept.

1657, morte le 14 juil. 4704, fille du tsar Alexis Mikhai-
lovitch et de Marie Miloslàvski, sœur aînée de Pierre le
Grand, né d'un autre lit. Après la mort de Fédor Ill, elle
s'empara de la régence au nom de ses frères, l'idiot Ivan
et le petit Pierre, en s'appuyant sur une insurrection des
Strelitz (V. PIERRE LE GRAND). Elle s'y maintint jusqu'en
4689, et finit par prendre le titre d'autocrate, c.-à-d. de
souveraine. Elle fut alors détrônée par Pierre qui la fit
enfermer au couvent de la Vierge, à Moscou.

SOPHISME (Philos.). Ce mot a pris dans la langue
courante un sens défavorable et parait impliquer l'idée de
mauvaise foi; mais les logiciens l'emploient volontiers pour
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désigner toute erreur de raisonnement, et la distinction du
sophisme et du paralogisme (V. ce mot) tend à tomber
en désuétude. On entend par sophisme tout raisonnement
erroné, et, à ce point de vue, le sophisme est une des trois
grandes espèces d'erreur, les deux autres étant l'illusion
(erreur de perception) et le préjugé (erreur de jugement).
Il est vrai, qu'au dire de certains auteurs, toute erreur se-
rait au fond une erreur de raisonnement et par conséquent
un sophisme, mais cette thèse ne peut se soutenir qu'à la
condition de supposer, à la base de toute perception et de
tout jugement, un raisonnement inconscient. Même alors,
il y aura toujours lieu de distinguer ces sophismes impli-
cites des véritables sophismes qui se produisent au cours
de raisonnements faits avec une parfaite conscience, c.-à-d.
où l'esprit pense distinctement et tour à tour les prémisses
et la conclusion. Aristote, qui a le premier traité des so-
phismes, dans le traité qui porte le titre d'E),iyxo: an-
y tas mol (arguments sophistiques) distinguait des sophismes
de diction (Àse€m,) et de pensée (voraéwç), selon que l'er-
reur du raisonnement vient des mots par lesquels on l'ex-
prime ou des idées et des jugements dont il se compose.
Les principaux sophismes de diction ou sophismes ver-
baux sont l'équivoque et l'amphibologie, la première ré-
sultant de l'ambiguïté des termes, la seconde de l'ambi-
guïté des constructions grammaticales. On peut ranger
dans la même classe : le sophisme de l'étymologie, qui con-
siste à raisonner des choses d'après l'étymologie des noms
qu'elles portent, comme si leurs noms étaient nécessaire-
ment l'expression exacte de leur nature ; le sophisme de
l'abstraction réalisée, qui consiste à prendre pour des
êtres les qualités et relations des choses transformées par
le langage en substances et à raisonner en conséquence;
le sophisme des distinctions verbales, qui consiste à dis-
tinguer des choses, au fond identiques, parce que le lan-
gage se trouve avoir deux termes distincts pour les dési-
gner, etc. Les sophismes de pensée étaient divisés par
l'ancienne logique en sophismes d'induction et sophismes
de déduction, et cette division demeure encore aujourd'hui
la plus naturelle. Stuart Mill a proposé, il est vrai, une
classification différente dont voici le tableau :

de simple inspection 	  4. Sophismes priori
de preuve non distincte- 2. Sophismes de con-

o
u) .0

b

tement conçue....... 	 fusion.
3. Sophismes d'ob-

de preuve	 servation.inductifs
4. Sophismes de gé-

distinctemen	 néralisation,
conçue	 1 b. Sophismes de rai-déductifs sonnement.

La première classe contient tous les jugements qu'on
admet à priori comme évidents, c.-à-d., en somme, tous
les préjugés; mais les préjugés ne sont pas, à proprement
parler, des sophismes. Sans doute, bon nombre d'entre
eux ont été, à l'origine, de faux raisonnements ; mais la plu-
part de ceux qui y croient en ignorent l'origine. Tous ceux
qui redoutent le nombre treize savent-ils que ce nombre
n'est devenu redoutable qu'à la suite du dernier repas de
Jésus-Christ avec ses disciples? La force d'un préjugé ne
lui vient pas des prémisses dont il a été autrefois la conclu-
sion elle lui vient du sentiment et de l'habitude, et c'est
pourquoi un préjugé survit souvent à sa réfutation : la
logique peut avoir raison d'un simple sophisme; elle est
impuissante devant un préjugé. D'autre part, si on réta-
blit les raisonnements (presque toujours inductifs) dont
certains préjugés ont pu être primitivement les conclusions,
ils rentrent alors dans quelques-unes des autres classes.
Tout sophisme véritable est donc un sophisme d'inférence.
— Parmi les sophismes de confusion, Stuart Mill range les
sophismes résultant de l'ambiguïté des termes, ou sophismes
verbaux, dont nous venons de parler, la pétition de prin-
cipe et l'ignorance de la question, qu'on rattache d'ordi-

nuire aux sophismes déductifs parce qu'ils se produisent
toujours dans l'emploi de la déduction. Du reste, les so-
phismes verbaux eux-mêmes, ou sont de simples erreurs
ou, en tant qu'ils impliquent un raisonnement, sont des
déductions fautives, des syllogismes à quatre termes. Tous
les sophismes se ramènent donc aux deux grandes classes
des sophismes inductifs et déductifs. Les prétendus so-
phismes d'observation de Stuart Mill, qui consistent, soit
à ne pas voir les faits ou leurs circonstances, soit à les
mal voir, ne sont pas non plus, pris en eux-mêmes, des
sophismes ce sont de simples erreurs d'où résultent, il
est vrai, des sophismes, à savoir les inductions auxquelles
ces observations incomplètes ou inexactes servent de base.
Les sophismes proprement inductifs nous paraissent se
ramener à trois : le dénombrement imparfait, l'ignorance
de la cause et la fausse analogie. Le premier, qui serait
mieux nommé sophisme de l'induction par simple énumé-
ration, consiste à tirer une conclusion générale d'un plus
ou moins grand nombre de cas sans rechercher les cas né-
gatifs ou sans en tenir compte et, par conséquent, sans dé-
terminer aucune cause. Peu importe, d'ailleurs, que la
conclusion soit vraie en elle-même elle est sophistique
par cela seul qu'elle est tirée d'une simple énumération,
sans exclusion des cas négatifs et sans preuve de la cau-
salité. Exemple : tous les corps en mouvement finissent
par s'arrêter : donc tout mouvement a une fin (omission
des cas négatifs : les mouvements célestes; omission de la
cause : la résistance du milieu extérieur). ll y a toujours
eu des guerres ; donc il y en aura toujours, etc. Le sophisme
de l'ignorance de la cause (non causa pro causé) consiste
à prendre pour cause un antécédent plus ou moins constant.
Les logiciens scolastiques l'appelaient aussi : Post hoc ergo
propter hoc ou Cum hoc ergo propter hoc. Ex. : l'eau
monte dans le tube dès qu'on a fait le vide.; donc le vide
est la cause de l'ascension de l'eau. La présence d'une co-
mète dans le ciel a été accompagnée de grands désastres;
donc toute comète est un fléau, etc. La fausse analogie
consiste à conclure d'une chose à une antre en raison d'une
ressemblance accidentelle et en dépit d'une différence es-
sentielle. Ex. : le pouvoir du père dans la famille est ab-
solu et irresponsable; l'Etat ressemble à la famille; donc
le pouvoir du chef de l'Etat doit aussi être absolu et-irres-
ponsable. La terre est habitée; la lune est analogue à la
terre; donc la lune doit être habitée, etc. Les sophismes
déductifs peuvent se produire, soit dans les déductions
immédiates (conversion et opposition des propositions), soit
dans les déductions médiates (syllogismes et démonstra-
tions). Le sophisme de conversion le plus fréquent con-
sisté à convertir simplement une proposition universelle
affirmative. Ex. : tous les esprits puissants ont de larges
cerveaux, donc tout large cerveau appartient à un esprit
puissant. Si un homme a la fièvre, il a chaud ; or, cet homme
a chaud, donc il a la fièvre. Le sophisme d'opposition le
plus fréquent consiste à conclure de la fausseté d'une pro-
position la vérité d'une proposition contraire. Ex. : il est
faux que tout homme soit menteur, donc aucun homme
n'est menteur. Les sophismes de déduction médiate con-
sistent à tirer de certaines prémisses la preuve apparente
d'une conclusion qui en réalité n'est pas prouvée, soit
parce que cette conclusion est au fond identique à ces pré-
misses mêmes et par conséquent aussi incertaine qu'elles,
soit parce qu'elle est différente de la vraie conclusion qui
dérive de ces prémisses, soit enfin parce que les prémisses
sont telles qu'on n'en peut tirer aucune conclusion. Dans
le premier cas, on se trouve en présence de la pétition de
principe qui consiste à prendre pour accordée la proposi-
tion même qu'il s'agit de démontrer, en un mot à prou-
ver ou à expliquer une chose par elle-même. Ex. : ce qui
est évident est vrai; car cette proposition elle-même (que
ce qui est évident est vrai) est évidente ; donc elle est
vraie. L'opium fait dormir, car il a une vertu dormi-
tive. Une forme plus compliquée de ce sophisme est le
cercle vicieux qui consiste à prouver une proposition par
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une autre, laquelle ne peut se prouver elle-même que par
la première. Ex.: ce qui est évident est vrai, car si l'évi-
dence pouvait nous tromper, Dieu ne serait pas véridique.
Or, il est évident que Dieu est véridique, donc il est vrai
que l'évidence ne peut pas nous tromper. Dans le second
cas, le sophisme est susceptible d'un assez grand nombre
de formes dont les principales sont l'ignorance de la ques-
tion, le sophisme de l'accident et le dénombrement im-
parfait. L'ignorance de la question (ignoratio elenchi)
consiste à déplacer la question, c.-à-d. à prouver une pro-
position autre que celle qu'il s'agit de prouver. D'où il
suit que les prémisses invoquées, si elles prouvent quelque
chose, ne prouvent pas, en tout cas, la conclusion qu'on
prétend en tirer. Ex. : il faut prouver que l'égoïsme est
le principe unique de tous nos sentiments ; on allègue des
prémisses d'où il résulte que l'égoïsme entre toujours, à
quelque degré, dans la composition de tous nos sentiments.
Le sophisme de l'accident a été rapporté par quelques lo-
giciens à l'induction. On en distingue deux formes : le so-
phisme de l'accident proprement dit, qui consiste à con-
clure de l'essence à l'accident (de ce qui n'est vrai qu'en
général et d'une manière abstraite à ce qui est vrai dans
un cas particulier), sophisme très fréquent dans les sciences
morales et sociales, et le sophisme inverse qui consiste à
passer du relatif à l'absolu (a ditto secundum quid ad
dictum sim?liciter) ou à conclure de l'accident à l'essence
(de ce qui n'est vrai que sous une certaine condition et dans
un cas particulier à ce qui est vrai en général). — Dans
cette seconde espèce de sophisme rentrent les syllogismes
de la troisième figure à conclusion universelle (Ex.: cet
homme est intolérant, cet homme est religieux, donc tout
homme religieux est intolérant) où l'on peut voir aussi des
inductions sophistiques. Le dénombrement imparfait dans
la déduction consiste à appliquer à toutes les espèces d'un
genre une conclusion qui n'a été prouvée que pour quel-
ques-unes d'entre elles. Ces espèces sont le plus souvent
deux ou plusieurs hypothèses rentrant dans une hypothèse
plus générale. Ex.: A est plus grand ou plus petit que B;
or, il n'est pas plus petit; donc il est plus grand. On ou-
blie l'hypothèse où A serait égal à B. Enfin, dans la troi-
sième sorte de sophisme déductif, les prémisses sont telles
qu'on n'en peut tirer de conclusion. C'est ce qui a lieu, par
exemple, lorsqu'elles sont toutes les deux négatives, ou
toutes les deux particulières, ou quand le moyen terme
est pris les deux fois particulièrement, ou lorsqu'elles con-
tiennent quatre ternies. Ce dernier cas est un des plus fré-
quents; il résulte presque toujours de l'ambiguïté des termes.
Telles sont les différentes sortes de sophismes. La Logique
de Port-Royal, qui les réunissait sous le nom de sophismes
de l'esprit, admettait, en outre, des sophismes du coeur ou
sophismes d'amour-propre, d'intérêt et de passion; et le
chapitre que Nicole leur a consacré peut se lire encore au-
jourd'hui avec profit. Mais ces prétendus sophismes ne
sont au fond que des illusions ou des préjugés ; ou si, sous
l'influence de causes purement morales, telles que l'amour-
propre, l'intérêt ou la passion,. l'esprit fait de véritables
raisonnements au lieu de se contenter de simples affirma-
tions sans preuve, même apparente, ces raisonnements
rentrent nécessairement dans telle ou telle des catégories
de sophismes inductifs et déductifs que nous venons d'énu-
mérer.	 E. Boianc.

BIBL.: ARISTOTE, Organon, les Arguments sophistiques.
— PORT-ROYAL, Logique, 3° partie, ch. xIx et xx. — Stuart
MILL, Logique, livre V. — BROCHARD, l'Erreur.

SOPHISTE (Philos.). Il est tout aussi impossible
de ranger dans une seule catégorie, avec des traits
communs et caractéristiques ceux auxquels on a donné
le nom de sophistes, que de déterminer un concept exact
et compréhensif de la sophistique. Le sophiste, pour
les anciens, est un homme qui excelle dans un art, un
chanteur, un devin, un musicien, un poète, un philosophe
et un sage, un maître de philosophie et d'éloquence, un
charlatan et un imposteur. Pour Hérodote, Solon, Pytha-

gore et les fondateurs des cultes dionysiaques sont des
sophistes. Cratinus applique ce nom à Homère et à Hé-
siode, à Sophocle, à un joueur de cithare et à un rhap-
sode, à ceux qui sont versés dans l'art de la musique, aux
sept sages et aux anciens physiciens, à ceux qui ensei-
gnent les mathématiques. Apres Socrate et Platon, qui
rendent odieux les sophistes, ce nom est appliqué, par
tous les philosophes, à leurs adversaires. Eschine s'en sert
pour Socrate — qu'Aristophane avait déjà pris comme
type du sophiste ; — Isocrate, pour Platon ; Aristote, pour
Aristippe; Timon, pour tous les dogmatiques. Dans les
temps modernes, La Harpe voit, dans les Encyclopédistes,
et Chateaubriand, dans les adversaires du christianisme,
des sophistes. D'une façon générale, les sophistes devien-
nent des hommes dont le but unique et sciemment pour-
suivi est de donner à l'erreur l'apparence de la vérité,
partant dédaignés et méprisables, et les sophismes servent
à désigner les raisonnements faux et connus comme tels
par leurs auteurs.

Philostrate, qui a écrit les Vies des sophistes, distingue
une première sophistique, qui applique la rhétorique à la
philosophie, après Gorgias, et une seconde sophistique,
qui décrit les riches, les princes, les tyrans et a été fon-
dée par Eschine à Rhodes ; les anciens, ajoute-t-il, appe-
laient sophistes les orateurs et les philosophes. Dans la
première sophistique, il range, sans tenir grand compte de
l'ordre chronologique, Eudoxe de Cnide, l'Académicien;
Léon de Byzance, disciple de Platon ; Dias d'Ephèse ; Car-
néade, le représentant le plus autorisé de la nouvelle Aca-
démie ; Philostrate 1'Egyptien, Théomneste de Naucratis,
Dion de Prusa, Phavorinos intermédiaire entre les scep-
tiques (V. SCEPTICISME) et les nouveaux académiciens ;
Gorgias et Protagoras, Hippias et Prodicus, Poins et Thra-
symaque, Antiphon, Critias et Isocrate. Dans la seconde
sophistique, Philostrate place Eschine, Nicétus de Smyrne,
Isée, sophiste assyrien, Scopélianus, Denys de Milet, Lol-
lianus d'Ephèse, qui fut chargé le premier de la chaire de
sophistique à Athènes, Marcus de Byzance, Polémon de
Laodicée, Secundus d'Athènes, Hérode Atticus et Théo-
dote, Aristoclès de Pergame, Antiochus de Cilicie, Alexandre
de Séleucie et Varus de Perga, Hermogène de Tarse et
Philager de Cilicie, Aristide et Hadrien de Tyr, Chrestus
de Byzance et Pollux de Naucratis, Pausanias de Césarée,
Athénodore, Ptolémée de Naucratis, Euodianus de Smyrne,
Rufus de Périnthe, Onomarchus d'Andros, Apollonius de
Naucratis et Apollonius d'Athènes, l'roculus de Naucra-
tis, Phoenix de Thessalie, Damianus d'Ephèse, Antipater
d'Hiérapolis, Hermocrate de Phocée etHéraclide de Lycie,
Hippodromus de Thessalie et Varus de Laodicée, Quirinus
de Nicomède, Philiscus de Thessalie et Ælianus de Rome,
Héliodore et Aspasius de Ravenne.

Cette seconde sophistique, à laquelle Croiset rattache
Lucien et Maxime de Tyr, est avant tout soucieuse d'élo-
quence et de rhétorique. Si elle touche à la philosophie,
elle se réclame de doctrines connues, scepticisme, cynisme,
épicurisme et surtout platonisme, qu'elle affadit et par-
fois peut-être défigure, mais elle ne songe jamais à pré-
senter un système original ou même des théories partielles
qui lui soient propres. Dans la première, il faut écarter
ceux qui, comme Isocrate, n'ont pas touché à la philoso-
phie et ceux qui, comme Eudoxe, Léon de Byzance, Car-
néade et Phavorinos, se rattachent à une philosophie déjà
établie, pour ne conserver que les contemporains de So-
crate dont l'oeuvre doit tenir une place dans l'histoire de
la philosophie.

Ces sophistes renoncent aux recherches physiques. Sans
doute Hippias a des connaissances étendues en physique,
en mathématiques et en astronomie, qu'il se plait à expo-
ser à ses auditeurs. Mais il se vante, en le faisant, de sa
mémoire extraordinaire et se borne ainsi à répéter ce
qu'avaient pensé ses prédécesseurs. De même Antiphon,
dans ses deux livres sur la vérité, IIepl T'j;; «XI*faç, a
bien_pu toucher à quelques questions de physique, mais
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les opinions que lui attribuent Stobée, Galien et le pseu-
do-Plutarque viennent des penseurs antérieurs; son essai
sur la quadrature du cercle, qu'Aristote donne comme une
œuvre d'amateur, montre qu'il ne s'en est pas sérieuse-
ment occupé. Prodicus, Thrasymaque, Gorgias et les
antres sophistes semblent être dans le même cas. Prota-
goras ne se contente pas de négliger l'étude de la phy-
sique, il se moque de la prétention d'Hippias à enseigner
toutes les sciences, et s'il écrit un livre sur les mathéma-
tiques, on peut conjecturer qu'il avait surtout pour ob-
jet d'y combattre l'objection tirée de la valeur des propo-
sitions géométriques,indépendantes, disaient les adversaires
de Protagoras, des opinions individuelles. Car il soutient,
que les lignes, telles que nos sens les perçoivent, ne sont
pas telles que le géomètre les considère ; que, dans la réa-
lité sensible, il n'y a pas une seule ligne absolument droite,
pas une courbe absolument courbe ; que le cercle ne tou-
che pas la tangente en un seul point ; que les mouvements
et les révolutions des cieux ne sont pas du tout les mêmes
que les révolutions dont l'astronomie fait son étude, pas
plus que les dessins qu'on fait des astres ne sont les as-
tres eux-mêmes.

On s'explique cet abandon des recherches spéculatives
sur la nature, en examinant les théories des sophistes sur
la connaissance. Protagoras (V. ce nom) semble se rat-
tacher à Héraclite. Pour lui, un objet n'offre un caractère
déterminé qu'en tant que, mis en rapport avec d'autres,
il meut ou est mû lui-même; nous ne pouvons jamais
dire d'une chose qu'elle est, mais seulement qu'elle de-
vient. Si un objet entre en contact avec notre organisme,
il en résulte pour nous une impression d'une nature spé-
ciale, d'après laquelle nous attribuons à l'objet telle ou
telle qualité déterminée. Supprimez l'action de l'objet,
l'oeil devient aveugle ; supprimez l'oeil, l'objet sera inco-
lore; l'objet ne devient ce qu'il devient que par rapport
au sujet percevant qui, de son côté, aperçoit différemment
l'objet selon l'état où il se trouve. De là, la proposition
célèbre qui résume la philosophie de Protagoras : « L'homme
est la mesure de toutes choses, de celles qui sont, en tant
qu'elles sont, de celles qui ne sont pas en tant qu'elles ne
sont pas ». Donc pas de science, mais des opinions varia-
bles selon les individus. Xéniade de Corinthe, Euthydème
et Dionysodore, d'après ce que nous en disent Sextus et
Platon, suivent Protagoras, tout en introduisant, dans leur
théorie de la connaissance, des éléments puisés à d'autres
sources et notamment chez les Eléates. C'est aux Eléates
que s'oppose et se rattache Gorgias (V. ce nom). Dans le'
livre sur le non-être ou la nature, oh il soutenait qu'il n'y
a rien ; que s'il y avait quelque chose, ce quelque chose
ne pourrait être connu; que s'il pouvait être connu, on ne
pourrait I'exprimer par le langage, Gorgias se servait
d'une argumentation qui rappelle celle de Zénon et de
Mélissus contre la multiplicité et le mouvement. Il con-
cluait, comme Protagoras, à l'impossibilité de la science.

De cette théorie de la connaissance, les sophistes tirè-
rent l'éristique : à toute affirmation, on peut opposer une
affirmation contraire. Protagoras avait, selon Diogène,
composé un traité sur l'éristique et prétendu le premier
qu'il est possible, sur chaque sujet, de soutenir le pour et
le contre. Et les autres sophistes, notamment Gorgias,
semblent avoir procédé comme Protagoras, sans qu'on
puisse cependant leur attribuer des arguments analogues
au voilé, au cornu qui appartiennent à l'école de Mé-
gare.

A leurs théories spéculatives, les sophistes joignirent
des théories morales. Protagoras veut faire de son dis-
ciple un bon père de famille et un citoyen vaillant. Il
appelle la vertu ce qu'il y a de plus beau, et c'est dans
la jouissance du beau que consiste pour lui le bien. Le
mythe qui lui est attribué par Platon, et dont le fond
tout au moins lui appartient, dit que les dieux ont donné
à l'homme, comme moyens naturels de défense, le sens de
la justice et le sentiment de l'honneur. L'instruction et

la pratique doivent travailler concurremment au dévelop-
ment de ces germes. Mais pour que ce travail soit effi-
cace, il faut que l'homme soit libre. Avant Aristote,
Protagoras développe, dans un passage célèbre (Platon,
Prot., 323), les arguments en faveur du libre arbitre et
devenus classiques, que l'on tire du mérite et du démérite,
de la louange et du blême, des récompenses et des peines.
Et il en conclut que tous doivent participer à la vertu poli-.
tique, sans quoi il n'y a point de cité. Gorgias, devenu vieux,
se défend d'être un professeur de vertu, mais il explique
en quoi consiste la vertu de l'homme et de la femme, de
l'homme libre et de l'esclave, du vieillard et du jeune homme
(V. SToïcissiE). Il proteste contre les difficultés dont la
loi entoure l'admission d'un étranger au droit de cité
et demande ironiquement si les premiers citoyens ont été
fabriqués par des gens qui avaient déjà ce droit, comme
les mortiers sont fabriqués par les fabricants de mortiers!
Prodicus distingue le vouloir et le désir. Il vante, dans le
mythe célèbre d'Hercule, le prix et le bonheur de la
vertu ; il décrit l'état misérable de lame qui s'abandonne
à une vie molle et se laisse aller aux plaisirs des sens. Pour
lui, la richesse n'est pas un bien par elle-même, et l'homme
vicieux est malheureux d'avoir de quoi satisfaire ses pas-
sions. Hippias fait donner par Nestor des leçons de sa-
gesse à Néoptolème. Aux lois qui changent à chaque ins-
tant et qui contraignent l'homme à faire beaucoup de
choses contraires à la nature, il oppose les lois non écrites
qui viennent des dieux et parmi lesquelles il place celles
qui sont universellement acceptées, comme le respect des
dieux et des parents. Les Grecs venus de tous les pays
sont pour lui des parents, des alliés, des concitoyens se-
lon la nature, sinon selon la loi. Lycophron déclare la
noblesse un avantage purement imaginaire et demande
que la loi vise la moralité et la justice personnelle, comme
la protection des droits individuels. Un sophiste, qu'Aris-
tote ne nomme pas (Pol., I, 3, 4250 b. 20), combat
l'esclavage comme une institution contraire à la nature, et
Alcidamas soutient que l'opposition de l'esclave et de
l'homme libre est inconnue à la nature.

En matière religieuse, les sophistes sont plus encore
-des novateurs et des révolutionnaires. Protagoras est
chassé d'Athènes pour avoir écrit qu'il ne dira des dieux
ni qu'ils sont, ni qu'ils ne sont pas. Thrasymaque ne croit
pas à la Providence. Critias (Sextus, ado. Math., IX, 54)
estime qu'un législateur ingénieux a voulu prévenir les
fautes secrètes, en parlant des dieux puissants et immor-
tels auxquels rien n'échappe, et les a placés dans le ciel
pour les rendre plus redoutables. D'antres sophistes éta-
blissent une thèse analogue, en invoquant la diversité des
religions. Selon Prodicus, on a considéré comme des dieux
le soleil et la lune, les fleuves et les sources, en général
tout ce qui est utile à l'homme. Le Nil a été adoré par
les Egyptiens. Chez les Grecs, le pain est devenu Dé-
méter ; le vin, Dionysos ; l'eau, Poséidon ; le feu, Hé-
phaistos.

Les sophistes — et c'est là ce qui explique l'extension
donnée à ce nom — font k la rhétorique une place con-.
sidérable. Protagoras, Hippias, Prodicus, Thrasymaque,
peut-être Gorgias, avaient écrit sur des sujets de rhéto-
rique. Tous étaient tenus pour des orateûrs remarquables
et d'excellents professeurs de rhétorique. Protagoras pro-
met à ses disciples de leur enseigner à rendre plus forte
la cause la plus faible. Gorgias, dit Platon, fait dans ses
discours paraitre petites les grandes choses et grandes les
petites. Par suite les sophistes traitent•des mots et sont,
en une certaine mesure, les fondateurs, en Grèce, de la
science du langage. Protagoras distingue les trois genres
des substantifs, les temps des verbes et les diverses es-
pèces de propositions : il recommande la correction et en-
seigne les moyens de l'atteindre. Prodicus fait un cours
sur les synonymes; Hippias se vante de conn altre la puis-
sance des lettres et des syllabes, des rythmes et de l'har-
monie.
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Zeller a bien vu qu'on ne saurait historiquement accepter
les différentes écoles de sophistes que distinguent Schleier-
macher, Hermann, Wendt, Petersen, Brandis, Vitringa.
La division qu'il propose et dans laquelle il oppose les
sophistes anciens et les sophistes nouveaux, en disant que
ceux-ci étaient en décadence, mais partaient des principes
posés par les premiers, n'est pas suffisamment justifiée
par l'étude impartiale des textes. On ne saurait davantage
confondre, comme il le fait, la sophistique et le scepti-
cisme (V. ce mot), ni appeler les sophistes les Encyclo-
pédistes de la Grèce, en supposant même qu'il soit pos-
sible et vrai de ranger en une seule école tous les colla-
borateurs, catholiques, déistes ou athées de Diderot et de
d'Alembert. En fait, deux opinions diamétralement oppo-
sées demeurent en présence. Pour ceux qui s'en rappor-
tent à Platon, les théories sophistiques sont immorales ou
conduisent à l'immoralité. Pour Grote et Lewes, qui réha-
bilitent complètement la sophistique, Platon n'a attaqué
les sophistes que parce qu'ils préparaient des citoyens à
la république dont il voulait la réformation ou la trans-
formation. Les deux opinions semblent excessives. B est

'certain que des hommes estimés de leurs concitoyens, de
Périclès, de Thucydide, d'Euripide, de Socrate même, qui
leur envoyait des disciples se joindre à ceux qui leur ve-
naient de toute la Grèce, ne furent pas des professeurs
d'immoralité. Qu'ils aient demandé un salaire pour leurs
leçons, c'est ce que personne ne songe plus à leur re-
procher. Quant à leurs théories, telles que nous les avons
présentées d'après les textes, elles n'offrent rien d'immo-
ral en elles-mêmes. La formule de Protagoras — qu'on
ne saurait défendre sous sa forme absolue et philosophique
— demeure la règle, justifiable en bien des cas, des ora-
teurs et des philosophes. La distinction entre les lois
écrites et non écrites, entre la nature et la loi, est la
condition essentielle du progrès social. Si l'on parle de
conséquences immorales, on cesse de faire oeuvre his-
torique, car en procédant ainsi, on a pu souvent rendre
des philosophes ou des théologiens responsables de doc-
trines qu'on leur a imposées et qu'ils n'ont ni professées
ni acceptées. Même on pourrait, des principes énoncés par
les sophistes, tirer des théories qui seraient en accord avec
celles de nos philosophes les plus soucieux de moralité ; on
pourrait trouver en eux, comme l'a montré Espinas, les
germes d'une morale vraiment scientifique.

En résumé, la philosophie sophistique doit être unique-
ment cherchée chez Gorgias, Protagoras et leurs contem-
porains, tous antérieurs à Aristote. Elle constitue un
moment important dans l'évolution de la pensée grecque,
car elle établit la faiblesse des dogmatismes antarieurs ;
elle déclare à ceux qui affirment tout savoir, que leur
science est sans aucune valeur. Elle invite ainsi à de nou-
velles recherches ; elle donne en ce sens, pour la poursuite
de la vérité, de l'idéal moral et social, des indications
nouvelles, parfois dangereuses, mais souvent aussi sug-
gestives et de nature à être utilisées par les contemporains
ou les successeurs, Socrate, Platon et Aristote, les méga-
riques, les épicuriens, les stoïciens, les sceptiques et les re-
présentants de la nouvelle Académie. Elle n'a pas construit
de système; elle ne forme pas une philosophie et elle doit
être considérée, en définitive, — abstraction faite du rôle
considérable joué par ses représentants au milieu de leurs
contemporains — comme ayant surtout servi à ruiner le
passé et à préparer l'avenir. 	 François PIcAvET.

BIBL.: V. la bibliogr. des articles sur PROTAGORAS,
GORGIAS, PRODICOS, etc., sur le PYRRHONISME et le SCEP-
TICISME. — V. les Oeuvres de PLATON, de XéNOPHON,
d'ARISTOTE, de SEXTUS EMPIRICUS, etc. ; les Vies des so-
phistes de PHILOSTRATE. — GROTE, Histoire de la Grèce,
trad. franç.= LEWES, Hist. of Philosophy. — ESPINAS, les
Sociétés animales et Introd. au V° livre de la République
de Platon. — Ed. ZELLER, Philosophie des Grecs, trad.
Boutroux, vol. IL — Alfred et Maurice CROISET, Histoire
de la littérature grecque, donnent une bibliographie qu'on
pourra, comme leurs articles, consulter avec fruit. — Les
Fragmenta Ph. groec. de MüLLACH. édit. Didot, fournissent
la plupart des textes; l'Archiv f. Gesch. d. Philos., de

STEIN, a publié des notes et des articles dont il faut tenir
compte.

SOPHOCLE (Eo?or.iej ç). BIOGRAPHIE. — Ce fameux
poète tragique grec naquit à Colone, dème très voisin
d'Athènes, en 497 ou 495 avant notre ère (71 e olymp.).
Il mourut en 405 (93e olymp.), à la veille de la prise de
la Cité par Lysandre (404). Fils d'un riche industriel,
forgeron ou armurier, nommé Sophillos, il se distingua tôt
par de rares qualités, beauté, séduction spontanée, intel-
ligence, instinct musical, qu'accrurent les leçons de maItres
habiles tels que Lampros et l'excellence d'une culture
libérale dans toute "étendue du terme. En 480, voilà
cet éphèbe aux seize ans d'azur baignés, élu pour
célébrer, par le chant et sur la lyre, la victoire de
Salamine, à la tête du choeur d'adolescents chargé d'en-
tonner le péan. Sans doute, il eut le goût poétique et le
talent d'écrivain précoces. A vingt-neuf ou vingt-sept ans
(468), il l'emporte, en un concours de tragédie, sur le
vieil Eschyle, presque sexagénaire : prélude des vingt prix
qui couronnèrent la féconde carrière dramatique où jamais
ce favori de la fortune et des Athéniens ne fut classé plus
bas qu'au second rang. Depuis cette date, au cours d'une
période de soixante-trois ans, sans quitter son pays natal,
il travailla continûment avec succès pour le théâtre,
jouant en personne dans sa jeunesse, — à ce qu'on pré-
tend, — quelques-uns de ses rôles, selon l'antique usage.
Nul dramaturge peut-être ne fut plus populaire, ni mieux
fêté par l'applaudissement universel. Bon citoyen, quoique
peu doué de capacités militaires, ne montrant à la guerre
ni plus d'aptitude, ni plus d'activité que tout autre, mais
dévoué à sa patrie comme à son art, deux fois il fut stra-
tège (en 439, dans l'entreprise dirigée contre l'aristocra-
tie de Samos, alliée des Perses, et plus tard). Il parait
avoir exercé aussi les fonctions d'hellénotame, c.-à-d.
de collecteur et administrateur des impositions levées, au
nom d'Athènes, sur les villes grecques, pour la défense
commune contre les Barbares. En 443, après la funeste
expédition de Syracuse, et en 444, il figure encore aux
affaires, dans le camp des modérés (établissement, puis
renversement du pouvoir des Quatre-Cents) ; il fut collè-
gue de Périclès, ami particulier d'Hérodote, auquel il dé-
dia peut-être une cordiale élégie..

Il était, dit Aristophane (Grenouilles, v. 88), com-
mode à vivre, aüxolo;. On louait son humeur aimable, sa
fantaisie vive et facile, sa complexion sociable, exempte
d'envie, avenante, enjouée, sa causerie d'une ironie char-
mante, platonicienne. Aussi n'avait-il point d'ennemis.
Le désaccord qu'il eut, à quatre-vingt-dix ans, avec ses
fils, le débat judiciaire soulevé par eux et clos par la lec-
ture du beau choeur descriptif d'OEdipe h Colone, ainsi
que l'acquittement enthousiaste qui s'ensuivit, ne sont,
sans doute, qu'une légende. Il fut l'Athénien par excel-
lence, le chantre adulé, admiré, dont la mémoire demeura
radieuse. H obtint son portrait au Poecile, sa statue d'ai-
rain au théâtre, en vertu d'un décret de Lycurgue, et
l'épitaphe suivante, attribuée à Simmias, disciple de So-
crate : u Rampe paisiblement, ô lierre, sur la tombe de
Sophocle, ombrage-la, dans le silence, de tes rameaux ver-
doyants! Que partout on voie éclore la tendre rose! Que
la vigne lourde de raisins courbe ses grappes ténues
autour de son mausolée pour honorer la science et la
sagesse du poète aimé des Charites et des Muses ! »

L'OEUVRE. — De 468 à 406, il composa 445 ou 420
pièces, dont 20 à 22 drames satyriques (il fit jouer, en
moyenne, une tétralogie tous les deux ans). On lui prê-
tait encore des élégies, des péans, un traité en prose sur
le choeur. Comme chez Eschyle, la matière des tragédies
est fournie presque exclusivement par les traditions et
fictions héroïques, celles surtout que l'épopée avait vul-
garisées (guerre de Troie, Retours, Orestie) : plusieurs,
par leur sujet même, semblent des fragments du cycle
épique ajustés à la scène. Aucune trace de philosophie
spéculative ou raisonneuse, à la manière d'Euripide : un
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fonds de sapience courante et pratique. La chronologie
des drames complets qui restent de Sophocle est fort in-.
certaine. Les trois plus anciens sont vraisemblablement
Antigone (440 ?), Electre et Ajax; les quatre autres sont :
les Trachiniennes, OEdipe roi, Philoctète (409),
OEdipe à Colone. Nul lien entre eux, nul vestige de la
trilogie d'antan, bien qu'Antigone, par l'intrigue géné-
rale, se rapproche des deux OEdipe. En voici l'analyse
rapide. Antigone, une des tragédies les plus justement
appréciées pour la noblesse des pensées et la magnanimité
des sentiments, expose aux regards attendris du specta-
teur le martyre de la jeune fille d'OEdipe, victime de son
zèle de soeur après avoir été le modèle de la piété filiale;
malgré l'interdiction de son oncle Créon, successeur d'OEdipe
au trône de Thèbes, elle ne craint pas d'ensevelir son
frère Polynice, qui . a succombé dans sa lutte fratricide
avec Etéocle, et elle paie de sa vie cette audace d'avoir
préféré à l'observance des arrêts arbitraires d'un tyran
le respect des lois « non écrites, ineffaçables et datant
de toute éternité. » Avec l'héroïne, on vénère en elle la
tendre créature née pour aimer, non pour haïr, chas-
tement éprise du fils même du despote, Hémon, qui meurt
sous les yeux de Créon désolé près du cachot souterrain
où, courageusement, expire sa douce fiancée. -- Dans
Electre aussi, le principal rôle appartient à une vierge
d'une insigne fermeté. Comme dans le drame (beaucoup
moins varié) d'Eschyle, les Choéphores, on assiste au
meurtre de Clytemnestre et d'Egisthe par Oreste, fils et
vengeur d'Agamemnon ; c'est donc, en somme, le châti-
ment de l'assassinat et de l'adultère par le parricide. Mais
il est à noter qu'ici l'implacable ressentiment d'Electre,
source du crime expiateur, au lieu d'être inspiré par
l'irrésistible sentence du destin, nait, se développe et tend
vers son but affreux selon les lois coutumières des pas-
sions humaines : horreur pour une mère abjecte, affection
exaltée pour un frère longtemps pleuré (la reconnaissance
d'Electre et d'Oreste est reculée jusqu'à la dernière par-
tie), sombre conscience de la tâche de représailles san-
glantes départie par les dieux. - L' Ajax, pièce très
simple quant à la suite des incidents, peint au vif le dé-
sespoir éprouvé par le guerrier grec quand il connaît
qu'aveuglé par Athéna, au lieu de ses ennemis personnels
les Atrides, qui lui ont refusé la panoplie d'Achille, il a
massacré le bétail de l'armée. Revenu à lui, honteux de
son délire, il se résout au suicide. Insensible à l'attache-
ment et aux supplications de Tecmesse, sa captive, il.
embrasse le fils en bas âge qu'elle lui donna, lui souhai-
tant autant de vaillance qu'il en eut lui-même... avec plus
de bonheur ; il, salue la lumière du jour en une pathé-
tique apostrophe ; puis il se. frappe. Le poète a prétendu
montrer l'orgueil d'un mortel puni par les immortels. A la
fin, Ajax est excusé, défendu, glorifié même, devant les
chefs hellènes, par son frère Teueer et par son propre
rival Ulysse, qui réclament et obtiennent pour sa dé-
pouille les honneurs de la sépulture. — Les Trachi-
niennes (le choeur se compose de jouvencelles de la ville
de Trachine en Thessalie, au pied de l'OEta) est la moins
belle des sept pièces subsistantes; on en a contesté l'au-
thenticité. Elle met en scène les tortures et la mort du
demi-dieu Héraclès, involontairement causées par l'amour
touchant et jaloux de sa femme Déjanire qui, pour s'assu-
rer sa fidélité, lui fait revêtir la fatale tunique empoison-
née, imbibée du sang du centaure Nessos. Il manque à ce
tableau pénible un personnage de premier plan, concen-
trant l'intérêt. — OEdipe roi, le chef-d'oeuvre de So-
phocle. et peut-être de tout le drame ancien, prouve par
un redoutable exemple la fragilité du bonheur terrestre.
Devenu monarque de Thèbes, qu'il a sauvée au moyen de
son génie vaillant et subtil, OEdipe, en voulant affranchir
son peuple du fléau qui l'accable (la peste), tombe du pinacle
où sa chance l'éleva dans la plus déplorable détresse :
chute prompte, mais graduelle toutefois, devant laquelle
croissent sans cesse la terreur et la pitié. Quel émouvant

spectacle offre l'exposition ! Toute la cité, prosternée au
pied des autels, exhale ses voeux déchirants. Déjà le
prince, préoccupé du remède, a envoyé son beau-frère
Créon consulter l'oracle delphique : celui-ci prononce
que Thèbes, pour conquérir le salut, doit expulser le
meurtrier de son dernier souverain, Laïos. Aussitôt, OEdipe
lance l'anathème contre le coupable inconnu ; il dirige
avec soin l'enquête; il interroge d'abord le devin Tirésias,
brutalement; ensuite, avec angoisse, un serviteur de Laïos.
Du contact des témoignages divers jaillit la sinistre clarté :
OEdipe est le propre fils de Laïos ! Exposé sur le mont Ci-
théron, adopté, nourri par Polybe, qu il croyait son père,
il a, sans le savoir, tué le vieux Laïos, puis épousé sa
mère Jocaste, dont it a des enfants. Ainsi, parricide, in-
cestueux inconscient jusqu'à cette heure, il est, lui, OEdipe,
l'abominable souillure dont la présence attire sur la ville
innocente le courroux du ciel. Alors, après le suicide de
Jocaste, qui s'étrangle, il s'arrache les yeux et part, en
gémissant, pour l'exil : objet de compassion pour ses en-
nemis eux-mêmes, lui naguère si confiant en son étoile,
si présomptueux au sein de la prospérité, si fier de son
renom, de sa prudence. Quel effondrement ! Il fut le jouet
de la Némésis, la proie du Destin acharné à sa perte.
« Né proclamons nul homme heureux avant sa mort. »
— Le Philoctète, oeuvre superbe du poète octogénaire,
renouvelle un sujet également traité par Eschyle et par
Euripide. Depuis deux lustres, ce héros vit abandonné dans
l'ile déserte de Lemnos, ou l'ont relégué les Grecs que
dégoûtait sa plaie fétide. Mais il a hérité des flèches d'Hé-
raclès, et ces armes sont nécessaires, déclara l'oracle, pour
prendre Rios. Ulysse, accompagné de Néoptolème, le jeune
fils d'Achille, s'évertue à ramener au camp Philoctète,
qui, légitimement irrité, commence par n'y point consen-
tir, puis enfin cède, vaincu par l'intervention d'Héraclès.
Peu d'action, pas de péripéties, comme on voit, mais uni-
quement conflit de caractères. Souffrances physiques et
morales, hésitations extérieures et luttes intimes, fine
opposition entre l'astuce patriotique d'Ulysse et la géné-
rosité juvénile de Néoptolème, voilà ce qui charme ou
émeut au long de ce dialogue sophocléen, tantôt délicat,
tantôt mordant à souhait. La partie chorale est, ici, d'im-
portance relativement médiocre. -- OEdipe a Colone,
quoique distinct de OEdipe'roi, en est la suite et le com-
plément nécessaire. Le sujet, emprunté sans doute à
quelque mythe local, c'est la réhabilitation, par le malheur
énergiquement accepté et subi, du malfaiteur involon-
taire, qui trépasse au fond du bois sacré des Euménides à
Colone, disparaissant sous le sol divin en une sorte d'apo-
théose mystérieuse et sereine, léguant à l'hospitalière
contrée qui l'accueillit le bienfait de sa permanente pro-
tection. C'est la saisissante esquisse d'une âme -- celle
du royal proscrit — où se fondent, en un mélange su-
blime, des élans variés : humilité et dignité, sollicitude
paternelle (il est guidé par ses filles), inflexible rancune
contre Etéocle et Créon, gratitude envers Thésée. De plus,
le cadre est pittoresque et délicieux (paysage de Colone
en Attique, rives du Céphise); et les effusions du choeur
sont d'une incomparable suavité.

Une foule de questions, que nous pouvons à peine effleu-
rer ici (conception propre du drame, système de dévelop-
pement, rôle des choreutes, attitudes, propos et relations
réciproques des personnages, etc.) sont soulevées par
l'étude de Sophocle. Il faudrait déterminer les innova-
tions heureuses dont l'honneur lui revient : progrès maté-
riels et techniques, perfectionnement du décor; préémi-
nence accordée à l'élément moral, humain, à l'étude
psychologique, variée autant'que profonde, sur l'influence
surnaturelle et divine; religion calme, joyeuse, oh s'al-
lient avec mesure la foi et la raison; abandon de la tri-
logie liée, supplantée par la tragédie une et indépendante,
oh se déploie la volonté individuelle aux prises, comme
chez notre Corneille, avec la passion enracinée ou l'obs-
tacle extérieur ; et, par suite, déplacement de l'intérêt
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dramatique ; introduction du troisième interlocuteur, offrant
de nouvelles ressources à l'action devenue plus régulière,
vive et entralnante, mieux inventée, disposée et conduite;
mode de composition à la fois savant, souple et sobre,
capable de contrastes tranchés, quoique adroitement mé-
nagés, et de nuances exquises, fournies par l'âme: même
des protagonistes ; vérité idéale et diversité typique des
caractères, opposés souvent deux à deux (Antigone et
Créon, Electre et Clytemnestre, Teucer et Ménélas, OEdipe
et Créon). Insistons, en outre, sur la haute moralité de ce
théâtre, et signalons, en passant, la part ingénieuse, en-
core que restreinte, donnée aux morceaux lyriques débi-
tés par le choeur, dont les strophes, moins amples, moins
pompeuses que chez Eschyle, expriment toujours avec
modération, force, grâce ou naïveté ce que la situation
comporte et suggère. Dion Chrysostome a donc raison de
louer (Disc., LVI), après Aristophane (Paix, v. 534), cet
« agrément merveilleux qui s'unit à la grandeur, ijêovijv
oaup,aaTI)v met p.e.rcaospireaav ». Quant au style, il est
tout ensemble naturel, aisé, vigoureux, enchanteur ;
c'est un langage hardi, nerveux, concis, où s'associent
à miracle, comme dans l'idiome racinien, lyrisme sonore,
harmonie et correction irréprochables, noblesse splendide,
éloquente familiarité. La phrase, tour à tour âpre, inci-
sive, véhémente, altière, indignée, ou plaintive, cares-
sante, tendre, mélodieuse, présente le plus pur, le plus
parfait modèle du ton qui convenait à la tragédie des-
cendue du ciel sur le terre à l'apogée de cette période,
adorable entre toutes, de l'hellénisme triomphant, que la
postérité nomma le siècle de Phidias et de Platon.

Victor GLACRANT.
BIBL. • Manuscrits et scolies. L'archétype est le ma-

nuscrit de la Bibliothèque Laurentienne de Florence (Bibi.
Laur., plut., 32, 9; x° ou xi' siècle, Laurentianus L de Din-
dorf, assez incorrect, mais base indispensable de tout tra-
vail critique) : il contient aussi de beaucoup les meilleures
scolies, qui furent complétées et corrigées à l'aide du Flo-
rentinus G. Il existe, de plus, un nombre considérable de
scolies byzantines. Celles du manuscrit L parurent 'pour
la première fois dans l'édition de 1518 (Scolies romaines);
principales recensions par BRUNCx (1786), ELMSLEY et
GAISFORD (1825). A citer encore : DINDORF, Scholia in
Sophoclem ; Oxford, 1852, 2 vol.

Editions et Iexiques. L'édition princeps fut donnée à
Venise par les Aides en 1502, in-8. Parmi les très nom-
breuses éditions qui suivirent, signalons celle de TuR-
NÈBE (Paris, 1553 ; texte altéré, mais qui fit loi pendant
plus de deux siècles) celle de H. ESTIENNE (avec traduc-
tion latine; Paris, 15;68, gr. in-4; scolies), fréquemment
reproduite durant deux siècles, celles de Fr.-Ph. BRUNCE
(1788-89, 3 vol. in-8), de E. WUNDER (Leipzig, 1831-78, 2 vol.
in-8 ; commentaire estimé), de G. DINDORF (Oxford, 1860,
2 vol. in-8), de F.-W. SCHNEIDEWIN (Berlin, 1880-88, 7 vol.
in-8), d'Aug. NAUCr (Berlin, 1868, gr. in-8), d'Ed. TouR-
NIER (Paris, 1876, gr. in-8), qui conserve, avec quelques
corrections, le texte établi par Dindorf et adopté dans la
bibliothèque Didot. Indiquons deux lexiques spéciaux,
celui d'ELLENDT (publié en 1826, revu et rajeuni par
H. GENTHE (Berlin, 1872, in-8), et celui de G. DINDORF
(Leipzig, 1871, in-8).

Critique, lectures recommandées, traductions. Citons
pour mémoire la thèse latine de MICHELET (Berlin, 1830,
in-4), les travaux déjà anciens, mais solides et agréables
de F. SCHULTZ (Berlin, 1836), Fr.-G. WELCXER (Bonn, 1839,
3 vol.), SCHO;LL (Francfort, 1842). Consulter aussi Otfried
MÜLLER, Alex. PIERRON, A. et M. CROISET, Em. BURNOUS'
(Hist. de la littératurerecgue), PATIN (Etudes sur les tra-
giques grecs), SAINT-MARC-GIRARDIN (Cours de littérature
dramatique), Paul DE SAINT-VICTOR (les Deux Masques),
H. WEIL (Etudes sur le drame antique,chap. r et viiI; Paris,
1897, in-12), Paul MASQUERAY, Théorie des formes lyriques
de la tragédie grecque (Paris, 1895, in-8). Trad. franç. en-
tières ,.par ARTAUD (1827), Em. PESSONNEAUX (1869),- .TAL-
HOT, BELLAGUET (1879), FAGUET (en vers). Traductions
en vers d'(Edipe roi par P. LAcRoix, d'OEdipe roi et
d'OEdipe A Colone par Ph .MARTINON (récentes). Pour plus
ample information, feuilleter le répertoire de PREUSS et
ENGELMANN, et surtout celui de II. GENTHE, Index corrt-
mentationum Sophoclearum; Berlin, 1874, in-8. - A
l'heure actuelle, Sophocle a fourni matière d'étude à près
d'un millier de volumes, et nous ne possédons pas la
dixième partie de son oeuvre !

SOPHOCLE LE JEUNE. Plusieurs écrivains sont men-
tionnés par les anciens sous le nom de Sophocle. La fa-
mille du grand Sophocle lui-même compte deux poètes

distingués, son fils Iophon ('Iorc7iv), qui fut très estimé
d'Aristophane, et Sophocle le Jeune, petit-fils de l'illustre
auteur d'Antigone, lequel fit un assez bon nombre de pièces
et remporta dix ou douze prix. Sophocle (l'ancêtre) s'était
marié deux fois : sa première femme était une Athénienne
appelée Nicostraté, dont il avait eu Iophon. La seconde,
suivant Athénée, était une courtisane sicyonienne nom-
mée Thébris, pour laquelle, étant sur le retour de son âge,
il conçut une vive passion, et dont il eut un autre fils,
Ariston, père de Sophocle _ le Jeune, poète tragique éga-
lement, qui, dit-on, mit à la scène l'OEdipe à Colone de
son aïeul, quelques années après sa mort. Sophocle le
Jeune, que le vieux poète chargé de gloire vit encore
grandir et qu'il chérit d'une prédilection toute spéciale, eut
peut-étre du talent, mais nous l'ignorons. Et nous sommes
autorisés à ne retenir de lui que son nom, car il ne nous
est parvenu absolument aucun lambeau de son œuvre sou-
vent couronnée.	 Victor GUIGNANT.

SOPHONIE (Zephania). Court écrit appartenant à la
collection hébraïque des douze petits prophètes, classé entre
Habacuc et Aggée. Le titre indique pour auteur tin contem-
porain du roi Josias, fin du vil e siècle avant notre ère. L'écri-
vain menace Jérusalem et Juda de la colère vengeresse de
Yahveh (Jéhovah), à cause de l'idolâtrie qui s'y pratiquait
impudemment. Puis vient une pressante exhortation à re-
chercher les grâces divines, avant qu'il ne soit trop tard.
Une ruine prochaine est suspendue sur les nations voisines,
Philistins, Moabites, Assyriens, et la terrible destinée de
ces peuples doit servir d'avertissement aux descendants de
Jacob, jusqu'à ce jour épargnés. Puis le prophète revient
à ses premières invectives et, par un brusque détour,
ouvre la perspective d'un salut universel, en annonçant la
conversion des païens et la restauration d'Israël. L'écrit
émane-t-il réellement de la date indiquée; aurait-il reçu
des additions et des compléments ; serait-ce une oeuvre
librement composée aux temps du second temple, selon les
règles de la pseudépigraphie? Le défaut d'originalité de
ce petit morceau, où se voient de nombreuses réminiscences
des prophéties voisines, l'allusion à des idées et à des cir-
constances qui sont inexplicables avant la reconstitution
du judaïsme en Palestine, nous paraissent plaider décidé-
ment en faveur de la dernière hypothèse. M. VERNES.

BIBL.: A consulter les Introductions à la Bible (Ancien
Testament). - Ed. REUSS, les Prophètes, dans la_ Bible
(2^ partie) ; Paris, 1876, t. I, pp. 361 et suiv. - Maurice
VERNES, Examen de l'Authenticité des écrits prophétiques,
dans Du prétendu polythéisme des Hébreux; Paris, 1891,
t. H, pp. 374-75.

S O P H O N IS B E, fille d'Hasdrubal, général carthaginois.
D'abord fiancée à Massinissa, elle fut ensuite donnée en
mariage à un autre prince numide, Syphax. Syphax, qui
avait promis son alliance à Scipion l'Africain, au mo-
ment où celui-ci préparait son expédition en Afrique
(205 ay. J.-C.), rompit alors avec Rome, sous l'influence de
Sophonisbe, et prit le parti de Carthage. Massinissa, au
contraire, se rapprocha des Romains, dont il avait été
d'abord l'ennemi, et fut pour Scipion un auxiliaire très
précieux. Deux ans plus tard, Syphax fut vaincu et pris
par les Romains. Ce fut Massinissa qui s'empara de sa
capitale Cirta; parmi les prisonniers se trouvait Sopho-
nisbe. Massinissa, qui en était toujours épris, se laissa
toucher par ses supplications ; il l'épousa pour lui éviter
la honte de tomber entre les mains des vainqueurs et d'être
emmenée à Rome. Mais Scipion exigea que Sophonisbe
lui fût livrée. Massinissa envoya alors à la malheureuse
princesse une coupe de poison. 	 J. TocTArN.

SOPHORA (Sophora L.). I. BOTANIQUE. - Genre de
Légumineuses-Papilionacées, composé d'arbres et d'herbes
des régions chaudes du globe, à feuilles alternes impari-
pennées, à fleurs réunies en grappes terminales ; le fruit est
une gousse moniliforme, arrondie ou quadri-ailée, épaisse,
indéhiscente ou ne s'ouvrant que partiellement et tard ; dans
la section Styphonolobium elle est charnue; graines
descendantes, campylotropes, sans albumen ; embryon à
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cotylédons charnus. — Le S. japonica L., de la section
Styphonolobium, est l'espèce .principale. D r L. HN.

II. HORTICULTURE. — Cet arbre s'accommode fort bien
du climat des régions tempérées de l'Europe, et y est de
plus en plus recherché dans les stations sèches, pour la
décoration des parcs et des promenades publiques. Sur
les routes, où il est parfois planté à la place du Robinier,
il l'emporte, en somme, sur ce dernier, beaucoup plus
brillant que lui, il est vrai, au printemps, mais qui a sou-
vent l'inconvénient de se chloroser et de mal résister à la
poussière des routes. Le Sophora n'est nullement exigeant
sous le rapport de la nature du sol, il ne l'est pas davan-
tage sur sa qualité, et, dans les milieux souvent très mé-
diocres où il est placé, il végète encore d'une façon satis-
faisante, se couvrant d'une abondante et belle verdure.
Ses fleurs sont peu ornementales, presque sans intérêt.
et ses fruits ne l'embellissent certainement pas, mais les
graines qu'ils donnent servent à le multiplier. On les sème
en automne, en lignes, sur une plate-bande, à bonne
exposition. Le Sophora se multiplie encore de marcottes,

-obtenues en recépant de jeunes pieds, dont on couche les
rejets dans le sol pour les faire enraciner. Cet arbre offre
une variété décorative très curieuse : le Sophora pleureur,
dont les rameaux retombent gracieusement jusque sur le
sol, et peuvent même s'y étendre, comme une nappe, tout
autour de l'arbre. Cette variété se multiplie par la greffe
sur le Sophora commun. 	 G. BOYER.

SOPH RO N, poète grec, contemporain d'Euripide, quivi-
vait à Syracuse vers le temps des Denys, fils d'Agathocles
et de Damnasyllis, le plus illustre auteur de Mimes (V. ce
mot). Cette première forme de la comédie et de la satire
est due aux Grecs de Sicile, gens pleins de gaieté et d'es-
prit, doués de l'instinct de l'observation et de l'imitation.
Les fêtes locales, en particulier celles en l'honneur de
Déméter, favorisées par des tyrans amis des arts, étaient
égayées par des scènes travesties de la mythologie, ou
des imitations littéraires des mœurs et des caractères : ces
deux genres se rattachent, le premier au nom d'Epi-
charme (V. ce nom), le second à celui de Sophron. Les
mimes de Sophron se divisaient en mimes sérieux, qui
avaient un but moral, et en plaisants, qui visaient à pro-
duire le rire; c'étaient des compositions dramatiques non
écrites en vers; des scènes dialoguées en prose dorienne
entre des hommes et des femmes du peuple qui parlaient
avec la naïveté pittoresque et spirituelle de leur langage.
Ces mimes, qui visaient à l'imitation fidèle de la réa-
lité, n'étaient pas des comédies, car il n'y avait ni intri-
gue, ni action ; les scènes se suivaient au hasard, sans
lien et sans préparation ; elles étaient faites, non pour le
théâtre, mais pour la lecture ou la récitation; un certain
nombre de ces mimes étaient obscènes ; on les divisait
parfois en masculins et féminins, selon qu'ils mettaient
en scène des caractères d'hommes ou de femmes. Apol-
lodore avait écrit quatre livres de commentaires sur les
mimes de Sophron. Ce dernier n'est certainement pas le
créateur des mimes qui étaient avant lui en usage chez les
&rées siciliens, mais c'est lui qui a pousse le plus loin
l'art de l'exposition, la fidélité et l'originalité dans l'imi-
tation des caractères et des mœurs; il savait leur donner
un ton poétique, bien qu'ils fussent en prose. On a voulu
quelquefois, mais inexactement, y trouver la forme des vers,
et O. Muller a cru y voir une forme mixte. Sophron a in-
troduit dans la littérature os dialogues improvisés par
lesquels les gens du peuple se divertissaient à l'occasion des
fêtes. Platon admirait beaucoup ses mimes; il les trans-
porta à Athènes, et s'en servit dans ses dialogues pour
donner aux personnages le naturel et la vie : la ressem-
blance entre les dialogues de Platon et les mimes de So-
phron est certaine, car Aristote les range tous deux dans
une même classe. Théocrite s'inspira à son tour des mimes
de Sophron, en leur donnant une tournure et un charme
poétique exquis : ainsi il créa une nouvelle forme d'art,
l'idylle. Les Adoniazuses de Théocrite. sont composées

exactement d'après les Isthmiazuses de Sophron. Blom-
field a donné un recueil des fragments des mimes de So-
phron.	 J. Tournix.

BIBL.: BOTZON, De Sophrone et Henarcho mimogra-
phis, 1856. — BALCKEN, Théocrite. — GRYSAT, De So-
phrone; Cologne, 1838. — BoDE, Geschichte der hellenis-
chen Dichthunst.

S 0 PH R 0 N I STE. Fonctionnaire du collège des éphèbes
à Athènes. L'institution des sophronistes semble avoir
été très ancienne, bien que les documents qui nous la font
connaltre ne soient pas antérieurs au ive siècle ay . J.-C.
A cette époque, il y avait dix sophronistes, élus par le
peuple à raison d'un par tribu. Ils étaient chargés de sur-
veiller les éphèbes, surtout dans leur conduite. Ils assis-
taient à tous leurs exercices, mais ne jouaient aucun rôle
dans leur éducation gymnastique ou militaire ; suivant
l'expression de P. 'Girard, ils étaient les mentors des
jeunes Athéniens, sur lesquels ils faisaient peser une dis-
cipline sévère. Les sophronistes restaient en fonctions
pendant un an; ils recevaient, comme appointements, une
drachme par jour. Au rie siècle de l'ère chrétienne, on ne
trouve plus que six sophronistes, assistés de fonctionnaires
inférieurs appelés hyposophronistes.	 J. TOUTAIN.

BIBL.: Alb. DUMONT, Essai sur l'éphébie attique; Paris,
1876. — P. GIRARD, l'Education athénienne au va et au
Iv e siècle ay . J.-C. ; Paris, 1891, 2° éd.

SOPHROSYNE (Astron.) (V. AsrnoïoE).
SOPRANO (Mus.). C'est la plus aiguë de toutes les

voix, celle qui règne au-dessus de toutes les autres. On
disait autrefois dessus, et le mot italien, qui n'est que la
traduction de notre terme français, est relativement récent.
Dans la musique vocale, le soprano s'exécute exclusive-
ment aujourd'hui avec des voix de femmes ou d'enfants.
On sait en effet que la voix des jeunes garçons qui n'ont
point encore atteint l'âge de puberté est au même diapason
que celle des femmes, soit environ une octave plus haute
que les voix d'hommes. Le timbre, à la vérité, n'est pas
tout à fait le même, mais il n'est nullement inférieur. Le
soprano des jeunes garçons est moins doux, moins Enté
peut-être, mais plus vibrant, plus cristallin et plus carac-
térisé. N'était la difficulté de trouver facilement un nombre
suffisant d'enfants convenablement exercés dans le chant
et la musique, il serait à désirer que les masses chorales
soient fréquemment composées de sopranos de cette nature.
On connaissait autrefois un autre genre de voix de so-
prano qui fut longtemps très usité. Il ne s'agit point des
victimes de la coutume barbare, qui fleurit en Italie depuis
la seconde moitié du xvu e siècle, de mutiler des enfants
pour conserver leur voix. Cet usage, auquel on doit ces
admirables virtuoses qui firent la gloire du chant ita-
lien, ne s'implanta qu'à partir du moment où la musique
dramatique fut d'usage courant. Comme les mœurs ne per-
mirent qu'assez tard, en Italie, aux femmes de monter sur
la scène, il était indispensable d'avoir des chanteurs dont,
non seulement la voix, mais encore l'extérieur, pussent
convenir aux rôles féminins qu'ils avaient à remplir. Mais
pour la musique des églises, les castrati, moins nécessaires,
ne furent jamais admis à titre fixe qu'avec certaines res-
trictions. Par le travail et la méthode, on arrivait alors
très souvent à conserver la voix de soprano chez les chan-
teurs adultes, et ces musiciens, nommés falsetti, en fran-
çais, faussets, étaient fort en faveur. A la vérité, le timbre
de ces voix artificielles n'était jamais aussi beau que celui
des voix naturelles, mais on avait ainsi l'avantage d'avoir
des chanteurs plus habiles que ne pouvaient l'être des
enfants, et aussi à constituer des chapelles plus stables que
s'il avait fallu constamment pourvoir au remplacement des
enfants de chœurs parvenus à l'âge de la mue. Quoi qu'il
en soit, les premières chapelles, au xvie siècle, ne com-
portaient pas d'autres soprani, et il existe encore quelques
chanteurs de ce genre dans les églises d'Italie. Quant à
la méthode employée, il est à croire qu'elle consistait à
développer et à assouplir, par de judicieux exercices, le
registre dit . fausset ou voix de tête qui existe naturelle-
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ment chez l'homme, et à lui donner quelque chose d
timbre et de l'étendue qui lui manquent ordinairem ent. Au
reste, on peut remarquer que l'habitude du chant tend à
retarder la mue de la voix : les enfants des maîtrises exer-
cées gardent fréquemment la voix de soprano jusqu'à
quinze ou seize ans, et la gardaient plus tard encore au-
trefois, alors que leurs études étaient plus assidues, tan-
dis que, chez les enfants qui ne cultivent point le chant, il
est très rare qu'elle persiste après treize ou quatorze ans.
Quoi qu'il en soit, en dehors des maîtrises des églises
où les enfants sont seuls employés, les sopranos féminins
sont seuls en usage de nos jours, au théâtre ou au con-
cert.

La voix de soprano, tant pour l'étendue que pour le
timbre, peut se classer en plusieurs variétés. Le mezzo-
soprano, qu'on appelait autrefois bas-dessus, est simple-
ment un soprano un peu plus grave que l'ordinaire. Son
étendue moyenne peut être ainsi limitée à quelques notes
près:

Le soprano proprement dit descendrait d'un ton en moins
au grave et s'élèverait couramment jusqu'à l'ut. Telle est
aussi l'étendue du soprano des jeunek garçons. Suivant
son caractère, on distingue le soprano dramatique, d'un
timbre plus ample et plus vibrant, et d'une émission un
peu lente, et le soprano léger, plus flâté, moins puissant,
mais fort convenable, par son agilité, aux vocalises les plus
rapides. Enfin, il est certaines voix qui, à cette extrême
facilité de vocalisation,
ajoutent encore l'avan-
tage de monter à une hau-
teur excessive, jusqu'au
sol, au la, à l'ut même,
au témoignage de Mozart
qui, en 4770, entendit
une chanteuse, la Bastar-
della, s'élever jusqu'à ces régions suraiguës. La fig. ci-
dessus indique l'étendue que l'on peut assigner à ces voix
extraordinaires.	 H. QUITTARD.

SOPRON ou SOPRONY (en all. OEdenburg). Ville de
Hongrie, ch.-l. du comitat de ce nom, ville libre et royale,
sur les bords de l'Ikva; 27.243 hab. Construite sur l'em-
placement de la colonie romaine Scarabantia, la ville fut
peuplée à l'origine par des Bessenyos et eut beaucoup à
souffrir dans les guerres de religion. Les rues sont étroites ;
la plus belle place est celle de l'Hôtel-de-Ville où se trou-
vent le couvent des bénédictins, l'église construite au
xIIe siècle, où Ferdinand HI fut couronné en 4625. Ca-
thédrale, couvent de Sainte-Ursule, gymnase, école réale,
école de commerce, deux écoles normales primaires, syna-
gogue et théâtre construit en 4844. Les églises Saint-
Jean (construite en 1214), du Saint-Esprit (1224) et de
Saint-Michel (du mit e siècle), restaurée par François
Storno ; la chapelle Saint-Jacques en style roman. — In-
dustrie : pompes à incendie, fonte de cloches ; fabriques
d'amidon, de machines, de drap. Les mines de charbon
de Brerinberg, à 9 kil., appartiennent à la ville.

Le comitat est limité par la Basse-Autriche, les comi-
tats Mosony, Gyôr et Vas. Superficie : 3.307 kil. q. ;
259.602 hab. Rivières principales : la Râba et la Ràbcza ;
le lac Fertô se trouve dans ce comitat qui souffre souvent
des inondations. La plaine est fertile ; il y a des forêts, de
grands vergers et des vignes (celles de Ruszt sont les plus
connues). Raffineries. Le comitat a 3 villes et 223 com-
munes, et se divise en 7 arrondissements.

SOR. Rivière du Portugal (V. ce mot, t. XXVII,
p. 379).

SO R (He de). Ile de l'Afrique occidentale française,

dans la colonie du Sénégal. Elle est comprise entre le
marigot de Khor et la branche principale du fleuve Séné-
gal, à 45 kil. en amont de son embouchure dans l'océan
Atlantique. Allongée du N. au S., elle porte à son extré-
mité septentrionale le village de Sor et est reliée par un
pont de 650 in. à la ville Saint-Louis du Sénégal.

SOR. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-Girons,
cant. de Castillon ; 90 hab.

SO RA. Ville de l'Italie méridionale, dans la Terre de
Labour ou prov. de Caserte, à 400 kil. E. très légère-
ment S. de Rome, à 442 N.-0. de Naples, dans un pays
très montagneux, sur le cours supérieur du Liri ou Gari-
gliano, tributaire du golfe de Gaëte, à 280 m. d'alt. ;
7.500 hab. agglomérés. Débris d'une enceinte pélasgique
et d'un château fort ; cathédrale. Antique ville des Volsques
ayant exactement gardé son vieux nom. Patrie de Regu-
lus, de Memmius et de l'historien Baronius. Evéché. Lai-
nages, papeterie.

SO RACTE (Mont). Butte calcaire rougeâtre de 691 ni.
d'ait., isolée sur la rive dr. du Tibre, à 37 kil. N. de
Rome. Au sommet fut un célèbre temple d'Apollon; au
pied, celui de Feronia. Aujourd'hui on trouve au S. le cou-
vent de Saint-Silvestre fondé en 748 par le prince franc
Carloman lorsqu'il abdiqua; non loin, le village de Sant'
Oreste; la montagne a parfois été désignée par le nom du
couvent ou du village.

SO RA N O. Village d'Italie, prov. de Grosseto, de laquelle
dépend la ville morte de Sovana (200 hab., grande cathé-
drale) ; 1.500 hab. Patrie du pape Grégoire VII et centre
nominal d'un évêché dont le siège a été porté à Pitigliano.
La malaria a dépeuplé ces villes. A 40 kil. O., ruines de
Satùrnia; plus près, nécropole étrusque.

SORANOS, médecin grec d'Ephèse qui vécut à Rome et
à Alexandrie au temps
de Trajan et d'Antonin
et fut le chef des Métho-
diques; il définit les rè-
gles d'après lesquelles on
devait classer les troubles
pathologiques; gynécolo-
gue renommé, il inventa

le spéculum. On a conservé plusieurs de ses ouvrages pu-
bliés par Ideler dans les Medici minores (Berlin, 4844,
t. I), par Rose (Leipzig, 4882); une traduction latine
de son livre sur les maladies aiguës et chroniques, etc.

SORANS-LÈS-BREUREI'. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr de Vesoul, cant. de Rioz; 301 hab.

SORATA (Nevado de) ou ILLAMPU (V. BOLIVIE, t. VII,
p. 196).

SORAU. Ville d'Allemagne, district de Francfort (Bran-
debourg) ; 44.814 hab. en 1895. Vieux château de 4207 ;
nouveau château de 4716 ; église Saint-Pierre de 1200 ;
cathédrale du xIv e siècle; maison de chasse de 1557, etc.
Grandes fabriques de linons et toiles diverses (2.000 ou-
vriers) ; porcelaineries, fonderies, etc. Mines de lignite.
Ville wende qui reçut une charte en 4260, appartint aux
burgraves de Dewin, de Biberstein (1355-51), à l'évêque
de Breslau (1557), qui la vendit à la Saxe (4765) ; la
Prusse l'annexa en 4815.

S0RAUER (Paul), botaniste allemand, né à Breslau le
9 juin 4839. Il s'est appliqué à l'étude de la pathologie
des plantes; fonda, en 4891, la revue spéciale Zeitschrift
fûr Pflanzenkrankeiten ; fit nn cours sur ce sujet à
l'Institut économique de Berlin, et devint plus tard, en
1871, professeur a l'institut pomologique de Proskau.
Ouvrage principal : Handbuch der Pflanzenkrankeiten
(Berlin, 2e éd. 4886-1887, 2 vol. in-8 et atlas, 4887-93).

SORBAIS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,
cant. de La Capelle; 589 hab.

SORBE (Bot.) (V. SORBIER).

SORBET. Nom donné à toute liqueur, crème sucrée ou
suc de fruit, qui sont propres à étre transformés en glaces;
on désigne aussi sous ce nom une sorte de glace conte-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 285
	

SORBET — SORBITE

nant une liqueur alcoolique. Le sorbet est moins sucré
que la glace ; on le prépare de la même façon, dans un
instrument nommé sorbetière, cylindre d'étain conique
fermé hermétiquement : on le remplit d'abord de la com-
position qui doit étre glacée, eau sucrée avec du sucre
cuit et aromatisé; puis on plonge la sorbetière dans un
seau en bois rempli de glace et de salpêtre (ou de sel de
cuisine); on la tourne rapidement pendant dix minutes,
puis avec une grande cuiller on détache la partie glacée
qui se cristallise sur les bords, de manière a disperser la
glace et refroidir également le breuvage. On continue
jusqu'à ce que le breuvage soit uniformément glacé, for-
mant une masse molle, prise et sans glaçons. Il faut sur-
veiller le sorbet sans relàche, car les glaçons se forment
facilement, le liquide contenant moins de sucre que les
glaces ordinaires. On conserve les sorbets comme les
glaces en les laissant dans la sorbetière plongée elle-même
dans un seau rempli de glace et couvert d'un linge.

SORBETS. Corn. du dép. dû Gers, arr. de Condom,
cant. de Nogaro; 375 hab. Stat. du chem, de fer du
Midi.

SORBETS. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-
Sever, cant. de Geaune; 380 hab.

SORBET. Corn. du dép. de la Meuse, arr. de Mont-
médy, cant. de Spincourt; 360 hab.

SORBIER (Sorbus Tourn.). I. BOTANIQUE.—Les Sorbiers
sont des arbres qui présentent les caractères généraux des
Poiriers (Pirus Tourn.) auxquels on les réunit parfois ; ils
s'en distinguent par leurs feuilles souvent découpées ou
pinnatifides et leurs fruits plus petits, ne contenant que
2-5 graines ; en outré, les Sorbiers ont rarement plus de
3 carpelles fertiles. On compte environ 20 espèces de
Sorbiers répandues en Europe, en Asie, en Afrique et en
Amérique. Le Sorbier des oiseaux (Sorbus aucuparia L.)
peut vivre sous les latitudes les plus élevées de l'hémis-
phère Nord ; c'est un des rares arbres que l'on observe
en Islande. Le Sorbier des oiseaux, l'Alisier de Fontaine-
bleau (Sorbus latifolia Pers.), le Cormier (Sorbus do-
mestica L.) et l'Alisier (Sorbus torminalis Crantz) se
rencontrent assez communément en France. Les fruits du
Sorbus domestica, désignés sous le nom de cormes, sont
comestibles.	 W. R.

LL ARBORICULTURE. — Le genre Sorbier renferme deux
espèces principales : le Sorbier domestique (Sorbus do-
mestica L.), utilisé pour son fruit comestible et son bois,
et le Sorbier des oiseleurs (S. aucuparia L.), recherché
comme arbre d'ornement. Le premier de ces arbres est
répandu dans les bois à sol calcaire de l'Europe tempérée
et méridionale. Il croit lentement, mais sa durée est très
longue, et il peut, par suite, atteindre des dimensions
considérables, en diamètre surtout, car, en hauteur, il
ne dépasse guère une quinzaine de mètres. Ses fruits ont
la forme et l'organisation de petites poires ou de petites
pommes, d'abord vertes et rosées, dures et acerbes, puis,
brunes, molles, pulpeuses, légèrement acidulées et sucrées
lorsqu'elles sont mûres. Les fruits du Sorbier domestique
sont alors d'un goût agréable, ils servent à préparer une
boisson alcoolique analogue au poiré, ou bien ils sont con-
vertis en marmelades, ou encore desséchés et conservés
pour la consommation, comme des pruneaux. Cet arbre
est peu exigeant sur la qualité du sol. On le propagé de
greffes sur sauvageons de son espèce ou sur l'aubépine. On
taille ses pousses, pendant les premières années, pour faire
prendre à sa cime une forme en gobelet, puis on l'aban-
donne à lui-même. La culture du Sorbier domestique
serait assez avantageuse, n'était la lenteur avec laquelle
cet arbre se développe et se met à fruit. Le bois des sujets,
restés sains en vieillissant, se paie un bon prix; il est dur,
compact et très recherché comme bois de travail en
menuiserie et ébénisterie. Le Sorbier des oiseleurs a
d'autres qualités que le précédent, et qui en font, pour
les pays froids, un intéressant arbre d'ornement. Avec
ses larges corymbes de fleurs blanches et la belle verdure

de sa vaste cime arrondie, posée sur un tronc épais et
court, il ressemble, au printemps, à un énorme bouquet.
En automne et au commencement de l'hiver, autre décor
qui ne le cède point au premier : l'arbre se pare d'une
brillante fructification et semble en feu sous ses innom-
brables fruits rouges. Ces fruits ne sont pas comestibles,
mais ils sont recherchés par les oiseaux et servent d'ap-
pats. Ce Sorbier demande des sols frais; perméables ; il a
une variété naine, utilisée aussi comme plante d'orne-
ment.	 G. BoYEs.

SORBIER. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de Lapalisse,
cant. de Jaligny ; 805 hab.

SORBIER (Sorberia:, Sorbi). Corn. du dép. de la
Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Saint-Héand ;
1.990 hab.

SORBIERS. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. dé Rosans ; 140 hab.

SORBINE. Form .	Equiv 	  C12H12-012.
Atom 	  H61-112.0 s

La sorbine a été découverte par Pelouze dans le suc
fermenté des baies de sorbier (Sorbus aucuparia). C'est
une matière sucrée isomérique avec la glucose. On la pré-
pare simplement en abandonnant à la fermentation pen-
dant plusieurs mois le jus des baies, puis en soumettant
ensuite la solution obtenue à l'évaporation. Ce sucre cris-
tallise en beaux octaèdres rectangulaires, dont la densité
est 1,654. L'eau en dissout des quantités notables; la
solution obtenue est lévogyre (ai — 46°,9); elle est
douée de propriétés réductrices et agit en particulier sur
la liqueur de Fehling ; la levure de bière ne la fait point
fermenter. Berthelot a préparé des éthers ou sorbides en
combinant à 100° la sorbine avec les acides organiques.
L'acide azotique oxyde la sorbine et la transforme en
acide trioxyglutarique, l'amalgame de sodium la réduit
et donne de la sorbite; ces deux réactions rapprochent
1a sorbine de la lévulose:

C121112012 + 50 2 = C1°F18014 H- C 204 ± 2E1202.
Sorbine	 Ac. -trioxyglutarique

0121112012 ± H 2 = C12H14012

Sorbine	 Sorbite

La sorbine forme avec la phénylhydrazine un osazone
bien cristallisé et insoluble à froid.	 C. M.

BIBL.: PELOUZE, Annales de Chim. et de Phys., 3° série,
t. XXXV, p. 222. — BERTHELOT, Chimie organique fondée
sur la synthèse.

SOR BIQU E (Acide). Form.

Br2.

L'existence de ces dérivés met bien e évidence le ca-e

	

ractère incomplet de cet acide. 	 C. M.
BIRL.: HOFFMANN, Anneten der Chern. c. Pharm., t. CXt

p. 129.

SORBITE Form. l Equiv 	  C12H1402.
	Atour. 	  C_6111.4 8

La sorbite est une matière sucrée qui a été découverte
par Boussingault dans le jus des baies de sorbier (Sorbus
aucuparia). Elle est isomérique avec la mannite et la
dulcite. On la rencontre aussi dans beaucoup  de fruits,
dans les cerises, les pommes, les pèches, les poires, etc.
La sorbite cristallise dans l'eau en fines aiguilles in-

Equiv ...... C12H804.

j Atom 	  , €81180 2.
L'acide sorbique a été découvert par Hoffmann dans

l'action des alcalis sur les baies vertes du Sorbus aucu-
paria. C'est un acide monobasique qui possède deux fois
la fonction éthylénique C12H8(02) (--) (—). Le suc des
baies, distillé après neutralisation incomplète par la chaux,
donne de l'acide parasorbique que les alcalis ou l'acide chlo-
rhydrique transforment en son isomère, l'acide sorbique;
c'est un corps cristallisé en longues aiguilles blanches,
qui fondent à 434° et distillent à 225°. Cet acide fixe l'hy-
drogène naissant et forme l'acide hydrosorbique, C12H 10044 ;
avec le brome on obtient, suivant les conditions, un corps
contenant deux ou quatre atomes de brome:

C12Ir(04)(+)(—) +,Br2 = 0 2 118 (04 ) Br2(—)
C12H8(O4) (—) (—) + Br4 = C2118(04) Br2
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colores contenant un équivalent d'eau qu'elles perdent
vers 100° • anhydre, la sorbite fond à 410-444° et pré-
sente un faible pouvoir rotatoire à gauche (a) D = — 40,73,
qui peut tourner à droite en présence du borax. L'acide
iodhydrique la transforme, comme la mannite, en iodure
d'hexyle secondaire. E. Fischer a réalisé la synthèse de
la sorbite et obtenu en même temps une nouvelle sorbite
par réduction de la l-gulose, laquelle possède toutes les
propriétés de la sorbite naturelle, mais s'en différencie
par son pouvoir rotatoire égal et de signe contraire. L'an-
cienne sorbite est appelée la d-sorbite, la nouvelle, la
l-sorbite.	 C. M.

BIBL.: BOUSSINGAULT, Annales de Chim. et de Phys.,
4 0 série, t. XXVI, p.376. — E. FISCHER, Berichte der dent.
Chem. Geschells., t. XXIII, p. 3685, et t. XXIV, pp. 535 et
2144.

SORB O-OCAGNANO. Com. du dép. de la Corse, arr. de
Bastia, cant. de Vescovato; 724 hab.

SORBOLLANO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Sar-
tène, cant. de Serra-di-Scopamene; 606 hab.

SORBON. Com. du dép. des Ardennes, arr. et cant. de
Rethel; 303 hab.

SORBON (Robert de), théologien français, né à Sor-
bon, près de Rethel, le 9 oct. 1201, mort à Paris le 15 août
4274. D'humble extraction, il était chanoine de Cambrai,
lorsqu'il devint, grâce à l'influence du comte d'Artois, un
des chapelains de saint Louis, clerc du roi, peut-être
même un de ses confesseurs, en tout cas son familier. Il
fut ensuite, en 4258, chanoine de l'église de Paris et
chancelier de l'Université. Il est célèbre par la fondation
du collège de Sorbonne (1257, V. SORBONNE), qu'il com-
pléta en fondant également le collège de Calvi, surnommé
la petite Sorbonne, pour le recrutement des membres de la
Société théologique (1274). Ayant pendant de longues an-
nées apporté tous ses soins au développement de son oeuvre,
il lui donna par testament tous ses biens. Sa grande préoc-
cupation fut en effet de restaurer la science de la théolo-
gie, et, pour cela, de venir en aide à ceux qui la cultivaient.
En fait, c'était avant tout un (moraliste, assez bon dialec-
ticien, mais ayant plus de piété que de doctrine ; par ses
ouvrages, longtemps oubliés, on voit que son style, s'il n'a
rien de littéraire, était vigoureux dans sa familiarité. On
a de lui plusieurs traités: le De conscientia et le De tri bus
dietis, sujet qu'il a traité aussi sous le nom d'Iter Para-
disi, les plus importants et qui ont été souvent imités, puis
le De confessione, et le De matrimonio, qui offre un
assez grand rapport avec le traité précédent.

Les trois premiers (le 2° sous sa seconde forme) ont
été imprimés dans la Bibliotheca Patrum (Lyon, 4677,
t. XXV, pp. 346-362); une édition du De conscientia, beau-
coup plus correcte et due à F. Chambon, est sous presse
(1904) . Quant au quatrième traité, il a été inséré par B. Han-
réau dans ses Notices et extraits de quelques manus-
crits latins de la Bibliothèque nationale (1890, t. I,
pp. 488-202; cf. ibid., pour le De tribus dietis, t. V,
pp. 49-53 et 459). La plupart de ses sermons ont été
prononcés en 4260 et 1264. Des extraits en ont été don-
nés par Hauréau également dans les Alémoires de l'Aca-
démie des inscriptions (1884, t. XXXI, 2° partie). On
a édité de plus ses Statuts de la Sorbonne (Chartul.
Univ. Paris, 1889, t. I, pp. 505-508 ; cf. p. 514), son
testament (ibid., pp. 485-86) et un certain nombre de glo-
ses qu'il avait faites touchant la Bible (éd. des Commen-
taires de Menochius, par le père Tournemine, 4749, t. H,
pp. 499-512). On trouve dans ses oeuvres des renseigne-
ments sur les moeurs de son temps qu'il a fustigées. Il a
exalté le mariage et critiqué le luxe des vêtements. D'une
grande bonté, c'était le type du prud'homme dont parle
Joinville, lequel aimait pourtant à le contredire. Il a eu sa
légende. Cent ans après sa mort, on l'a pris parfois pour
le frère de saint Louis. On a appelé du nom de Robert
(la Robertine) la thèse que l'on avait à passer pour être
admis dans la Maison. A partir du xvn e siècle, son nom
seul reste uni à celui de Richelieu, comme fondateur de

la Sorbonne. L'image de Robert, qui se voyait sur les
vitraux de la bibliothèque, s'est conservée longtemps aussi
sur les jetons d'argent qui avaient cours dans les assem-
blées mensuelles. M. BARROUx.

BIBL.: M. JADART R. de Sorbon ; Reims, 1880, in-8
(extr. des Travaux de l'Acad. de Re ims, t. LX, année
1875-76 pp. 40-98 ; cf. ibid. t pp. 196-217, et t. LXXX et
LXXXIII). — A. LECOY DE LA MARCHE, la Chaire fran-
çaise au moyen âge... ; Paris, 1886, in-8, pp. 96-105 et 528,
2' éd. — O. DE Pou, dans Ann. du Conseil héraldique de
France; Paris, 1888, pp, 145-150, in-12. — O. GRÉARD, Nos
adieux à la viei lle Sorbonne;	 Paris, 1893 in-8, pass im.	 —Abbe P. FERET, la

a
Faculté de théologie de Paris... Moyen

âge ; Paris, 1895, t. II, pp. 203-213, in-8.
SO R BON N E(Techn.). Atre de fourneau de charron, de

carrossier, de menuisier ou d'ébéniste sur lequel on fait
fondre la colle et aussi chauffer le bois, soit pour le courber,
soit pour le coller. Les prescriptions relatives aux Sor-
bonnes sont indiquées à l'art. ÂTRE (t. III, p. 483) d'après
l'ordonnance de police du 11 déc. 1852 et ont été confirmées
par l'ordonnance de police du 4°i' sept. 4897; mais cette
dernière ordonnance spécifie en outre que les fourneaux
dits sorbonnes seront établis sous des hottes en matériaux
incombustibles. 	 Ch. L.

SO RB O N N E. Monument parisien. Le nom le Sorbonne
n'a été d'abord que celui du collège fondé au xin° siècle
par Robert de Sorbon (V. ce nom). C'est en févr. 4257'
(nouveau style) que Robert obtint de saint Louis une
maison sise devant les Thermes, dans la rue Coupe-Gorge
ou Coupe-Gueule, où il se proposait de faire vivre côte à
côte un certain nombre de maîtres et d'étudiants. Il ap-
pelait sa fondation : la Communauté des pauvres maitres
étudiant en théologie; avant la fin du iul e siècle, on la
nommait déjà, à cause de son fondateur, la Sorbonne.
Elle reçut dès l'origine diverses libéralités, une, entre
autres, de Hugues, évêque d'Apros, qui lui donna deux
maisons. Des maitres réputés se chargèrent de l'enseigne-
ment : Guillaume de Saint-Amour, Henri de Gand, etc.
Deux ans après, des agrandissements étaient devenus né-
cessaires; • Robert de Sorbon fit dans ce but plusieurs
échanges, notamment avec le roi ; avant sa mort, il avait
mis la société de Sorbonne en possession de tout le do-
maine qu'elle devait occuper. La rue Coupe-Gueule prit
le nom de rue des Deux-Portes, lorsqu'il eut obtenu le
droit de la fermer à ses deux extrémités de clôtures qui
subsistèrent jusqu'à la Révolution. Il faut bien se rendre
compte que la Sorbonne n'était ni une faculté, ni un collège,-
au sens actuel du mot, ni une congrégation religieuse,
mais qu'elle resta jusqu'à la fin une maison d'étude et un
hôtel où vivaient les pauvres étudiants ou maitres en
théologie. En somme, le règlement fait par Robert de-
meura même toujours intact. Les cadres de la commu-
nauté comprenaient : les bénéficiaires, étrangers de pas-
sage ou étudiants peu fortunés, les hôtes, qui n'avaient
aucune part dans l'administration, et les associés, ne
résidant pas tous nécessairement, dans la Maison ; hôtes
et associés n'étaient reçus qu'après enquête et examen,
par vote ayant lieu au scrutin secret, à quelques jours
d'intervalle. Pour l'administrer, la Sorbonne eut ses offi-
ciers, tous élus, proviseur, prieur, procureur, bibliothé-
caire, ses conseils permanents et ses assemblées ; les
assemblées générales avaient lieu quatre fois par an. Tous
les membres de la communauté étaient d'ailleurs considérés
comme égaux; le cachet de la Sorbonne, qui représentait
une roue à dents égales engrenées les unes dans les
autres et mues par un même ressort, était l'emblème de
cet esprit d'égalité ; aussi était-ce un usage de prendre le
prieur parmi les plus jeunes associés. Ce titre d'associé
fut parfois décerné par honneur; il le fut ainsi à Ulrich
Gering, quoique laïque.

Comme l'avait désiré Robert, la théologie scolastique
fut effectivement restaurée grâce au collège de Sorbonne.
Au début, les sorbonistes eurent à soutenir toute une
polémique contre les ordres mendiants auxquels ils fai.
saient concurrence. Cependant, du xlne au xve siècle, cin-
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quarte collèges furent fondés sur le modèle de celui de
Sorbonne. Comme on admettait dans cette Maison des
étudiants de tous pays, elle était, disait-on, un abrégé de
l'univers ; les étrangers s'y trouvèrent même, dans les
premiers temps, plus nombreux que les Français ; à partir
du xve siècle, elle fut ouverte aux Français seuls. La
spécialité de l'étude des cas de conscience contribua
beaucoup à donner à la Sorbonne une très grande répu-
tation. La bibliothèque, à laquelle les sorbonistes avaient
l'habitude de léguer leurs livres, y était l'objet de tant
de soins qu'elle devint célèbre par sa richesse dès le règne
de Philippe le Bel et qu'un édifice spécial fut construit
pour elle en 4481. Ce fut sur l'initiative de deux sor-
bonistes, Jean de La Pierre et Guillaume Fichet, qu'en
4470 la Maison de Sorbonne logea les trois premiers
imprimeurs qu'ait possédés la France. La Société voulait
que dans son voisinage les locataires des maisons dont
elle était propriétaire fussent des hommes adonnés à
l'étude. Les sorbonistes jouissaient d'un grand respect.
On s'habitua vite à dire Messieurs de Sorbonne. Pendant
le xvi°, le xvne siècle, des fondations spéciales les char-
gèrent d'assister les condamnés, de visiter les prisonniers,
de catéchiser les pauvres dans les paroisses. De tout temps
on fit profession parmi eux d'une estime particulière pour
l'instruction générale, et la Sorbonne fut influencée forte-
ment par la Renaissance. Au xvi e siècle, plusieurs chaires
y furent fondées, et un certain nombre s'appliquèrent à
d'autres matières que les matières théologiques, ainsi à la
philosophie grecque. Luther a fait un grand éloge de ce
collège. Depuis le milieu du xiv e siècle, la troisième épreuve
pour la licence en théologie fut passée à la Sorbonne et
appelée la Sorbonique. Mais c'est seulement à partir de
1554 que la faculté de théologie y tint ses séances de
délibération générale. Il devait arriver que le nom de
Sorbonne fût pris pour celui de la Faculté, et cette confu-
sion se produisit en effet dès 4516.

Dans l'histoire de la Sorbonne, l'événement principal du
xvne siècle fut la reconstruction de ses bâtiments que
Richelieu, proviseur, entreprit à ses frais avec la plus
grande ardeur (4626), méritant ainsi d'être considéré
comme le second fondateur de cette Maison où ses restes
furent d'ailleurs transportés. En moins de deux ans,
malgré bien des difficultés dont il eut à triompher, une
transformation des plus importantes était accomplie et une
rue nouvelle mettait la Sorbonne en communication avec
l'hôtel d'Harcourt. Il y eut dans la Sorbonne de Riche-
lieu, tout autour de la salle des Actes, des galeries gril-
lées dites écoutes, d'où l'on pouvait entendre sans être
vu, ce qui permettait aux femmes elles-mêmes d'assister
aux thèses. Les Sorbonistes, dont le collège appelé la
Pauvre maison avait justifié cette appellation durant tout
le moyen âge, s'étonnèrent presque de pareils changements.
C'est là que Gondi et Bossuet soutinrent leurs thèses,
que Condé vint argumenter, qu'Arnauld se vit condamner,
là que, plus tard, Turgot, nommé prieur, prononça son
fameux discours sur les progrès de l'esprit humain. Très
célèbre, choisissant ses proviseurs parmi de hauts person-
nages, la Sorbonne (qui était chargée depuis 1 646 de
l'administration du collège du Plessis [V. ce nom]) en
vint ainsi à offusquer l'Université qui essaya de rétablir
vis-à-vis d'elle son autorité ; elle avait la prétention
d'obliger les rois eux-mêmes à compter avec son influence.
Bien qu'elle ne se confondit pas avec la Faculté, comme
les séances de censure y avaient lieu, il en rejaillissait sur
elle une certaine impopularité. La Maison, qui avait déjà
fait une énergique opposition aux doctrines de la Ré-
forme, était profondément janséniste et gallicane.

Elle n'en était pas moins, au xvin e siècle, animée de
l'esprit de libre examen. Il est remarquable également
qu'à la suite de la visite de Pierre le Grand (1747) les
docteurs de Sorbonne aient tenté la réunion des Eglises
russe et catholique A la fin de l'ancien régime, les socié-
taires n'étaient que 46a au plus, car on visait alors

à former seulement une élite de vrais sorbonistes. La
Société fut supprimée définitivement par le décret du
18 août 1792. Pendant la Révolution, on aménagea dans
une partie de ses bâtiments soixante petits logements, on
y tint des assemblées de section, on eut quelque temps
l'idée d'y placer l'Ecole normale, puis un établissement de
chalcographie, puis un dépositoire, puis un musée et une
salle de réunion, enfin, en 4843, un séminaire national.
En fait, de 1801 à 1821, sous le nom de Musée des arts,
la Sorbonne reçut plus de cent familles d'artistes ; Hittorf,
Cartellier, Stouf, Pajou, Prud'hon, David d'Angers, y
demeurèrent et Bernardin de Saint-Pierre également, et
jamais le vieil édifice, où avaient lieu très fréquemment
des réunions de famille, des concerts et des danses, ne
fut plus animé. En 1819, l'église de la Sorbonne, qui fut
rendue au culte en 4825, se transforma provisoirement
en une annexe de l'Ecole de droit. La Sorbonne redevint
tout entière un établissement d'enseignement en 4821,
lorsque trois des facultés, celtes de théologie, des sciences
et des lettres, s'y installèrent comme aussi l'administration
académique. La bibliothèque de l'Université qu'on y trans-
féra (1823) fut longtemps appelée Bibliothèque de la
Sorbonne, bien qu'elle n'eût rien de commun avec l'an-
cienne, dont les collections étaient entrées à la Bibliothè-
que nationale; elle ne reprit qu'en 4860 son titre exact de
bibliothèque de l'Université. La renaissance véritable de
la Sorbonne date de 4828. L;annexe de l'ancienne rue
Gerson était de cette époque. C'est le temps du trio célèbre
formé par Cousin, Guizot et Villemain, le temps des cours
dits cours oratoires. Par décret du 8 févr. 4852, la Sor-
bonne a été cédée à la Ville de Paris, à la condition d'y
conserver le ch ef-lieu de l'Académie de Paris et les fa-
cultés qui s'y trouvaient. Trois ans après, on posait la
première pierre de sa reconstruction, mais les travaux
s'arrêtèrent là. Ils ne furent repris qu'en 1885. A la
même époque, la Sorbonne perdait la faculté de théo-
logie qui cessait son enseignement, mais elle possédait
depuis 1868 la nouvelle Ecole pratique des Hautes-
Etudes. Les nouveaux bâtiments furent inaugurés en
1889. Si l'on a pu être surpris que le collège de Sor-

' bonne n'ait pas véritablement produit un homme d'une
grande personnalité, on doit rappeler, par contre, qu'au
xixe siècle les professeurs qui ont enseigné dans ses murs
se sont appelés Biot, Milne Edwards, Haüy, Brongniart,
Thénard, Geoffroi-Saint-Hilaire, Dumas, Claude Bernard,
Le Verrier, puis, avec Cousin, Guizot et Villemain; Jouffroy,
Nisard, Saint-Marc Girardin, Egger, Fustel de Coulanges.
La Sorbonne nouvelle possède cent et quelques chaires,
presque autant de cours accessoires, plus de 10.000 étu-
diants. On y a transféré l'Ecole des chartes en 1897. Cet
édifice, aux vastes proportions, où il ne subsiste plus rien
d'ancien que la chapelle et qui possède jusqu'à un obser-
vatoire, est donc aujourd'hui plus que jamais le centre de
l'enseignement en France.	 M. BARROUX.

BiBL.: A. FRANELIN la Sorbonne, ses origines, sa bi-
bliothèque...; Paris, 1875, in-8, 2° éd. — Ch. JOURDAIN, le
Petit Châtelet et l'Université, ch. II, pp. 33-36,dans Paris it
travers les âges; Paris, 1882, t. 1I, in-fol. — PIERLING (le
Père), la Sorbonne et la Russie, 1717-1747 ; Paris, 1882,
in-8. — H. DENIFLE, Documents relatifs â la fondation et
aux premiers temps de l'Université de Paris, dans Mém.
de la Soc. de t'Hist. de Paris, 1883, pp. 244 et 252. —
F. BOURNON, Rectifie. et add. â l'abbé Lebeuf ; Paris,
1890, pp. 107-110, in-8. — O. GRusARD, Nos adieux à la
vieille Sorbonne; Paris, 1893, in-8 (cf. Journal des sa-
vants, 1893, pp. 333-17). — Abbé P. FERET, la Faculté de
théologie de Paris au moyen âge; Paris, 1895, t. Il, pp. 1-16
et passim, in-8. — BERTY, TISSERAND et PLATON ; To-
pogr. histor. du vieux Paris, Région centrale de l'Uni-
versité; Paris, 1897, pp. 424-27 et 582-87, in-4. — F. CHAM-
BoN, Histoire de la bibliothèque de l'Université de 1763 à
1897, dans Université de Paris, Positions des mémoires
présentés... (Histoire) ; Paris, 1897, pp. 8-11, in-8. — L. DE-
LISLE, Un pies fondateurs de la Sorbonne, dans Journal
des savants, 1898, pp, 314-17, ou dans Bull. de la Soc. de
l'Hist. de Paris, 1898, pp. 159-63. —L. nE LANZAC DE LA-
BORIE, Figures historiques... la Sorbonne et le clergé de
province â la veille de la Révolution, dans le Correspon-
dant, 1898, t. CXC, pp. 562-69. — A. CLAUDIN, les Origines
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de l'imprimerie à Paris. La première presse de la Sor-
bonne, dans Bull. du Bibliophile, 1898, pp. 469 et suiv. —
J. ALARY, l'Imprimerie au xvr, siècle. Estienne Dolet et
ses luttes avec la Sorbonne; Paris, 1898, in-8.

SO RBS. Com, du dép. de l'Hérault, arr. de Lodève,
cant. du Caylar; 489 hab.

SORCELLERIE. La sorcellerie est à la magie ce que
le particulier est au général. L'ensemble des idées, théo-
ries et superstitions sur lesquelles reposent ces pratiques
ont été exposées à l'art. Occultisme (V. ce mot). Les
adeptes actuels de ces théories distinguent, comme on l'a
indiqué, deux classes de forces mystérieuses sur lesquelles
ils croient pouvoir agir : les esprits conscients et volon-
taires des morts (Elémentaires), auxquels s'adresse le
spiritisme, et les entités inconscientes qui n'ont jamais
été incarnées et ne doivent jamais l'être, aussi incapables
d'agir spontanément que de résister à une évocation, fluides
passifs que l'on appelle Elémentaux ou Elkmentals.
D'après ce système, on est conduit à différencier les tra-
vaux (qui ont un but purement spéculatif ou un dessein
de protection privée ou collective) de la MAGIE BLANCHE

(qui utilise à l'envi Elérnentaires et Elémentaux), et
les pratiques nocives de la Mach: NOtRE ou Sorcellerie pour
lesquelles les Elémentaux seuls entrent en .jeu.

La sorcellerie; comme la magie en général, plonge ses
racines dans l'antiquité la plus reculée; les premiers do-
cuments chaldéens, les papyrus des dynasties égyptiennes
de l'ancien empire, certains livres bibliques, témoignent,
par la précision de leurs enseignements, d'une science dès
lors parfaitement constituée ét pratiquée sur une grande
échelle. On en retrouve l'exposition développée dans di-
vers' auteurs classiques (Cf. l'art. DIVINATION). C'est ainsi
que l'Odyssée détaille minutieusement le rituel à l'aide du-
quel le devin Tirésias fait apparaltre les manes. Sous Au-
guste, Horace nous fait à son tour assister à une scène de
maléfices dans un cimetière, qui atteste que les procédés
d'évocation n'avaient subi, au milieu de tant de transfor-
mations sociales, aucune modification essentielle. Au temps
de Tacite, les sorciers, malgré les rigueurs d'une pénalité
implacable, pullulaient à tel point et jouissaient d'un tel
crédit : que le grand historien dénonce en eux un des
principaux fléaux de l'Empire (ne siècle ay. J.-C.). On
trouvera dans l'Ane; d'or d'Apulée et dans divers traités
et opuscules de Lucien de Samosate les détails les plus cu-
rieux sur les procédés de la sorcellerie de leur époque.
L'influence grandissante du christianisme fut impuissante
à réprimer la sorcellerie: Saint Cyprien, au ne siècle, saint
Augustin, à la fin du Iv e siècle, tonnent en vain contre elle.
Un peu plus tard, la loi saliqueconstate son existence
sans essayer de la combattre et se borne à édicter une
amende, ou, pour mieux dire, une compensation pécu-
niaire à l'encontre de « quiconque appellera une autre
personne sorcier et ne pourra prouver qu'il l'a fait à juste
.titre ». Au moyen âge; au xvie siècle, la tradition conti-
nue. Les rois et l'Eglise consumèrent leur activité en ef-
forts inutiles pour endiguer le courant. Dans cette longue
série de siècles, il y eut force sorciers de brûlés; mais,
pour appliquer aux heures sombres de la guerre de Cent
ans le mot de Tacite, « ils semblaient se multiplier par la
persécution ». L'étrange cérémonie du premier acte de
Macbeth, composé vers 4605, atteste la persistance du fait
générateur à travers la vision poétique dont Shakespeare
fait le pivot de toute l'intrigue. Le Drame des Poisons
(Fr. Funck-Brentano, Paris; 4898) montre la sorcellerie
toujours vivace et s'exerçant presque découvert à l'autre
extrémité du grand siècle. Les plus grands seigneurs de
la cour furent compromis dans les procès de la marquise
de Brinvilliers (1676) et de la Voisin (1680). L'édit de
4682 défendit, -une fois de plus, l'usage des sortilèges,
ajoutant que ceux qui s'en servent sont, non seulement des
impies, mais de criminels imposteurs, jetant le manteau du
surnaturel sur leurs fioles toxiques et leurs boites de
poudre à succession.

Les croyances populaires n'ont pas cessé de s'attacher
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à la sorcellerie, et, parmi les peuplades qui n'ont pas dé-
passé les degrés inférieurs de la civilisation, le role du
sorcier est resté très important; on trouvera à l'art.
Occultisme d'intéressants détails sur les sorciers, prêtres
ou médecins de l'Afrique, de l'Océanie, etc., et leur im-
portance chez les peuples sauvages.

La répression de la sorcellerie a été particulièrement
cruelle pendant le moyen age et presque jusqu'à nos jours.
La grande période des procès de sorcellerie en Allemagne,
Italie, France, Espagne et Angleterre date du papeInno-
cent VIII et de sa bulle Summis desiderantes aftecti-
bus (1484); ses deux inquisiteurs, Henri Institor et sur-
tout Jacob Sprenger, parcoururent l'Allemagne pour la
purger de ses sorciers avec une cruauté implacable.
Sprenger rédigea le fameux Malleus male &tcarum (4489,
Cologne), qui devint le code et contient la jurisprudence
complète des procès de sorcellerie; les deux premières
parties contiennent le détail de la sorcellerie et de ses dif-
férentes formes, la troisième contient la législation.- Des
bulles papales d'Alexandre VI, Jules II, Léon X, Adrien VI
reconnurent force de loi au livre de Sprenger dans l'Eu-
rope entière et les procès de sorcières se multiplièrent.
Les pratiques de sorcellerie sous les Valois se multi-
plièrent: on piquait avec des épingles une figure de cire
représentant un ennemi, pour lui donner la mort ; COme
Ruggieri fut torturé pour avoir attenté de cette façon aux
jours de Charles IX. Le supplice du curé Gauffredy et
celui d'Urbain Grandier se rattachent à la lutte contre la
sorcellerie; les protestants n'étaient pas plus exempts que
les catholiques de ces accusations : en 4652, une malheu-
reuse femme de Genève, Michelle Chaudron, fut brûlée
pour s'être laissé imprimer sur le corps des stigmates
sataniques. Jacques Ire' , dans son traité de Démonologie,
reconnaît l'existence des succubes et des incubes. En vain,
un ministre protestant de Groningue, Balthazar Bekker,
chercha à prouver, dans son Monde enchanté, qu'il n'y
avait pas de magie; en vain, Christian Tomasius publia
en 4704 ses beaux traités Dissertatio de criinine ma-
giae et De origine et progressu processus inquisitorii
contra sagas ; en 1750, le jésuite Girard faillit être
brûlé par le Parlement de Provence pour avoir ensorcelé
la Cadière : les juges se partagèrent par moitié ; la même
année, on décapita, puis on brilla à Wurtzbourg une reli-
gieuse, Maria Renata. Au xixe siècle même, des pêcheurs
firent périr dans la presqu'île de Hela une sorcière par
«-l'épreuve de l'eau » (4836); enfin, en 1860 et 4873,
on brûla à Mexico des sorcières. Encore aujourd'hui, dans
les campagnes, les superstitions anciennes subsistent dans
maint endroit sur le sabbat oà les sorcières se rendent de
tous les points de la terre, à cheval sur des balais : on
se souvient de la nuit de Walpurgis (t er mai) où, pour
célébrer le printemps, le diable tient sa cour sur une haute
montagne. -

De nos jours, un grand nombre des faits qui parais-
saient mystérieux et étaient taxés de sorcellerieont été
rangés sous des dénominations plus scientifiques et appro-
fondis. La croyance au diable et aux pactes avec Satan a
presque entièrement disparu. Bien des phénomènes inex-
plicables autrefois dans l'état de la science ont été éclair-
cis : ainsi les influences personnelles, les guérisons mi-
raculeuses , les visions ont perdu, sous l'influence de la
connaissance plus complète de la nature, leur caractère
merveilleux (V. HYPNOTISME, SUGGESTION). Inversement la
croyance à des évocations d'esprits défunts par l'intermé-
diaire de médiums a repris- une certaine consistance et
fait de nombreux adeptes (V. SPIRITISME). Au cours de ses
curieuses expériences sur l'extériorisation de la sensibilité,
le colonel de Rochas a été amené à reconstituer, dans une
certaine mesure, des pratiques de sorcellerie dont il est
souvent question dans les annales historiques et . judiciaires
du moyen âge et du xvi e siècle (Initiation, nov. 4892, et de
Rochas, Extériorisation de la sensibilité, Paris, 4896). -

Les superstitions qui se lient aux pratiques des sorciers
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ont eu une importance considérable dans l'histoire de l'hu-
manité ; nous avons vu qu'elles ont eu de tous temps de
très nombreux croyants sur toutes les parties du monde
et à toutes les époques de l'histoire ; elles n'ont jamais
disparu complètement et il en reste des traces profondes
dans les campagnes et parmi les peuples peu civilisés.
De nos jours, elles ont été en grande partie effacées par
les progrès et les démonstrations de la science; leur sur-
vivance s'explique à la fois par l'insuffisance de l'éduca-
tion critique, par le goét persistant des êtres peu cultivés
pour le merveilleux et l'inconnaissable, et par les pertur-
bations psychiques causées par.l'hystérie, par la sugges-
tion, par l'hypnotisme ; les savants expliquent un certain
nombre des faits qu'attestent les spectateurs des actes de
la sorcellerie, par l'influence des opiacés et des solanées :
on remarque, en effet, que dans un très grand nombre de
cas les phénomènes extraordinaires produits par les sor-
ciers sont précédés de fumigations, de combustions odo-
rantes qui favorisent les hallucinations.

BIBL.: SOL.DAN, Geschichte der Hexenprozesse; Stutt-
gart, 1880, 2 vol. — ROSKOFF; Geschichte des Teufels;
Leipzig,  1869. — BAISSA°, les Grands Jours de la sorcel-
lerie; aris, 1890. — WALTER-SCOTT, Letters on demono-
logy and witchcrafftl; Londres, 1884. — HENNÉ-AM-RHYN,
Der Teufels und Hesenglaube; Leipzig, 1892.

SORCIER, SORCIÈRE (V. SORCELLERIE).
SOR CY–BAUTHÉMONT. Com. du dép. des Ardennes, arr.

de Rethel, cant. de Novion-Porcien; 410 hab.
SORCY-SAINT-MARTIN. Com. du dép. de la Meuse, arr.

de Commercy, cant. de Void ; 4.469 hab.
SOR D E. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,

cant. de Peyrehorade ; 4.029 hab. Eglise des xn e
-xvne siècles, dont le chœur renferme une mosaïque à

personnages du x11 8 siècle. Grottes préhistoriques et ves-
tiges d'habitations lacustres.

S O R DEL, troubadour, le plus célèbre de tous les Italiens
qui aient écrit en provençal, né à Goito (Mantouan) à la
fin du x118 siècle, mort après 4266. Il nous apparaît pour
la première fois à Florence, dans une société peu recom-
mandable de jongleurs ; il passa ensuite au service du fa-
meux Ezzelino III et d'Alberico da Romano, et c'est à leur
instigation qu'il enleva (vers 4226) Cunizza, leur soeur,
récemment mariée à Rizzardo di San Bonifacio, podestat
de Vérone ; mais ses amours avec Cunizza provoquèrent
un tel scandale qu'il dut fuir la colère de ses anciens
patrons (vers 4229). Il vécut de longues années en Pro-.
vence, où il compta parmi ses ,protecteurs Blacas,. puis
Charles d'Anjou; en 4265, il suivit en Italie celui-ci,. qui,
après sa victoire, lui fit don de cinq chateaux dans les
Abruzzes. Sordel est l'auteur d'un poème didactique (l'En-
senhamen tl'onor), d'une trentaine de chansons d'amour
assez banales, de quelques sirventés où la satire person-
nelle revét une forme vraiment originale, et enfin de quel-
ques sirventes historiques ; le plus célèbre de ceux-ci est
celui qu'il composa sur la mort de Blacas (4237) et où il
invite les différents princes de la chrétienté à manger du
coeur du héros. Peut-être est-ce à la singularité de cette
pièce ou au retentissement qu'avaient eu ses aventures
qu'il dut la popularité dont il jouit et qui mêla vite mille
légendes à sa biographie. C'est sans doute sous l'influence
de ces légendes que Dante lui a fait, dans un passage cé-
lèbre de la Comédie (Purg., ch. vi et vu), la place d'hon-
neur que l'on sait. Les Oeuvres de Sordel ont été récem-
ment publiées avec un grand soin par C. de Lollis dans la
Romanische Bibliothek (Halle, 4896). A. JEANROY.

BIRL.: DIEZ, Leben und Werhe der Troubadours. — In-
trod. a l'édition citée.

SORE (Bot.) (V. FOUGÈRE).

SORE. Ch.-L de cant. du dép. des Landes, arr. de
Mont-de-Marsan, composé de deux quartiers éloignés de
4 kit. l'un de l'autre : le Bourg, au S., la Ville, au N.,
entourée des restes d'une enceinte fortifiée du xv e siècle;
4.939 hab.

BIBL. : MENGELATTE, Notes et documents sur 'htstoire
de Sore ; Dax, 1890.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XX X.

SO RÉAC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Tarbes, ,cant. de Pouyastruc ; 63 hab.

SOR EDE.'Rivière du dép. des Pyrénées-Orientales
(V. ce mot, t. XXVII, p. 1054).

SORÈDE. Corn. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.
de Céret, cant. d'Argelès-sur-Mer; 4.504 hab. Eaux mi-
nérales alcalino-ferrugineuses froides.

SOR EL. Ville du Canada, prov. de Québec, au confluent
du Saint-Laurent et du Richelieu (route naturelle vers les
Etats-Unis); 6.700 hab. (en 1891). Centre commercial im-
portant par le croisement de voies ferrées et par son port
d'hivernage des bateaux du fleuve. Constructions navales,
machines; tanneries, etc. Fondée en 4866.

SOREL. Coma du dép. de la Somme, arr. d'Abbeville,
cant. d'Hallencourt; 244 hab.

SOREL. Corn. du dép. de la Somme, arr. de Péronne,
cant. de Roisel; 512 hab.

SOREL-Moussu. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.

--^/A^ '	 ),1 J•. i,`•	 .1l/// iii fÎ Fiai- _
Portail du château de Sorel.

de Dreux, cant. d'Anet; 939 hab. Papeterie. Ruines du
château de Sorel, avec beau portail de la Renaissance.

SOREL (Agnès) (V. AGNÈS-SOREL).
SOREL (Charles), sieur de SOUVIGNY, littérateur fran-

çais, né à Paris vers 4597, mort à Paris le 8 mars 4674.
Historiographe de France en 1635. Sa vie est fort peu
connue. Il eut un ami, Gui Patin, et un ennemi, Furetière
qui l'a caricaturisé de main de maitre dans le Roman
bourgeois. Sorel est surtout un satirique, et il a attaqué,
avec une certaine verve dans ses écrits, les moeurs du
xvne siècle; observées surtout dans la petite bourgeoisie,
et les grands sentiments, l'emphase prétentieuse qui étaient
si à la mode dans la société de cette époque, ainsi que
les romans qui ont prétendu la peindre. Le plus connu
des ouvrages de Sorel, qui écrit trop mal pour être lu
avec plaisir, mais qui est intéressant tout de même par
les renseignements qu'il donne sur les mœurs populair?s,
est la Vraie histoire comique de Francion (Paris, 4622,
in-8), roman burlesque et souvent graveleux, qui eut un
succès énorme. Citons encore : le Berger extravagant
(4627, 3 vol. in-12); la Science universelle (4635-44,
4 vol. in-42); Histoire-de la monarchie française
(4636, 2 vol. in-8); Polyandre (1648, in-42); Discours
sur l'Académie francaise (4654, in-12); Bibliothèque
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française (4664, in-12) ; la Connaissance des bons
livres (4673, in-42).	 R. S.

SO RE L (Alexandre), magistrat et écrivain français, né
à Paris en 4826, président du tribunal de Compiègne en
1878. Outre des articles dans le journal le Droit et deux
ouvrages sur la jurisprudence en matière de chasse, il a pu-
blié d'intéressantes monographies historiques : Stanislas
Maillard (1862, in-48); le Couvent des Carmes et le
Séminaire de Saint-Sulpice pendant la Terreur (1863,
in-8) ; le Château de Chantilly pendant la Révolution
(1872, in-8) ; la Prise de Jeanne d'Arc devant Com-
piègne et l'histoire des sièges de cette ville sous
Charles VI et Charles VII (Orléans, 4889, in-8).

S O R E L (Albert), diplomate et historien français, né à
Honfleur le 13 août 1842. Il fut attaché au ministère des
affaires étrangères en 1866, puis secrétaire d'ambassade.
Il fut en 4872 chargé d'enseigner l'histoire diplomatique
à l'Ecole libre des sciences politiques: Il a été nommé
secrétaire général de la présidence du Sénat en 4876,
membre de l'Académie des sciences morales et politiques
le 20 déc. 4889, membre de l'Académie française, où il
a succédé à Taine, en 1893. Il a publié : Le Traité de
Paris du 20 nov. 1815 (1873) ; Histoire diplomatique
de la guerre franco-allemande (1875, 2 vol. in-8) ;
la Question d'Orient au xvine siècle, le Partage de la
Pologne, le Traité de Kaïnardji (1877, in-8; 2e éd.,
4889); Essais d'histoire et de critique (1883, in-8);
Montesquieu (4887, in-8); Mme de Staël (1891, in-8).
Son principal ouvrage est l'Europe et la Révolution
française, en quatre parties (Paris, 4885-92, in-8). Il
participe à la publication du Recueil des instructions
données aux ambassadeurs et ministres de France de-
puis le traité de Westphalie jusqu'à la Révolution.
Sous le titre Lectures historiques (Paris, 1895, in-48),
il a réuni ses articles parus dans le Temps. En dernier lieu
il a fait paraître : Bonaparte et Hoche en 1797 (1896).
Il a rédigé, en collaboration avec Funck-Brentano, un Pré-
cis du Droit des gens (1887). On lui doit encore quelques
oeuvres d'imagination, deux romans : La Grande Falaise
(1872) et le Docteur Egra (4873). Ecrivain élégant et
châtié, il se rattache à la lignée classique des historiens
français ; sa psychologie de l'histoire et son goût des idées
générales donnent un charme particulier à l'oeuvre vérita-
blement académique de ce disciple de Taine. H. MONIN.

SOREX (Zoo1.) (V. MuSARAIGNE).

S0 R tZE. Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres, cant.
de Dourgne ; 2.049 hab. Ancienne abbaye de bénédictins
fondée au xi° siècle par Pépin, roi d'Aquitaine, et nommée
d'abord l'Abbaye de la Paix. Détruite par les Normands
en 864, elle fut rétablie en 903 et convertie en 4682, par
les bénédictins, en un établissement d'éducation qui eut
à sa tète, de 4852 jusqu'à sa mort, le P. Lacordaire
(V. ce nom, t. XXI, p. 720).

SORGEAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,
cant. d'Ax-les-Thermes ; 402 hab.

SOR GES. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de Péri-
gueux, cant. de Savignac-les-Eglises; 1.679 hab. Stat. du
chem. de fer P.-L.-M.

SO RGH ou ZORGH (Hendrick-Maertensz), appelé aussi
Hendrick RoxES, peintre hollandais, né à Rotterdam vers
1611, mort à Rotterdam entre oct. 4669 et août 4670.
Elève d'un peintre de Sociétés, Willem Buytewech, il
s'inspira surtout d'A. van Ostade dans ses foires, marchés,
rixes, intérieurs de paysans remplis de natures mortes ex-
cellentes; il a fait aussi des marines et vues de rivières
très remarquables. Ses figures, bien dessinées, ont moins
d'ampleur et de charme que les objets inanimés où il est
passé maitre. OEuvres à Amsterdam, Londres, Paris,
Berlin, Dresde, Hanovre, Brunswick, Cassel, Copenhague,
Saint-Pétersbourg (Adoration des bergers), etc.

SORGHO (Sorghum Pers.) (Bot.) Genre de Grami-
nées, formé K de grandes plantes à chaumes dressés,
robustes, dont les fleurs, disposées en panicules rameuses
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plus ou moins denses, sont groupées en épillets uniflores,
rapprochés par deux ou par trois, l'un sessile et à fleur her-
maphrodite, l'autre ou les deux autres pédicellés et à fleur
mâle ou neutre ; chaque épillet est muni de deux glumes
cartilagineuses, mutiques, à peu près d'égale grandeur.
Les glumelles sont membraneuses, ciliées ou pubescentes,
inégales, dans la fleur hermaphrodite... Les étamines sont
au nombre de trois. L'ovaire est sessile, glabre, surmonté
de deux styles terminaux à stigmate en goupillon... Le
caryopse est oblong, comprimé par le dos et libre dans les
glumes et les glumelles indurées » (E. Lefèvre). Quatre
espèces sont importantes : 4° S. vulgare Pers. Violats
sorghum L., Andropoyon sorghum Brot.), ou Sorgho
commun, Gros Millet, Millet d'Inde, M. d'Afrique, M. à
balais, Dura, etc., originaire des Indes orientales, cul-
tivé :en Chine, Perse, Turquie, Afrique pour la farine,
dans le Midi de
laFrancecomme
plante fourra-
gère et pour
faire des balais.
— 2° S. hale-
pense Pers.
(Holcus hale-
pensis L., An-
dropogon hale-
pensas Sibth. ,
etc.), ou Hou-
que d'Alep, ori-
ginaire de l'O-
rient, naturalisé
dans la région
méditerranéen -
ne , cultivé en
Algérie:-3°
S. cernuum
Willd. ou Sor-
gho blanc, S. à
pain, originaire
du Bengale,
fournit comme le
précédent u n e
farine alimen-
taire. — 4°
S. hasaccra-
tum Pers. (Hol-
cus sacchara-
tus L., H. Doch-
na Forsk.), cul-
tivé en Chine,
aux Iades, dans
l'Afrique australe, dans le Midi de la France où l'espèce est
devenue annuelle, etc.; plante fourragère excellente; avec
les tiges sèches on fait du papier; fraîches, elles contiennent
du sucre et, par fermentation, peuvent donner de l'alcool;
elles fournissent aussi une matière colorante jaune (xan-
tholéine) et une rouge (rouge badois).	 Dr L. Hx.

IL AGRICULTURE. — Le Sorgho est; dans presque toute
l'Afrique, la plante qui fournit le pain ; il est également
cultivé à cet effet en Chine et dans l'Inde. Les nègres en
préparent une boisson fermentée, sorte de bière que les
Cafres nomment tialva et les Brésiliens merisa. On en fait
aussi de l'eau-de-vie, et les Européens ont installé des
distilleries de Sorgho.

L'extraction du sucre se pratique en Egypte, sur divers
points de l'Afrique, mais surtout aux Etats-Unis dans le
Kansas, l'Illinois, l'Indiana et l'Ohio. Dans l'Europe méri-
dionale et jusqu'en Allemagne, on cultive le Sorgho comme
fourrage vert, concurremment avec le maïs. — Hérodote a
signalé le Sorgho en Babylonie. Pline dit que, de son temps,
on venait d'importer le millet noir (c'est-à-dire le Sorgho) de
l'Inde en Italie. C'est Franklin qui l'importa aux Etats-Unis.

BIBL.: COLLIER, Sorgho, its culture; Cincinnati, 1884.
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SORGUE. Rivière du dép de l'Aveyron (V. cé mot.
t. IV, p. 896).

SORGUE. Rivière du dép. de Vaucluse (V. ce mot)..
SORGUES. Corn. du dép. de Vaucluse, arr. d'Avi-

gnon, cant: de Bédarrides; 4.461 hab. Stat. du chem.
de fer P.-L.-M. Centre du commerce de la garance. Eilat.
et moulinage de soie; fabr. de soude.

SO RI ou SO RY (Alch.). Produit de l'altération sponta-
née des pyrites, sous l'influence de: l'air et de l eau; ilcon-
sistait en sulfate basique de fer, mélangé de tha s autres
corps; d'aspect gras, d'odeur vireuse, de couleur rouge
tournant au noir, congénère du misy. 	 'M. B 

SO RIA. I. VILLE. — Ville d'Espagne (Vieille-Castille),
ch.-1. deprov., à 484 kif. N.-N.-E. de Madrid, sur la rive dr.
du Duero, à une alt. de 1.049 m. • 6.285 hab. Chef-lieu 
d'audience judiciaire (cour d'appel). C'est une ville morte:,
sans aucune industrie, et ne se livrant qu'au commerce des
laines sorianas assez estimées et d'un beurre renommé.
Elle a conservé des restes d'anciennes murailles, le palais
des comtes de Gomara, dominé par une belle tour, l'église de
San Pedro, qui contient un tableau attribué au Titien.
Fondée en 1122 par Alphonse le Batailleur, elle fut érigée
en comté dont Duguesclin fut titulaire. A 5 kil. N.-E., sur
une colline de la rive gauche du Duero, sont des ruines
importantes que l'on croit être celles de Numance.

II. PROVINCE. — Une des cinq provinces taillées dans
l'ancienne Vieille-Castille. Bornée par les prov. de Lo-
grono au N., Ségovie et Burgos à l'0., Guadalajara au
S.. Saragosse à l'E., elle s'étend sur 40.318 kil. q. et
est à cet égard la 248 de l'Espagne, a une population
totale de 451.530 hab. (48e sur 49) et une population
spécifique de 45 (48 8). C'est une des provinces les plus
déshéritées de l'Espagne. Elle occupe le bord extrême du
côté N.-E. du plateau de Castille (plateau de Soria, Picos
de Urbion au N. [2.246], Moncayo [2.348], au N.-E.;
Sierra Pela [1.420], dépendant de la sierra de Guadar-
rama au S.). La plus grande partie de sa superficie dé-
passe l'ait. de 1.000 m. Aussi le climat est-il des plus
rudes': la moyenne annuelle à Soria est de 41°,55, celles
des diverses saisons : hiver, 4°,1 ; printemps, 9°,7 ; été,
20°,2 ; automne, 42°,2 ; le maximum observé a été de
388 ,4, le minimum de — 9°, donnant un écart de 47°,4.
La neige reste longtemps en couches profondes pendant
l'hiver: Les pluies; assez abondantes, vu l'altitude, sont de
630mm ,8 ainsi réparties : hiver, 462,2 ; printemps, 242,6,•
été, 92,2 ; automne, 463,8 : aussi les cours d'eau sont-ils
nombreux : vers l'O. le Duero et ses affluents, vers l'E.
quelques affluents de l'Ebre, comme le Jalon et l'Al-
bama.

Toutes ces conditions indiquent que le pays est peu
productif. L'agriculture n'y est pas développée : outre
407.000 hect. de forêts, on considère comme inutilisables.
321.000 hect. Les terrains un peu arrosés (regadio)
ne couvrent que 47.000 hect. environ, dont la moitié est
cultivée en céréales, près de 5.000 en jardins et chène-
vières, 3.600 en prairies et 420 seulement en vignes que
les hivers froids et longs empêchent de pousser. Parmi
les 693.000 hect. de secano , c.-à-d. non irrigués,
360.000 sont cultivés en céréales, le reste est en pâtu-
rages, friches, etc. On élève presque exclusivement les
moutons693.000 têtes), produisant la laine soriana,
très estimée par sa finesse; on compte en outre 33.000
chèvres, 5.000 porcs, 5.000 boeufs, 3.000 chevaux,
7.600 ânes, 8.400 mulets ; il y a 11.000 ruches.
L'industrie est peu développée, quelques mines qui sont
mal exploitées. Le commerce diminue, même celui des
laines, et l'on n'exporte plus guère que du bois vers Ma-
drid. Du reste, les voies de communication manquent,
les fleuves ne sont pas navigables, une seule ligne de che-
min de fer, celle de Madrid à Saragosse, traverse l'ex-
trémité S.-E. de la province par Medina Celi; ce tronçon
n'a que 40 kil. de longueur. La population, composée de
braves gens aux mceuls simples et sobres, émigre vers

SORGUE = SORRENTE

les plaines. La province est divisée en 5 partidos judi=
ciales et 345 ayuntamientos ou communes. J.G. K.

SORIANU (Mont) (V. PINDE).

SORICIDÉS, SORICIN S (Zool.) (V. MUSARAIGNE).

SORIGNY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. de Montbazon; 1.080 hab.

SO RI NIER ES (Les). Com. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Nantes, cant. de Vertou ; 1.454 hab.

SO RIO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Bastia, cant.
de Santo-Pietro-di-Tenda; 567 hab.

,SORLINGUES (Iles) ou SCILLY. Archipel situé la'
pointe S.-0. de la Grande-Bretagne, à 40 kil'. O. du cap
Lands End. Il comprend 440 Îlots et une multitude
d'écueils ; l'ensemble ne couvre que 4.424 hect. Ce sont
des rochers granitiques, revêtus de landes, de mousses,
de varechs ; pas d'arbres. Beaucoup de lapins et d'oiseaux
de mer. Climat très doux (-{- 44°,5 en été; + 7°,2 en
hiver), malgré de violentes tempêtes. Cinq îles sont habi-
tées : Saint-Mary (alt. 33 m.), avec le chef-lieu Hughtown
et un fort; Tresco, avec un château et superbe jardin;
Saint-Martin, Sainte-Agnès et Brehar (Bryer). , La popu-
lation, qui était en 4891 de 4.944 hab., vit de pêche et de
culture maraîchère. L'archipel appartint aux familles Os-
born et Godolphin; il est depuis 1832 propriété de la Cou-
ronne qui l'afferme. Il dépend du comté de Cornouailles.

SORMERY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Ton-
nerre, cant. de Flogny; 843 hab.

SO RM ON NE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Mé-
zières, cant. de Renwez; 354 hab.

SORNAC. Ch.-1. de cant. du dép. de la Corrèze, arr.
d'Ussel, sur le versant oriental du plateau de Millevaches ;
2.013 hab. Chef-lieu d'une vicairie au x e siècle, cette
localité posséda plus tard un prieuré dépendant de celui
de Port-Dieu, et qui a subsisté jusqu'à ta Révolution. Eglise
paroissiale de l'époque de transition. Une autre église s'éle-
vait jadis au voisinage du château de Rochefort. Ce châ-
teau, qui existe encore en partie (chapelle du xv° siècle,
aile du xviie "siècle), commandait une des grosses châtelle-
nies de la vicomté de Comborn.

BIBL.: POULBRIERE, Dict..... des paroisses du dioc. de
Tulle, t. II. — CHAMPEVAL, le Bas-Limousin....., t. II.

SORNAY.Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Gray,
cant. de Marnay ; 344 hab.

SORNAY. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et
cant. de Louhans; 4.563 hab.

SO RN E. Rivière de Suisse, cant. de Berne, descend
du plateau des Franches-Montagnes, traverse la pitto-
resque cluse ou gorge du Piehoux et se jette dans la Birse,
près de Delémont.

SORNÉVILLE. Corn. du dé p. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. (S.) de Nancy; 430 hab.

SORNIN (Le). Rivière de France (V. LOIRE, t. XXII,
p. 435, et RHÔNE, t. XXVIII, p. 598).

SORCE. Ile de Norvège, près d'Hammerfest, 971 kil. q.
SO RO:. Ville du Danemark, ch.-1. d'un district. del'île de

Seeland, sur le chem. de fer de Copenhague à Korsoer;
2.000 hab. Une abbaye cistercienne, datant de 4161, fut
sécularisée et transformée en 1586 en une académie (école)..
L'église renferme les tombeaux de plusieurs rois danois.

SOROKI. Ville de Russie, gouv. de Bessarabie, r. dr.
du Dniestr; 42.418 hab. (en 1892), Juifs et Roumains.
Commerce de tabac, vin, céréales. Elle a remplacé Ol-
chionia, grand entrepôt des Génois aux x II° et xnle siècles.

SORQUAINVILI.E. Corn. du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. d'Yvetot, cant. de Valmont; 351 hab.

SORQUENIE (V. COSTUME, t. XII, p. 1463).
• SORRENTE. Ville de l'Italie ,méridionale, dans la.Cam-T

panic, prov. et à 27 kil. S. de Naples, sur des roches à
pic hautes de 50 m., au rivage méridional du golfe de
Naples, à 8 kil. du bout de la presqu'île qui le sépare
du golfe de Salerne .; 8.500 hab. Archevêché. Vieille "en-
ceinte délabrée et restes peu intéressants de l'époque
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romaine. Travaux de marqueterie, commerce d'huile;
petit port. Ville d'été et d'automne de plus en plus fré-
quentée; charmants environs (route célèbre de Sorrente
à Castellamare); climat délicieux. Patrie du Tasse (4544-
95).—Surrentum,
qui n'est citée qu'à
l'époque romaine ,
fut alors célèbre pour
son vin.

SORRUS. Corn.
du dép. du Pas-de-
Calais, arr. et cant.
de Montreuil; 443
hab.

SORSUM (Baron
BRUGUIERE DE), lit-
térateur français
(V. BRUCUIÊRE).

SO RT.I. Supers-
tition (V. DIVINA-

TION).

II. Antiquité
juive. — FÊTE DES

SORTS (V. FÊTE).
III. Ancien

droit. — EPREUVE

DU SORT (V. EPREU-

VE).

IV. Droit canon (V. ELECTION, t. XV, p. 730).
SORT. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax, cant. de

Montfort ; 4.003 hab.
SORTIE. I. ART MILITAIRE. — Les sorties ont joué un

grand rôle dans les sièges de l'antiquité et du moyen âge.
Elles prenaient alors très souvent l'importance de grandes
batailles, qui pouvaient décider du sort de la place. De
nos jours, avec les progrès de la fortification et de l'artil-
lerie, elles ne peuvent plus avoir une action efficace, du
moins en tant que grandes sorties, que pour seconder l'ef-
fort d'une armée de secours, lui tendre la main, ou pour
reprendre, avant l'investissement complet, une position
déjà occupée par l'ennemi. Dès qu'au contraire l'assiégé a
entièrement investi la place, il ne peut plus être question
que de petites sorties faites avec quelques hommes bien
choisis et destinées à harceler l'assiégeant et à gêner ses
travaux d'approche, à le tenir constamment sur le qui-
vive. L'assiégeant oppose aux sorties de l'assiégé des
contre-sorties. — On appelle fausse sortie celle qui, sim-
plement simulée, a pour but de détourner l'attention de
l'assiégeant tandis qu'on l'attaque sur un autre point.

II. CONTRIBUTIONS INDIRECTES (V. DOUANE et ENTREE).

SORTOSVILLE. Corn. du dép. de la Manche, arr. de
Valognes, cant. de Montebourg; 422 hab.

SORTOSVILLE-EN-BEAUMONT. Corn. du dép. de la
Manche, arr. de Valognes, cant. de Barneville; 440 hab.

SOS. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de Né-
rac, cant. de Mézin ; 4.254 hab. Stat. du chem. de fer
du Midi.

SOSA (CASTANO DE), explorateur espagnol (V. CAS

TARO).
SOSANDRA. Surnom d'une déesse grecque à laquelle

Calamis - avait élevé une célèbre statue sur l'Acropole
d'Athènes; on suppose qu'il s'agit d'Aphrodite.

SOSICRATE, historien grec de Rhodes, cité par Dio-
gène Laerce, Athénée, Strabon. Il fut l'auteur d'un livre
sur la succession des philosophes et d'une histoire de
Crète. --Ce nom fut aussi celui d'un poète cornique grec
d'époque inconnue, cité par Pollux et Athénée.

SOS  E, astronome grec, du I er siècle ay . J.-C.,
que Pline l'Ancien (XVIII, 25) mentionne comme ayant
été employé par Jules César pour la réforme du calendrier,,
et comme ayant à cette occasion composé successivement
(en grec) trois commentationes en se corrigeant sans
cesse, ce qu'il faut sans doute entendre, non pas de la

réforme même, mais soit du degré de son exactitude, soit
de la détermination, pour le nouveau calendrier, des
dates des levers et couchers des fixes , (avec pronostics).
Il s'agit des indications conservées sous le nom de César,

et que Pline suit
d'ailleurs de préfé-
rence pour les tra-
vaux de l'agricul-
ture. Il lui attribue
encore (1I,8) d'avoir
fixé à 230 l'élonga-
tion maxima de Mer-
cure par rapport au
soleil. Rieti ne prou-
ve que Sosigène ait
été originaire d'E-
gypte, ni même qu'il
ait appartenu à l'é-
cole d'Alexandrie.
On lui a longtemps,
à tort, attribué les
écrits composés par
le philosophe Sosi-
gène (V. ci-après).
Th.-H. Martin a dis-
sipé cette confusion
en 4879 (Annales
de la Faculté des

Lettres de Bordeaux, p. 474).	 TANNERY.

SOSIGÈNE, philosonhe grec de la fin du ir e siècle ap.
J.-C. (à distinguer de l'astronome homonyme, aussi bien
que d'un Sosigène, stoïcien du milieu du Ile siècle ay . J.-
C.), fut maitre du célèbre commentateur d'Aristote,
Alexandre d'Aphrodisias, et dut probablement, comme
lui, professer à Athènes. II avait écrit sur les Catégories,
sur la Vision (en huit livres au moins), sur les Sphères
motrices en sens contraires, imaginées par Aristote.
Simplicius, dans son commentaire sur le Traité du Ciel,
a conservé d'importants extraits de ce dernier ouvrage;
ce sont ces extraits qui ont permis à Th.-H. Martin et à
Schiaparelli de restituer les systèmes astronomiques d'Eu-
doxe et de Callippe.	 T.

SOSIPHANE, poète tragique grec de Syracuse, vivait
vers l'an 300 ay . J.-C., et fit partie de la Pléiade. On a
sauvé quelques fragments de ses 73 tragédies (V.Nauck, Tra-
gicorurn grcecorum fragmenta; Leipzig, 4889, 2e éd.).

SOS !THÉ E, poète tragique grec d'Alexandrie en Troade,
vivait vers l'an 280 ay. J.-C. à Athènes et Syracuse ; il
est classé dans la Pléiade. On lui attribue la rénovation
du drame satyrique (V. ce mot). Les fragments conser-
vés de ses œuvres sont reproduits par Nanek (Tragic.
grcee. frag., 4889, 2e éd.).

SOSNA. Rivière de Russie, gouvernement d'Orel, aft].
dr. du Don ; 320 kil.; elle est navigable.

SOSN ITZA. Ville de Russie, gouvernement de Tcher-
nigov, près du confluent de la Desna et de l'Oubeda;
6.500 hab. (en 1894). Commerce de tabac. Elle appar-
tint aux princes de Tchernigov, à la Pologne, et fut re-
conquise par les Russes en 4686.

SOSPEL. Ch.-l. de cant. du dép. des Alpes-Maritimes,
arr. de Nice; 3.756 hab. (3.047 aggl.), à 350 m. d'alt.,
au fond du Val de la Bevera et sur la route du col de Tende.
Anciennes fortifications. Carrières de plâtre. Pâtes alimen-
taires. Les Français y battirent les Piémontais en 1793.

SOSPITA ouJUNO SOSPITA, déesse latine de Lanuvium
et de Rome, que l'on représentait la tête couverte d'une
peau de chèvre, chaussée de souliers en pointe, armée da
la pique et du bouclier.

SOSSAIS. Corn. du dép. de la Vienne, arr. de Chà-
tellerault, cant. de Lencloitre; 416 hab.

SOSS E (Métro]. chald. et assyr.) (V. Potes ET MESURES).
SOST. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de Ba-

gnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse ; 570 hab
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SOSTANSI0 (V. CASTELNAU-LE -LEZ).
SOSTEGNO (Di) (V. ALFIERI ni SosTECNO).

SOSVA ou TAYT-YA. Rivière de Sibérie, gouvernement
deTobolsk, afll. dr. de l'Ob; 693 kil., dont 352 naviga-
bles pour les vapeurs. Elle nait près des sources de la
Petchora et finit près de Berezov.

SOTADEE, SOTADÉEN ou SOTADIQUE (Vers) (111e-
triq.). Ce vers, qui tire son nom du poète alexandrin Sotadès
(natif de Maronée en Crète et noyé vers 280 ay . J.-C. sur
l'ordre de Ptolémée Philadelphe dont il avait raillé la soeur
Arsinoé), est un tétramètre catalectique ionique majeur.
Il y a souvent une coupe après le premier dimètre. Ces
vers sotadiques, en dialecte ionique, furent souvent em-
ployés dans les parodies mythologiques et les satires.
Hermann en a groupé les fragments dans ses Elementa
doctrinee metricce (Leipzig, 1816).

SOTA LIA (Zool.) (V. DAUPHIN, t. XIII, p. 972).
SO-TEOU. Empire des Huns (V. Huas, t. XX, p. 406).
SOTER (Saint), martyr, 13° pape, de 475 à 182. Ces

dates sont empruntées à la liste officielle, reproduite dans
la Gerarchia cattolica; mais, comme c'est souvent le
cas pour les anciens évêques de Rome, elles sont indiquées
ailleurs avec des différences considérables : 468a 477,
d'après l'Art de vérifier les dates. Lipsius place l'éldc-
tion de Soter en 166 011467, et sa mort en 474 ou 475.
— En ce temps-là, l'Eglise était affligée par la persécu-
tion d'Aurélien ; mais aucun document sérieux n'atteste
que cette persécution ait sévi à. Rome. Eusèbe (Hist.
ecclés., II, 28; IV, 23) cite une lettre de Denys, évêque
de Corinthe, aux Romains, reconnaissant que leur évêque
Soter avait persévéré dans leur bienfaisante tradition, en
secourant et en encourageant les persécutés. Il annonce
que la lettre de Soter, accompagnant les dons des Romains,
sera conservée et lue dans l'église de Corinthe, comme
celle de Clément. - On attribue faussement à Soter divers
décrets et deux lettres, l'une sur la doctrine de l'incar-
nation, l'autre défendant aux femmes de toucher les vases
sacrés. — Le Catalogue félicien prétend qu'il était né à
Fondi en Campanie: Il est inscrit an 22 avr., dans le
Martyrologe romain.	 E.-H. VOUET.

BIBL.: LIFSIUS, Chronologie der reimischen Bischoffe;
Kiel, 1869. — LANGEN, Geschichte der reimischen Kirche
bis zum pontificat Leo's I; Bonn, 1881.

SOTHIS (Astr.) (V. SIuus).
SOTIE (Litt.) (V. COMÉDIE, t. XI, p. 4485 et 4187).
SOTIN DE LA COINDIERE (Pierre-Jean-Marie), homme

politique français, né à Nantes le 44 avr. 4764, mort à
La Chevrolière (Loire-Inférieure) le 43 juin 1840. Avo-
cat à Nantes en 4789, puis administrateur; acquitté
en 4793,`quoique fédéraliste, par le tribunal, révolution-
naire de cette ville, il devint, sous le Directoire, com-
missaire central de Paris, puis ministre de la police
(8 thermidor an V), et, par l'annonce concertée avec le
gouvernement d'une prétendue conspiration des chouans
à Paris mème, fournit le prétexte de coup d'Etat du
18 fructidor an V (4 sept. 4797). Démissionnaire le
25 pluviôse an VI, il exerça depuis la charge de consul à
Gènes, puis à New York.	 H. MoNIN.

BIBL. : Ch.-L. CHASSIN, Etudes sur la Vendée; V. la
-Table générale (t. XI de l'ouvrage) ; Paris, 1900, p. 566.
— Chassin a démontré le caractère apocryphe d'une
circulaire absurde et violente, que lui attribuent divers
historiens royalistes (Pacifications de l'Ouest; Paris, 1899,
t. III,, p. 140).

SOTION D 'ALEXANDRIE, érudit du Ille siècle ay. J.-C.,
auteur d'un traité en 23 livres sur les écoles philosophi-
ques intitulé AtaSoxaI, et souvent cité par Diogène
Laerce et Athénée. — Un autre Sotion d'Alexandrie, con-
temporain de Tibère, fut le maître de Sénèque.

SOTO (Dominique-François de), dominicain, un des
plus habiles restaurateurs de la scolastique, né à Ségovie
en 4494, mort en 1560. Fils d'un jardinier très pauvre,
il prit l'emploi de sacristain au village d'Oehanda, afin
de se procurer les moyens d'étudier. Il fit ses premières
études sans maître, et les acheva à Alcala, puis à.Paris.

Il était professeur de philosophie et modérateur au collège
de Saint-Ildefonse, à Alcala, lorsqu'il entra dans l'ordre
des dominicains (4525). Après avoir enseigné pendant
plusieurs années au couvent de Saint-Paul, à'Burgos, il
obtint, au concours, une chaire de théologie à Salaman-
que (nov. 4532) ; ily professa avec distinction. En 4545,
Charles-Quint le députa au concile de Trente, avec le titre
de son premier théologien. Soto y combattit habilement
et énergiquement toutes les doctrines qui s'écartaient de

, celles de Thomas d'Aquin ; et il exerça une influence dé-
cisive sur la rédaction de plusieurs canons. Son célèbre
traité De Natura et Gracia (Vérone, 1547, in-4; Paris,
4549) est considéré comme le commentaire le plus auto-
risé de la Ve et de la VI' session. — Lorsque le concile
fut transféré à Bologne, Soto protesta. L'empereur le
prit alors comme confesseur ; puis lui offrit le siège de
Ségovie, qu'il refusa, pour remplacer Melchior Cano à
Salamanque. Les leçons qu'il y fit sont résumées en deux
de ses ouvrages : De Justitia et Jure (Salamanque, 1566) ;
In quarturn Sententiarum (1557-60, in-fol.). — Com-
mis pour donner avis sur la controverse entre Las Casas
et Sépulvéda sur la manière de traiter les Indiens, Soto
se prononça pour Las Casas. — La liste de ses ouvrages
se trouve chez J. Quétif et J. Echard : Scriptores ordinis
Prcedicatorum (Paris, 4721). 	 E.-Il. V.

SOTO (Hernando de), conquérant et navigateur espa-
gnol, né à Villanueva de la Serena (6adaj Sz) en 1496 ou
en 4500, mort le 25 ou 27 juin 4542 ou 1543, Se trou-
vant en Amérique en 4516, il prit part aux campagnes
de Darien (4516-20). En 4523 ou 1524, il accompagna
François Fernandez de Cùrdoba à la conquête du Nica-
ragua, et plus tard se joignit à Pizarro (V. ce nom)
pour l'expédition du Pérou; l'inca Atahualpa trouva en
lui son seul protecteur et ami. Avec Almagro il arriva
en 4534 à Vilcas, et en 4536 il retourna en Espagne,
dégotté par le meurtre d'Atahualpa et la conduite des
Pizarros. Séduit plus tard par la peinture de la Floride
que faisait Cabeza de Vaca, il organisa une expédition
composée de 950 hommes et de 7 navires. Charles V lui
accorda le titre de gouverneur de la Floride et de Cuba.
Sa petite flotte, unie à une autre de 20 vaisseaux destinés
au Mexique, partit de Sanlucar le 6 avr. 4538. A Cuba,
Soto prit d'excellentes mesures pour la pacification du pays
et sa défense contre les corsaires. Le 42 mai 4539, l'ex-
pédition destinée à la Floride sortit de la Havane avec
Soto, qui, après des luttes acharnées avec les indigènes,
pénétra jusqu'à l'intérieur de la péninsule et à l'O. dans
les territoires baignés par le Mississipi. Il y mourut de la
fièvre. 	 R. A.

BIBL.: J.-F, DE URRUTIA, Teatro histor., jurid. y polit.
militar de la isla Fernandina de Cuba; Havane, 1876. —
BANCROFT, Hist. des Etats-Unis. — PRESCOTT, Hist. de la
conquête du Pérou. — GARCILASO DE LA VEGA, Historia
del adelantado H. de Soto; Madrid, 1723. — Du même,
Comentarios reales.

SOTOMAYOR (EsQuivsi. DE), graveur espagnol (V. Es-
QUIYEL de SOTOMAYOR).

SOTHA. Com. du dép. de la Corse, arr. de Sartène,
cant. de Serra-di-Scopamène; 1.286 hab.

SOTTEGEM. Localité de Belgique, prov. de Flandre
orientale, arr. administratif d'Alost, arr. judiciaire d'Au-
denarde, à 26 kil. S. de Gand; 4.000 hab. Stat. des chem.
de fer de Bruxelles à Courtrai, d'Alost à Renaix et de
Gand à Luttre. Exploitations agricoles, distilleries, bras-
series, fabriques d'huile, fabriques de corsets. L'église de
Sottegem renferme le tombeau du comte d'Egmont, déca-
pité à Bruxelles en 1568.

SOTTEVAST. Com. du dép. de la Manche, arr. de Va-
lognes, cant. de Bricquebec; 774 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest.

SOTTEVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Cherbourg, cant. des Pieux; 283 hab.

SOTTEVILLE-LÉS-RouEN. Ch.-l. de cant. du : dép. de
la Seine-Inférieure, arr. de Rouen, sur la rive gauche de
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la Seine ; 17.192 hab. (45.987 aggl.). Stat. du chem. de
fer de l'Ouest. Asile départemental d'aliénés des Quatre-
Jiiar;es. Corderies, filatures de cotons; tissage de calicot.
Chapelle Notre-Dame-du-Parc (xiie-xiv e siècle).

SOTTEVILLE-sous-LE-VAL. Com.. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. de Rouen, cant. d'Elbeuf; 258 hab.

S OTTEVILL E —suR-MER. Com. du dép. de la Seine-In-
férieure, arr. d'Yvetot, cant. de Fontaine-le-Dun; 651 hab.

SOTU RAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant
de Puy-1'Evèque; 892 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

SOU. Monnaie française valant autrefois 4/20 de la
livre et aujourd'hui 1/20 de franc (V. FRANCE, § Numis-
matique, et MONNAIE).

SOUABE (Schwaben). Histoire générale. — Ré-
gion historique de l'Allemagne, comprise entre le Rhin qui
la sépare à l'O. de l'Alsace, au S. de la Suisse formée en
partie à ses dépens, le Lech qui la sépare de la Bavière à
l'E., et confinant au N. à la Franconie qui occupe le bas-
sin du Main. Elle formait l'un des grands-duchés ethni-
ques de l'Allemagne, celui qui donna son nom au pays
tout entier, car on l'appelait aussi Alamannie, du nom
du peuple qui l'habitait. Les principaux cantons étaient
le Brisgau, le Baar (Haut-Danube), le Klettgau et le He-
gau, au N. de Schaffhouse, l'Aargau (Argovie), le Thur-
gau (Thurgovie), l'Algau (au N. du Vorarlberg), l'lllergau,
le Ries (pays de Nordlingen), le Jagstgau, le Kochergau,
le Kraichgau, etc.

• Cette région fut occupée par les Celtes, puis au i er siècle
ay . J.C. par les Suèves (V. ce mot). Les Romains la
conquirent jusqu'au Danube et en firent leur province de
Rhétie (V. ce mot), à laquelle s'ajoutaient vers l'an 100
de l'ère chrétienne les Champs Deurmates, pays entre
la Lahn et le Danube soumis au tribut de la dime ; de
Ratisbonne à Lorch s'étendait un retranchement qui les
protégeait. A la fin du me siècle, probablement après la mort
de Probus, les Alamans ou Alemans s'y établirent et absor-
bèrent la population précédente. Se déplaçant vers l'0., ils
eurent leur centre principal sur le Rhin, entre les Vosges
et la Forêt-Noire, mais Clovis les défit à Tolbiac(Zulpich)
en 496, leur enleva leurs provinces septentrionales. Su-
bordonnés désormais aux Francs, ils virent l'Alsace se
détacher de leur duché d'Alamannie au vile siècle (V. AL-
sACE). Ils furent convertis au christianisme, des évêchés
se fondèrent à Constance et Augsbourg, des abbayes à
Saint-Gall, Reichenau, Murbach, etc. En 746, les Caro-
lingiens affermissent leur domination ; Pépin supprime
les ducs nationaux et fait gouverner l'Alamannie par deux
comtes. Au ixe siècle, lors du démembrement de l'empire
carolingien, ces comtes se rendent indépendants.. Con-
rad Ier les fait exécuter (917), mais Burkhard I er reprend
le titre de duc et se fait reconnaître par Henri IeP à l'avè-
nement de celui-ci (919).

Après Burkhard Ier, les ducs de Souabe sont Hermann Ier

(926-49), qui a épousé sa veuve ; puis Ludolf, fils du roi
Otton IeC et gendre d'Hermann ; mais celui-ci se révolte
contre son père (V. OTTON IeT) et est remplacé par Bur-
khard II (954-73)), lequel meurt sans enfants. Otton II
rend le duché de Souabe au fils de Ludolf, Otton, lequel
meurt en 982: vinrent alors un cousin de l'empereur, Con-
rad IeP (982-97), puis son neveu Hermann II (997-4003),
lequel régit aussi l'Alsace; le fils de celui-ci, Hermann Ill,
(1003-13), a pour héritier sa soeur Gisèle, épouse du mar-
grave d'Autriche, laquelle exerce la régence au nom de
son fils mineur Ernest (1015), puis épouse Conrad, lequel
devient plus tard empereur. Ernest II, révolté contre son
beau-père, perd la Souabe, que Conrad II attribue au se-
cond fils de Gisèle, Hermann IV (1030-38), mort sans
enfants, puis à son propre fils Henri, lequel, devenu em-
pereur à son tour, inféode la Souabe au comte palatin du
Rhin, Otton (4045-47), et, après sa mort, au margrave
Otton de Schweinfurt (1047-57). Celui-ci, disparu à son
tour sans héritiers, le duché est donné au comte Rodolphe
de Rheinfelden (1057-80), ce fut un choix malheureux, car

celui-ci dispute l'empire à Henri IV ; il est battu et tué sur
l'Elster. L'empereur lui avait enlevé la Souabe pour la
donner au comte Frédéric Ier de Hohenstaufen (1079-
4105). Celui-ci eut à combattre, non seulement le fils de
l'anticésar Berthold de Rheinfelden, mais son gendre Ber-
thold de Zæhringen, et il fut obligé de faire des conces-
sions (4096) ; les biens des Welfs durent être cédés à la
Bavière, le Brisgau et l'avouerie de Zurich aux Zæhringen.
Les ducs suivants furent Frédéric II le Borgne (1105)
et Frédéric III qui fut l'empereur Frédéric Barberousse.
Montés sur le trône, les Hohenstaufen, les illustres empe-
reurs souabes, conservèrent le duché de Souabe dans leur
famille ; ils y placèrent d'abord le jeune Frédéric IV de
Rothenburg, fils de l'empereur Conrad HI (1452-69), puis
quatre fils de Barberousse, Frédéric V (1469-91), Con-
rad III (4491-96), Philippe (1196-4208), lequel à son tour
prétendit à l'empire. La lutte qu'il soutint hâta la disso-
lution du duché ; pour acheter des appuis, il distribua
presque toutes ses terres. Son successeur Frédéric VI
(l'empereur Frédéric Il) mit à la tête du duché de
Souabe son fils Henri (1249-35), et, après sa rébellion, Con-
rad, lequel devenu empereur, le transmit à son fils Con-
rad V (1254-68), le petit Conradin. Cet héroïque enfant
fut à la fois le dernier des Hohenstaufen et le dernier
duc de Souabe. Lorsqu'il partit à quatorze ans pour re-
conquérir son royaume de Sicile, il engagea ce qui lui
restait, avec la maréchaussée de Souabe, l'avouerie d'Ulm,
les landes de Leutkirch, au comte de Wurttemberg. Celui-
ci est donc, dans la tradition historique comme en fait, le
successeur des ducs de Souabe.

Les autres principautés importantes étaient le margra-
viat de Bade, le comté palatin de Tubingue, les comtés
de Teck et de Hohenzollern. Les droits impériaux et les
terres et revenus qui demeuraient furent administrés au
nom de l'empereur par des avoués de Haute et Basse-
Souabe; tous les personnages importants échappaient à
leur autorité, s'étant fait reconnaître l'immédiateté ;
d'ailleurs, le Wurttemberg se fit concéder dès la fin du
Rifle siècle l'avouerie de Basse-Souabe, puis celle d'Alsace.
L'anarchie produisit des troubles tels, que les villes, pil-
lées par les seigneurs, se coalisèrent et formèrent en 1331
la ligue souabe, dirigée surtout contre le Wurttemberg ;
la fortune de cet Etat en fut entravée pour des siècles.

L'extinction des Zæhringen (1218), qui avaient créé un du-
ché autonome dans la Souabe méridionale (V. SuissE), eut
pour effet de rendre nominalement àl'empire leurs posses-
sions , mais, en fait, de donner une quasi-indépendance à une
foule de seigneurs et de villes rattachés immédiatement au
chef lointain du Saint-Empire. Ce fut le cas des comtes de
Habsbourg, landgraves de l'Aargau, du Thurgau et de
Zurich et aussi des cantons forestiers auxquels Frédéric II,
préoccupé de s'assurer la route du Gothard que l'on ve-
nait d'ouvrir, confère l'immédiateté. Tandis que la Confé-
dération helvétique arrête au S. l'expansion des Habsbourg,
qui, maitres de l'Autriche, reportent leurs ambitions au N.
du Rhin : ils acquièrent Fribourg (1368), le Brisgau (1369),
favorisant une ligue des petits seigneurs souabes qu'on
appelle les Schlegler (1360) qui se placèrent sous leur
protection ; le Wurttemberg, engagé dans une lutte san-
glante, dut renoncer à l'avouerie (4378) ; la ligue des
villes s'allia également à l'Autriche (4382); exemple suivi
par plusieurs des redoutables fédérations de chevaliers
(les Martinets, les chevaliers du Lion, etc.). L'anarchie em-
pira, et l'empereur Wenceslas proclama sans grand effet
la paix d'Eger (1389) ; finalement la ligue des Schlegler
fut écrasée par le Wurttemberg et dut se dissoudre (4395).
Puis le Wurttemberg, Bade, Mayence et dix-sept villes
souabes forment contre l'empereur Robert, qui menace les
privilèges des villes, la confédération deMarbach (1405).
Les guerres privées ne discontinuent pas durant le xv e siè-
cle, malgré les efforts des faibles empereurs et la fonda-
tion de la Société de Saint-Georges (1436) avec un pro-
gramme de pacification générale.
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En 1487, sur convocation impériale, les Etats généraux
de Souabe s'assemblent à Esslingen et concluent la grande
Ligue souabe (14 fév. 4488) pour la pacification. Le
programme en avait été tracé par, l'archevêque de Mayence,
Berthold d'Henneberg, et le chef des chevaliers de Saint-
Georges ; à ceux-ci et aux vingt-deux villes souabes
s'associent le duc de Tirol, le comte de Wurttemberg, les
margraves de Bade et d'Ansbach, le duc de Bavière-
Munich, les évêques d'Augsbourg et de Constance; plus
tard la Hesse, Trèves, le Palatinat ; un conseil fédéral
de trois collèges (princes, villes, prélats et chevaliers),
doit diriger la ligue et disposer d une armée fédérale de
42.000 piétons et 4.200 cavaliers. Cette organisation eut
de bons effets, mais peu durables. Dans la nouvelle or-
ganisation donnée au Saint-Empire en 1510, la Souabe
forma l'un des dix cercles (V. ALLEMAGNE et MAXIMILIEN).

La ligue assura la prépondérance de l'Autriche dans l'Al-
lemagne du Sud en brisant le duc Ulrich III de Wurttem-
berg (4519); elle écrasa la terrible révolte des paysans
(qui avait commencé dans l'Algau et le Hegau et succomba
à Ingolstadt le 4 juin 1525) et combattit la Réforme. Ceci
entraîna sa dislocation en 1534.; le pacte, renouvelable de
huit en huit années, ne fut pas renouvelé, et Charles-
Quint fit de vains efforts pour ressusciter la ligue souabe.

A partir de la Réforme, la Souabe est divisée en deux
camps : les protestants, à leur tète le . Wurttemberg et
les villes libres d'Ulm,.Heilbronn, Rutlingen, Esslingen;
les éatholiques, alliés à l'Autriche: Après la défaite des
confédérés de Smalkalde, Charles-Quint abolit dans les
villes les constitutions démocratiques et rétablit les vieilles
institutions oligarchiques. Mais on n'a pu faire entrer la
chevalerie dans l'organisation des cercles où elle ne juge
pas sa place suffisante, et l'anarchie persiste. L'acceptation
nominale de là constitution des: cercles (Ulm, 1563) ne
la clôt pas. Après la désastreuse guerre de Trente ans,
les traités de 4648 consacrent le démembrement de la
Souabe comme du reste de l'Allemagne en Etats territo-
riaux. Il est consommé par la paix de Lunéville (1804) et
les remaniements consécutifs qui ne laissent subsister des
nombreuses principautés et villes. libres (V. ALLEMAGNE)

que Bade, Wurttemberg, Bavière, Hesse-Darmstadt,
Hohenzollern, Leichtenstein et Leyen. Leyen disparalt
en 1814 et Hohenzollern en 1849. Quant à la Souabe,
amputée en 4648 de la Suisse et de l'Alsace, elle avait
perdu même son existence nominale lors de l'abolition du
Saint-Empire romain germanique. Son nom n'est plus
conservé que par une province de Bavière.

Le dialecte souabe ou alaman, qui est l'un de ceux de
l'Allemagne, se parle dans une partie du Wurttemberg
(vallée du Neckar, dans la partie bavaroise de la contrée
danubienne en deçà du Lech, dans les pays rhénans limi-
tés au N. par l'Alsace (à la hauteur de Nancy), une
partie du grand-duché de Bade et la Bavière jusque vers
Nordlingen.

Il a été celui de la plupart des Minnesinger -(V. ce
mot) que l'on appelait couramment poètes . souabes. Au
xixe siècle, la nouvelle école poétique souabe eut à sa
tête Uhland ; les autres, les plus connus, sont G. Schwab,
J. Kerner, K. Mayer, G. Pfizer, E. Moerike, W. Hauff.

Province. — La province de Souabe, autrefois dé-
nommée Souabe et Neubourg, occupe le S.-0. du royaume
de Bavière, au S. du Danube, entre l'Iller et le Lech qui la
sépare de la Bavière proprement dite; elle s'étend aussi
un peu, au N. du fleuve, sur l'ancien Ries, et - à l'E.
du Lech sur Neubourg, et à l'0. de l'Iller sur Kempten.
Elle comprend 9.849 kil. q. et 687.962 hab. en 1895, dont
100.000 protestants; elle se divise en 49 cercles, dont
11 comprennent des villes immédiates : Augsbourg, Dillin-
gen,Donauweerth,Giinzburg,Kaufbeuren,Kempten, Lindau,
Memmingen, Neubourg, Neu-Ulm, Ncerdlingen : les autres
cercles sont Fùssen, Illertissen, Krumbach, Mindelheim,
Oberdorf, Sonthofen, Wertingen, Zusmarshausen. Cette
province, qui correspond à la moitié orientale de l'ancienne

Haute-Souabe, a été formée des villes libres médiatisées,
de l'évêché d'Augsbourg, des abbayes de Kempten et
Lindau, de la principauté de Neubourg, du margraviat de
Burgau, etc.. — C'est une plaine, sauf à l'extrémité S. où
elle atteint, les Alpes d'Algau, plaine fertile. L'industrie
est bien développée, surtout à Augsbourg, qui est aussi le
centre commercial.	 A.-M. B.

BIBL.: PFISTER, Pragmatische Geschichte- von- Schwa-
ben ; Stuttgart, 1803-27. 5 vol. — STtLIN, Wurttember-
qische Geschichte; 1841-73, 4 vol. — KEIM, Schwabische
Yteformationgeschichte; Tubingue, 1855: — SCIIWEIZER,
Vorgeschichte und Grandung der schwwbischen Bondes;
Zurich, 1876. — KLl1PFEL, Urhunden zur Gesch. des
schwwbischen Bundes 1488-1533 ; Stuttgart, 1846-53. —
MAYR, Der Schwabische Dichterbund ; Innsbruck,1886. —
Cf. la Bibl. des art. WURTTERIBERG, BADE, SUISSE et
ALSACE.

SOUABE (Philippe de), empereur d'Allemagne (V. PHI-
LIPPE DE SOUABE, t. XVI, p. 652).

SOUAHÉLI. Peuple de la côte orientale d'Afrique qui
fait face aux îles de Zanzibar, Mafia et Pemba. Ce peuple
tire son origine du mélange ou métissage des indigènes
qui peuplaient le littoral et des émigrants arabes qui, de
Zanzibar, de Mascate et de l'Hadramaout, sont venus s'y
fixer. Ce sont tous des musulmans orthodoxes. Leur iangue
est la plus septentrionale du groupe oriental des Bantou
(V. AFRIQUE, LINGUISTIQUE et RACE). Par suite de la diffusion
de l'Islam dans cette partie de l'Afrique, cette langue est
devenue celle qui est généralement employée dans les
rapports de tribu à tribu dans toute l'Afrique orientale.
Comme langue commerciale, le Souahéli est entendu à
1.000 lieues de son berceau, aux divers ports de la côte
somali, à Aden, à Mascate, jusqu'à Bombay, à Natal et
à Madagascar. Dans l'intérieur de l'Afrique, le souahéli
est parlé sur les bords du Tanganyika, du Nyassa, du .
Victoria-Nyanza, et dans le Haut-Congo. Elle est devenue
langue obligatoire pour tous ceux qui veulent entrer en
relations avec les tribus de cette partie de l'Afrique. Nous
citerons les grammaires souahéli de Daull (Colmar, 4879),
Steere (3e éd., Londres, 1885), Seidel (Vienne, 1890),
Slack (Londres, 4894), Raddatz (Leipzig 4892) • les dic-
tionnaires de Krapf (Londres, 1882), Shaw (Londres,
4885), Bùttner (Berlin, 4890), Nettelbladt (Leipzig, 4894),
Madan (Oxford, 1894), Saint-Paul-Hillaire (Berlin, 1896),
Büttner a-publié un manuel (26 éd. 4894), une antho-
logie (1894) du souahéli. 	 Dr RoUIns.

SOVAI. Lac de l'Afrique orientale, dans le pays des
Gallas,: au S.-E. de l'Ethiopie. Ce lac, long d'environ
50 kil. sur 25 kil. de large, renferme cinq îlots célèbres
dans les annales de l'histoire d'Ethiopie parce qu'ils n'au-
raient jamais été foulés parles pas des conquérants étran-
gers. Sur ces flots s'élèvent des couvents qui sont l'objet
de la vénération des Ethiopiens.

SOU AIN. Corn. du dép. de la Marne, arr. de Sainte-
Menehould, cant. de Ville-sur-Tourbe; 480 hab.

8OUAK'M ou SOUAKIN. Ville d'Egypte, sur une ile
du rivage occidental de la -mer Rouge; 12.000 hab.
Excellent port, qu'on dit le meilleur de toute la mer
Rouge, derrière une barrière de corail interrompue par
un canal étroit de 4 kil. de long. Un pont de fer relie
l'île de -Souakim au continent, où le village d'El Kef ren-
ferme le bazar. Cédée en 4815 par la Turquie à l'Egypte,
elle fut occupée par les Anglais qui en ont fait une place
forte, une « clé , du Soudan », et ils se proposent de
l'unir par un chemin de fer à Berber et à Khartoum ;
auquel cas Souakim, redeviendra ce qu'elle était, il n'y a
pas longtemps, l'entrepôt du Soudan oriental, « quand
des caravanes de 20.000 chameaux chargés de gomme
faisaient chaque année le trajet de Gerber à ce port, et
que les pèlerins d'Afrique s'y embarquaient au nombre
de 6.000 à 7.000 par an »,-en route vers la sainte La
Mecque. Un câble télégraphique relie Souakim à Suez et
à Djeddah.	 O. RECLUS. -

SOUAL. Corn. du dép. du Tarn, arr. de Castres, cant. -
de Dourgne; 1.085 hab. Stat. du chem: de fer du Midi. -
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SOUANAN. Rivière du dép. du Rhône (V. ce mot,
t. XXVIII, p. 597).

SOU ANC É. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant,
de Nogent-le-Rotrou; 875 hab.

SOUANTOVITCH (Myth. slave) (V. SYANTEVIT).
SOUANYAS, Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. de Prades, cant. d'Olette; 130 hab.
SOUASTRE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Ar-

ras, cant, de Pas; 540 hab.
SOUAZI (angl. Swaziland). Pays de l'Afrique aus-

trale, enclavé entre les possessions anglaises du Natal et
les possessions portugaises de l'Est africain (anciennement
colonie de Mozambique) ; 8A40 kil. q. ; 44.000 hab.,
dont 4.000 blancs. Les indigènes appartiennent è une
tribu cafre, très proche parente de la grande nation des
Zoulous, leurs voisins méridionaux. C'est un pays bien
arrosé, fertile, riche en bois, en bestiaux, avec de l'or et
de la houille. Les Souazis jouissant d'une certaine auto-
nomie, ont conservé une reine et 4 chefs indigènes à leur
tète. Aux termes du traité du 14 février 4895 entre l'An-
gleterre et la république Sud-Africaine (Transvaal), c'est

celle-ci que revient la suzeraineté du Souazi, qu'exerce
un commissaire spécial. 	 Dr ROUIRE.

SOUBASSEMENT (Archit.). Partie inférieure d'un
édifice, d'une certaine importance en hauteur au-dessus
du sol et souvent richement décorée, dont le caractère est
d'être continu, ce qui différencie le soubassement du socle
proprement dit, toujours moins important, et du stylobate
(V. ce mot), lequel devrait, par son origine même, être ré-
servé aux piédestaux ou supports de colonnes. Cepen-
dant, et malgré l'emploi dès l'antiquité des deux mots
stéréobate et stylobate pour désigner : le premier, la
base d'un édifice et le second, le support d'une ou de
plusieurs colonnes, les auteurs et même Vitruve (1. III,
ch. tu) emploient souvent indifféremment ces deux motS,
au moins pour ce qui est des supports de colonnes. Les
temples grecs s'élevaient sur de hauts soubassements,
le plus souvent composés de trois rangs de degrés qui
régnaient sous les colonnades des temples doriques périp-
tères ; mais, à Rome et dans les provinces de l'Empire,
en Gaule et en Afrique, par exemple, le soubassement
était interrompu au-devant de la façade principale du
temple et venait aboutir aux marches placées au-devant
de cette façade. Ces soubassements avaient généralement
un socle profilé et une corniche comme un véritable
piédestal et tel qu'on peut le voir au temple romain
dit la Maison carrée à Nimes.

La plupart des églises romanes possédant des cryptes
prises en partie seulement au dépens du sol et dont une
partie seulement s'élevait au-dessus du pavé extérieur,
cette dernière partie formait soubassement pour l'ordon-
nance architecturale de l'édifice, et Viollet-le-Duc (Diet.
de l'architecture, VIII, pp. 457-458, fig. 1 et 2) repro-
duit, comme type de cette disposition, une coupe et une vue
perspective du soubassement, d'un fort beau caractère dans
sa simplicité, de l'abside orientale de la cathédrale de Spire.
Plus tard, malgré l'absence de crypte, le soubassement fut
conservé dans les cathédrales gothiques au pourtour des
chapelles absidales, et comprit une succession d'assises
continues, en retraite les unes sur les autres, pendant
que, le plus souvent, une riche décoration composée
d'arcatures, de tapisseries à faible relief et de médaillons,
ornait les soubassements des portails de ces cathédrales.

Au xvie siècle, pendant la Renaissance italienne, le
soubassement prit peut-être une plus grande importance
encore, et, composé de puissantes assises décorées de
bossages, semble bien, surtout dans les palais florentins,
la base ou le socle de l'ordonnance architectonique .de
l'édifice dont il faisait, par le contraste de sa sévérité,
valoir toute l'élégance. De nos jours, le soubassement a
conservé son rôle dans les édifices publics de quelque
importance où, le plus souvent, il est occupé par des pièces
de service disposées dans les sous-sols et dont les baies

d'aération et-d'éclairage, rompant les lignes des assises
du soubassement, donnent à ce dernier l'apparence d'un
étage inférieur.	 Ch. LucAS.

SOUBÈS. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. et cant, de
Lodève; 620 hab.

SOU BESTRE. Pays de l'ancien Béarn, compris dans
les arrondissements de Pau et d'Orthez et limité au N.
par le dép. des Landes (V. la carte du dép. des BASSES—
PYRÉNÉES). Il est arrosé par le Luy de France et le Luy
de Béarn; ses principales localités sont Garros, Souva-
gnon, Sallespisse et Hagetaubin. Il répondait à une di-
vision ecclésiastique du diocèse de Lescar.

SOU BEY RAN (Jean-Marie-Georges, baron de), homme
politique français, né à. Paris le 3 nov. 4829, mort à
Paris le 2 févr. 4897. Lancé par Fould, ami de sa fa-
mille, il fut employé au ministère des finances, chef de
cabinet au ministère d'Etat (1852), sous-gouverneur du
Crédit foncier (1860). lI fut élu député de la Vienne
(Saint-Julien) au Corps législatif en 4863 et réélu en
4869. Il s'occupa surtout de questions financières, et entre
autres des questions relatives aux grandes compagnies de
chemins de fer. Représentant de la Vienne à l'Assemblée
nationale (2 juil. 1874), il se fit élire membre de toutes
les commissions du budget et proposa notamment un em-
prunt de 4 millions avec remboursements par tirages
mensuels. Député de Loudun en 4876, membre du groupe
de l'appel au peuple, il appuya de toutes ses forces le
gouvernement du 16 Mai. Réélu le 14 oct. 4877, il fut
revoqué en 1878 de son poste du Crédit foncier et com-
battit tous les ministères républicains. Encore réélu en
1881, 4885 et 1889, il se déclara en faveur du boulan-
gisme. Il échoua aux élections de 4893. Président du con-
seil d'administration de la Banque d'escompte de Paris et
de la Société des Immeubles de France, de Soubeyran fut
arrêté le 40 févr. 4894 sous l'inculpation de virements
de fonds, distribution de dividendes fictifs, etc. Cette ar-
restation fut un événement sensationnel : le baron étant
une des personnalités parisiennes les plus en vue et le
fondateur d'une écurie de courses renommée. Il futremis
en liberté quelque temps après, sous caution de 300.000 fr.
La procédure traîna et le baron dont la santé avait été
compromise par ses malheurs financiers, mourut avant que
la justice eût statué sur son cas.

SOU BHADRA. Nom que porte dans la mythologie in-
dienne la fille de Vasoudeva, sœur de Krichna et de Bila-
Rama, épouse d'Ardjouna et mère d'Abhimanyou. Elle est
vénérée à Jagannath, dans l'Orissa, en compagnie de ses
deux frères. Dans la légende bouddhique, Soubhadra est le
nom du dernier converti fait par le Bouddha en personne.
Moine hérétique, il vivait à Kouçinâra; appreqnt que le
Bouddha allait mourir non loin de cette ville, il ifisista pour
être admis auprès de lui et lui exposer ses doutes. Conquis
par la prédication du Bouddha, il atteignit presque aus-
sitôt le Nirvana. Le pèlerin chinois Hiouen-tsang signale
l'existence d'un stoûpa qui était censé marquer la place
traditionnelle de ce miracle.

SOUBI (11e) (V. NATOUNA [Iles]).
SOUBIROUS (Bernardette) (V. LOURDES).
SOUBISE. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Marennes, cant. de Saint-Agnant, sur la r. gauche
de la Charente; 722 hab. Ancienne seigneurie qui appar-
tint à la maison de Parthenay, puis à celle de Rohan
(Rohan-Guéménée), pour laquelle elle fut érigée en prin-
cipauté (4667). Les Anglais y furent battus en 4372.

SOU BISE (Jean de) (V. PARTHENAY [Jean L'ARCHE

VOUE DE]).
SOUBISE (Benjamin de ROHAN, seigneur de), capitaine

protestant français, -né à La Rochelle en 1583, mort à
Londres le 9 oct. 4642. Après avoir appris le métier mi-
litaire en Hollande sons Maurice de Nassau, il prit part à
toutes les révoltes des protestants français sous Louis XIII,
en méme temps que son frère le duc de Rohan : il soutint
Condé en 4616, fut pris par l'armée royale à Saint-Jean-
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d'Angély (4621) et, malgré sa promesse de ne plus porter
les armes contre Louis XIII, rentra vite en campagne ;
il fut complètement battu par le roi en 4622 à l'ïle de
Rié. En 4625, c'est lui qui entama la guerre civile par
son attaque subite contre la flotte royale au port de Bla-
vet (47 janv.) ; il vint menacer la Gironde et battit la flotte
franco-hollandaise sur la côte du Poitou. Quand la lutte
recommença en 4627, il alla chercher du secours en An-
gleterre, prit part aux expéditions malheureuses de Buckin-
gham et de Lindsey, puis se fixa à Londres au lieu de
rentrer en France après l'édit de grâce.	 G. W.

SOUBLECAUSE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Tarbes, cant. de Castelnau-Rivière-Basse ; 348 hab.

SOU BRAN. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Jonzac, cant. de Mirambeau; 564 hab.

SOU BRANY (Pierre-Amable de), homme politique
français, né à Riom le 45 sept. 4752, exécuté à Paris le
46 juin 4795. Officier au Royal-Dragons en 4789, il se
donna tout entier à la Révolution. It fut élu maire de
Riom, puis député du Puy-de-Dôme à la Législative, à la
gauche de laquelle il se plaça. Réélu à,la Convention, il
vota pour la mort de Louis XVI, contre l'appel au peuple
et contre le sursis. Nommé représentant en mission près
l'armée de la Moselle, il mena sévèrement le service des
subsistances, dénonça la conduite de Custine (V. ce nom)
qu'il considérait comme suspecte ; à l'armée des Pyrénées-
Orientales, il exerça le même rôle de rigoureuse surveillance,
établit à Perpignan une commission de justice militaire
dont il fit ensuite arrêter les membres et dont il dénonça
la mollesse à la Convention et au tribunal révolutionnaire.
Pendant la réaction thermidorienne, il prit la responsabi-
lité principale de l'insurrection jacobine du 4er prairial
an III, qui devait dissoudre ou « épurer » la Convention.
Vaincu et décrété d'accusation avec les « derniers Mon-
tagnards ». il se rendit à son domicile pour aviser un
émigré qu'il y cachait, que l'asile n'était plus sûr. Il fut
arrêté, avoua hautement ses intentions par-devant la com-
mission militaire, essaya de se tuer après sa condamna-
tion, se manqua et fut conduit à l'échafaud. H. MoNIN,

BIBL. : J. CLARETIE, les Derniers Montagnards;- Pa-
ris, 1867, in-8. — E -P. TISSOT, Souvenirs de la journée
du 1'- prairial an III... suivis... de Deux lettres de Sou-
brany; Paris, an VIII, in-12. — [Heur. DONIOL] : Dix-
neuf lettres de Soubrany...; Clermont-Ferrand, 1867, in-8.

SOU BREBOST..Com. du dép. de la Creuse, arr. et
cant. de Bourganeuf; 608 hab.

SOU BRETTE. Ce mot, d'origine obscure, désigne au
théâtre le rôle de suivante de comédie, etla . seule lecture
des pièces classiques suffit à faire comprendre quelle en est
l'importance. Les soubrettes de Molière, de Regnard, de
Marivaux, de Beaumarchais sont les types d'un genre qui
cependant s'est quelque peu transformé au cours des
âges, tout en gardant toujours ses traits essentiels. Une
allure décidée, cavalière , une élocution un peu libre
mais toujours plaisante et spirituelle, une vivacité pi-
quante, beaucoup d'esprit : voilà ce qu'il faut à une bonne
soubrette. Les qualités qui mettront tout cela en relief
sont celles qu'il faut aux actrices en cet emploi : un phy-
sique agréable, une diction nette et mordante, de l'aplomb,
de la vivacité, de l'aisance et une complète habitude de la.
scène. Un grand nombre de nos meilleures comédiennes
ont acquis toute leur réputation dans les rôles de sou-
brettes dont l'importance n'a jamais cessé d'être très con-
sidérable dans notre théâtre.

SOU BRION. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,
t. XIV, p. 4424).

SOUCI. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de Mayenne.
cant. d'Ambrières; 448 hab.

SOUCELLES. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
d'Angers, cant.- et à 7 kil. S.-S.-E. de Tiercé, sur la rive
dr. du Loir, alt. 18 m. ; 796 hab. A 2 kil. E. est le
beau dolmen de Pierre Césée brisé par la foudre (Petra'
Ctesa).

SOUCHE (Bot.) (V. TICS).

SOUCHE (La). Corn. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Largentière, cant. de Thueyts 4.374 hab.

'SOUCHE. Corn. dudép. des Deux-Sèvres, arr. et cant.
(2 8) de Niort; 4.453 hab.

SOUCHET. I. BOTANIQUE (V. CYPERbs).

II. HORTICULTURE. — Le Souchet comestible (Cyperus
esculentus L.) est cultivé, en différentes contrées de
l'Inde et de l'Europe méridionale, pour les tubercules qui
terminent les racines de ses rhizomes. Ces tubercules,
ovoïdes et de la grosseur d'une petite noix, riches en
fécule, de saveur sucrée et huileuse, se mangent crus ou
cuits. Ils servent aussi à multiplier la plante. On les dis-
pose, au printemps, comme s'il s'agissait de graines, par
poquets alternes, espacés de 50 centim. et profonds de
quelques centimètres ; puis, pendant la végétation des
jeunes plantes, on maintient la . terre fraiche et meuble
par des arrosages et des binages. Les grandes espèces de
ce genre sont d'assez remarquables plantes pour orner
les bassins et le bord des pièces d'eau. Le vulgaire Sou-
chet (C. longus L.) pourrait déjà s'employer à cet effet,
ainsi que quelques autres espèces spontanées, sous les
climats tempérés. Mais le plus beau Souchet d'ornement
est le célèbre C. papyrus L. ou S. à papier, dont les
hautes tiges trigones émergent d'une ample touffe de
longues feuilles flexibles, et sont terminées par de larges
ombelles. Les Souchets viennent dans tous les sols, pourvu
qu'ils soient recouverts de quelques centimètres d'eau ou
simplement humides; ils sont presque tous rustiques et
ne demandent point de soins spéciaux. Toutefois, le Sou-
chet à papier doit être abrité en serre pendant l'hiver;
ce n'est que dans les stations chaudes de l'Europe méri-
dionale qu'il peut vivre constamment en plein air.

SOUCHET (Ornith.). Nom vulgaire d'un genre de Ca-
nards (V. ce mot), que les ornithologistes désignent sous
le nom de Spatula ou Rhynchaspis, et qui est caracté-
risé par un bec en spatule, c.-à-d. plus long que la tète,
étroit à la base, très large au bout avec les lamelles qui
le bordent, minces comme des cils, et la dent de la mandi-
bule supérieure peu recourbée, la queue un peu pointue,
les tarses minces, peu allongés. Le SOUCHET D'EUROPE (Spa-
tula clypeala) a 49 centim: de long; le mâle a la tète et
le cou verts à reflets, la poitrine blanche un peu tachetée,
le ventre roux marron, le dos brun foncé, les couvertures
des ailes bleu clair, le miroir vert foncé bordé de blanc,
le croupion vert foncé avec une tache blanche latérale.
La femelle est variée de roux et de brun avec les ailes
d'un bleu cendré et le miroir vert brun. Le Souchet ha-
bite tout le N. de l'Europe et de l'Asie jusqu'en Chine,
et se montre aussi dans l'Amérique du Nord. En France,
il est de passage régulier en février-mars et en octobre,
par petites bandes qui• séjournent peu sur les étangs. Il a
les mœurs des autres Canards, recherche la vase où il
trouve sa nourriture, et sa chair est estimée. Il "niche dans.
les pays du Nord; quelques couples sont sédentaires en
Normandie. La "ponte a heu en mai-juin: le nid" est au
ras du sol, grossièrement garni de feuilles et de duvet,
assez profond et bien caché dans lès joncs, dans un buis-
son ou même dans l'herbe des blés. "Des espèces voisines
habitent l'Australie (S. rhynchotis), la Nouvelle-Zélande
(S. variegata), l'Afrique australe (S. capensis) et l'Amé-
rique du Sud jusqu'au Chili (S. "platalea). Le genre MA-

LACORHYNQUE (V. ce mot) est voisin. - E. TROUESSART.

SOUCHEZ. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Ar-
ras, cant. de Vimy; 4.234 hab.

SOUCHON (François), peintre français, né à Alais
(Gard) en 4786, mort à Lille en 4857. Elève de David, il
a exécuté des copies remarquables d'après les maîtres. On
cite comme de très belles œuvres ses copies de Sainte-Pé-
tronille (d'après le Guerchin), des Noces de Cana (d'après
P. Veronèse), de la Femme de Neige (d'après Murillo). Ses
propres tableaux sont d'ailleurs très estimables": on pos-
sède de lui des` paysages (musée de Lille) ; de 4836 à sa
mort, Souchon a dirigé l'école de peinture de Lille.
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Rameau florifère et fructifère du Calen-
dula offeinalis L.

SOUCHONG — SOUDAN

SOUCHONG (V. THE).
SOUCHU DE RENNEFORT, voyageur français (V. RENNE-

FORT).
SOUCI (Calendula L.) (Bot.). Genre de Composées-

Tubiliflores, formé d'herbes de la région méditerranéenne, à
feuilles alternes, oblongues, à capitule solitaire à l'extré-
mité de la hampe florale ; involucre hémisphérique ; ré-

ceptacle nu;
akènes de la cir-
conférence for-
tement recour-
bés. Le C. offi-
cines L. ou
Souci des jar-
dins ou Soleil,
dé'gage une
odeur désagréa-
ble. Les feuilles
étaient jadis
préconisées
contre les cors
et les verrues;
la décoction des
fleurs était ré-
putée fondan-
te, antiserofu-
leuse, anti-icté-
rique et surtout
sudorifique et
emménagogue.
On attribuait les
mêmes proprié-
tés au C. ar-
vénsis L. ou
Souci des vi-
gnes.

Dr L. HN.

SOUCIA.
Com. du dép.

du Jura, arr. de Lons-le-Saunier, cant. de Clairvaux ;
264 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M. Ruines de
l'aqueduc du Mont-Pilat.

SOUCI ET (Etienne), érudit français, ne à Bourges le
42 oct. 4674, mort à Paris le 14 janv. 4744. Jésuite, il
enseigna la théologie morale, puis devint bibliothécaire du
collège Louis le Grand. Très instruit, il a laissé un assez
grand nombre de traités d'érudition pure, a collaboré aux
Acta Sanctorum, au Dictionnaire et aux Mémoires de
Trévoux, etc. Citons de lui : Recueil de dissertations
chronologiques (Paris, 1726, in-4) ; Observations ma-
thématiques (4729-32, 3 vol. in-4); Dissertation sur
les médailles de Pythodoris, reine de Pont, etc. (1736,
in-4), etc,	 R. S.

SOUCIEU EN-JARREST. Com. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Saint-Genis-Laval ; 4.665 hab.

a SOUCI RAC. Corn. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Saint-Germain; 436 hab.

SOUCLIN. Com.-du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Lagnieu ; 423 hab.

SOUCI, Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Villers-Cotterets ; 437 hab.

SOUCI. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant. (N.)de
Sens; 6.42 hab.

SO UDAINE. Rivière du dép. de la Corrèze (V. ce mot,
t: XII, p. 4074).

SOUDAIN E–LAVINADIÊRE. Com. du dip. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. de Treignac ; 839 hab.

SOUDAK (russe Ssuvoj). Village de Russie, sur la
côte S. de la Crimée, au débouché d'une large vallée;
400 hab. Station balnéaire fréquentée; vignoble renommé,
exportation de vins et fruits secs. Ce fut au moyen age
une grande place commerciale : au voi e siècle sous les
Byzantins, au gllt° sous les Vénitiens ., puis sous les Génois
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(1365) ; on y voit encore les restes du fort génois. C'était
le centre de leur trafic avec l'Asie centrale, par l 'inter-
médiaire des Mongols (V. COMMERCE), et le nom de Soudak
fut étendu à toute la région (V. MONGOLIE). La conquête
ottomane et les découvertes 'maritimes de la fin du
xve siècle firent abandonner cette voie.

SOU DAN. Com, du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Melle,
cant. de La Mothe-Saint-Héraye; 867 hab.

SOUDAN ou NIGRITIE. Le nom de pays des noirs
(arabe Bled es Soudan) est appliqué par les peuples de
race blanche à une vaste région de l'Afrique moyenne qui
s'étend au S. du Sahara sur à peu près . 5 millions de kil. q.
peuplés de 60. millions d'hommes, entre 9° et 47° lat. N.,
43° long. 0. et 33° long. E. Les limites en sont un peu
flottantes; du côté du N., c'est le désert, avec un certain
doute sur l'attribution de la zone des terres légères, le
Sahel au Sahara ou au Soudan ; à l'0, les massifs mon-
tagneux du Fouta-Djallon et de la Sénégambie, mais on
peut aussi rattacher au Soudan le bassin du. Sénégal; au
S., on regarde comme bornant le Soudan les hauteurs qui
divisent le bassin ,du Niger des bassins côtiers rattachés à
la Guinée, puis la ligne de faite entre le bassin du Congo
et ceux du Niger, du Tchad, du Bahr-el-Ghazal; à l'E., la
limite serait formée par les massifs du pays des Gallas et
de l'Abyssinie. Cette appellation un peu vague de Soudan,
distingué du Sahara par son climat et son régime de pluies
tropicales plutôt que par son orographie, réunit donc des
régions que l'on divise en trois groupes : Soudan occi-
dental ou français comprenant les pays de l'Atlantique
(ou du Senégal) au cours inférieur du Niger; Soudan
central, comprenant le bassin du lac Tchad et les pays
à l'E. du bas Niger, partagés entre l'Angleterre, l'Alle-
magne et la France; Soudan oriental ou égyptien, com-
prenant le bassin moyen du Nil. Dans son ensemble, le Sou-
dan forme une vaste plaine accidentée de collines d'une
alt. moyenne de 400 à 600 m., avec pourtant quelques
massifs isolés, sur le pourtour du bassin du Tchad, dans
l'Adamaoua (3.000 m.) et le Dar-For (1.830 m.). Le sol
parait formé de roches cristallines qui émergent en bien
des endroits, mais sont généralement couvertes de sédi-
ments calcaires ou sablonneux, d'alluvions anciennes et mo-
dernes souvent ferrugineuses.

On trouvera dans l'art. AFRIQUE les indications géné-
rales notamment sur les explorations (t. I, pp. 745 à 720),
sur le Climat, la Flore, la Faune, l'Ethnographie
(pp. 735 et 736), la Linguistique (pp. 738 et 739), la
Géographie médicale (pp. 747 à 749). V. aussi les art.
LINGUISTIQUE et RACES HUMAINES. Les détails se trouvent
aux art. SENEGAL, NIGER, TCHAD, NIL, etc., et aux noms
des divers pays et des divers peuples compris dans le
Soudan, par exemple : MACINA, MOSSI, GANDO, SOKOTO,

BORNOU,KANEM, ADAMAOUA, BAGHIRMI, OUADAÏ, DAR–FOR,

KORDOFAN, SENNAAR, MANDINGUES, BAMBARAS, SONRHAÏ,

TOUAREG, etc. Nous nous bornerons donc ici à retracer
brièvement les caractères généraux, l'histoire, .et à
indiquer l'organisation politique des régions qui ont con-
servé jusqu'à une époque récente ce nom de Soudan : le
Soudan français et le Soudan égyptien.

Soudan français. — En parcourant d'O. en E. le
Soudan français on observe les caractères suivants. Il est
compris entre la région désertique du Sahara au N. et la
région 'côtière de la Guinée au S. Des deux côtés, les limites
sont indécises, et on observe une zone de transition. La
grande solitude saharienne ne se montre qu'avec les ter-
rains dévoniens et les vastes dunes. Entre ceux-ci et la
vallée alluviale du Sénégal s'étend une zone de grès sili-
ceux, de quartz, de dépôts ferrugineux, sorte de haute
plaine ondulée où les pluies entretiennent une végétation
caractérisée par les Mimosées ; les bas-fonds sont parfois
marécageux; cependant, dans la saison sèche, le sol parait
aride et nu. Au N., ces pays du 7essagert, du Tagant
atteignent le massif quartzeux de l'Adrar; à l'E., ils se
continuent par les plaines ondulées d'El-Hodh jusqu'à la
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— 299 — SOUDAN

vallée desséchée de Oualata. Toute cette zone offre peu de
points où se puissent créer des centres sédentaires; elle
est demi-désertique, semée d'oasis, parcourue par des-
nomades métissés de sang arabe et berbère, qui descen-
dent au S. dans la saison sèche, remontent au N. lors des
pluies de l'hivernage. — Au. S. du Sénégal, on trouve en-
core les plaines sablonneuses du Cayor, le désert de Ferlo,
qui rappellent _lé pays des Maures Trarza et l'Aftouth
au N. du fleuve; mais le climat est nettement tropical.
A l'intérieur se dressent les hauts plateaux granitiques
du Fouta-Djallon avec leurs terrasses étagées; ils sont
revêtus d'un manteau de grès micacés, de grès plus ré-
cents, d'arkose, puis de schistes argileux et micacés, et
enfin d'une calotte superficielle de grès ferrugineux. Ils
dirigent vers la côte des masses d'eau énormes qui ont
formé de riches plaines alluviales.

A ces massifs du Djallon s'adosse la région des hauts
plateaux, limitée au N. par les vallées supérieures de la
Gambie et de la Falémé et se prolongeant parallèlement
au rivage jusqu'au bas Niger ; elle doit son origine à un
soulèvement des roches granitiques lesquelles affleurent
en des sommets isolés, mais sont généralement revêtues
de grès siliceux, de poudingues, de jaspes et plus rare-
ment de schistes; au-dessus s'étale le sédiment ferrugi-
neux ; l'aspect du pays est rocheux et montueux, quoique
les reliefs y soient peu marqués : ce sont des collines pier-
reuses séparées par d'étroits vallons, profonds et fertiles;
pâturages forestiers sur les hauteurs, végétation exubérante
dans les fonds. Au pied de ces plateaux qui souvent s'ar-
rêtent en falaise au bord de la zone côtière s'étend l'épaisse
forêt tropicale qui sépare la plaine alluviale maritime de
la région soudanaise ; le cours supérieur des grands fleuves
côtiers (Sénégal, Comoé, Volta, etc.) appartient à la zone
des plateaux où ils coulent au milieu de vastes plaines
avant de se précipiter par des rapides au travers de la
zone forestière. — La partie la plus importante de ces
plateaux est pour nous celle du haut Sénégal, ce qu'on ap-
pelle la région du Haut-Fleuve à laquelle se rattachent
au N. du Sénégal le Kaarta et le Bakhounou et qui
s'étend à l'E. et au S. jusqu'au Niger. Au S., elle est re-
lativement pauvre entre le Fouta-Djallon et le Tinkisso :
trop d'hydrates de fer et de silice; des tables rocailleuses
où se développe la brousse, en s'avançant au N. dans
le Beledougou, le Bakhousnou et le Kaarta, le sol plus
riche en alumine devient fertile; de vastes plaines par-
tagées entre les forêts, les pâturages et les cultures attei-
gnent la lisière saharienne où elles se terminent par un
Sahel fertile dont les terres légères sont propices à l'éle-
vage du cheval et du chameau.

La région soudanaise par excellence comprend la vallée
du Niger et les vallées supérieures des fleuves côtiers
embrassées dans la vaste courbe du « Nil des noirs ».
On divise cette région en trois parties : bassin du haut
Niger; bassin du Niger moyen; plaine intérieure. Le
bassin du haut Niger, dont les vallées convergent en éven-
tail depuis le Fouta-Djallon jusqu'aux hauteurs de Kong,
forme une région tout à fait tropicale, à larges vallées
limoneuses, fécondées par les crues annuelles, séparées
par des collines de grès et de dépôts ferrugineux, les pla-
teaux étagés sont 'si faiblement ondulés qu'au N. du 40°
lat. N. ils semblent se confondre en une immense plaine :
dans cette région sont les pays de Sankaran, de Bouré
sur le haut Niger, le Ouassoulou et le Kénédougou à l'E.
— Le bassin du moyen Niger en aval de Bammako (pays
de Ségou, Macina) a un aspect différent; les alluvions
récentes ne sont plus aussi empâtées de roches siliceuses;
les sédiments arénacés augmentent à mesure qu'on va
vers le N. : les inondations périodiques du fleuve ferti-
lisent une vallée très large à partir du confluent de Mahé-
Balevel ((dr.) ; le Niger y épanche ses eaux entre une
quantité, de bras latéraux reliés par des marigots ou ca-
naux naturels ; mais en descendant vers le N. le fleuve
pénètre dans la région désertique, le Sahel d'abord avec

ses terres légères et ses peuples agriculteurs et pasteurs,
puis le . désert dévonien nu et stérile, domaine des no-
mades qui y promènent leurs troupeaux; il n'est coupé
que par la bande de verdure de l'Aribinda, au voisinage
immédiat du fleuve ; depuis Timbouctou jusqu'à Gogo et
même Zinder, cet aspect se maintient sur les deux rives
du Niger. — A l'intérieur de la boucle du Niger et au S.
de cette zone désertique qui en occupe l'extrémité septen-
trionale, nous retrouvons la plaine fertile qui appartient
en grande partie au bassin supérieur de la Volta avec les
populations plus denses du pays de Kong, du Gourouni, du
Mossi et vers le bas. Niger, du Gando, du Gourma, etc.

LES POPULATIONS DU SOUDAN, LEUR HISTOIRE. - L'his-
toire du Soudan occidental est celle de la lutte des races
nègres ou:soudanaises avec les: races plus civilisées du Nord;
du ne au xx° siècle de notre ère, cette lutte s'est pour-
suivie pour aboutir à la subordination des nègres. Ceux-ci
sont les plus anciens occupants connus du sol. Les prin-
cipaux groupes sont: 4° les Ouolofs qui occupent en.Séné-
gambie le Cayor, le Ouate (au S. dit bas Sénégal) et le
Djolof (entre ces pays et le Seloum). Ils ont autrefois
possédé le Dimar et le Toro, mais ont été refoulés au S.
par les Maures; l'invasion islamique a entraîné leur déca-
dence politique et intellectuelle. — 2° Les Sérères, d'un
groupe voisin des Ouolofs, mais depuis longtemps séparés,
occupent le Saloum et le Baol et sont demeurés fétichistes.
— 3° Les Mandé ou Mandingues sont la grande race
nègre du Soudan occidental; ils ont leurs centres princi-
paux au Ouassoulou, au Ouaghadougou, dans le Kaarta
et le Bakhounou ; des groupements locaux ont tour à tour
formé parmi eux les Etats de Ghana, de Mali, de Sousou,
de Bambara, successivement désagrégés ; en dernier lieu
ceux de Samory et Tiéba. Les Mandé se trouvent associés
aux Soninké dans les pays du moyen Niger aux premiers
siècles de l'ère Chrétienne ; ils jouent un rôle considérable
dans le premier royaume sonrhac (V. ce mot); après la
conquête berbère, les Mandé, convertis à l'islamisme, réa-
gissent et se substituent aux Sanhadja (V. ce mot). Au
xiie siècle et au xiv° leur royaume de Mali s'étend par des
conquêtes successives de l'Atlantique et de l'Adrar au delà
du coude Cu Niger. Les Touareg et les Sonrhaï leur en-
lèvent les pays du moyen Niger, Timbouctou, Gogo, puis
la région à l'O. du fleuve (Oualata, Bakhounou); vers le
milieu du xvie siècle disparaît le royaume de Mali; mais
le peuple nouveau des Bambara descend le long du Niger;
parti du Ouassoulou, il s'établit à Ségou, y fonde vers 4650
un nouveau royaume qui vers 4840 s'étendait sur le
Kaarta, le Macina et tout le cours du Niger, depuis le
Manding (au S. de Bammako) jusqu'au lac Debo. Il fut
conquis au xix° siècle par- les Peuls. Actuellement, les
Mandé sont répartis en trois fractions principales : Ma-
linké, ayant pour tonné (c.-à-d. totem) l'hippopotame ,
Bammana ou Bambara ayant pour tonné le caïman et
hostiles à l'islam; Soninké, Serakoulé ou Saracolets,
musulmans de longue date; — ajoutez les Sousou, aujour-
d'hui dispersés, les Dioula , fraction musulmane très
commerçante, et plusieurs tribus métissées. Dans leur en-
semble, les Mandé peuplent les pays du haut Sénégal
jusqu'à Bakel, de la Gambie, de la Guinée française (ex-
cepté le , Fouta-Djallon, du haut Niger et du moyen Niger
jusqu'à Dienné, le S. du Macina, le Kénédougou; ils sont
aussi répandus par flots dans tout le reste du Soudan occi-
dental. 4° Les Mossi ou Moro qui depuis le xiv° siècle
occupent, semble-t-il, le pays où ils sont encore canton-
nés, au rentre de la boucle du Niger. C'est un fait remar-
quable, les autres'peuples nègres ayant été plusieurs fois
déplacés et d'une manière générale refoulés:de . l'E. et du N.
vers le littoral. Les Mossi demeurés fétichistes en majorité
ont adopté plusieurs des moeurs touareg; ils ont pour
souverain unique le Naba de Ouaghadougou; les pays voi-
sins, Yatenga et Gourouni, en sont plus ou moins vas-
saux et sont peuplés de Mossi auxquels s'ajoutent deux
autres races negres, les Tomba à l'E. et au N., les Bobo
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au S.; ces derniers, généralement fétichistes et subor-
donnés aux autres peuples de race mandé, mossi ou peul,
se répartissent entre une série de peuplades depuis le Mossi
au N. jusqu'au Ouassoulou à l'O., aux pays de Kong et
de Salaga au S.

Les races nègres du Soudan ont été aux prises depuis
l'origine de leur histoire avec les populations du Sahara et
progressivement subordonnées par des envahisseurs étran-
gers venus du N. et de I'E. par voie de terre, et plus ré-
cemment de l'O. et du S. par voie de mer. Depuis les
premiers siècles de l'ère chrétienne, le Sahel saharien, la
vallée du moyen Niger sont contestés. On y trouve d'abord
les Sonrhaï, dont on ne sait encore à quelle race il faut
les rattacher; leur lutte avec les Berbères les affaiblit et
au xle siècle ils sont évincés par les nègres Sousou de race
mandé, puis par les Malinké établis à Timbouctou. Les
Berbères, convertis à l'islam dès la fin du vue siècle, for-
maient dans le Sahara méridional le peuple des Sanhadja,
dont les principales tribus étaient les Lemta au S. du
Maroc actuel et les Lemtouna dans l'Adrar occidental. Ils
combattent ardemment les nègres fétichistes aux ixe et
xe siècles, fondant le royaume d'Aoudaghost (entre le Ta-
gant et Oualata). Au xl e , les Lemtouna fondent le grand
empire almoravide (V. ce mot) qui s'étend du Tage au
Niger; de ce côté, ils soumettent l'ancien royaume de
Ghana, Djenné, Ouangara, les pays jusqu'au Sénégal.
Mais les Sousou les rejettent au siècle suivant dans la zone
désertique. A la même époque arrivent les Arabes de
l'invasion hillalienne; la plus nomade de leurs trois tribus,
celle des Beni-Hassan, s'avance par le désert jusqu'à Oua-
lata, où, par son mélange avec les Berbères Lemtouna et
Masoufa, elle forme les nouvelles tribus des Aroussiyn et
des Mechdouf ; plus à l'O., les Ouled-Delim et les Berabich
absorbent les Djeddala. Le Sahara occidental devient ainsi
le domaine de ces métis d'Arabes et de Berbères, où do-
minent le sang berbère et l'influence arabe, que les Euro-
péens englobent sous le nom de Maures, populations
pillardes et batailleuses, divisées en petits clans. Au con-
traire, le Sahara central est demeuré berbère; on y re-
trouve les grandes tribus des Lemta et des Zenata sous
le nom de Touareg. Le peuple berbère des Tademekka
établi au N.-E. du Niger dès le xi e siècle est refoulé
au xvii¢ par les Touareg Aouelimmiden, qui de l'Iguidi
s'avancent dans l'Adrar oriental et conquièrent la pré-
pondérance sur le Niger septentrional. La possession de
Timbouctou fut constamment disputée entre eux et les
nègres ; en 4433, les Touareg s'en emparent sur les
Mandé de Mali; la seconde dynastie sonrhaï les refoule;
mais elle succombe devant la grande expédition:marocaine
de 1588. Les Chorfa, qui avaient renversé dans le Maroc
la domination des Berbères Zenata, entreprennent la con-
quête du Sahara; ils occupent les salines de Taghaza (1586)
et deux ans après, 3.600 fusiliers, en majorité Andalous,
conduits par l'eunuque Djodar, s'emparent de Timbouctou
et de la vallée septentrionale du Niger; une route jalon-
née de poteaux assure les relations avec le Maroc. Toute-
fois, les descendants des envahisseurs; connus sous le nom
de Rouma, se rendent indépendants ; un caïd du Sous,
Sidi Ali, fonde une dynastie locale (4667) ; mais les Rouma
mariés avec les négresses sont victimes de l'atavisme ;
ils retournent au type nègre et dès 1680, les Mandé re-
prennent Timbouctou ; des dynasties locales d'origine
arabo-berbère se maintiennent quelque temps à Djenné,
Bamba, Sansandig et dans le Bakhounou. Les Maures
Trarza et Brakna refoulent au S. du Sénégal les nègres
Ouolofs, avec lesquels ils se métissent.

Les derniers grands envahisseurs du Soudan sont les
Peuls ou Foulbé (pluriel de Poulo), dits aussi Fellata,
Fouto, etc., race mystérieuse à peau rougeâtre qui est
devenue prépondérante dans le Soudan occidental. Ils sont
venus de l'E. et s'étendent actuellement de Yola, capitale
de l'Adamaoua, sur la Binoué, jusqu'à l'embouchure du
Sénégal ; ils occupent par des colonies plus ou moins

compactes le Fouta-Toro, le Fouta-Djallon,et les abords,
le Ouassoulou,- le Macina, le Gando, le Sokoto, le Bor-

-nou, 1"Adamàoùa ; ils ont essaimé au Ouadaï et au Dar-
For à l'E., vers l'Oubanghi au S. Leurs métis, très in-
fluents au Sénégal, sont généralement connus sous le nom
de Toucouleurs. Morcelés en tribus hétérogènes, les Peuls
sont surtout liés par l'idée musulmane au service de la-
quelle ils ont mis leur énergie conquérante. Les Peuls ap-
paraissent authentiquement au mu e siècle, venant du
royaume de Kanem, qui s'étendait au N. du lac Tchad
jusqu'au. Fezzan, à l'E. vers le Ouadaï, à l'O. sur le Bornou.
Au xive siècle, on en trouve dans le Bakhounou ; au xvre,
ils se sont infiltrés dans le pays sonrhaï et y fondent l'Ftat
de Dankka, au S.-0. de Timbouctou ; alliés aux Marocains,
ils profitent de leur conquête ; on les trouve également à
cette époque nomades et pasteurs guerroyant contre les
rois du Baghirmi : ce qui détermine leur émigration vers
l'Adamaoua et le Ouassoulou (haut Niger) d'où ils con-
quièrent le Fouta-Djallon. Au xvn e siècle, se forme l'Etat
peul du Toro, bientôt maitre des deux rives du Sénégal;
au xviiie siècle, la tribu métisse des Tombé impose aux
autres la foi musulmane; vers le même moment, celle-ci
prévalait au Fouta-Djallon et y instituait une véritable
théocratie. Stimulés par le prosélytisme religieux, les
Peuls subjugent jusqu'à l'Océan la plupart des tribus ma-
linké de race mandé et les convertissent ; ils fondent les
nouveaux Etats de Houbous, entre le Fouta-Djallon et le
Komanko, et de Firdou, entre la Gambie et le rio Grande.
Sur le moyen Niger, un marabout, Othman-dan-Fodié,
groupe les pasteurs peuls, conquiert le Kano, le Gouber,
tout le pays haoussa, le Noupé, le Yorouba et pénètre
jusqu'au golfe du Bénin; le Sokoto, le Bornou à l'E., le
Gandô à l'O. sont annexés à ce nouvel empire peul qui
s'étend, à la mort d'Othman (1846), du lac Tchad aux
monts Hombori et du Sahara au delta du Niger. Son fils
Mohammed-Bello garde le Haoussa, laissant à son cousin
Mohammed-ben-Abdallah les pays occidentaux; il agran-
dit Sokoto fondée par son père, organise une armée, une
administration ; cependant le Noupé, le Yauri se déta-
tachent ; le roi du Bornou rejette sa suzeraineté. Après
la mort de Mohammed-Bello, les pays du Niger se sont
aussi détachés, mais tout en reconnaissant la suzeraineté
nominale, au moins religieuse, des sultans du Sokoto. Celle-
ci a même été admise par les sultans de Gando, succes-
seurs de Mohammed-ben-Abdallah; le Borgou, le Yorouba,
le Kebbi ont recouvré leur autonomie, et vers l'O. les pro-
grès des Peuls ont été arrêtés par les Mossi. Derrière
ceux-ci était le royaume des Bambara de Ségou, nègres
fétichistes ; à la mort de leur roi Ngolo, les Peuls du Nord
se soulevèrent, appelant à eux tous les sujets musulmans
et leurs frères de l'Est ; un lieutenant d'Othman-dan-Fodié
fonda un royaume peul dans le Macina septentrional ; ce
chef, Ahmadou-Ahmed-Lebbo (-1- 1846), réussit au bout
d'une quinzaine d'années à soumettre tout le Macina (4822)
et fut même un instant maitre de Timbouctou ; sa capitale
était Hamdallahi.

La fondation du dernier empire peul est encore plus
directement associée à la propagande islamique. La re-
naissance religieuse, due au développement des croyances
mystiques et hagiologiques répandues à la fin du xviii e siè-
cle de l'Orient dans l'Afrique occidentale, y eut pour prin-
cipaux organes deux grandes confréries religieuses : les
Qadriya, qui représentent le groupe arabo-berbère et la
tendance pacifique; les Tidjaniya, qui représentent le groupe
peul et le prosélytisme à main armée. Plus que les autres,
les Peuls réduisent à la condition de classe inférieure et
sujette la masse nègre demeurée fétichiste ; l'antagonisme
est plus marqué dans la zone méridionale où ils opèrent
que dans la zone plus septentrionale qui est le centre d'ac-
tion des Maures et des Arabo-Berbères, lesquels se mani-
festent plus volontiers comme commerçants. Les Qadriya
sont divisés en trois groupes principaux : les Bekkaya, dis-
ciples de Sid-Ahmed-el-Bekkay, prépondérants à Timbouctou
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et chez les Aouelimmiden; les Fadeliya, disciples de Moham-
med-el-Fadel, qui ont rayonné de l'Adrar des Lemtouna (ou
occidental); les Othmaniya, répandus chez les Peuls du So-
koto et delà jusqu'au Lagos et à Kong. Les Tidjaniya ont
eu pour chef le fameux El-Hadj Omar (né en 4797, mort
en 1865). Originaire du Fauta sénégalais, il fut initié à
Médine au rituel des Tidjaniya (1828-31) et revint, avec
une réputation de sainteté, propager sa réforme religieuse
dans le Soudan; l'âpreté de ses attaques contre les Qa-
driya lui en fit des ennemis mortels ; du Haoussa (4833),
il passa en 4838 au Macina, puis au centre musulman de
Kankan, et en 1840 au Fouta-Djallon ; là il prêcha la
guerre sainte ; tandis que son disciple Mahmadou s'empa-
rait du Ouassoulou où il devait régner jusqu'à sa mort
(1856), El-Hadj Omar rassemblait une armée avec la-
quelle il fonda, au profit d'un autre disciple, le royaume
peul du Firdou, au S. de la Gambie ; puis souleva les
musulmans du Ripp au N. de ce fleuve, et de là vint, en
prophète pacifique, à son pays natal près de Podor (4846) ;
il sut gagner la faveur des fonctionnaires français, s'en-
richit des dons des fidèles, recruta des adhérents et, après
un nouveau séjour au Fouta-Djallon, reprit décidément la
guerre sainte; il se bâtit une citadelle à Dinguiray (1849)
sur le Tinkisso, détruisit le royaume de Tamba, soumit
le pays djallonké, le Ménien, la vallée du Bafing, écrasa
les Bambara du Kaarta après des luttes acharnées (1854-
35) ; de son nouveau camp de Nioro, il vint assiéger le
fort français de Médine, mais fut repoussé (1857) ; de-
meura néanmoins maître du Fouta sénégalais (Toro), con-
quit le Beledougou (4859), Nyamina et Sansanding sur
le Niger et acheva la ruine de l'Etat bambara par la prise
de Ségou; les Peuls du Macina, alliés aux Bambara, avaient
été vaincus avec eux; El-Hadj Omar les poursuivit, em-
porta leur capitale Hamdallahi et fit périr leurs chefs
(4862). Cette conquête du Macina, suivie de la soumission
de Timbouctou, marque l'apogée de l'empire du chef ti-
diane; mais l'hostilité des Qadriya ne tarda pas à l'abattre;
ils amenèrent à la rescousse les Berbères duNord, lesKoun-
tah, soulevèrent les Bambara; séparé de son fils Ahma-
dou qu'il :avait laissé à Ségou, El-Hadj Omar fut battu,
assiégé dans Hamdallahi ; il s'échappa, mais fut enfumé
dans un terrier par les Bekkaya, ses adversaires religieux
(avr. 4865). — La lutte continua entre les Bekkaya et
Tidiani, neveu du prophète, qui se maintint dans le Macina,
à Bandiagara, jusqu'à sa mort (1887); le principal héri-
tier d'El-Hadj Omar fut son fils Ahmadou Cheikhou, lequel
demeura maitre de Ségou, de Nioro, de Koniakary et Din-
guiray, les diverses places fortes de son père, mais vit
bientôt son pouvoir effectif réduit au pays de Ségou et au
Kaarta. Telle était la situation lorsque la conquête fran-
çaise vint pacifier et unifier ces régions.

LA CONQUÊTE FRANÇAISE. - On trouvera dans. l'art.
COLONISATION (V. aussi COMPAGNIE et l'art. COMMERCE)

l'histoire des comptoirs et colonies européennes de l'Afri-
que occidentale et des développements successifs de leur
organisation. En ce qui concerne la Guinée, des détails
sont donnés aux art. GUINÉE, COTE DES GRAINES, COTE

DES ESCLAVES, CÔTE DE L ' IVOIRE, COTE DE- L 'OR, BENIN,

DAHOMEY, LiBÉRIA, SIERRA-LEONE, Toco. Nous n'avons à
nous occuper ici que du Sénégal et du Soudan français,
dont l'histoire est inséparable et l'organisation solidaire.
L'origine du grand empire colonial français de l'Afrique
occidentale fut le modeste comptoir fondé en 1626 dans
l'île de Gorée par l'association des marchands de Dieppe
et de Rouen. Les Hollandais, qui s'étaient emparés en 4638
du fort portugais d'Arguin, furent évinces et la concur-
rence anglaise surmontée et cantonnée sur la Gambie; les
factoreries du Sénégal, occupées par les Anglais dans la
guerre de Sept ans, furent restituées : Gorée seul, par
le traité de 4763, et Saint-Louis en même temps que le
Sénégal (repris en 4779 par le duc de Lauzun), au
traité de 4783. Durant cette période, le régime fut celui
de la concession à de grandes compagnies à privilège

et du pacte colonial (V. COMMERCE), réservant à la
métropole le monopole absolu des échanges; on tirait
du Sénégal de la gomme, de la poudre d'or, de l'ivoire
et des esclaves; on lui envoyait des tissus, de la poudre,
des armes, de la verroterie, du sel, des barres de fer et
de cuivre. En 1791, on abolit les compagnies et on décrète
la liberté du commerce ; mais on maintient le pacte colo.
niai. De 1809 à 1817, occupation anglaise. En 1818, le
Sénégal passe au rang de colonie de culture ; la traite des

nègres est abolie, des tarifs de faveur sont accordés aux
produits coloniaux ; mais le Sénégal continue à vivre sur-
tout du commerce de la gomme. A côté des villes insu-
laires de Gorée et Saint-Louis naissent celles de Dakar
et de Rufisque ; puis les escales du fleuve se transformant
en villes : Dagana, Podos, Saldé, Matam, Bakel, Médine
et Sénoudébou (sur la Falémé). En 1848, la culture de
l'arachide parait.

En 4854 commence le gouvernement de Faidherbe
(V. ce nom), le fondateur de notre grande colonie du
Soudan. De 1852 à 1861, puis de 1863 à 1865, il pour-
suit un effort écrasant, établit la domination française au
Sénégal. Les commerçants étaient assujettis aux caprices
des roitelets maures ou nègres et du paiement de « cou-
tumes », redevances en nature de taux assez arbitraire;
même le loyer du sol de Saint-Louis leur était annuelle-
ment payé ; les Français leur semblaient des vassaux qu'ils
toléraient. A la demande des armateurs et négociants,
Faidherbe fut nommé gouverneur. Il fit la chasse aux
pillards maures, soumit le Oualo, défit les Maures Trarza,
puis les Brakna et les Douaïch (1854-58) ; les,coutumes
furent remplacées par un droit fixe de 3 0/0 perçu au
profit des rois maures sur le commerce de la gomme,
mais sur les marchés français. Tandis qu'il combattait
la Maures durant la saison sèche, lors de l'hivernage
Faidherbe remontait le fleuve jusqu'à Kayes et fondait
contre El-Hadj Omar le fort de Médine (1855) ; il le dé-
bloquait après le siège de 97 jours héroïquement soutenu
par les 48 braves de Paul Holll. Le prophète se reporte
sur le Niger. Faidherbe tourne ses efforts vers le S. du
Sénégal, établit le protectorat français sur le Baol, le Sin,
le Saloum, la Cazamance (1859). L'insurrection des Peuls
du Toro est comprimée en 4862 par Jauréguiberry. Fai-
dherbe eut ensuite à lutter contre Lat-dior, chef du Cayor,
lequel s'allia à deux disciples d'El-Hadj Omar, Maba, qui
dominait le Ripp, et Ahmadou de Podor, chef du Fouta
Toro. La politique hésitante suivie envers eux prolongea
la lutte ; Ahmadou fut tué en 4875 et le Ripp soumis
seulement en 1887 ; la même année périt dans le Niani
(près de la Gambie), Mahmadou Lamine, lequel avait
excité, en 4886, dans le cercle de Bakel, une redoutable
insurrection des Peuls Tidjaniya.

Mais Faidherbe n'avait pas limité son action à la Séné-
gambie, dont la pacification avait quadruplé le commerce en
quelques années. Il avait fait explorer par le capitaine Vin-
cent, par l'enseigne Bourrel, par Mage les pays des Maures,
par Pascal et Lambert le Bambouk, le Fouta-Djallon, avait
envoyé le lieutenant Mage et le D" Quintin (1863) auprès
d'El-Hadj Omar, afin d'étudier la route entre le Sénégal
et le Niger. Retenus deux ans à Ségou par Ahmadou Chei-
khou, ils procédèrent à une enquête complète qui pré-
para la conquête. Celle-ci ne fut reprise que par Brière
de l'Isle, gouverneur en '1877 ; il envoya en ambassade à
Ahmadou le capitaine, Gallieni (4880-81), lequel fit signer
au sultan un traité de protectorat et rapporta une étude
géographique du pays. Un chemin de fer fut commencé
qui de Kayes, où s'arrête la navigation, se dirigea vers le
bief navigable du Niger à Bammako ; sa première étape
était Bafoulabé, où l'on établit un fort (1880) ; puis le
lieutenant-colonel Borgnis-Desbordes construisit celui de
Kita (1884) et avança jusqu'au Niger. Voici quelle était
alors la situation. Au N. de la ligne des postes français,
le principal fils d'El-Hadj Omar , Ahmadou , demeuré
maitre de Ségou et de Nioro, commandait le Niger de
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Sansandig à Nyamina, une partie des Bambara du Bele
dougou, le Bakhounou, le Kaarta; ses citadelles méridio-
nales étaient Koniakary (près de Médine), Koundian sur
le Bafing et Mourgoula. — A Dinguiray régnait Aguibou,'
un autre fils d'El-Hadj Omar, celui-là allié fidèle de la
France. — Sur le haut Niger avait surgi un nouveau
conquérant, Samory, de race mandé ; après avoir conquis
Sanmkoro et le Ouassoulou, il se rendit malte de Kan-
kan (4880), et, converti à l'Islam, s'appuyant sur les ma-
rabouts Qadriya, donna pour capitale à son royaume la
ville de Bissandougou. Il se heurta aux Français dans le
Manding, dont le N.-0., avec la ville de Niagassola, se ral-
liait à nous, tandis que l'E., avec Kangaba, obéissait à Sa-
mory. En 4882, Borgnis-Desbordes arrive trop tard pour
sauver la ville de Keniéra, mais il établit un fort à Bam-
mako, sur le Niger (4883); la destruction de Mourgoula
(4883) assure la prépondérance française dans le Baoulé
et supprime l'influence d'Ahmadou au S. du Sénégal. Les
Tidianes étant ainsi refoulés au N.-E., on les laisse aux
prises avec les soulèvements des Bambara fétichistes pour
concentrer les efforts contre Samory ; Combes bâtit le fort
de Niagassola qui couvre la vallée du Bakhoy (1885) et
organise le pays. Frey et Gallieni triomphent de l'insur-
rection de Mahmadou Lamine (4886-87) et battent au-
tour de Niagassola les forces de Samory. Gallieni annexe
pacifiquement le Fouta-Djallon et obtient de Samory le
traité du 23 mars 4887, cédant à la France'la`rive gauche
du Niger jusqu'au Tinkisso et plaçant le reste de ses Etats
sous notre protectorat; un poste est installé à Siguiri, au
confluent du Niger et du Tinkisso.

Alors a lieu la mémorable expédition du capitaine Binger;
parti de Bammako, il traverse les Etats de Samory (4887)
et se rend à Sikasso, auprès de Tiéba, rival de Samory,
appuyé sur les Tidjaniya, qui, parti du Kénédougou,
avait enlevé à Samory le Ouaghadougou et organisé une
armée régulière sur le modèle des sofas de Ségou ; l'hor-
reur qu'inspiraient les cruautés de Samory lui valut de
nombreuses adhésions ; il battit les armées de son rival
en 4886 et l'emporta dans une lutte de plusieurs mois
poursuivie autour de Sikasso (4888). A ce moment, il
demanda et obtint le protectorat de la France. Singer, qui
avait préporé ce résultat, avait poursuivi sa route par
Kong, Bondoukou qu'il plaçait sous notre protectorat,
visité le Mossi et finalement descendu la Comoé jusqu'à
Grand-Bassam, reliant nos possessions du Sénégal et de
la Côte d'Ivoire. Ahmadou, effrayé des progrès de la France,
acceptait à son tour son protectorat (42 mai 4887). Le
Soudan occidental était français. Mais il fallut combattre
pour consolider ces conquêtes. Samory négociait avec les
Anglais et dénonçait le traité d'ailleurs violé par les in-
cursions de ses sofas ; le commandant Archinard franchit
le Niger et occupe Kankan, puis Bissandougou que vient
d'évacuer Samory après l'avoir incendiée (1894) ; Sanan-
koro est pris en 4892. Combes ferme à notre ennem
l'accès du Sierra-Leone ; les conventions du 40 août 4889,
du 20 juin 4894 et du 24 janv. 4895 délimitent de ce
côté la frontière anglaise arrêtée à la ligne du partage
des eaux entre le Niger et les fleuves côtiers. La même
règle fut admise dans le traité du 8 déc. 4892 qui déli-
mita la frontière avec la république de Liberia. Réfugié
à Kong, Samory en est délogé par le lieutenant-colonel
Audéoud, traqué dans la forêt et finalement capturé le
29 sept. 1898. Cinq mois avant, le fils de Tiéba, devenu
hostile à la France, était tué dans la prise de sa capitale
Sikasso, enlevée d'assaut par Audéoud (4 er mai 4898). Le
Kénédougou était annexé comme le Ouassoulou. Il en avait
été de même des Etats d'Ahmadou ; il avait annexé le
Macina après avoir empoisonné son cousin Tidiani et re-
pris la lutte contre la France. Archinard la mena rapide-
ment, prit Koundian le 48 févr. 4889, Ségou le 6 avr.
4890, Koniakary le 46 juin, Nioro le l et janv. 4894.
Djenné, l'ancienne capitale musulmane du Niger, et Ban-
diagara en avr. 4893. On établit roi ou fama du Macina
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le frère d'Ahmadou, notre allié Aguibou, dont l'apanage de
Dinguiray est annexé; les Toucouleurs du Fouta sénéga-
lais y sont renvoyés. Ahmadou se retire dans le désert
où il est réduit au rôle de chef religieux. Le 40 janv.
4894, le colonel Bonnier occupe Timbouctou ; une attaque
des Touareg contre la flottille du Niger avait provoqué
cette occupation; Bonnier périt avec son état-major, vic-
time d'une surprise des Touareg, mais Timbouctou est
conservé ; le colonel Joffre la fortifie, occupé Goundam,
fermant aux Touareg le Killi et le Kissou; de sanglantes
représailles sont venues à bout de l'hostilité des Touareg,
vaincus par le colonel Klobb à Bamba, au coude du Bou-
roum, etc. (1897-98) ; le Niger fut garni d'une série de
postes à Bomba, Tosaye, Gogo, Zinder, etc ; les Touareg
du S. du fleuve, domptés en 4899.

L'extension du Soudan français vers l'E. se heurta à
des difficultés diplomatiques; la colonie anglaise du Ni-
ger, les colonies anglaises de la Cote d'Or et de Lagos, la
colonie allemande du Togo, revendiquaient comme hinter-
land les régions à travers lesquelles nous nous avancions
partant du Sénégal ou du Dahomey (V. ce mot). Un'
traité hâtif et insuffisamment étudié reconnut lé 5 mars
4890 aux Anglais le protectorat du Sokoto et de ses dé-
pendances, parmi lesquelles on dut ranger le Bornou et le
Gando ; il fut convenu que la limite septentrionale de la
sphère d'influence anglaise serait une ligne tirée de Saï
sur le Niger, à Barroua sur le lac Tchad. Mais rien ne fut
arrêté pour la vaste région de la boucle du Niger, et en
4 894 le nègre anglais Fergusson tenta de placer le Mossi
sous le protectorat britannique. Le commandant Deste-
nave, résident de Bandiagara, marcha vers l'E., signa des
traités de protectorat avec le sultan du Yatenga, à Ouahi-
gouya, avec le chef de Dori et établit notre suprématie
sur le Liptako et le Yaga et avança jusqu'à Sal où il mit
garnison ; le lieutenant Voulet défit le sultan de Yako et
s'empara de Ouaghadougou (1 er sept. 4896), capitale du
Mossi, où il remplaça le sultan par son frère ; puis il sou-
mit le Gourounsi avec le lieutenant Chanoine et opéra sa
junction avec le capitaine Baud qui avait soumis le hin-
terland du Dahomey. La jonction des colonies françaises
étant ainsi consommée, des traités de délimitation ont été
conclus ; fixant la frontière avec la colonie anglaise de
la Côte de l'Or (40 août 4889, 42 juil. 1894 et .44 juin
4898), le long de la Volta noire, puis suivant le 44° lat. N. ;
avec le Togo allemand, le long de la Volta orientale et du
44 0 lat. N. (approximativement). Enfin les traités du
44 juin 4898 et du 24 mars 1897 ont réglé la frontière
vis-à-vis de la Nigeria anglaise.

L'occupation du Sahel saharien au N. dela ligne de Sal
à Barroua fut confiée à la mission Voulet-Chanoine qui,
après la révolte et la mort de ses chefs, fut continuée par
Pallier et Joalland, rejoints par la mission Foureau-Lamy à
Zinder (4899). Ils soumirent au N. du lac Tchad le Ka-
nem et opérèrent dans le Baghirmi leur jonction avec Gen-
til venu par le Congo sur le Chari. Ces trois expéditions
françaises venues des trois points de l'horizon vainquirent
et tuèrent à Kousseri le conquérant du Bornou, Rabah.
Cet exploit clôt brillamment l'épopée de la conquête fran-
çaise du Soudan. Les limites orientales de cet empire co-
lonial ont été définies par la convention franco-anglaise
du 24 mars 4899, attribuant à la France le Ouadaï et les
oasis sahariennes jusqu'au Tibbesti. La grande entreprise
conçue par Faidherbe, poursuivie par Borgnis-Desbordes,
Gallieni et Archinard a été ainsi menée à terme. Les ar-
mées françaises ont apporté aux Soudanais pillés et égor-
gés depuis des siècles par les marchands d'esclaves et les
conquérants musulmans l'inappréciable bienfait de la paix.
Elles ont créé une redoutable armée coloniale formée des
tirailleurs sénégalais et soudanais et ouvert à la civilisa-
tion un vaste domaine. Il s'agit de le mettre en valeur.
On a pu dès maintenant lui donner une organisation ré-
gulière par le décret du 47 oct. 4899.

RÉORGANISATION DU SOUDAN FRANÇAIS.— Ce décret a con-
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sommé ce qu'on a appelé la dislocation du Soudan fran-
çais, la répartition de ses territoires entre un certain
nombre de grandes colonies. Si la conquête avait exigé la
concentration des forces, l'exploitation économique se fera
mieux par la multiplicité des initiatives. On est parti de
cette idée que les régions soudanaises, régions intérieures,
ont des débouchés naturels différents, selon qu'elles sont
plus ou moins voisines de telle ou telle zone côtière. A
chacune des quatre colonies françaises riveraines de l'Atlan-
tique a donc été attribué le hinterland dont elle est le
débouché normal. Au Dahomey, les pays au S. du 430
lat. N., cantons de Djennaré, Djongoré, Folmongani,Bo-
ton, le territoire de Saï et Nebba du Liptako. A la Côte
de l'Ivoire, les cercles d'Odjenné, Kong, Bouna et géné-
ralement les bassins supérieurs de la Comoé, du Bandama,
de la Sassandra. A la Guinée française, le haut bassin
du Niger, cercles de Dinguiray, Siguiri, Kouroussa, Kan-
kan, Kissidougou et Beyla. Au Sénégal les cercles de
Kayes, Bafoulabé, Kita, Satadougou, Bammako, Ségou,
Djenné, Nioro, Goumbou, Sokoto, c.-à-d. les pays du
haut fleuve et du moyen Niger, l'ancien royaume d'Ah-
madon ; et de plus le cercle de Bongouni (Ouassoulou
oriental). Dans ces pays pacifiés, chaque colonie pousse
son chemin de fer de pénétration , de Kotonou vers le
bas Niger en amont des rapides; de Bingerville vers
Kong ; de Konakry vers Kouroussa sur le haut Niger;
de Kayes vers Banmako et le moyen Niger. — Les terri-
toires de l'intérieur de la boucle du Niger et ceux du Nord,
plus récemment annexés et limitrophes des belliqueux
Touareg, restent sous l'autorité militaire et forment
comme deux marches protégeant les quatre colonies au
N., le territoire militaire de Timbouctou (V. ce mot) com-
prenant les cercles ou résidences de Timbouctou, Soumpi,
Goundam, Bandiagara, Ouahigouia, Dori. c.-à-d. le Ma-
cina,le Yatenga, le Liptako, le Sonrhaï et les cantons
touareg. On lui a rattaché provisoirement les pays à l'E.
du Niger, le Djerma, le Damerghou et Zinder. Au S. de
ce territoire est celui du Mossi (ch.-l. Ouagbadougou)
comprenant en outre le Gourounsi, le pays des Bobos, le
Kénédougou, soit les cercles ou résidences de San, Kouri,
Ouaghadougou, Sikasso. Bobo-Dioulassou, Diébougou et
Léo. L'ensemble de ces six divisions administratives,
quatre colonies et deux marches militaires forment le gou-
vernement général de l'Afrique occidentale, dont le
centre demeure la capitale du Sénégal, Saint-Louis. Ob-
servons que le Soudan, s'il disparaît de la nomenclature
administrative, conserve une existence budgétaire ; en
effet, les budgets des territoires militaires ajoutés aux re-
cettes et dépenses « des cercles de l'ancienne colonie du
Soudan français rattachés au Sénégal forment un budget
autonome » arrêté par le gouverneur général en conseil
privé. Celui-ci est représenté à Kayes par un délégué.
Les limites de cette région politique du Sénégal-Soudan
sont indécises vers le N. ; on admet que le Sénégal, avec
les protectorats maures, a 400.000 kil. q. et 4.200.000
hab. ; le Soudan sénégalais et les territoires militaires,
830.000 kil. q. et 3.400.000 hab.

GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE. — Nous traiterons ici du Sé-
négal-Soudan tel qu'il vient d'être défini. C'est un pays
agricole où les terres argilo-sableuses sont favorables au
sorgho (gros mil) et au cotonnier, les sables silico-cal-
caires à l'arachide, au petit mil et au manioc, les
terres ferrugineuses (latérite) aux bois ; elles sont très
fertiles lorsque Ieur argile ferrugineuse se mélange de
sable. La culture la plus répandue est celle`du sorgho,
base de I'alimentation des indigènes; dans les terrains
inondés de la vallée du Niger pousse spontanément le
bourgou, graminée saccharifère. Le riz et le maïs réus-
sissent bien; le manioc se répand au Sénégal. L'arachide
(Arachis hypogea) est la plante industrielle, surtout cul-
tivée au Cayor, près du chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis. Le ricin, abondant dans le haut pays, n'est pas
cultivé. Le cotonnier croit à l'état spontané, mais est

peu cultivé • de même l'indigo. Le tabac est cultivé dans
les vallées du Niger et du Bani. — Les forêts très éten-
dues peuvent donner des bois de construction et d'ébé-
nisterie, mais on en tire surtout la gomme; on com-
mence à récolter et même à planter le caoutchouc. --
Les animaux domestiques sont : le cheval au Sénégal (race
du fleuve, analogue au barbe, taille de 4 m,45, et race
Mhayar de 4m 35) et dans le Sahel; le bœufà bosse (gobra)
qui sert pour le portage et la viande (poids moyen, 300 à
400 kilogr.; rendement en viande nette, 120 à 480 kilogr.)
et le boeuf sans bosse, beaucoup plus petit, qui, du Fouta-
Djallon, s'est répandu dans le Sénégal; ânes nombreux,
rustiques et vigoureux, malgré leur petite taille, partout
répandus; chameaux dans la zone septentrionale, appar-
tenant généralement aux Maures et hivernant au N. du
Sénégal; moutons de 70 à 80 centim., dépourvus de laine ;
chèvres très petites (0m ,50 à Om,70); quantité de vola-
tiles, pintades, poulets, canards.

L'industrie est peu développée ; quelques établissements
européens existent au Sénégal, à Saint-Louis : usine à
glace, briqueterie, éclairage électrique. Les industries
indigènes sont exercées par des artisans locaux : forge-
rons et bijoutiers; tisserands employant le vieux métier à
manche; cordonniers qui savent bien colorer le cuir; la
poterie est confiée aux femmes; le travail du bois est
surtout exécuté par les Laobés, race particulière dissé-
minée parmi les autres. — On signale des gîtes aurifères
dans toute la région du haut Sénégal et du haut Niger; ils
sont exploités sur la Falémé, au Bouri, au Kipirsi (à l'E. de
Ouaghadougou), etc. Le cuivre n'est pas exploité, quoique
assez abondant au Boundou et au Bambouk; le fer, très
abondant dans le haut Sénégal, est exploité par les indi-
gènes. On a vu du mercure à Sénoudébou et Faramana,
du sulfure d'antimoine près de Bakel, etc. — Les voies
de communication sont les rivières, malheureusement cou-
pées de rapides, les pistes larges de 8 à 40 m. et dont
le Sénégal entretient 3.600 kil., les sentiers indigènes.

Le commerce se fait par caravanes de chameaux ou de
bourriquots jusqu'aux comptoirs du Sénégal ou de la
côte, ou; par eau sur des boutres et des pirogues. Les
paiements se font en numéraire. Les tarifs douaniers sont
réglés par un décret du 2 déc. 1890 dans un sens libé-
ral; toutefois, les marchandises importées par caravane
(excepté la gomme et la guinée française) sont frappées à
l'entrée des territoires du haut Sénégal et des territoires
militaires d'une taxe du dixième en nature, appelée ous-
sourou et produisant en moyenne 400.000 fr. par an.

Le mouvement commercial du Sénégal accuse les chiffres
suivants :

IMPORTATIONS
-

	

de France	 de l'étranger	 totales
4889	 9.440.060	 43.841.920	 22.984:980
1899	 36.260.028	 46.175.282	 52.435.340

EXPORTATIONS

	

en France	 à l'étranger	 totales

	

4889 43.651.349	 2.472.580	 45.823.929
1899	 17.466.912	 6.244.372	 23.708.284

Pour le Soudan français, la valeur totale des exporta-
tions n'atteignait en 1896, que 4.344.709 fr., dont
2.427.000 fr. pour l'extérieur, le reste étant consommé
auSénégal; les importations se chiffraient par 5.672.000 fr.
non compris les produits sénégalais par la Guinée et, ton-
tours en négligeant les échanges intercoloniaux, il sortait
4.443.000 fr. de marchandises, et il entrait 718.000 fr.
La valeur totale des importations était de 13.409.000 fr.
non comprises celles pour le compte de l'Etat.

Le plus ancien article d'échange est la gomme dont la
valeur varie de 0 fr. 80 à 4 fr. le kilogr., ayant baissé
de moitié depuis un siècle. Les quantités exportées étaient,
en 4789 et années suivantes, de 700.000 kilogr. environ,
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en 4830 de 2.045.000 kilogr., en 4840 de 3.400.000,
en 4889 de '2.730.000, en 1899 de 3.525.000 kilogr.
valant 4.220.000 fr.; de son côté le Soudan en exporte pour
4.400.000 fr., peu près tout vers la France. — L ex-
portation du caoutchouc était, en 4899, de 2.218.000 fr.
pour le Sénégal et 976.000 fr pour le Soudan; les deux
tiers vers la France, le; reste vers l'Angleterre. L'expor-
tation des arachides atteignait . 42.449.000 fr., dont
9.228.000 en France, 746.000 fr.:' en Allemagne et
4 . .380.000 fr. én Hollande ; celle de l'or, 349.000 fr. du
Sénégal, 243.000 du Soudan; celle de l'ivoire sénégalais,
41.000 fr., soudanais, 32.000 fr. - Les importations
principales sont :

4889	 4899,,	 PAYS
D'ORIGINE

Francs Francs
Noix de kola.-::	 544.000 1.333.000 Angleterre.
Sucre 	 	 465.000. 1.176.000 .France.
Tabac 	 	 402 000 1.90$.000 Empire Ottoman.

Boissons distillées 	 	 376.000 1,113.000 France:Allemagne.
Fers 	 •	 '24.000".	 127.500 France.

Allemagne.
Verroterie	 	 60.000	 305.000 { France.

Autriche.

Fils 	 	 196.000	 450.000 France.Angleterre; etc.
France,

6.101.000	 Belgique.
Hollande..

6.558.000 Angleterre.
France.

5.165.000 - Fiance.

178.000	
France.
Angleterre.

Poudre 	 70.000	 417.000 S France.Allemagae-

Au Soudan, les principaux articles sont le sel des sa-
lines sahariennes de Tichit, _Taodeni, etc. (3 millions de
fr.); les guinées (1.824.000 „fr.) . de l'Inde (pour moitié),
de Belgique, Hollande, France; les cotonnades (1.280.000
fr.) de Manchester, etc. 	 _

Soudan égyptien. — Le Soudan égyptien ou orien-
tal est le nom collectif: : par lequel on,.désignait les pos-
sessions égyptiennes, du haut , Nil divisées. par Said Pacha
en provinces de Dongola, Berber, Taka,Sennaar et Kor-
dofan, étendues par les .conquêtes d'Ismail jusqu'à Fa-
choda et au pays des Chillouks; par le gouverneur général
Baker (1869-74) jusqu'au 2 lat. N. quand il eut annexé
l'Ounyoro (1872). 2). Au gouvernement général du Soudan com-
prenant alors les trois gouvernements Berber, Khartoum,
Fachoda, s'ajouta celui des Provinces équatoriales orga-
nisé par Gordon comme distinct du. Soudan; d'autre part,
celui-ci s'accrut du Dar-For à l'O. et s'étendit. vers la
mer Rouge et vers. Harrar mais les défaites infligées par
les Abyssins aux troupes égyptiennes arrêtèrent son exten-
sion. Gordon fut oblige d'évacuer le Dar-For, puis l'Ou-
nyoro,_ laissant à Emin Pacha (V. SCI1NITZLER),le gouver-
nement de la province équatoriale de Lado ; il se retira
en '1880. Alors éclata l'insurrection mandiste (mai 4.881) :
parti de l'île ,d'Aba„le mandi Mohammed Ahmed défit le
gouverneur de Fachoda (juin 1882); la prise d'El-Obeid
fui livra le Kordofan où il anéantit l 'armée du général
Hicks (4883) son lieutenant .Osman-bigna (V. ce nom)
s'avança jusqu'à Souakim. Gordon, rappelé à Khartoum,
y succomba après un siège de dix mois (4884), et les
protecteurs anglais de l'Egypte évacuèrent le Soudan, ra-
menant la frontière à Onady-Halfa. Emin Pacha fut em-
mené du haut Nil par Stanley, et. le Soudan égyptien se
trouva tout entier reperdu pour la civilisation. Il forma
du Dar-For à Kassala et de Lado à Ouady-Halfa une sorte.
d'empire religieux dont la capitale fut, à Omdourman, en
face de Khartoum. La mort du mandi remplacé par :1b-
doullah-el-Tachi, qui prit également le titre de, khalife
(22 juin 4885), ne modifia pas d'abord la situation. La
décadence des derviches, dont l'armée quasi féodale n'était
ni homogène, ni bien organisée, ni approvisionnée d'armes

et munitions modernes, commença en 1889 par la dé-
faite de Toski, près la deuxième cataracte ; Osman-Digna
fut tenu en échec près de Souakim ; les guerres avaient
détruit le bétail et arrêté le commerce ; une fois le butin
épuisé, le khalife exigea des impôts écrasants ; il appela
au N. la tribu des Dagggara à laquelle il appartenait et lui
distribua les terres fertiles de la vallée du Nil.

Le retour of fensif des Européens contre les mandistes
désagrégés commença en 4893 par l'entrée des officiers
belges du Congo qui chassèrent les mandistes du Babr-
el-Ghazal ; en maL 4894, les Anglais le leur donnèrent à
bail ; mais, sur les réclamations de la France, ils se limi-
tèrent au territoire de Lado et Redjaf sur le Nil. En juin
4894, les Italiens enlevaient Kassala. La france, espérant
une cooperation de 1'Abyssinie, s'avance à son tour par
1'Oubanghi vers le Bahr-el-Ghazal. L'Angleterre .décide
alors de reconquérir le Soudan égyptien. En 4896, le sir-
dar Kitchener concentre les troupes anglo-égyptiennes à
Ouady-Halfa, préalablement attaché à l'Egypte par un che-
min de fer que l'on prolonge à mesure qu'avance l'armée.
Le 19 sept., celle-ci prend Dongola. Un an après, Kitche-
ner occupe Abou-Han>,ed et .y amène le chemin de fer de
Ouadi-Halfa. En oct. 4897, il entre à Berber; il , réoccupe
Kassala restitué par les Italiens.' Pendant ce temps, les
Français avaient occupéleBahr-el-Ghazal; lecapitaineMar-
chand s'avançait des postes de Dem-Ziber, de Fort-Desaix vers
le Nil, tandis que les Abyssins, vainqueurs des Italiens,
descendaient le Sobat. Ils ne joignirent pas Marchand qui
occupa seul Fachoda le 10 juil. 4898 et repoussa les at-
taques des mandistes. Les Anglo-Egyptiens, partant d'Ed-
Damer, au confluent du Nil et de l'Atbara, écrasent le
long de cette rivière l'armée de l'émir Mahmoud (8 avr.
1898) et le 30 aoiltenlèvent le camp de Keneri qui
couvrait Omdourrean. Le 2 sept. 4898, ils mettent en
déroute' les hordes mandistes et entrent dans leur ca-
pitale; le -corps du mandi est' jeté au Nil, Omdourman
rasé, et Khartoum, reconstruit. Kitchener se portant eus-
sitôt `à Fachoda s'y était rencontré , avec Marchand
(24 sept.), lequel refusa d'évacuer la place. Les négocia-
tions engagées entre la France et l'Angleterre aboutirent,
après une période de tension aggravée par le langage de
la presse anglaise, à la convention du 44 mars 4899.

La France renonça à toute prétention sur l'ancien Sou-
dan égyptien et l'Angleterre s'engagea à ne pas en dé-
passer les limites vers l'O. Voici les dispositions essen-
tielles de ce traité d'importance capitale. Le,,gouverne-
ment de la République française s'engage à n'acquérir
ni, territoire. ni influence politique à l'E., et le Royaume-
Uni s'engage. à, n'acquérir ni territoire ni influence , poli-
tique à l'O. de la ligne frontière ainsi définie : ligne de
partage des eaux entre les bassins du Nil et du Congo,
puis du 41° lat. N. au 45° lat.. : N., frontière ancienne
entre le Ouadaï et le Dar-For, étant entendu que le tracé
à déterminer ne pourra dépasser àl'O. le48°40' long. E. ni
à l'E. le 20° 40'. Au N. du 45° parallèle, la frontière sera
formée par une ligne tirée vers le S.-E. à partir du point de
rencontre du tropique du Cancer avec le.43°40'et jusqu'au,
24° 40' et à sa rencontre . avec la frontière du Dar-For.

Les Anglais. ont: procédé à , la réorganisation du Soudan
dont les a laissés maîtres définitifs la mort du khalife Ab-
doullah tué avec ses lieutenants à la fin de nov. 4899 dans
la batailled'Omdebrikat: Une convention . passée' le 19 janv.
1899; avec le khédive a séparé de l'Egypte tous les pays
au S. du 22° lat. N., et en a confié l'administration, y,
compris Ouadi-Halfa; et Souakim, à- un gouverneur géné-
ral nommé par décret khédivial avec sanction du gouver-
nement ,anglais.: Ce gouverneur est investi de pouvoirs dic-
tatoriaux et les droits et garanties conférées,aux.étran-
gers en Egypte sont abolis. Le chem. de fer a été prolongé
jusqu'à Khartoum et une administration anglaise installée.

_..	 ..	 A.-M. BEnTHELOT.

BIBL- : FORTIN, Carte du Soudan français aü 500.000°. 
—SPICQ, Carte de la Boucle du Niger. au 500 000°, 1529. -

Guinées 	  3.025.500

Autres, cotonnades 	  1.610.000..
Objets en métal	 	 18.000
Armes 	 	 110.000
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VUILLOT Calte du Soudan français au 400.000. Cf. les
cartes générales d'Afrique, notamment celles de-Habe-
nicht, Lannoy de Bissy, etc. — Elisée RECLUS, Géogra-
phie universelle. — CAILLE, Journal d'un voyage à Tom-
bouctou et à Djenné, 1824, 3 vol. — BARTH, Voyages et
découvertes, 1861, 4 vol. — NACHTIGAL Sahara und Su-
dan, Leipzig, 1879-89, 3 vol. — JAMES, The wild. tribes of
the Sudan, 2' éd. , 1884. — WILsoN et FELKIN, Uganda
and 1Egyp. Soudan, 2 vol. PAULITSCHHTE, Die . Sudan-
icender, 1884. — FAIDIIERBE, l'Avenir du Soudan. et du
Sahara, 1889. — GALLIENI, Mission à Ségou, 1883. — BIN-
GER, Du Haut Niger au golfe de Guinée, 1887-89, 2 vol. —
MONTEIL, De Saint-Louis à ta Tripolitaine par le lac
Tchad; Paris, 1893.—LE CHATELIER, le Soudan français
1890. — Du même, l'Islam dans l'A frique occidentale, 1899
(avec bibliographie). — Notices et rapports de l'Office co-
lonial français. — Publications de 1 Exposition univer-
selle de 1900 (Sénégal, Soudan, Guinée française, Côte
de l'Ivoire, Dahomey). — Le Sénégal, publie. offic. —
D^ BARRET, l'Afrique occidentale, 2 vol. —D ra NICOLAS, LA-
CAZE et SIGNOL, Guide hygiénique et médical du voyageur
dans l'Afrique centrale, in-18. — RUSSELL et GATTIE,Ruin
of the Sudan, 1883-91, 1892. — OHRWALDER, Aufstand und
Reich des Mandi im Sudan; Innsbruck, 1882. — SLATIN
PACHA, Fire and sword in the Sudan, 1895. -- ATTERIDGE,
Towards Khartoum, 1897.— ALFORT et DENNILTOWNS,
The Egyptian Sudan, its lost and its recovery, 1898,, in 8.
— R. DE CAIX, Fachoda, 1899. — Commandant Bu,AC, Pré-
cis des campagnes contemporaines en Egyple et au Sou-
dan, 1899.

SOU DAN. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr. et
cant. de Châteaubriant ; 2.652 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest.

SOUDAT. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Non-
tron, cant. de Bussières-Badil • 350 hab.

SOU DAY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ven-
dôme, cant. et à 6 kil. N.-N.-O. de Mondoubleau, entre
la Braye et la Grenue, alt. 473 in. ; 4.261 hab. L'église,
datant du xvie siècle, est bâtie sur une crypte romane. On
y remarque une belle grille de la Renaissance, une jolie
statuette, un tabernacle du xvne s. et de belles verrières de
la Renaissance. Au N. est le château de Glatigny, cons-
truit en 4540 pour Martin du Bellay.

BIBL. : P. MOULARD, Notes sur Souday; Mamers, 1885,
in-8.

SOU DDHODANA. Père du Bouddha, il appartenait à
la famille des Sakyas et régnait à Kapilavastou, dans le
Traï népalais. Il s'opposa par tous les moyens, mais sans
succès, à ce que son fils se fit moine mendiant. Plus tard,
quand celui-ci eut atteint la condition de Bouddha, il le
fit prier de venir à Kapilavastou, l'y reçut avec les plus
grands honneurs et se convertit à sa doctrine. Il serait

	

mort en odeur de sainteté. 	 .
SOUDE. I. Chimie. - On appelle soude la base NaOHO

qui, par sa combinaison avec les acides, engendre les sels
de sodium; on la désigne souvent par l'expression de soude
caustique, pour la distinguer du carbonate de soude ap-
pelé communément soude. Enfin, la même désignation de
soude s'étend au produit de la combustion des varechs,
matière première pour l'extraction de l'iode et la prépa-
ration du chlorure de potassium. Cette matière, constituée
surtout par du sel marin, du chlorure de "potassium, un
peu de sulfate, de carbonate de .potasse et d'iodure de po-
tassium, avec du charbon, se prépare : en France, sur les côtes
de la Bretagne et de la Normandie, en Ecosse, en Norvège
et au. Japon, c.-à-d. sur toutes les côtes où abondent lés
goémons. Ceux-ci se rencontrent là où aboutissent les cou-
rants marins chauds apportant la chaleur nécessaire à leur
développement. La récolte du goémon se fait sur la côte
à l'aide de perches qui permettent de détacher la plante
par sa hase après l'avoir enroulée autour de la perche. Dans
les régions où la mer est peu profonde, on procède direc-
tement par coupage, enfin, à la suite des tempêtes, la mer
rejette des quantités considérables de goémons qui ont été
détachés par les vagues et viennent ensuite échouer à la côte.
Les goémons les plus riches en iode sont les premiers, ils
sont retirés de l'eau immédiatement et ne peuvent, après la
mort de la plante, en vertu d'un phénomène d'osmose in-
verse de celui qui les a enrichis en iode, abandonner à la
mer leur iodure ; au contraire, les plantes coupées per-
dent un peu d'iodure par leur section, et les plantes qui
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ont séjourné quelque temps dans l'eau, après étrë déta-
chées de leurs racines, ont perdu une grande partie de
l'iode; de là, des richesses très variables des soudes ,pro-
venant de ce's différents goémons.

Les goémons desséchés à l'air sont brûlés ensuite dans
des fours assez primitifs et de forme variable avec les dif-
férents pays. A Quiberon, par exemple, on creuse dans le
sol une fosse parallélipédique de 5 m. de long, 4 m. de
large et O m,50 de profondeur; on en tapisse les parois avec
des pierres schisteuses de la région;. le varech amené dans
cette_ cuve est allumé et la combustion conduite de façon
à amener la plus grande partie de la masse à fusion. En
brassant le tout, on forme une masse fondue homogène que
l'on peut ensuite casser en gros pains commodes pour le
transport. Il faut éviter la présence du sable dans la fa-
brication de la soude, car la silice, au contact des iodures,
dégage de l'iodé et diminue d'autant la valeur de la soude,
valeur proportionnelle à sa teneur en iode: Cinq tonnes de
goémon sec donnent une tonne de soude contenant de 4/2
à 1 kilogr. d'iode. La soude achetée par les fabricants
d'iode est traitée dans leurs usines pour l'extraction de
cet élément ; on obtient, comme produit secondaire, du
chloruré de potassium.

Soude caustique. Form. Equiv...... NaOHO.
Atom ...... Na9H.

La soude caustique prend naissance :
4° Dans l'action du sodium sur l'eau, en mémé temps

qu'il se dégage de l'hydrogène :
Na + 11202 = NaOHO + H.

2° Dans l'hydratation du protoxyde de sodium :
Na0 -l- HO NaOHO.

30 Dans la décomposition par la chaux d'une solution
bouillante et suffisamment étendue de carbonate de soude :

C2042Na0 2CaOHO - C 2042Ca0 -1-2NaOHO.
4° En traitant par la baryte une solution de sulfate de

soude
S2062Na0 -F- 2BaOH = S 2062Ba0 -+- 2NaOHO.

5° Le carbonate de soude perd son acide carbonique
quand on le décompose parla chaleur en présence d'oxyde
de fer, il se forme une combinaison de soude et de fer
décomposable par l'eau :

C404 2Na0 -{- 2110 — C204 + 2NaOHO.
6° La solution de sel marin est décomposée par le cou-

rant électrique en chlore et soude qui s'accumule au pôle
négatif :

NaC1-f - 2110 — Cl NaOHO -}- H.

Dans les laboratoires, on prépare des solutions de soude
très pures par la baryte et le sulfate de soude ; après éli-
mination du sulfate de baryte, il reste une solution qui,
par concentration, fournit des cristaux de soude caustique
très pure.

Dans l'industrie, on prépare la soude caustique en em-
ployant concurremment les trois derniers modes de forma-
tion indiqués. Dans le premier cas, on ajoute 4 partie de
chaux vive délayée dans 3 parties d'eau et 3 parties de
carbonate de sodium cristallisé, dissous Iui-même dans
45 parties d'eau. Le carbonate de chaux insoluble est éli-
miné par décantation et filtration, et la solution évaporée.
La nécessité d'opérer la caustification du carbonate en
liqueur étendue, sans quoi la réaction inverse se produi-
rait, rend coûteux le travail de concentration de la solu-
tion. Dans les usines Solvay, on a simplifié l'opération.
Lé bicarbonate produit est mêlé avec de l'oxyde de fer
chauffé pour transformer le bicarbonate en carbonate, et
enfin fortement calciné dans un four; en reprenant la masse
par l'eau, l'oxyde de fer se précipite, tandis que la soude
caustique passe en solution. La concentration de la solution
s'effectue dans des appareils spéciaux.

Depuis quelques années, on produit directement de la
soude caustique à partir du sel marin par électrolyse. La
société de Griesheim, la première, a résolu le problème in-
dustriel de la préparation électrolytique de la potasse à

20
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partir de son chlorure ; le diaphragme, qui sépare les deux
électrodes et qui constitue le point délicat de l'appareil, est
constitué par un ciment spécial assez conducteur. La Ba-
dische Anilin und Soda Fabrik de Ludwigshafen a appli-
qué le même électrolyseur à la préparation de la soude, et
depuis; plusieurs sociétés se sont fondées en France, en
Russie, pour l'application du méme procédé. En France,
l'usine de Lamothe-Breuil, dans l'Oise, fonctionne actuel-
lement (4901) et fournit d'excellents résultats. En dehors
de la soude caustique, la méthode électrolytique fournit
du chlore comme produit secondaire; on obtient donc ici,
dans une seule opération, les deux termes ultimes du
traitement du sel marin par le procédé Leblanc combiné
aux procédés de préparation du chlore. Pour supprimer
l'emploi du diaphragme, Castner emploie une cathode mo-
bile de mercure ; le sodium, formé tout d'abord par élec-
trolyse, s'unit au mercure qui l'entraîne; il est ensuite mis
au contact d'eau pure pour former de la soude. Le pro-
cédé Castner, modifié par Kellner et Solvay, est appliqué
aujourd'hui dans une grande usine construite récemment,
à Jemmeppe-sur-Sambre, en Belgique. Enfin les sociétés
Volta en Suisse et en France fabriquent de la soude élec-
trolytique par l'application du procédé Outhenin-Chalandre
dans lequel les diaphragmes sont constitués par des tubes
poreux.

La soude préparée par la chaux est désignée sous le
nom de soude à la chaux; elle est impure et renferme
toujours du sulfate et du carbonate de soude. Pour la , pu-
rifier on la reprend par l'alcool qui dissout la soude et
laisse les impuretés non dissoutes, carbonate, sulfate, etc.;
en distillant ensuite la soude alcoolique, on obtient une
soude plus pure. La soude à l'alcool n'est pis pure, elle
contient encore des carbonates, acétates qui se sont for-
més vers la fin de la• distillation par suite'de l'action oxy-
dante de la soude sur l'alcool. On coule habituellement
la soude fondue sur des plaques de marbre, de sorte qu'elle
se présente dans le commerce en masses à faces parallèles
dont la texture est cristalline; ces masses déliquescentes
absorbent de l'eau et l'acide carbonique de l'atmosphère.
Leur solution aqueuse concentrée laisse déposer par re-
froidissement l'hydrate 2Na0H0.7H0 en prismes transpa-
rents qui fondent à 6° ; l'alcool précipite un autre hydrate
NaOH0.2H 202, hygroscopique. Les densités des solutions
de soude sont les suivantes à 15° :

NaOHO 0/o Densité  Na0II0 0/o Densité
4 4.042 35 1.384
5 1.059 40 1 .437

40 1.415 45 4.4488
45 4.170 50 .4.540.
20 4.225 55 1.591
35 4.279 60 1.643
20 4.332

La soude caustique reçoit diverses applications indus-
trielles, notamment dans la savonnerie ; on l'unit alors aux
acides gras pour former leurs sels de soude qui consti-
tuent les savons durs. 	 C. M.

CARBONATE DE . SOUDE (V. CARBONATE).

H. Agriculture (V. ENGRAIS) .

III. Botanique (V. SArsorA).

• SOUD É–NoTRE-DAME OU. LE PETIT. Com. du dép. de la
Marne, arr. de Vitry-le-François, cant. de Sompuis ;
70 hab.

SOU DE-SAINTE-CROIX 011 LEGRAND. COm. du dép. de- la
Marne, arr. de Vitry-le-François, cant. de Sompuis ;
249 hab.

SOUDElLLES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. d'Us-
sel, cant. de Meymac ; 654 hab.

SOU DJA. Ville de Russie, gouvernement de Koursk,
sur la rivière de ce nom ; 6.345 hab. en 4893. Carrières
de grès.

SOUDORGUES. Com. du dép. du Gard, arr. du Vi-
gan, cant. de Lasalle; 631 hab.

SOU DRAS (Anthrop. ) (V. INDE, t. XX, p. 679).
SO U D RO N. Com. du dép. de la Marne, arr. de Cha-

lons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole ; 248 hab.
SO U DUR E. La soudure désigne, soit l'opération ayant

pour but de réunir; de souder à eux-mêmes deux métaux ,
soit l'alliage fusible qu'il est nécessaire d'interposer au
point de contact pour la réunion de deux parties de cer-
tains métaux. Dans la première acception de ce mot, on
distingue deux espèces de soudures.

1° La soudure autogdne formée par la fusion du mé-
tal lui-même sans introduction d'aucun métal étranger.
Comme en général on ne saurait fondre un point métal-
lique sans s'exposer au danger de fondre la pièce 'métal-
lique tout entière; ou au moins de la déformer considé-
rablement dans les parties voisines du contact, on ne peut
espérer réussir dans les applications de - ce genre qu'au
moyen d'appareils développant une chaleur très intense,
de telle sorte que la fusion soit plus rapide que la propa-
gation de la chaleur. Pour certains métaux à point de
fusion assez bas, tel que l'étain, par exemple, la soudure
autogène peut se faire - au moyen du fer à souder
ordinaire , formé d'une
petite masse de cuivre ou
quelquefois d'acier, fixée à
l'extrémité recourbée d'un
manche de fer terminé à
l'autre bout par un manche
en bois, que l'on chauffe à
la température nécessaire, 	 -
soit d'une façon- intermittente dans un four fixe ou porta-
tif, soit d'une manière continue en faisant lécher la masse
de cuivre ou d'acier par le dard d'un chalumeau à gaz
passant dans la tige du fer à souder qui y est évidée à cet
effet.	 -	 -

Desbassyns de Richemont est parvenu à exécuter aussi
la soudure autogène du plomb en utilisant la chaleur
intense produite par le dard du chalumeau adrhy-
drique (V. CHALUMEAU), ce qui a été trouvé fort avanta-
geux pour les soudures des plaques dont sont construites
les chambres de plomb qui servent pour la fabrication de
l'acide sulfurique, car l'introduction d'un métal étranger
dans la soudure y fait naître des actions chimiques extrê-
mement nuisibles. Ce procédé a été étendu à la soudure
du platine, de l'or, de l'argent, du cuivre, pour les objets
confectionnés avec de minces épaisseurs de ces métaux.

L'invention récente de la soudure électrique a per-
mis d'étendre la soudure à d'autres métaux, à point de
fusion élevé, tels que le fer. Deux procédés sontemployés.
Dans le procédé E. Thomson, les pièces à souder, barres
ou fils métalliques, sont amincies et limées sur les faces
à réunir. On maintient solidement les pièces, dans des
étaux, pressées l'une contre l'autre par un ressort. On
fait ensuite passer, par l'intermédiaire des étaux, un cou-
rant - suffisamment intense à travers les bouts à réunir.
La résistance opposée par le contact imparfait amène le
joint au point soudant. A ce moment précis, on cesse l'en-
voi du courant, etles -pièces restent intimement unies. Si
elles sont en fer, il est bon de marteler, après coup, le
joint réchauffé, afin de rendre au métal son élasticité. Il
reste, en tout cas, un bourrelet de métal fondu qu'on en-
lève à la lime. Le courant employé est alternatif. Ce pro-
cédé se prête à la soudure des conducteurs électriques et
des tuyaux de conduites. Il permet de réparer des objets
brisés, tels que des outils, des arbres de machines. R peut
être employé à la soudure de métaux de nature et de qua-
lité différentes; on l'a utilisé pour la rivure des tôles en
portant le rivet mis en place au blanc par le courant, ce
qui permet de former la tète par une pression minime.

Dans le procédé de Bénardos et Howard, on applique
la chaleur de l'arc voltaïque à la soudure autogène des
métaux usuels. Les pièces à souder sontplacées côte à
côte sur une table en fonte en relation avec l'un des pôles
d'une machine ou d'une batterie d'accumulateurs. Un
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crayon de charbon, communiquant par un conducteur
souple avec l'autre pôle, est amené en contact avec le point
à souder, puis écarté légèrement, de manière à développer
au-dessus de ee point un arc voltaïque dont la chaleur
fond le . métal et provoque la réunion des pièces en con-
tact. On évite l'oxydation en disposant, au-dessus des
pièces à souder, un fondant siliceux qui soustrait le mé-
tal à l'accès de l'oxygène de l'air. Grace à deux artifices,
déplacement rapide de l'arc et emploi simultané de .plu-
sieurs arcs on arrive à souder ainsi de fort grosses pièces.
Les charbons sont portés par une pièce à laquelle un mo-
teur électrique imprime un mouvement combiné de rota-
tion et de translation, de manière à faire lécher par l'arc
une-surface de 4 centim. sur 40 centim. environ ;lorsque
la température de l'incandescence est atteinte, la partie
chauffée est glissée sur une enclume, et un marteau, ma
par un moteur électrique, bat les lèvres à réunir. On
peut ainsi souder des pièces très compliquées, des tubes
très longs, des réservoirs à air comprimé du système Wes-
tinghouse employés dans les freins de chemins de fer,
les boites à tubes des chaudières, multitubulaires.

2° La soudure résultant de l'introduction d'un autre
métal ou alliage, au point de contact. Pour souder deux
pièces métalliques, on emploie un métal ou un alliage plus
fusible que ces pièces et ayant l'action chimique la plus forte
possible sur celle-ci. Plus on emploiera des corps dont le
point de fusion sera voisin de celui des pièces métalliques
à souder, meilleure sera en général la soudure, puisque
les parties en contact seront amenées bien près de l'état
de fusion, plus aussi la soudure sera résistante et par-
ticipera de la nature des pièces soudées avec lesquelles
elle aura formé de véritables alliages. La partie- soudée
résistera alors en général aux actions mécaniques presque
autant que les autres parties, ce sera une soudure ferme.
Le genre de soudure dont il vient d'être parlé, reposant
sur l'emploi d'un alliage formé du métal à souder com-
biné avec une faible quantité d'un autre métal qui le rend
un peu plus fusible, en utilisant l'affinité que possède le
métal ajouté pour celui à souder, a-nécessairement pour
défaut de forcer l'ouvrier à chauffer fortement les pièces
à souder et de les détériorer par l'action du feu. Quand
cette action doit être évitée et qu'on peut atteindre un
résultat satisfaisant pour la pratique en sacrifiant quelque
chose de la solidité, on emploie des soudures molles,
c.-à-d. dont la base est formée de métaux beaucoup plus
fusibles que les métaux à réunir ; elles ne sauraient alors
supporter, à beaucoup près, les mêmes actions mécaniques
que les pièces qu'elles sont destinées à réunir.

Dans la deuxièmeacception --de ce-mot,-voici la compo-
sition de quelques soudures : -

Soudure pour le platine : or.
Soudure ferme pour l'or : or, 48 parties; cuivre,

40 parties; argent, 10 parties.
Soudure ferme pour l'argent : argent, 66 parties ;

cuivre, 23 parties ; zinc, 40 parties.
Soudure pour le cuivre : étain pour les pièces ne de-

vant pas aller au feu. — Pour les autres, laiton très char-
gé en zinc.

Soudure pour le zinc : étain.
Soudure pour le plomb : étain; 2- parties; zinc,

4 partie.
Soudure pour l'aluminium : alliage d'aluminium et

de zinc.	 -
Soudure powr le fer-blanc plomb, 7 parties; étain,

4 partie.	 .
Soudure pour le fer : cuivre rouge.
Pour les petites pièces, on emploie une soudure plus

fusible composée de : cuivre, 67; zinc, 33. Quelquefois
on emploie pour soudure molle l'étain, mais elle est sans
solidité.

Dans le commerce des -soudures, on vend en baguettes:
1° La soudure des plombiers : plomb, 2 parties ;

étain, 4' partie.	 -

2° La soudure des ferblantiers : plomb,. 1, partie;
étain, 1 partie.

3° La soudure des chaudronniers : soudure forte
pour brasure (V. BRASURE) des tubes.. de. cuivre : cuivre,
52 ;- zinc, 48.

Soudure molle pour réunir des lames de fer minces :
cuivre, 25 ; zinc, 75.

Le plombier fabrique et le commerce tient encore les
différentes soudures dont la composition et le point de fu-
sion sont indiqués au tableau suivant :

Numéro
de la soudure Etain Plomb Bismuth Po

de fusion
int

4 1 23 ».	 - 292°
2 4 10 -	 » 283
3 1 5	 . -	 »	 - 269
4	 - 1 -	 3 . » 250
5 1 2 » 227
6 1 1. » 187
7 14/2 1 » 180
8	 - -2 1 » 170
9 3. 1 » 480

10 4 1 » 489
44 5 1 » 490
12 6 -1	 - 4 492
43 4 4 4 165
14 3 3 1 160
45	 - 2 2 4 445
1.6 1 1 4	 - 422
17 1 2 1. 113	 .
18 5 -3 1 95

Les n0° 6, 7 et 8 conviennent bien à-la soudure des
tuyaux de plomb ou d'étain.	 E. LAVE,

SOUEICH. Com.;. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Saint-Gaudens, cant. d'Aspet; 650 hab. -

SOUEIX. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-Gi-
rons, cant. d'Oust ; 751 hab.

SOUE L. Com. du dép. du Tarn, arr. de Gaillac, cant.
de Cordes; 274 hab.

SOUERAH (V. MOGAnoR).

SOUES. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et
cant. (S.) de Tarbes;.492 hab..

SOUES. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. de Picquigny ; 134 hab.

SOUESMES. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Romorantin; cant. de Salbris; 4.474 hab.

SOU ESSI. Tribu de Tunisie, de la confédération des
Riah, établie entre Kairouan et El Djem ; ce sont des
agriculteurs; on les évalue à 20.000.

SOU F. Oasis du Sahara algérien, au S.-E. du dép. de
Constantine, au S. du Chott Melrir. C'est une dépression
entourée de dunes de sables qui conservent une certaine
humidité, mais menacent perpétuellement d'envahir les
jardins et les palmeraies de l'oasis. Celle-ci s'étend entre
33° et 44° lat. N., -4° et 5° long. E. ; elle renferme
environ 25.000 hab. Ses principaux ksour sont : El-Oued
(alt., 84 m.), regardée comme le centre de l'oasis; puis
au N.-0. Houinin, Tarzout, El-Guemer; au N. Ezzeg-
goum, Behima, Sidi-Aoun, Djebila. L'ensemble com-
prend 200.000 palmiers, fournissant des dattes excellentes.
Pour les planter on creuse entre les dunes des entonnoirs
jusqu'à 12 m. de profondeur, afin d'atteindre la couche
humide ; un travail continuel est nécessaire pour entre-
tenir ces plantations. Les gens du Souf sont laborieux et
commerçants; ils fabriquent des étoffes de laine, haïks et
burnous; qu'ils vendent à Tunis, à Constantine, à Ouargla,
à Rhat, ils s'engagent comme hommes de peine. Ils sem-
blent de race berbère; quatre tribus arabes nomadisent
autour du Souf oh elles hivernent : les Troud, les Re-
baïra,:les Ferdjàn, les- Ouled-Hamid. 	 - -

BIUL.: LARGEAU, danS Tour du monde, 1881.
SOUFFLAGE.I. TECHNOLOGIE (V. FEUTRE).
II. TRAVAUX PUBLICS (V. PAVAGE). 	 -	 ..
III. PANIFICATION (V. BOULANGERIE).
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SOU FFLANTE (Machine) (V. SOUFFLERIE).

SOU FFLE. I. PATHOLOGIE. — On dénomme souffle en pa-
thologie un bruit que l'on peut percevoir par l'auscultation
de divers organes. Tantôt ce bruit est dû à la modification
d'un bruit normal, tantôt il est da à l'apparition de bruits
nouveaux. Aussi n'est-il pas possible d'établir aucune
donnée générale sur ce signe pathologique. Le timbre de
ces bruits, leur caractère soufflé permettent seuls de les
ranger sous une même dénomination. Il existe des souffles
pulmonaires, des souffles cardiaques, des souffles vascu-
laires, un souffle utérin, etc. Nous renvoyons à la des-
cription des diverses maladies de ces organes pour la des-
cription détaillée de ces souffles. Il y a simplement lieu
d'enxécapituler ici les diverses catégories et d'en étudier
les caractères principaux.

Souffles pulmonaires. Lorsque l'on applique l'oreille
ou le stéthoscope sur la poitrine, dans les régions occu-
pées par le poumon, on entend un léger murmure, sem-
blable à un soupir, plus fort et plus prolongé pendant
l'inspiration, plus faible et plus court durant l'expira-
tion, mais toujours moelleux et doux.: Lorsqu'il existe une
affection de l'arbre trachéo-bronchique ou du parenchyme
pulmonaire, ou encore de l'enveloppe pleurale, ce bruit
cessera de présenter ses caractères normaux, soit par suite de
l'apparition de bruits surajoutés (raies, frottements, etc.),
soit par modification de son rythme, de son timbre, et
surtout de son intensité. La respiration peut devenir faible
ou nulle, caractères dont nous n'avons pas à nous occu-
per, non plus d'ailleurs que des modifications de rythme,
mais bien souvent aussi, son intensité et son timbre se
modifient de telle sorte qu'elle devient rude et plus in-
tense, et le souffle se trouve alors constitué. Le souffle
diffère donc du raie et du frottement, en ce qu'il n'est,
somme toute, que le bruit respiratoire amplifié et modifié,
tandis que les autres signes sont des bruits surajoutés qui
coexistent avec le souffle respiratoire normal on altéré en
souffle. D'une façon très générale: le souffle n'est du qu'à
une meilleure transmission d'un bruit normal, provoqué
dans les bronches et la trachée par le passage de l'air,
bruit que le parenchyme pulmonaire, avec ses multiples.
alvéoles, étouffe, lorsqu'il possède sa constitution normale.
Lorsque ce parenchyme °est comprimé, , infiltré, épaissi
ou détruit, le souffle produit >dans les bronches se trouve
transmis à l'oreille avec une intensité plus grande, en
prenant, suivant les cas, un timbre nouveau. Lorsque le.
moelleux de la respiration est conservé, il y a seulement:
respiration forte ou supplémentaire, mais 'si le timbre est
altéré, l'on se trouve en' présence de 'la respiration rude,
du souffle bronchique ou tubaire, du souffle 'caverneux,
du souffle amphorique. Les deux premiers, souffle rude 'et
souffle bronchique, sont analogues au bruit que l'on-pro-
duitduit en soufflant dans la main arrondie en tube eten.ser-
rant plus' ou moins les lèvres ; le souffle caverneux et le
souffle amphorique sont analogues au son que l'on pro-
duit en soufflant dans les deux mains réunies en cavité
pour le souffle caverneux, ou dans une carafe vide pour
le souffle amphorique. Les' souffles, comme la plupart des
signes; n'ont de signification , que par leur union avec
d'autres signes, fournis par l'état général, par la percus-
sion, par les antécédents même, etc::- c est ainsi, par'
exemple, qu'on ne peut pas dire : souffle bronchique (ou
tubaire) = pneumonie. La localisation, la persistance des
souffles doivent encore entrer en ligne de compte.

Souffles cardiaques. Les souffles cardiaques sont des
bruits anormaux qui remplacent un ou plusieurs des bruits
normaux du coeur, ou encore qui s'intercalent entre les
bruits normaux dans lés périodes de silence. Leur carac-
tère soufflé et d'autres caractères importants de persis-
tance et de localisation les 'distinguent des frottements.
Le choc de la pointe du coeur contre la paroi thoracique
permet de préciser à quel moment de la révolution car-
diaque ils se produisent. Leur point maximum d'intensité,
leur foyer, conduit à déduire par localisation quel est

l'orifice cardiaque qui est atteint: Les souffles cardiaques
se produisent, en effet, par suite du frottement du liquide
sanguin, au passage d'un orifice rétréci, ou par son re-
tour anormal par défaut d'occlusion d'une valvule sclérosée
ou détruite. Il existe deux foyers principaux d'ausculta-
tion du coeur; la pointe vers le cinquième espace inter-
costal gauche, avec propagation dans l'aisselle ; la basé,
vers la poignée du sternum et dans les esliaces intercos-
taux voisins les souffles entendus à la pointe sont con-
sécutifs à une altération des orifices ou des valvules aù

-riculo-ventriculaires (rétrécissement ou insuffisance auri-
culo-ventriculaire); • suivant que ces bruits 'siègent à gauche
ou à droite, ils appartiennent au coeur gauche, ou au
coeur droit;' d'ailleurs, les affections du coeur gauche sont
de beaucoup les plus fréquentes.' `Le souffle peut être
présystolique, précédant alors le choc du coeur(rétréèis-
sement>auriculo-ventriculaire), ou systolique, coïncidant
avec le choc du coeur (insuffisance auriculo-ventriculaire).
Le souffle entendu à_ la base du coeur peut être dû à une
altération des valvules sigmoïdes de l'artère pulmonaire,
il s'entend alors à gauche ; ou de l'aorte, il a son foyer
plus à droite. S'il se' roduit en même temps que la sys-
tole, il indique un rétrécissement des orifices vasculaires;
s'il coïncide avec la diastole, il est produit par l'insuffi-
sance des valvules sigmoïdes. Les bruits d origine car-
diaque ne doivent pas être confondus avec certains souffles
extra-cardiaques d'origine pulmonaire et que produit le
coeur en comprimant le poumon à chaque systole ventri-
culaire.

Souffles vasculaires. Le cours du sang dans les vais-
seaux ne donne, à l'état normal, lieu à aucun -phénomène
sonore. Mais dès qu'il y a compression ou dilatation des
vaisseaux -il se produit un souffle. Ce phénomène est
constant dans les anévrÿsnies (V. ce mot). Il existe aussi
des, souffles vasculaires dont la cause est mal déterminée
et que l'on est obligé, jusqu'à 'nouvel ordre, d'attribuer à
des altérations- da sang, ce sont les souffles de l'anémie,
qui s'entendent au niveau des vaisseaux du cou.

Souffle- uWrin Le souille utérin s'entend au niveau de
l'utérus gravide. Tl devient plus fort au moment des con-
tractions de l'utérus et est isochrone au pouls de la mère.
Il semble, d0. au passage du sang et à son frottement dans
les diverses divisions de l'artère utérine dilatée..

Souffles foetaux. Ces souffles sont isochrones au bat-
tement du coeur foetal; ils ont deux origines : il existe un
souffle du coeur foetal remplaçant les bruits normaux et
indiquant une endocardite, et un souffle ducordon du à;une
compression de- cet organe, où à la présence de valvules à
l'intérieur des vaisseaux ombilicaux. 	 Dr M. POTEI:.

IL ZOOLOGIE (V: BALEINE)

SOU F F L ER I E. I. INDUSTRIE.'— On désigne sous le nom
de souffleries ou de machines soufflantes des appareils
destinés, comme leur nom l'indique, à>lancer l'air: destiné
à alimenter les feux et fourneaux métallurgiques et, dans
quelques cas, à assurer . l'aérage des -mines ou des bâti-
-ments. La pression qu'il est-nécessaire de donner au vent
est variable suivant l'opération à laquelle il est employé;
il est généralement faiblement comprimé, mais il peut
atteindre et même dépasser, dans certains cas; une pression
de 2 atmosphères .: Les machines soufflantes peuvent se
diviser entrois grandes classes : 4° ventilateurs ou sou f-
flets rotatifs ; 2° les injecteurs ou trompes';, 3° les com-
presseurs.	 .

4 Ventilateurs soufflets rotatifs._ Les appareils
de cette catégorie, qui sont surtout employés pour laven-
tilation des édifices destinés à réunir un grand •nombre
d'individus et pour l'aérage des mines, sont constitués, en
principe, par- un nombre plus :ou 'moins grand d'ailettes
tournant dans une capacité close pourvue , de deux-ouver-
tures : l'une pour l'aspiration, l'autre pour le refoule-
ment de l'air. Ils se divisent en deux classes ,bien dis-
tinctes : les volumogènes et les déprimogenes. Les pre-
miers sont des appareils à capacité fermée qui, en tour-
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n ant, font passer un volume d'air déterminé dans l'en-
ceinte :à ventiler. Ce volume est toujours le même, quelle que
soit la résistance opposée au passage de l'air. Les se
ronds. créent, au contraire, une dépression déterminée
dans l'enceinteà. ventiler, .et le, volume d'air qui y afflue
peut varier, dans de certaines l mites.,.Les plus modernes
affectent généralement la forme de la fig. l qui représente
le ventilateur, Fautrifuge Ser .appliqué à . l'aérage d'une
installation minière. Les palettes sont disposées de.ma-
nière à conduire l'air ,qui arrive par des ouïes placés sur
le côté vers le, centre de rotation, d'une façon tout à.fait
normale, depuis son entrée, dans l'appareil jusqu'à sa sor-
tie. Chaque élément fluide est pris par une ailette incli-
née à .45°, . puis ,est. conduit progressivement par cette
ailette jusqu'à la cheminée de refoulement. La vitesse de
l'air est nulle ;à,la sortie, et les remous n'existent pour
ainsi dire pas dans la cheminée, ce qui est cause du ,fort
rendement de cet appareil qui fonctionne . dans cet exemple

. SOUFFLERIE

tuyau appelé burle relié, à.la buse en fer ou canon de
bourec, 'par un tuyau flexible de peau de mouton appelé
bourec. L'eau alimentaire s'échappe de la caisse par un
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: Fig: 1. — Ventilateur Sur.

comme déprimogène, mais qui peut tout aussi bien fonc-
tionner comme; volumogène. Nous nous bornerons à cet
exemple de ventilateur,,renvoyant:a l'article ventilateur
de l'Encyclopédie pour la description des autres appareils
de ce type à un, deux, trois ou .même quatre 'axes' de ro-
tation:; .	 .• .	 , .	 .

2° Injecteurs ou trompes. Ce genre de machine souf-
flante est fort employé dans les forges des Pyrénées, où
l'on dispose généralement d'un excès de force motrice qui
permet de se contenter d'un très faible rendement. La
fig. 2 'représente la trompe catalane qui, est le type de.
ces appareils. Elle se compose d'un arbre vertical foré
qui plonge inférieurement dans une caisse formant réser-
voir d'air et qui aboutit par le haut dans la.. paichère,
caisse où afflue un courant d'eau. L'arbre, de forme car-
rée ou • cylindrique, est muni à sa .partie supérieure d'un en-
tonnoir évasé qui descend dans son intérieur et que l'on
peut fermer ou ouvrir plus ou moins à l'aide d'un tam-
pon de bois. Cet entonnoir, un peu au-dessus de l'extré-
mité .supérieure°de-l'arbre, a un étranglement ou étran
guillon-autour duquel l'arbre est percé de plusieurs trous
appelés aspirateurs. La colonne d'eau qui traverse l'étran-
glement et qui entraîne l'air fourni par las.. aspirateurs,
vient heurter, dans la caisse inférieure, un fort madrier
appelé tablier, sur lequel elle se, brise en laissant dégager
l'air qui adhérait à ses filets. L'air accumulé dans la caisse
suit un tuyau vertical appelé sentinelle; puis, par un

Fig. 2: — Trompe catalane.

tuyau disposé a Tanière. Cet appareil donne un vent très
régulier, mais le, rendement est.faible: une trompe bien
établie ne rend que 10 ° /. ° ;d'effet utile.. Dans les appareils
dece: type les plus perfectionnés, on a remplacé l'eau par
la vapeur. On conçoit, en effet (fig. 3), que si, dans un tuyau
AB, ouvert . à .ses deux, extrémités, on fait déboucher à
l'une d'elles ,un
autre tuyau.-CD:,,
de plus faible
diamètre d'o ù.
s'échappe un
jet de vapeur
ou de gaz; com-	 Fig. 3. — InjeçteurI œrting.
primé •, ce jet
détermine dans la section A une dépression qui cause un
entraînement; d'air de A. vers B et, cet air mélangé au
fluide moteur s'échappe par B. L'injecteur Kaerting est
construit sur ce principe. Il se compose d'une. série d'aju-
tages rentrant les uns dans les autres, mais séparés par
de petits intervalles. La vapeur arrive dans le premier,
s'en échappe en appelant l'air par l'intervalle qui le sé-
pare du second:; le mélange d'air et de vapeur entre dans
le second ajutage, s'en échappe en appelant l'air par l'in-
tervalle qui le sépare du troisième et ainsi de suite jus-
qu'au, dernier...Ces appareils sont surtout employés dans
la marine . et les .chemins de , fer pour activer, la combus
tinn des foyers des chaudières en augmentant le tirage
des cheminées. La : fig. .4 représente l'installation d'un in-
jecteur:Keerting à: la base, d'une cheminée d'usine pour
en augmenter le tirage. Pour renseignements complémen-
taires,= V. INJECTEUR.

3° Compresseurs. De. toutes les machines soufflantes,
la plus employée habituellement, lorsque l'on a besoin d'une
pression de vent un, peu importante, est le compresseur.
ou machine à piston. Tantét:on les établit grossièrement
en bois; à simple effet, avec des, pistons garnis de liteaux
à ressort, tantôt. on les construit avec des cylindres en
fonte alésés et avec des : pistons, analogues . à, ceux des ma-
chines à vapeur, Sans entrer dans des déveloPPements his-
toriques sur la question, que l'on trouvera aux art. Cou-
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SOUFFLERIE — SOUFFLET

PRESSEUR et AIR, nous décrirons la disposition représentée
par la fig. 5, exécutée il y a quelques années' en Angle-
terre. Dans deux cylindres à vapeur se meuvent deux

340 

tiroirs dans une capacité cylindrique et de là aux ré-
servoirs ou aux appareils qui utilisent le vent par un tuyau.
On donne ces appareils des vitesses qui atteignent 3°1,25
à 3m,80 par seconde.	 E. LAYE.

III. MUSIQUE. — Toute la partie mécanique de l'orgue
qui a trait à la production et à la distribution du vent
constitue ce que l'on appelle la soufflerie. Dans les orgues
de dimensions moyennes, elle se compose de deux pompes
aspirantes qu'un levier fait jouer alternativement. Ces
pompes alimentent un ou plusieurs réservoirs, d'où le
vent, par des canaux appelés porte-vents, se rend dans
les sommiers et, de là, dans les tuyaux qu'il fait parler.
Les instruments plus considérables peuvent compter deux
ou plusieurs appareils de ce genre, chacun généralement
mis en mouvement par un homme. quelquefois cependant
on a essayé d'employer des moteurs mécaniques. La souf-
flerie - était une des parties les plus défectueuses des
orgues anciennes. Il était difficile d'obtenir une régularité
parfaite dans l'écoulement de l'air, et de fréquentes se-
cousses se produisaient, suivant que l'organiste employait
peu de registres ou toutes les forces de son instrument.
On devait remédier à ces inconvénients, en plaçant au-
tant que possible les gros jeux sur des claviers séparés,
chaque clavier ayant alors sa soufflerie indépendante. De
grands perfectionnements résultant d'une étude plus ap-
profondie des lois de la mécanique ont été réalisés, en ce
siècle, dans cette partie de la facture. J. Abbey (V. ce
nom) et surtout Aristide Cavaillé-Coll ont beaucoup amé-
lioré le mécanisme de la soufflerie au point de vue de
l'égalité et de la régularité. 	 H. Q.

SOUFFLET. I. TECHNOLOGIE. — On désigne sous le nom

de soufflet un instrument qui sert h. produire un courant
d'air utilisé le plus généralement à activer la combustion
des feux de cuisine ou des feux de forge. Les soufflets
domestiques sont les plus simples et consistent essentielle-
ment en un réservoir de capacité variable, formé de deux
planches de bois réunies par une garniture de cuir, muni
d'une soupape par où l'air s'introduit quand on écarte les
planches et d'un tuyau par lequel cet air est chassé lors-
qu'on tes rapproche. Cet appareil donne un vent intermit-
tent. Dans les soufflets pour feux de forge, on dispose
l'appareil de façon à avoir un vent continu. A cet effet
(fig. 4), le soufflet est constitué par un bloc de bois terminé

Fig. 4. — Inject'eur Keerting.

pistons actionnant un arbre horizontal par des mani-
velles calées à 90°. La distribution de la vapeur se fait
par les tiroirs manoeuvrés par des excentriques calés
également à 90° sur l'arbre. Les tiges de ces pistons

Fig. 5. - Compresseur pour uoufilerie (élévation et plan).

traversent les fonds des cylindres à vapeur, pour s'as-
sembler aux centres des pistons des cylindres à air
disposés exactement dans le prolongement des cylindres
à vapeur. La distribution de l'air dans ces cylindres
s'effectue par les tiroirs manoeuvrés par des manivelles
calées aux extrémités de l'arbre horizontal. Le refoule-
ment de l'air des cylindres se fait par l'intermédiaire des

Fig. 1. — Soufflet en cuir à double effet. -

en buse pour le passage de l'air, sur lequel deux planches
n, p sont fixées . invariablement et une troisième m est
articulée, une quatrième planche r forme le soufflet pro-
prement dit. Les côtés latéraux et arriérés sont garnis de
cuir formant ainsi trois compartiments, A, B, C. Enfin
trois clapets, 4, 2, 3, peuvent à certains moments mettre
en relation les diverses capacités: Lorsqu'on soulève la
planche r, le vide se forme en A, la soupape 3 se ferme,
la soupape 4 s'ouvre, l'air enfermé en B soulève -la -sou-
pape 4 et passe en C pour se rendre à la tuyère. Dans le.
mouvement inverse, l'air du compartiment A, comprimé,
ferme la soupape 4, et, soulevant la soupape3, passe à la
tuyère, tandis que la planche-nt, chargée d'un poids con-
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venable P, passe en B. Les étincelles qui s'échappent des
foyers si elles tombent sur les cuirs, pouvant déterminer

des trous, cau-
ses de fuite et
de non service
de l'appareil, on
a établi sur le
même principe
des soufflets en-
tièrement en
bois à l'exté-
rieur qui évi-
tent cet incon-
vénient. On a
également cons-
truit des souf-
flets cylindri -
ques à simple ou
double effet, à
réservoir et à
régulateur de
pression.

E. LAYE.

Soufflet is
double vent
(V. AiR,, t. I,.
p. 4044).

II. ARCHÉO-

LOGIE.- L'usa-
ge du soufflet,
comme ustensile
de ménage:ser-
vant à soufflerie
feu, ne remonte
vraisembla-
blement qu'au
xiIe siècle. Ce
fut d'abord la
bouche qui rem-
plit son office,
puis on eut re-
cours à un tube
de, bois .ou de
métal permet-

°'	 tant de concen-
Fig. 2.— Soufflet en bois sculpté du xvia s. trer le souffle(collection Sauvageot).

sur la partie
qu'on voulait enflammer. Jusqu'au xvIIIe siècle, le souf-
flet prit, par son extrémité, l'air qu'il insufflait; à cette

époque, il fut pourvu sur
une de ses ailes d'une
petite soupape , l'dme,
qui; en lui faisant pren-
dre l'air sur le côté, fa-
cilitait son action con-

° tinue, d'ou le nom de
soufflets à deux vents.
Cette ingénieuse trans-
formation généralisa l'u-
sage de cet appareil et
l'on vit alors 'apparaître
dans les rues les raccom-
modeurs de soufflets dont
une gravure de Fran-
cois Boucher nous a con-
servé l'image (fig; 3). On
fit des soufflets en faïence,
en bois sculptés (nous

Fig: 3. — Le raccommodeur de en donnons. fig. 2 une
soufflets, d'après François reproduction) laqués,
Boucher. vernis, rehaussés de clous

dorés, etc: Le Louvre et le musée de Cluny en possèdent de
beaux spécimens datant du,xvle siècle. — L'agencement ac-

SOUFFLET — SOUFFLOT

tuel de nos cheminées d'appartement et l'installation de
trappes et de rideaux ont fait aujourd'hui abandonner à
peu près complètement leur usage.

SOUFFLEUR. Le souffleur, au théâtre, est celui qui est
chargé de parer aux défaillances de mémoire des acteurs,
défaillances toujours possibles, quel que soit le soin avec
lequel aient été faites les études de la pièce. Cet employé,
placé ordinairement dans une logette située au milieu de la
scène, dans le premier dessous, et qu'une sorte de pupitre
en planches dissimule aux yeux des spectateurs, suit la
récitation des. artistes snr la pièce manuscrite ou impri-
mée, toujours prêt à souffler — c'est le mot technique
— le mot ou la phrase que leur mémoire refuse de
fournir à propos: Il est nécessaire que ce modeste col-
laborateur de la représentation soit à l'abri de toute
distraction; qu'il sache proférer les répliques d'une voix
suffisamment nette pour être bien entendu de l'acteur et
assez basse néanmoins pour que le public ne s'aperçoive
de rien; qu'il ait une grande expérience de la scène avec
beaucoup de présence d'esprit et de sang-froid. En somme,
cette tâche, facile en apparence, est fort ardue : elle est
souvent confiée à d'anciens acteurs, qu'un acccident quel-
conque tient éloignés de la scène. Les amateurs, quelle que
soit leur bonne volonté, n'y réussissent jamais bien. Dans
les théâtres lyriques, un second souffleur est souvent indis-
pensable pour donner au chanteur la juste intonation si
1' artiste vient à la manquer. Un excellent musicien est
indispensable dans ce rôle délicat et difficile.

SO U FFLOT (Jacques-Germain), architecte français, ne
à Irancy (Yonne) le 22 juif: 4713, mort à Paris le 5 janv.
1780. Après avoir étudié l'architecture à Lyon, Soufflot
fut admis sans brevet, en déc. 4734, au nombre des pen-
sionnaires de l'Académie de France à Rome et séjourna
deux ans dans = cette ville avant de se rendre en Asie
Mineure: Il retourna. même quelques mois. en Italie, en
4750, avec le marquis de Marigny,. Nicolas Cochin et l'abbé
Blanc. Mais c'est à Lyon que, dés 1742, Soufflot com-
mença la pratique de r architecture par, entre autres belles
œuvres, le maitre-autel et le baldaquin de la nouvelle
église des Chartreux ,• le bâtiment, avec dôme, de l'Hôtel-
Dieu, en 1748; et; la même année, la loge aux Changes
(actuellement temple protestant), ex_éeutée sur ses dessins
par Roche. On cite encore nombre d'autres édifices pu-
blics ou privés qui lui sont dus à Lyon ou qui furent exé-
cutés avec sa collaboration et, entre autres, les deux por-
tails à colonnes du fond de la cour et le grand salon de
l'archevêché ; puis il fit terminer le grand hôpital de Mâ-
con vers 4770. Après plusieurs voyages en divers en-
droits oh il fut appelé pour donner des conseils et des
projets, Soufflot se fixa définitivement à Paris, étant entré,
en 4749, à l'Académie royale d'architecture. En 4752 il
prit part au concours ouvert pour les édifices de la place
Louis XV (aujourd'hui place de la Concorde) mais le
projet de Gabriel fut préféré au sien. Il fut nommé peu
après contrôleur des bâtiments de . Marly, puis en 4755
de ceux de Paris et, en 1772, contrôleur des monuments
et embellissements de la ville de Lyon. Paris doit à Souf-
flot tout le gros œuvre de la nouvelle église Sainte-
Geneviève (le Panthéon), jusqu'à ' la naissance du dôme,
la fontaine de la rue de l'Arbre-Sec et, parmi les édifices
qui furent détruits, le trésor. de la sacristie de Notre-
Dame et les vingt petites boutiques en pierre qui s'éle-
vaient sur les exèdres du Pont-Neuf. Soufflot fut fait
chevalier de Saint-Michel et intendant général des bâti-
ments du roi. Il a laissé de nombreux écrits sur l'archi-
tecture dont les principaux sont les suivants : Suite de
plans, coupes, etc., des trois temples 'antiques tels
qu'ils existaient en-750, dans la bourgade de Paestum,
anis au jour par les soins de G. Dumont en 1764 ;
OEuvres ou recueils de plusieurs parties d'architec-
turede 1.-G. Soufflot (Paris, 4767, 2 in-fol., 230 pl.) ;
Loge des Changes de Lyon, gravé par , Bellicard, etc.
Soufflot, mort au Louvre, fut d'abord enterré à Saint-
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Germain-l'Auxerrois; mais ses restes portés au Panthéon
puis dissimulés pendant la Révolution • dans l'ancienne
église. Sainte-Geneviève, reposent, aujourd'hui, dans les
caveaux du Panthéon on peut lire sur .son tombeau
cette épitaphe de sa, composition ; . .

Pour maitre dans son art il n'eut que la' nature;
II aima qu'au talent on joi gnit la droiture,;;
Plus d'un rival jaloux qui fut son ennemi,
S'iI eût connu son cœur, eût 'été son ami.

On possède trois portraits de Soufflot peints par Carle
Van Loo, dont deux au musée du Louvre et un au musée
de - Versailles..:— ,François Soufflot . dit le Romain,
neveu et élève-de J.-G.. Soufflot, fut nommé, en 4794,
architecte du Panthéon où « il fit supprimer, dit Ronde- -.
let, aux grands pendentifs du domo, des masses de .pierre
dure qui avaient été laissées pour les cadres et les bas-
reliefs »,' et ce, afin d'empêcher l'aggravation des dégra-
dations survenues aux piliers du dame. François Soufflot.
avait fait reconstruire, .en .4 786, le grand escalier latéral
du prieuré de . Saint-Martin-des-Champs (Conservatoire
des. Arts et •Métiers>, attribué ,à ; tort . à. D. Antoine.
restauré par Léon Vaudoyer, et c'est à lui encore que
Paris doit . le bel hôtel. Montholon, sur le boulevard
Montmartre:..  	 ,	 ,Ch. Lucas.

SOUFFLURE.(Métal.). La plupart des métaux fondus,
coulés sans précautions; spéciales, présentent,, après soli-
dification, des cavités remplies de gaz,.qui peuvent ame-
ner des ruptures accidentelles dans. les pièces métalliques.
Ces cavités, que : l'on a pu observer dans l'acier, l'argent,
le cuivre, etc., sont ce qu'on,appelle des .soufflures. I1 y
a une grande importance , à les éviter, . et il est souvent
difficile de le faire si l'on, n'emploie pas des artifices spé-
ciaux ; cette, difficulté est, particulièrement grande avec la
fonte blanche, avec les aciers .très. doux, etc. , Quand on
examine une pièce d'acier soufllé,on constate que la Pre-
mière croate, voisine de la , lingotière est généralement so-
lide; au, contraire, les parties intérieures présentent des
souillures, disposées horizontalement dans une pièce verti-
cale, qui ont pu être egmparées à des trous de larves ayant
rongé le métal.; Pour expliquer, théoriquement là ,pro-
duction . de ces souillures; aussi bien que pour les empê-
cher pratiquement de se développer, il semble que la pre-
mière idée eût da être de faire l'analyse chimique des gaz
qu'elles contiennent. Cependant l'on a très longtemps pro-
cédé ,par empirisme et fait des hypothèses à priori, en
supposant que les gaz contenus devaient être uniquement
de l'oxyde de carbone, sans commencer . par un essai expé-
rimental si élémentaire. Aujourd'hui,. la composition com-
plexe des gaz, des soufllitres est bien connue, et l'on arrive,
aisément à les éviter.

Les, premières. expériences sont dues à Troost et -lian-
tefeuille, qui, en 4873, montrèrent que fondu
et le fer, chauffés à .800° pendant un temps assez long,
pouvaient absorber des, quantités importantes d'hydro-
gène, d'azote et, secondairement, d'oxyde de carbone.
Müller,. de Brandenburg, attaqua laquestion 'plus di,-,
rectement et fora. des pièces d'acier: fondu par en,dessous,
en les maintenant plongées, dans un liquide, tel que de l'eau,
de l'huile ou du mercure ; le , foret . pénétrait, au moyen
d'un presse-étoupes; par le,fond du réservoir qui renfer-
mait le liquide. .Les gaz .dé gagés étaient recueillis dans.
une éprouvette. On trouva ainsi des proportions " de gaz,
qui, suivant les, cas, , étaient les suivantes: dans un acier
pour ressorti 82 0/0 d'hydrogène' contre ,48 °/° d''azote;
dans . une fonte Bessemer, 86,5 % d 'hydrogène, 9,2:°/
d'azote et 4,3, d'oxyde de 

c
arbone,; dans miauler Martin,

avant addition de spiegel ., 67 °/ d''hydrogène, 34 d'azote -
et 2 d'oxyde de carbone ; dans _un lingot . Bessemer, 68,8 °,/°
d'hydrogène et 30,5 °/od 'azoté:;T.ous ces gaz se trouvaient
à des. pressions de 3 à 6 atmosphères. Si .l'on , prend un
acier soufflé et, qu'on le coule, les. gaz ainsi inclus peuvent,
tantôt se dégager en bouillonnant, tantôt s'élever du fond,.
au bout d'un certain temps, en, gonflant toute la masse,

tantôt s'échapper en projetant des étincelles. C'est un
phénomène comparable au rochage bien connu des lin-
gots d'argent.	 -

Deux explications. ont été proposées pour l'origine de
ces inclusions gazeuses. Dans l'une, qui est celle de l'ab-
sorption, on admet que l'acier fondu emprisonne des gaz
provenant de l'atmosphère ou du fourneau, comme peu-
vent le faire l'argent, le cuivre ou simplement la glace ;
Étang  l'autre; dite de la réaction, que l'oxyde de fer, au
moment de la solidification, réagit sur le carbone pour
donner de l'oxyde de carbone et de l'acide carbonique.
Même en supposant que cette dernière réaction puisse in-
tervenir, il est incontestable, qu'elle n'explique pas 'suffi-
samment les faits, puisqu'elle ne rend compte, en aucune
façon, de la , présence de l'hydrogène et de l'azote: Elle;doit
donc être reléguée tout à fait an second plan. L'absorption
fait, au contraire, comprendre comment ces deux gaz ont
pu étre emprisonnés dans le métal en fusion, l'oxygène
avec lequel ils étaient soit combinés, soit mélangés, ayant
été, fixé par le fer.

Pour obtenir de l'acier sans soufflures, on sait aujour-
d'hui qu'il suffit d'ajouter au bain métallique une quan-
tité , .suff_isannte de silicium. , Le tour de main, d'abord dé-
couvert à Bochum en Westphalie et gardé secret aux acié-
ries Krupp, puis redécouvert - en 1863 par les ingénieurs
de Terre-Noire, est désormais.. tout à fait vulgarisé.
D'après. Gautier et Müller, ;cette 'influence, ; serait due à
ce que le silicium augmenteaa solubilité de tous les gaz
dans l'acier et empêche leur dégagement dans la solidifi-
cation. rôle serait alors analogues celui du plomb
mélangé en faibles traces_.dans' le cuivre, .du magnésium
incorporé dans le nickel. On s'est, demandé, en outre, s'il
n'ÿ avait.. pas réaction chimique, D'après  un travail de
Caron, en 4863, le silicium peut décomposer ; l'oxyde
de carbone en produisant de la silice et du carbone. Son
affinité pour l'oxygène domine celle du carbone pour le
même métalloïde et empêche donc la production d'oxyde
de carbone gazeux. Mais ces réactions, d'ailleurs mal vé-
rifiées, n'.ont,aucune valeur pour faire comprendre la dis-
parition. de. .soufflures dues à l'hydrogène et à l'azote. En
pratique, quand on veut obtenir un bain d'acier sans souf-
flure, on ajoute du manganèse, qui absorbe au fur et à
mesure l'oxygène ; introduit par le contact del'air puis
on incorpore du ferrosilicium ou du silico-spiegel (alliage
tout formé desilicium, manganèse et fer), et l'on coule
dans des montes bien secs, en matière très réfractaire, ou
mieux, si on le peut, en coquille, c.-à-d. dans un moule
en fonte, ,pour, être sûr que le moule n'aura aucune réac-
tion sur l'acier. ,

SOUFFRANCE. I. PuILOSOPiIE (V.,PLAISIR).,
Il. MÉDECINE (V.DOULEUR).

.Ill. ANCIEN Daori. - On sait que le nouveau' vassal, lors
d'une mutation du. fief, devait prèter foi et hommage au
seigneur (V. FIEF, t. XVII, p. 445),` sinon il .y avait saisie
du fief par le seigneur.:, On appelle souffrance le; délai que
le seigneur accorde, dans ce cas, au nouveau vassal pour
quelque juste cause, pour lui permettre de surseoir à la
foi et à -l'hommage qu Il doit lui. faire. , On distingue deux
sortes de souffrance, : l'une - légale et eoutu?niere; ;l'autre
volontaire. a., La première est celle qui est accordée aux
enfants in, utero ou aux mineurs et à,leurs tuteurs pour
cause de minorité... Cette souffrance présente ceci de. par-
ticulier "qu'elle est nécessaire et Ioréee et que, le, seigneur
ne;peut la refuser. Elle doit être demandée' dans les qua-
rante jours,en. présence de deux notaires ou d'un notaire
et:de deux témoins..b. La :seconde est volontaire, et le
seigneur ne l'accorde que s'il juge, ou, qu'il est-jugé, contre,
lui, .qu,'il,y, a des empêchements suffisants tenant parfois
à la personne du vassal : il est pauvre ou, pourvu d'une
charge qui l'oblige à une résidence continuelle, il est par
exemple président ou conseiller à la cour, ou bien. i p est
absent, emprisonné, , malade,. captif; ou bien c'est un em-
pêchement tenant à un fait indépendant de la personne,
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une rivière débordée, qui empêche le vassal de venir, ou il
craint des propos outrageux ou l'inimitié capitale du sei-
gneur. L'effet delà souffrance est d'empêcher la saisie, ce
que l'on exprime par les mots : « souffrance vaut foi'».
La saisie ne peut avoir lieu que quand' les 'causés de la
souffrance ont cessé.'	 E. CHAMPEAUX.

BurL.: ' BONNASS EUX, Des souffrances féodalesau moyen
âge. Bucn.E,.;Essai sur l'anc. cout. de Paris, N. R. H.,
1884, p. 52. , DENIZART, coll., v. Souffrance.— FERRIERE,
Diet., v°`Souffrance. — GLASSON, Hist du dr. et inst. de
la France, t. IV, : p. 303. GUYOT, Rëpert., v^Souffrance.
— ROUSSEAU DE LACOMBE, Jur., v. Souffrance.—VIOLLET,
Hist. du dr. civ. fr., pp.	 7-650 et 651.	 WARNKCENI.G, Fr,
st. und R. G., II, pp. 278, 355, 356.

SOU-FFRIGNAC. Coin. du dép. de la Charente,' arr.
d'Angoulême, cant. de Montbron ; 288 hab.

SOUFISME. Doctrine mystique qui prit naissance à
côté de l'Islam et réussit à s'y implanter au point de faire
échec à la philosophie orthodoxe. L'étymologie de ce nom
est difficile à donner. D'après lés uns, il viendrait du mot
sodf (laine,' vêtement de'- laine) parce que les premiers
adeptes de cette doctrine se revêtaient de laine; nous pou-
vons -donner comme preuve  l'appui de cette 'étymologie
ce 'fait que' les Persans appellent les derviches soilfis'
pechmineh pdch (revêtus de laine). On peut aussi faire
venir ce nom de l'arabe safou (pureté) ou du grec- eop(a
(sagesse). Enfin, quelques auteurs arabes appellent Sodfa
une tribu arabe qui se sépara du monde a l'époque-antéis-
lamique pour se vouer à l'entretien di" temple deLa'Mec-
que. On 'appelle soafî un homme qui professe les'principes
mystiques du tasawwouf;

L'origine du mysticisme; musulman est une question' des
plus controversées. Pour quiconque connaît le rituel dé-
taillé et le froid dogmatisme 'dû' Coran et de la tradition,
il semble' impossible 'de 'concilier le dogme islamique avec
une idée' mystique' quelconque. En vain on a cherché à
retrouver un exemple de tradition mystique dans cet apho-
risme`attribué `à Mahomet: «'c'est quand il prie que' le
fidèle `est le ' plus près' de Dieu » l'islamisme maintient
nettement la séparation , entre la divinité -et le monde,
entre le créateur et la chose créée ; les pratiques religieuses
qu'il ordonne et les actions` morales 'qu'il- 'enseigné ne ser-
vent qu'à mériter` la- bienveillance de la divinité ; tout au'
plus, le croyant sera-t-il admis la contenipler, 'face à
face. D'on vient donc cette idée mystique qui, pendant pli
sieurs 'siècles, a occupé tous les esprits et absorbé tontes
les`forces intellectuelles' du 'monde musulman? On peut
lui donner deux. origines différentes': l'idée de l'émanation
et du retour en la' divine essence lui vient,:croyons-nous,
du néo-platonisme ; la contemplation et l'anéantissement
lui viennent aussi, par l'intermédiaire de la Perse;' de
l'école védantique, mais celle-ci à apporté ''avec  elle le
panthéisme qui ne s'est fait jour qu'assez tard dans le
soufisme et 'presque 'uniquement - 'chez les Persans: 'Aussi
peut-on dire qu'à l'origine- le soufisme doit `'ses 'principes
à l'école d'Alexandrie.

Les Arabes, qui ont traduit et 'étudié la plus grande
partie d'Aristote, 'n'ont connu Platon' que de nom ; mais`
ils ont subi son influence et: ont reçu ses doctrines, for-
teillent impregnées`du itiysticisine de-la  Kabbale, parles
Alexandrins et surtout par Philon.' Anéantir la raison, 'ou
du moins la- subordonner'' au sentiment;' attaquer la liberté
pour réduire la'vie tout entière à l'amour, et plus encore,
à l'aveugle abandon' de soi-mèine,'teI est le principe du
soufisme comme de' toute philosophie mystique. Ce prin-
cipe est exposé "clairement et sincèrement "par Ghazali-
dans son Traité de la rénovation des sciences•`reli-
gieuses. Mais 'avant d'examiner sa doctrine, :il nous faut'
déterminer exactement le rite de Ghazali' dans la :philo-
sophie arabe. Ghazâlt n'est pas' Soufi, mais un savant
théologien, dont le renom est universel' dans l'Islam,; au
moment où la lutte 'entre le mysticisme -et l'orthodoxie
arrive à l'état, aigu. Dans un but d'humanité et de 'con- _.
corde, il veut établir un 'système' Mil la théologie dogma-
tique soit combinée habilement avec la- théosophie de

l'école nouvelle, et, après avoirconsaeré sa vie scientifique
à cette tâche, il arrive a conclure en faveur des soufis.

La raison, chez lui; fonde-d'abord les vérités essen-
tielles, donne ensuite la -preuve de la vérité de la révéla-
tion et enfin établit la morale en forçant l'homme à con-
naître la loi obligatoire décrétée avec un caractère absolu.
Mais s'il est nécessaire de rejeter toute croyance en les
sens, il est tout aussi difficile d'être- assuré de l'exactitude
des conclusions de la raison, car il peut y avoir une fa-
culté plus haute qué la -raison, qui, si nous la poss'éd'ions,
nous Montrerait l'incertitude de la raison comme la rai-
son montre l'incertitude des sens:` Mais alors, comment
arriver à connaitre''la vérité, sinon en devenant la vérité
elle-même. « Je fus forcé, dit Ghazali, de retourner à
l'admission des notions intellectuelles comme les bases de
toute certitude, non par un raisonnement systématique et
une accumulation de preuves;'' mais par tin jet de lumière
que Dieu envoya dans' mon âme'. Car quiconque s'imagina
que la vérité ne peut-être rendue évidente que' par des
preuves, établit d'étroite§ limites h ` la vaste compassion
du créateur. » Les deux méthodes sont en effet mises en
présence : celle des spéculatifs qui recherchent la science
par la réflexion, par voie de' démonstration; sans-briser
leurs attaches mondaines, parce qu'ils ne se sentent pas
le courage d'engager Cette lutte contre ies « armées de
Satan » et 'qu'ils ont peur de s'appesantir de 'longues an-
nées sur une idée vaine',- alors que la voie scientifique est
la plus lente; mais la plus'sre ; celle des soilfis qui ont
bri	

û
sé tous' les liens`: qui les rattachent an monde, se sont

retirés seuls 'dans-un lieu écarté, indifférents à l'existence
comme à l'absence de 'toute' chose, -peur s'occuper uni-
quement de pratiques religieuses: Et cependant ils ne
méditent pas les commentaires, ils n'écoutent-pas les tra-
ditions, e 'ils ne` divisent pas leur pensée'dans la lecture
du Coran », car le Coran deviendrait-une idole, comme
le chapelet, comme le tapie à prière;' un excès de dévo-
tien équivalent à l'idolâtrie: Lorsque le soflfi s'est ainsi
efforcé de ne rien laisser venir à, son 'esprit d'autre que
Dieu, que sa pensée, 'après avoir écarté tente pensée dé-
terminée, en se repliant dans'ses profondeurs, est arrivée
à un, tel oubli d'elle-même que la conscience semble éva-
nouie, il est ravi en extase et reçoit dit Créateur l'illusion"
que ni la raison ni l'amour n'avaient pu lui donner. Voilà
bien l'extase telle que" l'avaient conçue les' Alexandrins.
Mais biéntbt commence 'dans le mysticisme une évolution
dont l'école d'Alexandrie nous avait donné l'exemple. Sous
l'influence' de la philosophie védantique, venue de l'Inde
par l'intermédiaire des innombrables -sectes religieuses
dont Ie' plateau iranien était le foyer,'' le panthéisme ' se
fait jour dans le soufisme.

La' doctrine 'des soufis a été exposée dans un grand
nombre de traités, 'notamment dans celui de Sohrawerdl.
Dieu seul existe; il est en toute chose, et routé chose est
en lui. - Tous les êtres sont' une émanation de lui sans en
être réellement distincts. Lé monde 'existe de toute éter-
nité; la matière n'est qu'une illusion des sens. Le sou-
fisme est la' vraie philosophie de l'Islam qui est la meil-
leure des religions; mai gles religions n'ont qu'une importance
relative' et ne servent que pour nous guider' vers la réa-
lité. Dieu est l'auteur des odes 'du genre'humain'; c'est
lui qui fixe 'la volonté de f hôn me, qui n'est pas libre dans
ses actions.'L'hoinme possède, 'comme' tous les animaux;
un esprit' original; 'un esprit animal -ou vivant et un es-
prit instinctif, mais il a; en-plus, l'esprit de l'humanité,
soufflé par Dieu et du' même caractère que l'élément ori-
ginel ou construëtif; L'esprit concomitant comprend l'élé-
ment originel et ` l'esprit de l'humanité ; il s'étend `sur le
triple domaine :'animal, végétal et minéral: L'aine, qui
existait antérieurement au corps, est confinée dans celui-
ci comme dans une cage; la mort est donc l'objet desdé-
sirs du soffl, qui retournera par là au sein de la divinité.
Cette métempsycose ''permet' `à rame qui n'a pas rempli
sa destinée ici-bas d'être' purifiée et de mériter la réunion
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avec Dieu. Cette union spirituelle, tout le monde peut la
solliciter avec ferveur, mais tous ne l'obtiennent point,
car elle est un produit de la grâce de Dieu « Fadhl-ullah
ou Fayazân-ullah ». Le soûfi, pendant son séjour dans le
corps, est uniquement occupé à méditer sur l'unité de
Dieu( Wanddniya), la réminiscence des noms de Dieu (zikr)
et l'avancement progressif dans le tarika ou voyage dela
vie, jusqu'à l'unification avec Dieu.

Qu'est-ce que le voyage soûfi ? La vie humaine est as-.
similée à un voyage (safar), et celui qui recherche Dieu à
un voyageur (sdlik). Le but du voyageur est de chercher à
atteindre la connaissance de Dieu (m'arifa), car l'existence
humaine est une période de bannissement pour l'âme qui
ne peut rentrer en Dieu qu'en passant par plusieurs étages
successifs. L'état naturel de l'homme est appelé nasoût
(humanité) ; le discipledoit y observer la loi ('sharia) et se
conformer à tous les rites des croyants. Lés autres étages
(inanâzil), sont : la nature des anges (malakoût) oh l'on
atteint le chemin de la pureté, la possess ion du pouvoir (dja-
broût), degré auquel correspond la connaissance (m'arifa),
et enfin l'extinction (fend) ou absorption en la déité, degré
auquel correspond la vérité (hakika).Le voyageur est sou-
mis au renoncement, qui est de deux genres : externe et
interne. Le premier est le renoncement aux richesses et
aux honneurs mondains, le second est le renoncement aux
désirs profanes. Mais il doit se garantir surtout de l'ido-
lâtrie, qui est pour les uns l'adoration des satisfactions
mondaines, pour les autres une pratique trop assidue des
prières et du jeûne. Pour arriver à ce but, le voyageur a
trois aides nécessaires l'attraction (Indiidhah), acte de
Dieu qui tire à lui l'homme pourvu déjà d'une tendance
ou inclination; la dévotion (ibâda), poursuite du voyage en
deux chemins : vers Dieu et en Dieu, le premier limité,
le second sans limite ; enfin l'élévation ('ouroudi). Mais le
voyage ne peut être accompli seul, il faut un guide ou
moniteur pris dans la deuxième classe ('ibâda). Le croyant
qui, après avoir été tâlib (homme instruit doutant de la
réelle nature de Dieu) et mourid (désireux de poursuivre
son enquête), est devenu sâlik (voyageur), se place sous
l'autorité spirituelle d'un guide soûfi qui lui fait servir
Dieu ('ouboicdiya) jusqu'à ce que l'influence divine lui
fasse atteindre l'étage 'ichk (amour). L'amour divin, en-
levant tout désir mondain de son cœur, le fait arriver au
zouhd (isolement); il mène alors une vie contemplative,.
passe par le degré (m'arifa), et attend l'illumination directe
wadjd (extase). Après avoir reçu une révélation de la
vraie nature de Dieu (étage hakika), il arrive à l'étage wasl
(union avec Dieu). Il ne peut aller plus loin ; c'est seu-
lement à sa mort qu'il arrivera au degré fend (absorp-
tion en la divinité). Les zikr ne sont que des formes va-
riées de dévotion inventées par les guides soûfis pour
développer la vie spirituelle. La conduite du disciple en
présence de ses maitres est déterminée par des règles qui
diffèrent peu de celles imposées à tous les derviches
(V. DERVICHE).

Quelques auteurs distinguent, dans le voyage soûfi,
sept étages auxquels correspondent des degrés dans la
sphère céleste, pour y recevoir l'Aine après la mort. Mais
alors les métaphysiciens protestent :lame ne peut re-
tourner dans un lieu détermine puisqu'elle ne vient pas
d'un lieu déterminé. L'intelligence céleste, à laquelle cor-
respond le degré d'intelligence atteint par l'homme, ab-
sorbera son âme après sa séparation du corps.

Les soûfis attribuent une haute antiquité à leurs doc-
trines. Ils n'hésitent pas à les faire remonter jusqu'à
Abraham ; ils prétendent qu'un des fondateurs de leur
secte était le propre gendre du prophète Ali, fils d'Abou-
Télib ; enfin « ils vénèrent une femme pieuse de Jérusa-
lem, du nom de Râbia, dont les paroles rappellent la
mystique chrétienne ». Le premier personnage qui porta
le nom de soûfi fut Abou-Hâchim de Koûfa. Le premier
couvent ou khandkah fut fondé en Khorasân parle Persan
Abou-Said, bien quele prophète eût interdit la vie mona-

cale dans l'Islam. Un autre couvent fut établi à Ramla ne
Syrie; Saladin en fonda un en Egypte. Le soufisme se di-

visa en deux écoles : le Persan Bestâmt (875) inclina vers
le panthéisme, Djonald de Bagdad prêcha un système con-
ciliable avec le dogmatique musulman. tin des plus célèbres
docteurs de cette école fut Halladj, brûlé vif en 922. On
disserta sur le soufisme sous les khalifes al-Motazz et al-
Mohtadi, puis on le prêcha sous al-MOtamid. Les principaux
écrivains soûfis sont : Mohamed Salami an-Nichaboûrî
(4024), el-Kochaïri (4072), Ghazali (4411), Sohrawerdi
(4234), Ferid-ed-dinAtthâr (4230), Djami (4492) et ech-
Cha'rani (4565). Cette . mystique douce -et pleine de senti-
ment s'est exhalée dans des poésies, tantôt empreintes de
tendresse et de résignation, tantôt débordantes de sen-
sualité et d'ivresse. C'est dans ce genre que se sont il-
lustrés les meilleurs poètes persans : Djelal ed-din Roumi,
auteur du Mesnewi; Djami, auteur de Shcâman ou-
Absâl; Ferid ed-din Atthâr, auteur du Mantik out-tair;
S'adi, Hafiz de Chiraz, Bayazid al-BestâmI. Les poètes
turcs se sont en grande partie inspirés de ces mystiques
persans.	 Georges SALMON.

BIBL. : DOZY, Essaisur l'histoire de l'Islamisme ; Leyde,
1879. —DunAr; Histoire des philosophes et des théolo-
giens musulmans; Paris, 1875- — HUGHES, A dictionary
of Islam; Londres, 1896.!— Shahrastanl, éd. Cureton •
Londres, 	 trad. alleu'.par Haarbrücker; Halle, 1850.
— CARRA DE VAUX, Ghazali; le Traité de la rénovation ;
Paris, 1891.

SOUFRAGE. I. VITICULTURE (V. VIGNE et VLY).-

II. TECHNOLOGIE (V. BLANCHIMENT, t. VI; p. 1030 et
4031).

SOUFRE. Minéralogie.-Le soufre joue; dans l'écorce
terrestre, un rôle important, non pas tant par sa quantité
absolue, qui est assez, faible (environ 0,06 e/0 de la masse
totale d'après Vogt), que par son intervention comme
minéralisateur dans la cristallisation de la plupart des
minerais métalliques profonds. Beaucoup de roches, et
spécialement de roches basiques anciennes, renferment du
soufre sous forme de pyrite ou de pyrrhotine ces sulfures
apparaissent immédiatement disséminés dans la pâte des
diorites, diabases, mélaphyres, porphyrites, gabbros, etc.,
quand on les examine aumicroscope: souvent même, ils se
décèlent à l'oeil nu ; mais, en outre, il est très habituel de
trouver, au voisinage des mêmes roches basiques, des con-
centrations pyriteuses plus ou moins étendues, parfois très
volumineuses, dont on saurait difficilement nier la relation
d'origine avec elles. Il est à remarquer, par contre, que
les roches volcaniques tertiaires ou quaternaires sont,
presque toujours, exemptes de pyrite en France. Ce rôle du
soufre comme minéralisateur se retrouve dans la plupart des
filons métallifères de plomb, zinc, fer, cuivre, etc., qui
prennent, en général, une forme sulfurée quand on les
observe en profondeur, dans leur état primitif, loin des
actions superficielles par lesquelles ils ont pu être altérés
plus haut; il existe également dans nombre de sédiments
métallifères (Mansfeld, Silésie, Saint=Avold; etc.), qui sont
composés de sulfures de fer, cuivre ou plomb. Enfin l'exa-
men des éruptions volcaniques actuelles montre que les
laves dégagent toujours une quantité notable de soufre à
l'état de combinaisons diverses, et 1' on a pu logiquement
rapprocher ces fumerolles sulfureuses des phénomènes mal
connus qui ont amené la dissolution de sulfures dans les
eaux thermales, auxquelles on doit l'incrustation des filons.

Le soufre, dans les parties profondes et inaltérées des gi-
sements filoniens, est, on peut le dire, toujours en com-
binaison avec quelque métal, très souvent le fer. Dans les
sédiments, il peut étre à l'état de sulfure métallique;
parfois aussi à l'état de sulfate (sulfates de chaux, de
strontiane, de baryte, etc.). Enfin, près de la surface,
l'altération a souvent réduit ces sels à base de soufre et
produit la formation du soufre natif. Ce dernier est un
accident local dans la plupart des mines ; il constitue,
au contraire, à lui seul, des gisements énormes en
certaines régions spéciales, comme la Sicile. Ainsi donc
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sulfures, sulfates ou soufre natif, telles sont les trois caté-
gories de minerais naturels, d'où l'on pourrait extraire du
soufre ; pratiquement, la pyrite de fer seule, avec le soufre
natif, suffit à alimenter la consommation du monde.

D'où vient le soufre des gisements 'géologiques? Origi-
nairement, sans doute, des magmas ignés profonds', qui,
par leur consolidation, leur scorification, ont donné tons
les éléments de l'écorce terrestre ; mais, depuis qu'il est
sorti de ces magmas complexes,ilest entré, comme tous les
autres métalloïdes, auxquels nous attribuons un rôle de mi-
néralisateur analogue, dans un cycle, dont les phases sont
nombreuses et variées et, pour chaque cas particulier, on
peut se demander en présence de laquelle de ces phases
on se trouve. On sait très bien, par exemple, que les sul-
fures métalliques des roches, généralement insolubles par
eux-mêmes, peuvent, en présence d'une eau chargée
d'oxygène comme toutes celles de la superficie, donner
des sulfates solubles, et ces sulfates sont alors soumis à
toute une série de doubles réactions, variables suivant
les éléments chimiques, qui se trouvent en présence des
dissolutions. Le seul excès de l'air amène la reprécipita-
tion du fer sulfaté à l'état de sesquioxyde dans d'autres
cas (cuivre, zinc, plomb), le carbonate de chaux des cal-
caires produira des carbonates métalliques, avec un excès
de sulfate de chaux soluble, presque totalement entraîné
par les eaux. Il est à remarquer, à ce propos, que les
masses de sulfures métalliques, ainsi transformées indirec-
tement en carbonates à la surface du globe, ont dû être
énormes, et, très rarement pourtant, il subsiste un peu de
gypse cristallisé dans les gisements. Tout le sulfate de chaux
produit a donc dû être porté par les eaux courantes vers la
mer et l'on peut, dès lors, assez logiquement admettre une
origine semblable pour la plus grande partie des sulfates,
qui jouent un rôle important dans la constitution de l'eau
de mer (sulfates de chaux, magnésie, accessoirement po-
tasse, soude, strontiane, etc.). Le sulfate de chaux, une
fois en dissolution dans l'eau de mer, tend à se concentrer
avec elle dans certaines conditions spéciales; qui'caractéri-
sent lehénomène lagunaire, et l'on obtient ainsi des len
tilles de gypse, souvent accompagnées de sel gemme.
D'autre part, il est très possible qu'une partie de ce sulfate
de chaux, introduite avec de l'eau de mer au contact de
roches en fusion dans les régions éruptives, contribue à
alimenter les fumerolles sulfurées, par lesquelles, nous
l'avons dit plus haut, les coulées de lave un peu refroi-
dies sont caractérisées. Enfin, pour terminer ce cycle
du soufre, les sulfates ' métalliques `dissous, mis en
présence de réducteurs, matières orgastiques ou hydro-
carbures, peuvent redonner un précipité' de sulfures mé-
talliques ; il peut également arriver, dans les sédiments
à facies vaseux, que le gypse, réduit par dès matières or-
ganiques en présence d'oxyde de fer, donne naissance à de
la pyrite, qu'on trouve alors cristallisée sur des fossiles;
cette réaction se produit chaque jour dans les vases de
nos côtes. Parfois même, dans des conditions sur lesquelles
nous reviendrons à propos des soufres de Sicile; le sul-
fate de chaux, ainsi réduit; donne des amas cristallisés de
soufre natif. La précipitation du soufre natif sur le griffon
d'une source thermale sulfureuse se produit fréquemment
par l'action de bactériacées thiogènes ou sulfobactériéês,
qui ont été étudiées par. Winogradsky et van Tieghem.
Ces bactéries, qui pullulent partout où du sulfate de chaux
est réduit par de la matière organique on décomposition,
ont besoin pour vivre d'emmagasiner du soufre dans leur
protoplasma; pour cela, elles décomposent l'hydrogène
sulfure, mettant en liberté du soufre, qu'elles oxydent
ensuite pour l'éliminer à l'état de sulfate; sans hydro-
gène sulfuré, elles meurent.

Nous allons maintenant examiner tour à tour les prin-
cipaux gisements du soufre proprement dit," laissant de
côté les pyrites de fer, qui ont été étudiées ailleurs '(V.Pv-
RITE). Le soufre natif se forme constamment dans les ré-
gions volcaniques. Après une première période de fume-

ruiles chlorurées, il se dégage de la lave, vers 400°, des
fumerolles sulfureuses, qui peuvent se prolonger très long-
temps dans les régions volcaniques les plus récemment
éteintes. Ces fumerolles sont surtout caractérisées par
l'abondance de l'acide carbonique; de l'hydrogène sulfuré
et de la vapeur d'eau. Sous l'influence de l'air, il se pro-
duit des réactions variées, donnant naissance, suivant les
cas et parfois même simultanément,' à des dépôts de sou-
fre et à de l'acide sulfureux, qui s'oxyde à son tour pour
donner de l'acide sulfurique. Celui-ci attaque violemment
les roches et produit des sulfates solubles(gypse, alun, etc.).
Ce genre de gisements, qui constitue ce que l'on appelle.
les solfatares, ne joue qu'un rôle très restreint dans l'in-
dustrie du soufre. Citons pourtant les gisements du Japon,
qui ont fourni par an, pendant quelques années, 20.000 à
25.000 tonnes de soufre, exportées aux Etats-Unis, mais
qui déclinent peu à peu (en 4897 : exportation, 6.700
tonnes; consommation locale, 2.500 tonnes). D'après
Aichino, les mines les plus importantes sont dans l'île
d'Hokkaido, à ''une distance de la côte qui rend leur
exploitation peu économique. La principale, à Atosa-
nobori (N.-E. de l'ile, 4.300 tonnes en 4897), est constituée
par un ancien cratère, autour duquel le soufre imprègne
diverses rochés décomposées, donnant quatre qualités de
minerai à 90 °fo; 75 °/o, 50 0/0, et 35 0/0 de soufre, qui
entrent respectivement pour 40 0/0, 35 0/0 , 40 0/0 et
45 °/O dans la production totale. Sur le volcan du Popo-
catepelt, au Mexique, à ` 5.440 m. d'altitude, les soldats
de Fernand Cortez, en 4549, recueillirent, pour la pre-

mière fois; du soufre, afin d'en faire de la poudre. Depuis
ce moment, il exiSte, autour des soufflards (respiratoires),
une petite exploitation rudimentaire, organisée par les
Indiens, qui descendent sac à sac sur leur dos par les
pentes neigeuses. Aux Etats-Unis, on n'a pas mis en ex-
ploitation, jusqu'ici, de notables gisements de soufre, bien
que ce pays soit un grand consommateur de soufre et
importe à lui seul un tiers du soufre sicilien. H y a, néan-
moins, quelques petites mines de soufre; dont la principale,
découverte en 4869, est celle de Cove Creek (comté de
Beaver, au S.-0. de l'Utah), où l'on produit environ
4 .500 tonnes par ànï On exploite là une solfatare éteinte,
où le soufre imprègne des cinérites, des tufs et tapisse
des fissures de l'andésite. A Sulphur bank, en Californie,
on a exploité de même du soufre volcanique imprégnant
un basalte décomposé : ce qui a conduit à la découverte
d'un gisement de mercure. Enfin, dans l'Alaska, on cite
la soufrière de Kadiac. A la Guadeloupe, on observé, sur
un cône volcanique situé à 9 kil. de la ville de Basse-
Terre, une grande fente donnant de la vapeur d'eau, de
L'hydrogène sulfuré et de l'acide sulfureux et sur les ori-
fices de laquelle se dépose du soufre; on trouve, au voisi-
nage, des végétaux, en partie transformés en soufre. Dans
le Nord de l'Islande, près de Reykjawick, des groupes de
solfatares sont associés avec des maccaluhes, c.-à-d. des
volcans de boue, dont la boue est noircie par du sulfate
de fer. La solfatare de Pouzzoles, aux environs de Naples,
est bien connue. Dans la région volcanique de Viterbe,
près du lac Bolsène, des mines, exploitées par la société
des soufres romains, portent sur une couche de lave blan-
châtre décomposée et imprégnée de 'soufre, dite mar-
morone, sous une coulée basaltique. Le soufre remplit des
fissures et forme des stalactites dans des grottes. On cite
encore la présence de soufre volcanique aux Nouvelles-
Hébrides (île de Tanna) ; au Chili, près de la lagune
d'Ascotan, dans un trachyte, etc.

Mais la vraie source industrielle de soufre natif dans le
monde, ce sont les gisements sédimentaires, ou le soufre
se présente enlentilles, intercalé au milieu de dépôts la-
gunaires et associé avec des marnes calcaires, ou des cal-
caires_ plus ou Moins siliceux : gisements que l'on nomme
des solfares. Il est à remarquer que ce genre de gise-
ments se trouvé presque exclusivement concentré dans
les terrains tertiaires. Pour l'Europe, cela correspond à
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la grande période d'évaporation lagunaire, qui est mar-
quée par tant de dépôts gypseux et salins, et cette seule
corrélation, jointe à l'association habituelle du soufre avec
le gypse, tend déjà à montrer que ce 'soufre n'a pas. été
produit, comme on l'a souvent soutenu, par un phéno-
mène éruptif ancien, ` analogue à celui des solfatares. En
Europe, on retrouve encore un„peu de soufre dans une
période d'évaporation plus ancienne, celle du Zechstein,
en Russie, sur les bords de la Volga, dans le gouverne-
ment de Kazan, etc. ; niais le soufre plus ancien que le
tertiaire est, en somme, une rareté. On peut se demander
si cela tient à,ce gq'il ne s'en est pas produit, ou plutôt
à ce que celui qui se serait produit, étant toujours, par
son mode de formation même, resté à une faible profon-
deur dans le sol, aurait été enlevé par les érosions super-
ficielles. Nous allons bientôt discuter lés théories . rela-
tives à l'origine du soufre, en étudiant avec, détails le
gisement qui fournit à lui seul les 8/9 de la consommation
du monde, celui de Sicile, dans le miocène supérieur pon-
tien. Les autres gisements sédimentaires, moins importants,
que nous aurons à mentionner ensuite, sont : en Italie,
dans le miocène supérieur, ceux de la Romagne, près de
Cesena, ceux de l'Avellino et. ceux de la Calabre, ; , en Es-
pagne, dans la province de Murcie, Ceux de Lorca, éga-
lement dans le tertiaire supérieur en Grèce, ceux de
l'isthme de Corinthe, à peu près au même niveau qu'en
Sicile et ceux de Milo; en France, ceux des Tapets (Vau-
cluse) ou de Manosque (Basses-Alpes) dans le tongrien;
en Pologne, Ceux de Tcharkov,,dans le tertiaire,. etc.

Les gisements solfifèresde , Sicile sont situés presque
tous au S. de la chaîne centrale, dits monts Madonie,
qui va de Marsala n Messine, notamment le long de ,la
voie ferrée de Girgenti. à Catane, entre Girgenti et. Calta-
nisetta ils ont 'du originairement faire partie- d'un, vaste
ensemble, que les mouvements de dislocation ultérieurs
ont brisé et éparpillé en tronçons. Les mines les plus
connues sont celles de Lercara, Racalmuto, Caltanisetta,
Grottacalda, Muglia, Sommatino, Aragona, Montedore,
Gibellina, etc.

Les minerais de  soufre forment des couches et amas
importants, à la partie supérieure de la série miocène,
au-dessus de l'étage sarmatien, dans ce qu'on appelle
aujourd'hui le pontien, c.-à-d. les couches _à congéries, au
même niveau que les gypses et soufres de Toscane.(for-
mation gessosolfifera) ou les tripolis du Livournais. La
coupe des terrains est , la suivante :
Pliocène.. Marnes, sables et grès, calcaires à foramini-

fères dits :trubi:
' Formation gypseuse avec'cal-

caire magnésien' imprégné do
soufre; bancs d'argile noire
schisteuse (tufs) ' et . bancs
rares de` grès fins' micacés
(arenazzoti).

Pontien.. ' Tripoli et marnes siliceuses
Miocène.. 1	 farineuses, feuilletées,' avec
supérieur. 1	 diatomées, poissons marins

et d'eau douce, lignite, gri-
sou, matiere organique:”

Bancs d'argile plus ou moins
bitumineux -intercalés.

Sarmatien. Marne sableuse et salée, avec
amas de sel gemme, macea-
tubes, etc.

Tous ces terrains ont été très fortement bouleversés et
disloqués par des mouvements ultérieurs ;, ce qui prête aux
gîtes solfiferes une grande irrégularité. En particulier, dans
le district de Caltanisetta,les calcaires avec soufre forment
deux bandes parallèles des deux côtés d'un anticlinal
éocène. Quand on examine en détail une région où le soufre
est exploité; on voit d'abord, à la base du gypse, une ou
plusieurs couches de calcaire pénétré de soufre, couches

très étendues et régulières, mais peu puissantes et pauvres.
Au-dessus, toujours dans la formation gypseuse, le soufre
constitue une série d'amas beaucoup plus restreints, irré-
guliers et indépendants les uns des autres, mais puissants
et riches. Il faut bien remarquer que le soufre, associé au
calcaire et toujours accompagné, comme je vais le dire,
de strontiane, n'est qu'un accident dans les dépôts de
gypse, à rapprocher par là -des borates d'Eskisheir en
Asie Mineure, intercalés de même dans le gypse. C'est un
point à retenir pour expliquer le mode de formation du
soufre. Si l'on entre dans les exploitations, on voit que
la zone utilisable . inférieure comprend, en général, plu-
sieurs couches ,(ayant, en pratique, 1 m. au moins d'épais-
seur, sans quoi on les négligerait) : couches séparées par
des partimenti (lits stériles de calcaires, de marnes ou
de tufi). Au mur de l'ensemble est le calcaire stérile (le
tufo), ou souvent_; encore directement le tripoli. Au toit est
le gypse,:. avec ou sans interposition de calcaire stérile, ou
de tufo. Dans la partie supérieure, on a des amas riches
situés dans le gypse, presque toujours avec intercalation
de tufi:

Voici; par exemple, la coupe des travaux de la mine
Madore, à Lercara :

Mètres
Couche de soufre rubanée 	  8
Argile schisteuse noirétre 	  1,50 à 2
Nids de soufre dans un banc calcaire. 2	 à 2,50
Argile 	  2	 à 4
Grande couche solfifère: 	  4	 à 6
Argile.	 5	 à 6
Couche solfifère 	  2	 à 6
Gypse.......

Le soufre est, presque toujours, d'aspect amorphe (tout
en se montrant cristallisé; au microscope), ordinairement
d'un jaune brun et d'aspect - résineux, quelquefois jaune
et légèrement translucide ; ses cristaux apparaissent dans
les 'géodes. Il n'imprègne paso à proprement parler, le
calcaire d'une façon intime, mais s'y trouve, presque
toujours, en petites veinules (fig. 1 "et 2), en noyaux,
en lentilles, assez difficiles à expliquer dans le détail, si

-ses- _-- _' - === j

a

•
•

Ii t Type de minerai zoné, d'après Mottura, formé
d'alternances dé calcaire faiblement solfifère 'a et de
soufre légèrement calcarifère b.

l'on admet comme Font fait la plupart des observateurs,
la, précipitation simultanée du calcaire et, du soufre. Aux
affleurements, le . calcaire solfifère a perdu son soufre par
dissolution et donne des bancs corrodés, avec rares infiltra-
tions siliceuses	 '1, que.'on. appelle, soit lè briscale„ soit le
calcaire siliceux. Ces bancs, mis en saillie, par les érosions,
sont très caractéristiques dans la région solfifère. Le, mi-
nerai proprement dit de soufre est un calcaire,jnel
gile, fïue, qui contient de 8 à 40 °/ o de soufre ; au-dessous
de 8 0/0 , on le rejette comme stérile; au-dessus de. 40 o/o,
1 est considéré comme soufre natif plus ou moins impur.

a
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Une trop forte proportion de gypse est une gêne pour le
traitement par fusion ce qui contribue sans doute faire
considérer, comme relativement exceptionnel; le mélange
de soufre et de gypse. La teneur moyenne de tous les

_, c

12:2 7I W
b

Fig. 2. — Type de minerai zoné, formé de calcaire peu
solfifère a et de soufre b, avec calcaire cristallin c,: dont
les cristaux (scalénoëdres ou rhomboèdres inverses) ont
la pointe en bas; entre b et c, il y a un espace vide ; le
soufre, à la partie supérieure du b est. cristallisé en
cristaux présentant leur pointe vers le haut. L'épaisseur
des veinules va de 5 millim. à 3 centim (d'après Mottura),

minerais est, d'après Mottura, de 24 0/0 ; c'est, notons-
le en passant, juste le rapport des équivalents du soufre
et du carbonate de chaux. De 8 à 46 °/°, le minerai est
pauvre; de 46 à 24, bon; de 24 à 40, riche ou très riche.
Le calcaire solfifère ne , renferme, dit-on, jamais de: fos-
siles; mais on y trouve des fragments ligneux parfaite-
ment conservés.

Un point, sur lequel l'attention a été tout particu-
lièrement attirée dans ces dernières années, notamment
par Giorgio Spezia et Gounot, est le rôle de la stron-
tiane dans cette ..formation. Le , minerai de soufre pro-
prement . dit présente une, association de soufre et de
célestine (sulfate de strontiane), qui st très nette et depuis
longtemps connue: Cette-célestine, que l'on retrouve dans
d'autres gîtés', de soufre analogues' (aux`l'apets, en Ro-
magne, dans le Daghestan, etc.), apparait::surtout quand
la texture cristalline est bien prononcée. On .a même pu
songer à l'exploiter. Au contraire, le carbonate de stron-
tiane (strontianite) est rare dans le minerai et ne semble
guère exister que lorsque celui-ci est, très riche.en veines
d'opale: Mais: ce carbonate, de strontiane devient très
abondant par endroits dans un liane calcaire stérile qui
s'étend sur ile grandes longueurs, et, d'après Gounot, les
trois quarts des échantillons de ce calcaire: en renferment
une quantité très sensible, qui peut même: arriver à;.66 °/°.
Cette présence . de la strontiane peut être: rapprochée du
fait, constaté par Dieulafait, que ce corps se, concentre en
fortes proportions dans le gypse résultant de l'évaporation
de l'eau de ier; d'autre part, dans les marnes de. Meudon,
on sait qu'il existe :de .nombreuses veinules . strontiani-
fères; à Ahlen, en Westphalie, on exploite des filons de
carbonate de strontiane dans des argiles' marneuses du
même "âge géologique; au Mokattam, en Egypte, Le Neve
Forster a trouvé des cristaux de célestine englobant dés
nummulites ; on peut donc supposer que le strontium; exis-
tant, pour une cause' quelconque, dans l'eau de mer, s'est
rassemblé, souS forme de sulfate dans le gypse, de carbo-

nate dans le banc calcaire et qu'il a été déplacé par une
réaction connexe de celle qui a formé le soufre. Des. recris-
tallisations secondaires ont pu intervenir. Il est assez cu-
rieux que la baryte, élément si analogue à la strontiane,
fasse défaut dans les gisements siciliens. Si l'on veut aller

SOUFRE

plus loin et -chercher pourquoi les eaux, où se sont déposés
ces terrains, étaient particulièrement strontianifères, tandis
que tant d'autres terrains analogues .  renferment pas de
strontiane, on se heurte une difficulté analogue à celle
qui se présente pour la plupart des sédiments métallifères
et qu'on a l'habitude de résoudre en imaginant la présence
des sources minérales strontianifères, peut-étre elles-
mémés en rapport avec les roches éruptives.

En résumé, toute `théorie relative à la formation des
soufres siliciens doit tenir compte des faits suivants. Il y
a eu, dans cette région, pendant le sarmatien et le pontien,
alternativement, de vastes lagunes peu' profondes en éva-
poration et des lacs d'eau douce, où s'accumulaient des
matières organiques. Pendant le sarmatien, l'évaporation
lagunaire est marquée par les amas de sel gemme, accom-
pagnés, comme partout, d'hydrocarbures. Puis vient un
régime lacustre, accusé par la présence des tripolis et des
lignites. Enfin, • commence la période gypseuse : dans de
vastes lagunes se déposent alternativement des calcaires
riches en sels de magnésie et de strontiane, des gypses,
des argiles noires et quelques rares bancs de grès fin.
Enfin, la mer-recouvre dé nouveaù le pays durant le plio-
cène. Aucun épanchement de lave ne s'est produit pen-
dant ce temps ;` mais ces diverses périodes ont été trou-
blées par ces grands mouvements de dislocation, auxquels
correspondent généralement ces localisations des. mers en
lagunes; et il est possible que des actions de profondeur
aient eu une influence indirecte, soit physiquement par
l'élévation de température produite, soit chimiquement
.par un apport exceptionnel de certains principes salins ou
d'hydrocarbures. Enfin, il est à peu près certain, que des
phénomènes secondaires, en relation avec la superficie
actuelle, sont intervenus d'une façon qui n'a peut-être
pas été suffisamment misé en lumière jusqu'ici. Parmi les
diverses hypothèses faites sur la formation du soufre, au-
cune,' il faut bien le reconnaître, n'échappe à toutes les
objections ; il semble cependant bien •qu'il faille aban-
donner la'théorie volcanique, défendue autrefois par de
nombreux auteurs, pour adopter une théorie sédimentaire.
Dans la théorie' volcanique; on admettait; soit `que l'on
avait affaire à une ancienne solfatare (idée bien insoute-
nable aujourd'hui), soit qu'il s'était' produit des sources
thermales chargées d'hydrogène sulfuré dans tin bassin où
se formaient des calcaires et des gypses'(explication ré-
cemment proposée par Gennot, qui s'éloigne peu de celle
de Spezzia), soit encore; comme Mottura 'à ses débuts,
que le .gypse aurait été réduit par une action calorifique
intense. Les auteurs, qui ont adopté cette théorie, semblent
avoir été frappés par des difficultés relatives à la forma-
tion de la silice, -à. la concentration de la strontiane, à la
cristallisation du soufre, .etc„ que les études récentes de
Munier-Chalmas sur les formations de minéraux secon-
daires dans le bassin de Paris ne me font pas paraître
bien graves. Il est_ beaucoup plus probable, ;à mon avis,
que,. dans les grandes lagunes pontiennes, s'est déposé du
sulfate, de chaux, dont le soufre dérive par une réaction
immédiate ou secondaire (ce dernier point seul me sem-
blant encore douteux), les; hydrocarbures et l'hydrogène
sulfuré, ayant pu jouer. un rôle. Quand on a des hydrocar-
bures dans une dissolution der sulfate de chaux, il se pro-
duit, suivant Travaglia, du sulfure de calcium : puis, au
contact de l'air,:•un premier .précipité de carbonate de
chaux avec de l'hydrogène. sulfuré, formant aussitôt un
polysulfure, le polysulfure :à son tour donnant un préci-
pité de carbonate de chaux. C'est la théorie de Baldacci,
Travaglia, à laquelle est revenu Mottura. On doit "théori-
quement obtenir ainsi un mélange de soufre et carbonate
de chaux, contenant 24 °/o de soufre au maximuim; `mais
il suffit de penser aux courants qui ne' pouvaient manquer
de se produire dans ces lagunes pendant la précipitation,
pour expliquer comment la teneur én soufre peut étre va-
riable et dépasser par endroits ce chiffre. Les hÿdrocar-
bures supposés seraient, d'après Mottura et Baldacci, les
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produits de maccalubes ou volcans de boue, analogues à
ceux qu'on voit encore près de Girgenti et de Caltanisetta.
Pour Travaglia, il se serait déposé d'abord, dans le fond
du bassin, des matières organiques, qui auraient commencé
par réduire le gypse au fur et à mesure de son dépôt,
d'où une couche continue de soufre à la base; puis, ce
dépôt organique étant couvert par les premiers précipités,
le gypse se serait stratifié à sou tour et n'aurait plus été
décomposé que localement par des hydrocarbures montant
du fond, suivant quelques fissures. Gounot a objecté à
cela que l'eau salée, en se concentrant, devient impropre
aux fermentations microbiennes sulfhydriques, en. sorte que
le soufre, d'abord formé, se réoxyde; il ne se produit pas,
suivant lui, de soufre dans la nature par une réaction
semblable, et il a proposé d'admettre un apport continu
d'hydrogène sulfuré qui, dans sa théorie, viendrait de la
profondeur. B y aurait lieu, ce .me semble, d'examiner,
si, dans nombre de cas, la réduction du gypse en soufre
n'aurait pas pu se produire, longtemps après le dépôt, par
des eaux superficielles chargées d'hydrogène carburé ou
sulfuré.

En dehors des solfatares siliciennes, les autres mines de
soufre n'ont qu'une importance très minime. J'en . rap-
pellerai seulement les caractères principaux. En Romagne,
près de Cesena (entre Ravenne et Rimini), on exploite, au
même niveau qu'en Sicile, dans le miocène supérieur, des
lentilles de soufre interstratifiées dans des marnes cal-
caires et gypseuses, superposées à des tripolis. La couche
solfifère a une puissance moyenne de ..4, à 4 ni. A sa base
est un calcaire siliceux, dit cagnino, correspondant à celui
de Sicile. Elle-même renferme des zones ou lentilles de
soufre plus ou moins allongées, réparties en deux bancs
principaux; puis viennent des gypses, contenant encore des
amas de soufre. Comme minéraux accessoires, on a de la
sélénite en beaux cristaux, de la célestine et un peu de
barytine. Dans l'Avellino et en Calabre, le niveau est à
peu près le même. En Espagne, les exploitations de Lorca
(Murcie), à la partie supérieure du miocène, portent sur
des marnes gypseuses, parfois sableuses, avec strates ou
géodes de soufre et toujours un peu d'hydrocarbures; à
las Balsas de Gador (Almeria), le soufre forme des amas
dans un calcaire tertiaire, au contact de schistes triasiques.
En France, à Biabaux, près de Marseille, des couches
lacustres et saumâtres- miocènes renferment des bancs
de lignite et de schiste bitumineux, en même temps que
des gypses : une réaction secondaire a donné des impré-
gnations de soufre dans les lignites. En Louisiane, on a
trouvé, dans le miocène, une couche de soufre, associée au
gypse. Près de la mer Morte, les terrasses diluviales de
manies calcaires, conglomérats et gypses, qui bordent la
vallée du Jourdain, renferment des noyaux de soufre,
attribués à une réaction secondaire. En Perse, dans la
chaîne de l'Alberus, il y a du soufre dans des marnes
gypseuses.

Extraction. — L'extraction du soufre doit être surtout
étudiée dans le pays qui en fournit la presque totalité,
c.-à-d: en Sicile. Les mines de Sicile sont, pour la plu-
part, malgré la richesse des gisements et le quasi-mono-
pole dont elles jouissent; dans un état misérable, en rap-
port avec des conditions sociales très complexes, qu'ont
expliqué mais non guéri, dans ces dernières années, de
nombreuses enquêtes parlementaires. Par suite de la légis-
lation minière, le gisement de soufre appartient en Sicile
au propriétaire de la superficie et est, par suite, aussi
divisé que peut l'être celle-ci. On voit, par exemple, qu'en
4892, le nombre des mines en activité dans la Sicile
était monté à 657, occupant 33.000. ouvriers et produi-
sant 374.000 tonnes ; deux ans après, en 4894, le nombre
des mines était tombé à487 et celui des ouvriers à 27.000,
pour une production à peine plus faible de 366.000. Sur
un seul gisement, celui de Lescara,ayant environ 9.000 m.q.
de superficie, il y a 364 propriétaires, divisés en 58. fa-
milles. La conséquence de cet état de choses est facile à

prévoir. A peine un quart des propriétaires exploitent
eux-mémes ; les autres louent par un contrat spécial, dit
gabelles, à un gabelloto, qui devient le fermier pour une
période de neuf à douze ans, rarement vingt ans, moyen-
nant une redevance variant de 40 1140 0/o du produit
brut. Le propriétaire impose, comme cela se passait en
Grèce dans l'antiquité, certainoc:conditions relatives à la
conservation de piliers pour empécherl'écroulement de la
mine; le fermier est, au contraire, toujours tenté de ré-
duire ces piliers au minimum. Propriétaires ou gabelloti
font travailler, soit à l'economia, c.-à-d. à forfait, soit à
partito, c:-à-d. moyennant une somme de...parchaque ca-
rico extrait (deux paniers de soufre de 60 kilogr. chacun).
Dans ces conditions, personne ne désire ou, s'il le désire,
ne peut installer de méthodes d'exploitation perfectionnées,
en vue d'un champ de travail un peu vaste et d'un avenir
un peu lointain. Le fermier gaspille son gîte; les mineurs
sont misérables; le propriétaire, manquant de fonds, est
obligé de vendre son produit dans les conditions de marché
les plus défectueuses, etc.; etc. Il en résulte que presque
toutes les mines de soufre siciliennes présentent un as-
pect désordonné et précaire, qui, à bien des égards et par
bien des détails, fait penser, comme je le remarquais in-
cidemment plus haut, à des exploitations antiques. Ces
mines sont, d'ailleurs, en réalité, très anciennes; car il
en est fait mention dans des documents précis depuis le
xne siècle ; mais leur développement ne date que de 4832.

Sans entrer dans le détail, on peut dire que les travaux
de recherche siciliens consistent surtout en descenderies
étroites et souvent très redressées, dites buchi, scale,
discenderie, dans lesquelles on a ménagé des degrés. Ces
galeries partent d'un affleurement de terrains spéciaux,
dits. briscale, qui sont des calcaires solfifères, dont le
soufre a disparu par altération superficielle et qui appa-
raissent, dès lors, cariés et corrodés. On fore ces galeries
descendantes suivant la pente du gîte, en traçant, de dis-
tance en distance des galeries en direction. La seule mé-
thode d'abatage connue est celle des piliers et galeries,
qui sacrifie une grande partie du gisement, au moins
moitié, souvent les trois cinquièmes. L'extraction se fait,
comme elle pouvait se faire il y a vingt on trente siècles
dans les mines grecques ou phéniciennes, par des ga-
mins nommés caruzzi, emportant le minerai sur le dos ;
l'épuisement a lieu par de petites pompes ou simple-
ment par des bouteilles. Ces méthodes primitives ont
été décrites en détail par Giovanni Aichino dans un
long et intéressant article de .1'Enciclopedia delle arti
industrie sur le soufre (Turin, 4897) , auquel je de-
mande la permission de renvoyer pour les détails. La
profondeur maxima des mines est de 200 m.; 46 d'entre
elles dépassent 450 ïn. ; 432 dépassent 400 m. ; 373 res-
tent au-dessous de 50 m. de profondeur. En 4893, les
30.000 ouvriers occupés .aux mines se divisaient en 24.300
à l'intérieur, 6.700 à l'extérieur ; parmi les ouvriers de
l'intérieur, il y avait 548 contremaîtres, 5.908 piqueurs
(picconieri), 10.700 hommes adultes et 4.500 gamins
pour les transports. Un piqueur abat en moyenne 4t;4
par jour. Les mines de Romagne, beaucoup moins impor-
tantes et plus difficiles à. exploiter que celles de Sicile,
sont travaillées d'une façon plus rationnelle, par gradins
montants. Un des nombreux périls, auxquels sont exposés
les mineurs des solfares, est celui du feu. Lès poussières
de soufre s'enflamment avec la plus grande facilité par
un coup. de mine débourré, une lampe tombée ou toute
autre cause, et lemineur n'arrive pas toujours à les éteindre
avec l'eau qu'il garde toujours à sa portée. Les poussières
peuvent, en outre, donner des explosions, dans des.con-
ditions que l'on a•pu étudier sur-nombre de poussières di-
verses, particulièrement dans les houillères, mais aussi dans
les minoteries. Ces explosions s'ajoutent à celles que peut
produire le dégagement de grisou, parfois contenu dans les
couches solfifères. En 4867; un incendie, à Caltanisetta, fit
50 victimes; en 4884, un autre, à Gessolungo, laissa 65
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Fig. 4. — Four Gill. Schéma
théorique (d'après Aichino).

i•
Fig. 5. — Four Gill. Plan et coupe horizontale.

et se réduisent légèrement par le haut. Elles communi-
quent, à leur partie supérieure, au moyen d'une conduite
munie d'une valve E et sont, d'autre part, reliées chacune
à une cheminée. L'air entre à la base des produits grillés A,
s'échauffe en les traversant et porte cette chaleur au mi-
nerai cru B (la cheminée D étant, à ce moment, fermée).
Quand le minerai a fondu en B, on ferme la valve E, on
évacue les résidus A, on recharge du minerai nouveau,
on ferme la cheminée. C, on ouvre celle D, ainsi que la
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morts ; en 4883; celui de Sommatino fit 39 victimes, etc.
Le soufre, dans les minerais naturels, n'entre que pour

une proportion variable, souvent inférieure à 40 °/°; il
est donc nécessaire de faire subir à ceux-ci un traitement,
qui, malheureusement, ne peut être précédé d'une sé-
paration mécanique analogue à celle employée pour les
minerais métalliques, la densité du soufre étant, pour
cela, trop faible et trop voisine de celle de sa gangue.
Cette séparation se fait, presque exclusivement, par fusion
dans des appareils divers, très rarement par distillation
ou par dissolution; elle est toujours suivie d'un raffi-
nage. Les procédés de fusion peuvent être distingués en
quatre catégories, suivant qu'on utilise, pour fondre le
minerai, la chaleur obtenue par la combustion d'une partie
du soufre, celle de charbon ou de bois, celle d'un courant
de vapeur, ou enfin celle d'une dissolution saline, dont le
point d'ébullition est supérieur à celui de la fusion du
soufre. De toutes façons, il y a lieu de remarquer que
le soufre devient liquide à 445°, péteux à 160°, et ne
reprend une demi-fluidité qu'à 400°. C'est entre ces li-
mites assez étroites de 145 et 460° qu'il est nécessaire de
maintenir la température pour obtenir un bon résultat.

Le premier type d'appareils, le plus simple et le plus
anciennement employé, est aussi, par suite des conditions
industrielles et sociales auxquelles j'ai fait allusion plus
haut, celui que l'on rencontre le plus ordinairement en Si-
cile. Il consiste en ce qu'on appelle un calcarone, per-
fectionnement rudimentaire de la calcarella à feu nu,
seule employée jusqu'en 1850. Le calcarone (fig. 3), dont
le principe est très analogue à celui des appareils construits
par les charbonniers pour faire du charbon de bois, se.
compose d'une fosse circulaire en elliptique, dont le fond,
incliné de 40 à 45°, est obtenu, le plus souvent, en profitant
de la pente naturelle du sol. Un calcarone de 40 m. de
diamètre a, par exemple, 2 1'1 ,50 de profondeur moyenne, et

la muraille d'en-
ceinte a O m ,40 à
Om,50 d'épais-
seur du côté op-
posé à l'ouver-
ture ou morte,
4 m. à 4 m 20
auprès de celle-
ci ; elle est en-
duite intérieure-
mentd'un enduit
très lisse en plâ-
tre ; devant l'ou-
verture , le sol
est aplani exté-
rieurement et re-
couvert d'un ap-
pentis pour abri-

Fig. 3. — Coupe verticale et plan d'un ter les ouvriers
calcarone. (d'après Aichino).	 qui font la fusion.

La sole est faite
avec les résidus des opérations (ginese) très fins et forte-
ment battus; elle est ainsi imperméable au soufre. Le volume
du calcarone est extrêmement variable, depuis 25 jusqu'à
4.200 m. cubes, les petites dimensions étant surtout em-
ployées là où on peut fondre toute l'année, les grandes
dans les régions, où il faut fondre seulement en hiver
pour éviter Ies ravages causés à la végétation par les
vapeurs sulfureuses que dégage le traitement du soufre.
Quand on veut allumer un calcarone, on commence par
disposer, en avant de la morte, une sorte de voûte en
piarres calcaires; puis on étend un lit de minerai en gros
morceaux, qu'on recouvre de minerai plus • menu sur la
périphérie, en réservant les gros morceaux pour le centre.
On élève ainsi le tas jusqu'au niveau de la fosse et on le
continue plus haut en tronc de cône. On aeu soin de ré-
server, vers la circonférence, des cheminées verticales, au
moyen de gros blocs et l'on recouvre le tronc de cône par
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une couche de 40 à 20 cent. d'épaisseur, en augmentant
'autant plus cette épaisseur que le minerai est plus menu
t la saison plus sèche. On met le feu par les cheminées
erticales. Au bout de huit jours, de petits dégagements

d'acide sulfureux et de vapeur d'eau commencent à se
roduire à travers la chemise, dont on augmente ou di-

minue l'épaisseur sur un point, suivant qu'on veut y activer
ou y ralentir le feu. Il faut alors exercer une surveillance
attentive pour éviter notamment que la morte ne s'échauffe
et que le soufre fondu ne brûle. Quand le bas du calca-
rone est rempli de soufre fondu (olio), on fait couler
celui-ci dans des moules en forme de troncs de pyramide,
appelés gavite, où l'on obtient des pains; dits balata,
qui pèsent de 50 à 60 kilogr. 0n trouvera tous les détails
relatifs au rendement de cet appareil dans un mémoire
de Ledoux, inséré en 4875 aux Annales des. Mines,
ou dans celui de Aichino. La perte est, en moyenne,
de 35 V. du soufre contenu dans le minerai. La propor-
tion de soufre totale traitée au calcarone, qui était . encore,
en 4890 , les 80 0/0 du total, va en déclinant d'année en
année elle était, en 4894, de 62,53 0/o . Quelques légères
modifications ont été proposées pour cet appareil sans en
changer la forme; elles ont toutes l'inconvénient de ne pas
représenter une amélioration équivalente à la dépense
supplémentaire : ainsi le four Saunier; essayé en 1877, où
un calcarone couvert est relié par une conduite de 130 m.
à une cheminée de 18 m. de haut; le four de Rechter avec
ventilateur aspirant, destiné à éliminer, à la plus basse
température possible, l'eau du gypse souvent associé avec
le minerai de soufre, qui emploie ordinairement pour se
vaporiser une quantité de chaleur tout à fait perdue ; le
four Durand, qui a
été, pendant quelque
temps, imposé par le
gouvernement, avant
qu'on n'eût substitué
le calcarone à la cal-
carella découverte et
qui tenait le milieu
entre le calcarone et
le four à chaux ;
enfin le four Robert
Gill, qui mérite une
étude spéciale; car
il s'est assez répandu	 .
progressivement pour fournir aujourd'hui à lui seul plus
de 20 0/0 du soufre sicilien. Le four Gill, breveté en
4880, consiste (fig. 4 et b) en deux chambres, ou celle,
accouplées, alternativement remplies, l'une par le minerai
cru, l'autre parles produits grillés de l'opération antérieure.
Ces deux chambres ont une section horizontale circulaire
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valve E, et une nouvelle opération recommence. Le même
principe a été appliqué plus en grand, en augmentant le
nombre des chambres (soit quatre, soit six) pour obvier
à divers inconvénients qui s'étaient manifestés dans la pra-
tique, utiliser plus complètement la chaleur perdue et
éviter les loups qui se formaient par la résolidification
locale d'une partie du soufre fondu. Quand on multiplie
ainsi le nombre des chambres, il y a lieu d'étudier la dis-
position relative à leur donner pour faciliter le travail.
La dimension de ces chambres était, au début, très petite,
à peine 5 m. c. de capacité ; on l'a au gmentée peu à peu
jusqu'à 30 m.c. et on en a aujourd'hui de 50 m. c., qui
fonctionnent très bien. La durée de l'opération varie
beaucoup suivant les conditions atmosphériques ; elle peut
être diminuée à volonté, dans une certaine mesure, en
forçant le courant d'air: ce qui naturellement accroit les
pertes. Enmoyenne, on estime qu'un four à deux chambres
peut donner de 45 à 90 fusions par an ; un four à quatre
chambres de 24 à 60. L'un des principaux avantages, que
l'on a trouvés au four Gill, a été de pouvoir fondre n'im-
porte à quelle époque de l'année (tandis que le calcarone,
avec les torrents de vapeurs sulfureuses qu'il déverse
dans l'air, ne peut fonctionner qu'à certaines époques) :
ce qui facilite beaucoup la vente du produit et permet
de retrouver plus rapidement le capital immobilisé. En
outre, le rendement est augmenté de 45 0/0 . Par contre,
il y a des frais d'établissement, et le soufre obtenu est de
moins bonne qualité : en moyenne, il est, dit-on, dans
l'échelle commerciale des soufres, d'un degré au-dessous
de celui que le même
minerai aurait don-
né au calcarone. On
peut encore citer,
,dans le même ordre
d'idées, le four de
Stefano, àsix cham-
bres et à ventila-
tion forcée, le four
Gil Ruiz consistant
en une grande cham-
bre de 400 m. c. à
tirage forcé avec
chambre de conden-
sation; ces deux types n'ont eu que des applications locales
très restreintes.

Dans tous les appareils précédents, la fusion est ob-
tenue par la combustion du soufre lui-même ; ce qui peut,
au premier abord, sembler illogique, étant donnée la va- -
leur relativement forte de cette substance, utilisée là sim-
plement comme combustible. Aussi a-t-on eu l'idée d'es-
sayer des fours chauffés par divers autres moyens et, en
premier lieu, par du bois ou du charbon ; mais, les com-
bustibles faisant défaut en Sicile et y étant par suite très
coûteux, ces procédés n'ont pas donné les résultats qu'on
en attendait et se sont peu répandus. Divers fours, fondés
sur ce principe,. ont été essayés, puis abandonnés: four
Joseph Gill à air chaud désoxygéné, obtenu en brûlant
d'abord tout l'oxygène four Hirzel ; four Sinopoli ; four
Calamel et Chateauneuf'; four Frizzoni, etc. Le four Calamel
et Chateauneuf était fondé sur cette particularité que, pour
fondre le soufre, il suffit d'une température très inférieure
à celle nécessaire pour le faire couler hors des interstices
des roches où il est contenu. On avait eu alors l'idée (in-
génieuse en théorie) de faciliter cette coulée par la force
centrifuge, en mettant le minerai dans une chambre, animée
d'un mouvement de rotation autour d'un axe. En impri-
maut 250 tours à la minute, on faissait passer une charge
en moins de 6 heures, et la perte de soufre était, parait-il,
réduite à 2 0/0 ; mais il est évident que de telles compli-
cations d'appareils étaient absolument contraires au carac-
tère général des installations siciliennes.

Un procédé, qui a joui de suite d'une grande vogue
parmi les ingénieurs quand on en fait le premier essai

vers 4870 et qui très lentement fait sa place, est celui de
la fusion à la vapeur d'eau; 40 °/0 du soufre produit en
Sicile sont actuellement obtenus par ce système, qui est in-
contestablement préférable d'une façon absolue, mais
dont l'emploi général est empêché par une foule de con-
ditions locales, notamment par les frais de premier éta-
blissement et de brevet, que les petits propriétaires siciliens
ne sont pas en état d'avancer. Les premiers essais dans
cet ordre d'idées sont dus à Joseph Gill (1859) et Emile
Thomas (4865). Ledoux, dans son mémoire précédem-
ment cité, a décrit le procédé, tel qu'il était appliqué en
4873, avec des appareils verticaux fixes, qui n'ont pas
donné les résultats espérés. Les types, aujourd'hui les
plus employés, sont surtout l'appareil Gritti à bascule, et
l'appareil horizontal, que je vais décrire. Le principe,
toujours le même, consisteàutiliser; comme agent de trans-
mission de la chaleur, de la vapeur d'eau maintenue à la
pression de 3 à 5 atmosphères et dont la température ne peut,
par conséquent, dépasser 452°, c.-à-d. le point où le soufre
fondu commence à redevenir visqueux. Les avantages
du procédé sont d'obtenir un meilleur rendement, de per-
mettre la fusion au fur et à mesure de l'extraction, de
supprimer les dégagements d'acide sulfureux nuisibles à
l'agriculture, de rendre le traitement indépendant des
conditions atmosphériques, etc.; mais il y a des capitaux
à immobiliser pour le traitement des appareils; et la forme
ordinaire des contrats de fermage, stipulant pour le pro-
priétaire un tant pour cent du soufre obtenu, font que le
fermier a beaucoup plus d'avantage à gaspiller une grande

masse de minerai
pour obtenir écono-
miquement un poids
donné de soufre ,
plutôt qu'à extraire
plus coûteusement
ce même poids d'un
cube de minerai in-
finiment moindre.
L'appareil Gritti à
bascule (fig. 6) se
compose d'un cylin-
dre en fonte ou en
tôle, mobile autour

d'un axe horizontal perpendiculaire à sa longueur, de
manière à pouvoir se placer à volonté verticalement ou
horizontalement: Des deux bases de ce cylindre, qui forme
la chaudière, l'une a un fond fixe, l'autre un couvercle
mobile, assujetti par de nombreuses clefs, avec un an-
neau de plomb interposé pour assurer l'étanchéité de la
fermeture. Une paroi métallique, disposée longitudinale-
ment à l'intérieur, divise le cylindre en deux parties,
dont l'une, inférieure dans la position de travail et beau-
coup plus petite que l'autre, est destinée à recueillir le
soufre fondu. Pour charger l'appareil, on le place ver-
ticalement, et on verse le minerai, réduit en petits frag-
ments, dans le compartiment principal. Au moyen d'une
chine, on ramène ensuite le cylindre à la position ho-
rizontale et on assujettit le couvercle. Le cylindre est
muni d'ouvertures par lesquelles on fait arriver de la va-
peur à une pression de 3 ou 4 atmosphères, indiquée par
un manomètre. Au bout d'un quart d'heure, le soufre com-
mence à foudre et se rassemble dans la partie basse ; un
quart d'heure après, on le fait couler au dehors dans un
bassin et l'on ferme l'arrivée de la vapeur. Quand on a
plusieurs appareils dans la même usine, on fait alors
passer ce qui reste de vapeur dans un appareil suivant,
où elle commence à échauffer le minerai. En même temps,
elle se condense et produit, par suite, une aspiration dans
le cylindre précédent, où une partie de l'eau peut alors
rentrer en ébullition et récupérer, par suite, un peu plus
de la chaleur. L'opération achevée, on renverse l'appareil,'
la bouche en bas et on fait écouler les résidus. Cette
manoeuvre est parfois facilitée par l'emploi d'une chemise
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Fig. 8. — Appareil Déjardin pour raffiner le soufre.

(fig. 8) actuellement en usage en France, à Marseille, pro-
cède du même principe il a une chaudière de distillation B
de forme lenticulaire pour augmenter la surfacé d'évapo-
ration, chaudière en fonte coulée d'un seul jet avec deux
appendices, l'un F servant à retirer les- résidus, l'autre 'L
conduisant à la chambre de condensation. La chaudière de
fusion supérieure A lui est reliée par un tubé-L, que l'on peut
fermer à volonté. L'une des .usines 'de Marseille a quinze
fours Déjardin avec autant de chambres et peut produire
ainsi par jour 25 tonnes de soufre en fleurs' et 40 tonnes
de soufre en canon. La perte de poids ordinaire sur' lé
soufre brut est de 3 à 4 °/ O, dont 0,75 0/0 seulement re-
présentent du soufre perdu, le reste étant des impuretés.
Enfin le four Zanolini, surtout employé en Italie, consiste
en un long réverbère, dans lequel sont disposées à la file

21

— 324

mobile en tôle (fig. 7) recouvrant intérieurement toute la
grande cavité occupée par le minerai et pouvant se déplacer
légèrement au moyen de coins. Les cylindres ont, d'ordi-
naire, 4 m ,20 de diam. intérieur, 4 m. à 4m,50 de lon-
gueur ; la charge est de 5 tonnes à .5 tonnes et demie. En

vingt-quatre heures, on fait.
7 fusions. Pour un groupe de
quatre appareils semblables,
il faut 30 ouvriers, dont 6
pour charger, 10 pour dé-
charger, 4 pour couler, 2
pour les chaudières, plus
46 gamins pour apporter le
minerai. On consomme en-
viron 5 m. c. d'eau et 2',35
de charbon par appareil et
par vingt-quatre heures. Ces

Fi g• . 7. — Coupe théorique appareils se prêtent' mal auFig l'appareil fi bascule
avec la chemise mobile.	 traitement des minerais ar-

gileux, a moins de les di-
viser intérieurement par une série de cloisons de fer.

L'appareil horizontal, dont l'emploi ne remonte guère
avant 4890, consiste en un cylindre fixe de fonte ou de
tôle, posé sur le sol avec une pente de 8 à 40 °/ô. La
paroi de fonte la plus basse, qui est fixe, reçoit la vapeur;
la partie la plus élevée est . munie d'un couvercle. On
amène le minerai au moyen de wagonnets à parois gril
lagées, un peu plus petites que le diamètre du cylindre,
qu'on y introduit en profitant de la pente et qu'on re-
tire, la fusion finie, au moyen d'un treuil. Un appareil de
4 m ,48 de diamètre et 5 m,45 de long, chargeant L400
kilog., donne 45 à 46 fusions par jour et occupe 49 ou-
vriers adultes, plus 6 gamins.' Il consomme 8,4 m. cubes"
d'eau par vingt-quatre heures, et la dépense par tonne de
minerai traité, à peu près égale à colle de l'appareil pré
cédent, 'est d'environ 4 fr. 40. L'avantage sur l'appareil
mobile est une facilité plus grande des manoeuvres, qui
permet de laisser moins de temps entre deux opérations,
de sorte que l'appareil se refroidit moins et consomme'
moins de combustible ; mais il faut tenir compte de l'usure'
des wagonnets et de la place perdue entre eux et les parois
du cylindre.

En dehors de ces trois méthodes du calcarone, du four
Gill et du four à vapeur, on a préconisé, pour le traite-
ment des minerais de soufre, bien d'autres méthodes, plus
ou moins ingénieuses, qui n'ont pu entrer dans la pratique.
C'est ainsi qu'en 4867 Balard proposait de plonger le mi-
nerai dans une dissolution saline, ayant son point d'ébul-
lition entre 120 et 450° et d'utiliser pour cela les eaux
mères des salines de Sicile; riches en chlorure de magné-
sium. Un appareil breveté par Deperais en 4868 utilisait,
dansle même but, le chlorure de calcium. Enfin, en 4883,
de la Tour du Breuil ont imaginé d'avoir deux bassins
rectangulaires, placés dans le même four et alternati-
vement chauffés par le même foyer. Dans l'un d'eux, on
mettait la charge, avec une solution de chlorure de calcium.
ayant son point d'ébullition à 420° ;" on chauffait, et le
soufre se concentrait dans la partie basse du bassin, d'où
on le faisait couler au dehors. On transportait alors la
solution de chlorure de calcium dans l'autre bassin 'déjà
chargé de minerai, soit au moyen d'un ; tuyau de commu-
nication, soit à l'aide d'une pompe. Autrefois, on a égale-
ment essayé d'extraire directement . le soufre par distilla-
tion, avec une série d'appareils, aujourd'hui tout à fait
hors d'usage. Enfin, divers inventeurs ont eu l'idée d'uti-
liser la solubilité du soufre dans , le sulfure de carbone.
Il s'agissait alors de laisser, le minerai en présence du dis-;
solvant assez longtemps pour en retirer tout le soufre,
puis de distiller dans un autre appareil et de recueillir le
sulfure de carbone par: condensation, en laissant le soufre
pour résidu. Le dernier essai dans ce genre a été fait en
4876-77 "à Talacchio (province de Pesaro-Urbino).On avait
là 4 cylindres extracteurs, 4 filtre, 4 chaudière de distil-
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ration; 2 appareils réfrigérants, plus les générateurs -dé
vapeur, pompes, etc. Le sulfure de carbone passait d'un
appareil à l'autre en rencontrant 'des minerais" d'autant
plus riches qu'il approchait davantage de la saturation.
L'expérience: a montré ' que les pertes de' soufre étaient
importantes, et la complication' du système; en, même temps
que son prix de revient, ont amené son abandon complet.

Quelle, que soit la méthode adoptée pour extraire le
soufré brut, il reste ensuite à le raffiner, s'il n'est pas
destiné à la fabrication de l'acide sulfurique. Le soufre
brut retient, en effet, des . parties de gangue et, si le mi-
nerai était bitumineux, il présente un aspect brunâtre désa-
gréable. Le raffinage, usité depuis très longtemps en
Romagne, n'a été introduit en Sicile que vers 4880. Ce
raffinage se fait par distillation ; les vapeurs de soufre
sont, suivant les cas, recueillies en poussière pour donner
le soufre en fleurs, ou condensées et coulées pour donner le
soufre en canons. Ainsi que je l'ai dit plus haut, on a es-
sayé sans succès d'extraire directement le soufre pur de
ses minerais au moyen d'une distillation. Le premier ap-
pareil de raffinage fut inventé par Michel, en4805, àMar-
seille; il consistait en un monflle de fonte pouvant "contenir
500 à 600 kilog. de soufre brut et communiquant, par
une' conduite =raillée, avec une chambre de condensation
de 400 m. cubes de capacité. Lamy, en 4844, perfectionna
le système en prenant deux cylindres de fonte; chauffés
chacun par un foyer. La chaleur perdue était utilisée h
obtenir la fusion et la première épuration du soufre dans
une chaudière située au-dessus des cylindres. Suivant
qu'on veut avoir le soufre' en fleurs ou en canons, il faut
maintenir la température de la chambre de condensation
au-dessous j ou au-dessus de 492°. L'appareil Déjardin,"
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une dizaine de coruues en fonte, ayant la forme d'un ellip-
soïde de révolution et communiquant avec un cylindre de
fente faisant office de condensateur. Les cornues ne sont
pas exposées directement à la flamme du réverbère, mais
disposées sur une voûte, qui les sépare du foyer. Les gaz
Bliauds traversent la voûte par une série d ouvertures,
enveloppent les cornues et vont chauffer, au-dessus, des
chaudières d'alimentation, où s'opère la fusion. Habituelle-
ment les cornues ont 4 m ,05 de diamètre et O m ,58 de hau-
teur verticale; leur charge varie de 450 à 500 kilogr.;
l'opération dure douze heures, Avec un four à 8 cornues,
on raffine, par 24 heures, 7 à 8 tonnes de soufre brut. La
consommation de lignite est d'environ 40 °/a du poids
de soufre. On a cherché, dans ces derniers temps, à faci-
liter la condensation du soufre en fleurs en l'opérant dans
de très grandes chambres de 4.000 m.. cubes de capacité,
refroidies par des courants d'air. Enfin, dans le four
Dubois, essayé depuis 1886 dans une usine de . Marseille,
on produit l'évaporation du soufre au-dessous de la tem-
pérature d'ebulition au moyen d'un courant de vapeur
d'eau, celui-ci servant de véhicule mécanique pour extraire
le soufre, qui est, d'autre part, chauffé à 450° dans un
four horizontal rotatif.

A côté de ces procédés, qui extrayent la presque totalité
du soufre utilisée dans l'industrie des calcaires solfifères
ott il est naturellement contenu, il y a lieu de mentionner
quelques autres sources accessoires de soufre, telles que les
pyrites, les résidus de la purification du gaz et de la fa-
brication de la soude. Les pyrites de fer servent essentiel-
femeut à fabriquer de l'acide sulfurique, et l'on n'a pas
gr ande raison d'en retirer le soufre ; cependant l 'on a
fait diverses tentatives, dans cet ordre d'idées, en procédant
par distillation (Bohème, Fahlun, etc.) ; le soufre obtenu
a généralement le défaut d'ètre arsenical. Dans le four
Michel Perret, essayé en 4865 parla Cie de St-Gobain, on
mettait, au-dessus d'un four à grillage des pyrites, des
cornues en terre réfractaire, où l'On opérait une distillation
partielle de la pyrite avant de la griller en bas. Enfin,
en 4895, le professeur Buisine a proposé d'arroser de la
pyrite de fer avec de l'acide sulfurique à 400° pour ob-
tenir simultanément du sulfate de fer et du soufre. Dans
la fabrication du gaz, on emploie pour désulfurer un mé-
lange d'oxyde de fer avec un corps poreux, tel que la
sciure de bois, où s'accumule une quantité de soufre
pouvant monter à 40 et même à 65 0/0 . On a proposé
d'utiliser ce soufre, soit en le grillant pour fabriquer l'acide
sulfurique, soit en le dissolvant parle sulfure de carbone:
procédé défectueux à cause de sa teneur en hydrocar-
bures, qui produit un soufre impur. Enfin, dans la fabri-
cation de la soude par le procédé Leblanc, il s'accumule
des montagnes énormes de résidus solfifères, qui ont le
grave inconvénient d'empoisonner les cours d'eau du voi-
sinage ; aussi a-t-on imaginé tonte une série de procédés.
pour récupérer ce soufre et l'utiliser de nouveau à la fa-.
hrication de la soude, en faisant ainsi une économie quit
peut aider àlutter contre la concurrence du procédé Sol-
vay (procédés Mond, Hoffmann, Schaffner et Helbig, Opl
et Miller, Chance,etc.). Ces divers procédés rentrant plutôt
dans l'industrie de la soude que dans celle du soufre, j'indi-
querai seulement le principe du procédé Chance, qui a eu
un rapide succès en Angleterre et qui produit un soufre
assez beau pour avoir effrayé un moment les producteurs
siciliens. On a une batterie de 7 cylindres, où l'on charge
les résidus de la soude, mêlés avec de l'eau de manière à avoir
à peu près la consistance de la crème. On fait passer un
fort courant d'acide carbonique préparé dans un four à
chaux et l'on obtient du carbonaté de chaux, avec de l'hy-
drogéne sulfuré, qui, rencontrant d'autre sulfure de cal-
cium, donne du sùlfhydrate, sur lequel l'acide carbonique
continue à agir pour reproduire du carbonate de chaux et,
de l'hydrogène sulfuré. On recueille ce dernier dans un gazo-
mètre ; puis, si l'on veut obtenir du soufre, on le fait arriver,
mélangé avec une quantité d'air convenable, dans un four

Claus, oùl'on se propose de le briller de manière à réaliser
exactement l'équation H a S 0 — 1120 -{- S. Le mé-
lange gazeux traverse une couche de matière réfractaire,
puis une autre d'oxyde de fer et aboutit dans une chambre
de condensation. On obtient ainsi 90 010 du soufre des
résidus et comme, d'autre part, 40 0/0 du soufre des
pyrites brûlées pour faire la soude est resté dans les py-
rites, on estime qu'on recueille finalement 80 0/0 du
soufré initial des minerais..

Usages et Statistique. — Le soufre, utilisé depuis la
plus haute antiquité, est 1a base de quelques industries
tout à fait capitales, en premier lieu la fabrication de
l'acide sulfurique, avec ses dérivés (soude Leblanc, su-
perphosphates, sulfate de cuivre, etc.). celle du sulfure de
carbone, de l'acide sulfureux, de la poudre, des allu-•
mettes, etc. L'industrie de l'acide sulfurique a pris sur-
tout son grand développement le jour où Leblanc, en 4794,
imagina de fabriquer le carbonate de soude en chauffant
de la craie et du charbon avec du sulfate do soude, obtenu
lui-même par la réaction de l'acide sulfurique sur le sel
marin. Jusqu'alors, les gisements de Sicile avaient seuls
suffi pour la fabrication des dérivés du soufre.. A partir
de ce moment, on commença à utiliser, en outre, les py-
rites de fer, qui renferment 52 °/0 de soufre, c,-à-d.
qu'une tonne de pyrite fournit environ une tonne d'acide
sulfurique. Depuis 4875 ou 4880, le procédé Leblanc a
été relégué au second plan par le procédé Sehlcesing et
Solvay, qui prépare la soude au moyen de l'ammoniaque ;
mais Ies précédés de régénération des résidus sulfurés,
dont j'ai dit un mot précédemment, lui permettent de
lutter encore. Et surtout l'acide sulfurique a, en dehors
de celle-là, bien d'autres applications de premier ordre,
qui font que son emploi s'accroit chaque jour. On peut
citer, entre autres, la transformation des phosphates in-
assimilables en superphosphates, qui assure par an le pla-
cement d'au moins 600.000 tonnes de pyrites de fer.
C'est la raison pour laquelle les mêmes sociétés (St-Gobain
notamment) se "trouvent amenées à avoir à la fois des mines
de phosphate de chaux et de sulfure de fer, des usines où

l'on fabrique l'acide sulfurique, la soude, etc., et des gla-
ceries. La plus grande partie de l'acide sulfurique est au-
jourd'hui fabriquée par le grillage des pyrites de fer; néan-
moins, on utilise également, pour cet usage, une certaine
proportion de minerais de soufre proprement dits. Cela
tient, en particulier, à la difficulté que l'on éprouve à
trouver des pyrites absolument exemptes d'arsenic , et
cet arsenic, qui passe dans tous les produits obtenus au
moyen dé l'acide sulfurique, est (dans certains cas), par
exeluple quand il s'agit de fabriquer l'acide citrique, une
cause de dépréciation sérieuse ; l'Angleterre utilise de ce
chef 42.000 tonnes de soufre pour l'acide sulfurique.
D'autre part, les Etats-Unis consomment à eux seuls. un
tiers de la production totale du soufre sicilien (440.000
tonnes en 4894). Il n'existe, en effet, que peu de gise-
ments de pyrite exploités dans l'Est américain, et les
Américains, faisant une importation de minerais euro-
péens, ont avantage à payer le transport du soufre plutôt
que celui de la pyrite de fer.

Après la fabrication de l'acide sulfurique, le grand em-
ploi du soufre et de ses dérivés est l'agriculture ou l'on
consomme, soit du soufre, soit du sulfate de cuivre (je rap-
pelle ce que j'ai déjà dit des superphosphates, obtenus . au
moyen de l'acide sulfurique). Pour le soufrage desvignes, on
a calculé que la France, avec 2 millions d'hectares de vignes,
pourrait consommer 130.000 tonnes de soufre ; elle en
importe de Sicile, suivant les années, de 60.000 à 90.000
tonnes. En outre de la France, l'Italie, l'Espagne, le Por-
tugal, la Grèce, laTurquie,etc., prennent, pour cette appli-
cation, une quantité de soufre, qui, au total, représente
presque la moitié du soufre extrait en Sicile. L'agriculture
consomme également, pour les maladies de la vigne, beau-
coup de sulfate de cuivre (bouillie bordelaise), préparé
souvent comme sous-produit d'industries électriques.
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Le soufre entre, de plus, dans la composition de la poudre
à canon et des produits pyrotechniques, dans celle des
allumettes; il serti pour la confection de certains moulages,
pour quelques usages pharmaceutiques, pour le blanchi-
ment de la laine et de la paille; enfin, l'on fabrique avec
lui de l'acide sulfureux, du sulfure de carbone, du sulf o-
cyanure, etc. L'acide sulfureux est généralement obtenu
en 4rillant des pyrites, absorbant le gaz produit par l'eau,
distillant, desséchant et comprimant. Par exemple, l'usine
de Ugine, en Silésie, produit par an 4.000 tonnes d'acide
sulfureux liquide à environ 125 fr. la tonne, pour fabri-
quer la cellulose, traiter les os, blanchir la laine, etc. L'in-
dustrie du sulfure de carbone est, parait-iI, à peu près
monopolisée par la maison Devis. Ce sulfure de carbone
sert dans la fabrication du caoutchouc, le traitement du
phylloxera, l'extraction de l'huile des graines oléagineuses,
le traitement des matières grasses, etc. La gomme élas-
tique renferme 8 °/° de soufre, l'ébonite 20 °/a.

En résumé, si nous laissons d'abord de côté les pyrites,
la consommation de soufre se répartit, de la façon sui-
vante, en Italie, oh nous avons des renseignements relati-
vement précis (4893) :

Tonnes
Soufrage des vignes 	
Fabrication de l'acide sulfurique, 	

-	 du sulfure de carbone 	
Poudre et produits pyrotechniques. ,
Sulfatisation 	
Vulcanisation du caoutchouc.....
Produits pharmaceutiques 	
-	 divers 	

51.425
1.980
1.800
1, 218

668
 80

37
403

Total.. _ .......	 57.311

Dans le monde entier, on peut admettre environ ;:
200.000 tonnes pour l'agriculture, 120.000 tonnes, pour'
l'acide sulfurique, 50.000 tonnes pour la poudre, 30.000
tonnes pour le sulfure de carbone, 2,000 tonnes pour les
divers emplois. On extrait, en outre, environ 4 million de
tonnes de pyrites, uniquement utilisées pour la fabrication
de l'acide sulfurique.

La consommation moyenne de soufre par an, sous forme
de soufre proprement dit ou de pyrites, s'est, de 4887 à
1893, élevée, dans les principaux pays, aux chiffres sui-
vants :

SOUFRE	 SOUFRE
en pyrites TOTAL

Angleterre.	 	 42.800	 498.000 240.800
Amérique du Nord., 	 443.000 92.000 205,000
France 	 50.400 70.200 120,600
Allemagne 	 15.900 '75.600 91.500
Italie 	 44..900 9.000 50.900
Belgique....,...,,, 16.700 30.200 46.900
Russie 	   24,000 » 24,000
Autriche 	 8.600 14.400 23.000
Norvége et Suède,., 	 6.400 4.400 40.200
Espagne 	 2.800 6.750 9.630
Hollande 	 2.600 6.840 9.450
Australie 	 2.200 » 2.200

Totaux 	 328.300 497.900 826.200

Le tableau suivant donne, dans ces dernières années,
la répartition par pays de la production du soufre en tonnes
métriques. ; production dont le total s'élève à environ
500.000 tonnes.

Parmi ces pays, il y a lieu de citer, en premier lieu,

ITALIE AUTRICHE . FRANCE ALLEMAGNE LAPON ESPAGNE
)TAIS-tiEls

SOUFRE MINERAI SOUFRE MINERAI -	 SOUFRE SOUFRE MINERAI SOUFRE SOUFRE

1870 203.874 n 1.297 1.200 10 » 11.156 » 5)

1880 359.663 10,466 402 932 1:544 » 30.281 5.144 n
1890 395.528 3.088 45 6.749 2.020 21.963 30.577 9.900 1.088
1893 417.671	 . 1.954 44 3.733 2.151 23 927 24.793 4.686 1.219
1896 363.000 » » 9.800 1.800 18.800 105 800 » 1.100

1 Italie, on le grand centre de production est, comme je l'ai
déjà dit, la Sicile, mais où un peu de soufre est également

SICLE
Nombr
de mines Nombre

Production
en Valeur totale

- Soufre sorti
de

actives ouvriers ' tonAçs en francs Sicile

1890 480 27.787 328.024 25.461.037 364.363
1891 581 32.269 347.568 40.175.385 306.158
1892 657 33.171 374.359 35.626.249

,
323.932

1893 '	 569 30.886 374.340 27.119.674 367.774
1894 487 27.036 366.185 23.285.704 - 348.408

produit n Romagne (20.000 à 25.000 tonnes, 39.000
en 1878 année maxima), en. Calabre (5.000) et dans

l'Avellino (vallée de Sabbato). L'exploitation sicilienne est
représentée par le tableau ci-contre.

Les principaux pays, où la Sicile exporte du soufre, en
1893 et 1894, sont indiqués dans le tableau ci-dessous,
par ordre d'importance.

On a calculé que les gisements siciliens auraient con-
tenu originairement 60 millions de tonnes de soufre, dont
on aurait pris 2 avant.1834 ; 7,8 de 4831 à 1885; 2,2 de
4885 à 4893, soit en tout 42 millions, ou le cinquième.

Parmi Ies autres pays producteurs de soufre, j'ai dit que
les Etats-Unis ont une mine de soufre à Cove Creek dans
l'Utah et un certain nombre de mines de pyrites, dont ils.
commencent à utiliser le minerai pour la fabrication de
l'acide sulfurique en le purifiant au moyen d'appareils spé-

Etats-Unis
et Canada France Italie Angleterre Russie Allemagne Grèce Autriche

1893
tonnes
88.434

-	 tome
:	 91.613

tome	 ,
'	 60,058	 .

tonnes

26.143
tonnes

20.344
tonnes

15.258
tonnes

11.378
tonnes

10.769
1894 110.067 59.558 47.396 24.035 19.626 17.041 13.686 11.879

cieux. Cette mise en valeur des gisements américains est
d'une importance capitale pour l'avenir de l'industrie sol-
Hère en Sicile, les Etats-Unis étant les principaux ache-
teurs dans ce pays. En 4812, les Etats-Unis ont consommé :
99.000 tonnes de soufre importé à 98 °/° = 97.800 tonnes
de soufre ; 1.700 t. de soufre, production propre, à 98 0/0

1.650 t. ; 208.000 t. de pyrites importées à 43 °/o
89.440 t: ; 408.000 t. de pyrites produites sur place

à 44 0/0 - 47,520 t; total, 236.410 tonnes. De 4589
à 1898, la production de pyrites aux Etats-Unis a passé
de 95.000 t, à 493.000 t., c,-à-d, plus que doublé. Avec
les immenses districts métallifères, dont on dispose dans ce
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pays, il est à prévoir que ces chiffres continueront à s'ac-
croitre notablement.

Quant aux minerais de soufre français, toujours de faible
valeur (42 à 16 fr. la tonne) et uniquement utilisés pour
le soufrage des vignes, ils sont extraits en Vaucluse, aux
Tapets (4.800 t. en 4898), dans les Basses-Alpes (3.510 . t.)
et dans les Bouches-du-Rhône, à Biabaux (4.470 t,).

Dans le commerce du soufre, on distingue le soufre
raffiné (en pains, en canons et en fleurs), le soufre moulu
et le soufre brut. Le « soufre lavé » (ou fleurs neu-
tres) est obtenu en lavant à diverses reprises la fleur de
soufre dans de grands vases, ou circule un courant d'eau,
afin d'éliminer toute trace d'acide; après quoi, on sèche
au moyen de la flamme perdue des fours de distillation.
Ce soufre lavé est utilisé pour les usages médicaux, la fa-
brication de la poudre et la vulcanisation du caoutchouc.
Par contre, le soufre acide est celui qui retient la quan-
tité d'acide d'environ 2,2 °/°°, la plus favorable pour le
traitement de la vigne. Enfin le soufre cuivré (zolfo ra-
mato), dont l'application est récente, est fait par un mé-
lange de soufre avec 2 à 5 0/0 de sulfate de cuivre. Voici,
à titre de renseignement, les prix moyens par tonne du
soufre de Romagne et de Sicile en 4894 :

Soufre brut 	   66f"50
—	 raffiné en pains 	 81 20

—	 en canons 	 410 »
—	 —	 en fleurs. 	 420 »
—	 moulu commun 	 103 »

—	 cuivré ordinaire 	 .128 40
—	 Albani moulu extra 	 140 »

—	 acide 	 160 »
cuivré extra 	 174 90

—	 —	 —	 acide 	 195 30
-	 en fleurs neutres 	 200 »

Pour l'exportation en Amérique, on a introduit récem-
ment deux produits assez mal définis : « second usage
américain (best seconds) » et « troisième usage (best
thirds) ». A l'analyse, on constate que la teneur en soufre
est presque la même dans des soufres dont les prix sont
très variables parce qu'ils ont un aspect plus ou moins
beau, tenant surtout à la température. Ainsi la qualité
dite seconde supérieure (en calcarone), valant 68 fr. 82
en 4894, tient 99,82 °/0 de soufre, et la troisième courante,
valant 57 fr., en renferme 99,58 °/°. L. DE LAUNAY.

Alchimie. — Ce mot désignait d'abord le soufre des
modernes, appelé spécialement soufre apyre (préparé
sans l'action du feu) et toute une série de matières diffé-
rentes désignées par un adjectif, tels que le soufre blanc,
vapeur du mercure fixée avec une substance appelée
composition blanche ; le soufre fusible, c.-à-d. les deux
antimoines (sulfurés) et la litharge ; le soufre lamelleux
(arsenic sulfuré), etc. En outre, il existe dans les manus-
crits un jeu de mots, une confusion perpétuelle e_.tre le.
soufre et le divin, c.-à-d. tout corps sublimable, ces deux
sens "appartenant au mot grec OEtov. De même entre le
soufre et le plomb, ces deux corps étant représentés par le
même signe symbolique. — Si l'on entre dans ces détails,
c'est afin de faire comprendre les équivoques dont les
textes alchimiques ont été remplis à dessein et les incer-
titudes que présente souvent leur interprétation. M. B.

Chimie.—Form. poids. Atom....	 Sg = 32.
PRopaiÉrEs PHYSIQUES. - Le soufre possède une couleur.

jaune citron et ne présente point l'éclat métallique. Quand
on le frotte avec un morceau de drap, il s'électrise par
le frottement, et cette électricité reste à la surface du
soufre, comme on peut le constater à l'aide d'un pendule
électrique. On a fabriqué d'excellents électrophores, avec un
mélange de soufre et de paraffine; placés sous une cloche
remplie d'acides, ils conservent presque indéfiniment leur
charge électrique. Le soufre n'est pas davantage conduc-
teur de la chaleur, on peut chauffer fortement un béton

de soufre, l'enflammer sans percevoir à Vautre extrémité
la moindre sensation de chaleur. Plongé dans l'eau chaude,
il se dilate superficiellement, mais les inégalités de dila-
tation dues à son manque de conductibilité détruisent les
cristaux de la masse, il en résulte des craquements internes
connus sous le nom de cris de soufre. L'ensemble de ces
diverses propriétés classe nettement le soufre parmi les
métalloïdes.

Le soufre est insoluble dans l'eau, un peu soluble dans
la benzine et dans l'alcool, son meilleur dissolvant est le
sulfure de carbone : 400 parties de sulfure dissolvent
à 45° 37 parties de soufre, à 48° 146 parties, à 55°
181 parties.

Dans la nature, le soufre se rencontre quelquefois en
beaux cristaux octaédriques jaunes transparents apparte-
nant au système orthorhombique; on peut le reproduire
facilement en soumettant à une évaporation lente la solu-
tion de soufre dans le sulfure de carbone; leur densité
est égale à 2,072, leur chaleur spécifique à 0,203, nombre
qui conduit à 6,5 pour la chaleur atomique du soufre.
On peut préparer artificiellement un soufre cristallisé en
prismes clinorhombiques par le refroidissement lent du
soufre fondu, on obtient alors des aiguilles transparentes,
élastiques, d'un jaune brun dont la densité est de 1,97.
Ces aiguilles, abandonnées à elles-mêmes à la tempéra-
ture ordinaire, perdent rapidement leur transparence,
prennent une teinte plus claire en même temps qu'elles
acquièrent la densité 2,072. Examinées au microscope,
elles apparaissent alors comme constituées par un agrégat
de petits octaèdres. Le soufre existe donc sous deux formes
incompatibles. La forme clinorhombique est instable à la
température ordinaire, elle se transforme dans la forme
orthorhombique avec dégagement de chaleur

S pris. = S oct. -l- 0ca104.

Inversement, le soufre cristallisé en octaèdres se trans-
forme en prismes à des températures comprises entre
400 et 410° : la transformation est facilitée par le contact
avec un cristal prismatique. Cernez a montré qu'au-
dessous de 98° la forme stable était la forme octaédrique,
au-dessus la forme prismatique.

Il est cependant possible de préparer directement du
soufre prismatique au-dessous de 98°. Si l'on prend, comme
l'a indiqué Cernez, une solution sursaturée de soufre
dans la benzine à la température de 45° et qu'on fasse
cesser la sursaturation avec un cristal de soufre, on ob-
tiendra des octaèdres ou des prismes, suivant la nature du
cristal qui aura servi à produire l'équilibre de la solution.
De même, le soufre maintenu en surfusion à 60° donne
l'un ou l'autre soufre, suivant qu'on fait cesser la surfu-
sion avec un cristal octaédrique ou un cristal prisma-
tique. Enfin, il est remarquable que lorsque la surfusion
cesse spontanément, elle donne toujours du soufre pris-
matique. Ce n'est pas tout. Gernez a découvert une troisième
variété de soufre, le soufre nacré, qui se produit quand
on fait cesser, dans certaines conditions, la surfusion d'un
soufre préalablement porté à 470°.

Toutes les variétés précédentes sont solubles dans le sul-
fure de carbone; on tonnait cependant des soufres inso-
lubles. La fleur de soufre traitée par le sulfure abandonne
un résidu insoluble qui se transforme eu soufre soluble
vers sa température de fusion. Les différents soufres ont
des points de fusion variables pour chacun d'eux; le soufre
octaédrique fond a 417°,4, le soufre prismatique à des tem-
pératures variant de 442°-117°,4, suivant les conditions
de sa préparation. Enfin, le soufre insoluble fond à 114°,3.

Le soufre fondu éprouve, quand on le chauffe, des mo-
difications progressives dans sa couleur, sa fluidité, sa
viscosité et sa dilatation. Il brunit de plus en plus, en
même temps qu'il devient tellement visqueux vers 220-230°,
qu'il devient possible de retourner le vase qui le contient
sans le renverser ; à une température plus élevée, il
reprend sa mobilité. Si l'on suit avec un thermomètre la
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marche du refroidissement dans une masse de soufre
fondu, on constate qu'il se produit vers 170 0 un ralen-
tissement caractéristique d'une transformation; d'ailleurs,
les points de solidification du soufre chauffé sont variables
avec la température de chauffe. Le soufre porté à 421°
fond à 117°,4; à 444°, il fond à 113°,4; à 470°, il fond
à 112°, et de 200-440°, il fond à 114°,4. Ces modifications
présentées par le soufre offrent les plus grandes ana-
logies avec celles des aciers. Un soufre fondu et porté
autour de 230°, puis refroidi brusquement, conserve,
comme l'acier, des propriétés qui disparaîtraient par un
refroidissement lent; il se présente alors sous la forme d'une
substance élastique comme le caoutchouc, et en grande
partie insoluble dans le sulfure de carbone, c'est le soufre
mou, qui se transforme ensuite lentement en soufre octaé-
drique avec dégagement de chaleur.

Gernez a donné une méthode très sensible qui permet
de se rendre compte des moindres variations éprou-
vées par le soufre. Du soufre fondu et maintenu dans
un long tube capillaire de 2 millim. de diamètre est amené
ad-dessous de sa température de fusion, on provoque la
solidification et l'on mesure la vitesse de propagation de
cette solidification dans le soufre surfondu. Cette expé-
rience fort sensible permet de démontrer que la liquéfac-
tion du soufre amène des modifications qui dépendent,
non seulement de la température à laquelle le soufre a
été porté, mais encore du temps pendant lequel it y est
resté. Le soufre apparaît donc comme un élément dont
l'état n'est pas défini par les conditions actuelles de tem-
pérature et de pression, mais dépend de tous les états
antérieurs du corps et de toutes les différentes phases par
lesquelles il est passé.

Le soufre bout vers 440° en donnant des vapeurs qui
présentent encore des particularités. -Leur densité prise
vers 500° est égale à 6,6, cette densité diminue ensuite
pour atteindre, vers 4000°, une valeur constante égale
à 2,2. L'étude des densités prises dans le vide à des tem-
pératures inférieures à 440° montre que cette densité
tend vers une limite égale à 8,8. On déduit de là que la
molécule de soufre est octoatomique au-dessous de sa
température d'ébullition, elle se dissocie ensuite pour
devenir diatomique à partir de 1000°. La détermination
de la masse moléculaire du soufre en prenant comme
dissolvant la naphtaline, le- sulfure de carbone et le tétra-
chlorure de carbone et opérant au point de fusion ou aux
points d'ébullition de -ces dissolvants, conduit aussi à la
molécule $ S. A ces variations de la densité de la vapeur
de soufre correspondent d'autres changements dans les
propriétés. La vapeur de soufre à basse température donne
une flamme bleue et un spectre de bandes; à température
élevée, la teinte bleue disparaît et le spectre devient con-
tinu.	 -

PROPHIÉTÉs CHIMIQUES. — Les différentes variétés de soufre
possèdent la propriété commune de se combiner à poids
égaux avec l'oxygène pour engendrer le gaz sulfureux
(V. ce mot). A côté du gaz sulfureux, il se forme tou-
jours un peu d'anhydride ou d'acide sulfurique, suivant
que le gaz est see ou humide :

S -1- 02 = SO2 + 34ca1 6
S + 03 -}- Aq = SO3Aq -I- 70°a1,5.

Le soufre constitue donc un élément réducteur ; aussi
les agents oxydants, l'acide azotique, le chlorate, l'azo-
tate de potasse le transformeront plus on moins rapide-
ment en acide sulfurique. Ce dernier acide est lui-même
réduit par le soufre pour engendrer du gaz sulfureux

S20611202 -{- S = 3S02 -l- 11202.
L'hydrogène se combine directement au soufre à par-

tir de 440° en formant de l'hydrogène sulfuré (V. plus
loin) ; l'hydrogène naissant, produit par le zinc et
l'acide chlorhydrique, produit la même réduction à la tem-
pérature ordinaire: Le chlore; le phosphore, le silicium,
le bore se combinent directement avec le soufre en don-

nant des composés ayant même formule que les com-
posés oxygénés correspondants, H2S2 , H202 ; SiS2 ; SiO2;
Bo03 , Bo03, etc., mais c'est surtout avec le carbone
qu'apparaît nettement l'analogie chimique entre l'oxygène
et le soufre. Le carbone, qui se combine si facilement
avec l'oxygène, n'agit directement, en dehors du fluor,
'avec aucun des métalloïdes si ce n'est le soufre; 'le com-
posé qui forme le sulfure de carbone C2S4 est analogue à
l'anhydride carbonique - C 204 ; comme ce dernier, il se
combine aux bases pour engendrer des sels; on connaît
aussi un sulfure CS analogue comme formule à l'oxyde de
carbone CO.

L'action du soufre sur les métaux rapproche étroite-
ment ce métalloïde de l'oxygène. Tous les métaux, saut
les métaux précieux, se combinent directement à l'oxy-
gène, ils se combinent aussi au soufre, et leur ordre
d'affinité pour ces deux métalloïdes est sensiblement le
même.

Usaers. — Le soufre est utilisé, soit directement, soit par
ses combinaisons métalliques pour la fabrication de l'acide
sulfurique (V. ce mot), il intervient aussi dans la compo-
sition de la poudre noire (V. ce mot), dans la vulcani-
sation du caoutchouc (V. ce mot) auquel il est incorporé
à la dose de 4 à 2 0/0 , dans la fabrication des caoutchoucs
artificiels par sa combinaison avec l'huile de lin ; enfin on
en consomme des quantités notables sous forme de poudre
(soufre en fleurs) pour combattre les champignons para-
sitaires de la vigne.

ACIDE SULFHYDRIQUE H2S2 . — A partir de 2"15°, l'hydro-
gène se combine directement au soufre pour engendrer
112S2, la combinaison est limitée, mais ne correspond pas
à un équilibre, ce n'est qu'à partir de 440° que l'acide
sulfhydrique se décompose et que la formation directe et
la décomposition conduisent à une même limite pour
une même température.

On le prépare en décomposant certains sulfures comme
les sulfures de fer et d'antimoine par les acides; dans le pre-
mier cas, on opère à froid et on utilise un appareil à hydro-
gène; dans le second, il est nécessaire de chauffer. Pour
avoir le gaz pur, on opère avec le sulfure d'antimoine,
on lave le gaz à l'eau et on le dessèche avec du chlorure
de calcium.

C'est un gaz incolore, présentant l'odeur désagréable
des œufspourris, sa densité est égale à 4.1912. Un litre
d'eau en dissout 3 lit. vers 0° et 3 lit, vers 15°. La
solution aqueuse constitue un réactif courant dans les labo-
ratoires. Ce gaz se liquéfie sous la pression atmosphérique
à — 74°, il est solide à - 85°. L'acide sulfhydrique
constitue un poison violent : mêlé à l'air dans la propor-
tion de 4/1500, il détermine presque instantanément la
mort d'un oiseau; à la proportion de 4/8000, il asphyxie
un chien en quelques minutes et 1/200 donne la mort à
un cheval, Il se dégage souvent abondamment des fosses
d'aisance au moment de leur ouverture en frappant les
ouvriers qui tombent sans connaissance, c'est ce qu'ils
appellent le plomb. Dans ces cas, on doit faire respirer
aux personnes atteintes de petites quantités de chlore
produites en mettant un peu de chlorure de chaux dans
un linge légèrement imprégné avec du vinaigre. On peut
détruire ce gaz dans les fosses d'aisance en y projetant
du sulfate de fer.

L'hydrogène sulfuré : 	 -
112 + S2 =112S2 } 4°01,8,

formé avec un dégagement de chaleur très faible, ne pos-
sède pas une individualité bien caractérisée; dans la plu-
part des cas ses propriétés chimiques pourront être pré-
vues en l'envisageant comme un mélange de soufre et
d'hydrogène. Il constitue en effet un composé réducteur
à la fois par deux éléments et un composé sulfurant par
son soufre:	 -

L'oxygène, employé en proportions convenables, forme
un mélange détonnant

H2S2 + 60 = H202 + 2S02.
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Si l'oxygène est en quantité insuffisante, l'hydrogène brûle
le premier et il se forme un dépôt de soufre

11252 -i- 02 = 11202 -H 52.
La même oxydation se produit à froid en présence de l'eau,
aussi est-il nécessaire d'employer de l'eau bouillie et pri-
vée d'air pour faire la dissolution gazeuse. L'oxygène
humide à froid, en présence de corps poreux, donne de l'acide
sulfureux H2S -H 40 = SO4H 2 . Cette réaction explique
la destruction rapide des tentures dans les salles de bains
sulfureux, Tous les agents oxydants, l'acide azotique, l'eau
oxygénée, le bioxyde de plomb, le bichromate et le per-
manganate de potasse en solution acide brûlent facilement
l'acide sulfhydrique. Les sels ferriques, l'iode (V. SULFHY-
DROsIMGTRIE), le chlore en présence de l'eau oxydent in-
complètement l'hydrogène sulfuré, il se forme un dépôt
de soufre. L'acide sulfurique, le gaz sulfureux sont aussi
réduits, on ne peut dessécher le gaz par l'acide sulfu-
rique

S206/1202 + 112S2 = S204 + H202 + S2.

Vis-à-vis des métaux, l'hydrogène sulfuré se comporte
comme le soufre, excepté dans le cas des sulfures formés
avec un faible dégagement de chaleur; avec le cuivre, le
mercure, l'argent, les réactions sont, en effet, limitées par
la réaction inverse. On utilise cette action sur les métaux
pour établir la composition en volume ; chauffé dans une
cloche courbe avec un peu d'étain, le soufre est absorbé,
il reste après refroidissement un volume d'hydrogène égal
au volume initial. Le gaz renferme donc son volume d'hy-
drogène. La considération des densités établit qu'il con-
tient la moitié de son volume de vapeur de soufre.

Les oxydes, pour la plupart, sont transformés en sul-
fures; l'action est plus nette qu'avec le soufre

HO -H 112S2 = 110 ± MS.
Avec les solutions salines, l'acide sulfhydrique donne dans
la plupart des cas des précipités de sulfures insolubles
dans l'eau et plus ou moins solubles dans les acides. Sur
cette propriété fort importante repose la méthode géné-
rale d analyse (V. ce mot) d'un mélange de sels. Les sels
alcalins et alcalino-terreux seuls ne donnent pas de préci-
pités. Enfin, les sels de plomb noircissent à la tempéra-
ture ordinaire en se transformant en sulfure lorsqu'on les
met au contact du gaz sulfuré. Cette réaction très sen-
sible permet facilement de reconnattre la présence de ce
gaz.

L'hydrogène sulfuré jouit de propriétés acides, il colore
en rouge un papier do tournesol sensible, et réagit sur
les alcalis en se combinant avec eux en même temps qu'il
y a élimination d'eau

Na0H0 -}- 211S = NaSHS + 2110
NaSHS -i- NaOHO = 2NaS -l- 2110.

Le sulfure NaS ne se forme qu'en liqueur concentrée ; en
liqueur étendue il se décompose en produisant la réac-
tion inverse de celle qui lui a donné naissance. On dis-
tingueles solutions des deux sulfures à l'aide de la solu-
tion d'un sel neutre, le sulfate de zinc par exemple; les
solutions de sulfhydrate dégagent H2S2 , celles du sulfure
n'en dégagent point.

Le nitroprussiate de soude donne en liqueur alcaline
une coloration rouge avec les sulfures solubles.

A côté du gaz sulfhydrique, il existe un autre sulfure
ou plusieurs autres sulfures d'hydrogène dont la composi-
tion varie de 11252 à HS5 . C'est un liquide huileux, ins-
table en présence des alcalis, comme l'eau oxygénée, se
décomposant lentement, rapidement en présence des corps
poreux, de l'oxyde d'argent; il est endothermique et se
forme à partir des polysulfures de calcium, comme l'eau
oxygénée à partir du bioxyde de baryum. Il décolore les
matières organiques et blanchit les étoffes comme l'eau
oxygénée.

CHLORURES DE SOUFRE.—. Le chlore agit directement sur

826 —

le soufre en formant un liquide jaune de Buccin bouillant
à 438° et de formule S2C1; c'est un dissolvant du phos-
phore, du soufre, il peut absorber 66 °/n de ce dernier
corps et, à cause de cette propriété, il est souvent utilisé
dans la vulcanisation du caoutchouc.

Ce chlorure absorbe le chlore à la température ordi-
naire et si l'on enlève l'excès de ce dernier corps par un
courant d'anhydride carbonique, on obtient un liquide haï-
leur brun rouge de composition SC1 qui se combine di-
rectement à d'autres chlorures.

Enfin, ce second chlorure, refroidi à — 22°, forme
avec le chlore un troisième composé très instable SCl2.

Le brome, l'iode donnent avec le soufre des combinai-
sons semblables.

Le fluor agit aussi directement sur le soufre et donne
entre autres un pertluorure SE l3 , d'une inertie remarquable
au point de vue chimique.

Composts oxYCENts. — Il existe un grand nombre de
composés formés par l'oxygène et le soufre :

L'acide hydrosulfureux S0211; l'anhydride sulfureux
SO2, auquel correspondent les sulfites; l'anhydride sul-
furique S03 , qui engendre l'acide sulfurique S03H0 et
les sulfates; l'acide persulfurique S20311; l'acide hypo-
sulfureux S20311; les corps de la série thionique (V. ces
mots); les acides di, tri, téta et pentathionique S205.H0,
S305H0, S405HO et S505.HO.

Sulfure d'azote. Ce composé, AzS, prend naissance dans
l'action de l'ammoniaque sur le chlorure de soufre; c'est
un corps explosif, qui cristallise en prismes droits à base
rhombe.

Pour les combinaisons formées par le soufre avec le
phosphore, l'arsenic, V. ces mots.	 C. MATIGNON.

Thérapeutique. — Fort répandu dans la nature, à
l'état natif ou en combinaisons (pyrites, sulfures, sulfates),
particulièrement dans les terrains volcaniques ou les solfa-
tares, le soufre a été employé dès l'antiquité en vertu de
son action parasiticide ou toxique pour les cryptogames
et les organismes inférieurs, et de ses propriétés antisep-
tiques, antiputrides et excitantes. Son contact prolongé
sur la peau ou sur les muqueuses peut déterminer une
légère irritation (ophtalmie des ouvriers soufrant la vigne).
Ce corps traverse le tube digestif sans modification no-
table; une faible partie se transforme en sulfures alca-
lins et en hydrogène sulfuré, dont l'élimination s'effectue
par la peau et les voies respiratoires à l'état d'acide sulf-
hydrique, par les urines sous forme de sulfates. A faible
dose (0,30 à 4 gr.), il n'agit réellement comme excitant
général que si son administration est prolongée assez long-
temps ; on lui préfère d'ailleurs les sulfures alcalins, sous
forme d'eaux minérales. A la dose de 40 à 15 gr., il
agit comme laxatif en provoquant de la diarrhée et
quelques coliques, ou comme stimulant en déterminant
des sueurs, de la céphalalgie, de la fièvre, des éruptions
cutanées, surtout s'il est donné à dose massive et exa-
gérée, et l'on peut observer, outre l'entérite, des vomis-
sements, des convulsions, de la prostration.

Le soufre a été prescrit surtout dans les affections
parasitaires, notamment contre la gale, dont il tue le sar-
copte (Bazin), et contre plusieurs dermatoses, pityriasis
versicolor, et du cuir chevelu, prurigo, teigne (pommade
soufrée), impetigo, etc.; dans le pansement des plaies
rebelles (Lane), on il doit être surveillé, par suite des
produits caustiques qu'il peut former à leur surface; dans
le rhumatisme et la sciatique ($iener), dans les fièvres
infectieuses (Semmola), où l'on saupoudre les draps ou
les membres du malade avec de la fleur de soufre, et en
recouvrant de ouate pour amener la sudation et entretenir
une atmosphère sulfureuse; dans les affections chroniques
des voies respiratoires, comme expectorant et antisep-
tique ; dans la scrofule, dans la chlorose, comme stimu-
lant, tonique, altérant, modificateur de la nutrition, quel-
quefois comme laxatif (mellites, électuaires), lorsqu'il y a
contre-indication pour les purgatifs violents, comme dans
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la grossesse, la constipation habituelle, les hémorraldes
ou les fissures à l'anus. On l'a àus$i recoinbiandédans la
colique saturnine, où il détermine l'élimination du plomb
par la peau sous forme de sulfure soluble; et dans l ' in-
toxication mercurielle ou arsenicale chronique. Enfin on
s'en est servi comme désinfectant pour pratiquer des fumi-
gations, en brûlant 40 à 50 gr. de soufre par mètre cube.

La fleur de soufre, lavée et purifiée, entre dans la compo-
sitien de diverses pommades parasiticides ou antipsoriques,
comme la pommade d'Helmerich, surtout usitée dans la
frotte de la gaie (Hardy). On la donne à l'intérieur à la
dose de 0,30 à 4 gr:, dans du lait, du miel, ou en tablettes,
en pilules, en pastilles. Dr V.-Lucien HAHN.

BIBL.: MINERALeoiE. — LEDCUx, Sur tes mines desoufre
de Sicile, dans Ann. des Mines 7°, 1875 t VII, p. 1. —
FABRI, Memoria suule minzere di solfo di Lercarà, 1875. —
CONTI, Not. suite cond. gon. dell industria del Solfo, dans
Annali di agricoltora, n' 170, 1890. — SPEZIA, Sul 'origine
del Solfo nez giacimeuli della Sicilia; Turin, 1892, 1 .30 p.
in-8. — Fucus et DE LAUNAY, Traité des gites minéraux
et métallifères, 1893, t. 1, pp. 259 a 300, avec bibliographie
antérieure a 1893. — KEMM, Sulphur, dans The mining
Industry • New York, 1894, avec bibliographie.  GOUNOT,
Contribution à l'étude de la formation du soufre de
Sicile; Palerme, 1897, 56 p. in-8.-- Atcuiao, Lo Zotfo, dans
Encyclopedia delle anti e industrie, 1897, avec biblio-
graphie complète jusqu'en 1896.

ALCHIMIE. — BERTHELOT, Collection des alchi, dstes
grecs: Lexique.

CHIMIE.- Annales de Chimie, 3, série, t. XLVII, p. 94.
— DEVILLE et TROOsT, id., t. LVIII, p. 286. t. LIX ; . 456,—
BERTHELOT, id., t. XLIX, p. 439 et t. LV, p.211.—'CERNEZ,
Comptes rendus, t. LXXIX p. 219.— BERTHELOT, Annàles
de Chimie, 7° série, t. I, p. 1.

SOUDE. Com. du dép. de l'Indre; arr, de Chateauroux,
cant. d'Ecueillé ; 411 hab.

SOUGÉ: Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ven-
dôme, tant. et à 14 kil. S.-S.-O. de Savigny'-sur-Braye,
près du confluent du Loir et de la Braye, alt. 70 m.
1.000 hab. Stat. du chem. de fer de Vendôme à Pont-de-
Brayo. Beaucoup de curiosités : un camp que l 'on croit étre
romain (camp, de César), une maison romane, une église du
xvie siècle, ornée au xviIie, une curieuse chapelle dédiée
à saint Amadei' et creusée tout entière dans le roc ; un
betitnent d'un collège créé en 1626, enfin les restes d'un
manoir du 1.171e siècle.

SOUGÉ-LE-GANELON. COm. du dép. de la Sarthe, arr.
- de Mamers, cant. de Fresnay-sur-Sarthe; 1.422 hab,

SOU GÉAL. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Saint-Malo, cant. de Pleine-Fougères; 1.338 hab.

SOU GÈRES, Com. du dép. del'Yoene, arr. d'Auxerre,
ont. de Saint-Sauveur; 1.092 hab.

SOUGÈRES-suit-SINOrre. Com. du dép. de l'Yonne,
arr. d'Auxerre, cant. de Seignelay; 273 hab.

SO U G H (Inde) (V. SeouartniA).
SOUGRAIGNE. Com. du dép. de l 'Aude, arr. de Li-

moux, cant. de Couina ; 238 hab.
SOU GY. Coin. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans, cant.

d'Artenay; 966 hab.
SOUGY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Nevers;

cant. de Decize; 782 hab.
SOU HAM (Joseph), général français, né à Lubersac le

30 avr. 1760, mort à Lubersac le 28 avr. 4831. Simple
soldat sous l'ancien régime (4782-90) et revenu dans son
pays natal au début de la Révolution, il fut élu en 1792
chef du 24 bataillon des volontaires de la Corrèze : sa
force herculéenne et sa taille étaient alors ses principaux
titres. Les représentants en mission le firent général de
brigade, puis général de division (juil. et sept. 1793).
Sous Pichegru, il s'empara de Courtray et de Nimègue
(1795). En sept. 4797, il fut destitué de son comman-
dement de Bruxelles comme suspect d'intrigues royalistes.
En sont 4798, il fut réintégré et servit dans l'armée du
Danube (2e division). Compromis dans le complot de Ca-
doudal (avec Moreau et Pichegru), emprisonné au Temple,
il ne fut que destitué (45 févr. 1803) . Pour la seconde
fois; il se fit réintégrer le 46 mars 1807 et servit en
Espagne sous Gouvion-Saint-Cyr. Le brillant combat de

Vi it (20 févr. 1810), oit il fut blessé, lui valut le titre
de 'comte d'Empire. En 4813, il se signala A Lützen, à la
tète des conscrits; et reçut le commandement du 3e corps;
qu'il compromit fort dans la malheureuse affaire de la
Katzbach. Il fut blessé encore à Leipzig. Mais en 3814E
(5 avr.), il trahit l'empereur avec Marmont. Pourvu du
commandement de la 20 e division par Louis XVIII, des-
titré aux Cent-Jours, réintégré après Waterloo, il passa
à le 5e division en 4818, et ne prit sa retraite qu'en 1832.

SOUHESMES (Les). Com, du dép. de la Meuse, arr.
de Verdun-sur-Meuse, tant. de Souilly ; 272 hab.

SOUHEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et cant
de Semur-en-Auxois ; 90 hab.

SOU I C H (Le). Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Saint-Pol, cant, d'Avesnes-le-Comte ; 375 hab.

S011IDOUN ou.SOUITOUM. Ville chinoise de la prou.
d'Ili ou de Kouidja, bâtie à 40 kil. O. de Vieux-Kouldju et
à 40 kil, N. de Nouveau-Kouldja, par les Chinois, en 4762.
Ils en firent en 1884 le centre administratif de la pro-
vince (V. KoululA).

SOU I LHAN ELS. Com: du dép, de l'Aude, arr. et canto
(N.) de Castelnaudary; 170 hab.

SOUILHE. Com. du dép. de l'Aude, arr. et tant. (N.)
de Castelnaudary; 229 hab.

SOUILLAC. Ch.-L de cant. du dép. du Lot, arr. de
Gourdon, sur la Borèze, afû. dr. de la Dordogne ;
3.069 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Commerce
de cuirs, truffes, noix, genièvres, écorces de chêne; fa-
brique do conserves alimentaires. Culture du tabac; pépin
nitres. Egliee romane à coupole du xne siècle. Les troupes
royales y battirent les ligueurs en 4591.

SOUILI.AGUET. Com. du dép. du Lot, arr. et cant. de
Gourdon ; 402 hab.

SOUILLÉ. Coin. du dép. de la Sarthe, arr. da Mans,
cant. de Ballas ; 290 hab

SOUILLURE (Théol.) (V. Poumon),
SOU ILLY. Ch.-I. de cant. du dép. de la Meuse, àrr. de

Verdun, sur la Cousance, aûl. de l'Aire, a 46 kil. dé Ver-
dun ; 630 hab. Mentionné dés l'époque mérovingienne
sous le nom de Sauliaco-vico (tiers de sou d'or), Souilly
était un bourg du Barrois mouvant, siège d'une prévôté
royale supprimée en 1751. Les seigneurs de Souilly por-
taient : D'azur it la croix d'argent au franc quartier
losangé d'argent et d'or. Les armoiries de Souilly font
allusion h l'ancien château: D'azur au château fortifié
d'argent, maçonné de sable et terrassé de sinople, sur=
monté d'une couronne d'or côtoyé de deux barbeaux
adosses de même.	 E. CH.

SO U I-M AN GA (Ornith.). Nom vulgaire, à Madagascar,
des Oiseaux que les naturalistes désignent sous le nom de
Nectarinia et qui constituent le genre type de la famille
des Nectariniidés (V. ce mot). Ce nom de Soui-manga
signifie mangeur de sucre, et se rapporte à l'habitude
qu'ont ces petits Oiseaux de sucer le nectar des fleurs. Le
genre S001-MANDA (Nectarinia) est caractérisé : par un bee
long, grêle, légèrement recourbé, très pointu avec les
mandibules très finement dentelées ; les narines basales,
latérales, recouvertes par une membrane; les ailes subâi-
gués, moyennes ; la queue courte, égale, mais souvent
avec les deux rectrices médianes beaucoup plus longues;
les tarses longs, minces, nus, scutellés, avec les doigts
antérieurs courts, le pouce long, armé d'un ongle robuste.
La langue est tubulaire, fendue, bifide ou trifide et très
extensible, grâce à un mécanisme analogue à celui des
Pics. Ils se nourrissent, non seulement de matières su-
crées, niais encore de petits Insectes qu'ils trouvent dans
les fleurs, et qu'ils saisissent avec leur langue fourchue, à
l'exemple des Oiseaux-Mouches. Leur plumage est paré
de couleurs vives et tranchées, quelquefois métalliques,
mais c'est h tort qu'on leur a prêté deux mués annuelles:
ils n'ont qu'une seule mue comme tous les Oiseaux, les
brillantes couleurs qui ornent le plumage de noce des mâles
apparaissant; à l'époque des amours, par un changement
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de couleur des plumes qui s'opère peu à peu, par une
sorte de nutrition intime. Les femelles gardent, constam-
ment un plumage plus terne, que les mâles revêtent seu-
lement en hiver. Le nid est construit dans les buissons et
non dans des troncs d'arbre comme on l'a prétendu. Ce
genre, nombreux en espèces, est répandu sur toute l'Afri-
que au S. du Sahara, avec Madagascar et les lies qui en
dépendent; une espèce (N. osea) s'avance en Palestine,
jusque dans la vallée de Jéricho ; une autre, type d'un
sous-genre à part (Cosmeteira eques), est de la Nouvelle-
Guinée. Le genre a été subdivisé en un grand nombre de
sous-genres fondés sur des caractères. peu importants.
Parmi les espèces africaines, nous citerons : le N. senega-
lensis L., dont le mâle est brun pourpré avec la tête et
la gorge d'un vert doré brillant; la poitrine à reflets bleus,
rouges et violets, le ventre d'un rouge. vineux. Il est du
Sénégal, et appartient au sous-genre Cinnyris (Cuvier),
riche en espèces, et dont le type est le N. afra. L., qui, de
même que le N. splendida, à ventre rouge ponceau, ha-
bite le Gabon et le Congo. Le sous-genre Nectarinia
proprement dit ne renferme que les N. pulchella et
N. famosa L., de l'Afrique méridionale. Le N. soui-
manga (Gmelin) est de Madagascar, et c'est aussi la pa-
trie du N. angladiana (Shaw), type du sous-genre An-
gladiana, d'un vert irisé de bleu et de violet, avec la
poitrine bleue et le ventre noir. Les genres Anthobaphes
et Anthreptes (V. ces mots) sont plus distincts. Les es-
pèces propres à l'Asie et à la Malaisie forment les genres
Æ.ihopyga, Anthodketa et Arachnothera (V. ces mots).
Le grand Promerops (V. ce mot) appartient plutôt aux
Méliphaginés. 	 E. TROuESSART.

BIUL.: SHARPE, Catalogue ofBirds in Bris t. Mus., 1884,
t. IX.

SOU KADANA. Ville de la côte O. de Bornéo, à 455 kil.
S. de Pontianak ; 4.200 hab. C'est le chef-lieu d'un district
néerlandais, comprenant le petit royaume de Soukadana
(6.000 kil. q.), débris d'un grand royaume indigène, conquis
en 4690. par les Javanais de Bantam alliés aux Hollandais,
Les Arabes détruisirent la ville en 1786; elle devint un re-
paire de pirates que les Hollandais écrasèrent; ils installèrent
alors un sultan nouveau (4828) sous leur protectorat.

SOU KAH RAS. Ch.-l. de cant. et de com. mixte de l'Al-
gérie-, dép. de Constantine, arr. de Guelma, à 700 m.
d'alt., au S.-E. du col de Fedj-Macta, près des sources
de la Medjerda, au point de jonction du ch. de fer d'Al-
ger à Tunis et de l'embranchement (à voie étroite) de Te-
bessa; 7.163 hab., dont 2.568 Français. La commune
mixte a 484.600 hect. et 37.554 hab. Le plateau de
Soukahras, bien arrosé et fertile, est un centre de coloni-
sation française, riche en vignes, en blés, en bois. Les
ressources minières de la région sont considérables, sans
parler du transit des phosphates. La position de Soukah-
ras, aux limites de la Tunisie (bassin de la Medjerda) et
des pays bônois et constantinois, en fit un marché impor-
tant dès l'époque indigène. L'occupation française eut lieu
en 4852. — C'est l'antique Thagaste, patrie de saint Au-
gustin, dont les ruines sont encore visibles.

SOU K-EL-ABIOD. Localité de Tunisie, à 40 kil. 0. de Ham-
mamet; on identifie ses ruines romaines à la cité de Putput.

SOUK-EL-ARBA. Ville de la Tunisie, ch.-l. de contrôle
civil, sur la r. dr. de la Medjerda et le chem. de fer d'Alger
à Tunis, dans la riche plaine de la Dakhla ; 700 hab. Têtes
des routes stratégiques vers Am Draham au N. (Khroumirie)
et le Kef au S.; camp français. Grand marché de céréales.
A 7 kil. N. sont les ruinés romaines de Bulla-Regia.

SOU K–EL-DJEMA. Bourgade de Tunisie, au centre du
pays, à l'O. de Mactar, près de la source de l'oued Ziliane,
sur la route du Kef à Kairouan.

SOUKHAVATÎ. Nom du, séjour du Bouddha Amitàbha
dans la légende bouddhique. C'est une sorte de paradis
terrestre qui est situé dans l'Ouest. Son nom lui vient de
la félicité parfaite dont on y jouit. Y renaltre est le
souhait de la grande masse des bouddhistes tibétains,
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chinois ou japonais. Sa représentation est un des sujets
favoris de leur imagerie religieuse.

SOU KHONA. Rivière de Russie (V. DVINA).

- SOU K H O U M-KALEH. Ville de la Caucasie russe, gou-
vernement de Koutaïs, sur la mer Noire 2.500 . hab. An-
cienne forteresse russe; bon port ; ville jadis ravagée par
la malaria, mais assainie par des plantations d'eucalyp-
tus. Elle a été bàtie sur les ruines de l'antique Dioscu-
rias, fut occupée par les Russes en 4809, cédée par la
Turquie en 4829; en 1854, elle fut évacuée et pillée par
les Abkhases; Omer Pacha y débarqua en sept.1855 avec
une armée, et marcha sur Tiflis. De mai à sept. 1877, les
Turcs l'occupèrent de nouveau.

SOUKHOVOLIA. Ville de Russie, gouv. de Grodno, à
46 kil. O. de Sokolka ; 4.000 hab. Ville déchue de son an-
cienne importance; elle fut attribuée à la Prusse de 4795
à 4807.

SOU KRA. Nom indien de la planète Vénus et du dieu
qui y préside. Fils de Bhrigou, il était le prêtre des Dai-
tyas ou Asouras et ressuscitait ceux d'entre eux qui
avaient été tués dans la bataille. Aussi les dieux ne vin-
rent-ils à bout de leurs ennemis qu'en son absence. Les
légendes exaltent la rigueur de son ascétisme et la force
redoutable de ses malédictions.

SOU LA. Rivière de Russie, affl. g. du Dniepr où il se jette
à Gradichk (gouv. de Poltawa), après un cours de 413 kil.

SOU LA. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de
Foix; 363 hab.

SOU LA (Josias de) (V. SolLAS).

SOULAC-sun-MER. Com. du dép. de la Gironde, arr.
de Lesparre, cant. de Saint-Vivien, formée de trois centres
d'habitation : Soulac ou le Nouveau-Soulac, à 3 kilom.
de l'Océan et sur la rive gauche de la Gironde; Neyran,
à l'E.; le Vieux-Soulac ou Soulac-les-Bains (station
balnéaire), au N.-0.; 4.349 hab.

SOULAGES. Com, du dép. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Ruines; 300 hab.

SOU LAO ES-BONNEVAL. Com. du dép. de l'Aveyron,
arr. d'Espalion, cant. de Laguiole; 353 hab.

SOULAINCOURT. Com. du dép. de la Haute. Marne,
arr. de Wassy, cant. de Poissons ; 84 hab. Stat. du
chem. de fer de l'Est.

SOU LAI NES. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
d'Angers, cant. des Ponts-de-Cé,; 550 hab.

SOULAINES (Subvitlana [4453]). Ch.-l. de cant. du
dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-Aube, aux sources de l'Aine,
affl. de la Voire, à la lisière de la forêt du Der; 637 hab.

SOULAIRE-ET-BouRG. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. de Tiercé; 994 hab..

SOULAIfiES. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. de Maintenon ; 349 hab.

SOU LAK. Fleuve de la Caucasie russe, prov. de Da-
ghestan, long de 306 kil. pour un bassin de 18.346 kil. q.
Il est formé par l'union du Koïsou Avare et du Koïsou
Andin, descend au N., puis à l'E., et se jette dans la mer
Caspienne au N. de Pétrovsk.

SOULAMEA (Bot.) (V. QUASSIA).

SOU LAN. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-Gi-
rons, cant. de Massat; 1.727 . hab.

SOU LAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant. de Vieille-Aure; 424 hab.

SOULANGER. Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de
Saumur, cant. de Doué ; 635 hab.

SOULANGES. Com. du dép. de la Marne, arr. et cant.
de Vitry-le-François; 262 hab.

SOULANGIS. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant, des Aix-d'Angillon; 551 hab.

SOU LA N GY. Corn. du dép. du Calvados, arr. et cant.
(N.) de Falaise ; 190 hab. .

SOU LARY (Joseph-Marie, dit Joséphin), poète fran-
çais, né le 23 févr. 4815, mort à Lyon le 28 mars 1891.
Fils d'un négociant originaire de Gênes, entré en 4831
comme enfant de troupe au 48e de ligne où il resta jus-
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qu'en 4836. Il y était encore quand il publia dans l'In-
dicateur de Bordeaux ses premiers vers signés Sou-
lary, grenadier. Admis ensuite comme employé à la pré-
fecture de Lyon, il y fut chef de bureau de 4845 à
4867. Il la quitta en 4868 pour devenir bibliothécaire au
Palais des Arts de Lyon. Ses vers, publiés d'abord pour
quelques amis dans des éditions à petit nombre, furent
dès 4840 connus des lettrés de sa ville natale. Des pu-
blications moins restreintes : A travers champs (Lyon,
4838, in-8, de 24 p.) ; les Cinq Cordes du luth (Lyon,
in-8, de 3 feuilles); les, Ephémères (Lyon, 4846), ne
lui avaient encore valu qu'une célébrité locale, lorsqu'un
nouveau recueil, Sonnets humoristiques (Lyon, 1858,
in-18), ayant été l'objet de grands éloges de la part de.
Sainte-Beuve et de J. Janin, il devint l'un des poètes les
plus en vue, surtout dans le sonnet. Les autres recueils
qu'il publia depuis : Ephémères (Lyon, 4857, 2e série) ;
l igulines, suivies du .Rêve de l'Escarpolette (Lyon,
4862, in-8) ; Sonnets, poèmes et poésies (Lyon, 4864,
nouv. éd.) ; les Diables bleus (Paris, 4870, in-8) ; Pen-
dant l'invasion, poèmes (Paris, 4871) ; Promenade
autour d'un tiroir (Lyon, in-8), maintinrent sa réputa-
tion sans l'accroître cependant. Ces divers recueils ont
été réunis en OEuvres poétiques de J. Soulary (Paris,
1876-83, 3 vol. in-16). 	 Eug. ASSE.

BIBL.: MARIC:TON, Soulary et la Pléiade lyonnaise ; Paris,
1884.

SOU LAS (Josias de), sieur de PaiNErosse, connu sous
le nom de Floridor, comédien français, né dans la Brie
aux premières années du xvn e siècle, mort en 4674 ou
1672. Fils d'un gentilhomme d'origine allemande qui
s'était fixé en France, où il se maria et embrassa la reli-
gion catholique, il entra dans le régiment des gardes fran-
çaises, obtint ensuite une enseigne dans le régiment de
Rambures, et enfin quitta la carrière des armes pour celle
du théâtre, où il prit le nom de Floridor. Il avait fait ses
premiers pas dans des troupes de province lorsqu'en 4640
il entra, à Paris, dans celle du théâtre du Marais, et tout
aussitôt succéda à d'Orgemont en qualité d'orateur. Trois
ans après, Bellerose, chef de la troupe de l'hôtel de Bour-
gogne, s'étant retiré, il fut appelé à le remplacer à ce
théâtre dans tous ses rôles, tout en y remplissant aussi
les fonctions d'orateur. C'est alors qu'il devint vraiment
l'une des gloires de la scène française. Tenant en chef
l'emploi des premiers rôles tragiques et comiques, il rem-
plissait son double emploi avec tant de noblesse d'une part,
tant de naturel de l'autre, qu'il fit promptement oublier
tous ceux qui l'avaient précédé. Il était servi d'ailleurs par
un physique superbe et plein d'élégance, par un organe
aussi souple que sonore, par une tournure et des manières
d'une distinction rare. Enfin, il ne manquait point d'es-
prit, et les discours, fort bien tournés, qu'il adressait au
public, étaient toujours écoutés avec la plus extrême atten-
tion. On assure qu'il était fort aimé à la cour et que
Louis XIV l'avait en particulière estime.

SOU LAThE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, cant. de Monthoumet ; 275 hab.

SOULAUCOURT. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Bourmont; 356 hab.

SOULAURES. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de
Bergerac, cant, de Montpazier, ; 234 hab.

SOU LAV l E (Jean-Louis), naturaliste, diplomate, histo-
rien, né à Largentière (Ardèche) en 1752, mort à Paris
le 11 mars 1843.Ordonné prêtre en 1776. Vicaire à An-
traigues-sur-Volane, il partit pour Paris, où il publia, de
4780 à 4784, sa remarquable Histoire naturelle, de la
France méridionale (8 vol.). Voici ce qu'en dit d'Ar-
chiac: « C'est lui qui, le premier, a formulé ce double
principe que les fossiles diffèrent d'une couche à une autre,
selon la place que, cette couche occupe dans les profon-
deurs du sol, et qu'ils sont les mêmes dans toute l'éten-
due de chacune d'elles. Gustave Soulavie, on peut le dire
aussi, a été une des gloires méconnues de la France ». Il
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faut aussi citer ses commentaires sur les OEuvres de Ha-
milton (4784), et un mémoire intitulé les Classes na-
turelles des minéraux, publié par l'Académie des sciences
de Saint-Pétersbourg en 4786.

Entre temps, il tirait des archives publiques et privées
bon nombre de publications, consacrées surtout à la chro-
nique scandaleuse du temps, dont les principales seront
énumérées plus loin. En 4787, il est nommé curé de Sept-
Vents (Normandie), et en 4788, vicaire général de l'évê-
ché de Châlons-sur-Marne, poste, d'ailleurs, qu'il n'occupa
jamais. Bientôt la politique l'absorbe; il s'occupe avec
ardeur des élections aux Etats généraux, et les brochures
qu'il publie à cette occasion forment un gros volume. Il
continue à se démener pendant les années suivantes. Le
12 sept. 1792, il propose au club des Jacobins l'abolition
de la royauté, et, à l'en croire, c'est lui qui, le 22 sept.,
aurait déterminé Collot-d'Herbois à faire, ù la tribune de
la Convention, la motion d'où sortit la proclamation de la
République. Il avait déjà donné des gages au nouveau ré-
gime en prêtant le serment constitutionnel, et il alla plus
loin, puisqu'il fut, parait-il, le premier prêtre à cette
époque qui jeta complètement le froc aux orties en se ma-
riant. Sa vie présente même le phénomène probablement
unique d'un quadruple mariage avec la même personne :
le premier, en sept. ou oct. 1792, béni par son ami, l'évê-
que conventionnel Fauchet ; le second conclu à Carouge
en 4793, et le troisième à Paris en 4795, en vue d'assu-
rer les effets du mariage civil ; le quatrième enfin, à son
lit de mort, pour combler les lacunes du mariage religieux
de 1792. — Après le 10 août 1792, Soulavie fut chargé,
avec Verninhac, de faire l'inventaire des papiers du roi à
Paris et à Versailles. Il fut nommé, à la même époque,
ministre de France à Copenhague, mais il n'alla jamais
occuper ce poste, et se contenta de suivre, avec le baron
de Staël à Paris, les négociations engagées par Lebrun
pour le maintien de la neutralité du Danemark. Enfin, il
fut nommé ministre résident de France à Genève le 25 mai
1793. Mais Soulavie n'était rien moins que diplomate. Sa
vive imagination lui faisant voir des complots partout, il
poursuivit le gouvernement genevois de réclamations qui
amenèrent une brouille : il fut révoqué dès le 16 déc.
1793, mais la décision resta secrète et comme non ave-
nue, sous l'influence probablement de Robespierre, son pro-
tecteur.

Quoi qu'il en soit, Soulavie resta à son poste, sans sa-
voir même qu'il avait été révoqué. Mais après le 9 ther-
midor, il fut arrêté à Genève le 49 sept. et conduit sous
escorte à Paris où il resta à peu près un an en prison.
Rendu à la liberté, il s'occupa à la fois de politique étran-
gère et de travaux historiques. S'inspirant des papiers du
ministère secret de Louis XV, qu'il avait en sa possession,
il envoie au Directoire, par l'intermédiaire de Rewbell,
des mémoires sur toutes les grandes questions. Dès l 'an-
née 1796, il fait de la politique franco-prussienne avec
le ministre prussien à Paris, Sandoz-Rollin. Il s'occupe en
même temps d'un rapprochement avec la Russie. Il con-
tinua même sous l'Empire son rôle de conseiller officieux.
Dans un mémoire de 4806, il fait son mea culpa de sa
politique prussienne. Une autre fois, il envoie à Napoléon
la copie du projet de descente en Angleterre, que le car-
dinal d'York avait présenté à Louis XV pendant la guerre
de Sept ans. En 4809, il informe Cambacérès qu'il pos-
sède une riche collection de documents-qui comprend no-
tamment les papiers du ministère secret de Louis XV. _Il
renouvelle cette démarche dans une lettre à l'empereur du
40 janv. 1810. L'année suivante, le duc de Bassano (Ma-
rot) fait exécuter chez lui une saisie qui ne donna que
des résultats insignifiants. Soulavie mourut après s'être
réconcilié avec l'Eglise. II avait déjà obtenu du pape, en
1803, un bref de sécularisation qui légitimait son ma-
riage. Après sa mort, ses pipiers furent remis à l'Etat, et
ils sont aujourd'hui, aux archives du ministère des affaires
étrangères. Ses principales publications historiques sont:
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Mémoires de Richelieu (4790 A1792, 9 vol:) ; une pre-
mière éd. des Mémoires de Saint-Simon (4791, 43 vol.) ;
des Mémoires du duc d'Aiguillon (1790), de Maurepas
(1794 et 1792) ; De la Minorité de Louis X iar Massil-
lon (•1792) ; Mémoires de Louis X VI (1801, 6pvol.) ; His-
toire de la décadence de la monarchie française (4802,
3 vol.); Pièces inédites sur les règnes de Louis XIV,
Louis XV et Louis XVI (1809, 2 vol.). — Soulavie avait
un frère, portant les mêmes nom et prénoms que lui,
qui, tout en persévérant dans l'état ecclésiastique, se fit
une certaine notoriété comme ingénieur géographe, fut
chef du dépôt des cartes au ministère de la guerre, et mou-
rut en 4834.	 A. MAzoN.

BiBL.: A. MAzON, Histoire de Soulavie; Paris, 1893,
2 vol. in-8.

SOULCE-CERNAY. Com du dép. du Doubs, arr. de
Montbéliard, cant. de Saint-Hippolyte; 202 hab.

SOULCIE (Ornith.) (V. MOINEAU).
SOULE. Jeu de ballon pratiqué en Bretagne. La soute

est un gros ballon de cuir que les joueurs, partagés en
deux camps, se disputent : chaque camp représente une
paroisse et celui qui transporte le ballon sur le territoire
de l'autre paroisse est le gagnant. Ce jeu, très populaire
dans le Morbihan, a donné lieu fréquemment à des scènes
brutales, par suite de la rivalité entre deux villages.

SOU LE (Subola, Sobola, Sorola, Solensis pagus).
Ancien pays de la France, compris dans la Navarre fran-
çaise ou Basse-Navarre (V. NAVARU [Basse-]). Il est
formé par la région naturelle constituée par la vallée du
Saison et du Gave de Mauléon, affluent du Gave d'Oloron
(V. PYRÉNÉES [BASSES-], t. XXVII, p. 4029). Dans l'an-
tiquité, cette région parait avoir été occupée par l'une
des : peuplades de la Novempopulanie, les Sibyllates,
mentionnés par Pline. Au Xe siècle, la Soule était bornée
par le pagus Oloronensis (Oloron), à l'E., le pagus
Aquensts (Dax), an N., et le Lapurdanum (Labourd),
à F0. Au moyen âge, elle était enclavée entre le Béarn,
à l'E. et au N., l'Ostabaret, à l'O., la Navarre et l'Ara-
gon, au S. Au point de vue de l'histoire féodale, la Soule
formait un fief du duché de Gascogne. Les seigneurs de
Soule reconnurent la suzeraineté du roi de France en 4306.
La Soute fut rattachée au comté de Foix (vers 4340),
cédée à l'Angleterre par le traité de Brétigny (1360) et
reconquise par les rois de France (1451). Les subdivi-
sions administratives de la Soule s'appelaient vies et dé-
gueries. Elle avait pour capitale Mauléon et comprenait
les cant. actuels de Mauléon et Tardets et une partie de
celui de Saint-Palais dans le dép. des Basses-Pyrénées.

E.-D. GRAND.
BiBL.: LoEGNON, Atlas historique de la France, pl. IX.

— BLADa, Géog. de l'Aquitaine, dans Rev. de Gascogne,
t. I et II. — EXPILLY, Biot. des Gaules et de la France,
t. VI. — P. RAYMOND, Diet. topographique du dép. des
Basses-Pyrénées ; Paris, 1863, p. 163, in-4. — C. na P,c.-
MILH, Statistique générale des Basses-Pyrénées ; Pau,
1858. t. I, 2 vol. in-8. — LAXaLOIS et STEIN, les Ar-
chives de l'histoire de France, p. 564 (censier du pays
de Soule au xvi' stade).

SOU LÈGE. Rivière du dép. de la Gironde (V. ce mot,
t. XVIII, p. 983).

SOULEVEMENT (Géol.) (V. TECTONIQUE).
SOULGE-LE-BRUANT. Com. du dép. de la Mayenne,

arr. de Laval, cant. de Montsers; 659 hab.
SO U LI É (Melchior-Frédéric), romancier français, né à

Foix le 24 déc. 4800, mort à Bièvre près Paris le 23 sept.
4847. Fils d'un professeur de philosophie à Toulouse,
volontaire de 4792, il fit ses études à Nantes, à Poitiers,
son droit à Paris, revint à Laval prés de son père et en-
tra dans l'enregistrement sous les ordres de son père, le
quitta à la retraite de celui-ci (4824). Revenu à Paris, il
publia cette année même, sous le nom de Fr. Soulié de
Lavelanet, un volume de poésies (Amours françaises;
Paris, 1824, in-8). Obligé de chercher sa vie dans l'in-
dustrie, comme directeur d'une scierie mécanique, il n'en
resta pas moins fidèle aux lettres, et donna à l'Odéon
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deux drames en vers : Roméo et Juliette (40 juin 4828)
et Christine it Fontainebleau (13 oct. 1829), l'un bien
accueilli, l'autre tombé à plat. Combattant de 4830, il fut
de ceux qui ne demandèrent rien au nouveau pouvoir. Se
tournant vers le roman, son premier essai en ce genre,
les Deux Cadavres (1832, 2 vol. in-8), eut un grand
succès que dépassa encore la série de ses romans sur l'his-
toire du Languedoc, le Vicomte de Béziers (4834, 2 vol.
in-8), le Comte de Toulouse (1835, 2 vol. in-8). Sa
réputation de romancier fut consacrée par les Mémoires
du Diable (Paris, 4837-38, 8 vol. in-8), qu'il faut pla-
cer à côté des grandes œuvres d'Eugène Sue et d'Alex. Du-
mas. Parmi les vingt et un romans qu'il publia encore,
on doit remarquer : Confession générale (484.0.46,
6 vol. in-8) ; Eulalie Pontois (4842, 2 vol. in-8) ; la
Comtesse de Mouriort (1846-47, 4 vol. in-8) ; Saturnin
Fichet (1847-48, 6 vol. in-8). Dans cette période de
dix années, ses plus grands succès furent au théâtre avec
Diane de Chivry (4839), drame admirable; le Fils de
la Folle (1839), les Etudiants (4845) et la Closerie
des Genets (1846), son chef-d'oeuvre, sans parler de
Clotilde (4832) qui avait précédé et comme annoncé cette
suite de succès. D mourut prématurément d'une maladie
de coeur qu'un travail acharné et aussi des angoisses in-
times avaient augmentée. Il a aussi collaboré au Livré
dés Cent et un, au Livre des. Conteurs (t. VI), à la Re-
vue de Paris, au Foyer de l'Opéra ou il donna sa jolie
nouvelle le Lion amoureux, au Figaro, au Penseur, à
l'Artiste.	 Eug. AssE.

BinL.: CHAMPION, P. Soulié, sa vie, ses ouvrages ; Pa-
ris, 1847, in-12. — Notices nëcrologigtttes, extraites du Né-
crologe universel ; Paris, 1847.

SOULIER (V. CuAussmta),
SOU Ll MA NA. Pays de l'Afrique occidentale, situé dans

la région montagneuse où naissent, d'une part, les branches
la Rokelle et, de l'autre, les affluents du haut Niger. Ses
habitants, les Soulimanas, comptent parmi les peuples les
plus policés et les plis industrieux de l'Afrique. Les loca-
lités principales sont : Falaha, Songoya, Dantilia et Sou-
limania. D'après la convention anglo-française d'aodt1890,
ce pays se trouve partagé entre les sphères d'influence
de l'Angleterre et de la France, la partie située dans lé
bassin du Niger revenant au Soudan français, tandis que
celle appartenant au bassin de la Rokelle est rattachée au
Sierra-Leone.	 Dr ROUIRE.

SOU LI NA. Ville de Roumanie, cercle deTulcea, au S.
d'une des branches principales du delta du Danube (V. ce
mot) ; 4.500 hab. C'est l'avant-port de Galetz, érigé en
port franc en 4879; le mouvement des entrées dépasse
2 millions de tonnes; l'exportation des grains, 2 millions
500.000 tonnes; ajoutez la farine, le bois, le vin, etc.

SOULIOTES (Hist.). Peuplade albanaise de l'Epire mé-
ridional, qui s'établit au xvn e siècle dans les monts de
Souli, au voisinage de Parga; ses principaux villages
étaient : Kiagha, Avariko, Samoneva, Kakosouli. Elle con-
quit aussi les districts voisins de Margariti et Paramythia.
Les Souliotes, qui parlaient le grec et l'albanais et pro-
fessaient la religion grecque, vivaient autant de brigandage
que des produits de leurs troupeaux. Ils luttèrent de 4790
à 1802 contre Ali, pacha de Janina, encouragés par les
Russes. En 4803, le pacha qui avait gagné leur chef, Georges
Botzaris, les obligea à quitter leurs montagnes et les chassa
même de Perga. Réfugiés dans les lies Ioniennes, ils se
mirent au service des occupants de ces lies. En 1820,
Ali Pacha menacé par la Porte leur rendit Kiagha et les
rappela dans les monts de Souli. Mais le général turc hour-
chid s'entendit avec les Albanais, écrasa les Grecs venus
à leur secours (été 4822) et, malgré leur héroïque dé-'
fense, s'empara de Souli en septembre. Quelques-uns 'et
leurs femmes avec eux se précipitèrent du haut des ro-
chers plutôt que de se rendre ; la majorité capitula ; on
en renvoya 3.000 à Céphalonie sur des bateaux anglais;
d'autres se dispersèrent dans la montagne et fournirent à
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saut » le duc de Wurttemberg qu'il éloigna fort à propos
de ce champ de bataille (4 juin 4796). Dans la retraite qui
suivit, il sut à deux reprises se dégager. -- En 4799, à
l'armée du Danube, il fut placé à l'avant-garde de Le-
febvre, qui fut grièvement blessé et qu'il dut suppléer à
Stokach (25 mars). Général de division le 4 avr. 1799,

- il servit en Suisse sous Masséna, défendit les lignes de
l'Albis, mais ne .put joindre Souvorov. A l'armée Italie,
toujours sous Masséna, il défendit Gènes contre les
Autrichiens, fut blessé et pris dans une sortie (45 mai
4840). Marengo lui rendit la liberté. Bonaparte lui
confia le commandement militaire du Piémont, qu'il pa-
cifia de concert avec Jourdan. I1 entra bientôt plus inti-
mement dans la faveur du maitre, moins par son réel
mérite et par la recommandation de Masséna, que par les
flatteries ampoulées dont ses lettres et ses ordres du jour
étaient prodigues. Colonel général de la garde consulaire
(4 mars 1802), commandant en chef du camp de Saint-
Orner, après la -rupture de la paix d'Amiens, il salua l'Ein
pire avec le mémo enthousiasme que la Révolution, et fut
un des premiers et des plus jeunes parmi les maréchaux
nommés en 4804 (19 mai). Placé en 4805 à la tète du
quatrième corps de la grande armée, il imposa silence
aux envieux en accomplissant cette marche exceptionnelle
de soixante-douze heures au cours de laquelle il franchit
le Danube, le Lech et battit l'ennemi à Landsberg et à
Menningen. C'est lui qui, à Austerlitz (V. ce mot) perça
le centre des Russes et « mena. la bataille », suivant le
mot de Napoléon. En 1806, après Iéna, il poursuivit Blü-
cher de concert avec Bernadotte et le fit capituler. En
Pologne, il maintint ses positions à Eylau, et, le jour
même de Friedland, entra de vive force à Koenigsberg
(44 juin 4807). Après la paix de Tilsitt, Napoléon le créa
due de Dalmatie. — C'est surtout dans la péninsule ibé-
rique que se continue ensuite, pendant sept ans, son active
carrière. A la tète du deuxième corps, it reprit Burgos où
son arrivée (5 nov. 4808) ouvrit à l'empereur la route
de Madrid, acheva le général Blake déjà repoussé par Vic-
tor, puis s'attacha aux pas de John Moore, qui fut tué
devant la Corogne (16 janv. 4809), ce qui jeta la panique
dans l'armée anglaise et nous valut la Galice. -- Chargé
ensuite de l'expédition du Portugal, Soult partit avec
23.000 hommes mal équipes, battit Silveyra, pritChaves,
Braga, Oporto (29 mars). Il fit alors signer dans les pro-
vinces qu'il occupait des adresses à l'empereur, où les
vaincus demandaient « un prince ou gouverneur de sa
famille ou de son choix ».. Pour avoir seul le bénéfice de
la victoire, il négligea de faire appel au duc de Bellune,
comme le portaient les instructions impériales ; Beres-
ford et Wellesley revinrent en force, et Soult n'évita le
sort de Junot qu'en sacrifiant son artillerie et ses équi-
pages et en se jetant dans les montagnes. Il ne s'entendit
pas davantage avec Ney et Mortier pour la reprise des
opérations en Galice, mais l'empereur lui donna raison
et plaça les deux autres maréchaux sous ses ordres. Il
obligea Wellesley à remonter le Tage, mais n'atteignit
que son arrière-garde d'Espagnols, à l'Arzobispo (8 aoÛt
1809). Le 26 sept., il remplaça Jourdan comme major
général des armees françaises en Espagne, avec l'ordre
formel de prendre le commandement en chef partout où
il se trouverait. Il remporta la victoire d'OcaIla, ses lieu-
tenants ne furent pas moins heureux ; l'Andalousie fut
conquise, et les drapeaux livrés par Dupont à Baylen,
renvoyés à Paris. Le 14 juil. 4810, Soult fut nommé
gouverneur et général en chef de l'Andalousie. Il chassa
les Anglais de la province de Murcie. Il poussa le siège
de Cadix. Il eut ensuite à combiner ses mouvements avec
Masséna pour la reprise du Portugal (janv. 4844), prit
Badajoz (mars), Olivenza (24 juin), mais ne put venir à
bout des 40.000 hommes de Beresford à l'Albuhera (16
mai) et ne dégagea la clé du Portugal que pour un temps :
Wellington reprit Badajoz le 6 avr. 1812..— Cependant,
en ,partant pour la Russie, Napoléon avait rendu des
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la guerre de l'Indépendance hellénique des chefs comme
Botzaris et Tzavellas.

BIOL.: PEaaÆnoa, Histoire de Souti et Parga; en néo-
grec; Venise, 1815, 2 vol.

S O U L I É (Le). Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de Saint-
Pens, cant. de La Salvetat; 960 hab.

SOU LI ÈRES. Com. du dép. de là Marne, arr. de Chà-
lons-sur-Marne, cant. de Vertus; 189 hab.

SOU LIÈVRES. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Parthenay, cant. d'Airvault; 744 hab.

SOU LLE. Rivière du dép. de la Manche (V. ce mot,
t. XXII, p. 4442).

SOU LIGNAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de La
Réole, cant. de Targon; 482 hab.

SOU LIGNÉ-sous-Ban«. Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. de Ballon; 1.046 hab.

SOUSOULIGNE -SOUS-VALLON. Com, du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. de La Suze-sur-Sarthe; 768 hab.

SOU LI G N O N N E. Corn. du dép. do la Charente-Inférieure,
arr. de Saintes, cant. de Saint-Porchaire; 645 hab.

SOULIGNY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes,
carat. de Bouilly; 248 hab.

SOU LITRE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. de Montfort-le-Rotrou; 710 hab.

S O U L LA NS. Com. du dép. de la Vendée, arr. des Sables-
d'Olonne, cant. de Saint-Jean-de-Monts; 2.225 hab..

SOU LLES. Com. du dép. de la Manche, arr. de Saint-
Le, cant. de Canisy; 769 hab.

SOU LOIRE. Rivière du dép. de la Gironde (V. ce
mot, t. XVIII, p. 983).

SOU LOI SE. Rivière du dép. de l'Isère (V. -ce mot,
t. XX, p. 993).

SOULOM. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et
cant. d'Argelès-Gazost; 411 hab.

SOULOMÈS. Corn. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Labastide-Murat; 370 hab.

SOU LOSSE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-
château, cant. de Coussey; 98 hab.

SOULOU (Mer de) (V. OCÉAN PACIFIQUE).

SOULOU ou JOL0 (Iles) (V. PHILIPPINES).

SOU LOUQUE (Faustin), empereur d'Haïti, né à Petit-
Goave en 4782, mort à Petit-Goave le 6 août 1867. Le
4 er mars 4847, il devint président de la république
d'Haïti, et se fit couronner empereur le 26 août 4849.
Renversé en déc. 1858, après des campagnes malheu-
reuses contre la république de Saint-Domingue, il fut
forcé de s'exiler en 1859 et ne rentra dans son pays
qu'en 4867 (V. HAITI).

SOU LT (Nicolas-Jean-de-Dieu), maréchal de France,
duc de Dalmatie, né à Saint-Amans-la-Bastide, com. de
Saint-Amans-Soult (Tarn), le 29 mars 1769, mort au
château de Soultberg (Tarn) le 26 nov. 1851. Fils d'un
notaire, il s'engagea le 16 avr. 4785 dans le Royal-infan-
terie; en juil. 4791, sous-officier de grenadiers du pre-
mier bataillon du Bas-Rhin, il y fut nommé officier instruc-
teur par Luckner, puis, un an après, fut élu adjudant-major.
Il se signala, sous Custine, par sa bravoure au combat
d'Uberfelsheim, et par la véhémence d'un manifeste aux
habitants de Leimen (Bade) qu'il invitait à se joindre aux
Français contre « l'insurrection des aristocrates ». Capi-
taine d'état-major le 49 nov. 4793, il fut chargé par
Hoche de préparer l'attaque de gauche des lignes de Wis-
sembourg (2 déc.), et devint, sous Jourdan, chef de ba-
taillon, puis chef de brigade adjudant général (mai 4794).
Aux côtés de Marceau et sous les ordres de Lefebvre, il
montra à Fleurus une froide ténacité qui ne fut-pas inu-
tile au gain de la bataille (26 juin) et lui valut le grade
de général de brigade (11 oct.). Quant à sa conduite po-
litique, il écrivait au ministre de la guerre Bouchotte,
« qu'elle avait toujours été et serait toujours celle d'un:
sans-culotte... ». Après le siège de Luxembourg, placé à,
la tête de la brigade d'infanterie lé ère de la division
Lefebvre; il prépara le succès d'Altenkirclsen en ac .amu-
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pouvoirs souverains en Espagne à son frère le roi Joseph,
et désigné de nouveau Jourdan comme major général.
Soult accusa Joseph, dans une lettre à Napoléon, de vou-
loir suivre l'exemple de Bernadotte : Joseph, de son côté,
incrimina la conduite de Soult en Andalousie. Après la
défaite de Marmont aux Arapiles, cette province dut être
évacuée. Soult contribua d'ailleurs à rétablir Joseph à
Madrid (4 eC nov.) ; mais les tiraillements continuèrent et
il se fit rappeler à Paris. Il contribua aux victoires de
Lutzen et de Bautzen, mais après le désastre de Vittoria
qui présageait l'évacuation de l'Espagne, l'empereur se
hata de le renvoyer « au-devant des Anglais », comme
son lieutenant dans le Midi de la France. Il ne put déga-
ger Pampelune et Saint-Sébastien, mais pendant sept
mois (oct. 4843-avr. 4814), il tint tête à Wellington
malgré l'infériorité des forces, et les batailles d'Orthez
(27 févr.), de Toulouse (10 avr.), si elles ne peuvent
passer pour des victoires, sont du moins des actes d'éner-
gique et d'habile résistance. Wellington a réfuté de-
vant le Parlement anglais la calomnie d'après laquelle
Soult aurait livré cette dernière bataille ayant dans sa
poche la nouvelle de l'abdication de Napoléon : en fait,
la dépêche, expédiée le 7 avr. par Talleyrand, ne parvint
au duc de Dalmatie que le 42 ; il ne se crut d'ailleurs
dégagé qu'après une dépêche de Fontainebleau. Mais il
n'avait de caractère qu'en face de l'ennemi. Dès le début
de la première Restauration, il se montra plus royaliste
que le roi et plus clérical que le comte d'Artois lui même,
demandant un monument expiatoire pour les victimes de
Quiberon, pleurant Louis XVI, un cierge à la main, à la
processiondu 21 janv. 1815, persécutant Exelmans (V. ce
nom). Ministre de la guerre (3 sept. 4844) après le triste
héros de Baylen (V. DUPONT de l'ETANO [Général] ), il ne ré-
sista pas à l'invasion des hauts grades par les émigrés et
les Vendéens, et, lors du retour de l'Ile d'Elbe, qualifia
« Buonaparte » d'aventurier et d'usurpateur (8 mars). Aux
Cent-Jours, il n'en devint pas moins pair de France, et,
en remplacement de Berthier, major général de l'armée;
il eût préféré des fonctions actives, dont il se serait sans
doute mieux acquitté. Il n'avait l'habitude spéciale, ni de
rédiger nettement, ni de transmettre exactement les ordres
militaires, ni de lire l'écriture de Napoléon, de plus en
plus indéchiffrable. Après Waterloo (V. ce mot), il ral-
lia les débris de l'armée à Laon, assista au conseil de
guerre de la Villette (26 juin) où il déclara douteux un
combat. sous Paris, et, après la seconde abdication, se
retira dans son pays natal. Il fut compris au nombre des
trente-huit personnages que « réservait » l'ordonnance
royale du 24 juil. 1815, et publia un Mémoire justifi-
catif... rédigé par M. Manuel, membre de la Chambre
des députés (Paris, 4845, in-8 de 36 p.). Banni le
42 janv. 4816, il vécut trois ans dans le duché de Berg,
où il avait pris femme. Il fut rappelé le 26 mai 1849,
fut rétabli dans sa dignité (9 , janv. 4820), reçut le collier
du Saint-Esprit au sacre de Charles X, et devint pair de
France (5 nov. 4827). Il fut des premiers à se rallier à
Louis-Philippe, qui s'empressa, dès le 30 aoùt 4830, de
lui rendre à la Chambre des pairs le siège dont l'art. 68
de la nouvelle Charte l'avait dépossédé. Il fut ministre de
la guerre du 47 nov. 4830 au 48 juil. 4834, avec la
présidence du Conseil (41 oct. 4832) après la mort de
Casimir Perier. Malgré l'opposition, il cumula ses traite-
ments de ministre et de maréchal. Le 25 avr. 4838, il
représenta extraordinairement la France au couronnement
de la reine Victoria. Après l'émeute du 42 mai 4839, il
obtint la présidence du Conseil et le portefeuille des af-
faires étrangères ; il fut battu sur l'affaire de la dotation
du duc de Nemours. Après l'échec de la politique belli-
queuse de Thiers, il fut chargé avec Guizot de former le
ministère ultra-pacifique et conservateur du 29 oct. 4840,
où il eut la présidence (plus honorifique que réelle) et le
portefeuille de la guerre. Le 22 janv. 4844, il se pro-
nonça contre l'enceinte continue de Paris et pour le sys-

tème des forts détachés, mais une lettre du roi n'eut pas
de peine à le rallier au projet déposé. Il quitta, pour
raison de santé, le ministère de la guerre en 4845
(9 nov.), la présidence du Conseil en 1847 (26 sept.), et
reçut le titre exceptionnel de maréchal général. Il
mourut dans son chateau de Soultberg, peu de temps
avant le coup d'Etat de déc. 4854 ; sa femme ne lui sur-
vécut que trois mois. Sa magnifique collection de tableaux
de grands maitres espagnols, dont la vente eut lieu à
Paris les 49, 24 et 23 mai 4832, a produit près de
4.500.000 fr., dont 586:000 pour la Conception de le
Vierge (de Murillo), adjugée au musée du Louvre. Il lais-
sait aussi des Mémoires, à peine ébauchés, et dont la
première partie, la seule parue, s'arrête à la paix d'Amiens.
Quant aux pièces relatives aux affaires d'Espagne, etc.,
qu'il avait classées en vue de la continuation de cet ou-
vrage, confiée' à son fils, elles ne paraissent guère avoir
été utilisées, sauf pour les Considérations militaires...
signées Choumara (V. SUCRET [Maréchal]). Lorsqu'en
4821 parurent les Mémoires sur les opérations mili-
taires des Français en Galice, en Portugal... sous le
commandement du duc de Dalmatie, on attribua gé-
néralement cet ouvrage au maréchal Soult; mais il le
désavoua par une note du Moniteur, et d'après Quérard,
l'auteur de ces Mémoires serait Lenoble, intendant mili-
taire : ce qui n'empêche pas qu'il ait pu avoir communi-
cation des papiers de Souk.

Son fils, Napoléon-Hector, né en 1801, mort à Paris
le 31 déc. 4857, sans héritiers directs, fut officier (4821-
1830), ministre plénipotentiaire en Suède (1831), aux
Pays-Bas (4832), en Sardaigne (4839) et en Prusse
(4843-48), député (1844-48 et 1848-54). H. MONIN.

BIBL.: Mémoire du maréchal général Soult, duc de Dal,
matie, publié par son fils ; Paris, 1854, 3 vol., 1" partie-
in-8. - Al. SALLE, Vie politique du maréchal Soult; Pa-
ris, 1834, in-8. - A. DE GROZELIER, Se Maréchal Soult, sa
vie militaire, ses exploits, ses derniers moments; Cas-
tres, 1851, in-16. - BEois, Soult ; Paris, 1834, gr. in-8 (ex-
trait de la Biographie universelle). - Anacharsis COMBES,
Histoire anecdotique de Jean-de-Dieu Soult; Castres,
1869, in-8.

SOULTE. I. DROIT CIviL. - Somme d'argent destinée à
compenser l'inégalité des lots, entre copartageants, ou
l'inégalité de valeur des choses qui font l'objet d'un échange.
Ainsi, deux enfants partagent la succession de leur père, le
lot du premier comprend un immeuble qui vaut 100.000 fr.,
le lot du second un immeuble qui vaut 440.000 fr. ; ce
dernier devra payer à son frère une somme de 40.000 fr.
C'est la soulte ou retour de lot (art. 833, C. civ.). Dans
ce cas, la soulte étant un élément du partage, celui qui
la reçoit est censé avoir succédé seul au défunt pour cette
valeur, en vertu du principe que le partage est déclara-
tif ; de même, le paiement de la soulte est garanti par
un privilège qui porte sur tous les immeubles de la suc-
cession: Lorsqu'il s'agit d'un échange, la' soulte, c.-à-d.
la somme qui représente la différence de valeur entre les
deux objets échangés, peut être considéré comme le prix
moyennant lequel celui des coéchangistes dont le lot est
le moins important vend à l'autre la différence de valeur;
par suite, s'il s'agit d'un échange d'immeubles, celui qui
a stipulé une soulte à son profit est garanti pour son
paiement par le privilège de l'art. 2403, 4°, c.-à-d. par
le privilège du vendeur; sur l'immeuble qu'il échange.

II. DROIT COMMERCIAL. - On appelait autrefois soulte
la différence entre le crédit et le débit d'un compte ba-
lancé. On dit aujourd'hui solde de compte (V. COMPTABI-
LITÉ, t. XII. p. 232).

SOULTRAIT (Jacques-Richard, comte de) , archéologue
français, né à Toury-sur-Abron (Nièvre) le 28 juin 4822,
mort à Toury-sur-Abron le 48 sept. 4888.111 appartenait
à l'administration, fut trésorier-payeur des finances et fit
partie du conseil général de la Nièvre de 4852 à 1862 ; il
s'occupa en même temps d'archéologie et de numismatique
médiévales. Ses principales publications sont les suivantes :
Armorial de l'ancien duché de Nivernais (4844, in-42);
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Abrégé de la statistique monumentale de l'arr. de
Nevers (1851, in-8); Essai sur la numismatique ni-
vernaise (1854, in-8); Guide archéologique dans Ne-
vers (4856, in-12); Armorial du Bourbonnais (4857,
in-8); Considération archéologique sur les églises de
Lyon (1859, in-8); Abrégé de la statistique archéolo-
gique de l'arr. de Moulins (4860, in-8); Dictionnaire
topographique du dép. de la Nièvre (1865, in-4).

SOU LTZ (Ballon de) (V. BALLON, t. V, p. 162).
SOULTZ. Ch.-1. de canton de la Haute-Alsace, au pied

du vallon de Soultz ou Guebwiller; 4.444 hab. (en 1895).
Vieille église catholique ; soieries, fonte.

SOU LTZMATT. Ville de la Haute-Alsace, cant. de Rouf-
fach, dans un étroit vallon; 2.589 hab. (en 4895). Co-
tonnades, soieries, vin réputé.

EAux MINÉRALES. — Ces eaux, froides, bicarbonatées
sodiques faibles, légèrement bromo-iodurées, carboniques
fortes, servent, en boisson, bains et douches, dans les
dyspepsies, l'hypertrophie du foie avec lithiase biliaire,
la gravelle rénale, les catarrhes des voies respiratoires, etc.

SOU LVACHE. Com. du dép. de la Loire-Inférieure,
arr. de Châteaubriant, cant. de Rongé ; 645 hab.

SOU M AG N E. Com. de Belgique, prov. et arr. de Liège,
à 13 kil. E. de cette ville; 4.000 hab. Importantes ex-
ploitations charbonnières. Les armes de Soumagne sont :
D'azur, ù un saint Lambert d'or, tenant de la main
droite un livre ouvert, et de la gauche une crosse
d'évêque contournée et posée en barre de même.

SOUMAINTRAIN. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Tonnerre, cant. de Flogny; 316 hab.

SuU MANS. Com. du dép. de la Creuse, arr. et cant.
de Boussac; 1.402 hab. Mine d'étain.

SOU MAROKOV (Alexandre-Petrovitch), auteur drama-
tique russe, né à Vilmanstrand le 25 nov. 1748, mort à
Moscou le 42 oct. 4777. 11 fit ses études à l'Ecole des
cadets de terre et s'y occupa surtout, ce semble, de
poésie. I1 fut d'abord, à sa sortie, en 4740, nommé
aux bureaux de la guerre, puis devint aide de camp
du comte A. Razoumovski. 11 utilisa ses nombreux loisirs
en composant des saynètes et des vers, et se fit bientôt
par là une certaine réputation, qui se répandit dans les
cercles de la cour. En 1747, il imprima ses deux pre-
mières tragédies : Khorev (tirée de l'histoire russe légen-
daire) et Hamlet. En 1749, Khorev fut jouée par les
cadets, et Catherine II, informée du succès de cette repré-
sentation d'amateurs, fit donner la pièce au palais, sous
la direction de l'auteur, qui, peu après, reçut le grade de
colonel, tout en restant attaché à la personne du comte
Razoumovski. C'est l'époque où arriva à Saint-Pétersbourg
la troupe Volkov, qui comprenait, entre autres acteurs,
l'artiste qui devait s'illustrer sous le nom de Dmitrievski;
c est sans doute cette heureuse coïncidence qui permit de
provoquer en 4756 un oukaze du Sénat décrétant la fon-
dation du premier théâtre russe : Soumarokov, déjà gé-
néral de brigade, en fut nommé directeur. Il se mit alors
à composer coup sur coup des tragédies, Sinav et Ton-
vor Semira, illtislav, des comédies, des libretti d'opéra,
des allégories, destinées à enrichir le répertoire russe à
ses débuts. Son caractère irascible et insupportable lui
fit perdre son poste de directeur en 1761. II s'était essayé,
entre temps, au journalisme en fondant, en 4759, la
revue satirique : l'Abeille laborieuse, qu'il rédigeait
presque seul ; cette revue vécut peu, mais suscita la
création d'une nuée de revues satiriques analogues.

Soumarokov était, avant tout, un versificateur facile,
doué, en outre, d'un incommensurable amour-propre. It
s'essaya dans tous les genres, et s'il eut, dans la satire et
le théâtre, des succès considérables, c'est surtout parce
que ses créations venaient à point pour un public qui
avait soif de divertissements littéraires. Il eut pour mo-
dèle la littérature française, mais il lui manquait tout
pour imiter nos classiques ; ses comédies sont grossières
et ne contiennent que des types vagues personnifiant des

vertus ou des défauts. Ses tragédies sont sans action,
sans psychologie, sans nuances et ne contiennent qu'une
suite de discours pompeux. Toutefois, son importance his-
torique fut réelle, et il lui faut savoir gré d'avoir été,.
dans un milieu de grossièreté, le continuel défenseur de
l'instruction et de la langue nationale.

Les OEuvres complètes de Soumarokov ont été publiées
par Novikov (Saint-Pétersliourg, 1784-82, 40 vol.; 2 e éd.,
4787).	 J. L.

BIIiL. : S. GLINKA, Essai sur la vie de Soumarokov. et
Extraits de ses œuvres ; Saint-Pétersbourg, 18 .11. — N.
BOULITCH, Soumarokov et la critique de son temps ;
Saint-Pétersbourg, 1854.— V. STOIOUaINE, A. Soumarokov;
ibid.,1856. - V. ISTOMINK, Sur la langue de Soumarokov,
dans Revue (russe) de philologie, 1898, n" 1-2. Tous ces
ouvrages sont en, russe.

SOU M BA ( Poulo Tchendana). Ile des Indes néerlan-
daises, dans l'archipel de la Sonde, l'ile du bois de san-
tal, située au S. de Flores et à l'O. de Timor dont elle est
une dépendance administrative. Elle a (avec l'île voisine
Savon) 41.360 kil, q. et 200.000 hab. de race malaise.
C'est un plateau d'un millier de mètres d'altitude, riche
en coton, en bois de santal. Le clef-lieu est Nangamessi
sur la côte N.

SOU M BAVA. Ile des Indes néerlandaises, archipel de
la Sonde, entre Lombok et Flores, dépendant de la rési-
dence de Célèbes; elle a 43.980 kil. q. et 150.000 hab.,
malais musulmans. C'est une île volcanique; en 4815,
l'éruption du Tambora qui, de 4.300 m. d'alt. s'affaissa
à 2.339 fit 42.000 victimes. Riche en bois de santal, co-
ton, tabac et riz, elle est divisée en cinq sultanats (Soum-
bana, Dompo, Sangar, Bima, Mangheraï) subordonnés au
résident néerlandais de Bima.

SOU MBING.' Volcan de Java (V. ce mot, t. XVI,
67).p
SOMENSAC. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne, arr.

de Marmande, cant. de Duras ; 484 hab.
SOU M ERAS. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Jonzac, cant. de Montendre; 449 hab.
SOU M ET (Alexandre), poète français, né à Castelnau-

dary le 8 févr. 4788, mort à Paris le 30 mars 4845.
Fils d'un ancien directeur du canal du Midi, il fit ses
études à Toulouse, concourut sans succès pour l'Ecole
polytechnique et se tourna vers les lettres, vit ses pre-
miers vers couronnés par l'Académie des Jeux Floraux.
Venu à Paris vers sa vingtième année, il y fit paraître
son premier poème, le Fanatisme (Paris, 1808), chanta
l'Empire dans un Dithyrambe au Conquérant de la
paix (Paris, 4808) ; le Mariage de Napoléon et de Ma-
rie-Louise (4840), la Naissance du roi de Rome 4814),
pièces qui le firent nommer auditeur au conseil d'Etat;
de nouveaux poèmes : l'incrédulité (Paris, 1810), un
des meilleurs ; les Embellissements de Paris (Paris,
4812); les Derniers Moments de Bayard (Paris, 4815) ;
la Découverte de la vaccine (Paris, 4815), ces trois
derniers couronnés par l'Académie française, tandis que
lllme de La Vallière, Hymne ii la Vierge, l'étaient par les
Jeux Floraux (1814). Bien que la chute de I Empire lui
dit fait perdre son titre d'auditeur, il ne bouda pas la
Restauration, qui l'en récompensa par la place . de biblio-
thécaire à Saint-Cloud, puis à Rambouillet, défendit la
personne la plus influente alors dans sa brochure les Scru-
pules littéraires de M"i' de Staël (Paris, 4844, in-8),
ou il se montre déjà partisan de ce que sera le roman-
tisme et se montra poète élégiaque dans la Pauvre Fille
(1814). Retiré pendant cinq ans à Toulouse, il publia une
Oraison funèbre de Louis XVI (4817, in-8). Par Res-
séquier, il connut alors Victor Hugo et collabora au Con-
servateur littéraire, fondé par celui-ci (1820-211, et à la
Muse française, premier organe du romantisme. En
même temps il travaillait pour le théâtre, et ses deux pre-
mières tragédies, Clytemnestre et Saül, jouées à deux
jours-d'intervalle (7 et 9 nov. 1822), furent deux triom-
phes que les romantiques inscrivirent à leur compte.
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D = 2,6 	 S 
n— 0,442

dans laquelle, D représente le diamètre de l'orifice en centi-
mètres ; n, la pression absolue en atmosphères ; S, la sur-
face de chauffe de la chaudière en mètres carrés. Une sou-
pape de sûreté se compose d'une colonne en fonte rivée ou
boulonnée à la chaudière (fig. 4) et sur laquelle s'assemble,

Fig. 1. — Soupape à levier.

à l'aide d'une bride boulonnée, le chapeau qui porte la
soupape. Cette soupape est en bronze et porte trois ai-
lettes servant de guide, Sa tête porte une excavation co-
nique dans laquelle s'engage un pointeau qui, par son
autre extrémité, conique aussi, s'engage dans une cavité
semblable pratiquée dans le levier articulé qui maintient
la soupape sur son siège. Pour diminuer la composante
horizontale du mouvement de rotation on place souvent
l'axe de rotation du levier au niveau même de l'extré-
mité supérieure du pointeau. Pour éviter que, sous l'effet
d'un brusque excès de pression, la soupape ne sorte de
son siège, le levier est guidé dans une chape fermée dis-
posée ainsi que l'indique la figure. La soupape est main-
tenue en place à l'aide d'un poids placé sur le levier. Ce
poids est très facile à calculer étant donné son emplace-
ment par rapport à l'axe de la soupape et au point d'ar-
ticulation du levier.

Quand on a affaire à des chaudières à faible pression
où il n'y a pas intérêt à réduire le poids dans le rapport
inverse des bras du levier, comme en le fait dans la sou-
pape que nous venons de décrire, on peut employer la
soupape à poids direct (fig: 2), dont le fonctionnement. se
comprend aisément à l'inspection seule de la figure.

OUM	 SOU .*PE

L'Ode sur la guerre d'Espagne (Paris, 4824) et celle ii
P.-P. Riquet, ne sont quo de médiocres pièces de cir-
constances. ll dut surtout ses succès au tbéàtre, où jl fit
paraître : Cléopâtre, tragédie (2 juil. 4824) après la-
quelle il fut élu à l'Académie française à la place d'Ai-
gnan ; Jeanne d'Arc (14 mars 4825'); Pharamond,
opéra (4825) ; Elisabeth de France (2 mai 4828), le
mémo sujet que Don Carlos, de Schiller ; Une Tete de
Néron (28 déc, 4829), avec Belmontet; Norma, tra-
gédie (6 avr. 4831). Rallié à la monarchie de Juillet, il
tut nommé par elle bibliothécaire à Compiègne. Depuis
longtemps il travaillait à deux grands poèmes, l'un reli-
gieux et philosophique, la Divine .Épopée, dont le sujet
était le rachat de l'Enfer par le Christ et qui parut en
4840 (Paris, 2 vol. in-8); l'autre héroïque et national,
Jeanne d'Arc, qui parut seulement après sa mort (Paris,
4843), et qui a de très belles parties. On a encore de
lui : le Siège de Corinthe, opéra (4826); Jeanne Grey,
tragédie, 1844) ; le Gladiateur et le Chêne du roi
(24 avr. 1844) ; ces trois pièces en collaboration avec
sa fille.	 Eug, AssE.

BiBL.: VITET, Disco. rs de réception, 1845. — LEPEVRE-
DEUMIER, étude en tête du poème de Jeanne d'Arc. —
SAINTE-BEUVE, Lundis, III, 301. — D. VOISIN-LAVER-
NIERE, Mage ; Paris, 1846, iII-8. — Th. GAUTIER, Revue
des Deux Mondes, 1 ,r avr. 1841.

SOUMET (Gabrielle), femme de lettres française
(V. ALTENHEIM).

SOUMISSION (Dr. adm.) (V. ADJUDICATION et TRAVAUx
PUELICS).

SOU MONT. Com, du dép. de l'Hérault, arr. et cant.
de Lodève; 255 hab.

SOU M O NT-SAINT-QuENTIrt. Com. du dép. du Calvados,
arr. et tant. (N.) de Falaise; 262 hab.

S O U M O U LO U. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Pau, cant. de Pontacq; 612 hab.

SOU MSOU (Ile) (V. KOURILES).
SOU M Y. Ville de Russie, gouv. de Kharkov, sur le

Psiol; 22.764 hab. en 1893. 9 églises; fabrication de
sucre. C'est un grand marché de l'Ukraine (chevaux, grains,
sucre) fondé au xvne siècle à la place de la ville plus an-
cienne de Lipenski.

SOUNDANAIS (Ethnogr.) (V. JAVA, t, XXI, p. 69).
SO U N GA R I. Rivière de Mandchourie, affl. dr. del'Aimer,

long de 4.500 kil., dont 4.480 navigables. Descendue du
Chan-Alin au N. de la Corée, elle coule vers le N.-0„
passe à Kirin, absorbe la Nonni (g.), grande rivière ve-
nue du N.-O. en sens contraire et qui arrose Tsitsikhar;
la Soungari tourne alors au N.-E., reçoit à Sansing la
Hourka et finit à Mikhailo-Semenovsk.

SOUN6-PAN. Ville de Chine, ch.-1. d'un district septen-
trional du N.-0. du Sse-tchouen, à près de 3.000 m. d'alt.
Population musulmane qui commerce avec les Sifan des
montagnes du N. Entrepôt du commerce entre la Chine et
le Tibet septentrional; lieu de passage des pèlerins de
Chine et de Mongolie, par Lhassa ; nombreux convents
bouddhistes autour de la ville.

SO U N G-PAN-TCHI-LI-TIN. Ville de Chine, prov. du Sse-
tchouen, ch.-1. d'un district militaire, au pied de la chaîne
Cha-ha-pao, sur la rive dr. du Min-kiang (affl. g. du
Yang-tse-kiang), dans une vallée étroite entre des mon-
tagnes à 3.000 ni. d'alt. Centre administratif septentrio-
nal de la province, cette ville est habitée par des maho-
métans; c'est un centre commercial important, entrepôt
du thé pour le Tibet; de nombreux couvents bouddhistes
entourent la ville, qui est sur le passage des pèlerins de
Chine, . Mongolie et Tibet vers Lhassa, — A 20 kil. N.-E.,
la montagne Sioueï-chan, célèbre pour ses admirables
paysages.

SOUNION. Cap de Grèce (V. SuMun).
SOUPAPE. On désigne sous le nom de soupapes des

appareils obturateurs qui servent à intercepter le pas-
sage des fluides, liquides ou gaz dans des conduits et qui
fonctionnent librement, laissant libre ce passage, sous

a4 —

l'action du fluide lui-même, dès que la pression de ce der-
nier dans le récipient qui le renferme devient dangereuse.
Il se distingue des clapets (V. ce mot), organes obtura-
teurs établis dans le même but, par leur mouvement propre :
les clapets étant généralement munis d'une articulation
et ayant, par suite, un mouvement angulaire, tandis que
les soupapes sont guidées et se déplacent parallèlement
à elles-mêmes. Les soupapes ont Ieurs applications les
plus nombreuses dans les chaudières d vapeur (V. ce
mot), où elles sont établies dans te but de prévenir les
accidents résultant des explosions que peut entralner une
pression anormale de la vapeur. C'est en vertu de ce rôle
qu'elles sont destinées à jouer qu'on les dénomme sou-
papes de sûreté.

Les règlements administratifs relatifs aux générateurs
de vapeur spécifient que chaque chaudière doit être mu-
nie de deux soupapes de sûreté, réglées pour s'ouvrir dès
que la pression de la vapeur atteint la limite fixée par le
timbre posé par l'administration. De plus, les soupapes
doivent présenter une section suffisante pour que toute la •
vapeur formée à ce moment puisse s'échapper sans que
la pression limitée soit dépassée. La levée de la soupape
est réglée par un poids ou un ressort, chargé d'équilibrer
la pression totale exercée par la vapeur contre la sou-
pape.

La formule administrative employée pour le calcul des
diamètres des soupapes est la suivante :

•
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SOUPA? _- SOUPE

Dans les chaudières mobiles, on ne peut appliquer de
poids à l'extrémité d'un levier à cause des oscillations qui
le déplaceraient et fausseraient le fonctionnement des

soupapes. D'un autre côté, on ne
peut utiliser les soupapes à poids
direct pour les fortes pressions. On
remplace alors le poids par un res-
sort à boudin dont on peut régler à
volonté la tension à l 'aide d'une tige
filetée et d'un écrou de rappel. C'est
le système adopté sur les locomo-
tives.

Il faut pie la levée de la soupape
soit suffisante, car, en temps ordi-
naire, sitôt que la soupape s'est sou-
levée, la pression diminue sous sa
face inférieure et elle se rabat avant

Fig. 2. Soupape à que la pression dans la chaudière
poids direct.	 ait suffisamment diminué. Bien des

dispositifs ont été imaginés pour
augmenter t'action de la vapeur dans le but de réaliser
une levée suffisante, nous nous bernerons à décrire la
disposition réalisée dans la soupape Lethuiilllier et Pinel
(fig. 3). Pour accentuer la levée,' de la soupape et obtenir

Fig 3.— Soupape Lethuillier et Pinel,

ma soulèvement progressif, on a composé la soupape de
deux disques de diamètres différents, le plus petit étant
au-dessus, réunis par quatre ailettes destinées à servir

de guides. La sou-
pape proprement
dite est constituée
par le disque in-
férieur qui repose
sur le siège qui est
prolongé par un cy-
lindre vertical de
4 ou 5 centim. de
hauteur; la section
de sortie est légè-
rement étranglée.
La vapeur, en sor-.

Fig. 4,— Soupape LethuillleretPinel. tant après avoir
soulevé le disque

inférieur, rencontre ce cylindre et son rebord et rejaillit,
ainsi que l'indique la fig. 4, sur le deuxième disque :
elle accentue ainsi le mouvement de levée de la soupape
et, par suite, l'afflux de vapeur. Il y a donc soulèvement
de plus en plus grand de la soupape jusqu'à ce que la
pression puisse baisser suffisamment dans la chaudière.
La soupape doit être réglée de façon que le soulèvement
commence avant que la vapeur soit sur le point d'atteindre
la tension limite. Pour diminuer le contrepoids. ou le res-
sort de réglage des soupapes, on a aussi imaginé de faire
agir la vapeur en tout temps, sur les faces opposées de
la soupape qui présentent une légère différence de section,
ce sont les soupapes dites équilibrées.

On a aussi proposé d'évacuer, non plus la vapeur, mais
directement l'eau chaude de la chaudière. Telle est la
soupape Barbe (fig. 5), qui est constituée par un disque
deO m,40 environ maintenu coutre la tubulure d'échappe-.
ment par un levier à contrepoids réglé suivant la pression
maxima. Si elle s'ouvre, le pointeau qui la retenait ne peut

l:a retenir, elle tombe daps la fosse et la chaudière se
vide. La soupape et son siège sont en cuivre; elle dé-
masque une section de sortie entièrement libre, placée au
bas de la chaudière, soustraite à l'action du chauffeur,
étant installée ordinairement à l'arrière du générateur, et
peut évacuer très rapidement une grande quantité d'eau.

Fig. 5. — Soupape Barbe.

Cette soupape n'a pas conservé la faveur qui l'avait accueil-
lie à son début en raison de ses nombreux inconvénients
résultant du départ d 'une grande quantité d'eau se ré-
solvant en vapeur, des incrustations qui peuvent retenir
le disque contre la paroi et empêcher le fonctionnement,
au moment voulu, de la vidange complète de la chau-
dière pour un léger incident de marche auquel il est fa-
cile de remédier, entralnant le chômage de l'atelier, des
coups de feu que peut recevoir la tôle par une vidange
inopinée en pleine marche du feu. Pour toutes ces rai-

sens, il convient de ne faire fonctionner ces soupapes
qu'au-dessus de la pression du timbre; elles ne dispensent
pas., dès lors, des soupapes réglementaires et ne consti-
tuent qu'un appareil de sûreté de plus.

Pour les chaudières à basse pression, telles que les cylin-
dres sécheurs, par exemple, on établit des soupapes dites

Fig. 6. --- Soupape atmosphérique.

atmosphériques ou reniflards. Il peut arriver, en effet,
qu'à la suite d'une condensation de la vapeur le vide se
produise dans l'appareil. Si l'on a affaire à des chaudières
à parois assez minces, n'ayant à supporter que de faibles
pressions. il peut arriver que le travail moléculaire du
métal des tôles soit supérieur sous la pression atmosphé-
rique qui les presse de dehors en dedans à celui du ré-
gime normal. On dispose alors des soupapes capables de
s'ouvrir du dehors vers le dedans, afin de laisser rentrer
l'air, si le vide se produit à l'intérieur. La fig. 6 repré-
sente une de Ces soupapes, constituée par un simple disque
muni d'une tige guidée et soumis à l 'action d'un léger
ressort. En temps ordinaire, la pression intérieure appli-

que le clapet sur son siège; en cas de condensation, une
faible dépression entralne l'ouverture de la soupape, la
pression du ressort étant facilement vaincue par la pres-
sion atmosphérique.	 E. LAYE.

SOUPE. Aliment fait de bouillon gras ou maigre et de
tranches ou de croûtons de pain, de pâtes alimentaires, de
riz, etc. Le bouillon de bœuf (V. AUVENT, t. II, p. 226,
et POT—AU—FEU) est la base de toutes sortes de soupes et
de potages. Si l'on emploie le riz et les pâtes alimentaires,
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SOUPE - SOURCE -886--
il faut les faire cuire dans une partie du bouillon qu'on
étend ensuite avec le reste. Ces substances ne doivent pas
être en trop grande abondance, surtout le riz, qui a be-
soin d'être clair et bien crevé. Les potages ou soupes à
consistance de purée se font avec du tapioca, de la se-
moule, des pois verts, des haricots secs, des lentilles, des
blancs de diverses volailles pilés, etc. (V. aussi les art. CON-
SOMMÉ, BISQUE, JULIENNE). - Pour les soupes maigres,
parmi lesquelles il faut citer les soupes à l'oignon, aux
herbes, à l'oseille, etc., on emploie le plus habituelle-
ment des légumes frais ou secs et la purée de ces mêmes
légumes (V. PURÉE), avec cette différence que les premiers
se mettent sur l'eau bouillante, après avoir été échaudés,
et les seconds sur l'eau froide. Il serait trop long d'énu-
mérer toutes les espèces de soupes ou de potages inventés
par la cuisine, et de décrire tous les procédés plus ou moins
raffinés de leur préparation, nous renvoyons pour cela aux
livres de cuisine, en faisant remarquer que les recettes les
plus simples sont parfois les meilleures.

SOUPE PORTATIVE (V. CONSERVE, t. XII, p. 543).
SOUPE (Alfred-Philibert), littérateur français, né à

Paris le 49 mai 1848. Après avoir occupé diverses chaires
de lettres dans les lycées de province, il fut professeur de
littérature française à la Faculté de Lyon. Critique érudit
et fin, il a donné d'excellents articles d'histoire litté-
raire aux revues et périodiques et donné des poésies
Mania (1840), les Etincelles (4842); des pièces de
théatre : Un Secret de femme (1842), vaudeville;
Mainfroy le maudit (1844), drame ; des études litté-
raires : Essai critique sur la littérature indienne
(1856, in-8); Etude sur le caractère national et reli-
gieux de l'épopée latine (1862, in-8) ; Tableau de la
littérature dramatique en Europe (1859, in-12) ; Etudes
sur la littérature sanscrite (1877, in-8).

SOU PENTE (Archit.). Petite pièce créée le plus sou-
vent sur une partie seulement, au fond et dans la hau-
teur, d'une pièce assez vaste où elle forme comme une
tribune. En dehors de cette destination de tribune, con-
servée de nos jours dans les halls, les ateliers et les
salles de concert, aux deux derniers siècles les soupentes
étaient surtout ménagées dans les pièces à rez-de-chaus-
sée sur la rue des hôtels ou des maisons à loyer et rece-
vaient un lit pour le coucher du portier ou concierge. Leur
plancher, de faible épaisseur, était fait de chevrons por-
tant, à leur extrémité vers le fond de la pièce, sur un mur,
et à leur extrémité antérieure, sur une sablière ou poutre
et les chevrons étaient recouverts de planches assemblées
à rainure et à languette pour former parquet. De nos

ljours, l'usage des soupentes ne saurait, au point de vue de
'hiygiène, être toléré à destination de chambre à coucher

qua cette condition expresse qu'elles aient au moins la
hauteur minimum d 'un étage, c.-à-d. 2n1,60 entre plan-
cher et plafond.	 Charles LUCAS.

SOUPER (V. REPAS).

SOUPEX. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. (N.)
de Castelnaudary; 292 hab. Stat. du chem. de fer du Midi.

SOU P I ER (Robert de), prélat et historien français
(V. CENEAU [Robert]).

SOUPIR (Mus.).. C'est le silence, qui équivaut à une
noire. Sa valeur est d'un ton, et il se désigne par un signe
spécial. Le signe du demi-soupir, qui est la moitié de ce-
lui-ci et qui correspond à la croche, est pareil, à cela près
qu'il est tourné en sens contraire (V. SILENCE).

SOUPIR. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Vailly; 420 hab.

SOUPLICOURT. Com. du dép. de la Somme, arr.
d'Amiens, cant. de Poix; 97 hab.

SOUPPES. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Fontainebleau, cant. de Chateau-Landon, sur le Loing;
3.351 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M. Papeterie;
sucrerie; carrières importantes de pierres dites de Cha-
teau-Landon. Eglise du xii e siècle. Restes d'une abbaye
cistercienne.

SOU P RAS I Rivière de Russie, affi. du Boug, qui ar-
rose la ville de ce nom (gouv. de Grodno; 2.400 hab.),
voisine de l'ancien grand couvent catholique grec de Sou-
prasi.'

SOUPROSSE. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-
Sever, cant. (E.)'de•Tartas; 1.773 hab.

SOUQUENILLE (V. COSTUME).

SOUR. Bourgade de l'Oman (S.-E. de l'Arabie), sur
la côte S. du golfe Persique appelée « côte des Pirates »;
pêche de perles.

SOU R. Ville de Syrie (V. Tm).
SOU RA. Rivière de Russie, afil. dr. de la Volga ; 848 kil.

de long, dont 634 navigables malgré ses rapides. Elle ar-
rose Penza, Alatyr et finit à Vassil dans la prov. de Nijni-
Novgorod. On y pêche des sterlets renommés.

SOU RA BAYA. Ville de la côte N. de Java, sur le détroit
de Madoura, à l'embouchure du Kali-Mas ; 448.494 hab.
(en 1894) dont 7.000 Européens. Bon port fortifié ; arse-
nal; chantiers de constructions navales, fabrication de
machines, fonderie de canon. Grande industrie sucrière et
d'ameublement. Exportation de sucre, café, tabac, peaux
et laine. Tribunal supérieur et commandement militaire
des provinces orientales de Java; monnaie. C'est le ch.-1.
d'une résidence de 6.029 kil. q. et 2.005.000 hab.
(en 1891).

SOU RAIDE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Bayonne, cant. d'Espelette; 494 hab.

SOURAJ. Ville de Russie, gouv. de Tchernigov, sur
l'Ipont; 5.217 hab., en 4894. Toiles, bonneterie.

SOU RAJ. Ville de Russie, gouv. de Vitepsk, sur la
Duna; 5.807 hab. en 1893. Fondée en 4564 par le roi
de Pologne Sigismond-Auguste comme forteresse destinée
à couvrir la Russie blanche contre les Moscovites.

SOURAKARTA. Ville de l'intérieur de l'ile de Java,
ch.-l. de résidence ; 401.987 hab. (en 1894)dont 4.200 Eu-
ropéens. Capitale d'un sultanat administré par le résident
néerlandais. Centre du réseau ferré de Java, c'est une
ville très commerçante. La résidence, qui a 5.677 kil. q.
et 4.463.300 hab., est très montagneuse.

SOU RAM. Col de Transcaucasie, par où s'ouvre, dans
les monts Meschid ou Souram, la route de Tiflis à Koutaïs.
Le ch. de fer passe en tunnel (4 kil.) sous le col, à 4.227 m.
d'alt.

SOU RANS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant, de l'Isle-sur-le-Doubs ; 107 hab.

SOURATE (V. CORAN, t. XII, p. 924).
SOURCE. I. Géologie. — Géologiquement parlant,

une source peut être définie comme l'écoulement naturel
à la surface du sol de l'eau d'une nappe souterraine ou
comme le point d'émergence de cette nappe. Les sources
se forment de la manière suivante. Les eaux pluviales
tombant sur un terrain ruissellent plus ou moins long-
temps à la surface, puis s'infiltrent dans le sol dès qu'elles
trouvent une couche perméable. L'eau qui imprègne cette
couche perméable, constituée surtout par des sables, des
grès ou des conglomérats, descend à un niveau de plus
en plus bas, jusqu'à ce qu'elle rencontre une couche im-
perméable, généralement' de l'argile, qui la retient. Elle
suit le gisementde la couche perméable jusqu'à l'affleure-
ment de cette couche, où elle gagne la surface, formant
une source. Lorsque l'eau pluviale rencontre des calcaires
fissurés ou toute autre roche traversée par des diaclases,
elle pénètre dans les fissures, forme en profondeur de
véritables cours d'eau souterrains et réapparaît à la sur-
face sous la forme d'une source à débit considérable,
connue sous le nom de source vauclusienne.

On désigne sous le nom de sources minérales des
sources qui, dans leur trajet souterrain, ont emprunté par
dissolution aux couches qu'elles traversent des substances
qui n'existent pas dans les eaux ordinaires ou qui n'y
existent qu'en proportions infiniment minimes. On appelle
plus particulièrement sources thermales celles qui, en
raison de la grande profondeur à laquelle leurs eaux ont
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circulé, jaillissent avec une température supérieure à celle
du sol.'

On a donné le nom de surface hydrostatique, ou de
surface libre, . ou mieux e noore de surface piézomé-
trique à la surface jusqu'à laquelle s'élève l'eau dans les
puits qui. s'alimentent à une même nappe souterraine.

On peut distinguer dans les nappes souterraines deux
catégories différentes i les nappes superficielles ou nappes
phréatiques (Daubrée), qui reposent sur la première
couche imperméable se rencontrant à partir de la surface
du sol et dans lesquelles s'alimentent les puits ordinaires,
et les nappes profondes, reposant sur une couche imper-
méable plus basse. Parmi celles-ci, on distingue les
nappes libres, dans lesquelles l'eau s'élève dans la
couche perméable jusqu'au niveau piézométrique, et les
nappes captives, dans lesquelles l'eau est maintenue sous
pression par une couche imperméable qui les surmonte.
Dans ces nappes l'eau s'élève, en vertu du principe des
vases communicants, au-dessus de son gisement, dès qu'on
a percé la couche imperméable supérieure; tantôt elle ne
s'élève pas jusqu'à la surface du sol, tantôt elle jaillit
avec violence, auquel cas la nappe est dite artésienne.

Suivant la situation de leur point d'émergence, on a
divisé les sources en sources d'affleurement et sources
de thalweg (L. Janet). Les premières émergent générale-
ment à flanc de coteau et sont produites par l'intersection
de la surface supérieure d'une couche imperméable avec
la surface topographique du terrain. Les deuxièmes se
trouvent toujours dans lés vallées et s'observent à l'inter-
section de la surface piézométrique de la nappe avec la
surface topographique du terrain. Dans les sources d'affleu-
rement, l'écoulement de l'eau est déterminé principale-
ment par la pente de la couche imperméable qui supporte
la nappe; il convient toujours de faire des recherches
d'eau au point le plus bas où affleure la surface supé-
rieure de cette couche. Dans les sources de thalweg les
points où devront être effectuées les recherches sont néces-
sairement situés dans le fond de la vallée.

Si des connaissances géologiques sont nécessaires pour
la détermination précise des points d'émergence des nappes
aquifères, l'intervention du géologue est non moins indis-
pensable lorsqu'il s'agit d'empêcher la contamination des
sources. Le chimiste, le bactériologiste détermineront la
qualité des eaux, mais le géologue indiquera les condi-
tions dans lesquelles devront s'effectuer le captage et la
protection des sources.

Le captage a pour but, non seulement d'assurer le débit
constant de la source, mais encore d'éviter le mélange des
eaux de bonne qualité d'origine profonde avec les eaux
contaminées de la surface. On prendra la source dans la
couche aquifère même et l'on devra à cet effet traverser
par des canalisations étanches ou par des forages tubés
les éboulis de la surface ou les alluvions qui recouvrent
la couche aquifère et dans lesquels circulent des eaux
devant être envisagées comme suspectes (V. CAPTAGE).

Des eaux qui traversent, sur un parcours d'une cer-
taine longueur, des sables ou des roches poreuses peu-
vent être considérées comme parfaitement filtrées et par
conséquent comme débarrassées de tous les germes nui-
sibles. Par contre, des eaux qui traversent des roches
fissurées et qui viennent sourdre à la surface sous la

• forme de sources vauclusiennes ne subissent qu'une filtra.
tion tout à fait insuffisante et peuvent avoir été conta-
minées à la surface, à l'endroit où l'eau de pluie s'infiltre
dans le sol. Il y a lieu, dans ce cas, de déterminer le
périmètre d'alimentation de la source, c.-à-d. les points
de la surface où la couche aquifère absorbe les eaux plu-
viales, et de protéger ce périmètre de toute souillure
accidentelle. Ce n'est que par une étude géologique très
approfondie que la détermination tant soit peu précisé du
périmètre d'alimentation peut s'effectuer, mais des expé-
riences de coloration faites avec la fluorescéine viendront
utilement en aide au géologue. On devra systématique-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE.	 XXX.

ment écarter de l'alimentation celles des sources vauclu-
siennes qui ne sont que la réapparition de rivières qui se
sont perdues en s'engouffrant dans dés bétoires. Ces
bétoires, très fréquents dans les régions calcaires, sont le
plus souvent dus à l'effondrement de cavernes souter-
raines. Ils mettent la surface en communication facile avec
les fissures qui traversent en tous sens les roches cal-
caires et sont une cause constante de contamination, sur-
tout dans les régions où l'on y jette des charognes. Une
protection légale de tous les périmètres d'alimentation
des sources serait vivement à souhaiter. Pour les carac-
tères chimiques et physiques des eaux de source, nous.
renvoyons à l'art. EAU MINÉRALE.	 E. HAUG.

II. Hydraulique. — CAPTAGE D'UNE SOURCE (V. CAP-
TAGE).

III. Droit,civil.— Une source est le point où l'eau sous-
jacente surgit (sourd) à la surface, soit naturellement, soit
artificiellement parla captation. L'origine de la source est
souvent différente de l'un ou de l'autre de ces deux points.
Mais cette origine, qui peut remonter bien plus haut que
ces mêmes points, ne se manifeste pas par des signes ou
phénomènes suffisamment sûrs pour servir de fondement
à une théorie juridique. La loi ne tient compte que de
l'émergence ou de la captation et ne considèrecomme pro-
priétaire de la source que le propriétaire du fonds con-
tenant les eaux qui l'alimentent. Cependant le droit du
propriétaire qui a une source dans son fonds ou qui l'y
fait naître ne préjudicie pas du droit qu'a le propriétaire
supérieur de rechercher à son tour et de s'approprier les
eaux contenues dans son terrain. S'il lui arrive ainsi de
tarir les eaux du voisin en coupant sa source et en la
détournant de l'issue qu'elle avait eu jusque-là, bien qu'il
lui cause uif dommage certain, il ne lui doit aucune in-
demnité, car il n'a fait qu'user de son droit. C'est l'appli-
cation du principe fondamental de notre droit que le pro-
priétaire du dessus ou de la superficie l'est aussi du des-
sous aussi profondément qu'il peut atteindre. Mais il y a
entre les eaux surgissant par l'effort de la nature et celles
qui trouvent leur issue par un travail de recherche et de
captation une différence dont voici les conséquences. L'eau
qui s'écoule naturellement de la source doit être reçue sans
indemnité par le fonds inférieur où la conduit la déclivité
du sol; tandis que le propriétaire du fonds inférieur a le
droit de refuser d'y recevoir l'eau captée dans le fonds supé-
rieur par un travail artificiel, par exemple le forage d'un
puits artésien; il lui est permis de s'en garantir même en lui
opposant une digue, au risque d'inonder le fonds supérieur.

Le propriétaire d'une source a le droit d'en disposer à
son gré; il peut en absorber le produit, la détourner de
son cours naturel, le conduire dans un autre fonds, en
dehors de celui oii elle a surgi ; il peut même en céder
l'usage exclusif à des tiers, sans qu'il y ait à rechercher
s'ils sont ou non propriétaires des terrains contigus à celui
où se trouve la source. — Le droit absolu ne peut d'ailleurs
être limité par des règlements administratifs ou judiciaires.
De pareils règlements, qui ne sauraient avoir pour objet que
la police des eaux courantes ou les droits respectifs des rive-
rains d'un cours d'eau, ne sont point opposables au proprié-
taire de la source qui reste maitre d'en disposer à son gré.

L'eau de source, tant qu'elle reste dans le fonds où elle
naît n'a pas le caractère légal d'eau courante, elle con-
serve celui de source et de propriété privative et libre de
toute servitude. Il n'importe pas qu'elle ait, en fait, pris à
travers le fonds originaire son cours naturel tel qu'il est .
déterminé par la loi physique de la déclivité du sol, puis-
que, tant que cet état dure, elle ne s'est pas détachée du
fonds, qu'elle en fait partie intégrante et que la direction
artificielle qui peut lui étre donnée implique un courant
et est l'exercice même de la propriété privative de l'eau.
L'objet du droit de disposition absolue du propriétaire,
c'est la source : l'art. 641 le dit en termes formels :
à la limite mémo de son fonds il peut en détourner les
eaux, en frustrer le fonds inférieur où elles allaient entrer
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et devenir eau courante. Mais si, jusque-là, ce dernier n'y
a aucun droit, il peut en acquérir un, soit par une con-
vention, soit par un usage trentenaire conduisant à la
prescription. La seule circonstance que le propriétaire de
la source en a laissé couler les eaux suivant leur pente
naturelle pendant trente ans et que cette source s'est ainsi
transformée en eau courante, ne suffit pas pour le priver
du droit d'en disposer encore, tant que le propriétaire
inférieur n'en a pas prescrit l'usage. Cette prescription
ne peut s'accomplir que par une jouissance continue ma-
nifestée par des travaux apparents exécutés par lui de-
puis trente années, sur le fonds supérieur lui-même et
destinés à faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa
propriété, témoignant ainsi, à l'encontre du propriétaire
supérieur, de sa volonté d'acquérir un droit de propriété
sur les eaux devenues courantes. Il ne peut, en général, se
prévaloir des travaux dont s'agit qu'en prtmvant qu'ils
sont son œuvre. Dans le cas où l'ancienneté de ces ou-
vrages rendrait cette preuve impossible, il y aurait lieu de
présumer qu'ils ont été accomplis par celui qui y avait inté-
rêt, par application de la maxime Is fecit cui prodest. Ils
peuvent être en effet aussi bien l'oeuvre du propriétaire
supérieur voulant se débarrasser d'un excédent d'eaux que
celle du propriétaire inférieur désireux de les conquérir.

Le droit de disposition du propriétaire peut être limi-
té dans l'intérêt public lorsque l'eau de la source est in-
dispensable à une agglomération d'habitants, soit pour
leur usage personnel; soit pour l'alimentation des bes-
tiaux. Cette servitude ne grève que les sources propre-
ment dites et laisse en dehors de ses prévisions les ci-
ternes, puits, mares et étangs. Le propriétaire grevé de
cette servitude a droit d'être indemnisé : c'est une véri-
table expropriation pour utilité publique. E . DRAMARD.

I.V. Therapeut,ique. — EAUX MINÉRALES ET THERMALES

(V-. EAU MINÉRALE).
BIBL.: GÉOLOGIE. — Abbé PARAMELLE, l'A rt de découvrir

les sources; Paris, 1856.—A. DAUBRÉE, les Eaux souterrai-
nes d l'époque actuelle, leur régime, leur température, leur
composition au point de vue du rôle qui leur revient dans
l'économie de l'écorce terrestre ; Paris, 1887, 2 vol.— L. DE
LAUNAY, Recherche captage et aménagement des sources
thermo-minérales. Origine, géologie, propriétés physiques
et chimiques; Paris, 1899. — Paul-F. CIIALON, Recherche
des eaux souterraines et captage des sources ; Paris,
1900, 2° édit. — Léon JANET, Conférence de géologie appli-
quée sur le captage et la protection des eaux potables,
dans Bull. Soc. Géol. Fr., 3° sér., t. XXVIII ; Paris, 1900.

SOURCE (Marie-David-Albin LA), ministre calviniste,
homme politique français, né à Anglès le 22 janv. 4763,
exécuté à Paris le 31 oct. 4793. Qu'il ait dissimulé son
ministère sous l'ancien régime, c'était la condition de
tous les pasteurs depuis la révocation de l'édit de Nantes.
Mais il n'a jamais caché son identité, et son vrai nom est
bien La Source et non Alba : c'est son prénom d'Albin
qui a donné lieu à la légende. Il exerçait d'ailleurs libre-
ment à Castres, lorsque le Tarn l'élut à la Législative
(30 août 4794) : il y dénonça les émigrés, les ministres.
C'est lui qui fit voter (46 janv. 4792) la déchéance de
son droit éventuel à la régence, s'il ne rentrait en France,
de Louis-Stanislas-Xavier, prince français (V. Louis XVIII).
II proposa le 46 avr. que la nation elle-même, par l'or-
gane de ses mandataires, nommât les administrateurs des
deniers publics. Le 21 juil., « brisant une idole qu'il
avait trop longtemps encensée », il demanda l'arrestation
de La Fayette, qui ne fut votée que le '10 août. Il fit
décréter d'accusation l'ex-ministre du dehors Montmorin.
Il participa énergiquement à toutes les mesures de défense
nationale. Réélu à la Convention, il demanda l'ordre du
jour sur les dénonciations' de Barbaroux et Louvet contre
Robespierre. Il vota la mort du roi. Il eut le tort, en
avr. 4793, de dénoncer Danton comme complice de Du-
mouriez : il suivit bientôt la ligne politique des Girondins
(V. ce mot). Proscrit le 2 juin 4793 au nombre des « vingt-
deux », il fut condamné avec Brissot, Vergniaud, etc., le
30 oct., et guillotiné le lendemain. - , 	 H. MONIN.

BIBL.: Lasource, député du Tarn, au président de la

Convention nationale le 8 juin, l'an second de la Répu-
blique; Paris (s. d.), in-4. — V. aussi divers écrits de cir-
constance, Catalogue de l'Histoire de France (Bibliothè-
que nationale), t. Il, pp. 747 ; t. Ill, p. 14 ; t. VI, pp. 70-75 ;
t. IX, p. 729.

SOU RCI EUX–suu–L 'ARRESLE. Com. du dép. du Rhône,
arr. de Lyon, cant. de L'Arbresle; 4.008 hab.

SOURCIL. On donne ce nom à la saillie musculo-cuta-
née ombragée de poils qui forme un arc à concavité infé-
rieure au-dessus de la paupière supérieure; sa grosse
extrémité ou tête se trouve vers la racine du nez, son
extrémité ou queue vers la tempe. Les poils du sourcil se
dirigent en dehors ; quelquefois les deux sourcils se tou-
chent, ce qui rend dure la physionomie. Le sourcil est
soulevé par le muscle frontal dans l'attention, l'étonne-
ment, l'admiration, il est abaissé par la partie supérieure
du muscle orbiculaire des paupières dans la réflexion, la
méditation, la tristesse. Tous ces mouvements du sourcil
sont sous la dépendance du nerf facial. Les peuplades méri-
dionales ont en général les sourcils plus épais que celles du
Nord (ce qui protège mieux les yeux du soleil), car les Sour-
cils ont pour but d'atténuer l'intensité des rayons solaires
venus d'en haut. Les poils du sourcil enduits d'humeur
sébacée détournent la sueur du front et du globe oculaire.

Pathologie. Les tumeurs des sourcils ne sont pas rares;
on y voit des kystes sébacés, des lipomes. Le nerf frontal
qui émerge à ce niveau peut être le siège de névralgies
si douloureuses qu'elles autorisent sa résection.

SOURD (Le). Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Ver-
vins, cant. de Saint-Richaumont ; 543 hab.

SOURDÉAC (Alexandre de RIEUx, marquis de), gen-
tilhomme français, mort en 4695, et célèbre pour la part.
qu'il prit aux premiers essais de l'opéra français. Il était
d'une bonne famille, et son père, écuyer de la reine mère,
l'avait suivi dans (son exil Bruxelles. Ses biens avaient
même à ce propos été confisqués, mais son fils en obtint la
restitution. Passionné pour le théâtre, ingénieur et méca-
nicien habile, il s'occupa sans relâche à perfectionner les
décors, les machines et la mise en scène. li avait fait cons-
truire à cet effet une salle de spectacle fort bien agencée
en son château de Neufbourg en Normandie. Sa réputa-
tion était si bien établie en ce genre que quand Perrin et
Cambert firent leurs premières tentatives d'opéra, ils
s'adressèrent à lui pour les machines et les décors. Le mar-
quis de Sourdéac, au dire des contemporains, fit des mer-
veilles en ce genre. Mais sa grande réputation, qui ne sauva
pas l'entreprise, ne le conduisit point à l'opulence, car il
parait avoir dissipé en ces essais la plus grande part de son
bien et être mort dans un état proche de l'indigence.

SOURDÉVAL. Ch.-1. de cant. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain; 3.617 hab. Stat, du chem. de fer de
l'Ouest. Ateliers de construction mécaniques; forges et
fonderies de cuivre ; tréfileries ; fabr. de couverts en mé-
tal, de soufflets, de ciseaux, etc.

SOU R D EVA L-LEs-Bols. Com du dép. de la Manche, arr.
de Coutances, cant. de Gavray; 382 hab.

SOURDINE. Petit instrument de métal ou de bois en
forme de peigne qui s'applique sur le chevalet des instru-
ments à corde dans certains cas déterminés par le compo-
siteur. En alourdissant le chevalet, la sourdine gêne la
transmission des vibrations de la corde à la masse d'air
contenue dans la caisse de l'instrument. Le son se trouve
considérablement diminué et prend un caractère spécial,
mélancolique et voilé, dont on a fait maintes fois le plus
heureux usage. Le contraste du son d'une masse de violons
pourvus de sourdines avec celui que produisent les mêmes
instruments jouant à l'ordinaire est souvent d'un effet consi-
dérable. Cet effet, au moins pour les violons, estconnu depuis
fort longtemps : il est souvent indiqué dans les partitions
du xvne siècle, surtout en France. On ne semble pas alors
avoir appliqué la sourdine aux altos et aux violoncelles,.
comme on le fait aussi heureusement aujourd'hui. L'emploi
de la sourdine aux contrebasses, où il est . moins caractérisé
d'ailleurs, est encore assez inusité dans nos orchestres.
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D'autres instruments usent aussi de sourdines dans un
but semblable. Pour les cors, par exemple, on se ser-
vait autrefois d'une boite de carton percée d'un trou que
l'on enfonçait dans le pavillon. La main de l'exécutant
introduite dans le pavillon, ainsi qu'on faisait jadis pour
obtenir en sons bouchés les notes de la gamme qui n'étaient
pas naturelles (V. Con), la remplace généralement, tandis
que le corniste se sert des pistons pour produire tous les
intervalles. Pour les trompettes ou les cornets, c'est une
sorte de poire en bois qui sert de sourdine. La trompette
en sourdine a un timbre fort curieux et très caractéris-
tique, souvent employé dans beaucoup de cas par les mu
siciens contemporains. Le voile de drap dont on couvre
les tambours et les timbales pour les morceaux funèbres
et lugubres est encore une sorte de sourdine. Enfin, Berg
lioz a essayé, dans son monodrame de Lélio, un effet de
sourdine applicable à la clarinette, en prescrivant d'enfer-
mer l'instrument tout entier dans un sac de peau : ceci pour
produire un son effacé et lointain, fort en situation dans ce
cas spécial où le soliste fait entendre, comme on l'entendrait
en rêve, le rappel fugitif d'une mélodie précédemment enten-
due et dont il s'agit d'évoquer le-souvenir.	 H. Q.

SOURDIS (François d'EscousLEAu, cardinal de), prélat
français, né en 4575, mort à Bordeaux le 8 févr. 1628.
Il était d'une famille du Bas-Poitou, qui se distingua au
xvie siècle. D'abord fiancé à la fille du chancelier Chiverny,
François résolut, après un voyage à Rome, d'entrer dans
les ordres, et devint. prieur d'Aubrac ; sa famille, appa-
rentée à Gabrielle d'Estrées, obtint du roi, pour lui, l'ar-
chevêché de Bordeaux en 4598 et le chapeau de cardinal
en 4599. Le jeune prélat, énergique et actif, trouvait dans
son diocèse un clergé indiscipliné, remuant, peu soucieux
de ses devoirs; lui-même avait l'humeur batailleuse, et
les conflits avec le chapitre durèrent pendant toute sa vie.
Sourdis imposa les règles du concile de Trente, appela de
nombreux ordres religieux pour réformer le clergé sécu-
lier, exigea des prêtres la résidence. Non moins belliqueux
au dehors, il eut plusieurs luttes violentes avec le Parle-
ment de Bordeaux et combattit presque seul, dans l'as-
semblée du clergé, une demande d'argent adressée par
Henri IV. Après 4610, il travailla aux mariages espagnols,
présida le clergé aux Etats généraux, soutint la cause du
pape dans l'affaire de la Valteline. Dans ses dernières
années, il eut comme coadjuteur son frère Henri, évêque
de Maillezais. 	 G. W.

BIBL. RAVENEZ, Hist. du cardinal Fr. de Sourdis, 1867..

SOURDIS (Henri d'Escou8LEAU DE), prélat français, né
en 4593, mort à Auteuil le 48 juin 1645, frère du pré-
cédent. Sacré évêque de Maillezais en 1623, puis succes-
seur de son frère à l'archevêché de Bordeaux, il révéla
bientôt des aptitudes militaires ; au siège de La Rochelle
(4628), puis dans la campagne du Piémont (4629), il
s'occupa des vivres. Quand la France intervint dans la
guerre de Trente ans, Richelieu le nomma chef des conseils
du roi en l'armée navale; Sourdis prit lui-même le com-
mandement des flottes ; il chassa les Espagnols des îles
Sainte-Marguerite et Saint-Honorat (4637), les battit à
Guetaria ou Gattari, dans le golfe de Gascogne (1638).
Plus tard les échecs arrivèrent, surtout celui de Tarra-
gone. Esprit inquiet, caractère hautain, Sourdis se fit
beaucoup d'ennemis ; dès 4633, il eut à Bordeaux un con
flit violent avec le gouverneur, le vieux duc d'Epernon,
qui alla jusqu'à le frapper ; la chose fit grand bruit en
France et, après de longues négociations, Richelieu força
d'Epernon à venir s'excuser devant l'archevêque qui l'avait
excommunié, à lui demander à genoux l'absolution. Mais
plus tard ce fut Richelieu lui-même qui, poussé par le se-
crétaire d'Etat Sublet de Noyers, se ` ourna contre son
amiral ; destitué après l'échec de Tarra ne, Sourdis fut
accusé d'avoir fui devant les ennemis et "me d'avoir été
pavé par eux: des témoignages comme ceux e Duquesne
et du capitaine Paul suffisent à le laver de c accu-
sation. En même temps il était poursuivi à Romeiaour

SOURDINE — SOURS

avoir porté les armes, quoique prélat. Mais la mort de
Richelieu vint arrêter ces procès ; retiré désormais dans
son diocèse, Sourdis y vécut sans bruit, ne venant que
rarement à Paris. Sa correspondance relative aux affaires
maritimes a été publiée par Eugène Sue (4839) dans les
Documents inédits de l'histoire de France. G. W.

SOURD-MUET. I. Pathologie (V. SURDI-MUTITÉ).
II. Pédagogie (V. SURDI-MUTITÉ).

III. Droit civil. — Les infirmités physiques n'ont, en
général, aucune influence sur la capacité juridique. Toute
personne moralement et physiquement en état de mani-
fester une volonté a la jouissance et l'exercice de tous ses
droits. Un sourd-muet ne pouvant entendre la proposition
qu'on lui fait de souscrire un contrat, ni exprimer son ac-
ceptation par la parole, semblerait être inapte à contracter,
il n'en est rien, et l'on ne fait aucun doute qu'il jouisse
d'une capacité civile et politique pleine et entière et qu'il
soit responsable civilement et pénalement de ses actes.
Mais c'est à la condition qu'il soit en état de faire connaître
sa volonté d'une façon certaine et précise, par écrit s'il sait
écrire, tout au moins par signes non équivoques. Il peut
notamment contracter mariage, faire ou accepter une do-
nation entre vifs. Si pourtant l'infirmité physique dont
le sourd-muet se trouve atteint avait affecté son intelli-
gence au point de le rendre incapable de gouverner sa
personne ou de gérer ses biens, il y aurait lieu de prendre
à son égard les mesures de protection applicables aux per-
sonnes affligées d'une infirmité morale (V. INTERDICTION
JUDICIAIRE, t. XX, p. 880). Les donations faites à un sourd=
muet doivent étre acceptées par un curateur ad hoc, s'il
n'est pas en état de se faire suffisamment comprendre. —
Il résulte, de là qu'en principe le sourd-muet est respon-
sable de ses actes civilement et pénalement. Au premier
cas, il est passible de dommages-intérêts s'il n'accomplit
pas ses obligations ; dans le second, il est passible des
peines répressives des crimes, délits ou contraventions dont
il s'est rendu coupable.	 E. DRAMARD.

SOU RDO I RE. Rivière de France . (V. Loi', t. XXII,
p. 577, et CORRÈZE, t. XII, p. 1071).

SOURDNN. Corn. du dép. de la Somme, arr. de Mont-
didier, cant. d'Ailly-sur-Noye; 264 hab.

SOU R D U N. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Provins, cant. de Villiers-Saint-Georges; 835 hab.

SOURGOUT. Localité de Sibérie, gouv. et à 444 kil.'
N.-E. de Tobolsk, au confluent de l'Ob et de la Sourgout
(dr.). Lieu de bannissement politique. Ancienne capitale
d'un prince ostiak subjugué en 4595, ce fut la forteresse
d'où partirent ensuite les expéditions des Cosaques contre
les Ostiaks et les Samoyèdes.

SOU RGHAB. Rivière du Turkestan russe (V. OUAXCH).
SOURIMONOS (V. JAPON, § Beaux-Arts).
SOURIS (Zool.) (V. RAT).
SOURIS DE MER (V. APHRODITE, APHRODITIENS, ASPIDO-

PHORE).
SOURIS (illouse River). Rivière du Canada et des Etats-

Unis, all. dr. de l'Assiniboine ; longue de 800 kil., mais
avec un débit très faible, 5 à 6 m. c. par seconde. Elle creuse
à travers la Prairie un étroit et tortueux sillon, profond de
400 à 450 m. Née dans le district d'Assiniboia, elle descend
du S.-E. dans dEtat de Dakotah, se replie vers le N. et
repasse dans le Manitoba pour de là couler vers l'E.

SOU RN (Le). Com. du dép. du Morbihan, arr. et
cant. de Pontivy ; 1.034 hab.

SOU R N I A. Ch.-l. de cant. du dép. des Pyrénées-
Orientales, arr. de. Prades; 634 hab.

SOURNIAC. Corn. du dép. du Cantal, arr. et cant. de
Mauriac; 305 hab.

SOURRIBES. Com. du dép. des Basses-Alpes. arr. de
Sisteron, cant. de Volonne ; 460 hab.

SOURS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant.
(S.) de Chartres; 4.342 hab. Stat. du client. de fer
de dEtat. A 2 kil. N.-0., hameau de Brétigny (V. ce
mot), oit fut signé le traité de ce nom (8 mai 4360).
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SOU RSAC: Com: du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
cant. de Lapleau;.2.434 hab.

SOU RY (Jules-Auguste), philosophe français, né à
Paris le 28 mai 1842. Fils d'un opticien, il exerça d'abord
la profession paternelle et fut reçu archiviste paléo-
graphe (1867). Dès 4865, il avait été attaché à la
Bibliothèque nationale. Après le 4 sept. 4870, il fut
chargé du dépouillement des documents relatifs à la rédac-
tion de l'Histoire de César. Mais Soury abandonna peu
à peu l'érudition pour la physiologie et la philosophie.
Dès 4865, il avait étudié à la Salpêtrière, sous A. Voi-
sin et J. Luys, l'anatomie du système nerveux. Cet ordre
d'études a dominé même. ses travaux d'historien et de cri-
tique. Ce sont d'abord des études de psychologie littéraire :
I. Portraits de femmes (Paris, 4854); II. Portraits du
xviiie siècle (Paris, 4879) ; Etudes historiques sur les
religions, les arts, la civilisation de l'Asie antérieure
et de la Grèce (Paris, 4877) ; Essais de critique reli-
gieuse (Paris, 1878) ; Jésus et les Evangiles (Paris, 4878).
Cet ouvrage, où l'auteur cherche à établir que Jésus était
un malade atteint de méninge-encéphalite, fit grand bruit
au moment de sa publication. Une édition revue et corrigée
a paru sous le titre : Jésus et la Religion d'Israël (Paris,
4898). Ajoutons à ces travaux de critique un Bréviaire
de l'histoire du matérialisme (Paris, 4870). En 4884,
Soury obtint à Paris le doctorat avec les deux thèses sui-
vantes .:.De Hylozoismo apud Recentiores et Théories
naturalistes du monde et de la vie dans l'antiquité.
Dhpuis cette époque, Soury, qui a été nommé en 1884 maitre
de conférences à
l'Ecole des Hau-
tes-Etudes, di-
recteur en4898,
s'est principale-
ment consacré à
l'étude des fonc-
tions nerveuses ;
il s'efforce de
ramener la vie
au mécanisme et
la pensée abs-
traite à l'élabo-
ration de la sen-
s 	 par le
névraxe. Il a
écrit en ce sens: Fig. 1. — u Ruche de chancelier » carolingienne (874). — Cauginus ex jussu impe-Philosophie na-	 riali scripsi. — Lég. du sceau : HLVDOWICVS REX.
turelle (Paris ,
4884); les Fonctions dit cerveau (28 édit., Paris, 1872);
l'art. Cerveau du Dictionnaire de physiologie de Ch.
Richet ; enfin, un ouvrage très considérable, où l'on
trouve, à côté d'une description admirablement claire et
informée du névraxe, une histoire absolument nouvelle
de tout ce qui a été écrit sur le système nerveux, depuis
l'antiquité jusqu'à nos jours : le Système nerveux cen-
tral. Structure et fonctions. Histoire critique des
doctrines et des théories (Paris, 1899, 2 vol. in-4).
Il a donné, en outre; un grand nombre d'articles de re-
vues ou journaux et des traductions d'ouvrages alle-
mands.	 Th. Ru YSSEN.

SOU RYA. Nom indien du Soleil. Fils d'Aditi et de Ka-
syapa, il est père de Nanon Vaivasvata, dont le fils
Skchvakou fonda la dynastie solaire de l'Inde. La légende
indienne le représente comme traîné dans un char à sept
chevaux;• mais sur les plus anciens bas-reliefs connus,
tant ài Bodh-Gayà que dans l'Orissa, il a déjà emprunté
son quadrige à Phoebus Apollon. Ses épithètes en font le
nourrisseur, l'oeil du monde, le témoin des actions heu-
reuses, le roi des constellations, etc.

SOU RZAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Ri-
bérac, cant. de Mussidan; 1.479 hab.

SOUS (Le). Fleuve et région du Maroc (V. ce mot,
t. XXIII, pp. 254 et suivi).

Lu1mhÇ7lujft1im?era [I
 G1t ft $	 1$

SOUSA-CALDAs (Antonio-Pereira de), poète brésilien
(V. CALDAS).

SOUS-BARBE (Mar.) (V. BARRE, t. V, p. 336):.
SOUSCEYRAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac,

tant. de Latronquière; 4.797 hab.
SOU S-C LAVI ERE (Artère). Elle s'étend de l'aorte à gau-

che, du tronc brachio-céphalique à droite, à la clavicule, en
décrivant une courbe autour du sommet du poumon. Elle
est placée, dans sa portion moyenne, entre les muscles
scalènes et au-dessus d'elle courent les racines du plexus
brachial. Le muscle scalène antérieur la sépare de la veine
sous-clavière. En dehors des scalènes elle passe dans le
triangle sus-claviculaire, recouverte par la peau, le peau-
cier et les aponévroses trapézo-mastoïdienne et omo-hyoï-
dienne. Les branches collatérales sont la vertébrale, la
thyroïdienne inférieure, la mammaire interne, l'in-
tercostale supérieure, la scapulaire postérieure et la
cervicale profonde.

Veine sous-clavière. Elle fait suite à l'axillaire. Au
niveau de l'articulation sterno-claviculaire elle s'abouche
avec la jugulaire interne pour former la veine innominée
ou brachio-céphalique. Elle reçoit la jugulaire externe,
et, la droite, la grande veine lymphatique, tandis que la
gauche reçoit le canal thoracique.	 Ch. DEBIERRE.

SOUS-CONTRAIRE (Géom.) (V. TRIANGLE).
SOUSCRIPTION (Paléogr.). Marque graphique cons-

tatant la participation, à des actes publics ou privés, de
personnes mentionnées ou agissant dans ces actes. Les
principaux signes graphiques usités comme souscriptions

ont été les croix,
les monogram-
mes et les seings
manuels. L'ap-
position du nom
même est ce qui
constitue la si-
gnature propre-
ment dite.

I. SOUSCRIPTION
DES CHARTES. —
La souscription
diplomatique
(subscriptio)re-
monte à l'anti-
quité et fait l'ob-
jet des prescrip-
tions du droitro-
main. Elle est

mentionnée, dans les actes, à la première personne (subs-
cripsi) ou à la troisième (signum N.) La souscription au-
tographe était originairement obligatoire pour toutes les
personnes sachant écrire. Elle s'est maintenue sous cette
forme en Italie jusqu'au milieu du xiii e siècle, époque à
laquelle elle a été remplacée par la mention des témoins.
Les rois mérovingiens : annonçaient leur souscription,
dans leurs diplômes, par la formule manas nostrce
subscriptionibus decrevimus roborari. Les empereurs
carolingiens emploient généralement les termes manu pro-
pria subter firmavimus. Les souscriptions royales cessèrent
de bonne heure d'être entièrement autographes et furent
remplacées par la souscription du chancelier, placée sur
une ligne isolée au bas des diplômes, près de la place ré-
servée au sceau (fig. 4). Un paraphe compliqué, formé
de signes divers, auxquels sont très souvent mêlés des
notes tironiennes, accompagne généralement, sous les Mé-
rovingiens et les Carolingiens, la souscription du chan-
celier et a reçu le nom de ruche du chancelier (V. fig. 4 et
l'art. CHARTE, t. X, p. 840). Les testaments, qui étaient
des actes relevant des juridictions ecclésiastiques; conser-
vèrent les souscriptions autographes. Le nom de manas
firma ou manufirma est resté, en diplomatique, aux
chartes de concession viagère à charge de cens; octroyées
par les seigneurs ecclésiastiques.
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qu'a nos jours, pour signer leurs œuvres, l'usage du mo-
nogramme (V. ce mot, t. XXIV, p. 453).

III. SEING MANUEL (signum manus ou signum ma-
nuale, en ancien français signet ou stint). Ce signe, qui

Fig. 4. — Monogramme de Charlemagne (KAROLVS).

se confond à l'origine avec la croix (V. § 2), s'est déve-
loppé surtout depuis le xIie siècle et principalement .en

l'in 5 — Monogramme de Louis VII roi de France
(xne siècle)- — acante — HI,VDO WICKS — cancellaria.

— 344

II. MONOGRAMMES. — La forme la plus simple des signes
choisis comme représentation symbolique des noms (si-
gnum) est un signe de forme arbitraire, la croix (V. ce.
mot, § Paléographie), qui remonte à l'antiquité et qui

SOUSCRIPTION

fut naturellement adopté par les chrétiens. La croix, prin-
cipalement en usage du Ix e au xue siècle, est presque tou-
jours tracée au milieu de la ligne de la souscription, gé-
néralement dans l'intérieur du mot signum lui-même,

5	 née 	 giuS	 Olorti►'tvTttgOn	 na1•t7L

Fig. 2. — Annonce de souscriptions des chartes au xn a siècle. — Sig-num Saurimunde et Ramundi de Castro-
Rossilione et Bernardi (1197).

écrit en abrégé : sign. f , sig }- num, s gnum. Le nom-
bre des jambages verticaux juxtaposés indique le nombre
des souscriptions différentes, comme dans le contrat de
mariage de Raymond de Castell-Rossello et de Saurimonde
de Peyrelada, de la fin du xne siècle (fig. 2). Les illet-
trés ont conservé jusqu'aux temps modernes l'usage de
signer par des croix, qui n'est plus admis dans la légis-
lation actuelle du notariat (V. SIGNATURE, § Législation,

et PARAFE)- Les bourgeois et les
paysans employaient aussi des
signes symboliques de leurs pro-
fessions, appelés marques. Au
xve siècle, l'un des inventeurs de.
l'imprimerie, Pierre Schcefier, se
servait d'une marque de ce genre
dans un acte du 20 juil. 4468
(fig. 3). — Le monogramme pro-
prement dit (monogramma, ka-
racter nominis) était réservé
surtout aux souverains laïques et
ecclésiastiques. Il se composa de
toutes les lettres du nom, encla-
vées et groupées en un seul signe
arrangé symétriquement. Le mo-
nogramme de Charlemagne est
disposé sur un losange central

Fig. 3. — Signature de qui forme à la fois les lettres O
particulier (xv' s.). 	 et A (fig. 4). Celui de Louis VII

est étayé sur l'H initial de la forme
archaïque du nom Hludowicus (fig. 5). Le monogramme
était toujours tracé par le chancelier ou par un notaire.
Néanmoins, le roi faisait de sa propre main, dans le mo-
nogramme; un ou deux jambages d'un tracé très facile,
comme la barre transversale de l'A dans Karolus (formée
de traits brisés donnant l'apparence d'un Y au milieu du
losange) ou l'une des deux lignes horizontales de la barre
de l'H dans Hludowicus (fig. 5). La main royale se re-
connalt à. son tracé toujours plus ou moins hésitant ou à la
couleur de l'encre, souvent d'une autre teinte que celle du
reste du monogramme; quelquefois aussi, cette partie com-
plémentaire a été omise (comme dans le monogramme de
Charlemagne reproduit dans la fig. 4). La partie du mo-
nogramme tracée par le roi a été appelée « trait de com-
plément » ( Vollziehungsstrich) par les diplomatistes alle-
mands, qui en ont fait la découverte. Les empereurs
d'Allemagne employèrent encore, au xle et au xIIe siècle
un deuxième mono-
gramme, formé des let-
tres M, P et R (m.anu
propria).Outrelenom
royal, qui figure seul
danslesmonogrammes
français, les empe-
reurs d'Allemagne fi-	 Fig. 6. = Signature de Charles VII, roi de France (xv e siècle).
rent aussi entrer dans
leurs monogrammes quelques-uns de leurs titres, comme
Romanorum Imperator,.Augustus, etc., ce qui rend ces
monogrammes difficiles et très surchargés- Les papes firent
un usage régulier du monogramme dans les souscriptions
des bulles solennelles (V. BULLE, t. VIII,, p. 416). Les mo-
nogrammes ne furent usités que jusqu'au xive siècle dans
les actes publics. On sait que les artistes ont conservé jus-

Italie et dans l'Europe méridionale, où il devint exclusi-
vement le signe de validation, professionnel des actes dé-
livrés par les notaires (V. ce mot). Les notaires annon-
çaient leurs seings manuels par les formules presens

interfui et scripsti
signo meo consueto
signavi, etc. A l'ori-
gine, le seing manuel
des . notaires a pour
base les formes déri-
vées de la croix. Il est
souvent destiné à com-
bler le blanc qui reste

à la fin de la dernière ligne de l'acte, comme pour le seing
de Guillaume. Mezalha, notaire à Casteljaloux en -Guienne
(fig. 8) . Au xIve siècle, les seings manuels deviennent des
dessins géométriques, reposant généralement sur une sorte
de support ou de socle (fig. 9), ou des figures de fantaisie.
très compliquées (lettres enclavées, armoiries, roues, tètes,,
animaux, etc.). Ils prennent le nom de grands seings, par,
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du notaire Guill. Rajace (xiv . siècle).

SOUSCRIPTION - .342 -

opposition aux petits seings ou seings du nom (V. § 4).
Certaines figures sont adoptées régulièrement par certaines
catégories de notaires: clefs de saint Pierre et aigle
(notaires apostoliques et impériaux), fleurs de lis (notaires

Fig. 7. — Signature de Louis XIV, roi de France (xvii° siècle).

royaux en France), etc. Il y avait aussi des seings « par-
lants » : verre à boire (notaire nommé Verrier), arbre
(Delorme), poulet (Pou-
let), tête d'homme (Tes-
te), etc. Au moyen âge, 'moi

les notaires traçaient
eux-mêmes leurs seings
manuels à la plume,
avec une dextérité et
une sûreté souvent surprenantes. A partir du xv e siècle, ils
faisaient quelquefois usage d'estampilles, formées proba-
blement de patrons de parchemin ajourés, constituant des
poncifs. Depuis l'époque de la Renaissance, les notaires,
principalement en Alle-
magne, employèrent
des étiquettes gravées
qui donnèrent lieu à une
grande variété de dEs.
sins et d'ornements,
accompagnés de de-
vises latines, telles que
« les contrats sont ré-
glés par les lois »,etc.
(fig.44). Les notaires
faisaient enregistrer
leurs seings manuels à
la cour de leur res-
sort judiciaire, au mo-
ment de leur entrée
en exercice. Les ma-
tricules des notaires
de Toulouse, contenant
44.000 « signets »
(4266 à 4536) ont été
conservés aux archives
municipales de cette
ville.

IV. SIGNATURE. —

Dès le xive siècle, les
notaires firent usage,
à côté de leur seing manuel graphique ou grand seing
(V. § 3), du seing du nom ou petit seing, consistant en

Fig. 10. — Petit seing ou u Seing du nom » du notaire -
Guilt. Rajace (xiv° siècle).

leur nom seulement. Guillaume Rajace, notaire à Tré-
voux vers 4400, avait un petit seing (fig. 40), en même
temps, qu'un grand seing (fig. 9). Au xvie siècle, les

notaires remplacèrent . peu à peu leurs anciens seings
manuels par la simple signature et amenèrent ainsi un
retour à la subscriptio antique. Les seings manuels des
notaires furent définitivement abolis au commencement du
xviiIe siècle. - Depuis la fin du Mlle siècle, la signature
apparaît, avec le . caractère d'une sanction administrative,
dans les actes des grandes chancelleries, qui étaient gé-
néralement contresignés du nom des scribes qui les avaient
expédiés, collationnés, etc., ou du nom des fonctionnaires
qui les enregistraient. Dans la chancellerie des rois de
France, les secrétaires d'Etat contresignèrent régulière-
ment tous les actes, depuis la fin du xIve siècle, et y ajou-
tèrent la mention Par le roy, depuis le xvie siècle.
Dans le courant du xIve siècle, la signature remplaça
peu à peu l'usage du sceau (V. SIGILLOGRAPRIE) dans les
lettres missives, mandements, quittances, etc. La signa-
ture fut rendue obligatoire pour les particuliers, par l'or-
donnance royale de Fontainebleau (mars 4554), que con-

firmèrent les ordon-
nances ultérieures. —
Les souverains repri-
rent, au milieu du
xIve siècle, l'usage de
la signature entière-
ment autographe. Jean

le Bon fut le premier roi de France qui signa les actes
royaux. Les rois d'Angleterre signaient souvent, à la
même époque, par leur initiale seulement : H. R., pour
Henricus Rex  (Henri IV d'Angleterre). Le paraphe,

placé à la suite du
nom (fig. 6), puis au-
dessous, se développa
au xive et au xv°
siècle. Le paraphe se
composait très sou-
vent d'une sorte de
boucle en forme de
8, entourée de points
et de petits traits
(fig. 6). Les signa-
tures royales donnent
le tableau de toutes
les phases du déve-
loppement paléogra-
phique de l'écriture,
depuis l'écriture go-
thique (fig. 6) jusqu'à
l'écriture italique mo-
derne (fig. 7). Elles
sont aussi du domaine
de la Graphologie (V.
ce mot, t. XIX, p. 230,
fig. 47 et 49, repro-
duisant les signatures
de Gustave -Adolphe
et de Louis XIII).

Avec la multiplication des affaires politiques et ad-
ministratives, les rois de France se déchargèrent de la
plus grosse portion de la besogne de la signature sur
un personnage de confiance qui s'appelait « secrétaire
de la main », qui imitait l'écriture ou la « main »
du roi et signait pour lui tous les actes que celui-ci
n'avait pas le loisir de signer personnellement.

Dès le règne de Charles VII, on distingue deux si-
gnatures du roi de France : la signature autographe,
irrégulière et négligée (fig. 6), et la signature du se-
crétaire de la main, en majuscules gothiques larges
et régulières (Mies. des Archives nationales, 4872,
passim).

Quelques souverains, comme François Dr, avaient
rarement recours à ce procédé expéditif et signaient
eux-mêmes leurs actes et toute leur correspon-
dance.

o}les

Fig. 8. — Seing manuel de notaire (1311). 
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De nos jours, la signature autographe a été en grande
partie -remplacée, dans les affaires administratives, par

Fig. 11-Seing gravé des notaires allemands (xvui'siècle);
- Martin Frobenius Ledermuller, notarius Ctesareus pu-
blions.

le cachet-griffe, reproduisant en clichés les fac-similés
des signatures elles-mêmes.	 E.-D. GRAND. -

BIéL:: M.-C. GUIRRE, De l'origine de la signature et de
son emploi au moyen &ge; Paris, 1863, in-8 (48 pl. de fac-
sim.). - F. LEIST, Die IV otariats-Signete; Leipzig, 1896,
in-fol. - SCOTT et S. DAVEY, A Guide to the collector or
historical documents literary manuscripts and autograph
letters; Londres, 189L in-4,  . 160-166 (bibliogr.). - Ano
nyme, Musée des Archives -Nationales; Paris, 1872, in-4,
passim (publicat. des Archiv. nation.). - J. KAULEK et
E. PLANTET, Recueil de fac-simile pour servir l'étude de
la paléographie moderne (xvii' et xviii' siècles); Paris,
1889, in-fol., pp. I-Ii et pl. 3 (signatures du « secrétaire de
la main » dans la chancellerie royale). - GIRY, Manuel
de diplomatique, pp. 575, 591-621, 635, 717, 722, 726, 749, 755,
790, etc. - R. BRESSLAU, Handbuch der Urhundenlehre
fur Deutschland und Italien ; Leipzig, 1889, in-8, pp. 493-
497, 800-804, etc. - C.-G. BRUNS, Die Unterschriften in
den rémischen Rechtsurkunden, dans Kleinere Schriften,
1876, t. Il, pp. 37-118.

FRANCE. - J.-M. RICHARD, Marques desnotaires arté-
siens des xiv' et xv' siècles, dans Bullet. de la Commis-
sion des antiq. du dép. du Pas-de-Calais, 1875-78, t. IV,
pp. 420-24, in-8. TÊTARD et BARRAS, Marques et signa-
tures d'ouvriers dans Bullet. de la Soc. hist. de Soissons,
1849, t. III, pp. 156 et suiv. BRYOis. Marques et signa-
tures d'ouvriers, dans le même recueil, 1851, t. V, pp. 146
et suiv. - H. JoPPaoY, les Signatures parlantes au
xvii' siècle : les Signatures de femmes, dans la Thié-
rache, bullet. de la Soc. archéol. de Vervins, 1874, t. II,
pp. 175-93 (2 pl.). - E. FLEURY, les Signatures d'artisans
de la ville de Laon aux xvi' et xviI' siècles dans Bullet.
de la Soc. acad. de Laon, 1856, t. V, pp. 50-72 (104 fac-
sim.). - R. MERLET, Une Prétendue Signature autographe
d'Ives, -é-réque de Chartres, dans Bibliothèque de l'Ecole
des Chartes, 1895, t. LVI, pp. 639-644 (souscription d'une
charte épiscopale de Sées de 1070 environ). - E. MAI

-GNEN, les . Marques de notaires en Dauphiné (xni'-
xiv' siècles), dans Bullet. de l'Acad. delphinale, 1878,
t. XIV, p. 46, 3' sér., in-8.- E. FASSIN, Recherches sur les
anciens notaires d'Arles, dans Congrès archéologique de
France, 1876 (43' session), pp. 711-760, in-8. -'E. Rcs-
CHAOS: Signets authentiques des notaires de Toulouse du
XIII . au xvi' siècle, dans Rev. archéol. du midi de la
France, 1867, t. I, pp. 142-62, in-4 (171 fac-sim.). - Poussy,

Fac-similé du signet authentique des anciens notaires du
dép. de Tarn-et-Garonne, dans Bullet. archéol. et hist. de
la Soc. archéol. de Tarn-et-Garonne, 1890, t. XVIII, pp. 177-
88 (5 p1.). - Anonyme, Signatures de Napoléon, dans le
Magasin pittoresque, 1835, t. III, pp. 3-7 (30 fac-sim.).

SOUS-DATAIRE (V. DATERIE).

SOUS-DIACRE (V. SACERDOCE).
SOUS-EGALISOIR (Pyrotech.) (V. POUDRE).

SOUS-INTENDANT (V. INTENDANT).
SOUS-LIEUTENANT (V. LIEUTENANT).

SOUSLIK (Zool.) (V. MARMOTTE).

SOUS-LOCATION (Dr. civ.) (V. BAIL, t. IV, p. 1186).
SOUSMOU LINS. Com. du dép. de la Charente-Infé-

rieure, arr. de Jonzac, cant. de Montendre; 415 hab.
SOUS- M I IT I P LE (Arithm. ). Expression synonyme de

diviseur ou partie aliquote. Il est tout à fait regrettable
de rencontrer ainsi des termes divers pour représenter la
même chose, et il est à désirer qu'on arrive enfin, surtout
dans l'enseignement, à se débarrasser de ces mots surannés
et parasites qui servent, en fait, à jeter de la confusion
dans les idées. Ici, le mot u  diviseur » semble le mieux
approprié. Il est vrai de dire qu'on fait en outre un usage
spécial du mot sous-multiple, dans le système des me-
sures, pour indiquer les unités dérivées de l'unité princi-
pale, plus petites qu'elle et contenues dans cette unité
principale un nombre exact de fois; c'est ainsi qu'on dit
que le décimètre, le centimètre, etc., sont des sous-mul-
tiples du mètre. Mais; même dans ce domaine restreint,
l'emploi de ce vocable ne présente effectivement pas d'avan-
tages sérieux.	 -	 -C.-A. L.

SOUS-NORMALE (Géom.). Quand une courbe est rap-
portée à des coordonnées rectangulaires, si l'ordonnée
d'un point M est MP, et si la normale MN au même point
vient couper en N l'axe des abscisses, on donne le nom
de sous-normale au segment PN, en grandeur et en signe.
Il s'ensuit que l'expression analytique de la sous-normale

est y ŷ , ou encore	 y f x(x, ') si l'équation de la 'courbe
(tocT y(x,y)

est donnée sous la forme f(x,y)	 O. La seule courbe
dont la sous-normale soit constant e est une parabole ayant
pour axe l'axe des abscisses. 	 -

En coordonnées polaires, le rayon vecteur d'un point
de la courbe étant OM, et la normale en M coupant en N
la droite ON perpendiculaire à OM, le segment ON est ap-

pelé sous-normale; son expression analytique est 
0 r et 0, 

représentant respectivement le rayon vecteur et l'angle.
polaire. La courbe dont la sous-normale polaire est cons-
tante a conséquemment pour équation r = al -f- c;
c'est une spirale d'Archimède. 	 C.-A. LAISANT.

SOUS-OFFICIER. Le règlement du ter janv. 1791 a
substitué, pour désigner les militaires gradés, mais non
officiers, à l'ancienne dénomination de bas officiers -lciers (V. ce -
mot, t. V, p. 557), d'un usage général pendant les deux
derniers siècles de la monarchie, celle de sous-officiers,
qui s'est même étendue jusqu'en 1821 aux caporaux et
brigadiers (V. CAPORAL). Actuellement, le grade de sous-
officier, qui est unique, comprend les emplois suivants,
en commençant par les moins élevés : sergent ou maréchal
des logis, sergent fourrier ou maréchal des logis fourrier,
tambour-major ou trompette-major, sergent-major ou ma-
réchal des logis chef, adjudant. La supériorité d'emploi
donne, d'ailleurs, le même droit au commandement que
donnerait la supériorité de grade, en sorte que l'adju-
dant a autorité sur le sergent-major ou le maréchal des
logis chef, qu'il peut punir, de même le sergent-major
ou le maréchal des logis chef sur le sergent ou le maré-
chal des logis. Quant au tambour-major et au trompette-
major, ils prennent rang parmi les sergents-majors et les
maréchaux des logis chefs. Il n'y a pareillement aucune
supériorité du sergent fourrier ou du maréchal des logis
fourrier sur le sergent ou le maréchal des logis, et réci-
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proquement. Sont considérés, d'autre part, comme sous-
officiers : dans l'artillerie, l'ouvrier d'état, le gardien de
batterie et le chef armurier ; dans le génie, l'ouvrier
d'état et le portier consigne; dans les musiques militaires,
le sous-chef de . musique ; dans le service de santé, les
médecins auxiliaires ; dans les douanes, les brigadiers
(V. GRADE, t. XIX, p. 104).

L'adjudant sous-officier, ou plus simplement adjudant
(V. ce mot), exerce, à la caserne surtout, une surveillance
générale à l'égard des autres sous-officiers, des caporaux
et brigadiers et des soldats. Il y en a, dans l'infanterie
et l'artillerie, un par compagnie ou batterie, dans la, ca-
valerie un par groupe d'escadrons. La loi du 6 févr. 1897
a rétabli, en outre, dans l'infanterie les adjudants de
bataillon, longtemps supprimés. — Le sergent major,
dans les troupes à pied (le maréchal des logis chef, dans
les troupes à cheval et la gendarmerie), est plus spécia-
lement chargé, sous l'autorité et la direction immédiates
du capitaine, dont il est l'agent, de la tenue des registres,
contrêles, livrets, etc., et, d'une façon générale, de tout
ce qui concerne l'administration et la comptabilité, ainsi
que la conservation du matériel de la compagnie (ou de.
l'escadron, ou de la batterie). Le sergent-fourrier (ou
le maréchal des logis fourrier) est l'auxiliaire du pré-
cédent (V. FOURRIER). Il y a par compagnie, escadron ou
batterie, un sergent-major ou un maréchal des logis chef
(on l'appelle communément le chef) et un fourrier. Ce
dernier peut n'être, dans l'infanterie, qu'un caporal four-
rier, lequel n'a pas le grade de sous-officier. -- Le
gent (ou le maréchal des logis) commande directement
les caporaux et les soldats en tout re qui a trait au ser-
vice, à la police, à la discipline et à l'instruction. Il y. a
à l'effectif de chaque compagnie d'infanterie, sur le pied
de paix, six sergents, dont quatre sont « chefs de sec-
tion » et deux, les plus jeunes de grade, suppléent les
premiers dans les divers détails du service et de l'instruc-
tion. Ils alternent tous entre eux pour le service de se-
maine (V. ce mot). Sur le pied de guerre, il y a, avec
l'appoint des sous-officiers réservistes, huit sergents au
moins par compagnie, mais ils ne sont plus que « chefs.
de demi-section ». Dans la cavalerie, chaque escadron a

_ six maréchaux des logis. La batterie d'artillerie en a sept,
dont un sous-chef artificier. Le chef artificier (il n'y en
a qu'un par régiment d'artillerie) a rang de maréchal
des logis chef.

Les nominations au grade et aux divers emplois de
sous-officier sont faites par le colonel d'après un tableau
d'avancement établi sur les propositions des capitaines et
approuvé par l'inspecteur général. Nul ne peut être nommé
sous-officier s'il ne compte six mois au moins de service
actif comme caporal ou brigadier, un an, au moins, par
conséquent de séjour au régiment. Cette nomination peut
étre faite, du reste, par l'emploi de sergent ou de ser-
gent fourrier, de maréchal des logis ou de maréchal des
logis fourrier, indifféremment. La nomination à. l'emploi
de sergent-major ou de maréchal des Iogis chef ne peut
avoir lieu qu'après six mois de grade de sous-officier, et
celle à l'emploi d'adjudant qu'après un an du même grade.
Les premiers doivent, en outre, avoir exercé trois mois
au moins les fonctions de sergent de section, de maréchal
des logis de peloton ou de pièce, les seconds six mois.
On veut éviter de la sorte que ces gradés, appelés éven-
tuellement, dans les manoeuvres et en campagne, à exer-
cer un commandement, n'aient jamais été, en tant que
sous-officiers, que des comptables. Les sous-officiers
n'ont pas, en principe, d'état. Ils peuvent être cassés
de leur grade ou rétrogradés à un emploi ou à un
grade inférieurs par le général de division ou de brigade,
sur une plainte du chef de corps. Ben est autrement, tou-
tefois, de ceux qui sont rengagés ou commissionnés. Il y
a pour eux un « état de sous-officier » et leur rétrogra-
dation, leur cassation, leur révocation, leur mise à la re-
traite d'office ne peuvent être prononcées que par le corn-o

mandant du corps d'armée, agissant comme délégué du
ministre, et sur l'avis conforme du conseil de régiment.

Tout ce qui concerne la solde des sous-officiers est traité
à ce mot. On . trouvera, d'autre part, à l'art. PUNITION

l'énumération des punitions disciplinaires qui peuvent leur
être infligées. Les sous-officiers logent, en règle générale,
au quartier : les sergents et maréchaux des logis à rai-
son de deux ou trois par chambre, les sergents-majors ou
maréchaux des logis chefs et les adjudants dans des cham-
bres distinctes. Ils vivent en pensions, à la cantine; seuls
les rengagés ou les commissionnés mariés sont autorisés
à habiter en ville. Le mariage des sous-officiers est, d'ail-
leurs, subordonné, comme celui des simples soldats, à une
autorisation du conseil d'administration du corps. La tenue
des. sergents et maréchaux des logis est identique à celle
des autres hommes de troupe,, mais en « drap de sous-
officier » ; ils ont aussi e même armement, sauf le ser-
gent major et le maréchal des logis chef, qui n'ont jamais
que le sabre et le revolver. Les adjudants ont la tenue
d'officier. Les insignes sont: pour les. sergents et les ma-
réchaux des logis, un large galon (sardine) d'or ou d'ar-
gent suivant l'arme, au bas de chaque manche, plus,
pour les fourriers, un second galon semblable sur le
haut de chaque manche; pour les sergents majors et
les maréchaux des logis chefs, deux de ces mêmes galons
accouplés au bas de chaque manche; pour les adjudants,
les galons et les épaulettes de sous-lieutenant, mais d'ar-
gent au lieu d'or et réciproquement, suivant l'arme, et
avec un mélange de soie rouge, limité, quant aux épau-
lettes, à la. patte. En outre, . les adjudants d'infanterie
n'ont pas la bande noire au pantalon. Enfin, tous les
sous-officiers rengagés portent autour du parement de la
manche, comme insigne spécial, un petit galon d'or ou
d'argent avec tresse rouge. Ils ont, en outre, ;une tenue de
ville spéciale, en drap fin.

Le sous-officier joue dans l'armée un rôle considérable.
C'est lui qui préside à tous les actes de détail de la vie
du soldat. En contact constant avec lui, il le forme, il
l'instruit, et nos règlements de manoeuvres en font, en.
outre, sur le champ de bataille l'un des pivots essentiels
du combat. Mais si son action est capitale, elle est, en
même temps, très complexe, très délicate. Elle exige, par
conséquent, pour s'exercer efficacement, des qualités qui
ne se peuvent acquérir que par une longue pratique. Aussi
le législateur a-t-il dé, au fur et à mesure qu'il réduisait
la durée du service militaire et sous peine de priver l'ar-
mée de l'un de ses éléments vitaux, se préoccuper de re-
tenir au service, par l'attrait d'avantages nouveaux, un
nombre toujours croissant de sous-officiers de carrière.
La question, du reste, ne date pas d'hier. Un décret im-
périal du 24 oct. 1868, une loi spéciale du 24 juil. 1873
et un décret du 28 oct.. 1874 avaient déjà réservé aux
sous-officiers rengagés certains emplois publics. Le résul-
tat ne fut pas celui qu'on attendait.. On augmenta, par
les lois postérieures des 22 juin 4878 et 23 . juil. 1881,
mais toujours sans grands succès, les avantages offerts..
Enfin, les lois des 18 mars 4889 et 23 juil. 4897 ont ré-
glé, telle qu'elle subsiste encore, la situation des sous-of-
ficiers rengagés. Les rengagements sont admis pour deux,
trois et cinq ans, après avis du conseil de régiment et sui-
vant décision du commandant du corps d'armée.. Ils peu-
vent être renouvelés jusqu'à une durée totale de quinze
années de service effectifs. Ils sont contractés soit dans
l'année qui précède la fin du service ou du rengagement
précédent, soit , dans. .les trois années qui suivent le ren-
voi dans les foyers. Les sous-officiers comptant plus, de
dix années de services peuvent; d'autre part, être main-
tenus comme commissionnés jusqu'à l'âge de cinquante
ans (V. RENGAGEMENT, t. XXVIII, p._ 440)."

Pour un premier rengagement de cinq ans, le sous-
officier a droit à une première mise d'entretien de 600>fr.,
à une prime de rengagement de 1.500 fr., à,une gratifi-
cation annuelle de 200 fr., à une haute paye mensuelle
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de 9 fr. et à la solde spéciale du sous-officier rengagé
(V. SOLDE). La première mise d'entretien et la prime de
rengagement sont respectivement réduites à 360 fr. et
900 fr. si le rengagement n'est que de. trois ans, à 240
et 600 fr. s'il n'est que de deux ans; mais elles sont re-
nouvelables à chaque rengagement jusqu'à l'expiration
d'un total de cinq années. Après ces cinq années, les nou-
veaux rengagements ne donnent plus droit à la prime de'
rengagement, mais seulement à la première mise d'en-
tretien, laquelle est de 200, 300 ou 500 fr., suivant que
le rengagement est de deux, trois ou cinq ans, à la gra-
tification annuelle, qui est toujours de 200 fr., à la haute
paye mensuelle, portée à 15 fr., et à la solde. Après dix
ans de rengagement, il n'y a plus ni mise d'entretien, ni
prime; la gratification; la solde et la haute paye sont
seules conservées, cette dernière se trouvant portée à
21 fr. Les sous-officiers commissionnés sont traités pour
ces allocations, comme les rengagés de plus de dix ans.
Les rengagés et les, commissionnés mariés qui logent en
ville reçoivent, en plus, une indemnité de logement de
45 fr. par mois. Les pensions proportionnelles de retraite
constituent, pour les sous-officiers rengagés et . commis-
sionnés, une seconde série d'avantages. Après quinze ans
de service, ils ont droit à la pension proportionnelle de
leur grade telle qu'elle se trouve indiquée dans la première
des trois dernières colonnes du tableau donné à l'art.
PENSION, t. XXVI, p. 310. Chaque année de service en plus
leur assure les suppléments indiqués dans l'avant-dernière
colonne. Enfin, la loi leur réserve après quinze années de
service, campagnes comprises, dont quatre au moins
comme sous-officier, ou après dix années passées sous les
drapeaux, dont quatre également comme sous-officier, un
quart à trois quarts des emplois civils • secondaires et in-
férieurs de la plupart des administrations de l'Etat. La
liste et les conditions à remplir s'en trouvent dans le ta-
bleau B annexé à la loi du 18 mars 1889 et dans le dé-
cret du 28 janv. 4892. Les uns exigent des connaissances.
spéciales ou tout au moins, l'instruction primaire : un
examen est alors imposé aux postulants. Les autres sont
accessibles sans condition d'instruction. Le ` classement
dans les différentes catégories est fait, d'après les apti-
tudes, par le ministère de la guerre et, pour chacun des
emplois, il est établi, suivant la proportion réservée, des
tours de nomination entre candidats sous-officiers et can-
didats civils, les premiers tours appartenant toujours aux
candidats sous-officiers. li isertion des nominations est
faite immédiatement au Journal officiel. Nous ne pou-
vons 'que citer, à titre d'exemples, quelques-uns de ces
nombreux emplois : expéditionnaires et gardiens de bureau
des ministères et des autres grandes administrations pu-
bliques de Paris et des départements, personnel subalterne
des douanes et, des contributions indirectes, percepteurs
de 3 E et de 4e classe; conducteurs et commis des ponts
et chaussées, éclusiers, gardiens de phare, agents secon-
daires des chemins de fer de l'Etat, etc. Le traitement est
le même que celui des employés civils, la retraite la
même, et les anciens sous-officiers cumulent l'un et l'autre
avec leur pension militaire. En échange de tous ces avan-
tages, une seule obligation est imposée aux sous-officiers
retraités : ils restent pendant cinq années à la disposition
du ministre de la guerre pour le service des réserves, de
l'armée territoriale et, éventuellement, de l'instruction
militaire préparatoire.

Les sous-officiers peuvent, à quelque arme qu'ils appar-
tiennent, devenir officiers et briguer ensuite les plus hauts
grades. Mais il _ leur faut passer par l'une des écoles de
sous-officiers élèves : Ecole militaire d'infanterie do
Saint-Maixent, Ecole de , cavalerie de Saumur, Ecole
de l'artillerie, du génie et du train de Versailles,
Ecole d'administration de Vincennes (V. ECOLE, t. XV,
pp. -114 et suiv.). L'entrée a lieu, dans toutes, au concours,
après un minimum de deux ans de grade de sous-officier.

I e nombre des sous-officiers en activité de service

s'élève, d'après l'effectif budgétaire de l'année 1901, à
45.444 se répartissant ainsi, relativement à l'affectation :
états-majors, 821; écoles militaires, 704; autres personnels
divers, 470 ; corps de troupe, 41:017 (infanterie, 24.507 ;
cavalerie, 4.704 ; artillerie, 7.320 ; génie, 1.452; train
des équipages, 84-5; troupes d'administration, 2.522) ;
gendarmerie et garde républicaine, 2.402. Le nombre
des sous-officiers rengagés ne peut dépasser, dans chaque
arme ou service, les 2/3 de ces effectifs. Il est fixé, chaque
année, pour chaque corps de troupe, par le ministre et il
n'excède pas, d'une façon générale, la moitié.

SOUSOU. Peuple de l'Afrique occidentale française,
dans la Guinée française, répandu depuis le rio Pongo
jusqu'à la Mellacorée. D'origine mandingue, ils sont pres-
que tous mahométans. Ils formèrent à la-fin du vi e siècle
un royaume au S. du Sénégal, mais furent battus et
refoulés à l'O. par les Songhaï : et ne figurent plus que
dans la région littorale. Droglin a publié un manuel de
langue sousou (Londres, 4887), et la mission française
du Rio Pongo un dictionnaire (1885).

SO US-PA FIS AT. Com, du dép.de la Creuse; arr.
d'Aubusson, cant. de Saint-Sulpice-les-Champs; 426 hab.

SOUS-PIERRE. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Montélimar, cant. de Dieulefit; 

152, 
hab.

SOUS-PRÉFET (V. PRÉFET). •
SO U SSAC. Com. du dép.. de la Gironde, arr. de La

Réole, cant. de Pellegrue; 342 hab.
SOU SSANS..Com. du dép._ de la Gironde, arr. de

Bordeaux, cant. de Castelnau; 1,286 hab.
SOUSSE. Ville de la Tunisieorientale, ch.-1. de con-

trùle civil et de catdat, à 440 kil. S.-S.-E. de Tunis, dans
le Sahel tunisien, bâtie en-amphithéâtre sur le golfe mé-
diterranéen de Hammamet; 20.000 hab. (dont 4.000 Eu-
ropéens et 4.500 Juifs): Les Français sont au nombre de
plus de- 4.000; les Italiens sont particulièrement nom-
breux : un faubourgs pris le nom de Capacci, d'après un
bourg sicilien voisin de Palerme, et un autre faubourg,
celui du Nouveau-Cappaci ou Petite-Sicile. Sousse est station
terminus de la ligne de Tunis à Sousse (450 kil.) ; elle
est le point de départ des lignes de Moknine et de Kai-
rouan. Le portde Sousse vient d'être achevé (4904) et a été
calculé pour un mouvement de 300.000 tonnes. L'eau à
boire n'était fournie que par des citernes (par exemple
celle de la Soffra), jusqu'au jour ou l'on a utilisé les eaux
de l'oued Laya; mais elles ne sont pas encore suffisantes,
et l'on se propose d'amener les eaux des sources de l'oued
Merguelilr Le mouvement du port en 4856 a été c à l'en-
trée,, de 883 navires, avec 254.351 t.; dont 39.755 de
marchandises réelles; à la sortie, de 866 navires, avec
254.534. t., dont 16.509 effectives, soit un total de.
4.749 navires et 508.885 tonnes, 8.498 passagers et
601 tètes de bétail. — Sousse est entouré d'une enceinte
crénelée sur la colline s'élève une kasbah que domine le
Nadom (belvédère). Les oliviers se comptent par millions
dans le Sahel de Sousse, et la production d'huile s'élève à
430.000 hectol., représentant 43 millions de fr.— Sousse
occupe la, place de l'antique'Hadrumetum, colonie phéni-
cienne, puis carthaginoise, puis romaine (à partir de Tra-
jan, sous le nom de Colonia Concordice Ulpicn 'Trajance
Augustœ Frac' iferce Hadrumetince) : l'ancienne ville
devait être trois fois plus grande que la Sousse actuelle;
le port intérieur (le Cothon) est ensablé; l'amphithéâtre
a disparu; il reste des citernes antiques, des nécropoles,
une curieuse basilique byzantine devenue , café (Cahouat-
el-Koubba), une forteresse byzantine qui devint un ribat,
couvent-caserne de volontaires de l'Islam.

BIBL.: R. CAGNAT et H. SALADIN, Voyage en Tunisie,
1sss.

SOUS-SECRÉTAIRE n'ETAT. Au-dessous du ministre •

il a souvent existé un personnage politique, -membre du
Parlement, faisant parti du cabinet et portant le titre: de
sous-secrétaire d'Etat. D'ailleurs le président de la Repu

e
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blique possède le droit de nommer des sous-secrétaires
d'Etat dans tous les départements exécutifs. Les sous-
secrétaires d'Etat ont entrée dans les deux Chambres,
peuvent, comme les ministres, y prendre part à toutes
les délibérations ; mais dans le conseil des ministres, ils
n'ont pas voix délibérative. Dans le département minis-
tériel auquel ils sont attachés, ils exercent la partie des
attributions du ministre qui leur a été déléguée par le dé-
cret qui les a nommés.

Le nombre des sous-secrétaires d'Etat a beaucoup va-
rié. Les premiers qui aient été nommés l'ont été par Na-
poléon aux affaires étrangères (1845). Le ministère de
l'intérieur en a eu vingt-sept depuis 4846. Le « grand mi-
nistère » de Gambetta en comprit neuf à lui seul. En 4892,
il n'en existait plus qu'un, celui des colonies. Depuis, on
en a nommé à l'intérieur (4898-99) et aujourd'hui (4904)
il n'y en a plus qu'un : celui des postes et télégraphes,
rétabli depuis 4896.	 R. S.

SOUS SEING PRIVÉ (V. ACTE, t. I, p. 463).
SO U S S E L E M (Oued). Rivière du dép. d'Oran (V. ce

mot, t. XXV, p. 456).

SOUSSEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Semur-en-Auxois, cant. de Vitteaux; 358 hab.

SOUS-SOLAGE (Agric.). Synonyme de défoncement
(V. ce mot).

SOUSSOU. Rivière du dép. du Gers (V. ce mot,
t. XXIII, p. 865).

S0 UST DEBORKENFELa (Adolphe-Ferdinand-Joseph van),
littérateur belge, né à Bruxelles le 6 juil. 4824, mort à
Saint-Josse-ten-Noode le 23 avr. 1877. Il fut inspecteur
des beaux-arts. Parmi ses poésies, on peut citer : Réno-
vation flamande, Venise sauvée, l'Année sanglante
(sous le pseudonyme de Paul Jane; Londres, 4872). On
apprécie ses travaux de critique artistique : l'Ecole belge
de peinture en 1857; Etudes sur l'état présent de
l'art en Belgique (1858), l'Ecole d'Anvers, etc.

SOUS-TANGENTE (Géom.). Les définitions de la sous-
tangente résultent immédiatement de celles de la sous-
normale (V. ce mot). En coordonnées rectangulaires, si
MT, tangente à une courbe au point M, coupe en T l'axe
des abscisses, et si MP est l'ordonnée de M, le segment
TP est appelé sous-tangente; il a pour expression ana-

lytique y —, ou — y -Y(x'l1 En coordonnées polaires,
dJ	 ttrx(x,Y) •

la sous-tangente est le segment OT compris entre le pôle
et le point T où la tangente en M coupe la droite OT
perpendiculaire au rayon vecteur. Elle a pour expres-

sion r2 , BB, ou plutôt — r2 dr; si l'on prend pour direc-

tien positive de la droite OT celle de la semi-droite qui
fait avec OM un angle droit dans le sens positif. C.-A.-L.

SOUSTELLE. Com. du dép. du Gard, arr. et cant.
(O.) d'Alais; 287 hab.

SOUS-TENDANTE (Géom.). Ce mot a été autrefois
employé comme synonyme de corde, pour désigner la droite
AB qui joint les extrémités d'un arc de cercle, ou plus
généralement d'un arc de courbe quelconque AMB.

SOUSTONS. ch.-1. de cant. du dép. des Landes, arr.
de Dax, sur la rive dr. de l'étang de Soustons (V. LANDES

[Dép. des], t. XXI, p. 868); 3.902 hab. Stat. du chem.
de fer du Midi. Fabr. de bouchons et de matières rési-
neuses.

SOUSTRACTION. I. MATHÉMATIQUES. — La soustrac-
tion est l'opération inverse de l'addition (V. ce mot). Si
A + B = C représente le symbole d'une addition et son
résultat, on appellera soustraction l'opération qui a pour
objet de trouver A, connaissant C et B, ou de trouver B,
connaissant C et A. Cette définition se prête àtoutesles géné-
ralisations possibles de l'opération addition, étendue même
à d'autres éléments que les quantités algébriques ordinaires.
Mais il faut bien remarquer que, si l'addition cesse d'être
commutative, la soustraction n'est plus uniformément

définie et que le reste ou la différence (on appelle ainsi le
résultat de l'opération) n'a de sens précis qu'autant qu'on
désigne expressément, si l'on doit opérer sur le premier
ou le second des éléments qui composent la somme. On
le comprend en remarquant que de A -1- B = C, B -I- A
= C', ou déduit C — A = B, C' — B = A, en opérant
par rapport au premier élément ; et C -- B = A, C' —
A = B, en opérant par rapport au second ; si bien qu'il
y a en réalité deux soustractions différentes. "Ceci ne se
présente du reste, ni dans les opérations sur les quantités
algébriques, réelles ou imaginaires, ni dans celles qui
concernent les vecteurs ou les quaternions. Mais dans la
soustraction sphérique, définie comme opération inverse
de l'addition sphérique, cette non-uniformité de la sous-
traction apparaitrait. 	 C.-A. LAISANT.

II. DROIT CRIMINEL (V. V0L).
SOUSTRAIT (Agric.) (V. MEULE, § Agriculture).
SOUSTYLAI RE. On appelle ainsi dans un cadran so-

laire la projection du style sur le plan du cadran.
S O U SY I L L E. Corn du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,

cant. de La Mure; 105 hab.
SOUTANE, SOUTANELLE. Ces objets appartiennent à

la classe des vêtements que les clercs doivent porter dans
la vie civile (V. VÊTEMENT ECCLÉSIASTIQUE). — La sou-
tane n'est devenue propre aux clercs que depuis que les
laïques, après l'invasion des barbares, ont quitté les habits
longs. Telle qu'elle est'taillée maintenant, elle ne date que
du xvnie siècle. Auparavant, elle était ample et semblable
à la robe des juges. — On donne le nom de soutanelle
à deux vêtements fort différents : 4° une redingote noire,
à collet droit, sans revers, que les ecclésiastiques portent
en voyage; 2° une espèce de soutane sans manches, que
mettent les officiers du choeur et quelquefois les prêtres.
— La loi du 48 germinal an X statue que tous les ecclé-
siastiques seront habillés à la française et en noir; elle
autorise les évêques à joindre à ce costume la croix pas-
torale et les bas violets (art. 43). Comme ces dispositions
semblent réduire l'usage de la soutane au ministère des
autels, le clergé, conformément à son attitude habituelle
à l'égard des Articles organiques, s'est appliqué à géné-
raliser cet usage, et à le rendre obligatoire même dans
les conditions ordinaires de la vie civile. E.-H. VOLLET.

SOU-TCHÉOU-Fou. Ville de Chine, prov. de Kiang-
sou, ch.-1. de dép., sur le Grand Canal, qui est réuni par
plusieurs bras avec le Grand-Lac (Taï-hou) ; 300.000 hab.
Une des plus belles villes de Chine, entourée d'une forte
enceinte de murs de 27 kil. de tour, hauts de 9 m. et
bien entretenus, traversée par de très nombreux canaux
d'eau douce. Le gouverneur de la province y habite; on
y trouve des missions catholique et évangélique. Nom-
breuses et belles pagodes. Le climat est extrêmement
doux et la ville si florissante ainsi que ses environs qu'on
l'appelle « le Paradis de la Chine ». Ses imprimeries sont
renommées, et il s'y fait un grand commerce de livres.
Du temps de Marco Polo on considérait Sou-tchéou-fou
comme la ville la plus peuplée du monde ; le voyageur
parle des 6.000 ponts de pierre assez hauts pour laisser
passer des galères à travers les canaux de cette Venise chi-
noise ; lors de là révolte des Taipings, elle a été détruite
et n'a retrouvé qu'une faible partie de sa population et
de sa prospérité. Cependant, grâce à sa situation au mi-
lieu d'un réseau de canaux qui la relient à l'estuaire du
Yang-tse-Kiang (au N.) et à la mer de Chine (à l'E.),
elle a repris une partie de son commerce qui consiste
(outre la beauté des livres classiques) en tissage de soie
réputée, fabrication de laque rouge, d'ivoires, d'objets
d'art en bois, en fer, et d'étoffes. Les environs sont peuplés,
couverts de jardins fruitiers, de champs de riz, blé, co-
ton ; on y remarque un lieu de pèlerinage le mont Kouang-
fou-chan, et sur une ile du .Tai-hou la montagne Toung-
pin-chan.

SOUTE (Mar.). C'est une expression générique qui s'ap-
plique à tous les magasins établis dans la cale ou dans
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l'entrepont des bâtiments : soutes aux charbons, soutes
à voiles, soutes à biscuits, soutes à poudre, etc. Ces der-
nières sont l'objet, à bord des bâtiments de guerre, d'une
surveillance particulière. Elle incombe au maitre canonnier
qui les visite fréquemment. Les clefs en sont déposées
dans la chambre de l'officier en second on il va los prendre
et où il . les reporte en le prévenant chaque fois.

SOUTENANT (Blas.). Se dit d'un animal portant un
objet supposé lourd, par opposition à tenant, qui s'ap-
plique à un objet léger.

SO UTEII E M E NT (Archit.). Massif de maçonnerie diffé-
rant, par certaines dispositions spéciales, d'un mur ordi-
naire, et destiné à. soutenir une masse de terre formant
terrasse ou une masse liquide contenue dans un réservoir.
Le plus simple des murs de soutènement est le mur ver-
tical type, auquel on donne une épaisseur égale au tiers
de sa hauteur ; mais la science des constructeurs peut,
tout en tenant compte des données multiples auxquelles
doit satisfaire un mur de soutènement, obtenir, par l'em-
ploi de contreforts de différentes formes, une stabilité
égale à celle qu'offre ce mur vertical type, tout en réali-
sant une économie qui peut atteindre parfois un tiers de
la dépense. Lorsque les terres à soutenir sont traversées
par des infiltrations d'eau, il est indispensable de dispo-
ser à la base du mur de soutènement des barbacanes dont
on protège l'ouverture intérieure par un petit massif de
pierres sèches.	 Ch. LUCAS.

SOUTENU (Blas.). Se dit d'une pièce qui semble sup-
portée par une autre pièce placée au-dessous. Ce terme
s'applique aussi au chef, lorsqu'il est séparé du champ
par un filet d'un émail différent.

SOUTERNON (Sautrenonis, Sotrenon). Coma du
dép. de la Loire, cant, de Saint-Germain-Laval, arr. de
Roanne ; 870 hab. Appartint par indivis aux comtes de
Forez, aux d'Apchon, aux d'Amplepuis, aux de Cumbes,
aux de Fondras et aux d'Urfé ; plus tard, il a été pos-
sédé en entier par les d'Urfé, les de La Chaize, les de
Monteynard et les Ramey.

SOUTERRAIN (Tra y . publ.) (V, TUNNEL).

SOUTERRAINE (La). Ch.-l. de cant. du dép. de la
Creuse, arr. de Guéret; 4.586 hab. Stat. du chem. de
fer d'Orléans. Fabr. de drap. Commerce de fil et de
chanvre. Fabrication importante de sabots. Eglise des
xne et xrne siècles. Anciennes maisons, deux portes for-
tifiées du xive siècle. Lanterne des morts (xiie s.). A
2 kil. E., donjon cylindrique (xv e s.), dénommé tour de
Bridier.

S O UT H-AMROY. Faubourg de Perth•Amboy (V. ce mot).
SOUTH-BETHLEHEM. Ville des Etats-Unis (Pennsylvanie),

au S. du Lehigh-river, en face de Bethlehem ; 10.300 hab.
Université renommée; Opéra. Fers, aciers, chaudron-
nerie, etc.

SOUTH-BRIDGE. Ville des Etats-Unis (Massachusetts),
sur le Quinnebaug; 7.655 hab. Lainages, cotonnades,
instruments d'optique.

SOUTH-FORELAND. Cap de la Grande-Bretagne (V. ce
mot, t. XIX, p. 152).

SOUTH-GossoRTH. Ville d'Angleterre, comté de Nor-
thumberland, faubourg N. de Newcastle ; 6.674 hab. en
1891.

SOUTH-HAnLEV. Ville des Etats-Unis (Massachusetts),
4.260 hab. (en 4891). Célèbre école de filles de Mount-
Holyoke.

SOUTH-HoRNSEY. Faubourg du N. de Londres, comté
de Middlesex, près Hornsey; 46.892 hab.

SOUTH KENSINGTON MUSEUM. Ce musée, un des princi-
paux de Londres, est situé dans le quartier de Brompton,
près de Hyde Park. Il a été fondé, «pour populariser les
arts », avec l'excédent des recettes de l'Exposition uni-
verselle de 4851. II comprend aujourd'hui : 1° un musée
des arts décoratifs (objets d'art originaux du moyen âge
et des temps modernes, moulages, photographies, etc.) ;

2° une galerie de peinture (National Gallery of Bralsh
Art) ; 3° des bibliothèques spéciales (sur l'art, l'histoire
de l'art et la technologie) ; 4° une école des beaux-arts
et des arts décoratifs. Un grand nombre d'objets exposés
dans le musée appartiennent à des particuliers, qui les
prêtent pour un temps. — Un « Musée des Indes » oc-
cupe la galerie orientale de l'établissement — Le musée
de Bethnal-Green est une succursale du South Kensington
Museum, à l'usage des ° populations pauvres de l'East-
End.

SOUTH-REND. Ville des Etats-Unis (Indiana), sur la
riv. Saint-Joseph, qui lui fournit une grande force mo-
trice ; 24.849 hab. (en 4891). Grandes fabriques de car-
rosserie, de machines agricoles, à coudre, etc. Université
catholique de Notre-Dame.

SOUTH-SRIELDS. Ville d'Angleterre, comté de Durham,
au S. de l'embouchure de la Tyne ; 78.391 hab. Elle
forme depuis 4888 un comté municipal. Belle église Saint-
Hilda. Active industrie maritime, fabrication de chaînes,
de funiculaires, de toile à voiles, constructions navales ;
verre, céramique, produits chimiques. La flotte locale est
de 50.000 tonnes ; la moitié de celle de North-Shields
située en face (V. TYNEMOUTH). Le commerce g lobal de
ces deux ports de l'entrée de la Tyne dépasse 80 millions
de fr., dont les 3/5 aux exportations (houille). Fréquenté
dès le xlne siècle, le port de South-Shields développa à la
fin du moyen âge l'activité industrielle de la ville.

SOUTHALL-NoawooD. Ville d'Angleterre, comté de
Middlesex, à 45 kil. O. de Londres ; 7.627 hab. (en 1894).

SOUTHAMPTON (Ile). ile du Canada, située au N. et
à l'entrée de la baie d'Hudson; vaste de 72.738 kil. q.,
elle est presque inconnue.

SOUTHAMPTON. Ville maritime de l'Angleterre méri-
dionale, ch.-l. du comté de Hampshire, au fond du golfe, dit
Southampton water (profond de 46 kil., à l'extrémité
duquel s' étale l'Ile deWight), sur une péninsule formée par les
embouchures confluentes du Test et de l'Itchen, à.440 kil.
S.-0. de Londres; 65.325 hab., en 4891 (elle n'en avait
que 19.324 en 483 t). Il subsiste des restes des anciennes
murailles de la ville et une porte (Bargate); mais la ville
a débordé bien au delà de sa première enceinte. La plus
ancienne église est celle de Saint-Michel (normande) : sa
tour, très mince et très élancée, sert de point de repère
aux marins; l'hôpital (Domus Dei) date de Henri III et
est un des plus anciens d'Angleterre. Southampton pos-
sède une école de science et d'art industriel (Hartley Ins-
titution), avec un muséum, une école maritime, une école
de grammaire fondée en 4550 (réorganisée en 4875), fins•
titut central de topographie du pays (Ordnance Survey
Office). Au N. de la ville, deux beaux parcs, et dans l'un
d'eux la statue du poète Watts, qui est originaire de Sou-
thampton, ainsi que le poète Dibdin ; le plus grand
parc, Southampton Common, est superbement boisé et a
161 hect. L'industrie est limitée presque exclusivement à
la construction de machines et de navires. Le commerce
est très important : les cinq'docks laissent en tout temps
pénétrer les plus gros navires : en 1895, on a ouvert le
dock principal qui a 229 m. de long, 34 m. de large et
40 m. de fond. Southampton est le port principal des pa-
quebots postaux pour les Indes orientales (Peninsular and
oriental C°), l'Afrique, l'Amérique du Sud, les Indes oc-
cidentales, etc. Le port possédait en 1895 un chiffre de
316 bateaux (dont 113 vapeurs), avec 99.385 tonnes.
On a constaté à l'entrée 11.604 navires représentant
2.517.048 tonnes et à la sortie 41.234 navires, avec
2.420.410 tonnes. En 4895, on estimait l'importation à
250 millions de francs et l'exportation à plus de 225 mil-
lions de francs. — Dans les environs, ruines pitto-
resques de Netley Abbey, New Forest qui date de Guil-
laume le Conquérant. — La ville a été fondée en 495
par les Saxons près de la station romaine de Bitterne ;
dès le xIIe siècle, son commerce de vins était. considérable.
Jusqu'au xvi e siècle, c'est là que' seréunirent les expé-
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ditions maritimes contre la France. Mais à la fin du
même siècle, son commerce déclina, et la peste de .1665
acheva de faire perdre à Southampton son importance,
jusqu'en 4840, date où l'ouverture du chemin de fer vers
Londres lui rendit sa prospérité.

BARONS ET DUCS DE SOUTHAMPTON (V. FITZROY).

BIBL. : DAMES, History of Southampton; Londres, 1883.
WHITLOCK, Domus Dei, et plan de la ville; Southamp-

ton, 1894.
SOUTH BOROUGH. Ville d'Angleterre, comté de Kent,

à 3 kil. N. de Tunbridge-wells ; 5.418 hab. Villégiature
fréquentée:

SOUTHEND. Ville d'Angleterre, comté d'Essex, au N.
de l'estuaire de la Tamise; 42.333 hab. Bains de mer
fréquentés. Wharf de 2 kil. de long.

SOUTH ESK (Comte de) (V. CARNEGIE DE KINNAIRD).

SOUTHEY (Robert), écrivain anglais, né à Bristol le
42 août 1774, mort le 24 mars 1843. Fils d'un marchand
de drap, il reçut une instruction très soignée et, grand
lecteur dès son enfance, il avait déjà compose, à quinze ans,
des poèmes épiques ambitieux. A Westminster, où on
l'avait envoyé pour terminer ses études, il ne se fit guère
remarquer que par sa turbulence, et ses protestations contre
les punitions manuelles le firent expulser. A Oxford, où
on le plaça ensuite, il continua à mépriser les enseigne-
ments universitaires et à. se contenter de lire, pèle mêle,
toute la littérature allemande et française. Il s'éprit de
notre révolution de 1789 et voulut en célébrer les phases
en poésies enthousiastes, ce qui, contraria sa famille qui
ambitionnait pour lui la carrière médicale. Southey connut
Coleridge, qui le convertit à la religion unitarienne. Il
connut aussi une jeune fille charmante et sans fortune,
Edith Fricker, qu'il s'entêta à vouloir épouser, au grand
mécontentement d'une tante riche, qui, jusqu'alors, avait
pourvu à ses besoins. II fallait vivre. Southey publia alors,
coup sur coup, une Jeanne d'Arc (Bristol, 4796, in-4),
une quantité de poésies de circonstance, une tragédie sur
lachute de Robespierre, une traduction de Bion et Mos-

chus (4794 et 4795) et écrivit encore un drame, d'un
républicanisme échevelé, Wat Tiler (il ne fut édité qu'en
4847, contre son gré). Tout cela lui rapporta quelque
argent, et il put épouser Edith Fricker (1795). Mais il
la quitta presque aussit6t pour voyager en Espagne et en
Portugal, où il allait retrouver un de ses oncles; et sa
femme se jugeait si peu mariée qu'elle continua à' porter
son nom de jeune fille. De son voyage, Southey rapporta
Letters written during a short residence in Spain
and Portugal (Bristol, 1797, in-8), un badinage aimable
et aussi des résolutions de mener une vie sérieuse, c.-à-d.
d'étudier le droit. Mais ces résolutions s'évanouirent tout
de suite, et il revint à la littérature. Ses Minor poems
(Bristol, 4757, 2 vol. in-42), ses Ballades, commencè-
rent à populariser son nom. Mais il tomba malade et
retourna en Portugal, où il amassa force matériaux pour
une histoire de ce pays. A son retour, il s'établit à Kes-
wick, ou il recueillit une de ses belles-sœurs, qui avait
épousé Coleridge, et que celui-ci avait abandonnée avec ses
enfants. Ses grands poèmes, Thalaba (Londres, 1801,
2 vol. in-8), Madoc (Londres, 4805, in-4), le rendirent
célèbre et le firent considérer comme un des meilleurs
représentants de l'école lakiste. Ils obtinrent un grand
succès d'estime, mais non d'argent. Accablé par ses charges
de famille,. Southey se mit à travailler pour les libraires,
traduisant force romans, histoires et voyages espagnols,
éditant des anthologies anglaises, etc. Il n'abandonnait
pas pourtant la littérature pure et donna ses chefs-d'œuvre,
son poème hindou : The Curse of Kehma (Londres,
4810, in-4) et Roderick the last of the Goths (Londres,
4814, in-4). En même temps, grâce à Walter Scott, il
devenait un des collaborateurs réguliers de la Quarterly
Review, il éditait et rédigeait en grande partie l'Edin-
burgh Annual register (4809 à 1815), il écrivait une
excellente Life of Nelson (4813, 2 vol. in-8). H chan-

geait aussi, en vieillissant, d'opinions politiques et reli-
gieuses, et le farouche républicain se transformait, à la
grande fureur de Byron, en conservateur renforcé. Il
est vrai qu'en méme temps il devenait historiographe royal
et poète lauréat (4813). Viennent alors une série de
poèmes, pour ainsi dire officiels, qui n'ajoutent rien à la
gloire de Southey : Carmen triumphale (1844) ; The
poet's pilgrimage to Waterloo (4816); The Vision of
Judgment (4821), etc. Infatigable, il produisait une Life
of Wesley (Londres, 4820, 2 vol. in-8), que l'on a pu
qualifier d'admirable, sans exagération; une History of
the Peninsular War. (4823-32, 3 vol.), qui ne vaut pas
grand'chose; Omniana (4812, 2 vol. in-12) ; The Doctor
(4834-37, 7 vol. in-8), une histoire ecclésiastique de
l'Angleterre : The Book of the Church (Londres, 1824,
2 vol. in-8), qui a eu le plus considérable succès, mais
qui ne vaut que par le style; A tale of Paraguay (4825,
in-42), le plus élégant et le plus soigné de ses poèmes;
Sir Thomas More (1829, 2 vol. in-8), plusieurs biogra-
phies (Bunyan, Watts, Cowper, etc.); The lives of the
admirals (4833-40, 5 vol. in-12), etc., etc. Le surme-
nage, le' chagrin que lui causèrent- la folie, puis la mort de
sa femme (1837) l'abattirent complètement. Il perdit ses
brillantes qualités et commit l'imprudence de se remarier
(4839) avec Catherine Bowles, qu'il aimait depuis près
de vingt ans. Il passa les dernières années de sa vie dans
une espèce d'hébétude. Comme poète, Southey a excellé
dans la description : ses Eglogues anglaises ont marqué
une date dans la littérature, elles ont annoncé et formé
Tennyson. Comme prosateur, personne n'a égalé sa clarté
et son élégance : sa Vie de Nelson est classique, à cet
égard. Ses"lettres sont charmantes. Ses poèmes ont été
réunis sous le titre de Poetical Works (Londres, 1837,.
40 vol. in-8), et très souvent réédités. Sa correspon-
dance, très considérable, a été publiée par C.-C. Southey
(Londres, 4849-50, 6 vol:) et par J. Wood Warter (1856,.
4 vol.). Les lettres à Caroline Bowles ont été publiées
par le professeur Dowden (Dublin, 1881), d'autres par
J. Dennis (Boston, 4887). Southey, qui était fort bel
homme, a été peint par Pierre Van Dyck (National Por-
trait Gallery).	 li. S.

BIBL.: DOWDEN, Life of Southey, dans Englishmen of
Letters Series, 1879. - J. COTTLE. Reminiscence of Cole-
ridge and Southey; Londres, 1847, in-8. - Ch. CUTHBERT
SOUTHEY, Life and correspondence of the late R. Southey;
Londres, 1849-50, 6 vol.

SOUTH EY (Caroline-Anne), femme auteur anglaise,
née à Lymington le 7 oct..1786, morte à Lymiugton le
20 juil. 4854. Fille de Charles Bowles, capitaine au.ser-
vice de la compagnie des Indes, elle perdit de bonne heure
ses parents quI la laissèrent dans la misère. Elle résolut
d'écrire pour se procurer quelques ressources. Sur la re-
commandation de, Southey, Longman publia un poème
d'elle, Ellen Fitzarthur (Londres, 1820, in-8), puis The
widow's Tale (4822, in-12),, qui n'eurent pas grand suc-
cès, mais qui établirent entre Caroline et Southey des re-
lations et une correspondance suivie qui devaient aboutir,
après vingt ans, , à un mariage (1839), Cette union ne fut
guère heureuse : au bout de trois mois, Southey tombait
presque en enfance, et les enfants de son premier mariage
rendirent à leur belle-mère la vie dure. Caroline avait
donné encore Solitary hours (4826, in-8) ; Chapters on
Churchyards (4829), qui lui valut sa réputation ; Tales
of the Factories- (1823), où elle précéda Mrs Browning
dans ses revendications en faveur des travailleurs; The
Birthday (4836). Toutes ces poésies ne manquent pas de
talent ni de charme, mais le nom de Catherine Bowles se-
rait peut-être oublié; sans le rile qu'elle joua dans la vie
de Southey et la part considérable qu'elle eut à sa cor-
respondance.	 R. S.

SOUTHGATE. Faubourg du N. de Londres, "comté de
Middlesex; 40.970 hab.

SOUTH I N GTO N . Ville des Etats-Unis (Connecticut), sur
le Quinepiac ; 5.500 hab. Métallurgie.
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SOUTH PORT. Ville d'Angleterre, comté de Lancastre,
a 25 kif. N. de Liverpool • 41.406.hab., plus 12.387
dans son faubourg de Birkdale. Bains de mer très fré-
quentés et bien aménagés.

SOUTH S EA. Faubourg de Portsmouth (V. ce mot).
SOUTHWARK (V. LONDRes, t. XXII, p. 510 et 542).
SOUTHWOLD. Ville d'Angleterre, comté de Suffolk;

2.300 hab. Bains de mer, pêche du hareng. La rade de
Southwold ou Solebay fut le théâtre de la bataille navale
du 7 juin 1672 entre la flotte anglo-française du duc
d'York et de d'Estrées et la flotte hollandaise de Ruyter. Ce
dernier, avec des forces inférieures, surprit les alliés au
mouillage et leur infligea des pertes sérieuses.

SOUTIEN. I. Art militaire. Le règlement du
29 juil. 1884, su', l'exercice et les manœuvres de l'in-
fanterie, prévoyait,' pour l'aètion en profondeur dans la
formation de combat, trois échelons : 1° une chaine,
destinée à entamer le combat; 2° une ligne de. soutien
pour l'exécution ; 3° une réserve pour i achever. Ce sou-
tien marchait à une courte distance de la ligne de tirail-
leurs afin de l'appuyer: Une décision ministérielle du
15 avr. 4894 l'a supprimé; il subissait, en effet, des
pertes importantes sans prendre part directement au
combat: Dans la formation nouvelle, la compagnie entre
en ligne tout entière et peut ainsi engager l'action avec
vigueur dès le début,

,II. Législation militaire. — SOUTIEN DE FAMILLE
(V. RECRUTEMENT, t. XXVIII, p. .238; et. R> SERVE,
t. XXVIII, p. 459).
- •SOUTIERS. Com. du,. dép. des Deux-Sèvres, arr.. de
Parthenay, cant. de Mazières-en-Gâtine ; 348 hab.

SOUTMAN (Peter) , peintre et graveur néerlandais, né
à Haarlem vers 4590, mort à Haarlem le 16 août 1657.
Il fut à Anvers l'élève et l'auxiliaire de Rubens, d'après
lequel il a gravé quatre Chasses, la Pêche miraculeuse, etc.
Peintre officiel du roi de Pologne de 4624 à 4628, il re-
vint ouvrir dans sa ville natale un atelier : de gravure
(surtout d'après Rubens). IL s'y lia avec Frans Hals qu'il
imita dans, plusieurs tableaux et dans ses peintures déco-
ratives de Huis-ten-bosch à La Haye:

SOUTTA PITAKA (Le) (Philol. hind.) (V. PALI).
SOUTZO ou SOUTSOS (Alexandre), poète grec, né à

Constantinople en 1803, mort à Constantinople, en 1863.
Neveu du prince de Valachie, il fit ses études avec son frère
cadet à Chio, puis à Paris, où ils vécurent avec.Koraïs à
partir de 4820. Ils furent adversaires acharnés de Capo
d'Istria et du roi Otton. Soutzo fit paraître en 1824 des
poèmes satiriques, publia en 1829 Histoire de la révo-
lution grecque. Rentré à Athènes, où il fut quelque temps
professeur à l'Université et historiographe du roi, il con-
tinua de s'occuper surtout de politique, même dans sa
comédie du Prodigue (Athènes, 4830 ). Sa polémique
contre Capo d'Istria est réunie dans Panoramatis Ella-
dos (Nauplie, 4833, 2 vol.). Ses nouvelles poésies, publiées
en 1845, sont inspirées d'une vive hostilité contre le roi
allemand. 'Citons encore un roman politique, - le Banni
(Exoristos; Athènes, 4835) et une imitation du Childe-
Harold : l'Errant (Periplanomenos, en quatre chants
Athènes, 1839-52).

SOUTZO (Panaglotis), poète grec, né à Constantinople
en 4806, mort en 4868, frère et compagnon de vie du
précédent, -mais moins âpre et moins misanthrope; Il a pu-
blié : Odes d'un jeune Grec (Hydra, 4824 ; Paris, 1828),
un drame lyrique en cinq actes, l'Errant' (Odiporos), suivi
de poèmes érotiques et politiques' ; un roman historique
et mystique (Leandros, 4834) ; une tragédie (Messias,
1839) ; plusieurs drames (Vlachanas Karaïskakis;
l'Inconnu, 1842); des poésies diverses (Kithara; Athènes,
1835 et 1851); des fables (4865), etc.

SOUVAN.S. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.
de Montbarrey ; 514 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

SOUVAROY. (Alexandre, comte de), maréchal russe
(V. Souvonov).

SOUVERAIN. I. DROIT INTERNATIONAL. — Dans le sens
le plus large de ce mot, le souverain est l'être abstrait
en lequel — prince, magistrat ou peuple — réside le
pouvoir suprême dans un pays. Nous ne nous occuperons
ici que des chefs d'Etat, souverains héréditaires, à l'exclu-
sion des chefs d'Etat républicains, électifs et temporaires,
qui ne sont pas des souverains et ne jouissent pas, en
droit international, de l'ensemble des prérogativesréser-
vées aux princes qui sont chefs. d'Etat. Au surplus, un
semblable prince ne jouit de ses' prérogatives' qu'autant
que, de fait, il gouverne l'Etat dont il se dit le chef et y
exerce effectivement l'autorité suprême ; celui qui est
dépouillé de façon quelconque de cette autorité ou qui
l'abdique, cesse de représenter l'Etat à l'extérieur; et les
engagements qu'il contracterait n'obligeraient pas l'Etat.

Le souverain a droit aux prérogatives internationales
inhérentes à sa qualité, soit qu'il réside dans ses Etats,
soit qu'il se transporte à l'étranger. Dans ses Etats, il
doit être désigné par les autres nations sous le titre que
lui reconnaît la constitution de son pays ou le droit pu-
blic européen, et traité, sauf stipulations nconvention_ elles
contraires, sur un pied` de parfaite égalité avec les sou-
verains des., autres nations ; en droit international, tout
souverain est,- comme tel, l'égal de n'importe quel autre
souverain. Hors de son territoire, le souverain jouit des
droits de l'hospitalité dans le pays ou il se rend et doit
y être reçu et traité selon son rang, à moins qu'il n'ait
préféré l'incognito; -mais, même dans ce dernier cas; il
jouit de l'ensemble de prérogatives, connu sons le nom
d'exterritorialité, qui est lié au caractère même de la
souveraineté. Il est inviolable ; on ne peut procéder contre
sa personne à aucun acte de contrainte ou d'exécution. II
n'est pas plus justiciable des tribunaux civils que des tri-
bunaux criminels ; s'il commettait une infraction grave
qu'il serait impossible d'ignorer ou de dissimuler, on pour-
rait lui, interdire le séjour du pays et prendre à son égard
des mesures de sûreté ; mais on ne le punirait pas et, s'il
avait été condamné à raison de son incognito, on met-
trait la sentence à: néant aussitôt qu'il ferait connaître sa
qualité :: cette impunité est moins nuisible que ne le se-
rait une atteinte portée aux droits d'un Etat et, par là, de
tous. les Etats. Si le souverain abusait de l'hospitalité
qui lui est accordée, en exerçant une action hostile à
l'Etat qui le reçoit, celui-ci: serait évidemment, en vertu
du droit de conservation, forcé de le traiter en ennemi et
de le reconduire, avec le plus d'égards possible, àlafron-
tière ; pareils cas ne se présentent plus de nos jours. Le
souverain, en pays étranger; est exempt d'impositions per-
sonnelles et directes il n'a rien à payer pour les effets
mobiliers qu'il apporte avec lui; mais les choses et va-
leurs mobilières qu'il • laisserait déposées en permanence
dans le pays étranger seraient soumises à la juridiction et
à la législation territoriales et passibles de toutes les taxes,
même après décès, prévues par la loi du pays. La suite
du souverain, tant fonctionnaires que serviteurs, parti-
cipe à son exterritorialité. L'immeuble qu'il possède dans
le territoire étranger: n'est pas soustrait à la juridiction
locale ; niais, tant que le souverain y réside, il lui com-
munique son inviolabilité personnelle: Il exerce, bien que.
se trouvant sur territoire étranger, tous ses droits de sou-
veraineté à l'égard de son Etat et de ses sujets; il peut
même, dans la mesure onsa propre loi l'y autorise et où
le droit du pays où il réside, ne s'y oppose pas, exercer
une juridiction sur les personnes de sa suite; mais cette
juridiction, forcément restreinte aujourd'hui aux matières
de minime importance, perd de plus en plus toute raison
d'être.

Lorsqu'un souverain intente directement une action de-
vant un tribunal étranger, il n'est couvert par aucun
privilège de nature à changer les formes de procédure ou
à déplacer la- loi applicable à tout autre demandeur de-
vant le même tribunal. En général, il perd son_ droit aux
immunités internationales lorsqu'il se soumet-lui-mème à
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la juridiction d'un autre pays, soit explicitement, soit im-
plicitement, et, à fortiori, s'il entre au service militaire
de l'Etat, ou s'il se trouve dépouillé de la qualité souve-
raine à laquelle il devait ses prérogatives.

L'épouse d'un souverain, en plein et légitime mariage,
partage son titre et son rang; elle doit jouir à l'étranger
des mêmes droits et privilèges que lui, notamment de l'ex-
territorialité. L'épouse morganatique du souverain et
l'époux de la souveraine n'ont pas, en général, les mêmes
immunités. Quant aux autres membres de la famille, ils
doivent être. traités avec les égards que comportent leur
rang et le respect dû à leur Etat et au souverain ; mais,
légalement, ils ne peuvent prétendre à la situation privi-
légiée du souverain et de son épouse; même l'héritier
présomptif de la couronne rentre dans le droit commun,
sauf ce qui pent être dicté, à défaut de droits, par la
courtoisie internationale.

Un président de république, qui n'est en aucune façon
souverain lui-même et qui est seulement le pins hautplacé
des fonctionnaires de l'ordre exécutif, subordonné d'ail-
leurs dans les relations extérieures à d'autres organes
constitutionnels, sinon à l'ensemble des citoyens, a droit
au respect dû a sa nation, ainsi qu'au titre, au traite-
ment, au cérémonial consacrés par l'usage et marquant
l'égalité des Etats ; mais il ne saurait prétendre aux pré-
rogatives attachées à la souveraineté personnelle des mo-
narques. L'Etat républicain et son gouvernement ne peuvent
être soumis à une juridiction étrangère, et les tribunaux
étrangers sont aussi incompétents à l'égard du chef de cet
Etat, en cette qualité, qu'à l'égard d'un souverain, car
c'est l'indépendance même de l'Etat qui exclut leur juri-
diction. Mais le président à l'étranger ne saurait exiger
l'exterritorialité s'il ne s'y trouve pas dans l'exercice de
fonctions pour l'Etat. 	 Ernest LEHR.

II. MÉTROLOGIE. — La principale des monnaies d'or ac-
tuelles, en Angleterre. Le sovereign fut créé par une loi du
22 juin 1816, pour remplacer la guinée; on lui donna la
valeur d'une livre sterling et il fut divisé en 20 shillings
d'argent; en même temps on établit l'étalon d'or à la place
de l'étalon d'argent ou du double étalon français; de sorte
que c'est à partir de cette date que la monnaie d'or a
seule, en Angleterre, le pouvoir libératoire illimité. On
frappe dans une: livre d'or à 22 carats 46 29/40 souve-
rains. Les types des premiers sovereigns sont, au droit,
l'effigie de Georges III et, au revers, la statue équestre
de saint Georges tuant le dragon (V. aussi l'art. MON-
NAIE).

BIBL. : DROIT INTERNATIONAL. — A. RIVIER, Principes
du droit des gens ; Paris, 1896, t. I, n. 90 et 91. — CALVO,
le Droit international théorique et pratique; Paris, 1896,
t. III, §§ 1464 et suiv. — F. DE MARTENS, Traité de droit
international, trad. Léo ; Paris; 1883, t. I, §§ 80 et suiv. —
BONFILS, Manuel de droit international public ; Paris,
1898, n. 632 et suiv., 2° éd. par Fâuchille. — DESPAGNET,
Cours de droit international public ; Paris, 1894, p. 234.
— BLUNTSCHLI, Droit international codifié ; trad. Lardy,
Paris, 1886, 4° éd., art. 115 et suiv. — IIEFFTER, le Droit
international de l'Europe; trad. Bergson, Paris, 1833,
§§ 48 et suiv. 4° éd. — Bay, Précis élémentaire de droit
international public; Paris, 1892, pp. 289 et suiv., 2° éd.

SOUVERAINETÉ DES ETATS (Droit internat..). Envisagé
en sa qualité de personne du droit des gens, l'Etat est une
communauté indépendante, organisée d'une manière per-
manente sur un territoire déterminé. Quand on dit Etat,
on entend généralement Etat souverain. Il existe cepen-
dant des Etats dont l'indépendance est incomplète (Etats
mi-souverains) et d'autres qui, s'étant associés pour exer-
cer leur souveraineté en commun, n'en ont conservé, pour
leur exercice particulier, qu'une portion plus ou moins
considérable (Etats conféderés, confédérations d'Etats,
Etats unis). Pour qu'un Etat soit réputé souverain au point
de vue du droit international, il faut qu'il soit indépen-
dant de tout autre: d'une part, dans l'exercice de ses droits
vis-à-vis des puissances étrangères; d'autre part, dans la
manière dont it vit et se gouverne à l'intérieur. Il doit
donc posséder : à l'intérieur, le pouvoir constitutif, légis-

latif, administratif, judiciaire ; à l'extérieur, le droit de
guerre et de paix, le droit de conclure des traités, le droit
de légation actif et passif. La souveraineté n'est d'ailleurs,
pas incompatible avec certaines obligations, par exemple
financières, contractées par l'Etat envers un autre Etat,
non plus qu'avec l'existence de servitudes internationales
(V. SERVITUDE, t. XXIX, p. 4102) grevant son territoire.
Un Etat pourrait même être tributaire d'un autre, sans
que cela porta atteinte à sa souveraineté, notamment si
le tribut n'est qu'une contreprestation pour un avantage
accordé ou pour un péril écarté; on sait, par exemple,
que, jusqu'à unejépoque relativement récente, la France,
l'Angleterre, les Etats-Unis d'Amérique ont payé un
tribut aux Etats barbaresques pour mettre leur couronne
à l'abri des corsaires.

Un Etat souverain existe lorsqu'une communauté réa-
lise les conditions indiquées ci-dessus dans la définition
de l'Etat : indépendance, organisation régulière et per-
manente, territoire fixe et déterminé. Cette communauté
peut y être parvenue de diverses manières : par affran-
chissement, démembrement, dissolution d'un Etat anté-
rieur, ou, au contraire, par concentration, consolidation,
agrégation d'éléments jusqu'alors isolés ou oompris dans
d'autres groupements; par une création volontaire et spon-
tanée sur un territoire jusqu'alors vacant (Liberia, Etat
souverain du Congo) ; par la complète émancipation d'un
Etat jusqu'alors simplement mi-souverain. L'existence de
l'Etat souverain est un fait, indépendant du droit ; un Etat
peut s'être formé par violence ou par trahison ; sa for-
mation n'en est pas moins un fait accompli, qui prévau-
dra et demeurera définitif si l'Etat réussit à se maintenir;
car, ainsi que l'a dit très justement Rivier, « il n'y a pas
de juge terrestre au-dessus des nations pour annuler des
actes injustes ou pour prononcer sur leur justice ou leur
injustice ». L'existence de l'Etat souverain est indépen-
dante de sa reconnaissance par les autres Etats. Mais
cette reconnaissance, quand elle a lieu, est tout à la fois
la constatation et la légitimation du fait accompli : la si-
tuation de fait se trouve désormais fondée en droit. Aussi
est-il d'usage constant qu'un Etat nouvellement formé la
demande.

La souveraineté d'un Etat peut être garantie par un
ou plusieurs autres, séparément, ou collectivement, ou tout
à la fois séparément et collectivement. Tel est notamment
le cas pour la Belgique (traités de 1831, 4837 et 4870),
pour le Luxembourg (traité de Londres de 1867), pour la
Grèce, etc.	 Ernest LESS.

BIBL. : LAWRENCE, Principles of international Law ;
Londres, 1895, §142. — DUDLEY FIELD, Projet d'uncode
international, trad. A. Rolin; Paris, 1881, art. 12 et suiv.

SOUVESTRE (Emile), littérateur français, né à Mor-
laix le 15 avr. 4806, mort à Paris le 5 juil. 1854. Fils d'un
ingénieur des ponts et chaussées, il fut élevé au collège de
Pontivy et dirigé par son père vers l'Ecole polytechnique;
à la mort de celui-ci (1823), il alla à Rennes étudier le
droit, qu'il abandonna bientôt pour les lettres, passa
quelque temps à..Paris qu'il quitta en 1828 après avoir
tenté de faire jouer au Français un Siège de Missolonghi.
La mort de son frère ciné dans un naufrage l'ayant alors
rappelé en Bretagne pour être le soutien de sa famille; il
essaya pendant huit ans de se créer une situation dans
le commerce, dans l'instruction libre, dans le journalisme
sans y réussir; il revint alors à Paris où il se livra pres-
que exclusivement aux lettres, y apportant un double
caractère très distinct, celui du moraliste et celui du
peintre des mœurs et des habitants de la Bretagne. De
ses ouvrages extrêmement nombreux (60 vol.), romans,
histoires, pièces de théatre, ou écrits moraux et philoso-
phiques, il faut citer surtout : les Derniers Bretons
(1835-37, 4 vol. in-8) ; Pierre Landais (4843, 2 vol.
in-8) ; le Foyer breton (4844, 2 vol. in-8) ; un Philo-
sophe sous les toits (1850, in-42); Confessions d'un
ouvrier (4851, in-42); Récits et Souvenirs (1853,
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in-42) ; Souvenirs d'un vieillard (1854, in-12) ; la
Bretagne pittoresque (1845, in-8) ; des comédies, Henri
Hamelin, l'Oncle Baptiste (1842), dont Bouffé créa le
raie ; la Parisienne, le Mousse, etc. Citons encore : Cau-
series historiques et littéraires (4854, 2 vol.). En 1848,
il avait été nommé professeur à l'Ecole d'administration
nouvellement créée, chargé de faire au peuple des lectures
du soir, genre de conférence qu'il continua en Suisse en
4853.	 Eug. AssE.

BIBL. : CHARTON, Magas. pittoresque, 1854.
SOUVIGNARGUES. Com. du dép. du Gard, arr. de

Nîmes, cant. de Sommières; 466 hab.
SOUVIGNÉ. Com. du dép. de la Charente, arr. de Rut-

fec, cant. de Villefagnan ; 447 hab.
SOUVIGNÉ.Rivière du dép. de la Corrèze (V. ce mot,

t. XII, p.1074).
SOU VI G N r. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. et à 6 kil. S.-E. de Chateau-la-Vallière, sur
la Fare, afll. de g. du Loir. Stat. de chem. de fer;
806 hab. Minerai de fer. L'église, dont certaines parties
datent du xII e siècle, a été reconstruite lors de la Renais-
sance et contient de belles verrières du xvii siècle. Sous
son ancien nom de Souvigné-sous-ChAteau, ce village
faisait autrefois partie de l'Anjou.

S O UV I G N É. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Niort, cant. (2 e) de Saint-Maixent; 4.470 hab.

SOUVIGNÉ-suie-MÊmE. Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. de Mamers, cant. de La Ferté-Bernard; 250 hab.

SOU VIGN É-suR-SARTHE. Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. de Sablé-sur-Sarthe 551 hab.

SOUVIGNY (Silviniacum). Ch.-1. de cant. du dép. de
l'Allier (arr. de Moulins), sur la Queusne, affluent de
l'Allier. Elle est située par 250 m. d'ait., à 41 kil. S.-0.
de Moulins et 15 kil. S.-E. de Bourbon-l'Archambault.
Souvigny était une des localités principales et une des
17 châtellenies du Bourbonnais. Elle comptait 274 « feux »
ou familles au xvli e siècle et 4.765 hab. en 4896. Stat.
du chem. de fer de Moulins à Montluçon. Vignobles et
verreries. - Souvigny existait à une époque très an-
cienne. Sa vallée parait être l' Umbra Vallis de César.
Charlemagne, d'après la légende, y aurait fait ses « pre-
mières armes » pendant les guerres de son père contre
les Aquitains. Une église, sous le vocable de saint Pierre,
y existait dès le commencement de l'époque carolingienne.
En 4162, eut lieu à Souvigny une entrevue du roi de
France, Louis VII, et du pape Alexandre III, au sujet de
l'élection de l'antipape Victor 1V, que soutenait l'empe-
reur Frédéric Barberousse. - Le monastère qui a fait
l'importance de Souvigny au moyen âge était un prieuré
de - l'ordre bénédictin de Cluny (926), dont les seigneurs
de Bourbon se firent les avoués: Les abbés de Cluny rési-
daient quelquefois à Souvigny pendant leurs tournées
pastorales : Mayeul (j- 994) et Odilon (t 4049) mou-
rurent à Souvigny et y furent enterrés. Un pèlerinage à
leurs tombeaux fut institué peu de temps après. Le mo-
nastère de Souvigny eut, au xle siècle, le droit de battre
monnaie, qu'il partagea, au commencement du Mlle siè-
cle, avec les ducs de Bourbon, et enfin vendit à Philippe
le Long, roi de France, en 1320: Ses monnaies étaient à
l'effigie de saint Mayeul, représenté crossé et de face, puis
de profil. - L'église du monastère seule a été conservée.
Elle appartient au style roman (1088-4414), avec une
façade refaite au xv e siècle (1433-45), par le prieur
Geoffroi Chollet, avec le concours de Charles Ier , 5e duc
de Bourbon. Elle contient plusieurs beaux tombeaux des
ducs de Bourbon, qui s'y faisaient enterrer depuis le
mite siècle. Les tombeaux de la branche, ducale cadette
(devenue maison royale) étaient à Champagny, à 5 kil.
de Souvigny. Le monastère de Souvigny avait une très
belle bibliothèque, dont quelques fragments se trouvent à
la bibliothèque publique de Moulins, notamment une
magnifique bible du xii e siècle, production de l'école limou-
sine de miniature. 	 E.-D. GRAND.

SOUVESTRE - SOUVOROV

BIeL.: Gaula christiana, t. II, col. 377-80. - S, ,MAR-
CAILLE Antiquités du prieuré de Souvigny, en Bourbon-
nois, de l'ordre de Ctugnp • Moulins, 1610, in-8. - N. DE
NICOLAY,. Générale description du Bourbonnois, publiée
par A. VAYSSICRE ; Moulins, 1889, t. 1, pp. 69-84, et t. II,:
pp. 107-111 (état de Souvigny- en 1569). - A. CHAZAUO,
le Vieux Souvigni, d'après Ies chartes de Cluni, publiées
par Aug. Bernard et AI. Bruel, dans Bulletin de la Soc.'
d'émulation du dép. de l'Allier, t. XIV (1877), pp. 535-45.
- L. OCHIER, Notice sur le prieuré de Souvigny; Paris,
1855, in-8. - FANaoux, Essai paléographique et archéo-
logique sur. la Bible de Souvigny, dans Bullet. de la Soc.
d'émut. du dép: de l'Allier, t. 1 (1850), p. 353. -. BER-
TRAND et R. DE LASTEYRIE, dans le Bullet. archéol. du
comité des trac. historiques et scientifiques, ' année 1893,
pp. xxxtx-xiiI (sur le manuscrit de la Bible de Souvigny).
- F. BERTRAND, Sceau du prieuré de Souvigny, dans.
Méat. de la Soc. de sphragistique de Paris, t. I (1852),
pp. 41-46. - A. DE BARTHÉLEMY, Essai sur l'histoire
monétaire du prieuré de Souvigny ; Clermont-Ferrand,
1846, in-8. - VANNAIRE, Essai sur les monnayages des.
prieurs de Souvigny et des sires de Bourbon ; Moulins,
1891, in-8. - A. DE BARTHÊLEMY, - la Monnaie de Sou-
vigny au x' siècle, examen du prétendu diplôme de
Hugues Capet (995), dans Revue numismatique, t. XIII
(1868), pp. 357-64.

SOUVIGNY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. d'Amboise ; 701 hab.

SOUVIGNY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Romorantin, cant. de Lamotte-Beuvron; 747 hab.

SOU V I L L E (Augustine-Malvina), femme de lettres fran-
çaise (V.BLANCIIECOTTE [M°ie]).

SOU VO RI N E (Alexéi Serguéievitch), littérateur et jour-
naliste russe, né le 23 sept. 4834_près de Bohrov (gouv.
de Voronéje). Il a publié des oeuvres humoristiques,
une tragédie Médée (1883) en collaboration avec V. Bu-
renin, une comédie, Tatiana Repina (1887), puis un ro-
man, l'Amour à la fin du xixe siècle (4893), etc. Il a
fondé en 4876 à Saint-Pétersbourg le journal russe le
plus important, Novoie Vremia (le Nouveau Temps) ;
en 4878, il a rattaché à ce journal une grande maison
d'édition avec des succursales à Moscou , Kharkov et
Odessa; parmi les livres édités par cette librairie, on peut
citer la bibliothèque à bon marché, Dechevajia - Biblio-
teka.

SOUVOROV (Alexander-Vassilievitch, comte de SOU-
VOROV RIiiN[KSKY, prince ITALIISKY), général russe, né à
Moscou le 24 nov. 1729, mort à Saint-Pétersbourg le
18 mai 4800. Il prit part à la guerre de Sept ans; nommé
colonel en 1762, il fut envoyé en 1768 en Pologne lors
de l'insurrection, prit d'assaut Cracovie, remporta des vic-
toires complètes et poussa jusqu'à Lublin; après le pre-
mier partage de la Pologne, il fut nommé général major et
revint à Saint-Pétersbourg. Pendant la guerre de Turquie, -
il remporta des victoires à Turtukai (1774) et Hirsowa, et
se signala sous Komensky à la bataille de Kosloudja. Re-

* venu en Russie, il mit fin aux troubles qui suivirent la ré-
volte de Pougatchev. Il fit ensuite campagne en Crimée;
en 1780, il fut nommé lieutenant général et remporta une
victoire complète et sanglante sur les tribus du Caucase;
à la suite de ces succès, il fut nommé général de l'infan-
terie et gouverneur de Crimée. Le 4 er oct. 1787, il rem-
porta à Kinburn une victoire sur les Turcs qui étaient de
nouveau en guerre avec la Russie, puis, en 4788, à Fos-
cani-avec l'aide des Autrichiens conduits par le prince de
Saxe-Cobourg, et, en 4789, à Rimnik, une nouvelle victoire
qui lui valut le titre de comte, à la fois de l'empereur d'Au-
triche et de Catherine II. Le 22 déc. 4790, il s'empara
de la forteresse d'Isma'il (en Bessarabie) et fit massacrer
tous les habitants : ce fut une des boucheries les plus hor-
ribles de l'histoire. Il réprima rapidement le soulèvement
de la Pologne de 1794 en s'emparant de Praga et de Var-
sovie et témoigna encore une cruauté impitoyable : il fut
nommé alors par Catherine feld-maréchal et se retira dans
ses terres de Kantchansky (gouvern. de Novgorod); c'est
là qu'en 1799 Paul Ier le fit chercher pour lui donner le
commandement en chef des troupes russes qui devaient se
joindre aux Autrichiens contre les Français en Italie : mis
à la tête des troupes alliées, il remporta une série de vic-
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toires, battit le 27 avr. Scherer à Cassano, les 47, 48,
49 juin Macdonald à 'la Trebbia, le 45 août Joubert à

Novi, s'empara d'Alexandrie et, en cinq mois, rejeta les
Français hors du N. de l'Italie. II entra ensuite en Suisse
pour s'y unir à Korsakov; il traversa avec les plus grandes
difficultés le Saint-Gothard, où il perdit le tiers de ses
troupes, presque tous ses chevaux, ses transports et ses
munitions. Quand il pénétra enfin dans la vallée du Rhin,
il y trouva les alliés vaincus dans toutes les rencontrés :
par Masséna à Zurich, par Soult sur le Linth, par Moli-
tor à Mollis. II effectua alors sa retraite par Graubunden
vers le Vorarlberg. Nommé généralissime de toutes les
armées russes, il revint en Russie en juin 4800; mais avant
même d'être rentré dans sa patrie, il était tombé en dis-
grâce auprès de Paul feria arriva malade le 2 mai 4800
à Saint-Pétersbourg et y mourut quelques jours plus tard.
Général remarquable, d'un patriotisme et d'un  courage
éprouvés, Souvorov avait la plus grande action sur ses
troupes au milieu desquelles il vivait, en partageant toutes
leurs souffrances et s'occupant paternellement de leurs be-
soins. Alexandre 1er lui fit élever une statue colossale, en
4801, sur le Champ de Mars, à Saint-Pétersbourg. --- Son
fils Arkadi Alexiér itèh, né en 1783, prit part - h la cam-
pagne de 1807, devint lieutenant général, commanda une
division de l'armée du Danube sous les ordres de Kou-
tousov et se noya en 4811 à Rimnik, au lieu même où son
père avait écrasé l'armée turque. - Un autre fils de Sou-
vorov, Alexander-Arkadiévitch Souvorov Rimniksky,
prince Italiisky, né le 4 er juil. 4804, mort le 42 févr. 1 882
à Saint-Pétersbourg. diplomate et général russe, fit cam-
pagne dans le Caucase et en Pologne, remplit diverses
missions diplomatiques auprès des cours d'Allemagne, fut
nommé en 4848 gouverneur des provinces de la mer Bal-
tique, puis en 1861 gouverneur militaire de Saint-Péters-
bourg et, en 4866, inspecteur général de l'infanterie (après
la suppression du poste de gouverneur de la capitale).

BIBL. : ANTHING, Kriegsgeschichte des Grafen Suworow;
Gotha,1796-99, 3 vo1.-SMITH,SuworowsLeben und fleer-
zuge; Wilna, 1833-34. - Du même, Suworow und Polens
Untergang; Leipzig, 1858, 2 vol. - REDING-BIIIiREGG,. Der
Zug Suworows durch die Schweiz; Zurich, 1896. - Po-
LEIVO1 (1853), RYBKIN (MOSCOU, 1874), et SPALDING (Lon-
dres, 1890) ont donné des biographies de Souvorov. - On
a publié sa Correspondance sur la campagne austro-russe
de 1799 (G. Fucus, 1835, 2 vol.).

SOU V RÉ (Gilles de), marquis de Courtanvaux, baron
de Lezines, né vers 4540, mort à Paris en 4626. Des-
cendant d'une ancienne famille du Perche qui est connue
dès 4349, et portait d'azur ù cinq bandes d'or, il
suivit Henri d'Anjou en Pologne. Devenu roi, Henri III
le fit grand maitre de la garde-robe et gouverneur du
château de Vincennes (4574) ; il fit échouer le projet,
formé par la reine mère, de faire périr Montmorency
prisonnier dans cette forteresse. Chevalier de l'ordre
en 4585, gouverneur de Touraine, il combattit à Cou-
tras, défendit Tours contre les ligueurs, y reçut magni-
fiquement le roi en 4589, et obtint, par lettres pa-
tentes du 2 juin, entrée et, séance au Parlement. Il fut
des premiers à reconnaltre Henri IV, refusa 400.000 écus
que lui offrait Mayenne, et ferma l'oreille aux propos de
ceux qui voulaient le brouiller avec le roi. Henri le nomma
gouverneur du dauphin. Louis XIII le récompensa de ses
services par le titre de gentilhomme de la chambre et le
béton de maréchal (4643). Il avait épousé Françoise de
Bailleul, dont il eut quatre fils et trois filles. Il fut in-
humé au château de Courtanvaux.	 H. HAUSER.

BIBL. : PELLETIER, Disc. sur la mort de M. de Souvré;
Paris, 1626, in-8. - P. ANSELME, I. VII, 397 D.

SOUVRÉ (Jacques de), né en 4600, mort à Paris le
22 mai 4670, le plus jeune fils du précédent. Reçu dans
l'ordre de Malte à l'âge de cinq ans, il fut attaché à la
personne de Louis XIII. Il combattit les huguenots à Mon-
tauban, à La Rochelle, à Privas. En 4628, il partit pour
Malte:; mais, rappelé en Italie par la guerre de Mantoue,
il prit part au siège de Casai et leva un régiment de ca-

valerie. Lieutenant général des galères, il fit en 4646 le
siège de Portolongone. Fidèle à la cour et à Mazarin pen-
dant la Fronde, le commandeur de Souvré (commandeur
de Saint-Jean-de-Latran), abbé du Mont-Saint-Michel, du
Tréport et de Tonnerre, fut le représentant attitré de
l'ordre de Malte auprès de Louis XIV. Il faisait partie de
la société épicurienne dite des Coteaux. Grand prieur de
France depuis 4667, il résidait à l'hôtel du Temple, qu'il
fit embellir. Il fut inhumé non pas, comme on l'a dit, à
Saint-Jean-de-Latran, mais à l'église du Temple (P. An -
selme). Son tombeau fut sculpté par Anguier le Jeune.
Mignard-avait fait son portrait. Il eut d'Anne de Noroy
un fils naturel, Ange. Son neveu Charles de Souvré, sei-
gneur de La Chapelle, abbé de Saint-Calés, puis marquis
de Courtanvaux, mourut avant lui (3 mai 1646). La fille
posthume de Charles, Anne, épousa Louvois et lui apporta
les terres de sa famille. 	 H. HAUSER.

SOU YEAUX. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Tarbes, cant. de Pouyastruc; 490 hab.

SOUZA. Rivière du Portugal (V. ce mot, t. XXVII,
p. 379).

SOUZA-BOTELHO (Adélaide FILLEUL, marquise de),
écrivain français, née à Paris le 44 mai 4764, morte à
Paris le 46 avr. 4836. Mariée en 4784 au comte Flahaut
de la Billarderie (V. ce nom), elle se réfugia _ en An-
gleterre en. 4793, lorsque son mari eut été guillotiné. En
4802, elle épousa à Paris l'ambassadeur de Portugal, José-
Maria de Souza-Botelho. Pendant son séjour à Londres,
elle s'était mise à écrire pour gagner sa vie. Elle est
l'auteur de romans qui ont eu une certaine vogue .au
commencement de ce siècle : Adèle de Senanges (Lon-
dres, 1794), Emilie et Alphonse (Hambourg, 4799),
Charles et Marie (4802), Eugène de Rothelin (4808),
Eugène et Mathilde (4841), Mlle de Tournon (4820),
la Comtesse de Fargy (4822), la Duchesse de Guise
(1834). H a été publié de 4844 à 4822 une édition de
ses OEuvres complètes.

SOUZA DANTAS (Manoel Pinto de) (V. DANTA ).
SOUZA SOARES DE ANDREA (François-Joseph de) (V. CA

(APAVA [Baron de]).	 .	 .
SOUZAY. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. et cant.

(S.) de Saumur; 604 hab.
SOUZDAL. Ville de la Russie centrale, gouv. de Vla-

dimir,'ch.-l. de district, sur les deux rives de la Kamenka ;
6.780 hab. Pépinières et cultures maraîchères de raifort,
concombres, houblon; tanneries, fabrique de toile. Belle
cathédrale de la Nativité (qui date du Xe siècle et a été
fondée, dit-on, par le prince Vladimir, et restaurée en •1528).
Souzdal est une des plus vieilles villes de la Russie ; elle
a beaucoup souffert des invasions des Tartares au mu e sie •
de, des faux Dmitri au xvne siècle, du grand incendie
de 4749; il y a existé une école de peinture sacrée qui
n'est pas estimée en ce moment et est devenue prover-
biale pour désigner l'art ridicule ; son ancien éclat a dis-
paru ainsi que la prospérité de Souzdal.	 .

SOUZY. Com. du dep. du Rhône, arr. de Lyon, cant.
de Saint-Laurent-de-Chamousset; 847 hab.

SOUZY-LA-BRICu E. Coma du dép. de Seine-et- Oise,
arr. et cant. d'Etampes; 342 hab.

SOVANA. Evéché d'Italie (V. SoRANO).
. SOVAR (Mont) (V. KARPATES, t. XXI, p. 434).

SOWERBY. Ville d'Angleterre; comté d'York (Wcs-
triding), sur le .Calder; 44.450 hab. (y compris le fau-
bourg de. Sowerby-Bridge). Lainages, toile cirées, pro-
duits chimiques.

SOWERBY (James), naturaliste anglais, né à Londres
le 24 mars 4757, mort à. Lambeth le 25 oct. 4822. Il
renonça de bonne heure au dessin pour l'histoire natu-
relle et publia de remarquables ouvrages de botanique et
de malacologie, qu'il illustra lui-même de façon magis-
trale : Coloured figures of English Fungi (Londres,
4797-4809, 3 vol. et suppl.) ; English botany (Londres,
479,0-4844, 36 vol., avec 2592 pl. color.; 3e éd., 4863-
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72, 11 vol.); Mineral conchology: (Londres, 4812-41,
6 vol.). — Ses fils James de Carle (1787-4854) et
George-Brettingham (4788-4854) ont été également des
naturalistes de grande valeur, auteurs d'importants tra-
vaux, le premier de botanique, le second de paléontolo-
gie animale. - Enfin, le fils du dernier, prénommé comme
lui George-Brettinghâm (4812-84), a été un conchylio-
loue très connu, à qui on doit notamment : Concholo-
gical illustrations (Londres, 4844-45, 6 vol.); The-
saurus conchyliorum (Londres, 4842-70, 30 part.);
Illustrated index of British shells (Londres, 4859;
2e éd., 1887), etc.

SOYERIA. Com, du dép. de la Corse. arr. de Corte,
cant. d'Omessa; 256 hab.

SOWINSKI (Léonard), poète polonais, né à Berezowka
(Podolie) en 4834, mort à Stakowce (Volhynie) le 23 déc.
4887. Il fut interné six années à Koursk, et vécut à Varso-
vie à partir de 1868. Ses poésies lyriques (Poznan, 4875,
2 vol.) dénotent une puissante imagination; il eut peu de
succès avec son drame Na Ukrainie (Poznan, 1873), mais
beaucoup avec son Histoire de la littérature polonaise
(Vilna, 4874-78, 5 vol.).

SOYA (Bot.) (V. SOJAS).
SOYA. Cap du Japon (V. ENTObio).

SOYANS. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Die,
cant. (S.) de Crest; 6441 hab.

SOYAUX. Corn. du dép. de la Charente, arr. et cant.
(2e) d'Angoulême; 4.515 hab.

SOYE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-les-
Dames, cant. de l'Ile-sur-le-Doubs; 459 hab.

SOYE-EN-SEPTAINS. Corn. du dép. du Cher, arr. de
Bourges, cant. de Levet ; 302 hab.

SOYÉCOU RT. Com. du dép. de la Somme, arr. de Pé-
ronne, cant, de Chaulnes; 355 hab.

SOYERS. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de La Ferté-sur-Amance ; 344 hab.

SOYONS (Subdio ou Soionus). Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Saint-Péray; 738 hab.
Stat. du chem. de fer de Lyon à Nimes. Vignes et mû-
riers. Son nom lui vient de l'inscription gravée sur l'au-
tel de la déesse topique Dea: Soioni, qui a été trans-
porté à la préfecture de Valence. Il y _ avait un monastère
de filles nobles, remontant au moins au xne siècle, qui
se mit en 1245 sous la protection de l'évêque de Valence;
et . c'est alors que fut construit sur le rocher qui domine
le village un chateau fort dont la tour penchée est le
dernier débris. Ce lieu, qui faisait partie de la baronnie
de Crussol, fut érigé ensuite en principauté. Lors des
guerres civiles, , les religieuses se réfugièrent à Valence.
En 4570, les seigneurs de Crussol achetèrent la princi-
pauté de Soyons à l'évêque de Valence. Pendant les der-
nières guerres civiles de 4626 à 4629, Soyons fut très
disputé entre les deux partis à cause de sa position qui
commandait le commerce du . Rhône.	 A. M.

BIBL. : D, FRArcus, Voyage autour de Crussol.
SOYRIA. Com, du dép., du Jura, arr. de Lons-le-Sau-

nier, cant, de Clairvaux; 38 hab.
SOZOI000L (Chim. industr.) (V. PHÉNOL, t. XXVI,

p. 626).
SOZOM ÈN E (Hermias Sozomen), historien ecclésias-

tique, né vers 400, mort vers 443. Sa famille, chrétienne
depuis deux générations et professant une admiration héré-
ditaire pour les moines, habitait Béthélie, petite ville près
de Gaza. Il est vraisemblable qu'il reçut sa première édu-
cation à Gaza, puis qu'il étudia le droit à Beryte. De là
il alla s'établir à Constantinople, où il exerça la profes-
sitin d'avocat. On dit que dans les dernières années de sa -
vie il se retira dans un monastère en Palestine. — Sozo-
mène a composé une Histoire ecclésiastique, qu'il dédia
à Théodose II. Cet ouvrage, divisé en neuf livres, relate
les événements intéressant l'Eglise depuis 323 jusqu'à
439. L'Histoire de Socrate le Scolastique, écrite peu de
temps auparavant , et comprenant les mêmes événements

GRANDE ENCYCLOPÉDIE.' — XXX.

SOWERBY — SOZZINI

n'y est jamais citée; mais Henri de Valois estime queSo-
zomène y a fait beaucoup d'emprunts. Il est aussi l'auteur
d'un Abrégé d'histoire depuis l'Ascension de Jésus-Christ
jusqu'à la défaite de Licinius (323). Cet écrit ne nous est
point parvenu. — La première édition de l'Histoire ec-
clésiastique a été faite par Rob. Estienne, dans ses His-
toria Grceci (Paris, 1544). La plus estimée est celle de
Henri de Valois (Paris, 4668), dont les notes ont été re-
produites dans l'édition donnée à Cambridge ,(1720). Édi-
tion plus récente (Oxford, 4860). 	 E.-H. VOLLET.

SOZO POL I S (turc Sizebolou). Ville de Roumélie orien-
tale, sur un promontoire au S. du golfe de Bourgas;
3.000 hab. Grecs. Bon port. C'est l'antique Apollonia
(V. ce mot).

SOZZI N I (Lélio) ou SOCI N (Lcelius), jurisconsulte et
théologien, né à Sienne en 4525, mort à Zurich en 4562.
Il appartenait à une famille célèbre depuis plusieurs géné-
rations, dans l'enseignement et la . pratique du droit. Des-
tiné lui-même à la jurisprudence, par son père, il chercha
de bonne heure les fondements de cette science dans
l'Écriture sainte. En cette recherche, il trouva que l'Eglise
romaine enseigne beaucoup de choses contraires à la Ré-
vélation. Voulant pénétrer de plus en plus le vrai sens
des Ecritures, il étudia le grec et l'hébreu, même l'arabe,
dit-on. Dès 4546, il entra en relation, à Venise, avec
des chrétiens évangéliques. Se sentant menacé en Italie,
à cause de ses sentiments . en matière de religion, il com-
mença à voyager, l'année suivante. Dans les Grisons, il
fit connaissance avec Camille Renato, anabaptiste et uni-
taire; puis, il visita Genève, la France, l'Angleterre, la
Belgique et Zurich, oh il fut bien reçu par Bullinger. En
4550, il se rendit à Wittenberg, pour voir Mélanchthon;
ensuite, il fit un voyage en Pologne et revint à Genève.
Après de -nouveaux voyages en Pologne (4558) et en
Italie (1559), pour régler des affaires de famille, il se fixa à
Zurich, où il mourut à Page de trente-sept ans. — L. Socin
correspondit avec plusieurs théologiens protestants, leur
exposant ses doutes sur certains points de doctrine, tels
que la résurrection de la chair, la. prédestination, la per-
sonnalité du Saint-Esprit et la divinité de Jésus-Christ.
Bullinger l'exhorta à plus de réserve. Conformément à son
tempérament, Calvin s'irrita de ses indiscrétions, il lui
écrivit en 4552 des avertissements menaçants : Quod
primum testatus sum, Berio iterum mono nisi hune
quérendi pruritum mature corrigas, metuendum esse
ne tibi graviora tormenta accersas. L'année suivante,
le supplice de Servet vint commenter et confirmer cet
avertissement. Dès lors, Socin garda les inquiétudes de
sa pensée et les conclusions de ses études . pour lui et pour
quelques personnes sûres, parmi iesquelles quelques Ita-
liens qui erraient en Allemagne et en Pologne, et ses pa-
rents, à qui ses lettres. indiquaient ses sentiments; il
n'attirait sur ces points l'attention des autres qu'en les
leur proposant comme questions à discuter. — Ses écrits,
recueillis par son neveu Fauste Socin, ont vraisemblable-
ment contribué pour une large part à la formation de la
doctrine de ce dernier. — On a attribué à L. Socin un
dialogue publié en 4554 contre un écrit de Calvin sur le
droit de faire mourir les hérétiques. Les interlocuteurs de ce
dialogue sont Calvinus et Vaticanus. E.-H. VOLLEY.

SOZZINI (Fausta) ou SOCIN (Fauste), théologien anti-
trinitaire, né à Sienne en 4539, mort',en Pologne en 4604.
Il était neveu du précédent, étant fils de son frère Alexandre
Socin, mort fort jeune avec la réputation d'un savant juris-
consulte. Les lettres que son oncle écrivait à sa famille et
qui la convertirent à ses vues, firent une profonde im-
pression sur lui. Lorsque l'Inquisition commença à pour-
suivre sa famille (1559), il seréfugia à Lyon. Il y était
depuis -trois ans, lorsqu'il apprit la mort de son oncle
(mai. 4362). 11 partit promptement pour Zurich, afin de
se mettre en possession des,manuscrits que le défunt lui
avait légués, espérant trouver en lui un continuateur
capable de répandre ses idées. —Cependant Fauste Socin
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rentra en -Italie, et de 4562 à 4574 il resta à lacour de
François de Médicis; retenu par l'es fonctions et les hon-
neurs que la faveur de ce prince lui. valait: Mais enfin la
recherche des vérités évangéliques hii pàraissant préfé-
rable à ces avantages, il se retira à Bâle, et malgré les
instances du grand-duc pour le faire revenir, il y resta
obscurément pendant trois années, adonné à l'étude de la
théologie. On dit que ce fut à cette époque qu'il composa
un ouvrage intitulé Dé Jesu Christo servatore, lequel ne
fut imprimé sous son noie qu'en 4595: — En 4578; Jean
Blandrata (V. ce nom) l'appela en Transylvanie; afin
d'$tre aidé par lui à réfuter les doctrines de Franz Da-
vidià, son ancien disciple (V. DAVID [François]), qui ensei-
gnait que Jésus était né comme les autres hommes et
que, malgré sa supériorité; il n'a aucun titre pour être
adoré ou invoqué. Ils échouèrent dans cette entreprise.
Peu de temps après, Davidis fut jeté en prison par ordre
du prince, et il y mourut. On a prétendu que Socin avait
conseillé tette niesure; Irais cela n'est nullement prouvé.

La peste ayant éclaté en Transylvanie; F. Socin se
retira à Cracovie (4579). Ii y demanda à entrer dans la
communion dès unitairiens. On refusa de l'admettre,
parce qu'il refusait de -se faire rebaptiser : il n'était peint
partisan du baptême dés enfants, mais il l'estimait suf-
fisant: Malgré ces divergences, il resta le défenseur de-
Inné dés unitairiens. En 1583, on prit prétexte d'un livre
qu'il avait écrit contre Jacques Paléologue, pour irriter
contre lui le roi Etienne Bathori. Il quitta Cracovie et se
retire à Panlicowiee; village voisin, oü il demeura jusqu'à
la mort du roill Vers le mème temps, la mort de François
de-Metli@is (4587) permit do lui enlever tons les biens
qu'il possédait en Italie, et que la protectiün dit grand-
dite- avait défendu contre les réclamations de l'Inquisition.
De 4587 à 4598, il habita dé nouveaU Cracovie. En 4598,
des étudiants de cette ville ameutèrent contre lui une
troupe de la plus  infime populace: On l'arracha demi-nu
de sa chambre, - quoiqu'il fat malade; on le promena dans
les rues, en criant qu'il fallait le pendre ; et on le battit.
Ce fut avec une extrême peine que des , amis parvinrent
à lé délivrer. Dana le pillage de sa maison, il perdit non
seulement ses meubles et ses livres, niais, ce qui lui fut
infiniment plus sensible, les manuscrits de plüsieurs.ou-
+/rages . qu'il avait composés. Pour éviter le renouvelle-
ment de pareils sévices, il se retira dans un village dis-
tant de Cracovie d'environ 9 milles; il y _passa le reste
de ses jours chez un gentilhomme, Abraham Blonski.

SUCiMANISME. — La vie de Socin (Vita Socini) a été
écrite par Samuel Przipèovius, gentilhomme polonais.
Elle est placée en tête de la Bibliotheca Fràtrum Polo-
noruân (Amsterdam, 4656, 8 vol.). Ses oeuvres foraient
les deux premières parties de cette Bibliothèque: Quand
il mourut, il laissait inachevé le Catéchisme de Rakow,
appelé vulgairement Catéchisme socinien. Cet ouvrage,
terminé par trOis disciples; Wnikel, Schmalz et• Jérôme
MesçorieWaki, fut publié d'abord en polonais (4605), puis
en allemand (4608) Et en latin (4609). L'édition .alle-
inande fut dédiée à l'Université de Wittenberg et l'édi-
tion latine à Jacques Ier d'Angleterre. Il est considéré
èotiinie eoiiiténant le résumé officiel de la doctrine soci-
nienné: — Parmi les sociniens éminents dh xvi e et du
xviiie siècle, il Convient de citer Christophe Osroionv, mort
en 4644 ; Jean iELGEL, longtemps secrétaire de Socin,
mort en 4648 ; Valentin SCHMALZ, né à Gotha, mort en
4622 ; Jean CRELL (Crains), né en 4590 à H elmerseheim
(Franconie), mort en 4634, professeur à Rakow dès4643,
puis pasteur au même lieu, depuis 4624 jusqu'à sa mort.
Il a beaucoup écrit ; ses oeuvres forment lès tomes III et
IV de la Bibliotheca Fratrum Polonorum. Jonas ScuLiCa-
TING, né à Bukowitz en 4592, mort en 4646, auteur de
commentaires sur lé Nouveau Testament ; Daniel SWICIER,
mort à Amsterdam (4678), auteur de l'Irenicum Ireni-
corum, traité sur les , conditions de la paix entre les con-
fessions Chrétiennes, qui fit grand bruit.

Il ÿ a en parmi lés sociniens des divergences; dont
quelques-tiiies furent estimées assez importantes pour. mo-
tiver des sectes et des organisations dissidentes: L'espaèE
riens inanquant pour exposer ces particularités, nous nous
bornerons à présenter les points acceptés par tons : —
L'histoire démontre que l'homme, par lui-même; ne- par-
vient que très imparfaitement à connaltre le vrai Dieu
Il n'a pn être initié à cette connaissance qùe par une re-
Malien surnaturelle: Cette révélation; confirmée par des
miracles, est contenue dans la Bible; dont les livres; en
te qui concerne la doctrine religieuse, ont été écrits selfs
l'impulsion et, en quelque sorte, sous la dictée de l'esprit
divin: Dieu étant la raison et la justice supreinei; iieu de
ce qu'il a fait et de ce qu'il a révélé ne peut étrE en oppo-
sition .avEc la lumière qu'il a allumée danS là raison et
dans la ,conscience des hommes. H convient donc d'ex-
clure de la religion tout ce qui, dans l'interprétatidn de la
Bible, :dans les spéculations des théologiens et dans les
définitions des cohciles; est réprouvé par la conseiencë et
la raison, par exemple : la Trinité ; da prédestination ; le
péché originel, c.-à-d. l'imputation à toute la race hu-
maine de la coulpe d'Adam ; la rédemption conçue.comme
une satisfaction vicaire, punissant l'innocent afin de jus-
tifier le coupable. Ces choses-là ne sont point dans la
Bible: — La doctrine de la TaimrS doit étrE rejetée :
4° parce qu'elle enseigne l'existence do trois personnes
,divines; sans pouvoir rétablir, d'Une manière acceptable,
l'unité de Dieu, qu'elle affirme en même temps git elle la
supprime; et que dans sea efforts pour éluder cette con-
séquence, la .théologie traditionnelle tombe inévitablement
soit dans le trithéisme, soit dans le modalisme, qui réduit
les trois personnes à de simples modes d'existence et de
fonctions (V. SABÉLLIANISME); 2°parce ,que, En a€t'iodant
à chaque personne de la. Trinité des propriétés distinctes,
elle introduit l'imperfection dans la nature divine, puis- -
que les propriétés qui distinguent chacune d'elles manquent
aux autres ; 3° parce que l'idée de génération Est inap-
plicable à l'Etre divin : elle suppose la subordination de
l'être engendré, puisque celui-ci ne tire point son existence
de lui-même ; .4° parce que le dogme de l'incarnation
du Fils, présenté à la fois comme vrai DieU et comme
vrai homme; s'efforce vainement de réunir deu g natures
en une seule personne; puisque ces natures.sont person-
nelles toutes deux, chacune ayant sa volonté ét sok acti=
vite propres. Cela aboutit à faire du Christ un être fini et
infini, imparfait et parfait, souffrant ét impassible, tenté
et impeccable; priant et prié: Non seulement la doctrine
de la Trinité est contraire à la raison ; elle est aussi Con-
traire à 1'Ecriture, qui partout insiste rigoureusement sur
l'unité absolue de Dieu: = L'IMPUTATION DU PÉCHÉ D'ADAM
à sa postérité est pareillement contraire à la raison, à
l'Ecritùre sainement interprétée et; de plus, à la:-Justice.
Toutefois, après la chute, l'homme, privé des friïits de
l'arbre de vie, retomba dans sa mortalité naturelle ; et
l'habitude dU péché engendra une dépravation qui devint
héréditaire. Le CHRIST a reçu de, Dieu le pouvoir de nous
donner autant et plus que le péché nous 'a fait perdre. Il
est Mi-même véritablement homme; mais iihniéiisément
élevé au-dessus de tous les autres hommes, par les qua-
lités éminentes dont il a été doué. C'est en ce sens qu'il
est devenu le Fils unique, le Verbe, c.-à-d; la Parole, ou
pinta le porteur de la parole.. Enfant du miracle, né d'une
Vierge, il S'est élevé par sa complète obëissanee • jusqu'à
la. sainteté parfaite et à la ressemblance Avec Dieu. Il a
ainsi réalisé la volonté de Dieu, qui était que l'imiiiorta=
lité nous fèt attribuée; et que les conditions pour l'obte-
nir nous fussent enseignées. Ses commandements nous in-
diquent la voie à suivre: ses promesses nous fournissent
l'incitation qui doit nous aider à accomplir ses tomtnari=
dements. C'est par là qu'il est devenu Notre sauveur•. Sa
mort est, avec ses miracles et sa sainteté; la preuve dosa
mission et de la vérité de s'a doctrine i elle doit agir sir
nous comme exemple ; et elle lui tienne le droit 'd'exiger
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dènous une soumission pareille à la sienne, dans. l'épreuve.
Elle était d'ailleurs nécessaire à sa résurrection, cpd a
démontré la réalité de la vie future, et qui est ainsi de-
venue le fondement et le sommet de toute la foi et du
salut. — Le SAINT-ESPRIT n'est point une personne di-
vine, mais l'influence par laquelle Dieu éclaire et soutient
les hommes : disposés à l'obéissance, en scellant en eux
l'assurance de sa puissance, de son amour et de sa fidélité.

L'unitarisme avait été apporté en Pologne, par des
théologiens, la plupart Italiens, qui s'étaient joints aux
Eglises des protestants, auxquels Sigismond Auguste avait
accordé la liberté de culte. Mais quand ceux-ci connu-
rent les sentiments des unitaires, ils ne voulurent point
rester en communion avec eux. La rupture fut réalisée
en 4562, au synode de Cracovie, par la destitution du
pasteur Pauli di Vola. Quand F. Socin arriva, il devint le
conducteur du parti, et il exerça une grande influence sur
la noblesse, qui était alors plus instruite en Pologne que
dans les autres contrées de l'Europe. — Les. sociniens
eurent de nombreuses congrégations dans la Pologne et
dans la Lithuanie : les unes dans les grandes villes,
telles que Cracovie, Lublin, Novgorod; d'antres à la
campagne, sur les terres des gentilshommes. L'ensemble de
ces communautés prenait le nom d'EcLISE DÉS FRÈRES
POLONAIS.. Leur centre était Racow (Racovie), dans la
Petite-Pologne. Ils y célébraient leurs synodes tous les
ans ; ils y possédaient une imprimerie, d'où sortaient
un grand nombre d'ouvrages, qui étaient répandus dans
les pays étrangers et ils y avaient institué des établisse-
ments d'instruction, qui comptèrent des étudiants par mil-
liers. — MaiS les jésuites vinrent. Dès 4627, la popu-
lace, excitée par eux, dévasta les temples sociniens à Lu-
blin et à Racovie. En 4638, quelques étudiants de Racovie
brisèrent à coups de pierres une croix de bois posée sur
un grand chemin. Quoiqu'ils eussent été chassés et punis
par les autorités de leur université, la diète de . Varsovie
ordonna la suppression de la célèbre 'école, la fermeture
de l'église, la suppression de l'imprimerie et le bannisse-
ment des régents et des ministres, Quelque temps après,'
les juges de Lublin ruinèrent l'église de Kiselen et colle
de Beresc, dans la Volhynie, soles prétexte que les mi-
nistres de Racovie et les suppôts du collège .S'yétaient
réfugiés. On exclut les sociniens du bénéfice de l'Acte de
Tolérance, : qui avait été introduit dans la constitution
de l'Etat polonais, parce qu'ils étaient en dehors, non en
dedans, de la religion. En 1647,. la Diète bannit Jonas
Schlichting, pour avoir publié un livre intitulé Confessio
ehristiarta; et le livre fut brûlé ,parla main du bourreau.
Malgré ces sévices, ils conservèrent beaucoup de lieux
d'exercice jusqu'en 1058, Alors, on se . vengea sur, eux
des défaites, que les Suédois avaient infligées aux Polo-
nais. On statua que, pour attirer la bénédiction de Dieu
sur le royaume, il fallait en ,bannir ceux qui .niaient
l'éternelle divinité du Fils de Dieu. L'édit dé 4658 leur
avait laissé trois ans pour vendre leurs siens; mais on
réduisit ce délai à deux, ans, de sorte que leur expulsion
définitive fut fixée au .40 juil. 4660. Tous leurs biens
non vendus furent confisqués; et on défendit, sous la môme
peine, à toutes personnes de les secourir en quoi que ce
fût et de leur témoigner en 'exil la moindre bienveillance.
Par une coïncidence significative, ce fut vers cette époque
que commencèrent en .France les habiles et persévérantes
manoeuvres qui à la révocation de l'édit de
Nantes (V. NANTES, t. XXIV, p. 739, 28 col.). Les écrits
des sociniens dénoncent aussi les excitations du . clergé
catholique comme la•cause principale des méfaits qui indui-
sirent les Etats de la Pologne à enfreindre des édits décla-
rés perpétuels et irrévocables, et le roi Casimir à violer
son serment; et ils attribuent tous les malheurs de la
Pologne ans persécutions que les Eglises évangéliques ont
souffertes, dans ce royaume, contre la foi des édits. — Lés
sociniens polonais se réfugièrent en Prusse et en Hollande;
mais ils n'y fondèrent point, sous leur nom propre, d 'éta-
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blissements durables; ils s'unirent aux Eglises 'les, plus
rapprochées de leur doctrine. En Angleterre et en Amé-
rique, ils préparèrent les voies à la formation des EGLISES
UNITAIRES. — Le socinianisme n'est resté spécialement
représenté qu'en Transylvanie. Il y a été organisé vers
1571, par Blandrata. Comme tout le protestantisme hon-
grois, il a beaucoup perdu en nombre, par suite des per-
sécutions fomentées par les jésuites et perpétrées par les
Habsbourg. Supprimé sous Ghairles VI, il a été réorganisé
sous Joseph II (4782). Depuis lors, il est en .progression
constante. Il y a une trentaine d'année, date des docu-
ments sur lesquels nous opérons, il était professé par
56.000 adhérents, placés sous l'autorité d'un consistoire
et d'un surintendant, siégeant tous deux à Clausenbourg.
Le surintendant est assisté d'un notaire général et d'un
orateur général. Le nombre des paroisses était de 404 des,
servies par 420 pasteurs. Ceux-ci font leurs études au
collège de, Clausenbourg. Les sociniens de Transylvanie
sont en relations suivies avec les unitaires d'Angleterre
et d'Amérique.	 E.-H. VOLLET.

BiBL.: Foix, Der Socinianismus nech seineni historis-
chen , Vertauf und nech sein' en Lehrbegriff; Kiel, 1847, —
A. RCvILLE 1 Histeire du dogme de ta divinité dé Jésus-
Çhrlst; Paris; 1876. — BAYLE, Dictionnaire historigttc et
critique, art. Blandrata, Socin.

SPA, Ville de Belgique, prov.. de Liège, arr. de Ver-
viers, à 34 kil. S.E. de Liège, à 248 ni. d'ait.; 9.000 hab,
Stat. du chem. de fer, 'de Verviers à Trois-Ponts, dans un
site très pittoresque. Objets en bois verni, industrie mé-
tallurgique. Spa est célèbre par :ses sources d'eau,miné-
rale qui y attirent chaque année de 20.000 à 25.000 visi,
teurs. Les eaux de Spa devaient être connues des Romains,
car on a trouvé près de la source du Pouhon une médaille
de l'empereur Nerva; toutefois, l'on ne trouve de traces
du séjour régulier dès malades à Spa qu'à partir du xiv e siècle;
depuis cette époque jusqu'à nos jours, et surtout au
xvine siècle, quantité de personnages célèbres, souverains,
généraux, artistes, savants, ont fait de cette coquette ville
d'eaux leur, séjour de villégiature favori. Pendant prés
d'Un Siècle les jeux. de Spa ont attiré la foule de ceux
qui espéraient s'enrichir rapidement. La roulette a disparu
depuis 4872, et il n'y a plus de jeux publics. Les sources
principales de Spa sont le Pouhon, la Géronstère, la
Sauveniere, le Groesbeck, le Tonnelet, le Barisart, toutes
de même nature, limpides, chargées d'une quantité plus
ou moins grande d'acide carbonique; leur température
varie de ± 9° à-1- 40°, leur densité de 4,0008 à 4,00998;
leur saveur est agréable, piquante et ferrugineuse; la
plupart dégagent une odeur sulfureuse. Elles sont plus
spécialement employées en boisson; en les utilise égale-
ment en bains et en douches. L'eau de la source Pouhon
s'exporte en assez grande quantité.	 E. H.

EAUX MINÉRALES. — Athermales, bicarbonatées ferru-
gineuses faibles, carboniques fortes Ou sulfureuses faibles,
les eaux de Spa s'emploient en boisson, bains, douches,
bains de vapeur, etc. ; elles sont diurétiques, toniques,
reconstituantes, et leur action constipante doit être com-
battue par deS laxatifs. On les recommande dans l'anémie,
la chlorose, les troubles menstruels, les débilités, les
névropathies, les catarrhes des voies respiratoires, les
Maladies des voies urinaires et de l'utérus, la, dyspepsie,
les diarrhées opiniâtres, etc. Les bains de boue se pres-
crivent dans les rhumatismes chroniques et certaines af-
fections arthritiques et cutanées. 	 IF L. Ha.

Brai:.: A. BODY, Etudes Sïtr t'histô£re de Spa; Spa; 1869-
1896. — PosajE et GUILLEAÙME1 Spa, tes eaux et tes bains;
Spa, 1875.

SPAC H (Louis-Adolphe), publiciste alsacien, né à Stras-
bourg le 27 sept. 1800, mort à Strasboif'g le 46 oct. 1879.
11 étudia dans sa ville natale la théologie protestante et,
après avoir renoncé à la carrière ecclésiastique, suivit les
cours de la Faculté de droit, devint précepteur dans plu-
sieurs familles de Paris et. passa les années 4834 et 4832
à Rome en qualité de secrétaire du comte de Saint-Aulaire,
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moyennant salaire, prend à son compte l'affaire d'autrui,
et, dans une rencontre qui n'est souvent qu'un guet-
apens, avec l'épée ou le poignard, dépêche la victime dési-
gnée à ses soups. Dans l'Italie antique, des sicaires ou des
gladiateurs, attachés au service des grands personnages,
faisaient déjà leur affaire des vengeances de leurs maitres,
témoin le meurtre de Clodius par Milon ; que le coup fat
ou non prémédité, l'ami de Cicéron comptait dans sa
domesticité des hommes en état de se servir de leur épée,
le cas échéant. C'est surtout à partir du xvie siècle qué
l'on voit les spadassins, sous le nom de bravi, se multi-
plier dans la péninsule. Le titre de bravi (braves) fut
d'abord donné aux chefs de bandes et b leurs compagnons
qui, du jour où leur patrie perdit son indépendance, ne
trouvant plus à s'employer comme condottieri, organisè-
rent le brigandage dans divers repaires des Apennins, et
se rendirent si redoutables que les Espagnols et le pape
furent obligés soit de les exterminer, soit de capituler
avec eux ; le peuple, qui voyait en eux les derniers cham-
pions de sa nationalité, était loin d'éprouver à leur égard
des sentiments de malveillance ; la preuve en est dans le
nom qu'il leur avait donné, et qui resta ensuite attaché
aux professionnels de l'assassinat.

Ceux-ci ne travaillèrent pas uniquement pour le
compte des particuliers; les podestats et autres person-
nages politiques trouvèrent en eux des instruments pré-
cieux pour leurs actes de justice sommaire, et Cbme de
Médicis ne se fit pas faute de les employer à terroriser la
cité au profit de son gouvernement. Le fait est que, pen-
dant trois siècles, ils purent exercer lucrativement leur
métier. L'adjudant général Landrieux, qui servait dans
le Brescian pendant la campagne de 4797, constate que
Brescia était devenue presque inhabitable à cause des
assassins à gages, qui l'avaient prise pour centre; en une
année, on y avait compté plus de huit cent meurtres. Un
particulier, à quelque contrée de la péninsule qu'il appar-
tint, se rendait à Brescia lorsqu'il avait une vengeance à
exercer ; à minuit, il trouvait rangés contre certaines
murailles des bravi qui attendaient la clientèle ; il abor-
dait le premier venu sans lui montrer son visage, ce qui
était aisé vu l'absence de reverbéres, et lui donnait com-
mission d'aller « travailler » dans telle ou telle ville ; la
solde se calculait d'après la distance, la condition de celui
qu'il s'agissait d'expédier et les difficultés présumées de
1 affaire. L'argent se versait d'avance, et il était sans
exemple que l'homme payé edt jamais faussé parole ; man-
quait-il son coup, il revenait à la charge, ou se faisait
remplacer par un camarade. Les sbires arrivaient rare-
ment assez vite pour ne pas lui laisser le temps de cher-
cher asile dans une église, où il attendait le moment de
s'échapper; s'il était pris en flagrant délit et mis en
prison, le juge, toujours accommodant, recevait comme
rançon le prix du crime, et le relâchait en déclarant que
le fait n'était pas prouvé, ou que l'homme se trouvait dans
le cas de légitime défense. La famille du défunt, si elle
avait souci de le venger, attendait le prisonnier au sortir
de son cachot, et le poignardait.

C'est donc à l'Italie, ou encore à l'Espagne, que le spa-
dassin classique appartient presque toujours, et c'est au
théâtre de ces pays que nos écrivains ont emprunté ce type
exotique, imparfaitement naturalisé chez nous. Le Salta-
badil, de V. Hugo, dans le Roi s'amuse, a, comme le
bravo brescian, son honneur professionnel. «,Suis-je un
bandit? Suis-je un voleur? Tuer le client qui me paie! »
dit-il à Maguelonne, lorsqu'elle lui propose d'assassiner
Triboulet, et c'est à grand'peine qu'il consent à remplacer
par un cadavre d'occasion celui qu'il s'était engagé à livrer
à son client. Voilà le bravo du drame ; mais le personnage
a été, chez nos voisins et chez nous, généralement tra-
vesti en héros de comédie, sans doute à l'imitation du
Soldat glorieux, de Plaute ; tels sont les Matamore, les
Capitan, les Spavento, les Fracasse, les Tranche-mon-
tagne et autres faux braves de la comédie ou de la farce,
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ambassadeur français. Il revint à Paris, entra en rela-
tion avec plusieurs célébrités du monde littéraire de cette
époque, entre autres avec Lamartine, Victor Cousin, Gui-
zot, Thiers, Saint-Marc Girardin, Villemain et Mme Ré-
camier, collabora à l'Encyclopédie des gens du monde,
et publia dans différents journaux de Paris et plus tard
dans la Revue d'Alsace de nombreux articles sur les su-
jets les plus divers, mais de préférence sur l'histoire et
la littérature de l'Alsace. Les plus importantes de ces mo-
nographies sont réunies dans ses OEuvres choisies (Stras-
bourg, 4864-71, 5 vol.), et dans les Mélanges d'histoire
et de critique littéraire (Strasbourg, 4864-70, 5 vol.).
Au début de sa carrière littéraire, il s'était essayé comme
poète et comme romancier. Sous le pseudonyme de Louis
Lavater, il avait fait paraitre un recueil de poésies alleman-
des, Gedichte von Ludwig Lavater (Strasbourg, 4839)
et plusieurs romans, dont les plus connus sont Henri Farel
(Paris, 4834) et le Nouveau Candide (Paris, 4835). Plus
tard, il écrivit quelques pièces dramatiques, entre autres ;
Kaiser Sigismund in Strassburg (Strasbourg, 4866) ;

Heinrich Waser (Strasbourg, 4875) et Dramatisehe Rai-
der aus Strassburgs Vergangenheit (Strasbourg, 4876,
2 vol.). En 4839, il fut nommé archiviste du dép. du Bas-
Rhin. Il existe de lui un inventaire manuscrit en 38 vol.
in-fol., dont il publia un extrait sous le titre : Inven-
taire sommaire des archives départem. antérieures à
1790 (Strasbourg, 4863-72, 4 vol.). Après l'annexion de
l'Alsace, il resta en fonctions et, en 4872, il fut nommé pro-
fesseur honoraire de l'Université de Strasbourg. Il fonda,
en 4856, la Société pour la conservation des monuments
historiques en Alsace et, en 4864, la Société littéraire de
Strasbourg. Cette dernière fut dissoute en 4870.

111BL.: F.-X. KRAus, Ludwig Spach; Strasbourg, 1680,
avec une bibliograph ie complète des ouvrages de Spach.
—F. von LiiHER, L. Spach; Stuttgart, 1880. — TRAUTWEIN
VON BELLE, L. Spach. ein Vermittier'zwischen deutschem
und franzdsischem Geisle, dans Magazin für die Littera-
tur des Austandes, 1880, na 7. — GIESEBRECHT, L. Spach,
dans Sitzungsbericht der k. bayer. Akademie, 1880, 1,
pp. 159-163. — Em. LEHR, dans Revue d'Alsace, 1880, IX.

SPACH (Edouard), botaniste, né le 20 nov. 4804 à
Strasbourg, mort à Paris le 48 mai 1879; il y était jar-
dinier en chef.

SPA DA. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Commercy,
cant. de Saint-Mihiel; 242 hab.

SPADA (Leonello), peintre italien, né à Bologne en 4576,
mort à Parme le 47 mai 4622. Elève des Carrache, puis
de Caravage, qu'il suivit de Rome à Naples, Malte, Reg-
gio, Modène et Parme, il combina leurs styles. Il a décoré
à fresques la coupole de l'église de Marie à Reggio et peint
à San Michele in Bosco (Bologne) Sainte Cécile subis-
sant l'épreuve du feu. Parmi ses meilleurs tableaux, le
Louvre possède une Exécution de saint Christophe et
un Concert; Dresde, un Christ à la colonne et un Da-
vid; Modène, un Saint François adorant l'Enfant di-
vin, etc.

SPADARO (Micco) (V. GARGiuoLI).

SPADASSIN. On donne le nom de spadassin aux duel-
listes d'habitude, aux bretteurs qui, forts de leur supério-
rité dans le maniement de l'épée (spada), se font un jeu
d'aller sur le terrain et, toujours en quête de nouvelles
affaires, tuent sans honte l'adversaire obligé de soutenir
contre eux une lutte inégale. Au xvi e et au xvii e siècle,
le mot de spadassin était le terme courant pour désigner
les friands de la lame et leurs seconds qui, sans griefs
personnels, croisaient le fer avec les seconds de la partie
adverse, plutôt que de rester les témoins oisifs de l'enga-

gement. On a également traité de spadassins ces officiers
mis à la réforme ou à la demi-solde, après la chute de
l'Empire, qui allaient provoquer les nouveaux officiers
avec la presque certitude de les égorger.

Cependant le duelliste, si féroce ou même si déloyal
qu'il se montre, ne reçoit le nom de spadassin que comme
qualificatif, et par analogie avec le véritable spadassin,
c.-à-d. l'assassin gagé, ou le ferrailleur besogneux qui,
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tous portant sur notre scène la marque étrangère. E. Au-
pier, dans l'Aventurière, fidèle à la tradition comique,
s'est contenté de moderniser don Annibal, moitié soudard,
moitié chevalier d'industrie, prêt à capituler devant un sac
d'écu, et filant doux, même sans indemnité, lorsqu'il acquiert
la certitude que la botte secrète de son maitre en escrime, le
fameux Matapan, n'est pas infaillible. Marcel CHARLOT.

SPA DICE (Bot.) (V. INFLORESCENCE).

SPADONE (Physiol.) (V. EUNUQUE).

SPA ENDONCK (Gerardvan), peintre hollandais, né à
Tilborg en 4746, mort à Paris en 9822. Il fut élève de Her-
reyns et peignit les fleurs et les fruits. Arrivé en France
en 4770, il devint peintre du roi, professeur d'iconogra-
phie au Jardin des plantes. Ses ouvrages, presque égaux
à ceux de van Huysum, lui valurent de grands succès.
OEuvres au Louvre, etc.

Son frère Cornelis, né à Tilborg en 1756, mort à
Paris en 4839, peignit aussi les fleurs, surtout pour la
manufacture de Sèvres. OEuvres au Louvre, etc.

SPAGNA (Lo), peintre italien (V. GIOVANNI DI PIETRO).

SPAGNOLA (II), peintre et graveur italien.(V. GA-
cLIARDI [Bartolomeo]).

SPAGNUOLO (Lo), compositeur espagnol (V. MARTIN

Y SOLER [Vicente)).
SPAHI.I, ARMÉE TURQUE. — Ce mot, d'origine persane

(sipahi = cavalier), désigne les troupes de cavalerie de
l'armée turque. — A l'époque de la conquête ottomane
(xive et xve s.), les terres, conquises par les envahisseurs
et considérées comme terres domaniales, furent conférées
en fiefs à des soldats et parfois même à des employés
civils; la propriété en restait aux anciens propriétaires,
sujets non musulmans (rayas), qui devaient payer une
redevance à leur nouveau seigneur et transmettaient leurs
droits à leurs descendants ; mais leurs héritiers en ligne
collatérale avaient besoin de l'assentiment du seigneur qui,
en cas de déshérence, se réservait le droit de concéder la
terre à un voisin du défunt. En échange de ces avantages,
le feudataire (sipahi), qui était astreint à résider dans ses
terres, devait au souverain le service personnel et celui de
djébélu (cuirassier), dont le nombre variait suivant l'im-
portance du fief et était calculé à raison d'un djébélu par
pilidj (sabre), portion de territoire représentant un revenu
de 3.000 aspres, valeur qui, au xve siècle, parait avoir
été équivalente au dixième d'un ducat. Les fiefs d'une
contenance inférieure à 20.000 aspres étaient dits Umar,
les autres ziamet. — Les sipahis étaient soumis à un
ou bachi, qui obéissait lui-même à un alai beg, qui, en
temps de guerre, recevait les ordres d'un sandjak beg;
les sandjak bey relevaient du pacha, gouverneur général.

Cette institution fournit à l'Empire ottoman la cava-
lerie de ses milices tant de fois victorieuses; au temps de
Soléiman, elle comptait encore 200.000 hommes ; mais
elle ne pouvait conserver longuement intacte son organi-
sation féodale. A l'origine, les fiefs ne se transmettaient
qu'en ligne directe, et à défaut de descendant male, ils
faisaient retour au souverain, qui chargeait le pacha d'en
pourvoir un autre sipahi de la même province ou un mi-
litaire. Les exploits guerriers des spahis, par exemple une
tête d'ennemi coupée, leur donnaient droit à un accrois-
sement de fief : plusieurs fiefs timer pouvaient être réunis
pour former un ziamet, mais l'inverse était impossible.
Depuis l'année 4530, les fiefs furent divisés en deux caté-
gories, suivant leur importance : les tezkérélus, dont les
titulaires devaient obtenir un bérat du sultan, rendu
après une enquête (tezkérd) du pacha, et les tezkérésiz,
qui étaient conférés par le pacha. Les désordres de l'Em-
pire ottoman permirent aux pachas de trafiquer des fiefs,
sans aucun contrôle, et d'en disposer au profit de per-
sonnages indignes et incapables de fournir le service mi-
litaire : Moustafa II crut remédier à cet état de choses en
enlevant aux pachas la nomination des sipahis, mais il ne
réussit qa'à déplacer l'origine des abus. En. 4768, au début
de la guerre contre la Russie, Moustafa III eut grand'-

peine à réunir 20.000 djébélus. En effet, on en était
arrivé à établir une taxe de remplacement (bedel éje.
bélu), qui dispensait le feudataire de fournir le service
personnel et d'envoyer à l'armée ses djébélus : les fiefs
tombés en déshérence revinrent au domaine public. Ainsi
disparut l'organisation féodale des sipahis, dont le nom
restait seulement à l'un des six principaux corps de la
milice turque; celui-ci même fut supprimé en 4826,
lers de l'anéantissement des janissaires et de la réorga-
nisation de l'armée. Aujourd'hui, le mot sipahi veut
simplement dire cavalier. Dans les provinces, qui se sépa-
rèrent peu à peu de l'Empire, comme la régence d'Alger,
les chefs locaux eurent aussi des milices à cheval qui pri-
rent le nom de sipahis ; à Alger, sous le gouvernement
des beys, l'agha des sipahis était l'une des cinq Puissances
du Conseil beylical; c'est à l'imitation de ces corps de
cavalerie que furent organisés-les régiments français de
spahis. — Dans l'Inde, des troupes reçurent le même nom
de cipayes, qui, par un phénomène intéressant de séman-
tique, s'applique à un corps d'infanterie.	 M. G. D.

II. Amirs FRANÇAISE. — Les spahis, les « margouil-
lats », comme on les appelle très irrespectueusement, ne
font plus guère, à l'heure actuelle, qu'un service de gen-
darmerie et d'escorte. Ils forment quatre régiments de
spahis algériens, ayant leurs dépôts respectifs à Médéa,.
à Sidi-bel-Abbès, à Batna (régiments algériens), à Sfax
(régiment tunisien). Ils sont à cinq escadrons, sauf le
4 er, qui compte un 60 escadron, celui des spahis séné-
galais, détaché au Sénégal. Il y a en outre un escadron
de spahis sahariens, plus spécialement chargé de donner
la chasse aux écumeurs du désert et monté à méhari,
et un escadron de spahis soudanais. L'un et l'autre
sont rattachés pour ordre au l e" spahis. Chaque régi-
ment de spahis comprend 4 officiers supérieurs, 37 officiers
subalternes, 276 sous-officiers, brigadiers, hommes des
cadres, 650 cavaliers du rang. Ces derniers sont tous
indigènes. Au contraire, les gradés et les hommes des
cadrés ( cavaliers- ordonnances , élèves brigadiers , ou-
vriers, etc.) sont, en principe, Français. Il est seulement
réservé aux indigènes la moitié des emplois de lieutenant
et sous-lieutenant, de maréchal des logis et de brigadier.
A grade égal, les Français ont toujours le commande-
ment. Le recrutement a lieu, dans les trois régiments
d'Algérie, par engagements volontaires, dans le régiment
de Tunisie,. au moyen du contingent tunisien. Les engage-
ments peuvent être contractés par les indigènes entre dix-
huit et trente ans et pour quatre années, avec faculté de ren-
gager ensuite et successivement pour deux à quatre nouvelles
années. Les engagés prêtent serment sur le Coran. Les
cadres sont alimentés au moyen de militaires venant des
autres corps de troupe. Suivant les besoins de l'occupation
et de la défense, les régiments de spahis peuvent avoir.
des escadrons mobiles et des escadrons sédentaires. Les
escadrons mobiles constituent des troupes de garnison et
sont conservés. En fait, une partie de leur effectif est de-
tachée dans les bureaux arabes. Le reste escorte les con-
vois périodiques ou exceptionnels, ainsi que les person-
nages notables qui voyagent ou inspectent. Les escadrons
sédentaires sont et demeurent établis sur des terrains
militaires qui leur ont été précédemment concédés et oit
ils forment des douars, dans lesquels ils vivent avec leurs
familles et leurs troupeaux. L'uniforme des spahis se com-
pose d'un large pantalon bleu, rentré dans les bottes,
d'une veste rouge, d'un burnous et d'une chechia rouge,
avec ou sans turban.

SPALATIN (George Bu eT) réformateur allemand,
né à Spalt, sur laRezat, au S. de Nuremberg, le 47 janv.
4484, mort à Altenburg le 16 janv. 4545. Il fit, avec Luther,
ses humanités à Erfurt, devint magister à Wittenberg en
4502, et étudia ensuite le droit et la théologie à Erfurt.
D'abord précepteur de Jean-Frédéric, futur électeur. de
Saxe, il devint, en 4544, chapelain de la cour et secrétaire
intime de Frédéric le Sage, qu'il accompagna. à presque
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toutes les diètes. Il devint l'intermédiaire éclairé et pondéré
entre lui et Luther ; après la mort de son maitre, il jouit
aussi dela confiance de l'électeur Jean le Constant, et put
ainsi exercer une influence considérable sur la marché de
la réformation. Il fut intimement lié avec Luther, Mélan-
chthon et les antres réformateurs de Wittenberg. Une
partie de ses ouvrages seulement a étéubliée : G. Spala-
tius histortscher Nachlass und Briefe, par Neudecker.et
Preller (Iéna, 1851). Les autres se trouvent en manuscrit
dans les archives et bibliothèques de Weimar et de Gotha.

BIBL.: ENGELHARD,' Spalatins Leben; Leipzig et Dresde,
1865, dans la collection de A llvaeterdes lutherischen Kirche
de Heurer. — SEELHCIui, G. Sp. a ls s chsischer Historio-
graph, 1876. — J. WAGNER, G. Sp. und die Re formation
der Kzrchen und Schuten zu Altenburg, 1830.

SPALATRO ou SPALATO (croate Spliet). Ville mari-
time d'Autriche, prov. de Dalmatie, sur une presqu'ile
dominée par le mont Marian (178 m.); 20.000 hab., en
majorité Croates. C'est la grande ville de cette région et
le principal centre commercial. Elle comprend la vieille
ville bâtie dans le rectangle de l'ancien palais de Dioclé-
lien (246 m. sur 477); on a conservé le péristyle orné
de six colonnes corinthiennes et le vestibule (4 colonnes de
granité rose) qui bordent la-grande place ; on a érigé sur
le mausolée de Dioclétien la cathédrale, belle église ronde,
de 25 m. de haut, entourée d'une colonnade et enrichie
en 1416 d'un clocher. A l'O., un temple d'Esculape a été
transformé en baptistère; c'est un bel édifice de style co-
rinthien avec une frise remarquable. On admire encore la
Porte dorée, issue extérieure du palais, les restes de l'a-
queduc, etc. — Le port, abrité par une digue de 665 m.
contre les vents du S., est défendu parle fort Grippi, à l'E.
de la ville. Les entrées y sont d'environ 500.000 tonnes.
Il exporte du vin, de l'huile, des légumes, des liqueurs
(fabrication locale), du savon, des cuirs, etc. L'ancien ar-
chevêché a été réduit en 1828 au rang d'évêché. — Mu-
sée renfermant les antiquités trouvées à Salone. Spalato
doit son origine au palais bâti par Dioclétien auprès de
Salon (V. ce mot) et où il se retira après avoir abdiqué
(305). Quand Salona fut saccagée au vie et au vue siècle,
ses habitants survivants se retirèrent dans le palais im-
périal, s'y installèrent et s'y retranchèrent. Au xvlIe siècle
on fortifia la ville ; Napoléon la fit démanteler. A. M. B.

BIBL.: LANZA, Delt'antzco palazzo di Diocleziano in Spa-
lato; Trieste, 1855.'— HAUSER, Spalato und die rcemischen
Monurnente Dalmatiens; Vienne, 1883. — Guide de JELIC;
Zara, 1894.

SPALAX (Zool.) (V. RAT-TAUPE).

SPA L Dl N G. Ville d'Angleterre, comté de Lincoln, ch.-l.
du nouveau comté administratif de Holland, sur le Wel-
land; 9.000 hab. en 4894. Marché agricole (bétail,
laines); minoteries, scieries, brasseries.

SPALLANZANI (Lazaro), physiologiste italien, né à
Scandiano le 42 janv. 4729, mort à Pavie le 42 fév. 4799.
Egalement versé dans les sciences naturelles, la physique,
la physiologie et les belles-lettres, il professa successive-
ment à Reggio (4754-60) et à Modène (4760-69), et,
en 4770, obtint la chaire d'histoire naturelle à Pavie;
puis, à partir de 4784, fit une série de voyages sur les
côtes orientales de la Méditerranée. Spallanzani a écrit un
grand nombre d'ouvrages sur la physique, la chimie, la
météorologie et, entre autres; sur les phénomènes volcani-
ques; mais la gloire de son nom restera surtout attachée
à ses travaux de physiologie ' : telles sont ses recherches
sur les infusoires, les générations artificielles chez les
animaux et les végétaux, sur la digestion, la circulation
du sang et le pouls, la respiration des plantes, etc. Citons
seulement : Dei fenomeni della circulazione... (Mo-
dène, 4777, in-4 ; trad. en fr. par G. Tourdes) ; Opus-
coli di fisica animale e vegetabile (Modène, 4777, 2 vol.
in-fol. ; trad. en fr. par Sennebier) ; Diss. di /lsica
animale e vegetabile (Modène, 4780, 2 vol. in-8; trad.
en fr. par Sennebier) ; Viaggi aile due Sicilie... (Pavie,
4792, 6 vol. in-8; trad. en fr. par Toscan et Duval).

SPAN DAB: Ville de Prusse, district de Potsdam (Bran-

debourg), au confluent de la Sprée et de la Havel, à l'O.
de Berlin; 55.841 hab. Cinq églises, dont l'une 'du xive
siècle. Forteresse de premier rang, entourée d'une enceinte,
d'ouvrages avancés et de forts'détachés. Elle est lé tinéé
à couvrir Berlin; dans la citadelle, qui forme une Île, la
tour Julius renferme le trésor de guerre de l'Empire alle-
mand (450 millions de fr.)'. Spandau abrite également
l'arsenal central de Prusse, fonderie de canons, manufac-
ture d'armes, de munitions, poudrerie, laboratoires, etc.
On y emploie 8.000 ouvriers. — Citons encore la fabrique
de tentes, la porcelainérie,la grande foire aux chevaux.
— Spandau, dont la cherté urbaine date dé 423, ét 'oh
résidèrent plusieurs électeurs de Brandebourg, ut forti-
fiée en 4349-50; les défenses furent remaniées lors de la
guerre de Trente ans, de nouveau en 4842-54, et dévelop-
pées à la fin du xix e siècle. Elle fut prise par les Français
le 25 oct. 4806, reprise par les Prussiens te 26 avr. 4813.

BIBL.: KUNTZEMÜLLER, Gesch. der Stadt und Festung
Spandau, 1881.

SPAN H E I M (Ezéchiel), l'un des hommes les plus remar-
quables du xvlie siècle, à la fois philologue et juriste,
administrateur et diplomate, numismate et bibliophile. Né
le 45 oct. 4629 à Genève, où son père enseignait avec
éclat la théologie, mort à Londres le 25 nov. 4740; il
descendait de Budé par sa mère, qui appartenait à une
grande famille protestante française. Il étudia la théo-
logie à Leyde, et, s'y étant fait remarquer par l'étendue
de son savoir, fut appelé, dès 4649, à succéder à son
père; nommé professeur d'éloquence en 4651, il pro-
nonça, l'année suivante, un panégyrique pompeux, dans
le goût de l'époque, de Christine de Suède. De 4657
à 4680, il fut attaché à la cour de Heidelberg, en qua-
lité de précepteur des fils de l'électeur palatin Charles-
Louis ; après s'être fait, par d'importants travaux,
une grande réputation de juriste et de philologue •; il
fut chargé dé diverses missions diplomatiques en Italie
{4664), en France (4666), auprès de l'électeur de
Mayence (1667), encore en France (1668), en Angleterre
(4675) où il retourna en 4678, chargé à la fois des
intérêts de son maltre et de ceux de l'électeur de Bran-
debourg. Il avait publié, dans cette période, . plusieurs
ouvrages dont les plus importants sont : les Césars de
l'empereur Julien, traduits du grec avec des remarques
et des preuves illustrées par des médailles et autres
anciens monuments (Heidelberg, 4660), par où commença
sa réputation de philologue et de numismate que devait
fonder définitivement un important ouvrage qu'il -publia
en 4664; à Rome, où Christine de Suède (Paris, 1764) mit
à sa disposition sa bibliothèque et ses précieuses collec-
tions : Dissertationes de pra:stantia et usu numis-
matum antiquorum.

A partir de 4680, Spanheim met au service exclusif de
l'électeur de Brandebourg son prestige, sa haute intelli-
gence et son entente des affaires. Nommé conseiller intime,
il est deux fois ambassadeur du Brandebourg à Paris, une
première fois de 1680 à 4689, puis de 4698 à 4704: Au
cours de sa première ambassade, la politique: du Bran-
debourg recut une orientation nouvelle, et, plus par la
faute des événements que par celle du diplomate, animé
envers la France, un peu sa patrie, de sentiments plutôt
bienveillants, devint, de française qu'elle avait été jus-
qu'alors, nettement hostile à la France. H joua un rôle
très important dans l'émigration des protestants français
en Prusse, après la révocation de l'édit de Nantes, et, de
4689 à 4697, se dévoua à l'organisation de la colonie
française de Berlin. Les œuvres principales de cette . pé-
riode sont : une Relation de la cour de France (1690),
qui présente un grand intérêt historique (publiée pour la
Société de l'histoire de France, par Ch. Schefer, Paris,
4882) ; une correspondance sur diverses monnaies ; une
édition des oeuvres complètes de l'empereur Julien (4696);
Observationes in sex Callimachi hymnos et Orbis Ro-
mantis, tous deux de 4697. Les relations diplomatiques
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avec la France ayant été reprises après le traité de-Rys-
wick, Spanheim retourna à Paris jusqu'à l'érection du
Brandebourg en royaume (4704). Le 27 juil. 1701, il fut
nommé ambassadeur à Londres. It écrivit, en 4706, sur
lé modèle de son ouvrage sur la cour de France : An
account of the english court, qui parut, en oct. 4887,
dans la English historical Review; et, en 1709, Obsar-
vationes in tres priores Aristophanis comcedias. — Il
fut enterré à l'abbaye de Westminster, où déjà, depuis
quelques années, reposait sa femme. H. LAÙOIÈNBACit.

BIBL. : BAYLE, Dictionnaire. Allg. deutsch. - Biogr.,
t. XXXV. — SCHEPER, Introduction à la Ietatign de la
cour de France. — RANKE, Œuvres, XII. — MURET, Ge-
schichte der franz. Kolonie ; Berlin, 1885.

SPANISH TowN. Ville de la Jamaïque, comté de Mid-
dlesex, sur la rive droite du Cobre; 5..019 hab. Stat. du
chem. de fer de Kingston à Old Harbour. Ancienne capi-
tale de la Jamaïque, jusqu'en 4869:C'est l'ancienne ville
de Santiago de ici Véga, fondée par Diego Colomb en 4525.
La campagne déboisée, manquant parfois de pluie une an-
née entière, est triste et monotone. Le port Old Harbour
est peu fréquenté. 	 L. MD.

SPANNO (Prospero), dit Clementi, sculpteur italien
du xvii siècle, né à Reggio, mort à Regg io en 4584. Elève
de son oncle • Bartolommeo (auteur 'de deux' bustes en
argent des saints Prosdocinus et iiistina), il se forma à
Rome sous l'influence de Michel—Ange. On a de lui le
tombeau de l'évêque Rangohi (cathédrale de Reggio),
statue d'Hercule (palais ducal de Modène), tombeau de
Bernardo degli Uberti (à Parme), statue de /d Foi et de
l'Amour (cathédrale de Carpi), tombeau de l'évêque
Andreasi (à Saint—André, Mantoue).

SPARADRAP (Pharm.) On désigne sous le nom de
sparadrap des bandes de tissus endi ites,' sur une face
ou sur deux, d'une couche de matière emplastique•"ou
adhésive. La couche doit être uniforme, assez ferme pour
que lès différents tours du sparadrap, roulé sur lui-même,
ne se collent pas. Elle doit . être assez souple pour per-
mettre de plier ou de rouler le sparadrap, dans le Casser.
Les sparadraps se font, soit comme les écussons ou em-
plâtres, au couteau, en étendant avec un couteau chauffé
la masse emplastique ramollie à la chaleur, soit au spa-
radrapier. Le sparadrapier est un instrument composé
d'un réservoir prismatique triangulaire; horizontal, ouvert
suivant l'arête inférieure, tout contre' laquelle passe 'la
bande que l'on doit enduire de matière emplastique: Dans
ce réservoir on verse la masse fondue " à une chaleur mo-
dérée. La bande est tendue et peut être tirée soit sur des
rouleaux soit sur une table horizontale. Contre la fente
du prisme une sorte de couteau placé horizontalement
permet de répartir également la matière médicamenteuse
sur la toile. C'est ainsi que. l'on prépare le sparadrap
diachylon, avec l'emplâtre diachylon, et'les topiques dits
vésicatoires, thapsias, aime des masses emplastiques con-
tenant de la cantharide, ou de la résine de thapsia. La
préparation de la toile de mai, ou sparadrap de pire, est
un peu différente : on enduit la bandé, sur les deux faces,
par immersion dans un mélange fondu de cire, huile
d'amandes douces, et térébenthine du mélèze. On enlève
l'excès de matière en faisant passer le sparadrap entre
deux règles convenablement espacées. Le sparadrap de
colle de poisson, dit taffetas d'Angleterre, se prépare
en étendant au pinceau une solution de colle de poisson,
sur des bandes de taffetas noir, rose ou blanc. On laisse
sécher et on répète plusieurs fois cette opération. V. H.

SPARATTOSPERMA (Sparattosperma Màrt:) (Bot.).
Genre de Bignoniacées-Tecomées; créé pour le Sp. lithon-
tripticum Mart. ou Caroba branco des Brésiliens : arbuste
glabre, à feuilles opposées, à fleurs blanches groupées en
corymbes terminaux ; corolle irrégulière à limbe étalé,
quinquélobé; 4 étamines didynames mserées ' sur le tube
de la corolle ; capsule linéaire bivalve ; graines compri-
mées, garnies de poils. L'espèce citée est brésilienne ;
ses feuilles sont amères et d'un goût résineux âcre, et

sont employées en infusions contre les douleurs de la
lithiase vésicale. 	 Dr L. Ha.

SPARE (Ichtyol.). Sous le nom de Spares ou de Brèmes
de mer, on confond vulgairement une foule de poissons qui,
tous, rentrent dans la famille des Sparidoe, scientifiquement
acceptée. Cette famille, de l'ordre des Acanthoptérygiens-
Perciformes, comprend des animaux à corps oblong, cou-
vert d'écailles généralement dentelées. Le palais est presque
tonjours lisse, la dorsale est composée d'une partie épi-
neuse et d'une partie molle, recouverte d'écailles; il existe
trois épines anales ; la dentition est variable et a permis
de diviser la famille en tribus et genres. On peut citer
parmi ceux=ci : les Sargus, Charax, Pagres, Pagellus,
Cantharus, etc.

BIBL. : VALENCIENNES et CUVIER, Hist. Poils. — SAU-
VAGE, dans BREHM, éd. fr. — GUNTHER, Study of Fishes.

SPARGANIUM (Sparganium L.) (Bot.). Les Sparga
nium ou Rubaniers sont des herbes aquatiques vivaces,
appartenant à la famille des Thyphacées. Les fleurs, uni-
sexuées monoïques, forment des capitules, lès uns mâles, les
autres femelles, disposés eux—mêmes en grappes ou en épis.
Les capitules mâles Occupent le sommet des inflorescences,
les capitules femelles, moins nombreux et plus espacés,
sont situés à la base. Les fleurs gicles, dépourvues de
bractée mère, se composent de nombreuses étamines. Les
fleurs femelles, munies d'une bractée, possèdent un calice
formé de 3 petites écailles ; l'ovaire libre, 4—loculaire,
1-ovulé, est surmonté d'un style terminé par un stigmate
en forme de languette. Le fruit est une drupe. La graine
contient un albumen faineux ou charnu très abondant.
L'embryon est axile et cylindrique. Le genre Sp arga-
nium renferme environ 6-8 espèces qui vivent dans les
régions tempérées et froides de l'hémisphère boréal, ainsi
qu'en Australie et en Nouvelle-Zélande. Le rhizome du
Sparganium ramosum Huds. est utilisé en médecine.

SPARGOULA (Bot.) (V. SPERGULA).

SPARIDÉ (Ichtyol.) (V. SPARE).
SPARKS'(Jared), historien américain, né à Willington

(Connecticut) le 10 mai 4789, mort à Cambridge (Massa-
chusetts)"le 44 mars 4866. Il se fit connaître comme un
des membres les plus" actifs d'une secte unitarienne de
Boston; devint rédacteur' en chef de la North American
Review (4823-30), et obtint en 1839 la chaire d'his-
toire de l'Université d'Harvard. Ses travaux historiques,
hautement estimés, sont très nombreux. Citons : 'Diplq-
matit Correspondence of the American Révolution
(Boston, 4829-1834, 42 vol.) ; Life of Governeur Morris
(4832, 3 vol.) ; Life of Washington (1839, 2 vol.);
Correspondence on the American Revolution (1853,
4 vol.) et la Librarp of American Biography (New
York, 4834-47, 25 vol.). 	 R. S.

BIBL.: MAYER,. Memoir of Jared Sparks; Baltimore,
1867. — Ei.LIS, Memoir of J. Sparks; Cambridge, 1869;

SPARNAGI EN (Géol.). Deuxième étage de l'éOeènein-
férièur (V..Suassgairn).

SPA R R. Famille noble allemande, encore représentée
par une branche 'comtale en Poméranie. Elle fournit au
XVII° siècle de nombreux officiers généraux, dont le plus
connu est le baron Otto—Christoph, né à Prenden en 4605,
mort le 9 mai 4668 ; il servit sous Wallenstein à partir
de 1626, puis comme colonel dans l'armée impériale (1638-
48), entra au service de l'électeur de Cologne pour lequel
il prit Liège (4648), puis à celui de l'électeur de Bran-
debourg (1649) dont il organisa l'artillerie, eut une part
importante à la victoire de Varsovie (30 juil. 1656), fut
promu"maréchal (4657) et mis à la tète du corps brande-
bourgeois qui assista les Autrichiens la bataille de aint-
Gothard (1664).

BIBL.: MmRNER, Mavrkische Kriegsobersten des 17t^.
Jahres; Berlin, 1861.

SPARSI LE (Astron.). On a appelé étoiles sparsiles,
sporades ou encore informes les étoiles visibles à l'oeil
nu qui: ne se trouvent comprises dans les' limites d'au—.
cune dei grandes" constellations. Le nombre en 'est' peu
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considérable et elles sont toutes de faible grandeur. Les
astronomes modernes les ont, du reste, réunies en cons-
tellations secondaires, telles que le Chah, le Quart du
cercle mural, etc. (V. CONSTELLATION, t. XII, p. 629).

SPART, SPARTE. I. BOTANIQUE. — Ce nom a été donné
à diverses écorces et fibres qui servent à faire des fils,
des tissus, des sparteries, etc. ; elles proviennent, soit
de Graminées, telles que le Lygeum Spartum L., soit
de Légumineuses, entre autres, les Spartium L., qui ne
sont qu'une section du genre Genista (V. GENET), et en
particulier le Sp. Junceum L. ou Genét d'Espagne.

IL AGRICULTURE (V. ALFA et LvGEUa).
SPARTACUS, l'un des ennemis les plus redoutables de

Rome au ier siècle ay. J.-C. -- D'origine thrace, Spar-
tacus fut d'abord berger, soldat dans les armées romaines,
puis chef de bande ; fait prisonnier, il fut vendu comme
esclave. En 73 ay. J.-C., il faisait partie d'une troupe
de gladiateurs qui appartenait à un certain Lentulus Ba-
tiatus, de Capoue. Il poussa ses compagnons à la révolte.
Soixante-dix d'entre eux réussirent à s'échapper, sous
son commandement. Dès lors, Spartacus se révéla grand
capitaine. Rejoint par un nombre toujours croissant d'es-
claves fugitifs et de paysans misérables, il fut bientôt
maitre de la Campanie et de presque toute l'Italie méri-
dionale. Il battit successivement plusieurs généraux ro-
mains : le légat Claudius Pulcher, les préteurs P. Vale-
rius Varenus et Q. Arrius, enfin les deux consuls de
l'année 72, Cn. Cornelius Lentulus et L. Gellius Publi-
cola. Ces succès répétés n'éblouirent pas Spartacus; loin
de songer à renverser la puissance romaine, il voulait
seulement gagner les Alpes, afin que ses compagnons,
délivrés de la servitude, pussent rejoindre chacun leur
patrie, car la plupart d'entre eux étaient originaires de
Thrace ou de Gaule. Mais les soldats furent moins sages
que le chef. Ils exigèrent que Spartacus demeurât dans
l'Italie du Sud, on il y avait beaucoup à piller. Spartacus
se dirigea vers l'extrémité méridionale de la péninsule.
A Rome, la panique était grande. Enfin le préteur M. Li-
cinius Crassus, le futur triumvir, prit le commandement
des troupes romaines. Il rétablit d'abord une rigoureuse
discipline dans les légions; puis il refoula progressive-
ment Spartacus et son armée dans la direction du Sud.
Spartacus essaya de traiter avec les pirates ciliciens qui
étaient alors maitres de la Méditerranée, afin de passer
en Sicile ou il espérait provoquer un soulèvement géné-
ral des esclaves; mais les pirates le trompèrent. Il se
résigna dès lors au combat suprême. Crassus l'avait en-
fermé, au S. de Rhégium, dans une presqu'île entourée
de trois côtés par la mer, et dont il avait fermé l'isthme
par un retranchement et un fossé. Spartacus parvint à
s'échapper par une nuit obscure, à la faveur d'une tem-
pète de neige; mais Crassus le poursuivit sans relâche.
Une bataille décisive s'engagea en Lucanie. Spartacus fut
vaincu et tué (71). Les prisonniers furent crucifiés. Son
armée décimée se partagea en bandes peu nombreuses, qui
furent massacrées les unes après les autres. L'une d'entre
elles tomba sous les coups de Pompée, rappelé d'Espagne
en toute hâte par le Sénat. — Les écrivains romains ont
dénaturé, semble-t-il, la physionomie et le caractère de
Spartacus, qu'ils ont représenté comme un être bas et cruel.
La vérité est, au contraire, que Spartacus fut non seu-
lement un capitaine habile et un chef énergique, mais
même un ennemi généreux il s'efforça toujours de ré-
primer les excès de ses compagnons, et il se montra rare-
ment cruel envers les prisonniers qu'il faisait.	 J. T.

BIBL. : PLUTARQUE, Vie de Crassus. — APPIEN, De bell.
civil., I.

SPARTE ou LACE DÉMONE. Capitale de la Laconie. La
ville de Sparte et l'Etat spartiate ont joué dans l'histoire
de la Grèce antique un rôle considérable. Pendant long-
temps, Sparte fut la cité la plus puissante du monde hellé-
nique. Son histoire et ses institutions caractérisent le génie
dorien, comme l'histoire et les institutions d'Athènes carac-

térisent le génie ionien. La rivalité de ces deux villes fut en
même temps la rivalité des deux races principales de la Grèce.

SITUATION DE SPARTE ; DESCRIPTION DE LA VILLE. —

Sparte était située au centre de la Laconie (V. LACONIE),
sur la rive droite de l'Eurotas, à environ 40 kif. de la
mer. Elle se trouvait au débouché des routes qui descendent
du plateau d'Arcadie vers le golfe Laconique; elle occu-
pait une vallée, parsemée d'éminences, dominée à l'0.
par le mont Taygète, à l'E. par un contrefort du mont
Parnon. Formée de plusieurs quartiers distincts qui s'ap-
pelaient Cynosura, Limnn, Messoa, Pitana, et qui n'étaient
probablement que d'anciens villages groupés en une seule
cité, Sparte resta une ville ouverte jusqu'à la fin du Ill e siècle
ay. J.-C. Aucune muraille ne l'entourait, aucune forte-
resse ne protégeait ses abords. Au sommet d'une colline,
qui s'élevait au N. de la ville et qui portait le nom d'Acro-
pole, avait été construit un temple d'Athéna, surnommé
Poliouchos ou Chalcioecos. Ce fut le tyran Nabis qui, le
premier, fortifia Sparte ; plus tard, sous la domination
romaine, un rempart fut édifié tout autour de la ville.
Sparte renfermait de nombreux édifices, des temples, des
tombeaux de héros, des monuments publics, mais nous
n'en savons à peu près rien ; quant à l'aspect général de
la ville, il n'avait point la magnificence artistique d'Athènes
ou de Corinthe; les maisons étaientd'une simplicité presque
grossière ; le faste ni le luxe ne s'étaient donné libre car-
rière sur les bords de l'Eurotas.

FONDATION DE SPARTE ; ORIGINE DE L 'ETAT SPARTIATE.
— Sparte fut fondée par les envahisseurs doriens; mais
d'autres villes plus anciennes existaient en Laconie, par
exemple Amyclée et Pharis, dans la vallée moyenne de
l'Eurotas, Ægin, Las, Helos, Bote sur les bords du golfe
de Laconie. Avant l'arrivée des Doriens dans le Pélopo-
nèse, la race dominante dans le pays était celle des
Achéens ; c'est en Laconie que les poèmes homériques
placent le royaume de Ménélas. L'Etat spartiate ne fut
définitivement constitué qu'après l'établissement de la
prépondérance de Sparte et de la domination dorienne. Il
est impossible de fixer avec précision la date de cet évé-
nement qui devait avoir des conséquences si importantes
pour l'histoire du Péloponèse et de la Grèce tout en-
tière ; on admet en général que l'invasion dorienne dans
le Péloponèse se produisit vers le Nie siècle ay. J.-C.;
la constitution de l'Etat spartiate doit avoir été de peu
postérieure. Les débuts de Sparte furent troublés par des
luttes extérieures et des guerres civiles, dont les histo-
riens de l'antiquité n'avaient pas perdu tout souvenir.
Sparte triompha par les armes des autres cités laco-
niennes, qui étaient restées indépendantes et autonomes,
et l'Etat spartiate comprit bientôt la Laconie tout entière;
mais, malgré ces victoires, la cité fut déchirée par des
dissensions intestines, qui faillirent dissoudre l'Etat nou-
vellement créé. Au début du Ir e siècle, une réforme pro-
fonde fut accomplie; Sparte reçut alors la plupart des
institutions politiques et sociales qui firent sa force et qui
lui donnèrent, dans le monde grec, un caractère si ori-
ginal. La tradition attribuait ces institutions à un person-
nage plutôt légendaire qu'historique, Lycurgue. Lycurgue
était considéré par les Spartiates eux-mêmes comme un
dieu ou tout au moins comme un héros; ils lui avaient
élevé un temple, et ils célébraient un culte en son hon-
neur. D'autre part, ils lui attribuaient toute leur législa-
tion, sans songer à distinguer dans cette oeuvre les ma-
téraux antérieurs et les additions plus récentes. Lycurgue
était à leurs yeux l'unique législateur de leur patrie, le
véritable organisateur de l'Etat lacédémonien. Quoi qu'il
en soit, l'ensemble des institutions attribuées à Lycurgue
forme ce que l'on appelle d'habitude la constitution de
Sparte, constitution qui dura de longs siècles sans éprouver
d'altérations essentielles.

CONSTITUTION DE SPARTE. — 4° Etat social. Les habi-
tants du territoire laconien, dont Sparte était la capitale,
n'étaient pas égaux entre eux; ils se divisaient en trois.
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classes très différentes : les litotes, les Périèques, les Spar-
tiates proprement dits.

Les Hilotes étaient ceux des Laconiens que les conqué-
rants avaient réduits à peu près en esclavage, soit parce
qu'ils leur avaient opposé une résistance trop prolongée,
soit parce qu'ils s'étaient révoltés après une première sou-
mission. On suppose que le nom d' Hilotes vient de la ville
d'Hélos, située sur les bords du golfe de Laconie, et qui
aurait été le théâtre de cette résistance opiniâtre ou de
cette insurrection dangereuse. Les Hilotes sont souvent
appelés par les auteurs anciens So5Xoc, c.-à-d. esclaves;
pourtant leur condition sociale n'était pas absolument celle
des esclaves ordinaires. C'étaient plutôt des serfs de la
glèbe, chargés de cultiver les terres dont les Spartiates
s'étaient emparés; ils vivaient sur ces terres, de père en fils;
ils ne pouvaient pas les quitter, et ils devaient pa yer aux
Spartiates une redevance annuelle. Mais, d'autre part, ils
étaient plutôt esclaves de l'Etat que des particuliers. La
redevance qui leur était imposée ne pouvait pas être aug-
mentée; le propriétaire du terrain qu'ils cultivaient n'avait
pas le droit de les en chasser ni de les vendre. Enfin, ce
qui prouve le mieux que leur rang était supérieur à celui
des véritables esclaves, c'est qu'ils étaient parfois appelés
à servir dans les armées et à combattre auprès des Spar-
tiates. Les Hilotes pouvaient s'élever à une condition su-
périeure, par l'affranchissement. Ils entraient alors dans
la classe des Néodamodes; ils acquéraient la liberté et
probablement les droits civils; mais les droits politiques
ne leur furent jamais concédés. Suivant le mot de Dion
Chrysostome, il était impossible à un litote de devenir
Spartiate. Les enfants qui naissaient d'un père Spartiate
et d'une litote formaient la classe des Mothaces ou Mo-
thaques, p.dOaxs;, dont la condition était analogue à celle
des Hilotes affranchis. Les Hilotes formaient la majorité de
la population en Laconie; on a calculé qu'après les guerres
de Messénie ils étaient environ 220.000 sur un ensemble
de 380.000 à 400.000 hab.

Comme les Hilotes, les Périèques appartenaient à la race
vaincue et conquise. C'étaient des Laconiens qui, à la
différence des Hilotes, avaient conservé la liberté indivi-
duelle; ils possédaient le sol; ils vivaient dans leurs an-
ciennes villes, restées debout en très grand nombre; les
Spartiates avaient même laissé subsister leurs lois, leur
justice, leur organisation administrative. Ils payaient des
impôts et devaient le service militaire; ils étaient incor-
porés, comme les Spartiates eux-mêmes, dans l'infanterie
des hoplites; ils pouvaient exercer certains commande-
ments. Mais aucun droit politique ne leur était reconnu ;
ils n'avaient pas la moindre part au gouvernement de l'Etat.
Ils s'adonnaient à l'agriculture, au commerce et à l'in-
dustrie. Entre les Hilotes, obligés de cultiver les terres
qui appartenaient aux Spartiates, et les Spartiates dont
toute la vie et toutes les forces étaient consacrées au ser-
vice de l'Etat, les Périèques formaient la population vrai-
ment active de la Laconie; sans eux, la vie aurait été im-
possible à Lacédémone.

Enfin, au-dessus des Périèques se trouvaient les Spar-
tiates proprement dits, qui, seuls, étaient vraiment citoyens,
et seuls jouissaient de toutes les prérogatives politiques
attachées au titre de citoyen. Ils étaient, en majorité, de
race dorienne; mais il parait certain qu'il y avait aussi
parmi eux des familles achéennes et éoliennes. Les Spar-
tiates étaient relativement peu nombreux; le corps des
citoyens ne comprit jamais à Sparte plus de 10.000 indi-
vidus, ce qui correspond à un nombre total d'environ
50.000 personnes, femmes et enfants compris.

D'après la tradition, il y avait 9.000 citoyens à l'époque
de Lycurgue; mais, plus tard, ce nombre fut réduit dans
des proportions considérables; nous savons, par exemple,
qu'au n e ay. J.-C. il était tombé au-dessous de 1.000.
Le corps des citoyens spartiates était divisé en un certain
nombre de groupes qui portaient les noms de tribus (puXal)
et d'obes (v,6at), les obes étant des subdivisions de la

tribu. Il est probable qu'à Sparte, comme dans d'autres
cités doriennes, il y avait trois tribus, celle des Hylléens,
celle des Dymanes et celle des Pamphyles. Tous les citoyens
spartiates avaient les mêmes droits politiques; aussi sont-
ils quelquefois appelés les Egaux, 'Qµotot. Ces droits étaient
héréditaires; ils pouvaient aussi s'acquérir par une loi
spéciale; mais il semble que la concession du droit de cité
complet, c.-à-d. de tous les droits politiques, ait été plu-
tôt rare à Sparte. Le fils d'un Spartiate et d'une mère
étrangère n'était pas considéré comme un citoyen. Enfin,
un Spartiate pouvait être privé de ses droits politiques,
s'il ne remplissait pas toutes les obligations que les lois
de Sparte imposaient, s'il avait manqué à l'un ou à l'autre
de ses devoirs civiques, même s'il refusait ou s'il était in-
capable d'apporter son écot aux repas publics qui avaient
lieu chaque jour à Sparte. Ce dernier trait nous prouve
que la prétendue égalité des Spartiates souffrait des ex-
ceptions, puisque ceux d'entre eux qui étaient trop pauvres
pour fournir leur part aux syssities (V. plus loin), per-
daient de ce fait seul leur qualité de citoyens. La perte de
cette qualité portait le nom d'atimie (zrgpla). C'étaient
peut-être les Spartiates ainsi déchus qui formaient la classe
des Inférieurs, ûrop.elove;, mentionnée par Xénophon.
Ainsi, parmi les habitants de la Laconie, il y avait plu-
sieurs classes distinctes : au premier rang, les Spartiates
ép.oïot, puis les ûaopalovaç; au-dessous, les Périèques, les
Mothaces on Mothaques, les Néodamodes; enfin, au bas de
l'échelle sociale, les Hilotes.

2° Organisation politique. Les principaux organes de la
constitution spartiate étaient: la royauté, l'assemblée des
vieillards ou Gerousia, l'assemblée du peuple, les magis-
trats. Le caractère de cette constitution était nettement
oligarchique. — Le pouvoir royal était partagé entre deux
rois ; il était héréditaire dans les deux familles des Agia-
des et des Eurypontides. On ne connatt ni la cause de
cette dualité, ni l'origine des deux dynasties. Il parait cer-
tain qu'au moins l'une d'elles, celle des Agiades, n'était
pas de race dorienne, mais d'origine achéenne. Les deux
familles royales de Sparte restèrent toujours nettement
séparées l'une de l'autre ; elles ne s'unirent jamais par
des mariages ; elles avaient chacune leur tombeau, et les
deux tombeaux étaient situés dans des quartiers différents.
Les deux rois possédaient dans 1' Etat une égale autorité ;
mais cette autorité était strictement limitée et plus appa-
rente que réelle. Leurs attributions étaient surtout reli-
gieuses et militaires. C'étaient eux qui' offraient, au nom
de l'Etat, les sacrifices publics aux grands dieux natio-
naux, en particulier à Jupiter et à Apollon ; ils avaient la
première place dans les banquets qui accompagnaient cer-
taines cérémonies religieuses; dans tous les jeux sacrés,
les places d'honneur leur étaient réservées ; ils avaient le
droit de nommer les deux Pythiens, délégués officiels que
Sparte envoyait à Delphes pour consulter l'oracle. La per-
sonne des rois était inviolable. Lorsque l'un d'eux mou-
rait, la cité tout entière prenait le deuil, et Xénophon a
pu dire : K Quand les rois de Sparte meurent, les hon-
neurs qu'on leur rend sont tels qu'on semble honorer,
non des hommes, mais des dieux. » En même temps, les
rois étaient de droit les chefs de l'armée spartiate en cam-
pagne. En temps de paix et dans l'intérieur de la ville,
ils n'avaient ni garde personnelle ni, semble-t-il, aucune
force militaire à lour disposition ; ce n'étaient pas eux
qui décidaient les guerres. Mais ils commandaient les
troupes, dès que l'expédition avait été résolue et pendant
tout le temps qu'elle durait. Ils ne pouvaient pas, de leur
propre initiative, conclure la paix. C'était l'assemblée du
peuple qui seule avait ce pouvoir, comme celui de décla-
rer la guerre. La juridiction des rois de Sparte était fort
restreinte ; elle ne s'exerçait que dans deux cas : quand
il s'agissait des voies et chemins publics ; quand il fallait
désigner l'époux d'une vierge épicière, c.-à-d. d'une fille
unique dont le père était mort sans l'avoir mariée ors
fiancée. Les rois faisaient partie de l'assemblée des vieil-
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lards ou Gerousia ; peut-être la présidaient-ils; en tout
cas, il parait établi qu'ils ne disposaient chacun que d'un
suffrage. En résumé, l'influence qu'ils exerçaient dans l'Etat
dépendait surtout de leur valeur personnelle. A l'époque
historique, d'autres magistrats, les éphores, disposaient
d'un,pouvoir plus étendu et surtout plus réel que les rois.

L'assemblée des vieillards ou Gerousia était une as-
semblée de vingt-huit membres auxquels se joignaient les
deux rois. Pour en faire partie, pour être l'un des Gérontes
(*cerces), il fallait être âgé d'au moins soixante ans,
n'avoir commis aucune faute, n'avoir été puni ni blâmé par
aucun magistrat, en un mot avoir été toute sa vie un ex-
cellent citoyen. C'était l'assemblée du peuple spartiate qui
désignait par acclamation les sénateurs. « Certains hommes
choisis, raconte Plutarque, s'enfermaient dans une maison
voisine de l'assemblée, d'où ils ne pouvaient voir personne;
ils entendaient seulement les cris du peuple ; les candidats
étaient introduits dans l'assemblée l'un après l'autre ; ils
la traversaient suivant un ordre qui avait été fixé par le
sort. Les hommes enfermés dans la maison voisine no-
taient chaque fois l'intensité des acclamations qu'ils en-
tendaient ; à la fin ils déclaraient élu celui des candidats
qui avait été salué par les cris les plus forts » (Vie de
Lycurgue, 26).. La dignité de sénateur était viagère. Les
attributions de la Gerousia spartiate n'étaient pas fixées
par une loi. En réalité, cette assemblée était l'organe le
plus puissant de l'Etat ; c'était elle qui dirigeait vraiment
les affaires publiques. Elle avait l'initiative de toutes les
décisions ; rien ne pouvait se faire sans elle. Dès l'anti-
quité, on remarqua que les Gérontes de Sparte formaient
une oligarchie absolue, et qu'ils étaient en réalité les
maîtres de l'Etat. Ils jugeaient les crimes qui entraînaient
comme peines la mort et la déchéance civique ou atimie.

L'assemblée du peuple ou Demos se réunissait une fois
par mois. Seuls en faisaient partie les Egaux, `Oµoïoi,
dont le nombre alla toujours en diminuant: Aristote si-
gnale la pauvreté de Sparte en citoyens. L'assemblée était
convoquée chaque mois, au moment de la pleine lune.
A l'époque historique, elle était présidée par un des
éphores; peut-être à l'origine, la présidence appartenait
à l'un des rois. L'assemblée du peuple ne pouvait prendre
aucune initiative. Elle n'avait qu'à approuver ou à reje-
ter les lois et les mesures déjà votées par le Sénat. Seuls
avaient le droit de prendre la parole les rois, les éphores
et les sénateurs. Le plus souvent le vote avait lieu par
acclamation ; lorsqu'il y avait doute, les membres de
l'assemblée se séparaient en deux groupes suivant leur
opinion, et l'on pouvait alors compter les suffrages.

Le soin d'exécuter les décisions et d'appliquer les lois
votées par la Gerousia et ratifiées par le Demos incombait
aux magistrats. On tonnait peu les magistratures spar-
tiates, sauf une, celle des éphores. Les documents citent:
les Bidiens, chargés selon toute apparence de gouverner
la jeunesse; les Nomophylaques, dont" le devoir était de
faire observer les lois; les Agonothètes ou présidents
des jeux sacrés; les Agoranomes, surveillants des mar-
chés, "etc. Mais les magistrats de beaucoup les plus im-
portants de l'Etat spartiate étaient les éphores. Leur ori-
gine n'est pas connue avec précision. ' « Hérodote attribue
l'institution des éphores à Lycurgue; Aristote et Plutarque
pensent qu'ils ne furent établis qu'au temps de Théopompe
(vers le milieu du vill e siècle ay . J.-C.). Les deux opi-
nions peuvent se concilier si l'on admet que leur grande
puissance ne date en effet que du règne de Théopompe,
mais que leur existence est plus ancienne. D'après un
passage de la Vie de Cléomène, les éphores n'auraient
été d'abord que les ministres des rois choisis par eux
pour les remplacer en cas d'absence et les décharger d'une
partie de leurs fonctions ; c'est plus tard qu'ils seraient
devenus indépendants et plus puissants que les rois. »
(Fustel de Coulanges.) Ce qui est certain, c'est qu'à
l'époque historique, les éphores exerçaient un très grand
pouvoir à Sparte. Ils étaient au nombre de cinq; aucune
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condition d'âge, ni de rang, ni de fortune ne leur était
imposée; il fallait seulement qu'ils fissent partie dés
Egaux. On ignore complètement par qui et de quelle ma-
nière ils étaient désignés. Aristote nous apprend seule-
ment qu'ils étaient tirés de la foule par un 'procédé qui
lui paraît offrir peu de garanties. Les éphores restaient
en charge pendant un an. Leur pouvoir était considérable.
Ils surveillaient les rois, contrôlaient leurs actes, pou-
vaient les mettre en accusation, les juger, les condamner
à la prison ou à l'amende, même les déposer. Pendant
les expéditions militaires et les négociations diplomatiques,
il y avait toujours un ou deux éphores auprès des rois.
Tous les magistrats devaient leur rendre des comptes;
ils n'en devaient à personne. Les rois eux-mêmes se le-
vaient devant eux pour les honorer ; eux ne se levaient
devant personne. Ils possédaient une juridiction civile fort
étendue : ils jugeaient toutes les causes relatives aux con-
trats et aux obligations. Suivant Aristote, leur pouvoir
était aussi absolu que celui des tyrans. Mais il semble
qu'ils aient toujours agi d'accord avec la Gerousia; ils
étaient les véritables chefs du pouvoir exécutif dans cet
Etat oligarchique.

3° Education, vie privée et publique, caractère des
Spartiates. Si dans l'Etat spartiate, tout le pouvoir réel
appartenait aux membres de la Gerousia et aux éphores,
c.-à-d. à un nombre très restreint de personnes, en Lai
tonie les privilèges politiques étaient de même le mono-
pole d'une faible minorité. Au milieu des Périèques et des
Hilotes, les Spartiates 'étaient comme des vainqueurs ins-
tallés en pays conquis, au milieu d'une population, sinon
hostile, du moins assujettie et 'opprimée. Aussi Sparte
garda-t-elle toujours l'aspect et le caractère d'un camp ;
toutes les lois, toutes les institutions visaient à faire du
Spartiate un soldat dont la vie entière était consacrée au
service de l'Etat. — Dès sa naissance, le Spartiate appar-
tenait à la cité. S'il était mal conformé ou trop faible de
constitution, son père était obligé de l'abandonner sur le
mont Taygète où il périssait. Si au contraire l'enfant
était robuste et bien bâti, on lui permettait de vivre. H
restait confié à sa mère jusqu'à l'âge de sept ans ; mais
les mères spartiates cherchaient avant tout à faire de
leurs enfants de vigoureux garçons, capables de supporter
toutes les intempéries. Après sept ans, l'Etat reprenait
l'enfant et lui donnait une éducation toute militaire. Les
exercices physiques y tenaient la plus grande place; le
but visé était de développer toute la force et toute la sou-
plesse possible. Le corps était accoutumé à subir les
rigueurs de la température et les souffrances matérielles
les plus vives. Les jeunes Spartiates allaient toujours
pieds nus, à peine couverts; jamais ils ne couchaient dans
un lit. Leur nourriture était à peine suffisante. Chaque
année, devant l'autel d'Ar témis, ils étaient fouettés jus-
qu'au sang avec défense, sous peine de déshonneur; de
laisser échapper la moindre plainte ou de demander grâce.
Enfin on les encourageait à là ruse 'et à l'espionnage.
Lorsqu'ils volaient des aliments sans que l'on s'en aper-
çût, on leur décernait des éloges ; on ne les châtiait que
s'ils se laissaient prendre: Pendant deux ans, on les char-
geait d'une surveillance occulte sur les habitants de la
Laconie; peut-être leur confiait-on la mission spéciale
d'espionner les Hilotes, afin de prévenir tout soulèvement.
Si l'Etat spartiate donnait tous ses soins au développe-
ment des forces physiques et à l'instruction militaire, il
ne se préoccupait pour ainsi dire nullement de la culture
intellectuelle. Il était rare qu'un Spartiate sût lire et
écrire. Seule la musique avait sa place marquée dans
l'éducation publique, mais elle y était admise, moins
comme une récréation artistique que pour sa valeur mo-
rale et comme un moyen d'habituer l'oreille à la cadence.
Les jeunes filles recevaient une éducation inspirée par les
mêmes idées; la gymnastique et la musique y jouaient le
rôle principal.

A trente ans, le Spartiate avait terminé son éducation ;
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mais il n'était pas libre de disposer de sa vie. Jusqu'à sa
mort, il continuait d'appartenir à l'Etat. Il devait se
marier, pour donner à sa patrie beaucoup d'enfants vi-
goureux. Le Spartiate qui ne se mariait pas ou qui n'avait
pas d'enfants était très peu considéré. On raconte qu'un
Spartiate refusa de se lever devant le général Dercyllidas,
en lui disant : « Tu n'as pas d'enfants qui puissent un
jour se lever devant moi ». Marié, père de famille, le
Spartiate ne pouvait pas vivre chez lui, au milieu des
siens. A Sparte, l'Etat passait avant tout, la famille ne
venait qu'ensuite. C'est pourquoi . les Spartiates devaient
chaque jour assister au repas. public ou syssitie, qui
avait lieu le soir, et qui réunissait tous les citoyens.
L'usage de la syssitie parait avoir été en honneur dans
beaucoup d'Etats doriens ; on la retrouve, par exemple,
en Crète. Les deux rois prenaient part aux syssities ;
l'Etat faisait les frais de leur table. Les simples citoyens
devaient fournir chaque mois une certaine quantité de fa-
rine, de vin, de fromage et de figues. La présence aux
syssities était un des devoirs civiques les plus stricts.
Ceux qui le négligeaient sans y être autorisés par les ma-
gistrats étaient déchus de leur titre de citoyen, et ne fai-
saient plus partie des Egaux. C'était aux syssities que
l'on servait le mets fameux, connu sous le nom de brouet
spartiate, qui se composait de viande de sanglier cuite
dans 'le sang de l'animal, sans autre assaisonnement que
du sel ei du vinaigre.

Jusqu'à soixante ans, les Spartiates étaient soldats de
l'Etat. L'organisation militaire était à Sparte la vraie
forme de la société. Un roi de Sparte, Archidamos, pou-
vait dire avec raison : « Nous l'emportons sur tous les
autres Etats grecs, parce que notre République est un
camp où règnent toujours l'obéissance et la discipline ».
L'armée spartiate se composait d'hoplites ou fantassins et
de cavaliers. L'infanterie était divisée en six corps princi-
paux appelés mores p.opat), dont les subdivisions les plus
connues étaient les Ao' oi et les énomoties (s'vmuoriat).
Chaque more était commandée par un polémarque, chaque
).ôxo; par un officier appelé lochage (ao-oydç), chaque
énomotié par un énomotarque. Il ne semble pas que l'ef-
fectif de ces subdivisions ait été le même à toutes les
époques de l'histoire spartiate : ainsi le nombre des fan-
tassins qui composaient la more varia de 400 à 600 hommes.
La cavalerie spartiate était moins forte que l'infanterie ;
on en évalue l'effectif total à 600 hommes environ. Un
escadron d'environ 100 hommes était adjoint à chaque
more d'infanterie. A côté des Spartiates servaient d'ha-
bitude des Périèques, et quelquefois même, dans des cir-
constances exceptionnelles, des Hilotes. Enfin, il arrivait
que l'Etat spartiate enrôla des mercenaires, quand il s'agis-
sait d'une expédition lointaine, comme celles de Brasidas
en Chalcidique, de Thymbron, de Dercyllidas et d'Agésilas
en Asie Mineure. Mais, quelle que fat la composition de
l'armée, les Spartiates proprement dits pouvaient toujours
être appelés sous les armes, tant qu'ils n'avaient pas at-
teint l'age de soixante ans.

Aussi n'est-il pas étonnant que le législateur leur ait
interdit toute occupation autre que la préparation à la
guerre. Ils ne pouvaient ni cultiver la terre, ni exercer
unr métier, ni se livrer au commerce. Chaque chef de fa-
mille spartiate possédait un lot de terre, que des Hi-
lotes cultivaient pour lui ; il recevait de ces Hilotes une
redevance annuelle, qui lui permettait de faire face aux
nécessités de la vie. Les métiers indispensables dans tout
Etat civilisé étaient exercés par les Périèques ; c'étaient
de même les Périèques qui seuls achetaient, vendaient,
échangeaient les denrées et les objets usuels. D'autre part,
afin de maintenir entre tous les Spartiates une égalité
aussi complète que possible, les lots de terre qui leur fu-
rent attribués étaient à l'origine de même valeur, et il
leur était défendu de les aliéner ; l'Etat en restait le vé-
ritable propriétaire, et chaque citoyen était simplement
usufruitier de son lot. Chacun de ces lots se transmettait

de père en fils ; le testament était interdit à Spaite. De
cette organisation, qui dura fort longtemps, il résulta que
les Spartiates ne pouvaient pas s'enrichir ; d'ailleurs la
loi leur interdisait d'employer la monnaie d'or et d'argent;
seule la circulation de la lourde monnaie de fer était au-
torisée parmi lès Egaux.

L'Etat spartiate était donc avant tout une communauté
militaire, dont tous les membres devaient consacrer leur
vie entière au service de l'Etat. Il n'y avait entre les
Spartiates d'autre inégalité que celle des rangs occupés
dans l'armée ; la discipline y était toute-puissante. Les
vertus essentielles du Spartiate étaient le courage, le
mépris de la douleur et de la mort, la soumission com-
plète de l'individu à l'Etat, le sentiment profond de l'hon-
neur. Les vieillards, qui avaient toujours été de vaillants
soldats, étaient entourés d'un respect absolu. Les femmes
elles-mêmes, épouses ou mères, étaient animées de la même
passion : Plutarque raconte qu'une Spartiate, dont les
cinq fils étaient partis à la guerre, se tenait aux portes
de la ville, attendant avec impatience l'issue de la bataille.
Le premier messager qu'elle interrogea lui répondit que
tous ses fils étaient morts: « Ce n'est pas cela que je de-
mande, dit-elle. Où en sont les affaires de la patrie?—
Sparte est victorieuse. - Eh bien ! alors, je ne puis pas me
lamenter sur la mort de mes fils ; je l'apprends avec j oie ».

Telles étaient les principales institutions de Sparte, au
moins pendant les premiers siècles de son histoire, jus-
que vers l'élimine de la guerre du Péloponèse. Tant que
ces institutions furent maintenues, l 'Etat spartiate ne
cessa de grandir; la cité dorienne, maîtresse de toute la
vallée de l'Eurotas, étendit sa prépondérance militaire et
politique sur le Péloponèse et sur la Grèce tout entière.
L'histoire de Sparte est une des parties essentielles de
l'histoire du monde hellénique.

HISTOIRE. - 1° Sparte jusqu'aux guerres médiques..
« En principe, l'Etat spartiate n'était nullement constitué
pour la conquête : il était plutôt fait pour se restreindre
dans les limites naturelles du pays et pour s'isoler de
l'extérieur : tout contact avec l'étranger était , regardé
comme dangereux. Mais il n'est pas possible d'élever tous
les citoyens d'un Etat pour la guerre, de diriger de ce
côté toute l'ambition de la jeunesse, d'entretenir l'homme
fait dans ces idées, sans faire naître l'envie de mettre en
jeu ces facultés guerrières... L'Etat des Spartiates se
trouva ainsi lancé malgré lui dans la voie des conquêtes »
(E. Curtius, Histoire grecque). Sparte tourna d'abord
ses regards vers le pays qui s'étendait à l'O. du mont
Taygète, la Messénie. La Messénie était plus riche que la
Laconie; la vallée du Pamisos, plantée de vignes et d'oli-
viers, excita de bonne heure la convoitise des Spartiates.
Il ne fut pas difficile de trouver le prétexte d'une guerre;
plusieurs rixes éclatèrent entre jeunes gens des deux con-
trées ; des vols réciproques de bestiaux furent commis le
long de la frontière. Enfin, la guerre commença. La lutte
entre les Messéniens et les Spartiates dura près d'un siècle',
de 740 à 665 environ av. J.-C. Les Messéniens, qui n'étaient
pas militairement organisés comme leurs ennemis, furent
incapables de leur résister en rase campagne; bientôt ils du-
rent s'enfermer dans une ville forte construite sur le mont
Ithôme. Cette citadelle fut défendue avec un courage hé-
roïque par un noble Messénien, Aristodeme (V. Ce nom).
Pourtant, elle succomba, et la Messénie dut subir le joug
spartiate. Mais bientôt parut chez les Messéniens un jeune
héros, Aristomène, dont les exploits furent tout aussi légen-
daires que ceux d'Aristodème (V. ARISTOMÉNE). Guerrier
vaillant et généreux, il réunit une troupe de hardis com-
pagnons, se souleva contre les vainqueurs, et remportait
sur eux de nombreuses victoires. Sparte, effrayée, inter-
rogea la Pythie. L'oracle de Delphes lui répondit de de-
mander un général aux Athéniens ; ceux-ci, par décision,
lui envoyèrent un maître d'école, Tyrtée (V. ce nom).
Tyrtée était infirme; mais ses chants guerriers relevèrent
le courage un moment ébranlé des Spartiates, et leur ins-
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pirèrent un véritable enthousiasme patriotique. En vain,
Aristomène déploya le plus brillant courage; il fut vaincu
et dut quitter sa patrie. Les Messéniens furent réduits à
la triste condition des flilotes; les parties les plus fertiles
de leur pays furent divisées en lots de terre, que se par-
tagèrent les citoyens de Sparte. — Après la Messénie, ce
fut l'Arcadie qui attira les armes spartiates. La route,
qui menait de Sparte vers l'isthme de Corinthe, traver-
sait l'Arcadie orientale, où dominait la ville de Tégée.
Sparte ne voulait pas que cette route pôt lui être fermée.
Elle attaqua Tégée; après un premier échec, elle fut vic-
torieuse, et imposa à la cité vaincue un traité d'alliance
offensive et défensive. — A l'E. et au N.-E. de la vallée
de l'Eurotas, s'étendait l'Argolide. La guerre entre Argos
et Sparte éclata pour la possession de la Kynourie, région
maritime située au pied du mont Parnon. Les Argiens et
leur roi Phidon furent vaincus. Comme les habitants de
Tégée, ils durent reconnaître la suprématie de Sparte.
Enfin, la prépondérance spartiate s'étendit jusque sur
l'Elide et l'Achaïe. Aucune cité du Péloponèse ne fut
assez puissante pour résister à Sparte, qui devint vraiment
la capitale politique de la péninsule. Sa renommée dé-
passa même les limites du Péloponèse. Dans la Grèce
centrale, Sparte exerça une influence croissante ; elle in-
tervint, à la fin du vi e siècle, dans les luttes des partis
athéniens (V. ATHÈNES, CLISTHÈNE). Hors de la Grèce, elle
passait, avant les guerres médiques, pour être la pre-
mière cité du monde hellénique. Crésus, le roi de Lydie,
lui envoya des ambassadeurs. Les villes grecques d'Asie
lui demandèrent des secours, quand elles furent menacées
par Cyrus; plus tard encore, quand elles se révoltèrent
contre Darius, elles s'adressèrent à elle en même temps
qu'à Athènes. Il est vrai que les Spartiates refusèrent
alors de les soutenir; on contrait la réponse du roi de
Sparte, Cléomène, à l'ambassadeur des Ioniens révoltés,
Aristagoras, qui sollicitait l'alliance spartiate sans dissi-
muler qu'il y avait trois mois de route entre la mer et la
capitale du grand roi : « 0 Milésien, sors de Sparte avant
le coucher du soleil; car tu ne tiens pas un langage que
les Lacédémoniens puissent entendre, quand tu veux nous
engager dans un voyage de trois mois à partir de la mer ».
Mais, quelques années plus tard, lorsque la Grèce fut atta-
quée par les Perses, Sparte combattit pour l'indépen-
dance hellénique.

2° Sparte pendant les guerres médiques. Pendant
la première guerre médique, que les Perses dirigèrent
seulement contre les deux villes d'i;rétrie et d'Athènes,
Sparte, ne se sentant pas directement menacée, évita de
prendre part à la lutte. Lorsque Athènes, après la con-
quête des Cyclades et de l'Eubée par les Barbares, se vit
seule en face du danger, elle envoya le héraut Phidippe
demander aux Spartiates un secours militaire. I ls n'osèrent
pas refuser en principe ; mais ils retardèrent le départ de
leurs troupes. La victoire de Marathon fut gagnée par les
Athéniens et les Platéens seuls. Les Spartiates, arrivés
après le combat, ne purent que visiter le champ de ba-
taille, et rendre hommage, non sans une secrète jalousie,
à la valeur d'Athènes. Lorsque Xerxès prépara son expé-
dition formidable, Sparte montra plus d'activité. - Elle se
joignit aux Athéniens pour résister à l'invasion barbare.
Malgré l'importance du rôle joué par Athènes dans la
première guerre médique et malgré la puissance de la
marine athénienne, le commandement général des forces
de terre et de mer fut donné aux Spartiates. Le roi de
Sparte, Léonidas, fut chargé de défendre le défilé des
Thermopyles, par où passe la seule route qui mène de
la Thessalie dans la Grèce centrale. Léonidas fut trahi par
Ephialte, et ses soldats moururent en héros sans pou-
voir sauver la Grèce de l'invasion. La flotte grecque, com-
mandée par le Spartiate Eurybiade, se concentra dans
le golfe Saronique, près de l'île de Salamine. Sparte et
ses alliés du Péloponèse voulaient, à ce moment, que
toutes les forces grecques battissent en retraite jusqu'au

S. de l'isthme de Corinthe. Il fallut toute l'énergie et les
ruses de Thémistocle pour empêcher cette manoeuvre dé-
plorable. L'issue de la bataille de Salamine démontra qu'il
avait vu juste. Xerxès épouvanté s'enfuit, -laissant en
Grèce le général Mardonius à la tète d'une armée de
300.000 hommes. Cette armée fut écrasée à la bataille
de Platées par les Grecs que commandait le roi de Sparte,
P ausanias. Sur terre, la lutte était finie. Elle dura long -
t emps encore sur mer. Les Grecs, en effet, s'étaient donné
comme tache de chasser les Perses de toutes les côtes de

la mer Egée. Pendant les premières années de cette guerre
maritime, le commandement général des troupes grecques
fut encore exercé par un Spartiate, Pausanias, le vain-
queur de Platées. Ce fut Pausanias qui enleva aux Perses
la Thrace, l'Hellespont, la Propontide et le. Bosphore.
Mais exalté par ses victoires, peut-être aussi gagné par
l'or perse, désireux de s'entourer de ce luxe oriental que
les généraux et les satrapes de Xerxès déployaient en
Asie, il songea à trahir la cause grecque. Il envoya des
messagers secrets au grand roi ; il lui offrit, s'il voulait
lui donner sa fille en mariage, de lui soumettre toute la
Grèce. La trahison de Pausanias fut découverte, et Sparte
rappela son roi pour le juger. Les cités ioniennes refusè-
rent désormais d'obéir à un chef spartiate, et Sparte ne
voulant pas déchoir du premier rang, abandonna la lutte;
elle entraîna dans sa défection la plupart des Etats du
Péloponèse, qui suivaient sa politique de gré ou de force.
Désormais ce fut Athènes qui dirigea la guerre contre les
Perses, et Sparte ne joua plus aucun rôle dans les guerres
médiques. Mais elle surveillait avec envie les progrès et
la grandeur croissante d'Athènes. Elle voulut empêcher
les Athéniens de relever les murs de leur patrie qui
avaient été détruits par les Perses; Thémistocle, usant à la
fois de ruse et d'énergie, fortifia Athènes malgré l'oppo-
sition des Spartiates. Pour se venger, Sparte soutint en
Attique les ennemis de Thémistocle ; elle réussit le faire
exiler. Mais cette politique spartiate fut vaine. Athènes
ne cessa d'augmenter ses forces et d'étendre son empire
maritime V. ATHÈNES, THÉMISTOCLE, ARISTIDE, CIMON).

Après les guerres médiques, la première cité de la Grèce
n'était plus Sparte, mais Athènes.

3° Rivalité de Sparte et d'Athènes; la guerre du
Péloponèse. Il était impossible aux Spartiates de lutter
avec les Athéniens sur mer ; aussi se résignèrent-ils à
leur laisser l'empire maritime. Mais lorsqu'Athènes es-
saya de joindre à cet empire la prépondérance politique
dans la Grèce centrale, lorsqu'elle tenta d'établir sa do-
mination sur Mégare et sur la Béotie, la guerre éclata
entre les deux villes. Athènes fut vaincue ; l'Attique même
fut envahie. Cette première lutte se termina en 445 par
la paix de Trente ans, qui ne laissait aux Athéniens que
leur empire maritime. Cette paix fut une simple trêve.
Déjà, en effet, la Grèce était divisée en deux groupes en-
nemis, dont l'un, qui comprenait le Péloponèse et la Grèce
centrale, reconnaissait pour chef l'Etat spartiate, dont
l'autre, composé presque exclusivement de cités mari-
times, était soumis à l'hégémonie athénienne. Sparte,
outre ses forces et celles de ses alliés, avait des intelli-
gences dans un grand nombre de villes sujettes d'Athènes,
qui supportaient impatiemment le joug athénien. Dans ces
conditions, le moindre prétexte devait suffire à faire écla-
ter une guerre générale. En effet, ce fut à propos de deux
colonies, Corcyre, colonie de Corinthe, et Potidée, colonie
d'Athènes, que la rupture se produisit. Corinthe, alliée
de Sparte, accusa les Athéniens d'avoir violé la paix de
Trente ans, en secourant les Corcyréens révoltés contre
elle ; en même temps, elle soutenait de ses armes la co-
lonie athénienne de Potidée, soulevée contre sa métro-
pole. La guerre du Péloponèse, qui déchira la Grèce tout
entière, commença en 434. Elle dura jusqu'en 404; on
la divise d'habitude en deux périodes, de 431 jusqu'à la
paix de Nicias, en 424 ; puis de 415 jusqu'à la prise
d'Athènes en 404. Sparte joua dans la guerre du Pélo-
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ponèse un rôle très important. Ses armées envahirent
plusieurs fois l'Attique, tandis que les flottes athéniennes
venaient ravager les côtes du Péloponèse, en particulier
les côtes de la Laconie et de la Messénie. Près de l'At-
tique, les Spartiates furent vainqueurs à Platées (427) et
à Délion (424). En revanche, les vaisseaux d'Athènes in-
cendièrent l'arsenal de Gytheion, situé sur le rivage du
golfe Laconique, et le général athénien Démosthène fit
prisonnière la garnison spartiate qui occupait l'îlot de
Sphactérie, près de Pylos en Messénie (425). A la fin de
la première partie de la guerre, les hostilités furent
transportées dans la Chalcidique par le général spartiate
Brasidas, qui voulait détruire la plupart des colonies athé-
niennes de cette région et s'emparer des mines d'or du
mont Pangée. Brasidas enleva Amphipolis ; mais il fut
tué sous les murs de la ville, dans une bataille que les
Athéniens livrèrent pour la reprendre (422). L'année sui-
vante, les deux cités épuisées signèrent la paix de Nicias
par laquelle elles se rendaient mutuellement toutes leurs
conquêtes. La guerre avait duré dix ans sans résultat.

Elle recommença quelques années plus tard. Athènes,
soumise à l'influence d'Alcibiade, avait entrepris l'expé-
dition de Sicile. Sparte résolut de mettre à profit les em-
barras que cette expédition lointaine causait à sa rivale.
Elle y fut encouragée par Alcibiade lui-même, qui s'était
enfui de Sicile pour ne pas comparaltre comme accusé
dans le procès de la mutilation des Hermès (V. ALCIBIADE)

et qui n'hésitait pas à trahir sa patrie. Sparte envoya des
secours aux Syracusains assiégés par les Athéniens ; l'ar-
mée et la flotte d'Athènes subirent en Sicile un épouvan-
table désastre. Puis des troupes spartiates envahirent
l'Attique ; elles s'emparèrent du bourg fortifié de Décélie,
situé au N. d'Athènes, et y tinrent garnison en permanence.
D'autre part, sous l'influence d'un général et diplomate
très habile, Lysandre, Sparte augmentait ses flottes et se
créait une marine considérable. La lutte se continua
dans toute là mer Egée. Athènes fut abandonnée par le
plus grand nombre des cités de son empire maritime. Pour
l'écraser plus snrement, Lysandre, mis à la tête de toutes
les forces militaires et navales de l'Etat spartiate, signa
avec les Perses un traité d'alliance. Les Athéniens résis-
tèrent d'abord avec succès; les Spartiates subirent plu-
sieurs échecs à Abydos, à Lesbos, à Cyzique ; ils furent
même vaincus à la bataille navale des Arginuses (406).
Mais Lysandre remporta la victoire décisive d'Ægos-Po-
tamos : ce fut un désastre sans précédent pour la flotte
athénienne. Tous les navires furent pris ou coulés; la
plupart des soldats furent tués ou emmenés en captivité.
Athènes n'avait plus ni vaisseaux, ni armées. Lysandre
alla aussitôt mettre le siège devant Athènes. Athènes fut
prise en 404. Ses fortifications furent démolies ; Sparte
exigea de sa rivale vaincue qu'elle livrât tous ses vais-
seaux de guerre, sauf douze ; elle lui imposa une alliance
offensive et défensive. L'empire d'Athènes fut détruit ;
l'Etat athénien, réduit à l'Attique, dut entrer dans la
ligue du Péloponèse, que dirigeait Sparte. Sparte vic-
torieuse redevenait, comme avant les guerres médiques,
la cité la plus puissante de la Grèce.

4° L'hégémonie spartiate. La chute d'Athènes, dont
la domination était devenue oppressive, fut saluée dans
toute la Grèce par des cris de joie ; mais bientôt l'hégé-
monie spartiate pesa plus lourdement encore que la pré-
pondérance athénienne sur le monde hellénique. Dirigée
surtout par Lysandre, la politique spartiate se montra
avide, jalouse, tracassière, sans grandeur ni désintéres-
sement. Un tribut de 4.000 talents (plus de 5 millions et
demi de fr.) fut imposé à la Grèce. Dans chaque cité, le
gouvernement intérieur fut soumis à la surveillance de
Sparte. Sparte renversa la démocratie partout ou elle se
trouvait établie, et donna le pouvoir au parti oligarchique,
Non contente d'assurer ainsi la victoire des nobles et des
riches, elle envoya dans plusieurs cités des garnisons et
des agents politiques nommés harmostes; par exemple

SPARTE

une troupe spartiate fut installée dans Athènes, sous le
commandement de l'harmoste Callibios, pour soutenir le
gouvernement des Trente tyrans. Cette politique de Sparte
eut pour résultat de soulever bientôt contre elle non
seulement ses anciens ennemis, mais mémé ses alliés de
la veille, comme Thèbes et Corinthe. Beaucoup de villes
grecques n'attendaient qu'une occasion pour secouer la
domination de Sparte. Cette occasion leur fut fournie en
396.395 par les événements d'Asie Mineure. En effet
Sparte se trouvait alors en guerre avec le grand roi Arta-
xerxès : Artaxerxès avait attaqué les villes grecques d'Asie
parce que les Grecs avaient prêté secours à son jeune
frère Cyrus révolté contre lui, et qui avait été tué à la
bataille de Cunaxa (401). Les Grecs d'Asie, incapables
de se défendre seuls contre les forces d'Artaxerxès, avaient
invoqué l'appui de Sparte. Sparte avait envoyé en Asie
Mineure, plusieurs généraux, Thymbron, Dercyllidas, puis
Agésilas. Ce dernier poussa la guerre contre les Perses.
avec rapidité et vigueur. Il attaqua les deux satrapes Tis-
sapherne et Pharnabaze; il pilla leurs provinces et s'em-
para d'un immense butin. Il songeait peut-être à envahir
l'empire perse, lorsqu'il fut rappelé en Grèce pour dé-
fendre Sparte. A ce moment une coalition s'était formée
entre Thèbes, Corinthe, Argos et Athènes pour secouer
le joug spartiate. Lysandre avait été vaincu et tué à la
bataille d'Haliarte. L'isthme de Corinthe était menacé.
Sparte fut sauvée par Agésilas, qui accourut d'Asie en
toute hate, remporta la victoire de Coronée (394) et
sut fermer aux ennemis de Sparte l'accès du Pélo-
ponèse. Sur mer, Sparte éprouva un grave échec : sa
flotte fut complètement vaincue à la bataille de Cnide.
Athènes se relevait; elle recouvrait une puissance mari-
time considérable ; la plupart des villes grecques s'étaient
alliées avec les Perses. L'hégémonie spartiate était grave-
ment menacée. Pour la sauver, Sparte, à l'exemple de
ses rivaux, rechercha l'alliance du grand roi. Elle lui
démontra que la restauration de la puissance athénienne
était pour l'empire perse le plus grave danger ; elle mit
à profit les imprudences d'Athènes, qui au même moment
soutenait contre Artaxerxès le roi de Chypre, Evagoras.
Ces insinuations l'emportèrent; en 387, l'ambassadeur
spartiate Antalcidas signait avec le grand roi un traité par
lequel les villes grecques d'Asie retombaient sous le joug
des Perses, les autres cités helléniques devaient rester in-
dépendantes, c.-à-d. ne point subir l'hégémonie d'Athènes;
le grand roi promettait de faire la guerre sans merci à-
toute ville grecque qui refuserait de se soumettre aux
clauses de ce traité. Ce traité honteux, qui donnait aux
Perses leur revanche des guerres médiques et qui perpé-
tuait en Grèce l'état de division, est une tache dans l'his-
toire de Sparte. Sans doute il raffermit pour quelques
années la domination lacédémonienne en Grèce ; mais en
donnant aux Spartiates plus de force, il augmenta encore
leur orgueil ; leur hégémonie devint plus lourde et plus
oppressive qu'auparavant. Des violences injustifiées furent
commises par les Spartiates contre les villes de Mantinée
en Arcadie, de Phliunte en Achaïe, d'Olynthe en Chalci-
digue. Enfin Sparte s'empara en pleine paix de la cita-
delle de Thèbes, la Cadmée, et y mit une garnison com-
mandée par l'harmoste Phébidas. Cette trahison fut le
signal de sa chute. Moins de trois ans après que la Cad-
mie avait été ainsi surprise au mépris de tout droit, les
Thébains, sous la direction de Pélopidas et d'Epaminon-
das, surprirent à leur tour la garnison spartiate, rede-
vinrent les maitres de la Cadmée et secouèrent le joug de
Sparte (379). Sparte déclara la guerre à Thèbes; mais
elle fut vaincue à Tégyre, et perdit sa prépondérance dans
la Grèce centrale (375).

5° Décadence de Sparte. Dès lors la décadence de Sparte
commença. En vain, Agésilas essaya de tenir tête aux
Thébains. Vaincu à Leuctres en 374, il ne put empêcher
Epaminondas d'envahir le Péloponèse. L'Argolide, l'Ar-
cadie, la Messénie se révoltèrent. Non seulement Epami-
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sondas pénétra en Labonie, ravagea la vallée de l'Eurotas,
et, pour la première fois, fit briller autour de. Sparte les
feux d'un camp ennemi; mais encore il fonda au coeur
du Péloponèse deux villes nouvelles, destinées à rivaliser
avec Sparte, Mégalopolis en Arcadie, Messène en Messénie.
La fondation de cette dernière ville était sur tout humiliante
pour Sparte; c'était en quelque sorte la revanche longtemps
attendue des guerres de Messénie. Après avoir•succombé
sans retour dans la Grèce centrale, l'hégémonie spartiate
reçut une atteinte mortelle dans le Péloponèse même.
Quelques années plus tard, Epaminondas envahit de non=
veau le Péloponèse; il faillit prendre Sparte; les Spar-
tiates parvinrent à le repousser, mais ils furent vaincus à
Mantinée (362). La mort d'Epaminondas ne leur fut d'au-
cune utilité. Sparte; désormais abaissée, ne joua plus de
longtemps aucun rôle actif dans les affaires de la Grèce.
Elle fut complètement effacée par Athènes pendant la lutte
contre Philippe de Macédoine. Le Péloponèse fut alors et
théâtre de dissensions perpétuelles, qui ne cessèrent qu'a-
près la bataille de Chéronée et l'établissement de la domi-
nation macédonienne. Philippe, en 338, pénétra jusqu'en
Laconie; il dépouilla Sparte de tous les territoires qu'elle
avait conquis sur les Messéniens, les Argiens, les AEca-
diens. « Les Lacédémoniens ne gardèrent pas même la
pleine possession de leur vallée et de ses plus importants
passages. 'Sparte fut traitée comme un Etat de brigands,
à qui on reprend son butin pour le restituer aux légi-
times possesseurs » (E. Curtius). Pendant l'expédition
d'Alexandre, en 331, Sparte essaya de secouer le joug ma.
cédonien. Le roi Agis noua des relations avec les Perses
vers l'époque de la bataille d'Arbèles; puis il envahit
l'Arcadie et mit le siège devant Mégalopolis; mais Antipa-
ter; qu'Alexandre avait chargé du gouvernement de la
Grèce d'Europe, accourut aussitôt .et défit complètement
les Spartiates. Désormais la décadence de Sparte ne fit
qùe s'accentuer.. Non seulement l'Etat spartiate fut tout
à fait impuissant au dehors et subit comme le , reste de la
Grèce le despotisme des princes macédoniens, mais encore
l'état intérieur de .la cité présentait le plus triste spec=
tacle. En théorie, les Ibis de Lycurgue étaient toujours en
vigueur ; dans la pratique, elles n'existaient plus. Depufè
longtemps, le nombre des Spartiates proprement dits; des
Egaux, avait diminué dans des proportions considérables;
vers le milieu du second siècle av. J.-C., ils n'étaient plus
que 700. L'antique. égalité avait de même disparu;
terdiction de posséder de la monnaie d'or et d'argent était
tombée en désuétude; et de grosses fortunes mobilières
avaient été acquises par quelques citoyens; enfin l'inéga-
lité s'accrut encore, lorsqu'un certain Epitadeus eut fait
addpter Une loi qui autorisait chacun à disposer de ses
biens par donation entre vifs ou par testament. Il en ré-
sulta que les propriétés foncières, jadis réparties entre
plusieurs milliers de citoyens, se concentrèrent peu à peh
entre les mains d'un petit nombre de possesseurs. Il y
avait là un très grave danger social et politique: Un roi
de Sparte, Agis III, voulut remédier à cette situation. Il
proposa : 4° d'admettre parmi les citoyens un certain
nombre de Périèques; 2° de procéder à un nouveau par-
tage des terres. Ces propositions furent votées par l'as-
semblée du peuple spartiate; mais les riches fomentèrent
un 'complot contre Agis, s'emparèrent du pouvoir en son
absence et, quand il rentra à Sparte, le firent mettre à
mort (24j). Quelques années plus tard, l'oeuvre d'Agis tilt
reprise par Cléomène. Cléomène était le fils d'un des en-
nemis d'Agis; mais il avait épousé la veuve de ce roi. Il
renversa le gouvernement oligarchique des éphores et prit
le pouvoir. Après avoir condamné a l'exil 80 Spartiates•,
il mit à exécution ses projets de réforme. Comme l'avait
proposé Agis, le droit de cité complet fut accordé à un
certain nombre de Périèques, et l'on procéda a un nou-
veau partage des terres. Cléomène voulut aussi rendre à
ses concitoyens leurs tuteura et leurs vertus militaires d'au-
trefois ; il réorganisa l'armée spartiate et remit en vigueur

la coutume oubliée des repas publics 'ou syssities (225).
Ce relèvement de Sparte se fit sentir au dehors. C'était

l'époque où la ligue Achéenne, dirigée par Aratus, vou-
lait étendre son hégémonie sur le Péloponèse tout entier.
Cette politique trouva dans Sparte un adversaire irréduc-
tible. Déjà le roi Agis était entré en lutte avec les Achéens.
Mais ce fut Cléomène qui affirma le plus énergiquement
son intention- de rendre à Sparte son antique puissance.
Il battit plusieurs fois les troupes achéennes ; il leur en-
leva presque tonte l'Arcadie, les chassant de Mantinée;
d'Orchomène et de Tégée. Aratus effrayé fit appel au roi
de Macédoine, Antigone Doson. Les Macédoniens. saisirent
aveu empressement l'occasion qui leur était 'ainsi offerte ;
ils occupèrent Corinthe, qu'ils avaient dit abandonner; et
reprirent possession de toute l'Achaie. Cléomène, dans le
centre et le.S. du Péloponèse; résista vaillamment .pen-
dant trois années. Il 'disputa pied à• pied l'Arcadie à ses
adversaires ; mais il ne put les empêcher de prendre Man-
tinée. Enfin une grande bataille s'engagea près de , 1a ville
de Sellasie, dans la haute vallée de l'Eurotas. Cléomène
fut vaincu (222), et s'enfuit en Egypte. Les Macédoniens
occupèrent Sparte et y rétablirent le gouvernement oli-
garchbpie..

Sparte alors disparaît de.l'histoire. Après avoir été la
proie des tyrans obscurs; Machanidas, Nabis, qui firent
assassiner presque tous les descendants des vrais Spar-
tiates, elle subit le joug romain et vit Une partie de la
Laconie lui échapper (V. LAcoNle). On ne sait rien dé-
sonnais de ses destinées, qui furent sans doute celle d'un
village écarté .dans une vallée étroite, située hors des
grandes voies du monde. « Sous l'empire romain, Sparte
est entièrement oubliée ; on la voit, - à peine, sous Tibère,
plaider et perdre une petite cause contre les Messéniens;
on relit deux fois le passage de Tacite, pour bien s'assu-
rer qu'il parle de la célèbre Lacédémone. Puis on trouve
une garde lacédémonienne auprès de Caracalla... « En-
fin Sparte se .transforme, .à l'époque byzantine, en une
principauté, dont les chefs prennent le nom .de des=
potes. Quelques pirates; qui se disent les véritables des-
cendants des Lacédémoniens, font aujourd'hui tolite la
gloire de Sparte. ri (Chateaubriand.) L'emplacement de
Sparte est de nos jours resté désert et inculte ; à quelque
distance vers p0., au pied du Taygète; s'est construite la
ville moderne de Mistra. 	 J. TOUTAIN.

BiaL. `.Outre les ouvrages déjà cités aux mots DORIENS
et GRÈCE : FUSTIL DE COULANOES, Etude sur la propriété
a Sparte; dans Nouvelles Recherches sur quelques pro-
blèmes d'histoire; Paris, 1891. — Art. Lacedæmoniorum
respublica, dans le Dictionnaire des antiquit¢s grecgpes, et
romaines de Daremberg et Saglio.  GILBERT { .Fia^ î, dbûch
d'er griech. Staataatte -thicmer, 1893; 2. éd. — Claùdio JAN-
NÈT, les Institutions sociales et te droit civil da Sparte;
Paris, 1893. — P. GUirAUD, la Propriété foncière en Grèce;
Paris, 1893.

SPA Rit! NE.I. Caret,=Form. Equiv. C3'H25Ai2.
Rtsli26Âz2

La spartéine est une huile alcaloïdique qui se redcdntr'e
dans le Spertium_stéppariitm L, ou genêt à balais. Elle
a été découverte par Stenhouse. On l'extrait en épuisant
la plante par l'eau légèrement acidulée et condensant les
divers extraits. Le produit concentré est distillé ensuite
en présence des alcalis, la spartéiûe se sépare et se
condense en .une huile épaisse, peu soluble dans l'eau,

au fond de laquelle elle tombé quand on l'y,projette.
Lâ sparteine est une base diacide tlui présébte une réac-
tion fortement alcaline sanscependant , fournir des sels
cristallisant bien. Les choromercurate, chloroaurate,'chie-
roplatinate sont très peu solubles dans 1eau ; e picrate
présente une stabilité remarquable: L'action de l'iodure
d'éthyle sur la spartéine a permis d'établir (pie dette
base était une diamine tertiaire. On a préparé en effet
les composés

C30I127(C H5)Az2I2, C30ht6(C4115)2Azti2

décomposables tous deux par l'oxyde d'argent en don-
nant des bases correspondantes.	 C. MATIGNON.
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Ih THERAPEUTIQOE. — La spartéine constitue un excel-
lent médicament cardiaque, .relevant bien l'activité du
coeur lorsque cet organe est affaiibli; c'est lin succédané
dé la. digitaline, avec l'avantage de ne pas troubler la
digestion et.d'exercer ses effets plus promptement et d'une
façon plus durable: Généralement, -.on l'emploie sous la
forme de sulfate à la dose de Oe';05 à Oor ,46 par jour en
pilules chez l'adulte; On l'administre encore en solution,
en sirop, en capsules.	 Dr L. Hx:,

BIBL.: CHIMIE. — STENHOIJSE; Annale'x,4er Chem. und
Pharm., t. t.XXVIl1, p. 15.— MILLS, Bulletin de la Société
éhiiniqûe, 1863, p. 381..

SPAf(TEL Cap du Maroc (V. MAROC, t. XXIII, p, 244).
SPARTERIE. L'industrie de la sparterie; , qui; embrasse

les divers ouvrages tressés, nop seulement avec le sparte,
mais: aussi avec lés divers produits similaires, comme
les fibres d'alfa; d'aloès, de coco, de soie végétale, etc.
(V. tous, ces mots), a pris naissance en Espagne, d'oit
elle . s'est introduite en France vers le milieu du xviiie siè-
cle. Le sparte est, en général, laissé à l'air, après .la
récolte, pendant une huitaine de jours, afin de le ,faire
sécher. On le met rouir ensuite pendant quinze ou vingt
jours dans de l'eau de mer, on le bat encore humide
pour lerendre flexible, et on en fabrique principalement
des cordages, des nattes, des tapis-brosses; qui présen-
tent, , sur les mêmes objets, confectionnés en. chanvre, le
double avantage de co.uter, moins cher et de résister mieux
a J'humidité. En outre, les nattes en sparterie éloignent
çe, tains,insectes, , principalement les mites . et les. punaises.
Enfn, , elles se teignent avec une, très grande facilité. On
fait aussi en sparterie des chaussures (V. ESPADRILLE), .
des paniers, des corbeilles, etc.

SPARTIANUS (Elius), historien romain qui rédigea
vers la. fia du Iil e siècle plusieurs des biographies impé-
'ittles de la collection de l'histoire. Auguste. Il avait ré-
diggé toutes celles des empereurs. de Jules César jusqu'à
Adrien, mais. cette dernière seule a été conservée ; on place
aussi sous son nom celles de Didius Julianus Sévère; Pes-
cennius Niger, Caracalla et Geta.

SPARTIUM (Bot.) (V. GENÊT).
SPARUS (Bot.) (V. SPART).
SPASK.. Ville de Russie. gouv. de Riazan, sur un lac

tributaire de l'Oka; 5.000 hab.
SPASK.,Ville dé:Russie, gouv: de Tambov., sur lé Stn-

denetz et chem. dé. fer de Moscou à Kazan ; .5.660 hab..en
4894:. Commerce de céréales, textiles, cuirs,. laines, etc.

SPASME (Pathol:), Leterme.de spasme doit être ré-
servé.aux. manifestations convulsives dès muscles de la
vie végétative; c.-à-d. des muscles à fibres lisses. L'un
des spasmes les plus intéressants est connu ,sous le nom
de chair de poule éii de hérissement des cheveux ; il a
pour cause la contraction dés muscles redresseurs des
poils. Lés spasmes de l'oesophage.et de l'estomac provo-
quént.des régurgitations où des vomissements, celui du
rectum peut simuler des rétrécissements organiques;
celui de la glotte provoque de la suffocation, celui du vagin
empêche l'acte sexuel. Enfin, les spasmes des fibres mus-
culaires des artères produisent la pâleur de la face. On
sait qu'on a attribué l'épilepsie à un. spasme des vaisseaux
du bulbe.et certains ictères à un spasme des voies biliaires.

SPASOWICZ, littérateur et jurisconsulte polonais, né
à Itzeczyca {gouv. de . Minsk) le 46 ,janv: 4829.. Il débuta
en 1856 dans la littérature . polonaise par une traduction
du latin de l'écrivain polonais inédit du xvl e siècle, Orzelski
(huit livres sur les interrègnes). Nommé professeur de
droit-pénal à l'Université (4858), puis à l'Ecole de droit
(4864) de Saint-Pétersbourg, il fut destitué en 4863,
avec défense d'enseigner, à cause des opinions trop avan-
cées , qu'il exprima dans son Manuel du droit pénal.
Après cela, il se consacra à la littérature et à sa vocation
d'avocat. Avocat célèbre .et. défenseur des accusés de
haute trahison et des nihilistes, il a publié un certain
nombre de travaux juridiques, en polonais et en russe.

Parmi ses oeuvres littéraires, citons histoire de la
littérature polonaise (dans l'Hist. des litt. slaves de
Pypin), puis Etudes sur Pol, Syrokoinla, Hamlet;
Byron, Mickiewicz' et Pouchkine. ' Il publie à Varsovie
une revue littéraire Ateneum (depuis 4876), et S Saint
Pétersbourg une autre revue polonaise Kraj (depuis 4883),
où il préconise une entente russo-polonaise avec une
constitution libérale: 	 V. BUGIEL.

SPATANGUE ou SPATANGUS.I. ZooLoülE.— Groupe'
d'Echinodermes; de la classe des Echinides ou Oursins irré-
guliers, dont les réprésentants se distinguent ; par le corps
oblong,ovale ou cordiforme,convexe en dessus, à test pourvu;
dans les espaces interambulacraires, de nombreux tuber=
cules crénelés et perforés, couverts d'épines; par la bouche
et l'anus excentriques, la première large et bilabiée ; par lés
ambulacres formant de larges pétales courts et inégaux;
l'antérieur impair, souvent situé dans un sillon et'pro-
longé jusqu'à la bouche ; par les ouvertures génitales, au
nombre de quatre, situées dans les aires interradiales
paires ; par la présence sur le test de bandelettes, fascioles
ou sémites; contournées et couvertes de soies analogues
aux pédicellaires, et dont la position fournit le principal
signe distinctif des genres. Les Spatangues peuvent étre
divisés en deux groupes : les Ananchylines, à test
oblong et à ambulacres simples non convergents au som-
met, et lés Spatangues proprement dits, à test ovale ou
cordiforme et à ambulacres . convergents. Le premier
groupe ne renferme guère que des fossiles, le second groupe
comprend, outre les Brissus Kl., Echinocardiu'm Gray,
Schizaster L. Ag., etc., le genre Spatangus KI., qui a
pour ; espèces principales : Sp. purpureus O. F. Mull.
(Ecdinus purpureus_L.), commun sur les côtes occiden-
tale§ et'septentrionales de l'Europe et appelé encore Coeur
de mer, Pas de poulain; Sp. Baschi Lov., des côtes de
la Norvège, et Sp. spinosissimus Desm., du littoral mé-
diterraheen:	 _	 Dr L. IIN.

II. PALEoNTDLOIIIE; Le genre Spatangus ne date
que ilü tertiaire..ij s la memo famille on place les genres :
Micraster (c`réUdcé moyen et supérieur d'Europe, tertiaire
en Australie) ; Isaster; Hemiaster, encore vivant, datant
du crétacé ; Brissus, vivant depuis l'éocène ; Brissoptis
et Metalia datant du tertiaire; Linthia, du crétacé; Schi-
zaster, de l'éocène ; Pericosmus; fossile dans le tertiaire ;
Prenaster; Agassizia datant du miocène; Brissomorpha,
du miocène; Echinocardiunt datant de l'éocène Macro-
pneustes, grand; cordiforme, exclusivement tertiaire; Eu-
patagus, datant de l'éocène; Hemipatagus; etc. Le ggenre
Palceostoma est le type :d'une sous-famille qui renferme
des formes crétacées, telles que Toxaster, Heteraster,
Enallaster. La détermination de toutes ces formes est
souvent difficile; car les fascioles sont ordinairement peu
reconnaissables sur les spécimens fossiles. 	 E: TRT.

SPATH (Minér.). Nom donné par les anciens minéralo-
gistes à divers minéraux pierreux facilement clivables.
Exemples : Spath adamantin, corindon ; spath brunis-.
salit, dolomie ferrifère; spath calcaire, calcite ; spath
cubique, anhydrite; spath d'Islande, , calcite tout a fait
transparente (cette dénomination est encore en usage);
spath fluor (V. CALCIUM [Fluorure de]), fluorine; spath
pesant, barytine ; spathséléniteux, gypse. P. GAUBERT.

SPATHAIRE (Adm. byz,). Le.mot désigne originaire-
ment des soldats des gardes (porte-glaives) attachés à la
personne de l'empereur ou des hauts fonctionnaires. Comme
beaucoup de termes de la langue byzantine, il devint aussi
pain à peu un des titres de la hiérarchie nobiliaire byzan-
tine, d'après lesquels étaient classés les fonctionnaires. La
classe des spathaires fut intermédiaire entre celles des
protospathaires et des spatharocandidats d'une part,
celle des stratores de l'autre. C'est pourquoi on trouve
même les protospathaires 'eunuques.	 Ch. DIEIIL.

SPATHAROCANDIDAT (Adm. byz.). Un des corps de
la garde impériale s'appelait les candidats; un autre ré-
giment était formé par les spathaires. Les spatharocan-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SPATHAROCANDIDAT — SPÉCIFICATION 368 —

didats étaient de même des gardes du corps. Puis, comme
celui de spatharre, le mot devint aussi un titre de la hié-
rarchie administrative byzantine.	 Ch. DIEHL.

SPATHE (Bot.) (V. INFLORESCENCE).

S PAT HURE (Ornith.) (V. OIsEAu-MoucHE).
SPATULE. I. TECHNOLOGIE. — On désigne sous le nom

de spatule un instrument en bois, en os, en métal, suivant
l'usage auquel il est destiné présentant une extrémité
arrondie, et l'autre, plate et de plus grande largeur,
taillée suivant une direction droite ou oblique. On l'em-
ploie dans les arts pour l'étendage, l'étalage, le brassage
de certaines substances, pour les rebouchages de trous,
les lissages de surfaces, etc.	 E. LAYE.

II. ORNITHOLOGIE. — Genre d'Echassiers désigné par
Linné sous le nom latin de Platalea, et constituant une
famille voisine des Cicognes, des Tantales et des Ibis
(V. ces mots), caractérisée par un bec long, robuste, mais
très aplati, dilaté et arrondi dans sa moitié terminale en
forme de spatule, la mandibule supérieure cannelée et sil-
lonnée, terminée par une pointe en crochet ; les ailes lar-
ges, moyennes, aiguës, la queue courte: les tarses longs,
forts, aréolés ; le bas de la jambe nu ; les doigts anté-
rieurs palmés jusqu'à la seconde articulation, le pouce
portant à terre. Ce genre est cosmopolite, à l'exception de
la Polynésie. On en connaît sept espèces. La SPATULE

BLANCHE (Platalea leucorodia) est un Oiseau de 71 cen-
tim. de long, à plumage blanc avec un plastron jaune re-
montant vers le dos et une huppe assez touffue, blanche.

Bec vu de profil et d'en haut.

Le bec et les pieds sont noirs et la gorge nue, d'un jaune
rougeâtre. Elle habite toute l'Europe, le N. de l'Afrique
et l'Asie, remplacée au Japon et à Formose par la Pl.
major de Schlegel, qui en diffère peu. En France, la Spa-
tule est de passage en mars-avril et à l'automne, allant
nicher dans le Nord. Elle voyage par bandes de cinq à huit
individus, rarement de cinquante, ou par couples. Très
méfiante et sauvage, elle séjourne peu sur la rive des
fleuves et des grands étangs où entrant à mi-jambe elle
saisit avec son bec les mollusques, les grenouilles et les
petits poissons qui forment sa nourriture. Son vol est élé-
gant et facile. Elle niche en sociétés plus ou moins nom-
breuses à l'embouchure des fleuves ou près des lacs, sur
les arbres, les buissons ou même à terre. Le nid solide,
mais grossier. est formé de branches et garni de feuilles
et d'herbes. Il n'y a d'ordinaire qu'une couvée chaque an-
née de deux à quatre oeufs, blancs marqués de quelques.
taches rougeâtres peu visibles, et les petits sont longtemps
nourris par les parents avant de quitter le nid. Une autre
espèce, un peu plus petite, blanche avec le bec d'un jaune
vert et les pieds rouges (Sp. tenuirostris), type du sous-
genre Leucorodius, habite l'Afrique et Madagascar, rein-
placée aux Philippines par la Sp. luzoniensis, et en
Australie par Sp. flavipes, type du sous-genre Platibis.
Une seconde espèce australienne est la .Sp. melanorhyn-
cha, type du sous-genre Spatherodia. Enfin la SPATULE

ROSE (Sp. ajaja), seule espèce américaine (sous-genre
Ajaja), habite le Mexique, la Nouvelle-Grenade, la Guyane
et le Brésil. — On donne aussi quelquefois le nom de
Spatule au Canard souchet dont le bec a la même forme
(V. SOUCHET). 	 E. TROUESSART.

SPAVENTA (Bertrando), philosophe et patriote italien,

né à Bomba (prov. de Chieti), dans les Abruzzes, en 1847,
mort à Naples le 20 févr. 1883. Avec son frère Silvio
(4822-93), homme politique et jurisconsulte de grande
valeur, il prit dans sa jeunesse une grande part à toutes
les conspirations et à toutes les agitations par lesquelles
les patriotes napolitains cherchaient à abattre les Bour-
bons. Comme tous les autres, après un momect de vic-
toire, en 4848, il fut forcé à prendre le chemin de l'exil.
Après la formation du royaume d'Italie, il fut député
pour quatre législatures, occupa de 1861 jusqu'à sa mort
la chaire de philosophie théorique à l'Université de
Naples. Il a publié La filosofia di Kant e la sua rela-
zione colla filcso fia italiana (Turin, 4860), où il tenta
de concilier Kant et Rosmini; La filoso fia di Gioberti
(Naples, 1863), son oeuvre principale; I rincipi di
filosofia (Naples, 4867), où il développe ses propres
idées, qui sont hégéliennes, etc. 	 E. CASANOVA.

BIBL.: F. FIORENTINO, C:ommemorazione di Bertrando
Spaventa, dans ies actes de l'Accademia delle scienze
morati e politiche di Napoti, 1881. - SICILIANI, Gii Hege-
iiani in Italia; Bologne, 1868.

SPAY. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans, cant.
de La Suze-sur-Sarthe; 750 hab.

SPECIFICATION.I. DROIT ROMAIN. — On désigne ainsi
l'action de transformer une chose appartenant à autrui en
une chose nouvelle (nova species) par un travail accompli
sur elle. Exemple, avec des raisins on a fait du vin, avec du
métal brut un vase, etc. La question agitée entre les juris-
consultes à ce sujet, est celle de savoir à qui appartient
l'objet fabriqué. Elle avait donné lieu à un dissentiment
entre les Proculiens et les Sabiniens. Ces derniers attri-
buaient la chose au propriétaire de la matière première.
Ils n'admettaient pas qu'il pût être dépouillé de la pro-
priété de sa chose par le travail accompli sur elle. Les
Proculiens considéraient que la main-d'oeuvre avait fait
de la chose un objet nouveau et en donnaient la propriété
à l'ouvrier. Une opinion moyenne se fit jour à l'époque
classique, acceptant la doctrine proculienne pour le cas
seulement où la chose ne peut étre rendue à son ancienne
forme. C'est ce système intermédiaire qui a été adopté par
la. compilation justinienne. Mais l'équité exige que le rè-
glement de cette situation ne puisse porter préjudice à
personne. Les deux théories adverses n'avaient pas man-
qué d'y songer. Dans le système qui admet que la chose
fabriquée devient propriété de l'ouvrier, le propriétaire
de la matière première obtient indemnité par la condic-
tio furtiva s'il y a vol, dans tout autre cas par une
condictio sine causa dont l'existence n'est pas absolu-
ment certaine. Dans la doctrine opposée, le fabricant ne
saurait sans injustice être dépouillé du prix de son tra-
vail. Le propriétaire qui intente contre lui la revendication
sera repoussé par l'exceptio doli s'il refuse de lui rem-
bourser la plus-value due à son travail, en tout cas le
prix de la main-d'oeuvre. 	 G. M.

II. DROIT CIVIL. — La spécification est une sorte d'ac-
cession qui fait qu'une chose jointe à une autre s'y incor-
pore au profit du propriétaire de celle à la quelle elle a
été unie. Les art. 554 et 555, 556 à 577 du C. civ.
énumèrent à titre d'exemples les diverses circonstances
dans lesquelles il y a spécification. Ils distinguent d'abord
suivant qu'il s'agit d'immeubles ou de meubles, et, dans
l'un et l'autre cas, posent comme règle générale que le
maître de la chose qui forme la partie principale doit
rester le propriétaire de l'objet créé, à la condition d'in-
demniser l'autre partie en lui payant la valeur de la chose
incorporée à son bien ou en lui restituant une chose équi-
valente comme nature, qualité, quantité, poids ou mesure.
Tel serait le cas où une construction serait élevée, soit par
le propriétaire du sol avec des matériaux ne lui appartenant
pas, soit par le propriétaire des matériaux sur un terrain
ne lui appartenant pas. Le sol forme la partie principale.
S'il s'agit de meubles, la partie principale sera celle à
laquelle l'autre n'aura été unie que pour l'usage, l'ornement
ou le complément de la première. Si l'une des deux choses
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ne peut être regardée comme l'accessoire de l'autre, celle
dont la valeur, ou si les valeurs sont à peu près égales,
dont le volume sera supérieur, sera considérée comme la
principale. Dans un troisième cas, on considérera comme
principale la main-d'oeuvre employée pour former un ob-
jet manufacturé, si le prix de cette main-d'oeuvre dépasse.
de beaucoup la valeur de la matière première. Enfin, s'il
n'est pas possible d'assigner à l'un des objets unis aux.
autres une valeur supérieure et si les matières assem-
blées ne peuvent être séparées sans inconvénient, les di-
vers propriétaires des objets unis acquerront la propriété
commune et indivise de la chose produite, chacun en pro-
portion de la valeur, de la qualité et de la quantité des
matières qui étaient son bien particulier.	 Ch. STRAÙSS.

SPÉCIFIQUE (Chaleur, Poids) (V. CHALEUR et DENSITÉ).
SPECTABILIS (Adm. byz.). Au ive et au ye siècle, ce

mot désigna une des catégories de la classe sénatoriale,
intermédiaire entre les illustres et, les clarissimi. Il est
donné de même comme titre à un certain nombre de fonc-
tionnaires de la hiérarchie administrative, aux officiers du
palais qui ne sont pas chefs de service, tels que le pri-
micerius sacri cubiculi, etc., aux chefs des bureaux de la
chancellerie, aux vicaires des diocèses, aux proconsuls d'Asie
et d'Achaïe; enfin, aux chefs militaires, ducs et comtes.

SPECTACLE DES ACROBATES (Théâtre) (V. Associés
[Théâtre des]).

SPECTRE. I. Physique (V. ANALYSE SPECTRALE).

II. Physiologie. — SPECTRES, REVENANTS, FANTGMES.

— Apparence sans corps, figure fantastique d'un mort,
d'un esprit que l'on croit voir, d'après les superstitions
populaires. La croyance à ces apparitions vient, soit des
images fantastiques du sommeil, soit des apparences que
la terreur objective et auxquelles elle donne une forme
visible, soit encore des visions et hallucinations qui accom-
pagnent régulièrement certaines maladies et états ner-
veux. La croyance aux fantômes et aux revenants, que l'on
retrouve chez tous les peuples, a toujours rencontré un
aliment dans les idées que les religions se faisaient de ce
que deviennent les âmes après la mort. La foi dans l'im-
mortalité se compliquait, dans l'antiquité comme chez les
juifs, de la croyance que l'âme des hommes assassinés
errait sans repos jusqu'au jour où le meurtrier avait été
puni et où la victime avait obtenu une sépulture hono-
rable. Dans la littérature et la poésie de tous les peuples,
on s'est servi constamment de ces apparitions qui se dres-
sent comme un remords devant la mauvaise conscience du
criminel; au théâtre, c'est d'un effet sûr et très employé.
L'antiquité classique fêtait les âmes des morts à des jours.
spéciaux (lares et lemures). Le christianisme, tout en
rejetant ces superstitions, donne aussi une pâture à la
crédulité populaire par le dogme du purgatoire, et de nom-
breux Pères de l'Eglise ont soutenu la réalité des appari-
tions de spectres, comme avaient fait avant eux nombre
de philosophes grecs : tant que les péchés terrestres d'une
âme n'ont pas été rachetés, l'âme peut revenir sur la
terre et tourmenter ses descendants jusqu'à ce qu'ils aient,
par des messes et de bonnes oeuvres, délivré l'âme cou-
pable ; elle s'attache au lieu de ses forfaits et y apparaît
à ceux qui l'habitent. Ces croyances fortifient les récits
de fantômes et d'esprits qui reviennent dans les châteaux
et les cloîtres, des feux-follets (âmes des enfants non bap-
tisés, dit le peuple) ; c'est à ces superstitions que se rat-

tachent aussi les histoires de vampires et d'incubes. Dans
les récits populaires modernes, les revenants ne peuvent
plus parler que pendant la nuit, de minuit à une heure,
bien que les enfants doués de seconde vue (nés le diman-
che) et les voyants puissent distinguer les fantômes à
toutes les heures de la nuit. La croyance aux spectres a
trouvé un dernier refuge dans les imaginations de la poé-
sie et dans les contes populaires, mais elle tend à dispa-
raltre de plus en plus, chassée par la minutie des investi-
gations de la science. Cependant une nouvelle superstition
s'est créée sous le nom de spiritisme (V. ce mot) et

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

prétend évoquer l'âme des morts » et entrer en communi-
cation avec eux ; l'occultisme donne le nom d'élémentaires

aux êtres désincarnés par la mort » ; il estime qu'ils se
manifestent aux habitants de la terre, soit spontanément,
soit avec le concours de ta volonté d'un évocateur, et, dans ce
dernier cas, tantôt par acte d'auto-hypnotisme conscient de
celui-ci, tantôt par l'entremise d'agents inconscients doués
du pouvoir tout passif de communication avec le plan astral,
dits médiums. Selon les occultistes, les productions de
phénomènes de ces divers ordres peuvent aussi bien émaner
d'êtres d'une évolution physique inférieure (autrement :
d'animaux) que de morts ayant appartenu au plan d'exis-
tence qui est actuellement le nôtre (V. OCCULTISME).

Une association anglaise, la Society for psychical re-
searches, a entrepris une vaste enquête sur les appari-
tions de fantômes (Phantasms of livings), en particu-
lier sur celles qui se produiraient au moment de la mort,
le fantôme se manifestant à cet instant à des êtres aimés
situés parfois à de grandes distances. Les documents
qu'elle a recueillis, et dont il sera question à l'art. TÉLÉ-
PATHIE, ont été communiqués au Congrès de psychologie
expérimentale de Londres (4892). L'authenticité d'au-
cune des apparitions n'a pu être démontrée de manière à
satisfaire aux règles de la critique rationnelle. Les faits
constatés s'expliquent soit par des confusions de la mé-
moire qui transpose les dates, soit par des rêves, des
hallucinations, des suggestions et souvent par de simples
fraudes.

III. Prestidigitation. —TRUC DES SPECTRES. — Cette
expérience très curieuse fut présentée pour la première fois
à Londres en 4863, à Polytechnic Institution, par Pepper
qui vendit son procédé à Hostein, directeur du Châtelet, et
la même année ce dernier fit apparaître les spectres à Paris
dans un drame intitulé le Secret de Miss Aurore. Au même
moment, Robin, le prestidigitateur, exhibait aussi les spec-
tres à son théâtre du boulevard du Temple, d'où procès.
Mais Robin put prouver qu'il avait créé cette expérience
à Lyon et à Saint-Etienne en 4847. Voici les grandes
lignes d'établissement du truc. Un personnage fortement
éclairé, vêtu de couleurs claires et s'enlevant sur un
fond noir, se reflète dans une glace sans tain. Ce per-
sonnage, placé soit dans la coulisse, soit dans les des-
sous du théâtre, est invisible pour le public qui, ne soup-
çonnant pas la présence de la glace, n'aperçoit que l'image
virtuelle. Si la lumière est éteinte, brusquement, le per-
sonnage, ou du moins son image, disparaît instantané-
ment. Si au contraire la source de lumière est peu à
peu voilée ou éteinte, le spectre semble se fondre, s'es-
tomper et s'évanouir complètement. Le personnage jouant
le spectre doit s'incliner dans le même angle que la glace
afin que son image semble droite. Généralement un se-
cond acteur est derrière la glace où il est vu par le public ;
les apparitions du spectre ont lieu à côté de lui et l'on com-
prend facilement que tout l'intérêt de la scène réside dans
un repérage exact des gestes, puisque les deux acteurs ne
se voient pas. alors que le public les aperçoit ensemble.
L'acteur spectre doit inverser ses mouvements pour que
la glace les rétablisse dans la situation voulue.

Le truc des spectres, souvent présenté dans les théâtres,
a donné naissance à d'autres applications des personnages
reflétés par des glaces sans tain (V. PRESTIDIGITATION).

ALBER.
Bum. : SCUARBE, De genüs, manibus et taribris ; Leip-

zig 1854. — HIeSERT, Andeutungen zur PhilOSOphie der
Geisterercheinungen; Weimar, 1825. — Carus STERNE,
Naturgeschichte der Ges entter ; Weimar, 1863.1— Pro-
ceedings of the Society for psychical researches, depuis
1883. —E. GURNEY, Fred. MYERS et Frank PODMORE. Phaï,-
tasms, of the livings, 1886. Une trad. franç. abrégée a été
publiée par L. MARILLIER, sous le titre de les Hallucina-
tions 1818pathiques. 1891.

S P ECTRO PH OTOG RAP H I E (Phys.) (V. PHOTOGRAPHIE,

t. XXVI, p. 790).
SPECTROPHOTOMÈTRE (Phys.) (V. PEoroNÈTRE,

t. XXVI, p. 769).
24
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S,PEUTROSCOPt: On appelle spectroscope ou quel-
quefois encore spectromètre un instrument servant à
examiner le spectre produit par les rayons émanés d'une
source lumineuse quelconque. Le plus employé est celui
de Bunsen, qui a été légèrement modifié, dans ces der-
niers temps; en vue des analyses industrielles et agricoles,
par Dubose et Grandean, et que représente la fig. 4. P est
un prisme en flint fixé verticalement dans la position dé
la déviation minimum. Autour sont disposées trois lunettes
horizontales; A, B, C, montées sur un pied commun et
dont les axes convergent vers deux des faces du prisme.
La première de ces lunettes, A, est un tube collimateur ob-
ture à son extrémité antérieure par une plaque métal-
lique portant une fente, qu'on peut, au moyen d'une
vis, augmenter ou diminuer; et qui laisse passer en un
mince faisceau la lumière du soleil ou de tonte autre
source pour la diriger ensuite; au moyen d'une lentille
et en rayons parallèles, sur l'une des faces du prisme.
La seconde lunette, B, est une lunette astronomique, d'un
assez fort grossissement. A la différence des deux autres,
qui sont immobiles, elle peut tourner autour du prisme
dans le plan de l'horizon: Deux vis permettent, d'une part,
de là fixer, d'autre part, d'avancer ou de reculer son
oculaire, de façon à la mettre au point. Elle reçoit, sous
forme de spectre, les rayons qui ont traversé le prisme.
Enfin, la troisième lunette, C, est un tube micrométrique

Fig. 1. — Spectroscope de Bunsen.

portant à son extrémité antérieure une petite échelle gra-
vée ou photographiée sur verre, s, qu'on lève ou qu'on
abaisse au moyen de la vis r. L'image en vient coïncider,
dans le champ de la lunette, avec le bord du spectre, de
sorte que l'observateur peut noter exactement la position
des raies que présente ce dernier. A l'art. ANALYSE SPEC-
TRALE, t. II, p. 928 ; on trouvera des renseignements
sur le mode d'emploi du spectroscope. La lumière que
reçoit le tube collimateur A peut être évidemment, soit
celle du soleil, soit celle d'une autre source quelconque.
Pour les recherches très précises, on procède par com-
paraison en plaçant devant la fente un prisme de com-
paraison, petit prisme à réflexion totale qui en recouvre
la moitié supérieure et qui reçoit lés rayons provenant
d'une seconde source lumineuse, 'ou source de compa-
raison f, placée sur le côté, tandis que les rayons de
la source observée F (ou le soleil) passent directement
par la moitié inférieure. On a ainsi deux spectres super-
posés, dont les raies peuvent être identifiées avec la plus
grande, certitude. Pour l'examen des liquides et des solu-
tions diverses qu'on veut analyser, on interpose entre
la lumière d'un bec de Bunsen, bridant en bleu, c.-à-d.
à combustion complète par excès d'air,• et la fente du col-
limateur, une petite auge en verre qu'on a remplie d'une
certaine quantité du liquide ou de la solution. On voit
ensuite si ceux-ci présentent, dans le spectre, les bandes
d'absorption caractéristiques des substances recherchées.

Il est souvent bon d'obtenir une dispersion de • la lu-
mière plus grande que celle donnée par lin seul prisme.
On substitue, dans ce but, au prisme unique du spectros-

cOpe de Bunsen une série de six prisiites disptisés eirèn-
lairemént sur une plateforme horizontale et amenant, par
réfractions successives, les rayons ayant traversé la fente
du collimateur dans une lunette astronomique placée à
angle droit avec celui-ci. On est même arrivé, au moyen
de réflexions habilement ménagées, à faire passer, avant
qu'ils ne pénètrent dans la lunette; lès rayons par une
seconde série de prismes combinés avec lo première, de fa-
çon à obtenir virtuellement l'effet de dix à douze prismes:
Un spectroscope de ce genre, adapté à une lunette équa-

Fig. 2. — Spectroscope à vision directe.
Uniate; a servi, en Amérique, à l'observation des protu-4
bérancés solaires.
• Une antre disposition très commode consiste à placer,
en recourant à un prisme composé, lé collimateur et la
lunette sur le prolongement l'uii de l'autre. C'est le spec-
troscope h vision directe, imaginé par Amici et perfec-
tionné par . Hoffmann et Browning. Il se compise d'un
petit tube d'une dizaine de centiMètres de longueur (fig. 2).
terminé d'un côté par un collimateur à fente, CS, de l'autre
par un oculaire 0: P est le prisme composé, formé par la
juxtaposition dé sept prismes rectangles; lés quatre qui
ont leur sommet tourné vers le haut en crown, lés trois
outrés en flint, lés premiers ahnùlant la déviation des
seconds. D'un prix peu élevé, ces spectroscopes n'exigent
qu'une faible quantité de luihière et sont, MI outre, d'Un
mànieiuent facile. Thollon a obtenu une dispersion beau-'
coup plus considérable en remplaçant les prismes dé érow n
par des prismes creux remplis de bisulfure de carbone,
lequel a un pouvoir 'dispersif énorme. Il a ainsi obtenu
des images duspéctré qui ne sont égalées que par les
résultats des meilleurs réseaux de diffraction. Signalons
enfin le speetroscope_à oculaire fluorescent de Siret,
qui se distingue principalement dés spectroscopes Ordi-
naires par l'interposition d'une . lame de verre, d'Urane ou
d'un liquide flùoreseent contenu entre déni lainai-es très
minées, ét qui permet l'étude des spectres ultra-violets;
le spectroscope â écran phosphorescent d'Edm. Bée-
guéret, pour l'étude du spectre infra-rongé (V. aussi Pub.
TOGeAPHIti t. XXVI, p. 790).

Nous avons déjà parlé dé l'adaptation, pour les obser-
vations astronomiques, des spectroscopes aux grandes lu-
nettes équatoriales, dans lesquelles ils prennent la place de
l'oculaire. Cette combinaison d'instruments, à laquelle on
a quelquefois donné le nom de tëléspectroscope, est au-
jourd'hui courante. Les observatoires d'astronomie phy-

• sique possèdent, en outré, dé grands appareils spéciaux
basés sur les mêmes principes, mais d'un mécanisme
trop compliqué; pour que nous en puissions donner ici la
descriptidn. Mentionhens seulement le spectrographe de
l'observatoire dé Potsdam et la lunette spectrophoto-
graphique de l'observatoire d'Arequipa, au Pérou.

BIBL. : 3. LEFÉVRE, ta Spectroscopie; Paris, 1896.
SPÉCULATION (Econ. pol:) (V. Bouasu, MARCHÉ, TERME

[Opérations à], etc.).
SPECU LU M. On désigne Sous ce nom des ihstruments

qui servent à écarter et à dilater l'entrée de certaines
cavités 'du corps humain, de manière qu'on en puisse voir
l'état intérieur, soit directetnènt, soit ad moyen des surfaces
réfléchissantes. Ils font aussi l'office de conducteurs pour
porter sur une partie malade nn topique ou un autre ins-
trument. On en construitpour l'oreille , le mi; l'anus, le
vagin, l'utérus, etc. Tous, d'ailleurs, Offrent entre eux'
de grandes analogies. Ce sont ordinairement deux valves
métalliques très polies, faisant partie d'un 'cône aplati
à partir de la base, laquelle est en général circulaire,
et pouvant s'écarter l'une de l'autre grâce à l'artiéti-
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lâtibn qui les réüni't. Noàs citerons, dans ce génie, le spe,
culum maris de Collin, , qui permet l'exploration de la
membrane cl tympan, et le speculum nasi de Duplay,
pour l'exploration des fosses nasales; le speculUnz gut-
turis de Sanson, pour le gosier et le pharynx; le spe-
culant laryngien de Labordette; le speculum dilatateur
de Trélat ou spéculum ani, pour l'anus ; enfin et surtout
le spéculum uteri; pour le vagin et le col utérin. On a
d'autres fois séparé les valves, et celles de Sims sont, ainsi
que leurs dérivées, très universellement employées pour les
interventions qui se pra'ti'quent sur le vagin et l'utérus.
Enfin, .dans d'antres instruments, les valves sont, an
contraire, réunies de manière à constituer d'immuables
cylindres ou des cènes à parois bien unies et bien réflé-
chissantes, et la vue sur les parties profondes est pro-
curée par une ouverture produite parla section dn cylindre
on du One près de son sommet. On peut citer, dans ce
genre : le speculum en étain; en bois poli, en porcelaine
où en verre étamé de Fergusson, dont on se sert pour
l'utérus ; les speculum en caoutchouc durci ou en métal
dé Toynbee, de Politzer, de Gruber, pour l'oreille. Tons
ces instruments ont leurs indications spéciale et rendent
des services dans des circonstances variées. D'une façon
générale, de grandes précautions doivent être observées
pour l'introduction. du speculum. En particulier, pour
l'examen du vagin et de l'utérus, l'e médecin pratique
préalablement le toucher afin de s'assurer de la position
dû coi: La malade est placée sur le bord d'un lit ou d'un
siège, les cuisses écartés et demi fléchies, à peu près
comme pour un accouchement, on dans un fauteuil spé-
cial. Le médecin, assis devant elle, écarte de la main
gauche les grandes et les' petites lèvres, en prenant garde
de bien effacer les plis que fait la muqueuse ; de là main
droite, il enfoncé lentement l'instrument, qu'il a enduit
d'un corps gras quelconque, d'abord d'avant. en arrière,
puis un peu de bas en haut, selon l'axe de la vulve et du
vagin. Si la clarté du jour n'est pas suffisante pour réfléchir
nettement los parties examinées, on approche de l'orifice
une bougie allumée.

S P E E (Friedrich de), théologien allemand, ne à Kaisers-
vertle 22 fév. 1591, mort à Trèves le 7 août 4635. Il entra,
en 4620, dans l'ordre dés jésuites, et enseigna quelque
temps les belles-lettres et la philosophie à Cologne. Prédi-
cateur du chapitre à Paderborn, il fût désigné, en 1627,
pour conduire au bûcher les malheureux que les tribunaux
de Wurzboùrg condamnaient chaque année, par centaines,
pour crime de sorcellerie. Esprit droit et éclairé, coeur gé-
néreux, Spee sentit toute l'horreur de ces exécutions. Il
s'éleva avec indignation contre les crimes du fanatisme
religieux dans un ouvrage qui parut sans hotu d'auteur,
en 4634; sous le titre c Cautio criminalis seu de Pro-
cessibus contra Sagas, qui renversa quelques bûchers,
notamment ceux de Mayence, où les procès en sorcellerie
furent interdits par l'électeur Philippe de Schenborn. Il
mourut à Trèves, pendant une épidémie où il s'était
prodigué avec lé plus admirable dévouement. Il a composé
un recueil de poésies religieuses : Trotz Nachtigal (Co-
logne, 4649).	 H. L.

DIDL.: DIEL, P. von Spee; Fribourg (Bade), 1872. -
GC;DECKE, Grundriss.

S P El C H E R. Village de Suisse , cant. d'Appenzell ;
3.036 hab. Bonneterie. Une des batailles qui fondèrent
l'indépendance du petit peuple d'Appenzell fut livrée près
de cette localité (1403). Bonneterie.

SPEKE (John-Hanning), explorateur anglais, né près
d'Ilchester (Somerset) le 4 mai 1827, mort le 18 sept.
4864. Entré dans l'armée en 1844, il servit aux Indes
où il fit campagne contre les Sikhs et entre temps fit des
excursions intéressantes dans l'Himalaya et le Tibet. En
4854, il fut attaché à l'expédition de découverte envoyée
dans le pays des Somalis ; il y fut grièvement blessé en
4855. Il fit ensuite la Campagne de Crimée, puis; avec
Burton; partit pour le centre de l'Afrique (1856). Partis

de Zanzibar; ils niaient atteint_ Kaié à la fin da 1857. ils
séjournèrent assëâ longtemps sur les bords du Tanganyka;
Burton étant tombé malade: Le 3 mars 4858; Speke qui
souffrait cependant des suites d'une ophtalmie, s'eiubar-
qua sûr tin canot et traversa le Tanganyka de l'E. à 1,0.
Mais arrivé à Kaseiige, il ne put poursuivre sa route faute
de matériel suffisant. En juillet, il obtint de Burton la
permission d'explorer un lac situé plus an nord et qu'il
nomma Victoria Nyanza. De retour lé 25 août après avoir
fait dé sérieux relevés, il communiqua à Burton sa con-
viction d'avoir découvert la source du Nil. Burton s'étant
montré très sceptique, les deux explorateurs se brouillè-
rent et Speke revint en Angleterre où il obtint, non sans
peine et après des démêlés plus que vifs avec Burton, le
commandement d'une expédition destinée à vérifier son
hypothèse. Reparti en 1860, il était à Kazé le 24 janv.
1861 ; à travers mille difficultés et d'incroyables fatigues,
il arriva à Karagué en novembre et s'avança 'dans l'Ou-
ganda : lé 21 jùil. 4862, il atteignait le Nil et lé 28 les
Ripou Falls où le fleuve sort du Victoria Nyania. Le
voyage du retour fut encore plus difficile que celui d'al-
ler. Speke voulait utiliser le cours du Nit; mais il en fut
empêché par l'hostilité des indigènes. Le 15 févr. 1863,
il rencontrait Samuel Baker à Gondokoro, puis il arriva
à Khartoum d'où il télégraphia à Londres lé résultat
principal de ses explorations : la découverte des sources
du Nil. Cette nouvelle causa la plis considérable sensa-
tion, et Speke, dès son retour, fut comblé d'honneurs :
en 4869, il tut reçu avec faveur à Paris par Napoléon HI.
Mais sa découverte fut vivement contestée; notamment par
Burton. Speke périt victime d'un accident de chasse, près
de Bath. Il a laissé : . Journal of the discovery of the
source of - the Nile (Londres, 1863; trad. en français,
4869) ; What led to the discovery Of the Source of the
Nile (Londres; 1864).	 R. S.

SPELEOLOGIE (Géogr. phys.). La spéléologie est
l'étude dés cavités naturelles du sol (ablmés, grottes,
sources, pertes, etc.). Dans tous les temps et dans tous les
pays, les cavernes ont excité l'intérêt on la curiosité. Aux
âges primitifs où l'homme paléolithique, notre ancêtre, ne
savait pas construire de cabanes et devait se défendre contre
lés grands fauves quaternaires, c'est dans les grottes diffi-
ciles à atteindre ou faciles à clore, qu'il établit son habita-
tion: Quand; plus tard; l'homme néolithique, plus avancé en
civilisation et pourvu d'outils moins grossiers, put se bâ-
tir des huttes et des villages, les cavernes ne furent plus
guère que des lieux de sépulture ;, dans beaucoup d'entre
elles; d'heureux fouilleurs ont exhumé de véritables né-
cropoles. Pour l'antiquité historique; les grottes se trans-
forment en sanctuaires païens ou en cachettes temporaires,
lors des révoltes, des guerres civiles et des invasions
étrangères. Jusqu'au moyen âge et à la Renaissance, elles
jouent ee rôle de refuges souterrains, qu'elles partagent
souvent avec les carrières abandonnées, connue celles si
curieuses et si étendues que l'abbé Dànicourt a retrou-
vées, depuis 4888 seulement, à Naours dans la Somme,
non loin d'Amiens. Mais surtout les grottes et cavernes
tendent de plus en plus à devenir dés objets de terreurs
populaires, de superstitions absurdes : presque partout, en
France, on retrouve la légendaire et profonde croyance
au basilic ou dragon monstrueux qui, dans le fond des
antres obscurs, gardé d'immenses et insaisissables tré-
sors. Malheur à l'imprudent qui cherché à vouloir les ravir !

Dans ce mystérieux domaine persistent en trop d'en-
droits les préjugés populaires et lès croyances fabuleuses.
Partout exagérés ou faux sont les renseignements locaux
que l'on peut recueillir sur les cavités de sol non encore
explorées scientifiquement. Sans parler des erreurs ou
préjugés d'autrefois, citons seulement quelques-unes des
inexactitudes, formellement reconnues à présent, que les
meilleurs ouvrages ont continué d'imprimer jusqu'à ces
dernières années.

Dans l'Ardèche, oh attribuait 7 kil. de longueur à la
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belle grotte de Saint-Marcel, qui aurait été ainsi la plus
étendue de toute la France ; l'erreur a persisté jusqu'à ce
qu'en 4892 un mesurage exact réduisit ce chiffre à

2.260 m. seulement.
Depuis 1856, on imprime partout que la plus vaste ca-

verne du monde est Mammoth Cave (Kentucky, Etats-
Unis de l'Amérique du Nord) avec 240 kil. de longueur.
Or, les récentes recherches topographiques de Hovey
et Ellsvorth Call viennent d'établir(Spelunca, n° 9, et
Mém. Spel., n° 11) que la longueur totale des galeries
de Mammoth Cave, assez larges pour pouvoir être ex-
plorées, ne dépasse pas 60 kil., peut-être même pas 48 kil.
au maximum.

Plusieurs traités de géologie, et non des moins autori-
sés, énonçaient que la rivière Mooï, au Transvaal, près de
Wonderfontein, avait évidé des cavernes, non pas dans
des calcaires, mais dans des quartzites; ce qui leur don-
nait une situation géologique tout à fait anormale (C.-J.
Alford, Witwatersrand Review, Johannesburg, n°, 1 janv.
4890, p. 5). Or, Brisse a pu constater, en 1894, que ces ca-
vernes, d'ailleurs peu amples, ont été creusés au contact
seulement des grès quartzeux et des calcaires, mais uni-
quement 'dans ces derniers. Il serait fastidieux de passer
en revue les principales méprises de ce genre qui avaient
cours sur les grottes, même les plus connues du monde ;
ces quelques exemples devront suffire pour établir quelle
nécessité il y avait de faire subir à l'étude des cavernes
une rénovation complète et quels résultats inattendus ont
produits et produiront encore les modes particuliers d'in-
vestigation tout récemment mis en oeuvre.

En réalité, il n'y a que 125 ans que la science s'est réelle-
ment emparée des cavernes; c'est en 4774 seulement que
l'Allemand Esper reconnut, en Bavière, aux environs de
Baireuth, que les gros ossements souvent retirés des grottes
appartenaient, non pas à des géants humains, mais à de
grands animaux disparus. Il donne à ces ossements, géné-
ralement pétrifiés par le carbonate de chaux, le nom de zoo-
lithes ou pierres animales. Eu se basant sur les remarques
d'Esper, notre grand Cuvier ne tarda pas à créer de toutes
pièces la paléontologie ou étude des espèces animales éteintes.

Plus anciennement encore, la bibliographie doit men-
tionner au moins le Mundus subterraneus du P. Kircher
(Amsterdam, 2 vol. in-fol., 1665 et 1678), qui ne renferme
guère, en matière de grottes, que fables et fantaisies; et
le grand ouvrage du baron de Valvasor, Die Ehre des er-
zogthums Krain (Laibach et Nuremberg, 4689; 2° éd.,
à Rudolfswerth, en 1 877), lequel, bien que fourni de curieux
renseignements, dit de la plupart des cavernes et rivières
souterraines, dont il esquisse la description, en Carniole,
que nul homme encore n'en a vu les extrémités.

Le xvme siècle produisit, notamment en Allemagne et en
Autriche, quelques essais et ouvrages relatifs aux curiosités
du monde souterrain. Citons seulement pour mémoire les
expéditions de Nagel, en 4748, aux cavernes du Karst et
au gouffre de la Mazocha en Moravie (manuscr inédit de
la bibliothèque impériale de Vienne) et la descente de
Lloyd à Eldon-Hole en Derbyshire, en 4770 (Philosophical
Transactions, juin 1771, vol. LXI, Londrei. , 1772).

On sait quelle véritable fièvre de fouilles s'est emparée,
dès le second quart du xixe siècle, d'une foule de chercheurs
souvent plus curieux qu'expérimentés, quand Boucher de
Perthes eut créé la préhistoire. Dès lors, la littérature
relative aux cavernes s'accroit considérablement, mais la
préoccupation dominante reste celle de la paléontologie et
de la palethnologie; c'est elle seulement qui conduit 011ier
de Marichard, il y a déjà une trentaine d'années, au
fond de gouffres ardéchois creux de plus de 50 m.

Jusqu'en 4887 les questions relatives à.la géologie, à
la zoologie, à l'hydrologie, à l'origine et au fonctionne-
ment des cavernes, ne sont guère abordées avec quelque
détail que dans les livres ou mémoires cités dans la bi-
bliographie ci-après. Ensuite, toutes les connaissances
acquises, tous les faits constatés en dehors de la pré-

histoire et de la paléontologie furent magistralement
résumés par le grand ouvrage de Daubrée, les Eaux
souterraines à l'époque actuelle et aux époques an-
ciennes (4887 et 4888), qui a définitivement arrêté
les grandes lignes de la science physique des cavernes.
Mais au moment même où se rédigeait ce capital tra-
vail, les explorations souterraines recevaient, en Autriche
et en France, deux pays privilégiés quant à l'évidement
naturel de leur sous-sol, une impulsion inattendue et un
développement considérables.

D'abord les Autrichiens, principalement à l'instigation
de F. Kraus, reprenaient partout, vers 4880, les investiga-
tions souterraines un peu délaissées depuis les belles décou-
vertes du Dr Adolf Schmidt (1850-57), dont les fructueuses
investigations à Adelsberg, Planina, Saint-Cantian, etc.,
avaient ouvert à leur auteur les portes de l'Académie des
sciences de Vienne : une société d'études de cavernes (Ve-
rein fürHbhlenkunde) se fondait même en 4879-88, mais
ne trouvait de vitalité que de 1882 à 4889 comme section
(fur Hdhlenkunde) du Club des Touristes autrichiens; en
4886, le gouvernement d'Autriche-Hongrie lui-même et di-
verses autorités provinciales faisaient entreprendre les ex-
plorations et travaux officiels, principalement hydrologi-
ques, de Putick, Hrasky, Riedel, Ballif, qui ne sont pas en-
core terminés, en Carniole et en Bosnie-Herzégovine ; depuis
4883, Hanke, Marinitsch, Muller, Novak, autour de Trieste,
et Kriz, Trampler, Szombathy, Fugger, Siegmeth, en Mo-
ravie, Hongrie, etc., accomplissaient une série de trouvailles
réellement géographiques qu'ils poursuivent toujours et
qui ont valu à l'Autriche-Hongrie le juste renom de terre
classique des cavernes.

En France, en 4888, Martel et Gaupillat inaugu-
raient avec un rare bonheur l'application du téléphone et
des bateaux démontables en toile, à l'exploration des
abimes profonds de 100 m. et plus, et des rivières sou-
terraines, objets jusqu'alors de tant de terreurs et de tant
de fausses légendes. Enfin, une Société de spéléologie s'est
fondée à Paris au début de 1895 et centralise depuis cette
époque, dans ses publications (Bulletin trimestriel, dit
Spelunca, et Mémoires sporadiques), tout ce qui se rap-
porte actuellement, ou avec un intérêt rétrospectif, aux ca-

vités naturelles du sol en général.
Bref, de tous côtés maintenant, se multiplient les pé-

nétrations profondes et lointaines dans une foule de cavi-
tés inconnues, étendant les recherches, non seulement aux
diverses régions caverneuses de la France et l'Autriche,
mais encore à tous les pays d'Europe, depuis l'Espagne et
l'Angleterre jusqu'à la Serbie et la Bulgarie.

Cette sorte de renaissance des études souterraines d'ordre
physique a, en quinze ans, non pas bouleversé les no-
tions déjà acquises, mais confirmé pratiquement le bien
fondé de belles théories géologiques — fait justice de
certaines hypothèses inexactes, quoique fort séduisantes
— mis fin à bien des controverses — en un mot fixé da-
vantage les idées sur les phénomènes intérieurs de la par-
tie supérieure de l'écorce terrestre. Elle a surtout révélé
l'existence d'une quantité d'antres divers, utiles à con-
naltre à plus d'un titre.

On peut aujourd'hui déclarer nettement que ce que l'on a
trop longtemps négligé ou encore insuffisamment étudié
dans les cavernes, c'est la géologie, pour l'origine et la
formation des grottes — la minéralogie, pour leurs rap-
ports avec les filons métallifères — la météorologie pour
les variations thermométriques et barométriques, pour la
formation de l'acide carbonique, pour l'origine des glacières
naturelles — la physique du globe, pour les expériences de
pesanteur que l'on pourrait exécuter dans les grands abimes
verticaux en renouvelant les intéressantes observations de
Foucault au Panthéon et de l'astronome Airy dans les mines
d'Angleterre — l'hydrologie, qui vient à peine de s'aperce-
voir que les cavernes sont avant tout de grands laboratoires
de sources — l'agriculture, qui pourrait les transformer en
réservoirs contre les sécheresses et en bassins de retenue
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contre les inondations — l'hygiène publique, forcée de
reconnaître, à la suite de constatations matérielles indiscu-
tables, que les sources réputées les plus pures sont, au
moins dans les terrains calcaires fissurés, sujettes à des
causes de contamination jusqu'à présent insoupçonnées et
absolument dangereuses pour la santé publique. Voilà
quelques-uns des nouveaux problèmes qui viennent d'être
posés par la toute récente extension des Investigations sou-
terraines : leur nombre et leur importance justifient pleine-
ment là spécialisation distincte de la science des cavernes.

Celle-ci a reçu en quelque sorte une consécration quasi
officielle, par la création, dans l'hiver 1899-4900, d'un
cours libre de géographie souterraine it la Sorbonne
(Faculté des sciences de l'Université de Paris); ce cours
a été confié à Martel, qui a su réellement organiser dé
toutes pièces la spéléologie moderne, comme petite bran-
che spéciale des sciences physiques et naturelles, tant par
les nombreuses explorations et découvertes souterraines
effectuées par lui-même depuis 4888, dans les divers pays
de France et d'Europe, que par l'exemple qu'il a propagé
et les imitateurs qu'il a suscités. Il faut s'attendre, pour
le Nie siècle, lorsque des capitaux importants et d'autres
initiatives énergiques seront méthodiquement voués au dé-
veloppement de ces utiles recherches, à des trouvailles iné-
dites et à des résultats inattendus aussi intéressants pour la
science pure qu'importants pour la pratique de l'existence.

BIBL.: Ch.-W. RITTER, Beschreibung der grdszten und
merhwürdigsten Hôhlen des Erdbodens ; Hambourg, 1801-
6, 3 vol. — CUVIER, Recherches sur les ossements fos-
siles, 1821-23 (D-buvent, Gaylenreuth, etc.). — BUCELAND,
Religiute diluvianæ, 1823. — SCHMERLING, Recherches sur
les ossements fossiles des cavernes de la province de
Liège; Liège, 1833-4. — PARANDIER, Notice sur les causes
de l'existence des cavernes ;Acad. des sciences et arts de
Besançon, 28 janv. 1833). — VIRLET D 'AousT, Des Caver-
nes, de leur origine et de leur mode de formation (feuille-
ton de l'Observateur d'Avesnes), 1836. — ARAGO, Puits ar-
tésiens, dans Annuaire du Bureau des longitudes pour
1835. — Marcel nE SERRES, Essai sur le remplissage des
cavernes k ossements ; Harlem, 1835, etc. — T.-A. CA-
TULLO, Su le caverne delle provincie Venete; Venise, 1844.
— Abbé PARAMEELE, l'Art de découvrir les sources. 1856.
— FOURNET, Hydrographie souterraine, dans Ac. Sc. de
Lyon, 1858. — DESNOYERS, art. Grottes du Dictionnaire
d'histoire naturelle de D' ORBIGNY, t. VI de la 2' éd. 1868,
pp. 616 à 755, assurément le plus sérieux et complet tra-
vail d'ensemble sur les cavernes qu'on ait publié en France
avant les récentes recherches. ll reste plein d'utiles do-
cuments pour les futures explorations. — Ad. SCIIMIDL,
Die Grotten und Hohien von Adelsberg, etc.; Vienne, 1854.
— FUHLROTT, Die Grotten von Rheinland Westphalen ;
Iserlohn, 1869. — Comte WURMBRAND, Ueber die Grot-
ten,.. bel Peggau; Graz. 1871. —TIETZE, dans Jahrbuch
der desterr. geologisch. Reichsanstalt, 1873 à 1891, passim.
— Born-DAWKINS, Cave.Hunting ; Londres, 1874. — MoJ-
sISOVICS, Karst Erscheinungen, dans A nn. Club alpin au-
trichien-allem and,1880. — PACKARD. Cave Fauna of North
America, 1881. — LUCANTE, Essai géographique sur les
cavernes de France et de l'étranger, malheureusement ina-
chevé, dans Bulletin de la Société d'études scientifiques
d'Angers, 1880 et 1882. — HovEY. Celebrated american Ca-
verns Cincinnati, 1882 (réédité en 1896). — SZOMBATHY,
Die Hôhlen und ihre Erforschung, dans Jahrb. der Ver.
zur Verbreitung naturwissenschafll. Kenntnisse; Vienne,.
1883. — FRUWIRTH, Ueber Hôhlen, dans Ann. Club alpin
autrichien-allemand, 1883 et 1885, etc.— Edouard DUPONT,
les Phénomènes des cavernes, 1893, t. VII des Annales
de la Société belge deéologie. — DAUBREE, les Eaux sou-
terraines;- Paris, 18874 3 vol. in-8. Enfin la première pé-
riode du grand essor imprimé a,la spéléologie depuis 1885
surtout a vu exposer ses nouvelles méthodes et consi-
gner leurs remarquables résultats dans les quatre ouvra-
ges suivants, destinés à devenir classiques : J. Cvanc,
Das Karst. Phànomen, 3' cahier du t. V des Geographis-
clie Abdhandlungen, de Penck ;Vienne, 1893, in-8, 114 p- et
fig. — E.-A. MARTEL, les Abimes, explorations de 1888 n
1893 ; Paris, 1894, in-4, 580 pl., 320 plans et gravures. —
F. KRAUS, HOhlenkunde (Manuel des explorations sou-
terraines) ; Vienne.1894, in-8, 308 p., 161 plans et gravures.
—E.-A. MARTEL, la Spéléologie ou science des cavernes •
Paris, 1900, in-8.

SPELIA (Mont) (V. PIxne)..
SPELONCATO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Cal-

vi, cant. de Muro; 4.004 hab.
SPENCER (Golfe). Golfe de l'Australie du Sud, entre

le cap Ouest et le cap Catastrophe. L'entrée qui a 40 kil.

d'ouverture est obstruée par quelques îlots : Thistle, Gam-
bier. Le golfe se termine à Port-Augusta par des bas-
fonds et des lagunes; on y trouve quelques autres ports :
Victoria, Lincoln, Germein.

SPENCER (George-John, vicomte ALTUOnr, comte),
homme d'Etat anglais, né à Wimbledon le t er sept. 4788,
mort à Althorp le 40 nov. 4834. Fils du premier comte
Spencer (4734-83), frère de la duchesse Georgina de De-
vonshire, si célèbre par sa grâce et sa beauté (V. ci-après),
il entra à la Chambre des communes en 4780, et, devenu
bientôt membre important du parti whig, il fut lord de la tré-
sorerie dans le cabinet Rockingham (4784).I1 appuya chau-
dement Burke et la politique de Pitt, devint garde du sceau
privé en 4794, accomplit une ambassade à Vienne et fut
nommé le 17 déc. premier lord de l'amirauté. Sous son
administration, l'Angleterre monta au plus haut degré de
gloire militaire qu'elle eut jamais atteint : les brillants
succès de S. Vincent et de Camperdown, les exploits de
Nelson valurent à Spencer le nom d' « organisateur de la
victoire N. Démissionnaire, avec Pitt, en 4801, il fut en-
core secrétaire d'Etat à l'intérieur dans le cabinet de Fox
(4806-7). Très lettré, très artiste, il consacra ses loisirs
à la formation de la bibliothèque d'Althorp, une des plus
belles bibliothèques privées d'Europe et à la collection
d'oeuvres d'art. Sa femme, Lavinia Lucan, extrêmement
belle et intelligente, eut un salon renommé. Elle a souvent
posé pour Reynolds. La Correspondance de Spencer avec
Nelson est un document historique des plus intéres-
sants.

John-Charles, vicomte Althorp, troisième comte, né à
Londres le 30 mai 4782, mort le 4er oct. 4845, fils du
précédent. Membre du Parlement, à partir de 4804, ii
soutint la politique de Pitt, devint lord de la trésorerie en
4806, puis contracta une admiration sans bornes pour
Fox et, après la mort de cet homme d'Etat, inclina de plus
en plus vers le radicalisme. Grand travailleur, honnête
homme dans toute l'acception du terme, épris de justice,
il fit une guerre acharnée à tous les abus et prit dans la
Chambre des communes une autorité presque incontestée.
Leader des libéraux, il contribua grandement à la -chute
du cabinet Wellington (1830) et entra dans le ministère
de lord Grey comme chancelier de l'Echiquier. Son admi-
nistration fut extrêmement habile, et son intégrité excita
l'admiration de ses adversaires politiques. De plus, c'est
sur lui que pesa tout le poids de la présentation du fameux
bill de réforme parlementaire (4832), et c'est grâce à ses
efforts eu'il fut adopté par les Communes. Le 7 mai, les
lords ayant refusé de le voter, le cabinet démissionna.
Althorp avait toujours aimé passionnément la vie et les
sports de la campagne. Il ne voulait plus entendre parler
de rentrer dans la politique ; mais ses amis l'obligèrent
à reprendre la lutte. Il se surmena pendant toute la ses-
sion de 4833, les affaires d'Irlande et la personnalité
d'O'Connell lui causèrent mille embarras en 4834, et fina-
lement il se trouva atteint par une sorte de blâme de
l'opposition qui lui reprochait d'avoir dupé O'Connell. Il
démissionna (9 juil.) ce qui entralna quelques mois après
la chute du ministère Melbourne. Spencer, car il avait
pris ce nom à la mort de son père, put alors se réfugier
dans sa chère maison des champs et il refusa désor-
mais d'en sortir en dépit des sollicitations les plus pres-
santes. Il n'aimait pas le pouvoir, et c'est en vain qu'on
lui offrit la vice-royauté d'Irlande et le gouvernement du
Canada en 1838. Il ne se manifesta plus comme homme
politique que pour prononcer en 4843 un grand discours
en faveur du rappel des lois sur les céréales. Il avait épousé
en 4844 une grande et forte jeune fille, remarquablement
intelligente, miss Esther Acklom, qu'il aima passionné-
ment : elle mourut quatre ans après sans lui donner
d'enfant et il se montra inconsolable de sa perte.

Frederick, quatrième comte, frère du précédent, né le
44 avr. 4758, mort le 27 déc. 4857, entré dans la ma-
rine, se distingua à la bataille de Navarin. Contre-amiral
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en 4852, il occupa par la suite de hauts emplois dans la
maison royale.

John Poyntz, né le 27 oct. 4835, fils du précédent,
membre de la Chambre des communes depuis 4857, fut
lord-lieutenant d'Irlande de 4868 à 1874. Président du
conseil en 4880, ïl redevint en 4882 vice-roi d'Irlande.
C'était l'époque des assassinats de Phenix Park, et lord
Spencer eut à exécuter les mesures de répression édic-
tées par le Crimes Act. Il fut une seconde fois président
du Conseil dans le cabinet Gladstone de 4886 et il fut un
des principaux et des plus utiles soutiens du grand homme
d'Etat dans la préparation et la discussion du Home Rule.
De 4852 à 4895, Spencer fut premier lord de l'amirauté.

BIBL. : LE MARCHAND, Memoirs of J.-C. viscount Al-
thorp, third earl of Spencer; Londres, 1876.

SPENCER (Georgiana), duchesse de Devonshire, née
le 9 juin 1757, morte à Londres le 30 mars 1806. Fille
de John, premier comte Spencer, elle épousa en 4774 le
duc de Devonshire qui était « le plus beau parti d'Angle-
terre ». La nouvelle duchesse était aussi charmante que
gracieuse et intelligente :elle eut une légion d'admirateurs,
et un salon célèbre ois fréquentèrent toutes les illustra-
tiens du temps, surtout Fox, Sheridan et Selwyn. Geor-
giana était, en politique, d'Un libéralisme avancé. Elle prit
Une part prépondérante à la fameuse élection de West-
minster (1784), où elle mit tout en oeuvre pour recruter
des voix à Fox. Cette femme élégante et cultivée a laissé
des poésies non sans valeur, notamment un Passage du
Saint-Gothard, qui a été traduit en français (4802), en
italien, en allemand. Elle a été peinte par les plus cé-
lèbres artistes, Joshua Reynolds et Gainsborough, entre
autres.	 R. S.

SPENCER (Herbert), philosophe anglais, né à Derby
le 27 avr. 4820. Ses parents étaient méthodistes. Son père
et ses oncles étaient en politique des radicaux. Son père,
qui était professeur, puis son oncle, qui était pasteur, et
auquel on le confia de treize à dix-sept ans, lui laissèrent
une grande liberté de développement intellectuel. Il s'in-
téressa de bonne heure aux sciences naturelles et aux
questions politiques plus qu'aux langues mortes et refusa
de passer par les Universités. A dix-sept ans, il accepta
une situation d'ingénieur au chemin de fer de Londres et
Birmingham. A l'âge de vingt-six ans, une crise dans la
construction des chemins de fer lui fit perdre sa place, et
de 4848 à 4853, il occupa au journal The Economist
une position qui correspond à' peu près à celle de secré-
taire de la rédaction. C'est à cette époque, en 480, qu'il
publia un ouvrage, Social Statics, où apparaissent déjà
ses idées directrices.

LA FORMATION DE SA DOCTRINE. — La philosophie de
Spencer est un effort pour justifier les théories politiqués
et sociales du libéralisme radical, qu'il tenait de son mi-
lieu familial, au moyen de principes empruntés d'une part
à la philosophie romantique 'allemande, d'autre part aux
sciences biologiques et physiques. A vingt ans,' il lisait
les Principes de géologie de Lyell, et acceptait la théorie
de l'évolution, dans son opposition à la théorie de 7a créa-
tion. Dès 4842, il publiait dans le journal The 1Voncon-
tormist une étude sur la Sphère d'action du gouver-
nement, où il affirmait ses croyances libérales. En 4850,
dans Social Statics, il accepte toutes les conclusions
politiques des radicaux utilitaires de l'école de Bentham,
niais en rejetant la justification théorique que les Bentha-
mites en avaient donnée. Ce qui fait l'importance de ce
livre, c'est qu'on peut y saisir très nettement les diverses
influences; qui ont agi sur l'esprit de Spencer et les ori-
gines . de sa pensée.' Il admet avec les utilitaires 'que la
Meilleure organisation sociale possible est celle où le rôle
de l'Etat sera réduit an minimum et où par suite la liberté
de l'individu sera aussi grande que possible. Dans le pré-
sent, il réduit le role de l'Etat à la police et à la défense
contre l'étranger. Dans l'avenir, il prévoit même la dis-
parition de toute espèce de gouvernement. C'est par cette

dernière thèse, renouvelée de Godwin, qu'il se distingue,
au point de vue politique,- des Benthamites orthodoxes.
Au point de vue économique, il admet la propriété com-
mune pour le sol, comme Dove et Stuart Mill, mais il la
rejette partout ailleurs. Ce qui caractérise le libéralisme
de Spencer, c'est cette combinaison d'une théorie poli-
tique anarchique avec une théorie économique qui main-
tient la propriété individuelle. Chez ;Spencer comme chez
les Benthamites, le libéralisme repose sur la croyance à
l'identité naturelle des intérêts individuels. Chez lui comme
chez Hartley ou chez Godwin, cette identité naturelle n'est
pas conçue comme primitive, niais comme le résultat final
du progrès, c.-à-d. d'une évolution sociale bienfaisante.
D'autre part, Spencer rejette la théorie de Bentham, qui
faisait consister la morale dans un calcul de plaisirs, qui
ramenait la justice à l'intérêt bien entendu, et qui con-
sidérait l'organisation sociale comme le produit des com-
binaisons réfléchies de l'intelligence individuelle. Il cri-
tique l'intellectualisme utilitaire au nom d'idées emprun-
tées les unes aux philosophes Ecossais, les autres à la
métaphysique allemande par l'intermédiaire de Coleridge
et de Carlyle. Pour lui comme pour les Ecossais, il y a
en nous un sens moral, un sens du bien et du mal, irré-
ductible à tout raisonnement et à tout calcul d'intérêts ; le
principe propre de la moralité, c'est pour Spencer, comme
pour Adam Smith, le sentiment de la sympathie ; et de
plus la sympathie permet d'expliquer psychologiquement
le sentiment de la justice, qui en dérive; le libéralisme
se déduit tout entier de la notion de justice, et la condi-
tion nécessaire et suffisante de sa réalisation, c'est la pré-
pondérance future du sentiment moral dans l'âme humaine;
cette prépondérance résultera naturellement de l'évolution
sociale, parce que la justice définit pour la société les
seules conditions d'équilibre stable. De Carlyle, Spencer
a retenu l'idée qu'il y a dans la société et dans la mora-
lité quelque chose d'inconscient, de mystérieux, de divin,
de providentiel; la moralité et la justice, dit-il, se sou-
venant encore de l'éducation religieuse reçue dans son
enfance et s'inspirant indirectement de Schelling et de
Hegel, sont la réalisation de l'idée divine. Ces concep-
tions, où se mêlaient le protestantisme et la métaphysique
allemande se retrouvaient à la même époque chez Cole-
ridge, sous une forme plus achevée. La philosophie réfor-
matrice du xvme siècle avait tenté de ramener la nature
et la société à un mécanisme que la pensée réfléchie pou-
vait concevoir et recomposer tout entier. Les romantiques
allemands au contraire, Schelling en particulier, y avalent
vu le produit d'une activité inconsciente, d'une force mys-
térieuse, analogue à ee11e de la vie; la nature et la sq-
ciété pour eux n'étaient pas des mécanismes, mais des
organismes; et par l'idée d'organisme ils n'entendaient
pas un système de rapports purement statiques, comme
l'avaient fait avant eux les penseurs qui avaient comparé
à un organisme la société et la nature; ils entendaient
un ensemble de rapports dynamiques, qui évolue par Par-
lion d'un principe de vie intérieur et inconscient; ce
développement, qui est la vie de l'univers et de la société,
tend à la fois vers une détermination, une différenciation
de plus en plus grande et vers une coordination harmo-
nique de plus en plus parfaite des parties de l'ensemble.
Coleridge avait repris toutes ces thèses des romantiques
allemands et s'en était servi comme eux pour légitimer
une théorie conservatrice et religieuse de la société.
Spencer qui le cite lui doit, avec son idée de vie et
d'organisme, sa conception de l'univers et de la société
comme une évolution inconsciente qui se fait dans le sens
d'une individualisation et d'une harmonie toujours plus
parfaites, c.-à-d. dans le sens de ce qu'il appellera plus
tard différenciation et intégration. Il s'efforce de justifier le
libéralisme radical au moyen des théories mêmes dont les
conservateurs se réclamaient pour le combattre. Spencer
étudiait en même temps les biologistes contemporains, où
il rencontrait une conception de là vie plus précise, à cer-
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tains égards, que celle des romantiques, contradictoire avec
elle à d'autres égards, et qu'il croyait pouvoir amalgamer
avec elle. Les cours du biologiste Owen lui avaient mon-
tré, concordant en cela avec la philosophie de Coleridge,
que le passage des êtres vivants inférieurs aux êtres
vivants supérieurs amène une différenciation et une dépen-
dance mutuelle de plus en plus grande des parties de l'or-
ganisme. Il avait étendu cette théorie aux organismes
sociaux. Et il légitimait son optimisme finaliste en géné-
ralisant une thèse de l'évolutionnisme biologique de La-
marck. Celui-ci expliquait, au moins en partie, la finalité
et I'adapta'tion des Organismes par l'action du milieu exté-
rieur, l'usage et l'hérédité, qui développent les organes
et les fonctions utiles et qui atrophient les organes et les
fonctions inutiles ou nuisibles. Ce qui est vrai des apti-
tudes et des fonctions biologiques l'est aussi, d'après
Spencer, des aptitudes et des facultés psychologiques ; et
ce qui l'est du milieu physique l'est aussi du milieu social;
c'est pourquoi l'évolution psychologique et sociale trans-
formera la' nature humaine de manière à l'adapter parfai-
tement à son milieu social et réalisera nécessairement le
plus grand bonheur du plus grand nombre, une Moralité
parfaite et un état social où régneront une justice et une
liberté complètes. Par là, l'évolution n'est plus conçue
comme le développement spontané d'une activité interne,
à la manière des romantiques allemands, qui, généralisant
la thèse vitaliste, l'appliquaient à l'univers physique et à
la société ; elle est conçue comme l'effet d'une adaptation
au milieu, c.-à=d. comme une résultante des conditions
externes, 'à la manière des biologistes, héritiers des phi-
losophes du xvrne siècle, des Encyclopédistes et des
mécanistes. C'est cette dernière conception qui allait l'em-
porter dans l'esprit de Spencer. Pendant les années sui-
vantes, sa pensée continua à se développer sous l;influence
des sciences biologiques. En 4852, il trouva dans la {loi de
Von Baer une formule brève et nette 'dé l'évolutionnisme
l'organisme individuel évolue de l'homogénéité à l 'hétérogé-
néité. Il appliqua cette formule, ' dans un grand nombre
d'articles de revue, à diverses espèces de phénomènes
sociaux. Il publia en 4855 des Principes de Psychologie
ou il l'appliquait à l'esprit, dont la Statique sociale avait
déjà affirmé l'évolution ; et il montra également que l'évo-
lntien Mentale constitue un passage de l'indéfini au défini
et se fait dans le sens d'une 'dépendance mutuelle de plus
en plus grande des éléments psychologiques, c.:1-d. d'une
intégration. La psychologie de Spencer est un empirisme
associationniste,`comme celle des utilitaires, de James Mill
et de Stuart Mill; c'est une psychologie physiologique,
comme déjà l'associationnisme de Bain et avant lui celui
de Hartley. Ce qui en fait la nouveauté, c'est qu'au lieu
de considérer la nature humaine comme stable et de s'en
tenir à l'étude de l'âme individuelle, il étudie l'esprit
comme soumis à une évolution parallèle à l'évolution bio-
logique et embrassant comme elle un nombre incalculable
de générations. "C'est après la publication de sa Psycho-
logie que Spencer en vint à considérer la loi d'évolütign
qu'il avait appliquée à' divers groupes de phénomènes
comme une loi qui s'étendait à l'univers tout entier. Il
chercha -dès Iors, conformément à l'esprit des biologistes
évolutionnistes dont il s'inspirait, à l'expliquer par des
raisons tirées desseiences physiques rejetant définitive-
ment les théories' religieuses 'dont la Statique sociale
était encore tout imprégnée. Un essai sur le Progrès, sa
loi et sa cause nous montre une première tentative d'ex-
plication physique de l'évolution universelle. Il compléta
bientôt son explication et la rattacha enfin au principe
de la persistance lie la force, que les physiciens contem-
porains venaient d'énoncer à la suite de leurs expériences
sur l'équivalent mécanique de la chaleur, et dont la décou-
verte avait renouvelé chez eux l'espoir de parvenir à ex-
pliquer mécaniquement tous les phénomènes physiques.
Arrivé à ce point, Spencer forgea le projet d'exposer l'en-
semble dé' sa doctrine à partir dei premiers principes, il

se mit à vivre d'une vie très retirée, principalement à la
campagne, et, de 1860 à 1896, il parvint, malgré sa mau-
vaise santé et de grandes difficultés financières, à réaliser
ce vaste dessein en publiant successivement, sous le titre
commun de Système de `philosophie synthétique, les
Premiers Principes, les Principes de biologie, les
Principes de psychologie, les Principes de sociologie
et les Principes de morale.

LE SYSTÈME PHILOSOPHIQUE DE SPENCER.,- Les Premiers
Principes. Les Premiers Princip es se divisent en deux
parties; « l'Inconnaissable » et « le Connaissable ». Dans
« l'Inconnaissable», Spencer s'inspire probablement de Car-
lyle et certainement • du théologien Mansel et de Hamilton,
qui avait repris les thèses de Kant sur la relativité de la con-
naissance ; il soutient que le principe de l'univers est une
puissance mystérieuse, infinie et éternelle, inconnaissable
et incompréhensible ; il rejette ainsi hors de 16 philoso-
phie comme insolubles les problèmes dont se sont occupés
toutes les métaphysiques, et il c̀onsidère comme l'essence
même de la religion le sens de ce mystère qui déborde
de toutes parts notre connaissance scientifique et philoso-
phique. Dans le « Connaissable », Spencer déclare d'abord,
comme Auguste Comte, que le rôle dé la philosophie est
de relier entre elles les vérités les plus générales établies
par la science; puis il cherche à montrer que les condi-
tions de toute notre pensée scientifique et philosophique,
c'est l'affirmation de phénomènes dans le temps et dans
l'espace manifestations et symboles de la force mysté-
rieuse dent tout procède, l'affirmation de ressemblances
et de dif férences entre ces phénomènes, enfin celle d'une
séparation des phénomènes en deux groupes, le sujet et
l'objet. La vérité la plus générale sur laquelle repose
toute science et toute phIlosophie et sans laquelle il nous
serait même impossible de penser les choses, c'est le prin-
cipe de la persistance de la force, d'où Spencer déduit la
loi de l'évolution, qu'il essaie d'autre part de justifier par
un grand nombre d'exemples tirés de tousles ordres de
phénomènes. « L'évolution est une intégration de matière
accompagnée d'une dissipation de mouvement pendant là-
quelle  la matière passe d'une homogénéité indéfinie, inco-
hérente, à Une hétérogénéité définie, cohérente et pendant
laquelle le mouvement retenu subit une transformation
parallèle. » Le principe de la persistance de la forge er-
met également d'établir que l'évolution aboutit dans tons
lés ordres à un état d'équilibre et d'harmonie et qu'elle
sera `suivie d'une série de transformations en sens con-
traire, que Spencer nomme dissolution ; l'Univers âpparalt
ainsi comme une suite sans fin d'évolutions et de dissolu-
tions alternatives. Ce premier volume du Système de phi-
losophie est le plus faible de tous; la partie relative à
l'Inconnaissable trahit l'insuffisance de la culture philoso-
phique de Spencer; quant à la seconde partie, les mots y
sont pris dans un sens vague, tout différent du sens précis
qu'ils ont 'dans la langue dés sciences physiques et lès rai-
sonnements ' de Spencer perdent par là toute rigueur 'et
toute valeur scientifique.

Principes ̀dé biologie. Spencer n'a pas appliqué en
détail ses* principes à la nature inorganique; ir a passé
directement des premiers principes lia biologie. C'est la
partie la moins' originale de son oeuvre ; il n'a guère fait
que reproduire, en les systématisant et en les exprimant
en des termes souvent assez vagues, les théories les bio-
logistes évolutionnistes contemporains Il 460 la vie :
« une adaptation continue 'lle's rapports internés aux rap-
ports externes », ou d'une manière plis déyefgppée : « la
Combinaison définie de 'changements hététogenes a la fois
simultané et successifs, en correspondance avec descoexis-
tences et des sugcessions externes ». ll nie par 14 mémé le
vitalisme et Considère les transformations des organismes
comme produites 'par l'action physico-chimique du milieu
extérieur. n'en"- déduit que l'évolution morphologique ét
physiologique consiste en une dif érenéiétiotl et mie bite,-
gration progressives. Et Poûr expliquer l'adaptation émis-
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sante des organismes à leur milieu comme la finalité in-
terne qu'ils présentent, il ne s'en tient plus à l'hypothèse
de Lamarck, il adopte la théorie que Darwin venait de
proposer dans son Origine des Espèces sur la sélection
naturelle et la lutte polir la vie. C'est cette théorie qui
désormais, dans ses ouvrages suivants, lui servira à justi-
fier mécaniquement son optimisme finaliste et lui permettra
d'interpréter l'évolution comme un progrès.

Principes de psychologie. La vie psychologique comme
la vie du corps est une adaptation continue des rapports
internes aux rapports externes. Elle s'explique donc tout
entière par l'expérience, et la vie mentale est inséparable
de la vie organique ; la psychologie de Spencer est un
empirisme et une psychologie physiologique; il combat le
rationalisme kantien et la psychologie écossaise. Mais il a
renouvelé l'empirisme associationniste et la psycho-phy-
siologie en les combinant avec l'idée d'évolution; il subs-
titue comme principe d'explication à l'expérience indivi-
duelle l'expérience de la race, à la physiologie individuelle
l'évolution biologique; c'est là de tout son système la
partie la plus neuve. La vie psychologique, mémoire, rai-
son, volonté, apparaît quand les correspondances entre le
dehors et le dedans cessent d'être en petit nombre, simples
et immédiates; elle consiste en une différenciation et en
une intégration croissantes d'éléments psychologiques ho-
mogènes combinés les uns avec les autres par l'expérience
et l'association des idées. La sélection naturelle assure
l'adaptation croissante de l'esprit à son milieu physique,
c.-à-d. qu'elle accroit perpétuellement le nombre, la pré-
cision, la cohésion de nos connaissances et qu'elle garan-
tit par là le progrès intellectuel. Elle assure également la
correspondance habituelle du plaisir et des tendances indi-
viduelles avec les actions utiles, non à l'individu, mais à
la race, et celle de la douleur avec les actions nuisibles
à la race ; c'est sur cette théorie que s'appuiera la morale
de Spencer. Enfin, grâce à l'idée d'évolution, Spencer croit
pouvoir résoudre le problème de la raison et des vérités
nécessaires, en rejetant à la fois le rationalisme de Kant
et l'empirisme individualiste de Stuart Mill : il est vrai,
d'après lui, que les vérités rationnelles dérivent de l'ex-
périence, mais les caractères qu'elles présentent ne sau-
raient s'expliquer par l'expérience individuelle; leur uni-
versalité et leur nécessité tiennent 'à ce qu'elles sont le
produit de l'expérience de la race et à ce qu'elles sont de-
venues organiques et automatiques. Cette théorie sur les
principes nécessaires, sur les croyances universelles, qui
en légitime la vérité en en expliquant l'origine, permet en
même temps à Spencer de justifier le réalisme, emprunté
à Hamilton et aux Ecossais, dont il avait fait dans les
Premiers Principes un des postulats fondamentaux de
la philosophie et de la science.

Les Principes de psychologie se terminent par plu-
sieurs chapitres où Spencer étudie les facultés humaines
qui sont des facteurs dans les phénomènes sociaux. Il y ex-
pose une théorie sur l'origine des sentiments moraux et
une explication des activités esthétiques. Ces deux théories
sont nouvelles comme sa théorie de la raison et sa théorie
du plaisir. Pour expliquer l'origine des sentiments mo-
raux, il s'inspire sans doute des idées développées par
Darwin sur l'expression des émotions et sur l'instinct de
sociabilité; mais il est beaucoup plus complet que lui, et
ces chapitres où apparaissent déjà les idées directrices des
Principes de morale, renferment la première théorie où
l'origine de la moralité soit expliquée systématiquement par
l'évolutionnisme biologique, psychologique et social, dans
son opposition avec le rationalisme kantien et l'empirisme
individualiste de Mill. Dans son explication des sentiments
esthétiques, Spencer part de la formule où Schiller résu-
mait sa théorie d'inspiration kantienne : l'art est un jeu;
mais Spencer interprète cette formule par la biologie, en
montrant que l'activité esthétique résulte, chez les êtres
vivants supérieurs, de la dépense du surplus d'énergie
inutile à la conservation de la vie.

Principes de sociologie (V. pour plus de détails les
art. COMMERCE, FAMILLE, RELIGION, etc.; nous n'indiquons
ici que les idées essentielles). Le mot et l'idée de socio-
logie sont empruntés par Spencer à Auguste Comte. Dans
ses Principes de sociologie, Spencer établit que l'évolu-
tion sociale, comme l'évolution organique, se fait par dif-
férenciation et par intégration, et il compare longuement
la société à un organisme; il montre, en particulier, qu'on
peut y distinguer un système d'organes externe, qui est en
rapport avec le dehors pour la défense et pour l'attaque,
et un système d'organes interne, qui assure l'alimentation
du corps social; suivant que l'un ou l'autre de ces deux
systèmes d'organes prédomine, la société est une société
principalement militaire, reposant sur la coopération for-
cée, ou une société principalement industrielle reposant
sur la coopération volontaire. L'évolution, la lutte pour la
vie, la sélection naturelle ont amené d'abord le dévelop-
pement du militarisme et des gouvernements; mais elles
amènent déjà et elles amèneront de plus en plus, non moins
inévitablement, le développement de l'industrialisme et ce-
lui du libéralisme qui en est inséparable. Cette théorie, qui
s'inspire en partie de l'économie politique libérale, en par-
tie du saint-simonisme, est le centre de la sociologie de
Spencer. Elle domine les théories qu'il donne de l'évolu-
tion politique, économique, religieuse, familiale ; il montre
comment, grâce au développement de l'industrialisme,
l'évolution politique tend vers la liberté politique, l'évo-
lution économique vers la liberté du commerce et du tra-
vail, l'évolution religieuse vers la liberté de conscience,
l'évolution familiale vers la reconnaissance des droits de
la femme et de l'enfant. Ce qui caractérise la méthode so-
ciologique de Spencer, c'est d'être principalement ethnogra-
phique, c.-à-d. d'utiliser sutltout les données qu'a fournies
l'étude des sauvages. B faut signaler dans l'explication
que donne Spencer de l'origine des religions le fait qu'il
rejette absolument la thèse naturaliste de Max Muller et
qu'il prétend dériver toutes ;les religions du culte des
morts. Les Principes de sociologie n'ont pas été ter-
minés. Pressé par l'âge et désireux de publier les Prin-
cipes de morale, en vue desquels tout le reste était écrit,
Spencer a renoncé à traiter en détail du progrès des lan-
gues, du progrès intellectuel et du progrès esthétique.

Principes de morale. Nous retrouvons dans les Prin-
cipes de morale les mêmes affirmations essentielles que
dans la Statique sociale, avec une double différence :
Spencer élimine l'interprétation religieuse de l'évolution
morale qu'il avait exposée dans son premier ouvrage, et
il lui substitue l'explication que nous avons signalée de
l'origine de la moralité. Par l'effet de la sélection natu-
relle, de l'adaptation nécessaire au milieu social, la mo-
ralité doit se perfectionner de plus en plus et le bonheur
croître sans cesse, comme la pensée et la raison se per-
fectionnent de plus en plus par l'effet de l'adaptation né-
cessaire au milieu physique. La moralité, comme la raison,
tend de plus en plus à se transformer en une impulsion
fatale, à s'incorporer à l'organisme lui-même. Le contenu
de la moralité, la nature de la justice se définissent par
le libéralisme radical, dont le progrès moral amènera la
réalisation. Spencer rejette le socialisme agraire qu'il avait
admis autrefois. Et son système s'achève ainsi en une glo-
rification du libéralisme politique au nom d'un fatalisme
optimiste, évolutionniste et biologique. René BERTHELOT.

BIRL. : Comme ouvrages d'ensemble sur Spencer, où les
diverses parties du système soient exposées dans leur . en-
chaînement, on ne peut guère citer que : HOWARD COLLINS,
Résumé de la philosophie de Herbert Spencer, trad. franc.,
Paris, 1891, 1 •^ éd. (c'est un résumé très exact, paragraphe
par paragraphe, du Système de philosophie).— A. LALANDE,
l'Idée directrice de dissolution opposée à celle de l'évolu-
tion; Paris, 1898 (c'est une critique qui suit l'ordre des ou-
vrages fondamentaux de Spencer). — W.-H. HUDSON An
introduction to the philosophy of Herbert Spencer; Lon-
dres. — Hector MACPHERSON, Herbert Spencer, the man
and his work; Londres, 1900.

SPENCER, comtes de Sunderland (V. ce nom).
SPENCER (Charles), duc de Marlborough (V. ce nom).
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SPENCER-CHURCHILL (John-Winston), duc de Marlbo-
rough (V. ce nom).

SPENER (Philippe-Jacques), théologien protestant,
fondateur du piétisme, né à Ribeauvillé (Alsace) le
43 janv. 4635, mort à Berlin le 5 févr. 4705. 11 fit ses
études à l'Université de Strasbourg et acquit des connais-
sances très étendues, non seulement en théologie, mais
encore en histoire, héraldique, géographie et philoso-
phie. Il visita encore. les Universités de Bâle, Genève et
Tubingue et fut appelé en 4666, par le Sénat de Franc-
fort, comme doyen des pasteurs de cette ville. En 4686,
il devint prédicateur de la cour à Dresde ; mais il tomba
en disgrâce, ayant parlé trop courageusement à la con-
science du duc George III, qui menait une vie dissipée.
Il accepta un appel de l'électeur de Brandebourg et se
rendit à Berlin (4691), où il resta jusqu'à sa mort et
arriva aux plus hautes dignités ecclésiastiques. 11 était
attaché de tout cour à l'Eglise luthérienne et à sa doc-
trine. Mais trouvant l'orthodoxie de son temps formaliste
et quelque peu pétrifiée, il voulut y ramener la vie en
remontant de la dogmatique à sa source, la Bible. Dès
4670, à Francfort, il organisa dans sa maison des assem-
blées intimes_ d'édification mutuelle (collegia pietatis).
Cependant ne pensant pas être lui-même capable d'opérer
cette réforme de la piété, il voulut au moins en montrer la
nécessité dans son écrit, Pia desideria oder hergliches
Verlangen nach gottegefielliger Besserung der wahren
evangelischen Kirche, 4678 ; en 4680 parut un autre
écrit important : Allgemeine Gottergelahrtheit aller
glrïubigen Christen und rechtschaenen Theologen.
Comme ceux qui fréquentaient les collegia pietatis pré-
tendaient volontiers avoir seuls la vraie piété, on les appela
« piétistes ». Quant à Spener, il déploya, malgré sa santé
délicate, une activité extraordinaire, composa 423 volumes
de théologie, répondit chaque année à un millier de lettres
et accueillit les nombreux visiteurs qui affluaient chez lui,
restant toujours modeste, simple, sincère dans son lan-
gage, et d'une grande générosité de caractère. V. l'art.
PIÉTISME.	 Ch. PFENDER.

Bian.: Sa correspondance, qui a été publiée en grande
partie. Sa biographie, souvent écrite en allemand, par
CANSTEIN (1740), STEIN METZ (1746), KNAPP 1819), HOSSBACH
(1828), STÆHELIN (1870), GRUNBERG (189' ). En français :
fHossBACH, Spener et son époque, traduit par R. Clément;
Neuchâtel, 1847. — J. RATHGEBER, Spener et le Réveil reli-
gieux de son époque; Paris, 1868. — Voir encore: DORN ER,
Histoire de la théologie protestante, trad. par A. Paumier;

 1870, et L. MARCHAND, Etude sur le mouvement
religieux produit par Spener; Genéve, 1873. — RITSCHL,
Gesch. des Pietismus, t. II ; Bonn, 1884.

S PEN S (Pèche). On donne ce nom en Provence aux pièces
de filet qui composent le sardinat ; il faut cinq spens
pour une bande de filet.

SPENSER (Edmund), poète anglais, né à Londres
vers 4552, mort à Londres le 46 janv. 4599. Fils d'un
ouvrier drapier, il commença son éducation à l'Ecole des
« Merchant Taylors » et acheva ses études à l'Université
de Cambridge. Encore écolier, il avait débuté dans les
lettres en collaborant au Theatre forWorldlings (Londres,
1568, in-8) où il fournit des traductions en vers de poètes
italiens et français. En 4576, suivant la mode de la Re-
naissance, il s'éprit d'un amour platonique pour une jeune
fille qu'il nomma Rosalinde et à laquelle il a consacré les
plus charmants de ses poèmes. En 4578, il réussit à en-
trer dans la maison de Leicester à Londres. Son emploi
de secrétaire lui donna occasion de voyager avec son patron
en Espagne et en Italie et le mit en relation avec des
personnages comme Sidney et Dyer. Tous étaient des
amateurs passionnés de littérature : Spenser, dans ce mi-
lieu qui convenait si bien à sa nature, encouragé par des
amis éclairés, eut une production exubérante. Poèmes,
comédies, rêveries, visions, lamentations, légendes, épi-
thalames, hymnes, coulaient de sa plume enfiévrée.
C'étaient tous vers en l'honneur « de l'amour et de la
beauté » que ces œuvres de jeunesse dont la plupart ont

été malheureusement perdues. En 4579 parut le calen-
drier du Berger (The Shepheards Calender), extraordi-
naire recueil d'églogues amphigouriques, inspirées à la
fois par les poésies pastorales de Bion et de Théocrite et
celles de Clément Marot, et par les effervescences d'un
amour peut-être plus littéraire que réel pour 1a belle
Rosalinde. Composé dans un style archaïque, devenu
presque incompréhensible, le calendrier eut néanmoins un
succès considérable. Des sympathies vinrent à l'auteur
qui devint secrétaire d'Arthur Grey de Wilton, lord lieu-
tenant- d'Irlande. Il participa à l'expédition de Kerry et
s'enrichit, comme c'était la coutume, des dépouilles des
grands propriétaires irlandais : il eut, pour sa part, des
droits sur plusieurs abbayes qu'il vendit, un manoir, des
terres dont il fut embarrassé, car il ne pouvait les mettre
en valeur. Il était accablé de dettes et détestait les Irlan-
dais qu'il considérait comme des « sauvages ». Il fut en-
core clerc de la cour de chancellerie de Dublin, puis clerc
du conseil de Munster (1588). B voisina avec sir Walter
Raleigh, l'accompagna à Londres en 4589, fut présente
par lui à la reine Elisabeth et en obtint une pension. Au
début de janv. 4590, Spenser publiait les trois premiers
livres de The Faerie Queene, dédiés à la souveraine.
Cette Reine des fées, qui a fait sa réputation, devait
avoir douze livres, chacun de douze chants : six seule-
ment furent achevés. La Reine des fées est un poème
allégorique, sans unité, tiré du cycle d'Arthur et de la
Table ronde, où évoluent, comme dans le Roman de la
Rose, des abstractions comme la Tempérance, la Chas-
teté, la Justice, l'Amitié, la Courtoisie, la Sainteté, mais
ce qui est singulier, c'est que Spenser, à force de génie,
a réussi à communiquer la vie à ces froides entités : il a
d'ailleurs développé sous les événements multiples d'un
roman de chevalerie, parmi les accessoires obligés, en-
chantements, etc., tout un cours d'histoire con-
temporaine : la lutte de la Réforme contre la papauté et
plus spécialement les efforts du protestantisme anglais
contre le papisme. ' II est merveilleux que le poète ait pu
tirer de ces éléments indigestes une œuvre débordante de
vie, d'imagination, écrite avec un luxe inouï d'images et
dans le rythme le plus harmonieux. Taine a dit : « Le
propre de Spenser, c'est l'énormité et le débordement des
inventions pittoresques. Comme Rubens, il crée de toutes
pièces, en dehors de toute tradition, pour exprimer de
pures idées. Comme chez Rubens, - l'allégorie chez lui
enfle les proportions en dehors de toutes règles, excepté
le besoin d'accorder les formes et les couleurs ». La Reine
des fées reçut un accueil enthousiaste. Elle n'enrichit pas
Spenser qui s'en revint dans son manoir de Kilcolman et
y pleura ses désillusions dans une élégie charmante :
Colin Clouts corne home againe (1591, imprimé en 4595).
En 4594, il publia un nouveau volume comprenant en-
core des élégies : The Ruines of time, The teares of
the Muses, Prosopopsia or Mother Hubberd's Tale et
des traductions de Virgile, de du Bellay, de Pétrarque.
En 4592, il tomba amoureux d'Elisabeth Boyle qu'il
épousa le 4 'I juin 1594 à Cork. Son bonheur lui ins-
pira un Epithalame, qui est un des plus beaux morceaux
lyriques de la littérature anglaise. Mais les ,jours heureux
s'évanouirent rapidement : les embarras d'argent sur-

girent de nouveau. Spenser revint à Londres (1597), il
y obtint l'emploi de sheriff de Cork. Mais une sédition
éclata : les Irlandais brûlèrent Kilcolman; à peine eut-il.
le temps de se sauver et un de ses enfants périt, dit-on,
dans les flammes. Il n'est pas étonnant après cela qu'il
ait réclamé sur le champ de la reine dix mille hommes
de troupes et un renfort de cavalerie suffisants pour
« exterminer ces vils chétifs ». Il avait été tellement
bouleversé par ces événements qu'il mourut un 's à
peine. après s'être réfugié dans une hôtellerie de ' est-
minster. Il fut enterré dans la grande abbaye aux côtés

I
 de Chaucer., Spenser laissait trois fils et une fille. L'ainé
Sylvanus (4595-4638) se maria et eut des enfants dont

^ I
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l'un hérita du manoir de Kilcolman. Les autres, La-
wrence Peregrine et sa fille Catherine ne jouèrent qu'un
rôle effacé.

Citons encore parmi les ouvrages de Spenser : A view
ot the State of Ireland (4598). C'est un dialogue, en
prose, qui a quelque chose de cruel et d'inhumain, mais
qui est l'exacte expression des sentiments de la grande
majorité des Anglais à l'égard des Irlandais. Mais comme
Spenser" était un observateur curieux, il se trouve qu'il a
précédé Swift dans ses critiques amères de l'ignorance
et de l'abrutissement du clergé protestant et de l'incurie
des colons anglais. Les OEuvres complètes ont eu de
nombreuses éditions, entre autres celle de Todd (4805,
8 vol.), celle de Collier (1862) et celle de Grosart (4880-
82, 10 vol.). Quant à la Faerie Queene, elle a eu à
elle seule une vingta ne d'éditions dont les plus remar-
quables sont celles de Birch (1751, 3 vol. in-4), de Church
(1758, 4 vol. in-8) et de W. Crane (4894-97). Elle a
été traduite en italien et en allemand. Le Shepheards
Calender a été bien édité par Somme en 1890, par
Herford en 4895, et par Crane en 4897. 	 R. S.

BIBL.. J. JORTIN, Hemarks on Spenser's poems; Lon-
dres, 1734, in-8. — J. AILKIN, Life of G. Spenser (trad.
en français par Boulard) ; Paris, 1818, in=8. - HAnT,
Essay on the life and writings of E. Spenser; New
York, 1847, in-8. — KIRKLAND, Spencer and the Fairy
Queen; Philadelphie, 1847, in-8. — J. WILLIS, De lingua
Spenserisna eJ11s ue fontibus; Benn, 1'848,' in-8.- CRAIE,
Spenser and his Poetry Londres, 1871`, 3 v01. — CHURCH,
Edmund Spenser; Londres, 1887.

SPERANSKI (Michael, comte), homme d'Etat russe, né
à Tcheskoutino (gouvern. de Vladimir) le 4 er janv. 4772,
mort à Saint-Pétersbourg le 44 févr. 1839. Son véritable
nom était Nadejda. Fils du pope du village, il fit ses études
à Saint-Pétersbourg et fut nommé en 4795 professeur de
mathématiques et de philosophie à l'Académie ecclésiastique
de cette ville, puis secrétaire privé du prince Kourakin.
L'empereur Alexandre Ier le nomma, en 4804, secrétaire
d'Etat du conseil privé de l'Empire; Speranski, très appré-
cié de l'empereur, l'accompagna à Erfurt lors de son en-
trevue avec Napoléon Ier. C'est à lui que l'on doit un plan
d'ensemble de réorganisation administrative de tout le
royaume. En 4808, il fut nommé collègue du ministre de
la justice; en 4809, conseiller privé, puis secrétaire du
nouveau conseil de l'Empire. Renversé par les calomnies
et les intrigues de ses ennemis, le 17 mars 4812, Spe-
ranski fut déporté subitement, d'abord à Nijni-Novgorod,
puis à Perm; en 4$14, il put se retiter dans ses terres;
mais, dès " •1846, il fut rappelé, nommé gouverneur de
la province de Penza et, en 1$19, gouverneur général de
la Sibérie : il la parcourut pendant deux ans, puis rédigea
un plan complet d'organisation administrative. En mars
1821, l'empereur Alexandre Ier le fit revenir à la cour
et le nomma membre du conseil de l'Empire, mais Spe-
ranski n'y eut pas d'influence. L'empereur Nicolas Ier le
chargea de rédiger l'ensemble du Bode des lois russes, et
il accomplit en quatre ans ce gigantesque travail (45 vol.,
4830, résumé en 45 vol., 1833). Il a rédigé plusieurs mé-
moires sur la législation russe. En janv. 4829, il fut
nommé comte, eu recompense de ses services. — Sa fille,
Elisabeth de Bagreieu-Speranski, née à Saint-Péters-
bourg le 17 sept. 4799, morte à Vienne le 4 avr. 4859,
épousa Bagreiev et acquit une certaine réputation par ses
écrits philosophiques et religieux, en français.

BIBL. • DE Kor1FF Dqs .I..eken des Grafen Speranskij;
Saint-Pétersbourg, 1 86T. —"Durai, Un Portrait russe;
Leipzig, 1867.'

SPERCHIOS. Fleuve de Grèce (V. ce mot, t. XIX,
278).

 SPERGULA (Spergula L.). I. BOTANIQUE. — Genre
de Caryophyllacées-Alsinées, composé d'espèces herbacées
à feuilles apposées, stipulées ; fleurs pentamères, 6-40
étamines, 5 styles; fruit capsulaire à 5 valves; graines
globuleuses, comprimées, marginées. Le S. arvensis L.,
Sparggoute des champs, Espargoute, fournit un bon four-
rage:'	 Dr L. Ha.'

II. AGRICULTURE. — La Spergule (noms vulgaires :
spargoule, spargoute, morgeline, margeline,'sporde,
spourick, etc.) est cultivée, depuis longtemps, comme
plante fourragère, surtout en Belgique, en Hollande, en
Russie et en Allemagne ; elle est pan répandue en France ;
les terrains frais, légers et profonds, sablonneux ou ar-
gilo-siliceux des régions à climat brumeux et hpinide; même
pluvieux en été, lui conviennent particulièrement; on la
sème sur labour léger, et, le plus souvent, en culture déro-

Spergula amenais L. Port, fleur et coupe de la fleur.

bée (dose, 20 à 30 kilogr. par hectare; poids de l'hecto-
litre, 60 kilogr.), en échelonnant les semis de manière à ré-
colter pendant l'été et jusqu'à l'arrière-saison: La spergule
ordinaire et sa sous=variété améliorée, dite grande ou
géante, sont seules utilisées ; la seconde est beaucoup plus
forte et plus productive, mais elle est aussi plus exigeante;
la récolte se fait presque toujours en vert (rendement
moyen par hectare 40.000 à 45.000 kilogr.). Le beurre
produit par le lait des vaches nourries avec la spergule
est considéré en Hollande et en Belgique, où on l'appelle
s beurre de spergule ), comme étant d'une qualité `supé-
rieure. La maturation est successive et la récolte doit s'opé-
rer lorsque les grains du bas et du milieu des inflorescences
ont pris une teinte noirâtre et que les tiges commencent
à sécher. (rendement moyen,40 à 42'hectol.); le foin sec
est une bonne nourriture pour les vaches et les moutons ;
la graine trempée dans l'eau !enfilante et Mélangée avec
du son est, dit-on, un très bon simplement de nourriture
pour les bestiaux à l'engraissement. la spergule est, enfin,
souvent exploitée en culture dérobée (semis après la mois-
son) comme fumure verte à enfouir au 'printemps. J. T.

SPERGULAIRE (Spergûlaria Pers.) (Bot.). Genre de

Caryophyllacées-Alsmees, composé de 3 ou 4 herbes à
feuilles sétacées ou linéaires, opposées, stipulées; fleurs
pentamères , 10 étamines, 3 styles, capsulé trivalve ,
graines ovales triangulaires; chagrinées. L'espèce principale
est le S. rubra Pers., ou Sabline, répandu dans les lieux
sablonneux et 'employé en médecine sous le nom d'Are-
noria rubra, sa désignation linnéenne. On la préconise,
principalement en AIgérie, contre lés affections des voies
urinaires, le catarrhe de la vessie, la cystite, les gra-
velles, etc., en raison des composés alcalins qu'elle con-
tient.	 Dr L. Ha.

SPERMACETI. I. CHIMIE. — Synonyme de Blanc de
baleine (V. ce mot).

H. ENTOMOLOGIE (V. ERICERUS).
SPERMACOCE (Spermacocd Mey.) (Bot.). Genre de

Rubiacées-Spermacocees, auquel on réunit Ies Borreria
Mey, et formé d'herbes et de sous-arbrisseaux à feuilles
opposées, stipulées, répandus dans les régions tropicales
du globe; calice' à 2-4 dents, corolle hypocratériforme ou
infundibuliforme 4-Lobes, stigmate entier ou bifide; capsule
à 2 loges monospermes. L'es racines du Sp. hispide
des Indes Orientales,."passent

racines 
dépuratives ; éelles

des S. ferruginnea A'. St.-Hil., S .'Poaya, A. •St.-Hif.,
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S. verticillata L., etc., sont employées comme vomitives.
Toutes les espèces citées sont des Borreria. Dr L. HN.

SPERMATIE (Bot.) (V. SPERMOGONIE)

SPERMATIQUE (Cordon). Nom donné à l'ensemble des
organes qui se portent du canal inguinal au testicule. H
est formé par le canal déférent, l'artère spermatique,
l'artère déférentielle, les veines spermatiques, les lym-
phatiques et les nerfs du testicule. Du bord supérieur du
testicule, le cordon monte vers le canal inguinal qu'il
traverse et, arrivé dans le ventre, ses éléments se séparent.
Les vaisseaux et les nerfs remontent vers la région lom-
baire. Le canal déférent croise l'artère épigastrique et
descend dans le bassin pour gagner la face postérieure de
la vessie. - Le cardon est enveloppé, outre la peau et
le tissu cellulaire sous-cutané, par le fascia super/çcialis,
le crémaster, un prolongement du fascia transversalis.

S P E R M ATO G É N ÈS E. Le spermatozoïde, élément fécon-
dant'de la semence du male, est une cellule vibratile
hautement différenciée. Il provient de la transformation
d'une cellule des tubes testiculaires qu'on a appelée sper-
matoblaste (V. FÉCONDATION).

On sait que, chez les très jeunes embryons, l'éminence
génitale est recouverte d'un épithélium particulier qu'on
a appelé l'épithélium germinatif. On sait aussi que
dans cet épithélium apparaissent de grosses cellules spé-
ciales qu'on a appelé ovules primordiaux, et qu'il-forme
les traînées cellulaires, dites cordons de P flüger, dans les-
quels on rencontre çà et 14 les ovules primordiaux. Ces
premiers stades de développement, on le sait encore, sont
communs à la glande génitale mâle (testicule) et à la
glande génitale femelle (ovaire). La différence sexuelle
ne commence qu'au moment où dans le futur ovaire les
cordons op tubes de Pflùger s'étranglent en chapelet dont
chaque grain se sépare du voisin pour constituer un ovi-
sac. Dans le futur testicule, les cordons ne se segmentent
pas, et les tubes de Pflùger deviennent les tubes sémini-
fères. Dans l'ovaire, les ovules primordiaux (cellules
centrales) persisteront et grandiront, l'épithélium des
canalicules (cellules pariétales) donnant naissance aux cel-
lules de lamenibrane granuleuse de l'ovisac. Dans le tes-
ticule, les ovules primordiaux disparaissent et les cellules
pariétales des tubes testiculaires, sans réle.sexuel chez la
femelle, deviendront les cellules mères des spermatoblastes
et par suite des spermatozoïdes. La glande génitale est
donc hermaphrodite au début.

Nous connaissons l'origine des cellules pariétales des
tubes du testicule, il nous faut, pour compléter le cycle
des évolutions, voir comment elles produisent les sper-
matoblastes, c.-à-d. étudier la spermatogénèse.

Sur la coupe transversale d'en tube séminifère d'un
mammifère en activité génésique, on trouve sur la paroi
du tube : 4° les cellules pariétales (cellules souches,
spermatogonies) qui, sous forme d'un épithélium discon-
tinu, reposent par une de leurs faces sur la membrane
propre du tube et sont à divers stades d'évolution. — 2° De
grosses cellules, dites cellules de Henle (cellules mères,
spermatocytes), .qui ne sont que certaines des cellules
pariétales devenues plus volumineuses et ayant quitté la
paroi à laquelle elles restent toutefois attachées par un
pédicule; ces cellules de Henle présentent des figures
caryocinétiques et sont en voie de division. — 3° De pe-
tites cellules disposées généralement par groupes de deux
ou quatre et appelées cellules de Ka.11i(eer (cellules
filles, spermatides, spermatoblastes). Ces cellules pro-
viennent de la division des cellules de Henle. Elles se
multiplient et sont destinées à se transformer, chacune
in loto en un spermatozoïde. Les dernières générations
des cellules de Kcelliker sont donc bien des §permato-
blastes. - 4° Les cellules ramifiées et à pied, cellules
en chandelier, cellules de Sertoli, dont le pied repose
sur la paroi du tube, interposé aux éléments précédents
et dont le sommet s'épanouit en un certain nombre de
lobes dans chacun desquels op voit la tète d'un sporula-

tozoïde, dont la queue émerge dans la lumière du tube. —
8° Enfin, dans l'intérieur du tube, on trouve des sperma-
tozoïdes à peu près achevés, mais disposés en gerbes,
parce qu'ils viennent de se détacher en bloc de la tête
des cellules de Sertoli qui, à la suite, se présentent comme
si elles avaient été brisées.

Il nous reste à interpréter ces faits. Si le spermato-
blaste (cellule de Kcelliker dérivant elle-même de la cel-
lule de Henle qui provient des cellules pariétales) est bien
la cellule mère du spermatozoïde, comment se fait-il qu'on
trouve les faisceaux ou gerbes de spermatozoïdes dans
la tête des cellules de Sertoli ? C'est peur cette raison que
certains auteurs ont considéré que les vrais éléments
d'origine des spermatozoïdes sont, non les dérivés des
cellules pariétales, mais les cellules de Sertoli elles-mêmes
qu'ils ont dès lors appelées spermatoblastes, établissant
ainsi une synonymie qui prête à une regrettable confu-
sion. Mais cette interprétation est inexacte.

L'élément qui produit le spermatozoïde est la cellule
de Kcelliker et, ou bien il faut considérer que la cellule en
chandelier n'est qu'un élément qui sert d'abri, de support
et d'organe de nutrition aux spermatozoïdes qui viennent
se greffer sur lui, ou bien il faut accepter que la cellule
de Sertoli est le dernier terme de développement de la
cellule pariétale. C'est cette dernière manière de voir
qu'il faut accepter. Pendant leur développement, les cel-
lules de Henle et de Kcelliker n'abandonnent jamais la pa-
roi du tube séminipare ; elles y restent toujours ratta-
chées par un tractus de protoplasma. Or., à un moment
donné de la spermatogenèse, ce tractus se gonfle, écarte
les éléments interposés dont il prend les empreintes et
apparaît dès lors sous l'aspect de cellules de Sertoli Il
n'y a donc pas dans les tubes du testicule deux catégo-
ries d'éléments distincts, l'une représentée par les cel-
lules pariétales, les cellules de Henle, les cellules de Kcel-
likeret les spermatoblastes, l'autre représentée par la cellule
do Sertoli. Il n'y a qu'une classe de cellules qui forment
une seule chaîne continue d'évolution, et la cellule de
Sertoli est le dernier-terme de cette évolution. C'est ce
que l'on peut vérifier en étudiant la spermatogenèse chez
les animaux inférieurs, chez les plagiostomes, les batra-
ciens ou les mollusques, où la spermatogenèse est plus
simple et l'évolution cellulaire plus facile à suivre.

Ajoutons que l'on a noté, lors des divisions des cellules
de Kcelliker, que les noyaux passent sans phase de repos
d'une cinèse à la suivante. Or la chromatine du noyau
divisé ne reconquiert son volume primitif, on le sait, que
pendant la phase de repos de la cariocynèse. Il en résulte
que, pendant la division des cellules de Kcelliker, cette
reconstitution de la chromatine du noyau n'a pas lieu et
que la cellule fille ne contient que la moitié, puis le quart
de la chromatine de la cellule mère primitive. Il y a donc,
dans la spermatogenèse, réduction de chromatine, et la
tête du spermatozoïde par suite — puisqu'il provient du
noyau dit spermatnblaste — n'est plus l'équivalent du
noyau de l'ovule. C'est pour rétablir cet équilibre que
nous verrons, lors de la maturation de l'oeuf (V. FÉCON-

DATION, OEUF; EMBRYOLOGIE), se produire une série de phé-
nomènes (émission des globules polaires) qui ont pour
but de réduire pareillement la chromatine du noyau fe-
melle). Ainsi le noyau mâle redevient l'équivalent du
noyau femelle, et l'accouplement des cellules mâle et femelle
peut se faire par parité (V. HÉRÉDITÉ). Ch. DEBIERRE.

SRERMATOZQIDE (Physiol.) (V. ANTNEROZOIDE et
FÉCONDATION).

SPERME (Physiol.) (Y. EEcoNDATIoa).
SPERMESTES (Ornith.) (V. SENEGALI).
SPERMQGONIE (Bot.). On donne ce nom à des ca-

vités, généralement sphériques, 'enfoncées dans l'épais-
seur du thalle des Lichens, et émergeant seulement par
le petit orifice qui les fait communiquer -avec l'extérieur.
Ces orifices, de teinte sombre, forment de petites saillies
souvent très nombreuses a la surface du thalle. La cavité
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de la spermogonie porte de petits filaments dressés sur
les parois et dirigés vers le centre. Ce sont les stérig-
mates; ils sont simples ou rameux et donnent naissance
à de petits bâtonnets formés d'une seule cellule, nommés
spermaties. Ces corpuscules se détachent à maturité et
s'échappent de la cavité de la spermogonie. Leur rôle est
encore assez obscur : il n'est pas certain qu'ils puissent
germer et reproduire le lichen. 	 Dr L. LALOY.

SPERMOPHILE. I. ZOOLOGIE (V. MARMOTTE).
II. ORNITHOLOGIE. — Genre de Passereaux, de la famille

des Fringillidés (V. ce mot), créé par Swainson (4827),
et caractérisé par un bec court, plus haut que large, àman-
dibule supérieure bombée et arquée avec deux sillons laté-
raux, les narines en partie cachées par les plumes du front ;
les ailes courtes, arrondies; la queue médiocre, arrondie,
les tarses courts, à doigts et ongles courts. Très riche en
espèces, ce genre remplace les Bouvreuils (V. ce mot) dans
l'Amérique centrale et méridionale, du Texas à l'Argentine.
Ils vivent par couples et font leur nid dans les halliers, se
nourrissant non seulement de graines mais aussi de fruits,
surtout de pomme-rose (Eugenia), qui forme la première
nourriture des petits. Leur chant est un sifflement mono-
tone. Leur vol est court, rapide et droit. La chair de ces
oiseaux est très délicate ;-les nègres les prennent avec
une longue gaule enduite de glu que l'on applique sur leur
dos par surprise lorsqu'ils sont occupés à manger des
fruits. Nous citerons le GROS-BEC DE VIRGINIE de Buffon
ou GRISALBIN (Sp. grisea), qui habite la Guyane, Panama,
la Trinitad, la Colombie et le Venezuela; le Sp. hypoleuca,
du Brésil ; le Sp. telasco, du Pérou et de l'Egnateur ; le
BOUVREUIL À VENTRE ROUX DE CAVERNE (Sp. minuta), qui
se trouve de Panama au Para; le BOUVREUIL Dr. L 'ILE BOUR-
BON de Buffon (Sp. nigro-aurantia), dont le nom vul-
gaire est fondé sur une erreur, car cet oiseau est du Brésil ;
le Sp. lineata, de Cayenne; les Sp. gutturales, et Sp.
lineola, également de la Guyane ; le Sp. luctuosa, de
Colombie et du Pérou. Le genre voisin Oryzoborus (Ca-
banis) est remarquable par son bec énorme ; il a pour
type le BOUVREUIL À BEC BLANC (Loxia angolensis L.), qui
est d'Amérique comme les précédents. Loxigilla (Lesson)
renferme des espèces des Antilles, telles que le BOUVREUIL
VIOLET DE BAHAMA (L. noctis). Neorhynchus, à mandi-
bule supérieure fortement bombée, n'a qu'une seule espèce
(N. nasesus), du Pérou et de l'Equateur. 	 E. TRT.

SPERONI (Sperone), érudit et poète italien, né à Pa-
doue le 42 avr. 4500, mort à Padoue le 2 juin 1588.
Dès 4520, il enseignait la logique à l'Université de sa ville
natale, qu'il quitta pour suivre les leçons de Pomponazzi ;
il y enseigna de nouveau après 4525. De 4534 à 4548
il fut à Venise membre du conseil des Seize, puis envoyé
comme ambassadeur à Rome par Gui d'Ubaldo, duc d'Ur-.
bin (4560.4) ; il fit un second séjour à Rome de -1573 à
4578 et revint terminer ses jours à Padoue. A l'imitation
de plusieurs humanistes du siècle précédent, il se servit
avec prédilection de la forme du dialogue, où il imita na-
turellement Platon et Cicéron ; il y traita un grand nombre
de sujets de morale (Dell'Amore; Della dignité della
donne ; Della Cura della famiglia; Della vita attiva
e contemplativa ; Della Discordia) ou de critique litté-
raire (Della Lingua; Della Rettorica; Del Giudicio
del Senofonte; Sopra Virgilio; Dell'Istoria): Il est, en
outre, l'auteur de fables, discours, etc. Mais sa réputation
littéraire est surtout fondée sur sa tragédie de Canace e
Macarea (écrite avant 4542, publiée à Venise en 4546).
Renonçant à imiter les modèles grecs, comme l'avaient
fait Trissino et Ruccellai, il se régla rigoureusement, comme
Giraldi, sur Sénèque ; il lui emprunta ses personnages
se succédant mécaniquement sur la scène, ses tirades
emphatiques, ses choeurs sans lien avec l'action. Ces dé-
fauts n'échappèrent pas aux contemporains et furent sé-
vèrement censurés dans un Giudicio (anonyme) sopra
la trayedia di Canace (4543), auquel Speroni répondit
dans une Apologia (vers 4550), et six discours, qu'il lut

devant l'Académie des In/iammati de Padoue, mais qui
l'induisit néanmoins à remanier complètement sonoeuvre.
Cette Apologie ne fit qu'alimenter une fastidieuse et pé-
dantesque polémique qui se prolongea durant plus de cin-
quante ans. Les Dialoghi e orazioni de Speroni ont été
imprimés à Venise en 4596 ; ses oeuvres complètes, à Ve-
nise en 1740, 5 vol.	 A. JEANROV.

BIBL.: E. FORCELLINI, Vita di Sp. Speroni dans l'édition
de 1740, t. V. — A. CANELLO, Scoria della lett. ital. net
secolo XVI ; Milan, 1880. — F. FLAMIMI, Ii Cinquecento ;
Milan, 1899.	 -

SPESSART. Massif montagneux d'Allemagne, au N.
du grand coude du Main, séparé du Rhaen par la Sinn,
du Vogelsberg par la Kinzig; il s'étend sur la prov. bava-
roise de Basse-Franconie et sur la prov. prussienne de
Cassel. Le massif a 75 kil. de largeur du S. au N.; son
point culminant est le Geyersberg (585 m.). 11 est formé
surtout de grès bigarré, sous lequel on trouve à l'0. le
gneiss et le micaschiste. La partie centrale est revêtue
d'épaisses forêts de chênes et de hêtres.

BIBL. : BEHLEN, Der Spessart; Leipzig, 1823-27, 3 vol.
— HERRLEIN, Sagen des Spessurts ; Aschaffenburg, 2' éd.,
1885 — DIETZ, Wegweizer durch den Spessart ; Wurtz-
bourg, 1893.

SPETZA (ital. Spezzia, l'antique Pityusa). Ile de
Grèce, dépendant de l'Argolide, à l'entrée du golfe de
Nauplie; 47 kil. q.; alt., 244 m. ; 5.492 hab. en 4889,
tous concentrés dans la ville bâtie au N. de ce rocher, le
long d'une bonne rade. Les insulaires s'illustrèrent par
leur bravoure dans la guerre de l'indépendance hellénique.

SPEUSIPPE, philosophé grec, né à Athènes entre 395
et 393 ay. J.-C., mort vers 334 ay. J.-C. Fils d'Eury-
medon et de Potone, soeur de Platon, il fut élevé par son
oncle qui le conduisit à la cour de Syracuse. Il visita l'école
d'Isocrate et fit connaltre ses Aporrèta; il étudia, mais
plus tard, la philosophie pythagoricienne et publia un ex-
trait des écrits de Philolaus sur les nombres pythagori-
ciens. Il accompagna Platon dans son troisième voyage en
Sicile et connut Dion à son retour à Syracuse. Timonide
avait donné d'autres détails précis sur la vie de Speu-
sippe, et Plutarque s'y rapporte. Speusippe échangea des
lettres avec Denys de Syracuse, comme on peut le voir
d'après Diogène Laêrce, ainsi qu'avec Philippe de Macé-
doine. La légende selon laquelle Speusippe aurait fait un
voyage en Macédoine lors du mariage de Cassandre, fille
de Philippe, et composé à cette occasion des vers, est con-
troversée, comme le prouvent les dates. Diogène Laêrce
donne des détails sur ses relations avec Axiothée de Phlie
et Lasthénie de Mantinée. Platon le désigna pour son suc-
cesseur, .et Speusippe dirigea l'Académie après sa mort,
pendant huit ans, de 347 à 339. De santé très chétive, il
renonça pour cette raison à diriger l'Académie qui passa
sous l'autorité de Xénocrate, en 339, et Speusippe con-
tinua à s'y rendre dans une petite voiture, jusqu'au jour
ou, dégoûté de la vie, il se donna volontairement la mort.
Dans sa doctrine, il parait avoir pris pour point de dé-
part celle de Platon, mais s'en être écarté dans l'applica-
tion, pour se rapprocher de la philosophie morale d'Aristote ;
il avait beaucoup écrit (24.075 lignes, selon Diogène Laêrce,
qui a donné une liste, d'ailleurs incomplète, de ses oeuvres,
achetées par Aristote pour 3 talents); presque tous ses
traités étaient sous forme de dialogues : Sur la Richesse
(contre Aristippe), sur le Plaisir, sur la Justice, sur
l'Âme, sur l'Amitié, sur la Philosophie, sur les Dieux,
sur la Législation, etc. On lui attribue faussement les
Oroi qui se trouvent parmi les oeuvres de Platon, ainsi
que les Lettres platoniciennes.

BIBL.:- HERMANN, Geschichte und System der platonis-
chen Philosophie. — BRUCKER, Hist. crit. philos. — Fis-
CHER, De Speusippi Ath. vita; Rastadt, 1845. — RAVAI-
SON, Speusippi de primis rerum principiis ptacita; Pa-
ris, 1838.

SPEY. Fleuve d'Ecosse (V. GRANDE-BRETAGNE, t. XIX,
p. 458).

SPÉZET. Com. du dép. du Finistère, arr. de Cha-
teaulin, cant. de Carhaix; 3.590 hab.
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SPEZIA ou SPEZZIA. L VILLE. — Ville d'Italie, prov.
de Gènes, au fond de la baie de ce nom; 30.000 hab.
C'est le principal port militaire et arsenal naval de l'Italie,
aménagé depuis 4861, d'abord sous la direction de Chiodo
(-1- 1870). Le port comprend deux bassins, six docks, un
grand arsenal avec chantiers de constructions, fabrique
de torpilles, ateliers d'artillerie, etc. On y emploie
7.000 ouvriers. Il s'est aussi fondé des chantiers privés,
des fabriques de pâtes alimentaires, de briquettes, etc.
Le mouvement du port de commerce accuse aux entrées
200.000 tonnes. Enfin la Spezia est aussi une station de
bains de mer et une villégiature d'hiver. 	 A. M. B.

Il. BAIE. — Baie de la cite italienne, sur la rivière
du Levant de Gènes. Elle est formée par un effondre-
ment qui s'est produit entre les deux branches d'une
ramification des Apennins ; une branche se termine par
le cap del Corvo, l'autre par la pointe de Porto Venere
entre lesquels s'ouvre la baie; cette ouverture est
d'ailleurs rétrécie par l'île Palmaria et les rochers
du l'ina et du Tinetto. Du cap Corvo à l'écueil de Tinetto

La Spezia.

il y a 8.760 m. et du même point au fond de la baie
13.500 ni. La superficie totale est de 4.200 heet. Dans
l'intérieur de la baie, à 4.500 m. du village de Cadi-
mare, une source sous-marine d'eau douce jaillit avec
une grande force.	 L. Mn.

SPHACELE (Pathol.) (V. GANGRÈNE).
SPHACÉLIE (Bot.). Nom donné aux conidies qui éma-

nent du Claviceps purpurea (V. ce mot).
SPHACTÉRIE ou SPHAGIA. ile de Grèce(V. PYLOS).
SPH/EROZOl1M (Protoz.) (V. RADIOLAIRE).
SPHAGNACÉES (Bot.). Famille de Mousses, compre-

nant un seul genre, les Sphaignes (V. ce mot).
SPHAIGNE (Sphagnum Dill.) (Bot.). Genre de Mousses,

formant à lui seul la famille des Sphagnacées, parfois
élevée au rang d'un ordre, distinct des Mousses, dans la
classe des Muscinées. Les Sphaignes se rapprochent, d'autre
part, des li patiques (V. ce mot). « La spore germant
dans l'eau produit un protonema confervoïde, tandis que,
dans la terre humide, cette même spore aurait produit un
thalle lamelleux d'Hépatique auquel aurait succédé une tige
feuillée de Mousse. Ces analogies avec les Hépatiques per-
sistent au moment de la reproduction sexelle. Les anthé-
ridies et les archégones naissent chez les Sphaignes d'une
manière spéciale, et le sporogone se développe au sommet
d'un rameau particulier et enveloppé par l'archégone dont

SPEZIA- — SPHÉGIDE

les parois ne sont déchirées qu'au moment de la chute
des spores. » (Saporta et Marion). Les tiges feuillées des
Sphaignes se fixent d'abord par des rhizoïdes qui dispa-
raissent ensuite; les deux à quatre premières feuilles de
la tige possèdent une structure homogène ; dans les feuilles
suivantes apparaît et se caractérise de plus en plus la dif-
férenciation des tissus en cellules incolores et en cellules
vertes ; les cellules à chlorophylle, étroites et à mem-
brane lisse, sont réunies bout à bout pour former un ré-
seau dont les mailles encadrent de larges cellules losan-
giques, dépourvues de chlorophylle, à membrane munie
de rubans spiralés, lâchement enroulés, et de pores. Tige
à croissance terminale indéfinie, produisant au-dessous
et à côté de chaque quatrième feuille une branche, qui ne
tarde pas à se ramifier à son tour. Feuilles souvent dis-
posées sur deux rangs. L'ensemble forme une plante char-
nue, spongieuse, blanchâtre ou vert glauque, quelquefois
rougeâtre. Les anthéridies sont placées latéralement sur
les branches mâles, une à côté de chaque feuille. Ces
branches mâles continuent s'accroître- après la féconda-
tion et ne jouent plus qu'un rôle végétatif. Anthéridies
sphériques et longuement pédicellées, à déhiscence val-
vaire. l,e fruit est un sporogone sessile, véritable capsule,
porté sur une branche (fausse pédicelle, pseudopode) qui
s'allonge après la fécondation et soulève le sporogone
beaucoup au-dessus du périchèze. A la maturité, sans
que le pédicelle s'allonge, la coiffe, très petite, tombe, et
le sporogone s'ouvre au sommet par une fente circulaire
qui sépare du reste du sac sporizere la portion de paroi
conformée en calotte et formant couvercle. — Les Sphai-
gnes sont répandues sur tout le globe, depuis la plaine
jusque dans la région alpine des montagnes ; elles jouent
un rôle important dans la nature. Très abondantes dans
les marais tourbeux, surtout dans les régions polaires,
elles y forment des monticules spongieux plus ou moins
étendus; elles contribuent à dessécher les tourbières et à
les former par leurs restes. Dans l'atmosphère humide
des montagnes, elles vivent sur des terrains assez secs,
mais surtout dans le voisinage des sources, des torrents,
sur les prés humides, etc. Les Sphaignes, comprimées,
laissent écouler une eau très pure, qu'elles retenaient
comme des éponges dans leurs grandes cellules poreuses.
Souvent on expédie les plantes des pays chauds enveloppées
dans des Sphaignes qui leur conservent leur fraîcheur.
On se sert aussi des Sphaignes pour la culture de plantes
exotiques et surtout des monocotylédones épiphytes. Les
Lapons pulvérisent les Sphaignes desséchées pour en faire
une sorte de pain.	 Dr L. HAHN.

S P H A K I A. Ville de la côte S. de l'île de Crète ; com-
merce de bois.

SPHÉCOTHÈRES (Ornith.). Genre de Passereaux ap-
partenant à la famille des Oriolidés ou Loriots (V. ce
mot) et caractérisé surtout par la nudité des orbites. On
en connaît trois ou quatre espèces de l'Australie et de Ti-
mor, à plumage varié de vert-olive, de gris, de blanc et
de noir, avec la nudité de l'orbite rouge et granuleuse. Le
Sph. viridis est de Timor; le Sph. maxillaris, d'Aus-
tralie. Ils ont la taille de nos Loriots et se nourrissent
d'Insectes, particulièrement de Guêpes. 	 E. TRr.

SPHÉGIDE (Entour.). Famille d'Hyménoptères porte-
aiguillon, du groupe des Sphégiens, caractérisée par des
antennes filiformes plus ou moins enroulées, à articles bien
nettement séparés; la tête verticale, large, aplatie en
avant, des yeux grands, non échancrés, des mandibules
fortes, rarement bifides, le thorax long, un peu rétréci
en avant et en arrière, l'abdomen ovale, moins long que
le thorax avec un pétiole plus ou moins allongé et grêle ;
les pattes fortes, épineuses, un seul éperon aux anté-
rieures, deux aux intermédiaires et aux postérieures; les
ailes moins longues que le corps, offrant une cellule ra-
diale ovale et trois cellules cubitales : la première allon-
gée, parfois triangulaire, la deuxième rectangulaire, la
troisième trapézoïdale. Cette famille comprend plusieurs
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Fragment de tige et de
rameau du Spheno-
phyllum cunezfolium
Sternb.

Fragment de fronde du Sphenopteris
Hmninghausi Brgt.
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genres (Ennodia, Chlorion, Harpactopus) établis sur
des caractères un peu superficiels, tels que le nombre plus
ou moins grand des dents qu'offrent les ongles des tarses,
et pour cette raison on incline maintenant à les réunir au
genre Sphex. Les Chlorion sont des insectes de grande
taille, à couleurs brillantes et métalliques, particuliers aux
contrées chaudes de l'Afrique, de l'Asie et de l'Amérique.
Les ongles de leurs tarses n'ont qu'une seule dent à leur
bord interne. Type : Chl. mandibularis Fab. Les Ano-
dia possèdent trois ou quatre dents à la base des ongles
de leurs tarses. Type : An. albisecta Fabr. à ailes hya-
lines ou grises, à segments abdominaux bordés d'une
ligne d'un blanc d'ivoire. Commun en Europe et en Afri-
que. Les Sphex proprement dits n'ont que deux dents
seulement à la base des ongles des tarses. Ce sont des in-
sectes d'assez grande taille qui aiment les lieux secs, sa-.
blonneux et bien ensoleillés et ont les habitudes des fouis-
seurs, creusant dans le sol une sorte de puits ou de terrier
dans lequel ils amassent les provisions nécessaires à la
nourriture de leurs larves. Celles-ci sont carnassières, et
c'est principalement dans les différents groupes de l'ordre
des Orthoptères (Blattides, Acridides; Gryllides, Locus-
tides) que sont choisies leurs proies. A cet effet, les Sphex
femelles, quand elles ont saisi une victime à leur con-
venance, la piquent de leur aiguillon dans les principaux
centres nerveux et l'entralnent paralysée mais non morte
dans leur nid. Le nombre des victimes est variable et na-
turellement en rapport avec leur grosseur et l'appétit de
la larve des Sphex. Comme elles doivent être dévorées
vivantes, il s'ensuit aussi que l'accroissement de la larve
des Sphex est rapide ; mais sa transformation ne s'opère
en général qu'après l'hiver. Ce genre renferme d'assez
nombreuses espèces dont la plupart sont propres aux con-
trées méridionales. A citer : le Sph. occitanïcus Lep., à
ailes enfumées, à abdomen lisse, brillant, avec lé pétiole
noir, qui approvisionne son nid d'Ephippigera vitium
(Latr.) ; le Sph. flavipennis Fabr., à ailes jaunâtres et
les trois premiers segments de l'abdomen rouges, qui donne
à sa larve quatre Cryllus campestris L P. CHRÉTIEN.

SPHENE (Minér.) (V. TITANITE).

SPHENISCIDE (Ornith.) (V. MANCHOT et SPHÉNISQUE).

SPHENISQUE (Ornith.). Genre de Palmipèdes du
groupe des Manchots (V. ce mot), dent le genre Sphe-
niscus diffère par un bec gros, robuste, à peine de la lon-
gueur de la tète, élevé et comprimé, un peu crochu; les
narines ovales, nues. On n'en connaft qu'une seule espèce,
le Sph demersus L. Ou MANCHOT TACHETÉ et M. DU CAP

de Buffon, dont le male diffère beaucoup de la femelle
par une double bandé noire et blanche qui pare ses flancs
et qui manque à celle-ci. Il habite les îles et les récifs aü
large dit cap. de Bonne-Espérance et se retrouve sur les
fles au S. du cap Horn et aux Falkland. On en distingue,
tout au moins comme sous-espèces bien distinctes, le Sph.
anagellanicus à large collier noirâtre, qui habite la Terre-
de-Feu ; le Sph. Humboldtii (ou chilensis), qui se trouve
sur les côtes du Pérou, au Chili, à l'ile Chiloé et au cap
Horn; enfin le Sph. mendicatus, à triple collier, habité
les îles Gallapagos. A False-Bay, près du Cap, ces Oiseaux
au lieu de nicher à découvert, comme les Eicdyptes et lès
Pypscelis, occupent des galeries souterraines, souvent
des terriers de Lapins, sans doute pour se mettre à l'abri
des carnivores qui recherchent leurs oeufs et leurs petits.
Il en est de même aux Falkland, où les Chacals abondent,
et on les Sphénisques se creusent de véritables terriers.

SPHENOCEPHALE (V. MONSTRE, t. XXIV, p. 473).
SPH E N OCE RCU S (Ornith.) (V. PIGEON, t. XXVI, p.913).
S P H EN O I D E. Os impair enclavé au milieu des os de

la base du crâne. Cet os, qu'on a comparé à une chauve-
souris, a en effet un corps et deux parties latérales qui
ressemblent à deux ailes étendues. Le corps a quatre
faces : une supérieure ou cérébrale qui présente la fosse
turcique et les apophyses clinoïdes; une inférieure-ougut-
turale d'on descendent deux apophyses, les apophyses

ptérygoïdes, et qui s'articule avec le vômer; hi* anté-
rieure qui s'articule par une crête médiane avec l'ethmbïdé
et qui présente de chaque côté l'orifice des sinus sphé-
noïdaux; une postérieure qui s'articule avec le basilaire
de l'occipital. De chaque côté du corps se détachent les
petites ailes ou apophyses d'Ingrassias (orbito-sphénoïde),
et les grandes ailes ou ailes temporales (ali-sphénoïde).
Le sphénoïde est percé des trous grand rond et ovale
qui livrent passage à des nerfs et du trou petit rond qui
laisse passer l'artère méningée moyenne. Il concourt à
former les cavités nasales, les orbites, les fosses zygo-
matiques. et la paroi de la cavité gutturale.

SPHENOPHYLLÉES (Paléont. vég.). Groupe de végé-
taux fossiles, de l'époque. paléozoïque, ne comprenant
que le seul genre Sphenophyl-
lum Brgt. Plantes de taille peu
élevée, à tige articulée, renflée
aux noeuds, portant des feuilles
verticillées, cunéiformes, à bord
supérieur généralement denté,
à nervures dichotomes abou-
tissant aux dents ; ramifiées;
épis sporangifères portés à l'ex-
trémité de rameaux feuilles ;
sporanges pédicellés recourbés
vers l'axe, probablement isos-
pores. Les Sphénophyllées, jadis
rapportés aux Equisétinées, s'en
éloignent • par la constitution de
l'axe ligneux et del'appareil &ne-
auteur ; elles se rapprochent
des Lycopodinées par leur bois
primaire centripète, mais en
diffèrent par leurs autres carac-
tères ; Renault les rapproche des
Saluinia. En réalité, elles n'ont
d'affinité réelle avec aucun type
vivant (Zeiller). Les Sphenophyllum apparaissent à la base
du dévonien moyen des Etats-Unis (S. vetustum Newb.);
en Europe ils ne semblent pas exister au-dessous du
culm ; très nombreux dans le westphalien (S. cuneifolium
Sternb., etc.) et dans le stéphanien, ils ne se rencontrent
plus dans le permien; dans l'Inde, le S. speciosum Royb.
parait correspondre à la base du trias. 	 Dr L. HE.

SPHENOPTERIS (Sphenopteris Brgt) (Bot. et Pa-
léont. ). Genre type de la famille des Sphénoptéridées, « ca-
ractérisé par ses
pinnules rétré-
cies à leur base,
à contôür plus
oumoinsprofon-
dément lobé ou
denté , consti-
tuant, par leur
réunion le long
des rachis de di-
vers ordres, des
frondes réguliè
rementpennées,
àlimbefinement
découpé n (Zeil-
1er). Dans la
flore actuelle, le
Davallia te-
nuifolia Sw. ,

l'Asplenium rata muraria L., par exemple, seraient dés
Sphenopteris (Zeiller). Les espèces principales sont S. ob=
tusifoliaBrgt, caractéristique du westphalien, S. Hcening-
hausi Brgt, du même étage, ainsi que S. belles Stur., S.
coralloides Gutb., etc. Genres voisins: Rhodea Presl.,
Scleropteris Sap., Stachypteris Porn., Palmatopteris
Pot., Diplotanema Stur. Les Sphéhoptéridées tertiaires
peuvent être rapportées, en général, à des genres vivants:
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du malade. -= Cette figure est donnée dans un Papyriis de
Leyde.

SPHÈRE De Perosmis. Deux tableaux circulaires de ce
genre, tirés d'un manuscrit de la Bibliotliègïie nationale et
reposant sur des calculs analogues, mais dont la base est
différente; Sont attribués à Petosiris, astrologue égyptien
connu déjà au temps d'Aristophane. Ils ont été reproduits
en photogravure dans mon Introduction a la Chimie des
anciens et du moyen tige. Ces superstitions astrolo-
giques se sont prolongées jusqu'à notre temps. J'ai acheté
à Paris un tableau du même genre, d'inipression toute ré-
cente.	 M. BERTHELOT.

SPHERIACEES (Bot.). Famille de Champignons Pyré-
nomycètes à périthèce simple, à spores hyalines ou cab-
rées, décloisonnées de façon très variable, à conidies issues
du mycélium ou du revêtement externe du périthèce. Es-
pèces innombrables, saprophytes ou parasites des végétaux.
Dans le genre sphérie; périthècès épars ou réunis sur un
coussinet, petits, globuleux, dors, noirs, avec thèques à
huit spores et à paraphyses, spores Ovales ou fusiformes,
pluriloculaires, d'une teihte brune on brun verdâtre.

SPHERIE (Bot.)(V. SPHÉRIACÉES).
SPHÉRIQUE. I. HiSTOIRE DES MATHÉMATIQUES (V. MA-

THÉMATIQUES, Histoire).
II. GÉOMÉTRIE. — On a donné le nom de fonctions

sphériques ou de Legendre aux fonctions de la forme
dn(x2 — 1)24

SPHENOZAMIA, SPHENOZAMITES (V: ZAMIA).
SPHÈRE. I. Géométrie. — La sphère est une sur-

face définie comme le lien géométrique des points égale=
ment distants d'un point fixe donné. Le point fixe est le
centre, et la distance constante est le rayon. La surface de

la sphère est égalé à 4=R2 , son volume à 3 7;R3 . La géomé-

trie des figures traééés àla surface d'une sphère, ou géo-
métrie sphérique, a fait l'objet de travaux fort étendus.
Les triangles sphériques à eut seuls présentent pour nous
un intérêt capital, puisque nous vivons â la surface de la
terre dont la surface est . sensiblement celle d'une sphère.
La trigonométrie sphérique a d'incessantes applications en
navigation et en astronomie. D'une façon générale, on
donne en mathématiques la qualification de sphérique à
tous les objets qui se rattachent plus ou moins directement
à la sphère. C'est ainsi qu'on a des coniques sphériques,
des coordonnées, des fonctions sphériques, etc.

II. Astronomie. — SPHÈRE CÉLESTE. — Sphère fic-
tive et de rayon indéterminé, qui a pour centre le centre
de la Terre et sur laquelle les astres sont considérés
comme projetés. Cette fiction, née de l'apparence môme
du ciel (V. ASTRONOMIE; t. I, p. 376), sert de base au sys-
tème universellement adopté pour la détermination de la
position des étoiles. Leur distance à la Terze étant, en
efiet, immense, nous n'avons, du moins pour la plupart,
aucun moyen de fixer cette position de façon absolue.
Nous nous bornons donc à la position apparente et, pre-
nant pour chacune d'elles le point ois la droite qui la joint
au centre de la Terre semble percer la sphère, la « voûte
céleste »,  nous rapportons ce point à un grand cercle,
également imaginaire, l'équateur céleste (V. ce mot), qui
n'est lui-même que le prolongement dé l'équateur ter-
restre. Nous appelons alors déclinaison la distance ile
l'étoile à ce grand cercle, ascension droite sa distance à
un méridien imaginaire passant'par le point d'intersection
de l'équateur avec l'écliptique; et nous avons deux coor-
données sphériques, correspondant à ce que sont la latitude
et la longitude pour un point de notre globe (V. POSITRON,
DÉCLINAISON, ASCENSION). Comme d'ailleurs la distance angu-
laire des étoiles est constante, l'ensemble paraît tourner
tout d'une pièce de l'E. à l'O. par l'effet de la rotation de la
Terre en sens contraire. On appelle axe du monde l'axe
autour duquel s'effectue le mouvement. Il parait immobile
en raison de la dimension négligeable de l'orbite terrestre
par rapport à la distance des étoiles. Les points où il perce
la sphère céleste sont les pôles du monde. Enfin on dit que
la sphère céleste est parallèle, pour un observateur placé à
l'un des pôles de la Terre, droite, pour ml observateur
placé à l'équateur; oblique pour un observateur placé en
tout autre lieu du globe.

SPHÈRE ARMILLAIRE. — On donne ce nom à un appareil
qui aurait été imaginé , au ive siècle ay . J.-C. par le philo-
sophe grec Anaximandre et qui est destiné à donner une
idée des mouvements apparents des astres. La Terre pla-
cée au centre, comme dans le système de Copernic, est re-
présentée parunpetit globe immobile en métal ou en toute
autre substance. Autour sont dix cercles (armilla, brace-
let), dont plusieurs. peuvent être mis en mouvement par
un mécanisme d'horlogerie et qui représentent le méridien,
l'horizon, les deux colures, l'équateur, l'écliptique avec le
zodiaque, les deux tropiques, les deux cercles polaires. On
en construit également avec le Soleil au centre et les pla-
nètes à leurs distances respectives, de façon à représenter
le mouvement réel du monde solaire. On leur donne alors le
nom de sphères de Copernic ou encore de planétaires.

III. Géographie (V. GLOBE, t. XVIII, p. 1083).
IV. Astrologie. — SPHÈRE DE DÈnoCRITE. — C'était

une figure usitée chez les médecins astrologues d'Égypte
pour prédire l'issue des maladies, d'après la connaissance
du jour de la lune (du mois) ois le malade s'était alité et
du nombre représenté (eii grec) par. les lettres du nom

X24 = dxn. 2.4.6...2n
ces fonctions jouissant de propriétés qui les rapprochent
beaucoup de la fonction cos x: En particulier on a

(2n-I-4) x Xn — (n + 4 ) Xn . 1 —24X,, 1=0, ..
d2x

(x2 — 1) x2 + 2 x dx — 
n (n -{- 4) Xn O.d  

Ces deux équations sont encore satisfaites quand on y
remplace X,, par une fonction Un donnée par la formule

_ I +1 Xn (z) dz
Un— 2	 z — x

et que l'on appelle fonction sphérique de seconde espèce.
Il existe une théorie des fonctions Xn et Un aussi volumi-
neuse que toute là trigonométrie avec laquelle elle pré-
sente les plus grandes analogies.

On a généralisé la notion de fonctions sphériques (il se-
rait plus exact de dire que le cas général a précédé his-
toriquement le cas particulier), et l'on appelle ainsi les
fonctions entières et homogènes de cos 0, sin 0 cos ^;
sin 0 sin 4 satisfaisant à l'équation

2T
(1)	

62 cos 0 
dg 

f sin20 d̂2 -Fn(n±1)U=d

où n est un entier
Si l'on développe l'expression

u = [r2 — 2rr' (cos 0 cos 0'
+ sin 0 sin 0' cos ('i — 4) -F r12] 

qui est l'inverse de la distance des deux pointsz = r cos 0,
y = r sin 0 sin ,i, x = r sin 0 cos + ; z' = r' cos 0',
y' = r', sin 0' sin /', x —r' sin 0 ' cos i, suivant les puis-
sances de r' en sorte que	 .

u = PQ -I- P1 r' -t- P1 r'12 + ...

les P sont des fonctions sphériques et P„ satisfait à l'équa-
tion (1). Ces fonctions Pn ét les fonctions analogues que
fourmsséntles cons'idération's de la distance dans l'hyperes-
pace Sont ce que l'on appelle quelquefois des fonctions
hypersphériques.

Lorsque l'on supposé I' =1, 0 - O' = r 14,+

on a

u = (1 — 2r' cos Y + r12)-

et alors I;z = X,, (cos l'); de sorte que Xn est le coefficient
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de en dans le développement de (4 — 2r' x + ri2)- -sui-
vant les puissances de r'.

BIBL.: HEINE, Handbuch der Kugelfunctionen. — LAU-
RENT. Traite d'analyse, t. V. Il est impossible de citer l'im-
mense quantité de mémoires où il est question des fonc-
tions sphériques.

SPHÉRISTIQUE (Antiq. grec.). Nom grec (de apatpa,
globe, boule) désignant le jeu de balle ou de paume
qui, dans l'antiquité, était mieux qu'un amusement, une
partie importante de la gymnastique, et comme telle
l'objet d'un véritable enseignement. Le professeur s'ap-
pelait lui-même sphéristique (apatpta:txoç) et l'empla-
cement réservé au jeu, soit dans les gymnases, soit dans
les bains publics ou dans les villas et les maisons des
riches, sphériste'rion (anatptarl{ptov). Cet exercice est en
honneur déjà au temps d'Homère, comme on peut le voir
par l'épisode de Nausicaa, se délassant avec ses compagnes
au bord de la mer (VI, 100 et suiv.), et par l'admiration
qu'inspire à Ulysse l'adresse des jeunes Phéaciens à
lancer la balle. On le pratiquait à Sicyone et à Sparte où
les jeunes gens arrivés à l'âge viril étaient appelés joueurs
de paume (at?atpetz). Cependant les Milésiens le Mai-
gnaient comme peu propre à développer les qualités athlé-
tiques. On s'y livrait généralement nu ou vêtu à la légère,
avec des balles ou paumes de dimensions et de nature assez
variées; les médecins le recommandaient pour son action
hygiénique. La faveur dont il jouissait chez les Grecs passa
aux Romains, et c'est surtout par les témoignages latins que
nous connaissons les divers procédés en usage ; ils furent
néanmoins les mêmes chez les deux peuples ; des monu-
ments figurés en assez grand nombre nous permettent de
mieux comprendre les textes qui nous en signalent les
variétés principales.	 -

On distinguait cinq espèces de balles : les petites, les
grandes, les moyennes, les toutes grandes, et les vides,
celles-ci gonflées d'air comme des soufflets, d'où le mot
fouis qui les désignait chez les Latins et qu'on relançait
ou avec le poing ou avec le coude. La petite paume chez
les Romains s'appelait pila., la moyenne paganiea; celles-
ci étaient rembourrées avec du crin, de la laine, de la
plume, des grains de figues, l'enveloppe extérieure était
en étoffe de couleurs variées. Le jeu le plus simple était
celuique les Grecs nommaiento3pavla ; il consistait d'une
part à lancer la balle aussi haut que possible et d'autre
part à la faire recevoir à distance par un second joueur
qui la renvoyait au premier ; c'était ce que les Latins ap-
pelaient : datatim ludere, excipere, remittere. Un jeu
plus compliqué était celui de la phceninda ou ephentida :
le joueur faisait mine d'envoyer la balle dans la direction
d'un camp placé en face, mais par une habile inclinaison
la détournait du but visé, rendant plus difficile latâche de
ceux qui devaient la recevoir. L'aporrhaxis consistait à
jeter la balle perpendiculairement au sol ou horizontale-
ment contre un mur pour la recevoir sur la main ouverte
qui la lançait à nouveau ; un bas-relief de la collection
Campana nous montre deux fillettes et un garçon placés
en file indienne qui se livrent ace jeu. Le joueur quicomp-
tait le plus grand nombre de coups réussis sans interrup-
tion était proclamé le roi : celui qui en avait le moins était
l'âne. Un jeu plus compliqué, qui était surtout pratiqué
à Sparte, était celui de l'episcouros; les joueurs étaient
partagés en deux camps séparés par une rangée de pierres ;
derrière chaque camp s'allongeait également une rangée
de pierres. Le jeu consistait à relever une balle sur la
ligne médiane; ù la jeter vers le camp opposé qui la re-
lançait et ainsi de suite jusqu'à ce que l'un des camps ent été
ramené au delà de la ligne de démarcation placée à l'ar-
rière, auquel cas il était déclaré vaincu par l'autre : c'est,
avec moins de complications, le moderne foot-ball. Une terre
cuite (Gazette archéol., 4880, pl. 4) représente un Amour,
sous les traits d'un éphèbe qui s'apprête à lancer une
pomme de dimensions moyennes, sans doute dans une
partie d'episcouros. Dans le jeu du lrigôn, les joueurs,
au nombre de trois, placés en triangle, se lançaient trois

ou six paumes qui devaient s'entre-croiser sans toucher le
sol. Une fresque des thermes de Titus représente trois
jeunes gens nus qui, sous la direction d'un maitre, échangent
ainsi six paumes qui volent sans arrêt ; d'autres monu-
ments nous montrent des femmes qui, assises, jouent avec
des paumes ou des balles ; ces derniers exercices sont
moins un sport familier qu'un spectacle de jongleurs de
profession. Ce qui prouve que le jeu proprementdittenait
une place importante parmi les exercices de la gymnastique,
c'est que les historiens font mention de l'habileté qu'y
montrèrent certains personnages éminents : ainsi Sophocle,
Alexandre le Grand chez les Grecs ; l'augure Mucius Scæ-
vola, César, Auguste, Alexandre Sévère chez les Romains.

J.-A. HILD.
BIBL.: J. MARQUARDT, Desphæromachiisveterum; Gus-

trow, 1879. — BECQ DE FOUQUIERES, les Jeux des Anciens,
pp. 199 et suiv.	 -

SPHÉRO-CONIQUEs ou CONIQUES SPHÉRIQUES. Ce sont
les courtes intersections d'une sphère et d'un cône du
second degré ayant son sommet au centre de la sphère;
elles jouissent de propriétés analogues aux coniques planes.
Ainsi elles peuvent se définir le lieu des points tels que
la somme ou la différence des distances (comptées sur un
arc de grand cercle) de chacun de leurs points à deux
points fixes soit constant.

SPHEROÎDAL (Etat) (Phys.) (V. CALÉFACTION).
SPHÉROÏDE (Géom.). On donne ce nom à un solide

dont la forme diffère peu de celle d'une sphère, et en par-
ticulier à un ellipsoïde dont les trois axes diffèrent peu de
longueur les uns des autres. C'est ainsi qu'on parle fré-
quemment du sphéroïde terrestre, notre planète n'ayant
pas rigoureusement la forme d'une sphère, mais en diffé-
rant fort peu.

S P H E RO L ITH E A CROIx NOIRE (Pétrogr.) (V. PORPHYRE).
S P H É R O M E (Spha:roma Latr.). I. ZOOLOGIE. — Genre

de Crustacés-Isopodes, caractérisés : par le corps convexe,
blanchâtre, taché de noir ou de rouge, à 7 anneaux thora-
ciques libres, avec 7 paires de pattes ambulatoires; par la
tête large à 2 yeux latéraux, à 2 pattes-mâchoires longues
et 2 paires d'antennes grêles ; par l'abdomen assez court,
à 5 anneaux, avec chacun 2 appendices branchiaux foliacés.
le 5e anneau transformé en nageoire caudale. Ces animaux
sont marins et se rencontrent par groupes au milieu des
rochers et rarement accrochés, en pleine mer, aux plantes
marines. Ils nagent et marchent vite. L'espèce type,
S. serratum Fabr. (Oniscus globator Pall.), est commun
sur les eûtes de la Manche et de la Méditerranée ; le
S. fossatum Mont. se rencontre surtout dans les marais
Pontins, et le S. rugicauda Leach. sur les eûtes d'An-
gleterre et d'Ecosse. 	 Dr L. lia.

Il. PALÉONTOLOGIE (V. ISOPODES, § Paléontologie).
SPHÉROMÈTRE (Phys.). C'est un instrument destiné

à mesurer le rayon des surfaces sphériques, convexes ou
concaves et aussi l'épaisseur de petits objets. H se com-
pose essentiellement d'une vis micrométrique aussi régu-
lière que possible, qui se déplace dans un écrou exacte-
ment ajusté, de façon à éviter tout ballottage: Cet écrou est
invariablement relié à un petit trépied métallique dont les
trois pointes constituent les sommets d'un triangle équila-
téral. La vis mobile se termine inférieurement par une
pointe fine, et sa tète est munie d'un limbe divisé qui se
déplace devant une petite réglette fixée invariablement au
trépied. Sur cette réglette sont des divisions d'une lon-
gueur égale au pas de la vis. Supposons que ce pas soit
de 4 millim. et que le limbe soit divisé en 400 parties :
si l'on regarde à la fois la division du limbe en regard de
la réglette, ou la plus voisine de celle-ci, et la division
de la réglette immédiatement en dessous du limbe, puis,
après avoir fait avancer la vis, la nouvelle division de la ré-
glette qui sera encore immédiatement en dessous du limbe,
on verra, par différence, de combien de tours la vis a
tourné et la nouvelle division du limbe en regard de la
réglette donnera aussi, par différence avec le premier

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 285	 SPHÉROMÈTRE — SPHINCTER

nombre, la fraction, de tours (exprimée en centièmes de
tours) dont la vis aura tourné en plus. Ces divisions in-
diqueront donc ici, avec un pas de 4 millim., des centièmes
de millimètre.

Pour mesurer avec cet instrument le rayon d'une sur-
face sphérique, on le place d'abord sur une surface abso-
lument plane, et l'on amène la vis à toucher aussi cette
surface ; les trois pieds de l'instrument et l'extrémité de
a vis sont alors dans un même plan ; on lit la division n

de la réglette et N du limbe. On place ensuite le sphéro-
mètre sur la surface sphérique ; pour que les quatre mêmes
points soient aussi en contact avec la surface, il faudra
abaisser la vis, si cette surface est concave, remonter au
contraire la vis, si la surface est convexe. Dans les deux
cas, le déplacement imprimé à la vis est égal à la hauteur
de la calotte sphérique que le plan des trois pieds du sphé-
romètre détache sur la sphère. La distance de ces trois
pieds est connue une fois pour toutes, c'est une constante
de l'instrument, on connaît donc le rayon de la circonfé-
rence, qui passe par ces trois points, c.-à-d. le rayon de
base rde la calotte et la hauteur h de cette calotte égale
à N — N' millimètres -I- n — n' centièmes de millimètre,
en appelant N' et n' les nouvelles divisions lues sur la
réglette et le limbe. Soit R le rayon cherché de la sphère.
On a entre la constante r de l'instrument, la quantité me-
surée h et le rayon cherché R la relation :

R = Nie + (r — h) 2 = IZr2 — 2rh + h'
Pour mesurer l'épaisseur d'une lame, on opère d'une fa-

çon analogue, en plaçant le sphéromètre sur une surface
bien plane et abaissant la vis micrométrique, d'abord en
contact avec le plan, puis avec la lame posée sur ce plan.
L'épaisseur est alors immédiatement donnée par le dépla-
cement de la vis.

Pour mesurer l'épaisseur d'objets déliés comme les che-
veux, ies fils, etc., on les dispose entre deux lames à faces
parallèles dont on mesure l'épaisseur à vide, puis lors-
qu'elles comprennent entre elles l'objet, replié en boucle
sur lui-même, pour que les deux lames restent parallèles.

La précision des mesures du sphéromètre dépend de la
perfection de la vis micrométrique et de l'erreur que l'on
pent commettre en jugeant qu'il y a contact ou non de la
pointe de la vis avec l'objet à mesurer. Pour rendre aussi
faible que possible cette cause d'erreur, on peut employer
deux procédés entre autres. Si la vis est un peu trop abais-
sée, en mettant le doigt dessus et en le remuant légèrement,
on entendra un petit bruit indiquant que des quatre pieds
de l'instrument, l'un, la vis micrométrique, est un peu
trop long, de sorte que l'appareil est boiteux. On remon-
tera la vis jusqu'à ce que ce bruit cesse de se faire en-
tendre. Ou bien encore, on remarque que, lorsque la vis est
trop abaissée, le sphéromètre tourne sur lui-même, au-
tour de cette pointe, avec la plus grande facilité; il suffit
donc de frapper très légèrement le sphéromètre avec un
fil pour le faire tourner ; on remonte la vis jusqu'à ce
qu'on ne puisse plus obtenir ce résultat.

Pour apprécier la cause d'erreur que l'on peut com-
mettre ainsi, on peut mesurer à plusieurs reprises l'épais-
seur d'un même objet ; la différence dès écarts extrêmes
observés renseignera à ce sujet.

Pour se rendre compte de la perfection de la vis mi-
crométrique, on mesurera l'épaisseur d'un même objet en
utilisant successivement diverses parties de lavis, en met-
tant sous cet objet des cales de grosseurs différentes; si
l'on trouve une épaisseur constante ou ' du moins si l'on
trouve des différences du même ordre que les précédentes,
dues à la difficulté d'observer la position précise du con-
tact, on peut admettre que la vis est bonne.

Divers procédés ont été imaginés pour diminuer ces
deux causes d'erreur pour mieux apprécier le contact, on
a rendu mobile la pointe de lavis; la vis micrométrique
est alors creuse ; dans son axe se trouve un petit cylindre
terminé en pointe à la partie inférieure et jouant le même

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

rôle que précédemment la pointe de la vis micrométrique.
Cette petite tige supporte à sa partie supérieure une ai-
guille horizontale très légère faisant office de levier, de
telle sorte que dès que la pointe de cette tige est en con-
tact avec un corps, si l'on continue à abaisser la vis, la
tige qui butte alors sur le corps soulève ce petit levier.
En choisissant convenablement le rapport de longueur des
bras de ce levier, on peut apprécier le contact à 4/100 de
millimètre près.

Si l'on ne peut avoir une vis micrométrique théorique-
ment parfaite, du moins on peut la remplacer 'par un
rayon lumineux qui par ses ondulations d'un écartement
très petit et rigoureusement constant joue le rôle d'une
vis micrométrique sans défaut. On peut en effet mesurer
l'épaisseur des lames planes par des phénomènes d'inter-
férences (V. comme exemple la mesure de la dilatation
des cristaux, ANNEAU, t. III, p. 44), avec une précision
plus grande qu'avec un sphéromètre. Mais si l'on doit rap-
peler cette méthode à propos de cet appareil, il n'y ,a pas
lieu de décrire ici la disposition à employer pour ce genre
de mesures.	 . A. JOANNIS.

SPHEX (Entom.) (V. SP[ÉGIDE).
SPHIG6URE ou SPHINGURUS (Zool.). Synonyme de

COENDOU (V. PORC-ÉPIC).
SPHINCTER. Nom de certains muscles annulaires

qu'on appelle ainsi parce qu'ils ferment et resserrent les
orifices naturels : Sphincter de l'anus; sphincter des
lévres ; constricteur ou sphincter du vagin; sphinc-
ter de la vessie, etc.

I. SPHINCTER ANAL. - 4° Anatomie et histologie. Les
fibres circulaires de la partie inférieure du rectum se con-
densent au-dessous de l'ampoule rectale en un anneau
musculaire lisse, parfaitement circulaire, appelé sphinc-
ter interne, et dont la partie inférieure est entourée en
dehors par la partie supérieure du sphincter externe. Ce
dernier, muscle orbiculaire à fibres striées, ce qui le dis-
tingue des fibres lisses du sphincter interne, est formé de
couches concentriques étendues latéralement à 3 centim.
de l'anus et dont les fibres se fixent en arrière sur un
raphé fibreux, raphéano-coccygien, et en avant superfi-
ciellement à l'aponévrose périnéale superficielle (Sphinc-
ter cutané) et profondément, soit dans le muscle bulbo-
caverneux chez l'homme, soit dans le muscle constricteur
du vagin chez la femme.

2° Physiologie. Les fibres musculaires du sphincter
externe s'entre-croisent en 8 de chiffre, d'où leur action
synergique et une occlusion d'autant plus complète. Les
fibres du sphincter interne ne sont pas soumises à l'action
de la volonté. Les deux sphincters, en fermant par leur
tonicité ou au besoin par leur contraction, l'orifice anal,
empêchent ainsi la sortie continuelle et involontaire des
matières fécales:

3° Pathologie. Les abcès intrasphinctériens, dus aux
ulcérations et traumatismes du rectum, à ceux causés par.
les corps étrangers, à la phlébite, aux hémorroïdes in-
ternes, à une localisation tuberculeuse, peuvent donner
lieu à des fistules, avec fièvre et douleur vive (V. Ans).
— La sphinctéralgie existe dans les fissures à l'anus on
elle est due à l'irritation des rameaux nerveux qui par-
tent de l'ulcération. Dans cette affection, la contracture du
sphincter devient continue. — La paralysie du sphincter
se rencontre dans certaines affections de la moelle et du
cerveau et est le plus souvent d'un pronostic grave; elle
donne lieu à l'incontinence des matières fécales.

II. SPHINCTER VÉSICAL. - 4° Anatomie et histologie.
Ce sphincter occupe la région du col sous forme d'un an-
neau musculaire entourant son orifice, plus épais en ar-
rière qu'en avant et à fibres musculaires lisses, « si bien
unies entre elles qu'elles semblent former un tout homo-'
gène dur, difficile à distinguer du tissu prostatique qui
l'environne de toutes parts. » (Vigot).

2° Physiologie: « Par sa tonicité, il ferme l'orifice du
col et, conjointement avec le sphincter strié de l'urethre

2^
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(V. URÉMIE), retient l'urine dans son réservoir (anta-
goniste du muscle vésical expulseur) jusqu'à ce que la
pression du liquide et la contraction des fibres du corps
(de la vessie) l'obligent à s'entr'ouvrir... Chez l'homme...
il s'oppose au reflux du sperme dans la vessie. » (Vigot).

3 e Pathologie. La paralysie du corps de la vessie avec
maintien de la tonicité normale du col donne lieu à la ré-
tention, bientôt suivie, dans ce cas, si l'on n'intervient pas,
d'incontinence par regorgement (V. PROSTATE, HYPERTRO-
PHIE, CYSTITE, VESSIE, etc.).

III. SPHINCTER DU VAGIN (V. VAGIN).
IV. SPHINCTER DES LÈVRES. C 'est l'orbiculaire des lèvres

(V. ORBICULAIRE). 	 Dr L. HAHN.
SPHINX. I. MYTHOLOGIE. — Statues de pierre colos-

sales, de granit ou de porphyre, en Egypte, dont le visage
et la poitrine sont féminins et le reste du corps celui d'un
lion couché (mais non ailé); fréquemment les sphinx avaient
une tête d'homme avec une barbe au menton, par exemple
le visage du roi ou encore, mais plus rarement, une tête
de bélier ou d'épervier sur un corps de lion : ces der-
niers étaient consacrés à Jupiter Ammon. Ces représenta-
tions fantastiques étaient placées, en général, à l'entrée
des temples et parfois dans l'intérieur, en Egypte et dans
la Grèce ancienne ; ils semblaient les gardiens du monu-
ment lors des cérémonies secrètes ou des fêtes de Bac-
chus. Symboles du dieu du soleil ils s'appelaient Ne& (sei-

gneur). Parmi la foule immense des sphinx égyptiens, le
plus considérable au point de vue de la dimension et de
la classification est celui de Memphis, non loin de la py-
ramide de Giiéh. Il Mesure environ 20 m. du sommet de
la tête au pied et 55 m. de long; il est probable qu'il a été
taillé dans un rocher qui présentait déjà une forme ana-
logue, les griffes seules sont rapportées et reposent sur un
socle : sa dimension écarte l'idée qu'il ait pu être transporté.
Thoutmès IV fit bâtir un temple. entre ses griffes; enterré en
grande partie dans le sable, il a été en partie déterré par
Cariglia en 4848, puis par Mariette;. en 4886, une société
française l'a dégagé complètement et a cherché à le pro-
téger à l'aide d'un mur contre l'ensevelissement du sable.
On ne peut plus rien distinguer de la belle expression du
visage qui a été complètement abtmé ; sur la poitrine se
trouvent des hiéroglyphes qui datent de Thoutmès IV et de
Ramsès le Grand, et un peu plus loin un lion assis qui regarde
le sphinx. Sur l'autel élevé entre ses pattes on devait lui
offrir des sacrifices, car il était révéré comme Ra (le So-
leil) ou Re-ma-Choi (c.-à-d. celui aimé de Horus); trente-
deux marches conduisent au temple qui se trouve entre
ses griffes; on y avait retrouvé une porte qui devait con-
duire par une voie souterraine à la grande pyramide de
Gizéh; c'est par là que les prêtres venaient rendre les
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oracles du sphinx. Les sphinx égyptiens étaient disposés
des deux côtés d'allées qui conduisaient aux temples : ainsi
de la porte de Louqsor (à Thèbes) une longue allée de
4.200 à 4.400 sphinx (datant d'Aménophis I er) condui-
sait jusqu'au temple : les visages de ces sphinx sont en
grande partie brisés et les sphinx eux-mêmes renver-
sés ; ils étaient disposés adroitement au point de vue de
la perspective, serrés au début, puis de plus en plus éloi-
gnés les uns des autres; ils reposaient sur des socles plus
hauts qu'un homme, avaient des visages de bélier sur des
corps de lions, les pattes de devant étendues et celles de
derrière repliées. On trouve encore à Thèbes d'autres
longues allées de sphinx à têtes de béliers portant le nom
d'Osiris II ; de même, il en existe des débris près de l'obé-
lisque d'Héliopolis au village de Mataryeh. Dans la Basse-
Nubie, à Ouadou Sebna, on trouve aussi des temples avec
des allées de sphinx. Au point de vue de la signification
et de l'expression artistique, les sphinx étaient comme tous
les monuments de l'art égyptien grandioses, graves et mys-
térieux : on les considère d'une manière générale comme
les protecteurs mystiques des temples et des demeures des
morts. Pline prétend que les sphinx se trouvaient surtout
nombreux dans les contrées inondées par le Nil et servaient
à marquer la hauteur annuelle des eaux et la différence
des crues : ils auraient été ainsi des symboles de la puis-
sance des eaux; à cette explication se rattache une figure
de sphinx à tête de vierge et mains humaines surmonté
de l'oiseau sacré aux ailes étendues; devant lui Osiris avec
la coiffure symbolique et dans la main une croix ansée (en
forme de clef ouvrant les écluses des canaux du Nil). On,.
divise parfois les sphinx en masculins et féminins, ces der-
niers se rattachant à la saison de la crue du Nil qui a lieu
entre le signe de la Vierge et celui du Lion (ce qui expli-
querait les deux aspects des sphinx); les sphinx féminins
seraient les plus anciens et auraient été remplacés ensuite
par les sphinx masculins qui avaient pris le sens de sa-
gesse, de force, de perfection; les sphinx à têtes de bé-
liers symboliseraient l'époque de l'année oh le soleil est
dans le signe du bélier; mais les sphinx sont plus anciens
que les signes du zodiaque.

-En Grèce, les sphinx n'ont gardé de l'Egypte que le
mélange de la .forme humaine et léonine; ils ont infini-
ment plus varié qu'en Egypte au point de vue de l'aspect
et de la signification : ils sont d'ailleurs toujours féminins
(ce sont des sphinges). En général, ils se présentent sous
la forme d'un corps de lion ailé que surmontent une poi-
trine et une tète de jeune fille Les poètes et les artistes
les ont représentés plus tard dans les plus singulières et
diverses postures : Vierge avec poitrine, pattes et griffes
de lion, queue de serpent, ailes d'oiseaux, ou bien un mé-
lange de lion et d'homme avec des griffes de vautours et
des ailes d'aigle; le sphinx n'est pas non plus toujours
couché comme en Egypte, mais dans d'autres postures.
Le sphinx thébain, dans le mythe béotien, est universelle-
ment connu : c'était une vierge énigmatique qui proposait
une énigme à deviner; elle était représentée parfois avec
un corps de chien. Selon la légende, le sphinx avait été
envoyé par Héré (ou par Dionysos, Arès ou Hadès) pour
punir le forfait de Laios : c'était, selon d'autres, une
bacchante transformée en sphinge. Selon la mythologie
grecque, la sphinge était fille de Typhaon et du serpent
Echidna (ou bien d'Orthos et de la Chimère); ses frères
et soeurs étaient les chiens Orthros et Cerbère, le lion de
Némée et le dragon Ladon, la Chimère et l'Hydre. Le sphinx
apparut dans le voisinage de Thèbes et mettait à mort
tous ceux qui ne devinaient pas l'énigme suivante : « Qu'est-
ce qui est le matin à quatre pieds, à midi sur deux pieds,
et le soir à trois pieds? » OEdipe (V. ce nom) trouva le
mot : il s'agit de l'homme qui dans son enfance marche
sur les pieds et les mains, et dans sa vieillesse se sert d'un
bâton pour appuyer ses pas. Le sphinx se jeta alors du
haut des rochers et OEdipe devint le roi de Thèbes. Les
représentations de l'art grec sont très nombreuses : on
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trouve des sphinx sur des monnaies de Chios avec la lyre
ou l'amphore ou encore des torches croisées; à d'autres
époques le sphinx et la sibylle sont représentés comme des
attributs des voyants, sur des monnaies, des pierres pré-
cieuses, des vases, des métopes retrouvées dans la
Troade, etc.

II. ART HÉRALDIQUE. Cet animal fabuleux apparalt prin-
cipalement dans les armoiries de concession impériale, en
souvenir de l'expédition d'Egypte. Il n'est jamais repré-
senté de face.

III. ENTOMOLOGIE. — Genre de Lépidoptères hétéro-
eéres, de la famille des Sphingiens, caractérisé par des
antennes fortes, striées transversalement chez les mâles,
plus faibles chez les femelles et terminées par un crochet
assez petit; les palpes velus, écailleux, le chaperon large
et gros, ocelles nuls, les yeux gros, la trompe au moins
aussi longue que le corps, le corselet très robuste, les
ptérygodes très développés, l'abdomen conique, orné de
bandes transversales ou de taches latérales jaunes, les
ailes supérieures entières et lancéolées avec la nervure
dorsale fourchue à la base, les ailes inférieures avec
deux nervures dans l'aire anale. Leurs chenilles sont
cylindriques, lisses, de couleur verte ou brunâtre,
marquées ordinairement de bandes latérales obliques,
à tête arrondie, et munies
le plus souvent d'une corne
aiguë, recourbée, sur le
pénultième segment etquel-
quefois d'une petite crête
épineuse sur les segments
thoraciques. Leur chrysa-
lide est cylindrico-conique,
de couleur brune avec l'en-
veloppe de la trompe parfois
saillante ou détachée, et le
mucron large, aigu et plus
ou moins rugueux. Les
Sphinx sont des insectes
robustes, de grande taille
et répandus sur les deux continents. Leur vol est brusque,
rapide et crépusculaire. Leurs chenilles vivent sur les
arbres et les plantes basses.

Les Sphinx ont été divisés en deux groupes principaux,
selon que leur abdomen est marqué de. taches latérales
jaunes ou annelé alternativement de noir, de blanchâtre
oui de rose. Les espèces les plus connues sont : le Sph.
ligustri L., à ailes supérieures d'un gris rougeâtre veiné
de noir, à ailes inférieures roses avec trois bandes noires.
Sa chenille est d'un beau vert avec des raies obliques,

violacées et blanches, disposées latéralement. Au repos,
elle rappelle l'attitude du sphinx de la Fable. Elle .vit
principalement sur les dasminées (Syringa Ligustru.nz,
Fraxinus, etc.). Se trouve dans toute l'Europe. Le Sph.
convolvuli L.) à ailes supérieures gris cendré; veiné de
noirâtre, à ailes inférieures grises avec trois bandes noires.
Sa chenille, qui est verte ou brune, vit sur les Convol-
vulacées, principalement Convolvulus arvensis L. Est
commun en Europe, en Afrique et aux Indes orientales.

Il convient également de citer le Sph. ello Cr., dont la
chenille est parfois un véritable fléau dans les plantations
de manioc aux Guyanes. 	 P. CHRÉTIEN.

BIBL. : MYTHOLOGIE. — LETRONNE, Recueil des inscrip-
tions.— Clacuzea, Symbolique. — ILBXRG, Die Sphinx in
der griechischen Kunst und Sage; Leipzig, 1896.

SPHCEROBOLUS (Bot.). Champignon Gastéromycète
à péridium double, dont à maturité la couche externe
s'ouvre en étoile, tandis que la couche interne se retour-
nant circulairement avec élasticité, laisse échapper brus-
quement un péridiole unique, globuleux, clos, renfermant
des spores globuleuses ou ovales. Cinq espèces fimicoles,
lignicoles, épigées. Esp. pr.: S. Stellatus, à péridium
pâle, orangé sur la marge.	 Dr  Henri . FOURNIER.

SPHONDYLOMANCIE (V. DIVINATION, t. XIV, p. 722).
SPHRAGISTIQUE (V. SIGILLOGRAPHIE).
SPHYGMOGRAPHE (V. Poins).
S P H Y RA N I DIE. Famille de Poissons osseux (Téléos-

téens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Mugiliformes, com-
prenant des animaux à corps allongé, subcylindrique, cou-
vert de petites écailles cycloïdes, à tete longue et museau
pointu. La mâchoire supérieure est plus courte que l'infé-
rieure; la bouche et le palatin sont armés de fortes dents,
les ouïes sont largement ouvertes. Les Sphyranida; vivent

dans les mers tropicales et
subtropicales. Cette famille
comprend un seul genre, le
genre Sphyrana, composé
d'environ 40 formes. Le
Sphyrana vulgaris est
un Poisson de la Méditer-
ranée, et le seul habitant
nos mers. Il peut atteindre
une taille de 4 ni.

ROCHER.

BIBL.: VALENCIENNES et
CUVIER, Hist. Puisa.— SAU-
VAGE, dans BREHM, éd. fr.
— GUNTHER, Study of
Fishes.

SPIAUTÉRITE (Minér.) (V. BLENDE).
SPI CA. Les spicas sont des bandages dans lesquels les

jets de bande se croisent de façon à donner au bandage
l'aspect d'un épi. On' emploie le spica du pouce, de la
main, du coude, de l'épaule, du pied ou bandage de l'en-
torse de Baudens, du genou, et le spica simple ou double
de l'aine. Nous ne parlerons pas de chacun de ces ban-
dages, mais voici comment se fait le spics simple dé l'aine ;
prenons comme exemple l'aine droite. On prend une
bande de 6 m. de longueur et de 5 à 6 centim. de lar-
geur, et on conduit son chef initial, de droite à gauche
autour du bassin, de façon à fixer la  bande ; la bande
fixée, lorsqu'on arrive au niveau externe de l'aine droite,
on conduit la bande obliquement en avant de l'aine, puis
on contourne la cuisse en dedans en arrière et on arrive
en dehors, on croise alors le premier jet en avant de
l'aine et on se dirige vers la gauche. On tourne autour
du bassin, et, en arrivant de nouveau au bord externe de
l'aine droite, on conduit un second chef de bande paral-
lèlement au premier et le recouvrant légèrement. On con-
tinue ainsi, et on s'arrête lorsque la bande est épuisée.
Ces bandages bien appliqués tiennent très bien.

SPICANARD (Bot.). (V. NARD).

SPIC,KEREN. Village de' Lorraine, cant...lie Forbach ;
800 hab. Ce fut l'un des théâtres de la bataille perdue
le 6 août 4878 par le . 2e corps français (Frossard) contre
leS I re et 2e ' armées allemandes (V.. FRANCO-ALLEMANDE
[Guerre).

SPIEGEL (Métall.) (V. FossE).

SPIEGEL (Friedrich), orientaliste allemand, né à Kit-
zingen le 44 juil. 4820. Professeur à l'Université d''Er-
langen (4849-90), il commença par étudier l'Inde, publia
l'édition du Kammavd.kya (1841) et les Anecdote pa-
lira (484.5), puis tourna ses efforts vers les langues,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SPIEGEL -- SPIESS 388 -

iraniennes et la religion de Zoroastre; il publia des édi-
tions critiques de fragments du Zend Avesta, la version
pehlvi, une traduction allemande (4852-63, 3 vol.); un
Kommentar über das Avesta (1865-69,2 vol.); Gram-
matik der altbaktrischen Sprache (4867); Einleitung
in die traditionnellen Schriften der Parsen (4856-60,
2 vol.) ; Erünisehe Alterthumskunde (4874-4878,
3 vol.), etc.

S P I E G E L B E RG (Otto), gynécologiste et accoucheur
allemand, né à Peine (Hanovre) le 9 janv. 4830, mort
à Breslau le 9 août 4884. Professeur à Fribourg-en-
Brisgau (4864), il passa en 4864 à Koenigsberg, puis,
en 4865 à Breslau où il fut en même temps directeur de
la clinique chirurgicale et s'occupa spécialement d'opéra-
tions gynécologiques. En 4870, il fonda, avec Credé, l' Ar-
chic f. Cyn/kologie. Outre un traité : Lehrbuch der
Geburtshilfe (Lahr, 1878, in-8; 2 édit., 1880-81,
gr. in-8), il a publié une foule de travaux sur la fièvre
puerpérale, sur les affections de l'abdomen, les kystes et
l'ovariotomie, les opérations plastiques et celle de la fis-
tule vésico-vaginale, etc., et a été un propagateur ardent
de l'antisepsie. Le premier il a montré l'utilité des ponc-
tions exploratrices dans le diagnostic des tumeurs abdo-
minales; il a fait voir qu'après l'ovariotomie, on peut
sans danger abandonner dans la plaie ou réduire le pédicule
lié.	 Dr L. LIN.

SPIEGH EL (Adrian van den), encore appelé Spigel et
Spigelius, chirurgien et anatomiste belge, né à Bruxelles
en 4578, mort à Padoue le 7 avr. 4625. Après avoir
exercé la médecine en Moravie, il fut . nommé, en 1646,
professeur à Padoue. Les meilleurs travaux d'anatomie
de Spieghel sont relatifs au foie•et au système nerveux;
en chirurgie, il a donné une méthode d'opérer la fistule
à l'anus ; en botanique, il ébaucha une classification
d'après la disposition du fruit. Ouvrage principal: De
humani corporis fabrica libri X (Venise, 4625, in-fol.
et autres éditions). On a réuni toutes ses publications
dans Opera omnia... (Amsterdam, 1645, in-fol.).

Lobule de Spieghel. Eminence porte postérieure du
foie, séparée du lobe carré, à la face inférieure du foie,
par un sillon transverse.

SPI EKEROOG. Ile de la mer du Nord, sur la côte de
la prov. prussienne de Frise orientale, 1.445 beet.;
250 hab. Hautes dunes. Bains de mer.

BIBL. : NELLNER, Die Nordseeinsel Spieheroog; Emden
1884.

SPI EL B E RG ou S P I LB ERG (Johann), peintre allemand
né à Düsseldorf en 4649, mort en 4690: La protecti n

de l'électeur palatin Wolfgang-Wilhelm lui permit d
suivre sa vocation artistique. Il vint à Amsterdam, où i
entra dans l'atelier de Govaert Flink, et exécuta plusieur
portraits. A son retour en Allemagne, il devint peintre d
la cour palatine et fit les portraits de l' Electeur, puis d
son fils Philippe-Wilhelm, de leurs épouses et de plu
sieurs personnages de leur suite. On a encore de Spielbe g
plusieurs tableaux : le Fauconnier (Galerie de Schleiss
heim) et la Fortune et le Dormeur, gravée par Dankerts

SPI EL H A G E N (Friedrich), célèbre romancier allemand,
né à Magdebourg le 24 févr. 4829. Son enfance s'écoula
à Stralsund, et il vécut plus tard à Leipzig, à Hanovre et
à Berlin.   chercha quelque temps sa voie, étudia tour à
tour la médecine, le droit et la philologie à Berlin, Bonn
et Greifswald, fut précepteur, acteur, officier, professeur
à Leipzig et se voua enfin à la littérature. Il préluda par
des traductions (Emerson, Michelet, etc.) à un immense
labeur littéraire qui dure encore. Ses premières produc-
tions, Clara Vere (1857) et Auf der Dune (4858), pas
sèrent inaperçues; mais Die problematischen Naturen
(4860, 4 vol., 48 éd., 4895 ; éd. illustrée, 4899) et Durch
Nacht zum Licht (1861, 4 vol.) classèrent Spielhagen
parmi les meilleurs romanciers de son pays. Vastes peul
tures de la vie politique et sociale en Allemagne au
environs de 4848, ces oeuvres sont tout imprégnées d

l'idéalisme humanitaire de l'époque dont on peut dire que
l'auteur restera toute sa vie le représentant enthousiaste.
Cette tendance, dans Die von Hohenstein (1863, 4 vol.),
éclate en haine farouche contre la noblesse égoïste, oisive,
fermée à tout progrès et, par cela même, condamnée à
périr. ln Reih und Glied (4866, 5 vol.) et Hammer
und Amboss (4868, 5 vol.) sont; dans une note plus
discrète, d'éloquents plaidoyers en faveur de la solidarité
humaine. Allzeit coran! (4872, 3 vol.) et Ultimo (4873)
sont encore de purs romans à thèse; mais celle-ci se
dissimule mieux et fait moins de tort au talent sain et
vigoureux de Spielhagen, dans In der zwcelften Stunde
(4862) ; Unter den Tannen (4867); Die Dorfkokette
(1868); Deutsche Pioniere (4870) • Was die Sehwalbe
sang (4872), et dans Sturmflut (1876, 3 vol.), oeuvre
très remarquable, d'un symbolisme grandiose où se fon-
dent heureusement le spectacle des côtes poméraniennes
envahies par les eaux soulevées par la tempête (1872) et
celui de la crise économique qui éclata la même année à
Berlin. A partir de ce moment l'influence de Spielhagen dé-
cline; l'idéalisme généreux qu'il continue de prêcher n'est
plus compris de l'Allemagne positive du lendemain de la
guerre franco-allemande; dans Was will das werden?
(4886) et Ein newer Phardo (4889), il oppose, non
sans mélancolie, l'enthousiasme d'autrefois à la médiocrité
du temps présent.

Sans rien sacrifier de son idéal, il s'efforce d'adapter son
oeuvre aux exigences d'un public qui a pratiqué les au-
teurs russes, scandinaves et français; l'observation y gagne
en exactitude, la psychologie en délicatesse et en profon-
deur (Quisisana, Faustulsu, die Herrin, etc.), mais
l'abstraction, en revanche, y efface trop souvent la couleur
et la vie (Sonntagskind, 1893, 3 vol;, etc.). Il faut
citer encore les romans : Plat Land (4878, 3 vol.);
Das Skelett im Hanse (4878); Angela (4881, 2 vol.);
Uhlenhaus (4884, 2 vol.); An der Heilquelle (4885);
Noblesse oblige (1888) ; Susi (1895) ; Opter (4900) ;
des pièces de théàtre sans véritable puissance drama-
tique : Liebe fur Liebe (4875) qui eut beaucoup de
succès; flans und Grete (4876); Gerettet (4884); Die
Philosophin (1887); In eiserner Zeit (4894), tragé-
die; des impressions de voyage : Von Neapel bis Sy-
rakus (4878) ; des études de critique et d'esthétique :
Contributions à la théorie et à la technique du ro-
man (4883), oh l'auteur a surtout en vue ses propres
ouvrages; Nouvelles contributions à la théorie et à la
technique du genre épique et du genre dramatique
(4898), où il rend justice à ses jeunes rivaux; des OEuvres
diverses (4863); Skizzen, Geschichten und Gedichte
(1884); Ans meiner Studienmappe t 4894); des Poé-
sies (1892) ; Nouvelles Poésies (4899); enfin des oeuvres
biographiques: Ans meinem Skizzenbuch (1874) et Fin-
der und Erfinder, Erinnerungen aus meinem Leben
(4890), commentaire de son premier grand roman : Die
pro blematischen Naturel. H y a des parties mortes dans
cette vaste production ; beaucoup d'autres, en revanche, se
distinguent non seulement par la hauteur et la sincérité
de la pensée, mais aussi par la perfection de la forme et -
par un sens pénétrant de la nature et de la vie, et celles-ci
demeureront un tableau lumineux de la Prusse pendant
la seconde moitié du xIx° siècle. 	 H. LAUBENBACII.

BIBL. : IIARPELES, F. Spielhagen; Leipzig. 1889. 
-(Euvres; Leipzig, 1895, 22 vol.

SPI EN N ES. Localité de Belgique. prov, . de Hainaut, arr.
de Mons, à 6 kil. S.-E. de cette ville, sur la Trouille, affi.
de la Haine; 500 hab. Exploitations agricoles, carrières
de silex et de phosphate. On a découvert à Spiennes en
4867 une foule d'objets d'origine romaine et franque. Plus
récemment, on y a mis au jour un atelier de l'âge de la
pierre taillée, des milliers d'objets préhistoriques et des
puits pour l'exploitation des silex.,

SPI ESS (Christian-Heinrich), acteur, auteur drama-
tique et romancier allemand, né à Freiberg (Saxe) le
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4 avr. 4755, mort le 47 aoùt 4799. Un goût très vif
l'entrainant vers . le théâtre,; il s'engagea dans diverses
troupes nomades et fut enfin attaché au théâtre de Prague.
Vers la fin de sa vie, par suite de chagrins domestiques,
il fut atteint d'une mélancolie où sa raison finit par
sombrer. Il a publié, sous forme de drames et de romans,
un nombre incalculable d'histoires de brigands, de reve-
nants, de fous, etc., dont plusieurs générations de lec-
teurs, en Allemagne, ont fait leur pâture.

BIBI. : J.-W. APPELL, Die Rater Rduber-ünd.Schauer-
romantih; Leipzig,'1859. — MÜLLER-FRAUENREUTII, Die
Ritter und Ruuberromane; Halle, 1891.

SPIGEL, anatomiste belge (V. SPIEGHEL).
SPIGELIE (Spigeliq L.). I. BOTANIQUE. - Genre de la

famille des. Loganiacées composé de plantes herbacées à
feuilles opposées, ovales, lancéolées. Les fleurs, herma-
phrodites, sont groupées en longs épis unilatéraux. Le ca-
lice, très petit, est à 5 divisions linéaires. La corolle, tubu-
leuse, est pourvue de 4-5 lobes un peu irréguliers. L'an-
drocée est alterne et concrescent avec la corolle. Le pistil est
composé de 2 carpelles concrescents en un ovaire biloculaire
dont chaque loge. renferme de nombreux ovules ; le style,
unique, est terminé par un stigmate capité. Le fruit est une
capsule à déhiscence septicide. Les graines possèdent un al-
bumen. Le genre Spigélie comprend environ 30 espèces qui
vivent dans l'Amérique du Sud et dans la partie méridio-
nale de l'Amérique du Nord. Les Spigélies sont des plantes
vénéneuses qui élaborent des alcaloïdes employés en mé-
decine. Une d'entre elles, la Spigélie du Maryland (Spi-
gelia martllandica L.), est cultivée dans les jardins pour
ses belles fleurs rouges ; on l'utilise pour l'ornementation
des rocailles et des cascades.	 W. R.

II. THÉRAPEUTIQUE. - Les S. anthelmia L. et S. ma-
rylandica L. sont seules employées pour leurs propriétés
médicinales. Elles sont vermifuges, surtout 4 l'état frais,
et l'on attribue cette propriété à un principe âcre et amer,
la spige'line, qui existe surtout en abondance dans la
racine. L'emploi des Spigélies n'est pas exempt de danger;
à dose un peu élevée, ce sont des poisons naréotico-Acres,
dont les effets rappellent surtout ceux des Solanées vi-
reuses : vertiges, assoupissement, stupeur, mouvements
convulsifs, dilatation de la pupille, etc. (Labbée). Les
Spigélies s'emploient en poudre de racines à la dose de
4 à 40 gr. (adultes); elles entrent dans différentes
autres préparations pharmaceutiques, et, aux Etats-Unis,
se donnent associées au séné. 	 D" L. HN.

IIl. PHARMACIE. - La Spigélie anthelminthique s'em-
ploie à titre d'anthelminhique en sirop (sirop d'infusion de
Spigélie), ou en gelée, avec de la mousse de Corse, ou
plus simplement en décoction (45 gr., 250 gr. d'eau, à
prendre dans la journée).

SPI LA N T H E (Spilanthes Jacq.) (Bot.). Genre de Com-

Port du Spilanthus oleracea Jacq.

posées-Sénécionidées, composé d'herbes et de sous-arbris-

seaux à feuilles opposées, à capitules ovales ou coniques,
avec involucre 2 rangs de bractées, et anthères noi-
râtres ; akènes comprimés, souvent ciliés. - Le S. ole-
racea Jacq. ou Cresson du Para, de l'Amérique tropi-
cale, a une saveur très Acre, chaude et piquante, est
doué de propriétés antiscorbutiques , très énergiques,
qu'on utilise surtout au Mexique, et fournit une huile
essentielle qui entre dans plusieurs formules de liqueurs
odontalgiques et dentifrices. Le S. acmella L. (Acmella
Linncei Cass.), autre espèce américaine, jouit de pro-
priétés analogues, ainsi que S. urens Jacq., S. alba
Willd., tous deux du Pérou, et S. pseudo-acmella L.,
des. Indes orientales.	 D' L.  HN.

SPILBERG (Johann), peintre allemand , (V. SPIEL-
BERG).

SPILLER DE HAUENSCHILD, littérateur allemand
(V. HAUENSCHILD).

SPILORNIS (Ornith.). Genre de Rapaces, voisin des
Circaètes (V. ce mot), et ayant pour type l'AIGLE BACHA

de Levaillant (Spilornis hacha), qui habite non l'Afrique
australe, comme on le croyait autrefois, mais la Malaisie
(Java, Bornéo, Malacca et Ceylan). C'est un oiseau de la
taille d'une grande Buse et qui diffère surtout du Circaète
Jean-le-Blanc par la huppe qu'il porte à l'occiput. Le
plumage est brun avec des taches blanches à la poitrine.
Il est commun à Java, aussi bien dans les plaines que
dans les montagnes, fait souvent entendre son cri reten-
tissant et détruit beaucoup de reptiles, de poulets et de
canards; il tue les plus gros serpents en leur enfonçant
ses griffes dans la crâne et va les dévorer sur quelque
éminence. Des espèces . voisines habitent l'Inde, l'Indo-
Chine et le S. de la Chine (Sp. cheela), Célèbes et les
Philippines.	 E. TROUESSART.

SPINA (Archit. rom.) (V. CIRQUE, t. XI, p. 459).
SPINAL. I. Anatomie. — ARTÈRES SPINALES. = Ce sont

les artères de la moelle épinière. Elles viennent de l'ar-
tère vertébrale. Les antérieures se fusionnent presque im-
médiatement, et dès lors il n'y a qu'une artère spinale an-
térieure (artère médiane) ; les postérieures descendent de
chaque côté le long de la moelle épinière.

GANGLION SPINAL. - Synonyme de ganglion rachidien.
NERF- SPINAL. - C'est la onzième paire des nerfs Ira-

niens. Il nait du névraxe par deux racines, l'une qui vient
de la moelle cervicale (branche externe), l'autre du bulbe
rachidien (branche interne). La première remonte dans le
crâne par le trou occipital et sort' par le trou déchiré
postérieur. Elle se rend au sterno-mastoïdien et au tra-
pèze (nerf . respiratoire supérieur du tronc de Ch. Bell,
nerf trachelo-dorsal de Chaussier). La racine bulbaire,
après avoir franchi le trou déchiré postérieur se jette dans
le ganglion plexiforme du pneumogastrique (nerf acces-
soire de Willis). Elle fournit au larynx les nerfs vocaux
et les nerfs du cœur. Chez certains animaux supérieurs,
le chimpanzé, par exemple, la fusion de cette branche
avec le pneumogastrique n'a pas lieu. La branche interne
reste isolée et se rend directement au larynx.

II. Physiologie. — NERF SPINAL. - Le nerf spinal est
un nerf moteur, qui prend naissance à la fois sur le bulbe et
dans la moelle par une série de racines. Ses origines réelles
sont essentiellement motrices ; néanmoins, la présence de
cellules nerveuses sur ses racines (Vulpian), l'existence de
véritables ganglions (Hyrtl), pourraient faire croire à la pré-
sence de fibres sensitives dès son origine, la physiologie
ne confirme pas cette conception anatomique. — Le nerf
spinal est essentiellement le nerf phonateur, sa branche
externe, qui innerve. le sterno-cléido-mastoïdien et le tra-
pèze, contribue, par l'intermédiaire de ces muscles, à as-
surer l'émission régulière de l'air dans l'appareil laryngé.
Sa branche interne, qui s'accole au pneumogastrique, va
en partie au larynx par le nerf récurrent. Cl. Bernard a
montré que, si la section des nerfs spinaux était fort déli-
cate, l'arrachement était beaucoup moins dangereux.

L'arrachement du , spinal, et même des deux spinaux,
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n'entralne pas la mort. La plaie opératoire se cicatrise dès
le quatrième ou le cinquième jour, et l'animal continue à
vivre. Mais des troubles apparaissent du côté du larynx,
du pharynx, du sterne-mastoïdien et du trapèze. L'animal
sur lequel on pratique cette opération présente une alté-
ration de la voix, de la difficulté de la déglutition et de
l'essoufflement dans les grands mouvements et dans les
efforts. Si l'animal est au repos, tous les phénomènes
précédents semblent ne pas exister. Si l'on arrache un
des spinaux, on constate l'immobilité de la moitié corres-
pondante de la glotte, la corde vocale de ce côté est à
peu près immobile, tandis que celle du côté opposé con-
tinue à exécuter les mouvements normaux. Si l'animal crie,
sa voix est rauque, parce que le courant d'air de l'expira-
tion franchit une ouverture à moitié fermée, d'un côté par
un ligament tendu, de l'autre par un ligament relâché.
Si l'on arrache les deux spinaux, la glotte ne peut plus
se fermer. Lorsque l'animal veut pousser un cri, les
cordes vocales, flasques et écartées, ne peuvent se rap-
procher, et il ne parvient à faire entendre qu'un souffle
expirateur ; il y a aphonie. Mais la glotte reste ouverte
et la respiration est libre. Dans ce cas, les muscles du
larynx sont paralysés, à l'exception du crico-aryténoïdien
postérieur, qui est animé par te pneumogastrique (V. LA-

RYNX, t. XXI, p. 979). Après l'arrachement des spinaux,
la déglutition n'est pas abolie, et le bol alimentaire passe
du pharynx dans l'estomac ; mais, l'occlusion du larynx
n'étant pas complète, il passe des aliments dans la tra-
chée. Ces troubles se produisent surtout lorsqu'on irrite
les animaux et qu'on provoque chez eux des mouvements
d'inspiration au moment où la déglutition s'effectue. Les
filets inhibiteurs cardiaques qui existent dans le pneumo-
gastrique viennent en réalité du spinal. Si l'on attend
quelques jours, après avoir sectionné ou arraché les spi-
naux, on constate que l'excitation du vague ne provoque
plus l'arrêt du cœur, les fibres spinales ayant subi la dé-
générescence. En fait, le spinal, ayant même origine que
les fibres motrices propres du vague (noyau ambigu), doit
être considéré comme partie de la branche motrice du
pneumo-gastrique qui devrait s'appeler le nerf vago-spinal:

J.-P. LANGLOIS.

S P I N CO U FIT (Supincurt [4483]). Ch.-1. de cant. du
dép. de la Meuse, arr. de Montmédy, vallée de l'Othain;
453 hab. Stat. sur la voie ferrée de Conflans à Longuyon.
Siège d'une prévôté; marquisat érigé le 42 avr. 4723 par
le duc de Lorraine Léopold IeT en faveur de Pierre-Louis-
Joseph des Armoises. Ce marquisat comprenait : Eton,
Gauraincourt, I4oudelancourt, Saint-Pierrevillers, Saint-
Supplex.	 E. Cu.

BIBL.: BONNABELLE, Notice sur Spincourt, dans Monit.
de l'Instruct. primaire, déc. 1881.

SPINDLER (Karl), romancier allemand, né à Breslau
le 16 oct. 1796, mort à Freiersbach (Bade) le 42 juill.
4855. Son père ayant été nommé organiste à la cathé-
drale de Strasbourg, il fit dans cette ville ses études se-
condaires et quelques études de droit qu'il abandonna
bientôt pour le théâtre. Pendant dix ans, il parut, sans
grand succès, sur diverses scènes de l'Allemagne du Sud,
quand Walter Scott lui fit trouver sa véritable voie en
lui révélant son talent de conteur. Dès 4825, il quitta
définitivement le théâtre pour se vouer à la littérature.
Nous le trouvons en Suisse, à Stuttgart, à Munich et
enfin à Bade, où il vécut, depuis 4832 jusqu'à sa mort.
L'un des romanciers les plus féconds de l'Allemagne, il
jouit longtemps d'une vogue considérable et, à quelques
égards, légitime, qui, pour tel- de ses romans, Der Jude,
par exemple (1827, trad. franç., 1828, 5 vol.), dure
encore. Il joignait à une imagination vive et à une sen-
sibilité délicate un remarquable talent d'observation, et
s'entendait à merveille à faire revivre le passé de ces
petites villes allemandes qu'il avait parcourues durant sa
jeunesse errante. Ses oeuvres abondent en petits tableaux
pleins de fraicheur et de vie, mais ne sont, le plus sou-

vent, que des improvisations faciles, sans nul souci de la
composition et du style. On lit encore : Der Bastard
(4826), Der Jesuit (1827, 3 vol.), et Der Invalide (4831,
5 vol.), tableau de la Révolution française. On a publié,
outre ses OEuvres complètes en 95 vol. (Stuttgart, 4854-
58), un choix en 14 vol. (1875-77).

SPINELLE (Minér.). Aluminate de magnésie (Mg 0,Al203)
cristallisant en octaèdres réguliers. La magnésie peut être
remplacée par du fer, du zinc, du manganèse, de la ma-
gnésie, et l'alumine par du fer et du chrome, aussi le
groupe des spinelles comprend-il plusieurs espèces. Le spi-
nelle proprement dit (Mg0,Al203) est peu coloré, bleuâtre,
bleu violacé, bleu indigo, mais le plus souvent il est rouge
et alors il peut être utilisé daus la joaillerie. Le rubis
spinelle, bien que moins estimé que le rubis d'Orient, four-
nit cependant des gemmes qui ont une grande valeur. Le
rubis halais est un spinelle rose possédant une légère
teinte bleuâtre; le rubis almandin a la teinte du grenat
almandin, et le rubicelte la couleur rouge orange. Den-
sité, 3,5; dureté, 8. Infusible dans les acides et infusible
au chalumeau. Le spinelle pléonaste ou spinelle noir
contient du fer en grande quantité à l'état de protoxyde
et à l'état de sesquioxyde. La picotite, qui se trouve dans
la lherzolite, contient un peu de chrome. Les spinelles
employés en joaillerie viennent de Ceylan et de Birmanie.

SPIN EL LI PARRI (Gaspari di SPINELLO), peintre italien,
né à Arezzo vers 4444, fils et élève de Spinello, puis de
Lor. Ghiberti à Florence, le Masolino da Panicale et
D. Lorenzo degli Angeli. Mauvais dessinateur, il faisait des
figures longues et minces et leur donnait des mouvements
exagérés. Ses oeuvres de l'ancienne cathédrale d'Arezzo
ont disparu; à San Cristofano, on trouve de lui un Cru-
cifié avec des anges pleurant, à San Francesco, une
Cène, etc. Vasari, dont il était compatriote, l'a repré-
senté avec partialité comme un peintre de premier rang.

SPIN ODE. Synonyme de point de rebroussement (V.
ce mot).

SPI N 0 LA. Famille italienne, des plus anciennes de
Gênes. - Comme la plupart des familles italiennes, elle
s'adonna d'abord au commerce, surtout avec l'Orient, où
elle accumula d'immenses richesses. Entre temps, ses
membres prirent une part très active au gouvernement de
leur ville, dont ils occupèrent souvent les plus hautes
dignités, et combattirent sur mer avec honneur. On dit
qu'elle descend d'Ido Visconte. Guido fut consul de Gênes

en 4102, 4406, 1440, 4112. Oberto fut, en 4270, un
des deux capitan del popolo e comune, plusieurs fois
consul. T ommaso vainquit les Pisans au cap Corse. Galeotto
fut encore, de 4335 à`1339, un des deux capitani del po-
polo. Cependant, les Spinola furent très souvent appelés
comme podestats dans d'autres communes italiennes.
Dans la guerre de Chioggia, Gaspare porte la guerre en
Istrie et y obtient des succès remarquables. En 4435,
Francesco soutient le siège de Gaète contre Alphonse
d'Aragon, et, de retour, délivre sa patrie du joug du duc
de Milan. Mais la famille devient vraiment célèbre à la
fin du xvie et au commencement du xvne siècle à cause
des deux frères Federigo, grand amiral d'Espagne, tué en
4603 dans une bataille navale sous Ostende, et le marquis
Ambrogio, un des plus grands capitaines de son temps.
Ambrogio, né à Gènes en 4571, mort à Castelnuovo di
Scrivia le 25 sept. 1630, entra, à trente ans, au service
de Philippe III d'Espagne. Envoyé dans les Pays-Bas, il
combattit contre Maurice de Nassau. Après la mort de
son frère, il eut la direction des opérations sous Ostende,
où il ne put entrer qu'en 4604, après trois ans de siège.
Il fut dès lors opposé habituellement à Maurice de Nassau.
En 4620 il envahit, avec 23.000 hommes, le Palatinat,
mais fut rappelé en 1621, aux Pays-Bas, comme général
en chef : il s'empara de Breda, en juin 1625, après un
siège d'une année. Malade et mécontent, il démissionna,
fut envoyé en Italie, où il assiégea et prit Casal en 4629.
En butte à l'envie des courtisans, " mécontent du roi, il
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meurt l'année suivante. — De Battista élu en 4631
jusqu'à Ferdinando (4773), la famille Spinola donna
44 doges à Gènes et 43 cardinaux. La famille existe
encore.	 E. CASANOVA.

BIOL.: M. DIIZA, Storia della famiglia Spinola. - SIRET,
Ambroise Spinola ; 2° éd., Namur, 1855.— Rodriguez VILLA,
Ambrosio Spinola; Madrid, 1893.

SPINOLA (Christoph ROJAS nE), prêtre du xvlIe siècle,
originaire d'Espagne, mort en 1695, auteur d'un projet
d'union religieuse entre catholiques et protestants. Entré
dans l'ordre des franciscains, il devint en 4685 confes-
seur de l'impératrice d'Autriche et, en 4686, évêque de
Wiener-Neustadt. Pour tenter de réaliser son plan d'union,
il visita la plupart des Etats d'Allemagne (4676 et 4682)
et ne trouva d'appui qu'auprès de la cour de Hanovre;
le philosophe Leibniz et l'abbé Molanus entrèrent en
relations et soutinrent avec lui de sérieuses discussions
en 4683. Spinola a exposé ses idées dans Regulce circa
christianorum omnium ecclesiasticam reunionem;
il y énumère les concessions réciproques que doivent se
faire les catholiques et les protestants. Bossuet se déclara
contre ce projet, tandis qu'Innocent XI ne se montrait
pas éloigné de l'adopter. Mais la mort de Spinola fit
tomber ce projet d'union en même temps que son . propa-
gateur aussi actif que profondément religieux.

SPI NOZA (Baruch), célèbre philosophe, né à Ams-
terdam le 24, nov. 1632, mort à la Haye le 23 févr.
4677. Appartenant à une famille juive d'origine méridio-
nale, il fut élevé par les rabbins dans l'étude de l'Ancien
Testament et du Talmud. D'assez bonne heure son esprit
secoua le joug de la scolastique juive, et, pour avoir émis
des doutes sur l'authenticité des textes consacrés, il fut
solennellement excommunié de la synagogue. Il avait vingt-
quatre ans, il était initié à la civilisation de son temps, en
particulier à la philosophie de Descartes; il se retira pour
méditer, d'abord aux environs de La Haye (Rhinsburg, de
4656 à 1663 ; Voorburg, de 4663 à 1669), puis à La Haye,
gagnant le peu qui lui suffisait à vivre en préparant des
verres pour les microscopes; il y mourut phtisique. Il avait
écrit un Court Traité de Dieu, de l'Homme et de sa Béa-
titude, première esquisse de sa «philosophie», qu'il rédigea
plus tard sous forme géométrique et à laquelle il donna le
nom définitif de morale : Ethica ; ces deux ouvrages furent
communiqués en manuscrit à de rares initiés qui formèrent
autour de Spinoza un collège de disciples fidèles. Spinoza
ne publia lui-même que deux ouvrages : 4° un écrit de cir-
constance, composé en quinze jours pour l'éducation d'un
jeune homme (Les deux premières parties des Prin-
cipes de Descartes démontrées géométriquement)
paru en 4663, par les soins de Louis Meyer, qui fit à Spi-
noza une solide réputation dans le monde des philosophes,
et lui valut en 4673 l'offre d'une chaire à l'Université
de Heidelberg, qu'il déclina pour ne pas compromettre la
tranquillité de sa vie et le prouvés de sa méditation soli-
taire; 2° en 4670, le Traité de théologie et de'poli-
tique, où il expose les principes du christianisme rationnel
et du libéralisme politique, qui suscita dans les diverses
Eglises chrétiennes des attaques de là dernière violence
et lui fit ajourner la publication de l'Ethique. Au mo-
ment de sa mort, il travaillait à une traduction hollandaise
de l'Ancien Testament, à une Grammaire hébreue, à
un Traité politique, àun écrit sur la Réforme de l'En-
tendement; il songeait à un ouvrage sur le mouvement
qui devait contenir une réfutation de la physique carté-
sienne. Sa vie fut celle d'un philosophe : il l'a définie lui-
même dans une lettre de 4665 sur la guerre d'Angleterre:
« Si le célèbre railleur (Démocrite) vivait de notre temps,
il en mourrait de rire. Moi, pourtant, ces troubles ne me
poussent ni à rire ni à pleurer, mais à philosopher et à
mieux observer la nature humaine. Que ceux qui le veu-
lent meurent pour leur bien, pourvu qu'ilme soit permis
de vivre pour la vérité ». Une seule fois, on le vit se dé-
partir de ce calme ; le massacre des Witt le fit pleurer,

et il racontait plus tard à Leibniz « qu'il avait été porté
de sortir la nuit et d'afficher quelque part proche du lieu
(des massacres) un papier où il y aurait: ultimi barba-
rorum ! Mais son héte lui avait fermé la porte pour l'em-
pêcher de sortir, car il se serait exposé à être déchiré »..
Quant à l'impression produite par Spinoza sur ses con-
temporains, elle est notée avec exactitude par Saint-Evre-
mond : « Il avait, dit-il à Des Maizeaux, la taille médiocre
et la physionomie agréable. Son savoir, sa modestie et
son désintéressement le faisaient estimer et rechercher de
toutes les personnes d'esprit qui se trouvaient à La Haye.
Il ne paraissait point dans ses conversations qu'il eût les
sentiments qu'on a ensuite trouvés dans ses OEuvres
posthumes. Il admettait un être distinct de la matière qui.
avait opéré les miracles par des voies naturelles, et qui
avait ordonné la Religion pour faire observer la justice et
la charité, et pour exiger l'obéissance».

LES ORIGINES DU SPINOZISME. ` Il n'est pas douteux
que la pensée de Spinoza ait été formée par les philoso-
phes juifs du moyen âge, les Moïse Maimonide et les
Chesdaï Crescas ; lui-même rappelle ce qu'il doit « aux an-
ciens Hébreux » : le sentiment que Dieu enferme en lui
l'immensité `et la totalité de l'être, qu'il est à une dis-
tance infinie de l'homme, incomparable et ineffable, le
sentiment surtout que la vie véritable de l'homme est en
Dieu, que sa raison d'être est le lien d'amour qui le fait
participer à la perfection divine. A quoi il convient d'a-
jouter que les philosophes juifs n'ont pas agi seulement
par leur doctrine particulière , ils ont été les premiers
éducateurs de Spinoza, ils l'ont initié à la spéculation de
l'antiquité, et c'est par eux que Spinoza se rattache à la
tradition de la métaphysique panthéiste, en particulier à
l'alexandrinisme ; il connut par eux le but suprême de sa
philosophie, qui est de poser l'unité absolue. Lorsqu'il
s'est affranchi d'une discipline surannée, l'inspiration re-
ligieuse demeure profondément en lui. Le cartésianisme
lui offre une méthode nouvelle, la vraie méthode puis-
qu'elle est fondée sur le libre développement de l'activité
spirituelle et qu'elle aboutit à la connaissance exacte des
lois de la nature. Il demande à la méthode cartésienne si
elle permet de retrouver cette unité absolue qui est l'idée
essentielle et comme le ressort de sa pensée et de sa vie,
et il l'accepte parce qu'en écartant de la pensée divine
toute obscurité, tout mystère, tout obstacle spirituel, elle
fournit une base solide à la restauration religieuse.

Le mécanisme cartésien établit la continuité dans l'uni-
vers : il n'y a pas de vide, tout mouvement qui se pro-
duit dans un corps déterminé est lié au mouvement des
autres corps, et la répercussion en est instantanée; au
fond il n'y a qu'un mouvement pour l'univers, et chaque
mouvement particulier est un fragment de ce mouvement
total. Mais cette solidarité dont Descartes a montré la
nécessité dans l'espace, il la nie dans le temps; les mo-
ments du temps sont discontinus, à chaque instant le
monde est menacé de périr, il n'est conservé que par la
volonté libre, essentiellement indifférente, d'un Dieu exté-
rieur au monde. Cette étrange qualité correspond à une
conception partielle et mutilée du mouvement. Le mou-
vement n'est pas seulement le passage d'un endroit à un
autre, il est aussi le passage d'un moment à un autre;
il est indivisiblement ces deux passages et il est im-
possible qu'il y ait là nécessité et contingence ici. La
continuité, qui existe entre les différentes parties de l'es-
pace , existe aussi entre les différentes parties du temps.
Dés lors l'univers trouve en soi la raison de son déve-
loppement, sans avoir jamais à requérir l'intervention,
ou le concours continué, d'un être étranger. — La pen-
sée semble éliminée de l'univers, mais c'est en tant qu'elle
serait extérieure à l'univers; suivant le mécanisme car-
tésien, l'enchatnement des mouvements reproduit l'en-
chaînement des idées ; c'est la nécessité de l'évidence qui
nous explique la nécessité de la nature. La géométrie et la
physique se constituent par un système d'équations, e. =à-d.
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de rapports intelligibles. Ces rapports forment donc, comme
les objets auxquels ils s'appliquent, un monde ; ils sont
solidaires les uns des autres, de sorte que par la seule
vertu du développement logique on peut passer de l'un à
l'autre. Une idée . partielle est quelque chose de fragmen-
taire qui réclame la totalité de l'esprit en qui elle se com-
plète et par qui elle se comprend : il y a dans l'ordre de
la pensée un mécanisme et un automatisme spirituels. En
déroulant ainsi toutes les conséquences de la science car-
tésienne, Spinoza conçoit l'univers de l'étendue et l'uni-
vers de la pensée comme des systèmes également autono-
mes. Chacun d'eux existe indépendamment de l'autre, et
forme par lui-même une unité. Or l'unité de la pensée et
l'unité de la nature ne peuvent être qu'une seule et même
unité, puisque la pensée est la vérité de la nature. La
légitimité de la science repose en définitive sur l'unité ab-
solue que Spinoza cherchait de toute son âme comme la
condition de la vie religieuse ; le spinozisme est conçu.

Rarement la formation d'une doctrine se présente dans
l'histoire avec une telle netteté. Enfant, Spinoza fut sou-
mis à la discipline de la tradition juive ; homme, il n'a
eu qu'un maître, Descartes. Ce qu'il a voulu, c'est puri-
fier Descartes, et purifier la religion. — Purifier Des-
cartes, c.-à-d. écarter du cartésianisme l'élément irra-
tionnel, « extra-méthodique » : la séparation de l'intel-
ligence et de la volonté, l'union mystérieuse de l'âme et
du corps , l'opposition de ' la liberté intellectuelle en
l'homme et de la liberté d'indifférence en Dieu, la distinc-
tion de la religion naturelle et de la religion révélée,
étendre au monde de le pensée et au problème de la des-
tinée humaine la souveraineté de l'évidence et de la raison ;

purifier la religion, c.-à-d. en écarter tout ce qui nuit
à l'élévation de l'esprit, la tradition qui déprime l'intel-
ligence et la haine qui déprave la volonté, l'Eglise consti-
tuée avec tout l'attirail de paganisme et de matérialisme
qu'elle tralne après elle, temples, costumes, rites incom-
préhensibles, etc., se rapprocher, en un mot, du Christ
qui est venu pour mettre tin à tous les cultes, parce qu'il
conçoit ta religion uniquement et absolument spirituelle.
Comprendre à la fois dans l'unité de l'esprit le Descar tes vrai
et le Christ vrai, voilà exactement ce que voulut Spinoza.

MÉTHODE. - Le trait le plus apparent de la méthode
spinoziste, celui par lequel on la caractérise en général,
c'est qu'elle reproduit fidèlement, jusque dans l'aspect
extérieur de l'exposition, l'ordre de la déduction géomé-
trique. Or il convient de remarquer que l'emploi dé la
méthode géométrique remonte à Descartes qui ne s'en est
servi lui-même qu'à la suggestion de quelques savants
contemporains (Secondes Objections aux Méditations).
Le spinozisme existerait donc sans elle, et de fait il est
tout entier dans le Court Traité. Il reste pourtant que la
démonstration géométrique est particulièrement appropriée
à la conception spinoziste de la vérité. La vérité est un
caractère intrinsèque de l'idée; l'idée est vraie, non parce
qu'elle correspond à un objet qui lui est extérieur, mais
parce qu'elle est adéquate, c.-à-d. parce qu'elle est un
acte intégral de l'esprit. L'idée ne tient pas sa valeur
du nombre des objets auxquels elle s'étend ; la géné-
ralité, dont la scolastique faisait le signe de l'intelligibi-
lité, est liée à la pauvreté du contenu ; mais l'idée est
une synthèse intellectuelle, qui se traduit par une défi-
nition; les conséquences. impliquées dans la synthèse ini-
tiale, permettent d'en tirer une série de jugements en
compréhension, de poser ainsi les lois abstraites relatives
à l'essence. Toute science se constitue sur le modèle de la

d

géométrie, grâce au progrès de l'esprit se plaçant en face
e lui-même et déployant en vertu de sa seule fécondité la

chaîne des vérités rationnelles. - Mais la forme déductive
du système ne doit pas dissimuler l'importance de l'oeuvre
préparatoire, de l'ascension dialectique qui conduit aux défi-
nitionsfondamentales, et sans laquelle la déduction serait
arbitraire et illusoire. Pour Spinoza, cette dialectique a son
point de départ dans l'expérience, qui sollicite l'attention
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de l'esprit et fournit à la pensée son contenu. Seulement de
l'expérience vague et confuse il faut savoir s'élever à l'es-
sence qui en est la loi, et pour cela il faut connaître la
vraie méthode, qui repose, dit Spinoza, sur la distinction
de l'imagination et de l'intelligence. L'imagination, c'est
la liaison factice qui s'établit entre les idées, sans que
l'esprit y ait une part active; les images recueillies par
les sens sont isolées, détachées de leurs causes réelles,
et, d'autre part, la mémoire les réveille en nous, comme
au hasard, suivant les affections du corps, de sorte que
nous composons des ensembles incohérents, et ajoutant à
ces fictions l'idée abstraite de l'existence nous tombons
dans l'erreur. Mais si l'intelligence exerce son activité
synthétique sur l'idée fictive ou fausse, elle finit, en sui-
vant aussi loin que possible les conséquences de l'erreur
initiale, par rencontrer la contradiction qui la dénonce,
et par y substituer l'enchaînement -rationnel des idées.
C'est donc l'intelligence qui nous guérit de l'imagination :
la vérité n'a d'autre critérium qu'elle-même, "l'homme
trouve la sécurité de la certitude dans la conscience de
son activité intellectuelle. Tandis que l'imagination est
partielle, et qu'elle se condamne par ce qu'elle exclut,
l'intelligence conduit à l'affirmation totale. Pour chaque
objet, elle conçoit la notion qui enveloppe en elle toutes
les propriétés différentes et explique toutes les transfor-
mations successives, l'essence éternelle. Encore les es-
sences éternelles ne se conçoivent-elles pas les. unes à
part des autres, car dans l'éternel il est impossible de
déterminer un ordre de priorité. La dialectique doit ac-
complir un nouveau progrès, relier les essences éternelles
les unes aux autres, s'élever à l'unité totale qui est leur
raison commune, et elle atteint ainsi la notion suprême
qui est le point de départ de la science absolue et qui
permet de développer la philosophie sous forme de dé-
duction géométrique.

MÉTAPHYSIQUE. - 1° La substance. La métaphysique
de Spinoza est tout entière, dit-on communément, dans
trois définitions : « Par substance, j'entends ce qui est en
soi et se conçoit par soi, c.-à-d. ce dont le concept ne
requiert pas, pour étre formé, le concept d'une autre
chose. Par attribut, j'entends ce que l'intelligence perçoit
de la substance comme constituant son essence. Par modes,
j'entends les affections de la substance, c.-à-d. des choses
qni sont dans d'autres choses. par lesquelles elles sont aussi
conçues. » Mais il faut ajouter que ces trois définitions
sont précédées, d'une définition première qui, elle, est
vraiment fondamentale : « J'entends par cause de soi ce
dont l'essence enveloppe l'existence, c.-à-d. ce dont la
nature ne peut être conçue autrement qu'existante ». La
notion de substance est subordonnée à la notion de cause
de soi, et cette subordination suffit pour distinguer la
métaphysique spinoziste des doctrines antérieures dont
elle semble emprunter le langage. Suivant Aristote et la
scolastique, de toute chose existante nous concevons uni-
quement des propriétés essentielles ou accidentelles, et
pour la poser comme réalité il faut dépasser la sphère de
l'esprit, ajouter à ce qui est idéal ou à l'essence quelque
chose d'inaccessible en soi, l'être en tant qu'être ou la
substance, addition purement extérieure, puisque rien
dans l'essence ne permet de conclure à l'existence; la
substance est alors, comme le veut la définition, une
supposition d'existence. Chez Spinoza, la substance est
une source d'existence; au lieu d' ètre ajoutée du dehors.
à l'essence, l'existence est la conséquence directe et in-
terne de l'essence ; c'est même là ce qui caractérise la
substance que l'essence en implique l'existence. Cette con-
ception a son origine dans Descartes, dans l'argument onto-
logique et, d'une façon plus précise peut-être, dans la se-
conde preuve de l'existence de Dieu. Descartes avait fondé
cette preuve sur l'axiome suivant : le passage du non-être
à l'être est un absolu, impliquant toute perfection et dépas-
sant toute détermination finie. Par conséquent, l'homme
étant imparfait, ne s'est pas créé lui-même ; car il aurait
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disposé d'une puissance infinie et il se serait donné la per-
fection absolue. Or la preuve cartésienne fournit, suivant
Spinoza, plus que l'existence de Dieu, elle fournit la nature
même de Dieu. Puisque le passage du non–être à l'être
relève de l'absolu et de l'infini, il ne peut se produire
qu'une fois; car deux absolus ne pourraient coexister
sans entrer en relation, ni deux infinis sans se limiter,
ce qui implique contradiction. Tout ce qui existe, à .quel-
que. titre et sous quelque forme que ce soit, : participe
donc à cette production unique de l'être qui enveloppe la
totalité des choses et la ramène à l'unité d'un principe.
La raison de la causalité universelle est la causalité do
soi, qui est caractéristique de la substance. Il y a donc une
substance, et il n'y en a qu'une, substance infinie et éter-
nelle, puisque le passage de l'essence à l'existence s'y
accomplit sans aucune restriction de lieu et de durée, et
qui est Dieu. En un mot, la philosophie de Spinoza con-
siste à justifier l'affirmation de l'existence; ce qui rend
cette affirmation intelligible, c'est l'unité absolue de l'es-
sence et de l'existence ; l'intuition absolue de cette unité
devient la définition initiale dont le développement suffit
à constituer le monisme métaphysique de Spinoza.

2° Les attributs. En un sens cette définition fonda-
mentale ne comporte aucune détermination nouvelle ;
toute détermination, ajoutant quelque relation particulière
à l'affirmation primitive de l'être, en altère le caractère
absolu, et le transforme en une négation partielle. Mais,
sans porter atteinte à l'unité de l'acte substantiel qui pose
l'existence, on peut concevoir ce qui est posé par cet acte
comme existant, et alors s'introduit une détermination
d'un certain genre. L'essence est encore infinie et éter-
nelle, puisqu'une limitation est un rapport, et qu'un rap-
port ne peut se concevoir qu'entre termes hétérogènes;
mais elle est considérée dans un certain ordre d'intelligi-
bilité. Par exemple, l'étendueconstitue un ordre d'intelli-
gibilité, parce que . les apparences mouvantes et diverses
des choses ont pour raison l'unité indivisible de leur na-
ture commune ; de même la pensée — non pas l'intelligence
qui pose les idées dans leur rapport avec leurs objets,
comme postérieures ou comme simultanées — mais la
pensée elle-même en qui ces idées s'enchaînent les unes par
rapport aux autres, qui est leur origine commune et leur
unité. L'étendue et la pensée sont deux déterminations
distinctes auxquelles correspondent deux systèmes diffé-
rents, deux essences ; mais pour les poser comme exis-
tantes, il faut remonter à la substance, en , qui, s'opère le
passage de l'essence à l'existence, et la substance est une.
C'est du même coup, en vertu de la même activité subs-
tantielle, que l'étendue et la pensée se réalisent ; c'est
pourquoi la distinction des essences, qui permet de les
définir, est relative à l'unité fondamentale de la subs-
tance. Sans influer jamais l'une sur l'autre, parallèlement,
l'étendue et la pensée manifestent au même titre l'essence
de la substance, ce sont des attributs de la substance.
Et ainsi dans la dualité même des attributs apparaît
l'unité de Dieu.

Mais pourquoi ces deux attributs seulement, l'étendue
et la pensée ? L'homme se pose la question sans pouvoir
y répondre directement, car son expérience personnelle
ne lui fournit pas de quoi concevoir d'autres attributs. Il
constate pourtant qu'il y a disproportion entre l'indéter-
mination de l'affirmation substantielle et la détermination
partielle par l'étendue et par la pensée; pour s'affranchir
de la contradiction, il doit conférer à la substance une
infinité d'attributs semblables et: parallèles à l'étendue et
à la pensée. Dès lors il n'y a plus rien qui soit nié de la
substance ; il est de la nature de l'être infiniment in-
fini, qui est Dieu, de s'exprimer par une infinité d'at-
tributs infinis, et de développer ainsi dans tout ordre de
détermination son absolue perfection. — La doctrine origi-
nale des attributs spinozistes pose, devant l'esprit une al-
ternative: ces attributs sont-ils autant d'émanations de la
substance, constituant autant de réalités distinctes, ou ne

sont-ils que des conceptions, créées par l'entendement pour
comprendre la substance ? Mais l'alternative n'existe que
du point de vue de l'entendement humain, nécessairement
fini. Séparés de l'infinité qui est leur raison commune,
considérés les uns à part des autres, ils semblent n'exister
que relativement à l'intelligence qui les a ainsi déterminés
isolément. Au contraire, en tant que par leur totalité ils
constituent la substance divine dont c'est le caractère que
l'infinité s'y ramène à l'unité, ils ont une réalité absolue.
L'opposition de l'idéalisme et du réalisme , qui existe
pour l'homme, disparaît du point de vue de la substance
cause de soi, parce qu'elle est par définition l'unité de
l'idée et de l'être, de l'essence et de l'existence.

3° Les modes. L'équivalence de l'unité et de l'infinité
qui justifie la conception spinoziste . des attributs résout
les difficultés que soulève l'existence des modes. Il y a
d'abord des modes infinis. Ainsi l'intelligence nait de la
pensée et ne se comprend que par la pensée ; mais, pro-
cédant de la pensée qui est un attribut éternel et infini,
elle participe à cette éternité et à cette infinité, avec
toutes les idées qui sont liées directement à l'intelligence
infinie, comme l'idée de Dieu. Et de même, le mouvement
qui est intelligible par sa relation avec l'étendue, constitue
un mode infini, avec toutes les conséquences qui en dé-
coulent, telle que l'apparence de l'univers total. — Il y a
aussi des modes finis : telle ou telle idée particulière, bornée
comme l'entendement humain, tel ou tel mouvement par-
ticulier, limité comme le corps méme qui se meut. Pris
en eux–mêmes, en tant que finis, ces modes sont incon-
cevables ; car le fini, comme catégorie absolue, serait le
contraire de l'infini, et l'infini seul existe. Qu'est–ce donc
que le fini, sinon une abstraction? le fini est un frag-
ment d'être, en rapport avec un autre fragment; la rela-
tion de ces fragments se poursuit à l'infini, et ainsi se
reconstitue l'infinité une qui permet de comprendre la
dépendance des modes finis à l'égard de l'attribut, et de
justifier la réalité des modes finis. L'infinité des modes
finis est donc une unité, c.-à–d. que l'un est inséparable
de l'autre, qu'il y a entre eux un lien de rigoureuse né-
cessité. Ni un corps ni une âme ne contient en soi de
quoi se donner l'existence, ou rendre compte de sa dé-
termination. Le corps existe avec des déterminations
particulières, grâce à l'existence et aux déterminations
d'un autre corps qui lui-même est la résultante nécessaire
d'un autre corps, et ainsi à l'infini, suivant la loi éter-
nelle dérivant de la nature de l'attribut étendue. De
même, l'âme et les idées sont liées nécessairement à
d'autres âmes et à d'antres idées, suivant la loi éternelle
et infinie qui a sa source dans l'attribut pensée.

Une infinité de modes finis, constituant l'infinité, des
modes infinis, qui existent dans l'infinité des attributs
infinis, lesquels expriment l'infinie infinité de la substance
unique, voilà donc la nature. Elle peut.ètre considérée
dans l'ensemble de ses effets particuliers, en tant qu'ils
subissent du dehors, comme une contrainte à laquelle il
est impossible de résister, la loi de nécessité, en tant
qu'ils sont passifs, et elle est la « nature naturée ». Mais
elle peut être aussi considérée dans l'unité originelle qui
est la raison de la loi, et alors elle est la substance,
c.–à–d., pour Spinoza, l'activité radicale , la « nature
naturante » ou Dieu. Dieu et la nature sont donc opposés,
si par nature on entend la multiplicité indéfinie des choses
partielles, l'apparence des corps ou des êtres finis; mais
ils sont identiques si la nature est comprise dans la réalité
de son principe un, si on voit en elle l'activité qui lui
donne l'existence et qui maintient partout la cohérence et
la solidarité. Dieu est cause de tout ce qui existe, cause
première des essences et des existences; en même temps,
il est cause immanente, il agit à l'intérieur du monde, et,
en vertu de la nécessité qui définit son être, suivant un
ordre qui ne peut être autre, il produit éternellement l'in-
finité des choses.

Tel est le panthéisme de Spinoza : Dieu est l'unité, et
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il est la totalité; car il est l'étre au delà de toute limite,
et exclusif de toute limite, dans l'infinité et dans l'éternité.
Il est libre, et il est parfait. La liberté appartient à l'être
infini, puisque rien n'est en dehors de l'infini qui puisse
exercer sur lui quelque contrainte, mais elle n'est nulle-
ment incompatible avec la nécessité qui préside à l'exis-
tence de Dieu et au développement de la nature ; au con-
traire, la contingence est la négation de la liberté divine,
car en séparant l'un de l'autre les êtres ou les actes,
en supprimant la relation intelligible qui en rétablit l'unité
profonde, elle brise l'infinité de Dieu. De même, la per-
fection est la conséquence de l'infinité qui enlève toute
condition on toute restriction à la réalisation de l'essence;
mais perfection signifie réalité, et non finalité, ou beauté
ou bien, ou harmonie, ou providence ; ces notions d'ordre
qualitatif supposent qu'en Dieu existent d'un côté des
conceptions et des désirs, de l'autre des actes effectifs,
une intelligence qui voit tout le possible et une volonté
impuisante à l'épuiser, elles établissent an-dessus de lui
un idéal qui juge sa conduite et mesure la valeur de son
oeuvre, elles nient l'unité éternelle et la divinité même de
Dieu. Dans le spinozisme, en un mot, la liberté et la per-
fection sont les caractères essentiels de l'être, et ils sont
affirmés de Dieu absolument, c:-à-d. avec exclusion de tout
ce qui peut les restreindre.

PSYCHOLOGIE. - 4° Le corps et l'âme. La psychologie
— ou mieux l'anthropologie, car c'est de l'homme tout
entier qu'il s'agit — a son point de départ dans l'expé-
rience ; seule l'expérience nous permet de constater l'exis-
tence de l'homme, c.-à-d. de certains modes étendus et
de certains modes pensants. Mais c'est à la métaphysique
de nous faire comprendre l'essence de l'homme, car
l'unité de l'homme est en Dieu. La puissance qui fait
passer à l'existence les modes constitutifs du corps et les
modes constitutifs de l'âme, est la substance; et, parce que
la substance est une, c'est la même puissance qui fait la
réalité du corps et la réalité de l'âme. Le corps l'exprime
tout entière , et l'âme l'exprime tout entière, de telle sorte
que l'homme étant tout à la fois âme et corps, est cepen-
dant corps par tout son être, âme par tout son être. De là
cette conséquence que l'homme peut être étudié aussi bien
comme corps que comme âme. Aucune de ces études
n'empiète l'une sur l'autre, le corps n'a de rapport
qu'avec d'autres corps, l'âme n'a de rapport qu'avec
d'autres âmes, il n'y a aucune communication entre ce
qui procède de l'attribut étendue et ce qui procède de
l'attribut pensée. Mais chacune de ces études est intégrale.

Qui tonnait le corps, tonnait l'homme tout entier.
Qu'est-ce que le corps ? C'est un individu, ou plutôt un
agrégat d'individus, un ensemble de parties qui sont liées
par un rapport constant. Les éléments mêmes se modi-
fient ; l'individu subsiste tant que le rapport subsiste.
Mais c'est par abstraction que l'individu est isolé-et semble
former un tout ; il est en échange de parties et en com-
miinication de mouvements avec les autres individus, de
façon à constituer le système total de la nature. Ce qui
est réel, c'est la loi qui régit le système total, et qui ex-
plique la forme et la détermination d'un système indi-
viduel par sa relation avec l'ensemble de l'univers. Cette
loi elle-même n'est pas le principe ultime, elle a sa source
dans l'attribut étendu .En fin de compte, le corps humain
s'explique parce que l'attribut divin comporte l'essence
du corps humain. Cette essence se rattache directement à
l'attribut éternel, est en Dieu une vérité éternelle. Dès
lors elle est indépendante de sa réalisation, laquelle est
liée au cours universel de la nature ; les événements font
apparaltre ou disparaltre un corps, mais l'essence en est
la même avant ou après son existence, de même que les
segments des sécantes perpendiculaires dans un cercle
ont entre eux un rapport défini, et ce rapport existe dé
la même façon que les sécantes soient effectivement tra-
cées ou simplement conçues. En dehors de l'actualité qui
dépend de déterminations extérieures, en dehors du corps

sensible qui est une réalité individuelle, il y a umi-corps
intelligible qui est une essence éternelle. L'aspect du corps,
l'individualité apparente peut varier indéfiniment ; mais
ces désagrégations et ces transformations successives n'at-
teignent que l'individu qui est dans le temps ; le corps
est éternel en tant qu'il a son fondement dans l'un des
attributs de Dieu.

Qu'est-ce que l'âme ? une idée, correspondant dans
l'ordre de la pensée à ce qu'est le corps dans l'ordre de
l'étendue ; ou plutôt elle est, comme le corps, un agré-
gat, un . système d'éléments qui peuvent se renouveler,
mais qui forment toujours une proportion définie, un rap-
port constant. Ce rapport ne constitue un individu que
parce qu'il est isolé par abstraction ; il est en réalité la
partie d'un tout. L'unité de la substance implique que l'or-
dre et la connexion des idées sont identiques à l'ordre et à la
connexion des choses; l'ordre universel de la nature est
donc conçu dans une intelligence totale. L'âme humaine se
définit une synthèse partielle, fragment d'une synthèse in-
finie, comme le corps est une partie finie de la nature orga-
nisée à l'infini. L'unité de l'intelligence totale se trouvant
dans l'attribut pensée, et la pensée divine comprenant les
essences en même temps que les existences, il y a place en
elle pour l'essence de l'âme, qui est éternelle. Rien de ce
qui appartient au temps et constitue l'aspect extérieur de
l'individu ne pénètre dans cette essence éternelle. Spinoza
éclaire cette distinction en citant un exemple de ce que nous
appelons maladies de la personnalité : un poète espagnol
avait perdu le souvenir des pièces qu'il avait écrites ; son
individualité apparente s'était complètement transformée
pour lui, comme dans la dissolution de la mort. Mais
l'essence éternelle n'en subsiste pas moins. En un mot, la
science de l'âme est strictement parallèle à la science du
corps ; elle consiste à prendre le mode particulier pour
point de départ, à le considérer comme un auxiliaire, afin
de le rattacher à ce qui en fait la réalité, à l'attribut,
et par l'attribut à la substance. L'homme est une partie
de Dieu et il participe également au Dieu étendue par son
corps, au Dieu pensée par son âme; à la substance une de
Dieu par l'identité radicale de son âme et de son corps.

Ce parallélisme absolu n'épuise pourtant pas la notion
de l'humanité. L'âme est l'idée du corps ; mais il est de
la nature de l'idée d'avoir conscience d'elle-même, de
telle sorte que, sans franchir les limites de la pensée,
l'âme s'accompagne de la conscience de l'âme, et cette
conscience est l'objet d'une réflexion nouvelle, et ainsi
de suite à l'infini. Dès lors, indépendamment de l'ascen-
sion dialectique qui va du mode fini à l'unité substan-
tielle et à Dieu, il y a lieu de considérer le mouvement
qui s'accomplit dans une autre direction, du mode fini à
l'infinité de ses représentations successives. Or ce mouve-
ment fait de l'âme un centre, en ce sens qu'elle s'affirme
elle-même d'une façon consciente et qu'elle acquiert ainsi
l'apparence de l'existence pour soi, de l'autonomie. Tandis
que du point de vue de l'absolu il n'existe que la substance
infinie, il se forme un point de vue de l'homme, comme
si l'homme devenait effectivement ce qu'il croit qu'il est.
Quand il s'isole de tout ce qui l'entoure et le conditionne
et qu'il se pose comme un tout, à cette conception qui en
soi est une illusion, correspond une façon réelle de com-
prendre et d'agir, un genre d'existence. Les degrés dia-
lectiques, au lieu d'être des moments provisoires de la
science, sont parcourus en fait ; ils expliquent la for-
mation et le développement de l'âme humaine, qui est
la matière de la psychologie.

2° Théorie de la connaissance. La première forme
de connaissance est l'imagination ; c'est la représentation
de la nature universelle, concentrée dans les limites de
l'âme individuelle. Cette connaissance est partielle, parce
qu'elle ne se produit qu'à l'occasion de certains change-
ments survenus dans nos relations avec les êtres extérieurs,
et elle est confuse parce qu'elle exprime tout à la fois les
êtres qui provoquent ces changements et le sujet qui les
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subit ; elle est encore troublée par la mémoire qui rappelle
à l'esprit les perceptions antérieures, suivant l'ordre des
affections corporelles, nullement suivant l'ordre des rap-
ports intrinsèques.Or ces idées qui constituentl'ame sont des
êtres participant à l'activité radicale de la substance, elles
s'affirment elles-mêmes et deviennent des jugements. Né-
cessairement ces jugements sont incomplets, puisque ce
sont des conséquences sans prémisses. L'imagination de-
vient le domaine de l'erreur, non qu'elle soit fausse en
elle-même, mais parce qu'elle est exclusive. Les idées de
l'imagination sont inadéquates, c.-à-d. qu'elles contien-
nent une partie seulement du concept qu'elles prétendent
affirmer. L'idée inadéquate ne fournit naturellement
qu'une conscience inadéquate ; les images qui surgissent
en nous, au hasard des affections corporelles, nous re-
présentent les choses comme contingentes et susceptibles
de se corrompre avec le temps ; elles les font flotter in-
cohérentes 'et contradictoires devant l'esprit qui ne peut
trouver en elles l'assurance et la stabilité ; l'imagination
conduit au doute.	 -

La seconde forme de connaissance est la raison. Au
lieu de s'égarer dans les images des mouvements exté-
rieurs, nous pouvons revenir à l'idée du mouvement, re-
faire la synthèse intégrale qui la rend intelligible, et alors
nous sommes à la source de la loi qui régit à la fois notre
être et les êtres qui l'entourent. Notre âme a en elle de
quoi nous fournir les idées adéquates qui rendent compte
de la nature universelle, puisqu'elle est l'idée du corps
qui participe à l'essence de l'étendue, comme elle-même
participe à l'essence de la pensée. L'idée adéquate 'im-
plique, elle, la conscience adéquate, c.-à-d. la certitude.
L'homme ne demande pas un autre gage de la vérité que
d'avoir compris ; son intelligence s'affirme vis-à-vis d'elle-
même comme réalité indépendante, et elle se satisfait
dans la conscience de son propre développement. Par là
même qu'elle s'est développée, elle -a établi entre ses
diverses conceptions un lien d'unité rationnelle; elle.'a
compris en elle la totalité des choses ; l'incohérence qui
les faisait apparaftre contingentes a disparu, elles ne dé-
pendent plus du temps ; mais elles sont vues sous leur
vrai jour, sous l'aspect de la nécessité et de l'éternité.
Nécessité et éternité sont les formes de l'être. La science
diffère de l'imagination, comme l'être diffère du non-être
et comme le tont differe de la partie.

La troisième forme de connaissance est l'intuition in-
tellectuelle. La science demeure encore abstraite, puis-
qu'elle a pour contenu les lois qui sont communes à tous
les modes de l'étendue ou de la pensée ; or il y a autre
chose d'éternel que la loi, c'est l'essence de chaque être,
non pas en tant qu'elle est liée à l'existence individuelle
et qu'elle est soumise ainsi à toutes les déterminations
que le cours des événements lui impose, mais en tant
qu'elle est comprise dans la pensée de Dieu et qu'indé-
pendamment de son actualité, de sa relation avec la
durée, elle est une réalité intelligible. En s'élevant de
'infinité des modes finis à l'unité de l'attribut, et de la

dualité des attributs à l'unité de Dieu, la raison se rend
capable de saisir chaque chose dans son essence interne
et profonde ; c'est une intuition directe, qui 'est insépa-
rable de l'intuition de Dieu. On ne saurait se faire une
idée adéquate d'une réalité individuelle , quelle qu'elle
soit, sans y retrouver Dieu, sans comprendre Dieu, source
de toute essence et de toute existence. La connaissance du
troisième genre est celle qui connaft Dieu dans son infinité
et dans son éternité, qui rattache toute vérité à la vérité
unique et absolue. L'homme acquiert alors la conscience in-
tégrale de son être et par là même, dans la mesure où son
être participe à l'être de Dieu, il a conscience de Dieu.

Ainsi se superposent les trois genres de connaissance;
ils ne correspondent point à trois classes distinctes d'ob-
jets; ils constituent trois affirmations du même objet qui
est, à vrai dire, la nature infinie. L'âme humaine a pour
fonction d'affirmer la nature, Or la nature est, d'abord,

pour l'imagination, un ensemble de parties isolées qui,
chacune, se considère comme indépendante ; elle est,
pour la science, un système d'êtres déterminés par la
nécessité de leurs relations mutuelles; elle est enfin pour
l'intuition, l'infinité des essences éternelles qui expriment
l'infinité de la substance divine. L'idée qui est le fonde-
ment de l'âme humaine est donc l'idée d'un tout qui se
pose comme un empire dans un empire, avec la conscience
illusoire de son libre arbitre, ou bien elle est l'idée d'une
partie qui se conçoit dans un enchalnement nécessaire
avec la nature infinie, ou bien elle est l'idée d'une essence
qui se détache de toute influence extérieure et temporelle
pour se comprendre dans le principe de son éternité. Par
la transformation de cette idée fondamentale, c'est l'âme
elle-même qui se transforme en même temps que sa cons-
cience d'elle-même et que le degré de sa participation à
Dieu.

3° Théorie des émotions. La psychologie des facultés
théoriques a pour corollaire la psychologie des facultés
pratiques. Intelligence et volonté ne sont que deux aspects
de l'âme humaine. Les idées sont quelque chose de Dieu,
puisque Dieu est un être pensant; elles tiennent de Dieu
l'efficacité., Suivant le panthéisme de Spinoza, il n'y a
rien dans la nature qui ne soit animé et agissant. L'âme
humaine est donc un centre d'action, une cause ; toute la
causalité en réside dans les idées qui sont les éléments
constitutifs de l'âme, et par suite le caractère de la cau-
salité est lié au caractère des idées. Les idées inadéquates
dont le complément et la raison se trouvent dans d'autres
âmes que la nôtre font de notre âme une cause inadéquate ;
au contraire, quand elle a formé des idées adéquates, notre
âme se pose elle-même comme une cause adéquate. La
paissance d'agir n'est donc pas une faculté absolue, qui
s'adjoindrait du dehors à l'homme et que chacun possé-
derait au même titre ; elle est l'être même de l'homme
en tant -qu'il -tend indéfiniment à persévérer dans l'être.
La conscience de cette tendance donne naissance à l'affec-
tion fondamentale, au désir, et le désir doit son intensité à
la quantité d'être qui s'affirme en lui pour lacontinuation
de sa durée. Or, au cours de cette durée, la quantité
d'être varie ; elle augmente ou elle diminue, et la con-
science de ces variations donne lieu à deux affections nou-
velles, la joie et la tristesse. Toute la nature morale de
l'homme s'explique par ces trois affections fondamentales,
et,' pour en•comprendre le détail, il suffit de rattacher ces
affections aux différents genres de connaissance : tel est
le principe de la célèbre déduction géométrique , dont
Spinoza oppose l'impartialité scientifique aux déclamations
et aux anathèmes des moralistes ou des théologiens con-
temporains.

L'imagination représente à l'homme tous les êtres de
la nature comme des agents libres qui lui apparaissent
naturellement comme les causes de ses affections, et elle
fait naître ainsi l'amour et la haine ; la fluctuation du
jugement, livré à l'incohérence des perceptions sensibles,
troublé par la mémoire ét incertain de l'avenir, nous fait
passer perpétuellement de l'espérance à la crainte, au
désespoir, à la consternation; elle redouble nos propres
agitations par celles dont nous sommes témoins et 'qui
viennent se répercuter en nous, notre sympathie nous
fait participer à la joie et à la tristesse des autres par une
nécessité de notre nature qui mêle la pitié à la haine, à
la cruauté même et qui glisse la contradiction dans les
émotions de l'envieux. L'imagination nous amèneà nous
considérer nous-même comme cause de joie et de tristesse;
elle accroît le délire de l'orgueil, ou elle nous déprime
jusqu'à l'abjection.

La raison n'apporte pas à l'homme une âme nouvelle,
et en un sens l'homme ne lui doit pas de nouvelles affec-
tions ; mais elle change la nature de celle qu'il éprouvait.
Le désir ou la joie, qui naissaient des idées inadéquates,
étaient étrangers à notre être, c'étaient de pures pas-
sions qu'il subissait par contrainte; mais, du moulent
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qu'ils ont leur source dans les idées adéquates, ce sont
des actions. Dès lors ils marquent . en nous l'accroisse-
ment de l'être, l'exaltation de l'intelligence ; ils ne peu-
vent que causer des joies nouvelles. La tristesse est liée
à l'idée du' mal , et le mal ne peut être pensé qu'incom-
plètement: dès que la raison s'applique à ce qui parais-
sait mauvais, elle le rattache à ce qui en est la cause,
elle comprend le lien nécessaire des êtres et des événe-
ments d'où dérive l'apparence mauvaise, et elle y retrouve
la conséquence de la perfection divine ; la tristesse , ini-
tiale se transforme et devient la joie de contempler cette
nécessité et cette perfection. La haine, la pitié, l'humilité
disparaissent comme l'erreur devant la vérité, comme les
ténèbres devant la lumière. La raison, accroissant en nous
la puissance de vivre, y développe la puissance de joie et
d'amour, y produit la tranquillité de l'esprit, le sentiment
profond de quiétude, de repos en soi.

Enfin la raison s'achève dans la pensée de Dieu, où
nous prenons conscience de notre éternité. Alors tout
mouvement de l'âme, quel qu'il soit, devient une occasion
nouvelle de se sentir dans l'intimité de son essence uni à
l'attribut éternel et infini, à l'essence de Dieu. Les émo-
tions, qui semblaient s'affaiblir à mesurequ'elles se répar-
tissaient sur l'infinité des choses nécessairement liées les
unes aux autres, se concentrent sur l'être qui est la source
de cette infinité. La joie du progrès intérieur s'accompa-
gne de l'idée de Dieu, qui en est la cause ; elle devient
l'amour intellectuel de Dieu, amour éternel et infini comme
l'idée qui lui a donné naissance.

MORALE. - Ça été longtemps un lieu commun de sou-
tenir que le spinozisme ne comportait pas de morale,
puisqu'il niait la distinction du bien et du mal, d'une part,
la liberté de l'autre. D'une part, le bien et le mal ne
sont que des qualités de nos actions, relatives à des notions
subjectives ou à des fins sociales, dépourvues de toute va-
leur intrinsèque; nous croyons désirer ce qui est bon,
mais en réalité c'est notre désir qui nous fait apparaître
les choses comme bonnes. D'autre part, l'existence du
libre arbitre brise l'unité de la nature et l'infinité de
Dieu ; elle est contradictoire avec les conditions de toute
intelligibilité. Cette réfutation générale ne suffit pas à
Spinoza :il veut encore chasser le libre arbitre de tous
les asiles que lui avait ouverts l'ingéniosité de - Des-
cartes. Le libre arbitre ne consiste pas dans le pouvoir
de l'âme sur le corps ; car il est impossible de compren-
dre le rapport de ce qui est étendu avec ce qui ne l'est
pas : l'union de l'âme et du corps serait plus obscure
encore que toutes les qualités occultes de la scolastique.
Il n'est pas dans la distance qui séparerait la volonté in-
finie de l'intelligence finie, car la volonté infinie n'est que
l'abstraction d'une faculté, considérée indépendamment
de ses actes particuliers ; l'entendement est une somme
d'idées, et ces idées, adéquates ou inadéquates, sont des
actes synthétiques, non des images muettes sur un ta-
bleau, c.-à-d. qu'elles sont des tendances à l'affirmation
de soi, les éléments même dont la somme constitue la vo-
lonté. Enfin le libre arbitre ne saurait se définir par le
pouvoir de l'âme sur les passions; la séparation qu'on vou-
drait établir entre la puissance nue de l'âme et le contenu
de ses affections est une pure fiction, à moins qu'on ne
ramène les passions à des mouvements corporels et qu'on
ne s'engage à nouveau dans l'insoluble difficulté. des rap-
ports directs entre l'âme et le corps. En un mot, il y a,
suivant Spinoza, identité de l'âme et du corps, de l'in-
telligence_ et de la volonté, des idées et des passions ;
l'homme est un système à l'intérieur duquel règne, un
déterminisme rigoureux, et qui est une partie du déter-
minisme universel.

Pourtant Spinoza donne le nom de Morale à l'ouvrage
où il traite de Dieu et de l'esprit humain, et il déclare
expressément qu'il ramène toutes les sciences à un seul
but: l'accroissement de la perfection humaine. Que penser
de cette contradiction apparente, sinon que la morale

spinoziste diffère profondément de la morale commune ?
Elle n'est pas un idéal abstrait, s'adressant. du dehors à
l'individu. pour lui dicter des règles de conduite, elle est
un principe de progrès interne suivant lequel setransforme
la totalité de l'être. Aussi les notions de bien et de liberté
ne sont-elles écartées par Spinoza que dans l'interpréta-
tion arbitraire qu'on en donne communément. Le bien n'est
pas une catégorie de l'être, parce qu'il est l'être même ;
le, mal n'existe pas parce qu'il est le non-être. La liberté,
de même, n'est pas une faculté abstraite et ambiguë ; elle est
une forme et comme un degré supérieur de l'être. L'homme
libre n'est pas celui qui se place indifférent devant le bien
et devant le mal ; c'est celui. qui comprend le bien et ne
peut manquer de  faire parla vertu même de son intel-
ligence. En définitive, la morale de , Spinoza est, absolu-
ment parlant, une morale du bien et de la liberté; seule-
ment ces notions, au lieu de n'être que les conditions du
problème moral, en fournissent la solution ; connaître le
bien et la liberté, c'est être bon et libre, c'est avoir
toute la plénitude de réalité, c.-à-d. de perfection, `que
"on peut concevoir pour l'homme. La morale de Spinoza
est donc tout entière contenue dans la métaphysique et
dans la psychologie; le progrès moral est parallèle à la
dialectique de la connaissance et de l'émotion.

Au-premier degré, son âme étant faite d'imagination
et de passion, l'homme est nécessairement esclave. Il est
un individu, et il tend à affirmer son individualité ; mais,
en tant qu'individu, il trouve en face de lui la force de la
nature infinie. Entre la loi de sa passion qui .ramène tous
les événements à un mode fini comme centre et la loi de
la nature qui découle de l'attribut divin, le temps finira
fatalement par amener un antagonisme, et fatalement l'in-
dividu sera écrasé par une puissance qui est incompara-
blement supérieure à la sienne. Mais ce n'est rien encore
que cet asservissement à la fatalité extérieure : l'individu
croit lutter avec ses propres forces et en vertu de sa liberté;
or cette croyance est la marque d'un nouvel et plus pro-
fond esclavage ; les idées qui suscitent en lui les passions
et le sollicitent à. la lutte ont leur origine au dehors ; leur
apparition et leur disparition sont des phénomènes étran-
gers dont l'ordre lui échappe : joie et tristesse, amour
et haine, espoir et crainte, ambition et jalousie, orgueil
et mépris, rien en lui ne tient de lui, et les mouvements
infinis de la nature universelle se reflètent dans les va-
riations brusques de ses sentiments et de ses désirs, dans
les perpétuelles agitations de son âme.

Au second degré, l'homme agit par raison ; il est libre.
L'affranchissement n'est pas dé à l'intervention d'une fa-
culté nouvelle, comme la conscience morale. La conscience
nous donne les idées du bien et du mal; mais les. idées
n'agissent que dans la mesure où elles deviennent, des
tendances à l'action, et il ne peut y avoir de tendances
réelles vers des concepts abstraits. L'homme devient libre
par le progrès intellectuel qui l'affranchit de son indivi-
dualité, en étendant à la nature la relation de nécessité.
La loi de la nature lui apparalt alors comme la loi de son
activité propre; la liberté, c'est la conformité à la nature.
En apparence, cette conformité est une cause de restriction
pour l'existence humaine — le sage renonce à tous les
désirs dont la nature ne garantit pas la satisfaction, et il
se prive de toutes les jouissances qui l'exposent à être le
jouet de la fortune ; il fuit la société des ignorants qui
sont dangereux, malgré eux, par l'incohérence de l'ima-
gination et de la passion — mais ce n'est là qu'une appa-
rence : en suivant la loi de la nature, le sage trouve son
utilité vraie, qui est de comprendre; il se met en harmonie
avec la plus grande partie de l'univers, il étend l'horizon
de sa pensée, il en fait une source constante de joies plus
variées ; la pensée du sage est la méditation et l'accroisse-
ment de la vie, elle se détourne uniquement de ce qui en
est la mort ou une menace de mort partielle. Et de même,
si le sage refuse de partager les erreurs et les agitations des
ignorants, il ne se détache pas de l'humanité, car il n'y

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



-- 397

a pas de plus grand bien pour l'individu que l'aide de
ses semblables ; vis-à-vis de l'humanité, il est incapable
d'autres affections que l'amour et la générosité. Parce que
la joie est l'être et la tristesse le non-être, il appartient
à l'amour et à la générosité de vaincre la haine et l'envie ;
un tel combat prépare la société des hommes libres qui
retrouvent dans l'âme des autres les idées adéquates qui
sont dans leur âme et s'unissent par l'identité de leur
être intérieur.

Il y a enfin un troisième degré. Puisque le développe-
ment de l'esprit humain rattache les lois de la nature à

l'essence de Dieu, l'homme est capable d'asseoir sa li-
berté sur la liberté même de Dieu. La liberté n'est plus
la conformité de l'activité individuelle à l'ordre universel
des choses ; elle est la conscience même de cette activité,
dans son origine radicale, dans sa divinité primitive, la
conscience de l'éternité.Toute représentation déterminée,
toute affection particulière n'est - plus qu'une occasion
nouvelle de retrouver en soi l'idée de Dieu et d'accroltre
l'amour intellectuel pour Dieu. La pensée est alors déta-
chée de l'individualité apparente, et de toutes les relations
qu'elle soutient dans le temps et dans l'espace; mais
l'homme, au delà de cette individualité, retrouve en lui
l'être concret dans son rapport direct avec l'attribut pen-
sée : il devient un mode 'directement dépendant de l'es-
sence divine, il se sent réalité éternelle. L'immortalité
telle que la conçoit le vulgaire est la projection de l'indi-
vidu hors des bornes que la nature impose à l'individua-
lité ; elle introduit la mémoire dans ce qui exclut toute
détermination temporelle, elle est un fantôme dit à l'ima-
gination. La véritable éternité commence dès cette - vie ;
elle appartient à l'esprit, lorsqu'il a su s'ouvrir aux idées
éternelles et leur donner la prédominance. Alors il n'a
plus à chercher pour lui de récompense extérieure ou ul-
térieure ; il ne s'est point sacrifié dans ce monde pour
avoir le droit de survivre, cherchant dans la crainte des
châtiments une apparence illusoire de vertu ; il est heu-
reux de sa liberté et de son éternité, et la béatitude est,
non point le prix dela vertu, mais la vertu elle-même.

Pocr uQuc. — La politique de Spinoza est réaliste :
elle ne suppose pas une humanité idéale pour une 'orga-
nisation idéale. Si tous les hommes étaient capables de
vivre' suivant la raison, ils formeraient spontanément,
par le seuljeude leurs libertés, une association profonde et
stable; - mais,parce que la plupart sont soumis à la passion,
une organisation politique est nécessaire, et elle a pour
but de créer, par l'équilibre des passions, un Etat qui
permette à chacun de se développer avec sécurité. Le but,
c'est la paix ; le moyen, c'est la puissance, et la puis-
sance est le droit. Dans l'état de nature, chacun dispose
de sa force à son gré ; mais par là même tous les indi-
vidus se heurtent les uns aux autres, et de là une menace
constante qui les amène à se priver de leurs droits indi-
viduels -pour les transférer à l'Etat qui leur garantit la
paix et qui crée l'ordre social. Par sa puissance l'Etat im-
pose à tous l'obéissance, et son droit subsiste tant que
subsiste l'autorité' de ses récompenses et de ses châtiments:
La seule morale pour l'Etat, c'est de subsister ; c'est de
ce point de vue que Spinoza' étudie les différentes formes
de gouvernement, conservateur en principe, puisque l'Etat
a pour fonction de préserver de la guerre civile ou étrangère
et que le meilleur régime est pour chaque peuple celui qui
a le plus de chances de durer sans crise et sans catastrophe,
manifestant néanmoins ses préférences de rationaliste pour
la démocratie. Or, pour-obéir au devoir de se conserver
lui-même, l'Etat doit respecter les limites de sa puis-
sance; il a toute juridiction sur les actes extérieurs; mais
il- s'arrête au seuil de la pensée, car il ne peut empêcher
l'homme d'avoir un esprit, de concevoir la vérité et d'y
adhérer. Toute tentative d'empiéter sur le domaine de la
oensée libre va contre la fin de l'Etat qui est d'assurer à
tous le 'développement le plus complet de l'humanité. -
Aussi la confusion du pouvoir civil et du pouvoir ecclé-
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siastique doit-elle être proscrite absolument, comme dan-
gereuse pour l'Etat dont la sécurité est ébranlée par les
guerres d'opinion, et pour la religion qui relève de la con-
science individuelle et qui ne peut avoir rien de commun
avec les pratiques extérieures ou une loi politique. Spinoza
n'accepte les principes politiques de Hobbes que pour en
tirer, suivant une déduction plus rigoureuse, des conclu-
sions tout opposées; le despotisme est lié au matérialisme ;
mais si l'homme ne se réduit pas à un ensemble de fonc-
tions organiques, s'il y a en lui une raison autonome, il
suffit de définir avec exactitude le fondement et la limite
du droit naturel et du pouvoir social pour comprendre
la nécessité du libéralisme.

RELIGION. — La religion est positive comme sa politique ;
elle comprend toutes les formes de religion que l'homme
a connues, et elle les justifie par une interprétation exempte
de préjugés, en les mettant chacune à son véritable rang.
Tout d'abord, pour la plupart des hommes, la religion a
sa source dans la révélation, et la révélation est consignée
dans les livres saints; il s'agit de les lire avec la même
liberté et la même intégrité d'esprit que s'il s'agissait des
épopées ou des tragédies de l'antiquité, et pour faciliter
cette étude, Spinoza travaillait à une grammaire hébreue
et à une traduction hollandaise de l'Ecriture. Il ne doutait
pas que les esprits sincères n'aboutissent à la même con-
clusion que lui : - l'Ancien Testament, écrit dans la langue
de l'imagination, s'adresse à l'imagination. Il y est parlé
de Dieu comme d'un homme dont on verrait le corps
ou dont on redouterait la colère, et pour justifier l'auto-
rité des' prophéties, il y est fait appel, non à des démons-
trations rationnelles, mais à des signes extérieurs, aux
miracles qui seraient, s'ils étaient authentiques, des échecs
à la nécessité des lois naturelles, c.-à-d: à l'unité de Dieu.
Par l'imagination, l'Ecriture agit sur les passions des
hommes, elle les détourne de l'égoïsme et de l'envie par
la crainte de Dieu, et elle leur commande la justice et la
charité ; c'est par là qu'elle fait œuvre religieuse et qu'elle
est sacrée: . Elle donne une certitude morale -- le mot est
de Spinoza' même — ' qui peut devenir le substitut pra-
tique de la conviction rationnelle et qui est pour la foule
des ignorants l'unique voie' du salut. Seulement l'Ancien
Testament ne satisfait pas la raison ; il ne démontre au-
cun des attributs' de Dieu, il ne tranche aucune question
d'ordre spéculatif. La révélation historique, qui est pour
un peuple et pour un temps, est subordonnée à la raison
qui est la révélation permanente et profonde de l'essence
divine. C'est là ce que nous enseigne le Nouveau Testament :
la' loi n'y est plus le commandement d'un roi à ses sujets,
elle est la vérité universelle. Moïse avait connu Dieu face à
face; mais le Christ l'a connu esprit à esprit: Le Christ n'est
pas un prophète qui fait imaginer Dieu ; c'est l'esprit même
de Dieu, et la parole de vérité qui s'exprimait par lui re-
vit dans toute raison humaine qui s'élève à l'infinité et à
l'unité de Dieu : «Nous connaissons, aimait à répéter Spi-
noza, que nous demeurons en- Dieu et que Dieu demeure
en nous, par ce qu'il nous a donné de- son esprit ». Le
christianisme de Spinoza devait être contesté au nom des
préjugés traditionnels que sa doctrine s'efforçait d'exclure,
et lui-même a laissé voir son éloignement pour les diffé-
rentes églises, où il ne retrouvait ni désintéressement
moral ni pureté spirituelle et quilui paraissaient avoir
renié le Christ; mais il est vrai, comme le-manifeste la
préface mise à ses OEuvres posthumes,' qu'il se rattachait,
par Jarigh Jellis, à un groupe de protestants, les Menno-
nites, et il a, en plus d'un endroit de ses écrits, témoigné
de son amour pour le Christ qui lui avait donné l'exemple
de briser le cadre du judaïsme; de rejeter tout culte ma-
tériel- et particulier, pour vivre la vie divine en esprit et
en vérité:

Nous avons déjà décrit cette vie divine, telle que Spi-
noza la célèbre dans la cinquième- partie de l'Ethique.
L'homme n'est qu'un mode fini, perdu en apparence- dans
l'infini de Dieu ; mais, puisque son être a sa racine en
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Dieu, il lui est possible d'exprimer adéquatement par le
développement de son essence propre l'essence divine.
Quelle que soit la cause particulière de nos idées ou de
nos actions, quel que soit le tissu d'événements où notre
existence individuelle est engagée, partout se retrouvent
un seul être, une seule loi ; de tous les points de l'univers,
de tous les moments du temps se forme en nous l'idée de
Dieu ; elle remplit notre àme, et la forme sur son modèle,
comme une unité totale. En elle, nous nous sentons vivre
de la vie éternelle, et nous sommes détachés de ce que
nous étions dans le temps. Nous ne pouvons à la fois con-
cevoir l'essence de Dieu, et faire retour sur notre indivi-
dualité, comme si elle était distincte de Dieu. Nous ne
pouvons renoncer à notre ascension perpétuelle vers Dieu,
pour nous. interroger sur les sentiments de Dieu à notre.
égard. Toute cause d'inquiétude, de tristesse, est bannie.
L'idée de Dieu est devenue l'amour intellectuel de Dieu.
L'identité peut même aller plus loin ; ce n'est plus nous
qui aimons Dieu, c'est Dieu qui s'aime en nous d'un amour
éternel ; le; développement infini de l'être, qui se présente
pour la . ; déduction métaphysique comme une nécessité
d'ordre géométrique, est devenu, dans la conscience du
sage, une source perpétuelle de joie et de béatitude,; nous
devenons, à la lettre, la gloire de Dieu. La doctrine reli-
gieuse de Spinoza est le mysticisme, mais exempt de toute
pratique matérialiste, le quiétisme, mais sans les allures
de roman sentimental qu'on lui a données souvent.

INFLUENCE DU SPINOZISME.	 Le retentissement du spi-
nozisme fut considérable, et on peut dire que depuis la
publication du :Traité de théologie et de politique la
pensée spinoziste est agrégée à la pensée de l'humanité.
Ce qui est plus difficile, c'est de déterminer l'influence di-
recte du spinozisme. Il n'y eut pas d'école spinoziste, en
dehors du petit groupe qui retrouvait dans l'Ethique l'in-
terprétation spiritualiste et libérale du christianisme.
Leibniz, qui dès son voyage à [Paris avait tenté d'être
initié à la doctrine de Spinoza et qui lui avait rendu vi-
site avant de retourner en Allemagne, se disculpe avec
autant d'énergie que Malebranche ou Fénelon du crime
imaginaire de spinozisme ; pourtant quelques historiens se
sont demandé si, à travers la transposition finaliste, l'essen-
tiel du panthéisme spinoziste ne reparaissait avec l'unité
et l'harmoniedes monades en Dieu, avec le déterminisme
universel; nul doute, en tout cas, que Leibniz n'ait em-
prunté directement à Spinoza quelques-unes de ses thèses
caractéristiques : l'organisation de la nature à l'infini,
l'existence spirituelle de tout ce qui se présente comme
matière, la théorie des idées inadéquates dont il a fait les
petites perceptions. C'est par l'intermédiaire de Leibniz
que s'exerce de la façon la plus efficace l'influence spino-
ziste. Avec le Dictionnaire de Bayle, Spinoza devient l'athée
de système ; durant tout le xvin e siècle, il est célébré par
les uns, injurié par les autres, toujours d'après les notes
du fameux Dictionnaire. Lessing résiste le premier. R Si
je dois me nommer d'après quelqu'un, je ne reconnais
que Spinoza ». Grau à Lessing, l'Allemagne connut Spi-
noza. Goethe lui doit quelques-unes de ses plus profondes
émotions. Kant marque avec netteté la thèse par laquelle
la critique s'oppose au spinozisme, la thèse de l'Esthétique
transcendantale. Cette thèse écartée par ses successeurs,
la pensée spinoziste revit au coeur même de leur pensée;
mais, tout au moins dans leur interprétation historique,
ils méconnaissent le vrai caractère de la substance qu'ils
représentent comme une chose inerte et morte, ils laissent
échapper la vie universelle, l'activité contenue et infinie
du monde spinoziste. Il en est à peu près de :même au
xIxe siècle de ceux qui se sont réclamés des formules spi-
nozistes, pour rattacher l'homme à la nature, tels que
Taine, par exemple; comme ils n'ont guère distingué l'ordre
des causes physiologiques et l'ordre des causes morales,
comme ils ne se sont pas souciés d'établir entre ces diffé-
rentes fonctions une hiérarchie rationnelle et "de relier le
déterminisme à l'unité spirituelle de la nature, on ne peut
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pas dire qu'ils aient été fidèles au spinozisme, dans ce
qu'il a d'original et de caractéristique.

C'est que le spinozisme, qui semble être le type de la
philosophie simple, puisqu'il repose sur la notion de l'unité
absolue, est au fond une des philosophies les plus com-
plexes. Le monisme intégral enveloppe en lui une série de
doctrines qui sont susceptibles d'une interprétation néga-
tive, et il les dépasse pour en manifester ce qu'elles ont de
positif. Le spinozisme a été qualifié de naturalisme ; tout
être fini s'explique par sa solidarité . avec le reste de l'uni-
vers ; mais Spinoza repousse expressément la doctrine qui
conçoit la nature comme une masse étendue, regarde comme
un principe l'éternité de la matière, sans faire dériver
l'étendue et la matière de l'unité divine qu'elles expriment.
Le spinozisme a été qualifié de rationalisme ; la raison
étant la faculté de l'unité totale, il n'y a en dehors d'elle
que fiction, incohérence, délire volontaire ; mais la raison
n'exclut ni la foi ni le sentiment, elle justifie la foi, du
moment qu'elle est sincère et qu'elle s'interdit la spécula-
tion métaphysique pour se contenter de l'obéissance, elle
éclaire le sentiment, elle lui communique l'infinité et l'éter-
nité dont elle est capable, et par elle l'homme emplit son
âme de l'amour éternel et infini, de l'amour intellectuel.
Le spinozisme a été qualifié d'idéalisme ; l'idée y est un
être, doué d'activité, capable de s'affirmer, et il n'y a
d'autre fondement à la vérité que cette affirmation de l'idée
par elle–même ; mais cet idéalisme, loin d'être la néga-
tion de la réalité, pose l'objet de l'idée comme existant au
même titre que l'idée, comme formant parallèlement à elle
un aspect de l'essence divine. Le spinozisme a été qualifié
de panthéisme, parce qu'il considère tout être vivant comme
participant du dedans à l'activité radicale, à la causalité
de soi qui est Dieu ; mais ce panthéisme ne transfère pas
pour cela la divinité du parfait à l'imparfait ; loin d'épar-
piller la divinité sur la multitude des êtres finis, il la con-
çoit comme unité, comme supérieure à l'unité même, en
tant qu'exclusive de toute catégorie numérique. L'affirma-
tion spinoziste comprend en elle le naturalisme, le ratio-
nalisme; l'idéalisme-, le panthéisme ; elle est l'identité de
ces quatre doctrines, comme elle est aussile déterminisme
et la liberté, l'utilitarisme et le mysticisme.

Ce contraste entre la simplicité apparente du système
et la complexité des thèses qu'il renferme soulève une
dernière question. On pourrait se demander si la critique
n'a pas fait son oeuvre, si en approfondissant chacune des
idées réunies dans la synthèse spinoziste elle n'en a pas
démontré l'incompatibilité. Pour nous borner à une seule
indication, le monisme intégral de Spinoza suppose l'iden-
tification perpétuelle de l'infinité et de l'unité. Or la cri-
tique a séparé infinité et unité : Kant, en particulier, a dé-
noncé l'antinomie des deux catégories. L'esprit ne peut
comprendre comme unité achevée que le fini ; ce qui ne
veut point dire que la philosophie contraire du spinozisme
soit vraie, que la catégorie du fini soit la condition de
toute affirmation de la réalité, car l'unité du fini est né-
cessairement relative et provisoire. Par delà le fini, qui
a été affirmé comme, tout, se renouvelle l'oeuvre d'unifica-
tion ; ainsi l'infinité et l'unité se rejoignent, non plus dans
un tout qui serait la réalité absolue et qu'on. pourrait
appeler la substance, mais dans une activité qui a en elle
son principe, et qui serait notre esprit. Cette dialectique,
qui résume l'oeuvre de la critique, a changé le terrain sur
lequel se plaçait le rationalisme de Spinoza, elle en a modifié,
l'exposition doctrinale ; mais elle n'en a altéré ni l'inspi-
ration morale, ni l'efficacité. pratique. Dépasser la sphère
de l'individualité pour devenir un centre d'unification to-
tale, pour comprendre dans sa pensée la communauté des
êtres pensants et s'associer par son progrès au progrès
universel, tel est l'enseignement de l'Ethique ; et il n'y
a pas de maitre dont l'enseignement soit plus vivant ou
plus élevé, et nul ne conçut l'idéalisme religieux avec plus
de pureté et plus de sincérité, et nul ne sut se détacher
plus complètement des préjugés d'un moment ou des in
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térèts d'ordre inférieur pour donner son aine. et sa vie à
la vérité. Léon BRUNSCHVICG.

BIBL.: Dés l'année même de la mort de Spinoza, ses amis
publièrent une édition anonyme des CEueres posthumes,
avec une préface rédigée par Jarigh Jelles (1677). Deux siè-
cles après, avec le reliquat de la souscription instituée pour
élever à La Haye une statue du philosophe, on décidait de
faire paraître une édition de ses œuvres complètes. L'édi-
tion, due à Van VLOTEN et LAND (La Haye, 1882-83,2 vol. in-8,
rééditée en 1895, 3 vol. in-12), comprend: L Le « Traité sur
la Réforme de l'entendement », et sur la route qui mène le
mieux à la véritable connaissance des choses (inachevé).
II. L' « Ethique », démontrée suivant t'ordre géométrique et
divisée en cinq parties qui traitent: 1° de Dieu; 2° de la
nature et de l'origine de l'esprit; 3° de l'origine et de lana-
ture des passions ; 4° de t'esclavage de l'homme, ou des
forces des passions ; 5° de la puissance de l'intelligence ou
de la liberté humaine. III. Le s Traité politique » qui démon-
tre comment la société, monarchique ou aristocratique,,
doit étre organisée pour ne pas tomber dans la tyrannie
et conserver inviolées la paix et ta liberté des citoyens
(inachevé). IV. Le « Traité de théologie et de politique »
contenant quelques dissertations montrant que non seule-
ment la liberté de philosophie peut étre accordée sans at-
teinte à la piété et à la paix de la république, mais qu'elle
ne peut être supprimée sans dommage pour la paix de la
république et pour ta piété elle-même. V. « Lettres» de
quelques doctes à B. d. S. et réponses de l'auteur qui ne
contribuent pas peu à élucider ses autres ouvrages (les
principaux correspondants sont l'Anglais Henri Oldenburg,
Huyghens, Guillaume de Blyenberg, Albert Burgh, Hugo
Boxel, Simon de Vries, Jarigh Jelles, Tschirnaus, Louis
Meyer à qui est adressée la fameuse lettre sur l'Infini).
VI. Court traité de Dieu, de l'homme et de sa béatitude,
connu depuis 1852, grâce à Bcehmer et dont il existe deux
manuscrits hollandais à la bibliothèque royale de La Haye.
VII. Les « Deux premières parties des principes de la Phi-
losophie de René Descartes », démontrées à la façon des
géomètres par Benoit de Spinoza d'Amsterdam; avec des
Pensées métaphysiques qui expliquent brièvement les ques-
tions difficiles qui se posent dans la métaphysique générale
et dans ta métaphysique. spéciale. VIII. Le « traité de l'Arc
en Ciel a, avec un appendice se rapportant au calcul des
probabilités. IX. Un résumé de a Grammaire de la langue
hébreue » (inachevé). Les principales oeuvres de Spinoza
ont été traduites en français par Saisset en 1842, et en 1878,
Janet a fait paraître une version française du Court Traité.

Le recueil d'UEBERWEG-HEINZE donne la bibliographie des
ouvrages relatifs à Spinoza. Pour la biographie, tous lés
textes ont été rassemblés par FREUDENTHAL, Die Lebens-
geschichte Spinoza's; Leipzig, 1899. Les deux plus impor-
tants se trouvent dans l'édition de Saisset, au commence-
ment du second volume. - COLERUS (ou Koehler), la Vie
de Benoit de Spinoza(en hollandais, 1706; puis en français)
et surtout LucAS DE LA RAYE, la Vie et l'Esprit de Benoît
de Spinoza, qui parut en 1719, mais qui fut composée une
dizaine d'annees après la mort de Spinoza. Il n y a pas à
faire fond sur un troisième récit, réédité par MEINSMA dans
son ouvrage sur Spinoza et son cercle ; La Haye, 1896.
La philosophie de Spinoza a été étudiée par ERDMANN,
dans son Histoire de la philosophie; par BOUILLIER, dans
son Histoire de la philosophie cartésienne ; par Kuno
FISCHER qui lui consacre un volume. Elle a fait l'objet
de monographies. - En Allema gne : SIGWART, Der Spino-
zismus historisch und philosopviisch erlautert ; Tubingue,
1839. - CAMERER Die Lehre Spinoza's; Stuttgart, 1877. --
BoLIN, Spinoza; Berlin},,1894. - En France : BRUNscnvicu,
Spinoza; Paris,1894. - CHARTIER, Spinoza; Paris, 1901. -
En Angleterre : PoLLOCx, Spinoza his life and philosophy;
Londres, 1880. - MARTINEAU, A.study of Spinoza ; Lon-
dres, 1883. - CAIRD, Spinoza; Edimbourg et Londres, 1868.
- Pour les points particuliers du système, il faut signaler
pour l'hypothèse, généralement abandonnée aujourd'hui,
d'une évolution dans la pensée de Spinoza : ABENAVIvs,
Ueber die beiden ersten Phasen des spinozischen Pan-
theismus; Leipzig, 1868. - Sur les preuves de l'existence
de Dieu: LAGNEAU, Quelques notes sur Spinoza, dans Rev.
de Mét. et de Mor., 1895, p. 395. - Sur la logique : TREN-
DELENBURG, HistorischeBeitràge zur Philosophie; Berlin,
1867. - Sur la morale: WORMS, la Morale de Spinoza;
Paris, 1891, et surtout DELBOS, te Problème moral dans la
philosophie de Spinoza et dans l'Histoire du spinozisme ;
Paris, 1893. - Sur les origines juives du spinozisme, les
ouvrages de JOEL, et en particulier : Zur Genesis der Lehre
Spinoza's; Breslau, 1871. - Sur l'influence du spinozisme:
VAN DER LINDE, Spinoza's Lehre und edren erste Nachwir-
kungen in Rolland • Goettingue, 1862. - Ludwig STEIN,
Leibniz ét Spinoza; Berlin, 1890. - JACOBI, Lettres à Moïse
Mendelssohn sur la doctrine de Spinoza; Leipzig, 1786. —
DELBOS, ouvrage cité, et GRUNWALD, Spinoza lm Deuts-
chland ; Berlin, 1837.

SP I R (Afrikan de), philosophe russe, né le 7 nov. 4837
près d'Elisabethgrad (Russie méridionale), mort à Ge-
nève le 26 mars 4890. Elevé à Odessa, il entra à l'Ecole
maritime de Nikolaiev, devint officier de marine, prit part

en 4854 à la défense de Sébastopol, mais démissionna
en 4857, alla étudier à Heidelberg et se consacra à ses
travaux. Pendant onze ans, il vécut à Stuttgart, puis se
rendit à Lausanne et à Genève pour des raisons de santé.
En 1885, il réunit et fit paraître à Leipzig ses oeuvres
philosophiques en 7 volumes (Denken und Wirklich-
keit; Versuch einer Erneuerung der Kritischen Phi-
losophie; Schriften zur moral Philosophie; Ver-
mischte Schriften) : les deux premiers de ces ouvrages
sont la partie capitale de son oeuvre. Sa philosophie se
rapproche de celle de Parménide. Il a publié un certain
nombre d'essais e11 français.

SPIRACHTHA (Entom.) (V. LomtcauSE).
SPI FIA L (Mécan.). Dans les montres, les chronomètres

et les pendules d'appartement, le ressort moteur est un
ressort spiral (V. HORLOGERIE, t. XX, p. 272).. On réserve
toutefois plus spécialement le nom de spiral au petit
ressort très délié sous l'action duquel oscille le balan-
cier des montres et des chronomètres (V. BALANCIER, t. V,

Z5p. 
SPIRALE. I. Géométrie. — On donne en général le

riom de spirales à des courbes planes qui décrivent autour
d'un point fixe des circonvolutions à l'infini. Ce point fixe
est habituellement appelé pôle de la spirale. Quelquefois,
la courbe passe par ce pôle; quelquefois aussi, elle s'en
rapproche indéfiniment sans l'atteindre jamais, c.-à-d. que
le pôle est un point asymptotique. On peut imaginer des
spirales à l'infini ; l'étude analytique en est faite surtout en
coordonnées polaires, par la nature môme des choses. Les
spirales les plus connues et les plus étudiées sont : la spi-
rale d'Archimède, où le rayon vecteur issu do pôle est
proportionnel à l'angle polaire du point correspondant; la
spirale hyperbolique, où le rayon est inversement pro-
portionnel à l'angle polaire; la spirale logarithmique, qui
coupe sous un même angle constant tous les rayons vec-
teurs, et qui présente une foule de propriétés remarqua-
bles. On peut considérer aussi la développante de cercle,
et plus généralement la développante de toute courbe
fermée convexe, comme une véritable spirale. C.-A. L.

II. Physique. — SPIRALES D'AIRY. — On nomme ainsi
certaines courbes que l'on aperçoit lorsqu'on observe, entre
deux tourmalines croisées, deux lames de quartz de même
épaisseur, mais derotation inverse. C'est donc un phénomène
de polarisation rotatoire. On aperçoit une croix sombre dont
les bras, au lieu d'être droits comme dans les phénomènes
de polarisation chromatique sont contournés en S, comme
deux S croisées à angle droit dont les bras se continuent
en spirales formant des anneaux qui vont en s'élargis-
sant. Ces parties sombres sont frangées d'orangé du côté
concave et de vert du côté convexe. Quand on fait tour-
ner sur elles-mêmes les plaques de quartz, la croix ne
change pas de position; son orientation change au con-
traire avec l'épaisseur des plaques, quand on les remplace
par un nouveau couple de deux autres plaques ayant toutes
les deux une même épaisseur, différente de celle des deux
premières lames. Les spirales observées tournent dans un
sens qui est celui de la rotation de la lame de quartz an-
térieure. Si l'on fait tourner la tourmaline placée du côté
de l'oeil, on voit la croix formée par les S tourner dans le
même sens ; puis la teinte sombre de cette croix diminue;
et elle se détache ensuite en blanc sur le fond plus sombre
quand les tourmalines sont devenues parallèles. Ces divers
phénomènes ont été expliqués par Airy en appliquant la
théorie ordinaire de la polarisation rotatoire, mais la dé-
monstration est trop compliquée pour être reproduite
ici.

Pour éviter d'avoir deux lames de môme épaisseur, on
peut remplacer la pince à tourmalines par l'appareil de
Norremberg qui sertdans l'étude de la polarisation. On
place alors la lame unique de quartz, taillée perpendiculai-
rement à l'axe, sur la glace inférieure de cet appareil, la
lentille étant disposée au-dessus ; la lumière traverse une
première fois le quartz, elle est réfléchie par la pile de

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SPIRALE .— SPIRÉE 400 —

glaces, traverse une seconde fois, en sens inverse, la môme
lame de quartz qui se comporte alors comme une lame de
rotation inverse, par rapport à la direction nouvelle de la
lumière ; l'épaisseur traversée est en outre exactement la
même que la première fois, aussi aperçoit-on les spirales
d'Airy. Lorsque la lame de quartz n'est pas bien taillée
perpendiculairement à l'axe, la figure n'est pas symétrique
et la croix manque de netteté. 	 A. JoANNIs.

S PIRAN (Vitic.) (V. ASPIRAN).
S P I R DI N G. Lac de Prusse, district de Gumbimnen ;

153 kil. q. Ses eaux vont au Narew par le Pysz.
SPIRE (Géom.). On appelle spire, dans une hélice, la

portion de la courbe comprise entre deux points qu'elle
rencontre consécutivement sur une génératrice quelconque
du cylindre sur lequel l'hélice est tracée. Parfois aussi on
désigne par spire d'une spirale un arc de la courbe qui
fait un tour complet autour du pôle, c.-à-d. dont les ex-
trémités ont pour angles polaires o et w ±2r.. Mais, dans
une spirale, les spires ainsi définies diffèrent les unes des
autres, tandis que celles d'une hélice ordinaire sont toutes
superposables.

SPIRE (allem. Speyer). Ville de Bavière, chef-lieu du
cercle du Palatinat bavarois, ancienne ville libre d'Em-
pire, située sur la r. g. du Rhin, au confluent du Speier-
bach, point de jonction des lignes Schifferstadt-Gemersheim
et Spire-Heidelberg, à 405 m. d'alt. ; 49.045 hab.
(1895). Les rues sont larges, mais irrégulières, et malgré
son ancienneté, elle ne possède que peu de monuments
anciens; le plus remarquable est la cathédrale qui date
de Conrad II (commencée en 4030, elle a été achevée
en 1061, sous son petit-fils Henri IV qui y ajouta la cha-
pelle de Saint-Afre); d'architecture romane, elle est bâtie
en grès; de dimensions colossales, sa longueur est de
447 m., la largeur du transept de 60 m. environ; elle a
quatre tours (73 m. de haut) et deux coupoles; trois
grands portiques mènent au vestibule; dans le choeur se
trouvent les tombeaux de huit empereurs d'Allemagne
(Conrad Il, Henri III, IV et X, Philippe de Souabe,
Rodolphe de Habsbourg, Adolphe de Nassau et Albert Ier)
et les tombeaux de Bertha, épouse de Henri IV, de Béa-
trix, seconde femme de Frédéric Ier, et de la fille de celle-ci.
De magnifiques fresques de Schraudolph (exécutées de
1845 à 1854) ornent l'intérieur; dans le vestibule, les
huit statues des empereurs (la plupart de Fernkorn) dont
l'église contient les tombeaux; la crypte est supportée
par des piliers massifs. Autour de la cathédrale l'ancien
musée d'antiquités romaines, l'OElberg, tour païenne dont
les substructions datent des Romains, etc. La cathédrale
a souffert des incendies de 4159 et de 1289 et surtout
de celui du 6 mai 4540, après lequel elle fut restaurée ;
elle a été dévastée complètement par les Français, le
31 mai 4689, qui détruisirent trois tours et jetèrent au
vent les ossements des empereurs. Ce ne fut que de 1772
à 4784 qu'eut lieu la reconstruction; mais en 4794, les
Français la dévastèrent de nouveau et en firent un ma-
gasin à foin; le roi Maximilien Ier la rétablit et elle fut
inaugurée le 19 mai 4822 ; les tours occidentales et la
façade furent aussi reconstruites plus tard. On trouve en-
core à Spire la curieuse vieille tour d'Altpærtel (.-lita
porta; 4246), les restes d'anciens bains juifs, et du Rets-
cher, le vieux palais épiscopal (détruit en 1689) ; l'an-
cienne maison des marchands a été restaurée. L'industrie
consiste en filatures de coton en fabriques de machines,
de cigares, de souliers, de papier, de couleurs, de com-
pas, de sucrerie, de brasserie, de laque. Le commerce
consiste en céréales, bétail, tabac, pierres de taille, cuirs,
cire, vignobles. Muséum avec galerie de tableaux.

Spire est l'ancien Noviômagus romain; la ville des
Némétes; elle prit au vil e siècle le nom de Spira. En
l'an 30 ay. J.-C., la ville fut (prise et fortifiée par les
Romains. Détruite à différentes reprises par les Alamans
à la fin du 11ie et au début du Ive siècle, restaurée par.
les empereurs Constantin et Julien., elle eut beaucoup à

souffrir au Ve siècle des Vandales et des Huns. Au vie siècle,
les Francs s'emparèrent de la ville; à cOte du maire épis-
copal un burgrave royal y siégea jusqu'en 1446 : de
cette époque au aine siècle, l'évêque exerça l'autorité, qui
fut ensuite longuement contestée entre la ville et lui.
En 4294, elle reçut sa franchise municipale et devint ville
libre; au xive siècle, elle n'avait encore que 30.000 hab.
De 4513 à 1689, Spire fut le siège de la Chambre impé-
riale et acquit une grande importance à ce titre ; la Ré-
forme y pénétra en 1525, et c'est là qu'eu 4529 les luthé-
riens prirent le nom de protestants; parmi les vingt-neuf
diètes qui s'assemblèrent à Spire, les deux plus importantes
furent celles de 1526 (V. Friedensburg, Der Reichstag zu
Speyer v. 1526; Berlin,1887) et de 1529; des congrès
de villes s'y tinrent en 1346 et 1381. Par le traité de Spire
(1544), la maison des Habsbourg renonça à la couronne de
Danemark-Norvège. Pendant la guerre de Trente ans, la
ville fut prise successivement par les Suédois, les Impé-
riaux et les Français, de 1632 à 1635 ; elle capitula
en 4688 de nouveau devant les Français qui la ravagèrent
cependant en 1689, la démantelèrent et la brûlèrent en
partie. En oct. 1793, elle fut encore prise par les
Français que commandait Custine et brûlée. De 1801
à 1844, Spire fut le chef-lieu du département français
de Mont-Tonnerre. En 4845, elle fut donnée à la Ba-
viere.

BIBL. : GEISSEL, Der Kaiserdom zu Speyer; Mayence,
1828, 3 vol.— ZEUSS, Die freie Reichstadt Speyer vor ihrer
Zerstcerung; Spire, 1813. — REMLING, Der Speierer Dom;
Mayence, 1861. Du même, Der Retcher in' Speyer;
Mayence,1858.—'MEYER-SCRWARTAD Der Dom zu Speyer;
und verwandte Bauten; Berlin, 1893. - WEiss, Geschichte
der. Stadt Speyer ; Spire, 1876: — HILGARD, Urbunden
zur Geschichte der Stadt Speyer; Strasbourg, 1885.

SPIRÉE (Spiræa L.). I. BOTANIQUE. — Genre de la
famille des Rosacées, tribu des Spirées, composé de plantes
herbacées vivaces ou d'arbrisseaux. Les fleurs, régulières
et en général hermaphrodites, sont disposées en grappes, en
corymbes ou en cymes.. Le calice et la corolle comprennent
chacun 5 pièces. L'androcée renferme un grand nombre
d'étamines. Le pistil se compose généralement de 5 carpelles
libres. Le fruit est formé de follicules. Les Spirées vivent
surtout dans les parties tempérées de l'hémisphère Nord.
Plusieurs d'entre elles sont ornementales : la Spirée Fili-
pendule (Spiræa Filipendula L.), aux nombreuses fleurs
blanc rosé, est utilisée pour la décoration des pelouses. Il
en est de môme de la Reine des Prés (Spiræa Ulmaria L.)
et de la Spirée barbe de bouc (Spiræa Aruncus L.). On
cultive quelquefois aussi la Spirée à fleur rose (Spiræa
lobata Murr.) originaire du Canada.	 W. R.

II. HORTICULTURE. — Plusieurs espèces de Spirées sont
cultivées, dans les jardins et les parcs, pour leurs nom-
breuses et jolies fleurs, et quelques-unes pour l'élégance
de leur feuillage. Deux espèces herbacées, d'assez humble
taille, vivant dans les prairies et les bois, la Reine des
prés (S iræa ulmaria L.) et la Filipendule (S. fili-
pendula L.), à feuilles finement découpées, sont parfois
cultivées sur les pelouses fraîches et ombragées et autour
des bosquets; elles sont charmantes, au printemps, avec
leur inflorescence touffue et blanche. On les multiplie de
graines ou simplement en divisant leurs touffes, dont les
éclats sont mis à demeure, en automne: Parmi les espèces
ligneuses, la Spirée à feuille de Prunier (S. prunifolia
Sieb.) est la plus petite. Disposée en buisson haut de
quelques décimètres, elle se couvre de jolies fleurs blanches
simples ou doubles ; on peut la cultiver en pot et la tenir dans
les appartements pendant sa floraison. Quelques autres
Spirées, à feuilles simples comme celles de la précédente,
sont aussi des buissons touffus, mais de plus grande taille,
et atteignant de 1 à 3 m. de hauteur. La Spirée à feuilles
d'Obier (S. opulifolia L.), la Spirée à feuilles d'Orme
(S. ul'mifolta Scop.), la Spirée à feuilles crénelées
(S. crenata L.), la Spirée élégante (S. bella Sims), etc.;
qui, toutes, ont les fleurs en corymbes, blanches chez les
trois premières espèces, roses dans la dernière, sont des
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plantes rustiques, venant pour ainsi dire sans soins, et
offrant un grand éclat au moment de leur floraison. Les
Spirées à fleurs en panicules sont aussi très florifères;
on citera parmi les plus remarquables : la Spirée à feuilles
de saule (S. salicifolia L.), à fleurs roses; la Spirée
paniculée (S. paniculata Ait.), à fleurs blanches; la
Spirée de Lindley (S. Lindleyana Sieb.), et la Spirée à
feuilles de Sorbier (S. sorbifolia L.), ces deux dernières,
dont les fleurs sont blanches aussi, ont les feuilles com-
posées pennées, très allongées, pendantes, d'une verdure
gaie, qui ajoute à l'agrément qu'offrent ces plantes. Toutes
ces grandes Spirées se cultivent isolément ou en bosquets,
le long des allées des jardins oudans les parcs. Elles ont
une tendance marquée à produire, tout autour de leur
souche, de nombreux rejets que l'on peut détacher pour
les multiplier, et à l'aide desquels aussi on peut recons-
tituer leurs touffes, lorsqu'elles se sont déjetées ou défor-
mées avec le temps. Les Spirées ne sont pas difficiles sur
la nature du sol. Quelques-unes pourtant, comme la
Spirée de Reeves et la Spirée crénelée, souffrent et se
chlorosent dans les terrains trop calcaires, surtout s'ils
sont humides. Leur plantation se fait au printemps ou en
automne, de préférence dans cette dernière saison, sous
les climats secs et chauds. 	 G. BOYER.

SPIRIDION ou SPYRIDION ou SPIRIDON (Saint),
évêque de Trimithonte (Ile de Chypre), mort vers 348.
Fetes : dans l'Eglise grecque, le 42 déc.; dans l'Eglise
latine, le 44 déc. Il était berger, quand il fut élu évêque;
après son élection, il resta berger, donnant aux pauvres
tout ce dont il pouvait disposer. Il était marié ; il eut au
moins une fille, dont l'existence est attestée dans sa lé-
gende par un miracle. Sous la persécution de Galérius,
on lui creva l'oeil droit et on le condamna aux mines. Il
est certain qu'il assista au concile de Nicée (325), quoique
son none ne se trouve pas sur la liste des signatures.
Athanase le compte parmi les évêques orthodoxes qui
assistèrent au concile de Sardique (347).	 E.-H. V.

SPI R! L L E (Spirillum Ehrb.) (Bot.). Genre de Bactéries-
filamenteuses, tournées en spirale et se mouvant autour de
leur axe comme une hélice, soit en avant, soit en arrière.
Les Spirilles se développent dans les eaux renfermant des
substances organiques en voie de décomposition. On peut
réunir à ce genre les Spirochcete Ehrb., dont une espèce,
Sp. Obermeieri Cohn, est parasite et se rencontre dans
la fièvre récurrente (relapsing fever) ; ces petits orga-
nismes ne se voient dans le sang que pendant les accès et
peuvent s'y trouver alors en nombre énorme ; ils ne pénè-
trent jamais, ni dans les globules rouges, ni dans les leu-
cocytes. Dans le sang, hors du corps humain, les Spiro-
chètes présentent une grande vitalité et conservent leur
motilité pendant plusieurs jours. On a encore rattaché
aux Spirilles le bacille-virgule de Koch, sous le nom de
Spirillum cholere; il appartient au genre Vibrion (V. ce
mot),	 -	 Dr L. HN.

SPI RITISM E. Le spiritisme est l'expression moderne
de la croyance, qui date des premiers temps du monde, à
la possibilité d'évoquer l'âme des morts par des conjura-
tions ou des pratiques plus ou moins secrètes qui exigent
l'emploi d'un médium (d'oit le nom de médinmisme que
l'on a donné parfois au spiritisme). Chez les peuples les
moins civilisés, la foi dans l'évocation des morts est géné-
rale (V. SCHAMANISAIE). Dans l'antiquité et au moyen âge,
on en trouve des traces très nombreuses. C'est ainsi que
l'on a voulu considérer le « Mane, Thecel, Pharès » écrits
sur le mur, selon le récit de la Bible, comme une mani-
festation spirite. De même, lorsque dans l'Odyssée le de-
vin Tirésias évoque les mânes des ancêtres d'Ulysse : le
spiritisme s'appelait alors hiéromancie. Comme les autres
procédés à l'aide desquels les humains cherchent à se
mettre en rapport avec le monde extra-humain, le spiri-
tisme s'est continué traditionnellement à travers les âges;
les apparitions du théâtre de Shakespeare (le spectre du
roi Duncan au banquet de couronnement de Macbeth, le
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spectre du père d'Hamlet évoqué par son fils sur la ter-
rasse d'Elseneur) peuvent être considérées comme du do-
maine du spiritisme. Bien que l'impossibilité matérielle de
pareilles évocations ne soit pas du domaine de la connais-
sance et que des penseurs tels que Kant et Lessing n'aient
pas voulu s'en occuper, il n'est pas niable que partout ou
le spiritisme a paru, il a toujours traîné à sa suite une
moitié d'adeptes qui se trompent eux-mêmes de bonne foi,
et -une autre moitié de mystificateurs qui - cherchent à ex-
ploiter la crédulité humaine. Généralement, on trouve au
début des gens dupes des apparences par ignorance et
manque de critique et, au bout, des exploiteurs systéma-
tiques. Un des exemples les plus célèbres d'une mystifica-
tion grandiose est celle qui se rattache, au Mlle siècle, au
nom de Cagliostro, et à celui de son maitre Saint-Ger-
main (V. ces noms).: L'impression faite par ces aventuriers
était à peine effacée que l'on vit apparaître les doctrines
de Swedenborg et le magnétisme animal de Mesmer (V. ces
noms). Dans la première moitié du xIxe siècle, les expériences
des médecins magnétiseurs appartenant à l'école de phi-
losophie naturelle de Schelling attirèrent l'attention pu-
blique sur des apparitions de démoniaques et de possé-
dés; Justinus Kerner a fait une étude spéciale et prolongée
de ces maladies.	 -

Le spiritisme moderne est né en Amérique, aux Etats-
Unis, où furent observées les premières manifestations
« d'esprits frappeurs » et de « tables tournantes » dans la
famille des frères Voss (qui avaient anglicisé leur nom
en prenant celui de Fox.), à Hydesville, dans dEtat de
New York, en 1848. Ces premières observations eurent
un succès extraordinaire, et leur doctrine se répandit, avec
la rapidité d'une épidémie, dans tout le N. de l'Amé-
rique : les croyances des quakers en l'existence des esprits,
leurs idées sur les visions célestes favorisèrent d'ailleurs
ce mouvement. Dès 4852, on comptait à Philadelphie en-
viron 300 cercles spirites et, en 4853, dans tous les Etats-
Unis, plus de 30.000 médiums; une littérature complète
se développa en même temps, avec des théories méthodi-
ques sur les apparitions spirites, et une terminologie spé-
ciale, de forme scientifique : l'importance de ce mouvement
due au nombre de ses adhérents fut telle que l'on fut sur
le point de créer, à l'Université de Philadelphie, une chaire
de spiritisme. Le principal écrivain qui a rendu compte
des innombrables manifestations de l'au-delà observées
est Andreas Jackson Davis, qui a écrit un grand nombre
d'ouvrages en partie, selon lui, sous l'inspiration des es-
prits. Les défenseurs du spiritisme, au point de vue de la
science, en Amérique, furent le chimiste de Philadelphie
Hare et le juge de New York Edmonds. Le spiritisme se
répandit de là en Europe. Allan Kardec chercha à le po-
pulariser en France par de nombreux écrits et partagea
les esprits en un très grand . nombre de groupes. En An-
gleterre, le spiritisme fut introduit, en 1852, par mistress
Hayden et prit un développement considérable sous l'in-
fluence de Home; un certain nombre de savants s'occu-
pèrent ensuite de la question, firent des expériences, re-
connurent l'exactitude d'un certain nombre de phénomènes,
mais s'efforcèrent de les rattacher à la force psychique.
En Allemagne, le conseiller d'Etat russe Aksakov a vul-
garisé par ses écrits (Psychische Studien) la connais-
sance du spiritisme, et avec lui Perty, du Prel et Hel-
lenbach. De 1886 à 4896, une revue spirite, Die Sphinx,
a été publiée par Hubbe-Schleiden ; depuis 4897, enfin,
une revue spirite est publiée à Liepzig par Feilgenhauer.
Les spirites allemands les plus méthodiques ont été Slade
et son disciple le physicien et astronome F. Zoellner. De
nombreuses sociétés spirites fonctionnent en Angleterre, en
Allemagne et en France; leurs adeptes sont en grand
nombre ; on les a vus publier la vie de personnes mortes
depuis longtemps, écrites d'après la dictée des esprits; un
graveur français, Dumoulin, a exposé toute une série de des-
sins (d'ailleurs fort médiocres) qu'il dit exécuter très rapi-
dement sur l'ordre des habitants de l'invisible; enfin, il a
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paru des poésies, des compositions musicales attribuées
aux hôtes de l'au-delà. D'innombrables ouvrages ont rendu
compte de ces phénomènes (Cahagnet, Communications
magnétiques avec les morts, 48M. — Hornung, Nette
Geheimnisse des Tags; Leipzig, 4857. Eliphas Levi,
la Science des Esprits; Paris, 4865. — Epp, Seelen-
kuncle; Mannhein, 4866).

Les spirites estiment que l'âme a une existence com-
plète et indépendante ; après la mort, elle abandonne le
corps, et les vivants sont ainsi entourés d'esprits qui pen-
dant leur vie étaient attachés au corps par une substance
éthérée désignée sous le nom de périsprit. Certaines per-
sonnes possèdent un excès de périsprit et peuvent ainsi
entrer en communication avec les esprits : ce sont les mé-
diums qui servent d'intermédiaire pour les rapports avec
les esprits. L'existence de ceux-ci se traduit sous différentes
formes (en présence des médiums) : par des coups frappés
sur les tables, les murs, etc. (un seul coup signifie par
exemple non, deux coups peut-étre, trois coups oui; on
peut encore dire les lettres de l'alphabet, et l'esprit s'ar-
rête de frapper quand on a appelé la lettre voulue : on
compose ainsi des mots et des phrases entières). Les es-
prits peuvent se manifester encore par des mouvements :
ils font tourner des tables, remuent des meubles pesants,
en transportent d'une place à l'autre ; ils jouent de la gui-
tare, l'instrument se trouvant placé hors de la portée des
assistants ou du médium ; enfin ils font écrire le médium
sous leur dictée (à l'aide surtout du « psychographe » in-
venté par le Dr Hare) : il y a même des esprits qui écrivent
eux-mêmes sans l'intermédiaire du médium. Les spirites
font assister leurs adeptes à bien d'autres merveilles: des
cordes tenues fermement à chaque bout et qui forment
des noeuds, des anneaux fermés qui s'entrelacent, des ta-
bles et même des médiums qui sans soutien apparent s'élè-
vent en l'air et s'y maintiennent. Le phénomène considéré
comme le plus remarquable est celui des « matérialisa-
tions » les esprits prennent une apparence visible et s'en-
tretiennent avec les assistants ; c'est en Amérique princi-
palement que l'on a le plus cultivé cette plaisanterie et
présenté des photographies d'esprits. Chaque médium a sa
spécialité : l'un est spécialement apte à évoquer et com-
prendre les esprits frappeurs, un autre les tables tour-
nantes, un autre les communications écrites, un autre les
matérialisations. Fréquemment, les médiums tombent dès le
début des phénomènes dans un état d'hypnose. Il faut remar-
quer que la plupart de ces manifestations ont besoin de l'obs-
curité, et que les spirites refusent presque toujours d'ad-
mettre les personnes sceptiques « à cause de la susceptibilité
des esprits ». En outre, ils ne consentent jamais à laisser
déterminer d'une manière scientifique les conditions d'une
expérience, quelles que soient leurs affirmations à cet égard.

D'une manière générale, il est certain que la superche-
rie joue un grand rôle dans le spiritisme : cela a été main-
tes fois démontré, soit par les expériences de prestidigi-
tateurs qui ont renouvelé un grand nombre des phénomènes
incompréhensibles produits par les esprits ; d'anciens mé-
diums, tels que Home, ont aussi fait des révélations sur
la charlatanerie et les simulations de leur métier. Un cer-
tain nombre d'autres faits peuvent s'expliquer par des in-
fluences physiques et des phénomènes de somnambulisme,
de suggestion, etc. ; on a constaté par exemple, en endui-
sant de cire, à l'insu des sujets, une table tournante, que
tous poussaient dans le même sens. On trouvera à l'art.
OCCULTISME des considérations détaillées sur l'état d'esprit
qui explique le succès du spiritisme et des recherches dans
le domaine de l'invisible. Enfin, il est certain que les
hommes ne connaissent pas encore toutes les propriétés
de la matière, ni les bizarreries que peuvent produire les
déviations diverses du système nerveux ; il suit de là qu'un
certain nombre de phénomènes inexpliqués, de curieuses
expériences de Crookes, d'intéressantes spéculations telles
que celles de Zoellner, ne se rattachent au spiritisme que
par l'ignorance d'une explication scientifique.

Sous le bénéfice de ces diverses considérations, nous
allons exposer brièvement les croyances des adeptes du
spiritisme.

A la différence de la magie, ou l'opérateur agit seul
par autohypnotisme conscient, consécutif à un entraine-
ment spécial (V. OCCULTISME, t. XXV, p. 240), le spi-
ritisme n'a prise sur l'invisible que par l'entremise d'un
être humain dit médium pour cette raison, doué de pro-
priétés particulières, les mêmes que celles qui désignent
à l'attention de l'observateur les sujets hypnotiques
(V. HYPNOTISME, t. XX, pp. 481 et suiv.) et endormis,
comme dans ce dernier cas, du sommeil magnétique au
moment des expériences. La succession des phases (lé-
thargie, catalepsie, somnambulisme) est identique chez le
sujet et chez le médium; niais les résultats obtenus
durant chacune d'elles ne sont pas directement paral-
lèles chez l'un et chez l'autre ; c'est ainsi qu'en catalepsie
le médium a un rôle moins régulièrement actif que le sujet ;
c'est ainsi, à l'inverse, que les phénomènes comptant parmi
les plus curieux du spiritisme, les matérialisations sont
fournies par le médium en léthargie, tandis que, dans cette
période, le sujet ne s'objective jamais à aucun degré.

Les phénomènes obtenus à l'aide des médiums peuvent
se répartir en plusieurs classes. H y a d'abord les phéno-
mènes physiques les plus connus et aussi les moins inté-
ressants, fréquemment obtenus même à l'état de veille :
mise en mouvement de meubles auxquels touche le mé-
dium (typtologie, vulgairement tables tournantes, esprits
frappeurs).

D'autres fois, l'esprit agit directement sur le médium
et se sert, pour se manifester, des organes matériels de
ce dernier dont la physionomie change d'expression, dont
la voix change de timbre; par son larynx, ce n'est plus
lui qui parle (phénomènes psychiques; incarnations).
D'autres fois encore, l'esprit se montre aux vivants en
condensant autour de lui de la matière qu'il emprunte au
médium, que l'on aperçoit près de lui (phénomènes flui-
diques ; matérialisations). Enfin, il arrive que l'esprit
laisse des traces visibles de sa venue. Des objets matériels
sont transportés du dehors dans la pièce bien close où se
tiennent le médium et les assistants ; des écritures sont
directement profilées sur des ardoises ou du papier (ap-
ports ; écritures médianirniques).

Bien entendu, tous les médiums n'ont pas les mêmes
facultés. Il y a du reste une véritable éducation spéciale
à faire pour chacun des êtres pourvus des aptitudes sui
generis qui les constituent en état de relation possible
avec l'invisible, et rien n'est plus ordinaire que de voir
l'un d'eux, limité au début au plus infime pouvoir, celui
de produire des phénomènes physiques, monter par degrés
aux incarnations et aux écritures automatiques, aux apports
et aux matérialisations.

Dans son exquise fiction spirite, Théophile Gautier a
montré son héroïne de l'extra-monde se révélant ainsi tour
à tour de façons variées à l'homme qu'elle a aimé sur
terre sans avoir jamais pu attirer son attention.

Les spirites estiment (V. OCCULTISME, t. XXV, p. 209) que
l'être humain se compose de sept principes en progrès d'im-
matérialité relative les uns sur les autres, que l'un d'entre
eux, le quatrième, intermédiaire entre la substance phy-
sique et la substance psychique, se rattachant à l'une par
le troisième principe (vitalité) dont il est en même temps
l'âme, pour ainsi parler, et àl'autre par le cinquième
(intelligence), dont il est comme la matière génératrice, a
reçu des occultistes les noms de corps fluidique, de corps
astral; les spirites le nomment périsprit. Au moment de
la' mort, chacune des portions dissociées retourne à l'élé-
ment auquel elle appartient, pour y évoluer selon des lois
rigoureusement symétriques; le corps physique ou incon-
scient inférieur à la terre, le périsprit dans le monde
astral, l'âme ou inconscient supérieur dans le plan divin.
Le périsprit tient, avons-nous dit, du corps et de l'âme,
d'une essence plus affinée que le premier, plus grossière
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que la seconde. Il est censément une âme embryonnaire,
une âme élémentaire, ce qui définit suffisamment l'appel-
lation d'élémentaire par laquelle on désigne encore l'être
désincarné — la partie étant prise pour le tout avec quelque
abus de langage. II suit de là que quand les spirites parlent
d'évoquer un esprit, ils n'entendent point agir sur l'âme,
sur les principes les plus élevés de l'être qui, d'ailleurs,
l'ont dominé durant sa vie, plutôt qu'ils n'étaient incar-
nés en lui, qui constituaient son idéal, c.-à-d. le reflet en
lui de la divinité ; principes impersonnels,' pourtant direc-
teurs de sa personnalité à travers ses multiples incarna-
tions. Ils prétendent simplement ramener dans notre
sphère son périsprit, une coque astrale, dégagée de la
matière qui l'emprisonnait et ne possédant guère du dé-
funt que les instincts et la mémoire des choses terres-
tres.

De fait, le médium n'est pas autre chose qu'une ma-
chine à dégager du périsprit, et ce périsprit sert d'inter-
médiaire aux volontés invisibles que charrie l'atmosphère
astrale qui désirent et savent s'en emparer. Il s'en faut,
du reste, que le rôle des assistants soit nul, comme on
pourrait le croire au premier abord. Nous parlons de ceux
à qui manque totalement la faculté médiumnimique ; plus
d'un parmi eux la possède peut-être à un certain degré,
sans s'en douter; c'est même ainsi que réussissent par-
fois les expériences de salons avec ;quelque guéridon de
rencontre comme porte-parole des esprits. Dans l 'hypo-
thèse où le médium-opérateur est seul médium, la volonté
bonne ou mauvaise de chaque assistant, ainsi que sa force
vitale, agissent sur le périsprit de celui-ci, pendant qu'il
est sorti de son corps, et appuient ou arrêtent les influences
qui ont prise sur lui. Les assistants forment une véri-
table enceinte fluidique, chargée d'empêcher, d'une part,
le périsprit du médium de perdre sa puissance et d'em-
pêcher, d'autre part, les influences extérieures au cercle,
s'il y en a, de s'emparer de lui. Aussi les médiums
demandent-ils habituellement qu'on fasse autour d'eux la
chaine, ce qui augmente considérablement leur dynamisme.
et diminue d'autant, en outre, la fatigue qu'ils ressentent
à la suite de ces exercices.

Les grandes expériences exigent l'obscurité complète;
tout au plus cette obscurité peut-elle être bornée à la
place du médium et, lorsque ce dernier est très habitué,
elle est légèrement atténuée par une lumière où les rayons
violets dominent et d'où sont rigoureusement bannis les
rayons jaunes et les rayons rouges, réfractaires à la pro-
duction de la lumière astrale, invisible à l'état normal,
dont il s'agit d'impressionner les yeux. L'ombre est né-
cessaire au spiritisme, dit-on, comme elle l'est à plusieurs
des opérations de la photographie. Ces séances obscures,
seules significatives, ne doivent pas être traitées en amu-
settes à l'usage des désoeuvrés, sous peine de s'opposer
aux plus graves dangers, si l'on doit en croire les spirites
(Recherches du Dr Paul Gibier), On ne doit pas seulement
se garder des évocations inconsidérées : il faut également
apprendre à discerner le but vers lequel elles doivent
tendre, les résultats qu'elles peuvent donner. Le spiri-
tisme présente une grande attirance par la simplicité de
ses théories et la facilité relative de se prouver en faits
perceptibles à nos sens. Seulement ces qualités tournent
à son détriment. A son étude très passionnante et peu
ardue, — toute proportion gardée, du moins avec celle
de la magie, de l'astromancie, etc., — trop de gens s'atta-
chent, aussi dépourvus de connaissances générales et de
sens critique que pleins de bonne foi. Le périsprit du
médium, selon les spirites, se projette en dehors de lui,
s'offrant comme point d'appui aux périsprits désincarnés
de l'astral : répond qui veut à cette invite muette parmi
eux; parfois - souvent — aucun. D'un autre côté, le
périsprit du médium a pris appui sur le cerveau des assis-
tants, subissant inconsciemment leur influence : faute de
mieux, c.-à-d. si son activité ne trouve pas d'aliment dans
l'extra-monde, il peut fort bien répondre à leurs pensées.

Ce n'est pas, bien entendu, qu'il ne puisse y avoir des
communications de personnages illustres. Il leur est loi-
sible de se manifester avec l'assistance d'un médium, mais
l'intervention de tous les médiums de la terre serait im-
puissante à les attirer de force dans notre Orbite. Un ois
spécial est celui où un lien fluidique existe entre l'évoca-
teur et l'évoqué. Il peut alors y avoir communication véri-
table, non supercherie de l'élémentaire évoqué ou confu-
sion par l'évocateur entre une idée de lui et un esprit ;
sous l'angle sentimental, c'est le cas où deux, personnes
tendrement attachées l'une à l'autre durant cette vie (mère
et fille, amants, amis) renouent ici-bas virtuelleinenttles
rapports dont la mort a interrompu, suspendu la réalité;
c'est celui que Théophile Gautier a transporté dans son
roman , : Spirite.

BIEL.: Pour l'Allemagne et l'Italie.— AESAKOV, Biblio-
thek der Spiritualismus,1867. — D u même, Animismus und
Spiritismus; Leipzig, 1894. — PERTY, Die mystischen Ers-
citeinungen der menschlichen Natur; Leipzig, 1872. — J.-H.
FICHTE, Der neuere Spiritualismus.; Leipzig,. 1878. —
ZOELLNER, Wissenschaftliche Abhandlungen ,; Leipzig,
1877-81, 4 vol. - Du PREL, Die Philosophie der Myslik ;
Leipzig, 1885, et Der Spiritualismus, 1893. — KIESEWET-
TER, Geschichte der neueren Occultismus, 1891. — BAUDI
DI BESME, Storia dello Spiritisme; Turin, 1896. — E.-V.
HARTMANN, Der Spiritismus ; Leipzig 1885, Die Geister
Hypothese des Spiritismus ;Leipzig, 1891.

Pour l'Angleterre et l'Amérique. —James 11RA1n,Neury.-
porology ; Londres, 1843. — Du même, Table-turning and
table-talking; id., 1853.— GiLLsoN, Table-talking • id:, 1853.
— HOWILT, The His tory of the supernatural; Londres, 1863,
2 vol. — OWEN, Foot falls on the boundary of another
world ; id., 1860. — Du même, The debatable land between
this world and the next; id., 1870. — RARE, Experimental
investigations of the spirit manifestations ; New York,
1858. — HUME, Incidents in my tile; Londres, 1863. —
EDMONDS, Der amerikanische Spiritualismus, 1873. —
CROOKES, le Spiritualisme et la Science, 1872.

Pour la France.—BACHELET; les Habitants du inonde in-
visible; Paris, 1850, in-8. — Abbé THIBOUDET, Des Esprits et
de leurs rapports avec le monde visible; Paris, 1854,in-8. —
Baron DE SULDENSTUBLE, la Réalité des esprits; Paris,
1859, in-8. — Allan KARDEC, Instructions pratiques sur
les manifestations spirites; Paris, 1858, in-8. — Du même,
Qu'est-ce que le spiritisme?; Paris, 1868, in-12. Du même,
le Livré des médiums; Paris, 1869, in-12. Du même,
le Livre des esprits; Paris, 1869, in-12. — HERmIês [Ca-
mille Flammarion], Des forces naturelles inconnues à
propos des phénomènes produits par les frères Davenport
et Ies médiums en général; Paris, 1865, in-12. 7-- Pasteur
GOHIER, Etudes sur le spiritisme; Paris, 1870, in-12. —
CROUZET, Répertoire du spiritisme; Paris, :1875; in-8. —
William CROOKES, Recherches sur les problèmes du spi-
ritisme (trad. de l'anglais) ; Paris, 1878, in-12. — De
même, Nouvelles Recherches sur la force physique ;
Paris, 1886, in-12. — Gabriel DELANNE, le Spiritisme devant
la science ; Paris, 1885, in-12. — Dr A. WAHN, le Spi-
ritisme dans l'antiquité et dans les temps modernes ;
Paris, 1885, in-12. — D' Paul GIBIER, le Spiritisme;
Paris, 1886, in-12. — Compte rendu du congrès interna-
tional spirite de 1889; Paris, 1890, in-8. — PArus, Traité
méthodique de science occulte; Paris, 1891, in-8.

SPIRITUALISME. Le mot spiritualisme désigne toute
doctrine qui admet l'existence de l'esprit, de l'âme indi-
viduelle. — Par suite, cette doctrine se présente sous deux
formes nettement différentes : il y a un spiritualisme
dualiste et un spiritualisme idéaliste. D'après le pre-
mier de ces deux systèmes, l'âme et le corps, la pensée et
la matière, coexistent ; d'après l'autre, l'esprit seul existe,
la substance étendue n'est que l'apparence, la vraie réa-
lité est inétendue et immatérielle. — Tout n'est pas
Matériel, voilà la formule de l'un; rien, n'est réelle-
ment matériel, voilà la formule de l'autre. — Nous
n'avons pas à exposer ici ces deux systèmes ; on les trou-
vera naturellement exposés aux articles : DESCARTES, MA-

LEBRANCHE, COUSIN, MAINE DE BIRAN, BERKELEY, LEIBNIZ.

Nous avons seulement à chercher quelles sont les thèses
essentielles à tout spiritualisme.

L'effort principal du spiritualisme a nécessairement
pour but de démontrer l'existence de l'âme, c.-à-d. de
démontrer que la matière, et en particulier le corps or-
ganisé, et plus spécialement le cerveau n'explique pas la
pensée ; que la pensée n'est pas un produit ou une fonc-
tion du cerveau; en un mot, ce qui est capital, pour tout
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spiritualiste, c'est la critique du matérialisme. Cette cri-
tique peut se ramener à trois points essentiels : elle porte
contre lés arguments matérialistes, contre la méthode des
matérialistes, contre l'essence même de la conception ma-
térialiste. — Tout d'abord, les arguments matérialistes
ne sont pas rigoureux ; ils se résument tous en quelques
formules, toujours les mêmes : pas de pensée sans cer-
veau (méthode de concordance) ; — il suf fit de supprimer
les fonctions cérébrales pour supprimer la pensée (mé-
thode de différence) ; il suffit que le cerveau varie pour
que la pensée varie (méthode des variations). — Donc le
cerveau est la cause de la pensée. — Or ces arguments ne
prouvent pas ce qu'il s'agit de prouver ; ils prouvent sans
doute qu'il y a un lien entre le cerveau et la pensée, mais
non pas que ce lien soit un lien de cause à effet ou
d'organe à fonction. Le cerveau peut être un instrument
nécessaire pour penser sans créer lui-même la pensée.
D'ailleurs, entre le phénomène cérébral et le phénomène
mental, il n'y a pas succession, mais simultanéité : l'un
n'est donc pas la cause de l'autre. — La méthode qui
préside aux théories matérialistes est vicieuse : elle con-
siste à se fier au témoignage des sens plus qu'au témoi-
gnage de la conscience, et, par suite, à expliquer le clair
par l'obscur, le connu par l'inconnu, le certain par le
douteux : qu'y a-t-il en effet de plus directement et de
plus siirement connu que la pensée, qu'y a-t-il de plus
obscur, de plus problématique même que la matière ? —
Et enfin la conception matérialiste est, dans son essence
même, inintelligible. En effet, cette formule : « le cer-
veau pense », n'a pas de sens. Dans le cerveau, qui est
étendu, il peut y avoir des mouvements de cellules, il ne
peut y avoir des idées, inétendues par nature. Le cer-
veau reçoit, transmet, distribue des mouvements, il ne
peut pas penser.

Telle est, dans ses grandes lignes, la critique du maté-
rialisme telle qu'on pourrait la retrouver chez un grand
nombre de philosophes spiritualistes. — Beaucoup vont
plus loin ; non contents de cette discussion défensive, ils
invoquent à leur tour des arguments offensifs. Ces argu-
ments, qui ne sont pas sans valeur, pour peu qu'on sache
les comprendre, sont tirés de l'unité, de l'identité, de l'ac-
tivité de l'esprit, et aussi de l'existence des « facultés su-
périeures ». J'ai conscience d'être un; or cette unité est
inexplicable par la matière de notre corps qui est en un
perpétuel tourbillon. — J'agis, je fais effort sur mes or-
ganes ou sur mes idées : or cette activité ne peut s'expli-
quer par la matière qui est passive. — Enfin, il y a en
moi des facultés qui, en tous cas, même si la simple cons-
cience pouvait sortir de la matière, resteraient irréduc-
tibles : la raison ne peut se ramener à la sensation, la
liberté au désir, la moralité à l'intérêt, bref la pensée
humaine à l'intelligence animale.

Donc, la pensée humaine n'étant pas explicable par la
matière, il faut une force spéciale pour l'expliquer, une
force immatérielle, c'est l'âme. Cette âme n'a du reste
pas besoin d'être démontrée par le raisonnement : elle
est connue directement par la conscience, par la cons-
cience de l'effort (M. de Biran) ou par la conscience de
la pensée (Descartes).

Quelles sont maintenant les thèses essentielles du spi-
ritualisme sur les trois grands problèmes de la connais-
sance, de l'univers et de la destinée? — Tout d'abord, pour
bien comprendre un système quelconque, il est utile de
partir de ce point capital : la conception du criterium
de la vérité qui lui est spéciale. Tout dépend de là. Sui-
vant que c'est aux sens — ou à la raison — ou à la cons-
cience, qu'un philosophe accorde sa confiance, il est
entraîné vers tel ou tel système du monde : si c'est aux
sens, il est entraîné vers un système matérialiste; si
c'est à la raison, il est entraîné vers un système idéa-
liste et finalement panthéiste; si c'est à la conscience, il
est entraîné vers un système spiritualiste. C'est au témoi-
gnage de la conscience que se fie surtout le spiritualisme.

Quelles sont les théories des spiritualistes sur l'origine
de la connaissance ? On peut poser en règle à peu près
absolue qu'elles sont rationalistes. La psychologie spi-
ritualiste s'oppose directement à la psychologie empiriste
et associationniste. D'après les empiristes, toute connais-
sance s'explique par la sensation, par l'association des
idées et par l'habitude; la pensée humaine se ramène à
la pensée animale. Les spiritualistes affirment au contraire
que l'esprit ajoute aux données de l'expérience un élé-
ment qui vient de lui. Cet élément a d'ailleurs été con-
çu de plusieurs façons très différentes; peut-être en dé-
gagerait-on l'essentiel en disant que l'esprit introduit
l'unité dans les données de l'expérience les principes
premiers sont des affirmations à priori de l'unité ; l'in-
duction consiste à ramener une multitude de phénomènes
à l'unité d'une loi ; le jugement consiste à affirmer qu'un
sujet donné rentre dans l'unité d'une catégorie; l'idée
générale est la conception d'un type unique pour une
multitude de cas particuliers ; la perception elle-même
consiste à ramener une pluralité de phénomènes, connus
par divers sens, à l'unité d'une substance. — Bref, l'es-
prit manifeste son existence en réagissant d'une façon
spéciale sur les matériaux qui lui sont fournis : et cette
réaction spéciale est une réduction à l'unité. L'esprit
apparaît, dans la connaissance, comme une activité uni-
fiante.

Sur la valeur de la connaissance, le spiritualisme n'a
pas une théorie fixe. Un spiritualiste peut étre, soit dog-
matique, soit relativiste. Il est parfois dogmatique, quand
il regarde l'âme comme étant créée par Dieu, et par suite
comme ne pouvant étre vouée à l'erreur. Il est au con-
traire relativiste, quand il est surtout frappé de ce fait
que l'esprit réagit sur les données sensibles, leur impose
ses lois et ses formes, et par suite élabore des perceptions
et des idées qui ne sont valables que pour lui. — Peut-
étre le relativisme est-il la thèse la plus logiquement liée
au spiritualisme.

Quelles sont maintenant les solutions spiritualistes du
problème de l'univers, — substance et origine? — En ce
qui concerne la substance, nous savons déjà que la solu-
tion varie. Il v a la solution dualiste et la solution idéa-
liste. D'après le spiritualisme dualiste, il y a deux sortes
de substances : les substances étendues et Ils substances
inétendues, les corps et les âmes. Dès lors un problème
très grave s'impose : le problème de l'union de l'âme et
du corps : puisque ce sont deux substances différentes,
hétérogènes, comment s'expliquent les rapports constants
que l'expérience constate entre elles? Descartes répon-
dait, sans rien expliquer en réalité, que cette union a
lieu dans la glande pinéale. Malebranche répondait que le
rapport est établi à tous les moments de la durée par
Dieu, seule cause réelle de ce qui se passe dans le corps
d'une part et de ce qui se passe dans l'âme d'autre part
(théorie des causes occasionnelles). Leibniz répondait en
disant que l'harmonie entre le corps et l'âme, comme
d'ailleurs entre tous les êtres de l'univers, a été prééta-
blie une. fois pour toutes par Dieu. Bref, la difficulté ne
se résolvait que par une intervention surnaturelle. — Le
spiritualisme idéaliste se présente lui-même sous deux
formes : le spiritualisme immatérialiste, tel qu'il est chez
Berkeley, et le spiritualisme inonadique, tel qu'il est chez
Leibniz. — D'après le premier, les corps n'ont pas d'exis-
tence ; ils ne sont rien que les idées ou les nuages re-
présentées dans l'esprit. — D'après le second, les corps
sont constitués par des substances inétendues, monades
ou forces. La force est la réalité universelle, nous la
trouvons en nous par la réflexion : et toute substance est
au fond analogue à nous-même. Nous la trouvons aussi
dans la nature par l'analyse du mouvement : entre un
corps en mouvement et un corps en repos pris à un mo-
ment unique de la durée, Ev :û, vils' , comme disait Zénon,
il n'y a qu'une différence : c'est l'effort, la tendance à
passer d'un point à un autre, la force. Il suit de là qu'il
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y a dans l'univers une hiérarchie de forces. Chez l'homme,
la force est volonté, volonté raisonnable. Dans l'animal,
c'est encore une âme, mais une âme inférieure, douée seu-
lement de sentiment et de mémoire. Dans la plante, la
force ne mérite plus le nom d'âme : c'est une force in-
consciente qui préside seulement aux fonctions vitales élé-
mentaires. Enfin, dans le minéral, c'est la force brutale :
impénétrabilité ou pesanteur.

L'origine du monde, pour un spiritualiste, doit être
cherchée dans une force suprême, qui est Dieu. La doc-
trine de la création est à peu près inséparable du sys-
tème.— Quant au développement des êtres, aux variations
des espèces vivantes, le plus souvent un spiritualiste les
explique par une théorie dynamiste: les « êtres supé-
rieurs » ne sortent pas des « êtres inférieurs », comme
l'affirment les mécanistes et les évolutionnistes ; mais
tout être fait effort pour s'élever vers une forme supé-
rieure, et il s'en approche indéfiniment, mais sans y at-
teindre. L'évolution n'est que l'apparence; le fond, c'est
la tendance des êtres à passer « de la puissance à l'acte ».
Il suit de là que la vie ne peut se ramener à de simples
phénomènes physico-chimiques ; il faut un principe spé-
cial, force vitale ou. âme ; le spiritualiste est donc, en règle
générale, soit vitaliste, soit animiste. Mais cette règle n'est
pas absolue, un philosophe spiritualiste peut être méca-
niste : par exemple Descartes. Mais.ce mécanisme reste
alors incomplet : on peut expliquer mécaniquement les
corps bruts, la vie, même les actions des animaux : la
pensée reste toujours en dehors du mécanisme et irréduc-
tible au monde physique.

Quant au problème de la destinée humaine, le spiri-
tualisme présente des solutions à peu près fixes. — Tout
d'abord nous sommes en partie les auteurs de notre des-
tinée : l'âme est libre. — La morale est une morale du de-
voir ou de la perfection et non une morale utilitaire ;
puisqu'il y a en nous un principe spirituel, il s'agit de
subordonner le corps et toute la vie sensible à ce prin-
cipe ; le but de la vie est donc l'épanouissement de la
raison et de la liberté, le respect et l'amour des per-
sonnes humaines et de Dieu.— En troisième lieu, la thèse de
l'immortalité est liée au spiritualisme : puisqu'il y a en
nous une substance immatérielle, radicalement distincte
du corps, cette substance ne périt pas avec le corps : le
corps se désagrège, mais elle ne peut pas se désagréger. —
Enfin l'optimisme parait à peu près constant : car le spi-
ritualiste, admettant la création du monde par une raison
suprême, est entrain à concevoir ce monde comme étant
« le meilleur possible ». Telles sont les idées essentielles•	 du spiritualisme sur le but, l'avenir et la valeur de
l'existence.

Malgré l'excellence de ce système, il serait puéril de
dissimuler qu'il laisse subsister des difficultés assez graves;
il nous suffira d'indiquer ici celles qui sont essentielles,
et qui concernent la nature des êtres, l'origine des êtres
et les rapports des êtres entre eux. — Tout d'abord le pro-
blème de la substance ne semble pas complètement éclair-
ci. En effet, dans le spiritualiste dualiste, il reste à sa-
voir ce qu'est cette matière, qui est unie à l'âme, et com-
ment cette union est possible : questions singulièrement
complexes. — Dans le spiritualisme monadique, l'objection
est différente, mais aussi grave : on affirme l'existence
d'une multiplicité de forces, et on regarde cette hypo-
thèse comme la plus naturelle de toutes, puisque le seul
être connu de nous est notre propre esprit, qui est une
force ; et il y a, dit-on, tout lieu de concevoir les autres
êtres à l'image de celui-là. Mais précisément il s'agirait
de savoir si l'hypothèse la plus naturelle est, du même
coup, la plus légitime; et puisqu'il y a là une tendance
instinctive, il s'agirait de savoir s'il n'y a pas lieu de s'en
défier; nous avons un instinct qui nous pousse à tout
nous représenter à notre image; mais cet instinct est

. peut-être trompeur ; nous savons même qu'il l'est sou-
vent, qu'il est pour nous une source d'illusions, de ces

illusions qu'on appelle anthropomorphiques. Un système
qui choisit cet instinct pour guide risque donc de s'éga-
rer. — Dans le spiritualisme immatérialiste, il reste aussi
quelques obscurités; on nous dit qu'il n'existé que nos
esprits — les idées ou . les images que nos esprits per-
çoivent — et Dieu qui les crée. Mais quelle espèce d'exis-
tence faut-il alors attribuer aux idées ou aux images?
Elles n'existent évidemment pas de la même manière que
l'esprit qui les perçoit. Faudra-t-il penser alors que l'es-
prit seul existe réellement ; ou bien au contraire que
l'idée seule existe, ce qui supprimerait le spiritualisme au
profit de l'idéalisme ?

Les rapports des êtres entre eux sont difficiles à expli-
quer. S'il y a d'un côté les âmes et de l'autre les corps, on
sait assez les difficultés que soulève toute hypothèse sur
leur union : action réciproque ou simple harmonie ; s'il
n'y a que des esprits ou des forces immatérielles, le pro-
blème n'est pas pour cela résolu car l'action transi-
tive d'une monade sur une autre est, ainsi que Leibniz
l'a montré, assez peu intelligible.

Enfin l'origine des êtres reste mystérieuse, car la
théorie de la création est, quoi qu'on fasse pour la ren-
dre concevable, peu propre à satisfaire la raison. C'est
un dogme de la foi, ce n'est pas une explication scienti-
fique. D'une part, il est difficile d'admettre que Dieu se
propose un but quelconque : car alors, ainsi que l'a pro-
fondément vu Spinoza, il y aurait en lui de l'inachevé,
de l'imparfait. — D'autre part, le passage même du possible
à l'existence, qui est l'essentiel de la création, est obscur
pour notre entendement. — Et enfin, on ne voit guère
comment concilier l'existence réelle et indépendante des
créatures avec la toute-puissance de Dieu : si Dieu est
vraiment infini en puissance, nous n'existons et nous
n'agissons à tout moment que par lui; c'est donc lui qui
existe et agit en nous ; il n'y a plus création, mais sim-
ple manifestation de Dieu. Du spiritualisme on retourne
au panthéisme.

En résumé, la grande difficulté, qui pour tout système
métaphysique consiste à concilier l'un et le multiple,
reste entière dans celui-ci. Le multiple est donné, mais
c'est l'unité qu'on n'explique pas, c.-à-d. le lien de
toutes les substances entre elles et le lien de toutes les
substances avec Dieu. - Tel est le sort des trois grands
systèmes auxquels tous les autres se ramèneront; le
panthéisme rend compte de l'unité, mais il est impuissant
à en faire sortir le multiple ; le matérialisme ne rend
compte ni de l'unité (qui ne peut se trouver dans la matière
étendue), ni du multiple (qui ne peut s'expliquer par une
matière partout homogène) ; — le spiritualisme rend
compte du multiple, mais il est impuissant à le ramener
à l'unité.	 Camille MÉLINAND.

SPIRITUELS. Sectes diverses : V. AMAURY ou AMAL-

RIC, t. II, p. 603 ; BÉCARDS, t. V, p. 4151 ; LIBRE-ESPRIT

(Frères du), t. XXII, p. 488) ; LIBERTINS SPIRITUELS,
t. XXII, p. 485; JOACHIM DE FLORE, t. XXI, p.161; FRAN-
CISCAINS SPIRITUELS (V. FRANÇOIS D 'ASSISE, t. XVIII, pp. 47
et suiv.).

SPIRITUEUX (Industr. et corn.) (V. ALCOOL ET Bols
SON).

SPIROMÈTRE. Le spiromètre est un appareil qui sert
à déterminer la quantité d'air inspirée ou expirée par un
individu. Il existe un grand nombre de modèles différents
qui sont tous basés sur le même principe : un volume
d'eau est déplacé par un même volume d'air que l'on ex-
pire ; une cloche graduée permet de lire le volume, de
placer et d'en déduire, par conséquent, le volume d'air
expiré.	 J.-P. LANGLOIS.

SPITHEAD. Détroit du S. de l'Angleterre séparant la
côte du comté de Hants de la côte de l'île de Wight entre
Ryde et Cowes, et faisant suite au détroit de Solent qui
court le long de la côte N.-0. de Wight. La largeur
moyenne est de 2.500 m. devant le havre de Portsmouth.
Le flot de marée, divisé par l'ile de Wight, produit deux
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courants, l'un passant par le Solent, l'autre par le Spit-
head, qui dotent le port de Southampton, comme celui
du Havre, d'une durée plus longue de la haute mer.
Le détroit de Spithead, protégé contre les vents; est le
rendez-vous favori de la flotte anglaise.	 L. Mn.

SPITI. Région et rivière de l'Inde (V. Li). 	 ..
SPITTA (Karl-Johann-Philipp), poète religieux, allè

mand, né à Hanovre le.4 er aoft 4801, mort à,Burgdorl
le 28 sept. 1859. Son nom est . une corruption de celui de
l'Hôpital que portaient ses ancêtres, huguenots françpis
émigrés sous Louis XIII. H étudia la théologie à Cfet-
tingue et s'y passionna pour la littérature et l'art, ro-
mantiques, ainsi que pour les langues _et la ppésie de
l 'Orient. De 4824 à 4828, il fut précepteur à Lüpe, près
de Lunebourg, oh il composa ses meilleurs clhants reli-
gieux. Il occupa ensuite diverses fonctions ecclésiastiques.
à Hameln, à Weehold, près Iloya, et, enfin,;Mà...Burgdorf,
près de Celle. Ses poésies se distinguentpprla fraîcheur
de l'inspiration, la profondeur du sentiment religieux et
la pureté de la langue. Beaucoup d'entre,,  elles figurent
dans les recueils de cantiques en usage dans l'Eglise pro-
testante. Un premier volume, .Psalter .ùatd Harfe, parut
k Pirna en 4833, et il s'en publie depuis lors, à peu près
une édition par an.-Un second recueil de poésies religieuses
parut sous le même titre en 4843, ettin troisième après
sa mort.	 ,' H. LAUDENBACH.

1;iIBL.: MÜNI[EL, Spitta; Leipzig 1861. — WETZS,TEIN,
Die relieuse Lyrik der Deutschen lm 19 Jahrh; Neustre-
lïtz, 1891. Psalter u. Harle, éd. 1890. Gotha (avec une in-
trod. du fils de Spitta).

SPITTA (Julius-August-Philipp); musicographe alle-
mand, né à Weehold dans le Hanôtre le 27 déc." 4844,
mort à Berlin en 4894. Spitta fit ses études à PUniver-
site de Goettingue et étudia la musique à Leipzig: Ce fut
dans cette ville qu'il prit une part active à la fondation
de l'association pour la publication' des Oeuvres de J.-S.
Bach, dite Bachverein (1874). L'année suivante, il était
nommé professeur d'histoire de la 'Musique à l'Université
de Berlin, et plus tard également d l'Ecole supérieure de
musique, dont il devint directeur! en 4882. On lui doit
d'excellents :ouvrages de critique et d'histoire, notamment
Une Vie dé' J.-S. Bach 4873-80 (2 vol.), une biogra-
phie de S:ehumann dans les Musikalische Vortrdge;
enfin la magnifique réimpression des oeuvres complètes
de Henrich ' Schùtz, le Père de la musique allemande,
et celle des pièces d'orgue de D': Buxtehude, le maître
d'élection du grand Bach.

Gë4th: der deutsch. Historiogr. - D. STRAUSS, Werke, I1.

SPITTLE R (Christian-Friedrich), philanthrope prbtes-
tant allemand, né près de Stuttgart le 42 avr. 4782, mort à
Bâle le 8 déc. 4867. D'abord surnuméraire à la chancellerie
de Schorndof, il y végéta pendant trois ans, occupé à
copier des actes et à ranger desdossiers quand Frédéric
Steinkopf, secrétaire de' la Societe allemande dù christia-
nisme, lui proposa la place de 'Sous-secrétaire de cette so-
ciété, et l'emmena à Bêle, en 4804. Il y déploya une ac-
tivité prodigieuse et con*ibua à la fondation de toutes
les oeuvres si nombreuses qui surgirent à Bale au com-
mencement de ce siecle et qui eurent pour objet la propa-
gation du christiani lr e (Missions) et le relèvement reli-
gieux et moral, mentionnés à l'art. CHRISTIANISME (t. XI,
p. 277). Sa fontlà̀tion la plus originale est la misson de
Crischona, oeüi+èe unique dans son genre, où étaientformés
de jeunes ouvriers destinés à devenir des colons chrétiens
en pays païen ; c'était donc une mission laïque appelée à
donner une sorte d'enseignement par l'aspect, à propager
le christianisme par l'exemple de la vie chrétienne.

SPITZBERG. Archipel de la mer Glaciale du Nord,
cohposé de cinq grandes îles et d'une multitude de petites
files, d'une superficie totale d'environ 60.000 kil. q.,
toutes plus ou moins couvertes de hautes montagnes et
de glaciers dont la reconnaissance ne remonte qu'à peu
d'années.

Les îles Spitzberg ou Spitzbergen s'étendent d'une
manière irrégulière entre 76° 30' et 80° 50 de lat. N.
et de 42° à 26° de long. O. de Paris. La plupart des
navires qui avaient touché à ces îles depuis leur décou-
verte par Barendsz, en 4596, eurent pour mobile la
recherche d'un passage à travers l'océan Glacial ou bien
l'accès au pôle. Quelques-uns pourtant entreprirent dans
les parages du Spitzberg des campagnes de pêche gé-
néralement assez fructueuses et dont devait tirer parti
également la reconnaissance scientifique du pays. A cet
égard, la France n'a pas été étrangère aux progrès
des connaissances sur le régime des côtes du Spitz-
berg, puisqu'on retrouve les traces de pêcheurs basques
qui fréquentaient les abords de la grande ile, dès les pre-
mières années du xvli e siècle. Une étude toute récente du
savant géographe et anthropologiste, le Dr E.-T. Hamy,
met en lumière les opérations, aux mêmes époques, c.-à-d.
durant la première moitié du xvlie siècle, de pécheurs ha-
vrais et dieppois. Mais la plus grande somme de nos con-
naissances est due aux explorateurs anglais et scandinaves.
Elles appartiennent, presque toutes, au xix° siècle. La
première reconnaissance scientifique des îles Spitzberg
remonte à l'année 1773. Elle fut accomplie par lord Mul-
grave, dont le but était d'ailleurs l'exploration du pôle
Nord. Scoresby effectua, entre 1808 et 4823, dix-sept
voyages à différents points de l'archipel et fixa avec une
certaine précision quelques-uns de ses contours. L'expé-
dition scientifique française de la Recherche pénétra le
24 juil. 4838 dans le Belsound (77° 30' lat. N.). Elle
choisit, l'année suivante, pour ses études, la baie Magda-
lena, située sur la côte septentrionale et à l'0. de la
grande ile. Les nombreux fjords, baies ou détroits qui
séparent les diverses îles de l'archipel, découpent ou
s'avancent à l'intérieur des terres, ont été l'objet d'études
très variées durant la seconde moitié du xix° siècle, prin-
cipalement de la part des savants scandinaves, A.-E. Nor-
denskjeld, Torell, Nathorst, etc. En 4880, G. Nordensk-
jïild, fils de A.-E. Nordenskjêld, parcourut les glaciers
de l'extrémité méridionale de la grande lie, entre le
Hornsound et le Belsound. En 4892, Rabot et Lanceliu,
Français, tentèrent la traversée de la côte occidentale
de la grande ile. Le manque de temps ne leur permit
pas de s'avancer loin dans l'intérieur. Parmi les explo-
rations de détail, il convient de citer aussi l'expédi-
tion fructueuse de S. A. le prince Albert Ier de Mo-
naco (4899). Il a été réservé à un Anglais, l'alpiniste •
justement renommé, Sir Martin Conway, 'd'accomplir la

H. Q.
SPITTLER (Ludwig-Timo 'theus, baron de), historien

ét,homme d'Etat allemand, né it Stuttgart le 44 nov. 4752,
Mort le 14 mars 4840. Il étùd iia la théologie et l'histoire
à Tùbingué,.se fit connaître par une Histoire du droit
canonique .et fut nommé professeur d'histoire religieuse
à:Dcettingué (1779), où il publia un important ouvrage :
Grundriss der Geschichte der christlichen Kirche
(4782): Il renonça bientôt ' à la théologie pour l'histoire
politique et publia une HistOire du Wurttemberg (4783),
une Histoire du Hanovre (4786), un Précis de l'His-.
toiredés Etats d'Eurôpé (4793), et nne Histoire de la
Révolution danoise de 1660 (4796). Son Histoire de
la Papauté et son Histéii ë des Croisades parurent après
sa mort. Esprit net eÉ"philosophique, formé à l'école de
Lessing, professeur br'iilint, Spittler se montra, jusqu'à
ce moment, le Moiser convaincu des idées libérales.
Mais, en '1797, il entrd avec le titre de conseiller intime
au service du duc Frédéric (plus tard roi) de Wurttemberg,
et se fit l'instrument d'une politique oppressive contre
'agnelle protestait tout son passé. Il fut comblé d'hon-
neurs, nommé ministre, curateur de l'Université de Tu-
bingue, ' baron, mais dut s'opposer à la réédition de ses
ouvrages dont le libéralisme était en contradiction trop
flagrante avec les idées qu'il représentait dans ses nou-
velles fonctions. OEuvres (Stuttgart, 4827-37, 15 vol.).

DiaL. : SCHLOSSER, Gesch. des 18 Jahrh. — WEGELE,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 407 —
	

SPITZBERG — SPLÉNITE

première traversée du Spitzberg, de l'O. à l'E. (juil
août 4896). Cette expédition a rapporté une grande quan-
tité de fossiles et de plantes et permit d'établir sur des
bases sérieuses quelques données sur la constitution pphyy-
sique de l'intérieur des lies. Plus récemment encore (9898-
9900) deux missions, l'une russe, l'autre suédoise, opé-
raient dans le Spitzberg en vue de mesurer un arc de
méridien. D'autres expéditions scientifiques sont organisées
tous les ans durant la belle saison avec des résultats gé-
néralement satisfaisants.

Dans l'état actuel de nos connaissances, les lies du
Spitzberg se composent donc essentiellement d'une grande
terre, de forme triangulaire, allongée vers le S., termidée
en pointe (cap Sud); trois autres grandes îles émergent
de l'Océan le long de la côte orientale de cette terre ; elles
portent les noms de : Terre du Nord-Est, Terre de Ba-
rendsz, Terre des Etats. A l'O. du Spitzberg central, une
seule grande Ile, l'ile du Prince Charles, occupe dans la
mer une position sensiblement parallèle à la côte dont
elle n'est séparée que par un canal étroit. Le voyageur
qui vient des côtes de Laponie rencontre d'abord l'île
allongée de l'Espérance, sorte de digue posée à l'extré-
mité S.-E. de l'archipel, le labyrinthe dés Mille-Iles, ou
assemblages d'écueils qui émergent sur un espace trian-
gulaire, au S. de la Terre des Etats. Un canal immense
sépare ces terres du Spitzberg central, dont la côte E. est
sensiblement unie; le bord occidental, par contre, pré-
sente de nombreuses et vastes échancrures dont les prin-
cipales sont, en partant du S., le Hornsound, le Belsound,
le Eisfjord ou golfe des Glaces. Dans la partie N., la baie
Widje s'avance en fourche jusque vers le milieu de l'ile.
C'est aussi dans la presqu'île formée par ce fjord et le
détroit Ilinlopen, à une cinquantaine de kilomètres au S.
de la baie Treuernberg, que se trouve, d'après les plus
récentes reconnaissances (9900), le point culminant du
Spitzberg, haut d'environ 1.700 m. Toute la terre ferme
est d'ailleurs parsemée de montagnes et de glaciers,
d'une alt. variable, 300 à 9.900 m. La nature du terrain
est rocheuse ; au N., le granit et le gneiss prédominent ;
plus au S., on rencontre des roches appartenant à toutes
les séries des âges secondaires, notamment le trias et le juras-
sien. Certaines parties de l'archipel, notamment le S.-O.
de la grande ile, renferment les traces d'anciennes végé-
tations sous forme de fossiles : peupliers, aunes, noise-
tiers, platanes, ce qui prouve qu'à une certaine époque
le climat du Spitzberg était à peu près le môme que celui
de la Scandinavie vers le 60° degré de lat. Quelques-
unes des couches calcaires renferment de beaux marbres
qui pourraient être exploités, n'était la grande rigueur
de la température. On a reconnu également l'existence, à
quelques milliers de mètres du rivage, d'importants gise-
ments de houille. Sur les côtes, on remarque aussi la pré-
sence de roches volcaniques qui revêtent, par endroits,
les aspects les plus pittoresques. Elles se montrent géné-
ralement sur les escarpements des falaises, sous forme
de coupes et en nappes, et se divisent en prismes irré-
guliers offrant de loin une certaine ressemblance avec
les colonnades basaltiques. La plupart des roches sont
cachées par la neige durant la majeure partie de l'année.
La limite des neiges persistantes dans l'archipel n'a pu
être encore fixée d'une manière précise; elle varie, d'ail-
leurs, suivant la nature et l'inclinaison des roches, leur
exposition, la direction du vent et les différentes condi-
tions du climat. Dans les grandes vallées, les glaciers
descendent presque jusqu'à la mer; quelques-uns s'avan-
cent môme en dehors des rivages. L'accès du Spitzberg,
assez difficile sur la côte occidentale, est presque impra-
ticable sur la côte E., rendue plus aride par le courant
polaire. Le climat est rude et l'hiver règne d'une manière
permanente depuis le milieu d'août jusqu'au mois de juin.
La moyenne de l'année semble être environ — 9° ; la
moyenne de janvier, environ — 49; de juillet, 3°30'.
L'état de la température varie assez sensiblement, suivant

les latitudes, et la pointe méridionale du Spitzberg jouit
d'une différence de 3° à 4° par rapport au bord septen-
trional de l'archipel. Sir M. Conway a toutefois cons-
taté, dans l'intérieur de la grande île (30 juil. 9896),
une température de 15°.

La végétation est forcément très restreinte et limitée,
pour la flore arborescente, à quelques saules nains. Les
plantes florifères semblent pourtant assez variées ; on en
a compté jusqu'à 920 espèces.. Parmi les fleurs les plus
répandues, on signale diverses variétés des Ilraba, la clo-
chette, différentes espèces de saxifrages. Les animaux de
Scandinavie, les poneys notamment, déjà habitués aux
maigres pâturages de l'extrême Nord, trouvent, durant
la saison d'été, lorsqu'ils sont transportés au Spitzberg,
une faible subsistance.

La faune du Spitzberg, relativement plus abondante,
comprend plusieurs espèces de mammifères, communes
aux régions polaires : l'ours blanc, le renard, le renne,
le campagnol, ainsi que divers cétacés, le morse, dont la
chasse constitue l'une des principales industries de Ham-
merfest et de Tromsü. On a constaté en outre la présence
de 28 espèces d'oiseaux et de 23 espèces d'insectes : la
perdrix de neige, qui forme, à cause de certaines particu-
larités, une espèce à part, l'eider, le pingouin, les guil-
lemots, le pétrel gris blanc, les mouettes.

Habitations. Sauf quelques cabanes de pécheurs éta-
blies temporairement sur les côtes, le Spitzberg ne possé-
dait, jusqu'à l'année 9896, aucune habitation humaine.
En cette dernière année, un hôtel fut édifié à Adventbay,
ou baie de l'Avent, dans l'Eisfjord (golfe des Glaces),
presque au centre de la côte occidentale de la grande île,
et destiné aux touristes et aux savants qui, tous les ans
de plus en plus nombreux, se rendent au Spitzberg.
L'hôtel, pourvu de tout le confort moderne et d'une
imprimerie spéciale destinée à la publication d'une gazette
locale, est ouvert durant les mois de juin et juillet. Du-
rant ces mêmes mois, un service régulier de paquebots
fonctionne entre la Norvège et Adventbay.

L'archipel du Spitzberg, considéré jusqu'en ces dernières
années comme terra nuttius, est revendiqué à présent par
la Norvège qui désirerait déclarer ces fies comme colonie
norvégienne. La Russie, également intéressée dans l'exploi-
tation de ces îles dont elle est la plus proche voisine, s'est,
refusée jusqu'à ces jours à reconnaître cette souveraineté.
Nul doute que, dans un avenir prochain, les deux puissances
ne s'entendent pour organiser sur ces îles tout au moins un
service de police temporaire, destiné à protéger la vie et les
biens des touristes de plus en plus nombreux quelles faci-
lités de transport et l'attrait du nouveau attirent depuis
quelques années dans ces parages. 	 P. LEMOSOF.

SPITZER (Daniel), écrivain satirique autrichien, né à
Vienne le 3 juil. 4835, mort à Méran le 14 janv. 4893. Ses
articles, dont le succès fut considérable, ont été réunis sous
le titre Wiener Spaziergaange (Vienne, 1869-85, 6 vol.)
non moindre fut celui de ses romans satiriques, Das
Herrenrecht (9877), Verliebte Wagnerianer (1878).

SPLANCHNOLOGIE (Anat.) (V. ANATOMIE).

SPLÉNALGIE (Pathol.) (V. RATE).

SPLÉNIQUE (Anat.) (V. RATE).

SPLÉNITE. La splénite ou inflammation de la rate
est une affection relativement rare, se traduisant, lors-
qu'il y a suppuration, par des abcès. Elle est presque
toujours consécutive à une maladie générale, septicémique
(embolies, infarctus) ou infectieuse (fièvre typhoïde, fièvres
paludéennes, éruptives, etc.); elle peut être causée par
un traumatisme, soit directement, soit secondairement
(formation d'infarctus hémorragiques par embolie détachée
d'un thrombus veineux). Le diagnostic n'est pas toujours
facile; souvent la splénite n'est reconnue qu'à l'autopsie.
L'abcès est précédé par un gonflement douloureux de la
rate, accompagné de longs et fréquents accès fébriles, et
n'est formé qu'au bout de plusieurs jours ; on le recon-
naît à une matité prononcée au-dessus du rebord des
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fausses tûtes à gauche. Il existe dans l'épigastre gauche
une vive douleur, avec irradiations fréquentes vers l'épaule
gauche, et que la pression exaspère. Le pronostic est tou-
jours sérieux. Ces abcès peuvent s'ouvrir dans le tissu
cellulaire périsplénique et déterminer une périsplénite, ou
faire irruption dans la cavité péritonéale et déterminer
une péritonite mortelle, ou enfin s'ouvrir dans le tube di-
gestif, la plèvre, etc., ou encore au dehors sur la ligne
axillaire de l'hypocondre gauche. Le traitement est anti-
phlogistique; parfois on donne avec succès le sulfate de
quinine à haute dose; enfin l'intervention opératoire, ponc-
tion, évacuation, réussit dans certains cas. D r L. RN.

S P LE N I US. Muscle de la partie supérieure du dos et
de la nuque. Attaché en haut à l'apophyse mastoïde et
au-dessous de la ligne courbe occipitale supérieure, il se
divise en bas en deux parties, dont l'une va s'insérer aux
apophyses transverses des vertèbres cervicales (splenius
capitis), et l'autre aux apophyses épineuses cervicales et
dorsales supérieures (splenius ceroicis). 	 C. D.

SPLENOPNEUMONIE (Pathol.) (V. PouMoN).
SPL ÉPI OTOMIE. La splénotomie est à proprement par-

ler l'incision de la rate. Elle s'emploie dans le cas de col-
lections liquides situées plus ou moins profondément dans
le tissu splénique. Ces collections liquides sont des kystes
séreux ou séro-sanguins et des kystes hydatiques simples
ou suppurés, ou bien ce sont des abcès dus à une infection
générale ou de cause inconnue. Dans les cas de tumeurs
solides (rate leucémique, rate sarcomateuse, rate palu-
déenne), la splénotomie ne trouve aucune indication et
c'est à la splénectomie qu'il y aura lieu de recourir. La
splénotomie, qui d'ailleurs ne peut se faire qu'après une
laparotomie médiane ou latérale, n'a été pratiquée qu'un
petit nombre de fois, surtout pour des kystes ou des abcès.
Elle est de mise lorsque ces collections liquides sont situées
dans le voisinage de la surface de l'organe, le tissu splé-
nique qui les recouvre ayant été aminci, anémié. Il est alors
facile d'inciser le tissu de la rate sans grands risques et
au besoin de le fixer à l'ouverture cutanée de façon à
marsupialiser, comme on dit, la tumeur, mais il faut bien
savoir que, lorsque l'épaisseur du parenchyme splénique
à traverser est considérable, on peut se trouver en présence
d'hémorragies que rien n'arrête et qui forcent à recourir
d'urgence à une splénectomie ou extirpation de la rate
qu'il eût été plus sage d'employer immédiatement.

SPLÜGEN (roman Speluga). Un des principaux cols
des Alpes Centrales (Alpes Rhétiques), ouvert à 2.497 m.
d'alt. entre les deux petits massifs de Suretta (3.025 m.)
et de Tambo (3.276 m.), sur la frontière italo-suisse. Il
fait communiquer la vallée du Rhin (à Coire, cant. des
Grisons) avec Chiavenna, le lac de Genève et la Valteline.
Son revers N., avec le célèbre défilé de la Via Male, à
Tusis, est peut-être la plus belle de toutes les gorges
suisses. La route du Spliigen, longue de 38 kil. entre le
village suisse de Spliigen (4.450 m.) et Chiavenna (350 m.),
a exigé d'extraordinaires travaux d'art. Terminée en 4822,
elle a coûté 2 millions de fr. Fréquenté par les Romains
et au moyen âge, le Spliigen fut franchi, du 27 nov. au
4 déc. 4800, par Macdonald et l'armée française de ré-
serve qui y perdit beaucoup d'hommes.

BIBL. BROCKEDON, Passes of the Alps ; Londres. —
M. PLANTA, Die Bündner Atpenstraszen; Saint-Gall,
1866. — BAVIRER, Die Straszen der Schweiz; Zurich,
1878.

SPODOS (Alch.). Produit lourd du grillage des mine-
rais de cuivre (Dioscoride). L'argent, l'or, le plomb en
produisaient aussi. La spodos blanche semble devoir être
identifiée avec l'oxyde de zinc. L'antispode était une
cendre obtenue par l'incinération des végétaux et un lavage
consécutif.	 M. B.

SPOD YOU L. Pays du Tibet (V. Po YouL).
SPOH R (Ludwig), célèbre violoniste et compositeur

allemand, né à Brunswick le 5 avr. 4784, mort à Cassel
le 22 nov. 4859. Ce remarquable artiste, que l'on peut
tenir pour le fondateur de l'école allemande moderne

de violon, était le fils d'un médecin, bon musicien, qui
lui donna de bonne heure le goût de son art. Un violo-
niste de la chapelle du duc de Brunswick fut son premier
professeur. François Eck, le plus célèbre virtuose de l'Al-
lemagne, acheva son éducation et l'emmena avec lui,
en 9802, dans son voyage en Russie. Presque aussitôt de
retour, Spohr, déjà exécutant de premier ordre, com-
mença à se faire entendre en plusieurs villes d'Alle-
magne et d'Autriche. Sa réputation de violoniste et de
compositeur, en 4813, était assez grande pour qu'on lui
confia la direction musicale du théâtre an der Wien, à
Vienne, où il demeura jusqu'en 4846. Accompagné de sa
femme, excellente harpiste, il visite alors l'Italie puis
revient, par la Suisse, prendre possession de la chapelle
de Francfort. En 4849, il est en France, où son exécu-
tion fut moins remarquée qu'ailleurs. De là il se rendait à
Londres où son succès fut considérable. Devenu, depuis
4822, maitre de chapelle du duc de Hesse-Cassel, son
autorité fut généralement partout acceptée en Allemagne
et pendant fort longtemps il exerça une sorte de domina-
tion sur les musiciens de ce pays. Chef d'orchestre de
premier ordre, il était communément appelé à prendre la
direction de toutes les grandes solennités musicales, et
jusqu'à sa mort, il a exercé sans conteste cette sorte de
dictature respectée de tous.

Comme violoniste, Spohr, bien que son exécution man-
quât quelque peu de charme, se distinguait par des qua-
lités éminentes, et son exemple et ses conseils ont formé
une foule d'excellents artistes. En tant que composi-
teur, il est un peu oublié aujourd'hui même dans sa
patrie, où sa réputation fut très grande de son vivant. En
France, ses grandes œuvres ne furent jamais très connues
et, en dehors de sa musique de violon que tous les vir-
tuoses ont plus ou moins pratiquée, son nom n'évoque
chez nous aucun souvenir bien précis. Son œuvre est des
plus importantes pourtant et fort considérable. Spohr a
laissé neuf opéras dont les plus célèbres sont Faust
(Francfort, 4843), écrit sur un livret où le drame de
Goethe est assez étrangement défiguré, et Jessonda
(Cassel, 4823); plusieurs grands oratorios : Die letzen
Dinge (Vienne, 4829), la Chute de Babylone (4840), le
Jugement dernier, etc. ; un grand nombre de messes,
d'hymnes, de psaumes, de cantates, 40 grandes sym-
phonies, 7 quintettes, 33 quatuors et beaucoup d'autres
ouvrages de moindre importance. Une telle fécondité et
aussi les qualités sérieuses par quoi se distinguent toutes
ces productions méritent plus que le respect, et l'on peut
regretter que l'artiste qui les conçut ne soit pas mieux
connu des musiciens contemporains. 	 H. Q.

SPOKAN E. Ville des Etats-Unis, à la lisière E. de l'Etat
de Washington, sur la rivière Spokane; 49.922 hab. en
4890. Grande force hydraulique, alimentant des scieries,
minoteries, fabriques de machines, de meubles. Grand
marché de céréales approvisionnant les pays miniers du
voisinage. Elle n'avait encore que 350 hab. en 1881
lorsque le chemin de fer l'atteignit.

S P 0 L ET E. Ville d'Italie, prou. de Pérouse (Ombrie),
ch.-l. du cercle de Spolète (73.376 hab.), à 95 kil.
N.-N.-E. de Rome, sur la Mareggia, bâtie sur une colline
de 303 m. d'alt., sur la route et la voie ferrée de Rome-
Foligno-Ancône ; 7.696 hab. (4884) ; la com. de Spo-
lète compte 21.507 hab. La ville est siège d'un arche-
vêché ; ses rues sont étroites, raides, mais propres; elle
a une académie scientifique, un séminaire, une biblio-
thèque (44.000 vol.). L'industrie consiste en fabrica-
tion de conserves de viande, de fruits et de légumes ; ses
habitants vivent en partie de l'exploitation des mines
(426.000 tonnes de lignite). Les forêts des environs fournis-
sent des truffes. Les principaux monuments sont : le châ-
teau (Castello la Rocca) qui fut bâti par Théodoric le
Grand, détruit par l'empereur Frédéric Ier , reconstruit
en 4364 par le cardinal Albornoz, et pris après une
énergique résistance, le 48 sept. 4860, par les Piémontais :
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il sert de prison ; la cathédrale de Maria Assunta (xiie siècle),
dans une position très élevée, restaurée en 4644, con-

Aqueduc de Spolète.

tient des parties anciennes, un portique Renaissance, cinq
arches avec des colonnes antiques, une grande mosaïque
de Solsernus (4207), un porche de 4494 ; des fresques de
Filippo Lippi, parmi ses meilleures, ornent le choeur qui.
renferme son tombeau; ces fresques ont été terminées en
4407 par Fra Diamante. L'aqueduc grandiose de Ponte
della Torii enjambe la vallée; il a 206 m. de long, une
hauteur de 21 m. et repose sur 10 arches : en même temps
viaduc, il conduit à une gorge profonde, -au Monte-Luco ;
bâti probablement par le duc Théodélapius en 604, il a
été construit dans sa forme actuelle en 4355. Spolète pos-
sède des églises plus anciennes que sa cathédrale : San
Pietro (vie siècle), qui servit de cathédrale jusqu'en 4067,
Sant Agostino (vi e au ixe siècle), San Ausano avec des
fresques du xi e siècle; une arche appelée Porte d'Anni-
bal, l'arc de triomphe de Drusus et de Germanicus, des
restes nombreux de l'époque romaine, de deux temples,
d'un théâtre. Le Palais Public et le couvent San Domenico
contiennent des tableaux de La Spagna. Le Monte-Lucco,
qui est couvert de végétation, porte des ermitages nom-
breux, transformés maintenant en maison de campagne.

Spoletium fut dans l'antiquité une des plus impor-
tantes villes d'Ombrie ; colonie latine fondée en 241

Temple de Clitumnius, à Spolète.

ay . J.-C. et dont l'importance stratégique se manifesta
aussit6t. Annibal y donna vainement l'assaut après sa
victoire de Trasimène (247). Pompée et Crassus y défirent
les partisans de Marius en 82, et tout le territoire de
Spolète fut confisqué pour 'tre distribué à de nouveaux
colons militaires. Elle demeura florissante, dans la con-
dition de municipe. Æmilianus y fut proclamé empereur
et il y fut égorgé trois mois plus tard. Les Gots (sous
Totila) détruisirent la ville qui fut rebâtie par Narses.
Ce fut une des premières places conquises par les Lom-
bards (570), et elle devint le centre d'un de leurs prin-
cipaux duchés, lequel devint la puissance militaire prin-

cipale de l'Italie centrale, s'étendit sur l'Ombrie, la Sa-
bine, le pays des Marses, Fermo et Camerino à la fin du'
ixe siècle (V. ITALIE, § Histoire). Lorsque les rois francs
eurent donné aux papes l'Exarchat et la Pentapole, ceux-
ci revendiquèrent la suzeraineté de Spolète. Le duc Hilde-
brand prêta serment au pape en 774, lors de la ruine du
royaume lombard. Il conserva vis-à-vis des Francs une
certaine autonomie qui s'affirma lors de la dislocation de
l'empire carolingien. Le duc Lambert, puis son frère Gui
(879-894), entrèrent en lutte avec le Saint-Siège. Lam-
bert pilla Rome (867). Gui, margrave de Spolète et comte
de Camerino, intrigua sans cesse entre les Byzantins, les
Francs, le pape, les princes de Bénévent et de Capoue et
même les Sarrasins. Il prétendit à la couronne de France
que lui donna l'évêque de Langres (888). L'archevêque
Foulques de Reims, son parent, voulait l'opposer à Eudes;
Gui ne tarda pas à repasser les Alpes pour disputer à Bé-
renger de Frioul la couronne de Lombardie ; le pape
Etienne V lui donna la couronne impériale (21 févr. 894).
Il s'intitula Auguste et para de ce titre son fils Lambert.
Cependant quand Gui mourut (894), le pape Formose ne
voulut pas donner l'empire à Lambert. Il appela le roi
d'Allemagne Arnulf, qui reprit Rome au margrave, se fit
donner la couronne impériale, mais échoua lamentable-
ment devant Spolète et repassa les Alpes en fugitif (896).
Le pape Jean IX annula l'élection d'Arnulf et reconnut
empereur Lambert (898). Peu après, celui-ci périt acci-
dentellement à Marengo. Avec lui s'éclipsa la grandeur de
Spolète. Le duché fut morcelé ; l'aventurier Albéric, futur
époux de Marozia, s'empara du marquisat de Camerino ;
Spolète fut réunie au marquisat de Tuscie (Toscane). Elle
s'en détacha en 1030. En 4154, elle fut prise et incendiée
par Frédéric Barberousse. Au xliie siècle, le pape la réunit
aux Etats de l'Eglise avec la marche d'Ancône ; elle y
appartint jusqu'en 4860.

BIBL_ : SANSI. Storia del comune di Spoleto ; Foligno,
1879. - JENNY, ' Gesch. des langobardischen Herzogtums
Spoleto; Bâle. 1890.

S PO LV ERINI (Giambattista, comte), poète italien, né
à Venise en 4695, mort en 4762. Disciple de Maffei, il
mit vingt ans k écrire son poème (composé de quatre livres
en versi sciolti), la Coltivazione del riso (Vérone,
4758). C'est un des meilleurs poèmes didactiques que
possède l'Italie, bien qu'il pêche souvent parla recherche
et la redondance. La meilleure édition est celle de G.
Deho (Turin, 4879).	 A. J.

BIBL. : PINDEAIONTE, Elogio di letterati italiani,• Flo-
rence, 1859.

SPON (Jacques), antiquaire français, né à Lyon en
1647, mort à Vevey le 25 déc. 1685.11 fut reçu docteur
à Paris en 4667 et agrégé au collège des médecins de
Lyon en 4669. L'exercice de sa profession ne l'empêcha
pas de se livrer à ses goûts pour les antiquités, et il se
lia avec les principaux chercheurs de son temps, notam-
ment Charles Patin et Jean Vaillant, antiquaire du roi.
Comme ce dernier, il parcourut l'Italie, visita la Grèce,
Constantinople, les cétes d'Asie Mineure à la recherche des
médailles, des manuscrits et des inscriptions grecques et
romaines. Outre une collection numismatique considérable,
il rapporta de son exploration pleine d'aventures 3.000 ins-
criptions grecques, 600 latines et 450 manuscrits. Ce
voyage fit sensation, surtout après que Jacques Spon en
eut publié la savante relation. .1. Spon s'était retiré en
Suisse avec son père Charles Spon, pour éviter les tracas-
series que pouvait lui causer en France sa religion, car il
était protestant : il ne survécut qu'un an à son père.
Voici la liste de ses principaux écrits : Recherche des
antiquités et curiosités de Lyon (Lyon, 1673, in-42;
nouvelle édition publiée par Léon Renier en 1858, accom-
pagnée d'une notice biographique développée); Discours
sur une pièce rare du cabinet de J. Spon (Lyon, 4674,
in-•12); De l'Origine des estrennes (Lyon, 4674, in-12;
dernière éd. en 4781, Paris, in-48); Relation de l'état
présent de la ville d'Athènes (Lyon, 4674, in-42; nou-
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A scetta (Olyntb.us) pri-
merdialis : a, os-
cule, c, pores mha-
lants; b, spicules.

Coupelongitudinale
d'un Sycon rapha-
nus (grossi'sse-
ment faible) : a,
oscule avec une
collerette de spi-
cules; b, tubes ra-
diaires qui s'ou-
vrent dans la ca-
vité centrale.
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velle éd. par A. de Laborde, Paris, 4856, in-42); Igno-
torum atque obscurorum quorumdam Deorum arse
(Lyon, 4676, in-42); V oyage d'Italie, de Dalmatie, de
Grèce et du Levant &Lyen, 4678, 3 vol. in-42 ; Amster-
dam, 4679, 2 vol. in-1/ autres éditions à La Haye en
4680, 4689, 4724 ; trad. en italien, •1688 ; en hollan-
dais, 4689; en allemand, 4690) : c'est l'ouvrage capital
de Spon, qui fut pour l'Europe savante comme une révé-
lation archéologique ; Histoire de la république de Ge-
nève (Lyon, 4680, 2 vol. in-42 ; dernière éd., Genève,
4730, 2 vol. in-4.); Lettre au P. La Chaise sur l'an-
tiquité de la religion réformée (Lausanne, 4684, in-12);
Observations sur les fièvres et les fébrifuges (Lyon,
4684 et 4684, in-42); Aphorismi novi ex Hippocratis
operibus collecti (Lyon, 4683, in-42) ; Recherches cu-
rieuses d'antiquités (Lyon, 4683, in-4). E. BABELON.

SPON DA IQUE (Métriq.). Vers hexamètre, dans lequel le
cinquième pied, au lieu d'être un dactyle, est un spondée.
Chez les Latins, ces vers sont rares, sauf dans Lucrèce,
par inattention, et dans Catulle, par imitation des Alexan-
drins. Dans Homère, quand le vers est spondaïque, le
spondée cinquième ne se termine pas avec un mot, pour
que le vers n'ait pas l'air de finir deux fois. 	 H. B.

SPO N DÉE (Métriq.) (de enovail, libation, parce que c'est
le rythme spondaïque, rythme lent, qui était en usage
dans les chants de libation). Pied de quatre unités de
mesure, formé de deux longues (aûtoé 5 , formas). rmas). Le spon-
dée peut entrer dans les vers hexamètres, pentamètres,
anapestiques, trochaïques, ïambiques, dans les strophes
des choeurs et dans certains vers logaédiques. Le temps
marqué est sur la première longue dans les vers hexa-
mètres, trochaïques et logaédiques ; dans les autres, il
est sur la deuxième longue; dans les choeurs, sa place
peut varier.	 H. BORNECQUE.

SPON Dl AS (Spondias L.) (Bot.). Les Spondias ou Mom-
bins sont des arbres appartenant à la tribu des Spondiées
rangée par certains botanistes dans la famille des Térébin-
thacées et par d'autres dans la famille des Anacardiacées.
Ces plantes possèdent de grandes feuilles composées im-
paripennées qui laissent sur le tronc après leur•chute une

. large cicatrice très apparente. Les fleurs, petites et fort
nombreuses, forment de grosses panicules. Le calice, ga-
mosépale, est à 4-5 dents. La corolle, dialypétale, est com-
posée de 4-5 pétales. Les étamines, insérées en deux verti,
cilles inégaux sur un disque épais, sont au nombre de 8-
40. L'ovaire comprend 3.5 loges ne renfermant chacune-
qu'un seul ovule pendant. Le fruit est une drupe à 4-5
graines. Les graines dépourvues d'albumen contiennent
un embryon droit à cotylédons plans. Le genre Spondias
est formé de 6 espèces qui vivent dans les régions tropi-
cales des deux mondes où on les recherche pour leurs
fruits savoureux légèrement acidulés ; on cultive surtout
le S. dulcis Forst., originaire de la Polynésie, mais qui
réussit bien dans tous les pays chauds. Les fruits du S.
dulcis sont de couleur jaune. Le Prunier d'Espagne (S.
purlrurea L.), à fruits rouges, est cultivé au Pérou et au
Mexique. L'écorce des Spondias est riche en tannin.

SPONDYLE, SPONDYLUS. I. MALACOLOGIE. — CeS

Mollusques ont une coquille inéquivalve, de forme ovale,
oblongue, épaisse, solide, plus ou moins auriculée, à
surface rugueuse, ornée d'épines ou de squames. La valve
inférieure est munie d'une facette cardinale externe, divisée
par un sillon. Charnière portant deux dents sur chaque
valve séparée par une fossette ligamentaire. Les Spon-
dyles, coquilles toujours recherchées, habitent surtout les
mers chaudes. Deux espèces se trouvent dans la Médi-
terranée.

II. PALÉONTOLOGIE. — Les coquilles du genre Spon-
dylus se montrent k partir du jurassique supérieur (Sp.
aculeilerus); les formes de trias et du lias sont dou-
teuses. Les formes de grande taille ne se montrent qu'à
partir du tertiaire. Le genre voisin Plicatula était beau-
coup abondant dès le trias et surtout le lias (Pl. pee-

tinoides). Terquemia, à forme d'huitre, mais fixé par
la valve droite, est éteint et a vécu dans le trias et le
lias; les prétendues huîtres du muschelkalk sont de ce
genre (T. ostracina ; T. pectiniformis).	 E. TnT.

SPONGIAIRES. I. Zoologie. — Classe d'animaux de
l'embranchement des Coelentérés (V. ce mot) que certains
auteurs ont réuni aux Protozoaires et qu'on peut, à certains
égards, considérer comme établissant la transition entre les
Protozoaires et les Coelentérés: Les Spongiaires sont des
Phytozoaires toujours fixés et dont le corps, de forme très
variable, mais ne présentant pas la symétrie rayonnée, et
n'offrant ni tentacules, ni néma-
tocystes, est creusé de cavités ou
d'un système plus ou moins com-
plexe de cavités et de canaux, que
parcourt constamment l'eau am-
biante,•le-mésoderme étant distinct,
renforcé fréquemment par des spi-
cules calcaires ou siliceux, des fibres
siliceuses ou cornées. — Le type
fondamental de l'Eponge est un
sac dont la cavité est en rapport
avec l'extérieur, d'une part, par
un large orifice appelé oscule,
d'autre part, par de nombreux
pores, de petites dimensions, ap-
pelés pores inhalants; ce sac est
tapissé à l'intérieur de cellules
flagellifères à collerette (choano-
cytes) qui ont pour rôle de déter-
miner un courant d 'eau constant
pénétrant par les pores inhalants,
apportant des matières alimentaires
au contact des cellules et sortant
par l'oscule. La morphologie exté-
rieure, très variable dans un mémo groupe, voire dans
une même espèce, ne peut fournir de base à une classi-
sification; celle-ci repose entièrement sur le squelette
(spicules) développé dans le mésoderme, et l'on a ainsi les
Eponges calcaires et les Eponges
cornéo-siliceuses.

I. EPONGES CALCAIRES. — Sui-

vant la complication croissante
qu'elles peuvent présenter, on a
les types Ascon, Sycon et Leu-
con. Dans le type Ascon, la forme
la plus simple se réduit au sac
décrit plus haut : Ascetta (Olyn-
thus) primordialis llæck. La
paroi du corps peut se décomposer
en trois couches, correspondant
d'ailleurs aux trois feuillets em-
bryonnaires : exoderme, formé
de cellules planes ou en cône sur-
baissé et munies chacune d'un
flagellum ; mésoderme épais,
formé d'éléments variés, plongés
dans une substance interstitielle,
et dans ce mésoderme sont inclus
les spicules calcaires, toujours iso-
lés, disposés autour des pores
inhalants, sécrétés par des cellules
spéciales (calcoblastes); endo-
derme, constitué par les choano-
cytes flagellifères, très serrés les
uns contre les autres. Les Ascon
diffèrent entre eux par la forme
des spicules ; ils sont tous petits
(2 à 3 millim.), mais peuvent former des colonies fasci-
culées ou arborescentes.

Le type Sycon peut se ramener à un sac analogue à
celui des Ascon, « mais ce sac forme sur toute sa paroi
latérale des diverticules qui font saillie à la surface exté-
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rieure de l'animal. Les choanocytes se localisent exclusi-
vement dans ces diverticules, où conduisent directement
les pores inhalants; la cavité centrale est revêtue de cel-
lules plates analogues aux cellules exodermiques » (R. Per-
rier). Les sacs latéraux peuvent être indépendants (Sycetta
primitiva Heek.), mais en général ils sont tubulaires et
soudés, laissant entre eux des canaux intermédiaires qui
s'ouvrent au dehors par des orifices (orifices afférents) et
communiquent avec les tubes latéraux par les pores inha-
lants; l'eau traverse les tubes, arrive dans la cavité cen•
traie et sort par l'oscule (Sycandra raphanus O. Sm.).

Dans les Leucon, la forme typique « est encore celle
d'un sac, à oscule terminal, mais la paroi de ce sac est

ici très épaissie.
Cette paroi est
creusée de pe-
tites cavités
sphériques, où
se localisent les
choanocytes et
qu'on appelle
des chambres
ou corbeilles
vibratiles. Des
canaux très fins
et ramifiés les
font communi-
quer avec l'ex-
térieur et ser-
vent à l'entrée

Schéma deLeucon : a. corbeilles vibra- de l'eau, tandis
tiles; b, Spores afférents; c, canaux que d'autres na-
afférents; d, canaux efférents; e, ori- naux, plus volu -
fines de ces canaux dans la cavité miriellx,lesmet-
centrale; f, cavité centrale ; g, oscule
terminal.	 tent en relation

avec la grande
cavité centrale, et y conduisent l'eau qui s'échappe fina-
lement au dehors par l'oscule terminal. La chambre cen-
trale et tous les canaux afférents et efférents sont tapissés
de cellules plates. On peut encore considérer les Leucon
comme résultant du plissement irrégulier d'un Aston pri-

Coupe schématique à travers une éponge, montrant le
système des cavités aquifères : a, orifices afférents
de la surface extérieure; b, système des cavités sous-
dermiques; b', canaux afférents; e, corbeilles vibratiles;
f f, canaux efférents; g, système des cavités sous-gas-
triques i h, cavité centrale; i, écorce; j, choanosome;
h, paroi interne.

mitif avec développement énorme du mésoderme. Par suite
de ce dernier fait, les corbeilles vibratiles sont enfoncées
profondément au-dessous de la surface extérieure et les
pores inhalants sont forcément remplacés par des canaux
inhalants. » (R. Perrier.)

II. EPONGES CORNÉO—SILICEUSES. — Dans ce groupe, on
peut retrouver quelques-uns des types décrits plus haut,

sauf le type Ascon. Le type Leucon est réalisé d'emblée
par la Spongille, Eponge d'eau douce; chez d'autres,
existe une forme larvaire, correspondant à un type Rha-
gon, qui rappelle le type Sycon, en différant seulement
par la forme hémisphérique des chambres ciliées laté-
rales qui s'ouvrent dans la cavité centrale par un large
orifice. Plus tard, en s'accroissant, le Rhagon se plisse,
d'où formation de cavités irrégulières en rapport les
unes avec les autres, et il se forme de nouveaux oscules. Il
faut remarquer qu'en général les corbeilles vibratiles ne com-
muniquent pas directement avec l'extérieur, mais par l'in-
termédiaire de canaux afférents, et ceux-ci très souvent se
dilatent eux-mêmes par places pour donner lieu à un
système de cavités très complexe situé sous l'ectoderme
(espaces subdermiques) ; les canaux efférents peuvent
donner naissance à un système de cavités semblables, tou-
jours anastomosées entre elles (espaces subgastriques) ; de
sorte que la zone qui renferme les corbeilles vibratiles,
encore appelée choanosome, est séparée par ces deux
systèmes de canaux, d'une part, d'une écorce dépourvue de
chambres ciliées, d'autre part, d'une zone centrale égale-
mentrivée de chambres vibratiles.

Différenciation du mésoderme. Le mésoderme, très
développé chez ces Eponges complexes, présente des. diffé-
renciations cellulaires importantes : 1° Eléments con-
jonctifs, fusiformes, étoilés, anastomosés en réseau làche,
surtout accumulés autour des spicules, œufs, etc., et
plongés dans une substance interstitielle (mésoglée) dont
la consistance varie de celle de la gélatine à celle du car-
tilage. -- 2° Cellules glandulaires, généralement perpen-
diculaires à l'ectoderme, reliées à l'extérieur par un petit
canal et sécrétant un mucus qui s'épanche à la surface de
l'ectoderme blessé.— 3° Scléroblastes, chargés de la pro-
duction des spicules, soit calcaires, soit siliceux ; les spi-
cules calcaires sont linéaires, pourvus de 3 rayons dans
le même plan (Sycandra) ou de 4 rayons, dont l'un est
perpendiculaire au plan des 3 autres; les spicules siliceux
ont des formes très diverses; chez Euplectella aspergil-
lum 0*., ils constituent un réseau regulier semblable à
une fine dentelle. -4° Fibres musculaires lisses, abon-
dantes sous l'ectoderme et le long des canaux aquifères,
conformés en sphincters autour des orifices d'accès, cons-
tituant ailleurs des cordons ou des cloisons musculaires
susceptibles de rétracter l'éponge et de régulariser le cou-
rant d'eau. — 5° Cellules neuro-épithéliales, sensitives
périphériques, dont un prolongement pénètre dans une
saillie du corps (palpocil, synocil). — 6° Cellules gan-
glionnaires, placées profondément en relation avec les
précédentes d'une part, avec les éléments musculaires de
l'autre. — 7° Eléments génitaux ou reproducteurs,
constitués par des spermatozoïdes avec tête et queue et
des « ovules, dérivés directement des cellules amiboïdes »
(Aubert).

Nutrition. Des particules alimentaires amenéespar l'eau
au contact des cellules à collerettes (choanocytes) sont
absorbées par elles. La respiration s'effectue par toutes
les cellules baignées par l'eau. La plupart des Spongiaires
vivent dans la mer, où ils sont fixés aux rochers à des
profondeurs variables; les Eponges calcaires préfèrent la
zone littorale; les Eponges siliceuses, les régious profondes;
un seul genre, les Spongilles, habite les eaux douces. Elles
sont tantôt encroittantes, formant des plaques sur les
rochers, tantôt massives, régulières au lobées. « Certaines
espèces se présentent toujours sous une même forme dé-
terminée (cornet, tube, coupe, nid d'oiseau) qui permet
de les reconnaître à première vue. Mais le plus souvent la
morphologie extérieure est sans importance : une même
espèce peut renfermer des individus de forme et de cou-
leur très différentes. » (R. Perrier).

Reproduction. II existe des Eponges hermaphrodites
(Sycon, Sycandra, etc.) ; les autres sont ou paraissent
unisexuées, peut-être parce que les deux sortes de pro-
duits sexuels n'arrivent pas à maturité en même temps. La
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fécondation des ovules s'opère à l'intérieur du Spongiaire ;
les premiers stades de la segmentation de l'oeuf s'obser-
vent dans les canaux efférents et dans le mésoderme. Les
larves sont mises en liberté à des stades divers et forment
une gastrula par invagination ou une parenchymula
(Aubert). Les Eponges se multiplient encore par bourgeon-
nement ; des portions de l'animal s'isolent dans ce but, à
l'extrémité d'un pédoncule, puis se détachent et donnent
lieu à de nouveaux individus.

CLASSIFICATION. - Nous avons vu qu'on peut diviser
les Spongiaires en deux grands ordres, les Eponges cal-
caires et les Eponges cornéo-siliceuses. Nous avons étudié
en détail les types du premier ordre. Quant aux Eponges
cornéo-siliceuses, leur classification repose entièrement
sur la forme et la disposition des spicules et sur leur pré-
sence ou leur absence. Ainsi les spicules siliceux peuvent
être isolés (Spongilles), ou reliés entre eux par de longs
filaments de silice ou simplement réunis par des fibres
formées d'une substance de composition analogue à la soie,
la spongine. D'autres fois, comme dans l'Eponge offici-
nale, les spicules font entièrement défaut, et le squelette
consiste uniquement dans le réseau des fibres de spongine.
Enfin, le squelette peut manquer entièrement. Nous divi-
serons avec Rémy Perrier les Eponges cornéo-siliceuses en
quatre groupes : 4° Hexactinellides (spicules à 6 branches
renfermant les plus belles et les plus délicates des
Eponges : Euplectella aspergillum Ow., Pheronema
Leidy , Hyalonema Gr.). — 2° Tétractinellides (spicules
à 4 branches).— 3° Monaclinellides (spicules aciculaires;
Spongilla Lam., Suberites Nardo, VioaNardo).— 4° Céra-
tospongiées (squelette fibreux : Hippospongia equina 0.
Sm. ; Euspongia officinalis 0. Sm.).	 Dr L. HAHN.

II. Paléontologie (V. EPONGE, § Paléontologie).
SPONGILLE (Spongilla Lamk). Genre de Spongiaires,

du groupe des Eponges cornée-siliceuses monactinellides,
dont les représentants vivent exclusivement dans les eaux
douces. Elles forment de petites masses molles cylindriques,
digitées, etc., ou des plaques plus ou moins étendues sur
les corps solides submergés ou les plantes aquatiques. La
couche membraneuse, superficielle, présente de nombreux
pores inhalants et de petits mamelons coniques au sommet
desquels s'ouvre un oscule. Les Spongilles sont herma-
phrodites et peuvent également se propager par gemmes.
L'espèce type, S. fluviatilis L., est commune dans les
rivières de l'Europe, et se développe sur les bois flottants,
les poteaux, etc.; elle est verdatre, grace à de la chloro-
phylle, et répand une odeur fétide qui rappelle celle des'
Chara.	 Dr L. HN.

SPONGIOLE (Bot.) (V. RACINE).

SPONHEIM ou SPANHEIM. Comté allemand qui avait
pour centre le chateau aujourd'hui détruit de Sponheim
(près de Sobernheim) et s'étendait entre le Rhin, la Mo-
selle et la Nahe. Le premier comte fut Eberhard vers 1044 ;
son fils Etienne fonda l'abbaye de Sponheim (4101). Di-
visé en 1220, le comté fut, après l'extinction de la famille
des comtes de Sponheim (desquels sont issus ceux de Sayn
et Wittgenstein au xii° siècle), disputé entre le Palatinat
et Bade (1437) ; Kreuznach resta au premier, Birkenfeld
au second ; actuellement, l'un a passé à la Prusse, l'autre
au duc d'Oldenbourg.

SPONGAIRES (Antiq.) (V. FIANÇAILLES).

SPONSIO (Dr. rom.). La sponsio est la forme archaïque
de l'engagement verbal solennel. Le futur créancier interroge
le futur débiteur et lui demande s'il promet d'accomplir
une prestation, par exemple de lui donner une somme d'ar-
gent : spondes ne X daturum. Le débiteur s'engage en
se servant de termes exactement identiques à ceux de
l'interrogation, respondere. Cette réponse concordante
manifeste matériellement son adhésion. Elle l'oblige juri-
diquement. Son engagement est une sponsio, lai-même
un sponsor. On attribue généralement à la sponsio une
origine religieuse. Le sponsor prenait la divinité à té-
mom de son engagement et appelait sur sa tête la ven-

geance divine pour le cas où il violerait sa promesse. Le
rituel de la cérémonie aurait comporté une libation répan-
due sur l'autel du Dieu. La parenté de spondeo avec
ai ivôle, répandre des libations, erovôaf, traité, parait jus-
tifier suffisamment cette conjecture. A. Rome, la sponsio
s'est dépouillée assez rapidement de son caractère reli-
gieux. Elle n'a conservé de l'appareil formaliste antique
que la nécessité de la question suivie de la réponse con-
cordante et l'obligation de se servir du mot spondere.
Cette forme d'engagement était employée dans le droit
international pour conclure certaines conventions avec les
chefs d'armée étrangère, lorsque ces accords ne consti-
tuaient pas un traité au sens propre, foedus. Elle était
usitée aussi dans les usages des peuples latins pour con-
clure les fiançailles, qui tirent de là leur nom sponsalia.
Mais, à l'époque historique, les fiançailles, tout en conti-
nuant à se faire en forme d'engagement verbal, où parait
le vocable sponsio, ne créent pas de lien civil entre les
parties. Chacun peut s'en dégager librement. C'est dans
le droit des obligations que lasponsio a joué un rôle pré-
pondérant. Elle permet en effet de rendre efficace jure
civili toute convention dont l'objet est de créer une obli-
gation entre citoyens. A cet égard, elle n'est, il est vrai,
qu'une application du procédé plus général, qu'on appelle
la stipulation (V. STIPULATION). Mais elle en est le proto-
type, la forme la plus essentiellement romaine. Car, si
toute personne, même un non citoyen, peut devenir créan-
cier ou débiteur par stipulation, il n'y a que les citoyens qui
puissent, pour arriver à ce résultat, employer le mot spon-
dere. La sponsio est la forme quiritaire du contrat verbal.

Elle servait d'ailleurs à créer une obligation accessoire
aussi bien que principale. Si le débiteur s'engageait seul,
ou avec d'autres, tenus comme lui, corei (V. SOLIDARITÉ),
la sponsio réalisait un engagement principal. Si le débi-
teur s'engageait à côté d'un débiteur principal, dans la
forme : idem spondes, il était tenu accessoirement. Le
sponsor est ici ce que nous appelons une caution. Il rend
au débiteur principal, à qui il sert de répondant, un ser-
vice d'ami. Et cette considération avait fait fléchir en sa
faveur la rigueur des principes et fait admettre des atté-
nuations de nature à rendre son engagement moins oné-
reux. 4° De tout temps, la dette du sponsor fut consi-
dérée comme exclusivement personnelle et intransmis-
sible à ses héritiers. 2° Une loi Furia décidait que le
sponsor était libéré au bout de deux ans, et que le créan-
cier tenu de diviser sa poursuite entre tous les cosponso-
res ne pourrait réclamer à chacun que sa part virile,
sans pouvoir faire retomber sur les sponsores solvables
l'insolvabilité des autres. 3° Une loi Publilia de l'époque
républicaine, comme la loi Furia, permettait au sponsor
qui avait payé pour le débiteur principal de se faire rem-
bourser son avance par l'actio depensi, sans laquelle il
aurait été dénué de tout recours, les actions de mandat et de
gestion d'affaire n'existant pas encore. 4° Enfin la loi Apu-
leia, antérieure à la loi Furia, présumait qu'il y avait une
société entre cosponsores et donnait à celui qui avait payé
la totalité une action contre les autres, de façon à ce que
le fardeau de l'avance fût réparti également entre tous.

Jusqu'alors, la sponsio nous est apparue comme ayant
pour but direct et unique la création d'une obligation.
Et celle-ci est une opération sérieuse; le créancier ayant
l'intention d'exiger ce qui a été promis, le débiteur de le
payer. Il n'en est plus de même des sponsiones dont
l'emploi est assez fréquent en procédure. Ce sont des sp.
prcejudiciales. Une partie promet par sponsio de payer
une somme qu'on ne lui réclamera pas. Ce n'est pas un
engagement sérieux. C'est un moyen imaginé pour faire
trancher par le juge une question sur laquelle il ne statue
pas directement. Ainsi, en cas de procès sur la propriété,
le défendeur s'engage par sponsio à payer la somme de
X si l'adversaire est propriétaire. Celui-ci réclame direc-
tement les X promis. C'est là-dessus que statue le juge,
et sa décision impliquera par voie de conséquence la so-
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lution de la question principale, celle de savoir si le de-
mandeur est propriétaire. On a vu (V. REVENDICATION) le
rôle qu'a joué la procédure per sponsionem dans la re-
vendication ai elle a servi de transition entre la legis ac-
tio et la formula petitoria. On la retrouve employée
aussi dans la procédure d'interdits où elle a toujours la
même fonction, celle de lier l'instance entre les deux ad-
versaires. Quelquefois pourtant, la sponsio procédurale
oblige sérieusement celui qui l'a faite. Elle est dite alors
pa;nalis. Elle sert à frapper d'une peine le plaideur qui a
eu tort de soutenir le procès. Elle rentre donc dans la
catégorie des peines contre les plaideurs téméraires. Il y
a des sponsiones de ce genre en cas de condictio certce
pecuniæ, de constitut, d'interdits. Prcejudicialis ou pa -
natis, la sponsio n'a plus rien du caractère spontané et
volontaire de l'engagement verbal pris en dehors d'un pro-
cès. C'est le magistrat qui l'impose aux parties et en fait
une mesure d'ordre et de réglementation qui a quelque
chose d'artificiel et d'arbitraire.	 G. MAY.

BiBL.: BRLAL et BAILLY, Dictionn. etymol. latin, v°
Spondeo ; Paris, 1885 in-8. — GIRARD, Manuel 818m. de
droit rom. ; Paris, 1898, pp. 474-75, 144, 733, 734, 741, 74.1,
329, 1026-29. 1108 et note 3. — Coo, les Instit. jurid. des
Romains; Paris, 1891, pp. 391-95, in-8. — G. DMAY, Eté-
ments de droit rom. ; Paris, 1900, n" 314, 219, 6' éd.,
in-8.

SPONTANÉITÉ (Philos.). Dans son sens le plus géné-
ral, dans son sens métaphysique, la spontanéité s'oppose
à l'inertie. De même que l'inertie peut se définir la ten-
dance d'un être à persévérer indéfiniment dans son état
de repos ou de mouvement tant qu'il n'est pas modifié par
une cause extérieure, la spontanéité peut se définir le pou-
voir que possède un être de modifier lui-même son état
indépendamment de toute cause extérieure. C'est en ce
sens que Leibniz disait : Spontaneum est cujus ratio
est in agente.. On sait que, selon lui, les monades, qui
sont les vrais éléments des choses, sont incapables d'agir
réellement les unes sur les autres et que, par conséquent,
chacune d'elles change et se développe en vertu de sa
propre force, comme si elle était seule au monde. La pre-
mière idée de la spontanéité nous est évidemment donnée
par l'observation des êtres vivants. Un être vivant nous ap-
parait comme capable de se mouvoir par lui-même : il
semble porter en lui-même la source de ses propres mo-
difications. Aussi, est-ce à l'image de la vie que la pri-
mitive philosophie se représente la Nature. Ainsi, selon
Aristote, tous les êtres se meuvent spontanément par l'ef-
fet d'un désir intérieur qui les porte vers leurs causes
finales, et c'est du concours de tous ces mouvements spon-
tanés que résulte l'harmonie universelle. De lui-même, le
feu se meut en haut, d'elle-même la terre se meut en
bas, et ainsi de tous les minéraux, aussi bien que des ani-
maux et des plantes. Epicure lui-même, malgré son ma-
térialisme obstiné, admet chez les atomes un elinemen,
c.-à-d. un mouvement tout à fait impossible à prévoir et
à expliquer, par lequel ils peuvent à chaque instant dé-
vier de la ligne droite. La philosophie moderne a, au con-
traire, opposé de plus en plus à l'idée de la spontanéité
celle du mécanisme ou du déterminisme universel. Des-
cartes ne voit dans la nature qu'une suite de mouvements
qui résultent indéfiniment les uns des autres, ou pour mieux
dire qu'un mouvement unique qui se transforme indéfini-
ment sans pouvoir étre accru ni diminué nulle part; et
il impose cette conception à tous les savants et à tous les
philosophes venus après lui. Alors se pose dans toute son
acuité le problème de la coexistence de cette inertie uni-
verselle avec la spontanéité, au moins apparente, que la
conscience découvre en nous, et dont notre volonté nous
parait être le foyer, problème d'autant plus redoutable que,
selon la solution qu'il reçoit, toute la vie morale de l'hu-
manité change d'aspect. Beaucoup de nos contemporains
ont pris résolument leur parti de la disparition de l'un des
deux termes : la spontanéité n'est à leurs yeux qu'une ap-
parence illusoire : rien n'existe que l'universelle et néces-

saire continuité du mouvement indéfiniment transformé.
D'autres, sous le mécanisme universel, essaient, à l'exemple
de Leibniz, de retrouver une spontanéité, une liberté ra-
dicales, et tels sont, par exemple dans notre pays, Rayais-
son, Renouvier, Boutroux, Fouillée, Bergson, etc:, dont
les doctrines sont, d'ailleurs, très différentes dans le dé-
tail. V. Cousin entendait la spontanéité d'une façon plus
étroite et dans un sens en quelque sorte psychologique.
Elle était, selon lui, l'un des deux modes de l'activité et
de l'intelligence humaines, l'autre étant la réflexion. Spon-
tanéité et réflexion, cette antithèse dominait à ses yeux
toute la psychologie : il croyait y trouver la clé de presque
toutes les difficultés de la science de l'homme. C'est par
elle qu'il expliquait la dualité de l'instinct et de la raison,
du sens commun et de la science, de la religion et de la
philosophie, etc. En ce sens, spontané est à peu près sy-
nonyme d'instinctif : il marque ce premier état de la na-
ture humaine où toutes les facultés s'exercent sans cons-
cience et sans effort, l'état d'innocence des théologiens,
ce qu'une thèse récente (Gérard-Varet, 4899) décrivait
sous les noms d'ignorance et d'irréflexion. E. ROIRAC.

SPONTINI (Luigi-Gasparo-Pacifico), compositeur ita-
lien, né à Majolati, près de Jesi, le '1 î nov. 1774, mort
à Majolati le 9.4 janv. 4851. Les premières années de ce
grand musicien sont fort mal connues, et la date de sa
naissance même est encore douteuse, certains biographes
la fixant encore aux années 4778 ou 1779. Tout ce que
nous savons de cette première période se borne à ceci,
qu'en 1791, il fut envoyé à Naples pour étudier l'art mu-
sical au Conservatoire de la Pietà, et l'on ignore encore
complètement le nom du maitre sous la discipline de qui
il y fit son éducation. Quatre ans après son admission
dans cet établissement, il écrivait son premier opéra,
I puntigli de donne, représenté en 1795, on ne sait en
quel petit théâtre de Naples. L'oeuvre était sans doute
insignifiante, ainsi que presque toutes ces productions
hâtives, alors décorées du nom d'opéra, et celles qui sui-
virent pendant plusieurs années, desquelles on a conservé le
nom, ne semblent pas s'être élevé beaucoup au-dessus du
niveau des compositions courantes, acclamées un jour,
oubliées le lendemain. La gloire de Spontini n'est point là,
et ses quatorze ou quinze opéras italiens, donnés à Rome,
à Venise, à Naples, à Florence, à Palerme où la cour de
Naples s'était réfugiée, ne méritent guère d'attirer long-
temps l'attention. Il faut, d'ailleurs, qu'ils n'aient pas
procuré à leur auteur une réputation très marquante pour
que, sans fortune et sans relations, il se soit déterminé à
venir tenter la chance à Paris, ot il arrivait en 4803.

Ses débuts furent pénibles en France. Après avoir vécu
tant bien que mal en donnant des leçons, il arriva cepen-
dant à faire représenter, aux Italiens, sa Finta Filoso fa,
jouée pour la première fois à Naples en 1798. Cette par-
tition fut bien accueillie, ainsi que son oeuvre de début
sur des paroles françaises, Milton, exécutée au théâtre Fey-
deau en déc. 4804. Il fut moins heureux avec un petit
ouvrage, Julie ou le Pot de fleurs, qui, l'année.sui-
vante, tomba lourdement. Un autre opéra-comique que
lui avait fait obtenir le chanteur Elleviou qui le proté-
geait, la Petite Maison, eut le même sort, et la repré-
sentation en fut interrompue par des incidents tumultueux
que l'attitude du chanteur avait suscités. Ces échecs eussent
pu nuire au compositeur, mais, heureusement pour lui,
il avait obtenu la protection de l'impératrice Joséphine.
Aussi, sitôt que le grand opéra auquel Spontini travail-
lait fut achevé, put-il être mis immédiatement à l'étude
à l'Opéra. C'était un poème de de Jouy, la Vestale,
déjà refusé par Mehul et Cherubini. Les répétitions furent
prolongées, paraît-il, pendant près d'un an. Ce ne fut
que le 15 déc. 1807 que l'oeuvre fut donnée au public,
après avoir été en butte à l'hostilité systématique des
exécutants et du personnel du théâtre. Le succès de la
Vestale fut considérable et décisif ; il classa l'auteur au
premier rang. En vain les puristes routiniers du Conser-
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vatoire protestèrent-ils longtemps contre les formes inu-
sitées du style et contre ses incorrections prétendues. La
noblesse, l'ampleur des mélodies, la puissance de l'accent
dramatique, la richesse neuve de l'instrumentation assu-
rèrent à la Vestale un succès qui s'est longtemps main-
tenu. Deux ans plus tard, en 1809, Spontini retrouvait
un semblable succès avec Fernand Cortez, sujet . qui lui
avait été indiqué par l'empereur lui-même. L'année sui-
vante, le maitre était appelé à la direction du théâtre Ita-
lien. Il sut y réunir une troupe excellente et eut l'honneur
de faire entendre à Paris, pour la première fois, le Don
Giovanni de Mozart. Cependant, la direction de Spontini
ne fut point heureuse au point de vue matériel, et
après de pénibles discussions avec ses associés, il dut, en
1812, résigner ses fonctions. Redevenu libre, le maitre
écrivit encore un opéra de circonstance oublié, Pelage ou
le Roi de la Paix, une partie d'un ballet, les Dieux
rivaux, avec Persuis, Berton et Kreutzer ; enfin, lors
de la reprise des Danaïdes de Salieri, l'auteur le chargea
du soin de retoucher son oeuvre à laquelle il ajouta de
charmants airs de ballets et une bacchanale célèbre. En
1809, il donnait un nouvel opéra, Olympie. Malgré ses
réelles beautés, Olympie ne réussit point et ne put jamais
s'imposer au répertoire.

L'année suivante, Spontini acceptait les propositions du roi
de Prusse, qui lui offrait la direction générale de sa musique
à des conditions extraordinairement généreuses. A Berlin,
Olympie, dont le livret avait été retouché par Hoffmann, fut
mieux accueillie, et le ballet de Lalla-Roukh, dont le sujet
est emprunté à Th. Moore, fut également un triomphe.
Spontini écrivit encore pour la cour de Prusse un opéra
féerique, Alcidor (1825), et une autre grande partition
sur un sujet national, Agnès de Hohenstaufen (1829),
sans compter divers morceaux de musiqùe instrumentale.
Quoiqu'il eut en Allemagne beaucoup d'admirateurs, il y
eut aussi beaucoup d'envieux qui émirent plusieurs fois
des doutes sur la paternité de ses oeuvres. Il s'ensuivit
des polémiques violentes où Spontini ne sut point toujours
garder la mesure. Aussi, lorsqu'il fut nommé à l'Institut
de France, accepta-t-il volontiers de revenir séjourner à
Paris, tout en gardant d'ailleurs, par la faveur du roi, le
titre et les appointements de ses fonctions en Prusse. Une
maladie de rouie, qui lui rendait alors l'exercice de son
art impossible, l'obligeait d'ailleurs à la retraite. Il eut
l'envie de revoir son pays natal auquel il avait fait déjà,
en 1842, un pieux pèlerinage, et c'est au cours de ce
second voyage qu'il s'éteignit presque subitement, à Ma-
jolati, dans les bras de sa femme, la nièce du facteur
Erard, qu'il avait épousée en 1811.

Spontini, après avoir joui de son vivant d'une gloire
universelle, est un peu oublié de nos jours. L'impossibilité
de maintenir longtemps au répertoire les chefs-d'œuvre
du passé en est la principale cause, et aussi la vogue exa-
gérée des œuvres de Rossini et de successeurs qui, pen-
dant tout le milieu du siècle, a détourné le goût public
du grand style dramatique. Ce n'en est pas moins un mu-
sicien de premier ordre. Auprès des partitions de Gluck,
dont il avait étudié passionnément les chefs-d'œuvre, les
siennes pourraient se soutenir encore. Car son originalité
est très grande : ni les maitres alllemands, ni les maitres
français de l'époque impériale, Méhul, Lesueur ou Cheru-
bini, chez qui il chercha ses modèles immédiats, ne lui impo-
sèrent despotiquement leurs formules. Essentiellement dra-
matique, son inspiration ne se pouvait déployer que dans
la violence des passions et la force des situations tragiques.
Mieux qu'aucun autre de ses contemporains, il a su faire
un admirable emploi, entièrement nouveau alors, des
modulations éloignées ou enharmoniques, et son .instru-
mentation est extrêmement neuve et hardie pour l'époque.
Son harmonie, quelquefois incorrecte, est puissante sou-
vent sans être très savante, mais ses mélodies chaudement
colorées, ardentes et passionnées vivent d'une vie intense,
tandis que son entente de l'effet dramatique contribue singu-

lièrement à les mettre en valeur. En somme, si l'on con-
sidère l'origne italienne et l'éducation première de ce
grand maitre, on sera surpris qu'il ait pu s'élever à cette
hauteur dans un style auquel rien de ce qu'il put entendre
dans sa jeunesse ne l'avait préparé. On ne saurait ne
point admirer le génie qui put accomplir de lui-même
une évolution si prodigieuse, et on rapproche invincible-
ment du grand Gluck ce musicien qui, parti comme lui
des frivolités de l'italianisme en décadence, s'est élevé par
ses seules forces jusqu'aux sommets de la musique vrai-
ment dramatique.	 H. QUITTARD.

S P O N VI L LE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Briey, cant. de Chambley; 249 hab.

SPORADE (Astron.) (V. SPARSILE).
SPORADES (Bes). On groupe sous ce nom divers

groupes d'lles K dispersées » dans l'Archipel. Les Sporades
septentrionales sont Skiathos, Skopelos, Chilidromia, Pe-
lagonisi, Skyros, etc.; — les Sporades orientales, Nikaria,
Patmos, Leros, Katymnos, Kos, Rhodes, Nysiros, Tilos, etc.;
— les Sporades méridionales, Jos, Astropalia, Karpathos,
Kasos, etc. ; on y ajoute souvent Thera et Amorgos qui
officiellement sont du groupe des Cyclades:

SPORANGE (Bot.) (V. SPORE).
SPORE (Bot.). Chez les Champignons, les Lichens et

les Algues, certaines cellules, spécialisées ou non, donnent
naissance, en se segmentant, à des corpuscules monocel-
hilaires de petite taille, qui s'échappent de la plante
mère et qui s'entourent d'une membrane de cellulose.
Placées dans des conditions favorables, elles se segmen-
tent et reproduisent, sans fécondation préalable, le végétal
dont elles sont issues. Mais, déjà chez les Algues supé-
rieures, on rencontre les premiers indices de la sexualité.
Il y a : tantôt des spores mobiles ciliées, qui s'unissent
pour produire un corps (oospore) susceptible de germina-
tion ; tantôt des spores femelles, immobiles, de grande
taille, renfermées dans des oogones, et des corpuscules
mâles, mobiles, issus d'anthéridies. Tel est le cas des Vau-
chériées, des OEdogoniées, et surtout des Characées, des
Fucacées et des Floridées. Nous avons vu, à l'article PA-
LÉONTOLOGIE, § Botanique, comment, chez les Cryptogames
supérieurs, les phénomènes se compliquent d'alternances
de générations, un thalle ou sporogone donnant des spores
asexuées qui produisent un prothalle à anthéridies et
oogones. Nous savons aussi que ce prothalle subit une
régression progressive, de sorte que les phénomènes de
la Reproduction (V. ce mot) reviennent à une simplicité
apparente chez les Phanérogames.	 Dr L. LALOY.

SPORIDIE (Bot.) (V. SPORE).
SPOROCARPE (Bot.). Formation non essentielle à la

reproduction, qui, chez certains Cryptogames, enveloppe
les spores ou les corps reproducteurs femelles et constitue
une sorte de fruit. On peut considérer les Ascomycètes
(et avec eux les Lichens), les Urédinées et les Basidio-
mycètes comme pourvus d'un sporocarpe au sens large
du mot. Un grand nombre d'Algues présentent également
des fructifications plus ou moins nettes : telles sont les
Fucacées et surtout les Floridées. Chez les Characées,
l'oogemme fécondée devient un sporocarpe très caractéris-
tique. Enfin, chez les Cryptogames à prothalle, les arché-
gones et les sporanges peuvent être considérés comme
des sporocarpes. Il y a, en somme, dans la plupart des
familles de Cryptogames, des formations plus ou moins
complexes qui préparent et annoncent ce que sera le fruit
des Phanérogames. 	 Dr L. LALOY.

SPOROCYSTE (Zool.). Phase du développement de
certains Trématodes, en particulier des Distomides ; c'est
le sac germinatif où se forme l'embryon infusoriforme,
soit directement, soit indirectement, soit après la trans-
formation du sporocyste en rédie (V. DouvE). Dr L. Ha.

SPOROGONE (Bot.). On réserve le nom de sporogone
ou prothalle à la génération asexuée des Cryptogames
supérieurs, celle qui donne naissance aux spores, par
opposition à la génération sexuée ou prothalle, qui pro-
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duit les anthéridies et les archégones. Très développé chez
les Fougères, les Equisétacées et les Lycopodiacées, le
sporogone est, au contraire, réduit à sa plus simple expres-
sion chez les Muscinées, où il ne forme qu'un appendice
du prothalle. Nous avons vu (V. PALÉONTOLOGIE, § Bota-
nique) que l'évolution du règne végétal a consisté dans
une réduction progressive du prothalle sexué, et que
l'organisme des Phanérogames peut être considéré comme
formé d'un sporogone, on le prothalle sexué n'a laissé
que des traces à peine sensibles. 	 Dr L. LALOY.

S P O RO P H O RE (Bot.). Synonyme de Baside (V. ce mot).
S PO R OZOAI RES (Zool.). Leuckart a donné ce nom à une

grande classe de Protozoaires, qui ont pour caractères géné-
raux d'être pourvus d'une membrane, mais privés d'organes
de locomotion ; leurs mouvements sont lents ou nuls. Leur
organisation, extrêmement simple, est l'effet d'une dégra-
dation occasionnée par la vie parasitaire, commune à tous
les animaux de cette classe. Leur nom de Sporozoaires
vient du mode de reproduction par sporulation, commun
à tous également. On peut diviser les Sporozoaires en
deux grandes sous-classes : 1° les Grégariniens (ou
Grégarines); 2° les Psorospermies.

I. GsÉGAaisiENs. — Ce sont les plus complexes des Spo-
rozoaires et, à l'état adulte, ils offrent une phase de liberté
qui se passe dans l'intestin ou dans les cavités profondes
des Vers et des Arthropodes. Leur motilité, peu marquée,
se réduit à une sorte de glissement ou à des flexions alter-
natives, dues à de faibles contractions du corps. Ces con-
tractions peuvent étre attribuées à la couche striée décrite
par Lieberkiihn ou à la lame de fibres musculaires trans-
parente vue par van Beneden entre la cuticule et l'ecto-
plasme ; d'après Schneider, il ne s'agirait là que de fibres
élastiques. Le protoplasme se divise en deux zones :
l'endoplasme, masse granuleuse, visqueuse et faiblement
contractile, dans laquelle est enfoui un corps transparent,
rond ou ovale, le noyau; l'endoplasme contient un grand
nombre de gouttes huileuses et des graines d'une matière
amylacée, qu'on appelle zoamylon. La seconde zone, l'ec-
toplasme, d'aspect hyalin, est en rapport avec la mem-

brane extérieure ou cuticule, et
forme,',dans certains genres, une
couche continue et uniforme à
toute la surface du corps. Chez
d'autres, l'ectoplasme envoie à
l'intérieur une sorte de cloison
qui divise l'endoplasme en deux
parties inégales, l'une antérieure,
petite, qui est le protomérite (ou
épimérite), l'autre postérieure,
grande, munie du noyau, et qui
est le deutomérite. Aussi peut-on,
avec Rémy Perrier, diviser les
Grégarines en deux ordres : 1°« Les
Monoeystidés, ou l'endoplasme est
continu, vivent dans le coelome
des Vers ; le type le plus commun

est le Monocystis agilis, qui vit dans la cavité générale du
Lombric, principalement sur les testicules. 2° Les Poly-
cystidés, qui présentent deux segments, habitent, au
contraire, le tube digestif des Arthropodes ; tel est Clep-
sidrina blattarum v. Sieb., parasite de divers insectes.
Ces derniers vivent souvent associés deux à deux; cette
association, dont la raison d'être est peu connue, porte le
nom de syzygie. » (R. Perrier.) Citons encore comme
appartenant à ce groupe les Stylorhynchus longicollis St.
du Blaps et le Hoplorhynchus du Homard.

On n'a pas observé chez les Grégariniens la formation
de spores à développement immédiat ni aucun phénomène
de fécondation. La syzygie peut, à la vérité, être comparée
à une conjugaison, mais qu'il s'agisse de Grégariniens isolés
ou ainsi associés, il y a toujours un enkystement qui pré-
cède la formation des spores (spores durables), le kyste
étant commun pour deux individus associés. La sporula-

fion est à deux degrés et consiste en :1° la production de
sporoblastes, ordinairement nombreux, avec masse proto-
plasmique résiduelle ; 2° la transformation du sporoblaste
en une spore, dans laquelle prennent naissance générale-
ment 8 sporozoïtes. Les auteurs donnent quelquefois le
nom de pseudo-navicelles aux sporoblastes ou spores, à
cause de leur ressemblance avec certaines Diatomées. Le
développement des Monocystidées est relativement simple :
les sporozoïtes, une fois arrivés dans le tube digestif de
l'hôte, traversent sa paroi et arrivent dans le coelome, où
chacun devient Grégarine adulte. « Chez les Polycystidés,
les phénomènes sont un peu plus complexes : le sporozoïte,
après sa mise en liberté, pénètre dans une cellule épithé-
liale du tube digestif, et c'est à l'intérieur de celle-ci que
se passent les premières phases du développement : le
parasite est alors intra-cellulaire comme une Coccidie ;
c'est ce qu'on exprime en disant qu'il passe par une phase
coccidienne. L'individu grandit et finit par faire saillie
au dehors dans la cavité digestive de l'hôte : le noyau
arrive lui-même dans la partie extérieure, et c'est à ce
moment que se produit la cloison ectoplasmique. » (R. Per-
nier.) Le protomérite s'allonge en pédoncule de nature
ectoplasmique, auquel est suspendu alors le parasite; c'est
ce qu'on a appelé l'état de céphalées. Au bout de quelque
temps, le pédoncule se rompt à la base, et la Grégarine
devient libre, en constituant le sporadin, qui est la forme
définitive.

H. PsOROSPEa1HIES. — J. Muller donnait ce nom à des
parasites trouvés dans les muscles des Mammifères et
connus sous le nom de tubes de Miescher ou de Rainey,
et on appelait Psorospermies oviformes les microorga-
nismes, qu'en 1879 Leuckart nommait Coccidies. Avec
Balbiani et Henneguy, on peut diviser les Psorospermies en
quatre ordres :

4° Psorospermies oviformes ou Coccidies, auxquelles
on rattache certains Hématozoaires, tels que les Hcema-
mceba (V. COCCIDIES et HÉMATOZOAIRES).

2° Sarcosporides ou Psorospermies des muscles, Ce
sont des parasites des muscles striés des mammifères et des
oiseaux, et ils sont souvent particulièrement abondants chez
le porc. Ils constituent, en général, des tubes plus ou
moins allongés contenus dans l'épaisseur des fibres mus-
culaires, suivant leur longueur, et renfermant de petits
corps globuleux, ovalaires ou falciformes, probablement
de la nature des spores; la membrane des tubes est mince,
ou épaisse et striée. L'évolution de ces microorganismes
est peu connue; leur siège de prédilection dans les muscles
qui avoisinent le tube digestif, de la bouche à l'anus,
permet de penser qu'ils pénètrent par le tube digestif. On
a observé parfois une mortalité considérable chez les mou
tons dont les muscles du pharynx, du larynx et de la
langue étaient envahis par le parasite.

3° ilyxosporidies ou Psorospermies des poissons.
Elles sont constituées par une masse plasmique douée de
mouvements amiboïdes avec ectoplasme homogène et en-
doplasme jaune ou brun, riche en globules graisseux et
renfermant plusieurs noyaux qui sont le point de départ
de la sporulation. Les spores sont de structure complexe
et varient de forme et de volume avec chaque Poisson;
chaque spore est composée d'une enveloppe solide, formée
de deux valves et d'un contenu protoplasmique; à la partie
antérieure de la spore, entre le plasma et l'enveloppe, se
trouvent deux vésicules à paroi épaisse (globules polaires),
renfermant un filament spiralé qui se déroule et sort dans
certaines conditions; ce sont des organes urticants com-
parables aux nématocystes des Ceelentérés. A la maturité,
les deux valves s'écartent par l'action d'un ruban élastique
qui occupe la ligne de suture, et le contenu, globule sar-
codique, sort pour former « une petite masse amiboïde,
qui rampe à la surface ou à l'intérieur des tissus, se
nourrit et devient une Myxosporidie » (Henneguy). Ces
parasites se rencontrent, chez les Poissons, dans la peau,
les branchies, la rate, le rein, la vessie natatoire etl'ovaire,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SPOROZOAIRES — SPRENGEL

et peuvent déterminer, par leur multiplication prodigieuse,
de grands ravages, surtout parmi les jeunes poissons.

4° Microsporidies ou Psorospermies des insectes. Ce
sont des corpuscules brillants, ovalaires, formés d'une
masse protoplasmique amiboïde, dans laquelle apparais-
sent des spores ovoïdes nombreuses qui deviennent libres
par la destruction de la masse plasmique ; ces spores of-
frent une membrane brillante, très résistante, qui lors de
sa rupture laisse échapper une petite masse amiboïde, qui
pénètre dans les tissus (surtout conjonctifs), grossit et
reproduit la Microsporidie. La pébrine des vers à soie est
due à une Microspodie; les tissus de la chrysalide, du
papillon et les œufs pondus par celui-ci sont infectés, et
ainsi se transmet la maladie de génération en génération.
Quelques auteurs assimilent les Microsporidies à des
Myxosporidies dont les spores auraient une organisation
très simple; d'autres en font des végétaux. Dr L. HAHN.

SPORT. On désigne sous ce nom tout exercice de plein air,
tels que : courses de chevaux, canotage, chasse it courre,
tir, péche, gymnastique, escrime, etc. On trouvera à
chacun de ces mots les explications et les détails qu'ils com-
portent. On confond fréquemment, en France, le sport et les
courses, qui ne sont cependant qu'une des variétés de sport.

SPORTULE (Antiq. rom.). Portion de nourriture que,
dans les riches maisons romaines, le patronus faisait re-
mettre le matin à ses clients. On appelait ainsi cette dis-
tribution du nom du panier (sportula) qui contenait la
part de chacun. Plus tard, on remplaça souvent la spor-
tula en nature par une sportula en argent, qui était
ordinairement de 400 quadrantes (Juvénal, I, 420; Mar-
tial, III, 7 ; X, 70 et 74). On inscrivait sur des registres
les noms des personnes qui avaient droit à la sportula;
avant la distribution, on faisait l'appel, et chacun des
intéressés devait se présenter en personne (Juvénal, I,
95). Néron imagina de remplacer les banquets publics
traditionnels (publicce ccence) par une sportula offi-
cielle, accordée au peuple pour certaines fêtes (Suétone,
Ner., 46; Domit., 7). D'ailleurs, dans l'usage courant,
le mot sportula finit par désigner toute espèce de cadeau
(Juvénal, III, 249; Martial, XIV, 425).

SP0 RUS, jeune homme d'origine servile et d'une grande
beauté, dont Néron s'éprit à cause de sa ressemblance
avec l'impératrice Poppée. A la mort de celle-ci (63), Né-
ron fit châtrer Sporus, le vêtit et le fit vivre en femme ;
il finit par l'épouser dans les formes légales (67) lors de
son voyage en Grèce. Sporus, qui ne le quittait pas, assista
à sa mort. Il vécut dans la même intimité avec l'empe-
reur Othon et se suicida pour éviter l'humiliation publique
que voulait lui infliger Vitellius.

SPOTTISWOODE (William), mathématicien et physi-
cien anglais, né à Londres le 14 janv. 4825, mort à Lon-
dres le 27 juin 1883. Directeur de l'Imprimerie royale,
qui prit, sous son administration , un grand développement,
il poursuivit, tout en exerçant ces fonctions, d'importantes
recherches de mathématiques, d'astronomie, de physique,
d'ethnographie, et se livra, notamment sur les bobines
d'induction et leurs étincelles, à une série d'intéressantes
expériences, pour lesquelles il imagina et fit construire de
puissants appareils (V. BOBINE, t. VI, pp. 4497 et suiv.).
Il a, d'autre part, beaucoup contribué au développement
de la théorie des déterminants. Il était depuis 4 874 membre
de la Société royale de Londres, dont il devint par la suite
président (4879-83), et depuis 4876 correspondant de
l'Institut. Outre des mémoires scientifiques épars dans les
recueils spéciaux, il a publié : Meditationes analyticce
(Londres, 4847) ; Elementary theorems relating to de-
terminants (Londres, 4851) ; A tarantasse journey
throug Eastern Russia (Londres, 1857) ; Polarisation
of light"(Londres, 4874), etc.

SPOY. Corn. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-Aube,
cant. de Vendeuvre-sur-Barse; 461 hab.

SPOY. Com. du dép. de la Cote-d'Or, arr. de Dijon,
cant. d'Is-sur-Tille ; 284 hab.
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SPRANGERS ou SPRANGH ER ou SPRANGER (Barthé-
lémy), peintre flamand, né à Anvers en 4546; mort à
Prague en ou après 4627. Elève de Jan Mandyn et de
Fr. Mostaert, il vécut à Paris, à Lyon, à Rome, où le
pape lui fit d'importantes commandes. Il fut ensuite peintre
de Maximilien d'Autriche (4575) et de Rodolphe II, qui
fixa sa résidence à Prague. Anobli et richement récom-
pensé par l'empereur, il obtint la permission de revoir son
pays (4602), puis revint à Prague. Compositeur fécond
et habile, mais terriblement maniéré dans son dessin,
Spranger excita chez ses compatriotes un enthousiasme dé-
mesuré; les plus grands graveurs hollandais, Hendrick
Goltzius, Crispin de Passe, Bolswert (Boëtius à), Jacques
Matham, etc., reproduisirent à l'envi ses compositions. Son
portrait et celui de sa femme, au musée de Vienne, restent
ses chefs-d'oeuvre. On lui attribue six eaux-fortes à sujets
religieux. De ses tableaux aujourd'hui connus, la moitié
sont au Belvédère, les autres à Bruxelles, Mayence, Ol-
denbourg, Brunswick, Stuttgart, Pest, Saint-Pétersbourg,
Hampton-Court, etc. Il signait Sprangers.

BiBL.: Carel von MANDER, le Livre des Peintres, traduit
et annoté par H. Hymans.

SPRAT (Pêche). Ce petit dupe, très abondant dans la
Manche et dans l'Océan, vit en bancs pressés ; on le pêche
pendant tout l'hiver avec des filets composés d'un jeu qui
a des ailes et une poche, par 6 à 7 brasses de fond. On
sale et on prépare ce poisson comme la sardine. La ponte
a lieu en mars et en avril.

SPRAY. Spray est un mot anglais qui veut dire brouil-
lard. En chirurgie, Lister a proposé de produire un spray
antiseptique destiné à faire tomber en les humectant et à
détruire les microbes de l'air, soit dans la salle, soit au
lieu et au moment même de l'opération. Mais on a bien-
tôt démontré que les microbes de l'air dans les conditions
ordinaires présentaient une abondance et partant une no-
civité médiocre et que les infections se produisaient sur-
tout par les mains du chirurgien, les instruments, les
objets de pansement. On a alors supprimé le spray qui
était une complication sérieuse mais inutile de l'acte opé-
ratoire, et les résultats n'en ont pas été plus mauvais.
Cependant le spray a été conservé pour la désinfection
des plaies en surface infectées. Il est habituellement pro-
duit par des pulvérisateurs spéciaux à vapeur chargés de
liquides antiseptiques ; le plus souvent une solution phé-
niquée. Le pulvérisateur de Lucas Championnière est le
modèle le plus usité en France. 	 Dr S. MORER.

SPRÉE. Rivière de Prusse, afll. de la Havel, qui naît
en Saxe près de la frontière de Bohème, se divise à Bautzen
en deux bras qui convergent à Spreewitz (Prusse), passe
à Spremberg, Kottbus, se partage en plusieurs bras, dont
les canaux s'enchevêtrent dans la dépression marécageuse
du Spreetvald (haut Spreewald, 30 kil. sur 10; bas
Spreewald, 45 kil. sur 6) ; là vivent au milieu de vastes
bois d'aulnes, dans des fermes isolées chacune dans un
Hot, des Slaves Wendes ; ceux de la zone orientale du haut
Spreewald ne sont pas encore germanisés. La Sprée
réunit sas eaux à Lübben, traverse les lacs Schwielag et
Miiggel et la grande ville de Berlin (V. ce mot) pour dé-
boucher à Spandau, dans la Havel, après un cours de 365 kil.
dont 476 navigables, dans un bassin de 9.470 kil. q. Sans
parler des canaux locaux de Berlin, elle est jointe à l'Oder
par le canal de la Sprée à l'Oder et le canal Mullroser.

BiBL.: KOHN, Der Spreewald und seine Bewohner; Kott-
bus, 1x89.

SPREMBERG. Ville de Prusse, district de Francfort
(Brandebourg), sur la Sprée; 41.422 hab. en 4895. Toiles,
filature de laine, minoterie.

SPRENGEL (Kurt-Polycarp-Joachim), médecin alle-
mand, né à Boldekow (Poméranie) le 3 août 1766, mort
à Halle le 15 mars 1833, professeur à l'Université de Halle
(4789). Ses ouvrages sur la médecine, les sciences natu-
relles, etc., sont extrêmement nombreux. Les plus célèbres
sont : Versuch einer praginatischen Gesehichte der
Arzneilcunde (Halle, 1762-4800, 4 vol. in-8; 3° éd.,
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4824-40, 8 vol. in-8; il y en eut plusieurs traductions
françaises, en 4845-20 et en 4825-32); Geschichte der
Botanik (Leipzig, 4847-48, 2 vol. in-8; trad. fr., 1832,
2 vol. in-8) ; Geschichte der Chirurgie (Halle, 4845-49,
2 vol. in-8).	 Dr L. HN.

SPRENGER (Jacques), dominicain (xv e siècle). Il fonda
à Cologne (1475) une confrérie du Rosaire. En 4484, une
bulle d'Innocent VIII lui donna commission, ainsi qu'à
Henri Kràmmer, de poursuivre ceux qui étaient suspects
de sorcellerie. Comme ces inquisiteurs avaient rencontré
de la résistance chez beaucoup de prêtres, le pape les auto-
risait à réclamer l'aide du bras séculier. Le 6 nov. 4487,
le roi Maximilien leur assura cette assistance pour l'exé-
cution de la bulle. Ils procédèrent avec zèle dans les dio-
cèses de Mayence, Cologne, Trêves, Salzbourg et Brème.
— Quelques années après, ils publièrent un traité intitulé
Malleus maleficarum, professant que la sorcellerie est
la plus dangereuse des hérésies, un péché plus énorme
que celui d'Adam et même que celui de Lucifer, et qui mé-
rite les chàtiments les plus sévères. Ce livre, divisé en
trois parties, indique : les caractères de la sorcellerie (les
femmes y sont plus disposées que les hommes); les moyens
de se préserver des sorts (avant tout, l'intervention de
l'Eglise) ; la procédure à suivre contre les accusés et les
questions à leur adresser. Deux ou trois témoignages
suffisent pour les condamner ; on peut même s'en passer.
Le moyen le plus efficace pour obtenir des aveux, c'est
la torture. Comme ce crime lèse l'Etat, en même temps
que l'Eglise, les magistrats doivent le poursuivre sans
attendre les avertissements de l'Eglise: Le Marteau des
sorcières parut d'abord à Cologne (4489) avec approba-
tion de la faculté de théologie. En tête étaient placés la bulle
d'Innocent VIII et un extrait des lettres patentes de Maximi-
lien. Il fut souvent réimprimé. On y ajouta successivement
divers traités sur la démonologie, les sortilèges, les exor-
cismes, notamment le dialogue d'Ulric Molitor De lamiis
et pythonicis mulieribus. L'édition la plus complète est
celle de Lyon (4669, 4 vol. in-4). 	 E.-H. VOLLET.

SPRENGER (Aloys), orientaliste allemand, né àNasse-
reit (Tirol) le 3 sept. 1843, mort à Bonn le 49 déc. 4893.
]l se rendit en 4832 à Vienne où il suivit à la fois les cours
de médecine et ceux des langues orientales; en 4836, il fut
appelé à Londres par le comte de Munster qui le fit tra-
vailler à son Histoire des sciences militaires chez les
mahométans ; quand ce travail fut terminé, de Munster
recommanda son collaborateur à Lushington qui était
alors président de la Compagnie des Indes orientales. Cette
recommandation procura à Sprenger un emploi dans le
service médical de la Compagnie qu'il ne tarda pas à
abandonner pour être plus libre de se livrer à ses études.
Il attaqua dans les journaux de la péninsule le système
d'enseignement qui était alors en vigueur et proposa des
réformes qui eurent la chance de plaire au gouverneur
des provinces du Nord-Ouest, J. Thomason. Ce fonctionnaire
le nomma président de l'Université de Debli, où Sprenger
monta une imprimerie dans laquelle il fit imprimer une
foules de traductions indoustanies de livres anglais en
même temps il faisait en indoustani, dans cette ville, des
cours de physique, de calcul intégral, de logique et même
d'économie politique. Il publia, en outre, le célèbre recueil
de poésies connu sous le nom de Hamasa, des extraits
choisis d'auteurs arabes et l'Histoire du sultan Mah-
moud le Ghaznévide, écrite par Abd el Djebbar Otbi
(Dehli, 1847). Cette multiplicité d'occupations ne l'empê-
cha pas de fonder un journal hebdomadaire indoustani
nommé Ifirat et Saadeïn, sur le modèle du Peung Ma-
gazine. Le célèbre Elliott, qui était alors (4848) secrétaire
d'Etat de l'intérieur, fit envoyer Sprenger avec le titre de
résident adjoint à Luknow pour dresser le catalogue de la
splendide collection de manuscrits conservés à la Biblio-
thèque royale de cette ville. Le premier volume parut à
Calcutta en 4854. Ce travail terminé, Sprenger se rendit
dans le Tibet en traversant l'Himalaya et revint ensuite à

GRANDE ENCYCLOPEDIE. - XXX.

Calcutta où il fut appelé aux fonctions d'examinateur au
collège de Fort William, interprète du gouverneur et
président des universités musulmanes de Calcutta et de
Hougli. En 4854, il prit un congé qu'il passa en Syrie,
et, se voyant disgracié, revint en Europe, professa à l'Uni-
versité de Berne (4858), puis à celle de Heidelberg;
c'est alors qu'il céda à la Bibliothèque royale de Berlin
une importante collection de manuscrits arabes, persans
et indiens, dont le catalogue avait été publié en 4857 à
Giessen. Parmi ses ouvrages, il convient de citer une
édition du Gulistén (Calcutta, 4854); A dictionnary of
the technical terms used in the sciences of the Musul-
mans (Calcutta, 4862, 2 vol.) ; Dictionnaire biogra-
phique des yens qui connurent le prophète Mahomet,
dar Ibn Hadjar et Askalani (ibid., 4856-93, 4 vol.); The
life of Mohammed (Allahabad, 4854); Das Leben und
die Lehre des Mohammed (Berlin, 4864 .65, 3 vol.); Die
alte Geographie Arabiens (Berne, 4875). E. BLOCHET.

MI R I MO NT. Localité de Belgique, prov. et arr. de Liège,
à 18 kil. S.-S.-E. de cette ville, sur lAmblève, affi. de
l'Ourthe; 4.000 hab. Tête de ligne du chem. de fer vers
Poulseur. Exploitation de carrières de granit. On y voit
les ruines de la forteresse d'Amblève où la légende fixe
l'habitation des quatre fils Aymon.

S P RI N G RICE (Thomas, baron MONTEAGLE VON BRANDON)
(V. MONTEACLE).

SPRINGER (Cornelis), peintre hollandais, né à Ams-
terdam en 4847, mort en 4894. Elève de Gaspar Karsen,
il fut un habile peintre d'architecture et de vues de villes.
OEuvres à Amsterdam, Rotterdam, Bruxelles, Brunswick,
Cologne, Lùbeck.

SPRI NGER (Anton-Heinrich), historien et critique d'art
allemand, né à Prague le 43 juil. 4825, mort à Leipzig
le 34 mai 4894. Il fit ses études à l'Université de sa
ville natale et plus tard à Munich et à Berlin ; dès 4846,
il fut chargé d'un cours d'histoire de l'art à l'Académie
de Prague; la même année, il entreprit un voyage en
Italie, à la suite duquel il alla terminer ses études à Tu-
bingue, où il soutint une thèse sur Hegel. Privat-dozent à
Prague, il y fait sur l'Histoire de la Révolution un
cours qui le rend célèbre à vingt-trois ans, mais dont
la publication (4849) l'oblige à démissionner. Après un
voyage dans les Pays-Bas, en France et en Angleterre,
il revient dans sa ville natale et y dirige le journal l' Union
où il défend le principe des nationalités et demande l'ex-
clusion de l'Autriche de la Confédération germanique;
cette attitude lui suscite de nouveaux démêlés avec le pou-
voir, et il quitte la Bohême (4850). A partir , de 4852, il
enseigne l'histoire de l'art à Bonn. Dénoncé au gouver-
nement prussien comme révolutionnaire, persécuté par le
ministre, V. Raumer, qui lui refuse tout avancement, il
trouve, dans l'amitié des plus éminents parmi ses col-
lègues, de Dahlmann, dont il se fit plus tard l'historien,
de Ritschl et de Jahn, ainsi que dans ses succès de pro-
fesseur, d'amples compensations aux tracasseries admi-
nistratives. Les premières atteintes du mal, dont il devait
longtemps souffrir dans la suite, l'obligèrent à séjourner
quelque temps en Italie.

Les vingt dernières années de sa vie furent attristées
par la maladie, qu'il supporta stoïquement, vivant dans
la retraite et n'interrompant jamais son labeur infatigable.
En 4872, il fut nommé prorecteur à l'Université de Stras-
bourg. En 4873, il fut appelé â l'Université de Leipzig,
ou il vécut jusqu'à sa mort. Esprit original, fougueux,
d'une éloquence entrainante, Springer est l'un des plus
grands noms du haut enseignement allemand. Sa Gesch.
tiEsterreichs seit dem Wiener Frieden (4863-64, 2 vol.)
est une oeuvre ma gistrale; mais c'est surtout comme his-
torien de l'art qu il s'est fait une place considérable. Il
a contribué puissamment à élever l'histoire de l'art au
rang d'une science et à en faire une matière d'enseigne-
ment. Il lui a assigné son domaine propre, distinct de
l'esthétique, à côté de l'histoire. Il a, de même, séparé
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plus nettement qu'on ne l'avait fait jusqu'à lui l 'art du
moyen âge, pour lequel il avait une prédilection très mar-
quée, de l'histoire religieuse, pour le rattacher à l'histoire
générale. Nous citerons .parmi ses oeuvres . Südsla-
wische Denkschrift (1850); Kunsthistorische Briefe
(Prague, 1852,57) ; Baukunst des christlichen Mittel-
alters (Bonn, 1854); Paris ira 13 Jahrhundert (4856);
Geschichte der bilcienden Kilnste (1858). Handbuch der
Xunstgeschichte (Stuttgart, 4855 et 1895-96, 4 livr.) ;
lconographische Studien, des études sur l'art du moyen
age du ve au xiie siècle; Fried.-Christ. DahlmannRiojg.
(Leipzig, 1870-72); et enfin deux importantes biographies
de Raphaël et de Michel-Ange (Raffael und Michelangelo,
3° édition, 1895, 2 vol.) ; Albrecht Dürer (1892) ; une au-
tobiographie, Aus meinem Leben (4892). Ii a, en outre, col-
labore très activement à la KOlnische Zeitung, à l' Alla .
Zeitung, aux Grenzboten, etc.	 H. LADDENBACH.

BIBL.: Hubert JACITSCHEK, Springer ats Kunsthisto-
riker.

SPRING FIE LD. Nom de plusieurs villes des Etats-
Unis.

1° Cap: de l'Illinois, au S. du Sangamon; 35.000 hab.
(en 1897). La ville des jardins et des fleurs, mais aussi
de l'industrie favorisée par de riches mines de houille.
(In y fait des lainages, des tapis, du papier, des machines,
de l'horlogerie, etc. Ce fut la résidence de Lincoln qui y
est enterré au cimetière d'Oak-Ridge.

2° Ville du Massachusetts, à l'E. du . Connecticut ;
51.534, hab. (en 4896). Fondée en 4635, elle utilise la
force hydraulique du Mill River et produit plus de 400 mil-
lions de marchandises par an : armes (revolvers surtout),
papier, cotonnades et lainages, chaudronnerie, carrosse-
rie, meubles, etc. Beaux parés, vaste prison. Sur l'autre
rive du Connecticut est West-Springfield.

3° Ville du Missouri, sur le Wilson Creek ; 21.850 hab.
(en 4890). Farine, fonte, machines et instruments agri-
coles, vastes abattoirs ; c'est l'entrepôt d'une région mi-
nière (plomb et zinc).

4° Ville de l'Ohio, au confluent du Mad River et du La-
gonda Creek ; 40.000 hab. (en 4897y. Grandes, forces
hydrauliques ; fabrication de machines et instruments
agricoles. Grand marché de blé et de bétail.

S P R U N N E R DE MERTZ (Karl), cartographe allemand, né
à. Stuttgart le 45 nov. 4803, mort à Munich le 24 août
1892. Il fit sa carrière dans l'armée bavaroise. Sorti de
l'Ecole des cadets (1814) il parvint au grade de général
d'infanterie (1883). Sou oeuvre principale est son grand
Atlas historique (Gotha, 1837-52) divisé en trois par-
ties : 4° Atlas antiques (38 éd. par Menke, 1862-64,
31 cartes; 4e éd. par Sieglin, 1893 et suiv.); 2° Hand-
atlas fur die Gesch. des Mittelalters und der neuern
Zeit (30 éd. par Menke, 4879, 90 cartes) ; Zur Gesch.
Asiens, Afrikas, etc. (2e éd. 1855, .18 cartes). Il a
aussi publié une édition scolaire en 23 cartes (4856;
40° éd., 1880), des atlas historiques scolaires d'Autriche
(1.860) et d'Allemagne (1866), un excellent atlas histo-
rique de Bavière (4838) et divers ouvrages historiques.

SPUCHES (Giuseppe, prince de GALATI DE), poète et
érudit italien, né à Palerme en 1819, mort le 13 nov.
4884. Il reçut à . Lucques une éducation classique très
soignée, approfondit à Palerme ses études de philosophie
et de droit et fut nommé président de la commission
royale pour l'art et l'antiquité en Sicile, maire (sindaco)
de Palerme, enfin député. Il avait acquis, une réputation
considérable de poète dès 1838 en traduisant. l'OEdipe
roi de Sophocle; il publia d'autres études en vers (Tra-
gédies d Euripide ; Palerme, 1883, 2 vol. ; Alcune
versioni dal greco ,1878). Ses propres oeuvres se recom-
mandent par la forme et la science (en trois langues) :
Carmina latina et grœca (4877), Poesie (1868, rééd.
1880). On lui doit de nombreux ouvrages d'archéologie
et de littérature : Discorsi filologici (4860); Lettere
-illustrative di una greca iscrizione trovata in Taor-

mina (1863); Epigrafi inediti ed aluni oggetti ar-
cheologici (4865); Di due vasi greco siculi (1866) ;
Relazione di alcuni oggetti archeologici (1871) ; Alcuna
scritti (1881), etc, On a publié ses oeuvres à Florence en
3 vol. : Opere (1891).

SPULLER (Jacques-Eugène), homme d'Etat français,
né à Seurre (Côte-d'Or) le 8 déc. 1835, mort à Somber-
non le 23 juil. 1896. D'une famille d'agriculteurs badois,
dont l'un des membres, André Spuller, s'était établi bou-
cher à Seurre, il fit ses études au lycée de Dijon,- devint
avocat au barreau de Paris (1862), se lia avec Gam-
betta, et dès lors se trouva constamment mêlé à la vie du
grand tribun. Avec lui il plaide des procès politiques,
avec lui il collabore aux journaux militants, organise
le gouvernement de la u Défense nationale », fonde en
1871 la République française, où il continue d'écrire
jusqu'en 4893 des articles hautement estimés. Elu dé-
puté de Paris (Ille arrondissement) le 5 mars 4876, Spul-
ler fut un des membres les plus influents de l'Union ré=
publicain,, et rédigea le manifeste des 363. Réélu avec
eux en 4877, il rapporta et appuya très éloquemment le
fameux projet de Jules Ferry sur l'enseignement supérieur
(art. 7). Réélu encore en 4881, après avoir fourni le.
programme de la politique opportuniste, il fut sous-se-
crétaire d'Etat aux affaires étrangères dans le grand mi-
nistère (14 nov. -1884-26 janv. 1882). Vice-président de
la Chambre en 1883, il fut réélu député par le Côte-d'Or
en 4885, Paris l'ayant abandonné àcause de sa participa-
tion à l'expédition du Tonkin. Ministre de l'instruction pu-
blique, des cultes et des beaux-arts dans le cabinet'Rou-
vier (1887), il combattit vivement le boulangisme, eut à
réprimer, avec énergie, divers empiètements cléricaux.
Spuller fut encore ministre des affaires étrangères dans
le cabinet Tirard (1889-90). Réélu député à Beaune, il
eut à se défendre contre l'accusation de poursuivre par
tous. les moyens un rapprochement entre la France et
l'Allemagne, et il le fit (6 mars 4890) avec éloquence.
Tombé du ministère quelques jours après (17 mars), il re-
devint vice-président de la Chambre. La Côte-d'Or l'en-
voya siéger au Sénat le 24 avr. 1892. Spuller joua un
très grand rôle dans la formation difficile du ministère Ca-
simir Périer (4893), dans lequel il accepta le portefeuille
de l'instruction publique. C'est à ce moment (3 mars 1894)
qu'il parla de 19 « esprit nouveau » dont était animé le gou-
vernement, c.-à-d. d'un esprit de large tolérance, opposé
à la persécution de toute espèce de croyance religieuse. Du
coup, on l'accusa d'être passé au cléricalisme, et il dut s'en
défendre à diverses reprises. Spuller fut victime de cette
formule et, après la chute du cabinet Casimir Périer
(30 mai 1894), il ne joua plus qu'un rôle assez effacé.
Spuller était un patriote ardent, dont l'intégrité n'a ja-
mais été soupçonnée par ses pires ennemis. C'était aussi
un lettré et un philosophe dont les nombreux ouvrages
s'inspirent de deux pensées maîtresses t la tolérance et la
liberté. Citons : Petite histoire du second Empire (1870,
in-46) ; Ignace de Loyola et la Compagnie de Jésus
(Paris, 4876, in-12) ; J. Michelet, sa vie et ses oeuvres
(1876, in-8) ; Conférences populaires 4879-92, 3 vol.
in-12); Figures disparues (1886-94, 3 vol. in-12) ; His-
toire parlementaire de la seconde République (1891,
in-12) ; Hommes et Choses de la Révolution (1896,
in-42), etc.	 R. S.

SPURGEON (Charles-Haddon),célèbre prédicateur pro-
testant anglais, né à Xelvedon (Essex) le 19 juin 1834,
mort à Menton le 30 janv. 4892. Il prit les ordres en
1852, et à vingt-deux ans il était le prédicateur le plus
populaire de son temps. Calviniste renforcé, il était ex-
trêmement éloquent; sa voix sympathique, le charme de sa
personne, l'aisance de son geste, la foi profonde qui animait
ses sermons lui valurent de véritables • triomphes. Grand
travailleur, il a beaucoup écrit et dirigé, de 1865 à sa mort,
une revue mensuelle, le Sword and Trowel.	 R. S.

BIBL.: PIIeE, Life and work of C. H. Spurgeon. —«STE-
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VÉNSQN, Sketch of the life of Spurgéon,1881. — Autobio-
graphie ide Spurgeon (rédigée par sa femme et son secré-
taire); Londres ; 1897-98, 4 vol.

S P U RI US :YMrELtus, chevalier romain, mis à mort par
les patriciens en 439 ay . J.-C. Pendant une grande fa-
mine, Spurius avait fait venir d'Etrurie des quantités
considérables de froment, et les avait distribuées au peuple
de Rome, soit gratuitement, soit à des prix très bas. Il
s'était ainsi rendu très populaire. Aussitôt les patriciens
l'accusèrent de prétendre à la royauté. Le consul de l'an-
née 493, T. Quinctius Capitolinus, nomma un dictateur
pour remédier au danger. Ce dictateur fut le vieux Cin-
cinnatus (V. ce nom). Cincinnatus choisit comme maitre
de la cavalerie C. Servilius Ahala; puis il somma Spu-
rius Mælius de comparaître devant lui. Comme Spur ius
Mælius hésitait et. paraissait vouloir se réfugier au milieu
de ses partisans, Servilius Ahala le tua de sa propre
main. La maison de Spurius fut rasée; le blé qu'il avait
amassé dans ses greniers fut distribué au peuple par les
soins des patriciens, et le dictateur Cincinnatus félicita
publiquement le meurtrier de son crime.

SPY. Localité de Belgique, prov. et arr. de Namur, à

13 kil. 0. de cette ville, sur la Sambre,.afli. de la Meuse;
4.000 hab. Exploitation de carrières, brasseries; fabrique
de chicorée.

GROTTE ET RACE DE SPY (V. EUROPE, t. XVI, p. 807).
SPYCKER. Com. du dép. du Nord, arr. de Dunkerque,

cant. de Bourbourg; 660 hab. Stat. du chem. de fer du Nord.
SPYRI (Jeanne), née HEUSSER, romancière suisse, née

à Hetzel (Zurich) le 42 juin 4827. Elle s'établit à Zurich
lors de son mariage avec l'avocat Spyri. Elle ne pensait
pas écrire pour le public lorsque, pendant la guerre franco-
allemande, le succès d'une œuvre écrite dans un but cha-
ritable lui révéla sa vocation. On lui doit * de nombreux
volumes, dont les plus connus, Heidi, les Enfants de
Gritli, Sina et d'autres, ont été traduits en français. Peu
d'auteurs ont su comme Spyri écrire pour la jeunesse.

SQUALE (Ichtyol.) (V. REQUIN).

SQUALODON (Paléont.) (V. CÉTACÉS).
SQUAMES (Méd.). Amas cellulaires se détachant de la

surface de la peau et des muqueuses par exfoliation et
nécrose des couches superfitiellesde l'épiderme. Variables
de forme, d'épaisseur, d 'étendue; de couleur, de consis-
tance, elles sont dites farineuses quand elles sont très pe-
tites (pityriasis simple, versicolor, etc. ). Plus grandes, elles
deviennent lamelles (eczéma, psoriasis, ichtyose, etc.),
ou lambeaux (scarlatine, dermatite exfoliatrice). Leur
chute, quel que soit son mécanisme, est connue sous le
nom général de desquamation. 	 Dr llenri FoURNIER.

S QUA M M I P E N N E (Ichtyol.). Les Squammipennes cons-
tituent la deuxième famille des Poissons osseux (Téléos-
téens), de l'ordre des Acanthoptérygiens. Perciformes.
Remarquables par leurs formes bizarres et les splendides
couleurs dont ils sont ornés, ils comprennent de nombreux
genres, jusqu'ici étudiés, tels que les Chetodon, les
Heniochus, etc., etc. (V. ces mots). 	 ROCHRR.

SQUARCIONE (Francesco), peintre italien, né à Pa-
doue" en 1394, mort à Venise en 4474. Il fut d'abord
tailleur, puis apprit la peinture et voyagea en Grèce et en
Italie; il fit de nombreuses études dans ces voyages et
réunit une collection considérable d'antiques qui eut une
grande influence sur les peintres de son époque; il
s'établit à Padoue professeur de peinture : son école
était fréquentée par des élèves très nombreux (437).
C'était un excellent professeur, bien qu'il eût plus de goût
que de talent. En 4441, il dirigea les peintures dans la
chapelle de San Cristoforo (Eremitam) et, en 1445,
peignit des plafonds à San Antonio ; les années suivantes,
il exécuta encore des tableaux d'autel pour cette église
(1446-49). En 1465, il exécuta un haut-relief de la ville
et de la région de Padoue. On possède de Squarcione une
Madone dans le palais Lazzara, à Padoue, et une Piété à
Dresde; il semble avoir été plutôt l'entrepreneur que le

-collaborateur des tableaux exécutés par ses élèves aux
Eremitani. L'influence de Squarcione sur l'art italien vient
de sa'collectiou d'antiques et de la part qu'il eut dans le
développement de ses élèves Mantegna et Marco Zoppo:''

SQUARE. On nomme square une place publique
disposée en jardin, entouré d'une grille. Les squares
sont d'étendue variée, disposés en massifs sinueux ou
rectilignes, et ordinairement décorés d'une végétation rus-
tique, de grands arbres disséminés au bord des allées pour
les ombrager. Les gazons unis ou vallonnés,' entrecoupés
ou non de grandes plantes à feuillage décoratif et de
bosquets, les pièces d'eau, les grandes rocailles, avec un
filet d'eau en cascade, sont des ornements fréquents de
ces sortes de jardins. Le marronnier d'Inde, le sophora,
le robinier, les tilleuls, les grands érables, le gainier, le
tamarix, les agaves, le gynérium sont au nombre des
plantes le plus souvent utilisées pour parer les squares.

SQUATARALE (Ornith.) (V. VANNEAU).
SQUEEZER (Métall.). Le squeezer est une presse à

mâchoires, au moyen de laquelle on comprimait autrefois
la loupe de fer sortant du puddlage, pour la débarrasser
des scories qui entrainent du soufre ou du phosphore. On
a remplacé, presque partout, ce procédé imparfait par un
martelage au pilon.

SQUELETTE. L Anatomie. — Le squelette est un
appareil de soutient de locomotion, spécial aux vertébrés,
chez lesquels il forme une charpente intérieure fournissant
des appuis solides sur lesquels. attachent les muscles. Les os
qui le composent sont unis entre eux par des articulations,
et de cet assemblage dérive la forme générale du corps.

Il est essentiellement constitué par une tige centrale,
la colonne vertébrale, au sommet de laquelle s'épanouit
le crâne; sur laquelle, dans la région dorsale, vient se fixer
le thorax ; au bas de laquelle viennent s'articuler les os
coxaux pour constituer le bassin, et enfin sur les ceintures
thoraciques et coxales de laquelle viennent se suspendre
les membres thoraciques et pelviens. La colonne verté-
brale et le crâne, constitués par la réunion des vertèbres
pures ou modifiées, forment le squelette axial ou cranio-
rachidien ; les os des membres, y compris les ceintures
scapulo-claviculaires et pelviennes, constituent le sque-
lette appendiculaire.
- La colonne vertébrale ou rachis est formée de 26 os
courts superposés et articulés entre eux, les vertèbres.
Elle supporte une boite osseuse considérable, le crâne,
qui donne asile au cerveau, et se compose de 8 os arti-
culés entre eux. En bas, elle se termine par une série
de vertèbres modifiées et en partie soudées (fausses .ver-
tèbres) qui portent le nom de sacrum et de coccyx. A
cette colonne sont appendus : 1° au-devant et au-des-
sous du crâne, les os de la face, au nombre de 14, par-
mi lesquels les maxillaires supérieur et inférieur limitent
une cavité, la cavité buccale ; 2° au-devant de sa portion
moyenne, des arcs élastiques, les côtes avec les carti-
lages costaux, qui aboutissent, en avant, à une autre co=
lonne, la colonne sternébrale, pour constituer la cage
thoracique; 3° à la ligne de partage des régions cervi-
cales et thoraciques, et de chaque côté, la ceinture scapu-
laire avec son prolongement, le membre thoracique, com-
posé successivement de l'os du bras ou humérus, des os
de l'avant-bras, cubitus et radius, et des, os de la main,
os du carpe, du métacarpe et des phalanges des doigts ;
4° au niveau du sacrum, la ceinture pelvienne avec son
prolongement, le membre pelvien, successivement com-
posé de l'os de la cuisse ou fémur, des os de la jambe,
le tibia et le péroné, et des os du pied, os du tarse, du
métatarse et des phalanges des orteils.

L'aspect général du squelette varie profondément, suivant
le genre de station et de locomotion de l'animal; il varie
avec le genre de vie de l'espèce animale à laquelle il
appartient. C'est pourquoi cet aspect varie tant : chez
l'homme, bipède parfait; chez l'anthropoïde, bipède im-
parfait; chez les singes, primates grimpeurs; chez les
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mammifères terrestres, aériens, aquatiques; chez les
oiseaux, chez les reptiles, chez les poissons.

L'homme est le seul des animaux qui se tienne cons-
tamment droit et la tête haute. Ses yeux regardent en
face et son attitude est franchement bipède. Cette atti-
tude, l'homme la doit essentiellement à la forme de son
squelette, en particulier à l'inclinaison de son bassin sur
la colonne vertébrale, à la position centrale du trou occi-
pital à la base du crâne, et à la rectitude du rachis lui-
même qui, bien que doublement courbé en alternance, n'en
est pas moins droit. Chez les quadrupèdes, l'équilibre du
crâne sur la colonne vertébrale est rompu par le recul de
ce trou et son inclinaison sur l'horizon.

Le développement du squelette n'est achevé chez l'Eu-
ropéen que vers l'âge de vingt-cinq . ans. Il est plus
précoce chez le nègre et chez la femme. Il comprend
alors 200 os qui sont répartis dans le tableau ci-des-
SOUS :

4 impairs: Occipital, Sphénoïde, Ethmoïde,Crâne 
8	 Frontal.

2 pairs : Temporal, Pariétal.

22 '	 ( 5 impairs : Vomer, Maxillaire inférieur.
Face 	 6 pairs : Maxillaire supérieur Palatin ,

14	 Cornet inférieur, Nasal, Un-
guis, Malaire.

1 Y' Atlas.
Vraies	 7 cervicales 2e Axis.

vertèbres	 7e proéminente.

Colonne	 24	 12 dorsales.
vertébrale	 t 5 lombaires.

Sacrum (formé de 5 vertèbres
soudées).

Coccyx (formé de 4 vertèbres
avortées et soudées).

Côtes 	  24
Sternum 	  1
Os hyoïde 	  1

MEMBRE SUPÉRIEUR

32 os de chaque côté — 64
Epaule ( Clavicule. '

Omoplate.
Bras — Humérus.
Avant bras Cubitus en dedans I membre en supins--	 Radius en dehors	 tion.

7	 ( Scaphoïde.
1 Ce rangée ) Semi-lunaire.

) Pyramidal.
Carpe /	 ( Piriforme.C 

8	 iTrapèze,Main	 Tra ézoïde.
27	 2e rangée Grand os 	

\	 Os crochu.

Métacarpe — 5 métacarpiens.
Doigts — 44 phalanges, 3 a chaque doigt, moins

le pouce qui n'en a que deux.
MEMBRE INFÉR[EUR

31 de chaque côté = 62
Bassin — Os iliaque.
Cuisse — Fémur.

Tibia.
Jambe . Péroné.

Rotule.

Métatarse — 5 métatarsiens.
Orteils — 14 phalanges.

Ni les os wormiens, ni les os sésamoides ne sont com-
pris dans ce tableau.

Les usages du squelette sont : de former une tige à la
fois solide et flexible au corps ; de fournir des cavités pro-
tectrices aux centres nerveux, aux organes des sens, au
cœur, aux poumons, aux viscères ; d'offrir des points
d'attache aux muscles, et de déterminer, par ses articula-
tions, l'étendue et la direction des mouvements.

Le poids du squelette sec est, pour l'homme, de 4 à 6
kilogr. ; et pour la femme, de 3 à 4 kilogr., la femme

Squelette humain (vu par devant).

ayant des os plus petits, plus grêles, avec les saillies
moins fortes. Sa composition chimique se confond avec
celle des os qui le constituent (V. Os).

La forme et les proportions du squelette, ses dimen-
sions changent avec l'âge, le sexe, la race, les indivi-
dus, les milieux sociaux. Ainsi, pour prendre un exemple,
la proportion de la tête au reste du corps est d'autant
plus grande que le sujet, au-dessous de l'âge adulte, est
plus jeune. La face est également d'autant plus petite,
relativement au crâne, que le sujet est plus jeune, et il
en est de même du bassin relativement au thorax.

Les bras sont plus longs, par rapport à la taille, chez
les Noirs que chez les Européens. Le rapport de longueur
entre les différents segments du squelette sont assez fixes
pour qu'avec un seul os on puisse rétablir la taille du su-
jet auquel cet os a appartenu. Supposons que l'on ait
dans les mains un fémur de 40 centim. et que l'on demande
la taille de l'individu auquel cet os a été pris. On pourra
répondre que cette taille oscillait sûrement autour de 4 m,50
parce que, àun fémur de 40 centim., correspond une taille
de 4'°,48 à 4°',52.— Supposons que l'on ait un humérus
de 32 centim., le même raisonnement nous amènera à en
déduire une taille de 4 m ,70. Ce simple énoncé peut mon-
trer toute la valeur de l'anthropométrie en médecine lé-
gale (Ch. Debierre, Anatomie de l'homme, t. I, p. 6).

Jusqu'à la puberté, le squelette du mâle ne se distingue
guère du squelette féminin. Mais dans l'âge adulte il n'en
est plus de même. Les os de la femme sont plus grêles,
leurs contours en sont plus arrondis, moins saillants. Les
crêtes iliaques de la femme sont plus élargies et plus éva-
sées; son bassin tout entier est plus large et plus court
que chez l'homme. Cet élargissement du bassin a pour
conséquence d'écarter davantage les cavités cotyloïdes et

'Tète

Fausses
vertèbres

2

Astragale.
Calcanéum.
Scaphoïde.

3 cunéiformes.
Cuboïde,
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de rendre les fémurs plus obliques, ce qui rend la démarche squelette des anthropoïdes, dont la forme est adaptée à
de la femme, par suite du rapprochement des genoux, la marche oblique et aux habitudes arboricoles, offre

Idonc avec lui, et en dehors du crâne et de la face, des
différences frappantes, tout en constituant un échelon in-
termédiaire. Et d'une race humaine à l'autre il ne peut
évidemment pas présenter des variations très étendues.
Il en présente cependant comme on a pu le voir aux ar-
ticles BASSIN, OMOPLATE, OSTEOMETRIE. Et de ces variations
les unes ont un caractère hiérarchique, évolutif, ou sont
déterminées par l'influence de la culture en général, les
autres tiennent au genre de vie et peuvent d'ailleurs aussi
correspondre à des changements de mœurs en rapport
avec les progrès de la civilisation. La croissance même
du squelette, d'autant plus rapide que la vie est plus sim-
ple et plus courte, peut offrir des variations de ce double
caractère hiérarchique et professionnel. Chez les Améri-
cains, le maximum de la taille ne serait atteint que de la
trente et unième à la trente–quatrième année, alors qu'il
l'est déjà vers la dix-septième année chez les Néo–Hébri-
dais (Carlier, Recherches anthropométriques sur la crois-
sance, dans Mémoire dela Soc. d'anthrop., 2e série, t. IV).
La colonne vertébrale présente trois courbures alterna-
tives qui ont pour résultat d'amener la ligne de gravité
de la tète et du tronc au-dessus de la base de sustentation
fournie par le bassin. Deux de ses courbures sont ren-
trantes et permettent, l'une (la cervicale), de relever la
tête, l'autre (la lombaire), de redresser le buste. Ces cour-
bures seraient moins prononcées au moins chez beaucoup
de nègres qui marchent les genoux légèrement fléchis et
la tète basse, qui sont peu cambrés. Mais, au contraire, la
courbure lombo–sacrée est plus accentuée chez . les Bo-
chimans et Hottentots oh elle détermine une plus grande
saillie des fesses, chez des Somalis, chez des Basques et
dans tous les cas ou les professions, certaines habitudes
peuvent déterminer une ensellure héréditaire. Le sacrum,
qui offre le maximum de courbure dans les races blanches
et aussi la largeur la. plus grande à la base, est chez
beaucoup de nègres, les Hottentots et sans doute d'autres
races inférieures, d'une conformation qui rappelle le sa-
crum des anthropoïdes.

Des chiffres ont été publiés d'où il résulterait que la
longueur de la colonne vertébrale, sans varier beaucoup,
serait en moyenne à son maximum chez les Européens et

à son minimum chez
les noirs. Ces données
sont de peu de valeur.
Cette dimension étant
étroitement corrélative
de la taille, son rap-
port à la taille mérite
seul d'ètre étudié, car
seul il peut fournir
quelques renseigne-
ments intéressants. Il
en est d'ailleurs de
même pourla longueur
des différents segments
des membres et des
membres eux–mêmes
(V. OSTEOMÉTRIE). On a
cherché à établir une
sorte de sériation des
races humaines d'après
le rapport du diamètre
antéro–postérieur du
thorax avec son dia-
mètre transversal. Car
on supposait qu'il y
avait dans l'humanité

des traces de la conformation animale du thorax dans
des proportions échelonnées. Mais les variations indivi-
duelles dans l'aplatissement antéro-postérieur de la poi-
trine sont d'une telle amplitude qu'elles masquent toute

moins facile et moins assurée. C'est ce
cieusement à Jean-Jacques Rousseau
seul mouvement que la
femme exécute sans
grâce, sa fuite parais-
sant calculée de ma-
nière qu'on puisse l'at-
teindre. Le sternum de
la femme est plus court
que celui de l'homme ;
ses vertèbres lombai-
res, plus hautes et
moins larges, ce qui
rend sa taille plus
svelte. Le crâne de la
femme est plus petit,
moins lourd, plus grê-
le. Ses arcades et ses
crêtes sont, en général,
peu accusées, et ses mâ-
choires sont moins mas-
sives. Bref, il résulte de
tous ces caractère dif-
férentiels qu'en pré-
sence d'un squelette on
peut se prononcer sans
hésiter sur le sexe
neuf fois sur dix.

Ch. DEBIERRE.

H. Anthropologie. -- Le squelette humain, dans
ses particularités générales distinctives, est sous la dé-
pendance étroite des nécessités de la marche bipède. Le

qui a fait dire mali-

que la course est le

Squelette d'hommes et d'anthropoïdes.
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4857, in-8) ; Rapport sur le tracé du chemin 3e fer'
interocéanique du Honduras (Londres, 4859, in-8). Un
séjour au Pérou en 4868, comme commissaire de l'Union,
lui fournit l'occasion d'écrire encore : le Pérou. Aven-
tures et explorations au pays des Incas (New York,
4877; trad. allemande, Le ipzig, 4883, in-8).

SQU I FFI EC. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.
de Guingamp, cant. de Bégard; 875 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.

SQU I LL ACE. I. VILLE. — Ville d'Italie, dans la prov.
de Catanzaro, à 6 kil. de la rive O. du golfe du mème
nom. Stat. du chem. de fer de Tarente à Reggio ;
3.000 hab. Evéché. Patrie de. Cassiodore, le célèbre
ministre de Théodoric. Château du moyen âge. Anc.
ExuX).rrtcov, c'est une des plus anciennes colonies hellé-
niques de cette côte, et jusqu'au Ni e siècle elle resta une
ville purement grecque.

II. GOLFE. — Golfe de la côte italienne, dans la prov.
de Catanzaro, sur la mer Ionienne. D'une ouverture de
69 kil. pour une profondeur de 25 kil., il est beaucoup
trop largement ouvert pour être utile à la navigation ;
Virgile l'appelle Navifragum. C'est le Scylacius sinus
de Strabon. Comme la largeur de la péninsule est réduite
par ce golfe à 32 kil., on a souvent parlé de la percer
par un canal; mais le projet n'a jamais donné lieu à des
études sérieuses.	 L. MD.

SQUILLE (Zool.) (V. STOMATOPODES).

SQUINE (Bot:). Nom du rhizome des Smilax china
L., S. glabra Roxb. et S. lancecefolia Roxb. (V. SAL-
5EPAREILLE). Ce sont 'des morceaux arrondis et tubercu-
leux, rougeâtres, spongieux ou compacts, inodores, de
saveur fade et farineuse. La squine fait partie des espèces
sudorifiques (gaïac, salsepareille, squine, sassafras) ; on
l'emploie comme dépuratif et sudorifique, à la dose de
30 gr. par litre d'eau.

SQUIRE (V. EsoumE).
SQU I RRH E (Pathol.) (V. CANCER et. TUMEUR).
S RAD DHA. Nom sanscrit des sacrifiées que les Hindous

offrent à leurs ancêtres divinisés ou pitris (V. ee mot) aux
jours anniversaires de leur mort, à certaines dates de l'an-
née et à l'occasion des pèlerinages. Ils s'adressent à tons
les ascendants défunts jusqu'à la troisième génération, et
passent pour être essentiels au bien-être des trépassés dans
l'autre monde. C'est une véritable obligation que les vi-
vants ont contractée envers les morts à qui ils, doivent la
vie. C'est là encore ce qui rend si nécessaire pour un Hin-
dou la naissance d'un fils qui puisse lui rendre un jour
les mémos devoirs. La règle est de s'adresser pour la di-
rection de la cérémonie à un brahmane local. Celui-ci pu-
rifie un coin du sol avec de la bouse de vache, et y
dispose des boulettes de riz en nombre égal à celui des dé-
cédés que son client doit honorer et qui les représentent;
puis il les jonche de fleurs et les asperge d'eau lustrale
en récitant des mantras ; à -la fin de la cérémonie,' ces,
boulettes sont jetées à la rivière ou abandonnées' aux ani-
maux. Le tout se termine par un repas et des' présents
offerts aux brahmanes de l'endroit, et qui sont parfois
l'occasion de fastueuses prodigalités. C'est 'là le revend l'e
plus clair des l'irahma'nes des lieux de pèlerinage comme'
Goya, Bénarès, Prayâg, etc., où l'on célèbre de préférence'.
le grâddha.	 ' A. FOUCHER.

SRAVASTI. Nom d'une ville ancienne de l'Inde cen-
trale qui joue un grand rôle dans la légende bouddhique.
C'était la résidence de Prasenadjit, roi de Kosala, du grand
marchand Anâthapindika et de la riche matrone Visâkliâ,
qui, tous, comblèrent de présents la communauté naissante.'
Le bouddha demeura souvent dans le pare du Djetavana,
acheté à son intention « au prix de sa surface en or »,
par Anâthapundika. On identifie d'ordinaire cette ville avec
l'actuel Sahet-Nahet; mais cette identification a été récent-
ment' contestée. '

SRI ou ÇRI'(V.`LAxciiui):

influence héréditaire ou ethnique (V. OMOPLATE). Le bas-
sin seul (le crâne toujours mis à part) peut fournir dans
sa conformation et sa structure des différences en rapport
avec les caractères des races, au moins des races les plus
distantes. Chez les peuples où la femme se rapproche de
l'homme par sa taille, sa force, ses occupations, il est
moins féminin chez elle. Chez les peuples, où, comme chez
les Annamites, les Javanais, l'écart entre les sexes est
diminué du fait d'une sorte d'infantilisme, le bassin est
moins masculin chez l'homme. Il est toujours plus large
chez la femme que chez l'homme dans une même race.
Mais il se rétrécit chez les races les plus inférieures de
manière à se rapprocher de la conformation observée chez
les anthropoïdes. II ne faut pas oublier d'ailleurs que les
dimensions de son ouverture évoluent nécessairement avec
les dimensions et la forme générale du crâne.

A côté des dimensions et des rapports des différentes
parties du squelette, il est bon d'étudier la structure et
la conformation des os, lesquelles peuvent aussi nous four-
nir des renseignements précieux sur les moeurs et sur la
race des sujets. La cavité olécranienne de l'humérus est
souvent perforée, surtout chez la femme ; mais elle l'est'
d'autant plus souvent en Europe que la race est plus an-
cienne. Le tibia, ordinairement triangulaire, est quelque-
fois aplati, latéralement, de manière à reproduire exacte-
ment la forme en lame de sabre: il est platycnémique.
La platycnemie s'observe sur les tibias des sépultures'.
anciennes, en particulier ceux de la pierre polie. Et gé-
néralement à cette forme du tibia correspond une confor-
mation particulière du péroné et du fémur. Le péroné est
cannelé, c.-à-d. que ses gouttières longitudinales d'inser-
tion musculaire sont très excavées ; et le fémur est à pi-
lastre, c.-à-d. que sa 'ligne âpre, où s'attachent les mus-
cles de la partie postérieure de la cuisse, forme une sail-
lie qui se détache en colonne le long des trois cinquièmes'
moyens de l'os. Ces particularités squelettiques sont évi-
demment en rapport avec des moeurs de sauvages sans
cesse • sur leurs jambes, ou obligés de se livrer chaque
jour pour leurs besoins à la poursuite acharnée du gi-
bier sur un sol accidenté. La courbure du fémur, la tor-
sion de l'humérus, l'incurvation du cubitus, 'l'épaisseur et
la hauteur de l'olécrâne, la rétroversion 'de -la tète du
tibia, etc., ont été étudiées aussi, et leurs variations se.
sont trouvées parfois assez importantes pour offrir un
caractère sériaire. Enfin dans le squelette s'observe en-
core le contre-coup, non seulement du genre de vie'et dés
conditions sociales, mais encore des maladies endémiques
syphilis, rachitisme, etc.	 ZAao iowsxi.

SQU I E R (Ephraïm-George) , explorateur et . -archéo-
logue américain, né à Bethléem, prés New York, le 47 juin
4824, mort à New York le 47 avr. 4888. B s'occupa sur-
tout de l'histoire de l'Amérique pré-colombine et des races
humaines qui l'ont habitée. Les recherches qu'il entre-
prit à ce point de vue aux Etats-Unis, avec Davis, sont
exposées dans les ouvrages intitulés' les Anciens Monu-
ments de la vallée du Mississipi (Washington, 1848,
in-4) ; les Monuments aborigènes de l'Etat de New York
(Buffalo, 4854, in-4); Sur le Symbole du serpent (Ne

 4854, in-8). Chargé d'affaires des Etats-Unis dans
l'Amérique centrale, il réussit, en 1850 et 4854, it aplanir
les difficultés qui avaient. éclaté entre les petites rFépuhii-
ques de cette région et l'Angleterre ; il étudia en même
temps la géologie et l'ethnographie du Nicaragua et du
Honduras, et ses explorations ont contribué à mieux faire
connaltre des régions où l'on entrevoyait la possibilité•de
percer un canal entre l'océan Atlantique et l'océan Indien.
Il en a consigné les résultats dans les ouvrages suivants :
Esquisses de voyage dans le Nicaragua (New York;'
4854, in-8) ; le )Nicaragua, sa population, .ses vues et

um	
.

ses monuments (New York, '1852, 2 vol. in-8); Notes
sur l'Amériqueeentrale (New York, 1854, in-8) ; Waikna.
mi aventures sur la côte de Mosquito (New gortz, 4855,'
in;8); les Elats de- l'Amérzq̂ ue°céntrale°(New York,
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SRINAGAR (Souridjanagar, ville du soleil). Capitale
d'été du maharadja de Cachemire; à 1.600 m. d'ait.,
sur les deux rives du Djelan; 448.960 hab. (en 4891),
dont 92.575 Musulmans et 26.069 Hindous. La situation
est très pittoresque, mais peu hygiénique à cause des

marécages de la vallée. On admire au N.–E. le lac
(V. INDE, t.. XX, p. 672) avec ses jardins flottants,
chantés par Moore dans Lalla–Rookh; sur les rives, les
maharadjas ont établi de superbes parcs. Le pic dti
Takht–i–Soliman porte un temple hindou dominant la

ville de 330 m.; le plateau qui ne la domine que de
76 m. porte le fort anglais. Dans la ville aux rues étroites
et peu soignées, bordées de hautes maisons de bois, il
faut signaler la grande mosquée et le palais. L'industrie
locale est toujours celle des fameux châles de Cachemire.

S RO U G H NA. Ancienne ville de l'Inde, dans le Pendjab,
sur un ancien lit de la Djemna, à l'E. d'Ambala. C'était,
au temps d'Hioùen Tsang, une grande ville, capitale d'un
royaume qui s'étendait sur le bassin de la Djemna et du
'Gange aux monts_ Sivalik. Centre de culture hindoue,; elle
déclina après la 'conquête musulmane.

SRZENIAWA. Ancien nom de la famille Lubomirski
(V. ce nom).

SSEMIRETCHIE (V. SiunaxvCnxd).
SSE-TCHOUAN. Province de Chine (V. SE-TcnÙUEN).
STAAL (Pierre–Gustave-Eugène), peintre et dessinateur

français, né à Vertus le 2 sept. 4817, mort à Vitry le
20 oct. 1882. Elève de Paul Delaroche, it s'est distingué
surtout dans ses dessins d'illustration ses têtes de feMmes
sont très délicates, spécialement dans Femmes dé la Bible.
Ses portraits au crayon, au pastel, à l'eau-forte, de Féval,
Lamartine, Laniennais, Hégésippe Moreau, le due de
Lauzun, Lisette (de Béranger), etc., ont été très appré-
cies. Ses peintures sont moins originales ; on' cite : Visi- '
tation (4864).; Lucifer (1868); la Famille malheu-
reuse (au Lpxembourg).

STAAL DE LLUNAY (Marguerite-Jeanne CORDIEit, ba-
ronne. de), née à.Paris le 30 avr. 7684, morte à Genne-
villiers le 45 juin 4730. Elle s'appelait de son vrai nom
Marguerite-Jeanne Cordier. Son . père était artiste peintre.
Quand elle entra dans la domesticité de la duchesse du
Maine, elle prit le nom patronymique de sa mère et se fit
appeler Rose de Launay. Bien qu'elle brille d'un !éclat
modeste, les connaisseurs mettent M me de Staal, appelée
non moins souvent Mlle de Launay, en place distinguée
dans l'histoire de la littérature française. Ses Md–
moires, souvent réimprimés, peuvent soutenir la compa-
raisiïn • avec ce` que notre littérature a produit de plus
parfait dans , ce genre. Ils sont une merveille de finesse, de
précision, d'esprit délicat et de subtile et pénétrante psy-
chologie,' Puis elle 'a écrit deux comédies pour le théâtre

-ile la duchesse du 'Maine; 'aù chàtean'do` Sceaux; ou elles
-furent . r'epré'sentées, ' l' Érigbuetent 'et ' la Mode. Cette

dernière, qui souligne des traits les'plus vifs les ridicules
du temps, a' conservé une fraîcheur surprenante. : En la
lisant, on voit inévitablement dans son esprit se mouvoir
les figures élégantes du contemporain 'Watteau. Entre
l'oeuvre de Molière et celle de Marivaux, sans en excepter
Regnard, le théâtre français n'a conservé aucune oeuvre
qui ait gardé autant de vie et d'éclat:" Enfin, notre litté-
rature a conservé de Mme de Staal un certain nombre de
lettres qui occuperaient une place honorable dans les re-
cueils si brillants que pourrait former un choix dans la
correspondance des femmes françaises. Mile de Launay,
après que son père se fut expatrié en Angleterre, se retira
avec sa mère au couvent de Saint–Sauveur en Normandie.
Son esprit était des plus précoces. A quatorze ans, elle se
passionnait pour Descartes et Malebranche. Puis elle étu-
dia la géométrie, mais se désintéressa également de cette
science quand elle vit « que la vérité qu'on cherche s'éva-
nouit au moment qu'on la croit saisir ». Malgré ces
dehors scientifiques, Mue. de Launay avait une petite tète
d'amoureuse. L'amour remplit sa vie ; mais la fatalité fit
que « tantôt elle aima sans être aimée, tantôt elle fut
aimée sans qu'elle aimât ». C'était vraiment malheureux.
Ce malheur fut grand surtout quand, enfermée à la Bas-
tille, impliquée qu'elle avait été dans la conspiration de
la duchesse du Maine, elle inspira un amour brûlant à
son geôlier, le chevalier de Maison-Rouge, lieutenant du
roi dans la fameuse prison du faubourg Saint–Antoine,
mais ne voulut pas en entendre parler, folle qu'elle était
d'un de' ses compagnons de captivité, le chevalier du
Mesnil. Mile de Launay, qui avait été admise comme femme
de chambre, avec le rang de dame de compagnie, dans
la société de la duchesse du Maine, fut, en cette qualité,
impliquée dans la fameuse conspiration de Cellamare. Elle
fut embastillée en vertu d'une lettre de cachet, signée du
ministre de la guerre, Le Blanc, en date du 29 déc. 4748,
et' sortit de prison dans les premiers jours de févr. 4720,
après avoir donné un récit, qui ne compromettait per-
sonne. de ce qu'elle avait su du complot. La partie de ses
Mémoires ou elle décrit sa captivité a la Bastille est de-
venue justement célèbre et est souvent citée. On y donne
les détails les plus curieux sur la vie quo les détenus
menaient dans la prison du roi. « Ce fut, dit M ue de Launay,
la-péribde là plus heureuse de ma vie. »L'histoire de ses
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amours entre le chevalier de Maison-Rouge, qui l'aime, et
le chevalier du Mesnil, qu'elle aime, est délicieuse. Fernand
Bournon assure que cette idylle eut entre la prisonnière
et le chevalier du Mesnil, entre les murs mêmes de la
Bastille, la conclusion que l'on devait prévoir. C'est une
opinion que nous avons personnellement combattue, mais
sans pouvoir alléguer d'autres preuves que des argu-
ments de sentiment. Après la sortie de la Bastille, Mesnil
l'oublia. Elle rentra au service de la duchesse du Maine.
Elle inspira les sentiments les plus vifs à Dacier. K M11e de
Launay, disait-il, est la seule dans le monde avec qui je
puisse vivre et qui n'offense pas la mémoire de Mm° Dacier. »
Dacier avait un nom illustre et une grande fortune ; mais
la duchesse du Maine refusa de se passer de sa suivante,
promettant de faire beaucoup pour elle. Elle lui trouva
dans le corps suisse, dont le duc du Maine était colonel
général, un estimable officier, le baron de Staal, qui vivait
retiré à Gennevilliers avec deux filles qu'il avait eues d'un
premier mariage. M11e de Launay l'épousa; elle n'en eut
pas d'enfants et ne fut pas heureuse. Les Mémoires de
Mme de Staal furent imprimés pour la première fois à
Londres (Paris, 1755, 4 vol. in-12). Le quatrième volume
contient les deux comédies, la Mode et l'Engouement.
Depuis, les éditions se sont succédé. On a une édition
complète des oeuvres de Mme de Staal, publiées à Paris
(2 vol. in-8). Citons encore les jolies éditions illustrées
des Mémoires, l'une par le graveur Lalauze (Paris, 2 vol.
in-12), l'autre par Delort (Paris, in-8). Il resterait
à écrire une étude sur la vie et les oeuvres de Mme de
Staal de Launay.	 Frantz FINCK-BRENTANO.

STABAT MATER DOLOROSA. Premier vers d'une prose ou
séquence (V. HYMNE), insérée dans le Paroissien romain,
comme devant être chantée à la messe de la fète des Sept
Douleurs de la sainte Vierge (3e dimanche de sep-
tembre) et comme pouvant l'être au salut du dimanche de
la Passion. L'abbé Pascal, au contraire, recommande de
ne point la chanter dès le dimanche de la Passion, ni sur-
tout au salut du Saint-Sacrement. On dit que les Flagel-
lant la chantaient au xiv e siècle (V. FLAGELLATION). — Elle
est attribuée par quelques auteurs à Innocent III (-1- 4246),
et parla plupart à Giacomo Benedetti (1-1306), plus connu
sous le nom de Fra Jacopone da Todi (V. JACOPONE). Elle
a été mise en musique, avec plus ou moins de succès, par
Palestrina, Astorga, Pergolèse, Haydn, Nanini, Bocche-
rini, Neukomm, Rossini et beaucoup d'autres. — En son
Histoire de saint François d'Assise (Paris, 4869, in-8,
6e éd.) l'abbé E. Chavin de Malan, qui attribue à Fra Ja-
copone la prose Stabat Mater dolorosa, plaçant Marie
sur le Calvaire au pied de la croix, reproduit, d'après un
manuscrit de la Bibliothèque royale, n° 7.785, fol. 409,
une composition du même rythme et de la même ordon-
nance, commençant par les mots Stabat Mater speciosa,
plaçant Marie dans l'étable de Bethléem, devant la Crèche,
et attribuée au même auteur.	 E.-H. VOLLET.

STABIACCIO. Rivière du dép. de la Corse (V. ce mot,
t. XII, p. 1085).

STAB IES. Ville antique de la Campanie, située près du
rivage du golfe de Naples, au S. de Pompéi. On ne sait
rien de son histoire. Elle fut prise et détruite par Sulla
pendant la guerre Sociale (89 ay. J.-C.). Elle ne se re-
leva pas de ses ruines; mais des villas et des maisons de
plaisance remplacèrent l'ancienne cité. Stabies souffrit de
l'éruption du Vésuve en 79 ap. J.-C., moins toutefois que
Pompéi et Herculanum. Ce fut près de là que Pline
l'Ancien mourut, en voulant observer de trop près le ter-
rible phénomène. Les ruines de Stabies ont été retrouvées
en 4750 ; mais les fouilles que l'on y a pratiquées n'ont
pas donné de résultats intéressants. Il n'y eut jamais là
que des constructions modestes et banales.	 J. TOUTAIN.

STABILITÉ. I. Mécanique. — L'équilibre d'un sys-
tème matériel sollicité par des forces données est qualifié
stable si, en abandonnant le système à l'action des forces
après avoir écarté infiniment peu tous les points de leur po-

sition d'équilibre et leur avoir donné des vitesses infiniment
petites, les déplacements ne cessent jamais d'être infiniment
petits. Dans le cas où l'ensemble de toutes les forces ad-
met un potentiel, on trouve, en appliquant le théorème des
forces vives, que tout état correspondant à un minimum du
potentiel est un état d'équilibre stable, et réciproquement.
On démontre aussi, dans la même hypothèse, qu'au voi-
sinage d'une position d'équilibre stable les petits mouve-
ments de chaque point du système peuvent être regardés
comme résultant de la superposition d'un ensemble de
vibrations rectilignes (V. PETITS MOUVEMENTS, t. XXIV,
p. 514). Dans le cas où les forces n'admettent pas de
potentiel, les conditions de stabilité sont beaucoup plus
difficiles à discerner; il peut même arriver que la super-
position des deux états d'équilibre stable produise un
état d'équilibre instable (V. EQUILIBRE).

STABILITÉ DES VOÛTES (V. VOÛTE).
II. Marine. — La stabilité est la qualité que possède

un navire ou tout autre bâtiment de rester dans son
assiette (V. ce mot) et de tendre y revenir lorsqu'il
en est écarté par le vent, les lames ou une autre cause
quelconque. A l'art. BATEAU, t. V, p. 744, nous avons
déjà examiné quelques-unes des conditions réalisées dans
les formes des bâtiments à vapeur pour diminuer le plus
possible le roulis et le tangage. Avec les bâtiments à
voiles, la question se complique du poids des manoeuvres
hautes, qui impriment au navire le balancement connu
sous le nom de bricole, et de la prise, plus ou moins con-
sidérable, qu'offre la voilure à l'action du vent, suivant
qu'elle est plus ou moins déployée. D'une façon générale,
un voilier en marche peut être considéré comme obéis-
sant à trois forces : son poids, p, qui s'exerce verticale-
ment et qui est appliqué à son centre de gravité; l'action
du vent, y , qui est normale aux voiles et appliquée au
centre de voilure; la résistance de la mer, r, qui agit
sur la carène. L'action de ces trois forces détermine,
d'ordinaire, d'une part, un mouvement de translation
rectiligne du centre de gravité, d'autre part, un mouve-
ment complexe de rotation autour du même centre (roulis,
tangage, évolution). Le mouvement de translation tend,
à chaque instant, à devenir uniforme et ne nuit jamais
à la stabilité. Il n'en est pas de même du mouvement
de rotation, qui se manifeste chaque fois que les trois
forces p, v et r ne satisfont plus à la double condition
d'être dans un même plan et dirigées vers un même point.
Si le vent est en poupe, elles seront dans un plan de
symétrie longitudinal,- et les deux premières, p et v, se
rencontreront en un certain point appelé point vélique.
Peur qu'il n'y ait pas rotation, il faudra que r prolongée
passe par ce point. Passe-t-elle au-dessous: la proue
plongera, augmentant la résistance; la poupe s'élèvera
difficilement à la lame, puis retombera brusquement, et
le navire aura un tangage dur, ce à quoi on remédie en
diminuant l'étendue de la voilure dans les parties hautes.
Passe-t-elle au-dessus: la proue se relèvera, diminuant
la résistance; mais aussi le navire se soulèvera brusque-
ment à la lame, en sens inverse du mouvement que le
vent lui imprime, et il en résultera une grande fatigue pour
la mâture. On y obvie en augmentant la voilure dans les
parties hautes ou en la diminuant dans les parties basses.
Si maintenant, au lieu d'avoir le vent en poupe, ce qui
est le cas le moins fréquent, le navire a une allure autre,
la question devient beaucoup plus complexe. Il prend, en
effet, une inclinaison latérale, la bande (V. ce mot), qui a
pour effet de modifier et la force [et ses composantes, et qui
augmente, d'abord quand le vent lui-même augmente, puis
quand le centre de Voilure s'élève, quand l'angle de la voile
avec la quille diminue, quand la charge diminue, quand le
centre de gravité se rapproche du métacentre, c.-à-d. du
point d'application de la résultante de toutes les poussées
de l'eau sur la carène. La tendance au roulis et la tendance
au tangage diminuent d'ailleurs lorsque l'inclinaison s'ac-
croit. Quant à la tendance à l'évolution, elle se traduit;
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lorsque l'inclinaison s'accroit, par une tendance à loyer,
c.-à-d. à tourner la proue du côté où vient le vent, et
lorsque l'inclinaison diminue, par une tendance à arriver,

à tourner la proue du côté où va le vent. On aug-
mente l'inclinaison en augmentant la voilure vers le haut
ou en la diminuant vers le bas ; on diminue l'inclinaison,
en diminuant la voilure vers le haut ; on tanguera moins
et on loffera plus, en diminuant la voilure à l'avant. La
charge a aussi une influence sur la stabilité du navire :
la tendance au roulis et au tangage diminue quand elle
augmente. Enfin, la lame est défavorable, en général, à
a stabilité. Pourtant elle tend à se corriger d'elle-même.
Si, en effet, le navire naviguant, par exemple, au plus
près, le choc d'une lame le fait arriver, l'action du vent
s'exerce momentanément sous une incidence Moins oblique,
le navire s'incline davantage, et il y a, dès lors, tendance
à loffer. Si, au contraire, le navire vient àloffer sous
l'action d'une lame, ce qui se produit par mer. houleuse,
l'action du vent s'exerce momentanément sous une inci-
dence plus oblique, le navire s'incline moins, et il y a,
dès lors, tendance à arriver. La tendance qu'a ainsi . le
navire à corriger lui-même les effets de la lame vient
beaucoup en aide à l'action du gouvernail.

STA BI O. Village de Suisse, cant. du Tessin, à 355 m.
d'ait., près de Mendrisio; 1.900 hab. Sources sulfureuses
dans les environs. On a trouvé à Stabio des antiquités
romaines ` intéressantes. En 4 876 il s'y produisit de
violents conflits entre libéraux et cléricaux.

STABROCK. Ville ancienne des Hollandais (Amérique
du Sud) (V. GEORGETOWN).

STABRO EC K. Localité de Belgique, prov. et arr. d 'An-
vers, à 47 kil. de cette ville ; 4.000 hab. Stat. du chem.
de fer d'Anvers à Tholen par Berg-op-Zoom. Exploitations
agricoles, tanneries, fabrique de chicorée.

STACCATO (Mus.). Ce mot italien, qui signifie propre-
ment « détaché », s'applique à une manière particulière
d'exécuter les notes d'un trait de mélodie : il se comprend
assez bien de lui-même. Chaque note doit être détachée de
celles qui la précèdent ou la suivent, c.-à-d. qu'entre
toutes l'exécutant doit observer un instant de silence et ne
leur donner par conséquent qu'une partie de leur valeur.
Si le mouvement est rapide ou même modéré, la durée du
silence sera égale ou à peu près à la moitié de la valeur
de la note. S'il s'agit de notes longues ou d'un mouve-
ment lent, la durée du silence diminuera plus ou moins,
tandis que celle de la note se rapprochera de sa réelle
valeur écrite. Ajoutons enfin que le staccato proprement
dit se distinguera encore du simple détaché, par ce fait
que chaque note y recevra un accent d'intensité descen-
dante plus ou moins marqué. Toutefois, cette distinction
est moderne, ainsi que la notation de ces deux modes
d'articulation : le détaché simple s'indiquant par des
points placés au-dessus des notes, le staccato par des
accents en forme de virgules droites. Le point seul était
en usage autrefois. Sur les instruments à archet, chaque
note du staccato comporte un coup d'archet (du talon
généralement et en tirant) ; sur les instruments k vent,
un coup de langue. A l'orgue ou au piano, cet effet ne
peut guère se rendre qu'en diminuant la valeur des notes
par des silences, comme il a été dit plus liant. H. Q.

STACE (Publius Papinius Statius), né à Naples, en 61
suivant les uns; en 40 ou 43 suivant d'autres, vraisem-
blablement en 61 : c'est un des rares poètes nés dans
l'Italie méridionale. Son père, après avoir remporté des
succès poétiques, s'était consacré à l'éducation et était
venu à Rome, ou il se rangea bientôt parmi les profes-
seurs de rhétorique les plus célèbres ; il fut, dit-on, le
martre de Domitien. Stace fut donc élevé surtout à Rome.
Dès son enfance, il triompha dans des concours publics
à Naples et lut, à Rome, des fragments de sa Thé-
baïde. A l'âge d'homme, soutenu par la faveur de Domi-
tien et de ses courtisans, auxquels il n'épargnait pas les
flatteries, il remporta deux fois le prix de poésie aux

jeux Albains, et son nom ne cessa d'attirer la foule, aux
lectures publiques, où il déclamait de nouveaux passages
de sa Thébaïde. Mais, vaincu aux jeux Capitolins et af-
fligé de cette défaite, il prit comme prétexte la difficulté
de marier à Rome la fille qu'avait eue d'un premier ma-
riage sa femme Claudia; qu'il avait épousée, âgé de vingt
ans à peine, et se retira dans une villa qu'il tenait sans
douté de la libéralité de Domitien : il y mourut en ' 96,
laissant une Achilléide inachevée. Mais sa réputation ne
s'éteignit pas avec lui : ses poèmes épiques trouvèrent
des lecteurs et des imitateurs jusqu'à la fin du moyen âge.

Dans ses oeuvres, il faut distinguer celles qu'il com-
posa pour vivre : une pantomime, Agave, qu'il vendit au
célèbre acteur Pâris, favori de Domitien, et qui fut signée
par lui; une épopée sur la guerre de Domitien contre les
Germains ; cinq livres de Silves — et celles dont il atten-
dait la gloire, deux poèmes épiques : la Thébaïde, en
douze chants et l'Achilléide, dont il n'écrivit que deux
chants : encore le second est-iI incomplet. Nous possé-
dons les Silves, la Thébaïde et' 'Achilléide.

La Thébaïde est, par ordre chronologique, la première
œuvre de Stace. Elle raconte la lutte d'Etéocle et de Po-
lynice. La principale source de Stace fut la Thébaïde
d'Antimaque que nous avons perdue ; mais il a suivi aussi,
volontairement, Virgile, et, sans le vouloir, Sénèque le
Tragique et Lucain. L'oeuvre n'est pas sans mérite ; il y
a des passages intéressants ; la sensibilité de l'auteur lui
suggère des scènes pathétiques, et son érudition l'a aidé à
trouver certains vers profonds: quelques personnages sont
peints de traits vigoureux et caractéristiques, par exemple
Polynice, Tydée et surtout l'impie Capanée. Mais on sent
trop que le poème a été composé pour étre lu par frag-
ments dans les lectures publiques ; il manque d'unité :
les épisodes piquants ou inattendus, les discours, les des-
criptions quelquefois heureuses en elles-mêmes, naissent
sans raison sous la plume de Stace. D'autre part, afin
d'enlever les applaudissements, il vise à l'esprit ou à
l'éloquence : il aboutit souvent à la déclamation ou à l'obs-
curité. En second lieu, il y a manque de proportion entré
les parties : dans les dix premiers livres, l'action n'avance
pas ; presque tous les événements sont entassés maladroi-
tement dans les deux derniers livres. Puis, comme ses
contemporains, Stace a le goût de la mythologie : il est
ainsi amené à un emploi trop fréquent du merveilleux, dont
Martial le raille, et conduit à l'obscurité par l'abus des
périphrases mythologiques servant à désigner les personnes
et les choses. Enfin il faut noter un manque de goût qui
se traduit surtout dans la peinture des dieux qui sont
trop semblables aux courtisans de Domitien — dans
l'insignifiance des caractères qui sont tous à peu près
identiques — et dans l'imitation trop fréquente et trop
constante d'Homère, d'Horace et surtout de Virgile.

H est difficile de dire ce qu'aurait été l'Achilléide : le
premier chant nous peint le séjour d'Achille chez Lyco-
mède et ses amours avec Déidamie ; dans le second, nous
voyons Ulysse l'emmener à Troie. On peut y noter les
qualités de la Thébaïde, entre autres la grâce. Mais il y
a autant de digressions que dans la première oeuvre, et
l'unité aurait été encore plus faible, puisque Stace se pro-
posait de retracer toute la vie d'Achille; peut-être le ton
aurait-il été moins oratoire. En somme, dans ces deux
épopées, Stace ne s'élève pas sensiblement au-dessus dé
Valérius Flacons ou de Silius Italicus.

Il est plus original dans les Silves. L'ouvrage est ainsi
nommé, d'abord parce que, dans ses trente-deux pièces,
sans parler des préfaces en prose qui ouvrent chaque
livre, il réunit « des poésies détachées, sur des sujets di-
vers, comme une forêt rapproche pèle-mêle des arbres
d'essence diverse ». (G. Lafaye). On en jugera par les
titres des pièces des livres I et V : I.4 . la Statue équestre
colossale de Domitien; 2. Epithalame de Stella et de
Violantilla; 3. la Villa que Manlius Vopiscus possède
à Tibur; 4. Sur la convalescence de Rutilius Gallius ;
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5. les Bains de Claudius Btruscus; 6. les Kalendës
de Décembre (Saturnales). 	 V. 4. Regrets donnés

" par Abascantius à Priscilla; 2. Exhortation it Cris-
pinus; 3. Chant funèbre sur son père 4. Au som-
meil ; 5. Chant funèbre sur son fils (adoptif). D'autre
part, Silva désigne une ébauche, un brouillon. Or toutes
les Silves ont été improvisées : Stace nous dit lui-même,
dans une préface, qu'aucune ne lui a coûté plus de deux
jours : d'ailleurs il était nécessaire de les composer rapi-
dement pour leur laisser le mérite de l'à-propos, soit qu'il
en eût reçu la commande, soit qu'il en eût conçu l'idée.
Mais, pour écrire en si peu de temps, sur des sujets quel-
conques, des poèmes assez longs et dont la versification
est soignée ; il a fallu que Stace eût recours à des pro-
cédés toujours les mêmes, qui produisent une impression
de monotonie : amplification, abus de la mythologie, des-
ériptions minutieuses, comparaisons, imitation constante
des poètes antérieurs. Puis, la rapidité du travail a en-
triiné; dans le style, des négligences et des répétitions.
Enfin, on peut reprocher à Stace l'exagération des flatte-
ries qu'il prodigue à Domitien et à son entourage, tandis
qu'il montre plus de dignité à l'égard de ses autres pro-
tecteurs. Par: contre, obligé de composer assez vite, Stace
n'a pas eu le temps de sacrifier ses qualités propres à
celles qui charmaient surtout ses contemporains : aussi
un certain nombre de pièces touchent-elles à la poésie,
par l'émotion personnelle que ne vient pas gàter la pré-
ciosité ou la fausse éloquence (V., entre autres, III, 5, et
V, 5). D'ailleurs toutes sont remarquables par la parfaite
harmonie du ton et du sujet. Au point de vue du fond,
l'ouvrage nous fait connaltre une classe de la société ro-
maine, celle qui renonce délibérément aux affaires publi-
ques et souvent même ne quitte pas sa province.

Si le style est négligé parfois, toujours les règles les
plus strictes sont appliquées dans les vers, qui sont des
hexamètres, sauf "dans six pièces écrites : quatre en
phaléciens (Silves, i, 6 ; Il, 7 ; IV, 3 et 9), une en al-
caïques (Silves, IV, 5), une en saphiques (Silves, IV, 8).

H. BORNECQUE.

BIBL.: MANUSCRITS ET BIBLIOGRAPHIES. Le texte, pour
les épopées, que le moyen âge a beaucoup lues, nous a été
'transmis par soixante-dix manuscrits, dont lé meilleur est
le Putéaneus de Paris (x' siècle); pour les Silves, un ma-
nuscrit du ix• ou x' siècle, découvert en 1417 à Saint-Gall
par le Pogge, a disparu; nous n'avons plus que des copies
de ce manuscrit et ses leçons relevées par Ange POLI-
TIEN. — Editions : princeps, 1472; MABicLAND (Silves),
1728; AMAR (Coll. Lemaire), 1824 'DÜBNER, 1835; BAEHRENS
et KOKLMAN (un peu hardie), 1876-8!t. — Scholies de Lac-
tantius Piacidus (v^ ou vi' siecle)" sur la Thébaïde, re-
produites dans les plus anciennes éditions. — Consulter
FRIEDLANDER, Moeurs romaines d'Auguste aux Antonins.
— NISARD, les Poètes latins de la Décadence, I. — LEHAN-
NEUR, De P. Papinii Statu vita et operibus quæstiones
(thèse, 1879, tres intéressante).	 L. CLARETIE, De P. Pa-
ppinii	 if	 (thèse, 1891) . — BoissisE, article
la Revue

Stat 
des cour

Silvis
s et conj'érences, VII, 18. — G.
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grandiftora Benth, plante de rocaille à fleurs rougeétres
et S. ianata dace. remarquable par ses feuilles coto-
tueuses à reflets argentés.	 W. R.

STACKELBE RG (Otto-Magnus, baron de), archéologue
et voyageur allemand, né à Reval, près Worms, le 25 juil.
1787, mort à Saint-Pétersbourg le 27 mars 1837. Après
avoir achevé ses études à l'Université de Giittingue, il vi-
sita la France et l'Italie et revint dans sa patrie en 1808
pour s'adonner à la peinture. Mais dès 4840, il repar-
tait avec Bronstedt pour explorer la Grèce et l'Asie Mi-
neure. Il rapporta de son voyage une énorme moisson de
dessins, notes et croquis sur l'archéologie et les moeurs
des pays qu'il avait visités, et il se lia dès lors avec les
plus illustres archéologues, comme Gerhard et Panofka.
Il publia la description des ruines du temple de Phigalie
sous le titre : Der Apollotempel zu Bassa (Berlin, 4826,
in-fol.). On lui doit encore : Coutumes et Usages des
peuples de la Grèce moderne (Paris, 4825, in-4); la
Grèce, vues pittoresques et topographiques (Paris, 4830
-34, 2 vol. in-4) ; Die Griiber der Hellenen in Bilé-
werken und Vasengemtïlden (Berlin, 4835, in-fol.). En
4827, il alla en Etrurie ou il découvrit la célèbre nécro-
pole de Corneto ; puis il visita Paris, Londres, Berlin. ; il
se trouvait à Saint-Pétersbourg lorsque la mort le sur-
prit. Sa nièce, Natalie de Stackelberg, a écrit sa biogra-
phie d'après ses lettres et ses carnets de voyage. E. B.

BIBL.: Biographie par sa nièce Natalie de STACRELBERG;
Heidelberg, 1882.

STADE (Fta8tov). I. MÉTROLOGIE. — Mesure de lon-

gueur des Grecs et des Romains (etaatov, stadium) ; il
valait 600 pieds et désignait primitivement la longueur
du champ de courses, à Athènes. La tradition prétendait
qu'Hercule avait fixé lui-même cette longueur; la vérité
est que le stade grec se rattache au système des mesures
babyloniennes et qu'il correspond à la distance normale
qu'un homme vigoureux et exercé peut parcourir à la course
d'une Seule haleine et sans s'arrêter ; on l'évalue à 485 m.
environ.

Les multiples du stade grec était le 8iau).oç valant
2 stades ou 4.200 pieds; l'brztx'd valant 4 stades ou
2.400 pieds : c'était la distance à parcourir peur los courses
de chars; le Satie; ou 42 stades était la course excep-
tionnelle et de longue durée.

Le Stade valait 400 éPyuiat ou brassés, ou 400 cou-
dées ou 240 pas simples. Notre kilomètre équivaut à peu
près a 5 stades 4/2. Hérodote évalue à 200 stades (37 kil.)
le chemin qu'un piéton parcourt régulièrement en une
journée. Xénophon raconte que l'armée de Cyrus le Jeune
faisait chaque jour des étapes variant entre 240 stades

' (38 kil. 4/2) et 450 stades (27 kit. 4/2).
Les mesures que nous venons de donner sont celles du

stade attique. Le stade olympique était un peu plus long
et équivalait à 492 m ,27. Le stade routier ne valait que
457m ,50. Les Romains comptaient parfois leurs mesures
itinéraires en stades grecs, surtout pour les voyages ma-
ritimes. Ils donnaient au stade 625 pieds, soit le 4/8
du mille romain on 425 pas.

Les stades perse, alexandrin, hébraïque différaient un
peu des mesures que nous avons données peur les stades
attiques et olympiques. Les chiffres qui précèdent résu-
ment le résultat des plus récents travaux; mais nOus de-
vons avertir le lecteur qu'ils ne concordent pas avec la
plupart des recherches des anciens métrologues : qui ont
singulièrement varié sur l'appréciation des mesures itiné-
raires des Cyrus et des Romains. 	 E. BABELON.

II. ARCHITECTURE GRECQUE ET ROMAINE. — Le nom de
stade a été appliqué , par extension, à un . espace de
terrain plat, aménagé pour les courses a pied qui tenaient
dans les exercices gymniques des anciens Grecs une place
importante. A l'origine, on demandait cet emplacement
à la nature qui en faisait à peu près tout les frais; la
longueur était celle du stade métrique . pour 10 moins;
la largeur était 4161116e i`n de iel'Ifiettrè" d"abord` l'Or

même revue, IV, 6; VI, 6.
STACHYS (Stachys L.) (Bot.). Les Stachys ouEpiaires

sont des plantes appartenant à la famille des Labiées, tribu
des Stachydées. Leurs fleurs irrégulières et hermaphro-
dites sont groupées en petites cymes axillaires. Le calice
tubuleux campanule possède 5 dents épineuses presque
égales. La corolle est à 2 lèvres, la lèvre supérieure est
dressée et concave, la lèvre inférieure, étalée, a son lobe

.moyen plus grand que les latéraux. Les étamines au
nombre de 4 sont déjetées hors de la corolle après l'épa-
nouissement de la fleur; les anthères ont leurs loges op-
posées bout à bout. Les akènes sont arrondis au sommet.
Le genre Stachys renferme environ 200 espèces dissé-
minées sur toute la terre, sauf en Australie et en Nouvelle-
'Zélande. Les Stachys abondent surtout dans -la région
méditerranéenne, en Orient, au Chili et au Cap. Les es-
pèces les plus répandues en France sont S. recta L.,
S. silvatica L., S. annua L., S. palustris L. et S. ger-
manica L. Les tubercules de S. a finis Bnnge (V. CROSNE)
Servent a l'almeiitation. Op clll ive dans les jardins' S.
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ganisation d'une course double; aller et retour, pour un
contingent raisonnable de coureurs, et ensuite l'instal-
lation, à droite et â gauche, sur un remblai, de la foule
des spectateurs. Ainsi, pour célébrer l'anniversaire de
la mort d'Anchise, Enée, chez Virgile, organise avec
d'autres jeux variés une course à pied : il choisit une
plaine gazonnée, entourée par des collines boisées, qui
formaient comme un cirque naturel ; les Troyens se grou-
pent sur les pentes; les juges prennent place au milieu
sur un tertre et les coureurs évoluent à l'entour d'eux ;
tel était aussi le stade de Laodicée. Le plus souvent le
terrain plat n'était dominé par des collines que sur un des
côtés; alors on élevait en face de forts remblais, destinés à
la fois à délimiter la piste et à recevoir les spectateurs;
c'était le cas des stades d'Epidaure, de Thèbes, d'Olympie.

Bientôt les architectes intervinrent pour ceindre d'une
construction l'espace réservé aux coureurs ; le plus ancien
des stades de cette espèce fut. celui de Delphes, imité
tout aussitôt par Athènes. Le stade athénien, qui servait
aux courses panathénaïques, était construit dans une dé-
pression de terrain, sur les bords de l'Ilissus ; réparé par
l'orateur Lycurgue vers 350 a y . J -C., il fut, quelque
cinq cents ans plus tard, transformé par Hérode Atticus
en un monument luxueux, plus imposant que les plus
beaux théâtres : les sièges des spectateurs étaient en mar-
bre pentélique. Il formait une piste de 204 m. de long, de
33 m. et demi de large ; cette piste s'arrondissait en
demi-cercle à l'extrémité supérieure et était décorée, à
l'entrée opposée, par un portique à colonnades, et par des
servitudes diverses en rapport avec la destination de l'édi-
fice; les gradins suffisaient à40.000 ou 50.000 spectateurs.
Un corridor de près de 3 m. de large séparait ces gradins
de la piste, et la borne située à l'extrémité supérieure était
exactement dans l'axe de l'édifice, à 46 m ,50 des bords ;
il n'y a plus de traces, du côté opposé, des barrières d'où
s'élançaient les coureurs. La disposition de ces barrières
et de la borne ramenait la piste à la longueur tradi-
tionnelle de 600 pieds, soit 356 m. aller et retour. Ce-
pendant cette longueur n'était pas uniforme partout; le
stade de Laodicée mesurait 4.000 pieds sur 90 , ; celui
d'Ephèse, dont les ruines existent encore assez complètes,
en avait 746 sur 432 ; presque partout, les architectes
utilisaient des déclivités naturelles pour installer les cons-
tructions destinées aux spectateurs. L'espace réservé aux
coureurs était délimité par trois colonnes : l'une, à proxi-
mité des barrières qui portait l'inscription : ]listingue-toi;'
la seconde, à moitié chemin de la borne, avec l'exclamation :
Ildte-toi ! la troisième auprès du but, avec larecommanda
tion : Tourne autour. La môme disposition se rencontre
dans les cirques romains, oit la spina ou arête médiane était
jalonnée, elle aussi, par des colonnes ou des obélisques.

Le stade servait également pour la lutte, pour le pugi-
lat, etc. ; sous l'empire romain, on l'appropria aux chas-
ses et aux combats d'animaux féroces, comme les amphi-
théâtres, ce qui obligea à séparer la piste des gradins par
des grilles en fer, installées sur le podium (pourtour),
afin de protéger les spectateurs. Les courses à pied ne
s'introduisirent que tard dans les habitudes romaines, et
n'y furent jamais en grande faveur. Le premier stade ro-
main dont it soit fait mention fut construit par César;
mais il était en .bois et on le démolit après les fêtes ; Au-
guste en éleva un sur le Champ de Mars. Le plus célèbre
est celui que construisit Domitien sur le Palatin, et où il
organisa des courses de jeunes filles, à la manière de Sparte.
Le monument fut restauré par Alexandre Sévère ; il pou-
vait contenir 30.000 spectateurs. 	 J.-A. HILO.

BIBL. : MÉTROLOGIE. — Fr. HULTSCH, Griechische und
rômische MetrOlogie; Berlin, 1882, in-8. — J. WEx, Métro-
logie grecque, et romaine, trad. Monet; Paris, 1886, in-18.

ARCHITECTURE GRECQUE ET ROMAINE. — GUHL et KO-
NER Das Leben der Griechen und Roemer, trad. franç.
par Riemann et 't rawinski, — E. ZILLER, Ausgrabungen
am Panathenaischen Stadion, 1870. — CSRTIUS, etc., Ans-
rabungen von Gi ,mpia, t,IV. —BAUMEISTER,Denkmnler

ses hlassischen A lterthitms, 1, pp. 1749, 184, etc,

STADE. Ville de Prusse, ch.-1. d'un district de la ,prov.
de Hanovre, sur la Schwinge ; 40.058 hab. en 1895. Bri-
queteries, fonderies, machines, etc. Dès le début du x e siècle,
Stade était le centre d'un comté, dont le chef s 'empara en1056
de la Marche septentrionale de Saxe. Conquise par Otton IV
(4202), Stade en obtint de larges franchises ; Brème l'annexa
deux ans après et y établit un péage sur l'Elbe. La Suède
l'acquit en 4648 et en fit le ch.-l. de sa principauté de
Brème. En 4749, elle passa au Hanovre; le péage de
l'Elbe fut aboli par le traité du 22 juin 4864. Les fortifica-
tions rebâties en 4816 furent démantelées par les Ptus-
siens après 4866.

Le district de Stade a 6.786 kil. q. et 353.465 hab.
(en 4895), presque tous protestants. Il se divise en qua-
torze cercles.

STADEN. Localité deBelgique,prov. de Flandre occiden-
tale, à 36 kil. S.-S.-0. de Bruges ; 5.500 hab. Exploi-
tations agricoles, fabrique d'huile.

STADIA. L'emploi des instruments stadimétriques pour
la mesure des distances dans les levés à grande échelle a
été vulgarisé, il y a une quarantaine d'années, par Porro,
major dans l'armée piémontaise. Cet emploi suppose que
les deux points extrêmes sont à la fois accessibles et visi-
bles l'un de l'autre et que, d'autre part, la distance n'est
pas trop considérable. Il remplace avantageusement la
mesure directe lorsque des accidents de terrain séparent
les deux points. Il économise, en outre, du temps et per-
met de ne pas traverser les terrains.

Tous les instruments stadimétriques sont basés sur les
propriétés des triangles semblables. Soit AB la distance
cherchée, BC une mire verticale, be la distance des deux
fils micrométriques d'une lunette et A l'oeil de l'observa-
teur, le tout étant supposé disposé de telle sorte que les
rayons visuels aboutissant à B et à C passent par b et
par c. Appelons x la distance cherchée, ou AB, h la hau-
teur de la mire, ou BC, e l'écartement des fils du micro-
mètre, ou bc, d la distance de l'oeil au micromètre, on
Ab. Dans les triangles semblables ABC et Abc, on a :

AB _ BC x h	 h
—
Ab= bc' oud —e, oux —d e.

x pourra être calculé en faisant constantes deux des
trois quantités d, houe, et en faisant varier la troisième.
On a ainsi trois' catégories de stadias, qui ont respective-
ment pour , variable, la première, la hauteur de la mire,
h ou BC, la seconde, l'écartement des fils du micromètre,
e ou be, la troisième, la distance de l'oeil au micromètre,
d ouAb.

La première catégorie de stadias est de beaucoup la
plus usitée en topographie. L'observation se fait avec une
lunette astronomique à micromètre placée à l'une des ex-
trémités de la distance. A l'autre extrémité, on a planté
une mire parlante. On fait coïncider l'un des fils du mi-
cromètre avec le zéro (le point B sur la figure). L'autre

b	 ^.

fil aboutit à la division C. L'écartement des fils, qui est
invariable, se trouvant, ainsi que la grandeur des divi-
sions de la mire, préalablement réglé de telle sorte que
chacune des divisions de la longueur interceptée entre
eux' corresponde, par exemple, à 1 m. de la distance
cherchée, celle-ci sera immédiatement donnée par la gra-
duation de la division C ; les fractions sont estimées à
l'oeil. L'angle CAB est constant pour chaque instrument
de cette première catégorie : c'est ce qu'on appelle l'angle
stadimétrique. La limite d'emploi est atteinte quand

lés fils correspondent aux deux extrémités de la mire.

C

A
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L'erreur relative est constante: pour une lunette grossis-
sant 42 fois, elle est de 4/20.000, ou Om ,05 pour 400 m.
Avec les deux autres catégories de stadias, la mesure
est possible à toutes les distances, mais quand celle-ci
augmente, la précision est moindre et diminue très rapi-
dement.

Tous les instruments topographiques à lunette peuvent
être munis de la stadia, en substituant au réticule simple,
dans le plan focal, un micromètre à deux fils. Si, d'ail-
leurs, au lieu de deux fils fixes, on emploie un micro-
mètre portant gravée une graduation spéciale, l'instru-
ment devient de la deuxième catégorie, et on remplace la
mire parlante par une mire de longueur invariable, la
distance cherchée étant alors donnée par le nombre des
divisions du micromètre qui correspondent aux deux ex-
trémités de cette mire. Dans la troisième catégorie ren-
trent une série d'instruments imaginés par le colonel
Goulier : règle à éclimètre, règles holométriques, lunette
à distance focale variable, etc. Cette combinaison sert aussi
de base à des instruments rudimentaires, auxquels on a
donné par extension le nom de stadias, mais qui ne sont
utilisables, eu égard à leur manque absolu de précision,
que pour le réglage du tir des armes à feu. Ce sont donc,
à proprement parler, des télémètres, et nous décrirons les
plus connus en parlant de ces derniers instruments (V. TÉ-
LÉMÈTRE).

En terrain incliné, la lecture de la stadia doit être cor-
rigée par une réduction h l'horizon. On l'opère gra-
phiquement et très simplement au moyen d'une échelle
de réduction et par une méthode, dues l'une et l'autre
au colonel Goulier.

STAD ION. Très ancienne famille dont le berceau fut le
chateau aujourd'hui en ruines de Stadion dans les Grisons
et qui, dans la suite, se fixa en Souabe. On la trouve dès
le moyen àge au service de la maison de Habsbourg, et elle
a produit depuis un grand nombre d'hommes illustres. Les
principaux furent: Christoph de Stadion, évêque d'Augs-
bourg et ami de Melanchton avec qui il songeait à réconci-
lier les deux Eglises ; mort en 4543. — Johann Kaspar
de Stadion (1567-1641), grand maitre de l'Ordre teuto-
nique qui se distingua à la bataille de Nordlingen (4634).
— Johann-Philipp de Stadion (4652-1741), ministre et
diplomate au service de l'électeur de Mayence ; élevé en 4705
à la dignité de comte d'Empire. C'est de lui que sont issues
les deux branches actuellement existantes de la famille.

A la branche aînée se rattache notamment : Johann-
Philipp-Karl, comte de Stadion, célèbre homme d'État
autrichien, né le I8 juin 4763, mort à Bade le 45 mai 4824.
Ambassadeur à Stockholm (1787), il fut nommé, lors de
l'avènement de l'empereur Léopold II, ambassadeur extra-
ordinaire à Londres où il resta jusqu'en 4793; il se retira
momentanément des affaires pendant le ministère Thu-
gut et épousa en 4794 Marie-Anne, comtesse de Tannhau-
sen. En 1797, i1 contribue à rétablir entre l'Autriche et
la Prusse la bonne entente qu'avait troublée le partage de
la Pologne. Ambassadeur à Berlin (4800), il essaye vai-
nement de triompher de la politique de neutralité qu'avait
adoptée la Prusse. Remplacé par le jeune Metternich (4803)
il fut envoyé à Saint-Pétersbourg où il négocia l'entente
entre l'Autriche et la Russie (Déclaration du 6 nov. 1804)
d'où devait sortir la troisième coalition. Il suivit l'empe-
reur Alexandre Ier à l'armée et fut chargé, un mois avant
Austerlitz, d'essayer de négocier la paix avec Napoléon déjà
maitre de Vienne. Après la paix de Presbourg, il se donna
pour mission de réorganiser le pays à l'intérieur ;; il réveilla
le patriotisme et réforma une armée qui fit brillante figure
pendant la campagne de 4809. Cette guerre fut en grande
partie l'oeuvre de Stadion. Il aurait voulu la déclarer plus
tôt, mais les négociations qu'il avait engagées à cet effet
avec la Prusse avaient échoué. Après les premières dé-
faites, ce fut lui qui fit continuer la guerre contre l'avis
de l'archiduc Charles qui eût préféré traiter. La bataille
d'Essling parut d'abord lui donner raison, mais la défaite

de Wagram le força à la retraite (8 juil. 1809). Ii en
sortit après la bataille de Lützen et se rendit le 13 mai
4813 au camp de Gcerlitz en qualité de plénipotentiaire
de l'Autriche auprès d'Alexandre I eP et de Frédéric-Guil-
laume HI. Après la guerre, il assuma la tache difficile de
réorganiser les finances autrichiennes. H. LAUDENBACI.

BIBL.: Adolf B BER, Zur Gesch. der cesterr. Politik,1801-
92: Osterreich u. Russtand, 1801-5; Zeha Jahre cesterr. Pa-
litik ; Leipzig,1877. —KRONES. Zur Gesch. Osterr. 1m Zeit-
alter der franzds. Kriege u. der Restauration 1792-1816;
Gotha, ,,1886..

STA EL-HOLSTEIN (Eric-Magnus, baron de) ou STAËL
VON HOLSTEIN, diplomate suédois, né à - Loddby (OEster-
goetland) en 4749. mort à Poligny (Jura) en 4802. Des-
cendant d'une vieille famille originaire de Holstein, venue
de Westphalie en Livonie, puis en Suède où elle avait été
anoblie en 4652, il embrassa d'abord la carrière mili-
taire, fut promu capitaine (4772), puis, en 1778, atta-
ché près la cour de France. Bien vu de Gustave III et
très lié avec le comte Axel von Fersen, alors tout-puis-
sant à Versailles, il fut nommé ambassadeur de Suède à
Paris en 4783, et, après de longs pourparlers, épousa
Mixe Necker, fille du premier ministre (1786); en 4788, il
recevait le titre de baron suédois. Rappelé en déc. 4794, il
revint en Suède en 4792 et, après la mort de Gustave III,
travailla ardemment à rapprocher la Suède de la France
révolutionnaire. En 1792, il négociait secrètement à Pa-
ris une alliance défensive avec la République qui fut si-
gnée le 47 mai 1793, mais que le comité de Salut public
refusa de ratifier, fit prévaloir à Copenhague le pacte de
neutralité armée (21 mars 4794), revint ensuite en France
avec le caractère d'ambassadeur et, le 23 avr. 4795, so-
lensellement devant la Convention, prit sur lui, au nom
du gouvernement suédois, devançant ainsi tous ceux d'Eu-
rope, de reconnaître la République française, puis signa
les préliminaires d'une alliance secrète le 44 sept. 4795.
Rappelé encore en 4796, un moment séparé de sa femme
(1797), puis réconcilié avec elle, il vécut désormais de
la vie privée à Paris. Une partie de sa correspondance
officielle a été publiée par Léouzon-le-Duc (Correspon-
dance diplomatique du baron de Staël-Holstein,
4884) : elle tient l'une des premières places parmi les
documents étrangers concernant la Révolution.

BIBI.: S. BOETHIUS. Gustaf IV Adolfs formyndare-
regqerinq och den . fransha revolutionen, dans Historisk
tidshrift, 1888-89, VIII-1X.

STA EL-HOLSTEIN (Anna-Louise-Germaine NECKER, ba-
ronne de), célèbre écrivain, née à Paris le 22 avr. 4766,
morte à Paris le 44 juil. 1847. Elle était fille unique du
richebanquier,plustardministredes finances de Louis XVI,
et de Suzanne Curchod, et il y avait quatre ans que son
père avait fondé à Paris sa célèbre maison de banque,
quand elle naquit. Enfant encore, elle avait son tabouret
dans le salon de sa mère, où les littérateurs, les hommes
politiques, les économistes, La Harpe, Thomas, Raynal,
Morellet, Guibert, Suard, Grimm, Buffon, discutaient de
tout devant elle et prenaient même plaisir aux saillies de
son intelligence prématurément éveillée. Adorant son père,
en qui elle admirait déjà l'auteur couronné de l'Eloge de
Colbert (1773) et du Mémoire sur la Compagnie des
Indes (1769) et qui la chérissait, plus réservée envers
sa mère qui, par une éducation toute genevoise, compri-
mait les élans de sa riche nature, par ses goûts, ses
lectures, ses pensers, elle n'eut pour ainsi dire pas d'en-
fance. A dix ans, l'année même où son père est adjoint
comme directeur au contrôleur des finances (4776), elle
veut épouser Gibbon, pour le fixer à Paris; à quinze,
elle s'éprend de Guibert (1781), que sa liaison avec Mile de
Lespinasse, ses Eloges couronnés, ses théories philoso-
phiques et stratégiques ont illustré. Elle lit Montesquieu,
en fait des extraits, presque des commentaires. Elle écrit
une Lettre pour défendre le Compte rendu, et fournit•à
Raynal des pages sur la révocation de l'Edit de Nantes.
A dix-sept, elle demande gravement à la duchesse de
Mouchy : « Madame, que pensez-vous de l'amour ? » On
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juge par là de l'importance qu'elle eut dans ce salon de
son père où, de 4777 à 4781, on venait admirer l'au-
teur du Compte rendu, le régénérateur de nos finances,
et sa fille presque autant que lui. Mais cette précocité a
altéré sa santé, et une retraite dans la belle propriété de
Saint-Ouen lui est nécessaire. Dès 4783, on cherche pour
elle un grand mariage, on a des vues sur le jeune Pitt ;
elle le refuse, et l'on négocie alors; par l'intermédiaire de
la comtesse de Boufflers, l'amie de Gustave III, pendant
trois ans et, son mariage avec le baron de Staël, qui a dix-
sept ans de plus qu'elle, mais qui, depuis 4783, représente la
Suède à Paris, mais on ne le conclut que quand il a obtenu
la promesse du titre d'ambassadeur. Il fut célébré le
14 janv. 4786. La même année, Germaine Necker publiait,
sous le nom de baronne de Staël, qu'elle devait rendre si
célèbre, son premier livre, un roman, Sophie ou les
Sentiments secrets (Paris, 1786, in-8) ; et elle avait
déjà en portefeuille une tragédie, Jeanne Grey, qui ne
parut que plus tard (Paris, 4790, in-8) ; un autre roman,
Adélaïde et Théodore, Mirza ou Lettres d'un voyageur,
Pauline, imitation de Clarisse. Une idée, déjà très arrê-
tée, de la jeune fille avait été « l'amour dans le mariage »,
et à vingt ans elle épousait un homme de trente-sept ans,
joueur, sans fortune personnelle, très froid, et qui n'avait
rien de cet enthousiasme qui débordait en elle. Ce mariage
ne fut pas très heureux, et l'on ne doit pas s'en étonner.

Présentée à la cour, elle y eut peu de succès, malgré
la réputation qui la précédait ; chez Mm e de Polignac,
on sourit de son air bourgeois, et l'amertume qu'elle en
ressentit ne fut pas sans influer peu après sur l'opposition
politique qu'elle fit au gouvernement de Louis XVI. Elle
eut son dédommagement dans le salon qu'elle ouvrit chez
elle, rue du Bac, et qui devint bientôt une puissance, tan-
dis que ses Lettres sur les écrits et le caractère de
J.-J. Rousseau (Paris, 1788, in-42), sans grande origi-
nalité de style ou de pensée, ont un succès que n'avait
pas eu Sophie. Imprimées en 1788, à l'époque où son
père était pour la seconde fois appelé à la direction des
finances, elles parurent seulement en 4789. Ce fut le mo-
ment le plus heureux de M me de Stall, celui où, à côté
de son père, rappelé après la prise de la Bastille, elle as-
sista du balcon de l'Hôtel de Ville à l'enthousiasme des
Parisiens acclamant le ministre rappelé. La révolution
était commencée, la chute définitive de son père (sept.
4790) lui en apprit bientôt lés vicissitudes. Cependant elle
avait pris elle-même parti, .en faisant de son salon la
réunion des Constitutionnels, des députés, comme Ma-
louet, Mounier, Clermond-Tonnerre, Talleyrand, Math. de
Montmorency, Crillon, La Rochefoucauld, Lally, Broglie,
qui voulaient pour la France le régime anglais. Son héros
d'alors, celui qui dans son admiration et dans son cour
avait remplacé Guibert, mort à Paris le 6 mai 4790, fut
le comte de Narbonne, qui, à une belle figure, celle de
Louis XV, qui passait pour être son père, joignait une
élégance et un esprit infinis, et elle le poussa au minis-
tère de la guerre (déc. 4794), écrivant, dit-on, pour lui,
ses discours et ses rapports, et faisait donner à Custine et
à Ségur des missions à Brunswick et à Berlin. Comme ses
amis politiques, elle aurait vu avec plaisir la couronne
passer de la tète d'un Bourbon à celle d'un duc de
Brunswick ou d'un prince Henri de Prusse. Le renvoi de
Narbonne (40 mars 4792), les attaques si souvent inju-
rieuses des journaux royalistes, le rappel de son mari
(févr. 4792), dont Gustave III blâmait les attaches révo-
lutionnaires, lui furent très sensibles; ses amis étaient
menacés; au 10 août, elle parvint à sauver Narbonne,
mais échoua pour Marie-Antoinette, pour laquelle son
ressentiment s'était effacé ; mais, menacée elle-même,
elle quitta Paris après les journées de Septembre. Après
quelques mois de séjour à Coppet avec son père et son
mari, elle rejoignit en Angleterre ses amis, Talleyrand,
Montmorency, Lally, Jaucourt, Malouet, Narbonne, mais
celui-ci bien changé et craignant le ridicule d'une ancienne

iaison, et y passa quatre mois presque aussi troublés
que naguère en France. Rentrée à Coppet à la fin de mai
4793, où son mari, en juin, après une courte reprise de
son ambassade à Paris (fév.-juin 4793), vint la retrouver
et séjourna jusqu'à la fin de l'année. C'est la qu'elle re-
çut Joseph de Maistre, et écrivit (août) ses Réflexions
sur le procès de la reine (s. 1., 1793), composées dans
le vain espoir d'apitoyer ses juges. Mais le grand événe-
ment de sa vie, celui qui devait être pour elle l'origine
de tant de vicissitudes cruelles, fut sa rencontre (sept.
4794) avec Benjamin Constant, d'un an plus jeune qu'elle,
et connu jusque-là seulement par une vie d'aventures, de
courses errantes et de passions.

Reçu d'abord froidement par elle, il trouva enfin le
chemin de son coeur par son admiration pour elle, ses
menaces de suicide, peut-être sincères. Elle venait d'ail-
leurs de perdre sa mère (mai 4794), et son coeur endolori
était sans doute plus accessible. Cependant le 9 thermidor
avait mis fin à la Terreur. Mme de Staël eut confiance
en un avenir de rapprochement entre les partis, pourvu
que la guerre ne continuât pas à entretenir les fureurs.
La paix était aussi le grand désir du baron de Staël qui
avait pu, après la chute de Robespierre (27 juil. 4794),
reprendre à Paris son poste d'ambassadeur et était venu
en automne à Coppet. C'est pour y préparer et y amener
l'opinion publique qu'elle publia alors ses Réflexions sur
la paix adressées à M. Pitt et aux Français (Genève,
4795, in-8). « La guerre a fondé le régime des Jacobins,
disait-elle ; il faut gagner par la paix la France au gou-
vernement des modérés. » Rentrée peu après à Paris
(47 mai 1795), elle passait des écrits à l'action, en fai-
sant de son salon rouvert de la rue du Bac le point de
réunion des membres du Cercle constitutionnel ou Cercle
de l'Hôtel de Salm, dont B. Constant devenait en même
temps un des chefs, à côté de Tracy, Lanjuinais, Radon,
Carat, Cabanis, Daunou, Boissy d'Anglas, Chénier, etfor-
mait une sorte de ligue de journalistes avec Dupont de
Nemours, Morellet, Suard, Lacretelle jeune, Ad. de Le-
zay. Ce qu'elle voulait alors, c'était une sorte de république
américaine comme à Washington, oit seraient entrés les
monarchistes découragés ou convertis. Pour favoriser cette
évolution, elle publia presque aussitôt les Réflexions sur
la paix intérieure (juil. 4795). Mais elle fut aussitôt
attaquée par les restes du parti jacobin ; sur la dénoncia-
tion de Legendre, un instant le comité de Salut public
demanda son éloignement au baron de Staël, qui, d'ailleurs,
refusa. Pour faire diversion, elle publia, sous le titre de
Recueil de morceaux détachés (Lausanne, 4795, in-8,-
et Leipzig, 4796, in-8), ses nouvelles de jeunesse, en y
ajoutant une EPitre au malheur (en vers), Zulma, épi-
sode d'un livre des Passions., et un Essai sur les fictions,
première ébauche de son livre sur la littérature. Fatiguée
de ces tracas, elle partit elle-même pour Coppet (déc.
4795), malgré l'espèce de réception triomphante dont son
mari avait été l'objet à la Convention comme ambassadeur
de Suède (22 avr. 4795). Là, au milieu d'une société
sans cesse renouvelée, elle achève etpublie, dans l'automne
de 1796, son livre De l'Influence des passions sur le
bonheur des individus et des nations (Lausanne, 1796,
in-8, et Paris, 4797, 2 vol. in-8), œuvre déjà toute pleine
des orages de sa liaison avec B. Constant, et dont la con-
clusion est « qu'aimer avec passion n'était pas le vrai
bonheur ». Le succès du livre n'attira que de nouvelles
persécutions à l'auteur : notre agent diplomatique à Ge-
nève eut ordre de la surveiller comme méditant avec Nar-
bonne un soulèvement des provinces de l'Est. La part
qu'elle prend à la rédaction du livre de B. Constant : De
la Forme du gouvernement et de la Nécessité de s'y
rallier (Paris, 1806, in-8), livre favorable à l'affermis-
sement de la République, ne désarma pas ses ennemis de
Paris, et elle ne put obtenir d'y rentrer, malgré l'obliga-
tion où elle était obligée de poursuivre une séparation de
biens contre les prodigalités de son mari, endetté de
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200.000 livres. Enfin, au mois d'avr. 4797, elle put se
réinstaller rue du Bac, aprtèa; l'entrée de Barthélemy au
Directoire, et peu après elle contribuaità faire nommer mi-
nistre des affaires étrangères (45 :Oit) Talleyrand, dont,
dès 4795, elle avait obtenu la radiation de la liste des émi-
grés. Sa politique est contraire aux royalistes et favorable
au maintien de la République, et elle « se prête » au coup
d'Etat du 18 fructidor (4 sept.). Selon l'expression de
Talleyrand, 'e elle a fait 1e.48, mais non le 49 » ; en effet
elle s'opposa énergiquement, niais en vain, aux rigueurs
qui le suivirent, aux déportations. Trois mois plus tard,
elle assistait à la présentation solennelle de Bonaparte au
Directoire (40 déc.) ; et sa première impression fut d'abord
plus que favorable au -vainqueur d'Italie : nul doute
qu'elle n'ait voulu d'abord s'emparer de son esprit, peut-
être l'inspirer, le dominer. Son insuccès, l'irritation qu'elle
en ressentit et aussi l'excès de dureté de Bonaparte ex-
pliquent le duel en quelque sorte qui s'engagea entre eux
et qui devait durer dix-sept ans. Le coup d'Etat de 'prai-
rial à la suite : duquel Talleyrand quitta le ministère
(40 juil. 4798), la persécution de plusieurs de ses amis,
l'anarchie où glissait de plus en plus le Directoire, attris-
tèrent pour elle les deux années suivantes, où elle se par-
tageait entre Paris et Coppet, se liant alors là-avec Lucien
et Joseph Bonaparte, MMe Récamier et Mme de Beaumont,
avec Chênedollé, d'autres encore. Rentrée à Paris le
soir même du. 4S brumaire (2 nov. 4799), qu'elle regretta
moins en lui-même qu'en raison de celui qui le faisait, elle
tenta cependant de se rapprocher du premier consul, qui
d'ailleurs, venait de nommer lI. Constant au Tribunat,
d'offrir de rendre à Necker les 2 millions; que le gouver-
nement lai devait, et, en passant à Genèvepourserendre à
l'armée d'Italie, avait fait aimablement une visite-k son
père; mais la femme en elle fut encore irrémédiable/lient
froissée par son dédain, et, en 4800, c'est dans sonsalon que
se prépare le premier discours d'opposition que B. Cons-
tant fit au Tribunat. Le soir môme, Talleyrand, qui était
redevenu ministre (9 nov. 4799), s'excusa d'assister à
sa réception par un billet qu'elle ne lui-pardonna jamais.
Revenue à Coppet en mai 4800, sa haine contre Bonaparte
était déjà si vive qu'elle souhaitait qu'il fût battu à Ma-
rengo (44 juin). Un nouvel ouvrage qu'elle publia alors,
De. la 'Littérature considérée dans ses rapports avec
l'état moral et politique des nations (Paris, an VIII,
2 vol. in-8), précipita les mesures rigoureuses contre elle.
Tout le livre, roulant sur cette double idée que la litté-
rature française ne se régénère que par les moeurs répu-
blicaines et l'influence des littératures étrangères, déplut
singulièrement au futur empereur, et cette impression fut
partagée et accrue par l'opinion de Fontanes et d'autres
encore, et il ne le laissa pas ignorer à Mme de Staël. Le
9 mai 4802, elle avait perdu à Poligny son mari, dont
la détresse l'avait touchée et dont elle allait se rappro-
cher. Rentrée alors à Paris, au moment même où B. Cons-
tant venait d'être exclu du Tribunat, installée dans son
nouveau salon de la rue de Grenelle, elle réunit autour
d'elle et échauffe de son ressentiment ce qu'il y a alors
d'opposants, B. Constant, Camille Jordan, Gerando, Fau-
riel, Narbonne, Mmes - Récamier, de Beaumont, de Tessé,
des généraux comme Moreau, Bernadotte. L'irritation de
Napoléon s'accrut encore par la publication du livre de
Necker : Dernières vues de politique et de finances
(Genève, 4802), où se rencontraient des. allusions déso-
bligeantes à son pouvoir. Il ordonna à sa police de mettre
son salon en interdit, et le désert se fit chaque jour autour
d'elle. Elle retourna alors en Suisse et publia Delphine
(Genève, 4802, 4 vol. in-42). C'était en réalité l'histoire
de sa vie. Il fut violemment attaqué par les critiques officiels
ou officieux. Elle s'aventura cependant à rentrer- en France,
mais, le 45 oct. 4803, reçut l'ordre de s'éloigner à 40 lieues
de Paris. Elle se décida alors à visiter l'Allemagne, vers
laquelle l'attiraient ses curiosités littéraires (déc. 4803)-,
reçut à Meta, de Ch. de Villers, son ami, son itinéraire
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de voyage, et par Francfort arriva à Weimar, où B. Cons-
tant la rejoignit en. janvier. Pendant les deux mois qu'elle
y séjourna, elle étonna, sans charmer, cette petite cour
galante et lettrée : mais Goethe, Schiller se tinrent plutôt
sur la défensive (janv.-fév. 4804). A Berlin où elle arriva
en mars, elle se lia avec Auguste de Schlegel, qu'elle
s'attacha pour instruire son fils, et y apprit avec quelque
effroi pour elle-même l'arrestation du duc d'Enghien
(46 mars 4804). La nouvelle de la mort de son père
(9 nov.) la rappela en hôte à Coppet. Elle n'y resta que
le temps d'ensevelir cet être le plus cher de sa vie et
d'écrire son éloge sous ce titre : Du Caractère de M. Nec-
ker et de sin. Vie privée. Jusque-là elle avait été accom-
pagnée par B. Constant. Ce fut seule (4 nov. 4804) qu'elle
entreprit le voyage d'Italie, mais elle s'y rencontra avec
Sismondi, Guillaume de Humboldt, Bonstetten, qui lui
furent d'une grande ressource, se lia aveele poète Monti,
la comtesse d'Albany, fut pompeusement reçueà Naples
parla reine Caroline, . et accueillie au Capitole em triom-
phatrice par l'Académie des Arcades. •Après sept mois de
séjour, elle rentra en av. -4806 à Coppet, où aussitôt elle
se mit à la composition d'un nouveau roman conçu par
elle en Italie. - Mais elle ne pouvait se passer de la France,
et, au mois d'avr. 4806, avec la connivence de Fouché,
elle se risqua jusqu'à Auxerre, puis jusqu'à Cernay, et
vint même à Paris incognito, pendant que Napoléon fai-
sait la campagne de Prusse et de Pologne, mais, à son re-
tour, elle reçut l'ordre de partir au moment môme où elle
venait d'achever son livre. C'est pendant qu'elle regagnait
Coppet (mai 4807) que parut Corinne ou l'Italie (Paris,
4807, 3' vol. in-42). Le succès fut immense, malgré les
épigrammes de certains critiques, parmi lesquels il faut
compter Napoléon dans le Moniteur. Comme dans Del-
phine, elle s'est peinte elle-môme dans Corinne, lord
Melvil ressemble beaucoup à B. Constant, et Raimond
à Mathieu de Montmorency ; le style est plus brillant, la
passion plus vice. Comme Chateaubriand en Orient, elle
avait été en Italie chercher des « couleurs » et des 4 im-
pressions ». Rentres à Coppet, elle fit encore l'année sui-
vante une tentative peurêtre autorisée à revenir à Paris,
son fils eut même à ce sujet une entrevue avec l'empereur,
à Chambéry, tout à fait inutile. Elle voulut alors revoir
l'Allemagne et passa l'hiver de 4807-08 à Munich et à
Vienne, où elle voit le prince de Ligüe •et en reçoit un
manuscrit qu'elle publia sous le titre de Lettres et pen-
sées du prince de Ligne (4809, in-8), avec une pré-
face d'elle. A Coppet, c'était autour d'elle une véritable
cour, où apparaissaient le prince Auguste de Prusse, la
duchesse de Courlande, des hommes de lettres comme Za-
charie Werner, Menti, Bonstetten, le baron de Vogh et
des anciens amis. On y jouait beaucoup la comédie, et
plusieurs pièces d'elle qui furent publiées sous le titre :
Essais dramatiques (Paris, 4824, in-8) contenant sept
pièces : Agar, Geneviève de Brabant, la Sunamite,
Sapho, le Capitaine Kernaclec, la Signora Fantastici,
le Mannequin. Mais ses rapports devenaient de plus en
plus orageux avec B. Constant qui, 'à Secheron, en juin
4808, lui présenta sa femme, Charlotte de Hardenberg,
qu'il venait d'épouser secrètement. Ce fut pour elle un
coup horrible. Elle songea un instant à aller en Amérique
et écrivit à Talleyrand une lettre désespérée sur cet exil
de Paris qui la tuait (fév. 4809). Dans cette crise ter-
rible, sa pensée se tourna vers la religion, elle lut Fénelon,
l'Imitation surtout. Mais ce fut surtout le travail qui la
rendit à elle-même. Elle écrivit alors son livre le plus
remarquable peut-être; elle voulait par lui &imposer en
quelque sorte à l'empereur, forcer' les portes deParis.
Bravant la défense, elle se rendit à Chaumont (mars 4840),
l'y fit imprimer et en adressa un exemplaire à Napoléon
avec une demande d'audience : non seulement elle lui fut
refusée, mais ordre lui fut donné de se retirer à Coppet
(4 oct.), tandis que la police détruisait toute l'édition du
livre qui avait été représenté à Napoléon comme hostile
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à la France et à son influence à l'étranger. H lui fallut le
refaire imprimer plus tard à Londres (1813, 3 vol. in-8),
à Leipzig (4814, 3 vol. in-8).

A Coppet, placée sous la surveillance du préfet du Lé-
man (M. de Barante), il lui fut défendu de recevoir. Ce
dernier coup avait mis le comble à son désespoir. Ce fut
un nouvel amour qui la consola, celui pour un jeune Ge-
nevois de vingt-trois ans, officier de houssards en Espagne,
de Rocca, que des blessures avaient ramené au pays na-
tal. Charmant, enthousiaste, aimant; il s'imposa par sa
tendresse, et au commencement de 1814 un mariage tenu
secret — car elle ne voulait pas quitter le nom qu'elle
avait rendu célèbre — l'unit à elle. Mais d'autres troubles
l'attendaient: Subitement jaloux, B. Constant voulait se
battre avec Rocca, puis il se résigna; mais de Paris on
frappa ses amis autour d'elle, Mme Récamier, Math. de
Montmorency furent exilés, Schlegel expulsé de Coppet.
Elle se décida alors à fuir la Suisse. Le 22 mai 1812, elle
partit avec ses trois enfants, suivie bientôt par Rocca.
Par Vienne et Varsovie, elle pénètre le 44 juil. en . Rus-
sie, vingt jours après le passage du Niémen par les Fran-
çais, est reçue à Moscou par Alexandre, revient avec • lui à
Saint-Pétersbourg où elle se rencontre avec le baron de
Stein, l'ennemi irréconciliable comme elle de,Napoléon, et
avec Joseph de Maistre, et en septembre — le mois de l'in-
cendie dé Moscou — s'embarque de Riga pour la Suède
où Bernadotte lui parait déjà un successeur possible de
Napoléon, et où elle trouve encore le temps d'écrire la
seconde partie de Dix années d'exil, commencé à la fin
de 4840.

Au mois de juin 1813, elle aborde en Angleterre, y
fait imprimer l'Allemagne, et pendant quatre mois (juin-
octobre) est l'objet de l'accueil empressé des émigrés et
de la société anglaise, voit Byron, mais non W. Scott qui
l'évite. L'abdication de Napoléon lui rouvrit la France, et
elle était à Paris quand Louis XVIII y rentra (8 mai 4814).
Convertie à une restauration des Bourbons, son coeur
cependant avait saigné de nos dernières défaites. Quand
les coalisés avaient franchi la frontière française (déc.
4813), elle avait frémi, et quand B. Constant avait publié
en janv. 1814 son pamphlet en faveur de la coalition,
De l'Esprit des conquêtes, elle lui avait écrit : « Ce
n'est pas le moment de calomnier les Français quand les
Russes sont à Langres. Dieu m'exile à jamais de la
France, plutôt que je doive mon retour aux étrangers !»
Cependant elle leur dut ce retour, et elle l'accepta. Après
avoir passé l'été de 4814 à Coppet, elle rentre à Paris à
l'automne, et dans son salon rouvert et couru s'indigne
déjà de la réaction royaliste et se fait centre d'opposition.
Chassée par le retour de Napoléon (20 mars 4815), et
tout en blâmant B. Constant de son adhésion au gouver-
nement des Cent-Jours, elle sort de son silence pour plai-
der en faveur de l'intégrité du territoire français (Lettres
a un ami d'Angleterre et Lettre au duc de Richelieu,
20 juin 1815). Obligée, pour sa santé très ébranlée et
pour celle de Rocca, de passer l'hiver de 1845-46 en
Italie, où a lieu, à Pise, le mariage de sa fille Albertine
avec le jeune duc Victor de Broglie (fév. 4846), et rentrée
à Coppet au mois de juin, elle y vit Stein, mécontent
des alliés, comme elle l'était déjà des Bourbons, et elle
ne revint s'établir 'k Paris, dans sa nouvelle demeure de
la rue Royale, qu'à la fin de 4846, près de dix-huit
mois après l'avoir quitté. C'était le moment de la disso-
lution de la Chambre introuvable. Atteinte gravement
dans sa santé, pendant cinq mois elle se prodigua cepen-
dant de toutes les manières, dans les réceptions, dans son
salon, dans des travaux littéraires dont le principal était
la revision de ses Considerations sur la Révolution
française. Frappée, en fév. 4817, de paralysie à un bal
chez le duc Decazes, elle languit encore cinq mois, rece-
vant cependant ses amis sur ce lit où elle était condamnée
à l'immobilité, comme par une sorte d'ironie de la Provi-
dence, après l'activité qui avait dévoré sa vie. Ce fut
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dans un hôtel de la rue des Mathurins, qui possédait un
grand jardin, où on l'avait transportée, qu'elle mourut à
l'age de cinquante et un ans. Le soir du 43 juil., elle
s'était endormie sous l'influence de l'opium, elle ne se
réveilla pas. Elle fut inhumée à Coppet. Après sa mort,
le silence se fit tout à coup sur elle. Joubert a dit à ce
sujet : « Sans les journaux, la fin d'une vie si tumultueuse
n'aurait pas fait le moindre bruit ». Rocca lui survécut
peu et mourut le 30 janv. 1818 aux Iles d'Hyères. Son
mariage avait été rendu public aussitôt après la mort de
Mme de Staël. De son premier mariage, elle avait eu trois
enfants : Auguste (V. ci-dessous) ; Albert, tué en duel
en 4813; Albertine-Ida-Guslavine, duchesse de Broglie,
née en 4797, morte en 4838. En 4842, elle eut aussi un
fils de Rocca.

Pendant son dernier séjour en Angleterre, Mi ne  de Staël
avait publié : Réflexions sur le suicide (Londres, 4813,
in-8), sorte de réfutation de son livre sur les Passions,
commencé en 4809; :Zulma et Trois Nouvelles, précé-
dées d'un Essai sur les fictions (Londres, 4813, in-8).

.Après sa mort, ses héritiers publièrent les Considéra-
tions sur les principaux événements de la Révolution
française (Paris, 1848, 3 vol. in-8) ; Dix années d'exil
(Paris, 1824, in-8), dont le premier est, avec celui de
l'Allemagne, les deux plus importants de ses écrits. Son
fils a donné ses OEuvres completes (Paris,. 4820-24,
17 vol. in-8 et in-12), et depuis ont paru ses OEuvres
inédites (Paris, 4830). Le beau portrait d'elle par Gé-
rard a été gravé bien souvent; on a du même peintre
Corinne couronnée au Capitole, qui, en réalité, est un
épisode de la vie de Mme de Staël.	 Eug. ASSE.

BIBL. • Mm° DE RÉMUSAT, Mémoires; Paris, 1881, 2 vol.
in-8. — BARANTE, Souvenirs. — CHATEAUBRIAND, Mém.
d'outre-tombe; Paris, 1898, in-8. — Duc Victor DE BRIO*

.GLIE Souvenirs ;. Paris, 1885-1888, 4 vol. in-8. — CHÉNIER.
Tableau de la litt. franç., dans Œuvres complètes; Paris,
1823-1826, 8 vol. in-8. —FONTANES, Mercure, 1801. —Mm° NEC-
EER. DE SAUSSURE, Notice sur le caractère et tes écrits de
Mme de Staël; Paris, 1820, in-8. — A. PORTAL, Notice sur
la maladie et la mort de Mm° de Staël; Paris, 1817, in-12.
— F. SCHI,OSSER, Mm° de Staël et Mm° Rolland • Francfort,
1830 in-8. — Co-0mD',AvaLON, Staelliana; 7Paris, 1820,
in-12. — Maria Nouais, Life of Mm° de Staël; Londres, 1853,
in-8. — VILLEMAIN, Tabl. de le lift. du xvii° siècle ; Paris,
1860, 5 vol. in-18. - SAINTE-BEUVE, Portraits litt., 1844,
3 vol. in-12 ; Portraits de femmes, 1844; Nouveaux lundis,
1863 et Suiv. — BAUDRILLART, Eloge; Paris, 1850, in-4. 

—Mm° LENORMANT, Coppet et Weimar; Paris, 1867, in-8. —
O. D'HAUSSONVILLE, ie Salon de M m° Necker; Paris 1882,
2 vol. in-12. — Ch. DEJOLE, Mm de Staël en Italie ; Paris,
1890, in-12. — Albert SoREL, Mm. de Staël; Paris, 1893,
in-12. — Lady BLENNERHASSETT, MIDB de Staël et son
temps, trad. de l'allemand par H. DIETRICH ; Paris, 1890,
3 vol. in-8.

STAEL-HoisTE!N (Auguste-Louis, baron de), fils de
la précédente, né à Paris le 31 aoùt 4790, mort à Cop-
pet le 44 nov. 4827. Elevé avec un soin tout particulier
par sa mère, qui obtint d'Auguste de Schlegel qu'il vint
à Coppet surveiller son éducation (4804-46), il se per-
fectionna dans l'étude des lettres, des sciences et des
langues vivantes, tantôt à Coppet, tantôt à Paris. Il avait
dix-sept ans lorsque, à la suite de la publication de Co-
rinne (4807), sa mère s'étant vu interdire le séjour de
la France, il sollicita et obtint une audience de l'empe-
reur, de passage à Chambéry (29 déc.), dans laquelle il
lui demanda la révocation de cet ordre si cruel pour sa
mère. Cette démarche fut vaine. Napoléon refusa. Sa dou-
leur fut d'autant plus grande qu'il ne devait pas suivre
sa mère dans ses pérégrinations suivantes à travers l'Eu-
rope. I1 ne la revit qu'en 1814. A cette époque, il s'oc-
cupaitbeaucoup de propagande protestante, comme membre
d'une société biblique; il prit aussi une part active au mou-
vement pour l'abolition de l'esclavage, et visita l'Angle-
terre. Il méditait un grand ouvrage historique sur là traite
des nègres. Pour agir encore davantage sur l'opinion pu-
blique, il se procura et exposa les fers qui, sur les navires
négriers, servaient à enchaîner ces malheureux. Ses œu-
vres ont été recueillies par les soins de la duchesse de
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Broglie et publiées sous le titred'OEuvres diverses (Paris,
1829, 5 vol. in-8). 	 Eug. ASSE.

BIBL. : Duchesse DE BROGLIE, Notice en tête des Œu-
vres diverses, 1829. — MONNARD, Notice; Lausanne, 1827,
in-8. — GUIZOT, le. Globe, t. VI, n. 2.

ST/EM P FL I (Jacques), homme d'Etat suisse, né à Schiip-
fen (Berne) en 4820, mort à Berne le 15 mai 4879. A
douze ans, étant petit clerc chez un notaire, il s'engagea
en France comme domestique pour apprendre le français,
amassa un petit pécule avec lequel il fit son droit. Dès
4843, il est avocat. Il se lance dans la politique radicale,
devient en 1846 membre du gouvernement bernois, puis
député à la Diète. En 1851, il entre au Conseil national
qu'il préside en 4859 et enfin au gouvernement central
en 1860. Il est président de la Confédération en 4864.
En 1865, il se retire pour s'occuper de finances. En 4873,
il siège comme juge au tribunal arbitral de l'Alabama.

STAFF (Technol.) (V. PLÂTRE).

STAFFA. Ilot des côtes d'Ecosse, dans l'archipel des
Hébrides intérieures, à l'0. de Mull ; 360 hect. Magni-
fiques colonnades basaltiques, en particulier dans la grotte
marine, dite Grotte de Fingal.

STAFFARDE (Bataille de). Gagnée par Catinat sur le
duc de Savoie, Victor-Amédée, le 48 août 4690. Le duc
de Savoie, après avoir hésité à se joindre aux ennemis de
Louis XIV, s'était enfin déclaré contre lui en faisant arrêter
l'ambassadeur et tous les Français qui se trouvaient à
Turin. Catinat reçut l'ordre de marcher sur Turin avec
sa petite armée (12.000 h.) ; Victor-Amédée, qui avait
des forces plus nombreuses, prit d'abord l'offensive et ac-
cepta la bataille près de l'abbaye de Staffarde : son armée
fut écrasée, et ne put effectuer sa retraite que grâce au
sang-froid du prince Eugène de Savoie ; les Français per-
dirent très peu de monde.

STAFFELDT (Adolf-Vilhelm SCHACK de), poète danois,
né dans l'ile de Rugen le 28 mars 1769, mort le 26 déc.
1826. Elevé à l'Ecole des cadets de Copenhagne, il quitta,
en 1791, la carrière militaire, fit son droit, voyagea pen.
dant plusieurs années, revint en 4800 dans sa patrie et
occupa successivement de modestes positions dans la ma-
gistrature danoise. Il publia un premier recueil de Poé-
sies en 1803, suivi, en 4808, d'un autre recueil de Nou-
velles poésies. Le succès fut médiocre. Ce n'est qu'après
sa mort, en 4839, lorsque Liedenberg édita à nouveau ses
oeuvres qu'on rendit pleine justice à la valeur de son ins-
piration poétique, servie malheureusement par une langue
chez lui souvent insuffisante. Ses OEuvres choisies ont
paru en 4855.

STA F FO R D.I.V VILLE.—Ville d'Angleterre, ch. -l.du comté
de ce nom, sur le. Sow, près de son confluent avec le Trent ;
20.270 hab. en 4891. C'est une vieille ville avec deux
anciennes églises, la salle publique du comté (Shire Hall),
l'hôtel de ville, etc. L'industrie principale est la cordon-
nerie.

II. COMTÉ. — Comté de l'Angleterre centrale; 3.033 kil.
q.; 4.083.408 hab. en 1891. Compris entre les comtés de
Derby à l'E., Chester au N., Warwick au S., il est formé
au N. de chauves collines parsemées de marais, au S. et
dans la vallée de Trent de terres très fertiles. C'est une
région essentiellement industrielle, comprenant au S. une
partie du district houiller et métallurgique de Birmin-
gham et au N.-0. le district des Poteries (V. GRANDE-

BRETAGNE, t. XIX, p. 467). Les principales villes sont :
d'une part, Wolverhampton, Willenhall, Walsall, West-
Bromwich, Wednesbury; de l'autre, Stoke, Longton, New-
castle-under-Lyme, etc. La production de la houille attei-
gnait 43.230.000 tonnes en 1894; celle du minerai de
fer, 847.000 t.; celle de la fonte, 492.000 t.; 45.000
ouvriers travaillaient le fer et l'acier ; 45.000, la céra-
mique ; 15.000, le cuir et la cordonnerie. L'agriculture
occupe 25 °/O du sol en champs, 57 °/„ en prairies, 5 0/0
en bois et possède 150.000 bœufs, 250.000 moutons,
60.000 porcs.

STAFFORD. Grande famille anglaise dont les princi-
paux membres sont : Ralph, premier comte de Stafford,
né en 1299, mort en 4372. Très influent à la cour, il par-
ticipe en 4332 à l'expédition d'Edward de Baliol en
Ecosse, à celle du roi en Flandre (1338-40), est chargé
d'ambassades auprès des comtes de Hainault et de Gueldre;
combat en France en 4342, bat Charles de Blois à Mor-
laix, est fait prisonnier à Vannes, puis échangé contre Oli-
vier de Clisson, est envoyé en ambassade à Clément VI.
Nommé sénéchal d'Aquitaine en 4345, il fit les campagnes
de Gascogne et soutint le mémorable siège d'Aiguillon
(1346). Il figure ensuite à Crecy, puis au siège de Calais
(1347), et participe aux négociations de la paix de Calais
(13 sept. 1347). Créé comte le 5 mars 1351, il est ren-
voyé en Aquitaine en 1352, remporte une brillante vic-
toire à Agen où il s'empare de Boucicaut. En 4356, il com-
bat encore à Poitiers, en 4359 il remporte une victoire
dans les environs de Reims, négocie le traité de Bréti-
gny (14 mai 1360) et s'en va guerroyer en Irlande en
1361. Stafford, renommé pour sa vaillance, est souvent
mentionné par Froissart.

Son fils Hugh, né vers 1342, mort en 4386, grand
favori dé Richard II, figura aussi dans toutes les batailles
du temps et mourut à Rhodes en revenant d'un pèlerinage
en terre sainte.

Humphrey, fils du cinquième comte, né en 4402, mort en
4460, guerroya en France et en Flandre et devint en4444
duc de Buckingham. H prit une part prépondérante aux
négociations de paix avec la France (4445-46) et demeura
longtemps gouverneur de Calais. Blessé à la bataille de
Saint-Albans (4454), il se rallia à la maison d'York.
Henry, second duc de Buckingham, né vers 4454, mort
en 1483, petit-fils du précédent, joua un rôle considérable
après la mort d'Edouard IV. Allié aux Gloucester, il fit
couronner Richard et se fit donner les plus hautes charges
du royaume. Brusquement, il se révolta et conçut le plan
d'une réconciliation des Deux-Roses par un mariage entre
le comte de Richmond et Elisabeth d'York. Proclamé traitre,
il s'enfuit sous un déguisement, se cacha quelque temps
dans une cabane, fut découvert et décapité sur la place du
marché de Salisbury.

Edward, troisième duc de Buckingham, né en 4478, mort
en1521, fils du précédent. Les biens de son père qui avaient
été confisqués lui furent rendus en 4486.°A l'avènement
de Henri VIII, il commença à jouer un rôle important;
mais le roi se défiait de lui, car descendant d'Edouard Ill,
il pouvait avoir des prétentions au trône. De plus, il eut
l'imprudence de contrecarrer Wolsey qu'il ne pouvait souf-
frir. Trahi par un des gentilshommes de sa maison, Buckin-
gham fut arrêté en 4524 et accusé de pratiques crimi-
nelles comme d'avoir « prêté l'oreille , à des prophéties
relatives à la mort du roi et à sa propre élévation au
trône » et d'avoir exprimé « le désir de tuer Henri VIII ».
Condamné à mort, il fut exécuté sur le Tower Hil le
47 niai 4521.

Son fils Henry, né en 4501, mort en 4563, ne fut plus
que le baron Stafford. Lui aussi, à cause de ses préfé-
rences pour la Rose Blanche, fut persécuté par Wolsey.
L'avènement d'Edouard VI lui rendit quelque importance,
mais c'était un lettré qui se consolait dans l'étude de la
perte des hautes dignités de sa famille. On lui doit The
true differences between the royal Power and the
ecclesiastical Power (4548, in-16), traduction de l'oeuvre
latine de Fox, des traductions d'Erasme, etc.

Thomas, né vers 4534, mort en 4557, fils du précé-
dent, n'ayant pu réussir à se faire restituer le duché de
Buckingham, malgré la pressante intervention en sa fa-
veur du roi de Pologne, se jeta dans une opposition vio-
lente au gouvernement. Impliqué dans la rébellion de Suf-
folk, il fut emprisonné en 4554 et s'empressa de passer
en France dés qu'il fut remis en liberté. Etant de sang
royal, il se prétendit le plus proche héritier au trône après la
reine Marie et, s'embarquant sur deux vaisseaux à Dieppe,
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le 48 avr. 4557, il descendit sur la côte du Yorkshire, s'em-
para du château de Scarborough et lança une proclamation.
L'ambassadeur anglais en France avait averti son gouverne-
ment des intentions de Stafford. Le comte de Westmoreand
assembla la milice, s'empara du prétendant qui, rapide-
ment jugé, fut pendu et écartelé à Tyburn le 28 mai.

Sir Edward, neveu du précédent, né vers 4552, mort
en 4605, fut employé dès 4578 aux négociations relatives
à un mariage entre la reine Elisabeth et le duc d'An-
jou. En 1583, il devint ambassadeur en titre à Paris et
se trouva mêlé à toutes les grandes affaires du temps, sur-
tout à l'agitation contre les huguenots. Il appuya Henri IV
et se trouvait à ses côtés sous les murs de Paris en 4590.
Sa Correspondance diplomatique (British Museum) est une
des sources les plus intéressantes et les plus curieuses
pour l'histoire du temps.

A une autre branche de la famille appartient Hum-
phrey, comte de Devon, né en 4439, pendu le 17 août
4469, par ordre d'Edouard IV.

Le premier marquis de Stafford fut Leveson Gower
Granville, né le 4 août 1724, mort le 26 oct. 1803, qui
reçut ce titre le 1°' mars 1786. Membre du Parlement en
4744, il fut lord de l'Amirauté dans le cabinet Pelham
(1749), lord du sceau privé en 4755 à la place de Marl-
borough, grand maitre de la garde-robe en 4760, grand
chambellan en 4765, président du Conseil en 4767. H se
montra partisan déterminé de la réduction, par tous les
moyens, des Américains rebelles, et en 4779 il fit une
sortie violente contre les ministres, demandant qu'on cen-
surât leur conduite en Irlande. Il redevint président du
Conseil dans le cabinet Pitt de 4783 et lord du sceau
privé en 4784. Il jouit durant toute sa vie d'une influence
politique considérable. Son fils George, second marquis
de Stafford, devint en 4833 duc de Sutherland (V. ce
nom).	 R. S.

STAFIS. Ville de Suisse (V. ESTAYAYER).

STAGE (Législ.). On appelle ainsi le temps d'études
préparatoires ou d'épreuve imposé aux candidats à cer-
taines professions ou fonctions, avant de pouvoir les
exercer ou d'être titularisés. Les avocats, les avoués, les
notaires, les pharmaciens (V. tous ces mots) sont as-
treints tout particulièrement à des stages. De même les
employés des administrations centrales des différents mi-
nistères et de divers autres services publics doivent, en
général, avant de prendre rang comme rédacteurs, com-
mis, expéditionnaires, etc., passer, comme stagiaires,
une première année qui ne compte pas pour l'acquisition
des droits à la retraite. Les anciens sous-officiers rengagés
sont, toutefois, dispensés de ce stage.

STAGNELIUS (Erik-Johan), poete suédois, né dans
l'ile d'Oland le 44 oct. 4793, mort à Stockholm le 3 avr.
4823. Fils d'un pasteur qui devint évêque de Calmar, il
fit ses études secondaires dans la maison paternelle, puis
passa. plusieurs années à Lund et à Upsal, ou il vécut à
l'écart de ses camarades, laissant ignorer à tous son ta-
lent poétique. En 4845, il obtint une place modeste à la
chancellerie royale à Stockholm. Là aussi il vécut dans
une retraite presque absolue, souffrant de corps et d'âme,
et hâtant sa fin par l'abus des narcotiques, pris pour sou-
lager ses souffrances. Ses oeuvres poétiques parurent de
son vivant sans nom d'auteur, à l'exception d'un Chant en
l'honneur des femmes du Nord couronné par l'Académie.
Très nombreuses, ses oeuvres sont aussi très diverses et
témoignent d'une admirable organisation poétique. Les
plus connues sont : Vladimir le Grand, poème en trois
chants (1847); les Lys de Saron, poésies théosophiques
(1821-22); les Martyrs, les Bacchantes, Sigurd Ring,
Visbur, Albert et Julia ou l'Amour après la mort (trad.
en français par Léouzon-le-Duc,4846 et 53), poèmes dra-
matiques ; Cydippe, opéra, et des Poésies lyriques. Réé-
dité plusieurs fois en suédois, il a été traduit en allemand
par Kannegiesser sous le titre de Stagnelius Gesammelte
Werke (4851, 6 vol.). Il existe aussi d'antres traductions

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

partielles de ses poèmes en allemand, en français, en fin-
nois, en latin, etc.	 Th. C.

STAHL (Georg-Ernst), chimiste et médecin allemand,
né à Ansbach le 24 oct. 4660, mort à Berlin le 44 mai 1734.
Adonné tout jeune à la chimie, il fit ses études à Iéna, s'y fit
recevoir docteur en médecine en 1684, fut nominé en 1694
professeur à l'Université de Halle et, en 1716, devint mé-
decin du roi de Prusse, en même temps que conseiller
aulique. Il était membre de l'Académie des sciences de
Berlin. On lui doit la théorie célèbre du phlogistique,
par laquelle il tenta d'expliquer les phénomènes de com-
bustion et de calcination et qui, fort séduisante, demeura
en honneur pendant tont le xviii e siècle, jusqu'aux décou-
vertes de Lavoisier (V. CHIMIE, t. XI, p. 60). C'était, du
reste, un chimiste de grande valeur et il a fait connaltre
de nombreuses propriétés des alcalis, des oxydes métal-
liques et des sels. En médecine, il entreprit, pour réagir
contre les doctrines matérialistes de Boerhaave et de Fr.
Hoffmann, de réhabiliter l'animisme et il fonda, à côté de
l'iatrnmecanisme, un système nouveau qui devait trouver
surtout des adeptes à l'école de Montpellier et qui a
exercé une influence considérable sur le développement
des théories médicales modernes (V. MÉDECINE, t. XXIII,
p. 542). Outre plusieurs centaines de mémoires, de dis-
sertations académiques et de notes épars dans divers re-
cueils et écrits, en général, dans un style confus et in-
correct, il a publié : Fragrnentorum cetiologiœ physio-
logico-chemicce prodromes (Iéna, 4863) ; Vindicice
theorice verte medicce (Halle, 1694) ; De ven& pertce
porta malorum (Halle, 4698; plus. édit.) ; De morbo-
rum cetatum fundamentis (Halle, 4698 ; trad. allem.) ;
Theoria medica vera (Halle, 4707 ; Leipzig, 1831-33,
3 vol. ; trad. allem. par Ideler, Berlin, 1831-32, 3 vol.),
son ouvrage le plus important; Ars sanandi cum ex-
pectatione (Offenbach, 4730); Experimenta et obser-
vationes chemicce (Berlin, 4731), etc. Blondin, L. Boyer
et Tissot ont entrepris la traduction française, avec notes
et commentaires, de ses OEuvres médico-philosophiques
et pratiques (Montpellier, 1858 et suiv., 8 vol.).

BIBI..: STREDEL., Progr. III de vita Stahl ; Ansbach,
1758-59. - LASi- GUC, De Stahl et de ta Science medicale;
Paris, s. d. - A. LEAIOINE, le Vitalisme et l'Animisme de
Stahl: Paris, 1864.

STAHL (Friedrich-Julius), juriste et homme politique
allemand, né à Munich le 46 janv. 1802, d'une famille
juive, mort à Brückenau le 40 sont 4864. Converti
dans sa vingtième année au protestantisme, il étudia
le droit à Wirzbourg, Heidelberg et Erlangen: Privatdo-
zent à Munich (4827), it publia la même année: liber
rias riltere ri;mische Klagenrecht, et, deux ans après
(4829), la première partie de son oeuvre capitale : Die
Philosophie des Rechts, inspirée à la fois de Schelling et
de son ardente conviction religieuse. La deuxième partie
parut en 4838. En 1832, il fut nommé professeur ex-
traordinaire à Erlangen, et peu après professeur titulaire
de droit romain et de philosophie du droit à Wurzbourg;
il retourne à Erlangen en 1834, y enseigne le droit cons-
titutionnel, le droit canonique et la philosophie du dt'oit
et y publie: Die Kirchenverfassung nach Lehre und
Recht der Protestanten; en 1840, il est appelé à Berlin
oh il est chargé du même enseignement qu'à Erlangen.
Ses doctrines rétrogrades, sa haine passionnée de la Ré-
volution et du libéralisme, lui valurent la faveur du roi
Frédéric-Guillaume IV, qui le nomma membre à vie de la
Chambre haute, plus tard de la Chambre des seigneurs de
Prusse. Il y devint le chef de l'extrême droite qui inspira
au roi les mesures de réaction les plus violentes. Membre
du conseil supérieur de l'Eglise évangélique (1852-58), il
se montra là plus intransigeant encore qu'en politique, et
combattit avec acharnement l'Union au profit du luthé-
ranisme orthodoxe. Quand, en •1857, une maladie mentale
obligea le roi à se démettre, Stahl perdit son influence;
il resta pourtant à la tète de l'opposition conservatrice, et
ses doctrines sont encore aujourd'hui celles du parti con-
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de construction et de décoration les plus typiques del'ar-
chitecture musulmane, et il faut ajouter que, malgré la
complication apparente de leur dessin, leur projection est
faite suivant un tracé géométrique qui décèle souvent une
très grande science d'arrangement et une grande origina-
lité de la part des artistes musulmans. 	 Ch. LUCAS.

STALAGMITE (Géol.) (V. CALCAIRE, CHAUX).

STALLBAUM (Gottfried), philologue allemand, né à
Zaasch le 25 sept. 4793, mort à Leipzig le 24 janv. 4861.
Professeur (4820), puis directeur (1835) de l'école Tho-
mas à Leipzig, il fut l'auteur d'une édition critique de
Platon (4821-25, 12 vol.), suivie d'un commentaire en
10 vol. (dans Bibi. Grœca de Jacobs-Rost, 4827-60) ;
il édita aussi Hérodote (2e édit.; 1825 . 26, 3 vol.) ; Rus-
tathe, (4825-30, 7 vol.), etc.

STALLES D 'ÉGLISE. Suite de sièges formant un môme
ensemble, mais où 'chaque place est séparée des sièges
voisins par une petite cloison. Dans l'origine grecque,
les stalles s'étendent dans la nef pour les fidèles, et sont
d'une grande simplicité. En Occident, elles garnissent le
choeur et sont réservées au clergé. C'est à l'époque ro-
mane qu'elles ont succédé aux sièges presbytéraux de pierre
en forme de gradins. On continua, mais très rarement, à
faire des stalles de pierre: dans la crypte Saint-Médard
de Soissons (ixe s.), elles affectent la forme d'une suite
de niches; pareille disposition a persisté en Angleterre jus-
qu'à la fin du xive siècle.

On distingue les stalles hautes et basses: les premières
ont un dossier élevé ou dorsal, couronné d'un baldaquin
ou dais de menuiserie, dont les extrémités reposent sur
des cloisons ajourées, dites parcloses ou jouées; le dos-
sier court des stalles basses sert de prie-Dieu à ceux qui
les occupent; les unes et les autres sont divisées par des
accoudoirs, cloisons basses élargies à leur partie supérieure
de façon qu'on y puisse poser commodément le coude lors-
que l'on est debout. Le siège des stalles se relève en ce
cas en pivotant sur des charnières, et au-dessous de ce
siège est fixée une petite console qui permet alors d'être
presque assis tout en ayant l'air de se tenir debout. Ce
point d'appui se nomme miséricorde ou patience. Les
artistes, surtout au xv e siècle, se sont plu à les orner de
sujets variés, fantaisistes et quelquefois libres, tandis que
des figures d'un caractère sérieux et religieux ornent les
parcloses et parfois le dorsal. On accède aux stalles hautes
par des coupées qui interrompent les stalles basses.

Les plus anciennes stalles de bois que l'on connaisse
sont les stalles romanes de Ratzeburg, qui peuvent remon-
ter au xn e siècle. Les exemples conservés du xlli e siècle
sont encore très rares : il faut citer : en Allemagne, Wimp-
fen, Xanten, Littich ; en Belgique Hastière près Dinant; en
Angleterre, des stalles de Westminster où sont peintes des
figures de rois ; en Suisse, les anciennes stalles de Lau-
sanne ; à Chillon ; en France, celles de la cathédrale de
Poitiers et Notre-Dame de la Roche (Seine-et-Oise).

Les stalles du xive siècle ne sont pas beaucoup plus nom-
breuses; on en trouve : en France, à La Chaise-Dieu (Hante-
Loire), à Dol (Ille-et-Vilaine), à Saulieu (Côte-d'Or), à
la cathédrale de Lisieux, quelques autres à Saint-Benoit-
sur-Loire; en Espagne, à Gérone (4351); en Suisse ou
dans celles de Fribourg; en Allemagne, celles de Saint-
Géréon de Cologne, de Friedberg, d'Eimbeck; celles de
Sainte-Croix et Saint-Jacques de Liège; en Suisse, à Ca-
pelle (com. de Zurich), à Saint-Léonard de Bâle, aux domi-
nicains de Berne (oeuvre de Rudolf Reder). Les stalles des
xve et xvie siècles sont nombreuses dans tous les pays. On
peut citer. pour le début de cette période, celles de Solignac
(Haute-Vienne), de Saint-Anatole de Salins, d'Ambierle
(Loire), etc. Celles de Saint-Claude furent exécutées en
1455 par Jean Viéry ; celles de la cathédrale de Rouen ont
été commencées en 1457 par Philippot Viart, Laurent
d'Ypres, Pierre Mosselmen, Gillet de Chastel, dit Flamen,
et Rennequin d'Anvers • celles de la cathédrale de Rodez,
de 4478 à 1488, par André Sulpice de Marvejols; celles

servateur prussien. Personnalité vigoureuse, toute d'une
pièce, servie par une science profonde et une dialectique
acérée, Stahl s'efforça d'adapter la société moderne aux
principes de gouvernement du moyen âge. Adversaire irré-
conciliable de l'individualisme et de la souveraineté du
peuple, il estime que l'homme n'est bon et vraiment libre
que s'il se soumet au joug bienfaisant de l'Etat et de l'Eglise
qui sont d'institution divine. Nous citerons encore parmi
ses ouvrages : Das monarchische Prinzip (Heidelberg,
1845); Der christliche Stoat (Berlin, 4847); Die Revo-
lution und die konstitutionelle Monarchie (Berlin,
1848) ; Was ist Revolution ? (Berlin, 4852) ; Wider
Bunsen (Berlin, 4856). Après sa mort parurent ses Dis-
cours parlementaires (4862) et Die gegenwürtigen
Parteien in Staat u. Kirche (1863). H. LAUDENBACH.

BIBL.: Unsere Zeit, VI, 419-449. — BLUNTSCHL, Staats-
iexihon. Pernice, Savigny, Stahl; Berlin, 1862.

STAHREMBERG (V. STARHEMBERG).

STA I G U E-FoRT. Monument préhistorique d'Irlande,
comté de Kerry, au N. de la baie de Kenmare, près de
Sneem; c'est une enceinte circulaire du type cyclopéen,
bâtie sans aucun mortier; le mur a 5m ,50 de haut, 4 m.
d'épaisseur à la base et 2 m. au sommet; le diamètre
intérieur est de 30 m.; les dix escaliers sont intacts :
l'appareillage est admirablement soigné, les moindres
interstices remplis de petites pierres bien ajustées. C'est
le plus beau des duns, ces forteresses énigmatiques d'Ir-
lande, comparables à l'acropole de Tirynthe.

STAI N ES. Ville d'Angleterre, comté de Middlesex, à
24 kil. 0. de Hyde-park, sur la r. g. de la Tamise ;
5.060 hab. C'est le point jusqu'oh s'étend depuis 4280
la juridiction de Londres sur le fleuve.

STAINLAND. Ville d'Angleterre, comté d'York (West-
riding), à 5 kil. S.-0. d'Halifax; 5.000 hab. Lainages,
cotonnades.

STAINS. Com. du dép. de la Seine, arr. de Saint-
Denis, cant. d'Aubervilliers ; 2.707 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord et de grande ceinture. Fabriques de cel-
luloïd, de toiles cirées. Puits artésiens. Château et parc
superbes ayant appartenu aux familles de Thou et Har-
lay, et, sous le premier Empire, au roi Jérôme.

STAINVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-
le-Duc, cant. d'Ancerville, dans la vallée de la Saulx, sur
la route nationale de Nancy à Paris par Ligny et Saint-
Dizier; 854 hab. Carrières de pierre à bâtir. Stainville
(Satenville, xIIe siècle), bourg du Barrois mouvant;
ch.-I. d'une prévôté et d'un marquisat érigé en duché-
pairie en faveur de Charles de Choiseul-Stainville en 4758.
Armoiries de la maison de Stainville : D'or à la croix
ancrée de gueules.	 E. CH.

STAI N NI LL E (Marquis de), diplomate et homme d'Etat
français (V. CHOISEUL).

STAI R (Vicomtes et Comtes de) (V. DALRYMPLE).

STALACTITE. I. GÉOLOGIE (V. CALCAIRE, CAVERNE,

CHAUX.

H. ARCRITECTURE. — Les stalactites consistent en une
imitation artificielle des dépôts formés dans les grottes par
des eaux qui y filtrent goutte à goutte et laissent ainsi des
couches de calcaire dont la réunion ressemble à des congé-
lations. On se sert des stalactites pour la décoration des fon-
taines et des grottes artificielles; mais, à côté de cet emploi
restreint des stalactites dans l'architecture classique de l'Oc-
cident, les stalactites jouent un rôle tout spécial et prépon-
dérant dans les édifices d'architecture musulmane de l'Orient.
Elles y revêtent un caractère moins pittoresque, mais plus
géométrique, et sont appliquées dans les corniches, dans
les encorbellements et les pendentifs ainsi que sur toutes les
surfaces destinées à racheter des saillies. Aussi, que les
stalactites dérivent des encorbellements de briques su-
perposées et formant comme des pendentifs refouillés, ou
qu'elles dérivent de l'abatage successif des angles dans
les ouvrages de charpente, on doit reconnaître que, de-
puis le VIIIe siècle, elles ont été un des éléments à la fois
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de la cathédrale d'Amiens, en 4508, par les menuisiers
Arnould Boulin et Alex- Huet, les sculpteurs Ant. Aver-
nier et Jean Trupin; celles de la cathédrale d'Auch (V. fig.
art. Anal), vers 4520, par Dominique Bertin et Dominique
Bachelier; en 4522, celles de Montréal (Yonne), par les
frères Rigollet d'Avallon ; et celles de Champeaux (Seine-
et-Marne, par Falaise, de Paris. On peut encore citer en
France comme stalles intéressantes de la fin de l'époque
gothique, celles de Bourg-en-Bresse, Brou près Bourg, Fla-
vigny (Côte-d'Or), Saint-Pierre-sur-Dives (Calvados), la
cathédrale d'Evreux, la Madeleine de Châteaudun, Troo
(Loir-et-Cher), Saint-Martin de Vendôme, Castelnau-de-
Bretenoux (Lot),.,Venee (4455 à 4460), Montpezat (Lot-
et-Garonne) , Montpazier (Dordogne), Simorre (Gers),
Embrun, Saint-Seurin de Bordeaux (provenant de l'Isle-
Adam), Saint-Martin-au-Bois (Oise), Orbais (Marne), la
Chartreuse et la paroisse de Villeneuve-de-Rouergue,
Sainte-Cécile d'Albi, Saint-Pol-de-Léon (vers 4512),
Tréguier,•Bonniers (Cher).

Comme beaux exemples de la Renaissance, on a les stalles
de Saint-Bertrand-de-Comminges (4519 à 4535), de Mont-
benoît (Doubs, 4526-27), de Gassicourt près Mantes, etc.

A l'étranger, on peut citer les stalles de Saint-Pierre
et Sainte-Gertrude de Louvain, Ærschott et Hoogstrnten,
de la cathédrale de Dordrecht, celles de la cathédrale de
Lausanne, les 92 stalles de la cathédrale d'Ulm, exécu-
tées de 4469 à 1474 par Georges Syrlin. Son fils exécuta
en 4495 celles de Blaubeuren; en 4506, celles d'Ennetach ;
en 1512, celles de Geislingen; les stalles de Kalkar, de
4505 à 1508, sont de Heinrich Bernts ; celles d'Emmerich
datent de 1486; celles de Nordhausen (Saxe) sont d'un
style curieux ; celles d'Erfurt, extrêmement riches et d'un
mauvais goat remarquable ; on peut citer encore en Alle-
magne celles de Mersebourg, par Gasp. Schokholkz, frère
prêcheur (4446), et celles de l'hôpital de Stuttgart, de
4495, par un autre dominicain, Conrad Zolner ; celles de
Tegernsee (Jean de Reichenbach , 4450) ; de Constance
(Simon Haider, menuisier ; Niklas von Leyen, sculpteur,
vers 4470) ; les stalles peintes de Brüx et de Tàfferoth;
Les stalles de Saint-Etienne dé Vienne (Wilhelm, Rollin-
ger, 4480) ; Gmund (1550) ; Budingen (Peter Schanntz
et Michel Silge de Worms, 1497).

En Danemark, la cathédrale de Roskilde a de belles stalles
de 1420; celles de Ringsted sont presque semblables.

EnAngléterre, les plus belles stalles du xv e siècle appar-
tiennent aux cathédrales de Chester, Carlisle, Durham, Lin-
coln, à Westminster, à la chapelle Saint-George de Windsor
(commencées en 4474). Le collège royal de Cambridge a re-
çu, de 4530 à 4535, des stalles en style de la Renaissance.

En Espagne, la fin du style gothique a produit les stalles :
de Léon, Tarragone, Zamora, Saint-Thomas d'Avila, de
Palencia (4440, Centellas, reprises en 1548 par Pedro
Guadalupe); de Barcelone (4457; • Mafias Bonite; 4483,
Miguel Balaguer) ; de Séville (1478, Danchard, Français, et
4480, Nufro Sanchez) ; de Mirafiores (4480, Martin San-
chez). D'autres exemples non moins beaux appartiennent
à la Renaissance : celles de Burgos sont l'oeuvre de Phi-
lippe Vigarny de Langres, mort en 1543 ; il eut pour suc-
cesseurs Jean Picard, Alonso Berruguete et Diego Syloé
(1480 -j- 4562). Le premier a sculpté aussi les stalles de
Saint-Benoit de Valladolid. Il avait collaboré avec Michel-
Ange. On peut encore citer comme stalles de la Renais-
sance celles de Pampelune, Murcie, Notre-Dame du Pilier
à . Saragosse, Saint-Marc de Léon, celles-ci oeuvre de Guil-
lermo Doncel de 1537 à 4542.

En Italie, les stalles de la cathédrale d'Orvieto, com-
mencées par le Siennois Domen. di Niccolb, furent com-
plétées en 4434 par Pietro di Minella ; les stalles de
Saint-Dominique de Ferrare, par Giov. da Baiso, datent
de '4384. Dans le Nord, certaines stalles des xIv e et
xve siècles ont des formes encore à demi romanes (Saint-
Ambroise de Milan Cividale en Frioul). Les stalles des
xve et xvi e siècles sont surtout remarquables „par leurs

ornements en marqueterie (certosina) formant parfois de
véritables tableaux en mosaïque de bois de couleurs (tar-
sia). Parmi les artistes qui ont exécuté les stalles ita-
liennes, on remarqueplus encore qu'en Allemagne nombre
de religieux dominicains : il faut citer fra Damiano, auteur
des stalles de Saint-Dominique de Bologne (4528 à 4549),
et architecte de celles de Gènes qu'exécuta son parent Fr.
Zambelli (4540). Il a exécuté et signé les boiseries du
château de La Bâtie d'Urfé (Loire), aujourd'hui dans la
collection. Em. Peyre. Le frère Jean de Vérone, né en-
4456, moine à Monte Oliveto près Sienne, puis à Sant-
Elena près Venise, travailla aux stalles de ces deux cou-
vents, les premières transportées aujourd'hui à Sienne ; son
chef-d'ceuvre est à Vérone, à S. Maria in Organo. Il avait eu
dans son ordre un maître, fra Bastiano da Rovignano, et
un disciple, Fra Rafaello da Brescia (4477-4537). Fra Vin-
cenzo delle Vacche, autre dominicain, a fait les stalles de
Saint-Benoît de Padoue ; le Louvre a de lui trois panneaux.

Parmi Ies: stalles gothiques d'Italie, on peut citer celles
du palais public de . Sienne, remarquables par leurs dos-
siers en tarsia (par Domen. diNiccolb, 1445 .1429), pelles
de la cathédrale de Modène, de 1465, par Cristoforo Lan-
denari, les belles stalles de S. M. dei Frari à Venise, par
Marc de Vienne (1468).

Comme exemples de belles stalles de la Renaissance,
on peut citer celles de la cathédrale de Florence commen-
cées vers 4463 par Giuliano et Benedetto da Majano, ter-
minées par Domen. del Tasso, Baccio d'Agnolo et ses fils,
celles de la cathédrale de Parme (1474); celles de l'église
basse d'Assise, par Apollonio da Ripatransone, celles du
musée de Lucques (4484, Matteo Civitali et Leone Marti) ;
celles de la cathédrale de Crémone (4489, Giov. Maria
Platina) ; celles du palais Riccardi à Florence; celles de
San Miniato(4466-72, Domen. da Gajuole et Fr. Mon-
ciatto) ;ocellés de la .chartreuse de Pavie•(1486, par Bar-
tol. de Polli de Modène, sur dessins du Borgognone) ; les
stalles de Maggiano près Sienne, aujourd'hui en partie
détruites et dispersées, oeuvre du célèbre Antonio Neri, dit
Barili (j- 4516); enfin, celles de Saint-Pierre de Pérouse,
exécutées en 1533, par Etienne de Bergame, frère de Fra
Damiano, et dont on attribue à tort les dessins à Ra-
phaël.	 _	 C. ENLART.

BIBL. : VIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire d'archit. -
Annales archéol., passim. -Em. MOLINIER, Hist. des arts
appl. à l'industrie, t. II, Meubles. - JOURDAIN et DUVAL,
Stalles d'Amiens. - CANE•ro, Sainte-Marie d'Auch; - et
autres nombreuses monographies.

STALWARTS. Sobriquet par lequel on désigna aux
Etats-Unis la fraction extrême du parti républicain qui
exploita sans mesure la défaite des sudistes et des démo-
crates. Leurs chefs principaux furent Conkling, Cameron,
Logan. Ils succombèrent en 4889 dans leur effort pour
faire élire une troisième fois président le général Grant.
Le parti républicain opposé qui attaquait leur corruption
s'appelait Mugwumps (cf. ETATS-UNIS, § Histoire).

STALYSR IDGE. Ville d'Angleterre, comté de Chester,
limitrophe de celui de Lancastre, sur le Tame; 26.783 hab.
en 4894. Cotonnades, machines, clouterie.

STAM ATIADES. Famille grecque de Samos dont les
principaux personnages sont Alexandre (4838-94), mé-
decin et auteur dramatique, et son frère Epaminondas,
né en 4835, chancelier de la principauté, auteur, de poé-
sies appréciées et de travaux d'histoire locale, notamment
une Histoire de Samos en 5 vol.; citons aussi son his-
toire de l'invasion catalane dans le Levant et celle de la
prise de Constantinople par les Francs.

STAM B O U L (V. CONSTANTINOPLE).

STAMBOULOV (Stephan), homme d'Etat bulgare, né à
Timon en 4855, mort assassiné à Sofia le 18 juil. 4895.
Fils d'un hôtelier et destiné à l'état ecclésiastique, il
étudia la théologie au séminaire d'Odessa; lors de l'in-
surrection de la Bosnie et de l'Herzégovine, il tenta un
soulèvement semblable à Eski Zagara (4875) contre les
Turcs et dut se réfugier à Bucarest. En 4877-78, il prit
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part, en qualité de volontaire dans l'armée russe, àla guerre
russo-turque, puis s'établit à Tirnova comme avocat; il
fut nommé:membre de la Sobranié; quand Karavelov prit
la présidence du ministère en 1884, Stamboulov lui suc-
céda comme président de la Sobranié. Après avoir été
membre du parti radical, il devint un partisan déterminé
du prince Alexandre. Le 21 août 1886, lorsqu'une cons-
piration contre le prince eut établi le gouvernement révo-
lutionnaire de Zankov, Stamboulov le renversa et forma
un contre-gouvernement avec le colonel . Moutkourov et
Karavelov; après l'abdication du prince Alexandre devant
l'attitude hostile de la Russie, Stamboulov, Moutkourov et
Karavelov furent nommés régents (6: sept. 4886). Depuis
ce moment, Stamboulov eut une grande part dans la direc-
tion des affaires bulgares : il combattit énergiquement les
intrigues des agents russes, spécialement du général Kaul-
bars, ets'efforça d'augmenter l'indépendance de la Bulgarie
vis-à-vis de la Turquie. Sous son influence, la Sobranié,
convoquée à Tirnova le 4 juil. 1887, élut à l'unanimité,
le 7.juil. le prince Ferdinand de Saxe-Cobourg et Gotha,
priltce de Bulgarie , qui prit possession du pouvoir le
44 août et plaça Stamboulov à la tête du ministère. Celui-
ci exerça dès lors une véritable dictature avec un despo-
tisme absolu; il réprima avec une très grande cruauté et un
redoutable arbitraire divers attentats contre lui-même et
contre le prince (condamnation à mort du major Panitza
le 20 juin 1890, exécution de quatre accusés et condam-
nation de Karavelov à cinq ans de prison le 26 juil.1894)
en vain la diplomatie et la presse des diverses puissances
s'élevèrent contre ces procès où Stamboulov impliquait ses

• adversaires et exerçait des vengeances corporelles (contre
son ancien collègue Karavelov). Ne perdant aucune occasion
de braver la Russie. et certain que l'Europe ne laisserait
pas les' affaires de Bulgarie provoquer une guerre, Stam-
boulov se maintint au pouvoir et parvint à gagner la con-
fiance de la Triple Alliance dans sa politique extérieure
et surtout celle du suzerain de la Bulgarie, le sultan;
mais le despotisme de sa politique intérieure lui créait
en même temps d'irréconciliables ennemis. Vis-à-vis de
la France, il avait sans ménagement expulsé de Sofia le
correspondant de l'Agence Havas et refusé toute répara-
tion, sans souci de la suspension des relations diplomatiques
(13 déc. 1851). Grâce à l'appui de l'Angleterre et de
l'Autriche, il avait réussi à émettre des emprunts bulgares
inscrits à la cote des bourses de Londres et de Vienne. Un
de ses actes politiques fut le mariage du prince Ferdi-
nand avec la princesse Marie-Louise de Parme (4891),
pour la religion de laquelle il fit rendre par la Sobranié
un vote de revision constitutionnelle contraire aux privi-
lèges de l'orthodoxie grecque et exerça des violences contre
le métropolite de Tirnova, ce qui lui attira un sévère aver-
tissement de la Russie. Son impopularité et sa tyrannie
finirent par le rendre insupportable même au prince Fer-
dinand qui l'obligea à se retirer en mai 1894. Menacé
par les parents de ses victimes, il sollicita vainement
l'autorisation de voyager à l'étranger. Blessé et mutilé
d'une manière atroce le 15 juil. 1895, à Sofia, par des
meurtriers qui s'acharnèrent contre lui, il succomba à ses
blessures trois jours après. Les assassins ne furent pas
appréhendés; deux accusés passèrent cependant en juge-
ment en 1896, mais ils ne furent condamnés qu'à de
faibles peines le 30 déc. 1896.

STA M F0 R D. Ville d'Angleterre, comté de Lincoln (comté
administratif de.  Kesteven), sur le Welland ; 8.338 hab.
en 1891. Vieilles églises, ancienne abbaye bénédictine du
vit e siècle. Machines agricoles. Auprès est Burghley-house,
château du marquis d'Exeter (galerie de tableaux).

STAM FOR D. Ville des Etats-Unis (Connecticut). sur le
détroit de Long-Island ; 15.700 bah; Villégiature d'été des
gens de New York. Cordonnerie, teintureries, lainages, etc.

STAMNOS (V. VASE).

STAMPA.(Gaspara), poétesse italienne, né à Padoue
en 1523, morte à Venise en 4554. Elle fit des études

classiques assez profondes, dont témoignent ses vers, et fut
membre de l'Académie vénitienne des Pellegrini (où
elle avait pris le nom d'Anassilla). Elle aima durant plu-
sieurs années Collaltino di Collaito, prince de Trévise, et
chanta cette passion en vers enflammés. Collaltino, après
avoir paru la payer de retour, partit pour guerroyer en
France et l'oublia. Gaspara, après avoir longtemps chanté
sa douleur et y avoir cherché une distraction dans la re-
ligion, venait de se consoler définitivement en aimant
ailleurs quand elle mourut. Elle a laissé un recueil de
poésies lyriques, consacrées presque exclusivement à son
premier amour, où domine le sonnet, mais où se trouvent
aussi des chansons, sextines, capitoli et madrigali. Elle
tient une place des plus honorables parmi les poètes
lyriques du xvte siècle; bien qu'elle imite Pétrarque, ses
vers ont un accent sincère et passionné qui émeut profon-
dément. Son recueil parait être en effet l'histoire vraie de
son amour, écrite au jour le jour, et il en reflète fidèle-
ment les phases. Ce recueil, publié d'abord var la sœur
de l'auteur (Rime, Venise, 4554), a été réimprimé ré-
cemment par Pia Mestica Chiappetti (Florence, 4877). Le
poète L. Carrer a fait de son histoire le sujet d'un roman
historique (Amore infelice e Lettere di G. Stampa,
Venise, 4851).	 A, J.

BIBL.: DE GuuERNATIS. G. Stampa ; Florence, 1880. —
MAGLIANI, Storia tetteraria delle donne italiane; Naples,
1885. — A. BOuZELLI , Une poetessa italiana del secolo Y VI;
Naples, 1888. — GRAZIANI, G. Stampa e la lirica del cin-
quecento ; Rocca san Casciano, 1893. — Eu/Nu-rua!, a!, Saffo
et G. Stampa; Palerme, 1896.

STAMPIEN (Géol.). Etage de l'oligocène (V. ce mot).
STANCARI (Francesco), protestant italien, né à Man-

toue en 1501, mort en 4574. Il vécut en Suisse, en Po-
logne, fut professeur d'hébreu à Koenigsberg (4551), à
Francfort-sur-l'Oder (1553), erra en Hongrie, Transyl-
vanie, de nouveau en Pologne, rendant partout sa posi-
tion intenable par ses controverses contre Osiander, Mé-
lanchton, Davidis, Calvin, etc.

STANCE. On appelle stance (de l'italien stanzza, re-
pos) une suite de vers formant un tout rythmique. Il y
a des stances irrégulières et des stances régulières : les
premières sont composées d'un nombre indéterminé de
vers, dont la longueur elle-même est variable et dont les
rimes s'entremêlent capricieusement; dans les secondes,
au contraire, les vers, en nombre défini et de longueur dé-
terminée, se suivent dans un ordre fixe. Dans l'ode, les
stances sont appelées strophes et dans la chanson couplets.
On conçoit qu'il puisse exister une très grande variété de
stances, puisque trois éléments interviennent qui peuvent
les diversifier à l'infini : le nombre des vers, le genre des
mètres et l'agencement des rimes. Nos poètes du xvl e siècle
avaient imaginé un grand nombre de combinaisons; avec
Malherbe et pendant toute la période classique, le nombre
des types de stances a été, au contraire, fort réduit; puis
le romantisme est venu, qui a ressuscité quelques-unes des
combinaisons oubliées; et, de nos jours, des poètes ont
même tenté des combinaisons nouvelles. D'une façon gé-
nérale, les stances les plus usitées ont toujours été celles
de quatre, six, huit ou dix vers, c.-à-d. les quatrains,
sixains, huitains et dizains; les vers les plus fréquemment
employés dans les stances sont : l'alexandrin, le vers de
six syllabes et celui de huit; quant aux rimes, elles sont
souvent des rimes croisées et plus souvent encore des rimes
embrassantes.

Les règles, auxquelles les stances sont soumises, sont
assez peu nombreuses. La principale est que le sens doit
finir avec la stance; niais il arrive parfois cependant que
le sens reste suspendu à la fin d'une stance ou, si l'on
aime mieux, que le développement de l'idée d'une stance
se prolonge dans la stance suivante; des enjambements de
cette sorte produisent quelquefois de très beaux effets,
comme dans ces vers de Chénier :

Et de ces grands tombeaux, la belle Liberté
Altière, étincelante, armée,

Sor t.....
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Les autres règles, qui méritent d'être signalées, sont les
suivantes : 4° à la tin d'une stance et au commencement
de la stance qui suit ne doivent pas se trouver des rimes
de même nature ; 2° dans une même stance, il faut s'abs-
tenir autant que possible des rimes plates; 3° à l'intérieur
des stances qui dépassent quatre vers, l'habitude s'est in-
troduite d'exiger un ou plusieurs repos : après le troisième
vers dans le sixain, après le quatrième dans le huitain, après
le quatrième et le septième dans le dizain. Cette dernière
règle, imposée par Malherbe, devenu, pour un jour, l'imi-
tateur de son élève Maynard, n'aurait sa raison d 'être que
si les stances étaient encore chantées, comme elles le furent
primitivement. Pour les autres, elles partent de ce prin-
cipe que la stance doit constituer un tout indépendant :
dans une stance à rimes plates, rien, en effet, ne marque-
rait la fin ; et deux stances, dont le dernier vers de l'une
et le premier vers de l'autre auraient une rime analogue,
risqueraient de se confondre. C'est précisément pour don-
ner à la stance encore plus d'autonomie que les poètes, très
souvent, la terminent par un vers plus court ou plus long
que les autres et quelquefois même par un vers qu'ils ré-
pètent à la façon d'un refrain.

Dans le choix des stances à employer, les poètes ne sont
pas uniquement guidés par des raisons d'harmonie exté-
rieure; d'instinct, ils choisissent, entre plusieurs sortes de
stances également possibles, celle qui convient le mieux à
l'idée et au sentiment qu'ils veulent exprimer. On . coin-
prend en effet que, par exemple, les stances dont les vers
sont courts et peu nombreux conviendront de préférence
aux sujets légers, et celles dont les vers sont plus longs
et plus nombreux aux sujets plus graves. Dans une même
stance, le mélange des mètres pourra produire des effets
très particuliers : c'est ainsi que, dans les stances de Mal-
herbe à Duperrier sur la mort de sa fille, le petit vers qui
suit régulièrement l'alexandrin peint très bien l'abatte-
ment de la douleur, ou que, dans les stances de Polyeucte,
la succession des cinq alexandrins et des cinq octosyllabes
rend le balancement même des sentiments qui vont et
viennent dans l'âme du personnage. Enfin, dans une même
pièce de vers, les poètes emploient souvent plusieurs stances
de nature différente pour marquer le passage d'un ordre
d'idées à un autre ainsi Lamartine, dans le Lac, change
de quatrain quand il passe du récit au discours; il em-
ploie, pour peindre le calme de la nature, une stance plus
ample, et pour peindre le trouble de l'âme, une stance
plus heurtée. C'est de cette manière que par une adapta-
tion intelligente des formes métriques aux sentiments à

exprimer les poètes ajoutent encore à la puissance du
vers.	 M. BRAUNSCHVic-

Btnt .: Se reporter, pour les traités de versification à
consulter, à la bibliographie de l'art. Po àeiE, en y joignant
les deux ouvrages suivants : AURERTIN, la Versification
J °rançaise et ses nouveaux théoriciens; Paris. 1898. —
Raoul DE LA GRASSERIE, Des Principes scientifiques de
laeersifcation française; Paris, 1900.

STANCHIO. Ile de la Grèce ancienne (V. Cos).
STAND (Art milit.) ((V. Tin).
STANDAARD, peintre flamand (V. BIAEAIES [Pierre

van]).
STAN FORD (Thomas), administrateur anglais (V. RAF-

FLES).

STAN FORD (Charles-Villiers), compositeur et chef
d'orchestre anglais, né à Dublin le 30 sept. 4852. Après
avoir étudié la musique et la composition sous la direction
de A. O'Leary et de Sir Robert Stewart, plus tard avec
K. Reinecke à Leipzig et Kiel à Berlin, il a exercé les
fonctions d'organiste au Trinity College d'Oxford, et de
directeur de la société musicale universitaire de Cambridge.
Il professa parla suite la composition au collège. Royal de
musique de Londres. La renommée de cet artiste n'est pas
sortie de l'Angleterre où les œuvres nombreuses qu'il écrivit
pour l'orchestre et la Chambre jouissent d'une faveur jus-
tifiée par leurs réels mérites de facture et de distinction.

STAN G (Frederik), homme d'Etat norvégien, né le 4 mars

4808, mort le .8 juin 4884. D'abord chargé de cours
(4829), puis maitre de conférences à la Faculté de droit
de l'Université de Christiania (1834), il fut ensuite avo-
cat à la Cour suprême (4834), avocat du gouvernement
(4837-39), membre du comité de revision da code cri-
minel (4837), etc. En 4845, quand le dép. de l'inté-
rieur fut détaché des finances, Stang devint titulaire du
nouveau ministère. Il s'y distingua en donnant à la pros-
périté matérielle du pays une énergique impulsion : cons-
truction de routes, installation de la première voie ferrée,
de la première ligne télégraphique, du réseau postal en.
Norvège. Par là il acquit une telle popularité que, le jour
où une maladie nerveuse l'obligea à donner sa démission
(4856), il se vit allouer par le Storthing une pension de
40.000 couronnes. Rétabli, il fut élu en 4859 député de
Christiania, entra au pouvoir en 4864, comme premier
membre du cabinet, et resta jusqu'en 1880 le chef du
gouvernement norvégien, avec (à partir de 1873) le titre
nouveau de ministre d'Etat. Le cabinet Stang fit voter,
entre autres mesures importantes : en 4863, la constitu-
tion d'un comité d'union pour négocier une entente avec
la Suède; en 1869, la réunion annuelle du Storthing, mo-
dification:considérable à la constitution norvégienne, ayant
pour effet d'augmenter les pouvoirs de l'assemblée, et sur-
tout la force de l'opposition parlementaire. Le ministère
eut à subir ensuite de violents assauts trois législatures
successives votèrent la participation des ministres aux dé-
libérations de l'assemblée, et malgré le veto royal trois fois
renouvelé, la décision devint loi constitutive (1880). Plus
que cet échec, la santé chancelante de Stang le contrai-
gnit à démissionner. Le Storthing lui alloua une pension
de 6.000 couronnes, et ses concitoyens réunirent un fonds
important pour lui en servir les rentes et les consacrer
après sa mort, à la fondation Stang, en vue. d'un objet
scientifique : elle alimente. actuellement la publication d'une
revue juridique scandinave. — Eminent juriste, Stang est
considéré comme le fondateur de la science dn droit en
Norvège. Il a peu écrit, mais a publié un ouvrage de grande
valeur : Eatposèsystdmatique,du droit constitutionnel du
royaume de Noruè7e (4833), et une étude remarquable
sur le Droit de sanction royal d'après la constitution
norudgienne (4883).	 G. LÉVY— ULLMASS.

STANG (Emil), homme d'Etat norvégien, né à Chris-
tiania en 4834, fils du précédent. Avocat à la Cour su-
prème de 1862 à 4889, très réputé comme tel, conseiller
municipal de Christiania depuis 4877, il a été le premier
élu de cette ville au Storthing de 1882 à 4894 et député
de Fredrikshald de 4898 à 1900. De bonne heure leader
reconnu de la droite parlementaire, chef du parti conser-
vateur réorganisé en Norvège, il fut choisi pour président
du Comité central des fédérations conservatrices (aoüt
1884), titre nouveau qui lui donnait une haute autorité
dans le pays, et reçut en 4888 de ses coreligionnaires
politiques un don de 406.000 couronnes. A trois reprises,
le roi Oscar II lui confia la mission de former un minis-
tère conservateur : 1° en mars 4884, époque oh il accepta,
mais dut s'effacer devant Schweigaard, son parti ayant
désiré lui voir garder alors sa place au Storthing ; 2° du
12 juil. 1889 au 6 mars 1891, il fut ministre d'Etat
(4 er ministère Stang-Gram) ; 3° du 2 mai 1893 au 31 janv.
4895 et, à titre provisoire, jusqu'au 14 oct. 4895, il fut
à la tête d'un nouveau cabinet (2° ministère Stang-Gram) :
les élections de 1894, oh les libéraux l'emportèrent, le dé-
cidèrent à donner sa démission.	 G. LÉvy-ULr.MASx.

STANGUE ou STRANGUE (Blas.). Tige de l'ancre. De
l'allemand stange, perche. On ne la, mentionne que si
elle est d'un émail différent.

STANHOPE. Ville d'Angleterre, comté de Durham, sur
la Wear, à 9 kil. N.-0. de Wolsingham ;:1.864 hab. (en
1891).. Mines de plomb ; église normande ; château et
vaste parc.

STANHOPE. Ancienne famille anglaise originaire du.
comté de Nottingham, dont les membres principaux sont:
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Sir Michael, beau-frère et un des principaux partisans
du protecteur Somerset, fut, à sa chute, enfermé à la
Tour de Londres (4549). Relâché et redevenu gouverneur
de Hull, il fut accusé, en 4551, d'avoir conspiré contre
Northumberland et de nouveau emprisonne. Condamné à
mort, il fut décapité sur le Tower-Hill le 26 févr. 1552.

John, son fils, fié vers 4545, mort en 4624, occupa de
hautes situations et fut en faveur à la cour de Jacques'IeL et
l'un des commissaires nommés pour négocier l'union entre
l'Ecosse et l'Angleterre. Il fut créé baron Stanhope d'Har-
rington en 1605.

William, premier comte d'Harrington, né vers 4690,
mort en 1756, se distingua dans la diplomatie. Il s'occupa
surtout des affaires espagnoles, à partir de 1717 et fut
mêlé aux événements les plus considérables, comme l'abdi-
cation de Philippe V, la rupture du mariage projeté entre
une infante et Louis XV de France, et les premières né-
gociations pour la cession de Gibraltar. En 4727, il fut
plénipotentiaire aux congrès d'Aix-la-Chapelle, puis de
Soissons. A partir: de 4733, il eut fort à lutter contre les
Walpole, qui voulait suivre une ligne différente dans la po-
litique intérieure:: Il avait succédé en 4730 à Townshend
comme secrétaire: d'Etat pour le dép. du Nord. Le roi le
détestait et la reine Caroline encore plus. Mais Horace
Walpole, qui l'estimait assez pour lui pardonner l'opposi-
tion qu'il lui avait faite, le défendit efficacement contre la
mauvaise volonté royale. En 4744, Harrington dut céder
son poste à Carteret, mais il devint président du conseil et
fut créé comte, en 4742. Il adopta alors la politique des
Pelham, à la grande fureur de George Il qui, en 4746,
eut une scène violente avec lui en plein conseil. Harring-
ton fut bienttt contraint de rendre les sceaux, mais il ob-
tint à la place la vice-royauté d'Irlande qu'il garda jus-
qu'en 1754. Ce fut son dernier emploi. Harrington a été
diversement jugé par ses contemporains, les uns le louent
à l'excès, les autres lui refusent toute qualité et toute ini-
tiative. Saint-Simon, qui le connut en Espagne, dit de lui :
« Stanhope ne perdoit point le sang-froid, rarement la
politesse, avoit beaucoup d'esprit, de génie et de res-
sources ».

Charles, petit-fils du précédent, né le 20 mars 4753,
mort à Brighton le 45 sept. 4829, entra dans l'armée. Il
fit campagne en Amérique, servit d'aide de camp à Bur-
goyne dans l'expédition qui aboutit à la reddition de Sa-
ragota et défendit fort son chef accusé de mollesse et de
pusillanimité. Aide de camp du roi en 4782, colonel de la
garde en 4792, il devint général en 4802. Il fut encore
commandant en chef en Irlande (4805-42). Il était en
faveur auprès de Georges IV, et sa femme, Jeanne Seymour,
auprès de la reine Charlotte.

Leur fils Charles, né en 4780, mort en 4854, plus
connu sous le nom de lord Petersham, fut une des per-
sonnalités les plus brillantes de la cour d'Angleterre sous
le règne de George IV. Très excentrique, il avait l'habi-
tude'de 's'habiller comme Henri IV auquel il prétendait
ressembler et il faisait la joie des caricaturistes et du bon
peuple de Londres. Il avait épousé une actrice, Maria Foote
(V. HARRINGTON [Comtesse de]).

Leicester - Fitzgerald - Charles, frère du précédent,
né à Dublin le 2 sept. 1784, mort le 7 sept. 4862. Entré
dans l'armée, il servit dans l'Amérique du Sud et dans la
guerre contre les Mahrattes (4847-18); mais il se sentait
attiré davantage par la diplomatie et, en 1823, il se fit
nommer agent en Grèce. Il se trouva ainsi mêlé à tous les
événements de la guerre de l'indépendance, avec Byron,
avec Mavrocordato et fit tant que le gouvernement turc se
plaignit de ses agissements et qu'il fut rappelé (4824). Il
ramena en Angleterre le corps de Byron et tous ses pa-
piers, et publia : Greece in 4823 and 9824 (Londres,
4824). — Le représentant actuel de cette branche est le
huitième comte d'Harrington, Charles-Augustus Stanhope,
né en 1844.

Une autre branche est celle des comtes de Chesterfield.

Philip Stanhope, premier comte, né en 4584, mort en
4656, servit fidèlement la cause royale contre le Parle-
ment et y perdit tous ses biens.

Charles, petit-fils du précédent, né à Londres le 3 août
4753, mort le 45 déc. 4816, connu sous le nom de lord
Mahon à partir de 1763, eut de bonne heure le goût des
sciences exactes, et gagna, à dix-huit ans, un prix de l'Aca-
démie de Stockholm pour un mémoire sur le pendule. Il
publia ensuite : Considerations on the means of pre-
venting fraudulent practices on the Gold;Coin (Genève,
4775). Grand amide Pitt, dont il épousa la soeur en 1774,
il se lança dans la politique. Membre de la Chambre des
communes en 1780, il y réclama la cessation des hosti-
lités avec l'Amérique et la réforme parlementaire, com-
battit avec acharnement le bill sur l'Inde de Fox. Puis il
se brouilla avec Pitt et écrivit des pamphlets contre lui.

; Il était grand partisan de la Révolution française et il en-
voya à Paris une adresse de félicitations après la prise de
la Bastille. Il combattit aussi Burke. En 4794 et 1792, il
prit souvent la parole pour s'opposer à la guèrre avec la
France, proposa, en 1794, de reconnattre la République
française. Aussi fut-il pris à partie par les caricaturistes°
et par les journalistes et l'appelait-on le « citoyen Stan-
hope ». Quand il eut déclaré qu'il était « un sans-culotte »
la fureur de la populace de Londres ne connut plus de
bornes et on mit le feu à sa maison (12 juin 1794). Cette
sauvagerie lui ramena des sympathies, et un poète, Lan-
dor, composa en son honneur un poème de vingt pages
(1795). De 4795 à 4800, Stanhope avait cessé de siéger à
la Chambre des lords. Il y reparut pour proposer la paix
avec Napoléon. Mais pendant les dernières années de sa
vie, il ne joua plus qu'un rôle effacé. Il eut de son temps
une grande renommée scientifique, et se livra avec succès,
aidé de collaborateurs ingénieux, à diverses inventions
mécaniques (machines à calculer, machines typographi-
ques, microscopes, machines à vapeur pour la naviga-
tion, etc.). Ses principaux écrits sont : Principles of the
science of tuning instruments with fixed tones (1806);
Principles of 'Electricity (4779).

Hester-Lucy Stanhope, fille du précédent, née à Che-
vening (Kent) le 12 mars 1776, morte le 23 juin 1839.
Très belle, très intellingente et très énergique, elle diri-
gea, à partir da 4803,1a maison de son oncle William Pitt,
qui en fit sa confidente. Après la mort de Pitt, elle voya-
gea en Orient avec une suite nombreuse, se fit céder par
le pacha de Saint-Jean-d'Acre les ruines d'un couvent et
un village'druse sur le Liban, s'y bâtit une sorte de for-
teresse et combattit de toutes ses forces l'influence an-
glaise dans le pays. Elle exerçait un pouvoir indiscuté sur
les tribus à demi sauvages, qui l'entouraient et vivait à la
mode orientale. Lamartine la visita en 4832. Elle fut la
proie des voleurs et des usuriers et, criblée de dettes, mou-
rut dans une profonde misère. Son médecin, Meryon, a
publié de très intéressants Travels of lady Hester.S.tan-
hope (1846, 3 vol.) et Memoirs of lady Hester Stanhope
(4845, 3 vol.).

Philip-Henry, cinquième comte, neveu de la précé-
dente, ne à Walmer le 30`janv. 1805, mort à Bourne-
mouth le 24 déc. 1875. Sous le nom de vicomte Mahon
(à partir de 4816), il entra à la Chambre des communes,
où il combattit vigoureusement la réforme parlementaire.
Sous-secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères (1834-
35), ll se consacra en 4841 aux questions de propriété
littéraire, devint en 4845 secrétaire da bureau du con
trble pour l'Inde, et finit par se convertir au libre-échange
et à voter le rappel des lois sur les céréales. A partir de
4852, il s'occupa fort peu de politique. Passionné pour
l'art, pour la littérature et l'histoire, membre d'un grand
nombre de sociétés savantes, un des principaux fonda-
teurs (4856) de la British National Portrait Gallery,
promoteur des fouilles sur l'emplacement de Troie, Stan-
hope avait été élu associé étranger de notre Institut le
41 mai 1872. Ses ouvrages historiques, clairement écrits,
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admirablement documentés, lui ont valu une renommée lé-
gitime. Citons : The History of the W ar of Succession
in Spain (4832, in-8); The History of England from
the Peace of Utrecht to the peace of Versailles (1836-
53, 7 vol.); Life of William Pitt (1861-62, 4 vol.);
The History of England comprising the reign of Queen
Anne unxit the Peace of Utrecht (1870); et, moins im-
portants : The life of Belisarius (4829, in-8); Spain
under Charles 11 (1840, in-8); un Essai sur la vie du
grand Condé (1842, in-8), écrit en français; Essay on
Joan of Arc (4853, in-12) ; Memoirs of sir Robert Peel
(1856-57, 2 vol.) ; The french retreat o fMoscow (4876,
in-8) ; Notes of Conversations with Wellington
(1888; in-8).

Edward, fils du précédent, né à Londres le 24 sept.
1840, mort à Chevening le 21 déc. 4893. Très bien doué
pour les mathématiques, sportsman distingué, il se fit ins-
crire au barreau de Londres en 1865 et entra à la Chambre
des communes en 1874. Disraeli le choisit en 1875 pour
présenter l'adresse au trône, et Stanhope devint secrétaire
parlementaire au bureau du commerce (4875), puis sous-
secrétaire d'Etat pour l'Inde (1878) : il fit preuve de réelles
qualités d'administrateur dans ces deux postes. Leader de
l'opposition en 4880; il fut pourvu, en 4885, par lord Salis-
bury, des fonctions de vice-président du conseil de l'éduca-
tion, puis de celles de président du bureau du commerce.
Il fut dans le second cabinet de Salisbury (4886) secrétaire
d'Etat pour les colonies et ministre de la guerre (1887).
Il y réalisa d'importantes réformes et démissionna avec le
ministère en 4892.

Le représentant actuel de la pairie est le frère aîné du
précédent, Arthur-Philip, sixième comte Stanhope, né
en 1838,' qui a été lord de la Trésorerie de 4874 à 4876.

D'autre part, le second comte de Chesterfield avait été
Philip Stanhope, né en 1633, mort en 4743, un des plus
plus mauvais sujets de son temps, célèbre par ses aven-
tures amoureuses avec Barbara Villiers et lady Howard,
et par ses duels qui le firent enfermer à la Tour de Lon-
dres. Chambellan de Catherine de Bragance (1662-65),
il avait épousé en 1660 Elisabeth Butler, qu'il négligeait
fort mais dont il était fort jaloux et dont il poursuivit les
admirateurs qui n'étaient rien moins que le duc d'York
et James Hamilton (V. les Mémoires de Grammont).
Chesterfield servit en Hollande. Il refusa, à la Révolution,
de prendre les armes contre Jacques H, qu'il n'aimait guère
pourtant, et il refusa de même le serment de fidélité à
Guillaume III.

Philip-Dormer Stanhope, petit-fils du précédent (1694-
4773). (V. CHESTERFIELD).

Le représentant' actuel 'de cette branche est Edwyn-
Francis Stanhope, dixième comte de Chesterfield, né en
1854. "	R. S.

STANISLAS (Saint), prélat polonais, né près de Boch-
nia (Galicie) en '1030, mort à Cracovie le '8 mai 4079.
Il étudia la théologie à Paris, et devint en 4074 évêque de
Cracovie oh il succéda à Lambert Zula. Les remontrances
qu'il adressa Boleslas II, roi de Pologne, à cause de sa
tyrannie et de ses mœurs dissolues, excitèrent la colère de.
ce prince; Stanislas l'ayant retranché de la communion
des fidèles, Boleslas envahit la chapelle de Saint-Michel
pendant la messe, et fendit la tête l'évêque d'un coup
de sabre ; d'après des documents plus récents, on croit
que ce furent des démêlés hiérarchiques qui furent l'ori-
gine du conflit. Le pape Grégoire VII excommunia Boles-
las; les ossements de Stanislas furent ensevelis -dans la
cathédrale de Cracovie, et le pape Innocent IV le canonisa
en qualité de patron de la Pologne ; son jour anniversaire
est le 7 mai. En son honneur, le roi Stanislas II Auguste
institua, en 4765, l'ordre de Saint-Stanislas.

STAN I SLAS ler LESZCZTNSEI, roi de Pologne, né à Lem-
berg le 20 oct. 1677, mort à Lunéville le 23 févr. 4766.
Sa famille, originaire de Bohême, était établie depuis le
16 siècle en Pologne; très estimé pour son caractère, il

fut nommé voïvode de Pologne ; il fut envoyé en 1704 par
la confédération de Varsovie en ambassade auprès de
Charles XII, lorsque celui-ci, après avoir vaincu l'électeur
Auguste II de Saxe, le déclara déchu du trône de Pologne.
Charles XII, qui avait vivement apprécié Stanislas, le fit
choisir par la diète de Varsovie pour roi de Pologne le
42 juil. 1704: le couronnement eut lieu le 4 oct. 1705,
et Auguste II; menacé par le roi de Suède• jusqu'en Saxe,
renonça au trône de Pologne par le traité d'Altranstadt
(1706). Le tsar Pierre Ier n'abandonna cependant pas la
partie et défit Charles XI[ à la bataille de Poltava (1709) ;
Stanislas Leszczynski s'enfuit en Suède et se décida à abdi-
quer pour faciliter un arrangement; il chercha alors à
rejoindre Charles XII en Turquie pour obtenir son assen-
timent ; mais il fut fait prisonnier en Moldavie (févr.
4713), et envoyé par le hospodar à Bender oit il resta
prisonnier jusqu'en 1714. Charles XII lui fit cadeau de
sa principauté des Deux-Ponts, en attendant de le re -
mettre sur le trône ; la mort de Charles XII (déc. 1718)
ruina définitivement ses espérances ; il fut obligé de
quitter le duché des Deux-Ponts et se réfugia près du
régent qui lui donna pour résidence Wissembourg, en Al-
sace (1720): En 1725, on vint y chercher sa fille Marie
Leszczynska, pour lui faire épouser Louis XV. A la mort
d'Auguste II, en 1733, un parti politique polonais rappela
Stanislas Leszczynski au trône avec l'appui de la France ; il
se rendit sans enthousiasme à Varsovie où il fut proclamé
roi le 44 sept. 1735, puis à Dantzig. Mais son rival
Auguste III, soutenu par la Russie et l'Autriche, eut
l'avantage sur lui pendant cette guerre de succession
au trône de Pologne. Assiégé par les Russes dans Dant-
zig, Stanislas Ier parvint à grand'peine à gagner Koenigs-
berg. Les préliminaires de paix de Vienne (3 oct. 1735)
réglèrent sa situation : il dut renoncer au trône de Polo-
gne; mais fut autorisé à garder le titre de roi de Pologne
pendant sa vie ; sa famille rentra en possession de ses
biens qui avaient été confisqués en Pologne ; lui-même re-
çut le gouvernement des duchés de Lorraine et de Bar, qui
devaient après sa mort revenir à la France. I1 résida à
partir de cette époque à Lunéville et Nancy, pendant plus
de trente ans, et y fonda de beaux et utiles établissements.
Sa douceur de moeurs, sa sagesse le firent chérir de ses
sujets ; correspondant de Voltaire, Rousseau, Montesquieu,
il a écrit plusieurs volumes de philosophie, de morale et
de politique publiés en 4 vol. à Paris en 4765 (rééd. en
4850) sous le titre de : OEuvres du philosophe bienfai-
sant. S'il n'avait pas en effet les qualités d'énergie qu'il
faut à un roi, il eut toutes les vertus de l'homme privé.

STAN ISLAS II AUGUSTE PONIATOWSKI, dernier roi de
Pologne, né à Wolczyn le 47 janv. 1732, mort à Saint-
Pétersbourg le 22 févr. 1798. Fils de Stanislas Ponia-
towski (V. ce nom) et de la princesse Constantia Czar-
toriska, il reçut une éducation superficielle dirigée par sa
mère ; indifférent en matière religieuse, il haïssait les excès
et montrait peu de goût pour l'art militaire. En 1748,
ses parents l'envoyèrent à l'étranger ; à Berlin, il se lia
avec Ch. Williams, ambassadeur d Angleterre, qui devait
jouer un rôle dans sa vie ; en 1753, il le retrouva à Vienne
et l'accompagna en Angleterre en passant d'abord par Pa-
ris où il fut très bien accueilli de Mme Geoffrin (4754).
Revenu en Pologne (4754-55), il fonda son opposition
contre le roi Auguste III (allié par sa femme à l'Autriche,
par sa fille à la France) sur des intrigues avec l'Angle=
terre et la Russie. En juin 4755, il alla à Saint-Péters-
bourg comme secrétaire de Williams quilui ménagea l'amour
de Catherine (femme du grand-duc héritier Pierre) ; il fail-
lit être surpris par le grand-duc, mais fut sauvé parle
sang-froid de Xavier Branicki. Revenu en Pologne, il fut
bientôt nommé ambassadeur de Saxe à Saint-Pétersbourg,
grâce à Catherine, et servit d'instrument aux intrigues de
Williams (1757) ; en 4758, il rentra à Varsovie. La tsa-
rine Elisabeth étant morte en 4762, Catherine monta sur
le trône et fit élire Stanislas-Auguste roi de Pologne, le
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7 sept.. 4764, contre de nombreux compétiteurs (après la
mort d'Auguste III en 1763). Sa qualité de protégé de la
Russie et de la Prusse paralysa ses bonnes intentions ; il fut
obligé de servir malgré lui les intrigues russes en faveur
de l'égalité des dissidents grecs-unis. Menacé par les con-
fédérations organisées contre lui (à Bar en févr. 4768),
il dut recourir à la Russie; et quand il chercha à échapper
au joug de cette puissance lors de la guerre russo-turque,
les confédérés proclamèrent sa déchéance (9 août 4770)
et se livrèrent à un attentat sur sa personne, l'obligeant
à se tourner encore vers les Russes. En 1772, la Russie,
la Prusse et l'Autriche se mirent d'accord pour un pre-
mier partage de la Pologne qu'elles imposèrent au roi
(48 nov. 4773), en le menaçant de supprimer ses sub-
sides. La Russie organisa en même temps le conseil per-
manent pour ôter au roi toute possibilité d'indépendance ;
cependant celui-ci se rapprocha de son peuple et tenta un
essai de renaissance nationale; il favorisa les arts et les
sciences et s'entoura d'artistes et de savants ; mais ses pro-
digalités, ses meurs relâchées, ses dettes énormes ne lui
permirent pas de se dégager de la domination russe. En
1787; it eut une entrevue avec Catherine, qui l'éconduisit,
et avec l'empereur d'Autriche, dans le dessein de leur
proposer une alliance. R lutta ensuite contre les vues pa-
triotiques de la grande diète de Varsovie (4788-92), puis
se laissa entraîner par le courant national. Catherine, après
la paix de Jassy avec la Turquie (janv. 4792), vint régler
ses comptes avec la Pologne, et le malheureux Stanislas
n'opposa pas de résistance. Le second traité du partage
de la Pologne entre la Russie et la Prusse se conclut en
janv. 4793, au-dessus des intrigues haineuses des partis
polonais contre leur roi. Stanislas II protesta vainement
et céda : les traités furent ratifiés (août 4793), une insur-
rection nationale chassa alors les troupes russes de Var-
sovie (4794), où le roi restait prisonnier de son peuple et
soupçonné de le trahir au profit des troupes assiégeantes
russo-prussiennes. Après la prise de la ville, Catherine
fit venir Stanislas à Grodno où il signa, devant le vieux
prince Repnin qui l'avait fait monter sur le trône, l'acte
d'abdication le 25 nov. 4795, anniversaire de son cou-
ronnement. Il se retira alors à Grodno où il commença à
écrire ses mémoires ; en 4797, le tsar Paul le fit venir à
Saint-Pétersbourg où il traita généreusement le vieux roi
tombé en enfance, qu'il considérait comme une victime de
sa mère.

B[sL. • Mémoires de Stanislas Poniatowski; Posen,
1862 et Dresde, 1870 (édités par Stanislas ZALo.uia). -
S . ASRENAZY, Die letzte polnzsche Koenigswahl. - KA-
LINKO, les Dernières Annëesdu règne de Stanislas-Auguste.
- KORZON, la Pologne 9 l'intérieur sous Stanislas Au-
guste. - J. SCHMITT, les Faits sous le règne de Stanislas-
Auguste.

STANLEY FALl.s. Station du Congo indépendant
(V. CONGO).

STANLEY PooL (V. Cosco).
STAN LEY.Ancienne famille anglaise issue d'une branche

de la maison des Audleys, fameuse dans le comté de Staf-
ford, et qui donna naissance aux comtes de Derby.

Le premier comte, Thomas, né vers 4435, mort en
4504, figura avec Henri VI à la bataille de Northampton.
Beau-frère de Warwick, il flotta d'abord entre la maison
d'York et celle de Lancastre, fort habile à se mettre dans
les bonnes grâces du parti triomphant. Sa femme, Mar-
guerite Beaufort, comtesse de Richemond, le secondait dans
ses intrigues. Mais moins prudente que lui, elle se compro-
mit dans le soulèvement de Buckingham, et Stanley prit
le parti de l'enfermer. Il se poussa alors très avant dans
la faveur de Richard dont il exploita la bonté jusqu'au jour
où il périt à Bosworth. Ce fut lui alors qui prit la cou-
ronne du souverain défunt pour la mettre sur la tête de
son vainqueur. Cette belle action lui valut le titre de comte
de Derby (1495) et toutes sortes de hauts emplois, celui,
entre autres, de connétable d'Angleterre.

Un de ses fils, Edward, né vers 4460, mort en 4523,

fut le premier baron Monteagle. Il eut, en 4543, une part
prépondérante à la bataille de Flodden, et les ballades po-
pulaires chantèrent sa gloire.

Edward, troisième comte de Derby, né en 4508, mort
en 4572, petit-fils de Thomas (V. ci-dessus), un des sei-
gneurs les plus fastueux de son temps, occupa les plus
hautes charges à la cour et témoigna à Marie Stuart des
sympathies qui inquiétèrent un moment la reine Elisabeth.

Son fils, Henry, né en 1531, mort en 1593, connu
d'abord sous le nom de lord Strange, ambassadeur en France
en 1579-80, avait épousé Margaret de C lifford, arrière-
petite-fille d'une soeur de Henri VIII. Il eut avec elle de
fréquentes querelles qui aboutirent à une séparation. Elle
était fort prude d'être de sang royal et prétendait avoir
des droits à la couronne que son mari ne se souciait pas
qu'elle fit valoir.

Ferdinand, cinquième comte, fils du précédent, né à
Londres vers 4559, mort à Lathom House (Lancashire) le
46 avr. 4594. Très lettré, ami et protecteur des poètes
qui l'ont célébré avec reconnaissance, il composa lui-même
des pastorales qui ne valent pas grand'chose.-De 4589 à
4594, il fut patron d'une compagnie de comédiens connue
sous le nom de K C1e de lord Strange ».

Le titre passa à son frère William (6e comte), mort
en 4642, dont le fils aine James, né en 4607, mort en
4651, prit part, avec son père, au gouvernement de l'ile
de Man, dont les comtes de Derby étaient souverains héré-
ditaires et témoigna de bonne heure des goûts pour la vie
de gentilhomme fermier qui lui firent dédaigner le faste de
la cour. Royaliste ardent, il souleva le Lancashire dès les
débuts de la guerre civile; après avoir essayé vainement
de prendre Manchester aux Parlementaires, il fut battu
encore par eux à Chowbent et à Lowton Moor. Cependant
il s'empara de Preston, puis de Lancastre qu'il brûla et il
se fortifia à Warrington qu'il fut contraint d'abandonner.
En juin 4643, il se rendit à l'ile de Man pour y réprimer
des troubles; en 4644, il était avec Rupert et reprenait
avec lui Bolton, après avoir ravitaillé son château de La-
thom House qui fut assiégé une seconde fois à l'automne.
Il se réfugia ensuite avec sa famille à l'ile de Man qu'il
refusa de rendre au Parlement et oh il tint pendant six
ans. En 4650, Charles II le désigna pour commander les
forces du Lancashire et du Cheshire. Battu par Lilburn à
Wigan (4654), il rejoignit le roi à Worcester et l'accom-
pagna à Boscobel; mais au retour il fut pris près de Nant-
wich, traduit devant une cour martiale, réussit à s'enfuir
de Chester Castle, mais, repris aussitôt, fut transféré à
Bolton où il fut exécuté le 45 oct. - Sa femme, Charlotte,
fille de Claude de La Trémoille, duc de Thouars et de la
fille de Guillaume le Taciturne, née en 4599, morte en
4664, s'illustra en défendant héroïquement le château de
Lathom House assiégé par les bandes parlementaires en
1644. Elle suivit son mari à l'ile de Man où elle resta jus-
qu'à la Restauration. - Un de leur fils, Charles, né en
4628, mort en 4672, prit part à la révolte de J. Booth
en 1658 et, redevenu comte de Derby à la Restauration,
écrivit quelques traités du protestantisme le plus fervent.
En 4736, le comté passa à un de ses neveux éloignés,
Edward Smith Stanley, tandis que la souveraineté de
l'ile de Man passait aux comtes d'Atholl.

Edward-Smith, 43e comte de Derby, né en 1775, mort
en 1854, membre libéral du Parlement à partir de 4796,
s'est plutôt distingué dans l'histoire naturelle que dans la
politique. Président de la Société Linnéenne de 4828
à 4833, président de la Zoological Society, il construisit
à Knowsley une ménagerie et un muséum célèbres dont
les spécimens furent dispersés après sa mort. Il a donné
aux recueils savants un grand nombre d'articles et est
l'auteur d'observations des plus intéressantes.

Edward-George-Geoffrey-Smith, 14e comte, fils du
précédent, né à Knowsley (Lancashire) le 29 mars 4799,
mort à Knowsley le 23 oct. 4869, est un homme d'Etat
illustre. Entré à la Chambre des communes en 4820, il s'y

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 441
	

STANLEY

fit bientôt connaître comme un excellent orateur d'affaires.
Passionné d'abord pour la politique de Canning, il accepta
en 1827 le sous-secrétariat des colonies qu'il garda dans
le cabinet Goderich. Après avoir voté l'émancipation des
catholiques et avoir parlé en faveur de la réforme parle-
mentaire, il entra dans le cabinet Grey comme chef secré-
taire pour l'Irlande (4830). Il eut en cette qualité les
démêles les plus vifs avec O'Connell et voulut même se
battre en duel avec lui. Il essaya de négocier un compro-
mis entre la Chambre des lords et celle des communes
pour faire passer la réforme parlementaire et s'emporta
en reproches amers contre le duc de Wellington auquel
il attribua l'échec de son intervention. I1 devint alors le
partisan le plus ardent de la réforme complète, sans com-
promis, et il n'y a pas de doute que le succès final ne
soit dû à ses efforts et à ses discours énergiques. Il s'oc-
cupa ensuite activement de l'administration de l'Irlande
oit il fit preuve des qualités les plus solides, et bien que
ses rapports avec O'Connell fussent devenus de plus en
plus tendus, il réussit à faire adopter un très grand
nombre de mesures importantes. En 4833, Stanley prit
le portefeuille des colonies où il mena campagne pour
l'abolition de l'esclavage; il donnait brusquement sa dé-
mission en 1834, à propos de l'aliénation de certains
revenus de l'Eglise irlandaise, question sur laquelle le
ministère était fort divisé. Cette démission marque une
évolution dans la carrière de Stanley qui, depuis lors, ne
voulut plus entendre parler des libéraux et les attaqua
avec fureur. II essaya de créer un parti K indépendant »,
c.-à-d. ni whig, ni tory, puis il se rallia carrément à
Peel (4835) et accepta dans son ministère de 4844 le
poste de secrétaire colonial. Mais ils se brouillèrent sur
la question du libre échange, et Stanley devint le leader
des protectionnistes. A deux reprises (4845 et 1854), il
refusa de former un cabinet. Devenu lord Derby (4852),
il accepta enfin cette tâche, et comme au fond il n'était
pas si protectionniste qu'il s'était donné l'apparence de
l'être pour des raisons politiques, il marcha à un échec
certain et qui ne se fit pas attendre (17 déc. 4852).
Derby, rentré dans l'opposition, attaqua vivement Wilher-
force sur la question religieuse (1853) et Aberdeen sur la
politique extérieure, et il est infiniment probable, comme
Disraeli le pensait, que la guerre de Crimée n'eût pas eu
lieu s'il fut demeuré au pouvoir. Il redevint premier mi-
nistre en 4858. Son administration fut brillante : il écarta
des conflits menaçants avec la France, avec l'Italie, avec
les Etats-Unis, fit adopter l'admission des Juifs au Parle-
ment, fonda la colonie de la Colombie britannique et pré-
senta une nouvelle extension de la réforme parlementaire.
Il tomba, en 1859, à cause des sympathies qu'on lui sup-
posa en faveur de l'Autriche contre la France. Durant
quelques années, bien qu'il se tint un peu à l'écart de la
vie publique, il exerça occultement une influence prépon-
dérante sur la marche du gouvernement. Il reprit encore
le pouvoir en 4866, mais sa santé était gravement com-
promise et il en laissa presque toute la charge à Disraeli
qui lui succéda d'ailleurs comme premier en 4868. Derby
était un fort bel homme, de manières charmantes et attrac-
tives, fin lettré, grand amateur de sport et de courses,
comme son grand-père. On lui a reproché ses fréquents
changements de politique, car il fut libéral avec Canning,
libéral avancé, puis conservateur renforcé, leader protec-
tionniste, puis ennemi de la démocratie, et enfin, auteur
des mesures qui, en 1867, amenèrent la démocratie au
pouvoir. Voilà bien des contradictions pour ceux qui
n'aiment pas les nuances; en réalité, Derby n'avait qu'un
idéal, l'action, et il s'inquiétait peu des formules sous les-
quelles on catalogue en politique ses diverses manifesta-
tions.

Edward-Henry, 45e comte, né le 21 juil. 4826, mort
à Knowsley le 24 avr. 1893, fils du précédent. Entré à
la Chambre des communes en 4848, il mit à profit les
enseignements qu'il avait tirés d'un long voyage au Ca-

nada, pour publier plusieurs brochures sur les colonies
et pour se faire une réputation d'économiste. Mais il pas-
sait la meilleure partie de son temps hors d'Angleterre,
visitant la Jamaïque et l'Equateur (4849-50), puis l'Inde.
En 4852, il devint sous-secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères dans le cabinet présidé par son père ; en 185,
il subventionna The Press, journal nettement antiminis-
tériel. En 1858, son père étant revenu au pouvoir, il re-
prend le secrétariat des colonies, puis devient président
du bureau du contrôle et secrétaire d'Etat pour l'Inde.
En ce dernier poste, il entra en conflit violent avec lord
Canning , gouverneur général des Indes. En 4863 , le
trône de Grèce ayant été refusé par la reine Victoria,
pour son fils Alfred, les Grecs eurent l'idée singulière de
le donner à Stanley qui refusa lui aussi. Il prenait à la
Chambre des communes une autorité de plus en plus con-
sidérable et, dans le troisième ministère de son père, il
fut ministre des affaires étrangères. Il réussit à maintenir
la neutralité de l'Angleterre dans tous les grands conflits
internationaux qui éclatèrent à cette époque. Démission-
naire en 4868, il mena la campagne d'opposition à la po-
litique de Gladstone relative à l'Irlande et, devenu comte
de Derby, il reprit le portefeuille des affaires étrangères
dans le cabinet Disraeli de 1874. Il se tira d'abord à
merveille des complications de la question d'Orient qui
de nouveau faisait rage. Promoteur de la conférence de
Constantinople de 4876, il passa un moment difficile lorsque,
malgré ses efforts, la guerre russo-turque éclata et il re-
fusa de reconnaître les termes du traité de San Stefano
(mars 4878); mais Beaconsfield ayant adopté le système
d'une attitude comminatoire vis-à-vis de la Russie, Derby
démissionna (28 mars). Il n'était pas du tout impérialiste
et il combattit tant qu'il put l'acquisition de Chypre et
la première guerre afghane (1879) . Il devint ainsi le
leader des libéraux, et Gladstone le prit comme secrétaire
d'Etat aux colonies (4882-85). Fidèle à ses principes, il
retira les troupes du Soudan, refusa de prendre la Nou-
velle-Guinée et signa la convention de 4884 avec les Boers.
Le home-rule le détacha de Gladstone et il devint un des
chefs du nouveau parti des libéraux-unionistes dont il fut
le leader à la Chambre des lords. Mais peu à peu, il se
retira de la politique active et s'occupa à des spéculations
philosophico-sociales.

Le 16e comte de Derby est Frederick-Arthur Stanley,
frère du précédent, né à Londres le 15 janv. 1844. Entré
dans l'armée en 4858, il démissionna en 4865 avec le
grade de capitaine. Membre conservateur de la Chambre
des communes depuis 4865, il a occupé les hauts emplois
de lord de l'Amirauté (1868), secrétaire financier à la
guerre (4874), puis à la Trésorerie (4877), ministre de
la guerre (4878), des colonies (1885), président du bu-
reau du commerce (1886), gouverneur général du Canada
(1888-93).	 R. S.

BiuL.: Memoirs of the House of Stanley, 1741. — Ross,
Short history of the house of Stanley, 1848. — M m. de WITT,
The Lady of Latham ; Londres, 1869, in-8. — L. MARLET,
Charlotte de la Trémoille, comtesse de Derby; Paris, 1895,
in-12. — HEYWOOD, Earls of Derby and the verse writers.
— ALLEN, Defence of sir W. Stanley. — RAINES, Memoir
of Derby, dans son édition des Derby's. Devotions. — The'
earl of Derby and his family, 1843. — CUMMINGS, The
Great Stanley, 1847. — OLLARD, Stanleys of Knowsley.
— KEBBEL, Life of the earl of Derby; Londres, 1890. 

—LECRY, Préface aux Speeches of lord Derby; Londres, 1894.

STA N LEY (Thomas), écrivain anglais, né à Cumberlow
(comté d'Hertford) en 4625, mort à Londres le 42 avr.
4678. Brillant élève de Cambridge, il se consacra de bonne
heure à la littérature et, très répandu dans la société, eut
parmi ses contemporains une réputation considérable que
la postérité n'a point complètement ratifiée. Excellent la-
tiniste et grécisant, il a laissé des traductions des anciens
dont la meilleure, celle d'Anacréon (4654), a conservé
toute sa valeur et tout son charme. Il avait débuté par;
des Poems (4647), oh il célèbre quantité de maîtresses'
imaginaires ; puis vinrent des traductions du latin, du grec,
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de l'espagnol, de l'italien, etc., que Brydges a réunies, en
partie, en 2 volumes (1814-45). Stanley s'éprit ensuite
de philosophie, et il donna : The History of Philosophy
(4655-62, 4 vol.), qui consiste en biographies des philo-
sophes grecs, et où l'on trouve une étude très fouillée du
stoïcisme. Ce grand travail a joui longtemps d'une auto-
ritb incontestée. Citons encore de Stanley une belle édi-
tion d'Eschyle (4663, in-fol. ), qui a été revue par S. Butler
(4809-46, 4 vol.), et qui est encore une des meilleures
qui existent.	 R. S.

STANLEY (Arthur Penrhyn), théologien anglais, né à
Alderley le 13 déc. 1815, mort à Westminster le 18 juil.
4884. Très précoce, il fit des études extrêmement bril-
lantes, fut ordonné en 1839, et, grand amateur de voyages,
visita en 4840 la Suisse, l'Italie, la Grèce, la Sicile et, tous
les ans, parcourut quelque partie du monde, poussant jus-
qu'en Asie et en Afrique. D'esprit large et tolérant, il
souffrit beaucoup des querelles religieuses du temps et se
réfugia dans le travail. Il donna une belle Life and Cor-
respondence o f D' Anold (4841); Sinai and Palestine
(1856), des traités de théologie, des sermons, etc. En 1856,
il devint professeur d'histoire ecclésiastique à Oxford, et
publia ensuite ses cours qui eurent une grande influence
sur les jeunes gens qui les suivirent. Après avoir accompa-
gné le prince de Galles dans un voyage en Orient (1862),
Stanley épousa en 1863 lady Augusta Bruce, et devint en
1864 doyen de Westminster. Il y joua le plus grand rôle et
s'attacha à maintenir les liens entre l'Eglise et l'Etat. On
trouvera le reflet de ses idées dans ses Essays chiefly on
questions of Church and State (1870). Citons encore ses
Memorials of Westminster Abbey (1868).	 R. S.

BIBL.: PaOTHERO, Life and Correspondence of Dean
Stanley, 1893. — Du même, Letters and verses of Dean
Stanley, 1895. — BRADLEY, Recollections of Arthur Pen-
rhyn Stanley, 1883.

STANLEY (Sir Henry MoRTorr), voyageur anglais, né
près de Denbigh (comté de Galles) le 28 janv. 4844. Fils
d'un fermier, John Rowland, il fit ses premières études
dans la maison des pauvres de Saint-Asaph. A quinze ans,
il partit pour la Nouvelle-Orléans sur un navire ob on l'em-
ployait au service des cabines. Adopté par un marchand
du nom de Stanley, il s'engagea au début de la guerre de
sécession dans l'armée confédérée, puis passa dans la
marine fédérale. A la paix, il se fit reporter d'un journal
en Turquie. Le New York Herald le choisit comme cor-
respondant à la suite de l'armée anglaise en Abyssinie
(1867), puis en Espagne, et l'envoya en 1870 à la re-
cherche de Livingstone dont on n'avait reçu aucune nouvelle
depuis deux années. Stanley, parti de Bombay, parvint à
Zanzibar en janv. 4871, et le 10 nov. découvrit Livings-
tone à Ujiji, sur le Tanganyka. Il le ravitailla et jusqu'en
1872 coopéra à l'exploration du Tanganyka. Revenu en
Angleterre en juil. 4872, Stanley reçut un accueil enthou-
siaste et la grande médaille de la Société de géographie.
Le New York Herald et le Daily Telegraph lui confièrent
en 4874 la direction d'une expédition au centre de
l'Afrique. Stanley, à la tête de 300 hommes, explora la ré-
gion du lac Victoria-Nyanza, puis l'Albert-Nyanza et
découvrit qu'il n'avait aucune communication avec le Tan-
ganyka, puis que le grand cours d'eau découvert par Li-
vingstone, et qu'il croyait être le Nil, était en réalité le
Congo. Il mit plusieurs mois à descendre en canot le fleuve,
au milieu de difficultés inouïes et atteignit Saint-Paul de
Loanda, puis Zanzibar et revint en Angleterre en 1878.
Stanley entreprit une nouvelle expédition en Afrique en 4879
pour le compte de la Belgique : elle avait un but purement
économique, le développement du commerce sur le Haut
Congo. Stanley y réussit admirablement et établit une ligne
de comptoirs sur le Congo, depuis son embouchure jus-
qu'à Stanley Pool. C'est à la suite de cette expédition que
fut fondé l'Etat libre du Congo. Stanley, en 4887, fut en-
voyé par l'Angleterre au secours d'Emin Pacha (V. SCHNITZ-
LER). Il conduisit une véritable armée de 700 hommes qui
finit par ramener le gouverneur de_l'Afrique équatoriale,
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mais après avoir livré combats après combats et avoir versé
des flots de sang. Au point de vue géographique, Stanley
avait découvert une forêt immense dans le Haut-Congo, une
montagne très élevée sur le Nyanza, qui fut nommée Ru-
wenzori, le fleuve Arouhimi, les sources du Nil Blanc (lac
Albert-Edward-Nyanza). Stanley, après étre resté au Caire
jusqu'au printemps de 4890, reçut en Angleterre une série
d'ovations. Le 12 juil., il épousait à Westminster une
artiste très connue, Miss Dorothy Tennant, et depuis il
jouit de sa gloire, entreprenant' à travers les Etats-Unis
et l'Angleterre une suite de conférences fructueuses, rela-
tives à ses découvertes. Il a écrit : How i found Living-
stone (1872) ; Through the dark Continent (1878) ;
The Congo and the founding of its free State (1885);
In darkest Africa (4890, 2 vol.) ; My dark companions
and their strange stories (1893) ; 1 hrough South
Africa (1898).	 R. S.

"BIBL.: G. VALBERT, M. Savorgnan de Brazza et M. Stan-
ley, dans Revue des Deux Mondes, 1883, t. LIV. — Les Dé-
couvertes de Stanley et l'Avenir de l'Afrique, dans Revue
britannique, 1878, II. — CHAH-LE-LONG-BEY, Stanley et
Emin Pacha, dans Nouvelle Revue, 1887, II. — KIRCH-
HoFF, Was uns Stanley ans Africa heimbrachte, dans
Deutsche Revue, 1879, III. — G. NACHTIGAL, Die Afrika-
forschung und Henry Stanley's Zug durch den Schwar-
zen Continent, dans Deutsche Rundschau, 1879, XXI. —
JACOTTET, le Voyage de Stanley, dans Bibliothèque univer-
selle, 1898, III. — KELTY, What Stanley has done for the
map of Africa, dans Contemporary Review, 1890, LVII. —
— Da VOGUÉ, les Indes Noires, le Voyage de Stanley,
dans Revue des Deux Mondes, 1890, III. — ROWLANDS,
H. Stanley, record of his life; Londres. 1872. — VoLZ,
Stanley's Raise; Leipzig, 1885.—A. SINVAL, les Voyageurs
modernes, H.-M. Stanley; Paris, 1884, in-8. — A. BURDO,
Stanley, sa vie, ses aventures et ses voyages ; Paris 1888,
in-12. — P. BoRY, tes Explorateurs de l'Afrique; Paris,
1889, in-4. — KERFSER, H. Stanley, origine et débuts etc.;
Pari	

Y
s, 1890, in-12. —. ALEXIS, Stanley l'Africain; Paris,

1890, in-8.
STANNIQUE (Acide) (Chim:) (V. ETAIN).
STAN N U M nes ANCIENS. Le mot stannum, que l'on tra-

duit d'ordinaire par étain, avait un sens plus compréhensif,
aussi bien que le mot ces, traduit par cuivre, et le mot plum-
bum, traduit par plomb, ou leurs équivalents grecs xa661:a-
poa, XEXxdç, vE87)po;.'D'après Pline, stannum signifie un
alliage de plomb et d'argent. Ce mot a été appliqué à tout
alliage métallique blanc et brillant, intermédiaire par son
apparence entre les métaux précédents. 	 M. BERTHELOT.

STANOVOÏ ou YAB LONOI (Monts) (V. ASIE, t. IV,
p. 99, et SIBÉRIE, t. XXIX, p. 1158).

STANSFELD (James), homme politique anglais, né à
Halifax en 4820, mort le 17 févr. 4898. Inscrit au bar-
reau de Londres en 1840, il devint membre de la Chambre
des communes en 4859. Libéral avancé, il fut lord de
l'Amirauté en 4863, et dut démissionner à cause de sa
liaison avec Mazzini. En 4866, il faisait partie du cabinet
Russell comme sous-secrétaire d'Etat ; en 1868 du cabi-
net Gladstone comme lord de la Trésorerie. En 4871, il
fut président du bureau de l'intérieur. Partisan décidé du
Home rule, Stansfeld succéda à Chamberlain, à la tête du
ministère de l'intérieur en 1886. II était bien connu
comme un des principaux avocats du féminisme et surtout
du droit de suffrage pour les femmes. 	 R. S.

STANTON (Edwin-M.), homme d'Etat américain, né à
Stettbenville (Ohio) le 49 déc. 4814, mort le 23 déc. 1869.
Avocat renommé, il devint en 4860 attorney general. Lin-
coln le choisit en 4862 pour ministre de la guerre. Dans
ce poste, il réalisa d'importantes améliorations, réforma
l'administration militaire, et il prépara par ses mesures
énergiques le succès des fédéraux. Odieux aux généraux
à qui il déplaisait d'être régis par un avocat, Stanton eut
maille à partir avec Sherman notamment. Le président
Johnson le suspendit de ses fonctions en 4867, le Sénat
le voulut rétablir et entama un procès contre le président
qui fut acquitté àla majorité d'une voix. Stanton démis-
sionna alors (1868), se retira dans la vie privée et devint,
grace à Grant, à l'élection duquel il prit une part prépon-
dérante, juge a la cour suprême des Etats-Unis. R. S.
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Fleur de Stapelia mutabilis,
Ie périanthe enlevé.

— 443 STANZ — STAPHISAIGRE

STANZ ou STANS. Chef-lieu du demi-canton suisse
d'Unterwald-le-Bas (Nidwald), dans un site riant, au mi-
lieu d'une forêt d'arbres fruitiers, au pied de la montagne
du Stanser Horn (1.900 m.). Ce n'est qu'un bourg de
2.800 hab. catholiques. Principaux édifices : l'hôtel de
ville avec les souvenirs de la Diète de Stanz (1481),
l'église paroissiale, datant de 4641, le couvent des capu-
cins fondé par Melchior Lussi (4581-85). Le 9 sept. 4798
les Français y défirent les Suisses. — La paroisse de Stanz
existait déjà en 1418.

BIBL.: CUBASCH, Das Stanser Horn; Zurich, 1894.
STANZIONI (Massimo), peintre italien, né à Naples en

4585, mort à Naples en 4656. Elève de Caraceiolo et de
Santafede (pour le portrait), puis de Lanfranco et de Co-
renzio (réputé alors pour ses fresques). En 1649, il se
rendit à Rome et étudia le Carrache ; il se lia avec Guido
Reni qu'il imita à merveille (on l'a surnommé le Guido
napolitain). Le pape Urbain VIII le récompensa pour deux
tableaux de la vie de sainte Catherine. H peignit à Naples
principalement pour la chartreuse de Saint-Martin (dont
un saint Bruno réputé, et une Descente de Croix très
abîmée par Ribera sous le prétexte d'une restauration) ;
il orna de fresques les églises de Gesu Nuovo et S. Paolo
à Naples. Après la mort du Dominiquin, il fut chargé de
terminer à Naples son oeuvre à San Gennaro, de concert
avec Ribera, et accomplit sa tache aven beaucoup de bon-
heur. Stanzioni est un remarquable peintre de portraits,
et ne le cède guère qu'au Titien à ce point de vue. Il avait
fondé à Naples une école très suivie, et se distingua, non
seulement comme peintre, mais . comme musicien, chan-
teur et littérateur : il écrivit en effet une bonne histoire
de la peinture napolitaine. Ses tableaux sont remarqua-
bles par la vie, la fralcheur du coloris, la finesse du des-
sin. On a de lui une Cléopâtre (palais Cassaro à Naples),
un Saint Sébastien (au Louvre), un Génie (à Dresde),
le portrait d'Urbain VIII (à Berlin). Parmi ses élèves, le
plus connu est Francesco di Rosa, surnommé Pacicco.

STAOU ELI. Village d'Algérie, prov. et arr. d'Alger,
sur un ruisseau distant de 1.800 m. de la Méditerranée;
500 hab. (français en majorité). Vins rouges estimés. Le
49 juin 1830, les Français y battirent les Turcs et les
Arabes, et ce fut le premier acte de la conquête de l'Al-
gérie. En 1843, un couvent de trappistes a été fondé à
Staouéli : c'est de nos jours une des plus, riches fermes de
l'Algérie.

STAPELIA (Stapelia L.) (Bot.). Genre d'Asclépiada-
cées-Stapéliées, composé d'une cinquantaine de plantes

Fleur de Stapelia mutabUis.

grasses du S. de l'Afrique, à tiges cactiformes, tétragones,
privées de feuilles, souvent très ramifiées, à fleurs grou-
pées en cymes ou à une seule fleur; 5 sépales munis de
glandes; corolle rotacée avec couronne double,'; pollinies
ascendantes; follicules glabres; graines aigrettées.1",UR
certain nombre d'espèces telles que : S. glandulifera

Mass., S. sororia Mass., S. grandiflora Mass., etc., sont
cultivées dans nos serres. Au Cap, on mange en salade les
pousses du S. ar-
ticulata Mass.
et les tiges de
S. pilifera L.—
A côté des Sta-
pelia , se ran-
gent une dizaine
de genres, sur-
t o ut africains ,
tels que Huer-
ta B. Br., Po-
danthes Ham.,
Duvalia Ham. ,
Echidnopsis
Hook. f., Pia-
ranihus R. Br.,
Hoodia Siv.,
Frerca Dalz.,
etc., qui n'en dif-
fèrent pas essen-
tiellement.

Dr L. Ha.
STAPFER

(Paul) , littéra-
teur français, né à Paris le 14 mai 1840. Précepteur dans la
famille de Guizot, il devint, en 4876, professeur de littéra-
ture étrangère à la Faculté de Grenoble et en 1884 profes-
seur de littérature française à la même Faculté. En 1883, il
occupa la même chaire à la Faculté de Bordeaux. Collabora-
teur des grands périodiques et notamment du Temps, Stapfer
a donné un grand nombre d'ouvrages qui se recommandent
par la clarté du style la finesse de la critique et la sûreté
des informations. Citons : Petite Comédie de la critique
littéraire de Molière (4866, in-12); Causeries puer-
ne'siaises (1869, in-8) ; Causeries parisiennes (1872,
in-12) ; Laurent Sterne (1870, in-8) ; Shakespeare et
l'Antiquité (1879-80, 2 vol. in-8); Etudes sur la colla-
boration française moderne et contemporaine (4880,
in-12) ; Goethe (4884, in-42) ; Racine et Victor Hugo
(1886, in-12) ; Rabelais, sa personne, son génie, son
œuvre (4889, in-12) ; Des Réputations littéraires
(1893, in-12); Montaigne (1894, in-12); la Famille
et les Amis de Montaigne (1895, in-12) ; la Grande
Prédication chrétienne en France, Bossuet, Adolphe
Monod (1898, in-8). 	 R. S.

STAPFER (Edmond-Louis), théologien français, né à
Paris en 4844, professeur à la Faculté de théologie pro-
testante de Paris (1874), frère du précédent. Ses oeuvres
principales sont : la Palestine au temps de Jésus-Christ,
d'après le Nouveau Testament, l'historien Flavius Jo-
sèphe et les Talmuds (Paris,1892, in-8, 5° éd., traduit
en anglais); Jésus-Christ, sa personne, son autorité,
son œuvre (Paris, 1896-98).

STAPHISAGRINE. La staphisagrine est un alcaloïde
que Couerbe a rencontré dans le Delphinium staphisa-
pria à côté de la delphine (V. ce mot). Elle constitue une
substance solide amorphe fondant vers 200° et agissant
comme vomitif..

BIBL. : COUERBE, Annales de chimie et de physique,
2' série, n LII, p. 352.

STAPH ISAI G RE. I. BOTANIQUE. —Nom du Delphinium
staphisagria L., de la famille des Renonculacées (V. DEL-

PHINIUM).. C'est une herbe de la région méditerranéenne
encore appelée Herbe aux poux, Pédiculaire, etc. Les
semences ont une odeur désagréable et une saveur âcre
et brûlante, et peuvent, à haute dose, déterminer une gas-
tro-entérite mortelle, avec accidents nerveux dus princi-
palement à la delphine (V. ce mot) et à la staphisagrine.
On préconisait autrefois la Staphisaigre comme éméto-
egthartique et vermifuge et contre la gale.

Il. PHARMACIE. - La graine de Staphisaigre est employée
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à l'extérieur, en poudre (poudre de capucin) préparée par
contusion au mortier de fer et passage au tamis de crin
n° 4, à titre de parasiticide. On remploie également dans le
même but en lotions (infusion), ou mélangée à de l'axonge.

STAPHYLI ER (Staphylea L.) (Bot.). GenredeSapinda-
cées, composé d'arbustes des régions tempérées du globe, à
feuilles opposées, à fleurs en grappes, hermaphrodites, pen-
tanières, polypétales, pentandres (Baillon); 2 ou 3 car-
pelles connes à ovaire multiovulé; fruit capsulaire à 2-3
loges; grosses graines huileuses. On cultive beaucoup le
S. trifoliata L., ou Faux Pistachier, à graines comes-
tibles, fournissant une huile résolutive.	 Dr L. IIN.

STAPHYLIN (Staphylinus L.) (Entom.). Genre de
Coléoptères pentamères, de la famille des Brachélytres ou
Staphylinides, caractérisé par les antennes droites, moni-
liformes, non en massue, les palpes maxillaires filiformes,
à dernier article bien visible, la languette échancrée à
l'extrémité, la tète aussi large on plus large même que le
thorax, armée de fortes mandibules en forme de faucille,
le corps allongé, pubescent, l'abdomen fortement rebordé,
les pattes intermédiaires distantes à la base et les tarses

postérieurs cylindriques. La plupart vi-
vent dans les charognes, les excréments.
Menacés ou inquiétés, ils relèvent l'ex-
trémité de l'abdomen, et du dernier seg-
ment font sortir deux petites vessies
blanchâtres d'où s'exhale une odeur forte
et un peu acide. Ce genre, qui renferme
les plus grands insectes de la famille des
Staphylinides, est assez nombreux en
espèces, parmi lesquelles on peut citer :
St. mai:illosus L., d'un noir luisant,
avec une bande transversale grise sur
les élytres: il répand une odeur légère-
ment musquée; St. olens Mul., entiè-

remen t noir, appelé le Diable dans les campagnes ; St. cya-
neus Payk., noir, bleuâtre sur la tête, le thorax et les
élytres, qui se nourrit principalement de lombrics ou vers
de terre.	 P. CHRÉTIEN.

STAPHYLIN IDES (Entom.). Famille de Coléoptères
pentamères, correspondante à celle des Brachélytres de
Latreille, établie par Erichson en 1840 et caractérisée
par les élytres très courts, ne recouvrant qu'une faible
partie de l'abdomen ; les segments de l'abdomen très mo-
biles et cornés, les palpes au nombre de quatre, les an-
tennes filiformes et assez courtes. Elle renferme de nom-
breux genres répartis généralement en plusieurs groupes,
selon l'insertion des antennes. Les uns, comme les genres
Myrmedonia Eric. et Homalota Man., ont les antennes
insérées sur le front au bord interne des yeux ; les autres,
comme les genres Quedius Steph., Staphylinus L., Phi-
lonthus Curt., Stenus Latr., les ont insérées sur le bord
antérieur de la tète : d'autres enfin, comme les genres
O.rypporus Fabr., O,rijtelus Gray., Omalium Gray.,
Anthobium Steph., ontles antennes insérées sous les bords
latéraux du front. Ces insectes, le plus souvent de petite
taille, se nourrissent de proie vivante ou de matières dé-
composées. On les trouve dans les fumiers, les cadavres
putréfiés ou sous les écorces des arbres, donnant la chasse
à d'autres larves de Coléoptères. Certains fréquentent les
fourmilières, les nids de frelon ; d'autres vivent sur les
fleurs. Ils sont extrêmement répandus partout.

STAPHYLOCOQUE (Microb.) (V.MICRocoQuE).
STAPHYLOME (Ophtalm.). On donne ce nom à une

saillie de la cornée au delà de sa courbure normale lors-
qu'il est transparent pellucide : c'est le kératocone. Le sta-
phylome opaque, partiel ou total, est toujours une lésion de
l'oeil secondaire à une perforation de la cornée suivie de
cicatrice dans laquelle on trouve l'iris hernié,des exsudats
inflammatoires venant combler la perte de substance et se
transformer en tissu cicatriciel. Le staphylome peut étre si
volumineux qu'il empêche l'occlusion des paupières, affec-
tion ',grave pouvant amener la désorganisation complète

de l'oeil et des troubles sympathiques sur l'autre. Il faut
dans les affections cornéennes faire tous ses efforts pour
éviter la formation du staphylome, qui, lorsqu'il empêche
l'occlusion des paupières, devra être excisé (ablation du
segment antérieur de l'oeil ou opération de Critchett).

STAPHYLORRAPHIE (V. VOILE DU PALAIS).

STAPLE. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (N.)
d'Hazebrouck; 878 hab.

STAPLEAUX (Michel-Ghislain), peintre belge, né à
Bruxelles en 4799, mort en 4884. Elève de David, il ob-
tint le grand prix de peinture historique à Anvers en 4822,
et à Bruxelles en 4823, et celui pour la peinture de por-
traits à Gand (1829). II collabora au dernier tableau de
David, Mars et Vénus. En Italie, il fit les portraits des
membres de la famille Bonaparte, puis se rendit à la cour
de Wurttemberg (4834), où il fit les portraits des prin-
cesses Marie et Sophie. En 1836, il revint se fixer à
Bruxelles. On cite parmi ses tableaux d'histoire : la Mort
de Cléopâtre, Napoléon à Sainte-Hélène, Retour de
l'enfant prodigue.

STA P L EA U X (Léopold), littérateur belge, né à Bruxelles
en 4831, mort à Paris en 4894. Il débuta dans la presse
politique de province, puis écrivit dans des journaux de
Paris. Il est l'auteur de quelques romans d'aventure : le
Château de la rage (Paris, 1864, in-12) ; les Compa—
gnons du glaive (ibid., 4873, 2 vol. in-12) ; de pièces
de théâtre qui ont été jouées avec succès: le Piège aur
maris, comédie-vaudeville (Paris, 4862, in-42) ; Paris
ventre û terre, comédie fantaisiste en trois actes (ibid.,
1868, in-12) ; l'Idole, drame en quatre actes (ibid.,
4875, in-12) ; de pamphlets politiques où le scandale
joue un vile marquant : Histoire contemporaine. Le
ménage impérial. Mystères des Tuileries, de Saint-
Cloud et de Compiègne dévoilés (Bruxelles, 1870,
in-8) ; Mémoires secrets du second Empire (ibid., 1871,
in-8). Stapleaux avait une imagination vive et une plume
alerte, mais peu d'originalité et de profondeur.

STAPPS (Friedrich), né à Naumburg le 14 mars 1792,
fusillé à Schoenbrunn le 46 oct. 4809. Fils d'un pasteur, il
fit le voyage de Schoenbrunn pour assassiner Napoléon Ier;

arrêté par ordre du général Rapp à qui ses allures sem-
blèrent suspectes (12 oct.) et trouvé porteur d'un grand
couteau, il avoua son dessein et répondit à l'empereur
qui lui disait : K Si je vous gracie, comment m'en remer-
cierez-vous? — Je ne vous en, tuerai pas moins ».

BIuL.: F. Stapps, Berlin, 1813.

STARA-ZACDBA. Ville de Bulgarie (V. EsxI-ZACRA).
STARABBA DI RUDINI (V. RUDINI).

STARAIA-BoussA. Ville de Russie, gouv. de Novgorod,
au S. du lac Ilmen; 45.673 hab. en 1893. 46 églises.
Salines et bains salins.

STARGARD. Ville de Prusse, district de Stettin (Pomé-
ranie), sur l'Ihna; 26.144 hab. Fonte, machines, cordon-
nerie, feutre, savons, eau-de-vie, etc. Commerce actif de
blé, bétail, lin. Stargard, dotée d'une charte urbaine en
4253, fut la capitale de la Poméranie ultérieure.

BIBL. : PETRICE, Stargarder Skizzenbuch, 1877.

STARGARD. Ville de Prusse, district de Dantzig, sur
la Ferse ; 7.739 hab.

STARHEMBERG. Vieille famille de Haute-Autriche re-
montant à Gnudaccar qui bâtit en 1176 le château de
Storchenberg; elle obtint en 1643 la dignité de comte
d'empire ; en 4765, celle de prince; à cité de la branche
princière subsiste une branche cadette comtale. Les prin-
cipaux représentants furent : le comte ErnstRÜdiger, né
à Gratz le 12 janv. 1638, mort à Bosendorf le 4 juin
4701, qui servit sous Monteccucoli, s'illustra en com-
mandant la défense de Vienne, lors du fameux siège du
9 juil. au 12 sept. 4683, reçut en récompense le bâton
de maréchal, le rang de ministre et le droit de mettre le
clocher de Saint-Etienne dans ses armes. Blessé à Bude
en 1686, il dut abandonner le service, et, à partir de 1691,
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dirigea à Vienne l'oganisation de l'armée en qualité de
président du conseil de guerre. — Le comte Guido, né
à Gratz le 44 nov. 4657, mort à Vienne le 7 mars 4737,
se distingua à Vienne sous les ordres de son cousin dont
il était aide de camp, puis dans les campagnes contre les
Turcs. Le prince Eugène l'emmena en Italie ou il prit en
4703 'le' commandement, empêcha la jonction des Bavarois
et des Français. En 4708, il fut mis à la tête des forces
autrichiennes en Espagne, gagna les batailles d'Almenara
et Saragosse et entra à Madrid (4740). Obligé de rentrer
à Barcelone oit il resta en qualité de vice-roi, il finit par
succomber et dut, en vertu du pacte de neutralité du
44 mai 4713, se rembarquer pour Gênes. Il fut un mo-
ment président du conseil de guerre (4746-48), plus tard
gouverneur de Slavonie jusqu'à sa mort.

BIBL. : SCHWERDLING, Gesell. des Hauscs Starhemberg;
Linz, 1839. — Tuuaneue, Feldmarschatt E.-R. Starhem-
berg; Vienne, 1882.—A. d'ARNETH, Guido von Starhem-
berg; Vienne. 1853.

STARIE (Dr. mar.). On appelle staries ou jours de
planche les délais convenus pour le chargement et le dé-
chargement des marchandises affrétées sur un navire
(V. AFFRÈTEMENT). Ils courent, au départ,' du jour où l'af-
fréteur a été avisé que le navire peut prendre chargement
et, à l'arrivée, de celui indiqué soit dans la lettre par
laquelle le capitaine avise, d'ordinaire, le consignataire ou
le destinataire, soit dans la note qu'il a fait publier par les
journaux locaux. Si la durée n'en a pas été déterminée par
la charte-partie ou contrat d'af frètement, elle est réglée
suivant l'usage des lieue (C. de corn., art. 274). A son
expiration et sans qu'une mise en demeure soit nécessaire,
l'affréteur doit, pour chaque jour de retard (moins les
jours fériés, qui, en général, ne comptent pas), les dom-
mages-intérêts prévus : ce sont les surestaries ou contre-
surestaries. Il n'en est pas dû, toutefois, lorsque le capitaine
a stipulé 1a faculté de faire procéder au déchargement.
Il n'en est pas dû non plus lorsque le chargement ou le
déchargement est retardé ou empêché par un cas de force
majeure ou par le fait du capitaine : les parties contrac-
tantes se trouvent alors déliées, et les frais résultant du
retard sont réglés, suivant le cas, comme avaries com-
munes ou comme avaries particulières (V. AVARIES). Par
contre, le capitaine peut, à l'expiration des staries et bien
que le chargement ne soit pas complet, fermer ses écou-
tilles et prendre ses dispositions de départ, après une
mise en demeure au chargeur en retard. A l'arrivée, il
adresse, le même délai expiré et si des marchandises ne
sont pas réclamées, une requête au président du tribunal
de commerce, au juge de paix ou au consul, suivant le
cas, soit pour obtenir la nomination d'un tiers consigna-
taire, qui recevra les marchandises et les conservera, soit
pour en vendre une partie aux enchères publiques jus-
qu'à concurrence du fret qui lui est dû. Parfois aussi la
charte-partie l'autorise, les staries passées, à laisser sur
le quai, sans formalités, ou à faire mettre en magasin,
aux frais et risques du destinataire, les marchandises
non réclamées.

STAR IQUE (Ornith.) (V. SIMOaxvNQFE).
STARITZA. Ville de Russie, gouv. de Tver, sur la

Volga; 5.000 hab. Grand commerce de blé transporté par
eau vers Saint-Pétersbourg.

STARK (Karl-Bernhard), archéologue allemand, né à
Iéna le 2 oct. 4824, mort à Heidelberg le 42 oct. 4878 ;
il était fils d'un professeur célèbre de pathologie, mort
en 4845. Après un voyage en Italie en 48447, il revint
professer à l'Université d'Iéna, puis à celle de Heidelberg
où se passa toute sa carrière. Ses principaux écrits sont
les suivants : Gaza et la côte de Palestine (Iéna, 4852,
in-8) ; Etudes archéologiques (Westlar, 4852, in-8) ;
la Vie miirnicipale, l'Art et les Antiquités en France
(Iéna, 4855, in-8) ; Niobé et les Niobides (Leipzig,
4863, in-8) ; la Gigantomachie et le Temple de Ju-
piter Tonnant à Rome (Heidelberg, 4869, in-8); Manuel

• d'archéologie de l'art (Leipzig, 4878, in-8).

STARHEMBERG - STASE

STARKENBERG. Ville de Syrie (V. MONTFORT).
STAR KEN BURG. Province de Hesse (V. HESSE).

STARNA (Ornith.) (V. 'PERDRIX).
STA R N B E RG (Lac de). Lac de Haute-Bavière, à 586 m.

d'ait., long de 21 kil., large de 5 kil., profond de 245 m.,
il s'écoule par la Wiirm qui en sort auN. près du village
de Starnberg (2.300 hab.) et se jette dans l'Ammer. Très
pittoresque, avec les Alpes bavaroises pour fond d'horizon,
traversé par des vapeurs et visité des touristes, le lac est
entouré de châteaux, de villages, d'églises, d'hôtels :
citons le chateau de Sternberg, bâti de 1541 à 4585, le
château de chasse de Berg (V. ce mot), ceux de Possen-
hofen, non loin de la jolie ile Wcerth, de Leoni, de Lent-
setten, etc. Citons aussi les bains de Unterschaeftlarn
au N.-E., et de Petersbrunn sur la Wiirm.

BIBL.: MAX, Der Starnberger See; Munich, 1892.

STAR NI NA (Gherardo), peintre italien, né à Florence
en 4354, mort à Florence en 4443. Elève d'Ant. Veni-
ziano, il exécuta, selon Vasari, des fresques dans la cha-
pelle Castellani à Florence. Compromis dans les intrigues
des Ciompi il s'enfuit en Espagne. En 1387, il revint à
Florence, et peignit dans la chapelle de Saint-Jérôme ;
en 4406, il exécuta un Saint Denis qui a été perdu. On
lui attribue les fresques de la cathédrale de Prato, ache-
vées par son élève Ant. Vite (la Naissance de Marie, la
Prédication de saint. Stéphane), ses tableaux rappellent
le style toscan ; les tètes et les mouvements sont réalistes
et fermement dessinés. On lui attribue encore des tableaux
des galeries de Parme et de Dresde.

STARODOUF. Ville de Russie, gouv. de Tchernigov,
sur le Babinetz; 25.294 hab. en 4895. Vieilles fortifica-
tions du xle siècle; 45 églises. Commerce actif de blé et
de chanvre.

STAROKONSTANTI NOV. Ville de Russie, gouv. de Vol-
hynie; 49.664 hab. en majorité juifs. Ancien couvent
fortifié de dominicains. Exportation de blé vers Odessa et
l'Autriche, de boeufs, chevaux et moutons vers l'Autriche,
de porcs vers la Pologne.

STAROSTA (Admin. russe). Les starostes ou anciens
(capitanei) étaient en Pologne des nobles ayant reçu en
fief un bien royal (starostie) avec le droit de juridiction.
Ces starosties ne pouvaient faire retour à la couronne, le
roi étant tenu de les inféoder de nouveau à la mort du
titulaire. — Ce nom de staroste désigne en Bohème les
maires; en Sibérie, les maires ou chefs de villages.

STAS (Jean-Servais), chimiste belge, né à Louvain le
20 sept. 4843, mort à Bruxelles le 11 déc. 4891.11 était
professeur à l'Ecole militaire de Bruxelles, membre de
l'Académie des sciences de cette ville (4844), correspon-
dant de l'Institut (1880). On lui doit d'importants travaux
de chimie organique, notamment sur la phlorizine, qu'il
a découverte avec de Koninck, sur l'acétal, sur la nico-
tine. II a eu une grande part aux recherches de Dumas
sur l'acide carbonique et sur les poids atomiques des
principaux métalloïdes. Il a été délégué par le gouverne-
ment belge à la commission internationale du mètre. Outre
de nombreux mémoires, rapports et notices insérés dans
les Bulletins de l'Académie de Bruxelles et dans divers
autres recueils, Stas a publié : Nouvelles Recherches sur
les proportions chimiques (Bruxelles, 4863); Recherches
de statistique chimique au sujet du chlorure et du
bromure d'argent (Bruxelles, 4872-74), etc. Une édi-
tion de ses OEuvres complètes a été donnée après sa
mort (Bruxelles; 4894, 3 vol.).

BIBL.: SPRING. Notice sur ta vie et tes travaux de J.-S.
Stas; Bruxelles, 1893.

STASCZOV. Ville de Pologne russe, gouv. de Radom,
sur la Ciarna; 8.935 hab. en 4892. Fabrication d'armes,
de pipes, de papier ; bonneterie, lainages; fonderies de
fer et de cuivre.

STASE (Pathol. génér.). C'est un arrêt de la circula-
tion sanguine accompagné de coagulation dans les capil-
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laires et les petits vaisseaux. La stase a joué un grand
rôle dans les théories anciennes de l'inflammation. Ce-
pendant celle-ci s'accompagne ordinairement d'exsuda-
tion, ce qui exclut toute idée de stase. La stase s'observe
dans tous les processus nécrotiques, surtout après les
traumatismes. Elle s'accompagne toujours d'une altéra-
tion de la paroi des vaisseaux, ce qui la distingue de la
stagnation simple du sang, avec laquelle on a d'ailleurs
tendance à la confondre.	 Dr L. LALOY.

STASSA RT (Goswin-Joseph de), homme d'Etat et litté-
rateur belge, né à Malines le 2 sept. 4780, mort à Bruxelles
le 46 oct: 4854. Il' étudia le droit à Paris, entra comme
auditeur au conseil d'Etat, et, dès 4805, fut nommé par
Napoléon intendant du Tirol et du Vorarlberg. Une acti-
vité extraordinaire, jointe à une rare prudence, lui valurent
plusieurs missions aussi importantes que délicates, notam-
ment l'intendance de la Pologne en 4806, et celle de la
Prusse en 1808. Il rentra en France en 4810, comme
préfet de Vaucluse et passa bientôt à la préfecture des
Bouches-de-la-Meuse. Dans ce dernier poste, il s'attira
de vives inimitiés par la rigueur avec;laquelle il fit obser-
ver le blocus continental. Il dut se retirer en 4813 durant
l'invasion des alliés. Pendant les Cent-Jours, Napoléon
l'envoya à Vienne comme ambassadeur chargé de négocier
le maintien du traité de Paris, mais de Stassart ne fut
pas reçu par l'empereur d'Autriche. ll vint alors habiter
les Pays-Bas, et, en 1821, fut élu par la province de Na-
mur membre des Etats généraux. Il participa très active-
ment aux débats législatifs. Ses discours pour le maintien
du divorce et du jury, en faveur de la liberté de la
presse, contre les impôts nouveaux, eurent un grand reten-
tissement dans le pays et préparèrent l'union des catho-
liques et des libéraux en 4828. Comme la plupart des
chefs du mouvement, de Stassart fut surpris parles émeutes
de Bruxelles; son plan n'allait pas au delà d'une sépara-
tion administrative,-et la révolution, avec la confusion
inséparable de toute commotion populaire, le prenait au
dépourvu. I1 se rallia au nouvel ordre de choses et fut
élu membre du Congrès. Il y préconisa la monarchie cons-
titutionnelle représentative, proposa la candidature du duc
de Nemours, et, après le refus de Louis-Philippe, celle du
duc de Leuchtenberg. H entra ensuite au Sénat et fut
appelé aux fonctions de gouverneur du Brabant. Le mi-
nistre clérical de Theux le révoqua en 4839, parce qu'il
ne voulait pas donner sa démission de grand maitre de la
franc-maçonnerie. De Stassart continua à siéger au Sénat
jusqu'en 4847, mais en prenant de moins en moins part
aux discussions, et il passa ses dernières années dans la
retraite. Il avait épousé en 4844 Mue du Mas de Peysac,
dont il n'eut pas d'enfants.

De Stassart ne fut pas seulement un homme d'Etat d'une
haute valeur et d'un noble. caractère; il fut aussi un litté-
rateur de grand talent. Ses œuvres, publiées en 4854,
forment un vol. in-fol. de 4400 pays. On y trouve des dis-
cours académiques, des notices biographiques, des études
philosophiques et des fables. Celles-ci, an nombre de deux
cents environ, avaient eu déjà, de 4818 à 4854, neuf
éditions et avaient été traduites en anglais, en allemand,
en suédois, en hollandais et en provençal. Elles sont ori-
ginales, quelque peu piquantes, et le style est d'une remar-
quable harmonie. 	 E. H.

STASSFU RT. Ville de Prusse, prov. de Saxe, district
de Magdebourg, sur la Bode ; 48.984 hab. Grandes fa-
briques de produits chimiques, de fonte, de chaudron-
nerie. Connue depuis 806, Stassfurt doit sa fortune à ses
mines de sel exploitées depuis 4227, passées en 4796 au
roi de Prusse. La concurrence de Durrenberg les ruinant,
on fora un nouveau puits, commencé en 4839, lequel
atteignit des couches très riches en potasse et en ma-
gnésie, et finalement en 4856 un dépôt d'une puissance
de 460 in. Des forages analogues exécutés près de là,
dans la principauté d'Anhalt, ont développé l'exploitation
des sels de potasse, si bien que Stassfurt est devenu le

principal centre de leur production dans le monde entier.
Rien que dans les mines prussiennes du bassin de Stassfùrt
on extrayait en 4895 plus de 457.000 tonnes de sel
marin valant 4 million de fr. et de 960.000 de sels de
potasse valant près de 46 millions de fr.

STATEN-ISLAND. Ile  côtière de l'Etat américain de
New Jersey, à 9 kil. S.-0. de New York; elle mesure
22 kil. de long, 43 kil. de large, '454 kil. q. peuplés de
51.600 hab. et porte les forts Tompkins et Wadson qui
défendent le détroit qui la sépare de Long-Island. Beau-
coup de commerçants de New York y résident.

STATERE (Numis.) (V. MONNAIE, t. XXIV; p. 422 .
STATICE (Statice L.). I. BOTANIQUE. — Genre de Plum-

baginacées, dont les représentants sont des herbes vivaces
et des sous-arbrisseaux des sables maritimes et des steppes,
surtout de l'ancien continent, à tiges cespiteuses, à feuilles
radicales, planes, à fleurs en cymes unipares elles-mêmes
réunies en grappe dense ramifiée; les fleurs ne différent de
celles des Plumbago (V. ce mot) que par les styles distincts
aux angles de
l'ovaire et les
stigmates capi-
tés ou linéaires.
Les côtes de
France en pos-
sèdent environ
25 espèces.
L'espèce type,
S. limonium
L., est commu-
ne aux deux
mers et à toute
la Méditerra-
née ; elle possè-
de des proprié-
tés astringentes
très nettes. Le.
S. latif.olia
Sm., de la Si-
bérie et des
bords de la Cas-
pienne, a une
racine pivo-
tante rouge fon-
cé, le katran
rouge de Pal-
las et probabla-
ment le behen
rouge des an-
ciens. Le S. tri-	

Rameau fleuri de Statice pubescens.gons Pan: (S.
tatarica L. ), de
Sibérie, sert à tanner le cuir. Enfin, le S. Armeria DC. est
une plante ornementale cultivée sous le nom de Gazon
d'Olympe.	 Dr L. HE.

II. HORTICULTURE. — Un assez grand nombre d'espèces
de ce genre, croissant à l'état spontané sur les côtes de
l'Océan et de la Méditerranée, mériteraient, par leurs in-
florescences si légères et si gracieuses, d'être cultivées dans
les jardins. Cependant,. elles manquent d'étoffe, et on se
contente généralement d'en utiliser quelques espèces plus
amples. Parmi ces plantes se rangent le S. limonium L.,
ou Statice des vases, plante commune dans les sables ma-
ritimes frais, à nombreuses fleurs roses ou lilas, s'épa-
nouissant en été et en automne; le S. sinuata L., à fleurs
bleues, et atteignant, comme le précédent, une taille de
50 centim. environ ; le S. latifolia Smith, plante velou-
tée à fleurs roses ou purpurines. Leurs inflorescences ont
l'avantage de se conserver longtemps en bon état et ser-
vent à composer des bouquets. Chez d'autres espèces, les
fleurs se réunissent en capitules, au sommet de pédon-
cules longs et nus, au lieu de se disposer en vastes corym-
bes ; aussi ces espèces diffèrent-elles sensiblement des
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premières par l'aspect et par l'emploi qu'on en fait d'or-
dinaire dans les jardins, Le S. Armeria L., qui est la
plus connue des espèces de ce type, sert à faire des bor-
dures fort jolies. Les espèces à panicules sont disposées en
touffes sur les plates-bandes ou sur les rocailles, ou en-
core sont cultivées en pots. Toutes ces plantes demandent
un terrain léger, frais et très perméable. On les multiplie
à l'aide de leurs graines semées, au printemps, en sol si-
liceux mêlé de terreau : les petites espèces réussissent très
bien de semis et se propagent souvent d'elles-mêmes dans
les jardins. La division des touffes est aussi un procédé de
multiplication souvent appliqué aux Statice. On choisit la
fin de l'été ou l'automne pour cette opération à laquelle
on soumet surtout le S. Armeria. Les éclats sont repi-
qués directement à demeure sans passer par la pépinière,
et l'on se contente de les arroser de temps en temps pour
en favoriser la reprise.	 G. BOTER.

STATION. I. Physiologie. — La station est une posi-
tion d'équilibre du corps rendue possible par l'action appro-
priée d'une série de muscles du corps. Ainsi les muscles de.
la nuque maintiennent la tête ; de plus, pour que le corps
demeure debout et droit, deux conditions sont nécessaires :
la première est que les membres inférieurs soient rigides et
que le bassin ne vienne pas fléchir sur les cuisses ou les
cuisses sur les genoux, etc. ; ceci s'obtient au moyen de la
contraction des muscles appropriés, maintenant l'extension
ou produisant la flexion, car il est à noter que les deux
groupes de muscles antagonistes sont actifs, comme l'a
montré Duchenne de Boulogne. La seconde condition, c'est
que la verticale passant par le centre de gravité du corps,
qui est dans le bassin au niveau du promontoire ou de la
deuxième vertèbre sacrée, tombe dans la base de susten-
tation formée par les pieds, ayant ceux-ci pour côtés et
les deux autres côtés étant figurés par les lignes reliant
les talons et les orteils. Comme on peut disposer les pieds
dans un grand nombre de positions, les rapprochant, les
écartant, les déplaçant en avant ou en arrière, on donne
à la base de sustentation la forme la plus variée, en
même temps qu'on l'accroit et la diminue à volonté. Dans
la station normale, la base est minima dans le cas où les
deux pieds sont parallèles ou contigus. Mieux vaut écarter
les pointes, cela augmente la base. Si les deux pieds sont
parallèles, mais quelque peu écartés, la base est bonne,
surtout si l'équilibre est menacé de rupture par une force
extérieure venant de côté.

La station hanchée, où la base de sustentation est très
petite en apparence, est celle que l'on prend le plus sou-
vent : on s'appuie sur une jambe principalement, et l'autre
sert à maintenir l'équilibre au moyen de petits mouve-
ments instinctifs. Cette station est moins fatigante que la
station symétrique ; mais naturellement elle entraîne des
modifications dans l'attitude de toutes les parties mus-
culaires du corps.

Pour pouvoir maintenir le corps dans une position
d'équilibre, telle que la station, il faut que les centres ner-
veux commandent la contraction des différents muscles, il
faut donc que ces centres nerveux soient renseignés sur
l'état d'équilibre du corps à chaque moment. Ceci est rendu
possible, grâce à l'existence d'un organe sensoriel particulier
« les canaux semicirculaires » qui envoient des excita-
tions nerveuses particulières à certaines parties du sys-
tème nerveux, en particulier au cervelet ; la destruction
de ces canaux semicirculaires rend la station impossible
ou du moins très difficile. Mais les canaux semicirculaires
ne constituent pas l'unique organe qui sert à renseigner
le système nerveux central sur l'état d'équilibre du corps ;
il faut y joindre tout un ensemble de sensations particu-
lières provenant de la peau, des muscles, des tendons et
des articulations, surtout des jambes ; le degré de tension et
de pression de ces différentes parties est accompagné de cer-
taines excitations nerveuses qui arrivent à la moelle et en-
suite jusqu'aux centres nerveux supérieurs ; toutes les fois
qu'il se produit un changement dans la tension d'un muscle,

STATICE — STATION

par exemple une excitation nerveuse part de ce muscle, ar-
rive à la moelle et provoque d'une manière réflexe la con-
traction, soit du même muscle, soit d'autres groupes muscu-
laires. On comprend donc que dans des cas de maladies de
la moelle telles que le tabès, la transmission réflexe ne pou-
vant plus se faire, il en résulte une difficulté pour le main-
tien du corps dans la station debout. J.-P. LANGLOIS.

II. Géodésie (V. CENTRE, GÉODÉSIE, NIVELLEMENT).
III. Astronomie (V. PLANÈTE, t. XXVI, p. 4036).
IV. Chemin de fer. — La station ne diffère de la gare

(V. ce mot) que par son importance moindre et, dans le lan-
gage courant, elle en prend souvent le nom. Le type le plus
ordinaire de station comprend : 1° le bâtiment des voya-
geurs ou débarcadère, qui est en façade, d'un côté, sur
la voie publique, de l'autre, sur les voies du chemin de
fer et qui contient lui-même, d'abord, au rez-de-chaussée,
un vestibule, un bureau pour la distribution des billets,
un bureau pour l'enregistrement des bagages et la mes-
sagerie, deux salles d'attente (I re et 2 e cl., 36 cl.), puis,
au premier étage, le logement du chef de gare; 2° la
halle aux marchandises, grand hangar rectangulaire, en
maçonnerie et charpente, d'une dizaine de mètres de lar-
geur et d'une longueur variable avec le trafic, dont le toit
en auvent abrite, pendant le chargement et le décharge-
ment, les wagons et voitures et où l'on accède au moyen
de deux grandes portes à coulisses ouvrant l'une sur un
quai, l'autre sur le dehors; 3° diverses constructions
annexes, telles qu'un abri pour voyageurs sur le quai
opposé au bâtiment, un petit pavillon servant de lam-
pisterie, des water-closets. Les voies sont au nombre
de trois : deux, les voies principales (voie montante et
voie descendante) ne sont autres que les voies de la
ligne elle-même et sont bordées chacune d'un long quai
pour le service des voyageurs • la troisième, la voie -de
service ou de garage; est parallèle aux deux premières
et s'embranche sur elles dans les deux sens ; elle dessert
la halle aux marchandises. La station est, le plus géné-
ralement, établie dans des parties où la ligne est au niveau
du terrain environnant. Il y en a, toutefois, qui sont en
remblai, comme celledu Bourget, ou en tranchée, comme
celle d'Epinay. On en construit aussi â cheval sur la
ligne comme à Chaville (r. dr.). A la difference de la
gare, la station ne comporte pas de service de traction. Il
y a même, sur les lignes de banlieue, des stations ù voya-
geurs, qui ne sont pas ouvertes à la petite vitesse, au-
trement dit qui n'ont pas de service de marchandises, ni,
conséquemment, de voie annexe de garage. Enfin la halte
(V. ce mot) n'est à proprement parler qu'un point d'ar-
rêt pour prendre ou laisser des voyageurs et n'offre souvent
d'autre construction spéciale qu'un quai à voyageurs.

Le personnel d'une station comprend toujours, pour le
moins, un chef de gare et un ou deux hommes d'équipe.
Comme les gares, les stations ne peuvent être établies
par les compagnies qu'après approbation des plans par le
ministre des travaux publics. Par contre, celui-ci ne peut
imposer à une compagnie l'établissement d'une gare ou
station nouvelle sur une ligne en exploitation.

V. Marine. — STATION NAVALE (V. MARINE, t. XXIII,
pp. 432 et 436).

VI. Histoire naturelle .— STATION ZOOLOGIQUE. 
—On donne ce nom à un établissement situé en général

au bord de la mer et renfermant tout ce qui est néces-
saire à l'étude de l'anatomie et des mœurs des animaux :
laboratoires, aquariums, appareils de chasse et de pêche,
ateliers de photographie et souvent logements pour les
étudiants. Le rôle de ces établissements devient de plus
en plus grand; en effet, ils mettent le chercheur face à
face avec la nature et enlèvent à la science ce qu'elle
pourrait avoir de trop théorique. La plupart des stations
zoologiques sont dues, à l'origine, à l'initiative privée ;
elles sont situées dans les endroits les plus favorables à
l'étude parleur configuration et par la variété de leur
faune.
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Voici les principales pour la France : dans le Pas-
de-Calais : 1° Wimereux, fondé par le professeur Giard,
rattaché maintenant au laboratoire des Hautes Etudes;
•2° Le Portel, rattaché à l'Université de Lille; 3° Bou-
logne, station agricole pour la pisciculture, dépendance
du ministère de l'agriculture. Sur la Manche : 4° Luc-
sur-Mer, rattaché à l'Université de Caen; 5°Saint-Vaast-
la-Hougue, dépendance du Muséum. Sur l'Océan : 6° Ros-
coff, appartenant à la Sorbonne; 7° Concarneau, rattaché
au Collège de France; 8° Arcachon, propriété d'une so-
ciété scientifique locale. Sur la Méditerranée: 9° Banyuls,
appartenant à la Sorbonne ; 10° Cette, dépendant de l'Uni-
versité de Montpellier; 11° Endoume, laboratoire de la
Faculté des sciences de Marseille; 42° Tamaris, rattaché
à l'Université de Lyon; enfin 13° Villefranche, apparte-
nant au gouvernement russe et rattaché à l'Université de
Kiev.

Les stations zoologiques ne sont pas moins développées
à l'étranger. Nous citerons seulement la plus importante
de toutes, celle de Naples, appartenant au gouvernement
allemand, et celle du lac de Plan pour l'étude des faunes
lacustres. Disons en lin que la plupart de ces établissements
publient leurs travaux dans des recueils périodiques spé-
ciaux qui ont souvent une grande valeur scientifique.

Dr L. LAI.OY.

VII. Météorologie (V. OBSERVATOIRE).

VIII. Histoire religieuse. — Divers sens du mot
station (V. CARÊME, t. IX, p. 389, 1 fC col. ; CROIX,
t. XIII, p. 466, 2° col. ; PRÉDICATION, t. XXVII, p. 558,
2° col.).

STATIQUE. I. Mathématiques (V. MÉCANIQUE).

II. Mécanique appliquée. — STATIQUE GRAPHIQUE.

— La solution des problèmes de statique peut s'exprimer
de deux façons bien différentes, ou analytiquement, par
des calculs et des formules : c'est l'objet de la statique
analytique, ou graphiquement, à l'aide de la règle et du
compas : c'est l'objet de la statique graphique, appelée
quelquefois aussi statique géométrique. De création re-
lativement récente, puisque les deux premiers cours n'en
ont été professés à Paris qu'en 4884, par Maurice Lévy
et Eugène Bouché, cette branche nouvelle de la science
est arrivée à embrasser peu à peu un domaine presque
aussi étendu que celui de son aînée, la statique analy-
tique. Les problèmes usuels concernant la stabilité des
constructions et la résistance des matériaux lui doivent,
tout particulièrement, de pouvoir être désormais résolus
par de simples tracés, aussi expéditifs qu'élégants, qui,
tout en comportant beaucoup moins de chance d'erreurs
que les anciens calculs, longs et pénibles, donnent cepen-
dant les résultats avec un degré d'approximation plus que
suffisant pour les besoins de la pratique. L'étude de la
statique graphique suppose, naturellement, connus les
principes élémentaires de mécanique, c.-à-d. ceux de la
composition et de la décomposition des forces, les défini-
tions et les généralités sur les centres de gravité, ainsi
que la théorie des moments. Ceci étant, on représente
graphiquement une force en position, en grandeur et en
direction par une ligne droite tracée sur le plan de re-
présentation. Si elle n'agit pas dans ce plan ou dans un
plan parallèle, en d'autres termes, si elle se trouve hors
du plan considéré et dans une direction oblique par rap,
port à lui, on a recours, le plus généralement, aux pro-
cédés de la géométrie descriptive, la force, comme la ligne
qui en est la représentation, se trouvant déterminée par
deux projections rectangulaires. Dans l'un et l'autre cas,
d'ailleurs, la valeur de la force est figurée, à l'échelle
convenue, par la longueur de la droite, et son sens, soit
par une flèche, soit par l'ordre dans lequel sont énoncées
les lettres qui marquent les extrémités de la droite.
L'application la plus simple de ces principes a été faite

- depuis longtemps à la recherche de la résultante de deux
forces non parallèles, mais concourant en un même point,
et tout le monde connaît la construction fondamentale du

parallélogramme des forces, réduite, le plus souvent, à
celle du triangle des forces. C'est par des constructions
analogues et seulement un peu plus complexes qu'on est
arrivé à résoudre graphiquement les nombreux problèmes
relatifs à la composition d'un nombre quelconque de forces
(polygone des forces), à la décomposition d'une force en
plusieurs autres, à la recherche des centres de gravité,
à celle de la courbe des moments, et, dans un ordre d'idées
plus exclusivement pratique, on a finalement applique ces
constructions à la détermination des divers éléments des
poutres, des fermes, des arcs, etc. La stabilité des murs
et des routes, la poussée des terres, etc., s'étudient aussi
très facilement par les mêmes procédés. 	 L. S.

III. Chimie (V. CHIMIE et THERMOCHIMIE).
BIBL.: STATIQUE GRAPHIQUE. — C. CULMANN, Die gra-

phische Statih; Zurich, 1878, 2° éd.; trad. fr. par Glasser,
Jacquier et Valet; Paris, 1880. — Maurice LEVY, la Sta-
tique graphique et ses applications aux constructions ;
Paris, 1886-87. 4 vol. et atlas, 2° éd. — A. HAUSSER et
L. CUNQ, Statique graphique appliquée; Paris, 1886. —
FI. MULLER-BRESLAU. Eléments de statique graphique,
trad. fr. par T..Seyriq; Paris, 1886. — G. LEMAN, Le-
vons de statique graphique; Gand, 1887, 2 vol. — C. SA-
VIOTTI. la Statica grattes ; Milan, 1888. 3 vol. — A. THIRS,
Eléments de statique graphique appliquée A l'équilibre
des systèmes articulés; Paris, 1888. — W. RITTER et
C. CuLVANN, Anwendung der graphischen Statik; Zu-
rich, 1888-90, 2 vol. — E. RoucHÉ, Eléments de statique
graphique; Paris, 1889. — M. KQ CHLIN, Applications de
la statique graphique ; Paris, 1889, 2 vol. — T. SEYRIG,
Statique graphique des systèmes Triangulés ; Paris, 1898,
2vol.

STATISTIQUE. Achenwall, professeur à Goettingue,
qui a créé le mot vers le milieu du xVIII°. siècle, définis-
sait la statistique « la connaissance approfondie de la si-
tuation respective et comparative des Etats». Schlœzer, son
disciple, en a donné cette autre définition, bien connue :
« La statistique est l'histoire en repos, l'histoire est la sta-
tistique en mouvement. » Pour Napoléon IeT , qui, lui
aussi, ne l'envisageait qu'à un point de vue fort étroit,
elle était seulement le « budget des choses ». Moreau de
donnés a proposé, au contraire, cette autre formule, qui
a le mérite d'être à la fois suffisamment compréhensive
et très explicite et qui est encore, à l'heure actuelle, l'une
des plus appréciées : « La statistique est la science des
faits sociaux exprimés par des termes numériques. Elle a
pour objet la connaissance approfondie de la société, con-
sidérée dans ses éléments, son économie, sa situation ».
La définition de l'Italien Ferraris est plus précise encore :
« La statistique, dit-il, est l'observation méthodique des
faits, comprenant, autant que possible, la totalité de
ces faits ou un très grand nombre de faits répartis en
groupes homogènes et interprétés au moyen de l'induc-
tion mathématique ». Quant à l'ancienne distinction en
statistique descriptive, qui se bornait à rassembler les
faits, et en statistique mathématique, qui les rappro-
chait et les comparait, elle a depuis longtemps vécu. De
même, le domaine de la statistique s'est peu à peu consi-
dérablement accru. D'abord simple bilan de certaines ca-
tégories de faits sociaux, elle est devenue; non seulement
pour l'économiste et le géographe, mais aussi pour le sa-
vant, un précieux instrument d'étude et de recherches. De
la vie des peuples son champ d'application a été étendu
à presque tous les ordres de faits, naturels et matériels,
susceptibles d'un enregistrement numérique, et, ainsi com-,
prise, on peut dire d'elle qu'elle est la science qui dé-
nombre, classe et compare les faits particuliers pour en
déduire les lois générales de leur génération et de leur
développement.

Les anciens ignoraient le mot, mais ils connaissaient la
chose. Les dénombrements de population ont été prati-
qués, en effet, de temps immémorial, en vue, principale-
ment, de la répartition des impôts et des charges mili-
taires. Yafo, empereur chinois, qui lit procéder. en 2238
ay. J.-C., dans ses vastes Etats, à une opération de cette
nature, rassembla en même temps, ainsi qu'en témoigne
le Chou-King, des renseignements très détaillés sur les
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différentes espèces de sol cultivé, sur leur superficie, sur
la qualité des produits et sur le degré de perfectionne-
ment de l'agriculture. Le Pentateuque, composé par Moïse
1700' ans av. J.-C., donnait, de son côté, dans les Nom-
bres, une description statistique du peuple hébreu et des
terres qu'il occupait. A la même époque, les Egyptiens
s'adonnaient déjà aux opérations du cadastre et du cens
annuel; ils tenaient au courant des états concernant le
mouvement de la population, les forces militaires, les im-
pôts, et le pharaon Amasis décréta la peine de mort contre
quiconque contreviendrait au devoir imposé à tous de dé-
clarer annuellement ses nom, profession et moyens de
subsistance. Le Dharma-Sastras ou code sacré des In-
diens (xiie s. ay . J:-C.) renfermait des prescriptions ana-
logues. A Athènes, un usage religieux remontant aux pre-
miers rois permettait de savoir exactement le nombre des
naissances et des décès qui avait lieu chaque année. Enfin,
tout le monde tonnait le cens romain (V. ce mot), qui
était à la fois la base et du service militaire et de la ré-
partition des impôts; les registres que tenaient les cen-
seurs constataient les naissances, les décès, le nombre des
citoyens classés par sexe, age, condition, l'étendue, la na-
ture et le rendement des propriétés foncières. Après la
chute de l'Empire d'Occident, qui avait maintenu le re-
censement périodique des propriétés immobilières, l'ordre
cessa, pour longtemps, de régner dans l'administration
aussi bien que dans la politique, et si l'on excepte, d'une
part, les nombreux relevés et inventaires faits sous le règne
de Charlemagne (le célèbre Polyptique d'Irminon date de
815), d'autre part, quelques dénombrements pratiqués par
les Arabes, en Espagne, lors de la conquête, puis dans les
différentes républiques italiennes, dans les Etats de l'Eglise
et en Sicile, au xne et au xlne siècle, le moyen age ne
fut pas, on le conçoit d'ailleurs, une période très favo-
rable au développement de la statistique.

Jusque-là, au surplus, il n'y avait encore eu, à pro-
prement parler, aucune étude véritable fondée sur la con-
naissance numérique des faits sociaux. Ce ne fut qu'au
xvie siècle, sous l'impulsion des relations internationales
créées par les grandes découvertes géographiques, qu'on
commença à sentir, dans chaque Etat, la nécessité de
connaître ses propres ressources et aussi celles des au-
tres. Fr. Sansovino, J. Munster et G. Botero semblent
avoir été les principaux promoteurs de ce mouvement.
Le premier fit paraitre à Venise, dès 1567, un ouvrage
intitulé Del governo dei regni e republiche antiche e
moderne, où l'on trouve décrite l'organisation adminis-
trative de vingt-deux pays, tant anciens que modernes.
En France, Froumenteau publia, en 4581, le Secret
des finances de France, dont les données sont malheu-
reusement suspectes, et P. Davity, en 4614, les Etats,
empires, royaumes, seigneuries, duchés et princi-
pautés du monde, représentés par la description des
pays, mœurs des habitants, richesses des provinces,
les forces, les gouvernements, la religion et les prin-
ces qui ont gouverné chaque Etat. De son côté, Sully
créa, dans les dernières années du règne de Henri IV,
le « Cabinet complet de politique et de finances », qui
recevait et rassemblait les rapports sur l'armée, la ma-
rine, les finances, etc., et, à partir de 1626, commen-
cèrent à paraitre, à Leyde, les Respublicce Elzeviriame,
pleines de statistiques détaillées. Le môme genre, qui
est celui de la « statistique descriptive », fut cultivé de
bonne heure dans les universités allemandes. En 1660,
Il. Corwing, professeur à Helmstadt, formula, le premier,
une méthode scientifique d'après laquelle devaient être dé-
veloppées ces descriptions des Etats. En 4708 fut ouvert
à Iéna, par Struve, le premier cours de statistique. En,.
4746, Achenwall, qu'on a surnommé à tort « le père de
la statistique », adopta pour désigner cette science le mot
statistik, passé depuis dans toutes les langues. Il donna,
du reste, à son étude une grande impulsion et sut, mieux
que ses prédécesseurs, la dégager des sciences collatérales.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

11 eut pour successeur dans sa chaire de Goettingue, en
4772, A.-L `von Schlcezer, qui contribua également beau-
coup à populariser la statistique et son enseignement. En
Angleterre, William Petty, l'un des fondateurs de l'éco-
nomie politique, publia à partir de 1683, sous les titres de :
Essays in political arithmetik et Political arithmetik,
des aperçus très sommaires sur la richesse comparée de
l'Angleterre et de la France, où se trouve pour la pre-
mière fois employée cette expression d' « arithmétique
politique », qui, remplacée plus tard par celle de « statis-
tique mathématique », correspond à la seconde manière
de la statistique, à celle qui procède par induction. Quel-
ques années après, Halley construisait la première bonne
table de mortalité. En 1741, J.-P. Sùssmilch donnait, sous
le titre : Die gôttliche Ordnung in den Vereinderun-
gen des menschlichen Geschlechts aus der Geburte,
deus Tode und der Fortplanzunyd esselben;Erwiesen,
le premier ouvrage important de statistique mathématique.
Deparcieux,en 1746, publiait à son tour, dans l'Essai sur
les probabilités de la vie humaine, en même temps qu'une
nouvelle et excellente table de mortalité, une solide étude
de démographie. Citons encore les Recherches et Considé-
rations sur la population de la France de Moheau. l'ou-
vrage de démographie le plus remarquable du xvin e siècle,
et nous arrivons, avec le xixe siècle, à la période de réel
essor des progrès de la statistique. Déjà, à la fin du siècle
précédent, un mouvement en avant s'était manifesté sous
l'inspiration de l'esprit philosophiqne et de la curiosité
scientifique. Mais les matériaux manquaient. Il n'y avait
que la Suède ét les deux autres Etats scandinaves qui
eussent fait, en 1749, le dénombrement de leur popula-
tion, ceux de la France et de l'Angleterre n'ayant été en-
trepris qu'en 4804. A partir de cette époque, au contraire,
la « statistique officielle », source principale de la docu-
mentation, s'organise et se développe dans tous les pays,
perfectionnée, quant à ses procédés, par la commission cen-
trale de statistique, qui fut instituée en Belgique en 4844
et qui fournit des modèles à toute l'Europe. ' En même
temps, les statisticiens, désormais assurés d'éléments sé-
rieux de travail, se firent partout nombreux, et cette science,
dont Ch. de Rémusat a dit qu' « elle a plus éclairé l'étude
de la nature humaine que toutes les autres sciences réu-
nies », compta bientôt, elle aussi, des maîtres éminents.
Parmi les plus connus et en nous bornant aux auteurs de
traités théoriques ou d'études spéculatives, nous devons
citer : en France, Benoiston de Chàteauneuf, Villermé,
Peuchet, Guerry, Schnitzler, Dufau, Moreau de Jonnès,
Achille Guillard, Joseph Garnier, Maurice Block, E. Le-
vasseur, A. Bertillon, Yvernès, de Foville, Cheysson, Loua,
Turquan; en Allemagne, Fallati, Knies, Riimelin, Engel,
Bôhmert, Becker, Bock, Meitzen Blenck, Bôckh, Wagner,
Mayr, Lexis; en Autriche, Jonak, Neumann-Spallart, Ster-
negg, Scherzer; en Hongrie, Korosi; en Angleterre, Stuart
Mill, Farr, Ogle, Rawson, Giffen, Mouat, Keltie; en Ita-
lie, Messedaglia, Gabaglio, Bodio; en Belgique, Quételet.
Une mention spéciale est due à ce dernier, le plus célèbre
des « arithméticiens politiques » et celui dont les publica-
tions ont été le plus remarquées. Dans sa Physique so-
ciale (1835) et dans un autre ouvrage qui fit grand bruit :
Du système social et des lois qui le régissent (1848),
il a montré, avec plus d'autorité qu'aucun de ses devan-
ciers, que derrière les faits il y a, dans l'ordre moral
comme dans l'ordre physique, des lois, et il a essayé d'en
déduire certaines moyennes qui sont l'expression de lois
morales.

La statistique était, nous l'avons vu autrefois, divisée
en statistique descriptive, qui, procédant par la méthode
naturelle ou méthode d'exposition, recueillait et grou-
pait les faits, et en statistique mathématique ou arith-
métique politique, qui, employant la méthode d'induc-
tion, déduisait arithmétiquement ou algébriquement les
conséquences des faits et qui comprenait elle-même le
calcul des probabilités, ou détermination du nombre de
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chances pouvant amener une éventualité donnée, et la
statistique morale, ou application de ce calcul et des
autres moyens arithmétiques à la détermination des phé-
nomènes moraux de l'espèce humaine. La distinction
n'existe plus. Désormais la statistique est une et les seuls
qualificatifs qu'on lui adjoigne ont trait à la nature des
faits envisagés : statistique financière, statistique doua-
nière, statistique agricole, statistique judiciaire, statis-
tique médicale, etc. Toutefois, les anciennes divisions se
retrouvent, en réalité, dans l'ordre même des opérations
effectuées. Qu'il s'agisse, en effet, ou de faits administratifs,
comme les condamnations, la perception des impéts, le
recrutement de l'armée, ou de faits enregistrés par l'ad-
ministration, sans être toutefois administratifs, comme
les naissances, les mariages, les décès, les importations,
les exportations, ou de faits ni administratifs, ni enregis-
trés par l'administration, mais fournis par des enquêtes
spéciales ou par tout autre mode d'information, comme
le dénombrement de la population, la production miné-
rale, la production agricole, l'établissement d'une statis-

• tique, principalement d'une statistique officielle, commence
toujours, les faits une fois connus, rassemblés, par leur
coordination, laquelle aboutit à la description du présent
(méthode d'exposition, statistique descriptive), pour se
continuer par le rapprochement de cette description avec
les descriptions antérieures ou avec d'autres descriptions
connexes, par leur comparaison et par une conclusion (mé-
thode d'induction, statistique mathématique). Dans la pra-
tique, on établit, tout d'abord, le plan général de la sta-
tistique, puis on dresse, en conformité avec ce plan, des
questionnaires, qu'on fait remplir par les fonctionnaires
compétents ou par toutes autres personnes en mesure de
fournir les renseignements. Cette première opération, qui
a le plus besoin d'être intelligemment dirigée, constitue
la recherche des faits. Elle est suivie de l'expression
des faits. Les réponses sont dépouillées, puis distribuées
analytiquement, au moyen de fiches ou par tout autre
procédé, dans le cadre qui leur est destiné, et on s'assure,
d'après la connaissance générale du sujet et par la com-
paraison avec les statistiques antérieures ou avec les
autres éléments de la statistique nouvelle, que les chiffres
sont vraisemblables et concordants. Enfin, lorsque tous
les tableaux ont été convenablement dressés, on compare
entre eux les divers totaux trouvés et ceux obtenus dans
les statistiques précédemment dressées, on calcule les rap-
ports et les moyennes et, dans un rapport, qui est le ré-
sumé de l'oeuvre statistique, on tire les conclusions du
travail, en ne manqùant pas de faire ressortir le degré
de probabilité, naturellement variable avec la nature et
l'origine des données, qu'il convient d'attribuer aux résul-
tats. A ce dernier égard, aucune statistique autre que celle
des actes administratifs ne peut prétendre à une exacti-
tude absolue. Les dénombrements de la population et les
statistiques douanières (V. DÉNOMBREMENT et DOUANE), qui
comptent parmi les statistiques les plus importantes, ren-
ferment toujours, quoique établies par l'administration,
des erreurs plus ou moins graves, résultant d'omissions ou
de fausses déclarations. Quant à la statistique des ré-
coltes, elle est basée sur les déclarations des 36.000 maires
de France et elle n'a guère d'autre valeur que celle d'une
indication d'ensemble : aussi est-elle de celles qui ont
le plus prêté aux plaisanteries des sceptiques. Le degré de
probabilité croit, d'autre part, avec le nombre des élé-
ments du calcul et, sur ce point, le calcul des probabi-
lités fournit au statisticien des règles, d'après lesquelles
il juge s'il est ou non en droit de calculer des rapports et
des moyennes. Ces dernières, qu'elles soient arithméti-
ques, géométriques, harmoniques, sont, en quelque sorte,
l'expression condensée des observations faites. Mais il y
en a qu'il ne faut pas hasarder. H serait absurde, par
exemple, d'attribuer 200.000 fr. de fortune moyenne à

trois personnes dont l'une posséderait 600.000 fr. et les
deux autres rien.

Les résultats de la statistique s'énoncent, le plus ordi-
nairement, sous forme de tableaux à double entrée .ali-
gnant dans leurs colonnes les chiffres recueillis ou déduits.
Mais il y a souvent utilité et avantage à en traduire
graphiquement certaines données. C'est l'objet de la sta-
tistique graphique, qui est une forme et non une branche
distincte de la statistique. Les procédés les plus employés
sont les diagrammes, dans lesquelles les données sont
exprimées par des lignes brisées ou par des courbes unis-
sant les points déterminés par les coordonnées, et les
cartes de statistique, dans lesquelles l'intensité relative
est indiquée soit par des teintes ou des hachures diffé-
rentes, soit par des surfaces (carrés, cercles, secteurs, etc,)
plus ou moins grandes. Les figures de ce genre rendent
les séries de nombres, les groupes de faits et les rap-
ports plus apparents ; parlant aux yeux, elles facilitent,
non seulement la démonstration pour le lecteur, mais
aussi, pour le statisticien même, la découverte des rap-
ports, en lui épargnant les efforts considérables de mé-
moire exigés par la lecture longue et fastidieuse des sta-
tistiques chiffrées. Elles se prêtent, en outre, pour les
données manquantes, les courbes des diagrammes sur-
tout, aux interpolations; mais il ne faut recourir qu'avec
la plus grande prudence à ce moyen hasardeux. En France,
le principal propagateur de la statistique graphique a été
l'ingénieur Cheysson, qui en a fait une remarquable appli-
cation dans l'Album de statistique graphique, publié
sous sa direction par le Ministère des travaux publics
et embrassant toutes les opérations de transport.

Le premier bureau de statistique proprement dit, c.-à-
d. le premier service public qui ait eu pour mission, leu
plus seulement, comme on le faisait antérieurement, de
recueillir et classer les rapports et autres documents par-
venant au gouvernement, mais de provoquer directement
le relevé des données destinées à l'établissement d'une
statistique générale, fut organisé en France, en 4796,
par François de Neufchâteau, alors ministre de l'intérieur.
L'oeuvre, continuée par Chaptal, trouva bientôt à l'étranger
des imitateurs, et tous, les Etats de l'Europe eurent suc-
cessivement des institutions analogues: la Bavière, en
4804 (fondateurs, Hermann et Mayr), la Russie en 4802,
l'Italie en 4803 (Bodio), la Prusse en 1805 (Stein), l'AU-
triche en 4810 (Czoernig), la Belgique en 1834, l'Angle:-
terre en 4832, la Grèce en 4834, la Hollande eri 4848,
la Saxe en 4849 (Engel), la Roumanie en 1859, la Suisse
en 1860, la Serbie en 4862, etc. A côté de cet office
central, qui forme, chez nous, l'un des bureaux du Minis-
tère du commerce et de l'industrie, il existe, en outre,
dans la plupart des grandes administrations, des services
de statistique spéciaux à chacune des matières qui en com-

portent. Voici, pour la France et par ministère, l'énumé-
ration des principales publications faites par leurs soins.
Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes : Statistique générale de la France (com-
mencée sous ce titre en -1806, puis continuée sous des
titres divers, et reprise en 4874 sous son premier titre;
annuel); Annuaire statistique de la France (1878 et
suiv., annuel); Annales du commerce extérieur (4843
et s:, mensuel); Situation économique de la France
pendant les quinze dernières années (48d3 et s., an-
nuel) ; Dénombrement de la population (4801 et s.,
quinquennal) ; Moniteur officiel du commerce (hebdo-
mad.), ayant remplacé en 4892 le Bulletin consulaire;
rapports annuels sur les caisses d'épargne ; publications
de l'Office du travail ; statistiques postales et télégra-
phiques. - Ministère de la justice : Compte général de
la justice criminelle (4827 et s., annuel) ; Compte gé-
néral de la justice civile et commerciale , (4834 et s.,
annuel).. — Ministère de l'intérieur Situation finan-
cière des communes (4836 et s., annuel) ; Situation
financière des départements (4887 et s., at►nnel) ; Sta-
tistique de l'Algérie (4857 et s., triennal) ; statistiques,
sans périodicité régulière, des hepitaux, des bureaux de
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bienfaisance, des aliénés, 'des prisons, des monts de
piété, de l'émigration, etc. — Ministère des finances :
Tableau annuel et Tableau décennal du commercé ex-
térieur et de la navigation, communément appelés Sta-
tistiques douanières (1821 et s.) et complétés, depuis
4861, par les Documents statistiques (fascic. mens.)
Bulletin de statistique et de législation comparée
(1877 et s., mensuel) ; Compte déftnitif des recettes
et des dépensés et documents divers annexés aux pro-.
jets de budgets. — Ministère de la guerre : Compte
rendu des opérations du recrutement (1818 et s.,
annuel) ; Statistique médicale de l'armée (1851 et s.,
annuel). — Ministère de la marine : Statistique de la
justice maritime (1856 et s.) ; Statistique des pêches
maritimes (1866 et s.). — Ministère des colonies : Sta-
tistiques coloniales (1837 et s., annuel). — Ministère
de l'instruction publique: Statistique de l'enseignement
supérieur (4867 et s.); Statistique de l'enseignement
secondaire (1843 et s.); Statistique dg l'enseigne-
ment primaire (1831 et s.), formant depuis 4878 une
publication quinquennale complète, accompagnée d'une
publication annuelle sommaire. — Ministère des travaux
publics : Situation des chemins de fer français, Docu-
ments statistiques sur lés chemins de for français, etc.
(4855 et s., annuel) • Statistique de la navigation in-
térieure (ann.) ; Statistique de l'industrie minérale
et des appareils d vapeur (4834 et s., annuel) ; A lbum
de statistique graphique (4878 à 4894, annuel, puis
biennal), publication déjà mentionnée. — Ministère de
l'agriculture : Statistique agricole décennale (4840
et s.) ; Bulletin du mtnistère de l'agriculture (4882
et s.). — Ville de Paris : Annuaire statistique de la
ville de Paris (1882 et s.), complété par des Bulletins
hebdomadaires et des Bulletins mensuels. — Parmi les
plus importantes publications étrangères de même na-
ture, il convient de citer le Statistical abstract anglais,
l'Annuaire statistique de la Belgique, l'Annuario sta;.
tistico italiano , la Statistische Correspoadenz, les
Monatshefte sur Statistik des deutschen Reichs et le
Statistisches Jahrhuch, en Allemagne, les Statistiche
Jahrbitcher en Autriche et en Hongrie.

Un Conseil supérieur de statistique, institué par décret
du 19 févr. 4885 et composé de $7 membres, dont 12
pris dans le Parlement et les corps savants et 25 délé-
gués par les ministères, siège au ministère du commerce
et de l'industrie. Il se réunit deux fois par an.

Enfin, à côté des institutions et des publications officiel-
les coexistent, clans les différents pays, des sociétés libres
dé statistique, qui recueillent et publient les travaux de
leurs membres. Les deux plus importantes de ces sociétés
sont la Société de statistique de Paris (V. SocIÉTÉ,
t. XXX, p. 454) et la Statistical Society of London.
Des congrès internationaux, dont le premier, organise
par Quételet, alors président de la Commission centrale
de statistique de Belgique, fut tenu à Bruxelles eu 1854,
les réunirent périodiquement, jusqu'en 4876. Ils ont été
remplacés par les sessions biennales de l'Institut in-
ternational de statistique, qui a été fondé en 1885 et
qui est composé des statisticiens les plus éminents de tous
les pays.

Statistique de la population (V. DRMOGRAPHIE).

Droit de statistique (V. DOUANE, t. XIV, p. 993).
BIBL.: A. QUÊTELET, SUr l 'homme; Paris, 1835. — Du

même, Physique sociale ; 2. éd., Bruxelles, 1869. — .1)UFAU,
Traité de statistique ; Paris, 1849. — KraEs, Die Statistih ;
Cassel, 1850. — M. HAUSI/OFER,Lehr-und Handbuch der
Statistili ; Vienne, 1882.— HUBERT, Statistiques de la
France, 1785-1875; Paris, 1883. E. LEVASSEUR, Résumé
historique de renseignement de l'économie politique et de
la statistique en France ; Paris, 1883, — Du même, la Sta-
tistique officielle en France ; Paris

' 
1885.	 A. MEITZEN,

Oeschichte, Theorie und Technik der Statistilz ;
1886. — M.' Bicea, Traité théorique et pratique de statis-
tique; 2. &I., Paris, 1886. E. CHEYSSOX, la 94tistique
géométrique; Paris, 1887. — A. GABAGLIO, Teorza gene-
rate della statistica ;	 éd., Milan, 1888, 2 vol. — E.

VASSEUR, la Population française ; Paris, 1889-92, -3 vol.
WALCRER, Grundriss der Statistih ; 1889.— WES-
TERGAARD, Die Grundzage der Theorie der Statistilz ; Iéna,
1890. — VIRGILII, ,statistica; Milan, 1891. — M -G. Mui.-
HALL, Dictionary of statistics; 3. M., Londres, 1891. —
V. TURQUAN, Manuel de statistique pratique ; Paris, 1891.
— J, BERTILLON, Cours élémentaire de statistique admi-
nistrative ; Paris, 1895. — G. von MAva, Statistik und Ge,,
sellschartslehre ; Fribourg-en-Brisgau, 1895.— R. MA.Y0-
SMITH, Statistics and Sociplogy ; New York, 1895. — en
outre les ouvrages cités au cours de l'article.

Principaux recueils périodiques. — Annuaire de l'E coup.,
mie politique et de la statistique (GuiLL.inizzrz et GARNIER),
— Almanach de Gotha. —Bulletin de l'Institut interna-
tional de statistique. — Journal de la Société de statistique
de Paris.-- Journal of the royal statistical society. — All-
gemeines statistisches Arc/tic (G. von maya, Tubingue).
— Jahrbitcher ffir National Œlionomie und Statistitz
(J. CONRAD, Iéna). — V. en outre les publications offi-
cielles citées au cours de l'article.

STATIOS (Publius Papinius), poète latin (V. STACE).
STRTI US Cxctuus (V. C,Ten.jA. [Gens]).
STATUAIRE (Beaux-Arts) (V. SCULPTURE).
STATU E (Beaux-Arts) (V. SCULPTURE).
13 51).nE RT FONTE pEs STATUES (V. BRONZE).
STATUETTE (V. &manille).
STATUT. Le conflit des lois, dans l'ancien droit, était

tranché par 9410 distinction de ces lois en statut personnel,
réel et mixte. Le statut personnel comprenait les ques-
tions qui devaient être tranchées par la loi du domicile des
parties; le statut réel, celles dont la solution 'devait être
donnée par la loi de la situation des biens ; le statut mixte,
contenait les questions qui, touchant à la fois aux per,
sonnes et aux biens, devaient être réglées tantôt par la loi
du doinieile, tantôt par la loi de la situation, suivant que
les personnes ou les biens avaient le plus d'importance,
Les pestions d'état, de capacité, de succession mobilière
étaient de statut personnel; les questions de succession
immobilière étaient de statut réer. s'ily avait cependant
de vives controverses sur ces divers points, ils étaient 417
versement tranchés suivant les époques, les pays ou les
systèmes.

Les diffficultés relatives au point de savoir tile code civil
a maintenu la théorie traditionnelle des statuts sont nées
depuis pen do temps. On a, en effet, été d'accord pendant
de longues années pour admettre que le code civil est
resté fidèle à cette théorie. Les alin. 2 et 3 de 3
paraissaient le démontrer, Car ils décident, comme on
le décidait autrefois, que les immeubles sont régis par
la loi du lieu de leur situation et que les règles relatives
à l'état et à la capacité des personnes sont régies par la
loi nationale de ces dernières. La jurisprndence n'a
jamais cessé d'adopter cette doctrine ; mais plusieurs
auteurs s'en sont écartés dans ces dernières années. Ils
ont admis le système de la personnalité des lois, qu'ils
ont emprunté, sauf quelques modifications, aux juriscon-
sultes modernes italiens, et d'après lequel les biens se
rattachent si étroitement ô la personne du propriétaire,
que leur dévolution à titre universel est régie, même pour
les immeubles, par la loi nationale on la loi du domicile
(suivant les systèmes) du propriétaire. C'est donc en ma-
tière de suceession surtout que se manifeste la discordance
entre les deux systèmes. En ce qui concerne l'état et la
capacité des personnes, les transmissions à titre particulier,
etc., ce second système ne diffère guère du précédent. On
ne suit pas en France un troisième système, qui a été
longtemps adopte par la jurisprudence anglaise, qui est
admis encore par la plupart des jurisconsultes anglais et
par quelques auteurs allemands, mais qui, sous l'influence
du développement des relations internationales et 4 raison
du besoin qu 'éprouve chaque pays de faire des concesSions
aux législations étrangères pour obtenir des concessions
réciproques, pad chaque jour du terrain; ce système est
celui de la territorialité de la loi ; il n'admet le droit
international que comme une branche du droit national.
En d'autres termes, les tribunaux de chaque pays n'au-
raient. qu'une seule catégorie de lois à appliquer, celles de
leu nation.
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En adoptant l'une ou l'autre de ces théories, on ne met
pas fin aux difficultés. Il en existe de très considérables
sur le point de savoir si la loi personnelle, dans les cas
où elle est applicable, est celle du domicile ou celle de la
nationalité des parties. Pour la capacité, l'art. 3 du
C. civ. s'attache à la loi nationale; pour les autres conflits
qui doivent étre dénoués d'après la loi personnelle, la dis-
cussion reste ouverte ; la tradition historique a ici encore
une grande influence ; il est certain que, dans l'ancienne
théorie des statuts, la loi du domicile était seule con-
sultée ; mais cela tenait à ce que les conflits de lois se
présentaient presque exclusivement entre législations de
diverses provinces faisant partie d'un même pays, et à ce
que ces conflits étaient provoqués par la diversité des lé-
gislations en vigueur dans les différentes provinces. Aujour-
d'hui, au contraire, les conflits existent exclusivement
entre les législations des divers pays, d'abord parce que
les relations entre personnes de nations diverses se sont
multipliées, ensuite parce que l'uniformité de la législa-
tion a fini par s'établir dans la plupart des pays et par
rendre ainsi impossibles les conflits entre les lois internes
d'un même pays. Aussi le système de la loi nationale
s'appuie-t-il sur l'esprit même de la doctrine des statuts
et gagne-t-il du terrain ; on verra cependant, à propos
des conflits de lois relatifs aux successions, qu'il ne l'a pas
définitivement emporté sur tous les points ; le nouveau
code civil allemand s'y rattache plus étroitement que ne
l'avaient fait, jusqu'alors, la doctrine et la jurisprudence
des divers pays allemands. Toutefois, il faut, en tout cas,
appliquer la loi du domicile lorsque la loi nationale pres-
crit cette application ; on admet aussi, assez généralement,
que la loi du domicile doit être appliquée aux personnes
dont la nationalité est inconnue.

Une autre source de difficultés vient de la notion d'or-
dre public international. Il est sans difficulté que les
tribunaux ne sont ni forcés ni autorise à appliquer la loi
étrangère qui, d'après les principes du droit internatio-
nal, devrait servir à résoudre les conflits de lois qui leur
sont présentés, si cette loi étrangère est, dans le pays
où fonctionnent ces tribunaux, contraire à l'ordre public
international ; décider le contraire, ce serait contraindre
les tribunaux à consacrer des solutions opposées à la cons-
cience humaine ou à la morale. Mais qu'est-ce que l'ordre
public ? et qu'est-ce que l'ordre public international ? en
quoi diffère-t-il de l'ordre public interne, c.-à-d. des
lois auxquelles les particuliers ne peuvent déroger, mais
qui cependant ne mettent pas obstacle à l'application des
dispositions législatives étrangères auxquelles elles ne sont
pas conformes ? sur ces divers points , la controverse est
loin d'être éteinte, on n'est pas encore arrivé à formuler
un principe suffisamment précis ni une théorie satisfai-
sante. On ne retrouve guère en doctrine et en jurispru-
dence que des solutions de détail. Ainsi la prohibition du
divorce, dans les pays où elle est édictée, n est que d'ordre
public interne ; les tribunaux de ce pays doivent donc. re-
connaître la validité du second mariage contracté, fût-ce
dans ce même pays , par des personnes régulièrement
divorcées dans ce pays étranger. Au contraire la prohibi-
tion de la polygamie ou celle de l'esclavage sont d'ordre
public international. Sur la question de savoir si la nullité
du jeu est d'ordre public international, il y ades difficultés.

Ces observations faites, il convient de grouper et d'exa-
miner sommairement les principaux conflits de lois qui
peuvent se présenter.

I. Conflits relatifs à la eoliceet à la sûreté.. Suivant
l'art. 3 du C. civ., e les lois de police et de sûreté obli-
gent tous ceux qui habitent le territoire ». Ce principe
parait se rattacher à la théorie, résumée plus haut, de
l'ordre public international; la jurisprudence en a fait
une très large application. Parmi les lois de police et de
sûreté, figurent en première ligne les lois pénales. Il faut
y comprendre aussi les lois relatives à l'hygiène et à la
salubrité, à l'inviolabilité de la propriété privée ou de la

personne humaine, aux réunions publiques. Suivant la
jurisprudence, la loi du 15 juin 4872, sur la perte et le
vol des titres au porteur, est une loi de sûreté, et s'ap-
plique, par conséquent, aux titres étrangers. Les étran-
gers sont soumis aux lois de police et de sûreté, si court
que soit leur séjour en France. On admet que les agents
diplomatiques, leur famille et leurs employés ou ser-
viteurs y échappent.

Il. Conflits relatifs à l'état, à la capacité des per-
sonnes. L'art. 3 du C. civ. dispose que l'état et la capacité
des Français à l'étranger sont régis par la loi française. Ré-
ciproquement il est sans difficulté que l'état et la capacité
de l'étranger sont, en France, régis par sa loi nationale.
Ces principes sont admis dans la plupart des pays. Mais
quant à déterminer quelles sont les lois qui rentrent dans
cette catégorie, c'est là une source de dif ficultés inces-
santes. La loi nationale est applicable même aux per-
sonnes qui ont acquis un domicile à l'étranger. C'est
à la loi nationale qu'il appartient de déterminer si une
personne peut subir une modification dans ses capa-
cités, par exemple si elle peut être mise en état d'inter-
diction, pourvue d'un conseil judiciaire, déclarée en fail-
lite, à quelle âge elle devient majeure, si et dans quelle
mesure une femme mariée devient incapable de contrac-
ter, etc.; lorsque la modification de capacité résulte d'une
décision judiciaire (par exemple d'un jugement qui pro-
nonce l'interdiction d'une personne ou la pourvoit d'un
conseil judiciaire), cette décision doit être observée dans
les pays étrangers, alors même qu'elle n'a pas été rendue
exécutoire dans ces pays, car l'exequatur n'est exigé que
pour les décisions à l'exécution desquelles les autorités
du pays où elle est demandée doivent concourir.

Les étrangers sont régis par leur loi nationale, même
quand l'application de cette loi lèse les Français, bien
que des difficultés se soient, pendant un certain temps,
élevées sur ce point. Il en est ainsi mémo si le Français
ignore l'incapacité qui, d'après la loi nationale de l'étran-
ger, frappait ce dernier.

III.. Conflits relatifs is la forme des actes. C'est la
règle locus regit actum, qui, dans le droit moderne,
reste ici applicable ; elle n'est pas formulée expressément
par le code civil, mais plusieurs textes la supposent. Mais
la règle est-elle impérative ou facultative ? En d'autres
termes, les étrangers sont-ils obligés de se conformer à
la loi locale ou ont-ils le choix entre cette loi et leur loi
nationale? l'opinion générale est en ce dernier sens, et re-
pousse ainsi le système dominant dans l'ancien droit;
elle parait ètre consacrée par l'art. 999 du C. civ., qui en
fait l'application aux testaments des Français dans un
pays étranger. Cependant la question reste controversée.
En tous cas, la règle locus regit actum devient, sous
l'empire des nécessités matérielles, impérative lorsque les
parties appartiennent à des nationalités diverses.

Ajoutons qu'en dehors de l'option à laquelle leur donne
droit le caractère facultatif de la règle, les nationaux
d'un pays peuvent aussi, sur le territoire étranger, re-
courir à l'intermédiaire des agents diplomatiques et con-
sulaires de leur pays, dans la mesure où les lois de ce
pays reconnaissent leur compétence (V. pour les actes des
Français à l'étranger, ordon. aoùt4681 et 23 oct. 1833;
C. civ., art. 48). Mais, en dehors des conventions inter-
nationales, qui, à la vérité, sont très fréquentes, la
compétence de ces agents est limitée à l'hypothèse où
toutes les parties sont citoyens du pays qui les accrédite.
On a soutenu que la compétence des agents diplomatiques
et consulaires est, pour les citoyens de leur pays, obliga-
toire dans les pays de capitulation.

Ainsi limitée, la règle locus regit actum s'applique
tout d'abord à la forme des instruments rédigés pour
constater les actes juridiques, et cela est vrai méme des
actes sous seing privé faits entre personnes d'une. méme
nationalité, bien qu'on ait objecté qu'elles ont toute faci-
lité pour rédiger ces actes suivant les prescriptions de
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leur loi nationale ; cela est vrai également des actes qui,
à raison de leur nature, devraient être faits authentique-
ment d'après la loi nationale des parties et peuvent être
sous seing privé d'après la loi du pays où ils sont faits.

C'est également à la loi locale qu'il faut se reporter
pour savoir si l'acte doit être rédigé en double ou Agnelles
conditions il obtient date certaine ; cependant cette- der-
nière solution, consacrée par la jurisprudence, est repous-
sée parla plupart des auteurs, qui considèrent l'art. 1328
du C. civ., sur la date certaine, comme étant d'ordre public
international. La règle locus regit actum comporte
quelques exceptions. D'abord si des Français passent un
acte à l'étranger dans le seul but d'échapper aux pres-
criptions de la loi française, cet acte est nul. D'autre
part, les parties sont obligées d'obéir aux prescriptions
de leur loi nationale qui exigeraient l'observation de cette
loi, même dans les pays étrangers. Enfin on admet que
certaines dispositions sont d'ordre public international
et par conséquent s'imposent aux nationaux même dans
les pays étrangers. Tel serait, d'après certains auteurs,
l'art. 968 du C. c., sur la prohibition du testament con-
jonctif entre époux.

Ajoutons que la règle locus reput artum ne concerne
que les formes intrinsèques et non pas les formes habili-
litantes, c.-à-d. celles qui sont nécessaires pour compléter
la capacité de certaines personnes : telle est l'autorisation
du conseil de famille pour les actes du mineur ou interdit ;
les lois relatives à cet objet  sont des lois de capacité.

IV. Conflits relatifs aux biens. Suivant l'art. 3 du
C. civ., les immeubles situés en France sont régis par la
loi française ; réciproquement on doit admettre que les
immeubles situés dans un pays étranger sont régis par la
loi de ce pays. C'est donc la lex rei sitce qui est appli.
cable aux immeubles. Pour les meubles, la question est
plusdélicate, à raison des anciens adages mobilia sequun-
tur personam ou mobilia ossibus personce inhcerent.
Divers auteurs appliquent donc aux meubles la loi per-
sonnelle du propriétaire. Cependant l'application de la loi
territoriale est aujourd'hui plus fréquemment préconisée.
C'est d'après les principes qui précèdent qu'il faut re-
chercher si un bien est meuble ou immeuble, quels sont les
modes de transmission qui lui sont applicables, de quels
droits réels il peut être grevé, comment les aliénations ou
les constitutions de droits réels sont opposables aux tiers,
quels sont les modes d'exécution sur les biens, etc. Mais
ilne peut s'agir ici que des actes faits sur les biens envi-
sagés individuellement. Les conflits de lois relatifs aux
transmissions du patrimoine entier ou d'une quote-part
de ce patrimoine seront examinés plus loin à propos des
successions.

V. Conflits relatifs aux conventions. Dans les dispo-
sitions législatives relatives aux effets des conventions, on
peut distinguer deux catégories de textes : les uns suppléen t
la volonté des parties, et peuvent être écartés par cette
volonté formellement exprimée; les autres sont impératifs.
Les clauses de la convention qui tranchent des points
que les parties ont le droit de régler souverainement s'im-
posent aux juges de tous les pays. Les parties peuvent
également se contenter de déclarer que leur contrat sera
réglé par les lois de tel ou tel pays. Si elle ne le font pas,
quelle sera la loi à laquelle elles seront réputées s'être ta-
citement référées ? C'est une question de fait. En principe,
on admet qu'elles ont entendu adopter leur loi nationale
quand elles appartiennent à la même nationalité, et, dans
le cascontraire, la loi du pays où elles contractent. L'une
ou l'autre de ces lois s'appliquent notamment â la formation
du contrat, à son interprétation, aux effets qui en dérivent.
Cependant, en ce qui concerne les effets, on fait exception
souvent pour les effets indirects, tels que les dommages-
intérêts résultant de l'inexécution; la toi applicable serait
ici celle du pays où s'est produit le fait qui engage la res-
ponsabilité des parties.

Quant aux dispositions impératives, les conflits de lois
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auxquelles ellesdonnent lieu sont beaucoup plus difficiles
à trancher. Pour les conditions essentielles à la validité
du contrat (en dehors de la capacité et de la forme, dont
il est parlé plus haut), notamment pour celles qui sont
relatives à la sincérité du consentement, on applique gé-
néralement la loi nationale de chaque partie. Pour la dé-
termination du caractère licite de l'objet, beaucoup dé-
cident qu'il faut tenir compte, à la fois, de la loi natio-
nale et de la loi du pays dans lequel le contrat doit être
exécuté. Mais ces solutions sont loin d'être généralement
acceptées. La même distinction entre les lois interprétatives
et les lois impératives est faite en ce qui concerne l'exécu-
tion du contrat. La loi nationale ou la loi du contrat,
suivant les cas, régit la détermination de l'objet dé ainsi
que les conditions du paiement ; la compensation légale
n'est admise que si elle est reconnue à la fois par les lois
des deux pays où sont contractées les obligations. La
détermination de la loi qui régit la prescription li-
bératoire des obligations a donné lieu à un très grand
nombre de systèmes. On :a proposé la loi du domicile du
débiteur au moment du contrat, la loi du domicile du
débiteur au moment des poursuites (c'est le système de la
jurisprudence française), la loi du lieu où l'obligation de-
vait être exécutée, la loi qui régit la formation du contrat.

VI. Conflits relatifs aux dévolutions héréditaires.
En France, on admet généralement (la jurisprudence est
à peu près invariable) que la dévolution héréditaire est
régie par la lex rei sine pour les immeubles et par la
loi personnelle du défunt pour les meubles. Mais les au-
teurs ne sont pas tous de cet avis ;il en est qui appli-
quent la loi de la situation des biens à toute la succession
et d'autres, plus nombreux, qui la soumettent tout en-
tière à la loi personnelle du défunt. D'après la jurispru-
dence la plus récente, la loi personnelle du défunt est ici
la loi de son domicile et non pas sa loi nationale. Mais la
succession d'un étranger n'est régie par la loi fran-
çaise que s'il a été régulièrement autorisé à établir son
domicile en France. Ces principes subissent des modifica-
tions en raison de l'ordre public international : ainsi les
tribunaux français n'ont pas à tenir compte d'une loi
étrangère qui accorderait un droit de succession au patron
sur son affranchi ou qui exclurait un héritier à cause
de sa religion. Mais les lois qui assimilent un enfant na-
turel à l'enfant légitime, ou qui établissent un droit d'al-
nesse ou de masculinité ne sont pas contraires à l'ordre
pnblic international. On admet que 1'Etat a, contraire-
ment aux principes qui précèdent, son droit de déshérence
sur les biens même mobiliers laissés par un étranger sur
son territoire, le droit de déshérence étant d'ordre public.

Albert WAHL.
BIBL. • AssER, Elémenls de dr. intern. privé, trad.

Rivier, 1884. — AunaY et RAU, Cours de dr. civ. franç.;
Paris, 1897, 5e éd., t. I. — AUDINET, Princ. élément. de
dr. intern. privé ; Paris, 1894.. — BARD, Précis de Dr.
intern. ; Pans, 1883. —BAUDRY-LACANTINERIE et OUQUES-
FOURCADE, Traité des . personnes ; Paris, 1896. t. I. —
BAUDRY-LACANTINERIE et WAHL, Tr. des successions;
Paris, 1899. 2' éd., t. I. — BEUDANT, Cours de dr. civ.
franc., Introd.: Paris, 1896. — BROCHER, Cours de dr.
inters: privé; Paris, 1882-85. —.DEMOLOMBE, Cours de
Code Napoleon; Paris, 1880, nouv. éd. t. 1. — DESPAGNET,
Précis de dr. intern. privé; Paris, 1898, 3° éd. — FOUR et
DF.MANGEAT, Tr. du dr. intern. prive ; Paris,- 1866, 4° éd.
— LAINÉ, Introd. au dr. intern. privé; Paris, 1888-91. —
SITTA, la Méthode du dr. intern. privé ; Paris, 1890. —
LAURENT, Princ. de dr. civ. ; Paris et Bruxelles, 1869-78,
t. I: — Du même, le Dr. civ. intern. ; Paris, 1880-82. —
MARCAnC, Explic. théor. et prat. du C. civ. ; Paris, 1873,
8° éd., t. I. — Albéric RoLIN, Princ. du dr. intern. privé ;
Paris, .1897. — SURVILLE et ARTHUYS, Cours élément. de
dr. Mt. privé; Paris, 1900. 3° éd. — DE VANEILLES-SOM-
MIERES, la Synthèse du dr. Mt. privé; Paris , 1898. —
VINCENT et PENAUD, Dict. du dr. inf. privé'; Paris, 1898.
—WEIss, Traité étém. de dr. Mt. privé ; Paris, 1890.
2° éd. — Du même. Traité théor. et prat. de dr. int. privé;
Paris, 1894-97, t. III.

STAUBBACH. Cascade de Suisse (V. LAUTERBBUNEEN).

STAU FFAdHER (Werner), l'un des fondateurs légen-
daires de la première Confédération suisse (V: SUISSE),
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paysan riche de Schwytz, qui aurait dirigé la révolte
contre les avoués d'Albert Ier et provoqué le serment du
Rütli (1307). L'histoire tonnait ce personnage qui fut lan-
dammam de Schwytz en 1313 et 1344.

STAU NTO N. Ville des Etats-Unis (Virginie), sur un affl.
du Shenandoah; 6.975 hab. en 4890. Centre d'excursions ;
fonte, tabac.

STAU NTON (Sir George-Leonard), diplomate anglais,
né à Cargin le 49 avr.. 1737, mort à Londres le 44 janv.
4804. 11 fit des études médicales à Montpellier, pratiqua
avec succès la médecine aux Indes on it réalisa une
grande fortune et acquit des propriétés importantes dans
l'ile de Grenade. Aide de camp du gouverneur de cette
ile, il fut fait prisonnier par les Français en 4779 et en-
voyé à Paris. Echangé en 1781, il fut chargé en 4782
d'une mission auprès de Warren Hastings; puis il négo-
cia une suspension d'hostilités avec Suffren, et un traité
avec Tippou, sultan (Mysore, 4784). Enfin, il fut secré-
taire de l'ambassade de lord Macartney en Chine (4792),
et il' en a laissé le compte rendu : An authentic account
of the earl of liacartney's Embassy to the Emperor of
China (Londres, 1787, in-8). 	 R. S.

BIBL.: Memoir of the life and family of the late sir
George Leonard Staunton, by his son ; Londres, 1823.

STAUNTON (Sir George-Thomas), publiciste anglais,
né près de Salisbury le 26 mai 4781, mort à Londres le
40 août 1859, fils du précédent. Ayant appris le chinois,
il accompagna son père en Chine en 4792 ; puis fut em-
ployé supérieur de la factorerie de la Compagnie des Indes
à Canton. Il fut chargé en 4816 avec Amherst et Ellis,
d'une ambassade à Pékin. Revenu en Angleterre, il fit par-
tie de la Chambre des communes de 4818 à 4852. Il a
laissé: Miscelleaneous notices relating to China (4822) ;
Notes of proceedings and occurrences during the Bri-
tish Embassy to Pekin (1824) ; Remarks on the Bri-
tish relations with China (1836) ; Observations on our
chinese Commerce (1850), et un certain nombre de tra-
ductions d'ouvrages chinois.	 R. S.

STAUNTO N (Howard), célèbre joueur d'échecs anglais,
né en 4810, mort à Londres le 22 juin 4874. Fils naturel
du comte de Carlisle, il acquit au jeu d'échecs une réputa-
tion européenne. Il gagna notamment en 1843 une victoire
à Paris sur le champion de l'Europe, Saint-Amant, et bat-
tit ensuite les plus grands joueurs allemands. Il a laissé
quelques ouvrages spéciaux dont les plus connus sont:
The Chess Player's handbook (1847), et The Chess
Player's companion (4849). Grand admirateur de Sha-
kespeare, Staunton a donné une remarquable édition il-
lustrée des OEuvres du grand dramaturge (4857-60.,
3 vol.).	 R. S.

STAIJ RAKI OS, empereur byzantin, fils de Nicéphore Ier.
Il succéda en 811 à son père, mais dut bientôt abdiquer
en faveur de son beau-frère Michel Ier Rangabé.

STAU ROI DES. Mot peu usité pour désigner la déve-
loppée de l'ellipse et de l'hyperbole.

STAU ROTI DE (Minér.). La staurotide, appelée encore
staurolite, croisette, pierre de croix, granatite, gre-
natite, est un silicate d'alumine et de fer, avec un peu de
magnésie et des traces de manganèse. On la rencontre en
cristaux isolés, d'un brun rougeâtre ou même noirs, sub-
translucides, dans les gneiss et les schistes micacés et
talqueux, accompagnée fréquemment de grenat, de tour-
maline et de disthène. Ses principaux gisements sont en
Bretagne, au Saint-Gothard et en Bolivie. Elle est inatta-
quable aux acides, sauf à l'acide sulfurique à chaud et en
vase clos, infusible au chalumeau, sauf avec la soude. Sa
densité est de 7 à 7,5, sa dureté de 3,4 à 3,8. Elle cris-
tallise en prismes orthorhombiques.

STAVANGER. Ville de Norvège, ch.-1. du district
(K amt ») du même nom, située dans la partie S.-0. du
pays, à l'entrée du Bukkenfjord ou Stavangerfjord, àl'ex-
tremité N. de la côte plate et marécageuse du Jderen et
au débouché de la contrée de Ryfylke.; 27.843 hab. en

1898. Ville riante et prospère, grâce aux pécheries de
hareng du voisinage (Kopervik, Utsire, etc.), et à l'acti-
vité de la navigation. Le chiffre d'affaires avec l'étranger
était, en 4898, de 13.062.000 couronnes, soit plus de
18 millions de fr., dont 4/3 dû aux produits de la pêche.
La flotte marchande de la ville comprenait, en 4896, 67
vapeurs de 24.144 tonnes et 390 voiliers, de 72.581 t..
Très vieille ville, une des plus anciennes du pays (vin e ou
nxe siècle), elle fut le siège d'un évêché jusqu'en 1682,
époque ou celui-ci passa à Christianssand, et elle a con-
servé sa cathédrale aux trois nefs de style roman (xl e siè-
cle), avec un choeur bâti plus tard, après l'incendie de
1272, en un élégant style gothique ; c'est l'église la plus
considérable de Norvège après celle de Thronjem. — Le
district a 9.448 kil. q. et 417.008 hab. (en 1891).

STAVEL IA (Malacol.) (V. MouLE).
STAVELOT (Stablo). Ville de Belgique, prov. de Liège,

arr. de Verviers, sur 1 Amblève, affl. de l'Ourthe, à 48 kil.
S.-E. de Liège ; 5.000 hab. Ruines du clocher de l'église
abbatiale ; dans l'église de la ville, reliquaire de saint
Remade La principale industrie de la ville est la tannerie,
qui occupe plusieurs centaines d'ouvriers.

Stavelot doit son origine à une abbaye de bénédictins,
établie par Saint_Remacle en 655, à qui Sigebert. roi
d'Austrasie, fit don d'un vaste domaine appelé Stable ou
Stabulum. Cette abbaye, jointe à celle de Malmédy (défi-
nitivement en 4071 après une querelle avec l'archevêque
Anno de Cologne), constitua au moyen âge une princi-
pauté du Saint-Empire, qui disparut par l'annexion fran-
çaise de 4792 et fut abolie en 4801. L'école de Stavelot
jouit d'une grande célébrité dans les Pays . Bas et en
Allemagne, surtout au ixe et au xe siècle. Ses archives
sont aujourd'hui dispersées; la majeure partie est conser-
vée à Dusseldorf. Un bon inventaire en a été dressé en
1897 par J. Halkin (Bulletin de la Comm. roy. d'hist.
de Belgique, 5e série, t. VII).

STAVELOT (Jean de), chroniqueur belge (V. JEAN nE

STAVELOT).

STAVOREN. Ville des Pays-Bas, prov. de Frise, sur
le Zuiderzee ; 800 hab. C'est la plus ancienne des villes de
Frise; très prospère au xii e siècle, elle déclina quand
son port s'ensabla.

STAVRO-CASxao. Ancien dème de l'Attique (V. RaAM-

NONTE).
STAVROPOL. Ville de Russie, chef-lieu d'un gouver-

nement compris dans le gouvernement général du Caucase,
sur le Tachla; 44.207 hab. en 4895.

STAllON. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corse,
cant. de Piedicroce;174 hab.

STEAD (William-Thomas) , publiciste anglais, né à
Embleton le 5 juif. 4849. I1 débuta dans le commerce, de-
vint en 4874, rédacteur en chef du Northern Echo, puis
fut adjoint à Morley dans la direction de la Pall Mall
Gazette (4883-89) et fonda (1890) la Review of Reviews.
C'est surtout à la Pall Mall Gazette qu'il se fit connaltre
comme le créateur du journalisme nouveau style. Il in-
troduisit le procédé de l'interview dans la presse anglaise,
ainsi que l'illustration des journaux quotidiens et la cou-
tume des numéros supplémentaires. Il eut une influence
énorme ; c'est lui qui fit entreprendre l'expédition de Khar
toum, qui donna un nouvel essor aux constructions mari-
times de l'Angleterre, qui fit réformer la législation relative
aux enfants et aux femmes, à la suite de ses révélations
sensationnelles sur la débauche à Londres (4885 : The
Maiden tribute of modern Babylone). Grand voyageur
il a parcouru l'Italie, l'Amérique, rapportant toujours de
ses voyages des écrits curieux, et poursuivi par l'idée de
fonder une g église civique », c.-à-d. une sorte de fédé-
ration de toutes les religions dans un monument établi
dans chaque commune et qui serait la contre-partie de
l'hôtel de ville. Il s'est encore intéressé aux phénomènes
psychiques et a fondé, pour en rendre compte, un organe
particulier The Borderland (4893). Citons parmi ses ou-
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vrages Truth about Russia (4888) ; The story that
transformed thé world (4890); The labour war in
the United States (4894) ; Satan's invisible World
(4897) ; Gladstone (4898); The Centenary of 1798
(1898).	 R. S.

STEARINE (Chim.). L'acide stéarique monobasique,
C36113604, forme avec la glycérine, alcool triatomique, trois
éthers distincts préparés synthétiquement par Ber-
thelot, la monostéarine, la distéarine et la tristéarine

T
ce}12(11202)3_1.! " 36 }13604 _ C6112(11202)2(C36H3603)411202.

Glycérine	 Acide	 Monostéarine
stéarique

C6112(11202)2 -t" 2636113604

= C6H2/H2O2)(C36113604)2 —^ 211202.
Dist

ll
éarine

C6H 2 (11202 ) 3 -I- 3C3418604 — C6H2(C36H3604)3 -F- 311202.
Tristéarine

La tristéarine synthétique est identique avec la stéa-
rine , naturelle isolée par Chevreul des matières grasses.

Dlonostéarine. On la prépare en chauffant à 200° pen-
dant trente-six heures parties égales de glycérine et
d'acide stéarique maintenues dans un tube scellé. Le tube
renferme alors une partie solide surnageant l'excès de
glycérine; c'est un mélange d'acide stéarique et de mo-
nostéarine. Pour les séparer, on les chauffe avec un pet
de chaux à 400°, l'acide stéarique en excès s'unit à la
chaux, tandis que la stéarine reste inattaquée. Il suffit
maintenant d'épuiser par l'éther bouillant. La monostéa-
sine est neutre, blanche, soluble à chaud dans l'éther,
elle se présente en petites aiguilles biréfringentes. Elle
fond k 61° et forme en se solidifiant une masse cireuse.
Elle 3possède deux fonctions alcooliques C6112(11202)2
(C36113604), ce qui lui permet de se combiner encore avec
deux molécules d'acide monobasique afin d'éthérifier com-
pletèthent la molécule de glycérine.

Distéarine. Pour atteindre la distéarine, on répète sur
la monostéarine l'action de l'acide stéarique. On la sépare
de l'acide en excès en opérant avec la chaux et l'éther,
comme pour la monostéarine. 'Elle fond à 58° et cristal-
lise en aiguilles.

C6H2(H202)a(C36113604) .± 036113604
IMonostéarine
= C6112(H202) .(C36H3604)2;

Distéarine
La distéarine se forme également à partir de la tristéa-

rine et de la glycérine :
2C6H2 (C36113604)3 4_

Tristéarine	 l
30611	

l
2(11202\ (C36113604)2.

Distêanne
Tristéarine. La synthèse de la tristéarine a été réali-

sée par Berthelot en chauffant à 270° la monostéarine en
présence d'un grand excès d'acide stéarique. On la purifie
comme lea 'précédentes. Cette tristéarine fond à 74° et se
solidifie à 55°. Elle est moins soluble dans l'éther que les
deux autres. Berthelot l'a identifiée par toutes ses pro-
priétés avec la stéarine naturelle.

La stéarine naturelle forme un constituant de la plu-
part dés matières grasses, animales ou végétales, graisse,
suif, beurre, huile. Ces matières grasses sont d'autant
plus riches en stéarine qu'elles ont une plus grande con-
sistance. L'axonge ou graisse de porc contient 40 °JO
de stéarine et palmitime, le reste en oléine. Le suif et
la graisse de mouton contiennent des quantités considé-
rables de tristéarine appelée couramment stéarine, les
deux autres ne se rencontrant point dans la nature et
ne présentant par suite qu'un intérêt théorique. Pour
extraire la stéarine du suif, oh le fond au bain-marie et
on le passe à travers un linge pour en séparer les mem-
branes; on le chauffe ensuite avec de l'éther pour le dis-
soudre par refroidissement, la dissolution se prend en
masse. On comprime fortement à la presse, et l'on- soumet

la masse solide à des traitements répétés à l'éther jusqu'au
moment où le point de fusion du produit reste constant. La
stéarine ainsi isolée n'est jamais pure, même après plu-
sieurs cristallisations, car l'acide stéarique qu'on en déduit
par saponification ne fond qu'à 66° au lieu de 70° (Le Canu).
On obtient de meilleurs résultats en s'adressant aux
graines de brindonier. La stéarine préparée est très
blanche, cristallisée en mamelons rayonnés, nacrés, sur-
montés de fines aiguilles ; l'acide stéarique qu'on en retire
fond à 70° (Bonis). On désigne improprement dans le
commerce, sous le nom de stéarine, l'acide stéarique in-
dustriel.	 C. M.

BisL.: BERTHELOT, Chimie organique fondée sur la
synthèse.

STÉARIQUE (Acide). Form.  Equiv.... 
C361136(04).

Atom.... 618H3611
$2.

L'acide stéarique est un acide gras, monobasique, homo-
logue de l'acide formique, dont la découverte est due à
Chevreul (1841). C'est le plus répandu et le plus abon-
dant des acides gras solides ; la plupart des corps gras,
d'origine animale ou végétale, renferment en effet l'acide
stéarique à l'état de tristéarine, éther de la glycérine; on
le rencontre à l'état libre dans la coque du Levant. Ses
propriétés ont été bien fixées à la suite des recherches de
Heintz. On prépare l'acide stéarique en se servant comme
matière première de l'acide stéarique du commerce, appelé
aussi quelquefois stéarine. Ce produit commercial est cons-
titué par un mélange des deux acides stéarique et palmi-
tique dont on fait la séparation par un grand nombre de
cristallisations dans l'alcool, jusqu'au moment où le point
de fusion reste fixe et égal à 70° en multipliant les cris-
tallisations. Il vaut mieux passer par l'intermédiaire du
bistéarate de potasse. L'acide stéarique est additionné
d'une quantité de potasse égale à la moitié de celle qui est
nécessaire pour le transformer en sel neutre; il se forme
alors un produit d'addition de l'acide stéarique avec le
stéarate

C36113604. C3611504K,

appelé bistéarate, qui est soluble dans l'alcool oh on le fait
cristalliser une douzaine de fois. On le décompose ensuite
par l'acide sulfurique étendu pour avoir l'acide pur.

On active encore la préparation en précipitant la solu-
tion alcoolique chaude de 2 parties d'acide stéarique com-
mercial avec une solution alcoolique chaude de 1 partie
d'acétate de magnésie ; il se dépose du stéarate de ma-
gnésie pur qu'on décompose par l'acide chlorhydrique
bouillant. L'acide est mis ensuite à cristalliser dans l'al-
cool. On arrive plus rapidement au but proposé en se
servant du beurre de shea, fourni par une grainé qui vieht
de l'O. de l'Afrique et contient exclusivement les glycérides
des acides stéarique et oléique faciles à séparer eux-mémés
par compression. L'acide stéarique se présente en cristaux
brillants et nacrés, très minces, qui fondent à 70°. On
peut le distiller dans le vide ou dans la vapeur surchauffée,
mais, à la pression atmosphérique, il bout vers 360° eh
se décomposant. Il est tout à fait insoluble dans l'eau,
très peu soluble dans l'alcool froid, soluble au contraire
dans l'alcool bouillant d'où il dépose par refroidissement.
Les sels de l'acide stéarique sont très importants; mé-
langés avec les palmitates alcalins, les stéarates alcalins
constituent les savons ; ces savons sont solides quand la
base est la soude, ils sont mous quand la base est la po-
tasse.

Le stéarate de potasse se forme quand on ajoute à
l'acide stéarique le quart de son poids de potasse solide
et un peu d'eau ; on obtient des grumeaux qui, après
dessiccation, sont mis à cristalliser dans l'alcool bouillant;
par refroidissement, celui-ci abandonne de belles lamelles
brillantes de stéarate C36 11 35K04 . Dissous dans 400 par-
ties d'eau, le stéarate se décompose peu à peu et forme
un dépôt de petites paillettes nacrées formées par le
bistéarate de potasse :	 ..
2C38113aKO4 -}- 11 202 = I{O

211 
—1 

C36H35K04. C36113604..
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Il y a donc mise en liberté de potasse qui passe en solu-
tion. Les palmitates alcalins éprouvent en solution aqueuse
une décomposition semblable. C'est sur ce dédoublement
des savons en présence de l'eau que repose leur emploi,
les alcalis libres, potasse ou soude, agissent sur les objets
à laver en attaquant et dissolvant la matière grasse, tandis
que le sel acide précipité forme dans l'eau une mousse qui
facilite en les englobant l'entraînement des impuretés. Les
stéarates alcalino-terreux, ceux des métaux lourds, sont
insolubles dans l'eau et solubles dans l'alcool pour la
plupart. Ils peuvent être préparés par double décompo-
sition en partant du stéarate neutre de potasse. C'est ainsi
que les eaux calcaires précipitent immédiatement les solu-
tions de savon en formant du stéarate de chaux.

Le stéarate plombique mêlé au, palmitate, qui se pré-
pare directement par l'action de l'eau et de l'oxyde de
plomb sur l'éther glycérique, constitue l'emplatre simple.
Le savon n'étant pas mouillé par l'eau peut être utilisé
pour rendre les étoffes imperméables ; pour cela on trempe
l'étoffe successivement dans la solution d'un savon soluble
et dans celle d'un sel de cuivre.

Industrie. L'industrie de l'acide stéarique, c.-à-d. de
la fabrication des bougies (V. ce mot) a son point de dé-
part dans les travaux classiques de Chevreul sur les corps
gras. Cela-ci sont constitués par des mélanges en pro-
portions variables d'un certain nombre d'éthers de la gly-
cérine, formés surtout par les acides stéarique, palmitique,
oléique et appelés stéarine, palmitine, oléine :
C6112 (11202)3 + 3C 36 f13604 = C6112 (C36113604)3 = 311202.

Glycérine	 Acide	 Stéarine
stéarique

C61120P02)3 ± 30113204 _I- C6112(C32113204)3 ± 311202.

Glycérine	 Acide	 Palmitine
palmitique

C6112(H202)3 -{- 3C36113404 = C6H2(036113404) ..1_ 311202.
Glycérine	 Ac. oléique	 Oléine

Les matières grasses dont les points de fusion sont va-
riables présentent d'autant plus de consistance qu'elles sont
plus riches en stéarine et palmitine; au contraire, elles
deviennent des huiles quand elles sont riches en oléine.
Les points de fusion de ces trois principes immédiats sont
d'ailleurs les suivants :

Stéarine 	  60°
Palmitine
Oléine

mitique, tous deux solides de l'acide oléique liquide à la
température ordinaire. On voit de suite qu'à côté de l'acide
stéarique commercial, matière première pour la fabrica-
tion des bougies, cette industrie produira deux produits
secondaires, la glycérine et l'acide oléique. Ce dernier sera
neutralisé par les alcalis et transformé en oléate, c.-à-d.
en un savon.

La décomposition de la matière grasse en ses éléments
générateurs, acide et glycérine constitue la saponifica-
tion (V. ce mot). Elle ren:-,,e sur les réactions suivantes

4° Les alcalis leurs carbonates, les bases alcaline-
terreuses, les oxydes métalliques décomposent les glycé-
rides vers 400° ; ils se combinent aux acides mis en
liberté pour engendrer les sels correspondants (Chevreul) :
C6 H 2 (C36HssO4)3 +3KOH0- C6H2(H202)3+3C36113504K;

2° L'acide sulfurique concentré s'unit immédiatement
aux corps gras neutres en effectuant leur dédoublement;
la glycérine se trouve détruite par une réaction secondaire
de l'acide sulfurique;

3° Les glycérides sont décomposés par l'eau seule agis-
sant sous pression à 220°.

L'élimination de l'acide oléique dans le mélange des
acides s'effectuera facilement en soumettant le mélange
à de fortes compressions, gràce à l'état liquide de ce
corps.

CHIMIE INDUSTRIELLE. — En 4825, Gay-Lussac et Chevreul
songèrent à appliquer les acides gras à l'éclairage; ils pri-
rent un brevet, mais leur méthode inapplicable industrielle-
ment ne reçut pas la sanction de la pratique. Après d'autres
essais infructueux de Moses-Pole, de Cambacérès, la ques-
tion, reprise en 4829 par de Milly et Motard, aboutit en
4834 à la construction d'une première fabrique établie à la
barrière de l'Etoile et produisant par an quelques milliers
de paquets de bougies de l'Etoile. En 4835, les deux as-
socies se séparèrent, Motard alla fonder à Berlin une fa-
brique importante qui existe encore aujourd'hui, tandis que
de Milly transportait son usine, en l'agrandissant succes-
sivement, à la rue Rochechouart, puis dans la plaine Saint-
Denis où se fabriquent toujours les bougies de l'Eloile.
Au début de cette industrie, la saponification s'effectuait
avec une quantité de chaux suffisante pour neutraliser tous
les acides, les savons calcaires étaient ensuite décomposés
par l'acide sulfurique dans des cuves chauffées par la
vapeur; les acides fondus venaient surnager à la surface,
tandis que le sulfate de chaux se déposait au fond de la
cuve. De Milly reconnut en 4855 qu'au lieu de saponifier
les matières grasses par la chaux employée dans la pro-
portion de 47 0/0 de leur poids, on pouvait arriver au
même résultat en employant seulement 2 à 3 0/0 de chaux
en présence de l'eau et en opérant dans un autoclave
à 473°, sous une pression de 8 atmosphères; de là la
méthode de Milly ou méthode de la saponification
calcaire dans l'autoclave. Elle présente sur la méthode
primitive le grand avantage d'économiser l'acide sulfu-
rique, puisqu'une faible fraction seulement des acides gras
se trouve salifiée.

L'autoclave dans lequel se fait la saponification de la
matière grasse, ordinairement le suif, consiste en une
chaudière verticale en cuivre munie essentiellement :
4° d'un tuyau de charge pour l'introduction du mélange
de suif fondu et de l'eau de chaux ; 2° d'un tuyau de
vidange descendant jusqu'au fond de l'autoclave et sus-
ceptible de vider celui-ci en utilisant la pression exercée
au-dessus du liquide; 3° d'un tube d'introduction de la
vapeur, pénétrant également jusqu'au fond de l'autoclave
et en relation avec le générateur à 9 atmosphères. En
opérant sur 2.000 kilogr. de suif, 4.000 lit, d'eau et
60 kilogr. de chaux, l'opération dure huit heures envi-
ron. Pendant la première moitié de ce temps, la tempé-
rature et la pression s'élèvent respectivement à 472° et à
8 atmosphères; on maintient ensuite ces conditions cons-
tantes pendant la seconde phase de l'opération. En ou-
vrant le robinet de vidange quand la température s'est

50°
	  liquide ;

en tenant compte de l'abaissement du point de fusion dit à
leur mélange, ou comprend que les graisses les plus con-
sistantes n'aient pas un point de fusion supérieur à 50°.
Ainsi le suif de mouton et le suif de boeuf, très riches en
palmitine et stéarine, fondent de 41° à 52° ; toutes les
autres graisses courantes ont des points de fusion infé-
rieurs.

Les acides dérivés des corps gras ont des points de fu-
sion plus élevés :

Acide stéarique 	  70°
Acide palmitique 	  . 60°
Acide oléique, 	 44°.

Cette différence dans les points de fusion est un fait
capital pour l'industrie des bougies. En séparant l'acide
oléique des deux précédents par compression, on obtiendra
un mélange des acides stéarique et palmitique constituant
l'acide stéarique commercial dont le point de fusion sera
notablement plus élevé que celui de la graisse génératrice
et, par conséquent, beaucoup plus avantageux que cette
dernière pour l'éclairage sous forme de bougies. En outre,
la matière grasse se trouvant débarrassée de glycérine ne
brûlera pas en donnant naissance, comme cette dernière, à
l'acroléine dont l'odeur est fort désagréable.

La fabrication de l'acide stéarique se ramène aux deux
opérations suivantes : 4° effectuer la décomposition de la
matière grasse en glycérine et un mélange des acides stéa-
rique, oléique; 2° séparer les acides stéarique et . pal-
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abaissée à 430° et la pression à 2 atmosphères et demie,
on recueille successivement la solution de glycérine plus
dense, puis les matières grasses fondues. Celles-ci sont
conduites immédiatement dans une cuve doublée-de plomb
et contenant de l'acide sulfurique où la petite quantité de
sel formée est décomposée.

Dans le procédé primitif, les sels de chaux forment
une masse compacte difficile à traiter par l'acide sulfu-
rique; ici la petite quantité de sel de chaux n'empêche pas
la fluidité du mélange et rend facile le contact avec l'acide
sulfurique. De plus, le' sulfate de chaux produit étant en
très petite quantité n'entraîne dans sa précipitation qu'une
fraction négligeable d'acides gras. Enfin, une partie de la
glycérine n'est point décomposée par l'excès de chaux.

Une autre méthode employée concurremment avec la
précédente est la méthode dite de, la saponification sul-
furique. Elle repose sur ce fait que les corps gras, traités
par quelques centièmes d'acide sulfurique concentré à une
température élevée variant pendant l'opération de 120°
à 480°, éprouvent une réaction complexe avec mise en
liberté des acides gras. Dans ces circonstances, la glycé-
rine est détruite. On traite les graisses par 3 ou 4 0/0 d'acide
sulfurique concentré dans des cuves en bois doublées de
plomb ; ces cuves à doubles parois sont chauffées pendant
une demi-heure par la vapeur qui circule dans l'enveloppe.
Un agitateur met l'acide et la graisse en contact intime.
Finalement, on fait bouillir pendant cinq à six heures avec
de l'acide sulfurique faible pour achever la saponification.
L'huile de palme se saponifie plus rapidement que le suif
dans la méthode de saponification sulfurique. Les acides
obtenus dans cette méthode sont noirs par suite de la
carbonisation d'une partie de la matière organique. On
soumet ces acides à des lavages répétés à l'eau bouillante
pour enlever toute trace d'acide, et finalement on les purifie
par une distillation dans la vapeur d'eau. La matière
bien desséchée est placée dans des alambics en fonte de
forme elliptique chauffés par la chaleur perdue; du foyer
du générateur de vapeur. Les acides gras avec• l;vapeur
d'eau qui les entraîne se condensent dans des réservoirs
munis de chicanes et plongés dans des caisses ou circule
de l'eau froide. Ces tubes qui rappellent les tuyaux
d'orgues employés dans la condensation des produits de
pyrogénation de la houille sont généralement construits
en cuivre. La température de la vapeur d'eau . chargée
d'entraîner les vapeurs acides peut varier de 200° à 350°.

Dans la méthode de Milly, on retire comme produits
secondaires environ 6,5 °/O de glycérine des suifs traités,
et cette glycérine brute, relativement pure, peut être
livrée telle quelle au commerce. Dans la saponification
sulfurique, on ne peut obtenir que 2,5 à 3 0/0 de glycé-
rine odorante en partie altérée, de qualité inférieure. Mais,
d'autre part, cette deuxième méthode donne un rendement
supérieur en acides gras solides transformables en bou-
gie. Un même suif fournissant 45 °/° d'acide stéarique
commercial par la saponification calcaire en donne 58 à
59 °/° par la saponification sulfurique. En revanche, l'acide
oléique est moins pur et moins riche.

Ces résultats s'expliquent par le rôle de l'acide sul-
furique vis-à-vis l'acide oléique. L'acide sulfurique con-
centré transforme une partie de cet acide en acide stéa-
rinsulfurique :

C36113404 + S208H2 = 036113404. S208H8,

que l'eau froide et beaucoup plus rapidement l'eau bouil-
lante employée dans les lavages ultérieurs décomposent en
engendrant de l'acide oxystéarique, réaction qui revient
en fait à une hydratation :

0:36114404 S208H2 -. I 11202 _ C36113002(04) ± S208112.
Stéarinsulfurique r	 Acide,

oxystéarique
Enfin cet acide oxystéarique, distillé en même temps que
les autres acides gras, perd de l'eau et forme un nouvel

acide, l'acide isooléique isomère de l'acide oléique, C36f13404,
C36H34(11202) (04) = C361135(04) } 02
Ac. oxystéarique 	 Acide

isooléique
L'action isooléique fond à 45° et par conséquent reste

avec les acides solides au moment de l'élimination de l'acide
oléique. C'est ainsi que s'explique le rendement plus élevé
en acide stéarique commercial dans la saponification sul-
furique. I1 faut remarquer que l'intervention de l'acide
isooléique fondant à 45° abaisse nécessairement le point
de fusion du mélange, aussi l'acide stéarique obtenu forme
des bougies de moins bonne qualité.

Dans beaucoup d'usines, on emploie concurremment les
deux méthodes en exécutant successivement les deux opé-
rations précédentes. La saponification est commencée dans
l'autoclave avec de l'eau additionnée d'une très faible quan-
tité de chaux, sous une pression de 8 à 9 atmosphères;
on retire ainsi la plus grande partie de la glycérine et
dans un état très pur. On achève ensuite la décomposi-
tion par de petites quantités d'acide sulfurique concentré.

Certains corps gras et notamment l'huile de palme
peuvent être saponifiés par l'action seule de la vapeur
d'eau surchauffée. A cet effet, la vapeur est conduite dans
une série de tubes en U métalliques placés au–dessus
d'un - foyer ; elle se trouve portée à une température
bien supérieure à celle qui correspond à la pression de la
chaudière, elle pénètre alors dans la chaudière renfermant
les corps gras, les saponifie et entraîne avec elle tous les
produits de décomposition,- acides gras, glycérine. Cette
dernière reste en solution dans l'eau condensée, tandis que
les acides gras se séparent. Les acides gras résultant de
la saponification renferment des quantités considérables
d'acide oléique, environ 55 . 0/0 quand on prend le suif
comme matière première; leur point de fusion ne dépasse
pas alors 44°. Il faut maintenant en séparer l'acide oléique
liquide pour élever ce point de fusion. Les acides fondus
sont coulés dans des moules parallélipipédiques en fer-blanc
où ils se refroidissent et cristallisent au bout de douze à
vingt heures, suivant la saison ; on facilite cette cristalli-
sation en ajoutantaux acides les résidus des presses à
chaud (V. plus bas). A la sortie des moules, les acides
sont soumis à l'action de la presse à froid, chaque bloc
est placé dans des tissus ou treillis de chanvre ou laine
appelés sacs, puis ces sacs sont entassés méthodiquement
sur la plate-forme inférieure d'une presse hydraulique ver-
ticale. Les dimensions des pains se trouvent réduites de
moitié avec les pressions employées, pressions qui atteignent
ordinairement 200.000 kilogr.

Le pressage à froid élimine 45 °/ 0 de l'acide oléique, il
en reste donc encore environ 10 0/0 . Dans la préparation
des bougies inférieures, on utilise le produit ainsi pré-
paré. Pour achever l'extraction. de l'acide oléique, de Milly
adopta la compression à chaud effectuée vers 35-40° dans
des presses hydrauliques horizontales. Dans ces presses,
les pains à exprimer sont séparés les uns des autres par
des boites métalliques plates, verticales et parallèles, dans
lesquelles circule de la vapeur amenée par une série de
tubes flexibles; l'acide oléique s'écoule par un caniveau
convenable en entraînant une petite quantité des acides
solides à l'état dissous. Les acides solides se réparent par
refroidissement dans des caves, on les enlève avec des
écumoirs et on les fait rentrer dans la fabrication en les
ajoutant dans les cuves où se fait le mélange des acides
gras avant le moulage, ils facilitent la cristallisation.

Les galettes solides résultant de la compression à chaud
sont souvent colorées par un peu d'oxyde de fer résul-
tant du contact des appareils et retiennent presque tou-
jours un peu de chaux. On leur fait subir une dernière
épuration ; à cet effet, on les traite après fusion par une
solution sulfurique à 3° Baumé, on les lave et on -les
coule dans des moules pour étre ensuite livrées comme
telles au commerce ou bien transformées immédiatement
en bougies. •
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E uiv ...... C70H7002.STÉARON E (Chim.) Form. A om 	  ^35H709.
La stéarone est un acétone solide qui prend naissance dans

la distillation sèche du stéarate de chaux en même temps
que certains carbures liquides. On purifie la matière brute
par compression et par cristallisation dans l'éther. La
stéarone est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool
chaud et l'éther oh elle cristallise en paillettes nacrées
incolores. Elle fond à 88° et possède une densité de 0,798.
Son oxime fond à 63°. 	 C. M.

BIBL.: Busse, Journal de Pharm., t. XIX, pp. 635
et 643.

STÉASCHISTE (Pétrogr. ): Roche de la série des
schistes cristallins désignée sous le nom de schiste a sé-
ricite depuis qu'il a été reconnu que le minéral en pail-
lettes, qui s'y trouve en abondance, est généralement de
la séricite, variété de mica hydraté, verdâtre ou vert jau-
nâtre. Ce minéral était autrefois confondu avec le talc,
d'où les. noms de talcschiste, talcite qui étaient synonyme
de stéaschiste.	 L. G.

STÉATITE (Minér.) (V. TALC).
STÉATOME (Pathol.) (V. LIPOME).
STÉATOMYS (Zool.) (V. RAT).
STÉATOPYGIE. Une énorme accumulation de masses

fibro-graisseuses produisant la distension des aréoles du
tissu sous-cutané des fesses constitue la stéatopygie. Ces
masses vont se prolonger sur la face antérieure des cuisses
en formant une lame qui ne s'arrête qu'au-dessus du
genou. Cette formation curieuse constitue un caractère de
la race boschimane ; avec le fameux tablier (V. AFRIQUE,
t. I, p. 713), elle donne à la femme de cette race un
caractère tout spécial. Elle existe d'ailleurs aussi, quoique
à un degré moindre, chez le Boschiman mâle. Les Hot-
tentots, résultant probablement du métissage des noirs
bantous avec les Boschimans, ne présentent plus la stéato-
pygie que, par atavisme. Il en est de même des Négrilles
du centre de l'Afrique. Signalons en terminant que,
d'après les belles recherches de Piette, il est avéré qu'une
race stéatopyge a existé en Europe à l'époque dite glyp-
tique. Cet auteur a en effet trouvé dans les grottes du
S. de la France (l'Anthropologie, t. VI, 1895 et suiv.),
des statuettes en ivoire présentant un remarquable déve-
loppement des fesses et même l'allongement caractéris-
tique'des nymphes. Il semblerait dès lors que la stéato-
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pygié ait été un caractère très répandu aux premiers âges
de l'humanité, qui ne s'est conservé que d'une façon
toute sporadique chez les Boschimans. 	 Dr L. LALOY.

STEATO RN IS (Ornith.) (V. GUACHAlo).
STLATOSE (Pathol.). Transformation graisseuse du

contenu des éléments anatomiques. Ne doit pas étre con-
fondu avec le dépôt de la graisse à'la surface d'un or-
gane ou dans le tissu interstitiel, bien que les deux mo-
difications morbides soient souvent associées. Tandis que
la stéatose consiste dans une dégénérescence réelle des
éléments, ceux-ci conservent l 'intégrité de leur structure
dans la surcharge adipeuse, et ce n'est que dans les cas
extrêmes que la graisse s'accumule à la fois dans les cel-
lules et dans leurs intervalles. La stéatose s'observe dans
tous les tissus ; certains organes, tels que le foie, le cœur,
les reins, y sont particulièrement prédisposés. D'autre
part, la transformation graisseuse des cellules épithéliales
de certaines glandes, telles que les mamelles, les glandes
sébacées, constituent l'acte essentiel de leur sécrétion.
On observe aussi une stéatose physiologique dans la mem-
brane granuleuse de l'ovaire, après la rupture du folli-
cule de de Graaf, dans les fibres lisses de l'utérus après
l'accouchement, etc. Quant à la stéatose pathologique,
lorsqu'elle est localisée à un organe, elle sera étudiée
avec les maladies de cet organe; lorsqu'elle est généra-
lisée, elle rentre dans le cadre de l'obésité (V. ce mot)
et son traitement consistera dans l'administration de l'io-
dure de potassium sous forme d'eau de Bondonneau à
hautes doses.	 Dr L. LALOY.

STECH ER (Auguste-Jean), professeur belge, né à Gand
le 44 oct. 4820. Appelé à enseigner les littératures fran-
çaise et flamande, d'abord à l'Université de Gand (4842-
4850), puis à celle de Liège, il prit une part active au
mouvement politique, et défendit avec ardeur parla parole
et parla plume les doctrines du parti libéral démocratique.
En même temps, il s'efforçait de dissiper les défiances que
manifestaient les Wallons au sujet des revendications fla-
mandes, et tout en soutenant ce que celles-ci présentaient
de raisonnable et de pratique, il préconisa toujours l'union
entre les citoyens des deux régions du pays, prenant pour
devise les vers de A. Clesse :

Flamands, Wallons, ce sont là des prénoms ;
Belge est notre nom de famille.

Comme homme d'enseignement, Stecher obtint de re-
marquables succès; c'était un vulgarisateur hors ligne et un
véritable K accoucheur d'intelligences*. Il est aussi l'au-
teur d'un grand nombre d'ouvrages historiques et litté-
raires qui témoignent d'une vaste érudition et d'une cri-
tique sûre. Les plus importants sont : Jacques van Arte-
velde (en fiamt sous le pseudonyme de L. Everwyn ;
Gand, 4846); la Révolution française (id., ibid., 1 848) ;
Histoire impartiale de la constitution belge (id., ibid.,
4854) ; Flamands et Wallons (Liège, 4860, °in-8) ;
Edouard Ill dans nos deux littératures (Bruxelles,
4878, in-8) ; Histoire de la littérature néerlandaise
en Belgique (ibid., 4883, in-8). Stecher a collaboré acti-
vement à de nombreuses revues et à la Biographie na-
tionale publiée par l'Académie royale de Belgique.

STECKER (Anton), voyageur autrichien, né à Kosma-
nos (Bohême) le 49 mai 4855, mort à Kosmanos le
45 avr. 4888. Il accompagna Rohlfs en 4878 et 4880,
resta en Abyssinie, fut détenu par Ménélik et relaxé sur
la demande d'Antinori. On a publié ses mémoires et ses
contes dans les Mitteilungen de Petermann (4894).

STED I N GE R. Peuple allemand qui habite le fertile
district riverain du Weser compris dans le duché d'Ol-
denbourg (V. ce mot). Leur territoire était beaucoup
plus étendu au commencement du moyen âge. Les Ste-
diriger descendent de colons hollandais établis dans ces pa-
rages en 4062 par l'empereur Henri IV sur le territoire
donné par lui à l'archevêque de Brème. Ils s'affranchirent
des archevêques et combattirent aussi les comtes d'Ol-
denbourg. On prêcha contre eux deux croisades (4207 et

L'acide stéarique ainsi préparé fond entre 54° et 55°
quand il provient de la saponification calcaire du suif dans
l'autoclave; l'huile de palme fournit un acide plus fu-
sible, 50-54°. Enfin, en répétant une seconde pression
à chaud, on peut faire remonter le point de fusion jus-
qu'à 57-58°. C. MATIGNON.

BIBL.: CHEVREUL, Annales de chimie, t. LXXXVIII,
p. 225. Annales de chim. et phys., 2• série, t. II, p. 354,
et t. XXIII, p. 19. Recherches sur les corps gras. -
HEINTZ, Journal [Ur praht. Chem., t. LXVI, p. 1.

Euiv.. C36H3204
STÉAROLIQUE (Acide). Form. Atôm.: 618H3202
L'acide stéarolique ou stéaroléique se forme quand

on traite par la potasse alcoolique les dérivés dibromés des
acides oléique et élaïdique :

C361134	 !(04) _) 1 _ Br2 = C36H34Bp2 

/
(04)A

cide 
ll
oléiquuee	 Acide oléique

bibromé
C3oH ;4Br2 (04) = 2HBr 4- C36H32 (04)(—)(—).

Il cristallise en prismes d'un blanc éclatant qui fondent
à 48°. L'eau ne le dissout pas, l'alcool chaud et l'éther
en absorbent des quantités considérables à chaud et les
abandonnent par refroidissement. L'acide azotique fumant
le transforme partiellement en un nouvel acide monoba-
sique, l'acide stéaroxylique, 036113203, partiellement en
acides azélaïque et pélargonique. Les sels cristallisent
bien en général. Ils s'électrisent facilement par le frot-
tement.	 C. M.

BIBL. : OVERBECK, Anna len der Chem. U. Pharm.,
t. CXL, p. 49.
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7232). Frédéric II les mit au ban de l'empire, et ils
furent écrasés à la bataille d'Altenesch 127 mai 4234),
leur pays dévasté et partagé. Deux siècles plus tard, l'ar-
chevêque Nicolas de Brême (4422-35) leur accorda une
législation spéciale.

BIBL. : SCHUMACHER, Die Stedinger; Brame, 1865.

STED MAN (Edmund-Clarence), poète américain, né à
Hartford (Connecticut) le 8 oct. 4833. Il débuta jeune
dans le journalisme, fut un des principaux rédacteurs de
la New York Tribune et servit de correspondant au New
York World pendant la guerre de sécession. A partir
de 4865, il se consacra tout entier à la littérature, et il a
conquis une renommée de poète délicat et de fin lettré.
Citons parmi ses oeuvres les plus connues : Poems (4860
et 4873), Alice of Monmouth (4864), Lyrics and Idyls
(4879), Edgar Allan Poe (1888), Poets of America
(1885), A Victorian Anthology t1896), etc. Il a fait à
l'Université Hopkins et à celle de Colombie une série de
conférences remarquées qu'il a ensuite réunies en volume
sous ce titre : The Nature and elements of Poetry
(1892).

STEEG (Jules), pasteur et publiciste français, né à Ver-
sailles en 4836, mort le 3 mai 4898. De 48b9 à 1870, il
fut pasteur à Libourne où il était un des représentants du
protestantisme libéral. En juil. 1870, il fonda avec quel-
ques amis un journal républicain: le Progrès des Com-
munes. Poursuivi (sept. 4872) devant les assises de Bor-
deaux, pour un article historique sur la Fête-Dieu, il fut
acquitté. En 1879, il prit la direction d'une imprimerie.
Elu député de Bordeaux en 1884, puis réélu en 1885
comme républicain opportuniste, il fut l'un des promoteurs
et le premier président du groupe de «l',lJnion des gauches »,
et s'occupa plus particulièrement de la question de la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat. En 4890, il fut nommé
inspecteur général hors cadre de l'instruction publique et
chargé de la direction du Musée pédagogique. A la mort
de son ami Félix Pécaut (4896), il fut appelé à la direc-
tion de l'Ecole normaleprimaire supérieure de jeunes filles
à Fontenay-aux-Roses. - OEuvres principales : De la
mission du protestantisme dans l'état actuel des esprits
(1867, in-8) ; le Procès de la Féte-Dieu, histoire du
dogme de l'Eucharistie. (4878, in-18, 3e éd.); Faley-
rae, histoire d'une commune rurale (1875, in-18);
Cours de morale à l'usage des instituteurs (4874-75);
Instruction morale et civique à l'usage de l'enseigne-
ment primaire (4882, in-18) ; l'Honnête.homme, cours
de morale théorique et pratique à l'usage de l'ensei-
gnement primaire (1888, in-48) • etc.

STEELE. Ville de Prusse, district de Dusseldorf, sur
la Ruhr; 40.069 hab. Mines de houille.

STEELE (Richard), littérateur anglais, né à Dublin en
mars 1672, mort à Carmarthen le i er sept. 4729. Fils d'un
attorney, il fit de bonnes études à Oxford, en mémo temps
qu'Addison avec qui il se lia. En 4694, il s'engagea dans
l'armée; il gagna la confiance de lord Cutts qui le prit
comme secrétaire particulier. Il avait débuté dans les
lettres par d'assez mauvais vers sur la mort de la reine
Marie. En 1701, il publia : The Christian Hero, oeuvre
des plus morales, bientôt suivie par une comédie des plus
folles; The funeral; or Grief à la mode (Drury Lane,
4704). Il revint dès 4704 à l'idée qui le poursuivit quelque
temps de moraliser la scène avec The lying lover, or
the ladies friendship (imité d'ailleurs de Corneille) et
avec The tender Husband (imité de Molière); mais il ne
sut pas conquérir le public qu'il ennuya. Dégoûté du
théâtre, Steele se maria (4705), et sa femme étant morte,
se remaria' (1707); accablé de dettes, il postula des siné-
cures. Il finit par obtenir un emploi à la Gazette d'Har-
ley. En 1709, il fondait un périodique, The Tatler, au-
quel collabora Addison, et, en 4740, The Spectator,
également avec la collaboration d'Addison. Ces deux revues
fameuses se composaient de courts et spirituels essais sur
les moeurs, les habitudes, les modes de la société et pous-
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salent quelques pointes hardies dans la politique. Leur
succès poussa Steele à se lancer dans le parti libéral, et il
donna coup sur coup une série de pamphlets qui lui atti-
rèrent une légion d'ennemis. Il avait bien réussi à entrer
à la Chambre des communes, mais il en fut presque aus-
sitôt expulsé (4744) à cause de ces publications qui furent
condamnées comme de « séditieux libelles ». Steele revint
à la littérature. Il donne des Poetical Miscellanies (1744),
fonde des journaux The Englishman et The Reader,
publie la Ladies' Library. Puis l'ambition politique le
ressaisit ; il, écrit son Apologie et se fait élire au Parle-
ment par Boroughbridge (4745). II réussit, il est fait
chevalier ; il se répand en créations de journaux mort-
nés : The Tea-Table, Town Talk, Chit-Chat (4746),
The Plebeian (4718), The Theatre (1720) ; il devient
directeur de Drury Lane et il y fait jouer une comédie de
lui : The Conscious Lover (4722), qui n'eut pas plus de
succès que ses précédents essais dramatiques. Les diffi-
cultés d'argent reparurent et, après un arrangement avec
ses créanciers, Steele finit par se retirer à Carmarthen
(4724) où il passa ses derniers jours. Steele, spirituel,
aimable, coeur excellent, tête folle, buveur déterminé, a
brillé surtout dans l' « essai ». Il avait le travail trop
facile et ni ses poésies, ni ses comédies, ni même ses
pamphlets politiques n'eussent sauvé son nom de l'oubli.
Mais les jolies petites pièces, qu'il a semées dans le Taller
ou dans le Spectator, sont autant de tableaux expressifs
des charmes simples de la vie domestique. Il a réhabilité
les femmes de son temps que les écrivains antérieurs à
lui avaient représentées tantôt comme de cyniques créa-
tures, tantôt comme des divinités auxquelles ils décer-
naient des adorations qui n'étaient jamais exemptes de
mépris.	 R. S.

BIBL. : NICHOLS, Epistolary correspondence of sir
R. Steele, illustrated with literary and historical anec-
dotes, 1787, 2 vol. in-12. - FORSTER, Essay on Steele;
Londres, 1852. - MONTGOMERY, Memoirs of Steele, 1865.
- Richard Steele, dans English Worthies, 1886. - Ai-
KEN, Life of Richard Steele, 1889.

STEELYARD (la Cour d'acier). Factorerie des Hanséates
à Londres (V. HANSE). Ils en obtinrent la concession
en 4473, moyennant une rente de 70 livres sterling et
la revendirent en 4866 à une compagnie de chemins de
fer; la gare actuelle de Cannon-street en occupe l'empla-
cement. On admet que le nom venait de ce que les
toiles importées d'Allemagne y étaient marquées à l'aide
d'un timbre d'acier.

STEEN (Jan), peintre hollandais, né à Leyde entre nov.
4625 et nov. 4626, mort à Leyde le 9 févr. 1679. Elève
de Knupfer à Utrecht, puis de Van Ostade, à Haarlem.,
vers 4646 ou 1647, il partit pour La Haye et acheva son
éducation chez Van Goyen, dont il épousa la fille en 1649..
En ce moment il était, depuis un an, membre de la gilde
de Saint-Luc, de Delft, où, en 1654, il loua l'auberge du
Serent. En 4658, il était établi à Haarlem, où il perdit
sa femme en 4669, et où son atelier fut vendu en 1670.
Il ouvrit en 4672, à Leyde, une auberge où venaient ses
amis Frans van Miéris le Vieux, Lievens, Adriaan de
Vois, etc. Il s'y remaria en 4673 et y resta jusqu'à sa
mort. Son fils, Dirk, fut sculpteur.

Influencé par Frans Hals, Brouwer, A. .van Ostade et
peut-être Pierre Brueghel le Vieux, inférieur à ces petits
maitres comme aussi à Pieter de Hoogh et mémo à Ter-
burg, parce qu'il a moins d'unité qu'eux, il fait preuve,
dans ses fêtes de famille, scènes d'auberge, visites de
médecins, d'un sens souvent remarquable de la composi-
tion et toujours d'une singulière aptitude à saisir ses types,
élégants ou burlesques, dans toute la vérité de leur mou-
vement et de leur caractère. Les expressions -variées du
visage humain, triste, gai, furieux, hébété par l'ivresse,
n'ont pas de secret pour lui. Josuah Reynolds lui accorde
une certaine grandeur de dessin qui fait penser « à Ra-
phaël », - de très loin, en tout . cas; ajouterons-nous.
D'autres ont trouvé, non sans raison, qu'il faisait penser
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à Molière, — de très loin, dirons-nous encore. Il excelle,
en effet, à mettre une petite comédie dans ces intérieurs
hollandais où quelques rares petits maîtres ont montré
des qualités plus purement picturales. L'accusation d'ivro-
gnerie qu'on lui a jetée sans preuves, probablement à cause
des sujets qu'il préférait et dont il trouvait les modèles
dans ses propres auberges, est démentie par le grand
nombre de ses compositions, souvent riches en personnages
et, ordinairement, exécutées avec beaucoup de soin.

On ne peut les énumérer.. Citons seulement, au musée
d'Amsterdam, parmi 47 toiles : l' Anniversaire du prince
d'Orange, la Fête de Saint-Nicolas, la Cage du Per-
roquet, le Mal d'amour; à La Haye: l'Auberge de Jan
Steen, la Visite du Médecin; à la National Gallery :
la Musique; au Palais de Buckingham : les Joueurs de
Cartes, Je Lever de la jeune fille, la Fête desTrois Rois ;
au Louvre : Fête hollandaise dans une auberge, Mau-
vaise compagnie ; à Lille, à Montpellier, à Berlin : le
Jardin de l'Hôtellerie; au musée de Prague : la Sére-
nade ; à l'Ermitage, la Visite du Médecin; au Belvé-
dère de Vienne : Ménage hollandais, etc. E. D.-G.

BIBL.: T. van WÉSTRHEENE, Jan Steen, étude sur l'art
en Hollande; La Haye, 1856. — Adott ROSEauEan, Ter-
borch und Jan Steen.

STEEN (Johannes-Vilhelm-Christian), homme d'Etat
norvégien, né à Christiania le 22 juil. 4827. Longtemps
professeur de grec et de norvégien aux lycées de Bergen
et de Tromsee, proviseur du lycée de Stavanger de 4866
à 1891, il fut député au Storthing à maintes reprises : en
1859-60 par Tromsce; en 1862-66 par Tromsae et les villes
du Finnmark; .en 4868-69, 4871-73 et 1877-88 par Sta-
vanger; en 4895-97 par Trondhjem. Dès ses débuts
dans la vie publique, membre très influent du parti libéral
alors dirigé par Sverdrup (V. ce nom), il fut président
de l'Odelsthing (1874-73 et 1877-84), puis président du
Storthing tout entier (1881-88 et 4895-97(, et en outre
membre des commissions parlementaires les plus impor-
tantes. Sous le ministère Sverdrup (4884), il devint le
leader de la gauche radicale ou « gauche pure » opposée
au cabinet. Battu aux élections de 4888, il n'en fut pas
moins chargé de, former un nouveau ministère à la chute
du conservateur Stang (4894) : ce fut le premier cabinet
Steen-Blehr (6 mars 4894-22 avr. 4893), qui travailla
à supprimer le régime des consulats communs à la Suède
et à la Norvège, mais dut se retirer devant le veto royal
opposé aux votes du Storthing en ce sens. Appelé alors à
être un des directeurs de la Banque de Norvège, il re-
monta au pouvoir le 47 févr. 4898 : le deuxième cabinet
Steen-Blehr est encore aujourd'hui (4904) aux affaires.

STEENBECQUE. Com. du dép. du Nord, arr. et cant.
(S.) d'Hazebrouck ; 1.830 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord.

STEEN E. Com. du dép. du Nord, arr. de Dunkerque,

Château de Steene (côté des fossés).

cant. de Bergues ; 4.068 hab. Distillerie. Eglise du
xvte siècle. Chateau à tourelles de la Renaissance.

STEENSTRU P (Johannes-Japetus-Smith), naturaliste
danois, né à Vang le 8 mars 1843, mort le 20 juin 4897.
De 4836 à 4844, il fit des voyages d'exploration à Born-
holm, dans le Jutland, en Islande, en Ecosse, en Norvège;
en "1841, il fut chargé du cours de minéralogie et de
botanique à Sorti, puis nommé, en 4845, professeur de
zoologie à Copenhague et, en 1848, directeur du musée
d'histoire naturelle de cette ville. On lui doit une décou-
verte importante, celle des générations alternantes (4842);
il explora les kjokkenmtidings du Danemark et s'occupa
d'archéologie préhistorique. 	 Dr L. Ha.

STEENSTRUP (Johannes-Kristoffer), historien danois,
né à Sorce (ile de Seeland) le 5 déc. 1844. Fils du précé-
dent, il est depu's 1882 professeur d'histoire à l'Univer-
sité de Copenhague. It s'est surtout adonné à l'étude du
haut moyen àge et à l'histoire intérieure du peuple danois.
Il a publié : Etudes sur le cadastre du roi Valdemar
(1873-74); les Normands (4876-82, 4 vol.), ouvrage
considérable; le Paysan danois et la Liberté (1888);
l'Histoire en Danemark au xixe siècle (1889); Nos
Chansons populaires du moyen dge (4891), etc., et a
collaboré, entre autres recueils, à l'Histoire du royaume
de Danemark, en cours de publication. 	 G. L-U.

STEEN VOORDE. Ch.-l. de cant. du dép. du Nord, arr.
d'Hazebrouck; 4.476 hab.

STEENWERCK. Coin. du dip. du Nord, arr. d'Haze-
brouck, cant. (N.-E.) de Bailleul; 4.056 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord.

STEENWYCK. Ville des Pays-Bas, ch.-1. d'arr. de la
prov. d'Overyssel, à 30 kil. N. de Zwolle, sur le Steen-
wyker Diep, tributaire du Zuyderzee ; 6.000 hab. Stat.
du chem. de fer de Zwolle à Leeuwarden. Grand commerce
de beurre et de bétail. Fabriques de tabacs, brosseries,
brasseries, scieries à vapeur, imprimeries. La ville exis-
tait dès 4444 ; elle eut à' subir plusieurs sièges, notam-
ment celui de 4580-81 : les Espagnols s'emparèrent de
la ville après une vive résistance dirigée par Jean van den
Corput. Le prince Maurice de Nassau la reprit en 4592.
L'évêque de Munster la conquit en 1672. De terribles
inondations la détruisirent en partie en 4775, 1776 et
1825. Près de Steenwyk se trouvent les colonies de pauvres
de Frederiksoord , Wilhelminsoord et Willemsoord,
fondées par une société de bienfaisance à la suite des di-
settes de 4816 et 4817, et qui comptent plus de 2.000
colons. Chacun de ceux-ci reçoit 2 à 3 beet. de terrain et
le bétail nécessaire.

STEENWYCK (Hendrick van) le Vieux, peintre hollan-
dais, né à Steenwyck vers 4550, mort à Francfort-sur-le-
Main en 4604. Elève de H ans Vredeman de Vries (le Frison),
il s'établit à Anvers en 4577 et à Francfort vers 1580.
Ses Intérieurs d'églises gothiques, étoffés par les Fran-
cken, Breughel de Velours, etc., se trouvent à Amsterdam,
Bruxelles, Vienne (avec la date 4604), Turin, Saint-Péters-
bourg, etc.	 E. D.-G.

STEENWYCK ou STEINWICK ou STEINWEYCK (Hen-
drick van) le Jeune, peintre hollandais, né à Anvers ou
Francfort vers 4580, mort à Londres avant le 17 nov.
4649, probablement en 4648. Il était le fils et l'élève de
Hendrick le Vieux. It vécut quelque temps à Anvers, puis
à Amsterdam; enfin, avant 4617, à Londres, où Van Dyck
le chargeait souvent des fonds d'architecture de ses por-
traits ; Charles IeC lui fit des commandes. Il a traité l'his-
toire comme prétexte à des intérieurs d'architecture.
OEuvres à La Haye, Paris, Montpellier, Brunswick, Dresde,
Saint-Pétersbourg, Florence, etc. Il a fait l'architecture
d'un grand portrait de Charles Ier par Daniel Mytens, au
musée de Turin.	 E. D.-G.

STEENWYCK (Harmen ou Harman), peintre hollan-
dais, né à Delft vers 4605-10, mort probablement à Delft
après 4656. Entré à l'atelier de Bailly en 4628, il y resta
cinq ans. Il fit des Vantas, tableaux de nature morte
avec un crène. OEuvres à Amsterdam, Londres, etc.

Son frère Pieter, élève aussi de Bailly, traita le même
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genre. Le seul tableau connu, signé de lui, est au musée
de Madrid.	 E. D.-G.

STE EP LE-ClIASE(V. COURSE, t. XIII,'p.460, 472 et suiv.).
STEFAN (Joseph), physicien autrichien, né à St. Pe-

ler, près de Klagenfurt (Carinthie), le 24 mars 4833,
mort à Vienne le 7 janv. 4893. Privat-dozent en 4858,
professeur de physique à l'Université de Vienne en 4863,
membre de l'Académie des sciences en 4863, direc-
teur de l'Institut physique en 4866, il a présidé, en 4883,
pendant l'exposition d'électricité, la commission scienti-
fique internationale et, en 4885, la conférence interna-
tionale Stimmton. Il est l'auteur d'importants travaux,
tant théoriques qu'expérimentaux, sur la diffusion des
liquides et des gaz, sur l'évaporation dans les tubes, sur
la conductibilité calorifique des gaz, sur les phénomènes
de polarisation, d'interférence et de double réfraction, sur
la vitesse de transmission du son dans les substances non
sonores, sur l'électrodynamique et sur les théories d'Ampère,
qu'il a complétées, sur les courants induits, sur les moteurs
thermo-magnétiques, sur les oscillations électriques, etc.
Ses écrits ne comprennent que des mémoires parus dans
les Sitzungsberichten de l'Académie de Vienne et dans
les Annalen de Poggendorff.	 L. S.

BIBL. • OBERMAYER, Zur Erinnerung an J. Stefan;
Vienne, .1893.

STE F FAN I (Agostino), compositeur italien, né à Castel-
franco dans l'état de Venise en 1655, mort à Francfort
en 4730. Les premières années de cet artiste sont igno-
rées. On ne connaît rien de sa famille ni de ses premiers
maitres. Tout ce qu'on sait, c'est que, chanteur d'église à
Venise, il charma par la beauté de sa voix un noble alle-
mand qui le confia à Ercole Bernabei, alors maitre de la
cour de Bavière. En même temps le jeune homme étudiait
pour embrasser l'état ecclésiastique. Il écrivit tout d'abord
de la musique religieuse pour diverses églises de Munich,
et son premier opéra, Marco Aurelio, ne date que de 4684.
Le succès qu'il obtint l'encouragea à persévérer dans la
musique dramatique : successivement il donna aux théâtres
d'Allemagne un certain nombre de productions, toutes
conçues dans ce style italien qui faisait alors fureur. Sa
réputation grandit d'autant, et bientôt le duc de Bruns-
wick se l'attachait comme directeur de sa musique et de son
théâtre. En outre de ses occupations musicales, l'abbé
Steffani, qui était fort instruit en jurisprudence, prit une
part active aux négociations diplomatiques qui furent en-
gagées avec l'empereur Léopold Ier en vue de l'érection
en électorat de la principauté de Brunswick-Hanovre. Il
renonça dès lors à signer ses ouvrages, se remettant de
ce soin à Piva, son copiste, et même, une fois que les
pourparlers eurent été couronnés d'un plein succès, la
faveur du prince lui parut nécessiter un complet renon-
cement à son art. Après 1740, it désigna Haendel pour
lui succéder, et, abandonnant tout à fait la musique, ne
vécut plus qu'en homme de cour. En 4729, il allait visiter
sa patrie hors de laquelle s'était écoulée sa vie presque
entière, les années de jeunesse exceptées, et c'est au retour
de ce voyage que, déjà malade, il dut s'arrêter à Francfort
où il rendit le dernier soupir.	 H. Q.

STEFFECK (Karl), peintre allemand, né à Berlin le
4 ay . 1848, mort à Kranz, près Koenigsberg, le 14 juil.
1890. Il fut d'abord élève de Karl Begas, puis vint à Paris
en 4839, et entra dans l'atelier de Delaroche. Après
quelques scènes de chasse, il donna un grand tableau his-
torique en 4848 : Albrecht Achilles im Kample mit den
Nurnbergern. Mais il comprit que sa vocation était celle
d'un peintre animalier, et représenta désormais surtout
des chevaux; il atteignit dans ce genre à une réelle mai-
trise. Il fit les portraits équestres de Guillaume ier, du
Kronprinz Frédéric-Guillaume, de Manteu/Jel, etc., et
peignit aussi quelques scènes militaires : Guillaume Ier

it Sadowa, Sedan (à l'arsenal de Berlin). Il a laissé encore
des gravures et des lithographies, dont un certain nombre
ont pour sujet les hommes et les choses de sport.

STE FFENS (Heinrich), philosophe allemand d'origine
norvégienne, né à Stavanger, en Norvège, le 2 mai 4773,
mort à Berlin le 43 févr. 4845. Il enseigna successive-
ment la philosophie ou les sciences naturelles aux uni-
versités d'léna (1797), de Copenhague (4802), de Halle
(1804) de Breslau (4844), enfin de Berlin (4831). Il avait
pris part, en 4841, au mouvement patriotique allemand-
et s'était engagé comme volontaire dans la guerre d'in-
dépendance. Ses principaux ouvrages sont : Beitrisge zur
innern Naturgeschichte der Erde (Freiberg, 4802);
Grundzüge der philos. Naturwissenschaft (Berlin,
4806); Anthropologie (Breslau, 1824, 2 vol.); Ueber
die Idee der Universitüten (Berlin, 4809); Die. gegen-
würtige Zeit u. wie sie geworden (Berlin, 4817 ,
2 vol.); Karikaturen des Heiligsten (Leipzig, 1819-
21, 2 vol.). 11 avait écrit, en outre, un grand nombre.
de récits populaires et de narrations poétiques, entre
autres : Die vier Norweger (Berlin, 1828, 6 vol.) Ces
récits ont été réunis sous le titre de Novellen (Breslau,
4837-38,16 vol.). Quelques ouvrages posthumes parurent
avec une préface de Schelling : Nachgelass. Schriften
(Berlin, 4846). Minéralogiste et géologue autant que phi-
losophe, Steffens considère la nature et l'homme dans
leur devenir. historique. L'humanité est la cause finale de
la formation de la terre et de tout le système solaire, car.
la nature entière tend à l'individualité qui ne se réalise
pleinement que dans l'esprit humain. Steffens, sans faire
école, a eu en Allemagne un disciple de quelque imper-
tance, Jul. Braniss. 	 Th. RUSSES.

Bum.: H. STEFFENS, Was ich erlebte, autobiographie;
Breslau, 1870-15, 10 vol. — TIETZEN, Zur Erinner. an
H. Steffens; Leipzig, 1871. — PETERSEN, H. Steffens, trad.
du danois en allemand; Gotha, 188.4.

STEGLITZ. Faubourg S.-0. de Berlin, près du Gru-
newald; 16.522 hab. en 4895.

STÉ G O C É P H AL ES (Paléont. 1.Ordre de Batraciens (Am-
phibiens) fossiles, caractérisé par un crâne protégé par des
os dermiques solides, perforés par les orbites et les narines,
et renfermant toujours deux plaques sus-occipitales, un
épiotique de chaque côté, une plaque postorbitaire et un
grand os tympanique (ou supratemporal). Les pariétaux'
-sont séparés par un trou pariétal. Les dents sont en cônes
pointus, à grande pulpe, à ivoire simple ou fortement
plissé (Labyrinthodontes). Les vertèbres sont en forme
d'étuis, soit formées de pièces séparées, soit pleines, ossi-
fiées et amphicéles. Ces animaux étaient tous munis d'une
queue et en forme de Salamandre, avec le devant du cou
protégé par trois plaques sculptées qui se rattachaient à
la ceinture scapulaire. Les membres antérieurs, à quatre
ou cinq doigts étaient plus courts que les postérieurs qui
avaient toujours cinq doigts. Le corps était souvent couvert
d'écailles osseuses. — Les Stégocéphales sont les plus
grands représentants des Amphibiens : quelques-uns attei-
gnaient une taille comparable à celle des Crocodiles ac-
tuels, mais dans leur jeune âge ils respiraient par des bran-
chies comme les autres Batraciens. Les arcs branchiaux
de la larve du Branchiosaurus sont conservés dans le
Rothliegend d'Allemagne. Ces Amphibiens commencent
dans le carbonifère et s'éteignent dans le trias supérieur.
Les genres Branchiosaurus, Hylonomus, Acanthostoma,
Ophiderpeton, Archegosaurus, Trimerorhachis, Acti-
nodon, Eryops, Gricotvs, Stercorhachis, Anthraco-
saurus, Capitosaurus, Mastodonsaurus, Labyrintho-
don, etc., prennent place dans ce grand groupe.

E. TROUESSART.

STEI BELT (Daniel), pianiste et compositeur, né à Ber-
lin: en 1755 disent les uns, dix ans plus tard si l'on en
croit les autres, mort à Saint-Pétersbourg le 20 sept.
4823. C'était le fils d'un facteur de piano et il montra de
bonne heure de remarquables dispositions. Quoiqu'il ait
travaillé quelque temps avec Kirnberger, il s'est surtout
formé lui-même et ne dut qu'à ses efforts son talent ori-
ginal de virtuose et de compositeur. Il s'était déjà fait
entendre en plusieurs villes d'Allemagne quand il vint se
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fixer à Paris en 4790. Après avoir obtenu chez nous un
grand succès, malgré ses écarts de caractère et de con-
duite, il quittait Paris en 4798 pour l'Angleterre et ren-
trait bientôt après en Allemagne. A Vienne il se mesura,
non sans succès auprès des amateurs superficiels, avec le
grand Beethoven. On le revoit encore, au cours de son
existence errante, à Paris, à Londres, en Allemagne en-
core, en Russie enfin où s'achève sa carrière. Ses oeuvres
innombrables, sonates, concertos, ouvertures, fantaisies,
symphonies, opéras, etc., pour oubliées qu'elles sont au-.
jhurd: huii ne sont point sans mérite.

STEIGERWALII. Massif montagneux isolé de Bavière
(498 m.), à la limite des trois provinces de Franconie.

STEIN . Ville de Suisse, cant. de Schaffhouse; 4.585 hab.
Elle est située sur le Rhin, à une petite distance de la sortie
du fleuve du lac de Constance. Ancienne abbaye bénédic-
tine de Saint-Georges, dont quelques pièces encore bien
conservées se distinguent par de très intéressantes sculp-
tures et peintures.

BIBL. : VETTER, Das Saint-Georgenhloster am Rhein;
Lindau, 1881.

STEIN. Forteresse de Suisse (V. RHEINFELDEN).

STEIN (Charlotte-Albertine-Ernestine de), née à Wei-
mar le 25 déc. 4742, morte à Weimar le 6 janv. 4827,
illustre amie de Goethe, à qui elle inspira quelques-unes
de ses poésies les plus émues, la délicieuse bluette Die
Geschwister, diverses oeuvres dramatiques ou épiques de-
meurées inachevées, et les plus idéales peut-être de ses
figures de femmes : elle est 1'Antiope d'Elpénor, la prin-
cesse du Tasse, Natalie de Wilhem Meister et Charlotte
des Affinités électives; la Lotte de Werther fut remaniée
à son image, et elle est par-dessus tout la noble et gracieuse
Iphigénie. Enfin, le Voyage de Suisse et le Voyage d'Italie
n'ont été que la mise en oeuvre de lettres à M me de Stein.
Dame d'honneur de la duchesse Anne-Amélie, elle épousa
en 4764 le baron de Stein, écuyer, et plus tard grand
écuyer de la cour ducale, homme du monde aimable, mais
banal. Elle eut, en dix ans, sept enfants dont deux seule-
ment survécurent. La noblesse de son âme et l'élévation
de son intelligence I'isolant un peu à la cour, elle vécut
dans la retraite jusqu'en 1775, où le mariage de Charles-
Auguste lui donna dans la duchesse Louise une amie ca-
pable de la comprendre. Le 5 nov. de cette même année
se produisit l'événement décisif de sa vie, l'arrivée de
Goethe à Weimar; ils se connaissaient déjà par Zimmer-
mann, médecin de Mme de Stein et ami du poète et, avant
de s'être vus, se sentaient attirés l'un vers l'autre. Tout
de suite s'établit entre eux une liaison idéale où l'âme
tourmentée de Goethe puisa l'apaisement, la sérénité,
(Pour l'influence de M me de Stein sur le génie du poète,
V. GOETHE, t. XVIII, p.4460). Leurs relations furent long-
temps platoniques et beaucoup de critiques, surtout en
Allemagne, se plaisent à soutenir qu'elles le restèrent tou-
jours; mais cette hypothèse est bien difficile à concilier
avec le ton des lettres et des poésies que le poète adresse
à son amie dès les premiers mois de l'année 1781 et où
tout proclame que le 4 long noviciat » où il s'était vu
condamné venait de prendre fin (V. E. Lichtenberger,
Etude sur les poésies lyriques de Goethe).

Le voyage d'Italie fut mortel à leur amour. Peu après
son retour (48 juin 1788), Goethe se liait avec Christiane
Vulpins qu'il devait épouser dans la suite. Charlotte ne
voulut pas se contenter de l'amitié que le poète lui gardait;
elle se sépara complètement de lui. Des chagrins domes-
tiques vinrent s'ajouter pour elle à la douleur de cette
rupture; elle trouva en Charlotte de Lengefeld, qui devint
peu après la femme de Schiller, une amie fidèle et dévouée.
Ses relations avec la famille de Schiller la rapprochè-
rent de Goethe. Une maladie grave de ce dernier, en 1804,
fut entre eux l'occasion d'une réconciliation complète.
Mme de Stein entretint pendant une dizaine d'années des
rapports d'amitié avec Goethe et sa femme. En 1776,
elle avait publié Bin.o, petite pièce humoristique sur

Goethe et Ies dames de la cour, et, en 1794, une tragédie
en cinq actes, Didon, toute pleine d'allusions à son
propre abandon. 	 H. LAUDENeACI.

: GcETHE, Lettres A M.. de Stein, édit. Scholl,
1848-51, 3 vol.; Francfort-sur-le-Main, 1883-85; Leipzig, 1886.
(Les lettres de Mme de Stein & Goethe ont été pour la plupart
détruites par elle.)— Erich SCHMIDT, Tagebucher und Brie( e
aus italien an Fr. v. Stein und Herder; Weimar, 1886.

STE I N (Heinrich-Friedrich-Karl , baron de) , célèbre
homme d'Etat prussien, né à Nassau sur la Lahn le
26 oct. 4757, mort au château de Kappenberg (West-
phalie) le 29 juin 4831. IL.fit ses études dans sa famille,'
à la campagne, puis alla étudier le droit, l'économie
politique et l'histoire à Goettingue (4773). Après un
stage de quelques mois au tribunal d'empire de Wetz-
far (1777), ne se sentant aucun goût pour la carrière ju-
ridique, il entreprit un long voyage à travers l'Allemagne
du Sud, l'Autriche et la Prusse. Arrivé à Berlin (1780),
il entra dans la carrière administrative où il ne tarda pas
à révéler des aptitudes de tout premier ordre. Attaché
pendant treize ans (4780-g3)- à l'administration des mines
de Westphalie, il y déploya une énergie, une activité pro-
digieuses, alliant à une hauteur de vues peu commune un
sens pratique qui tenait du'génie, voulant tout voir de
ses propres yeux, ne craignant pas de se remettre sur les
bancs de l'école et d'entreprendre un voyage d'études tech-
niques en Angleterre pour apprendre ce qu'il ignorait des
choses de saprofession. Direeteurgénéraldes minés et usines
de Westphalie (4784), il fut chargé en 1785 d'une courte
mission diplomatique auprès de l'électeur de Mayence, fut
nommé en 4786 conseiller supérieur des mines, en 4788
directeur et en 1793 président de la Chambre des Do-
maines et de la Guerre de Clèves et Hamm. Dans ces fonc-
tions, il eut à pourvoir au ravitaillement de l'armée prus-
sienne et à prendre diverses mesures pour s'opposer à l'in-
vasion française en 1796. Nommé la même année prési-
dent général de toutes les Chambres de Westphalie, il se
signala par d'importantes réformes et fut appelé en 4804
à succéder à Struensee au ministère; il avait dans ses
attributions les impôts indirects, les douanes, le commerce
et l'industrie; il mit de l 'ordre dans tous les départements
qui dépendaient de lui, réalisa quelques réformes générales
(abolition des douanes intérieures, réorganisation des im-
pôts, création de bureaux de statistique, etc.), mais déplut
au roi par l'intransigeance de ses idées en matière d'admi-
nistration centrale, comme il lui avait antérieurement dé=
plu par ses prophétiques avertissements sur les dangers
que courait la Prusse. Il dut se retirer le 3 janv. 4807 et
alla mûrir dans sa retraite de Nassau les vastes projets
de réforme administrative auxquels il devait attacher son
nom. Après Tilsitt, il parut, dans la détresse générale, seul'
capable de sauver le pays. Napoléon lui-même souhaitait
son retour aux affairés où il voyait une garantie pour le
payement de la contribution de guerre qu'il avait imposée'
à la Prusse. Stein fut rappelé; il arriva le 30 sept. 1807
à Memel où le roi se trouvait en attendant qu'on lui.
permit de rentrer dans sa capitale. Frédéric-Guillaume III
se résigna à laisser le' champ libre à son ministre qui
exerça dès lors une véritable dictature. Entré en fonction
le 4 oct. 4807, il publia dès le 9 oct. un décret qui sup-
primait les restrictions dont la propriété immobilière était
encore grevée, ainsi que plusieurs autres vestiges de 'la
féodalite. Le décret du 49 nov. 4808, autre oeuvre con-
sidérable dont l'honneur revient en grande partie à Stein,
réorganisait l'administration municipale.

Il travailla avec Scharnhorst à constituer une armée
nationale et aida à la fondation de l'Université de Berlin.
Il abolit le servage et les corporations, mais ces der=
nières en partie seulement, car "il y voyait des groupe-
ments naturels de citoyens unis par des habitudes et 'des
intérêts Communs, et il songeait à les conserver en tant
qu'institutions politiques et à leur faire une place dans
l'administration communale. Mais le principal titre de
gloire de Stein est son projet de réorganisation de ladmi-
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nistration centrale qu'il n'eut pas le temps d'appliquer.
Son ministère ne durait que depuis un an à peine,
quand Napoléon, qui avait fait intercepter une lettre où
Stein parlait de la délivrance prochaine du joug étranger,
exigea son renvoi. Il quitta le ministère le 24 oct. 1808,
et, traqué par le gouvernement de Westphalie qui avait
confisqué ses biens, il se réfugia en Autriche; en 4812,
craignant d'être livré à son ennemi, il se rendit auprès
d'Alexandre Ier à Saint-Pétersbourg. Il rentra en Prusse
à la suite du tsar, leva des troupes, suivit l'armée à Paris
et prit part au Congrès de Vienne. Mais les idées de réac-
tion qu'il y vit triompher lui ôtèrent tout espoir de réa-
liser, ses vastes projets, et il se retira complètement des
affaires. Il vécut l'hiver dans ses terres de Nassau ou de
Westphalie et l'été à- Francfort où il fonda une Société
d'archéologie ; il prit part aussi aux travaux du Land tag

'de  Westphalie. IL fut nommé conseiller d'Etat en 1827.
En quittant le ministère (4808), il avait remis entre les
mains du roi son Testament politique (Stems politis-
cher Testament), monument historique de la plus haute
importance.	 H. LAUDENBACH..,

BIBL.: PERTZ, Das Leben. der Ministers Fr. v. Stein,
1850-55, 6 vol. auquel fait suite : PERTZ, Denkschriften
Steins über deutsche Verfassung. 1856. — SEELE^Y) Life
and times of Stein; Cambridge, 1878, 3 vol. — E. MEIER,
Die Reform der Verwaltungsorganisation unter Stein it.
Hardenberg; Leipzig, 1881.

STEIN (Lorenz de), célèbre juriste et économiste'alle-
mand, né à Eckernforde (Slesvig) le 15 nov. 4815,
mort à Weidlingan, près de Vienne, le 23 sept. 1890. IL
suivit les cours du gymnase de Flensbourg, étudia le
droit et la philosophie à Kiel, puis à Iéna. Reçu docteur
en droit à Berlin, il séjourna quelque temps à Paris où
il s'occupa d'économie politique et suivit de très près le
mouvement socialiste d'où sortit la Révolution de 1848 à

laquelle il assista lors d'un second séjour qu'il fit à Paris.
Nominé en 1846 professeur à Kiel, il prit une part ac-
tive à l'agitation dont les duchés furent alors le théâtre;
quand l'autorité du Danemark s'y trouva rétablie, Stein fut
révoqué (1852); En 4885, il fut nommé professeur de
sciences sociologiques à Vienne, où il resta jusqu'à sa
mise à la retraite en 4888.

Esprit original, profond, systématique, Stein a renou-
velé plusieurs branches des sciences politiques et sociales.
Professeur éloquent, auteur d'un grand nombre d'ou-
vrages importants, tous classiques, sur l'économie poli-
tique, le droit administratif, la science financière, sans
compter d'innombrables études du plus haut intérêt sur les
questions les plus diverses (sur le rôle économique et so-
cial de la femme, Sur les chemins de fer, sur le socia-
lisme, sur l'usure, etc.), journaliste, poète môme, Stein
a déployé pendant les trente dernières années de sa
carrière de professeur l'activité la plus prodigieuse. Ses
principaux ouvrages sont : Franzdsische Staatsz und
Reehtsgeschichte (1846-1848, 3 vol.), la Question du
Schleswig-Holstein (en fr., 1848), System der Staat-
swissenschaft (4852-56, 2 vol.); Lehrbueh der Volk-
wirsthschaft (4858, 4878, 4887) ; Lehrblach der
Finanzwissenschaft (1885-80); Die Verwaltungslehre
(1865-84, I-VIII), etc. Mentionnons encore une série
d'étude's sur la France, notamment sur le socialisme, sur
l'organisation municipale, sur le droit pénal, sur le mou-
vement social en France depuis 4789. H. LAUDENBACH.

BI$I.: StatisticheMonatsschrift, 16 e année. — SCHMOL-
LEE, Zur Litteraturgeschichte der Staats Und Soziaiwis-
sienschaften.

S) ElN ,(Ludwig), philosophe, historien de la philoso-
phie et sociologue, né en 1859. Professeur de -philo-
Sophie à .l'Université de Berne, directeur de l'Archiv
`ür 1eschiçhte der Philosophie, il a fait des recherches
érudites sur différentes périodes de l'histoire de la philo-
sophie ; il s'est, depuis plusieurs années, livré à l'étude des

pestions sociales et a donné dans Die sociale Frage impestion
 der Philosophie (Stuttgart, 4897) (traduit par-

tiellement en français sous le titre la Question sociale

au point de vue philosophique; Paris, 4901) un volu-
mineux exposé des phénomènes sociaux élémentaires, des
doctrines de philosophie sociale dans leur évolution, cou-
ronné par un essai personnel de synthèse philosophique
sociale.

ST El N D'ALTENSTEIN (Baron), ministre prussien (V. AL-
TENSTEIN).

STEIN AU, Ville de Prusse, district de Breslau, sur
l'Oder; 3.490 hab. (en 4895). Céramique, meubles. Charte
urbaine de 4245. Le '10 oct. 1633, Wallenstein y défit
et obligea l'armée saxonne et suédoise de Thun à capi-
tulera

BIBL.: SCHUBERT, Gesch. der Stadt Steinau; Breslau,
1885.

STEINBACH. Village d'Allemagne, grand-duché et
cercle de Bade; 1.989 hab. Vignobles renommés d'Affen-
thal,• Patrie des Erwin de Steinbach.

STEIN BACH (Les Erwin de), maitres d'ouvre et sculp-
teurs alsaciens des Mie et XIVe siècles. Le plus ancienne-
ment connu, Erwin Ier, probablement originaire du vil-
lage de Steinbach ; près de Thann, travaillait, en 4275, à
l'église de l'abbaye Saint-Florent à Nieder-Hasslach, et
fut appelé à Strasbourg où, comme maitre de l'oeuvre de
la cathédrale, il fit achever la couverture des voûtes de
la nef et en restaurer les galeries supérieures incendiées
en 4298. Erwin Ier dessina sur parchemin un projet en-
core conservé aujourd'hui et représentant le portail occi-
dental avec deux flèches d'une hauteur de 594 pieds, projet
dont il fit exécuter toute la partie inférieure jusqu'à la
hauteur du deuxième étage. On doit encore à Erwin IeP la
tombe de l'évêque Conrad de Lichtenberg dans la chapelle
Saint-Jean-Baptiste, des travaux aux fortifications de Stras-
bourg ainsi qù'à l'église collégiale de Thann et peut-être
à la cathédrale de Fribourg-en-Brisgau. Ce maître d'oeuvre
mourut à Strasbourg le 17 janv. 1318 et fut enterré avec
sa femme Husa dans le petit cloître de la cathédrale de
Strasbourg où sa tombe, portant son effigie et un compas,
lui donnait le titre de Gubernator fabrtcim ecclesim Ar-
gentinensis. Erwin Ier fut, de plus, le fondateur de la pre-
mière loge maçonnique de Strasbourg, et une statue de
pierre, représentant un homme penché sur une des gale-
ries intérieures du transept, passe pour conserver ses
traits. — Jacques Erwin 11, fils aîné d'Erwin ier, conti-
nua les travaux de l'église de l'abbaye de Saint-Florent
où il mourut en déc. 1330, ainsi que l'indique sa pierre
tombale scellée dans un mûr de la nef de cette église. 

—Ifans ou Jean Ier Erwin III, deuxième fils d'Erwin IeC,
né à Strasbourg en 1294, succéda à son père comme
maitre de l'ouvre de la cathédrale et continua le portail
occidental dont il fit exécuter la rose de 50 pieds de dia-
mètre et dont il acheva les tours, moins la galerie les re-
liant, qui fut l'oeuvre de Gerlach. Jean Ier commença de plus
la construction de la flèche nord de ce portail et fit cons-
truire la chapelle Sainte-Catherine de l'aile droite du tran-
sept. Il mourut le 48 mars 4339 et fut enterré avec son
père et sa mère dans le petit cloître; il laissait un fils, lui
aussi nommé Jean, mais connu seulement comme attaché
aux travaux de sculpture de la cathédrale. — Enfin Winlin
ou Jean II Erwin IV, troisième fils d'Erwin Ier, travailla
d'abord avec son frère Jean tC1 , puis lui succéda de 1339 à
1348, comme maitre de l'oeuvre de la cathédrale.

Cette notice des maitres d'oeuvre et sculpteurs du nom
de Steinbach a compté encore pendant près de six siècles,
mais à tort, un nom de plus, celui d'une femme Sa-
vine, vulgairement appelée Sabine, probablement fille du
maître d'oeuvre Herman Auriga, et qui sculpta, au com-
mencement du xive siècle, toutes les décorations du por-
tail méridional de la cathédrale de Strasbourg, dont les
deux figures allégoriques encore existantes, la Synagogue
vaincue et l'Eglise triomphante, inspirées, croit-on, de
l'Hortus deliciarum de Herrade de Landsberg, abbesse de
Hohenburg, et aussi la statue de saint Jean dû portail prin-
cipal, statue sur laquelle deux vers léonins, mal traduits
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dans un manuscrit de la fin du xive siècle, ont donné lieu
à la légende si touchante de Sabine. fille du premier Erwin
de Steinbach.	 Charles LUCAS.

BIbL.: S. ScmNEIGAUS, Maures d'oeuvres, dans Annales
archdologiques; Paris, t. VIII, in-8. — Ch. GIRARD. les
Artistes de l'Alsace au moyen dge; Paris, 1873, t. I et II,
in-8.

STEINBACH (Emil), homme d'Etat autrichien, né à

Vienne le 14 juin 4846. Avocat, employé au ministère du
commerce, il collabora activement au travail législatif, se
rapprochant des socialistes réformateurs; en févr. 4894,
il fut nommé ministre des finances, se retira en nov. 4893
avec Taaffe et devint président de la Cour suprême (4894).

STEIN DL. (Emeric), architecte hongrois, né en 4839.
Il fit ses études à Budapest et à Vienne et professe depuis
1869 le cours d'architecture à l'Ecole polytechnique de
Budapest. C'est le Viollet-le-Duc hongrois; parmi les mo-
numents du moyen age qu'il a restaurés, il faut nommer :
les églises de Mariafalva, de Bértfa, d'Igle, le dome de
Cassovie, cette oeuvre de Villard de Honnecourt, le cas-
tel de Vajda-Hunyad. On lui doit un grand nombre de mo-
numents dans la capitale hongroise, notamment l'Ecole

vétérinaire, l'Ecole polytechnique et le superbe palais du
Parlement aux bords du Danube.

STEINER (Jacob), mathématicien suisse, né à Utzen-
torf, près de Soleure, le 48 mars 1796, mort à Berne le
4er avr. 1863. Il n'apprit à lire qu'à quatorze ans, fré-
quenta les universités d'Yverdun et d'Heidelberg et, après
avoir professé les mathématiqnes dans divers établisse-
ments de Berlin, devint en 4834 professeur à l'Université
de cette ville et membre de l'Académie des sciences. Il
retourna finir ses jours dans sa patrie. Doué d'une ima-
gination extraordinaire, il a complètement rénové cer-
taines parties des mathématiques, notamment la géométrie
de la sphère, et ses théories ont longtemps prédominé en
Allemagne. Outre un nombre considérable de mémoires
parus dans les recueils spéciaux, notamment dans ceux
de l'Académie de Berlin et dans le Journal de Crelle, il
a publié : Systematische Entwickelung der Abadngig-
keit geometrischer Gestalten (Berlin, 1832) ; Die geo-
metrischen Konslruktionen ausgef ührt millets der
geraden Linie und eines festen Kreises (Berlin, 4833;
nouv. éd., 1895) ; Vorlesungen ueber synthetische
Geometrie (Leipzig, 1867, 2 vol., posth. ; 3e éd., 1887).
Une partie de ses mémoires a été réunie sous le titre :
Cesammelten Werke (Berlin, 4884-82, 2 vol.). L. S.

BIBL.: Goa8ER, Zur Erinnerung an J. Steiner; Zurich,
1874.

STEINER (Léopold-Clément), statuaire français, né à
Paris le 7 mars 1853. Elève de son père, il s'engagea pen-
dant la guerre de 1870, fut ensuite attaché comme comp-
table aux Halles et suivit, en 1873, les cours de l'Ecole
des beaux-arts. Il concourut pour le monument de la Dé-
fense de Paris (1875) figura aux Salons depuis 4876 et
exécuta plusieurs œuvres remarquées : les statues de Rou-
get de l'Isle (1884, à Choisy-le-Roi), de Ledru-Rollin
(à Paris); des groupes d'une inspiration gracieuse : Ber-
ger et Sylvain (4884); la Cigale (1887) ; le Père nour-
ricier (1888), etc:

STEINER-HESSIENNE (Math.) (V. CAYLEYENNE).

STEIN HAGEN. Village de Prusse, district de Minden
(Westphalie), où se fabrique une eau-de-vie renommée
(5.000 hectol. par an).

STEI N H E IL (Karl-August), physicien, astronome et
constructeur d'instruments allemand, né à Ribeauvillé
(Haute-Alsace) le 12 oct. 1801, mort à Munich le 12 sept.
4870. Il fit d'abord son droit, puis étudia à Goettingue et
Koenigsberg l'astronomie et, en 4832, fut nommé profes-
seur de physique et de mathématiques à l'Université de
Munich. Il se consacra ensuite à la télégraphie électrique,
découvrit en 4838 que la ligne de retour peut être rem-
placée par la Terre, puis imagina un grand nombre de
systèmes et d'appareils nouveaux, notamment le télégraphe
Morse, dont il eut l'idée première, et fut chargé, en 4849,

par le gouvernement autrichien, en 1851, par le gouver-
nement suisse, de l'organisation des premiers réseaux
construits dans ces deux pays. En 4854, il fonda à Mu-
nich, sous la dénomination d'Institut optico-astronomique,
une importante fabrique d'instruments, d'où sont sortis
les grands télescopes des observatoires d'Upsal, de Man-
nheim, de Leipzig, d'Utrecht, etc., et qui s'est fait en outre
une spécialité des objectifs photographiques aplanatiques
connus sous le nom d'objectifs de Steinheil (V. OBJECTIF,

t. XXV, p: 476). La direction de cet établissement est
passée en 1862 à son fils Adolf, mort en 1893.

BIBL.: MARGGRAFF, K.-A. Steinheil; Munich, 1888.

STEI N H El L (Louis-Charles-Auguste), peintre fran-
çais, né à Strasbourg le 26 juil. 4814, mort à Paris le
9 mai 1885. Elève de Ducaisne, il s'adonna d'abord au
portrait et aux tableaux de fleurs exécutés avec un talent mi-
nutieux, puis composa aussi des sujets romantiques, à la
manière de l'ancienne école allemande. Citons : Lenore
(1837) ; Sainte Philoxène (1841) ; la couleur de ces toiles
et leur expression sont trop froides. On lui doit aussi : Bière
de famille) 4845) ; Bulles de savon (1847). Enfin; il s'est
distingué en exécutant de remarquables dessins de vitraux
d'église (l'Adoration des Bergers, à la cathédrale de
Quimper, la Sainte Famille à Saint-Bonaventure à Lyon)
où l'on retrouve la naiveté et le charme des peintres du
xve siècle. — Son fils et élève, Adolphe-Charles-Edouard,
a peint aussi des tableaux de fleurs et des tableaux de
genre et d'histoire bien dessinés, conçus et exécutés avec
soin et avec goût; la couleur est un peu sèche et lourde.
Citons : l'Etudiant pauvre, la Torture, un Sénateur
vénitien (4884), etc.

STEINHEILITE (Minér.) (V. CORDIÉRITE).

STEINHOWEL (Heinrich), précurseur de la Renais-
sance allemande, né à Weil sur la Wurm (Wurttember;)
en 1412, mort à Ulm en 1482. Il fit ses études à l'Uni-
versité de Vienne oit il fut reçu magister artium en 1436;
il étudia plus tard la médecine à Padoue (1442), et à

Heidelberg (4449), exerça son art à Esslingen, puis à
Ulm ois il se fixa définitivement et devint un personnage
considérable. Il commença à écrire à l'âge de quarante-
neuf ans. ll traduisit le roman d'Apollonius de Tyr (4464),
Griselidis, de Boccace (1471), le De Claris mulieribus,
du même auteur (4473; noue. édit., Stuttgart, 1896),
le Speculum vitce humante de Rodriguez Sanchez de
Arevola (1474), et enfin, d'après une compilation latine,
les fables d'Esope, avec la vie fabuleuse de l'auteur par
Planude, et plusieurs ouvrages légers écrits en italien,
les farces de Poggio, etc. (Ulm, 4475 à 4480). H a publié
également des ouvrages originaux, un traité sur la peste
Regimen pestilentice (4472) et une Chronique allemande
depuis l'origine du monde jusqu'à l'empereur Frédéric P.
La langue de Steinhüwel est populaire, souvent incorrecte,
mais elle est beaucoup plus allemande déjà que celle de
Nicolas de Wyle. Des éditions populaires de Griselidis et
des Fables d'lsope,d'aprèsla traduction de Steinhowel,se pu-
blient encore de nos jours en Allemagne. H. LADDENBACI.

STEINLE (Eduard-Jakob de), peintre autrichien, né
à Vienne le 2 juil. 1810, mort à Francfort-sur-le-Main le
19 sept. 4886. Jeune encore, cet artiste se rendit à Rome,
où il fit partie du groupe d'Overbeck. Plus tard, il apprit
de Cornelius la technique de la peinture à fresque, et peignit
dans le choeur de la cathédrale de Cologne des anges sur fond
d'or. A la suite de cette oeuvre, il fut chargé, en 1875, de
peintures dans la cathédrale de Strasbourg, et, en 4880,
dans celle de Francfort. Outre ses fresques, it a laissé aussi
des peintures de chevalet dans un style le plus souvent
romantique. Ses aquarelles et ses dessins, très nombreux;
sont inspirés, soit par des légendes du moyen age (Contes
rhénans, le Cycle de Parcifal), soit par des oeuvres lit-
téraires (Comme il vous plaira, de Shakespeare).

BIBL.: WURZBACH, ein Madonnenmater unserer Zeit;
Vienne, 1879. — VALENTIN, E. von Steinle; Leipzig; 1887,
— A. M. vos STEINLE, E. von Stellite und Reichensperger
Cologne, 1890.

•
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STE IPILEN (Théophile-Alexandre), dessinateur fran-
çais, né à Lausanne (Suisse) le 20 nov. 4859, mais
naturalisé Français. Son père et son grand-père « exer-
çaient à Lausanne de modestes emplois et consacraient
leurs loisirs à peindre des paysages ». Des journaux
illustrés lui révélèrent sa vocation. Il vint, malgré sa
famille, à Paris, muni d'une lettre pour un obscur
peintre montmartrois, « le père Chardiny ». Il connut
d'abord l'extrême misère, jusqu'à ce qu'il eût trouvé une
place de « finisseur » chez un imprimeur en étoffes. Au
petit café du Chat noir, il fit alors la connaissance de
deux hommes qui eurent une certaine influence sur le dé-
veloppement de son talent, les chansonniers Bruant et
Jules Jouy. Depuis, il n'a jamais quitté Montmartre, le
Montmartre des artistes, des ouvriers, des ouvrières, des
souteneurs et des filles, dont il est l'incomparable peintre.
— L'oeuvre de Steinlen, prodigieusement abondante et
variée, est, chose regrettable, dispersée dans une foule
de publications périodiques : le Gil Blas illustré, dont il
a été comme le créateur et qu'il a alimenté pendant de
longues années, l'ancien Chat noir, le Mirliton, le Cham-
bard, la Feuille, l'Assiette au beurre, etc. Il n'a publié, à
notre connaissance, qu'un album : Des Chats. Il a illustré,
en outre, plusieurs volumes (notamment des recueils de
chansons montmartroises, les Chansons de femmes de P.
Delmet, le Dans la rue de Bruant). Enfin, il est l'auteur
d'admirables affiches (le Coupable de Fr. Coppée, le Lait
pur stérilisé, les Motocycles Corniot, Cocorico, etc.) et
d'une quantité de programmes et de couvertures qui l'ont
mis au premier rang des maItres de la petite estampe, si
nombreux à notre époque:Il a donné récemment quelques
eaux-fortes en couleur et entrepris, parait-il, de vastes com-
positions, des tableaux proprement dits (Revue illustrée,
Ier oct. 1900). — Avec Forain et Willette, Steinlen est
aujourd'hui un des premiers dessinateurs de Paris. Nul
n'a su, comme lui, noter les gestes du peuple pari-
sien, exprimer la grâce de ses filles et l'atrocité de ses
misères. Et il n'est pas seulement un des artistes les plus
doués, au point de vue technique, qui aient paru depuis
quinze ans. C'est aussi un philosophe grave, attendri et
passionné, dont le talent a toujours été jusqu'ici au ser-
vice de la propagande révolutionnaire. Il a dit, dans une
interview récente, que « le monde ne va pas ainsi qu'il
devrait aller » et qu' « il faut agir » (A. Brisson, Nos
humoristes [Paris, 4900], p. 436).	 L.

STE I N METZ, philologue belge (V. Lxroavs).
ST E I N M ETZ (Karl-Friedrich von), général prussien, né

à Eisenach le 27 déc. 4796, mort à Landeck le 2 août
4877. Il fit les campagnes de 481 3-44, de 4848, était en
4862 général, gagna le 27 juin 1866 la bataille de Na-
chod, le lendemain et le surlendemain celles de Skalitz et
Schweinchædel, battant successivement avec son 5e corps
d'armée trois corps autrichiens; il eut donc une part es-
sentielle au triomphe de la Prusse. En 4870, il comman-
dait la O re armée, mais ne cessa de se quereller avec la
2 e armée et avec de Moltke; son attaque prématurée
à Gravelotte faillit amener la défaite des Allemands ;
it fut subordonné au prince Frédéric-Charles, puis
évincé (15 sept.) et nommé gouverneur général de
Poznanie et Silésie; le 8 avr. 4874, on le promut
maréchal.

STEINSCHNEIDER (Maurice), savant hébraïsant,néà
Prossnitz (Moravie) le 30 mars 4816. Il professa dans
diverses écoles de Prague, puis de Berlin; ses principaux
mémoires ont paru dans Hebra:ische Bibliographie qu'il
publiait (Berlin, 1859-64 et 4869-84); citons encore son
grand article Judische Litteratur, de l'Encyclopédie Ersch
et Gruber, et son catalogue des livres hébreux de la
bibliothèque Bodléienne (Berlin, 4852.60).

STEKENE. Localité de Belgique, prou. de Flandre
orientale, à 38 kil. N.-E. de Gand, sur le canal de
Stekene ; 7.500 hab. Stat. du chem. de fer de Saint-
Gilles à Moerbeke. Exploitations agricoles, tuileries,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE, — XXX.

briqueteries, poteries, tanneries, blanchisseries de toiles.
CANAL DE STEKENE. — Il part du canal de Moervaert

et finit à Stekene. Il avait été prolongé au xvii e siècle jus-
qu'à Hulst, mais la fermeture de l'Escaut, conséquence du
traité de Munster, fit abandonner la navigation de cette
partie du canal, et celui-ci ne tarda pas à s'ensabler com-
plètement.

STEL E. I. ARCHITECTURE. — Table ou colonne de pierre,
monolithe, dressée verticalement, et destinée à conserver
le souvenir d'un fait historique, à rappeler un sacrifice ou
une offrande aux dieux, à marquer l'emplacement d'une
sépulture. Les stèles ont été en usage chez tous les peuples
anciens; on en a découvert des milliers en Egypte, en
Assyrie, en Grèce, à Carthage, à Rome et dans tous les
pays romains. Elles avaient des destinations très diverses.
Les catégories les plus importantes sont: les stèles funé-
raires, dont le plus bel ensemble a été trouvé au Céramique
d'Athènes; les stèles religieuses ou ex-voto, qui sont fort
précieuses pour l'étude des anciens cultes; les stèles poli-
tiques, qui rappelaient une victoire, un traité, une alliance,
ou portaient à la connaissance du public les lois, les dé-
crets des assemblées, les comptes des magistrats, etc. Les
stèles affectaient, d'ailleurs, les formes les plus variées.
Tantôt, c'était une colonne, un simple pilier, un cippe
rond, un vase orné de reliefs; tantôt, une stèle oblongue,
ordinairement décorée de rosaces ou d'emblèmes, et sur-
montée d'une partie ovale, avec des feuilles d'acanthe et
des palmettes; tantôt, une sorte d'édicule, encadré de
pilastres et couronné d'un fronton, ou une véritable façade
de temple. Les formes diffèrent suivant les pays et les
temps, suivant le caprice ou les ressources des individus.
Les stèles étaient généralement pourvues d'inscriptions et
ornées de bas-reliefs (attributs divins; scènes religieuses
ou funéraires, scènes de la vie, allégories, etc.). P. M.

II. ALCHIMIE. — Il est question, en plusieurs endroits
des alchimistes grecs, de stèles, sur lesquelles leurs ou-
vrages et leurs recettes auraient été inscrits. Cette expres-
sion est conforme aux dires des auteurs anciens, d'après
lesquels la science égyptienne aurait été inscrite sur des
stèles, ainsi qu'à la vue même des colonnes d'hiéro-
glyphes, gravés sur les monuments. Il est probable d'ail-
leurs que le mot stèle a fini par s'appliquer aussi, comme
dans notre langage moderne, aux colonnes d'écriture des
manuscrits. Réciproquement, les anciens Orientaux regar-
daient au moyen âge les monuments égyptiens, les pyra-
mides en particulier, comme destinés à des opérations
alchimiques et magiques et consignées en hiéroglyphes.

M. BERTHELOT.
STELECHOPUS (V. MYZOSTOME).
STE L LA. Famille d'artistes français, d'origine flamande.

Elle remonte à Jean Stella, né à Anvers en 1525, mort
en 4604 à Paris, où il fit des travaux de peinture..-- Son
fils François, né en 4565, mort à Lyon le 26 oct. 4605,
fut peintre religieux. — Le fils ainé de celui-ci, Jacques,
né à Lyon en 4596, mort à Paris le 29 (et non le 20)
avr. 4657, acquit une grande notoriété. Elève de son
père, il forma son talent en Italie, à Florence, puis à
Rome, où il subit une influence prolongée du Poussin.
De retour en France, il devint le protégé du cardinal de
Richelieu, reçut le brevet de premier peintre du roi, puis
le collier de l'ordre de Saint-Michel (4644). Il fit princi-
palement de la peinture religieuse et ses tableaux (com-
prenant aussi quelques paysages ou scènes rustiques) se
trouvent dans nombre de musées, au Louvre et en pro-
vince. Son portrait peint par lui-même est au musée de
Lyon. Il exécuta également quantité de dessins d'orne-
ments d'architecture, d'ouvrages d'orfèvrerie, etc., et
presque toute son oeuvre a été vulgarisée par de bons
graveurs. — François, frère du précédent, né à Lyon
en 4603, mort 'a Paris le 26 juil. 4647, eut moins de
talent, mais fut tout de même peintre ordinaire du roi. -
- Du mariage de leur sœur Madeleine avec Etienne Bou-
zonnet sont issus plusieurs enfants qui ont leur place

30
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dans l'histoire de l'art : Antoine $ouzonnet-Stella, né à
Lyon le 25 nov. 4637, mort à Paris le 9 mai 1682,
élève de'son oncle Jacques, fut un bon peintre d'histoire
et académicien (4666). On voit de ses tableaux dans plu-
sieurs églises de Paris. — Ses soeurs : Claudine (4636
97), Françoise (4638-94) et Antoinette (4641-76), se
distinguèrent dans la gravure. La première sut interpréter
les tableaux du Poussin avec une maîtrise sans pareille.

G. PAWLOWSKI.

STELLA (Maria) (V. NEwnonoucu).

ST EL LAI R E (Stellaria L.) (Bot.) . Genre de Caryophyl-
lacées-Alsinées,
composé d'un.
grand nombre
d'herbes des ré-
gions tempérées
du globe. Carac-
tères princi-
paux: 5 sépales,
5 pétales bifides,
40 étamines pé-
rigynes, 3 sty-
les, capsule à
6 valves, graines
chagrinées, dé-
pourvues de
strophiole. L'es-
pèce principale
est le S. media
Willd. (Maine
media L.) qui
est le véritable
Mouron des oi-
seaux.

STELLA-
LAN D.Terri-
toire du pays
des Betchoua-
nas (V. ce mot) ,
au S.-0. du
Transvaal : d'a-

bord république sous le protectorat de cet Etat. plus tard
district de Vrybourg, du BritishBeehuanaland. Ce furent les
Boers qui lui donnèrent ce nom, signifiant dans leur dialecte
« Pays tranquille », Stille Land. Ils l'avaient acquis surtout
aux dépens d'un chef de la tribu des Batlapis, et le procla-
mèrent république, le 6 août 4882. Ses limites furent
fixées la même année. Il formait une sorte de losange
dont Vrybourg (la seule localité notable) était le centre :
l'angle au N. ayant son sommet à lat. S. 25° 57' ; une
pointe au S. à 27°45' ; le sommet de l'angle O. à
22°42' long. E. ; celui de l'angle E. à 23°49' : longueur
du N. au S., 160 kil.; largeur de l'O. à l'E., 430 kil.;
tour, de 40 en 40 kil., 500 kil. ; superficie, 45.490 kil. q.
Bornes : au N.-0., les Betchouanas ; au S., les Batlaplis;
à l'E., le Transvaal; au N.-E., l'Etat de Goshen chez les
Barolongs. Le territoire du Stellaland fut partagé en
quatre divisions par deux lignes perpendiculaires, laissant
au centre un petit espace pour la capitale, Vrybourg. On
remarque dans le compartiment septentrional un grand
nombre de petits affluents parallèles du Molopo au N. Le
compartiment méridional est traversé par le Dry Hart
qui va rejoindre au S., à Taung, le Hart River ; cette
dernière rivière borne en partie à l'E. le compartiment
oriental, particulièrement la réserve Korannas. — Les
Boers, dans la lutte contre Mankoroane, chef des Batla-
pis, de Massow, chef des Korannas, de race hottentote,
avaient pris parti pour celui-ci et avaient contribué gran-
dement à sa victoire. C'est ainsi qu'ils obtinrent, pour
prix de l'aide accordée, un territoire constitué par cha-
cun des deux Etats rivaux, et qu'ils nommèrent Stella-
land. Un autre chef, de la tribu des Barolongs, du nom de
Monsioa, avait, lui aussi, un rival nommé Moshette, qui

eut semblablement le secours victorieux des Boers, et
ceux-ci fondèrent, à la suite, l'Etat de Goshen, destiné,
avec la précédente république, à être annexé au Trans-
vaal. Cependant, les infortunes des deux chefs batlapi et
barolong dépossédés provoquèrent une « sympathie considé-
rable » en Angleterre, si bien qu'il fut décidé de s'em-
parer de leur pays, c.-à-d., de placer sous un protectorat
anglais ces districts troublés. Ce n'était pas tant pour la
valeur économique de ces territoires qu'il y eût lieu de
faire naître une compétition entre l'Angleterre et le
Transvaal, mais l'avantage du Stellaland était de se trou-
ver sur la route vers le lac Ngami et du moyen Zambèze,.
la seule commerciale vers le N.; puis il y avait à redouter
la concurrence des Boers, leur extension même, an tra-
vers du Kalahari, jusqu'aux possessions allemandes, et
à surmonter tout obstacle dans les communications pro-
jetées de la colonie du Cap avec l'Afrique centrale et
septentrionale. Aussi, lors de la revision du traité de
Prétoria de 1881, et par un nouveau traité conclu à
Londres, le 27 févr. 4884, le gouvernement britannique
s'opposa-t-il à l'annexion du Stellaland par les Boers,
et ceux-ci durent accepter comme limite la route com-
merciale entre le Transvaal et le Betchouana anglais, ne
conservant que le cinquième du territoire primitif, savoir
sa partie S.-E. (2.660 kil. q.) avec la réserve des Ko-
rannas (330 kil. q.). Les 4/5 allaient à l'Angleterre
(12.500 kil. q.). Cette affaire du Stellaland fut comme
le prélude des annexions successives par la Grande-Bre-
tagne et par ses compagnies du Betchouanaland, du Maté-
béléland, du Machonaland et du Nyassaland même, au.
delà du Zambèze. Les chefs du 43echuanaland britannique
(constitué en 1885), entre autres, Mankoroane et Mon-
sioa, reçurent une pension annuelle de 7.500 fr. Dès la
création de la petite république du Stellaland, les terres
avaient été divisées en fermes et pâturages, puis parta-
gées entre les volontaires qui avaient pris part à l'expé-
dition. Au nombre de ces derniers se trouvaient des An-
glais du Cap qui déjà intriguèrent pour obtenir l'annexion
aux possessions britanniques.

Il s'en faut que cette région soit déshéritée et aride.
Le district de Vrybourg, qui représente le Stellaland bri-
tannique, est avantageux pour l'élève du bétail ; de l'or
y a été découvert, ainsi que dans l'ancien Goshen, actuel-
lement district de Mafeking, sur les rivières de Sellagoli
et Maritsani. Au recensement de 4894, le district de Vry-
bourg avait 5.666 hab. dont 3.056 blancs, 2.325 Cafres
et 285 Hottentots et divers. La ville, qui s'est considéra-
blement accrue, possède l'une des stations les plus im-
portantes de la ligne du Cap à Fort-Salisbury. C'est une
ville salubre et bien approvisionnée d'eau. Ch. DEL.

BIBL.: WICHMANN, Die Republik Stella-Land, dans
Mitleil. de Petermanns, 1885; avec carte. — The Co-
lonial Office list.

STELLER (Georg-Wilhelm), voyageur allemand, né à
Windsheim (Franconie) le 10 mars 4709, mort à Tiou-
men (Sibérie) le 12 nov. 4746, au retour d'un voyage où
il avait suivi Béring (4744) et exploré le Kamtchatka.
Son mémoire posthume, De bestiis marinis (Ac. Saint-
Pétersbourg, 1754), décrit la vache marine, Rhytina Stel-
leri, espèce aujourd'hui éteinte, qu'il avait découverte dans
l'ile de Béring. Son journal de voyage a été inséré au t. V
des Neue nordische Beitrcegge de Pallas (4793).

STE LL ER I DES (Zool.). Groupe d'Echinodermes-Asté-
roides, comprenant les Etoiles de mer proprement dites
et caractérisées : par le corps déprimé, divisé enrayons ou
bras plus ou moins longs et mobiles, parfois ramifiés, or-
dinairement au nombre de cinq, mais pouvant être beau-
coup plus nombreux; par le dermato-squelette élastique
et le squelette interne mobile qui est formé par un très
grand nombre de pièces calcaires articulées entre elles;
par la bouche située au centre de la face ventrale, dans
une excavation à bords munis de papilles ou de pièces cal-
caires dentiformes ; par la présence de pieds ambulacraires
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à la face ventrale seulement, situés sur les bords de gout-
tières profondes qui partent de la bouche pour aboutir à
l'extrémité des bras; par la plaque madréporique pla-
cée sur la fane dorsale excentriquement, entre les bases
de deux bras et à la face interne d'une des pièces bue-
cales; l'anus, s'il existe, est situé au pôle apical. Les
Etoiles de mer peuvent régénérer les parties perdues;
parfois un bras, détaché d'une Etoile de mer, peut repro-
duire l'Etoile de mer entière. On peut subdiviser avec
R. Perrier les Stellérides en : 1° Quadrisériés, offrant
deux rangées de pieds ambulacraires sur chaque côté des
gouttières : Âsterias L. , Heliaster Gr. (30 à 40 bras), etc. ;
2° Bisériés, offrant une seule rangée de pieds ambula-
craires de part et d'autre des gouttières: Solaster Fors.,
Astropecten Linck; Asterina Nardo, etc. Dr L. HN.

STELL.IO (Erpét.). Genre de Lacertiens, de la famille
des Agamidce, caractérisé particulièrement par la forme
épineuse et la disposition verticillée des écailles caudales;
la tête est aplatie, triangulaire ; les écailles du dos sont
beaucoup plus grandes que celles des flancs; le cou est
orné de quelques plis irréguliers ; un pli transversal existe
en avant de la poitrine, et un autre longitudinal pend
sous la gorge, en forme de petit fanon. Le Stellio vul-
garis, type du genre, présente les parties supérieures tein-
tées de jaune olivâtre, nuancé de noir; un collier de taches
oblongues noires s'étend d'une épaule à l'autre, le dos est
orné de taches blanchâtres, tandis que d'autres taches
noires se montrent sur la queue, le dessous du corps est
d'un jaune sale. On trouve le Stellio en Turquie, dans le
Caucase, l'Asie Mineure, le N.-E. de l'Afrique, l'Egypte.
Les anciens lui attribuaient de grandes vertus médicales.
Un des produits les plus usités étaient ses excréments
connus sous les noms de Stercus lacerti et de Crocodilea.
Ce médicament est aujourd'hui oublié, si ce n'est en
Turquie oh il est encore employé. 	 ROCHER.

BIBL.: DUMÉRIL et BIBRON, Herp. gén. — SAUVAGE,
dans BREHM, éd. tr.

STELLIONAT (Dr: civ.). En droit romain, on désignait
sous le nom de stellionat toute espèce de fraude ou de
tromperie qui n'avait pas de dénomination particulière.
Le stellionat constituait un véritable crime, qui était quel-
quefois frappé de peines très graves, telle que la condam-
nation aux mines. En droit français, le stellionat est un dol
spécial, qui se produit, d'après la définition contenue dans
l'art. 2059 du C. civ.: 1° lorsqu'on vend ou qu'on hypo-
thèque un immeuble dont on sait n'être pas propriétaire ;
2° lorsqu'on présente comme libres d'hypothèques des biens
hypothéqués, oulorsqu'on déclare des hypothèques moindres
que celles dont ces biens sont grevés. — Le stellionat est
un délit purement civil. Il donnait lieu à la contrainte par
corps, pour les restitutions qui en étaient la suite; mais,
depuis l'abolition de la contrainte par corps en matière
civile et commerciale, il n'y a plus d'applicable aux stel-
lionataires que la disposition de l'art. 642 du C. corn.,
qui, en cas de faillite, les prive du bénéfice de la réhabi-
litation.	 Louis ANDRÉ.

STELLOIDE (Géom.). Les stelloïdes sont des courbes
algébriques planes, jouissant de propriétés intéressantes.
Elles ont été étudiées par Félix Lucas, qui les a ainsi
dénommées, et par G. Fouret. Les asymptotes d'une
stelloïde, toutes réelles et distinctes, émanent d'un même
point et divisent le plan en secteurs égaux, formant ainsi,
en quelque sorte, une étoile régulière ; de là l'origine du
mot. La droite et l'hyperbole équilatère sont des stel-
loides. Pour les courbes d'ordre supérieur au 3 e , les
propriétés des asymptotes qui viennent d'être énoncées ne
suffisent pas pour que la courbe soit une stelloïde; il faut
en outre que les n (n — 2), points d'intersection de la
courbe, supposée du n e ordre, avec ses asymptotes,
appartiennent à une stelloïde du (n — 2) e ordre. Voici
quelques-unes des propriétés principales des courbes dont
il s'agit. Une stelloïde du ne ordre est, d'une infinité de
manières, le lieu d'un point tel que les droites qui le

joignent à n points fixes, appelés pivots associés, forment
avec une direction fixe des angles dont la somme est
constante à un multiple den près. Les n pivots associés
sont sur la courbe, et leur barycentre est le point de con-
cours commun des n asymptotes. Les polaires des divers
ordres d'une stelloïde sont des stelloïdes Les trajectoires
orthogonales des stelloïdes du ne ordre qui ont n pivots,
associés communs, sont les courbes lieux des points dont
les distances aux n pivots ont un produit constant (cas-
sinoïdes). L'ensemble de ces deux séries de courbes
forme un réseau orthogonal et isotherme. C.-A. TAISANT.

BIBL:: F. LucAS, Journal de l'Ecole polytechnique,
XLVh' cahier • Compte rendu dés séances de l'Ac. des
sc., t. CVI, p. 195. — G FOURET, Compte rendu des séances
de l'Ac. des sc., t. CVI, p. 342.

STELVIO (Col du) (all. Stilfser-Joch). Col célèbre des
Alpes centrales, à la triple frontière de l'Autriche, de la
Suisse et de l'Italie, à l'angle N.-0. du puissant massif ' de
l'Ortler. Par une route de voitures qui est, à 2.756 m. d'ait.,
la plus élevée de toutes les Alpes, il fait communiquer la
Valteline italienne (vallée de l'Adda; Sondrio, Tirant",
Bormio) avec le Vintschgau autrichien (haute vallée de
l'Adige; Glurns, Méran). La route, terminée de 1820 à.
1824, refaite avec de grandioses travaux d'art, après la
guerre de 1866, présente 38 lacets du côté italien et 46
du côté autrichien qui offre, sur les glaciers de l'Ortler,
des coups d'œil plus beaux qu'aucune autre route des Alpes.
Un sentier de mulets traversait le col dès le xiv° siècle.
Privée de son ancienne importance stratégique depuis le
retour de la Lombardie à l'Italie en 4859, elle l'a avan-
tageusement compensée par l'accroissement constant du
mouvement des touristes. Un observatoire météorolo-
gique y a été fondé par le P. Secchi, à 2.543 m. d'alt:

STE LZHAMER (Franz), poète autrichien, né à Gross-
piesenham (Salzbourg) le 29 nov..1802, mort à Henn-
dorf le 14 juil. 4874. II étudia le droit à Gratz et à Vienne,
fut précepteur, peintre, théologien et acteur, mais ne
trouva de goût véritable qu'à la poésie. Après quelques
années d'une vie misérable, il réussit à faire publier un
volume de poésies : Lieder in obderennsscher Alundart
(Vienne, 4836), qui le firent aussitôt connaître. Il eut
l'idée de réciter lui-même ses vers en public, d'abord à
Vienne, puis à Linz, Salzbourg, Munich, etc. Ses lectures
attirèrent pendant de longues années toutes les classes de ,
la société. Devenu célèbre, il fut pensionné en 4862 par le
Landesausschuss de la Haute-Autriche et plus tard par l'Etat.
Stelzharner tient une place honorable parmi lés poètes
de son pays qui ont écrit dans des dialectes provin-
ciaux. En perpétuel, contact avec le peuple d'on il était
sorti, il en connaissait bien l'âme simple et profonde, et
sa poésie tour à tour émue et souriante, sentimentale et
ironique, a retracé avec beaucoup de charme et de relief
la vie naïve des paysans de Salzbourg au milieu du cadre
grandiose où elle s'écoule. Son premier recueil de poésies
populaires fut suivi de plusieurs autres parus en 1841,
1844 et 4868. Il a publié en outre des Poésies politi-
ques (4848) et une délicieuse idylle en hexamètres patois,
d'Anhl, des poésies en langue littéraire (4835) de moindre
valeur, et enfin des nouvelles estimées.

BIBL. • Kuxz, Geschichte der deutsch. Lit. — GOTT-
SCHALL, Deutsch. Nat. Lit.

ST EMMA (Archéol.) (V. COURONNE, t. XIII, p. 122).
STEM MATE (Entom.) (V. INSECTES, t. XX, p. 826).
STENAY. Ch.-I. de cant. du dép. de la Meuse, arr. de

Montmédy, dans la vallée de la Meuse; 2.972 hab. Stat.
sur la voie ferrée de Lérouville à Sedan. Sathanagium,
ancienne villa du roi d'Austrasie Dagobert II, a donné son
nom à une circonscription administrative de l'époque
franque : le pagus Stadanensis (Astenois ou Stenois).
Stenay était encore au commencement du xvli e siècle la
première place forte de la vallée de Meuse après Sedan;
elle passa successivement aux mains des comtes de Rethel,
des ducs de Bouillon, des évêques de Verdun, des comtes
de Luxembourg et des ducs de Lorraine. Stenay fut donné
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en dépôt pour quatre ans au roi Louis XIII par le duc
de Lorraine Charles III, aux termes du traité de Vie (6 janv.
1632) que confirma celui de Liverdun (26 juin 4632);
il fut ensuite cédé au roi par le traité de Saint-Germain
(4641). En 4646, Mazarin donna Stenay, avec le gouver-
nement du Clermontois, au prince de Condé. Pendant la
Fronde, Condé rebelle livra Stenay aux Espagnols; la
ville fut reprise le 5 août 4654 par les troupes royales
commandées par le marquis de Fabert. Les fortifications
de la ville furent remaniées par Vauban; les travaux ache-
vés en 1679; mais en 1689, sur un ordre du roi, les ou-
vrages de défense, tant de la ville que la citadelle furent
rasés. Stenay était le siège d'une prévôté au bailliage de
Clermont-en-Argonne. Armoiries : D'argent au chevron
d'azur, accompagné en pointe d'un lion armé et lam-
passé de gueules.	 E. CHANTRIOT.

BIBL.: BONNADELLE, Notice sur Stenay, dans Mem. Soc.
des Lettres de Bar-le-Duc, 1875, t. V. — André GILBERT,
le Siège de Stenay en 1654, dans Ment Soc. des Lettres de
Bar-le-Duc; 3° série, t. H (1893).

SIEN BOCK (Catherine), reine de Suède (V. CATHERINE,

t. IX, p. 846).
STENBOCK (Magnus-Gustafsson, comte) ou Steen-

bock, maréchal suédois, né à Stockholm le 12 mai 4664,
mort à Copenhague le 23 fév. 1747. Après des études
brillantes à l'Université d'Upsal (4678-82), puis à Paris
(4684), et après quelque temps passé au service de la Hol-
lande (1683 et 4685-87), il fut nommé capitaine suédois
(1687), puis major (4688); il revint ensuite servir la Hol-
lande avec les troupes auxiliaires de la Suède, se distingua
à Fleurus (4690) et surtout au Rhin en faisant, sous le feu
de l'ennemi, remonter le fleuve à une flotte jusqu'au Nec-
kar. Aide de camp du margrave Louis de Bade et colo-
nel impérial (1693), il fut pensionné par l'empereur, qui
l'employa tant à la guerre qu'à des missions auprès des
princes. Le gouvernement de la régence suédoise le nomma
ensuite colonel d'un régiment allemand et commandant de
la place de Wismar (4697). En 1700, colonel du régi-
ment suédois de Dalécarlie, il dirigea, en cette qualité, la
seconde attaque de l'aile gauche à Narva et força 44.000
hommes à mettre bas les armes, mais fut blessé. Promu
général-major, il prit une part glorieuse à la campagne
de Pologne, notamment au passage de la Duna (1704), à
la bataille de Clissov et au coup de main sur Cracovie
(1702). Sur l'ordre de Charles XII, qui appréciait sa va-
leur et qu'amusaient ses saillies et son esprit, il alla diri-
ger en Galicie le recouvrement des impôts et des muni-
tions. En 4703, il combattait à Pultusk et prenait Thorn
dont il devenait gouverneur. Nommé en 4706 général
commandant l'infanterie et gouverneur général de Sca-
nie, il sut, malgré l'infériorité du nombre, faire face aux
Danois envahisseurs de cette province (1709), finale-
ment les culbuter à Helsingborg (4710) et en délivrer le
pays. Ses multiples aptitudes lui firent attribuer , à
partir de 4709, la charge (sans le titre) de chancelier de
l'Université de Lund. Devenu conseiller royal (4710) et
feld-maréchal (1712), il organisa l'équipement et le
transport en Allemagne de 9.000 hommes, envahit le
Mecklembourg pour couvrir Stralsund, battit les Danois à
Gadebusch et alla brûler Altona (4712); mais accablé par
la supériorité numérique de l'ennemi, enfermé dans la place
de Toenning et manquant de tout, il dut capituler (1713),
puis subir jusqu'à sa mort une dure captivité. La peinture
et les travaux manuels oh il excellait lui servirent de
passe-temps. — Homme de guerre et homme d'Etat, Sten-
bock était encore un orateur et un poète de talent; ses
poésies se trouvent dans le recueil de Hanselli (1878.

BIBL. : LOENIIO\I, o Magni Slenbocks lefuerne; 1757-65,
4 vol. — LILLJESTRALE, M. Stenbock; Helsingborg, 1890.

STENDAL. Ville de Prusse, district de Magdebourg,
sur l'Uchte; 20.666 hab.

ST ENDHA L. Pseudonyme de Henri Beyle (V. ce nom).
STENEOSAURE (Paléont.) (V. CRocomi.E).

STEN GEL (Edmund), philologue allemand, né à Halle
le 5 avr. 1845, professeur de langues romanes à l'Uni-.
versité de Marbourg (1873), puis de Greifswald (1896).
Parmi ses nombreux mémoires et éditions de textes vieux
français, citons celles de la Chanson de Roland d'après le
manuscrit d'Oxford (1878) et de l'Histoire de la destruc-
tion de Troye (1883). Il a vigoureusement soutenu la ré-
forme scolaire et la cause des écoles réelles.

STENO (Zool.) (V. DAUPHIN).

STENODERME (Zool.) (V. PIIYLLOSTOME).

STÉNOGRAPHIE. La sténographie est « l'art qui per-
met d'écrire aussi vite que l'on parle » en se servant de
caractères abrégés. On l'appelle aussi tachygraphie et,
surtout en Angleterre, phonographie, sans compter beau-
coup d'autres désignations généralement tombées en dé-
suétude.

L'art abréviatif remonte aux époques les plus reculées
(V. ECRITURE); il est inséparable de toutes manifestations
supérieures de la pensée. L'histoire nous le montre ou
nous le fait pressentir, aux étapes remarquables de la vie
des peuples, lorsque la majorité des citoyens d'un même
gouvernement jouit d'un certain bien-être et de préroga-
tives politiques. Cet art se présente nettement comme
indispensable, en tant qu'instrument fixant la parole, su-
perbe, bonne ou méchante, et permettant de la porter
fidèlement aux quatre coins de la terre ou de la conserver
pour l'histoire des peuples à venir.

Avec les seules « consonnes », disait J.-J. Rousseau,
il serait aisé de faire une langue (écrite) fort claire.
Suivant Voltaire, un des principaux desiderata serait que
l'écriture se rapprochât le plus possible des règles si
naturelles de la « phonétique » ; il faut ajouter de la
« simplicité graphique ».

Dans un grand nombre d'écoles primaires, des hommes
de progrès enseignent, de nos jours, à lire et à écrire à
l'aide de caractères simples, faciles, rapides à tracer.
L'enfant apprend à épeler en peu de temps et sans peine.
Les mêmes caractères représentant toujours les mêmes
sons ou articulations, son intelligence n'est pas sacrifiée
aux règles multiples et si souvent inconcevables de l'or-
thographe. Les caractères étant très simples, sa petite
main — quoique inhabile — arrive à les tracer aisément,
à les lier entre eux, et à fouiner ainsi des assemblages
représentant à l'oeil un mot dont les éléments phonétiques
pourront étre correctement lus par lui. Voilà une récente
application de l'art dit « sténographique », qui doit être
considérée comme d'utilité générale, comme un bienfait de
l'humanité.

L'histoire de la sténographie comme « écriture aussi
rapide que la parole » ne peut guère commencer — faute
d'écrits antérieurs — qu'à l'époque grecque et romaine
(V. NOTES TIRONIENNES). Il est très vraisemblable, toute-
fois, que, de tous temps ont existé chez les nations civilisées
des « abréviations » de l'écriture en usage : la question
est de savoir si ces abréviations pouvaient mettre uhe
main habile en état de suivre la parole. C'est ainsi
que dans l'histoire des peuples hindous, égyptiens et hé-
breux, il est fait, par certains auteurs, allusion à l'em-
ploi d'une écriture rapide. « Les chiffres », qui ne sont,
en somme, qu'une sténographie de la numération, peuvent
donner le droit de supposer qu'il existait dès l'époque de
leur invention un système graphique complet, permettant.
à un de ses degrés, de suivre la vélocité de la parole
(V. CHIFFRES, HIÉROGLYPHES, etc.).

Angleterre. —. C'est en Angleterre qu'ont eu lieu
les premières tentatives de faire revivre l'art des notes tiro-
niennes; c'est aussi d'ailleurs le premier pays qui ait eu des
assemblées politiques délibérantes. Les premiers essais sté-
nographiques anglais sont donc une des sources les plus
importantes des principes et des alphabets publiés consé-
cutivement dans ce pays et en France. C'est l'école clas-
sique de la sténographie, dite « école géométrique ».
Après Jean de Tilbury, moine anglais qui vivait vers 4474
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(V. Wattenbach, Das Schriftwesen im Mittelalter, 3e
éd., 4896, p. 294), la plus ancienne tentative connue
d'abréger méthodiquement l'écriture ordinaire, dans les
temps modernes, est due à Ratcliff de Plymouth dont
l'ouvrage ne parut toutefois que plus d'un siècle après sa
mort, sous le titre : A new art of Short and Swift wri-
ting without characters : by with Rules a Common-
hand will make such expedition that Sermons,
Speeches or Tryals may be taken with delight and
plainly read (4688). Ratcliff omet toutes les lettres de
l'écriture ordinaire non indispensables pour se relire. Il
supprime dans la plupart des cas les voyelles, mais con-
serve exactement toutes les consonnes. Fréquemment ne

sont représentées que les premières syllabes des mots
L'oraison dominicale en anglais se trouve ainsi abrégée,
en caractères ordinaires : « Our Fth wch rt n hvn ; hlwd
b y Nm. Y Kgdm cm. Y wl b do n rth z it s n Hvn. Gv
z the da r dly brd. Ad frgv z r trpss z we frgv ym yt
trspss agst z. Ad Id z nt nto tmptin, but dlvr z from evl;
fr thn z ye Kgdm and ye pwr and glry fr evr and eve,
Amn », au lieu de « Our Father who art in heaven, ha
lowed be thy name », etc.

Le premier traité de sténographie moderne imprimé et
publié a pour titre : Characterie an Art of Short, Swift
and Secret Writing by character. Invented by Ti-
mothy Bright, doctor of Physike. Printed at London

M fn
ab	 ba allurerflent

nD\l
emboldened	 garrison stenography

Fig. 1. — Le premier alphabet sténographique des temps modernes. John Willis (1602).

by J. Windet, the Assigne of Tim. Bright. Gum pri-
vilegio of the Queen lbrbidding all others to print
the same (1588). L'auteur ne se contente pas, comme
Ratcliff, d'abréger simplement l'écriture ordinaire; il rem-
place les lettres par des caractères formés de la ligne
droite dans diverses positions, du cercle, de l'ellipse. Peter
Bales, qui suivit, n'imagina point à peu de chose près un
meilleur procédé. Son ouvrage, paru d'abord sous le titre
de Art of Brachygraphy (4590), quelques années plus
tard sous celui de A new year's Gift for England, n'est
également qu'un recueil de formes abrégées correspon-
dant à un grand nombre de mots : c'est plutôt un traité
de cryptographie et de calligraphie.

Il taut arriver vers l'an 4602 pour voir apparaître le
premier système d'écriture abréviative, basé sur un véri-
table alphabet sténographique (fig. 4). C'est l'oeuvre de
John Willis, « Batchelor in Divinity » : The art of Ste-
nography, or Short Writing by spelling characterie.
Cet ouvrage eut plusieurs éditions. Celles de 4623 et de
4688, entre autres, portent comme titre : A Schoolmas-
ter to the art of Stenography Explaining the Rules and
teaching the Practice thereof, to the understanding of
the meanest capacity (exposant les règles de l'art et en
enseignant la pratique : à la portée de la moindre des in-
telligences).

Trente-quatre caractères combinés avec cinq autres per-
mettent de représenter tous les mots. Quoique basé sur
un alphabet, ce système exige un grand nombre de sym-
bolical words, c.-à-d. de « sténogrammes » (mots sté-
nographiques) arbitraires.

Dans les traités suivants existent les mêmes défectuo-
sités :dans le choix des signes alphabétiques. E. Willis
(4648), Witt (1630), Dix (4633-41), Mawd (4635),
J. Everardt, Bridges (4659), Th. Metcalfe, Folkingham,
J. Farthing. Les ouvrages de cette époque, comme de nos
jours, n'étant pour la plupart qu'une copie modifiée
d'ouvrages antérieurs, propageaient tous les mêmes er-
reurs.

La sténographie devait déjà étre alors très pratiquée,
car tous ces premiers traités ont eu la faveur d'un grand
nombre d'éditions, et il nous reste des traces visibles

de la pratique de cet art. Certains auteurs affirment que
quelques-unes des pièces de théâtre du grand Shakes-
peare ont dû être reproduites en librairie à l'aide de notes
sténographiques prises par des assistants ou par des sté-
nographes professionnels. Une édition d'un manuscrit de
Shakespeare en sténographie est faite actuellement. Thomas
Shelton publia vers 4620 la première édition de son ou-
vrage : Tachygraphy the most exact and compendious
method of short and swift writing that hath ever yet
been published by any, réédité en 1648 et 4650 sous
des titres différents. Son alphabet comprend en majeure
partie des signes composés, et les signes simples sont
presque toujours affectés aux lettres les moins fréquentes.
D'autres caractères spéciaux servent à représenter les
consonnes doubles du commencement et de la fin des mots,
ainsi que de très nombreux signes « arbitraires ».

Jeremiah Rich publia, vers 4650, son système qui
eut l'insigne honneur d'être 'approuvé par le philosophe
Locke. William Mason, dit «le sténographe le plus cé-
lèbre du xvne siècle », publia, en 4672, son système qui,
plus ou moins modifié, est encore pratiqué exceptionnel-
lement de nos jours en Angleterre.

Vers cette époque se place la « littérature ramséenne ».
Charles Ramsay, gentilhomme écossais, fait paraltre en
anglais, en latin, en français et en allemand sa Tachée,-
graphie dont l'alphabet est meilleur que ceux de ses pré-
décesseurs. Il consacre une grande partie de son ouvrage
à la représentation des préfixes et suffixes, et indique,
par de très nombreux exemples, la manière d'unir les
signes alphabétiques entre eux. En 4727, James Weston
publie son système, complété en 1747, par de très utiles
observations sur la manière d'abréger l'écriture sténogra-
phique en général.

Macaulay publie alors sa Polygraph y composée de ca-
ractères simples pouvant être facilement tracés d' « un
seul mouvement de main » : lignes droites de longueurs
différentes, modifiées ou non par un « crochet » et frac-
tions de cercle. En 4748 parait, dans les Philosophical
Transactions, un essai sur la sténographie, remarquable
au point de vue du choix des signes alphabétiques. La lec-
ture de cette écriture ne doit pas cependant être très aisée,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



STÉNOGRAPHIE 470 —

l'auteur, Jeake, assimilant plusieurs consonnes entre
elles et ne les représentant que par un seul et mème
signe.

C'est en 4753 que Thomas Gurney publie la première
édition de son système, basé sur celui de Mason. Gurney
devint sténographe officiel du Parlement anglais, position
occupée encore aujourd'hui par ses descendants.

En 4767, fut publié le système de John Byrom, sys-
tème enseigné par son auteur bien des années auparavant.
Le premier, entre tant d'autres, Byrom applique les vrais
principes de l'art abréviatif : alphabet complet et déter-
miné de façon à ce qu'il n'y ait pas lieu d'avoir recours
à de trop nombreux sténogrammes arbitraires. Les con-
sonnes se rangent, dans son alphabet, suivant leur affinité
de son ; les voyelles sont représentées par un point placé
dans cinq positions. Il n'y a pas d'inconvénient grave en
anglais à se contenter de « l'à peu près » dans la repré-
sentation des voyelles qui sont peu distinctes. Une partie
importante du système Byrom, tel qu'il a été publié après
sa mort par Parkinson, a trait aux règles d' « abrévia-
tions ». En 1779 parait la première édition de l'ouvrage
de Blanchard, réédité et complété en 1786. Cet ouvrage
est remarquable au point de vue scientifique : théorie et
pratique y sont parfaitement liées, mais les signes servent,
par simple différence de grandeur, à représenter des lettres
nullement similaires. Parmi les règles d'abréviations de ce
système sont à remarquer tout particulièrement celles re-
latives à la représentation des lettres initiales et des ter-

minaisons. En 1785 ou 1789, le savant Dr William Mayor
fit paraltre son système d'écriture abréviative basé sur
celui de Byrom. L'ouvrage de Ma yor mérite, à tous égards,
l'attention : son alphabet est judicieusement choisi ; des
règles spéciales aux terminaisons, des signes complexes
pour les mots fréquents ou très longs complètent son sys-
tème.

En 9786 parait : An Essay Intended to Establish a
Standard for an Universal System of Stenography or
Short Hand Writing;... by Sam. Taylor..., prof. at
Oxford. Cet important ouvrage est dédié à lord North,
chancelier de l'Université d'Oxford. Une liste de souscrip-
teurs de plus de 300 personnes est insérée en tète de l'ou-
vrage: Dans son introduction est à relever le passage sui-
vant : « Depuis le premier traité d'écriture abréviative paru
en ce pays (Characterie, 4588), cet art a subi maintes alté-
rations et a été incroyablement bouleversé ces dernières
années. Ceux qui s'en sont occupés, qui l'ont, comme ils
disent, « amélioré », ne savaient rien ou presque rien de la
question, et, en conséquence, ont rendu leurs « améliora-
tions (!) », plus complexes que les originaux qu'ils préten-
daient corriger. Plusieurs « méthodes » irrégulières et dif-
fficiles ont ainsi vu le jour et ont servi plutôt à rendre per-
plexes les lecteurs qu'à les instruire. L'art sténographique
a ainsi rebuté maintes personnes, auxquelles un bon sys-
tème aurait pu rendre des services importants. Mais, de
tous les écrivains anciens et modernes qui ont traité ce su-
jet, aucun ne semble avoir établi ses bases sur des prin-

/ N) Y	 f	
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Fig. 2. — Alphabet Sam. Taylor (1786) (système géométrique).

cipes simples et rationnels permettant de le rendre utile
universellement ».

Samuel Taylor ne fait pas entrer dans la composition de
son alphabet (fig. 2) les consonnes c et z ; la première de ces
deux lettres devant être assimilée soit au k, soit à l' s; la
seconde, à la lettre s. Il représente également par un
mémo signe les lettres f et v (qui, en anglais, ont une plus
grande analogie encore qu'en français), les lettres g et j
(même remarque) ; enfin, tout naturellement, k et q. A
l'alphabet ainsi réduit se trouvent adjoints des signes
pour la représentation des combinaisons de consonnes, ch,
sh, th et la terminaison ious. Taylor explique en détail
le choix des signes correspondant à toutes ces lettres.
Les signes sont formés de la ligne droite, du point, du
cercle. Le cercle par lui-même n'étant pas un caractère
deliaison convenable, est utilisé sous forme de demi-cercles.
Coupé horizontalement, le cercle fournit deux demi-cercles
auxquels est attribuée la signification de k (g) pour le demi-
cercle supérieur, et de n pour l'autre. Divisé perpendi-
culairement, le cercle représente dans sa moitié de droite
— ouverture par conséquent à gauche — le signe g (1) ;
dans celle de gauche, ch. La ligne droite, dans ses posi-
tions horizontale, perpendiculaire et oblique, fournit quatre
autres signes : l'oblique, tracée de haut en bas vers la gauche,
représente d; l'oblique, de gauche à droite, f (v) ; l'hori-
zontale, s, la verticale, t. La ligne qui représente déjà la
lettre d, étant tracée de bas en haut, sert aussi à repré-
senter la consonne r lorsqu'elle se trouve tracée entre deux
autres signes. Le point servant à la représentation de
toutes les voyelles, le nombre des traits simples se trouve
épuisé; pour constituer d'autres signes servant à repré-
senter les autres consonnes, au lieu de se servir de com-
binaisons de signes déjà adoptés, ce qui serait une source
grave d'erreurs, S. Taylor a recours derechef à la ligne

droite, mais bouclée et crochetée (V. fig. 2). Un demi-
cercle « bouclé », représente w, la lettre r isolée ou pré-
cédée d'un autre r s'écrit comme d'ordinaire ; enfin, les
mots si fréquents, etc., c.-à-d., ont un signe spécial
pour chacun d'eux; quelques terminaisons fréquentes ont
une représentation spéciale.

Les caractères les pins simples sont assignés aux lettres
les plus utiles de l'alphabet anglais. Les voyelles, expri-
mées par le point, sont toujours supprimées dans le mi-
lieu des mots, ainsi qu'au commencement et à la fin,
si elles sont muettes : lès consonnes fortes étant alors
suffisantes pour rappeler le son des mots. Quand la voyelle
se prononce très distinctement au commencement ou à la
fin d'un mot, il est bon de la faire figurer par un point :
« L'usage prouvera clairement, dit Taylor, que ce principe
est justement fondé et que toutes les voyelles peuvent
étre omises, laissant néanmoins l'écriture parfaitement
lisible ». Il est vrai qu'il n'y a en anglais que trois voyelles
simples, le point à lui seul peut donc bien, à la rigueur,
représenter les voyelles a e i o. Au point de vue du tracé,
Taylor indique que, pour les caractères bouclés, l'on doit
toujours commencer par la boucle, dont la position par
rapport à la ligne droite peut être intervertie pour la
commodité du tracé.

Les principes de la célèbre Stenography Taylor sont
les suivants : On écrit conformément au son des mots,
sans aucune considération pour l'épellation en écriture
ordinaire. Les mots doivent être finis avant qu'on lève
la plume, à moins qu'il n'y ait lieu de pointer ou d'ex-
primer les terminaisons ing, ings et tions. Le point
doit alors être placé tout prés du mot auquel il appartient,
afin qu'on ne le confonde pas avec une voyelle isolée.
Quand une diphtongue ou deux voyelles commencent ou
terminent un mot, ne tracer qu'un seul point ; b peut être

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



N	 I F VI demi-longueur
pn l Pf \ pt

bn \ bf \ bd

tn J	 tf L tt

dn J	 df ( dd I

chn / dit l cht /
in	 .if 1- -id	 /
kn	 kf	 kt -

p1 .	 gf.	 gd -

fn	 ft

vn	 vd L

tlen	 th t

thn (,	 thd i

snJzn) .	 st) zd l

shn J)	 sht

zhuo J p .... zhd J
mn	 ....	 f ^,^ ..

1j oos.,
l et

in %` .. .
up, doxn I

u(
 ld / eo..

nn

— 474 STÉNOGRAPHIE

souvent omis sans rendre le mot beaucoup moins compré-
hensible; d à la fin des mots peut souvent être remplacé
par t; h est omis dans le corps des mots et, très souvent
au commencement, par la représentation de ja voyelle qui
suit; m remplacera très avantageusement la terminaison
ment qui se rencontre dans un très grand nombre de
mots; w peut être souvent omis sans nuire à la bonne lisi-
bilité de l'écriture; y est exprimé par son signe spécial,
lorsqu'il joue le rôle d'une consonne. Une lettre consonne
qui se repète peut généralement être exprimée en une
seule fois, par simple allongement des signes lignes
droites, agrandissement des signes demi-cercles, gros-
sissement des signes bouclés. Quelques mots composés
seront avantageusement écrits séparés par l'étudiant, qui
trouvera ainsi plus facile, et de les écrire, et de les
lire.

L'étudiant, bien en possession de l'alphabet, pouvant
écrire déjà avec une certaine aisance, étudiera alors une
méthode régulière d'abréviation, afin d'être mieux à
même de recueillir débats, lectures, conférences, sermons,
plaidoiries, enfin tous discours publics : ce qui ne peut
être bien atteint qu'avec un plus grand nombre d'abré-.
viatiens. C'est ainsi qu'il fera bien d'employer certaines
lettres pour des terminaisons fréquentes : b pour ble
ou able; t pour full, n pour ness; s pour self; w
pour ward; sh pour ship, qui se rencontrent, par exemple,
dans les mots ; considerable, lawful, fulness, himself,
forward, friendship, etc.

Dans la pratique, plusieurs mots peuvent être repré-
sentés _ par un moins grand nombre de consonnes ;
des mots de plusieurs syllabes peuvent être réduits à
deux, trois ou quatre de leurs premières consonnes ; plu-
sieurs mots peuvent être indiqués par leur simple ini-
tiale ; dans les phrases, plusieursmots peuvent être omis,
le sens permettant aisément de les retrouve.; enfin,
toutes les voyelles indistinctement peuvent être sacrifiées.
« Ces dernières abréviations ne doivent être apprises que
par la pratique et petit à petit. Le praticien reconnaltra
alors que le but si désirable de suivre en écrivant la pa-
role d'un orateur peut être atteint par notre méthode, en
un temps relativement court, et avec beaucoup moins de
peine qu'on pourrait se l'imaginer au début. » Ainsi, Tay-
lor écrit : ps pour possible, rp pour reputation, undr
pour understanding, nlerg pour encouragement, etc.,
w pour whom, d pour did (do), t pour time, y pour
young, f pour fortune... La phrase : « he is a young
gentleman of a competent fortune » est ainsi reproduite
sténographiquement : he (have) is (his, as, us) a y gnt of
a kmp f (off, of, i1). La phrase «I will open my mouth in
a parabol » est ainsi abrégée : « I pn mth n prbl ».
L'ouvrage de Taylor eut plusieurs éditions et surtout un
très grand nombre d'imitations. En 4823 parut une édi-
tion populaire de ce système, due à William Harding et
ne contenant que de très légères modifications. Enfin
cette Stenography a été adaptée au français par T.-P. Ber-
tin, à l'italien par Emilio Amanti, à l'allemand par Danzer,
à l'espagnol par Marti.

Richard Roe imagine de donner vers 4802 une pente
uniforme aux caractères sténographiques. J. Henry Lewis,
auteur d'une histoire très estimée de la sténographie en.
Angleterre (4846), publia quelques années auparavant son
système basé sur l'expérience.

Le célèbre Isaac Pitman lance en 1837 une petite
feuille-programme aujourd'hui introuvable, mais rem-
placée par une multitude d'importantes publications, entre
autres : Manual of Phonography or Writing by Sound
(plus de 850.000 exemplaires), The Phonographic leu-
cher, dont le prix- n'est que de 6 pence et qui se trouve
chez tous les libraires et papetiers de la Grande-Bre-
tagne (3e million), The Reporter's Companion, etc.
La société « Sir Isaac Pitman et Sons Limited » fait
paraître depuis 4842 des publications périodiques, no-
tamment le Phonetic Journal dont le tirage hebdoina-

daine est de près de 25.000 exemplaires et qui porte
la parole « phonographique » à tous les confins de l'uni-
vers. Des centaines de mille de personnes pratiquent la
phonographic Pitman, tant en Angleterre même qu'aux
Etats-Unis et dans les nombreuses colonies anglaises.
L'éclatant succès de ce système tient au bon marché des
éditions, au progrès de l'instruction des classes moyennes,
à la valeur intrinsèque du système, mais surtout à l'in-
fatigable activité {l'Isaac Pitman, admirablement secondé
par ses frères, ses fils et de nombreux partisans ; enfin à
une grande publicité. Le système en lui-même ne se dis-
tingue au premier abord que par les deux qualités sui-
vantes : 4° qu'il est fondé sur une analyse exacte de la
phonétique de la langue anglaise ; 2° qu'il comporte plu-
sieurs' degrés, c.-à-d. qu'il existe un genre d'écriture pour
les commençants, un autre pour la correspondance entre
personnes ayant déjà acquis l'habitude d'écrire correcte-
ment et avec quelques abréviations, enfin un degré supé-
rieur, dit de reporter, qui seul correspond au titre de
sténographie en tant qu'il permet de noter fidèlement la
parole.

Les consonnes similaires, telles que p et b, t et d,
sont très logiquement représentées par le même signe dif-
férencie seulement 	 dans le cas des consonnes faibles

CONSONNES SIMPLES ET DOUBLES
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Fig. 3. - « Phonography » I. Pitman. Tableau des con-

sonnes (simples et composées : en I, en r, en n, en f,
en t et d).

— par le renforcement de son tracé (fig. 3). Outre
les signes formés de lignes droites, se trouvent dans
l'alphabet Pitman des signes « demi-cercles » et « quart
de cercles ». La lettre r est représentée, comme dans le
système Taylor, par l'oblique remontante, mais il est
également représenté par un quart de cercle de direc-
tion opposée. Les lettres w, y et h sont aussi figurées,
chacune au choix, par deux signes. La lettre s et sa
similaire douce z sontreprésentées, soit par le demi-cercle
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à ouverture à gauche, soit par un petit cercle ; ici l'attri-
bution de deux signes est parfaitement justifiée, vu la
fréquence de cette lettre. Les voyelles sont très exacte-
ment représentées, — trop exactement, serions-nous tentés
de dire. — Le « point » et un « petit tiret », chacun dans
trois positions par rapport aux signes consonnes, c.-à-d.
au commencement, au milieu ou à la fin, servent à cette
représentation (fig. 4). Suivant que la voyelle précède ou

Lony. Shore.
ah	 eh ee aw 5 55 ït	 t	 ï	 ô	 t	 to
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Fig. 4. — Phonography I. Pitman. Tableau des voyelles
(longues et brèves et combinées avec w et y).

suit la consonne, son signe correspondant est placé de-
vant ou derriere, dessus ou dessous, à gauche ou à
droite du signe consonne. Les voyelles longues se dis-
tinguent des brèves par le tracé plus appuyé du point ou
du tiret. Les diphtongues sont exprimées par un petit
angle dont l'ouverture est dirigée suivant les cas : en
haut, en bas, à droite, à gauche.

Le système Pitman ne se borne pas à cet alphabet élé-
mentaire et on ne peut lui en faire un reproche. Il existe
encore des signes représentant certains sons-voyelles, cer-

laines doubles consonnes et triples consonnes. Quelques
préfixes et suffixes ont leur signe particulier qui néces-
site une levée de main dans le sténogramme. Enfin, comme
dans tout système complet, se dresse pour l'étudiant au
seuil de la pratique une liste assez longue de « gramma-
logues » (signes arbitraires). Malgré ce grand nombre de
signes, malgré les règles à exceptions, le système Pitman
est très répandu dans les pays de langue anglaise. Des
adaptations en ont été faites non seulement aux princi-
pales langues européennes, mais même aux langues japo-
naise, malaise, malgache, etc. En français, les princi-
pales adaptations ont été faites par Barrué, T.-A. Reed,
J.-R. Bruce.

En 4889, 44.730 personnes apprenaient la phonographic
Pitman ; en 4890, ce nombre s'élevait à 55.558 pour 4.260
institutions ; en 4894, à 91.006. Le nombre d'étudiantes-
femmes, qui n'était en 1890 que dans la proportion d'en-
viron 4/40, s'est élevé en 4895 à 4/4. Le nombre des
professeurs enseignant cette science dans le Royaume-
Uni s'élevait en 4895 à plus de 4.300 avec /366 insti-
tutions et cours privés.

Allemagne. — Creutziger, disciple de Luther, prati-
quait notoirement un système d'abréviations lui permettant
de suivre les sermons du grand réformateur. Dans quelques
ouvrages du xvu e siècle se trouvent mentionnés et Même
exposés des systèmes de sténographie. Il s'agit là presque
toujours de systèmes anglais qui, célèbres déjà à cette
époque en Angleterre, ne pouvaient manquer d'attirer
l'attention des érudits d'autres pays. 	 '

Dans les Delicice physico-mathematicce, ouvrage dont
nous sommes redevables au prof. Daniel Schwenter, mais
dont une deuxième édition plus complète parut en 4693,
publiée par G.-Ph. Harssderffer, — ce dernier, rendant
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Fig. 5. — Alphabet Gabelsberger (1834). (Système à pente uniforme.)
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compte du système de John Willis, ajoute : En Angle-
terre, la sténographie est d'un usage courant; elle est
connue des femmes qui peuvent ainsi suivre tout un
sermon mot à mot. En 4796, Buschendorf, dans sa publi-
cation Journal des Fabricants, de la Manufacture, du
Commerce et de la Mode, mentionne les progrès de la
« Short-Hand ».

C'est à partir de cette même année, avec Friedrich Mosen-
geil, que la sténographie s'implante fortement en Allemagne ;
des ouvrages sténographiques vont se succéder à peu d'in-
tervalle : tous les auteurs suivant toujours !de près les

principes de la sténographie anglaise dite « géométrique ».
Mosengeil, le premier, établit, en se guidant sur Taylor, un
alphabet rationnel de sténographie. Les voyelles sont
représentées toujours par des points; des préfixes et
suffixes, ainsi que les divers temps des verbes auxiliaires
sont représentés par des signes spéciaux. L'année d'après,
Gottlieb Horstig publie le résultat de ses recherches dans
un ouvrage intitulé Erleichterte deutsche Stenographie.
Son écriture a un aspect agréable et offre évidemment des
avantages au point de vue de la rapidité. Ce qui donne la
régularité son écriture, c'est, entre autre, l'exécution d'un
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de le Marche

Fig. 6.— Comparaison des systèmes Stolze et Gabelsber ger (passage de la Cloche de
Schiller : « Kochend wie ous Ofens Rachen ... taghe'l is die yacht gelichtet s.
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principe général qu'il émet : « tous les signes doivent
s'unir, suivant que cette liaison est le plus aisé à exécuter ».
Mais d'après ce principe on arrive à tracer la ligne verti-
cale, voire même de bas en haut ! ce qui peut être plus
commode pour la liaison des signes de l'alphabet Horstig,
mais nullement pour la rapidité du tracé, à fortiori si
l'on se sert de plume ! Les voyelles ont une représenta-
tion peut-être meilleure que dans le système de Mosengeil,
mais l'auteur n'est pas d'avis de les représenter, à moins
de nécessité absolue pour la lecture. Vers 4800, Danzer,
admirateur de Samuel Taylor, donne une traduction de ce
système en lan-
gue allemande.
Vingt ans après
parait l'ouvrage
de Leichtlen.

C'est vers cette
époque que le
célèbre Bavarois
Franz-Xaver Ga-
belsberger (V.
ce nom) imagine
un système d'é-
criture expédi-
tive des plus ori-
ginaux (fig. 5).
S'attachant à
rendrel'écriture
la fidèle repré-
sentante de la
parole parlée, et aidé par ses travaux antérieurs sur la
science stéganographique (cryptographie), il publie en 4 834
son grand et si intéressant ouvrage : Anleitung sur deut-
schen Redezeichenkunst, qui, soumis à l'Académie des
sciences de Bavière, y fut reçu avec de vives approbations.
Gabelsberger, d'abord théoricien, mais contraint par les évé-
nements à utiliser de plus en plus ses éléments d'écriture
abréviative, mit ainsi le couronnement à son oeuvre : ses théo-
ries, soumises à la rude épreuve de la pratique profession-
nelle, donnèrent un très bon résultat. C'est le plus notable
représentant de tous les systèmes dits « graphiques » ou
« à pente uniforme ». Le système Gabelsberger s'est pro-
pagé avec rapidité en Allemagne et en Autriche. Il a été
adapté avec grand succès aux langues scandinaves, aux di-
vers dialectes hongrois, à l'italien, au russe, au finnois, à
la langue bulgare, au roumain. Il a été aussi traduit en
anglais et en français. Cependant les essais d'adaptation à
notre langue faits par Alf. Geiger en 1860, par Heinrich
Krieg en 4880, par Hausser en 1886, etc. , n'ont pas abouti
à un résultat appréciable. Un très grand nombre de sociétés
se sont formées pour l'étude, la propagation et la défense
de ce système. Depuis 1839 existe en Saxe un établisse-
ment d'Etat, l' « Institut royal sténographique de Dresde »,
ayant en vue des cours supérieurs de sténographie Gabels-
berger, avec distribution de certificats et diplômes, consa-
crant l'étude parfaite des différents degrés, l'aptitude au
professorat, etc. Cet institut possède la plus riche biblio-
thèque sténographique du monde. Il publie un organe pé-
riodique et de nombreux ouvrages rédigés par des érudits.

Le système Gabelsberger a un concurrent sérieux dans
le système Stolze, actuellement plus répandu sous le nom
de Stolze-Schrey (fig. 6). Le système Stolze est calqué sur
l'oeuvre de F.-X. 'Gabelsberger; il ne s'en distingue guère
que par une plus grande simplicité, qualité qui se trouve
malheureusement toujours opposée à une grande rapidité.
L'on ne peut toutefois contester que W. Stolze ait essayé
de construire un système sur des bases scientifiques, mais
qu'il y ait réussi, qu'il ne se soit pas laissé entraîner par
l'alphabet de son grand_ prédécesseur, — nous ne le pen-
sons pas.

Ces deux principales écoles sténographiques allemandes
se font depuis de longues années une guerre acharnée :
manuels, périodiques, prospectus, insertions dans lesjour-

naux, conférences, etc., tous ces moyens sont mis à contri-
bution pour dénigrer le système adverse. D'une manière
générale, on peut dire que la première de ces écoles a sa
place forte dans le S. de l'Allemagne, tandis que l'autre,
résultant de la fusion des systèmes de Stolze et de F. Schrey,
s'est surtout répandue en Prusse. Dans la plupart des par-
lements du Reichsbund et même dans certains parlements
étrangers on fait appel au service de praticiens de ces
deux.ecoles. Un moment on avait nourri l'espoir de voir se
réaliser une fusion de ces deux grands systèmes, rivaux
quoique présentant tant de caractères communs, ce qui

aurait permis la
réalisation du
rêve d' « Unité
d'écriture sténo-
graphique ». Un
système unique,
bon au double
point de vue
théorique et pra-
tique, serait un
bien . immense
pour une nation.
Ce n'est pas en-
core le cas pour
l'Allemagne,
malgré tous les
efforts tentés en
ce sens; denou-
veaux systèmes

viennent compliquer la question, — citons, entre autres,
ceux de Arends, Roller, la Sténotachygraphie Lehman,
la Nationalstenographie des frères von Kunowski.

France. — Le plus ancien traité de l'art qui nous
occupe qui ait été publié en France, a pour titre : le Ma-
gasin des Sciences, ouvrai art de mémoire découvert

ME 7'HODE
]PO VR ESCRIBE

AVSSI VITE QV'QN PARLE.

En fuite duquel e1 tin traic7é, contenant

La bonneprononcwtion des mots Fran:
cots. fides mob equiuoques, de f e/cri.

tare des mots prononces , enfemble des

Synonime).

Par Me 1ACQve s C OSSARD

Preflre . Bachelier en Théologie

M. D C. L1.
AVEC PRIVILEGE DV ROY

Fig. 7. — Titre de l'ouvrage de Cossard, le premier traité
complet de sténographie paru en France (1651).

par Schenkelius. Traduit et augmenté tant del' Alpha-
bet de Trithemius que de plusieurs autres belles re-
cherches, inventions et figures sur ce subject, par
Adrian le Cuirot. Très utile et méthodique pour pré-
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Fig. 9. — Exemple d'écriture abré-
gée (extrait de la Méthode Cos-
sard).
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cher, haranguer, discourir et retenir toutes choses.
A Paris, chez Jacques Quesnel, MDCXXIII.

Certains passages de ce curieux ouvrage découvert par
R. Bavette, sténographe judiciaire à Paris, établissent
clairement l'existence à cette époque de procédés abréviatifs
permettant « d'escrire
aussiviste qu'il est pro-
noncé ». Il existe d'ail-
leurs d'autres docu-
ments confirmant l'usa-
ge, dès les premières

	

années du xvne siècle,	 e -
	d'écritures abréviatives	 é j4... ?i éo u eia id

	

permettant plus ou	 7
	.moins de recueillir ser-	 8

mons et débats judi- 	 9 
l o

ciéhes. burant long- 

	

temps on croyait que le 	 72 „

	

premier traité français 	 13 0 -)

	

était celui de l'abbé	 14 p )
J. Cossard qui parut en
4654 (V. fig. 7, 8, 9
et 40),

La traduction fran-
çaise de la Tachéogra-
phie de Ramsay suivit.
En 4775 fut publié le
Manuel tironien de
Feutry, ou Recueil d'a-
bréviations faciles et
intelligibles de la plus grande partie des mots de la
langue frandoise : ouvrage utile aux personnes qui ont
beaucoup d'écritures à expédier et qui connoissent la

valeur du temps. En
1774-77 , parut la
Tachygraphie de La
Valadde; en 4787, le
Parfait alphabet de
Demoy, curé de Saint-
Laurent.

Vers ce temps-là,
Coulon - Thévenot a
commencé à porter à
la connaissance du pu-
blic sa Tachygraphie
qui jouit durant près
d'un demi-siècle d'une
grande faveur dans le
monde des savants. B
n'est pas rare'de re-
trouver de nos jours
des documents écrits
en cette Tachygra-
phie ; nous avons

eu notamment occasion de rencontrer des annotations en
marge de vieux ouvrages faites en cette écriture resser-
rée que beaucoup de personnes prennent pour de l'hébreu
ou de l'arabe. La tachygraphie Coulon-Th évenot fut approu-
vée par l'Académie des sciences et diverses sociétés d'ins-
truction. Le principal vice de cette écriture est le man-
que de rapidité. Le choix des signes est certainement
mauvais. Les mots ne s'écrivent que par syllabes déta-
chées : de plus, les caractères se tracent à des hauteurs dif-
férentes. C'est une écriture phonétique permettant d'écrire
notablement plus vite qu'avec l'écriture vulgaire et sur un
bien moindre espace. Ce n'est pas une sténographie dans
le sens que nous donnons aujourd'hui à ce mot, cette
écriture ne permettant que trop imparfaitement de suivre
la parole. L'Okygraphie publié en 4800 par H. Blanc
(fig. 14) est un système original, mais, comme la tachy-
graphie, peu pratique.

L'an II de la République (1792) parut pour la pre-
mière fois l'adaptation au français du système anglais

Sam. Taylor par Théodore-P. Bertin. A part quelques légères
modifications, c'est la traduction en bon français du sys-
tème le plus réputé alors de l'autre côté de la Manche,
traduction qui servit de base à la très grande majorité
des auteurs ultérieurs. Le système Taylor-Bertin a permis

le premier la reproduc-
tion des discours des
grands orateurs de la
tribune, de la chaire et
du barreau, les leçons
de nos grands profes-
seurs. Un de ses pre-
miers représentants
était le praticien Breton
surnommé le «Nestor»
des sténographes fran-
çais.

`.-	 S YS T.MRSMODEP
NES. — SYSTÈME PRÈ-
VOST-DELAUNAT. -.-

J.-M.-Hippolyte Prévost
(1808-73) adapta réel-
lement les principes de
la « Short-hand » Sam.
Taylor au génie de la
langue française: il con-
serva les quelques signes
élémentaires, mais aug-
menta considérablement
leur nombre, ayant en

vue d'augmenter encore la vitesse de l'écriture sténogra-
phique et surtout d'en rendre la lecture plus facile. Pré-
vost ne supprime point toutes les voyelles; il ne repré-
sente, il est vrai,
au milieu des mots
que les diphtongues
et nasales, mais au
commencement et
particulièrement à
la fin des mots les
voyelles sont exac- 	 - v 4, - ç.J 3 1 ? tt
lament figurées.
L'alphabet est très	 "' 'z '	 -

riche en signes (fig.	 ) cr.n. - C ,-,•i -..c
42) : il y en a une
centaine environ
parmi lesquels des
signes alphabéti- .	 i. ?l	 C
ques proprement
dits, des signes
d'initiales et des
signes de finales.
Les premiers sont
les plus importants,
les plus fréquents;
ils s'emploient
indifféremment au
commencement, au
milieu ou à la fin
des sténogrammes.
Ces signes, tirés de la ligne droite du cercle ou représentés
par un point placé dans diverses positions, se distinguent
par leurs positions respectives, leur longueur, par une
boucle de deux dimensions, par un crochet, par un tout
petit demi-cercle lié ou détaché. L'utilité d'un si grand
nombre de signes est de pouvoir représenter d'un seul
trait des combinaisons de son très fréquentes, se pronon-
çant d'une seule émission de voix (doubles consonnes en
p et en b, en m; syllabes entières terminées par une
des consonnes r ou 1; initiales liquides ou non liquides).
Le couronnement de la théorie de Prévost a été la décou-
verte très intéressante d 'une application extrêmement pra-
tique dite des incompatibilités. Gràce à ces abrévia-

1S q •
16 r ,
17 J. 3
lg t
19 u J
zo x x
21 yZ

F,;mi^'u m ,raeti , qui,b e r , coepit, ha b Et

Fig. 8. — Alphabet de Cossard

1.1%, 3L 63 ÔU

us ue ûi ûo ûu

3ytlabe.,

v	 S U (J
ba be bi bo bu

Y Z P. y y
po pe pt po pu

d de d^ doelu

pro pre pr: pro pru

: liaison des signes; exemples.

ESCRITVRE SAR .ABBREVIATIU
deplufieunr, rnol.r lanF en,parh'culier,
qu 'ë ddefuilie outne,les raidentev',
a6brevialionr.etcr,auee,les, fg'ares,

cy, feuant, pr ses, pour, eltres.

H L.	 `l - C v].	 , c, q

s

.<.t,- )et,_	 g C /I.

2r2 1 ,t, C

Liv -C	 l`i) S

?-v w	
-v

Fig. 10. — Exemple d'écriture très
abrégée (extrait de la Méthode
Cossard).
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Fig. 12. — Principaux signes de l'alphabet Prévost-Delaunay. Les signes élé-,
mentaires ne sont pasfi g urés; ce sont ceux de Taylor, Sauf quelques chan-
gements (V. fig, 2); les deux premières lignes de cette figure représentent des
« signes alphabétiques » doubles consonnes et syllabiques; au centre de la
figure se trouvent les « initiales-consonnes »; au-dessous, les « initiales-
voyelles ». Il existe, en outre, 32 signes dits « finales »,
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lions réglementées, un très grand nombre de mots et sténogrammes arbitraires. La lecture des mots stenogra-
généralement les mots les plus fréquents, sont réduits phiques dans lesquels se trouvent appliquées des formules
à une concision remarquable, tout en ne.devenant pas des 	 d'incompatibilités présente des difficultés pour les per-

ob op od	 ot	 oj och og ok	 ov oz	 al	 or om
Fig. 11, — e Okygraphie » Blanc (1800). Les caractères sténographiques se tracent comme les notes de musique,

sur portées.

sonnes auxquelles notre langue n'est pas suffisamment
familière. Le principe des incompatibilités consiste en
effet dans la suppression de certaines consonnes (4 re classe :
p et b; 2° classe :
s, t et cl) par la-
quelle se crée
un rapprochement
anormal (au point
de vue de la lan-
gue ou au point de
vue des règles du
système : « In-
compatibilités ma-
térielles, incompa-
tibilités morales »)
qui suffit juste-
ment pour déce-
ler ladite suppres-
sion. Des incom-
patibilités déri-
vées»résultent de
l'application obli-
gatoire des incom-
patibilités «direc-
tes ». Le système
Prévost-Delaunay
utilise également
deux procédés ac-
célérant dans une
notable mesure
l'écriture, tout en
en facilitant la
lecture : ce sontla
superposition et
le renforcement.
Ces deux procédés
d'abréviation per-
mettent la repré-
sentation des na-
sales on, an, et de
leurs similaires ou
dérivés.

Albert Delaunay (j-4892) ex-sténographe reviseur au Sé-
nat, partisan enthousiaste du système Prévost, désirant pro-
pager efficacement l'écriture de son illustre maitre, s'attacha
à rendre ce système « unitaire » : tous les adeptes devront
écrire de la même manière, utiliser toutes les ressources du
système; collégiens ou étudiants, commerçants ou sténogra-

phes professionnels, tous, dans cette méthode, écrivent abso-
lument de même. Il n'existe qu'un seul style ou degré d'écri-
ture, le degré rapide. Le maitre lui-même, Hipp. Prévost, lais-

sait plus de liberté
à ses élèves : il
reconnaissait que
suivant le tempé-
rament, les be-
soins, on pouvait
utiliser ou laisser
de côté certaines
abréviations.
Delaunay, sur-
tout à la suite de -
voyages en Aile-
magne et en An-
gleterre, comprit
que pour rendre
« nationale » une
écriture .abrévia-
tive, il fallait qu'el-
le fût soumise à
des règles absolu-
ment fixes. Il fon-
da, en 4876, l'As-
sociation sténogra-
phique unitaire,
dans le but de
maintenir toujours
constant le prin-
cipe de l'unité
d'écriture et mal-
gré les modifica-
tions qui pour-
raient être appor-
tées ultérieure-
ment au système.

CONEN DE PRÉ-
PÉAN, AIME-PARIS,

GUÉNIN. — Les
travaux de Conen
de Prépéan(1813-

33), tels qu'ils ont été utilisés par Aimé-Paris et complétés
par la pratique de L. Guénin, sténographe au Sénat, ont
produit un système d'écriture abréviative se pliant à toutes
les exigences. C'est un excellent instrument scolaire en
tant que « phonographe » (reproduction exacte des sons);
c'est aussi dans son degré supérieur une très bonne « sté-
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Fig. 13. — Alphabet Duployé.

/ i/C ) Dr,

II

ke gue lere me 	cie se zene gne je

an on in un

STÉNOGRAPHIE 476 —

nographie », permettant à l'homme de lettres, au journa-
liste, au reporter de suivre exactement la parole. Ce système
peut donc être enseigné aux enfants auxquels il facilitera
l'étude de leur langue maternelle, aussi bien que celle des
langues étrangères. Plus tard, l'étudiant, familiarisé avec
cette écriture, pourra à l'aide d'abréviations très simples et
plus ou moins nombreuses, suivant le degré de rapidité né-
cessaire, prendre en partie ou en totalité les cours de ses
professeurs. Le système Aimé-Paris diffère ainsi essentiel-
lement du système Prévost-Delaunay en ce qu'il ne comporte
pas, comme ce dernier, un seul degré d'écriture et qu'il
peut représenter exactement tous les éléments phoniques.

SYSTÈME .DUPLOYÈ. — Le système bien connu des frères
Duployé (V. DuPLOYE) est par excellence une écriture pho-
nétique d'un tracé aisé et mise à la portée de toutes les intel-
ligences. Nous voudrions appeler le système Duployé, ou
plutét le genre d'écriture sous lequel il est le plus usité,
« phonographie », réservant l'appellation de « sténogra-
phie » pour son degré supérieur; ce dernier degré devient
d'ailleurs de jour en jour plus connu sous le nom de « mé-
tagraphie » et consiste en un système très développé d'abré-

viation dû principalement à J. Depoin et Humbert, de
l'Institut sténographique de France.

Un alphabet (fig. 43), trois ou quatre règles, et vous
possédez la clef au système Duployé. Ces règles sont en
outre si naturelles, si simples, qu'elles peuvent être con-
sidérées comme les premiers conseils devant guider la
marche de l'étudiant. La représentation des voyelles, sim-
ples, diphtongues et nasales présente seule une légère dif-
ficulté au débutant. Le principe, jusqu'ici très large, « de
tracer les signes ainsi qu'il est le plus aisé », (principe
de mobilité des voyelles), tend à être réglementé afin de
pouvoir profiter de la position relative de ces signes dans
différents procédés d'abréviations (métagraphie, abrévia-
tions de H. Dupont, etc.). Certains « sténogrammes »
sont trop longs par suite de la simplicité et de l'exacti-
tude de cette écriture. La métagraphie de l'Institut sténo-
graphique de France donne lieu à des critiques par suite
du peu d'exactitude dans la représentation des mots : la
lecture des sténogrammes, écrits à la hâte et, par suite,
plus ou moins déformés, devient difficile et laborieuse.
Emile Duployé a toujours eu comme principal objectif

la masse du peuple, les illettrés et les enfants. C'est pour
cela que son écriture est, avant tout, simple et phonétique.
Elle se trace aisément et s'apprend à lire beaucoup plus
rapidement et plus facilement que l'écriture ordinaire.

STÉNOGRAPHIE Rions. — Cette écriture rappelle, dans
une certaine mesure, la tachy;raphie Coulon-Thévenot.
Comme celle-ci, elle est essentiellement syllabique, mais
ne représente d'une manière satisfaisante que les mono-
syllabes ou les premières syllabes des mots de plusieurs
syllabes. Comme aspect, cette écriture rappelle l'antique
écriture « cunéiforme », les signes représentant les con-
sonnes étant des . lignes droites et les voyelles étant repré-
sentées par un petit trait se liant aux consonnes par un
angle plus ou moins ouvert. Simple en théorie, ce sys-
tème est très critiquable au point de vue pratique ; cepen-
dant, maintes personnes s'en servent avec habileté.

D'autres systèmes sont en usage de nos jours, tels que
ceux de Buisson (Duployé-Prévost), Canton (Duployé
modifié), Carabasse, Amyot ; Grosselin-Drouet, Lelioux,
Lagleize (Prévost), etc. 7. Martin, chef du service sténo-
graphique de l'agence Reuter à Londres, pratique un sys-
tème personnel ayant comme caractéristique de présenter
une écriture très compacte : cela étant d'une grande uti-
lité pour les « prises », au téléphone.

Le système de Eug. Bazin résulte d'une idée intéres-
sante, celle de donner aux caractères une signification
suivant la position respective qu'ils occupent les uns par
rapport aux autres. Ces caractères en nombre très limité
présentent, comme nos chiffres arabes, outre leur valeur
propre, une valeur relative. L'écriture qui en résulte
est ainsi extrêmement réduite et semble très rapide.

Autres pays. — Dans les pays de langue anglaise,
dans l'immense domaine colonial de la Grande-Bretagne,
la « phonography Pitman » se propage de plis en plus.
Aux Etats-Unis, ce système légèrement modifié par Benn
Pitman, frère du célèbre inventeur, est répandu dans
une mesure très considérable. Les autres systèmes les
plus connus sont ceux de Graham , Munson , Cross ,
Lindsley, Pain, Scott-Brown, Longley, Mc. Ree, Moran,
Sloan-Duployé, etc. On évalue actuellement à New York
le nombre des sténographes à près de 50.000 (dont 30.000

femmes environ). Pour tous les Etats-Unis, une statis-
tique accuse plus de 420.000 dames connaissant « Short-
hand and Type-Writing ». On cite des exemples de sté-
nographes gagnant jusqu'à 5.000 dollars par an (plus de
25.000 fr.). Toutes les branches de l'industrie et du
commerce, les diverses juridictions emploient des secré-
taires connaissant la sténographie et l'écriture à la ma-
chine. A la cour suprême de New York, chaque sténographe
reçoit en moyenne 2.500 dollars ; quelques-uns gagnent
près de 30.000 fr. Des sténographes sont attachés aux
différents parlements australiens, àlallouvelle-Zélande,etc.,
ces « reporters » reçoivent de beaux émoluments. Au
Canada, les systèmes les plus usités sont ceux de Duployé
(Canada français), de Pitman et de Scovil (Canada anglais).

Les systèmes allemands, dits « graphiques » ou à pente
uniforme, se sont répandus au S., en Autriche-Hongrie,
dans la presqu'ile des Balkans et en Italie; au N., dans les
pays scandinaves et dans l'Empire russe. C'est ainsi qu'en
Autriche les systèmes les plus répandus sont ceux de Ga-
belsberger, de Stolze et la sténographie phonétique de Faul-
mann; qu'en Hongrie, des adaptations des deux grands
systèmes allemands ont été faites aux nombreux dialectes.
La sténographie est très répandue en Autriche, et s:est
considérablement propagée dans les milieux militaires.

En Italie, outre la célèbre adaptation Gabelsberger-
Noë, existe une adaptation Pitman. En Roumanie, en
Serbie, en Bulgarie et en Grèce existent des services sté-
nographiques officiels. Le Danemark, la Suède, la Nor-
vège ne sont pas en retard dans le mouvement sténogra-
phique; ainsi qu'en Finlande, il existe dans ces pays des
services officiels de compte rendu in extenso des Chambres.
D'importantes associations, de nombreuses publications ne
contribuent pas peu à l'étude et à la propagation de l'art
abréviatif. Le Grand-Duché de Finlande excepté, dans
tout le reste de l'Empire russe le développement de la
sténographie est des plus restreints, malgré l'élan favo-
rable que donna le gouvernement en 1863, lors de la
réorganisation judiciaire.

Dans la presgû lle ibérique, les systèmes usités sont
tous « géométriques »; ce sont notamment ceux de Marti
(adapté au Portugais), de Garriga y Marin (1864). Dans
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les pays de langue espagnole, dans l'Amérique du Sud et
tout particulièrement à Buenos-Aires, ces mêmes systèmes
sont presque exclusivement adoptés.

En Belgique, citons les systèmes Duployé et Prévost;
les personnes capables de sténographier le français et le
flamand sont particulièrement recherchées. Dans les Pays-
Bas, outre le système personnel de Steger, reviseur en chef
du service sténographique parlementaire, nous trouvons
des représentants d'autres systèmes de l'école géomé-
trique et des représentants de systèmes allemands.

ASSOCIATIONS.CEEFS D 'ÉCOLE. - France : Association
professionnelle des sténographes français (président, Bon-
voux); Chambre des sténographes judiciaires de Paris
(syndic, Galliand); S y ndicat général des sténographes et
des dactylographes (prés., Harang) ; Association amicale
des sténodactylographes (prés., Buisson); Association sté-
nographique unitaire (système Prévost-Delaunay, prés.,
Boutillier) ; Société du progrès sténographique (syst. Riom,
prés., Ben âtre).

Autour de l'Institut sténographique des deux mondes
(prés., E. Duployé) et de l'Institut sténographique de
France (prés., Depoin), rayonnent un grand nombre de
cercles; préconisant le système Duployé. La « Société d'en-
seignement par la sténographie » (prés., David), com-
prend un nombre de plus en plus grand d'instituteurs
appliquant cette écriture phonétique dans leurs écoles.

En Allemagne, le nombre des associations sténogra-
phiques est très considérable. Rien que pour l'école Ga-
belsberger, il s'élevait au 30 juin 4899 à 4.882, compre-
nant 49.284 membres. Ces multiples groupements ont
presque tous adhéré au « Deutscher Gab.-Sten.-Bund »
(prés., Gaster). Le « Stenographen-Verband Stolze-Schrey »
(prés., Backler) est la principale association de l'école ri-
vale. Le « Haupt-Verband Rollerscher Stenographen »
est une sorte de conseil supérieur pour l'administration
de. tout ce qui concerne l'école Roller. - En Angleterre :
« Institute of Shorthand Writers » (sténographes judi-
ciaires); de nombreuses sociétés pitmaniennes, entre autres:
« Incorporated Phonographic Society », « Incorp. Soc. of
Shorthand Teachers », etc. J. GIGOT DE VILLEFAIGNE.

BIBL. : P OUVRAGES GÉNÉRAUX SUR L 'HISTOIRE, LA PRA-
TIQUE, etc., DE LA STÉNOGRAPHIE. - Panstenographikon,
Zeitschrift für Kunde der sten. sys tme aller Nationen. He-
rausgegeben im Auftrage des KOnigl. sachs. Ministeriums
des Innern- von den ProfessorenH. Krieg und Dr. Zeibig;
Leipzig, 1869. 2 vol.; Dresde, 1871, 21ivr., en 1 vol.; en
supplément, Nota? Bernenses (contenant des monographies
sur la Tachygraphie romaine, par G. Schmitz; sur la Ta-
chygrephie grecque, par O. Lehmann; sur les origines de
la Sténographie eu Angleterre, en Allemagne, en Hollande,
en France, etc.). - I r J.-W. ZEIBIG, Geschichte und Lite-
ratte. der Geschwindschreibkunst; Dresde, 1878, 2° M.
- Du même, Nachtrage zur Gesch. und ,Lit.; Dresde,
1899, in-S. - H. KRIEG, Cours de sien. intern. précédé d'un
abrégé d'une histoire de ta Sténographie; Leipzig, 1880. -
Dr O. LEHMANN, Die Kurzschriften der alien V6lher;
Dresde, 1889. - K. FAULMANN, Illustrirte Geschichte der
Schrift; Vienne, 1880. -J. WESTBY GIBSON, Bibliography.
of Shorthand; Londres, 1887. - Th. ANDERSON, History of
Shorthand with a review of its present condition and pros-
pects in Europe and America; Londres, 1882. - Isaac PIT-
MAN, A History of Shorthand ; Londres. 1891, 3 0 éd. -
J. ROCKWELL, Shorthand, instruction and practice; Wa-
shington, 1893. - J.-H. LEwIS, An historical account of the
rise and progress o f Shorthand; Londres,1816. - Thompson
COOPER, Parliamentary Short-hand; Londres, 1858. - M.
LÉvY, The History of Short-hand writing; Londres, 1862. --
T.-P. BERTIN, Système universel et complet de sténogra-
phie; Paris, 3° éd., l'an IV de l'ère française (1796). - JoMARD,
Comparaison de différentes mélhddes tachygraphiques et
sténographiques, depuis l'origine de l'art,jusqu'a ce jour;
Paris; 1831. - F. DUJARDIN, Essai sur la sténographie et
sur l'écriture en général, 1834, in-8. - SCOTT DE MARTIN-
VILLE, Histoire de la sténographie; Paris, 1849, in-8 (ou-
vrage très apprécié). - Hippolyte PRÉVOST. Nouveau Ma-
nuel complet de sténographie ou art de suivre la parole
en écrivant; Paris, 1855, 7° éd., 1867 (intéressants détails
sur les services p arlementaires et la sténographie profes-
sionnelle). - Albert DELAUNAY, Discours sur la sien.,
son Usage privé et les conditions de son étude; Paris,
1866. - Du même, Enseignement de la sténographie
dans trois lycées et un collège de l'Académie de Paris; -
Conférence sur l'utilité et les diverses applications de la
sien. ; - Cours de sténographie (Prévost-Delaunay) ; Pa-

ris, 1878, in-12. - E. POTIN, Conférence sur le rôle de la
sténographie dans l'armée; Paris, 1884. - Léon FON-
TAINE, Conférence sur les avantages et l'enseignement de
la stén., dans Unité stén., 9° année, n° 11, pp. 81-88. -
P. TURIN, De la rédaction des actes considérée au point
de vue de l'écriture stén., etc. ; Paris, 1877, in-8. - L.-P.
GUENIN, Recherches sur l'histoire, la pratique et l'ensei-
gnement de la sien. ; Paris, 1880 (extrait de la Revue pé-
dagogique). - Du même, les Notes tironiennes, leur na-
ture et leur origine; Arras, 1832. - Du même, Histoire
de la sténographie Aimé Paris et de ses imitations ; Paris,
1893 (autogr.)- Du même, Cours de sténographie française;
Paris, 1884. - Rapport des commissaires nommés par
l'Académie royale des sciences sur la Tachygr. Coulon
(1787); Pontoise, 1884 (publication du cercle sten. de l'ile-
de-France). - E. GODMER, Etude sur l'histoire de la sien.;
Paris, 1884. - J.-P.-A. MARTIN, le Graphique de la parole;
Pontoise, 1884 (publ. de la Soc. franç. de stén. Duployé).
- Du même, Sténographie numérale ; Lyon, 1893. - J. DE-
COIN, Annuaire sténographique international; Paris, 1887.
- Du même, le Rôle international de la stén. ; Paris, 1888.
- Compte rendu du deuxième congrès international de
stén. ; Paris, 1890. - René FouiEs, la Sténographie appli-
quée h l'enseignement primaire ; Paris, 1889. - Georges
BUISSON, la Sténographie et la Machine h écrire (compte
rendu d'une mission en Angleterre) ; Paris, 1896. - Premier
Congrès national de sténographie; Rouen, 1897. -A. Bou-
TILLIER, Notions générales sur la sténographie, origines,
histoire, etc.; Paris, 1897. - Dr THIERRY-MIEG, Examen
critique des sténoçrapnies françaises et étrangères ; Ver-
sailles, 1900 (théorie générale des sténogr. actuellement en
usage).

2 PRINÇIPAUX TRAITÉS PARUS EN FRANCE.- COULON-
THEVENOT, Tachygraphie ; Paris, 1778. - H. BLANC, Ohy-
graphie; Paris,1808, 2' éd., in-8. - CONEN DE PREPEAN, Sté-
nographieexac te. -ASTIER Graphodromie,1815.. PATEY,
Tachéographie, 1818-62. - E. VIDAL, Nolographie, 1819. -
Hipp. PRÉVOST, Nouveau système de stén., 1826-67. - Du
meme, Sténographie musicale ou l'art de recueillir les im-
provisations musicales, 1833 (tr. en allemand et en italien).
-A. GROSSELIN, Vocabulaire stén. composé sur le système
de Taylor (vers 1830). - Du même, Sténographie phonéti-
que; Paris, 1863. - Eug. DROUET, Cours de sténographie.
-A. Fossé, Cours théorique et pratique de stén., précédé
d'un essai sur l'histoire de l'art; Paris, 1889, in-8. - N. SE-
NOCQ, Système complet de stén., 1842, 7° éd. - Aimé PARIS,
la Sténographie popularisée; Paris, 1862. - En stén. : Con-
seils aux sténographes, par L.-P. GUENIN, et div. ouv. édités
par la Soc. de sten., Aimé PARIS. - STÉNOGRAPHIE Du-
PLOYÉ, 1862, P° éd• ; Abregé de la sien. Duployé et Cours
de sténographie; en stén. -Ab réviations stén.. Sténogra-
phies sur portées, Stén. à pente unique, Almanachs sten.
(celui de l'an 1883 contient une bibl. stén.). La bibliothèque
de E. Duployé comprend plusieurs centaines d'ouvrages,
la plupart autogr. - J. DEPOIN, Cours de Sténographie
parlementaire, Paris, 1888. - E. FORTIN-HERRMANN, Mé-
thode d'enseignement anté-scolaire; Paris, 1896. - Du
même, De l'importance de la Sténographie dans l'éduca-
tion du premier âge et dans l'instruction primaire; Paris,
1001, in-8. -H. DUPONT, Sténographie commerciale, Cours
d'abréviations adaptées a la stén. Duployé ; Paris, 1898,
in-8 (autogr.). - Du même, Nouv. stén. musicale, etc. -
A. DELAUNAY, Cours de stén. (Système Prévost-Delaunay),

éd. - L. LABONNE, Manuel classique. - G. TINEL, Le-
çons de sien. - A. BOUTILLIER Eléments de stén., Pré-
vost-Delaunay; Paris, 1896, in-12. - Du même, Pourquoi
doit-on apprendre la stén. et quelle sténographie. - FLEURY
et Roy, Memento de sténographie. - Des mêmes, Diction-
naire de sténographie; Paris. in-12. - R. HAVETTE, Sténo-
graphie, Méthode simplifiée réduisant considérablement
le temps nécessaire pr. l'appr., sans maitre (1901). - J. L.
RIOM, la Sténographie simplifiée et perfectionnée ; Paris,
188L - Ed. BENATRE, Leçons de sténographie (publ. de la
Soc. du Progrès stén.). - G. BUISSON, Cours de sténogra-
phie; Paris. 1900.- Sténographie-Bazin, 16' éd. - LAGLEIZE,
Sténographie classique. - A. LELIOUX, Nouvelle Sténo-
graphie française (Méthode compl. phono-sténographie,
phonotypographie). - D r THIERRY MIEG, la Jucunda (1901).

3° PRINCIPALES ADAPTATIONS ÉTRANGÈRES. - SYSTÈME
GABELSBERGER. -A. GEIGER, Kurzgefesste Anleitung VO'
franz. St. ; Dresde, 1860. - Al. PUscmuN, Cours pratique
de st. universelle; Genève-Paris. 1863. - Ed. HALTER. Ecri-
ture st; universelle; Strasbourg, 1877. - H. KRIEG, 1880.
- GRUNBAUM, Sten. perfectionnée. - RAUSSER, ` Cours
complet de stén. en douze leçons, Paris, 1889.

SYSTÈME STOLZE-SCHREY. - G. MICHAELIS, Noua. Syst.
de stén. franç.; Berlin, 1862. - Du même, Système sim-
plifé; Berlin-Paris, 1874. - Ch. KREIS, Cours complet de
phono-stén. franç., 1894 (2' éd., 1900).

SYSTÈME ARENDS. - H. GROSSE, Menue/ de la sténo-
graphie rationnelle; Berlin-Paris, 1873, etc.

• SYSTÈME PITMAN. - BARRUÉ, 1881. - Th. -A. REED,
FrenchPhonography; Londres,1884. - J. RANDALL BRUCE,
Sténographie phon., etc.

4° PUnLIGATIONS PÉRIODIQUES. - France: Les princi-
paux organes de l'école Duployé sont : la Lumière sté-
nographique (300 année), dirigée par l'abbé E. DUPLOYÉ,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



STMOGRAPIIIE — STEPHENS

le Journal des sténographes (Paris, 26° année), le Stén.
illustré, l'Eclair stén. (Bordeaux), la Plume stén. (Li-
moges), etc. L'école Prévost-Delaunay, outre son organe
officiel l'Unité (25° année) possède aussi la Chronique de
la stén., etc. ; — l'école

année), 
l'Echo stén. (publié

en Suisse) • — l'école Riom, le Progrès stén. (12e année) ;
— l'école Canton, France sténographe (Bordeaux).

Publications interméthodiques, c.-à.-d. ouvertes à tous
les systèmes : Bulletin de l'Assoc. profess. des stén. fran-
çais, Revue générale de la Stén. et de la Dactylographie
et la Revue internationale de sténographie. — V.-.J. DEroIN,
les Publications périod. franç. sur l'écriture, t. Il, pp. 397-
399 du Compte rendu des travaux du Congréa bibliogr. in-
ternational; Paris, 1900 (2 vol. in-8).

Allemagne: Ecole Gabelsberger, Korrespondenzblatt de
l'Institut royal stén. de Dresde (46° année), Deutsche Ste-
nographen Zeitung (bimensuelle, tirage : 10.500 ex.), A 11g.
Deutsche Sten. Zeitung (38e année, entièrement en stén.).
Ecole Stolze, Der Deutsche Stenograph, ancien Magazin
für Sten. (chaque 2^ vendredi, 7.500 ex.). Ecoles diverses :
Der Pionier, Scheithauer's sten. Zeit., etc. Intermétho-
dique: Archiv für Stenographie.

Angleterre et Etats-Unis : sans compter de très nom-
breux evercirculators, l'école Pitman publie, à Londres,
le Phonetic Journal (hebd.,49 années d'existence,24.000 ex.);
à Cincinnati, le Phonographic Magazine; etc.

Autres pays : El Mundo Taquigrafico (Madrid), la Sté-
nografZa (Rome), Gyorsiraszati Lapock (Budapest), le Sté-
nographe Franco-Russe (Paris-Saint-Pétersbourg), etc. A
la suite du VII° congrès international tenu à Paris en 1900,
s'est constituée l' ' Association générale de la Presse sté-
nographique » ou syndicat français et étranger de cette
presse périodique spéciale.

STÉ NON (Nicolas), anatomiste danois, né à Copenhague
le 4 Q1' janv. 1634, mort à Schwérin le 25 nov. 4687. Il
étudia à Leyde et à Paris et alla se fixer à Florence oh le
grand-duc le nomma son médecin en 4667. En 4672, il
devint professeur d'anatomie à Copenhague, mais il revint
à Florence et, en 4675, entra dans les ordres. Nommé,
en 4677 évêque d'Héliopolis, il se rendit à Hanovre, puis
à Munster, toujours en qualité d'évêque, et enfin se retira
à Hambourg, puis à Schwérin. En 1664, dans sa disser-
tation inaugurale, il a décrit le premier le canal qui porte
son nom et qui nalt de la parotide. Parmi ses ouvrages,
citons : Discours sur l'anatomie du cerveau (Paris,
1669, in-12).	 Dr L. HN.

Canal de Sténon. Conduit excréteur de la glande pa-
rotide (V. PAROTIDE).

STE NOPS. Synonyme de Loris (V. ce mot).
STENO PTE RYX (Leach.) (Entom.). Genre de Diptères,

de la famille des Ornithomyies, caractérisé par les antennes
en forme de valves, ciliées, la tête insérée dans une échan-
crure du thorax, le suçoir dépassant les palpes qui sont
larges et sub-cylindriques, les pattes velues, les cuisses
fort épaisses, les tarses à ongles tridentés, les ailes très
étroites, allongées, arquées, pointues, à nervures basilaires
de longueur inégale. L'étroitesse de leurs ailes est telle
que leur largeur n'égale pas le septième de leur longueur
et qu'elles paraissent totalement impropres an vol. Les
Stenopteryx se trouvent en abondance dans les nids d'Hi-
rondelles. Type : St. hirundinis Leach. dont les ailes sont
jaunâtres.

STENORHYNQUE (V. PHOQUE).

STÉNOSE (Pathol.) (V. RÉTRÉCISSEMENT).

STENSEN (Nicolas), anatomiste danois (V. STÉNON).

STENTOR. I. MYTHOLOGIE. — Personnage (le la my-
thologie homérique, dont le nom est devenu proverbial.
L'Iliade (V, 785) le nomme avec l'épithète de xaaxsopwvoç,
homme à la voix d'airain, qui criait aussi fort que cinquante
autres réunis. La Iégende postérieure faisait de lui un
Thrace ou un Arcadien qui défia Hermès et succomba dans
la lutte, le dieu criant encore plus fort que lui. Stentor
est peut-être, comme Hermès lui-même, une personni-
fication du vent.

II. ZOOLOGIE (V. HURLEUR).
BIBL.: ROSCHEs, Hermès der Windgott; Leipzig, I878,
STE NYC LA BO S. Ville antique de Messénie (V. ce mot).
STEPHAN (Jean-Marie-Edouard), astronome français,

né à Sainte-Pezenne (Deux-Sèvres) le 31 août 1837. Sorti
de l'Ecole normale supérieure en 4862; docteur ès sciences
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mathématiques en 4865, il a été nommé en 4873 directeur
de l'Observatoire de Marseille. Il est, en outre, professeur
d'astronomie à la Faculté des sciences de la même ville.
En 4879, il a été élu' correspondant de l'Académie des
sciences de Paris. Observateur très habile, il s'est adonné
plus particulièrement à l'astronomie pratique et, entre
autre travaux, a découvert de nombreuses nébuleuses, une
petite planète (Julie), une comète. Outre des mémoires et
des notes insérés dans les Comptes rendus de l'Acadé-
mie des sciences, dans les Annales de l'Ecole nor-
male, etc., il a publié : les Equations aux dérivées par-
tielles du second ordre (Paris, 4866); Voyage sur la
côte orientale de Malacca (Paris, 1870) ; Détermina-
tion de la différence de longitude Paris-Marseille-
Alger (Paris, 4878).

STÉPHANE (Saint) (V. ETIENNE).

STÉPHANIE (Astr.) (V. ASTÉROÏDE).

STÉPHAN IEN (Géol.). Etage supérieur du carbonifère
(V. PERMO—CARBONIFÈRE).

STEPHANION (Anat.) (V. CRANE).

STEP HAN O CE RAS (Paléont.). Genre d'Ammonites
(V. ce mot), type de la famille des Stephanoceratidœ
qui renferme des coquilles à côtes bifurquées outubercu-
leuses, rarement simples. Le bord de la bouche porte,
chez le jeune, des oreilles latérales qui s'oblitèrent avec
l'âge. La région ventrale n'est jamais pourvue de quille,
mais large, arrondie. La ligne suturale est très découpée,
à lobes accessoires peu nombreux. L'Aptychus est gra-
nulé et à sillons concentriques, ou lisse et épais. Du ju-
rassique et du crétacé, un seul genre (Ceeloceras) du
lias ; les autres sont : Stephanoceras et ses subdivisions,
Olcostephanus, Reineckia, Parkinsonia, Cosmoceras,
Perisphinctes, Sutneria, Holcodiscus, Hoplites, Pul-
chellia, Acanthoceras, Simoceras, Peltoceras, Aspi-
doceras, Waagenia, Scaphites, Crioceras. La forme de
ces coquilles est très variée. Les Stephanoceras propre-
ment dits ont une coquille très épaisse, discoïde, à om-
bilic large, en forme de turban : tel est St. coronatum du
callovien de la France centrale. 	 E. TR'r.

STÉP HAN OS (Archéol.) (V. COURONNE, t. XIII, p. 422).
STEPHANOS ou ETI EN NE D 'ALEXANDRIE (Alch.)..Phi-

losophe, médecin, astrologue et alchimiste, qui vivait au
temps de l'empereur Héraclius. Il a professé à Constan-
tinople. On lui attribue la compilation des œuvres de
Galien, et nous possédons sous son nom neuf leçons sur
l'alchimie. Ce sont des déclamations mystiques, mêlées
de formules pythagoriciennes, reproduisant les axiomes
des vieux auteurs et qui paraissent écrites par un rhéteur
plutôt que par un praticien. 	 M. BERTHELOT.

BIBL. : BERTHELOT et RUELLE, Alchimistes grecs.

STEP H E N (Leslie), littérateur anglais, né à Kensing-
ton le 28 nov. 4832. Brillant élève d'Eton et de Cambridge,
il a consacré toute sa vie à la littérature. Rédacteur en
chef du Cornhill Magazine, de 1871 à 4882, il entre-
prit en 1882 la colossale publication du Dictionary of
National Biography, dont il céda la direction à Sidney
Lee en 4891. Leslie Stephen, qui a occupé la chaire de
littérature à Cambridge en 1883.84, a écrit dans de nom-
breux journaux et revues, a édité les œuvres de Fielding
(4882, 40 vol.), a collaboré aux English Men of Letters
Series, avec les biographes de Pope, de Johnson, de Swift,
a publié part : Hours in a library (4874-79, 3 vol.) ;
Essay on fee thinking and plain speaking (4873) ;
History of english Though in the XVIIP t century
(1876); The Lite of Henry Fawcett (1885); Life of
sir James Fitz'ames Stephen (1895); Social Rights
and Duties (4896) ; Studies of a Biographer (1898), etc.
II avait épousé Marion, la plus jeune fille de Thackeray,
morte en 4875.	 R. S.

STEPHENS (Alexander-Hamilton), homme politique
américain, né à Taliafero (Géorgie) le 44 févr. 1842,
mort le 4 mars 4883. Avocat à Crawfordsville, il se lança
dans la politique, fit partie de la Législative, puis du Sénat
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de Géorgie et siégea, de 4843 à 1859, à la Chambre des
représentants. Au début de la guerre de sécession, il se
prononca pour les confédérés qui l'élirent vice-président
de la confédération sudiste. Aussi, après le triomphe du
Nord, fut-il emprisonné au fort Warren, près de Boston.
Remis en liberté, il se tint longtemps dans la vie privée.
En 4872, il en sortit, repris sa place au Congrès, où il
siégea parmi les démocrates, et devint gouverneur de
Géorgie en 4882. Il a laissé : A constitutional view of
the late war between the States (Philadelphie, 4869,
2 vol.); Compendium of the history of the United
States (New York, 4883) et de nombreux discours et
lettres.	 R. S.

STEPHENS (George), archéologue anglais, né à Li-
verpool le 43 déc. 4813, mort à Copenhague le 9 août
4895. II s'adonna à l'étude de l'épigraphie runique et de
l'histoire littéraire des pays du N. de l'Europe. En 4843,
il fut l'un des fondateurs de la Société pour la publica-
tion des anciens textes suédois. En 4844, il publia dans
l'Archceologia une traduction du poème anglo-saxon le
Phénix qui attira sur lui l'attention du monde savant,
et, en 4851, il fut nommé professeur à l'Université de
Copenhague. Ses principaux travaux sont les suivants :
Catalogue des plus importants manuscrits anglais et
français conservés dans la Bibliothèque royale de Stoc-
kholm (Stockholm, 4847, in-8); Collection des .chants
historiques et légendaires de la Suède, en collaboration
avec G.-0. Hylten-Cavallius (Stockholm, 4853, in-8);
Waldere, poème anglo-saxon (Copenhague, 1860, in-8);
les Anciens Monuments runiques du N. de la Scan-
dinavie et de lAngteterre réunis et déchiffrés (4868
à 1884, 3 vol. in-4). Un abrégé de ce grand et impor-
tant recueil a pour titre : Manuel des anciens monu-
ments runiques (4888, in-8). Membre de la Société des
antiquaires de Londres et de la plupart des sociétés sa-
vantes d'Angleterre et de Suède, Stephens n'a cessé de
collaborer aux publications périodiques de ces sociétés;
il a écrit souvent aussi dans le Gentleman's Magazine,
les Notes and Queries et il prit part à la préparation du
New English Dictionary.

STEPHENSON (George), ingénieur anglais, né à Wy-
lam, près de Newcastle, le 8 juin 4781, mort à Tapton-
House, près de Chesterfield le 42 août 4848.11 commença
par garder les vaches, puis fut aide de son père, chauffeur
de la pompe d'épuisement des houillères de Killingsworth,
près de Newcastle et n'apprit à lire qu'à dix-huit ans, dans
ses moments perdus. Mais son esprit inventif suppléa de
bonne heure à son manque d'instruction. S'étant marié, il
se fit tour à tour cordonnier, tailleur, horloger, perdit de
longs mois à la recherche du mouvement perpétuel, et,
rentré en 4804, aux mines, où il remplaça son père, de-
venu aveugle, sut s'y rendre utile par une série d'ingé-
nieux travaux. En 4810, il reçut d'un fermier voisin quel-
ques notions de mathématiques, de mécanique, de chimie,
et, en 4812, fut nommé ingénieur-directeur de l'exploi-
tation. Presque aussitôt, et tout en réalisant maintes autres
inventions d'importance moindre,, il s'occupa. de substituer
la vapeur aux chevaux pour le transport du minerai. Tre-
withick avait déjà, dix ans auparavant, construit une ma-
chine de ce genre; mais elle était plus curieuse qne pra-
tique et ce fut des mains de George Stephenson, secondé
pécuniairement par l'un des propriétaires de la mine, lord
Ravensworth, que sortit, en 4844, la première locomo-
tive dite de ce nom (V. LOCOMOTIVE, t. XXII, p. 391). En
4815, il prit un brevet, puis un second en 4816, pour un
rail en fer, fonda en 4824, près de Newcastle, une fa-
brique de machines, construisit, dans les années qui sui-
virent, les deux premières lignes de chemins de fer em-
ployées aux transport des voyageurs, celle de Stockton à
Darlington et celle de Liverpool à Manchester, et, au con-
cours ouvert en 1829, à Rainhill, par les directeurs de cette
dernière compagnie pour une locomotive perfectionnée,
remporta un véritable triomphe avec sa célèbre Fusée (the

Rocket), qui était munie d'une chaudière tubulaire et qui
donna aux essais : 25 kil. à l'heure avec une charge de.

42 tonnes, 60 kil. en liberté. La fortune de G. Stephen-
son était faite. Il participa à l'établissement de presque
toutes les lignes de chemins de fer construites entre 4830
et 4840 tant en Angleterre que sur le continent, puis se
retira à Tapton, oh il ne s'occupa plus que de l'exploita-
tion des houillères de Clay-Cross. C'est à lui également
qu'on doit la première lampe. de sûreté pour mineurs. Elle
fut expérimentée avec un plein succès le 21 oct. 4815,
quinze jours avant que Davy ne présentât la sienne à la
Société royale. Une statue a été élevée à G. Stephenson,
à Newcastle, sur le pont qui porte son nom.	 L. S.

BIBL.: DE TRIQUETI, Notice sur les Stephenson; Paris,
1862. — SMILES, The Lite of George Stephenson; Londres,
1884, 8° éd.

STEPHENSON (Robert), ingénieur anglais, fils du pré-
cédent, né àWillington, près de Newcastle le 4 6 déc. 4803,
mort à Londres le 42 oct. 4859. Il reçut à Newcastle et
à Edimbourg une excellente instruction scientifique, fut,
de bonne heure, associé par son père à tous ses travaux,
et, après un voyage dans l'Amérique du Sud (4824-27),
où il fonda la Société des mines de Colombie, revint au-
près de lui et l'aida beaucoup dans la construction de la
Fusée et des premières lignes de chemins de fer. En 4837,
il devint ingénieur en chef de la ligne de Birmingham.
L'homme le plus versé de son temps dans toutes les ques-
tions de chemins de fer, il était consulté par la plupart
des Etats du continent. Il s'est toutefois rendu surtout cé-
lèbre par les quatre grands viaducs à poutres tubulaires
qu'il a construits sur la Tyne, à Newcastle (High Level),
sur la Tweed, à Berwick, sur la baie de Conway et le dé-
troit de Menai, entre le pays de Galles et l'ile d'Anglesey
(Britannia Bridge), sur le Saint-Laurent, près de Mont-
réal (Victoria Bridge). Ce dernier, son chef-d'œuvre, a
2.637 m. de longueur. C'est un immense tunnel, formé par
25 longs tubes rivés les uns aux autres et reposant sur
autant de piles en maçonnerie, exposées au choc des énormes
blocs de glace que le fleuve charrie en hiver. En 4847,
Robert Stephenson fut envoyé par les électeurs de Whitby
(Yorkshire) au Parlement, où il siégea parmi les conser-
vateurs. Il a écrit : Rapport sur le chemin de fer du
Nord (Paris, 4843); Report on the atmospheric rail-
way-system, trad. fr. par A. Lauvray (Paris, 4844). II
a eu les honneurs de l'inhumation dans l'abbaye de West-
minster.	 L. S.

BIBL. : E. FLACHAT, Brunet et R. Stephenson; Paris,
1859. — DE TRIQUET!, Notice sur les Stephenson; Paris,
1862. — JEAFFRESON et POLE, Life of Robert Stephenson;
Londres, 1864, 2 vol. — SMILES, Life of R. Stephenson ;
8° éd., Londres, 1884.

STEPPE (Géogr.) (V. DESERT).

Gouvernement des steppes. — Gouvernement gé-
néral de l'Asie russe compris entre la Sibérie occidentale
au N., le Turkestan russe au S. ; il comprend l'ancien
pays des Kirghis divisé entre les prov. d'Akmolinsk, Se-

, mipalatinsk et Semiretchie (V. ces mots) et a pour ch.-I.
Omsk. Il embrasse 4.467.215 kil. ;q. peuplés de 2 mil-

' lions :354.264 hab. en 1897.
STERCORAIRE (Ornith.). Genre de. Palmipèdes de la

famille des .Laridés (V. ce mot), nommé Lestris parltli-
ger et Stercorarius par Brisson: Le bec, moins long que
la tête, robuste, recourbé à la pointe, est recouvert d'une
membrane dans les deux tiers de sa longueur ; les narines
sont latérales, linéaires; les ailes longues, pointues, su-
raiguës ; la queue plus ou moins pointue ; les tarses grêles
à doigt postérieur court, touchant à peine le sol; les
ongles grands et crochus. Ces oiseaux, de taille moyenne,
habitent les mers polaires ; quelques espèces, cependant,
s'étendent dans l'Atlantique jusqu'à Sainte-Hélène, dans
l'océan Indien jusqu'à la Malaisie et les Philippines, dans
le Pacifique jusqu'aux fies Sandwich. Le . type est le Ster-
corarius parasitizes L., qui habite l'océan Glacial arc-
tique et l'Atlantique Nord jusque sur les côtes de France ;

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



STERCORAIRE — STÉREOME 480 —

il s'égare quelquefois dans le centre de notre pays. Son
plumage est varié de gris, de noir et de blanc. Il est mi-
grateur ou sédentaire et très sociable, vivant en bandes qui
se nourrissent de Poissons, de Crustacés et de Mollusques.
Son vol est balancé, rapide et puissant. Le nid n'est
qu'une dépression du sol, garni d'herbes où la femelle
pond deux oeufs en mai-juin. Son nom de STERCORAIRE

PARASITE lui vient de la chasse qu'il fait souvent aux
Mouettes pour les forcer à dégorger leur proie dont il
s'empare, au vol, avec une grande adresse. Une seconde
espèce, le STERCORAIRE LONGICAUDE (St. longicauclus), des
mêmes régions, est de passage sur nos côtes de Norman-
die. Il en est de même des St. pomarinus et St. catar-
ractes.	 E. TROUESSART.

STERCORINE. La stercorine est le produit de trans-
formation de la cholestérine dans la partie supérieure de
l'intestin des omnivores. Elle existe normalement dans
leurs matières fécales. On l'en extrait par une longue di-
gestion à l'éther de la matière desséchée, suivie d'un traite-
ment par la potasse du résidu de la distillation, pour enlever
les matières grasses, et enfin cristallisation dans l'éther.
La stercorine cristallise en aiguilles transparentes, très
déliées, souvent réunies en gerbes. C'est un corps neutre,
inodore, insoluble dans l'eau, soluble dans l'éther et l'al-
cool, inattaquable aux alcalis. L'acide sulfurique colore
la stercorine en rouge.	 C. M.

STERCULIACÉES (Bot.) (V. MALVACÉES).
ST E RCU L I E R (Stercuiia L.) (Bot.). Genre de la famille

des Malvacées, tribu des Sterculiées, composé d'arbres à
feuilles alternes, dont le limbe est entier ou lobé. Les
fleurs dioïques par avortement forment des panicules ou
des grappes, elles sont dépourvues de corolle; leur calice,
en forme de cloche, est surmonté de 5 longues dents re-
courbées qui se rejoignent au-dessus du centre de la fleur ;
les sépales sont en général pétaloïdes. Les fleurs males
possèdent des étamines réunies par leurs filets en un tube
qui entoure un pistil formé de carpelles libres stériles ; le
tube staminal est dilaté à son sommet en une tète à 5-40
lobes anthérifères. Les fleurs femelles renferment aussi
un tube staminal, mais celui-ci ne porte pas d'anthères ;
le pistil se compose de 5 carpelles libres ou concrescents
par leurs styles ; chacun contient de nombreux ovules
orthotropes. Le fruit est formé de follicules membraneux
ou ligneux s'ouvrant avant la maturité des graines. Les
graines possèdent un abondant albumen charnu divisé en
deux parties par l'embryon dont la radicule est éloignée
du hile.

Les Sterculiers, au nombre d'environ 80-90 espèces,
vivent dans les deux hémisphères; ils sont surtout ré-
pandus dans les Indes orientales et en Malaisie. Le Ster-
culier fétide (Stercuiea fretida L.), originaire de l'Inde,
est cultivé en Amérique pour ses graines d'où l'on extrait
une huile comestible. Le Sterculier tragacanthe (Stercu-
lia tragacantha Lindl.) de l'Afrique produit une gomme
analogue à la gomme adragante (V. ce mot, t. XVIII,
p. 4487). On cultive dans les serres plusieurs Stercu-
liers, parmi lesquels le S. austro-caledonica Hook aux
fleurs rouges naissant directement sur le tronc; le S.
macrophylla Vent.; remarquable par ses -fleurs jaunes
disposées en grosses panicules tombantes, le S. bidwelii
G. Don. et le S. platanifolia L., bel arbre à fleurs
vertes groupées en panicules terminales ; le S. platani-
folia provient de l'Asie orientale et peut vivre en pleine
terre sous nos climats. La multiplication des Sterculiers
s'effectue par boutures dépourvues de feuilles et mises
à l'abri sous des cloches sur un sol chauffé. W. RUSSELL.

STÈRE. Mesure de capacité du système métrique
français, équivalant à 4 m. c. et spécialement 'réservée
pour mesurer le volume du bois de charpente et de chauf-
fage. On compte par stères et décistères suivant la no-
menclature décimale ordinaire, le décistère valant 0,4 stère
ou 400 décim. c. On emploie aussi parfois le terme de
décastère ou 40 stères, équivalant à 40 m. c. Après avoir

été, comme toutes les autres mesures du système métrique,
simplement légal en France à partir de 1795, l'usage
du stère fut rendu obligatoire par une loi à partir du
4er janv. 4840. Beaucoup de pays d'Europe l'ont depuis
lors adopté.

STÉRÉOBATE (Archit.). Terme employé dans l'anti-
quité grecque et romaine, ainsi qu'aux xvne et xvnle siè-
cles, pour désigner cette partie d'un édifice qui semble
poser directement sur le sol et qui parait ainsi servir de
base à cet édifice, partie que l'on appelle communément
de nos jours soubassement (V. ce mot). On ne saurait
confondre le stéréobate, ternie aujourd'hui peu employé,
avec le stylobate (V. ce mot), terme au contraire resté
en usage, car le stéréobate, d'après Gagliani et nombre
de commentateurs de Vitruve, est plutôt un petit mur
lisse, une sorte de socle sans profils, portant une cons-
truction, tandis que le stylobate est plutôt une sorte de
piédestal continu avec base et corniche, supportant, comme
le mot même l'indique, une ou plusieurs colonnes.

STE REOCH 1M I E. Les formules de constitution qui
reposent sur la notation atomique et la notion de valence
(V. CHIMIE), sont impuissantes à traduire dans un langage
imagé certaines isoméries telles que celles des acides ma-
léique et fumarique ou des acides tartriques. Le Bel et
Vant' Hoff ont perfectionné ces formules de constitution
afin de rendre compte de l'existence de ces isoméries. Leurs
formules schématiques sont des formules dans l'espace.
Dans ces schémas, chaque atome de carbone est supposé
placé au centre d'un tétraèdre régulier dont les quatre
sommets sont occupés par les atomes ou radicaux mono-
valents en relation avec lui. La formule de l'éthane
eH3 = -GH3, par exemple. sera représentée par deux té-
traèdres réunis par un sommet commun, les six sommets
libres étant occupés par le carbone, celle de l'éthylène
-GH2 = £H2 sera constitué par deux tétraèdres ayant
une arête commune, les quatre sommets libres sont occupés
par les quatre atomes d'oxyène.

Il n'y a aucun avantage à considérer ces formules dans
les cas ordinaires ; it n'en est plus de même quand la for-
mule du corps renferme un carbone asymétrique, c.-à-d.
un carbone dont les quatre valences sont satisfaites par
quatre radicaux différents ; dans ces conditions, on voit
que si l'on considère un second tétraèdre, image du pre-
mier dans un miroir, il n'est plus superposable avec le
premier, il constitue par conséquent un schéma différent.
Un corps renfermant un carbone asymétrique doit donc
exister sous deux formes distinctes. Ceci est d'accord avec
l'expérience qui démontre dans. ce cas l'existence de deux
isomères doués de pouvoirs rotatoires égaux et désignés
contraires, et dont les formes cristallines non superpo-
sables sont également symétriques par rapport à un plan.

La considération des schémas correspondant aux acides
maléique, fumarique rend compte aussi de l'existence de
ces deux corps. Les recherches d'Emile Fischer sur la
synthèse des sucres ont fourni de nombreux corps dont
l'existence concorde avec les prévisions stéréochimiques.

STEREOGNATH US (Paléont.) (V. AMPHITERE et PLA-
GIAULAX).

STÉRÉOGRAPHIQUE (Projection) (Cartogr.) (V. CA-
' RUAS).

STERÉOME (Bot.). Le faisceau fibro-vasculaire des
Monocotylédones renferme deux arcs de fibres épaisses
dont l'un occupe le côté externe et embrasse le liber,
l'autre le côté interne entourant les fibres ligneuses; ces
deux arcs se réunissent parfois à leurs extrémités for-
mant au faisceau one gaine prosenchymateuse complète.
Schwendener regarde ces deux arcs comme la nature libé-
rienne et en désigne l'ensemble sous le nom de stéréome;
Guillaud a proposé le nom de stéréème. Certains auteurs
considère le stéréome comme entièrement de nature
ligneuse. Enfin, l'opinion de Mohl, la plus vraisemblable,
c'est que l'arc externe est de nature libérienne, l'arc in-
terne de nature ligneuse. 	 D'' L. HN.
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STÉRÉO M ÉTRIE. Partie de la géométrie qui s'occupe
de la mesure des volumes (mot vieilli)..

STÉRÉOSCOPE (Phys.). Le stéréoscope a été imaginé
en 4832 par Wheatstone et réalisé pratiquement en 1843
par Brewster, qui a fait connaitre son invention en 4850.
Cet instrument permet, en regardant des dessins exécutés
sur des surfaces planes, d'apercevoir les objets repré-
sentés avec l'impression de relief que l'on éprouve en
regardant les objets eux-mêmes: Le principe de cet appa-
reil est le suivant : la sensation de relief que perçoivent
nos yeux provient de ce qu'ils ne voient pas tous deux les
mêmes objets de la même façon ; certaines parties des objets
sont cachées par les corps placés plus près de nous, mais ces
parties cachées ne sont pas les mêmes pour les deux yeux.
La sensation de relief disparait en effet si l'on ferme un oeil ;
elle n'existe pas pour les borgnes. Il résulte de là que pour
donner avec des dessins plans l'impression du relief, il
suffit de mettre simultanément, mais séparément, devant
l'oeil droit et devant l'oeil gauche, ce que chacun d'eux ver-
rait dans une position déterminée. Ainsi si nous regardons
un cube, la perspective des faces de ce cube est différente
pour les deux yeux, mais on peut géométriquement cons-
truire ces deux perspectives ; en les présentant alors aux
yeux, on pourra obtenir la sensation de relief, mais il fau-
dra pour cela que les images des points correspondants
des deux dessins se fassent sur nos deux rétines en des
points où d'habitude se font les images d'un même point;
sans cela nous percevrons deux images séparées qui ne
se superposeront pas exactement. Si l'on place les deux
images à côté l'une de l'autre, on peut, avec un peu d'ha-
bitude, obtenir la superposition des deux images, en lou-
chant d'un angle convenable. C'est pour éviter cela et ob-
tenir dans la position ordinaire des yeux la superposition
des deux images qu'on a imaginé les stéréoscopes. Si la
photographie n'avait pas été découverte, ces appareils
n'auraient eu d'autre intérêt que d'expliquer la sensation •

du relief que donne la vision binoculaire; mais il eût été
impossible d'obtenir deux dessins un peu compliqués don-
nant la sensation de relief, on n'aurait pu dessiner que
des images d'objets géométriques faciles à mettre en pers-
pective exacte pour les deux yeux. Depuis les derniers
perfectionnements de la photographie, au contraire, rien
n'est plus facile que d'obtenir les images exactes d'un
paysage vu de deux points aussi voisins que l'oeil droit
l'est de l'oeil gauche. Il suffit pour cela, soit de faire
successivement, avec un même appareil, deux photogra-
phies en se déplaçant un peu, soit de les faire simulta-
nément avec un appareil muni de deux objectifs ayant le
même écartement que celui des yeux. Par le premier
moyen, qui ne permet pas de faire des vues stéréoscopiques
instantanées, on peut obtenir des effets de relief plus
accentués que ceux de la nature en prenant les deux vues
en deux points plus écartés l'un de l'autre que n'est la
distance normale des yeux (60 à 65 millim.). Mais on ob-
tient ainsi des effets faux qui ne sont intéressants que
lorsqu'il s'agit de lointains très éloignés.

Deux procédés très différents permettent de mettre deux
dessins en présence des yeux de façon que chaque oeil
n'aperçoive qu'un dessin et que ces deux dessins paraissent
superposés : le procédé des stéréoscopes et celui des ana-
glyphes.

Procédé des stéréoscopes. Un stéréoscope se compose
de deux prismes à angles assez petits et dont les faces
sont légèrement convexes au lieu d'être planes, de
sorte que ces verres se comportent à la fois comme des
prismes et comme des lentilles : comme prismes, ils
dévient les rayons lumineux et montrent à l'oeil une
image dans la direction où elle n'est pas; comme len-
tilles, ils permettent d'avoir une image agrandie de
l'objet. Les deux photographies que doivent apercevoir
séparément l'oeil droit et l'oeil gauche sont placées
côte à côte, leurs centres étant à une distance de 7 à

8 centim., ce qui limite à cette même longueur la dimen-
GaANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

sion des épreuves. Soient AB et BC ces deux photogra-
phies, P, P' les deux prisnies dont nous supposerons tont
d'abord, pour simplifier, les faces planes, 0 et 0' les ouver-
tures des pupilles des deux yeux. Soient encore M et N
les deux images d'un même objet dans les deux photogra-
phies. Les prismes déviant les rayons vers leurs bases, les
parties ombrées de la figure représentent la marche des
faisceaux lumineux qui font voir M à l'oeil gauche etN à l'oeil
droit; mais l'angle des prismes est tel que les directions
M'O et M'O' suivant lesquelles les yeux reçoivent ces fais-
ceaux et par conséquent dans lesquelles ils voient M et N

0	 - 0'

se rencontrent en un point M' situé a peu près à la dis-
tance minima de la vision distincte. L'oeil 0 voit donc en M'
l'image de M, tandis que l'oeil 0' voit l'image de N au
même point M'. Il y a ainsi superposition des deux images
et nous n'avons conscience que d'une sensation. Il en est
de même pour les autres points, de telle sorte que l'oeil
gauche voit en AB' la photographie AB, tandis que l'oeil
droit voit aussi en AB' l'autre photographie BC. Chaque
oeil voit done au même endroit ce qu'ont vu les deux ob-
jectifs employés et ce qu'il aurait vu lui-même conséquem-
ment en présence du paysage reproduit, et nous éprou-
vons la même sensation, la sensation de relief. Si nous
supposons maintenant les surfaces des prismes convexes,"
ou, ce qui revient au même, si nous supposons que l'on ac-
cole sur ces faces des lentilles plan-convexes, -les dévia-
tions dues au prisme subsisteront, mais seront accom-
pagnées de phénomènes analogues à ceux de la loupe
(V. ce mot, t. XXII, p. 675) : il y aura grossissement.
Lorsque les photographies que l'on regarde sont tirées sur
verre, on peut employer un fort grossissement et, malgré
l'exiguïté des épreuves, on peut croire apercevoir les objets
en grandeur naturelle. Avec les photographies tirées sur
papier, on ne peut pas employer d'aussi forts grossisse-
ments, parce que le grain du papier est trop visible et
nuit trop à l'illusion que l'on veut produire.

Les stéréoscopes ont, pour partie essentielle, le système
optique que nous venons de décrire. Ce système est mobile
de façon à être plus ou moins rapproché des photographies
à regarder suivant la vue de l'observateur; de plus, dans
les stéréoscopes perfectionnés, on peut aussi écarter ou
rapprocher un peu les deux prismes l'un de l'autre, sui-
vant l'écartement des yeux. Un miroir plan permet enfin
de projeter la lumière sur les photographies lorsque celles-
ci sont sur papier ; un verre dépoli forme le fond de l'ap-
pareil de façon à éclairer uniformément par transparence
les positifs lorsqu'ils sont, au contraire, sur verre. Ce verre,
ou le carton où sont collées les épreuves, s'introduit
dans une rainure par un des côtés de l'appareil. Dans
les stéréoscopes dits américains, une nombreuse série de
vues sont pendues à des cadres articulés de façon à ce
qu'il suffise de tourner un bouton pour remplacer une vue
par la suivante.

Procédé des anaglyphes. Ce procédé, imaginé par
Ducos de Hauron, consiste à imprimer sur une feuille
de papier les deux images photographiques, l'une en bleu,
l'autre en rouge, en les superposant à peu près. Suppo-
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sons que l'image rouge ait été prise un peu à droite de
la position où l'on a pris l 'image bleue. Il faut alors que
l'oeil droit perçoive seul l'image rouge et que l'oeil gauche
perçoive seul l'image bleue. On y arrive très simplement
en mettant devant les yeux un binocle ayant un verre
rouge orangé à droite et bleu verdâtre à gauche ; l'oeil
droit placé derrière le verre rouge n'aperçoit que ce qui
est rouge (ou ce qui contient du rouge) ; il n'aperçoit que
l'image rouge ; les rayons bleus envoyés par l'image de
cette couleur sont absorbés complètement par le verre
rouge. Il en est de même pour l'oeil gauche qui n'aperçoit
que l'image bleue. On a donc la sensation de relief. Quant
à la sensation de couleur, elle est très remarquable ; comme
on a eu soin de prendre deux couleurs complémentaires, on
a la sensation de blanc. Le seul inconvénient de ce pro-
cédé est qu'il nécessite que le dessin soit très éclairé, car
l'absorption par les verres de couleur est considérable. II
présente, par contre, ce grand avantage de pouvoir se prê-
ter aux expériences de projection. On peut, en effet, pro-
jeter sur le même écran deux images, un peu différentes,
d'un même paysage, l'une bleue et l'autre rouge, et donner
à de nombreux spectateurs l'impression durelief en leur
distribuant à chacun des lorgnons à verres rouges et bleus
(d'Almeida). On peut même appliquer ce dernier procédé
pour les vues des cinématographes.

Télestéréoscope d'Helmholtz. ll est destiné à faire
voir le relief des objets très éloignés et permet consé-
quemment de rectifier les erreurs que l'on est exposé à
faire sur leur arrangement. Il se compose d'un tube de
4 m. environ de longueur, aux extrémités duquel sont
deux prismes rectangles isocèles. Les rayons venus de
l'objet se réfléchissent totalement sur ces deux prismes
et viennent en rencontrer deux autres, également isocèles
rectangles, et placés, au milieu du tube, à une distance
l'un de l'autre égale à la distance des yeux. Une jumelle
est braquée sur ces deux derniers prismes et elle en
reçoit les rayons, à nouveau réfléchis. On obtient, de la
sorte, dans les yeux, les images qui se formeraient si
ceux-ci étaient distants de 4 m., et le relief se produit.
Si, en effet, il n'avait pas lieu sans l'appareil, cela tenait
à ce que la vision était la même pour chaque oeil, la dis-
tance à laquelle les deux yeux se trouvent l'un de l'autre
disparaissant devant l'éloignement de l 'objet examiné.

BisL.: BR.EWSTER. The Stereoscope; Londres, 185G.-
STOLZE, Die Stereoskopie; Halle, 1894.

STÉRÉOSPERMUM (Bot.) (V. TacomA).
STÉRÉOTOMIE. La stéréotomie a pour objet l'étude

des procédés employés pour approprier les matériaux à la
construction, en prenant ces matériaux tels qu'ils se trou-
vent dans la nature. C'est donc, en enlevant de la matière
et non pas en en ajoutant que l'on passera de la forme
brute des matériaux naturels à la forme définitive qui leur
convient. Il résulte de là que le fer, la fonte, les terres
cuites, etc., dont la forme appropriée s'obtient par le lami-
nage, le forgeage, le moulage ou le tournassage, ne font
pas partie des matériaux auxquels s'applique la stéréoto-
mie. Le bois et la pierre rentrent seuls dans le domaine
de la stéréotomie. Cette science se divise donc en deux
parties, qui sont : la charpente ou stéréotomie du bois;
la coupe des pierres ou stéréotomie de la pierre.

Dans toute opération de stéréotomie, la marche suivie
est toujours la même : les dimensions et les figures que
doivent affecter le bois et la pierre qui entrent dans une
construction sont d'abord déterminées par l'application
simultanée des principes de la résistance des matériaux et
des règles esthétiques de l'architecture, et sont consignées
sur un ou plusieurs dessins d'ensemble qui constituent
le projet. La réalisation matérielle de ce projet com-
prend quatre séries d'opérations : on commence par exé-
cuter une épure d'ensemble en grandeur d'exécution, sur
laquelle sont figurées, par les projections nécessaires,
l'ensemble des masses solides de la construction. La
deuxième opération comporte la décomposition de l'en-

semble en pièces de bois ou de pierre ayant la forme et
les dimensions voulues ; elle prend le nom d'appareillage
quand il s'agit de la pierre, ou d'assemblage quand il
s'agit du bois. La troisième opération, nommée prépara-
tion du trait, consiste à préparer tout ce qui est néces-
saire à la réalisation matérielle de chacun des éléments
de la construction par les opérations de la géométrie
descriptive proprement dite (projections, rabattements,
coupes, développements, etc.). La quatrième et dernière
opération, nommée application du trait, s'exécute sur le
chantier de construction et consiste à utiliser les éléments
fournis par les épures pour réaliser, en bois ou en pierre,
chaque partie de la construction.

Sans entrer dans le détail des épures que le lecteur,
désireux d'approfondir la science de la stéréotomie, trou-
vera facilement dans les ouvrages spéciaux. nous allons
indiquer brièvement les cas principaux que l'on rencontre
dans la pratique, tant de la charpente que de la coupe des
pierres.

I. CRARPENTE. - La charpente comporte d'abord l'étude
des assemblages avec ou sans ferrures, que l'on peut em-
ployer pour la réunion des pièces de bois se rencontrant
de diverses manières. Un projet de charpente peut s'ap-
pliquer à deux types de construction différents : les combles
et les escaliers.

Combles. Les combles sont les constructions en bois
destinées à supporter la couverture des édifices. Ils com-
portent des fermes en bois, réunies entre elles par des pièces
longitudinales ou pannes. Le
cas ordinaire le plus général,
représenté par la fig. ci-contre,
est relatif à la constitution du
comble supportant la couver-
ture de plusieurs bâtiments qui
se coupent. On appelle croupe
les portions triangulaires, telles
que ABC: elle est droite, lors-
que la base BC du triangle est
perpendiculaire à la direction
OA dutoit; au contraire, elle est
biaise, quand cette base est
oblique comme A'B'C'. Les noues sont les arêtes suivant
lesquelles deux toits se coupent en se pénétrant ; elle est
droite lorsque les toits se rencontrent à angle droit; elle est
biaise dans le cas contraire. Ainsi, les noues ON, ON' sont
droites, celles OM, OM' sont biaises. La charpente a pour
but la réalisation des différentes pièces de bois qui cons-
tituent le comble. Les cas ordinaires les plus compliqués
sont relatifs aux croupes et aux noues biaises.

Escaliers. Les escaliers sont des constructions desti-
nées à racheter deux niveaux différents et à permettre de
passer facilement de l'un à l'autre, à l'aide d'une série
de plans horizontaux appelés marches ou degrés. Les
marches sont supportées par des murs, des pièces de bois
ou des constructions en pierre nommées échiffre. Lors-
que l'échiffre est suspendue, on lui donne ordinairement
le nom de limon. L'épine du limon de l'escalier offre
seule quelques difficultés. Dans l'exécution des ouvrages
de charpente, on se sert de dessins exécutés à une échelle
réduite, dans lesquels les lignes d'axe, les plus impor-
tantes, sont cotés exactement : c'est le projet linéaire.
Le charpentier reproduit sur un sol uni et horizontal un
tracé de grandeur naturelle, appelé ételon, des lignes
d'axes du projet linéaire, place les bois sur l'ételon de
façon que leurs axes soient bien à l'aplomb des lignes
d'axe, c'est mettre les pièces sur lignes, et, avec un
cordeau, il procède au lignage, c.-à-d. au tracé des lignes
de l'ételon sur les pièces de bois, puis au piqué des bois
qui consiste à faire apparaître sur les faces des pièces
les positions de celles qui devront s'y assembler; enfin il
trace les assemblages et procède à leur coupe.

II. COUPE DES PIERRES. - La coupe des pierres est
l'art de donner aux pierres qui entrent dans une construc-
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tion les formes qui conviennent le mieux pour assurer la
stabilité de l'édifice. Elle s'applique à un grand nombre
de constrùetions différentes, dont les plus importantes sont::
1° les murs ; 2° les voûtes cylindriques horizontales
simples ; 3° les voûtes plates; 4° les descentes ; h° les
voûtes cylindriques composées; 6° les voûtes coniques;
7° les trompes et arrière-voussures ; 8° les voûtes de révo-
lution ; 9° les escaliers en pierre; 10° les arches biaises.

1° Murs. Les murs sont verticaux ou en talus, en pan
coupé, conique ou en tour ronde en talus. Ils sont consti-
tués par des assises horizontales de pierres.

2° Voûtes cylindriques horizontales simples. Elles
sont appelées en voussoirs, pierres taillées en forme de
coin, et elles peuvent percer un mur quelconque. Les cas
intéressants sont ceux de la porte biaise, dans un mur
en talus, et de la porte biaise en tour ronde, en talus,
rachetant une voûte cylindrique.

3° Voûtes plates. Ce sont des voûtes dont l'intrados est
un plan généralement horizontal. Le cas ordinaire est la
plate-bande des portes et des fenètres, mais on peut
constituer aussi des voûtes plates couvrant l'espace limité
par quatre murs verticaux.

4° Descentes. Les descentes sont des voûtes cylin-
driques qui servent à couvrir et souvent aussi à soutenir
des escaliers ; ce qui les caractérise, c'est d'avoir leurs
génératrices inclinées sur l'horizon. Elles sont dites droites
ou biaises, suivant que leurs génératrices sont ou ne sont
pas perpendiculaires aux horizontales du mur de tête.
Les cas intéressants sont ceux de la descente biaise dans
deux murs verticaux parallèles, et la descente biaise dans
un mur en talus, rachetant un berceau horizontal paral-
lèle.

5° Voûtes cylindriques composées. Une voûte cylin-
drique est dite composée lorsqu'elle résulte de l'exis-
tence simultanée de deux berceaux cylindriques simples.
Les combinaisons de cylindres donnant lieu à des voûtes
composées peuvent varier à l'infini. Les cas les plus usuels
sont ceux dans lesquels les berceaux horizontaux ont le
même plan de naissance. Lorsque les berceaux n'ont pas
la même montée, on a la lunette cylindrique droite ou
biaise. Si les berceaux ont la même montée, on a le ber-
ceau coudé, la voûte d'arête ou la voûte en arc de cloitre,
que l'on peut compliquer par l'adjonction de plafonds, de
pendentifs, de pan coupé, etc.

6° Voûtes coniques. La voûte conique donne lieu aux
mêmes combinaisons que la voûte cylindrique. Les cas
usuels correspondent à la porte conique biaise dans un
mur droit, la lunette cylindro-conique, la voûte d'arête
cylindro-conique.

7° Trompes et arrière-voussures. Les trompes. sont
des `voûtes qui servent ordinairement à supporter des
encorbellements, c.-à-d. des parties en saillie sur les
murs. Elles ont été très employées par des architectes de
la Renaissance. Les cas les plus ordinairement rencontrés
sont la trompe cylindrique sur pan coupé, la trompe
cylindrique supportant une tour ronde,la trompe conique
sur l'angle, la trompe conique biaise dans un mur en
talus. — Les arrière-voussures sont des voûtes employées
pour couvrir l'espace trapezoidal, compris entre le plan
d'ébrasement d'une fenêtre, son plan de feuillure et le
parement intérieur. Les plus célèbres sont l'arrière-vous-
sure de Marseille, l'arrière-voussure de Montpellier, l'ar-
rière-voussure de Saint-Antoine.

8° Voûtes de révolution. Les plus simples sont les
berceaux tournants d'une part et les voûtes sphériques
d'autre part. Les voûtes sphériques composées les plus
ordinaires sont établies sur pendentifs aveè ferment, ou
avec ou sans arcs doubleaux; les coupoles sphériques sur
trumeaux et supportant un dôme ont été très employées
(Saint-Pierre de Rome, Panthéon, Invalides). Les voûtes
annulaires composées ont été aussi employées autrefois
(Ex. : voûte d'arête en tour ronde : ancienne halle au blé).

9° Escaliers en pierre. Les cas ordinaires sont l'esca-

lier suspendu, dit vis à jour, l'escalier à vis à noyau plein,
l'escalier à.vis Saint-Gilles.

10° Arches biaises.. Les voûtes biaises, appareillées
comme si elles étaient droites, étant défectueuses au point
de vue de la stabilité, on a imaginé des appareils biais
qui remédient à cet inconvénient : l'un, l'appareil ortho-
gonal, très bon au point de vue de la stabilité,. a l'incon-
vénient de donner des voussoirs inégaux entre eux et
nécessitant, par conséquent, une taille différente; l'autre,
l'appareil héliçoïdal, remédie à cet inconvénient, tout
en assurant une bonne stabilité de la voûte.

Dans l'exécution des ouvrages de coupe de pierres,
l'appareilleur exécute les épures en vraie grandeur sur
un plancher en planches de chêne bien dressées ou sur
un mur vertical enduit d'une couche de plâtre; l'épure..
terminée, le menuisier construit, avec des règles minces.
assemblées à mi-bois et retenues par des pointes, les pan-
neaux, gabarits des différentes faces des pierres qui ser-
vent de guide au tailleur de pierre pour la taille, qui se
fait sur le chantier et qui peut être réalisée par deux mé-
thodes différentes : la taille par équarrissage et la taille
directe. Dans la première, on prépare un solide géomé-
trique capable de contenir la pierre, et l'on en retranche
par troncatures successives les portions qui ne doivent
pas rester. Dans la taille directe, on prend le bloc de
pierre tel qu'il sort de la carrière et l'on y taille une des
surfaces de la pierre à établir; puis, de cette surface, on
passe à une voisine, et delà à une troisième, etc.

E. LAYE.

STÉRÉOTYPIE (Techn.) (V. CLICUAC.E).
STÉRIGMATE (Bot.) (V. BASIDE).
STÉRILISATION (Techn,). Stériliser un liquide est

le débarrasser entièrement des microbes de toute nature:
dont l'action aurait pour conséquence son altération plus
ou moins rapide. C'est à la température de 120° que
tous les microbes, ainsi que toutes les spores capables de
les reproduire, sont détruits. La conservation d 'un liquide
soumis à la stérilisation et préservé du contact de l'air
est indéfinie. Au contraire, pasteuriser un liquide est le
soumettre à une température suffisante pour détruire les
microbes pathogènes et les microorganismes nuisibles à .
sa conservation sans pour cela détruire leurs spores.
Cette opération facilite ainsi très efficacement la conser-
vation du liquide, mais une conservation temporaire ; c'est
à la température de 70° que tous les microbes pathogènes
sont détruits. La pasteurisation comportera doncun chauf-
fage du liquide aux environs de 70° suivi d'un refroidis-
sement à l'abri de l'air.

PeiNcires etritmux. — I. Liquides fermentés. a. Sté-
rilisation. De nombreux essais de stérilisation des moûts
ont été faits en Algérie . et en Tunisie et ont donné d'ex-
cellents résultats. Les moûts sont soumis à la tempéra-
ture de 110° pendant cinq à dix minutes, puis refroidis.
Il suffit ensuite de les ensemencer, avec des levains purs
pour que la fermentation s'y établisse d'une façon nor-
male et régulière. b. Pasteurisation. A. Pour obtenir
une benne pasteurisation du vin, il faut: 1° que le liquide
soit porté à une température de 65° au moins et de 70°
au plus, à l'abri de l'air et qu'il soit refroidi clans les
mêmes conditions pour éviter toute perte d'alcool et de
bouquet ; 2° aucune molécule du liquide en traitement
ne doit être en contact avec une paroi dont la tempéra-
ture soit supérieure à 80°, afin d'éviter des caramélisa-
tions qui donneraient un goût de cuit au liquide ; 3° n'uti-
liser que du vin filtré ou parfaitement limpide. Les barriques
destinées à contenir le vin traité doivent être stérilisées à
la vapeur, ou, tout au moins, être lavées soigneusement à
l'eau bouillante. Lorsqu'il s'agit de pasteuriser des moûts
en vue de l'obtention des vins sucrés, on opère à une
température minimum de 70° ♦ -- B. Le cidre ne doit
être ,chauffé qu'à 60°, car, au .delà, il contracte.un goût do
fruits cuits ; la durée de l'opération doit naturellement
être augmentée.— C. La pasteurisation de la bière s'opère
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le plus souvent, dans des bouteilles placées dans des bacs
on circule de l'eau chaude. Dans les appareils bien éta-
blis, la bière est soumise à une température variant de
60 à 70°, pendant dix à vingt minutes, et, dans ces con-
ditions, elle ne subit aucune modification, ni dans sa sa•
veur, ni dans son aspect.

II. Lait. a. Stérilisation. Pour stériliser le lait, on
le soumet, pendant cinq minutes, à la température de 440°.
Malheureusement, dans ces conditions, le lait subit dans
ses propriétés organoleptiques des altérations d'autant
plus profondes qu'on s'éloigne de 70°; il prend un goût
de cuit, change de couleur et devient de plus en plus
brun à. mesure que la température se rapproche de 410°.
Pour avoir le minimum de modifications, il faut ne stéri-
liser que des laits de qualité irréprochable, ne chauffer
qu'à 403° ou 105° et prolonger la durée de l'opération
pendant vingt à trente minutes, puis refroidir immédiate-
ment le lait et l'amener à une température aussi basse
que possible. b. Pasteurisation. Il faut avoir soin d'em-
ployer des appareils dans lesquels le lait est chauffé par
la vapeur, et, en même temps, agité constamment de façon
à ce qu'il ne contracte pas le gout de cuit ou de bridé.
On le chauffe à 68 ou 69° pendant vingt-cinq à trente mi-
nutes ; la prolongation du chauffage compensant l'abais-
sement de la température.

APPAREILS. - I. Liquides fermentés. Nous pouvons
classer les nombreux appareils à pasteuriser en deux cas
tégories : a. Appareils discontinus. Ce sont les appareils
qui pasteurisent les liquides préalablement introduits dans
des bouteilles, canettes, etc. Les récipients sont placés
dans des bacs à l'intérieur desquels on fait arriver de l'eau
dont la température s'élève progressivement jusqu'à 69°,
reste àcette température pendant six, dix ou vingt minutes,
puis se refroidit peu à peu. Sur ce principe est construit
le pasteurisateur Gasquet dans lequel, par une heureuse
disposition, le travail est rendu continu, ce qui assure une
grande économie d'eau, de vapeur et de main-d'oeuvre.
b. Appareils continus. On peut y distinguer: 4° les ap-
pareils it serpentin (Perrier, Bondil, Brehier, Grenet
et Baurens, Perrillot, etc.) ; ils se composent, en prin-
cipe, d'un chauffe-vin ou d'une chaudière thermo-siphon
qui joue le rôle de caléfacteur, et d'une ou plusieurs
colonnes réfrigérantes ou de tubes concentriques dont
l'intérieur est parcouru par du liquide chaud, tandis que
le liquide à réchauffer circule dans l'espace annulaire ;
'i° les appareils h faisceaux tubulaires (Terrel des
Chênes, Houdart, Besnard) ; ils se composent, en géné-
ral, d'une chaudière bain-marie ou thermo-siphon où
s'opère le chauffage de l'eau destinée à transmettre la cha-
leur au vin; d'un chauffe-vin ou caléfacteur dans lequel
le vin s'échauffe, au contact de l'eau, à travers un fais-
ceau tubulaire dans lequel le liquide à traiter, très divisé,
circule lentement, de sorte que chacune de ses molécules
se trouve longtemps en contact avec une paroi chauffée
exactement à 64°-63° ; d'un réfrigérant où le vin, sortant
chaud de l'appareil, se refroidit au moyen d'un faisceau
tubulaire dans lequel le vin chaud et le vin froid échan-
gent leurs températures.

Il. Lait. a. Stérilisation. La stérilisation du lait
peut se faire dans des autoclaves (type Fouché). Les fla-
cons ou les boites de fer-blanc renfermant le lait sont
placés dans des paniers en tôle galvanisée que l'on des-
cend dans l'autoclave fermé ensuite au moyen d'un cou-
vercle maintenu par des boulons à charnières. L'appareil
Timpé, de Magdebourg, se compose d'un fourneau de
chauffe, d'une chaudière en fonte émaillée, d'un cylindre
en fer galvanisé se composant de compartiments dans les-
quels on introduit les flacons contenant le lait à stériliser;
ceux-ci sont soumis à la température de 403 à 404° pen-
dant environ trois quarts d'heure. D'autres appareils uti-
lisent le chauffage des flacons au bain-marie ou par la
vapeur (Braie.). b. Pasteurisation. Le pasteurisateur
du type Fjord est actuellement l'un des plus employés;
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c'est une cuve eu bois dans laquelle arrive de la vapeur
qui chauffe un récipient en tôle galvanisée concentrique à
la cuve, munie d'un agitateur rotatif ; ce récipient est ali-
menté par la partie inférieure ; le lait s'échauffe à 68 ou
69°,' puis sort par un tuyau placé à la partie supérieure
ou il est conduit sur un réfrigérant à surface ondulée, ou
tubulaire ou cylindrique. Enfin, par les actions combinées
de la chaleur et des hautes pressions, E.-W. Kuhn a
réalisé récemment un procédé nouveau pour la stérilisa-
tion industrielle des liquides.	 J. TROUVE.

STÉRI LITÉ. I. PATHOLOGIE. - La stérilité est l'impossi-
bilité de féconder ou d'être fécondé. La fécondation dans les
espèces supérieures exigeant le concours des deux sexes, la
stérilité peut frapper l'un ou l'autre. Il ne faut pas confondre
la stérilité proprement dite avec l'impuissance de pratiquer
le rapport sexuel. L'impuissance habituelle n'exclut pas la
possibilité d'un rapport exceptionnellement fécondant. La
sécrétion de la glande sexuelle est alors restée intacte ou
à peu près. Chez la femme cependant, où le concours passif
est suffisant, il n'y a pas lieu d'admettre d'impuissance.
Chez l'homme, les causes de la stérilité sont de deux
ordres principaux : ou bien le liquide séminal est impar-
fait, par arrêt de la spermatogenèse, ou bien il ne peut
être projeté dans la region du conduit génital féminin,
destiné à lui donner asile afin qu'il puisse cheminer, par
ses éléments mobiles, à la rencontre de l'ovule. L'azoo-
spermie est consécutive à des arrêts de développement
de la glande génitale mâle ou à une maladie du même
organe. Les arrêts de développement portent sur la pré-
sence ou sur la situation de la glande (anorchidie, cryp-
torchydie, etc.). Les maladies sont les orchites, les épididy
mites, etc. Mais ces maladies ou ces arrêts de développement
pour rendre la stérilité complète doivent porter sur les
deux côtés. Il en est de même pour toutes les causes qui
peuvent atteindre les conduits vecteurs sur leur trajet. Les
arrêts de développement ou diverses maladies portant sur
l'organe copulateur, tels que l'hypospadias, et même le
phimosis, sont également une cause de stérilité, mais
habituellement curable. L'impuissance proprement dite,
avec toutes ses causes physiques ou morales, rentrerait
dans cette dernière catégorie, où la sécrétion est conser-
vée, une partie de l'acte physiologique de l'excrétion étant
seule troublée.

Chez la femme, la stérilité est due à des vices de confor-
mation ou de fonctionnement des organes, ou bien consécu-
tive à une maladie de ces organes. Dans un certain nombre
de cas, l'ovaire reste dans un état imparfait de développe-
ment, qui coexiste habituellement avec un développement
imparfait de l'utérus, où persiste l'état infantile; l'ovula-
tion s'accomplit incomplètement. Cet arrêt de l'ovulation
se produit également à la suite de maladies générales, telles
que la syphilis, la tuberculose, la chlorose. Les malfor- -
mations du conduit génital, trompes, utérus, vagin, sont
une cause de stérilité assez fréquente ; de même les direc-
tions vicieuses de l'axe utérin sont une cause qui doit être
fréquemment invoquée.

Les affections des trompes, des ovaires (ovaro-salpin-
gites, kystes, etc.), de la muqueuse utérine (endométrite),
les sécrétions exagérées et les maladies du vagin (vagi-
nites) sont également un obstacle, souvent absolu, à la
fécondation.

Enfin, il existe un certain nombre de cas oh tous les
organes, semblant être dans l'état d'intégrité, la fécon-
dation n'a jamais lieu. C'est dans ces cas d'ailleurs que
la fécondation artificielle a seulement des chances de réus-
sir, si l'on croit devoir l'employer. Il faut d'ailleurs s'as-
surer avant tout, par l'examen microscopique, que la sté-
rilité n'est point d'origine masculine. Le diagnostic et le
pronostic de la stérilité féminine varient donc essentielle-
ment suivant la cause qui la produit. Sous la dépendance
d'une maladie curable, on doit espérer la voir disparaître
en même temps que l'affection qui semble en être la cause.
D'une façon générale, la stérilité laisse donc plus d'espoir
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de guérison chez la femme que chez l'homme, à moins,
bien entendu, qu'elle n'ait pour cause un arrêt de dévelop-
pement de l'ovaire, ou bien que les deux ovaires ne soient
tellement touchés par la maladie (ovarite) que la fonction
ne s'en trouve par cela môme supprimée. Il est d'ailleurs
très difficile de se prononcer, par l'examen clinique, sur
l'état de plus ou moins grande intégrité de ces organes,
et c'est là une raison de plus pour se montrer très sobre
de toute opération radicale, qui supprime définitivement
toute espèce de fécondation. Lorsque la stérilité est liée
à un vice de direction de l'utérus ou à l'atrésie du col
utérin, la -dilatation à l'aide de tiges de laminaire peut en
avoir raison. De la même façon, la disparition de l'endo-
métrite par un traitement approprié peut être suivie de
fécondation. Il est enfin des causes générales que l'on
peut faire disparaître. Telle est en particulier l'obésité,
cause assez habituelle de stérilité. Aussi certains traite-
ments généraux, le repos, le régime lacté, le traitement
de l'obésité ont-ils une action adjuvante fort utile, lorsque
l'on a constaté qu'il n'existait aucune cause locale mettant
obstacle à la fécondation.	 Dr M. POTEL.

II. VITICULTURE (V. COULURE).

STERK VAN RINCELBERGH, humaniste flamand (V. RIe-
GELBERGH). 

STE RKRADE. Ville de Prusse, district de Dusseldorf;
41.315 hab. en 1895. Grands établissements métallur-
giques, construction de machines, de chaudières, de ponts
métalliques, etc.

STER-LAER ou INAM. Rivière du dép. du Morbihan
(V. ce mot), t. XXIV, p. 310).

STERLING. Monnaie de compte en Angleterre ; son
nom vient du vieux mot saxon esterling dont l'origine est
douteuse; il semble avoir été primitivement l'appellation
populaire donnée aux Flamands qui étaient Esterlings,
c.-à-d. hommes de l'Est, par rapport à la France et à
l'Angleterre. Quoi qu'il en soit, le mot esterling, esterlin
et par abréviation sterling ou sterlin, désignait, au moyen
àge, la principale monnaie anglaise en argent, le denier,
et aussi le poids qui correspondait à cette monnaie. Ce
poids était de 32 grains de blé et équivalait au tiers de
notre gros tournois, tel que saint Louis l'établit. Il y eut
des doubles esterlins, des demis et des quarts d'esterlins.
Le type esterlin est, au droit des pièces, une tète royale
couronnée, tantôt de face, tantôt de profil; au revers, une
grande croix qui coupe les légendes et est cantonnée de
douze besants. Ce type esterlin fut imité dans le mon-
nayage de diverses contrées de l'Europe, principalement
en Scandinavie, en Hollande et en Flandre. L'esterlin fit
coucurrence à ce point de vue à notre tournois, imité aussi
dans toute l'Europe, et un érudit français, J. Chautard, a
pu écrire un gros ouvrage intitulé Imitations des mon-
naies au type esterlin (Nancy, 1871, in-8), sans épui-
ser la matière.

En Angleterre même, le type esterlin demeure constant
sur les gros, les pennies, le half-pennies et les far-
tings , depuis Edouard Ier (4272) jusqu'à Henri VII
(1485). C'était le type national anglais, même sur les
monnaies baronales de ce pays. Le système pondéral re-
posait aussi sur la livre sterling. Lorsqu'à partir du milieu
dn xvi e siècle le type sterling fut abandonné, on continua
à compter en sterlings les poids et les monnaies, bien qu'il
n'y eut plus de monnaie réelle portant le nom de sterling
ou esterling. C'est ainsi que, dans l'usage, à partir de cette
époque, la livre sterling devint en Angleterre l'unité de
compte. On compte encore aujourd'hui dans cette livre
20 shillings à 42 pence chacun, de sorte qu'il y a 240
pence dans 1 livre sterling. Dans leur commerce avec les
colonies de l'Afrique occidentale, les négociants anglais ont
souvent aussi compté en guinées, la guinée, monnaie de
compte, valant 26 fi'. 48, mais ce système est mainte-
nant abandonné et l'on ne compte plus qu'en livres ster-
lings de 25 fr. 22, dans toutes les possessions britan-
niques aussi bien qu'en Angleterre.	 E, B.

STE R L I N G ou S E R LIN G. Ville des Etats-Unis (Illinois),
sur le Rook-river dont elle utilise la force hydraulique;
5.824 hab.

STERLITAMAK. Ville de Russie, gour. d'Oufa, sur un
affl; de la Bielaia ; 10.817 hab. Cavernes de Kourma-
noiev avec lacs souterrains.

STERN (Marie de FLAVIGNY, comtesse, connue sous le
pseudonyme de Daniel), femme de lettres, née à Franc-
fort-sur-le-Main en 1805, morte à Paris le 5 mars 4876.
Elle était fille du vicomte de Flavigny et de Maria
Bethmann, fille d'un banquier allemand. A la mort de
son père, elle fut mise au couvent du Sacré-Coeur et se
maria en 4827 au comte d'Agoult. Elle débuta dans les
lettres par un roman, Hervé, publié dans la Presse (4841),
où elle fit paraître les Salons de 1842 et 4813, et un
autre roman, Valentia ; puis elle inséra, dans la Revue
des Deux Mondes, des articles sur Bettina d'Arnim
(45 avr. 1844), sur Henri Heine et Ferdinand Freili-
grath . (t er déc. 4844), que, par sa connaissance de l'alle-
mand, elle pouvait mieux que personne apprécier ; dans
la Revue indépendante (4.847), des Etudes politiques
sur l'Allemagne; au Courrier Français (1848), des
Lettres républicaines, écho de l'enthousiasme que lui
avait inspiré la révolution de Février. Dans l'intervalle
avait paru en volume un roman, Nélida (Paris, 4845,
in-8). Les qualités viriles de Daniel Stern devaient la
pousser vers l'histoire et la philosophie : on put lés ap-
précier bientôt dans : Essai sur la liberté considérée
comme principe et fin de l'activité humaine (Paris,
1846, in-8) ; ses Esquisses morales et politiques (Paris,
4849 et 1859, in-12) • l'Histoire de la révolution de
1848 (Paris, 4850-53, 3 vol. in-42) ; Jeanne d'Arc,
drame historique (Paris, 4857, in-12) ; Florence et Tu-
rin, études d'art et de politique, 1852-69 (Paris,
4862, in-42) ; Dante et Goethe, dialogues (Paris, 1866,
in-8) ; Histoire des commencements de la République
aux Pays-Bas (Paris, 4872, in-8), qui fut couronnée par
l'Académie. En 4866, avait paru une nouvelle édition de
Nélida, avec deux autres nouvelles, Hervé. et Julien (Pa-
ris, 4866). Elle avait marié une de ses filles avec Emile
011ivier qui l'accompagna dans ses divers séjours en Italie.
Après sa mort, on a publié ses Souvenirs (Paris, 1877,
in-42).	 Eug. ASSE.

STE RN (Mme), actrice française (V. C:OIZETTE).

STERNBERG.Petit pays prussien à l'E. de l'Oder et
au S. de la .Warta, district de Francfort; il comprend
Drossen et 'Lillenzig ; il dépendait du Lebus avec lequel il
fut annexé au Brandebourg (V. ce mot).

Bau.. FREIER, Gesch. des Landes Sternberg ; Zielen-
zig, 1892.

STERN B ERG. Ville deMoravie, au N. d'Olmutz ; 45.395
hab. (en 4890). Chateau ruiné; belle église. Tissage de
lin, de coton, de soie ; teinturerie; grande manufacturé de
tabac ; commerce de cerises, etc. Elle fut fondée au
mue siècle par Iaroslaw de Sternberg qui y avait repoussé
les Mongols (4241).
• BieL.: STIEF, Gesch. der Stadt Sternberg; Sternberg,

1891.
STE RN BERG. Ville du grand-duché de Mecklembourg-

Schwerin, sur un lac; 2.590 hab. On appelle gdteaux
de Sternberg des concrétions amoncelées dans les forma-
tions diluviennes.

STERN BERG. Famille de Bohème, connue depuis le
xnle siècle et répandue dans les pays voisins ; en 4663,
Léopold leC lui donna le rang de comte. Le plus connu de
ses membres fut le botaniste. Kaspar-Maria (4761-4838),
correspondant de Goethe, auteur de Geognostich-bota-
nische Darstellung der Flora der Vortvlet (Prague, 4820-
32, 2 vol., 160 pl.), trad. en français sous le titre de Bo-
tanique fossile.

BIBL. : PALACEY, Vie du comte K. Sternberg , ; Prague,
1868.

STERN B E RG I E (Sternbergia W. et Kit.) (Bot.). Genre
d'Amaryllidacées, très voisin des Amaryllis (V. ce mot),
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dont il se distingué par le périanthe infundibuliforme, le
fruit charnu, les graines rondes arillées et la hampe uni-
flore. Ce sont des herbes de la région méditerranéenne,
dont le type est S. (Amaryllis) lutea L. ou Faux Sa-
fran, Narcisse d'automne; la portion souterraine est
amère et purgative (radix Lilio-Narcissi, pharm. all.).

STERNE (Ornith.). Les Sternes (Sterna) ou Hiron-
delles de mer, forment, dans lafamille des Laridés (V. ce
mot), une sous-famille bien caractérisée par un bec droit,
pointu, plus long que la tête, comprimé, avec la pointe à
peine fléchie vers le bas; les narines médianes, allongées,
percées de part en• part, les ailes pointues, suraiguës,
la queue plus ou moins fourchue; les tarses courts, avec
les doigts antérieurs unis par une membrane échancrée
sur son bord libre; le pouce libre; les ongles petits, celui
du doigt médian fasculaire. Ce groupe, très nombreux et
cosmopolite, comprend les genres Sterna, Hydroeheli-
don, Gygis, Anous et leurs subdivisions. Le genre Sterna
comprend des espèces de taille variée, depuis celle d'un
Canard jusqu'à celle d'une Tourterelle, qui habitent les
côtes de France et viennent nicher jusque dans les étangs
du centre (Indre). L'HIRONDELLE DE MER PIERRE-GARIN

(Sterna hirundo) a près de 40 centim. de long ; le plu-
mage est blanc avec la tète noire, le dos cendré et le bec
rouge. Elle se nourrit de Poissons et d'Insectes aquatiques,
plane au-dessus de la mer ou des étangs, niche en société
sur les flots de sable ou au milieu des herbes. Les œufs
sont jaunes ou verdâtres tachés de brun. Elle part à l'au-
tomne et se répand, pendant l'hiver, sur les rivières dé-
bordées. L' HIRONDELLE DE MER NAINE (Sterna minuta)
n'a que 22 centim. de longueur totale ; ses couleurs rap-
pellent la précédente, mais le bec est jaune orange. Elle
niche dans les mêmes localités, mais fait bande à part, et
sa nourriture est la même. Le genre GUIFETTE (Hydro-
chelidon) a pour type l 'HIRONDELLE DE MER ÉPOUVANTAIL

(H. fissipes) qui n'a que 24 centim. de long et dont le
plumage est plus foncé que celui des précédentes. Elle est
très commune dans les étangs de la Brenne (Indre), au-
dessus desquels elle plane par troupes en poussant des
cris aigus et plongeant pour saisir les Insectes aquatiques
dont elle se nourrit. Elle niche en mai-juin, par colo-
nies, sur les tas de joncs desséchés et jaunis qui flot-
tent sur l'eau ; la ponte est de trois oeufs roux tachés de
brun. En hiver, cette espèce, comme le Pierre-Garin,
forme de grandes bandes qui se répandent sur nos côtes
de l'Ouest et visitent les vallées inondées par suite des
débordements de la Loire. La GUIFETTE LEUCOPTÈRE (H. ni-
gra) est une espèce de même taille, noire avec une tache
blanche sur l'aile, le bec et les pieds rouges, qui se mêle
souvent aux bandes de l'espèce précédente. La GUIFETTE

MOUSTAC (H. leucopareia), variée de noir et de cendré avec
la gorge blanche, le bec et les pieds rouges, un peu plus
grande que les précédentes (26 centim.), a les mêmes
moeurs et se montre aussi sur les étangs de la Brenne, oh
elle niche sur les joncs flottants. D'autres espèces (Sterna
paradisea, St. Dougalli, St. cantiara, St. anglica, etc.),
propres aux mers du Nord, sont de passage au printemps
sur nos côtes de la Manche. L'unique espèce du genre
Gygis (G. aléa) est des mers du Sud et de l'océan Indien
(V. aussi ANOUS).	 E. TROUESSART.

STE R N E (Laurence), littérateur anglais, né à Clonmel le
24 nov. 4743, mort à Londres le 48 mars 4768. Fils d'un
sous-officier et d'une Irlandaise de très humble origine, il
suivit ses parents dans leur vie errante de garnisons. A dix
ans, il fut mis à l'école à Halifax et son père étant mort
en 1727,11 fut élevé par les soins d'un de ses cousins qui le
fit entrer à l'Université de Cambridge. Un de ses oncles,
chanoine d'York, le prit ensuite sous sa protection et le
poussa dans les ordres (1736). Sterne n'avait guère de vo-
cation et il prêchàit si mal qu'on désertait l'église quand il
apparaissait au pupitre. Il tomba amoureux d'une beauté
provinciale, qui avait passé la trentaine, miss Lumley, et il
l'épousa (4744) après deux ans de cour assidue et après

4.86 —

avoir passé par des émotions tendres qu'il définit en enri-
chissant la langue du mot sentimental. Sterne, pendant
plus de vingt ans, continua à desservir tant hien que mal
sa paroisse de Sutton, oubliant parfois les offices pour
chasser la perdrix, pour se livrer à des expériences agri-
coles fantaisistes, pour lire, chanter, peindre ou jouer du
violon. Ses paroissiens finirent par le considérer comme
une tête fêlée : d'autant mieux qu'il courait souvent à
York avec sa femme pour y suivre les bals et les con-
certs ou pour disserter, devant une foule d'admirateurs
faciles, dans une salle de café. Son ménage était devenu
un enfer, sa femme n'avait pas l'humeur aimable, et le
naturel volage de Sterne prêtait toujours occasion à quelque
scène terrible. Sa mère et sa soeur, tombées dans la dé-
tresse, faisaient sans cesse appel à sa bourse; la mère
mourut dans la prison d'York oh elle avait été enfermée
pour dettes; enfin, pour comble de malheur, Sterne s'était
brouillé avec son oncle, soit pour des raisons politiques,
soit pour avoir fait un enfant à la maitresse de cet oncle.
Privé de ressources, il se mit à écrire. Il publia d'abord
des sermons : mais ce genre de littérature se vendit mal.
Il cherchait encore sa voie lorsqu'il lui arriva de nouveaux
malheurs : sa femme devint folle après l'avoir surpris en
conversation criminelle avec une de ses servantes. Pour
se consoler, il écrivit Tristram Shandy (4759), l'un des
plus jolis romans de mœurs et l'une des plus piquantes
satires de la littérature anglaise et qui lui valut, immé-
diatement, une réputation européenne. En même temps,
il flirta avec une jeune protestante française, réfugiée à
York, Mile de Fourmantelle, sa « chère, chère Kitty »,
qu'il abandonna bientôt pour toute une série d'aimables
Londoniennes, actrices, femmes du monde et autres. Car
il était venu à Londres et il s'y enivrait de sa célébrité, cou-
rant de diner en dîner, de réception en réception, excitant
partout l'admiration par sa vive et étincelante 'causerie.
Son triomphe n'était pas sans mélange. Johnson, Richard-
son critiquèrent Tristram avec âpreté; Goldsmith n'était
pas plus tendre; les pasteurs méthodistes tonnèrent contre
cette oeuvre diabolique. A vrai dire, Sterne sentit peu
ces critiques qui lui parurent inspirées par l'envie. Son
ami lord Fauconberg lui fit donner l'excellente cure de
Coxwold oh il alla s'installer avec joie (1760). Ses livres
lui rapportaient de gros bénéfices. Il les dépensa en extra-
vagances. Il continua de raconter les aventures de Tris-
tram Shandy (t. IV, V et VI), s'occupa de politique avec
Charles Spencer, Townshend, Shelburne, Rockingham, se
surmena de toutes manières, si bien que les médecins lui
ordonnèrent un voyage en France pour rétablir sa santé
gravement compromise (4762). A Paris, il fut encore
plus fêté qu'à Londres. Le duc d'Orléans, Diderot, Choi-
seul, Crébillon, d'Holbach se disputèrent sa compagnie.
Les plaisirs de la capitale n'étaient pas faits pour le gué-
rir : il eut de sérieuses hémorragies. Sa femme, qui
n'était plus folle, et sa fille Lydie le rejoignirent et l'em-
menèrent à Toulouse, puis à Bagnères-de-Bigorre, à Aix,
à Marseille, à Montpellier. Mais elles ne le quittaient pas
d'une semelle, et Sterne, harassé de leur sollicitude, les
laissa s'installer à Montauban et revint en Angleterre
(1764). H y publia les t. VII et VIII de Tristram (4765),
il y fit la fête avec Garrick et s'éprit de lady Percy. Un
nouvel accès de pneumonie l'obligea à se soigner à Bath,
puis à se reposer sagement dans sa solitude de Coxwold.
A peine guéri, il entreprit un voyage en France et en
Italie (4765) dont il a immortalisé les incidents dans le
Voyage sentimental. Après une petite visite à sa femme -
qui s'obstina rester en France, il était de retour en 4766.
Il publia le dernier tome de Tristram (4767) dont la mo-
rale est de plus en plus relâchée, ce qui le fit dénoncer
à son supérieur, l'archevêque d'York. Sterne n'avait cure
de telles dénonciations, d'ailleurs anonymes, et dans le
séjour qu'il fit à Londres de déc. 4766 à mai 4767, il
s'amouracha, malgré ses cinquante-quatre ans, d'une de
ses plus jolies admiratrices, Elisa Draper, femme d'un
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fonctionnaire de l'Inde qui la rappela auprès de lui au
bout de quelques mois. Sterne se montra inconsolable
d'une séparation aussi hâtive. Il écrivit pour sa K Brah-
mine », comme il l'appelait, un journal minutieux et mé-
lancolique. Sa santé, qui n'avait jamais été bonne, s'al-
téra tout à fait. Maisbient6t son tempérament incorrigible
reprit le dessus, et on put le voir, de nouveau, frétiller
dans Hyde Park au milieu d'un cercle de femmes élé-
gantes. Il regagna ensuite Coxwold où sa femme et sa fille
vinrent enfin le rejoindre. Si Lydie était devenue une ado-
rable petite coquette dont son père raffolait, sa mère était
plus acariâtre que jamais. Sterne se résigna sans peine à
une nouvelle séparation et il se félicita même que le climat
d'Angleterre ne convint pas à sa femme. Il s'était mis à
la rédaction du Voyage sentimental, qui parut en 4768
(2 vol. in-42), fut accueilli avec enthousiasme et dé-
sarma les critiques les moins bienveillants, même Horace
Walpole, qui avait toujours dénigré Tristram Shandy.
Malheureusement, Sterne ne jouit pas longtemps de ce
surcroît de renommée. Une attaque d'influenza dégénéra
en pleurésie et il mourut, tout seul, dans la chambre meu-
blée qu'il louait pour ses séjours à Londres. Il fut enterré
dans le cimetière de Saint-Georges ; son corps fut volé
deux jours après et vendu à Ch. Collignon, professeur
d'anatomie de Cambridge. Les francs-maçons lui élevèrent
à leurs frais un monument funéraire, bien qu'il n'appar-
tint pas à leur rite : en quoi ils se montrèrent supérieurs
à ses frivoles admirateurs et à ses innombrables admira-
trices. Sa femme et sa fille s'étaient fixées à Angoulême.
Lydie abjura le protestantisme et épousa à Albi (1772)
un employé des douanes, A.-A. de Médalle, dont elle était
maitresse. Quant à la jolie M me Draper (Elisa), elle fut
pendant plusieurs années en butte à un chantage éhonté
de la famille Sterne qui la menaçait de publier ses lettres
enflammées : elle finit par abandonner son mari et, toute
fière d'avoir joué un rôle dans la vie d'un grand écrivain,
elle fit imprimer elle-même ces épîtres amoureuses dont
elle avait semblé redouté la divulgation (Letters of Yorick
to Eliza, 4775). Sterne a été peint par Joshua Reynolds
(au duc de Lansdowne), par Gainsborough (muséum de
Salford), par Carmontelle (musée de Chantilly). La pre-
mière édition de ses OEuvres complètes est celle de Du-
blin (1779, 7 vol.); on peut citer celle de Londres (1780,
40 vol.), avec des dessins d'Hogarth et celle de G. Saihts-
bury (Londres, 1894, 6 vol.). Le Voyage sentimental
a été traduit dans toutes les langues; en français par de
nombreux écrivains, entre autres J. Janin (4854), Hé-
douin (1895), E. Blémont (1884, illustr. de Leloir).
F. Michel a donné une traduction des OEuvres complètes,
en 4835.	 R. S.

BIBL.: Letters of the late rev. L. Sterne, with Memoirs
of his life and family, written by himself (publ. par sa
fille Mm° de Médalle) (Londres, 1775, 3 vol. in-8 avec por-
trait). — J. FERMAIL, Illustrations of L. Sterne; Man-
chester, 1798, in-8. — PERGY-FITZGERALO, Life of Sterne;
Londres, 1864, 2 vol. — Paul STAPFER, Laurence Sterne;
Paris, 1870, in-8.

STERNFELD (Richard), historien allemand, né à Kô-
nigsberg le 45 oct. 4858. Après avoir fait ses études dans
les universités de KSnigsberg, Zurich et Berlin, il devint
privat-dozent, puis professeur à l'Université de Berlin. Il
a publié plusieurs études originales sur l'histoire du moyen
âge, notamment sur la France au mi e siècle : Das Ver-
hkltniss des Arelals zu Kaiser und Reich, 4884 ; Karl
von Anjou ais. Graf der Provence, 4888; Ludwigs des
Heiligen Kreuzzug nach Tunis, 4896; Franzôisische
Geschichte, 4898. Il s'occupe aussi d'esthétique musi-
cale: Beethoven und Wagner (1885); Hans von Bülow
(1894); Beethovens Hissa Solemnis (4900).

E.-D. GRAND.

STERNITE (Entom.) (V. INSECTES, t. XX, p. 823).
STERNOPAGE (Térat.) (V. MONSTRE, t. XXIV, p.474).
STERN U M. I. ANATOMIE. — Os impair, situé au-devant

du thorax. Il est composé d'une extrémité supérieure échan-

crée ou poignée, d'une portion moyenne ou corps et d'une
extrémité inférieure pointue appelée appendice xiphoïde. Il
est articulé de chaque côté avec la clavicule et les cartilages
des sept premières côtes (côtes vraies, côtes sternales). Il
se développe pat cinq points d'ossification qui forment
autant de pièces distinctes (sternèbres). Chez les quadru-
pèdes monodactyles, il est formé primitivement de sept
pièces séparées et se termine en avant par une apophyse
recourbée, l'apophyse trachélienne. Chez les didactyles,
sa poignée est très relevée et constitue une pièce distincte
simplement articulée avec le reste de l'os. Chez les oiseaux,
le sternum constitue une sorte de bouclier qui recouvre
le thorax et sur lequel s'attachent les muscles du vol. Il
présente, en général, sur la ligne médiane une sorte de
carène saillante qu'on appelle le bréchet. On appelle four-
chette du sternum l'échancrure de la poignée.

II. PATHOLOGIE. — Les fractures du sternum, assez
rares grâce à la mobilité de cet os, sont presque toujours
directes et dues à un violent traumatisme de la poitrine,
où surviennent souvent à la fois une ou plusieurs autres
lésions. On les observe plutôt chez les hommes et à un
âge assez avancé. Les fractures indirectes se produisent
par flexion forcée du corps en avant (chute sur une des
extrémités de la colonne vertébrale), et par renversement
du corps en arrière avec extension forcée. On a aussi ren-
contré des fractures par action musculaire, ou encore
spontanées au cours de lésions de cet os spongieux. Elles
siègent d'ordinaire sur le corps et la poignée du sternum,
ou sur la partie moyenne. Presque toujours transversales,
elles s'accompagnent souvent d'un déplacement, dont
l'étendue varie suivant la force ou la violence du trau-
matisme. La fracture simple se reconnait par la mobilité
des fragments, la douleur locale, le craquement à la pres-
sion, le gonflement, l'ecchymose et la déformation qui
consiste en une saillie du fragment inférieur en avant et
une dépression notable au-dessus. Les fractures multiples
sont faciles à diagnostiquer en cas de déplacement des
fragments. Si elles sont compliquées d'épanchement san-
guin, de déchirure du poumon, on observe aussi de la
toux, une dyspnée d'intensité et de durée variables, de
l'hémoptysie, de l'emphysème. Les fractures compliquées
entraînent un pronostic grave. Le traitement consiste à
réduire le déplacement, s'il existe, puis à maintenir la ré-
duction par l'immobilisation obtenue par l'application d'un
bandage de corps en diachylon ; enfin à combattre les com-
plications par la médication antiphlogistique.

On fera le diagnostic différentiel avec les luxations;
celles-ci, presque toujours traumatiques, surviennent sur-
tout à l'âge adulte. Cette luxation est ordinairement une
luxation complète du corps en avant ; parfois en arrière,
en cas de luxation pathologique ou spontanée. Elle est très
rare et présente comme symptômes le craquement au
moment de l'accident, la douleur vive, la dyspnée, et une
attitude caractéristique : flexion de la tête, retenue entre
les épaules, et du tronc en avant. Il existe une saillie
transversale à grand trait médian, à l'extrémité de la
deuxième pièce, et le bord de l'os est moins rugueux qu'en
cas de fracture. La luxation doit étre réduite en agissant,
non sur le thorax même, mais par l'extension du tronc
(Velpeau). — Nous n'insisterons pas sur la carie, la
nécrose, la pfriostite, l'ostéite, les tumeurs, etc., du
sternum, affections dont les symptômes et le traitement
sont identiques à ceux des autres os. D r V.-Lucien HAHN.

III. ENTOMOLOGIE (V. INSECTES, t. XX, p. 823).
ST E RTO R (Méd.). On donne ce nom au ronflement pa-

thologique qui accompagne la respiration alors appelée
stertoreuse. Le stertor prend parfois la valeur d'un signe
morbide; ainsi la respiration d'un apoplectique est sterto-
reuse. Le stertor est souvent particulièrement intense dans
le coma et dans la phase préagonique, où il coïncide avec
une respiration pénible ou de la dyspnée. Dr L. HN.

STÉSICHORE. Nom générique de divers poètes grecs,
que l'on attribue spécialement à l'un d'eux, né à Himera
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(Sicile) et qui vécut entre 640 et 555 a y . J.-C. Il est con-
sidéré comme un des grands poètes lyrique grecs et on lui
attribue l'application du choeur musical aux récits héroï-
ques et lyriques des rhapsodes : c'est pour ce motif qu'il
échangea son nom originaire de Tisias contre celui de Sté-
sichore (ordonnateur des choeurs). On sait peu de chose
de son enfance : Pline raconte l'anecdote symbolique du
rossignol qui se serait posé sur sa bouche. D'après quel-
ques auteurs, il aurait vainement cherché à détourner ses
concitoyens de l'alliance de Phalaris, tyran d'Agrigente,
et aurait été obligé de s'enfuir à Catane ou il mourut, se-
lon une tradition qui parait historiquement très peu vrai-
semblable et se rattache simplement à un de ses poèmes
où Stésichore raconte la fable célèbre du cheval et du cerf
(reprise par Horace et La Fontaine). Une autre légende le
représente comme ayant été frappé de cécité pour avoir
attribué dans ses vers la guerre de Troie à la passion de
Paris pour Ilélène ; les dieux l'auraient averti dans un rêve
et lui auraient ensuite rendu la vue après qu'il eut com-
posé une palinodie affirmant qu'Hélène n'avait pas été à
Ilion. Un monument funéraire octogonal, reposant sur huit
colonnes, lui fut, dit-on, élevé à Catane ou à Himera. Ses
poésies, presque exclusivement mythologiques et épiques,
furent divisées plus tard, par les critiques alexandrins, en
26 livres (presque entièrement disparus) qui sont ins-
pirés de l'épopée héroïque d'Homère et de l'épopée théo-
logique et didactique d'Hésiode, mais exposées avec une
grande liberté et sans s'arrêter à la tradition; il célèbre
les légendes de l'rge héroïque avec une noblesse et une
grande éloquence que lui reproche Quintilien, mais qui ne
gênait pas les Grecs; de nombreux auteurs anciens le pla-
çaient presque au rang d'Homère. Stésichore s'inspira
aussi des légendes populaires de la Sicile : c'est lui qui a
introduit dans la poésie le berger Daphnis, si souvent chanté
depuis par les poètes. D'après ce que l'on sait de Stési-
chore, il chanta les Argonautes; puis, dans le cycle lé-
gendaire thébain, Europe et Eriphyle; du cycle héracléen,
Geryon, Cerbère, Cycnus; du cycle troyen, la Chute
de Troie, Hélène, l'Orestie, Scylla. Parmi ses poésies
non mystiques, qui semblent avoir été peu nombreuses, on
trouve la trace d'histoires d'amour à fin tragique (Kalyka,
Rhadina, Daphnis) et une poésie funèbre sur la Syra-
cusaine Cleariste. Les fragments des oeuvres de Stésichore
ont été réunis par Bergk dans ses Poetœ lyrici grreci
(Leipzig, 1882, 4e éd.).

STÉSICHORIEN (Vers) (Métr.). Trimètre épitrite qui
tire son nom du poète Stésichore : en principe, il se com-
pose de trois épitrites seconds.

STÉTHOSCOPE (Méd.). Le stéthoscope est un ins-
trument dont on se sert pour pratiquer l'auscultation
médiate (Laennec). Primitivement employé pour la trans-
mission des vibrations sonores fournies par les organes ren-
fermés dans la cavité thoracique, il a été utilisé ensuite
pour écouter tous les bruits qui se produisent dans les
différentes région ;du corps ; il rend notamment de grands
services dans l'auscultation obstétricale. Laènnec avait
imaginé un cylindre de bois, dont l'emploi est complète-
ment abandonné aujourd'hui à cause de son poids et de
son volume considérables. Il fut bientôt modifié et rem-
placé par des instruments plus précis, dont il existe un
grand nombre de modèles, les uns pleins, les autres
creux, et en bois, en caoutchouc ou en métal. On les di-
vise en deux classes : les stéthoscopes rigides et les sté-
thoscopes flexibles. Le stéthoscope rigide est préférable,
lorsqu'on veut délimiter exactement le bruit d'un siège
pathologique; il transmet les sons à l'oreille par la paroi
solide de l'appareil et augmente leur conductibilité par
l'intermédiaire de son conduit central et de sa chambre à
air. Le stéthoscope de Piorry, construit suivant cette
idée que le conduit central, dont il est perforé, est indis-
pensable à la transmission des ondes sonores, est encore
utilisé couramment de nos jours : il consiste en un cy-
lindre creux dont la base est évasée en forme de pavillon

conique et le sommet surmonté d'une plaque auriculaire
plus ou moins large. Sa longueur varie entre 45 et 25
centim. A l'aide de cet instrument, l'oreille peut perce-
voir distinctement les bruits profonds. On a abandonné à
peu près la modification par laquelle on adaptait à la
plaque auriculaire des caisses de renforcement pour les
sons de faible intensité. — Les stéthoscopes flexibles,
tels que ceux de Constantin Paul, de Boudet ou de Koe-
nig, sont souvent employés pour l'auscultation du coeur.
Le stéthoscope de C. Paul se compose d'un pavillon cy-
lindre-conique avec une chambre à air, que l'on fixe sur
la région à ausculter à l'aide d'une ventouse annulaire,
où l'on fait le vide par la pression d'une poire en caoutchouc.
Deux tubes de caoutchouc, servant à renforcer les sons au
niveau du pavillon,s'introduisent dans les oreilles. Cet appa-
reil, d'un transport facile, permet au médecin d'ausculter le
malade sans le forcer à prendre une position fatigante. Il est
excellent pour les souffles légers et les dédoublements,
mais il ne peut transmettre les soulèvements de. la pointe
du coeur. — On a encore construit des appareils micro-
phoniques ou micro-stéthoscopes, d'une sensibilité ex-
trême, capables d'enregistrer les bruits de la contraction
cardiaque ou circulatoires en général, mais dont l'emploi,
assez délicat, est limité aux laboratoires.

Pour se servir du stéthoscope, on doit placer le cy-
lindre directement sur la peau et le maintenir perpendi-
culairement et très exactement à l'endroit où l'on veut
ausculter. L'oreille sera appliquée assez légèrement pour
ne pas exercer de trop forte pression, mais suffisamment
pour empêcher la fuite de l'air et la déperdition du son.

STETTI N. Ville de Prusse, ch.-l: de la prou. de Pomé-
ranie et du district de Stettin, sur l'Oder; 210.680 hab.
en 1901. C'est le port maritime de l'Oder, au point où
ses eaux se partagent pour déboucher dans la lagune. La
ville est bâtie principalement sur la rive gauche du fleuve,
mais de nouveaux quartiers se développent à droite du
bras principal, entre les bras secondaires de Parnitz et de
Duntzig ; trois ponts les relient à ceux de la rive gauche.
Dans la vieille ville, on remarque l'église Pierre, bâtie en
4124, la première de Pologne, refaite en style gothique
flamboyant, et l'église Jacob (fin du xIve siècle), toutes
deux très vastes, le château de 1575, deux portes monu-
mentales de l'enceinte (rasée) de Frédéric-Guillaume Ier.
L'industrie est très active, les grandes usines Vulkan,
construisant des machines et des vaisseaux, sont dans le
faubourg de Bredow, au N. de la ville, sur le fleuve;
dans le faubourg S., Pommerensdorf, sont les usines de
produits chimiques; dans celui de Zullitow, en aval de
Bredow se trouvent de puissantes minoteries. Stettin
fabrique aussi du ciment, des briques, du sucre, du cho-
colat, de la chicorée, du savon, de la stéarine, de la
parfumerie, de la carrosserie, des coffres-forts, etc. Le
commerce est très actif, et c'est le premier port de la
Prusse exportant ses produits agricoles et industriels,
important des minerais, du fer, de la farine, des bois,
de la houille, etc. La flotte locale jaugeait en 4895 près
de 42.000 tonnes : le mouvement des entrées atteignait
4.335.700 tonnes, celui des sorties 4.339.300. Le com-
merce se fait avec les ports de la Baltique, Londres,
New York, etc. 	 -

Stettin remplaça au xIIe siècle Jumne, détruite par les
Danois, et fut de suite la place maritime du bassin de
l'Oder. Elle devint, dès 1107, la capitale d'une branche des
ducs de Poméranie, reçut en 1243 sa charte urbaine,
s'agrégea à la Hanse en 1360, adopta la Réforme en
4522. La paix y fut signée entre le Danemark et la Suède
en déc. 4570. Gustave-Adolphe l'occupa le 11 juil. 1630
et en renforça les fortifications. Cédée à la Suède en 1648,
elle fut prise par le Brandebourg le 6 janv. 4678 , mais
restituée l'année suivante. La paix de Stockholm (1720)
la céda au roi de Prusse qui l'occupait depuis 1743. Les
Français la prirent le 20 oct. 1806 et la gardèrent jusqu'au
5 déc. 1843. Les fortifications ont été démantelées en 1873.
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Le district de Stettin a 42.074 kit. q. et 785.229 hab.
(en 4895). Il se divise en 13 cercles Anklam, Demmin,
Greifenberg, Greifenhagen, Kammin, Naugard, Pyritz,
Randow, Regenwalde, Saatzig, Stettin, Uckermunde,
Usedom-Wollin.

Bull.: BERC,FIAU^vS. Gesch. der Stadt Stettin; Wriezen,
1875-78, 2 "VOL— SCII\IIDT Gesch. der Handets und der
Schillahrt Stettin, 1783-1852; Stettin, 1875.

STEU BEN (Friedrich-Wilhelmvon), militaire allemand,
né à Magdebourg le 15 nov. 1730, mort dans le comté
d'Oneida (Etat de New York) le 28 nov. 4794. Fils d'un
capitaine du génie prussien, il entra dans l'armée, la quitta
avec le grade de capitaine, après la guerre de Sept ans,
fut maréchal de la cour du prince de Hohenzollern-He-
chingen, colonel au service de Bade (4775), fut embauché
par Saint- Germain et Beaumarchais pour l'Amérique
(1777), où il devint major général et inspecteur général,
fut quelque temps chef d'état-major de Washington, puis
quartier-maître. de Greene en Virginie (1780). Il réclama
une pension que le congrès lui octroya en 4790.

BIBL.: F. KAPP, Leben des Amerih. Generals von Steu-
ben ; Berlin, 1858.

STEUBENVILLE. Ville des Etats-Unis (Ohio), sur la
rivière de ce nom; 43.394 hab. en 1890. Houille, fer,
acier, verre, céramique.

STE UERVEREIN (V. ZOLLVEIREIN).

STEVAERTS (Anthoni), peintre hollandais (V. PALA-
«DES).

STEVENS (Catherine), femme de lettres anglaise
(V. CROwE [Mme del).

STEVENS ou STEEVENS (Peeter), surnommé Petrus
Stephani. Peintre flamand, né à Malines en 4540, mort
à Prague en 1604. Il a fait des paysages très intéressants,
remarquablement gravés par Grilles Sadeler. OEuvres au
Belvédère de Vienne et au palais de Prague. E. D.-G.

BIBL.: Carol van MANDER, le Livre des peintres, trad.
par 11. H y rnans.

STEVENS (Joseph), peintre belge, né à Bruxelles en
1822, mort à Bruxelles le 2 août 4892. Il acheva à Paris
son éducation artistique, puis retourna, en 1844, dans sa

"ville natale, mais exposa aux Salons de Paris, entre 1847

et 4870, ses tableaux de genre, oeuvres d'un observateur
sincère et d'un robuste coloriste, qui avaient pour acteurs
les animaux et surtout les chiens. Ses œuvres sont nom-
breuses ; citons : Taureau flamand poursuivi par un
chien (Salon de 1853) ; Episode du marché aux chiens
it Paris (musée de Bruxelles) ; une Rue de Bruxelles le
matin (musée de Rouen); autres ouvrages à Malines, etc.

STEVENS (Alfred), peintre belge, né à Bruxelles le
41 mai 1828, frère du précédent. Il entra à l'atelier de
Navet, puis fut amené par le peintre Roqueplan à Paris.
Il reçut à l'Ecole des Beaux-Arts les leçons d'Ingres ; de
là lui vinrent ses meilleurs qualités de dessinateur. Il fut
pourtant influencé, au début, par la puissante et savou-
reuse facture de Courbet, témoin son tableau : la Men-
dicité, de l'Exposition de 4855. Mais il trouva bientôt
sa voie dans ces tableaux de genre, construits à la façon
des vieux petits maîtres de son pays, où les femmes du
monde jouent un rôle à peu près exclusif. Ses « inté-
rieurs », malgré leurs titres choisis parfois pour plaire
à l'acheteur riche et sentimental (l'Innocence, Etrennes,
Dame au papillon, Printemps de la vie, etc.), sont,
avant tout, de la peinture sincère et saine, où la conscience
du dessin, la justesse des valeurs, la couleur transparenre
et émaillée charment ceux qui aiment la peinture pour
elle-même. Depuis une quinzaine d'années, moins sévère
dans son dessin, il s'est laissé aller à une facture plus
légère et plus blonde, qui n'est pas sans charme, et il a
fait, au bout du pinceau, des marines parfois exquises de
ton. Son petit volume, Impressions sur la peinture, ren-
ferme, à côté de quelques paradoxes, beaucoup d'idées
justes. On trouve ses ouvrages dans de nombreuses gale-

ries privées, ainsi qu'aux musées de Bruxelles (Allégorie
du Printemps, la Visite), Marseille (Masques le matin
du mercredi des cendres).

STEVENSON (Robert-Louis), littérateur anglais, né à
Edimbourg le 4 nov. 1850, mort à Vailima (Samoa) le
4 déc. 4894. Il était d'une famille d'ingénieurs très con-
sidérée d'Edimbourg ; sa mère lui avait transmis un
tempérament nerveux et maladif (phtisie). Il fit de mé-
diocres études et se destina successivement à la profession
d'ingénieur et à celle d'avocat. Sa vocation était la litté-
rature. D'un caractère gai (il y eut toujours beaucoup
de l'enfant en lui), ennemi des conventions sociales et de
l'hypocrisie religieuse, il vécut, à partir de 1873 surtout,
dans les milieux artistiques et littéraires, à Barbizon
(Seine-et-Marne) et à Londres. Ses premiers écrits, qui
parurent . dans des revues, sont des récits de voyage (en
Belgique, dans les Cévennes) et des romans historiques,
tirés de'l'histoire d'Ecosse ; ils valent par des qualités de
liberté, de lucidité et de grâce qui ne sont pas rares en
France, mais qui ne sont pas communes en Angleterre.
En 4879, Stevenson accompagna en Californie une dame,
Mme Osbourne, dont il avait fait la connaissance à Paris,
et qu'il épousa l'année suivante. Après 4880, sa santé
étant de plus en plus atteinte, il erra de sanatorium en
sanatorium (Davos, Pitlochry, Braemar, Hyères, Bourne-
mouth); c'est l'époque de sa vie où il déploya le plus
d'activité. Il se fit alors connaître du grand public
par un roman d'aventures, Treasure Island, dans le
goût de Walter Scott, d'Edgar Poê et de Jules Verne,
écrit pour un journal à l'usage des enfants (Young
Folks) ; il atteignit la célébrité avec deux romans tirés de
la même veine : The strange Case of Dr Jekyll and
JIr. Hyde, et Kidnapped (1886). Il bénéficia de la réac-
tion, qui se produisait à cette époque contre la littérature
« psychologique » en faveur de la littérature d'imagina-
tion, pseudo-historique ou fantastique, avec des touches
de naturalisme. En 4887, il prit la résolution d'émigrer
définitivement dans des pa ys ensoleillés, avec toute sa'
famille ; il choisit les mers du Sud. Après avoir exploré
plusieurs îles du Pacifique, il acheta en avr. 1890 un do-
maine de 400 acres sur les flancs de la montagne qui
domine le bourg d'Apia, capitale des Samoa. C'est dans ce
domaine del, ailima qu'il passa les quatre dernières années
de sa vie, fort mêlé à la politique locale — très compliquée,
comme on sait, à cause de la rivalité entre les représen-
tants des trois puissances corégentes, Angleterre, Alle-
magne, Etats-Unis. Mais la politique ne l'empêcha pas
d'écrire encore à cette époque une foule de nouvelles dont
la scène est, soit dans les îles des mers du Sud, soit en
Écosse. — Une édition de luxe des OEuvres de R.-L. Ste-
venson a été publiée à Edimbourg de 4894 à 4898, en
27 vol. in-8. On y remarque, outre les trois litres déjà
cités (qui ont été traduits en français), les romans
intitulés : Prince Otto (4885) ; The Master of Bal-
lantrae (4889); Catriona (1893) ; Weir of Hermiston
(1896) ; et des vers : The Child's Garden of verses
(4885); Ballads (4890). Tous ces écrits sont sans origi-
nalité profonde, mais d'une forme très distinguée, et fort
agréables.	 L.

STEVIN (Simon), appelé quelquefois aussi Simon de
Bruges, ou encore Stephanus, mathématicien et méca-
nicien flamand, né à Bruges en 4548, mort à La Haye ou
à Leyde en 4620. D'abord teneur de livres chez un riche
marchand, il fut ensuite employé de l'administration des
finances à Bruges, puis entreprit un long voyage à travers
l'Europe, et, après un court séjour à Middelbourg, se fixa
à Leyde. (4583), où il fit des cours de mathématiques.
Devenu le quartier-maitre général en même temps que l'ami
du prince Maurice de Nassau, il dota l'artillerie et la fortifi-
cation d'importants perfectionnements. II inventa aussi un
char à voiles, qui excita l'admiration de ses compatriotes.
Mais, il doit surtout sa célébrité à ses admirables travaux
sur la mécanique. « Le premier après Archimède, dit
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l'un de ses biographes, Van de Weyer, il a fait progres-
ser cette science, stationnaire depuis deux mille ans. H
est le père de la statique moderne et a exposé tous les
grands principes qui constituent aujourd'hui la science de
l'équilibre dans les corps solides. Il a trouvé la théorie
des plans inclinés, inconnue aux anciens, découvert le pa-
rallélogramme des forces, tenté quelques pas sur le ter-
rain de la dynamique et fait de l'hydrostatique une science
indépendante de la statique. Il a démontré le principe fa-
meux du paradoxe h ydrostatique, dont on fait honneur,
à tort, à Pascal. Il a énoncé la loi de la pression des fluides
sur les parois d'un vase. » Il a, d'autre part, montré
la voie du calcul infinitésimal et il a, le premier, intro-
duit la pratique des fractions décimales. Il a même
prédit, comme devant plus tard s'imposer, le système dé-
cimal des poids et mesures. Il a, avant Descartes, et con-
curremment avec Viète, imaginé les exposants. Ses prin-
cipaux ouvrages, la plupart en flamand, ont pour titres :
Pratique d'arithmétique (Leyde, 4585) ; Problematum
geometricorum libri V (Anvers, 4585); Principes de sta-
tique et d'hydrostatique (Leyde, 4586) • Nouvelle ma-
nière de fortifications par écluses (Leyde, 4586; 2e éd.,
4644) ; Traité de navigation (Leyde, 4599). Ils ont été
traduits en latin par W. Snell et en français par A. Gi-
rard (OEuvres mathématiques; Leyde, 4634). Une sta-
tue lui a été élevée à Bruges en 4845. 	 L. S.

BIBL.: MoNTUCLA, Hist. des mathém.; Paris, an VIII,
t. 11. — GOETHALS, Notice historique sur la vie et les tra-
vaux de Simon Stevin; Bruxelles, 1841. — QUETELET, Si-
mon Stevin; Bruxelles, 1845. — Van DE WEYER, Simon
Stevin et M. Dumortier; Nieuport, 1845. — STEICHEN, Vie
et travaux de Simon Stevin; Bruxelles, 1846. — M. CAN-
TOR, Vorlesungen ueber Geschichte der Mathematik; Leip-
zig, 1892, t. II.

STEWART (Ile) ou RAKI U RA. Ile de l'archipel de Nou-
velle-Zélande, au S. de la grande ile méridionale, dont
la sépare le détroit de Foveaux; 4.834 kil. q.

STEWART DUGALD, philosophe écossais (V. DUGALD

STEWART) .

STEWART (Henri-Robert), homme d'Etat anglais
(V. CASTLEREAGH).

STEWART (Balfour), physicien anglais, né à Edimbourg
le 4 er nov. 4828, mort en Irlande le 48 déc. 4887. D'abord
directeur de l'Observatoire de Kew (4859), puis profes-
seur de physique à l'Owens College de Manchester, il s'est
livré, avec de La Rue et Loewy, à d'intéressantes recher-
ches sur la constitution physique du soleil, et, avec Tait,
sur la production de chaleur qui accompagne la rotation
des corps dans le vide. On lui doit, d'autre part, la dé-
couverte de la loi d'équilibre des pouvoirs absorbant et
émissif. Il est enfin l'auteur de beaux travaux sur le ma-
gnétisme et la météorologie. Principaux ouvrages Ele-
mentary treatise on heat (4866 ; 6e éd., 4895) ; Les-
sons in elementarg physics (4874; dern. éd., 4895);
The Conservation of Energy (4873 ; 7 8 éd., 4887); The
unseen universe, avec Tait (4875; 478 éd., 4890); Les-
sons in elementary practical physics, avec Gee (4885-
87, 2 vol. ; nouv. éd., 4893).

STEWART (Ducs et comtes de). Famille écossaise
(V. STUART).

STEWART (Pauline-Rose), femme de lettres contem-
poraine (V. BLAZE DE BURY [Mme]).

STHAVI RA. Nom d'une certaine catégorie de moines
bouddhiques, en pâli Thera. Ce mot, qui correspond exac-
tement à « senior », par opposition à Dahara ou « ju-
nior », semble marquer une simple distinction d'âge. Mais
lors des premiers schismes qui partagèrent la communauté,
l'une des sectes prit le nom de Sthaviras, par opposition
aux Mahâsânghikas. Les adeptes de l'orthodoxie « The-
ravâda » se subdivisèrent d'ailleurs à leur tour en Sar-
vâstivâdins et en Dharmagouptikas, etc. 	 -

STHÉNE L US (Myth. ).Nom porté par plusieurs person-
nages mythologiques de la Grèce, qui appartiennent soit au
cycle d'Hercule, soit aux légendes argiennes : 4°Fils dePer-
sée et d'Andromède, Sthénélus, roi de Mycènes, fut le père

d'Eurysthée, sur l'ordre duquel Hercule accomplit, dit-on,
ses douze travaux. — 2° Sthénélus, petit-fils de Minos,
accompagna Hercule dans l'expédition contre les Amazones ;
d'après certaines légendes, il devint plus tard roi de Tha-
sos; suivant d'autres récits, il mourut en Paphlagonie. —
3° Sthénélus, roi d'Argos, fils de Capanée et d'Evadné, fut
l'un des Epigones, qui s'emparèrent de Thèbes. Puis il alla
au siège de Troie avec Diomède, dont il fut l'ami fidèle
et dévoué; il est nommé parmi les Grecs qui s'enfermèrent
dans le fameux cheval de bois. Au temps de Pausanias, on
montrait encore à Argos la statue et la tombe de ce héros.

STHENNIS, sculpteur grec (ive siècle av. J.-C.). Il
était originaire d'Olynthe ; mais il se fixa à Athènes, oh
il obtint probablement le droit de cité. On connaissait de
lui plusieurs statues de divinités, une Athéna, un Zeus,
une Déméter, qui plus tard furent transportées à Rome;
une statue d'Autolycos, fondateur de Sinope, que Lucullus
transféra en Italie; des Athlètes, les Olympionikes Pyt-
talos et Choirilos; enfin, des Femmes pleurant, que
Pline vit à Rome, et qui étaient sans doute des statues
funéraires, provenant de tombeaux attiques (Pline, Hist.
nat., XXX[V, 90). Avec Léocharès, Sthennis avait en-
core exécuté les portraits d'une famille athénienne, dont
on a retrouvé les inscriptions (Loewy, Inschr. griech.
Bildh., 83).	 P. M.

BI)3L. • COLLIGNON, Histoire de la sculpture grecque,
t. II, p. 350.

STI A. Bourgade d'Italie (V. PRATOVECCUIO).

STI BADIUM.Mot d'origine grecque (oci6âScov) queles
Romains employèrent pour désigner un lit de table, de
forme demi-circulaire. Pendant longtemps, on ne connut
à Rome que les tables carrées, autour desquelles on
disposait un triple lit ou triclinium. Mais, lorsque l'usage
des tables rondes fut adopté dans les maisons ro-
maines, au triclinium fut substitué le stibadiam, que l'on
appelait aussi, à cause de sa forme, un sigma. La table
était dressée dans la concavité du lit. La place d'honneur
se trouvait à l'extrémité droite; la seconde place occu-
pait l'extrémité gauche. Avec le stibadium, le nombre des
convives pouvait étre quelconque; tandis qu'avec le tricli-
nium c'était forcément un multiple de trois, trois, six,
neuf, etc.	 J. TOUTAIN.

STI BINE (Minér.). Sulfure d'antimoine (Sb 2S3) rhom-
bique, et se présentant le plus souvent en prismes ou en
aiguilles allongées suivant l'axe vertical. Couleur noire.
Eclat métallique opaque. Densité, 4,6 à 4,7 ; dureté, 2. Fu-
sible à la flamme d'une bougie, soluble dans l'acide chlo-
rhydrique avec dégagement d'acide sulfhydrique et dans
l'acide azotique avec formation d'un dépôt blanc d'oxyde
d'antimoine. Dans les filons, la stibine a pour gangue le
quartz, la barytine. Elle est souvent associée à la galène,
à des minerais d'argent. Les plus beaux cristaux viennent
du Japon. La stibine est le principal minerai d'antimoine.
Elle est très fréquente dans le Plateau central de la France.

STICHOMANCIE (V. DIVINATION).

STICK NEY (Sarah), femme de lettres anglaise (V. EL-
LIs [Mrs]).

STI CTA (Sticta Schreb.) (Bot.). Genre de Lichens Ascos-
porés Discomycètes, gymnocarpes, à thalle hétéromère
foliacé, présentant à sa face inférieure des dépressions
caliciformes, blanches et glabres, appelées cyphelles; apo-
thécies, généralement marginales, insérées sur la couche
médullaire du thalle et le plus souvent de coloration brune ;
conidies vertes, munies d'une membrane épaisse ; spores
bi- ou pluricellulaires, fusiformes. Les espèces, nombreu-
ses, appartiennent la plupart à l'hémisphère austral. Le
S. pulmonacea Ach. est devenu le type du genre Loba-
ria DC. (V. PULMONAIRE).	 Dr L. Ifs.

STIEGLITZ (Ludwig, baron de), financier, né à Arol-
sen en 4778, mort à Saint-Pétersbourg le 48 mars 4843.
Commerçant en Russie, il y amassa une grande fortune
et eut un rôle notable dans les grandes affaires de finances
et de crédit public; son salon réunissait les personnages
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les plus remarquables. — Son fils Alaxandre (} 1884),
ne continua sa banque que jusqu'en 1863.

STI EH LE (Gustav von), général prussien, né à Erfurt
le 44 août 1823. Il entra au service en 4840, professa aux
écoles militaires de Potsdam et Neisse, dirigea la section
historique de l'état-major général, fut anobli après la
campagne de 4864 et promu lieutenant-colonel. Aide de
camp du roi, il fut chargé de la partie militaire des négo-
ciations consécutives à la paix de Prague (4866); en
1870, il dirigea l'état-major de la 2e armée; ce fut lui
qui conclut avec le général Jarras la capitulation de Metz
(27 oct.). Il devint inspecteur général des fortifications
et chef du génie (1886) et prit sa retraite en 1888.

STIELER (Adolf), carto graphe allemand, né à Gotha
le 26 févr. 1775, mort à Gotha le 43 mars 1836. Il fut
l'auteur d'un excellent atlas en 75 cartes (4847-23), dont
la dernière édition en 95 cartes a paru en 1899.

STI EN G. Tribi; d'Indo-Chine, dépendant du peuple moi ;
elle habite le S. du plateau entre le Laos et l'Annam. Peu
cultivés, les Stiengs n'ont aucune industrie; leur teint est
noir de fumée ; ils s'insèrent des cylindres en bois dans le
lobe de l'oreille et sont armés d'arbalètes puissantes,
lançant des flèches empoisonnées.

BIBL.: MORICE, Etude sur deux dialectes de tindo-Chine:
les Tiams et les Siongs; Paris, 1875.

STIERNHIELM (Georg), érudit et poète suédois, né en
Dalécarlie le 7 août 1598, mort à Stockholm le 22 avr.
1672. Fils d'un simple mineur, il fit cependant de sé-
rieuses études à Vesteras, puis à Upsal et dans divers
pays étrangers : France, Angleterre et Hollande, qu'il
parcourut pendant plusieurs années. A son retour en
Suède, en 1626, il fut appelé comme professeur à Ves-
terâs, et, peu après, au Collegium illustre de Stockholm.
En 1630, il est assesseur à Dorpat, en 4642 membre de
la commission de jurisprudence à Stockholm, en 1649
antiquaire (custos archivi) du royaume. Etant tombé en
disgrâce auprès de Christine, il retourne en Livonie, d'ou
la guerre le chasse en 1656. Deux ans plus tard, il est
nommé juge à Trondhjem, puis, successivement, membre
du conseil de guerre (4664) et président du collège des
antiquités (4667) à Stockholm. De ses oeuvres, pas même
le quart n'a été imprimé : elles touchent à toutes les
sciences humaines : histoire, mathématiques, sciences na-
turelles, linguistique, philosophie, esthétique, etc. Dans
toutes on trouve quelque vue originale, si aucune n'a
gardé toute sa valeur. Les moins oubliées sont celles qui
ont trait à la langue et à la poésie suédoises : son Lexi-
con vocabulorum antiquorum gothicorum (1643 et
suiv.), ses Musce suethizantes (1668), et surtout son
poème en hexamètres : Hercule entre le Vice et la
Vertu, description intéressante et vive des mœurs de
l'époque en Suède, ou même ses ballets : Cupidon pri-
sonnier, Parnassus triumphans, etc., qui plaisaient
fort à Christine. Son autorité en son temps était telle
qu'on a pu donner son nom à son siècle littéraire en
Suède, et que ce n'est pas tout à fait à tort, si l'on consi-
dère l'influence qu'il a exercée sur la forme poétique et
spécialement sur la versification suédoises. Ses oeuvres ont
été rééditées à plusieurs reprises (en 1871 par Hanselli).
Atterbom, Geijer, Lenstrom, etc., lui ont consacré d'im-
portantes études.

STIEVE (Felix), historien allemand, né à Munster
(Westphalie) le 8 mars 4845. Professeur à l'Ecole poly-
technique de Munich (1886), il a publié des travaux con-
sidérables, notamment sur la guerre de Trente ans. Les
principaux sont : Der Ursprung des 30 ,jahrigen krie-
ges, 1607-19 (Munich, 1875); »as kirchliche Poli-
zeiregiment in Bayern unter Maximilian I (1876),
Briefe und Akten sur Ceschichte des 30 jci'hr. Krieges
(1895, 6 vol.); Wittelsbacher Briefe aus den Jahren
1590-1610 (4885-93).

STI GAND, archevêque de Canterbury, mort en 1072.
Chapelain de Canut, il fut promu évêque d'Elmham vers

4038 et consacré à ce siège en 1043. Tombé en disgrâce
auprès de la reine Emma, il perdit cet épiscopat, le re-
couvra en 4044 et devint évêque de Winchester en 1047.
Conseiller d'Edouard le Confesseur, il fut employé aux
affaires civiles plus qu'aux ecclésiastiques. Il avait formé
le projet de susciter un antipape; aussi était-il odieux à
Rome qui l'excommunia à plusieurs reprises. Stigand fut
élevé au siège de Canterbury vers 1060. IL y appuya de
tout son pouvoir le parti des nobles. Aussi Guillaume le
Conquérant le déposa-t-il en 4070, pour le remplacer par
Lanfranc. Stigand fut emprisonné à Winchester jusqu'à
sa mort.	 R. S.

STIGLIANI (Tommaso), poète italien, né à Matera en
1573, mort le 27 janv. 4654. Entré en 1603 au service
du duc de Parme, il passa ensuite à celui du cardinal Bor-
ghesi et à celui du duc de Bracciano ; il eut en 4606, à la
suite d'une querelle littéraire avec l'historien d'Avila, un
duel où il fut grièvement blessé. II écrivit- contre l'Adone
du cavalier Marin une diatribe, dont il ne publia qu'une
partie (l'Occhiale, Venise, 1627), qui souleva contre lui
tous les partisans de Marin et déchaîna une interminable
polémique. Ses principaux ouvrages sont un poème pas-
toral en stances (Polifemo; Milan, 4600); un volumineux
chansonnier (Rime, Venise, 1601 ; Canzoniere, Rome,
1623) et un long poème épique (34 chants en ottava ri-
ma) sur la découverte de l'Amérique (Il Mondo nuovo,
Plaisance, 4647, et Rome 1628). 	 A. J.

BIBL.: A. BEI.LONI, It Seicento; Milan, 1899.
STI G 1M AY ER (Johann-Baptist), fondeur, sculpteur et

médailleur bavarois, né à Fiirstenfeldbruck, près de Munich,
le 18 oct. 4794, mort à Munich Le 2 mars 4844. Envoyé à
Rome pour s'y perfectionner dans son art, il se fit con-
naître par la fonte d'un buste du futur roi de Bavière,
Louis Ier,_ d'après un modèle de Thorwaldsen. Nommé
en 4822 directeur de la fonderie royale, c'est sous sa di-
rection que furent fondues un grand nombre des statues
qui ornent Munich : il mourut avant d'avoir pu achever
la colossale Bavaria.

STI GMARIA (Stigmaria Brgt) (Paléont.). Nom donné à
« des branches cylindriques, parfois divisées par dichotomie,

Stigmaria. — A, B, C, appareil rhizoïde (Stigmaria ficoicles
Brgt) des Sigillaires, d'après Grand'Eury : E, tronçon
grossi avec cicatrices laissées par les organes appendi-
culaires (feuilles selon Renault et parfois radicelles) ;
D, tige aérienne en développement; F, écorce du Sigzl-
laria Cortei Brgt (d'après Saporta et Marion).

marquées de cicatrices circulaires à contour saillant, om-
biliquées au centre, disposées en quinconce et plus ou
moins rapprochées, auxquelles"sontencore attachés, dans
beaucoup de cas, des organes appendiculaires charnus, fu-
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siformes, effilés en pointe à leur extrémité, quelquefois
bifurqués, parcourus par un faisceau axile, et d'ordinaire
régulièrement étalés à angle droit sur l'axe de la branche
dont ils dépendent » (Zeiller). Ce sont, soit des branches
provenant de troncs encore reconnaissables, soit des troncs
appartenant, en général, à des Sigillaires, d'autres fois
à des Lépidodendrons, et représentant l'appareil souterrain
de ces végétaux. Grand'Eury appelle Stigmariopsis les
branches plongeantes, à ramification fréquente, paraissant
correspondre aux Sigillaires sans côtes (V. SIGILLAIRE).
I.a plupart des échantillons recueillis depuis le dévonien
jusqu'au permien, en particulier dans le houiller, parais-
sent se rapporter au type Stigmaria ficoides Sternb. En
général, it y a une moelle centrale entourée de faisceaux
de bois centripète, avec des variations nombreuses; tout
autour sont disposés des coins de bois secondaire, centri-
fuge, en anneau continu entouré d'une assise génératrice;
l'écorce, parenchymateuse, rappelle le type Dictyoxylon
(V. ce mot). Les organes appendiculaires représentent, en
général, des feuilles souterraines. 	 Dr L. HN.

STIGMATE. I. BOTANIQUE. — C 'est un corps de consis-
tance spongieuse, situé à l'extrémité du style, ou sur l'ovaire
quand celui-ci fait défaut. De forme extrêmement variable,
souvent pourvu de poils, le stigmate sécrète toujours un
liquide aqueux et visqueux, destiné à la fois à retenir les
grains de pollen et à déterminer la rupture de leur enve-
loppe externe et la formation du boyau pollinique. Chez
beaucoup de Graminées, le stigmate est plumeux, ce qui
lui permet d'être atteint plus facilement par le pollen
apporté par le vent; chez le pavot, où il est sessile, il
recouvre le large ovaire à la façon d'un bouclier; chez
d'autres plantes, il ne consiste, souvent, qu'en une dé-
pression qui sécrète une liqueur visqueuse.

II. ENTOMOLOGIE (V. INSECTES, t. XX, p. 825).
Hl. PATHOLOGIE (V. STIGMIATISATION).

IV. HISTOIRE RELIGIEUSE (V. FRANÇOIS D'ASSISE [Saint],
t. XVIII, p. 45, et STIGMATISATION).

STIGMATISATION. Cette expression désignait autre-
fois « la production chez certaines personnes, par la con-
centration de la pensée sur la scène de la Passion, d'ec-
chymoses ou de plaies saignantes dans les crises d'extases,
sur les parties du corps qui, chez Jésus-Christ, furent bles-
sées par la couronne d'épines, la lance et les clous ». Ac-
tuellement, le sens du mot stigmatisation est plus com-
préhensif, et l'on désigne ainsi, ou encore sous les noms de
dermographisme, autographisme, une sorte de dermo-
neurose toxi-vaso-motrice, en vertu de laquelle appa-
raissent, en relief rouge, sur la peau de certains sujets,
principalement des neuro-arthritiques, les chiffres,
signes ou caractères que l'on y a tracés avec l'ongle. Pour
que le phénomène se produise, il faut, d'une part, un
système nerveux spécialement susceptible; d'autre part,
un toxique, agissant soit sur les vaso-moteurs périphé-
riques, soit sur les centres vaso-moteurs de la moelle épi-
nière ou de la moelle allongée. 	 Dr A. CAR.

BIDL.: T. BARTRLLE\IY, Etude sur le dermographisme
ou dermo-neurose toxi-vaso-motrice; Paris, 1898.

STIGNY. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. de Tonnerre,
cant. d'Ancy-le-Franc; 280 hab.

STIL BITE (Minér.) (V. ZroI.ITE).
STI LE ou STY LET (Paléog.). Poinçon servant à écrire

sur les tablettes de cire (V. CIRE), dans l'antiquité et au
moyen àge (ar5Xo;, Tpape!ov, Tpaplàov, en grec ; pu-
gillaris, stilits ou stylus, graphium, en latin; greffe,
en ancien français; poyntyle et peller, en ancien anglais;
griffel, en ancien allemand). On . a souvent confondu le
stile avec les épingles et fibules (tombeau de Childéric Ier),

ainsi qu'avec les démêloirs à cheveux (Mus. de Cluny,
n° 1068). Les stiles étaient en fer, surtout dans l'anti-
quité, en bronze, en os, en ivoire, quelquefois en argent
ou en or. Ils se composaient d'une tige ronde, terminée
en pointe, du côté qui servait à tracer les caractères, et
en une tète carrée, arrondie, recourbée de diverses façons

(fig. 2 et 3) ou plate et tranchante (fig. 4 et 5), du coté
qui servait à effacer et à polir la surface de la cire. Des
boules et des anneaux ornaient souvent la tige (fig. 4).
On tonnait l'expression stilum vertere (corriger), allu-
sion aux mouve-
ments de l'écrivain
qui maniait le stile
(Horace, Sat.,
liv. I, x, y . 72). La
tranche, qui termi-
nait quelquefois les
stiles à tètes plates
(fig. 5), servait à la
réglure de la ta-
blette elle-même.
Les stiles se conser-
vaient dans des
étuis spéciaux
(TpaptoOOi z)1, gra-
phiarium ou sti-
larium). Souvent,
une fente était mé-
nagée sur le côté des tablettes pour y placer le stile. En
Orient, les peuples qui se servent des feuilles de palmier
pour recevoir l'écriture (Indoustan, Birmanie, etc.) font
encore usage du stile en fer : il est généralement muni,
vers sa partie inférieure, de boules ou anneaux à large
protubérance, pour aider à le maintenir en équilibre quand
il est tenu verticalement. 	 E.-D. GRAND.

BIBL. : WATTENBACII, Das Schriftïvesen im Mittelalter;
Leipzig, 1898, 3° éd., pp. 219-221 et 82. — TOUSTAIN et TAS-
SIN, Nouveau traité de diplomatique, t. I, p. 535 (gray.).
— E.-M. TaoMPSON, Handbook of greek and latin palœo-
graphl , p. 48. — C. PAOLI, Programma scolastico dt paleo-
prafal{atinaedi diplomaties; Florence, 1891, t. II, pp.65-66.

STILBS (V. STELVIO et SoNDRIo).
STILICON (Flavius), général romain du Bas-Empire,

mort en 408 ap. d.-C. Comme la plupart des généraux
de la fin de l'empire romain, Stilicon était d'origine bar-
bare ; de naissance il était Vandale. Il fit preuve sous le
règne d'Honorius de grands talents militaires; il déploya
même des qualités d'homme d'Etat. Premier ministre de
cet empereur et commandant en chef des armées de l'em-
pire d'Occident, il lutta, non sans énergie ni succès, contre
les Visigoths et leur chef Alaric. Il les combattit d'abord
dans le Pélopontse, oit il réussit à bloquer Alaric sur le
mont Pholoë en Arcadie. Mais Alaric s'échappa, et l'em-
pereur d'Orient, Arcadius, jaloux de Stilicon, nomma le
chef des Visigoths maitre de la milice en Illyrie (397).
Cinq ans plus tard, Alaric se jeta sur l'Italie; il pénétra
fort loin dans la vallée du Po, jusque sous les murs d'Asti.
Stilicon accourut, le battit à Pollentia et à Vérone, et l'obli-
gea à rentrer en Illyrie (402). Cette victoire causa en Ita-
lie une joie universelle. Stilicon fut comparé à Marius. Des
fêtes magnifiques furent célébrées à Rome en son hon-
neur ; ce fut à cette occasion que les derniers jeux de gla-
diateurs ensanglantèrent l'arène du cirque. Mais les bar-
bares envahissaient toujours l'empire ; en 406, Radagaise
descendit des Alpes, à la tète d'une horde immense com-
posée de Vandales, de Burgondes, de Suèves, d'Alains,
d'Ilérules ; après avoir mis à feu et à sang toute la vallée
du Pb, les barbares franchirent les Apennins et débouchè-
rent en Etrurie. Pour la troisième fois, Stilicon sauva Rome.
Il cerna Radagaise sur les rochers de Fiésole, non loin
de Florence ; les barbares furent réduits par la famine à
capituler ; leur chef fut mis à mort. Pour récompense
de tant de services, Stilicon périt victime d'une cons-
piration de palais. Des favoris d'Honorius firent croire à
l'empereur que le glorieux général aspirait à l'empire.
Stilicon, poursuivi par les assassins envoyés contre lui,
se réfugia dans une église de Ravenne. Pour l'en faire sor-
tir on lui promit la vie sauve; mais à peine eut-il fran-
chi le seuil de l'église qu'il fut frappé à mort (408). Il
n'est pas certain que Stilicon n'ait pas eu de hautes am-
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bitions. En 398, il avait donné sa fille en mariage à Hono-
rius ; plus tard, il fut accusé de vouloir placer la couronne
impériale sur la tête d'un de ses fils afin . de gouverner en
son nom. D'autre part, après avoir vaincu deux fois Ala-
ric, il entra en négociations avec lui, et lui confia le com-
mandement militaire de toute l'lllyrie. Quoi qu'il en soit,
par ses talents militaires, par son énergie, par ses vic-
toires sur les barbares, Stilicon est de beaucoup supérieur
à tous les favoris . qui s'agitèrent après la mort de Théo-
dose autour de ses faibles successeurs. 	 J. TOUTAIN.

STILLING (Johann-Heinrich), écrivain allemand
(V. JUNC [Johann]).

STI L L I N G (Benedikt), anatomiste allemand, né à Kirch-
hai.n (Hesse) le 22 févr. 4840, mort à Cassel le 28 janv.
1879. 11 fut nommé, en 4833, chirurgien de la juridic-
tion provinciale de Cassel. Sa religion — il était israélite
- l'empêcha de suivre la carrière de l'enseignement où
il aurait certainement brillé. Il fit plusieurs voyages à Pa-
ris et à Londres ou il se lia avec les principales sommités
scientifiques. C'était un chirurgien consommé; il perfec-
tionna l'opération de l'ovariotomie et les opérations sur.
les voies urinaires. Anatomiste hors ligne, il a écrit, de
4842 à 4878, plusieurs ouvrages remarquables sur la
structure et les fonctions des centres nerveux : Unter-
suchungen. über die Spinalirritation (1840), die
Funktionen dés Rückenmarks und der Nerven (4842
et 4859), Bau und Verrichtungen des Gehirns (4846),
Bau des kleinen Gehirns (4864-67 et 1878), etc.; ses
découvertes ont été nombreuses dans ce domaine.

STI LLWATER. Ville des Etats-Unis (Minnesota), sur le
Saint-Croix; 44.260 hab. Scieries, machines, commerce
de bois.

STILPON, philosophe grec de Mégare qui vivait à
Athènes vers 320 ay. J.-C. Ses écrits sont perdus, mais
on sait qu'il illustra l'école de Mégare par la vigueur de
sa dialectique et la sévérité de sa morale; on le regardait
comme un précurseur des stoiciens.

STIMULANT (Méd.) (V. STIMULATION).

STIMULATION (Méd.). C'est l'action des médicaments
dits stimulants. Ceux-ci sont réputés avoir la propriété
d'exciter plus ou moins promptement et d'une manière.
manifeste les diverses fonctions de l'économie. Ils se di-
visent en stimulants diffusibles et non diesibles. Les:
premiers ont une action prompte et de courte durée :
ce sont les camphres, les éthers, les vins, les alcools et
les liqueurs. Ils provoquent facilement l'état morbide con-
nu sous le nom d'ivresse. Les stimulants non diffusibles
ont une action plus lente, mais plus durable. Lés princi-
paux sont le café, le thé, la coca, le cacao, la kola, l'oxy-
gène et toute la série des plantes aromatiques et de leurs
composés. La médication stimulante est indiquée chaque
fois qu'il est nécessaire de relever les forces abattues par
une maladie quelconque..Elle a pour antithèse la médica-
tion contro-stimulante qui a, au contraire, pour but de di-
minuer l'excitation des organes et de leurs fonctions.

STIN DE (Julius), littérateur allemand, né à Kirch-
Michel (Holstein) le 28 août 1841. Il étudia les sciences
physiques et naturelles, fut quelque temps chimiste à
Hambourg où il rédigea ensuite un Journal industriel
et publia de nombreux ouvrages de vulgarisation scienti-
fique, A travers le microscope (4869), etc. It a écrit des
comédies : Hamburger Leiden et Tante Lotte ; des
contes : Prinzessins Tausendschün et Prinz Unart;
des nouvelles : Waldnovellen (Berlin, 2 e éd., 4885), etc.;
des ouvrages de critique : Berliner Kunstkritik (1883);
mais ce qui a rendu le nom de Stinde célèbre, c'est
l'amusante et interminable histoire de la ramille Buchholz
(1884; 2 e partie, 1885 ; trad. J. Gourdault, Paris 4889);
les Buchholz en Italie (1883); Mme Buchholz en Orient
(1888); JIme Wilhelmine Buchholz, Mémoires (4895);
Hôtel Buchholz, Souvenirs d'exposition (1895). Citons
encore : le Faiseur de chansons (4893); Conradine
(4897), Martinhagen (1900).	 Il. LAUDENIACH.

STI NTZING (Johann-August-Hodrich de), canoniste, né
à Altona en 4825, mort en 1886. Il fut avocat puis pro-
fesseur..OEuvre principale : Geschichte der populdren
Litteratur des rümisch-kanonischen Rech ts zn Deutsch-
land im XV und XVI Jahrhundert (Leipzig, 4867).

STIPE (Bot.) (V. Tics).
STIPULATION. I. DROIT ROMAIN. — Le formalisme

romain n'admet pas l'efficacité obligatoire de la simple
convention, du pactum nudunz (V. PACTE). Pour qu'une
convention soit efficace, jure civili, pour que le cré-
ancier ait une action contre son débiteur, il faut em-
ployer des formes destinées à exprimer d'une façon in-
dubitable l'accord des parties. Des paroles solennelles,
certa verba, échangées entre le créancier et le débiteur
selon un certain cérémonial consacré, produiront ce ré-
sultat. Le créancier parle le premier, en la forme in-
terrogative. Il demande au débiteur s'il promet d'ac-
complir la prestation convenue dont il lui précise l'objet.
La réponse doit suivre immédiatement, sans intervalle
appréciable (continuos actus). Elle doit reproduire exac-
tement les termes de la question. Cette congruentia
verborum est l'expression matérielle de l'accord. Question
et réponse exigent l'emploi de termes consacrés par l'usage:
Spondes, dabis, promittis. Ces conditions supposent, on
le voit du reste, que les deux parties sont présentes, réu-
nies dans le même lieu. L'ensemble de cet acte s'appelle
stipulation, nom qu'on réserve parfois à l'interrogation du
créancier, stipulator, reus stipuaandi, la réponse du dé-
biteur, promissir, reus promittendi, étant nommée spé-
cialement promissio. Si ces formes sont observées, la pro-
messe est obligatoire, le créancier a contre son débiteur
une action, la condictio certce pecunice ou certce rei,
selon que l'objet promis est une somme d'argent ou une
certa res, l'actio incerti ex stipulatu si l'objet promis
est un facere quelconque. — La stipulation se rattache
historiquement à la sponsio qui l'a précédée comme mode
d'engagement verbal (V. SPOxsio). La forme d'engagement
par sponsio avait un caractère étroitement quiritaire qui
nécessita l'emploi d'un procédé accessible aux non citoyens.
La sponsio, d'ailleurs, avait gardé comme une empreinte
de son antique origine religieuse. Il fallait trouver des
verba profanes, bons pour ceux qui, n'étant pas de la cité,
ne participaient pas au culte des dieux locaux. L'étymolo-
gie probable de stipulatio rend vraisemblable: cette opi-
nion. Le mot fait allusion à l'usage vulgaire de rompre
un fétu, stipula, pour marquer la conclusion de l'accord.
Promissio (pro mittere) n' est pas moins significatif, puis
qu'il rappelle une autre formalité d'usage courant, le fait
de mettre sa main dans celle du créancier pour lui enga-
ger sa foi, fide promittere dextram. La stipulation est
donc, en définitive, la forme profane et générale de l'en-
gagement verbis, dont la sponsio dépouillée de son ca-
ractère religieux n'est plus qu'un cas particulier. Comme
elle, elle sert à créer une obligation principale. Tout pacte,
quel qu'il soit, peut, grâce à elle, devenir obligatoire. Aussi
est-elle la forme générale qui sert à transformer toute
convention créatrice d'obligation en contrat. C'est à propos
d'elle que les Romains ont posé les règles générales qui
dominent la matière des obligations conventionnelles. La
stipulation sert encore à transformer une obligation préexis-
tante, elle est l'instrument normal de la novation. Enfin,
elle permettait de s'engager accessoirement à côté du dé-
biteur principal, comme caution. Elle est alors conçue en
forme de fidepromissio ou fidejussio (V. FlnElussco).

Dans tous ces cas, la stipulation est dite conventionalis
parce qu'elle émane de la libre convention des parties.
Parfois cependant, le magistrat impose à une personne un
engagement par stipulation. On divise ces stipulations for-
cées ou nécessaires en cautionales, judiciales, com-
munes. Les premières, ainsi appelées parce que la pro-
messe verbale s'appelle cautio, ont joué un rôle important
dans l'évolution de certaines institutions. Elles ont été pour
le magistrat (préteur ou édile) un mo yen de combler les
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lacunes du droit eivil, puisqu'en imposant une promesse à
une personne, le magistrat ouvrait contre elle une action
que le droit civil refusait. Tel est le cas pour la promesse
verbale imposée au tuteur, à l'usufruitier, au vendeur à
l'occasion des vices de la chose. Quant aux autres stipu-
lations forcées, elles sont destinées à assurer l'exécution
d'un jugement ou la marche de l'instance (vadimonia).

Le formalisme de la stipulation avait d'incontestables
avantages. Il précisait nettement le moment où les pour-
parlers avaient été convertis en engagement ferme. En ma-
térialisant l'accord, il en facilitait la preuve. Cela suffit à
expliquer, dans une certaine mesure, le maintien de la
forme verbale jusque dans le dernier état du droit; alors
que partout ailleurs le formalisme perdait du terrain. D'ail-
leurs, avec le temps, la rigueur du cérémonial exigé s'était
largement atténuée. On continuait sans doute à procéder
par interrogation suivie immédiatement de réponse. Mais
on finit par abolir la solennitas verborum, ce qui sup-
primait l'exigence de la congruentia. Même on avait été
jusqu'à se dispenser des verba, en rédigeant un acte écrit
constatant la stipulation qui n'avait pas en lieu. Mais il
fallait toujours que les parties fussent présentes. C'était là
le principal inconvénient de la stipulation, puisque, de la
sorte, on ne pouvait traiter à distance. On n'osa jamais
aller jusqu'à dispenser officiellement les parties d'être pré-
sentes. En fait, on y arriva. Justinien a décidé que si un
écrit constate la stipulation et mentionne la présence des
parties, celle-ci est présumée vraie à moins que l'une des
parties ne prouve qu'elle ou l'autre a été absente durant
toute la journée du lieu indiqué comme celui de la con-
clusion de l'acte. Mais ce n'est pas seulement le formalisme
du contrat verbal qui s'est atténué. Des tempéraments
sérieux ont été apportés à la rigueur étroite de ses effets.
Comme tous les contrats du droit ancien, là stipulation
est un contrat abstrait, isolé de sa cause. Le débiteur put
opposer l'absence de cause, en opposant l'exceptio do li.
De droit strict comme tous les contrats du droit ancien,
la stipulation ne permettait pas au débiteur de faire va-
loir les considérations d'équité qui l'exonéraient de la dette.
I1 le put, grace encore à l'exceptio doli. De son côté, le
créancier était exposé à ce que le débiteur se retranchât
derrière la formule étroite qui limitait son engagement en
le précisant, et lui refusât les satisfactions qu'exige la
bonne foi sous le prétexte qu'il ne les avait pas promises.
On arriva facilement à remédier à cet inconvénient et à
donner plus de jeu à l'obligation du promettant, en in-
sérant dans les verba la clausula doli. Le débiteur pro-
mettait d'accomplir sa prestation conformément à la bonne
foi : recce dari fierive, ex bona fide dari fierive, et il
donnait ainsi au créancier tous les droits qu'aurait pu lui
assurer un contrat de bonne foi. Malgré ces changements,
la stipulation est demeurée, théoriquement du moins, le
type du contrat formel et de droit strict. Jamais le droit
de la dernière époque n'a posé franchement le principe
moderne que la convention se suffit à elle-même, sans
paroles solennelles, et qu'elle doit toujours être exécutée
de boime foi.	 G. MAY.

II. DROIT CIVIL ACTUEL. — Le mot stipulation se dit
généralement de toutes les clauses, de toutes les condi-
tions, de tous les engagements qui interviennent dans un
acte. L'art. 4449 du C. civ. pose cette règle générale qu'on
ne peut stipuler, en son propre nom, que pour soi-même;
autrement dit : qu'on ne peut stipuler, en son propre nom,
pour autrui. Cette prohibition de stipulation pour autrui
s'explique par les principes généraux du droit : une telle
stipulation serait inutile, car, en ce qui concerne le stipu-
lant, il serait sans intérêt, et, par suite, sans action, pour
en poursuivre l'exécution, et, à l'égard du tiers au profit
duquel la stipulation aurait été faite, cette stipulation se-
rait res inter alios acta, et, en conséquence, ne pour-
rait ni profiter à ce tiers, ni lui nuire.

Mais, d'une part, la règle de l'art. 4449 ne porte au-
cune atteinte au principe de la représentation, admis de
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la façon la plus complète dans notre droit : la stipulation
pour autrui est inefficace seulement dans l'hypothèse où
le stipulant a agi en son propre nom, et nullement dans
l'hypothèse où il a agi alieno nomine, comme manda-
taire ou comme gérant d'affaires. D'autre part, de l'art.
4424 du C. civ., il résulte que la stipulation faite au
profit d'un tiers est valable lorsqu'elle n'est qu'une des
clauses accessoires d'une stipulation faite pour soi. Une
autre règle générale, formulée par l'art. 4422 du C. civ.,
est qu'il est permis de stipuler, non seulement pour soi,
mais pour ses héritiers ou ayants cause, et qu'on est même
censé l'avoir fait, quoiqu'on ne l'ait pas dit expressément,
« à moins que le contraire n'ait été exprimé, ou ne ré-
sulte de la nature de la convention ». 	 L. ANDRÉ.

BIBL.: DROIT ROMAIN. — GIRARD, Manuel elém. de
droit romain; Paris, 1901, pp. 479-490, 1037, 1038, 3 . éd.,
in-8. — CuQ, les Instit- jurid. des Romains; Paris, 189f,
pp. 391-392, in-8. — G. MAY, Eléments de droit romain;
Paris, 1900, n os 134-138, 6. éd., in-8.

STIPULE (Bot.). Le pétiole des feuilles des Phanéro-
games est souvent accompagné d'appendices en forme de
gaines ou de lames de largeur variable, libres ou soudées
au pétiole, qui ont reçu le nom de stipules. On peut ob-
server tous les degrés intermédiaires, depuis le cas oh ces
organes font complètement défaut ou bien sont caducs
jusqu'à celui où ils sont représentés par des gaines très
développées comme chez Ies Ombellifères, ou par , des
lames d'apparence foliacée qui peuvent même remplacer
complètement le limbe foliaire, comme chez le Lathyrus
aphaca. Quelquefois -aussi les stipules sont remplacées
par des épines. Si nous nous demandons quelle est la si-
gnification morphologique des stipules, nous sommes ame-
nés, dans la majorité des cas, à leur donner le qualificatif
d'organes rudimentaires. Elles représentent le dernier
vestige d'un état de choses antérieur. Si l'on considère
les premiers appendices foliaires nés d'une jeune pousse,'
on constate qu'ils ont la forme d'écailles embrassantes.
C'est seulement plus haut sur la tige que, du milieu de
l'extrémité de l'écaille, natt le limbe de la feuille pro-
prement dite ; les côtés de l'écaille persistent sous la
forme de stipules. Les pousses des Rosiers présentent
ces modifications d'une façon très nette. It est remar-
quable, d'autre part, de constater la forte ressemblance
de ces écailles foliaires primordiales avec celle des bour-
geons et avec les sépales et les pétales. Ces organes, loin
d'être des différenciations secondaires de la feuille com-
plexe, sont, au contraire, des organes arrêtés dans leur
développement et qui nous retracent la disposition de la
feuille primitive des Angiospermes. Chez les Monocoty-
lées, les stipules sont généralement représentées par la
gaine, qui se prolonge en un limbe foliaire plus simple
que celui des Dicotylédones. En somme, dans les deux
groupes de Phanérogames, l'appendice foliaire primitif
était constitué par une écaille engainant plus ou moins
la tige. C'est du sommet de cette écaille qu'est né ensuite
le limbe foliaire. Les stipules sont les restes, en général
réduits, quelquefois au contraire hypertrophiés de la
partie de l'écaille qui n'a pas été employée à la constitu-
tion de la feuille. Les preuves de cette évolution paléon-
tologique sont données par le développement individuel
de la feuille et par l'anatomie comparée.

BIBL.: SAPORTA et MARION, Evolution des Phanéro-
games, t. I.

STIRBEI. Ville de Roumanie (V. CALARASI).
STIRBEY BARBO, prince roumain (Valachie), né à

Craiova en 4799, mort à Nice le 42 aoÛt 4869, fils de
D. Bibesco, frère du prince G.-D. Bibesco (V. ce nom.,
t. VI, p. 585), adopté par le vomit Barbu Stirbey
sous la condition de porter son nom. Après avoir fait
(4847-24) ses études à Paris, il ne peut rentrer dans son
pays qu'en 4827, quand; nommé préfet d'Ilfov, il com-
mence cette brillante carrière administrative et politique
qui devait le conduire au trône. D'abord secrétaire rédac-
teur de la commission valaque pour la rédaction du Règle-
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ment organique, ensuite, en 1830, un des trois membres
du comité exécutif, il fut le seul député qui, en 4831, sur
44 membres, défendit les paysans; en 1832, il fit à Kis-
selev son fameux rapport sur l'état de la Valachie, que
celui-ci prit comme base d'information; ministre à plu-
sieurs départements, régent en 4844 pendant le voyage
à Constantinople de son frère, il fut en 4849, et après la
démission de celui-ci, nommé prince, par la Turquie, avec le
consentement de la cour russe. Pendant son règne (6 juin
1849-4856), la Valachie subit trois invasions : le prince
obtint en 4857 l'évacuation du pays par la première armée
russe d'occupation qui avait fait monter la dette publique
à 19 millions de lei ; mais le 16 oct.1833, il fut forcé de
se retirer à Vienne, avec le prince moldave, devant la
deuxième armée russe qui, occupant le pays jusqu'en
juill. 4854, fit monter la dette de 4.600.000 lei à
6.600.000 auxquels il faut ajouter plus de 12 millions de
dépenses non acquittées; le prince ne rentre que précédé
par une troisième armée, autrichienne celle-là, qui en
6 mois (sept. 4854-juin 1855) fait augmenter de 7 mil-
lions le budget des dépenses. La question du budget deve-
nait donc capitale, et ce n'est que grâce à sa grande pro-
bité et à sa sérieuse connaissance des affaires que le pays put
traverser cette crise. Réduit par l'avarice des moines
grecs et par l'avidité de Russes à ses revenus ordinaires,
il réussit à réduire la dette, en 4853, à 4 millions et demi
et à donner en 1855 un excédent de plus de 2 millions
et demi. C'est la son titre de gloire. Outre les mesures
d'intérêt général que dictaient au prince les besoins de
plus en plus grands d'organiser l'Etat (augmentation des
appointements des fonctionnaires, réorganisation de l'ar-
mée, promulgation d'un code de lois et procédure pénale
en 1851, remplacement de la corvée par une contributionen
argent de 12 lei, sur lesquels les propriétaires en payaient 3;
création d'un personnel d'ingénieurs, organisation d'hôpi-
taux départementaux, sérieuse attention donnée aux écoles,
établissement d'une imprimerie de livres sacrés), il faut
mentionner à part : 4° la revision de la loi rurale (4854)
qui, partant du principe aristocratique, mais faux, de la
loi Caragea que la terre appartient au boiar dont le
paysan n'est que le fermier, augmente le nombre de jour-
nées de travail (de 42 a 22) en réduisant un peu la quan-
tité du travail quotidien ; 2° la tentative qu'il fit en 4854
de profiter de l'échec russe pour régler la question des
couvents dédiés, et 3° la mesure qu'il prit de compléter
l'émancipation des esclaves tziganes par le rachat de ceux
des particuliers. 	 S. TEOnoxu.

BIBL. : A. D. XÉNOPOL, Histoire des Roumains; Paris,
1896, 2 vol. — R. ROSETTI, Dictionarul oamenilor mari ai
Romaniei; Bucarest, 1898.

STI RI_ IN G. I. VILLE. — Ville d'Ecosse, ch.-l. du comté
de ce nom, sur le Forth; 16.781 hab. (en 1891). Bâtie au
flanc de l'abrupte colline qu'occupe le vieux château, elle
a gardé une église du XV e siècle, un palais des ducs d'Ar-
gyll transformé en hôpital, des maisons anciennes; on y
fabrique des tartans de laine, et, dans le faubourg méri-
dional Saint-Ninian, des clous. Le château de Stirling,
regardé comme la clef des Highlands, eut un rôle histo-
rique considérable (V. EcossE). Wallace y défit les An-
glais en 1297; le château, pris par eux en 4304, fut re-
conquis en 1314. Monk s'en empara en 1654. Le château
repoussa encore les attaques des Highlanders jacobites
en 1745 et 1746.

II. COMTÉ. — Ce comté, del .208 kil. q. et 125.608 hab.,
va des chauves collines du Ben Lomond- (973 m.) et des
marécages qu'il domine, à la fertile vallée du Forth. On y
a extrait 1.420.000 tonnes de houille en 1894. Les champs
occupent 25 °/° du sol, les pâturages 15 °/O , les bois 5 0/0;
la moitié du sol est donc tout à fait inculte. On élève
30.000 bœufs et 120.000 moutons.

STOA (Qninziano), écrivain italien (V. CONTI [Giovanni-
Francesco]).

STOBÉE (Jean de STOaES en Macédoine, appelé), com-

pilateur qui vivait à la fin du ve siècle ou au commence-
ment du vi°, puisqu'il cite Thémistios et Hiéroclès. Pour
son fils Septimius, il composa un recueil en quatre livres
Mi devait entrer « la fleur » de l'hellénisme. Dans le pre-
mier, il marque l'importance de la philosophie, il men-
tionne les sectes diverses, il traite de Dieu et de ses attri-
buts, de la nature et des phénomènes; dans le second, il
aborde la théorie de la connaissance, la dialectique, la
rhétorique, la poétique, la morale; dans le troisième, il
traite des vertus et des vices; dans le quatrième, de la po-
litique, de la famille, de l'économie domestique, etc. Les
quatre livres de cette anthologie paraissent avoir été, au
moyen âge, séparés en deux parties : Anthologicum, Flo-
rilegium, Sermones (I. III et IV); Eclogce physicce et
ethicce (1. I et Il). C'est l'ordre suivi dans les éditions de
Gessner (Zurich, 1549); de Meineke, Teubner (4860).
Wachsmuth et Hense ont essayé de reconstituer l'ordre
primitif (Berlin, 4884, 1895). Stobée nomme plus de
500 auteurs, parmi lesquels il y a plus de poètes que de
prosateurs. Diels (Doxographi grceci) a soutenu que
Stobée a puisé dans des recueils antérieurs, chez Arius
Didymus, chez Héracléon, chez Aetius. La compilation de
Stobée, quelles qu'en soient d'ailleurs les origines, cons-
titue une des sources les plus importantes pour l'histoire
de la science et de la philosophie grecques. F. PICAVET.

STO BI. Ville antique de Macédoine (Péonie), dont les
ruines se voient près de Gradsko, à l'O. du Vardar. Elle
fut capitale de la Macedonia seconda, détruite par les
Ostrogoths (479) et, définitivement, au m e siècle par les
Bulgares.

STOCADE (Nicolas de HELT), peintre hollandais, né`à
Nimègue en 4615, mort à Amsterdam en 1669. Il visita
Rome, Venise et travailla à Paris pour le roi de France.
Il vécut à Amsterdam, mais passa quelque temps à Anvers
avant 1652. Il peignit pour l'hôtel de ville d'Amsterdam
plusieurs plafonds dans le genre académique et un bon
tableau de 1655 : Joseph distribuant le blé. H fut très
célèbre en son temps. 	 E. D.-G.

STUC KFLETH (Nils-Joachim-Christian-Vibe), théolo-
gien et apôtre norvégien, né à Christiania en 4787, mort
à Sandefiord en 1866. Tout d'abord soldat, il quitta,
étant capitaine, le service militaire pour étudier la théo-
logie et fut nommé en 1825 pasteur dans le Finmarck. H
s'appliqua alors à l'étude du lapon et publia successive-
ment une traduction en lapon du Nouveau Testament,
une Grammaire de la langue lapone (en danois, 4840),
des études diverses sur les Finnois en Norvège, un Voca-
bulaire lapon-danois (4862), etc.

STOCKHOLM (lat. Flolmia). GEoGHAPHIE. — Capitale
du royaume de Suède, située par 59° 20' 34" lat. N. et
45° 43'466 longit.. E. de Paris, au point de rencontre des
eaux douces du lac Mular et des eaux salées de la mer
Baltique qui y pénètre en un fjord rempli d'îles, dit Salt-
slcun (lac Salé). La ville couvre une superficie de 33 kil. q.
(3.154 heet. sur terre, 121 hect. d'eaux intérieures),
soit les 2/5 de celle de Paris, et compte 302.462 hab.
(déc. 4899), soit 5, 84 0/. de la population totale de la Suède,
94 hab. par kil. q. Elle est bâtie, partie sur des lies, partie
dans une plaine, partie sur des hauteurs (maximum : 56 m.
au-dessus du niveau de la Baltique). Cette diversité de
terrains, jointe à l'abondance et à la limpidité des eaux,
d'autre part à l'affleurement fréquent de la roche primi-
tive, granit ou gneiss gris, qu'on voit apparaître âpre et
nue jusque dans les quartiers les plus modernes et les plus
luxueux de la ville, tout cela lui donne une variété d'as-
pects et un pittoresque incontestables. On a pu, non sans
raison, la comparer à maintes cités du Midi, à Venise, à
Constantinople, à Genève, mais sans épuiser par ces rap-
prochements un genre de beauté très complexe et très par-
ticulier.

Le climat, quoique continental, est salubre. L'hiver, de
quatre mois (24 nov.-29 mars), est adouci par les vents
d'ouest; l'été, de quatre mois également (25 mai-24 sept.).
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est tempéré par les grandes masses d'eau environnantes.
Moyenne annuelle de la température : 5°,3; moyenne
de janvier : — 2°,9 ou — 3°,3; moyenne de juillet :
+ 46°,4. Précipitation annuelle :

Le M elar, d'un niveau supérieur de O m ,30 en moyenne
à celui de la Baltique, débouche dans la ville : 4° au N.
de l'îlot central de la cité, par le Norrstrœm (courant du

Nord) ou Strmmmen, large et magnifique bras; 2 0 au S.
du même flot, par deux petits goulets, celui du S. au-
jourd'hui comblé, celui du N., dit Slussen (l'lcluse), ca-
nalisé, en effet, au moyen d'une écluse.

La ville actuelle est ainsi naturellement divisée en trois
parties principales: 4° le centre: Staden (la Cité), appe-
lée aussi Staden inom broarna (la Cité en deçà des

ÊGLISES :
A.F. Egl. Adolphe-Frédéric.
S.Ja. — Saint-Jacques.
S.J. — Saint-Jean.
Ske. — de Skeppsholm en ou Charles-

Jean.
S.C. — Sainte-Catherine.
Ku. — de I{ungsholmen ou Ulrique-

Eléonore.
Ca. — Saint-Nicolas (cathédrale).
Ri. — de Riddarholm.
La. — deLadugardslandet(d'OEster-

malm) ou Hedvige.Eléonore.
G.A. — Gustave-Adolphe.
S.C1. — Sainte-Claire.
S.M. — Sainte-Marie.
Sap. — baptiste.

Plan de Stockholm. .

Al. Egl. allemande.
Sy. Synagogue.

TH éATRES:

T.D. Théâtre dramatique.
G.T. Grand théâtre (Opéra Royal).
T.Su. Théâtre suédois.
T.S. Théâtre du Sud.

PALAIS, MONUMENTS :
Bo. Bourse.
P.R. Palais royal.
M.N. Musée national.
H.V. Hôtel de Ville.
C.R. Cour royale (Cour d'appel).
P:Pr. Palais du prince héritier.
M.G. Maison du gouverneur.
Ar. Archives du royaume.

DIVERS :

Bi. Bibliothèque.
A.S. Académie des Sciences.
A.A. Académie des Beaux-Arts.
P.	 Poste.
M.E. Maison de l'ordre équestre.
Ba. Banque de Suède.
E.N. Ecole de navigation.
1.T. Institut technologique.
E.M. Ecole de médecine.
Gy. Ancien gymnase (collège).
Mo. Monnaie.
Do. Douane.
Po. Bureau de police.
L.S. Lycée d'enseignem. secondaire.
A.M. Ecole d'Arts et Métiers.

ponts), la vieille ville, située dans l'ile centrale de Stacls-
holmen et sur l'îlot voisin de Riddarholmen (flot des
Chevaliers); 2° le Nord : Norrmalm (faubourg du Nord)
et ses dépendances, au N. du Mlar et du Saltsjcen; 3° le
Sud : Scedermalm (faubourg du Sud), sur la rive S. du
Mnlar et du Saltsjcen.

A. Centre. L'intérieur de .Stades, aux ruelles et <c ve-
nelles » (grcender, brinkar) chaotiques et tortueuses,
aux maisons hautes et massives, constitue la partie la plus

ancienne de Stockholm. Les rives (Skeppsbron, beau quai
de granit, etc.) sont une suite ininterrompue de ports et
de marchés. L'ile contient, entre autres monuments : le
Palais-Royal, la cathédrale, la Maison de l'ordre équestre,
la Bourse, etc. Quant à l'ilot de Riddarholmen, il est occupé
par des édifices publics placés sans symétrie les uns près
des autres et tenant dans un espace fort restreint (45 hect.):
l'église de Riddarholm, le Riksdag, la Cour royale de jus-
tice, les Archives.
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B. Parties Nord. Deux ponts, Norrbro (Pont du Nord,
achevé en 1797) et Vasabron (4878), relient Staden à
Norrmalm. Le premier s'appuie en partie sur l'extrémité E.
de Lielgeandsholmen (l'îlot du Saint-Esprit), où l'on tra-
vaille à élever le nouveau palais du Riksdag. Les quartiers
du Nord comprennent :

1° Norrmalmn proprement dit, encore mal nivelé et
partagé en deux moitiés O. et E. par l'ifs ou colline de Brun-
keberg, centre des affaires, des grands magasins, des mu-
sées, des théâtres, et jusqu'à ces derniers temps demeure
de la riche bourgeoisie. Au N.-0. s'y rattache Vasasta-
den, vaste faubourg de peuplement récent; au S.-E., l'an-
cienne lie de Blasieholmen réunie à la terre, et, lui fai-
sant suite, les îlots de Skeppsholmen (l'ile des Navires)
et de Kastellholmen (l'ile du Château), le premier ser-
vant de station à la flotte suédoise, le second pprtant la
citadelle.

2° OEstermalm (faubourg de l'Est), situé à l'E. de
Norrmalm, naguère encore ensemble de propriétés rurales
désigné sous le nom de Ladugârdslandet (la Métairie),
quartier bâti dans ces trente dernières années et transformé
en résidence luxueuse de la classe riche. Au S.-E. s'y re-
lie par un pont, incorporée à la ville depuis 4868-70,
Pile de Djurgârden (le Parc), la grande promenade
rustique des Stockholmois, avec le petit faubourg (encore
en partie en bois) de Djurgârdsstaden et l'îlot adja-
cent de Beckholmen. OEstermalm se prolonge, en
outre, fort loin vers l'E. depuis l'annexion au territoire
urbain de l'ancienne partie continentale de Djurgârden,
comprenant chainp de manœuvres (Ladugârdsgoerdet)
avec casernes des gardes, chasse et littoral du Saltsjoen,
sur une assez grande étendue, avec l'excellent et nouveau
port de la Vaerta (Vortahamnen).

3° Kungshotmen (l'îlot du Roi), quartier sis dans une ile
du Mnlar, du côté 0. de Norrmalm, séparé de ce dernier
par le bras, en partie comblé, de Klara viken. C'est un
quartier de fabriques et aussi de nombreux hôpitaux.

C. Sud. Relié à la cité par deux simples ponts d'écluse
où passent par jour 75.000 à 400.000 piétons et 6.000 voi-
tures, Scedermatm s'accroche pittoresquement aux flancs
et surtout se dresse au sommet d'un rocher qui surplombe
à pic, à l'0., le Mnlar (quartier Sainte-Marie), et à l'E.
le Saltsjoen (quartier Sainte-Catherine). Deux grands
ascenseurs à vapeur (Katarinahissen depuis 1883, Ma-
riahissen depuis 1886) conduisent à ces hautes régions.
La partie N. de Sœdermalm est un des centres du trafic
de la ville ; le S. est habité par la population ouvrière.
La vue panoramique de Stockholm , du haut du liose-
backe, terrasse avancée de Soedermalm, est de toute
beauté.

Les rues de Stockholm avaient, eu '1897, une longueur
totale de 44.1 kil. La surface pavée, bitumée ou macada-
misée, était de 50 0/o . Les principales rues sont: Drott-
ninggatan (1 kil. 4/2) et Regeringsgaian, les deux
grandes artères commerciales de Norrmalm ; les lar ges rues
nouvelles de Kungsgatan, Vasagatan et surtout Birger
Jarlsgatan, encore inachevée (2 kil. 1;2); les belles ave-
nues de Carlavicegen et Valhallavicepen et le vaste quai
de Strandvœgen à OEstermalm; dans Seedermalm, Gat-
gatan a 2 kil.; Hornsgatan, 2 kil. 4/2; citons enfin, dans
la Cité, les vieilles et curieuses rues entièrement compo-
sées de boutiques, telles que Vesterleingyatan. Les rues
de Stockholm sont éclairées par 6.839 becs de gaz (con-
sommation annuelle : plus de 3 millions de ni. cubes);
l'éclairage électrique est employé sur certains points.

Les places sont au nombre d'une- vingtaine : Gustaf
Adolfslorg est la plus centrale (dans Norrmalm, au bout
de Norrbro), avec une statue équestre en bronze de Gus-
tave-Adolphe. Dans la cité, plus anciennes, elles sont de
proportions plus réduites (Riddarhustorg, devant la Mai-
son équestre ; Stortorget [la Grand'place], devant la
Bourse, etc.), sauf Slottsbacken (la Montée du Palais),
avec un obélisque élevé par Gustave III en l'honneur de

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - X XX,

la fidèle bourgeoisie de Stockholm et une belle statue de
ce roi, oeuvre de Sergel. La plupart des places modernes
sont plantées d'arbres et constituent de beaux squares : à
Norrmalm,c'est Berzelii Park, avec une statue de Berzelius
par Qvarnstroem, et surtout Kungstrcedgârden (le Jar-
din du Roi), orné des statues des rois Charles XII et
Charles XIII et d'une gracieuse fontaine, par Molin, l'en-
droit préféré des citadins qui l'appellent Parken (le Square,
par excellence) ; à OEstermalm, Humlegârden (la Hou-
blonnière) est un riche jardin de 42 hect. Mais, par les
beaux jours, la population afflue surtout à Djurgârden,
le Bois de Boulogne de Stockholm, et dans ce vaste parc,
particulièrement à Skansen, son Jardin d'acclimatation.
Djurgârden, qui date de Gustave Ill et de Charles XIV Jean,
renfermé des villas comme Rosendal, autrefois habitation
de plaisance du second de ces rois, des cafés-concerts,
théâtres d'été, etc., une statue en bronze de Bellman,
oeuvre de Bystrcem.

Indépendamment de ses vieilles maisons de la Cité,
Stockholm n'a guère conservé de monuments antérieurs
au xvii° siècle. Les plus anciennes églises sont : 4° la Ca-
thédrale ou Saint-Nicolas, qui daterait de 4264 et se-
rait l'oeuvre du fondateur mémo de la ville, Birger Jarl,
mais qu'une restauration malhabile au xviii e siècle a gâtée
et pourvue d'un vilain clocher; voisine du Palais, c'est le
lieu de couronnement des rois de Suède; 2° l'église de
Riddarholm, qui leur sert de sépulture ainsi qu'à des
grands hommes suédois; ancienne église de franciscains
surmontée d'une tour de 90 m. avec flèche à jour en fonte,
c'est un édifice hybride, originairement gothique, avec ad-
dition de maintes parties Renaissance. Citons encore :
l'église allemande, du xvii° siècle (restaurée en 4887);
Saint-Jacques, pour un beau portail de la même époque ;
Sainte-Claire, pour les sculptures de Sergel; Sainte-
Catherine, 'pour ses vastes proportions, etc. Dans l'ar-
chitecture civile, le Palais-Royal se place au tout pre-
mier rang : dressé sur un soubassement de granit au N.-E.
de l'ile de la Cité, cet édifice rectangulaire, de 423 m. de
long sur 446 de large; bâti dans le style de la Renais-
sance italienne par Nicodème Tessin le Jeune, puis par
son fils, de 4697 à 4760, est un chef-d'oeuvre de cons-
truction pour la variété et la convenance des matériaux
employés; la situation de cette demeure souveraine, bai-
gnée par les eaux marines, est peut-être unique au monde;
parmi les appartements intérieurs, fort riches, la grande
galerie a 48 m. sur 7 ; la salle des fêtes, surnommée « la
Mer Blanche » en raison de sa décoration claire, en a 44
sur 35. Vis-à-vis de la façade S., le premier des archi-
tectes précités avait édifié sa propre maison c'est au-
jourd'hui la Maison du gouverneur, avec une ravissante
cour. De la période antérieure, c.-à-d. de la seconde moi-
tié du xvII° siècle, où prédomine l'influence des styles
français, datent : la Maison équestre, palais de l'ordre
de la noblesse, en grès et en briques (1648-70), l'Hôtel
de ville (ancien palais Bonde), tous deux dans la Cité;
la Cour royale de justice de Svea (ancien palais Wran-
gel, demeure royale de 4697 à 1754), dans Riddarholm, etc.
A l'époque rococo et à l'époque Louis XVI se rattachent
le Palais du prince héritier, sur la place Gustave-
Adolphe; la Bourse (4767-76), la Douane (4788), dans
la Cité, etc. La plupart des édifices publics datent de la se-
conde moitié du xixe siècle : le Musée national, bâti par
le Berlinois Stiller de 1850 à 1865, style Renaissance,
avec portique de marbre vert de Suède, est sans doute
le plus artistique ; les fresques toutes nouvelles de Carl
Larsson rehaussent la décoration intérieure; la situation
bien isolée du monument à Blasieholmen le fait valoir et
en même temps préserve de voisinages dangereux les col-
lections. Citons aussi : l'Ecole polytechnique (4864), de
Scholander; parmi les créations récentes : l'Académie
des beaux-arts et surtout le nouvel Opéra, sur la place
Gustave-Adolphe, bâti de 4891 à 4897 par Anderberg
d'après le système de Garnier, et dont la construction a

32
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coûté plus de 6 millions et demi; enfin les luxueux immeu-
bles ou hotels élevés dans l'élégant quartier d'OEstermalm
(notamment dans les rues citées plus haut). De vastes pro-
jets de reconstruction sont étudiés ou d'ores et déjà adop-
tés (Nouvel hôtel des postes, nouvelle gare centrale, ni-
vellement de la Cité, etc.).

Les environs de Stockholm ajoutent à l'intérêt et à la
beauté de la capitale. Du côté du MIelar, c'est un laby-
rinthe de vikar (baies), avec 406 paroisses et 200 châteaux
riverains; celui de Drottningholm, tout voisin de la ville,
construit par les architectes du Palais royal, est la rési-
dence d'été du roi Oscar II. Du côté du Saltsjeen, c'est le
Skcergdrd ou l' « Archipel » inextricable, composé d'une
poussière d'îles, d'îlots, d'écueils, avec des rives élevées,
des passes parfois étranglées, des sites plus variés et plus
pittoresques que ceux du Mielar (Gustafsberg, Vaxholm,
Dalarœ, etc.), et dans des baies contiguës, les châteaux
royaux de Haga (fin du xviIIe siècle) et d'Ulriksdal (fin
du xvue), Djursholm, colonie de villas, etc.

DÉMOGRAPHIE. - On jugera, par le tableau suivant,
des variations de la population de Stockholm aux diverses
époques :

DATES	 POPULATION
xnle-xvi e	siècles 	  environ	 9.000
En 4523 	 	 -	 3.000
Sous Jean	 III (1568-92) 	 	 -	 7.000
En 1635 	 	 16.000
- 4663 	 	 40.000
- 1714 	 	 -	 50.000
- 1763 	 	 72.989
- 180,5 	 	 72.652

- 4840 	 	 84.161
- 4850. 	 	 93.070
- 1865 	 	 433.364
- 4882 	 	 474.706
- 1889 	 	 236.350
- 1897 	 	 288.602
- 4898 	 	 295.789
- 4899 	 	 302.462

498 -

à 28,6 0/0 . - La prostitution, réglementée à Stockholm,
a également diminué : du chiffre de 230 prostituées pour
400.000 hab. en 1865, elle avait passé à 166 en 4897.
- Enfin la consommation de l'eau-de-vie, réduite d'abord
de 26 lit. par hab. à 44 en 1877, l'est aujourd'hui à
7 lit. ; l'alcoolisme, au lieu de 50 cas annuels sur
10.000 hab., puis de 32 cas traités annuellement de
1871 à 4875, n'en déterminait plus que 48 par an dans
la période 4891-1895.

L'immigration dans la capitale, qui était annuellement
de 4.000 personnes au xvIIie siècle, en comportait 6.000 à
7.000 par an de 4880 à 1890 ; mais la grande émigra-
tion à l'étranger enlevait à Stockholm, dans cette der-
nière décade, une moyenne annuelle de 4.700 hab. En
1892, le nombre des immigrants était même inférieur à
celui des habitants qui abandonnaient la ville. - Au
dénombrement de 4890, on comptait 40,2 0/0 de cita-
dins nés à Stockholm, et seulement 24,8 °/° de la popu-
lation au-dessus de quinze ans. - La population de Stock-
holm se distingue par sa haute stature : avec celle de
Gothembourg et surtout celle du Norrland méridional,
elle semble avoir la plus haute taille du pays. De 4887
à 1894, parmi les jeunes conscrits de vingt à vingt et un
ans, plus de 54 0/0 atteignaient ou dépassaient 1°1 ,70 (en
moyenne dans toute la Suède : 49,6 e/a).

Au point de vue des professions, la population se dé-
compose ainsi :

industrie et métiers 	  55 p. 100 hab.
Commerce et transports 	  30	 -
Administration et carrières

libérales. 	  45	 -
INDUSTRIE. - La capitale politique de la Suède en est

aussi, depuis le milieu du xrx e siècle, la capitale indus-
trielle. Ses fabriques ont pris un développement considé-
rable. En 4896, on en comptait 606, occupant 21.443
ouvriers et fournissant, comme production annuelle, une
valeur totale de plus de 112 millions de fr. ; elles se ré-
partissaient comme il suit :

Longtemps soumise à un accroissement assez lent, déci-
mée aux époques de guerre, comme avant l'entrée de Gus-
tave Vasa dans la ville (4523), comme sous Charles XII
(4697-4748), en progrès au contraire après les grands
traités de paix (milieu du xvne siècle, 2e quart du
xvine), stationnaire sous Gustave III et sous Charles XIV
Jean, la population de Stockholm a crû d'un mouvement
accéléré à dater du milieu du xix e siècle : en cinquante ans
depuis lors elle a triplé. - La mortalité, très forte jusque
vers 1860 et insuffisamment balancée par un courant
d'immigration pourtant assez considérable, a subi en un
demi-siècle une diminution peu commune : de 41,5 °/°°
dans les années 1854-60, le taux en est tombé à 20 0/00
de 1891 à 4895, à 48 °/oo de 4896 à 1898, chiffres infé-
rieurs à ceux de la plupart des capitales européennes.
Pareil résultat est attribuable, au moins pour partie, à
l'amélioration des conditions sanitaires et aux réformes
administratives (installations de conduites d'eau, 4861 ;
législation industrielle plus libérale, 4864 ; assainisse-
ment des habitations depuis 4880, etc.). La mortalité de-
meure cependant encore assez élevée, relativement au reste
du pays, pour la population mâle d'âge moyen et pour les
enfants d'au-dessous d'un an (à Stockholm, pour 4.000 en-
fants nés vivants, 470 décès dans la première année de
la vie, contre 102,8 0/00 comme moyenne générale en
Suède, de 1881 à 4890; de 4891 à 1895, 15,7 décès
pour 400 enfants, dont 27 pour les illégitimes, 14,6 pour
les légitimes). Quant au chiffre des mort-nés, de 55 e/oo
(1856.60), il est tombé à 28,7 °/O° (1894-95). - En 1899,
sur 302.462 hab., on comptait 138.689 hommes et
463.773 femmes. La fréquence des mariages et leur fécon-
dité, assez faibles, se sont pourtant accrues depuis 4880.
D'autre part, le nombre des naissances illégitimes, qui était
encore de 43 'Io de 4854 à 4860, s'abaissait, en 4891-95,

INDUSTRIES	 NOMBRE
groupées	 des

par espèces	 fabriques

NOMBRE
d'Ouvriers

employés

VALEUR
de la production

annuelle

Denrées alimentaires et francs

excitants 	 	 159 4.158 46.018.000
Industrie	 mécanique

(construction	 navale,
wagons, machines, ou-
tils, instruments, etc.)	 86 6.387 20.615.000

Industrie	 des	 métaux
(ouvrages en fer et en
acier, en autres mé-
taux) 	 	 94 4.828 8.591.000

Industrie de la	 pierre,
de l'argile,	 du char-
bon, etc 	 	 21 4.836 7.980.000

Industrie textile 	 	 57 4.765 6.251.000
Huiles, goudron, gomme

et articles semblables.	 35 530 5.772.000
Articles	 en	 peaux	 et

cuir, etc 	 	 19 867 3.817.000
Industrie du papier 	 	 24 686 4.862.000

-	 bois 	 	 19 541 1.596.000
chimique 	 	 19 302 1.476.000

Bouchons, balais, van-
nerie 	 	 7 315 4.330.000

Industrie	 graphique	 et
autres	 branches de
l'industrie manufactu-
rière (éclairage élec-
trique, etc.) 	 	 69 2.198 7:345.000

TOTAUx 	 	 606 21.443 442.623.000
Parmi les principales exploitations, citons : dans le
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groupe 1, l'importante distillerie de Beymersholm, la
grande fabrique de vinaigre de vin Th. Winborg, les
brasseries (prod. annuelle de bière et porter : 550.000
hectol., la plus forte de Suède) les manufactures de
tabac, dont la plus ancienne du pays, remontant à 1660
(prod. annuelle en 1888 : 4.921.000 fr., soit 35 0/0
de la prod. totale en Suède); — dans le groupe 2, les
magnifiques ateliers de la Société Separator (de Laval)
pour machines et ustensiles de laiteries (prod. annuelle
en 4898 : plus de 6 millions 112)

'
 les ateliers mé-

caniques de Bergsund (fonderie) et Finnboda (chan-
tiers de construction navale) fondés en 4769 (prod. :
3.192.000 fr.), les chantiers du Sud W. Lindberg
(1.995.000 fr.), les ateliers mécaniques d'Atlas (maté-
riel des chemins de fer, 3.990.000 fr.), Bolinder (ma-
chines à vapeur, machines-outils, etc., 3.458.000 fr.),
les fabriques d'instruments de chirurgie, de précision, deux
horlogeries réputées (Linderoth et Tornberg) et une fa-
brique d'horloges électriques ; — dans le groupe 4, les
deux grandes manufactures de porcelaine de Pœrstrand
(fondée en 1726) et de Gustafsberg (1827), universelle-
ment renommées, la première pour les articles en porce-
laine dure de feldspath, les poêles de luxe en faience, en
majoliques, la deuxième pour ses reproductions artis-
tiques, ses produits en pâte tendre et en biscuit à déco-
ration claire (prod. des deux établissements : 4.314.500
fr.); — dans le groupe 5, l'usine de filature et de tis-
sage de Barnœngen, la fabrique scandinave de rideaux
de fil de Svartvik, deux soieries (fondées en 1804 et 4834),
les seules de Suède qui soient encore en activité, des
fabriques de tricot, de chapeaux, de machines à piquer;
des écoles de tissage encouragent le travail manuel au
foyer (Ecole des Amis du travail manuel, etc.; l'ins-
titut d'essais de l'Ecole polytechnique a une section spé-
ciale pour le contrôle et la vérification de tous les pro-
duits textiles); - dans le groupe 6, Stockholm tient le
premier rang en Suède pour l'industrie du savon (10 fa-
briques sur, les 37 du pays; plus de 40 0/0 de la produc-
tion totale, évaluée à 6.079.700 fr.) et pour celle des
bougies stéariques (grandes fabriques de Liljeholmen,
datant de 4838, de Sainte-Claire, de 4843); — dans
le groupe 10, citons des fabriques d'hyperphosphates,
de poudrette, la fabrique de dynamite de Vinterviken,
fondée par Alfred Nobel en 1864, la plus ancienne du
monde, deux fabriques d'acide carbonique liquide éta-
blies à Lcefholmen depuis 4890 ; — dans le groupe 41,
la fabrique de bouchons Wicander, ayant des succur-
sales à Hambourg, Liban, etc., et livrant 1/3 de la pro-
duction,totale de Suède, évaluée à 2.212.700 fr.; —
enfin, dans le groupe 12, l'Imprimerie royale, qui date
de 1823 (prod. annuelle : 1.330.000 fr.; frais de main-
d'oeuvre : 498.700 fr.), l'Imprimerie centrale, de 4874
(prod. : 532.000 fr.; dépenses : 365.700), etc.

Le revenu total de l'exploitation industrielle était estimé
au regard de l'impôt, en 4896, à 11.039.000 fr. Quant
aux artisans de métiers, ils étaient alors au nombre de
4.896 patrons (dont 432 femmes) employant 3.658 sala-
riés (dont 474 femmes) : le revenu imposable de la petite
industrie était évalué à 4.256.000 fr.

COMMERCE. - L'importance commerciale de Stockholm
tient à des causes multiples, mais particulièrement à deux
avantages de sa situation géographique : 4° elle com-
mande une sorte de K carrefour maritime », ainsi qu'on
a justement appelé l'évasement de la Baltique vers tous
les points de l'horizon et sa profonde insinuation dans les
terres à cette latitude; 2° Stockholm est l'aboutissement
naturel de la dépression des grands lacs de Suède, c.-à-d.
d'une voie de navigation continue évitant le long tour de
la péninsule par les détroits danois. Enfin, il faut consi-
dérer qu'elle est la ville la plus populeuse et la plus
industrielle de la presqu'île scandinave.

Stockholm n'est cependant que la seconde ville com-
merciale de Suède : son chiffre d'affaires, qui était, pour

4898, de près de 225 millions de fr., représente 24,41 0/o
du commerce général du royaume, mais est inférieur de
près de 44 millions à celui de Gothembourg. L'expor-
tation n'y figure, en effet, que pour 43.359.300 fr. (soit
seulement 9,45 °/o de l'exportation totale du pays). Pour les
importations, en revanche, avec un chiffre de 481.295.000
fr. (soit 29,94 °/O de l'importation en Suède), Stock-
holm tient la tête. Elle exporte du fer (30 0/O de l'ex-
portation suédoise), de l'avoine et les produits de l'in-
dustrie locale, importe des denrées coloniales (café, tabac),
des tissus et objets manufacturés, des céréales, etc. Les
recettes de la douane s'élèvent annuellement à 45 mil-
lions de.fr.- Le nombre des commerçants était, en 4898,
de 3.482 (dont 47 sociétés), employant 5.743 salariés,
et imposés pour 177.064 fr., plus 580 étrangers au-
torisés à commercer ou voyageurs de commerce, imposés
pour 95.970 fr.

Le port était visité en 4896 par 52.410 navires (de
plus de 10 tonnes) jaugeant 4.234.800 tonnes (2.286
navires seulement, de 753.900 tonnes, venant de l'étran-
ger ou s'y rendant). L'écluse du S., dont il a été parlé,
était pratiquée en 4898 par 22.606 bâtiments, d'un ton-
nage de 417.830. Mais, impraticable aux navires tirant
plus de 3 m ,80 et d'ailleurs gênée parla circulation con-
tinuelle et intense des piétons et des voitures, elle constitue
un obstacle pour le commerce stockholniois, et l'on projette
de la remplacer par une passe nouvelle au S. de Sceder-
malm, à travers le lac de Hammarby. Depuis 1880 un
vaste port été creusé à grands frais au N.-E.,dansl'in-
dentation de la Petite Værta; et c'est par là "que passent
aujourd'hui les marchandises encombrantes (cers, bois à
la sortie, charbons, pétroles à l'entrée); .  Les navires de
plus de 20 tonnes appartenant à des ani atours de Stock=
holm étaient, en 1896, au nombre de 192; jaugeant 59.972
tonnes (dont 147 vapeurs, d'un tennâge de 51.338). -
L'entrée du port est, chaque hiver, olstruée. par les glaces
durant un nombre de jours variables : on a évalué, pour
la période 4885-95, à une moyenne de 284 jours la du-
rée de la navigation libre ; pour les années 1890-95, cette
durée s'élevait à 340 jours. En vue de maintenir autant
que possible la passé ouverte, la ville a depuis 1896 un
puissant navire brise-glaces.

Stockholm communique avec la Baltique par 3 chenaux
naturels qui passent à travers le « Skærgârd », et en
outre par le canal artificiel de Scedertelge. Les forts
de Vaxholm et d'Oscar Frederiksborg commandent l'en-
trée des passes, mettant la capitale à l'abri de toute sur-
prise. — Stockholm entretient des communications régu-
lières par vapeurs avec la Finlande (Ibo, Helsingfors),
la Russie (Saint-Pétersbourg), l'Allemagne (Lübeck), le
Danemark (Copenhague) , l'Angleterre (Londres , Hull) ,
la Belgique (Anvers), la France (le Havre, la Palice,
Bordeaux), etc. pe nombreux Services relient la capitale
aux ports de la Baltique, des grands lacs, des canaux de
Gothie et de Strcemsholm.

Une des particularités de Stockholm, ce sont les lignes
de chaloupes à vapeur reliant entre eux les différents
points de la ville : on les voit sillonner tout le jour le
Saltsjoen comme le Mular (58 chaloupes, de 537 chevaux,
transportant annuellement 4 millions de voyageurs). -
Le trafic local est, en outre, facilité par un réseau de
tramways assez étendu (plus de 22 kil. de. voie,: 10 mil-
lions de voyageurs par an). — Stockholm est la tête de
3 grandes lignes de chemins de fer : lignes du Nord, de
l'Ouest et ligne dite Bergslagsbana; de plus, des petites
lignes de Rimbo-Roslagen, de la Vnrta (7 kil., pour le
trafic de la gare centrale avec le port), de la ligné pitto-
resque du Saltsjcen (depuis 1893), conduisant aux bains de
Sa ltsjcebaden (45 kil.), .etc. Outre sa gare centrale, Stock-
holm compte 7 gares situées sur son territoire ou à
proximité. Le nombre annuel de voyageurs inscrits dans
les hôtels est de 70.000. — Stockholm possède les pre-
miers téléphones du monde. L'Etat partage ce service avec
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deux sociétés particulières; on compte 27.000 appareils,	 cour pour les paroisses de la cour et de la garnison. En
soit 900 par 40.000 hab., proportion incomparablement
plus forte que celle de toute autre ville ; au point de vue
même du chiffre absolu, Stockholm occupe ainsi le 2 e rang
dans le monde, après Berlin, et marche de pair avec
New York.

Stockholm est le siège central de la Banque de Suède,
ainsi que de nombreux établissements de crédit (Banque
privée de Stockholm, Banque du commerce, Banque hy-
pothécaire générale, etc.), d'épargne, de monts-de-piété,
de sociétés d'assurances.

ADMINISTRATION. — Stockholm forme un gouvernement
(leu) propre, s'ajoutant aux 24 lien entre lesquels le
reste du pays est administrativement divisé. 4° Le gou-
verneur de la ville, nommé par le roi comme autorité
préfectorale, porte le titre spécial de « grand gouverneur»;
il est assisté d'un sous-gouverneur et a sous ses ordres
3 sections : la chancellerie (sous un secrétaire), la per-
ception des contributions (sous un chef comptable), et la
police (sous un maitre de police, un juge de police et
deux intendants de police). Le personnel policier, divisé
en 5 sections, dont 2 à uniformes (section centrale et po-
lice de districts) et 3 sans uniformes (sectiondes recherches,
des moeurs, d'ordonnance) comprend 551 personnes :
44 commissaires, 4 chef de la section des moeurs, 40 offi-
ciers, 456 agents et 40 agents extra. La police de dis-
tricts est divisée en 9 régions et compte 367 hommes. —
2° L'autorité administrative et judiciaire, subordonnée au
grand gouverneur qui en est « praeses » et prend part à
ses délibérations et décisions, se compose d'un bourgmestre
et de 13 échevins, choisis par le roi parmi 3 candidats
compétents désignés par les élections. Ils forment le
Tribunal de l'hôtel de ville (de i re instance), divisé en
6 sections, outre une chambre spéciale pour les affaires
de douane. Un secrétaire de la mairie en dirige les bu-
reaux. Une autre administration municipale est la com-
mission des bâtiments, à laquelle ressortissent l'architecte
et l'ingénieur de la ville. — 3° L'administration commu-
nale est constituée par les conseillers municipaux, au
nombre de 400, élus pour deux ans, renouvelés par moi-
tié tous les ans dans les 5 circonscriptions électorales
entre lesquelles la ville est répartie à cet effet. Ils sont
nommés par les habitants pourvus du droit de vote com-
munal, ayant acquitté leurs impôts communaux, chaque
électeur disposant d'un nombre de voix proportionné au
chiffre de la contribution qu'il paie, jusqu'à la limite
extrême de 400 voix par tête. Le grand gouverneur est
président de droit du conseil, et sa ratification est néces-
saire pour en valider, à quelques espèces près, toutes les
décisions. Les conseillers municipaux font également office
de conseillers généraux. — La ville possédait, en 1896, un
avoir de 96.824.000 fr.; sa dette était de 80.734.000.
Les dépenses se montaient à 23.620.445 fr., les reve-
nus à 25.997.047.

La division fondamentale de Stockholm est l'unité ecclé-
siastique. On y distingue 8 paroisses « territoriales » ou
« ecclésiastiques » (la cathédrale ou Saint-Nicolas pour
la Cité, — Sainte-Claire, Saint-Jacques et Saint-Jean,
OEstermalm, Adolphe-Frédéric, Iiungsholm pour le
N., — Sainte-Catherine, Sainte-Marie pour le S.) et,
en outre, pour 17.000 hab. environ domiciliés, mais non
inscrits dans ces paroisses, on compte 49 paroisses « non
territoriales » (4 pour la cour, 7 pour la garnison, 2 pour
les communautés allemande et finnoise, 6 pour les commu-
nautés de cultes non luthériens, enfin 3 pour divers hos-
pices publics). La ville est, de plus, en vue du recense-
ment et des contributions, partagée en. 25 quartiers se
rattachant aux 8 paroisses territoriales.

An point de vue ecclésiastique, Stockholm relève du
diocèse archiépiscopal d'Upsal. Par exception, elle pos-
sède un consistoire spécial, composé des pasteurs de la
ville ; celui de la paroisse de la cathédrale porte le titre
de pastor primarius. Il y a aussi un consistoire de la

dehors de l'église luthérienne suédoise , on compte de
nombreuses sectes : 4.500 méthodistes, 3.600 baptistes,
3.400 waldenstrcemiens (Ligue suédoise des missions),
270 swedenborgiens (Nouvelle Eglise), 2.000 salutistes,
des hernoutes, des mormons, etc. ; en outre, 450 irvin-
giens (Eglise catholique apostolique), 800 catholiques ro-
mains, 70 orthodoxes, 70 anglicans, une dizaine de ré-
formés français: presque tous ces groupes religieux forment
une ou plusieurs communautés pourvues d'églises spé-
ciales. Les juifs, au nombre de 4.300, possèdent une syna-
gogue.

Parmi les différents services de la ville, mentionnons celui
des hôpitaux, placé sous la direction de la commission
sanitaire. On en compte 7, outre diverses cliniques, un
asile d'aliénés, etc. La ville a un premier médecin, un
second médecin légiste et 44 médecins de district pour les
soins gratuits à domicile. Un grand nombre d'hôpitaux et
d'hospices existent, qui ne ressortissent pas à la commis-
sion sanitaire : le Lazaret des Séraphins, la maison des
Diaconesses, l'Infirmerie militaire, Sofiahemmet, où
l'on forme des élèves-infirmières, plusieurs cliniques d'ac-
couchement, etc. Un pavillon pour phtisiques vient d'être
annexé à l'hôpital Saint-Gceran. Stockholm est desservi
par 20 pharmacies. — L'Assistance publique comprend
une commission de 16 membres élus par le conseil muni-
cipal, un inspecteur pour toute la ville et 8 bureaux locaux
répartis par paroisses. Le nombre des assistés s'élevait
en 4897 à 24.610 (soit 8,53 °/° de la population) dont
18.082 assistés à domicile. Les dépenses de ce service
étaient de 4.741.000 fr. En outre, la bienfaisance pri-
vée s'exerce de mille manières, versant annuellement plus
de 400.000 fr. aux institutions et fondations chari-
tables. L'orphelinat de Stockholm est le plus moderne et
l'un des plus grands qui soit. Les enfants pauvres trouvent
la nourriture gratuite ou à vil prix aux cuisines-écoles
organisées pour l'éducation culinaire des jeunes filles.

L'enseignement primaire est entièrement à la charge de
la ville, sauf la fourniture des locaux, qui incombe aux pa-
roisses. Les écoles primaires étaient, en 4897, au nombre
de 31, avec 506 salles de classe on 26.495 enfants re-
cevaient l'instruction de 746 instituteurs et institutrices.
— 7 lycées, dont 4 grands lycées complets (2 classiques
et 2 modernes) et 3 petits, plus un lycée servant d'école
expérimentale de l'Etat (Nya Elementarskolan) étaient
fréquentés, en 1898, par 3.478 élèves. Pour les jeunes
filles, une école normale supérieure et un lycée. Enfin
6 établissements libres (4 collège de garçons, I école mixte
et 4 lycées de filles) ont le droit de conférer le baccalau-
réat à leurs élèves : ils en comptaient 1.597 en 1898. —
La capitale est dépourvue d'université, mais l'Etat y en-
tretient depuis 1845 une Faculté de médecine, l'Institut
Carolin, qui est la première et la plus considérable du
pays. De plus, depuis 4878, l'initiative privée a créé
l'Ecole supérieure ou université libre de Stockholm, en-
core incomplètement organisée et limitée à l'enseignement
des sciences, avec quelques chaires de lettres. — Les
écoles spéciales sont légion : Feule polytechnique, Ecole
technique (des arts et métiers), Conservatoire de musique,
Ecole des beaux-arts Instituts pharmaceutique, commer-
cial, forestier, gymnastique, vétérinaire ; Ecoles supé-
rieures de guerre, d'artillerie et du génie, de marine (à
Skeppsholmen), Ecole de guerre (au château de Carlberg) ;
Instituts des sourds-muets de Manilla (à Djargârden), des
aveugles (à Tomteboda), etc. — Signalons enfin les con-
férences populaires organisées par l'Institut ouvrier, qui
a depuis 1894 son propre local, par l'Association ou-
vrière, etc.

Les 7 Académies royales de Suède siègent à Stockholm
(Académie suédoise ou « des Dix-huit »; Académies des
sciences, des belles-lettres, histoire et archéologie, de
musique, des beaux-arts, d'agriculture, des sciences mili-
taires). Il y faut ajouter nombre de sociétés savantes (Soc.
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suédoise d'anthropologie et de géographie, Soc. royale de pa-
léographie scandinave, Soc. suédoise d'histoire, Soc. pour
la publication des anciens textes suédois, Soc. d'archéolo-
gie, de géologie, de numismatique, des médecins sué-
dois, etc.).— La Bibliothèque royale, située à Humlegâr-
den, datant du xvi e siècle et enrichie par le dépôt légal
depuis 1661, est la première de Suède, avec 384.937 vol.,
313.655 brochures, 95.100 planches, et 40.000 manus-
crits. Le Riksdag, le Bureau central de statistique, les
académies et d'autres corps savants ont, en outre, leurs
bibliothèques spéciales, d'une grande richesse (Académie
des sciences : 85.000 vol. et 40.000 brochures). Nom-
breuses sont aussi les bibliothèques privées, paroissiales
et populaires, les salles de lecture pour ouvriers. Les Ar-
chives du royaume, situées à Riddarholm, sont les plus
grandes du pays ; citons aussi celles du Collège de la
chambre des finances, de la guerre, etc. — La presse po-
litique de la capitale est représentée par 43. journaux (sur
un total de 323 en Suède), dont 12 quotidiens (sur un to-
tal de 54). L'Association des journalistes suédois (Publi-
cist klubben) a reçu à Stockholm, en 1897, le quatrième
congrès international de la presse.

La ville compte 6 théâtres permanents : le Théâtre
Royal (autrefois « Grand Théâtre ») ou nouvel Opéra,
inauguré le 49 sept. 4898 ; — le Théâtre dramatique,
actuellement loué pour trois ans (jusqu'en juil. 1901) à
quatre acteurs, sous la surveillance d'un inspecteur spé-
cial nommé par le roi ; — le Théâtre suédois (naguère
« Nouveau Théâtre » (4875-88), qui fut loué à l'Opéra
pendant la construction du local actuel, et qui se consacre
à présent aux œuvres dramatiques; — le Théâtre Vasa
(datant de 4886), voué pour l'instant à l'opérette ; — le
Théâtre du Sud, fondé en 1853 ; — le Théâtre du
Peuple (depuis 4887), successeur de celui de Ladugârds-
landstorg (de 4856). En outre, des théâtres d'été à Djur-
gàrden et nombre de cafés concerts.

Stockholm a deux grands musées célèbres : 4° le Musée
national, lequel est, en réalité, comme le Louvre, une ag-
glomération de musées : Musée historique ou des antiquités

- nationales, un des plus riches et des mieux organisés
d'Europe, et Cabinet des médailles ; section de sculpture
moderne et des antiques ; section des arts industriels (cé-
ramique, meubles, etc.).; dessins et gravures sur cuivre;
galerie de tableaux renommée (peinture suédoise; écoles
allemande, espagnole, italienne, excellents tableaux fla-
mands, mais surtout nombreux et magnifiques représen-
tants de l'école française du xvni e siècle) ; 2° le Musée
du Nord, fondé en 4872 par le D r Hazelius, d'abord simple
collection ethnographique, progressivement enrichie de-
puis jusqu'à constituer actuellement le premier musée de
l'histoire de la civilisation scandinave ; une annexe nou-
velle et originale, également due au fondateur, est le
« musée en plein air » de Skansen (depuis 1891) : élevé
dans un site charmant, à Djurgârden, au milieu des eaux,
des pelouses, des granits et des chênes, c'est un gracieux
et instructif tableau de l'habitation, des mœurs et usages
en Scandinavie à travers les âges. -- Il faut citer encore:
le Musée d'histoire naturelle de l'Etat, le Musée biolo-
gique (ouvert depuis 1893), le Musée d'artillerie, la
Collection royale d'armures et de costumes, etc.

En sa qualité de capitale, Stockholm est la résidence
ordinaire du roi et de la famille royale, le siège du gou-
vernement, des grandes administrations et de tous les grands
corps de l'Etat, du Parlement et des institutions qui en dépen-
dent (Banque du royaume et bureau de la Dette publique),
du ministre d'Etat norvégien et des deux autres membres
du conseil d'Etat norvégien en permanence auprès du roi,
du corps diplomatique accrédité près les royaumes unis
de Suède et Norvège, etc. Stockholm envoie 22 représen-
tants à la 2 e chambre du Riksdag (sur 80 députés des villes
et sur un total de 230 députés). Siègent encore à Stockholm
la Cour de Svea, une des trois cours royales de justice (ou
cours d'appel), le laon ou gouvernement de Stockholm-cam-

pagne, etc. — Stockholm est le chef-lieu des 4e et 5e ré
fiions militaires, comprenant chacune : 4 régiments d'in-
fanterie à 2 bataillons, 5 escadrons, 6 batteries montées
d'artillerie de campagne ; la 4° région comptant, en outre,
4 compagnies d'artillerie de forteresse, 5 du génie, 2 du
train. — Les armes de la ville représentent l'effigie du
roi Eric le Saint portant la couronne royale.

HISTOIRE. — La fondation de Stockholm doit remonter
à la fin du xiI e ou au début du xiii e siècle : une forteresse
aurait été construite alors à l'embouchure du Mtelar comme
ouvrage avancé destiné à couvrir les villes riveraines de
Sigtuna et d'Upsala, et à repousser les incursions des pi-
rates ehstoniens. La tradition regarde comme le fondateur
de la ville le jan Birger qui, vers 4255, l'entoura de
fortes murailles. Stockholm était à ce moment et elle resta
longtemps confinée . dans les flots de Stadsholm, de Rid-
darholm et de Helgeandsholm qui en formaient alors six : ce
court espace explique l'entassement des constructions du
temps. Cependant les faubourgs (malmarna), s'établis-
saient bien sur la terre ferme, mais à l'époque troublée
de l'Union de Calmar, les sièges successifs des Danois re-
mettaient souvent leur existence en cause, et ils ne devaient
être définitivement réunis au territoire urbain qu'au cours
du xvne siècle. La petite cité n'en préludait pas moins
déjà à ses destinées de capitale, la prise de la ville cons-
tituant presque toujours le coup décisif qui réglait le sort
du royaume tout entier. D'autres fléaux que la guerre re-
tardèrent le développement de Stockholm : de terribles
incendies la désolèrent à maintes reprises (1297, 1407,
1419, 1445, 4458, 1495, 1625, 1749, 1723, 1751,
4759, 4802, 4822, 4857). Elle dut aussi sauvegarder son
indépendance commerciale : en relations continues avec
les villes hanséatiques, elle fut étroitement dominée
au moyen âge par les Allemands, et l'heure de sa com-
plète émancipation économique ne sonna qu'avec celle de
l'affranchissement politique du royaume au xvi e siècle,
œuvre de Gustave Vasa. Dès lors l'histoire de la capitale
se confond avec celle du pays (V. SCANDINAVIE).

Gaston LÉVY—ULLMANN.

BIBL. : ELER, Stockholm. 1800-1, 4 t. — P.-R.: FERLIN,
Stockholms Stad, 1851-58, 2 vol. —Claes LuNnIN etlAupust
STRINDBERG, Gamla Stockholm, 1880-82. —Claes LUNDIS,
Nya Stockholm, 1887-90. — E.-W. DARLGREN, Stockholm,
Sveriges hufvudstad skildrad, 1897 (publication de luxe
entreprise à l'occasion de l'exposition de Stockholm de
1897, par décision du Conseil municipal). — Georg NoR-
DENSVAN. Mulardrottningen (la Reine du Maelar), 1895-96.

STOCKHORN. Montagne de Suisse, dans le cant. de
Berne, cime des Basses-Alpes bernoises qui forment la
vallée du Simmenthal. Vue magnifique; petit lac. Altit.,
2.493 m.

STOCKPORT. Ville d'Angleterre, formant depuis 4888
un comté urbain, compris dans celui de Chester, sur la
Mersey, à 8 kil. S.-E. de Manchester: 70.263 hab. (en
1894). Cinq ponts et un hardi viaduc joignent Stockport
à Manchester. C'est une ville industrielle où le travail du
coton et la chapellerie occupent le quart de la population.

STOCKTON. Ville d'Angleterre, comté de Durham, sur
la r. g. du Tees, à 6 kil. en amont de Middlesborough;
49.708 hab. (en 1891), y compris South-Stockton qui dé-
pend du comté d'York. C'est un port secondaire, avec un
mouvement commercial de 12 à 15 millions de fr. On y
fait des voiles, des cordages, des navires, des machines,
du verre. Au N. est Wynyard, résidence de la famille
Clarendon.

STOCKTON. Ville des Etats-Unis (Californie), sur le
Slough, bras navigable du San Joaquin; 14,424 hab. (en
4890), à la tète d'un embranchement qui, du Central Pacifie,
mène vers les arbres gigantesques de Calavera et la val-
lée de Yosemite, — Jolies églises; actif commerce de cé-
réales, fabrication d'instruments agricoles, etc.

STOD DAR 0 (Richard-Henry), littérateur américain, né
à Hingham (Massachusetts) le 2 juil. 4825. D'abord ap-
prenti dans l'industrie, il se sentit de bonne heure des
goûts littéraires et débuta en 1848 dans la presse. De
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4853 à 1870, il fut fonctionnaire de l'administration des
douanes de New York. Grand travailleur, il a écrit un
nombre considérable d'ouvrages, consacrés pour la plupart
à la poésie. Citons parmi les plus connus : Poems (1852);
Adventures in Fairy Land (4853); Loves and Heroi-
nes of the Poets (1860); Female Poets of America
(4874); Poets and poetry of England in the XIXth
Century (4875); Memoir of Edgar Allan Poe (4875);
Longfellow (1882) ; Under the Evening Lamp (4893).
— Sa femme, Elisabeth Barstow, née en 1823, colla-
boratrice assidue de divers journaux et revues a aussi pu-
blié des romans qui ont obtenu du succès, entre autres :
Two Men (1865); Temple House (4867); The Norge-
sons (nouv. éd., 4899).

STO:BER (Daniel-Ehrenfried), écrivain et poète alsa-
cien, né à Strasbourg le 9 mars 1779, mort à Strasbourg
le 28'déc.4835 où il fit ses premières études; il alla en-
suite à Erlangen puis revint dans sa ville natale prendre
.en 4806 son diplôme de licencié en droit; il fut ensuite
notaire, puis avocat (4821). Sons la Restauration, il fit
partie de l'opposition libérale et publia des Dialogues,
sous le pseudonyme de Gradaus, des brochures, une
traduction des écrits du général Foy. Ses autres oeuvres
sont : des poésies (Strasbourg, 3e édit., 4821), la Vie
de J.-F. Oberlin (1740-1821) (4831), un Alsatische
Taschenbuch (4806-9), un journal, Alsa (1896 et suiv.).
Il traduisit encore les Paroles d'un Croyant en patois
alsacien, et laissa un drame publié par son fils Adolf en
1872 : Feodor Polsky. Ses oeuvres ont été réunies en
4 vol. sous le titre : Sdmmtliche Gedichte und kleine
prosaische Schriften (Strasbourg, 1835-36). — Il eut
deux fils qui furent également poètes et alsatisants :
Auguste (V. ci-dessous) et Adolf (1810-92), auteur de
Gedichte (1845; 2e éd., 4892) (V. ALSACE, t. II, p. 622,
col. 1).

STO=BER (Victor), ophtalmologiste français, né à
Strasbourg le 46 févr. 4803, mort à Strasbourg le
5 juin 4874. Reçu docteur à Strasbourg en 1824, il fré-
quente les facultés et les universités les plus célèbres de
l'Europe, en 4829 est reçu agrégé à la Faculté de sa
ville natale, et dès 4830 ouvre ce fécond enseignement
ophtalmologique qu'il continua jusqu'à sa mort. Il fut
nommé en 1845, après un brillant concours, professeur
de pathologie et de thérapeutique générales et prit en
4853 la direction de la clinique ophtalmologique. Stoeber,
qui fut l'un des représentants les plus illustres de l'école
de Strasbourg, fut en outre membre du Conseil d'hygiène
publique du Bas-Rhin, rédacteur en chef des Archives
médicales 'de Strasbourg depuis 1835, l'un des fonda-
teurs de la Gazette médicale de Strasbourg en 4844, etc.
Quant à ses tendances scientifiques, il était partisan d'un
organicisme physiologique • mais son principal mérite,
c'est d'avoir créé en quelque sorte l'enseignement de
l'ophtalmologie et d'avoir contribué à son développement
dans la France entière; il était en outre un opérateur
hors de pair. Ouvrages principaux : De l'Organisation
médicale en France (Paris et Strasbourg, 4830, in-8) ;
Manuel pratique d'ophtalmologie ou Traité des mala-
dies des yeux (Paris et Strasbourg, 4834, in-8, pl.) ;
la Clinique des maladies des enfants,.. 1837-1840
.(Paris et Strasbourg, 4842, in-8) ; avec Tourdes : Hydro-
graphie médicale de Strasbourg et du... Bas-Rhin
(Strasbourg, 4862, in-8); avec Tourdes : Topographie
et histoire médicale de Strasbourg... (Strasbourg, 1864,
in-8) ; avec Tourdes : Notice historique sur la Fa-
culté de médecine de Strasbourg (Strasbourg, 4874,
in-8), etc.,: etc.	 Dr L. Ha.

STOBER (Daniel-Auguste), littérateur alsacien, né à
Strasbourg le 9 juil. 4808, mort à Mulhouse le 49 mars
1884. Il était le fils ainé de Daniel Stoeber. Après des
études théologiques à Strasbourg (4817), il devint profes-
seur de littérature à Oberbronn (4833-38), à Bouxwiller
(4844), à Mulhouse. Il' fut nommé ensuite bibliothécaire
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adjoint dans cette dernière ville (1857), puis bibliothécaire
en chef (1861), et enfin conservateur du Musée historique
(1873). Comme poète et historien, il a surtout, dans ses
écrits, étudié ou chanté les anciennes moeurs, les anciennes
légendes, les célébrités de l'Alsace qu'il aimait passionné-
ment. C'était un homme simple, aimable et sympathique.
Tous ses écrits sont en allemand. On a de lui un Diction-
naire du bas-allemand alsacien. Il a encore publié, comme
poète : Gedichte (1842) ; Elsdssisches Sagenbuch (1842);
Elsrissisches Voltes biichlein (1842); Dreiaehren im Ober-
elsass (1873) ; comme historien : Essai historique et litté-
raire sur la vie et les sermons de Geiler de Kaissersberg,.
thèse pour le baccalauréat de théologie (4833) ; Der Di ch-
ter Lenz und Friederike von Sesenheim (4842), con-
tribution à la biographie de Goethe ; Geschichte der
schônen Litteratur der Deustchen (4843) ; Alsatia
(4850-76); die Sagen des Elsass (1852); Aus alten
Zeiten (4872) ; comme romancier : E Firobe im e Sund-
gauer Wirtshaus (4865). — Son frère cadet, Louis-
Adolphe, né le 7 juil. 4810, a publié aussi des poésies,
Gedichte (4857) et des récits de voyage en Suisse (1850
et 1857).	 Eug. ASSE.

BIBL. : F. BRUMMER, Lexicon der deutschen Dichter;
Leipzig, 1885.

STCECHAS (Bot.) (V. LAVANDE).
STO C KE R (Christian-Adolf), théologien allemand, né

à Halberstadt le 41 déc. 1835. Simple pasteur d'abord,
puis aumônier divisionnaire, directeur d'une école supé-
rieure de jeunes filles à Metz, il devint, en 4874, prédica-
teur de la cour à Berlin, et fonda alors ce qu'on a appelé
le parti des socialistes chrétiens ; mais, arrêté par les
obstacles qui lui furent suscités, il organisa alors une
ligue antisémitique qui, en 4882, comptait plus de 4.000
adhérents. Elu en 4879 à la Chambre des députés de
Prusse, il fut, de 4881 à 4893, membre du Reichstag; il
réussit médiocrement dans cette nouvelle carrière et ne
se fit remarquer que par une activité d'agitateur qui, en
1890, lui fit perdre son titre de prédicateur officiel. Il est
demeuré assez influent. Ses discours ont été réunis en 2 vo-
lumes : Christlisch-Sozial (4885; 2e éd. 4898) et Wach
au f (1 893). Il a publié aussi Dreizehn Jahre Ho fprediger
und Politiker (4895).	 Eug. ASSE.

STOFFE L (Eugène, baron), écrivain militaire français, .
né en Thurgovie le 4" mars 4823. Elève de l'Ecole poly-
technique, il servit dans l'artillerie, parvint au grade de lieu-
tenant-colonel et fut envoyé en 1866 à Berlin comme attaché
militaire de notre ambassade. Pendant la guerre franco-
allemande il commanda les défenses du plateau d'Avron. Il
fut mis à la retraite en 4872 pour s'être prononcé assez vive-
ment contre la politique de Thiers. Observateur perspicace,
le baron Stoffel avait rédigé sur l'organisation militaire
de la Prusse des rapports d'une information précise dont
le gouvernement impérial ne tint malheureusement aucun
compte. Il les a publiés sous le titre de : Rapports mili-
taires écrits de Berlin 1866-70 (Paris, 1874, in-8). Ci-
tons encore de lui : la Dépêche du 20 août 1870 du
maréchal Bazaine au maréchal de Mac-Mahon (Paris,
1874, in-8); De la possibilité d'une future alliance
franco-allemande (Paris, 4890, in-18). Il avait collaboré
(s'il ne l'a pas même entièrement composée) à la fameuse
Histoire de la vie de Jules César de Napoléon III. Repre-
nant ce sujet sur de plus larges bases, il a donné : Histoire
de Jules César : guerre civile (Paris, 4887, 2 vol. in-4) ;
Guerre de César et d'Arioviste et Premières Opérations
de César (1894, in-4).

STOFFLET (Jean-Nicolas), chef vendéen, né à Luné-
ville vers 4751, exécuté à Angers le 45 févr. 4796.
Ancien soldat, garde des bois et facteur du comte de
Maulevrier, sorcier de village et fanatisé par les prêtres,
il fut desremiers à soulever la Vendée (V. ce mot), et,
à la tête de la bande des Manges, prit Cholet (44 mars
1792). Il -eSt de l'expédition de Thouars, de celles de Fon-
tenay-le-Comte. (dit le Peuple), de celle de Saumur, de
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celle d'Angers. D'Elbée, élu généralissime, le prit comme
major général ; il exerça les mêmes fonctions auprès de
La Rochejaquelein durant la campagne d'Outre-Loire ; il
s'efforça vainement de maintenir la « grande armée »
près des côtes de la Manche, et fut entraïné par les fuyards
jusqu'à Ancenis, où il s'en sépara. Il reconstitua un corps
qui, malgré les colonnes républicaines de Turreau, obtint
quelques succès en 4794: le 7 mars, Il brilla Cholet.
Dirige par l'abbé Bernier (V ce nom), il amène Cha-
rette, Sapinaud et Bernard de Marigny à prêter avec lui
le serment de ne plus rien entreprendre sans entente mu-
tuelle : Bernard de Marigny paya de sa vie la violation de
ce pacte. En juin, il renouvela l'alliance avec l'Angleterre.
A la fin de 4794, il est réduit à l'inaction par le général
Canclaux; il se brouille avec Charette (6 déc.) qui com-
mençait à négocier. En 4795, maitre du Bocage, il me-
nace quiconque entrerait en relations avec les « Bleus »,
et signe un manifeste contre l'amnistie du 2 déc. précé-
dent ; cependant, il a une entrevue avec le représentant du
peuple Menuau. Mais Charette ayant signé sans lui (17
févr.) la convention de la Jaunaye, il réunit, le 2 mars,
à Jallais, cinquante-cinq chefs qui protestent avec lui
contre toute idée de soumission à la République. Traqué
par Caudaux, qui toutefois ne cesse de lui offrir des con-
ditions personnelles acceptables, il se dérobe aux confé-
rences de La Mabilais, et signe enfin sa soumission à
Saint-Florent (2 mai). C'est alors que Rivière vint de la
part du roi apporter à Stofflet le brevet de lieutenant
général, à la condition qu'il donnerait le baiser de paix
à Charette, également breveté : ce qui eut lieu le 20 mai.
Mais la réconciliation n'était pas sincère. Pendant . que
Charette tient la campagne, Stofflet, durant sept mois,
demeure inactif ; il multiplie les rendez-vous et les corres-
pondances avec les représentants du peuple et le général
Hoche, tout en faisant dire au comte d'Artois qu'il n'agit
ainsi que par ruse et sur les conseils de l'abbé Bernier.
Mais il fut pris à son propre piège. Après un solennel
rapprochement avec Charette et une entente avec Puisaye,
Stofflet reçut l'ordre formel du comte d'Artois de lancer
un appel aux armes. Il obéit (26 janv. 1796), mais ne
fut pas suivi, manqua la surprise de Cheminé, et, jugeant
la lutte impossible, se réfugia au fond de la forêt de
Maulevrier ; il en sortit, sur l'invitation de Bernier, pour
un rendez-vous avec des envoyés de Puisaye, et fut fait
prisonnier dans la métairie de la Saugrenière. Il fut jugé
et exécuté à Angers. Louis XVIII ordonna en son hon-
neur un service solennel ; en 1820, une pyramide lui fut
élevée dans la cour du château de Maulevrier avec cette
inscription : « Toujours fidèle à son Dieu et à son roi,
il mourut en obéissant ».	 H. MONIN.

BIBL.: CIL-L. CHAssla Etudes documentaires sur la Ven-
dée, table générale (t. XI de l'ouvrage, 1900), pp. 568 à 571.

STOH M A N N (Friedrich-Karl-Adolf), chimiste allemand,
né à Brème le 25 avr. 4832, mort à Leipzig le t er nov.
1897. D'abord préparateur de Graham à Londres (4853-
55), il travailla ensuite dans des fabriques, puis, à partir
de 1857, se'consacra à la chimie agricole et, en 1862, fonda
à Brunswick une station d'essais agronomiques. Il devint,
en 4871, directeur de l'Institut de physiologie agricole et,
en 1887, de l'Institut de chimie agricole de l'Université
de Leipzig. Il s'est beaucoup occupé, avec Henneberg (V. ce
nom) de l'alimentation des animaux. Parmi ses autres tra-
vaux de chimie et de physiologie, une mention spéciale
est due à ses recherches sur la thermogenèse animale.
Principaux ouvrages : Beitrfge zur Begrü.ndung einer
rationnellen Fiitterung der Wiederkciuer, avec Henne-
berg (Brunswick, 1860-64, 2 vol.); Biotogische Studien
(Brunswick, 1873); Handbuch der technischen Chemie
(Stuttgart, 4872-74, 2 vol.); Handbuch der Zuckerfa-
brikation (Berlin, 1878; 3 8 éd., 1873) ; Die Starkefa-
brikation (Berlin, 4878); Encycklopddisches Handbuch
der technischen Chemie, avec Kerl et autres (Brunswick,
1886 et suiv., 48 éd., 8 vol.).

STOIAN NovAxovrrcn, homme d'Etat serbe (V. NovA-
KOVITCH).

STOICISM E. La philosophie que ce nom désigne prit
naissance dans les dernières années du iv e siècle avant
notre ère ; elle tint bien vite en balance les doctrines les
plus fameuses. Egalement en lutte avec les hédonistes épi-
curiens et les intellectualistes de l'Académie, elle poursglt
sa marche conquérante et, forte de toute une suite de grands
hommes qui l'ont de mieux en mieux affermie, elle résiste
aux attaques contraires; enfin elle éclipse ses rivales,
grâce à l'heureuse fortune qui lui assura la conquête morale
de l'élite du monde romain. Elle sera le plus redoutable des
adversaires que rencontrera le christianisme. Quand la re-
ligion chrétienne se constituera une dogmatique, il y a deux
doctrines auxquelles elle fera de larges emprunts, que les
critiques modernes ont établis de façon indiscutable : le pla-
tonisme, dont elle s'appropriera, pour une part considérable,
la métaphysique; le stoïcisme, dont elle utilisera, sauf à en
adoucir l'âpreté, les leçons morales. De ces leçons la mieux
entendue, la plus féconde, aura été celle qui, par delà les
patries, enseigne à embrasser le bien de tous nos semblables
et propose aux coeurs la caritas generis humani. Le
triomphe du christianisme devait rejeter pour de longs siècles
la doctrine stoïcienne dans l'ombre. Cette éclipse du moins
a eu son lendemain. Si, pendant la Renaissance, nous ne
la voyons pas officiellement reprendre vie, il est incontes-
table que quelque chose de son inspiration passera dans
les sectes de la Réforme. Mais surtout l'empreinte du stoï-
cisme sera profonde, incontestée, sur la philosophie éthique
du maitre moderne dont l'enseignement aujourd'hui encore
exerce une influence presque souveraine: je veux dire cette
« métaphysique des moeurs » que Kant a instituée et qui
demeure la forme la plus achevée, en tout cas la plus vigou-
reuse, do la morale de la volonté pure, en opposition avec
les types. si variés des doctrines, soit de l'intérêt, soit du
sentiment. L'histoire du stoïcisme se trouve donc indisso-
lublement liée à l'histoire elle-même de la philosophie mo-
rale.

En traçant au préalable cette esquisse de la fortune
du système, nous nous sommes prêté en quelque mesure
à une mutilation pour ainsi dire consacrée. Nous avons
paru prendre exclusivement le stoïcisme au sens de phi-
losophie du devoir, philosophie dont les contreforts, soit
physiques, soit logiques, pourraient être sans inconvé-
nient négligés. Une telle réduction aurait assurément bien
surpris les premiers maitres stoïciens. Ce qui est sûr, c'est
que ce semble avoir été la destinée de ce système de subir
une sorte de démembrement graduel. Chez ses interprètes
grecs, la partie logique occupe la première place ; elle est
tenue pour inséparable du reste ; bien plus, selon une com-
paraison en faveur parmi eux, elle est la coquille qui tout à
la fois contient l'ceuf et le protège. Chez ses partisans latins,
on ne voit plus qu'il soit tenu grand compte de cette logique
trop savante dont l'épineuse complexité n'offrait guère
d'attrait à ces esprits peu subtils. Par contre, nous les
voyons grands admirateurs de la cosmologie panthéistique
de l'école ; ils en aimaient la grandeur, l'ordonnance,
l'ascension vers l'impersonnelle unité. Quant aux modernes,
seuls les érudits connaissent ce que fut la logique de cette
école ; si la physique leur en fut moins étrangère, encore
n'ont-ils garde de s'y arrêter. Le stoïcisme demeure avant
tout pour eux l'une des grandes directions morales que la
pensée philosophique ait tracées.

Pour résumer le système avec fidélité, c'est donc à son
âge de primitive « floraison » que nous devrons nous re-
porter, alors que logique, physique et morale composaient
un tout organique indivisible. Nous exposerons donc ces
trois grands chapitres de la doctrine en leurs idées essen-
tielles, après avoir rapidement rappelé l'histoire extérieure
de l'école jusqu'au temps où le principal théâtre de son
enseignement et de son influence fut devenu le monde ro-
main. Il y aurait bien lieu, au préalable, de rechercher
quelle part revint aux écoles antérieures dans la consti-

e
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tution des théories stoïciennes. Nous nous bornerons aux
indications suivantes : l'école fut, à n'en pas douter, re-
devable: à Socrate, de sa foi en l'identité des sciences et
des vertus ; à Platon, de son aversion pour toutes les formes
de l'hédonisme ; à Aristote, de sa discipline logique ; à
Héraclite, de sa physique, de sa théologie, de son culte
moral du Adyo; ; à Antisthènes enfin, des principes de son
éthique. De tant d'emprunts, le stoïcisme, loin d'éprouver
de la confusion, se faisait au contraire un titre de gloire.
Il le pouvait impunément. Il avait conscience — quelle
que fat l'origine des matériaux dont il usa — de la puis-
sante originalité qu'il avait mise à en composer un tout
rationnel unique, une philosophie.

LES STOÏCIENS GRECS. — Le fondateur de l'école fut Zé-
non (V. ce nom) de Cittium en Chypre. Diogène Laêrce
lui a consacré l'un des chapitres les plus considérables de
sa compilation. Il dut naître vers le milieu du Ive siècle
avant notre ère. A trente ans, il vint à Athènes, où, après
une longue initiation aux doctrines en honneur, il se mit
lui-même à enseigner ; il discourait en se promenant sous
le portique appelé Poecile : d'où le nom de Portique cou-
ramment employé à désigner la secte philosophique dont
il fut l'initiateur. Selon Diogène, il serait mort à quatre-
vingt-dix-huit ans. Il est difficile de déterminer la part
exacte qui lui revint dans la constitution du système, et
la liste de ses écrits est trop elliptique pour donner lieu
à des arguments décisifs. Neanmoins, il y a toutes raisons
de croire que non seulement il jeta les bases de la doc-
trine, mais qu'elle tint de lui cette compréhensivité, ce
dogmatisme un peu éclectique, cette harmonie qui lui per-
mettaient d'accorder, semblait-il, à la volonté et à la rai-
son du disciple également satisfaction. Parmi ses disciples
de renom, nous citerons Hérille de Carthage, Persée de
Cittium, Sphcerus du Bosphore (V. ces noms). Mais de
tous ses continuateurs immédiats, celui sur lequel Zénon
avait porté ses préférences fut, semble-t-il, Cléanthe
d'Assos (V. ce nom) qui fut, dans sa vie, le zénonien par-
fait, non pas un fanfaron d'indigence et de mendicité, à
la façon des Cyniques, mais le rude travailleur, qui ga-
gnait sa vie à puiser, même de nuit, de l'eau dans les
jardins ; sur son salaire, il prélevait une part qu'il remet-
tait à Zénon. Le génie philosophique en Cléanthe fut-il à
la hauteur de son coeur et de son caractère moral ? Les avis
ont été partagés à cet égard. Selon de nombreux témoi-
gnages, il aurait été surtout un laborieux qui ne triompha
jamais entièrement de sa lourdeur naturelle, et ce docile,
mais peu profond continuateur n'aurait pas été de taille
à donner à l'école une impulsion nouvelle. D'autres histo-
riens (Hirzel, Stein, Brochard) ont mieux jugé de ses fa-
cultés spéculatives et ont admis qu'il ne fut pas seulement
le poète inspiré que révèle son hymne à Jupiter, mais
qu'il unifia, enrichit la doctrine zénonienne, dont il aurait
notamment repris, pour les mieux adapter à la partie thé-
orique, les données morales. Mais dans la lignée des stoï-
ciens qui succédèrent à Zénon, tous les noms s'effacent
devant celui de Chrysippe (V. ce nom). Elève de Cléanthe,
peut-étre avait-il entendu Zénon. Doué d'une considérable
puissance de travail, célèbre par son érudition et par son
extrême subtilité d'esprit, il fut l'un des plus consommés
dialecticiens de l'antiquité. Tous les auteurs s'accordent à
reconnaître que son rôle fut capital dans l'histoire du stoï-
cisme. Il avait de son propre génie une haute opinion que
partageaient ses contemporains. « Quelqu'un lui demandait
à qui confier son fils ; lui de répondre : à moi, car, si je
savais quelqu'un qui me fût supérieur, je me mettrais à

philosopher sous lui. Aussi disait-on : lui seul est sensé ;
les autres voltigent comme des ombres ; et encore : si
Chrysippe n'avait pas existé, il n'y aurait pas eu de Por-
tique (Diog., VII, 483) ». Cicéron l'appelle: la colonne
du Portique. Dans la lutte infatigable qu'il mena contre
le stoïcisme, Carnéade se choisit Chrysippe pour son ad-
versaire de tous les instants, et plus d'une fois entre les
deux ennemis a victoire dut balancer. Chrysippe écrivait

sans cesse ; il est un des maitres les plus féconds que le
monde ait connus. De Zénon et de Cléanthe il reçut la
plupart des principes, et ce qu'il renouvela ce fut bien
plutôt l'appareil des démonstrations et le développement
des conséquences. La logique, cette partie de la philoso-
phie dont le Portique tirera vanité, fut le grand domaine
de ses triomphes. Très certainement le système lui dut la
plus considérable partie de ces complications, de ces thèses
antinomiques qui en firent, comme on a dit, une sorte de
scolastique païenne. Ce fut un jeu pour lui d'y accumuler
les contradictions apparentes, qu'il se plaisait ensuite à
résoudre savamment. Mais à ce jeu il ne gagna pas tou-
jours, et la doctrine lui dut de garder une assiette un peu
incertaine, alors que ceux qui la professeront ne possé-
deront plus les infinies ressources de dialectique dont il
disposait.

Les disciples de Chrysippe lui-même jouèrent un rôle
effacé ; nous citerons seulement Zénon de Tarse, Diogène
de Séleucie : ce dernier obtint après lui le scholarchat
et eut à son tour pour successeur Antipater, connu surtout
pour la sévérité de ses idées morales, Après Chrysippe,
l'école stoïcienne parait avoir été animée de tendances de
plus en plus éclectiques, tendances qui, chez Chrysippe lui-
même, n'avaient pas laissé de se manifester et qui agiront
si remarquablement stir l'enseignement de celui des maî-
tres du Portique — Panétius de Rhodes (V. ce nom) —
par l'intermédiaire duquel s'accomplira le grand événe-
ment qui devait renouveler la fortune de l'école : je veux
dire l'introduction du stoïcisme chez les Latins.

DOCTRINE STOÏCIENNE. — LOGIQUE. — Aux yeux des stoï-
ciens la logique inaugurait la philosophie ; il fallait en
avoir traversé les ronces (dumeta Stoïcorum, Cie.),
pour avoir le droit de parcourir le champ de la physique
et de la morale. Pour savourer le fruit de la science, il
faut d'abord l'avoir dépouillé de son écorce. — D'une
manière générale, la logique, selon les vieux stoïciens,
comprenait deux divisions : la rhétorique, ou science du
discours continu correct, et la dialectique ou science
du discours correct, alors que ce discours procède par
demandes et par réponses (Diog., VII, 42). Dans cette
seconde partie, l'étude des conditions, de l'origine, des
critères de la certitude, était primitivement comprise.
Bientôt, semble-t-il, cette étude fut mise à un rang d'hon-
neur, comme le chapitre vraiment initial de la logique,
celui dont l'objet est impliqué dans toute recherche ulté-
rieure. Bref, c'est par la canonique, théorie qui traite
de la formation de la connaissance, de notre adhésion à
l'image ou représentation par laquelle cette connaissance
débute, de la connaissance modèle, dite « cataleptique »,
de la relation de cette connaissance intuitive au savoir
discursif, que la philosophie doit être inaugurée. Cette
partie de la logique en est l'essentielle, puisque le pro-
blème de la certitude en relève : c'est celle sur laquelle
s'exerça surtout l'ingéniosité d'un Chrysippe, celle donc
que, seule, nous développerons.

Toute connaissance, quelle qu'en soit la valeur, a pour
origine une représentation, disons mieux une .présentation
(puy-mata ; Cic. : visum). Cette présentation, Zénon la
comparait à l'impression d'un cachet sur la cire. Chry-
sippe paraphrasait la définition zénonienne en disant que
cette impression consistait en un changement produit dans
l'âme, analogue à ce qui a lieu dans l'air qui, lorsque
plusieurs voix se font entendre, reçoit en même temps des
chocs nombreux et différents et éprouve par suite de mul-
tiples modifications. Plus précisément encore, ce chan-
gement était perçu par la partie directrice de l'âme :
vavsaala iat(v STEpo(waLÇ Év Tg) l]yeuovtziii. IL peut d'ail-
leurs avoir l'une ou l'autre de ces deux causes : l'action
des choses extérieures ou bien les dispositions internes du
sujet. Dans les deux cas, le phénomène est par lui-même
passif. Ces présentations se distribuent en plusieurs classes:
les unes, qui sont à la fois probables et improbables ; les
autres, qui ne sont ni probables, ni improbables (comme :
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les étoiles sont en nombre pair-; ou, elles sont en nombre
impair). Il y en a de vraies ; il y en . a de fausses ; il y en
a qui sont vraies et fausses (ainsi les hallucinations du
délire) ; il y en a qui ne sont ni vraies, ni fausses (par
ex. des êtres peuvent être spécifiquement ce qu'ils ne
sont pas génériquement). De ces diverses classes, nous ne
devons retenir que les présentations vraies. Encore parmi
ces dernières toutes ne sont pas également investies du
caractère de la certitude, mais celles-là-exclusivement qui
sont cataleptiques. Par ce nom l'on doit désigner celles qui
ont la propriété de nous saisir, de s'imposer à nous avec
une force irrésistible. Le mot cataleptique avait été
employé d'abord par Zénon pour marquer l'étreinte par
laquelle l'esprit s'empare de l'impression; mais, dans
l'usage qu'en fit le Portique, la métaphore passa le plus
souvent du sujet à l'impression, et ce fut cette dernière
qui fut dite nous saisir ().«p.6avarac rµâ_) et nous con-
traindre d'y adhérer. La théorie de la présentation ca-
taleptique fut le boulevar3, on peut le dire, du dogma-
tisme stoïcien. « Cette présentation, déclaraient nos logi-
ciens, provient du réel, et elle est en accord avec le réel ;
c'est le réel qui l'a imprimée et scellée » (Sextus, VII,
248). Et ils multipliaient, pressés qu'ils étaient par leurs
adversaires académiciens, les déterminations, en vue de
fortifier, dans la perception cataleptique; les garanties
de certitude. Au reste, quand cette présentation est par-
faite, c.-à-d. quand elle réunit toutes les conditions re-
quises pour avoir droit à une inébranlable créance, nous
n'avons pas à nous y tromper : elle-même se charge de
nous faire sentir que nous avons touché juste. Elle se ré-
vèle à nous par un choc sui generis, vraiment irrésis-
tible : « car elle est manifeste ; elle frappe et prend par
les cheveux ». Le caractère cataleptique, voilà le crité-
rium souverain que la nature nous a procuré, à la façon
d'une lumière, pour nous permettre de saisir la vérité
et d'en recevoir l'influence (Sextus, ibid., 259).

Si nous en demeurions là, la passivité serait à la base
du savoir véritable, et cette philosophie de l'action que le
Portique avait à coeur d'édifier en serait rendue singuliè-
rement précaire. Aussi la théorie de la présentation
cataleptique devait-elle avoir pour contre-partie immé-
diate et nécessaire la théorie non moins fameuse de l'adhé-
sion (ao7xara0a.cç. Cic.- assensio). Cette dernière est
exigée pour constituer avec la première la connaissance
certaine. Celle-là est l'oeuvre de la nature; celle-ci, l'oeuvre
de l'esprit. L'adhésion est en effet l'acte mental en vertu
duquel nous prononçons volontairement que telle pré-
sentation est de tout point conforme à la réalité (Sextus,
Adv. Math., VIII, 397, et Aulu-Gelle, Nuits att., XIX,
4-5). Etant libre, cette adhésion peut aller au faux, et
ce point est d'importance, car nous sommes ainsi rendus
responsables de nos erreurs. Mais si l'adhésion peut se
porter sur l'irréel, la réciproque n'est point vraie, et quand
se présente devant l'esprit une vérité nue et franche, une
vérité déclarée, l'adhésion ne saurait se dérober. L'évi-
dence cataleptique est-elle présente, l'adhésion librement
mais infailliblement suit aussitôt (Cic., Acad., II, 42-38
et Sextus, Adv. M.. VIII, 398). Certains interprètes
(ainsi Ueberweg) sont allésplus loin. Ils ont compris que
l'adhésion était, non pas la consécration, mais bien la con-
dition préalable et comme l'estampille de la présentation
cataleptique, en sorte que, loin d'être initialement passive,
comme il semblait, celle-ci serait déjà toute pénétrée de
vouloir et de liberté. Quoi qu'il en soit de ce point litigieux,
it reste que l'impression sensible ou la présentation est, non
seulement le point de départ, l'occasion de la connaissance,
mais qu'elle compose de cette connaissance la matière.
D'elle se forment les notions ; supposez-la absente, l'esprit
ne renfermerait que le vide. La doctrine du Portique est
donc nettement sensualiste. Ses maitres ont devancé Locke,
et l'on trouve chez eux la comparaison de la table rase :
« Lorsque l'homme naît, la partie directrice de son âme
est comme une page vide... » (Plutarque, De plan. phil.,

IV, 11). Il est vrai que le sensualisme des stoïciens ne
saurait être compris au sens étroit où l'on prend celui
d'un Condillac, selon qui toutes nos facultés proviennent
mécaniquement de nos sensations. Cette page qu'est l'es-
prit humain est, aux yeux du Portique, une vivante page
qui reçoit de la sensation les caractères, mais qui agit en
se les imprimant (ivapywv, dit Plutarque), qui les retient,
les assemble, les fusionne et, par les combinaisons ainsi
obtenues, atteint l'universel et le permanent. Ou encore
la perception sensible est le germe d'où se tire, par l'ac-
tion de l'esprit, tout le développement de la connaissance :
après la sensation, la mémoire ; après la mémoire, la com-
paraison et la réunion des formes sembables, c.-à-d. l'ex-
périence ; enfin les notions, les unes artificielles, oeuvre.
abstraite de notre pensée (npolrelost;) et les autres, direc-
tement formées, semble-t-il, par la nature (£vvotai). Ce
n'est pas que les secondes doivent être comprises comme
impliquant une innéité en acte en contradiction avec tout
le système. Nous devons entendre sans doute que, parmi
les notions générales de notre esprit; il en est que la na-
ture invite en quelque sorte les hommes à se former, dès
qu'ils sont en état d'observer et de réfléchir : les phéno-
mènes qui les- suggèrent sont à ce point innombrables,
l'aptitude à Ies reconnaitre si également présente aux in-
dividus pensants qu'on ne saurait découvrir une intelli-
gence qui en soit dépourvue.

Quasi innées au artificiellement acquises, les notions
sont toutes issues de l'expérience. Elles procèdent d'opé-
rations mentales que les logiciens de l'école avaient soi-
gneusement étudiées et distinguées. Et non seulement elles
ont l'expérience sensible pour origine, mais encore elles
se résolvent, à l'analyse, en éléments individuels, puisque
l'expérience sensible ne porte que sur des cas déterminés
et sur des choses particulières. En un mot, de même que
la doctrine est empiristique, de même est-elle nettement
nominaliste. Et l'on pourrait, au risque d'anticiper sur la
physique, ajouter que cette doctrine est de plus -radicale-
ment matérialiste, sans le démenti que semble infliger à
une interprétation aussi absolue l'étrange et diversement
comprise théorie du ) cxrdv (Sénèque : effatum, enuntia-
tu"m), en vertu de laquelle le vrai, en tant que distinct
du langage qui le prononce et de l'objet existant auquel
il correspond est incorporel (id 1zàv aX7i0i; ciatépardv
larcv, — ciFe.y.a Yxp ï att zat ).ax rdv. Sext. Emp., Pyrrh.
Hypot., II, 81). L'intrusion d'un tel concept est, il est
vrai, tellement inattendue dans le système, elle l'expose à
de telles contradictions, qu'au sein de l'école une opposi-
tion s'éleva sur ce point et que des dissidents, à la suite
d'un certain Basilide, refusèrent plus tard de reconnaître
au aaxrdv l'incorporéité, ce qui, déclare Sextus, revenait
à le supprimer. -

Il nous resterait maintenant à exposer la logique for-
melle proprement dite, telle que le Portique l'élabora, avec
un luxe incroyable de distinctions et de classifications.
Nous ne saurions suivre les maitres de l'école sur ce ter-
rain ardu, où tant d'ingéniosité, mais aussi tant de ver-
biage fut dépensé et où des vues profondes, peut-être
même de remarquables anticipations de l'empirisme mo-
derne le plus raffiné (notamment, si nous admettons cer-
taines interprétations des plus fines, proposées par V. Bro-
chard relativement à leur théorie de la conclusion induc-
tive), ont pour cortège la scolastique la plus aride. Nous
ne pouvons que mentionner les principales divisions de
cette science, comme ils se la représentaient. dans l'ordre
où il conviendrait de les résumer pour restaurer le plus
fidèlement possible la conception qu'ils s'en étaient faite.
Il y aurait lieu d'abord de retracer leur table des catégo-
ries ou, plus exactement, comme ils disaient, des suprêmes
genres (rà 1svtxokara), table destinée à remplacer celle
d'Aristote qu'ils rejetaient et comme trop peu simple et
comme insuffisamment systématisée. « Aristote, dit Edouard
Zeller, plaçait les catégories côte à côte comme coordon-
nées, de telle sorte que nul objet ne pouvait rentrer sous
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une seconde catégorie au même égard où il tombait sous
la première. Les stoïciens les plaçaient l'une sous l'autre,
comme subordonnées, de telle sorte que chaque catégorie
qui précède fût plus exactement déterminée par celle qui
suit. » Viendrait ensuite la théorie des propositions, dis-
tinguées en simples et en complexes, et, parmi les com-
plexes, celle des disjonctives et, plus spécialement encore
celle des conjonctives ou hypothétiques (aulny.µ€va. Cic.:
connexa). Ges dernières jouaient dans leur philosophie
scientifique un rôle capital. A des jugements conjonctifs
se ramenaient, selon eux, toute prévision méthodique,
toute extension, comme toute application d'un rapport
physique relevé par l'expérience. On a (Zeller, par exemple)
reproché au Portique de n'avoir pas clairement établi une
logique de l'induction en tant que distincte de la syllogis-
tique formelle. Nous nous demandons si cette logique
n'existeraitpas virtuellement dans la théorie des cnve pAva.
— Mais, pour s'en assurer, il serait indispensable de pro-
céder à l'examen de la doctrine stoïcienne des signes, si
étroitement rattachée à celle des jugements (V. Sextus
Emp., Pyrrh. Hyp., II, 400-402 et Adv. Math., VIII,
454 et suiv.). De là, enfin, nous passerions à la théorie des
démonstrations, distinguées en constrictives (auvarrruoi

Xdyoc) et en non constrictives : la considération des pre-
mières, de leurs formes, de leurs degrés, de leurs critères,
retenant, comme il était naturel, l'attention et l'analyse
du logicien de la science.

Cette philosophie logique, dont nous sommes loin d'avoir
épuisé le programme, est aujourd'hui bien déchue de son
antique renom. Peut-être Brochard a-t-il raison de tenir
pour imméritée cette entière éclipse. Il est du moins in-
contestable que les stoïciens ne furent nullement inégaux
à ces dialecticiens prodigieux que furent les nouveaux aca-
démiques. Aussi les anciens mettaient-ils sur le même rang
ces deux grands émules, Chrysippe et Carnéade. Il y eut
toutefois entre les uns et les autres cette différence, que les
académiciens travaillaient en vue du doute, les stoïciens en
vue de la certitude. De là peut-être les académiciens
l'ont emporté en hardiesse critique : nul postulat dogma-
tique ne les liait, nul parti pris dicté par un système des
choses préformé. Les stoïciens veulent se démontrer la
vérité, que déjà ils possèdent et affirment. Il y a un con-
tinuel artifice, une feinte sans cesse renouvelée dans leur
philosophie de la certitude. Leur logique vise à éprouver, à
contrôler leur physique ; alors que cette physique est déjà
supposée, que dis-je ? réclamée par leur logique elle-même.

PHYSIQUE. — En dépit d'un passage de Diogène (VII,
448) aux termes duquel Zénon aurait affirmé que « Dieu
a pour substance toute la terre et tout le ciel », de ré-
cents interprètes du stoïcisme estiment que le système, tel
que l'avait conçu le fondateur, offrait un caractère dna-
hstique très marqué ; que, docile à l'enseignement de Pla-
ton et d'Aristote, il avait distingué entre la pure récepti-
vité de la matière et l'activité de la pensée, en sorte que
Dieu avait beau pénétrer le monde, « comme le miel tra-
verse le rayon», le monde et Dieu ne faisaient point stric-
tement un pour cela. Après Zénon, une tendance panthéis-
tique aurait définitivement prévalu, et cela, grâce surtout
à l'influence propre de Cléanthe. Ce qui est sOr c'est que
la philosophie du Portique nous apparaît comme un pan-
théisme radical, un panthéisme dans lequel les contraires
sont systématiquement combinés et où physique et méta-
physique, matérialisme et théologie, fatalisme et liberté
sont perpétuellement mêlés et confondus. Le génie de Chry-
sippe se complut à ces conciliations d'antinomies et c'est
à lui surtout, sans doute, que le système a dû de se dé-
ployer comme une paradoxale doctrinede l'identité des con-
tradictoires.

D'un point de vue abstrait, les stoïciens discernaient
deux principes: l'un passif, l'autre agissant; le premier
était la matière indéterminée; le second, la raison, c.-à-d.
Dieu (Diog., VII, 434). Mais, en fait, ces deux principes
ne se laissaient point surprendre isolément, comme deux

essences indépendantes. L'univers partout présente leur
intime fusion. Toute réalité les signale comme parfaitement
entrelacés.

Matière et force. Une matière absolument amorphe,
inqualifiée, qui serait indétermination et réceptivité pure,
ne se laisserait par aucune voie saisir. Dès là qu'elle est
représentée, perçue, conçue, c'est à titre de quelque chose,
donc comme qualifiée, comme un réel que l'action soutient
et qui lui-même agit. Cette matière informée est corps;
c'est un awN.a. Et, par corps, il faut entendre ce que
chacun désigne sous ce nom, c.-à-d. ce qui comporte trois
dimensions : « longueur, largeur et profondeur; bref, ce
que l'on appelle un corps solide » (Diog., ibid., 435). Or,
à l'exception des ).cxr«, rien n'existe de réelle existence
qui ne soit corps et par conséquent matériel. Bref, tout
être a la matière pour substrat. Et quand nous disons que
toute existence est matérielle, il ne faut pas borner l'ac-
ception de ce mot « existence » aux êtres substantiels; il
faut l'étendre à tout ce qui, d'une manière ou d'une autre,
joue un rôle à l'égard des êtres et contribue à leurs dé-
terminations : c'est ainsi que les qualités sont de vérita-
bles choses et expressément nommées des corps; ce sont
des corps aussi que les divisions du calendrier : les mois,
les saisons, l'année (Plut., De comm. not., 45, 5).

Mais pas plus qu'à l'état d'indétermination absolue, la
matière n'existe et ne se révèle dans la condition de pure
inertie. Il faut, pour qu'elle ait de la cohésion, qu'une force
la maintienne : Neque materiam ipsam cohcerere po-
tuisse, si nulla vi contineretur, neque vim sine cli-
qua materia (Cic., Acad., I, 6). Point de cause qui ne
soit corporelle; point de corps qui ne cause et agisse.
C'est qu'en tout être se déploie cette tension, ce rdvoç
pressenti peut-être déjà par Zénon, mais à qui Cléanthe
assigna le premier la place prépondérante qu'il devait
occuper dans la physique et même daus la morale du Por-
tique. le vivo; auquel est due la cohérence, l'unité des
objets et qui fait retentir, en quelque sorte, dans chacun
d'eux, l'activité cosmique. Chacun de ces objets est une
portion de la matière une en son essence, et de même il
est un prolongement de la force une en son foyer. Hcec
simplex (causa) esse debet, dit fort bien Sénèque, nain
et materia simplex est (Ep. 65, 44). Mais cette cau-
salité, à peine entrevue, se révèle comme téléologique.
Elle est raisonnable; mieux encore, elle est raison ; active
ouvrière d'une œuvre harmonieuse; elle est divine, elle
est Dieu. Qucerimus qua; sit causa, ratio scilicet fa-
ciens, id est Deus (Sen., ibid.). Le pur matérialisme de
tout à l'heure se retourne en une théologie.

Le monde et Dieu. Dans ses Eléments météorologi-
ques, Posidonius définissait ainsi le xdap.o; : « Le monde
est le système formé du ciel et de la terre ainsi que des
existences naturelles qui s'y trouvent », formule dont
il donnait tout aussitôt cette traduction téléologique et
théologique : « ou bien le système composé des dieux et
des hommes ainsi que des existences naturelles, qui les
ont pour leur fin » (Diog., VII, 437-438). Ce système
est émané de la substance divine et il s'y résorbera pour
que lui succède une autre âcaxdamacç.

I. Le monde est un; il est fini et sphérique : affirmation,
que Posidonius et Antipater justifiaient par cette considé-
ration téléologique que la forme sphérique est la plus favo-
rable au mouvement de l'univers.Il est entouré par l'immen-
sité de l'espace vide. Il a été engendré; il périra et dans ses
parties et dans son tout. Dire comment s'est opérée cette
génération serait faire connaître de quelle manière ce monde
est composé et dans quel ordre en sont disposés les éléments
(Diog., VII, 442 et suiv.). L'élément essentiel, le grand fac-
teur de la génération est le feu, comme le feu sera le grand
agent de la destruction. On peut ainsi retracer les princi-
pales phases de notre histoire cosmique : après la consomp-
tion universelle a lieu l'affaiblissement partiel et la semi-ex-
tinction du feu ; puis les éléments se détachent comme
autant de dépôts laissés par l'élément primordial ; ce sont
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l'eau et la terre ; de l'eau évaporée se dégage l'air et ce
dernier se raréfiant se convertit de nouveau en feu. Nou-
velle phase : les éléments, grâce à leur mélange, donnent
naissance aux plantes et aux animaux. Sur la durée de ces
périodes cosmiques auxquelles l'i;nrpÙ Lp. met un terme,
les théoriciens de la secte ne craignaient point de donner
des précisions : plusieurs auteurs adoptèrent une évalua-
tion pour chacune d'elle de 365 fois 48.000 années. Cette
théorie de l'embrasement est, dans la physique stoïcienne,
une de celles qui devaient le plus frapper les imaginations.
Au dehors de la secte, elle sera citée, discutée. Les apolo-
gistes chrétiens s'y référeront volontiers, tantôt pour en
faire ressortir les analogies avec leurs propres croyances,
tantôt pour mettre en valeur la supériorité de ces dernières.
Par contre, au sein de l'école même, elle rencontrera des
contradictions : Boëthus fut de ce nombre, et l'on peut lire
dans Philon la réfutation en règle qu'il lui opposa (De
Incorr. M., 952, c.).

Pour comprendre quelle est, dans l'état présent de l'uni-
vers, la situation respective des éléments, il faut, avant
tout, tenir compte de leurs densités respectives. Le feu et
l'air sont les plus légers; la terre et l'eau sont lourds.
Mais il faut tenir compte aussi de cette force universelle
qui porte naturellement les corps vers le centre du monde.
De même que dans la génération de l'univers, dans son orga-
nisation actuelle aussi le feu est l'agent souverain : non pas
peut-être le feu terrestre, d'une pureté trop imparfaite,
mais à coup sûr ce feu plus éloigné, qui « comme une frange
ardente, entoure le monde », c.-à-d. l'éther. Cela posé, voici
comment, selon nos physiciens, les éléments se seraient dis-
tribués : la terre est au centre du xdap.os. Autour de la terre
est l'eau. An-dessus de l'eau se trouve l'air. Enveloppant
tout cela, tourne l'éther qui entraîne dans sa révolution
les astres faits de « feu artiste », et eux-mêmes sont dis-
tribués dans des régions différentes : les étoiles fixes au
sommet; au-dessous, sur sept lignes, les planètes, entre
lesquelles la lune occupe la situation la plus proche de la
terre. Les astres sont, comme l'avait cru Platon, doués
de vie et de raison, des êtres divins. Au reste, la terre
elle-même est non seulement animée, mais toute débor-
dante d'âme, ce qui lui permet, au dire de Sénèque, d'être
la grande nourricière du soleil, des étoiles et du ciel entier.

Il ne nous est pas possible de suivre dans son détail
la physique particulière et la physiologie du Portique. Elles
ne se recommandent ni par l'originalité ni par l'intérêt
scientifique, et elles le cèdent grandement à nos yeux, mal-
gré ses lacunes et ses inégalités, à la cosmologie épicu-
rienne. Nous dirons seulement que les stoïciens avaient
réparti les êtres selon une classification progressive, dont
les plus hauts degrés étaient ceux où se manifestait da--
vantage l'activité ordonnatrice, en sorte que les existences
s'élevaient dans cette hiérarchie à mesure qu'elles dépas-
saient l'aveugle condition des choses, pour se révéler des
âmes. La physiologie et la biologie du Portique avaient
une psychologie pour couronnement.

II. Si le monde est pénétré d'âme, c'est qu'il est péné-
tré par le divin. Il est tout divin, en effet, l'élément qui
le vivifie, ce feu sidéral, par qui tout fleurit et tout mû-
rit, qui nourrit, préserve, apporte le sentiment et dont
ne saurait donner qu'une image trompeuse, si nous en
croyons Cléanthe, notre feu terrestre, bon surtout à dé-
vorer . et à consumer. Plus encore, ce feu est divin parce
qu'il engendre et que ses productions, conduites non pas à
l'aveugle mais avec dessein et méthode, attestent un art
réfléchi. Sans doute pour Zénon , demeuré dualiste en
quelque mesure, « le feu artiste qui marche à la généra-
tion » semble avoir été là. définition même de la nature
(Diog., VII, 456). Mais les stoïciens qui suivirent n'hé-
sitèrent pas à identifier l'élément créateur avec l'active
pensée de Dieu : of Dro> i voepôv OEév âaopalvovtat 2côp
tcxvtxôv ôd ô pczst ov €ni y€yeast xtiapou (Stub., Pet., I,
4). C'est ainsi que les conceptions stoïciennes des éléments,
du monde, de la nature, de la vie et de l'âme en enve-

loppaient une plus profonde : celle de Dieu, centre de toute
énergie, siège de toute raison, principe de l'ordre, de l'har-
monie, de la sollicitude et de la bonté.

Aussi l'existence de Dieu était-elle, dans l'école, l'ob-
jet de démonstrations formelles. Ces preuves étaient de
bien des sortes. Les unes, indirectes, s'appuyaient sur le
fait du consentement universel de l'humanité ou sur celui
de l'existence des religions et des cultes, institutions inex-
plicables pour qui nierait la réalité de l'être vers qui
montent les adorations. D'autres étaient directes : on en
trouvera dans le deuxième livre du De Natura deorum
de Cicéron le développement, tiré, selon toute probabilité,
de Posidonius. Ces arguments, dont peut-être Cléanthe
fut l'auteur, avaient pour pivot le principe de finalité :
Dieu est prouvé par la divination, c.-à-d. par la science
révélatrice d'un enchaînement phénoménal prédéterminé.
Dieu est prouvé par les adaptations de la nature aux be-
soins de notre race, Dieu est prouvé par les grands évé-
nements du monde naturel,  orages. trombes, chutes de
graves, étoiles filantes, comètes, tremblements de terre,
infaillibles présages de calamités prochaines. Dieu est prouvé
à nos cœurs par le sentiment esthétique que fait naître
l'art de la nature, particulièrement admirable dans les
mouvements des corps célestes. A toute cette téléologie
religieuse, Chrysippe s'efforcera de prêter une forme lo-
gique satisfaisante. Il y a dans le monde, dira-t-il, des
choses que ne peuvent réaliser ni la raison ni le pouvoir
de l'homme, comme sont les corps célestes et toutes les
réalités « que régit un ordre éternel ». C'est donc que la
cause qui les produit est supérieure à l'homme. Or, que
peut-il y avoir, dans le monde, de supérieur à l'homme,
si ce n'est les dieux?

Destin et Providence. Si, laissant là les problèmes
relatifs à l'origine du monde, à sa composition, à sa struc-
ture, nous considérons la succession des phénomènes qui
s'y produisent et que nous cherchions à déterminer les
caractères et le sens de cette succession, nous pourrons,
ou bien la tenir pour fortuite et contingente, accidentel-
lement régularisée par des accommodations de rencontre,
sans aucune liaison interne qui la commande; ou bien
l'estimer régie par une nécessité latente, inéluctable, dont
les lois du monde physique ne seraient que des traduc-
tions spéciales. Cette seconde conception est celle que le
Portique adopta dès . la première heure et à laquelle les
maitres de l'école surent prêter une extrême variété d'ex-
pressions et de symboles. C'est la, théorie de l'sfpaopAvil.

Zénon avait déjà proclamé l'universel empire de l'sip-ap-
pArl . Il avait affirmé que rien arrive si ce n'est en con-
formité avec l'arrêt du destin. Le premier, il avait fait
usage des formules que l'école devait rendre familières, en
vertu desquelles « cause des êtres », « raison directrice de
l'univers » sont autant de périphrases pour désigner
l'elp.appivrl . Mais le maitre stoïcien qui fouilla le plus
profondément ce problème du destin et qui s'efforça d'en
traiter avec le plus de rigueur, fut, sans contredit, Chry-
sippe. Il avait, au dire du péripatéticien Diogénien, com-
posé deux ouvrages à ce sujet. Les principales de ses
thèses nous ont été conservées par Cicéron, dans son
De Divinatione et son De Fato, ainsi que par Alexandre
d'Aphrodise, dans son propre :tipi efp.ap 1iivrr;, spéciale-
ment consacré à en établir la réfutation. Or, on ne peut,
en les lisant, ne pas être frappé du caractère hautement
scientifique que le grand dialecticien sut imprimer à cette
doctrine : « Toutes choses, dit Cicéron, qui le résume,
arrivent en vertu du destin : la raison nous force d'en con-
venir. Or, j'appelle destin, ce que les Grecs appellent efp.ap-
aivrl , c.-à-d. l'ordre, la série des causes, attendu que
la cause rattachée à une cause engendre à son tour un
effet : c'est là la vérité immuable qui coule de toute éter-
nité. Cela étant, rien n'a eu lieu qui n'ait dû se produire
et de même rien n'arrivera dont la nature ne renferme les
causes propres à le réaliser. D'où il est manifeste que le
destin n'est pas ce que l'on prend dans une acception sit-
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perstitieuse, mais le nom dont, en langage de physicien,
on désigne la cause éternelle des choses, en vertu de
laquelle s'est accompli ce qui a eu lieu, ce qui est pré-
sent se produit, et ce qui est à venir arrivera » (De
Divin., I, 55, 425). Par conséquent, le mot slµapp.Év
signifie l'enchaînement causal ininterrompu qui relie à des
antécédents invariables toute génération d'effets. Rien en
cela d'une fatalité mystérieuse, fantôme de la crédulité,
mais bien un conditionnement universel, exclusif 'de toute
contingence comme de tout arbitraire, et qui offre une
saisissante analogie avec le déterminisme des phénomé-
nistes modernes, selon qui, tout le secret de la causalité
réside dans la relation invariable, conçue comme néces-
saire, grace à une inflexible association d'idées entre le
système des conséquents et celui des antécédents (Alex.
Aphr., pipi sip., ch. vm, 23 et 25). Ce nexus, il est vrai,
peut échapper au regard de l'homme, et alors nous dégui-
sons notre ignorance par des fictions, telles que : le fortuit
et le spontané. De ce déterminisme on entrevoit le corol-
laire psychologique si grave : l'extension aux actions et aux
volitions humaines de cet empire sans réserves exercé par
l'éternel et invariable destin.

Ce dogme de 1'Etp.apt.dm n'allait-il pas mettre en péril
la croyance en l'action bienveillante des dieux et compro-
mettre jusqu'à la certitude de leur existence , puisque
notre conviction de leur sollicitude est de cette existence
elle-même, somme toute, la suprême garantie? Loin de
là, Chrysippe multipliait et prolongeait sans fin les sorites
afin de prouver qu'une telle croyance est le fondement so-
lide de la théologie, de la religion et de la morale (Alex.
Aphr., ibid., ch. xxxvii). Il faisait plus encore : ce destin
qu'il avait dit identique à la vérité éternelle, identique éga-
lement à la nature, attendu que nature et destin ne font
que dénommer différemment la puissance génératrice uni-
verselle, il le déclarait, par une identification plus hardie,
que l'école entière accepta, ne faire qu'un et se confondre
avec la prescience et avec la providence divines, la npovo(a.

C'est ainsi que le Portique était conduit à prendre le contre-
pied de la science épicurienne. Il soutenait donc =et
à cette thèse de nombreux développements étaient con-
sacrés par ses maitres — que la nécessité à laquelle
le monde est soumis et dans sa formation et dans son
cours n'était nullement aveugle, mais, bien au contraire,
tissée en quelque sorte par une pensée vigilante. Il avait
écrit, sur ce sujet, un ouvrage considérable. Le thème
fut repris, après lui, par les théoriciens de la secte,
avec une remarquable persévérance : ni Posidonius ni Sé-
nèque ne le céderont à Chrysippe pour le zèle à mettre en
lumière, la tutélaire activité des dieux. On peut lire dans
le De Natura deorum (II, 76 et suiv.) les arguments
pressés qu'avance le stoïcien Balbus, invoquant tantôt
l'unité organique du monde, tantôt les merveilleuses har-
monies de la nature, tantôt la finalité saisissante dont l'or-
ganisation physique, intellectuelle et morale de l'homme,
présente tant de signes, pour susprendre cette vaste téléo-
logie à celles des existences qui ont la pensée et la raison,
c.-à-d. pour donner comme but au monde l'homme et la
divinité. En vain avait-on opposé à Chrysippe l'inévi-
table objection que soulève la réalité du mal dans le monde.
Dans son hymne à Jupiter, Cléanthe avait effleuré la dif-
ficulté, en affirmant qu'en fin de compte le père des dieux
tourne à l'ordre le désordonné, gagne à l'amour ce qui est
hostile et fait partout triompher la concorde et l'unité.
Chrysippe, à son ordinaire, serrant le problème de bien
plus près encore, se plaçait tour à tour au point de vue
logique et au point de vue physique : du premier, il sou-
tenait que la notion même de bien serait inintelligible sans
sa contradictoire, le mal, qui lui fait antithèse; du second,
il affirmait que, si dans la réalité, la souffrance, la laideur,
le déclin, n'existent que trop, ce n'est pas qu'il les faille
imputer à la nature, cette productrice de tout bien, comme
un objet qu'elle se serait directement proposé. Ces maux,
l'universelle bonté s'y est plutôt résignée qu'elle ne les a

voulus : ils ont été rendus nécessaires xacà napazoloâ9r,,6cv,
comme les conséquences attachées à la réalisation des
œuvres souverainement belles et utiles que l'industrie di-
vine a composées. Bref, il y a des dépendances forcées,
des contre-parties inévitables, que le cours des choses,
même agencées pour le mieux, ne pouvait ne pas entraîner
et qui sont comme la rançon de ce mieux; il y a de fu-
nestes « accompagnements », dont on se doit consoler en
songeant que, sans eux, l'admirable plan providentiel n'au-
rait pu s'exécuter. Ne croirait-on pas entendre quelque
optimiste leibnitien?

Psychologie. L'âme et les âmes. Le stoïcisme est, par
excellence, la philosophie de l'universelle « sympathie »,
de la perpétuelle continuité : entre la divinité, le monde
et l'humanité il n'y a nulle part de brisure et, pour qui
sait voir, en ces trois règnes inégaux une même vie se
laisse reconnattre, une même activité, une même raison.
Aussi ce principe, en qui se réunissent vie, activité, rai-
son et que l'on nomme l'âme, pourrait-il être examiné
d'abord du point de vue théologique, puis du point de vue
cosmique, enfin du point de vue individuel humain. Dieu,
défini par nos philosophes « le vivant immortel, rationnel,
parfait, heureux, exclusif de tout mal » (Diog., VII, 447),
était l'aine par excellence. Cléanthe faisait de lui « l'es-
prit qui circule dans tout l'univers ». Mais le monde aussi,
comme, avant Zénon et Cléanthe, Platon l'avait professé,
est un grand vivant, c.-à-d. possède une âme : une âme, il
est vrai, qui n'a nullement une existence distincte et sé-
parée et dans laquelle un regard pénétrant retrouverait le
voûç divin, l'esprit qui cimente les parties du monde et les
vivifie et « Jupiter » est son nom. La psychologie cosmique est
donc un chapitre de la psychologie théologique, si l'on peut
dire, ce qui n'a rien d'imprévu dans un panthéisme comme
celui du Portique et Antiochus marquait, avec exactitude,
ce fusionnement de l'une et de l'autre psychologie quand,
au dire de Cicéron « en sa qualité de stoïcien, il tenait, pour
aussi évidente que la lumière cette proposition que notre
monde est sage, a une âme, qui s'est faite et l'a fait, qui
dirige, meut et gouverne tout» (Acad., II, 37, 449).

Maintenant, c'est à l'âme humaine, à sa nature, à ses
facultés, au problème de sa destinée, que devra se limiter
notre examen.

a. Sur la nature de l'âme, nous sommes d'avance fixés.
Ne savons-nous pas que tout ce qui agit, comme tout ce
qui pâtit, est nécessairement corporel? Or, l'âme agit sur
le corps; elle pâtit avec lui : matérielle est donc son es-
sence. Ce point, Chrysippe se faisait fort de l'établir par
une démonstration en forme : « La mort consiste dans la
séparation de l'âme d'avec le corps ; or, rien d'incorporel
ne se sépare du corps, attendu que rien d'incorporel n'est
en contact avec lui. Or, et l'âme est en contact avec le
corps et elle se sépare de lui. L'aine est donc corps. » Et
ce corps, en quoi consiste la substance de l'âme, Zénon,
Antipater et Posidonius se le représentaient comme « un
souffle chaud », souffle continu qui traverse le corps en
son entier et qui doit précisément à sa continuité même
de réaliser dans l'individu humain ce qu'opère l'âme cos-
mique dans le grand vivant qu'est l'univers : il en main-
tient unies toutes les parties qui le composent. De ce souffle
nous tenons la force qui nous anime; l'homme le respire
et par lui se meut (Diog., VII, 457). Quant à la façon
dont se produit cette expansion continue de l'âme dans
tout le corps, c'est simplement un cas de cette universelle
loi de mélange total (xpâacç ac' De») par laquelle Chry-
sippe expliquait non seulement la pénétration intime des
éléments dans les réalités physiques, mais encore l'appli-
cation des qualités, des Éçscç, à la substance qui les revêt.
« Les qualités, nous dit Plutarque, étaient pour Chrysippe,
purement et simplement des fluides, « des airs ». Or, l'âme
A son tour, devenait à l'égard de ses propres facultés un
véritable substrat relativement auquel elles étaient, comme
interprète fort bien Pearson, ce que sont à un objet par-
ticulier les qualités qui le caractérisent.
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La ,puyi; étant un souffle d'une ténuité, d'une finesse,
bien supérieures à celles de l'icç dans les corps bruts, de
la p- tç dans les existences végétales, comporte à son tour
bien des degrés d'exiguïté et de subtilité. Cette inégalité
suffirait à fonder une distinction entre l'âme humaine et
l'âme des animaux. Sur ce dernier sujet. d'ailleurs, l'école
ne laissait pas d'être divisée; le gros de la secte tenait,
comme Cléanthe, les animaux pour dépourvus de raison.
Tout au contraire, Chrysippe aurait reconnu au chien un
véritable talent dialectique, et Sextus le représente comme
ayant combattu résolument les doctrines qui font de l'ani-
mal un être irrationnel.

Cette âme essentiellement pneumatique se reformait sans
cesse tout en conservant son identité. Zénon, se souve-
nant d'Héraclite qui avait montré « des eaux toujours
nouvelles composant des fleuves cependant toujours iden-
tiques », étendait à l'âme la comparaison. Cette âme était
comme les évaporations qui émanent des eaux; le souffle
chaud dout elle était faite se dégageait de l'humide. Et
cet humide, à son tour, n'était autre que le sang. « Tout
comme dans l'éther ardent, dit Pearson, les étoiles se nour-
rissent des particules humides émanées de la zone liquide
qu'elles entourent, de même fait l'âme ardente nourrie de
sang humide. Ainsi l'homme est en lui un tout organique et
le microcosme de l'individu est le parallèle exact du micro-
cosme de l'univers. » En ce qui concerne le siège de l'âme,
une distinction est nécessaire. Il faut ne pas confondre
avec la masse de l'âme, en circulation incessante par tout
le corps, auquel elle porte motilité et conscience, la par-
tie principale de cette âme, celle qui, selon l'expression
de l'école, exerce « l'hégémonie ». C'est évidemment à cette
dernière seule que les maîtres assignaient comme habi-
tacle le coeur, et, pour le prouver, Zénon alléguait ce fait
d'observation prétendue que ce n'est point de la boite
cranienne que la voix semble s'échapper mais bien de la
poitrine : argument dont nous ne sommes pas surpris d'ap-
prendre par Galien que Chrysippe n'était point satisfait.
Sur la provenance de l'âme et son mode de génération ce
qui parait acquis, malgré des obscurités de langage, c'est
que nos physiciens donnaient à l'âme la semence pour véhi-
cule et qu'ils rendaient compte par là de l'hérédité physio-
logique et morale, grâce à 1 aquelle les parents se répètent,
pour une si grande part,dansleurs enfants. Stein a remarqué
justement que ce point de théorie donnait un tour nou-
veau à l'acquisitionnisme du Portique : car, s'il reste
vrai que l'esprit, à la naissance, est vide de savoir actuel
et de notions définies, qu'en ce sens il est bien comme
une page entièrement blanche, du moins, grâce à la se-
mence qu'il transporte, s'opère, du générateur à l'engendré,
une transmission d'états, de dispositions, d'aptitudes à re-
cevoir les mêmes connaissances et à suivre les mêmes di-
rections volontaires.

b. Les facultés de l'âme, ou, pour parler comme les an-
ciens, ses parties étaient, selon nos philosophes au nombre
de huit. Cinq de ses parties consistaient dans les cinq
sens : vue, ouïe, odorat, goût, toucher; la sixième était
la partie « phonétique »; la septième, « la séminale »; la
huitième, celle qui détient l'hégémonie, et les divers sens
étaient, disaient-ils, à l'âme ce que sont au polype ses
tentacules (Plut.; Pl. phil., IV, 4, 2). Que si la faculté
du langage est mise, dans la classification, à' un rang de
cette importance, nous n'en devons pas être surpris. Tous
les philosophes anciens lui ont prêté un role hors de pair;
mais aucune secte plus que la stoïcienne n'en avait re-
connu le prix inestimable, puisque la parole est pour le
adyoç la grande voie d'expression. Aussi, dans son hymne
à Jupiter, Cléanthe célébrait-il le don merveilleux du lan-
gage comme le principal des bienfaits pour lesquels il
adressait au maitre des dieux l'hommage de la gratitude
humaine.

Dans cette classification, toutefois, une partie ou puis-
sance de l'âme règne, comme son nom l'indique, sur toutes
les autres : c'est l'rysp,ovtzôv. C'est à elle qu'est-propre-

ment échue l'intelligence; toujours en acte, c'est grâce à
elle que l'âme peut être dite penser sans interruption.
Selon Plutarque, s'il est manifeste que les impressions ne
se font percevoir qu'à la condition que les organes des sens
aient été frappés, il n'en reste pas moins que cette partie
de l'âme est bien le théâtre de la sensibilité (Pt. phil.,
IV, 23, 4). Au vrai, l'TYEp.ovtzdv est la source unique de
toute la vie de l'âme. Par là, comme observe Zeller, le
Portique se sépare absolument et d'Aristote et de Platon
qui avaient l'un et l'autre tenu que la partie rationnelle
et la partie appétitive formaient, dans l'homme, deux em-
pires bien à part. Selon le Portique, l';yap.ovtzôv est
l'unique et commun foyer des facultés mentales les plus
dissemblables. H est la puissance noétique, la puissance de
la sagesse et de la vertu, puisque la vertu est elle-même
issue de la raison; il est la puissance de vouloir; mais il
est aussi celle de ressentir. Tout ce qui en l'homme est
actif, comme tout ce qui est réceptif et affectif a pour centre
l'lyepovtrdv. Les passions n'ont pas d'autre scène que lui.
Et, en effet, que la passion correspondit à un trouble dans
la tension de l'âme, à une ecrovia, une àiOsva(z, par con-
traste avec la tension correcte, ou atizovix, qui est la con-
dition normale et saine de cette même âme, c'est ce que
Cléanthe avait admis ; mais l'essence, la nature du fait
passionnel, les psychologues du Portique la demandaient
à l'ordre proprement intellectuel, et, ce fait, ils le con-
cevaient comme résoluble en des démarches du jugement,
par conséquent comme appartenant au domaine de l'ilya-
p.ovtzdv. Chrysippe alla jusqu'au bout dans cette voie :
zà naier) xp:aet .; sbvat, était un des principes posés par
lui dans son Traité des Passions. La passion était à
ses yeux un jugement et, semble-t-il, un jugement fondé
sur l'opinion, au lieu d'être assis sur la science. L'élan
passionnel vers ce que l'on désire comme un bien était
entraîné par un jugement incorrect, dû lui-même à une
opinion erronée sur ce qui est bien et ce qui est mal
(Cie., De Fin., III, 40, 33). On comprend, dès lors, que
l'école ait tenu la passion pour volontaire et que, pour
cette raison même, elle ait admis que toujours la passion
laisse la responsabilité entière : théorie dont on aperçoit
sans peine toute la portée morale.

c. Après avoir distingué les facultés, en suivre les opé-
rations respectives nous entraînerait dans un détail con-
sidérable, que les proportions de cette étude ne compor-
tent point. Nous ne saurions cependant en finir avec la
psychologie du Portique sans dire quelques mots du grave
problème que le procédé antithétique de nos physiciens ren-
dait inévitable et qu'on ne saurait laisser pendant sans
frapper de caducité le grand effort accompli par l'école
pour instituer une morale de héros. A ce problème, certes,
aucune philosophie ne peut se dérober; reconnaissons
néanmoins qu'il se pose en des termes particulièrement
rigoureux et pressants devant un système qui, dans l'ordre
physique, affirme l'universel déterminisme et, dans l'ordre
éthique, revendique pour l'homme l'entière responsabilité
de ses actes dans le mal comme dans le bien. Il s'agit de
concevoir comment avec l'e:p.oe? zivrt peut coexister la li-
berté de vouloir. L'énorme difficulté que soulève une telle
conciliation n'apparut peut- être pas aussi impérieuse
aux premiers maitres de la secte, bien que Cléanthe ait
composé un -spi.6euA7jç, traité dont le titre même rend
peu croyable qu'il ne l'ait aucunement agitée. Au reste,
les obstinés adversaires du Portique, les nouveaux acadé-
miciens, n'auraient pas permis à nos physiciens de s'en
taire, et, de fait, cette question fut avec celle de la con-
naissance cataleptique le point sur lequel Carnéade dirigea
sa critique la plus aiguisée. Chrysippe, ici comme ailleurs,
fut la colonne du Portique, et il se prodigua pour défendre
une position qui semblait désespérée.

En effet, nous avons vu Chrysippe suspendre science et
nature, théologie et cosmologie au dogme de l'siµappévn.
Mais, d'autre part, Chrysippe comprenait trop les postulats
requis par l'idée morale, il percevait trop bien que sans
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une autonomie relative l'homme ne saurait s'élever au-
dessus de l'irresponsabilité des choses pour ne pas se multi-
plier (Chrysippus cestuans laboransque, dit Cicéron), en
vue d'arracher à la nécessité un lambeau qui suffit à jus-
tifier la responsabilité humaine et qui préservât la auyza-

taA€a.ç, ou adhésion du jugement, d'être absolument rivée
à, l'impression ou représentation qui la suscite. Cela surtout
importait, puisque enfin c'est à la auyxata6Éat; que se su-
bordonne la vie de la volonté, non moins que la vie de
l'intelligence. En vérité, le grand dialecticien du Portique
avait assez fait en faveur du destin pour être en droit
maintenant, sinon de sauver la liberté, du moins d'en con-
server un équivalent.

Ce n'est pas que Chrysippe eût pris à tâche de restaurer
le libre arbitre. Entre les philosophes selon qui tout arrive
en vertu du destin et ceux qui prêtent aux âmes des mou-
vements étrangers à tout destin, dit Cicéron dans son De
Fato, Chrysippe prit une position intermédiaire (XVII,
39). La tentative n'était pas aisée : il se fit fort de réussir.
Nous ne saurions songer à reconstituer sa discussion ; qu'il
nous suffise d'en marquer les deux principaux moments.
— Et d'abord, il lui fallait faire front aux logiciens du
déterminisme qui soutenaient que toute contingence dans
les événements à venir était, nous ne dirons pas irréa-
lisable, mais même inintelligible, par la raison qu'elle
dérogerait au principe par excellence, celui de contradic-
tion. Un raisonnement fameux, qui fit l'admiration de
l'antiquité et dont Diodore Kronos avait été l'inventeur,
ramassait en un dilemme toute cette argumentation lo-
gique; il avait reçu le nom de xup usévov (triomphant), tel-
lement on le célébrait comme irrésistible. Il consistait à
soumettre à la loi du moyen exclu, en vertu de laquelle de
deux contradictoires, l'une est nécessairement vraie et
l'autre nécessairement fausse, les événements futurs au
même titre que les passés et cela sous peine de se placer
hors la logique. Chrysippe, à son ordinaire, résolut l'ar-
gument par un distinguo : cette nécessité logique, il con-
sentit qu'elle enchaînât tout le passé, lequel est irrévo-
cable par cela même qu'il est écoulé; mais il se refusait
à la faire de même régner sur l'avenir et il n'accordait pas
que tout impossible futur, impossible parce que l'objet en
sera un passé qui n'a pas eu lieu, soit dans l'instant ac-
tuel, alors que ce même objet peut avoir lieu ou n'avoir
pas lieu, forcément impossible aussi. Qu'était-ce, sinon
proclamer la possibilité — logique tout au moins — de
,certains événements auxquels, une fois révolue l'heure de
les réaliser, s'attachera, s'ils n'ont pas eu lieu, l'impossi-
bilité ? Et par cette fissure qu'ouvre le distinguo de Chry-
sippe, la liberté humaine se trouve mise en état de passer.

Ce point supposé gagné, Chrysippe n'avait pas pour
cela dénoué le noeud par lui-même serré. Qu'importe que,
pour la raison, il n'y ait rien qui répugne logiquement
dans la possibilité actuelle de futurs qui n'auront pas lieu ?
Ce que la conscience morale a souci d'apprendre, ce n'est
pas si cette possibilité est concevable, mais si, en fait et
réellement, elle existe. Tel est le second point que Chry-
sippe devait assurer sous peine de n'avoir rien fait. Tou-
tefois, observons que ce que nous devons attendre de lui,
ce n'est pas qu'il nous prouve la contingence de notre
vouloir ou, si l'on veut, le libre arbitre. Il n'a rien pro-
mis de tel. Loin de là : il se tient à égale distance des
nécessitariens absolus et des théoriciens de la volonté
contingente : medium ferire voluit. Il ne pourra nous
donner au plus qu'un substitut de la liberté et non pas
la liberté elle-même. Or, pour cela, c'est surtout contre
lui-même qu'il devra lutter, c'est lui-même qu'il devra
corriger st démentir, lui qui avait fondé, sans l'ombre d'une
restriction, la souveraineté du destin. Contre lui-même,
comme contre Diodore, c'est à une distinction qu'il de-
mande secours. Il importe, déclarait-il, de ne pas con-
fondre avec le destin la nécessité; on peut échapper à
celle-ci, tout en maintenant celui-là. Pour le prouver,
Chrysippe reprenait la notion de cause et il la soumettait

to 

à une analyse approfondie. Il était ainsi conduit à répar-
tir les causes efficientes en deux classes : les unes, qui
seraient parfaites et principales, les autres seulement
adjuvantes et proches. Si le destin agissait par les pre-
mières, alors, oui, tout serait contraint par la nécessité,
et nos actes comme tous les autres faits feraient étroite-
ment et totalement partie de la chaîne inflexible. Mais
précisément il agit par les causes du second ordre ; nos
volitions n'ayant pas en lui leur causalité principale, cette
dernière peut résider en nous-mêmes : la loi des causes
efficientes aura gardé son universelle juridiction, et nous
ne serons cependant pas les esclaves de la fatalité. De la
sorte, le destin prend pied dans notre vie sans faire de
nous des choses (Cic., De Fato, XVIII, 44). Et notre
adhésion, source de nos jugements comme de nos résolu-
tions volontaires, n'est plus, comme on avait pu craindre,
la suite nécessaire des représentations reçues par nous de
l'extérieur, attendu qu'à ces représentations la causalité
principale et parfaite n'est point dévolue par le destin.
Notre responsabilité est sauve; la morale pent s'édi-
fier.

MORALE. — Méthode et distribution. De quels sujets
traitait l'éthique stoïcienne? Ces sujets, selon quelle mé-
thode les abordait-elle? Les réponses données à ces deux
questions n'étaient nullement concordantes, si nous en
jugeons par les nomenclatures qu'ont laissées Diogène,
Epictète, Sénèque, pour ne citer que ces trois auteurs. Les
listes que nous possédons sont dressées sans ordre, sans
idée directrice, d'une manière tout empirique et comme au
hasard du souvenir. En sorte que si les thèses de cette phi-
losophie morale, leurs applications principales , les pré-
ceptes de vie qu'elles entraînaient, peuvent être établis
avec une certaine précision, le processus dialectique grâce
auquel ces articles doctrinaux étaient obtenus, classifiés,
prouvés, demeure pour nous conjectural. — Nous incli-
nons, pour notre part, à croire que la méthode de nos mo-
ralistes était caractérisée par un éclectisme extrême : les
résultats leur importaient plus que les voies à suivre. Le
mode à priori est employé par eux concurremment avec
le mode à posteriori ; au reste, une physique telle que la
leur permettait de faire usage de l'un ou de l'autre, indif-
féremment. Ne prenons qu'un point, le point culminant
de leur système éthique : la nature du tiXoç, ou suprême
fin. On peut demander à la pure raison la définition qui
doit nous éclairer à cet égard, puisque notre raison, pro-
longement de la raison universelle, trait d'union qui lie
à l'être divin notre être limité, n'a qu'à se consulter elle-
même pour saisir l'unité du monde : la fin dernière des
choses, fin que le feu artiste travaille à réaliser dans la
nature, est la même que l'activité humaine doit s'em-
ployer à faire prévaloir, associant sa modeste force à la
force providentielle : cette fin, donc, il dépend de la pen-
sée rationnelle, imposant silence à la vie affective, de
la découvrir par la seule réflexion : elle consistera à réa-
liser la plus grande unité, l'harmonie la plus parfaite. D'un
autre côté, l'on conçoit très bien que l'observation des
êtres, l'expérience de la vie, l'induction appuyée sur les
faits, aboutissent à une vue identique. La physique nous a
montré les êtres, ceux-là surtout qui sont doués de motilité,
de sentiment, de conscience, emportés par un commun
élan; les buts poursuivis par leurs aspirations se disposent
en une hiérarchie dont on prévoit sans peine que le plus
haut terme se confondra avec le Tao; fixé par le pur rai-
sonnement. — D'ailleurs, il faut avouer que ces questions
de méthode n'avaient pas pour les moralistes de l'antiquité
l'intérêt que nous leur prêtons. La philosophie du Por-
tique, moins que toute autre, s'en pouvait embarrasser, à
tel point, chez elle, qu'empirisme et rationalisme étaient
conciliés.

Dans notre exposition, nous adopterons l'ordre sui-
vant :1° activité instinctive des êtres ; c'est le nepi ôpµ^ç
tdno;, que l'on retrouve dans toutes les nomenclatures;
2° question du souverain bien ou r.aplt€aouç: fin suprême

—5

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 514 STOÏCISME

que l'on peut considérer, soit objectivement, en elle-mème,
dans son objet éternel, soit subjectivement, au point de
vue de l'âme humaine qui se la propose; 3° unité du
bien et cependant relative pluralité des biens ; 4° unité
de la vertu et cependant classification des vertus; 5° le
sage; 6° application de la morale à la vie : a, famille;
b, amitié ; c, cité ; d, humanité; e, religion ; 7° enfin
destinée de l'âme et problème de la survivance.

I. L'bppil . Pas plus dans l'humble motilité des vivants
inférieurs que dans l'activité savante de la cause souve-
raine ne règnent le hasard et l'indétermination. Tout ce
qui se meut est comme poussé par un ressort intérieur
qui le porte en quelque direction préétablie. Quand l'être
en qui se tend ce ressort est apte à se sentir lui-même
et à prendre conscience de ses actes; lorsqu'avec la vie il
possède l'âme, ce principe interne de mouvement en un
sens donné n'est autre que l'bpp , définie par Stobée
« transport de l'âme vers un objet » pop tpuxii; :n( st.

Cicéron insiste à bon droit sur ce que cette tendance ou
bppâi n'est pas une force vague, une impulsion aveugle,
mais au contraire vise un terme précis (De Fin., III,
7, 23). Autant on reconnaît dans l'âme de sources dis-
tinctes de l'activité consciente, autant y a-t-il lieu de
distinguer en espèces distinctes les tendances.

L'êppil peut n'être qu'un pur instinct, dans lequel ni
l'intelligence, ni proprement la volonté ne trouvent place.
Elle peut nous pousser, à la façon d'une énergie animale
dont nous avons seulement l'impression. Mais aussi elle
peut être éclairée par la pensée, subir le contrôle de l'es-
prit, admettre le consentement du vouloir. Enfin, elle peut
évoluer ; d'irrationnelle qu'elle était originellement, elle
peut devenir rationnelle : ce n'est même qu'une fois ce
progrès accompli qu'elle peut prendre rang dans la mo-
ralité. Mais la moralité ne saurait en faire abstraction,
attendu qu'il n'y a pas dans l'activité humaine une dis-
position, une démarche, présentant un intérêt éthique,
qui n'ait dans quelque bppr) son origine. Cette bpµil , à
son tour, est suscitée par une pavraoia bpµrrctxii , c.-à-d.
qu'une présentation extérieure en a provoqué sa formation.
Il n'en saurait d'ailleurs être autrement. Toute bpp.il
n'est-elle pas une connaissance, puisque la conscience
l'accompagne? Or nous n'avons pas oublié qu'il n'y a point
de connaissance qu'une présentation extérieure n'ait sus-
citée. Par là — et c'est peut-être ce que l'on n'a pas
assez remarqué — la doctrine morale du Portique se met
dès le début, en harmonie avec la canonique de l'école. La
théorie acquisitionniste adoptée par cette dernière pour
rendre compte de la connaissance a sa parallèle exacte
dans la théorie de l'action. De même que nous n'avons
point d'idées que des sensations n'aient engendrées, de
même nous n'avons point de tendances motrices qui
n'aient eu dans des perceptions leur point de départ. —
Née de l'expérience sensible, l'êpA, néanmoins, ne rentre
dans la sphère de la moralité que dans la mesure où
l'adhésion, jugement ou suyzazxGiacç, en a consacré l'in-
fluence. Elle ne devient ouvrière de vertu qu'en tant que
la réflexion s'en empare et réussit à en régler le cours
conformément à la droite raison.

Pour savoir quels objets les bpp,ai poursuivent, il suf-
firait d'observer les êtres vivants et, plus en particulier,
les vivants pourvus de volonté, puisque ce sont les seuls
pour qui le moraliste légifère. On trouverait d'abord une
bpµii fondamentale qui résume en elle toutes les ten-
dances appétitives de l'âme et renferme la clef de nos
primitives inclinations, quelle qu'en puisse être la variété
apparente. C'est celle en vertu de laquelle, selon une
expression chère à Cicéron,. la nature recommande en
quelque sorte l'être à lui-même, afin qu'il se mette en garde
contre les causes de destruction et veille à se préserver.
Ce primordial et universel instinct travaille à ce que le
corps et les membres soient maintenus intacts, capables
d'exercer leurs multiples attributions (aptas et integras
omnes partes corporis). De cette initiale conciliatio

(Cic.) prennent naissance, grâce à l'intervention de la
pensée réflexive, des êpp.«l nouvelles, de moins en moins
étroites, de moins en moins intéressées, lesquelles pour-
suivent une fin bien plus générale. Par-dessus « les premiers
objets de notre amour », par delà les avantages d'abord
proposés à nos désirs, ces inclinations raisonnées nous
inclinent à mettre l'ordre et l'accord dans notre conduite
(rerum agendarum ordinem et concordiam), et cela en
les harmonisant avec la nature elle-même (De Fin., III,
6, 18-21). De plus en plus, notre volonté se détachant
des fins égoïstes fera prévaloir en elle cette concorde
(bpoaoyia, conuenientia) dans la réalisation de laquelle
consistent, en dernière analyse, et le bonheur et la vertu.
— Et ainsi notre première recherche n'a pu s'achever,
qu'elle ne nous engageât dans notre seconde étude, celle
qui doit avoir le riXo; pour objet.

Il. Le riAo;. a. La détermination du souverain bien ou
siloç est le grand problème posé par la morale antique,
celui dont la solution permettait seule de formuler le
code des devoirs. Or la physique des stoïciens était ici
l'auxiliaire toute préparée de leur éthique. En effet, leur
téléologie cosmique ne faisait pas simplement planer la
7cpovota sur l'ensemble des choses, mais bien elle insinuait
dans le plus intime des êtres la vigilance de la pensée pro-
videntielle. Il ne tient qu'aux esprits finis de modeler sur
cette pensée leur propre activité volontaire, de favoriser,
dans son accomplissement, le dessein que s'est tracé l'uni-
verselle raison. Mais ce dessein, comment le connaître ?
En contemplant dans leur formation, leur développement
et leurs relations mutuelles, les existences que vivifie et
gouverne le feu artiste, existences dont aucune ne saurait
être attentivement observée que les autres ne soient par
là même connues, étant donné qu'entre les parties de
l'univers règne la supsaeafa la plus accomplie. Com-
prendre la nature, c'est s'initier aux principes de la mo-
rale.

Si nous en croyons Stobée, Zénon aurait défini le Tao.;
en ces termes « vivre en accord », bp.oaoyoup._vccç
sans que l'on sache bien si par ces mots il faut entendre
la constance d'une vie logique avec elle-même, une et con-
tinue, ou bien la conformité avec l'ordre général des
choses et, en ce dernier cas, l'addition de Diogène (VII, 89) :
cfi cpéset, devrait être tenue pour une glose. Ce serait, au -
dire du même auteur, Cléanthe, qui, le premier, aurait
ainsi complété la formule : « en accord avec la nature ».
Enfin, toujours d'après Diogène, tandis que Cléanthe avait
pris ce mot de cpdsec au sens le plus général de nature com-
mune, sans égard à la nature individuelle et proprement
humaine, Chrysippe aurait synthétisé sous ce terme unique
les deux acceptions. Ce que l'on peut dire, c'est que la défi-
nition ainsi élargie est celle qui désormais sera consacrée
dans l'école. L'agent volontaire qui suit la maxime de
Chrysippe tout à la fois accomplit ce qui est sa fonction
propre et s'harmonise avec l'ordre général. Ainsi, exemple,
la préservation, fin des tendances primordiales, indis-
tinctement visée par tous les êtres qui ont vie, correspond
bien à la Osts commune, mais ne correspond pas à la
nûat; humaine adéquate. La nature propre, originale, de
l'homme est, en effet, la rationalité. Agir conformément
à la nature, ce sera donc pour l'homme agir en concor-
dance avec la raison et, en cela, [il sera conforme et à sa
nature particulière, en vertu de sa définition spéciale et
à la nature universelle, puisque le monde est formé, sou-
tenu, régi par la divine raison.

Cultiver en soi la raison, proscrire tout ce par quoi la
raison peut être obscurcie, ce sera vraiment se rappro-
cher du riXo;. Etre une raison pure, que rien ne saurait
troubler, ce ne serait pas se rapprocher du viXo;, ce
serait l'avoir atteint. Mais., comment se conformer à cette
essence proprement humaine, la rationalité, si ce n'est
en s'efforçant à posséder la connaissance accomplie? Par
là, on s'explique sans peine que la science ait obtenu
dans la conception morale du Portique la primauté que
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lui avait conférée un Socrate ou un Platon. Les vertus
sont des sciences, avait affirmé Socrate. Selon le Por-
tique, parvenir à la pleine science n'est donné qu'à la
vertu. La science est le monopole du sage.

b. Pour la plupart des moralistes anciens, le problème
du TlXo; se confondait avec celui du bonheur. Il semble
que le Portique n'ait pas dérogé à la commune tradition
des écoles. Allait-il jusqu'à instituer une identité parfaite
entre ces deux termes : TiXoç, aûôa ;p ov?a ? Un mot de
Chrysippe, rapporté par Stobée, tendrait à le faire croire :
« la fin consiste à rencontrer le bonheur ». Ce qui est
certain, en tout cas, c'est que si le Tao; n'est pas le
bonheur, il entraîne le bonheur à sa suite et que, lorsque
Zénon et Cleanthe décrivaient le bonheur en ces mots:
ha.iv supoca (itou, leur définition évoque aussitôt la pen-
sée de cette bp.o).oyia, constitutive du Ti).o;.

Ce bonheur, impliqué dans le Té)oç, est toute raison
et rien d'émotif n'y doit être inclus. Ce serait donc la
plus grave, la plus choquante des erreurs, aux yeux des
stoïciens qui, en cela, demeurèrent les fidèles héritiers du
cynisme, que d'y faire entrer le moindre élément hédo-
niste. En vain Platon, dans son Philae, dressant l'échelle
des biens, a-t-il placé à un degré non négligeable les purs
plaisirs. Le Portique ne se prête, sur ce point, à aucune
concession. Non seulement le plaisir, sous quelque prétexte
que ce puisse être, ne saurait trouver place dans la no-
tion du souverain bien, mais même il ne figure pas comme
une des fins secondaires que domine le TÉnoç. C'est que,
si épuré, si éthéré qu'on le suppose, le plaisir demeure
inévitablement quelque chose de passif, alors que le sou-
verain bien, comme le répétera Marc-Aurèle, exclut la
passivité. Sur un seul point, il parait y avoir eu au sein
de l'école des divergences, celui de savoir si le plaisir
était ou non conforme à la nature. Par contre, on y était
unanime à le déclarer sans valeur. La doctrine généra-
lement suivie à son égard consista à ne le point faire
entrer en ligne de compte, à ne pas même lui faire l'hon-
neur de le traiter comme un mal, à en pousser le mépris
jusqu'à le tenir pour « indifférent ».

Ces émotions passionnelles, la psychologie nous l'a en-
seigné, relèvent de 1'iiyep.ovrxo'v et, par là méme, elles se
trouvent sous la dépendance de notre volonté : libre à
nous de les subir ou de ne les éprouver point. Et nous
savons également qu'elles sont, par essence, liées à un
jugement d'opinion, c.-à-d. étrangères toujours, hostiles
souvent, à la droite raison. C'est avouer que le Tao; ne
saurait leur donner le moindre accès. Les passions étaient
réparties par Zénon en quatre grandes classes : plaisir,
désir, inquiétude, crainte, ayant toutes les quatre
dans l'opinion leur source, à cette différence près que
les unes (la première et la troisième) avaient trait au pré-
sent et que les deux autres (la seconde et la quatrième)
concernaient l'avenir. Ces quatre passions fondamentales
produisaient une innombrable lignée. Mais, primitives ou
dérivées, les unes et les autres sont l'objet d'une égale
proscription. Il n'en est pas une qu'il ne faille considérer
comme un dérèglement de l'âme, une défaillance mentale
qui, pour peu qu'elle se répète et qu'elle devienne habi-
tuelle, se transforme en une véritable maladie où risque de
sombrer la raison. Il n'y a donc pas à faire aux passions
leur part : on ne fait pas leur part à des fléaux : on s'en
préserve ou on les extirpe. Une condition mentale unique
convient à celui que sa raison porterait jusqu'au souve-
rain bien et, par là même, au bonheur : une sereine im-
passibilité.

III. a. Le bien et les biens ; les choses indifférentes.
Considéré en lui-même, le bien est un et indivisible; c'est
un absolu (natura absolutum. Cic., De Fin., III, 40, 35).
A cet absolu, nous parvenons par une marche dialectique
qui prend pour point de départ les choses confirmes à la
nature et qui, grâce à une synthèse de la raison (colla-
tione rations) nous élève à la notion une du bien. « Ce
bien lui-même, continue Cicéron qui résume ici nos mo-

ralistes, n'admet ni addition, ni accroissement, ni com-
paraison avec d'autres ; c'est en raison de son efficacité
propre que nous le sentons et que nous l'appelons un
bien. Comme le miel, si doux soit-il, doit à son genre
propre de saveur d'être perçu et non à une comparaison
avec d'autres substances, de même, ce bien dont nous
traitons, doit être tenu du plus haut prix ; mais son prix
se tire du genre, non du degré ». Etant un absolu, le
bien sera immuable. Il sera indépendant de tout le reste.
De même pour l'absolu inverse, le mal.

b. Cette unité indivisible, cette invariabilité du bien,
les moralistes stoïciens ne se lassaient point de les pro-
clamer. Et cependant, sous peine d'isoler leur doctrine de
la réalité et de la vie, il leur fallait bien se placer en-
suite au point de vue du multiple et du relatif. Nous les
avons vus, en logique et en physique, professer simulta-
nément les articles de théorie les plus opposés. De même,
leur éthique devait, à moins de s'immobiliser dans la con-
templation d'un idéal inexprimable, imiter cette méthode
conciliatrice. Leurs adversaires, assurément, eurent beau
jeu à renouveler contre eux leur objection favorite : celle
d'avoir donné le nom de système à un amas de contradic-
tions. Mais, à vrai dire, la contradiction, au moins ici,
n'était qu'apparente. L'absolu métaphysique, dès que nous
voulons le penser, force nous est bien, par les détermi-
nations que notre raison lui impose, de le faire descendre,
en quelque manière, dans une sphère de relativité. Com-
ment n'en eSt-il pas été de même avec cet absolu moral
qui se révèle, non seulement à la pensée, mais encore au
vouloir et invite l'action? Done le bien est, en soi, absolu
et simple; par rapport à nous, il comporte certaine plu-
ralité qui n'est autre que la pluralité de nos points de
vue. Il existe le bien, et l'on distingue les biens. Il y a
le mal, et l'on peut distinguer les maux. N'attachons
donc qu'une signification relative, un intérêt purement
humain à ces divisions que traçaient les maîtres du Por-
tique. Elles n'entamaient en aucune manière l'unité de.
droit.

c. e Il n'y a de bon, dira Kant, que la bonne vo-
lonté. » Il n'y a de bien, disaient les stoïciens, que la
vertu, et il y a autant de biens que de vertus et de choses
ayant part aux vertus. La réciproque était vraie du mal
et des maux. Chacune des deux classes opposées était li-
mitée par une frontière des plus exactes. Entre les deux
s'étendait, comme une mer, l'immense multitude des ob-
jets indifférents. — Quelle attitude les moralistes de la
secte recommanderaient-ils à l'égard de ces .iSi&?opa, dans
lesquels rentre tout ce qui n'est pas ou la vertu ou son
contraire ? Si les stoïciens avaient été Ces hommes en-
tiers, ces philosophes d'une pièce que la légende philoso-
phique a popularisés, ils n'eussent pas hésité. Ils auraient
regardé toutes les choses indifférentes comme formant un
bloc dans lequel l'oeil du sage n'avait pas à distinguer ni
à diviser. Tout ce qui est indifférent est indifférent au
même titre et doit de la part de la volonté être l'objet
d'une égale négligence. Un cynique eft pensé de la sorte.
Ce fut également la théorie d'Ariston de Chio qui disait :
« Il n'y a de bien que la vertu, de mal que le vice ;
toutes les autres choses sont manifestement équivalentes,
et il n'importe qu'elles soient ou ne soient pas là. » Adhé-
rer à ces vues d'Ariston, c'était abdiquer toute prétention
à diriger les activités humaines et à faire pénétrer dans
l'application journalière les conceptions de la morale thé-
orique. Dans la vie, une innombrable multitude de cas se
présentent où les a ilepopa se trouvent seuls en jeu et
où, sous forme de contraires, ils sollicitent de nous un
choix : ce sont d'incessantes alternatives qu'il n'est pas
loisible d'éluder. Que faire alors? demandera un fidèle du
Portique. Le voilà donc abandonné sans conseil, sans
critère, pour la très grande matité des conjonctures où
il aura à prendre une décision ! Que serait-ce qu'une mo-
rale qui livrerait ainsi au hasard du caprice les volontés
raisonnables qui la consultent? Il y avait là, ce nous
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semble, une épreuve décisive d'ou dépendait la fortune so-
ciale et politique du stoïcisme.

Cette épreuve, les maîtres de l'école la traversèrent à
leur honneur. Déjà Zénon et Cléanthe avaient admis que
dans la foule des aoc«popa se projetât en quelque sorte
la classification initiale des êtres en biens, en maux et en
indifférents. Cette division nouvelle, qui distribuera en
trois classes la catégorie des « indifférents », mettra le
moraliste et le directeur des consciences en situation de
guider la conduite parmi les embarras journaliers. C'est
la célèbre répartition des choses en celles que l'on pré-
fère (npowtz va, proeposita) et celles que l'on rejette
(ânonpo1yp€va, retecta). Les premières se reconnaissent
à ce qu'elles contribuent à l'acquisition du .rao;, et elles
y peuvent contribuer, ou bien directement (par exemple
le bon naturel, le progrès), ou bien seulement d'une ma-
nière tout indirecte (par exemple la richesse, une bonne
naissance). Entre ces deux nouveaux extrêmes sont si
tuées les choses que l'on peut appeler deux fois indiffé-
rentes, car elles le sont, et au sens générique et au sens
spécifique. Ce sont les &Si«;7opx &Stippa, irrémédiable-
ment inaptes à autoriser, soit un élan vers elles, ôppr^,
soit une démarche pour s'en détourner, âpopp.i (par
exemple, que l'on ait un nombre pair ou impair de che-
veux • que l'on serre ou que l'on allonge les doigts). —
Ces distinctions auxquelles il arrivait encore que d'autres
subdivisions fussent ajoutées rendaient lé gitime et cohé-
rente toute une casuistique morale dans laquelle ces ins-
tituteurs des âmes ne connaîtront pas de rivaux.

IV. La vertu et les vertus. La nature du souverain
une fois bien connue, on peut dire que la vertu est elle-
même virtuellement définie. La vertu consiste essentielle-
ment dans une disposition de l'esprit, plus exactement
encore de cette partie de l'âme qui exerce la direction :
Toû 31Ysuovmxoû Tri s c4oyîs SCâf)esiv vivx. Et cette dispo-
sition vise à 1 éuofioyta, c.-à-d. au plus parfait accord
possible avec la raison : ce qui revient, pour la faculté
directrice de l'âme, à s'efforcer d'agir le plus conformé-
ment possible avec sa propre nature. La vertu est donc
toute activité, puisque s'efforcer et tendre, c'est agir, et
l'on comprend que Cléanthe l'ait fait dériver du vivo;
même de l'âme. Bref, elle est une tension durable de
l'âme s'appliquant à devenir de plus en plus rationnelle,
et une tension que la raison à son tour fortifie toujours
davantage. Aussi arrivera-t-il qu'on la considère de pré-
férence tantôt sous l'un, tantôt sous l'autre de ces deux
aspects : rationnelle et agissante, bien qu'ils dussent
être en elle inséparables. Nous avons vu, en ce qui con-
cerne le bien, les stoïciens dociles aux leçons de Socrate
identifier la science et la vertu. Mais, il est juste de le
reconnaître, à mesure que l'école poursuivra sa marche
historique, que son enseignement se popularisera, c'est
le caractère énergique et fort de la vertu qu'elle mettra
de plus en plus en relief. Sénèque prodiguera les hyper-
boles pour le faire mieux ressortir. Nos stoïciens disent :
« Jusqu'au dernier terme de la vie nous serons dans l'ac-
tion... Nous sommes des hommes à ce point résolus de
n'admettre, jusqu'à la mort, aucun repos, que pour nous,
si la chose était possible, la mortelle-même n'aurait rien
d'un repos. » (De 06io sap., ch. xxviii.)

Ces principes posés, il est un point de doctrine que l'on
a bien à tort reproché au Portique d'avoir gratuitement
avancé : nous voulons dire cette affirmation que la vertu
réside toute, non pas dans l'atteinte et la possession, mais
dans la poursuite du bien, c'est-à-dire de l'ôpoXoyio . En'
d'autres termes, la morale que nous étudions s'est donnée
comme une morale de l'intention et de l'intention agis-
sante. A ce sujet, Sénèque, traitant du cas particulier de la
bienfaisance, nous instruit avec son ordinaire concision :
non quid flat aut quid detur refert, sed qua mente
(Benet., VI, 1). Et, d'une manière plus générale, on peut
souscrire à l'interprétation d'Origène : « Les stoïciens fai-
saient dépendre le bien et le mal exclusivement de l'inten-
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tion, et ils déclaraient que les actes extérieurs, indépen-
damment des intentions, sont indifférents ». Ils aperce-
vaient, en effet, une différence considérable entre ces deux.
choses : acquérir ce qui est conforme à la nature et tout
faire pour l'acquérir. C'est que si nos actions dépendent de
nous, il n'en va pas de même de l'efficacité de nos actions,
Ce qui est en notre pouvoir, ce n'est pas le résultat, mais
l'effort; ce n'est pas la possession de l'Sp.oXoyta, mais seu-
lement notre persévérance à suivre en tout la raison.
Vouloir se conformer à la raison, cela même est déjà le
triomphe de la raison en nous. Ce que . dira Kant, que la
maxime de notre action en détermine seule la valeur mo-
rale, est un langage éminemment stoïcien. Mais si le vouloir
est la racine de la vertu, il est trop clair qu'une volition
d'un jour, une intention passagère ou intermittente ne
suffiraient pas à fonder la moralité. Il faut que l'intention
droite se change en habitude, qu'elle donne naissance à
un état mental permanent, à un caractère. « Le caractère,
disait Zénon, est la source de la vie, et de cette source
s'écoulent les actions particulières. »

Le bien, avons-nous vu, est en soi un et indivisible.
Comment la vertu, qui n'est que la volonté continue de
l'atteindre, ne serait-elle pas une et indivisible à son
tour ? — A vrai dire, au sujet de la vertu comme au
sujet du bien, il y aurait lieu de distinguer deux points
de vue : celui de la vertu considérée en son essence, et
celui de la vertu, considérée comme relative aux actions
qu'elle suscite et admettant par là même une certaine plura-
lité. Et, de fait, nos moralistes reconnaissaient, à l'exemple
des platoniciens; quatre vertus fondamentales. Toutes les
quatre étaient des formes de la science: la première, généra-
trice de toutes les autres, étaitla so ?ia, la science complète
ou, comme l'appelle Cicéron, la science des choses divines et
humaines. Mais ne nous y trompons pas : une telle mul-
tiplicité n'avait d'autre origine qu'une abstraction de la
pensée. Dans la réalité, selon le Portique, les vertus
ne font qu'un, d'abord parce qu'elles poursuivent une
fin identique, ensuite parce qu'on ne saurait véritable-
ment en pratiquer une, si l'on se refuse à pratiquer les
autres, car ce serait commettre cette flagrante contra-
diction psychologique de vouloir atteindre une fin et, en
un autre sens, de la vouloir. manquer (Diog., VII, 125).
De là ces thèses intransigeantes : « Les vertus se sui-
vent les unes les autres, non seulement parce que celui
qui possède l'une d'elles les possède toutes, mais parce
que celui qui accomplit une action quelconque conformé-
ment à une vertu agit conformément à toutes. » Para-
doxes fameux que devait engendrer, comme ses corollaires,
la thèse qui met la vertu intégrale dans l'intention cons-
tante.

Ce n'est pas tout. La thèse de l'unité des vertus, qui,
nous l'avons vu, se prêtait, du point de vue de la relati-
vité de la pensée, à certains adoucissements (puisque enfin
nos moralistes avaient leurs classifications des vertus), se
complétait par une autre thèse, au sujet de laquelle les.
stoïciens ne toléraient aucun compromis. La vertu, affir-
maient-ils, est un absolu. Elle ne comporte point de dif-
férenciations quantitatives ; elle n'a pas de plus ou de
moins.. La prétention orgueilleuse, tant de fois reprochée
au Portique, de mettre son idéal moral au-dessus des forces
humaines, est une de celles dont on retrouve la plus habi-
tuelle expression chez les écrivains de la secte. En cela
pourtant ils étaient conséquents avec eux-mêmes. N'avaient-
ils pas fait identiques la vertu et la science ? Or, l'objet
de la science, à savoir la vérité, est lui-même un absolu un
et intangible. Il n'y a pas de degrés dans le vrai, et toutes
les erreurs sont égales: S'il en est ainsi du vrai comme
principe de la connaissance, comment en pourrait-il être
autrement du vrai comme principe de l'action ?

La vertu communique son caractère d'absolu aux actions
qui la manifestent. Il en va de même exactement pour
cet autre absolu, son contraire, le vice. D'où ce paradoxe
subsidiaire, auquel peut-être bien le stoïcisme aura sur-
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tout dû d'apparaltre comme une philosophie superbe et
aristocratique, délibérément fermée à la grande masse des
faibles, des ignorants, « des pécheurs », et, sur ce point
critique, le christianisme prendra la contre-partie du Por-
tique quand il se présentera tout d'abord comme la grande
doctrine démocratique de l'humanité. Le paradoxe dont
nous parlons est celui qui porte que toutes les actions
vertueuses sont de même prix et que, de même, toutes
les fautes sont de gravité identique : on se noie tout
aussi bien à une coudée de la surface de l'eau qu'à une
profondeur de cinq cents brasses (Plut., De comm. not.
40, 4). Il n'y a pas de petits péchés. — Mais alors, ob-
jectera-t-on, que devient notre théorie de tout à l'heure
relative aux nporly va, « indifférents préférés »? Et le
danger que cette théorie avait permis de conjurer ne
va-t-il pas renaître, celui de condamner à l'impuissance
législatrice des théoriciens fascinés par l'absolu ? Cette
fois encore, les stoïciens crurent tout sauver à l'aide
d'une distinction, celle qui, selon Zénon, sépare le nard p-
Owµa d'avec le xcailxov : le premier de ces termes con-
venait exclusivement à l'action vertueuse; le second s'ap-
pliquait à l'action qui, bien que non comprise dans la
sphère de la vertu, pouvait alléguer quelque raison d'être
préférée (Diog., VII, 407-408). Pearson nous met en
garde contre l'erreur parfois commise qui consiste à tenir
le xaO5xov pour un genre dont le •rardp@wzz serait une
espèce, attendu que les deux notions s'excluent mutuel-
lement. Il n'en reste pas moins que le xaâilzov semble un
moyen extrême pour ramener en quelque manière à la
moralité d'innombrables actions extérieurement conformes
au devoir et que l'absolutisme théorique de l'école risquait
d'en radicalement arracher.

V. Le sage. Par cela seul que la vertu est un absolu,
qui n'admet ni différence de degrés, ni diversité due à la
succession dans le temps, il est manifeste, pour un stoïcien,
que la pratiquer une fois, c'est la pratiquer à jamais, et
que, sur celui qui la possède, ni la fortune, ni les circons-
tances extérieures n'ont aucune prise. Il est invulnérable
au mal ; il est parfait. Il est le sage (adpp;, anouSaio;)
de qui les maîtres ont tracé à l'envi un portrait sans taches,
né sont réunis toutes les beautés et tous les achèvements.
Ils rivalisaient d'hyperboles pour décrire l'excellence de
cet être sans défauts et sans faiblesses : seul savant, seul
riche, seul bienheureux (Cie., De Fin., V, 84), il ne peut,
quoi qu'il fasse, agir que d'une manière accomplie ; n civt a
si) no:riaet. Il est habile à tous les métiers, quand même
il n'en exercerait aucun. La vie émotionnelle n'existe pas
pour lui: il en est préservé par sa condition d'ânalefa.
Fallait-il aller jusqu'à lui reconnaître une insensibilité
complète? Zénon hésita, ce semble, à suivre jusqu'à cette
extrémité la logique de son système, puisqu'au dire de Sé-
nèque le fondateur du Portique pardonnait à son sage
« certains soupçons et certaines ombres des passions, à
défaut des passions elles-mêmes » (De Ird, I, 46). Bref,
le sage est mis sur un rang égal à celui des dieux. La
seule différence qui les sépare de lui est l'éternité du
bonheur dont ils jouissent. Encore une inégale durée de
béatitude peut-elle conférer une supériorité véritable?

Aussi se demanda-t-on, et cela dans l'école même, si cet
être sublime n'était pas un simple idéal, qu'il était bien per-
mis de contempler en imagination, sans se flatter que jamais
il eût réellement existé. Les uns tenaient le sage pour un
être symbolique, que notre monde n'avait connu ni ne
connattrait jamais. D'autres hasardaient des noms illustres
empruntés à l'histoire ou à la préhistoire. « Tandis qu'Epi-
cure, dit Ravaisson, ne fait pas difficulté de s'attribuer,
à lui et à Métrodore, le titre de sages, selon les stoïciens,
Socrate, Antisthène ni Diogène, Zénon, Cléanthe ni Chry-
sippe ne l'ont mérité. Un sage a dû se rencontrer dans
l'antiquité la plus reculée. Mais c'est sans doute, comme
ce phénix auquel le stoïcisme compare le monde, un être
unique en son espèce, qui ne paraîtra qu'une fois dans
chacune des grandes périodes de la vie de l'univers.

Encore ce sage n'a-t-il pu savoir lui-même s'il l'était. »
(Essai, etc., part. IV, I. 7, ch. u),. D'autres feront
appel à une tradition plias récente, et il ne sera pas rare
de voir citer des héros du courage civique, un Caton, par
exemple, et un Brutus comme ayant mérité d'être appelés
de ce nom merveilleux.

Mais alors que devient le gros de l'humanité ? — La
réponse est simple, désespérante en sa rudesse. Ce qui
compose le commun de notre espèce, ce sont les âppove;,

les pavot. Comme ils avaient embelli de leurs plus sé-
duisantes couleurs la peinture du sage, c'est sous les traits
les plus noirs que les moralistes du Portique représente-.
ront ces insensés qui forment la quasi-totalité des hommes

.et dans le présent et dans l'avenir. Nos autem, avait dit
Cicéron, qui sapientes non sumus, fugitivos, exules,
hostes, insanos denique esse. Le tableau qu'a laissé Sé-
nèque de cette condition faite à la foule des humains est
on ne peut plus désolé. Le mal est sans remède et jus-
qu'au terme de sa vie chacun de nous demeurera l'esclave
de l'iniquité. — Peut-on ne pas apercevoir en ce dogme
de l'universelle prédestination à l'ignorance, au vice, à la
servitude morale, une anticipation remarquable de la
sombre conviction que professeront tant de communautés
chrétiennes : la croyance au petit nombre des élus ?.

VI. Nous ne saurions, sans donner à cet exposé déjà si
étendu- des proportions démesurées, suivre l'application
de ce vigoureux système dans la vie sociale et dans les
institutions humaines. Les stoïciens dépensèrent des tré-
sors de subtilité pour ne point faire déchoir leur idéal du
haut rang où ils l'avaient mis et cependant orienter sur
lui les volontés et les efforts. Il nous resterait à montrer
comment ils exaltèrent l'amitié, mais à la condition qu'elle
se fonde sur le commerce des gens de bien et leur mu-
tuelle édification ; comment ils assignèrent, dans leur phi-
losophie sociale, une place respectée à la famille, au ma-
riage, à l'amour même, pourvu que ce dernier sentiment
fût toute pureté et se fit toute raison ; comment ils en-
couragèrent la participation aux affaires publiques, tout
en rêvant une cité aux murailles bien autrement larges
que celles des villes existantes. Cette cité, Zénon déjà se
la représentait comme un communisme qui laissait bien
loin derrière lui le socialisme oligarchique décrit par Pla-
ton dans sa République. Le fondateur du Portique se re-
fusait à distinguer entre Grecs et Barbares, jetant ainsi
les semences de ce beau cosmopolitisme qui s'épanouira
noblement chez les stoïciens de l'Empire, chez Sénèque et
chez Marc-Aurèle. Nous mentionnerons également l'éclec-
tisme avec lequel ils savaient encadrer dans leur doctrine
de la vie ce qu'offrait, soit de réel, soit de symbolique à
leurs yeux la religion avec ses traditions, ses rites et ses
préceptes.

VII. Nous devrions enfin, pour avoir terminé la revue
des idées maîtresses du Portique, faire un retour sur la
doctrine physique et rechercher quelle position l'école
adopta relativement au problème qui forme le trait
d'union entre la psychologie et la morale : celui de la
survivance de l'âme et de sa destinée. Pour cela, force
serait de suivre l'évolution du système, ou du moins de
relever les divergences qui signalèrent son développement.
Sur ce point de doctrine, en effet, les stoïciens professè-
rent des thèses assez variées. La plupart d'entre eux ad-
mirent la survivance des âmes. Mais, tandis que, selon.
Cléanthe, cette survivance s'étendait à toutes indistinc-
tement et devait durer jusqu'au terme de notre système
cosmique, Chrysippe en fit le privilège des. -seules âmes
des sages. Sénèque, en particulier, parlera de la vie
future en des termes qui pourraient convenir aux théories
paradisiaques que vulgarisera le christianisme. Devant
une telle perspective, que pouvait étre la mort, sinon un
âôt&popov? Le sage pouvait indifféremment la subir ou
se la donner. Que s'il se la donnait (ce que firent plusieurs
des chefs de la secte), ce ne devait pas être par dégoût
ou amertume de vivre, ce qui eût été un mobile passionnel.
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Ce ne pouvait, ce ne devait étre que, parce que Ies cir-
constances extérieures mettant des entraves à son action,
la mort volontaire se présentait à eux comme la suprême
manifestation de leur libre énergie? 	 Georges LYON.

Stoïcisme à Rome. — 11 nous reste à montrer
comment le stoïcisme s'est introduit et développé à Rome,
comment, en devenant une doctrine essentiellement pra-
tique, il a agi sur la civilisation romaine et sur celles qui en.
furent les héritières. En 272, Rome achève la conquête de la
Grande Grèce; en 242, celle de la Sicile; en 468, mille
Achéens, parmi lesquels Polybe, sont envoyés en Italie. Vers
474, elle bannit les épicuriens Alcée et Philisque; en 462,
tous les philosophes ;et les rhéteurs. En 155 se place l'am-
bassade de Carnéade, de Critolaus et de Diogène qui déjà
modère le principe stoïcien, en faisant de l'utile une conse-
quence du bien et un moyen d'y atteindre. Panétius de
Rhodes (V. ce nom), disciple de Diogène et de son successeur
Antipater de Tarse, vit plusieurs années à Rome dans la
société de Polybe, de Scipion, de Lélius, de Q.-M. Scévola,
de Sextus Pompée, des Balbus et des plus illustres Ro-
mains. Il introduit à Rome un stoïcisme pratique, peu
orthodoxe, mais élargi par des emprunts aux péripatéti-
ciens et à Platon. Son condisciple, Blossius de Cume, est
l'ami de Tibérius Gracchus et on a pu soutenir que les
Gracques avaient voùlu réaliser, en partie, par leurs
lois, les théories sociales des stoïciens grecs. De bonne
heure, les doctrines de l'école sont mises à profit par les
jurisconsultes, qui ne cesseront de s'en inspirer en les
adaptant au milieu romain. Posidonius (V. ce nom), dis-
ciple de Panétius, se lie à Rome avec des personnages
importants. Pompée et Cicéron vont l'entendre à Rhodes.
Eclectique, il suit parfois Platon et Aristote; il répond aux
objections des pyrrhoniens et à celles des adversaires de
toute philosophie, en mettant en lumière les affirmations
acceptées de tous ses représentants.

Au temps de César et de Cicéron, l'influence de l'hel-
lénisme grandit de jour en jour. Les jeunes gens vont com-
pléter leur éducation Athènes, où ils trouvent des maîtres
stoïciens, Mnésarque, Dardanus, Antipater de Tyr. D'au-
tres, en continuant à se dire académiciens comme Philon
de Larisse (V. ce nom) et surtout Antiochus, de qui Sex-
tus dira qu'il fit entrer le Portique dans l'Académie, leur
enseignent des doctrines dont le stoïcisme constitue le
fond et l'essence. Aussi les théories morales et sociales, à
base stoïcienne, font-elles de grands progrès. Caton d'Uti-
que, qui relit le Phédon avant de se donner la mort, a
pour maître Antipater de Tyr, pour amis les stoïciens
Athénodore de Tarse et Apollonide. Il conforme sa poli-
tique à un idéal de • justice et de vertu que lui fournit le
stoïcsme. Cicéron le prend pour type du stoïcien, per fec-
tissimus stoïcus; Sénèque et ses successeurs verront en
lui le modèle de l'homme et du citoyen. Varron et Brutus
suivent les leçons d'Antiochus. Si le premier se proclame
académicien, c'est à la façon stoïcienne d'Antiochus : il a
veillé, dit-il, d'ailleurs, à la lampe de Cléanthe autant
qu'à celle d'Aristophane. Sa conception de la religion,
qu'il ramène à une allégorie métaphysique et morale, sa
bonté, sa charité, même pour les ouvriers et les esclaves,
rappellent le stoïcisme. Brutus, neveu et gendre de Ca-
ton, écrit sur les devoirs, sur la vertu, en éclectique stoï-
cien, et pratique, dans sa vie publique et privée, les prin-
cipes de l'école. Auguste a pour maître le stoïcien Athé-
nodore, peut-être disciple de Posidonius. Cicéron fait
l'apprentissage de la vie publique et du barreau avec
0.-M. Scévola, le jurisconsulte stoïcien. Disciple de Phi-
lon, après avoir entendu l'épicurien Phèdre, il connaît le
stoïcien Diodotequi meurt danssa maison en 59. A Athènes,
il écoute Antiochos d'Ascalon, en même temps que les
épicuriens Phèdre et Zénon; à Rhodes, il se lie avec Po-
sidonius dont il restera l'ami toute sa vie. Ses discours
témoignent d'une connaissance approfondie du stoïcisme,
tel que le présentent aux Romains ses amis et ses adver-
saires. Le De legibus, l'Eloge de Caton, les Paradoxes,

les Académiques, le De Natura Deorutn, où il pro-
clame que la vraisemblance est pour Balbus en ce qui
concerne l'existence des Dieux et la Providence, le De
O fj'iciis, où il s'inspire surtout de Panétius et où il montre
excellemment de quelle manière les Romains transfor-
maient les théories grecques pour les rendre plus pra-
tiques et plus humaines, presque tous ses ouvrages prou-
vent qu'il a contribué, dans une large mesure, à faire.
connaître le stoïcisme et que, s'il a fait une grande place
au probabilisme de Carnéade, tout à fait propre selon lui
à former l'orateur, il a souvent conservé du stoïcisme,
en le dépouillant de ses paradoxes et en le joignant à
d'autres doctrines, ce qui en était une partie importante
au point de vue pratique et même spéculatif.

Sous l'empire, ce stoïcisme, éclectiqueet positif, s'adresse
d'abord à une aristocratie. Virgile, épicurien et alexandrin,
accepte la conception stoïcienne de l'âme du monde et
quelques-unes de ses conséquences. Horace, après avoir
vécu « en pourceau du troupeau d'Epicure », donne, dans
ses Epitres, une direction morale à l'usage des gens du
monde : il convient, sinon d'imiter le sage stoïcien, dont
le portrait lui semble paradoxal, au moins d'attendre tran-
quillement la mort et de se détacher de tous les objets ma-
tériels (nil admirari). Mais de bonne heure, comme le
dira Tigellinus à Néron, le stoïcisme est une philosophie
d'opposition. Sous Auguste, A. Labeo, fils d'un meurtrier
de César, fonde une école de jurisconsultes, les Proculéiens,
du nom de son continuateur Proculéins,.qui reste attachée
aux idées républicaines et stoïciennes. Quintus Sextius,
que César n'avait pu décider à entrer au Sénat, établit
une étole où il mêle le_ pythagorisme au stoïcisme. Il écrit
en grec, dit Sénèque, mais sa morale est romaine (groecis
verbis, romanis moribus) et recommande -l'examen de
conscience, l'abstinence de toute nourriture animale, la
tempérance, la lutte contre la fortune. Ses disciples forent
son fils Sextius et Sotion d'Alexandrie, qui contribuèrent
à la formation de Sénèque ; Cornelius Celsus, qui écrivit
beaucoup, non sans soin et sans éclat; Fabianus Papirius
et bien d'autres. L'école eut un grand succès au début
(cum magno impetu); elle était éteinte quand Sénèque
écrivait les Questions naturelles. Sous Tibère, en 26, Cré-
mutins Cordus est mis à mort pour avoir appelé Brutus et
Cassius les derniers des Romains. Dans l'école d'Attale,
que fréquente Sénèque, on discourt contre les désordres,
les erreurs et les maux de la vie, on vante la continence
et la pauvreté. En 42, sous Claude, Poetus est obligé de
se tuer et sa femme Arria lui tend le poignard, avec lequel
elle s'est frappée la première, en lui disant ces mots :
« Poetus, cela n'est pas douloureux » (Pcete, non (tolet)
qui rappellent le paradoxe stoïcien et les paroles célèbres
de Posidonius, pris d'une attaque de goutte, en présence
de Pompée. Sénèque (V. ce nom), exilé en Corse. mais,
rappelé par Agrippine, chargé d'élever Néron et devenu
son ministre, peut espérer que son stoïcisme, où l'épi-
curisme même a une place, deviendra la règle su-
prême des institutions et des moeurs. La mort de Bri-
tannicus, d'Octavie, d'Agrippine lui apprend qu'il s'est
trompé. Les Questions naturelles, les Lettres h Luci-
lius, écrites pendant ses dernières années le montrent tout
préoccupé de diriger les consciences, de chercher le sou-
verain bien dans la contemplation de Dieu et de ses œuvres,
d'où il fait sortir une morale ascétique et mystique. La
conspiration de Pison, qui avait peut-étre pour but ultime
de remplacer Néron par Sénèque, amène la mort de Sé-
nèque, de son neveu Lucain, de Soranus, de Thraséas,
dont la femme Arria, fille de Pcetus, ne consentit à lui sur-
vivre que pour prendre soin de ses enfants, l'exil de Mu-
sonius Rufus et d'Helvidius Priscus, le gendre de Thraséas.

De nouvelles écoles se forment sous Claude et sous Né-
ron. L. Annams Cornutus a pour disciples Lucain, et Perse
qui nous en a tracé un élogieux portrait. Lucain, favori,
puis ennemi de Néron, célèbre, dans la Pharsale, le cou-
rage et la pauvreté, la résignation à la misère et à la
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mort. Le tyran, chez lui comme chez Sénèque le Tragique,
est un homme atroce dont les honnêtes gens doivent s'éloi-
gner. Son idéal, c'est Caton, républicain et stoïcien. Perse
s'attaque dans ses satires à Néron, sous le nom d'Alci-
biade, aux centurions, aux patriciens, aux superstitions
de la foule, aux déclamations et aux lectures publiques,
comme aux vices de l'humanité. Pour lui la vie intérieure
produit la vertu, les vrais biens sont la justice et la sa-
gesse; les vraies maladies, les passions. La liberté véri-
table, c'est d'échapper à la tyrannie de l'amour ou de
l'ambition, de lutter contre les vices et surtout contre l'hy-
pocrisie, d'être énergique et résigné, de se rendre sen-
sible à l'amitié. Perse est un des plus purs représentants
du stoïcisme. Son contemporain Pétrone, qui met les belles
formules de l'école dans la bouche de personnages igno-
bles ou grotesques, nous apprend qu'elles devenaient d'un
usage courant puisqu'elles étaient employées par ceux
même qui songeaient le moins à les mettre en pratique.
Manilius, peut-être antérieur à Sénèque, fait songer dans
les Astronomiques, à Epicure, à Lucrèce, à Pythagore et
à Platon, mais bon nombre de développements astrologi-
ques ou moraux sont en accord avec le stoïcisme. On pour-
rait faire une remarque analogue pour l'Histoire naturelle
de Pline l'Ancien. Musonius Rufus, dont l'enseignement
donné en grec, par des conversations et des conférences,
réunissait tout ce qui, à Rome, se rattachait au stoïcisme,
fut banni par Néron en 65. Le stoïcisme et le cynisme se
rapprochent, de manière à donner à la propagande mo-
rale une forme plus populaire : ainsi le cynique Démétrius,
ami de Thraséas et de Sénèque, enseigne avec l'approba-
tion de ce dernier„qui l'appelle « notre » (De Prov., III,
3), qu'il est plus profitable de connaître un petit nombre
de préceptes à sa portée et à son usage, que d'en apprendre
beaucoup qu'on n'a pas sous la main (Séti., De Ben.,
VII, 4).

Avec Vespasien, l'union semble rompue entre les phi-
losophes. Helvidius, qui avait vainement tenté sous Galba,
d'obtenir la condamnation du délateur de Thraséas, est mis
à mort par ordre de Vespasien, qui exile les philosophes.
Musonius, qui fait condamner le délateur de Soranus,
malgré le cynique Démétrius, demeure à Rome et conti-
nue à y enseigner. D'une vie exemplaire, d'un bon sens re-
marquable, il estime que philosopher, c'est bien vivre, que
toute science qui n'a pas rapport aux moeurs est inutile.
Puisant chez les pythagoriciens, chez Platon et Aristote
comme chez les stoïciens, il s'occupe de la nourriture, de
l'habitation et des vêtements, du mariage, de la femme à
laquelle il donne une grande place au foyer, des droits
des parents, des peines de la vie et de la vieillesse. Pline
le Jeune témoigne d'une grande vénération pour lui et son
gendre Artémidore. Epictète l'écoute, Pollion écrit des
Souvenirs, aiaouvruovuvp.«ta de Musonius, dont Arrien,
Aulu-Gelle et Stobée conservent des mots et des formules.

Sous Domitien, les stoïciens sont tous traités comme
des opposants. Les philosophes sont encore chassés de
Rome et de l'Italie ; Epictète, Arria, Dion Chrysostome
s'en éloignent. Arulenus Rusticus et Herennius Senecio
sont mis à mort, pour avoir écrit avec trop d'éloges la vie
de Thraséas et d'Helvidius. Au temps des Antonins, le
stoïcisme devient, sous sa forme éclectique et pratique,
le guide des empereurs comme de leurs sujets. Les édits
d'Hadrien et d'Antonin, les oeuvres des grands professeurs
Gaius et Papinien introduisent dans la législation plus de
douceur et d'humanité, proclament l'esclavage un droit
contre nature, font place aux droits de la femme, de l'es-
clave, du pauvre et créent, avant le Digeste, cette rai-
son écrite, ce code universel qui aura une influence si
grande au moyen lige et dans les temps modernes. Eu-
phrate, qui avait cherché à vivre en stoïcien, « pour lui
et pour Dieu », avant de se dire philosophe ou d'en prendre
le costume, ne se tue, parvenu à un âge avancé et souf-
frant d'une maladie incurable, qu'après en avoir demandé
la permission à Hadrien. Pline le Jeune, son disciple et

son admirateur (Ep., I, 40) vit avec les . stoïciennes Arria,
Faunia, les deux Helvidia et acquitte les dettes d'Artémi-
dore. Son ami Tacite a un idéal politique, qui le rapproche
des stoïciens et qui explique ses jugements sur les em-
pereurs comme sur Sénèque, Thraséas, Burrhus, Helvi-
dius. Juvénal, dit C. Martha, complète Tacite sans trop
renchérir sur lui. Dion de Prise, surnommé Chrysostome,
d'abord rhéteur, exilé de Rome en 82, erra en Grèce et
chez les Crêtes, n'ayant pour livres que le Phédon de
Platon et le Discours sur l'ambassade de Démosthène.
Vivant avec les gens du peuple, il devient philosophe et,
sous le nom de Diogène exilé et errant, il fait, à propos
de Domitien, une vive critique de la tyrannie. Ami de
Nerva, Dion reste philosophe. Ses vingt dernières années
sont consacrées à la prédication populaire, à des « mis-
sions ». A Apamée, à Tarse, à Alexandrie, à Rome, en
beaucoup d'autres villes, dans les théâtres ou dans les
forums et les agoras, Dion parle en homme d'Etat, en
bon citoyen, fait la critique de ceux qui l'écoutent et leur
indique les moyens de détruire leurs défauts et de donner
satisfaction à leurs besoins moraux. A Trajan comme aux
Alexandrins, il montre que la raison mène et doit mener
le monde. Sachant se faire écouter comme Socrate, réa-
lisant la conception d'Epictète, qui voit dans le cynique
idéal un envoyé de Dieu, il mêle à son stoïcisme du pla-
tonisme et du péripatétisme, du pythagorisme et du cy-
nisme, pour dégager les hommes de l'égoïsme, de la fri-
volité, des passions sensuelles et grandir leur moralité
ou leur dignité.

Si l'on écoute Dion, on va consulter Epictète, qui met
à contribution les cyniques et les stoïciens, Héraclite et
Socrate. Esclave, disciple de Musonius, affranchi et maitre
à Rome, puis à Nicopolis, de 94 à 425 environ, il eut
des disciples et des visiteurs nombreux, vécut pauvre et
sans famille. Arrien, dans le Manuel et les Entretiens,
fait connaître ses leçons et ses réponses aux questions
qu'on lui posait sur la morale pratique et la vie quoti-
dienne. Il faut avant tout, selon Epictète, mettre les théo-
ries en pratique, par exemple, ne pas mentir. Savoir dé-
montrer pourquoi il ne faut pas mentir et s'assurer qu'on
a fait une démonstration vraie ne doit venir qu'en seconde
et en troisième ligne. De même, il faut rendre sa raison
saine, plutôt que de porter le vieux manteau et la longue
chevelure ; il faut louer la Providence d'avoir disposé
toutes choses avec ordre et convenance, mais non exa-
miner en détail tout ce qui est du ressort de la physique.
Sur le terrain moral, Epictète distingue les choses qui dé-
pendent de nous, nos pensées, nos désirs, nos oeuvres, de
celles qui n'en dépendent pas, corps, biens, réputation,
dignités. S'attacher aux premières, s'abstenir de souhaiter
les secondes ou les supporter, en se soumettant volon-
tairement à la volonté de Dieu, c'est le moyen d'être libre,
tranquille, heureux. Mais refuser ou dédaigner les ri-
chesses, les dignités, la famille et les enfants, comme
Héraclite ou Diogène, c'est se préparer à être le convive
et le collègue des dieux, c'est étre déjà divin. Pour celui
qui ne peut être ainsi comme un envoyé de Zeus, chargé
de montrer quels sont les biens et les maux, et de veiller
sur l'humanité, il doit examiner ce qu'il est, pour savoir
ce qu'il doit faire. Homme, qu'il reste libre; citoyen du
monde, qu'il se rende compte du gouvernement de Dieu ;
fils, frère, jeune homme, vieillard, sénateur, qu'il tienne
son rôle, soit juste, conserve son honnêteté, ne nuise pas
même à ceux qui lui auraient nui. Cette distinction est
capitale pour qui veut comprendre Epictète : au philo-
sophe idéal, il réclame beaucoup; il lui demande même de
s'oublier pour ne penser qu'à sa mission ; aux hommes
enchaînés par les liens sociaux, aux plus humbles comme
aux plus puissants, il indique, avec bon sens et avec dou-
ceur, la règle de vie qui leur donnera la plus grande per-
fection et un contentement que rien ne saurait leur
ravir.

D'Epictète, l'esclave, il faut rapprocher l'empereur Marc-
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Aurèle, pour montrer quelle fut à Rome la fécondité de ce
stoïcisme éclectique qui passionna et gouverna les hommes
les meilleurs dans les conditions les plus diverses. Rien
de plus admirable que cette vie d'un empereur qui ne prend
du rang suprême que les devoirs, qui donne « une meil-
leure opinion de soi-même, parce qu'il donne une meil-
leure opinion des hommes », qui vit en philosophe depuis
son premier jour jusqu'au dernier. Ses Pensées, comme sa
vie, sont tout imprégnées de stoïcisme. Dans les pages cé-
lèbres oh il se rappelle, pour s'exciter à la reconnaissance,
ce qu'il doit aux hommes et aux dieux, il semble que ses
parents et ses amis, les rhéteurs, les platoniciens, les péri-
patéticiens et les dieux eux-mêmes lui aient enseigné
comme les stoïciens Diogénète, Maxime, Rusticus, Apol-
lonios de Chéronée, Catulus, Epictète, Thraséas, Helvidius,
Caton, Dion, Brutus qu'il entendit, lut ou admira, à ado-
rer la raison et la bonté divines, à mettre sa volonté en
accord avec elles, à vivre selon la nature et à se rendre
semblable à Dieu, à s'interroger chaque jour pour savoir
s'il a rempli ses devoirs d'homme et d'empereur, s'il a
fait un pas de plus vers cette perfection morale qu'il re-
cherche dans ses actes comme dans sa vie intérieure. Nul
n'a mieux montré, avec Epictète, à quelle pureté et à
quelle sainteté le stoïcisme pouvait élever des âmes ro-
maines.

Dans l'empire, après Marc-Aurèle, la théologie et le mys-
ticisme l'emportent sur les préoccupations pratiques et
morales. De ce point de vue, l'école néo-platonicienne
d'Alexandrie fait la synthèse du platonisme, du péripaté-
tisme et du stoïcisme ; le christianisme formule ses dogmes,
les lie et les justifie. Mais quand l'Eglise romaine accom-
plira son oeuvre propre, elle reprendra les théories mora-
les des stoïciens. Non seulement saint Nil et d'autres feront
du Manuel d'Epictète un bréviaire à l'usage des moines,
mais saint Ambroise reproduira le De officiis, Sénèque
sera presque un saint et un docteur pour les hommes du
moyen âge ; les jurisconsultes romains et stoïciens auront
une influence qui balancera celle des canonistes chrétiens,
en attendant que la Renaissance donne aux uns et aux
autres une place prépondérante. 	 François PICAVET.

BIBL. : Notre grande source d'informations en ce qui re-
garde l'histoire extérieure du stoïcisme est le livre VII

e Diogène LAiRCE, dont le chapitre le plus considérable
et le plus documenté est le chap. P r qui traite de Zénon. Les
chapitres suivants, très brefs, sont consacrés à Ariston,
à Hérille, à Denys, à Cléanthe, à Sphcerus; le dernier,
plus étendu, à Chrysippe. Nombre de renseignements com-
plémentaire s sont fournis par Cicéron, Sénèque, Plutarque,
Aulu-Gelle, Stobée, Athénée, Sextus Empiricus, Alexandre
Aphrodise, mais le plus souvent et sauf le cas de Cicéron
d'une manière dispersée. Chez ces divers écrivains l'on
trouvera également épars les fragments, trop modiques, des
œuvres composées par les maîtres de la première période.
— Les fragments de Zénon et Cléanthe ont été réunis par
A.-C. PEARSON, dans un volume paru en 1891 a Londres
et é Cambridge. — Signalons enfin comme précieuse pour
la chronologie de l'Ecole la découverte d'un papyrus à
Herculanum, publiéar COMPARETTI en 1875 et dont une
partie est un véritable abrégé de l'histoire des stoïciens —
Zénon. Cléanthe, Chrysippe, même les stoïciens de moindre
importance, ont été l 'objet de travaux spéciaux de la part
des érudits modernes. On en trouvera la bibliographie
jointe à ces noms divers.

Ouvrages généraux sur le stoïcisme : RAVAISSON, Essai
sur le stoïcisme, 1856. — ZELLER, Philosophie der Crie-
chen, III, 4e éd. — HIRZEL, Untersuchungen zu Cicero's
Philosophischen Schriften, 1882 (V. le vol. II : Entwick-
tung der Stoïschen Philosophie). — STEIN, Die Psycholo-
gie der Stoe, 1886,et Die Erhenntnistheorie der Stoa, 1888.

LOGIQUE. — La connaissance que nous en avons est
principalement due à : Diogène LAERCE, VII; CICÉRON,
A cad. Sextus EMPIRICUS, A dversus Mathematicos; STO-
BÉE, Ecl., II; ATHÉNÉE, VIII; SIMPLICIUS, Categor.; PLO-
TIN, Enn., VI; PLUTARQUE, Comm. Not. et Stoic. rep.;
GAL/EN, ElaET, SIE),. — Comme ouvrages modernes on
consultera avec fruit : PETERSEN, Philos. Chrysip. fun-
damenta; Hambourg 1827. — NICOLAï, De logicis Chry^-sippi libris; Quedlinburg,1859.— TRENDELENBURG, Gesch.
der Kategorienlehre; Berlin, 1846. — PRANTL, Gesch. der
Logik, 1855 et suiv. — J: H.:RITTER, De St Doct., etc. ;
Breslau, 1849. — V. BROCHARD, De assensione Stoici quid
senserint, 1879, et : Sur la logique des stoïciens, 1892,

PHY8IguE, — Auteurs anciens ; pIon., VII, — Cic RON1

Acad.; De nat. deor.; De Divination; De Fato. — II. PLU-
TARQUE, Comm. not.; Stoic. rep.; De Placit. philos., etc —
GALIEN, Hipp. et_ Piao phi l.— Alexandre APHRODISE, rcEO t.
elp.app.EVrl ;; PHILON, 7tSpl apeapa. — Auteurs modernes :
O. HEINE, Stoicorum de fato doctrine; Nuremberg, 1859.
— C. WASCHMUTH, Die Ansichten der Stoiker uber Mantik
und Ddmonen; Berlin, 1860. — F. WINTER, Stoicorum
pantheismus, etc.; Wittenberg, 1863. — DIELS, Doxogra-
phi grtaci.

MORALE. — Auteurs anciens : Dloo.., VII. — CIC-, Mur. ;
Acad. ; De Finibus; Tuscul.; Paradox.— SÉNÈQUE, Epist.;
De Benef. ; De Trang. an. ; De Ira; De Otto. — EPICTÉTE,
Diss.— ATHÉNÉE, XIII.— PORPHYRE, De Abstin.— PLUT.,
Virtut. mor.— LACTANCE, Instit. — Clem. ALEx., Strom.
STOBÉE, Floril. — PHILODEM, IIEpiptXoaôtpwv(Vol. Herc.,
VIII). — Auteurs modernes : KLIPPEL, Doctrinte Stoico-
rum ethicce, etc., 1823. — J.-C.-F. MEYER, Stoicorum doc-
trine ethica. etc., 1823. — Wilh.-Traug KRUG, De formu-
lis qui bus philos.ophi Stoici summum bonum definierunt,
1834. — MUNDING, Die Grundsütze der stoischen Moral,
1846. — M. HEINZE. Stoicorum de affectibus doctrine, 1861,
et Stoicorum ethica, etc., 1862. — Mm. Jules FAVRE, la
Morale des stoïciens; Paris, 1887.

STOÏCISME A ROME. — V. les art. PANÉTIUS, Poslno-
NIUS, SÉNÈQUE.— C. MARTHA, les Moralistes sous l'empire
romain. — Ed. ZELLER, Philos. der Griechen, vol. IV. —
OSANN a édité à Gottingen les fragments de Cornutus;
PEERLKAMP, A Harlem, ceux de Musonius ; la meilleure
édition d'Ep ictète est celle de SCHWEIGHAUSER qui y a
joint le commentaire de Simplicius. — Sur Marc-Aurèle,
on consultera surtout le volume de RENAN. — Cf. égale-
ment les oeuvres de CICÉRON, de MARC-AURÉLE, de PLU-
l'ARQUE, de STOBÉE, etc. — F. LAFERRIF.RE a écrit, en
1860, un mémoire concernant l'influence du stoïcisme sur
la doctrine des jurisconsultes romains.— Voir aussi notre
introduction, sur la Philosophie de Cicéron, au de Nature
Deorum, 1. II.

STOILOV (Constantin), homme politique bulgare, né à
Philippopoli en 4852, mort à Sofia le 6 avr. 4904. Il fit
ses études à Heidelberg où il passa ses deux doctorats de
droit, séjourna à Paris et revint en 4877 en Bulgarie. En
1879, il fit partie de l'assemblée des notables de Tirnova,
chargée de préparer une constitution pour la nouvelle prin-
cipauté de Bulgarie; dans cette assemblée, il fut un des
chefs des conservateurs. Il fit partie de la députation qui
se rendit auprès du prince Alexandre à Livadia pour lui
faire part de sa nomination et prit la direction du minis-
tère ; ministre des affaires étrangères et des cultes en 4882,
il ne tarda pas à se retirer à la suite de dissentiments avec
les généraux russes. Il fit ensuite partie du ministère Zan-
kov comme ministre de la justice (de sept. 1883 à janv.
4884); deux années plus tard, il fut de nouveau ministre
lors de la régence (4886-87) et se rendit en 1887 à Cons-
tantinople et à Vienne, voyage politique motivé par l'élec-
tion d'un nouveau prince. Lorsque le prince Ferdinand eut
été choisi, Stoilov forma avec Natchevitch un ministère
conservateur, puis fit partie du ministère Stamboulov jus-
qu'en déc. 4888. Il se retira lorsque ce dernier accentua
la politique russophobe. Après la chute de Stamboulov
(mai 1894), il prit de nouveau le pouvoir avec les minis-
tères de l'intérieur et des affaires étrangères et le con-
serva jusqu'en 4899.	 •

STOKE-uPON-TRENT. Ville d'Angleterre, comté de Staf-
ford, au centre du district des poteries; 24.027 hab. (en
4894): Célèbres fabriques de porcelaine, de poteries,
grès, etc. (Minton, Copeland, etc.).

STOKE (Melis), chroniqueur hollandais du mu e siècle.
On ne_ tonnait pas grand'chose de sa biographie. On sait
seulement qu'il était clerc, et attaché à la cour du comte
Florent V de Hollande. Il est l'auteur d'une chronique
rimée relative aux événements qui se passèrent de 885 à
1305. Elle a été imprimée pour la première fois à Ams-
terdam en 4591 (in-fol.) sans nom d'auteur ; la dernière
édition avec commentaires de Huydecoper est de 1772-
(Leyde, 3 vol. in-8). On ne peut guère se fier aux ren-
seignements contenus dans cette chronique, et il est bon
de n'admettre qu'avec prudence les commentaires du der-
nier éditeur.

BIBI,.: Ad. KLUIT, Historia critica comitum Hollandia'
et Zelandiæ ; Middelbourg, 1774-84, 4 vol. in-8. — H. VAN
WYN, Soirées historiques et littctryires (enboll.); La Haye,
1800, ip-8,
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STOKES (William), médecin irlandais; né à Dublin
en 4804, mort le 7 janv. 1878.11 était le fils de Whitley
Stokes (4763-1845), professeur d'histoire naturelle au
« Trinity College », médecin du « Meath Hospital », pro-
fesseur de médecine à l'Université de Dublin, etc., natu-
raliste et épidémiologiste distingué. William Stokes suc-
céda, en 1826, à son père comme médecin du « Meath
Hospital », et, de concert avec le célèbre Graves, fonda
l'enseignement clinique sur des bases nouvelles et con-
tribua à donner à l'école d'Irlande une célébrité univer-
selle. Il vulgarisa l'usage du stéthoscope en Irlande et
publia un nombre considérable d'ouvrages d'une impor-
tance capitale, entre autres : Lectures on the theory and
practice of physic (Philadelphie, 4837, in-8 et autres
éditions); Treatise ou the diagnosis and treatment of
diseases of the chest (Dublin, 4837, in-8) ; The Diseases
of the heart and the aorta (Dublin, 1854, in-8; trad.
fr., 1864, in-8) ; Lectures on fever (Dublin, 4874,
in-8).	 Dr L. HN.

STOKES (Sir Georges-Gabriel), mathématicien et phy-
sicien anglais, né à Skreen (comté de Sligo, Irlande) le
13 aont 1849. Nommé en 4849 professeur de mathéma-
tiques à l'Université de Cambridge, élu en 4851 membre
de la Société royale de Londres, il a été de 4854 à 4885
secrétaire, de 4885 à 4890 président de cette compagnie.
En 1889, il a été créé baronnet. On lui doit de nombreux
et très importants travaux sur les mathématiques pures,
la mécanique, la physique mathématique et expérimentale.
L'hydrodynamique, la théorie du son et la théorie de la
lumière ont été plus particulièrement l'objet de ses re-
cherches. Le premier, il a fait connaître la véritable na-
ture de la fluorescence et a formulé relativement à la ré-
frangibilité des rayons qu'elle émet la loi qui porte son
nom (V. FLUORESCENCE). L'analyse spectrale lui doit éga-
lement plusieurs théories intéressantes. Il a notamment
démontré qu'un gaz incandescent quelconque, ayant la pro-
priété de rayonner une raie ou bande brillante, possède
aussi celle de l'absorber et transmet sans l'affaiblir toute
lumière qu'il n'émet pas. Il a, d'autre part, exécuté de
très curieuses expériences pour expliquer l'action chi-
mique de la lumière sur les feuilles. Enfin, il a émis, en
4897, au sujet de la nature des rayons X, une hypothèse
assez originale : ils seraient, non comme l'a supposé Roent-
gen, le résultat de vibrations longitudinales et continues
de l'éther, mais bien d'impulsions ou de pulsations isolées
de courte durée, et se comporteraient, conséquemment, par
rapport aux radiations lumineuses et ultra-violettes, comme
une succession de bruits secs et brefs par rapport à un
son musical régulier et prolongé. Outre un nombre consi-
dérable de mémoires et de notes insérés dans les princi-
paux recueils scientifiques et en partie réunis sous le titre :
Mathematical and physical papers (Cambridge, 1880-
83, 2 vol.), G. Stokes a publié : On Light (Londres,
4887; trad. allem., Leipzig, 4888); Natural theology
(Londres, 1891-93, 2 vol.).	 L. S.

STOKES (Whitley), érudit anglais, né Dublin en 4830.
Inscrit au barreau de Dublin où il se fit connaître par des
plaidoiries savantes à la cour de chancellerie, il fut, en
4862, rapporteur à la Haute cour de l'Inde, puis adminis-
trateur général à Madras (1863-64), secrétaire du gou-
vernement et membre du conseil du vice-roi (1877-82).
Il rédigea l'oeuvre immense de la codification de la procé-
dure criminelle et civile. Entre temps, il collectionnait des
manuscrits sanscrits et écrivait des ouvrages de droit et
de philologie qui lui ont valu une réputation universelle.
Membre de plusieurs sociétés savantes, Stokes fait partie,
depuis 1891, de notre Académie des inscriptions et belles-
lettres, en qualité d'associé étranger. Citons parmi ses
oeuvres : Hindu Law Books (Madras, 1865) ; The Anglo-
Indian codes (Oxford, 4887-91, 4 vol; Irish Glosses (Du-
blin,1860); Threelrish Glossaries (Londres, 4862); The
Tripartite Life of Fr. Patrick (Londres, 4887); Lives
of Saints from the Book of Lismore (Oxford, 4889);

Urkeltischer Sprachschatz (Gcettingue, 4894); The Gae-
tic versions of Marco Polo and Maundeville and Fie-
rabras (4897-98), etc.

STOKVIS (Barend-Joseph), physiologiste hollandais,
né à Amsterdam en 1834. Professeur de clinique et patho-
logie à Amsterdam (1874), il a publié : Recherches sur les
conditions pathologiques de l'albuminurie (4866) ;
Sur l'excrétion de l'acide phosphorique dans la phtisie
pulmonaire (4879); la Médecine coloniale et les Mé-
decins hollandais du xvue siècle (4883); Sur le rôle
des microbes dans la production des maladies infec-
tieuses (4884); Zur Pathologie und Therapie des Dia-
betes mellitus (1886) ; Ueber vergleichende Rassen-
pathologie und die . Widerstandsfa:higkeit des Furo-
pccers in den Tropen (4890), etc.

STOLA (Cost.) (V. CosrueiE, t. XII, p. 1'157).
STOLBERG. Ville de Prusse, au pied du Harz, sur la

Tyra ; 2.021 hab. ; hôtel de ville de 4492, mines de fer,
cuivre, spath, etc. Jadis comté de 429 ]cil. q., annexé à
la Prusse en 4815. - La famille de Stolberg, issue de la
Thuringe au xl e siècle, élevée en 4442 à la dignité de
comte d'empire, se divisa en lignes de Harz (éteinte en
4631) et du Rhin, celle-ci subdivisée (1645) en branches
de Stolberg-Wernigerode, Stolberg-Stolberg et Stolberg-
Rossla. La première eut rang de prince d'empire (1742-
1804) ; toutes trois ont depuis 4890 et 1893 le rang
princier en Prusse. Cette famille a été illustrée par deux
poètes, les deux frères Stolberg-Stolberg, Christian,
né à Hambourg le 45 oct. 4748, mort à Windebye le
48 janv. 1824, et Friedrich-Leopold, né à Bramstedt
(Holstein) le 7 nov. 1750 , mort à Sondermiihlen le
5 déc. 1849. Ils publièrent ensemble un volume de poé-
sies lyriques en 1779, des drames avec choeurs (1787) et
des poésies patriotiques (4815). Leurs oeuvres complètes
font 20 volumes (Hambourg, 1820-25). La plupart ap-
partiennent au cadet, nature passionnée, qui passa d'un
libéralisme révolutionnaire à un piétisme ultramontain et
se brouilla avec ses amis par une retentissante conversion
au catholicisme. - Leur soeur, Auguste-Luise, née à
Bramstedt le 7 janv. 1753, morte à Kiel le 30 juin 1835,
fut en correspondance avec Klopstock et Goethe et mariée
de 1783 à 1797 au ministre danois A.-P. Bernstorff.

BIBL. 
• 

Botho de STOLBERG-WERNIGERODE, Gesch. des
Hauses Stolberg, 1210-1511; Magdebourg, 1883. - Du
même, Regesta Stolbergica,1886.

STO L B ER G. Ville de Prusse, district d'Aix-la-Chapelle,
sur la Vicht; 43.532 hab. Vieux château; active indus-
trie de quincaillerie, plomb, zinc, cuivre, tréfilerie, etc.;
verrerie, produits chimiques.

STOLBOVA. Village de Russie, sur le lac Ladoga, où

fut signée le 27 févr. 4617, entre la Russie et la Suède,
la paix cédant la Carélie et l'Ingrie à la Suède.

STOL I ETOV (Nicolas-Gregorievitch), général russe, né
en 4834. Entré dans l'armée du Caucase en 1855, il de-
vint lieutenant-colonel en 4867. Chef de la chancellerie de
l'administration militaire du Turkestan, il dirigea la cam-
pagne de l'Amou-Daria en 1873, organisa la milice bul-
gare en 1877 et, le 31 juil. 1877, combattit vaillamment
a Eski-Zagra, soutint le choc de l'armée de Suleiman
Pacha dans la passe de Chipka, commanda une brigade
lors du second passage des Balkans. H fut ensuite mis à la
tète de l'ambassade envoyée à Caboul pour encourager
l'émir d'Afghanistan contre les Anglais, mais ne put que
le ramener en Turkestan. En 4893, il fut placé à la tete
du 45e corps.

STOLL (Maximilian), médecin allemand, né à Erzingen
(Souabe) le 12 oct. 1742, mort à Vienne le 22 mars
4788. ll fit d'abord partie de la Société des jésuites, puis
se livra à la médecine, fut reçu docteur à Vienne en 1773
et peu après obtint la chaire .de clinique médicale. Obser-
vateur de premier ordre, clinicien remarquable, Stoll fut
l'une des gloires de l'école de Vienne; il a donné la me-
sure de son grand savoir dans les sept parties de son
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jlatio medendi (Vienne, 4777-90, 4 vol. in-8, et nombr.
éditions, dont une française, Paris, 4809, 2 vol. in-8)
et dans d'autres ouvrages remarquables, 	 Dr L. HN.

STOLLBERG. Ville de Saxe, cercle de Zwickau;
7.028 hab. Bonneterie, tissage, fonte. Château de Ho-
heneck.

STOLLE (Ludwig-Ferdinand), littérateur allemand, né
â Dresde le 29 sept. 4806, mort à Dresde le 29 sept. 4872.
Il étudia le droit et les sciences politiques à Leipzig, puis
s'occupa de littérature. Il a publié de 4844 à 1865 une
feuille humoristique, le Barbier du village, dont le sup-
plément fut à partir de 4853 la Gartenlaube, devenue
depuis lors une importante revue de famille encore au-
jourd'hui fort prospère. Il a laissé des romans historiques
et humoristiques : 9393; Elba und Waterloo; Napoléon
in ,Egypten ; des nouvelles, des poésies lyriques : Ein
Weihnachtsbaum (1847), des idylles, etc.

STOLO N (Bot.) (V. TIRE).

STO LP. Ville de Prusse, district de Koeslin (Poméra-
nie). sur la Stolpe (fleuve côtier de 150 kil.) ; 24.845 hab.
Eglise du xuie siècle; vieux château. Fonderie, machines,
fabriques d'amidon, d'alcool, de dextrine, de cigares, etc.
Grand commerce de denrées agricoles.

STOM ATE. On donne le nom de stomates à des for-
mations que présente l'épiderme des tiges et des feuilles.
Un stomate se compose de deux cellules réniformes lais-
sant entre elles une ouverture étroite, l'ostiole qui établit
la communication entre l'atmosphère extérieure et les
espaces intercellulaires du corps de la plante ; l'ostiole
est généralement en relation directe avec une lacune dite
chambre sous-stomatique. Les stomates sont d'ordinaire
plus petits que les cellules épidermiques adjacentes. Quel-
quefois cependant ils atteignent de grandes dimensions et
peuvent même être visibles à l'oeil nu (Kaultussia). Tantôt
les stomates sont disposés sans ordre à la surface de l'épi-
derme, tantôt ils sont rangés régulièrement en files longitu-
dinales ou réunis en petits groupes ou plages stomati fères;
les plages stomatifères chez le Laurier-Rose tapissent l'in-
térieur de petites cryptes qui correspondent à autant d'en-
foncements de l'épiderme. Les stomates des feuilles se
rencontrent surtout dans l'épiderme inférieur où ils sont
quelquefois excessivement nombreux. On en a compté plus
de 700 par millimètre carré chez le Chou.

Formation des stomates. Un stomate provient d'une
cellule épidermique qui se divise en deux après biparti-
tion de son noyau ; la membrane de séparation des deux
cellules nouvelles se gélifie dans sa partie moyenne et se
dilamine pour constituer l'ostiole. Les deux cellules ainsi
écartées arrondissent leur contour et se cutinisent, en
même temps que les bords de l'ostiole s'épaississent for-
tement et font saillie en forme d'arêtes arquées. Un sto-
mate peut quelquefois être accompagné de cellules dites
annexes qui procèdent, soit du cloisonnement préalable de
la cellule épidermique qui l'a formé, soit du cloisonnement
des cellules adjacentes.

Rôle des stomates. Les stomates jouent un rôle pré-
pondérant dans le mécanisme de la pénétration et de la
sortie des gaz (V. RESPIRATION, ASSIMILATION et ABSORP-

TION) ; ils servent également au passage de l'eau, soit à
l'état de vapeur (V. TRANSPIRATION), soit sous la forme
liquide (V. SUDATION).

L'émission de l'eau à l'état liquide s'effectue par cer-
tains stomates qui offrent des caractères particuliers et
que l'on désigne sous le nom de stomates aquifères. Ces
stomates sont situés sur le bord des feuilles, àl'extrémité
des nervures ; leur ostiole est toujours largement ouverte
alors qu'elle peut se fermer à l'obscurité chez les stomates
ordinaires ou stomates aérifères; en outre, leur chambre
sous-stomatique est plus ou moins complètement obstruée
par un amas de petites cellules sans chlorophylle, dans
lequel aboutissent quelques vaisseaux. 	 W. RUSSELL.

STOMATITE. On donne ce nom à l'inflammation de
la muqueuse buccale (V. BoucHE).

Considérations générales. La muqueuse de la bouche
étant en continuité avec la peau de la face par l'intermé-
diaire des lèvres, on comprend qu'elle peut s'enflammer
dans toutes les éruptions de la peau (rougeole, scarlatine,
variole, érysipèle, impétigo, eczéma, psoriasis).Ces stoma-
tites ne sont pas des entités morbides et sont décrites
comme complications de ces maladies exanthématiques.
La cavité buccale par son humidité constante, sa tem-
pérature, les mille débris alimentaires qu'elle retient dans
les interstices dentaires est un véritable réceptacle à mi-
crobes (V. BOUCHE), aussi les stomatites infectieuses sont-
elles fréquentes, et même on peut dire qu'il n'y a pas de
stomatites sans infection.

La muqueuse buccale élimine par les glandes salivaires
tous les poisons,'qu'ils soient fabriqués par l'organisme ou
qu'ils viennent du dehors; aussi observe-t-on des stoma-
tites toxiques : la salive, altérée par cette élimination
anormale, permet la pullulation des microbes préexistants
dans la bouche. A la période ultime des maladies géné-
rales de la nutrition, il n'est pas rare d'observer une sto-
matite infectieuse, indice de mort prochaine. Toutes les
stomatites sont d'abord inflammatoires , catarrhales ,
elles ont des origines variées ; elles peuvent guérir à
cette période, sinon elles deviennent vite infectieuses.
Les nombreux microbes qui ont leur habitation dans la
bouche ne demandent qu'à :pulluler ; ce sont les plus
aptes, les plus vigoureux qui se développeront et don-
neront son cachet à la stomatite. Il y a donc des stoma-
tites qui reconnaissent des agents pathogènes spéciaux :
stomatite aphteuse, diphtéritique, tuberculeuse, syphili-
tique, gangreneuse, crémeuse (muguet,V .ce mot); d'autres
sont dues des associations microbiennes; d'autres cons-
tituent les stomatites ulcéro-membraneuses.

STOMATITE CATARRHALE. - Toute stomatite est d'abord
catarrhale, elle débute par de la rougeur, de la congestion :
c'est la réaction de la muqueuse buccale vis-à-vis des
agents qui l'irritent ; puis, lorsque la desquamation de
son épithélium s'est produite, les microbes, n'ayant plus de
barrière, cherchent à pénétrer et à s'implanter ; la salive
joue son rôle protecteur, mais si le microbe triomphe, on
aura l'évolution d'une stomatite infectieuse.

Etiologie. C'est surtout chez les fumeurs, les alcooli-
ques, les buveurs de thé trop chaud, les chiqueurs (ma-
telots) qu'on l'observe; elle se développe aussi comme
accident de la dentition.

Symptômes. Son début est brusque : les malades se
plaignent de sécheresse de la bouche, qui est rouge par-
tout ou par places, luisante, ces parties irritées gardent
l'empreinte des dents, ce qui est dû à l'oedème sous-jacent;
la gêne se change en douleur dans la mastication et la
déglutition, l'haleine est fétide, rarement il y a de la
fièvre ; parfois on observe quelques troubles disgestifs. La
durée de la stomatite catarrhale est de quatre à cinq
jours; elle peut devenir chronique si la cause qui l'a en-
gendrée persiste (fumeurs, chiqueurs, ouvriers verriers).
Son pronostic est bénin, et son traitement consiste en
une antisepsie rigoureuse de la bouche au moyen de gar-
garismes et de collutoires antiseptiques.

STOMATITE APHTEUSE (V, APHTE).

STOMATITE GANGRENEUSE (V. NOMA).

STOMATITE ULCÉRO-MEMBRANEUSE. — Historique. Elle
fut observée en 4793 par Desgenette à l'armée d'Italie,
puis par Bretonneau en 4828 sur la légion de Vendée;
en 1834 Bergeron en établit l'entité morbide. C'est une
des formes des nombreuses gingivo-stomatites infectieuses;
elle est due à l'envahissement de lamuqueuse par les mi-
crobes de la bouche qui de saprophytes deviennent patho-
gènes.

Etiologie. C'est surtout un accident de la dentition,
aussi l'observe-t-on de trois à dix ans et de vingt à vingt-
cinq ans (dentersogène), mais il faut une prédisposition,
débilité, surmenage, encombrement, misère, malpropreté,
aussi est-elle endémique dans les hôpitaux mal tenus,
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épidémique dans les casernes, les navires; elle est plus
rare maintenant grâce aux progrès de l'hygiène. C'est in-
discutablement une affection contagieuse. Les symptômes
se limitent à des signes locaux, le début se fait le plus
souvent par les gencives, puis la face interne des joues
est envahie, il y a de la chaleur, de la sécheresse de la
bouche, puis l'ulcération apparaît marquée par un exsudat
grisâtre qui se reproduit rapidement, puis le fond bour-
geonne et cicatrise. Les ganglions sous-maxillaires sont
engorgés. Les malades se plaignent de douleurs exagérées
par la parole, la déglutition, au point qu'ils ne veulent
pas manger, l'anémie est complète et il y a de l'insomnie,
l'haleine est très fétide et la salivation abondante ; il n'y
a pas de fièvre, mais une grande faiblesse. Pas soignée,
la maladie finit par guérir au bout de deux à trois mois;
bien soignée, elle guérit en une huitaine de jours. On ne
confondra pas la stomatite ulcéro-membraneuse avec le
noma, le scorbut, les aphtes. Le traitement consiste, comme
dans toutes les stomatites, dans l'hygiène préventive de
la bouche, puis en gargarismes de chlorate de potasse et
d'eau boriquée.

STOMATITE MERCURIELLE. — Elle est due à l'élimina-
tion du mercure par la muqueuse buccale. Stomatite
professionnelle, on l'observe chez les mineurs des mines
d'Almaden, d'Istria ; il n'y a malheureusement aucune
prophylaxie possible, car le mercure émet des vapeurs
qui agissent non seulement sur les ouvriers, mais sur les
habitants voisins ; la stomatite ne guérit que lorsque
toutes les dents sont tombées ; on la voit, mais à un degré
moindre, chez les étameurs d'étain, chapeliers.

STOMATITE MÉDICAMENTEUSE.—Elle est plus rarequejadis
où l'on croyait indispensable au traitement de la syphilis
une salivation considérable (d'où les bavettes que portaient
les vérolés sous François ier), mais surtout elle est moins
forte. Si la bouche est bien soignée, les dents en bon état,
le mercure s'élimine sans stomatite appréciable; il n'agit
que lorsqu'il y a une périostite alvéolo-dentaire, une gin-
givite qui prépare la terrain.

Symptômes. Forme légère, d'alarme (Fournier). Elle dé-
bute par le déchaussement en arrière de la grosse molaire
droite ou gauche, ou on voit une légère inflammation à la
sertissure des incisives; les dents sont agacées et les ma-
lades se plaignent « d'un drôle de goût dans la bouche ».
Dans une forme plus accentuée, la muqueuse est rouge,
boursouflée, les dents se déchaussent; il y a un liséré
gris bleu autour des gencives, la langue se tuméfie et le
crachotement est continuel ; les malades ont constamment
le mouchoir sur la bouche, parfois ils rendent jusqu'à un
litre de salive en vingt-quatre heures. Le diagnostic est
facile lorsque l'on sait que le malade prend du mercure.
Le traitement consiste à supprimer le médicament et à
faire une antisepsie rigoureuse de la bouche et à soigner
la dentition. En résumé, toutes les stomatites sont dues à
l'exaltation de la virulence des nombreux microbes qui ont
leur habitat dans la bouche ; ils pullulent chez les gens
peu soigneux de l'hygiène buccale et dentaire, aussi ne
saurait-on prendre trop de soins à cet égard, et par des
bains de bouche, des gargarismes antiseptiques, une denti-
tion entièrement en bon état on évitera bien des stomatites
et bien d'autres maladies infectieuses qui ont leur point
de départ dans la flore microbienne de la bouche.

Dr PINEL MAISONNEUVE.
STOMATOPODES (Zool.). Ordre de Crustacés-Po-

dophtalmes, assez semblables aux Décapodes-Macroures,
par leur apparence générale, mais très différents par leur
organisation. La carapace, mince et aplatie, laisse libres
les trois derniers segments thoraciques, qui donnent
attache à trois paires de pattes ambulatoires longues et
grêles, biramées, et auxquels fait suite l'abdomen large
et beaucoup plus long que le reste du corps, et terminé
par une nageoire caudale très développée ; l'abdomen porte
cinq paires de fausses pattes ou pattes natatoires, bifur-
quées, et dont les articles ternlinaux (exopodites) portent des

branchies en panache. La tête, distincte du corps, est
divisée en deux parties, dont l'antérieure, mobile, porte
les yeux et deux paires d'antennes. Autour de l'ouverture
buccale, placée en dessous, sont groupées cinq paires de
pattes-mâchoires, dont la seconde est transformée en
pattes ravisseuses, semblables à celles de l'insecte connu
sous le nom de Mante religieuse. Le système nerveux est
remarquable par la longueur des commissures oesopha-
giennes; le coeur a la forme allongée du vaisseau dorsal
des Insectes. L'intestin est droit, le foie qui le couvre
volumineux. Les sexes sont séparés; les femelles déposent
leurs veufs dans les trous qu'elles habitent. Les méta-
morphoses sont complexes et les formes larvaires, remar-
quables, ont été longtemps décrites comme des animaux
adultes sous les noms génériques d'Erichthus, de Squil--
lerichthus et d'Alima. L'ordre des Stomatopodes, dans
lequel on faisait rentrer jadis les Phÿllosames et les
Lucifer, qui sont des larves de Décapodes, comprend
la seule famille des Squillides avec les genres Squilla
Rond., Lysiosquilla Dana, Coronis Latr., Gonodactylus
Latr., etc. Le Squilla mantis Rond, long de 45 centim.,
est fréquent dans la Méditerranée, où les pécheurs le
désignent sous le nom de Prégd biou. On le mange sur
nos côtes.	 D'' L. HN.

STOMOCÉPHALE (Térat.) (V. CYCLOPIE et MONSTRE).
STOMOXYS (Stomoxys Geoffr.). Genre d'Insectes-

Diptères, du groupe des Muscidés-Stomonydes, essentiel-
lement caractérisés par les ocelles au nombre de trois, la
trompe recourbée près de la base et dirigée horizontale-
ment, les antennes munies de soies dorsales, l'abdomen
formé de quatre articles. L'espèce principale, S. calci-
trans L. (Muscs pungens de Geer), très semblable à la
mouche domestique, mais plus petite, se reconnalt sur-
tout à sa trompe allongée, solide, dirigée en avant. Elle
harcèle hommes et bêtes, surtout par les temps chauds et
orageux ; sa piqûre n'est pas dangereuse par elle-même,
mais le devient lorsque l'insecte s'est reposé sur un ani-
mal charbonneux ou un cadavre et que sa trompe est
chargée de principes virulents. Répandue dans la plus
grande partie de l'Europe. Ses larves vivent dans les fu-
miers et les matières en décomposition. 	 Dr L. HN.

STONEHENGE. Localité d'Angleterre, comté de Wilks,
sur la lande de Salisbury. On y voit le plus célèbre des
cercles de pierres levées (grès et granite). Ce cercle de
88 m. de diamètre est formé de trente piliers de 5 m. de
haut sur 4',25 à 2 111 ,50 de large; ces piliers suppor-
taient des pierres tabulaires horizontales ; à l'intérieur de
ce cercle, un autre était formé de menhirs de 4 m ,50 à
4 m ,80; puis à l'intérieur du second cercle se trouvait un
ovale formé de trilithes (deux pierres dressées supportant
une troisième posée à plat) et enfin une quatrième enceinte
de menhirs. Au milieu une grande pierre plate. Cette qua-
druple enceinte était enveloppée d'un fossé. On voit en-
core à 30 m. du cercle extérieur un grand bloc isolé,

Cercle de Stonehenge (le + indique le trilithe effondré
A la fin de déc. 1899).

puis au loin un vaste cercle de rochers. On a beaucoup
discuté sur l'origine et la destination de l'enceinte de Sto-
nehenge; les archéologues inclinent à y voir un ,anc-
tuaire au milieu d'une nécropole. Parmi les légendes qui
s'y rattachent, la plus cttriense est celle qui veut que la
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chute d'une des pierres de Stonehenge précède et annonce
la mort des rois d'Angleterre. En dernier lieu, la chute
survenue fin décembre 4899 fut suivie de la mort de la
reine Victoria.

STON EWALL, général américain (V. JACKSON [Thomas-
Jonathan]).

STONNE. Corn. du dép. des Ardennes, arr. de Sedan,
cant. de Raucourt; 480 hab.

STOOP (Dirck ou Theodorus ou Rodriguez), peintre et
graveur hollandais, né à Utrecht en 1640, mort à Utrecht
en 4686. Membre de la gilde de Saint-Luc dans sa ville
natale en 4638, il partit vers. 46M-52 pour Lisbonne où
il fut peintre de la cour ; il y signait ses oeuvres Rodriguez.
En 4662, il suivit à Londres l'infante Catherine, qui allait
épouser Charles II. En 4678, il retourna à Utrecht. Les
diverses formes de son prénom ont fait croire à II. Walpole
qu'il avait deux frères peintres. Très habile peintre de
batailles et de chasse, il dépassa Pieter Wouwermans et
approcha quelquefois de Philip. Deux de ses chefs-d'œuvre
ont paru à l'Exposition d'Utrecht (1894). Autres ouvrages
à La Haye, Amsterdam, Bruxelles, Berlin, Dresde, etc.

STOP. Pseudonyme du peintre Morel-Retz (V. ce nom).
STOPPANI (L'abbé Antonio), géologue italien, né à

Lem) , le 24 août 1824, mort à Milan le 4 er janv. 4894.
Encore séminariste, il prend part à la révolution de Milan,
est ensuite précepteur, custode de la bibliothèque Am-
brosienne, professeur à l'Université de Pavie, en 1864,
puis à Milan, à Florence et de nouveau à Milan (1882).
Encore précepteur, il publia les Studj geologici e pale-
ontologici sulla Lombardia, qui renferment les obser-
vations qu'il fit, pendant vingt-cinq ans, sur les terrains
entre le lac Majeur et celui de Garde. Il écrivit ensuite :
Il mar glaciale a' piedi della Ali, L'era neozoica,
Paleontologia lombarda, parue d'abord en français.
Mais sa renommée est surtout due à son Corso di geo-
logia (Milan, 4871-73). Il voulut aussi populariser la
science dans son livre fameux, intitulé Il bel paese, et
dans cet autre qui a pour titre : Che cosa è un vulcano ?
Ses derniers ouvrages étudient l'accord de la science avec
la foi. Ce sont : Il dogma e le scienze positive (4884), et
l'Exameron ossia sopra i giorni della creazione, qui
parut après sa mort. 	 E. CASANOVA.

BiBL.: Carlo NEGRONI, Commemorazione di Antonio
Stoppani, dans les Alti delta R. Accademia della Crusca.
Adunanza del 27 di dicembre 1891 (Florence, 1892), p. 39,
à la fin.

STOPPEUR (Mar.). On donne, dans la marine, le nom
de stoppeur ou encore de pied de biche à une sorte de
linguet (V. ce mot), d'une forme particulière, servant à
retenir, au passage des mailles, la chaîne de l'ancre que
l'on dérape. Le plus employé est le stoppeur Le Go /f.
Il se compose d'un massif en bois portant un chemin de
fer en dos d'âne, dans lequel est pratiquée une cavité de
la forme d'une maille horizontale de la chaîne. Une pièce
en fer qui se meut dans l'intérieur du massif et fait office
de linguet vient la remplir, et un levier placé sur le côté
du stoppeur sert à lui donner le mouvement. Lorsque la
pièce en fer est soulevée, la chaîne glisse sur le chemin
de fer ; lorsqu'on l'abaisse, chaque maillon horizontal vient
tomber dans la cavité. Conséquemment, lorsqu'on vire au
cabestan, la pièce en fer abaissée, la chaîne se trouve re-
tenue à chaque maille horizontale, et le cabestan n'a pas
à souffrir des efforts qu'exercent sur elle les mouvements
du tangage.

STORA. Ville maritime d'Algérie, com. du dép. de
Constantine, arr., cant. et à 5 kil. N.-0. de Philippeville;
2.503 hab. (745 aggl.) en 4896, dont 632 Français (en
majorité Italiens naturalisés), 464 Européens, 4.707 indi-
gènes. Petit port de pêche abrité seulement du S.-0. et
de l'O., et très dangereux en hiver; aussi Philippeville a
été fondé pour remplacer Stora qui, depuis l'époque ro-
maine, était le port de Constantine et qui n'est plus fré-
quenté que par les pécheurs.

STO RA–KOPPARBERG. Province de la Suède (V. KoreAR-

BERG).

STORAX (Mat. méd.) (V. STYRAX).

STOR-ELF. Fleuve de Norvège (V. GLOMMEN).

STORE (Ameubl.). Sorte de natte ou de rideau en étoffe,
monté sur une armature en bois ou en métal, ou seulement
maintenu par des cordages, et que l'on dispose à l'exté-
rieur ou à l'intérieur des fenêtres pour préserver les ap-
partements des rayons du soleil. L'usage des stores vient
de l'Orient, où il exista de toute antiquité; mais on ne
commença guère à se servir de stores en France que vers
la seconde moitié du xvlue siècle, époque où Lazare Du-
vaux installa plusieurs stores pour Mme de Pompadour dans
ses résidences de Paris et de Bellevue. Le Livre-journal
de ce maitre mercier parisien décrit ainsi un de ces stores
du prix de 114 livres expédié à Bellevue : K Un store de
taffetas d'Italie, peint à bouquets et guirlandes en trans-
parents; le store dans sa boëte, portant et pitons de cuivre
poli; le cordon en soie et or de Paris ; avec un gland en
poire orné de graines d'épinard, jasmin et paillettes. » On
conserve encore l'habitude de peindre les stores à l'aqua-
relle, par larges masses et sans retouches, pour les inté-
rieurs ; mais, à l'extérieur, il faut se servir de fortes étoffes
de coutil, et aussi de nattes de jonc ou de lamelles de bois
qui font ressembler les stores à des jalousies (V. ce mot).

STORM (Edouard), poète norvégien, né à Gudbrand-
shat le 21 août 1749, mort le 29 sept. 1.794. Profes-
seur et directeur de théâtre à Copenhague, il écrivit d'abord
des poésies en dialecte norvégien, puis en danois (comme
disciple d'Ewald), des odes, des satires, des fables, un poème
héroï-comique (Brceger) et surtout des romances popu-
laires. Hoist a publié un choix de ses poésies (Copenhague,
1871).

STORM (Theodor-Woldsen), poète allemand, né à
Husum (Slesvig) le 14 sept. 4817, mort à Hademarschen
le 4 juil. 1888. Ami des frères Mommsen avec lesquels il
publia Liederbuch dreier Freunde (Kiel, 1843), il fut
fonctionnaire prussien en Slesvig (1864-80), obtint un
grand. succès avec ses poésies d'une émotion fraîche et
pénétrante : Sommergeschichten (1851) ; Gedichte
(4852; 40e éd., 4895); plus grand encore avec ses ro-
mans idylliques : Immensee (1852; 43e éd., 4896); 1m
Sonnenschein (1854) ; Zwei Weihnachtsidyllen (4865);
Aquis submersus (4877) ; Gesch. aus der Tonne (4888),
etc. On a publié ses oeuvres complètes en 19 vol. (Bruns-
wick, 1868-89)..

STORMARN. Pays d'Allemagne, au S. de la prov. de
Slesvig-Holstein, séparé par la Stcer du Holstein, par la
Trave de la Wagrie, par la Bille de la Saxe-Lauenbourg.
Il fut constamment réuni au Holstein (V. ce mot et
SLESVIG).

STORNOWAG. Ville d'Ecosse, port de la côte E. de l'île
Lewis (Hébrides); 3.386 hab. en 4891. Pêche de la mo-
rue et du hareng.

STORSTRŒM (V. MALSTROEM).

STO RTH I N G. Assemblée de Norvège (V. CONSTITUTION

et PARLEMENTARISME).

STORY (Joseph), homme d'Etat et jurisconsulte amé-
ricain, né à Marblehead, près Boston, le 48 sept. 4779,
mort à Cambridge le 10 sept. 1845. Avocat renommé, il
entra en 1805 dans la Législature de Massachusetts, devint
en 1829 professeur de droit l'Université d'Harvard. Il a
écrit un grand nombre d'ouvrages de droit constitutionnel
et de droit public qui font autorité. Citons : Commenta-
ries on the Constitution of the United States (Boston,
4873, 2 vol.), trad. en français, en allemand, etc.; Mis-
eellaneous writings (Boston, 4835), etc.	 R. S.

BIBL:: W. STORY, Life and letters of J. Story; Londres,
1851.

STORY (William-Wetmore), sculpteur américain, né
à Salem (Massachusetts) le 42 févr. 4819, mort à Vallom-
brosa, près de Florence, le 8 oct. 189$, fils du précédent,
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Il a produit de grands marbres imitant laborieusement le
style classique (Cléopâtre, Sappho, Judith, Médée, Si-
bylle, Moïse, Saül; monument national à Philadelphie)
et écrit de nombreux ouvrages en vers : Poems (1847 et
1885, 2 vol.); A Roman lawyer in Jerusalem (1870),
apologie de Judas ; Tragedy of Nero (4875) ; Ginevra
da Siena (4866); He and she (1883); et en prose: Roba
di Roma (4862 et 4867, 2 vol.); Graffiti d'Italia
(1869), etc.

STOSCH (Philipp, baron de), collectionneur allemand,
né à Custrin le 22 mars 4691, mort à Florence le 7 nov.
4757. Agent anglais à Rome et à Florence. Sa collection
d'estampes est à la Bibliothèque impériale de Vienne;
celle des pierres gravées (cataloguée par Winckelmann,
4760) et médailles fut acquise, en 1770, par Frédéric II,
sauf les gemmes étrusques vendues à Naples.

BIBL.: JUSTI, Briefe des Barons Ph. von Stosch; Mar-
bourg, 1872.

STOSCH (Albrecht), homme d'Etat allemand, né à Co-
blentz le 20 avr. 4848, mort à OEstrich le 29 févr. 4896.
Elevé au corps des cadets, intendant général de l'armée
allemande en 4870-71, puis chef d'état-major du corps
d'occupation (1874). Chef de l'amirauté allemande (du
4er janv. 1872 au 20 mai 1893), il déploya dans ce poste
une grande activité, créant des instituts scientifiques, des
chantiers de construction, développant la flotte.

STOSS. Hameau du cant. d'Appenzell en Suisse. Champ
de bataille où, le 17 juin 4405, les paysans battirent le
duc Frédéric d'Autriche.

STOSS (Veit, dit encore Feyt Stwoss, ou F?Jt Stwoss),
sculpteur allemand, né à Nuremberg, où sa famille était
fixée depuis le commencement du xve siècle, entre 14.40 et
44.50, mort à Nuremberg en 4533. En 4477, il renonça
à son droit de bourgeoisie pour se rendre à Cracovie, sans
doute à la suite d'une, affaire où il fut condamné pour faux.
Une des premières oeuvres qu'on puisse lui attribuer en
toute certitude est le maltre-autel de l'église Notre-Dame,
à Cracovie, où l'on voit six scènes de la Vie de Marie,
puis sa Mort, composition dramatique et animée, et son
Assomption. Toutes ces sculptures sont sur bois. Au con-
traire, le tombeau du roi Casimir IV, dans la cathédrale,
est en marbre rouge ; il est surmonté d'un baldaquin go-
thique porté par 8 colonnes ouvragées. Stoss, doué d'une
grande facilité de travail, a laissé de nombreuses œuvres
en Pologne, en Bohême et en Hongrie. Revenu à Nurem-
berg en 4496, il tr6uva une admirable activité artistique
régnant dans la ville : la sculpture était alors représentée
par des maîtres comme Adam Kraft et Peter Vischer. Il
rivalisa d'ardeur avec eux. C'est de cette période que date
son Couronnement de la Vierge, au musée Germanique,
oeuvre charmante et de la plus délicate inspiràtion. Son
œuvre la plus parfaite est sans doute la Salutation angé-
lique, dans le chœur de l'église Saint-Laurent. Les autres
églises de Nuremberg renferment aussi quelques œuvres de
Stoss : à Saint-Jean, la Vierge entre Jean le Baptiste et
Jean l'Evangéliste; à Saint-Sebald, une Crucifixion, etc.
Il faut encore citer, au musée Germanique, une Vierge
provenant vraisemblablement d'un groupe de la Passion,
et qui est admirable par l'expression de tendresse et de
douleur que l'artiste a su lui donner.	 J. BAINVILLE.

BIBL. : BAADER, Beitreege zur Kunstgeschichte Nürn-
bergs, 1860-1862. — FOERSTER; Das Grabmat Casimir's IV,
dans Denkmate deutscher Kunst, 1860. VI. — BERGAU,
Der Bildschnitzer Veit Stoss; Leipzig, 1877. —. RÉE, Die
Madonna von V. Stoss, dans Mitteilungen des germanis-
chen Museums, 1892.

STO U DI O N. Couvent de Constantinople, fondé au v e siècle
par le patrice Stoudios, sous le vocable de Saint-Jean-Bap-
tiste. Il fut un des plus célèbres monastères de la capitale,
tant par l'austérité de sa règle, qui servit de modèle à beau-
coup d'autres établissements monastiques du monde byzan-
tin, que par le grand rôle que ces moines jouèrent dans
l'histoire politique, religieuse et littéraire de l'Empire. Son
plus célèbre hégouméne fut Théodore de Stoudion, qui
lutta énergiquement au ix e siècle contre les empereurs
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iconoclastes. Le monastère ne mérite pas moins d'attention
par l'école calligraphique qui s'y forma, renseignement
qui y était donné et la place que ses moines occupent
dans l'histoire de l'hyménographie grecque. L'église du
couvent de Stoudion existe encore, c'est aujourd'hui la
mosquée dite Incrakhos Djame.	 Ch. DIEJL.

BIBL.: E. MARIN, De Studio ccenobio Gonstantinopoli-
tano; Paris, 1897.

STOUGHTON (Elixir de). Cette préparation dite élixir
stomachique, teinture d'absinthe composée, se prépare par
macération, pendant dix jours, dans de l'alcool à 60° d'ab-
sinthe,chamndrys, gentiane, écorces d'oranges, rhubarbe,
aloès, cascarille. Stomachique à la dose de 5 à 20 gr.

STOU PAS, architecte indien (V. ItmDE, t. XX, p. 705-
706).

STOUR (Grande). Rivière de Grande-Bretagne (V. ce
mot, t. XIX, p. 156).

STOURBRIDGE. Ville d'Angleterre, comté de Wor-
cester; 9.386 hab. Verre, céramique, briques réfractaires.

STO U RDZA. Nom de familles de princes et boïars rou-
mains, dont les origines remontent au xve siècle.

STOURDZA (Ionitza-Al), prince moldave; descendant
d'une famille de petite noblesse, il avait été, sous les der-
niers princes-drogmans, le chef du parti national. Nommé
prince en 4824 par le sultan, sur les cinq candidats pré-
sentés par les boïars moldaves, il prit une série de me-
sures plutôt civilisatrices que libérales (fixa les appointe-
ments des fonctionnaires, les revenus des villes ; augmenta
les dépenses pour le pavage des rues, pour les fontaines,
la charité publique; organisa le département des affaires
étrangères pour la connaissance des procès des sujets
étrangers ; tâcha de donner une solution très large à la
question juive, etc.), mais, outre les difficultés financières
(il en était réduit à emprunter des sommes ridicules,
150 lei pour deux ans !), il eut à lutter contre l'opposition
des grands boïars russophiles, voire même républicains,
et contre les menées du consul russe. Le prince renforce
le parti constitutionnel en augmentant le nombre des
grands nobles, mais, très énergique pendant l'hostilité
russo-turque quand les grands boïars avaient quitté le pays,
il doit capituler en 1825 quand, à la suite de l'accord
des deux puissances, les émigrés rentrent : l'anafora de
4877 leur accorde des privilèges exorbitants, et l'année
suivante la Russie, en faisant abolir le firman de 1826,
imposa au prince de rendre aux moines grecs les pro-
priétés confisquées et des comptes des dépenses pour
l'année 4827. Le prince eut néanmoins un droit de con-
trôle sur l'administration des biens ecclésiastiques dédiés
et réussit à faire porter de 5.000 à 25.000 la part que
les moines grecs devaient verser pour la caisse des écoles.
Il en profita pour ouvrir, avec le concours et sous la direc-
tion du nouvel éphore G. Asaki, le gymnase de Trei-
Ierarchi le 4 er janv. 1808. L'invasion russe (7 mai 1828)
arrêta là son règne.

STOURDZA (Alexandre), né le 29 nov. 4791, mort à
Mansyr (Bessarabie) le 25 juin 4854, littérateur et diplo-
mate, dont le père passa en 4792 au service de la Russie.
A mentionner parmi ses travaux : Coup d'oeil sur les
universités de l'Allemagne (Aachen, 4848); la Grèce
en 1891); (Leipzig, 4822); OEuvres posthumes reli-
gieuses, historiques,philosophzques et littéraires (Paris,
4858-61, 5 vol.).

STO U R DZA (Michel), prince en Moldavie, né en 4795,
mort à Paris le 8 mai 1889. Fils du grand logothète Gré-
goire Stourdza, il occupa, avant 1821, plusieurs fonctions
sous Callimaki et Soutzo et entra, en 1820, dans l'éphorat
des écoles. Sous le prince Ionitza Stourdza, il fut le chef,
toujours conséquent, de l'opposition russophile, aristo-
cratique et réactionnaire. Agent des consuls russes, il fut
nommé par de Kisselef membre de la commission pour la
rédaction du Règlement organique, ensuite, en 4830,
membre de la commission qui présenta ledit Règlement à
Saint-Pétersbourg et, enfin, en 4834, prince de Moldavie.
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— Il eut des commencements difficiles : les boïars, voulant
partager avec lui les bénéfices de la nouvelle situation,
profitaient des embarras financiers et des irrégularités
administratives, et les agents russes, sans être toujours
d'accord entre eux et sans comprendre la portée de ces
intrigues, s'en mêlaient et lui faisaient payer par des humi-
liations parfois cruelles « la protection orthodoxe ».
— Son activité est, néanmoins, multiple et fertile; il
prend des mesures pour organiser l'Etat (empêche les
fonctionnaires d'abuser de leur pouvoir, réglemente la
coupe des forêts, soumet l'administration des biens de
l'Eglise au contrôle du département des cultes, ce qui
provoque la démission du prélat B. Costaki), pour favo-
riser le développement du bien public, en continuant l'acti-
vité de Kisselef (pavage des villes, service de police, des
voitures publiques, d'hygiène et des postes, service mé-
dical et vétérinaire, etc.), d'autres concernant le com-
merce (il fait tracer la grande route nationale qui traverse
en long le Moldavie, ayant une branche aux salines d'Ocna,
organise les foires, etc.) ou la situation des paysans
qu'il veut défendre contre les usuriers, les embaucheurs,
l'alcool et leur propre désir de changer ou de quitter leurs
propriétés. Après plusieurs mesures de détail, il trancha
la question des tziganes par l'édit de 4844 qui émancipe
les esclaves de l'Etat et ceux de l'Eglise; sans être aussi
énergique vis-à-vis des sujets étrangers qui étaient un
véritable fléau politique (l'Autriche comptait 200.000 su-
jets), il se borna, quant aux juifs, à appliquer le Règle-
ment organique qui leur était plutôt favorable : on 1 ac-
cusa d'avoir su se faire payer cette application par les
intéressés. Quant aux écoles, après avoir en 4834 réor-
ganisé le séminaire de Socola, en 4835 fondé l'Académie
Mihaileana, en 4840 l'école des arts et métiers, en 4842
déclaré le diplôme obligatoire pour les postulants aux
fonctions, l'ancien éphore des écoles, sous l'influence des
nobles, des professeurs étrangers et des Russes, supprima
en 1843, avec l'internat, la possibilité pour les pauvres
d'avancer et réduisit en 4847 à quatre les sept classes
du lycée. En face du parti antirusse, composé pour la
plupart de fils de boïars élevés en Occident, le prince, qui
avait augmenté le nombre des grands bolards (il en avait
trouvé 430, il en laissa 384), se réconcilie avec l'oppo-
sition, se jette du côté de la réaction et réussit à étouffer
la révolution de 4848. A la suite de la convention de
Baltahiman (f er mai 4849), il abdiqua, et, retiré à Paris,
ne se souvint de son pays que dix ans après, pour poser
sa candidature au trône, contre le parti national et contre
son propre fils, dont l'inimitié acharnée facilita la réussite
des nationalistes unionistes. Depuis, il ne prit aucune part
à la politique, et sa fortune immense fut longtemps dis-
putée entre ses deux fils.

STOURDZA (Grégoire), homme politique roumain, né à
Iassy en 4824, fils du précédent. Il a fait ses études en
France et en Allemagne. Dans l'armée ottomane, il obtint
le rang de général sous le nom de Muklis Pacha et, plus
tard, passa avec le même rang dans l'armée moldave.
Candidat au trône moldave en 4859, il disposait de
13 voix contre les 20 de son père et 30 du parti unio-
niste. Depuis, il fit toujours partie du Parlement comme
sénateur ou député et est russophile. Il a publié les Lois
fondamentales de l'univers (Paris, 4894; in-8).

STOU RDZA (Demeter), homme politique et littérateur
roumain, né à Mirlauseni (Roman) le 40 mars 4833. II
fit ses études en Allemagne, ce qui n'a pas été sans avoir
une forte influence sur son esprit, et, à peine àgé de vingt-
quatre ans, fut, en 1857, secrétaire des divans ad hoc et,
les deux années suivantes, secrétaire de la commission
intérimaire qui précéda l'élection de Couza. Sous le règne
de celui-ci, assez bien apprécié au commencement, il fut
son secrétaire particulier, mais ne tarda pas à passer du
côté de l'opposition et, tout en se tenant au dehors du
mouvement politique officiel, rédigea le journal la Cloche.
Après l'abdication forcée de Couza, il fut ministre des tra-

vaux publics dans le cabinet nommé par la régence et, dès
ce moment, on peut dire qu'il n'y a pas eu de ministère
libéral sans lui. En 4892, après la mort de J.-C. Bratianu,
il fut élu par le congrès du parti libéral à Iassy comme
chef du parti. Il présida un premier cabinet national
libéral (45 oct. 4895-nov. 4896), et revint au pouvoir
en 4904. Pourvu d'une force d'activité peu commune, il
put, en même temps qu'il dirigeait la Société du Crédit
foncier rural, s'occuper, comme secrétaire de l'Académie
roumaine, des publications historiques qui sont le titre de
gloire de cette société : la Collection Hurmuzaki, et
surtout, quant à la part qu'il y prit, Actes et documents
concernant l'histoire de la renaissance de la Rou-
manie. Ses travaux ne sont pas seulement de nature poli-
tique. Si son Aide du commerçant, de l'agriculteur et
de l'ingénieur (4873 en roum.), qu'il rédigea en colla-
boration avec J. Ghica, est tout à fait pratique, il est de ses
travaux qui, par leur esprit, leur méthode et leurs résultats,
comptent parmi les meilleurs ouvrages de numismatique :
Uebersicht der Miinzen und Medaillen des Fursten-
thum Rumdnien, Moldau und Walachei (Vienne, 4874);
Mémoire sur les portraits des princes roumains (Buca-
rest, 4874 ; en roum.) ; Mémoire sur la numismatique
roumaine (ibid„ 4878 ; en roum.), etc. Les autres, tou-
jours de caractère historique, concernent, soit la politique
extérieure roumaine : la Convention avec la Russie
(4877); la Marche progressive de la Russie sur le Da-
nube (Vienne, 4878) ; Rumânien und der Vertrag von
San Stefano (ibid., 4878) ; la Bessarabie et la Do-
broudja (Bucarest, 4878; en roum.) ; l'Europe, la Russie
et la Roumanie (Bucarest, 4888, 4890; en roum., etc.),
sur laquelle ses tendances antirusses ne se démentirent
jamais, soit la politique intérieure pour laquelle ses Dis-
cours pédagogiques (Bucarest, 1888) sont symptoma-
tiques pour le parti. Esprit vraiment scientifique, extrê-
mement précis, ayant le culte du devoir, de la discipline
et de la vérité, il était le chef né du parti au moment ou
celui-ci, dépouillant peu à peu son caractère révolution-
naire, devait plutôt défendre et organiser qu'élargir son
œuvre de progrès social et politique. D.-A. TEOnoRU .

BiBL.: A.D. XÉNOPOL, Histoire des Roumains; Paris,
1896, 2 vol. — ROSETTI, Dictignarul oamenitor mari ai
Romaniei; Bucarest, 1898. - N. JOAGA, Introduction au
X° vol. de la collection Kurmuzaki, Supp. I. ; Buca-
rest, 1899.

STOURM (René), économiste français, né à Paris en
1837. Entré au ministère des finances, il occupa de hautes
fonctions dans l'administration des contributions indirectes
et une chaire à l'Ecole des sciences politiques. Auteur
d'ouvrages économiques et financiers qui lui ont valu une
réputation légitime, Stourm a été élu en 4896 membre
de l'Académie des sciences morales et politiques où il a
succédé à Léon Say. Citons de lui: les Finances de l'an-
cien régime et de la Révolution, origines du système
financier actuel (Paris, 4885, 2 vol. in-8); le Budget,
son histoire et son mécanisme (4889, in-8, nombr.
éd.l ; l'Impôt sur l'alcool dans les principaux pays
(4886, in-42) ; Systèmes généraux d'impôts (1893,
in-8) ; Bibliographie historique des finances de la
France du xvme siècle (4895, in-8).

STOURNE (Ornith.) (V. STURNE).

STOURNELLLEouSTURN ELLE (Stutmella) (Ornith.).
Genre de Passereaux de la famille des Icteridce et de la
sous-famille dont le genre Agelaius (V. ce mot) est le
type, caractérisé par un bec plus long que la tête, droit,
conique, mais très convexe dessus, à mandibule supé-
rieure entaillant les plumes du front. Ces Oiseaux, qui
rappellent nos Étourneaux, habitent l'Amérique. Le Stur-
nella ludoviçiana, type du genre, est des Etats-Unis :
il est varié de noir, de gris et de roux, avec la queue
bordée de blanc et le ventre jaune. Il vit à terre, court
avec vélocité comme nos Alouettes et ne prend son vol
qu'à la dernière extrémité, comme la perdrix. Le nid
repose sur le sol, et les œufs sont blancs, tachetés de
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brun rougeâtre. Sa nourriture est formée d'insectes, de
vers et de semences. D'autres espèces habitent le Mexique,
les Antilles et l'Amérique méridionale. Le sous-genre
Pezites a pour type la Sturnella militaris de la Répu-
blique Argentine. 	 E. TaT.

STOWE (Harriett-Elisabeth BEECHER, miss) (V. BEE-

CHER—STOWE).

STRABISME. Le strabisme ou loucherie est une dévia-
tion des yeux dé à un défaut de la réfraction et qui
entraîne la suppression de la vision binoculaire (V. OEIL).

Lorsque l'oeil se dévie en dedans (vers le nez), on a le
strabisme convergent; lorsqu'il louche en dehors (vers la
tempe), c'est le strabisme divergent. Dans la paralysie des
muscles oculaires, on a bien une déviation de l'oeil du côté
opposé au muscle paralysé, mais ce n'est pas là du stra-
bisme vrai. Lorsque c'est tantôt l'oeil droit, tantôt l'oeil
gauche qui se dévie, on dit que le strabisme est alter-
nant; dans ces cas, les deux yeux jouissent de la même
acuité visuelle et sont utilisés tour à tour à la vision des
objets. Le strabisme est monolatéral lorsque l'oeil dévié
est toujours le même, ce qui indique presque toujours pour
cet oeil une forte amblyopie. Enfin, le strabisme est pério-
dique lorsque la déviation oculaire ne se produit qu'à
certains moments ; permanent, quand la vision binocu-
laire est constamment supprimée. La loucherie peut être,
au début, latente et ne se révéler que par l'examen de la
vision.

Pathogénie. On a attribué cette affection à une infinité
de causes; pour beaucoup de parents, c'est à la suite de
convulsions que leur enfant a commencé à loucher; en
réalité, comme l'a démontré Donders, c'est toujours une
anomalie de la réfraction (myopie ou hypermétropie) qui
est cause du strabisme ; les yeux normaux ou enmétropes
ne louchent jamais. La loucherie peut tenir à un trouble
purement fonctionnel (au moins au début), siégeant dans
les centres coordinateurs du cerveau; ou bien à des troubles
dans l'innervation des muscles moteurs de l'oeil, ou des
troubles musculaires, hypertrophie des muscles moteurs
de l'oeil par suite d'exagération de fonctionnement ou in-
versement atrophie de ces mêmes muscles par suite de non
fonctionnement. La pathogénie du strabisme est donc com-
plexe et ses causes sont souvent multiples.

Signes. Quoi qu'il en soit, il est très rare de voir le
strabisme chez les nouveau-nés, et bien des enfants ne
commencent à. loucher qu'entre trois et dix ans, lorsqu'ils
com mencent à fixer les objets et surtout lorsqu'ils ap-
prennent à lire.

STRABISME CONVERGENT. — C'est le plus commun, il débute
entre trois et cinq ans, et comme Donders l'a prouvé,
huit fois sur dix environ, il est causé par l'hypermétropie.
Le nervosisme, les convulsions peuvent influer sur sa pro-
duction. L'enfant hypermétrope étant obligé à faire des
efforts d'accommodation exagérés pour la vision de près,
ces efforts amènent la loucherie. Ce strabisme commence
par être périodique, l'enfant ne louche qu'en lisant, par
exemple, ou alternant, c'est tantôt l'oeil droit, tantôt l'oeil
gauchei se dévie ; mais si le strabisme est négligé, un
seul oeil (le plus mauvais), devient louche avec le temps :
il est définitivement exclu de la vision, et à partir de ce mo-
ment ne fonctionnant plus, l'acuité visuelle à cet oeil dévié
baisse, la rétine perd sa sensibilité. Il arrive un moment
où l'oeil cessant de voir n'est plus affecté par les efforts
de convergence, mais erre à droite et à gauche, ou par
hasard est parallèle à l'autre, ce qui fait croire à tort à
la guérison.

STRABISME DIVERGENT. — Il est bien plus rare ; il est
causé par la myopie et s'explique par l'insuffisance des
muscles droits internes. Dans les yeux myopes, il y a pré-
dominance marquée de l'abduction, les muscles droits
internes doivent lutter constamment. L'impulsion à la con-
vergence une fois rompue, le strabisme d'abord latent et
périodique finit par devenir fixe. Au début, le strabisme
divergent revêt presque toujours la forme latente ? surtout

dans la vision de près; on l'appelle alors insuffisance des
droits internes. Le diagnostic du strabisme est bien fa-
cile; il ne faut pas confondre avec la paralysie d'un mus-
cle de l'oeil ; dans ce cas, un des mouvements de l'oeil,
celui opposé au sens de la déviation, est aboli ou diminué
par suite de la paralysie musculaire.

Traitement. Il est optique ou chirurgical; mais avant
tout, il faut toujours se rappeler que le strabisme conco-
mitant de l'enfance, surtout celui qui est convergent,
diminue et disparait souvent spontanément avec l'âge.
On peut guérir certains strabismes convergents par le
port constant de verres convexes appropriés; mais il est
dangereux de faire porter des verres à des petits enfants
qui les brisent ; et. d'ailleurs, s'ils louchaient avant de-
puis longtemps, ils loucheront malgré les lunettes. Cepen-
dant, tous les moyens optiques doivent être mis en oeuvre
dans la première enfance, les touchettes, l'atropine, les
exercices stéréoscopiques préconisés par Javal sont des
moyens infidèles et qui réussissent exceptionnellement, ils
demandent une assiduité impossible à réaliser dans la pra-
tique. Dans le strabisme divergent myopique, le port de
verres concaves, de prismes à base interne, peut réussir,
mais c'est très rare: presque toujours il faut recourir à
l'opération.

Traitement chirurgical. C'est la strabotomie. Peu de
strabiques guérissent sans opération, sauf la loucherie des
enfants nerveux issus de névropathes. Lorsque l'enfant
a atteint neuf ou dix ans, s'il louche toujours, il faut
l'opérer, car le strabisme est une difformité gênante ren-
dant l'enfant victime des plaisanteries de ses camarades,
pouvant rendre difficile le mariage, fermant la carrière
militaire et pouvant empêcher bien des gens de gagner
leur vie (domestique, garçon de café, etc.). On peut opérer
à tout âge, mais jamais avant huit ans, à cause des gué-
risons spontanées. Mais il faut bien savoir qu'il est excep-
tionnel que l'opération ramène la vision binoculaire par-
faite. La strabotomie est surtout une opération esthé-
tique qui, grâce à l'antisepsie, est l'opération la moins
grave de toutes celles que pratiquent les ophtalmolo-
gistes; elle ne nécessite aucun repos au lit et est indo-
lore, grâce à l'anesthésie par la cocaïne.

Que l'on ait à opérer un strabisme divergent ou con-
vergent, le manuel opératoire est le même : on se sert de
ciseaux droits et courbes à pointes mousses, d'un crochet
à strabisme, d'une pince porte-aiguille et de fils. C'est
Dieffanbach, puis Guérin, Bonnet de Lyon, Graefe et de
Wecker qui préconisèrent et perfectionnèrent la strabo-
tomie. Tantôt on coupe le tendon du muscle, c'est la téno-
tomie ou recul du muscle qu'il faut quelquefois combiner
avec l'avancement de l'insertion du muscle antagoniste.
Dans le strabisme divergent, il faut pratiquer la ténotomie
des muscles droits externes, l'avancement des droits in-
ternes ou les deux méthodes combinées. Enfin, dans cer-
tains cas, on pratique l'avancement musculaire ou capsulo-
musculaire. Les suites de ces diverses opérations sont très
simples, et la guérison est complète en une huitaine de
jours.	 Dr PINEL MAISONNEIIVE.

BIBL.: PANAS DE WECKER. GALEZOWSKI, Traité des
maladies des yeux. — JAVAL, Traité d'ophtaimométrie. —
PARINAUD, ie Strabisme et son traitement,1900.

STRABON, écrivain et géographe grec. On ne connaît
pas avec précision la date de sa naissance ni celle de sa
mort. Il naquit vers le milieu du ier siècle av. J.-C., il
vivait encore pendant les premières années du règne de
Tibère; il mourut aux environs de l'année 20 ap. J.-C.
Il était originaire du Pont; sa ville natale était Amasie.
Il descendait, par sa mère, d'une famille grecque, dont
quelques membres jouèrent un rôle assez important auprès
des rois du pays, en particulier auprès de Mithridate Eu-
pator : le général Dorylaos, qui fut vaincu par Sulla à
Orchomène, était un de ses ancêtres ; son grand-père Moa-
phernès abandonna le parti de Mithridate et négocia pour
sou propre compte avec Lucullus. Strabon reçut une ins-

•
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truction soignée : il suivit, à Nysa de Carie, les cours du
célèbre rhéteur et grammairien Aristodemos ; il fut aussi
l'élève du grammairien Tyrannion; comme maitre de phi-
losophie, il eut le péripatéticien Xenarchos de Séleucie ;
mais il préféra la philosophie stoïcienne aux doctrines
d'Aristote. La littérature, l'histoire, la philosophie tinrent
dans l'éducation de Strabon une place plus grande que les
mathématiques et l'astronomie ; il possédait fort bien les
poètes grecs les plus fameux, et entre tous Homère ; mais
il n'avait point la science d'un Eratosthène, d'un Hip-
parque, d'un Ptolémée. Ses véritables maîtres, ses guides
habituels furent les historiens Ephore et Polybe. Strabon
voyagea beaucoup et visita un grand nombre de pays,
depuis lest'rontières de l'Arménie jusqu'aux rivages de la
mer Tyrrhénienne, depuis les bords du Pont-Euxin jus-
qu'aux confins de l'Ethiopie; mais il ne parcourut pas dans
tous les sens les pays compris entre ces points extrêmes;
par exemple, il ne fit que traverser la Grèce par Athènes,
Mégare, Corinthe et Argos ; en Italie, il se rendit de
Brindes à Rome et poussa vers le Nord jusqu'à Popu-
lonium et Luna; de l'Afrique il ne visita vraiment que
l'Egypte. Quant à l'Europe occidentale (Gaule, Espa-
gne, Bretagne), aux régions rhénanes et danubiennes, à
l'Afrique propre, à la Numidie et à la Maurétanie, il ne
les connut que par les récits des historiens et des géo-
graphes.

Nous savons par Plutarque et par Strabon lui-même
que Strabon écrivit, sous le titre de Souvenirs histo-
riques (`Ieropxà ûaopvr)µxrx), un ouvrage en 43 livres,
qui commençait au point où se terminaient les Histoires
de Polybe, et qui se continuait peut-étre jusqu'à la bataille
d'Actium. Mais nous ne possédons que son grand ouvrage
géographique, intitulé Géographie (PÉwypxptxâ), qui nous
est parvenu à peu près complet : il ne manque que la fin
du VIIe livre, dont plusieurs fragments se sont néanmoins
conservés. Strabon a lui-même caractérisé son oeuvre et
nettement indiqué l'esprit dans lequel il la conçut : tout
en accordant aux mathématiques le rôle qu'elles doivent
jouer dans la géographie, Strabon met surtout en lumière
la nécessité morale et politique de cette science. « La
géographie nous parait être autant qu'aucune autre science
du domaine du philosophe... La géographie répond sur-
tout aux besoins de la vie politique ;... elle exerce une
influence directe sur la conduite des chefs d'Etat; ces chefs
s'acquitteront mieux du détail de leur administration, s'ils
connaissent l'étendue, la situation exacte de leur pays,
toutes les variétés de climat et de sol qu'il peut présenter.
En somme, le présent ouvrage s'adresse à tout le monde,
aux politiques et aux simples particuliers, et par ce mot
de politiques, nous désignons ceux qui ont parcouru le
cercle entier des études dont se compose toute éducation
libérale et philosophique. » L'oeuvre de Strabon est donc
une description générale de la terre connue des anciens,
qui insiste de préférence sur les faits importants, qui com-
prend beaucoup de notions historiques et de souvenirs
littéraires, qui s'efforce de donner pour chaque région
moins des notions mathématiques qu'une physionomie
générale. « Notre ouvrage, dit-il, reproduit uniquement
les grands traits et les effets d'ensemble ». Strabon a exercé
envers et contre ses prédécesseurs une critique parfois
injuste. Il cite souvent Homère, qu'il appelle, à l'imita-
tion, dit-il, d'Hipparque, le fondateur de la science géo-
graphique ; il emprunte beaucoup à Eratosthène, à Hip-
parque, à Polybe ; mais il se montre d'une sévérité exces-
sive pour Hérodote, pour Pythéas de Marseille ;; il puise
presque uniquement aux sources grecques, sans attribuer
une importance suffisante aux auteurs latins qui vivaient
avant lui ; tout au plus se sert-il de César pour la Gaule et
les régions voisines, et de quelques autres généraux et
voyageurs romains. Son oeuvre n'en est pas moins très
précieuse, en raison des nombreux renseignements géogra-
phiques et historiques qu'elle renferme : à ce point de
vue, elle rend à la science moderne plus de services que

les énumérations très sèches de Pline et le livre plus
scientifique de Ptolémée.

La Géographie de Strabon est divisée en 17 livres.
Le premier est une sorte d'introduction générale; dans
le second, l'auteur critique les théories géographiques
d'Eratosthène et d'Hipparque. Avec le troisième livre
commence la description proprement dite des diverses
contrées de la terre connue des anciens, qui sont passées
en revue dans l'ordre suivant : l'Ibérie (livre HI), la
Bretagne, la Gaule et le versant N. des Alpes (1. IV),
l'Italie et ses dépendances (1. V et VI), l'Europe septen-
trionale et tout le N. de la péninsule des Balkans jus-
qeà la Grèce proprement dite (1. VII), la Grèce et les
îles (1. VIII, IX, X), l'Asie antérieure (L XI, XII, XIII,
XIV), la Perse et l'Inde (I. XV), l'Assyrie, la Mésopo-
tamie, la Syrie, la Phénicie, la Palestine, l'Arabie(l. XVI),
enfin toute l'Afrique du Nord (l. XVII). — Le principal
manuscrit de Strabon est le Cod. Paris 4393, qui est
à la Bibliothèque nationale. Parmi les éditions, nous cite-
rons l'édition princeps, chez Alde (Venise, 4546); l'éd.
Casaubon (Genève, 4587; Paris, 4620) ; l'éd. Falconer
(Oxford, 4807) ; l'éd. Siebenkiess (Leipzig, 4841) ; l'éd.
Koray (Paris, 4845-48); l'éd. Kramer (Berlin, 4844-47);
l'éd. Ch. Muller, dans la coll. Didot (Paris, 4858) ; l'éd.
Dleineke (Leipzig, 4852-53). — Parmi les traductions, les
plus importantes sont : la traduction allemande de Gross-
kurd (Berlin et Stettin, 4834-33) ; la trad. française de La
Porte du Theil et Koray, terminée par Letronne, avec la
collaboration de Gosselin (Paris, 4805-49); la trad. fran-
çaise d'Amédée Tardieu (Paris, 4867-94). J. TouTAix.

BIBL. : Outre les introductions et commentaires des
éditions précitées, M. DuBOis, Examen de la géographie
de Strabon; Paris, 1691.

STRABOTOMIE (Ophtalm.) (V. STRABISME).

STRACHIA (Entom.). Genre d'Hémiptères hétérop-
tères, de la famille des Pentatomides , caractérisé par
le rostre grêle couché à la base dans une rainure de la
tête gt atteignant les hanches intermédiaires et posté-
rieures, les lobes latéraux de la tête dépassant le lobe
médian et se rejoignant plus ou moins, les yeux gros et
globuleux, le deuxième article des antennes plus long que
le troisième, le thorax court, trapézoïdal, échancré en
avant, le mésosternum non sillonné, les pattes médiocre-
ment fortes, les tarses de trois articles. Les Strachia se
distinguent aisément par leurs couleurs vives et bariolées.
La Str. ornata L. est d'un beau rouge, avec la tète noire,
des taches noires sur le corselet, la bordure interne des
élytres, et la membrane d'un bleu un peu noirâtre. L'es-
pèce est commune partout: sur les Crucifères cultivées et
ne dégage pas d'odeur désagréable. La Str. cyanea Fab.
est d'un bleu un peu violet, brillant, avec deux bandes
rouges sur l'abdomen et la membrane jaune. Se trouve
dans les Pyrénées.	 P. CRR$TIEN.

ST RACK (Johann-Heinrich), architecte allemand, né à
Btickebourg le 24 juil. 4805, mort à Berlin le 12 juin
1880. Elève de Schinkel. En 4845, il fut chargé de diri-
ger la construction du château de Babelsberg à Potsdam.
En 4853-54, il accompagna le prince Frédéric-Guillaume,
le futur empereur, dans un voyage en Italie et en Sicile.
En 4862, il fut envoyé par le gouvernement prussien à
Athènes, ou il découvrit les restes du théâtre de Dio-
nysos (V. ATLANTES, t. IV, p. 456) au flanc de l'Acro-
pole. De 4866 à 1876, il éleva la Galerie Nationale de
Berlin et le monument de la Victoire. Dans cette même
ville, il a encore édifié les églises Saint-Pierre et Saint-
André dans le style gothique, ainsi que de nombreuses
maisons particulières. En 4843, il avait publié un ouvrage
de valeur Des altgriechische Theatergebaude.

STRADAN ou STRADANUS (Johan), surnommé aussi
Giovanni della Strada, de son vrai nom Jan van der
STRAET, peintre flamand, né à Bruges en 4523 ou 4530,
mort à Florence en 4605.11 étudia en Hollande, puis en
Italie chez Salviati. Il peignit l'histoire, le genre, l'allé-
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gorie, les batailles et le paysage. Il fit pour Cosme de Mé-
dicis les cartons de tapisseries destinées à son palais.
Admis à l'Académie de Florence, il travailla à la partie
décorative du tombeau de Michel-Ange. Ses oeuvres, d'un
style maniéré, sont assez expressives et d'une couleur riche.
On les voit à Santa Annunziata et dans d'autres églises
et palais de Florence. A l'hôpital de Saint-Jean, à Bru-
ges, un Bon Samaritain.	 E. D.-G.

STRADELLA (Alessandro), chanteur et compositeur
napolitain, né à Naples en 4645, assassiné à Gênes en
4684 par un rival, après deux attentats auquel il avait
échappé à Rome et à Venise. On vante surtout son ora-
torio San Giovanni Battista.

BIBL.: P. RICHARD, Stradella et les Contarini, dans le
Ménestret, 1866, no 51.

STRADIOTS (Hist. milit.) (V. EsxmADloTS).
STRADIVARI (Antonio), plus connu sous son nom lati-

nisé de STRADIVARIUS, célèbre luthier italien, né dans les
environs de Crémone en 4649 ou 4650, mort à Crémone en
4737. C'est avec Nicolas Amati qu'il apprit son art; les pre-
miers violons qu'il produisit portent encore la signature de
son maitre et sont copiés sur ses modèles. Ce n'est qu'après
4670 qu'il a commencé à signer ses oeuvres, et comme il
s'était marié peu avant, on peut croire que c'est vers cette
date qu'il a commencé à s'établir à son compte, bien que
son maure Nicolas Amati n'ait quitté sa profession que
vers 4679. Quoi qu'il en soit, jusqu'en 1690, Stradiva-
rius produisit peu, et ceux de ses ouvrages qui datent de
cette époque n'ont pas encore tous les caractères de ceux
qui vinrent ensuite. C'est de 4700 à 4725 qu'il a créé
ses plus admirables instruments : ceux qui remontent à
cette époque ont toutes les qualités qui résultent des per-
fectionnements introduits dans leur construction par les
patientes études et les savantes méditations de l'ouvrier.
Ces perfectionnements portent principalement sur la forme
de la voilte, sur le dessin du modèle et sur le tracé des
ouïes. Ces détails, à peine visibles pour un oeil profane,
ne laissent pas d'avoir une importance singulière ce
sont eux qui, avec le soin minutieux apporté au choix
des bois et à la confection des vernis, distinguent un vio-
lon simplement bon d'un instrument absolument supé-
rieur. A partir de 4725, la fabrication du facteur se
ralentit, et les oeuvres sorties de ses mains, excellentes
encore, n'ont plus la perfection absolue des précédentes.
Sans doute, comme le maitre était déjà vieux, ne furent-
elles pas toutes faites par lui-même, mais simplement
sous sa direction par les ouvriers de son atelier ou par ceux
de ses fils qui suivirent la profession paternelle. Stradi-
varius n'a pas produit que des violons : il reste encore de
lui des altos et des violoncelles, tout aussi recherchés des
artistes ; des violes petites ou grandes, des luths, des gui-
tares et des mandores. De son vivant, il avait, parait-il,
fixé le prix de ses violons à 4 louis d'or : ils atteignent
aujourd'hui facilement deux ou trois cent fois cette somme,
et la passion avec laquelle les violonistes ou les amateurs
recherchent ces beaux ouvrages ne fait qu'augmenter à
mesure qu'ils deviennent plus rares. 	 H. Q.

STRACT, peintre flamand (V. STRADAN).
STRAFFORD (Comtes de) (V. WENTWORTII).
ST RA FF0 R D (Sir John BvNG, comte de), général anglais,

né en 4772, mort à Londres le 3 juin 4860. Entré dans
l'armée en 4793, il servit en France sous Wellesley, par-
ticipa en 4798 à la répression de la rébellion irlandaise,
à l'expédition de Copenhague (4807) et de Walcheren
(4809) et se distingua surtout pendant les guerres de la
Péninsule. Il commanda à Waterloo une des brigades de
la garde, et c'est cette brigade qui prit la tète de l'armée
d'occupation et qui, après la prise dePéronne, s'installa sur
les hauteurs de Montmartre. Byng, commandant en chef
en Flandre en 4828, entra à la Chambre des communes
en 4831 et appuya la réforme parlementaire. H fut créé
baron Strafford en 4835 et comte en 4847. 	 R. S.

STRA I TS SETTLEMENTS (V. MAIAccA).
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STRALSUND. Ville de Prusse, ch.-l. d 'un district de
Poméranie, sur un bras de mer de la Baltique, en face de
l'île de Rugen; 30.097 hab. (en 4891). Eglises Nicolas
(4344), Marie (4446-78) et Jacob somptueusement dé-
corée; hôtel de ville de 4306. Grande fabrique de cartes
à jouer; sucre, huile, conserves, fonte, machines, meu-
bles, etc. Commerce actif avec la Suède notamment. Le
mouvement du port dépassait 364.000 tonnes en 4895.
Fondé en 4209 par le prince de Riigen, Stralsund devint
une des principales villes de la Hanse; les Danois y furent
battus sur l'îlot de Strela (depuis Danholm) en 1429.
S'étant alliée au roi de Suède, la ville dut soutenir contre
Wallenstein un siège mémorable (23 mai-4 aodt 4628)
qui coffta 42.000 hommes à l'assaillant. Cédée à la Suède
en 4648, elle fut prise par les Brandebourgeois le 15 oct.
4678 et de nouveau le 23 déc. 4745. Les Français la
démantelèrent en 4807; des insurgés s'en emparèrent le
34 mai 4809. La paix de Kiel (44 janv. 4844) la fit pas-
ser au Danemark qui, le 4 juin 1815, la céda à la Prusse.
— Le district de Stralsund a 4.010 kil. q., 244.405 hab.
(en 4895) et se divise en cinq cercles : Franzburg, Greif-
swald, Grummen, Rugen, Stralsund.

BIBL.: MOHNIKE et ZOBER, Stralsundische Chronihen,
1833-34, 2 vol. — FocK, t. VI de Rügensch-Pommersche
Geschichten, 1872.

STRAMBALDI (Diomède), chroniqueur chypriote du
xvle siècle. Il appartenait à une famille grecque anoblie
par les rois de Chypre de la maison de Lusignan, vers la
fin du xv e siècle. Il composa une Cronicha del regno di
Cypro, qui remonte aux origines de l'ile de Chypre, de-
puis le voyage de sainte Hélène sous Constantin, et s'étend
jusqu'en 4458. Cette chronique est très développée de-
puis l'année 4306. C'est une traduction italienne de la
chronique grecque de Léonce Machéra (publ. par E. Mil-
ler, 4882), mais d'après un texte différent de celui qui
nous a été conservé, soit que l'auteur y ait fait des modi-
fications personnelles, soit qu'il ait fait usage d'autres
sources supplémentaires, de même que son contemporain,
le vénitien Amadi, qui a mis en oeuvre d'anciennes chro-
niques françaises du xilie et du xIve siècle, aujourd'hui
perdues. Ce sont ces modifications et ces additions qui font
la valeur originale de Strambaldi pour l'histoire de l'Orient
latin.	 E.-D. GRAND.

BIBL.: Chroniques d'AMADI et de STRAMBALDI, publiées
par R. DE MAS-LATRIE; Paris, 1891-93, 2 vol. in-4 (Collect.
des doc. inéd. sur l'hist. de France).

STRAM BOTTO. Le strambotto est, avec le stornello,
la forme la plus répandue de la poésie lyrique populaire
italienne. Cette forme existe sous ce nom dans presque
toutes les provinces de l'Italie (strambotto dans l'Emilie
et la Toscane, stramot en Piémont, stramomottu en Si-
cile, etc.). Quant au fond, le strambotto se limite pres-
que exclusivement à l'expression de l'amour; quant à la
forme, il se compose d'une strophe unique, formée ordi-
nairement de 8 vers, parfois de 6, parfois même (en Lom-
bardie) de 4 ; ces vers sont toujours des décasyllabes à
terminaison paroxytonique ; la disposition des rimes va-
rie suivant les provinces (abababab en Sicile, ababab
cc ou ababccdd en Toscane et dans l'Italie centrale,
abab ou aabb dans le Nord). Cette forme paraît origi-
naire de l'Italie méridionale ; son nom vient du latin po-
pulaire strambus (pour strabus), « boiteux ». Ce mot
n'a évidemment pu s'appliquer à l'origine qu'à une forme
ayant quelque chose d'incomplet, qui était probablement
composée d'un quatrain (en abab) suivi d'une cauda irré-
gulière. La suppression de cette cauda, ou sa régulari-
sation, obtenue par divers moyens en Toscane et en Si-
cile, aura donné lieu aux diverses formes que le stram-
botto affecte aujourd'hui. Dès le xve siècle, le strambotto
populaire fut souvent imité en Toscane et en Vénétie par
les poètes savants, notamment par Tibaldeo, Cornazzarro,
Serafino dell' Aquila, L. Giustiniani, B. Accolti, Verini,
Politien, etc. Quelques poètes contemporains (G. Carducci,
S. Ferrari) lui ont aussi donné place dans leurs oeuvres.
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L'octave classique est identique à une des formes toscanes
du strambotto et en dérive très probablement; il en est
peut-être de même du sonnet et du madrigal. — Ce mot
n'est pas propre à l'Italie ; mais l'estrabot ou estrambot
de l'ancienne littérature normande (qui est peut-être la
première origine du genre), l'estribot provençal, l'es-
trambote espagnol n'ont pour le fond presque rien de
commun avec le strambotto italien.	 A. JEANROY.

BIBL.: C. NIGRA, Canti pope/art Ide/ Piemonte ; Turin,
1888, introd. — G. PARIs, dans Journal des savants ; sept.
1889. —T. ORTOLANI, Studio riassuntivo sullo strambotto;
I'eltre, 1898. — Voy. en outre les principaux recueils de
poésies populaires italiennes.

STRAMOINE (Bot. et thérap.) (V. DATURA).
STRAN DB ERG (Carl-Wilhelm-August), poète suédois,

né à Stigtomta le 46 janv. 4848, mort à Stockholm le
5 fév. 4877. Il adopta tout jeune, étant encore élève au
gymnase de Strengnas, le pseudonyme de Talis qua lis,
sous lequel presque toutes ses oeuvres, sinon toutes, ont
été publiées. Après avoir étudié à Upsal, puis à Lund, où
il vécut plusieurs années comme publiciste, il vint s'éta-
blir à Stockholm et y gagna d'abord difficilement sa vie
en publiant ses oeuvres et en collaborant à divers jour-
naux. En 4862, il fut reçu membre de l'Académie sué-
doise. Ses oeuvres, d'une rare perfection de forme et d'une
poésie très élevée, consistent en divers recueils de poésies :
Chants cuirassés (.4845), Roses sauvages (4848), Poé-
sies (4854 et 4861) et en traductions très remarquables
des oeuvres de Byron, des Femmes savantes de Mo-
lière, etc. Ses OEuvres complètes ont été publiées par
G. Ljunggren (4877-78, 5 vol.).

STRANGFORD (Golfe de) (V. IRLANDE, t. XX, p. 945).
STRANGULATION (Méd. lég.). La strangulation est un

acte de violence consistant en une constriction énergique
d'ordre mécanique, « exercée directement soit autour, soit
au-devant du cou, et ayant pour effet de s'opposer au libre
passage de l'air et parfois de la circulation cérébrale ». Elle
est opérée soit à l'aide d'un lien : corde, cravate, courroie,
mouchoir, etc., soit par application des mains sur le larynx
et la trachée. Au point de vue du mécanisme de la mort, ces
deux modes de strangulation doivent être étudiés séparé-
ment. Dans la strangulation avec un lien, il se rap-
proche beaucoup de la pendaison, Tourdes a démontré
qu'un poids de 3 à 4 kilogr. exerçant une traction sur une
corde placée au-dessous du larynx suffit pour empêcher
l'accès de l'air dans les poumons. La mort survient ainsi
par obturation du larynx ou de la trachée, quelquefois
aussi par suite de la compression ou de la déchirure in-
terne des carotides. Lorsque le lien est placé à la partie
supérieure du cou, la langue, refoulée contre la voûte du
pharynx, vient entraver la pénétration de l'air dans les
voies aériennes. Dans la strangulation Ill' aide des mains,
ce mécanisme est différent. Outre l'oblitération des voies
aériennes, provoquée par une simple compression du la-
rynx entre ]es doigts ou par son refoulement contre la co-
lonne vertébrale, la commotion et le choc du larynx peu-
vent déterminer la mort par action réflexe ou inhibition :
Claude Bernard a démontré que l'excitation ou la com-
pression des nerfs laryngés supérieurs pouvaient amener
l'arrêt subit de la respiration. A l'autopsie, on ne découvre
souvent aucune lésion de ces organes dans ces circons-
tances. — En ce qui concerne l'aspect extérieur du ca-
davre, on observera la coloration et la tuméfaction rouge
violacée de la face, des ecchymoses ponctuées sous les
conjonctives et aux paupières, à la partie antérieure du
cou et supérieure de la poitrine. Les yeux semblent sail-
lants; la langue tuméfiée est projetée contre les arcades
dentaires. De l'écume blanche ou rosée s'écoule par la
bouche ou les narines; quelquefois du sang par l'oreille.
L'empreinte qui résulte de la strangulation par un lien ap-
pliqué ou serré autour du cou consiste généralement en
un sillon transversal, non parcheminé, assez souvent
multiple, moins profond et moins accusé que le sillon des
pendus, dont il diffère surtout en ce qu'il est circulaire et

presque toujours horizontal (tandis que celui des pendus
remonte légèrement du côté où se trouve le noeud du lien) ;
il s'accompagne d'autres traces extérieures de violences
exercées sur le corps, de contusions ou d'ecchymoses pro-
duites avant l'application du lien constricteur, lorsque la
victime a pu se débattre assez énergiquement. Dans la
strangulation par les mains, le cou présente, à sa partie
antéro-latérale et au niveau du larynx, des traces de vio-
lence, telles que des érosions cutanées, des égratignures
produites par les ongles du meurtrier, souvent en assez
grand nombre, suivant l'intensité ou la durée de la lutte
entre l'agresseur et sa victime; ces érosions unguéales
se retrouvent en différentes autres parties du corps, par-
ticulièrement au visage ou à la partie supérieure du tronc,
où la peau est souvent couverte d'ecchymoses.

Les lésions internes consistent, du côté du cou, en
ecchymoses sous-cutanées et intermusculaires, correspon-
dant à la pression des doigts ou des ongles, fracture du
larynx.ou de l'os hyoïde, de la trachée, ou simples dé-
formations des cartilages du larynx. Les lésions du larynx
et celles de la trachée, plus rares, sont ici plus fréquentes
que dans la pendaison, en raison de l'application directe
du lien au niveau de ces organes. On trouve aussi des
ecchymoses dans la gaine 'extérieure des carotides, dont
la tunique interne peut être rompue. La muqueuse laryn-
go-trachéale et bronchique est rouge et congestionnée;
les ecchymoses sous-pleurales sont plus nombreuses ou
plus fréquentes que dans la pendaison; il existe de la con-
gestion pulmonaire, de l'emphysème vésiculaire, et, dans
les bronches, une écume blanche ou rosée à fines bulles.
L'encéphale et les méninges sont parfois congestionnés,
et l'on a pu observer des hémorragies. — Lorsque la
strangulation n'a pas provoqué la mort, on dit qu'il y a
eu strangulation incomplète : le médecin légiste peut
être appelé à constater la nature et la gravité des lésions
et à déterminer les conséquences possibles de cette ten-
tative de strangulation. L'expert se basera sur les signes
extérieurs, le sillon autour du cou, les ecchymoses ponc-
tuées de la face, les érosions et les excoriations unguéa-
les au-devant du larynx. On ne retrouve pas toujours
la trace laissée par un lien sans consistance comme un
mouchoir ou une cravate, mais un léger sillon rougeàtre.
Les mouvements du cou sont douloureux, la déglutition
est pénible et difficile, la voix est enrouée, le cou est tu-
méfié. Parfois on constate des fractures du larynx ou de
l'os hyoïde, amenant des complications inflammatoires,
abcès rétro-pharyngiens, parotidite, phlegmons du cou,
bronchite intense (Hofmann), complications parfois mor-
telles. Néanmoins, la guérison est assez rapide en géné-
ral, elle s'accompagne souvent de troubles nerveux assez
graves on persistants : convulsions, manie, stupeur mé-
lancolique, coma prolongé, etc. (Wagner). Enfin, dans le
cas d'une strangulation simulée, on ne remarque guère
que de légères lésions ou de simples érosions.

Le médecin expert aura surtout à se prononcer sur
deux questions importantes :1 . La mort a-t-elle été pro-
duite par la strangulation ou par la pendaison? 

—2° La strangulation résulte-t-elle d'un homicide, d'un
suicide ou d'un accident? Môme dans le cas où le lien,
trop mou, n'aurait pas laissé de sillon bien apparent, le
diagnostic différentiel avec la pendaison peut être fait au
moyen des autres signes que l'on pourrait relever : con-
gestion de la face, ecchymoses des conjontives et du cou,
congestion et emphysème pulmonaires, ecchymoses sous-
pleurales. Un individu peut avoir été d'abord étranglé,
et son cadavre ensuite pendu pour faire croire à un sui-
cide : dans la strangulation par les mains, on retrouvera,
sur la région cervicale, des blessures ou des lésions plus
accusées que dans la pendaison et portant l'empreinte des
doigts ou des ongles; le siège de l'épanchement sanguin
qui les accompagne ne coïncide pas avec le sillon de la
pendaison. Il est plus difficile de faire le diagnostic, dans
la strangulation par un lien; mais il est exceptionnel de
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voir le sillon de la strangulation coïncider bien exactement
avec celui de la pendaison; en outre, il est toujours cir-
culaire et horizontal; et les ecchymoses du cou, les frac-
tures du larynx, la congestion de la face, toute particu-
lière, les suffusions sanguines des conjonctives, l'emphysème
pulmonaire, sont des signes que l'on observe beaucoup plus
souvent chez les individus étranglés que chez les pendus.
— Il nous reste à déterminer s'il s'agit d'un homicide,
d'un suicide ou d'un accident : la strangulation acciden-
telle est très rare : Taylor en a cité deux cas, où les su-
jets portaient des fardeaux à l'aide d'une ficelle ou d'une
courroie passée au-devant du front, et chez qui le lien
avait glissé sur le cou, alors que le fardeau pesait par der-
rière de tout son poids, et les avait étranglés ainsi. La po-
sition dans laquelle leurs corps furent trouvés permit d'ex-
pliquer la façon dont l'accident avait da se produire. La
strangulation est un mode de suicide rarement employé,
du moins à l'aide des mains, car alors la perte de con-
naissance survenant rapidement fait cesser la constriction,
et la respiration se rétablit. On peut toutefois s'étrangler
assez facilement avec un lien, mouchoir ou corde, munie
de nœuds ou d'un garrot; par ce procédé, quelques su-
jets, nombre d'aliénés en particulier, sont arrivés à éta-
blir une constriction bien continue, pouvant persister après
la perte de la connaissance. Tandis qu'un lien mal assu-
jetti laissera supposer un homicide, un lien, avec des
nœuds bien serrés et assez nombreux, ou assujetti par un
tourniquet, fera plutôt songer à la strangulation suicide :
dans celle-ci, on trouvera de nombreuses lésions, graves
et profondes, dans la région du cou, tandis que des lésions
extérieures, des ecchymoses, des érosions cutanées, des
traces de doigts ou d'ongles permettront plutôt de penser
à la strangulation criminelle. 	 Dr V.-Lucien HAHN.

STRANSKY (Georg), homme politique bulgare, né à
Kalofer (Roumélie orientale). 11 joua un rôle dans l'organi-
sation de la principauté de Roumélie dont il fut directeur
des finances ; se retira afin de préparer l'union avec la
Bulgarie et dirigea le coup d'Etat du 48 sept. 4885 qui
renversa le gouverneur général Chrestowitch et décida
l'union; il fut à la tête du gouvernement provisoire de
Philippopoli, puis ministre des affaires étrangères du ca-
binet Stamboulov.

ST RAPAFIO LA (Giovan-Francesco), nouvelliste italien,
né à Caravaggio vers la fin du xv e siècle, mort à Venise
vers 4557. Malgré les recherches des érudits, sa vie est
encore enveloppée de mystère. On sait seulement qu'il
écrivit un Canzoniere (édité à Venise en 4508) et un
recueil de nouvelles, tirées, comme celles de Basile et de
Perrault, de la tradition populaire, qu'il publia sous le
titre de Piacevoli Notti et qui fut imprimé pour la pre-
mière fois à Venise en 4550. Les Piacevoli Nota ont été
réimprimées récemment par Rua (Bologne, 4898). M. M.

BIBI,.: G. RUA, Gli enigmi di G.-F. Straparota; Turin,
1889. — Du même, te Piacevoli Notti di F. Straparola ri-
cerche (ibid., 1898). — C. BoRRouI, M.-G.-F. Straparola
da Caravagio; Pavie, 1899.

STRASBOURG (Argentoratum, Stralaburgum, Stra-
zeburg, en allem. Strassburg) (V. le plan joint à la carte
d'Alsace, t. II, p. 520). Capitale de l'Alsace-Lorraine,
place forte, au confluent de la Bruche et de l'Ill, à
4 kil. du Rhin ; au point de jonction des canaux de la
Marne au Rhin et du Rhône au Rhin, aboutissant à plu-
sieurs ports du Rhin, récemment créés; 350.268 hab.
(en 4904) y compris la population de la banlieue et une
garnison de 44.526 hommes. Communes annexes : le
Neuhof, le Neudorf, la Robertsau, Konigshofen et liro-
nenbourg. Strasbourg est la résidence du Statthalter
impérial, le siège du ministère pour l'Alsace-Lorraine,
du commandement du XVe corps d'armée, de la préfec-
ture de la Basse-Alsace (Bezirksprcesidium), d'un évê-
ché, du directoire de l'Eglise de la Confession d'Augs-
bourg, du synode de l'Eglise réformée et d'un con-
sistoire israélite. Ecoles: l'Université (Kaiser Wilhelm
Universitât), inaugurée le 1°C mai 1872, remplaçant

l'Académie de Strasbourg, fondée en 4808 à la place de
l'ancienne académie protestante de 4566, qui, elle-même,
en 1621, avait été transformée en université par l'empe-
reur Ferdinand II. L'Université actuelle comprend les cinq
facultés de théologie protestante, de droit, de médecine,
dg philosophie et de sciences mathématiques et naturelles.
Indépendamment de l'Université, la théologie catholique
est enseignée dans le grand séminaire diocésain fondé en
4686 par Guillaume Egon de Fürstenberg. Les autres éta-
blissements scolaires sont : l'école technique, l'école mu-
nicipale des arts industriels (Kunsthandwerkerschule),
l'école industrielle de filles ; l'école supérieure de filles
(hdhere Tôchterschule), le lycée, le gymnase protestant,
le gymnase épiscopal ou petit séminaire, l'école réale su-
périeure, l'école réale de Saint-Jean, l'école de commerce,
l'école normale protestante des instituteurs, l'école nor-
male protestante des institutrices, l'école préparatoire des
instituteurs (Praparandenschule) , deux écoles pour
sourds-muets. — Bibliothèque de l'Université (700.000
vol.), fondée en 1874, en remplacement de la riche bi-
bliothèque municipale, incendiée lors du bombardement
de 1870; bibliothèque municipale ; archives départemen-
tales; archives municipales. — Etablissements de bien-
faisance : les hospices civils, richement dotés, le bureau
de bienfaisance qui gère, pour les distribuer aux nécessi-
teux, les revenus de la fondation de Saint-Marc et les
fonds provenant de plusieurs couvents supprimés à l'époque
de la Réforme ; l'asile des enfants trouvés et abandonnés,
l'hôpital civil, l'orphelinat municipal, l'hôpital militaire.

COMMERCE ET INDUSTRIE. — Grace àla Bourse aux mar-
chandises et la Chambre de commerce et à la suite de
l'établissement récent d'un port dans l'île des Epis, qui
par plusieurs canaux est relié au Rhin et à la ville, le
commerce de Strasbourg, pendant les dernières années du
xIxe siècle, a pris un certain développement. Il consiste
principalement dans la commission et le transit. Les prin-
cipaux articles sont les matériaux de construction, les
houilles, le pétrole, les denrées coloniales, le blé, les
grains, les vins, les tabacs, le houblon, les bestiaux et les
produits de l'industrie locale. On jugera de l'importance
du mouvement commercial d'après les données officielles,
consignées dans le compte rendu publié par la Chambre
de commerce pour l'année 4899.

A. Marchandises importées en 1899:
TONNES BATEAUX.

1° Par chemin de fer 	  .. 552.932 " »
2° Par la navigation du Rhin.. 301.148 558
3° Par les différents canaux... 499.863 4.183

Totaux.... 1.053.943 4.741

B. Marchandises exportées en 1899 :
TONNES BATEAUX

4° Par chemin de fer 	 445.559 »
2° Par la navigation du Rhin 	 12.685 115
3° Par les différents canaux 	 94.646 498

Totaux 	 552.890 613

Une des principales branches de l'industrie strasbour-
geoise est la brasserie qui, en 1899, a produit 570.239
hectol. de bière, dont 18.514 furent exportés et 551.725
consommés dans le pays. Après la bière, il faut citer les
terrines et pâtés de foie gras (invention faite au svnl° siècle
par Clause, le cuisinier du marquis de Contades) ; chiffre
d'affaires: 2.000.000 de fr. par an. Mentionnons encore la
manufacture impériale de tabacs qui occupe jusqu'à 4.200
ouvriers et plusieurs fabriques de cigares et de tabacs,
exploitées par des particuliers. Strasbourg a en outre des
malteries, des ateliers de constructions mécaniques, des
chantiers de constructions navales, une fonderie de cloches,
des fabriques de calorifères, de pompes àincendie, d'hor-
loges, de limes, de crics, d'outils, de tamis, de toiles nié-
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tallignes, d'orgues, de pianos, de billards, de parquets,
de meubles, de poêles en faïence, de poteries, de para-
pluies, de voitures, de cuirs, de courroies de transmission,
de maroquin, de parchemin, de toiles cirées, de bâches,
d'extrait de bois de teinture, de peignes, de brosses, de
pinceaux, de pipes en bois, de fleurs artificielles, de cou-
ronnes mortuaires, de filets en cheveux, de chaussures, de
sabots, de galoches, de casquettes, de chapeaux de paille,
de corps gras, d'huiles, de gélatine, de colle forte, de
poix, de bougies, de cierges, de chandelles, de savon,
d'amidon, de choucroûte, exportée avec des produits de la
charcuterie de Strasbourg, de pâtes alimentaires, de con-
serves alimentaires, de cacao et de chocolat, de dragées, de
moutarde; scieries de marbre, distilleries, papeteries, im-
primeries, libraires-éditeurs, horticulteurs, fleuristes, ma-
raîchers.

MONUMENTS. — La cathédrale. Les différentes parties de
cet édifice imposant nous montrent toutes les phases que
l'architecture a traversées depuis les premiers commence-
ments de l'art roman jusqu'au style gothique du xvl e siècle.
Toutefois il n'existe plus de trace de l'église primitive du.

STRASBOURG

truction exécutée de 4045 à 4028, sous l'épiscopat de
Wernher. Le côté occidental de la crypte, les chapelles
Saint-André et Saint-Jean, le choeur avec sa coupole ainsi
que les ailes du transept appartiennent à la période ro-
mane de 4476 à .4245. On voit déjà dans cette partie les
tâtonnements de l'époque de transition. On peut consta-
ter que les travaux, interrompus pendant un certain
temps, sont repris plus tard sous d'autres formes. C'est

Portail Saint-Laurent, a la cathédrale de Strasbourg.

il ai
Cathédrale de Strasbourg.

vue siècle, qui était _une basilique à trois nefs. Par contre,
malgré ;cinq incendies consécutifs, il s'est conservé, dans
la crypte et le transept, des parties remontant à la cons-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX-

ainsi que les deux portails et les trois premiers piliers du.
transept sont encore en style roman, tandis que le qua-
trième, le fameux pilier des Anges, offre déjà des formes
gothiques. Les trois nefs, à sept travées, en style gothique,
furent construites de 4252 à 4274. Elles sont précédées
d'un porche à trois travées et coupées par les deux nefs du
transept. La belle chaire, en pierre sculptée, a été érigée
en 4485 en l'honneur de Geiler de Kaysersberg. Les ver-
rières datent de différentes époques du moyen âge, les
plus anciennes remontent au Ell e siecle. La façade, qui avec
sa splendide rosace rappelle Notre-Dame deParis, fut com-
mencée en 4277 ; elle a trois étages, séparés par des ga-
leries et est jusqu'au deuxième étage l'oeuvre d'Erwin de
Steinbach. D'après le plan de cet éminent artiste, conservé
dans la maison de l'OEuvre Notre-Dame, la façade n'a
que deux étages, mais, par contre, deux tours. Ala mort
d'Erwin, en 4348, on changea de plan : on ajouta un
troisième étage et on ne construisit que la tour septen-
trionale. Jean IIiiltz de Cologne, l'architecte de la cathé-
drale de 4449 à 4449, fit exécuter cettte merveilleuse
flèche qui, s'élevant à 442 m. au-dessus du sol, fut
pendant longtemps admirée comme la plus haute tour de
la terre. La façade est ornée d'une foule de sculptures
curieuses, représentant des sujets bibliques. Les grandes
statues des deux côtés des trois portails sont de remar-
quables travaux du commencement du xiv e siècle et re=
présentent, à gauche, la lutte des vices et des vertus, à
droite, les vierges sages et les vierges folles, et au portail
du milieu les prophètes au-dessus d'eux, le roi Salomon,
et dominant le tout, la Vierge avec l'Enfant. Plus tard on
posta les apôtres dans la galerie au-dessus de la rosace.
Dans les niches des galeries du premier et du deuxième
étage on voit les statues équestres de vingt monarques de-
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puis Clovis Ier jusqu'à Louis XIV, détruites pendant lu
Révolution et renouvelées au xix e siècle. Le portail N.
du transept, primitivement en style roman, est masqué
par la chapelle gothique de Saint-Laurent qui, construite
de 1495 à 4505 par Jacques de Landshut, sert de sacris-
tie. La sculpture au-dessus du portail représente le mar-
tyre de saint Laurent. Dans le tympan du portail S.,
remarquable bas-relief du commencement du xnle siècle
représentant la Dormition de la Vierge ; mais on admire,
surtout. à droite et à gauche du portail, les deux statues de
la dernière époque de l'art gothique, symbolisant le chris-
tianisme et le judaïsme, et qu'on compte parmi les plus
belles créations de la sculpture du moyen âge. Dans l'aile
S. du transept, vis-à-vis du pilier des Anges, se trouve
l'horloge astronomique, mécanismeingénieux duxvr e siècle,
réparé et perfectionné par le célèbre horloger Schwilgué
(1776-1856). En fait d'édifices religieux, il y a, outre la
cathédrale, six églises catholiques, sept églises luthé-
riennes, un temple réformé, une synagogue (inaugurée en
1898) et, en plus, deux églises militaires (Garnisonkirchen)
récemment construites. Comme monuments intéressants,
nous citerons : l'église Saint-Etienne, originairement ba-
silique à trois nefs, en style roman de la fin du xii e siècle,
et de laquelle il n'existe plus que la partie orientale;
l'église Saint-Thomas, cinq nefs gothiques, achevées en
1330, par l'architecte Jean Erlin; deux tours, dont l'une
en style roman remonte à le fin du xiie siècle, tandis que
l'autre, de forme octogonale, a été élevée de 1240 à 4274 ;
dans le chœur, le mausolée que Louis XV commanda au
sculpteur Pigalle et qui fut élevé, en 1777, au maréchal
Maurice de Saxe; dans une chapelle latérale, le sarco-
phage en pierre de l'évèque Adeloch (mi e siècle) ; l'église
de Saint-Pierre-le-Jeune, nouvellement restaurée; tour
dont les étages inférieurs appartiennent à une construction
romane du xiie siècle ; les trois nefs et le chœur avec jubé,
en style gothique, sont de la fin du xiu e et du commence-
ment du xive siècle; l'église Saint-Guillaume, en style
gothique, fondée en 1300 par Henri de Müllenheim ; vi-
traux peints du xve et du xure siècle; monuments funé-
raires de Philippe et d'Ulrich de Werd, deux landgraves
d'Alsace au xive siècle ; l'église catholique de Saint-Pierre-
le-Vieux, de constructionrécente; dans le chœur de 1432,
quatre sculptures sur bois du xv e siècle, d'une beauté re-
marquable et représentant des scènes de la vie de l'apôtre
Pierre; la nef de l'ancienne église, construite au xv e siècle,

est affectée au culte luthérien.
Edifiices et monuments civils. Sur un des côtés de la

place Gutenberg, l'hôtel de Commerce, l'ancien hôtel de
ville, aujourd'hui siège de la chambre et du tribunal de com-
merce, superbe édifice en style Renaissance, construit de
4582 à 1583 par Jean Schoch. Au milieu de la place, la sta-
tue, érigée en 1840, par David d'Angers, à Jean Gutenberg
qui, de 1424 à 4444, habitait Strasbourg, où il fit ses pre-
miers essais d'imprimerie. En face du portail S. de la cathé-
drale , le Chcîteau, construit de1728 à 1741 d'après les plans
de Chalgrin ; résidence du cardinal de Rohan; fut acquis en
1790 par la ville; on y installa en 1871 la bibliothèque
universitaire et plus tard le musée de peinture et de sculp-
ture, le cabinet municipal d'estampes et la collection ar-
chéologique de la Société pour la conservation des monu-
ments historiques. Sur l'ancienne place d'Armes, le mo-
nument du général Kléber, inauguré en 1840. Sur un des
côtés de la place Kléber, l'Aubette, construite par Blondel
de 4765 à 1774, autrefois musée de peinture ; depuis sa
reconstruction après l'incendie de 1870, conservatoire de
musique. Sur la place Broglie, l'ancien marché aux che-
vaux, le théétre, construit de 1804 à 4821 par Villot,
démoli par le bombardement de 4870, reconstruit de 4872
à 1875 d'après les mêmes plans ; la mairie, autrefois
l'hôtel d'Ochsenstein, construit par Massol; l'hôtel du
commandement général, l'ancien palais des ducs de
Deux-Ponts (4753), dans lequel est né, en 4786, Louis Ier,
roi de Bavière, comme l'indique un monument érigé dans

le jardin en son honneur ; et enfin l'ancien hôtel de la
Préfecture, construit de 4770 à 1776 par le préteur de
Klinglin, aujourd'hui résidence du Statthalter impérial;
devant ce palais, la statue élevée en 1855 par le sculp-
teur Philippe Grass, en l'honneur de Lezai-Marnésia, pré-
fet du Bas-Rhin de 4840 à 1814. En face de la placeBro-
glie, sur la rive gauche d'un bras de l'Ill, la place impé-
riale avec le palais impérial (4889); la Bibliothèque
de l'Université (4894) ; le palais de la délégation d'Al-
sace-Lorraine (Landesausschuss, 4892) et tout près,
sur un emplacement de 11.000 m. de superficie, l'édifice
monumental, dans lequel on installa en 4899 les nom-
breux services de la poste et du télégraphe. Près de l'an-
cienne porte des pêcheurs, sur l'emplacement des fortifi-
cations, on éleva, de 4873 à 4884, l'Université; les
dépenses s'élevaient à la somme de 44.016.000 marks. Le
bâtiment principal, en style Renaissance italienne, ren-
ferme les salles de cours, une salle de fête (Aula), et au

Maison Kammerzell (1467), a Strasbourg.

premier étage un musée archéologique. A cet immense édi-
fice se rangent, séparés par des jardins, les laboratoires
de chimie, de pharmacie, de physique, l'institut de bota-
nique avec les serres et le jardin botanique, l'observa-
toire, les instituts de géologie, de minéralogie, de zoologie
avec le musée municipal d'histoire naturelle. Les bâti-
ments de la faculté de médecine s'élèvent autour de l'hô-
pital civil et forment un groupe à part. Dans l'ancienne
école de médecine, près de la porte de l'hôpital, on ins-
talla les archives municipales et la bibliothèque de la ville.
Les bâtiments de l'ancienne académie furent convertis en
écoles primaires. En face, sur l'emplacement de l'ancien
jardin botanique, qui, pendant le siège de 4870; servait
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de cimetière, on construisit l'école municipale des arts
industriels. Dans la cour, à droite, monument élevé à la
mémoire des victimes du bombardement. Dans la rue de
Zurich, à l'endroit où, en 1576, les Zurichois abordèrent
avec leur marmite de bouillie chaude, on construisit en
1884 une fontaine, surmontée d'un buste de Fischart, le
Rabelais alsacien. L'inscription du monument rappelle
qu'en 4870 la ville de Zurich, en accueillant les vieillards,
les femmes et les enfants de la ville assiégée, s'était sou-
venue de l'amitié qui autrefois la liait à la ville libre de
Strasbourg. Sur la petite place du Marché aux vins, mo-
nument élevé en l'honneur du poète Ehrenfried Stoeber
et de ses deux fils Adolphe et Auguste qui se sont fait un
nom dans la littérature alsatique. De nombreuses maisons
intéressantes, datant de la fin du moyen age et de l'époque
de la Renaissance, se sont conservées. Nous mentionnne-
rons, entre autres, la maison Kammerzell, de4467, qui
figurait à l'Exposition universelle de 4900, ensuite la mai-
son de l'OEuvre Notre-Dame (Frauenhaus) de 4584,
dans laquelle on conserve deS restes d'architecture et des
sculptures provenant de la cathédrale, une collection de
moulages en plâtre, les archives et les plans de la cathé-
drale, et enfin l'ancienne Douane (Kaufhaus) de 4358,
convertie en marché couvert.

PROMENADES. — Le parc du Contades, la place Lenôtre
et l'Orangerie, immense parc où l'on voit le buste de
Victor Nessler, compositeur, et où les fêtes populaires se
célèbrent; tantôt en plein air, tantôt dans la grande salle
de concert, construite à l'occasion de l'Exposition de 4895.

FORTIFICATIONS. — La ville de Strasbourg, avant sa
réunion à la France, avait été agrandie et fortifiée à cinq
reprises différentes. Les travaux les plus importants ont
été exécutés à la fin du xvi° . siècle par Daniel Specklin et
dans le cours du xvii° par le Suédois Moershâuser. Vau-
ban, en 4682, construisit la citadelle, aujourd'hui con-
vertie en casernes. Des anciennesfortifications il ne subsiste
plus que les remparts du côté E. et cinq tours carrées,
près des Ponts couverts, provenant de l'enceinte fortifiée
du xine siècle. A la suite des travaux de fortification exé-
cutés après 4871, Strasbourg est devenu la place de
guerre la plus importante de l'empire d'Allemagne. Qua-
torze forts forment autour de la ville une ceinture ayant
depuis l'Esplanade, considérée comme centre, jusqu'à 8 kil.
de rayon. Onze forts se trouvent sur le sol alsacien : 4° le
fort Fransecky, entre la Wanzenau et la Robertsau ; 2° le
fort Moltke, près de Reichstett ; 3° le fort Roon, près de
Vendenheim ; 4°1e fort Podbielsky, près de Mundolsheim ;
50 le fort Princeimpérial près de Niederhausbergen; 6° le
fort Grand-duc de Bade, près d'Oberhausbergen ; 7° le
fort Bismarck, près de Wolfisheim ; 8° le fort Prince
royal de Saxe, près de Lingolsheim ; 9° le fort von der
Tann, près .de Geispolsheim; 40° le fort von Werder, près
de Grafenstaden; 41° le fort Schwarzhof, près du Alten-
heimerhof. Trois forts sont situés sur la rive droite du
Rhin, dans le grand-duché de Bade : 42° le fort Blumen-
thal, près d'Auenheim; 43° le fort Bose, près de Kork;
44° le fort Kirchbach, près de Sundheim.

Hisroma. — Vers l'an 57 ay . J.-C. , les Romains
firent la conquête de l'Alsace et trouvèrent dans le pays,
occupé par les Triboci, peuple germanique, une agglo-
mération d'habitations, portant le nom celtique d'Argen-
toratum (Argentoratus, Argentorate, 'APysvsdpacov,
' Aoyivtop«), qui, selon toute probabilité, datait de l'époque
où les Mediomatrici ici occupaient encore les bords du Rhin.
Ptolémée (II, ix, 9), le premier auteur qui en fasse men-
tion, place Argentoratum par erreur chez les Vangiones.
De cette station celtique il ne subsiste plus d'autre trace
que le nom. C'était un point stratégique d'une grande im-
portance. Sa situation sur une petite éminence aux bords
de l'Dlet à proximité du Rhin qui, à cette époque, avait
son lit plus vers l'0, détermina les Romains à cons-
truire sur son emplacement un castrum qui, selon toute
probabilité, faisait partie du cordon de fortifications, élevées

par Drusus, le long du Rhin, au commencement du ier siècle
de notre ère. Ce fort primitif, d'une superficie d'environ
20 hect., était construit en pierres basaltiques, provenant
du Kaiserstuhl. Son mur. d'enceinte dont, à différentes
époquac, on a découvert les substructions, avait la forme
d'un quadrilatère irrégulier de 530 m. sur 370. A diffé-
rentes reprises, ces fortifications furent démolies par les
Germains et relevées par les Romains. A l'époque de Va-
lentinien I°'' (364-75), pour la dernière fois, on fortifia les
trois côtés du quadrilatère, tournés vers l'Alsace ; on
creusa un large fossé qu'on pouvait mettre sous eau, et
en grès vosgien on éleva un double mur, dont on combla
de terre l'espace intermédiaire. Du mur primitif on ne lais-
sait subsister que le côté oriental du quadrilatère, celui qui
longeait l'Ill. Cette nouvelle enceinte était flanquée de vingt-
quatre tours et avait probablement quatre portes, donnant
accès aux différentes voies militaires qui venant de l'Italie,
de la Gaule et de la Germanie, se croisaient à Argenlora-
turn. L'angle du quadrilatère, tourné vers le N.-E., était
occupé par une sorte de citadelle, le castellum, qui ser-
vait de résidence au comes tractatusArgentoratensis. La
place forte servait de quartier général à la legio II' Au-
gusta pendant la première moitié du i er siècle, puis à la
legio IVa qui n'y séjourna que pendant peu de temps, et
enfin à la legio VIII'. Cette dernière parait avoir égale-
ment occupé un camp retranché en dehors de la ville, à
l'entrée occidentale de Kônigshofen, commune annexe de
Strasbourg. C'était le point de jonction de deux voies prin-
cipales, de celle qui venait de Bâle par Argentovaria (Hor-
bourg) et Helvetus (Ehl) et de celle qui se dirigeait sur
Divodurum (Metz) par Tres Tabernce (Saverne). Entre le
castrum et cette station on a découvert une foule d'anti-
quités romaines, les vestiges d'un aqueduc, des tuiles des
différentes légions, un vaste cimetière et des peintures mu-
rales provenant de maisons particulières. Sur les bords de
l'IlI et le long de la voie romaine vers Kônigshofen, il y
avait les habitations de la population civile que les Ro-
mains désignaient du nom de Canabenses. C'est là qu'on
a trouvé en 4851 le fameux autel dédié au Genius du Vi-
cus Canabarum (V. Brambach, Inscr. rhen., n° 4891).
Cette population flottante, agglomérée dans ses baraques
(canabce), aux abords de la forteresse, formait le premier
noyau de la ville romaine d'Argentoratum, qu'Ammien
Marcellin appelle urbs, que Julien l'Apostat désigne du nom
de TELxos (forteresse) et qui, vers le milieu du iv e siècle,
est considérée comme une des places fortes les plus im-
portantes de la Germanie supérieure.

En 357, les Alemans, sous la conduite de Chnodomar,
s'emparèrent de la ville et démolirent la forteresse. Julien
l'Apostat, qui avaitson quartier à Tre sTabernce, accourut,
et après une bataille meurtrière, livrée aux environs de la
ville, probablement sur les hauteurs dominant Oberhaus-
bergen, les refoula au delà du Rhin. Valentinien Ier re-
construisit la forteresse. La paix, qui pendant quelques
années favorisa le développement et la prospérité de la
ville, fut brusquement interrompue par les Vandales, les
Suèves et les Alains qui, le 34 déc. 406, passèrent leRhin
et dévastèrent l'Alsace. Aucun historien ne nous renseigne
sur le sort d'Argentoratum; nous savons seulement qu'a-
près l'invasion des barbares, la ville n'était plus qu'un
monceau de ruines et de décombres. Il parait que la ville
avait de la peine à se relever de ce désastre. D'après des
documents du Ix° siècle, le couvent de Saint-Etienne,
fondé en 845, fut construit au milieu des ruines de l'an-
cienne ville qui, encore à cette époque était en grandepar-
tie inhabitée. Les Alemans qui, après les tourmentes du
` e siècle, étaient restés les maîtres du pays, fondèrent
probablement en dehors du castrum romain, le long de la
route vers Kônigshofen, un village, auquel ils donnèrent le
nom de Strasbourg (Stratisburgo [Anon. de Ravenne],
Strateburgum [Grégoire de Tours], Strazburg [Ni-
thard]).

Après la bataille de Tolbiac, en 498, les Francs, aux-
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quels les Alemans disputaient l'Alsace, devinrent les
maitres de la localité renaissante, qui, après avoir été for-
tifiée, devint une ville royale sous la domination des rois
mérovingiens. Le duc d'Alsace, Adalbert, fils d'Eticho,
construisit la cour ou ferme royale (curtis regia) de Kb-
nigshofen. C'était probablement le palatium regium qui
pendant un temps servait de résidence à Childebert Il et
d'où les monarques carolingiens du ix° siècle datèrent
quelques-uns de leurs diplômes. Malgré le titre de ville
royale et tout en étant le siège d'un évêché, Strasbourg,
à l'époque des premiers Carolingiens, n'était guère plus
qu'une petite bourgade de 4.500 âmes à peine. La plu-
part de ses habitants s'adonnaient à l'agriculture; quel-
ques-uns d'entre eux étaient commerçants et exportaient
les produits du pays, le vin, le blé et le bois de chêne.
Charlemagne favorisa le développement du commerce stras-
bourgeois en accordant, par un diplôme de •773, à toutes
les personnes relevant du diocèse le droit de faire libre-
ment le négoce dans toutes les parties du royaume des
Francs. Déjà à cette époque, l'église de Strasbourg était
riche en terres, situées dans la Haute et la Basse Alsace
ainsi que sur la rive droite du Rhin. Tout ce que les chro-
niques du moyen âge racontent de l'introduction du chris-
tianisme par saint Materne, disciple de l'apôtre Pierre, de
la fondation de la cathédrale par Clovis I eC , de saint
Amand, évêque au iv e siècle, et de ses successeurs doit être
relégué dans le domaine de la légende. Il est possible que
l'évêché ait déjà été fondé à l'époque gallo-romaine, vu
que les frontières du diocèse coincident exactement avec
celles de la province romaine; mais nous n'en savons
rien; l'existence de l'évêché .n'a de certitude historique
qu'à partir du vil e siècle. Dès cette époque, la ville, quoique
placée sous la juridiction nominale des comtes, relevait de
fait de ses évêques qui, enrichis par les libéralités des mo-
narques francs exerçaient une influence prépondérante sur
la ville comme sur la Basse-Alsace.

Par le traité de Mersen, en 870, l'Alsace échut à Louis
le Germanique qui, par un diplôme de 873, confirma
toutes les immunités acquises antérieurement et accorda
en même temps à l'évêque le droit de battre monnaie. En
925, l'Alsace fut définitivement réunie à l'Empire d'Alle-
magne. La politique des rois et empereurs de cette époque
favorisa le pouvoir épiscopal. Déjà Otton II, par une lettre-
privilège de 982, mit l'évèque Erchambaud à la tête du
gouvernement intérieur de la ville. Il lui conféra, ainsi
qu'à ses successeurs, les attributions exercées par le comte.
Désormais l'évêque est le souverain de Strasbourg. Il réu-
nit à sa dignité ecclésiastique celles de comte de l'Empire
et de premier magistrat de la cité en voie de prospérité.
Sous la protection et la haute souveraineté de l'empereur,
le gouvernement épiscopal était exercé d'une manière pa-
triarcale, en ce sens que tous les bourgeois et tous les ar-
tisans étaient considérés comme faisant partie de la mai-
son de l'évêque. Ils formaient sa familia, en d'autres
termes, sa domesticité. Le corps des marchands avait à
fournir vingt-quatre messagers, dont chacun était obligé
de faire trois messages par an. La plupart des habitants
étaient les fermiers de: l'évêque et chacun était tenu de
travailler cinq jours de l'année au service de la maison
épiscopale. Le prévôt fournissait les bêtes de labour et les
outils de labourage. Les vicaires du prévôt avaient à sup-
porter les frais de moissons. Enfin chaque corps de mé-
tier devait livrer une certaine quantité d'objets relatifs à
sa profession. L'évêque avait sous ses ordres quatre hauts
fonctionnaires: 4° le prévôt, Schultheiss, juge des délits
et des crimes, magistrat investi du droit de ban, c.-à-d.
de la punition des criminels. Ce dernier droit, il le tenait
non de l'évêque, mais du Blutt'ogt, avoué criminel, au-
quel l'empereur lui-même déléguait le droit du glaive ;
2° le burgrave qui nommait les chefs des corporations des
métiers et prononçait sur leurs litiges et délits; 3° le rece-
veur des péages; et 4° le maitre de la monnaie qui jugeait
les faux monnayeurs. Tous ces fonctionnaires, qu'on dési-

gnait du nom collectif de ministeriales, administraient
la ville et les domaines du diocèse, et formaient la classe
privilégiée. Ils constitueront plus tard l'aristocratie, les fa-
milles patriciennes, la petite noblesse de la ville.

Aussi longtemps que Strasbourg fut une ville agri-
cole, on ne fut guère mécontent de ce régime ; mais quand
l'industrie commença à se développer et que les minis-
teriales furent devenus des seigneurs et les artisans des
bourgeois aisés, les impôts en nature et les prestations se
firent sentir comme des charges onéreuses. On éprouva
le besoin de s'en affranchir ou au moins de les convertir
en redevances en argent. Les empereurs ne tardèrent
point à satisfaire ce besoin. C'est ainsi que l'empereur
Henri V, par un diplôme de 4449, affranchit la ville de
l'impôt du vin, perçu par le fisc épiscopal. D'autres
privilèges de même nature furent successivement accor-
dés. Il y avait eu un changement dans la politique des
empereurs. Ils avaient tout intérêt à favoriser l'autonomie
des villes au détriment du pouvoir épiscopal. C'est de cette
époque également, ainsi de la première moitié du xn° siècle
et non du xe , comme plusieurs savants le prétendaient,
qu'il faut dater la première charte municipale de Stras-
bourg. Elle marque un pas immense dans l'autonomie de
la ville et dans l'administration de la justice locale. Ce
code restreignit surtout les attributions du prévôt qui était
chargé de la juridiction civile sur tous les citoyens de la
ville, et institua une sorte de jury, composé de douze
membres, librement élus par leurs concitoyens. Ce tribu-
nal devait prononcer ses jugements, non d'après le droit
commun du pays, mais en se conformant aux droits mu-
nicipaux consignés dans la charte.

On peut dire qu'une ère nouvelle commença avec le
xiii° siècle. Strasbourg, déclaré ville libre immédiate par
un diplôme de Philippe de Souabe du 40 juil. 4201, s af-
franchit peu à peu dù joug épiscopal. Ce n'étaient point en
première ligne les bourgeois et les marchands qui fai-
saient de l'opposition, c'étaient plutôt les fonctionnaires
épiscopaux, les ministeriales qui formaient le noyau des
familles patriciennes. C'est surtout à eux qu'il faut attri-
buer la rédaction de la seconde charte municipale qui en-
tra en vigueur vers 4249. Ce nouveau code institua une
espèce de conseil municipal, un Sénat (consilium, con-
suies), qui se composait de douze membres, dont les uns
étaient des fonctionnaires épiscopaux, c.-à-d. des nobles, et
les autres des bourgeois. Présidé par un magister ci-
vium, il administrait la ville et rendait justice. A côté de
ce Sénat on créa un collège d'échevins (scabini) qui re-
présentait la bourgeoisie et qui à certaines occasions pou-
vait prendre part aux délibérations du Sénat. Ces derniers
enfin surveillaient et réglementaient les affaires commer-
ciales et industrielles, les foires et la navigation. Des
évêques de nature pacifique, comme Henri de Vehringen et
Henri de Stahleck, ne soupçonnaient pas que cette nou-
velle institution pût porter préjudice à leur pouvoir tem-
porel. Ils vivaient en bonne intelligence avec ce Sénat qui
comptait parmi ses membres la plupart des hauts fonction-
naires de l'évêché. Mais un conflit devint inévitable quand
le siège épiscopal fut occupé par un homme irascible et
un-prélat batailleur comme Walther de Geroldseek. Se-
condé parla haute noblesse du pays, Walther lit tout pour
exaspérer la ville et pour anéantir ses libertés municipales ;
il mit la ville récalcitrante sous l'interdit, réunit des troupes
et commença la guerre. La ville, de son côté, se prépa-
rant à toute éventualité, se ligua avec les villes de Bâle
et de Colmar et offrit la capitainerie à Rodolphe de Habs-
bourg. Une rencontre eut lieu le 8 mars 4262 près du vil-
lage d'Oberhausbergen. L'armée des nobles et des épisco-
paux essuya une sanglante défaite. L'évêque lui-même eut
deux chevaux tués sous lui. Son frère Hermann, le préfet
d'Alsace et 70 chevaliers tombèrent et près de 90 nobles
furent faits prisonniers. Walther mourut l'année suivante.
Ce n'est que sous Henri de Geroldseck, son successeur, que
la paix fut conclue à la satisfaction de la ville. Rodolphe
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de Habsbourg, empereur depuis 1292, confirma tous les
privilèges acquis par la ville.

Malgré toutes les concessions faites à l'élément démo-
cratique, l'influence de la petite noblesse était toujours
encore prépondérante, et, de fait, le gouvernement de la
ville fut entre les mains des familles patriciennes, aussi

'longtemps qu'elles restèrent unies entre elles. Cependant
une rivalité entre les deux familles Zorn et Mullenheim
partagea la noblesse en deux camps ; et leurs querelles
dégénérèrent souvent en vraies batailles. En 4332, après
une rixe scandaleuse des Zorn et des Müllenheim, à la
suite de laquelle il y eut beaucoup de blessés et quelques
hommes de tués, les bourgeois et les artisans s'emparè-
rent des clefs, du sceau et de la bannière de la ville et
élurent un nouveau Sénat. C'était une révolution; c'était
l'avènement au gouvernement des corporations des mé-
tiers. Les patriciens et les bourgeois, après s'être affran-
chis de la souveraineté épiscopale, furent à leur tour
refoulés par les artisans. Les artisans, depuis longtemps
constitués en corporations, sont désormais admis à prendre
part à l'administration municipale. Le nouveau Sénat était
en effet composé de 25 artisans, de 14 bourgeois et de
8 nobles. A la tête de ce Sénat il y avait deux stettmei-
ster, appartenant à la noblesse, et un animeister, repré-
sentant des corporations. Tous les citoyens étaient tenus
de renouveler chaque année le serment de fidélité à cette
constitution, appelée pour cette raison le Schwôrbrief.
Cette charte, après avoir subi plusieurs modifications, n'ob-
tint sa forme définitive que dans la constitution de 1482,
considérée comme un chef-d'œuvre de sagesse politique. Res-
pectée par Louis XIV lui-même, elle fit loi pour le régime
intérieur de la ville jusqu'en 1789. Par elle, le nombre des
tribus ou corporations des métiers fut fixé à vingt. Quinze
échevins, délégués de chaque tribu, formaient au nombre
de trois cents le grand conseil des échevins. C'était la re-
présentation légale- de la bourgeoisie. Le grand Sénat était
formé de vingt conseillers, délégués des corporations et
métiers, et de dix conseillers nobles. Au-dessus de ces cor-
porations, renouvelées par des suffrages périodiques, il y
avait une autorité permanente, composée des chambres
des XIII, des XV et des XXI, dont deux tiers des mem-
bres, nommés à vie, appartenaient à la bourgeoisie et un
tiers à la noblesse. Ces trois Chambres, dites secrètes, ad-
ministraient le département des affaires étrangères et rem-
plissaient les fonctions des ministères de l'intérieur, des
cultes et de la justice. C'est ainsi que la ville libre impé-
riale, autonome vis-à-vis de l'Empire, affranchie du pou-
voir temporel de ses évêques et des prétentions de la no-
blesse, était devenue la petite république qui, aux yeux du
célèbre humaniste Erasme, était un idéal unique dans son
genre. Le commerce, l'industrie et les arts florissaient ; les
bourgeois et même les artisans étaient dans l'aisance. La
ville agrandie et fortifiée à différentes reprises était comp-
tée parmi les cités les plus importantes de l'empire d'Alle-
magne. Sa cathédrale, ses fortifications, ses édifices pu-
blics et de nombreuses maisons particulières, ornées de
fresques et de sculptures, lui valurent, à l'époque de la Re-
naissance la dénomination d' Urbs omnium pulcherrima,
et on chantait : 0 Strassburg, du wunderschone Stadt.
Sa petite armée avait fait ses preuves sur maint champ
de bataille, et son artillerie jouissait d'une réputation pro-
verbiale ; et il est facile de constater que l'influence des
délégués strasbourgeois aux diètes de l'Empire grandissait,
à mesure que la prospérité et la puissance de la petite ré-
publique augmentaient. Il va sans dire que cette belle
période fut souvent interrompue par des journées né-
fastes. Sans parler des luttes incessantes de la ville, tan-
tôt avec l'épiscopat, tantôt avec la noblesse, des rixes
entre les familles patriciennes, des querelles des corpora-
tions et des froissements continuels entre les différentes
classes de la population, il faut mentionner les terribles
épreuves occasionnées au xiv e siècle par la « mort noire » ;
puis, à la suite de cette peste, les cruelles persécutions et

l'extermination des juifs qui, accusés d'avoir empoisonné
les fontaines, furent brûlés, en 1349, au nombre de 2.000,
sur un bûcher, élevé dans le cimetière israélite. Rappe-
lons enfin la terreur répandue d'abord par l'arrivée en
Alsace, en 1375, des compagnies conduites par Enguerrand
de Coucy, et en 1440 par les Armagnacs.

La Réforme, dès ses débuts, trouva dans la popula-
tion de Strasbourg un terrain favorable, qui avait été
préparé de longue date : d'une part, par des mystiques
comme Jean Tauler et des humanistes tels que Sébastien
Brant, Jacques Wimpheling et Geiler de Kaisersberg, et,
d'autre part, par les abus et les scandales du clergé. Sans
être favorisée par les magistrats de la ville, qui pendant
longtemps observèrent une stricte neutralité, elle fut in-
troduite par quelques prédicateurs gagnés à la doctrine de
Luther et de Zwingle. Les plus distingués d'entre eux
sont Mathieu Zell, Martin Bucer, Wolfgang Capiton et
Gaspard Hédion (V. ces noms). En 1529, le grand con-
seil des échevins, à l'unanimité moins une voix, décréta
l'abolition de la messe dans les églises de Strasbourg. La
ville, devenue protestante, servit d'asile à de nombreux
réfugiés venant de France, des Pays-Bas et de l'Italie.
Calvin, banni lui-même par les Genevois, fut pendant
quelque temps le pasteur de ces réfugiés ; il fonda l'Eglise
protestante française de Strasbourg. Au xv[e siècle, il y
avait à Strasbourg quelques hommes éminents qui réus-
sirent à faire de la ville un centre de vie politique et in-
tellectuelle. A côté des réformateurs qui, en majeure par-
tie, étaient des savants d'un grand mérite, nous ne citerons
que le settmeister Jacques Sturm de Sturmeck, le défen-
seur énergique de la liberté protestante contre Charles-
Quint, l'illustre humaniste et pédagogue Jean Sturm, le
fondateur du gymnase et de l'Académie, et enfin l'histo-
rien Jean Sleidan, qui représenta la ville au concile de
Trente. La vie intellectuelle était favorisée par les nom-
breuses imprimeries et librairies de Strasbourg. Vers la
fin du xvie siècle, le protestantisme fut vivement com-
battu par les jésuites, auxquels, en 1580, l'évêque Jean
de Manderscheid ouvrit un collège à Molsheim. Pendant
la guerre de Trente ans, la ville de Strasbourg s'était pro-.
noncée pour la neutralité. Le traité de Westphalie (1648)
céda au roi de France la province d'Alsace, mais laissa à
Strasbourg sa qualité de ville libre immédiate de l'Empire.
Pendant trente-trois ans encore, la petite république réus-
sit à conserver son indépendance. Enfin, le 30 sept. 1684 ,
les délégués de Strasbourg signèrent à Illkirch, avec
Louvois et le baron de Monclar, l'acte de capitulation qui
garantissait la forme de l 'ancien gouvernement municipal
et le libre exercice du culte luthérien et réunissait la ville
à la France. Cette annexion fut confirmée par le traité de
Ryswick (1697). Dès lors, Strasbourg partagea jusqu'en
1870 les destinées de la France (V. ALSACE, t. II, pp. 518
et suiv.).

Les troupes allemandes, commandées d'abord par le
général de Beyer, plus tard par le général lieutenant de
Werder, assiégèrent la ville le 43 août 4870. Un bom-
bardement formidable, commencé le 18 août, détruisit de
fond en comble 448 maisons, le théâtre, la bibliothèque
et le temple Neuf, et endommagea plus ou moins de nom-
breux édifices publics et privés et même la cathédrale. Le
27 sept. le général Uhrich, commandant la place, fit hisser
le drapeau blanc sur la flèche de la cathédrale. Strasbourg
capitula le 28 sept. (V. FRANCO-ALLEMANDE [Guerre].
Après l'annexion de l'Alsace, la plus grande partie des
anciennes fortifications furent démolies, une nouvelle
enceinte fortifiée fut élevée et la ville fut considérablement
agrandie. Sur l'immense terrain compris dans les nouveaux
murs de fortification s'élèvent maintenant de nombreuses
casernes, de considérables édifices et de vastes quartiers
avec de larges et belles voies de communication.

Strasbourg porte: D'argent dune bande de gueules.
EVEQUES. - Le diocèse de Strasbourg, dépendant an-

ciennement de l'archevêché de Mayence et pendant la pé-
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riode française de celui de Besançon, relève depuis 4874
directement du Saint-Siège.-- Saint Amandus, Ive siècle?;
saint Justus Ier ; saint Maximin IeC ; saint Valentin ; saint
Solarius ; Biulfus ; Magnus ; Garinus; Landbert ; Rodo-
baldus; Magnebertus ; Labiolus ; Gondoaldus ; Gando ;
Udo Ier ; Aldus; saint Amand II ; Rothaire, 646; saint
Arbogast, 673-78 ; saint Florent, 678-93 ; Ansoaldus ;
Justus II, 742; Maximin II, 720 ; Witgernus, 728; Wan-
dolfrid; Aylidulphus ; Heddo, 734-76; Remigius, 776-
83 • Rachio, 783-845 ; Udo II, 845; Erlehard, 847 ;
Adeloch, 817-22 ; Bernold, 822-40 ; Rathold, 840-75;
Reginhart, 876-88; Baldram, 888-906; Otbert, 906-
13 ; Gotfrid, 943; Richwin, 944-33 ; Ruthart, 933-50 ;
Udo III, 950-65; Erchambaud, 965-94 ; Widerold, 991-
99 ; Alevicus, 4000-4001; Wernher IeC , 4004-29 ; Guil-
laume Ier de Bavière, 1029-47; Hetzel, 4047-65; Wern-
her II, 4065-79; Theobald, 1079-84; Otto de Hohen-
staufen, 1085-1400 ; Baldewin, 4400 ; Cunon, 1400-23 ;
Brunon de Hochberg, 1123-26 ; Eberhard, 1426-27;
[Brunon de Hochberg, une 2e fois], 1129-31; Gebhart
de Fürstenberg, 4431.41 ; Burckhart IeT , 1141-62; Ro-
dolphe de Rotwyl, 4162-79 ; Conrad Ier de Geroldseck,
1180; Henri Ier de Hasenburg, 4184-90; Conrad II de
Hiineburg, 4491-1202; Henri II de Vehringen, 4202-
23 ; Berthold Ier de Teck, 4223-44 ; Henri III de Stahleck,
4244-60; Walther de Geroldseck, 4260-63 ; Henri IV de
Geroldseck, 4263-73; Conrad III de Lichtenberg, 4273-
99; Frédéric Ier de Lichtenberg, 299-4306; Jean IeP de
Dirpheim, 4306-28 ; Berthold II de Bucheck, 4328-53 ;
Jean II de Lichtenberg, 1353-65 ; Jean III de Liitzelbourg,
1366.74 ; Lambert de Brunn, 4371-75 ; Frédéric II de
Blankenheim, 4375-93 ; Burckhart II  Liitzelstein,
4393-94 ; Guillaume II de Diest, 1394-4439 ; Conrad IV
de Busnang, 4439 ; Robert, comte palatin du Rhin, 4440-
78 ; Albert, comte palatin du Rhin, 1478-4506 ; Guil-
laume III de Hohnstein, 1506-41 ; Erasme de Limbourg,
4541 .68 ; Jean IV de Manderscheid, 4569-92 ; Charles de
Lorraine, 4592-1607; Léopoldl er d'Autriche, 4607-25;
Léopold II Guillaume d'Autriche, 1651-62; François-Egon
de Firstenberg, 1663-82; Guillaume IV de Fürstenberg,
4682-1704 ; Armand-Gaston Ier de Rohan-Soubise, 1704-
52 ; Armand-Gaston II de Rohan, 4752-56 ; Charles-
Louis-Constantin de Rohan-Guéménée, 1757-59; Louis-
René de Rohan-Soubise, 1779 jusqu'à la Révolution, mort
en 4803 ; [Brendel, évêque constitutionnel] ; Jean Pierre
Saurine, 4802-13 ; Gustave-Maximilien de Croy, 4820-
23 ; Claude-Marie-Paul Tharin, 1823-27 ; Jean-François
Lepape de Trevern, 4827-42 ; André Raess, 4842-87 ;
Pierre-Paul Stumpf, 1887-90; Adolphe Fritzen, 1891.

PERSONNAGES CÉLÈBRES. — Gotfried de Strasbourg, poète
allemand, xue siècle ; Wurmser Nicolas, peintre, xiv e siè-
cle; Frédéric Closner, chroniqueur, XIve siècle; Albert de
Strasbourg, chroniqueur, xive siècle ; Jacques Twinger de
Künigshofen, chroniqueur, 1346-4420 ; Brant Sébastien,
poète satirique, 1458-4521; Nachtigall Ottomar (Lusci
nius), humaniste, 4487-4535 ; Jacques Sturm de Sturmeck,
homme d'Etat, 1489-1553 ; Moltzer, Jacques (Micyllus),
humaniste, 4503-58 ; Burchard Jean, chroniqueur, mort
en 4505; Dasypodius Conrad, mathématicien, 1531-1604 ;
Specklin Daniel, architecte et ingénieur, 1536-89 ; Diet-
terlin Wendel, peintre et architecte, 1550-99 ; Greeder
Mathias, peintre, 1564-4638 ; Sebiz Melchior, professeur
de médecine, 4578-1674 ; Schadnus Osée, historien,
4586-1626 ; Brentel Jean-Frédéric, peintre en miniature,
4590-4651; Barbette Paul, chirurgien, xvii e siècle ; Baur
Jean-Guillaume, peintre en miniature, 1600-90; Becker
Jean-Christophore, professeur d'éloquence, 4626-4702 ;
Bebel Balthasar, théologien protestant, 4632-86; Mapp
Marc, médecin et botaniste , 1632-4701 ; Blumenstein
François, ingénieur et minéralogiste, 4678-4739 ; le baron
Jean-Christophe de Bartenstein, homme d'Etat autrichien,
1689-1767 ; Behr Georges-Henri, médecin et historien,
4708=61 ; Silbermann Jean-André, facteur d'orgues et

antiquaire, 1742-83; Brackenhofer Jean-Jérémie, ma-
thématicien,1723-89 ; Brunck Richard-François-Philippe,
philologue, 1729-1803 ; Oberlin Jean-Jacques, érudit,
1735-4806 ; Kellermann François-Christophe, maréchal
de France, 4735-1820; le baron Louis-Henri de Nicolay,
écrivain, 4737-1820; Oberlin Jean-Frédéric, pasteur du
Ban de La Roche, 4740-4826 ; Schweighæuser Jean, phi-
lologue, 4742-1830 ; Weyler Jean, peintre en émail, 4746-
91 ; Blessig Jean-Laurent, théologien protestant, 1747-
4816; Grandidier Philippe-André, historien, 1752-87 ;
Kléber Jean-Baptiste, général, 4753-4800 ; le baron
Louis-François-Elisabeth Ramond de Carbonnières, géo-
logue, 4753-4827 ; Guérin Christophe, graveur, 4758-
4830; Lauth Thomas, anatomiste, 1759-4826; Andrieux
François-Guillaume-Jean-Stanislas , littérateur , 4759-
4833 ; Kramp Chrétien, mathématicien, 1760-4826; Ans-
tett Jean Protase, diplomate russe, 1760-1835 ; Guérin
Jean, peintre, 4760-1836 ; le baron Philippe-Frédéric de
Dietrich, minéralogiste et maire constitutionnel, 4748-
93; Kirstein Jean-Frédéric, ciseleur, 1765-4838 ; le ba-
ron Antoine Bureau de Senarmont, général, 4769-4810;
Zix, Benjamin, peintre, 4772-1814 ; le baron François-An-
dré de Baudin, contre-amiral, 4774-1842 ; le comte Pais
Ernest de Beurmann, général, 1775-4835 ; Schweighaeu-
ser Jean-Geoffroi, archéologue, 1776-4844 ; Schwilgué
Jean-Baptiste, mécanicien, 4776-4856 ; Steeber Ehren-
fried, poète; 4779-1835; Hamann Jean-Georges, homme
d'Etat français, 4780-4842 ; Arnold Georges-Daniel, ju-
risconsulte et publiciste, 1780-1829 ; Louis I er , roi de
Bavière, 4786-4854; Bein Jean, graveur, 1789-1857 ;
Ehrmann Charles-Henri, anatomiste et chirurgien, 4792-
4878 ; Lauth Alexandre, anatomiste, 4803-37 ; Reuss
Edouard, théologien protestant, 4804-91; Kirstein Joa-
chim-Frédéric, sculpteur et ciseleur, 4805-60 ; Kastner
Jean-Georges, compositeur, 4810-67 ; Schmidt Charles,
théologien et historien, 4812-95 ; Bergmann Frédéric-
Guillaume, philologue, 1812-87; Kiiss Emile, physiolo-
gue, dernier maire français, 1815-74; Boeswillwald Emile,
architecte, 1845-96 ; Berner Frédéric, jurisconsulte, né
en 1848 ; Schuler Théophile, peintre, 4821-78 ; Verchère-
Reffye Jean-Baptiste-Auguste-Philippe, général, 1821-
80 ; Rothan Gustave, diplomate , 4822-90 ; Schiitzen-
berger Louis-Frédéric, peintre, né en 4825 .; Ratisbonne
Louis, poète, 4827-1900 ; Schiitzenberger Paul, chimiste
français, 4829-97 ; Lix Frédéric, peintre, 4830-97 ;
Ehrmann François-Emile, peintre, né en 4833; Doré
Gustave, peintre, 4833-83 ; Barth Auguste, indianiste,
membre de l'Institut, né en 1834; Lauth Charles, chi-
miste, né en 4836; Reuss Rodolphe, historien, né en
4841, fils d'Edouard Reuss; Schuré Edouard, littérateur
français, né en 1841.	 L. WILL.

AFFAIRE DE STRASBOURG (V. NAPOLÉON III, t. XXIV,
p. 794).

SIÈGE DE STRASBOURG (V. FRANCO -ALLEMANDE [Guerre],
t. XVIII, pp. 20 et 24).

BIBL.: MOSCHEROSCH, Imago Reipublicu Argent. ; Stras-
bourg, 1648. —J.-C. BERNEGGER, Forma Reippubl. Argent. ;
Strasbourg, 1667. — SCHOEPFLIN, A tsatia illustrata; Col-
mar, 1751 2 vol. — Du même; Als. diplomatica; Mann-
heim, 1772-75, 2 vol. — SILBERMANN, Lokalgeschichte der
St. Strass burg ; Strasbourg, 1775.— GRANDIDIER, Histoire.
ecclésiastique... d'Alsace; Strasbourg, 1777, 2 vol. — Du
même, Hist. de l'Eglise et des princes-eveques de Stras-
bourg; Strasbourg, 1776, 2 vol. — HAUTEMER, Description
hist. de Strasbourg ; Strasbourg, 1785. — LORENZ, Urbis
Argent. historia; Strasbourg, 1789. — FRIESE, Vaterldn-
dische Geschichte der St. Strasbourg; Strasbourg, 1791-
93, 4 vol. — HERMANN, Notices histor., statist. et littérai-
res sur la ville de Strasbourg; Strasbourg,1817-19, 2 vol.
— SCHWNIGH.EUSER et GOLBÉRY, Antiquités de l'Alsace;
Mulhouse, 1828. — Ch. SCHMIDT, Notice sur la ville de
Strasbourg; Strasbourg, 1842. — Code historique et diplo-
matique de la ville de Strasbourg ; Strasbourg, 1842. —
Fr. PITON Strasbourg illustré; Strasbourg, 1855. — RE-
GEL, Die

PITON, 
der deutschen Stâdte; Leipzig, 1870,

vol. VIII et IX. — KRAUS, Kunst. u. Alterthum. in Els-
Lothr. ; Strasbourg, 1876.— R. RFUSB, Vieux noms et rues
nouvelles de Strasbourg; Strasbourg, 1883. — Du même,
l'Alsace au xviI.* siècle; Paris, 4897-98, 2vol.—J. KRIEGER,
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Topographie der Stadt Strassburg; Strasbourg, 1885. —
KINDLER VON KNOBLOCU, Das goldene Buch von Strass-
burg; Strasbourg, 1885-86, 2 vol. — L. DACHEUx et R. REUSS,
Fragments des anciennes chroniques d'Alsace; Stras-
bourg, 1887, 3 vol. — Ch. SCHMIDT, Strassburger Gassen-
undHHuser Namen im Mittelalter; Strasbourg, 1888. —
Ad. SEYaOTIi, Das alte Strassburg vont XIII' J. bis 1870;
Strasbourg, 1890. — Du même, Strasbourg historique et
pittoresque ; Strasbourg, 1894. — WIEGAND, SCIIULTE,

V
y
V OLFRAM, WITTE, Urkundenbuch der Stadt Strassburg;

Strasbourg, 1879-96, 5 vol. — VIRE, WINKELMANN, Poli-
tische Korrespondenz -der Stadt Str. im Zeitalter der Re -,
formation; Strasbourg, 1882-98, 3 vo]. — ARCHITEKTEN
UND INGÉNIEUR-VEaEIN, Strassburg und seine Bauten ;
Strasbourg, 1894.

STRASBORGER (Edouard), botaniste polonais, né à
Varsovie le 4 er févr. 48444. En 1868, il fut privat-dotent
dans sa ville natale, passa en 4869 à Iéna comme pro-
fesseur extraordinaire et directeur du jardin botanique, et
fut nommé en 1874 professeur ordinaire. Depuis 4881, il
enseigne à Bonn. Ses principaux travaux sont relatifs à la
cellule et à l'embryologie végétale. Son ouvrage le plus
important est Ileber Zellbildung und Zellteilung (Iéna,
4875, in-8; 38 édit„ 4880; trad. fr., 4876, in-8).,
Citons encore : lias botanische Proktilsum (Iéna, 2 e édit.,
1887; trad. fr., 1886, in-8). 	 Dr L. FIE.

STRASCHIRIPKA (Johann de), peintre autrichien
(V. CANON [Johann], t. IX, p. 56).

ST RAS C I N O CAIIPANI (Niccol(1) , poète dramatique italien
(V. CANCANI [Niccold]).

STRASS. Sorte de verre ou de cristal ainsi appelé de
nom de son inventeur et servant à l'imitation des pierres
précieuses. Les Egyptiens y employaient le verre ordi-
naire mélangé d'oxyde de plomb, ce qui lui donnait un
pouvoir dispersif élevé et un éclat très vif. Mais il était
peu dur et, rayé par les poussières de l'air, perdait ra-
pidement sa première apparence. Au commencement du
xixe siècle, le joaillier allemand Strass imagina la com-
position parfaitement incolore qui porte son nom et qui
ne difère pas essentiellement du reste de celle en usage
chez les Egyptiens. De nos jours, Fei' et Gaudin ont re-
médié à son principal inconvénient, la facilité avec la-
quelle elle se raye, en substituant l'alumine au plomb.
D'une façon générale, pour obtenir un beau strass, il
faut y employer des matières très pures et bien pulvé-
risées : cristal de roche, minium, potasse pure, borax,
arsenic, céruse, les mélanger très intimement, les faire
fondre dans d'excellents creusets de Hesse ou de porce-
laine, à un feu pas très fort, mais bien soutenu, pen-
dant vingt-quatre ou trente heures, puis laisser refroidir
lentement et ne retirer le creuset que lorsque le refroi-
dissement est complet. Le diamant est, de la sorte,
parfaitement imité et, pour les autres pierres, on co-
lore la pâte par l'addition de matières étrangères appro-
priées. Ainsi l'oxyde de cobalt donne le saphir, l'oxyde de
chrome ou l'oxyde de manganèse le rubis, un mélange.
d'oxyde de cuivre et d'oxyde de chrome l'émeraude, un
mélange d'oxyde de manganèse, d'oxyde de cobalt et de
pourpre de Cassius l'améthyste, etc. Fell est arrivé égale-
ment à imiter de façon parfaite l'émeraude en fondant un
mélange de feldspath, de béryl de Limoges et de fluorure
de baryum. Une taille bien exécutée achève, d'ailleurs, de
rendre l'illusion complète et, à vue d'oeil, il est impos-
sible de distinguer la plupart des pierres naturelles de
leur imitation. Seulement, elles sont toujours plus dures
qu'elles et les rayent; en outre, elles sont plus denses :
d'où différents moyens assez simples de les reconnaître.

STRASSBURG (V. STRASBOURG).

STRASSBU RG. Ville de Transylvanie (V. NAGY-ENYSe).
STRATAGÈME (Dr. internat.). En principe, les stra-

tagèmes ou ruses de guerre ne sont pas interdits entre
belligérants. Ainsi, il est permis de tromper l'ennemi sur
la force ou les mouvements d'un corps d'armée en allu--
mant un grand nombre de feux de bivouac pour faire
croire à la présence de forces imposantes, ou en faisant
manoeuvrer dans un sens un simple rideau de troupes
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derrière lequel le gros de l'armée se dérobe dans une autre
direction. On peut également simuler la retraite pour
attirer l'ennemi dans une embuscade, La ruse sert à an-
nihiler ou à compenser la supériorité numérique de l'en-
nemi ; elle n'est donc point par elle-même un acte de per-
fidie. On admet, par exemple, que, si, à l'aide d'un stra-
tagème, des soldats pénètrent dans le camp ennemi, ils
ont parfaitement le droit, en cas de résistance, de faire
usagé de leurs armes. En temps de guerre, le devoir d'un
chef est de se garder contre la ruse autant que contre 1a
force. Néanmoins, si le stratagème consiste à s'approcher
de l'ennemi en usurpant son drapeau ou ses uniformes, il
est de règle absolue qu'il n'est licite qu'avant le combat ;
au moment d'en venir aux mains, chaque belligérant doit
avoir loyalement arboré ses couleurs et manifesté sa vraie
nationalité. Il peut y avoir là une limite délicate à tracer,
et, dans le doute, l'honneur exige qu'on s'abstienne de
toute trahison, de toute perfidie. 	 E. LEHR.

BIBL. ; Déclaration de Bruxelles de 1874, art. 14.
INSTITUT DE DROIT INTERNATIONAL, Manuel des lois de
la guerre, art. 8 (Tableau général ; Paris, 1893, p. 174). —
BLUNTSCHLI, Droit internat. codifié, trad. Lardy i Paris,
1886, art. 565, 4 . éd.. — CALVO, Dictionnaire de droit inter-
national; Paris, 1885, v . Stratagème. — A. RIVIER, Prin
cipes du droit des gens; Paris, 1896, t. II, n. 187.

STRATÈGE. I. ANTIQnrrg GRECQUE. — Nom donné dans
diverses cités grecques aux commandants militaires. A
Athènes, on élisait annuellement dix stratèges, lesquels
en campagne exerçaient alternativement le commandement
chacun un jour et formaient avec l'archonte polémarque
le conseil de guerre. Après les guerres médiques, on prit
l'habitude de ne confier l'armée qu'à un, deux ou trois
stratèges, et parfois on donnait à un seul le comman-
dement supérieur sur ses collègues; parfois on élut des
stratèges extraordinaires, en surplus de dix ordinaires,
et quelquefois, à ce titre extraordinaire, des étrangers.
— A l'époque romaine, le stratège (en général on n'en
indique qu'un) étend son autorité aux fonctions civiles
(approvisionnement de la cité, enseignement, police, etc.)
et devient le magistrat principal. 	 A.-M. B.

IL ADMINISTRATION BYZANTINE. — Après avoir eu d'abord
le sens vague de général, le mot désigna, à partir du
vire siècle, le commandant d'une division militaire ou
thème, et finalement le gouverneur investi des pouvoirs
civils et militaires, de la circonscription administrative
également nommée thème (V. ce mot). Dépendant direc-
tement de l'empereur, décoré du titre de patrice, le stra-
tège est l'un des rouages essentiels de l'administration
byzantine du VIle au xve siècle.	 Ch. D.

MIEL.: ANTIQUITÉ GRECQUE.—HAUVETTE-BESNAULT, les
Stratèges athéniens ; Paris, 1885.

STRATÉGIE. I. ART MILITAIRE. — Von ]1tulow a, le
premier, en 4799, dans son Geist der neuern Kriegssys-
tem, distingué les expressions stratégie et tactique, jusque-
là à peu près confondues et prises indifféremment comme
synonymes d'art de la guerre. D'après lui, la stratégie est
la science des mouvements qui se font hors du rayon vi-
suel réciproque des deux armées combattantes, hors de la
portée du canon; la tactique, la science des mouvements
qui se font en présence de l'ennemi et de manière à pou-
voir en être vu, à être atteint par son artillerie. Les mar-
ches prolongées, les campements sont, par conséquent,
du ressort de la première; tout ce qui se rattache au
choc direct des troupes appartient à la seconde. Beaucoup
d'écrivains militaires disent encore aujourd'hui, en ce sens,
que la stratégie est l'art de diriger les armées sur les
théâtres d'opérations, la tactique l'art de les disposer et
de les faire évoluer sur les champs de bataille, L'archiduc
Charles, qui écrivait vers 4815 et dont la définition, plus
étymologique et plus précise à la fois, parait avoir prévalu,
oppose la stratégie à la tactique un peu comme l'ensemble
au détail : science des grands chefs, la stratégie conçoit
et forme les plans généraux des opérations, dirige les
mouvements des armées; la tactique, au contraire, art des
chefs de troupes, règle l'ordonnance et les manoeuvres de
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celles-ci, trace surtout, en un mot, les mesures d'exécu-
tion. La stratégie est donc toute de conception et elle em-.
brasse, en entier, le théâtre de la guerre; la stratégie est
en même temps de conception et d'exécution et son cercle
d'action ne dépasse guère le champ de bataille et ses
abords. L'importance et les difficultés de la première n'ont
cessé, au surplus, depuis un demi-siècle, d'aller en gran-
dissant à mesure que croissait elle-même la force numé-
rique des masses armées à rassembler, à aiguiller, éconduire
et à approvisionner (V. ARMÉE, t. III, p. 991). Elle a
trouvé toutefois; comme contre-partie, des facilités nou-
velles dans le développement considérable des voies de
communication, des chemins de fer principalement, et elle
procède encore, quoique à un degré moindre que la tactique,
d'un certain nombre de principes et de règles d'une ap-
plication à peu près générale. Elle opère presque exclusi-
vement sur la carte.

Le thér"ttre de la guerre comprend toutes les contrées
ois les forces militaires des deux nations en conflit et de
leurs alliés peuvent entrer en contact. It s'étend parfois
au territoire de puissances secondaires, engagées de gré
ou de force dans l'action, parfois aussi aux 'différentes
parties du globe, lorsque, par exemple, les deux nations
sont en même temps des puissances maritimes et colo-
niales. Il se divise en autant de théâtres d'opérations ou
échiquiers stratégiques qu'il y a, de chaque côté, d'ar-
mées ou de groupes d'armées ayant une action distincte
et indépendante. Chaque armée a, en outre, lorsque plu-
sieurs opèrent en combinaisons, sa zone, son secteur d'opé-
ration. Mais cette dernière délimitation n'a en vue que la
régularité et l'ordre dans les mouvements. Elle est donc
susceptible d'être souvent modifiée. Au contraire, l'échi-
quier stratégique, le théâtre d'opérations, comprend tout
le terrain que l'armée ou le groupe d'armées désignés
doivent envahir ou sur lequel ils peuvent être appelés à
se défendre. Si donc il arrivait qu'une armée se trouvât
obligée de chercher refuge sur un échiquier voisin, elle ne
pourrait songer à combiner immédiatement avec la ou les
armées qui l'occupent ses opérations ou ses manoeuvres,
rien n'ayant été préparé à cet effet, et elle ne devrait, au
moins pour quelque temps, compter que sur ses propres
ressources.

La mobilisation (V. ce mot) des corps d'armées, ar-
mées et groupes d'armées, et leur concentration (V. ce
mot) sur les divers théâtres d'opérations et dans les di-
verses zones respectives que leur assigne le plan général
de campagne, dressé au préalable par le gouvernement
et plus ou moins modifié, à la dernière heure, d'après les
circonstances, constituent, qu'elles aient lieu simultanément
ou successivement, les deux premiers grands actes, à cer-
tains égards mêmes les deux actes les plus importants de
toute guerre mettant en ligne des forces considérables,
ceux, en tous cas, où les qualités de tout ordre du stra-
tège ont le plus besoin de s'exercer. Elles ont aujourd'hui,
nous l'avons déjà fait observer, un puissant auxiliaire dans
les chemins de fer (V. ce mot, t. X, p. 4050), utilisés
pour tous les transports, et elles s'effectuent, pour chaque
armée ou groupe d'armées, sous la protection d'un cer-
tain nombre de places pourvues des ressources suffisantes
en munitions, armes, habillement, vivres (V. APPROVI-

SIONNEMENT, t. III, p. 454), et constituant, par leur jonc-
tion, la ligne fictive appelée base d'opérations (V. BASE,

t. V, p. 577). Elle doit être choisie hors de l'atteinte im-
médiate de l'ennemi et se trouver assez forte pour qu'eu
cas de revers ce dernier soit dans la nécessité de s'y ar-
rêter quelque temps. En avant est le front d'opérations.
C'est sur lui qu'une fois concentrée l'armée se dirige, en
suivant un faisceau de routes parallèles et rapprochées, la
ligne d'opérations (V. LIGNE, t. ZIl, p. 228), et on le
dénomme plus spécialement front stratégique, lorsqu'on
prend l'offensive, qu'on marche au-devant de l'ennemi,
ligne de défense, quand on attend l'ennemi dans une po-
sition étudiée. Les lignes de défense peuvent être, d'ail-

leurs, ou naturelles: déserts,chaines de montagnes, forêts
épaisses, grands cours d'eau, ou artificielles : ouvrages
de fortification. Elles doivent, de même que le front stra-
tégique, demeurer en communication directe et constante
avec la base. Les voies qui assurent ces relations et qui
servent, non seulement aux masses, mais encore aux dé-
tachements, aux courriers, aux convois, sont les lignes
d'étapes, celles qui, au contraire, conduisent à l'ennemi,
les lignes de manoeuvres. Notons enfin que pour éviter
à l'armée repoussée d'être coupée de sa base, celle-ci est
toujours très large par rapport au front d'opérations. On
appelle triangle stratégique le triangle qui a pour base
cette base elle-même et pour côtés deux lignes idéales
menées de ses extrémités à l'objectif. La ligne d'opéra-
tions est alors la perpendiculaire abaissée du sommet sur
la base et le front d'opérations une droite comprise dans
le triangle, sensiblement parallèle à sa base et plus ou
moins rapprochée de son sommet, quand elle ne se con-
fond pas avec lui, avec l'objectif.

Un principe fondamental, énoncé dans son Précis de
l'art de la guerre par le général Jomini, domine, de nos
jours encore, toute la stratégie, préside à toutes ses com-
binaisons : porter le gros des forces d'une armée sur les
points décisifs du théâtre d'opérations sans compromettre
ses communications et l'engager contre des fractions seu-
lement de l'armée ennemie. L'ensemble des mouvements,
des marches que l'on fait effectuer, en vue de ces ré-
sultats, aux diverses fractions de l'armée, tant en deçà
qu'au delà de la base d'opérations, c.-à-d. tant pendant
la concentration que pendant le déploiement sur le front
d'opérations, a reçu le nom significatif de logistique, c.-à-d.
de calcul, parce que les moindres conséquences en doivent
être pesées avec une rigueur toute mathématique. Son' rôle
est, en effet, considérable, le sort d'une campagne dé-
pendant souvent des bonnes ou des mauvaises dispositions
alors prises, et elle embrassé une série de problèmes aussi
délicats que complexes : choisir les débouchés, régler la
composition des colonnes et l'ordre suivant lequel les
troupes doivent v entrer, déterminer pour chaque colonne
le moment du départ, l'itinéraire à suivre,leslieux d'étape
et de séjour, indiquer les moyens de communication entre
les divers corps, assurer l'arrivée de chaque colonne
à jour fixe et à point nommé. Elle compete au haut
commandement et elle doit, en dernière analyse, amener
les troupes sur les champs de bataille ou au pied des places
à assiéger.

Nous avons supposé, en parlant du front d'opérations,
que l'objectif de l'armée pouvait être ou offensif, si, la
base d'opérations franchie, elle continue à se porter au-
devant de l'ennemi, avec le dessein d'envahir son terri-
toire, ou défensif, si, devancée par celui-ci ou pour toutes
autres raisons militaires ou politiques, elle veut seulement
couvrir la ville ou la province menacées. Nous ne discu-
terons pas les avantages et les inconvénients respectifs
des plans de campagne offensifs et des plans de campagne
défensifs. D'une façon générale, l'offensive est préconisée,
toutes les chances étant en faveur de celui qui prend l'ini-
tiative des mouvements, et la défensive ne doit jamais
être en principe que temporaire et accidentelle. Il ne peut
y avoir, d'ailleurs, de plans de campagne exclusivement
offensifs ou exclusivement défensifs, car un revers peut
contraindre l'assaillant à la défensive, et toute défensive
n'est efficace que si on lui associe l'élément offensif.
L'une et l'autre des deux attitudes doit donc être, dans
tous les cas, envisagée, étudiée, et elles engendrent des
opérations distinctes, soumises à des règles différentes.

Dans les opérations stratégiques offensives, l'armée,
partie de la base d'opérations dans l'ordre de bataille
stratégique, a un front désormais mobile ou front de

,marche, dont les directions s'inclinent chaque jour di-
versement, suivant les circonstances et la position de
l'ennemi, et qui s'indique par le nom des principaux points
du sol coupés parla liane idéale joignant les têtes (marche
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en avant) ou les queues (marche en retraite) des diffé-
rentes colonnes en mouvement. Il se trouve déterminé par
le tableau de marche, établi à l'avance, pour un ou plu-
sieurs jours, par le général en chef et annexé à l'ordre
de mouvement, qui renferme toutes les prescriptions
portées à la connaissance des chefs et des troupes. Il doit
réunir les conditions suivantes : avoir une étendue telle
que les forces en mouvement puissent se prêter un mu-
tuel appui; couvrir les lignes de retraite, surveiller et
défendre les débouchés, se lier aux bases voisines et avoir
à bonne portée des positions soigneusement choisies et
profondément étudiées à l'avance, sur lesquelles, en cas
d'attaque soudaine, on puisse se concentrer avant que
l'ennemi trouve le moyen de pénétrer entre les différents
corps pour accabler une fraction isolée; avoir, autant que
possible, les flancs appuyés à des obstacles naturels ou
disposés de façon à ne pouvoir étre débordés par l'ennemi.
Il prend le nom de déploiement stratégique lorsque cer-
taines nécessités se rattachantà la subsistance des troupes
ou à l'occupation de positions distantes et très impor-
tantes, ou encore le désir de tromper l'ennemi, font aug-
menter exceptionnellement et pour un ou plusieurs jours
les intervalles de l'ordre de bataille. Il est, tant qu'il de-
meure proche de la base primitive d'opérations, en rela-
tion directe avec elle. Mais si l'armée tarde à rencontrer
l'ennemi ou si elle le repousse, elle se voit bientôt forcée
de s'appuyer sur une base nouvelle, dite base secondaire,
qu'elle établit derrière une ligne de défense faite des
places fortes dont elle s'est emparée ou 'd'ouvrages de
fortifications secondaires. Une série de bases secondaires,
servant à l'armée en marche d'échelons, de séjours ou de
relais, peuvent être ainsi successivement créées et la dé-
fense en est confiée à des réserves stratégiques, corps
de troupe dont l'ensemble forme l'armée de réserve.

Dans les opérations stratégiques défensives, l'armée
s'établit, un peu en avant de la base d'opérations, pri-
mitive ou secondaire, sur une première ligne de défense,
dont les points principaux, particulièrement les points de
passage, sont fortifiés. Les troupes sont disposées de ma-
nière à pouvoir opposer une défense énergique et opérer,
aussi souvent que les circonstances s'y prêteront, des re-
tours offensifs. En arrière sont préparées une deuxième,
une troisième lignes de défense, sur lesquelles, en cas
d'échec, l'armée pourra se retirer L'échiquier stratégique
est ainsi divisé en zones successives de défense, qui abou-
tissent à une grande place ou àun grand camp retranché,
dans l'intérieur duquel se concentreront les derniers et
suprêmes efforts de la résistance. Comme dans l'offensive,
une réserve est établie en arrière de la première ligne,
pour renforcer ou recueillir les défenseurs. Des disposi-
tions sont, en outre, prises pour la destruction rapide, au
cas d'une retraite, de toutes les voies de communica-
tion.

Que l'attitude soit offensive ou défensive, il existe tou-
jours, sur un théâtre d'opérations, des points ou des posi-
tions dont la possession assure, aide ou appuie les opérations
des armées et peut conséquemment exercer une grande
influence sur les combinaisons militaires : ce sont les
points ou positions - stratégiques. Leur importance
varie naturellement avec les services qu'ils sont appelés
éventuellement à rendre et avec l'effectif des forces qui
s'y trouvent ou qui peuvent y être massées dans un
temps donné. Ils sont de trois espèces : les points straté-
giques géographiques, qui tirent cette importance de la
situation qu'ils occupent sur le théâtre d'opérations ; les
points stratégiques politiques, qui sont ou des capitales
ou des grands centres de population ; les points straté-
giques de manoeuvres, qui n'acquièrent de valeur que
par le rapport qu'ils ont avec les positions des belligérants
en présence. Le rôle des uns et des autres est double: ils
peuvent servir aux armées soit d'appui, de pivot, soit de
but, d'objectif. Les points d'appui ou pivots d'opéra-
tions couvrent les magasins, les hôpitaux, les approvi-

sionnements, facilitent les mouvements, assurent la ligne
de retraite et présentent des refuges, qui arrêtent l'en-
nemi. Ils sont donc indispensables. Les points stratégiques
servant de but ou d'objectif aux opérations sont dits ob-
jectifs géographiques ou passifs. Ils sont décisifs, lors-
que de leur possession peut dépendre le succès de l'opéra-
tion. D'autre part, l'objectif est principal, lorsqu'il consiste
dans l'occupation d'une province, dans la prise d'une grande
ville fortifiée ou, à plus forte raison, de la capitale d'un
Etat. Entre lui et la base, il existe d'autres points ou
lignes, couverts par l'armée ennemie et qu'il faut préala-
blement atteindre et occuper : ce sont les objectifs inter-
médiaires.

Quant aux lignes dont se couvre, dans la guerre de
siège, l'armée assiégeante, pour se protéger contre les
attaques de la place et contre celles d'une armée de secours :
lignes de circonvallation, de contrevallation, etc. ;
elles sont plutôt tactiques que stratégiques, et l'utilité en
est, du reste, de nos jours, très contestée, l'assiégeant
ayant presque toujours intérêt à ne pas s'enfermer dans
des lignes.

II. MARINE. - Il y a eu incontestablement, de tout
temps, une stratégie navale. C'est elle qui fixe, abstrac-
tion faite des engins, la distribution et la direction d'en-
semble des forces maritimes, et elle s'est suffisamment
révélée,' à la fin du xviu e siècle, dans les brillantes opé-
rations de la guerre de l'indépendance américaine, puis,
quinze ans plus tard, dans les belles combinaisons qui ont
permis à l'Angleterre de dominer les mers et de bloquer
nos côtes, tout en présentant toujours, sur les champs de
bataille que nous lui offrions, des forces égales aux nôtres.
Mais elle n'a rellement acquis une individualité propre,
elle n'est devenue l'objet de règles précises qu'en ces
tout derniers temps, et il n'y a guère qu'une dizaine
d'années que l'enseignement en a été introduit dans nos
grandes écoles de guerre. 11 est juste, d'ailleurs, d'ob-
server que son importance, bien que notablement accrue
par la substitution des flottes à vapeur aux flottes à voiles,
demeure cependant sensiblement moindre que celle de la
stratégie des armées continentales. Elle a aussi subi, dans
ses principes, des changements beaucoup plus radicaux.
La faculté qu'on a désormais de suivre, malgré vent et
courants, une route donnée avec une vitesse qui dépend
essentiellement de la puissance des appareils moteurs et
évaporatoires, a, en effet, déterminé, dans la conduite
des opérations navales, une révolution complète, en met-
tant, sur ce point capital, le certain à la place de l'in-
certain. Par contre, deux éléments d'insuccès jadis - in-
connus sont venus aggraver singulièrement le problème :
l'épuisement rapide des provisions de charbon et les
accidents fréquents aux machines, sensibles et compli-
quées. Il a donc fallu, aux lieu et place des vieilles com-
binaisons érigées en axiomes par Tourville dans sa cor-
respondance, mais devenues toutes ou à peu près toutes
impraticables, en imaginer de nouvelles, au moins aussi
nombreuses, du reste, et d'une vérité, sans aucun doute,
plus indiscutable. Elles s'appliquent à un certain nombre
de circonstances, d'objectifs précis, et leur réalisation est
généralement considérée comme presque immanquable.
Nous n'entrerons pas dans leurs détails, trop techniques,
mais toutes se ramènent, ou peu s'en faut, à la solution
d'un même problème, envisagé sous ses différentes faces
et dans la triple hypothèse de la guerre au large, de la
guerre sur les côtes, de la guerre de course : trouver'
l'ennemi dont on connaît, outre l'allure maxima, l'instant
de passage à yn certain point, ou, si ce dernier rensei-
gnement manque, l'objectif à une certaine heure. Quant
aux principes généraux, ils soulèvent une question pri-
mordiale, qui divise depuis longtemps les esprits et qui
est loin d'être tranchée : celle de la supériorité ou de l'in-
fériorité des flottes rapides et nombreuses à l'égard des puis-
santes, mais lentes escadres cuirassées. Jusqu'à présent, les
grandes nations maritimes paraissent tenir encore, quoique
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manifestement hésitantes, pour ces dernières, et, le salut
étant alors dans la conservation des rares et coûteuses
unités de combat que sont les cuirassés d'escadre, l'ob-
jectif essentiel de chaque flotte doit être d'atteindre et de
détruire ceux de l'ennemi. On y emploie, comme dans la
stratégie territoriale, une base d'opérations, servant de
point d'appui, et une ligne d'opérations, menant de la
base au lieu de la rencontre, au théâtre des opérations.
La base est, au surplus, non une vaste étendue de côtes,
qui serait sur presque tous ses points inhospitalière aux

• grands vaisseaux, mais un grand arsenal militaire, puis-
samment organisé, et elle doit être le plus rapproché
possible du théâtre probable de la rencontre. Les navires
de fort tonnage font, en effet, aux allures de combat sur-
tout, des consommations effrayantes de charbon, et, au
fur et à mesure qu'ils s'éloignent, leurs facultés offensives
s'affaiblissent, par conséquent, graduellement, en même
temps qu'au cas d'échec leur retraite est de plus en plus
compromise. Avec les forces navales, composées exclusi-
vement de croiseurs rapides, de torpilleurs et de sous-
marins, les principes sont tout autres. Il ne s'agit plus
de rechercher au large, pour la mettre hors de cause, la
force principale de l'ennemi. Il faut, au contraire, d'une
part, refuser le combat d'escadres et choisir son ennemi
au moment le plus propice et dans ce qu'il a de moins
fort, en l'assaillant, grâce à la vitesse et à la mobilité
dont on dispose, dès la sortie de sa base d'opérations, ou
en cours de route, ou encore dans sa retraite, mais tou-
jours à l'improviste et dans quelques-unes de ses unités
seulement. Il faut, d'autre part, et tandis qu'on le har-
cèle ainsi sur un point avec une partie de ses croiseurs
et de ses torpilleurs, lancer les autres contre ses villes
ouvertes, ses ports de commerce, ses navires marchands.
Enfin, on peut, grâce à la valeur moindre de ses propres
bâtiments, les risquer davantage et tenter de leur faire
forcer, sous le feu des ouvrages les plus puissants, les
estuaires défendus à grands frais.

BIBL. : I. ART MILITAIRE. — VALENTINI, Die Lehrevom
Krieg; Berlin, 1821-23, 4 vol. — A.-H.-D. VON Bi7LOw,
Geist der neuern Kriegsystem; 3° éd., Hambourg, 1835.
—Archiduc CHARLES, Principes de la stratégie développés
par la relation'de la campagne de 1796, trad. de l'allemand
par Jomini; Bruxelles, 1841. — DUCROT, Plan de cam-
pagne du général de Mollie; Paris, 1873. — RÜSTOW, Stra-
tegze und Taktik der neuesten Zeit; Stuttgart, 1873-75,
3 vol. — G. SIRONL Géographie stratégique, trad. de l'ital.
par Ch. Selmer; Paris, 1875. — W. RüsTOw, l'Art mili-
taire au xix° siècle, trad. de l'allem. par Savin de Lar-
clause; 3° édit, Paris, 1875-82, 8 vol. — BRIALMONT, la
Défense des Etats et les Camps retranchés ; Paris, 1876.
— BERTHAUT, Principes de stratégie; Paris, 1881. —
J. VIAL, Applications de tactique et de stratégie; 2° édit.,
Paris, 1881, 2 vol. — FIx, la Stratégie appliquée aux cartes
et plans; Paris, 1884. — BLUME, Stratégie, trad. de l'allem.;
Paris, 1884. — CLAUSEWITZ, Théorie de la grande guerre,
trad. de l'allem. par de Vitry ; Paris, 1886-89, 4 vol. 
PiERRON, Stratégie et grande tactique d'après l'expérience
des dernières guerres; Paris, 1887-96, 4 vol. — DERRÉCA-
OAIx, la Guerre moderne. I. Stratégie ; 2° édit., Paris,
1890. — BRIALMONT, les Régions fortifiées; Bruxelles,
1890. — SCHNEEQANS, la Guerre raisonnée; Paris, 1891,
— VELI.;r, Opérations allemandes sur la stratégie et la
tactique; Paris, 1892. — LEWAL, Introduction a la partie
positive de la stratégie ; " Paris, 1892. — Du même, Stratégie
de marche ; Paris, 1893. -- Du même, Stratégie de combat;
Paris, 1895-96, 2 vol. — PIERRON. la Défense des frontières
de la France ; Paris, 1893. Z. et H. MONTICHANT, les
Lois du nombre et de la vitesse dans l'art de la guerre ;
Paris, 1894. — De JoretNI, Précis de l'art de la guerre;
nouv. édit., Paris, 1895, 2 vol. et atlas. — E. CATINAT, Elé-
ments de stratégie; Paris, 1895. — F. von Runes, la Guerre
de montagne, trad. de l' llem. par Weil; Paris, 1896. —
VON DER GOLTZ, la Conduite de la guerre, trad. de l'allem.;
Paris, 1896. — GRISOT, Maximes napoléoniennes; Paris,
1898 et suiv. — Cours de l'Ecole supérieure de guerre (stra-
tégie et tactique générale).

II. MARIN. — Z • et H. MONTICHANT, Essai de stratégie
navale; Paris, 1893. — X..., Etudes sur -la marine de
guerre ; Paris, 1898.

STRATFORD DE REDCLIFFS (Sir STRATFORD CANNING,
vicomte), diplomate anglais (V. CANNING).

STRATHALLAN. Famille anglaise (V. DRUMMOND).
ST RAT H C L Y D E (V. CLYDE,ECOSSE et GRANDE-BRETAGNE).

STRATH MO RE. Région et rivière d'Ecosse (V. GRA NDE-

BRETAGNE, t. XIX, p. 448 et suiv.).
STRATHGRYFE. Comté d'Ecosse (V. RENFREW).

STRATIFICATION. I. Géologie (V. SEDIMENT).
II. Physique. — STRATIFICATION DE LA LUMIÈRE ÉLEC-

TRIQUE. — Ces phénomènes ont été d'abord observés par
Abria. Quand os fait passer la décharge d'une bobine d'in-
duction dans un tube contenant un gaz ou une vapeur à une
pression voisine de 4 millim. de mercure, on voit une lueur
remplir le tube;-mais la lumière ainsi produite n'est pas
uniforme, elle est formée de bandes alternativement plus
brillantes et plus sombres. Les fils métalliques qui tra-
versent l'épaisseur du tube, et entre lesquels jaillit la dé-
charge, ne se comportent pas de même; le fil positif est
entouré sur toute sa longueur de plusieurs couches de
lumière, tandis que le fil négatif n'est entouré de lumière
que vers son extrémité. D'ailleurs la coloration dé ces
lueurs dépend principalement de la nature du gaz contenu
dans le tube ;la disposition et la forme des stratifications
dépendent de la forme du vase, du degré de vide, de l'in-
tensité des décharges, etc. L'effet produit n'augmente pas
avec la raréfaction du gaz: il y a intérêt à ne pas dimi-
nuer la pression au delà d'une certaine limite, quelques
millimètres ou une fraction de millimètre de mercure,
suivant les gaza Les tubes de Geissler sont destinés à varier
ces effets; on leur donne des formes plus ou moins compli-
quées se composant de renflements et de parties étroites ;
dans celles-ci, les phénomènes sont plus marqués, l'éclat de
la lumière est plus grand et en même temps les parois du
tube acquièrent un rôle spécial ; ils deviennent fluores-
cents; la couleur de cette fluorescence varie beaucoup
avec la nature du verre : les verres d'urane sont parti-
culièrement brillants ; en construisant les parties étran-
glées des tubes de Geissler avec des verres de diverses
fluorescences on obtient de très jolis effets. Les stratifi-
cations précédentes se produisent encore avec la décharge
des bouteilles 116-Leyde faibles ; on peut aussi les obtenir
avec des piles;:mais en rassemblant un grand nombre
d'éléments, plusieurs centaines. La cause des stratifications
est peu connue, malgré les recherches auxquelles elles ont
donné lieu. Croeltes a montré qu'en poussant le vide très
loin, les stratifications disparaissaient et que l'on voyait
apparaitre de nouveaux phénomènes, ceux qu'il a désignés
sous le nom d'état radiant de la matière; les curieux
rayons X apparaissent alors émanant d'une des électrodes
que les stratifications entourent lorsque le vide est moins
complet. Il semble donc qu'il y ait un lien naturel entre
ces divers phénomènes, mais il n apparalt pas nettement
jusqu'ici.	 A. JOANNIS.

III. Agriculture et Horticulture. — Opération
faite en vue d'assurer la conservation de certaines graines,
de faciliter la germination de semences longues à germer
(cornouiller, if, genévrier, etc,) ou ayant une faible du-
rée germinative :(chêne, châtaignier, marronnier, arbres à

fruits, à noyaux, etc.), et, enfin, de mettre les semences
à l'abri des attaques des insectes, des rongeurs et de cer-
taines maladies cryptogamiques. En pratique, les graines
sont disposées, 'généralement dès-leur maturité, en couches
plus ou moins épaisses, alternant avec des lits de terre
légère, de sablé; de poussier, de charbon de bois (pal-
miers), etc., dans des récipients (pots à fleurs, caisses,
tonneaux, etc.) ou dans des fosses creusées en sol très
perméable, à l'abri des eaux courantes, et, de préférence,
du côté nord d'un mur ou d'une haie ; l ' emploi des réci-
pients est le plus recommandable, car, ces vases pouvant
être déplacés à volonté, il est plus facile de conserver les
graines dans le milieu qui leur convient, et, par suite, de
les protéger ; â"moins qu'il ne s'agisse de plantes des ré-
gions chaudes; "ce milieu doit être toujours maintenu à
basse température (cave, orangerie, etc.) ; ultérieurement
il suffit d'entretenir la terre modérément humide. Les
fosses sont terminées par une butte conique de terre que
l'on recouvre d'un capuchon de paille pour éviter l'accès
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de l'humidité et l'action des grands froids Les graines
des plantes aquatiques peuvent aussi être conservées de
la même façon, mais dans des vases ou des bocaux rem-
plis d'eau.	 J. T.

STRATI0MYS (Entom.). Genre de Diptères de la fa-
mille des Notacanthes, tribu des Stratiomydes, caractérisé
par la trompe fort courte, comprimée, les palpes insérés
stir la base de la trompe, à troisième article peu renflé,
un sillon transversal au bas de la face, le premier article
des antennes beaucoup plus long que le deuxième, le troi-
sième presque fusiforme, à cinq divisions, sans style, les
yeux à facettes plus grandes dans la moitié supérieure
que dans l'inférieure, le corps assez large, l'abdomen dé-
primé, arrondi, les nervures lieu distinctes n'atteignant
pas l'extrémité. Le type Str. Lham eleon Fab, se trouve
en mai, volant particulièrement sur les fleurs des Crata-
gus oxyacantha L. et Caltha palustris L.

STRATIOTE (Stratiotes L.) (Bot.). Genre d'Hydro-
charidacées-Stratiotées, créé pour une espèce européenne
submergée, le S. abides L., à feuilles sessiles et pennées,
à fleurs portées sur une hampe émergeant de l'eau ; spa-
thes unisexuées diphylles, à 2 ou plusieurs fleurs mâles,
à une seule fleur femelle; type trimère; 40 à 43 éta-
mines ; ovaire infère, avec style à 6 branches bifides;
fruit charnu. Cette espèce est tres commune dans les fossés
de nos départements du Nord et cultivée dans les jardins
botaniques. C'est l'Oignon palustre de J. Bauhin, le
Sedum aquatile de Dodoens. Vulnéraire. Dr L. Hx.

STRATO CIRRUS, STRATO CUMULUS (V. NUAGE).

STRATON, poète grec athénien de la moyenne comédie.
Athénée cite un long fragment de sa 4 otvc (IX, p. 382).

ST RATON, philosophe grec, né à Lampsaque entre
340 et 330 av. J.-C., mort à Athènes en 269, L'un des
péripatéticiens les plus célèbres dans l'antiquité, il suivit
à Athènes les leçons de Théophraste, se rendit ensuite
à Alexandrie appelé, peut-être, par Ptolémée Soter qui
le donna pour précepteur à son fils Philadelphe. Vers
285, Straton revint à Athènes, où il succéda à Théo-
phraste comme chef du Lycée. En donnant à Straton le
surnom de Physicien, les anciens avaient fait preuve
de perspicacité. C'étaient, en effet, ses idées sur l'objet
et la méthode de la physique qui méritaient d'attirer
l'attention, et qui font regretter la perte de ses nom-
breux ouvrages. Sorti de l'école dynamiste d'Aristote,
Straton a compris, probablement sous l'influence de l'en-
seignement d'Epicure, les avantages scientifiques du mé-
canisme, tout en reconnaissant que la synthèse mécanique
est impuissante à constituer les qualités et, par suite, .à
exclure définitivement le dynamisme. Aussi continue-t-il
à spéculer sur les qualités, mais celle qui l'occupe le plus
et qu'il prend, autant que possible, pour substitut des
autres, est la plus mathématique de toutes, la pesanteur.
C'est cette attitude, non sans analogie avec celle de la phy-
sique moderne, qui fait l'originalité et l'importance histo-
rique de Straton. Rejetant, à la fois, le finalisme d'Aris-
tote et l'atomisme, qu'il considérait comme un rêve de
Démocrite, il enseignait que tout ce qui est et tout ce qui
se fait est le résultat de poids et de mouvements naturels.
Le peu que nous savons des détails de sa physique montre
qu'il y apportait la même préoccupation des intérêts de
la science proprement dite, laissant de côté, délibérément
peut-étre, la spéculation métaphysique : il admettait l'exis-
tence du vide, l'éternité du monde dans le temps et l'in-
finité dans la division ; soutenait la mutabilité des formes ;
ramenait, semble-t-il, le chaud et le froid à la raréfac-
tion et à la condensation; expliquait la diversité des sons

- par l'inégalité des vibrations de l'air qui les produisent;
rendait compte, par l'influence des milieux et la sélection
naturelle, de la formation des êtres vivants, et repoussait la
théorie aristotélicienne du cinquième élément et de l'origine
de 'l'âme. Ses idées sur le mécanisme de la sensation et le
rôle qu'y joue le ppneuma ne sont pas sans intérêt. On y
trouve le germe des théories développées, plus tard, par

Erasistrate, que quelques anciens considéraient, avec rai-
son peut-être, comme un disciple de Straton. Enfin, fidèle
à l'esprit de son système, Straton pensait que tous les
états de l'âme, même la pensée, résultent des sensations,
c.-à-d. des mouvements imprimés à la matière psychique
qu'il localisait dans le cerveau. Il ne retenait des idées
d'Aristote sur l'intellect que la théorie de la formation
machinale des universaux; qu'il considérait comme des em-
preintes matérielles dans l'âme, pensant ainsi échapper au.
nominalisme. Il semble aussi, autant qu'on peut en juger
par une indication assez obscure, avoir expliqué le rêve
par la tendance des états faibles à prendre la place des
états forts en l'absence de ceux-ci.

Les objections que Straton formulait contre les argu-
ments employés par Platon pour établir l'immortalité de
l'âme faisaient peut-être partie d'un ensemble de critiques
dirigées contre la spéculation métaphysique. Il parait,
en somme, avoir renoncé à tout ce qu'il y avait de mé-
taphysique dans la doctrine péripatéticienne et essayé
de développer, en employant une méthode plus rigou-
reuse, la physique empirique d'Aristote. L'influence d'E-
pleure, l'essor rapide, mais de courte durée, pris par
les sciences, spécialement par les mathématiques, au dé-
but du lue siècle, et surtout à Alexandrie, expliquent, en
partie, la tentative de Straton. Bien que les causes qui
détournèrent bientôt les penseurs des recherches spécula-
tives, pour les diriger exclusivement vers les problèmes
d'ordre pratique et moral, l'aient rendue stérile, elle n'en
a pas moins été le premier effort pour constituer une phy-
sique scientifique, et c'est à ce titre qu'elle offre quelque
intérêt.	 G. RODIER.

BIBL.: C. NAUWERCK. De Stra tone Lampsaceno disqui-
sitio; Berlin, 1836. — KRISCHE, Forschungen auf dem Ge,
biete der alten Philos.; Goettingue, 1840, pp. 349 et suiv.-
RODIER, ta, Physique de Straton de Lampsaque; Paris,
1891. — H. POPPELREUTER, Zur Psychol. des Aristot.,
Theophr., Strato; Leipzig, 1891, et surtout, DIELS, Ub. d.
physihal. System des Str., dans Ber. d. A had. z. Berl.,
1893, pp. 101 et suiv.

STRATO N I C E, fille de Demétrius Poliorcète et de Phila
(fille d'Antipater). Elle épousa à dix-sept ans Séleucus Ni-
cator et lui avait donné un fils, lorsque Antiochus, fils de
son mari, s'en éprit et tomba malade d'amour ; son père
la lui céda en lui constituant un royaume de Haute-Asie.
Stratonice eut de ce nouvel époux trois enfants, Antio-
chus II Theos, Apama, mariée à Magas, roi de Cyrène, et
Stratonice, mariée à Démétrius II de Macédoine ; celle-ci,
délaissée par son , mari en 239, se retira en Syrie et
chercha à supplanter son neveu Séleucus, lequel la fit
tuer,

STRATOS. Ville de la Grèce antique, capitale fédé-
rale des Acarnanes. Elle repoussa les Ambraciotes en 429,
mais fut conquise par les Etoliens qui la gardèrent de 300
à 489 ay . J,-C. On voit encore près du village valaque
de Surovigli sa vaste enceinte garnie de tours et de portes
imposantes, et les ruines d'un temple (V. AcARxax1E et
ETOLIE).

STRATUS (Météor.) (V. NUAGE).

ST RAU BI N G. Ville de Bavière, prov, de Basse-Bavière,
sur le Danube; 45.596 hab. Briques, chaux, ciment,
commerce de grains. Elle a succédé à la ville romaine de
Sorbiodurum et fut relevée en 4208 ; de 4353 à 4426,
elle fut la capitale d'une branche cadette de la maison de
Bavière (,V_ , cet art.).

BIBL. ; V^rIMMER, Sammelblætter zur Gesch. der Stadt
Straubing, 1882-86 (4 livr.).

ST RA U S B E R G. Ville de Prusse, district de Potsdam;
7.193 hab. Villégiature des Berlinois. On y fait des tapis,
de la flanelle, des chaussures, etc.

STRAUSS (Johann), célèbre compositeur autrichien de
musique de danse, né à Vienne le 14 mars 4804, mort à
Vienne le 25 sept. 1849. Cet artiste montra de bonne
heure un gent très vif pour la musique, et malgré l'op-
position de ses parents, qui voulaient faire de lui un simple
Ouvrier relieur, il devint assez vite un très bon violoniste.
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Il se fit d'abord engager dans quelques orchestres renom-
més de sa ville natale, puis, après avoir écrit ses pre-
mières compositions, soucieux de les faire interpréter à
sa guise, il réunit à son -compte une troupe instrumentale
dont la vogue devint promptement universelle et considé-
rable. Sa rare fécondité lui permit de conserver sa popu-
larité jusqu'à sa mort. Si les Viennois ont goûté vivement
les valses et polkas de leur compatriote, l'étranger ne
les apprécia pas moins. Ces oeuvres prirent place au pro-
gramme de tous les orchestres de danse, et dans les nom-
breuses tournées entreprises par lui en Allemagne, en
Hongrie, en Belgique, en Russie, et France et en Angle-
terre, Strauss et ses musiciens ont trouvé toujours un
accueil enthousiaste. Il est juste de dire que les danses
de Strauss, ses valses surtout, outre le charme d'une grande
originalité et d'une distinction réelle, ont encore ce mérite
d'ètre fort bien écrites, harmonisées et instrumentées
avec un soin que les compositeurs de ce genre ignoraient
complètement avant lui. Dans cette branche secondaire
de l'art, on peut dire qu'il a créé des chefs-d'oeuvre, les-
quels d'ailleurs, pour la plupart, sont encore populaires
aujourd'hui.

Les trois fils de ce musicien, Johann (4825), Josef
(1827), Eduard (4835) se sont également livrés à la
composition, bien que leur père ait tout fait pour les en
détourner. Johann Strauss, rainé, a joui également d'une
grande réputation, qu'il mérite, d'ailleurs, et ses ouvrages
ne le cèdent guère à ceux de son père. Il a écrit aussi
plusieurs opérettes, dont l'une, la Reine Indigo, a été
représentée avec succès en 4875,.à Paris, sur la scène
de la Renaissance.	 H. Q.

STRAUSS (David-Friedrich), théologien et littérateur,
né à Ludwigsbourg (Wurttemberg) en 4808, mort en 4874.
Après avoir fait ses premières études au petit séminaire
de Blaubeuren, où il eut pour maItres Kern et Bauer, il
entra (sept. 1825) au séminaire supérieur de Tubingue.
Il semble n'y avoir ressenti aucune influence de l'ensei-
gnement aride et suranné de ses professeurs; mais ses
inclinations naturelles et ses études personnelles détermi-
nèrent dans ses sentiments et dans sa pensée des évolu-
tions qui éliminèrent l'orthodoxie positive, dont il avait
été imbu en son enfance et en sa première jeunesse, et
qui le montrent épris successivement du romantisme en
vogue à cette époque, du mysticisme doctrinaire de Schel-
ling, de la théosophie du Boehme, de la théologie senti-
mentale de Schleiermacher, et finalement de la phénomé-
nologie et de la dialectique de Hegel, qui identifie la reli-
gion et la philosophie, et les présente toutes deux comme
ayant le même objet : Dieu, c.-à-d. l'absolu, imaginé
par la religion,sous la forme du symbole, et conçu par la
raison, dans la philosophie. Il aboutit ainsi à cette conclu-
sion, que la religion procède de l'intelligence, et que son
contenu n'a de realité que par sa conformité à la logique.
— Parvenu au terme de son éducation académique, il
passa avec distinction l'examen final et fut placé comme
vicaire dans un village, à peu de distance de Ludwigsbourg.
Le caractère simple et pratique de sa prédication et l'agré-
ment de sa diction lui valurent beaucoup de succès. Mais
sa correspondance avec son ancien condisciple, Christian
Moercklin, vicaire et hégélien comme lui, atteste le ma-
laise produit en lui par ses doutes et ses soucis sur la
possibilité de concilier, dans l'exercice du ministère pas-
toral, les exigences du dogme ecclésiastique avec celles de
la sincérité de la science. — Après neuf mois de vica-
riat, il fut appelé par l'autorité scolaire, comme professeur
suppléant, au petit séminaire de Maulbronn. Il s'acquitta
de ces fonctions, à la satisfaction de ses - supérieurs et de
ses élèves; mais elles n'étaient que provisoires. Quand
elles eurent pris fin, Strauss se rendit à Berlin (nov.
4831), espérant trouver dans l'enseignement de Schleier-
macher et de Hegel la solution des problèmes qui le
tourmentaient. Il n'avait assisté qu'à quelques leçons de
Hegel, lorsque ce maitre mourut, frappé par le choléra.

Dès lors, il donna sa principale assiduité au cours et aux
prédications de Schleiermacher.

En 1832, Strauss revint à Tubingue, où il avait reçu
précédemment le titre de docteur en philosophie. Il y fut
nommé répétiteur au séminaire. Ses conférences eurent
un grand succès. Mais lassé des difficultés que les profes-
seurs titulaires lui suscitaient, il interrompit son cours
pour se livrer à l'étude des questions qui agitaient sa
pensée. La plus troublante se rapportait à l'incarnation
de Dieu dans l'homme. Suivant la doctrine hégélienne,
Dieu est devenu homme ; et l'homme, au plus haut point
de son développement, arrive à la conscience de son unité
avec Dieu. Mais Dieu s'est-il incarné dans un individu,
dans Jésus de Nazareth, par exemple? Cette incarnation
spéciale n'est-elle point la forme symbolique, la repré-
sentation figurée de la vérité, plutôt que la vérité elle-
même ? Hegel avait laissé la question indécise. Ce fut en
en cherchant la solution que Strauss conçut l'idée et le
projet d'une dogmatique nouvelle, dans laquelle il mon-
trerait comment les données bibliques se sont lentement
transformées en dogmes et comment ces dogmes, détruits
par la critique, peuvent être reconstruits par la philoso-
phie. Il se proposait d'accomplir entièrement cette tâche ;
mais pour commencer il se borna àl'étude de la ques-
tion centrale, et il entreprit d'écrire une Vie de Jésus
d'après la méthode projetée. La première édition de cet
ouvrage parut en 1835-36.

Depuis longtemps, la science a reconnu que l'histoire
de la plupart des peuples a commencé par des mythes.
Strauss a introduit cette notion du mythe dans le Nou-
veau Testament. Il voit dans les miracles de Jésus, par
exemple, le reflet de la foi au surnaturel, qui animait
l'Eglise au ier siècle. Les quatre Evangiles, ne provenant
point de témoins oculaires, ne rapportent que des faits
altérés par la tradition. Les récits de ces faits se contre-
disent fréquemment ,d'un Evangile à l'autre. Comme ils
racontent presque toujours des miracles, ils ne sont point
historiques, mais mythiques. Ces mythes ne sont point
des fables inventées à plaisir; ils sont le revêtement poé-
tique d'une idée religieuse : le produit de l'imagination
de certains juifs qui, dans leur attente fiévreuse du Mes-
sie, crurent l'avoir trouvé et donnèrent au personnage
historique une forme adaptée à leurs préjugés, à leurs
espérances et à leurs passions. A l'exception des discours
contenus dans les trois premiers Evangiles, l'histoire
évangélique est composée de mythes. Jésus de Nazareth
est un disciple de Jean-Baptiste, qui a cru être le Messie,
qui a espéré fonder un royaume par des moyens surna-
turels, et qui a placé la loi morale au-dessus de la loi
mosaïque. Tout le reste est imaginaire. Au reste, ce n'est
point la foi à ces faits extérieurs qu'il importe de con-
server, comme si le salut de l'humanité en dépendait.
L'idée du Christ reste ; la philosophie elle-même en re-
connait l'éternelle vérité. Seulement, ce Christ, Homme-
Dieu et Dieu-Homme, ne s'est point incarné dans un in-
dividu nommé Jésus. C'est l'humanité qui est le Dieu in-
carné. C'est elle qui est l'enfant de la mère visible et du-
père invisible, de la nature et de l'esprit. Elle fait des
miracles, car dans le cours des siècles elle soumet tou-
jours davantage les éléments ; elle est sans péché, 'ear
son développement dans l'ensemble est pur, la souillure
des individus n'atteignant point l'espèce ; elle meurt, elle
ressuscite, elle monte au ciel, car, en s'élevant au-dessus
de l'existence personnelle, elle célèbre son union avec
l'esprit céleste et éternel.

L'émotion produite par cette doctrine i'i t immense ; et
la réprobation y dominait, traduite non seulement par des
injures et des malédictions, mais par des mesures répres-
sives. Même avant la fin de la publication de la première
édition dé la Vie de Jésus, Strauss fut destitué de ses
fonctions de répétiteur au séminaire de Tubingue, et en-
voyé comme professeur au gymnase de Ludwigsbourg.
D'autre part, il dut reconnaître comme irréfutable la cri-

•
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tique qui lui reprochait de rendre inexplicable la foi des
premiers chrétiens. En effet, le peu qu'il laissait subsister
des Evangiles est insuffisant pour motiver cette foi, telle
qu'elle est exprimée dans des documents incontestables,
comme certaines épîtres de saint Paul. Il se trouva ainsi
amené à faire, dans là deuxième et la troisième édition,
des concessions considérables sur la valeur et la puissance
qu'il convient d'attribuer au fondateur de l'Eglise chré-
tienne. En outre, dans une dissertation sur les Eléments
permanents et les éléments passagers dans le chris-
tianisme (4838), il professait que même après qu'on a
rejeté les dogmes traditionnels, le Christ reste le génie le
plus haut de l'humanité, dépassant immensément tous les
autres génies, par l'harmonieuse perfection de sa vie spi-
rituelle. Lui seul a pu dire : « Mon père et moi, nous
sommes un. » Il fut arrêté sur cette voie, par une dé-
ception qui lui démontra l'impossibilité de vaincre les ré-
pulsions qu'il avait suscitées. En 4839, les chefs du parti
libéral à Zurich le firent nommer à la chaire de dogma-
tique et d'histoire ecclésiastique, mais les protestations
soulevées par cette nomination furent si vives et si réso-
lues que le gouvernement se trouva forcé de le mettre à
la retraite, avant qu'il eût pris possession de sa chaire.
Il lui donna comme compensation une pension de 4.000 fr.
qui lui fut servie pendant trente-cinq années.— Dans une
quatrième édition de la Vie de Jésus, Strauss retira toutes
les concessions qu'il avait faites. Puis, il publia un ouvrage
dénonçant sa rupture avec la théologie, et sa renonciation à
toute prétention de concilier la science et la religion : la
Dogmatique chrétienne dans son développement histo-
rique et dans sa lutte avec la science moderne, destinée
à démontrer que la religion n'est qu'une forme inférieure de
la pensée, qui ne peut plus satisfaire les esprits cultivés.

Cette première partie de la vie et de l'activité de Strauss
est la seule qui, par le retentissement et l'effet produits,
tienne une place réellement importante dans l'histoire
des évolutions de la pensée religieuse au xix e siècle. Pour
le reste, il nous parait suffisant de citer les titres des
principaux ouvrages auxquels il appliqua ses éminentes
facultés de dialecticien et d'écrivain : le Romantisme sur
le trône des Césars ou Julien l'Apostat, dirigé contre
les entreprises de Frédéric-Guillaume IV, roi de Prusse,
pour ramener l'Allemagne aux institutions et aux formes
du moyen âge; — Vie de Ulrich de Hutten ; — Pré-
face aux dialogues satyriques de Hutten; — Nouvelle
vie de Jésus, remaniée pour le peuple allemand; —
le Christ de la foi et le Christ de l'histoire; — l'An-
cienne et la Nouvelle Foi. Dans ce dernier livre, Strauss
professe la négation complète de toute espèce de religion
fondée sur la foi en un Dieu personnel ; il enseigne que la
science permet enfin de concevoir le développement des
choses, sans qu'il soit besoin de faire intervenir une vo-
lonté créatrice. Mais, si le Dieu personnel s'en va, l'uni-
vers, c.-à-d. la matière en mouvement s'élevant par des
combinaisons variées, à des formes toujours supérieures,
l'univers reste : il a droit à notre vénération, par son unité,
sa majesté et sa beauté. Dans le monde ainsi conçu, l'homme,
doué d'une aptitude morale, doit s'efforcer de réaliser
l'idgal qu'il a de lui-même, et d'en favoriser la réalisa-
flot chez lés autres ; il doit étudier la nature et régner
sur elle. La politique, la science et l'art prendront désor-
mais la place des oeuvres pies. — Les Ganselte Schrif-
ten von D. F. Strauss, avec Introduction de Ed. Zeller
(Bonn, 1876-78, 12 VI.), contiennent toutes les oeuvres
de Strauss, à l'exception de la première Vie de Jésus, de
la Christlighe Gtaubenslehre, des Charakteristiken und
Kritiken. — Traductions en langue française : Vie de
Jésus, par Littré (Paris, 1839, 2 vol.); Nouvelle Vie de
Jésus, par A. Nefftzer et Ch. Dolfus (Paris, 4864, 2 vol.).

E.-H. VOLLET.
BIBL. : Ed. QUINET, la Vie de Jésus, par le D° Strauss,

dans la Revue des Deux Mondes ; Paris, 1838. — Ch. RIT-
TER, Essai d'histoire religieuse et Mélanges littéraires,
avec Introduction de E. RENAN; Paris, 1872. — F. Licil-

TENBERGER, Histoire des idées religieuses en Allemagne;
Paris, 1873. — Ed. ZELLER, D.-F. Strauss in seinen Leben
und seinen Schriften; Bonn, 1874. — A. RÉvILLE, Nouvelle
Confession de foi du docteur Strauss, dans la Revue des
Deux Mondes; Paris, 1875.

STRAUSS (Louis), économiste belge, né à Bruxelles en
4 844. Après avoir fait ses études à l'institut supérieur de
commerce d'Anvers, il devint consul de Belgique succes-
sivement en Allemagne, en France, en Amérique, en Chine
et au Japon. Il rapporta de ses voyages des études écono-
miques très intéressantes et très documentées dont la pu-
blication obtint un vif succès. Rentré dans son pays en
9872, il abandonna la carrière consulaire, et fut président
de la section économique de la Chambre de commerce
d'Anvers. Il est également directeur de la Revue écono-
mique. Les principaux ouvrages de Strauss sont : les
Etats-Unis (Bruxelles, 9867 , in-8) ; le Canada au
point de vue économique (ibid., 9867, in-8) ; l'Avenir
de la Hongrie (Anvers, 1869, in-8) • la Californie
(Bruxelles, 4870, in-8) ; la Chine, son histoire, ses res-
sources (ibid., 4874, in-8).

STRAUSS (Paul), homme politique français, né àRon-
champ (Haute-Saône) le 23 sept. 4862. Engagé en 1870
à Besançon dans les francs-tireurs de Neuilly, puis dans
les mobilisés de la Haute-Saône (bataillon de marche de
la colonne du Haut-Doubs). Il collabora à Paris aux jour-
naux les Droits de l'homme et le Radical; sous le mi-
nistère du 16 Mai, un article lui valut trois mois de pri-
son et 6.000 fr. d'amende ; il passa en Belgique; afin de
l'atteindre on le déféra à l'autorité militaire qui consi-
déra ce départ comme une désertion. Il rentra après l'am-
nistie pour délits de presse, écrivit dans divers journaux
gambettistes, devint directeur de l'Agence nationale,
vice-président de l'association des journalistes républi-
cains, etc. ; il avait été, le 2 sept. 4883, élu conseiller
municipal de Paris pour le quartier Rochechouart. Cons-
tamment réélu jusqu'en 1897, où il fut nommé sénateur
de la Seine (réélu en 1900), il appartient à la nuance gou-
vernementale du parti radical. Il s'est surtout consacré
aux questions d'assistance publique, a présidé la commis-
sion d'assistance du Conseil municipal de Paris, siégé aux
conseils de surveillance du Mont de piété et de l'Assistance
publique; a publié: Paris ignoré, l'Enfance malheu-
reuse, fondé la Revue philanthropique qu'il dirige. 11
a joué également un rôle politique à l'hôtel de ville où il
fut rapporteur général du budget, et au Sénat où il inter-
vint fréquemment en faveur des idées démocratiques.

STRAUSS (Richard), chef d'orchestre et compositeur
allemand né à Munich le 91 juin 4864. Son père était
un musicien de la chapelle royale et lui-mémo fit ses études
sous la direction du maitre de cette chapelle, W. Meyer.
Richard Strauss renouvela les prodiges de précocité attri-
bués à Mozart et à quelques autres. Sa première sympho-
nie pour orchestre était exécutée en 1881 sous la direc-
tion de Hermann Lévi, et quelques autres de ses composi-
tions, vers la même époque, prenaient place au répertoire
de grands orchestres allemands. Lui-même en 1886 était
nommé troisième chef d'orchestre de la cour et du théàtre
de Munich, qu'il dirige aujourd'hui en premier depuis la
mort d'Herniann Lévi. Richard Strauss est certainement
un des maitres les mieux doués et les plus intéressants de
la jeune école allemande. Outre beaucoup de musique de
chambre et d'orchestre d'une forme plus ou moins clas-
sique, il a écrit plusieurs grands poèmes symphoniques,
genre qu'il semble estimer particulièrement. Ces Œuvres,
d'intention profonde et souvent extra-musicales, peuvent
être jugées différemment, car leur extrême complexité,
leurs grandes dimensions en rendent sans aucun doute
l'intelligence laborieuse. Elles n'en sont pas moins très
remarquables par leurs qualités techniques, mais surtout
comme documents des tendances contemporaines de l'art en
Allemagne et de son évolution vers les formes libres renou-
velées de Berlioz, au moment en France au contraire où,
plusieurs compositeurs de talent s'efforcent à ramener la
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musique symphonique dans les voies strictement classiques.
STRAZEELE. Com. du dép. du Nord, arr. et cant.

(S.) d'Hazebrouck ; 544 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord.

STRECKER (Wilhelm), dit Reschid Pacha, général
turc, né à Bamberg le 8 juin 4830, mort à Constanti-
nople le 23 janv. 4890. Officier prussien, il s'engagea
dans la légion étrangère anglaise lors de la guerre de
Crimée et passa au service de la Turquie (4857), sé-
journa en Arménie et en leva une bonne carte; major
général, il dirigea, durant la guerre de 1877-78, les for-
tifications de Choumla et Varna, commanda de 4879 à
1884 la milice rouméliote. Il a publié une étude sur la
retraite des Dix Mille (Berlin, 4886).

STREET (George-Edmund), architecte anglais, né à
Woodford (Ecosse) le 20 juin 4824, mort à Londres le
48 déc. 4884. Elève de 0. Carter, de Winchester et de
sir G. Scott, G.-Edm. Street fut pendant près de trente-
cinq ans l'architecte anglais le plus célèbre pour la cons-
truction ou la restauration d'édifices religieux. Architecte
des diocèses d'Oxford, de Ripon, d'York et de Winchester,
de l'église commémorative élevée à Constantinople en l'hon-
neur des soldats anglais morts pendant la guerre de Cri-
mée et de nombreux sanctuaires protestants anglais et
américains à Paris et en Europe, il fut nommé en 1868,
à la suite d'un concours, architecte des nouvelles cours
de justice de Londres, vaste édifice gothique dans lequel
sa statue, oeuvre d'Armstead, rappelle son souvenir. Street
avait été nommé membre de l'Académie royale en 4871,
reçut en 4874 la royale médaille d'or de l'Institut royal
des architectes britanniques et fut enterré dans l'abbaye
de Westminster. On lui doit, outre une étude sur l'église
Notre-Dame-du-Puy, en Velay, de nombreux mémoires et
Brick and Marble Architecture in Italy (Londres, 4855-
1874, in-8) et Gothie Architecture in Spain (Londres,
4865, in-8).	 Ch. LucAS.

STR EH L EN. Ville de Prusse, district de Breslau, sur
l'Ohle; 8.795 hab. en 4895. Carrières, sucrerie; com-
merce de grains, de bétail et de laine. Au S. sont des
colonies d'émigrants tchèques protestants (Hussinetz et
Podiebrad) fondées en 1749.

STRELITZ ou STRIELTZI. Corps de troupes russes
organisé par Ivan le Terrible et dissous par Pierre le
Grand (V. ces noms). C'étaient, comme l'indique leur nom,
des mousquetaires, dontle nombre s'accrut jusqu'à 50.000
et qui formèrent non seulement la garde impériale, mais
toute l'infanterie russe. Ils furent l'instrument des grandes
victoires militaires d'Ivan Vasilievitch et de ses succes-
seurs, mais, dégénérant au xvlie siècle en une soldatesque
indisciplinée et fréquemmentrebelle, mirent l'Etat en dan-
ger. Leurs chefs prétendirent le gouverner durant la mi-
norité de Pierre le Grand; celui-ci les priva peu à peu de
leurs privilèges et les campa sur la frontière de Lithua-
nie ; ils s'insurgèrent en 4698, niais furent défaits par
Gordon ; 2.000 périrent dans les supplices ; leurs régi-
ments furent dissous. Les anciens strieltzi prirent part à
des complots ultérieurs, mais sans pouvoir se reconstituer.

STRELITZ. I. VILLE. — Ville d'Allemagne, capitale du
duché de Mecklembourg-Strelitz; 3.794 hab. en 4895;
son vrai nom est Altstrelitz.

II. DUCHÉ (V. MECKLEMBOURG).

ST RE L ITZ IA (Strelitzia Ait.) (Bot.). Genre de la famille
des Scitaminées, tribu des Musées, composé de plantes
herbacées végétant à l'aide d'un rhizome. Les tiges aé-
riennes, courtes, sont annelées, elles portent de grandes
feuilles engainantes à pétiole cylindrique et à limbe étalé
en éventail. Les fleurs, magnifiques, sont groupées en
inflorescences pauciflores protégées par de larges bractées
colorées. Le calice comprend 3 sépales libres carénés ; le
sépale postérieur se termine par une longue pointe. La
corolle est formée de 3 pétales inégaux ; les pétales la-
téraux concrescents forment un grand tube bilobé enve-
loppant l'androcée et le pistil ; le pétale médian, très
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réduit, est libre. Les étamines, au nombre de 5, possè-
dent 4 sacs polliniques à déhiscence longitudinale introrse.
L'ovaire, infère, est à 3 loges multiovulées. Le fruit est
une capsule contenant des graines entourées d'un arille.

Le genre Strelitzia renferme 4-5 espèces qui vivent dans
le S. de l'Afrique. Le Strelitzia Augusta Thumb., le
Strelitzia Nicolai Regel et Kock. et le Strelitzia re-
gince Ait. sont des plantes ornementales très recher-
chées. Le S. augusta est originaire du Cap ; c'est une
plante à tige simple, rarement drageonnante, pourvue de
feuilles dont le pétiole est complètement engainant. Les
fleurs, blanches, sont entourées d'une bractée de colora-
tion pourpre. Le S. Nicolai a une tige rameuse, drageon-
nante ; ses feuilles sont faiblement engainantes. Les fleurs
ont une coloration bleue. Le S. regince possède des feuilles
coriaces d'un vert glauque portées par un pétiole de
4-2 m. Les inflorescences très grandes sont renfer-
mées dans des bractées rougeâtres. Les fleurs ont un
périanthe bleu et jaune. Les Strelitzia doivent être culti-
vées dans un sol frais, substantiel ; on les multiplie par
division des touffes. 	 W. R.

STRELNA. Château impérial russe, sur le bord de la
nier, à 48 kil. de Peterhof, bâti en 4744 par Pierre le
Grand et entouré d'un parc imité de celui de Versailles.

STREMAYR (Karl von), homme d'Etat autrichien, né
à Gratz le 30 oct. 4823. Fonctionnaire administratif, il
devint ministre de l'instruction publique de févr. 4870 à
févr. 4874 et de nov. 1874 à févr. 4879, abolit le Con-
cordat, modernisa les lois scolaires et ecclésiastiques sans
rompre avec le clergé. Il succéda à Auesperg à la prési-
dence du conseil des ministres (15 févr. 4879), passa à
la justice en août 1879 dans le cabinet Taaffe, se retira
en 4880, devint second, puis, en 4891, premier président
de la cour suprême.

STRENQUELS, Coin. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Vayrac; 873 hab.

STREPERA (Ornith.). Genre de Passereaux, désigné
en français sous le nom de RÉVEILI.EUR et voisin des CAs-
sICANS (V. ce mot). Le bec est très robuste, droit, à pointe
en crochet, à arête supérieure épaisse et renflée; les
tarses sont allongés, entelles, et le pouce, fort et vigou-
reux, est muni d'un ongle très développe. Le RÉVEILLEUR
AUX AILES NOIRES (St. melanoptera) est un gros Oiseau
qui tappelle par ses formes nos Corneilles. Le dessus est
noir avec du gris et du blanc au ventre et à la queue. Il
habite l'Australie, se nourrit d'insectes et de chenilles,
surtout des-ceufs d'une grande espèce de Bombyx. Il vit
par bandes de quatre à huit individus, poussant un, cri
perçant qui lui a valu son nom. Son vol est léger; il niche
sur les arbres.	 E. TRT.

STREPSICÈRE (Zool.) (V. ANTILOPE, t. III, p. 209).
STREPSILAS, STREPSIALE (Ornith.) (V. TOURNE-

PIERRE).

STR ERSIPTÈRE (Entom.) (V. RBIPIPTi.RES).
STREPTOCOQUE, STREPTOBACILLE (Microb.) (V.

MICROCOQUE, BACTÉRIE, MICROBIOLOGIE).

STRÉSOR (Anne-Marie-Renée), peintre français, née
à Paris en 4651, morte à Chaillot en 4713. La vie de
cette artiste est un véritable roman dont l'intérêt s'aug-
mente d'une pointe de mystère; fille d'un peintre distin-
gué, Henri Strésor, elle reçut les leçons de son père et
se consacra d'abord à la miniature, genre très en faveur
alors • émancipée par un rapide succès, aimant le monde,
et sachant plaire, elle ouvrit un salon où son talent, son
esprit et sa beauté attirèrent les principaux personnages
de l'époque ; mais brusquement, vers 4681, en plein suc-
cès, elle abandonna le monde pour entrer au couvent ;
elle fut conduite au monastère de Chaillot par un très
haut personnage dont les chroniqueurs du temps taisent
le nom et qui se fit chartreux peu après ; ses contempo-
rains mirent sa détermination inattendue sur le compte
d'un amour malheureux; toutefois, il convient de signaler
qu'elle avait perdu, en l'espace de deux années (4678 à
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4680), son père, sa mère, un frère et une soeur, pertes
douloureuses qui peuvent avoir influé sur sa décision. Les
religieuses la reçurent sans dot, à condition qu'elle ap-
prendrait la peinture à l'huile pour orner l'église du cou-
vent : elle devait trouver dans la peinture religieuse son
chemin de Damas; elle a exécuté un grand nombre de
tableaux religieux où, malgré l'austérité des sujets, elle
sut faire valoir la grâce de son talent et le charme de son
esprit, mais qui pèchent par la pauvreté du coloris et le
manque de vigueur; elle fut membre de l'ancienne Aca-
démie royale de peinture et sculpture. 	 Jules MAzt.

BIBL. : FIoIàau, les Femmes artisteS à l'Académie
royale de peinture et sculpture; Paris, 1892, in-12.

ST RI B (Mont) (V. 'CARPATES).
STRICKLAND (Agnès), femme auteur anglaise, née à

Londres le 49 août 4796, morte à Southwold le 13 juil.
1874. Elle débuta dans les lettres par une Monody upon
the Death of the Princess Charlotte of Wales (1847),
qui passa presque inaperçue, comme d'ailleurs ses autres
essais politiques : Worcester Field (1827), et The seven
tiges of Women (1827). Elle se mit alors à écrire pour les
enfants,. En 1835, elle entreprit, aidée par sa soeur Élisa-
beth, l'ouvrage historique auquel elle doit toute sa répu-
tation: Lives of the Queens of England (Londres, 4840,
2 vol. ; noue. éd., 4864-65, 6 vol.), et qui eut un succès
considérable. Très consciencieuse dans les recherches de
documents et très habile dans leur emploi, A. Strickland,
comme toutes les femmes, n'a pu se défendre d'une grande
partialité. Les Anglais lui reprochent avec amertume l'ad-
miration ou plutôt la véritable dévotion qu'elle a témoi-
gnée à Marie Stuart. Citons encore d'elle : Queen Victo-
ria front Birth to Bridal (1840, 2 vol.) ; Lives of the
Queens of Scotland (4860) ; Lives of the bachelor Kings
of England (1864), et sa belle publication des Lettres
de Marie Stuart (4842-43, 3 vol. ; noue. éd. plus com-
plète 4864, 5 vol.). 	 R. S.

STRICTION (Ligne de) (Géom.). Sur une surface
gauche, c.-à-d. une surface réglée non développable, si
l'on considère une génératrice fixe (G) et une génératrice
voisine (G'), ces deux droites auront une perpendiculaire
commune MM`. Lorsque (G') se déplace sur la surface
en se rapprochant de (G), le point M tend vers une cer-
taine position limite S sur (G). En supposant qu'on ait
ainsi obtenu les points S pour toutes les génératrices de
la surface, le lieu de ces points sera une certaine ligne (S)
tracée sur la surface et qu'on appelle la ligne de striction
de celle-ci.

STRIEGAU. Ville de Prusse, district de Breslau, sur
un affluent de la Weistritz ; 42.627 hab. Carrières de
granite et de basalte ; environs pittoresques.

STRIGA (Antiq. rom.) (V. TENTE).
ST R I G E L (Bernhard), peintre allemand, né à Memmingen

en 1460 ou 1461, mort en 1528. Cet artiste travailla d'abord
à Ulm, dans l'atelier de Zeitblom, puis, croit-on, dans
celui de Burgkmair, à Augsbourg. Il fut anobli par l'em-
pereur Maximilien, qui l'avait attaché à son service. Ses
oeuvres, fort nombreuses, et d'où la critique de ce siècle
a éliminé des morceaux douteux, se compose de scènes
religieuses et de portraits. Les premières, quoique por-
tant encore le caractère étriqué des écoles provinciales
du xve siècle, se distinguent par un sens du coloris à qui
ont profité les leçons de Zeitblom. Mais les personnages
ont la tète trop grosse pour leur corps gracile; les vête-
ments sont drapés sans aisance; et dans un de ses meil-
leurs tableaux, datant de son âge mûr (1515), un retable
qui se trouve à la galerie de Berlin, un Christ lippu et
au nez exagérément long montre combien le sentiment de
la beauté manquait parfois à Strigel. C'est par l'harmonie,
la chaleur et l'éclat de leurs tons que valent surtout les
divers Saints des galeries de Berlin et de Cassel, et les
Familles du Christ de la Pinacothèque de Munich et du
Musée germanique de Nuremberg. Comme portraitiste,
Strigel a laissé des oeuvres remarquables, d'un style dé-

gagé et tout à fait digne de xvie siècle. Tels sont ses nom-
breux portraits de l'Empereur Maximilien (Vienne,
Munich). Un groupe, où l'empereur est représenté avec
Marie de Bourgogne, Philippe le Beau, son fils, et ses
petits-fils Ferdinand IeP et Charles-Quint (à Vienne), est
remarquablement ordonné, quoique certains détails cho-
quent encore : ainsi les mains épaisses et mal dessinées.
Il faut encore citer le groupe de la Famille Cuspinian,
à Berlin, et les portraits de divers membres de la famille
impériale dans les musées à Vienne, aux Offices de Flo-
rence, etc., et celui du patricien d'Augsbourg, Conrad
Relinger et ses huit enfants, à Munich, à propos duquel
Janitschek a cru voir quelque parenté entre l'art de Strigel
et celui des portraitistes vénitiens. Jacques BAINVILLE.

BIBL.: Jahrbuch der K. preuss. Kunstsammlungen, II,
un travail de Bode qui ale premier découvert le nom de
Strigel, jadis nommé a le maître de la collection Hirscher »
et dans le même recueil, t. VI, un article de Vischer.

STRIGIDÉS, STRIGIENS (Ornith.) (V. RAPACES).
STRIGILATION (Méd.). Synonyme de friction (V. ce

mot).
STRIGILE (Antiq.). Sorte d'étrille, dont les anciens

se servaient pour se nettoyer la peau après le bain ou les
exercices gymniques. La strigile (lat. strzgilis; grec as),eyylç
ou çûarpa) était ordinairement en fer ou en bronze, par-
fois en corne, en ivoire, en argent ou en or. Elle se com-
posait d'une poignée (clausula), quelquefois  ciselée ou
décorée d'une statuette, et d'une lame recourbée, creusée
d'un canal par oit s'écoulaient les impuretés.

STRIGOPS, STRINGOPS (Ornith.). (V. PERROQUET).
ST RI N DB ERG (August), écrivain suédois, né à Stock-

holm le 22 janv. 4849. D'une famille originaire du Fin-
mark, ayant ainsi du sang lapon dans les veines, fils d'un
armateur chargé d'enfants, il témoignait, encore jeune
lycéen, d'une ardente passion de réfléchir jointe hune sen-
sibilité latente qu'irritait la moindre oppression. Etudiant
en lettres à l'Université d'Upsal (1867, 1870-72), un mo-
ment instituteur primaire, puis figurant et acteur sans
succès, il se tourna vers le journalisme comme critique
d'art et feuilletoniste, fut rédacteur aux Dagens Nyhe-
ter, le grand organe libéral. Attaché à la Bibliothèque
royale de Stockholm (1874-82), il quitta ensuite le pays
avec les siens (1883), pour séjourner plusieurs années tan-
tôt en Suisse, tantôt en France, puis en Danemark (4887-
89), collaborant aux grands périodiques français, alle-
mands et danois. Revenu quelque temps en Suède, il re-
partit bientôt pour l'Allemagne; sa vie privée fut alors
très tourmentée: séparé de sa première femme, puis di-
vorcé en 1893, il ne fut pas plus heureux dans une seconde
union contractéeà ce moment avec une jeune Autrichienne,
puis rompue en 4896. Rentré au pays à la fin de cette
dernière année, il ne l'a plus guère quitté, fixé d'abord à
Lund, puis depuis 1899 à Stockholm, où il vient de se
fiancer (mars 4901), avec M11e Harriet Bosse, jeune actrice
du Théâtre dramatique.

La carrière littéraire de Strindberg s'ouvre par dix an-
nées de labeur fécond et divers (1869-79), pendant les-
quelles il s'essaie au drame (le Libre-penseur, 1870 ; Her-
mione, tragédie en vers blancs, 4874), fait jouer au
Théâtre royal deux pièces en un acte (A Rome, 1870, à-
propos pour le centenaire de Thorwaldsen ; le Paria, 4874),
mais s'y voit refuser sa première grande oeuvre drama-
tique, Maitre Olof (4872), qu'il remanie cinq fois jus-
qu'en 4876, et qu'il publie en 1878 sous forme de prose
mêlée de vers ; il écrit, en outre, une comédie, Anno 1848
(1875), et des contes de la vie d'étudiant, Echos de F7cer-
dingen et de Svartbcecken [noms de deux quartiers d'Up-
sal] (1877) ; en même temps, il mène de front sa collabo-
ration aux journaux, ses travaux à la Bibliothèque, étudie
le chinois, publie les cartes d'Asie et les manuscrits d'offi-
ciers suédois envoyés captifs en Sibérie sous Charles XII ;
sa monographie sur les Relations de la Suède avec la
Chine et les pays tartares (en français) est lue à l'Ac.
des inscriptions et belles-lettres (4879).
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A l'automne de 4879, il fait paraître le roman la Chambre
rouge (1886, 5e éd.), décrivant la vie de la bohème ar-
tistique et littéraire de Stockholm : nouveau par le sujet,
mais surtout par le caractère nettement naturaliste dont
il est empreint, le livre provoque d'ardents conflits (C. D. af
Wirsén et Personne se montrent les plus acharnés dans la
critique), suscite des enthousiasmes, et a pour effet de gal-
vaniser la littérature suédoise. Du jour au lendemain, l'au-
teur se trouve célèbre. Dès lors commence la période de
sa pleine activité. En dehors de ses œuvres de jeunesse
qu'il publie sous le titre : Au temps de la débâcle (4884),
et de travaux historiques (Etudes d'histoire de la civi-
lisation, 4881 ; le Peuple suédois, 4881-82, 2 vol. ;
le Vieux Stockholm, 4880-82, en collaboration avec Claës
Lundin), sa verve, toute d'observation aiguë et d'amère sa-
tire, se donne carrière dans les genres les plus différents.

La nouvelle semble avoir été longtemps son cadre pré-
féré. Nombreux sont ses recueils de contes ou d'articles ;
citons : le Nouveau Royaume (1882, 2 e éd.), volume dont
l'apparition déchaîna des tempêtes; Vies et aventures
suédoises (1882 et suiv., 3 vol.), « récits de toutes les
époques » ; Choses et autres (4884), deux recueils d'ar-
ticles, et Utopies réalisées (4885), quatre nouvelles,
d'une forme accomplie et d'un ton apaisé et conciliant, où,
disciple de Rousseau, il prêche le retour à la nature et
fait l'apologie du socialisme utilitaire; les Mariés (4884;
2e éd.. 1885), douze « histoires matrimoniales », réquisi-
toire acerbe contre le féminisme issu d'Ibsen et de Maison
de poupée: ce livre est poursuivi pour attaques contre le
dogme de la communion, mais le procès se termine par un
acquittement triomphal de l'auteur. Un nouveau recueil,
les Mariés (4886, t. II), accentue encore le misogynisme
de Strindberg ; il voit dans la femme « une forme d'exis-
tence inférieure » qui cherche à duper l'homme et à s'éle-
ver illégitimement au-dessus de lui. Une autre série, con-
tenant des compositions de toute sorte (en particulier des
Fables philosophiques dans le 3 e vol.), a pour titre : De
l'édité et de l'inédit (4 recueils : I et II, 4890 ; III, 4894 ;
IV, 4897). Dans le genre descriptif, oit Strindberg est passé
maître, il faut mentionner: Chez les paysans français
(4889), impressions de voyage ; la Vie du gars des îlots
(4888), petits contes du « skrgard» ou archipel stock-
holmois, desquels on peut rapprocher les Habitants de
Hemsce (1887) : ce roman, dont l'action a pour théâtre
le même archipel, est un pur chef-d'oeuvre. D'un caractère
différent sont les deux romans Tschandala (1889), oeuvre
d'un réalisme effréné, publiée en danois, et Dans les liens
de la mer (4890).

Même fougue, portée seulement au paroxysme, dans les
ouvrages autobiographiques où Strindberg retrace les étapes
successives de son évolution mentale : le Fils de la ser-
vante (1886-87, 3 vol.), qui sont ses « Confessions »,
avec une 40 partie publiée en allemand sous le titre : la
Confession d'un fou (1893), laquelle valut à l'auteur des
poursuites en Allemagne; Inferno (4897, 2e éd.) ; Lé-
gendes (4898). Deux recueils de fort originales poésies
(Poésies, 4883, et surtout Nuits de somnambule, 1884),
sont encore des documents pour l'histoire psychologique
de Strindberg.

Au théâtre, pendant cette période, il donne d'abord le
Mystère de la ghilde ('1880) ; la Femme de sire Rénal
(4882), comédies sur des sujets du moyen âge ; le Voyage
de Pierre le Fortuné (4882), drame légendaire, repré-
senté en 4883-84 avec un grand succès. Mais c'est seu-
lement à partir de 4887, qu'en pleine possession de son
génie théâtral, il tente de nouvelles formes de drame : le
Père (4887 ; 2e éd. 4888), sombre et cruelle tragédie;
Mademoiselle Julie (1888), « tragédie naturaliste »,
son chef-d'oeuvre; précédée d'une préface-manifeste; les
Créanciers, « tragi-comédie »; le Simoun, etc. Il revient
au drame légendaire et satirique avec les Clés duroyaume
céleste (4892) ; quatre petites pièces (Devant la mort,
Premier Avertissement, Débit et Crédit, Amour ma-
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ternel), publiées sous le titre de Dramatique (4893), met-
tent en scène l'âpre conflit des volontés et notamment l'hos-
tilité de la femme contre l'homme. A cette série se rattache
le Lien (1897, dans le 4 e vol. de De l'édité et de l'iné-
dit), histoire d'un procès en séparation. Un drame en deux
parties, Vers Damas (1898), joué au Théâtre dramatique
à l'automne 1900, montre Strindberg faisant amende ho-
norable pour ses idées révolutionnaires d'antan. En ces
deux dernières années (1899-4900), la production dra-
matique de l'écrivain a été des plus fécondes ; elle com-
prend six pièces (plus de vingt actes), dont quatre ont été
jouées; ce sont les grands drames historiques d'Eric XIV
et de Gustave Vasa, représentés à l'automne 4899 au
Théâtre suédois, et qui forment, avec Maitre Olof, une
puissante trilogie sur le xvie siècle en Suède ; de plus, la
Saga. des Folkungs (1899), jouée sur la même scène en
janv. 4901, et Gustave-Adolphe (4900), pièce non encore
jouée; enfin, sous le-titre commun de En appel (1899),
deux drames : l'Avent et Crime pour crime, ce dernier
représenté au printemps de 4900 au Théâtre dramatique,
avec un succès retentissant (en Allemagne sous le titre
Rausch). Signalons enfin une comédie populaire, la Saint
Jean, que vient de faire connaître le Théâtre suédois
(avr. 1904).

La pensée de Strindberg a subi tour à tour les influences
de Hartmann, de Rousseau (dans Choses et autres, Uto-
pies réalisées), de Tchernyschewsky (dans Utopies, les
Mariés, t. Il), mais surtout de Nietzsche (Tschandala,
Dans les liens de la mer) et, dans ces dernières années,
de Swedenborg (Inferno, etc.). La science a également
eu sur elle une forte prise ; dans ce domaine il a publié
Peintures de fleurs et d'animaux (4888), dédiées à la
jeunesse; la Nature suédoise (dans De l'édité et de l'iné-
dit, 4897, 4 e vol.), excellente monographie fondée sur

• une base géologique ; Antibarbarus (en allemand ; Ber-
lin, 4894), où il prétend renverser la théorie chimique des
corps simples; Sylva sylvarum (en français; Paris, 4896),
et Jardin des plantes (en suédois, 4896, 2 recueils).
Longtemps l'alchimie et les sciences occultes l'ont possédé
et tourmenté; il a laborieusement cherché et crut un mo-
ment avoir découvert le moyen de faire de l'or.

Gaston Lévy-ULLNANN.
Ba;L.: En boh om Strindberg; Karlstad, 1891, par DRA-

CHMANN, BJCNRNSTJERNE BJCL'RNSON, KNUT HAMSUN, Georg
BRANDES, Jonas LIE, Arne GARIORG, Anion NISTRŒM,
Gustaf FRCEDING, etc. - CASPARSEN, Strinber;s fccrfat-
tarskap under detvà, sista dren 1898-1900 (dans Finsk
tidskrift, 1900).

STRINGO CEP HALUS (Paléont.). Genre de Brachio-
podes fossiles, type d'une famille qui présente les carac-
tères suivants : coquille circulaire à bord cardinal ar-
rondi. Sous le crochet de la grande valve, un deltidium
avec ouverture: Apophyse cardinale de la petite valve très
grande, atteignant presque la grande valve. Bandelettes
brachiales suivant le bord de la coquille, avec prolon-
gements radiaires dirigés vers l'intérieur. Le type (Sir.
Burtoni) est du dévonien moyen d'Allemagne. Une seconde
espèce est du silurien supérieur (V. BRACHIOPODES).

STRINNHOLM (Anders-Magnus), historien suédois, né
à Umea (Vestrobothnie)le 25 nov. 1786, mort à Stockholm
le 48 janv. 4862. Dénué de ressources, il demanda long-
temps à d'humbles travaux d'imprimerie et de copie les
moyens de poursuivre ses recherches historiques, jusqu'au
jour où le riksdag de 4828-30 lui accorda à cet effet une
subvention bientôt augmentée. L'Académie des belles-lettres
de Suède l'élut en 1834, l'Académie suédoise en 4837,
l'Académie des sciences en 1845. - Ses grands ouvrages
sont : une Histoire du peuple suédois sous les rois de la
race de Vasa (1849-2l, 3 vol.), interrompue à l'année
4544; la Vie de Magnus Stenbock (4821, 2 vol.), et
surtout l'Histoire du peuple suédois depuis les temps
les plus anciens jusqu'a nos jours (1834-54, 5 vol.),
laquelle s'arrête à la révolution de 43 .19. Vrai savant, d'une
érudition profonde et d'une critique très sûre, on lui doit
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maints aperçus nouveaux sur l'origine et la formation de
la société et des différentes classes en Suède.

STRIX (Ornith.) (V. EFFRAIE).
STROBILE (Sc. natur.). L'une des phases du déve-

loppement des Méduses et des Cestoïdes. En botanique,
synonyme de cône des Pins, Sapins, etc.

STROBILAPHAGA (Ornith.). Synonyme de Durbec
(V. ce mot).

STRODTMANN (Adolf), poète allemand, né àFlensburg
le 24 mars 4829, mort à Steglitz le 47 mars 4879, fils
du pédagogue et poète Sigismond Strodtmann(4 7 97-4 888) .
Il prit part à l'insurrection du Slesvig, fut blessé et pris
par les Danois, ce qui lui fournit le sujet de ses Lieder
eines Gefangenen (Hambourg, 4848).. Elève de Kinkel
à Bonn, illedéfendit dans son Lied vom Spulen (1850),
qui le fit expulser de l'Université, et publia sa biographie
(4850, 2 vol.), passa en Amérique où il fut journaliste,
puis se fixa à Hambourg (4856), publia une édition com-
plète de Heine (4864-69, 22 vol.), suivie d 'une biogra-
phie du poète (Berlin, 4869, 2 vol.), fut correspondant
militaire près de la troisième armée dans la guerre franco-
allemande. Citons encore ses poésies (Gedichte, 1858),
de nombreuses traductions, etc.

STROMA. Mot détourné de son véritable sens et em-
ployé en anatomie comme synonyme de trame d'un tissu
au sein de laquelle sont perdus les éléments constituants.
Synonyme de gangue.

STROGANOV. Famille russe qui descend d' Anikij Stro-
ganov, propriétaire à la fin du xv e siècle de salines et
mines de fer dans l'Oural. Ses fils Iakov, Grégoire et Sse-
men développèrent ces établissements entre la Kama et
la Dvina du Nord; ils appelèrent à leur secours un het-
man de Cosaques qu'ils aidèrent à commencer la conquête
de la Sibérie; Ivan le Terrible leur accorda des privilèges .
tels qu'ils purent monopoliser le commerce de la Sibérie
et posséder plus de cent colonies, mines de fer, d'or, etc.
Les Stroganov purent lever un corps d'armée contre les
Polonais; le tsar leur octroya, après la délivrance de la
Russie, la juridiction autonome sur leurs vassaux et le
droit d'avoir leurs soldats ; mais au siècle suivant, Pierre
le Grand (48 mai 4722) retira ces privilèges aux frères
(Alexandre, Nicolas et Serge) Stroganov, qu'il qualifia
simplement de barons ; de Nicolas descend la branche ainée,
de Serge la branche cadette. — A la première se rattache
Grégoire-Alexandrovitch, né en 4770, mort le 49 janv.
4857, créé comte en 4826, ambassadeur de Rassie à Cons-
tantinople; il eut pour fils Serge (4795-40 avr. 4882),
et Alexandre (4796-40 nov. 4894) ; le premier, géné-
ral de cavalerie, gouverneur de Boga et Minsk jusqu'en
4835, gouverneur général de Moscou (4859), puis prési-
dent du comité des chemins de fer, s'est surtout occupé
d'archéologie, a dirigé à partir de 1857 les fouilles im-
périales, publié : Comptes rendus de la commission
d'archéologie (4860), et Recueil d'antiquités de la
Scythie (4866). Alexandre fut ministre de l'intérieur
(1839-41), gouverneur général de Nouvelle-Russie (4855).
Le fils de celui-ci Grégoire, mort le 20 févr. 4879, co-
lonel de la garde, épousa en 4856 la duchesse veuve de
Leuchtenberg. — La branche cadette s'est éteinte en
4847 avec Paul (né le 48 juin 4774, fils d'Alexandre
[4733 .4844], favori de Catherine II), lequel prit une part
active aux guerres contre Napoléon et vit son fils tué près
de lui à Craonne (4844).

STROMATOP0RA (Paléont.). Genre d'Hydrocorallaires
fossiles (V. HYDROCORALLIA), qui se présente sous forme
de masses diversiformes, hémisphériques ou étalées irré-
gulièrement, assez volumineuses et formant des revête-
ments à la surface des coraux. Leur structure est feuil-
letée, à lamelles calcaires concentriques séparées par des
intervalles étroits. Ce genre est le type d'une famille qui
comprend les genres Stromatopora, Stylodyction, Cla-
throdyction, Pachystroma, Dietyostroma, Canno-
pora, etc., du silurien, du dévonien et du jurassique

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

supérieur (Ellipsactinia) ; ce sont les plus anciens Hy-
droïdes connus. Certains auteurs les considèrent comme
des Eponges calcaires. 	 E. TRT.

STROMBOLI (Ile) (V. LIPARI [lies]).
STROMBUS. I. MALACOLOGIE. — Les Strombes ont

une coquille de forme ovale, parfois ventrue, à spire plus
ou moins élevée ; ouverture étroite , allongée , dilatée
pourvue d'un sinus à ses deux extrémités; un canal très
court termine l'ouverture. Ces coquilles, souvent de très
grande taille, habitent les mers chaudes.

Il. PALÉONTOLOGIE. — Les Mollusques de la famille des
Strombidce ont vécu du jurassique à l'époque actuelle
(Pterocera), et Strombus proprement dit date du cré-
tacé inférieur. Les genres voisins Terebellum et Rostel-
laria se trouvent dans le tertiaire. 	 E. TRT.

STROM EYER (Georg-Friedrich-Ludwig), chirurgien
militaire allemand, né à Hanovre le 6 mars 4804, mort à
Hanovre le 45 juin 4876. Reçu docteur à Berlin en 1826,
il visita l'Allemagne, LondresetParis, et, en 4838, obtint la
chaire de clinique chirurgicale à Erlangen, puis, en 4844,
devint professeur de chirurgie à Munich, en 1842 à Fribourg
où il resta jusqu'en 4848. En 4854, il réforma le service de
santé de l'armée hanovrienne, et, dix années après, prit
part à la guerre du Danemark comme chirurgien en chef
de l'armée et devint professeur à Kiel. En 4870-74, il
servit dans la guerre franco-allemande et fut chirurgien
consultant au grand hôpital de Versailles. Stromeyer vul-
garisa en Allemagne la ténotomie sous-cutanée, imagina
la ténotomie oculaire pour remédier au strabisme, appliqua
les résections articulaires aux fractures par armes à feu,
etc. Citons seulement de lui : Handbuch der Chirurgie
(Fribourg-en-Brisgau, 4844-68, 2 vol. in-8). D" L. HN.

STRONG (Emilia-Francis), écrivain d'art anglais (V.
DILKE [Lady]).

STRONGBOW (Richard DE CLARE, comte de PEMBROKE
et STRIGUL, plus connu sous le nom de Richard), né à une
date inconnue, mort en 4176. H succéda aux Etats de son
père, le comte de Pembroke, vers 1448, se ruina et tenta
les aventures. En 4469, en dépit de la défense formelle
du roi Henri II, il débarqua près de Waterford avec quinze
cents hommes pour combattre en qualité de mercenaire du
roi du Leinster, Dermot. Il s'empara, en deux jours, de Wa-
terford, épousa Eva, fille de Dermot, et, avec son beau-
père, marcha sur Dublin. La ville fut prise par surprise.
Henri II, jaloux de ces succès, ordonna en 1171 à Richard
de revenir, et celui-ci, qui à la mort de son beau-père
était devenu maitre du royaume de Leinster, dut céder
Dublin au roi. Il lui rendit hommage, l'accompagna dans
la visite de ses nouveaux Etats, et sans doute toute l'Ir-
lande serait alors devenue anglaise si Henri n'avait été
appelé en Normandie par la rébellion de 4173. Richard
entreprit des expéditions heureuses contre les divers chefs
irlandais, qui durent presque tous lui fournir des otages.
Ce vaillant aventurier, que les chroniqueurs du temps ap-
pellent « le gentil comte », a laissé une renommée tantôt
de grand guerrier, tantôt de fin diplomate, qui n'est pas
suffisamment dégagée de la légende. On montre dans l'église
du Christ, à Dublin, un tombeau qui passeour celui du
grand Richard Strongbow (le fort archer), qui parait
avoir été enterré dans l'église de la Sainte-Trinité, d'autres
disent à Gloucester. Le comte laissait de sa femme Eva,
une fille, Isabelle, qui fut mariée à William Marshall en
4189. D'un autre mariage, il aurait eu une autre fille,
Aline, qui épousa William Fitz Maurice en 4474. R. S.

STRONGLE (ZOoT.) (V. EUSTRONGYLUS, STRONGYLUS).
STRONGYL ION, sculpteur grec (fin du ve siècle ay.

J.-C.). Il se rattachait sans doute à l'école de Myron. Il
était connu surtout comme animalier ; on admirait beau-
coup ses bœufs et ses chevaux (Pausanias, IX, 30, 1).
Mais il avait traité aussi bien d'autres sujets. Il avait exé-
cuté, par exemple, un groupe représentant les Muses de
l'Hélicon; une Artemis Soteira pour Mégare; une sta-
tuette d'enfant, qui fit plus tard l'admiration de Brutus;
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une Amazone, dont Néron fut amoureux, et qu'il empor-
tait toujours dans ses bagages. Citons encore un ex-voto
de bronze, commandé pour l'Acropole par l'Athénien Chu-
redemos. Strongylion y avait représenté le Cheval de
Troie, d'où sortaient Ménesthée, Teucros et les fils de
Thésée. Aristophane, dans les Oiseaux (au vers 4428. —
Cf. Pausanias, I, 28, 8), fait allusion à cet ex-voto, dont
on a retrouvé la base avec l'inscription (Loewy, Inschr.
griech. Bildhauer, 52).	 P. M.

BIBL. : BRUNN, Gesch. der griech. Künstler, t. I;
p. 268. — COLLIGNON, Histoire de la sculpture grecque,.
t. II, p. 120.

STRONGYLURES (Zool.). Les Strongylures ou Coni-
cicaudes forment une section des Lézards Lacertiens ou
Sauriens Autosaures de Duméril et Bibron, dans le
groupe des Pléodontes à queue conique ou cyclo-tétra-
gone. Il renferme 6 ou 7 genres dont les plus importants
sont Anteiva Cuv. et Aporomera Dum. Bibr. (V. ces mots).

STRONGYLUS (Strongylus Mull.). Genre de Vers
Nématodes, au corps filiforme, atténué aux deux extré-
mités, strié en travers, à tête petite avec 2 expansions
latérales, à bouche petite, entourée en général de 6 pa-
pilles, à oesophage musculeux, en massue; pénis du male
filiforme dans une gaine composée de 2 pièces; valve
placée en avant de la partie moyenne du corps. Ovipare
ou vivipare. Les Strongles sont parasites des mammifères,
des oiseaux et des reptiles, habitant la trachée et les
bronches, rarement l'intestin. Les principales espèces
sont : S. contortus Rud., du mouton, S. radiatus Rud.,
du bœuf, etc., S. ftlaria Rud., S. micrurus Mehl,
S. paradoxus Mehl., etc., chez divers mammifères ;
S. tongevaginatus Dies. aurait été trouvé dans les gan-
glions thoraciques de l'homme et dans le poumon d'un
enfant. S. sanguisuga Don. se rencontrerait chez l'homme
dans la diarrhée d'Afrique. Le Strongle géant est un Eus-
trongylus (V. ce mot). 	 Dr L. Ha.

STRONSAY. L'une des îles Orcades (V. ce mot).

STRONTIANE (Chim.). Form. Equiv 	 SrO.
Atom .	 . SrH.

La strontiane est l'oxyde de strontium (V. ce mot):
C'est une base dont les propriétés et les modes de prépa-
ration sont analogues à celles de la baryte (V, ce mot).
La strontiane anhydre SrO s'obtient en calcinant l'azo-
tate de strontiane ou bien en chauffant au rouge blanc un
mélange de carbonate de strontiane et de charbon. Le pre-
mier procédé donne un produit plus pur; c'est une masse
poreuse, comme la baryte anhydre, grisâtre, infusible et
fine, dont la densité est de 3,93. La strontiane attire l'hu-
midité et l'acide carbonique de l'air comme la baryte, mais
ne fixe pas d'oxygène pour engendrer directement un
bioxyde. L'hydrate de strontiane qui résulte de l'action de
l'eau sur la baryte anhydre peut être obtenu cristallisé;
une faible chaleur ramène cet hydrate à l'hydrate stable
SrOHO. On obtient directement l'hydrate de strontiane en
décomposant, par un oxyde métallique en présence de
l'eau, le sulfure de strontium résultant de l'action du
charbon sur le sulfate. La strontiane est une base aussi
énergique que la baryte; elle ne parait pas vénéneuse
comme cette dernière. On l'a utilisée dans l'extraction
du sucre des mélasses. La strontiane a été considérée,
comme caractéristique d'un nouvel élément, par Klaproth
en 4794.	 C. M.

STRONTIUM (Chim.). Form.  Poids atom 	
87,8

Equiv 	  43,5
Le strontium existe dans la nature à l'état de sulfate

et de carbonate; ces deux minéraux, connus sous les noms
de célestine et de strontianite, sont isomorphes avec
les composés correspondants du calcium et du baryum.
Le strontium est un métal mal étudié et dont les pro-
priétés à l'état libre ne sont connues que d'une façon ap-
proximative. Il a été isolé pour la première fois par Davy
vers 1808, peu de temps après la découverte, par le môme
savant, des métaux alcalins. Bunsen et Matthiessen en ont

préparé de petites quantités par l'électrolyse du chlorure
fondu. Le métal se rassemble en petits globules au-des-
sous de l'électrode négative constituée par un fil très fin
pour réaliser à cette cathode une forte densité de courant.
On peut aussi électrolyser les solutions aqueuses concen-
trées du chlorure en prenant le mercure comme cathode,
it se forme dans ce cas un amalgame de strontium.

Le strontium serait un corps de couleur jaune foncé,
dont la densité serait comprise entre 2,50 et 2,58; ses
propriétés chimiques seraient comparables à celles du cal-
cium. Ce métal s'unit d'ailleurs directement à l'azote, à
l'hydrogène, il décompose l'eau et les acides étendus et
se combine à tous les métalloïdes. Tous les composés du
strontium dérivent du carbonate et du sulfate naturels.
Ces deux produits calcinés avec le charbon et repris par
l'eau, fournissent des solutions de strontium, ou de sul-
fure de strontiane facilement transformable en sels par
l'action de l'acide correspondant.

Le chlorure cristallise en longues aiguilles de formule
SrCI6H0, qui perdent leur eau sous l'influence de la cha-
leur, le sel anhydre fond vers le rouge. Le nitrate cris-
tallise en octaèdres réguliers, anhydres, par le refroidis-
sement lent d'une solution saturée à chaud. Le carbo-
nate de strontium est soluble dans l'eau chargée d'acide
carbonique; on le rencontre, à cause de cette propriété,
dans l'eau de quelques sources. Le sulfate, de densité 3,89,
est extrêmement peu soluble dans l'eau qui n'en dissout
que 2 à 3/40.000. Les sels de strontiane colorent la flamme
en rouge carmin ; de là l'utilisation de l'azotate de stron-
tiane dans la fabrication des feux de bengale rouges. C. M.

STROPHANTINE. Les aigrettes qui surmontent les
semences d'Inée (Strophantus hispidus) renferment deux
alcaloïdes isolés pour Hardy et Gallois, la strophantine et
l'inéine.

BIBL. ; HARDY et GALLOIS, Bulletin de la Société chi-
mique, t. XXVII, p. 247.

STROPHANTUS (Strophanthus DC.) (Bot.). Genre
d'Apocynacées,
composé d'une
vingtaine d'ar-
bustes générale-
ment grimpants
des régions tropi-
cales de l'Afrique
et de l'Asie, à
fleurs groupées en
cymesterminales;
corolle infundibu-
liforme à tube
court, à gorge
pourvue de 40 ap-
pendices et à lobes
aigus; ovaire for-
mé de 2 carpelles ;
fruit formé de 2
follicules diver-
gents; graines fu-
siformes de 4 à
4 e,5, terminées
par une aigrette
atteignant jus qu'à
40 centim. de
long. Plusieurs es-
pèces sont 'em-
ployées en méde-
cine, entre autres:
S. hispidus DC.,
à graine brune
avec reflet châ-
toyant; S. kombé
01iv., peut-être simple variété du précédent (Blondel),
fournissant la véritable graine officinale, bien reconnais-
sable à sa couleur verdâtre, variant au gris brun, à sa

•

Graine de Strophantus.
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pubescence, à l'aigrette longuement nue à la base ; S.
gratus Bl. ou S. glabre du Gabon, qui fournit Tinée ou
onaye, le poison des flèches des Pahouins. — Les graines
des Strophantus contiennent une glycoside cristallisable,
extrêmement toxique, la strophantine, surtout abondante
dans le S. glabre, abondante aussi dans le S. kombé.
La strophantine, C31 H48Oi2 , ne diffère de l'ouabaïne,
extraite de l'Acocanthera Ouabaïo, de la même famille,
que par CH2 . Le Strophantus est surtout diurétique; on
peut en obtenir d'excellents effets dans les maladies du
coeur; son action sur cet organe est plus rapide et plus
durable que celle de la digitale, régularisant vite le pouls
et faisant disparaitre les oedèmes; mais la variabilité des
graines en fait un médicament qu'il faut manier avec
beaucoup de précaution et de prudence. Son action irri-
tante sur le rein le contre-indique dans la néphrite albu-
mineuse ; il faut aussi éviter son emploi dans l'angine de
poitrine vraie. Les doses sont : 5 à 12 gouttes de tein-
ture à 1/5, 4 à4 milligr. d'extrait en granule. La stro-
phantine est plus active ; la dose est de 1/10 à 4/2 mil-
ligr.	 Dr L. HN.

STROPHE (Litt. et Métriq.). La strophe, comme l'in-
dique l'étymologie (grec atpoparf, du verbe otpipo « je
tourne »), désigne l'air que le choeur chantait en évoluant
sur la scène. Puis il a désigné et désigne encore un groupe
formé par un certain nombre de vers et présentant, sauf
d'assez rares exceptions, un sens complet. Chez les an-
ciens, il faut distinguer la strophe de la tragédie et la
strophe de la poésie lyrique. Le poète tragique est libre
de choisir le rythme de ses vers, pourvu que les pieds
soient disposés de la même façon dans l'antistrophe. Au
contraire, le poète lyrique doit plier sa pensée à des formes
déterminées à l'avance ou composées de vers dont les pieds
sont immuablement fixés : les plus usitées sont les strophes
alcaïque, saphique et asclépiade. — Chez les modernes, la
forme de la strophe est libre : cependant on retombe tou-
jours dans les mêmes types qui sont d'ailleurs assez nom-
breux. Mais la strophe n'est pas isolée la plupart du
temps : le même mouvement se répète généralement plu-
sieurs fois. On distingue les strophes isométriques ou
hétérométriques, suivant qu'elles renferment des vers de
même mesure ou de mesure différente : les unes et les
autres commencent généralement par une rime féminine.
Elles ne se rencontrent guère que dans la poésie lyrique,
où elles permettent aux sentiments du poète de s'étaler
sans entraves métriques et avec toute leur force. H. B.

ST RO P H I C US(Mus.)(V. PLAIN-CHANT, t. XXVI, p.4 019) .
STROPHIOLE (Bot.) (V. ARILLI:).

STROPHOODE (Géom.). La strophoïde droite, qu'on
appelle aussi logocyclique, est une courbe du 3e degré,
très étudiée, et qui peut être définie géométriquement de
bien des façons différentes. Nous indiquerons seulement
ici l'un des modes de génération, le plus habituel. Soient
0 un point fixe, (A) une droite, OA la perpendiculaire de 0
sur (0), M un point quelconque de (A) ; si, sur la sécante
OM, nous portons à partir de M et dans les deux sens
opposés, les segments MP, MP', de longueur égale à celle
de MA, le lieu des points P, P` sera une strophoïde droite.
En choisissant convenablement les coordonnées, l'équation

de cette courbe est en coordonnées polaires r — a  cos 20

cos 0

et en coordonnées cartésiennes y 
x V a 

+ x . Si l'on

fait exactement la même construction, la droite OA n'étant
plus perpendiculaire à (A), on obtient la strophoïde
oblique, ou focale de Quételet, ou focale à nœud. Ces
courbes jouissent de propriétés intéressantes, dont les plus
importantes sont étudiées dans un grand nombre de traités
de géométrie analytique, et elles ont fait l'objet d'une
foule de travaux.

On a proposé, généralisant la définition ci-dessus, d'ap-
peler transformée strophoïdale d'une courbe (M) la courbe

obtenue par la définition suivante : 0 efA étant deux points
fixes, M un point quelconque de (M), portons sur la sé-
cante OM les deux segments opposés MP, MP' de même
longueur que MA ; le lieu (P) des points P, P' est dit la
transformée stropkoïdale de (M). On voit tout de suite
que les strophoïdes (droite ou oblique) sont des transfor-
mées strophoïdales de droite dans des cas particuliers. La
transformée strophoïdale d'une droite dans le cas général
est toujours une cubique, et les cubiques pouvant être
ainsi obtenues ont été nommées cubiques strophoïdales
et ont fait l'objet de travaux intéressants. 	 C.-A. L.

STROPHOMENA (Paléont.). Genre de Brachiopodes
fossiles, type d'une famille nombreuse (Strophomenidat),
synonyme d'Orthisidce (V. ORTHIS).

ST RO P H U L US (Méd.). Terme générique sous lequel on
a décrit à peu près toutes les affections papuleuses de
l'enfance, depuis les éruptions dites feux de dents, certains
érythèmes dus à la mauvaise alimentation, au manque de
soins de propreté, à des parasites, jusqu'à des névrodermites
à leur début. Les troubles digestifs semblent pourtant
dominer dans son étiologie, et on est en droit de réserver
encore le nom de strophulus à des manifestations cutanées
survenant chez des enfants irrégulièrement nourris ou
mangeant trop oit des aliments incompatibles avec leur
jeune âge. La lésion se traduit par des élevures prurigi-
neuses d'aspect urticarien avec une partie centrale, rouge,
ferme, surmontée d'une vésicule ou d'une croutelle. Les
éruptions se font par poussées subintrantes. Elles frap-
pent surtout le dos, la poitrine et la face externe des
membres. Elles s'accompagnent de prurit intense et se
développent surtout pendant la nuit. Le traitement à op-
poser à ces lésions découle tout naturellement de l'étude
de la cause. On s'appliquera à réformer les habitudes ali-
mentaires vicieuses, à assurer l'asepsie de l'intestin par de
petits laxatifs et l'administration de médicaments anti-
fermentescibles, comme le charbon ou le bétol. On prendra
des soins de propreté extrêmes, tout en substituant aux
bains qui, pendant la période d'irritation, peuvent donner
des poussées, des lotions rafraichissantes et vinaigrées qui
auront l'avantage de calmer le prurit (V. ce mot) contre
lequel on dirigera les autres moyens ordinaires.

ST ROSS MAY E R (Joseph-Georges), évêque de Djako-
var et de Syrmie, né à Essek en Slavonie le 4 févr. 1815.
Issu d'une famille bourgeoise croate, il entra à l'âge de seize
ans au séminaire de Djakovar. Consacré prêtre le 46 févr.
1838, il fut envoyé à Vienne ou il obtint le grade de
docteur en théologie. Il fut tour à tour chapelain à Pé-
tervarad, professeur au lycée de Djakovar, professeur
de théologie à Pest, chapelain de la cour impériale de
Vienne et vice-directeur de 1 Augustineum (Vienne,
4847). Les événements de 4848 le trouvèrent à Vienne,
et son patriotisme lui valut une grande réputation parmi
ses compatriotes, Croates et Serbes catholiques; il fut élu
le 18 nov. 4849 évêque de Djakovar. En cette qualité, il
développa une activité prodigieuse. Prêchant partout la
tolérance religieuse et politique, il fonda des écoles, encou-
ragea les travaux d'érudition, les lettres et les arts. Il a
été l'âme du mouvement intellectuel et politique chez les
Croates dans la seconde moitié du xix e siècle. Parmi ses
fondations, nous mentionnerons l'Académie Yougo-slave
organisée en 1867 à Zagreb (Agram). Il dota son pays de
collections de tableaux, de monnaies, etc. Il devint le chef
le plus en vue du parti national croate, soutint dans le
lleichsrath (4860) les principes fédéralistes. Dans le con-
cile du Vatican (1870), il combattit vivement le dogme de
l'infaillibilité du pape et l'ordre des jésuites. Mais, en
4881, il se rapprocha de Rome. 	 M. G.

BISL. • Stolna erkva u Djahovu (Eglisc de Djakovar),
Edit. de l'Acad. d'Agram; Agram, 1900.

STROU GA. Ville de Turquie, vilayet de Monastir, au
point ob le Drin Noir sort du lac d'Okhrida ; 6.000 hab.

STROUMA (turc Karasou). Fleuve de Macédoine (V.
STRYMON).
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STROUMITZA. Ville de Turquie, vilayet de Salonique,
sur la Stroumitza, afïl. dr. du Strouma ; 45.000 hab.
Cotonnades, tabac, vieux château. Archevêché grec.

STROUSBERG (Bethel-Henry), financier allemand, né
à Reidenburg le 20 nov. 1823, mort à Berlin le 31 mai
4884. Orphelin juif, il fut baptisé en Angleterre et mo-
difia son nom de Strausberg, devint journaliste, s'enri-
chit en acquérant le London Magazine, vint à Berlin où
il exécuta des chemins de fer avec des capitaux anglais,
puis d'autres à son compte en Prusse, en Hongrie, en
Roumanie (3.200 kil.). Il suppléa au manque de capitaux
en syndiquant les fournisseurs qu'il payait en actions,
acquit des fabriques, des locomotives, des mines. La fail-
lite de ses chemins de fer roumains (1870) commença sa
ruine qui fut consommée en 4875. Emprisonné à Moscou
et condamné au bannissement, il finit dans la misère. Il
a laissé une autobiographie, D y Strousberg und sein
Wirken (Berlin, 4876).

BIBL.: HOPPE, D, Strousberg und Konsorlen; Berlin,
1871, 4' Cd.

STROZZI. Famille illustre de Florence, qui remonte
au mue siècle et qui existe encore. Comme une des princi-
pales de la ville, elle posséda dès les premiers temps le privi-
lège de conserver les harnais du palefroi que montait
l'évêque, lorsqu'il était mis en possession de son siège.
Depuis Ubertino (fin du xnle siècle), les membres de
cette famille ne cessent de prendre une part très active
au gouvernement de la ville, mais ils ne se distinguent
vraiment qu'au commencement du xv e siècle. C'est alors
qu'en première ligne on cite: Palla diNoferi (1372-1462),
humaniste et homme politique de grande valeur, mêlé au
gouvernement de la ville et, après le retour de Côme de
Médicis, exilé et poursuivi par la faction de celui-ci,
malgré sa grande modération et le respect que tous avaient
pour ses vertus. Il mourut à Padoue, où il avait trans-
porté sa nombreuse famille, qui s'étendit à Mantoue (ois
elle existe encore), tandis qu'une autre branche fit souche
à Ferrare et se distingua dans les armes et les lettres.
En 4426 naquit à Florence, de Matteo et de la célèbre
Alessandra Macinghi, dont les lettres ont été publiées il
y a quelques années, Filippo, qu'on appela ensuite il
Vecchio. Frappé par la proscription à laquelle fut sujette
toute sa famille, il suivit son père à Naples, où, dans le
commerce et la banque, il acquit de telles richesses qu'il
devint un des hommes les plus importants de l'Italie; à tel
point que sa patrie, malgré l'exil où elle l'avait jeté, se servit
bien souvent de son autorité pour obtenir des privilèges et
môme pour défendre ses intérêts et se sauver de la ruine.
C'est à son retour à Florence que Filippo fonda le superbe
palais Strozzi, qu'on y admire encore. Il mourut en 1494.
Son fils Filippo est l'homme fameux, doué de bien des
talents et gâté par bien des vices, qui joua un si grand
rôle dans l'histoire du commencement du xvl e siècle. Il
naquit en 4488 ; l'instruction raffinée qu'il reçut en fit
un des hommes les plus remarquables de son temps ; ses
lettres montrent toutes la finesse de son esprit, toute sa •
perspicacité en politique. Il abandonna la politique héré-
ditaire de sa famille (contraire aux Médicis), pour épouser
la fille de Pierre le Goutteux, l'énergique et ambitieuse
Clarisse : ce qui fit qu'à l'avènement de Léon X et ensuite
sous le pontificat de Clément VII, son autorité s'accrut.

Après la mort des Médicis de la première branche, lors-
qu'il ne restait plus d'eux que la toute petite fille, sa
nièce, Catherine , qui devait dans la suite régner en
France, Filippo crut pouvoir se substituer à eux et com.
mença cette politique ambiguë qui devait être sa ruine.
Ami d'abord du premier duc Alexandre, il se jeta bientôt
résolument dans l'opposition, s'enfuit, conspira contre le
successeur de celui-ci, Côme Ier , et, après avoir envahi
le territoire ' de sa patrie avec une troupe d'exilés,
et avoir été battu et pris à Montemurlo, se vit ren-
fermé dans la citadelle de Florence, où un matin de
l'année 4538 (48 déc.), il fut trouvé mort, dit-on, par

suicide. On dit qu'il avait tracé en lettres de sang sur le
mur du cachot : « Exoriare aliquis nostris ex ossibus
ultor »; Ses infortunes, sa politique, sa mort ont appelé
sur lui l'attention des littérateurs et des historiens de nos
jours. — Son frère, Lorenzo, tout aussi savant que lui, tout
aussi fin politique, mais moins ambitieux, vécut aussi
dans ces temps agités et tint une place remarquable dans
l'Etat. Ecrivain exquis, il a laissé l'histoire des hommes
illustres de sa famille qui est un vrai modèle du genre.
Parmi les fils de Filippo, citons les deux fameux guerriers
qui, par la protection. de Catherine de Médicis, leur cousine,
combattirent sous le drapeau français : Piero, dont la vie
turbulente, après les campagnes de la Haute-Italie, le siège
de Sienne, la défaite de Marciano, parvint au grade de ma-
réchal de France, contribua à la prise de Calais et mourut
sous Thionville (24 juin 4558); Leone, prieur de Capoue,
général des galères du roi de France, tué à Scarlino en
Maremme, lorsqu'il débarquait au  secours de Sienne
(26 juin 1554). Le temps oit vivent tous ces personnages
est le moment épique de cette famille. Il y a alors d'autres
Strozzi qui voyagent, qui combattent contre le huguenot,
qui s'en vont mourir jusqu'au Pérou. Après, leur activité
semble se renfermer dans les lettres, et c'est alors qu'on
a les deux poètes du môme nom, Giovanni, Battista,
auxquels peu après fait suite le sénateur Garlo (1587-
1670), le célèbre érudit et collectionneur de la première
moitié du xvlie siècle, dont les manuscrits constituent, à
Florence, le fameux fonds de la Strozziana. Les Strozzi
obtinrent par mariage (1719) la principauté de Forano,
le duché de Bagnolo et d'autres titres et fiefs.

E. CASANOVA.

BIBL.: Le Vite degli uomini illustri della casa Strozzi,
commentaires de Lorenzo di Filippo STROZZI, etc.; Flo-
rence, 1892. — A. BARDI, Filippo Strozzi; Florence, 1894.
— G.-B. NICCOLIcs, Filippo Strozzi; Florence. — Pompco
LITTA, Famiglia Strozzi. — Cesare GUASTI, Le Carte
Strozziane del R. Archivio di stato in Firenze; Florence,
1884-91, 2 vol.

STROZZI (Bernardo), surnommé il Prete Genovese,
peintre italien, né à Gênes en 4581, mort à Venise le
3 août 4641. Elève de P. Sorri, imitateur de Caravaggio,
ses travaux se caractérisent par une fougue grossière; il
peint bien la chair, mais dessine mal. Ses oeuvres princi-
pales sont, outre huit tableaux à l'huile de la galerie Bri-
gnole, des fresques au palais Doria, à San Domenico (Gênes),
puis à la bibliothèque de Saint-Marc, aux Procuraties, à
l'église des Théatins (Venise). Après s'être fait capucin,
il abandonna l'ordre pour assister sa mère, fut repris et
interné par les moines et, au bout de trois ans, s'enfuit à

• Venise. Le Louvre a de lui un Saint Antoine de Padoue;
le Belvédère (Vienne) un Joueur de luth, à.l'Ermitage
(Saint-Pétersbourg) un Saint Maurice et un Tobie, etc.

STROZZI (Giulio), poète italien, né à Venise en 4583,
mort à Venise en 1660. Après avoir étudié à Pise, il passa,
en 1608, à Rome, où il fonda l'Accademia degli Ordi-
nati, qui disparut aussitôt que son fondateur, devenu
protonotaire apostolique et référendaire, ne s'en occupa
plus. De retour à Venise, Strozzi y fit fureur dans les
académies et les salons par sa facilité à écrire en vers
sur tous les sujets. Son style, souvent trivial et extrava-
gant, plaisait alors et assura le succès de sa tragédie
Erolilla (1615), de son Natale d'aurore, anacronismo
(1624) ; de son poème en 24 chants : Venezia edi ftcata
(1624) ; de son poème héroïque : il Barbarigo ovvero
l'amore sollevato (4626), de la Proserpina rapita
(1630) ; de ses drames : la Finta pazza o Achille in
Sciro, qui fut représentée à Paris en 1645 ; la Finta
Savia (1643); Romolo e Remo (4645); de sa comédie :
Peleo e Teti (1654), etc.	 E. CASANOVA.

BIBL.: PASSERINI, Famiglia Strozzi di Firenze, table XIX,
dans LITTA, Famiglie celebri italiane; Milan, 1839, vol. V.

STRUCK (Jean-Baptiste, dit Baptistin), violoncelliste
allemand d'origine, né à Florence en 4680, mort à Paris
le 9 déc. 475ii. Struck, qui ne fut connu en France que
sous le nom de Baptistin, a été du nombre des musiciens
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du duc d'Orléans et fit partie de l'orchestre de l'Opéra. Il
obtint du roi plusieurs pensions et passa toute sa vie à
Paris où son talent était estimé. Il a donné chez nous deux
ou trois opéras et écrit pour le service de la cour plu-
sieurs ballets et divertissements. On connait encore de lui
quatre livres de cantates imprimées, publiées en 4706,
4708, 4744 et 4744, ainsi qu'un recueil d'airs nouveaux.

STRUENSEE (Karl-Gustav), ministre prussien, né à
Halle le 48 août 1735, mort le 47 oct. 4804, fils du pré-
dicateur Adam Struensee. Professeur à l'Académie mili-
taire de Liegnitz, il publia An fangsgründe der Artillerie
(1788, 3e éd.) et Anfangsgründe der Kriegsbaukunst
(4771-74, 3 vol.), fut appelé par son frère à Copenhague,
réclamé lors de sa catastrophe par Frédéric II, anobli par
le roi de Danemark en 4789, nommé en 1794 ministre
prussien pour l'accise et la douane.

STRU ENS EE (Johann-Friedrich, comte de), ministre
danois, né à Halle (Prusse) le 5 août 4737, décapité à Co-
penhague le 28 avri11772, frère du précédent. Il fut à vingt
ans docteur en médecine et médecin de la ville d'Altona où
il s'occupa surtout de journalisme et se fit beaucoup d'en-
nemis par son humeur combative et par l'indépendance
de son esprit formé à l'école des encyclopédistes français.
Il y fit la connaissance du comte Rantzau-Ascheberg, par-
tisan comme lui d'une réorganisation complète de la so-
ciété, par qui il fut introduit dans la noblesse danoise où
son charme personnel lui valut beaucoup de succès. Grâce
à ces relations, il réussit à se faire attacher à la personne
du roi Christian VII dont- les vices avaient altéré la santé
et affaibli l'intelligence, pour l'accompagner dans un vo-
yage à travers la France et l'Angleterre où il sut si
bien s'emparer de l'esprit du roi, qu'au retour (janv.
(1769), étant devenu indispensable, il fut nommé méde-
cin particulier du roi et conseiller d'Etat.

Son ambition avait trouvé le champ qui lui convenait.
Il commença par gagner la reine Caroline-Mathilde. Celle-
ci, voyant en lui un intrigant, ne lui avait d'abord témoigné
que de l'aversion. Négligée du roi malgré sa beauté, haïe
de la noblesse et tenue à l'écart des affaires, elle était
très malheureuse. Le roi, par méchanceté, la força à
prendre Struensee pour son médecin. Elle subit la fas-
cination qu'il exerçait sur tous ceux qu'il approchait et
se prit pour lui d'une ardente passion qu'elle ne cherchait
même pas à dissimuler, et dont le roi, loin d'en prendre
ombrage, se faisait un amusement. Lecteur du roi, se-
crétaire du cabinet de la reine, membre du Conseil, Struensee
avait à la cour une grande influence, mais dont son am-
bition n'était point satisfaite. Revenant à son rêve de jeu-
nesse qui lui apparaissait maintenant réalisable, il conçut
le dessein d'une refonte complète de l'Etat danois dans le
sens du despotisme éclairé de Frédéric le Grand : avec
l'aveuglement du spéculatif et l'obstination fatale du
joueur, faisant abstraction de toute réalité, de la tradi-
tion et de sa force, des personnes, de leurs intérêts, de
leur préjugés et de leurs passions, il se mit à adapter
violemment l'organisation du pays à son idéal d'une mo-
narchie absolue où régnerait une stricte justice, sous une
autorité unique, la sienne, qu'il exercerait à la place et
au nom du roi.

Il éloigne le ministre Bernstorff qui était populaire et
le comte de Holk qu'il remplace auprès du roi par son
ami Brandt (V. ce nom) ; il fait rappeler Rantzau, son
ancien ami d'Altona, qui, détesté de Catherine II, suscite
des difficultés avec la Russie; c'est à grand'peine que
Struensee réussit à maintenir la paix dont il a besoin
pour exécuter son vaste programme de réformes. Il charge
son frère, ancien fonctionnaire prussien, de l'administra-
tion des finances, avec mission d'y faire régner une sage
économie. Il substitue partout le gouvernement personnel
à celui des assemblées qui détiennent une partie du pou-
voir ; il dissout jusqu'au conseil privé ; il supprime les
fonctions inutiles, annule ou réduit les pensions au mé-
pris même des droits acquis ; il simplifie la justice, la

rend moins lente, moins coûteuse, plus. humaine surtout
et égale pour tous ; supprime la torture, efface les der-
niers vestiges du servage, multiplie les institutions phi-
lanthropiques, proclame la liberté de la presse, fait preuve
de tolérance en autorisant les frères moraves à s'établir
en Danemark et songe à réduire l'armée de moitié. Ces
réformes, dont quelques-unes étaient de véritables révo-
lutions, et beaucoup d'autres conçues dans le même es-
prit, suscitèrent à Struensee et à la reine la haine de la
noblesse, du clergé et de l'armée. Le peuple lui-même
était mécontent ; beaucoup de grandes familles avaient
quitté Copenhague, causant au commerce local un préju-
dice considérable. Une presse vénale, abusant de la liberté.
qui lui avait été donnée, trompa le pays sur les véritables
intentions du favori, dénaturant ses actes, le présentant
comme un tyran qui méditait, avec la complicité de la reine,
de se débarrasser du roi et du prince héritier pour usur-
per le pouvoir. Ce furent surtout ses relations avec la
reine qui le perdirent dans l'esprit du peuple. Quand le
7 juil. 4771 Caroline-Mathilde accoucha d'une fille, l'opi-
nion publique se refusa à reconnaltre dans cette enfant
une princesse légitime. Cependant Struensee, -bravant ses
ennemis, se fit décerner, ainsi qu'à Brandt, le titre de
comte avec un présent de 60.000 écus, et un ordre du
45 juil. lui conférait, avec-le titre de ministre du cabinet,
le droit, que jamais sujet danois n'avait eu, de publier
des ordres de cabinet qui,, m'es même porter la signature
du roi, auraient force de loi. Struensee voyait réalisé son
rêve ambitieux et, sûr qu'if était de la reine, plus éprise
que jamais, et qu'il croyait , être du roi qui ne comptait
plus, il s'endormit dans une, profonde sécurité d'où il ne
tarda pas à étre cruellement tiré. ,Dès le mois d'août, des
placards hostiles et le ton de, plus en plus agressif des
journaux où il est traité de;tÿran et d'ennemi de la langue
nationale . — il ne se donnait, même plus la peine de
faire traduire ses ordres de cabinet en langue danoise et
les publiait en allemand l'obligent à restreindre la
liberté de la presse. Des menaces de mort anonymes le
décident à faire garder le palais royal qu'il habite avec
les souverains. Des émeutes éclatent où il trahit quelque
hésitation. Au bout de dix mois, il n'avait plus dans
l'Etat, la reine exceptée, que des ennemis ; ses créatures
elles-mêmes, Rantzau en tête, le détestaient, et si Brandt
partagea son sort, c'est uniquement parce que ses projets
de trahison n'eurent pas le temps d'aboutir.

Une vaste conspiration fut ourdie dont Rantzau fut
l'âme et la reine mère Juliane-Marie le chef. Dans la nuit
du 46 au 47 janv. 4772, après un bal masqué au château
de Christiansborg, les conjurés pénètrent brusquement
dans la chambre du roi, le terrorisent par l'annonce d'un
complot contre sa personne et lui arrachent l'ordre d'ar-
rêter Struensee, la reine et Brandt. Struensee fut lâche
et signa l'aveu de ses relations criminelles avec la reine
qui, après avoir été retenue prisonnière au château de
Kronborg avec sa fille qu'elle allaitait, vit son mariage
dissous ; quant à Struensee et à Brandt, ils furent con-
damnés à avoir le poignet droit et la tête tranchés, et
cette dure sentence fut exécutée.

La destinée tragique de Struensee a souvent défrayé le
théâtre et le roman. Citons : Bertrand et Raton, de
Scribe; les pièces de Meurice, Pierre Barbier, et, en
Allemagne, les tragédies de Michel Beer (frère de Meyer-
beer) et de Henri Laube, enfin le roman de Bouterwerk.

H. LAUDENBACn.

BIBL. : Comte E. DE BARTHÉLEMY, Struensee d'après
les dépëchesdu ministre de France à Copenhague, dans
Rev. d'hist. diplom., I. — JENNSEN Tusca, dieVersehwei-
rung gegen Karoline Mathilde und die Grafen Struensee
und Brandt; Iéna,1864.— J.-K. HoST, Struensee (en danois
et trad. all.); Copenhague, 1826. — BLANGSTRUG, Christian
VII et Caroline-Mathilde (en danois); Copenhague, 1890.

STRUTHIONIDÉS (Ornith.). Nom d'une famille ayant.
pour type le genre Autruches (V. ce mot et NANDOU) et
faisant partie de l'ordre des Coureurs (V. ce mot).
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STRUTHIUM (Bot.). (V. GYPSOPIIILA).

STRUVE (Frédéric-Georges-Guillaume de), astronome
russe, né à Altona le 45 avr. 4793, mort à Saint-Péters-
bourg le 23 nov. 4864. Directeur de l'observatoire de
Dorpat de 4817 à 4838, puis du grand observatoire de
Poulkovo, près de Saint-Pétersbourg, qui fut construit
d'après ses indications, il prit sa retraite en 4862 et fut
nommé conseiller d'Etat. Il était depuis 4832, membre de
l'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg. Ses pre-
miers travaux furent surtout consacrés à l'astronomie
stellaire. Observateur et théoricien de premier ordre, il
continua, notamment, les belles recherches de W. Hers-
chel sur les étoiles doubles et publia, en 4827, un cata-
logue de 3.442 de ces astres, qu'il répartit, d'après la
distance de leurs composantes, en huit classes (V. ETOILE,

t. XVI, p. 673), On lui doit aussi les premières tenta-
tives pour la mesure des parallaxes stellaires et une étude
approfondie de la voie lactée. R s'occupa ensuite, plus
spécialement, de géodésie. Dès 4846, il avait entrepris la
triangulation de la Livonie, terminée. en 4819. De 4822
à 4856, il dirigea, avec le concours du général Tenner et
des savants suedôis Hensteen et Selander, la mesure du
grand arc de méridien de 25° 20' entre Fuglenacs, à l'E.
du cap Nord, et Ismail, en Bessarabie. En 4836 et 1837,
il présida aux opérations du nivellement entre la mer
Caspienne et la mer Noire. D'autres mesures topographiques
furent encore effectuées sous sa surveillance immédiate en
Sibérie, en Turquie, dans. le Caucase, en Asie Mineure.
Outre un nombre considérable de- mémoires, notes et rap-
ports parus dans les recueils de l'Académie de Saint-Pé-
tersbourg, dans le Jahrbuch de Bode, dans la Correspon-
dance de Zaeh, dans les As fronomische Nachrichten, etc.,
il a publié : Observations astronomicce 1814-38 (Dor-
pat, 4817 .39, 8 vol.) ;. Catalogus novus stellarum du-
plicium (Dorpat, 4827) ;.Stellarum duplicium et mul-
tiplicium mensurçe micrometricce (Saint-Pétersbourg,
1837) ; Description de l'observatoire central de Poul-
kova, en franç. ( Saint-Pétersbourg, 4845) ; Etudes
d'astronomie stellaire, en franç. (Saint-Pétersbourg,
4847) ; Arc du méridien entre le Danube et la mer
Glaciale, en franç. (Saint-Pétersbourg, 1857-60,
2 vol.), etc.	 L. S.

STRUVE (Gustav de), agitateur allemand, né à Mu-
nich le 41 oct. 1805, mort à Vienne le 21 sont 4870,
.fils du chargé d'affaires de Russie à Carlsruhe. Il prit
(avec sa femme, née Amélie Dusar) une part active à l'in-
surrection badoise de 1848-49, se réfugia à New York,
oh il écrivit une histoire universelle d'esprit très démocra-
tique (Allgemeine Weltgeschichte, 4853-60, 9 vol.),
combattit dans la guerre de Sécession, rentra en Europe
en 4863.

STRUVE (Otto-Guillaume de), astronome russe, né à
Dorpat le 7 mai 4819. Fils de Guillaume de Struve
(V. ci-dessus), il fut d'abord second astronome à l'obser-
vatoire de Poulkovo et, en 1862, succéda à son père comme
directeur de cet établissement. Il a pris sa retraite en 4889
et est allé se fixer à Carlsruhe. Il est membre de l'Académie
des sciences de Saint-Pétersbourg depuis 1852. Il a con-
tinué les recherches de son père sur les étoiles doubles,
en a trouvé plus de cinq cents nouvelles, a donné une nou-
velle mesure de la constante des précessions, déterminé
plusieurs parallaxes d'étoiles fixes, calculé les dimensions
des anneaux de Saturne, ainsi que la masse de Neptune,
et fait, sur les comètes, sur les nébuleuses, sur les satel-
lites d'Uranus, sur l'éclipse totale de Soleil du 28 juif.
4854 et sur les protubérances solaires, de multiples et
très intéressantes observations, dont il a consigné les ré-
sultats dans les Mémoires de l'Académie de Saint•Pé-
tersbourg. Il a été, d'autre part, attaché, de 1847 à 1862,
au grand état-major russe et a effectué, à ce titre, d'im-
portants travaux géodésiques. Enfin, il a pris une part
active aux travaux du Bureau international pour l'établis-
sement de la carte géographique da ciel (4889). Il a fait

paraître : Observations de Poulkova, en franç. (Saint-
Pétersbourg, 1869-93, 44 vol.). — Son fils aîné, Her-
mann, né à Poulkovo le 21 sept. 4854, est depuis 1895
directeur de l'observatoire de Koenigsberg. Il est connu
surtout par ses travaux sur les satellites et les anneaux
de Saturne et sur l'optique. — Son second fils, Louis,
né le 4 0P nov. 4858, est directeur de l'observatoire de
Kharkov.	 L. S.

STRYCHNÉES (Bot.) (V. SOLANACÉES).

STRYCH N I N E. I. Cotons. Form , Atom . C4 2H22Az204.

Atour . fiC H21Az'-92.
La strychnine est un alcaloïde que l'on retire de la

fève de Saint-Ignace et de la noix vomique. Elle a été
découverte en 4818 par Pelletier et Caventou. Indépen-
damment des semences du Strychnos nux vomica et du
Strychnos Ignatii, on la rencontre encore dans l'écorce
de la fausse angusture ou Brucca antidysenterica, dans
le bois de couleuvre, dans la racine de différents strychnos,
notamment du Strychnos colubrina, dans l'upas teinté,
poison sagittaire extrait de divers strychnos. On admet
que la strychnine est combinée dans ces divers strychnos
à l'acide igasurique,

Préparation. La poudre de noix vomique ou de la
fève de Saint-Ignace est mêlée avec de l'eau et de la
chaux hydratée, qui s'empare de l'acide combiné à la base
et met celle-ci en liberté. Après dessiccation, on traite la
masse par des huiles lourdes de schiste ou de pétrole,
ou mieux encore par l'alcool amylique, qui dissolvent
la base. On agite ces dissolvants chargés de strychnine
avec l'acide sulfurique étendu qui s'unit à la base et l'en-
traîne dans la solution aqueuse; il suffit de concen-
trer cette solution pour obtenir le sulfate cristallisé par
refroidissement. Le sulfate de brucine qui accompagne
toujours la strychnine reste dans les eaux-mères. Pour
isoler la base de son sulfate, on décompose la solution de
ce dernier par l'ammoniaque, la base insoluble dans l'eau
se précipite. On la purifie dans l'alcool à 80 centièmes
bouillant. On peut encore épuiser directement la poudre
par une solution sulfurique à 4/2 centième qui s'empare de
la base et après purification de la solution achever comme
précédemment. I kilogr. de noix vomique fournit de 5 à
60 gr. de strychnine.

Propriétés physiques. La strychnine cristallise dans
l'alcool en octaèdres rectangulaires droits qui fondent à
248° en commençant à se décomposer. Ils sont presque
insolubles dans l'eau et exigent 7.000 parties d'eau pour
se dissoudre à 49°; l'insolubilité dans l'alcool absolu froid
est un peu moindre, 4 partie de strychnine exige 1200 par-
ties d'alcool. La strychnine, incolore et sans odeur, possède
une saveur métallique insupportable et d'une grande inten-
sité. Elle est encore sensible dans une solution à 1/600.000°,
On a cherché à utiliser l'amertume extraordinaire de la
strychnine pour remplacer le houblon dans la fabrication
de la bière, mais cette falsification a été la cause d'acci-
dents graves à cause des propriétés violemment toxiques
de cet alcaloïde. La solution alcoolique dévie fortement à
gauche le plan de la lumière polarisée « I =-432°,07,
le pouvoir rotatoire est d'ailleurs très variable avec le
dissolvant ; c'est ainsi par exemple qu'il peut doubler
quand la base est dissoute dans l'alcool amylique. Les
essences, les huiles essentielles, l'alcool à 95° sont d'assez
bons dissolvants de la strychnine.

Propriétés chimiques. La strychnine possède les
propriétés d'une base tertiaire, les iodures alcooliques la
transforment en effet en iodures d'ammonium composés :

C42122Az204 -I- C2H3I — C421124z204 C21131.
C41122Az204 -}- C4H51	 C42H22Az204 C4H5I.

L'acide nitrique colore d'abord la strychnine en jaune,
mais on pense que cette coloration est due à des traces
excessivement faibles de brucine qui produit, comme on
sait, une coloration rouge intense avec cet acide ; en pro-
longeant l'action, cet acide suffisamment concentré nitre
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la base et fournit la strychnine dinitrée C 92 11 2O0104 2Az204
que les agents réducteurs ramènent à l'état de diamido-
strychnine C4211i6(Az113)2Az204.

L'acide azoteux agit comme oxydant sur la base en
môme temps que celle-ci fixe de l'eau; on peut obtenir
ainsi l'oxystrychnine et la bioxystrychnine C42H28Az2012
et C42H2sAz2044

C42H22Al204 -I- 311302 
-i
L 02 = C42H28Az2012,

Strychnine	 Oxystrychuine

C3HE2Az204	 311 202 -1- 202 — C42H28Az2014.
Dioxystrychnine

Le permanganate de potasse produit une oxydation
violente qui désagrège la molécule et produit un acide
C221111Az06.

Le chlore donne une réaction assez caractéristique. II
forme dans les solutions de strychnine un précipité inso-
luble de strychnine trichlorée ; le brome agit de même,
l'iode forme un iodure 3C 42H22Az204.3I2 qui se présente
en beaux cristaux.

On a pu dériver de la strychnine, par un acide azotique
de concentration c,nvenable, un acide C 20115Az6016 qui
perd facilement une molécule -d'anhydride carbonique et
engendre une dinitrodioxyquinoléine:

C48H41Az(Az04 ) 2(02112)2.
Les propriétés si toxiques de la strychnine ont conduit

les chimistes à en rechercher avec soin les réactions carac-
téristiques. Quand on triture une très petite quantité de
cette base avec des traces de bioxyde de plomb, puis qu'on
ajoute une goutte d'acide sulfurique contenant 1/400 d'acide
azotique, il se produit une belle coloration bleue, deve-
nant violette, rouge et enfin jaune serin. Le bichromate
de potasse peut remplacer avantageusement le bioxyde
de plomb.

Sels. La strychnine est une base monoacide qui neu-
tralise exactement les acides minéraux et forme des sels
bien cristallisés. Le chlorhydrate C42H22Az20411CI.3110
est très soluble dans l'eau où il cristallise en aiguilles très
déliées réunies en masses mamelonnées. Le sulfate neutre
2(C42R22Az2O2)S2H208 , cristallisé dans l'eau, renferme
511202,0H204 ou 7H202 , suivant les conditions de la cris-
tallisation ; dans l'alcool, il renferme 511 202 . Ce dernier
hydrate, très soluble dans l'eau bouillante, exige environ
40 parties d'eau froide pour se dissoudre. L'acide sulfu-
rique le transforme en sulfate acide C40H22Az204,S208R2
Le sulfocyanate est insoluble dans l'eau, on peut l'obtenir
cristallisé en aiguilles; le tanin précipite aussi la strych-
nine de ses sels en formant un gallotannate très peu so-
luble.

Dériuc's. On a préparé les hydrates de métylstrych-
nium, d'éthylstrychnium :

C421122Az2O4 C21130110. 411202,
C421122Az204 C4HSOH0, 211202,

en décomposant les iodures correspondants par l'oxyde
d'argent. Ce sont des bases puissantes qui cristallisent en
gros cristaux et dont on a étudié les sels tous bien cris-
tallisés.	 C. MATIGNON.

H. PHYSIOLOGIE, THÉRAPEUTIQUE ET TOxIGNEOGIE. +- La
strychnine possède une action élective sur les centres
nerveux bulbo-médullaires, elle provoque une exagération
de l'activité réflexe, et tontes ses propriétés physiolo-
giques et nécessairement ses propriétés thérapeutiques
dérivent de ce pouvoir excitateur.

La grenouille est excessivement sensible à ce poison, il
suffit de 4/20e de milligr. injecté sous la peau pour pro-
voquer un tétanos énergique, l'animal reste rigide, tous
les muscles contractés, et cette attitude est si caractéris-
tique, que l'on désigne sous le nom de strychnisme l'en-
semble de ces symptômes, même quand il est provoqué
par d'autres poisons convulsivants. Quand l'état de con-
tracture cesse, le moindre attouchement provoque une
nouvelle attaque.

Chez le chien, 1 ou 2 milligr. de sulfate de strychnine
suffisent pour déterminer de violents accès tétaniques
suivis de mort. La mort dans ce cas arrive par asphyxie,
le spasme du diaphragme et des autres muscles inspira-
teurs s'opposant aux fonctions régulières de la respira-
tion. Si chez un animal ainsi intoxiqué on fait pendant
plusieurs heures la respiration artificielle, le poison peut
s'éliminer et l'animal survivre. Avec des doses plus fortes,
la respiration artificielle serait inefficace, par suite des dé-
sordres déterminés par l'augmentation de la pression san.
guine. La strychnine n'est pas un poison cérébral; chez
les individus intoxiqués , l'intelligence reste conservée,
c'est donc uniquement dans la partie inférieure de l'axe
cérébro-médullaire que cet alcaloïde porte son influence
toxique.

La strychnine ne parait pas avoir d'action directe sur
les terminaisons des nerfs moteurs, ni sur les muscles.
La section d'un nerf chez un animal soumis à la strych-
nine supprime les mouvements spasmodiques des muscles
soumis à l'influence de ce nerf.

Les nerfs de la sensibilité et des organes des sens su-
bissent une hyperexcitabilité sous l'influence de la stry-
chnine; il existe une hyperesthésie de la rétine avec pho-
tophobie; on a noté en outre une augmentation. de l'acuité
visuelle, une exaltation de la sensibilité tactile, des troubles
de l'odorat, une augmentation de l'ouïe.

A faible dose la strychnine détermine une excitation
des centres respiratoires; mais, à dose plus forte, les con-
tractions des muscles du thorax sont au contraire un obs-
tacle à la respiration. Sur la circulation , elle agit en
excitantlesvaso-moteurs et enaugmentant la pression san-
guine. Avec lesdoses plus fortes, cette pression augmente,
et il s'y ajoute, outre l'action directe sur les vaisseaux, la
résistance qu'opposent les muscles contracturés au cou-
rant sanguin.

La strychnine augmente la sécrétion de la salive et du
suc digestif. En thérapeutique, ce résultat se traduit par
une augmentation de l'appétit et une meilleure digestion.
Les sécrétions rénale et sudorale sont également augmen-
tées.

Quand la mort résulte d'une trop' forte absorption de
strychnine, le mécanisme en est différent suivant la dose
employée. Avec des doses mortelles dépassant de peu la
dose léthale, elle se produit par asphyxie et congestion
veineuse du système nerveux central.

En thérapeutique, la strychnine a surtout été employée
comme un stimulant du système nerveux. La teinture de
noix vomique, les gouttes de Beaumé doivent leurs pro-
priétés stomachiques incontestables à la présence de cet
alcaloïde. Dans les paralysies caractérisées par l'hypo-
tonie, la flascité des muscles, l'usage de la strychnine pro-
longé a donné quelquefois de bons résultats.

Il est évident que la strychnine agit sur la paralysie et
non sur la cause qui la produit etqu'elle est sans effet sur
les tumeurs intra-craniennes ou intra-rachidiennes, sur
l'hémorragie, sur la myélite, etc., qui a déterminé cette
paralysie et que ces diverses causes méritent d'être atta-
quées séparément, principalement par l'iodure de potas-
sium, l'action de la strychnine consistant seulement à ré-
veiller les fonctions nerveuses abolies ou engourdies. La
strychnine donne encore de bons résultats dans certaines
paralysies d'origine bulbo-protubérantielle , celles, par
exemple, du nerf facial, du nerf hypoglosse, des cordes
vocales; de môme dans les paralysies consécutives à la
diphtérie, à la rougeole, à l'hydrargyrisme, à l'alcoolisme,
à la blennorrhagie, au saturnisme. Elle des effets incon-
testables dans tous les cas d'affaiblissement des forces
musculaires consécutives à un affaiblissement de l'activité
bulbo-médullaire. Vulpian la recommande toutes les fois
qu'il y a dépression des propriétés physiologiques de la
substance grise du bulbe et de la moelle et, par consé-
quent, insuffisance fonctionnelle. Elle rendra encore des
services dans les relâchements des sphincters anal et vési-
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cal et dans la paralysie vésicale ou intestinale ; enfin dans
certaines formes de constipation caractérisée par la paresse
de l'intestin ou la diminution de ses mouvements de con-
traction. Luton, de Reims, avait fait de la strychnine un
véritable spécifique de l'alcoolisme, surtout dans les cas
de delirium tremens. Dans tous les cas, c'est une subs-
tance qu'il faut administrer avec la plus grande prudence
et on ne doit pas dépasser la dose de 4 centigr. de sulfate
de strychnine par jour, en fractionnant même cette quan-
tité, 4/4 de milligr. par pilules ou par cuiller de sirop.

Longtemps la strychnine a été le plus violent poison
connu, et si aujourd'hui la découverte de nouveaux alca-
loïdes comme l'aconitine, la strophantine ont fait perdre
le premier rang à la strychnine, elle reste encore parmi
les substances les plus dangereuses à manier. Il est diffi-
cile d'indiquer la dose toxique, on connaît des cas de mort,
chez l'enfant, avec 4 centigr., on peut admettre pour
l'adulte que 2 centigr. sont une dose toxique et 5 centigr.
doivent être fatalement mortels, si une intervention rapide
et énergique n'a pas lieu. Les débuts des accidents sont
très rapides ; dix à vingt minutes après l'absorption, on
observe du malaise général, puis un serrement dans les
tempes et dans la nuque. La contracture débute dans cette
région, atteint les mâchoires et finalement le corps est
pris de convulsions plus ou moins généralisées. L'intelli-
gence reste intacte même jusque dans les derniers mo-
ments. La mort arrive par arrêt respiratoire, les inspi-
rations ne se faisant plus par suite de la contracture du
diaphragme. Le cœur est peu touché au début, la pression
s'élève dans les vaisseaux par suite de la contraction des
muscles et des artérioles. La mort peut survenir en moins
d'une demi-heure avec de très fortes doses : cas de 2 gr.,
mort en vingt-cinq minutes.

La teinture de noix vomique, plus employée en pharma-
cie, est susceptible de produire les mêmes accidents. Il est
difficile d'indiquer une dose toxique pour ces teintures,
leur richesse en alcaloïdes étant très variable, 40 gouttes
nous paraissent pouvoir occasionner des accidents mortels,
et il est prudent de ne jamais dépasser 42 gouttes.

Quant au traitement en dehors des vomitifs, toujours
indiqués si on arrive immédiatement, le mieux est, si les
spasmes sont menaçants, de donner du chloral en injec-
tion intraveineuse : une solution au 20 e , 3 à 4 gr. au be-
soin. En cas d'urgence, je conseillerai, d'après mon expé-
rience personnelle, sur les chiens, il est vrai, de faire une
injection directement dans le péritoine, aseptique néces-
sairement ; enfin ne pas hésiter à faire la respiration arti-
ficielle, même avec trachéotomie. 	 J.-P. LANGLOIs.

BIBL. : CHIMIE. — PELLETIER et CAVENTOU, Annales de
chim. et de phys., t. X, pp. 142, et t. XXVI, p 46. — PEL-
LETIER et DUMAS, même recueil, t. XXIV, p. 176. — LIEBIG,
Annalen der Chem. u. Phar., t. XXVI, p. 56.

STRYCHNOS (Strychnos L.). I. BOTANIQUE. — Genre de
Loganiacées-Strychnées, formé d'arbres et de lianes, à
feuilles opposées, à fleurs en cymes terminales ou axillaires ;
fleurs hermaphrodites, tétra ptères ou pentamères, à ovaire

supère ; fruit bac-
ciforme; plu-
sieurs graines
sphériques ou an-
guleuses, parfois
nummuliform e s .
L'espèce type, S.
Nux vomica L.
ou Vomiquier,
est un arbre peu
élevé des parties
chaudes de l'Inde
tropicale, Mala-
bar, Ceylan, Java,
Siam, Cochin-
chine. La graine,

en forme de bouton de guêtre, à bords mousses, de teinte
gris blanchâtre, luisante et douce au toucher, de saveur

très amère, renferme trois alcaloïdes, la strychnine, la bru-
cine et l'igasurine, et une glycoside, la loganine. L'écorce
constitue la fausse angusture, qu'on trouve dans le corn-

Branche florifère du Vomiquier (Strychnos nux
vomica L.).

merce en fragments aplatis ou carrés, compacts, à cas-
sure nette, de couleur rouille ou gris jaunâtre à sa face
extérieure; elle renferme de la strychnine et surtout de
la brucine, et sert exclusivement à l'ex-
traction de ce dernier alcaloïde. Le S.
Ignatii Berg. est un petit arbre des
Philippines, importé en Cochinchine,
fournissant la fève de saint Ignace,
ovoïde et à facettes, de couleur gris
foncé ou brun mat, et qui contient
surtout de la strychnine, qu'on en ex-
trait, et entre dans les gouttes amères
de Beaumé. Le S. Castelnceana
Wedd., le S. Icaja H. Bn. ou M'Boun-
don, celui-ci un des poisons les plus
redoutables de l'Afrique tropicale 0.,
et d'autres espèces fournissent des variétés de curare
(V. ce mot).	 Dr L. HN.

II. PHYSIOLOGIE. — A ce point de vue, les Strychnos
peuvent se diviser en convulsivants ou tétanisants et en
paralysants. Les seconds sont utilisés par les indigènes
d'Amérique pour la préparation du curare. Nous n'avons
pas à nous en occuper ici. Quant aux premiers, compre-
nant surtout le Strychnos nux vomica ou voix vomique
et le Strychnos Ignatii ou fève de Saint-Ignace, ils agis-
sent à faible dose comme toniques et stomachiques, en fa-
cilitant les contractions de l'estomac et par suite la diges-
tion. A dose un peu plus forte, ils agissent sur les fibres
musculaires de l'intestin et occasionnent de la diarrhée.
Enfin à dose toxique, ils provoquent des phénomènes tout
à fait analogues à ceux du tétanos: douleur et raideur
dans les muscles de la mâchoire qui se contractent éner-
giquement (trismus), et dans ceux du cou qui se renverse
en arrière (opisthotonos). La raideur envahit peu à peu
le pharynx, les muscles du thorax, de l'abdomen et enfin
des membres ; puis surviennent de petites contractions
fibrillaires, semblables à des secousses électriques, pro-
voquées par le moindre contact, de plus en plus violentes
et douloureuses. La respiration se fait avec une difficulté
toujoursplusgrande, le cœur lui-même finit par se prendre
et la mort survient par asphyxie. La dose toxique est

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 553 — STRYCHNOS — STUART

d'ailleurs variable suivant les sujets ; mais ce qu'il est
important de retenir, c'est qu'il n'y a pas accoutumance
au poison. On ne doit donc administrer les strychniques
qu'avec une extrême prudence.

III. PHARMACOLOGIE (V. Noix VOMIQUE).

IV. APPLICATIONS THÉRAPEUTIQUES. — On prescrit les
strychniques comme toniques amers dans les dyspepsies,
et la constipation habituelle aux femmes et aux sujets
anémiques ; comme stimulants du système nerveux, dans
les paralysies sans lésion organique des centres nerveux,
dans la neurasthénie, la chorée, l'impuissance sexuelle, etc.
On utilise aussi leur action sur les muscles des bronches
pour favoriser l'expectoration dans les bronchites. Enfin,
la strychnine parait être l'antidote de l'alcoolisme aigu,
particulièrement du delirium tremens. On peut alors
en donner des doses assez fortes soit par la bouche, soit
en injections sous-cutanées. 	 Dr L. LALOV.

STRYJ. Ville de Galicie, sur la rivière de ce nom, affl.
du Dniestr ; 46.545 hab. dont 6.600 juifs, 5.500 Polo-
nais et 4.400 Ruthènes. Fonte, allumettes, commerce de
bétail.

STRYMON. Fleuve de Macédoine, dénommé aujourd'hui
Strouma ou Karasou; long de 330 kil., il liait en Bul-
garie, au S.-O. du mont Vitoch ou Skomios (2.330 m.),
coule vers le N., puis l'O. avant d'adopter la direction S.,
passe près de Radomir et Kostendil, entre en Turquie ou
il laisse à gauche Dzumaja, Melnik, Demirhissar et Sérès,
traverse le lac Tachyno-geel et débouche dans le golfe
d'Orfani ou Rendina ; son principal affluent est, à droite,
la Stroumitza.

STUARD (Henri), historiographe écossais (V. BoNAIR).

STUART ou STEWART. Ancienne famille d'Ecosse, dé-
tachée des Fitzalan (V. ce nom) et qui a fourni à l'Ecosse
et à l'Angleterre un grand nombre de rois, de princes,
de personnages remarquables. Ce nom de Stuart lui vient
de la dignité de grand intendant ou de majordome d'Ecosse
(Steward) qu'elle avait obtenue, à titre héréditaire. On
trouvera la biographie des rois à leur nom particulier.

Walter Stewart avait épousé en 1345 la fille de Ro-
bert Ier Bruce, Marjory, qui transmit à son fils Robert la
couronne d'Ecosse en 4370 (V. ECOSSE, ROBERT, JACQUES,,

MARIE STUART, CHARLES, CHARLES—EDOUARD, etc.).
Quant aux princes et princesses de la maison de Stuart,

qui ont formé des branches nombreuses et reçu des titres
divers, de manière que la généalogie de la famille est une
des plus embrouillées qui soit, nous mentionnerons seu-
lement les principaux :

David, duc de Rothesay, né vers 4378, mort en 4402,
fils de Robert HI d'Ecosse, régent du royaume en 4399,
eut des démêlés avec son oncle, le duc d'Albany, qui finit
par le faire enfermer dans un donjon oh il mourut, assas-
siné, dit-on.

Les comtes d'Atholl dérivent de John Stewart de Bal-
veny, né vers 4440, mort en 1512, fils de la reine douai-
rière Jeanne et du chevalier noir de Lorne. Il fut un des
chefs qui combattirent les lords rebelles en 1480 et, comme
le futur roi Jacques IV était à leur tête, il fut emprisonné
à Dunbar à son avènement. Il avait épousé Marguerite de
Douglas qu'on appelait la belle-fille de Galloway. — Un
de ses fils, John, 4e comte d'Atholl, mort en 4578, ap-
puya la reine régente dans ses démêlés avec les lords de
la congrégation (4559), fit partie du conseil privé de Marie
Stuart en 4564, devint le leader des nobles catholiques
et, avec Riccio, le principal conseiller de la reine. Après
l'assassinat de Riccio, il fut supplanté par Bothwell. Il
continua la lutte contre le parti protestant et il réussit
avec Argyll à renverser le régent Morton (4577-78);
puis il se réconcilia avec lui et il revenait d'un splendide
banquet donné à Surling pour fêter cette réconciliation
lorsqu'il mourut subitement. La rumeur publique accusa
Morton de l'avoir fait empoisonner. Le comté d'Atholl
revint à la couronne en 4595 à la mort de John, fils du
précédent.

Les ducs d'Albany descendent d'Alexander Stewart,
fils de Jacques II d'Ecosse (V. ALBANY).

Les comtes de Buchan viennent d'Alexander Stewart,
fils de Robert IIl (V. BuCHAN).

Les comtes de Mar viennent d'Alexander Stewart, fils
naturel du comte de Buchan, né vers 4375, mort en 4435,
un des partisans les plus actifs du duc d'Albany et un
grand favori de Jacques Ier . — Cette ligne s'étant éteinte,
le comte de Mar fut, au xvl e siècle, le fameux James
Stewart, demi-frère de Marie Stuart, plus connu sous
le nom du régent Moray (V. MAR).

Les ducs de Ross dérivent de James Stewart, né vers
4476, mort en 4504, fils de Jacques III (V. Ross).

James Stewart, comte d'Arran, descend des ducs d'Al-
bany. Très . ambitieux, grand chercheur d'aventures, il
servit comme soldat de fortune dans les armées hollan-
daises. Revenu en Ecosse en 4580 et nommé capitaine de
la garde, il dénonça Morton comme meurtrier de Darnley,
service qui lui valut son entrée au Conseil privé et la
reconnaissance de ses droits à l'héritage des Halmiton qui
portaient le titre de comtes d'Arran (V. HAMILTON). Il
combattit ensuite Lennox et leur inimitié fut la cause du
raid de Ruthven (4581). Arran, venu au secours du roi
fait prisonnier par les lords protestants, fut pris lui-même
et mis sous la garde du comte de Gowrie. Remis en liberté,
il devint gouverneur du château de Stirling, oh il eut la
joie de faire exécuter son ennemi Gowrie en 4584. Chargé
encole du commandement de la citadelle d'Edimbourg, il
s'engagea dans des négociations suivies avec la reine Eli-
sabeth et obtint qu'elle n'intervint pas en faveur du rappel
des lords protestants bannis. Il se mit ensuite à persé-
cuter ses ennemis avec un acharnement cruel. Mais il fut
trahi par le maitre de Gray, son agent auprès d'Elisabeth
qui, profitant de l'assassinat de lord Russell, se plaignit
que le comte d'Arran y avait contribué. Arran fut em-
prisonné à Saint-André. Les lords bannis furent rappelés
(4585), Arran s'enfuit. Il fut banni en Irlande et ne s'ap-
pela plus que le capitaine Stewart. Il fut assassiné en 1596
par un neveu de Morton qui vengeait ainsi la mort de son
oncle.

Henry Stuart, lord Darnley, fils du comte de Lennox
et de Marguerite Douglas, né le 7 déc. 4545, mort en 4567,
fin lettré, gentilhomme accompli, fit sensation à la cour'
de France en 4559, et l'on résolut de le pousser au trèfle
d'Ecosse : il n'avait pourtant que quinze ans. Son ambi-
tieuse mère noua des intrigues à ce sujet avec l'Espagne,
avec la France jusqu'à effrayer Elisabeth d'Angleterre,
qui ne permit au jeune homme de venir en Ecosse qu'en
1565. Marie Stuart le trouva, comme homme, fort à son
goût : elle le soigna pendant une maladie qu'il fit et elle
tomba amoureuse de lui. Quant à Darnley, il se montra
plus que réservé, froid. Marie n'en fut que plus enflam-
mée et, dès mai, des bruits de mariage secret coururent.
Quant à l'union religieuse, elle eut lieu le 29 juif. 4565
dans la chapelle d'Holyrood. Darnley, vain à l'excès, com-
mit imprudence sur imprudence, ce gui ne manqua pas
d'attirer l'attention d'Elisabeth. Riccio, qui voulait tirer
toutes les conséquences politiques de ce mariage, devint
l'objet de la jalousie de Darnley qui l'assassina de sa main.
Il réussit d'abord à cacher à sa femme sa participation à
ce meurtre et l'aida à s'enfuir à Dunbar ; puis découvert.
par elle et, tombé en disgrâce, il erra de ville en ville,
se plaignit, intrigua, si bien que Marie décida sa perte.
« Tant qu'on ne m'aura pas débarrassée de cet homme,
dit-elle, je ne pourrai pas vivre tranquille. » Puis, comme
il était tombé malade de débauches et de misère, elle
feignit de le prendre en pitié, l'emmena à Edimbourg
et le logea dans une maison délabrée qui un beau jour
(40 févr. 4567) sauta. On découvrit des traces de poudre
sous la chambre de Darnley dont le corps fut retrouvé
gisant près des ruines et sans la moindre trace de brû-
lure. On supposa qu'il avait été étranglé avant l'explo-
sion. Ce meurtre, qui est resté enveloppé de mystère, fut
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sans doute l'oeuvre de Bothwell qui, peu après, épousait
Marie Stuart.

Francis Stuart, comte de Bothwell (V. ce nom).
Arabella Stuart, née en 1575, morte le 25 sept. 4645.

Nièce de Darnley, cousine de Jacques et ayant les mêmes
droits que lui au trône d'Angleterre, elle fut, par ordre
d'Elisabeth et quelques jours avant la mort de cette reine,
arrêtée simplement parce qu'il était question d'un mariage
entre elle et William Seymour, descendant de Catherine
Grey. L'avènement de Jacques la délivra de ces tracas; elle
devait bientôt, d'ailleurs, éprouver de nouveaux ennuis et
toujours pour ce malheureux projet de mariage avec Sey-
mour qui revenait de temps à autre sur le tapis. Arabella
finit par épouser secrètement Seymour en juil. 4610. Na-
turellement le secret ne fut pas gardé et Arabella fut con-
fiée à la garde de l'évêque de Durham. Elle réussit à s'échap •
per sous un déguisement masculin et à s'embarquer pour
la France. Mais elle fut prise dans les passes de Douvres
et jetée à la Tour de Londres oh elle mourut.

Ludovic Stuart, duc de Lennox et de Richmond, fils
d'Esmé, seigneur d'Aubigny et de Catherine de Balzac
d'Entragues, né le 29 sept. 4574, mort le 16 févr. 4624.
Grand amiral d'Ecosse à la place de Bothwell (4594), il
fut chargé de pacifier le Nord en 1594, il accompagna le roi
à Perth en 4600 et assista au triste guet-apens oh périrent
le comte de Gowrie et le mettre de Ruthven. Envoyé en
ambassade en France en 4604, il fut comblé de faveurs
lors de l'avènement de Jacques au trône d'Angleterre .En-
core ambassadeur a Paris en 4604-5, comte de Richmond
en 4643, comte maréchal en 4644, grand intendant en
4646, il appuya énergiquement la politique religieuse du
roi en Ecosse et vota les fameux articles de Perth (4624).
Il fut créé comte de Newcastle et duc de Richmond en
4623. — Son neveu James, duc de Lennox et de Rich-
mond, né en 1642, mort en 4655, conseiller privé en
4633, accompagna Charles Ier en Ecosse, devint duc de
Richmond en 4844. Fidèle au roi pendant la guerre ci-
vile, il sut pourtant se concilier tous les partis — ce qui
était difficile à cette époque troublée — et, notamment,
les covenantaires qui parlent de lui avec éloges. — Charles,
troisième duc de Richmond, né à Londres le 7 mai 4640,
mort le 42 déc. 4672, fils de George Stuart, sieur d'Au-
bigny, petit-fils lui-même de Ludovic (V. ci-dessus), fut
créé en 4645 baron Newbury et comte de Lichfield, habita
longtemps en France. Il revint en Angleterre avec Charles II,
devint duc de Richmond en 4660, grand chambellan et
grand amiral d'Ecosse et se montra insatiable dans la re-
cherche et le cumul de toutes les sinécures dont pouvait
disposer la Couronne. Il offensa gravement Charles II en
épousant, en 1667,1a maltresse préférée du roi, Frances-
Teresa Stuart, si connue, sous le nom de « la belle Stuart »,
par les Mémoires d'Hamilton, qui conte avec humour toutes
ses escapades. Mais tout finit par s'arranger, Charles s'étant
débarrassé du mari gênant en l'envoyant d'abord en Ecosse
(4670), puis en ambassade en Danemark où il mourut.
La duchesse de Richmond, dont le joli visage a été gravé
sur de nombreuses médailles et monnaies en 4667 et 1672,
mourut en 4702. Un remarquable portrait d'elle par Lely
est à Windsor.

Henry-Benedict-Maria-Clement Stuart, cardinal
d'York, né en 1725, mort en 4807, fils du chevalier de
Saint-Georges et de la princesse Sobieska. Ordonné fort
jeune, à Rome, il participa aux entreprises du prétendant
Charles-Edouard, devint évêque d'Ostie, Velletro et Fras-
cati, préfet de la fabrique de Saint-Pierre, etc., et enfin,
fut créé cardinal le 3 juil. 4747, archevêque de Corinthe
(4759), évêque de Tusculum (1761). Grand seigneur ac-
compli, il avait formé une splendide collection d'objets
d'art et une très riche bibliothèque. Sa mort mit fin à la
ligne royale issue de Jacques II.	 R. S.

BIBL.: KENNEDY, Chronological, genealogical and his-
torical dissertation of the royal family of the sanglante
Stuarts; Paris, 1705, in-8. — CRAWFURD, Genealogical his-
tory of the royal and illustrious family of the ,Stewart-;
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Edimbourg, 1710, in-fol. — HAY, Essay on the origin of the
royal fami l of the Stewarts; Ed	 --imbour , 1722, in-4.
PREVOST n'EXILES, Histoire de la maison des Stuarts; Pa-
ris, 1760, 3 vol. in-4. — Voss, Geschichte der Stuarts;
Leipzig, 1794-97, 4 vol. in-4, --- VAUGHAN, Memorials of
the Stuarts Dynasty; Londres, 1831, 2 vol. in-$. — H. FoR-
TouL, Etudes stir la maison de Stuart; Paris, 1839, in-8.
— H. DE LA FERRIÉRE, Deux Romans d'aventures: Anne de
Caumont, Arabella Stuart; Paris, 1900.

STUART (James) (V. MONMOUTH [Duc do]).
STUART (John), comte de Bute (V. ce nom).
STUART (Sir Charles), général anglais, né en janv.

4753, mort à Richmond le 25 mars 4801. Fils du comte
de Bute et de Mary Wortley Montagu, il entra dans l'ar-
mée en 1768, servit en Amérique, en Corse, où il se
distingua, puis en Portugal où en 4798 il fut chargé du
commandement en chef ; le 7 nov. il s'emparait de Minor-
que sur les Espagnols, et obligeait' une armée de 3.000
hommes à capituler, sans faire lui-même une seule perte.
Gouverneur de Minorque, il s'empara encore de Malte en
1799.	 R. S.

STUART (John MAC DOUALL), explorateur anglais, né
à Dysart (comté de Fife) le 7 sept. 1815, mort à Londres
le 5 juin 4866. Commerçant, il émigra en Australie en
4838. Ii fit, dans l'intérieur du pays alors complètement
inconnu, plusieurs explorations et réussit à le traverser de
part en part (Adélaïde au golfe de Van Diemen), après les
plus grandes difficultés et d'atroces souffrances (4860-
62). 11 reçut le prix de 2,000 livres st. destiné au pre-
mier voyageur qui traverserait l'Australie, et la médaille
d'or de la Société de géographie de Londres. 	 R. S.

BIBL.: HARDMAN, Journals of Mc Aouall Stuart's explo
rations. — EDEN, Australian heroes.

STUART (Robert), maréchal de France (V. Auniuxv
[Seigneur d'] ).

STUART (Elizabeth), femme auteur américaine (V.
PHELPS).

STUART-BLAcKIE (John), poète et philologue écossais
(V. BLACKIE).

STUART-MILL, économiste et philosophe anglais
(V. MILL).

STU BAI. Vallée du Tirol (V. OETZTIAL),

STU BBS (William), évêque d'Oxford, né. à Knaresbo-
rough le 24 juin 4825. Ordonné prêtre en 4848, il oc-
cupa en 4866 la chaire d'histoire moderne à Oxford, de-
vint chanoine de Saint-Paul en 4879, évêque de Chester
en 4884, et évêque d'Oxford en 4889. Très érudit, un
des curateurs de la Bibliothèque bodléienne, auteur de
travaux historiques renommés, Stubbs fait partie de la
plupart des Sociétés savantes de l'Europe et de l'Amérique,
et notamment de notre Académie des sciences morales et
politiques qui l'a élu correspondant en 4887. Citons parmi
ses ouvrages : The constitutional history of England
in its origin and development (4874-78. 3 vol.) ; Chro-
nicles and memorials of Richard 1 (4864-65) ; Chro-
niele of Roger Hoveden (4868-74) ; Memorial of Wal-
ter of Coventry (4872-73) ; Works of Ralph de Diceto
(4876), etc.	 R. S.

STUC. Composition ou enduit qui imite le marbre et
dont on se sert pour revêtir les colonnes, les pilastres,
les panneaux, les plinthes, les murs, pour former des
moulures ou des bas-reliefs, pour protéger certaines pa-
rois contre l'air et l'humidité. Les anciens connaissaient
le stuc, ainsi qu'on le voit par les ruines du temple de la
Paix, de la villa Adrienne, de la villa des Empereurs, et
Vitruve nous a laissé des détails très circonstanciés sur la
manière dont ils le préparaient et l'a ppliquaient. Le meit •
leur stuc, celui dont les Romains faisaient usage, est le
stuc à la chaux, qui s'obtient en mélangeant de la chaux
avec une égale quantité de calcaire, de marbre ou de
craie, pulverisés et tamisés. On le pose en couche mince
sur une première couche faite de plâtre mélangé avec du
mortier de chaux et du sable fin. Il est le plus résistant
et peut seul s'employer à l'extérieur, mais la teinte en
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est désagréable; Le stuc au plaire procure, au contraire,
tout le brillant et toute l'apparence des marbres les plus
précieux, mais il.ne peut s'appliquer qu'à l'intérieur. Il
se confectionne avec un gypse bien pur et bien blanc qu'on
gâche dans une eau ois on a préalablement fait fondre de
la colle-forte de Flandre. On le veine à la main au moyen
d'incrustations de plâtre coloré. Les stucs jaunes s'ob-
tiennent en ajoutant de l'hydrate de peroxyde de fer; les
stucs verts, de l'oxyde de chrome, les stucs bruns, de
l'oxyde de manganèse, les stucs bleus, de l'oxyde de
cuivre, etc. L'application du stuc se fait, en général, à
la truelle. On l'applique aussi quelquefois à l'aide d'une
brosse, à l'état liquide, et l'on en superpose, dans ce cas,
une vingtaine de couches. Pour le polissage, on emploie
du grès pilé et une molette en pierre, puis on rebouche
les cavités avec un stuc liquide et l'on passe à la pierre
ponce ; on achève de donnerr le brillant avec la pierre de
touche et des chiffons enduits de cire. On fait aussi, sous
le nom de plâtre durci, un stuc composé d'un mélange
de plâtre et de chaux, qui peut s'appliquer à l'extérieur.
Le stuc blanc appliqué à la brosse vaut, poli, de 40 à
42 fr. le in. q. Les stucs blanc veiné, jaune antique, etc.,
posés à la truelle, reviennent à 48 ou 49 fr. ; l'imitation
de marbre vert de Campan, de la serpentine, à 20 ou
22 fr.; les granits et porphyres, à 24 ou 25 fr., taille
comprise.

STUD-BOOK (Sport) (V. Connu, t. XIII, p. 143,
449, et HARAS).

ST U D E M UND (Wilhelm), philologue allemand, né à
Stettin le 3 juil. 4843, mort à Breslau le 8 aoÛt 4889,
Professeur aux universités de Wurzbourg (1868), Greifs-
wald (1870), Strasbourg (1872), Breslau (1885), il dé-
chiffra des palimpsestes, notamment le Codex Ambro-
sianus de Plaute et le Codex ' V eronensis de Gains,
auteur dont il donna une édition critique (Berlin, 4877 ;
3° éd., 4892), publia Anecdota varia grceca musica,
metrica, grammatica (1886); Studien auf dem Ge-
biet der archaischen Lateins (1873-91, 2 vol.), etc.

SisL, : Coux, W. Studemund ; erlin,1891.

STUERBOUT (Dirk), peintre hollandais (V. Boots
[Thierri] ).

STU ERS (Hubert-Lambert, chevalier de), général hol-
landais, né à Ruremonde en 4788, mort à Maastricht•en
4861.I1 s'engagea dans l'armée française en 1805, fit les
campagnes de l'Empire, passa ensuite au service des Pays-
Bas, et fut chargé en 4822 de rétablir l'ordre dans les
fies de la Sonde. Il s'acquitta parfaitement de cette mis-
sion, détruisit les bandes révoltées aux Célèbes et à Bor-
néo, et devint commandant supérieur des colonies néerlan-
daises. Il garda ces hautes fonctions jusqu 'en 4838, puis
il consacra lesloisirs de sa retraite à écrire l'histoire de son
administration : l'Extension de la puissance hollandaise
ù Sumatra (en holl., Amsterdam, 4849-50, 2 vol. in-4,
avec planches) ; les Expéditions contre Tanete et Scepa
dans les Célèbes (id., ibid., 4854, in-8). Ces ouvrages
fournissent beaucoup de détails peu connus sur les procé-
dés coloniaux des Hollandais.

STU FFI N 6-BOX. Les stuffing-box, appelés aussi boites
h étoupes ou presse-étoupes, sont des organes de ma-
chines destinés à intercepter la communication entre deux
milieux dans lesquels se meut une tige animée d'un mouve-
ment alternatif de va-et-vient, tout en laissant libre le passage
de cette tige. Ils se composent (V. fig.) de trois parties
distinctes : la boite, le chapeau et la garniture. La boite
est généralement coulée avec la cloison qui sépare les deux
milieux; elle est d'un diamètre suffisant pour recevoir la
garniture, que l'on comprime au moyen du chapeau;
elle reçoit une bague en bronze alésée sur la tige destinée
à se déplacer dans le stuffing-box et ayant pour but de
diminuer l'usure de cette tige en réalisant un frottement
d'acier sur bronze. Le chapeau, qui est tantôt en bronze,
tantôt en fonte, avec bague en bronze, s'assemble, avec la
botte, au moyen de deux ou trois boulons, suivant ses
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dimensions; l'assemblage à deux boulons est plus conve-
nable dans les machines à vapeur, parce qu'il permet au
chapeau d'osciller légèrement avec la tige que le parallé-
logramme ne conduit pas exactement en ligne droite.

La garniture se fait à l'aide d'une matière élastique et
imperméable (étoupe, filasse, cuir, métal). Le plus sou-
vent elle est en chanvre im-
prégné de talc, car le chan-
vre seul a l'inconvénient de
rayer la tige ; mais les
garnitures en métal anti-
friction, formées de seg-

ments en deux pièces, pou-
vant se raccorder suivant.
un joint à baïonnette, sont
aussi très employées; la
pression du chapeau sur
ces segments les force à
s'appliquer sur la tige, et,
aujbout do quelque temps,
le contact entre les pièces
est parfait; ces dernières
garnitures s'usent peu, et le
travail absorbé parle frottement y est faible. Pour les presses
hydrauliques, les pompes d'injection, etc., la garniture se
lait généralement à l'aide d'un cuir embouti. Le graissage
des garnitures se fait facilement. Si le stuffing-box est ver-
tical, on évase le chapeau pour former un réservoir d'huile;
s'il est horizontal, on établit, à une extrémité, un godet
avec une mèche humectant continuellement d'huile la tige,
ou on place simplement, sur la partie cylindrique de la
boite, un réservoir à huile, en communication avec la gar-
niture et la tige.	 E. Lave.

STU KELEY (William), archéologue anglais, né à Hol-
beach, comté de Lincoln, le 7 nov. 1687, mort à Londres
le 3 mars 1765.I1 étudia à Cambridge et se livra d'abord
à des études de botanique et de médecine. Mais il se mit
bientôt à la recherche des antiquités et prit part à la res-
tauration de la Société des antiquaires de Londres en
4718, Avec ses amis Roger et Samuel Gale, il entreprit
l'exploration archéologique de la Grande-Bretagne, ras-
sembla une collection considérable de monnaies gauloises
et romaines, ainsi que des antiquités de toute nature et
des objets préhistoriques qu'il installa dans sa maison de
Grantham (Lincolnshire). Il résolut dès lors de publier le
résultat de ses recherches et de ses observations. Ses
idées sur le druidisme dont il restaura un temple avec
plus d'imagination que de critique, ainsi que sur les com-
mencements de la civilisation dans la Grande-Bretagne
ont été jugées comme singulièrement paradoxales, bien
que les monuments qu'il 'à fait contaatre conservent tou-
jours leur valeur documentaire. Les principaux ouvrages
de W. Stukeley sont les suivants: An Account of a ro-
man Temple and other Antiquities, near Graham's
Dike in Scotland (4720, in-4) ; Itinerarium curiosum,
or an account of the Antiquitys and remarkable eu-
riositys in nature or art, observed in travels through
Great Britain (4724, in-fol. ; 2 e éd., 1776) ; Palceo-
graphia Sacra (4736, in-4) ; Stonehenge, a temple
restored to the British Druids (Londres, 1740, in-fol) ;
Abury, a temple of the British Druids (Londres, 4743,
in-fol.) ; Pakeographia Britannica or . Discourses on
Antiquities in Britain (4743-52, in-4) ; The Philoso-
phy of Earthquakes, natural and religious (Londres,
1750, in-8; 3e éd. en 4756); The medallic history of
Carausius (Londres, 1757-59, in-4). 	 E.'BLBELON.

STUMPF (Julius), célèbre chroniqueur suisse, né à
Bruchsal le 23 avr. 4500. Il étudia la théologie à Hei-
delberg et fut quelque temps au service de l'évêque de
Spire. Ordonné prêtre en 4522, il fut appelé à la cure de
Bubikon près de Zurich ; il se déclara pour la Réforme
et amena sa paroisse à Zwingle. En 4564, il prit sa re-
traite à Zurich et y mourut après 4574, probablement
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en 4576. Stumpf s'est occupé toute sa vie de recherches
historiques, et il a publié en 4547, sous le titre de Ge-
meiner loblieher Eydgenossenschaft Stetten Landen
und Vülkeren chronikwirdiger Thaaten Beschreibung
(Zurich, 2 vol.), une chronique dont les bases avaient été
jetées par son beau-père, Heinrich Brennwald, à laquelle
il travailla plus de vingt ans avec la collaboration de Va-
dian. Tschudi, etc., et qui resta jusqu'au xvIII e siècle à
peu près le seul ouvrage d'ensemble sur l'histoire de la
confédération suisse. Stumpf a écrit aussi : Des grossen
gemeinen Coneiliums zu Costanz Beschreibung (Zu-
rich, 4544) ; keyser Heinrych's IV fiinfttzigjlihrige
Historia, etc.	 H. LAUDENBACH.

BIBL.: HALLER, Bibi. der Schweiz. Geseh., IV, 397. —
G. v. Wyss, A1lg. deutsche Biogr., XXXVI.

STUMPF (Karl), littérateur et philosophe allemand,
né à Wiesentheid (Bavière) le 24 avr. 4848. Il étudia le
droit, la théologie et la philosophie à Wurzbourg, puis à
Goettingue. Dès 1873, il fut professeur titulaire de phi-
losophie à l'Université de Wurzbourg ; de 4874 à 4883,
il fut attaché à l'Université de Prague, et depuis 4883 il
enseigne la philosophie à Halle. Ses oeuvres principales
sont : Verhdltniss des platonischen Gottes zur Idee des
Guten (Halle, 1869) ; Über den psychologischen Urs-
prung der Raumvorstellung (Leipzig, 4873) ; Die em-
pirische Psychologie der Gegenwart (4874), dans Phi-
los. Monatssch. (4878), illusikpsychol. in England.

STU M P F—BRENTANO (Karl-Friedrich), historien autri-
chien, né à Vienne le 43 août 4829, mort le 42 janv.
4882. Disciple préféré de F.-B. Boehmer, il occupa quel-
ques mois urne chaire à l'Académie de droit de Presbourg,
mais ne tarda pas à retourner auprès de son matte à
Francfort. A partir de 4864, il est attaché à l'Université
d'Innsbruck, mais n'y enseigne que d'une manière très
intermittente, obligé qu'il est d'entreprendre d'incessants
voyages à travers les archives et les bibliothèques de l'Eu-
rope. Il épousa en 4864 la fille de Louis Brentano. Di-
plomatiste et géographe éminent, Stumpf a ébauché plu-
sieurs oeuvres importantes, mais il n'en a pour ainsi dire
terminé aucune. Son ouvrage capital lui-même, Die Reichs-
kanzler vornehmlich des 10, 11-und 12ten Jahr-
hunderts (Innspruck, 4865-83, 3 vol.), le manuel indis-
pensable des médiévistes, était inachevé quand la mort
l'enleva prématurément. Il fut terminé par les soins de
J. Ficker.	 H. L.

BIBL.: J. FICKER, Schtussbemerkungen zu den Reichs-
kanziern, II, 696-723.

ST U N G-Tsssc. Ville du Laos français, sur la r. g. du
Mékong, à 450 kil. S. de Bassac ; 4.500 hab. ; petit
centre de batellerie, qui fut le chef-lieu d'une province
siamoise.

STUNIGA (Lope de), poète espagnol (V. EsTUNIGA).
STUPEUR (Méd.). C'est un engourdissement général,

une diminution de l'activité des facultés intellectuelles,
accompagnée d'un air d'hébétement ou d'indifférence.
Elle constitue un symptôme de la plupart des affections
graves, notamment de la fièvre typhoïde, de la péritonite
des grands traumatismes, de la commotion du cerveau, etc.
Ne doit pas être confondue avec la stupidité (V. ce mot).

STUPIDITÉ (Méd.). C'est un état pathologique des
facultés mentales caractérisé par leur abolition apparente.
Elle présente plusieurs degrés depuis la stupeur légère
jusqu'à l'hébétude absolue. Dans ce dernier état, le ma-
lade indifférent à tout ce qui l'entoure, ne fait aucune
action volontaire, refuse de manger, laisse aller ses excré-
ments et sa salive. On admet deux formes de stupidité :
dans l'une, il y a réellement annihilation complète du fonc-
tionnement cérébral, il semble y avoir une lacune absolue
dans la vie de relation du sujet; dans l'autre, l'hébétude
n'est qu'un masque derrière lequel les facultés conser-
vent une grande activité, mais s'exercent uniquement sur
des idées tristes et terrifiantes (V. FOLIE).

STU RA, Rivière du Piémont, prou. de Coni, affl. g. du

Tanaro, longue de 440 kil., elle descend du col de Larche,
entre en plaine à San Dalmazzo, passe à Coni, Fossano et
finit à Cherasco.

STURDZA (V. SrouRDZA).

STORE. Famille noble de Suède, éteinte en 4616, qui
eut à la fin du xve siècle un rôle dirigeant (V. SCANDINA-
VIE), et dont les principaux représentants furent :

Sten Sture l'aine, fils de Gustave Anundsson Sture
et neveu de Charles Knutson, auquel il succéda en 4470
comme administrateur de Suède ; il défit, en 1474, le pré-
tendant Christian Ier , gouverna habilement, tenant en
respect à la fois le Danemark et la noblesse suédoise ; il
fonda l'Université d'Upsala et introduisit l'imprimerie en
Suède ; de 4497 à 4504, il dut céder la place au roi
Jean II de Danemark, après quoi il reprit le pouvoir jus-
qu'à sa mort (1503).

Il eut pour successeur son parent Suante Nilsson
Sture, qui tint également en échec les Danois et mourût
en 1542.

Le fils de celui-ci, Sten Sture le , jeune, élu à son tour
administrateur, s'appuya sur les paysans contre les nobles
favorables à E. Trolle ; le fils de ce dernier, Gustave
Trolle, archevêque d'Upsala, déposé par Sten Sture (1517),
invoqua l'aide du pape et de Christian II de Danemark ;
ce dernier, après deux défaites à Brænnkyrka (4547) et
Vædla (4548), vainquit à Bogesund l'administrateur qui
fut mortellement blessé. Sa veuve, Christine Gyllenstierna,
défendit Stockholm jusqu'à ce que le roi eût promis do
respecter la constitution.

Suante Sture, fils du précédent, fidèle partisan des
Wasa, fut tué en 4567 par Erie XIV.

BIBL.: PALMEN, Sten Sture; Helsingfors, 1884.
STU RLUN6ASAGA (La) ou Grande saga islandaise

est, par ses dimensions, la plus importante des sagas (sôgur)
islandaises. Elle raconte l'histoire de l'ile de 1117 à 4284
et tire son nom de la famille des Sturlunga, qui exerçait
alors une domination presque absolue en Islande. Cette
saga est en réalité un recueil de sagas, de valeur diverse
suivant les auteurs, dont le plus illustre est le poète Sturla
Thordarson (4214-84), qui raconte la période comprise
entre 4196 et 1262. La Sturlungasaga a été éditée entre
autres par Vigfusson (Oxford, 4878).

STURLUSON (V. SNORRI).

STU RM (Johann), humaniste allemand, né àSchleiden
(dans l'Eifel) le 4 er oct. 1507, mort à Strasbourg le 3 mars
4589. II étudia à Liège et à Louvain, professa à Paris
(1530), devint, en 1537, recteur du gymnase de Stras-
bourg auquel il donna une renommée européenne; Charles-
Quint l'anoblit. Il fut révoqué comme calviniste en 4582.
Son plan d'études, imité de celui de Melanchthon, servit
de modèle pendant un siècle et demi, notamment aux
jésuites.

BIBL. : SCHMIDT, Vie et travaux de Jean Sturm; Stras-
bourg, 1855. — LAAS, Die Pudagogik; Berlin, 1872.

ST U RM (Jacques-Charles-François), géomètre français,
né à Genève le 29 sept. ;4803, mort à Paris le 48 déc.
4855. D'une famille protestante originaire de Strasbourg,
il fit ses études dans sa ville natale, alors chef-lieu du
dép. du Léman, puis vint à Paris, comme précepteur, et,
dès 4823, fit parattre dans les Annales de Gergonne
plusieurs travaux mathématiques très remarqués. En 1829,
il découvrit le théorème célèbre qui porte son nom, fut
nommé, en 4830, professeur de mathématiques spéciales
au collège Rollin et, en 4836, succéda à Ampère comme
membre de l'Académie des sciences, qui lui avait précé-
demment décerné deux fois son grand prix ;de mathéma-
tiques (4827 et 1834). 11 devint, par la suite (4840)
professeur d'analyse à l'Ecole polytechnique et professeur
de mécanique à la Faculté des sciences. Ses travaux, très
nombreux et fort appréciés, ont porté principalement sur
l'analyse mathématique, et, au premier rang, il convient
de citer ceux qu'il a consacrés aux équations différentielles.
On lui doit aussi de belles recherches sur l'optique et sur
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la mécanique. Il fut, par contre, un assez médiocre en-
seigneur. Outre une cinquantaine de mémoires insérés
dans les Comptes rendus de l'Académie des sciences,
dans les Annales de Gergonne, dans le Journal de Liou-
ville, dans le Bulletin de Ferussac, il a publié : Cours
d'analyse de l'Ecole polytechnique (Paris, 9857-63,
2 vol., posth.) ; Cours de mécanique de l'Ecole poly-
technique (Paris, 4861, 2 vol., posth.).

Théorème de Sturm. — Il permet de déterminer,
beaucoup plus simplement que par la méthode de La-
grange, le nombre des racines réelles d'une équation nu-
mérique donnée comprises entre deux limites données et
il a rendu de grands services à la physique mathématique.
It s'énonce ainsi : K Si l'on appelle x le premier nombre
d'une équation algébrique à coefficients réels, xi la dé-
rivée de ce premier nombre, x 2 le reste changé de signe
de la division de x par x i poussée aussi loin que pos-
sible, x3 le reste changé de signe de la division de xr
par x2 poussée également le plus loin possible, x4 , x5,...
les polynômes successifs obtenus en poursuivant les opé-
rations de la même façon, enfin x,. le plus grand com-
mun diviseur de x et s1 ou le reste de la dernière divi-
sion; si, ensuite, dans la série des polynômes x, xi , x2,...
x„ _ I , xn, xn + 1 ..., x,., on substitue successivement à x
deux nombres quelconques, a et b, le nombre des racines
réelles de x = 0 comprises entre a et b sera donné par
la différence des nombres de variations que présenteront
les deux suites de résultats, sans que, d'ailleurs, les ra-
cines multiples soient annoncées, quel que soit l'ordre de
leur multiplicité, autrement que par la perte d'une seule
variation. »	 L. S.

STU RM (Julius-Karl Reinhold), pasteur et lyrique al-
lemand, l'un des auteurs les plus connus de cantiques
religieux, né à Kôstritz (Reuss) en 4816, mort en 4896.
Après avoir étudié la théologie à Iéna, il fut précepteur
du prince héritier de Reuss-Schleitz, puis pasteur de sa
ville natale depuis 1857 ; il prit sa retraite en 1885. Son
oeuvre principale est un. recueil de cantiques : Fromme
Lieder, qui a eu depuis sa publication (Leipzig, 1852) de
nombreuses additions. Il a écrit aussi des poésies profanes
(Leipzig, 4850), Natur Liebe Vaterland (1884), des
Chants de guerre et de victoire, après la guerre de
1870 et un volume de contes, le Livre rouge, sous le
pseudonyme de Julius Stern. 	 H. LAUDENBACn..

STU RM DE STURMECK (Jacques), homme d'Etat alsa-
cien, né à Strasbourg le 10 août 1489, mort k Strasbourg
le 30 oct. 4553. Elève de l'humaniste Jacques Wimphe-
ling, il étudia d'abord la théologie, puis la jurisprudence
à Heidelberg, à Fribourg, à Louvain et à Paris. De bonne
heure il embrassa les idées de Luther, et devint l'ami et
le protecteur des réformateurs strasbourgeois. Il fonda le
gymnase protestant et d'autres établissements d'intérêt
public. Dans sa ville natale, il remplit dix fois les fonc-
tions de stettmeister, et quatre-vingt-onze fois il fut en-
voyé comme représentant de Strasbourg dans des missions
auprès de Charles-Quint et . d'autres souverains, et aux
diètes de l'Empire. Il prit part au Colloque de Marbourg
(1529). A la diète d'Augsbourg (1530), il déposa au nom
de plusieurs villes libres la Confessio tetrapolitana. En
4517 il obtint l'amnistie impériale pour sa ville. Pendant
plus de trente ans, à une époque des plus difficiles, il di-
rigeait les destinées politiques et économiques de la petite
république de Strasbourg, et était à la tête du mouvement
protestant dans l'Allemagne du Sud.

BIOL.: Jean STURM, Consotatio... de morte Jacobi Star-
mil ; Strasbourg, 1553. — Ern. LEUR, Mélanges de Litté-
rature et d'hist. alsatiques ; Strasbourg, 1878, pp. 147-225.
— H. BAUMGARTEN, Jakob Sturm ; Strasbourg, 1876.

STU RNIDES (Ornith.). Famille de Passereaux, voisine
des Corvidce, dont'elle se distingue par un bec plus grêle,
droit, conique; des tarses plus grêles, assez longs; l'ongle
du pouce très développé. Le plumage a souvent des
reflets métalliques. Ces Oiseaux vivent généralement en
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troupes, se nourrissant d'insectes et de vers qu'ils cher-
chent à terre, dans les prairies, se mêlant souvent aux
troupeaux de gros bétail pour fouiller dans leurs déjec-
tions et recherchant les insectes parasites jusque sur le dos
de ces Mammifères. Les genres Pastor, Acridotheres,
Temenuchus, Dilophus, Sturnus (ou ETOURNEAU),

Sturnopastor, etc., tous propres à l'ancien continent,
composent ce groupe. Les genres Eulabes, Buphaga
et Juida ont été pris pour types d'autant de sous- •
familles.

STU RNUS (Ornith.) (V. ETOURNEAU).
STU RZEN-BECKER (Oskar-Patrik), journaliste et poète

suédois, né à Stockholm le 28 nov. 4811, mort à Hel-
singborg le 46 févr. 4869. Reçu docteur en philosophie
en 4833, il entre l'année suivante au Journal du Soir
(Aftonbladet) comme rédacteur. En 4844, il quitte Stock-
holm pour Copenhague; de là il passe, en 1847, à Hel-
singborg, où il fonde un journal : la Poste d'Oresund
(4848), dans lequel il lutte avec vigueur pour la cause
scandinave. C'est un écrivain de premier ordre et très
fécond. Ses OEuvres complètes ont été publiées en 4861-
62 (5 vol.) et ses OEuvres choisies en 1880-82 (3 vol.).
Les principales sont : la Comtesse Gruf/lakin, Brun et
rose, récits en vers, Groupes et Personnages, série
d'études littéraires, des Poésies lyriques, etc. — Plu-
sieurs de ses oeuvres d'art ont été publiées sous le pseu-
donyme d'Orvar Odd.

STUTTGART. Capitale du royaume de Wurttemberg,
à 4 kil. 0. du Neckar, dans un vallon latéral à 240 m.
d'alt. par 48° 46' lat. N. et 6° 50' long. E. ; 476.318 hab.
en 4904. La grande artère centrale (rue Royale et rue
Marie) sépare la ville haute au N.-0. de la ville basse
au S.-E. ; . celle-ci comprend la vieille ville et s'allonge vers
le Neckar, longeant au S. le parc royal, décoré de belles
statues de Hofer (Hylas, les Dompteurs), etc.— Parmi les
27 églises de Stuttgart, on remarque l'église paroissiale
de 4436-1531; l'église Saint-Léonard (1470-91), de style
gothique, avec beau Chemin de croix; l'église de l'Hôpital
(4474-93), avec le tombeau de Reuchlin et le Christ de
Dannecker, etc. — Le château neuf, en style de la Renais-
sance française, a été édifié de 1746 k1807 ; le vieux château
renferme la statue équestre du grand comte Eberhard (par
}lofer); l'hôtel de ville date de4456. De lourds bâtiments mo-
dernes ( Koenig sbau, Kceniginbau) bordent la place royale.
L'aspect général est celui d'une grande ville officielle bien
tenue. L'activité industrielle est secondaire; la fabrication
des machines, des instruments de musique et des instru-
ments optiques, la carrosserie, la fonte des cloches, le
matériel de la polygraphie, la papeterie, le travail du cuir
et des textiles occupent environ 14.000 ouvriers. Le com-
merce est assez actif, le mouvement de la banque impé-
riale atteint 2 4/2 milliards. Pour la librairie, Stuttgart
tient le second rang en Allemagne, aussitôt après Leipzig,
elle a plus de 400 maisons de librairie. Quatre chemins
de fer aboutissent à la capitale du Wurttemberg. Il faut
d'ailleurs tenir compte de la ville industrielle de Cann-
statt (V. ce mot) qui est un véritable faubourg de
Stuttgart. — L'Ecole polytechnique compte environ
500 étudiants; citons encore cinq écoles secondaires,
huit écoles professionnelles de toute sorte, une biblio-
thèque de 400.000 vol., de beaux musées. Stuttgart
est la patrie d'Hegel et du poète Schwab. — Capitale
du Wurttemberg, c'est le siège de toutes les autorités
centrales du royaume, de sa monnaie, du 43 e corps
d'armée, etc.

Les environs sont très pittoresques; sur le Neckar, au
bout du parc royal, est Berg, avec la villa royale, les châ-
teaux de Rosenstein et Wilhelma; au S., les coteaux et
lieux de villégiature de Silberburg, Reinsburg (340 in.),
collines d'Uhland (354 m.) et de Schiller; le château de
Solitude, etc.

La ville de Stuttgart se forma autour d'un haras, comme
l'indique son nom; citée pour la première fois en 4229,
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elle devint, en 4346, résidence des comtes de Wurttem- I berg et, en 1482, leur -capitale. Le Parlemand allemand

ÉGLISES :
E. Pa. Egl. de la paix.
E. A. — anglaise.
E. G. — de la garnison.
E. H. — de l'hopital.
E. C. — Catholique.
S. L. — Saint-Léonard.
C. — Cathédrale.
S. .1. — Saint-Jean.
E. M. — Marie.
Sy.	 — Synagogue.

PALAIS, CHATEAUX :

Ko.	 Rcenigsbau.
P. II. Palais du prince héritier.

Plan de Stuttgart au 25.000'.

P. G. Palais du roi Guillaume.
R. Residenz (château neuf).
A. C. Ancien château.
S. E. Salle des Etats.
P. J. Palais de justice.

MONUMENTS, ÉTABLISSEMENTS DIVERS

M. F. Ministère des finances.
M. G.	 ---	 de la guerre.
M. A. E. — des affaires étrangères
M. C.	 des cultes.
P.	 Poste.
H. V.	 Hôtel de Ville.
Ac.	 Académie.

T. Théâtre de la cour.
B. M.	 Bibliothèque et cabinet des

médailles.
M.	 Monnaie.
Mu.	 Muséum.
M. B. A. Musée des Beaux-Arts.
M. I.	 — industriel.
Ar.	 Archives et cabinet d'histoire

naturelle.
E. P. Ecole polytechnique.
E. A. Ecole d'architecture.
I. C. E. Institut de chimie et d'électri-

cité.
E. C. Ecuries royales.

s'y réfugia du 6 au 48 juin 4849. Le tsar Alexandre II
et Napoléon IH y eurent une entrevue en sept. 4857.

BIBL.: PFAFF, Gesch. der Stadt Stuttgart, 1845-47, 2 vol.
— NICR, Stuttgarter Chronik und Sagenbuch, 1875. —
Stuttgarter Führer, publication de luxe, 1884. — SITTARD,
Zur Gesch. der Muscle und des Theaters am wurttember-
gischen Hot, 1890-91, 2 vol.

STYKA (Jean), peintre polonais, né à Lemberg en
4858. Il entra de très bonne heure à l'Académie de pein-
ture de Vienne, y obtint le prix de Rome, partit pour la
ville des Césars et y resta deux ans, revint à Cracovie et
devint élève de Matejko. A Rome, il peignit Lilla Vénéda;
à Cracovie, la Vierge bénissant le peuple polonais, deux
tableaux qui eurent un grand succès et dont le dernier-a
été exposé au Salon de Paris de 4886. En 4886, Styka
s'installa à Paris et y resta plus de trois ans ; puis il revint
en Pologne. Ses tableaux les plus remar quables sont :
Olda la prophétesse prédisant les malheurs d'Israël,
Une Rencontre sur la Via Appia (que la photographie
et la gravure ont souvent reproduits), Polonia, une
décoration merveilleuse du palais municipal de Lemberg,
la Bataille de Raclawice, le général Benn prend la
ville de Hermanstadt, Golgotha (fruit d'un long séjour

en Palestine), et le Martyre des chrétiens au palais
de Néron.	 V. BUGIEL.

STYLE. I. Littérature. -- En littérature — prose
ou vers — comme aussi bien en peinture, comme en mu-
sique, et généralement dans tous les arts, le Style, dont
on a donné, dont on donne encore tous les jours tant de
définitions, si prétentieuses, et qui se croient « philoso-
phiques », n'est, à vrai dire, et en trois mots, que la
manière de s'exprimer. Le style d'Homère, c'est sa « ma-
nière de s'exprimer », en tant qu'elle diffère de celle de
Dante ou de Shakespeare, et le style de Tite-Live, c'est
sa « manière de s'exprimer », en tant qu'elle diffère de
celle de Machiavel ou de Montesquieu. Tel étant le vrai
sens du mot, dans son acception la plus étroite comme
dans sa signification la plus large, il suffit donc de le
développer pour se rendre compte que la définition non
seulement convient à tout le défini, mais qu'elle ne con-
vient qu'au seul défini, ce qui est, d'après les logiciens,
le signe auquel se reconnalt une définition bien faite. Les
conséquences qui en résultent achèveront de la juger et,
en la jugeant, de la vérifier.

Et premièrement : — de ce que le style n'est autre
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chose en tout art que la manière de s'exprimer, il en ré-
sulte que le style n'existe pas en soi ni d'une manière
abstraite; et aucun ouvrage « bien écrit » ne l'est pour
les mêmes raisons ni par les mêmes qualités qu'un autre
ouvrage « bien écrit ». C'est ici la grande erreur des
Poétiques, des Rhétoriques et des Esthétiques. Toutes ou
presque toutes, elles supposent un modèle ou un idéal,
un canon du « bien écrire » ou du « bien peindre » ;
elles essaient de le déterminer; et il est vrai que, si quel-
qu'un essaie de s'y conformer, on est tout étonné de ne
le voir aboutir qu'a. ce genre de beauté « qui est comme
l'eau pure, disait Winckelmann, et qui n'a point de saveur
particulière », mais les grammairiens ne s'en montrent
pas autrement troublés. Ce qui est plus surprenant encore,
ou plus fâcheux, c'est quand une certaine critique, s'au-
torisant de cet idéal ou de ce « canon » — plus sacré
pour elle que celui des Ecritures --- décide que Saint-
Simon, par exemple, ou Molière écrivent mal, pour ne
s'y 'tre point docilement soumis, et découvre d'inattendus
solécismes dans les vers de Racine ou dans la prose de
Bossuet! Elle ne réfléchit pas que le style, en tout art,
serait, comme on dit, à trop bon marché, s'il y avait
des « règles » certaines et absolues du bien peindre ou
du bien écrire, et qu'on les apprit à l'école, en même
temps que « l'art d'écrire ou de parler correctement ».
Mais c'est ce qu'on ne voit pas qui arrive. Et, en effet,
ni la correction, ni même la parfaite clarté ne sont le
style, ni même du style, étant, par définition, des qualités
qui s'enseignent. On apprend à mettre le sujet avant son
verbe, et le verbe avant son attribut ou avant son régime ;
on apprend à ne point faire d'amphibologies; on apprend à
vérifier dans le Dictionnaire, on, ce qui vaut mieux, dans
l'usage des grands écrivains, l'aloi, le titre, le sens et la juste
portée des mots; on apprend à ne point faire de trop longues
phrases, ni de trop courtes; on apprend encore à « suivre »
ses métaphores ou ses comparaisons, — ce qui mène d'ail-
leurs tout droit à dire, comme Cathos, « Contentez un peu
l'envie que ce fauteuil a do vous embrasser », puisqu'en effet
un fauteuil a « des bras »; — mais rien de tout cela n'est
du style ni le style. On peut, en écrivant, faire preuve de
toutes ces qualités ou de toute cette science, et cependant
n'avoir point de style, comme on peut aussi ne les pas
avoir, et néanmoins être un grand écrivain. « Le style
élégant est si nécessaire, a dit quelque part Voltaire,
dans son Dictionnaire philosophique, à l'article Style,
que sans lui la beauté des sentiments est perdue », et,
voilà qui pour être clair n'en est peut-être pas plus élé-
gamment écrit; mais c'est dommage que là-dessus Vol-
taire ait négligé de définir « le style élégant ». Etait-ce
peut-être celui de sa Nanine :

Non, il n'est rien que Nanine n'honore ?
ou celui de sa Zaïre:

Votre plus jeune fils, a qui les destinées
Avaient A peine encore accordé quatre années ?

La définition de Buffon est meilleure : « Le style n'est
que l'ordre et le mouvement qu'on met dans ses pensées.»
Mais La Bruyère nous en suggère une meilleure encore, et,
à ce qu'il nous semble, très voisine de la vérité, quand il
écrit : « Moïse, Homère, Platon, Virgile, Horace, ne
sont au-dessus des autres écrivains que par leurs expres-
sions et leurs images ». C'est comme s'il disait que
le style est chose individuelle, et bon ou mauvais, le
style d'un artiste ou d'un écrivain n'est un « style »
qu'autant qu'il n'appartient qu'à lui. C'est en ce sens
aussi qu'il faut interpréter la parole de Buffon : « Le
style est l'homme même», et ne pas croire qu'il ait
voulu dira que tout le monde ait du style, ce qui est la
pensée qu'on lui prête, sans s'en apercevoir peut-être,
quand on lui fait dire que le caractère de chacun de nous
s'exprimerait dans ses écrits. On connaît de très grands
écrivains dont le caractère a beaucoup différé de celui
de leur style, Rabelais, par exemple, ou encore Bossuet.

Mais ce qui n'appartient qu'à eux, en des temps et en
des genres sans doute assez différents, c'est leur « ma-
nière de s'exprimer ». D'autres qu'eux, de leur temps,
ont eu ou peuvent avoir eu les mêmes idées, mais ils ne
les ont pas exprimées de la même manière, et c'est pour
cela que ces autres ne sont ni Bossuet ni Rabelais. ll y
aura donc autant de styles qu'il y aura de « manières
de s'exprimer » ou d'exprimer une même idée; et ainsi
tombe encore l'enseignement de toutes les Poétiques,
Rhétoriques et Esthétiques lorsqu'elles veulent nous faire
croire que de plusieurs « manières d'exprimer » une
même idée, il n'y en aurait qu'une qui serait la bonne.
Autant vaudrait dire qu'il n'y a qu'une manière de penser
ou de sentir.

Mais ce qui est vrai, et d'où nous allons voir sortir des
conséquences nouvelles, c'est que notre « manière d'ex-
primer » nos sensations, nos sentiments ou nos idées, ne
dépend pas uniquement de nous, je veux dire de ce que
nous sommes; et elle nous est la plupart du temps comme
imposée par les circonstances. Et d'abord, les « esprits
originaux», quoi qu'en ait dit Pascal, sont rares, et rares
aussi ce qu'on pourrait appeler les « tempéraments par-
ticuliers ». L'espèce humaine sent et pense en groupe. Il
y a des «modes» en fait de sentiments ou d'idées comme
d'habits, il y a des usages, des préjugés, des conven-
tions; il y en a donc en matière de style. Il y a aussi des
familles d'esprits. Par exemple, on a fait ingénieusement
observer qu'il y avait quelque chose d'Horace, non seu-
lement dans notre Béranger, l'auteur des Chansons,
mais encore chez tous les « retraités » qui ont consacré
les loisirs de leurs dernières années à le traduire en vers
ou en prose; il y a donc des modèles naturels de style,
comme il y a des formes de nez ou des couleurs de che-
veux. Et enfin il y a des écoles, c.-à-d. des élèves qui
acceptent la discipline d'un maître, qui ne développent
leur talent qu'à l'ombre et, pour ainsi parler, dans la
direction du sien, dont il arrive même — en peinture
notamment, — que la « manière » se distingue malaisé-
ment de la sienne. On admire des Raphaëls qui ne
sont quelquefois que du Jules Romain, et on pourrait,
je crois, prouver que Rubens n'a pas pu peindre toutes
les toiles qu'il a signées. Pareillement, et chez nous,
dans l'histoire de notre théâtre français, celui-là serait
bien habile qui distinguerait une tragédie de La Harpe
d'avec une tragédie de Marmontel, ou l'une et l'autre
d'avec une tragédie de Voltaire. Heureux sont-ils de les
avoir signées! à moins qu'ils n'eussent mieux fait, tous
les trois, de n'en pas écrire. Evidemment, toutes ces
causes contrarient, limitent, restreignent, elles com-
mandent, elles « conditionnent » notre manière de nous
exprimer; — et c'est ainsi que nous pouvons parler d'un
« style » Renaissance ou xvin e siècle. Ce qui le dis-
tingue d'un style individuel, ou du style au vrai sens
du mot, c'est que la somme des qualités et défauts qui
relèvent de « la manière de s'exprimer » commune l'em-
porte sur la somme des défauts ou des qualités personnels
à l'artiste ou à l'écrivain. Et, en effet, prenons encore
les sonnets de nos poètes de la Pléiade : Ronsard, du
Bellay, Baïf, Pontus de Tyard, Jodelle, etc., il faut creuser
assez profondément pour découvrir enfin sous le style de
l'école et de l'époque la personnalité du poète; et peut-
être qu'à vrai dire on n'y réussit pas toujours.

D'autres causes, d'une autre nature, déterminent à leur
tour ce style de l'époque ou de l'école, au nombre des-
quelles deux des plus agissantes sont ce que l'on pourrait
appeler le génie des races ou des lieux, et la nature ou
l'âge, le point de développement d'une langue. C'est ainsi
qu'un contemporain de Rabelais ne pouvait pas écrire
comme un contemporain de Voltaire, et, dans un autre art
— puisqu'en un certain sens, tout art, étant un système de
lignes, est donc une langue — c'est ainsi qu'un contem-
porain de Boieldieu ne pouvait pas écrire comme un con-
temporain de Wagner. A cet égard, la « manière de
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s'exprimer » dépend de la nature des moyens généraux
d'expression dont l'artiste dispose. Un bon exemple en
est la prodigieuse révolution opérée dans l'art de la pein-
ture par la seule généralisation des procédés de la pein-
ture à l'huile. La liaison des révolutions de notre poésie
française avec l'évolution des exigences de la rime en
serait un second. A un moment donné de l'histoire d'une
langue ou des moyens d'un art, toute une partie du « style »
est donc ainsi engagée ou comme hypothéquée à des lois
que l'artiste ou l'écrivain n'ont pas faites et qui masquent
en quelque sorte l'expression de sa personnalité. Si nous
voulons juger du « style » de Rabelais, nous ne le pou-
vons qu'en fonction, pour ainsi parler, de l'état de la
langue de son temps, et il n'est le sien que par celles de
ses parties qui l'en distinguent.

Nous ne le pouvons aussi qu'en fonction du génie de
cette langue, en tant qu'il diffère du génie des autres
langues, et la mesure du bien écrire n'est évidemment
pas la même en français qu'en anglais ou en italien. C'est
ce que l'on comprendra bien si l'on fait attention, par
exemple, à l'habituel emploi du mot de « style » dans
l'art de l'architecture : style grec, style roman, style
byzantin, style gothique, et ne pourrait-on pas dire de
nos jours : style anglais, style allemand, style américain?
Non ornnis fort omnia tellus. Il y a une corrélation
entre l'architecture et le paysage, la civilisation, la reli-
gion grecques. Pareillement, l'âme successive d'une race
et son histoire sont comme déposées dans l'histoire de sa
langue, et l'originalité de l'écrivain, sa « manière de s'ex-
primer », son « style » ne peuvent se développer que
dans le sens de cette histoire. Chaque langue a ses carac-
tères, à elle, d'où s'engendrent des « manières de s'ex-
primer » qui ne se transportent point dans une autre
langue; et de là, conséquemment, de certains caractères
très généraux du « style ». Le « naturel » de l'espagnol
serait déclamatoire en français, y prendrait le nom d' « em-
phase »; et inversement, ce qui n'est que « naturel »
en français a souvent passé, dois-je dire pour «cynique »,
cynical en anglais ? Comparez encore la simplicité de
l'éloquence grecque à ce que l'on pourrait appeler l'enflure
de l'éloquence latine.

Et d'autres convenances enfin s'imposent à l'artiste ou
à l'écrivain pour déguiser son originalité : ce sont celles
qui résultent de la nécessité d'approprier le style aux
genres que l'on traite. « Le style de Balzac n'aurait pas
été mauvais pour des oraisons funèbres, et nous avons
quelques morceaux de physique dans le goût du poème
epique et de l'ode ». La rhétorique classique ne s'est mon-
trée nulle part plus sévère que dans l'application de cette
règle, ou, pour parler plus correctement, dans l'applica-
tion de la règle que suppose cette plaisanterie de Vol-
taire; et en effet, c'est qu'il y va de la distinction des
genres. Le style de la tragédie devait être « noble » et
celui de la comédie « familier » : tous les rhéteurs en
convenaient. La distinction se fondait sur cette vérité d'évi-
dence que, si Polyeucte et Dont Japhet d'Arménie sont
également du théâtre, cependant on ne va pas les voir
j ouer pour en tirer le même plaisir ; et comme on ne nous
procure pas des plaisirs différents par les mêmes moyens,
la distinction des styles résultait donc de la distinction des
genres. Elle en résulte toujours. Le style du drame, en
aucune langue, n'a jamais été celui de la farce, ni ne le
sera jamais, et la raison en est qu'une certaine manière
de s'exprimer fait partie, si l'on peut ainsi dire, de la réa-
lisation même de la farce. ou du drame. Mais ici encore,
nous le voyons, des conditions qui lui sont extérieures em-
pêchent donc l'artiste ou l'écrivain d'être entièrement
maitre de sa « manière d'exprimer ». Pourquoi faut-il
que ce soient précisément ces conditions extérieures dont
les anciennes rhétoriques ont prétendu faire les « lois du
style ! » Tandis qu'en vérité elles sont si peu ces « lois »
qu'au contraire le « style » ne commence qu'au point où
cesse leur empire, au moment où l'écrivain s'en affran-

chit et triomphe enfin des obstacles qu'elles opposaient à
la manifestation de son originalité. Le style n'est que notre
« manière de nous exprimer », mais cette manière n'en
est une, et surtout elle n'est « nôtre » qu'à condition de
différer des autres. Il y a d'ailleurs des cas, et ils sont
nombreux, où il vaudrait mieux qu'elle n'en différât
point !

Reste à savoir comment, par lequel de ses caractères,
une « manière de s'exprimer » s'élèvera, comme dit La
Bruyère, « au-dessus d'une autre », ou au contraire sera
considérée comme lui étant inférieure ? Si nous voulons
répondre utilement à cette question, commençons ici par
distinguer la manière de l'écrivain de race de celle du
styliste. On sait assez que de très grands écrivains, Bos-
suet, par exemple, ou Molière, n'ont rien du « styliste »,
et inversement, les « stylistes » en général, semblent
avoir eu plutôt l'ambition que le don ou l'instinct naturel
du style tels un La Bruyère, et de nos jours un Flaubert.
Ils atteignent, par des procédés, — dont l'artifice est quel-
fois visible et devient alors insupportable, ou tout au
moins choquant, — ce que les écrivains de race rencontrent,
pour ainsi dire, sans y avoir presque tâché. Le styliste
est à l'écrivain ce que le sophiste est au philosophe. Quelles
sont donc celles de leurs qualités qui classent entre eux
les écrivains de race, et comme tels ? Ce n'est pas la no-
blesse, ni la profondeur des idées, et ce n'en est pas non
plus la richesse ou la complexité. La complexité des idées
n'aboutit trop souvent qu'à la confusion du style, et la
profondeur qu'à l'obscurité. Ce n'en est pas davantage l'ori-
ginalité, le caractère de nouveauté : des idées très simples,
quasi-banales, ont souvent été revêtues d'un style admirable,
et, en revanche, des idées très neuves et très originales
ne suffisent pas à faire d'Auguste Comte un grand écri-
vain. Mais, si l'on veut bien réfléchir aux rapports assez
mystérieux du langage et de la pensée, — ou, plus gé-
néralement, aux rapports d'un système quelconque de
signes avec les choses qu'il signifie; — si l'on fait atten-
tion que ce système, pour souple qu'il soit, ne les exprime
jamais que d'une manière imparfaite ou approximative et,
comme on dit, « inadéquate » ; si l'on considère enfin
que tout le travail ou l'effort d'écrire ne consiste qu'à se
servir des mots de la langue pour tirer la pensée de son
indétermination première et l'amener à une ressemblance
toujours inachevée d'elle-même, il apparaltra que le ca-
ractère essentiel du style, c'est le degré de fidélité avec
laquelle il traduit la pensée. Un livre « mal écrit » c'est
un livre dont l'auteur n'exprime qu'insuffisamment, ou
maladroitement, ses idées ; et autant qu'il y aura de formes
de cette maladresse ou de degrés de cette insuffisance,
autant y aura-t-il de défauts ou de vices du style.

Cela, sans doute, est évident pour les vices généraux
du style, tels que, par exemple, la « diffusion » ou la
« lourdeur ». Mais l'observation n'est pas moins vraie
des vices plus particuliers. En quoi consiste la Préciosité,
sinon en ce que, pour exprimer des idées très fines, ou
ne trouve que des alliances de mots ou des tours de
phrase qui les suggèrent plutôt qu'ils ne les traduisent
ou ne les égalent. Marivaux, pour exprimer des idées sou-
vent très fines, a besoin de termes très rares, dont les
combinaisons s'écartent de celles du commun usage; mais
Racine, pour exprimer des idées aussi fines, des senti-
ments tout aussi subtils, et de la même nature que ceux
ou se comptait l'observation de l'auteur des Fausses Confi-
dences, n'a besoin au contraire que de la langue la plus
simple et la plus ordinaire. Comparez encore l'éloquence
de Massillon avec celle de Bourdaloue. Semblablement,
qu'appelons-nous un style « déclamatoire » ou « empha-
tique » ? C'est une manière de s'exprimer où les mots
dépassent les choses, nous en donnent une idée plus
grande que nature, et ainsi ne les traduisent donc pas
d'une manière adéquate. On en trouvera de nombreux
exemples dans la littérature de l'époque romantique, dans
les drames du vieux Dumas, et jusque dans les poèmes
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d'Hugo, dans ses Châtiments et dans sa Légende des
siècles. Le Burlesque, à son tour, n'est qu'une manière
de rabaisser les choses que l'on dit par l'expression que
l'on en donne. Est-il besoin, après cela, de montrer que
la « platitude », que la « vulgarité » du style ne sont
qu'autant d'espèces ou de formes de son insuffisance?

« Dire tout ce que l'on veut dire », et « ne dire que ce
que l'on voulait dire », et « le dire comme il doit être
dit » — telle semble donc être la définition du style, ou,
pour mieux dire nous-mêmes, la définition de ce qu'il y
a dans le style d'essentiel et de « spécifique ». Aussi n'est-
ce pas la rhétorique qu'il faut interroger pour juger de
la valeur d'un écrivain comme écrivain : c'est lui-même.
Quoi qu'il ait voulu dire, nous lui demandons s'il l'a dit,
comment il l'a dit, avec quel degré de clarté, de.précision,
de force. La plupart des écrivains sont au-dessus, ou au-
dessous, ou à côté de leur pensée. Le triomphe du style
ne consiste qu'à égaler sa pensée, et le reste n'est pas une
question de forme, mais de fond. En d'autres termes, ce
n'est pas, comme l'enseignaient les anciennes rhétoriques,
le style en tant que style qui est « tragique » ou « co-
mique », « poétique » ou « oratoire », « sublime » ou
« tempéré » : ces distinctions apparentes, et discutables
comme telles, ne sont à l'analyse qu'une perpétuelle con-
fusion du style et de l'idée. C'est l'idée qui est « sublime »
ou « moyenne »; c'est la pensée, le sentiment qui sont

poétiques » ou « oratoires »; c'est la matière enfin,
non la manière qui est « tragique » ou « comique ». En.
ce sens, on a pu dire, et avec raison, qu'un beau vers de
Boileau valait un beau vers d'Hugo. C'est ce qu'on dira
pareillement d'une fresque de Raphaël et d'un portrait de
Rembrandt, de l'Ecole d'Athènes ou de la Leçon d'ana-
tomie. Du point de vue du style, une tragédie de Cor-
neille vaut une comédie de Molière, Polyeucte vaut Tar-
tufe; et, du même point de vue, si nous étions tentés pour
notre part, de donner quelque préférence à une tragédie de
Racine, comme sa Bérénice, c'est qu'à notre avis Racine,
qui travaillait moins vite que Molière, et autrement que
Corneille, a précisément atteint, dans ses chefs-d'œuvre,
cette perfection qui consiste à exprimer sa pensée d'aussi
près que possible : Molière est souvent un peu en deçà
de la sienne, et Corneille un peu au delà.

Pouvons-nous tirer maintenant, de ces considérations ou
de ce principe, quelque classification qui remplace heureu-
sement celle des anciennes rhétoriques? Je le crois; et le
style, à son premier degré, sera l'art de rendre on d'ex-
primer fidèlement en chaque genre l'idéal de toute une
école. On en peut prendre comme exemple, en peinture,
ce style Lombard, qui est tel, et si nettement caractérisé,
qu'on ne connaît pas, d'une part, une toile de Léonard de
Vinci, qui ne puisse être de quelqu'un de ses élèves, et,
d'autre part, qu'on ne saurait, presque en aucun cas que
je connaisse, la croire de l'école Florentine ou de l'école
Napolitaine. Un autre exemple sera celui du style jan-
séniste au mine siècle, le style, non de Pascal, qui n'ap-
partient qu'à Pascal, mais celui des Arnaud, des Nicole, des
Duguet, et j'ajouterai le style de Bourdaloue. Les Sermons
du célèbre jésuite, comme les Essais de Nicole, représentent
excellemment la langue moyenne de l'époque : ils n'ont
pas de « saveur particulière ». Un Essai de Nicole se dis-
tingue aisément d'un Sermon tout entier de Bourdaloue,
parce que Bourdaloue est un maitre dans l'art de compo-
ser, et, indépendamment de tout autre mérite, ses Ser-
mons valent par la beauté de leur architecture, qui est
singulière et unique, mais on aurait peine à distinguer une
« page » de Bourdaloue d'une page de Nicole, et c'est ici
tout ce que l'on veut dire. Leur « style » ne leur appar-
tient pas plus qu'à tous ceux de leurs contemporains qui
« écrivent bien », et c'est peut-être pour cette raison que
leurs contemporains ont fait en vérité de Nicole presque
autant de cas que de Pascal, et de Bourdaloue que de Bos-
suet.

A un degré déjà supérieur quelques écrivains ou quelques
GRANDE ENCYCLOP$DIE. — XXX.

artistes ont eu le don d'exprimer leurs idées sous une
forme plus originale, mais dont l'originalité ne con-
siste pourtant encore que dans le caractère définitif qu'ils
ont su donner à des sentiments très généraux. Tel est La
Rochefoucauld, par exemple, en ses Maximes, ou tel en-
core, dans un genre un peu différent, et en vers, l'auteur
des Satires. Tels sont encore, dans la comédie, le brillant
auteur des Folies Amoureuses, du Joueur, du Légataire
universel, et, dans le roman, l'auteur moins brillant, mais
plus mordant, de Gil Blas et du Diable boiteux. Une
phrase de celui-ci nous vient à propos sous la plume :
« On nous réconcilia, nous nous embrassâmes, et depuis
ce temps nous sommes ennemis mortels ». Le style, ici,
consiste à combiner les mots de l'usage commun et fami-
lier d'une manière qui en étende la signification à tous les
cas analogues, et ainsi qui leur donne ce qu'on appelle
une « valeur proverbiale ». Boileau, comme on le sait, est
plein de ces proverbes. On en trouve aussi beaucoup dans
Molière. Mais déjà Molière, au travers de son « galima-
tias », — c'est le mot à la fois injuste et vrai de Féne-
lon, — tend constamment à une forme supérieure de style,
très difficile à définir, et qui n'achève de se réaliser plei-
nement que dans l'oeuvre des tout à fait grands artistes
et écrivains.

Considérons pour nous en rendre compte ce vers de
Britannicus :

Ces murs même, seigneur, peuvent avoir des yeux;
ou ces phrases de Pascal : « Le froid est agréable pour
se chauffer. » — « Nous sommes pleins de choses qui nous
jettent au dehors.» — « Il y a des vices qui ne tiennent à
nous que par d'autres, et qui en litant le tronc s'empor-
tent comme des branches »; ou ces vers d'Hugo sur Ra-
belais :

Il berce Adam pour qu'il s'endorme,
Et son éclat de rire énorme
Est un des gouffres de l'esprit.

Dans tous ces cas, et autres semblables, la combinaison
des mots est telle qu'elle ne saurait servir ailleurs ni deux
fois : on ne dira pas une autre fois qu'un « éclat de rire »
est un « gouffre » et « un gouffre de l'esprit » ; on ne dira
pas une autre fois qu' « un mur a des yeux » ni qu'il y
faille faire attention. Il y a là un emploi « unique » de
mots, qui d'ailleurs sont ceux de l'usage commun, — car
on évoluerait, s'ils n'étaient pas de l'usage commun, vers la
préciosité ou vers le galimatias ; —l'expression est « signée»
pour ainsi dire; on ne la « démarquera » pas; elle sera
toujours et pour toujours de Racine et de Victor Hugo. Nous
disons bien, et on le voit : l'expression, et non la pensée.
Il n'y a nulle originalité, ni même un grand effort d'esprit
à nous aviser que, de même que l'on peut nous entendre,
ainsi parfois peut-on nous « voir » au travers d'un mur que
l'on eût cru opaque; et ce n'est pas Hugo qui a trouvé le
premier je ne sais quoi d'énigmatique ou de déconcertant
dans le rire de Rabelais. C'est donc bien la forme qui est
ici constitutive du « style »; et ainsi, pour en revenir à
notre définition, nous ne voyons nulle part mieux que
dans le dernier triomphe du style qu'il ne consiste uni-
quement que dans « la manière de s'exprimer ». La
correction et la clarté n'en sont, pour ainsi parler, que la
base ou la condition grammaticale ; elles ne sont pas le
style lui-même, et elles n'y acheminent même point l'écri-
vain et l'artiste. La nature ou la qualité de la pensée, de
l'idée ou du sentiment, nous croyons l'avoir montré, ne
mesurent pas davantage la qualité du style. Et pour achever
enfin de nous confirmer dans cette opinion, il aura suffi
d'observer que les défauts du style ne procédaient que
d'une impuissance ou d'un vice de la « manière de s'ex-
primer ».

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement
Et les mots pour le dire arrivent aisément,

a dit Boileau, dans des vers célèbres. Ces vers eux-mêmes
ne sont pas très clairs, et on en pourrait donner, comme
du mot de Buffon : « Le style, c'est l'homme même », jus-

36
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qu'à trois ou quatre interprétations. Pour les bien en-
tendre, il faut donc les compléter, par une autre parole du
même Boileau : « L'esprit de l'homme, dit-il ailleurs, est
naturellement plein d'un nombre infini d'idées confuses du
vrai, que souvent il n'entrevoit qu'à denti, et rien ne
lui est plus agréable que lorsqu'on lui offre quelque-une
de ces idées éclaircie et mise dans un beau jour ». Qu'est-
ce à dire, sinon que

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement,

a condition que l'on soit un écrivain? que
Les mots pour le dire arrivent aisément,

quand on en a en naissant apporté le don de l'inven-
tion verbale, à quelque degré que ce soit ? et qu'enfin, si
ce don est précisément ainsi nommé de ce que l'on ne se
le donne point, c'est « le législateur du Parnasse » qui
renverse lui-même l'édifice tout entier de l'ancienne rhé-
torique ? On apprend à écrire correctement ; mais le
« style » ne s'enseigne point, ni les moyens de s'en for-
mer un, pas plus en peinture qu'en littérature ou en poé-
sie ; il est de ces choses qu'on analyse, mais qu'on ne
reconstitue point; et c'est Justement pour cela que nous
l'admirons dans les chefs-d'oeuvre de l'art et de la poé-
sie.	 F. BRUNETIÈRE.

II. Droit international. — On entend par style
diplomatique deux choses différentes : d'une part, Pen-
semble des formes à observer dans les communications
diplomatiques écrites, ce que l'on pourrait appeler le cé-
rémonial des négociations écrites et que certains publi-
cistes appellent aussi le protocole ou la procédure diplo-
matique, le style de chancellerie, etc. ; d'autre part, la
façon dont il convient d'exprimer sa pensée dans un écrit
diplomatique, c.-à-d. le style au sens usuel de ce mot.

Dans la première des deux acceptions, le style diplo-
matique a, au point de vue des relations internationales,
une grande importance parce qu'il touche à la dignité des
nations, aux égards mutuels qu'elles se doivent. Aussi
toute faute de chancellerie ou de protocole, pour peu
qu'elle ne soit pas minime ou manifestement involontaire
(lapsus calmi), doit être relevée, et les fautes graves
peuvent donner lieu à une demande de satisfaction. La
question des titres à donner aux chefs d'Etat est, notam-
ment, essentielle. Les titres de dignité sont ceux d'empe-
reur, de roi, de grand-duc, puis ceux de duc, de prince, etc.
Les titres de possessions contiennent, pour le grand titre,
l'énumération non seulement des possessions actuelles du
souverain, mais encore des possessions anciennes de sa
maison ou de celles auxquelles il prétend, peut-être sans
nul droit (titres de prétention) ; le titre moyen n'indi-
que que les principales des possessions actuelles; le petit
titre, le nom officiel de l'Etat dans son ensemble. Les
titres de parenté, constamment employés entre souve-
rains, se rattachent non à leurs relations de famille effec-
tives, mais à leur parenté fictive : les empereurs et les
rois se disent frères, et traitent de frères les grands-ducs,
mais sans réciprocité. Les souverains qui ne jouissent pas
des « honneurs royaux » ne sont que leurs cousins. Les
souverains donnent aux chefs d'Etat républicains des
titres d'amitié, mais non de parenté. Des titres religieux
ont été concédés, dans des temps plus ou moins reculés,
par les papes à divers princes, qui les ont conservés, bien
que la situation respective se soit parfois considérablement
modifiée. Ainsi, le souverain de la Grande-Bretagne
continue à s'intituler défendeur de la Foi, bien qu'il ait
reçu cette appellation du souverain pontife pour avoir
attaqué les Réformateurs (1524). Le roi d'Espagne est roi
catholique (4496) ; le roi de Portugal, roi très fidèle (1748);
le roi de Hongrie, roi apostolique (4758). Leroi de France
était roi très chrétien, fils aine de l'Eglise le roi de Po-
logne, roi orthodoxe. Enfin, il existe des titres de cour-
toisie (Sainteté, Majesté, Altesse royale ou sérénissime),
auxquels les souverains ont droit à raison de leur qualité
spéciale de pape, d'empereur ou de roi, de grand-duc, de

Mt 

duc ou de prince (Protocole d'Aix-la-Chapelle du ll oct.
4818). Toute lettre adressée à une tête couronnée doit
satisfaire, tant pour la suscription que pour la formule
finale et la forme de la signature, à un ensemble de règles
très minutieuses, dans le détail desquelles nous ne pou-
vons entrer ici et qu'on trouvera indiquées tout au long
dans le Guide diplomatique de Ch. de Martens (Leip-
zig, 1832).

Si l'on prend le style diplomatique dans sa seconde ac-
ception, il suffit de dire ici que, tout malentendu ou tout
écart de langage pouvant avoir de graves conséquences
dans les relations internationales, la façon de s'exprimer
doit être particulièrement claire, logique, correcte, simple
et noble; toute expression vulgaire ou ambiguë, toute
plaisanterie, à plus forte raison toute expression bles-
sante doit en être soigneusement bannie. Le talent per-
sonnel de l'écrivain peut y ajouter certaines qualités spé-
ciales de vigueur ou d'élégance; c'est une affaire de tact.

E. Lulle.
III. Procédure civile. — On appelle quelquefois stile

ou style la manière de dresser un contrat ou un autre acte de
notaire dans les formes ordinaires et suivant les règles et
l'usage des lieux. Mais ce n'est pas là le sens technique du
mot style qui se rapporte habituellement à la procédure :
c'est ainsi que Johannes Faber oppose la coutume ou consue-
tudo au style qui ne s'occupe que de formules. Le style est
donc la forme ou manière de faire la procédure. Les styles ou
styles de procéder eurent une très grande importance, même
après que le droit se fut séparé des moyens de procédure.
Parmi les plus célèbres, il faut citer le stylus curie parle-
menti de Guillaume du Breuil qui parait avoir été écrit vers
4330, le style de la chambre des enquêtes et le style des
commissaires du Parlement au xiv e siècle. La Practica fo•
rensis de Masuer, au début du xv e siècle, est aussi une
sorte de style. Au xvne siècle l'on en rencontre un grand
nombre, entre autres les nouveaux styles du Parlement de
Paris, de la cour des aides, des requêtes du Palais et de
l'Hôtel, de la chambre des comptes et du Trésor, du Châ-
telet, etc. En 1560, désireux d'unifier ces procédures, les
Etats généraux avaient demandé l'unité des styles. L'or-
donnance de 4667 rendit toutes les procédures uniformes.
On avait même eu l'intention d'établir un recueil de for-
mules semblables partout. On se contenta de prendre un
même papier pour toutes les formules, ce fut le papier
timbré dont l'usage commença en 1673. E. CIIAMPEAUX.

IV. Chronologie (V. ANNÉE).

V. Gnomonique (V. GNOMONIQUE).

VI. Botanique. — Prolongement cylindrique, qui
part du sommet de l'ovaire et se termine en un corps glan-
dulaire et plus ou moins dilaté, qui est le stigmate (V. ce
mot). Le style est la partie la moins essentielle du gynécée,
et souvent il manque tout à fait, ou est tellement raccourci
que le stigmate peut être considéré comme sessile. Le
style varie beaucoup de forme, de dimension et d'orga-
nisation dans les différentes plantes, sans que ces varia-
tions soient en rapport direct avec l'organisation de l'ovaire.
Ik peut être simple avec un ovaire pluriloculaire, ou divisé
en autant de branches qu'il y a de carpelles, avec un
ovaire uniloculaire. Le seul caractère qui offre quelque
importance est tiré de sa longueur, relativement à celle
des étamines. Lorsqu'il est plus long que les étamines, la
fleur est dite dolichostylée; et, lorsqu'il est plus court,
elle est dite brachystylée. Les conséquences de ce carac-
tère sont très importantes au point de vue de la pollini-
sation et de la fécondation croisée. L'hétérostylie, très
nette chez la Primevère, se rencontre aussi dans beaucoup
d'autres genres de Primulacées, chez la Pulmonaire, le
Sarrasin, etc. Dans quelques cas rares, notamment chez
la Salicaire, il y a même trois formes différentes de fleurs,
l'une à style long, l'autre à style moyen, la troisième à
style court. Ce trtmorphisme a.été observé aussi chez les
Oxalis et les Pontederia du Brésil. Dans tous les cas, la
fleur ne peut être fécondée que si .un insecte. apporte sur
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Stylet du .temps de
Henri H, vers 1550.
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le stigmate du pollen puisé datas une autre fleur de même
espèce, mais dont les étamines se trouvent à la hauteur
oh est le stigmate dans la première. La fécondation croisée
est donc indispensable, puisque dans une même fleur un
style long s'accompagne toujours d'étamines courtes et
réciproquement.	 Dr L. LALOY.

BIBL.: DROIT INTERNATIONAL. — CALLIÈRES, De la ma-
nière de négocier avec les souverains; Bruxelles, 1716,
in-12. — CALVO le Droit international théorique et pra-
tique; Paris, 1896, § 1318, 6 vol. — Ch. DE MARTENS,,Guide
diplomatique; Leipzig, 1832, 2 vol. in-8. — HEFFTER, le
Droit international de l'Europe ; Paris, 1883, § 236, éd.
Geffcken. — G.-F. DE MARTENS et Ch. VERGÉ, Précis du
droit des gens; Paris, 1864, §§ 177, 180 et suiv., 2 vol. —
A. RIVIER, Principes du droit des gens; Paris, 1896, t. II,
n. 132, 2 vol.

PROCÉDURE CIVILE. — BRISSAUD, Manuel d'hist., pp. 293
et suiv. — DENIZART, Collect., v° Stile. — ESMEIN, Cours
élément. d'hist., 528. — FERRIÉRE, Dict. v. Stile.— GAU-
TIER, Précis de l hist.,. 327. — GUYOT, Répert., y' Style.
— VIOLLET, Hist. du dr. civil fr., pp. 146, 188 et suiv., 202,
239. — WARNK ENIG, Franz. St. und R. G., II, 67, III, 438.

STYLET. I. PALÉOGRAPHIE (V. STILE).
IL ARCHÉOLOGIE. — Petit poignard deville que l'on por-

tait dans les bottes, attaché aux jarretières, dans les
manches, ou dissimulés sous
le pourpoint, et surtout en
usage en Italie. Sa lame était
triangulaire, allait en dimi-
nuant comme une pointe de
compas et était aussi aiguë.
Cette arme était des plus meur-
trières ; la pointe ef filée pé-
nétrant à travers des vête-
ments même très épais.

IIi. CHIRURGIE. — Le stylet
est une tige métallique rigide
ou souple, mousse destinée à
l'exploration. On a quelque-
fois muni le stylet à une de
ses extrémités d'un chas d'ai-
guille et on a eu le stylet-
aiguille, sorte de longue ai-
guille mousse destinée à porter
des tubes, des lambeaux de
gaze aseptique dans des tra-
jets dans le but de les drai-
ner; les trousses contiennent
encore d'habitude un stylet
muni dans une partie de sa
longueur d'une cannelure,
c'est le stylet cannelé. Cer-
tains stylets de construction
un peu particulière ont un
emploi spécial, tels les sty-
lets de Bowman qui servent
au catéthérisme et à la di-
latation des voies lacrymales.

Dr S. MORER.
BIBL. : ARCHÉOLOGIE. —

Maurice MAINDRON, les Ar-
mes; Paris, 1890.

STY LI NA (Paléont.). Genre
de Zoanthaires, de la famille
des Astréides (V. ce mot),
formant un polypier massif,
convexe, couvert de papilles,
plan, lobé ou branchu. Poly-
piérites réunis par leurs côtés,
à calices circulaires, saillants,

libres. Columelle saillante, styliforme, du triasique au
crétacé. Nous citerons Stylina Delabechei du Coral-Rag
d'Angleterre.

STYLITE (Hist. relig.). Ascète chrétien qui passait sa
vie au sommet d'une colonne, debout ou accroupi.. Ces
pratiques, imitées des fakirs de l'Inde, furent assez ré-

pandues en Palestine et • en Syrie au ive et au ve siècle, ou
l'exemple de saint Siméon Stylite (V. ce nom) suscita

Stylite (Saint Siméon, à Kalat-Sema'n).

de nombreux imitateurs ; elles persistèrent. jusqu'au
xIIe siècle.

STYLITE (Josué le), chroniqueur syrien du vi e siècle.
On a de lui une chronique allant de 495 à 506 et qui est
le document le plus complet que l'on ait sur les guerres
perses au temps de l'empereur Anastase. L'auteur a
composé cet ouvrage vers 518 à Edesse : il était proba-
blement orthodoxe. La chronique dite de Josué le Sty-
lite (car l'attribution est douteuse) a été éditée et tra-
duite par l'abbé Martin (Leipzig, 1876) et par W. Wright
(Cambridge, 4882). 	 Ch. D.

STYLOBATE (Archit.). Après tout ce qui a été dit
aux mots SOUBASSEMENT et STÉREORATE, il reste seule-
ment à rappeler ici que chez les Grecs, à l'époque des
plus anciens temples doriques, le stylobate, loin d'être,
comme de nos jours, une sorte de piédestal supportant
une ou plusieurs colonnes, était plutôt un mur de peu de
hauteur, sorte de soubassement lisse et continu, sur
lequel portaient directement les colonnes doriques, sans
base, des plus anciens temples, et que ce soubassement
était seulement interrompu sur la façade principale du
temple, oh il était remplacé par des degrés généralement
assez élevés et servant à accéder au pronaos ou vestibule
d'entrée du sanctuaire.	 Ch. LUCAS.

STYLOGRAPHE (Techn.) {V. PORTE-PLUME, t. XXVII,
p. 362).

STYLOGRAPHIE. Procédé électrotypique inventé en
4846 par Scheeler, de Copenhague, et donnant des planches
gravées en creux qui imitent les gravures à l'eau-forte.
La gravure est faite dans une masse non conductrice qui
recouvre une feuille de métal argentée. On en prend, par
les procédés galvanoplastiques, une empreinte en relief,
puis, de celle-ci, une empreinte en creux.

STYLOI D E (Anat.) (V. CUBITUS, TEMPORAL).
STYLONCHUS (Zool.) (V. SPOROZOAIRES).
STYLOPODE (Bot.) (V. STYLE).
STYLOPS (Entom.) (V. RIIIPIPTERE).
STYM PHALE. Nom d'une plaine, d'un lac et d'une ville

de la Grèce antique. La plaine de Stymphale, où étaient
situés le lac et la ville du même nom, occupait l'extrémité
N.-E. de l'Arcadie ; elle était dominée au N. par le mont
Cyllène; elle était limitée par les territoires des villes de
Pellette (Achaïe), de Phénée, Orchomène, Mantinée (Arca-
die), d'Argos, Phlionte, Sicyone (Argolide): Le lac de
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Stymphale, qui s'étendait au S. de la plaine, était ali-
menté par trois ruisseaux, dont le plus important portait,
lui aussi, le nom de Stymphale. Les eaux de ce lac pas-
saient pour former un fleuve souterrain, qui reparaissait
dans la plaine d'Argos sous le nom d'Erasinus. En réalité,
elles s'écoulent dans un de ces katauothra (V. ce mot) si
nombreux en Grèce et dont le mécanisme est aujourd'hui
connu. La ville de Stymphale était construite sur un épe-
ron montagneux qui se détache du mont Cyllène et qui
domine la surface du lac. Peu importante par elle-même,
elle avait cependant l'avantage d'être assise sur l'une des
routes principales qui menaient de l'isthme de Corinthe et
de l'Argolide vers la côte occidentale du Péloponèse. Elle
fit partie de la ligue Achéenne; sous l'empire romain, elle
était rattachée à l'Argolide. Ses ruines sont encore assez
considérables; on reconnait en particulier son enceinte
fortifiée munie de tours rondes. Le lac Stymphale jouait
un rôle dans la mythologie grecque. On racontait que sur
ses bords vivaient des oiseaux qui se nourrissaient de chair
humaine, et qu'Hercule les abattit à coup de flèche. Ces
oiseaux légendaires furent représentés sur les monnaies
de la ville (V. HERCULE).	 J. TOUTAIN.

STYR. Rivière de Russie, affl. dr. du Pripet, qui nait
en Galicie près de Brody, passe à Luck (Mikhailograd)
et finit dans les marais de Pmsk; il a 310 kil. dont 352
navigables.

STYR AGACÉ ES (Styracaceee A. de Gand.) (Bot.). Les
Styracacées constituent une petite famille voisine de celle
des Ebenacées ; ce sont des arbres ou des arbrisseaux à
feuilles alternes, simples, non stipulées. Les fleurs, gé-
néralement construites sur le type 3, peuvent étre solitaires
ou disposées en grappes ; elles sont régulières et herma-
phrodites. Le calice gamosépale est libre ou adhérent avec
l'ovaire. La corolle, gamopétale, est quelquefois doublée
d'un verticille interne de pétales alternant avec ses lobes.
Les étamines, insérées a la base de la corolle, forment
d'ordinaire deux verticilles alternes. L'ovaire est tantôt
supère, tantôt infère, il peut se composer de 3 à 5 loges
séparées par des cloisons minces quelquefois incomplètes
(Styrax) ; chaque loge contient un ou plusieurs ovules
anatropes. Le style est simple et terminé par un petit
stigmate lobé. Le fruit est une baie ou une drupe renfer-
mant un petit nombre de graines. La graine possède un
albumen charnu dont l'axe est occupé par un embryon
droit. La famille des Styracacées comprend environ 450 es-
pèces groupées en 7 genres dont le plus important est le
genre Styrax formé de 60 espèces. Les Styracacées vi-
vent dans les régions chaudes de l'Asie et de l'Amérique ;
ils manquent en Afrique et en Australie. Leurs principaux
centres de développement se trouvent au Brésil, dans le
S.-E. de l'Amérique du Nord (Virginie et Texas) et dans
l'Asie orientale (Chine, Japon, Hindoustan, Sumatra). Le
Styrax ojjicinalis est isolé dans la région méditerra-
néenne. Les Aliboufiers produisent des baumes riches
en acide benzoïque (V. BENJOIN et STYRAX). Les Syrn-
plocos fournissent une matière tinctoriale. Les graines
d'Halesia tetraptera L. sont consommées dans l'Amérique
centrale.	 W. R.

STYRACINE. Foret. 4 Equiv..... C36111104.
( Atom ..... G181118$2.

La styracine a été découverte par Bonastre dans le
styrax liquide. C'est l'éther de l'acide cinnamique et de
l'alcool cynnamylique

C18H1°02 + C18 11 8 044 — C18H8 (C18 H80 1) + H202.
Alcool	 Acide

cynnamylique cinnamique

On la rencontre aussi dans le baume du Pérou.
Pour préparer la styracine, on distille le styrax liquide,

ce qui élimine le styrolène, le résidu est ensuite lavé à
la potasse étendue pour éliminer l'acide cinnamique libre,
puis à l'alcool froid qui abandonne la styracine. On la
purifie pat des cristallisations dans l'alcool bouillant. Cet

éther forme des aiguilles fasciées qui fondent à 44° et ne
présentent aucune odeur. Les alcalis le saponifient en
engendrant de l'alcool cinnamylique et le cinnamate cor-
respondant.	 C. M.

STYRAX. I. BOTANIQUE. — Genre type de la famille
des Styracacées, formé d'arbres et d'arbustes de l'Asie et
de l'Amérique, à feuilles alternes, à fleurs axillaires ou
terminales; calice urcéolé en général 6-denté, corolle
gamopétale à 6 divisions; 12 étamines, à anthères bilo-
culaires introrses; ovaire semi-infère, triloculaire, poly-
sperme; fruit drupacé à noyau; graine albuminée. Le
S. officinale L. ou Aliboufier, répandu dans la partie
orientale de la région méditerranéenne, cultivé en France,
fournit le styrax solide ou baume storax, ou calamite,
qu'on trouve dans le commerce, soit sous forme de lames
agglutinées (storax blanc), soit sous . forme de storax
amygdaloïde ou storax benzoin, et qui renferme de la
résine, une essence, de l'acide cinnamique et de l'acide
benzoïque. Le St. benzoin Dry. (Benzoin officinale
Hout.) fournit le benzoin (V. ce mot). Les S. reticula-
tumMart., S. aureum Mart. et S. ferruyineurn Nees et
Mart., tous trois brésiliens, laissent couler un suc qui
a les propriétés de celui de St. benzoin.

II. THÉRAPEUTIQUE. — Le storax ou styrax solide n'est
guère employé que dans la parfumerie. Quant au styrax
liquide, it n'est pas fourni par un Styrax, mais par le
Liquidambar orientais L. Pour ses propriétés et son
emploi thérapeutique, V. LIQUIDAMBAR.	 Dr L. HN.

HI. PHARMACIE. — Le styrax liquide, retiré du Liqui-
dambar styraciflua, entre presque uniquement dans la
préparation de médicaments externes : emplâtres (em-
plâtre mercuriel de Vigo), onguents (onguent styrax).
Lepage, de Gisors, l'a cependant préconisé à l'intérieur,
en pilules ou sirop, à titre de diurétique et antigonor-
rhéique. L'onguent styrax est employé comme excitant; il
se compose de cire jaune, résine élémi, colophane, styrax,
huile d'olive.

IV. CHIMIE. — Essence de Styrax (V. CINNAMÉNE).
STYRIE (allem. Steiermark). Géographie. — Pro-

vince d'Autriche, duché de la couronne, situé entre l'Au-
triche au N., la Hongrie à l'E., la Carniole au S., la
Carinthie et Salzbourg à l'O., dans la région alpestre
orientale; 22.248 kif. q.; 1.352.357 hab. (fin 4898). On
la divise usuellement en trois parties qui sont, duN. au S.,
la Haute, la Moyenne et la Basse-Styrie. — La Haute-
Styrie comprend l'E. du Salzkammergut (V. ce mot),
sources de la Traun avec Aussee ; au S. de cette vallée se
dressent les massifs du Dachstein (2.996 m.), du Kam-
mer (2.141 m.), du Grimming (2.351 m.), du Buchstein
(2.224) qui la séparent de la vallée supérieure de l'Enns,
laquelle occupe le N.-0. de la Haute-Styrie et renferme les
villes de Schladming, Greebming, Irdning, Lietzen, Ad-
mont, Altenmarkt. Elle est bornée à l'E. par les massifs
calcaires Reichenstein ( 2.372 m.),Roch Schwab (2.278 m.),
Hohe Veitsch (1.982) et les monts de Mariazell qui
séparent la Styrie de la Basse-Autriche; au S., par
les Basses Tauern ou monts de Radstadt (Hochgolling,
2.863m.), de Wcelz (Predigtstuhl, 2.545 m.), de Rotten-
mann (Boesenstein, 2.449 m.) et de Seckau (Saukogel,
2.448 m.) et un peu au N.-E. par les Alpes de la région des
grandes masses ferrugineuses d'Eisenerz et de Vordern-
berg qui sont la richesse de la Styrie. Ces massifs sépa-
rent la vallée de l'Enns de la vallée supérieure de la Mur,
laquelle, orientée vers l'E.-N.-E. jusqu'à Bruck, forme la
partie principale de la Haute-Styrie avec les villes de Mu-
rau, Neumarkt, Judenburg, Leoben, Bruck ; ici, la Mur
reçoit la Mürz qui vient du N.-E., du col de Semmering,
route naturelle vers la plaine de Vienne. Elle tourne en-
suite .rs le S. — Cette seconde partie de sa vallée forme
la Moyenne-Styrie avec, au centre, la grande ville de
Gratz; au '. est Feistritz, au S. Leibnitz et Radkers-
burg, sur la Mur, Voitsberg, Deutsch-Landsberg, sur des'
affluents de droite ; Gleisdorf sur la Raab qui draine la
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zone orientale de la Moyenne-Styrie • la vallée y est plus
large et les montagnes s'écartent. A l'0. et au S.-O., nous
trouvons les massifs des Alpes de Carinthie et de Styrie
qui séparent le bassin de la Mur de celui de la Drave :
Alpes de Seethal (Zirbitzkogel, 2.397 m.), I{oralpe
(2.444 m.), s'abaissant à l'E. dans les collines de Win-
disch Bühel (633 m.). - La vallée de la Drave forme la
Basse-Styrie avec celles de son affluent droit, la Dran,
de la Sann et de la Sotla, affluents gauches de la Save, la-
quelle sert de frontière entre la Styrie et la Carniole.
Nous y trouvons, entre Drave et Save, les Alpes de Stein
(Oistritza, 2.350 m.), les monts de Cilli (4.023 m.), le
Matzel ou I{ollura (683 m.) sur la frontière de Croatie.
Les principales localités de Basse-Styrie sont Marburg,
Pettau, Friedau sur la Drave, Windisch-Feitritz sur un af-
fluent, Cilli sur la Sann, Rann sur la Save. - La Mur,
la Dave, la Save sont navigables. - Le climat, très rude
dans les Hautes-Alpes, est assez doux dans les vallées
méridionales; à Cilli, la température moyenne annuelle est
de -H 10°. La chute d'eau est de 582 millim. à Gratz,
4.460 à Aussee.

La population comprend 68 0/0 d'Allemands et 32 0/0
de Slovènes; ces derniers occupent la Basse-Styrie sauf
certaines villes qui sont allemandes. On ne compte que
44.000 protestants et 2.000 juifs; tout le reste est ca-
tholique. La population augmente assez régulièrement :
en 1869, elle n'était que de 4.437.990 hab. ; en 4 890, de
1.282.708, et à la fin de 4898 on l'évaluait à 1.352.357.
On compte 1.017 femmes pour 1.000 hommes. Il y a
1.556 communes et 3.879 centres d'habitation compre-
nant 176.322 maisons. Au point de vue administratif, il
y a 4 villes (Gratz, Cilli. Pettau, Marburg) et 19 capi-
taineries (Bruck, Cilli, Feldbach, Gratz, Groebming, Hart-
berg, Judenburg, Deutsch-Landsberg, Leibnitz, Leoben,
Liezen, Luttenberg, Marburg, Murait, Pettau, Radkers-
burg, Rann, Weiz, Windischgraz).

Les champs labourés et jardins occupent 20 °/ O de la
superficie, les prairies et pâturages 24 0/0 , les vignobles
1 4/2 °/„ les bois 48 °/°. La Styrie est la région la plus
boisée de l'Autriche. La récolte de 4896 fut : blé,
426.000 hectol. ; seigle, 535.000 ; avoine, 1.581.000 ;
orge, 208.000 ; maïs, 822.000 ; millet, 460.000 ; légu-
mineuses, 200.000hectol. ; lin, 42.000 quintaux; chanvre,
6.700 ; colza, 4.900 ; houblon, 4.300 ; cucurbitacés,
627.000 ; pommes de terre, 1.034.000 ; betteraves four-
ragères, 3.254.000 ; fourrages, 2.170.000 ; foin,
43.650.000 quintaux. Les vignobles s'étendent sur les
collines à partir de la Moyenne-Styrie et ont fourni
649.000 hectol. en 4895. On élève dans la vallée de
l'Enns les chevaux de la lourde race norique ; dans la
Haute-Styrie, les races bovines de Pusterwald et Murz-
thal; dans la Moyenne et la Basse, la race bovine de Ma-
riahof ; les chapons de Styrie sont renommés. En 4890,
on a compté 67.000 chevaux, 700.000 boeufs, 162.000
moutons, 42.000 chèvres, 637.000 porcs, 400.000 ru-
ches. Plus considérable encore est la richesse mi-
nière : 83 mines et 45 usines occupaient 45.850 ouvriers
en 4895, leur production étant de 40 millions de fr. Ce
sont surtout les fameux minerais de fer d'Eisenerz :
769.000 tonnes, dont 17 hauts fourneaux ont extrait
483.000 tonnes de fonte. On tire 2.400.000 tonnes de
lignite des bassins de Vortsberg, Fohnsdorf, etc., 49.000 t.
de sel d'Aussee, un peu de graphite (4.300 t.), de zinc
(2.000 t.), etc. - Après les industries qui travaillent le
fer (rails, tréfilerie, coutellerie, chaudronnerie, etc.), il
faut citer la brasserie (724.000 hectol.), la papeterie, la
fabrication de la cellulose, des produits chimiques, de la
poudre, etc.

Les voies de communication sont 4.300 kil. de chemin
de fer, 573 de voies navigables, 5.000 kil. de chaussées.
La vallée coudée de la Mur livre passage à deux grandes
voies ferrées venant de Vienne par le Semmering et qui
bifurquent à Bruck : l'une descend vers le S. par Gratz

(d'où le ch. de fer de Hongrie occidentale mène à Buda-
pest), Marburg, Cilli et se rend à Trieste ; l'autre remonte
vers l'0. par Leoben et par Neumarkt, tourne au S., va
chercher le col de Tarvis pour déboucher sur la Vénétie;
à Saint-Michael s'en détache vers le N.-O. un embran-
chement qui va rejoindre la vallée de l'Enns, et par elle
soit Salzbourg et Munich, soit Innsbruck et la ligne de
l'Arlberg vers la Suisse et la France. L'importance stra-
tégique de la Styrie demeure donc considérable, c'est le
carrefour des ronces des Alpes orientales.

Histoire: - A l'époque romaine, la Styrie actuelle
faisait partie du Norique (V. ce mot), sauf la bande
orientale et te Sud compris dans la Pannonie (V. ce mot).
Après les Celtes taurisques, disparus sous la domination
romaine, elle vit passer les Visigoths et les Ostrogoths,
les Huns, les Rugiens, les Lombards, les Francs, les
Avares. En 595, les Slaves Wendes prévalurent 'au. S.,
puis ils refoulèrent les Avares même de la vallée de la
Mur. Seulement ils y rencontrèrent les Bavarois ; ceux-
ci propagèrent le christianisme et l'obédience de leur ar-
chevêque de Salzbourg. La marche wende ou de Carin-
thie subit le choc de l'invasion hongroise : au Xe siècle,
elle avait assei grandi pour que l'on pût détacher du du-
ché de Carinthie une marche de Carinthie comprenant la
vallée moyenne de la Mur et le bassin supérieur du Rab.
En 1056, on place à la tête le comté Ottokar de Steyr
(V. ce nom), dont le nom est demeuré celui du pays. Ses
descendants l'agrandirent jusqu'aux limites actuelles et
même au delà du Semmering. Ottokar IV, que Frédéric
Barberousse avait fait duc (1180), transmit par le traité
du Georgenberg (1186) son héritage au duc d'Autriche,
Léopold V, lequel le recueillit en 4192. A l'extinction de
la famille ducale des Babenberg en 4246 (V. AUTRICHE),

la Styrie fut disputée entre la Bavière, la Hongrie et Ot-
tokar de Bohême ; celui-ci l'emporta en 1260 ; mais Ro-
dolphe de Habsbourg la lui enleva (V. OTTOKAR) et la
donna à titre héréditaire à son fils Albert (4283).

La Styrie est restée depuis lors aux Habsbourg. Lors
du partage de 1365 entre Albert III et Léopold III, elle
fut attribuée à ce dernier avec la Carinthie et le Tirol;
un partage entre les fils de Léopold lui donna pour duc
Ernest (1406-24), dont le fils, Frédéric III, réunit de nou-
veau tous les domaines des Habsbourg. En 1456, il hérita
des comtés de Cilli. La Réforme provoqua une crise ; les
Styriens, qui y étaient favorables, réclamèrent la tolérance
religieuse. Ils ne l'obtinrent qu'en 4575 et 4578 des
diètes assemblées à Bruck par leur duc Charles, le fils ca-
det de l'empereur Ferdinand Ier , auquel le partage de
1564 avait attribué la Styrie, la Carinthie et la Carniole.
Le duc appela les jésuites (4570) et fonda l'école supé-
rieure de Gratz (4586) pour combattre la Réforme. Son
fils, Ferdinand II, le futur empereur, qui prit le pouvoir
en 1596, abolit la tolérance et persécuta avec une vio-
lence méthodique les protestants ; les pasteurs furent ex-
pulsés ; les bourgeois mis en demeure d'abjurer ou de
quitter le pays ; beaucoup émigrèrent. Ferdinand Il réu-
nit en 4619 les domaines de la maison d'Autriche qui
n'ont plus été divisés. Charles VI fut le dernier à tenir
compte .des divisions originelles, à se faire prêter serment
comme duc de Styrie (1728) et à confirmer les coutumes.
La Styrie fut à la tin du xixe siècle un des centres de
l'influence allemande et libérale, surexcitée par les ten-
dances fédéralistes et réactionnaires de la minorité slo-
vène.	 A.-M. B.

BIBL.: GOTH, Des Herzogtum Steiermark ; Vienne,
1840-43, 2 vol. - STUR, Geologie der Steiermark, 1871. -
JANISCH, Topographisch-statistisches Lexikon V071. Steier-
mark, 1875-85, 3 vol. - ROSRGGER, Das Volksleben in
Steiermark, 1895, 7. éd. - Spezia/ Ortsrepertorium von
Steiermark, publié par la commission centrale de statis-
tique, 1893. - ScHLossAR, Die Litteratur der Steiermark;
Gratz, 1856. - A.-V. CA'SAR, Staats und Kirchenges
chichte Steiermarks; Gratz, 1785-87, 7 vol. - MUCHAR,
Gesch. des Herzogtum Steiermark (jusqu'en 1566),1844-67,
8 VOl. - ZAHN, Urkundenbuch des Herzogtums Sleier-
mark, 1875-79, 2 vol.
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STYRIE (Ottokar de), poète allemand (V. OTTOKAR nE

STYRIE):

'STYROL, STYROLÈNE (Chim.) (V. CINNAMÈNE).

STYRONE (Chim.) (V. CINNAMIQUE [Alcool]).
STY RU M. Ville de la Prusse rhénane, district de Dussel-

dorf,' près de la Ruhr; 43.183 hab. Grands ateliers mé-
tallurgiques. Château des comtes de Styrum bâti en 4289.

STYX (Myth.). Rivière de la Grèce antique. Le Styx, qui
prenait sa source en Arcadie, était un affi. du Crathis, fleuve
tributaire du golfe de Corinthe. A leur sortie du rocher,
les eaux du Styx se précipitaient par une énorme cas-
cade, qui tombait à pic, au milieu d'un paysage désolé.
Ce spectacle fit toujours sur les Grecs une impression pro-
fondé ; on crut que les eaux de cette rivière étaient em-
poisonnées, et le Styx passa pour couler dans le monde
infernal qu'il entourait sept fois. En mythologie, la nymphe
du fleuve, Styx, était une fille de l'Océan et de Téthys;
elle habitait une grotte située à l'entrée des Enfers. Lorsque
les Titans attaquèrent l'Olympe, elle prit le parti de Zeus
et lui amena ses enfants, Nikè (la Victoire), Cratos (la
Puissance), Bia (la Force), pour combattre auprès de lui.
Zeus, en -récompense, l'éleva au rang des divinités et dé-
clara que les serments faits par son nom seraient les plus
terribles et les plus solennels. 	 J. TOUTAIN.

SUAIRE (LE SAINT-). Dans le sens très spécial qu'il
a reçu en l'histoire de l'imagerie catholique, ce nom dé-
signe un linge portant l'empreinte de la figure de Jésus-
Christ. Suivant la légende la plus répandue et la plus vé-
nérée sur l'origine de cette empreinte, une pieuse femme
de Jérusalem, nommée Véronique, détacha le linge qui
enveloppait sa tête et l'offrit à Jésus, que l'on conduisait à
Golgotha. Jésus s'en servit, pour essuyer la sueur et le
sang dont son visage était couvert. Lorsqu'il le rendit,
l'image de sa face, son véritable portrait, y était imprimé.
Tibère, devenu lépreux, ayant entendu parler des miracles
opéré par le Saint-Suaire, fit appeler Véronique à Rome.
Guéri par elle, il lui accorda la destitution et l'exil de
Pilate. Ensuite, la sainte se retira dans la Gaule, où elle
vécut comme une carmélite et mourut en l'an 75. Diverses
églises, à Rome, à Milan, à Jaen en Espagne, et dans
d'autres lieux, possèdent, en tissus fort différents, le linge
dont il s'agit dans cette légende. Pour le distinguer des
autres suaires, on lui donne parfois le nom de sainte
face. Le premier document oh il en est parlé est un céré-
monial dressé en 4443, par Benoît, chanoine de Saint-
Pierre de Rome. Mabillon l'a publié dans son Musteum
Italicum, t. II, p. 422. — D'autres saints suaires pro-
viennent de la multiplication du suaire qui couvrait la tete
de Jésus en son sépulcre (Saint Jean, xx, 7), et qui avait
reçu l'empreinte de son visage après l'ensevelissement.
On en trouve en plusieurs églises : à Cologne, à Besançon,
à Turin, à Brioude, etc. Le bénédictin Longelli a fait l'His-
toire du Saint-Suaire de Compiègne (Paris, 4684, in-42) ,
donné à l'abbaye de Saint-Corneille par Charles le Chauve.
— Papebroch et Mabillon font dériver le nom de VÉRo-
vinuE de la combinaison d'un mot latin et d'un mot grec
verum Elxwv, véritable image, véritable icone. — Ce
nom (et celui de Bérénice) fut aussi donné par la légende
à la femme affligée d'une perte de sang, qui fut guérie en
touchant les vêtements de Jésus (Saint Matth., ix, 20;
cf. Eusèbe, Hist. ecclés., VII, 48). Elle devint une sainte,
dont la fête est célébrée le 12 juil. Il y a dans cette légendé
une image; mais cette image est une statue de bronze
représentant Jésus-Christ.	 E.-H. VOLLET.

SUARCE. Com. du ternit. de Belfort, ancien cant. de
Dannemarie; 508 hab.

S UARCY (Denis-François-Marie), officier de marine fran-
çais (V. AuLAN).

S UA R D (Jean-Baptiste-Antoine), littérateur français,
né à Besançon le 13 janv. 1734, mort à Paris le 20 juil,
4817. Fils du secrétaire del'Université de Besançon, il
fut, à dix-sept ans, condamné à étre interné à l'île Sainte-
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Marguerite comme témoin d'un duel où avait été tué un
officier. Venu à Paris, il fut protégé par M D18 Geoffrin et
Buffon, qui lui fit épouser la soeur du célèbre imprimeur
Panckoucke. Très versé dans la littérature anglaise, il
publia avec Arnaud le Journal étranger, puis la Gazette
de France (1762-74) et des Variétés littéraires (4768,
4 vol. in-42), fut élu en 4772 membre de l'Académie
française à la place de Duclos ; Richelieu fit annuler l'élec-
tion, mais Suard s'étant disculpé de l'accusation d'avoir
collaboré à l'Encyclopédie fut de nouveau élu en 1774 à
la place de l'abbé De la Ville. La même année, on le chargea
de la censure des pièces de théâtre. La Révolution l'épargna,
quoiqu'il eût défendu la monarchie dans le journal les In-
dépendants ; mais sa collaboration aux Nouvelles poli-
tiques, journal royaliste, le fit proscrire au 18 fructidor.
Il rentra après le 48 brumaire, et reprit la publication de son
journal sous le titre le Publiciste, de 4799 au 4 eM nov.
4840. Il fut nommé, dans l'Institut réorganisé, secrétaire
perpétuel de la nouvelle Académie française (20 févr.
4803), et poursuivit plusieurs de ses collègues de ran-
cunes tenaces qu'il put enfin satisfaire lors de la Restau-
ration; sa Dénonciation secrète (V. Revue rétrospec-
tive, Ire série, t. II) fut suivie de l'exclusion de neuf de
ses confrères de l'Institut. — Parmi les ouvrages de ce
médiocre écrivain, on peut citer, outre de nombreuses tra-
ductions anglaises, des Mélanges de littérature (1803-5,
5 vol. in-R, et 4806, 3 vol. in-8).

SUARÈS ou SUAREZ (Francisco), jésuite, décoré par
Paul V et Benoit XIV, du titre de Doctor eximius, né à
Grenade en 4548, mort en 1617. Son père, avocat re-
nommé en sa province, l'avait envoyé à Salamanque pour
suivre les cours de la Faculté de droit; mais il fut détourné
des études profanes par les prédications de Jean Ramirez.
Il entra dans le noviciat des jésuites, à l'âge de dix-sept
ans. Il enseigna la philosophie à Ségovie, puis la théolo-
gie à Valladolid et, pendant huit années à Rome, où il fut
constamment traité avec grande faveur par Grégoire XIII.
Rentré en Espagne, il professa la théologie morale à Alcala
de Henares, à Salamanque et finalement (1597-1647) à
Coïmbre, le Portugal ayant été soumis à la domination es-
pagnole. Il le fit partout avec un immense succès. Son épi-
taphe exprime l'admiration des contemporains, en des
termes qui lui attribuent toutes les qualités réunies des
principaux Pères et docteurs de l'Eglise : Orbis universi
magister, Aristoteles in naturalibus scientiis, Thomas
angelicus in divins, Hieronymus in scriptione, Am-
brosius in cathedra, Augustinus in polemicis, Atha-
nasius in fidei explications, Bernardus in melliflua
pietate, Gregorius an tractation Bibliorum ac verbo.
Benoît XIV considérait, lui et Velasquez, comme « les deux
lumières de la théologie »; Bossuet le citait comme une
grave autorité. L'acétisme de Suarès était encore plus
grand que sa science : il ne prenait jamais plus d'une once
de nourriture, jeûnait trois fois par semaine et se flagel-
lait avec un fouet dont les cordes étaient entremêlées de
baguettes de fer. — Les oeuvres de Suarez ont été impri-
mées en divers lieux. Leur collection, publiée à Mayence
et à Lyon (1630), comprend 23 vol. in-fol. ; elle a été réé-
ditée et revue par l'abbé Berton (Paris, 4859 et suiv.,
26 vol. gr. in-8). Un traité De Conciliis et varas quces-
tionibus, affecté à l'examen des cas les plus étranges et
les plus subtils, est resté en manuscrit, ainsi que des dis-
sertations sur la Logique et d'autres écrits d'Aristote. Dans
la collection des oeuvres imprimées, les trois premiers vo-
lumes comprennent les dissertations métaphysiques de
Suarez; elles ont joui pendant longtemps d'une autorité
incontestée. Dans les autres se trouvent son Commen-
taire sur la Somme de Thomas d'Aquin. Le traité de
la Grâce divine n'y tient pas moins de trois volumes. Au
mot MOLINA, t. XXIV, p. 29, nous avons indiqué la doc-
trine de Suarez sur le congruisme. — A l'occasion du
serment imposé par Jacques Ier à ses sujets (Oath of alle_
giance), il fut chargé par Paul V d'exposer la foi catho_
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Tique sur les points se rapportant à cette matière. Il com-
posa en conséquence une Defensio ftdei catholicœ et
apostolicce adeersus Anglican& sectce errores, dans la-
quelle il affirmait, conformément aux prétentions de la
cour de Rome, que le pape doit exercer sur les princes
chrétiens une autorité qui lui permet de casser les juge-
ments d'un tribunal quelconque, d'abroger les lois impies
et d'interdire une guerre injuste. Lorsqu'un prince se rend
-coupable d'hérésie ou de schisme notoires, le peuple est
délié de son devoir de fidélité. Lorsqu'un prince gouverne
tyranniquement, on peut l'assassiner dans l'intérêt public.
Le pape félicita Suarez sur la manière dont il s'était ac-
quitté de sa tache; mais Jacques IeT fit brûler la Defen-
sio par la main du bourreau. Pareille condamnation fut
prononcée par le Parlement de Paris (26 juin 4644) qui
infligea, en outre, une sévère réprimande à quatre jésuites
parisiens pour s'être livrés à l'apologie des maximes énon-
cées dans le livre de Suarez. 	 E.-H. VOLLEY.

BIBL.: WERNER, Suarez et la Scolastique de la dernière
période; Ratisbonne, 1861.

SUAREZ (Gottlieb), légiste prussien (V. SVAREZ).
SUAREZ nE EscouAit (Pedro), théologien espagnol

(V, ESCOBAR).
SUAREZ DE FJGUEaoA (Gourez), homme d'Etat espagnol

(V. FIGUEnOA).
SUASORIÆ (Litt. lat.) (V. DÉCLAMATION).
SUAUCOURT—ET—PISSELoee. Com. du dép. de la Haute-

Saone, arr. de Gray, cant, de Champlitte; 497 hab.
S U A U X. Com. du dép. de la Charente, arr. de Confo-

lens, cant. de Saint-Cloud; 772 hah.
SUBAPENN IN. Nom donné par A. d'Orbigny au plio- ,

cène (V. NÉOGÈNE).
SUBARNAREKHA. Fleuve de l'Inde (V. ce mot, t. XX,
672).p
SUBDÉLÉGUÉ. Fondé de pouvoir de l'intendant

de justice, police et finances (V. ce mot), sous l'ancien
régime. L'intendant détermine lui-même le nombre et les
limites des subdélégations, et place à leur tête, sous sa
responsabilité, des gens pris en général sur place dans la
petite bourgeoisie ; leurs traitements officiels sont mé-
diocres, maIs ils ont des privilèges qui les distinguent,
et de l'influence par leur contact immédiat avec les po-
pulations. Leurs rapports ont servi de base aux mémoires
des intendants sur l'état de leurs provinces respectives,
spécialement en 4692 et sous le deuxième ministère de
Necker.	 H. MoNIN.

SU B D R Ay (Le). Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Charost; 352 hab.

SUBER (Bot. et Technol.) (V. CRÈNE, ECORCE, LIÈGE).
SUBERINE (Chim.) (V. SUBÉRIQUE [Acide]).
SUBÉRIQUE (Acide). For.	

Equiv.. (1111404.
et Atom .. (811404.

L'acide subérique est un acide bibasique, homologue de
l'acide oxalique, qui a été préparé pour la première fois
par Brugnàtelli en oxydant le liège par l'acide azotique.
Divers corps gras, tels que l'huile de ricin, traités par
l'acide azotique donnent naissance également à de l'acide
subérique. On a préparé synthétiquement son éther éthy-
lique en électrolysant une solution d'éthylglusarate de
potassium. L'acide subérique cristallise en longues aiguilles
qui fondent à 140° et bouillent sous 100 millim. de pression
à 279° et à la pression atmosphérique vers 300°, sans
éprouver de transformation. Il est peu soluble dans l'eau
dont 100 parties ne dissolvent que 0,442 parties. La dis-
tillation du subérate de calcium fournit la subérone,
C11 H i2O2 , liquide bouillant vers 480°. L'anhydride su-
bérique a été préparé; il fond à 62°. A la fonction bibasique
de l'acide subérique correspondent deux séries de sels :
les sels neutres et les sels acides. Le subérate neutre de
sodium C1611:i2O8Na2 .110 est en agglomérations mame-
lonnées ou dendritiques, solubles dans leur poids d'eau
froide, le sel acide C1611308Na se présente en aiguilles

groupées en faisceaux. On a préparé également des éthers,
tels que les subérates de méthyle et d'éthyle.	 C. M.

BIBL.: BRIJGNATELLI, Annales de Creil, t. I, p. 145. —
ARPPE, Bulletin de la Société chimique, t. V, p. 58.

SUBÉRONE (Chim.) (V. SUBÉRIQUE [Acide]).
SU B E RV I E (Jacques-Gervais, baron), général et homme

politique français, né à Lectoure le 4 er sept. 1776, mort
à Parenchére (Gironde) le 40 mars 1856. Un des volon-
taires de 92, il fit toutes les grandes campagnes de la Ré-
volution et de l'Empire, participa notamment à la prise
de Malte, à la bataille d'Austerlitz, à celle de la Moskowa,
à celle de Montereau, à celle de Waterloo oh il se distin-
gua par son courage et où il reçut maintes blessures. Ba-
ron en 4840, général en 4811, il resta en inactivité pen-
dant toute la Restauration. Réintégré dans l'armée après
la révolution de 4830, il devint commandant de Paris,
inspecteur général de la cavalerie. Sa carrière politique
commence en 1834, date à laquelle il fut élu député de
Lectoure. Membre de la gauche dynastique, il fit partie
de la Chambre jusqu'en 4848, et combattit assez vivement
la politique de Guizot. Comme il s'était fait remarquer
dans l'opposition, la Révolution de 4848 le mit tout A fait
en lumière. Nommé ministre de la guerre le 25 févr., il
ne garda pourtant pas longtemps son portefeuille, car il
démissionna le 49 mars, se refusant à signer le décret qui
mettait à la retraite ses anciens compagnons d'armes. Le
23 avr. il fut élu représentant d'Eure-et-Loir à l'Assem-
blée constituante, et réélu à la Législative le 43 mai 1849.
Il siégea dans la gauche démocratique, sans monter jus-
qu'à la Montagne. Pendant l'insurrection de Juin, il avait
coopéré aux mesures militaires de répression.

SUBHASTATION (Dr. rom. et anc. dr.) (V. VENTE à
L'ENCAN).

SUBIACO (lat. Sublaqueum). Ville d'Italie, prov. de
Rome, à 408 m. d'alt., sur la r. dr. de l'Anio ou Teve-
roue, au milieu des monts de Sabine; 7.000 hab. Rési-
dence estivale très appréciée depuis l'antiquité. Chateau
de 1068, arc de triomphe de Pie VI (17$9. C'est de Su-
biaco qu'est parti l'ordre des bénédictins ; il y subsiste
deux couvents fondés au vi e siècle : Santa. Scolastica
et Sacro Speco, ce dernier renfermant la grotte où se re-
tira saint Benoît. Santa Scolastica eut la première impri-
merie d'Italie (1464).

SUBINTRODUCTES (V. CHASTETÉ [Voeu de]).
SUBJECTIF, SUBJECTIVISME (Philos.). On a expli-

qué ailleurs (V. OBJECTIF, OBJET) le sens de ce mot qui ne
peut se définir que dans sa corrélation antithétique avec
le mot objectif. Il a donné comme dérivé le mot subjec-
tivisme que l'on emploie quelquefois pour désigner un cer-
tain système philosophique (celui qu'on appelle aussi idéa-
lisme subjectif ou même simplement idéalisme). Il est
douteux cependant que le subjectivisme ait jamais été pro-
fessé d'une façon absolument systématique : il parait moins
être un système qu'une certaine tendance ou orientation
générale de la spéculation métaphysique, celle qui consiste
à subordonner ou à ramener toute autre réalité à celle du
sujet pensant. En ce sens; Berkeley, Fichte, Stuart Mill.
Ferrier, etc., sont subjectivistes à des degrés divers. Le
subjectivisme absolu, qui n'a sans doute été professé dans
toute sa rigueur par aucun philosophe, consisterait à n'ad-
mettre d'autre réalité que celle du moi individuel : c'est
ce qu'on a quelquefois appelé l'égotisme.	 E. BoIiiAC,

SUBJONCTIF (Gramm.) (V. VERBE).
SU B LAINES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. et à 7 kif. S. de Bière, sur le plateau de
Champeigne, entre le Cher et l'Indre ; 295 hab. L'église
contient une statue de la Vierge, des fonts baptismaux et
un banc d'oeuvre intéressants. Dans le territoire de la com-
mune qui produit beaucoup de grains, sont deux tombelles
remarquables, appelées K Danges de Sublaines » et dont la
légende fait des bornes frontières élevées par Clovis et
Alarie II à la suite du traité d'Amboise (505).
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SUBLES. Com. du dép. du Calvados, arr. et cant. de
Bayeux ; 255 hab.

SU BLEY RAS (Pierre), peintre français, né à Uzès
(Gard) en 4699, mort à Home en 4749. Il reçut des
leçons de dessin de son père, puis entra, en 4724, à l'Aca-
démie de peinture de Paris, d'où il sortit avec un premier
prix ; il partit alors pour Rome et s'y fixa sans espoir de
retour; 1 ne lui a manqué, pour être un peintre de pre-
mier ordre, qu'un peu de souffle et d'inspiration ; ses
ouvres, qui valent surtout par le fini, la variété des atti-
tudes et l'excellence du clair-obscur, furent recherchées
dans toutes les galeries ; elles sont peu nombreuses et
très estimées. Nous citerons notamment : le Serpent
d'airain, Jésus chez Simon, le Martyre de saint
Pierre, le Faucon, l'Ermite (au musée du Louvre),
Portrait de saint Benoit XIX (à Versailles).

SUBLICIUS (Pont) (Antiq. rom.) (V. ROUIE, t. XXVIII,
p. 878 et HORATIA (Gens).

SUBLIGNY. Com. du dép. du-Cher, arr. de Sancerre,
cant. de Vailly-sur-Sauldre ; 4.230 hab.

SUBLIGNY. Corn. du dép. de la Manche, arr. d'Avran-
ches, cant. de La Haye-Pesnel ; 467 hab.

SUBLIGNY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Sens,
cant. de Chéroy; 352 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.
Eglise du xvie siècle avec retable peint et lutrin de la même
époque.

SUBLIGNY (Adrien-Thomas PERDO0 DE), écrivain fran-
çais, né vers 4640, et non en 4669, mort après 4679.
11 ne fut jamais comédien, contrairement à ce qu'ont dit
Louis Racine et Granet, mais répandu de bonne heure
dans la société, particulièrement celle de M me de La
Suze, et lié avec Pelisson, Segrais, Ménage, la maréchale
de L'Hôpital, etc. Il débuta dans les lettres en 4666
par la Muse dauphine, chronique en vers libres dans le
genre de celle de Loret, mort l'année précédente, et adres-
sée au dauphin (Paris, 4667, in-42 et 4668, in-42).
Cette gazette va du 3 juin au 24 déc. 4666, et il en existe
un numéro daté du 3 févr. 4667, non inséré dans les
éditions précédentes. Abordant ensuite le théâtre, il donna
le 48 mai 4668, sur le théâtre du Palais-Royal, la Folle
Querelle ou la Critique d'Andromaque, parodie dirigée
contre Racine qui s'était brouillé avec la troupe de Mo-
lière, et qu'on a prétendu avoir été inspirée par celui-ci,
ou par quelque partisan du vieux Corneille, tel que le père
du président Hénault. Cette pièce a seule survécu, quoique
l'auteur ait encore donné sur la même scène le Désespoir
extravagant (1 er août 4670), non imprimé. Il repro-
chait au rôle de Pyrrhus d'être en même temps doucereux
et galant envers Andromaque et brutal envers Hermione,
et critiquait aussi le style, quelquefois assez justement,
puisque Racine fit droit à plusieurs de ces remarques. Du
reste, il se ficha si peu avec celui-ci qu'il prit ensuite sa
défense dans sa Réponse à la critique de la Bérénice
par l'abbé de Villars (1675) et une Dissertation sur
les tragédies de Phèdre et d'Hippolyte (1677), très
finement écrites l'une et l'autre. On a encore de Subligny
un roman, qui est une sorte de parodie de ceux de M lle de
Scudéry : la Fausse Clélie, Histoire française, galante
et comique (Paris, 4670). On lui attribue aussi, mais à
tort, la traduction des Lettres portugaises. Le 5 sept.
4667, Subligny, qui prenait alors la qualité d'écuyer,
avait épousé Mlle Bourgoin, dont il avait eu une fille,
Marie-Thérèse, née le 48 juil. 4666, légitimée lors de
son mariage, qui débuta comme danseuse à l'Opéra en
4682 et se retira en 4705. 	 Eug. Asse.

BIBL.: DELTOUR, les Ennemis de Racine. —V . FOURNEL,
les Contemporains de Molière; Paris, 1875, III, 485. — Louis
RACINE, Mémoires sur 5. Racine. — GRANET, Recueil de
dissertations, 1740 2 vol. in-12. — Les frères PARFAIT, His-
toire du théu.tre français, X, 288.

SUBLIMATION. Certains corps possèdent la propriété
de passer directement de l'état solide à l'état de vapeur
sans passer par la fusion; le refroidissement lent des va-
peurs détermine la cristallisation de ces corps. L'opéra-

tion prend le nom de sublimation. L'iode, le sel ammoniac,
le camphre, le bichlorure de mercure , la naphtaline,
l'acide arsénieux se subliment facilement. On utilise la
sublimation pour purifier les corps et les faire cristal-
liser. Si l'on soumet à un chauffage lent et prolongé, par
exemple, un mélange d'iode et de sel marin, placé dans
un vase enterre en relation avec un second vase main-
tenu à la température ordinaire, l'iode se volatilisera peu
à peu, puis les vapeurs viendront se condenser progres-
sivement dans le vase refroidi en formant de magnifiques
cristaux ; le sel marin non volatil dans ces conditions res-
tera dans le premier vase ; on aura donc simultanément
effectué la séparation des deux constituants du mélange,
et la cristallisation de l'iode.

La sublimation est utilisée couramment en chimie et
dans l'industrie pour purifier les corps sublimables.

SUBLIME. On entend par ce mot une forme particu-
lière du sentiment esthétique. Le sublime n'est-il qu'une
variété du beau? En diffère-t-il au contraire au point de
présenter des caractères opposés ? C'est en ces termes
que les esthéticiens depuis Kant semblent poser la ques-
tion. Mais elle avait été agitée bien avant eux, puisque
déjà la rhétorique grecque discutait sur la nature du su-
blime. On connaît le fameux traité longtemps, mais à
tort, attribué à Longin, et le succès qu'il obtint chez les
modernes. L'auteur, quel qu'il soit, de ce traité place le
sublime dans l'excellence et la perfection du discours ; il se
propose simplement de donner les règles qui permettront
d'y atteindre. Sans doute il admet qu'il n'est pas donné à
tous d'y arriver, et que quelques rares esprits seulement
en sont capables : mais il est trop homme d'école, trop
profondément persuadé de l'excellence de sa rhétorique
pour décourager personne. Donc, après avoir admis que
la première source du sublime est dans l'élévation de
l'esprit, et que la sublimité des pensées vient de la gran-
deur de l'âme, il énumère une série de moyens qui pour-
ront aider, sinon suppléer, à l'essor du génie. Tour à tour
dans divers chapitres il traite complaisamment de l'em-
ploi des figures, des interrogations, des hyperbates, de la
périphrase, des métaphores, etc. Cela nous montre bien
quelle idée singulièrement étroite et purement formelle
l'auteur se faisait du sublime, et combien cette notion s'est
élargie en passant du domaine de la rhétorique dans celui
de l'esthétique. La vérité est qu'il étudie moins la nature
du sublime qu'il n'expose les règles du style noble ou
élevé. Pourtant, en deux ou trois endroits, il semble avoir
entrevu la vraie nature du sublime ; il constate qu'il élève
l'âme, qu'il lui fait concevoir une plus haute opiniond'elle-
même, comme si c'était elle qui eût produit ce qu'elle
vient simplement d'entendre. La marque du sublime dans
un discours, c'est quand il nous laisse beaucoup à penser,
qu'on ne peut lui résister, que le souvenir en dure, et
aussi qu'il plait universellement. Il semble en définitive
que la notion du sublime n'ait pas été parfaitement claire
dans l'esprit de l'auteur. Quelquefois il entend par ce mot,
comme nous le faisons nous-mêmes, les qualités qui dans
un ouvrage enlèvent, ravissent, transportent, et il em-
prunte ses exemples où nous les choisissons aussi, à l'Iliade,
aux tragiques grecs, à Platon, à Démosthène, même à
la Bible. Mais presque toujours il désigne simplement
par ce mot le style qui convient aux sujets élevés. Nulle
part enfin il ne conçoit le sublime en dehors de la litté-
rature.

C'était une façon singulièrement étroite de comprendre
le sublime que de le confiner ainsi dans les limites d'un seul
art. La critique française du xvn e et du commencement
du xviiie siècle limita ses vues sur la question à l'horizon
étroit de la rhétorique grecque. Le traité de Longin, tra
doit par Boileau avec plus de vénération que d'exactitude,
tourna au xv[le siècle l'attention des critiques vers l'étude
du sublime. Boileau, dans ses Réflexions sur Longin, le
définit « une certaine force du discours propre à élever et
à ravir l'âme N. Pour La Motte-Houdard, qui s'en occupe
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dans son Discours sur l'Ode, il n'est autre chose que « le
vrai et le nouveau réunis dans une grande idée expri-
mée avec élégance et précision ». Plus célèbre est le pas-
sage que lui consacre La Bruyère dans son chapitre des
Ouvrages de l'Esprit. Après avoir remarqué qu'on ne l'a
pas défini, il se demande d'abord s'il est une figure ou
s'il naît des figures, puis s'il peut entrer dans tous les
genres d'écrire, ou si les grands sujets seuls en sont ca-
pables. Il termine sur cette définition, où l'apparente ri-
gueur mathématique de la forme cache mal le néant ou
l'insignifiance de la pensée : « L'éloquence est au sublime
ce que le tout est à la partie ». Nous sommes encore en
pleine rhétorique. Jamais d'ailleurs on n'a plus écrit sur
le sublime. Rollin en dit un mot dans son Traité des
Etudes; des auteurs aujourd'hui oubliés, Silvain, Saint-
Marc, rédigent sur la question des traités spéciaux. Chez
tous ces écrivains, c'est la même illusion, la même com-
préhension traditionnelle et comme scolaire des choses. A
l'exemple de Longin, ils s'imaginent que le sublime est une
simple affaire de langage et de style, qu'il y a des mots et
des alliances de mots, des formules et des phrases qui sont
sublimes par elles-mêmes. C'est un tour particulier de
l'expression et de la pensée qui peut s'enseigner dans les
écoles, un procédé dont on retrouvera le secret en étudiant
de près les grands modèles.

Sous l'influence de la philosophie, la critique du
xvIIIe siècle commence à se faire du sublime une idée moins
conventionnelle et plus exacte. Elle dissipe la confusion
qu'avait pu autoriser le titre du traité de Longin, ou du
moins la traduction quis'en est vulgarisée: elle établit la
distinction du style sublime et du sublime. Le style su-
blime, qui dans la vieille rhétorique s'oppose au style
simple et au style tempéré, n'est qu'une suite d'idées nobles
exprimées noblement, où d'ailleurs on peut ne pas ren-
contrer un seul trait sublime. Le sublime au contraire peut
se trouver dans un seul mot : c'est un trait extraordinaire
qui enlève, ravit, transporte. Le chevalier de Jaucourt,
qui rédigea l'article Sublime dans l'Encyclopédie de Di-
derot et d'Alembert, en donne cette définition où il entre
beaucoup de vérité : « C'est tout ce qui nous élève au-
dessus de ce que nous étions, et qui nous fait sentir en
même temps cette élévation ». La Harpe, dans son Cours
de littérature, exprime des idées analogues. Etudiant le
sublime à propos du traité de Longin, il le juge indépen-
dant de l'art, insiste sur sa spontanéité, et estime que qui-
conque est fortement passionné et a l'âme élevée peut trou-
ver un mot sublime. Cherchant ensuite à le définir, il
aboutit à cette formule : « C'est ce qui met également hors
d'eux-mêmes et l'artiste qui compose et la multitude qui
admire. » Enfin il cite et examine certains passages d'Ho-
mère, de Sophocle, de Corneille, etc., capables de provo-
quer en nous ce sentiment. Chez lui d'ailleurs, comme
chez Jaucourt, on ne trouve que des exemples tout litté-
raires. Ils peuvent analyser les effets du sublime avec une
certaine exactitude et même une certaine finesse ; mais ils
sont tous deux trop hommes de lettres pour le concevoir
en dehors de l'éloquence et de la poésie.

Il était réservé à Kant de donner la première théorie
complète et philosophique du sublime, Cette question
semble l'avoir de bonne heure particulièrement préoccupé.
Le premier aspect de sa pensée sur ce sujet s'offre à nous
dans un opuscule bien connu de sa période antécritique
les Observations sur le sentiment du beau et é" su-
blime. Il n'a point encore d'idée d'ensemble; men plus,
il parait, chose étrange !hésiter encore lui-même sur l'in-
terprétation à donner au mot sublime : tantôt il lui prête
toute la richesse de signification qu'il lui donnera plus
tard ; tantôt il l'entend dans le sens de Longin et de La
Bruyère. Mais, à défaut d'une théorie systématiquement
ordonnée, on trouve déjà dans ce petit livre une foule
d'aperçus ingénieux, tel le passage où il montre quelle
pente facile expose le sublime à verser dans la bizarrerie
ou dans la sottise.

C'est au contraire toute une théorie longuement et mé-
thodiquement déduite, ajoutons la plus originale qui ait
été conçue sur le sentiment que nous étudions, que con-
tient la Critique du jugement. Nous ne prétendons pas
analyser ici dans le détail la doctrine de Kant sur cette
partie de l'esthétique: bornons-nous à en indiquer les traits
principaux. Il s'attache à marquer avec beaucoup de force
la différence du sublime et du beau. C'est dans cette op-
position que réside surtout l'originalité de sa théorie.
4° Tandis que le beau concerne la forme et ne peut se
trouver par conséquent que dans un objet limité, le su-
blime résidera dans un objet sans forme : il se produira
lorsque l'objet nous frappera surtout par son illimitation.
Ainsi la nature est sublime dans ceux de ses phénomènes
dont l'intuition entraîne l'idée .de son infinité. L'Océan
contemplé du haut d'un promontoire doit rien n'arrête
notre vue nous apparaîtra dans son immensité, et nous
le jugerons sublime, tandis que la courbe si noble, si har-
monieuse du golfe de Naples éveille en nous un sentiment
esthétique bien différent, celui du beau. Ce sentiment d'il-
limité et d'infini peut d'ailleurs être provoqué aussi bien
par l'étendue de l'objet que par les forces qu'il déploie,
ou est susceptible de déployer. Un volcan en éruption, une
tempête peuvent nous apparaitre avec le caractère du su-
blime aussi bien que l'immensité du ciel ou des eaux. D'où
la distinction — généralement, il faut le dire, rejetée au-
jourd'hui, — que Kant établit entre le sublime mathé-
matique et le sublime dynamique. 2° Le sentiment du
sublime est un sentiment mélangé. L'esprit est attiré et en
même temps repoussé : il s'inquiète d'abord de la contra-
diction qui se produit entre son imagination et sa raison :
puis il s'élève dans sa propre estime, en éprouvant com-
bien les idées de celle-ci sont supérieures à la puissance
de celle-là. 3° Enfin le sublime, bien, plus que le beau,
est absolument subjectif : il réside non pas dans l'objet
qui semble faire naître ce sentiment, mais dans le sujet
qui le ressent. Telles sont !es grandes lignes de la théorie
de Kant sur le sublime. Les esthéticiens qui l'ont suivi
n'ont pas adopté toutes ses conclusions, mais ils se sont
du moins inspirés de l'esprit de sa doctrine. Essayons
maintenant, en reprenant les analyses de l'esthétique
contemporaine, de déterminer aussi exactement que pos-
sible la nature du sublime.

Le sublime, comme nous le disions au début de cet ar-
ticle, est une modalité du sentiment esthétique. Il ne se
confond point avec le beau: il est même inexact de pré-
tendre qu'il en est le degré le plus élevé et comme le su-
perlatif. Mais il ne faut pas non plus, comme l'a fait Kant,
opposer absolument ces deux sentiments l'un à l'autre.
Sans doute le sublime se distingue du beau par des ca-
ractères déterminés,ue nous allons avoir. à préciser. Mais
si ces différences étaient si considérables, l'usage commun
confondrait-il aussi souvent ces deux qualificatifs? Il est
incontestable que toute chose sublime est en même temps
belle; seulement la réciproque n'est pas vraie. Il y a toute
une catégorie de choses belles, celles dont la beauté est
faite surtout de grâce et de charme, qui n'ont rien de
sublime. Ce n'est pas tout : une chose souverainement
belle, le Parthénon, la Vénus du Capitole, une Vierge de
Raphael, une tragédie de Racine n'est pas sublime : c'est
qu'elle ^ alise presque jusqu'à l'absolu certains éléments
ue proportion, d'ordre et d'harmonie, dans lesquels ré-
side essentiellement la beauté, mais que nous ne retrou-
vons pas dans le sublime.Cela nous prouve bien que nous
nous trouvons en face de deux formes esthétiques diffé-
rentes. On insistera peut-être et l'on dira : « Le sublime
n'est tel que par rapport à nos facultés, incapables de
comprendre ses proportions. Sinon, il est de la même na-
ture que le beau : il est la beauté très grande, la beauté
infinie. » C'est la théorie que semble avoir soutenue Ch.
Lévèque dans son livre intitulé la Science du beau. Ainsi,
à mesure que nous connaissons mieux les lois du monde
et pénétrons les mystères apparents de la nature, le su-
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Ume reculerait pour céder la plateau beau. A ce compte,
le spectacle du ciel étoilé, sublime aux yeux de l'igno-
rant, ne serait que beau pour l'astronome. J'admets que
cette vue suscite chez l'un et l'autre le sentiment du su-
blime. Mais si c'est seulement chez l'un d'eux qu'il doit
se manifester, n'est-ce pas chez celui qui a approfondi les
lois de la mécanique céleste, dont l'intelligence en conçoit
et en développe la magnifique harmonie, plutôt que chez
celui qui ne peut s'élever au-dessus des données de la
représentation sensible, et ne croit contempler qu'une
coupole d'azur semée de points d'or? Ou peut-être est-il
plus vrai de dire que le même spectacle éveillera pour
des causes différentes, en deux sensibilités inégalement
averties, le même sentiment. Nous allons donc examiner
quelle est la vraie nature du sublime. Nous observerons
dans cette étude la méthode suivante : 4° nous analyse-
rons les effets qu'il produit en nous ; 2° nous recherche-
rons les raisons extérieures et intérieures qui provoquent
sa naissance.

Les esthéticiens s'accordent généralement avec Kant
pour reconnaître que ce sentiment, au lieu d'être simple
comme celui du beau, est mélangé et complexe. Tandis
que la beauté provoque en nous une somme d'impressions
toutes agréables, dans le sublime se mêlent un élément de
peine et un élément de plaisir. L'objet qui en est la cause
attire et en même temps violente notre sensibilité. Nous
n'éprouvons pas au premier abord en sa présence cette
sorte d'épanouissement de tout notre être que nous cause
la beauté. Nous commençons par ressentir un serrement,
une contraction, une suspension momentanée de nos forces
vitales. Cette impression, comme l'a montré Kant, pro-
vient d'un désaccord de notre imagination avec notre rai-
son. Mais ce premier état n'est que transitoire. Le su-
blime comme le beau est pour nous un plaisir : il faut
donc que l'impression qu'il nous cause se résolve par une
victoire des éléments agréables sur les éléments hostiles
et pénibles. Ainsi ce premier saisissement ne tarde pas à

être suivi du plus vif enthousiasme. Gardons-nous donc
de confondre le sentiment du sublime avec celui de la
crainte. Parmi les spectacles que nous offre la nature, on
serait souvent tenté d'appeler sublimes ceux qui ne sont
qu'effrayants et terribles. Le déchaînement des forces na-
turelles ne peut provoquer en nous l'émotion du sublime
qu'autant que nous nous sentons libres de toute crainte
pour nous-mêmes, et que nous oublions qu'elles peuvent
ailleurs menacer nos semblables. Il importe cependant que
ces forces, pour être senties comme sublimes, puissent
nous pénétrer de leur puissance, et peut-être le voisinage,
je ne dis pas la présence immédiate du danger, nous est-il
un excitant à ressentir le sublime de la matière.

Nous avons dit que cette première impression de ma-
laise était suivie d'un vif élan d'admiration, d'enthou-
siasme. Mais le beau lui aussi nous procure le plaisir d'ad-
mirer. L'admiration du sublime est donc différente de celle
du beau. L'une est entièrement agréable, l'autre se nuance
d'une certaine peine. Th. Jouffroy, dans son Cours d'es-
thétique, semble être parti de là pour déterminer la na-
ture du sublime. D'après lui, il naît toujours en nous du
spectacle d'une force libre et intelligente, ou conçue
comme telle, luttant contre les obstacles qui contrarient
son développement. Nous admirons cette force, mais aussi
nous souffrons avec elle. Tel le choeur des Océanides en
face de Prométhée enchaîné dans le drame d'Eschyle.
Ainsi le sublime résiderait avant tout dans la force se dé-
veloppant par la lutte et la souffrance, et dans la sym-
pathie qu'elle nous inspire. Bien des exemples semblent
autoriser la théorie de Jouffroy. Nous ne croyons pas ce-
pendant qu'elle suffise à expliquer toute la nature du su-
blime. C'est restreindre ce sentiment que de le réduire à
l'admiration sympathique. De plus, Jouffroy ne tient pas
suffisamment compte du caractère objectif essentiel du
sublime.

Ce caractère, comme l'a montré Kant, est celui de la

quantité, de la grandeur. Le sublime est ce qui est abso-
lument grand, ce qui par comparaison rend toute autre
chose petite. Nous avons vu, en résumant la théorie kan-
tienne, que la nature était sublime dans ceux de ses phé-
nomènes dont l'intuition entraîne l'idée de son infinité.
De même, pour appeler une pauvre d'art sublime, il faut
qu'elle dépasse les dimensions ordinaires, les proportions
normales, soit par l'effort de l'exécution extérieure, soit
par la grandeur de l'idée qu'elle prétend symboliser. Nous
réservons ce mot, dans le domaine de l'art par exemple, aux
grandes cathédrales gothiques, au poème de Dante, à cer-
taines œuvres de Michel-Ange, aux drames lyriques de
Wagner. Enfin le mot sublime — le moi de Médée, le
Qu'il mourûtdu vieil Horace, pour reprendre les exemples
classiques — sera celui qui traduira un sentiment avec
une telle énergie, une telle intensité d'expression que notre
esprit ne saurait rien concevoir au delà. Comment cette
cause objective de grandeur infinie opère-t-elle en nous?
Comment se produit cette exaltation de notre personnalité
qui est un des éléments essentiels du sentiment du su-
blime? Ici nous n'avons qu'à suivre l'admirable analyse
de Kant. A la vue des grands spectacles ou des forces in-
finies de la nature, nous faisons un retour sur nous-mêmes,
et nous nous considérons comme écrasés. Mais bientôt nous
découvrons en nous un pouvoir de résistance d'une tout
autre espèce, qui nous donne le courage de regarder la na-
ture en face et de nous mesurer avec sa toute-puissance.
Nous la défions, en nous disant qu'elle n'a du moins au-
cun empire sur notre personnalité morale. Comme on l'a
remarqué, la pensée de Kant rejoint ici le fameux mot de
Pascal : « L'homme n'est qu'un roseau, le plus faible de la
nature; mais c'est un roseau pensant ». Si l'on veut retrou-
ver la même idée traduite symboliquement par un poète,
que l'on ouvre les Destinées d'A. de Vigny, et que l'on
se reporte à certaines strophes du poème intitulé la Bou-
teille is la mer: Nous ressentons une émotion analogue
quand nous sommes en présence, non plus d'un spectacle
de la nature, mais d'une oeuvre d'art ou d'une action su-
blimes. A comparer notre médiocrité à tant de rayonnante
splendeur, nous éprouvons d'abord une sorte d'humilia-
tion. Puis nous nous disons que ces artistes, dont l'es-
prit a mis au jour ces figures surhumaines, que ces hé-
ros, qu'ils aient été créés par le génie des poètes, ou
qu'ils aient vraiment existé dans la réalité, sont de la
même nature que nous, que malgré la distance qui nous
en sépare nous faisons partie d'une même humanité. C'est
la conscience de cette humanité que le sublime élève et
élargit en nous, en même temps qu'il exalte notre per-
sonnalité. Ce sentiment esthétique se rapproche donc jus-
qu'à un certain point du sentiment moral.

Jacques LABJLLONNE.

SUBLIME (Chimie, thérap. et toxicol,) (V. MERCURE).

SUBLINGUALE (Anat.) (V, SALIVE).

SUBLU XATION. Les déplacements articulaires ou
luxations articulaires se divisent en luxations com-
plètes ou incomplètes (V. LUXATION), dont les caractères
sont nettement définis. Avec Nélaton le père, nous dirons
que quand le degré de déplacement dans les luxations
incomplètes est très peu marqué, il y a subluxation.
Placés entre la luxation vraie et l'entorse, on comprend
que le plus souvent, dans les cas de traumatisme, ces légers
déplacements ne se maintiennent pas et sont immédiate-
ment réduits par la résistance réactionnelle des parties
voisines et en particulier des muscles, mais il n'en est pas
de même dans les cas pathologiques. Dans ces cas, en
effet, il se produit, par suite des pressions que les sur-
faces articulaires exercent réciproquement les unes sur
les autres, aidées de la localisation en ces points du pro-
cessus morbide, une usure d'importance variable et de
siège à peu près constant qui facilite des déplacements
plus ou moins considérables des surfaces articulaires. Ces
déplacements, à leur degré le plus faible, sont de véritables
snbluxations pathologiques. On les observe surtout dans
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les cas de tumeur blanche et en particulier de tumeur
blanche de l'articulation coxo-fémorale. Les ecchondroses
que produit l'arthrite sèche en développant outre mesure
une extrémité articulaire tout entière ou seulement en
un de ses points peuvent repousser l'os conjugué de façon
à lui faire perdre plus ou moins ses rapports normaux et
à produire ainsi, au degré le plus faible, une subluxation
dont nous avons observé un exemple remarquable au
genou chez un vieil officier. On comprend aussi qu'on
pourra ranger, sous le nom de subluxation, le premier degré
des déplacements articulaires qu'engendrent les déforma-
tions tabétiques des extrémités osseuses, et qui aboutis-
sent bientôt, non seulement à la luxation proprement dite,
mais à une véritable destruction de l'article qui laisse le
membre ballant comme un véritable membre de polichi-
nelle. Il est difficile de faire une étude spéciale de ces
sortes de déplacements atténués dont on comprend l'exis-
tence éphémère, par suite des résistances qui les rédui-
sent dans les cas de traumatismes ; par suite, dans les
cas pathologiques, de la continuation rapide du processus
qui les accentue et leur fait perdre leur caractère pri-
mitif.

SUBMERSION. I. MÉDECINE. - La submersion est une
variété d'asphyxie causée par l'immersion dans un liquide tel
que l'eau. Aussi la plupart des accidents que présentent les
noyés rentrent-ils dans la catégorie des accidents de l'as-
phyxie suraiguë. Cependant la mort à la suite de la submer-
sion n'est pas due toujours uniquement au défaut d'hématose
du sang : la variation brusque de température, et, à sa suite,
les modifications de la pression sanguine peuvent amener
la mort consécutivement aune hémorragie ou tout au moins
à une congestion cérébrale. Dans un certain nombre d'autres
cas, la frayeur, le refroidissement violent provoquent à
très bref délai une syncope, quelquefois salutaire, parce
qu'elle abaisse au minimum les échanges organiques et
l'activité nerveuse, en réduisant la vie pour ainsi dire à son
état élémentaire. Enfin, il faut encore faire entrer en ligne de
compte la nature du liquide dans laquelle se fait l'immersion.
Nous ne parlons pas des liquides différents de l'eau ; dans ce
cas, il intervient habituellement un autre facteur que l'as-
phyxie simple (asphxie toxique) ; mais la nature de l'eau
elle-même doit être prise en considération. La submersion
dans les eaux vaseuses ou dormantes, parcourues dès que
le fond en est agité par des courants d'hydrogène carboné,
amenant la déglutition de liquides véritablement toxiques,
est plus grave, quant à ses suites immédiates ou éloignées,
que l'immersion dans une eau limpide et courante.

Les accidents de la submersion ne commencent qu'au
moment où l'individu immergé perd le contrôle de ses
mouvements, par suite de la frayeur, du manque d'habi-
tude ou de la rapidité excessive de l'immersion. Il con-
vient de rappeler que la station de l'homme dans l'eau
exigeant un effort musculaire, nécessaire pour maintenir
l'orifice des voies respiratoires hors de l'eau, la fatigue par
suite d'une immersion prolongée devient ainsi une cause
de submersion, d'autant plus rapide que le refroidissement
aggrave rapidement l'épuisement musculaire. Les phé-
nomènes qui suivent la submersion sont connus de tous :
il faut établir une catégorie à part pour les accidents apo-
plectiques, qui peuvent frapper un bon nageur après un re-
pas copieux et une immersion rapide, ou mémo atteindre
un individu à demi plongé dans l'eau. Mais parmi les su-
jets qui tombent à l'eau, certains ne meurent pas en réalité
d'asphyxie, mais de congestion ou d'hémorragie cérébrale.
L'individu qui est ainsi frappé est atteint pour ainsi dire
d'ictus dans l'eau. La face est alors vultueuse et colorée
et présente l'aspect bien connu de l'apoplexie. Ces cas
étant mis à part, l'on se trouve en présence des accidents
de la submersion vraie. Un individu qui se noie se livre,
avant tout, à des mouvements désordonnés, dont le but
est de trouver un soutien, il essaye de crier pour obtenir
un secours, et l'eau qui entre dans la bouche et surtout
dans les fosses nasales provoque un arrêt inhibitoire de

l'inspiration. En même temps, il sort les bras hors de
l'eau en les élevant en l'air, ce qui tend à faire plonger sa
tête. L'arrêt respiratoire ne pouvant durer qu'un moment
est suivi d'une nouvelle inspiration avec retour des mêmes
accidents. C'est à partir de ce moment, s'il ne se produit
pas une syncope, que l'on voit se dérouler tous les phéno-
mènes de l'asphyxie aiguë, des mouvements convulsifs,
accompagnés ou précédés d'exaltation intellectuelle ou
sensorielle; durant cette période tous les souvenirs incons-
cients peuvent réapparaitre comme durant la période préa-
gonique, et le noyé voit défiler devant lui tous les person-
nages et tous les actes de sa vie passée (délire onirique);
la dyspnée et l'ataxie cardiaque qui en est la conséquence
se prononcent, puis à cette période d'excitation succède
une période de dépression, la contractilité musculaire vo-
lontaire est d'abord suspendue et s'accompagne d'anesthé-
sie généralisée; les mouvements respiratoires, d'abord
arrêtés volontairement par le noyé pour éviter l'absorption
de l'eau, puis repris, s'éteignent, et le coeur après des
mouvements irréguliers s'arrête en diastole.

Il est bien entendu qu'il n'est pas nécessaire que le
corps tout entier plonge dans l'eau pour que les phéno-
mènes de l'asphyxie par submersion se produisent. Il est
malheureusement fréquent de voir des enfants ou des ivro-
gnes se noyer la face plongée dans un ruisseau de faible
profondeur. Nous devons encore rappeler que la mort par
submersion n'apparaît qu'après un temps très variable. Il
importe de savoir que des noyés, ayant séjourné dans l'eau
trois quarts d'heure, et même davantage, ont pu être ra-
nimés. D'autre part, les enfants présentent une résistance
plus grande à l'asphyxie. que les adultes. Expérimentale-
ment, l'on a pu maintenir sous l'eau de jeunes animaux
nouveau-nés plus d'une demi-heure sans les faire périr.
Cette faculté de résistance ne peut être constatée d'ail-
leurs que durant les premières semaines qui suivent la
naissance.

Soins qu'il convient de donner aux asphyxiés par
submersion. Il faut étre, avant tout, bien pénétré de cette
idée qu'un noyé est un asphyxié comme un autre, et que
la pénétration de l'eau dans les voies aériennes ne joue
qu'un rôle très secondaire dans son état. Toute manoeuvre
dirigée dans le but de lui faire évacuer cette eau est donc
condamnable. Un autre axiome important à retenir est le
suivant. Tant qu'un noyé que l'on vient de retirer de l'eau
n'offre pas de signes de rigidité cadavérique ou de décom-
position, l'on doit tenter de le ranimer. Les soins doivent
être poursuivis durant longtemps, au besoin durant deux
heures; ce n'est qu'après ce temps que l'on doit abandon-
ner la partie, si le noyé n'a donné aucun signe de vie
durant cet intervalle. Les soins doivent être donnés mé-
thodiquement.

Le noyé, retiré de l'eau, sera porté au sec, et si possible
dans un endroit chaud et couvert. Il sera dépouillé rapide-
ment de ses vêtements, que l'on coupera au besoin. Il se
présente alors sous l'aspect suivant : les membres plus
ou moins raides, la bouche entrouverte, les pupilles di-
latées, les yeux mi-clos. La peau donne à la main une
très forte impression de froid. Il importe avant tout de
réchauffer le sujet et de pratiquer la respiration artificielle.

Le noyé sera, s'il est possible, recouvert de couvertures
sèches, entouré de boules d'eau chaude. Il sera étendu
sur le dos ou légèrement sur le côté droit. En même
temps, on le frictionne avec un morceau de flanelle im-
bibé d'alcool ou d'ammoniaque. Mais ces soins, pour ainsi
dire extérieurs,. ne doivent pas faire oublier les suivants qui
doivent être pratiqués d'emblée ou concurremment avec
les premiers. En cas d'urgence, en effet, le noyé doit être
étendu sur le sol, dépouillé de ses vêtements, recouvert
au besoin d'herbe sèche et frictionné à l'aide d'un bou-
chon de foin. Mais durant ce temps l'on a dû pratiquer la
respiration artificielle, en y joignant les tractions de la
langue, suivant la méthode de Laborde. Pour ce faire, on
débarrasse vivement la bouche des mucosités et de l'écume
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qui l'encombrent, à l'aide du doigt, et en inclinant la tête de
côté puis on pratique la respiration artificielle de la façon
suivante : on se place derrière la tète, on saisit les deux
bras vers la saignée, on les applique fortement le long
du corps en état d'extension, puis on les relève for-
tement vers soi dans une situation intermédiaire entre
l'angle droit (avec l'axe du corps) et cet axe même, mou-
vement en tout comparable à celui que l'on exécute
volontairement dans les mouvements systématiques de la
gymnastique d'assouplissement. Après un court instant
d'arrêt, nouveau mouvement d'application des membres
supérieurs le long du corps, suivi d'un second mouve-
ment d'élévation. Le tout doit être fait sans hâte, avec
une force lente, et symétriquement des deux côtés. Vingt
de ces mouvements par minute sont suffisants. En même
temps, un aide, placé devant la, face, agit de la façon
suivante : à l'aide d'une pince appropriée, ou à défaut et
en cas d'urgence d'un crochet, d'un fil, ou même des
doigts recouverts d'un linge, il fixe la pointe de la langue
et exerce sur elle une traction tendant à la dérouler et à
la tirer en avant. Cette traction, bien que douce et ména-
gée, doit tirer en haut le larynx. L'aide commence à
tirer au début du mouvement de la respiration artificielle,
il laisse revenir la langue en arrière durant la période
d'abaissement des bras, pour recommencer ensuite une
nouvelle traction rythmée. Ces tractions peuvent être
pratiquées en dehors de la respiration artificielle, ou en
alternance avec elle dans le cas où l'on se trouverait sans
aide. Elles doivent au besoin être continuées très long-
temps.

Tractions rythmées et mouvements artificiels pour la
respiration doivent être employés dans tous les cas. Il
existe en outre un certain nombre de moyens nécessaires
que l'on ne doit pas négliger. Ce sont les aspirations, par
le nez, d'acide acétique cristallisé (sel anglais) ou d'ammo-
niaque ; si le noyé parait être en état de syncope, les in-
jections d'éther, de caféine, etc., seront très utiles; s'il
semble atteint de congestion cérébrale ou d'hémorragie,
le traitement d'usage en pareil cas, sinapismes, sang-
sues et saignée sera appliqué. Enfin, si l'on est bien aidé et
bien outillé, l'on pourra favoriser les mouvements respira-
toires artificiels par l'insufflation directe de l'air dans la
trachée à l'aide d'un tube deChaussier ou simplement d'un
tube de gomme élastique. Il ne convient pas de donner
aucune boisson stimulante au noyé avant que la régula-
rité des mouvements respiratoires ne soit définitivement
rétablie. Enfin nous devons rappeler que ces soins doivent
être continués durant longtemps, avant qu'il soit permis
d'abandonner tout espoir.

Médecine légale. La mort par submersion entre en-
viron pour 30 0/0 dans la statistique des morts violentes
et des suicides. Les noyés présentent un aspect caracté-
ristique. La peau est pâle et froide, couverte cependant
quelquefois de taches ecchymotiques disséminées en dif-
férents points du corps - elle présente également, tant
que la putréfaction n'est pas commencée, l'apparence
connue sous le nom de chair de poule. Lorsque le corps
a séjourné quelque temps dans l'eau, la peau présente des
modifications connues sous le nom de macération. L'épi-
derme à la paume des mains et à la plante des pieds
s'épaissit, se ride et devient blanchâtre. Ces altérations,
suivant leur étendue et leur degré, permettent d'apprécier
approximativement la durée du séjour dans l'eau, si l'on
a soin de tenir compte de l'état de la température. Il est
très habituel de trouver des excoriations à la face pal-
maire des doigts, et, par un examen plus approfondi, de
trouver de la vase ou du sable dans la rainure unguéale.
Ces signes, consécutifs aux efforts du noyé pour se rac-
crocher au fond, ne sont bien entendu pas constants et
font défaut dans les cas de submersion en eau profonde
et loin du bord. Un signe important, mais non constant
également, est fourni par la présence d'écume à fines
bulles, quelquefois teintée de rose, que l'on trouve au-

devant de la bouche et du nez. Lorsqu'il existe, ce signe
est, comme le précédent, une très forte présomption pour
affirmer que la submersion a eu lieu durant la vie, et
que l'on ne se trouve pas en présence d'un sujet jeté à
l'eau après la mort. Les ecchymoses, les plaies, etc., que
l'on peut constater sur le corps doivent être examinées avec
le plus grand soin, et l'on doit déterminer si elles ont été
faites avant ou après la mort, suivant des caractères
dont nous n'avons pas à parler ici. Il faut avouer que,
par suite du lavage des plaies, qui fait disparaître plus
ou moins l'infiltration sanguine des bords, il est sou-
vent fort difficile de dire si ces plaies sont antérieures à
l'immersion, ou bien si elles ont été produites par un
choc, ou un traumatisme quelconque, pendant le séjour et
au cours des déplacements du cadavre dans l'eau.

L'autopsie fournit des signes importants. A l'ouverture
de la poitrine, l'on trouve les poumons très augmentés de
volume et comme insufflés ; ils sont cedématiés, et, loin
de s'affaisser lors de l'ouverture de la poitrine, ils semblent
contenus dans un espace trop petit. Il existe souvent à
leur surface de larges taches rouges. Ces signes cepen-
dant n'existent plus lorsque la putréfaction est avancée.
Les canaux bronchiques et les bronches sont occupés par
une écume à fines bulles, souvent rosée, et souvent aussi
par de l'eau qui peut être mélangée de vase ou de sable.
Aucun de ces signes, sauf la présence abondante d'écume
mousseuse et d'eau sableuse ou vaseuse, n'est un signe
absolu de submersion durant la vie. L'eau a pu en effet
pénétrer après la mort, et l'ot trouvera parfois de l'écume
dans les bronches des strangulés et des pendus, mais en
moins grande abondance. Il faut, par contre, attacher une
certaine importance à la concordance des divers signes,
que la putréfaction fait malheureusement disparaître. On
trouve encore dans les bronches des débris alimentaires
provenant de l'estomac. Cet organe contient souvent des
quantités assez considérables d'eau. La présence de l'eau
peut encore être constatée dans l'oreille moyenne. Enfin
le sang très fluide est en réalité dilué.

Tels sont les signes principaux que peut fournir le
cadavre d'un noyé, et à l'aide desquels le médecin légiste
doit répondre aux questions suivantes (Vibert) qui mal-
heureusement ne comportent pas toujours une réponse
positive : Combien de temps le corps a-t-il séjourné dans
l'eau? La mort est-elle le résultat de la submersion ? La
submersion est-elle consécutive à un suicide, à un accident
ou à un crime ?	 D' M. POTEL.

IL AGRICULTURE. - Méthode d'irrigation qui consiste
à recouvrir le sol d'une nappe d'eau plus ou moins épaisse,
animée d'une très faible vitesse ou restant stagnante,
pendant un certain temps, avant de la faire circuler
dans des rigoles d'évacuation, ou, le plus souvent, sur
une nouvelle surface en aval; elle est pratiquée cou-
ramment dans l'Europe méridionale pour les céréales, les
jardins, les arbres fruitiers et la vigne ; elle est la seule
convenable pour les rizières (Piémont, Lombardie, Espagne,
Chine, etc.). Elle est essentiellement économique dans les
terrains plats où son aménagement exige des travaux très
simples, mais elle n'est pas aussi sans inconvénient; les
digues, dont elle réclame la construction, entravent la cul-
ture dans une certaine mesure ; de plus, dans les terrains
surtout argileux, difficiles à égoutter, à ressuyer, elle
peut devenir nuisible à certaines plantes, notamment aux
céréales, si elle est mal conduite et employée avec exagé-
ration; aussi elle réclame une consommation d'eau plus
élevée, dans un temps donné, que la méthode par déver-
sement (V. IRRIGATION, t. XX, pp. 970 et 974). Pour
la submersion des prairies le terrain est divisé, par des
digues, en compartiments de dimensions variables avec la
pente, avec la nature du sol et du sous-sol et avec la
quantité d'eau disponible ; on a calculé que des rigoles
latérales débitant de 100 à 450 litres par seconde suf-
fisent ordinairement pour des compartiments de 20 à
40 ares. La hauteur d'eau ne doit pas excéder 30 à 40 cen-
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tim. ; le profil des digues serait, dès lors, dans la plupart
des conditions : hauteur, 0'n ,50; largeur à la base, 4°°,35;
largeur à la crête, Om,35. L'emploi du niveau d'eau est
indispensable pour assurer la régularisation du tracé. Le
gazon est levé et on le conserve pour engazonner d'abord
la digue sur le talus extérieur qui est rapide et qui exige
une couverture serrée; les petites digues intérieures peu-
vent se commencer à la charrue en adossant plusieurs
fois; on les termine à la bêche et on les engazonne ; enfin,
chaque compartiment est pourvu de rigoles d'égouttement
se rendant toutes à un collateur. Les frais d'établissement
varient dans de très grandes limites; ainsi nous trouvons
par hectare : prairie de la Campine (Keelhoff), 279 fr.;
prairie dit Lunebourg (Hess), 75 fr. ; prairie du Midi (Pa-
reto), 145 à 190 tr. ; prairie aux environs d'Avignon
(Conte) : travail de la terre à bras, 240 fr. ; travail de la
terre à la charrue, 66 fr. On ne saurait donc établir de
moyennes sur ce point; les chiffres cités par Pareto et
calculés pour des travaux exécutés, tant à la main qu'à la
charrue, semblent cependant se rapprocher le plus des
conditions les plus générales.	 J. TROUDE.

SUBORDINATION (Discipl. milit.) (V. DisclelaaE et
HIÉRARCHIE).

SUBORDINATISME (Théol.). Dans la première pré-
dication apostolique, une véritable proclamation, que les
Actes des Apôtres (II) placent dans la bouche de Pierre
parlant sous l'inspiration miraculeuse du Saint-Esprit, cet
apôtre présente Jésus le Nazaréen comme un homme
approuvé de Dieu, par les effets de sa puissance, par les
merveilles et les miracles que Dieu a faits par lui (22)...
Il a été livré par la volonté déterminée et la prescience de
Dieu (23)... Il a reçu du Père le Saint-Esprit qui a été
promis (33)... Dieu l'a fait Seigneur et Christ (36). Des
conceptions analogues sont exprimées dans le même livre
(III, 43, 22 ; iv, 27-28; vil-, : 37 ; x, 38; xii, 23 ; xvr,
34). — Il est vraisemblable que ces notions formaient le
fonds de la prédication populaire et pratique des Apôtres,
lesquels s'attachaient à enseigner ce dont eux-mêmes
étaient profondément convaincus, savoir que Jésus est le
Christ, et que Dieu était en lui ; que toute la vie et tous les
actes du Christ avaient porté l'empreinte de Dieu, qui lui
avait révélé ssLdoctrine et l'avait chargé de son œuvre.
Ils négligeais , probablement comme ne correspondant
pas à un besoin religieux, les recherches spéculatives sur
l'élément divin contenu en Jésus, et sur le rapport méta-
physique du Père et du Fils. Cependant on trouve dans
l'Apocalypse, chez saint Paul et chez saint Jean, des in-
dices de ces spéculations. L'Evanyile selon saint Jean
présente Jésus comme l'incarnation du Verbe créateur, et
par conséquent comme préexistant au monde (r, 4-3), un
avec le Père (x, 30; xiv, 40 ; xvi, 45; xvii, 22) dans
le sens, non de l'unité, mais de l'union : union que les
disciples peuvent réaliser entre eux : « qu'ils soient comme
nous sommes un ». Le nom de Fils exclut la coéternité
avec le Père. D'ailleurs l'activité du Père est antérieure à.
celle du Fils et indépendante d'elle ( y , 47). La subordination
du Fils au Père est enseignée de la manière la plus claire,
dans le même Evangile. « En vérité, en vérité, je vous dis
que le Fils ne peut rien faire de lui-même, à moins qu'il ne
le voie faire au Père... Car le Père aime le Fils, et lui montre
tout ce qu'il fait ( y , 49-20). « Je ne puis rien faire de
moi-même (30). » « Je suis descendu du ciel, pour faire,
non ma volonté, mais la volonté de celui qui m'a envoyé
(vi, 38). » « Je vis parle Père (58).» « Alors vous con-
naîtrez ce que je suis, et que je ne fais rien de moi-même,
mais je dis ce que monPère m'a enseigné (vin, 28). » « Je
n'ai point parlé par moi-même ; mais le Père, qui m'a en-
voyé, m'a prescrit ce que j'ai à dire, et de quoi je dois
parler... Les choses que je dis, je les dis comme mon Père
me les a dites (xi], 49-50). « Je vais à mon Père ; car
mon père est plus grand que moi (xiv), 28). » «Je fais ce
que mon Père m'a commandé (31). » — Ailleurs (Saint
Marc, xm, 32), Jésus confesse son ignorance sur cer-

taines choses dont le Père s'est réservé la connaissance :
« Pour ce qui est du temps et de l'heure, personne ne le
sait; pas même les Anges qui "sont dans le ciel, ni même
le Fils; mais seulement le Père ».

Dans le même ordre d'idées, il est intéressant de cons-
tater que les deux monuments liturgiques les plus anciens
qui nous soient parvenus ne donnent à Jésus-Christ que le
titre de serviteur, et qu'ils ne le comprennent point dans
la formule doxologique (Gloria). Cette formule ne con-
cerne que Celui à qui la prière est adressée, c.-à-d. le
Dieu éternel et absolument un de l'Ancien Testament. La
plénitude de la divinité n'est reconnue qu'à lui seul. Un
manuscrit, découvert tiConstantinople par Philothée Bryen-
nios, de la Lettre de Clément de Rome aux Corin-
thiens , écrite vers la fin du ieC siècle!, contient une
prière, vraisemblablement destinée au culte public, dans
laquelle on lit : « Tu as ouvert les yeux de notre cœur,
pour qu'ils te connaissent, toi seul très haut entre toutes
les grandeurs... le seul bienfaiteur des esprits, Dieu de
toute chair... Créateur et directeur de tous les esprits,
toi qui as multiplié les peuples sur la terre, et choisi au
milieu d'eux ceux qui t'aiment, par Jésus-Christ, ton ser-
viteur bien-aimé, par qui tu nous as élevés, sanctifiés et
honorés... Que tous les peuples reconnaissent que tu es
le seul Dieu, et que Jésus-Christ est ton serviteur. »
— D'après l'Enseignement des Douze Apôtres (V. DmA-
cHÉ), la bénédiction du calice devait se faire ainsi : « Nous
te remercions, notre Père, pour la sainte vigne de David,
ton serviteur, que tu nous as fait connaître par Jésus, ton
serviteur. Gloire à toi, dans les siècles! » puis, pour celle du
pain, on disait : « Nous te remercions, notre Père, pour la
vie et la science, que tu nous asfaitconnaltre par Jésus ton
serviteur. Gloire à toi, dans les siècles ! » Enfin : « Nous
te remercions, Père saint, pour ton saint nom que tu as
fait habiter dans nos cœurs, pour la science, la foi et l'im-
mortalité que tu nous as révélées par Jésus, ton serviteur.
Gloire à toi, dans les siècles ! ... Tu nous as donné un breu-
vage et une nourriture spirituelle et la vie éternelle, par
ton serviteur ». — Tertullien (Adversus Praxeam, Il)
affirme qu'il fut un temps où le Fils n'existait pas. Alors,
Dieu était seul : Fuit tempos cunn et Filius non fuit...
Ante omnia enim Deus erat solus, ipse Bibi et mun-
dus et locus et omnia. Emanant du Père avant la créa-
tion, le Fils a été constitué en personne distincte : mais
subordonnée comme tout ce qui est engendré l'est à celui
dont il a reçu son origine. Suivant Tertullien, il n'y a pas
deux Dieux. Quand il s'agit du Christ seul, on peut l'ap-
peler Dieu; quand il est nommé avec Dieu, il convient de
lui donner le nom de Seigneur. — La déification du Christ
puis du Saint-Esprit devait aboutir soit au trithéisme, soit
au dogme de la Trinité (V. ce nom). Le trithéisme res-
semble trop au paganisme, pour être avoué par des chré-
tiens. Or, le dogme de la Trinité, tel qu'il a été défini par
les conciles, est incompatible avec la doctrine primitive,
impliquant infériorité et subordination: Entre plusieurs
personnes composant le même Dieu, il est logiquement
impossible d'admettre des différences de grandeur ou de
puissance; car les moins grandes et les moins puissantes
ne seraient plus Dieu. Cette conséquence n'apparut point
immédiatement; mais en formulant la doctrine complète
de la Trinité, Augustin dut exclure toute idée de subordi-
nation ou de degrés dans la dignité et la puissance des
personnes formant l'être divin unique. E.-H. VOLLET.

SUBORDONNÉ (V. PnoeosITros).
SUBRÉCARGUE (Dr. marit.). Fondé de pouvoirs que

les armateurs placent quelquefois à bord de leur navire
et qui est chargé de les représenter pour gérer la car-
gaison, la vendre, l'acheter, en toucher le prix, en rece-
voir le fret. Le subrécargue est un agent commercial ; il
n'appartient pas, par conséquent, à l'inscription maritime,
mais, au point de vue disciplinaire, il a rang d'officier.
La présence d'un subrécargue à bord décharge le capi-
taine, à l'égard de la marchandise et du fret, de toute la
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part de responsabilité qui incombe au premier, du fait du
mandat que lui ont confié les armateurs. Il peut avoir à
déférer à ses ordres, et à se diriger, notamment, sur
telle ou telle destination que le subrécargue lui indique,
mais il conserve la plénitude de son indépendance et de
sa responsabilité pour tout ce qui concerne la direction et
le commandement de son navire. Au point de vue du
compte d'armement, ses obligations se réduisent aux seules
opérations dont lui laissent la charge les pouvoirs donnés
au subrécargue.

SUBREPTION (Hist. relig.) (V. OBREPTION).

SUBROGATION. I. ANCIEN DROIT. - On appelle su-
brogation, dans notre ancien droit, l'action de mettre
une chose à la place d'une autre chose ou Une personne
à la place d'une antre personne. Dans le premier cas,
il y a lieu à subrogation réelle; dans le second cas, à
subrogation personnelle. Nous allons brièvement examiner
ces deux cas.

a. La subrogation réelle ou subrogation de choses se
produit quand une chose est subrogée k une autre, qu'elle
prend sa place et qu'elle est réputée avoir une même qua-
lité que l'autre. Elle a lieu parfois dans des titres univer-
sels ; comme dans le cas où une personne chargée d'un
fidéicommis en aliène les biens et acquiert d'autres héri-
tages avec le prix en provenant. Le plus souvent elle a
lieu dans les titres particuliers dans le cas d'échange,
comme on le voit dans l'art. 143 de Paris et dans un très
grand nombre de coutumes, de même dans celui de par-
tage, de bail à rente et enfin de vente. Dans ce dernier
cas qui se produit lorsque le vendeur ou l'acheteur n'est
pas complètement maitre de ses droits, l'on voit tantôt le
prix subrogé à la chose ou la chose achetée à l'objet vendu,
ce qui se produit à propos de ventes de biens de mineurs
ou d'héritages acquis des deniers de mineurs par leur tu-
teur et curateur (v° Paris, 94), tantôt la chose su-
brogée au prix. Dans tous ces cas , des biens nouvelle-
ment acquis prennent la qualité de ceux auxquels ils
succèdent. Quelques personnes ont vu à tort un cas de
subrogation réelle dans la défense particulière que cer-
taines coutumes, entre autres celle du Poitou, font à ceux
qui n'ont point de propres de disposer de leurs acquêts
jusqu'à concurrence d'une certaine partie C'est plutôt une
clause de réalisation qu'une clause de subrogation, quoi
qu'on ait l'habitude de nommer ce cas : subrogation
d'aguets aux propres.

b. La subrogation de personne a lieu, quand une per-
sonne est subrogée à une autre personne, quand l'une suc-
cède et entre aux lieu et place de l'autre pour exercer ses
droits et actions. La plus importante de ces subrogations
est celle qui se produit en matière de créances, lorsqu'on
remplace un créancier par un autre.

Il y a deux sortes de subrogations personnelles, la con-
ventionnelle et la légale. La première a lieu quand par
contrat le créancier transfère sa créance avec tous ses ac-
cessoires au profit d'une tierce personne (Paris, art. 108).
11 faut que la cession soit signifiée au débiteur pour que le
cédant soit dessaisi de la dette qu'il a cédée. La seconde
est faite par la loi en faveur de celui qui paie les créan-
ciers d'un débiteur. Dans ce cas, sans qu'il y ait besoin
de la participation du créancier, par la seule convention
faite avec le débiteur et parla déclaration que formule ce
même débiteur dans la quittance de remboursement que
les deniers dont le paiement est fait proviennent d'un tel,
la transmission légale de tous les droits du créancier rem-
boursé s'opère en la personne du nouveau créancier. Il a
la même action que l'ancien créancier du chef de ce der-
nier et l'hypothèque subsiste. Ce fut ce cas qui fut spécia-
lement visé par les ordonnances royales; l'édit de mai
4609 (Isambert, XV, p. 348) déclarait que les préteurs
de deniers constitués en rente étaient subrogés de plein
droit, sans qu'il fût besoin de transport dans les droits
des créanciers, et un arrêt du conseil du 22 janv. 4666
(Isambert, XVIII, p. 74) décidait en outre que ceux qui
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prêtaient leurs deniers pour le paiement des taxes seraient
subrogés aux droits et hypothèques du cas.

Un cas particulier de subrogation personnelle est fourni
par la subrogation des criées, par laquelle l'on permet à
l'un des opposants de se substituer au droit du pour-
suivant criées, faute par ce poursuivant de faire les pour-
suites nécessaires pour arriver à l'adjudication par décret
(V. SAISIE). Cette subrogation devait être demandée par re-
quête, et la cour avait l'habitude de fixer quelque délai avant
de l'accorder. Une fois ce consentement donné, le juge-
ment en était signifié au procureur du poursuivant et à
celui du débiteur; en outre, au plus ancien des opposants.
Cette subrogation n'est permise qu'aux opposants parce que
tout opposant est saisissant.	 Ernest CRAMPEAUX.

II. DROIT CIVn. ACTUEL. - La subrogation est, labo
sensu, la substitution d'une personne ou d'une chose k
une autre personne ou à une autre chose. Il y a donc une
subrogation réelle et une subrogation personnelle; mais
employée seule, cette expression ne s'entend que de la su-
brogation personnelle, la seule qui ait une utilité pratique,
la subrogation réelle étant plutôt une abstraction et une
fiction, comme nous l'allons voir.

Subrogation réelle. Cette fiction se fonde sur le carac-
tère de fongibilité des choses qui constituent une universalité
juridique, comme lepatrimoine (V. ce mot). Le caractère
de ces objets étant, quelle que soit d'ailleurs la diversité
de leur nature constitutive, de pouvoir se remplacer les
uns par les autres, il arrive quel'universalité de biens, qui
se trouve amoindrie de quelqu'un de ces biens, en acquiert
aussitôt un autre qui le remplace. Il suit de là que, lors
de la délivrance ou de la restitution d'une universalité
juridique, celui A qui se fait cette délivrance ou cette
restitution est toujours en droit d'exiger la remise de
l'objet qui est venu remplacer dans cette universalité, une
succession, par exemple, celui qui en est sorti. Par l'effet
de la subrogation, l'objet subrogé ne vient pas seulement
prendre de fait, dans l'universalité où il entre, la place
qu'y occupait celui auquel il est substitué, il revêt encore,
comme élément de cette universalité, la nature juridique
de celui-ci. Le code civil, bien qu'il n'ait consacré aucune
disposition à la subrogation réelle, prévoit cependant en
plusieurs endroits des situations qui offre4de véritables
cas de subrogation. C'est ainsi que, d'aprèsTart. 4407 du
C. civ., l'immeuble acquis à titre d'échange contre l'im-
meuble propre de l'un des époux, ne tombe pas dans la
communauté à titre d'acquêt, mais se trouve de plein
droit subrogé, en qualité de propre à l'immeuble aliéné.
Les art. 747, 766, 4559, 4734, etc. du C. civ., en
fournissent d'autres exemples.

Subrogation personnelle. C'est aussi une fiction ju-
ridique en vertu de laquelle une obligation éteinte au
regard du créancier, au moyen du paiement qui lui en est
fait par un tiers, est considérée comme continuant à sub-
sister au profit du tiers qui prend la place du créancier
originaire, avec tous les droits accessoires attachés à la
créance. Pierre doit 4.000 fr. à Paul; à l'échéance, c'est
Jacques qui paie Paul au lieu de Pierre et prend la place
de Paul. C'est ici une subrogation de personnes, puisque
la chose due reste la même en substance ; il n'y a de
changé que le créancier originaire, Paul, auquel s'est
substitué Jacques.

La subrogation personnelle est conventionnelle ou
légale. La subrogation conventionnelle résulte d'un con-
trat par lequel le créancier, recevant son paiement d'une
tierce personne, la subroge dans ses droits, actions, privi-
lèges et hypothèques contre le débiteur. Elle a lieu en
l'absence de ce dernier (art. 1250, 1 0 , du C. civ.) ; elle
doit être expressément stipulée et elle ne peut avoir lieu
qu'au moment du contrat : le créancier subrogeant ne
pourrait, par une déclaration subséquente à un paiement
accompli, faire revivre une créance dont il a donné quit-
tance au débiteur originaire. La subrogation faite après
coup, encore bien qu'elle constaterait une Convention
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réellement accomplie, resterait sans effet à l'égard des
tiers et même du débiteur. La subrogation convention-
nelle a encore lieu lorsque le débiteur emprunte à un tiers
une somme pour payer sa dette. Il faut, pour que cette
subrogation soit valable, que l'acte d'emprunt et la quit-
tance soient passés devant notaires; que dans l'acte d'em-
prunt il soit déclaré que la somme a été empruntée pour
faire le paiement et que dans la quittance le créancier
reconnaisse que le paiement qu'il reçoit a été accompli
avec les deniers fournis à cet effet par le nouveau créan-
cier (art. 4250, 2°, du C. civ.).

La subrogation légale a lieu dans quatre hypothèses
qui peuvent se ramener à la formule suivante. La subro-
gation a lieu de plein droit au profit de celui qui paye
une dette qu'il avait intérêt à acquitter, ce qui arrive
dans les cas suivants (art. 42M du C. civ.) t 4° Lorsque
celui qui, étant lui-même créancier, paie un autre créan-
cier qui lui est préférable à raison de ses privilèges et
hypothèques. — 2° Lorsque l'acquéreur d'un immeuble
emploie son prix à payer les créanciers privilégiés ou
hypothécaires. Son intérêt à procéder ainsi vient de ce
qu'il peut être poursuivi par les créanciers en délaisse-
ment (V. PRIVILÈGE) de l'immeuble et que pour avoir le
droit de ne les payer qu'à concurrence de son prix, il est
obligé d'en faire la purge à la suite de laquelle une suren-
chère peut le déposséder (V. PRlvIECE et ENCHÈRE). —

3° Lorsqu'une personne est débitrice solidaire avec une
autre, ou qu'elle est débitrice pour d'autres, comme cau-
tion, si elle rembourse la dette elle est subrogée de plein
droit au créancier. — 4° Enfin l'héritier bénéficiaire qui
est étranger à la succession, et qui, cependant, a intérêt
à ce qu'il reste un actif aussi considérable que possible,
en évitant des poursuites, est subrogé de plein droit aux
créanciers héréditaires qu'il a remboursés.

La subrogation est chose tout à fait distincte dé la
cession-transport, de la délégation et de la novation
(V. ces mots).	 E. DRAMARD. 

BIBL.: ANCIEN DROIT. - DENIZART, Collect., v . Subro-
gation. — FERRIÈRE, Droit, v° Subrogation. — GUYOT,
Rep., v. Subrogation. — MERLIN, Réppert., v' Subrogation.
- ROUSSEAU DE LACOMBE, Jur., v' Subrogation.

DROIT CIVIL ACTUEL. _ FLACR,DC la Subrogation réelle,
1870, in-8. — PAULMIER, De la Subrogation réelle, 1882, in-8.
- MOURLON= Traité théorique et prat. de la subrogation
personnelle. - DRAMARD, Bibliogr. du Droit civil, n,s
2219 a 2232.

SUBROGE-TUTEUR (Dr. civ.) (V. TUTELLE).

SUBSISTANCES (Admin. milit.) (V. ADMINISTRATION,

t. I, p. 603, et APPROVISIONNEMENT).

S U BSTA N C E. Terme philosophique qui sert à désigner
le sujet qui persiste au-dessous des modes et des qualités
(rô ûaoxstp.svov, quod substat). On peut définir encore la
substance : le sujet invariable du changement, les qua-
ités d'une chose, forme, couleur, résistance, pouvant chan-

ger sans que la substance qui les supporte cesse d'exister.
Cette définition est sensiblement différente de l'acception
populaire du terme substance ; on dit communément : la
substance du soufre est jaune, le bronze est composé de
trois substances, etc. ; au contraire, le langage philoso-
phique distingue, par une analyse abstraite, la substance
de toutes ses qualités. Toutefois, un grand nombre de
philosophes distinguent, parmi les attributs de la subs-
tance, ceux sans lesquels la substance ne saurait exister
réellement ni même être l'objet d'une pensée; ces attri-
buts Constituent l'essence (V. ce mot) : l'étendue est, pour
Descartes, l'essence de la matière. Les autres attributs,
qui ne sauraient exister sans les premiers, mais que la
pensée ne suppose pas nécessairement en un objet, sont
les accidents.

Trois rands problèmes philosophiques se posent à pro-
pos de 1 idée de substance : 4° Comment connaissons-
nous la substance et que pensons-nous réellement sans ce
concept? 2° Y a-t-il des substances? 3 o Quelles sont ces
substances? Chacun de ces problèmes a reçu, dans l'his-
toire des idées, des solutions très différentes.

Au point de vue de la connaissance, la substance est,
selon Platon, l'objet d'une intuition rationnelle. Elle est
simplement, pour Aristote, la première des catégories
(V. ce mot), l'acte logique par lequel la pensée rapporté
nécessairement tout attribut à un sujet. Selon Descartes,
la substance, pensée ou étendue, est le simple découvert
par analyse au-dessous des qualités secondes, couleur,
odeur, etc., ou des facultés particulières, mémoire, ima-
gination, etc. Pour toute l'école cartésienne, d'ailleurs, la
substance est un concept rationnel. Spinoza définit, à
priori, la substance : ce qui est en soi et est conçu par
soi, et cette définition est la source d'on découlera tout
son système. Pour Leibniz, qui se rapproche sur ce point
de Descartes, la raison exige qu'il y ait des simples, puisque
l'expérience nous révèle l'existence de composés. Les em-
piristes, au contraire, empruntent à l'expérience seule
l'idée de substance; elle n 'est pour Locke et Condillac
qu'une idée extraite de l'impression de résistance, pour
Hume, Stuart Mill et Taine, une habitude mentale due à
la constante cohésion dans l'expérience d'une certaine ré-
sistance avec une certaine forme, une Couleur, etc., cha-
cune de ces sensations évoquant toutes les autres en vertu
des lois de l'association. Au dogmatisme métaphysique et
à l'empirisme, liant oppose enfin la solution criticiste : la
substance est une catégorie de l'entendement, corrélative
au jugement catégorique, c.-à-d. qu'une affirmation telle
que : la neige est blanche, n'est objectivement valable
qu'autant qu'elle est le produit de la faculté synthétique
de l'entendement d'unir, à priori, un attribut à un sujet;
sans cette faculté, l'expérience reste impossible; mais cette
faculté ne s'exerce qu'autant qu 'une matière est fournie
dans l'intuition sensible de l'espace et du temps. La subs-
tance eSt ainsi connue à priori à propos de l'expérience
sensible.

Ces conclusions aboutissent, comme on peut s'y attendre,
à deS théories très diverses sur la réalité des substances.
Toutefois, le réalisme vulgaire, qui croit que les choses
sont en elles-mêmes telles qu'elles apparaissent aux sens,
n'est admis par aucune école philosophique digne de ce
nom. Le point de vue le plus voisin du sens commun est
celui des Ecossais, qui considèrent la sensation comme un
signe naturel de la substance. A cette théorie paresseuse
s'opposent les très multiples formes de l'idéalisme : idéa-
lisme substantialiste de Platon (les essences intelligibles
sont des réalités substantielles, archétypes de l'apparence
sensible); idéalisme rationaliste de Descartes (est réel ce
qui est d'essence simple et indécomposable, la pensée et
l'étendue); idéalisme panthéistique de Spinoza (il n'y a
qu'une substance, Dieu, dont les attributs, pensée et éten-
due, contiennent, à titre de modes, tous les esprits et
tous les corps); idéalisme spiritualiste de Malebranche et
de Berkeley (il n'existe pas de substances sensibles, et le
monde extérieur est aperçu en Dieu, dit Malebranche, pro-
duit par l'action de Dieu sur notre esprit, dit Berkeley).
Une thèse plus extrême encore est le phénoménisme de
Hume : nous ignorons s'il existe des substances; les corps
et l'âme ne sont que des faisceaux permanents d'impres-
sions. Stuart Mill dira, à peu près dans le même sens :
le monde extérieur est une possibilité permanente de sen-
sations, et Taine : une hallucination vraie. Kant, enfin,
cherche à échapper à la fois aux difficultés du dogmatisme
métaphysique et aux dangers du scepticisme de Hume. Il
refuse à l'entendement le pouvoir d'affirmer le caractère
substantiel des corps ou de l'âme, parce que de telles af-
firmations dépassent toute expérience possible; la caté-
gorie de substance exprime seulement la liaison nécessaire
des phénomènes dans l'intuition de l 'espace et du temps.
Au delà duhénomène, la matière est un concept vide,
un pur X. Quant à la science, bien loin de s'évanouir
faute d'objet, elle a pour objet les phénomènes eux-mêmes
avec leurs liaisons nécessaires, universelles, et, par suite,
objectives.

Quant à la nature des substances; on trouvera à l'art.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SUBSTANCE — SUBSTITUTION
	

576 —

MATIÈRE l'exposé des principales théories scientifiques :
atomisme, mécanisme, dynamisme, ;qui sont relatives à
la nature des corps. Les philosophes se sont partagés sur
ce problème en dualistes et monistes. Le dualisme (Tho-
misme, Descartes, Cousin, etc.) admet l'existence paral-
lèle des deux ordres de réalités, la pensée et le corps, l'âme
et l'étendue. Les monistes cherchent à ramener les deux
ordres à un seul et inclinent, soit vers le matérialisme d'Epi-

cure, de Cabanis, de Buchner, etc., soit vers le spiritua-
lisme universel de Berkeley, de Leibniz, de Fichte, etc.

Th. RUY SSEN.

BIBL.: V. la bibliographie des art. LOCKE, BERKELEY,
HUME, KANT,- MILL (Stuart), SPENCER, PHENOMENE. —
En outre : RENOUVIER, Essais de critique générale; Paris,
1875, 2. éd. — Du même, l'Infini, la Substance et la Liberté,
dans l'Année philosophique, P .. série, 2. année, 1868. —
TAINE, De t'Intelligence; Paris, 1870, 2 vol. in-12. — F. PIL-
LoN, Introd. au Traité de la nature humaine de Hume;
Paris, 1878. — Edm. KSNIO, Ueber den Substanzbegriff bei
Locke und Hume; Leipzig, 1881. — G. LYON, l'Idéalisme
en Angleterre au xvnr' siècle; Paris, 1889. — Em. BOIRAC,
l'Idée du phénomène; Paris, 1894.

SUBSTANCIOUN, SUBSTANTION , SOSTANSIO,

SEXTANTIO. Ancienne ville romaine (V. CASTELNAU-LE-

LEZ).

SUBSTANTIF (Gram.). Le substantif est une partie
du discours. Etymologiquement le mot substantif vient de
l'adjectif latin substantivum dont les grammairiens se
servaient pour désigner l'une des divisions du nom ; et le
nomen substantivum ou substantif était le mot qui ser-
vait à nommer les objets, les êtres, tout ce qui a une
substance et est en soi, par opposition au nomen adjec-
tiuum ou adjectif qui servait à nommer la qualité qui
s'ajoute à un être, qui est en lui et non en soi. On a donc
fait une erreur quand on a cessé de dire nom substan-
tif, comme faisaient nos anciens grammairiens, pour dire
simplement nom ou substantif en faisant de ces deux
mots des synonymes et les opposant indistinctement à
adjectif et aussi à pronom. Dans la langue des grammai-
riens latins le pronomen s'opposait au nomen : il dési-
gnait le mot qui, sans faire contaitre de nom, signifiait
un étre ou une qualité inhérente à un être, qui sans être
un nom, était cependant un substantif ou un. adjectif.
Aussi la véritable définition du substantif, fondée, sur sa
manière de signifier, est celle qu'en donnait Thurot :
u un mot qui signifie l'idée dont il est le signe comme un
étre déterminé en genre et en nombre » ; et les substan-
tifs se divisent en deux grandes classes : les uns, qui sont
des noms, et servent à désigner les personnes ou les
choses en les nommant ; les autres, qui sont des pronoms
et servent à les désigner sans les nommer. Les substan-
tifs pronominaux sont ceux dont l'idée peut s'appliquer
au plus grand nombre d'êtres, dont l'extension est la plus
grande ; on a même dit qu'ils servent à désigner le genre
universel, en ce sens, qu'à part les restrictions de genre
et de nombre, ils peuvent tout désigner. Les substantifs
nominaux au contraire, même ceux dont le sens est le
plus étendu, comme chose, ont leur signification restreinte
à un certain nombre d'êtres ; et suivant qu'elle est sus-
ceptible de s'appliquer à plusieurs ou qu'au contraire elle
est limitée à un seul, on les divise en noms communs,
tels que cheval, Français, vertu, et en noms propres,
tels que Pierre, Cicéron, France. Une espèce particulière
de noms communs est constituée par les noms collectifs
qui, tout en étant au singulier, désignent une réunion de
plusieurs personnes ou de plusieurs choses. —A un autre
point de vue, et suivant que l'être conçu par notre esprit
l'est sous une forme déterminée ou sans forme aucune,
on distingue les noms concrets, comme maison, animal,
et les noms abstraits, comme faim, honneur.

Les fonctions grammaticales du substantif découlent de
sa manière de signifier. Il sert donc essentiellement à
exprimer le sujet, c.-à-d. l'être qui agit ou dont on parle ;
le complément, c.-à-d. l'être qui est l'objet direct ou in-
direct d'une action; le terme qualifié, c.-à-d. l'être au-

quel une qualité ett inhérente; le mot en apostrophe,
c.-à-d. l'être auquel on adresse la parole. Comme sujet

' et comme terme qualifié, c'est lui qui commande l'accord.
Il sert aussi à exprimer l'attribut et l'apposition, mais
alors il partage avec l'adjectif les fonctions de qualifica-
tif. — Par contre, il n'y a pas de mot, à quelque partie
du discours qu'il appartienne, qui ne puisse remplir la
fonction de substantif et en prendre la manière de signi-
fier, car il n'y a pas d'idée à laquelle l'esprit ne puisse
attribuer l'existence indépendante qui constitue un être.
En français, tout mot précédé de l'article devient l'équiva-
lent d'un substantif : le beau, le riche, le moi, le dor-
mir, les si, les car, etc.

Le substantif, nominal ou pronominal, est un mot va-
riable, susceptible de changer de forme suivant : 1° le
nombre (cheval, chevaux ; père, pères ; lui, eux ; elle,
elles) ; 2° le genre (chanteur, chanteuse ; celui, celle) ;
3° la fonction grammaticale qu'il remplit dans la phrase,
et alors ses diverses formes s'appellent des cas, et leur
ensemble. constitue la déclinaison (V. ces mots). La dé-
clinaison, qui existait à l'origine dans toutes les langues
indo-européennes, a disparu complètement ou en partie
de certaines d'entre elles, et la fonction du substantif est
alors indiquée par la place du mot par rapport au verbe
dans la proposition ou par des prépositions. Les varia-
tions de genre sont peu développées dans les substantifs
nominaux et n'existent pas toujours dans les pronoms
(je, moi, toi, nous, etc.). Les grammairiens anciens appe-
laient mobilia les noms d'êtres animés qui avaient une
forme spéciale pour le féminin, communia ceux qui sans
changer de forme désignaient un être animé au masculin
et au féminin, et epiccena ceux qui, sans changer de
forme également, servaient à désigner des animaux de
l'un et de l'autre sexe. Quant aux variations de nombre,
elles tendent dans certaines langues à disparaitre. En
français notamment, et dans les noms, elles n'existent
souvent plus que dans l'écriture et ont presque disparu de
la langue parlée ; parfois même l'orthographe n'en in-
dique aucune, et le substantif est devenu invariable (corps,
nez, etc.).	 . Paul GLQUEAUx.

SUBSTITUT (Procéd.) (V. PROCUREUR).
SUBSTITUTION. I. MATHÉMATIQUES. — Le mot subs-

titution, dans saplus large acception, signifie un changement
de variables; ainsi quand on pose
(4 ) x = S' (x' , y' , z'), y = x (x' , yr , z'), z = (x' , y' , z'),
on substitue aux variables x, y, z les nouvelles variables
x', y', z . On peut dire aussi que l'on fait la substitution (1)
quand on remplace x par p (x, y, z)... en donnant aux
nouvelles variables le même nom qu'aux anciennes. L'opé-
ration au moyen de laquelle se fait un changement de va-
riable et que nous avons appelée substitution se désigne
souvent au moyen d'une lettre S par exemple. On appelle
produit de deux substitutions S et S', à savoir (1) et (2)

(2)	 z' = ffi (x", y", z")
le résultat obtenu en effectuant successivement ces deux
substitutions, résultat qui revient à la substitution unique
x=? (4e,X,IF), y =X(`p,X,IF), z = (4),X,11°),
ce produit se désigne alors par SS'. En général, on n'a
pas SS' — S'S, cependant cela peut avoir lieu, et dans ce
cas S et S' sont dites échangeables.

La notion de substitution est sans doute fort ancienne,
mais la théorie des substitutions n'a commencé à former
un corps que vers le milieu de ce siècle, lorsque Galois a
imaginé la notion de groupe. Des substitutions en nombre
limité ou illimité, s, s', s", forment un groupe, lorsque
le produit de deux quelconques d'entre elles fait partie de
la suite s, s', s",...

La théorie des substitutions, ou mieux des groupes de
substitutions, comprend diverses branches qui sont évidem-
ment appelées à se confondre un jour, mais qui par leurs
procédés sont bien distinctes. Ce sont : 4° la théorie des

x' 43(x5,y",z"),	 y' = X (x yn,tin),
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groupes discontinus sont des fonctions remarquables; les
plus simples sont les fonctions trigonométriques, les fonc-
tions elliptiques et les fonctions que Poincaré a appelées
fuschiennes et kleinéennes.

Cet aperçu ne peut donner qu'une idée très vague d'un
sujet tellement vaste que nous ne pouvons pas même en faire
connaître les premiers principes; mais avant de terminer,
il ne sera peut-être pas inutile de dire que c'est à la
théorie des groupes continus que l'on doit la solution de
la première question de métaphysique. C'est, en effet,
cette théorie qui nous a fait envisager l'espace à son véri-
table point de vue, en nous montrant combien était oi-
seuse cette fameuse théorie des parallèles et en permettant
désormais aux académies de rejeter sans les examiner les
nouvelles démonstrations du postulatum d'Euclide, comme
les mémoires sur la quadrature du cercle ou sur le mou-
vement perpétuel.	 H. LAURENT.

H. Chimie (V. CHIMIE ORGANIQUE, t. XI, p. 73).
III. Thérapeutique. — La médication substitutive

(Trousseau et Pi doux) consiste à produire sur la partie qui est
le siège d'une inflammation de cause morbide une irritation
médicamenteuse, de nature différente, pouvant remplacer la
phlegmasie primitive et capable de disparaltre ou de guérir
avec plus de facilité. Les effets des agents substitutifs sont
incontestables, mais ils ont été interprétés différemment.
L'iode est un de ces agents; il détermine, non pas une irri-
tation substitutive, comme on le croyait, mais en réalité une
excitation de la vitalité des éléments anatomiques et la des-
truction des germes pathogènes, grace à ses propriétés an-
tiseptiques : l'injection de teinture d'iode ou d'une solu-
tion iodo-iodurée guérit en effet l'hydrocèle sans provoquer
d'inflammation et sans oblitérer la cavité vaginale. De
même l'huile de croton administrée dans la diarrhée ca-
tarrhale, les purgatifs salins dans la fièvre typhoïde, ne
substituent pas à ces affections spécifiques ou considérées
comme telles une entérite simple, spontanément curable.
Néanmoins, la médication substitutive a été revendiquée
particulièrement par les partisans de l'homeeopathie, qui
prétendent remplacer, au moyen de leurs gouttes ou de
leurs granules, une maladie naturelle par une maladie ar-
tificielle, facile à guérir. Pour les affections chroniques, il
arrive ainsi que l'on substitue moins une inflammation
aigus à une inflammation chronique, que l'on ne provoque
en fait leur retour à l'état aigu. D'ailleurs,; les agents
substitutifs sont en général doués de propriétés anti-
septiques, microbicides, astringentes ou modificatrices,
qui permettent d'expliquer différemment leurs effets cu-
ratifs.

IV. Droit romain. — Le testateur pouvait faire suivre
l'institution d'héritier d'une institution en sous-ordre. Pré-
voyant le cas où l'héritier désigné en première ligne ne
pourrait ou ne voudrait recueillir les biens, il se désignait
un héritier en seconde ligne. C'est cette nomination d'un
secundus heres qu'on appelait substitutio (sub insti-
tutio). Le secundus heres était le substitutus. Ce genre
de substitution est la substitution dite vulgaire, parce
qu'elle est la plus usuelle. Elle répond au désir qu'avaient
les Romains de laisser un héritier. Elle a été imaginée
pour écarter toute chance de mourir intestat. Elle four-
nissait aussi un moyen de contraindre l'héritier à se hater
de faire adition. On lui impartissait en effet un délai, passé
lequel le substitué devait venir à sa place. Une autre ap-
plication de la substitution est la substitution pupillaire.
Un père de famille instituait héritier son enfant impubère
et nommait un secundus heres pour le cas ou l'enfant
viendrait à mourir avant sa puberté, par conséquent sans
avoir pu tester. Ici il y a une singularité. Le secundus
heres recueillera les biens que l'enfant a déjà recueillis.
Il n'est pas héritier direct du testateur. Il succède à l'en-
fant. En somme, c'est le pater qui fait le testament de
son enfant et qui dispose par avance des biens que celui-
ci laissera à son décès. On n'avait pas hésité à admettre
cette grave dérogation au droit commun et à autoriser
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substitutions de lettres, qui a été inaugurée par Galois et
qui a pour but d'étudier l'effet produit par de simples
échanges de lettres ; plus simple en principe que les autres
branches de la théorie, son caractère arithmétique eu fait
en réalité la partie la plus difficile; 2° la théorie des .subs-
titutions linéaires qui s'occupe des substitutions de la
forme (4) dans lesquelles -a, x, 'j+ sont des fonctions linéaires
le plus souvent homogènes ; 3° la théorie des substitutions
à un nombre fini de paramètres qui sont encore de la
forme (I), les fonctions ¢, x, p contenant des paramètres
indépendants de. x, y, z; enfin, la théorie, encore très peu
avancée, des substitutions contenant une infinité de para-
mètres ou des fonctions arbitraires.

La théorie des substitutions linéaires s'est développée
d'une façon tout a fait indépendante de la théorie des
substitutions de lettres, et dans le but surtout de perfec-
tionner la théorie des formes; elle est née des travaux de
Chasles et de Poncelet sur: l'homographie et les polaires
réciproques; mais elle tend à se confondre avec la théorie
plus générale des substitutions à un nombre fini de para-
mètres dont elle n'est qu'un cas très particulier, mais très
intéressant (V. FORME et BINAIRE).

Le champ de la théorie des groupes de substitutions
est extrêmement vaste, et il n'est pas téméraire d'affir-
mer que, dans un avenir peu éloigné, il dominera toute
l'analyse. En algèbre pure, la théorie des substitutions de
lettres a permis de classer les équations et de trouver les
conditions nécessaires et suffisantes pour qu'elles soient
résolubles par radicaux. En analyse, la théorie des groupes
à un paramètre"a éclairci la théorie des équations diffé-
rentielles du premier ordre en montrant à quelles circons-
tances on devait l'intégration des équations dont on avait
pu trouver les solutions, et elle a permis d'en intégrer
méthodiquement un grand nombre. La théorie des groupes

.k plusieurs paramètres permet de s'attaquer victorieuse-
ment à des équations d'ordre supérieur et principalement
aux équations linéaires, en développant leurs analogies
avec les équations algébriques. Elle a beaucoup perfectionné
déjà la théorie des equations aux dérivées partielles et des
équations aux différentielles totales.

Un groupe de substitutions étant effectuées, il y a cer-
taines propriétés que les fonctions transformées conservent
à. travers tous les changements qu'elles subissent, ces pro-
priétés consistent dans l'invariabilité de certains nombres
ou de certaines fonctions; ces nombres, ces fonctions sont
des invariants du groupe. Par exemple, le groupe des
substitutions linéaires n'altère pas le degré d'une fonc-
tion algébrique, ce degré est un invariant. Les substitu-
tions orthogonales n'altèrent pas la somme des carrés des
variables, cette somme est un invariant du groupe ortho-
gonal. La substitution qui remplace x par x + 2kn n'al-
tère pas les fonctions circulaires sin x, cos x, tg x, qui
sont alors des fonctions invariantes par rapport au groupe
qui change x en x + 2k7:.

Parmi les groupes à plusieurs paramètres, it y a lieu
de faire une distinction importante. Les uns sont continus
et renferment des substitutions infinitésimales, c.-à-d. qui
permettent de modifier infiniment peu les expressions ana-
lytiques auxquelles on applique la substitution du groupe ;
ces substitutions infinitésimales s'obtiennent en donnant
aux paramètres des valeurs infiniment peu différentes de
celles qui produisent ce que l'on appelle des substitutions
identiques, c.-à-d. qui ne modifient pas les expressions
analytiques. Par exemple, le changement de x et y en ax
et en by est une substitution identique si a= b — I et
infinitésimale, si a et b diffèrent infiniment peu de l'unité.
La substitution considérée quand on donne à a et à b toutes
les valeurs possibles forme un groupe continu. An con-
traire, la substitution qui change x en x -}- 2kr., k dé-
signant un entier, engendre, quand on y fait

k -0,±1,±2...

un groupe essentiellement discontinu. Les invariants des
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.
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quelqu'un à disposer des biens d'un autre: On avait pensé
que le père ayant laissé ses biens à son enfant pouvait
décider de l'hérédité de celui-ci. On ne voyait là qu'une
extension naturelle du droit qu'on a de tester pour soi-
même. C'est ainsi que Cicéron comprend les choses: immo
pater sibi scripsit et secundum heredem non filio sed
sibi jussit esse (De inrent., II, 25). Cette idée fut en-
suite abandonnée, mais la substitution pupillaire persista..
On permit au pater de donner un substitué à l'enfant,
alors même que les biens laissés par celui-ci ne pro-
viendraient pas de la succession testamentaire paternelle.
Ce droit fut considéré dès lors comme un attribut de la
puissance. La substitution pupillaire a d'ailleurs servi de
modèle à la substitution quasi pupillaire, création de Jus-
tinien qui permit à tout ascendant, ayant ou non la puis-
sance, de donner un substitué à son descendant même
pubère que son état mental (furor ou insarnitas) empêche
de tester. Il y a aussi un genre de substitution appelée
par les modernes fidéicommissaire. On suppose que le
testateur a fait un fidéicommis d'hérédité et a fixé l'épo-
que de la restitution à la mort du fiduciaire. Cette dispo-
sition offre une analogie frappante avec la substitution
pupillaire, puisque le fiduciaire reste héritier pour son
compte jusqu'à son décès, époque à laquelle il est rem-
placé par le fidéicommissaire, comme l'impubère est rem-
placé par le substitué pupillaire. La substitution fidéi-
commissaire a joué dans l'ancien droit français un rôle
social et économique que le droit romain n'avait pas songé
à lui attribuer.	 G. MAY.

V. Ancien droit. — Nos anciens auteurs définissent
la substitution : « Toute subrogation d'une personne à une
autre pour recueillir le profit d'une disposition » (Ricard).
Cette terminologie large leur permettait d'appliquer le
même nom générique de substitution à des dispositions
conçues dans deux ordres d'idées très différents'

Etaient, en premier lieu, qualifiées de substitutions ces
dispositions conditionnelles utilisées à Rome pour sauve-
garder l'exercice de la liberté testamentaire, pour per-
mettre au testateur de se prémunir contre le cas où l'hé-
ritier institué ne répondrait pas à son appel (substitution
vu lgaire), et contre le cas où le descendant héritier décéde-
rait sans pouvoir lui-même tester, par suite de son impu-
berté (substitution pupillaire) ou de son état menta
(substitution quasi pupillaire ou exemplaire). L'usage
de ces dispositions s'introduisit dans notre pays avec 1
pratique du testament, et dans la mesure — variable — où
la liberté de disposer à cause de mort fut admise. En pay
de droit écrit, les trois espèces de substitutions furen
reçues avec les nuances et les règles qui les caractéri-
saient dans le dernier état du droit romain. En pays d
coutume, la substitution vulgaire, celle qui avait pour bu
de prévenir la défaillance d'un légataire ou d'un donatair
à cause de mort, fut seule admise, et seulement pour 1
portion de biens dont le testateur ou donateur avait 1
libre disposition.

Mais en regard de ces clauses, dont l'usage fut toujour
restreint en pays de coutume, on vit, au contraire, se dé
velopper, dans ces mêmes pays et dans toute la France
un autre genre de substitutions qui diffèrent des précédente
en ce que leur but était non plus de favoriser, mais d
restreindre la liberté de disposer entre vifs ou à cause d
mort. Ces dispositions étaient, d'ailleurs, connues du droi
romain de l'Empire, et ont reçu des romanistes moderne
le nom de fidéicommis de famille. Voici en quoi elle
consistent. Le concédant d'un bien interdit au concession
paire d'aliéner ce bien, et l'oblige à transmettre la chose
après en avoir joui un certain temps, par exemple sa vi
durant, à certaines personnes, à certains successeurs dé
terminés. Indisponibilité du bien grevé de substitutio
entre les mains de son possesseur, indisponibilité pouvan
être invoquée à l'encontre des tiers, d'une part; d'autr
part, dévolution de ce bien suivant un ordre successi
particulier : tels étaient les deux principaux effets de c

genre de dispositions fidéicommissaires. L'usage s'intro-
duisit en France de les rapprocher des substitutions pro-
prement dites et de les confondre sous le même nom
générique de substitutions. Une constitution obscure de
Justinien, la Nov. 459, prêtait à ce rapprochement, qui
s'imposa d'ailleurs, dans la pratique, par l'insertion fré-
quente d'une substitution vulgaire ou pupillaire dans les
fidéicommis de famille (substitutions doubles, triples, com-
pendieuses). On en vint ainsi à opposer aux substitutions
directes celles dont il a été question en premier lieu,
les substitutions indirectes ou fidéicommissaires, dans
lesquelles les biens n'étaient transmis du disposant à l'ap-
pelé qu'indirectement et par le moyen d'un fidéicommis-
saire. Cette dernière catégorie de substitutions est la plus
importante et celle qui a le plus préoccupé le législateur.
De bonne heure, elle a dominé et englobé la première
catégorie : si bien que, de nos jours encore, c'est elle qu'on
vise spécialement en parlant de substitution (C. civ.,
art. 896). C'est à l'histoire de ces substitutions fidéicom-
missaires que nous devons particulièrement nous attacher.
Etudions leur origine et leur développement; puis les
mesures de défaveur dont elles ont été l'objet de la part
du législateur, à dater du xvi e siècle ; leur suppression
totale, ainsi que celle des substitutions pupillaire et
exemplaire à l'époque révolutionnaire, et leur rétablisse-
ment partiel au cours du xix e siècle.

Les substitutions fidéicommissaires se présentent comme
introduites dans notre ancien droit, avec les autres insti-
tutions testamentaires, sous l'influence combinée du droit
canonique et du droit romain. L'usage s'en développe à
dater du aune siècle environ. C'est à cette époque, en effet,
que la noblesse commence à éprouver le besoin de réagir
contre les tendances à la mobilisation et au morcellement
du patrimoine, tendances introduites par les moeurs, le
développement du commerce et la renaissance du droit
romain. Jadis, les biens de famille étaient pour ainsi dire
hors du commerce (V. PROPRES, PROPRIÉTÉ) ; désormais,
on tendra de plus en plus à les assimiler aux biens per-
sonnels, en ce qui touche la liberté de les aliéner, soit
indirectement, soit directement. La classe nobiliaire se
trouvait directement atteinte par ce nouvel état de choses;
elle, qui n'avait pas les ressources du commdrce et de
l'industrie pour acquérir de nouveaux biens, chercha à
s'interdire d'aliéner ceux qu'elle possédait. Le moyen
d'arriver à ce résultat, elle le trouva en partie dans l'ins-
titution de la réserve héréditaire (V. PROPRE), et, pour le
surplus, dans l'usage des substitutions fidéicommissaires,
surtout des substitutions graduelles, celles qui, compre-
nant de degré en degré la série des générations futures,
donnaient au bien un caractère d'indisponibilité au profit de
tous les descendants à venir. Le plus souvent, à cette protes-
tation contre la mobilisation du patrimoine familial, résul-
tant d'une interdiction d'aliéner, il s'en joignait une autre
contre le morcellement de ce patrimoine par les partages
héréditaires, source d'affaiblissement pour la noblesse.
Une clause d'inégalité de partage était alors jointe à la
substitution. Les biens qui, de la sorte, étaient attribués
exclusivement à rainé des successibles, portaient le nom
particulier de majorats..

En résumé, on le voit, les substitutions n'ont fait que
continuer des traditions anciennes, à l'encontre de modi-
fications survenues dans les coutumes. Le maintien des
biens dans les familles et même l'insertion, dans l'acte
de concession d'un bien, de clauses relatives à la dévolu-
tion successorale de ce bien, ne sont nullement des inno-
vations du xIie siècle (V. PROPRE, et les Etablissements
de Saint-Louis, éd. Viollet, II, pp. 243-247, et IV,
pp. 403-404.). C'est ce qui peut nous expliquer comment
très peu de coutumes se sont montrées hostiles aux subs-
titutions au point de les prohiber (Bourbonnais, Auvergne,
Sedan...), ou de ne les autoriser qu'à titre de privilège
(Bretagne). La même idée nous rend également compte
de la plupart des différences que nous avons à relever
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entre les règles du Digeste etcelles adoptées par notre
droit coutumier touchant les conditions et les effets des
substitutions.

1° Au point de vue des conditions de formes, les fidéi-
commis de famille romains se présentent exclusivement
comme des dispositions à cause de mort. D'une façon gé-
nérale, notre ancien droit admit, au contraire, la pratique
des substitutions fidéicommissaires de la manière la plus
large, non seulement dans les testaments et institutions
contractuelles, mais dans toute disposition entre vifs ou à
cause de mort faite par acte notarié. La substitution fut,
en somme, mise sur le pied d'une condition ou charge
quelconque des aliénations. — 2° Au point de_ vue des con-
ditions de fond', quelque coutumes émettaient des res-
trictions relatives aux personnes ou aux biens : inter-
diction des substitutions en ligne descendante (Norman-
die), ou bien en matière de fiefs (Hainaut). Mais la très
grande majorité ne faisait aucune réserve, autre que
celle qui résulte des incapacités de disposer (légitime,
réserve coutumière, etc.). Pour Cujas et Dumoulin, la
faculté de substituer est de droit naturel ; elle fait partie
de la liberté de disposer, et ne saurait être restreinte. Ces
auteurs rejettent donc la limitation du fidéicommis à une
durée maxima de quatre générations : limitation qui pa-
raissait découler de l'obscure Nov. 459 de Justinien, et
qui, à ce titre, était communément admise en pays de droit
écrit. Ils rejettent également les autres limitations arbi-
trairesproposées par divers auteurs (10 degrés, 400 ans...);
et, malgré l'opposition d'une partie de la doctrine, leur
opinion tendait, au xvi e siècle, à prévaloir. — 3° La substi-
tution avait pour effet de frapper la chose substituée d'une
indisponibilité complète, invocable à l'encontre des tiers
et s'étendant même aux aliénations indirectes. Les biens
grevés étaient également imprescriptibles au regard de
l'appelé, tout au moins jusqu'au jour de l'ouverture de
son droit. De plus, les substitutions créaient un ordre suc-
cessoral arbitraire en face de l'ordre institué par la cou-
tume ou la loi; et une doctrine, encore suivie à la fin
du xvne siècle par le Parlement de Paris, allait jusqu'à
attribuer de plein droit aux appelés la saisine hérédi-
taire, réservée en pays de coutume aux héritiers ab in-
testat.

En énumérant Ies effets des substitutions fidéicom-
missaires, nous avons saisi les inconvénients qu'elles pou-
vaient présenter. Atteinte à la liberté de disposer, création
d'une dévolution successorale particulière et généralement
inégale, inconvénients d'ordre économique : tels sont les
reproches qui ont surtout ému le législateur de l'époque
intermédiaire et celui du xix e siècle. Au xvie siècle, les
plaintes du tiers état visaient principalement l'insaisis-
sabilité des biens grevés de substitution, et l'attention de
la royauté paraît avoir été spécialement attirée par les
nombreux procès auxquels donnaient lieu de tels héritages.
Ce fut sous l'empire de cette double impression que furent
édictées les premières mesures restrictives. Un édit du
3 mai 4553, art. 5, soumit les substitutions à la publicité
de l'insinuation, à peine de nullité envers les tiers. D'autre
part, l'ordonnance d'Orléans 4560, art. 59, restreignit
pour l'avenir leur durée à deux degrés, non compris l'ins-
titué. Cette ordonnance ne statuait que pour l'avenir et ne
reproduisait pas l'exigence d'une publicité. Aussi fallut-il
la compléter ; l'ordonnance de Moulins 1566 , art. 57,
organisa la publication des substitutions par lecture à l'au-
dience et enregistrement, et limita à quatre degrés la durée
des substitutions antérieures à l'ordonnance d'Orléans.
Ces mesures restrictives ne purent être rigoureuse-
ment appliquées. La noblesse défendait les substitutions
comme nécessaires à son existence et à son indépendance,
et les Parlements, tant au nom de l'intérêt politique
qu'au nom des traditions romaines, appuyaient en général
ces réclamations. Ils ne voulaient pas entendre parler de
limitation inférieure à quatre degrés, et encore comptaient-
ils parfois ces degrés par souches. La grande ordonnance

de 4629, qui ordonnait de compter les . degrés par têts
et voulait restreindre aux seuls biens nobles l'usage dee
substitutions (art. 124, 125), ne fut pas, on le sait, enre-
gistrée parla plupart d'entre eux (V. ORDONNANCE). Ajou-
tons que les ordonnances royales du xvie siècle touchant
les substitutions n'avaient pas force de loi, au xvne siècle,
dans tout le royaume : elles n'avaient pas été publiées
dans les provinces réunies ultérieurement à la couronne.

La matière dut, pour toutes ces raisons, être reprise;,
au xviiie siècle. Deux édits de juil. 4 707 et janv. 1742- y
sont déjà relatifs. Mais la revision et la codification, pour,
toute la France, des règles concernant les substitutions
ne résulte que de la célèbre ordonnance d'août 1747, à la'
confection de laquelle Daguesseau associa les parlements.
Une enquête fut faite auprès d'eux. Elle a été publiée dans
la suite, publication importante pour l'historique de notre
sujet. Nous ne pouvons analyser ici l'ordonnance de 1747
(V. Boissard, Des substitutions, pp. 165 et suiv.). Notons
seulement les dispositions restrictives édictées par elle à
l'encontre des substitutions fidéicommissaires. L'ordonnance
essayait d'abord de définir ces substitutions, au regard, soit
des fidéicommis simples, soit des autres modalités appo-
sées à une disposition. Elle les caractérisait par le trait de
temps, l'ordre successif, et l'éventualité pour legrevé de
demeurer propriétaire de la chose, si le substitué décédait
avant lui. La substitution pouvait être insérée dans tout
acte, et même être tacite (prohibition d'aliéner) ; mais
elle ne pouvait être présumée. Quant à la publicité et à la
durée, l'ordonnance , reproduisait les mesures 'édictées
au xvie siècle, notamment la limitation à deux degrés.
Enfin les biens grevés, bien qu'insaisissables ;en principe,
étaient subsidiairement soumis à l'hypothèque de la femme
mariée. Cette dernière restriction s'était, d'ailleurs, intro-
duite antérieurement dans la jurisprudence, sous couleur
d'interprétation de la volonté du substituant: le mariage
de l'institue devant répondre à ses intentions. Il est bon
de noter que, même après l'ordonnance de 4747, le roi
resta -libre de dispenser de l'application des lois telles
substitutions qu'il lui' plaisait, à titre de privilège, et
par lettres patentes enregistrées. Un édit de mai 4744,
art. 6, autorisa ainsi d'une façon générale la constitution
en majorats de tous les duchés-pairies : titre, dignité, chef-
lieu et revenus jusqu'à 45.000 livres (30.000, d'après
une ordonnance de janv. 1788). Ces majorats étaient
soustraits à toutes les restrictions édictées par les ordon-
nances.

Le caractère aristocratique des substitutions fidéicom-
missaires devait entraîner leur suppression à l'époque
intermédiaire. Cette suppression se présenta comme une
conséquence du principe d'égalité civile. Elle fut réalisée
pour l'avenir par les décrets-lois des 25 août-2 sept.
et 14-15 nov. 1792. Les lois des 47 nivôse et 22 ventôse
an II donnèrent aux décrets un effet rétroactif au 44 juil.
1789; mais ces lois furent elles-mêmes rapportées par
décrets des 9 fructidor an III et 3 vendémiaire an IV. Les
substitutions directes furent aussi l'objet des rigueurs du
législateur. Les substitutions pupillaire et exemplaire fu-
rent implicitement abolies par la loi du 47 nivôse an II
(art. 61), abolition confirmée par les travaux prépara-
toires du code civil. Les substitutions vulgaires seules
restèrent permises, à la condition de perdre leur nom de
substitution (art. 898 du C. civ.). Le caractère d'ins-
titution aristocratique, fatal aux substitutions fidéicom-
missaires 4792, devait les faire ressusciter au début
du xixe siècle. Le Code civil (art. 896) en avait main-
tenu la-prohibition. Mais les décrets des 30 mars et 44 août
4806 vinrent modifier cet article; l'empereur, en créant
des duchés grands-fiefs, rétablit l'institution des majo-
rats (perpétuels) pour les dotations, c.-à-d. pour les
biens pris sur le domaine extraordinaire et concédés par
le souverain, en récompense, à des particuliers. Deux
ans plus tard, le décret de mars 1808 vint autoriser, à
côté de ces majorats dits de propre mouvement, la
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création de majorats par les particuliers, sur demande
faite au souverain et accueillie par lui. Ces majorats sur
demande étaient la condition de transmissibilité de cer-
tains titres nobiliaires. L'ordonnance du. 25 aout 1817
en fit, par la suite, une condition d'accession à la pairie.
Enfin la loi du 17 mai 1826 rétablit l'usage des substi-
tutions dans les limites de la quotité disponible, en les res-
treignant, toutefois, à la ligne descendante, et à une durée
de deux degrés en sus de l'institué. La réaction inverse
commença sous le gouvernement de Juillet. La loi du
12 mai 4835, intervenant après l'abolition de la pairie,
interdit les majorats pour l'avenir. Elle laissa subsister
les majorats de propre mouvement qui avaient été créés.
Quant aux majorats sur demande alors existant, leur
fondateur eut la faculté de les révoquer, et ils furent, en
tout cas, restreints à deux degrés comme durée. La loi
du 7 mai 1819 vint restreindre encore leur dévolution
aux appelés nés ou conçus lors de la promulgation de la
loi. Cette même loi abrogea la loi de 4826, tout en mé-
nageant, dans une mesure équitable, l'intérêt des appelés
nés ou conçus à ce moment.	 A. LEVAS.

VI. Droit actuel. — Lés ordonnances royales de
1560, 1566 et 4747 avaient restreint à deux degrés,
en outre de l'institution, la validité des substitutions. Les
décrets de l'Assemblée nationale des 26 aout-2 sept. et
25 oct.-14 nov. 4792 avaient supprimé et interdit toute
substitution et donné aux détenteurs actuels la libre
disposition des biens substitués. L'art. 896 du C. civ. con-
firma cette interdiction. La tentative de restauration sous
le nom de majorats opérée par les lois de 1807 et 17 mai
4826 ne dura point et, après la loi des 12-13 mai 4835
qui reprit le système des ordonnances royales, celle du
44 mat 4819 fit revenir la législation à l'interdiction ab-
solue de l'art. 896 tempérée par les dispositions des art.
1013 à 1074. L'état actuel de notre législation se peut
ainsi résumer : maintien des substitutions vulgaires,
interdiction des substitutions fidéicommissaires (V. ces
mots aux paragraphes ci-dessus), mais à l'exception des
dispositions permises aux père et mère en faveur de
leurs petits-enfants, aux oncles et tantes au profit de leurs
neveux et nièces.

Il est intéressant de rappeler les motifs invoqués pour
justifier l'interdiction des substitutions fidéicommissaires et
que résuma fort bien le rapport de Bigot de Préameneu à
l'Assemblée nationale. L'intérêt de l'agriculture, de l'in-
dustrie et du commerce veut que toutdétenteur de biens soit
incité à le faire progresser, à l'améliorer et le développer,
tout en n'en usant que raisonnablement et sans excès ; or
les détenteurs grevés de substitution n'ont d'autre préoc-
cupation que de tirer de ces biens le plus gros revenu sans
se soucier de compromettre les produits futurs, et ils ne
font rien pour leur amélioration. Ce même intérêt du com-
merce veut que les créanciers ne soient pas trompés et
séduits par les apparences de la fortune du grevé dont les
biens indisponibles ne sont plus le gage de ceux-ci. Enfin,
l'intérêt général est que les propriétés ne s'immobilisent
pas éternellement entre les mains d'une même famille,
mais au contraire que les transactions soient aussi fré-
quentes et actives que possible. Un dernier argument, non
des moins importants, est que la volonté du substituant
prenait la place de la loi, et à l'ordre successif qu'elle
prévoit substituait l'ordre fantaisiste qu'il lui plaisait de
créer.

Les substitutions ne sont prohibées qu'autant que l'on
y retrouve les caractères suivants : 1° obligation de con-
server et de rendre ; 2° détermination d'un ordre suc-
cessif dans lequel seront appelés les divers bénéficiaires;
3° coexistence de deux donations ou libéralités au profit de
deux ou plusieurs bénéficiaires bien déterminés et dési-
gnés; 4° elles comportent entre les deux transmissions de
biens un certain délai équivalent à la durée de la vie de
chaque appelé qui n'est dessaisi des biens substitués qu'à
son décès ; 5° enfin elles ne sont révocables qu'au cas de
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survie et de capacité du substitué: Ces caractères per-
mettent de distinguer la substitution prohibée des dispo-
sitions analogues permises par la loi, telles que les leg s
sous condition suspensive, ceux sous condition résolu-.
toire, les legs ou donations avec droit de retour qui ne
comportent qu'une seule transmission de biens, comme
aussi des dispositions qui font du grevé non un proprié-
taire temporaire, mais un simple mandataire, une sorte
d'exécuteur .testamentaire, chargé de transmettre à un
tiers; ou même qui, le chargeant d'administrer les biens,
lui en donnent l'usufruit pendant une période déterminée,
à l'expiration de laquelle il se dessaisira au profit du
propriétaire définitif.

Il faut donc, et c'est là une condition essentielle pour
que la substitution soit prohibée, que le grevé ait, sa vie
durant, la détention des biens, mais sans en pouvoir rien
distraire, vendre, donner, léguer ou échanger et qu'à son
décès cette propriété passe à un ou plusieurs substitués
déterminés. L'on enlève ainsi le caractère de substitution
prohibée aux dispositions . charitables qui ne constituent
qu'une charge perpétuelle imposée aux bénéficiaires, comme
aussi àcelles qui, laissant aupsemier bénéficiaire la faculté
de disposer des biens qui lui. sont légués, lai imposent
seulement l'obligation de transmettre ceux qui resteront à
son décès, si toutefois quelques-uns subsistent en sa pos-
session, à un tiers désigné. La substitution pour être pro-

hibée ne comporte pas de formule sacramentelle, de locu-
tion spéciale, elle résultera de tous termes comportant à
la fois une disposition en faveur du grevé et l'obligation
pour celui-ci de conserver et de transmettre sans rien
distraire, lors de son décès. L'on écarte ainsi toutes les
dispositions qui ne contiennent qu'une prière, un conseil,
un avis, une recommandation, et non . un ordre. De même
toutes celles qui, sous l'apparence d'une substitution réci-
proque, ne constituent qu'un droit d'accroissement accordé
au dernier survivant qui, an décès du dernier de ses cobé-
néficiaires, aura ainsi recueilli les parts de chacun d'eux.
Non pas que l'adoption de l'une de ces formes rende tou-
jours les dispositions qui en ont été revêtues valides et
inattaquables; on les considérera au contraire comme des
substitutions déguisées dès que l'on y retrouvera les élé-
ments constitutifs que nous avons indiqués.

A la prohibition, l'art. 896 du C. civ. ajoute comme sanc-
tion la nullité, même à l'égard du donataire, de l'héritier
institué ou du légataire; c'est dire que la disposition sera
considérée comme n'existant pas, comme non écrite, sans
effet, non seulement à l'égard du substitué, mais aussi du
grevé. Cette nullité cependant ne s'appliquera qu'à la dis-
position contenant substitution, et si, à côté d'elle, ou dans
un acte complémentaire postérieur, tel qu'un codicille,
d'autres dispositions figurent, indépendantes de la pre-
mière, elles subsisteront tandis que la première disparaîtra.

Les diverses exceptions que nous avons rencontrées
jusqu'ici au principe de l'interdiction des substitutions ré-
sultent, non pas d'une disposition formelle de la loi, mais
de l'interprétation qu'en a fait la jurisprudence. Le'Code
civil n'a admis d'une façon expresse que les dispositions
portant substitution au profit des petits-enfants ou des
neveux et nièces. Mais il a restreint dans des règles pré-
cises et inflexibles cette dérogation. La substitution au
profit des petits-enfants n'est permise qu'aux pére et mère
du grevé, elle ne l'est pas à ses grands-parents, elle n'est
autorisée que si tous les enfants du grevé sont appelés, et
elle ne peut grever que les fils ou filles du disposant, et non
ses gendres ou brus. Celle au profit des neveux et nièces
ne peut être exécutée que si le substituant est décédé sans
enfants légitimes. Dans l'un et l'autre cas, elle serait
nulle radicalement si elle devait appeler des descendants
au delà du premier degré, par exemple les arrière-petits
fils, ou les petits-neveux du substituant. Une seule excep-
tion est admise : le cas ou l'un des appelés du premier
degré serait décédé laissant des enfants qui le représente-
raient dans la succession de leur aïeul ou de leur oncle.
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(V. PART, t. XXV, p. 4499).
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SUBSTITUTION - SUC

DRorr AcTI;EL. — Rolland de VILLARGUES, Des Substi-
tutions prohibées par le Code civil.

SUBSTRUCTION (Archit.). litage souterrain d'un édi-
fice et, en général, toute partie cachée se trouvant au-
dessous du sol et supportant une autre partie de construc-
tion. Le mot substruction ne saurait se confondre avec le
mot fondation ; car ce dernier exprime l'idée de construc-
tion accessoire servant à asseoir l'édifice et à le relier à
un sol suffisamment résistant, mais sans pour cela pré-
senter aucun caractère architectural, tandis que le mot
substruction indique seulement une construction placée
sous une autre construction et lui servant de base.

SUBULO (Zool.) (V. CERF).
SUBVENTION (Fonds de) (Admin.) (V. FONDS, t. XVII,

p. 722).
SUC. I. Botanique (V. SEve).
II. Physiologie. — Suc GASTRIQUE. — Le suc gas-

trique, qui forme un liquide incolore ou jaunâtre, d'odeur
fade, fortement. acide, de saveur aigrelette et saline (D =
4.003 — 4.010), est très riche en eau, 99 0/ 0 environ,
lés matières minérales n'entrant que pour 0,60. 0/0 et
les matières organiques pour 0,40 °/ o . Le suc gastrique
présente une réaction acide. Il renferme en outre deux
ferments digestifs : là pepsine et la présure. La quan-
tité sécrétée par vingt-quatre heures est impossible à
déterminer, elle varie nécessairement avec les circons-
tances. Sur un estomac isolé par une méthode particu-
lière, Fremont a recueilli 800 gr. de suc pur chez un
chien de 42 kilogr., on peut déduire (Y) qu'un homme de
60 kilogr. sécréterait 4 litres par vingt-quatre heures.
La nature même de l'acide du suc gastrique a donné
lieu à de nombreuses discussions; aujourd'hui l'accord est
fait pour admettre quel'acide du suc gastrique est l'acide
chlorhydrique. A l'appui de cette opinion les faits abon-
dent. — Prout, par distillation du suc gastrique, obtient
de l'acide chlorhydrique. — Schmidt, dosant le chlore
des chlorures et le chlore total du suc gastrique, trouve
un excès de chlore qui ne peut être saturé par les bases,
et qui par conséquent doit exister sous forme libre (acide
chloré). Même résultat si l'on dose les bases à l'état de
sulfate (C. Richet). — Rabuteau sature le suc gastrique
de quinine ; il se forme du chlorhydrate de quinine. — Ri-
chet se basant sur le fait que dans un mélange d'eau,
d'éther, et d'un acide, ce dernier est dissout surtout par
l'éther, s'il est organique; surtout par l'eau, s'il est mi-
néral (coefficient de partage de Berthelot), trouve qu'en
traitant par un mélange eau-éther, le sucgastrique, l'acide
est pris presque totalement par l'eau ; il s'agit donc d'un
acide minéral qui ne peut étre que l'acide chlorhydrique.
Cet acide chlorhydrique n'est pas libre, mais forme une
combinaison faible avec des bases organiques : pepsine
(Schiff), leucine (Richet), pepsine et albumose. Cette
combinaison explique pourquoi le suc gastrique 'ne donne
pas, avec les réactifs colorés, les mêmes réactions qu'une
solution d'acide chlorhydrique.

L'acide lactique, que l'on a cru être l'acide vrai du suc
gastrique, est un produit de fermentation des hydrates de
carbone. Après un repas de féculents, dans la première
période de la digestion, l'acide chlorhydrique n'a pas en-
core été sécrété par la glande gastrique, et seul l'acide
lactique se forme par dédoublement des hydrates de car-
bone, soit sous l'influence de la ptyaline, soit sous l'action
du bacterium acidi lactici. Dans une seconde période, les
deux acides coexistent, puis l'acidité chlorhydrique aug-
mentant, la fermentation s'arrête, l'acide " lactique formé
est résorbé, et finalement on ne trouve plus que de l'acide
chlorhydrique. Rappelons enfin que l'ancienne idée de
Blondlot, que l'acidité est due aux phosphates acides, n'est
pas absolument fausse, et que la présence de ces sels, peut-
être même d'acide phosphorique libre ou faiblement com-
biné, contribue à augmenter l'acidité du suc gastrique. Chez
l'homme, l'acidité du suc gastrique peut varier entre Ogr,5
ou 4ar, 5 en IICI par litre. Chez les carnivores, dont les besoins
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Tous les enfants, sans exception, des grevés doivent être
appelés, et ils doivent être appelés seuls à l'exclusion de
tous tiers. Enfin la substitution ne peut profiter qu'aux
enfants légitimes des grevés, à l'exclusion des enfants
adoptifs ou naturels. La substitution peut comprendre
indistinctement tous meubles, immeubles et biens incor-
porels, mais elle ne doit porter que sur la portion dispo-
nible de la succession ; si elle dépassait la quotité dispo-
nible, elle serait ramenée à son montant. La substitution
peut résulter de tous actes entre vifs ou testamentaires,
dans toutes les formes admises par le code dont les pres-
criptions pour la validité de l'acte devront être rigoureu-
sement observées, la nullité de l'acte devant entrainer la
nullité de la substitution; mais si la substitution résulte
d'une donation entre vifs, il n'est pas besoin pour sa validité
de l'acceptation des appelés qui peuvent ne pas être encore
nés. L'acceptation du grevé suffit. Par contre, les actes de
substitution doivent être rendus publics par la transcrip-
tion et l'inscription au bureau des hypothèques. Il est
presque inutile d'ajouter que les actes de donation ou tes-
tamentaires portant substitution peuvent être révoqués
comme tous autres actes similaires ne portant pas substi-
tution dans les conditions prévues par la loi.

Le grevé de substitution est astreint à une quintuple
obligation : nomination d'un tuteur chargé de veiller à
l'observation des obligations résultant de la disposition,
établissement d'un inventaire, vente par affiches et en-
chères des meubles, emploi des deniers provenant de la
vente ou trouvés dans la succession, et enfin transcrip-
tion de l'acte de substitution. Pendant toute la durée de
sa vie, il a la propriété des biens grevés, mais il ne peut
lac aliéner qu'avec l'autorisation de justice et à condition
d'en faire le remploi. A son décès, ses enfants trouvent
dans sa succession les biens grevés qu'ils se partagent
suivant les dispositions de l'acte de substitution ; ils en
deviennent propriétaires sans restriction, avec le droit d'en
disposer à leur convenance, la substitution ne pouvant
avoir d'effet, au delà du premier degré. Ch. STRAUSS.

VII. — Droit criminel. — SUBSTITUTION DE PART
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en suc gastrique sont plus considérables, il y a 5 gr. en
moyenne (chien); chez les herbivores (mouton) 4 gr. Chez
les poissons, il peut y avoir jusqu'à 46 gr. d'acide par litre.
• La pepsine, découverte par Schwann en 4838, est un
ferment soluble qui présenté son maximum d'activité à la
température de 40°, sauf peut-être chez les animaux à
sang froid ; chez les grenouilles cependant, ce ferment est
certainement plus actif à 30 0 qu'à 40. II est détruit à 550
en milieu neutre, à 65 en milieu acide. Ce ferment pro-
téolytique n'agit sur les albuminoïdes qu'en milieu acide ;
on a même supposé qu'il existait sous forme d'une com-
binaison avec l'acide de l'estomac. (acide chlorhydro-pep-
tique), mais le fait est loin d'être démontré: Le carbo-
nate de soude, même en solution diluée, détruit très rapi-
dement la pepsine. Les solutions alcooliques ne précipitent
la pepsine que si elles sont concentrées; niais quand le
titre ne dépasse pas 20 0/0 , elles ne suppriment pas ses
effets. Quant à la composition chimique, elle est, comme celle
de tous les ferments digestifs, inconnue, puisqu'on ne peut
être certain de l'obtenir à l'état de pureté. On a simplement
soutenu, sans certitude, que c'était une substance azotée.
On la prépare industriellement par différents procédés.

Le suc gastrique mis en contact avec des matières albu-
minoïdes, qui sont des corps non dialysables, précipitant
par la chaleur, etc., les transforme, au moins partiellement,
en substances dialysables, non coagulables par la chaleur,
que l'on désigne sous le nom de peptone. Mais cette trans-
formation des albuminoïdes en peptone est loin d'être di-
recte; elle n'est obtenue que par une série de dissociations,
de modifications donnant lieu à des produits intermédiaires,
se différenciant les uns les autres par des propriétés chi-
miques parfois mal déterminées. 	 .J.-P. LANGLOIS.

III. Pharmacie.— On appelle sucs desliquides extraits
des végétaux par expression après contusion préalable. II
y a des sucs de plusieurs natures ; tels sont les sucs gom-
meux qui, concrétés, forment les gommes, les sucs' rési-
neux, formés d'une solution de résine dans des huiles es-
sentielles, les sucs gommo-résineux, émulsion de résine
dans un suc gommeux, les sucs huileux et les sucs aqueux:
C'est à ces derniers, formés surtout d'eau tenant en so-
lution des principes immédiats, que l'on réserve plus par-
ticulièrement le nom de sucs. Les sucs aqueux se divisent
en sues herbacés, sucs sucrés, sucs acides. — Les sucs
herbacés se retirent des parties vertes des végétaux,
feuilles et tiges herbacées. Presque neutres au tour-
nesol , ils contiennent toujours de l'albumine végétale,
des principesdivers tels que essences (essences sulfurées
des plantes antiscorbutiques), alcaloïdes, glucosides. Les
sucs herbacés peuvent être simples ou composés. Les sucs
simples, tels que les sucs de cresson, de fumeterre, de mer-
curiale, se préparent en contusant la plante fraiche dans
un mortier de marbre, et en exprimant. Le liquide est en-
suite filtré dans un lieu frais. Pour la bourrache qui fournit
un suc mucilagineux, le codex recommande d'ajouter aux
feuilles contusées, avant l'expression, un cinquième de
leur poids d'eau. Certains sucs herbacés, comme le suc
de pointes d'asperge, sont clarifiés à chaud : c'est une
clarification à l'albumine végétale; on les conserve par
le procédé d'Appert (température de l'ébullition maintenue
une heure). Les sucs herbacés composés se préparent de
même, par exemple : suc antiscorbutique, fait avec parties
égales de feuilles fraîches de cresson , cochléaria, mé-
nyanthe; suc d'herbes, avec parties égales de feuilles
fraîches de ehiçorée, cresson, fumeterre, laitue. —Les sucs
sucres sont des sucs neutres, caractérisés par la forte pro-
portion de matières sucrées qu'ils renferment (saccharose,
glucose, lévulose). Aucun n'est employé en pharmacie.Les
types de ces sucs sont les sucs de canne à sucre, de bette-
rave, de sorgho. —Les sucs acides contiennent des acides
libres ou des sels acides. Ceux que l'on emploie en phar-
macie sont des sucs de fruits, et renferment, à côté de ces
acides-(tartrique, malique, citrique), des matières sucrées
et des substances peetiques.Ces substances pectiques jouent
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un rôle dans la clarification des sucs acides. En effet, on
clarifie ces sucs par fermentation. La fermentation alcoo-
lique se développe, et l'alcool, produit aux dépens du sucre,
coagule la pectine en solution dans le sue. Le coagulum
se rassemblant englobe les impuretés. Il est vraisemblable
qu'à côté de la fermentation alcoolique, il se produit-aussi
une fermentation pectique; sous l'influence de la pectase,
ferment soluble contenu dans les sucs, la pectine soluble
est transformée en acide pectique insoluble, qui se réunit
en coagulum. — Les sucs acides préparés avec les fruits
s'obtiennent en ràpant les fruits s'ils . sont de consistance
ferme (coings), en les exprimant à la main (framboises,
citrons), ou en les faisant éclater sur le feu (groseilles),
et en pressant le mélange de fruits et de suc. Pour le suc
de framboises et de groseilles, on ajoute une certaine
quantité de cerises rouges acides, Sont la présence faci-
lite la clarification, sans doute à cause de la pectase qu'elles
contiennent. Après fermentation convenable, dans un lieu
frais, on mélange avec de la paille hachée, et on passe
sur une étoffe de laine. Le suc de nerprun se prépare de
façon un .peu différente : on écrase les fruits, et on les
laisse fermenter dans leur suc. Ce n'est qu'après trois ou
quatre jours de contact qu'on les sépare du suc qui se
trouve ainsi clarifié. Les sucs acides se conservent aussi
par la méthode d'Appert, on bien on les transforme im-
médiatement en sirops plus facilement conservables. V. H.

S U C-ET-SENTENAC. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de
Foix, cant. de Vicdessos; 4.050 hab.

SUCCESSEUR (Dr. civ. actuel). Le successeur d'une
personne est celui qui recueille en vertu, soit de la loi, soit
de la volonté humaine, les droits de cette personne ou
une portion de ces droits. Les successeurs sont universels
ou à titre particulier. Les successeurs universels sont ceux
qui succèdent au patrimoine entier ou à une quote-part
du patrimoine (V. PATRIMOINE) ; lorsqu'ils succèdent à
une quote-part du patrimoine, on les appelle plus fré-
quemment successeurs à titre universel. Les successeurs
universels sont done les héritiers ab intestat (V. SucCES-
sioN), les légataires universels ou à titre universel (V. LEcs),
les donataires universels ou à titre universel de biens à
venir ou de biens présents et à venir (V. DONATION). Ce
qui les distingue des successeurs à titre particulier, c'est
qu'ils sont tenus des dettes de leur, auteur (V. AYANT
CAUSE, SuccEssioN). Les successeurs à titre particulier sont
ceux qui succèdent à des biens déterminés. Tels sont les
donataires de biens présents (V. DONATION), les légataires
à titre particulier (V. LEGS), les acquéreurs à titre oné-
reux (V. VENTE), les cessionnaires de créances (V. CES-
SION). Ils ne sont pas tenus des dettes de leur auteur.
Les successeurs sont fréquemment, dans les textes, dési-
gnés sous le nom d'ayant cause. Leur situation a été
étudiée en détail au mot AYANT CAUSE.

SUCCESSEUR IRRÉGULIER (V. SUCCESSION). 	 -
SUCCESSION. I. Sociologie (V. FAMILLE et PRO-

PRIÉTÉ).
II. Droit romain. — La succession ou hérédité est un

mode d'acquisition per universitatem, le plus important de
tous. Elle suppose le décès de la personne dont les biens
sont acquis par ce moyen. La mort, en effet, met fin à la
personne physique du citoyen. Mais elle ne fait pas dis-
paraître sonpatrimoine, c.-à-d. ses biens envisagés comme
un ensemble de droits et de charges. Ce patrimoine, véri-
table entité juridique, continue à former, sous le nom
d'hereditas, une unité, une universitas qui passe à un
nouveau titulaire, l'héritier, heres (V. PATRIMOINE). Celui-
ci remplace le défunt dans sa souveraineté de propriétaire.
Il est le continuateur de sa personne juridique, il est in-
vesti de ses droits, tenu de ses charges. Cette transmis-
sion globale des biens, ce remplacement du maitre, herus,
par un autre maitre, heres, c'est la succession, succes-
sio : bona... accipienda sunt universitatis cujusque
sueeessionem qua succeditur in jus - demortui susci-
piturque ejus rei comnnodum et incommodum (3, pr.
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Dig. De bon. poss. XXXVII, 1. Ulpian.). Les per-
sonnes appelées à recueillir les biens, à succéder au pa-
trimoine, sont désignées par un acte de dernière volonté
du défunt, le testament, ou à défaut de cet acte par la
loi. La succession est dite testamentaire dans le premier
cas, elle a lieu ab intestato (ab intestat) dans le second.
Ces deux modes de délation de l'hérédité n'ont pas tou-
jours existé simultanément, et, quand tous deux ont été
reconnus par le droit, ils n'ont pas eu, aux yeux des Ro-
mains, une égale importance. Entre eux, on a établi un
ordre de préférence que l'histoire seule peut expliquer.
Au début, la coutume n'a connu que la transmission des
biens sans testament. La famille constitue encore une unité
puissante. Elle seule est maltresse des biens. Le père de
famille n'est qu'un gérant temporaire. Lui mort, les biens
doivent retourner au groupe familial dont il était le re-
présentant, à la famille civile, aux agnats sinon à la gens.
Mais la loi des Douze Tables admit un principe nouveau.
Elle autorise le pater à régler lui-même par un acte de
souveraine disposition le sort de son patrimoine, pour le
temps où il aura cessé de vivre. Elle ordonne que cette
volonté, ce legare, soit respecté et fasse droit. Plus tard,
on appellera cet acte testamentum (V. TESTAMENT). Ce
n'est qu'à défaut de testament que la loi, sanctionnant
l'antique coutume, appelait à la succession les membres
de la famille civile. Ce sont les héritiers désignés par la
loi, les heredes legitimi. La loi décemvirale manifestait
ainsi d'une façon irrécusable sa préférence pour la suc-
cession testamentaire. Cette hiérarchie qu'on établissait
ainsi entre les deux modes de succession a persisté jusqu'à
la fin. Et il y avait de justes raisons pour cela. Le testa-
ment répond à l'instinct de domination qui fait le fond de
l'esprit romain. Il permet au pater d'exercer sa souve-
raineté domestique jusqu'à la dernière heure, de la pro-
longer au delà du tombeau. Il lui permet aussi d'écarter
les parents civils, d'appeler les cognats et de modifier
dans un sens équitable l'antique dévolution des biens. Il
est l'affirmation de l'indépendance du propriétaire vis-à-
vis du groupe familial, une protestation efficace du droit
de l'individu contre celui de la communauté.

Ce système successoral des Douze Tables devait, dans.
ses grandes lignes, demeurer tel jusqu'à la dernière heure.
Les modifications dont il fut l'objet, oeuvre de plusieurs
siècles d'efforts ne dérangèrent qu'à peine l'économie du
plan primitif. Introduites timidement par le droit civil,
elles furent poursuivies plus franchement par le droit
prétorien, continuées par le droit impérial. Les règles de
la succession testamentaire, très strictes, comme toutes
celles des actes du droit primitif, cessèrent d'ètre en har-
monie avec les tendances nouvelles du droit vers la sim-
plicité des formes. It fallut apporter des correctifs et des

atténuations au formalisme qui les avait inspirées. On in-
venta des modesde tester moins compliqués. On chercha
h faire prédominer l'intention du disposant sur la rigueur
du droit. D'autre part, la loi des Douze Tables, en laissant
an pater l'entière liberté du choix de ses héritiers lui
permettait de frustrer les espérances de ses parents les
plus proches. On réagit contre ces abus. Il y eut tout un
ensemble de dispositions limitant la liberté de tester, une
régression en faveur des droits sacrifiés de la famille la
plus proche. Ainsi se forma la théorie de la succession
contraire au testament. Mais c'est surtout le régime des
successions ab intestat qui appelait les réformes les plus
profondes. Ici, la loi des Douze Tables, préoccupée de
maintenir l'antique coutume, n'avait tenu aucun compte
de la famille naturelle. Elle avait exclu systématiquement
les cognats. Le droit prétorien, à sa suite le droit impé-
rial, cherchèrent à leur assurer leur place parmi les suc-
cesseurs. Ces efforts, pour améliorer une législation aux
cadres de laquelle on ne voulait pas toucher, avaient
abouti en pratique et en fait (V. BONORUM PossESSio). Mais
au -point de vue doctrinal ils avaient détruit l'unité. Le
régime successoral présentait l'aspect d'un édifice où des

SUCCESSION

constructions d'âge -successif, superposées, avaient fini
par rompre l'équilibre harmonieux de l'ensemble. C'étaient
surtout les innovations prétoriennes qui présentaient ici,
comme ailleurs du reste, une structure un peu différente
de celle de la masse. Justinien comprit que le temps était
venu d'effacer cette dualité qui n'avait plus sa raison d'être
et de revenir à l'unité première. Il a supprimé toute dif-
férence entre la succession déférée jure preetorio, et jure
civili. Ses autres réformes ne concernentpas le testament.
Elles ont trait aux successions ab intestat. Dans les No-
velles 148 et 427, il a organisé un régime totalement
nouveau, dont les principes simples, égalitaires, bien coor-
donnés conviennent à la notion moderne de la famille.

Gaston May.
III. Ancien droit. — Lorsqu'on veut étudier le

régime des successions ab intestat dans l'ancien droit
français, ce qui frappe au premier abord, c'est l'extrême
diversité des coutumes. En énumérer les variétés est im-
possible ici. Mais comme ces coutumes procèdent toutes,
quoique dans des proportions différentes, du droit romain,
des législations barbares et des mœurs féodales, nous allons
décrire les principes qui caractérisaient le régime succes-
soral dans chacune de ces sources originelles. Nous trai-
terons ensuite, en termes généraux, du conflit et de la
combinaison de ces divers éléments dans nos coutumes,
du moyen âge au xvIIIe siècle. Enfin nous terminerons en
exposant l'oeuvre de réforme et d'unification accomplie h
l'époque intermédiaire.

L LÉGISLATIONS BARBARES. — Les principes qui carac-
térisent le droit romain du Bas-Empire sont le fruit d'une
longue évolution, au terme de laquelle la personnalité du
défunt est arrivée à se survivre dans ses héritiers. Cette
fiction juridique est inconnue des peuples primitifs. Bien
plus, on peut soutenir que, dans les lois des Barbares,
certains vestiges subsisteraient d'un âge, où le droit de
transmettre h cause de mort n'existait pas à proprement
parler. Sur les biens durables et frugifères qui faisaient
vivre la famille, sur les biens qualifiés plus tard d'héri-
tages, tous les individus composant le groupe familial au-
raient eu un droit de jouissance individuel : c'est pourquoi
le chef de famille ne pouvait en disposer sans leur assen-
timent (V. PROPRIÉTÉ, PROPRE). Quant aux individus
qui venaient h quitter le groupe, par suite de leur ma-
riage ou pour toute autre cause, les biens qui leur étaient
attribués auraient représenté leur part des biens fami-
liaux, sur lesquels ils abandonnaient toute prétention
ultérieure. Pour ce qui est des objets personnels au dé-
funt, on enterrait avec lui ceux dont il n'avait pas disposé
par donation. Tel eût été l'état des choses primitif. .

Les lois des Barbares reproduisent un état de civili-
sation plus avancé : car elles admettent le principe de la
succession à cause de mort. Mais elles sont loin de lui
donner l'ampleur de développement qu'il comporte en
droit romain et dans notre droit actuel. — Il est vrai,
d'autre part, que les restrictions dont ces mêmes lois
entourent la capacité de disposer entre vifs peuvent suffire
à . expliquer la plupart des restrictions dont est affectée
la capacité de transmettre à cause de mort. Quoi qu'il en
soit des origines, le fait est que, si l'on met à part la
loi profondément romanisée des Visigoths, l'ensemble
des coutumes barbares contraste avec le droit romain
par l'application des règles suivantes : I ° morcellement
de la succession en plusieurs lots, d'après la nature ou
l'origine des biens; 2° existence de certainsprivilèges au
profit des descendants mâles ; 3° comput des degrés suc-
cessoraux d'après le système des parentelles; 4° enfin
restrictions considérables apportées à la liberté de dis-
poser, et impossibilité totale de créer un héritier par tes-
tament.

Développons en quelques mots ces propositions.
La première et la quatrième se commandent mutuelle-

ment pour la plus grande part. L'unité de succession vient
à Rome de la capacité reconnue au pater familias de dis-.
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poser également de tous ses biens, quelles . que fussent
leur nature et leur origine. Or cette équation commerciale
de tous les biens devant leur valeur, qui seule est prise
en considération, les Barbares n'y étaient pas encore ar-
rivés. D'après les principes qui chez eux régissaient la
propriété (V. ce mot), l'individu ne pouvait disposer que
d'une partie souvent minime de son patrimoine : les choses
d'usagepersonnel (armes, vêtements, parures, etc.)et celles
qui tirent le même caractère du fait qu'elles se consomment
par l'usage. Des autres biens, des terres surtout, l'indi-
vidu n'avait guère qu'une saisine viagère. Le droit de jouir
lui était reconnu, mais sous certaines réserves relatives
au droit de disposer. Ces réserves d'ailleurs peuvent ré-
sulter, soit d'une convention expresse, soit de la coutume.
Quand le droit de l'individu sur un bien résulte d'une con-
cession expresse, l'acte de concession détermine lui-même
les conditions d'exercice du droit reconnu. Ainsi pour les
terres qui ont fait l'objet d'un partage de communauté
entre les membres d'un clan, d'une marcha, les condi-
tions dans lesquelles chacun des partageants peut exercer
et transmettre son droit sont rigoupeusementdéterminées;
et les commarchani ou vicini conservent certain droit
éventuel à rentrer en possession de la terre partagée. De
même, à l'époque franque, les concessions de précaires ou
de bénéfices contiennent des clauses prohibant ou limitant
le droit de transmettre du concessionnaire, et le concédant
garde certain droit à rentrer en possession du bien concédé.
D'autre part, la coutume intervient, en dehors de toute con-
vention expresse, pour limiter les droits de l'individu sur les
biens durables acquis par héritage. Ces biens sont considérés
comme revêtus d'un caractère familial, et spécialement
affectés, de génération en génération, aux besoins des
membres de la famille. Le possesseur de ces biens fami-
liaux ne peut en disposer au détriment des héritiers pré-
somptifs sans l'assentiment de ces derniers. Par ce bref
exposé, l'on voit d'où procèdent les différences faites,
au point de vue de la transmission à cause de mort, entre
les différents biens qui peuvent composer le patrimoine d'un
défunt. La masse successorale se f'ragmentesuivant la na-
ture et suivant l'origine des biens. Il en est ainsi dans
toutes les lois barbares, sauf dans celle des Visigoths, qui
reproduit le principe romain de l'unité de dévolution du
patrimoine.

Nous allons rencontrer une première application duprin-
cipe barbare en étudiant les différences de vocation succes-
sorale basées sur le sexe de l'appelé. Seule des lois bar-
bares, la loi des Visigoths ignore cette cause d'inégalité.
Toutes les autres enregistrent l'existence d'un privilège de
masculinité plus ou moins étendu : a (dans son objet) et b
(dans sa portée). — a. L'assiette du privilège en question
varie suivant les lois. Dans les lois franques, qui sont les plus
douces pour les femmes, celles-ci ne sont exclues que de
la succession aux terres. Encore la lex Satica emendata
précise-t-elle, à la différence des rédactions antérieures,
qu'il s'agit de la terra salica, expression qu'on identifie
généralement à celle de terra auiatica employée parla lex
Ripuaria. Suivant une opinion, cette rédaction signifie-
rait qu'à l'époque carolingienne les femmes sont appelées
à hériter de la terra comparata vel adquisita par le de
cujus. Mais selon d'autres autours, l'expression « terre
d'héritage » devrait seulement être entendue comme op-
posée à celle de « terre concédée à titre viager », et, dans
ce cas, la lex emendata ne contiendrait pas d'innovation
favorable au droit des femmes. A côté des lois franques,
d'autres lois plus rigoureuses, celles des Burgondes, des
Alamans, des Bavarois, des Thuringiens, excluent les
femmes, non seulement de la succession aux terres, mais
encore de la succession aux objets qui sont à l'usage des
hommes, et même, en certains cas, de la succession aux
esclaves et aux troupeaux. Dans ce dernier cas, les filles
héritent seulement des objets qui sont à l'usage exclusif
des femmes ; il est vrai que la charge de les entretenir et
de les doter incombe alors aux autres héritiers. — b. Au
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point de vue de sa portée, le privilège de masculinité peut
être absolu ou relatif . Dans certaines lois, les femmes sont
absolument exclues de la succession aux terres, sur les- •
quelles elles pourraient installer, par leur mariage, des
étrangers à la famille ou à la marcha. D'autres lois ap-
pellent au contraire les femmes à succéder aux terres quand
il n'y a pas de successibles mâles. D'après un cap. add. ad
legem Salicam, édicté par Chilpéric (573-75), les femmes
ne devraient même être exclues par les mâles qu'à égalité de
degré; mais le texte de la lex emendata et une formule
célèbre de Marculphe semblent attester l'échec au moins
partiel de cette réforme. Sur les biens, autres que la terre
et les objets personnels aux hommes, le privilège de mas-
culinité ne s'exerce qu'à égalité de degré. — Indiquons, en
terminant avec ce qui touche le privilège de masculinité,
qu'une controverse existe sur le sens de son évolution. Sui-
vant une doctrine, qui argumente de la date des lois les
plus rigoureuses à l'égard des femmes, la préférence ac-
cordée aux mâles serait allée en s'accentuant au cours de la
période franque. En sens inverse, l'opinion la plus suivie
croit à une progression favorable aux droits des femmes;
progression dont le point initial et la rapidité ont seule-
ment varié, suivant les diverses peuplades barbares et leur
degré de pénétration par la civilisation christiano-ro-
maine.

Sauf cette question du sexe de l'appelé, quel était l'ordre
de dévolution successorale particulier aux lois barbares?
Ces lois prenaient en considération la parentelle (ou ge-
nuculum, gensratio...) et le gradus. La parentelle est
l'ensemble des personnes descendant d'un auteur commun.
Chaque parentelle constitue un ordre d'héritiers. Entre
membres d'une même parentelle, la proximité de degré
avec le défunt décide de la vocation successorale, sauf
une restriction relative aux ascendants (V. ci-dessous), —
Le premier ordre d'héritiers est constitué dans les lois bar-
bares par les descendants du de cujus. Les Germains ont-
ils, comme nombre de tribus patriarcales, connu primiti-
vement l'usage, dit tanistry, qui appelle les frères du
chef de famille défunt à lui succéder, de préférence à ses
fils? On a cru retrouver le souvenir de cet usage dans
certaines successions anormales, présentant d'ailleurs un
caractère politique. Mais les lois barbares n'en offrentpoint
de trace. Non seulement les descendants sont toujours ap-
pelés en premier lieu, mais encore ils sont, dans quelques
cas, seuls appelés de tous les parents du défunt. Tel est le
cas de la succession à l'affranchi, dans la loi Ripuaire (en
droit salien, l'affranchi parait ne pas pouvoir laisser de
succession à ses parents). Tel fut aussi le cas de la suc-
cession aux terres partagées entre commarchani, jusqu'à
l'édit de Chilpéric dont nous avons parlé plus haut; cet
édit donna tout au moins aux membres de la seconde
parentelle, plus probablement à tous les successibles, une
vocation préférable à celle des vicini. Pour succéder, une
condition est exigée des descendants par toutes les lois,
sauf celles des Visigoths et des Lombards : la qualité de
légitimes. En revanche, il ne parait pas nécessaire que les
enfants aient continué à vivre en communauté avec leur -
ascendant : bien qu'à l'origine la dot constituée aux filles
mariées ait di] représenter une compensation pour la
perte de leurs droits successoraux; et bien que la loi des
Burgondes reconnaisse encore aux fils le droit d'obtenir
de leur père vivant la quote-part d'héritage qui leur re-
vient. Entre descendants de degrés différents, les plus
proches sont préférés aux autres. Les lois des Burgondes
et des Visigoths ont seules admis la représentation, sous
l'influence du droit romain: encore laseconderefuse-t-elle
l'octroi de ce bénéfice aux descendants de filles prédécé-
dées. Un cap. add. ad leg. Ripuariam, édicté par Chil-
debert II. (596), tenta de l'introduire chez les Francs d'Aus-
trasie; mais vainement, semble-t-il. — Le second ordre
d'héritiers appelés, défaut de descendants du de cujus,
comprend les descendants des père et mère du de cujus,
c.-à-d. ses frères et sœurs, neveux, etc. Pour ce qui est
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du père et de la mère, Tacite nous apprend que les cou-
tumes germaniques n'accordaient pas de vocation succes-
sorale aux ascendants. Mais plusieurs lois barbares ont
innové sous ce rapport. En dehors de la loi des Visigoths,
qui se conforme aux mœurs romaines pour l'ordre des vo-
cations successorales, nous voyons les lois des Burgondes
et des Francs appeler soit la mère, soit le père à succé-
der dans certains cas. La lex emendata et la lex Ripua-
ria appellent conjointement le père et la mère à succéder,
de préférence aux frères et soeurs. .La première rédaction
de la loi salique ne parlait que, de la mère : d'où contro-
verse sur le point de savoir si les droits du père doivent
y être sous-entendus et ceux de la mère considérés comme
une innovation de la loi salique, ou bien au contraire si
cette loi donne la préférence à la parenté maternelle sur
la parenté paternelle. — Une question analogue se pose
d'ailleurs pour le troisième ordre d'héritiers, les descen-
dants des grands-parents du de cujus. La loi salique pré-
fère les sœurs de la mère à celles du père. Les grands
parents eux-mêmes ne sont pas appelés à succéder. — On
remonte ainsi de génération en génération, jusqu'à la cin-
quième, sixième ou septième parentelle, suivant les lois.
Le conjoint n'est pas appelé à succéder, sauf chez les Vi-
sigoths et les Lombards. Les lois, en revanche, connais-
sent la succession du patron aux biens de l'affranchi, et,
nous l'avons dit, celle des vicini aux terres partagées. A
défaut de successibles, le fisc hérite des biens vacants.

L'ordre successoral que nous venons d'indiquer pouvait-il
être modifié par la volonté de l'homme? Non, dans le
principe. L'introduction d'un individu dans la famille ou
son exclusion pouvaient seules décider de sa vocation suc-
cessorale. Notons d'ailleurs l'existence d'une sorte d'adop-
tion testamentaire, qualifiée d'affatomie par la loi Sa-
lique, de thinx ou garethinx chez les Lombards, d'adop-
tio in hereditatem par la loi Ripuaire, et permise aux
individus privés d'enfants. Non seulement la qualité d'hé-
ritier se rattachait étroitement à la question des liens de
famille : mais l'émolument héréditaire même n'était sus-
ceptible que de faibles variations, puisque l'individu n'avait
la libre disposition que de ses biens personnels, à l'ex-
clusion des biens familiaux. — Toutefois, au contact de la
civilisation romaine, ces principes originels tendirent à se
modifier. La capacité et les modes de transmettre à titre
gratuit s'accrurent. Mais il demeure admis, sauf chez
les Visigoths, que la seule volonté de l'homme ne peut
créer un héritier. On admet seulement les rappels à suc-
cession en faveur d'un parent, fille ou petit-fils, exclu par
une coutume jugée trop rigoureuse. Assez souvent, dans
ce cas, le disposant sollicitait l'intervention par prœceptio
de l'autorité royale, pour assurer l'exécution de sa volonté.

Ne tenant pas son titre de la volonté du défunt, l'héri-
tier devait être saisi de plein droit de sa part de succes-
sion, sans qu'il y eût besoin d'aucune acceptation. Cette
vocation héréditaire pouvait imposer une obligation au
partage entre cohéritiers. Elle imposait en tout cas le paie-
ment du passif de la succession ; mais, sans doute, à ceux-
là seulement qui héritaient de biens dont le de cujus eût
pu légitimement disposer. L'héritier pouvait-il renoncer à
la -succession? Il ne l'aurait pu vraisemblablement qu'en
rompant avec ses liens de parenté. Mais, à défaut de renon-
ciation, notons dans quelques lois barbares la faculté pour
l'héritier de se libérer des obligations successorales en
faisant cession de sa part de biens. Ce procédé semble
inspiré du droit romain.

II. DROIT FÉODAL. - A l'origine, c'est le contrat féo-
dal qui règle les questions de succession. La tenure féo-
dale, étant un bien concédé, suit le sort qui lui est fait.
par l'acte de concession. Chaque fief a donc, ou, du moins,
peut avoir ses conditions particulières de transmission à
cause de mort (V. PROPRE). Peu à peu, de ces divers
contrats s'est dégagé un droit commun :, l'hérédité des
tenures féodales, hérédité accompagnée d'une dévolution
successorale caractéristique. La tradition d'une, régie-

mentation particulière -à chaque fief n'a pas, à la vé-
rité, disparu totalement. On la retrouve jusqu'à la fin
du xvIiIe siècle, dans de curieux statuta familias par-
ticuliers à certaines seigneuries titrées. Elle se mani-
feste encore par l'usage des différents moyens qui per-
mettent à la volonté de l'homme de déroger auxcoutumes
établies, notamment par l'usage des clauses de substitu-
tion (V. ce mot). Toutefois, d'une manière générale, à da-
ter du mue siècle environ, la coutume et les ordonnances
nous font connaître l'existence d'un droit successoral féo-
dal. Ce droit est devenu dans la suite le droit des succes-
sions nobles. Bien qu'il varie, naturellement, suivant les
régions, on peut lui reconnaître une physionomie géné-
rale caractérisée par les grands traits suivants:

1° Existence entre les descendants d'un privilège au
profit, généralement, de l'aîné des fils. Ce privilège avait
primitivement pour but de sauvegarder l'unité des fiefs:
A cette époque, le droit d'aînesse consistait dans la succes-
sion, comme vassal, du fils aîné à son père : les puînés et
les filles étant, soit dotés en argent et terres non nobles,
soit établis par leur aîné sur des portions de son fief. Dans
ce dernier cas, tantot les puînés rendaient hommage à
leur aîné (tenure en fréraye) et devenaient arrière-vas-
saux du seigneur féodal, ce quI avait l'inconvénient d'élon-
ger le fief ; tantôt leur établissement restait en quelque
sorte ignoré du seigneur féodal (tenure en parage), l'aîné
ou chef parageur continuant. seul à devoir 1 hommage et le
service pour la totalité du fief. Plus tard, à la décadence
de la féodalité, le principe de l'indivisibilité des fiefs de-
vait disparaître, sauf eu ce qui concernait les fiefs
ou de dignité. Le pouvoir central encouragea naturelle- •
ment le mouvement qui tendait à morceler les héritages
féodaux - entre cohéritiers, chacun de ceux-ci faisant di-
rectement hommage pour sa part au seigneur féodal. Phi-
lippe-Auguste, par son établissement de 4209, consacra
ce mode de procéder pour les terres de France. Dans ce
système, le privilège d'aînesse se restreint désormais à
une part avantageuse de -la succession : l'aîné aura, de
plus que ses puînés, le chef manoir et une certaine quo-
tité de terres. Le passif de la . successioncontinua d'ailleurs
à se diviser par portions viriles, comme les meubles, et il
en fut ainsi même après l'époque oit la règle se fut intro-
duiteue les immeubles répondaient des dettes (V. ci-
dessous).

2° Les ascendants ne sont pas appelés à succéder aux
tenures féodales: « fiefs ne remontent ». Cette exclusion
se trouvait, en harmonie avec le caractère principalement
militaire des obligations imposées auvassal. Ala décadence
de la féodalité, il fut fait brèche au principe, sous l'in-
fluence des idées romaines. Un droit de retour fut admis
au profit de l'ascendant donateur, et un droit de succession
véritable au profit des ascendants sur les fiefs-acquêts du
de cujus.	 -

3° Entre collatéraux, le privilège de masculinité exis-
tait à degré égal.

III. CONSTITUTION ET ÉVOLUTION DES COUTUMES. - De l' amal-
game des traditions romaines, barbares et féodales sor-
tirent, au. Midi comme au-Nord, une incroyable variété de
régimes successoraux. La Renaissance romaine vint, à da-
ter du xIii° siècle, s'efforcer d'unifier ces coutumes dans le .
sens du régime successoral institué par Justinien. Mais les
résultats de ce mouvement furent plus ou moins considé-
rables, suivant que les traditions locales étaient plus ou
moins imprégnées de droit romain. Le principe du mor-
cellement de la masse successorale et de la pluralité des
successions aux biens d'un de cujus avait été adopté
par les coutumes. On distinguait, d'une part, la suc-
cession aux meubles et acquêts de la succession aux
propres (V. ce mot) ; d'autre part, la succession aux
biens nobles-de la succession aux biens roturiers. A
l'encontre de- ces distinctions, les romanistes tendirent à
faire admettre le principe de l'unité de la succession. Leurs
efforts furent couronnés de succès dans les pays de droit
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écrit. A partir du xvi° siècle environ, la règle paterne
paternis, qui caractérisait la dévolution des propres, cessa
totalement d'être appliquée dans ces pays, sauf au regard
des frères et sœurs unilatéraux. Vainement l'édit de Saint-
Maur (édit des mères) de 4567, complété par une décla-
ration de 4575 relative aux parents maternels, essaya-t-il
de la restaurer: ces ordonnances durent finalement être
rapportées par une déclaration d'aout 4729. Quant au
chapitre des successions nobles, les privilèges qui les ca-
ractérisaient ne furent maintenus qu'exceptionnellement,
pour , certaines seigneuries titrées ou dans l'usage de
quelques contrées. — Dans les pays coutumiers, le droit ro-
main ne put, au contraire, triompher complètement du
principe ancien. Toutefois, sous l'influence des jurisconsultes
du mue siècle, de Dumoulin notamment, on en vint à consi-
dérer la succession aux meubles et acquêts, qui suivait les
règles justiniennes de dévolution, comme la succession nor-
male, la succession-type. 'Ceux qui étaient appelés à cette
succession reçurent un droit général éventuel sur tous les
biens de la succession non appréhendés par d'autres héritiers;
Si quelque bien propre demeurait vacant, au lieu d'être re-
cueilli par le fisc, il devait échoir à l'héritier des meubles
et acquêts. Or ce droit d'accroissement n'était autre que
le droit éventuel reconnu, à Rome, à chaque héritier sur la
totalité des biens du de cujus. Les successions nobles
prirent un caractère exceptionnel, elles aussi, tout comme
la succession aux propres. De plus, dans une partie des
coutumes, le droit particulier aux successions nobles avait
cessé d'être appliqué à raison de la qualité des biens, pour
être appliqué à raison de la qualité des personnes qui hé-
ritaient, ce qui constituait encore un progrès à l'encontre
du principe du morcellement des successions d'après la
nature des biens.

Les privilèges créateurs d'inégalités entre successibles
de même degré (privilèges de masculinité et d'aînesse) ont
promptement disparu du droit commun pour y faire place
à une égalité complète : égalité que certaines coutumes
maintiennent -même rigoureusement à. l'encontre des vo-
lontés du de cujus (coutumes d'égalité parfaite). Tou-
tefois les privilèges d'aînesse et de masculinité furent main-
tenus dans les successions nobles. En outre, un grand
nombre de coutumes, au Midi comme au Nord, conser-
vèrent longtemps la règle qui excluait les filles dotées de
la succession à leurs parents. Mais cette règle nous semble,
il est vrai, tout comme le privilège de juveigneurie ou
maisneté, qui existait dans certaines coutumes au profit du
cadet, dériver originairement de cette idée, qu'il fallait
pour succéder aux parents avoir continué àvivre avec eux.

Quant à ce qui est de l'ordre de dévolution successorale,
l'ordre institué par Justinien fut de bonne heure adopté
par la majorité des coutumes pour la succession aux
meubles et aux acquêts. Cependant certaines réserves ou
prohibitions frappèrent assez longtemps les ascendants,
surtout dans les successions nobles. De plus, en ligne col-
latérale, la question de représentation et le privilège du
double lien donnèrent lieu, suivant les pays, à un grand
nombre de solutions diverses. — A l'encontre de la succes-
sion aux meubles et acquêts, la succession aux propres
(V. ce mot) conserva ses règles de dévolution particulières,
inspirées à la fois des traditions barbares et des mœurs
féodales. Les collatéraux étaient appelés à succéder jus-
qu'à des degrés variables suivant les coutumes. — A défaut
de parents successibles venaient les successeurs qualifiés
d'irréguliers. C'était en premier lieu le conjoint, dont la
vocation avait été admise par la plupart des coutumes, à
l'exemple du droit romain. D'ailleurs, en outre de cette
vocation très éventuelle, le conjoint voyait son existence
assurée par divers gains de survie, tant conventionnels que
légaux (V. SuaviE). Le fisc, c.-à-d. tantôt le seigneur
haut justicier, tantôt le roi, héritait des biens vacants. —
Rappelons ici que des incapacités spéciales de transmettre
ou de recevoir à cause de mort frappaient les bâtards, les
serfs, les individus atteints de mort civile (religieux, lé-

preux, condamnés), enfin les aubains ou étrangers à la
société civile, et les étrangers à la société religieuse (hé-
rétiques, juifs, etc.). Signalons encore comme dérogeant
au droit commun des successions les communautés tai-
sibles. Sur tous ces points spéciaux, nous renvoyons aux
articles correspondants.

Dans quelle mesure la volonté de l'homme pouvait-elle
déroger à l'ordre légal des successions? En ce qui touche
l'institution d'un héritier, le seul moyen d'y arriver admis
dans toute la France était l'institution contractuelle. La
succession testamentaire était connue des pays de droit
écrit; elle .y primait la succession ab intestat, et l'on
pent citer quelques chartes locales qui allèrent jusqu'à
supprimer celle-ci. Mais, dans la plupart des pays de cou-
tumes, le testament ne pouvait pas créer d'héritier; ilpou-
vait seulement modifier l'émolument successoral. Notons
cependant les substitutions fidéicommissaires, qui pouvaient
être insérées dans les actes de disposition à cause de mort
aussi bien que dans les libéralités entre vifs, comme sus-
ceptibles de modifier l'ordre de dévolution héréditaire.
— L'exhérédation était, au contraire de l'institution d'héri-
tier, connue des pays de coutume aussi bien que des pays
de droit écrit. Les renonciations à succession future, les
substitutions permettaient également d'exclure un héritier
légitime. — Enfin les divers modes de disposer entre vifs ou
à cause de mort, donation, testament, partage d'ascen-
dant pouvaient intervenir pour modifier l'émolument suc-
cessoral ; mais toutefois dans des limites assez restreintes,
en pays coutumier surtout, et déterminées par l'applica-
tion des règles concernant la légitime, la réserve des
propres, le rapport, l'incompatibilité des qualités d'héri-
tier (on douairier) et de légataire, etc. Tous ces modes de
disposer d'une succession, après avoir contribué à accli-
mater dans les coutumes certaines dispositions du droit
romain, servaient plutôt, dans le dernier état du droit, au
maintien d'anciens usages rejetés par les coutumes, tels
que les privilèges de masculinité et de primogéniture.

La succession d'une personne pouvait s'ouvrir, non seu-
lement par la mort naturelle de cette personne, mais en-
core par sa mort civile, sa profession religieuse, son ab-
sence prolongée, et même, suivant quelques auteurs, par
un acte volontaire appelé démission de biens. Dès l'ins-
tant de son ouverture, la succession. était de plein droit
acquise à l'héritier : « le mort saisit le vif ». Cependant,
comme « nul n'est héritier qui ne veut », une acceptation
expresse ou tacite pouvait seule rendre irrévocable le titre
d'héritier. De plus, il était possible de renoncer à la suc-
cession. L'ordonnance de 4667 impartit à l'héritier un
délai de trois mois pour faire inventaire et de quarante
jours pour délibérer sur son acceptation ou sa renoncia-
tion. Sauf prorogation du juge, l'héritier, passé ce terme,
était réputé accepter purement et simplement. L'accepta-
tion d'une succession entraînait vis-à-vis des cohéritiers
l'obligation au partage (V. ce mot) et au rapport. Il
s'y joignait vis-à-vis des créanciers du défunt l'obligation
de les satisfaire. Cette obligation pesa d'abord uniquement
sur les héritiers des meubles. D'une part, en effet, ceux-
ci répondaient seuls des dettes personnelles au défunt;
d'autre part, le droit du haut moyen âge ne connaissait
pas ce que l'on appela plus tard les dettes immobilières.
Peu à peu les immeubles, d'abord les acquêts, plus tard
les propres même furent considérés comme le gage des
créanciers de leur propriétaire ; on put les saisir en cas
d'insuffisance des meubles, et, finalement, de préférence
même aux meubles. Cette évolution est terminée dans le
droit des ordonnances du xv le siècle. L'obligation aux
dettes de la succession pesa dès lors sur les héritiers des
immeubles comme sur ceux des meubles. Chaque cohéri-
tier fut tenu des dettes à proportion de son émolument,
sauf une exception que nous avons relevée en matière de
droit d'aînesse. L'héritier tenu d'acquitter le passif de la
succession en était tenu même sur ses biens personnels:
C'était du moins le principe. Mais l'influence romaine in-
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troduisit de bonne heure, jusqu'en pays coutumier, la•pra-
tique des bénéfices d'inventaire et de séparation des
patrimoines (V. ces mots, t. VI, p. 445 et t. XXIX,
p. 4018), destinés à écarter la contribution personnelle
de l'héritier. Telles sont les principales lignes et le sens
général de l'évolution de ce droit successoral si varié, si
touffu, qui régissait l'ancienne France.

IV. DROIT INTERMÉDIAIRE. — Les réformes apportées
au droit de succession, durant l'époque révolutionnaire,
sont inspirées du principe d'égalité : égalité des per-
sonnes, égalité des biens, unification du droit. Un décret
(45-28 mars 1790), conséquence de la suppression des
privilèges, supprima . les particularités caractérisant les
successions nobles, et un autre décret (8-15 avr. 1791)
supprima toutes les causes d'inégalité qui pouvaient
figurer dans les coutumes au chapitre des successions
roturières (privilèges de masculinité, d'aînesse, etc.).
Quant aux déchéances qui frappaient certaines catégories
de personnes au point de vue de la capacité de recevoir ou
de transmettre, elles furent effacées : celles qui frappaient
les serfs par l'abolition du servage, celles qui frappaient
les étrangers à la société religieuse par les décrets qui
leur accordèrent les droits de citoyens. Les religieux
furent rappelés à la vie civile par un décret du 4 oct.
4789. Le droit d'aubaine fut aboli par un décret du
48 août 1790. Enfin les enfants naturels furent assimilés,
quant aux droits successifs, aux enfants légitimes; les en-
fants adultérins seuls demeurèrent dans une situation in-
férieure (décr. 42 brum. an II). Après avoir supprimé les
inégalités légales, on s'attaqua aux inégalités créées par
la volonté de l'homme : abolition des substitutions (décr.
25 août-2 sept. 1792), des renonciations à succession fu-
ture (décr. .5 brum. an II), de la faculté de disposer,
entre vifs ou à cause de mort, en ligne directe (décr.
7-44 mars 1793). Cette dernière prohibition fut étendue par
la loi du 17 nivôse an Il à tous les successibles, avec effet
rétroactif à dater du 44 juil. 1789. Puis la grande loi du 17
nivôse an II vint réglementer à nouveau l'ordre de dévolution
successorale. Tous les biens devaient former désormais
une seule masse, sans distinction de nature ou d'origine.
La loi reconnaissait trois ordres d'héritiers : descendants,
ascendants et collatéraux. Mais, en dépit de cette simi-
litude extérieure avec le droit romain, la dévolution avait
lieu par générations, par parentelles, comme en droit bar-
bare, sauf toutefois les différences suivantes : 1° les as-
cendants ne succédaient qu'à défaut de descendants issus
d'eux ou d'ascendants du même degré; 2° la représenta-
tion était admise à l'infini, en ligne collatérale comme en
ligne directe, sauf au profit des ascendants; 3° entre hé-
ritiers ascendants ou collatéraux, il y avait lieu à fente
et à refente de la masse successorale, suivant les lignes
ou les souches représentées : mais ces divisions devaient être
effectuées sans tenir compte de l'origine des biens. Toutes
les successions échues depuis le 44 juil. 1789 devaient
être repartagées conformément à cette loi. A la suite de
la réaction thermidorienne, deux décrets des 5 floréal et
9 fructidor an III abolirent l'effet rétroactif donné aux
décrets des 5 brumaire et 17 nivôse an II. Une loi du
4 germinal an VIII vint augmenter la portion disponible,
restreinte à l'excès par la loi de nivôse, et donna le droit
d'attribuer ce disponible à l'un des successibles. A. LEFAS.

IV. Droit civil actuel. — Le mot succession,
dans son sens le plus large, désigne l'acquisition des droits
d'une personne ; dans un sens plus restreint, c'est l'acqui-
sition du patrimoine entier ou d'une quote-part dupatri–
moine d'une personne ; cette acquisition ne peut s effet-
tuer que par le décès de cette personne (V. PATRIMOINE).

On désigne aussi ce patrimoine même sous le nom de
succession. Enfin, dans le sens le plus usuel, la succes–
sion est la transmission du patrimoine d'une personne dé-
funte à ses héritiers ab intestat. C'est dans cette signifi-
cation que le mot est généralement pris par le code civil
et qu'il sera entendu ici. La matière des successions est

très considérable. On peut distinguer les questions sui-
vantes :'l'ouverture des successions, les qualités requises
pour succéder, la détermination des héritiers appelés à
succéder, les formalités que doivent remplir les héritiers
et l'action qu'ils doivent intenter pour se faire mettre en
possession, les différents partis que peuvent prendre les
héritiers sur la succession, la vacance des successions, le
partage, la situation des héritiers vis-à-vis des créanciers
de la succession.

I. OUVERTURE DES SUCCESSIONS. — Les successions ne

s'ouvrent plus aujourd'hui que par la mort naturelle, la
mort civile (V. ce mot) ayant été abolie. Pour avoir le
droit de recueillir une succession, il faut donc établir la
mort de la personne dont on revendique le patrimoine
sur la preuve du décès (V. ACTES DE L 'ÉTAT CIVIL). Des
difficultés spéciales s'élëvent lorsque deux personnes sont
mortes dans le même événement (V. SURVIE).

II. QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER. — A les qualités
requises pour succéder toute personne qui n'est ni inca-
pable ni indigne.

a. Caractères distinctifs de l'incapacité et de l'in-
dignité. L'incapacité et l'indignité diffèrent entre elles par
plusieurs points. D'abord l'incapacité frappe les personnes
d'une manière générale, sans que leurs rapports. avec le
défunt aient la moindre importance; au contraire, on
n'est indigne qu'à raison d'un devoir auquel on a manqué
vis–à–vis du défunt. Ensuite l'incapacité empêche d'acqué-
rir la succession, tandis que l'indignité empêche seule-
ment de la conserver (V. INDIGNITÉ). Enfin l'incapacité se
produit de plein droit, tandis que, d'après l'opinion géné-

rale, l'indignité doit être prononcée par les tribunaux.
L'incapacité et l'indignité ont aussi des caractères com-
muns : elles peuvent être invoquées par tout intéressé, et
cela pendant trente ans.

b. Cas d'incapacité. 1° L'enfant non conçu au mo-
ment du décès ne peut succéder (C. civ., art. 725). La
preuve que l'enfant était conçu au moment du décès in-
combe à l'enfant lui-môme ou à ses représentants. La
question de savoir si,, à cet égard, les présomptions lé-
gales établies par les art. 342 et suiv. au sujet de la
paternité légitime (V. FILIATION) sont applicables, est très
controversée. L'affirmative est généralement admise. Cer-
tains auteurs n'acceptent cette solution que si à la ques-
tion de succession se mêle une question de légitimité.
D'autres la . rejettent d'une manière absolue. A supposer
que ces présomptions ne soient pas applicables, l'époque
de la conception peut être établie par tous les moyens, et
les présomptions des art. 312 et suiv. peuvent étre ad-
mises à titre de présomptions judiciaires.

2° L'enfant qui ne nait pas viable ne peut succéder
(C. civ., art. 725). La viabilité désigne l'aptitude à vivre ;
l'enfant est donc non viable s'il manque de ° l'un des or-
ganes essentiels pour vivre. La viabilité est une ques-
tion de fait ; tous les modes de preuve peuvent être em-
ployés. Les monstres mêmes peuvent succéder s'ils sont
nés viables; à plus forte raison, les difformités intellec-
tuelles ne mettent pas obstacle au droit de succéder.

3° L'étranger, sous l'empire du Code civil, ne pouvait
succéder aux biens situés dans le territoire que de la ma-
nière dont les Français pouvaient recueillir, à titre héré-
ditaire, des biens situés dans le pays de cet étranger.
Cette règle a été abrogée par la loi du 44 juil. 4819,
d'après laquelle les étrangers peuvent recueillir une suc-
cession de la même manière que les Français. Toutefois,
aux termes de la même loi, si les étrangers viennent en
concours avec des Français, « ceux-ci prélèveront sur les
biens situés en France une portion égale à la valeur des
biens situés en pays étranger dont ils seraient exclus, à
quelque titre que ce soit, en vertu des lois et coutumes
locales ». Il résulte de ce texte que le Français a droit
au prélèvement, même s'il est lésé par la loi étrangère à
un titre antre que sa qualité de Français, par exemple
sil est exclu comme enfant naturel, ou si la loi étran-
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gère lui refuse la réserve que lui reconnaît la loi fran-
çaise. On admet même, contrairement aux termes de la
loi de 4849, que le prélèvement peut être exercé lorsque
la loi étrangère lèse le Français au profit d'un autre Fran-
çais. Mais le prélèvement ne peut être exercé que par les
Français ; un étranger, même autorisé à établir son do-
micile en France, n'y aurait pas droit. Le prélèvement
s'exerce sur tous les biens, même mobiliers, matérielle-
ment situés en France. Il s'exerce même sur les sommes
dues par des étrangers, lorsque les titres sont en France,
ou sur les sommes dues par des personnes domiciliées en
France, quel que soit le lieu ou se trouvent les titres.
Des traités internationaux peuvent écarter le prélève-
ment ;; ces traités ne sont pas, jusqu'à présent, nombreux.

c. Cas d'indignité. Ces cas ont été exposés au mot
INDIGNITÉ.

III. HÉRITIERS ArrELÉS A SUCCÉDER. - a. Principes
généraux. La loi, en réglant la succession ab intestat,
se base principalement sur les affections présumées du
défunt; toutefois, elle est guidée aussi par d'autres con-
sidérations; d'une part, on s'est préoccupé de l'utilité de
conserver les biens dans les familles, et ceci explique
notamment que le droit à la succession existe jusqu'au
deuxième degré, c.-à-d. soit établi au profit de parents très
éloignés, pour lesquels le défunt n'a d'ordinaire aucune
affection ; c'est aussi pourquoi le droit du conjoint survi-
vant a été méconnu jusqu'à une époque très récente, et
ne porte encore aujourd'hui, en présence d'héritiers, que
sur l'usufruit des biens. D'autre part, le législateur a,
sur certains points, obéi à des considérations de moralité;
cela explique que les enfants naturels, malgré une mo-
dification introduite il y a peu d'années en faveur des
enfants naturel simples, soient maltraités par le Code.

En principe, les héritiers ab intestat sont les parents
les plus rapprochés du défunt; la proximité de parenté
se calcule par degrés; « chaque génération s'appelle un
degré », dit l'art. 735 du C. civ. La suite des degrés
forme la ligne : on appelle ligne directe la suite des de-
grés entre personnes qui descendent l'une de l'autre, ligne
collatérale la suite des degrés entre personnes qui ne des-
cendent pas les unes des autres, mais qui descendent
d'un auteur commun. La ligne directe descendante est celle
qui lie le chef de famille avec ceux qui descendent de lui ;
la ligne ascendante est celle qui lie, une personne avec
celles dont elle descend (art. 736). En ligne directe, on
compte autant de degrés qu'il y a de générations entre les
personnes ; ainsi le fils et le père sont au premier degré
l'un vis-à-vis de l'autre, le petit-fils et l'aïeul au second
degré (art. 737). En ligne collatérale, les degrés se comp-
tent par les générations, depuis l'un des parents jusque
et non compris l'auteur commun, et depuis celui-ci jus-
qu'à l'autre parent. Ainsi deux frères sont au deuxième
degré, l'oncle et le neveu au troisième, les cousins ger-
mains au quatrième (art. 738). La proximité du degré n'a
aucune importance d'un ordre à un autre; ainsi, l'ordre des
descendants étant, comme on va le voir, préféré à celui des
ascendants, le petit-fils du défunt passe avant le père de ce
dernier, bien qu'il soit parent à un degré moins rapproché.
C'est seulement dans le même ordre que la proximité du
degré détermine l'aptitude à succéder. Encore cette dernière
règle est-elle modifiée par la représentation, en vertu
de laquelle les descendants des enfants ou des frères et
sœurs du défunt, entrent « dans la place, dans le degré
et dans les droits » (art. 739) de leur auteur, si ce der-
nier est décédé avant eux, et recueillent la succession
que leur auteur vivant aurait recueillie.

La loi consacre, au point de vue de la dévolution héré-
ditaire, le principe de l'unité du patrimoine. Supprimant
les distinctions autrefois admises, soit entre les meubles
et les immeubles, soit entre les propres et les acquêts,
elle « ne considère ni la nature ni l'origine des biens
pour en régler la succession » (art. 732). Il y a excep-
tion à ce principe dans les différents cas de retour légal.
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(V. RETOUR). D'autre part, la succession échue à des as-
cendants ou à des collatéraux se divise en deux parts
égales, l'une pour les parents de la ligne paternelle, l'autre
pour les parents de la ligne maternelle (art. 733) ; c'est
seulement dans chacune de ces lignes que le plus proche
exclut le plus éloigné. Les parents utérins ou consan-
guins, c.-à-d. les parents maternels ou paternels, ne sont
pas exclus par les germains, c.-à-d. par. ceux qui sont
parents à la fois dans les deux lignes. Toutefois ces der-
niers prennent part à la succession dans les deux lignes
(art. 733 et 752). C'est le privilège du double lien.
Mais, une fois la division opérée entre les lignes pater-
nelle et maternelle, il ne se fait plus de division entre les
diverses branches de chaque ligne; la moitié dévolue à
chaque ligne appartient à l'héritier ou aux héritiers les
plus proches de cette ligne, sauf le cas de représentation
(art. 734). La loi admet donc la fente, mais proscrit la
refente.

b. Ordre des descendants légitimes. Les descendants
légitimes succèdent au premierr rang, sans distinction de
sexe ni de primogéniture, et encore qu'ils sont issus de
différents mariages (art. 745). Il faut assimiler aux des-
cendants légitimes les enfants légitimés et leurs descen-
dants (V. LÉGITIMATION) et les enfants adoptifs (V. ADOP-

TION) ; quant aux descendants de l'enfant adoptif, la
question, en ce qui les concerne, est douteuse (V. ADOP-

TION). Quand les enfants : ou descendants sont tous au
premier degré ou appelés de leur chef (ils sont appelés
de leur chef lorsque les descendants moins éloignés ont
renoncé à la succession ou en ont été exclus), ils succè-
dent par tête ; quand ils succèdent par représentation, ils
succèdent par souches, c.-à-d. que les descendants de
chaque représenté ont, dans leur ensemble, les droits
qu'aurait eu ce dernier s'il était venu à la succession.

c. Ordre des collatéraux privilégiés. On entend par
collatéraux privilégiés les frères et soeurs légitimes du
défunt ainsi que leurs descendants légitimes (art. 750).
Si le défunt ne laisse ni son père ni sa mère, les collaté-
raux privilégiés recueillent toute la succcession. Il en est
ainsi même s'ils ne sont que les parents utérins ou con-
sanguins du défunt ; par suite, si même ils ne font partie
que d'une seule ligne, ils excluent les collatéraux ordi-
naires de l'autre ligne. Dans tous les cas, les collatéraux
privilégias subissent, dans une certaine mesure, le con-
cours des. ascendants donateurs (V. RETOUR), du conjoint
et des enfants naturels (V. ci-dessous). La succession se di-
vise entre les lignes utérine et consanguine ; les germains
figurent dans les deux lignes. Si le défunt laisse ses père
et mère, chacun d'eux recueille le quart de la succession ;
la moitié restante est partagée entre les collatéraux pri-
vilégiés de la manière indiquée ci-dessus. Si le défunt ne
laisse que son père ou sa mère, cet ascendant recueille
le quart de la succession et le surplus est partagé entre
les collatéraux privilégiés (art. 748 à 752). Ici encore ces
droits sont limités par ceux de l'ascendant donateur, du
conjoint et des enfants naturels.

d. Ordre des ascendants légitimes. On a vu que. les
père et mère viennent en concours avec les collatéraux
privilégiés. S'il n'y a pas de collatéraux privilégiés, la
succession se divise par moitié entre les ascendants de la
ligne paternelle et ceux de. la ligne maternelle ; l'ascen-
dant le plus proche, dans chaque ligne, exclut leplus
éloigné; les ascendants qui se trouvent au même degré
dans la même ligne succèdent par tête (art. 746). S'il n'y.
a d'ascendants que dans une seule ligne, ils recueillent,
dans l'ordre qui vient d'être indiqué, la moitié de la suc-,
cession; l'autre moitié est déférée aux parents les plus
proches de l'autre ligne (art. 753). En outre, les père ou
mère venant en concours avec les collatéraux ordinaires,
ont l'usufruit du tiers des. biens dévolus à ces derniers.
(art. 754). Ces droits sont limités par ceux de l'ascendant
donateur (V. RETOUR), du conjoint et des enfants naturels.
(V. ci-dessous).
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e. Ordre des collatéraux ordinaires. On vient de
voir dans quelle mesure les collatéraux non privilégiés
succèdent s'il y a des ascendants. Dans le cas contraire,
ces collatéraux recueillent toute la succession, à moins
qu'il n'y ait un ascendant donateur (V. RETOUR), un con-
joint survivant ou des enfants naturels (V. ci-dessous). La
succession se divise par moitié entre les collatéraux des
deux lignes ; dans chaque ligne, le plus proche exclut le
plus éloigné; les collatéraux du méme degré dans la même
ligne succèdent par tête (art. 753). Les collatéraux au
delà du douzième degré ne succèdent pas. A défaut de
parents jusqu'au douzième degré dans une ligne, les col-
latéraux de l'autre ligne succèdent pour le tout (art. 755).

f. Ordre des descendants naturels. La législation
relative à la succession des enfants naturels, telle qu'elle
a été exposée au mot ENFANT, a été profondément modi-
fiée, dans un sens favorable à la postérité naturelle, par
la loi du 25 mars 1896. Il reste vrai. que les enfants na-
turels n'ont aucun droit sur les biens des parents de leur
père et mère (art. 757). Il reste également vrai que, si
l'enfant naturel est prédécédé, ses enfants et descendants
légitimes succèdent à sa place, soit de leur chef, soit par
représentation (art. 761) ; il reste encore vrai que, pour
succéder, les enfants naturels doivent avoir été légalement
reconnus (art. 756), ce qui s'entend d'une reconnais-
sance judiciaire aussi bien que d'une reconnaissance lé-
gale. Mais, outre que la succession des enfants naturels
est devenue une succession légitime (V. n. IV), la quotité
en a été augmentée. Si le père ou la mère a laissé des
enfants légitimes, cette quotité est de la moitié de la por-
tion héréditaire que l'enfant naturel aurait eue s'il eut
été légitime (art. 758). Le calcul des droits de plusieurs
enfants naturels venant concurremment avec un ou plu-
sieurs enfants légitimes donne lieu aux mêmes difficultés
que par le passé. Suivant la jurisprudence et la majorité
des auteurs, il faut commencer par supposer que tous les en-
fants naturels sont légitimes ; il faut voir ce qui revien-
drait à chacun d'eux dans cette hypothèse; et lui attri-
buer la moitié de la portion ainsi calculée.

Si les père ou mère laissent des ascendants ou des col-
latéraux privilégiés, les enfants naturels prennent les trois
quarts de la succession (art. 759). L'assimilation des des-
cendants des frères et saurs légitimes aux frères et soeurs
légitimes eux-mêmes, très discutée avant la loi du 25 mars
4896 et généralement repoussée, a été formellement con-
sacrée par le nouvel art. 739. En présence de collatéraux
ordinaires, ou en l'absence de tous parents, les enfants
naturels ont droit à la totalité de la succession (art.'760):
L'enfant naturel passe également avant le conjoint survi-
vant ; toutefois, il Ÿ a lieu d'appliquer l'art. 337 du
C. civ., suivant lequel la reconnaissance, faite pendant le
mariage, d'un enfant naturel qui n'est pas né des rap-
ports entre l'auteur de la reconnaissance et son conjoint,
ne nuit pas ce dernier (V. ENFANT). Cette application a
été formellement consacrée par les travaux préparatoires
de la loi du 25 mars 4896. L'ancien art. 760, d'après
lequel l'enfant naturel était tenu d'imputer sur ses droits
ce qu'il avait reçu de ses père ou mère naturels est
abrogé ; l'enfant naturel doit simplement le rapport de
ces libéralités dans les mêmes conditions que les autres
héritiers (V. RAPPORT). L'art. 908, suivant lequel les en-
fants naturels ne pouvaient, par donation ou testament,
rien recevoir au delà de leur part héréditaire ab intestat
(V. DONATION, ENFANT), est modifié: désormais cette prohi-
bition ne concerne plus que les donations entre vifs ;
d'autre part, l'incapacité de l'enfant naturel ne peut plus
être invoquée que par les descendants du donateur, ses
ascendants et les collatéraux privilégiés. Le père ou la
mère qui ont reconnu l'enfant naturel peuvent lui léguer
tout ou partie de la quotité disponible, sans toutefois
qu'en aucun cas, lorsqu'il se trouve en concours avec des
enfants légitimes, un enfant naturel puisse recevoir plus
qu'une part d'enfant légitime le moins prenant. L'ancien
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article 761, qui permettait au père ou à la mère de ré-
duire l'enfant naturel à la moitié de sa part héréditaire, a
été également abrogé par la loi du 25 mars 9896. Les
enfants adultérins ou incestueux ne succèdent pas ; ils
n'ont droit qu'à des aliments.

g. Succession aux enfants naturels. Les héritiers les
plus proches des enfants naturels sont leurs enfants ou
descendants ; leurs enfants naturels excluent eux-mêmes,
à défaut d'enfants légitimes, les autres héritiers. A dé-
faut de postérité, la succession est dévolue au père ou à
la mère qui a reconnu le défunt, ou par moitié à tous les
deux s'il a été reconnu par les deux (art. 765). Les as-
cendants autres que les père et mère ne succèdent jamais
à l'enfant naturel. En cas de prédécès des père et mère
de l'enfant naturel décédé sans postérité, sa succession
est dévolue à ses frères et soeurs naturels, è.–à–d. aux
enfants naturels de ses père et mère (art. 766). Mais les
descendants légitimes de ses père ou mère succèdent aux
biens provenant de ces derniers (V. RETOUR). Les frères
et soeurs naturels succèdent par tête; mais on opère un
partage préalable entre les lignes paternelle et maternelle.
A défaut d'eux, la succession appartient au conjoint survi-
vant, puis à l'Etat. Quant aux enfants adultérins ou in-
cestueux, ils ne peuvent avoir pour héritiers ni leurs père
et mère, ni leurs collatéraux puisqu'ils n'ont pas de filia-
tion légale. En dehors de leurs descendants légitimes ou
naturels, ils ne peuvent avoir pour successeurs que leur
conjoint ou l'Etat.

h. Conjoint survivant. Sous l'empire du Code civil,
le conjoint survivant n'avait de droit de succession qu'à
défaut de parents légitimes ou naturels aptes à succéder;
dans ce cas, il recueillait toute la succession. Le droit du
conjoint a été augmenté tout d'abord par deux lois spé-
ciales qui sont encore en vigueur :la loi du 14 juil. 9866,
qui donne au conjoint sur la propriété littéraire du défunt
un droit d'usufruit (V. PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE), et celle du
25 mars 4873, d'après laquelle les biens concédés ou ap-
partenant aux déportés en Nouvelle–Calédonie sont attri-
bués au conjoint jusqu'à concurrence de la moitié en pro-
priété s'il n'y a pas d'enfants légitimes ou descendants,
et du tiers en usufruit dans le cas contraire. Puis est ar-
rivée la loi du 9 mars 1891 qui, tout en maintenant les
droits du conjoint à défaut de parents, tels qu'ils étaient
fixés parle code civil, lui a attribué également un droit en
présence de successibles ; cette loi a modifié en consé-
quence l'art. 767 du C. civ. Le conjoint survivant ne
succède jamais que s'il n'est pas divorcé et si la sépara-
tion de corps n'a pas été prononcée contre lui; mais il
faut, pour l'empêcher de succéder, que le divorce ou la
séparation de corps soient définitifs, c.–à–d. que le juge-
ment qui les a prononcés ne soit plus attaquable par les
voies ordinaires. Le conjoint ne succède pas davantage si
son mariage est nul, à moins que le mariage ne soit
putatif et que sa nullité, en outre, n'ait pas encore été
prononcée au moment du décès (V. MARIAGE)..

Muant à la quotité des droits du conjoint en face d'au-
tres héritiers, elle est fixée de la manière suivante, tou-
jours en usufruit 4° Un quart de la succession s'il y
a des enfants du mariage ou des descendants légitimes
nés de ces enfants. L'enfant légitimé est assimilé à l'en-
fant légitime ; on discute s'il en est de même pour l'en-
fant adoptif. 2° Une part d'enfant légitime le moins pre-
nant, sans qu'elle puisse excéder le quart, s'il y a des
enfants d'un précédent mariage ; la part de l'enfant le
moins prenant se calcule comme en matière de réserve
(V. ce mot). Les droits du conjoint sont d'une part d'en-
fant alors même qu'il existe, en outre, des enfants nés
du mariage. 3° Une moitié en présence d'autres parents.
Parmi ces parents, il faut comprendre l'enfant naturel.
Pour établir les droits d'usufruit du conjoint, il faut faire
une masse de tous les biens existant au décès en y réu-
nissant fictivement ceux dont le défunt aurait disposé, soit
entre vifs, soit par testament, au profit de successibles,
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sans dispense de rapport. Mais l'époux survivant ne peut
exercer son droit que sur les biens dont le prédécédé
n'aura disposé ni par acte entre vifs ni par acte testamen-
taire, et sans préjudicier aux droits de réserve ni aux
droits de retour. Le calcul de la limitation que les droits
de réserve font subir au conjoint donne lieu à de grandes
difficultés de fait.

Sur l'usufruit ainsi calculé, le conjoint doit imputer les
libéralités que lui a faites le défunt, même par préciput ;
cette imputation est soumise aux règles -du rapport, • en
ce qui concerne soit la nature des libéralités qui y sont
soumises, soit ses conditions, soit la manière dont elle.
s'effectue. Lorsque le conjoint succède en usufruit, il
est tenu des dettes dans la même proportion que les
légataires à titre universel de l'usufruit ; il doit donc, à
son choix, avancer la somme nécessaire pour payerune
partie des dettes proportionnelles à son usufruit ou
servir aux héritiers, dans la même proportion, les intérêts
des dettes (V. USUFRUIT). Sur le point de savoir si le
conjoint est tenu des dettes ultra vires, V. ci-dessous, § IV.
Les héritiers peuvent demander que l'usufruit du con-
joint soit converti en une rente viagère équivalente; le
conjoint ne peut faire la même demande; le défunt peut
interdire la conversion, les héritiers peuvent également y
renoncer ; leur droit n'est pas prescriptible, mais il ne
dure que jusqu'au partage définitif, c.-à-d. jusqu'à ce
que les droits des parties soient liquidés. Les héritiers qui
demandent la conversion doivent offrir des silretés suffi-
santes pour le service de la rente. La rente est fixée d'une
manière définitive. La conversion, une fois opérée, re-
monte rétroactivement à l'ouverture de la succession.
L'usufruit du conjoint cesse, en cas de nouveau mariage,
s'il existe des descendants du défunt.

i. Etat et hospices. A défaut de parents et de con-
joint, la succession est déférée à l'Etat (art. 768). C'est
ce qu'on entend par le droit de déshérence. L'Etat n'est
pas un véritable héritier; il recueille la succession en vertu
de son 'droit aux biens sans maitre (V. OCCUPATION, PRO-

PRIÉTÉ).,Cependant il est un successeur. universel; aussi
est-il tenu des dettes. L'hospice passe avant l'Etat pour
les biens de l'enfant trouvé décédé avant sa sortie de
l'hospice, son ;émancipation ou sa majorité (1.- 45 plue.
an XIII). D'autre part, en cas de décès des malades traités
gratuitement, les hospices succèdent, par préférence même
aux héritiers, aux effets apportés par ces malades (avis du
conseil d'Etat des 44 oct.-3 nov. 4809).

IV. FORMALITÉS QUE DOIVENT ACCOMPLIR LES HÉRITIERS ET

ACTION QU'ILS DOIVENT INTENTER POUR SE FAIRE METTRE EN

POSSESSION. - Il y a des héritiers qui ont la saisine, c.-à-d.
le droit de se mettre d'eux-mêmes en possession, et
d'autres qui sont obligés de se faire mettre en possession
par les tribunaux (V. SAISINE). Le nombre de ces der-
niers, qui sont appelés successeurs irréguliers, par op-
position aux héritiers légitimes, se restreint de plus en
plus. Les successeurs irréguliers étaient autrefois l'enfant
naturel, les autres parents naturels, le conjoint survivant
et l'Etat. La loi du 25 mars 4896 a fait de l'enfant na-
turel un véritable héritier, jouissant de la saisine ; elle
parait avoir opéré la même transformation dans le carac-
tère du droit des autres parents naturels, mais cela est
contesté. Le conjoint survivant et l'Etat sont restés des
successeurs irréguliers. Une autre différence importante
entre les héritiers et les successeurs irréguliers est que
les premiers sont tenus des dettes, s'ils n'ont pas accepté
sous bénéfice d'inventaire, même au delà des forces hé-
réditaires, alors que, d'après l'opinion générale, il en est
autrement des seconds.

Les formalités auxquelles sont subordonnés les succes-
seurs irréguliers sont les suivantes : l'apposition de scel-
lés et l'inventaire, la demande d'envoi en possession
formée devant le tribunal- civil du lieu de l'ouverture de
la succession, des publications et affiches dans les formes

-,réglées par le tribunal, l'emploi du mobilier ou une eau-

tion suffisante pour garantir la restitution des biens dans
le cas où il se présenterait des héritiers. S'il s'élève un
conflit au sujet des droits à une hérédité, ils sont tran-
chés au moyen de la pétition d'hérédité, action intentée
par la personne qui se prétend héritière contre celle qui
est 'en possession de l'hérédité. Cette action, qui n'a pas
été réglée,par le code, soulève beaucoup de controverses :.
on discuté d'abord si c'est une action personnelle, réelle
ou mixte ; ce dernier caractère lui est attribué par la ju-
risprudence (V. ACTION). 	 -

Les droits que l'héritier peut revendiquer contre le
possesseur de l'hérédité varient suivant que ce dernier
est de bonne ou de mauvaise foi. En toute hypothèse, le
possesseur doit restituer la succession. Mais s'il est de bonne
foi, c.-à-d. s'il a cru être le véritable héritier, il ne doit
compte, en cas de dégradations causées par lui à l'im-
meuble, que du profit -qu'il en a. retiré, alors que le pos-
sesseur de mauvaise foi doit rembourser la valeur entière de
ces dégradations. De même, si les dépenses nécessaires
doivent toujours être remboursées pour leur totalité, le
possesseur de bonne foi -a: également droit au rembourse-
ment intégral de ses dépenses utiles, tandis que le pos-
sesseur de mauvaise foi - peut obtenir seulement le rem-
boursement de la plus-value qu'elles ont procurée à l'im-
meuble. En cas de vente d'un bien, le possesseur doit
rembourser le prix qu'il en a obtenu. Le possesseur de
bonne foi n'a pas à rembourser la valeur du bien qu'il a
donné ; il en est autrement du possesseur de mauvaise foi.
Le possesseur de bonne foi seul .peut retenir les fruits qu'il
a perçus.

L'héritier n'a pas d'action vis-à-vis des débiteurs hé-
réditaires qui, de bonne foi, se sont acquittés entre les
mains du possesseur de l'hérédité (arg. art. 4240 C. civ.,
V. Paiement). Quant aux autres actes passés avec le
possesseur de l'hérédité, la jurisprudence admet égale-
ment qu'ils sont valables si le tiers était de bonne foi ;
cette doctrine est combattue par le's auteurs ; la question
est connue sous le nom de question de la validité des
actes de l'héritier apparent. En tout cas, la théorie
de la jurisprudence ne s'applique qu'aux actes à titre oné-
reux, encore en excepte-t-on la vente de l'hérédité.

V. PARTIS QUE PEUT PRENDRE L'HÉRITIER SUR LA SUCCES-
SION. - L'héritier peut accepter purement et simple-
ment, ou sous bénéfice d'inventaire, ou renoncer. Sur
l'acceptation sous bénéfice d'inventaire, V. BÉNÉFICE. Sur
la renonciation, V. ce mot. Quant à l'acceptation pure
et simple, elle est expresse ou tacite. L'acceptation ex-
presse consiste dans une mention d'un écrit oh le suc-
cessible prend le titre ou la qualité d'héritier. L'accepta-
tion tacite résulte de tous les faits impliquant la volonté
de se porter héritier (art. 778). Tels sont les actes de
disposition accomplis sur un bien héréditaire, la prise de
possession de l'un de ces biens, etc. Les actes purement
conservatoires, de surveillance et d'administration pro-
visoire n'emportent pas acceptation tacite (art. 779).
Tout parti pris par l'héritier remonte rétroactivement
à l'ouverture de la succession (art. 777 et 785). Il est
irrévocable. Cependant l'héritier peut, après avoir accepté
sous bénéfice d'inventaire, accepter purement et sim-
plement .(V. BÉNÉFICE). D'autre part, l'héritier peut re-
venir sur sa renonciation si la succession n'a pas encore
été acceptée par d'autres héritiers (V. RENONCIATION).

On ne peut prendre parti sur une succession non ouverte
(art. 794).

Ni l'acceptation ni la renonciation ne peuvent être à
terme ou conditionnelles. Les acceptations ou renonciations
faites sous ces modalités sont nulles. Elles ne peuvent pas
davantage être partielles, elles sont nécessairement indi-
visibles. La capacité en matière d'acceptation ou de re-
nonciation ne répond pas complètement aux principes du
droit commun (V. CAPACITÉ). La femme mariée ne peut
accepter une succession sans l'autorisation de son marlou
de la justice (art. 776) ; la même solution doit être admise
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pour la renonciation. Pour les mineurs, l'autorisation du
conseil de famille est nécessaire (art. 776). Les héritiers
de l'héritier qui est mort sans avoir pris parti peuvent
opter pour son compte (art. 78) ; s'ils sont en désac-
cord, l'acceptation bénéficiaire est obligatoire pour eux
(art. 782). L'acceptation ou la renonciation faites par
un incapable, sans habilitation suffisante, sont nulles;
mais l'incapable ou ses représentants peuvent seuls se
prévaloir de la nullité. L'acceptation ou la renonciation
sont également nulles en cas de dol, d'erreur ou de vio
lence, dans les conditions du droit commun. Enfin, l'ac-
ceptation peut être rescindée lorsque la succession se
trouve absorbée ou diminuée de plus de la moitié par la
découverte d'un testament inconnu au moment de l'accep-
tation (art. 783); Cette cause de nullité s'applique, sui-
vant l'opinion générale, à l'hypothèse où l'actif brut est
diihinaé de plus de moitié par la découverte d'un testa-
ment. Les créanciers de l'héritier peuvent faire révoquer
la renonciation faite en fraude de leurs droits et se faire
autoriser par la justice à accepter la succession pour le
compte de leur débiteur. La renonciation n'est alors ré-
voquée qu'en faveur dés créanciers et jusqu'à concurrence
seulement du montant de leurs créances (art. 788) (V. RE-

NONCIATION)..
Le successible n'est pas forcé de prendre parti immé-

diatement ; la loi lui accorde trois mois, à partir du décès,
pour faire inventaire et quarante jours pour délibérer.
Les quarante jours courent de l'expiration des trois mois
donnés pour l'inventaire, ou du jour de la clôture de l'in-
ventaire s'il a été terminé avant les trois mois (art. 795).
Pendant ce délai aucune condamnation ne peut être pro-
noncée contre l'héritier (art. 797), mais les créanciers
peuvent, même dans ce délai, agir contre lui; du reste,
le délai n'est pas accordé à l'héritier de plein droit; il
doit l'opposer, par une exception dilatoire, dès les pre-
mières poursuites et avant d'avoir conclu au fond. L'ex-
ception dilatoire ne peut être opposée qu'aux actions en
justice (peu importe, d'ailleurs, qu'elles- soient intentées
par des créanciers ou des cohéritiers), et non pas aux
poursuites sur saisie. Dès que l'héritier a opposé l'excep-
tion, il est sursis â l'instance ; l'héritier néanmoins garde
l'administration de la succession; il peut se faire autoriser
par justice à faire vendre aux enchères, dans les formes
requises par le code de procédure, les objets susceptibles
de dépérir ou dispendieux à conserver (art. 796).

Après l'expiration dès délais, l'héritier peut, en cas de
poursuite contre lui, demander au tribunal saisi de la
contestation un nouveau délai, que ce tribunal n'est pas
forcé de lui accorder (art. 798). Les frais faits par l'hé-
ritier pendant les délais légaux sont à la charge de la
succession ; ceux qui sont faits par lui pendant les délais
judiciaires sont à sa charge sauf s'il justifie qu'il n'a pas
eu connaissance du décès ou que les délais légaux étaient
insuffisants (art. 797). Après l'expiration des délais lé-
gaux et judiciaires, l'héritier garde encore le droit de
prendre parti, mais divers événements mettent fin à ce
droit. Le premier est une option faite par l'héritier;
on a vu que l'acceptation et la renonciation sont irrévo-
cables. Le second est une condamnation obtenue contre
lui comme héritier pur et simple (art. 800) ; mais, con-
formément aux principes, c'est seulement vis-à-vis du
créancier demandeur que l'héritier est réputé acceptant ;
il conserve le droit d'option vis-à-vis des autres. Le troi-
sième est la prescription. La faculté d'accepter ou de ré-
pudier une succession se prescrit par le laps de temps
requis pour la prescription la plus longue des droits im-
mobiliers (art. 789), c.-à-d. par trente ans (V. PRES-

CRIPTION). Quelle est la situation de l'Héritier qui n'a pas
pris parti durant ce temps? La jurisprudence le considère
comme renonçant ; certains auteurs disent qu'il est au
contraire héritier pur et simple ; d'autres admettent la
seconde solution pour les héritiers légitimes et la première
pour les successeurs irréguliers. Le délai de trente ans
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court en principe dès l'ouverture de la succession; ce-
pendant, pour les héritiers sàisis parla renonciation d'hé-
ritiers plus proches, il ne court que de cette renonciation.
Enfin le dernier événement est le recel ou divertissement.
L'héritier qui détourne un effet de successionest déchu.
de la faculté d'y renoncer, et, en outre, perd tous ses
droits dans l'objet détourné (art. 792) ; s'il avait, 'avant
e détournement, accepté 1a succession sous bénéfice d'in-

ventaire, il est déchu du bénéfice d'inventaire (art. 801,
v° Bénéfice). Il n'est pas nécessaire, pour que ces sanc-
tions se produisent, que le détournement constitue un vol
au sens du droit pénal ; mais il faut que le détournement
soit frauduleux et clandestin.	 .

VI. VACANCE DE LA SUCCESSION. - La succession est
vacante lorsqu'après l'expiration des délais .pour: faire
inventaire et délibérer, il ne se présente personne pour
réclamer la succession, et qu'il n'y a pas d'héritiers con-
nus ou que les héritiers connus ont renoncé (art. 814').
Par héritiers connus, il ne faut pas entendre les suc-
cesseurs irréguliers. Mais dès que des héritiers sont con-
nus, la vacance ne peut se produire, alors même que ces
héritiers ne se présentent pas. 'Elle ne se produit que si
ces héritiers, jusqu'au douzième degré, ont renoncé ; ce-
pendant on se contente généralement de la renonciation,
des héritiers les plus proches. Il ne; faut . pas confondra
la succession vacante avec la succession en déshérence
(V. III, h). Une succession est en déshérence quand
il n'y a pas d'autre héritier que l'Etat ; elle . est va-.
cante, lorsqu'il n'existe aucun héritier .connu' et' qua
l'Etat lui-même ne se présente pas polir la recueillir.
Lorsque la succession est vacante, le tribunal civil dans
l'arrondissement duquel la succession s'est ouverte, nomme
un curateur sur la demandé des intéressés ou du'procu-
reur de la République (art. 812). Ces intéressés sont no-
tamment les créanciers et débiteurs héréditaires, les léga-
taires, etc. Le curateur est le représentant de la succes-
sion et des héritiers 'inconnus vis-à-vis des tiers. Il doit
d'abord faire inventaire (art. 843) et faire vendre les
meubles corporels (C. proc. civ., art. 989 et 1000). Il peut
faire tous les actes d'administration, aliéner les , biens
même immeubles à titre onéreux, agir et défendre en jus-
tice, déposer à la Caisse des dépôts et consignations le nu-
méraire existant dans la succession ou provenant des
ventes (art. 813). Ses attributions sont calquées sur celles
de l'héritier bénéficiaire (V. BÉNÉFICE). Lorsqu'il se pré-
sente un héritier ou un successeur justifiant de ses droits,
le curateur doit lui rendre des comptes.' Il a droit à des
honoraires qui sont fixés par le tribunal.

VII. PARTAGE. - V. sur ce point les art. PARTAGE,

RETRAIT.

VIII. SITUATION DES RÉRITIERS VIS-A-VIS DES CRÉANCIERS

DE LA SUCCESSION. - a. Vis-à-vis des Créanciers, les
héritiers sont tenus des dettes héréditaires ; sur le point
de savoir s'ils -en sont tenus même au delà des forces hé-
réditaires, V. ci-dessus, IV. Sur la situation du conjoint
survivant, V. ci-dessus, III, g. La charge des dettes doit
retomber définitivement sur les successeurs universels
proportionnellement à leurs droits; c'est la contribution
aux dettes (art. 870 et 874, v° Legs). Les créanciers
peuvent également poursuivre les successeurs universels
proportionnellement à leurs droits; c'est l'obligation aux
dettes (art. 873). Ils n'ont pas contre les héritiers une
action solidaire; cependant jusqu'au partage ils peuvent
poursuivre la totalité des biens héréditaires.

Il y a diverses hypothèses où l'obligation est supérieure
à la contribution : 1° S'il y a des contribuables autres
que les héritiers légitimes (c.-à-d. des successeurs irré-
guliers ou des légataires universels ou à titre universel),
les créanciers peuvent poursuivre chaque héritier dans
la proportion où il est saisi de la succession, c.-à-d. agir
contre les héritiers sans tenir compte des autres contri-
buables, sauf le recours des héritiers contre ces derniers
(art. 873) ; 2° chaque héritier peut être poursuivi pour
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le tout si la dette est indivisible; 3° lorsqu'il s'agit d'une
dette hypothécaire, l'héritier auquel le partage a attribué
l'immeuble hypothéqué peut être poursuivi sur cet im-
meuble pour la totalité de la dette, sauf son recours contre
les autres héritiers (art. 873). Le cohéritier ou succes-
seur universel qui, par l'effet de l'hypothèque, a payé au
delà de sa part dans la dette commune, n'a de recours
contre les autres cohéritiers ou successeurs à titre uni-
versel que pour la part que chacun d'eux doit en sup-
porter, même dans le cas où le cohéritier qui a payé la
dette se serait fait subroger aux droits des créanciers
(art. 875). En cas d'insolvabilité d'un des cohéritiers: ou
successeurs à titre universel, sa part dans la dette hypo-
thécaire est répartie sur tous les autres, au marc le franc
(art. 876). Si l'un des héritiers a une créance hypothé-
caire contre le défunt, qu'il accepte la succession sous béné-
fice d'inventaire, et que l'immeuble hypothéqué à sa créance
tombe dans le lot de l'un de ses cohéritiers, il peut,
comme tout créancier, réclamer à ce dernier la totalité de
sa créance, mais en déduisant la part qu'il doit lui-même
supporter dans la dette comme héritier (art. 875).

Dans le cas spécial où des immeubles héréditaires sont
grevés de rentes par hypothèque spéciale, chacun des
cohéritiers peut exiger que les rentes soient remboursées
et les immeubles rendus libres avant qu'il soit procédé à
la formation des lots. Si les cohéritiers partagent la suc-
cession dans l'état où elle se trouve, l'immeuble grevé doit
être estimé de la même manière que les autres immeubles;
il est fait déduction du capital de la rente sur le prix to-
tal ; l'héritier dans le lot duquel tombe cet immeuble est
seul chargé du service de la rente, et il en doit garantir
ses cohéritiers (art. 872). Les créanciers qui avaient un
titre exécutoire contre le défunt ne peuvent poursuivre
l'héritier personnellement que huit jours après la signifi-
cation de ce titre à la personne ou au domicile de l'héri-
tier (art. 877). Les créanciers héréditaires subissent sur
les biens de la succession le concours des créanciers de
l'héritier ; mais ils peuvent éviter ce concours en demandant
la séparation des patrimoines (V. PATRIMOINE). Réci-
proquement, ils ont action sur les biens personnels de l'hé-
ritier, à moins que ce dernier n'ait accepté sous bénéfice
d'inventaire (V. BÉNÉFICE). 	 Albert WAHI..

V.' Droit comparé..— Au point de vue du droit
de succession, les législations de l'Europe forment trois
groupes. Les unes dérivent du droit romain, soit direc-
tement, soit par l'intermédiaire du Code civil français,
qui est déjà teinté de droit coutumier, ci-à-d. plutét ger-
manique que romain. Les autres se sont inspirées des
coutumes germaniques et scandinaves. Enfin, un troisième
groupe renferme un certain nombre de législations origi-
nales, qu'il est impossible de rattacher aux deux premières
catégories et d'étudier parallèlement à celles-là ; c'est,
notamment, le cas de l'Angleterre, de la Russie et des
pays musulmans. Le premier groupe est loin d'ètre ho-
mogène ; le droit civil français est resté en vigueur sans
modifications essentielles en Belgique, dans le Luxembourg,
à Genève, etc. ; nous ne nous arrêterons pas ici aux me-
nues divergences qu'il y aurait à relever. Les codes de
l'Italie, des Pays-Bas, de la Roumanie, des cantons suisses
de Fribourg, de Neuchâtel, du Tessin, du Valais et de
Vaud se sont très directement inspirés du code français,
mais en le modifiant sur plusieurs points fort importants,
de fond ou de méthode. Une étude comparative des codes
suisses serait, en particulier, instructive et intéressante ;
nous ne saurions l'aborder ici, ni pour la Suisse romande,
ni pour la Suisse allemande, parce qu'avec la multitude des
codes autonomes à examiner elle prendrait une place dont
nous ne pouvons disposer ; nous nous bornerons à indi-
quer les traits caractéristiques du droit italien, néerlan-
dais et roumain. Enfin, les codes de l'Espagne et du Por-
tugal sont des oeuvres originales, mais dont le fond est
essentiellement romain. Les principes scandinaves et ger-
maniques, fort analogues en matière de successions, ont

trouvé leur expression, non seulement dans une douzaine
de codes cantonaux de la Suisse centrale et orientale,
mais encore, d'une part, en Allemagne, en Autriche, dans
les provinces baltiques, d'autre part, en Danemark, en
Norvège, en Suède et dans la grande principauté de Fin-
lande; nous tâcherons de donner une analyse très com-
plète de la législation allemande, dont l'importance est
considérable pour la France, tout à la fois à raison du
voisinage et parce que le nouveau code civil allemand, en-
tré en vigueur le 1°r janv. 4900, est l'une des oeuvres
les plus sagement élaborées et les plus remarquables qui
aient paru depuis longtemps dans le domaine législatif.
Nous exposerons ensuite sommairement la législation au-
trichienne et les règles encore très peu connues en France
des droits danois, norvégien et suédois, et nous termine-
rons notre étude par un coup d'oeil rapide sur les lois de
l'Angleterre, de la Russie et de la Turquie. 	 -

PREMIER GROUPE - A. Italie. Le législateur italien,
tout en suivant de près le législateur français de 4804, a
pourtant à bien des égards amendé son oeuvre. Il a cherché
à adopter une situation moyenne entre la tradition ro-
maine, qui exagérait les pouvoirs du testateur, et le sys-
tème français, qui lui impose souvent de trop grandesres-
trictions. Ceux à qui le testateur attribue la totalité ou
une portion aliquote de ses biens sont, non pas de simples
légataires, universels ou à titre universel, mais de véri-
tables héritiers, placés sur la même ligne que les héritiers
légitimes et soumis aux mêmes règles. Les étrangers sont
admis à succéder en Italie sans condition de réciprocité.
La théorie de l'indignité a été amendée en ce sens que le
code déclare indignes : 4 0 ceux qui ont donné ou tenté de
donner la mort au testateur, bien qu'ils n'aient pas encore
été condamnés pour ce fait 2° ceux qui ont, de façon ou
d'autre, porté atteinte à la liberté de tester du de cujus;
mais non l'héritier majeur qui, instruit du meurtre du
défunt, ne l'a pas dénoncé à la justice. Dans l'ordre des
successeurs légitimes, à défaut d'enfants, de frères ou
soeurs ou de descendants d'eux, la succession est dévo-
lue par moitié au père et à la mère ou, pour le tout, à
celui d'entre eux qui a survécu ; en concours avec des
frères ou soeurs, le père et la mère prennent chacun une
part virile la portion du père ou de la mère revient, à
leur défaut, à leurs propres auteurs. S'il n'y a aucun de
ces héritiers privilégiés (descendants, frères et soeurs, père
et mère, descendants de frères et soeurs), la succession se
partage par moitié entre les ascendants de la ligne pater-
nelle et ceux de la ligne maternelle ; mais, s'ils ne sont
pas au même degré, le plus proche exclut tous les autres.
De même, la succession est attribuée ensuite au collaté-
ral le plus proche, sans distinction entre les deux lignes.
Les- parents au delà du dixième degré ne succèdent pas.
Les frères utérins et consanguins ont droit uniformément
à la moitié de la portion qui leur ' reviendrait s'ils étaient
germains. L'enfant naturel reconnu prend, en concours
avec des descendants légitimes, la moitié de ce qui lui re-
viendrait s'il était légitime ; en concours avec le conjoint
survivant ou des ascendants, les deux tiers ; en concours
avec le conjoint et des ascendants; les cinq douzièmes
(4 douzièmes revenant aux ascendants et 3 au conjoint) ;
quand il n'y a ni descendants légitimes, ni ascendants,
ni conjoint, il prend la totalité de la succession. Le con-
joint survivant, en concours avec des descendants légi-
times, prend une part d'enfant, mais en usufruit seule-
ment, et sans que sa part puisse dépasser un quart ; en •
concours, soit avec des ascendants, soit avec des enfants
naturels, soit avec des frères et soeurs ou descendants
d'eux, il prend un tiers de la succession en pleine pro-
priété ; cette part est réduite au quart, s'il y a tout à la
fois des ascendants et des enfants naturels; en concours
avec des collatéraux jusqu'au sixième :degré, le conjoint-
recueille les deux tiers de l'hérédité, et la totalité s'ils
sont plus éloignés.
• Les règles sur la succession testamentaire s'écartent peu
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de celles du droit français. Mentionnons toutefois qu'un
testateur peut valablement instituer héritiers les enfants
immédiats d'une personne vivante au moment de son dé-
cès, encore qu'ils ne fussent pas eux-mêmes conçus à ce
moment. La réserve, en Italie, est uniformément de la
moitié, pour tous les enfants légitimes, légitimés ou adop-
tifs et leurs descendants ; du tiers, pour le père et la mère
ou le survivant d'entre eux ; du sixième, pour les ascen-
dants de chaque ligne, à défaut du père ou de la mère.
La réserve ou « portion légitime » est une quote de l'hé-
rédité. Le conjoint survivant a toujours sa réserve en
usufruit, même dans les cas où, à défaut de testament, il
peut prétendre à une portion en propriété. L'enfant natu-
rel a comme réserve la portion qui lui est attribuée dans
la succession ab intestat, c.-à-d. la moitié de la part
qu'il eût recueillie étant légitime • dans le cas où, ab in-
testat, il a droit à la totalité de la succession, sa réserve
s'élève aux deux tiers de ce qui aurait été dû à un enfant
légitime, c.-à-d. au tiers de la succession. Au surplus, la'
réserve due au conjoint survivant et aux enfants natu-
rels ne peut diminuer celle des descendants ou ascendants
légitimes ; elle constitue en quelque sorte un retranche-
ment opéré sur la quotité disponible.

Le code italien recule jusqu'à dix-huit ans l'âge auquel
il est permis de tester ; mais le mineur parvenu à cet
âge peut disposer de toute sa fortune. La révocation d'une
libéralité pour cause de survenance d'enfant a été appli-
quée aux dispositions testamentaires aussi bien qu'aux do-
nations. La représentation est admise au profit des des-
cendants de l'héritier institué ou du légataire, prédécédé
ou devenu incapable, dans tous les cas où elle le serait
dans une succession ab intestat, à moins que le testateur
ne l'ait autrement réglé ou qu'il ne s'agisse du legs d'un
droit attaché à la personne. Toutes les substitutions fidéi-
commissaires sont radicalement interdites, même en fa-
veur des petits-enfants ou des neveux du testateur.

Il nous reste quelques mots à dire des dispositions com-
munes aux successions légitimes et testamentaires: Le
code italien a supprimé les règles du droit français rela-
tives aux présomptions de survie. Si les héritiers d'un
successeur décédé avant de s'être prononcé sur l'accepta-
tion de la succession ne sont pas d'accord pour l'accepter
ou la répudier, la succession, au lieu d'être de plein droit
acceptée sous bénéfice d'inventaire, appartient en entier
à ceux qui veulent l'accepter, et les autres y demeurent
complètement étrangers. Au point de vue du partage, lors-
qu'il y a des mineurs parmi les héritiers institués, le
testateur a le droit de maintenir entre eux l'indivision
jusqu'à l'expiration de l'année qui suivra la majorité du
plus jeune, sauf à l'autorité judiciaire le droit de per-
mettre, s'il y a lieu, un partage anticipé. En ce qui tou-
che les choses dues à la succession, l'obligation du rap-
port pèse sur tout héritier ; mais, pour les libéralités, le
rapport n'est imposé qu'aux enfants ou descendants en
concours avec des frères et soeurs ou des descendants
d'eux. L'héritier qui renonce à la succession peut retenir
la donation. ou réclamer le legs à concurrence de la quo-
tité disponible, mais il ne peut rien retenir ou réclamer
à titre de réserve. Ce qui est laissé par testament n'est
jamais sujet à rapport, saufdisposition contraire. Le rap-
port se fait en nature ou en moins prenant, au choix de
l'héritier qui le doit.

B. Pays-Bas. Le code civil néerlandais, de même que
le code italien, a supprimé toute disposition relative à des
présomptions de survie : les personnes appelées à hériter
l'une de l'autre qui succombent dans un même événement
sans qu'on sache laquelle a survécu, sont réputées avoir
péri simultanément, et leur succession échoit à leurs autres
héritiers. Les héritiers naturels sont qualifiés héritiers,
tout comme ceux qui sont issus d'un mariage en bonne
forme, et il en est de même de ceux à qui le testateur,
par acte de dernière volonté, attribue la totalité ou une
portion aliquote de son patrimoine ; les héritiers institués

•	 GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

ont la saisine, concurremment avec les héritiers légitimes;
si leur qualité et, par suite, leur droit à la possession sont
contestés, le juge peut seulement ordonner que les biens
litigieux soient mis sous séquestre. En cas de partage,
entre des cohéritiers néerlandais et étrangers, d'une suc-
cession qui contient des biens tant dans les Pays-Bas
qu'au dehors, les Néerlandais prélèvent une portion égale
à la valeur .des biens, situés en pays étrangers, dont ils
seraient exclus en vertu des lois étrangères ; deux articles
du code par lesquels les étrangers ne pouvaient hériter ou
recevoir par testament dans le royaume qu'autant que,
dans leur pays, un Néerlandais aurait joui du même droit
ont été abrogés en 4869. La représentation est admise,
en ligne collatérale, un peu plus largement qu'en France :
même en dehors du cas d'enfants ou descendants de frères
ou soeurs, elle est admise dans toute autre succession col-
latérale, lorsque, en même temps que le plus proche pa-
rent du défunt, il existe des descendants de ses frères ou
soeurs. Le code reconnaît les trois formes de testament :
olographe, par acte public ou en la forme mystique ; mais
il prescrit, même pour le testament olographe, le dépôt
de la pièce chez un notaire, qui, assisté de deux témoins,
dresse acte du dépôt ; à cette condition, le testament olo-
graphe a la même valeur qu'un testament par acte pu-
blic ; sinon, il ne vaut que pour la nomination d'exécuteurs
testamentaires, pour l'ordonnance des funérailles et les
legs de vêtements, de linge, de bijoux, etc. Dans ses
autres dispositions, le code néerlandais n'est guère que
la traduction du code français.

C. Roumanie. Le code roumain est, on le sait, dans
presque tout son contenu, la reproduction littérale de
notre code. Il présente pourtant, dans le droit des succes-
sions, diverses modifications assez importantes à mention-
ner. Comme les deux précédents, il a supprimé les dis-
positions relatives aux présomptions de survie, ainsi que
celles qui subordonnent à une condition de réciprocité le
droit héréditaire des étrangers. Les descendants et les as-
cendants sont saisis de la succession de plein droit, à par-
tir de la mort du défunt ; les autres héritiers ont besoin
d'un envoi en possession judiciaire. Le système de la
« fente », c.-à-d., en cas de succession dévolue à des
ascendants ou à des collatéraux, le partage de l'hérédité
par moitié entre la ligne paternelle et la ligne maternelle,
parait être étranger au droit roumain; il n'a pas repro-
duit nos art. 733 et suiv. Ses dispositions sur les droits
héréditaires de l'enfant naturel et du conjoint survivant
diffèrent très sensiblement de celles de notre droit. Les
enfants naturels, même quand le mariage était interdit
entre leur père et leur mère, succèdent comme des en-
fants légitimes à leur mère, ainsi qu'aux ascendants ou
collatéraux maternels ; et, à l'inverse, leur propre succes-
sion échoit, à défaut de descendants, à la mère et, après
elle, aux plus proches parents maternels. . D'une façon
générale, à défaut de tout autre héritier, le conjoint sur-
vivant recueille, comme en France, la succession — avant
l'Etat ; — mais le . code roumain accorde, en outre, un
droit d'usufruit à la veuve sur la fortune de son mari
prédécédé ; si ce dernier laisse plusieurs enfants, l'usu-
fruit porte sur une part virile ; s'il n'en laisse qu'un, la
femme a l'usufruit du tiers de la succession. Les descen-
dants du testateur jouissent d'une réserve, dans les mêmes
termes qu'en France ;. si le testateur, à défaut de descen-
dants, laisse son père ou sa mère, il ne peut disposer à
leur préjudice que de la moitié de ses biens. Les testa-
ments peuvent être olographes, par acte authentique ou
en la forme mystique ; les testaments authentiques sont
reçus en justice, soit devant le tribunal, soit, si le testa-
teur est hors d'état de s'y transporter, devant un juge
délégué à cet effet et qui se rend à son domicile.

D. Espagne. Le code civil espagnol de 4888-89, qui
est fortement imbu de droit romain, donne le pas à la
succession testamentaire sur la succession légitime : celle-
ci ne s'ouvre que si le défunt est mort intestat, si son
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testament est nul, ou si, pour tout ou partie des biens,
il ne contient pas d'institution d'héritier valable. Toute-
fois un testament est valable comme tel, même quand il
ne contient pas d'institution d'héritier, et l'hérédité peut
être déférée en partie d'après les volontés du testateur,
en partie conformément aux dispositions de la loi. Les lé-
gataires universels ou à titre universel du droit français
sont, en Espagne, des « héritiers institués ». Les testa-
ments peuvent être olographes, « ouverts » ou « fermés ».
Le testament olographe doit être, à peine de nullité, li-
bellé sur du papier timbré correspondant à l'année de la
confection de l'acte, puis présenté au tribunal au plus tard
dans les cinq ans qui suivent le décès du testateur. Le
testament ouvert est celui qui est reçu par un notaire
assisté de trois témoins. Le testament fermé correspond,
avec certaines formalités différentes, à notre testament
mystique. Les testaments conjonctifs sont prohibés. Sont
incapables de tester : 4° les mineurs de quatorze ans ;
20 ceux qui, habituellement ou accidentellement, ne sont
pas dans leur bon sens; mais, pour apprécier la capacité
du testateur, on doit se placer uniquement au moment de
la confection de l'acte. Le code, fidèle à d'anciennes tra-
ditions, considère certaines personnes comme devant né-
cessairement être instituées et leur conserve pour cette
raison le nom d'héritiers nécessaires; ce sont : 4° les
enfants et descendants légitimes ; 2° à leur défaut, les as-
cendants légitimes; 3° le conjoint survivant; 4° les en-
fants naturels légalement reconnus. D'un autre côté, peu-
vent être institués tous ceux que la loi ne déclare pas ex-
pressément incapables de succéder; il est à remarquer
que le code n'énumère plus parmi les personnes inca-
pables, par rapport à leur père et mère, les enfants adul-
térins et incestueux. L'institution d'héritier n'est soumise
à aucune forme sacramentelle ; elle peut être condition-
nelle ou à terme. Les quatre espèces de substitutions :
vulgaire, pupillaire, exemplaire et fidéicommissaire, ont
été maintenues par le code, mais dans d'assez étroites li-
mites ; les substitutions fidéicommissaires, notamment, ne
valent que jusqu'au second degré ou en faveur de per-
sonnes vivantes au moment du décès du testateur, et elles
ne peuvent grever la légitime. Le code ne traite pas des
majorats. Lorsque les biens de la succession ne suffisent
pas pour acquitter tous les legs, le paiement s'en fait
dans l'ordre suivant : 4° les legs rémunératoires ; 2° les
legs d'une chose certaine comprise dans la masse : 3° les
legs que le testateur a déclarés devoir être payés par pré-
férence ; 4° les legs d'aliments ; 5° les legs d'éducation ;
6° les autres legs, au marc le franc. Lorsque toute la suc-
cession est distribuée en legs particuliers, les dettes et
charges qui la grèvent se répartissent proportionnelle-
ment entre les légataires, à moins que le testateur n'en
ait disposé autrement. On appelle spécialement mejoras
les legs par lesquels un testateur avantage un ou plusieurs
de ses descendants au moyen de l'un des deux tiers de sa
fortune qui forment la légitime de cette classe d'héritiers
le descendant avantagé peut répudier la succession et
accepter le mejora.

A défaut d'héritiers testamentaires, la succession est
dévolue aux parents légitimes et naturels du défunt, au
conjoint survivant et à l'Etat, et spécialement, parmi les
parents, aux descendants légitimes et naturels, aux as-
cendants, aux collatéraux jusques et y compris le sixième
degré seulement. L'adoption ne crée aucun droit de suc-
cession réciproque. La représentation n'est admise qu'en
faveur des descendants, tant du défunt que de ses frères
et sœurs. Les enfants et descendants succèdent sans au-
cime distinction de sexe ni d'âge. Après eux, la succes-
sion passe aux ascendants, à l'exclusion des collatéraux ;
le père et la mère, s'ils sont tous deux en vie, se par-
tagent la succession par moitié; si un seul d'entre eux a
survécu, il prend le tout; à défaut des père et mère, la
succession échoit aux ascendants les plus proches ;; si,
dans la même ligne, il y en a plusieurs au même degré,

ils succèdent par tête ; si , étant au même degré , ils
appartiennent à des lignes différentes, on applique le
système de la « fente » ; les ascendants jouissent, en
outre, d'un retour successoral. A défaut de descendants
et d'ascendants légitimes, la succession échoit tout en-
tière aux enfants naturels reconnus ; en concours avec des
descendants légitimes, chaque enfant naturel reconnu a
droit à la moitié d'une part d'enfant légitime, à prendre
sur la quotité disponible ; avec des ascendants, à la mois
tié de la quotité disponible, c.-à-d. au quart de la suc-
cession, mais sans préjudice de la légitime du conjoint
survivant. A défaut d'héritiers de ces diverses catégories,
la succession échoit concurremment aux frères et sœurs,
ou aux neveux et nièces, et au conjoint survivant ; puis,
à défaut des uns et des autres, aux collatéraux plus éloi-
gnés. Le conjoint survivant, en concours avec des frères
et sœurs ou des neveux et nièces, a l'usufruit de la moi-
tié de la succession ; à défaut de parents de cette classe,
il recueille la succession tout entière. A défaut de tous
autres successibles, l'Etat hérite, en faveur: 4° des éta-
blissements de bienfaisance municipaux et des écoles gra-
tuites du domicile du défunt ; 2° des établissements simi-
laires de la province; 3° des établissements de bienfai-
sance et d'instruction de caractère général. Nous avons
déjà indiqué plus haut les héritiers que le code espagnol
considère comme nécessaires ; non seulement, si le défunt
a fait un testament, ils doivent être institués, mais en-
core ils ont droit à une légitime sur laquelle il ne peut
empiéter. La quotité de la légitime est, pour les descen-
dants légitimes, des deux tiers de la succession, sous cette
réserve que, si leur auteur ne . peut disposer en faveur
d'étrangers que du troisième tiers, il a le droit d'employer
le second tiers pour avantager (mejorar) les uns ou
les autres de ses descendants par rapport aux autres.
Pour les ascendants, la légitime comprend la moitié de la
succession. Le conjoint survivant, non séparé de corps,
ou séparé par la faute de l'autre, a droit à l'usufruit d'une
part légitimaire d'enfant, ou d'un tiers de la succession,
s'il n'y a qu'un enfant ou des ascendants, ou de la moi-
tié, à défaut d'ascendants. L'enfant naturel reconnu jouit
également d'une réserve, qui s'impute sur la quotité dis-
ponible. Le testateur ne peut priver les héritiers néces-
saires de leur légitime que dans les cas expressément pré-
vus par la loi ; la prétérition d'un héritier nécessaire en
ligne directe annule l'institution d'héritier, mais ne porte
pas atteinte aux legs et mejoras s'ils ne sont pas inoffi-
cieux.

Les règles communes aux deux modes de délation des
successions présentent, en Espagne, peu de particularités
à relever ici. Les causes d'indignité comprennent, comme
en Italie, les atteintes portées à la liberté de tester. Tout
héritier est libre d'accepter ou de répudier la succession
à laquelle il est appelé ; sa décision ne peut être partielle,
à terme, ou conditionnelle; elle est irrévocable. Si une
succession est répudiée par les héritiers, elle peut être
acceptée par les créanciers jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs créances. L'héritier qui accepte purement et
simplement, sans bénéfice d'inventaire, répond, même
sur ses propres biens, de toutes les dettes et charges; au
lieu d'accepter sous bénéfice d'inventaire, il peut aussi se
borner à demander l'inventaire et réserver sa décision
pour le moment où cet acte l'aura exactement renseigné ;
s'il ne se prononce pas dans les trente jours après la clô-
ture de l'inventaire, il est réputé acceptant. Le rapport
n'est dû qu'entre héritiers nécessaires ; il se fait en nature
ou en moins prenant. En ce qui concerne les partages de
succession, la loi reconnaît au de cujus lé droit d'y pour-
voir par les soins d'un tiers qu'il désigne ou par un par-
tage d'ascendant; à défaut, le partage a lieu entre les
intéressés, soit amiablement, soit judiciairement, suivant
les principes ordinaires. Les lots doivent être, autant que
possibles, similaires au triple point de vue de la nature,
de l'espèce et de la qualité des biens. Les créanciers du
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défunt ont le droit de s'opposer à ce que le partage pro-
duise son effet tant qu'ils n'ont pas obtenu le paiement
de leurs créances ou des sûretés suffisantes.; après le par-
tage, ils ont le droit d'exiger le paiement intégral de l'un
quelconque des héritiers qui n'a pas accepté la succession
sous bénéfice d'inventaire ou, au cas contraire, jusqu'à
concurrence de sa part, sauf la faculté pour cet héritier
d'appeler en cause ses cohéritiers, s'il ne se trouve pas
exclusivement tenu de la dette, ou si, de façon ou d'autre,
il a payé plus que sa part contributoire, de recourir contre
eux pour l'excédent.

E. Portugal. Le code civil portugais de 1867, comme
le code espagnol, donne le pas à la succession testamen-
taire sur la succession légitime et qualifie d'héritiers tous
ceux qui sont appelés, soit par le testateur, soit par la loi,
à recueillir tout ou partie de l'hérédité. Au point de vue
de la liberté dont doit jouir tout testateur, le code pose
lesrèglessuivantes : Quiconque, par dol, fraude ou violence,
empêche une personne de faire librement ses dispositions
de dernière volonté, est puni conformément aux lois pé-
nales et, s'il s'agit d'un héritier légitime, privé de tout
droit à la succession ; d'un autre côté, tout représentant
de l'autorité qui apprend qu'une personne ne peut tester
librement doit se rendre chez elle avec un notaire et des
témoins et, après avoir constaté la violence dont elle est
l'objet, il dresse un procès-verbal qu'il transmet au ministère
publie, et,prend les mesures nécessaires pour assurer à la
victime la liberté nécessaire. La révocation d'un testament
ne peut résulter que d'un autre testament régulier, ou
d'un acte public, ou de l'aliénation par le testateur des
objets légués ; si un testament ultérieur ne mentionne pas
les précédents, il ne les révoque que sur les points où il
est contraire. S'il existe des enfants ou descendants du
testateur qu'il n'a point connus, qu'il a cru morts ou qui
ne sont nés qu'après sa mort ou la rédaction de son tes-
tament, cet acte n'a. d'effet que relativement au tiers de
ses biens. Sont incapables de tester : 4° ceux qui ne sont
pas sains d'esprit; 2° les condamnés ; 3° les mineurs de
quatorze ans ; 4° les religieuses professes non sécularisées.
On ne peut ordonner l'emploi en prières pour le repos de
son âme de plus du sixième de ses biens, et, en général,
les associations ecclésiastiques ne peuvent recevoir par
testament plus dudit sixième. En principe, un testateur
ne peut disposer de plus d'un tiers de sa succession, s'il
laisse des héritiers en ligne directe ascendante ou descen-
dante ; s'il laisse tout à la fois des enfants légitimes et des
enfants naturels, on distingue si ces derniers ont été re-
connus avant ou depuis le mariage ; s'ils l'ont été avant,
leur part est égale à la réserve des enfants légitimes, di-
minuée d'un tiers ; s'ils ne l'ont été qu'après, leur part ne
peut excéder cette réserve diminuée d'un tiers et doit être
prise sur la quotité disponible. Si, à défaut d'enfants, le
testateur laisse son père et sa mère, leur réserve est des
deux tiers de la succession; les autres ascendants n'ont
droit qu'à une moitié. Les héritiers à réserve peuvent
être exhérédés dans les cas prévus par la loi. Le testa-
teur peut . instituer un ou plusieurs héritiers ; les héritiers
sont tenus de ses dettes, même sur leurs biens, à moins
qu'ils n'acceptent sous bénéfice d'inventaire ; les léga-
taires ne sont tenus des charges du legs que jusqu'à con-
currence du legs lui-mème ; néanmoins, si le testateur a
partagé toute sa fortune entre de simples légataires par-
ticuliers, ils répondent des dettes et charges au prorata
de la valeur de leurs legs. Est nulle la disposition faite
sous la condition que l'héritier ou le légataire en fera éga-
lement une dans son testament au profit du testateur ou
d'un tiers. L'institution d'héritier faite par une personne
qui n'avait pas d'enfants ou qui ignorait en avoir, tombe
de plein droit par la survenance d'enfants ou autres des-
cendants légitimes même posthumes, ou par la légitimation
d'enfants naturels par un mariage subséquent..

Le code portugais autorise les substitutions vulgaires,
pupillaires, quasi-pupillaires (pour le cas oh le deseen-

dant du testateur serait en état de démence) et fidéicom-
missaires; en tant, quant à ces dernières, qu'elles sont
faites : 1° par le père ou la mère sur des biens disponibles, au
profit des petits-enfants nés ou v, naître ; 2° en faveur des
descendants au premier degré des frères du testateur. Toutes
autres substitutions fidéicommissaires sont prohibées àl'ave-
nir. Il existe cinq espèces de testaments : 1° le testament
public ; 2° le testament fermé ; 3° le testament mili-
taire ; 4° le testament maritime ; 5° le testament fait à
l'étranger. Les testaments militaire et maritime -sont des
testaments privilégiés, accommodés aux circonstances. Le
testament public est écrit en minute par un notaire assisté
de cinq témoins capables. Le testament fermé (cerrado)
peut étre écrit et signé par le testateur ou par un tiers
en son nom; il est présenté à un notaire, assisté de cinq
témoins, lequel dresse un procès-verbal de la nature et
de l'état de la pièce, ainsi que de l'état mental du testa-
teur ; l'acte est lu, daté, signé et scellé, puis restitué au
testateur, le notaire se bornant à prendre note sur un
registre du lieu et de la date de la réception et de la re-
mise; le testateur peut conserver la pièce entre ses mains
ou la confier à un tiers ou aux archives testamentaires
du district. Le testament olographe n'est pas reconnu va-
lable par la législation portugaise. A l'étranger, un Portu-
gais peut tester, soit en la forme authentique réglée par
la loi du pays, soit devant un consul portugais, agissant
selon la loi portugaise en qualité de notaire.

Les successions légitimes sont déférées : 1° aux des-
cendants ; 2° aux ascendants ; 3° aux frères et saurs et
à leurs descendants ; 4° au conjoint survivant; 5° aux
collatéraux non compris dans le numéro 3, jusqu'au di-
xième degré ; 6° au Trésor public. La représentation est
admise dans la ligne directe descendante et en faveur des
enfants de frères et soeurs en concours avec un frère ou
une soeur; elle ne l'est pas dans la ligne ascendante. Sauf
les cas où la représentation est admise, l'héritier le plus
proche exclut les plus éloignés, et les héritiers au même
degré succèdent par tête. Les enfants naturels n'ont un
droit héréditaire que par rapport au père ou à la mère
qui les a légalement reconnus ; s'ils ne sont pas en con-
cours avec des descendants légitimes, ils recueillent toute
l'hérédité ; au cas contraire, la part réduite qui a été in-
diquée plus haut, sans qu'ils puissent prétendre à plus du
tiers de la succession, en tout, même s'ils sont nombreux.
A défaut d'enfants, le père et la mère succèdent par parts
égales, et, si l'un d'eux seulement est en vie, il prend la
totalité de la succession. Lorsque le père et la mère sont
prédécédés, la succession échoit aux ascendants, eu ce
sens que le plus proche exclut tons les autres et que les
ascendants au même degré succèdent par tète sans égard
à la ligne. Entre frères et soeurs germains, utérins et con-
sanguins, les germains prennent double part. Ce n'est
qu'à défaut de tous ces parents-là que le conjoint survi-
vant succède ; mais il prend alors l'hérédité tout entière
s'il n'est pas judiciairement séparé par sa faute. L'Etat,
lorsqu'il est appelé en dernière analyse à recueillir une
succession, est un héritier avec les mêmes droits et obli-
gations que tout autre.

Une, succession peut être acceptée purement et simple:
ment ou sous bénéfice d'inventaire. L'héritier, par une
dérogation aux principes inscrits dans les codes français,
italien, espagnol, etc., n'est tenu des charges que dans
la limite même des forces de la succession : s'il a accepté,
purement et simplement, c'est à lui de prouver qu'elle
n'est pas suffisante pour acquitter toutes les charges
s'il a accepté sous bénéfice d'inventaire, c'est aux créan-
ciers qu'il appartient de prouver qu'il existe d'autres biens
que ceux qui ont été inventoriés. Les actes purement con-
servatoires et provisionnels n'emportent pas acceptation.
La renonciation à la succession du testateur qui a disposé
de la quotité disponible n'emporte pas, ipso facto, renon-.
ciation à la réserve; mais l'héritier qui, appelé à une
même succession par un testament et par la loi, la repu-
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die au premier titre, est réputé la répudier également au
second. Il doit toujours étre fait inventaire lorsque l'un
des héritiers est mineur, interdit, absent ou inconnu. Le
code portugais investit spécialement une personne qu'il
appelle « chef de la maison » de la mission de dresser
l'état et de faire opérer la description et le partage des
biens héréditaires; cette personne est : I° le conjoint sur-
vivant ; 2° à défaut, l'enfant ou l'héritier capable, qui a
vécu avec le défunt et, s'il y en a plusieurs, lainé en
commençant par les mâles ; 3° si tous les héritiers sont
mineurs ou incapables, leur tuteur. Le chef de la mai-
son, qui divertit ou recèle des biens de la succession, perd,
au profit de ses cohéritiers, le droit qu'il pouvait avoir à
une partie de ces biens ; s'il n'y a pas d'autres héritiers,
il encourt la peine du vol ; en général, il répond de toutes
les conséquences de sou dol ou de sa négligence.

Les règles posées par le code portugais relativement
aux rapports ont une grande analogie avec celles du droit
français. Les héritiers à réserve ne sont pas tenus au rap-
port si le donateur les en a dispensés ou s'ils renoncent
à la succession, sauf réduction si la libéralité excède la
quotité disponible. Le rapport est dû, non de la chose en
nature, mais de la valeur qu'elle avait au moment de la
donation, lors même qu'elle n'aurait pas été estimée àce
moment; à moins que les intéressés, s'ils sont majeurs,
ne conviennent que le rapport sera fait en nature. Lors-
que la valeur des biens donnés excède la réserve du do-
nataire, l'excédent s'impute sur la quotité disponible du
donateur ; si, même après cette imputation, les biens don-
nés excèdent à la fois la réserve et la quotité disponible,
le donataire est tenu de rapporter cet excédent.

Les héritiers sont tenus solidairement du paiement des
dettes de leur auteur ; après le partage, ils ne sont plus
tenus qu'en proportion de leur part dans la succession.
Quant au partage même de la succession, lorsque la des-
cription des biens qui incombe au « chef de la maison »
a été faite, les intéressés sont consultés sur la forme du
partage; si l'un d'eux veut qu'un bien soit licité, il en fait
la déclaration, et l'on procède à la vente aux enchères du
bien. Les lots sont faits aussi égaux que possible, cha-
cun d'eux comprenant une quantité égale de biens du
même genre ou de la même espèce; les intéressés ont,
d'ailleurs, le droit de formuler toutes réclamations en vue
d'assurer l'égalité des parts. Les lots sont ensuite tirés au
sort. Les partages extrajudiciaires ne peuvent être res-
cindés que dans les cas où les contrats peuvent l'être;
les partages judiciaires, dûment homologués, ne peuvent
l'être qu'en cas de vice de procédure. L'omission de l'un
des cohéritiers ne donne lieu à rescision que s'il y a eu
dol de la part des autres ; mais il a, dans tous les cas,
le droit d'exiger sa part ; l'omission de certains biens
donne seulement lieu à un partage additionnel.

DEUXIÈME GROUPE. - A. Allemagne. Aux yeux des
Romains, la liberté de tester passait pour une des préro-
gatives les plus précieuses du citoyen. La succession tes-
tamentaire était chez eux la règle; et ils n'admettaient la
succession ab intestat qu'à défaut de testament et d'ins-
titution d'héritier, ainsi que l'indiquait déjà le terme
même dont ils se servaient pour désigner les successions
réglées par la loi. Les principes des peuples germaniques
étaient complètement différents. Les Germains ne tenaient
aucun compte des dispositions faites par le défunt ; pen-
dant des siècles, ils ne lui reconnurent aucun droit d'en
faire ; les biens étant beaucoup moins à leurs yeux la pro-
priété personnelle du défunt qu'une copropriété de fa-
mille, dont il n'avait guère eu de son vivant que l'admi-
nistration et la jouissance, les enfants, après son décès,
prenaient sa place de plein droit, et, à défaut d'enfants,
la succession passait, également de plein droit, aux pa-
rents les plus proches, selon leur ordre de proximité ;
« Dieu seul, disait Glanvilla, peut faire un héritier, non
l'homme ». Le titre d'héritier, exclusivement réservé aux
parents du sang, ne pouvait être porte par un tiers ; la

famille avait un droit de succession positif et direct, et
non pas, comme à Rome, un simple droit négatif.

Dans la famille même, les descendants constituaient la
première classe d'héritiers, et, à l'origine, on s'en tenait
si strictement à la règle de la plus proche parenté que
les enfants excluaient les petits-enfants; c'est chez les
Francs et en Lombardie qu'on admit, tout d'abord, le droit
de représentation, et il ne pénétra que lentement de l'autre
côté du Rhin et des Alpes. A l'origine aussi, les femmes
n'étaient pas admises à un partage égal avec les héritiers
mâles de la même classe et du même degré. Cette inéga-
lité avait deux causes : d'une part, l'exercice du droit hé-
réditaire, surtout quant aux biens-fonds, correspondait à
certains devoirs politiques et militaires que les femmes
n'étaient pas en mesure de remplir; d'autre part, la
règle était que les biens restassent dans la famille, et ils
en seraient sortis si une fille mariée avait pu en prendre
une portion. Toutefois, même en matière d'immeubles
patrimoniaux, les diverses législations germaniques n'étaient
pas également rigoureuses ; il est probable que l'Eglise
usa de bonne heure de son influence pour faire étendre le
droit héréditaire des femmes, tout comme on sait qu'elle
en usa pour faire autoriser les legs aux dépens de la suc-
cession légitime. D'ailleurs, dans la suite des temps, l'im-
portance relative de la terre diminua, et les femmes, ad-
mises dès les temps les plus reculés à prendre leur part
de la fortune mobilière, purent aussi peu à peu venir en
concours avec leurs frères pour les biens-fonds de la
succession paternelle. C'est en Franconie que cette évolu-
tion s'opéra d'abord de la façon la plus marquée ; puis on
la constate dans les villes commerçantes : Magdebourg,
Brême, Lubeck, etc., oh, dès le xnt e siècle, les femmes
héritent comme les hommes.

A défaut de descendants, l'hérédité remontait aux as-
cendants. Là encore, les mâles jouissaient d'un droit de
préférence : la succession était dévolue au père et, seu-
lement en cas de prédécès, à la mère. Après le père et la
mère venaient les frères et, à leur défaut, les soeurs. Au
delà de ce cercle étroit, on n'avait plus égard au sexe ;
l'hérédité était dévolue aux plus proches parents, eu sui-
vant ces trois principes : 4° la parentèle la plus proche
exclut la plus éloignée ; 2° dans la même parentèle, le
parent le plus rapproché exclut les autres; 3° à degré
égal, le partage se fait par tête. On comprend sous ce
nom de parentèle, qui se retrouve dans beaucoup de lé-
gislations du Nord, l'ensemble des parents ayant le même
auteur commun ; ainsi, tout d'abord, les enfants et des-
cendants du défunt, puis les enfants et descendants de
ses père et mère, puis les parents issus des mêmes aïeuls,
les parents issus des mêmes bisaïeuls, et ainsi de suite.
Une même parentèle n'arrivant à la succession qu'autant
qu'il n'existe plus aucun parent appartenant à une paren-
tèle plus rapprochée, il s'ensuit que des héritiers, quel
que soit leur degré de parenté personnel par rapport au
défunt, ne peuvent se trouver en concurrence que s'ils
appartiennent à la même parentèle. D'après la computa-
tion française, le grand-oncle et le cousin germain peu-
vent être en concours parce qu'ils sont l'un et l'autre des
collatéraux au quatrième degré ; dans le système des pa-
rentèles, k cousin germain et même ses enfants exclu-
raient toujours le grand-oncle parce qu'ils appartiennent
à la parentèle grand-paternelle, tandis que le grand-
oncle n'a pour auteur commun avec le défunt que le bi-
saïeul.

R s'en faut de beaucoup que le système germanique des
parentèles ait été suivi fidèlement dans toutes les légis-
lations qui, jusqu'au 31 déc. 4899, se sont partagé le
territoire allemand. Si nous pouvions les analyser ici, on
constaterait de grandes divergences, résultant soit de cou-
tumes locales, soit de l'influence si longtemps prépondé-
rante du droit romain dans certaines contrées de l'Alle-
magne. Mais nous avons dû insister sur les traits carac-
téristiques du système, parce que c'est à lui que s'est
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rattaché le nouveau code civil en vigueur pour tout l'em-
pire depuis le i er janv. 1900.

Il existe actuellement, en Allemagne, trois modes pa-
rallèles de délation des successions : les successions sont
légitimes, testamentaires ou contractuelles. Des courtes
notions historiques qui précèdent, il résulte que, d'après
la conception germanique du droit des successions, l'héré-
dité est essentiellement légitime, c.—à—d. dévolue par la
loi aux parents du défunt. L'hérédité testamentaire ou
contractuelle, qui a depuis longtemps conquis droit de cité
en Allemagne, constitue une dérogation à la règle géné-
rale. Nous indiquerons d'abord les principes communs aux
trois espèces de succession, puis les règles essentielles de
chacune des successions en particulier.

Les héritiers sont saisis de plein droit de la succession
par le fait même du décès du défunt : « le mort saisit le
vif », 'sauf leur droit de répudiation ; s'il y a plusieurs
cohéritiers, on applique à la part qui leur revient les rè-
gles posées relativement à la succession tout entière pour
le cas où il y a un héritier unique. Pour pouvoir être
héritier, il faut être vivant ou tout au moins conçu au
moment de l'ouverture de la succession. Le droit alle-
mand prévoit, comme toutes les autres législations euro-
péennes, des cas d'indignité ; mais l'indignité n'est pas
une cause d'incapacité ; elle confère seulement aux inté-
ressés le droit de contester l'accession de l'indigne à la'
succession à laquelle il était appelé, et le vice est couvert
soit par le pardon da défunt, soit par l'expiration du dé-
lai pendant lequel on pouvait le faire valoir. Quant aux
causes mêmes d'indignité, il n'est en Allemagne aucune
particularité à relever.

Dans la succession légitime, la première classe est for-
mée par les descendants du défunt; le descendant vivant
exclut ses propres descendants; le descendant prédécédé
est représenté par sa postérité. La seconde classe com-
prend le père et la mère du défunt et leurs descendants;
si le père et la mère sont tous deux en vie, ils recueillent
chacun la moitié de la succession ; si l'un d'eux est pré—
décédé, sa part échoit à ses descendants, selon les règles
indiquées pour la premiècle classe, et, à défaut de descen-
dants, à son conjoint survivant. La troisième classe com-
prend les grands—parents et leurs descendants; si les
grands—parents sont encore en vie, ils héritent seuls et
par portions égales ; si le grand—père ou la grand'mère
du côté soit paternel, soit maternel, n'est plus en vie, les
descendants du prémourant prennent- sa place; à leur
défaut, sa part échoit à son conjoint survivant ou, après
lui, à ses descendants; si tous les parents de l'une des
lignes sont prédécédés, leur moitié échoit à l'autre. A
défaut de parents de la troisième classe, on applique des
principes analogues aux parentèles subséquentes, sans
nulle limitation : tout individu pouvant prouver qu'il est
réellement parent du défunt est successible à défaut de
parents plus proches. Toutefois, à partir des bisaïeuls, si
les uns ou les autres d'entre eux vivent encore, ils héri-
tent seuls et se partagent la succession par portions égales,
sans égard à la ligne ; s'ils sont décédés, la succession
échoit, tout entière, à celui ou, par portions égales, à
ceux de leurs descendants les plus proches en degré du
défunt.

L'époux survivant, en concours avec des héritiers de
la première classe, prend, à titre d'héritier légitime, un
quart de la succession ; avec des héritiers de la seconde
ou avec des rands—parents, une moitié ; s'il y a des
descendants d'un aïeul prédécédé en concours avec des
grands parents, l'époux prend, en outre, la part qui,
d'après la règle indiquée ci—dessus, lui serait échue. A
défaut de parents des deux premières classes, l'époux
survivant prend la succession tout entière. Mais il perd
tous ses droits si, au moment du décès, le défunt avait le
droit de demander le divorce contre lui et avait déjà intenté
une action, soit en divorce, soit en séparation de corps.
L'enfant naturel a, dans la succession de sa mère, tous
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les droits d'un enfant légitime; il n'en a aucun dans la
succession de son père ou des parents de l'une ou l'autre
ligne. A défaut de tout parent et de conjoint survivant, la
succession est dévolue au fisc de l'Etat confédéré auquel
appartenait le défunt ou, si, tout en étant Allemand, il
n'était sujet d'aucun des Etats confédérés, au fisc de
l'empire.

Le défunt peut, par un acte de disposition unilatéral,
soit instituer un ou plusieurs héritiers, soit exclure de sa
succession l'un de ses héritiers légitimes ou son conjoint,
sans avoir besoin d'instituer en même temps un héritier
testamentaire, soit faire un legs particulier, soit imposer
une charge à un héritier ou légataire. Il a aussi le droit,
en Allemagne, de faire un pacte successoral, d'instituer
par contrat un héritier ou un légataire particulier, qui
peut être, soit l'autre partie au contrat, soit un tiers.

Tout héritier quelconque est saisi de la succession de
plein droit, sans avoir besoin de faire acte d'adition et sous
la seule réserve du droit qu'il a de la répudier. Encore
la loi ne permet—elle pas au fisc, qui est appelé en der-
nière ligne à recueillir toute succession, de la répudier ;
il en résulte qu'il n'y a jamais d'hérédités vacantes. En
héritier ne peut plus répudier la succession une fois qu'il
l'a acceptée expressément ou tacitement ou qù'il a laissé
écouler le délai de six semaines pendant lequel il lui était
loisible de la répudier; le délai est de six mois pour les
héritiers domiciliés à l'étranger au moment où ils ont eu
connaissance de l'ouverture de leur droit. L'acceptation
ou la répudiation ne peut être subordonnée à un terme ou
à une condition. Si une personne est appelée à une suc-
cession tout à la fois par la loi et par une disposition
testamentaire, elle peut la répudier en l'une de ces quali-
tés et l'accepter en l'autre, mais non pour partie seule-
ment. Le droit de répudiation se transmet aux héritiers
de l'héritier ; si celui—ci meurt avant l'expiration du délai
légal, ils peuvent l'exercer pendant tout le temps dont ils
jouissent pour se prononcer sur sa propre succession.
L'héritier qui répudie une succession est réputé n'avoir
jamais été héritier ; la succession échoit à l'ayant droit
ultérieur. Toute acceptation ou répudiation de succession
peut être attaquée dans les six semaines par tout intéressé.
Tant qu'il n'a pas accepté la succession, l'héritier ne peut
être recherché comme représentant du défunt ; si, avant
de la répudier, il fait quelque acte conservatoire urgent,
l'héritier qui la recueille après lui est tenu envers lui comme
envers un gérant d'affaires.

En principe, l'héritier est tenu de toutes les dettes et
charges héréditaires; on verra cependant un peu plus bas
qu'il dépend de lui de n'être pas lié ultra vires heredi-
tarias. Afin de se rendre compte des obligations qù'il
risque d'assumer, il a le droit de mettre les créanciers,
autres que les créanciers hypothécaires et ceux qui leur
sont assimilés, en demeure de produire leurs titres dans un
délai fixé, et il n'est tenu de payer ceux qui seraient for-
clos faute de production en temps utile qu'autant que
l'actif héréditaire n'est pas épuisé. D'autre part, l'héri-
tier n'est tenu que jusqu'à concurrence de l'actif hérédi-
taire lorsqu'une curatelle spéciale a été organisée en vue
de désintéresser les créanciers du défunt ou que la suc-
cession a été mise en liquidation judiciaire ; la curatelle
est organisée, sur la demande de l'héritier, par le tribu-
nal de la succession ; elle ne peut l'être que dans les deux
ans depuis l'acceptation de la succession, et elle a pour
effet d'enlever à l'héritier, au profit du curateur nominé,
son droit d'administration et de disposition quant aux
biens héréditaires ; elle cesse en cas d'ouverture d'une li-
quidation judiciaire. Pour qu'une curatelle puisse être or-
ganisée ou la succession mise en liquidation judiciaire, il
faut_que l'héritier ait présenté au tribunal de la succes-
sion, en temps utile, un inventaire officiel de l'actif et du
passif héréditaires. Le tribunal peut aussi, à la requête
de l'un des créanciers du défunt, lui fixer un délai d'un
à trois mois pour procéder à cet inventaire, sous peine
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d'être indéfiniment responsable s'il n'a point obtempéré
à l'invitation. L'inventaire doit être fait ou du moins cer-
tifié par l'autorité publique compétente, et l'héritier peut
être tenu d'en corroborer la sincérité par serment. Lorsque
l'inventaire est correct et régulier, l'héritier n'est tenu
des dettes que jusqu'à concurrence de l'actif de la succes-
sion ; au cas contraire, il répond de toutes les dettes per-
sonnellement. Pendant les trois premiers mois à partir de
l'ouverture de la succession ou jusqu'à l'expiration du dé-
lai d'inventaire, il ne peut être recherché par les créan-
ciers ; il en est de même s'il a fait sommer officiellement
les créanciers de produire leurs titres dans un certain dé-
lai, jusqu'à l'expiration de ce délai.

Lorsqu'il y a plusieurs cohéritiers, ils sont, jusqu'au
partage, réputés copropriétaires de la masse héréditaire.
Chacun d'eux peut, d'ailleurs, disposer de sa part, à con-
dition de le faire en justice ou par-devant notaire et sous
réserve du droit de préemption accordé, en cas de vente,
à chacun de ses cohéritiers. Mais il faut, pour aliéner un
)bjet héréditaire, le consentement de tous les cohéritiers.
Nul n'est tenu de rester dans l'indivision ; toutefois, le
partage doit être ajourné, s'il y a parmi les cohéritiers
un enfant à naître, ou dans certains cas litigieux, ou si
le défunt l'a ainsi ordonné pour une période ne dépassant
pas trente ans. Avant de procéder au partage, on paie les
dettes héréditaires, ou, si elles ne sont pas échues, on en
réserve le montant; on réalise, cet effet, autant de
biens héréditaires qu'il est nécessaire. Le reliquat actif se
partage entre les héritiers en raison de leurs droits res-
pectifs, sauf les papiers de famille qui demeurent com-
muns. Il est loisible au défunt de laisser des instructions
pour le partage, notamment de charger un tiers d'y pro-
céder, ou de prescrire qu'un immeuble soit spécialement
attribué à telle personne pour un prix d'estimation calculé
d'après le revenu. Les descendants appelés à la succession
par la loi sont tenus, sauf disposition contraire du défunt,
de rapporter à la masse ce qu'ils avaient reçu entre vifs,
pour leur établissement ou même pour frais d'instruction,
si ces derniers frais ont été relativement considérables ;
en cas de prédécès de l'un des descendants astreints au
rapport, l'obligation pèse sur ses propres héritiers. Le rap-
port n'est pas da par les donataires qui, au moment de
l'ouverture de la succession, n'étaient pas appelés à héri-
ter et ne l'ont été que plus tard par suite de circonstances
imprévues. Le rapport a toujours lieu en moins prenant,
et le donateur n'a rien à rembourser si la libéralité sujette
à rapport excède le montant de sa part héréditaire. Au
regard des créanciers du défunt, les cohéritiers sont tenus
solidairement, sous réserve du bénéfice d'inventaire. Une
fois que le partage a eu lieu, ils ne sont plus tenus que
pour leur part des dettes qu'ils ont ignorées sans nulle
faute qui leur soit imputable.

En matière de dispositions de dernière volonté, le tes-
tateur ne peut agir que personnellement; il n'a pas le
droit de s'en remettre à un tiers. Les personnes qu'il en-
tend gratifier doivent être clairement désignées ; la loi
pose, à cet égard, diverses présomptions. Les legs en faveur
des pauvres sont attribués au bureau de bienfaisance de la
commune où le testateur avait son dernier domicile, pour
être affectés à leur destination charitable par les soins de
ce bureau. Un testament peut être attaqué lorsqu'il est
entaché d'erreur et qu'il est avéré que le testateur, mieux
renseigné, aurait statué différemment ; il pent l'être éga-
lement pour cause d'empiétement sur la réserve. L'action
appartient, dans ces divers cas, à celui qui bénéficierait
de l'annulation de la disposition attaquée ; elle ne peut
être attaquée que dans le délai d'un an à partir du jour
où il a eu connaissance des faits. Au surplus, l'annula-
tion d'une des clauses d'un testament n'entraîne celle des
autres qu'autant qu'elles sont étroitement liées. Toutes les
fois que le légataire reçoit l'ensemble ou une portion ali-
quote de la succession, il a le caractère d'un héritier ins-
titué, encore qu'il n'ait pas été désigné sous ce nom ; si

598 —

le testateur n'a disposé par testament que d'une fraction
de sa fortune, le reste est dévolu aux héritiers du sang,
suivant les règles analysées plus haut. Néanmoins, si,
d'après la volonté du testateur, ses héritiers institués doi-
vent être ses seuls héritiers, et que les legs à titre uni-
versel qui leur sont faits n'absorbent pas toute la succes-
sion, le reste se répartit entre eux au prorata de leurs
legs; à l'inverse, si ces legs excèdent la totalité, ils sont
réduits proportionnellement. Lorsque plusieurs héritiers
sont institués ensemble sans indication de parts, ils sont
réputés institués par portions égales, et, si l'un d'entre
eux disparaît, sa part accroît aux autres. Le code alle-
mand admet, non seulement les substitutions vulgaires, mais
encore les substitutions fidéicommissaires; seulement il les
limite, en principe, à une période de trente ans à partir
du décès du testateur.

Ses dispositions relatives aux legs particuliers ne pré-
sentent que peu de particularités. Le legs ne vaut qu'au-
tant que le légataire survit au testateur. Si l'héritier ou
légataire chargé d'acquitter le legs n'acquiert pas cette
qualité ou la répudie, le legs n'en subsiste pas moins en
général, et l'obligation de l'acquitter passe sur la tète de
la personne qui prend la place de l'héritier ou légataire
défaillant. Lorsque, au moment de l'ouverture de la suc-
cession, le légataire n'est pas encore conçu ou ne doit
être déterminé que par une circonstance ultérieure, le
legs devient caduc au bout de trente ans si, dans l'in-
tervalle, le légataire n'a pas été conçu ou si la circons-
tance ne s'est pas produite. Est également caduc le legs
d'un objet déterminé n'appartenant pas à la succession au
moment de son ouverture, à moins_ que le testateur n'ait
expressément statué en sens contraire, et, par là même,
imposé à son héritier l'obligation de se procurer l'objet
ou d'en payer au légataire la valeur. Un legs est caduc
lorsque l'exécution en est impossible ou illicite. Une fois
que le légataire a accepté un legs, il ne dépend plus de
lui de le répudier.

Tout testateur a le droit de désigner un ou plusieurs
exécuteurs testamentaires; il peut aussi laisser ce soin à
un tiers, à l'exécuteur testamentaire par lui désigné, ou
au tribunal de la succession. Les fonctions de l'exécuteur
testamentaire commencent au moment où il les a formel-
lement acceptées ; l'acceptation ou le refus ne peut être
subordonné à un terme ou à une condition. L'exécuteur
testamentaire, essentiellement chargé, comme son nom
l'indique, d'assurer l'exact accomplissement des volontés
du défunt, a notamment le droit de faire procéder au
partage de la succession entre les héritiers, d'administrer
les biens, d'en prendre possession et, s'il y a lieu, d'en
disposer ou de contracter des obligations pour le compte
de la succession dans la mesure où l'exécution de son man-
dat l'exige ou bien ois le testateur l'y a autorisé. Il peut
recevoir du testateur mandat de gérer la succession pendant
une période ne se prolongeant pas au delà de trente ans ou
d'un événement déterminé devant survenir dans la per-
sonne de l'héritier ou dans sa propre personne. Lorsqu'il
a de semblables pouvoirs d'administration, les héritiers ne
peuvent disposer d'aucun objet dépendant de la masse, ni
leurs créanciers personnels se venger sur ces biens. Ses
fonctions cessent par sa mort, par son interdiction, par
sa renonciation, ou par sa destitution prononcée par le
tribunal à la requête d'un des intéressés et pour des mo-
tifs graves.

En principe, toute personne saine d'esprit peut faire un
testament. Les personnes limitées dans leur capacité peu-
vent tester sans l'assentiment de leur représentant légal.
Les. mineurs ne sont admis à tester qu'après avoir accom-
pli leur seizième année. Les individus interdits pour cause
de faiblesse d'esprit, de prodigalité ou d'ivrognerie sont
incapables de tester à partir du moment ois l'action en
interdiction a été intentée; néanmoins leurs testaments
seraient valables si l'interdiction n 'est pas prononcée ou
s'ils meurent avant que le jugement ne soit devenu défi-
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nitif. Le code reconnaît deux formes de testament : 4° le
testament authentique, fait, soit devant un juge assisté de
son greffier ou de deux témoins, soit devant un notaire
assisté d'un collègue ou de deux témoins; 2° le testament
olographe. Ne peuvent fonctionner comme juge, notaire,
greffier ou témoin : 1° le conjoint, même divorcé, du tes-
tateur ; 2° ses parents en ligne directe et ses collatéraux
au deuxième degré ; les personnes gratifiées dans l'acte,
ou parentes ou alliées, au degré qui vient d'être indiqué,
soit d'un légataire, soit du juge ou du notaire principal.
Ne peuvent être témoins : 1° les mineurs; 2° les personnes
privées de leurs droits civiques ou du droit d'être enten-
dues comme témoins sous serment ; 3° les personnes au
service du juge ou du notaire qui instrumente. L'inter-
vention d'une femme comme témoin n'est pas une cause
de nullité. Un testament olographe ne peut , être fait par
un mineur ou une personne qui n'est pas en état de lire;
dans ces cas, la forme authentique est de rigueur. La loi
prescrit certaines précautions spéciales pour la conserva-
tion des actes de dernière volonté : les testaments authen-
tiques doivent être placés par le juge ou le notaire, en
présence du testateur et des témoins, dans une enveloppe
cachetée de son sceau officiel et munie d'une suscription
signée de lui, puis conservés dans un dépôt public contre
un récépissé délivré au testateur ; les testaments ologra-
phes ne sont pas nécessairement déposés en la même
forme, mais le testateur a expressément la faculté de
prendre cette précaution. Indépendamment des deux tes-
taments ordinaires dont il vient d'être parlé, il existe des
formes extraordinaires et plus simples pour les testa-
ments faits dans un village, dans une ville bloquée, à
bord d'un navire allemand ; le propre de tous ces testa-
ments est de perdre toute valeur si, trois mois après leur
date et l'obstacle se trouvant levé, le testateur est encore
en vie.

Tout testament, toute clause testamentaire peut être
révoquée au gré du testateur, encore que, depuis lors, le
testateur ait été interdit pour cause de faiblesse d'esprit,
de prodigalité ou d'ivrognerie. La révocation a lieu par
un testament postérieur, ou par la destruction de l'acte
primitif, ou par le retrait de cet acte du dépôt public où
il était conservé ; le retrait de la révocation remet en vi-
gueur l'acte primitif. Au surplus, un nouveau testament
ne révoque de plein droit l'antérieur que dans la mesure
où les dispositions des deux actes sont incompatibles. Aus-
sitôt après le décès du testateur, tout acte de dernière
volonté doit être produit au tribunal de la succession et
ouvert par ses soins en présence des intéressés, lesquels
ont le droit d'en demander une copie légalisée.

Les testaments conjonctifs ne sont permis qu'entre mari
et femme. Lorsqu'un testament de cette espèce est fait
par l'un des époux en la forme olographe, il suffit que
son conjoint y ajoute de sa main'la déclaration, datée et
signée de lui, que l'acte doit être également considéré
comme son propre testament. Le testament conjonctif est
annulé par la dissolution du mariage pour toute autre
cause que la mort. Si les conjoints se sont institués ré-
ciproquement héritiers et ont disposé qu'à la mort du
survivant l'ensemble de leurs patrimoines serait dévolu à
un tiers, celui–ci est réputé être l'héritier institué du der-
nier mourant. Si leurs dispositions ont été concertées de
telle manière que celles de l'un des époux n'auraient pas
été prises en l'absence de celles de l'autre, la révocation
ou la nullité des unes rend les autres caduques; une ré-
vocation unilatérale ne peut, du reste, avoir lieu qu'en
la forme spéciale prévue pour la résiliation de pactes suc-
cessoraux ; elle ne résulte pas uniquement d'une autre
disposition faite par l'époux intéressé. L'acte conjonctif
devient irrévocable par le décès de l'un des conjoints, à
moins que l'autre ne renonce en même temps à tout ce
que le défunt lui avait attribué. Lorsqu'un semblable acte
a été déposé en justice ou chez un notaire, il ne peut être
retiré que d'un commun accord entée les époux.

SUCCESSION

Les pactes successoraux sont licites en Allemagne, non
seulement entre époux ou futurs époux, mais encore entre
toutes personnes ;maîtresses de leurs droits. On a jugé
qu'ils permettaient de donner une forme régulière à une
série de conventions intéressantes, que le législateur n'a
pas cru devoir réglementer spécialement, par exemple :
aux contrats d'appensionnement, conclus entre des vieil-
lards et l'établissement ou le particulier qui, moyennant
une expectative de succession, se charge de leur entre-
tien viager, ou aux contrats par lesquels des personnes
habituées à faire ménage commun conviennent que les sur-
vivantes d'entre elles resteront nanties de toutes les res-
sources de la petite communauté, ou aux arrangements
conclus par un vieux paysan avec un cultivateur plus jeune
et vigoureux pour assurer, moyennant une promesse d'hé-
ritage, sôn propre entretien viager' et l'exploitation nor-
male de son domaine. Tous ces pactes ne peuvent être •
conclus que par des personnes jouissant de leur pleine ca-
pacité juridique, au moyen d'un acte judiciaire ou notarié
et en présence de tous les intéressés; l'acte est, comme
un testament authentique, clos, scellé et conservé dans
un dépôt public. Chacune des parties peut y insérer des
institutions d'héritier ou des legs on charges. Le pacte
successoral peut être attaquépour cause de violence, d'er-
reur ou de survenance d'héritier à réserve. Il ne porte
aucune atteinte au droit du propriétaire des biens d'en
disposer entre vifs; toutefois, l'héritier contractuel aurait
la faculté d'exiger d'un donataire la restitution de biens
aliénés gratuitement à son préjudice par l'autre partie.
D'autre part, le pacte annule les dispositions de dernière
volonté antérieures, en tant qu'elles sont inconciliables
avec ses propres clauses. Mais le propriétaire des biens
peut poursuivre la résiliation du pacte, si l'héritier con-
tractuel manque à ses engagements. L'un des pactes suc-
cessoraux spécialement reconnus par le code allemand est
celui qu'il appelle contrat de renonciation à succession,.
par lesquels des héritiers ou le conjoint font abandon de
leurs droits éventuels, y compris leur droit à la légitime,
le plus souvent en échange de certains avantages immé-
diats.

Le code allemand, comme la plupart des législations
de l'Europe, reconnaît à certains héritiers un droit à une
légitime. Toutefois, l'institution n'a pas en Allemagne le
même caractère qu'en France. Tandis que, d'après notre
droit, l'héritier à réserve a un droit absolu àune quotité
de la succession et peut, par suite, demander l'annulation
de toute disposition testamentaire portant atteinte à ce
droit, il . a seulement, en Allemagne, une créance person-
nelle pour le montant de sa légitime, c.–à–d. le droit de
réclamer de l'héritier une somme d'argent correspon-
dante et non pas nécessairement une part de la succes-
sion en nature. S'il a été institué héritier pour une quo-
tité intérieure à sa légitime, il ne peut que demander le
complément de cette légitime en numéraire. Dans le cas
où celui qui a droit à une légitime a été institué héritier,
mais où la quotité qui lui est attribuée à ce titre est gre-
vée de charges, la loi fait une distinction suivant que la-
dite quotité est supérieure à la légitime, ou simplement
égale ou inférieure : si elle est supérieure, il peut répu-
dier la succession et demander, aux lieu et place de sa
portion héréditaire, sa légitime tout entière en numéraire.
Si la portion héréditaire est égale ou inférieure à la légi-
time, les restrictions et charges imposées à ladite por-
tion sont réputées non écrites. Si celui qui a droit à une
légitime n'a pas été institué héritier, mais a reçu un legs
particulier, il a le choix d'accepter le legs en l'imputant
sur sa légitime ou de la répudier en s'en tenant à cette
dernière. Il a le droit à un paiement de sa légitime en
argent toutes les fois qu'elle ne lui apas été léguée comme
part héréditaire. Les personnes à qui le code reconnaît
un droit à une légitime sont les descendants, les père et
mère et le conjoint du défunt, jusqu'à concurrence de la
moitié de la valeur à laquelle ils eussent pu prétendre,
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les uns ou les autres, à défaut de dispositions de dernière
volonté ; les autres ascendants et les frères et sœurs n'ont
point de légitime. Pour calculer la part héréditaire dont
la moitié constitue la légitime, on fait entrer en ligne de
compte tous ceux qui ont été exclus de la succession par
une disposition testamentaire, ou qui l'ont répudiée, ou
qui ont été déclarés indignes; et, d'autre part, on prend
la valeur de la succession au jour du décès du défunt. On
impute sur la légitime ce que l'ayant droit a reçu du dé-
funt entre vifs sous condition de rapport.

L'héritier légitilnaire a, du reste, une action, non seu-
lement contre ses cohéritiers, mais encore contre les do-
nataires, jusqu'à concurrence de la somme par laquelle
la donation empiète sur sa légitime ; toutefois, une dona-
tion exécutée depuis dix ans lors de l'ouverture de la suc–

.cession est inattaquable, et l'action doit viser tout d'abord
les donations les plus récentes.

Il peut être privé de sa légitime par le défunt s'il a
attenté à ses jours, ou à ceux de son conjoint ou d'un de
ses descendants, ou s'il a volontairement maltraité les uns
ou les autres, s'il a commis quelque grave infraction contre
le défunt ou son conjoint, s'il a méchamment manqué
envers le défunt à son devoir légal d'entretien ou si,
contre la volonté du défunt, il mène une vie déshonnête
ou immorale. L'exhérédation a lieu par disposition testa-
mentaire ; la preuve du fait invoqué incombe à celui qui
s'en prévaut contre le légitimaire. Le droit d'exhéréda-
tion s'éteint par le pardon. Sans aller jusqu'à l'exhéréda-
tion, 16 défunt dont l'un des descendants est un prodigue,
peut ordonner que sa légitime soit grevée de substitution
au profit des héritiers présomptifs de ce descendant et que,
durant la vie de ce dernier, elle soit administrée par un
exécuteur testamentaire.

Il nous reste quelques mots à dire d'une institution in-
téressante, que nous ne connaissons encore dans aucune
autre législation. Partant de l'idée que l'examen de la va-
lidité d'une disposition testamentaire, l'interprétation d'un
testament, la conciliation des divers droits héréditaires
en concours ou en conflit, etc., exigent des connaissances
juridiques que ne peut posséder le premier venu, le code
a chargé le tribunal de la succession de délivrer à tout
héritier, sur sa demande, un « certificat héréditaire »,
constatant son droit héréditaire et l'étendue de ce droit,
de telle sorte que toute personne de bonne foi, faisant en-
suite avec l'héritier un contrat relativement à un objet
héréditaire, se trouve couverte par ce certificat. Le tribu-
nal, pour établir le droit de l'héritier et l'importance de
la part qui doit lui revenir, se fait présenter toutes les
pièces authentiques nécessaires, procède à une enquête et
exige, au besoin, de l'héritier, l'affirmation solennelle
qu'à sa connaissance rien n'infirme ses allégations. Il ne
doit délivrer la pièce qu'après avoir acquis la conviction
que la présentation est fondée ; s'il reconnaît plus tard
qu'il s'est ou qu'il a été trompé, il doit immédiatement la
retirer et en prononcer la nullité. Comme on l'a vu plus
haut, le certificat engendre une présomption de l'exacti-
tude de ce qui y est relaté ; on l'a assimilé, à cet égard,
à une inscription sur les registres fonciers.

B. Autriche. La législation de l'Autriche se rapproche,
à bien des égards, de celle de l'Allemagne. Il y a cepen-
dant des différences importantes à signaler. En Autriche,
de même que naguère en Bavière et dans les pays de droit
commun germanique, l'ouverture de la succession donne
bien à l'héritier un titre pour l'acquérir ; mais il n'en est
pas saisi de plein droit et ne l'acquiert effectivement qu'a-
près l'avoir acceptée ; ce n'est qu'à partir de l'accepta-
tion que la propriété des biens du défunt passe à l'hé-
ritier; toutefois, s'il meurt avant d'avoir pu exercer son
droit d'acceptation ou de répudiation, ce droit passe à ses
propres héritiers s'ils n'en ont pas été expressément ex-
clus. L'héritier ne peut en prendre possession de sa propre
autorité : il appartient au tribunal de vérifier les droits
dont il se prévaut et de le mettre régulièrement en pos-

session, s'il y a lieu. En vertu d'une ancienne tradition,
quand une succession vient à s'ouvrir, le tribunal com-
mence par la prendre en mains et procède d'office à la
liquidation, d'une part, afin de s'assurer que les biens
parviennent au véritable ayant droit; de l'autre, afin que
les créanciers héréditaires soient désintéressés avant toute
attribution aux autres prétendants. De même qu'en Alle-
magne, la succession peut être légitime, testamentaire ou
contractuelle, et les trois modes de délation peuvent co-
exister dans une même succession ; on appelle héritiers
tons ceux qui, à un titre quelconque, ont le droit de re-
cueillir la totalité ou une portion aliquote de la succession;
le nom de légataire est réservé aux légataires particuliers.

Pour pouvoir hériter, il faut avoir le droit d'acquérir
des biens, c.–à–d. : tout d'abord exister ou du moins
être conçu au moment de l'ouverture de la succession,
puis n'avoir pas renoncé — par exemple, par un voeu de
pauvreté — au droit d'acquérir, soit toute espèce de biens
en général, soit telle succession en particulier, enfin n'être
pas dans un cas d'indignité ; car le code autrichien range
l'indignité parmi les causes d'incapacité, « s'il n'est pas
prouvé que le défunt ait pardonné ». Ceux qui ont émi-
gré sans autorisation sont, ainsi que les déserteurs, inca-
pables de succéder, et leur part échoit aux personnes qui
l'auraient recueillie s'ils étaient morts avant le défunt.
Aussitôt qu'une succession a été acceptée, la personne de
l'héritier se confond avec celle de son auteur, au regard
des tiers; jusqu'à l'acceptation, l'hérédité est encore ré-
putée reposer sur la tête du défunt. Toutes les obligations
contractées par le défunt pèsent sur ses héritiers solidai-
rement, s'ils ont accepté la succession purement et sim-
plement; mais ils ont le droit absolu de ne l'accepter que
sous bénéfice d'inventaire. Si un créancier héréditaire, un
légataire ou un héritier à réserve a lieu de craindre que
la confusion du patrimoine du défunt avec celui des héri-
tiers ne préjudicie à ses intérêts, il peut demander que
ces patrimoines demeurent séparés, soit sous la garde du
tribunal, soit sous l'administration d'un curateur; dans
ce cas, l'héritier n'est plus tenu des dettes sur ses propres
biens. L'héritier ou le curateur d'une succession a la fa-
culté, pour se rendre compte du passif héréditaire, de
faire mettre, par édit, les créanciers du défunt en de-
meure de produire leurs titres dans un délai déterminé;
cette sommation judiciaire a pour effet de priver ceux qui
ne se présenteraient pas en temps utile de tout recours
dans le cas où les créances dûment produites auraient
épuisé tout l'actif héréditaire ; cette forclusion n'atteint
pas les créanciers hypothécaires ou gagistes. Si l'héritier
néglige cette précaution de la sommation judiciaire, ou s'il
paie immédiatement quelques–uns des créanciers qui se
sont présentés, sans tenir compte des droits des autres,
et si quelques créanciers demeurent impayés pour cause
d'insuffisance d'actif, l'héritier est tenu envers eux sur
ses propres biens dans la mesure où ils auraient été dé-
sintéressés si la succession avait été liquidée régulièrement
et correctement. On considère volontiers, en Autriche,
l'héritier qui n'a accepté que sous bénéfice d'inventaire,
bien moins comme personnellement tenu jusqu'à concur-
rence de l'actif, que comme administrateur des biens pour
le compte des créanciers ; il résulte de cette conception
plus objective que, si ces biens viennent à périr sans sa
faute, il cesse d'être obligé et, d'autre part, que, comme
on vient de le voir, il n'est pas libre de payer les créan-
ciers dans l'ordre qui lui convient ; il doit agir dans l'in-
térêt de tous, sous peine d'engager, à défaut, sa respon-
sabilité personnelle. Lorsqu'il y a plusieurs cohéritiers et
qu'ils n'ont pas demandé le bénéfice d'inventaire, ils sont
tenus, envers les créanciers, solidairement, mais entre eux,
seulement pour leur part et portion héréditaire; si, au
contraire, ils ont demandé le bénéfice d'inventaire, ils ne
sont tenus que jusqu'à concurrence de l'actif et chacun
pour la part qui doit leur en revenir. Les créanciers per-
sonnels de l'héritier peuvent, même avant qu'il ait été mis
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en possession de sa part, prendre des mesures conserva-
toires par rapport aux biens qui doivent lui échoir ; mais
ces mesures ne peuvent porter préjudice aux droits des
créanciers héréditaires et ne produisent leur effet définitif
qu'aprèsla mise en possession.

En matière de partage, les règles générales posées par
le droit autrichien sont les suivantes : le partage doit être
fait, autant que possible, de façon à contenter tous les
intéressés ; s'ils ne parviennent pas à s'entendre, c'est
le sort qui décide, ou un arbitre, ou, en dernière analyse,
le juge. S'il n'est pas possible de partager un des objets
communs, ou si le partage devait en diminuer sensible-
ment la valeur, il doit étre vendu aux enchères et le prix
partagé entre les ayants droit.

Lorsque plusieurs héritiers sont appelés à une succes-
sion sans indication de parts ou par portions égales, et
que l'un ou l'autre ne peut ou ne veut pas accepterla suc-
cession, sa part accroit aux autres. Si quelques-uns des
héritiers sont appelés pour une part déterminée, l'accrois-
sement ne profite qu'à ceux dont la part n'a pas été indi-
quée.

Les héritiers légitimes se classent, en Autriche, d'après
le système des parentèles dans toute sa pureté, c.-à-d.
sans nul égard aux degrés en dehors de chaque paren-
tèle et avec admission du droit de représentation à l'in-
fini, mais, d'autre part, avec le système dit dela « fente »:
s'il y a dans une même parentèle des parents du côté pa-
ternel et des parents du côté maternel, la succession se
partage par moitié entre les deux lignes, dont l'une ne
recueille la moitié de l'autre qu'en cas d'extinction totale
de celle-ci. Le code considère comme successibles six pa-
rentèles, y compris celle qui a pour auteur le défunt lui-
même; -nulle parentèle n'arrive à la succession qu'à dé-
faut de tous parents de la parentèle antérieure ou s'ils y
ont tous renoncé. Dans la première parentèle, les enfants
et descendants du défunt héritent par tête ou par souche
suivant les principes ordinaires ; dans les autres, si le
couple d'ascendants qui està leur tête vit encore, la suc-
cession se partage par moitié entre le mari et la femme ;
si l'un d'eux est prédécédé, sa part échoit à ses propres
descendants, sans limitation de degré et avec droit de re-
présentation à l'infini ; ces deux derniers points qui, dans
les parentèles éloignées, conduisent souvent à un véri-
table émiettement de la succession, ont provoqué de sé-
rieuses objections contre le système, si équitable d'ail-
leurs, des parentèles. L'époux survivant, en concours avec
des enfants prend, en usufruit seulement, une part d'en-
fant et, au plus, le quart de la succession ; en concours
avec d'autres héritiers, il prend ce quart en pleine pro-
priété, sauf à imputer sur sa part ce qui lui revient en
vertu d'une disposition contractuelle ou testamentaire. A
défaut de tous héritiers, l'époux survivant, et non divorcé
par sa faute, recueille toute la succession. Il ne jouit
d'aucune réserve. L'enfant naturel hérite de sa mère
comme un enfant légitime, mais il est dépourvu de tout
droit sur la succession de son père et des parents de l'un
ou l'autre coté. A défaut de tout parent successible et de
conjoint survivant, la succession échoit, comme tous les
biens sans maitre, ü l'Etat.

En vertu de règles anciennes, que la législation actuelle
n'a point abrogées, la succession ab intestat des ecclésias-
tiques catholiques est dévolue d'une façon toute spéciale.
S'il s'agit d'un prêtre attaché à une église à titre perma-
nent, un tiers de sa succession est attribuée à ladite
église, un tiers aux pauvres et le troisième tiers seule-
ment à la famille. Lorsqu'un membre ou un dignitaire de
l'ordre Teutonique meurt intestat, ses biens sont dévolus
à l'ordre, et les héritiers nécessaires seuls peuvent récla-
mer leur légitime.

Les règles relatives aux testaments et aux successions
testamentaires sont à peu près les mêmes en Autriche
qu'en Allemagne. Toutefois, en Autriche, la confection
d'un nouveau testament emporte, ipso facto, révocation

du testament antérieur, méme -quand les dispositions des
deux actes seraient compatibles, à moins que le testateur
n'ait exprimé formellement sa volonté contraire. Il suffit,
pour étre capable de tester, d'avoir quatorze ans révolus ;
le testament d'un interdit pour cause d'aliénation mentale
n'est pas nécessairement nul si l'on peut prouver qu'il a
été fait pendant un - intervalle lucide ; un prodigue a le
droit de tester, mais il ne peut disposer que de la moitié
de sa fortune : l'autre moitié échoit aux héritiers légi-
times. En principe, les membres d'ordres monastiques
sont incapables de tester. Les testaments peuvent être
extrajudiciaires ou judiciaires, écrits ou verbaux, écrits
avec témoins ou sans témoins. Le testament extrajudi-
ciaire écrit correspond à ce qu'on appelle en France
le testament olographe : il doit être écrit et signé de la
main du testateur, mais la loi ne recommande de dater
que « pour prévenir des difficultés » ; la formalité n'est
pas essentielle. Si le testateur fait écrire ses dernières vo-
lontés par un tiers, il doit signer la pièce et faire consta-
ter par trois témoins capables qu'elle constitue son testa-
ment ; s'il ne sait pas signer, il doit apposer sa marque
sur la pièce en présence des trois témoins, dont l'un au
moins atteste l'identité du testateur en inscrivant à côté
de la marque les noms et prénoms de ce dernier. Le tes-
tament extrajudiciaire verbal se fait en présence de trois
témoins capables, auxquels il est recommandé, mais non
prescrit, de prendre immédiatement note de ce qui est
déclaré devant eux ; il n'est valable qu'autant que les dis-
positions dont un légataire se prévaudrait sont confirmées
par le serment de deux au moins des trois témoins. Le
testament judiciaire peut avoir lieu, soit par écrit, moyen-
nant le dépôt entre les mains du tribunal d'une pièce que
le testateur vient personnellement déclarer contenir ses
dernières volontés et dont on lui délivre récépissé, soit
verbalement sous la forme d'une déclaration orale dont
le greffier dresse un procès-verbal qui, ensuite, est scellé ;
le tribunal doit être composé d'au moins deux magistrats
ou fonctionnaires judiciaires, dont l'un ait juridiction dans
la localité ;; l'autre peut, au besoin, être suppléé par deux
témoins ordinaires. Les membres d'un ordre monastique,
les mineurs de dix-huit ans, les femmes, les aliénés, les
aveugles, les muets, les sourds, ceux qui ne comprennent
pas la langue du testateur sont incapables de servir de
témoins ; il en est de môme des légataires et des proches
parents ou serviteurs du testateur. Indépendamment des
testaments ordinaires, le code prévoit diverses formes de
testaments privilégiés pour les cas de peste, de guerre,
de navigation sur mer, etc.	 -

Un testament est révoqué, non seulement par la confec-
tion d'un second testament, même compatible avec le pre-
mier, mais encore par une déclaration expresse, écrite ou
verbale, entourée des formes prescrites, ou tout simple-
ment par la destruction de l'acte primitif. Un codicille ne
détruit le testament antérieur que dans la mesure où il
renferme des clauses inconciliables avec celles de ce tes-
tament. Un legs doit étre considéré comme tacitement
révoqué s'il porte sur une créance que le testateur a fait
rentrer de son vivant ou sur une chose qu'il a aliénée
postérieurement à la confection de son testament.

Le testateur est obligé, dans ses dispositions, de tenir
compte de la légitimé - que le code assure à un certain
nombre de ses proches parents, c.-à-d. à ses enfants et,
à défaut de postérité, à ses ascendants, sans distinction
de sexe ni de légitimité ou d'illégitimité, en tant qu'un
enfant naturel a des droits héréditaires. La légitime com-
porte, pour les descendants, la moitié de ce que chacun
d'eux aurait reçu ab intestat; pour les ascendants, le tiers.
N'y ont aucun droit ceux qu i ont renoncé à leurs droits
héréditaires, qui en ont été exclus ou qui ont été régu-
lièrement exhérédés, ou qui sont liés par des vœux mo-
nastiques lors de l'ouverture de la succession. Peuvent étre
exhérédés ceux qui ont laissé le testateur dans le dénue-
ment, qui ont été condamnés pour crime à vingt ans de
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travaux forcés au moins, qui vivent dans le désordre et
l'inconduite, ou qui, en général, se trouvent dans l'un
des cas d'indignité prévus par la loi. L'héritier qui nere-
çoit pas sa légitime pleine et entière a le droit d'en récla-
mer le complément, tant des héritiers institués que des
légataires ; mais on impute sur la légitime tout ce qu'il a
reçu du défunt, soit entre vifs pour son établissement ou
pour le paiement de ses dettes, soit par acte de dernière
volonté, à titre de legs, si le testateur l'a expressément
ordonné. Le rapport, dans tous les cas où il doit avoir
lieu, même entre héritiers ab intestat, a toujours lieu en
moins prenant. L'héritier, méme régulièrement privé de
sa légitime, a toujours droit à des aliments. L'époux sur-
vivant n'a pas de légitime; mais, à défaut des stipula-
tions expresses, il peut prétendre à être entretenu conve-
nablement. Les règles sur la légitime ont, en Autriche,
la sanction suivante : le donateur qui, au moment où il
fait une libéralité, a des descendants héritiers à réserve,
ne peut disposer à leur préjudice de plus de la moitié de
sa fortune ; s'il a dépassé cette proportion et qu'après sa
mort ces descendants puissent prouver que l'actif net de
la succession n'est pas égal à la moitié de ce qu'il possé-
dait au jour de la donation, ils ont le droit d'exiger du
donataire la restitution de ce qui empiète sur cette moitié.

Les dispositions du droit autrichien sur les legs parti-
culiers présentent peu de règles saillantes. Le legs d'une
chose n'appartenant ni au testateur, ni à l'héritier ou lé-
gataire qui devrait la délivrer à un tiers, est nul, à moins
que le testateur n'ait enjoint àla personne grevée du legs
de se procurer la chose ; auquel cas, si elle ne peut l'ob-
tenir du propriétaire, elle en doit la valeur au légataire.
Le paiement des legs de quelque importance ne peut être
exigé qu'au bout d'une année. Lorsque tout l'actif héré-
ditaire est absorbé par les legs, l'héritier n'a plus droit,
sous le régime du code, à la quarte Falcidie ; il ne peut
demander que le remboursement de ses frais et éventuel-
lement des honoraires pour ses peines ; il est libre, au
surplus,. de faire constituer un curateur pour l'adminis-
tration des biens. Si l'actif héréditaire ne permet pas de
payer toutes les dettes et les dépenses nécessaires et, en
outre, d'acquitter tous les legs, les légataires sont tenus
de subir une réduction proportionnelle.

Le code autrichien autorise les substitutions vulgaires,
les substitutions pupillaires, du moins quant aux biens que
les enfants héritent de leurs parents, et les substitutions
fidéicommissaires, sans limite en tant que les divers ap-
pelés sont déjà en vie au moment de la confection du tes-
tament, mais, en dehors de cette hypothèse, avec limi-
tation au deuxième degré pour le numéraire et les effets
mobiliers, au premier pour les biens-fonds. Il admet, en
outre, les fidéicommis ou majorats, considérés comme un
corps de biens inaliénable et soumis dans la famille à des
règles particulières de transmission ; mais ils ne peuvent
être constitués qu'en vertu d'une loi. Les testaments con-
jonctifs et les pactes successoraux ne sont licites en Au-
triche qu'entre époux ou futurs époux ; toutefois quicon-
conque a le droit de disposer librement de ses droits hé-
réditaires est libre d'y renoncer par contrat, et cette re-
nonciation lie ses descendants.

C. Pays scandinaves. Le droit des pays scandinaves
a, comme celui de l'Autriche, les plus grandes analogies
avec le droit de l'Allemagne. Codifié en 4683 pour le Da-
nemark, en 4687 pour la Norvège, en 4734 pour la Suède,
il n'a subi, depuis lors, des modifications que sur des points
relativement secondaires. De même qu'en Allemagne, les
héritiers, en Danemark et en Norvège,. sont légitimes ou
testamentaires et continuent la personne du défunt, tan-
dis que les légataires ne sont jamais que des successeurs
à titre particulier, affranchis de toute contribution aux
dettes. En Suède, quelque nom qu'on donne aux succes-
seurs du défunt, ils ne continuent point sa personnalité ;
et, s'ils peuvent être recherchés par ses créanciers, c'est
uniquement comme détenteurs de la masse qui forme le

gage de ces créanciers; en revanche, la distinction entre
les héritiers testamentaires et les héritiers ab intestat a
une importance capitale, en ce que les héritiers ab intes-
tat sont saisis de la succession active et passive, à moins
qu'ils n'y renoncent dans un délai déterminé, tandis que
les héritiers testamentaires (universels ou à titre univer-
sel) doivent faire expressément adition et n'ont d'obliga-
tions envers les créanciers qu'à cette condition. Les légis-
lations scandinaves reconnaissent les trois modes classi-
ques de délation de succession ; toutefois les pactes suc-
cessoraux ne sont permis, comme on le verra plus bas, que
dans une mesure assez étroite.

Pour pouvoir recueillir une succession, il faut exister
au moment où elle s'ouvre. En. Danemark, si ce fait n'est
pas établi avant le partage, l'héritier y est omis, sauf son
droit de revendiquer sa part pendant quinze ans. En Nor-
vège, sa part lui est réservée pendant vingt ans. En Suède
il a, sous peine de forclusion, le devoir de se présenter
lui-même; la loi ne prévoit un avertissement personnel
ou une sommation publique que pour les ayants droit qui,
étant domiciliés à l'étranger, sont présumés avoir ignoré
l'ouverture de la succession ; lorsque, sans motif valable,
un héritier s'est abstenu pendant le délai d'an et jour,
dans les circonstances ordinaires, ou pendant dix ans, en
cas de sommation publique, il est forclos, et la succession
échoit à l'Etat, en tant que des héritiers postérieurs en rang
ne l'ont pas réclamée. Si deux personnes, héritières pré-
somptives l'une de l'autre, meurent en même temps sans
qu'on puisse établir laquelle a survécu, le Code suédois
porte qu'elles doivent être considérées comme mortes si-
multanément et que la succession de chacune est dévolue -
à ses autres héritiers. Les étrangers jouissent, en Dane-
mark, de la même capacité de succéder que les nationaux ;
en Norvège, le roi peut régler dans quelle mesure ils sont
admis à recueillir une succession lorsqu'ils ressortissent à
un pays qui refuse ce droit aux étrangers, mais, en fait,
ils sont sur le même pied que les nationaux. En Suède,
les héritiers ressortissant à un pays qui refuse aux Sué-
dois le droit de succéder, ne peuvent y recueillir une suc-
cession ab intestat que s'ils sont les descendants du dé-
funt, deviennent sujets suédois et s'établissent dans le
royaume dans le délai d'une année ; à défaut, les héritiers
suédois excluent les héritiers étrangers. Lorsque, au
contraire, les étrangers appartiennent à un pays qui re-
connalt aux Suédois le droit d'hériter, ils peuvent recueil-.
lir leur part héréditaire ; mais, s'ils veulent ensuite réali-
ser et emporter cette part, ils sont passibles d'une rete-
nue du sixième au profit de la couronne, sauf conventions
diplomatiques contraires. Dans tons les cas, ils doivent,
sous peine de forclusion, faire valoir leurs droits dans le
délai d'an et jour. Les règles sur l'indignité ne présentent
que peu de particularités. En Danemark, les déserteurs
sont exclus de toute succession ; en Suède, il en est de
même des accusés contumaces, tant qu'ils sont en rébel-
lion contre la loi et se tiennent hors du pays ; et, si deux
personnes appelées à hériter l'une de l'autre se donnent
réciproquement un coup mortel, aucune d'elles n'hérite de
l'autre, même en cas de survie : la succession échoit aux
autres ayants droit ; toutefois, s'il est prouvé que l'une
d'elles était en état de légitime défense, elle n'est point
passible d'exclusion.

En Danemark et en Norvège, tous les héritiers, en Suède,
les héritiers légitimes ont la saisine héréditaire, sous la
condition de justifier : 4° de leur qualité ; 2° de la mort
du défunt ; 3° de leur propre survie. En Suède, l'héritier
testamentaire est tenu, dans les dix mois à partir du mo-
ment où il a connaissance du testament, de présenter cet
acte au tribunal et d'en délivrer une copie aux héritiers
légitimes. Le plus proche de ceux-ci a un délai d'an et
jour pour attaquer le testament ; l'héritier testamentaire
conserve les biens dans l'intervalle, mais à charge de
fournir caution ; sinon, les biens sont placés sous sé.-
questre ou confiés à un curateur.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 603

En Danemark et en Norvège, les héritiers ont le droit
et souvent le devoir de mettre les créanciers du défunt en
demeure de se faire connaitre à eux dans un délai déter-
miné, sous peine de forclusion. Lorsqu'ils sont tous pré-
sents et en pleine possession de leurs droits, il leur est
loisible de procéder à une liquidation amiable de la suc-
cession; ils sont alors tenus des dettes du défunt comme
il l'était lui-même ; ils le sont même solidairement :
4° si le défunt s'y était engagé dans le titre de la dette;
2° s'il existe dans la succession certaines dettes privilé-
giées (« deniers publics ») et que les héritiers procèdent
au partage avant de les avoir payés ; 3° si un créancier a
réclamé le paiement de sa créance antérieurement au par-
tage, et qu'on le lui ait refusé. Si les héritiers gardent,
par rapport à la succession, une attitude absolument pas-
sive, n'en prennent pas possession et demandent le bé-
néfice d'inventaire, le tribunal de la succession prend
l'affaire en mains et procède à la liquidation en une forme
qui ressemble beaucoup à la procédure en matière de
faillite ; il paie sur l'actif héréditaire les créances vérifiées
et remet aux héritiers l'excédent, s'il y en a un ; mais les
héritiers ne sont jamais tenus de concourir de leurs de-
niers au paiement des dettes ; si de nouveaux créanciers
se présentent postérieurement à ces opérations, les héri-
tiers n'ont à les satisfaire que jusqu'à concurrence de
l'excédent qu'ils ont touché. Lorsque, tout en donnant la
préférence à une liquidation judiciaire, les héritiers n'ont
pas demandé le bénéfice d'inventaire, ils sont tenus per-
sonnellement et indéfiniment ; mais, pour qu'ils le soient,
la loi exige toujours de leur part un acte positif, soit une
immixtion dans l'administration de la succession, soit la
déclaration expresse qu'ils entendent assumer toutes les
dettes du défunt.

En Suède, aussitôt qu'une succession est ouverte, les
héritiers sont tenus, sous peine d'une amende élevée, de
faire procéder dans les trois mois à l'inventaire de l'actif
et du passif ; puis, dans un autre délai également fixé
par la loi, de présenter cet inventaire au tribunal. Sur
leur demande, le tribunal met, par une sommation publi-
que, les créanciers en demeure de produire leurs titres,
habituellement dans l'année, sous peine de forclusion. Qui-
conque prend en mains une succession est tenu de payer
les dettes du défunt, même ultra vires; les legs ne sont dus
qu'autant qu'après paiement des dettes, il reste un reli-
quat actif. Les héritiers ne sont affranchis, sans autre for- -
malité, de toute responsabilité personnelle envers les
créanciers que s'ils gardent une attitude absolument pas-
sive. S'ils font, de façon quelconque, acte d'héritiers, ils
sont tenus des dettes solidairement, à moins qu'ils ne ré-
pudient la succession et ne la laissent liquider comme en
matière de faillite, dans un délai d'un mois à partir de la
clôture de l'inventaire. Si, postérieurement à la clôture,
à leur acceptation et au partage, d'autres dettes viennent
à se révéler, les héritiers peuvent, dans le même délai
d'un mois, revenir sur leur acceptation, à charge de res-
tituer tout ce qu'ils avaient perçu. Lorsque le. héritiers
n'usent pas de leur droit de réclamer la liquidation judi-
ciaire de la succession, l'autorité n'intervient pas, et ils ont
à pourvoir eux-mêmes, avec l'assistance d'experts, aux
diverses opérations d'inventaire, de liquidation, etc. En
cas de renonciation à la succession de la part de tous les
intéressés, l'ensemble du patrimoine du défunt est aban-
donné à ses créanciers.

Le principe du rapport est inscrit dans les trois légis-
lations scandinaves. En Danemark et en Norvège, il se
fait généralement en moins prenant et, si la libéralité
entre vifs excède la part héréditaire laquelle l'enfant
peut prétendre, il n'est tenu de ce chef à aucune restitu-
tion. En Suède, ce que l'enfant a reçu à titre de dot
(hemfoljd) doit être restitué en nature; au contraire, ce
qu'il a reçu, ou qu'il est présumé avoir reçu de ses parents
en pleine propriété, doit être rapporté en moins prenant,
comme dans les deux autres pays ; il ne doit aucun rap-
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port pour ce que peuvent avoir conté à ses parents son
entretien, son éducation, son habillement, etc., sauf te
droit des parents d'attribuer par préciput une somme
équivalente à leurs autres enfants.

Les légataires, tant en Norvège qu'en Danemark, ne
sont jamais que des successeurs à titre particulier. Ils ne
font pas tenus des dettes du défunt, mais ne peuvent, en
général, faire valoir leur droit que si l'actif dépasse le
passif et seulement sur cet excédent. En Suède, les léga-
taires universels ou à titre universel doivent, pour pou-
voir exercer leurs droits, faire un acte exprès d'accepta-
tion ; lorsqu'ils l'ont fait, ils sont, au regard des créan-
ciers, dans la même situation que les héritiers légitimes.
Les légataires particuliers, au contraire, n'ont ni le droit
de faire adition, ni la responsabilité éventuelle qui s'y
rattache. Mais les uns comme les autres ne peuvent pré=
tendre à l'acquittement de leurs legs qu'autant que, toutes
les dettes ayant été payées, il reste un excédent actif. La
loi prévoit même de leur part un remboursement éventuel
si des créanciers se manifestaient postérieurement à l'ac-
quittement des legs.

Au point de vue de l'ordre dans lequel les héritiers lé-
gitimes sont appelés à la succession, les trois législations
scandinaves se rattachent au système des parentèles. En
Danemark et en Norvège, le système s'applique à l'infini
et dans toute sa rigueur. La Suède l'observe strictement
pour les deux premières parentèles, qui ont pour auteurs
le défunt et ses père et mère ; mais elle y a dérogé pour
les parentèles ultérieures par une loi de 4845. Voici dans
quel ordre les parents se classent aujourd'hui, dans ce
pays, à défaut d'héritiers des deux premières paren-
tèles — nous ne nommons, pour simplifier la nomencla-
ture, que les parents males, mais, dans les Etats scandi-
naves, les femmes ont exactement les mêmes droits héré-
ditaires que- les- hommes — : 1° les grands-parents du
défunt; 2° les frères et sœurs des père et mère ; 3° les bi-
saïeuls; 4° les cousins germains du défunt b° les grands-
obcles du défunt; 6° ses trisaïeuls ; 7° les enfants de ses
cousins germains ; 8° les enfants de grands-oncles; 9° les
arrière-grands-oncles ; 40° les quadrisaleuls, et ainsi de
suite. La loi ne continue pas la nomenclature au delà de
la sixième parentèle, mais ne limite nullement la successi-
bilité à cette parentèle si, à défaut de parents plus proches,
d'autres prétendants pouvaient justifier de leurs droits.
Au point de vue du partage de la succession entre les pa-
rents qui peuvent y prétendre, on applique le principe
des parentèles en ce sens qu'on répartit les biens par
lignes etar souches, et que le droit de représentation
existe en faveur des enfants et petits-enfants dont les au-
teurs sont prédécédés, mais auraient concouru, s'ils n'étaient
pas morts, avec des frères ou sœurs encore en vie. L'opi-
nion prédominante en Suède, bien que controversée, est
que le partage entre les deux lignes paternelle et mater-
nelle doit se reproduire aussi souvent qu'il y a lieu ; par
conséquent, si des ascendants paternels concourent avec
des ascendants maternels, ou des collatéraux paternels
avec des collatéraux maternels, le côté paternel prend
l'une des moitiés, le côté maternel l'autre, quel que soit
le nombre des participants ; s'il n'y a d'ayants droit que
dans une ligne, l'autre prend le tout.

Dans les trois Etats scandinaves, il n'existe aucun lien
héréditaire entre l'enfant naturel et son père ou les pa-
rents du côté paternel. Toutefois, en Danemark et en Nor-
vège, l'enfant qui n'est ni adultérin ni incestueux peut
être reconnu en justice par son père ; et alors, en con-
cours avec des enfants légitimes, il prend la moitié de
ce qui lui serait échu s'il était né en légitime mariage;
en concours avec d'autres héritiers, il prend part entière,
à moins, en Danemark, que le père n'en ait décidé au-
trement. A l'égard de sa mère, l'enfant naturel simple a
les mêmes droits héréditaires qu'un enfant légitime, à
condition, en Suède, d'avoir été reconnu par elle ; encore
ne peut-il être apportionné que sur la quotité disponible,
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de façon à ne pas empiéter sur la réserve des enfants lé-
gitimes de la méme femme. En Danemark et en Norvège,
l'enfant naturel a des droits, non seulement sur la succes-
sion de sa mère, mais encore sur celle des parents ma-
ternels.

Les époux n'ont point, en Suède, de droit de succession
réciproque. En Danemark, le conjoint survivant, en con-
cours avec des descendants, prend la part d'un fils, sans
que cette part puisse dépasser le quart de la succession
après déduction des legs, mais sans que le défunt ait le
droit de l'en priver : le conjoint figure parmi les héritiers
à réserve. En concours avec d'autres héritiers, le conjoint
survivant prend, en Danemark et en Norvège, le tiers de
la succession et, s'il n'y a point de parents du tout, la
totalité.

En Danemark et en Norvège, nul ne peut tester avant
l'âge de dix-huit ans révolus ; en Suède, à moins d'être
marié ou d'avoir vingt et un ans ; toutefois, un mineur
âgé de quinze ans peut disposer par testament de ses gains
personnels. Dans les deux premiers pays, un testament
peut être libellé par écrit et signé ou reconnu par le tes-
tateur devant un notaire ou deux témoins dignes de foi;
il ne peut être fait de vive voix, devant ces mémes per-
sonnes, qu'en cas de maladie grave et subite, et à con-
dition, d'une part, d'être immédiatement consigné par écrit
par elles ; d'autre part, d'être refait dans un délai déter-
miné si le testateur recouvre la santé. En Suède, un tes-
tament peut être fait de vive voix ou par écrit, en pré-
sence de deux témoins certifiant que le testateur était par-
faitement libre et sain d'esprit. Un testament irrégulier
en la forme est nul du moment qu'il est contesté par les
intéressés. Toutefois, en Norvège, il ne doit pas étre an-
nulé, s'il est prouvé qu'en réalité il renferme une décla-
ration de volonté du testateur valable en elle-même.
Le testateur qui ne laisse pas de descendants ou, en
en Danemark, de conjoint survivant est libre de disposer
de toute sa fortune. S'il a des descendants, il ne peut dis-
poser, en Suède, que de la moitié; en Danemark, du tiers;
en Norvège, du quart de sa fortune. La loi lui reconnait,
d'ailleurs, en Suède et en Norvège, le droit de priver de
sa légitime un héritier à réserve qui a gravement manqué
à ses devoirs envers lui. Lorsqu'un testateur dispose par
testament de plus que ce qu'il a le droit de léguer au pré-
judice de ses descendants, ses dispositions sont réduites à
la quotité disponible.

Les substitutions fidéicommissaires ont été supprimées
et interdites, en Norvège, par la constitution de 4814 ;
en Danemark, elles sont interdites pour l'avenir par la
constitution de 4849. En Suède, elles ne sont pas prohi-
bées, mais la loi les entoure de certaines restrictions lors-
qu'il s'agit d'immeubles : le disposant ne peut notamment
défendre l'aliénation du bien qu'au premier possesseur et
à son successeur immédiat. Les substitutions vulgaires
sont valables en Suède et en Danemark. Les substitutions
pupillaires sont permises à l'égard de toute personne gra-
tifiée par le testateur, mais seulement à un degré : le tes-
tateur ne peut désigner que le premier successeur de l'en-
fant appelé à recueillir ses libéralités.

La révocation d'un testament n'est subordonnée, en
Danemark et en Suède, à aucune forme déterminée, à
moins qu'elle ne résulte implicitement d'une nouvelle dis-
position relative aux mêmes biens. En Norvège, si le tes
tamentn'a pas été purement et simplement détruit par le
testateur, la révocation doit en être faite en les formes
prescrites pour la confection des testaments.

Les pactes successoraux par lesquels un père ou une
mère s'engage à ne pas révoquer son testament ou dimi-
nuer la part d'un de ses héritiers sont parfaitement va-
lables en Danemark et en Norvège • la validité en est, au
contraire, controversée en Suède. Les pactes par lesquels
une personne cède à une autre ses droits sur une succes-
sion non encore échue ou, à l'inverse, par lesquels un
héritier renonce d'avance à une succession, ne sont pas

valables, dans les deux premiers pays, s'ils n'ont pas été
conclus avec le de cujus lui-méme; en Suède, la validité
de ces pactes-là est également controversée. D'autre part,
les droits danois et suédois ne s'opposent pas à ce que
deux ou plusieurs personnes consignent leurs dernières
volontés dans un seul et même acte, ou que, dans un même
testament, elles se désignent mutuellement comme héri-
tières. En Norvège, au contraire, elles peuvent bien faire
conjointement un testament en faveur d'un tiers, ou s'ins-
tituer mutuellement héritières dans deux testaments dis-
tincts; mais une institution réciproque par un seul et
même acte n'est permise qu'entre époux, et elle est révo-
quée de plein droit par leur divorce. Les auteurs d'un
testament conjonctif ou réciproque peuvent, en Danemark
et en Norvège s'interdire de le révoquer ; mais, par lui-
même, le testament n'est pas irrévocable, à condition que
celui qui entend user de cette faculté en avertisse l'autre ;
en Suède, cet avertissement n'est point indispensable.

TROISIÈME GROUPE. - A. Angleterre. L'Angleterre est
aujourd'hui le pays de l'Europe où la liberté de tester est
la plus absolue ; elle est même de beaucoup le seul pays
où cette liberté soit aussi illimitée. Mais il n'en a pas tou-
jours été ainsi, et c'est par de lents progrès que ce sys-
tème s'est substitué au système prohibitif ou restrictif qui,
dans le principe, formait le fond du droit en Angleterre
comme sur le continent. En matière d'immeubles, le droit
de disposition à cause de mort est une création du légis-
lateur: avant le règne de Henri VIII, un domaine en « fief
simple », dont son possesseur n'avait pas disposé entre
vifs, passait, de plein droit, lors de son décès, à son hé-
ritier légal, sans qu'il dépendit de lui d'en frustrer ce der-
nier par un acte de dernière volonté. Ce n'est qu'en vertu
du Statute of Wills (St. 32, Henri VIII, c. 1), complété
et corrigé par plusieurs lois postérieures, que le droit de
disposer des fiefs simples par testament devint général;
le Wills act de 4837, qui régit encore actuellement la
matière, n'a fait que confirmer le principe. En tant qu'il
s'agissait de biens meubles, les testaments ont été en
usage de tout temps ; et il y a deux siècles que la liberté
de tester est illimitée.

Sont capables de tester, d'après la loi de 4837, tout
homme et toute femme non mariée, âgés de vingt et un
ans accomplis ; depuis les réformes de 4882, la femme
mariée jouit du même droit. Sont privés du droit de tes-
ter: 1° les mineurs; 2° les imbéciles et les déments;
3° les personnes dont la liberté de tester est entravée par
mesure pénale. En principe, toute personne née ou sim-
plement conçue est capable de recevoir par testament, et
il n'y a pas d'exception absolue quant aux corporations,
sous réserve des lois de mainmorte.

Les testaments de droit commun ne sont valables qu'à
la condition d'être libellés par écrit et signés, au pied ou
à la fin, soit par le testateur lui-même, soit par une autre
personne en sa présence et sous sa direction; la signa-
ture doit être apposée ou reconnue par le testateur, en
présence de deux témoins qui attestent sous ses yeux le
caractère de l'acte et y apposent leur propre seing ; en-
core cette attestation n'est-elle pas exigée a peine de nul-
lité. Indépendamment de ce testament de droit commun,
la loi admet des formes simplifiées pour les militaires et
marins. Tout testament fait hors du royaume par un su-
jet anglais est valable en la forme, s'il a été libellé sui-
vant les formes requises, soit par la loi du pays oit il a été
fait, soit par la loi du lieu où le testateur avait alors son
domicile, soit parla loi en vigueur dans celui des terri-
toires anglais où il avait son domicile d'origine. Lors-
qu'un testament est relatif à des biens meubles, le léga-
taire ne peut s'en prévaloir qu'après en avoir obtenu l'ho-
mologation du tribunal compétent ; cette homologation n'est
pas requise pour les testaments concernant des immeubles,
dont l'authenticité peut être reconnue devant un jury sui-
vant les formes en vigueur pour tout autre acte d'aliéna-
tion d'immeubles. L'homologation des testaments incombe

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 605 —
	

SUCCESSION

à la division of Probate de la Haute cour, qui a un bu-
reau d'enregistrement central à Londres et des bureaux
de district disséminés dans le reste du royaume; le testa-
ment est déposé en ladite division, qui, après vérification,
en remet à l'exécuteur testamentaire une copie certifiée
(probate copy). Un testament est révoqué de plein droit
par le mariage de son auteur; il peut l'être, en outre, par
un testament ou codicille postérieur contradictoire, ou par
un acte exprès de révocation, ou par la lacération de la
pièce par le testateur ou sous ses yeux.

Le droit anglais reconnaît les legs universels (resi-
duary devises, legs du restant), qui comprennent toute la
fortune du testateur, défalcation faite des dettes et de ses
autres legs, diverses espèces de legs particuliers, et les
donations à cause de mort, qui ne deviennent effectives
qu'au décès du donateur, s'il ne les a pas révoquées ; un
legs quelconque ne peut être acquitté qu'après que tous
les créanciers du défunt ont été désintéressés; si ce qui
reste après paiement des dettes ne suffit pas à l'acquitte-
ment intégral des legs, ils subissent une réduction propor-
tionnelle, en tant qu'ils ne portent pas sur un objet spé-
cialement déterminé. Un legs devient caduc si le légataire
meurt avant le testateur, à moins qu'il n'ait été fait ex-
pressément au légataire ou à ses héritiers. Si une per-
sonne lègue un immeuble sans le grever expressément au
profit de ses créanciers, le légataire est tenu de plein droit
envers eux de même que le serait l'héritier, et les créan-
ciers peuvent l'actionner, soit seul, soit de concert avec
l'héritier.

En matière de successions testamentaires et notamment
depuis le Wills act de 4837, il n'existe, pour ainsi dire,
aucune différence entre les immeubles et les effets mobi-
liers ; les règles des dispositions relatives aux uns ou aux
autres sont sensiblement les mêmes. Il en est tout autre-
ment lorsqu'il s'agit de la dévolution d'une succession ab
intestat: les biens ne vont pas aux mêmes personnes, et
l'administration de la succession est régie par des prin-
cipes dépourvus de toute analogie. Il convient donc de
parler séparément de la transmission à cause de mort,
d'une part, des immeubles (title by descent), d'autre
part, des effets mobiliers (title by administration, intes-
tacy, distribution).

Lorsque le possesseur d'un immeuble meurt sans en
avoir disposé entre vifs ou par testament, l'immeuble
passe, de par la loi, à son « héritier ». Pour être « hé-
ritier », les conditions fondamentales sont d'être parent
du défunt et né en légitime mariage : la légitimation ne
confère pas les droits de la naissance légitime. On sait
qu'en matière de propriété foncière le droit anglais est en-
core fortement empreint de droit féodal ; par suite, la
transmission après décès est soumise à certaines règles dif-
férentes, suivant que le bien est un fief d'une catégorie
ou d'une autre; il nous est impossible d'entrer ici dans
tous les développements que comporterait le sujet, et
nous devons nous contenter d'examiner le cas le plus gé-
néral, celui ou il s'agit d'un fief simple. Le droit de re-
cueillir un semblable fief à titre d'héritier se détermine en
prenant pour point de départ la personne que la loi orga-
nique de 4833 sur la matière (St. 3 et 4, Guill. IV,
c. 406) appelle « l'acquéreur » (purchaser) du fief,
c.-à-d. la dernière personne qui l'a acquise autrement qu'à
titre d'héritière ab intestat : si le défunt lui-même a ac-
quis le bien de toute autre façon, par exemple par voie
d'achat, c'est lui qui est le purchaser, et celui qui se pré-
tend héritier doit justifier qu'il est le plus proche parent
du défunt; si, au contraire, le défunt en a hérité d'un de
ses ancêtres, lequel a été le purchaser, l'héritier qui se
présente doit justifier qu'il est le plus proche parent, non
du défunt, mais de cet ancêtre. Si, un bien étant dans
une famille depuis un temps immémorial, on ne peut plus
justifier parle fait de quelle personne il y est entré, c'est
le dernier possesseur légitime que la loi considère comme
le purchaser au point de vue de la détermination de l'hé-

ritier. Les héritages échoient tout d'abord aux descendants
du purchaser, à l'infini, les enfants au premier degré en
vie excluant leurs descendants, les mâles excluant les des-
cendants du sexe féminin, l'aîné des mâles excluant les ca-
dets, tandis que les enfants du sexe féminin, lorsqu'ils
arrivent à la succession à défaut de mâles, partagent par
tète. Les descendants d'enfants du purchaser représentent
leurs auteurs à l'infini, tout en demeurant soumis, par
rapport aux autres souches, aux règles qui viennent d'être
formulées. A défaut de descendants du purchaser, l'hé-
rédité passe à l'ascendant le plus proche : le père et les
ascendants paternels, ainsi que leurs descendants, excluent
les ascendantes paternelles et leur postérité ; les ascen-
dantes paternelles et leur postérité excluent la mère, les
ascendants maternels et leur postérité; la mère, les ascen-
dants maternels et leur postérité excluent les ascendantes
maternelles et leur postérité. Les parents consanguins se
classent immédiatement après les germains du même de-
gré et leurs descendants ; les utérins, immédiatement après
l'ascendante commune. Lorsqu'un ascendant qui,s'il avait
été en vie, eût recueilli la succession, est prédécédé lais-
sant de la postérité, ses descendants jouissent, à l'infini, du
droit de représentation. A défaut de tous héritiers du pur-
chaser: descendants, ascendants ou collatéraux, le bien
échoit à la personne qui avait eu, la dernière, des droits.
sur l'immeuble, et à ses héritiers ; notamment à sa mère
et aux parents de la ligne maternelle, si le bien provenait
du côté paternel. Nous devons dire, en passant, qu'il existe
certains biens désignés sous le nom de estate tail, qui, à
la différence des fiefs simples dont il a été question jus-
qu'à présent, ne sont transmissibles qu'aux descendants
légitimes, à l'infini, du premier acquéreur; les autres pa-
rents dénommés ci-dessus n'y ont aucun droit.

Au décès du défunt, l'héritier est saisi du domaine ipso
facto, et sans avoir la faculté de répudier la succession;
mais il n'y a pas le même intérêt éventuel qu'en France,
car si les dettes continuent à grever le fonds hérité, il n'en
est tenu que jusqu'à concurrence de la valeur du domaine
et n'a aucune précaution à prendre pour limiter à cette
valeur sa responsabilité : sa personnalité ne se confond
pas avec celle du défunt. Aujourd'hui, tout créancier du
défunt peut, quelle que soit la nature de son titre, se ven-
ger sur son avoir immobilier tout comme sur sa succession
mobilière ; on applique à l'administration et à la réalisa-
tion dudit avoir les règles en vigueur en matière de
faillite.

La dévolution des effets mobiliers dépendant d'une suc-
cession ab intestat est encore régie par deux lois du temps
de Charles II et de Jacques II. D'après ces lois, si le dé-
funt laisse tout à la fois une veuve et des descendants, la
veuve a droit à un tiers de l'avoir mobilier net, c.-à-d.
déduction faite des dettes du défunt; à défaut de descen-
dants, elle prend la moitié. Le mari survivant a droit à la
totalité. La part dévolue aux enfants et descendants se
partage entre eux par tête ou par souche, suivant les prin-
cipes ordinaires de la représentation; il n'existe entre eux,
en matière mobilière, aucun privilège d'ainesse ou de
masculinité. Ceux des enfants qui ont reçu une somme du
défunt en avancement d'hoirie en doivent le rapport. Le
droit exclusif que l'aîné a aux immeubles ne le prive nul-
lement du droit de prendre, avec les autres héritiers, part
égale dans l'avoir mobilier; on ne tient, à cet égard, nul
compte de ce qui lui échoit en biens-fonds. A défaut de
descendants, la succession échoit au père du défunt; pour
moitié si le défunt a laissé une veuve, en totalité au cas
contraire; en cas de prédécès du père, sa part se répartit
par tête entre la mère, les frères et les soeurs du défunt,
les demi-frères ou soeurs ayant le même droit que les ger-
mains; si l'un des frères ou soeurs est prédécédé, ses en-
fants au premier degré peuvent prendre sa part par droit
de représentation, pourvu que la mère ou l'un des frères
ou soeurs du défunt soit encore en vie. A défaut de frères
ou soeurs ou de descendants d'eux, la mère prend toute la

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SUCCESSION
	

606 —

succession, déduction faite de la part revenant à la veuve.
A défaut de parents de cette classe, la succession, sauf la
moitié dévolue à la veuve, échoit aux ascendants ou col-
latéraux les plus proches en degré, sans nulle limitation
de degré, ou en dernière analyse, àla couronne.

On a souvent, de nos jours, opposé avec raison la dé-
volution si équitable de la succession mobilière au mode
d'attribution tout féodal des immeubles à « l'héritier », au
détriment de tous les autres plus proches parents. Il con-
vient de dire que, quand un père de famille a le loisir de
régler ses affaires avant de mourir, il est rare qu'il n'use
pas de la liberté de tester dont il jouit pour chercher à se
rapprocher, quant à sa succession immobilière, des prin-
cipes posés par la loi quant à ses biens meubles : il suffit,
pour cela, qu'il lègue ses immeubles ou l'un d'entre eux à
un trustee for sale, à un mandataire chargé d'en assurer
la vente et d'en répartir le prix entre tous les héritiers,
ou encore qu'il les substitue en faveur du fils aîné et de
sa descendance, mais moyennant une compensation pécu-
niaire au profit des autres enfants.

Les exécuteurs testamentaires et les administrateurs
d'une succession mobilière ab intestat ont, dans le droit
anglais, une importance plus considérable que dans la plu-
part des autres, législations. Lorsque le défunt use de son
droit de régler par acte de dernière volonté la dévolution
de ses biens, il n'a pas besoin de nommer un exécuteur
s'il ne s'agit que d'immeubles : l'héritier étant immédia-
tement saisi de ces immeubles, l'intervention d'un exécu-
teur serait complètement superflue. Il en est autrement
quant à la succession mobilière:. pendant des siècles, un
testament n'a été valable, à cet égard, qu'autant qu'un
-exécuteur y était désigné expressément ou implicitement;
c'est lui, en effet, quiest investi des biens meubles, à l'ex-
'elusion des membres de la famille, avec mandat de les
employer, après paiement des dettes, conformément aux
instructions du testateur ; c'est lui qui représente légale-
ment le défunt, et il est indispensable qu'il soit là pour cela.
Toutefois, aujourd'hui, l'omission de désignation n'est plus
une cause de nullité du testament; la loi a autorisé la
cour of Probate à y suppléer. Tout individu capable de
tester peut être nommé exécuteur ; si le testateur en a
désigné plusieurs à la fois, ils sont réputés ne former
qu'une seule personne. Lorsque l'exécuteur unique ou le
dernier survivant des exécuteurs vient à mourir, l'exécu-
teur désigné par lui devient de droit l'exécuteur du testa-
teur précédent.

Les administrateurs de successions mobilières ab intes-
tat sont désignés par la cour of Probate parmi les plus
proches parents du défunt, suivant des règles précises
posées par la loi; si aucun parent ne veut accepter ces
fonctions, la cour peut en charger l'un des créanciers du
défunt, ou, à défaut, telle autre personne de confiance.
L'administrateur diffère essentiellement de l'exécuteur en
ce qu'il n'est pas le mandataire du défunt, mais bien un
simple officier nommé par justice et à qui le défunt n'a
donné aucun témoignage de confiance ; s'il vient à man-
quer, il appartient à la cour seule de le remplacer : il n'y
a pas de substitut légal.

L'exécuteur et l'administrateur représentent, en ma-
tière mobilière, la personne du défunt, tout comme « l'hé-
ritier » représente, pour les biens-fonds, celle de son au-
teur. Tls ont les mêmes droits que les défunts, et les mêmes
obligations jusqu'à concurrence du montant des biens
meubles. Leur premier devoir est de donner au défunt
une sépulture convenable. Puis, dans le plus bref délai,
ils doivent requérir, l'un, l'homologation du testament,
l'autre, ses lettres d'administration ; faire dresser un in-
ventaire de tout l'avoir mobilier du défunt, faire rentrer
les biens qui y figurent, et en réaliser, au besoin, la quan-
tité nécessaire pour pourvoir au paiement de toutes les
dettes; enfin, payer ces dettes en observant, parmi les
créanciers, les rangs fixés par la loi. Si l'on se place au
point de vue des droits qui compétent aux créanciers sur

les biens de leur débiteur défunt, ces biens servent au
paiement des dettes dans l'ordre suivant: 4° les biens
meubles ; 2° tel fonds spécialement légué par lui en vue
d'assurer le paiement de ses dettes ; 3° les immeubles
échus à l'héritier ab intestat; 4° les immeubles légués à
des particuliers sous la condition qu'ils paient les dettes;
5° les immeubles compris dans un legs universel ; 6° les
biens compris dans d'autres legs.' Lorsque l'exécuteur ou
l'administrateur a payé les dettes et acquitté les legs, il
présente son compte général au Board of Inland reve-
nue, afin de fixer la balance d'après laquelle est dû le
droit de succession; ce droit se paie sur le solde actif et
sur les legs particuliers. Puis il verse le reliquat aux ayants
droit.

B. Russie. Si l'on remonte à une époque très reculée,
le droit des successions était. en Russie, tout à fait rudi-
mentaire. Il est probable que lesterres, qui formaient alors
le plus clair des biens, étaient moins une propriété indi-
viduelle qu'une copropriété de famille, et qu'au décès du
père les fils continuaient à en jouir conjointement, sans
nul partage entre les divers descendants du défunt. La ré-
partition des . biens de la succession entre les héritiers
n'est guère entrée dans la pratique qu'au xIii e siècle.
C'est à la même époque que l'usage des testaments parait
avoir pénétré chez les peuples slaves, notamment pour les
biens d'acquêts, et il est remarquable que, malgré les prin-
cipes de copropriété familiale qui ont conservé tant d'em-
pire dans le pays, la législation russe actuelle comprend
le droit de succession beaucoup plutôt comme on le com-
prenait à Rome: la succession dont elle traite tout d'abord
est la succession testamentaire, et ce n'est qu'à défaut de
dispositions de dernière volonté que le législateur déter-
mine l'attribution des biens aux héritiers du sang.

La loi russe reconnaît, de vieille date, deux sortes de
testaments: les testaments reçus en justice et les testa-
ments privés. Depuis l'organisation du notariat, elle ad-
met, en outre, une seconde forme de testaments authen-
tiques : les testaments notariés. D'autre part, il existe des
modes spéciaux de tester pour les paysans, les Cosaques,
les militaires en campagne, les marins, etc. Les testa-
ments verbaux, ou « confiés à la mémoire » sont, aujour-
d'hui, dénués de toute efficacité. La validité de tout testa-
ment est subordonnée deux conditions essentielles; il faut:
1° que le testateur soit sain d'esprit et en pleine posses-
sion de ses facultés ; 2° qu'il ait le droit de disposer de
ses biens, ce qui exclut les mineurs et les personnes pri-
vées de l'exercice de leurs droits civils. Les individus mis
sous tutelle pour dettes ne peuvent disposer que des biens
restés libres après paiement intégral des créanciers ; les
individus interdits pour cause de prodigalité conservent
leur pleine capacité de tester. Un testament est nul s'il
contient une erreur ou une incertitude relativement à la
personne du légataire ou aux biens légués. Le testateur
demeure toujours libre de modifier ses dispositions et de
remplacer, fût-ce par un testament privé, un testament
même authentique annulé par lui. Les testaments conjonc-
tifs sont prohibés. Un acte de dernière volonté ne contient
pas nécessairement une institution d'héritier et n'est pas
vicié par le fait que les héritiers de certaines catégories
y sont omis ; aussi l'exhérédation n'est-elle pas traitée
dans les lois civiles russes ; au surplus, ces lois ne font
aucune différence entre ce qu'on appelle ailleurs des héri-
tiers testamentaires ou des légataires à titre particulier ;
la situation des uns et des autres est la même, tout comme
le mot russe (nasliednik) qui sert à les désigner. Les tes-
taments en bonne forme ne peuvent être attaqués que
pour cause de faux. Sans entrer ici dans l'examen dé-
taillé des règles de forme posées pour les testaments,
nous devons dire que le testament privé peut étre écrit,
soit par le testateur, soit par une autre personne, mais
doit être, sous peine de nullité, écrit sur une feuille de
papier double et signé tout au long par le testateur (pré-
nom, nom patronymique, nom de famille et surnom) ; s'il
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a été écrit par un tiers, il doit porter, en outre, la signa-
ture de deux ou trois témoins appelés à constater,-l'iden-
tité du testateur et son état d'esprit ; deux témoins suffisent
toujours si le testateur a lui-même écrit et signé l'acte. Le
testateur est libre de conserver son testament chez lui ou
de le confier à la garde d'un ami, d'un notaire, ou de
certains établissements publics. Les biens d'acquêts,
meubles ou immeubles, peuvent être légués librement et
au gré du testateur, même à ses enfants naturels ; les biens
nobles ne peuvent être légués qu'à ceux qui ont le droit
d'en posséder; les biens patrimoniaux ne peuvent faire
l'objet d'une dispositiontestamentaire; cette règle ne com-
porte qu'une seule exception : si un testateur ne laisse au-
cun descendant, il a le droit de léguer tout ou partie de
ces biens à l'un de ses parents, homme ou femme, qui ne
soit pas le plus proche en degré ; encore de semblables
testaments sont-ils soumis à certaines conditions spéciales
de forme. La loi russe ne traite pas des substitutions ni
des pactes successoraux ; mais elle reconnaît les majorats
ou « biens interdits » qui se transmettent indivis par
ordre de primogéniture et sans préjudice des droits qui
peuvent compéter au titulaire sur le reste des biens dé-
laissés par le défunt. Après le décès du testateur, tout
testament doit, dans les délais fixés par le code; être pré-
senté, à fin d'homologation, au tribunal d'arrondissement.
L'exécution en est confiée: 4° à des exécuteurs testamen-
taires, simples mandataires du défunt; 2° aux héritiers
eux-mêmes, selon les volontés du testateur; 3° dans cer-
tains cas, aux autorités chargées de la garde de l'acte.
L'héritier, sur sa demande, est envoyé en possession des
biens qui lui ont été légués.

La succession légitime ou ab intestat comprend l'en-
semble des biens, droits et obligations dont le défunt n'a
pas disposé par testament. Toute personne, vivante ou
tout au moins conçue au moment de l'ouverture dela suc-
cession, est capable d'hériter; la loi russe déclare expres-
sément que cette capacité n'est déniée ni aux étrangers,
ni aux personnes atteintes d'infirmités physiques ou in-
tellectuelles ; sont seuls incapables de succéder les indivi-
dus privés de tous leurs droits de famille en suite d'une
condamnation aux travaux forcés ou à la déportation, et
les membres d'ordres monastiques, « comme ayant renoncé
au monde ». La loi ne parle pas de l'indignité. La succes-
sion, dit le code russe, est dévolue aux héritiers légitimes :
4° lorsque le défunt a laissé des biens patrimoniaux;
2° lorsqu'il n'a pas fait de testament quant à ses acquêts;
3° lorsque ses dispositions de dernière volonté ont été
annulées. En principe, tous les parents peuvent prétendre
à une succession ab intestat, qu'ils appartiennent à la ligne
paternelle ou à la ligne maternelle. Le premier rang ap-
partient aux descendants, le second aux collatéraux ou,
dans certains cas, aux ascendants. Dans chacune de ces
lignes, le parent le plus proche exclut les plus éloignés;
mais la représentation est admise, non seulement dans la
ligne descendante, mais encore en faveur des collatéraux ;
elle ne l'est pas dans la ligné ascendante, ni dans les
successions testamentaires.

Les héritiers légitimes se divisent en sept classes :1° les
enfants mâles du défunt et leurs descendants; 2° les filles
et leurs descendants ; 3° les frères germains et leurs des-
cendants; 4° les soeurs germaines et leurs descendants ;
5° les frères consanguins ou utérins et leurs descendants ;
6° les soeurs des mêmes catégories et , leurs descendants ;
7° les autres collatéraux, en commençant par les oncles
et tantes et leurs descendants; on observe, dans cette der-
nière classe, une règle analogue au système des paren-
tèles. Les père et mère ne forment pas, à proprement par-
ler, une classe d'héritiers; car ils n'ont aucun droit aux
biens acquis par leur enfant, même décédé sans postérité,
— la loi ne leur en accorde que l'usufruit, — et ils re-
prennent, non à titre d'héritiers, mais par droit de retour,
les biens patrimoniaux qu'ils avaient cédés au défunt
entre vifs. Quant à l'époux survivant, il prend, quels que
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soient les héritiers avec lesquels il concourt, un septième
des immeubles et un quart des meubles. A défaut d'héri-
tiers, la succession est dévolue à l'Etat ou à certaines cor-
porations auxquelles le défunt appartenait.

Ainsi qu'on vient de le voir, les filles et leurs descen-
dants n'arrivent à la succession qu'à défaut de fils ou de
descendants de fils. Toutefois, elles ne sont pas privées de
toute part lorsqu'elles concourent avec des héritiers de la
première classe : la loi assure, dans ce cas; à chaque fille
un quatorzième des immeubles et un huitième des meubles;
de même que l'époux survivant, elles prélèvent cette frac-
tion avant tout partage. Lorsque, faute de descendants, la.
succession échoit aux collatéraux et tout d'abord aux
frères et soeurs, les frères et leurs descendants priment
toujours les soeurs et leurs descendants, et la succession se
répartit entre les ayants droit en tenant compte de la pro-
venance des biens : on ne partage pas la masse par moi-
tié entre la ligne paternelle et la ligne maternelle; les
biens patrimoniaux provenant du père font retour aux
frères et soeurs germains ou consanguins, à leurs ascen-
dants et aux autres collatéraux paternels ; les biens pa-
trimoniaux provenant de la mère sont réservés aux mêmes
parents du côté maternel. Quant aux acquêts, ils sont dé-
volus en principe aux parents du côté paternel ; mais, à
défaut de frères et soeurs germains ou de descendants
d'eux, la loi admet les utérins à y prétendre avant tous
autres parents, en concours avec les consanguins ; sauf
cette exception, s'il n'y a pas dans la ligne paternelle de
successibles pour recueillir les acquêts, ils sont réputés
biens en déshérence. La succession en ligne collatérale
n'est pas limitée à une parentèle déterminée; les parents
peuvent y prétendre jusqu'à complète extinction de la fa-
mille, sous la seule condition de justifier de leurs droits
et de l'absence d'héritiers plus proches; les soeurs n'hé-
ritent jamais qu'à défaut de frères ou de descendants de
frères.

Les enfants naturels n'ont, à ne prendre que le texte
même du code russe, aucun droit quelconque sur la suc-
cession de leurs père et mère. Mais cette règle, à peine
exacte pour la noblesse, l'est déjà infiniment moins pour
la bourgeoisie, oh, moyennant la reconnaissance ou l'adop-
tion, ils peuvent être mis, à bien des égards, sur la même
ligne que les enfants légitimes ; et elle . ne l'est pas du
tout dans la classe des paysans, oh l'enfant naturel qui est
resté dans la maison de son père et a travaillé comme un
membre actif et utile de la famille, prend, à l'heure de
la liquidation, une part virile tout comme s'il était issu
d'un mariage régulier. Il ne faut pas oublier, d'ailleurs,
que le code ne défend . pas d'instituer un enfant naturel
légataire des biens dont on a le droit de disposer et qu'en
abandonnant aux intéressés le soin de régler eux-mêmes
ces délicates questions, il n'a peut-être pas choisi la plus
mauvaise solution.

La succession s'ouvre : 1° par la mort naturelle; 2° par
la condamnation à une peine entraînant privation de tous
les droits civiques et civils ; 3° par l'entrée dans les ordres
monastiques. Aussitôt après, il doit être procédé à l'appo-
sition de scellés, à la confection d'un inventaire et à un
appel adressé à tous les intéressés. Faute par les héritiers
absents de se présenter dans les six mois à partir de la
dernière publication, les héritiers présents et dont les
droits sont manifestes entrent en possession des biens,
sans préjudice de l'action en pétition d'hérédité pouvant
compéter à d'autres pendant dix ans. En principe, les hé-
ritiers ont droit, dès l'ouverture, à la succession qui leur
est dévolue ;. mais ils n'en ont pas la saisine et ne peu-
vent prendre possession des biens et en disposer qu'en
suite d'une confirmation judiciaire. Tout héritier est libre
d'accepter ou de répudier la succession, mais non de cé-
der ses droits à autrui. Celui qui accepte la succession,
expressément ou tacitement, continue la personne du dé-
funt ; il répond dans la proportion de sa part héréditaire
de toutes les obligations du défunt, même sur ses biens
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personnels ; mais ses propres dettes ne peuvent étre pour-
suivies sur les biens de la succession qu'après extinction
complète des prétentions provenant du chef de son au-
teur. La législation russe ne reconnaît pour l'héritier qu'un
seul moyen de s'affranchir du paiement des dettes: c'est
de renoncer à la succession; l'institution du bénéfice d'in-
ventaire, au sens français du mot, est étrangère à celte
législation. La répudiation peut être faite par une décla-
ration expresse devant le juge compétent; elle est présu-
mée: 4° lorsque, le passif dépassant l'actif, ils n'entrent
pas en possession de l'hérédité; 2° lorsque, absents au
moment du décès, ils ne produisent pas leurs titres à la
succession dans le délai qui leur est assigné à cet effet.

Le partage des biens entre cohéritiers peut être amiable
ou judiciaire. Le partage amiable n'est pas admis quand
l'un des copartageants est insolvable et, comme tel, privé
du droit de vote; au contraire, il n'est pas proscrit par
cela seul qu'un des héritiers est mineur :l'incapable est va-.
lablement représenté par son tuteur. Si, faute par les hé-
ritiers de s'entendre, le partage n'est pas terminé à
l'amiable dans le délai de deux ans, il appartient au tribu-
nal d'y procéder en leurs lieu et place, de mettre la suc-
cession sous séquestre et de la faire provisoirement admi-
nistrer par les autorités tutélaires. Les lots doivent étre
autant que possible égaux en nature, qualité et valeur, et
on les tire au sort. On peut attaquer pour cause de lésion
les partages judiciaires, mais non les partages amiables.
Le code règle d'une façon assez sommaire les obligations
des héritiers, soit entre eux, soit à l'égard des créanciers
du défunt; il ne contraint pas les cohéritiers à rapporter
à la masse, avant partage, ce qu'ils ont reçu du défunt
en avancement d'hoirie, et la nature de leurs obligations
envers les créanciers ne ressort que de la phrase de la loi
citée plus haut, d'après laquelle ils sont tenus sur leurs
propres biens en proportion de leur part héréditaire ; nulle
disposition légale ne garantit entre eux l'égalité, ne les
astreint à aucune solidarité vis-à-vis des créanciers, et,
d'autre part, n'atténue leur responsabilité personnelle lors-
qu'ils n'ont pas répudié la succession. C'est un des nom-
breux points encore un peu rudimentaires de la législation
civile russe actuelle.

C. Pays musulmans. D'après les règles posées par le
Coran, les enfants et descendants ont droit à une portion
de la succession de leurs père et mère; à degré égal, les
garçons prennent le double de ce qui revient aux filles;
s'il n'y a que des filles et qu'elles soient plus de deux,
elles doivent recevoir les deux tiers de l'hérédité pater-
nelle; une fille unique a droit à la moitié. Les père et mère
du défunt, en concours avec un enfant, prennent chacun
un sixième de la succession ; à défaut de descendants, le

père prend deux tiers, la mère un tiers. En concours avec
des frères, la mère a droit à un sixième, après acquitte-
ment des dettes et charges. Le mari survivant prend la
moitié de la succession nette de sa femme, s'il n'y a point
d'enfants; le quart, au cas contraire ; le droit de la femme
survivante est, dans les deux cas, égal à la moitié de ce-
lui qui compète au mari (un quart, un huitième). Si un
homme hérite d'un parent plus éloigné et qu'il ait un frère
ou une sceur, il doit à chacun des deux un sixième de la
succession; s'il y a plus de deux frères ou soeurs, ils ont
droit ensemble à un tiers, après prélèvement des dettes et
charges. Lorsqu'un homme meurt sans postérité, mais lais-
sant une soeur, celle-ci prend la moitié de sa succession ;
s'il en laisse deux, elles ont chacune droit à un tiers; s'il
laisse des frères et des sœurs, chaque frère prend le
double de la part d'une sœur. D'une façon générale, le
droit musulman reconnaît pleinement le droit de disposi-
tion à cause de mort; mais il le limite, si les légataires
sont des personnes étrangères à la famille, à un tiers de
la succession : les deux autres tiers constituent une réserve
pour les proches parents, alors même que ceux-ci auraient,
du vivant du testateur, donné leur consentement à une libé-
ralité dépassant le tiers. Si le testateur a légué un tiers à
une personne et un sixième à une autre, et que les héri-
tiers refusent de délivrer plus que la quotité disponible, le
legs du tiers reste seul valable : l'autre devient caduc.
Chez les Azemites, dans ce cas, les deux legs subsiste-
raient, mais en subissant une réduction proportionnelle.
Pour qu'un testament soit valable, il faut: 1 0 que l'ob-
jet légué soit désigné avec clarté et précision ;.2° que le
testateur soit ma jeur — les enfants au-dessous de dix
ans ne sont pas admis à tester — qu'il ait la pleine jouis-
sance de ses facultés intellectuelles, qu'il soit libre et non
esclave, et qu'il ait la pleine propriété et possession de
l'objet légué; 3° que le légataire soit clairement désigné
et qu'il existe ou soit conçu au moment du décès du testa-
teur. Au point de vue de la forme, le testament peut être
écrit ou verbal ; il suffit qu'il soit fait en présence du cadi
et d'au moins deux témoins mêles; encore semble-t-il,
d'après le Coran (II, 477), que la présence du magistrat
n'est pas indispensable pour valider les dernières disposi-
tions du défunt.	 E. LEUR.

VI. Fiscalité. — Les mutations par décès de biens
meubles ou immeubles donnent lieu, de la part de l'adminis-
tration de l'enregistrement (V. ce mot) et au profit du
fisc, à la perception de droits fixés à nouveau et tout ré-
cemment par les art. 2 et suiv. de la loi de finances du
25 févr. 4901. Le tableau ci-après fait connaître la quo-
tité de ces droits suivant le degré de la parenté et le mon-
tant de la succession. A la différence de ceux perçus sous

INDICATION

des

DEGRÉS DE PARENTE

TAUX APPLICABLES A LA FRACTION DE PARTNETTE COMPRISE ENTRE

--
Au-dessus

de
1 million

1 fr.
et

2.000 fr.

2.001 fr.
et

10.000 fr.

10.001 fr.
et

50.000 fr.

50.001 fr.
et

100.000 fr.

100.001 fr.
et

250.000 fr.

250.001 fr.
et

500.000 fr.

500.001 fr.
et

t million

P. 100 P. 100 P. 100 P. 100 P. 100 P. 100 P.100 P. 100
1° Ligne directe. 	 1» 1 25 1 50 1 75 2» 2 50 2 50 2 50
2° Entre époux 	 375 4	 » 450 5	 » 550 6	 » 650 7	 »
3° Entre frères et soeurs 	 8 50 9	 » 9 50 15 » 10 50 11	 » 11 50 12	 »
4° Entre oncles	 ou	 tantes et

neveux ou nièces 	 10	 o 10 50 11	 » 11 50 12	 » 12 50 13	 » .	 13 50
5° Entre grands-oncles ou grand'-

tantes,	 petits-neveux	 ou
petites-nièces et entre cou-
sins germains 	 12	 » 12 50 13	 » 13 50 14	 n 14 50 15	 » 15 60

6° Entre parents aux s e et 6° degrés 	 14	 » 14 50 15	 » 15 50 16	 » 16 50 17	 s 17 50
7° Entre parents au delà du 6° de-

gré et entre personnes non
parentes 	   15	 • 15 50 16	 » 16 50 17 .» 17 50 18	 » 18 50

le régime de la législation antérieure, ils ne donnent lieu
à l'addition d'aucuns décimes en sus et ils portent, non
sur le montant total de la succession, mais sur la part

nette recueillie, déduction faite des dettes. Chaque frac-
tion de cette part désignée dans les colonnes successives
du tableau est taxée au taux correspondant. Ainsi, l'hé-
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ritier en ligne directe qui touche dans une succession
40.000 fr., paie 4 °/o sur les deux premiers mille francs,
1,25 0/0 sur les huit mille fr. suivants, 4,50 0/0 sur les
trente derniers mille fr. Lorsque la nue propriété et l'usu-
fruit sont disjoints, leur valeur respective est ainsi déter-
minée : si l'usufruitier a moins de vingt ans révolus, l'usu-
fruit est estimé aux sept dixièmes et la nue propriété aux
trois dixièmes; au-dessus de cet àge, cette proportion
est diminuée pour l'usufruit et augmentée pour la nue
propriété d'un dixième pour chaque période de dix ans,
sans fraction; à partir de soixante-dix ans, elle est d'un
dixième pour l'usufruit et de neuf dixièmes pour la nue
propriété. Il n'est rien dû, plus tard, pour la réunion de
l'usufruit à la propriété par le décès de l'usufruitier. Les
déclarations de succession doivent être faites, dans les six
mois, au bureau de l'enregistrement du domicile du dé-
cédé. L'héritier souscrit cette déclaration, qui est détail-
lée, et la signe. Les allégations mensongères sont, de
même que le défaut de déclaration dans les délais légaux,
frappées de taxes supplémentaires : un demi-droit en sus
pour le défaut de déclaration, un droit pour les alléga-
tions mensongères, et même si elles ont en vue de faire
déduire une dette imaginaire, deux droits, avec un mini-
mum de 500 fr.

VIL Théologie. — SUCCESSION PERSONNELLE OU APOS-

TOLIQUE (Y. APOSTOLICITÉ).

VIII. Histoire. — GUERRE DE LA SUCCESSION D 'ANGLE-

TERRE (V. AUGSBOURG [Guerre de la Ligue d'j, Louis XIV
et GUILLAUME III).

GUERRE DE LA SUCCESSION D 'AUTRICHE. — Guerre enga-
gée de 1741 à 4748, à l'occasion de la succession d'Au-
triche ouverte par l'extinction de la descendance mascu-
line des Habsbourg à la mort de l'empereur Charles VI
(V. ce nom). La Bavière, la Prusse, la Saxe, alliées à la
Suède et aux Bourbons de France, d'Espagne et de Naples,
entreprirent le démembrement de la monarchie autrichienne,
laquelle fut défendue par les puissances maritimes (An-
gleterre, Hollande) et par la Russie. Charles VI avait, par
la Pragmatique sanction, garanti sa succession à sa tille
Marie-Thérèse ; les Etats allemands et les puissances étran-
gères y avaient adhéré. A la mort de l'empereur (20 oct.
4740), l'électeur de Bavière, qui n'avait pas accepté la
Pragmatique, revendiqua toutes les possessions autri-
chiennes, comme descendant d'Anne, fille aînée de Ferdi-
nand Ier ; il réclamait tout au moins la Bohème et l'ar-
chiduché d'Autriche réservés à Anne, à défaut d'héritiers
légitimes directs (ce qu'il interprétait héritiers masculins).
Auguste III, roi de Pologne, électeur de Saxe, se prévalait
des droits de sa femme, fille alliée de Joseph Ie'; Frédé-
ric Il de Prusse revendiquait une partie de la Silésie (V. ce
mot) ; les Bourbons d'Espagne voulaient s'étendre en Ita-
lie par l'annexion des possessions farnésines (Parme et
Plaisance) et même du Milanais. Frédéric II commença
les hostilités en déc. 1740, et s'empara de la Silésie où il
remporta l'éclatante victoire de Mollivitz (10 avr. 4744).
L'Espagne, la France et la Bavière renouvelèrent à Nym-
phenburg (mai 4744) une entente probablement plus an-
cienne en vue d'assurer à l'électeur de Bavière la couronne
impériale. Le 5 juin fut conclue à Breslau l'alliance franco-
prussienne, de forme défensive. La guerre était déclarée
depuis oct. 4739, entre l'Angleterre et l'Espagne ; la
France soutenait l'Espagne ; l'Angleterre et la Hollande in-
tervinrent militairement en faveur de l'Autriche (surtout
afin d'empêcher la conquête des Pays-Bas catholiques par
la France), et cependant la guerre ne fut ouvertement dé-
clarée entre la France et l'Angleterre qu'en 4744.

En Allemagne, l'armée franeo-bavaroise, où le maréchal
de Belle-Isle accompagnait l'électeur Charles-Albert, avait
occupé Linz, puis la Bohème, où l'électeur se fit couron-
ner à Prague (49 déc. 4740); le 24. janv. 4742, ii fut
élu empereur. Mais les Hongrois, acclamant Marie-Thérèse,
reconquirent la Haute-Autriche et entrèrent à Munich le
43 févr. 1742. Le roi de Prusse traita séparément (traité
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de Breslau, 28 juil. 4742), se faisant céder la Silésie et
Glatz; l'électeur de Saxe accéda à ce traité. En déc. 4742,
Belle-Isle évacua Prague, dirigeant habilement cette diffi-
cile retraite. La campagne de 4743 fut marquée en Alle-
magne par la victoire des Autrichiens sur les Bavarois à
Simbach (12 mai), des Hanovriens sur les Français à Det-
tingen (27 juin), et la Saxe s'allia à Marie-Thérèse. — En
Italie, la flotte anglaise avait contraint le roi de Naples à
la neutralité, et les Austro-Sardes mirent en échec les Es-
pagnols; toutefois, leur général Lobkowitz fut repoussé à
Villetri (10 août 1744), et refoulé vers le Nord. — En
1744, les Français portent la guerre dans les Pays-Bas où
le maréchal de Saxe prend Menin, Ypres, Furnes, etc. ;
le duc de Lorraine eehoue en Alsace ; la flotte anglaise
est repoussée devant Toulon (22 févr.); le roi de Prusse
signe une alliance offensive avec la France et envahit la
Bohème, dégageant la Bavière ea l'empereur peut rentrer.
Mais Charles-Albert (Charles VII) meurt, et son fils s'en-
tend avec l'Autriche (traité de Füssen, 22 avr. 4745). La
cause de la guerre avait disparu ; cependant elle se pro-.
longe; le duc de Lorraine, époux de Marie-Thérèse, est élu
empereur (13 sept. 4745) sous le nom de François ler;
Frédéric II, vainqueur à Hohenfriedberg (4 juin) et à Soor
(30 sept.), se fait abandonner définitivement la Silésie
(traité de Dresde, 25 déc. 1745). La guerre se poursuit
sur les frontières de France, aux Pay-Bas et en Italie. Le
maréchal de Saxe conquiert les Pays-Bas par les brillantes
victoires de Fontenoy (11 mai 4745), Rocoux (41 oct.
4746) et Laveld ou Lawfeld (2 juil. 4747). Le préten-
dant jacobite Charles-Edouard soulèvel'Ecosse (sept. 1745),
envahit un moment l'Angleterre, mais succombe à Cullo-
den (27 avr. 4746). En Italie, l'armée franco-espagnole
occupe Parme, Plaisance, Pavie, Alexandrie, gagne la ba-
taille de Bassignano qui lui livre Milan et la Lombardie ;
mais la bataille de Plaisance (46 juin 1746) rend l'as-
cendant aux Autrichiens, qui assiègent vainement Gènes
et tentent une invasion en Provence. A ce moment inter-
vient la Russie qui promet à son alliée l'Autriche un con-
tingent de 30.000 hommes (2 juil. 1747) et le met en
mouvement. Mais les puissances maritimes, effrayées par
la conquète de la Belgique et redoutant leur annexion dé-
finitive à la France, traitèrent pour l'éviter. Louis XV, qui
poursuivait une politique dynastique, sans idée d'intérêt
national, se contenta de doter de Parme et Plaisance l'in-
fant don Philippe. Les traités d'Aix-la-Chapelle (V. cet
art.) rétablirent pour la France et l'Angleterre le statu
quo; l'une et l'autre étaient endettées, mais la marine an-
glaise prenait le dessus; l'Autriche survivait à l'attaque
moyennant le sacrifice de la Silésie. 	 A.-M. B.

GUERRE DE LA SUCCESSION D 'ESPAGNE. — Guerre Sou-
tenue de 4702 à 4744 pour l'attribution de la succession
d'Espagne, par la France, le roi'd'Espagne et la Bavière,
contre le prétendant autrichien et l'Autriche, la Prusse et.
les principaux Etats allemands, la Hollande, l'Angleterre,
le Portugal, la Savoie. La succession d'Espagne s'ouvrait
par l'extinction de la descendance masculine de Charles-
Quint à la mort de Charles II, mort prévue et escomptée
depuis une trentaine d'années (V. CHARLES II, Louis XIV,
LÉOPOLD Ie1'). Elle comprenait en Europe les royaumes de
Castille et d'Aragon, celui de Navarre enlevé aux Bour-
bons, la plus grande partie de l'Italie (Sicile, Naples, Sar-
daigne, Présides de Toscane, marquisat de Finale), les
Pays-Bas, reste des possessions des Valois de Bourgogne
enlevées à la France ; en Afrique, Ceuta, Melilla, Oran,
les îles Canaries, etc. ; en Amérique, la Floride, le Mexique,
la Nouvelle-Grenade, le Pérou, le Chili, le rio de la Plata,
Cuba, Porto Rico, Trinidad ; en Océanie, les Philippines
et les Carolines. A défaut d'hoirs mâles, la succession re-
venait aux lignes féminines; en première ligne, les tantes
du roi mourant, saurs de Philippe IV et filles de Philippe Ill :
l'aînée, Marie-Thérèse, avait épousé Louis XIV; morte en
4683, elle laissait un fils, le grand dauphin; père lui-même
de Louis, duc de Bourgogne; Philippe, duc d'Anjou, et Charles
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duc de Berry ; la renonciation à ses droits imposée à Marie-
Thérèse était sans valeur parce qu'elle n'avait pas été
sanctionnée par les Cortes et que la dot n'avait pas été
payée ; le plus proche héritier était donc le futur roi de
France ; après lui venaient les descendants de la seconde
fille de Philippe IH, Marguerite-Thérèse, mariée à l'em-
pereur Léopold Ier ; elle n'avait laissé qu'une fille Marie-
Antoinette (morte en 4692), mariée à l'électeur de Ba-
vière Maximilien-Emmanuel, union dont était né le jeune
Ferdinand-Joseph, prince électoral de Bavière. C'est de sa
troisième femme, princesse de Neubourg, que Léopold Ier

avait eu deux fils, Joseph et Charles, qui furent empereurs;
aussi invoquait-il non pas les droits de sa femme (niant
ceux de sa fille qu'il déclarait y avoir renoncé), mais ceux
de sa mère Marie-Anne, fille de Philippe II et soeur de
Philippe III, sœur cadette aussi d'Anne d'Autriche, la mère
de Louis XIV ; seulement Anne d'Autriche avait officiel-
lement renoncé à ses droits en épousant Louis XIII. En
somme, les titres des Bourbons et des Habsbourg d'Au-
triche étaient équivalents; de part et d'autre d'ailleurs,
pour éviter d'effrayer l'Europe d'une monarchie univer-
selle et les peuples d'une fusion antinationale, on annon-
çait l'intention de faire bénéficier des droits un cadet, le
second fils de l'empereur ou le second fils du grand dau-
phin. L'intérêt évident de la France était un démembre-
ment de la monarchie espagnole qui lui restituerait les
Pays-Bas on au moins la Flandre, la Navarre, héritage
des Bourbons, et même la Catalogne, pays provençal aban-
donné au xIIle siècle et presque reconquis par Richelieu.
Aussi Louis XIV avait-il conclu, le 20 janv. 4668, avec
son beau-frère, l'empereur Léopold Ier , un traité secret
de partage éventuel, qui attribuait aux Habsbourg d'Au-
triche l'Espagne et ses colonies, le Milanais, la Sardaigne ;
— à la France : les Pays-Bas et la Franche-Comté, la
Navarre, Naples et la Sicile, les îles Philippines.

Mais de part et d'autre on y avait renoncé. A Madrid,
le parti national ou castillan inclinait vers un cadet de
France; la reine autrichienne agissait pour l'archiduc
Charles ; le roi, désireux de sauvegarder l'intégrité de sa
monarchie, adopta le prince électoral de Bavière (4698).
Louis XIV signa avec Guillaume III d'Angleterre et Hein-
sius, grand pensionnaire de Hollande, deux traités secrets
(28 sept. et II oct. 1698), qui assuraient au dauphin de
France le Guipuzcoa, Finale, acquisitions utiles, et de
plus les Deux-Siciles et les Présides de Toscane qu'on eût
peut-être pu troquer pour la Savoie elle Piémont ou pour
les Pays-Bas; l'empereur ne recevait que le Milanais; le
prince électoral de Bavière et, à son défaut, son père, aurait
l'Espagne avec ses colonies, les Pays-Bas et la Sardaigne.

La mort subite du prince de Bavière (8 févr. 1699) re-
mit tout en question. Un nouveau traité franco-anglo-néer-
landais (43 et 25 mars 1700) accrut la part de la France
de la Lorraine dont le duc passerait dans le Milanais et
promit la part du Bavarois à l'archiduc Charles; l'empe-
reur informé refusa; on le prévint que, deux mois après
la mort de Charlesll, s'il persistait dans son refus, la part
de son fils serait attribuée au duc de Savoie. Les Espagnols
et leur roi étaient indignés de ces pactes où on disposait
d'eux sans leur aveu. Le parti national fit décider à l'una-
nimité dans le Conseil du roi d'offrir l'héritage entier au
duc d'Anjou; le pape consulté appuya; le 2 oct. 1700,
Charles II rédigea en ce sens son testament, stipulant la
perpétuelle séparation des couronnes d'Espagne et de
France. Le t er nov., il mourut; Louis XIV avisé le 9 ac-
cepta le 16, après une semaine d'hésitation; l'ambition
dynastique prévalut sur l'intérêt national.

Les puissances maritimes hésitèrent d'abord et ne se
décidèrent à la guerre qu'à la suite d'une série de provo-
cations de Louis XIV réserve des droits de Philippe V à
la couronne de France (3 févr. 1704), établissement de
l'autorité française sur les Pays-Bas et de garnisons fran-
çaises dans les sept places de la Bavière occupées par les
Hollandais (6 févr.); octroi du privilège de la traite des

640 —

nègres en Amérique à la Compagnie française de Guinée
(27 août); reconnaissance du titre de roi d'Angleterre au
fils de Jacques II, mort à Saint-Germain (sept. 4701). Les
propositions transactionnelles des puissances maritimes
(éloignement des Français des Pays-Bas, remise d'Ostende et
Nieuport aux Anglais, égalité commerciale avec la France
dans les colonies espagnoles, dédommagement territorial à
l'empereur) furent écartés. L'empereur, qui, dès l'entente
anglo-française de 4700, s'était assuré du concours de la
Prusse en lui octroyant le titre royal, s'assura du con-
cours du Hanovre dont il fit un électorat, de la plupart
des Etats de l'Empire, de la neutralité des royaumes du
Nord, agita l'Italie, l'ancien royaume d'Aragon et, par son
entente avec lespuissances maritimes, reconstitua le 7 sept.
4701 la grande coalition contre la France. Le 4 mai, la
Grande-Bretagne déclara la guerre à Louis XIV et à Phi-
lippe V; le 8 mai, les Provinces-Unies, le 45 mai l'em-
pereur en firent autant. Les Bourbons n'avaient pour alliés
que le duc de Savoie et les Wittelsbach, électeurs de Ba-
vière et de Cologne. La détresse financière de la France
et de l'Espagne rendit la guerre plus pénible d'année en
année.

Elle commença en Italie où le prince Eugène força, mal-
gré Catinat, le passage de l'Adige (14 juif; 1701), défit
Villeroy à Chiari, le prit à Crémone (t er févr. 1702),
mais fut mis en échec par Vendôme, lequel envahit le
Tirol. La défection du duc de Savoie, qui vendit son
alliance à l'empereur pour le Montferrat, Alexandrie, la
Lomelline et le val Sesia (traité de Turin, 25 oct. 1703),
força Vendôme à reculer. — En Espagne, les galions
d'Amérique avaient été brûlés en rade de Vigo avec leur
escorte française (oct. 4702); le roi de Portugal, gagné
à l'Angleterre (46 mai 1703 et traité de Methuen, 27 déc.
4703), ouvrait Lisbonne à l'archiduc Charles; l'amiral
Rooke s'emparait de Gibraltar (4 août 1704) et soutenait
contre la flotte française du comte de Toulouse la bataille
de Malaga (24 août). — Aux Pays-Bas, les Anglo-Hol-
landais de Marlborough, le grand général de l'époque,
forcent la ligne de la Meuse, prennent Liège, Venloo,
Roermond; ils conquièrent l'archevêché de Cologne, la
Gueldre et le Limbourg ; les querelles entre Marlborough
et les Hollandais les arrêtent cependant. — En Allemagne,
Catinat, trop prudent, laisse prendre Landau (9 sept. 4702),
mais Villars passe le Rhin, défait Louis de Bade à Fried-
lingen (44 oct. 4702) ; la Lorraine est occupée. Villars
prend Kehl et, débouchant parle Danube en Bavière,
quoique paralysé par la mollesse de l'électeur, il bat les
Allemands à Hochstædt (20 sept. 4703). II appelle l'ar-
mée du Rhin qui a, sous Tallard, gagné la bataille de
Spire (44 nov.), afin d'envahir l'Autriche et de se joindre,
le cas échéant, aux Hongrois insurgés. Mais les mésintel-
ligences de Villars et de l'électeur exaspèrent le général
français qui demande son rappel et est remplacé par l'in-
capable Marsin. Sentant le danger, le prince Eugène
accourt des bords de l'Adige et Marlborough des bords
de la Meuse pour s'unir sur le Danube et arrêter l'offen-
sive française ; ce fut l'opération décisive de la guerre ;
Tallard et les Franco-Bavarois furent complètement dé-
faits à Hochstaedt le 42 août 4704; l'Allemagne du Sud
perdue, Landau repris. La France est réduite désormais
à la défensive ; affaiblie par la terrible insurrection des
Camisards difficilement comprimée par Villars à la fin
de 4704.

Aux Pays-Bas, la campagne de 4 705 fut insignifiante,
mais en 4706, l'incapable Villeroy se fit battre à Ramil-
lies (23 mai), ce qui entraîna la perte d'Anvers, Ostende
et Bruxelles. — Villars emporte les lignes de Stolhofen,
envahit l'Allemagne et essaie de décider Charles XII de
Suède à apporter à la France un concours qui eut été dé-
cisif. Mais en Italie, Vendôme, qui avait refoulé le prince
Eugène et châtié le duc de Savoie, est remplacé par l'in-
capable Marsin, le duc d'Orléans et La Feuillade, lesquels
sont complètement battus devant Turin (7 sept. 4706).
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L'Italie est perdue, et on se borne à défendre la ligne des
Alpes. L'invasion des Impériaux en Provence (11 juil.
4707) échoue devant Toulon ; mais, en août 4707; l'em-
pereur occupe le royaume de Naples ; les Anglais occu-
pent la Sardaigne, puis Minorque (août 4708). En Es-
pagne, Barcelone a été prise, et les Catalans se rallient à
l'archiduc ; Philippe V n'a plus que le royaume de Cas-
tille; Ruvigny le chasse même de Madrid, mais Berwick
la reprend (4 oct. 4700) et écrase les alliés à Almanza
(25 avr. 4707), ce qui lui rend l'Aragon.

La campagne de 1708 est gâtée aux Pays-Bas par la
lâcheté du duc de Bourgogne, qui ordonne la retraite d'Ou-
denarde (44 juil.) et la fait dégénérer en déroute, puis
refuse de secourir Lille qui succombe après une héroïque
résistance de quatre mois (40 déc. 4708); la France était
entamée.

Louis XIV essaie d'obtenir la paix, les vainqueurs étant
presque aussi épuisés que lui; il ne denïande plus que Naples
pour Philippe V; les alliés ripostent en exigeant la cession
de Strasbourg, Lille, Pignerol, etc. (préliminaires de La
Haye, 29 mat 4709). La rupture des pourparlers est sui-
vie de la sanglante bataille de Malplaquet et de la perte
de Mons. En .1740, aux conférences de Gertruydenberg on
prétend exiger de Louis XIV qu'il détrône lui-même son
fils; Villars arrête les progrès des alliés qui ne prennent
que quelques villes (Douai, Béthune, Saint-Venant, Aire);
les Allemands sont battus en Alsace; le corps anglais dé-
barqué à Cette est refoulé; Duguay-Trouin s'empare de
Rio de Janeiro (sept. 1740), mais l'Acadie est conquise
par les Anglais d'Amérique. Cette année vit l'issue de la
lutte en Espagne. Privé de troupes françaises, Philippe V
est battu à Almenara et à Saragosse, et l'archiduc amené
à Madrid par Stanhope et Starhemberg ; mais ils sont obli-
gés de reculer; Vendôme écrase et capture l'armée an-
glaise à Brihuega et aussitôt après l'armée autrichienne à
Villa Viciosa (11 déc. 4740). L'archiduc est réduit à Bar-
celone. — En 4741,1a défensive est maintenue sans évé-
nement sérieux par Berwick sur les Alpes, d'Harcourt sur
le Rhin, Villars en Flandre. La mort de Joseph Ier (17 avr.
4714) fait de Charles un empereur, sur la tête duquel on
hésite désormais à réunir les couronnes espagnoles, que
d'ailleurs, il a perdues définitivement sur les champs-de ba-
taille. La guerre n'a plus d'objet pour l'Angleterre, où les
tories, remontés au pouvoir, offrent la paix à Louis XIV ;
les préliminaires sont signés le 8 oct. 1741. Un congrès
s'ouvre à Utrecht le 29 janv. 1744, et les troupes an-
glaises se retirent au moins officiellement. Le prince Eugène
qui veut marcher sur Paris par la trouée de l'Oise, assiège
Landrecies, mais Villars force ses lignes à Denain et dé-
sorganise son armée (24 juil. 4712) ; il reprend Douai,
Le Quesnoy, Bouchain. La paix est signée à Utrecht le
14 avr. 4743 entre la France d'une part, l'Angleterre, les
Provinces-Unies, la Prusse et la Savoie de l'autre; puis
entre l'Espagne et ces diverses puissances; le Portugal
suivit (V. UTRECHT [Traités d']).

L'empereur qui s'entêtait dut céder après la campagne
d'automne (1743) limitée d'un commun accord au Rhin ;
Villars eut le dessus sur le prince Eugène, prit Landau,
Spire, Fribourg (3 nov.); la paix fut conclue à Rastadt
le 7 mars 4714, et l'Empire y adhéra à Baden le 7 sept.
1744. La reprise de Barcelone par Berwick en sept. 4744
fut le dernier acte de la guerre; toutefois, Charles VI ne
reconnut Philippe V qu'en 4725.

Le résultat de la guerre de succession d'Espagne fut:
4° l'amoindrissement de l'Espagne qui perdit ses posses-
sions d'Italie, et les. Pays-Bas, plus Minorque et Gibraltar
cédés aux Anglais ; — 2° l'affaiblissement de la France
qui perdit Tournai, Ypres, Furnes, démantela Dunkerque,
céda aux Anglais l'Acadie, Terre-Neuve et la baie d'Hud-
son, aux Portugais presque toute la Guyane; la seule
compensation était de placer un Bourbon sur le trône
d'Espagne, mais cet avantage, flatteur pour l'orgueil dy-
nastique, entraînait la renonciation à tout espoir d'agran-
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dissement aux dépens de l'Espagne, et si la frontière des
Pyrénées, peu dangereuse en somme, se trouvait garantie,
Louis XV allait par solidarité dynastique gaspiller ses
forces dans les aventures italiennes. L'Autriche acquié-
rait le Milanais, la Sardaigne, Naples, les Présides et de
plus les Pays-Bas. Les vrais vainqueurs étaient les An-
glais qui obtenaient, outre leurs conquêtes, de larges pri-
vilèges commerciaux dans les colonies espagnoles. En
outre, deux nouveaux royaumes surgissaient qui assuraient
aux Hohenzollern et à la maison de Savoie une importance
grandissante. La Hollande garantit sa frontière, mais
passe au rang de satellite de l'Angleterre, de même le
Portugal ; ces- deux anciens clients de la France sont,
comme la Suède, victimes de la politique nouvelle où les
ont conduites l'intolérance de Louis XIV et la diplomatie
anglaise. Les maisons de Bourbon et de Habsbourg sont
également épuisées par leur rivalité séculaire. A.-M. B.
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SUCCIEU. Com, du dép. de l'Isère, arr. de La Tour-
du-Pin, cant. de Bourgoin; 447 hab.

SUCCIN (Minér.) (V. AMBRE).

SUCCINAMIDE Form . Equiv...... C8H8Az204.E. 

	

Atom .	 e4H8Az2^2.
La succinamide joue par rapport à l'acide succinique

le même rôle que l'oxamide par rapport à l'acide oxalique.
Elle a été découverte par Fehling. On la prépare en fai-
sant agir l'ammoniaque sur les éthers de l'acide ou bien
l'ammoniaque alcoolique sur la succinimide, C8H'Az04:

C8115Az04 + AzH 3 — C8118Az204.
Elle cristallise dans l'eau en fines aiguilles qui fondent

à 243° et se dissolvent dans 160 parties d'eau à 9° et dans
9 parties à 100°. L'alcool absolu et l'éther ne la dissol-
vent point. Une température élevée la décompose en am-
moniaque et succinimide (V. ce mot).	 C. M.

BIBI.. : FEHLrnc, Anna/en der Chem. u. Pharm., t. X LIX,
p. 196.

SUCCINEA (Malacol.). Les Succinctes ou Ambrettes
ont une coquille mince, presque transparente, jaunàtre, à
spire de 4 à 5 tours, tordus ; ouverture grande, ovale;
bord externe mince, bien arrondi; columelle lisse, peu
épaisse. Les Ambrettes sont répandues dans le monde
entier; elles vivent au bord des eaux sur les tiges des
plantes.

	

SUCCINIMIDE. Form. 1 Equiv 	  C8H5Az04.

	

f Atom 	 	 C4H5Az92.
Le succinimide, découvert par Darcet, est un amide

secondaire qui résulte de la condensation de 1 molécule
d'ammoniaque avec 4 molécule d'acide succinique bibasi-
que et élimination de 2 molécules d'eau :

C8H608 + Az113 = C811 5Az04 + 211202.
On le prépare en distillant le succinate d'ammoniaque

ou bien la succinamide (V. ce mot), C8 118Az204 :

C8H8Az204 = Az113 -}- C8H5Ar04.

On peut encore l'obtenir en faisant agir l'ammoniaque
sur l'anhydride succinique, C8H406:

C8H406 ± AzH 3	C8H5Az04 ± 11202.

Le succinimide cristallise avec 4 molécule d'eau qui
part vers 100°, le composé anhydre fond à 425-426° et
bout à 287-288°, il se dissout facilement dans l'eau et
l'alcool. Cet amide secondaire présente, à un haut degré, la
faculté de former des combinaisons métalliques, comme le
succinimide de potassium C811 4 O7AzK, le dérivé argentique
C8H 4O44Az Ag. L'iode, agissant sur l'argent succinamide, se
substitue au métal précieux pour former du succinimide
iodé, C8H404Az}, cristallisé en cristaux durs, incolores, qui
se décomposent à partir de 100°.

BIBL. : FEHLTNG, Anna/en der Chem. u. Pharm., t. XLIS,
p. 198.

SUCCINIQUE (Acide). Form. Equiv.... C811608.Atom.... $411694.
Historique. L'acide succinique est un acide bibasique

homologue de l'acide oxalique, qui fut décrit par Agricola
au xvi° siècle sous le nom de sel de succin. Sa nature
acide a été reconnue par Lémery en 4675, et sa synthèse
a été réalisée pour la première fois à partir de l'éthylène
par Maxwell Simpson.

Formation. 1° L'éthylène fixe deux atomes de brome
pour former le bromure d'éthylène,

C4 H4 (—) -{- Br2 = C4114Br2,
que le cyanure de potassium transforme en dérivé dicyanhy-
drique du glycol C4 H2 (C2AzH) 2 ou nitrile succinique :

C4 I1 7(HBr) 2 -l- C2AzK = 2KBr -l- C4H2(C2AzH)2.
la saponification du nitrile par la potasse'sépare de

l'ammoniaque et met en liberté du succinate:

C 4 112( 2AzlI) 2 { 411202 = C8116(04 )2 -1- 2Az13.

2° L'acide bromacétique chauffé avec de l'argent en
poudre à 130° engendre l'acide succinique :

2C4H3 Br0 + 2Ag = 2AgBr -{- C8H608.
3° Les acides maléique et fumarique C8H 408(—) fixent

dé l'hydrogène et se transforment en acide succinique :
C8H408 ± H2 = C8H608.

4° On peut réduire par l'acide iodhydrique les acides
malique et tartrique qui constituent les acides oxy- et
dioxysuccinique C8H4(112O2)(04)2 et C8H2(H202)2(04)2

C$H4(H202)(04 )2 + H 2 = CSH6(01)2 ± H202.
C8 112(H202)2(04) 2 -{- 2H2 = C8116(04)2-1-211202.

5° Dessaignes a préparé de l'acide succinique en oxy-
dant l'acide butyrique C811804,

C8 11804 ± 302 = C811608 + H202,
réaction qui explique la présence de l'acide succinique dans
les produits d'oxydation des beurres. D'ailleurs 1 oxyda-
tion de tous les corps gras fournit de l'acide succinique.

6° La levure de bière produit toujours un peu d'acide
succinique qui se rencontre toujours par conséquent dans
les boissons fermentées.

7° Certaines laiteries font éprouver au uniate de chaux
(Dessaignes) et au tartrate d'ammoniaque (Kœnig) des
fermentations particulières avec transformation en suc-
cinate.

8° La distillation sèche du succin produit le sel de suc-
cin décrit par Agricola.

9° On a rencontré cet acide dans un grand nombre de
sucs végétaux ou animaux.

Préparation. On prépare l'acide succinique, soit par
la distillation du succin, soit par la fermentation du ma-
late de chaux ou du tartrate d'ammoniaque. Cette der-
nière méthode est la plus recommandable. Toutefois, l'acide
succinique employé en thérapeutique doit provenir de la
distillation du succin, car ce sont surtout les impuretés
qui l'accompagnent qui paraissent agir.

On dissout 2 kilogr. d'acide tartrique dans 40 litres
d'eau, on transforme en sel ammoniacal en neutralisant
la solution par l'ammoniaque ; après addition de substan-
ces minérales pour faciliter la fermentation, 20 gr. de
phosphate de chaux, 40 gr. de sulfate de magnésie et un peu
de chlorure de calcium, on abandonne à la fermentation
à une température de 25 à 30°. La réaction dure deux
mois. Le succinate d'ammoniaque est transformé en sel de
chaux facile à faire cristalliser et à décomposer par l'acide
sulfurique.

Propriétés physiques. L'acide succinique cristallise
en prismes ou tables qui fondent à 182°, et peuvent être
sublimés avec précaution, sous pression réduite sans dé-
composition; l'action brutale de la chaleur lui fait perdre
de l'eau en engendrant l'anhydride, aussi le produit de
distillation à la pression ordinaire, vers 235°, est-il cons-
titué surtout par l'anhydride. 400 parties d'eau dissolvent
à 20° 7 parties d'acide, à 50° 24 parties. L'acide est so-
luble à la fois dans l'alcool et l'éther.

Propriétés chimiques. En traitant par l'acide iodhydri-
que à 280°, Berthelot a pu remonter de l'acide succinique
au carbure générateur, le butane ou hydrure de butylène
C8H10 ; la réduction se fait en passant par le corps inter-
médiaire, l'acide butyrique :

Acide succinique 	 C8110(04)2.
Acide butyrique 	  C8H6(01)(H2).
Butane 	  C8116([112_ CsH'°

L'acide succinique a servi d'intermédiaire dans la syn-
thèse des acides oxydérivés, l'acide malique et l'acide tar-
trique. Oh brome l'acide succinique, puis on traite le dérivé
bromé obtenu par l'oxyde d'argent, il se forme de l'acide
malique ou l'acide tartrique, suivant qu'on opère avec le
dérivé monobromé ou le dérivé bibromé. L'électrolyse du
succinate de soude en présence d'un excès d'alcali fournit
de l'éthylène.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 613- —	 SUCCINIQUE — SUCCURSALE

Sels. La bibasicité de l'acide succinique entralne comme l'exercer que de concert avec les préfets; et les . plans
arrêtés par eux doivent être soumis au gouvernement,
sans l'autorité duquel aucune partie du territoire français
ne peut être érigée en cure ou en succursale (art. 64,
62). Il n'y a aujourd'hui aucune différence entre les cures
et les succursales, en ce qui concerne le mode d'érection.
— La Loi organique n'en a point fixé le nombre, comme
elle l'a fait pour les évêchés et les archevêchés. L'art. 60
porte seulement : « Il y aura, au moins, une paroisse
dans chaque justice de paix. Il sera en outre établi au-
tant de succursales que le besoin pourra l'exiger ». Le
nombre des paroisses curiales ici Indiqué est un mini-
mum qui a toujours été dépassé, mais qui est resté énor-
mément inférieur à celui des cures dont le bénéficier était
inamovible sous l'ancien régime. Le nombre des succur-
sales fut porté à 24.000 par le décret du 45 nivôse
an XIII ; à 30.000 par celui du 30 sept. 1807. Après 1815,
il fut réduit par suite des distractions du territoire. Sous
la Restauration, il en fut créé 500 nouvelles. Dès 4837,
un crédit spécial fut inscrit chaque année au budget, afin
de pourvoir à des érections nouvelles. Dans la période
décennale qui suivit, 2.023 succursales ont été créées. On
trouve à peu près la même proportion dans l'augmentation
des périodes suivantes. Sauf de rares exceptions, cet usage
parait avoir été abandonné depuis plusieurs années.

La Loi organique ne reconnaissait que des cures, des
succursales et des chapelles particulières (art. 44, 60
et suiv.); mais en 1807, après avoir augmenté considé-
rablement le nombre des succursales, comme on ne pou-
vait satisfaire toutes les demandes, on permit d'établir des
CHAPELLES et des ANNEXES : « Dans les paroisses ou suc-
cursales trop étendues; lorsque la difficulté des communi-
cations l'exigera, on pourra établir des chapelles (décr.
du 30 sept. 4807, art. 8). I1 pourra également être érigée
une annexe, sur la demande des principaux contribuables
d'une commune ...(art. 14)... Les chapelles ou annexes
dépendront des cures ou succursales dans l'arrondissement
desquelles elles seront placées. Elles seront sous la sur-
veillance des curés ou desservants; et le prêtre qui y sera
attaché n'exercera qu'en qualité de vicaire ou chapelain
(art. 43). Le traitement du vicaire desservant la chapelle
était, en vertu du même décret, à la charge de la com-
mune; et celui du chapelain, à la charge des principaux
contribuables sur la demande desquels l'annexe avait été
établie (9 et 42). Dans les cures ou succursales trop éten-
dues, l'ordonnance du 23 août 4849 permit de placer les
vicaires sur le territoire d'une commune autre que celle
du chef-lieu principal, et de leur attribuer l'indemnité de
250 fr. (plus tard 350), allouée par l'ordonnance du
9 avr. 4817, à la condition que cette commune prit l'en-
gagement d'entretenir son église et d'assurer au vicaire
le traitement prescrit par le décret du 30 déc. 4809. —
De cette disposition qui attribue un traitement aux vicaires
chargés de desservir les chapelles,. quelques auteurs ont
conclu qu'il existe plusieurs sortes de chapelles : 4° les
chapelles desservies par un chapelain particulier et rési-
dant dans la commune; 2° celles desservies, non par un
simple chapelain, mais par un vicaire de la cure ou suc-
cursale, autorisé à résider dans la commune et à desser-
vir la chapelle; 3° celles desservies par un prêtre non
résidant et qui est autorisé à biner.

La Loi organique donne aux évêques le droit de nom-
mer et d'instituer les cuRÉs; mais ils ne doivent mani-
fester cette nomination et donner l'institution canonique
qu'après que la nomination a été agréée par le gouver-
nement (art. 49). Cette loi (ni aucune autre) ne reconnaît
aux évêques le droit de révoquer les curés ainsi nommés.
A la différence des desservants et des vicaires, ils sont ina-
movibles, comme ils l'étaient sous l'ancien régime, et con-
formément à l'esprit et aux dispositions des canons qui
ne permettent que pour des causes graves la translation
et la destitution des curés. Toutefois, si un évêque ne peut
destituer un curé, il peut lui retirer ses pouvoirs, l'in-

conséquence l'existence de deux séries de sels. Le sucei-
nate neutre de potassium C8H4K208.2H 202 se présente en
cristaux orthorhombiques déliquescents, qui abandonnent
leur eau à 450°. Le sel de calcium C 8114Ca208.3H20 est
peu soluble dans l'eau, il présente un maximum de solu-
bilité dans l'eau vers 24°; sa distillation sèche fournit un
mélange d'acétone, de phénol et de carbure d'hydrogène.
Le succinate ferrique est un sel brun jaunâtre insoluble
dans l'eau, que le moindre excès d'acide succinique dis-
sout ; on l'emploie quelquefois en analyse pour caracté-
riser l'acide ou les sels de fer, ou bien séparer le fer du
manganèse, du zinc, du nickel, du cobalt non précipitables
dans les mêmes conditions.

Anhydride, C811406 . On le prépare en faisant digérer
dans un appareil à reflux 400 parties d'acide succinique
avec 65 parties d'oxychlorure de phosphore. Il cristallise
dans le système orthorhombique, fond à 146° et bout à
261°.

Chlorure, C81I4C1204 . Liquide fumant à l'air, de den-
sité 4,39, bouillant à 190°.

Ethers. L'éther diméthylsuccinique fond à 49° et bout
à 195°, le diéthylsuccinique fond à 31° et bout à 225°.

BIBL. : BERZÉLIUS, Annales de Chim. et de Phys.,
t. XCXIV, p. 187. — LIEBIG et WOHLER, Annales de Pog-
gendorf, t. XVIII, p. 162. — DESSAIGNES, Annales de
Chim. et de Phys., P série, t. XXV, p. 253. — Sn,ipsoN,
Proceed. of the Roy. Soc. London, t. X, p. 574, et t. XI,
p. 190.

SUCCION. La succion est utilisée par les jeunes mam-
mifères à la mamelle, elle a pour objet de faire parvenir
dans la cavité buccale le lait retenu dans la glande mam-
maire. Elle procède par un double mécanisme une aspi-
ration déterminée, soit par la rétraction de la langue,
soit par la diminution du volume de cet organe, et une
pression exercée par les lèvres sur la glande.

La force d'aspiration du nouveau-né ne dépasse pas,
en effet, 4 à 44 centim. d'eau, et elle serait absolument
insuffisante pour vaincre la tonicité des muscles sphinc-
ters, qui résistent à une pression de 50 contint. Aussi est-
il nécessaire que d'autres forces interviennent, ce sont les
mâchoires, les lèvres dont l'ensemble agissant en deçà du
sphincter peut développer une pesée de 2 à 300 gr. ré-
parties sur la surface pré-aréolaire. La succion est un
phénomène essentiellement réflexe, et le cerveau n'y joue
aucun rôle. Chez les monstres anencéphales, privés par
conséquent des centres supérieurs, il suffit d'introduire le
doigt dans la bouche pour provoquer les mouvements de
succion; il en est de même chez les jeunes animaux aux-
quels on enlève le cerveau en respectant le bulbe et la
protubérance. Basch a nettement démontré qu'il existait,
dans cette région, deux centres bilatéraux qui présidaient
aux mouvements de succions, l'excitation nécessaire étant
conduite par le nerf trijumeau, et l'incitation motrice par
le nerf facial. Une lésion de l'un ou l'autre de ces nerfs
rendent impossible l'apparition même du phénomène. Dans
le cas de bec-de-lièvre, de perforation du voile du palais,
l'enfant essaie de téter, fait des efforts, mais ne peut ob-
tenir le vide suffisant et le lait n'arrive pas, à moins que
la mère n'aide, par une pression directe, la sortie du liquide
nourricier.	 J.-P. LANGLoIs.

SUCCUBE (V. OBSESSION).
SUCCURSALE et CURE. Dans l'état actuel de notre

législation, la circonscription ecclésiastique appelée pa-
roisse constitue, suivant les cas, soit une CURE, soit une
SUCCURSALE. La première est desservie par un titulaire
inamovible, nommé cirât ; la seconde, par un DESSERVANT
amovible. L'une et l'autre forment dés établissements
publics, reconnus par la loi. — L'érection des cures et
des succursales a toujours appartenu aux évêques ; mais
dès le mois d'août 4749, un édit exigea la permission
expresse du roi, portée par lettres patentes, enregistrées
au Parlement. La Loi organique du 48 germinal re-
connait encore ce droit aux évêques; mais ils ne peuvent
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terdire, et ainsi le priver en fait de sa cure ; mais il doit
le faire canoniquement, c.-à-d. pour les causes et dans
les formes portées par les canons. Si les règles cano-
niques n'ont point été observées, il y a lieu à appel comme
d'abus. Dans les cas de déposition, le jugement de l'évêque
doit être approuvé par le gouvernement; car le gouver-
nement, qui a agréé la nomination, doit agréer pareille-
ment la révocation. Toutefois, l'acte du gouvernement qui
confirme la déposition ne fait point obstacle, soit à l'appel
simple, soit à'l'appel comme d'abus.

Les DESSERVANTS exercent les mêmes fonctions que les
curés. Ils sont dans leurs succursales ce que les curés
sont dans leurs paroisses. Les oblations et le casuel leur
appartiennent en propre; ils administrent tous les sacre-
ments qui peuvent être administrés par des prêtres; ils
marient et ils enterrent. Les principales différences con-
sistent dans le titre, dans l'amovibilité et dans une cer-
taine subordination à l'égard des curés : « Les desser-
vants exercent leur ministère sous la surveillance et la
direction des curés (Loi organique, art. 34). Une décision
ministérielle du 13 fructidor an X explique cet article,
en ce sens que le curé n'a qu'une autorité de surveil-
lance, consistant à avertir l'évêque des abus et des irré-
gularités dont il aurait connaissance. — Les desservants
sont nommés par les évêques seuls, sans l'agrément du
gouvernement. Seulement, avis de cette domination doit
être donné au préfet et au ministre des cultes. Ils sont

.révocables (Loi organique, art. 31, 63). L'amovibilité
des desservants a été vivement attaquée comme contraire
à l'esprit et aux dispositions des canons, comme enlevant
aux prêtres toute garantie contre les abus du pouvoir épis-
copal, et comme diminuant leur autorité pour faire le bien.

Les curés et les desservants peuvent avoir un ou plu-
sieurs VICAIRES pour les aider dans leurs fonctions. Sous
l'ancien régime, c'était au curé qu'appartenait le droit de
choisir ses vicaires, quoique le vicaire ne pût prêcher ni
confesser sans l'approbation de l'évêque. Un évêque ne
pouvait mettre un vicaire dans une paroisse, sans le con-
sentement du curé, sauf le cas de négligence ou d'incapa-
cité du curé. La Loi organique (art. 31) a statué que « les
vicaires seront approuvés par l'évêque et révocables par
lui ». Ainsi, c'est l'évêque qui nomme et révoque au-
jourd'hui les vicaires. — Outre les vicaires attachés aux
paroisses, il y a encore des vicAIREs-cRAPELAINs, chargés,
comme on l'a vu précédemment, de desservir une église
communale érigée en CHAPELLE dite VICARIALE et qui re-
çoivent un traitement sur les fonds de la cgmmune et, de
plus, le secours accordé aux vicaires, sur les fonds de
l'Etat. C'est même pour qu'ils reçoivent ce dernier émo-
lument, qu'on leur donne le titre de vicaires. En réalité,
ils sont des chapelains. — Pour notions complémentaires,
V. ANNEXE, ARCHIPRÊTRE, CHAPELLE, t. X, p. 557 ; CURÉ
PRIMITIF; MME, pour les vicaires perpétuels, t. XIV,
p. 575, O re- Col.; DOYEN.	 E.-H. VOLLET.

SUCCUSSION. I. MÉDECINE. — Méthode d'exploration,
connue depuis Hippocrate, qui s'en servait déjà pour le
diagnostic des épanchements pleuraux. Elle consiste à dé-
terminer, au moyen de vives secousses imprimées au tronc
du malade, une sonorité particulière, le bruit de succus-
sion, qui résulte de l'oscillation brasque d'une masse
liquide renfermée dans une cavité, contenant des gaz ou
de l'air, et sur les parois de laquelle on applique l'oreille.
Si la cavité est entièrement pleine de liquide, la collision
des gaz avec ce dernier fait défaut, et la succussion ne
produit plus ce bruit caractéristique, de même que dans
le cas où le liquide est devenu trop épais ou purulent.

II. THÉRAPEUTIQUE. — On désignait sous le nom de
succussion des moyens chirurgicaux, qui consistaient à
attacher le patient à une échelle, tantôt par les bras, tan-
tôt par les pieds, et à imprimer ensuite au corps une brusque
secousse pour le faire tomber sur le sol d'une assez-grande
hauteur, soit du côté de la tète, soit du côté des pieds,
selon les cas, pour remédier aux luxations des vertèbres,

provoquer l'accouchement dans les cas difficiles, etc. Hip-
pocrate, dans son Traité des articulations, s'opposait,
d'ailleurs, à cette pratique barbare. Dr V.-Lucien HAHN.

SUCÉ (Céram.) (V. CÉRAMIQUE, t. IX, p. 1188).
SUCÉ. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr. de

Nantes, cant. de La Chapelle-sur-Erdre; 2.507 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

BiBL.: P. GRÉGOIRE, Essais historiques sur la paroisse
de Suce; Nantes, 1876, in-8.

SUCEAVA. (V. SUCZAw4).

SUCHAUX (Louis), historiographe français, né à Mont-
le-Bon (Doubs) le 17 janv. 4799, mort à Vesoul (Haute-
Saône) le 42 avr. 1884. Après des études de droit à la
Faculté de Dijon, Suchaux vint se fixer à Vesoul, où il
rédigea le Journal de la Plaute-Saône de 4820 à 4860.
Faisant des recherches dans les archives locales et dans
les collections particulières, il publia, d'après des docu-
ments inédits, de savantes études sur l'histoire de l'an-
cienne province de Franche-Comté, et particulièrement sur
le dép: de la Haute-Saône. Citons parmi ses ouvrages :
Annuaire historique et statistique de la Haute-Saône
(Vesoul, 4825, 1827, 1829, 4835, 4842, 5 vol. in-12
et in-8) ; Galerie biographique de la Haute-Saône (Ve-
soul, 4864, in-8) ; la Haute-Saône (Vesoul, 1866,
2 vol. in-8); Galerie héraldo-nobiliaire de la Franche-
Comté (4878, 2 vol. in-8). 	 Armand Lons.

SUC 1 ET. Montagne du Jura, au N. de l'Orbe, en Suisse,
cant. de Vaud, près de la frontière française; 1.595 m.
d'alt.

SUCHET (Louis- Gabriel), maréchal de France, duc
d'Albufera, né à Lyon le 2 mars 4772, mort au château
de Saint-Joseph-Montredon, près Marseille, le 3 janv. 1826.
Fils d'un négociant en soies, engagé volontaire dans la
garde nationale du Rhône (1794), capitaine des volon-
taires de l'Ardèche (1792), commandant élu du 4 0 ba-
taillon de l'Ardèche (20 sept. 1793), il prit part au siège
de Toulon, réprima les troubles de Bedoin, fut blessé à
Urca (41 oct. 1796) dans la première campagne d'Italie,
puis, après un congé de convalescence, reçut une seconde
blessure au combat de Neumark (2 avr. 1797). Chef de
la 480 demi-brigade, il servit, sous Brune, à l'armée
d'Helvétie, et fut nommé général de brigade le 23 mars
1798. Il refusa de suivre Bonaparte en Egypte. Il fut
chef d'état-major de Brune, puis de Joubert, qui, appelé à
commander l'armée d'Italie, le fit nommer général de
division (10 juil. 1799). Après Novi, il servit sous les
ordres de Moreau, de Championnet, puis de Masséna,
qu'il aida puissamment, par la défense des lignes du Var,
à se maintenir dans Gênes et à rendre la victoire de Ma-
rengo d'abord possible, puis décisive. Le premier consul
le chargea d'administrer Gênes et Lucques. Il prit part
à la fin de la campagne depuis la rupture de l'armistice
d'Alexandrie jusqu'à l'armistice de Trévise. Il reçut le
commandement de la 4 0 division du camp de Saint-Omer
(4803) pour laquelle il eut à aménager le port de Wimereux.
Mais la « grande armée » du camp de Boulogne dut se
retourner contre l'Autriche. Suchet se distingua sous les
ordres de Soult à Austerlitz, sous les ordres de Lannes à
Saalfeld et à Iéna. Il fut créé comte de l'Empire en 4808
(24 juin). Il épousa peu après Mlle de Saint-Joseph, ce
qui le fit neveu par alliance de la femme de Joseph Bo-
naparte. En Espagne, où il commanda le deuxième corps
(armée d'Aragon), il couvrit le siège de Saragosse, battit
O'Donnel à Lerida (22 avr. 4840), prit d'assaut Tarra-
gone, et fut nommé maréchal le 8 juil. Il battit Blake
à Sagonte (5 juil. 1811) et entra dans Valence par capi-
tulation (30 janv. 4842). Il reçut, un an après, le titre
de duc d'Albufera (3 janv. 1813). Après la défaite des
Arapiles, il se maintint encore dans l'E. de la Pénin-
sule ; mais après celle de Vittoria, il dut évacuer Valence,
puis Barcelone, et se rallier à Soult qui défendait la ligne
de l'Aude : il prit part à la bataille de Toulouse. Pair de
France pendant la première Restauration (4 juin 1844),
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il se rallia à Napoléon après le retour de l'ile d'Elbe et
fut mis à la tête de l'armée de Savoie. Pendant deux
mois, il tint bon ; mais il dut se replier sur Lyon qu'il
sut du moins préserver, ainsi que le matériel militaire
que cette ville renfermait, par la convention du 12 juil.
4815. La seconde Restauration, tout d'abord, le raya de
la liste des pairs ; il fut réintégré sous le ministère De-
cazes (5 mars 1819), mais ne put obtenir, malgré sa
compétence spéciale et son désintéressement éprouvé, le
commandement de l'expédition d'Espagne de 1823. Il
mourut encore assez jeune, sans avoir pu mettre la der-
nière main à ses Mémoires, qui ont un caractère essen-
tiellement sérieux et technique, et qui ont été rédigés
d'après ses notes par son chef d'état-major, le baron
Saint-Cyr Nuguès (Paris, 4829, 2 vol. in. 8, atlas). La
dernière partie, depuis la bataille de Vittoria jusqu'à celle
de Toulouse, a été l'objet d'une polémique pour laquelle
le maréchal Soult a vraisemblablement fourni des docu-
ments à l'auteur (E. Choumara) des Considérations
militaires sur les mémoires du maréchal Suchet...
suivies de la correspondance entre les maréchaux
Soult et Suchet, etc. (Paris, 1838, in-8). - H. MoNiN.

Brai.: Le lieutenant général Max LAMARQUE, Notice
nécrologique sur le maréchal Suchet, dans le journal le
Spectateur militaire (1826). — Maréchal duc de TRÉVISE,
Eloge funèbre du maréchal duc d'Albufera, prononcé de-
vant la Chambre des pairs, séance du 15 juin 1826 (Pro-
cès-verbaux de la Chambre des pairs, t. IV de la session
de 1826). — C.-H. BARAULT-ROULLON, le Maréchal Suchet...
Eloge couronne par l'Académie impériale... de Lyon, le
21 juin 1853. — E. DESPLACES, Suchet ; Paris, 1864, in-8
(Extrait de la Biographie universelle).

SUCHETET (Auguste), sculpteur français, né à Van-
deuvre-sur-Barse (Aube) le 14 déc. 1854, élève de Ca-
velier. En 1883, sa Biblis changée en source lui valut
le prix du Salon et les honneurs du musée du Luxembourg.
Son talent consciencieux sait allier la vigueur à la grace,
il a de la souplesse et de l'originalité et fait preuve d'une
connaissance approfondie de son art. Ses principales œu-
vres à citer sont, avec sa Biblis : Aux Vendanges, Sa-
tyre jouant avec un masque.	 Jules MAZE.

S U C H I ER (Hermann), philologue allemand, né à Karts-
hafen le 11 déc. 4848. Descendant d'une famille de hu-
guenots français réfugiés en Allemagne, il se consacra à

-l'étude de la philologie romane, dont il est devenu l'un
des principaux maitres. Après avoir fait ses études dans
les Universités de Marbourg et de Leipzig, il devint pro-
fesseur à Zurich en 1874, à Munster-en-Westphalie en
1875, puis enfin à halle-sur-Saale en 1876. Il a publié
un grand nombre de travaux sur l'histoire littéraire de la
France, principalement du xie au xuie siècle, et sur la
phonétique et la grammaire de l'ancien français : la
Source d'Ulrich du Turlin et la plus ancienne ver-
sion de la Prise d'Orange (Paderborn, 1873) ; Sur la
Vie de saint Auban (Halle, 4876) ; Grammaire de
l'ancien français (Halle, 4893, Ire partie) ; Histoire
de la littérature française .jusqu'au xvie siècle (Leip-
zig, 1900), continuée par Birch-Hirschfeld jusqu'au xix e siè-
cle. Parmi une série de travaux publiés dans la Zeitschrift
fiir romanische Philologie, nous mentionnons les sui-
vants : le Dialecte du poème de saint Léger (t. II) ; Con-
tenu et source du poème de sainte Eulalie (t. XV) ; la
Guerre saxonne de Clotaire II et les commencements
de l'épopée française (t. XVIII). Il a donné un certain
nombre d'éditions de textes : Aucassin et Nicolete (Pa-
derborn, 4878 et 1899, 45 éd.), édition devenue clas-
sique de ce petit chef-d'œuvre de la littérature du moyen
âge ; Bibliotheca Normannica (Halle, 1879 et ann.
suiv., 7 vol.), collection de textes normands et anglo-
normands ; Monuments de la littérature et de la langue
provençale (Halle, 1883) ; OEuvres poétiques de Phi-
lippe de Beaumanoir (Paris, 4884, 2 vol.) ; les Nar-
bonnais (Paris, 1898, 2 vol.). Ces deux dernières Mi-
tions sont publiées dans la collection de la Société des
anciens textes français. Suchier est l'un des auteurs

de la grande Encyclopédie philologique dirigée par le pro-
-fesseur Greeber (Grundriss der romanischen Philo-
logie), où il a publié le Français et le Provençal (trad.
en français par Monet, 1891).	 E.-D. GRANDI

SUC INIO (Chateau de) (V. SARZEAU).
SUCK. Rivière d'Irlande (V. ce mot, t. XX, p. 949).
S U C KO W (Albrecht), né à Ludwigsburg le 43 déc. 4828,

mort à Bade le 14 avr. 1893. Il fut ministre de la guerre
du Wnrttemberg (1870-74) durant la guerre franco-alle-
mande et signa les conventions militaires avec la Prusse
et l'Empire allemand.

SUÇO I R (Bot.). On a donné ce nom à des organes qu'on
peut regarder comme des racines adventives, et qui ser-
vent à un certain nombre de plantes parasites à absorber
les sucs de leur victime. La Cuscuste (V. ce mot) en est
un excellent exemple. Au point de vue du développement
du suçoir, il est remarquable que cet organe ne prend
naissance qu'au contact d'un végétal vivant. Le point de
départ de la formation d'un suçoir est situé bien moins
profondément dans la tige que celui des racines adven-
tives. Il se trouve, en effet, non pas à la périphérie du
cylindre central, mais dans les cellules du parenchyme
cortical. Ces cellules prolifèrent et constituent un groupe
à peu près lenticulaire, entouré par un bourrelet épider-
mique: C'est la surface ainsi modifiée qui s'applique contre
la plante nourricière. Bientôt les cellules du noyau lenti-
culaire s'allongent fortement dans le sens radial, ainsi
que les cellules corticales sous-jacentes. Le noyau devient
cylindrique, finit par percer l'épiderme de la Cuscute,
puis, la croissance continuant, il déprime le tissu adja-
cent de la plante nourricière et y pénètre de force. Les
cellules du noyau s'allongent alors considérablement, leur
surface se marque d'épaississements annelés, spiralés ou
réticulés, les cloisons par lesquelles elles se superposent en
files se perforent largement, et on a finalement un faisceau
vasculaire en relation, d'une part, avec les vaisseaux de
la Cuscute, de l'autre, avec ceux de sa victime. Chez les
Cassythacées, la constitution des suçoirs est à peu près la
même que chez les Cuscutes. Au contraire, chez les Oro-
banchées, Lorantacées, Rhinanthacées, Thésiacées, etc.,
ils se rapprochent bien davantage de la constitution des
racines véritables.	 Dr L. LALOV.

SUÇON (Constr. nav.) (V. BATARDEAU, § Marine).
SUCRAGE (Econ. domest.) (V. Via).
SUCRATERIE (Techn.) (V. SUCRE).

SUCRE. I. CHIMIE. — For.  Equiv. 02411220
Forai. Atom.. €121122011

La composition chimique du sucre a été établie par
Gay-Lussac et Thénard. Berthelot a reconnu sa fonction
d'alcool polyatomique. Le sucre existe tout formé dans un
grand nombre de végétaux. En dehors de la canne (Sac-
charum officinarum) et de la betterave dont les jus
contiennent plus de 20 °f° pour la première et jusqu a
18,7 pour la seconde, la saccharose existe encore abon-
dammentdans le sorgho (Sorg hum saccharatum), l'érable
à sucre (Acer saccharinum), le paluvier Axa (Arenga
saccharifera), qui constituent respectivement en Chine
et au Japon, en Amérique, dans l'archipel Indien, des ma-
tières premières pour sa préparation. Les racines de ga-
rance, d'angélique, etc., les troncs d'arbre de certains
bouleaux, de divers palmiers, les feuilles de vigne, do
pêcher, etc., les céréales, les fruits sucrés à certaine pé-
riode de leur développement, le miel des abeilles, etc.,
renferment du sucre en quantités variables.

Le sucre commercial, retiré de la canne ou de la bet-
terave (V. § Industrie), est un produit bien cristallisé,
mais cependant impur ; il renferme toujours des quan-
tités notables de matières minérales et en particulier de
la chaux. On le purifie le mieux par des cristallisations
dans l'alcool bouillant où les saccharates de chaux sont
insolubles.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES. — Le sucre de canne bien cris-
tallisé, dit sucre candi (V. § Industrie), se présente en
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gros cristaux transparents, appartenant au système cli-
norhombique ; ces cristaux portent des facettes hémié-
driques en relation avec le pouvoir rotatoire du corps.
Leur densité est 4,595 à 45°. Broyés dans l'obscurité,
ces cristaux durs produisent une lueur phosphorescente.
Le sucre, très soluble dans l'eau, se dissout dans la
moitié environ de son poids d'eau froide, dans le quart à
80° et dans le cinquième à 400°. La solution faite à froid
présente une consistance sirupeuse (sirop) et cristallise
souvent difficilement à l'évaporation spontanée. Les solu-
tions sucrées de différentes concentrations présentent à
47°,5les valeurs suivantes :

DENSITii CENTIEMES
de sucre DENSITÈ CENTIÈMES

de sucre
1,0040 4 1,2610 55
4,0200 5 1,2900 60
4,0404 40 4,3490 65
4,0614 45 4,3507 70
4,0832 20 4,3824 75
4,4059 25 4,4459 80
4,4295 30 4,4499 85
4,4540 35 4,4849 90
4,4794 40 4,5209 95
4,2057 45 4,5504 99
4,2465 50

La densité de ces solutions peut être calculée approxi-
mativement par la formule

D — p+P
p + 5P

8
où p et P représentent les poids d'eau et de sucre. Le
sucre est insoluble dans l'éther et dans l'alcool absolu
froid, mais soluble dans ce dernier réactif à chaud ; l'al-
cool ordinaire constitue le meilleur agent de cristallisation
quand on veut obtenir du sucre pur. Le sucre est dex-
trogyre, son pouvoir rotatoire moléculaire est «D =
66°,5 ; il n'est pas modifié sensiblement par les variations
de température; rapporté à la teinte de passage, il devient
égal à 72°,4. Le dédoublement du sucre fait changer de
signe son pouvoir rotatoire (inversion). Le sucre présentant
une masse moléculaire intermédiaire entre les masses des
matières salines et des albuminoïdes, principes mucila-
gineux et caraméliques, se diffusera de ses solutions plus
lentement que les sels et plus rapidement que les principes
organiques qui l'accompagnent dans les jus sucrés naturels,
de là l'introduction des méthodes de diffusion et d'osmose
dans sa fabrication.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES. — Le sucre fond vers 460° et
donne par refroidissement une masse vitreuse amorphe
(sucre d'orge), constituée pur une modification particu-
lière du sucre, laquelle se transforme spontanément et à
la longue dans la modification cristalline (sucre d'orge).
Maintenu longtemps à 460°, le sucre s'altère et se dé-
compose en glucose et lévulosane, anhydride de la lévu-
lose :

0241122022 — C1.21112012 +, 0121110010

Saccharose	 Glucose	 Lévulosane
Si l'on élève progressivement la température, il se pro-

duit entre plusieurs molécules de sucre des anhydrisations
qui donnent naissance à des composés de plus en plus
complexes et de moins en moins riches en hydrogène et
oxygène, pour arriver à la limite au charbon. Les corps
intermédiaires forment les principes caraméliques, d'abord
jaunes, solubles et amers (caramélane, C24Hi8028; cara-
mélène, C72HSO050, etc.), ils deviennent ensuite noirs et
insolubles.

La réaction la plus intéressante du sucre est son mode
de dédoublement sous l'influence des acides minéraux
étendus bouillants. Il donne naissance par hydratation à
des poids égaux de glucose et de lévulose :

0241/22022 .+ H2O2 = C22H22012 .+ 0,2H12012
Sucre	 Glucose	 Lévulose

La décomposition s'effectue presque instant anément à
l'ébullition avec les solutions sulfurique, chlorhydrique au
centième ; mais des quantités beaucoup moindres d'acides
peuvent agir également ; ainsi 80 parties de sucre dis-
soutes dans 20 parties d'eau sont décomposées totalement
par une heure d'ébullition avec 5/400.000 de leur poids
d'acide chlorhydrique. Le même dédoublement s'effectue
lentement à froid. Les acides organiques produisent à la
longue la même métamorphose, les acides acétique, succi-
nique peuvent coexister en présence du sucre pendant des
semaines entières sans le décomposer intégralement. Ceci
explique la présence du saccharose dans les milieux acides
des sucs végétaux (Berthelot). Le gaz carbonique, l'eau
seule à 400° produisent lentement le même dédoublement.
La décomposition de la solution aqueuse de sucre de canne
donnant naissance à des quantités égales de glucose et de
lévulose passe du pouvoir rotatoire dextrogyre au pouvoir
lévogyre, car la lévulose tourne plus à gauche que ne
tourne à droite la glucose, de là les noms de sucre inter-
verti, sous lequel on désigne la solution transformée, et
d'inversion appliqué à la réaction elle-même.

Les acides sulfurique et chlorhydrique concentrés noir-
cissent le sucre en le déshydratant ; en solution plus
étendue, la déshydratation ou réversion se produit d'une
façon moins brutale et donne naissance à des acides glu-
cique, C24His018, apoglucique, C4811 26026 et finalement
en produits ulmiques tout à fait insolubles :

C241122022 — . C24H18018 	 2H202.
Sucre	 Ac. glucique

202411180'8 = G4sH26026 -4- 511202.
Ac. glucique	 Ac. apoglucique

Le saccharose, possédant la fonction d'alcool polyato-
mique, peut engendrer des éthers quand on le chauffe entre
400° et 420° avec les acides organiques. On a préparé,
par exemple, l'octoacétylsaccharose, C24111306(C4H404)4,

sans pouvoir introduire dans la molécule une plus grande
quantité d'acide acétique; on en peut conclure que
le sucre possède huit fois la fonction alcoolique. Cet
éther, qui présente une saveur très amère, fond à 67°.
Le saccharose tétratartrique, C24H14014(C5H60i2)4, cons—
titue un acide quadribasique dont on isole le sel de chaux
en neutralisant par le carbonate de chaux le produit de la
réaction du sucre sur l'acide tartrique. L'acide nitrique
donne un éther à froid. On prépare le saccharose tétra-
nitrique, C24H24014(AzH06)4 , en versant du sucre en poudre
dans un mélange des acides azotique et sulfurique main-
tenus à 0°. C'est une substance explosive que l'on a cher-
ché à introduire dans la composition des matières dé-
tonantes. C'est également gràce à la fonction d'alcool
polyatomique que le sucre peut se combiner aux bases
pour engendrer de véritables alcoolates nommés saccharates
dont plusieurs jouent un rôle important dans l'extraction
du sucre.

Le sucre de canne ne possède ni la fonction aldéhydique
ni la fonction acétonique ; il ne réduit pas la liqueur cupro-
potassique, n'agit pas sur la phénylhydrazine, ne fournit
par oxydation ou réduction ni un acide ni un alcool po-
lyatomique possédant le même nombre d'atomes de car-
bone.

Les agents oxydants et réducteurs intervertissent d'abord
le sucre et donnent les produits de leur action sur la glu-
cose et la lévulose. Le sucre empêche la précipitation des
sels de cuivre, de chrome, de fer par les alcalis. La le-
vure de bière fait fermenter les solutions sucrées et les
transforme en alcool avec dégagement de gaz carbonique,
conformément à ce qui se passe avec les solutions de glu-
cose et de lévulose. La levure, en effet, commence d'abord
par intervertir le sucre en ses deux générateurs par
l'intermédiaire d'un ferment non figuré, d'une diastase
sécrétée par elle et appelée invertine ou invertase, puis
la levure de bière agit ensuite sur le mélange des deux
glucoses. Berthelot, qui a donné le mécanisme de cette
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transformation, a isolé l'invertine et montré que son rôle
se bornait à produire l'inversion.

DOSAGE DU SUCRE. — Trois méthodes sont employées
concurremment pour doser le sucre dans ses solutions ;
elles reposent sur son pouvoir fermentescible avec déga-
gement d'anhydride carbonique, sur les propriétés réduc-
trices vis-à-vis la liqueur de Fehling des solutions inter-
verties et sur l'inversion de son pouvoir rotatoire par les
acides minéraux étendus bouillants.

1° Fermentation. Les solutions sucrées soumises à
l'action de la levure de bière dégagent un volume de gaz
carbonique proportionnel à la quantité de sucre. Le volume
de gaz recueilli, augmenté du volume de gaz dissous égal
au volume de la solution et exprimé en centimètres cubes,
représente approximativement le nombre de milligrammes
de sucre quand on le multiplie par 3, 8. La méthode n'est
point susceptible de précision.

2° Réduction. On verse goutte à goutte jusqu'à déco-
loration la solution sucrée, préalablement intervertie, dans
10 centim. c. de la liqueur cupropotassique maintenue
à l'ébullition. La richesse de la solution concentrée est
inversement proportionnelle au volume nécessaire pour
atteindre la décoloration ; toutefois, il faut remarquer que
cette proportionnalité n'est rigoureusement exacte qu'au-
tant que la réduction est effectuée dans des conditions de
concentration comparables. La liqueur de Fehling ou
liqueur de Barreswill, appelée aussi réactif cupropotas-
sique, peut se préparer de la façon suivante : on dissout,
d'une part, 40 gr. de sulfate de cuivre cristallisé dans
460 gr. d'eau, et, d'autre part, 75 gr. de carbonate de
soude cristallisé et 100 gr. de crème de tartre dans 300 gr.
d'eau tiède; on mélange les deux solutions et on ajoute
600 centim. c. d'une lessive de soude caustique de den-.
sité égale à 1,12.1 équivalent de sucre équivaut suivant
les conditions de la concentration à 10.64 — 11,07 équi-
valents de cuivre.	 •

3° Pouvoir rotatoire. C'est la méthode la plus usitée.
On détermine le pouvoir rotatoire de la solution avant et
après interversion. Ces deux données permettent, non seu-
lement de reconnaître la quantité de sucre, mais d'analyser
un mélange de sucre et de sucre interverti (glucose et
lévulose à molécules égales). Il faut opérer à une tempé-
rature bien déterminée, car le pouvoir rotatoire de la
lévulose et par conséquent celui du sucre interverti varient
rapidement avec la température.

Le pouvoir rotatoire moléculaire du sucre de canne pour
la raie D est égal à H-- 66°,5 ; après inversion par les
acides étendus, la déviation change de sens et se trouve
réduite à 15° aux 3666/10000° de sa valeur absolue pri-
mitive. La glucose a un pouvoir rotatoire «n = + 52°,8.
Ces données permettent d'analyser un mélange de glucose
et de saccharose en déterminant les pouvoirs rotatoires
a et a' avant et après l'inversion. Si x et y sont les poids
de sucre de canne et de glucose contenus dans 100 cen-
tim. c. de la liqueur, on a pour la déviation initiale :

66°,5 1
00 -F- 520,82— 1 

=-- a,

après l'inversion effectuée en ajoutant à la liqueur 1/40
de son volume de liqueur acide,

y	 44
— 66°,5 X 0,3666 X 100 ± 520,8100 1U '

On tire x et y des deux équations.
Un raisonnement analogue permet de comprendre l'ana-

lyse d'un mélange de sucre (x) et de sucre interverti (y) :

66°,5 100 — 66°,5 X 0,3666 X 400 = a

--66°,5 X 0,3666 X x y := a'11
'100	 10

Enfin, en joignant aux données fournies par l'étude du
pouvoir rotatoire le pouvoir réducteur déterminé par la
liqueur de Fehling, il est possible d'analyser un mélange
de sucre, de glucose et de lévulose en proportions quel-
conques. Quand on n'opère pas avec un saccharimètre éclairé
par la flamme du sodium, mais dont l'emploi repose sur
la production de la teinte sensible, il faut changer dans le
raisonnement précédent les pouvoirs rotatoires correspon-
dant k la raie D en pouvoirs rotatoires correspondant à la
teinte sensible.

En dehors du sucre proprement dit, on appelle sucres
ou hydrates de carbone -des corps dont la formule em-
pirique C°(11202)'n contient du carbone combiné avec
l'oxygène et de l'hydrogène dans les proportions mêmes
de l'eau, ils se partagent en deux grands groupes : le
groupe des matières sucrées constituées par des corps
solubles dans l'eau, cristallisant facilement en gros cris-
taux et présentant le plus souvent une saveur sucrée, et
le groupe des hydrates de carbone proprement dits, auquel
appartiennent la cellulose, l'amidon, les gommes, etc.,
qui ne se présentent jamais é l'état cristallisé, n'ont
aucune saveur caractéristique et sont pour la plupart inso-
lubles dans l'eau. Ce dernier groupe possède cependant
des relations avec le premier, car les hydrates de car-
bone sont susceptibles, dans des conditions convenables,
de se décomposer en fixant de l'eau et engendrant des
matières sucrées.

(C
1211t0010)n ...F 11202	 (C12Hso01o)n-2 .. f_ 0241122022l 
Amidon 

1	
Dextrine	 Maltose

Ce sont donc des anhydres des sucres. Berthelot a
établi le premier le caractère général des principes sucrés
et montré qu'ils rentraient dans.la classe des alcools poly-
atomiques. Emile Fischer a réalisé en 1890 la première
synthèse de sucres naturels la LI-glucose et la d-lévu-
lose.

Le groupe des sucres peut se subdiviser lui-même en
deux autres: d'une part, les sucres non dédoublables en
deux ou plusieurs autres comme les glucoses, le xylose ou
sucre de bois ; d'autre part, les sucres dédoublables comme
les saccharoses, le raffinose, etc. Berthelot fait également
rentrer parmi les principes sucrés certaines substances
qui contiennent un excès d'hydrogène par rapport aux
proportions de l'eau, telles que la mannite, la sorbite, etc. ;
ces substances ;résultent d'une fixation d'hydrogène par
les sucres :

0121112012 + 112 = C121114012
Glucose	 Mannite.

Nous étudierons successivement les propriétés générales
du premier groupe et du deuxième groupe des sucres en
complétant les renseignements déjà donnés aux art. GLU-
COSE et SACCHAROSE.

Le premier groupe de monosaccharides comprend les
familles suivantes : 1° Les trioses C 5H606 — {:311663
comprennent le - glycérose ; 2° Les tétroses C8H808 =
64 11864 avec l'érythrose ; 3° Les pentoses Cio111o010

65H10$5 avec l'arabinose, le ribose, le xylose • 4° Les
hexoses ou glucoses 6121112012 = 66111286 (V. GLU-
COSE) ; 5° Les heptoses 0141114014 = 67 111467, com-
prenant les manno et glucoheptoses; 6° Les octoses
C16F116016 = 68111668, avec le glucooctose'; 7° Les nono-
ses Ci8Hi8OtS = 6914869 avec le glucononose.

Les monosaccharides peuvent s'obtenir par oxydation
des hydrures ou alcools polyatomiques correspondants avec
l'acide azotique étendu, ou le brome et la soude.

C61i2(11202)3 ± 02 = C6H2(1202)2(02

	

Glycérine	 Glycérose

C2112 (11202)6 + 02 — C{211 2 (112O2)5(02) -}- 11202.
	Mannite	 Mannitose ou mannose

Ils prennent encore naissance dans la réduction des
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acides correspondants ou de leurs lactones avec l'amalgame
de sodium :

C22H12014 -F- 11 2 = Ci2F112012 + H2O2.
Ac. gluconique	 Glucose

Un certain nombre de monosaccharides, en particulier
la plupart des glucoses, se rencontrent à l'état libre dans
des matières animales ou végétales; mais plusieurs d'entre
eux se trouvent également condensés avec d'autres prin-
cipes sous forme d'éthers appelés glucosides (V. ce mot)
d'où l'on peut les retirer facilement.

Les modes de génération précédents montrent que les
monosaccharides possèdent, à côté de la fonction alcool
polyatomique, une autre fonction aldéhydique ou acéto-
nique : de la leur subdivision en deux classes, les aldoses
et les cétoses.

Emile Fischer a donné le moyen, en partant d'un sucre
donné, de former des sucres de plus en plus riches en car-
bone, c.-à-d. de passer par exemple des hexoses successi-
vement aux heptoses, octoses, nonoses ; c'est d'ailleurs par
ce procédé synthétique qu'ont été obtenus ces derniers sucres
qu'on ne rencontre point dans la nature.

La glucose ordinaire, par exemple, ou d-glucose, peut
fixer l'acide cyanhydrique, puisqu'il possède la fonction
aldéhydique, pour engendrer un nitrile contenant 44 équi-
valents de carbone :

C1211 120 10(02—) -I- C2AZH = Ci21112012(C2AZH).
La saponification du nitrile fournit un acide en. C" :

C'EH12012(C2Azll)	 211202 = C14f114012(04) -f- AzH3
dont la lactone est facilement réductible à l'état de
sucre :

C14H14(04) .+ 112 = C14Hi40l4 ± H202.
Heptose

Les mêmes réactions appliquées à l'heptose permettent
de revenir à l'octose et ainsi de suite. Inversement, il est
possible de s'abaisser dans la série et d'obtenir des sucres
renfermant de moins en moins d'équivalents de carbone
dans leur molécule (Wohl). La glucose se combine avec
l'hydroxylamine pour former une oxime :

C12H12012 +. AzH302 = C12H1201o(Az02H) + H2O2.
Glucose	 Glucosoxime

Cette oxime, traitée par l'anhydride acétique en pré-
sence d'acétate de soude, subit une déshydratation dans sa
fonction oxime pour engendrer la fonction nitrile, en même
temps que les cinq fonctions alcooliques de la glucose sont
toutes acétylées:

L`12His0io

L'action successive de l'ammoniaque et de l'acide sul-
furique donne enfin une pentose, la d-arabinose.

Ci0H10010(C2AzH) = C2AzH	 C1oH1o01o.

L'arabinose, subissant les mêmes réactions, conduira à
une tétrose et ainsi de suite.

Les monosaccharides sont des substances neutres, à
saveur sucrée, sans odeur et sans couleur ; ils cristalli-
sent bien quand ils sont purs, mais des traces d'impuretés
peuvent empêcher la cristallisation. Ils sont solubles dans
l'eau, peu solubles dans l'alcool absolu, insolubles dans
l'éther. A haute température, ils se décomposent en bru-
nissant et donnent finalement du charbon :

C2nH2°02n = 2nC -}- nH202.

Ces sucres possèdent le pouvoir rotatoire à moins qu'ils
ne résultent de la combinaison de deux isomères stéréo-
chimiques à pouvoirs rotatoires égaux et de signes con-
traires. Ce pouvoir rotatoire n'est pas le même pour une
solution ancienne ou une solution fralchement préparée ;
on donne à cette propriété le nom de birotation ou mul-
tirotation. Pour obtenir un pouvoir défini, il est néces-

C121P2012 - j- 112 = C12H14012

Glucose	 Mannite

de l'acide cyanhydrique, de l'hydroxylamine, de la phényl-
hydrazine pour former un nitrile, une oxime, un osazone.
Ces propriétés sont la conséquence de la présence d'une
fonction aldéhydique ou acétonique dans leur molécule.

Les osazones sont des combinaisons cristallisées, très
peu solubles dans l'eau, qui ont joué un ride prépon-
dérant dans la synthèse des sucres. Elles permettent à la
fois d'isoler un sucre d'un mélange complexe et de le ca-
ractériser.

Les agents oxydants agissent différemment sur les al-
doses et sur les cétoses. Une douce oxydation transforme
les aldoses en acides monobasiques, une oxydation plus
avancée en acides bibasiques. Ces acides, chauffés avec
des bases actives, se transforment en isomères stéréochi-
iniques :

C12H12012 -l' 0Y — C12H12010(04)

Glucose	 Ac. gluconique
C121112022 ± 302 = C12H1o08(04)2 -1_ H202.

Glucose	 Ac. saccharique

Les cétoses ne peuvent donner par oxydation que des
acides renfermant un nombre moindre d'équivalents de
carbone dans leur molécule.

Un certain nombre de monosaccharides éprouvent, sous
l'influence de la levure de bière, la fermentation alcoo-
lique ; il est à remarquer que le pouvoir fermentescible
est surtout accentué dans les trioses C SH608, les hexoses
C32H12012, les nonoses CisH18018; mais dans chacune de
ces classes le pouvoir fermentescible est lui-même variable
d'un isomère à l'autre. La glucose et la lévulose naturelles,
les d•glucose et d-lévulose fermentent très rapidement;
au contraire, leurs isomères optiques qui possèdent exac-
tement les mêmes propriétés, à part le pouvoir rotatoire,
ne fermentent que très lentement.

Les matières sucrées sont susceptibles d'être transfor-
mées par d'autres ferments ; la glucose par exemple su-
bit encore les fermentations lactique, butyrique, vis-
queuse, etc.

Les acides forts et concentrés, comme l'acide sulfurique,
carbonisent les matières sucrées et les changent en ma-
tières humoïdes ou caraméliques en les déshydratant".

Dans le deuxième groupe de matières sucrées se ren-
contrent les saccharoses ou dissaccharides dont les pro-
priétés ont été étudiées en leur place, les trisaccharides,
et enfin quelques polysaccharides plus complexes, tels que
le lactosine, extrait des racines de certaines caryophylla-
cées, et le gentianose retiré des racines du Gentiana
lutea.

Le groupe des trisaccharides, peu complexe, ne renferme
que le mélitose ou raffinose, découvert par Berthelot, et le
mélézitose.	 C. MATIGNON.

SUCRE DE DIABÈTE (V. GLUCOSE).
SUCRE DE LAIT (V. LACTOSE).
SUCRE DE RAISIN (V. GLUCOSE).
SUCRE DE SATURNE (V. ACÉTATES, t. I, p. 360).
II. INDUSTRIE. — Historique. — Le sucre a été

fourni, pendant très longtemps, exclusivement, par la canne
à sucre; cette plante a eu pour origine, suivant un grand

(Az02H = Cio1io010(C 2AzH)+ 11202.

648 —

saire de faire bouillir quelques instants la solution ou de
l'abandonner à elle-même un certain temps.

Les monosaccharides agissent tous sur la liqueur cu-
propotassique avec mise en liberté d'oxyde cuivreux ; cette
réaction est même utilisée pour leur dosage quantitatif.

La superposition de plusieurs fonctions alcooliques dans
leur molécule leur permet de donner naissance à des éthers,
de former des alcoolates décomposables par l'anhydride
carbonique, d'empêcher la précipitation d'un certainnombre
d'oxydes métalliques.

Tous peuvent fixer de l'hydrogène pour former une
nouvelle substance possédant en plus une fonction alcoo-
lique,
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nombre d'auteurs, les côtes septentrionales du Bengale ; elle
y a été améliorée et cultivée à une époque sur laquelle les
écrits indiens conservés jusqu'à ce jour ne donnent au-
cun renseignement précis; mais il est certain que, déjà
plusieurs siècles avant l'ère chrétienne, les Indiens bu-
vaient « le jus sucré d'un roseau » (Humboldt) qu'ils
obtenaient par extraction ou par pression; plus tard, on
le fit bouillir et concentrer et on l'employa à l'état de sirop
pour la préparation des aliments et des médicaments. Aune
époque très éloignée, les Chinois ont su aussi extraire de
la canne le sucre qu'elle renferme, car on retrouve, sur
des porcelaines très anciennes, l'indication de leurs pro-
cédés de fabrication du sirop. Il est également difficile de
préciser l'époque à laquelle on est parvenu à obtenir les
premiers sucres solides ; on peut supposer tout au plus
qu'ils furent fabriqués dans l'Inde, entre l'an 300 et l'an
600 ap. J.-C. Le procédé employé alors pour la fabrica-
tion de ce sucre n'est que fort peu connu. On faisait bouil-
lir le jus extrait de la canne dans des vases de terre plats,
sur feu nu, et on soumettait la masse refroidie hune pres-
sion, dans des sacs ou des nattes, au moyen de pierres ou
de poids ; on obtenait, de cette manière, une sorte de mos-
covade de couleur brime, à laquelle on donnait la forme
de petites boules ou de gâteaux plats ; parfois on la sou-
mettait h une épuration plus complète par arrosage et nou-
velle pression, ou par redissolution et concentration de la
solution écumée et filtrée au préalable sur des tissus; par
un séchage au soleil on obtenait ainsi un sucre farineux,
jaunâtre, mais encore humide (Lippmann). Le sirop de
sucre, puis le sucre brut, jouaient un grand rôle chez les
anciens Indiens qui les utilisaient en préparations très
diverses, par exemple à l'occasion des naissances, des ma-
riages, des inhumations et des sacrifices ; leur emploi était
aussi très répandu en médecine. Les Chinois apprirent l'art
de produire le sucre brut solide par l'intermédiaire de
l'Inde, vers 650 ap. J.-C. ; ils connurent l'art du raffi-
nage seulement vers 1250, de maitres égyptiens que les
dominateurs mongols appelèrent en Chine lorsqu'ils eurent
conquis ce pays.

Chez les anciens Grecs et chez les Romains, c'était le
miel qui tenait la place prise par le sucre dans l'écono-
mie domestique; de là l'importance qu'avait alors l'api-
culture (V. ABEILLE et MIEL). On entendit bien parler du
sucre, ou, mieux, de la canne, en 327 ay. J.-C., lors de
l'expédition d'Alexandre le Grand dans l'Inde; la canne
de l'Inde, disait-on, était « une espèce de roseau remar-
quable, fournissant une sorte de miel sans l'intervention
des abeilles ». Mais elle ne devait parvenir dans le bassin
de la Méditerranée qu'un millier d'années après, à l'époque
même, probablement, où parut la première mention cer-
taine du sucre solide dans la relation de la guerre de l'em-
pereur Héraclius contre la Perse (627 ap. J.-C.); le sucre
pris comme butin comptait parmi les trésors du roi de
Perse. Cette région avait reçu la canne vers l'année 500 et
en avait commencé la culture, selon toute apparence, à l'em-
bouchure de l'Euphrate, aux environs de la ville de Gon-
disapur où se trouvait une communauté chrétienne dont les
membres très savants en médecine étaient en relations
constantes avec les médecins indiens ; c'est encore par l'in-
termédiaire de ces derniers que la fabrication du sucre
solide fut importée un peu plus tard en Perse, mais les
moines de Gondisapur la perfectionnèrent, et, les premiers,
obtinrent de véritables raffinés blancs et purs, fermes et
très durs, qu'ils appelaient tabarsad, c.-h-d. « coupé à
la hache »; la clarification se faisait avec du lait; rem-
ploi des formes pour la fabrication des pains leur. est de
encore. La culture de la canne prit un développement ra-
pide dans ce pays, et, au siècle suivant, lors de la con-
quête arabe, la fabrication du sucre était devenue déjà
une industrie très prospère ; on pressait la canne au moyen
de puissants cylindres mis en mouvement par des moulins
à eau. Les Arabes taxèrent immédiatement la culture de
la canne et la production du sucre ; les impôts étaient sou-

vent prélevés sous forme de sucre brut qui était consommé
à la cour des khalifes à l'occasion des fêtes; il jouait aussi
un rôle prépondérant dans l'art de guérir, ainsi qu'en té-
moignent les nombreux ouvrages des médecins arabes de
cette époque.

Les Arabes introduisirent la canne dans les différentes
régions conquises par eux, notamment en Egypte ; sa
culture y occupait, dès 750, toute la partie la plus fertile
du delta et l'emploi du sucre y prenait des proportions
plus grandes ; « ainsi on rapporte qu'aux noces et autres
fêtes de la cour du souverain on consommait, en une fois,
des quantités de sucre qui s'élevaient, exprimées au poids
d'aujourd'hui, à 61.000, et même à 76.000 kilogr ! »
Li mann

( L art du raffinage fut beaucoup perfectionné en Egypte,
où, depuis de longs siècles, de nombreux savants s'occu-
paient de chimie ; l'épuration du jus par la chaux et les
cendres végétales, la séparation du sucre solide d'avec le
sirop par égouttage et clairçage, et, enfin, la fabrication
des candis, semblent y avoir pris naissance. La culture
de la canne gagna peu à peu tout le N. de l'Afrique h
mesure de l'avancement de la conquête arabe ; vers 740,
elle atteignait le Maroc, puis l'Espagne, ois elle prit sur-
tout un grand essor ; plusieurs ouvrages arabes de cette
époque traitent des meilleurs procédés de culture et don-
nent une description exacte de la fabrication du sucre.
Au vue et au ville siècle encore, les Arabes implantèrent la
canne à sucre en Palestine, en Syrie, dans l'île de Chypre,
dans les pays de la mer Caspienne et en Sicile ; la Pales-
tine, la Syrie, Chypre, et surtout l'Egypte, restèrent,
jusqu'au xve siècle, les principaux pays producteurs du
sucre ; l'Egypte fabriquait des raffinés (pains, cristallisés
et candis) d'excellente qualité, pouvant supporter les plus
longs transports par mer ; la canne y était fragmentée, à
la récolte, en morceaux de la longueur d'un doigt qu'on
soumettait h la pression au moyen d'un manège mis en
mouvement par des boeufs ; le bois pressé servait au chauf-
fage des chaudières dans lesquelles on clarifiait le jus par
un écumage répété et le concentrait par ébullition; le
sirop épais à point était coulé dans des formes à pains en
terre glaise, où on le laissait se solidifier. Le sucre fin
en pains et le candi étaient obtenus par dissolution, à deux
ou trois reprises, du sucre brut, puis la solution était
clarifiée et recuite ; 200 parties de sucre brut donnaient
au maximum 20 parties de raffiné ; les produits, dont il
était fabriqué diverses qualités, étaient exportés dans tous
les pays d'Europe et jouaient un rôle important dans le
commerce des ports de la Méditerranée. En Espagne et
en Sicile également, la fabrication du sucre prospérait.
En 1420, Henri le Navigateur importa la canne cultivée
en Sicile dans les Iles Canaries, récemment découvertes,
puis à-Madère et à Saint-Thomas, Iles dont le climat et le
sol très fertiles étaient particulièrement favorables au dé-
veloppement de cette plante. Bientôt les navires portu-
gais apportèrent dans l'Europe méridionale des quantités
de sucre jusqu'alors inconnues, mais, en même temps,
les anciennes régions de culture disparaissaient presque
complètement, ruinées, en moins de cinquante ans, par les
Turcs qui conquéraient, au commencement du xvi e siècle,
la Syrie, Chypre et l'Egypte et y détruisaient toute in-
dustrie et tout trafic.

Pendant longtemps, le sucre ne fut l'objet d'aucune
consommation notable en Europe. Dioseoride (41 ap. J.-C.)
dit bien que les Grecs et les Romains recueillaient déjà
« une sorte de miel sur les feuilles d'un roseau », mais
rien ne semble moins prouvé ; Pline le Jeune (98 ans ap.
J.-C.) écrit aussi que les médecins du temps de Néron et
de Trajan désignaient le sucre sous le nom de « sel in-
dien », qui, « semblable au sel ordinaire comme forme
et comme couleur, a la saveur du miel », mais son opi-
nion est contredite par de nombreux témoignages ; les
médecins du temps de Néron n'ont pu connaître que des
sirops séchés et pulvérisés venant de l'Inde par l'intermé-
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diaire des négociants qui traitaient avec l'Orient; ce n'est
que beaucoup plus tard que l'Europe reçut des arrivages
notables, d'abord par Constantinople, puis, après la con-
quête arabe, par les ports italiens, et surtout par Venise;
le premier chargement important arriva dans cette ville
en 996, et c'est par cette voie que le sucre se répandit
dans l'Europe centrale; le commerce avec l'Orient prit un
nouvel essor après la première croisade; les Croisés, qui
avaient appris à estimer le sucre solide et qui en avaient
étudié la préparation, en furent les principaux propaga-
teurs en Europe; vers le milieu du xn e siècle, le sucre
était déjà, dans le midi de la France et en Italie, un im-
portant article de commerce; on l'employait pour sucrer
les aliments et pour la préparation des médicaments; il

avait aussi pénétré en Allemagne où on le trouve souvent
mentionné dans les ouvrages des poètes du xme siècle.
A partir de 4300, Venise, dont les flottes sillonnaient
toutes les mers, entretenait des relations très suivies
avec les Pays-Bas et avec l'Angleterre ; elle exportait
aussi beaucoup de sucre en Allemagne où la consomma-
tion de ce produit se développait très rapidement ; un
traité de cuisine paru vers 1300 dans l'Allemagne méri-
dionale et dans lequel on prescrit l'emploi du sucre pour
la préparation de nombreux plats en est, entre autres,
une preuve certaine ; la pharmacie en faisait, elle aussi,
un grand usage, comme le prouvent ses règlements d'or-
ganisation, dont celui fait par l'empereur Charles IV,
vers 4350, est l'un des plus anciens. La consommation
ne fit que s'accroître dans l'Europe occidentale et cen-
trale pendant les siècles suivants. Déjà, en 4573, une raf-
finerie aurait été établie à Augsbourg et, en 4597, à
Dresde, au commencement du xvne siècle, Angelus Sala
indiquait, dans sa Saccharologie, l'emploi du lait de
chaux et de l'albumine pour le raffinage (Knapp). C'est de
cette époque aussi que datent, tout au moins dans l'Eu-
rope centrale, les premières descriptions écrites de la
fabrication, et on est en droit de supposer, écrit Wal-
khoff, que les méthodes techniques pour purifier le sucre
étaient déjà assez avancées (car le nom et le mode de
préparation du sucre candi se trouvent, dès 4595, dans
l'alchimie de Libavius). Bientôt répandues un peu partout
en Europe, les raffineries prospérèrent tout particulière-
ment en France; la profession de raffineur y fut anoblie,
et les raffineries y constituèrent de véritables fiefs. Notre
pays avait tenté, dès 4550, l'acclimatation de la canne
dont la culture fut, en Provence, l'objet d'un engouement
qui disparut après quelques années d'efforts infructueux
(Hélot) ; mais il trouva bientôt une large compensation
dans le développement considérable pris, par cette cul-
ture, dans les colonies des Antilles. Les premières cannes
furent introduites à Saint-Domingue par Christophe Co-
lomb, lors de son second voyage (1493), mais une pro-
duction régulière, ainsi que la fabrication du sucre sur
une grande échelle, ne débutèrent réellement qu'après 4545;
elles se répandirent ensuite à Cuba, au Mexique et au
Brésil; un siècle à peine après la découverte de l'Amé-
rique, le sucre était un des articles d'exportation les plus
importants du nouveau monde; il arrivait en Europe no-
tamment par Lisbonne et Anvers à des prix moindres que
les sucres européens; il était plus abondant et de meil-
leure qualité ; les prix baissèrent graduellement, et la
consommation s'accrut par le fait même, surtout en
France, en Angleterre, dans les Pays-Bas et en Allemagne.
La production continua à prospérer pendant les xvn e et
xvne siècles, aussi bien au Brésil qu'aux Indes occiden-
tales dont les Anglais et les Français avaient pris posses-
sion depuis 4625; leurs colonies, à l'inverse des lies
espagnoles, mal administrées, devinrent très prospères;
au premierrang se plaçait Saint-Domingue, « l'Ile à sucre ».
dont la production annuelle s'élevait , vers la fin du
xvme siècle, à plus de 400 millions de kilogr.; en 1789,
la partie française de l'île possédait 723 sucreries ; mais,
deux ans après, l'île était dévastée par une terrible révo-

lution et ruinée pour longtemps. Les écrivains de cette
époque ont fourni de nombreux renseignements sur la
fabrication du sucre dans les Indes orientales ; le P. La-
bat (4722), entre autres, décrit les moulins à eau et à
vent pour la pression de la canne, les chaudières en cuivre
pour la clarification et la cuisson du jus et le raffinage du
sucre brut par terrage à l'argile humide. On fabriquait
également du raffiné très fin (sucre royal), sous forme de
petits pains très compacts, d'une blancheur parfaite et
d'un poids de 2 à 3 kilogr., en faisant une redissolution
répétée de bon raffiné ordinaire et en clarifiant les solu-
tions; le rendement était de 45 0/0 environ. Une sucrerie
de moyenne importance cultivait 4 hect. de cannes et pro-
duisait en tout 120.000 kilogr. de sucre brut. La con-
currence américaine entraîna la ruine de la sucrerie de
l'Europe méridionale et des îles de l'O. de l'Afrique.
« D'un autre côté, dit Lippmann, la ruine des Indes
orientales commença, après 1800, à gagner en impor-
tance, notamment à la suite du trouble profond jeté dans
les relations internationales et les affaires commerciales
par les guerres napoléoniennes. Survint ensuite, en 4806,
le blocus continental; les navires anglais ne pouvant plus
entrer dans les ports du continent européen et les prix de
toutes les denrées coloniales ayant augmenté dans des pro-
portions inouïes, on chercha alors, en Europe, à remplacer
le sucre américain par d'autres substances analogues; seul
le sucre de betterave acquit de l'importance ». Nous
reprendrons plus tard son histoire, celle du raffinage euro-
péen se rattachant immédiatement à la marche de la pro-
duction du sucre de cannes en Amérique. La plus grande
partie du sucre exporté par l'Amérique était soumise au
raffinage en Europe.

Dès la fin du mie siècle, l'Allemagne possédait, nous
le savons, des raffineries à Augsbourg et à Dresde; des
établissements similaires furent établis peu après à Ham-
bourg, à Nuremberg et dans quelques autres villes; à
partir de 4700, les sucres hambourgeois supplantèrent de
plus en plus les sucres hollandais sur la plupart des mar-
chés du Nord. Le Grand Electeur tenta, en 4686, mais
sans succès, l'introduction du raffinage en Prusse ; quel-
ques usines fondées, vers 4750, sur l'initiative de Frédé-
ric le Grand seules parvinrent à une certaine prospérité.
Les raffineries françaises (Nantes, Bordeaux, Orléans,
Le Havre, etc.), anglaises (Liverpool, Londres, etc.) et
hollandaises (Amsterdam) avaient acquis, a la fin du
xvne siècle, un grand développement; nos raffinés étaient
particulièrement estimés; de plus, grâce au régime de.
protection (V. § Léyistation) dont ils étaient favorisés, ils
étaient l'objet d'une grande recherche à l'extérieur, sur-
tout en Angleterre; de nombreux travaux furent publiés
chez nous, à cette époque, sur la sucrerie. Duhamel du
Monceau notamment donna, en 4764, le premier traité
complet du raffinage. On travaillait . alors suivant le pro-
cédé des rondes, c.-à-d. que l'on fabriquait, l'un après
l'autre, avec une quantité donnée de sucre brut, toute la
série des produits (raffiné, mêlés, différentes farines et
sirop) ; on nettoyait ensuite toute l'usine et l'on remettait
en route pour le travail d'une nouvelle quantité de sucre
brut. L'achèvement d'une « ronde » demandait de huit
A neuf mois et exigeait une dépense considérable de main-
d'oeuvre et de combustible, il était très coûteux; les plus
fortes fabriques produisaient 300.000 kilogr. :de raffiné
par an, au rendement maximum de 40 0/0 même avec de
bons sucres bruts. Les procédés ne furent réellement per-
fectionnés qu'à partir de 4750; on vit alors apparaître la
concentration de la solution sucrée en couches minces,
l'introduction des chaudières à clarifier munies de doubles
fonds ou de serpentins, la cuisson à la vapeur au lieu du
feu nu, le bleuissage du sucre au moyen d'indigo, l'emploi
de pompes à jus en cuivre ou en laiton, etc. ; la vapeur
comme source de force motrice ne fut employée qu'après
4800, pour la première fois, dans une raffinerie anglaise ;
en 4842, le pouvoir décolorant du noir fut découvert par
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hasard, son application en grand se fit bientôt après dans
une raffinerie d'Orléans ; en 4813, Howard inventa la
cuisson à la vapeur dans le 'vide ; enfin Dubrunfaut, en
France, recommanda l'application de la clairce pour le
clairçage des pains au lieu de l'argile humide, et imagina,
en 4849, le monte-jus. Tous ces progrès avaient entraîné
la diminution du prix du sucre et encouragé le dévelop-
pement de la consommation de cette denrée; la consom-
mation du chocolat, du café et du thé s'accroissait elle-
mène du xvu e au xvme siècle dans de très grandes
proportions et contribuait à favoriser celle du sucre; ce
dernier n'était plus considéré comme une friandise coû-
teuse; on le regardait encore comme un excellent médi-
cament, mais on n'observait plus les prescriptions de Le-
mery (4745) qui, tout en reconnaissant « que le sucre
est bon pour les maux de la poitrine et des poumons »,
recommandait d'être « très circonspect dans son emploi
et de n'en faire usage que le moins possible »; le savant
en proscrivait même l'usage dans certains cas, surtout
pour les hystériques ; malgré ces observations, la con-
sommation du sucre de l'Europe entière s'élevait, en 4730,
à 75.000 tonnes, en 4750, à 425.000 tonnes, et, en 4800,
au chiffre de 200 à 250.000 tonnes. Les conditions éco-
nomiques créées par les luttes du premier Empire appor-
tèrent alors des transformations profondes dans l'industrie
sucrière : bientôt le sucre de betterave put concurrencer
en Europe le sucre de canne.

Olivier de Serres, le premier, a signalé la présence du
sucre dans la betterave (Traité d'agriculture, 4605); ce
n'est qu'en 4747 que Margraff, chimiste allemand, an-
nonça à l'Académie royale des sciences de Berlin l'existence
du sucre cristallisable dans plusieurs racines indigènes,
notamment dans la bette blanche ou poirée (confondue pro-
bablement, par les traducteurs, avec la betterave blanche
qui appartient à l'espèce Beta vulgaris), dans le chervi et
la betterave rouge; il affirma positivement que le sucre
pouvait être extrait en Europe aussi bien que dans les
contrées ou l'on cultivait la canne à sucre et que sa fabri-
cation y était susceptible de devenir « un grand objet de
commerce »; enfin, il conseillait au pauvre paysan .prus-
sien de se livrer à ce genre d'industrie qui devait lui pro-
curer une matière qui remplacerait, très avantageusement
pour lui, le sucre trop cher des colonies et des mélasses
d'un goût très désagréable. Malgré ses promesses, Margraff
ne donna ultérieurement aucune publication sur ses re-
cherches ; quelques chimistes, notamment Parmentier (re-
cherches sur le châtaignier), montrèrent encore l'existence
du sucre dans plusieurs autres végétaux, mais tous revin-
rent bientôt à l'étude de la betterave; il faut citer sur ce
point les travaux de Nicolal, Neeldelhen, Lampadius, Kampf,
Raessy, Achard, Meidinger, Michaelis, Meyer, Braumüller,
Geettling, etc. ; de toutes parts, on essaya peu à peu la
culture de cette plante ; de Vilmorin l'introduisit en France
en 4775; en 4779, Jacquin et Conrad Adam la tentèrent
au Prater de Vienne; elle s'implanta encore à Kœnigsal,
près de Prague (essais de Stœhr, 1795), à Horowetz en
Bohème (4800), en Russie (4800), etc. Parmi toutes les
expériences dont elle fut l'objet celles de F.-Ch. Achard,
chimiste d'origine française et disciple de Margraff, sont
restées surtout célèbres; Achard commença, en 4706, sur
ses terres de Caulsdorff, près de Berlin, la culture de
toutes les plantes sucrées, dont 22 variétés de betteraves
convenables pour le climat de l'Allemagne du Nord; un
incendie le força à suspendre ses travaux et à s'établir à
Franzeesisch-Buchholtz; la conclusion de ses expériences
fut donnée dans l'introduction de son livre sur le Sucre
européen de betteraves : « Parmi les plantes que j'ai
cultivées, c'est la betterave qui se prête le mieux à la fa-
brication du sucre, et, par une purification appropriée, le
sucre peut être obtenu, au point de vue de la quantité, la
qualité, et aussi, des frais de l'extraction, avec des ré-
sultats magnifiques. » Pour arriver à une méthode pratique
du traitement de la betterave, Achard sacrifia, dit Ii. Briem,
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sa situation et son bien; toutes ses pensées et tous ses
efforts furent dirigés vers le but « de trouver . un procédé
technique permettant d'extraire le sucre de la betterave
avec une qualité uniforme et en plus grande quantité pos-
sible avec le minimum de frais ». Après avoir surmonté
de grandes difficultés il publia les résultats pratiques de
ses expériences et, le 44 janv. 4799, il présenta au roi
Frédéric-Guillaume III le premier échantillon de sucre de
betterave dont le poids s'élevait à 10 liv. 301. ; il de-
mandait en même temps l'assistance de l'Etat; son sucre
fut déclaré, par ordonnance royale du 24 juin 4800, comme
de qualité aussi bonne qu'on pouvait le désirer, et il put
alors, avec l'aide d'une subvention de 60.000 thalers pré-
levée sur la cassette du roi, fonder à Cunern, en Silésie,
la première fabrique de sucre de betteraves ; la mise en
marche débuta en 1802 (Blaetter für Zuckerr., 4893).
La lettre adressée par Achard à M. van Mons, en bru-
maire an VIII (4799) et reproduite par les Annales de
chimie, avait déjà produit une très grande sensation. A la
fin de cette lettre, Achard marquait que la première mos-
couade (sucre non raffiné) lui revenait à environ 65 cent.
le kilogr. sans compter les avantages qu'on pouvait reti-
rer des résidus. « Toutes les classes de la société s'en oc-
cupèrent, les uns pour ridiculiser cette découverte qu'on
ne craignit point de traiter de charlatanisme; les autres,
au contraire, pleins d'enthousiasme, croyaient voir bientôt le
commerce affranchi du monopole anglais » (Derosne, 4842).

L'exemple d'Achard fut suivi; le baron de Koppy
construisit immédiatement une fabrique à Krayn, près de
Strehlen, en Silésie, dans laquelle il assura retirer de 4
à 6 V. de sucre de betteraves et beaucoup d'autres pro-
duits de vente facile dans le pays; la défécation opérée
par l'acide sulfurique dans l'usine d'Achard et l'épuration
des jus se perfectionnèrent, grâce aux travaux de Herms-
taedt (défécation à la chaux), Lampadius, Coettling, etc.,
et conduisirent à l'obtention de meilleurs résultats encore
dans les usines installées à Althaldensleben, par Nathu-
sins, en Bohême, dès 4802, etc., d'après les principes indi-
qués par Achard. Ce dernier encouragea ses imitateurs, et
il fit preuve, dans la circonstance, d'une hauteur de ca-
ractère qui mérite d'être signalée. Sous le voile de l'ano-
nyme, en effet, les Anglais lui offrirent, en 4800, une
somme de 50.000 thalers, puis, en 4802, de 200.000 tha-
lers s'il voulait s'engager à écrire que « son enthousiasme
pour la fabrication du sucre l'avait trompé, et que ses
essais en grand lui avaient démontré la nullité de ses pre-
mières expériences et qu'il avait acquis la conviction que
le sucre de betteraves ne pouvait remplacer le sucre de
canne » (Moniteur de l'Empire français, 44 mars 4844).
Achard se borna simplement à repousser ces offres ; il se
montra également irréductible lors des démarches faites
par sir Humphrey Davy, qui, bientôt, écrivait, dans son
Traité de chimie agricole, que le sucre de betterave est
substance trop amère pour la consommation; on conti-
nua cependant à apprécier, malgré son amertume, le sucre
nouveau. En Russie, plusieurs fabriques se créèrent ra-
pidement; le général Blankennagel y avait fondé, au vil-
lage d'Akabef (gouv. de Toula), une usine modèle et avait
reçu de l'empereur un don de 50.000 roubles en assi-
gnats; un ukase assurait des terrains libres de toute re-
devance à quiconque établirait des fabriques de sucre ; les
sucreries se multiplièrent aussi en Allemagne ; « une usine
d'Augsbourg apportait, en 4.840, sur le marché, 10.000 ki-
logr. de sucre, et, à Battendorf (Saxe), une fabrique dirigée
par Lampadius était en pleine activité. Cependant, dans
les années qui suivirent, les Allemands semblèrent négli-
ger cette branche de production. C'est à la France que
revient l'honneur d'avoir repris la voie qu'on abandonnait
et de l'avoir poursuivie avec le plus brillant succès »'VVal-
khoft).

La sucrerie de betteraves ne s'implanta en France
qu'après des débuts très laborieux. Cependant, un rap-
port rédigé par Deyeux, en messidor an VIII, au nom

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SUCRE

d'une commission spéciale nommée par l'Institut national,
pour l'étude du procédé d'Achard, présentait des conclu-
sions, qui, « quoique loin d'être aussi séduisantes que
celles d'Achard, offraient encore une, perspective assez
belle pour engager les chimistes et les capitalistes à mul-
tiplier les essais et à élever des fabriques ». Deux établis-
sements se fondèrent, l'un à Saint-Ouen, l'autre dans
l'ancienne abbaye de Chelles, mais, « ne réunissant point
assez de connaissances pour tirer un parti avantageux
des betteraves de mauvaise qualité qui seules pouvaient
être à leur disposition, ils échouèrent dans leur entre-
prise » (Derosne).

Pendant quelques années, on ne s'occupa pins du
sucre de betteraves en France ; l'attention ne fut appe-
lée de nouveau sur la recherche de succédanés du sucre
de canne que lors de la promulgation des décrets de
1806 ; elle se porta, au début, sur la fabrication du
sirop de raisins, enseignée notamment par Proust et
Parmentier ; en moins de deux ans, ce sirop fut fabriqué
par millions de kilogrammes ; il revenait à un prix élevé,
et, de plus, étant incristallisable, il ne pouvait être un
concurrent sérieux pour le sucre de betteraves ; l'étude
de ce dernier fut bientôt reprise ; les essais de Doyens,
de Barruel, de Drappiez, de Crespel, de Descostils, de De-
rosne, et, particulièrement, de Delessert (1809 à 4814),
conduisirent enfin la nouvelle industrie dans une phase
pratique et définitive. Le 29 mars 4814, l'Empereur ac-
cordait un encouragement de 4 million de fr. aux culti-
vateurs de betteraves; au cours de l'année 4814, il se
faisait adresser, par de Montalivet, un rapport sur les
efforts qui avaient été faits pour exécuter le décret du
29 mars (6.785 hect. avaient été ensemencés, et 40 fa-
briques étaient en activité), et, par Chaptal, un compte
rendu sur la fabrication du sucre qui concluait à l'utilité
de la création d'écoles de sucrerie ; le 2 janv. 1812,
Napoléon revenait enthousiasmé de sa visite à la sucrerie
de Passy créée par Benjamin Delessert, lequel fut décoré
au milieu de ses ouvriers, et, le 45 du même mois, il
rendait son célèbre décret concernant la fabrication du
sucre de betterave. Cinq écoles de sucrerie (à la plaine
des Vertus, Wackenheim, Douai, Strasbourg et Castel-
naudary), quatre fabriques impériales disposées de ma-
nière à travailler, avec le produit de la récolte 4812-13,
2.000.000 de kilogr. de sucre brut et une fabrique dans
le domaine de Rambouillet, étaient créées ; 32.000 hect.
de terre devaient être consacrés à la culture de la bette-
rave ; 500 licences étaient accordées aux propriétaires
de fabriques et de raffineries et à toutes les personnes
ayant consenti des sacrifices en faveur de l'industrie su-
crière, et, enfin, une somme considérable était mise à la
disposition du département de l'agriculture pour encou-
rager cette industrie. Bien que le rendement fat encore
bien peu élevé (2,5 °/° en moyenne) et peu rémunéra-
teur (prix moyen du kilogr., 5 fr.), de nombreuses fa-
briques se montèrent en France, « mais les événements
de 4844 portèrent un coup redoutable à l'industrie nais-
sante dont les produits se virent refoulés par les sucres
coloniaux débordant dans nos ports (B. Dureau) ; les
prix tombèrent à moins de 4 fr. 50 le kilogr., et toutes
les fabriques indigènes, sauf celle de Crespel-Dellisse,
disparurent. L'établissement de nouvelles surtaxes sur
les sucres importés seul rendit possible la réouverture de
nos usines dont les produits restèrent indemnes; en 4825,
nous avions prés de 400 sucreries réparties sur tout le
territoire, surtout aux environs de Paris et de Nancy,
dans l'Artois, la Touraine, etc., fonctionnant régulière-
ment et produisant ensemble environ 5 millions de kilogr.
de sucre. En méme temps, de sérieux perfectionnements
étaient apportés dans les procédés, grâce aux travaux de
Chaptal, Dubrunfaut, Bazy, Payen, Kuhlmann (sucrates),
Descostils (défécation à la chaux), Louis Figuier (déco-
loration par le noir), Pelouze, B. Delessert, de Dom-
basle, etc. La culture se perfectionnait également; de
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Vilmorin créait par la sélection une excellente betterave ;
Crespel, Hamoir, Demesmay, Blanquet, etc., montraient
l'exemple ; les rendements et la richesse de la matière
première s'élevaient ; « on introduit la râpe-cylindre à
pressions mécaniques remplaçant la râpe â bras. On em-
ploie comme moteurs des bœufs et des chevaux, et on
introduit la presse hydraulique à bras d'hommes. Jus
extrait, 70 °/0 . Emploi de claies en osier et de sacs à
pulpe entoile, défécation à la chaux, saturation par l'acide
sulfurique, concentration à feu nu, clarification à l'aide
du sang, du lait, ;des œufs, du noir en poudre ; filtres
empruntés à l'art du raffineur; emploi des masses cuites
dans des formes de 40 à 50 lit. dites bâtardes. On com-
mence à penser qu'il n'est point impossible de travailler
2 millions de kilogr. de betteraves dans un seul éta-
blissement. Frais d'installation d'une usine, 50.000 fr..
Produits de la betterave : jus 70 °J ° et 30 °/° de pulpe;
rendement, 3 à 4 °% de sucre et 5 °/0 de mélasse. A cette
époque, Crespel-Dellisse déclarait retirer 5 °/° de sucre
et 4,8 °/° de mélasse; il accusait un prix de revient de
62 fr. par 100 kilogr. » (Dureau). La prospérité de la
sucrerie en France s'accrut rapidement ; en 4828-29, nous
avions 58 fabriques, et, l'année suivante, 89 fabriques
en activité; de 3 millions de kilogr., la production an-
nuelle s'éleva, en une dizaine d'années, à plus de 40 mil-
lions de kilogr.; en 4837-38, le nombre des fabriques
était de 585 ; mais, dès 4828, les fabricants furent infor-
més par le gouvernement que leurs produits seraient
bientôt taxés ; le projet en préparation, abandonné à la
suite des événements de 1830, ne fut repris qu'en 1836 :
il venait à la suite d'une demande, déposée par Duchâ-
tel, du dégrèvement des sucres coloniaux frappés par
la loi du 27 juil. 4822 ; une proposition de loi fut pré-
sentée en avr. 4827 par le comte d'Argout, ministre des
finances, elle prévoyait la création des ressources dont le
Trésor avait besoin, surtout si on dégrevait les sucres des
colonies, et elle devait « empêcher que la fabrication
indigène ne rendit celle des colonies désastreuse ou
impossible » (Vivien). Après de longues discussions aux-
quelles prirent part Delespaul, Raoul Blin de Bourdon,
de Lamartine, Mottet, Vivien, Duchàtel, Gouin, Du-
mont, etc., et dans lesquelles éclatèrent, trop souvent,
les questions personnelles, le principe de l'exercice des
sucreries par des employés de la régie qui contrôleraient
les quantités fabriquées par chaque usine fut adopte en
remplacement de la surveillance à la circulation, par voie
d'acquit-à-caution et de passavant. La loi du 18 juil. 4837
établit un droit de licence de 50 fr. par chaque usine et
un droit, en principal, de 45 fr. par 400 kilogr. de sucre
brut; ce dernier fut appliqué, pour les deux tiers de sa
quotité, le 4 er juil. 4838, et, pour sa totalité, un an après;
son principe était juste, mais sa mise en pratique, beau-
coup trop rapide, eut des conséquences désastreuses ;
163 fabriques disparurent pendant les deux campagnes
suivantes et la production retomba à 23 millions de
kilogr.; malgré cela, de nouvelles aggravations d'impôt
furent décrétées ; les lois du 3 juil. 4840 et du 2 juil.
4863 consacrèrent définitivement l'égalité de taxe entre
les sucres coloniaux et les sucres indigènes; le droit était
fixé, en principal, à 45 fr. pour les produits des deux
origines d'une nuance égale ou inférieure au premier.
type correspondant à une richesse de 90 °/° de sucre pur;
la surtaxe sur les sucres étrangers, réduite à 20 fr. en
1840, fut maintenue; l'importation des raffinés resta
prohibée pour favoriser l'industrie du raffinage en France;
l'application intégrale de la loi fut atteinte en 4847,
époque à laquelle des modifications importantes furent
apportées dans la classification des sucres ; deux types
furent créés pour les sucres de nos colonies, et deux classes
pour les sucres étrangers, avec des droits variables de 60
à 405 fr., suivant la nuance, les provenances et le pa-
villon. La production coloniale s'accrut immédiatement :
de 83 millions de kilogr., en 4843, elle passa à 99 mil-
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lions de kilogr. en 4847, mais bientôt elle eut à subir
une terrible crise, contre-coup de l'abolition de l'escla-
vage; en 4850, elle revenait à 46 millions de kilogr. ;
malgré la concurrence, malgré les dispositions de la loi
du 31 mai 4847, « qui est le type de l'esprit de fisca-
lité » (Dureau), la sucrerie indigène se développait rapi-
dement, ainsi que le montre le tableau suivant :

Fabriques
actives Production

1842-43 	 384 29.560.636 kilogr.
4847-48 	 308 64.316.225	
4850-54 	 304 76.151.428	 —

D'importants perfectionnements étaient aussi apportés
dans le matériel et dans les procédés de travail ; la pro-
duction moyenne par usine triplait de 1842 à 4854. Les
lois des 49 mars, 22 mai et 13 juin 4851 modifièrent la
base de l'impôt; depuis 484.0 les sucreries étaient sou-
mises au contrôle de la prise en charge sur le pied de
4.200 gr. de sucre brut par hectolitre de jus et par chaque
degré densimétrique au-dessus de 400 (densité de l'eau),
mais on ne payait le droit que sur les quantités effectives
entrées en magasin ; la loi de 1851 instituait l'impôt au
degré saccharimétrique et accordait aux sucres, sirops et
mélasses de toutes origines, l'entrée, à toute époque de
la fabrication , dans les raffineries annexées ou autres
(art. 6) ; plusieurs fabriques-raffineries se montèrent aus-
sitôt, un an après elles disparurent; le décret-loi du
27 mars 4852 vint anéantir toutes les espérances « et
apporta la ruine là où l'on avait pu compter sur les meil-
leurs résultats. Le retour aux types, la cessation de l'exer-
cice pour les raffineries et l'abrogation de l'art. 6 de cette
loi du 43 juin 1851, en sont les dispositions les plus
saillantes. Les fabriques-raffineries furent atteintes et la
crise gagna la fabrication. Ce décret inattendu porta un
tel coup à cette industrie que la production tomba de 68
à 57 millions » (Vivien). Une vingtaine de fabriques suc-
combèrent dans le Nord, toutes furent éprouvées ; une cen-
taine d'entre elles se transformèrent en distilleries ; en
4854-55, la production du sucre indigène tomba à 45 mil-
lions de kilogr. ; par contre, la production du sucre colo-
nial et l'importation des sucres étrangers se relevaient
respectivement à 90 et 60 millions de kilogr. ; une hausse
considérable, mais momentanée, s'ensuivit, le raffiné monta
à 220 fr. pour retomber ensuite à 456 fr. les 100 kilogr.
De nouveaux changements se produisirent dans les années
suivantes : réductions de la surtaxe sur les sucres étrangers
(décr. du 20 déc. 1854); prorogation de la détaxe colo -
niale jusqu'en 4861, modification des tarifs, fixation à
75 0/0 au lieu de 70 e/0 du rendement au raffinage pour
l'établissement du drawback, soit un nouveau boni pour
la raffinerie de 5 0/0 ; nos fabriques-raffineries étaient
encore surchargées, pour elles l'égalité de traitement exis-
tait moins que jamais ; elles devaient présenter 83 kilogr.
de raffiné e/e de sucre brut, à peine de payer le droit plein
sur les manquants, et l'exportation de leurs produits était
interdite (loi du 27 juin 1856). Malgré ce régime unique-
ment favorable aux grandes raffineries des ports, Mar-
seille, Nantes, Bordeaux, Rouen et Le Havre, qui ne s'ali-
mentaient que de sucres exotiques, la sucrerie indigène
avait repris un nouvel essor ; de nouvelles fabriques se
montèrent, et la production s'accrut notablement:

Fabriques
actives Production

4854-55..... 208 44.669.644 kilogr..
1855-56..... 275 92.497.663	
1856-57..... 283 83.426.618	
1857-58..... 34.1 454.544.435	 —

Mais la concurrence contre les sucres coloniaux et
étrangers ne se soutenait que difficilement, et, de toutes
parts, on réclamait l'adoption d'un régime plus libéral,
semblable à celui que, depuis quelques années, avaient

adopté la Belgique et l'Allemagne. Le droit sur les man-
quants fut déjà abrogé par le décret du 47 janv. 4860;
le 23 mai suivant fut promulguée une nouvelle loi modi-
fiant l'assiette de l'impôt; celui-ci, jusqu'alors calculé
sur le produit fabriqué, pouvait porter désormais sur le
jus, au moyen de l'abonnement, dans les fabriques réunis-
sant certaines conditions indispensables pour l'exercice du
contrôle ; les droits étaient abaissés à 27 fr. 50 et à 30 fr. ,
décimes compris, suivant les types ;. le principe de l'éga-
lité de l'impôt entre les sucres indigènes et les sucres co-
loniaux était adopté, mais ces derniers devaient jouir, jus-
qu'au l erjanv.1861, d'une détaxe de 3 fr. par 100 kilogr.
La prise en charge par hectolitre fut fixee à 4.425 gr,
par hectolitre de jus et par degré du densimètre pour les
fabricants abonnés ; ce système, emprunté à la Belgique,
apportait un encouragement sérieux à notre fabrication ;
de plus, l'exportation directe des sucres bruts indigènes
fut autorisée, mais, en même temps, on supprima la sur-
taxe sur les sucres étrangers on concéda à ces derniers
le bénéfice du drawback et la prime qui en était la consé-
quence (décr. du 46 janv. et 21 juin 1861) ; le résultat
immédiat de ces mesures fut l'encombrement de notre
marché par les sucres étrangers et coloniaux. La loi du
2 juil. 1862 modifia encore les droits et les porta à
37 fr. et à 42 fr. pour les deux types ; les plaintes de-
vinrent encore plus vives ; le nombre des fabriques con-
tinuait à s'accroître cependant ; il atteignait le chiffre de
398 en 4864-65, mais la moyenne de la production res-
tait tout au plus stationnaire.

A la môme époque, d'importants;progrès commencèrent
à se réaliser en sucrerie, bien que l'esprit de routine fat
encore très vif chez un grand nombre de nos fabricants.
Les usines disposaient d'une matière première de meilleure
qualité ; grâce aux travaux de Vilmorin, Fl. Desprez,
Nette, etc., la sélection méthodique commençait à se gé-
néraliser chez les producteurs de graines; d'autre part, la
technique s'améliorait notablement; en 1860, Maumené
annonça un nouveau procédé de conservation des jus par
défécation à la chaux opérée à froid ; Périer et Possoz con-
seillèrent également la défécationpar additions successives
de chaux en vue de l'épuration du jus et des sucres bruts
destinés au raffinage ; Mechelinck et Lionnet proposèrent
l'emploi de l'acide carbonique pur pour la saturation de
la chaux en excès dans les jus déféqués ; l'idée de la sup-
pression du noir animal apparaissait déjà. Le procédé de
la double carbonatation de Périer et Possoz fut adopté dans
plusieurs fabriques; les procédés Rousseau (saturation par
le peroxyde de fer hydraté), de Geminy, A. Nugues et
Denimal, et A. Billet (fabrication du sucre par le sucrate
de chaux), divers procédés d'épuration, notamment ceux
relatifs à l'emploi de l'acide sulfureux et du sulfite de
soude, la substitution des fours coulants continus à noir,
tels que le four Blaise, aux anciens fours à marmites, la
revivification du noir par l'emploi de l'acide chlorhydrique
et de la vapeur d'eau dans le filtre de Leplay et Cuisi-
nier, etc., apparurent de 4861 à 4863; mais la chimie
devançait beaucoup la mécanique sucrière; on restait en-
core très en retard sous ce rapport. Les plus grandes
usines ne travaillaient pas plus de 20 millions de kilogr., et
la production moyenne était àpeine de 4.500 sacs obtenus
en 120 à 150 jours de râpage; les frais de fabrication étaient
très élevés et atteignaient, dans les meilleures conditions,
35 à 40 fr. par tonne de betteraves ; la dépense de char-
bon, en particulier, était colossale (300 kilogr. par tonne),
l'évaporation et la cuisson se faisant presque partout à
l'air libre ; l'amélioration de la machinerie permettant la
concentration du travail s'imposait; elle se montra, dès
1862, dans quelques usines établies pour un travail de
150.000 kilogr. en vingt-quatre heures, ce qui était alors
considéré comme un gros chiffre; la double carbonatation,
l'évaporation au triple-effet, la cuite en grains, etc., pri-
rent place dans ces établissements. Le triple-effet, « que
les beaux esprits de l'époque avaient qualifié de triste
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effet, et aux résultats économiques duquel le vieux parti
des sucres attaché aux anciens appareils et les croyant
immuables comme ses idées se refusait à croire » (B. bu-
reau), mérite une mention spéciale; le premier appareil
installé par son inventeur, Norbert Rillieux, dans la fa-
brique de Th. Packwood, à la Louisiane (4843 à 4846),
était horizontal, à trois ou quatre chaudières, dont une
pour la cuite, et dont la première, marchant sous une légère
pression, servait de générateur aux trois autres; il fut vite
répandu à la Louisiane, au Mexique, à Cuba, etc. B. bu-
reau le fit connaître en Europe, en 1852; mais il lui fal-
lut beaucoup de temps pour se propager dans les sucre-
ries de betteraves; nos constructeurs, et particulièrement
Cait, en firent plusieurs applications d'abord aux environs
de Douai ; ils le rendirent vertical avec le jus dans les tubes
au lieu de la vapeur, ils le perfectionnèrent dans tous ses
détails et en firent un instrument merveilleux. A la même
époque apparaissait le travail par la diffusion dans la su-
crerie de Julien Robert, à Seelowitz, cette dernière inven-
tion rendait possible la concentration du travail et con-
duisait la sucrerie de betteraves dans la voie de progrès
suivie désormais par elle.

La production coloniale, de son côté, perfectionnait son
outillage et augmentait sa production, mais celle-ci arri-
vait cependant à lutter difficilement contre les sucres in-
digènes favorisés par le régime libéral de la loi de 4860:
les colonies, les ports et les raffineries ne cessaient de ré-
clamer de nouvelles mesures fiscales ; le parti libre-échan-
giste, alors très puissant, les y encourageait ; la lutte était
aussi très vive parmi nos fabricants, les uns, appartenant
surtout à la région du Nord, attachés à l'ancien régime,
et, les autres, beaucoup plus avancés et plus libéraux,
établis dans le bassin parisien, partisans de la nouvelle
législation. De cette lutte sortit la loi du 7 mai 4864, votée
après une discussion très longue et très vive et malgré
l'opposition d'orateurs tels que Thiers; elle nous ramenait
en arrière; la faculté d'abonnement était supprimée et
les sucres étaient divisés en quatre classes, avec des taxa-
tions différentes qui furent élevées successivement aux taux
suivants :

Lois des 8	 Loi du	 Loi du
Loi de 1864	 et 11 juil. 22 janv.	 30 déc.

fr

1871

fr.

1872

fr.

1873

fr.

Au-dessous du n° 13. 42 54 60 63 65 52
Du n° 43 au n° 20. 44 56 66 68 64
Au-dessus du n° 20. 45 58 50 67 50 70 20
Raffinés de fabrique. 47 61 40 70 50 73 32

Il est à remarquer qu'aucune corrélation n'existe entre
l'impôt et la richesse légale correspondante ; les sucres à
bas titre paient plus par unité que les hauts titres, et
ceux-ci moins par unité que les raffinés (en fabrique) ; d'où
ces conséquences: 4° on ne peut employer avantageuse-
ment les sucres bas de nuance pour la consommation in-
térieure; 2° il y a avantage à acquitter en argent des
sucres au-dessus du n° 48 (droit par unité pour 19 à 20,
0 fr. 745) et à les raffiner, puisque, à la sortie de France
du produit raffiné, on reçoit un certificat d'exportation de
73 fr. 32, alors qu'on n'a déboursé que 71 fr. 47 (Vivien).
Enfin des surtaxes étaient établies sur les sucres étran-
gers, et le drawback était remplacé par l'admission tem-
poraire étendue aux sucres indigènes. Beaucoup plus sage
était la politique de dégrèvement inaugurée en 1860, en
Angleterre; un bill, rendu sur l'initiative de Gladstone,
abaissait de 30 0/0 l'impôt du sucre dans ce pays « et po-
sait les bases d'une révolution économique qui devait
aboutir à la suppression absolue de cet impôt et détermi-
ner la consommation prodigieuse de cette denrée qui existe
aujourd'hui dans le Royaume-Uni. C'était un achemine-
ment vers la solution radicale du problème des sucres qui
ne fut cependant point résolu pour cela et qu'on tenta de
résoudre par une convention internationale » (B. bureau)
à laquelle prirent part la France, l'Angleterre, la Belgique

et la Hollande ; le but principal de cette convention était
de mettre sur le pied de l'égalité les importateurs des pays
contractants, soit par la suppression, soit par l'unification
sensible des primes ; en outre, les surtaxes dont chaque
catégorie de sucres était frappée à son entrée dans l'un de
ces pays furent supprimées, et, au moment de la sortie
à destination de l'un d'eux, la douane dut rembourser à
l'exportateur une somme égale au montant des droits per-
çus à l'intérieur; le classement suivant les numéros de la
série des types hollandais fut adopté, et la France ne con-
serva ses numéros (types de Paris) que pour sa réglemen-
tation intérieure; des expériences de rendement au raffi-
nage de chaque catégorie de sucre furent faites à Cologne,
et, finalement, une déclaration diplomatique en date du
26 mars 1867, complétant la convention du 8 nov. 4864,
divisa les sucres bruts, pour l'exportation, en quatre classes
suivant l'échelle :

No, de la série des types	 Sucre raffiné en pains
hollandais	 'Vo kilogr. de sucre brut

Nos 48, 47, 46,15 	
Nos 14, 43, 42, 11, 10 	
Nos 9, 8, 7 	
Au-dessous de 7 	

Mais on dut constater bientôt qùe, dans la pratique,
les rendements fixés parla commission de Cologne étaient
rarement constants et en rapport avec les nuances cor-
respondantes, et, dès 4867, les raffineries commencèrent
l'achat à l'analyse ; à partir du 20 avr. 1868, la Bourse
de Paris établit sa cote pour 88°, nuance 10-13. L'ana-
lyse se calculait en déduisant du degré saccharimétrique
le poids des cendres multiplié par le coefficient cinq, le
reste représentait la quantité de sucre raffiné pouvant être
retiré du sucre brut.

• La loi de 1864 et les aggravations de charges résultant
des lois de 4871, 1872 et 4873 n'avaient pu enrayer la
marche ascendante de la sucrerie indigène; les fabriques
se multiplièrent dans toute la région du Nord, et, vers
1865, le sucre de betteraves entrait pour les trois quarts.
dans l'alimentation de notre pa ys; sa production était pas-
sée de 449.000 tonnes en 1864-65 (398 fabriques), à
282.000 tonnes en 1869-70 (464 fabriques), et à 383.000
tonnes en 4873-74 (527 fabriques), encouragée par la
demande de l'Angleterre et par la réduction de nos em-
blavements de colza (concurrence du pétrole et circons-
tances météorologiques défavorables pendant quelques cam-
pagnes); mais de nombreux perfectionnements s'imposaient
dans notre fabrication, et notre culture devait, elle aussi,
s'améliorer; sur ce dernier point nous étions bien en re-
tard vis-à-vis de l'Allemagne, où, depuis longtemps, on
cherchait à obtenir une betterave riche, l'évolution ne
s'opéra que très lentement; par contre, le matériel et les
méthodes de travail se transformèrent assez rapidement;
seuls, la plupart des fabricants de la région du Nord res-
tèrent pendant quelques années réfractaires a tout pro-
grès sérieux. Rappelons seulement, parmi les principales
réformes opérées dans la sucrerie de betteraves à cette
époque : système de saturation par double carbonatation
avec décantation méthodique et système perfectionné de
production de l'acide carbonique (A. Perret, 1863); tra-
vail par macération de la betterave découpée et desséchée
(procédé Schützenbach); perfectionnement de la double
carbonatation, ou, mieux, de la carbonatation multiple;
adoption du filtre-presse (4864-65); perfectionnement
du travail par diffusion; presses à effet continu; épura-
tion par divers réactifs au nombre desquels était la ba-
ryte (procédé R. de Massy); râpes cylindriques Champon-
nois; carbonatation du jus en vase clos (procédé Lecomte
et Villette) ; lavage perfectionné, transporteurs hydrau-
liques ; râperies extérieures (J. Linard) ; épuration et uti-
lisation agricole des eaux résiduaires; osmose des mélasses
(procédé Dubrunfaut), etc. A ces réformes, dont beaucoup
furent heureuses, s'attachent les noms de Crespel-Del-

94 kilogr.
88 —
80 —
67 —
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lisse, Fiévet, de Morny, Dubrunfaut, Rousseau, R. de
Massy, Champonnois, J. Linard, Decrombecque, J. Ro-
bert, etc., qui méritent une mention spéciale dans cette
historique. Grdce à leurs efforts, la. sucrerie de betteraves
prit un développement considérable dans l'Europe entière,
la production totale doubla en une dizaine d'années; nos
colonies s'agitèrent de nouveau; d'autre part, le gouver-
nement, pour couvrir les frais de la guerre, dut élever
les taxes de consommation (lois de 4874, 4872 et 4873);
es types furent renouvelés, les n03 7 à 9 furent enrichis,
et profitèrent d'un régime de faveur; leur production en
Fr ance s'éleva, en trois ans, de 25.000 à 436.000 tonnes.
« La fraude prit un grand développement. On vit les fa-
bricants traiter des sucres de nuance élevée pour les ra-
mener à des nuances inférieures, afin de toucher la bonifi-
cation que payait le raffineur pour les degrés excédant 88°,
bonification qui ne pouvait être faite qu'au détriment du
Trésor » (Vivien). La chose était d'autant plus regret-
table que nos sucres, ainsi préparés voyaient se fermer,
peu à peu, leurs débouchés à l'étranger, surtout au mo-
ment où l'Angleterre abaissait de "nouveau les droits de
consommation (42 fr. 09 .pour les quatre classes de bruts,
en moyenne, 44 fr. 76 sur le raffiné; bill du 4er mai
4870) ; il est vrai que les autres Etats signataires de la
convention de La !laye accordaient de leur côté, sous des
formes diverses, des primes aux sucres exportés par leurs
nationaux; ce régime était à tous égards défavorable à la
sucrerie indigène, et, dès 4872, nos fabricants deman-
dèrent le non renouvellement de la convention interna-
tionale et l'exercice pour les raffineries dans les mêmes
conditions que pour les sucreries-raffineries; la conférence
réunie à Londres, en août 4872, ne donna aucun résultat,
et le principe de l'exercice fut introduit dans la loi du
4 er juil. 4815; le godvernement tenta alors de reprendre
les pourparlers avec les puissances contractantes de 4865,
mais il échoua; il fit voter le contrôle de l'indication des
types par le procédé saccharimétrique ; la mise en exer-
cice des raffineries fut reculée, mais le classement dut se
faire désormais d'après la richesse réelle et non d'après
la nuance (loi du 29 juil. 4875); les droits de consom-
mation furent portés à

Classement

Au-dessous du n° 43 et moins de 88° 	 65 52
Au-dessus du n° 43 et 88° 	  68 64
Poudres blanches de tous titres 	  70 20

Une nouvelle loi en date du 30 déc. 4875 reporta l'exer-
cice des raffineries au 4 er mai 4876, et, en même temps,
elle modifia encore, à titre de disposition ou de loi alter-
native (art. 43 et 44), les limites de titrage correspon-
dant à chaque catégorie et les droits de consommation :

Titrage des sucres.
ou rendement

Moins de 76° à 90°99 	 	 moins 43	 65 52
De 91° à 97°99 	 	 13 à 20	 68 64
De 98° et au-dessus 	 	 plus 20	 70 20

La porte restait ouverte à de nombreux abus par suite
de la facilité avec laquelle on pouvait préparer des sucres
approchant de la limite supérieure de chaque catégorie et
de l'exagération notoire du coefficient de refraction (cinq)
applicable aux cendres.

Mais revenons à l'historique technique de la sucrerie
en France. Tandis qu'à l'étranger, et surtout en Alle-
magne, l'extraction des jus par la diffusion se généralisait,
nos constructeurs cherchaient encore à perfectionner les
presses; la grande majorité de nos fabricants considérait,
en 4869, la diffusion « comme un pastiche ou une contre-
façon du procédé de macération de Mathieu de Dombasle ;
les critiques ridicules, les préjugés étroits qui accueilli-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

rent à son origine un procédé destiné à révolutionner l'in-
dustrie du sucre de betteraves et de canne eurent le plus
fàcheux effet et enrayèrent, pour de longues années, les
progrès que nous avions à réaliser » (B. Bureau). L'ins-
tallation de plusieurs usines centrales avec transport sou-
terrain du jus préconisé par Linard ; la conservation des
betteraves par le froid (procédé Menier, 4868); l'épura-
tion par préparation de sucrate d'hydrocarbonate de chaux
(procédé Boivin et Loiseau, 4869); l'épuration des sirops
et des masses cuites par l'acide sulfureux (procédé Sey-
fe'rth) déjà répandu à l'étranger, à Cuba, à Maurice, etc. ;
l'application de l'air comprimé pour le montage des jus,
des sirops, etc., et une foule d'autres inventions datent
de la méme période, mais elles ne se répandirent que très
lentement en France où la qualité de la matière première
interdisait, d'ailleurs, toute amélioration sérieuse des ren-
dements en fabrique, et contribuait grandement à rendre
impossible, pour cette dernière, la lutte contre ses con-
currentes allemandes et autrichiennes ; le nombre de nos
fabriques avait diminué de 40 °/O au moins entre 4875 et
4880, et la production du sucre s'était abaissée de plus de
400.000 tonnes ; elle doublait et plus à l'étranger.

La transformation de nos procédés de fabrication et de
nos méthodes culturales, et l'adoption de nouvelles mesures
fiscales s'imposaient. La diffusion, la cuite de Rillieux bien
qu'on lui reconnût l'avantage d'un rendement supérieur
de 50 0/0 à égalité de dépense, l'osmose adoptée par 134
fabriques allemandes, etc., procédés dont l'usage se géné-
ralisait chez nos voisins, n'avaient encore pénétré que
dans quelques fabriques françaises; en 4880 seulement,
au lendemain d'une campagne désastreuse, on se décida à
monter la diffusion dans 60 usines ; un pas considérable
était fait; la filtration purement mécanique tendait aussi
à se substituer de plus en plus au travail par le noir (Cail
l'avait conseillée en 4860); Gallois, préparait l'épuisement
méthodique des tourteaux d'écumé ; l'attention était appe-
lée sur la turbine Weinrich (4880) ; de toutes parts la mo-
dification du matériel et la transformation des procédés
apparaissaient. Mais la situation de la sucrerie indigène
restait bien défectueuse au point de vue fiscal et économi-
que ; un premier encouragement lui fut donné par le vote
de la loi da 49 juil. 4880, réduisant les impôts de près de
43 0/0 et mettant au régime des classes ; la consomma-
tion s'accrut considérablement ; en 1875 elle n'était que
de 260.000 tonnes, et en 4880 de 322.000 t.; en 4882
elle passait à 404.000 t., laissant au Trésor, grâce, il est
vrai, en partie au développement du sucrage des vidanges
(Chaptal et Dubrunfaut), un déficit inférieur de 47 mil-
lions au chiffre prévu comme résultat du dégrèvement.
La tarification au degré de sucre raffiné imposa pour le
calcul du rendement présumé de brut en raffiné une mé-
thode très controversée (R = degré saccharimétrique —
[4 fois le poids des cendres -I- 2 fois le poids du glucose],
et déduction de 4,5 °/° à titre de déchet de raffinage après
suppression préalable des fractions de degré), mais parti-
culièrement avantageuse pour les raffineurs, surtout pour
ceux des ports; les raffineurs imposèrent des conditions
très rigoureuses aux fabricants dont la situation devint très
pénible ; le relèvement de 2 à 3 fr. des droits sur les
bruts étrangers ne put empêcher ces derniers, favorisés
par des législations libérales, d'envahir notre marché et
de profiter, plus que nos produits mêmes, du dégrèvement
de l'impôt ; en 4883-84 l'Allemagne produisit 925.000 t.,
l'Autriche 600.000 et la France 473.000 ; 56 fabriques
françaises furent ruinées, l'Allemagne en construisait une
trentaine chaque année : la question de l'impôt sur la bet-
terave, pour laquelle B. bureau, notamment, faisait de-
puis plus de sept ans, une active propagande, se posa de
nouveau ; bien que l'on reconnût, en général, que le régime
fiscal, adopté depuis quarante-quatre ans par l'Allemagne,
était la cause véritable de la prospérité inouïe de la sucre-
rie de ce pays, il n'en fallut pas moins de quinze jours
de discussions passionnées, auxquelles prirent part Mé-
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line, Ribot, J. Ferry, Sébline, Mazuriez, Léon Say, Fr. '
Passy, de Mahy, Maurice Rouvier, Franck-Chauveau, Des-
prez, H. Germain, Raoul Duval, Lebaudy, etc., pour en-
traîner le vote du Parlement. La loi fut promulguée le
29 juil. 4884. Les sucres étaient taxés à 50 fr. pour la
consommation directe et à 20 fr. pour le sucrage des vi-
danges (par 400 kilogr. de raffiné). Les fabricants pou-
vaient contracter avec l'administration un abonnement,
la prise en charge était fixée à 6 kilogr. en raffiné pour
les usines employant la dif fusion, et à 5 kilogr. pour celles
employant les presses continues ou hydrauliques. Pen-
dant les trois campagnes 1884-85 à 4886-88 les fabri-
cants non abonnés pouvaient bénéficier d'un déchet de
8 °/° sur le montant total de leur fabrication. A partir de
4887, toutes les fabriques devaient être placées sous le ré-

me de l'abonnement, et la prise en charge devait suivre.
r échelle suivante :

	

4887-88 	

	

4888-89 	

	

4889-90 	

	

1890-91 	

Les colonies avaient droit à un déchet de 42 °/ O pour
les sucres importés en France; une surtaxe non rembour-
sable de 7 fr. par 400 kilogr. était imposée pour une pé-
riode de deux ans sur les sucres importés d'Europe et le
rendement minimum de ces sucres etait porté à 80 °/O.
Le Trésor devait retirer une recette totale de 147 mil-
lions de l'application de la loi; ces prévisions furent
dépassées, car, dans les deux premières années, on obtint
un supplément de recettes de 20 millions. Une loi du
13 juil. 4886 prorogea la surtaxe de 7 fr. sans l'étendre
aux sucres coloniaux étrangers et consacra le principe de
l'équivalence qui devait donner à nos colonies un déchet
de fabrication égal à l'excédent moyen obtenu dans la
campagne précédente par les fabricants de la métropole.

La question d'équivalence était grosse de difficultés;
les mécontents, et, au premier rang, les 90 fabricants
mal outillés qui avaient dû fermer leurs usines à la suite
de l'application de la loi de progrès de 4884, et les dis-
tillateurs de mélasses, jaloux de voir le travail de ces der-
nières devenu possible en fabrique, firent entendre bientôt
de nouvelles plaintes; d'autre part, les excédents crois-
saient et le Trésor, menacé d'un déficit important, se fit
bientôt l'écho de ces plaintes; il réclama un relèvement
de la prise en charge qui lui fut accordé par les lois des
4 mai et43 juil. 4886. Une surtaxe temporaire de 20 0/0
sur tous les sucres imposables et une taxe de 10 fr. par
400 kilogr. de sucres exonérés à titre de déchets ou d'ex-
cédents de fabrication furent établies avec application
jusqu'au 31 déc. 1888. Le rendement légal fut porté de
7 fr. à 7 fr. 75 pour la période 4887-88 à 4890-91, avec
augmentation annuelle de 0 fr. 25. Les fabricants de sucre
distillateurs bénéficièrent d'un déchet de fabrication
de42 °/°; les fabricants n'utilisant pas l'osmose devaient
produire des mélasses à 44 °/ O de sucre; celles-ci étaient
admises en décharge à raison de 44 0/0 de leur poids,
« et cela dans le but de faire disparaître un contingent
de sucre indemne produit dans de mauvaises conditions
économiquespour l'industriel et onéreuses pour le Trésor »
(Hélot).

Les sucres admis à la décharge des comptes d'admis-
sion temporaire subissaient une déduction de 4 4/2 0/0 à
titre de déchet ; enfin :une redevance de 0 fr. 30 par
1.000 kilogr. de betteraves était due pour couvrir le sur-
croît de dépenses de surveillance des usines, autrement
dit les fabricants devaient payer leurs surveillants. Les
peines pour infractions ou fraudes étaient aggravées nota-
blement. Cette loi eut des conséquences fâcheuses, cepen-
dant la sucrerie n'était pas au bout de ses épreuves; elle
était à peine promulguée que le ministre des finances,

Tirard, prenant pour prétexte l'exagération des bonis,
proposa de la modifier ; son successeur, Peytral,
adopta son projet et fit voter une nouvelle loi limitant
les excédents ; le droit était ramené de 80 à 40 fr. à par-
tir de la campagne 4888-89, mais une surtaxe tempo-
raire de 50 V. frappait tous les sucres imposables, la
même taxe était applicable aux sucres dits indemnes,
exonérés d'impôt antérieurement; les sucres coloniaux
bénéficiaient, par mesure transitoire, d'un régime de faveur
en conservant pour un an la surtaxe de 40 fr. qui se trou-
vait doublée immédiatement pour ceux de la métropole;
enfin la surtaxe de 7 fr. sur les sucres de betteraves étran-
gers était prorogée jusqu'au 34 août 4890.

Pendant deux années consécutives, la législation su-
crière ne subit que des modifications de détail; quoique
altérée, la loi de 4884 portait ses fruits; de nombreuses
usines ne purent supporter les frais nécessités par la trans-
formation du matérial devenue indispensable, 410 dispa-
rurent de 4884 à 4890 ; par contre, de notables amélio-
rations furent réalisées dans la plupart des autres; la
double carbonatation, le triple effet et la cuite en grains
furent adoptés généralement; dès 4888 .89, 347 fabriques
sur 375 travaillèrent par la diffusion; les générateurs et
bouilleurs furent remplacés presque partout par des semi-
tubulaires; beaucoup de nouveaux procédés furent essayés:
Dubrunfaut tenta de ne produire que du sucre blanc en
supprimant la mélasse, il épurait les égouts de premier
jet par la chaux, le noir et l'osmose, et les rentrait dans
le travail; Jules Bocquin conseillait l'installation de réfri-
gérants de masse cuite (4880) ; Manoury prônait son élu-
tion (1884) ; de 4 884 à 1890, deux raffineries parisiennes
suivirent les procédés à la strontiane pour l'extraction du
sucre des mélasses; les grands filtres-presses à lavage
absolu furent installés dans beaucoup d'usines, les filtres
mécaniques remplacèrent complètement les filtres à noir,
les transporteurs hydrauliques pour les betteraves se ré-
pandirent vivement et promirent de faire face au manque
de main-d'oeuvre; les transporteurs de niasse cuite aux
turbines se généralisèrent ; les fours Buttner et Meyer
pour la dessiccation des cossettes furent établis en 4889
chez Jacquemart et Delamotte; l'épuration du jus et
des sirops au gaz sulfureux attirait de plus en plus l'atten-
tion, etc.; malheureusement l'application de beaucoup de
ces procédés, très avantageuse en principe, fut retardée
par suite du manque de capitaux, ou, encore, parceque
la législation les rendait peu économiques. Quoi qu'il en
soit, notre production sucrière augmentait très vite, la
récolte de 1889-90 en particulier fut extraordinaire; nos
progrès étaient suivis d'un œil très jaloux, surtout par
l'Allemagne qui nous voyait reconquérir, en quelques
campagnes, une notable partie de l'avance prise par elle,
grâce à quarante années d'efforts encouragés par un ré-
gime très libéral. Ce pays avait négligé pendant long-
temps la question sucrière; l'exemple qui lui était fourni
par la France n'attira sérieusement son attention que
vers 4834, époque à laquelle le Dr Krause, puis Schu-
barth, vinrent, le premier, d'Autriche, le second, de
Prusse, étudier chez nous les progrès de la fabrication ;
à la suite de ces voyages, et, grâce aussi à l'influence de
la presse et des nombreux savants dont nous avons cité
les noms dans le cours de cet historique, de nouvelles
fabriques s'élevèrent en Allemagne, dans l'Europe cen-
trale et en Russie; l'industrie allemande, en particulier,
« sans se laisser décourager par plusieurs essais malheu-
reux, devint bientôt assez puissante pour n'avoir plus
besoin de protection ; bien plus, on put exiger d'elle des
impositions spéciales » (Walkoff) ; la taxe s'éleva suc-
cessivement par 1.000 kilogr. de betteraves, à :

1840 	 0 fr. 60 1858 	 18 fr.	 »
4850 	 7	 20 1869 	 49	 20
4853 	 14	 40

Mais elle ne put enrayer la marche ascendante de la
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par 100 kilogr.

de betteraves
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production; dès 1876 celle-ci égalait la production fran-
çaise; dix ans plus tard, elle la dépassait de plus du
double; l'Autriche-Hongrie nous rattrapait elle-même,
vers 4878, et nous dépassait ensuite notablement; enfin,
la Russie nous atteignait à son tour vers 4892; une con-
currence acharnée existait fatalement entre les grands Etats
européens producteurs de sucre de betteraves, tous pri-
maient, plus ou moins directement, leur production, tous
soulevaient, par suite, le mécontentement de la raffinerie,
de la marine et des colonies anglaises. Dès 4880, un pre-
mier essai de conférence internationale, dont le but était
de contraindre à faire le raffinage en entrepôt, fut tenté
par le gouvernement anglais; il, n'eut pas de suite, car le
ministère Gladstone se refusa à; proposer des droits com-
pensateurs incompatibles avec le régime économique de son
pays. Une conférence eut lieu cependant en nov. 4897;
elle blâma, à l'unanimité, le principe des primes et se sé-
para, le 19 déc., après avoir émis des avis généraux, mais
sans avoir arrêté aucune résolution; elle fut reprise au
mois de mai suivant et arrêta un avant-projet de conven-
tion auquel ne souscrivirent, le 30 août 1888, que l'An-
gleterre, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, la Rus-
sie et l'Autriche, mais cette dernière avec des réserves.
D'ailleurs « l'échange des ratifications n'eut pas lieu. Il
était impossible, en effet, de mettre d'accord tant d'inté-
rêts si complexes, si opposés les uns aux autres, touchant
à tant de questions connexes de la question principale.
Pour ne pas sacrifier un pays k l'autre, il fallait intro-
duire dans le traité une unité d'application qui devenait
incompatible avec les besoins nationaux de chacun »
(Hélot).

De nouvelles réformes devaient bientôt contrarier l'es-
sor de notre industrie sucrière; chaque année les évalua-
tions budgétaires portant sur les sucres . augmentaient;
Bouvier voulut porter au budget de 1891 une taxe per-
manente de 35 fr. sur les excédents, tout en laissant in-
demnes les excédents en raffinerie provenant du calcul faux
du rendement légal et des bonis de tare; finalement, une
loi en date du 5 août 1890 fut votée avec les dispositions
nouvelles suivantes : taxe spéciale de 30 fr, par 400 ki-
logr. de raffiné sur les excédents de rendement et les dé-
chets de fabrication; taxe de 24 fr. sur les sucres em-
ployés au sucrage; surtaxe de 7 fr. sur les sucres de
betteraves étrangers avec prorogation jusqu'au 20 févr.
4 892 ; exercice des raffineries à l'entrée et à la sortie pour
prendre en charge les excédents au droit plein. De nou-
velles récriminations justifiées en partie par la récolte très
défectueuse de 4890 s'élevèrent aussitôt; l'année suivante,
le régime fiscal fut encore modifié (loi du 29 juin 1894);
il a subi (V. § Législation) de nombreuses restrictions de-
puis cette époque; son principe a été respecté, mais les
modifications dont il a été l'objet n'ont pu que « contri-
buer à compliquer encore davantage le dédale déjà si em-
brouillé de la législation sucrière » (Hélot). D'immenses
progrès techniques ont été réalisés pendant la dernière pé-
riode décennale, la statistique nous montrera que la pro-
duction moyenne de nos usines a triplé depuis 4882; de-
puis trois campagnes, toutes nos fabriques restent sous
le régime de l'abonnement; partout on a cherché à ré-
duire le prix de revient tout en augmentant les salaires
et en rendant le travail moins pénible; les presses hydrau-
liques ou continues ont disparu; le chaulage des jus avec
réduction et même suppression d'addition d'eau, la triple car-
bonatation et la carbonatation continue, l'emploi de l'acide
sulfureux dans le travail des jus, sirops et égouts de turbi-
nages, la filtration purement mécanique, l'évaporation au
quatruple et même au quintuple effet avec réchauffage des
jus et sirops dans toutes les stations du travail, le ma-
laxage des masses cuites combiné avec des rentrées
d'égouts de turbinage dans le travail et permettant d'ex-
traire en premier jet la presque totalité du sucre, le tur-
binage avec des appareils à grand diamètre à vidange par
le fond avec commande électrique, l'utilisation méthodique

de la baryte pour l'épuration, la machine unique en rem-
placement des moteurs multiples, les applications de l'élec-
tricité (éclairage, transport, commandes, mesureurs et
enregistreurs automatiques, etc.) et une foule de perfec-
tionnements de détail dont l'adoption s'est généralisée,
ont permis de réduire les frais de fabrication de plus de
40 °/o ; enfin, dix-sept fabriques ont abordé le raffinage,
et leurs produits sont aussi beaux que ceux des usines
spéciales.

Les progrès considérables réalisés chez nous n'ont pu
cependant nous permettre de regagner l'avance prise par
l'étranger; la marge est d'autant plus désavantageuse
pour notre industrie que nous assistons aujourd'hui à une
nouvelle évolution ayant pour base les coalitions (cartels
des raffineurs et fabricants d'Autriche-Hongrie ; projets
similaires en Allemagne ; trusts des raffineurs améri-
cains, etc.) professionnelles et commerciales ; ces ententes,
dont le fonctionnement n'est possible qu'à la faveur de
droits de douanes exagérés, faussent le jeu de la loi de
l'offre et de la demande et aboutissent à créer de véritables
monopoles privés en faveur de quelques nations; mais
leur constitution est interdite en France (art. 449 du
C. pén.) ; nous ne pouvons nous défendre contre elles que
par l'amélioration de notre fabrication, en attendant qu'une
convention internationale règle de façon définitive la ques-
tion des primes directes et indirectes accordées par tous
les Etats producteurs à leur industrie sucrière. Un nou-
veau projet de convention a été repris en 1898 par l'An-
gleterre qui, « étant désormais sûre que le développe-
ment de la production du sucre lui donnera toujours cet
aliment à bon marché, voudrait maintenant aider ses co-
lons et ses raffineries à ne pas souffrir de la concurrence
étrangère sur le marché métropolitain » (Hélot). Une
conférence se réunit à Bruxelles en juin 4898 ; l'Alle-
magne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, l'Espagne, la
France, la Grande-Bietagne, les Pays-Bas, la Russie et
la Suède y avaient adhéré ; sept séances eurent lieu et
montrèrent qu'il était impossible d'arriver à une entente
équitable tant que les Etats européens et que les Etats-
Unis ne seraient pas liés par un pacte commun. De nou-
veaux projets de conférence sont agités actuellement,; mais
ils auront probablement le même sort ; la main mise par
les Etats-Unis sur les fies espagnoles dans lesquelles la
production de la canne se relèvera rapidement, et, d'autre
part, le développement de la culture de la betterave à
sucre aux Etats-Unis, encouragé d'ailleurs par des primes
exagérées, conduiront cette nation à une résistance de plus
en plus grande contre tout projet d'entente interna -
tionale ; il faut donc, pour assurer de façon pratique et,
certaine le succès de notre sucrerie, chercher à élargir
notre consommation intérieure, et, pour cela, aborder ré-
solument la question de la réduction des droits de con-
sommation qui triplent, et plus, en France, la valeur du
produit. « Le jour où le Trésor public pourra se désinté-
resser de cette source de revenus budgétaires, la culture
de la betterave abandonnée à ses propres moyens prendra
un essor considérable » (Hélot).

Les tableaux suivants nous montreront la marche de la
sucrerie pendant les dernières années ; nous en dégage-
rons une seule conclusion la sucrerie de betterave oc-
cupe une place de plus en plus importante dans la pro-
duction totale; bien que la sucrerie de cannes l'ait devancée
pendant longtemps dans la voie du progrès, il est à pré-
voir que sa contribution relative dans cette même produc-
tion diminuera de plus en plus ; non seulement en effet
les Etats européens étendent leur culture betteravière,
mais l'Egypte, les Etats danubiens, la Grèce, la Perse,
le Canada, et, surtout les Etats-Unis, l'adoptent eux aussi.
Des essais ont été faits dans ce dernier pays aux environs
de Philadelphie dès 1830 ; vers 4838, une première su-
crerie fut montée dans le Massachusetts ; en 1863, des
Allemands en fondèrent de nouvelles à Chatswarth (Illi-
nois), puis, successivement, à Freeport et à Ballk-Havok
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I. - PRODUCTION DU SUCRE DE BETTERAVE ET DE CANNE

PENDANT LA PÉRIODE DE 4889-90 A 1899-1900 (1)

(Milliers de tonnes).

PAYS DE PRODUCTION 1899-00 1898-99 1897-98 1896-97 1895-96 1894-95 1893-94 1892-93 1891-92 1890-91 1889-90

Sucre de betterave :
Autriche-Hongrie 	 1.100 1.042 822 930 781 1.045 834 793 774 767 740
Allemagne 	 1.785 1.720 1.844 1.821 1.637 1.830 1.368 1.230 1.194 1.320 1.261
France 	 925 782 773 703 625 745 540 550 6010 687 774
Russie 	 925 755 720 720 717 601 647 450 542 533 448
Belgique 	  270 209 234 280 220 240 220 166 166 181 209
Hollande 	 170 150 126 156 103 80 72 65 43 67 53
Danemark 	 40 40 41 44 44 37 27 20 20 20 20
Suède 	 80 60 88 106 79 70 41 30 26 22 17
Roumanie, Italie, Espagne 	 70 40 40 40 50 40 40 40 43 41 41

Total 	 5.365 4.798 4.688 4.850 4.246 4'.898 3.789 3.314 3.445 3.640 3.503
Etats-Unis. 	 73 32 41 40 30 20 20 12 5 2 2

Ensemble 	 5.438 4.830 4.729 4.840 4.276 4.718 3.809 3.356 3.450 3.642 3.565
Sucre de canne:

Barbade 	 40 52 62 53 36 52 65 70 60 65 60
Brésil 	 180 150 200 180 210 250 280 200 180 220 160
Cuba 	 280 340 315 220 240 978 1.100 826 932 740 499
Demerara 	 70 94 91 110 88 108 118 110 95 100 117
Egypte 	 100 100 95 85 80 70 70 65 60 45 50
Guadeloupe 	 30 33 35 46 49 42 42 50 48 20 46
Hawaï 	 270 240 225 200 200 140 135 125 135 120 112
Jamaïque 	 27 27 30 30 ' 30 30 30 30 30. 25 22
Java 	 700 670 542 473 605 488 443 431 435 414 33
Louisiane 	 130 245 310 280 240 320 270 205 163 220 125
Martinique 	 30 31 28 .	 37 40 34 40 30 20 33 37
Maurice 	 150 187 129 151 150 118 141 70 115 120 123
Natal, Mayotte 	 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12
Indes orientales 	 20 20 30 50 50 50 50 50 50 50 50
Pérou 	 100 100 65 65 65 60 55 50 40 40 40
Philippines 	 100 132 169 192 266 192 215 270 210 178 173
Porto-Rico 	  ... 35 52 50 52 46 56 56 45 60 40 54
Réunion 	 40 40 41 50 48 35 40 35 40 35 32
Sainte-Croix, Petites-Antilles 	 45 45 45 45 45 50 50 45 50 45 45
Trinidad 	 45 52 40 53 56 52 48 50 50 50 48

Total du sucre de canne.: 	 2.404 2.622 2.514 2.384 2.556 3.137 3.200 2.769 2.785 2.597 2.138
Sucre de betterave 	 5.438 4.830 4.729 4.840 4.276 4.718 3.809 3.356 3.450 3.642 3.565

TOTAL Gi/N RRA I 	 7.842 7.452 7.243 7.224 6. 832 7.655 7.069 6.125 6.23e 6.259 5.703
Pour 100 du total :

Sucre de.canne 	 30,7 35,1 34,8 33,1 37,5 40,0 46,2 45,3 44,7 41,7 37,5
Sucre de betterave	 69,3 64,9 65,2 66,9 62,5 60,0 53,8 54,7 55,3 58,3 62.5

(1) D'après les meilleures sources européennes et américaines, Prag. Z. M., Willet et Gray. -Pour l'Espagne, le
sucre de canne est compris dans les chiffres afférents à ce pays. Pour la France, la product ion est exprimée en
sucre brut a 90 ^/, rendement, non compris le sucre fictif des mélasses. Pour les colon es, il s'agit des exportations.

II. STATISTIQUES RELATIVES A LA SUCRERIE FRANÇAISE

(La production exprimée du sucre raffiné comprend le sucre fictif des mélasses
représentant environ 0,5 0/0 du poids de la betterave).

CAMPAGNES
PADRIQUES

actives

HECTARES

cultivés

BETTERAVES

travaillées
(tonnes)

RENDEMENT

à l'hectare
(kilos.)

SUCRE
fabriqué
raffiné

(tonnes)

RENDEMENT

p. 100

betteraves
raffinées

CONSOM-

MATION

totale
(tonnes)

IMPÔT (1)

EXPORTATION

totale
des sucres
indigènes
(tonnes) (3)

1883-84..... 483 206.800 7.310.923 35.356 406.007 5,55 397.018 147.568.000 184.459
1884-85..... 449 148.800 4.556.796 31.289 272.962 5,99 418.067 171.224.500 148.582
1885-86..... 413 112.800 3.385.439 29.457 265.084 7,83 425.225 171.568.200 84.208
1886-87..... 391 155.800 4.897.079 31.900 431.013 8,86 441.784 137.543.316 153.565
1887-88..... 375 161.300 3.614.632 22.469 314.744 9,53 446.837 131.470.903 176.518
1888-89..... 380 172.200 4.222.967 24.537 412.523 9,77 432.026 158.634.984 172.392
1889-90..... 373 206.200 6.676.051 32.364 699.365 10,47 412.991 143.961.818 283.309
1890-91..,.. 221.600 6.499.906 29.319 615.242 9,46 456.602 171.594.464 360.525
1891-92..... 368 222.900 5.628.801 25.199 577.821 10,26 455.195 196.335.969 294.507
1892-93..... 368 217.600 5.472.891 25.605 523.366 9,56 473.120 203.973.341 237.553
1893-94..... 370 220.000 5.250.192 23.863 514.788 9,80 423.941 194.876.328 285.052
1894-95..... 367 241.500' 7.137.736 29.553 704.454 9,87 454.318 195.981.810 323.778
1895-96..... 356 204.600 5.411.484 26.434 593.646 10,97 467.311 189.280.614 238.657
1896-97..... 358 246.204 6.765.000 27.477 668.545 9,98 458.094 192.717.695 119.093
1897-98..... 344 231.050 6.402.058 27.708 730.067 11,40 385.460 185.520.476 330.080
1898-99..... 237.170 6.105.614 25.744 737.902 12,08 365.681 184.333.500 167.652
1899-1900... 339 253.500 7.394.476 29.170 801.327 10,84 417.590 196.044.000 264.000
1900-1901... 334 277.400 8.717.439 31.425 960.373 11,02 D (2) D

(1) Impôt pour l'exerc'ce correspondant au m'llésime de 'année en tête. - (2) Pour 1900 les sucres on figuré au
budget à raison de 182.982.500 fr. et pour 1901 à raison de 199.500.000 fr. - (3) Chiffre total ramené au sucre brut.
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CONSOMMATION PAR TÊTE

(en kilogr.)

PAYS

ao t

co co
rn
W

Allemagne 	 13,94 13,71 11,91 14,08
Autriche. 	 8,29 8,09 8,26 8,91
France 	 14,98 14.07 14,90 12'.86
Russie 	 5,86 5,72 5,36 4,59
Hollande 	 13,13 15,61 11,58 11,64
Belgique 	 10,51 10,47 10,47 10,28
Danemark 	 21,67 22,15 21,59 21,21
Suède-Norwèg 15,76 18,48 15,06 13,64
Italie 	 2,79 2,85 2,77 2,72
Roumanie 	 3;55 3,27 3,23 3,02
Espagne 	 5,56 3,67 4,28 4,93
Portugal-Madère. .... 	 5,81 6,46 6,26
Angleterre 	 40,09 41,42 39,05 39,71
Bulgarie 	 2,98 2,51 3,01 2,28
Grèce 	 2,93 2,83 2,70
Serbie 	 2,32 2,14 2,16 1,59
Turquie 	 3,48 3,21 3,27 3,55
Suisse 	 25,77 23,64 21.49 20,04

Europe 	 11,64 11,53 10,95 11.03
Amérique du Nord 	 30.13 26,90 29,50 )27,88

Total, kilogr 	 14,50 13,89 13,81 113,43
Autres pays (total) 	 » »

Total de la conaommatlon géalrale » » e, ».

«,

r
766.419
379.586
577.605
623.904

65.219
68.985
51.141

111.580
87.383
19.560

101.192
30.095

1.619.860
9.876
7.208
5.498

84.077
77.310

4.686.226
2.216.228

6.902.454
1.042.992

7.945.446

V. - CONSOMMATION DU SUCRE

DANS LES PRINCIPAUX PAYS

(D'après Licht)

- 629 SUCRE

(Wisconsin), mais tous ces essais n'eurent que peu de
durée ; ils furent renouvelés en 1874 à la faveur

III. - EXPORTATIONS (ramenées en sucre brut)

ANNÉES

4

I
° m Ci

C -
ANNÉES

d
g	 1

,d
c m

1883 1.008.037 719.018 1892 744.145 410.187
1884 1.041.801 493.454 1893 612.249 285.428
1885 1.237.521 565.106 1894 514.672 188.391.
1886 958.128 504.531 1895 661.128 289.686
1887 1.046.043 452.883 1896 500.321 197.748
1888 728.322 490.081 1897 673.729 359.018
1889 726.158 481.321 1898 595.814 260.692
1890 692.911 468.618 1899 472.551 289.689
1891 750.226 472.457

d'une concession de primes spéciales, mais toujours avec

peu de succès ; ainsi on produisit en Californie, en :
4870.. 250.000 kilogr. 14872.. 562.500 kilogr.
4874.. 400.000 -	 4873.. 750.000 -

La sucrerie de betterave aux Etats-Unis entra dans une
nouvelle phase avec la mise en vigueur du bill Mac-Kinley
assurant une prime de 2 cents par livre (0 kil°â,500) de
sucre à 90° et de 4 c. 3/4 par livre de 80-90° pour la
période 4890-4905 ; en août 4893, six usines fonction-
naient en Californie et en Nebraska, dans le pays des
Mormons ; elles produisaient environ 45.000 tonnes; en
4899 la production totale atteint 80.000 tonnes ; on l'es-
time à 150.000 tonnes pour la dernière campagne ; 30 fa-
briques, pour la plupart très importantes et parfaitement
outillées, existent dans l'Illinois, le Nebraska, le Colo-
rado, l'Iowa, le Minnesota, le Michigan, le New York,
etc. ; le seul Etat de Californie en possède hait à lui
seul, et l'on estime qu'il compte 300.000 hect. propres

IV. IMPORTATIONS TOTALES DU SUCRE DES ÉTATS-UNIS

POUR LES 42 MOIS FINISSANT AU 31 DÉCEMBRE

(Tonnes de 2.000 livres)

PAYS DE PROVENANCE 1894 1895 1896 1897 1898 1899

Autriche -Hongrie 	   3.804 2.511 27.459 41.782 1.174 46.325
Belgique 	   16.803 8.538 45.362 55.98 - -
Allemagne. 	 129.479 86.307 435.964 570.134 224.962 249.945
Hollande 	 3 2.390 3.722 43.491 9.166 155
France 	 - - 1.194 1.038 28
Autres pays d'Europe 	 - 4 10.718 45.299 - -
Cuba 	 1.137.067 944.403 210.297 240.814  292.563 343.794
Philippines 	 26.973 42.779 63.507 18.637 30.604 25.038
Autres pays	 727.253 657.289 1.158.393 1.033.272 1.154.120 1.534.586

Total 	 2.041.382 1.744.221 1.955.422 2.050.603 1.713.611 2.199.874

à la culture de la betterave; on peut affirmer que, dans
quelques années, les Etats-Unis produiront eux-mêmes

VI. PRIX DES SUCRES RAFFINÉS PAR 400 K1LOGR.
(D'après HÉLOT)

(En francs, droits compris)

ANNÉES FRANCE ALLEMAGNE AUTRICHE

1900 	 103	 » 58 75 106 25
1899 	 104 61 60	 a 90 31
1898 	 103 29 58 75 90 62
1897 	 96 19 58 75 82 18
1896 	 100 32 63 12 79 06
1895 	 98 53 52 50 68 43
1890 	 105 2 » »
1885 	 103 64 a
1880 	 138 9 » »
1875 	 145	 »
1870 	 131	 » 113 75 144 50
1865 	 127	 »• 115	 » 125	 »
1860 	 150	 » 112 50 155	 a
1856 	 165	 » » 240 41
1855 	 220	 » 184 82
1854 	 156	 » .. .188 62
1847 	 » »
1846 	 168	 » »
1838 	 » » 168 97
1836 	 180	 a a 231	 »
1834 	 D. 183 57
1829 	 235 `» » 254 45
1827 	 » » »
1819 	 » » 210.62
1815 	 360	 » D »

1 1806 	 360	 » » ' »

tout le sucre necessaire à leur consommation, l'Europe
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IMPOT
de consommation

°/° kilogr.

DROIT
de douane

kilogr.
PAYS

France 	
Allemagne . 	

	

Autriche-Hongrie 	
Belgique 	
Hollande 	
Russie 	
Suède 	
Danemark 	
Suisse 	
Italie 	
Espagne 	
Turquie 	
Roumanie 	
Bulgarie 	
Serbie 	
Grèce 	
Etats-Unis 	
Canada 	
Indes 	

Fr.
64 »
25 »
39 90
50 »
56 »
28 55

15»60
»

100 »
8 V. ad valorem

20 'I, ad valorern
--{- 20 °/, kilogr.

»

Fr.
16 »
25 »

14 »•

45 85

9 »•
99 »

35 »•

10 »
90 »
19 50
5 59

33 32 +
5 °f° ad valorem

NOTA.— Dans es pays importateurs, c'est le droit
de douane, régulateur des prix, qui est considéré
comme droit de consommation.

SUCRE — 630 —

sera alors privée de l'un de ses débouchés les plus im-
portants absorbant annuellement plus de 2 millions de
tonnes.

VII. PRIX EN RAFFINÉ EN ANGLETERRE
(D'après LIPPMANN)

(Exprimé en valeur actuelle par 100 kilogr.)

ANNÉES en f'rames ANNÉES en fr n cs 

1260.	 2.062 1600 	 795	 »
1300 	 2.500 1650 	 805	 »
1350 	 1.675 1700 	 531	 »
1400 	 2.312., 1750 	 207	 »
1450 	 3.000 1800 	 382	 »
1500 	 535 1894 (février).. 43 40
1550 	 917

VIII. -- DROITS DE CONSOMMATION ET DE DOUANE
EN 1 900

Fabrication. — 4° SUCRE DE BETTERAVES.
ACHAT DES BETTERAVES.— L'achat des betteraves de sucrerie
se fait généralement : 1° A forfait avec fourniture ou non
de la graine par le fabricant et à un prix convenu, par
avance, et établi par 1.000 kilogr. de racines; cette méthode
laisse l'acheteur et le vendeur sans garanties et les ex-
pose à de nombreux aléas. 2° A la densité. Le prix est
réglé, en France, sur la base de 7° à 15° C., avec majo-
ration et réfaction proportionnelles, suivant la densité
constatée; le prix de base varie, depuis l'application de
la loi de 4884, entre 22 et 26 fr., avec écart de 0 fr. 40
à 1 fr. par dixième en plus ou en moins; souvent la
majoration cesse à partir de la densité 8° et les bette-
raves de densité inférieure à 6°,5 sont refusées; un con-
trat intervient entre les parties, ses dispositions générales
varient peu en principe; elles prévoient notamment :
a. Etablissement du poids net : pesage à l'entrée et à la
sortie de l'usine, de la râperie ou de la bascule auxi-
liaire pour déterminer le poids de terre restant dans le
véhicule; échantillonnage par 25 kilogr. et lavage ou
briÊsage à sec pour fixer le poids de la terre et des petites
radicelles adhérentes aux racines, ce poids est porté en
tare au compte du vendeur; vérification du décolletage,
lequel doit être fait horizontalement au niveau des pre-
mières folioles ; s'il est incomplet, il donne lieu à une

nouvelle réduction ou tare sur le poids brut ; quelques
fabriques accordent une prime spéciale inversement pro-
portionnelle à la tare totale. b. Constatation de la richesse
en sucre ; rapage à la râpe plane ou cylindrique après
division de la racine par quart ou par moitié dans le sens
de la longueur, ou à la râpe conique ou au foret; prix
de la densité du jus après repos et correction s'il y a lieu
pour ramener cette densité à 45° C. c. Conventions spé-
ciales pour la livraison des pulpes (réduction de 20 à
30 °/0 en faveur des fournisseurs de betteraves) et des
écumes de défécation. En cas de différend, les parties
s'engagent habituellement à s'en rapporter à un arbitrage
statuant sans appel. 3° A la richesse saccharimétrique
(richesse réelle de la betterave) avec variation de prix
proportionnelle aux cours des sucres; ce mode d'achat
le plus équitable, s'est encore peu répandu en France, il
est adopté, au contraire, par la plupart des fabriques étran-
gères. Les réceptions se font à des époques convenues,
entre le 45 sept. et fin novembre ; une prime spéciale est
souvent accordée pour les arrachages hâtifs et pour les
livraisons conservées par le cultivateur lui-même.

CONDITIONS GÉNÉRALES D' INSTALLATION. — Avant d'en-
treprendre l'installation d'une sucrerie, il faut s'assurer,
par de longs marchés, un approvisionnement convenable
(quantité et qualité), une main-d'œuvre abondante prise
autant que possible dans le pays, s'enquérir des moyens
de transport et acquérir un emplacement sur canal;pu
raccordé aux voies ferrées, ou mieux, pouvant profiter de
ces deux modes de communication, s'assurer, par des re-
cherches sérieuses, de l'eau en abondance et une eau de
bonne qualité (analyses préalables) ; il faut disposer de
terrains assez étendus et assez perméables pour l'épura-
tion et l'écoulement des eaux résiduaires, etc. Ces diffé-
rentes questions sont de la plus haute importance. Pour
les fabriques travaillant 35 à 40 millions de kilogr. de
betteraves, l'approvisionnement se fait généralement direc-
tement avec bascules auxiliaires et dépôts d'attente dans
les centres de culture distants de plus de 4 ou 5 kil. de
l'usine ; avec. un travail supérieur, l'approvisionnement ne
pent être fourni dans un même centre et il devient alors
nécessaire d'annexer à la fabrique des râperies (système
Linard) ou ateliers de râpage et d'extraction du jus ; le
transport de ces derniers à l'usine centrale se fait par
conduites souterraines en fonte de 65 à 120 millim. de
diamètre ; la longueur de conduite de 8 à 10 kil. par
râperie semble la plus avantageuse, elle varie dans les
limites de 6 à 25 kil. (prix moyen tout posé, 5 à 8.000 fr.
par kil.) ; le travail varie entre 40 et 15 millions par râ-
perie ; les frais d'établissement sont compris entre 110 et
450.000 fr. (lavage, râpage, extraction par diffusion,
pompes de refoulement, 6 à 7 atm.), matériel de chau-
lage pour les jus (environ 5 °/° en volume de lait de chaux
à la densité normale de 23° B.), etc. Ce système a été
essayé pour la première fois à Montcornet en 4867, il a
reçu rapidement de nombreuses applications ; la France
possède actuellement 422 râperies (Escaudoeuvres-Cam-
brai, 16), la Belgique 43 (sucrerie de Wanze), etc. Les
frais d'établissement général (usines et râperies) sont sen-
siblement réduits ; ils s'abaissent, suivant Vivien, pour
un approvisionnement de plus de 35 millions, à 30.000 fr.
par million de kilogr. de betteraves; au-dessous, le de-
vis général (sans râperies) ne porte guère moins de 40.000 fr.
par million ; il est bien entendu que ces chiffres sont
fournis à titre de simple indication, et doivent être con-
sidérés plutôt comme des minima s'appliquant dans des
situations très favorables à la sucrerie.

FORCE MOTRICE. — a. Production. La sucrerie emploie,
en général, des chaudières à foyer intérieur et quelquefois
des multitubulaires marchant à haute pression ; les géné-
rateurs sont accouplés en une ou deux batteries; dans
ce dernier cas une batterie est ordinairement à basse pres-
sion de 4 à 4atm,5, et l'autre à haute pression de 6 à
10 atmosphères. E. Saillard indique des surfaces de chauffe,
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avec foyer intérieur, de 104 à 447 m. q. et avec généra-
teur type Fairbairn de 49O m. q. par 100.000 kilogr. de
travail journalier.

b. Machines. Dans quelques nouvelles fabriques, sur-
tout à l'étranger, on emploie le moteur unique avec appli-
cation électrique pour les commandes; partout on a adopté
les machines à détente; la proportion de vapeur d'échap-
pement est beaucoup réduite et ne suffit plus à l'évapora-
tion compliquée des réchauffages; ou y remédie par l'em-
ploi de Pauly ou caisses sous pression ou de circula teurs
adaptés au premier corps et émettant de la vapeur à la
même pression que celui-ci. La turbine type Laval parait
aussi appelée à rendre de grands services en sucrerie. Par-
tout on a tendance à exprimer en quantité de vapeur à n
atmosphères la quantité de chaleur dépensée; Saillard a
relevé comme consommation 6 k5,69 à 7 kg,2 de charbon
et,62kg,5 de vapeur à 8 atmosphères par 100 kilogr. de
betteraves avec 400 kilogr. de charbon, par mètre carré
de grille et par heure, et 43 kv,5 d'eau par mètre carré de
surface de chauffe et par heure (1 kilogr. de charbon va-

SUCRE

porisant 8kg,6 d'eau supposée prise à 4° C.); le charbon
dépensé hors campagne est de Okg,5 environ par 400 ki-
logr. de betteraves.

CONSERVATION DES BETTERAVES. — Cette question a perdu
beaucoup de son importance depuis que les sucreries se
sont outillées de façon à réduire, au minimum possible, la
durée de la fabrication, elle garde cependant un grand in-
térét. Le plus souvent les betteraves sont mises en gros
tas dont le poids atteint jusqu'à 1.500.000 kilogr. (500
à 600 kilogr. par mètre cube), soit à proximité, soit dans
la cour même des usines; on se contente, lorsque les gelées
arrivent, de les abriter avec de la paille, du foin, des ro-
seaux, des toiles, etc., du côté du N.-E.; si la saison est
chaude et humide, on retourne quelquefois les tas afin de
prévenir l'échauffement. Quoi qu'il en soit,ce procédé est
très défectueux; la mise en petits silos en terre ou sur
terre avec canalisation inférieure ou avec chemineés ver-
ticales pour l'aération est certainement bien préférable,
mais elle est inapplicable pour de grosses quantités ; l'en-
silage a été complété par l'aération au moyen de ventila-

i
teurs (Maljean et Varocquier), par le refroidissement au
moyen d'un courant d'air froid entre 4 et 7° C. (procédé
Menier), par l'emploi de divers antiseptiques, etc., mais
ces pratiques sont d'application peu économique et n'ont
donné que des résultats incertains, elles ont été abandon-
nées; depuis quelques années la conservation sous hangars
tend à se généraliser, les frais . de premier établissement
varient entre 8 et 12 fr. par mètre cube couvert, mais,
quel que soit le procédé adopté, il faut se rappeler que
« les meilleures conditions de conservation de la betterave
sont obtenues en faisant d'abord l'ensilage des betteraves
arrivées d'une façon normale à complète maturité, en évi-
tant autant que possible de confectionner les silos avec des
racines chargées d'une grande quantité de terre humide,
ou bien encore ayant commencé à se faner. Il faut, en
outre, éviter, d'une façon absolue, l'action néfaste du so-
leil ou de la pluie » (Tétard).

OPÈRATioNS PRÉLIMINAIRES. — Les racines doivent être
d'abord débarrassées de la terre, des pierres, des matières
organiques, etc., entralnées par elles et dont l'action sur
les lames du coupe-racines serait dangereuse ; le lavage
est la première partie du travail de la sucrerie; les bet-
teraves sont transportées du silo à. l'atelier par brouette,
par voie ferrée (voies de 40 à 50 centim.), par câble aé-
rien, ou, mieux, par transporteur ou caniveau hydrau-
lique; cette méthode se répand dans toutes les sucreries,
elle est la plus pratique dans tous les cas et la plus écono-
mique lorsque l'eau est quelque peu abondante. Le transpor-

teur se compose d'une série de caniveaux en maçonnerie
(ciment, chaux hydraulique, béton), recouverte à l'inté-
rieur d'une chape clissée en ciment; chaque branche de ca-
niveau suit ordinairement l'axe d'un silo ; le fond de ce
dernier est disposé en double paroi relevée de chaque côté
sous un angle de 45° environ avec l'horizontale; la ri-
gole a une section de 30 à 35 centim. en ligne droite et
de 40 à 45 centim., dans les tournants, une profondeur
de 50 à 90 centim. suivant le nivellement ; son fond est
à section demi-circulaire, et à pente de 7 à 10 millim.
par mètre pour les parties droites, et de 10 à 20 millim.
pour les courbes; les caniveaux se réunissent dans un col-
lecteur général à grande section et à forte pente débou-
chant au pied des appareils de lavage; les eaux sont ame-
nées en tête du caniveau par pompes, roues à auges,
vis, etc. ; elles peuvent servir indéfiniment si l'on prend
soin de les décanter au préalable dans des fosses ou bas-
sins spéciaux. Les betteraves sont isolées de la rigole
par des clayons; on retire ces dernières au fur et à me-
sure de l'avancement de la vidange du silo, les racines
sont prises par le courant d'eau et entralnées au laveur.
Avec une bonne installation, quatre hommes suffisent
pour assurer un travail de 250.000 à 300.000kilogr. par
vingt-quatre heures, la dépense de main-d'oeuvre est donc
très faible, et, de plus, les betteraves sont très bien pré-
parées pour l'opération du lavage proprement dit:

Les dispositifs des ateliers de lavage sont nombreux ;
le plus souvent l'installation complète se compose : a, d'un
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élévateur à vis, à godets ou à roue, recevant les bette -
raves à la sortie du transporteur et les conduisant dans
le laveur de tète; b, laveur de téte débourbeur, bac ren-
fermant un arbre muni de bras solides en bois fichés, per-
pendiculairement à l'axe,
dans des moyeux en fonte
clavetés sur l'arbre; la
rotation est assez rapide,
les betteraves fortement
secouées se débarrassent
de la terre et sont cou-
duites dans le second la-
veur; c, laveur rinceur,
placé en contre-bas et dans
lequel le lavage achève
de se faire; un épierreur
à longs bras laisse échap-
per les pierres et rejette
les betteraves latérale-
ment dans une trémie, ou,
encore, sur un appareil
transporteur-essuyeur
et épierreur (type Denis),
formé de brosses circu-
laires montées parallèle-
ment sur deux longrines
et marchant lentement;
les betteraves tournent
constamment sur elles-
mêmes et sont frottées
vigoureusement. Les eaux
sales s'échappent par les
grilles ou les tôles per-
forées formant le fond des
bâches et se rendent di-
rectement ou par refou-
lement dans les bassins
de décantation; les bette-
raves nettoyées sont éle-
vées par un élévateur à
godets dans la trémie d'at-
tente de la benne de la régie. Nos lecteurs pourront suivre
désormais la marche du travail sur la fig. 4.

La benne est disposée sur une bascule munie de comp-
teurs et d'appareils de sûreté; son remplissage et sa vi-
dange sont, commandés par l'employé de service, lequel
note toutes les pesées (500 à 4.000 kilogr.) ; celles-ci
sont entièrement p ► ises en charge au compte du fabri-
cant avec l'eau (jusqu'à 2 0/0), la terre (jusqu'à 9 °/O), les
pierres et les autres matières étrangères qu'elles ont rete-
nues; le lavage et le séchage ne sauraient donc être trop
parfaits.

EXTRACTION DU Jus. — Elle comprend deux phases prin-
cipales :

I. Découpage. Opération faite dans le coupe-racines
(fig. 2), appareil placé directement au-dessous de la bas-
cule et composé essentiellement d'un plateau horizontal
(diamètre 4 m,25 à 2 In.) formant le fond d'une enveloppe
cylindrique recevant les racines; le plateau est traversé
par un arbre vertical sur lequel sont calés, généralement
en dessus, les organes du mouvement (engrenages, pou-
lies fixe et folle) ; dans le plateau sont ménagées des fe-
nêtres (8 à 46) quadrangulaires destinées à recevoir les
porte-couteaux; les couteaux sont du type faîtière (en

• forme de toit), on les fixe dans le support au moyen de
boulons à tète fraisée plate, une lumière inférieure per-
met l'échappement des cossettes qui sont conduites par
une nochère inclinée, par un transporteur à peignes (type
Paschen), ou encore par un tablier roulant, sur l'ouver-
ture des diffuseurs. La durée des jeux de couteaux est très
variable, mais, en moyenne, le remplacement se fait toutes
les quatre ou cinq heures, aussitôt que la cossette est irré-
gulière et hachée; quelques jeux doivent être toujours
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tenus en réserve ; le montage et le démontage sont faci-
lités par l'existence de fenetres dans l'enveloppe.

If. Diffusion. Sa théorie est basée sur le principe de la
dyalise (Graham, Dubrunfaut, Dutrochet, etc.), elle ne

peut être reprise ici.
L'opération est conduite
dans une série de vases
en fonte (diffuseurs) ,
réunis en batterie recti-
ligne sur deux-rangs, ou
en batterie circulaire ; la
contenance des diffuseurs
varie de 45 à 5O hectol.;
la forme est cylindrique
(fig. 3) ou tronconique ;
le dôme est conique et se
termine par une partie
cylindrique munie latéra-
lement d'une conduite sur
laquelle sont branchées
les soupapes, son ouver-
ture sert pour le charge-
ment et se ferme hermé-
tiquement ; les soupapes
sont dites : 4° de circula-
tion ou de communica-
tion permettant de faire
circuler le jus d'un dif-
fuseur à l'autre ; 2° eau,
permettant d'établir la
pression dans la batterie ;
3° ,jus,, pour l'extraction
du jus ; 4° vapeurs, pour
l'introduction de la va-
peur dans les calorisa-
leurs ou dans les éjec-
teurs ; ^° air, utilisé
dans le cas où le manque
d'eau oblige àfaire l'écou-
lement en partie avec
pression d'air (pression

de 4 et 2 kilogr.). Enfin une soupape ou vanne générale
du ius est placée sur la conduite du jus pour l'évacua-

Fig. 3. — Diffuseur a vidange par le fond

tion de ces derniers dans le bac du , jus (bac de jauge).
La partie inférieure est ordinairement tronconique avec
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double fond en tôle perforée pour retenir les cossettes et
permettre leur drainage; le fond est constitué par une porte
de déchargement manoeuvrée du haut ou du bas par l'in-
termédiaire d'une vis sans fin équilibrée par un contre-
poids; latéralement s'échappe la conduite reliant le diffu-
seur au calorisateur, appareil de chauffage disposé entre
chaque diffuseur, et composé d'une chemise de fonte ren-
fermant un faisceau circulaire ou un serpentin en cuivre ;
la surface de chauffe est de 4 m. q. environ par 10 'hectol.
de capacité du diffuseur; dans quelques installations, le
chauffage est fait directement dans les diffuseurs au moyen
d'éjecteurs à vapeur. La batterie est complétée: 1° par
un bac à eau de contenance égale au tiers ou même à la
moitié de celle de la batterie ; il est placé à 8 ou 10 m.
au-dessus de cette dernière, et l'eau est réchauffée à 30-
35°; 2° par un bac h jus (bac de jauge, bac mesureur)
muni d'un enregistreur à flotteur ou d'un enregistreur au-
tomatique. La marche du travail est très simple en réa-
lité: les cossettes sont tassées successivemant dans les dif-
férents diffuseurs (48 à 54 kilogr. de cossettes par hectol.
de capacité) ; on ferme le dôme aussitôt après le chargement
et on ouvre le robinet d'air. Supposons le travail en pleine
marche; on ouvre alors les soupapes à jus du diffuseur
qui vient d'être chargé (difluseurde tête) et du diffuseur
suivant qui est vide. Le jus passe dans le calorisateur sui-
vant et remonte dans le diffuseur de tête par la partie in-
férieure (meichage) ; tous les calorisateurs de tète sont
ouverts, sauf celui du diffuseur vide, pour que le jus ar-
rive chaud sur la cossette fraîche, et que le mélange ait
28-30° C. ; lorsque le jus sort par le robinet d'air, on ferme
ce robinet et la soupape à jus, et on ouvre la soupape de
circulation. Soit 46 le n° du diffuseur de tête pendant le
meichage, les soupapes eau n° 4, circulation e s 2 à 45,
jus no° 46 et 4 sont ouvertes ; après le meichage, on sou-
tire pendant qu'on vide le n° 4, et qu'on met la pression
d'eau sur le n° 2; sont alors ouvertes les soupapes, eau
n° 2, circulation n°$ .3 à 16, jus n° 2. Il faut remarquer
que pendant le meichage la circulation est renversée et
que le jus entre dans le diffuseur de tête en montant pour
déplacer l'air plus facilement. De nombreuses modifica-

. tions ont été apportées à cette marche classique de la dif-
fusion (meichage sans renversement du courant; conduite
par demi-batterie; chauffage forcé, etc.); mais on est loin
de se trouver d'accord sur ces nouveaux procédés. Ajou-
tons que la quantité de jus tirée est de 415 litres environ
à 4°,5-5° B. par 400 kilogr. de betteraves avec tirage par-
tiel à l'air; il faut y ajouter environ 50 litres par hectol.
de capacité du diffuseur, si l'on travaille simplement sous
pression d'eau ; la température en tète et en queue ne dé-
passe guère 35-40° C. ; elle atteint, en marche ordinaire
et en milieu de batterie, au plus 75° C.

Presses à cossettes. La batterie de diffusion repose
au-dessus d'une fosse dans laquelle tombent les cossettes
épuisées ; celles-ci sont conduites par élévateurs à godets
ou à vis, quelquefois par wagonnets et ascenseur, à la
trémie supérieure de la presse à cossettes qui doit les
débarrasser par pression graduelle d'une partie de l'excès
d'eau qu'elles renferment au sortir des diffuseurs ; de
95 °/° la teneur peut tomber à 86 °/ O au minimum; tous
les types de presses en usage (Klusemann, Bergreen, Sel-
wig et Lange, etc.) sont basés sur la pression sur une
tôle perforée par rétrécissement graduel de l'intervalle
ménagé, entre l'enveloppe et l'arbre central muni de bras,
pour le passage de la pulpe. Celle-ci s'échappe par la
partie inférieure et elle est enlevée pour être consommée
immédiatement ou pour être ensilée (ensilage en fosses) ;
sa conservation par dessiccation a été essayée avec le
plus grand succès, elle est courante en Allemagne et en
Autriche; l'opération se fait par courant d'air chaud à
400° environ, de façon à maintenir la pulpe au voisinage
de 400° et à la ramener à 88 °/° de teneur en matière
sèche (types Buttner et Meyer, Mackensen, Petry et liec-
king, etc.). D'après Marker, les frais varient de 0 fr. 75
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à 0 fr. 295 par 400 kilogr. de cossettes humides à 900/0
d'eau; le rendement est de 400 kilogr. de cossettes sèches
pour 800 à 4.400 kilogr. de cossettes humides. Le pro-
duit est très bien accepté par tous les animaux de la
ferme.

EPURATION DES sus. — Les jus sont très impurs au
sortir de la diffusion, et, de plus, très facilement alté-
rables, ils doivent subir certains traitements chimiques et
physiques destinés à les épurer et permettant d'assurer
leur travail et leur conservation de quelque durée; ces
manipulations constituent presque toujours une phase dis-
tincte du travail de la sucrerie.

I. Epuration;chiinique. Les agents les plus employés
actuellement sont la chaux, l'acide carbonique, l'acide
sulfureux et la baryte.

A. Traitement par la chaux et l'acide carbonique.
La chaux et l'acide carbonique sont préparés à l'usine
même, au moyen de fours continus (four ordinaire, 30 à
40 m. c. de capacité pour 250.000 kilogr.; four Khern,
four allemand ou four belge, 25 m. c. pour400.000 kilogr.;
four Neumann, etc.); la pierre et le coke doivent être
aussi purs que possible ; la richesse du gaz en acide car-
bonique est satisfaisante à 30-35 0/0 ; le gaz est aspiré
par une pompe à gaz et épuré dans un ou deux laveurs.
Avec de bons calcaires, on obtient des chaux à 95-98 °/°
de pureté que l'on emploie, sauf dans le procédé de la
séparation Steffen pour la production du sucrate de
chaux (chaux et poudre) à l'état de lait, ou sèche et eu
morceaux; la chaux est éteinte à l'eau froide aussitôt
que possible après sa préparation ;. l'opération se fait
dans des malaxeurs horizontaux à palettes ; lorsque le
dégagement de vapeur est terminé, on complète le lait
a 23-25° B. par l'arrivée de petit jus provenant du la-
vage des écumes ; la densité du lait doit être très régu-
lière et contrôlée fréquemment. On procède ensuite au
traitement du jus en trois phases successives :

a. Défécation on chaulage : 1° Au lait de chaux.
On opère dans le bac de carbonatation ; le lait arrive
dans ce dernier, au moment du remplissage il a été
reçu, au préalable, dans un petit bac mesureur, muni
quelquefois d'un agitateur. 2° A la chaux sèche. La
chaux en morceaux, telle qu'elle sort du four, est dispo-
sée dans un panier en tôle perforée et à forme annulaire
tournant dans une cuve cylindro-conique en tôle; l'arbre
de l'appareil (chauleur, ;type Kœnig) est muni de pa-
lettes afin de mélanger parfaitement le jus chaulé ; la
contenance est égale au moins à la moitié de celle des
bacs de carbonatation, on dispose généralement de quatre
chaulenrs dont l'un sert de bac d'attente; le jus est en-
voyé dans le chauleur après réchauffage à 75-80 °/o,

l'opération dure de 45 à 20 minutes depuis le moment
où la chaux s'éteint ; généralement, on emploie 2,5 0/0
de chaux réelle par hectolitre de jus; l'opération demande
un sérieux contrôle.

b. Première carbonatation. La carbonatation des jus
est l'àme même de la fabrication et elle exige les plus grands
soins. Elle se fait : 4° De façon discontinue dans des
chaudières de forme carrée ou ronde. La première dispo-
sition est la plus ancienne (fig. 4); le bac (contenance 80
à 90 hectol. pour 250.000 kilogr. de travail journalier)
est muni d'un robinet de jauge sur le devant (remplissage
à 50 hectol. environ), d'une bonde de fond pour l'évacua-
tion, d'un serpentin de chauffage en cuivre, d'un tuyau
d'arrivée du jus plongeant jusqu'au fond, d'un distribu-
teur avec soupape pour l'acide carbonique, et, enfin, d'une
soupape sur le front pour la commande de la distribution
de vapeur; le bac est surmonté par une hotte avec che-
minée. Un émousseur à vapeur (tube perforé dirigeant la
vapeur sur la surface du liquide) ou un émousseur méca-
nique (arbre portant des palettes qui fouettent le liquide)
assurent l'abatage des mousses; ce résultat peut étre aussi
atteint avec des graisses (graisse de coco). Les chaudières
rondes sont de plus grandes dimensions, le jus y atteint
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une plus grande hauteur et les serpentins sont supprimés
dans les usines ayant monté les réchauffeurs. La tempé-
rature, au moment de l'arrivée du gaz, est de 80 a 900,
elle s'élève peu à peu à 95° pendant que le gaz agit, puis

on la porte à
400° pendant
une minute et
l'on vide le bac
dans le bac d'at-
tente des filtres-
presses de pre-

	

NI^
L

.,	

mière carbona-
^; tation. La durée

d e l'opération
est de vingt à
quarante - cinq
minutes par
chaudière, sui-
vant la richesse
du gaz; on ar-
rête lorsque le
dépôt se forme
nettement et ra-
pidement, l'al-
calinité est
alors, générale-
ment, de 4 gr.
àlgr ,2de chaux
par litre. — 2°
De façon conti-
nue, soit par-
tiellement, soit
complètement ;
le premier pro-
cédé

I' 
	 permet de

'^UIVEI	 quarts dela
chaux et il ne
reste plus qu'à
compléter le

travail en cuves de première carbonatation ; le second
parait très délicat à conduire et il se répand beaucoup
moins; les appareils Reboux, Camuset, Lamboi et Sée,
Maguin, Blanke, Desmet et Brancourt, Gibert, Vivien, etc.,
ont déjà reçu de nombreuses applications.

c. Deuxième carbonatation. On emploie des cuves de
même type et de même contenance ; le chaulage se fait
au lait de chaux sur le jus sortant du filtre-presse, et à
raison de 4 litres environ de lait à 22° B. par hectolitre
de jus; le chauffage atteint 98-400° C. et on carbonate
jusqu'à ce que l'alcalinité soit de 0 gr ,15 à Ogr,25 de chaux
par litre; l'action de la chaux sur les matières organiques
azotées est très énergique et il se produit souvent un dé-
gagement d'ammoniaque. Le jus carbonaté passe immé-
diatement aux filtres-presses de deuxième carbonatation.
Dans certaines usines, surtout à l'étranger, on carbonate
une troisième fois; le jus de deuxième est saturé à une
alcalinité de O gr ,5 à Ogr ,6 de chaux par litre, puis on passe
ail filtre-presse et le jus filtré est repris et saturé à fond
par l'acide carbonique ; le travail se fait de même qu'en
seconde carbonatation, mais sans addition de chaux. Ail-
leurs on sulfite en troisième au lieu de carbonater. Enfin,
l'addition de baryte (4 kilogr. par tonne de betteraves),
surtout en deuxième carbonatation, semble parfois recom-
mandable, particulièrement pour le traitement des jus de
betteraves impures.

B. Traitements par sulfitation. L'acide sulfureux
est produit dans des fours spéciaux (types Vivien et Mes-
sian, Cambray, Lacouture, Vonhof, Quarez, etc.). dont la
construction a pour principe la combustion du soufre dans
un courant d'air sec à température assez basse pour pré-
venirla sublimation; la combustion se produit dans un
tet placé,dans une;ehembre eu fonte; une pompe aspire

le gaz sulfureux et le refoule dans les chaudières. En gé-
néral, on sulfite sur les sirops, à la sortie du triple-effet
ou de l'appareil d'évaporation, dans des réchauffeurs à
sirop avant la filtration (4°s,6 à 2 kilogr. de soufre par
tonne de betteraves, O s,90 de gaz sulfureux par litre de
sirop). Beaucoup de praticiens préfèrent la sulfitation des
jus; Stammer, entre autres, indique le procédé suivant :
chaulage des jus de première avec 2,5 à 3 V. de chaux
à 70° . C. sans faire bouillir et saturation à 4gr,2 de chaux
par litre; deuxième carbonatation avec 0,25 °/° de chaux,
saturation à Ogr ,8 de chaux par litre d'ébullition; troi-
sième saturation avec le gaz sulfureux à 73-75° C. en
laissant une alcalinité de Ogr,3, puis forte ébullition; la
consommation du soufre est de 200 à 300 gr. par tonne
de betteraves. Plus récemment, Ranson a recommandé
l'utilisation de l'acide hydrosulfureux pour l'épuration et
la décoloration des jus et des sirops.

II. Epuration physico-chimique. De nombreux pro-
cédés physico ou mécanico-chimiques ont été préconisés
récemment ; retenons parmi ceux qui semblent dignes d'at-
tirer l'attention de la sucrerie : 4° Ozonisation des jus à
20-25° B., refroidis à 20° C., et ayant une alcalinité de
4 gr. à Ogr,5 de chaux par litre ; puis saturation par
l'acide sulfureux jusqu'à 4 gr,5-2 gr. d'acide par litre, et
neutralisation à froid par la baryte jusqu'à l'alcalinité de
Ogr,3-Ogr,5 par litre ; enfin chauffage à 80° C., et filtra-
tion mécanique (filtre Johnson) pour séparer le sulfate
de baryte (procédé Verley) ; 2° Défécation à froid du
jus brut de diffusion (jus vert) par le sulfate de zinc
(OU,5 par litre) et l'hydrate de baryte (O gr ,6 par litre) ;
addition de 40 gr. d'écumes de défécation pour faciliter la
filtration et'de-42 centim.-c. es de lait de chaux à 22° B.
par litre ; filtration; défécation du jus filtré (5 °/O de lait
de chaux) et carbonatation jusqu'à l'alcalinité de 4 gr. de
chaux par litre ; deuxième carbonatation après addition de
3 °/° de lait de chaux; chaux réelle totale dépensée 4,93 0/0
de betterave au lieu de 4 à 4,2 °/ O par le travail ordi-
naire (procédé Wackernie) ; 3° épuration électrolytique
des jus verts de diffusion et des sirops concurremment avec
leur sulfatation (procédé Charitonenko et Baudry) ; 4° élec-
trolysation des jus (procédés Javaux, Gallois, Dupont,
Say-Gramme, etc.) ; 5° carbonatation centrifuge (pro-
cédé Hignette) ; etc.

III. Epuration mécanique (clarification, filtration).
A. Filtres-presses. Ces appareils servent pour la
filtration des jus troubles après les carbonatations. a. En
première carbonatation. L'atelier est généralement placé
à un étage supérieur de la sucrerie; il reçoit le jus mé-
langé, au préalable, avec les écumes provenant des filtres-
presses de deuxième carbonatation, dans un bac d'attente
posé en charge sur la pompe à écumes. Les modèles très
nombreux se ramènent au type figuré ci-contre (fig. 5); ils
se composent essentiellement d'une série de 30 à 50 cadres
atteignant jusqu'à 4 mq de surface filtrante et munis de
tôles perforées ou ondulées; le serrage se fait par volant;
les cadres à toile sont séparés entre eux par des cadres
évidés formant moule pour les tourteaux d'écumes ; ils
portent à leur partie supérieure et dans l'angle des ou-
vertures fermées par des manchettes en toile formant joint
dont l'assemblage constitue la conduite du distributeur du
jus ; à l'angle inférieur opposé, elles forment la conduite
d'eau de lavage; sur chaque cadre entoilé, on dispose à che•
val une serviette de toile ou de coton. A la partie infé-
rieure des cadres entoilés se trouve un robinet de sortie
du jus filtré et à celle des cadres vides un robinet de sortie
des petits jus de lavage. Le pignon fixe porte la soupape
d'introduction du jus et le robinet pour l'échappement de
l'air à la partie supérieure; à la partie inférieure est la
soupape d'admission d'eau et de petit jus. Le lavage est
fait lentement (pression de 2 kilogr. par cent. q.) et sans
trop fort serrage ; la surface filtrante est évaluée à 4/2 ni. q.
par tonne de betteraves; en général, on obtient environ
4 kilogr. d 'écumes par kilogramme de chaux employée 4
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la carbonatation, et l'on compte pour 4.000 kilogr. 	 face est comptée à raison de O' i,25 environ par tonne
d'écumes lavées 25 à 75 litres de petit jus et 90 à 450	 de betteraves; on filtre aussi chaud que possible. Les
litres d'eau, b. En deuxième carbonatation. La sur- écumes, reprises par l'agriculture au prix de I à 3 fr. par

Fig. 5. — Filtre-presse (vue générale, cadre, cadre entoilé).

1.000 kilogr., constituent un excellent amendement cal-
caire ; leur composition très variable serait en moyenne,
d'après Pellet (pour 400 de matière sèche) :

ÉCUMES FILTRANT

-
Silice insoluble 	
Oxydé de fer et alumine .........
Chaux et hydrate de chaux.....

bien
0,53- 2,99
0,84- 4,23

41,45-49,62

mal
0,67- 3,13
0,45- 3,86

39,52-47,93
Magnésie 	 1,71- 5,13 0,53- 2,78
Acide phosphorique 	 1,09- 2,06 0,92- 3,03'
Acide carbonique 	 26,11-33,80 26,11-32,85
Acide sulfurique 	 0,53- 4,10 0,50- 3,68
Graisse. 	 0,05- 1,29 9,65- 3,49
Azote 	 0,22- 0,36 0,14- 0,44
Pentose 	  0,17- 1,11 0,12- 0,80
Indéterminé 	 6,64-14,98 8,17-18,32

B. Filtres mécaniques. Ils ont remplacé peu à peu les
filtres au noir; leur première application en France date
de 1883 ; les types très nombreux (filtres Taylor, poches
Puvrez, filtres mécaniques Loze, Walkhoff, Danek, Kaza-
lowski, Bontemps, Philippe, Villette, Bolikowski, Bride et
Lachaume, Claritas, Miller, etc.) fonctionnent générale-
ment bien ; ils ont tous pour principe le passage du liquide
dans des toiles à mailles très fines (coton, amiante) ten-
dues ordinairement sur des cadres en tissu de fils de fer
ou d'acier galvanisé et spiralé ou encore sur des tôles
d'acier plus ou moins ondulées ; dans les types récents, les
cadres sont montés en vase clos parallèlement entre eux
et avec des dispositions assurant la circulation continue au
travers de toutes les toiles. Celles-ci doivent être changées
aussitôt que diminue le débit ; un lavage et un brossage
les remettent en état.

EVAPORATION. — Le jus sucré sortant des filtres, d'une
densité de 4045-1055, est conduit par évaporation à l'état
de sirop de densité 4250-4300.; il est très dilué et ren-
ferme 420 à 160 litres d'eau suivant les usines; cette
proportion énorme d'eau exige la construction d'appareils
spéciaux, dits à effets multiples, composés de deux à six
caisses d'évaporation (fig. 6). Ceux à triple effet sont
encore les plus répandus; chaque caisse ou chaudière se
compose essentiellement de trois parties cylindriques en
fonte superposées, réunies par des brides et terminées en
haut et en bas par des calottes plus ou moins plates, le
tout est entouré par une couverture de calorifuge et de
bois ; dans la partie cylindrique inférieure se loge le fais-
ceau tubulaire composé de deux plaques tubulaires entre-
toisées réunies par un grand nombre de tuyaux de laiton
étamé; r, diamètre 40 à $0 railliw.), dans lesquels circule

le jus, la vapeur de chauffage évolue tout autour ; le fais-
ceau tubulaire est chauffé avec la vapeur provenant de
l'ébullition du jus (pression max. 4 kilogr.), ou avec la
vapeur directe des générateurs, ou enfin avec la vapeur de
retour de tous les moteurs (pression max., O ks,8). Entre
la première et la seconde caisse se trouve le vase de sûreté
dont l'intérieur est muni de chicanes dans le but de bri-
ser la veine d'aspiration et de forcer les vésicules de jus
entraînées à se déposer, un petit tube ramène le liquideré-
sultant dans la première caisse. La deuxième caisse est
construite de la mémefacon, mais elle revoit la vapeur de
la première caisse par une large section afin d'empêcher
son étranglement ; le jus de la première caisse y est con-
duit an-dessus
de la plaque tu-
bulaire par un
gros tuyau par-
tant du bas et
remontant ; la
troisième caisse
est suivie par
un condenseur
dit condenseur
barométrique,
permettant la
suppression
partielle et mê-
me totale des
pompes à air hu-
mide eta air sec,
et, par suite,
l' établissement
économique du
vide dans la sé-
rie des caisses.
Quelques cais-
ses horizontales
ont été cons-
truites; dans
d'autres systè-
m e s verticaux
(fig. 6), les tubes centraux sont remplacés par une chemi-
née C rendant plus facile le retour des jus dans la partie in-
férieure; pour rendre encore le retour, et, par suite la cir-
culation plus rapides, on a placé dans les tubes ordinaires
des bouts de tubes s, de manière que le jus remonte par

B.
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l'ébullition au-dessus de la plaque B ne trouve plus un I du vide, l'ébullition peut se faire à température très ré-
écoulement de retour par les tubes r. Grâce à l'emploi 	 duite. Légier fournit sur ce point les chiffres suivants :

DÉSIGNATION TRIPLE EFFET QUADRUPLE EFFET QUINTUPLE EFFET

Numéros des caisses 	 1 2 3 1 2 3 4 1 2 3 4 5
Vide en millim. de mercure	 112 142 608 27 300 434 608 Press. 207 393 521 608
Température du jus entrant 	 75.0 94,6 77,3 75,0 99,0 86,0 73,0 75.0 101,6 91,2 80,8 70,4

-	 du jus en ébullition 	 94,6 77,3 60 99,0 86,0 73,0 60,5 101,6 91,2 80,8 70,4 60,0
-	 de la vapeur de chauffage 112,0 94,6 77,3 112,0 99,0 86,0 73,0 112,0 101,6 91,2 80,8 70,4

Surface de chauffe en métres carrés 	 100,0 96,34 99,4 100,0 95,5 98,0 100,0 100,0 95,1 96,8 98,7 100,3

Des réchauffeurs ou des circulateurs, véritables ca-
lorisateurs, et, enfin, des désucreurs ou récupérateurs
pour les vapeurs ayant pu entrainer des vésicules sucrées
complètent l'appareil d'évaporation. Au sortir de ce der-
nier, le sirop est épuré par sulfitation à chaud et filtra-
tion; cette dernière opération se fait aujourd'hui exclusi-
vement au moyen de filtres mécaniques identiques à ceux
utilisés pour les jus. On estime dans la pratique que 4 m. q.
de filtre peut filtrer par jour 75 hectol. de jus, 35 hec-
tol. de sirop et 45 hect. d'égout chaud à 35°, etc., sous

une pression de
2 m. à 2m,50; la
durée d'un filtre
est en moyenne de
quarante-huitheu-
res.

CUITE. - Cette
opération a pour
but de transformer
le sirop en masse

_, _ - _ _-_• =-_= = cuite cristallisée ;
elle ` se fait en
grains pour les
sirops de premier
et deuxième jet
lorsque ceux-ci
sont assez purs,
et au filet pour les
bas produits; les
appareils sont
presque tous ver-
ticaux; ce sont des
chaudières en tôle
ou en fonte com-
posées d'un corps
cylindrique rac-
cordé par joints à
un dôme et à un
fond; la disposi-
tion générale est
presque semblable
à celle des caisses
d'épuration, mais
le chauffage (va-
peur directe Alias-
se pression, va-
peur directe dé-
tendue, vapeur de
jus d'un appareil
Grenier-Pauly,va-
peur de retour des
machines, etc.) se
fait par trois ou
quatre serpentins
(a. q.) commandés

du dehors par des soupapes spéciales (fig. 7 et 8); en outre,
-une soupape permet l'isolement de la conduite générale
de vapeur; un vase de sûreté, précédé souvent d'un ra-

lentisseur ramenant les vapeurs échappées et conden-

sées à la chaud-ère, complète l'appareil ; celui-ci pos-
sède encore les garnitures suivantes : soupapes à jus ,
lunettes -fenêtres A , robinet à graisse , sonde ou ro-
binet d'épreuve, thermomètre à mercure, manomètres
pour la vapeur et indicateur de vide, visibles en partie
sur la fig. 8; le sirop arrive en 0; la vidange se fait

p	 o

Fig. 8. - Appareil à cuire.

par la partie inférieure dont l'ouverture est commandée
par levier. Le travail comprend quatre phases : évapo-
ration, formation du grain, nutrition du grain et ser-
rage de la masse cuite. On commence par faire cuire et on
introduit du sirop réchauffé jusqu'à recouvrir le premier
serpentin; on lance la vapeur dans celui-ci, et on évapore
en faisant fonctionner le condenseur ; on remplace peu à
peu par du sirop l'eau qui s'évapore ; l'ébullition se fait
de plus en plus tardivement, la masse devient laiteuse et
le grain se forme; le pied de cuite est fait; il faut main-
tenant conserver le grain, le nourrir, et ne pas en for-
mer d'autre. Dans cebut on ajoute des charges successives
toutes les cinq minutes, par exemple ; quand le grenage
est bien établi, il n'y a plus qu'à faire de courtes injections
de sirop, l'opération est surveillée de l'extérieur; la chau-
dière se remplit en même temps, et, au fur et à mesure
de l'élévation du sirop, on chauffe les serpentins sucees-
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sifs. Lorsque le grain fin a presque disparu, on arrête
l'écoulement du sirop, et l'on «serre » la cuite par chauf-
fage de plus en plus fort et par marche à plein du con-
denseur; à la fin, la température a baissé jusqu'à 53°,
le vide étant plus fort; quand la cuite est terminée. c.-à-d.
après un temps très variable suivant les ouvriers, le sirop,
etc. (douze heures en moyenne), on laisse rentrer l'air
et on vidange. La cuisson au filet des bas produits perd
de plus en plus d'intérêt depuis l'adoption des nouvelles
méthodes de cristallisation en mouvement et de malaxage
qui réduisent considérablement leur production.

Cristallisation en mouvement. Ce procédé, dont
l'adoption ne remonte qu'à 4888, comporte deux opéra-
tions : 4° Préparation d'une cuite en grains spéciale dans
la chaudière à cuire. On sépare en deux ou en trois égouts
les sirops coulant des turbines et on les introduit succes-
sivement dans la . cuite (sirop déjà en grains), dans cer-
taines conditions de température et de densité, en s'atta-
chant à ce que le dernier égout soit le plus pauvre pos-
sible. 2° Cristallisation en mouvement. Les nombreux
procédés en usage (Stammer-Bock, Steffen, Raeymœckers,
Huch et Lanke, Manourv Maguin, Dufay, Brunehaut,
Degener et W. Grenier, Bergreen, Claassen, Maranc, Frei-
tag, Sachs, Grosse, etc.) se classent en deux grandes ca-
tégories : a. Avec les appareils ù vide. On continue la
nourriture des cristaux par la concentration comme dans
la cuite, la masse étant en mouvement, puis on refroidit
à 40° environ; b. Avec les appareils it découvert. On se
contente de refroidir la masse méthodiquement, de façon
à nourrir les cristaux par refroidissement et à l'amener à
environ 40° C. C'est ainsi, par exemple, que l'on ramène
un sirop ou eau mère séparé des cristaux et analysé. à
part, avant et après refroidissement, de 8 de quotient sa-
lin à l'entrée au cristallisoir, à 6 de quotient salin après
dix-huit heures de refroidissement. L'opération se fait
dans des bâches à fond demi-cylindrique et dans les-
quelles se meut un agitateur à bras ou à tiges contournées
déplaçant sans cesse et avec douceur toute la masse. Les
sucres du troisième jet et du quatrième jet sont supprimés ;
le rendement en premier jet n° 3 peut être augmenté de
2 à 2,25 °J0 kilogr. de betteraves, et celui en masse cuite
du deuxième jet à 55-60 °/o de sucre varie de 2 îît,70 à
313,40 par 400 kilogr. de betteraves (Brunehant). Le
bénéfice en argent a été évalué entre 4 fr. 20 et 4 fr. 35
par tonne de betteraves.

TURBINAGE. - Le turbinage a pour but de séparer les
cristaux de sucre de l'eau mère (sirop d'égout encore
adhérent) ; les modèles de turbine diffèrent peu entre eux ;
ils sont encore, le plus souvent, à transmission supérieure
(V. TURBINE). La masse cuite est d'abord délayée, avec

'l'ancien travail sans rentrée d'égouts, dans un bac de re-
pos (bac à masse cuite), où les cristaux se sont encore
nourris, avec du sirop d'égout ou avec de la mélasse dé-
layée avec de l'eau (à 38-40° B. à chaud); un transporteur
à hélice, quelquefois avec chargeur automatique, conduit
la masse au-dessus de la turbine. Le chargement de cette
dernière se fait indifféremment en marche ou au repos ;
bientôt l'égout pauvre s'écoule, on le recueille dans une
hache spéciale ; le sucre perd peu à peu de sa couleur et
devient roux, on s'arrête alors si on travaille en roux ;
si on fait du blanc, on commence à claircer à la vapeur
chaude, et l'on dirige dans une autre direction l'égout
dont la richesse augmente (égout riche) ; pour obtenir
du sucre plus blanc, on peut claircer d'abord à la vapeur,
puis en jetant dans la turbine une mesure donnée d'eau
très froide ou de clairce à 45-20° B., obtenue en diluant
avec de l'eau un peu d'égout riche ; l'addition de bleu
d'outremer ou de bleu d'aniline 3 B., à l'eau de clairçage
améliore encore la blancheur du produit. Après arrêt de
la turbine, on détache le sucre avec une palette et on
le met directement en sac avec une écope en bois ; dans
les grandes installations, le déchargement se fait par une
ou deux ouvertures pratiquées dans le fond du tambour;

le sucre tombe par une nochère dans un transporteur à.
hélice placé au-dessous des centrifuges ; il est conduit au
pied de l'élévateur (fig. 9. et 40), et, par ce dernier (élé-
vateur à godets et à cage fermée), dans les magasins ; il

Fig. 9 et 10..— Transporteur à hélice et élévategr
pour sucres.

passe dans un tamiseur rotatif qui en sépare les morceaux
agglomérés (grugeoirs), et, de là, dans la trémie d'un en-
sacheur mécanique et automatique. Le règlement des sacs
se fait à 400 kilogr. , les sacs sont ensuite ficelés et
plombés par les soins de la régie.

TRAVAIL DES MÉLASSES. —La mélasse renferme presque
toutes les impuretés du jus de betterave, à l'exception de
celles qui ont été retirées dans les écumes ; pour les mé-
lasses françaises, la teneur moyenne en sucre est de
44-45 °/°, en eau de 20 0/0, en sels de 40-14 °/° et en
matières organiques diverses de 25 °/° (rendement, 2 à
3,5 °I/° de betteraves); notre régime fiscal conduit à leur
utilisation en distillerie et en agriculture pour l'alimenta-
tion du bétail, il n'est aucunement favorable à leur épu-
ration en vue de l'extraction du sucre, aussi les procédés
d'osmose et de séparation (procédé de séparation de
Steffen par préparation de sucrate de chaux que l'on fait
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rentrer à la défécation ;:procédés à la strontiane de Schrei-
bier; procédé par précipitation du sucre à l'état de sucrate
de plomb, de Wohl; procédé de Langen par traitement
des mélasses par l'hydroxysulfure de baryum et récupé-
ration de l'hydrosulfure après séparation du sucrate de
baryte, etc.) n'ont que peu d'intérêt pratique pour la
France.

2° SUCRE DE CANNES. — La fabrication se divise
encore en quatre grandes phases : extraction du jus
(vesou), épuration, évaporation et cuisson, extraction du
sucre de la masse cuite.

I. EXTRACTION •DU ous. — On opère de deux façons :
A. Par pression dans des moulins à cylindres cannelés
en fonte (diamètre, Om 80 ; longueur, 4 m ,50 à 2 m.),
montés horizontalement sur des bàtis très solides et con-
jugués par trois ou par cinq de façon à obtenir deux ou
quatre passages progressifs; le résidu ligneux ou bagasse
(28 à 30 0/0 du poids de la canne) est conduit en avant,
le dus est recueilli en dessous par une hache ; la bagasse
retient une forte proportion de vesou (45 à 48 0/0 envi-
ron), et, par suite, de sucre (2,5 à 3 °/°), aussi a-t-on
conseillé de faire subir à la canne un broyage partiel avant
de la conduire au moulin; elle se trouve ainsi broyée par
un premier moulin (défibreur), et les cylindres du moulin
principal peuvent être rapprochés davantage, de façon à
obtenir une pression plus complète. Le lavage par l'eau
chaude pendant la marche entre les cylindres donne de
meilleurs résultats. B. Par diffusion. Les cannes sont
tronçonnées un peu obliquement par rapport à leur axe
dans des coupe-cannes à plateaux horizontaux renfer-
mant de véritables rabots; les rondelles ou rouelles sont
ensuite diffusées; le vesou étant acide, on chaule un peu
à la diffusion. Le rendement en jus est meilleur que par
le travail du moulin, mais la quantité d'eau à évaporer
est beaucoup plus grande, et, bien que la bagasse épuisée
constitue un combustible très avantageux, on a résolu
heureusement, dans certains cas, l'extraction mixte par
broyage des cannes au moulin et par diffusion de la ba-
gasse.

Il. EPURATION. — Dans la plupart des pays producteurs,
les usines ont considérablement perfectionné leur outil-
lage et leurs méthodes de travail. Les jus sont d'abord
filtrés mécaniquement, puis traités comme ceux de bet-
terave avec épuration chimique par la chaux, la baryte,
la magnésie, l'acide carbonique, l'acide sulfureux et l'acide
phosphorique, etc., et épuration mécanique complémentaire.
Les grandes sucreries de cannes ont souvent devancé les
sucreries de betteraves, et, en tout cas, elles n'ont rien
à leur envier sur ce point.

III. EVAPORATION ET CUISSON. — Le multiple effet est
partout instillé. Rappelons que son inventeur, Rillieux,
le fit connaltre d'abord à la Louisiane (appareil hori-
zontal).

IV. EXTRACTION DU SUCRE DE LA MASSE CUITE. — Dans
les installations modernes, on ne produit plus que du
sucre pur par turbinage. Les petites fabriques seules se
contentent encore de l'obtention des sucres roux qui sont
expédiés en tonneaux dans les raffineries. Les mélasses
ont un goût particulier; elles sont livrées presque exclusive-
ment à la distillerie pour la préparation des rhums et tafias ;
on a conseillé même (Manoury) de les utiliser comme com-
bustible ; le problème est surtout intéressant au point de
vue économique, mais, à priori, le premier mode d'emploi
bien conduit (cas très rayé semble le plus avantageux.

3° SUCRE DE SORG — Certains sorghos peuvent
être exploités en sucrerie par les mêmes procédés que ceux
utilisés pour la canne; ils présentent une qualité précieuse,
que ne possède pas cette dernière, de pouvoir être dessé-
chés sans altération (perte de 70 0/0 en eau), et par suite,
de pouvoir assurer de façon continue l'approvisionnement
des usines; les frais de transport en sont aussi moins éle-
vés. Ces graminées ont eu Iutter contre la canne de cul-
ture beaucoup plus ancienne et beaucoup plus répandue,

et, actuellement, leur utilisation n'offre aucun intérêt au
point de vue économique.

4° SUCRE DE PALMIER. — Ce sucre, particulier aux
Indes anglaises (production approximative, 400 à 450.000
tonnes), est extrait du dattier sauvage ; en novembre, les
arbres sont perforés obliquement de bas en haut jus-
qu'à 4 m. du sol; la sève est recueillie journellement; on
la concentre à feu nu et à l'air jusqu'à consistance siru-
peuse, puis on la verse dans des paniers d'osier au fond
desquels se trouve une matière poreuse filtrante ; la mé-
lasse s'écoule et laisse un sucre granulé plus ou moins
solide.

5° SUCRE D'ÉRABLE.— On l'exploite presque exclu-
sivement au Canada (production 30 à 70.000 tonneaux);
il est extrait de la sève de l'Acer saccharinum (maple su-
gar des Américains), grand arbre dont la taille dépasse
souvent 50 m. ; on opère comme pour le sucre de palmier ;
le produit est opaque et de couleur foncée; il est, comme
sa mélasse, de goût agréable.

60 RAFFINERIE.-- L'existence de la raffinerie du sucre,
industrie nécessaire lorsque les sucreries livraient des pro-
duits impropres à la consommation directe et n'avaient
qu'une faible production, est aujourd'hui basée unique-
ment sur des raisons d'ordre économique; au point de vue
technique. le fabricant, bien outillé, peut raffiner aussi bien
que le grand raffineur, mais il ne peut généralement, faute
de matière disponible suffisante, et, faute, surtout, des
ressources nécessaires pour s'assurer une clientèle, con-
currencer ce dernier. Le fait est surtout rendu impossible
par la constitution des syndicats des raffineurs qui, .dis-
posant d'énormes capitaux, et d'un courant en argent con-
sidérable, peuvent régir le marché à leur guise. Le tra-
vail est, en réalité, très simple ; les sucres mélangés en
proportions convenables suivant l'analyse et le type de raf -

finé à obtenir sont redissous en sirop épais à 30°,B. dans
des chaudières chauffées à la vapeur par serpentin ou par
double fond; on y ajoute 5 °/° environ de noir fin, puis,
lorsque l'ébullition commence, on colle le sirop avec
du sang de boeuf défibriné (4 à 2 0/0), du sang cristallisé,
de l'alumine gélatineuse, ou du phosphate-acide de chaux en
présence d'un excès de chaux. La clarification est com-
plétée par une filtration double, d'abord aux grands filtres
mécaniques à toile, puis au filtre à noir. Le sirop est alors
transformé en masse cuite à 80° B. dans un appareil à
triple effet, dont la dernière chaudière sert pour la cuite
proprement dite ; on obtient un grain uniforme et il ne
reste plus qu'à couler la masse suivant les formes com-
merciales et à la laisser se solidifier par cristallisation.
Le moulage en pains est de plus en plus délaissé, car le
consommateur réclame aujourd'hui, avec raison, les sucres
en tablettes, dont les formes régulières ne laissent que
peu de déchet à la casse et aussi permettent de régler plus
facilement la consommation personnelle, point important,
surtout en France, étant donné les prix très élevés à la
vente. La fabrication dés raffinés en plaquettes consiste
essentiellement (procédés Mérijot, Langen, Vivien, Adam,
Selwig et Lange, etc.) dans le coulage de la masse cuite
dans des formes prismatiques spéciales en tôle galvanisée.
qui s'adaptent aux turbines; l'égouttage et le clairçage se
font dans les mêmes appareils et le séchage est très ra-
pide.	 J. TROUDE.

7° CONFISERIE.— SUCRE DE POMME (V.. BONBON).

BONBONS EN SUCRE CUIT (V. BONBON).

SUCRE D'ORGE (V. BONBON).

SUCRE TORS OU RETORS (V. BONBON).
III. LÉGISLATION.—I. FRANCE. — La première taxe

sur les sucres (par 400 livres, 45 livres sur les raffinés en
pains ou en poudre, 4 livres sur les sucres des Iles, fut éta-
blie par Colbert, en 4664; sur la réclamation des raffineurs
se plaignant de ne pas être suffisamment protégés, le
droit des raffinés fut porté à 22 livres 40 sous par cent,
et celui des sucres bruts des colonies françaises à 4 livres;
celui des moscovades fut maintenu à 45 livres (arrêt du
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Conseil, 1665) ; les raffineries, prétendant déjà à l'obten-
tion d'un monopole, obtinrent, en 1684, la prohibition de
la sortie des sucres bruts; seuls acheteurs et fournisseurs
de la métropole, ils conduisirent le marché à une crise
très grave contre laquelle on crut remédier en autorisant
le raffinage dans nos colonies ; la marine marchande man-
quant de fret se plaignit à son tour; le sucre raffiné im-
porté fut taxé à 8 fr. par cent, et l'établissement de nou-
velles raffineries dans les colonies fut interdit. Un arrêt
du 28 sept. 4684 autorisa, de nouveau, la sortie des
sucres bruts ; en compensation, on créa la prime à l'ex-
portation (9 livres 44 sous par quintal) en faveur des
raffinés. Les arrêts du 47 mars 4702 et 9 févr. 1706, les
lettres patentes de 1747 dans lesquelles apparaissent des
distinctions de classes, l'arrêt du 27 sept. 4720 accordant
l'exemption de la moitié des droits aux sucres achetés
avec le produit d'une cargaison de nègres sont seuls à si-
gnaler jusqu'en 4782 ; cette année, le droit fut porté à
40 livres en principal ou 60 livres, en y comprenant les
dix sous par livre : il était presque prohibitif. quatre ans
après fut créé le drawback (arrêt du 27 mai 4786); aux
termes de l'arrêt, dont les dispositions ont été modifiées à
de multiples reprises, tous les sucres des colonies fran-
çaises jouissaient à l'exportation de la restitution des
droits acquittés par eux comme sucres bruts, sur la base,
alors admise, de 225 0/0 de raffiné; une prime de 4 livres
par quintal était accordée, en outre, sur la justification
que les produits exportés étaient arrivés à destination.
Les primes furent supprimées par la loi du 45 mars 4791
qui établissait les droits suivants : sucres bruts, 48 fr.;
sucres de tête et terrés, 36 fr.; raffinés en pains et candis,
50 fr. par 400 kilogr.; une loi du 29 du même mois
introdmsit des taxes très réduites en faveur des sucres de
nos colonies; les droits de consommation sur ces derniers
destinés à la métropole et non réexportés sur des bâti-
ments étrangers furent même supprimés en 4793 ; en
même temps, les droits sur les sucres étrangers furent
réduits à 3 fr. 60, 7 fr. 20 et 10 fr., suivant les classes.
Mais les besoins du Trésor firent bientôt revenir aux an-
ciennes taxes (loi du 3 frimaire an V); les sucres colo-
niaux encore favorisés ne furent taxés qu'à 0 fr. 50 par
quintal. Les droits sur les sucres étrangers furent de
nouveau réduits par la loi du 9 floréal an VII; ils furent
relevés, ainsi que ceux applicables aux sucres coloniaux,
par la loi du 8 floréal an XI ; cette dernière interdisait
l'importation des raffinés et accordait, avec taxe réduite,
le bénéfice de l'entrepôt pour la taxe de consommation aux
sucres coloniaux sortant d'entrepôt par mer pour aller
à l'étranger, et une prime de 50 fr. par 100 kilogr. de
raffiné exporté ; un nouveau relèvement des droits sur les
sucres étrangers fut établi par la loi du 30 avr. 4806 ;
ces droits, élevés par deux décrets de 4810, à 300 fr. pour
les sucres bruts et à 400 fr. pour les sucres de tête et
terrés, devinrent prohibitifs ; un décret de la même année
ramena à 75 et 400 fr. les droits sur les sucres coloniaux,
qui, d'ailleurs, n'arrivaient guère en France. Ce régime ne
prit fin qu'avec l'ordonnance du 23 avr. 1843 qui imposait
les sucres de toute provenance au droit uniforme de 40 fr.;
ce régime fut bientôt modifié. Dès le 47 déc. 4814, une
surtaxe de 20 fr. frappa les sucres étrangers; la loi du
28 avr. 4816 établit sur eux un droit de 60 à 80 fr.
suivant provenance et pavillon; il est vrai qu'elle portait
en même temps le droit sur les sucres des colonies fran-
çaises de 40 à 45 fr. en principal et qu'elle rétablissait
l'ancien système des primes à l'exportation sur la base
de 90 fr. pour 100 kilogr. de raffiné. Une lutte acharnée
se manifesta à cette époque entre nos diverses colonies;
le résultat immédiat fut l'établissement, en 4818, de droits
différentiels proportionnels aux distances ; les sucres de
la Réunion payèrent 40 fr. au lieu de 45, puis 37 fr. 50
(loi du 7 juin 4720) ; par contre, les sucres étrangers
d'Amérique furent taxés à 75 fr. La production coloniale
s'accrut considérablement; non satisfaite encore, elle de-

manda et obtint le relèvement à 95 fr. des droits sur les
sucres étrangers : « Sous l'influence de cette protection
exorbitante, dit B. Dureau, le prix du sucre atteignit le
prix de 212 fr. La consommation se restreignit immédia-
tement, mais cet excès de protection fut favorable à la
sucrerie indigène qui croissait dans une sorte d'oubli et
augmentait rapidement ses moyens de production. La
prime directe à l'exportation des raffinés fut portée de 90
à 400 fr. (loi du 7 juin 1820), puis remplacée par le
drawback, déterminé par le rendement présumé au raf-
finage (loi du 47 juil. 1822); le système des primes avait
provoqué des abus, celui du drawback en provoqua d'au-
tres, et on rétablit la prime sur la base de 400 fr. par
400 kilogr. en pains de 7 kilogr.; nouveaux abus, nou-
veau retour au drawback, et, en même temps, abaissement
de la surtaxe sur lés sucres étrangers (loi du 26 avr.
4833). Le régime ne subit aucune modification impor-
tante jusqu'au jour où fut entamée, devant le Parlement,
la discussion du principe de l'impôt sur le sucre indigène;
l'incohérence allait réapparaître plus que . jamais ; elle n'a
plus cessé; depuis cette époque, notre régime fiscal su-
crier a été, en effet, sans cesse modifié en aggravant, le
plus souvent, les charges de la fabrication, et, par suite,
celles de la consommation; mais nous devons renvoyer,
pour cette partie, à notre étude historique, la marche de
la sucrerie ayant été subordonnée, avant tout, aux con-
ditions créées par les circonstances économiques, ou,
mieux, par le régime fiscal. Les dispositions générales
actuellement en vigueur en France sont les suivantes :

a. Régime général applicable depuis le 4° Y sept. 4891
(loi du 29 juin 4891) ; le rendement légal pour 400 kilogr.
de betteraves mises en oeuvre est fixé à 7 aF,500 de sucre
raffiné; l'excédent jusqu'à 40" g,500 est admis en totalité
au bénéfice du droit réduit de 30 fr. par 400 kilogr. ; la
moitié de l'excédent en sus de 40',500 seulement est
admise au droit réduit. Le double régime (abonnement
et déchet) est conservé. Le service de la réception des
betteraves est contrôlé par les agents dé la régie (loi du
7 avr. 4897; décret du 23 juil. 4897).

b. Primes à l'exportation; la loi du 7 avr. 1897
établit : 4° des primes directes pour l'exportation, en pays
étrangers et dans les colonies françaises non soumises au
tarif douanier de la métropole, des sucres indigènes, des
sucres des colonies françaises embarqués à destination de
la France et exportés des entrepôts de France, des sucres
et vergeoises importés à la décharge des soumissions d'ad-
mission temporaire ou expédiés des colonies françaises ;
2° des détaxes, allouées sous forme de bons de droits, de
2 fr. 25 et 2 fr. 50 par 100 kilogr. de raffiné, suivant les
distances pour les sucres des colonies et possessions fran-
çaises importés directement en France ; 3° une détaxe de
2 fr. pour les sucres bruts indigènes allant, par cabo-
tage, de port français à port français, ou de l'intérieur à
un port éloigné de 250 kil. au minimum et dans lequel se
trouve située la raffinerie, ou, encore, de l'intérieur à une
raffinerie de l'intérieur éloignée de300kil. en ligne droite;
4° des droits spéciaux de 4 fr. par 400 kilogr. en raffinage
et-de 1 fr. par 100 kilogr. de raffiné, pour les sucres bruts
n'allant pas en raffinerie; 5° des relèvements de droits
sur les mélasses n'allant pas en distillerie et sur d'autres
dérivés du sucre; 6° enfin un nouveau tarif des surtaxes
sur les sucres étrangers.

TARIF	 TARIF

général minimum

Pr.	 et.
Sucres bruts d'origine européenne ou

importés des entrepôts d'Europe..	 9
Sucres raffinés et assimilés autres

que candis 	 	  46	 10
Sucres candis 	  28 80 25 80

Le montant des primes directes et des bons devait être
fixé par décrets; le décret du 44 août 4900 a porté la
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BASE
minimum

par 100 kilogr.

Francs

AUGMENTATION
par

degré kilogr.

Francs

SUCRE — 640 —

fixation pour la campagne 4900-4901 à 2 fr. 22, 2 fr. 94
et 2 fr. 86 selon catégorie; dans tous les cas, il doit y
avoir balance entre le total des primes allouées pendant
une campagne et le produit des taxes de raffinage et de
fabrication prévues.

c. Régime des mélasses (loi du 44 juil. 4897, décret
du 8 nov. 1897) : 4° admission en décharge, à raison de
44 0/ du poids des mélasses de richesse supérieure à
44 0/0f allant en distillerie, destinées aux usages agri-
coles ou exportées; 2° droits sur les mélasses étrangères
par 400 kilogr. et par degré de richesse absolue, 0 fr. 30
au tarif général, 0 fr. 20 au tarif minimum ; bénéfice de
l'admission temporaire dans certains cas (loi du 14 janv.
4892).

II. ALLEMAGNE. — Le régime établi par la loi du 27 mai
1896 est caractérisé par trois points principaux : a, taxe
de fabrication due   la sortie de la fabrique fixée à 0 fr. 123
par sac de 400 kilogr. pour une production'par campagne
de 40.000 sacs et se relevant, suivant la production, de
0 fr. 031 4/4 par sac, de 10.000 en 10.000 sacs ; b. con-
tingent ou limitation de la production totale déterminée,
d'une manière générale, d'après la production moyenne
des trois dernières campagnes, abstraction faite du chiffre
annuel le plus faible; il a été prévu au chiffre de
4.700.000 tonnes pour 4896-97 avec une marge de 2 0/„ j
c. primes de sortie ou primes de guerre destinées à
assurer la prépondérance des sucres allemands sur le
marché universel (le Parlement français a répondu à leur
vote par l'adoption de la loi du 7 avr. 4897) ; les primes
allouées en cas d'exportation du sucre, ou de sa mise en
entrepôt public, ou en entrepôt privé sous fermeture offi-

Francs
1° Sucres bruts d'au moins 90 °/ O de teneur

saccharine, raffinés de moins de 98 °/ O , mais
de plus de 90 °/0 	 3 424/2

2° Candis et sucres blancs, etc., supérieurs
à 99 4/2 °,/° 	 4 43 3/4

30 Tous autres sucres supérieurs à 98 °/° 	 3 75
Le Conseil fédéral, comme le Parlement français, a été

autorisé à réduire ou à supprimer, d'une manière tempo-
raire ou définitive, les primes de sortie suivant les me-
sures adoptées par les pays étrangers. L'impôt de consom-
mation a été fixé à 25 fr. pour 400 kilogr. poids net, et le
droit de douane sur les sucres solides et liquides de toute
nature 50 fr. pour 100 kilogr. Une loi du 27 mai 1896
a complété ces dispositions par la demande d'application
de tarifs de transport réduits en faveur des mélasses; les
gouvernements confédérés ont été également invités à
agir, dans le plus bref délai, en vue de la suppression,
par voie d'entente internationale, des primes sur les
sucres. Enfin la fabrication et le commerce de la saccha-
rine ont été réglementés de façon très rigoureuse par la
loi du ter oct. 1898.

III. ANGLETERRE. — Les droits sur les sucres importés,
supprimés en 4874, ont été rétablis par le. bill voté le
48 avr. 4904 ; ils sont entièrement favorables aux pro-
duits inférieurs, et, par suite, à la raffinerie indigène;
ils se résument de la façon suivante :

TITRE
polarimétrique

(dernier titre inclus)

76 à 82° 4 96 0 46
83 à 86 6 30 0 185
87 et 88 7 07 0 24
89 à 97 7 52 0 25

98 40 33 0 82
s l'écoulement des

stocks, en vue d'assurer un drawbac
sucrés destinés à l'exportation.

IV. AUTRIduE —HONGRIE. — L 'impôt de consommation

établi par la loi du 20 juin 4888 et payable au moment de
l'entrée en consommation, quelles que soient l'origine et
la pureté des produits, a été relevé, par la loi du 47 juil.
4899, de 13 à 49 florins (fi. — 2 fr. 4691); cette der-
nière loi a fixé à 9 millions de florins le total maximum
des primes d'exportation; le taux est de 4 fi. 60 pour
4110 kilogr. au titrage de 90 à 99,3 °/°, et de 2 fl. 30 au
titrage de plus de 99,3 °/0 ; la prime s'étend au sucre
contenu dans les produits sucrés exportés; elle est répar-
tie d'après un taux proportionnel à la production des fa-
briques (sucreries et raffineries). L'emploi du sucre en
franchise est autorisé pour la fabrication des produits su-
crés: cacaos, chocolats, confiseries, biscuits, confitures,etc.,
destinés à l'exportation. Les droits de douane varient de
6 à 44 fi. par 400 kilogr. Le ministre des finances est au-
torisé encore à réduire ou à supprimer les primes si des
mesures analogues sont prises à l'étranger.

V. BELGIQUE. — Le régime fiscal des sucres a été ré-
glé presque entièrement par la loi du 26 sept. 4895; un
compte de prise en charge, élevé à 2.000 gr. par hectol.
(loi budgétaire de 1899), est ouvert dans toutes les fabri-
ques d'après la base de tant de grammes par hectolitre de
jus à la densité de 4.040 à 45° C.; le sucre obtenu en
sus est dit sucre d'excédent, le droit d'accise est de 45 fr.
pour 400 kilogr. de sucre brut; il est remboursé à l'expor-
tation. Le droit de douane est de 45 fr. pour 400 kilogr.
de sucre brut, avec surtaxe de 40 °/0 par sac. Un mini-
mum de recettes est fixé par la loi; en cas de déficit le
manquant est réparti par le ministre des finances au marc
le franc des prises en charge effectuées au compte des fa-
bricants; en cas d'excédent la différence est reportée à va-
loir sur l'exercice suivant.

VI. ESPAGNE. — La loi en vigueur date du 49 déc. 1899;
le sucre et tous les produits similaires sont soumis à un.
impôt dit impôt sur le sucre; tous les produits étrangers
ou provenant des diverses possessions espagnoles sont sou-
mis à un droit de douane; les plus importantes de ces
taxations sont résumées dans le tableau suivant (pesetas
par 400 kilogr.) :

Impôt sur.
le sucre

Droit de
douane

Sucres de toutes sortes 	 25 85
Glucose 	 42 85
Miels, mélasses con- ` plus de 50 0/0 	

tenant	 en sucre{(	50 0/0 et
cristallisable....	 moins de 50 °/° 	

42

5

80

40
Saccharine et produits similaires 	 300 400

Des dispositions spéciales favorisent l'utilisation des
sous-produits en distillerie. Les produits exportés sont
exempts de taxes. L'ouverture des fabriques reste subor-
donnée à une déclaration préalable; elle n'est autorisée que
spécialement.

VII. HOLLANDE. — La loi du ter sept. 4897 établit un
droit d'accise de 48 à 34 florins suivant qualité; les fa-
briques sont exercées; le fabricant est débité sur le sucre
produit, mais son compte est déchargé, à la sortie de l'usine,
d'une somme supérieure à l'impôt ; la différence constitue
la prime; celle-ci est fixée suivant une échelle décrois-
sante et ne peut dépasser un certain maximum au-delà de
laquelle elle est réduite proportionnellement; son bénéfice
s'étend à la raffinerie. Le relevé des budgets pour les der-
nières campagnes et celui des prévisions portent (par
4.000 kilogr. en florins) :

Sucre à 100°
Raffinés et

cassonades calculés
à 100°

Total des
primes

4897-1898 2,50 0,34 3.000.000
4898-1899 2,35 0,31 2.850.000
4899-4900 2,20 0,28 2.700.000
4900-4901 2,05 0,24 2.550.000
1901-1902 4,90 0,22 2.400.000
1905-1906 1,30 0,19 2.050.000
et années suivantes.

cielle, ont été fixées, par 400 kilogr. à :

Des dispositions seront prises, aprè
k sur les produits
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VIII. ITALIE. -- L'impôt est perçu (loi du 43 juil. 1883)
dans les sucreries de betteraves d'après la densité et le
volume du jus à 45° C.; la loi du 17 déc. 4899 a élevé
le taux de prise en charge à 2.000 gr. par hectolitre et
par degré de densité, mesuré sur le jus déféqué et filtré
et calculé en sucre de 2° classe. Le principe de l'acquit
sur le sucre produit réellement est admis. Les droits sur
les sucres indigènes sont de 70 fr. 45 et 67 fr. 20 suivant
la classe (par 100 kilogr.); le décret du 10 déc. 1894
fixe les droits de douane (payables en or, comme dans la
plupart des Etats), à 99 fr. en i re classe (n° 20 de Hol-
lande et plus), et à 88 fr. en 2e classe (sucres au-dessous
du n° 20 de Hollande).

IX. ROUMANIE. - Les sucres indigènes ou étrangers
entrant en consommation sont soumis à un impôt de con-
sommation de 30 cent. par kilogramme, les sucres expor-
tés sont indemnes de droits; une prime de 16 cent. par ki-
logramme de sucre blanc indigène est acquise, jusqu'au
31 mars 1914, à toutes les fabriques existantes et à celles
dont l'autorisation sera autorisée par le gouvernement.

X. RUSSIE. -Depuis le ter août 4881, l'impôt d'accise
est perçu sur la production réelle, à raison de 4 rou-
ble 75 k. papier par poud (16k,38) net. Le drawback à
l'exportation est fixé pour les sucres bruts dit sables et
pour les raffinés au même taux. Un oukase du 2 juil. 4895
applicable d'abord pour trois campagnes, puis prorogé
jusqu'à nouvel ordre, autorise le conseil des ministres à
réglementer la production; la consommation prévue est ré-
partie entre les fabriques en proportion de leur production
moyenne, et le sucre produit en sus, déduction faite de
60.000 pouds par fabrique, est frappé d'une surtaxe équi-
valente au droit d'accise. Un stock obligatoire, fixé éga-
lement par le conseil des ministres et auquel on ne peut
toucher que sur ordre du ministre des finances, est cons-
titué dans chaque sucrerie ou raffinerie; il est indemne de
la surtaxe et ne paie le droit d'accise qu'au fur et à me-
sure de sa sortie des entrepôts ; il n'est entamé que lorsque
le prix des sucres à l'intérieur dépasse une certaine limite
encore fixée par arrêté ministériel. Le droit d'accise et la
surtaxe sont remboursés à l'exportation. La loi du 43 juil.
1891 fixe les droits d'entrée (payables en roubles or) à :

Par
100 kilogr.

francs

Bruts 	 	 3	 73 26
Raffinés, mélés, lumps, candis, etc.	 4	 97 69

Le droit peut être abaissé temporairement, pour les
sucres bruts, de 50 °/O si les cours de ces produits varie
de 6 à 6 roubles 60 par pond à Saint-Pétersbourg, et de
5,5 à.6 roubles par poud à hiev et à Odessa.

XI. SUISSE. - Le sucre indigène est indemne. Les sucres
importés sont taxés à : bruts et cristallisés, 7 fr.; en pains,
plaques et blocs, 9 fr.; coupés et poudres fines, 12 fr.
(tarif général) et 10 fr. 50 (tarif conventionnel), par
400 kilogr. Le lait condensé, préparé en Suisse et exporté,
est favorisé du remboursement des deux tiers du droit de
douane, soit de 5 fr., acquitté par les sucres étrangers
employés pour sa préparation.

XII. ETATS-UNIS. - Les tarifs du 24 juil. 4897 com-
prennent, en ce qui concerne les sucres (par 100 kilogr.
en francs) :

a Sucres non au-dessus du n° 16 de Hollande, comme
nuance, avec richesse au polarimètre inférieure ou égale
à 75°, 40 fr. 855.

Surtaxe par degré ou fraction de degré polariinétrique,
40 cent.

b Sucres supérieurs au n° 46 de Hollande, comme
nuance et tous raffinés, 22 fr. 288 	

Les sucres étrangers primés sont frappés d'une surtaxe
équivalente à la prime. A l'exportation, lès raffinés pro-
venant de bruts ayant acquitté tous les droits de douanes
et surtaxes ont droit au remboursement intégral de ces

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

mêmes droits et surtaxes. Les sucres importés de Porto-
Rico sont seulement assujettis à un droit de 3 fr. par
400 kilogr. (loi du 42 avr. 1900).

XIII. CANADA. - Les droits sont établis sur les mêmes
bases. Les sucres provenant de la métropole et de ses
possessions jouissent d'une réduction de un tiers sur les
droits ordinaires (décret du t er juil. 4900). J. TROUDE.
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de l'Association des chimistes de sucrerie et de distillerie;
Paris. - Annales de chimie; Paris. - Sucrerie belge ;
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.Paris, 1901.
SUCRE. Capitale de la Bolivie (V. CeuQulsaca).
SUCRE (Antonio-José de), président de la république

de Bolivie, né à Cumana (Venezuela) le 43 juin 1793,
mort assassiné à Berruecos (prov. de Pasto) le 4' juin
1830. Il était élève-officier à Caracas lorsque commença
la guerre de l'indépendance. Dès 1844, il se joignit à Bo-
livar. Réfugié un moment à la Trinité, il revint en 4816
rejoindre Bolivar au Venezuela, et lui fournit des armes à
ses frais. En 4819, il dirigea l'invasion de la Nouvelle-
Grenade. Il conduisit ensuite le mouvement révolutionnaire
au S. de Quito et remporta un succès important à Pichin-
cha le 24 mai 4822. Sa célèbre victoire d'Ayacucho sur
le vice-roi La Serna, le 7 déc. 4824, assura l'indépendance
du Pérou et lui valut le titre de maréchal d'Ayacucho.
Lorsque Bolivar eut séparé du Pérou la partie S.-E. pour
en former la Bolivie, Sucre fut élu président de la nouvelle
république, le 3 oct. 4826. Il abdiqua en sept. 4828. Dans
le différend qui éclata en 4828 entre le Pérou et la Co-

44
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SUCRE — SUDORIFIQUE

lombie, Sucre commanda une partie de l'armée colom-
bienne et contribua à la défaite des Péruviens à Portete
de Targui.

SUCRERIE (Industrie) (V. SUCRE).
SUCRIER. I. Ornithologie (V. SOUs-MANDA et Gurr=

GUIT).
SUCRIER DU PROTEA (V. PROMEROPS).

II. Botanique.—SUCRIER DE MONTAGNE (V. HEDWIGIA).

S U C R I O N (Agric.). Nom vulgaire de l'Escourgeon
(V. ORGE) .

SUCRUTA, médecin hindou (V. MÉDEciNE, t. XXIII,
p. 542).

SUCY-EN-BRIE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Corbeil, cant. de Boissy-Saint-Léger ; 1.450 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est et du chem. de fer de Grande-
Ceinture. Eglise avec clocher roman et choeur du xIVe siècle;
chateau du Grand-Val.

SU CZAWA (roumain Suceava). Ville de Bukovine,• sur
la rivière de ce nom (460 kil.), affi. dr. du Sereth, qui
forme ici la frontière de la Roumanie ; 40.224 hab., en
majorité allemands. L'église grecque Saint-Georges, du
vie siècle, renferme le tombeau de saint Jean Novus, pa-
tron de la Bukovine ; citons encore l'église Saint-Déme-
trius, du xv e siècle. Suézawa fut, du xive au xvie siècle, la
capitale de la Moldavie. C'est encore un marché agricole
important, relié par un embranchement à la gare fren-
tière (Suczawa-Itzkani).

SUD (Astron.) (V. CARDINAUXPoints]).

SU D-AFRICAINE (Républ.) (V. TRANSVAAL).

SUDANIINA (Dermat.). Genre d'éruptions sudorales,
d'une durée éphémère, survenant aux cours d'affections
générales, la fièvre typhoide, par exemple, caractériséespar
la naissance sur la peau saine de petites vésicules de la gros-
seur d'une tope d'épingle très fine, contenant dans leur
intérieur un liquide clair et transparent, pouvant s'agglo-
mérer en vésicules plus grosses dont la rupture permet
d'apprécier l'abondance relativement grande de leur con-
tenu. Dans d'autres cas, les sudamina sont entourés d'une
petite auréole rose et peuvent coïncider avec la présence
sur la peau de miliaires véritables, petites papules, vési-
cules très fines, pouvant s'accompagner de picotement,
de démangeaisons, etc. Leur apparition est liée à une
production exagérée de la sueur. Il en est ainsi dans la
maladie à laquelle on a donné le nom de suette mi-
liaire (V. ce mot). Mais leur mode de production est mal
connu. Chez les sujets porteurs de suda$iina sans cause
connue (et en dehors d'affections fébriles, au cours des-
quelles on n'a pas d'ordinaire à s'en préoccuper), on tachera
de faire une dérivation sur l'appareil urinaire et sur l'in-
testin, tout en prescrivant les toniques et en conseillant
d'éviter toutes les causes de sudation, bains trop chauds,
exercices exagérés, port de vêtements lourds.

SU DA RI U M (Liturg.) (V. MANIPULE).

SUDATION. I. PAYSIOLOGIE (V. SUEUR).
II. THÉRAPEUTIQUE. — La sudation ou transpiration

est souvent provoquée en médecine pour combattre des
douleurs, dissiper des épanchements, supprimer la fièvre,
déterminer une éruption ou ramener son apparition, etc.
Les moyens que l'on emploie dans ce but sont assez nom-
breux (V. SUDORIFIQUE).,

SUDERMANIE (V. SmEDERMALAND);

SUDERMANN (Hermann), romancier et auteur dra-
matique allemand, né à Natzicken (Prusse orientale) le
30 sept. 4857. D'une famille d'origine hollandaise, il fit
ses études secondaires à Tilsitt et alla étudier l'histoire,
la littérature et la philologie aux universités de Kônigs-
berg et de Berlin (1875-79). Il s'occupa de journalisme,
fut précepteur chez le poète Hans Hopfen et écrivit des
nouvelles et des drames qui passèrent inaperçus. Mais sa
pièce Die Ehre (4888) eut un grand succès et le plaça
au premier rang des écrivains de son temps. Puis parurent
successivement les romans Frau. Serge (4886) (trad. en
français sous le titre : la Darne en gris, Paris, 1896)
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Katzensteg (4889), 1m Zwielièht (180; 24 e éd., 1890);
Jolanthes Hochzeit (4892); trad. en français sous le titre:
les Noces d'Yolanthe (4897); Es war (4894) (trad. en fran-
çais sous le titre : L'Indestructible Passé, Paris, 1897),
et des pièces de théâtre : Sodoms Ende (4890), Heimat
(4893) - Schmetterlingsschlacht (4894), Das Glü.ck im
Winkel (4895), Morituri (4896), Die drei Reiherfedern
(4898), Johannes (4898), dont une seule, Heimat, jouée
à Paris (4895) sous le titre de Magda, eut le succès de Die
Ehre. Avec une virtuosité considérable, Sudermann sait se
conformer au goût d'un public qui a lu les Scandinaves
et Nietzsche et qui, sans rien abdiquer de son caractère
national, continue, au théâtre et dans le roman, de se
plaire à la légèreté et à la vivacité françaises. Ce mélange
d'éléments divers, pour piquant qu'il soit, ne laisse pas
de paraître bientôt factice. Et c'est là une impression qui
est surtout sensible à la scène ; aussi s'accorde-t-on à
mettre le roman de Sudermann au-dessus de son théâtre
oh pourtant le savoir-faire évoque le souvenir de Sardou,
et la vigueur du dialogue celui d'Alexandre Dumas fils.

BiaL.: BEVERN, Sudermann; Halle, 1892. W.BEYSCa-
LAO, Ein_Blii k zn das jungdent. natural Drama; Halle,
1895. — WALD. KAWERAU, Herm. Sudermann eine Kri-
tiche Studie; Magdebourg, 1897, = WOLF, Gesch. der
dentsch. Litt. in der Gegenwart ; Leipzig, 1896.

SU DERODE. Village d'Allemagne, district de Mag-'
debourg, au pied du Harz; 4.200 hab. Sources salines
très fréquentées par les baigneurs.

S U DÈTES (Monts). Nom collectif appliqué à l'ensemble
des massifs montagneux qui forment le côté N.-E. du
quadrilatère de Bohême, depuis le défilé creusé par l'Elbe
jusqu'à la dépression des sources de l'Oder qui sépare
nettement les monts allemands des Karpates. L'ensemble
des monts Sudètes occupe ainsi 340 kil. du N.-0. au
S.-E:, sur une largeur moyenne de 40 à 80 kil. A l'extré-
mité N.-0. sont les monts de Lusace (Jeschken, 4.040 m.),
entre la Neisse et l'Elbe, semés de buttes volcaniques ;
puis aux sources de la Neisse, le granitique Isergebirge
(Sieghtibel, 4.425 mn.), puis les monts des Géants, Riesen-
gebirge (Schneekoppe, 4.603 m., Brunnberg, 1.555m.),
également granitique ; ce massif culminant de la région
et d'où descendent l'Elbe vers le S., la Bober vers le N.,
est flanqué des coupoles cristallines des monts de Schmie-
deberg q(Tafelstein, 4.281 m.), de Landeshut (Friesen-
stein, 940 m.) et de Rehorn (Quetschenstein, 4.001 m.);
au delà desquelles s'étendent vers le N. les schistes pa-
léozoïques des monts de la Katzbach (Hohgolje, 720 m.).
Le Rabengebirge (879 m. au Spitzberg) forme la transi-
tion avec l'arête cristalline de l'Eulengebirge (Rohe Eule,
4.014 m.) qui domine au N. le bassin houiller de Basse-
Silésie (à l'O. de la Weistnitz), et au S. le plateau de
grès des Heuscheuer (700 m.). Le massif est ici rompu
par la profonde vallée de la Neisse de Glatz (alt., 280m.);
la cuvette de Glatz bordée au N. par l'Eulengebirge, au
N.-0. par le Heuscheuer, l'est à l'O. par les gneiss et les
schistes, l'arête de Bohême on Adlergebige (1 .144 m.); puis
de l'autre côté de la coupure de la Neisse le Schneeberg
(4.424 m;), formé de schistes cristallins ; enfin, complétant
au N.-E. le quadrilatère, les hauteurs de Reichenstein
(902 in.), formées de schistes cristallins et de serpentine.
Elles confinent au 8.-E. au Hunsrück (1.128 m.), noeud
central de cette région, quoique inférieur à ses voisins, le
Schneeberg et l'Altvater (4.490 m.) ; celui-Ci forme le
massif de schistes cristallins auquel on réserve souvent le
nom de Sudètes, massif entièrement bohème d'où rayon-
nent les vallées de l'Oppa et de la Morava (March) et de
leurs affluents. Puis les hauteurs s'abaissent dans les col-
lines dévoniennes et carbonifères moravo-silésiennes par-
fois appelées Odergebirge ; elles ne dépassent pas 824 ni.

SUDNY (Michel), théologien bohème (V. Cuisis [Mi-
chel de]).

SU DO RIFE RES ou SU DORIPA RES (Glandes) ( V. PEAU).
SUDORIFIQUE (Thérap.). Agent capable d'accroître

la sécrétion sudorale ou de provoquer la transpiration ou-
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tanée. La chaleur est un des moyens les plus efficaces et
le plus souvent utilisés pour activer la circulation périphé-
rique et augmenter la température de la peau ainsi que
la déperdition aqueuse. La sudation se produit après un
exercice musculaire prolongé, le corps couvert ou non de
vêtements chauds, suivant la température ambiante, ou
encore lorsque le sujet, enveloppé de couvertures de
laine dans un lit bien chauflé, absorbe des boissons
chaudes et abondantes; ou bien aussi par des procé-
dés hydrothérapiques, bains chauds, étuves, bains de.va-
peur, etc... L'eau chaude, ingurgitée en grande quan-
tité, a une action sudorifique incontestable: nombre de
substances, employées jadis pour provoquer la sueur, ne
doivent leurs effets sudorifiques qu'au véhicule aqueux
chaud et abondant dans lequel on les prend; ainsi les am-
moniacaux, les opiacés ne sont réellement sudorifiques
qu'à l'aide d'une température suffisamment élevée, et les
tisanes, employées dans ce but, ne doivent leurs vertus
qu'à l'eau chaude. Le nombre des agents vraiment sudo-
rifiques, ayant une action directe sur la circulation cuta-
née et les éléments glandulaires, est donc plus restreint
qu'on ne le pense. Outre la chaleur et l'eau chaude, men-
tionnons le jaborandi et son alcaloïde, la pilocarpine, comme
agents puissants, excitant surtout les extrémités terminales
des nerfs excito-sudoraux , indépendamment de l'action
des centres sudoraux. La fève de Calabar, le curare, la
digitale, l'aconitine, l'antimoine diaphorétique et les anti-
moniaux n'agissent qu'à des doses très élevées. Certaines
substances semblent activer les fonctions sudorales, en
s'éliminant par la peau; telles sont : le soufre et les sul-
fureux; les stimulants diffusibles, comme l'alcool, l'am-
moniaque, l'opium; la poudre de Dower; les quatre bois
sudorifiques (bois de gaïac, racines de salsepareille, de
sassafras et de squine); les fleurs de sureau; la bour-
rache, la cynoglosse, le fumeterre, la valériane ; la poudre
aromatique et la confection sudorifique du Codex, etc. Les
sudorifiques trouvent leurs indications dans les cas où
l'on veut activer ou provoquer une sudation salutaire,
dans le but d'éliminer des produits nuisibles à l'organisme,
car la fonction sudorale peut être considérée comme sy-
nergique des fonctions pulmonaire; rénale et hépatique.
On les recommande dans les affections inflammatoires
a frigore, coryza, bronchite, pneumonie, etc., surtout en
cas de fièvre ou d'oppression; dans les diarrhées, l'en-
térite cholériforme, les fièvres éruptives, rhumatismales,
infectieuses, les affections diathésiques et paludéennes, la
fièvre typhoïde, etc. Ils n'ont pas donné de résultats
bien sérieux dans les hydropisies ou les épanchements
pleurétiques. Outre les boissons chaudes et stimulantes,
les bains très chauds rendent des services dans le rhu-
matisme chronique et les éruptions trop tardives; mais
leur emploi sera surveillé, pour se mettre à l'abri des ac-
cidents congestifs. Enfin, la sudation locale, déterminée
par l'enveloppement chaud, constitue parfois un bon moyen
thérapeutique contre certaines névralgies ou quelques ma-
ladies cutanées. Les indications varient d'ailleurs suivant
les cas cliniques. 	 D'' V.-Lucien ana.

SUD-OUEST AFRICAIN ALLEMAND. Colonie allemande
du Sud-Ouest de l'Afrique, riveraine de l'océan Atlantique ;
831.000 kil. q. ; 200.000 hab. Comprise entre la co-
lonie portugaise d'Angola au N., le Cap au S. et le
Betchouanaland britannique à l'E., elle s'étend du fleuve
Orange au S. au Cunène au N., limitée à l'E. par le
17° 40' long. E. de Paris, puis au N. du 22 8 parallèle
par le 18° long. E. Mais à partir du Tiogé, elle pousse
vers l'E. une longue bande qui va rejoindre le Zambèze,
au confluent du Tchobé et mettre la colonie allemande en
relations avec ce fleuve. — Elle comprend les pays indi-
gènes des-Namaquas, des Damaras et des Ovambo. Se suc-
cédant du S. au N. le long d'une côte uniforme de 1.450
kil., dont les principaux accidents sont la baie Elisabeth
(ile Possession), la baie d'Angra Pequena, l'ile Ichaboe, la
baie Spencer (fie Mercury), le port d'Ilheo, l'enclave an-

glaise de Walfish-bay (761 kil. q.), le cap Cross, la bai
 Fria. — L'aspect du pays est assez uniforme :

un plateau de roches cristallines injectées de granites, por-
phyres, basaltes, et de quelques filons de cuivre ; à 200
kil. du littoral, le plateau s'abaisse sur une zone aride, pier-
reuse ou sablonneuse oh se perdent la plupart des cours
d'eau; le seul notable est le Swakop . (400 kil.), qui sé-
pare les Damaras des Namaquas et. débouche au N. de
Walfish-bay; dans cette baie se jette le Kuisip, torrent
moins considérable ; il faut encore citer : au S., un affluent
temporaire de l'Orange, Great-fish river ; au N. le Tchoun-
top qui se perd dans les sables avant d'atteindre la mer.
— Les seules régions bien arrosées sont les vallées des
fleuves Zambèze, Cunène, Orange; le reste est plus ou
moins désertique, surtout près du rivage; il tombe 200 mil-.
lim. d'eauàWalfish-bay, répartis entre cinq ou six jours
de pluies apportées par les vents du S. ou du S.-0. Dans
l'intérieur, les pluies estivales alimentent l'herbe des steppes.
La stérilité diminue quand on avance vers le N., où l'on
peut élever du bétail. La flore de la zone littorale diffère
beaucoup de celle de l'intérieur, la première est déser-
tique, semblable à celle du Karrou. Les plantes caractéris-
tiques sont des euphorbiacées arborescentes, des aloès,
W elwischia mirabilis et Acanthosicyos horrida à fruits
comestibles; les herbages de l'intérieur sont formés sur-
tout d'Aristida ciliata;-la brousse, d'Acacias (Ciragce,
horrida et albida). La faune est privée des éléphants,
rhinocéros, girafes, zèbres, buffles, lions, refoulés au N.,
mais possède encore des léopards, des hyènes, des anti-
lopes oryx et koudou, beaucoup de singes et de tortues,
quelques autruches, d'énormes araignées, des serpents
venimeux, tels que le « cracheur ».

La population comprend trois races principales : les nègres
bantou, les Hottentots, les Européens. La première occupe
le Nord avec 50.000 Ovambo, 35;000 Damaras des mon-
tagnes et 100.000 Hereros; la seconde; le Sud avec 10.000
ou 20.000 Hottentots et Namaquas (V. les art. AFRIQUE,
HOTTENTOT, DAMARA, NAMAQUA, OVAMRO, HERERO, etc.). Ces
derniers parcourent tout le pays, dévalisant les nègres
qu'ils ont réduits à une condition misérable. Eux-mêmes
déclinent, les naissances ne compensant pas les décès.
Parmi les tribus hottentotes, il faut citer encore la plus
belliqueuse, celle des Orlam, établis à l'E. d'Angra Pe-
quena. Ils sont venus du Cap, de même qu'environ 2.000
Griquas, métis d'Hottentotes et d'Européens. — Les Eu-
ropéens sont environ 3.000, dont 2.000 Allemands et un
millierd'Afrikanders, généralement hollandais ; au N. s'est
fondée la communauté boer d' Upingtonia, sous le pro-
tectorat allemand.

La colonie est divisée en six districts, qui sont: au S.,
Keetmanshoop, Gibeon ; au centre, Windhoek, Otjimbin-
gue, Swakopmund ; au N. Outjo. Le ch.-l. est Wind-
hoek; comme autres localités, on peut citer Swakopmund
à l'embouchure du fleuve, Gibeon et Keetmanshoop, la
mission de Bethame au centre du pays des Namaquas, Ber-
seba au N.-E., Salem sur le Swakop, Rehoboth sur le
Ouanop (au Sade Windhoek), Warmbad près de l'Orange,
Stcezenfels sur ce fleuve.

Le climat est plus malsain au N. où sévit la malaria
que dans l'aride steppe du Sud.

L'agriculture est à peu près nulle; on commence à irriguer
le val de l'Orange et on aménage dans ce but des réservoirs
près de Windhoek. La ressource principale est le bétail; che-
vaux, boeufs, moutons à laine et chèvres angora dans le Sud,
bœufs, moutons à grosse queue dans le Nord. Le commerce
se chiffrait en 1898 par environ 7.300.000 fr. d'impor-
tations et 1.130.000 fr. d'exportations. On exporte sur
tout du guano (950.000 fr.) dont les gisements s'épuisent,
puis des plumes d'autruche (65.000 fr.), un peu de laine
(30.000 fr.) et de gomme (12.000 fr.). On importe des
conserves et denrées alimentaires, du fer, du bois, des vê-
tements, etc. Ce commerce se fait par Swakopmund, par
la factorerie Luderitz (baie d'Angra Pequena). On a tenté
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d'exploiter le cuivre, les diamants, l'or, mais sans résul-
tats appréciables jusqu'à ce jour. Les ressources du pays
demeurent à peu près nulles. Il est exploité par onze com-
pagnies, trois anglaises et huit allemandes; les princi-
pales sont : la Compagnie coloniale allemande pour l'Afrique
du Sud-Ouest fondée en 1885; la Compagnie hanséati-
que fondée en 4893, et celles de South African terri-
tories et South-West Africa. fondées en 1892. - Un
chemin de fer de 380 kil. relie Swakop à Windhoek, et a
coûté 45 millions de fr. Le mouvement postal était en
1899 d'environ 500.000 lettres et 35.000 journaux.

L'administration est civile depuis 4897. -Le budget était
en 1900-1 de 10.054.000 fr. dont 8.833.000 de subven-
tion métropolitaine, 861.000 fournis par les douanes,
49.000 fr. par les impôts locaux. - La force militaire
allemande est de 867 hommes dont 29 officiers, 7 méde-
cins ou vétérinaires, 701 soldats blancs; quelques-uns de
ceux-ci se fixent dans la colonie à leur sortie de service.

L'historique de la fondation de la colonie allemande du
Sud-Ouest africain a été exposé dans l'art. COLONISA-

TION, t. XI, p. 4417 (V. aussi les art. DAMARA, NANA-

QUA, etc.).	 A.-M. B.
BIUL.: WATERMEVER, Deutsch Sudwestafriha. 1899. 

-FRANÇUIS, Deutsch Sudwestafrika, Gesch. der Kolonisa-
tien, 1900. - Cf. art. de ROUIRE dans Rev. géog., 1895, et
les articles cités clans le texte.

SU E (Eugène), littérateur français, né à Paris le 20 janv.
4804, mort à Annecy le 3 août 1837. Fils d'un médecin
de la garde consulaire, il fit quelques études médicales et
fut nommé chirurgien du vaisseau le Breslau, sur lequel
il assista à la bataille de Navarin (1828). Démissionnaire
en 1829, il profita des observations qu'il avait recueillies
dans ses voyages pour écrire des nouvelles relatives aux
choses de la marine, à l'existence des matelots, aux ex-
ploits des pirates, etc. Ces essais furent accueillis avec une
vive faveur et Sue, auquel son père avait laissé une grosse
fortune et qui était fort répandu dans les salons de Paris,
se haussa jusqu'à la peinture des mœurs élégantes de la
vie parisienne. Puis il se ruina, et dégoûté du monde par
la trahison d'une maltresse, il s'établit en Sologne et se
lança dans le roman social. Il publia alors dans les jour-
naux ses fameux romans humanitaires, qui obtinrent un
succès inouï. Les ,Mystères de Paris (Journal des Débats,
4842); le Juif errant (Constitutionnel, 4844), d'une
observation curieuse, d'une imagination débordante, et où
les effets dramatiques, habilement employés, atteignent à
la véritable puissance, mirent dans toutes les bouches le
nom d'Eugène Sue. On était à la veille du grand mouve-
ment social de °1848, on se passionnait pour les sujets so-
ciaux : Sue sacrifia encore davantage au goût du temps, en
publiant deux manifestes révolutionnaires : le Républi-
cain des campagnes et le Berger de Kravan (4848).
Aussi fut-il élu sans difficulté représentant de la Seine à
l'Assemblée législative le 28 avr. 4850. Un des monta-
gnards les plus résolus, il protesta vivement contre le coup
d'Etat du 42 déc., se constitua prisonnier, bien que Na-
poléon n'eût aucune idée de le faire arrêter, et se retira
en Savoie. Sue était très lié avec Félix Pyat, qui lui a con-
sacré une étude débordante d'admiration, dans la Revue
de Paris. et de Saint-Pétersbourg (1888). Citons de ce
fécond romancier : Atar-Gull (Paris, 4834, in-8); La-
tréaumont (1837, 2 vol. in-8); Plik et Plok (4831,
in-8) ; la Salamandre (1832, 2 vol. in-8) ; la Vigie de
Koat-Ven (4833, 4 vol. in-8); Histoire de la marine
française (4835-37, 5 vol. in-8) ; Mathilde (1844, 4 vol.
in-12) ; la Famille Jouffroy (4854, 3 vol.) ; les. Fils de
famille (1856 . 57, 9 vol. in-8) ; la France sous l'Empire
(4857, in-18) ; Jeanne et Louise (1853, in-12) ; la
Bonne Aventure (4851, 6 vol. in-8) ; le Diable médecin
(4855-57, 7 vol. in-8) ; Gilbert et Gilberte (4853, 7 vol.
in-8) ; Jeanne d'Arc (1865, in-12); Mademoiselle de
Plouërnel (4864, in-4); les Misères des enfants trouvés
(4851, 4 vol. in-8); le Morne au. diable (4842, 2 vol.
.n-8) ; les Mystères du peuple et les Mystères du monde

ou Histoire d'une famille de prolétaires b travers les
dges (4849-57, 46 vol. in-8) ; les Sept Péchés capitaux
(1847-49, 46 vol.. in-8), etc. Beaucoup de ces romans
ont été mis au théâtre, notamment : les Mystères de
Paris (1842) ; Latréaumont (1840); le Juif errant,
Dathilde (4842); le Morne au diable, etc.	 R. S.

BIBL.: G. PLANCHE, Eugène Sue, dans- Revue des Deux
Mondes, janv. 1838. - SAINTE -BEUVE, Eugène Sue dans
Revue des Deux Mondes, sept. 1840. - LIMAYRAC, ie Ro-
man philanthrope et moraliste, dans Revue des Deux
Mondes, janv. 18t4.- L. ULBACU, Eugène Sue, dans Revue
de Paris, 1857, fIt. - Eug. DE MIRECOURT, Eug. Sue ; Pa-
ris, 1858, in-32.

SUÈDE. Pays de l'Europe (V. SCANDINAVIE).

SUÉNON ou SY EN, rois de Danemark (V. DANEMARK).

SU ESS (Eduard), géologue autrichien, né à . Londres
le 28 août 1831. Professeur de géologie à Vienne (1857),
il a siégé au Parlement et a été l'un des plus brillants
orateurs de la gauche allemande. Sa réputation de géo-
logue est universelle et due surtout à son grand ouvrage,
Das Antlit.v der Erde (Prague, 1883-88, 2 vol. ; 2 e éd.,
4892 et suiv.; trad. franç.), oit il a développé des idées
générales très amples et originales sur la tectonique et
l'histoire du globe (V. GkoLocIE). Parmi ses autres ou-
vrages, nous citerons : Bœhmische Graptolithen (Vienne,
1852); Ueber den Loess (1866); Die terticeren Land-
faunen Mittelatiliens (1874); Die Entstehung der Al-
pen (4875); Die Zukunft des Goldes (1877) ; Die Zu-
kunft des Sil bers (4892), etc.

SUESSA AURUNCA (V. SESSA AURUNCA).

SUESSONIEN. Le nom de suessonien (de Suessones,
Soissons) fut proposé en 1852, par Alcide d'Orbigny, pour
désigner l'étage inférieur des terrains tertiaires, l'éocène
inférieur des classifications actuelles. Munier-Chalmas et
de Lapparent distinguent dans l'éocène inférieur trois
étages : le thanëtien (Renevier, 4867, de l'ile de Thanet,
en Angleterre), correspondant aux sables de Bracheux
des auteurs parisiens; le sparnaeien (G. Dollfus, 1880,
de Sparnacum, Epernay), correspondant à l'argile plas-
tique et aux lignites du Soissonnais; l'yprésien (Du-
mont, 1849, d'Ypres, en Belgique), correspondant aux
sables de Cuise. Schimper et A. von Koenen réunissent
les deux étages inférieurs sous le nom de paléocène et
font commencer l'éocène avec les sables de Cuise. Nous
étudierons d'abord .  les trois termes du suessonien dans
le bassin de Paris, nous indiquerons ensuite leurs ca-
ractères en Belgique et dans le S. de l'Angleterre, puis
dans le N. et l'E. de l'Europe, renvoyant pour ce qui
concerne le suessonien des régions méditerranéennesà
l'art. NUMMULITIQUE et, pour l'extension en dehors de
l'Europe et les faunes terrestres, à l'art. TERTIAIRE.

TIIANÉTIEN DU BASSIN nE PARiS. - A l'époque danienne
(V. SiNONIEN), la mer ne remplissait, dans le bassin de
Paris, que des dépressions peu étendues, creusées dans la
craie blanche. Le début de la période thanétienne est
marqué par une transgression qui envahit d'abord la Bel-
gique et le N. de la France et qui s'étend graduellement
vers le S., en passant par-dessus le bombement du pays
de_ Bray, mais sans atteindre Paris. La mer communiquait
certainement avec les régions boréales, car la faune tha-
nétienne du bassin de Paris possède un caractère arctique,
accusé par l'abondance des Cyprines, voisines de Cyprina
island ica actuelle, et des Astartes, du groupe de l'As-
tarte borealis. Le niveau inférieur, caractérisé par
Cyprina Morrisi, n'existe pas dans le bassin de Paris
proprement dit, il est représenté dans le Nord et dans le
Pas-de-Calais, par les grès et les sables de Carvin, peu
fossilifères, ou par un tuffeau correspondant au heersien
des géologues belges. Le niveau suivant, à Cyprina scu-
tellaria, s'étend plus au S. et se trouve représenté, dans
la région de Beauvais, par des sables, les sables de Bra-
cheux proprement dits, qui reposent souvent directement
sur la craie et débutent par un conglomérat de base. Le
fossiles y sont nombreux : Cucculcea crassatina, Pee
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tuneulus terebratularis, Cardita pectuneularis, Cy-
therea bellovacina, Cardium Bazzni, C. Edwardsi,
Ostrea bellovacina, Pseudoliva prima, Voluta de-
pressa. Plus au N., par exemple à La Fère et à Saint-
Orner, les sables sont remplacés par un tuffeau, rempli de
spicules de Spongiaires, de Radiolaires, de Diatomées. Un
niveau plus élevé, caractérisé par Cyprina lunulata et
connu sous le nom de sables de Jonchery, renferme déjà,
à côté d'espèces marines, telles que Cardium Edwardsi,
Pseudoliva fissurata, des espèces saumâtres, telles que
des Cyrènes, des Melanopsis, des Lampania, des espèces
d'eau douce, appartenant aux genres Pisidium, Physa,
Planorbis, voire méme des formes terrestres entrainees,
comme Helix hemisphcerica, Megalomastoma Ar-
nouldi, des Carychium, des Clausilies, etc.

A la partie supérieure de l'étage, la dessalure est com-
plète et le bassin se trouve en grande partie transformé
en une véritable lagune d'eau douce. En même temps, les
eaux s'étendent encore au delà des limites qu'elles occu-
paient précédemment; ainsi le calcaire de Rilly, qui appar-
tient à ce niveau supérieur, repose; à Verzenay, directe-
ment sur la craie. La faune de ce calcaire comprend
un mélange d'espèces lacustres-(Physa gigantea, Palu-
dina aspersa, Planorbis Roissyi) et d'espèces terrestres
(Helix hemisphcerica, Rillya rillyensis, etc.). Dans la
lagune se jetait un cours d'eau, qui à Sézanne a déposé
des graviers et un travertin très fossilifère, renfermant
surtout des empreintes végétales (Marchantia, Cyathea,
Alsophyllum, Aralia, Vitis, Magnolia, Alnus, Salix,
Bectera, Juglans, etc.). Par d'habiles moulages, Mu-
nier-Chalmas a pu reconstituer diverses graines, des fleurs
d'Euphorbiacées, des larves d'Insectes, un Crustacé (Asta-
eus Edwardsi), des Mollusques. C'est également au thané-
tien le plus élevé qu'appartient le gisement de Vertébrés
de Cernay, exploré par Lemoine (V. TERTIAIRE).

SPARNACIEN DU BASSIN DE PARIS. - Avec le début du
sparnacien, la mer prend une extension bien plus considé-
rable que celle qu'elle avait au thanétien, mais sa profon-
deur était faible et les cours d'eau qui s'y jetaient occa-
sionnaient par moments une dessalure plus ou moins
grande. La partie supérieure affecte, par contre, un carac-
tère essentiellement marin. Dès le début, les eaux s'éten-
daient bien au S. de Paris. A Meudon, le sparnacien
remplit des dépressions creusées dans le montien (calcaire
dit « pisolithique » et marnes de Meudon) et se trouve en
certains points en contact direct avec la craie. La série
débute par le conllomurat de Meudon, qui renferme des
ossements de Coryphodon et d'un Oiseau géant, le Gas-
tornis parisiensis. Puis vient un niveau à fossiles d'eau
douce (Unio Cordieri, Paludina antiqua, Physa Be-
berti), qui supporte l'argile plastique, dépourvue de
fossiles et exploitée en grand à Issy. Plus au S., sur le
bord du bassin, le sparnacien est tout entier représenté
par dés sables grossiers, et des graviers vers le N.,
dans le centre du bassin, par contre, il est constitué par
des alternances d'argiles et de sables fins, avec bancs de
lignites, ou par un tuffeau. La partie inférieure du sous-
étage est généralement saumâtre et les Mollusques marins
y sont rares; plus haut, les formes marines deviennent
assez communes, mais sont encore associées à de nom-
breuses espèces saumâtres; les assises supérieures sont
franchement marines. Les différents termes de cette série
sont reliés entre eux par la présence de Cyrena cunei-
formis et de Potamides funatus. Dans l'Aisne, on peut
reconnaître dans le sparnacien les subdivisions suivantes
(Munier-Chalmas) : 1° lignites, sables et argiles inférieures
du Soissonnais à Melania inquinata, Potamides funa-
tus, Cyrena cuneiformis; 2° assises de Sinceny renfer-
mant, associées aux espèces saumâtres de l'assise précé-
dente, de nombreuses formes marines : Pectunculus
paucidentatus, Cytherea Lamberti, Fusus latus, Vo-
iota angusta, Terebratula sp. ; 3° sables et tuffeau
marin des environs de Mont-Notre-Dame avec nombreux

Mollusques marins, Crustacés, Echinides et Spongiaires :
Voluta angusta, V. plicatella, Fusus longcevus, Cassi-
daria sp., Nucula sp., Cytherea ambigua, Cyrena
cuneiformis, Potamides funatus, Xanthopsis Janneli,
Linthia Janneli. Dans l'E. du bassin de Paris, il faut
rapporter au sparnacien supérieur les couches à Unios et
a Teredina personata d'Epernay, avec nombreux Mam-
mifères, Reptiles et Poissons. Parmi ces derniers, Leriche
a reconnu des formes marines associées à des formes d'eau
douce, qui présentent de grandes affinités avec celles de
l'éocène de l'Amérique du Nord.

YPR$SIEN DU BASSIN DE PARIS. — A l'époque yprésienne,
la mer diminue de nouveau d'étendue dans le bassin de
Paris, vers le S. elle ne dépasse pas Saint-Denis, de sorte
qu'à Paris les dépôts lutétiens reposent immédiatement
sur les dépôts sparnaciens. Mais, en revanche, des com-
munications nouvelles doivent s'être établies, probable-
ment sur l'emplacement de la Manche, avec les régions
méridionales de l'Europe. En effet, nous voyons appa-
raître dans le bassin de Paris, pour la première fois à
l'époque tertiaire, des formes méditerranéennes, comme
les Nummulites, les Aivéolines, Velates Schmiede-
liana, etc., qui indiquent une température relativement
élevée des eaux. Le passage du sparnacien à l'yprésien
est insensible, mais la limite des deux sous-étages peut
être placée au niveau où ces types méditerranéens font
leur apparition, en même temps que Turritella edita,
T. hybrida, formes essentiellemeut yprésiennes. En
général, l'yprésien est franchement marin, mais le milieu
de la période est marqué par une phase saumâtre, due à
la dessalure partielle du bassin de Paris par un cours
d'eau qui s'y jetait. La sédimentation est presque partout
exclusivement sableuse, cependant il est des points où le
facies de l'argile plastique persiste jusque dans l'ypré-
sien, comme par exemple dans la vallée de l'Ourccj. Les
sables paraissent surtout originaires du Bray, qui a été
pendant l'yprésien le siège de mouvements du sol suivis
d'émersions locales.

On a pu distinguer dans l'yprésien du bassin de Paris
les assises suivantes (Munier-Chalmas), ayant toutes en
commun la Nummulites planulata : 1° sables d'Aizy
(Aisne), à Rostellaria Geoffroyi et Ostrea rarilamella;
2° sables de Pierrefonds (Oise), où dominent lurritella
edita, Cardita suessoniensis et Nummulites planu-
tata; 3° sables de Cuise-la-Motte (Oise), renfermant,
associés à la faune marine yprésienne ordinaire, de nom-
breux Mollusques d'estuaire : Lampania acuta, L. bise-
rialis, Melanopsis ovularis, Cyrena Gravesi; 4° sables
marins d'Hérouval (Oise), caractérisés par une faune inté-
ressante de petits Mollusques (de Raincourt) : Scutum
pyramidale, Acroria Baylei, Tenagodus gracilis,
Bayania herouvalensis.

Les grès de Belleu, près de Soissons, appartiennent
également à l'yprésien supérieur. Ils sont riches en em-
preintes végétales provenant des genres Ficus, Salix,
Populus, Cinnamomum, etc.

SUESSONIEN DE BELGIQUE. - Les dépôts éocènes infé-
rieurs de la Belgique sont en continuité avec ceux du N.
de la France, les différences qu'ils présentent avec la
série du bassin de Paris sont plutôt secondaires et portent
surtout sur les caractères lithologiques. Toutefois, les divi-
sions en usage parmi les géologues belges concordent mal
avec celles qui sont adoptées en France.

Le thanétien inférieur, constituant le heersien de Du-
mont, comprend soit des sables, qui, à Orp-le-Grand,
renferment la faune de l'horizon à Cyprina illorrisi„ soit
des marnes blanches, qui, à Gelinden, sont riches en em-
preintes végétales appartenant à des genres qui indiquent
un climat plutôt tempéré. Le landénien.de Dumont com-
prend une partie inférieure marine, correspondant au tha-
nétien supérieur, et une partie supérieure fluvio-lacustre,
correspondant aux termes inférieurs du sparnacien. Les
sables landéniens inférieurs,.;.génâralement'glaneonteux,
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remplacés quelquefois par un tuffeau, contiennent une
faune analogue à celles de Bracheux et de Jonchery, mais
on y trouve en outre des genres de Mollusques qui sem-
blent indiquer des eaux plus profondes. Le landénien su-
périeur présente les caractères lithologiques et paléontolo-
giques des lignites du Soissonnais. L'yprésien de Dumont
ne correspond pas exactement à celui des géologues fran-
çais, sa partie inférieure est l'équivalent de notre spar-
nacien supérieur, du tuffeau de Mont-Notre-Dame, c'est
l'argile d'Ypres ou argile des Flandres ; sa partie supé-
rieure, comprenant les sables de Mons-en-Pévèle, à Num-
mulites planulata, correspond à la majeure partie de
nos sables de Cuise. Enfin, le panisélien, créé par Du-
mont pour les sables du mont Panisel, près de Mons, à
Cardite suessoniensis et Pinna margaritacea, vient se
placer au niveau de notre yprésien le plus élevé.

g

On voit donc que les étages belges sont basés unique-
ment sur des caractères lithologiques locaux et que plu-
sieurs d'entre eux sont à cheval sur les étages des auteurs
parisiens, qui sont fondés sur les caractères paléontolo-

iques.
SUESSONIEN DU S. DE L'ANGLETERRE. — On distingue,

dans le S. de l'Angleterre, deux bassins tertiaires dis-
tincts, celui de Londres et celui du Hampshire, séparés
actuellement par l 'anticlinal du Weald, qui existait déjà
au début du tertiaire, mais a été souvent recouvert par
les eaux.	 -

Les Thanet-sands, qui ont servi de,type pour la créa-
tion de l'étage thanétien, n'existent que dans le bassin
de Londres, ils manquent dans celui du Hampshire, qui
était exondé au début de l'éocène. Ces sables, qui posent
immédiatement sur la craie, ont une épaisseur variant de
I. à 45 m. Ils rappellent, par leurs caractères paléonto-
logiques, les sables de Bracheux, mais on n'a pu encore
y établir de subdivisions.

Au sparnacien la mer envahit également le bassin du
Hampshire, mais les dépôts accusent d'assez grandes dif-
férences dans les deux bassins. Dans celui de Londres les
sables thanétiens sont reconverts par les couches de Wool-
wich et de Reading, qui présentent de grandes analogies
avec les lignites du Soissonnais; puis viennent les sables
d'Oldhaven, qui forment le passage au London-clay.
Cette argile de Londres parait correspondre à la fois au
sparnacien supérieur et aux sables de Cuise, c'est l'équi-
valent de l'yprésien de Dumont. Elle atteint 450 in. d'épais-
seur et semble s'être déposée, comme l'argile des Flandres,
dans des eaux sensiblement plus profondes que les couches
de même âge du bassin de Paris. On y trouve en grand
nombre des Poissons, des Céphalopodes (Nautilus, Belo-
sepia), des Gastropodes (Fucus, Rostellaria), des Crus-
tacés (Xanthopsis Leachi), des Echinodermes, des Fora-
minifères, associés à des ossements de Reptiles,d'Oiseaux,de
Mammifères et à des débris végétaux entraidés de la terre
ferme. Les couches supérieures du London-clay passent
insensiblement aux assises inférieures des sables de Bag-
shot, qui appartiennent probablement au sommet de l'ypré-
sien. Dans le bassin du Hampshire le sparnacien est peu
fossilifère, il rappelle l'argile plastique du bord méridional
du bassin de Paris, avec laquelle il semble avoir été pri-
mitivement en continuité. Le London-clay est remplacé
par les couches saumâtres de Bognor, qui se terminent
par les argiles à végétaux d'Alum Bay, dans l'ile de Wight.

SUESSONIEN DU N. ET DE L'E. DE L'EUROPE. — Dans le
N. de la Grande-Bretagne l'éocène inférieur n'est repré-
senté que par des couches à végétaux d'origine continen-
tale. A Copenhague, par contre, des puits ont fait con-
naître des argiles très fossilifères, reposant immédiatement
sur la craie. Avec A. von Keenen, ou peut les attribuer
au thanétien, quoique les 425 espèces décrites par cet au-
teur soient presque toutes nouvelles. On y a trouvé prin-
cipalement des Gastropodes (Murex, Cancellaria, Fucus,
Pleurotoma, Mitra, Solarium), des Dentales, des La-
mellibranches (Arca, Cucculcea, Nucula, Leda), des

Coralliaires simples, des Foraminiferes, des otolithes de
Poissons. C'est une faune qui a vécu sans doute dans des
eaux beaucoup plus profondes que celles du thanétien an-
glo-parisien. Des argiles analogues ont été trouvées sous
l'oligocène dans un sondage effectué aux environs de
Berlin.

On ne rencontre ensuite plus de dépôts suessoniens que
bien plus à l'E., sur la Basse-Volga, dans les gouverne-
ments de Simbirsk et de Saratow. Immédiatement au-des-
sus du danien à Nautilus danicus, A. Pavlow a rencontré
des argiles siliceuses renfermant un mélange d'espèces du
thanétien de Copenhague et du thanétien anglo-parisien.
Les grès qui leur font suite sont caractérisés par un mé-
lange analogue et par des espèces spéciales très abon-
dantes, telles que des Turritelles. Puis viennent des sables
ou des grès, dont la faune possède des affinités sparna-
ciennes ou yprésienlles, mais que recouvrent des grès
quartzeux à empreintes végétales appartenant à des es-
pèces voisines de celles du heersien de Gelinden, quoique
leur niveau stratigraphique soit certainement beaucoup
plus élevé. Dans cette région, l'éocène inférieur est immé-
diatement recouvert par l'oligocène inférieur.

Sur le versant oriental du Caucase, on rencontre éga-
lement sous l'oligocène une argile siliceuse avec dents de
Squales, spicules de Spongiaires, Radiolaires et Mollus-
ques indéterminables, qui appartiennent probablement à
l'éocène inférieur. Ces couches s'étendent assez loin vers
l'intérieur de la Sibérie ; elles sont horizontales, de même
que celles de l'oligocène. 	 Emile HADG.

BIBL.: A. de LAPPARENT, Traité de Géologie; Paris, 1900,
éd. - MUNIER-CHALMAS et de LAPPARENT, Note sur la

nomenclature des terrains sédimentaires, dans Bull. Soc.
Géol. Fr. ; Paris, 1884, t. XXI, pp.438-491, 3 e série. - A. vox
KOENEN, Ueber eine paleoc£ne Fauna von Kopenhagen,
dans Abhandl. d. h. Gesellsch. cl. Wiss. zu Güttingen ;
Gottingen, 1885, t. XXXII, 128 pp., 5 pl. - Guide des excur-
sions du VII° Congrès géologique international ; Saint-
Pétersbourg, 1897.

SU ETON E, écrivain latin qui vivait à la fin du Ier et
au début du ne siècle ap. J.-C. — La vie de Suétone
(C. Suetonius Tranquillus) est peu connue. Deux ou
trois passages de ses oeuvres, quelques lettres de Pline le
Jeune, une mention de Spartien dans la Vita Hadriani,
tels sont les seuls documents que nous possédons sur la
biographie de cet historien. Suétone naquit, peut-être à
Rome, entre les années 65 et 80 de l'ère chrétienne,
d'après Mommsen en 77, selon Macé, dont l'Essai sur
Suétone vient de paraître, en 69. Son père, Suetonius
Laetus, fut tribun légionnaire et assista à la bataille de
Bedriacum, où Vitellius triompha d'Othon. Suétone fit ses
études à Rome. Plus tard, il semble avoir enseigné la
grammaire ; il voulut aborder le barreau, mais il n'y
réussit pas. Lié d'amitié avec Pline le Jeune, il connut
chez lui Tacite et de nombreux sénateurs. Sous Hadrien,
il fut secrétaire ab epistolis, c.-à-d. directeur du bureau
de la correspondance impériale. En 422, il fut disgracié
par l'empereur, sans que l'on puisse se rendre un compte
bien exact des causes de cette disgrâce. Il est peu vrai-
semblable que Suétone ait manqué de respect à l'impéra-
trice Sabina,- pendant une absence d'Hadrien, comme on
a voulu le conclure d'une phrase peu claire de Spartien.
II est plus probable que Suétone se trouva mêlé à quel-
que intrigue de cour, d'un caractère politique. Quoi qu'il
en soit, il vécut dès lors dans la retraite et se consacra
tout entier à ses travaux de grammaire, de littérature et
d'histoire. Macé pense qu'il mourut vers 444 ; quant au
personnage appelé Tranquilles et cité dans une lettre
écrite par Fronton en 464, il n'a, d'après Macé, rien de
commun avec Suétone.

Suétone fut un polygraphe très fécond. Suidas nous a
transmis une longue liste d'ouvrages qu'il attribue à cet
écrivain. On y remarque surtout des ouvrages d'histoire :
outre les Vitce Ccesarum et le De Viris illustribus, deux
ouvrages sur les Jeux d'enfants chez les Grecs, sur les
Spectacles chez les Romains; un traité des Institutions
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et des moeurs romaines, une étude sur l'Année ro-
maine, etc., etc. La liste de Suidas ne mentionne pas
diverses oeuvres qui ont été retrouvées ou dont nous pos-
sédons quelques fragments, par exemple le De Institu-
tione officiorum, le De Rebus varas, le De Regibus.

De tout ce qu'a écrit Suétone, il n'y a lieu de retenir
que les Vies des douze Césars (Gitce Ccesarum) et le
De Viris illustribus. Dans le premier de ces ouvrages,
Suétone nous a raconté la biographie de César, Auguste,
Tibère, Caligula, Claude, Néron, Galba, Othon, Vitellius,
Vespasien, Titus et Domitien. Il a puisé aux sources con-
temporaines ; pendant qu'il exerçait à la cour d'Hadrien
les fonctions de secrétaire ab epistolis, it a pu consulter
les archives impériales ; il lui a été de même facile 'de re-
courir aux collections des sénatus-consultes, aux procès-
verbaux des séances du Sénat (Acta Senatus). Il cite
plusieurs fois des lettres et des testaments d'empereurs.
Outre les documents écrits et officiels, il a recueilli dans
le monde, dans la société de Pline, nombre de renseigne-
ments, d'anecdotes, d'épisodes dont l'authenticité est par-
fois douteuse, mais qu'il n'a certainement pas inventés et
qui nous donnent une idée de ce que pouvait être la chro-
nique politique et scandaleuse de Rome. On a dit que,
pour écrire son livre, Suétone avait écouté aux portes et
qu'il avait souvent mal entendu ce que l'on disait. Cela
est fort possible ; néanmoins, après Tacite et Dion Cas-
sius, ses Pies des Césars nous donnent sur Je premier
siècle de l'empire des renseignements précieux, qui ne se
rencontrent point ailleurs. Il importe de lui appliquer une
critique sérieuse ,• mais on ne saurait écrire, sans le con-
sulter, une histoire des premiers successeurs d'Auguste
et des Flaviens. Les biographies de grammairiens, de rhé-
teurs et de poètes attribuées- à Suétone, présentent le
même caractère. Elles valent surtout par les indications
de détail, que l'on chercherait vainement dans d'autres
ouvrages. Elles permettent de compléter par un trait de
moeurs, par un épisode biographique, ce que nous savons
de quelques grands écrivains latins. — En un mot, ce
que nous avons conservé de Suétone est une mine de do-
cuments, où il faut puiser avec prudence, en s'efforçant
de dégager le métal précieux des scories qui l'envelop-
pent, mais qu'un historien soucieux de connaître toute la
vérité ne peut pas ignorer ou négliger.

Suétone n'a aucune valeur littéraire. Il vise à l'élé-
gance, mais son style ne vaut que par la simplicité et la
clarté. Ses oeuvres sont plutôt des compilations, des re-
cueils de notes, que des livres à proprement parler. Il n'y
a point de composition, point d'idées générales. Pen-
dant le moyen âge, la gloire de Suétone fut trie grande.
L'historien de Charlemagne, Eginhard, le prit pour mo-
dèle. Dès le début de la Renaissance, les oeuvres connues
de Suétone furent imprimées. L'édition princeps fut pu-
bliée à Rome en 4470. Depuis lors, de très nombreuses
éditions se sont succédé; nous citerons en particulier : l'éd.
Casaubon (Genève,- 1595); l'éd. Burmann (Amsterdam,
4736) ; l'éd. Baumgarten-Crusius (Leipzig, 4846-48) ;
l'éd. Hase (Paris, 4828)-; l'éd. Roth (Leipzig, 4858) ;
l'éd. Reifferscheid (Leipzig, 1860). J. TOUTAIN. -

BIBL.: A. - MALE, Essai sur Suétone; Paris 1900 (où
l'on trouvera une bibliographie très complète du sujet).

SU ETTE MILIAIRE (PathoL). Maladie générale infec-
tieuse, endémo-épidémique, tirant son nom de ses principaux
caractères, à savoir une éruption spéciale et des sueurs
abondantes, auxquelles viennent s'adjoindre des troubles
nerveux d'ordre spécial. Le début est brusque ou annoncé
par des prodromes qui n'ont rien de caractéristique.
Mais l'invasion soudaine est plus fréquente. Le malade
qui s'était couché bien portant se réveille en proie à une
agitation vive, accompagnée de frissons et de transpira-
tion abondante, avec maux de tête, palpitations, sensa-
tion d'étouffement, de constriction de l'épigastre. La sueur
s'écoule d'une manière profuse, surtout pendant la nuit,
où les phénomènes nerveux acquièrent aussi leur summum

d'intensité. Le malade est suffocant, agité, anxieux, par-
fois délirant. Il transpire au point d'imprégner et de tra-
verser ses matelas, et de paraître environné d'une épaisse
buée lorsqu'on soulève ses draps et couvertures. Le
jour, un bien-être relatif s'établit, mais il persiste une
langue sale, de l'anorexie, du mal de tète. L'urine est
réduite à un minimum, parfois à un quart de litre en
vingt-quatre heures. Elle est rouge, épaisse, sans albu-
mine. Le coefficient de l'urée tombe . h quelques grammes,
4 à 5 par jour.

A cette période de sueurs, dite encore d'invasion, qui
dure généralement de un à trois jours, parfois mais
rarement près d'une semaine, succède celle d'éruption
caractérisée par un exanthème à taches rouges ressemblant
parfois à celui de la rougeole, ou, s'il est très confluent, à

celui de la scarlatine, et par une poussée miliaire formée
d'abord de papules de la grosseur moyenne d'un grain de
mil, puis de vésicules qui peuvent, en se réunissant à
d'autres vésicules, prendre l'aspect de bulles de la gros-
seur de grains de chènevis. La miliaire est dite blanche
ou rouge, selon que ses éléments reposent sur une peau
d'apparence normale ou enflammée. Le cou, le dos, la
poitrine sont atteints primitivement, puis les membres
supérieurs, le poignet (miliaire bulleuse), plus tard les
pieds et les mains, moins la plante et la paume pourtant.
La face est tantôt atteinte, tantôt respectée. L'éruption
marche ordinairement par poussées et évolue ainsi en
une moyenne de quatre , jours. Elle peut cependant avoir
une durée double. Dans la majorité des cas, elle s'accom-
pagne d'un peu d'amendement dans l'ensemble des symp-
tômes. La température est assez variable. Elle peut
atteindre, dans les cas sérieux, 39°,5, et dans les cas
mortels 42°.

La période de desquamation, qui peut durer deux -et trois
semaines, ramène un bien-être souvent très notable, et
l'appétit revient en même temps que l'urine remonte rapi-
dement au taux normal, ainsi que le chiffre de l'urée.
Parfois, il se produit une véritable polyurie, et le taux de
l'urée s'élève au-dessus de la moyenne. La desquamation
se fait sous forme de furfur, de pellicules très fines ou de
squames plus épaisses et même de larges lambeaux comme
dans la scarlatine.

La convalescence de la suette miliaire s'établit lente-
ment ; même dans les cas où la maladie a été bénigne,
il est à remarquer que la santé ne redevient bonne que
très progressivement, en raison de la débilitation extrême
du système nerveux. Heureusement, la suette n'est pas
l'occasion de complications véritables comme les autres
fièvres éruptives. Elle n'est grave, lorsqu'elle le devient,
que par l'intensité même de- ses symptômes propres. Et
cela dépend beaucoup des épidémies. Les unes sont d'une
extrême gravité, d'autres sont d'une bénignité relative.

En ce qui concerne le diagnostic, on peut dire qu 'il est
à peu près impossible de confondre la suette miliaire avec
d'autres affections, tant les symptômes lui sont propres.

Toutefois pourtant, on aura à la différencier, en raison
du mode spécial de l'exanthème, d'avec la rougeole et la
scarlatine. Mais ces deux fièvres éruptives s'accompagnent
d'autres phénomènes qu'on ne rencontre pas dans la suette.

On se bornera, au point de vue thérapeutique, à faire
de la médecine des symptômes, à modérer la fièvre par
l'administration du sulfate de quinine, les lotions froides
et mène les bains froids si l'hyperthermie est considérable
et accompagnée de phénomènes nerveux éclatants. On
soutiendra les- forces du malade avec un pelade lait et de
bouillon, les préparations de quinquina, la potion de Todd.
On isolera autant que possible les malades, bien que la
maladie soit très facilement diffusible, comme le paludisme
lui-même avec lequel on lui avait même attribué jadis un
lien spécial. Il n'en est rien, et la suette est une maladie
bien nettement individualisée, très contagieuse, mais dont
l'étiologie est encore fort obscure. On a invoqué pour l'ex-
pliquer l'humidité, Te curage des fossés, le voisinage des
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rivières, l'influence de la contamination des eaux de celles-
ci par l'opération dite du rouissage du lin. Mais on ne
connaît ni l'agent infectieux, ni une inoculation positive.
L'assainissement des villages, la propagation des mesures
d'hygiène concourent d'ailleurs tous les jours à res-
treindre l'extension d'une maladie qu'on peut qualifier, à
notre époque, de bénigne par comparaison avec les ef-
froyables ravages qu'elle causa jadis en Angleterre, en
Picardie et en Flandre, du xiv e au milieu du xviiie siècle.

D" Henri FOURNIER.

SUEUR. La sueur, excrétée par les glandes sudori-
pares (deux ou trois millions), forme tantôt un liquide
appréciable à la vue, tantôt une vapeur qui résulte de
l'évaporation de ce liquide lorsqu'il est sécrété en petite
quantité. La singulière opinion qui a eu cours, non seule-
ment aux époques anciennes, mais même il y a soixante ans
(William Edwards, Milne-Edwards), sur la différence de
la sueur et de la perspiration insensible, n'est plus accep-
tée aujourd'hui, et l'on n'admet entre elles que des diffé-
rences de degré, leur nature restant essentiellement la
méme. Aubert, de Lyon, dans un travail excellent, a
fourni la démonstration expérimentale de deux faits: il a
montré qu'en dehors des glandes sudoripares il n'existe pas
de glandes appréciables à la surface de la peau : il a
prouvé par sa méthode qui consiste à faire photographier
par la sueur même, sur un papier imbibé de nitrate d'ar-
gent, l'orifice des glandes sudoripares (grâce à l'action
des chlorures de la sueur sur le nitrate, qu'ils transforment
en chlorure impressionnable à la lumière) que toute la
sécrétion cutanée provient bien des glandes sudoripares.

COMPOSITION DE LA SUEUR. — La sueur renferme de 980
à 995 0/00 d'eau. Les parties solides sont des sulfates,
des chlorures, des acides (lactique, formique, acétique,
butyrique, caproïque) faiblement combinés avec des bases
(l'acide sudorique de Favre est problématique) ; des
graisses (suint de mouton), de l'urée (4/2 V. d'après
Favre). Schématiquement la sueur renferme : 990 eau;
5 matières extractives dont 4/2 ou 1 d'urée, 5 sels miné-
raux, dont 4 de chlorure de sodium. On dit couramment
que la sueur est un liquide acide. Ceci n'est pas tout à
fait exact. Dès 4844, Donné montrait que la sueur axil-
laire est alcaline, Robin et Andral suivaient l'exemple
de Donné peu après, Robin et Bernard, après Favre,
montrèrent que la sueur d'abord acide devient souvent
neutre, puis • alcaline, ce qu'on expliquait en attribuant
l'acidité de la sueur à un acide volatil qui disparaît rapi-
dement. En 4878, Trumby et Luchsinger virent que la
sueur du chat est alcaline : ils étendirent leurs recherches
à l'homme et conclurent que, chez lui aussi, elle est alca-
line : son acidité initiale serait due à des acides gras de
la matière sébacée. Vulpian et d'autres confirment le fait
pour l'homme, le chat, le chien, le cheval. Tandis que
Trumpy et Luchsinger invoquent les acides gras de la
matière sébacée pour expliquer l'acidité de la sueur, An-
dral et Donné expliquent l'alcalinité de la sueur axillaire
par des principes alcalins, que fourniraient ces mêmes
glandes. En somme, la question n'est pas tranchée, mais
de toutes façons on ne peut dire que la sueur est sécrétée
acide.

La sueur contient parfois des matières colorantes
(chromhidrose). Les unes sont dues à une transsudation
sanguine, d'autres à des affections cutanées, à des mi-
crobes divers. Diverses matières minérales et organiques
sont éliminées par la sueur. Tels sont l'arsenic, le mer-
cure, le plomb (?), des graisses, de l'urée, dont la propor-
tion varie de 4/2 à 2 4/2 et plus 0/o,, sous l'influence de
la l'ipéca, le camphre, les éthers, l'opium,
l'acide tartrique, la quinine, etc. Il est à noter que la pi-
locarpine, agent sudorifique par excellence, ne passe pas
dans la sueur. Le passage des urates de l'acide urique est
problématique : Richhorm assure pourtant que l'acide
urique existe dans la sueur.

La sueur renferme des .bactérie, mais elles ne viennent

pas de l'intérieur; elles viennent du dehors, de l'air, de
l'eau, de toutes choses, par exemple des pièces de mon-
naie sur lesquels elles se trouvent en grande quantité. Il
en est vraisemblablement de même pour les microbes pa-
thogènes. Pourtant Fr. Franck semble enclin à admettre
la possibilité de l'élimination microbienne par la sueur, ce
qui, comme il le fait observer justement, donnerait alors
« une signification positive à la doctrine des crises, dans
certains cas de maladies infectieuses, et Brunner croit
l'avoir constaté. Peut-être passe-t-il des toxiques: ce point
serait à élucider.

TOxicirà DE LA SUEUR. — Les expériences récentes d'Ar-
loing semblent bien établir la toxicité de la sueur. Mais
celle-ci est relativement faible: il faut 45 centim. c. de
sueur d'homme sain pour tuer 4 kilogr. de chien ; 25 cen-
tim. c. pour tuer •1 kilogr. de lapin. Et la mort ne se
produit que dans un délai qui varie de vingt-quatre à
soixante-douze heures. Les doses non mortelles détermi-
nent des troubles appréciables, mais la toxicité varie selon
les conditions. Elle est plus grande pour la sueur obte-
nue par un travail pénible : elle varie pour la même per-
sonne selon les circonstances concomitantes et à plusfbrte
raison d'une personne àl'autre. La chaleur ne détruit pas
la toxicité de la sueur. On remarquera que la toxicité de
la sueur s'accroît en même temps que celle de l'urine,
dans une condition au moins: celle d'un travail physique
fatigant. Enfin, si l'homme possédait la même suscepti-
bilité que le chien à l'égard de la toxicité de la sueur, il
pourrait être empoisonné par la rétention des produits
sudoraux de vingt-quatre ou trente heures, à supposer que
la non-élimination exerce les mêmes effets que l'infec-
tion.

SÉCRÉTION SUDORALE. — La quantité de sueur excrétée
par vingt-quatre heures varie beaucoup selon des condi-
tions nombreuses, parmi lesquelles on doit rappeler : la
température extérieure, l'état hygrométrique de l'air, l'exer-
cice ou le repos, l'exhalation pulmonaire, la sécrétion
urinaire, l'hydratation du sang. Ch. Robin l'évalue à 40
ou 42 gr. par heure. 1..000 pour vingt-quatre heures,
Franck donne comme moyenne 4.794 gr.; comme maxi-
mum 19 kilogr.

Les variations de la sécrétion sudorale peuventdonc être
fort considérables. Un des points les plus intéressants dans
l'histoire de cette fonction est le balancement physiolo-
gique existant entre les fonctions sudorale et urinaire. On
a calculé que la masse des glandes sudoripares représente
le quart de l'appareil rénal. Cette considération a peu d'im-
portance : elle est du reste inexacte, car la totalité des
glandes sudoripares ne répond nullement à la totalité de
la partie sécrétante de ces glandes : une partie restreinte
de chaque glandule a seule une fonction sécrétoire. Et
d'ailleurs la comparaison des volumes n'est point faite
pour donner une idée de l'activité comparée. Quoi qu'il
en soit, il y a un balancement très net entre les fonctions
urinaire et sudorale : la première augmente, alors que
l'autre diminue, et réciproquement (influence. des saisons:
on urine moins en été qu'en hiver, à cause de l'abondance
de la sueur).. Cette suppléance a des avantages sérieux, si
l'on considère que certains produits excrémentitiels (urée
et uréides) sont éliminés au besoin par la peau. Il y a en-
core un certain balancement entre la sécrétion sudorale
et l'élimination par l'intestin. On a même cru que la sup-
pression des sueurs des tuberculeux pouvait amener un ac-
croissement de sécrétion intestinale.

On a souvent dit que la sécrétion sudorale varie selon
l'état hygrométrique de l'air. C'est une erreur. Que le,
corps soit plongé dans une atmosphère sèche ou humide,
la sécrétion sudorale reste la même. Ce qui change, c'est
l'intensité avec laquelle s'effectue l'évaporation de la
sueur. Il est évident que, dans un milieu saturé de vapeur
d'eau, l'évaporation de la sueur ne doit pas se faire : elle
se fait au contraire d'autant mieux que le milieu est plus
éloigné de la saturation, Ce qui rend la chaleur /mande si
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déplaisante, c'est non une diminution de sécrétion, mais
'une diminution d'évaporation, et, par conséquent, de
réfrigération, ce qui est tout différent. C'est là un point
à ne pas oublier, et que, d'ailleurs, des expériences di-
rectes ont bien mis en relief. Est-il besoin de rappeler que
la sécrétion sudorale augmente à mesure que s'élève la
température, et que l'évaporation s'accroit à mesure que
le renouvellement d'air est plus actif (en vertu des lois
mêmes de l'évaporation) ?

Pour terminer, un mot sur les conséquences de la suda-
tion pour le sang. Du moment où de l'eau est soustraite à
l'organisme, par quelque voie que ce soit il se produit un
état de déshydratation du sang, et, par cela même, de l'or-
ganisme. Or, cette déshydratation ne va pas sans danger :
Maas a montré que la déshydratation rapide altère les glo-
bules, etprovoque même une dissolution de l'hémoglobine
(hémoglobinurie avec albuminurie chez le cheval après su-
dation abondante). Ceci indique qu'il ne faut pas abuser
de la sudation comme moyen thérapeutique (obésité, en-
traînement).

ROLE DE LA SUEUR. - Le rôle essentiel de la sueur, c'est
la réfrigération du corps, l'abaissement de la tempéra-
ture de celui-ci, quand, par suite d'un exercice violent ou
du séjour dans un milieu sec àtempérature élevée, la cha-
leur de l'organisme devient plus grande. La sudation pare
aux dangers qui résulteraient de cette hyperthermie : la
sueur amenée à la surface du corps s'évapore, par le fait
de la non-saturation de l'air ambiant, et cette évaporation
s'accompagne d'une soustraction de calorique, ce qui tend
à rétablir l'équilibre. Cette soustraction est d'autant plus
forte que l'air est plus sec, plus fréquemment renouvelé,
et plus chaud, et que la pression est plus faible, parce que
ces conditions sont toutes favorables à l'évaporation. La
sudation est donc un agent important de la régulation de
la température, et si nous considérons que l'élévation ther-
mique de l'organisme a pour conséquence la dilatation des
vaisseaux cutanés (d'ou augmentation de la déperdition
par rayonnement), en même temps que l'accroissement de
l'excrétion sudorale, nous voyons que la peau représente
l'organe par excellence de cette régulation si nécessaire.
Là où la sudation fait défaut, l'animal se refroidit autre-
ment: il se refroidit — le chien par exemple — par l'ac-
célération de la respiration, par la polypnée (Ch. Ri-
chet) qui favorise l'expulsion de la vapeur d'eau par les
poumons.

INNERVATION DES GLANDES SUDORIPARES. - L'innervation
des glandes sudoripares représente l'une des parties les
plus intéressantes de la fonction qui nous occupe en ce
moment. C'est d'ailleurs un sujet dans lequel les princi-
pales découvertes se sont faites de 4875 jusqu'en 4883,
gràce aux travaux d'Adamkiewicz, Luchsinger, Nawrocki,
Ostroumov et Vulpian principalement. Il résulte de ces re-
cherches, , dont on trouvera une excellente analyse dans les

marticles de Strauss (Revue de Hayem, 4880) et François
Franck (article Sueur du Dictionnaire encyclopédique)
qu'il existe des nerfs sudoripares dont l'excitation pro-
voque la sudation: ce sont les nerfs excito-sudoraux' de
Goltz et Vulpian, qui agissent sur les éléments glandu-
laires, en dehors des vaso-dilatateurs, au point qu'ils dé-
terminent la sudation même sur un membre privé de sang.
(Adamkiewicz). On a déterminé ces nerfs dans le sciatique,
le cubital, le médian, le nerf sous-orbitaire. A côté des
nerfs excito•sudoraux, on doit admettre l'existence de
fréno-sudoraux, qui seraient aux excito-sudoraux ce que
les vaso-dilatateurs sont aux vaso-constricteurs : des nerfs
d'inhibition. On metbien en lumière les excito-sudoraux en
excitant le sciatique, par exemple du chat (Luchsinger) :
on voit perler la sueur sur les pulpes digitales, même s'il y
a vaso-constriction en ce moment (Vulpian) ou anémie (en
opérant trois quarts d'heure après la mort, Adamkiewicz).
Dans une expérience analogue, mais après injection de
pilocarpine, substance excitatrice de toutes les glandes et.
des glandes sudoripares en particulier, ou voit que l'exci

ation du sciatique arréte a sécrétion provoquée par la
ilocarpine (J. Ott). Il existe donc dans le même tronc

nerveux des filets excito-sécréteurs et des filets inhibito-
ou fréno-sécréteurs. L'étude de l'innervation des glandes
udoripares fait penser que les nerfs dont l'excitation pro-

voque la sécrétion sudorale aboutissent à divers centres
médullaires, bulbaires et encéphaliques. Le centre médul-
aire est fort diffus : « en réalité, tout l'axe gris de la moelle
oue le réflexe centre pour les nerfs sudoraux » (Fr. Franck).

Pour le centre bulbaire, il n'est guère mieux défini, et le
centre cérébral l'est moins encore. Il y a certainement action
de la moelle, du bulbe, et peut-être du cerveau sur la
fonction sudorale, mais les centres d'où partent les impul-
sions sont encore inconnus.

La sudation peut reconnaître trois ordres d'influences
nerveuses:

4° Influences agissant ù la périphérie. Parmi celles-
ci nous citerons les excitations centrifuges dues aux né-
vrites, névralgies, etc., qui agissent comme les excitations
expérimentales ; celles qui suivent la section d'un nerf
(phase d'hyperexcitabilité précédant l'inexcitabilité finale
et irréparable: pourtant cette phase semble durer plus
ongtempspour les nerfs excito-sudoraux que pour les mo-
eurs). Il y a encore à citer les excitations excito-sudo-

raies dues aux matières sudorifiques à action locale: la
pilocarpine, alcaloïde du jaborandi, est le type de celles-ci.
Son action est nettement locale; elle s'opère au point de
'injection, sur l'animal dont le sciatique a été coupé : il

n'y a là rien de réflexe. Elle agit sur les extrémités pé-
riphériques des nerfs (Vulpian) plutôt que sur les cellules
glandulaires (Gubler admet pourtant ce dernier mode
d'action): elle n'agit plus quand la dégénérescence des
nerfs excito-sudoraux est complète (Luchsinger, Vulpian,
Ott, etc.), sauf dans des cas exceptionnels (Marmé, Luch-
inger). La muscarine est excito-sudorale comme la pilo-
arpine : Ott croit qu'elle agit sur les éléments glandu-
aires. Par contre, l'atropine (préconisée par Vulpian contre
es sueurs des tuberculeux), la duboisine, la daturine sont

des fréno-sudoraux, à action également locale (Heiden-
hain). Aubert a, au moyen de ses empreintes sudorales,
donné de bonnes représentations graphiques de cette action
de l'atropine sur la sécrétion sudorale, on voit sur ces
photogrammes que, dans les zones marquées atropine,
e pointillé fait défaut : cela tient à ce que la région cor-.
respondànte de la peau a été préalablement recouverte
d'un peu d'atropine ou dé belladone. Il y a eu absorption,
de ces principes, les appareils sudoraux ont été para-
ysés, uniquement dans les régions touchées, et la sé-
rétion est absolument nulle. Il y a entre la pilocarpine
t l'atropine antagonisme évident, et probablement com-

plet, car il est présumable que ces deux substances agis-
sent sur les mêmes éléments. Parmi les influences péri-
phériques, citons encore les variations de température,
de circulation périphérique (il convient de noter que,
si la fonction sudorale est indépendante des nerfs vaso-
dilatateurs, il y a, dans la pratique, une étroite connexion
— par simultanéité des excitations — entre l'action des
glandes et l'état des vaisseaux). Citons aussi comme causes
centrifuges les actions centrales (état asphyxique du sang,

température du sang; action de poisons excito-sudoraux
à influence centrale: picrotoxine, nicotine, strychnine :
Luchsinger a cru à une action centrale de la pilocarpine).

2° Actions réflexes excito-sudorales. Ces actions ont
pour point de départ la peau (excitations électriques, ther-
miques, etc.), ou des nerfs de sensibilité spéciale ; le cœur
(angine de poitrine), les poumons, la lèvre, l'estomac, le
péritoine, etc. A l'état normal, les réflexes cutanés sont
es plus répandus.

3° Actions centrales. Ce sont les émotions et les exci-
tations dont nous avons parlé plus haut : état asphyxique,.
température du sang, action des poisons excito-sudoraux
centraux.

Le mécanisme de la sécrétion sudorale est inconnu, On
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suppose qu'il y a à la fois sécrétion et filtration, et non
une fonte de cellules, et Ranvier en fait un type de glandes
mérocrines. L'excrétion se fait par la vis à tergo.

J.-P. LANGLOIS.

SUEUR (Eustache Le), peintre français (V. LE SOEUR).

S U E U R E (La). Rivière du dép. de la Haute-Marne
(V. MARNE [HAUTE-], t. XXIII, p. 233).

SUEVE (Le). Pic d'Espagne (V. OVIEDO).

SUEV ES. Peuple germanique qui, à l'époque de César,
comprenait une grande partie des Germains ; ils occupaient
alors la rive droite du Rhin; Tacite les place plus au N.
et à l'E., du Danube à la mer Baltique, Strabon entre le

• Rhin et l'Elbe. On a multiplié les hypothèses pour conci-
lier ces données, supposant par exemple que le nom de
Suèves s'appliquait à l'ensemble des tribus non fixées au
sol ou bien aux Germains mélangés de Celtes et de Slaves.
César décrit les Suèves comme un peuple guerrier et pasteur
plutôt qu'agricole, se déplaçant volontiers à travers ses
vastes forêts, mais possédant des forteresses. Il écrasa
200.000 Suèves qui avaient envahi la Gaule sous Ario-
viste, et dit que ce peuple se divisait en cent cantons dont
chacun pouvait armer 40.000 combattants. Pour Tacite,
la Suevia est la Germanie orientale; le culte de Nerthus
(Hertha?) est commun à tous les Suèves; leur peuple le
plus brave est celui des Langobards, le plus noble celui
des Semnons, le plus avancé celui des Hermundures. L'em-
pire fondé par Marbod groupait surtout des Suèves sous
ce chef marcoman ; et plus tard on désigne en effet les
Marcomans et les Quades comme Suèves. Ptolémée n'ap-
plique ce nom qu'aux Langobards, aux Semnons et aux
Angles. A la fin du Ille siècle, il se serait limité aux Sem-
nons campés dans le coude du Rhin, la Suevia de César
qui conserve encore leur nom (Souabe, Schwaben). Placés
au premier rang dans l'invasion des Barbares associés
d'une part aux Alamans et aux Burgondes, de l'autre aux
Vandales et aux Mains, ils fondirent, comme la plupart
des premiers envahisseurs ; ils formaient une partie des
bandes de Radagaise et de celles qui franchirent le Rhin,
la nuit décisive du 31 déc. 405. Après avoir ravagé la
Gaule, ils passèrent en Espagne sous leur roi Rechila, en
compagnie des Alains et des Vandales. Lorsque le roi vi-
sigoth Théodoric files chassa des plaines fertiles de Béti-
que et de Lusitanie, après avoir défait et tué Rechiaire
fils de Rechila (456), ils se retirèrent dans les montagnes
du N.-E. de la presqu'lle, Remismond reconnut la suze-
raineté du roi visigoth Euric. Théodemir passa de l'aria-
nisme au catholicisme; mais, en 585, les Visigoths ache-
vèrent la conquête par l'annexion du royaume suève
(V. ESPAGNE et. VISIGOTHS).	 A.-M. B.

SUÈVRES. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. de Mer; 4.726 hab. Stat. du chem. de fer
d'Orléans. Eglise Saint-Lubin, construite sur des substruc-
tions d'un temple antique; château des Forges (xve-xvie s.),
flanqué de tours et entouré de fossés pleins d'eau.

BIBL.: DUCHALAIS, Recherches sur les antiquités ,gau-
loises et gallo-romaines de la ville de Suévres; Orléans,
1851, in-8.

SUEZ (en arabe Soueïs). Isthme. — Langue de terre
étroite qui réunit l'Afrique à l'Asie. La largeur à vol d'oiseau
est de 142161. Il est probable que cet isthme est de formation
récente, et qu'au début de l'époque quaternaire la Méditer-
ranée et la mer Rouge communiquaient librement par une
sorte de bosphore que sont venus lentement combler les
sables des déserts voisins et les limons du Nil. Avant le per-
cement du canal (V. ci-après SUEZ Canal de]), il restait
comme témoin de cette communication les lacs Amers;
le lac Timsah, le lac Ballah et la lagune de Menzaleh.
Le reste de l'isthme est à peu près au niveau de la mer,
sauf en deux points : entre les lacs Amers et le Timsah,
le seuil du Serapeum a 44 m. d'alt. ; entre le Timsah
et la lagune de Menzaleh, le seuil d'El Guisr a 18 m.
d'alt. Ces deux seuils sont le prolongement du rebord
montagneux de l'Arabie. Du lac Timsah au Nil, une dé-

pression court de l'E, à l'O.: c'est la vallée de l'Ouadi
Toumilat, oh passa peut-être une ancienne branche du
Nil et que suit le canal d'eau douce. L'isthme de Suez
était, avant la découverte de la route du cap de Bonne-
Espérance, la seule voie connue pour se rendre dans
l'Inde. Les marchandises étaient débarquées sur les côtes
de la Méditerranée, placées à dos de chameau et trans-
por'ées ainsi à Suez, ou elles reprenaient la mer. Par la
suite, et jusqu'avant l'ouverture du canal, on continua de
faire suivre cette route aux marchandises légères et d'un
grand prix, ainsi qu'aux voyageurs. Deux routes de cara-
vanes traversent encore l'isthme, l'une au N., vers la
Syrie, l'autre au S,, vers la Mecque. — L'isthme forme
aujourd'hui une division de la Basse-Egypte partagée en
deux préfectures : Suez (2 districts) ; le Canal, ch.-l.
Port-Said (4 districts).

Golfe de Suez ou Golfe d'Heroopolis. — Le plus
occidental des deux golfes qui terminent la mer Rouge
(V. ce mot) au N. Depuis la pointe S. de la presqu'île du
Sinaï jusqu'à la ville, la longueur est de 302 kil., avec
une largeur de 23 à 56 kil. Les côtes sont nues et tristes.
Deux ports : tout au N., Suez, et sur la côte sinaitique.
à l'E., Tor (V. SINAI).

Ville. — Ville de la Basse-Egypte; ch.-l. de pré-
fecture, à 426 kil. du Caire, près du débouché S. du
canal de Suez et au fond du golfe du même nom. Tête
de ligne du chemin de fer de Suez au Caire et à Alexan-
drie par. Ismaïlia; 45.636 hab. (4897), dont 4.200
étrangers environ. — H semble qu'une ville ait existé
depuis une très haute antiquité au fond de la mer
Rouge : c'est la Clysma des Grecs, la Ifolzim des Arabes,
la station navale d' Arsinoé qui fut appelée plus tard
Cleopatris. Tolites ces villes ont suivi le dessèchement
du golfe et se sont déplacées vers le S. Au moyen âge,
une ville arabe les a remplacées. Elle a conservé une
certaine prospérité tant qu'elle a servi d'entrepôt général
au commerce entre les Indes et l'Europe; mals elle est
tombée en complète décadence après la découverte de la
route du cap de Bonne-Espérance, et, avant le percement
de l'isthme, elle ne comptait plus que 4.500 hab. Elle a
un quartier arabe, très misérable, avec sept mosquées
sans caractère, et un quartier européen, assez régulière-
ment construit, où sont les établissements de la « Penin-
sular and Oriental Co. » et le chalet du khédive. Hôpital
anglais et hôpital français; usine élevatoire du canal
d'eau douce. La rade, vaste et snre, peut donner asile à
500 bâtiments; une profondeur de 9 in. y est entretenue,
et l'écueil de Newport-Roch, à 5 kil. au large, est éclairé
par un phare visible à 12 milles. Le port n'est pas,
d'ailleurs, à Suez même, mais en face, à 3 kil. au S.-E.,
près du débouché du canal maritime, sur une langue de
terre, le « terre-plein », qui a été gagnée, lors de la
construction du canal, sur les sables du fond de la baie,
et que le chemin de fer relie à la ville au moyen d'une.
chaussée de 15 m. de large : c'est Port-Thew fik, qui
compte 1.537 hab. (4897). Il y a, d'ailleurs, deux ports :
celui du canal maritime, qui n'est guère qu'un long quai,
avec les bureaux de la compagnie, le monument Wagnorn,
une église et des catholiques, et celui du gouvernement
égyptien, Port-Ibrahim, adossé au premier, au N.-O.,
et ayant deux bassins, celui du Commerce et celui de
l'Arsenal. Suez est traversé tous les ans par 43.000 à
44.000 pèlerins se rendant à la Mecque. Elle n'a guère
d'autre commerce.

Canal de Suez. — LES ORIGINES. LE CANAL DES PHA-

RAONS ET LES PROJETS MODERNES. — Set. leT et Son fils

Ramsès II (le Sésostris des Grecs) auraient, au dire de
Strabon et de Pline, réalisé, dès le xIve siècle ay. J.-C., la
jonction de la Méditerranée et de la mer Rouge. Le canal
qu'ils firent creuser et que les Egyptiens appelaient ta tenat,
c.-à-d. R la percée », se détachait de la branche la plus
orientale du Nil, la branche Pélusiaque, aux environs de
Bubastis (auj. Zagasig), suivait, de là, jusqu'au lac Tim-
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sah, la vallée de l'Ouadi-Toumilat (peut-être la terre de
Gessen de la Bible), orientée de l'O. à l'E., puis, tour-
nant brusquement au S., traversait les lacs Amers et ve-
nait se déverser dans la mer Rouge à Arsinoé, tout près
de la Suez actuelle. On n'a, du reste, sur ses dimensions que
des données fort vagues et il n'aurait jamais servi, d'après
quelques auteurs, que comme canal d'irrigation. Il semble,
dans tous les cas, qu'il ait été, dès le x 6 siècle, comblé par
les sables et, dans les dernières années du VII° siècle,
Neko, fils de Psammetik Ie6 , entreprit d'en construire un
nouveau, qui devait, comme tracé, s'ét~arter fort peu de
l'ancien, si même il ne lui empruntait tout ou partie de
son lit. 420.000 hommes périrent à ces travaux. Pour-
tant, ils furent interrompus, un oracle ayant prédit à Neko
que le canal ne servirait qu'aux « barbares », autrement
dit aux Phéniciens, et ce fut Darius, fils d'Hystaspe, qui,
cent ans plus tard, l'acheva. Il avait, au rapport d'Héro-
dote, une longueur de quatre journées de navigation et il
était assez large pour que deux trirèmes pussent y navi-
guer côte à côte. Ptolémée Philadelphe, qui monta sur le
trône au commencement du nie siècle, y travailla à nou-
veau, soit que les sables l'aient, une fois de plus, en
partie obstrué, soit qu'il s'agit seulement de l'améliorer
sur quelques points, et Strabon, d'accord en cola avec
Pline et Diodore de Sicile, soutient même que l'inaugura-
tion n'en eut lieu que sous ce dernier prince, en 277.
Mais leur témoignage se trouve contredit par le récit très
affirmatif et très détaillé d'Hérodote, lequel écrivait au
ve siècle, et les améliorations de Ptolémée durent consister
surtout dans l'édification, à Arsinoé, d'un « euripe »,
sorte d'écluse rudimentaire, qui permettait, dit Strabon,
de passer facilement du canal dans la mer, et réciproque-
ment. Le commerce paraît, du reste, n'avoir que peu
fréquenté cette voie de transit, peut-être à raison de la
difficulté de la navigation dans la mer Rouge, et elle n'eut
jamais guère, conséquemment, à ces époques reculées,
qu'un intérêt local ou stratégique. L'entretien en était,
par surcroît, fort coûteux. Aussi, la mobilité des sables
du désert aidant, l'empereur Trajan dut-il, dans les pre-
mières années du xle siècle de notre ère, rétablir, une fois
encore et à grands frais, la communication, en reportant,
cette fois, la prise d'eau un peu plus au S., à l'aide d'une
section nouvelle allant du Caire à Belbis (amnis Traja-
nus). En 645, Amr ibn al-Asi, le conquérant arabe de
l'Egypte, devenu par la suite son émir, procéda, à son
tour, à d'importants travaux de réfection ; mais en 755,
un khalife abbéside, Abou-Djafar al-Mansour, fit tout
combler, afin de fermer l'accès de l'Egypte à l'armée
d'un de ses oncles révolté, et, du « canal des Quatre rois »,
comme on l'appelait en souvenir de ses quatre premiers
constructeurs, Ramsès, Neko, Darius et Ptolémée, il ne
subsista bientôt plus que, par-ci par-là, de rares et peu
visibles vestiges, tandis que les lacs Amers, désormais
privés de toute communication avec le Nil et avec la mer
Rouge, se transformaient peu à peu en une lagune morte,
puis en un vaste banc de sel d'une dizaine de kilomètres
sur cinq.

Les choses demeurèrent en cet état pendant plus de
mille ans. Les Vénitiens projetèrent bien, en 4508, à la
suite de la découverte de la route du cap de Bonne-Es-
pérance, qui détournait au profit des Hollandais une grande
partie de leur commerce avec l'Orient, d'entreprendre,
suivant un plan dressé par Niecolo Conti, un nouveau per-
cement de l'isthme. De son côté, Leibniz fit à Louis XIV,
en 4674, une proposition analogue et il s'en fallut
de peu qu'en 4768 le fameux baron de Tott ne déci-
dat le sultan Mustafa III à tenter lui-même cette gigan-
tesque opération. Mais ce fut, en réalité, la Révolution
française qui posa, la première, le problème de telle ma-
nière qu'il ne fût plus possible de le laisser dormir. Le
percement de l'isthme de Suez figurait, en effet, au pro-
gramme que le Directoire donna à l'expédition d'Egypte
et, le 24 déc. 1798, Bonaparte, accompagné du général

Berthier, de Monge, de Berthollet et de quelques autres
membres de l'Institut, partait du Caire à la recherche du
canal des Pharaons. Le 30, il en retrouvait, au N. de
Suez, quelques traces, qu'il put suivre pendant une ving-
taine de kilomètres, et, le 3 janv. 4799, il découvrait,
près de Belbis, son autre extrémité. Il laissa sur les lieux
un ingénieur de l'expédition, Gratien Lepère. Deux ans
après, celui-ci lui remettait, au nom de la commission
d'études, un Mémoire sur 14 communication de la
mer des Indes k la Méditerranée par le mer Rouge
et l'isthme de Suez. Ce travail, très complet, préconi-
sait un tracé qui différait peu de celui de l'ancien canal
et qui allait rejoindre la mer à Alexandrie, en traversant
et empruntant tour à tour les branches du Nil. La dépense
était évaluée à 30 millions de fr., la durée du travail à
dix années. « La chose est grande, dit le premier consul ;
mais ce ne sera pas moi qui, maintenant, pourrai l'ac-
complir. » La projet renfermait, d'ailleurs, une erreur
fondamentale, contre laquelle s'élevèrent Laplace et Fou-
rier, mais qui, restée accréditée; ne contribua pas peu à
retarder la solution : il attribuait à la mer Rouge un ni-
veau supérieur de 9111 ,908 à celui de la Méditerranée. C'est
imbus de cette donnée qu'Hommaire de Hell, Linant de
Bellefonds, devenu depuis Linant-Bey, et quelques autres
ingénieurs encore, reprirent, trente ou quarante ans plus
tard, la question et proposèrent, à leur tour, une série de
systèmes, qui ne s'écartaient guère, comme tracé, du pré-
cédent, et qui restèrent tous, comme lui, dans le domaine
des spéculations théoriques. La société internationale, for-
mée en 1846 par Enfantin, le chef de l'école saint-simo-
nienne, en vue de réunir, par des études rigoureuses et
complètes, les éléments d'une solution définitive, n'aboutit
non plus, malgré le soin avec lequel elle fut constituée
et les garanties de tous ordres qu'elle présentait, à aucun
résultat positif. Elle était composée de trois groupes, l'un
français, les deux autres allemand et anglais, et elle avait
chargé de la direction du travail trois de ses membres,
Pantin Talabot,Negrelli et Robert Stephenson. Tout d'abord,
une brigade française alla s'assurer, sous les ordres de
Bourdaloue et avec la coopération d'ingénieurs égyptiens,
que, contrairement à l'assertion de Lepère, la différence de
niveau des deux mers était sinon nulle, du moins presque in-
signifiante (0'6,48 environ). Puis Talabot dressa un projet,
qui devait, plus tard, lorsque le principe du percement
fut une fois admis, être pris un instant en très sérieuse
considération et qui consistait en un canal à douze écluses
alimenté par le Nil et comprenant deux branches, l'une
de Suez au barrage de Méhémet-Ali, un peu au-dessous
du Caire, l'autre de ce point à Alexandrie. La longueur
totale était de 392 kil. et le devis ne dépassait pas 462 mil-
lions. Negrelli se prononça, au contraire, de même que
deux des ingénieurs du gouvernement égyptien qui avaient
pris part aux opérations du nivellement, Linant-Bey et
Mougel-Bey, pour un canal direct et sans écluses. Quant
au tracé que proposèrent, vers le même temps, les frères
Barrault, il allait bien de Suez à la Méditerranée en ligne
droite, par les lacs Amers et Menzaleh, mais, arrivé près
de la mer, il obliquait à l'O. et la cotoyait jusqu'à Alexan-
drie, sur 460 à 470 kil.

FERDINAND DE LESSEPS. LES PREMIERS FIRMANS DE CONCES-

SION ET LES ETUDES PRÉPARATOIRES. — Il était réservé à
Ferdinand de Lesseps de mener la question à terme. Déjà
lors d'un premier séjour en Egypte, où il avait été, de
4832 à 4838, vice-consul et consul, sous le règne de
Méhémet-Ali, il s'en était fortement préoccupé. Le ha-
sard avait mis, à cette époque, entre ses mains, pendant
une longue quarantaine dans la rade d'Alexandrie, le rap-
port de Lepère à Bonaparte. Il s'y était intéressé. Puis,
à diverses reprises, l'idée l'avait à nouveau travaillé, et,
pendant les loisirs forcés que le gouvernement lui avait
faits à la suite des événements de 4849 (V. LÈssE ps (Fer-
dinand de)], il avait achevé de la mûrir. Pour lui, la pos-
sibilité du percement ne faisait aucun doute. H s'en était
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même ouvert confidentiellement, en 4852, au consul gé-
néral des Pays-Bays à Alexandrie, W. Ruyssenaers, et à
un banquier de ses amis, Benolt Fould, et leur avait sou-
mis son plan. Mais la présence sur le trône d'Egypte
d'Abbas-Pacha, homme faux et cruel lui apparaissait
comme un obstacle insurmontable, et il avait pris le parti
d'attendre, lorsque, le 46 juil. 4854, tandis qu'il tra-
vaillait à faire élever dans la propriété de sa belle-mère,
à la Chenaie, une ferme modèle, il apprit par les jour-
naux la mort du vice-roi et l'avènement d'un fils de Mé-
hémet-Ali, Mohammed-Saïd, jeune homme intelligent et
sympathique, qu'il avait presque élevé et dont il était resté
le grand ami. Le 7 nov., il débarqua à Alexandrie, pour
le féliciter; le 43, il partit avec lui pour un voyage au
Caire par le désert Lybique ; le 45 au soir, au camp de
Maréa, sous la tente, il lui confia, pour la première fois,
son grand projet, que Mohammed-Said déclara du reste
aussitôt accepter; enfin le 30, six jours après l'arrivée au
Caire, il obtint un premier acte de concession. Le carac-
tère « universel » de l'entreprise était affirmé dès le
préambule de ce document, adressé par le vice-roi « à
son dévoué ami de haute naissance et de rang élevé »,
et il était spécifié, dans le dispositif, que les tarifs des
droits de passage seraient toujours égaux pour toutes les
nations, « aucun avantage particulier ne pouvant jamais
étre stipulé au profit exclusif d'aucune d'elles ». Les études
commencèrent ur le champ. Les premiers frais en furent
couverts par une société de cent fondateurs, anciens col-
lègues ou amis personnels de Ferdinand de Lesseps, qui
mirent chacun 5.000 fr. dans l'entreprise; puis ce fut le
vice-roi qui, de sa bourse, pourvut au surplus des dépenses.
Elles furent assez élevées. Il y eut d'abord une explora-
tion de l'isthme, entre Suez et le lac Menzaleh, par Fer-
dinand de Lesseps et les deux ingénieurs du vice-roi qui
savaient antérieurement coopéré aux travaux de la société
saint-simonnienne, Linant-Bey etMongel-Bey (24 déc. 4854-
45 janv. 1855). Deux mois après, le 20 mars, ces deux
ingénieurs présentaient, d'après les instructions de Fer-
dinand de Lesseps, un rapport d'avant-projet, qui con-
cluait, conformément à l'opinion déjà autrefois émise par
eux, à un canal direct et sans écluses, allant, presque en
ligne droite, de Suez à Péluse, sur la côte de la Méditer-
ranée, en profitant des dépressions des lacs Amers et du
lac Timsah. Un second canal, partant du Nil et aboutis-
sant par la vallée de l'Ouadi Toumilat à ce dernier lac,
devait, au moyen de deux branches secondaires, l'une vers
Suez, l'autre vers Péluse, amener l'eau douce aux tra-
vailleurs, en même temps que féconder ces régions. La
dépense totale était estimée à 985 millions de fr., la durée
maximum des travaux à six années, les recettes annuelles
de l'exploitation à 30 millions de fr. à raison d'un droit
de passage de 40 fr. par tonneau. Les cinq mois qui sui-
virent furent employés à faire exécuter, sur le trajet du
tracé projeté, toute une suite de nivellements et de son-
dages par deux brigades d'ingénieurs et de géologues, se-
condées par un demi-bataillon du génie. Puis, à la fin de
septembre et afin de répondre, d'une part, aux objections
des partisans d'un tracé indirect, d'autre part à la cam-
pagne de diffamations et d'injures que la presse britan-
nique, soutenue par son gouvernement, avait tout de
suite engagée contre le projet et son auteur, une « com-
mission scientifique internationale » fut constituée, avec
mission de se prononcer entre les affirmations de Ferdi-
nand de Lesseps, qui déclarait le percement direct possible
et rémunérateur, et les allégations de lord Palmerston,
alors premier ministre anglais, qui le proclamait impos-
sible et néfaste. Elle comprenait dix membres Renaud et
Lieusson pour la France, Rendel, Mac Clean et Ch. Manby
pour l'Angleterre, Negrelli pour l'Autriche, Paleocapa
pour l'Italie, Conrad pour la Hollande, Montessino pour
l'Espagne, Lentze pour la Prusse. Elle tint sa première
réunion à Paris, le 30 oct. Le 8 nov., cinq de ses membres
partirent de Marseille pour lEgypte et, le 2 janv. 4856,

ils se prononcèrent à l'unanimité, dans un rapport adressé
au vice-roi, pour l'adoption de l'avant-projet Linant-Mou-
gel, reportant seulement le débouché dans la Méditerra-
née à 28 kil. plus à l'O. et évaluant à 200 millions la
dépense totale. Le 5 janv., un deuxième acte de conces-
sion venait confirmer et compléter le premier. Il déclarait
solennellement « le grand canal maritime de Suez à Pé-
luse et les ports en dépendant ouverts à toujours, comme
passages neutres, à tous navires de commerce traversant
d'une mer à l'autre ». En même temps, il fixait les privi-
lèges et les charges de la compagnie à constituer, notam-
ment la durée de la concession, les conditions du concours
du gouvernement égyptien, la part à lui revenir dans les
bénéfices, etc. Les 23, 24 et 25 juin, la (commission
internationale eut à Paris une série de réunions nou-
velles au cours desquelles elle arrèta diverses résolu-
tions de détails. Dans les premiers jours de l'année 4857,
l'Académie des sciences donna, conformément aux conclu-
sions de son rapporteur, Ch. Dupin, une entière approba-
tion tant à l'entreprise elle-même qu'aux moyens d'exécu-
tion proposés. Le 15 déc. 1858, après quatre années de
négociations et de luttes incessantes et malgré les difficultés
de toute sorte qu'avaient continué de susciter à Ferdinand
de Lesseps, tant au Caire qu'à Constantinople et auprès
des autres gouvernements européens, la diplomatie et la
finance anglaises, la « Compagnie universelle du canal
maritime de Suez », put être constituée au capital de
200 millions de fr., divisé en 400.000 actions de 500 fr.
207.414 furent souscrites en France, 95.247 à l'étranger
et 477.642 par Mohammed-Said, qui s'était fait réserver
le stock. Ce succès, loin de désarmer nos voisins d'outre-
Manche, ne fit que les exaspérer davantage. Le vice-roi
passa outre, heureusement, aux récriminations de leurs
agents et, le 25 avr. 4859, le premier coup de pioche fut
enfin donné par Ferdinand de Lesseps, sur l'emplacement
actuel de Port-Said.

PÉRIODE DEs TRAVAUX (9859-69). — La nature géo-
logique et la configuration des terrains que devait traver-
ser le canal étaient éminemment favorables à un travail
de cette_ nature. L'isthme tout entier appartient aux for-
mations tertiaires et, tandis qu'entre Suez et les lacs
Amers le sol est à peu près exclusivement constitué par
une argile plus ou moins épaisse, on ne rencontre plus guère
au delà et jusqu'à la Méditerranée, que des sables, et,
sur un point seulement, un peu de marne. Le relief est,
en outre, fort peu accusé : les seuils de Chalouf, du Se-
rapeum et d'El Guisr coupent seuls le tracé, sans dé-
passer d'ailleurs, le premier 4 à 5 m. d'alt., le deuxième
94 m., le troisième 48m,50; ailleurs, le niveau demeure
sensiblement, d'une extrémité à l'autre, celui de la
mer, avec de profondes dépressions aux lacs Amers et
au lac Timsah. Les terrassements devaient donc être
relativement faciles, et, malgré un développement de
462 kil., le cube à extraire ne devait pas dépasser 75 mil-
lions de métres, dont près des deux tiers en dragages
sous l'eau. Mougel-Bey et Linant-Bey furent placés à la
tète des travaux, et l'entreprise générale en fut confiée à
Hardon. Ils commencèrent simultanément par l'établisse-
ment d'une rigole entre le Nil et le lac Timsah, pour l'ap-
provisionnement des travailleurs en eau douce, par la
construction d'un port sur la Méditerranée, au débouché
futur du canal dans cette mer, et par l'ouverture d'une
tranchée, entre ce point, qui reçut, en l'honneur du vice-
roi, le nom de Port-Saïd, et le lac Timsah, où les eaux
de la Méditerranée arrivèrent le 98 nov. 1862. Jusqu'aux
premiers mois de 1863, tout, du reste, marcha à souhait :
le gouvernement égyptien fournissait, suivant l'engage-
ment par lui pris, des travailleurs indigènes, des fellahs,
dont le nombre dépassa bientôt 25.000 et qui étaient
payés de 3 à 4 piastres par jour, nourriture comprise, soit
à peine 4 fr.; la main-d'oeuvre se trouvait ainsi assurée
dans les meilleures conditions, et le mètre cube de déblai
ne revenait, en moyenne, qu'à Q fr, 6$,
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Mais l'opposition anglaise veillait. Déjà, au commence-
ment de 4860, elle avait tenté une nouvelle agression et
il n'avait rien moins fallu, pour neutraliser ses attaques, que
faire intervenir auprès de la Sublime-Porte Napoléon III,
gagné de bonne heure à la cause du canal par Ferdinand
de Lesseps, parent de l'impératrice. Cette fois, la situa-
tion , se compliquait, pour la Compagnie, de la mort ré-
cente de Mohammed-Said, auquel venait de succéder Ismaïl-
Pacha. D'autre part, le sultan, suzerain de l'Egypte,
n'avait jamais ratifié par écrit les firmans de concession.
Une campagne d'intrigues fut, à la faveur de ces circons-
tances, très habilement menée, pour le compte de l'An-
gleterre et avec le concours occulte, assure-t-on, du duc
de Morny, par Nubar-Pacha, premier ministre d'Ismaïl,
et, au mois de mai, le vice-roi faisait connaître à Ferdi-
nand de Lesseps que, l'état de choses créé par son pré-
décesseur prejudiciant gravement aux intéréts de l'agri-
culture, il se voyait contraint, pour se conformer aux
représentations de la Sublime-Porte, de subordonner la
continuation des travaux à un certain nombre de modifi-
cations dans les contrats primitifs : suppression de la
corvée obligatoire des fellahs, abandon du canal d'eau
douce, rétrocession de la presque totalité des terres cul- -
tivables concédées à la Compagnie à titre de domaine
particulier. Le coup faillit être fatal. Hardon, l'entre-
preneur général, dut, faute d'ouvriers, résilier; les tra-
vaux furent, sur de nombreux points, suspendus et,
pendant plusieurs mois, la plupart des chantiers demeu-
rèrent déserts. Ce fut Napoléon Ill qui, une fois encore,
sauva la situation. Accepté comme arbitre par les deux
parties, il rendit, le 6 juil. 1864, une sentence qui
condamnait le gouvernement égyptien à payer à la Com-
pagnie une indemnité de 84 millions de fr., soit 38 mil-
lions pour le supplément de dépenses devant résulter de
la substitution d'ouvriers européens et de machines aux
ouvriers égyptiens, 30 millions pour les rétrocessions de
terres, 40 millions pour les travaux faits ou à faire au
canal d'eau douce, 6 millions pour les droits qui auraient
pu être perçus sur ce canal. Le 22 févr. 4866, une nou-
velle convention, abrogeant presque complètement celle
de 1856, fut signée, et le 49 mars un firman du sultan
Abdul-Aziz-Khan donna enfin à la concession la consécra-
tion souveraine.

Sur tous les chantiers, d'ailleurs, les travaux, désormais
placés sous la direction générale de l'ingénieur Voisin-Bey,
avaient repris, dès la fin de 1864, avec une activité nouvelle.
Trois grandes entreprises se les partageaient : Borel et
Lavalley pour les dragages, les frères Dussaud, pour les
jetées de Port-Saïd, Couvreux pour le seuil d'El-Guisr, et
comme il avait fallu, pour compenser la diminution de
main-d'oeuvre causée par la suppression de la corvée, don-
ner aux procédés mécaniques une plus large extension,
ils avaient réuni dans l'isthme un matériel colossal, re-
présentant un total de 17 à 18.000 chevaux-vapeur et
comprenant notamment, pour le déversement direct des
déblais sur les rives, une vingtaine de grandes dragues,
d'un type nouveau, munies de longs couloirs latéraux, de
70 m. de longueur. La seule entreprise Borel et Levalley
comptait, dans le total précité, pour 43.000 chevaux-
vapeur et elle disposait de 44 petites dragues, 60 grandes
dragues, 48 élévateurs, 67 gabares, 36 porteurs de
caisses de déblais, 52 locomobiles, 6 machines fixes,
1 grand bateau à vapeur, 4 canots à vapeur, 42 canots
remorqueurs, -15 bateaux-citernes. Les ouvriers étaient
au nombre de 13.500, dont 6.500 indigènes ou Syriens
et 7.000 européens. A la tin de 1866, le terrain était atta-
qué sur tous les points et on extrayait mensuellement
1.200.000 m. c. Un an plus tard ce chiffre était porté à
2 millions. Mais il en restait encore 40 millions, et les
fonds se trouvaient épuisés. Les difficultés diplomatiques,
qui ne s'étaient plus du reste reproduites, furent alors
remplacées par des difficultés financières. On en vint plus
facilement à bout, quoique non sans peine, car k crédit

se montra rétif et une première émission de 100 millions
de fr. d'obligations (333.333 à 300 fr.), ne produisit
tout de suite que 40 millions. Une émission complémen-
taire, celle-là en obligations à lots, faite l'année suivante
(1868), puis la vente d'une partie des terrains restés à
la Compagnie, satisfirent aux derniers besoins. Le 48 mars
1869, les eaux de la Méditerranée pénétrèrent dans le
grand bassin. Le 45 mit, la digue qui retenait la mer
Rouge au S. du petit bassin fut coupée et les eaux des
deux mers se joignirent dans les lacs Amers. Le 47 nov.,
k canal fut solennellement inauguré, à Port-Saïd, en pré-
sence du khédive, de l'impératrice Eugénie, de l'empe-
reur François-Joseph, du prince royal de Prusse, du prince
et de la princesse des Pays-Bas et d'une affluence consi-
dérable de personnages officiels et de curieux de toutes
les nations. Plus de 80 bâtiments, dont 50 vaisseaux de
guerre appartenant à toutes les marines du monde, s'y
engagèrent à la file et, le 20, après seize heures de navi-
gation effective, vinrent jeter l'ancre dans la rade de Suez.
L'énergie indomptable et l'activité infatigable de Ferdi-
nand de Lesseps avaient triomphé de toutes les difficultés
et de tous les pièges. ll avait fallu, par exemple, dix an-
nées, au lieu des six annoncées, pour mener l'entreprise
à bien, et au lieu de 200 millions de fr., il en avait été
dépensé, intérêts des actions et tous autres frais compris,
plus de 400. Mais ce mécompte devait être compensé plus
tard,, et bien au delà, par une énorme plus-value dans
les bénéfices et comptes. Notons toutefois que les pre-
mières années de l'exploitation furent désastreuses. Les
actions, dont l'intérêt statutaire de 25 fr. resta pendant
trois ans et demi impayé, descendirent en 1871 à
200 fr., et la même année, la Compagnie dut émettre
120.000 bons trentenaires de 400 fr., rapportant 8 fr.
et remboursables à 425 fr.

ETAT ACTUEL. - Description. Le canal de Suez est
orienté du N. au S., suivant le 30 e degré de long. E.,
qui passe tout près de Port-Saïd et dont il ne. s'écarte
que fort peu jusqu'à son entrée dans les lacs Amers. Deux
ports marquent ses deux extrémités au N., à son dé-
bouché dans la Méditerranée, celui de Port-Saïd (V. ce
mot), créé de toutes pièces ainsi que la ville, en 4860,
à l'extrémité E. de la langue de terre qui sépare le lac
Menzaleh (anc. lac Maréotis) de la mer; an S., à son
débouché dans la mer Rouge, celui de Port-Thewfik, qui
n'est qu'une dépendance de Suez, ancienne ville arabe.
A égale distance et près d'un ancien village arabe, Bir-
abou-ballah, une troisième ville, Ismaïlia (V. ce mot),
fondée, trois ans après Port-Saïd, en 4863, sert de rési-
dence au personnel dirigeant des services de la Compa-
gnie. La longueur exacte du canal est de 464 kî1,450. Sans
écluses et par conséquent de niveau avec la mer, qui y
entre librement, il longe d'abord, en partant de Port-
Said (kil. 4), ou une statue en bronze de 7 .1 ,50 de
hauteur, œuvre du sculpteur Frémiet, a été élevée,
en 1899, à Ferdinand de Lesseps, et jusqu'à Kantara
(kil. 45), premier village que l'on rencontre sur ses rives,
le grand lac Menzaleh (V. ce mot), vaste lagune, qu'il
laisse tout entière, à l'O. Il coupe, au même village, la
route d'Egypte en Syrie (bac pour les caravanes et les
bestiaux), puis, entre les kil. 28 et 55 et endigué, le lac
Ballah, franchit, au milieu des dunes et par une profonde
tranchée, le seuil d'El-Guisr, le plus élevé de son par-
cours, qui a, au kil. 72, 18m ,50 d'alt., et arrive, en vue
d'Ismaïlia, au lac Timsah, peu profond et où un chenal
lui a été ménagé. Il rencontre ensuite, au kil. 90, le seuil
du Serapeum, de 14 m. d'ait., et le village du même
nom, se déverse, au kil. 98, dans le grand lac Amer, qui
est dominé, au S.-0., par les monts Geneffé, et où la
navigation s'effectue librement, comme en pleine mer,
passe, au kil. 420, du grand dans le petit lac, où il a
fallu, comme dans le lac Timsah, creuser un chenal, rentre,
au kil. 434, dans les terres, et après avoir traversé, au
kil. 143, le seuil de Chalouf, de 4 à 5 m. à peine d'alt.,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Fig: 1. — Plan du Canal de Suez.

Echeile

v s 	20 Kit.

SUEZ -- 654 —

puis, au kil. 450, la route du Caire à la Mecque (bac),
cétoie, pendant ses 40 derniers kil., la rade de Suez et
débouche dans la mer Rouge, à 3 kil. au S.-E. de Suez,
à Port-Thewfik, qui est le port du canal, tandis que
Port-Ibrahim, adossé à Port-Thewfik, est le port du
gouvernement.

La profondeur d'eau était, au début, de 8 m. A la suite
des grands travaux d'amélioration qui ont été entrepris
en 4884 sous la haute surveillance d'une nouvelle com-
mission technique internationale et pour lesquels il a été
dépensé près de 420 millions, elle a été portée à 9 m.
En même temps, la largeur au plafond, qui était partout
uniformément de 22 m., et la largeur à la ligne d'eau,
qui variait de 58 m., au passage des seuils, à 100 et
442 m. au voisinage des deux mers, ont été considéra-
blement augmentées. La largeur au plafond est partout
maintenant d'au moins 37 m. et la largeur à la ligne
d'eau varie de 73 in. à 432 m. L'inclinaison des talus
diffère aussi beaucoup. II a fallu tenir compte, en effet,
de la nature des terrains traversés, et de 2 pour 4 seu-
lement là oh le sol est résistant, la porter, dans les
sables, à 4 pour 4. Des banquettes de 2 à 4 m. de largeur
ont en outre été ménagées un peu au-dessous de la ligne
d'eau : recouvertes d'enrochements, elles préservent les
berges contre le clapotis des vagues. Enfin, de distance en
distance, des élargissements-gares ontétépratiqués. Avant
les travaux d'amélioration, le croisement des navires s'y
effectuait exclusivement et ils servent, aujourd'hui encore,
au croisement des navires de dimensions exceptionnelles.
Creusés, presque tous, près des campements établis pour les
travailleurs pendant la période de construction, ils sont
encore, quoique plusieurs aient été, en ces derniers temps,
supprimés, au nombre de dix : Rassouah (kil. 4), Raz-
el-Ech (kil. 44), Tineh (kil. 25), le Cap (kil. 35), Kan-
tara (kil. 45), Ballah (kit. 55), El-Ferdane (kil. 65),
Cheik-Ennedek (kil. 85), Geneffé (kil. 434), Chalouf
(kil. 446). En face de chacun d'eux, sur la rive, est un
sémaphore. Des constructions solides et bien aménagées,
où habitent le chef de gare, les télégraphistes, les agents
d'entretien, les matelots et leurs familles, ont, en outre,
peu à peu, remplacé les vieilles baraques du temps de la
construction. La fig. 2 représente un profil en travers de
l'élargissement-gare d'El-Ferdane, au moment du croise-
ment de deux grands bâtiments. Le navire à droite est le
Herzog, postal allemand (5.016 tonnes) amarré dans
l'élargissement, tandis que passe, à gauche, le Clan Ro-
bertson, cargo-boat anglais (3.502 tonnes). Au second plan
est figuré le profil normal tel qu'il se continue en amont
de l'élargissement. La profondeur indiquée n'est que de
8m ,80, mais elle doit très prochainement atteindre par-
tout les 9 in. réglementaires par le seul effet des dra-
gages d'entretien.

L'alimentation en eau douce est assurée par le canal
Ismaïlieh, qui part du Nil, un peu au-dessous du Caire,
pour venir rejoindre à Ismailia, en suivant la vallée de
l'Ouadi-Toumilat, le canal maritime, et qui sert en même
temps, depuis 4878, de canal de navigation intérieure. La
différence de niveau entre son étiage moyen et le niveau
de la mer (6 =1 ,70 environ)'est rachetée, à Ismailia même,
par deux écluses. La longueur est de 70 kil. du Caire à
l'Ouadi, de 60 kil. de l'Ouadi à Ismaïlia : au total,
440 kil. Deux branches s'en détachent : au S., le canal
d'eau douce, de 90 kil. de longueur, qui va jusqu'à Suez,
ou a été construite, en 1866, une usine élévatoire; au
N., le canal Abbassieh, de 80 kil. de longueur, qui va à
Port-Saïd, où une semblable usine a été mise en service
en 1895, et qui remplace, depuis 4894, la conduite pri-
mitive. En temps de basses eaux, cette dernière prise
peut être réduite à 70.000 in. c. par jour; mais en
temps de crues, le canal Abbassieh sert de déversoir au
Nil et débite plusieurs centaines dé mille mètres cubes.
Entre Ismaïlia et Suez, la ligne de chemin dé fer d'Alexan-
drie et du Caire à Suez suit, à peu de distance, le canal ;
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elle est à voie normale et a une demi-douzaine de sta-
tions. Entre Ismailia et Port-Said, un tramway à vapeur,
avec voie de 0m,75, a été ouvert à l'exploitation en 1893.
Il suit la berge 0. du canal et a des arrêts à hauteur de
chaque élargissement-gare. Les différents établissements,
gares et stations de la Compagnie sont également reliés

par une ligne télégraphique à trois fils,"qui suit toute la
longueur du canal et qui est doublée, depuis 1893, par
une ligne téléphonique à six fils. Enfin de nombreux feux
ont été disposés dans les ports et tout le long du canal
pour faciliter la navigation de nuit en rade et dans le
canal, où elle est autorisée depuis 1886 seulement. Ils

Fig. 2: - Elargissement-gare d'El-Ferdane (profil en travers). - Echelle au 1/1800°.

comprennent, outre le' phare électrique de Port-Saïd, qui
a une portée de 25 milles, et le phare de Newport-Rock,
dans la rade de Suez, qui a une portée de 12 milles,
19 feux de direction et 92-. feux et bouées lumineuses
d'évitement.

De grandes dragues d'entretien à couloirs et à porteurs,
qui fonctionnent de façon à peu près permanente, et une
flottille de remorqueurs, dont le dernier mis en services
le Titan, pourvu d'une machine de 3.000 chevaux, est
le plus puissant que possède aucun port maritime, com-
plètent le matériel de la Compagnie.

Exploitation. Le canal est ouvert à tous les bâti-
ments de commerce ou de guerre n'ayant pas un tirant
d'eau supérieur à 7 m ,80. Ils y peuvent, depuis 1886, na-
viguer de nuit comme de jour, pouvu qu'ils soient munis
d'un projecteur électrique éclairant à 1.200 m. en avant
et pouvant disperser rapidement sa lumière en deux fais-
ceaux latéraux de façon à ne pas éblouir le navire venant
à contre-sens. Lé maximum de vitesse autorisé est de
40 kil. à l'heure, sauf dans la traversée du grand lac
Amer, laquelle peut s'effectuer à toute vitesse. Exception
faite pour 38 kil., oie les berges sont trop dures ou les
coudes trop brusques, et à condition, d'ailleurs, que la
largeur totale des deux navires ne dépasse pas 31m,40,
les croisements ont lieu, depuis les travaux d'élargisse-
ments, même en dehors des gares, mais après amarrage
de l'un des deux. La traversée s'effectue les vergues
brassées en pointe, les bouts-dehors rentrés, les embar-
cations en dedans. Le passage immédiat ne peut être
réclamé, et aucun navire n'en peut doubler un autre en
cours de route que suivant les indications de 1â - direction
et en vertu d'une autorisation qui n'est donnée qu'aux
postaux. Au-dessus de 50 tonneaux bruts, les voiliers
doivent se faire remorquer. Au-dessus de 100 tonneaux,
voiliers et vapeurs reçoivent gratuitement un pilote, qui
est changé à Ismaïlia, leur quartier général. Le pilote
fournit au capitaine toutes les indications sur la route à
suivre, mais celui-ci demeure responsable des dommages
ou autres accidents quelconques pouvant résulter de la
conduite ou des manteuvres de son bâtiment. La direction
d'Ismaïlia et les deux agences de Port-Said et de Suez sont
prévenues télégraphiquement à toute heure, par les agents
des gares, des circonstances du transit des navires en-
gagés dans le canal. Muni de ces renseignements et in-
formé du passage de chaque navire au droit de chaque
gare, le service fait tenir dans les trois villes la feuille de

marche des navires pendant cette marche elle-même. Le
mouvement de chaque jour se résume ainsi en un gra-
phique analogue à l'horaire d'une ligne de chemin de fer,
les lignes horizontales correspondent aux heures et mi-
nutes, les lignes verticales aux distances kilométriques et
à l'emplacement des gares, et la direction peut à tout mo-
ment donner à ces dernières les instructions nécessaires
pour assurer le transit dans les meilleures conditions.La
durée moyenne' du passage est pour les vapeurs qui tran-
sitent de jour et de nuit (90 0/0 du nombre total des na-
vires transités) de seize à dix-sept heures.

Les droits perçus par la Compagnie, qui étaient à l'ori-
gine et uniformément de 10 fr. par tonne de jauge et
par passager, sont, depuis le ter janv. 4893, et par tonne
nette, de 9 fr. pour les navires chargés, de 6 fr. 50 pour
les navires sur lest. Il continue à être payé, en plus, 40 fr.
par passager (5 fr. de 3 à 42 ans). Les matelots embar-
qués occasionnellement à bord ne sont pas considérés
comme faisant partie de l'équipage et sont tarifés comme
passagers. Le remorquage, lorsqu'il est nécessaire, donne.
lieu, de son côté, à une taxe variable suivant les appareils
employés et les navires remorqués. Le tonnage net qui
sert de base à ces taxes est, d'ailleurs, celui qu'a établi
la commission internationale spécialement réunie dans ce.
but à Constantinople le 6 oct. 1873. II se rapproche du
tonnage anglais et fait l'objet de certificats spéciaux de
jaugeage qui sont délivrés, sur demande, aux navires, par
les autorités de leur pays d'attache, en vue du transit par
le canal.

Le personnel entretenu dans l'isthme se compose de
267 chefs et employés des différents services, 90 pilotes,
490 patrons et matelots, 4.080 contremaltres et ouvriers,
la plupart grecs ou égyptiens et formant avec leurs familles
une population totale de près de 9.000 individus. La di-
rection est à Ismaïlia, où il y a aussi un hôpital et un sa-.
natorium. Port-Saïd et Port-Thewfik (Suez) ont des agences
principales. Les bureaux de l'administration centrale sont
à Paris et occupent 110 employés.

Administration et situation financière. La Compa-
gnie universelle du canal maritime de Suez, dont le siège
social est au Caire et les bureaux à Paris, rue Charras, 9,
a été constituée, conformément aux firmans de concession,
pour une durée de 99 années à dater de l'ouverture du canal
à la navigation (l7 nov. 4869-16 nov. 1968). Ce délai ex-
piré et sauf prolongation, la propriété du canal passera
au gouvernement égyptien, qui devra racheter le matériel
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à l'amiable ou à dire d'experts. 400.000 actions de 500 fr.
au porteur représentent son capital social, mais 223.398
seulement sont en circulation et cotées à la Bourse, les
476.602 autres, qui faisaient parties 'de celles originai-
rement souscrites par le vice-roi Mohammed-Saïd, ayant
été rachetées à son successeur Ismail-Pacha, en 4875,
par le gouvernement anglais. Leur cours moyen, qui est
descendu, un instant, en 1874, à 208 fr. et qui ne dé-
passait pas encore, en 1890, 2.348 fr., a été, en 4899,
de 3.620 fr. De leur coté, les 100 parts de fondateurs de
5.000 fr. chacune qui représentent le premier apport
de Ferdinand de Lesseps et de ses amis sont aujour-
'd'hui divisées en 400.000 parts, valant 4.450 fr. (soit
4.450.000 fr. la part primitive). Les bénéfices nets
annuels sont répartis ainsi : 43 0/o au gouvernement égyp-
tien (lesquels sont la propriété d'une « société civile »
française, acquéreur des droits du khédive), 40 °/° aux
fondateurs, 2 0/0 aux administrateurs, 2 °/° au fonds de
retraites et de gratifications des employés, 74 °/a, en
dividende, aux actions. La dette de la Compagnie com-
prenait, au 4er janv. 4901 (titres en circulation) :
210.715 obligations à lots 5 0/0f remboursables à 500 fr.
et provenant des deux émissions de 4867 et 4868
(335.333 obligations émises à 300 fr.); 295.555 obli-
gations sans lots de 500 fr. 3 °10 provenant d'une sé-
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rie d'émissions faites en vue des travaux d'amélioration,
au cours des années 4880 et suiv. ; 392.815 bons de 85 fr.
4,25 °/ O (titres représentatifs) émis en 1875 (400.000)
en représentation d'intérêts arriérés d'actions échus du
ter juil. 4871 au t er juil. 1874. Le conseil d'administra-
tion est composé de 32 membres, dont dix sont Anglais.
Ils doivent étre propriétaires chacun de 100 actions.
Ferdinand de Lesseps a .été, jusqu'à sa mort, en 4894,
président du conseil d'administration. Jules Guichard, un
de ses plus anciens collaborateurs dans l'isthme, lui a suc-
cédé, et à celui-ci, en 1896, le prince Auguste d'Aren-
berg. Le président du conseil et huit autres administra-
teurs délégués forment le comité de direction.

STATISTIQUES. - Le tableau ci-après fait voir le déve-
loppement considérable et sans cesse ascendant pris de-
puis l'ouverture du canal à la navigation par la compagnie
universelle, tant au point de vue du transit que de la pros-
périté financière. Le tonnage brut ou tonnage gross est
exprimé en tonneaux de 2 me,83 (400 pieds cubes anglais).
Il est assez sensiblement égal au poids des marchandises
transportées. Le tonnage net est le tonnage taxé dont il a
été question plus haut. Il est très notablement inférieur au
tonnage brut (rapport moyen, 0,71). Dans le nombre des
passagers sont compris les militaires et les civils; les années
4896 et 4900 (expédition de Madagascar et expédition de

TABLEAU DU TRANSIT ET DES RÉSULTATS FINANCIERS DU CANAL DE SUEZ DE 4870 A 1900

NOMBRE NOMBRE SÉJOUR RECETTES DÉPENSES
COURS 'REVENU'

deS TONNAGE TON NAGE ^^^^- des
ANNÉES navires des pas- moyen des actions

ayant dans du Exploita- Travaux (intérêt et
transité brut net salters le canal transit

diverses tinn et
entretien

damé-
lioration actions divi-

dende)

tonnes tonnes h m francs francs francs francs francs francs
1870 486 654.914 436.609 26.758 48 05 5.718.757 3.555.572 8.321.806 5.506.170 272 25	 a
1871 765 '1.142.201 761.467 48.422 40 58 9.250.458 4.025.617 5.356.424 3.185.804 208 25	 »
1872 1.082 1.744.481 1.439.169 67.640 42 34 16.592.801 1.732.223 4.835.845 126.496 -355 25	 »
1873 1.173 2.085.073 2.085.072 68.030 42 54 23.199.992 1.631.134 5.617.012 779.646 434 25	 »
1874 1.264 2.423.672 1.915.570 73.597 41 l5 25.109.290 1.616.855 6.292.374 1.023.244 422 25	 »
1875 1.494 2.940.708 2.009.984 84.446 40 29.123.778 1.720.858 6 364.241 253.462 674 26 88
1876 1.457 3.072.107 2.096.772 71.843 38 41 30.154.774 1.019.920 5.627.412 643.477 701 28 55
1877 1.663 3.418.950 2.355.448 72.822 39 14 32.952.510 1.023.138 5.802.503 976.714 677 32 98
1878 1.593 3.291.535 2.269.678 99.209 37 01 31.292.347 1.203.988 5.275.662 973.007 751 31 44
1879 1.477 3.236.942 2.263.332 84.512 36 36 29.876.367 1.072.782 4.870.940 870.254 724 29 87
1880 2.026 4.344.520 3.057.422 101.551 38 46 39.992.537 1.828.363 5.472.454 1.116.767 1.075 46 89
1881 2.727 5.794.401 4.136.780 90.524 45 53 51.737.718 2.938.471 5.317.247 921.387 1.975 68 80
1882 3.198 7.122.126 5.074.809 131.068 53 46 61.075.548 2.334.045 6.635.602 1.484.393 2.537 81 22
1883 3.307 8.051.307 5.775.862 119.177 48 36 66.137.645 2.385.700 7.245.380 4.343.359 2.372 88 66
1884 3.284 8.319.967 5.871.501 151 916 41 53 62.638.964 2.769.331 6.619.393 2.730.845 1.967 87 25
1885 3.624 8.955.412 6.335.753 205.951 43 62:474.491 2.575.454 7.131.373 3.785.105 2.035 85 40
1886 3.100 8.183.313 5.767.656 171.411 36 11 56.798.285 2.224.341 6.626.961 10.145.914 2.094 75 33
1887 3.137 8.430.043 5.903.024 182.097 34 05 58.125.375 2.384.954 6.522.514 18.139.766 2.011 78 23
1888 3.440 9.437.957 6.640.834 183.895 30 45 65.242.621 2.462.727 7.434.236 13.074.838 2.168 89 38
1889 3.425 9.605.745 6.783.187 180.594 26 44 66.592.190 3.173.302 8.510.821 9.593.683 2:296 91 05
1890 3.389 9.749.129 6.890.094 161.353 24 06 67.425.278 3.035.632 8.334.340 10.525.439 2.348 92 69
1891 4.207 12.217.986 8.698.777 194.467 23 31 83.945.564 2.921.350 9.173.837 8.702.498 2.660 112 14
1892 3.559 10.866.401 7.712.029 189.809 21 16 74.888:561 2.921.220 8.435.310 11.079.817 2.712 99 07
1893 3.341 10.753.798 7.659.060 186.495 20 45 71.112.182 5.467.810 8.399.623 6.877.496 2.674 97 09
1894 3.352 11.283.855 8.039.175 165.980 19 55 - 74.127.056 2.824.098 8.042.181 4.762.137 2.861 96 65
1895 3.434 11.833:637 8.448.383 216.938 19 18 78.426.110 2.276.677 9.498.377 3.909.187 3.249 99 50
1896 3.409 12.039.859 8.560.284 308.243 18 38 79.957.519 2.265.336 9.746.932 3.169.562 3.347 100 05
1897 2.986 11.123.903 7.899.374 191.215 17 44 73.214.220 2.392.809 8.222.250 3.104.137 3.233 97 62
1898 3.503 12.962.632 9.238.603 219.554 18 02 85.329.654 2.576.601 11.104.771 2.295.865 3.583 107 75
1899 3.607 13.815.992 9.895.630 221.332 18 38 91.361.298 2.956.207 12.137.420 2.833.374 3.620 116 48
1900 3.441 13.699.238 9.738.152 282.511 18 32 90.707.007 2.744.396 12.529.621 2.295.958 » 116 53

Chine) sont marquées par un accroissement anormal. La
durée moyenne du séjour dans le canal a beaucoup diminué
à mesure que s'est généralisée la navigation de nuit, qui a
supprimé presque entièrement les arrêts; au contraire, la
durée moyenne de la marche effective, toujours limitée,
comme vitesse maximum, à 10 kit. par heure, n'est des-
cendue que de 47 h 08n, en 1870 à 45h 41 m en 1899. Les
recettes du transit s'entendent des seules taxes de naviga-
tion. Les recettes diverses comprennent, notamment, les

ventes et locations de bâtiments faisant partie du domaine
particulier de la Compagnie, les produits (pour moitié) de
l'exploitation du domaine commun de la Compagnie et du
gouvernement égyptien, ceux du tramway de Port-Said à
Ismaïlia, ceux des usines élévatoires d'eau douce de Suez
et d'Ismalia. Dans les dépenses d'exploitation, ne sont
pas comprises les charges financières..

Au point de vue de la nationalité, les navires transités.
se sont ainsi répartis en 1900 :
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PAVILLON
Nombre

des navires
Tonnage

brut

Tonnes

Tonnage
net

Tonnes

Allemand ...... 462 2.047.230 4.466.392
Américain ...... 22 78 . 3478.344 54.499
Anglais 	 4.935 7.774.346 5.605.421
Argentin 	 4 1.778 4.447
Austro-hongrois 	 426 467.605 344.327
Belge: 	 7 46.895 12.376
Danois 	   27 97.240 72.672
Espagnol..: 	 34 453.248 409.985
Français 	 285 1.467.987 754.759
Grec 	 2 214 96
Hollandais 	 232 704.458 506.976
Italien 	 82 247.166 458.565
Japonais 	 63 354.854 245.679
Norvégien 	 30 90.205 68.187
Ottoman 	 28 43.425 29.490
Portugais 	 3 6.424 4.250
Russe 	 400 451.152 307.473
Suédois 	 2 2.996 2.158

Totaux 	 3.441 43.699.237 9.738.152
2.407 navires étaient des bâtiments de commerce, dont

2.337 chargés (6.463.005 tonnes nettes) et 70 sur lest
(449.344 t. n.), 773, des paquebots-poste (2.554.867 t.
n.), 445, des navires de guerre (206.503 t. n.), 416, des
navires de commerce affrétés pour des transports militaires
par les gouvernements (367.464 t. n.). 4.774 (4 mil-
lions 979.053 t. n.) sont entrés dans le canal par Port-
Saïd, 1.667 (4.759.099 t. n.), par Suez. Sur les 281202
passagers, 479.375 sont entrés par Port-Said, 102.827
par Suez, 154.249 étaient des militaires (47.324 Russes,
43.878 Français, 26.167 Allemands, 43.097 An glais, etc.),
402.423 des passagers civils ordinaires, 25.530 des pé-
lerins, des émigrants ou des transportés.

Relativement à la provenance et à la destination, les
43.628.000 tonnes de marchandises que transportaient,
d'après les déclarations des capitaines, les navires tran-
sités en 1899, se répartissaient ainsi (chaque tonne étant
comptée une fois à l'importation, une fois à l'exporta-
tion) :

PAYS OU RELIONS Exportations

Tonnes

Importations

Tonnes

Angleterre 	 3.935.300 2.504.800
France 	 282.800 4.075.600
Allemagne 	   494.400 874.700
Russie,	 Grèce,	 Turquie et

Egypte 	   699.900 772.400
Portugal, Espagne, Italie et

Autriche 	 215.200 449.500
Norvège,	 Suède, Danemark,

Pays-Pays et Belgique 	 554.700 722.400
Etats-Unis 	 316.000 736.600
Mer Rouge et golfe Persique 	 108.400 329.800
Inde 	 3.874.600 3.013.100
Indes néerlandaises et Siam 	 4.440 300 737.900
Indo-Chine, Chine et Japon 	 1.250.500 1.748.900
Australie et 1les océaniennes 	 629.500 390 300
Madagascar et Afrique orien-

tale 	 159.700 278.000
Total égal 	 43.628.000 13.628.000

LE CANAL DE SUEZ ET LE DROIT INTERNATIONAL. - Aux
termes des firmans de concession, le canal de Suez est,
nous l'avons vu, « universel » et, de plus, « neutre ».
La Compagnie concessionnaire est, d'autre part, « égyp-
tienne », bien qu'elle ait été organisée en France par des
Français, qu'elle soit régie, en tant que société, par la
loi française et que son administration ainsi que son do-
micile attributif de juridiction soient à Paris. Ses titres
sont même considérés, en principe, par l'enregistrement
comme « valeurs étrangères » et, à l'expiration de la con-

GRANDE ENCYCLOPEDIE. - XXX.

cession, en 1968, le canal reviendra, moyennant rachat
du matériel, au gouvernement égyptien. Cette situation,
déjà, parr elle-même, suffisamment anormale, s'est trou-
vée, de fait, compliquée encore par la position de dépen-
dance du pacha d'Egypte à l'égard du sultan et aussi,
surtout même, par les convoitises et l'ingérence chaque
jour croissantes de l'Angleterre, qui, après avoir tout fait
pour entraver la construction du canal, dont elle ne vou-
lait même pas entendre parler, s'en sert aujourd'hui le plus
(60 0/p du tonnage total) et le considère comme indis-
pensable à sa vie. La première grosse difficulté fut soule-
vée en 1873, lorsque la Compagnie voulut apporter cer-
taines modifications dans l'assiette et le taux des péages.
Les armateurs se récrièrent et la Sublime-Porte, travail-
lée par l'Angleterre, ayant donné ordre au vice-roi de
faire avancer ses troupes et d'occuper les établissements
du canal, Ferdinand de Lesseps dut, devant la force bru-
tale, accepter le régime qui lui fut, en quelque sorte,
dicté. L'année suivante, en 1875, le cabinet anglais acheta
secrètement au vice-roi, alors très gêné, ses 476.602 ac-
tions, ce qui, avec celles appartenant à d'autres porteurs
anglais, assurait désormais à l'Angleterre, ou peu s'en fal-
lait, la majorité dans les assemblées de la Compagnie, et,
en 4877, au début de la guerre russo-turque, il lit savoir
au gouvernement russe, après avoir, tout d'abord, re-
poussé les propositions de neutralisation de Ferdinand de
Lesseps, qu'il n'admettrait aucun acte de guerre à l'en-
contre du canal, pourtant territoire turc. La Russie s'abs-
tint, au surplus, d'user de ses droits de belligérant et ce
fut l'Angleterre elle-même qui, en 1882, sous prétexte
de répression de l'insurrection d'Arabie, porta la pre-
mière atteinte à la neutralité du canal. Dans la nuit du
49 au 20 août, sir Garnett Wolseley l'occupa militaire-
ment et, malgré une énergique protestation de F. de Les-
seps, qui refusa ses pilotes, le ferma à la navigation jus-
giu'à ce que toute sa flotte l'ait tranquillement franchi. En
vue de prévenir le retour de semblables éventualités, une
commission internationale fut convoquée avec mission
d'étudier un « règlement du libre usage du canal de Suez».
Composée de délégués de la France, de l'Angleterre, de
l'Allemagne, de la Russie, de l'Italie, des Etats-Unis, de
la Turquie, des Pays-Bas et de l'Espagne, elle se réunit à
Paris, dans le courant de 4885, sous la présidence du di-
recteur des affaires politiques, Billot, et elle élabora une
convention, qui, d'abord repoussée par l'Angleterre, ne fut
définitivement ratifiée que le 28 nov. 4888. « Le canal ma-
ritime de Suez, y est-il dit, sera toujours libre et ouvert,
en temps de guerre comme en temps de paix, à tout na-
vire de commerce ou de guerre, sans distinction de pavil-
lon. En conséquence, les hautes parties contractantes con-
viennent de ne porter aucune atteinte au libre usage du
canal en temps de guerre comme en temps de paix... »
Et plus loin : «... Aucun droit de guerre, aucun acte
d'hostilité ou aucun acte ayant pour but d'entraver la
libre navigation du canal ne pourra être exercé dans le
canal et ses ports d'accès, ainsi que dans un rayon de
3 milles marins de ces ports, alors même que l'empire
ottoman serait l'une des puissances belligérantes ». C'est.
au gouvernement égyptien et, au-dessus de lui, au gou-
vernement ottoman, qu'il appartient d'agir, le cas échéant,
pour réclamer l'observation de ces dispositions, toujours
en vigueur, et les agents des puissances ont, chaque an-
née, au Caire, une réunion, où ils constatent que le traité
a été, au cours de l'année précédente, ponctuellement
exécuté. Malheureusement, et ce sont là les principales
critiques que suscite cette convention, le gouvernement
égyptien, à qui incombe, en premier, le soin de la faire
respecter, est, en réalité, du fait du maintien de l'oc-
cupation anglaise, sous la dépendance de nos voisins d'ou-
tre-Manche. Même cette occupation cessant, l'Angleterre
resterait maîtresse d'Aden et de Perim, c.-à-d. de la mer
Rouge. Or, qu'importe qu'on puisse entrer librement dans
le canal par la Méditerranée si on n'en peut sortir. Pour

42
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qu'en tout état de cause la navigation du canal se trou-
vat effectivement garantie, il faudrait que, d'une part,
l'Egypte fat soustraite aux entreprises des puissances, que,
d'autre part, la mer Rouge et ses abords fussent neutra-
lisés. Léon SAGNET. •

BIBL.: G. LEPERE, Mémoire sur la communication de
la mer des Indes à la Méditerranée par la mer Rouge et
l'isthme de Suez ; Paris, 1815, 1 vol. et atlas. — HOM-
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— F. DE LESSEPS, Percement de l'isthme de Suez. Ex-
posé et documents officiels ; Paris, 1855-69, 6 vol. et atlas.
— A. et E. BARRAULT, le Canal de Suez et la Question du
tracé ; Paris, 1856. — Ch. DUPIN, Rapport fait à l'Acadé-
mie des sciences ; Paris, 1857. — E. MARTIN, Recherches
historiques et techniques sur le percement de l'isthme de
Suez ; Le Mans, 1857. — E. DESPLACES, le Canal de Suez ;
Paris, 1858. F. DE CONINCK, le Canal de Suez et le Gou-
vernement ottoman ; Le Havre, 1863. — Actes constitu-
tifs de la Compagnie universelle du canal de Suez; Paris,
1866. — A. LAVALLEY, Communications faites à la Société
des ingénieurs civils; Paris, 1866-69,3 vol. — O. RITT,
Histoire de l'isthme de Suez ;, Paris, 1869. — H: SILVESTRE,
l'Isthme de Suez ; Paris, 1869. — M. FONTANE, Voyage
pittoresque à travers l'isthme de Suez; Paris, 1870. — VoI-
sIN -BEV, Conférences faites à l'Ecole des ponts et chaus-
sées sur le canal maritime de Suez; Paris, 1872. — L. MON-
TEIL et A. CASSAGNES, Percement de l'isthme de Suez.
Travaux et ouvrages d'art. Machines et appareils ; Paris,
1872-80, 1 vol. et atlas. — F. DE LESSEPS, Lettres, journal
et documents pour servir à l'histoire du canal de Suez ;
Paris, 1875-81, 5 vol. — E. FoURNIER DE FLAIX, l'Indépen-
dance de l'Egypte et le Régime international du canal de
Suez; Paris, 1883. — 3. FLEURY, De l'Elargissement du ca-
nal de Suez; Paris, 1884. — J. LADAME, le Canal de Suez;
Paris, 1884, 2 vol. — MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRAN-
GÈRES, Commission internationale pour le libre usage du
canal de Suez ; Paris, 1885-87. — C.-F.-W. KRUKENBERG,
Die Durchfluthung des Isthmus von Suez: Heidelberg,
1888. — Baron ERNOUF, Paulin Talabot ; Paris, 1886. —
F. BE LESSEPS, Souvenirs de quarante ans; Paris, 1887,
2 vol. — L. APPLETON, The Maritime Canal of Suez ; Lon-
dres, 1892. — L.-M. ROSSIGNOL, le Canal de Suez. Etude
historique et juridique ; Paris, 1898. — COMPAGNIE DU CA-
NAL DE SUEZ, Notice sur la participation de la Compagnie
à l'Exposition universelle; Paris, 1900. — J.-C. Roux,
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SU FETU LA. Ancienne ville de l'Afrique romaine, dont
les ruines sont situées à 160 kil. environ au S.-E. de
Sousse, près de l'extrémité méridionale du djebel Mrilah.
Sufetula n'était pas d'une origine très ancienne. Elle fut
fondée par les Romains vers la fin du ter ou le début du
lie siècle de l'ère chrétienne. Elle se développa rapidement
et devint l'une des villes les plus prospères de l'Afrique
du Nord. Située sur la grande voie militaire qui reliait
Hadrumète (Sousse) à Theveste (Tebessa) et à Lambèse,
elle fut un noeud de routes très important; elle s'enrichit
surtout, lorsque les régions aujourd'hui désolées qui for-
ment le centre de la Tunisie se couvrirent au ile siècle de
notre ère d'une immense forêt d'oliviers. Sufetula était
encore une grande ville à l'époque où les Arabes envahirent
le Maghreb. Elle fut alors détruite. Ses ruines sont très
considérables; on y remarque trois temples encore debout,
qui faisaient partie d'un même ensemble, et un arc de
triomphe à triple ouverture.	 J. TouTAlx.

SUFFIE. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,
t. XIV, p. 4122).

SUFFI EL D (Edward, baron) (V. HAREORU).

SUFFIXE (Gram.). On appelle suffixes les terminai-
sons qui servent à former les mots dérivés: Ajoutées à la
fin ou substituées à la partie finale d'un mot, elles ajoutent
à l'idée fondamentale exprimée par ce mot ou par son
radical quelque idée accessoire qui la modifie. Ainsi les
suffixes ir dans grandir dérivé de grand, cur dans chan-
teur dérivé de chanter, signifient les idées abstraites d'ac-
tion et d'agent de l'action. Mais non seulement les suffixes
expriment des idées particulières spéciales à chacun d'eux,
ils rangent les mots dont ils font partie dans telle ou telle
partie du discours. Aussi les divise-t-on, d'après la ma-

nière de signifier dac mots qu'ils servent à former, en
suffixes de noms, d'adjectifs, de verbes, d'adverbes, etc. ;
et dans chacune de ces catégories, d'après la nuance si-
gnificative qui caractérise chacun d'eux, les suffixes de
noms par exemple, en suffixes de noms d'agents, de
noms d'instruments, de noms de lieu, de noms abstraits, etc.
Toutefois il faut remarquer qu'un même suffixe peut se
trouver dans des mots appartenant à des catégories gram-
maticales différentes, comme les suffixes diminutifs et et
ot qui forment à la fois des adjectifs et des substantifs ;
et qu'il n'a pas nécessairement une signification unique,
que non seulement certains suffixes (age, ier, erie, etc.)
peuvent avoir plusieurs sens dérivés les uns des' autres,
mais qu'il y en a dont la signification dans les dérivés
diffère suivant la catégorie grammaticale des mots primi-
tifs. Et c'est facile à expliquer. Les suffixes ne peuvent
que par abstraction être envisagés isolément des mots
dont ils font partie .; et les mots, suivant une loi géné-
rale du langage, sont soumis à une évolution significative
dont les règles sont encore mal connues, mais qui peut
les faire passer d'un sens premier ou primitif à des sens
dérivés, et d'une partie du discours à une autre. Or un
sufixe peut rester vivant, c.-à-d. ne pas cesser de pré-
senter à l'esprit une idée distincte de celle du radical, et
faire partie d'un mot que l'association naturelle des idées
ou l'emploi particulier qui en est fait avec d'autres,
amène à un changement de sens. On conçoit alors que si
le rapport de ce mot avec celui dont il dérive ne vient
pas à s'obscurcir, si l'idée du radical reste la même,
c'est celle du suffixe qui doit se modifier, un suffixe d'ad-
jectifs devenant suffixe de substantifs, un suffixe de noms
de personnes devenant suffixe de noms de choses, etc.;
que si au contraire c'est l'idée du suffixe qui reste la
même, ce soit celle du radical qui se modifie, en sorte
que tel suffixe employé jusqu'alors à former des dérivés
tirés de substantifs, puisse ensuite former des dérivés
tirés d'adjectifs.

Mais il y a plus. La signification du mot restant la
même et le suffixe étant toujours vivant, le rapport du
mot dérivé avec son primitif peut venir à se perdre, et
le mot être rattaché par fausse analogie à un autre de
la même famille, mais de radical différent. Le radical
de ce dernier mot est alors considéré comme celui du
mot dérivé, et le suffixe primitif se trouve remplacé par
un autre de forme différente, susceptible à son tour,
par le même procédé, de se transformer en un troisième,
et ainsi de suite. C'est ainsi que bûcheron et forgeron,
régulièrement formés à l'aide du suffixe on sur bûcher
et forger, ont été rattachés directement à bûche et à
forge, et le résultat a été la naissance du suffixe .
eron, qu'on retrodve dans moucheron, puceron, etc.
De même chevalerie de chevalier a été rattaché à che-
val, et ainsi est né le suffixe erie issu de mots renfermant
le suffixe ie. Il est évident que le rapport entre les deux
mots considérés comme dérivant l'un de l'autre ayant
varié, et par suite l'idée du radical s'étant modifiée, le sens
du suffixe a da souvent se modifier à son tour. Eron dans
moucheron n'a pas le même sens que dans bûcheron.

On dit souvent que plusieurs suffixes à la fois peuvent
se trouver dans un même mot : cela n'est vrai qu'au
point de vue de l'analyse scientifique décomposant les
suffixes vivants en leurs éléments formateurs. Au point
de vue de la dérivation, tout mot apparemment composé
de plusieurs suffixes se ramène toujours à deux éléments
combinés lors de sa formation, un radical emprunté à un
mot préexistant, et un suffixe dégagé d'un autre mot
préexistant. C'est ainsi que roitelet, que l'on pourrait être
tenté de décomposer en roi-t-et-et, dérive du mot roitel à
l'aide du suffixe et. Il est vrai que ce mot roitel ou rote-
tel dérive lui-même, à l'aide du suffixe el, d'un mot royet,
lui-même dérivé à l'aide d'un autre suffixe et du mot roi.
Mais on ne peut dire que roitelet soit formé de roi à
l'aide des trois suffixes t-et-et. De même gantelet, mai-
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grelet, formés directement de gant ét de maigre, doivent
se décomposer en gant-elet, maigr-elet, et non en gant-
el-el, maigr-el-et: ils sont formés au moyen d'un suf-
fixe elet issu par fausse analogie de roitelet ou d'un mot
analogue, et non au moyen de deux suffixes et et et.

Le nombre des suffixes est souvent considérable. Diez,
dans sa Grammaire des langues romanes, en a compté
463 pour l'espagnol, 458 pour l'italien, 444 pour lefran-
çais ; et les langues anciennes n'étaient pas moins riches,
en particulier le grec. Cette multiplication des suffixes
provient en grande partie, comme nous venons de le voir,
de la fausse analogie. Mais en dehors des suffixes ainsi
formés, il en reste beaucoup d'autres, et c'est une ques-
tion des plus controversées que celle de leur origine.
Faut-il admettre un système d'agglutination primitive
ayant soudé entre eux et unis sous un seul accent deux
mots préexistants ? L'histoire du langage présente quel-
ques exemples certains de formations de ce genre : les
adverbes français en ment, les substantifs anglais en
dom, les futurs comme j'aimerai. Mais ces diverses
formes supposent déjà un système de dérivation préexis-
tant et des suffixes en activité ; et la théorie qui voyait
dans les suffixes primitifs d'anciennes formes pronomi-
nales n'est plus admise aujourd'hui que pour les dési-
nences personnelles, et par une partie des linguistes seu-
lement. On incline plutét à croire que les suffixes repré-
sentent les parties terminales de mots primitifs diverse-
ment modifiées par l'altération phonétique, et auxquelles
se sont attachées des nuances significatives particulières,
quand les doublets produits par leurs changements de
forme ont acquis, par suite de l'emploi qu'on en faisait, des
significations différentes.

Une classe particulière de suffixes dont il n'a pas été
question jusqu'ici comprend les désinences casuelles ou
personnelles (V. DÉSINENCE) et les diverses lettres ou
syllabes qui, dans les langues oh la déclinaison n'existe
pas ou n'existe plus, ont pour fonction d'exprimer les
rapports grammaticaux de genre et de nombre. Leur ori-
gine paraît être la même que celle des autres suffixes,
leurs modifications par altération phonétique ou par voie
de fausse analogie, leurs changements de sens ne sont
pas moins fréquents.	 Paul GIQUEAGx.

S U FFOCATI 0 N (Méd. lég.). La suffocation est un genre
d'asphyxie dans lequel un obstacle mécanique, autre que
la pendaison, la strangulation ou la submersion, est ap-
porté violemment à l'entrée de l'air dans les poumons
(Tardieu). Les différents modes d'asphyxie par suffocation
peuvent être compris, suivant Vibert, dans les quatre clas-
ses suivantes : 4° occlusion directe des voies aériennes,
de la bouche et des narines; 2° introduction de corps
étrangers dans les voies respiratoires ; 3° compression des
parois thoracique et abdominale; 4° enfouissement dans
la terre ou dans un milieu pulvérulent, ou encore dans
tout autre milieu privé d'air respirable, séquestration dans
une armoire, dans une malle, etc.

Dans la suffocation par occlusion de la bouche et du
nez, procédé d'infanticide assez couramment employé chez
les jeunes enfants ou les nouveau-nés, la mort survient par
suite de la non-pénétration de l'air dans les bronches, par
oblitération des orifices respiratoires avec la main, un mor-
ceau d'étoffe ou divers autres objets mous. Comme dans tous
les modes de suffocation, la circulation encéphalique ne se
trouve pas gênée par un lien constricteur; le coeur continue
à battre assez longtemps après la cessation des mouvements
respiratoires ; on a pu rappeler à la vie des individus chez
lesquels on avait encore pu intervenir à temps. La suffo-
cation peut être accidentelle, par exemple chez des enfants
couchés dans le même lit qu'une autre personne. Chez
l'adulte, la suffocation criminelle, par obturation des voies
respiratoires, est assez difficile ; elle peut avoir été pro-
duite chez des sujets en état d'ivresse ou sans connais-
sance, incapables de résister ou d'écarter les obstacles qui
s'opposaient à la pénétration de l'air dans le larynx et les

poumons. On trouve presque toujours des traces de vio-
lences, des ecchymoses, des érosions cutanées, des exco-
riations, des plaies contuses, l'empreinte des ongles ou
des doigts. Si l'occlusion a été pratiquée à l'aide d'un mas-
que adhésif, on retrouve de la matière collante (poix).
Les signes internes s'observent surtout aux poumons, qui
sont congestionnés; avec des ecchymoses sous-pleurales
souvent abondantes et pointillées, de l'emphysème pulmo-
naire et une certaine quantité d'écume bronchique. Le
coeur contient du sang noir, non coagulé. Ces signes font
défaut dans la plupart des cas où la suffocation est acci-
dentelle.

La suffocation par introduction de corps étrangers
dans les voies aériennes, autre procédé d'infanticide
assez commun, consiste généralement dans l'introduction
de chiffons, de linge, de papiers, dans la bouche ou
dans le pharynx. Le plus souvent, chez l'adulte, ces
corps étrangers ont été introduits accidentellement ; ce
sont par exemple des aliments mal déglutis qui ont péné-
tré dans le larynx ou dans la trachée, des matières re-
foulées de l'estomac qui viennent boucher le pharynx, à
la suite de vomissements. Les lésions internes sont les
mêmes que précédemment. On retrouve les corps étran-
gers dans les voies respiratoires, des excoriations ou des.
ecchymoses déterminées par l'introduction violente du tam-
pon, dans le pharynx ou sur la muqueuse buccale.

La mort survenant par compression des parois de la
poitrine et du ventre s'observe particulièrement chez des
individus surpris par un éboulement ou écrasés, au milieu
des foules. Dans ces cas, on trouve des ecchymoses ponc-
tuées de la face, du cou, de la partie supérieure du tho-
rax ; la peau est violacée, noirâtre, vivement congestion-
née ; on note aussi des ecchymoses sous-conjonctivales
étendues, et de l'emphysème pulmonaire. Chez les enfants,
la suffocation peut résulter de la trop violente constriction
des langes, ou de la compression thoracique ou abdomi-
nale opérée par la mère ou la nourrice avec lesquelles ils
ont été couchés. On trouve rarement des marques de cette
compression, même chez l'adulte chez qui l'on observe
d'autres traces de violences. Il est possible que la mort
survienne par inhibition, à la suite de la pression violente
et limitée ; et à l'autopsie on note à peine un peu de con-
gestion pulmonaire, des ecchymoses sous-pleurales et de
l'écume sanguinolente dans les bronches.

La suffocation par enfouissement, très fréquente chez
les nouveau-nés, peut aussi être accidentelle, par exemple
à la suite d'un éboulement. L'enfouissement est souvent
opéré dans du fumier, dans les cendres, la terre, la farine,
le son, le sable, etc...; et la présence de ces matières, dans
les organes respiratoires ou dans les voies digestives,
permettra souvent au médecin légiste de reconnaître si le
sujet a été enfoui vivant ou mort. Quand il a été enfoui
vivant, il a fait de grands efforts pour respirer ; les mou-
vements respiratoires entraînent les corps étrangers dans
le larynx et jusque dans les bronches et les alvéoles pul-
monaires, quelquefois dans l'oesophage et l'estomac ; tan-
dis que si l'on a enfoui un cadavre, la substance étran-
gère ne pénètre guère au delà du pharynx ou du larynx.
Si on la retrouve dans les bronches ou dans l'estomac, on
peut présumer que l'enfouissement a été pratiqué pendant
la vie. La mort ne se produit qu'assez tardivement et les
lésions sont très nettes : on trouve des ecchymoses sous-
pleurales, de la congestion pulmonaire, de l'emphysème,
de l'écume bronchique et des signes de congestion céré-
brale. L'enfouissement dans un espace confiné, comme une
armoire, une malle, un tiroir de commode, est surtout
opéré chez les nouveau-nés en état de mort apparente,
qui y séjournent quelque temps et y succombent par as-
phyxie.	 Dr V.-Lucien HAHN.

SUFFOLK. Comté d'Angleterre, à l'E. de l'ile, rive-
rain de la mer du Nord ; 3.855 kil. q., 374.235 hab. en
4894. Plaine sablonneuse ondulée qui s'abaisse et devient
marécageuse près de la mer. L'agriculture et l'élevage y
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sont très prospères; les vaches du Suffolk sont une admi-
rable race laitière sans cornes, les moutons du Suffolk ont
une laine très fine. On compte environ 40.000 chevaux,
70.000 boeufs, 420.000 moutons, 450.000 porcs. Les
champs occupent 63 V. du sol, les prairies 49 °/ af les bois
3 °/°. Le ch.-1. est Ipswich. — En 4888, on a divisé le
Suffolk en deux comtés administratifs : East-Suffolk et West-
Suffolk.

BImL.: RAVEN, hist. of Suffolk; Londres, 1895.

SUFFOLK (Henry GREY, marquis de DORSET, duc de)
(V. GREY).

SUFFOLK (Comtes etducs de). Famille anglaise (V. POLE
[De La]).

SUFFRAGANT. Titre donné à un évêque ou àson évêché,
pour indiquer sa relation à l'égard de l'archevêque dans
la province duquel il se trouve. Ce nom vient soit de ce
que anciennement les évêques élisaient l'archevêque ou
confirmaient son élection, soit de ce qu'ils ont un droit
propre de suffrage dans le concile provincial. Par rapport
à son propre diocèse, l'évêque est appelé diocésain ; par
rapport à sa juridiction, il est appelé ordinaire. — Le
nom du suffragant est aussi donné parfois au simple
coadjuteur d'un évêque; et dans l'organisation des églises
protestantes, au vicaire d'un pasteur.

SUFFRAGE UNIVERSEL. Le suffrage universel dérive
du principe de la souveraineté du peuple : c'est le
moyen par lequel le peuple exerce sa souveraineté. En
France, on n'est pas arrivé du premier coup à cette con-
ception simpliste. Après la chute de l'ancien régime, où la
souveraineté résidait, de droit divin, dans la personne
du souverain, — celui-ci ayant absorbé le pouvoir absolu
par suite de l'incapacité politique complète de la noblesse,
la représentation nationale, déjà limitée par le mandat
impératif, c.-à-d. par les cahiers, le fut bien davantage
par les conditions de cens (V. ce mot) et par la grada-
tion des élections (assemblées primaires, assemblées élec-
torales). La constitution de 1793 avait bien établi le suffrage
direct, mais on sait qu'elle ne fut jamais appliquée.
Après l'anarchie du Directoire, Bonaparte absorba de
nouveau à son profit toute l'autorité, mais en ayant soin
de déclarer en toute occasion « qu'il n'en était que le dé-
positaire ». Avec la Restauration, le régime censitaire sé-
vit de plus belle, en s'élargissant tout de même, grâce à
la pression de l'opinion puotique. Seulement il se trouve
que les électeurs censitaires, imitant les nobles de l'an-
cien régime, oot plié l'exercice du pouvoir souverain à la
gestion de leurs intérêts personnels; ils n'y ont vu qu'un
moyen d'acquérir ou d'augmenter leur fortune privée.
Ces vues bornées, et les conséquences médiocres qu'elles
eurent, devaient naturellement amener une réaction for-
midable. Tocqueville écrit sur le gouvernement de 4830 :
« L'esprit particulier de la classe moyenne devint l'esprit
général du gouvernement; il domina la politique exté-
rieure aussi bien que les affaires du dedans... esprit qui,
mêlé à celui du peuple et de l'aristocratie, peut faire
merveille, mais qui, seul, ne produira jamais qu'un gou-
vernement sans grandeur et sans vertu ». Aussi en 4848,
toutesles barrières qui avaient été élevées entre le peuple et
les éligibles tombent à la fois et la puissance politique est
dévolue à la masse des citoyens, sans qu'il soit plus ques-
tion de rang, de richesse ou d'autre condition restric-
sive. D'Eichthal dit excellemment : « Le suffrage uni-
versel... a passé dans nos moeurs malgré toutes les ob-
jections de principe ou d'expérience qu'on est en droit
de lui adresser et qu'on ne s'est pas fait faute de lui
adresser. Une fois la simplicité introduite dans les choses
humaines, on l'en déloge difficilement. Ici, elle a eu
pour effet d'abaisser successivement devant le suffrage
du nombre ce qui restait d'influence légale aux anciennes
sources d'autorité sociale et d'y substituer une source
unique de pouvoir, itnposante par sa grandeur apparente,
rassurante par l'impossibilité de trouver derrière elle des
droits plus généraux qui pussent réclamer par la violence

contre ses décisions, ce qui munissait du moins l'état dé-
mocratique d'une majesté incontestable, prévenait ou dé-
routait l'émeute en la remplaçant par le bulletin de vote
mis aux mains de chaque citoyen, fét-ce du plus humble,
permettait au pouvoir exécutif de faire re9pecter, au nom
même de la majorité numérique du pays, les résolutions
de son gouvernement ». Seulement, l'éducation politique
du pays n'était pas faite, et il n'est pas étonnant que les
premières applications du suffrage universel aient donné
des résultats singuliers et aient abouti à une sorte de
suicide, par l'élection plébiscitaire de Louis-Napoléon qui
reconstitua le pouvoir personnel, restaura le césarisme.
Malgré tout, l'élan était donné, et le second Empire dut peu
à peu revenir aux institutions parlementaires, pleinement
établies après 4870. Et maintenant la lutte se poursuit
entre le pouvoir législatif et l'exécutif, les assemblées
mandataires du peuple ayant une tendance invincible, et
de plus en plus marquée, à s'emparer à leur tour du
gouvernement effectif. 11 ne nous appartientpas d'insister
ici sur les péripéties diverses de cette lutte. Il suffit
d'avoir mis en lumière que le suffrage universel, tel
qu'il est avec ses avantages et ses considérables défauts,
nous parait cependant une institution tellement essen-
tielle que le comte de Paris lui-même a dé l'admettre
dans son programme de reconstitution de l'ancienne mo-
narchie. Il reste à voir comment le suffrage universel
fonctionne en réalité. En théorie, il devrait être le gou-
vernement du nombre, mais en fait, grâce aux absten-
tentions très nombreuses (20 à 30 °/°), grâce aux mino-
rités parfois très fortes, il arrive que plus de la moitié
des électeurs n'a pas de représentant direct dans les
assemblées parlementaires. Les votants étaient en 1881
6.944.531; en 1885, 7.896.062 ; en 1893, 7.427.354 ;
les abstentions s'élevaient en 1881 à 3.180.299, en 1885 à
2.433.948 et en 1893 à 3.018.894. Enfin si l'on veut quel-
ques éléments de comparaison, les électeurs inscrits étaient,
en 4848, 8.220.664 et les votants furent 6.867.072;
en 4851 (pour le plébiscite) 9.839.076 et 8.140.660
en 1857 (Corps législatif) 9.490.206 et 6.222.083; en
1876 (élection de la Chambre des députés) : 9.961.261
et 7.366.282. Ainsi, dans presque tous les cas, le nombre
des voix représentées par les élus n'arrive jamais à la
moitié des électeurs et, d'autre part, le chiffre des absten-
tions semble irréductible (V. CONSTITUTION, ELECTION, SCRU-
TIN).

BODL.: DE BARANTE, Du Suffrage universel, dans Etudes
littéraires et biographiques; Paris, 1858, t. 1", in-8. 

—1I. AVENEL, Comment vote la France. Dix-huit ans de
Suffrage universel 1876-1893; Paris, 1894, in-8. — Ch. BE-
NDIST, la Crise de l'état moderne. De l'organisation du
suffrage universel ; Paris, 1895, in-12. — LOYSEAU, le Suf-
frage universel à travers les piges ; Paris, 1855, in-12. —
ll'LicnTHAL. Souveraineté du peuple et gouvernement;
Paris, 1895, in-12. — WEILL, tes Elections législatives de-
puis 1789 ; Paris, 1895, in-12. — Paul LAFFITTE, le Suffrage
universel et le Régime parlementaire ; Paris, 1888, in-12.
— Ed. VILLEY, Législation électorale comparée des princi-
paux pays d'Europe; Paris, 1900. — S. DE LA CHAPELLE,
le Principe proportionnel dans les élections municipales
françaises; Paris, 1900, in-12. — E. DUTTaoIT, le Suffrage
de demain; Paris, 1900, in-12.

SUFFRAGES DES VIVANTS ET DES MORTS. Ce sont les
prières faites pour les fidèles vivants ou morts, et les
bonnes oeuvres qu'on leur applique. Quant l'application
est faite au nom de l'Eglise et par ses ministres, on dit
que les suffrages sont communs. Si l'application est faite
par les simples fidèles, sans intervention de l'Eglise, les
suffrages sont appelés privés.

SUFFREN DE SAINT—TROYEZ (Pierre-André, bailli de),
célèbre marin français, né au château de Saint-Cannat le
13 juil. 1726, mort à Paris le 8 déc. 1788. D'une famille
noble de Provence, il avait pour frère aine un ecclésias-
tique, Louis-Jérôme, né en 1722, qui devint évêque de Sis-
teron (1761). Lui-même entra dans la marine, prit part
à la bataille de Toulon (1744) et à celle de l'Etendrière oit
il lut pris (1748). Il entra dans l'ordre de Malte, revint
en France en 4754, prit part comme lieutenant de vais-
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seau à l'expédition de Minorque (4756), fut pris à la ba-
taille de Lagos (violation d'un port neutre portugais par
les Anglais) et bientôt relâché. Il commanda la frégate
l' Union dans la croisière contre le Maroc (1767), retourna
à Malte, guerroya quatre ans contre les Barbaresques et
devint commandeur de l'ordre. Nommé capitaine de vais-
seau (1772), il commanda la Mignonne, puis, en 1776,
l'Alcmène et, dans l'escadre d'Estaing. le Fantasque
(1778). Chargé d'attaquer cinq frégates anglaises dans la
rade de. Newport, il les força à s'échouer et s'incendier,
rejoignit d'Estaing à La Martinique et se distingua au com-
bat de Grenade (6 juil. 1779) où il' regretta l'indécision
de son chef. Mis à la tête de l'escadre légère franco-espa-
gnole, il captura douze bâtiments anglais au cap Saint-
Vincent (9 août 1780). Les Anglais ayant enlevé aux Hol-
landais Negapatam et menaçant Le Cap, ceux-ci firent
appel à la France, et Suffren fut envoyé avec cinq vais-
seaux de ligne et une garnison française. Sorti de Brest
(avec de Grasse), il rencontra l'expédition anglaise de Johns-
ton (5 vaisseaux, 35 transports, etc.) au mouillage por-
tugais de Porto Praya (lies du Cap Vert), et par une brusque
attaque (16 avr.) lui fit perdre assez de temps pour arri-
ver avant lui au Cap et mettre en état de défense cette
colonie. De là, il rejoint à l'Ile de France le comte d'Orves,
qu'il suit dans les mers de l'Inde et auquel il succède à
sa mort dans le commandement en chef de la flotte (févr.
1782). Il y fait une des plus belles campagnes de l'his-
toire navale; l'infériorité de ses officiers ne lui permit pas
d'obtenir dans les batailles les résultats préparés par sa
stratégie; le 17 févr., il attaqua la flotte de Hughes, près
de Madras; le résultat fut indécis ; le 12 avr., il l'attaqua
près de Trinquemale et lui infligea des pertes sérieuses ;
sans un port, il sut se réparer et se ravitailler, et encou-
rager notre allié Haïder Ali. Il refusa de retourner , à l'Ile
de France, et le 5 juil. combattit de nouveau Hughes de-
vant Cuddalore ; réparé le premier, grâce à sa prodigieuse
activité, Suffren reprit la mer après une entrevue avec
Haïder Ali (25 juil.), et, renforcé de deux vaisseaux, s'em-
para de. Trinquemale (31 août) ; une quatrième bataille
engagée le 3 sept. laissa un petit avantage aux Anglais,
à qui des renforts assurent ensuite la supériorité numé-
rique, bien que Suffren mit, de son côté, été renforcé par
Bussy. La mauvaise saison interrompait les hostilités ;
Suffren se retira à Atchin (Sumatra), les Anglais à Bom-
bay. Il reparut en janv. 1783 sur la côte d'Orissa, dé-
truisit un convoi anglais et captura le Coventry. Après
s'être abrité à Trinquemale, il en sortit pour délivrer Cud-
dalore (Gondelour) assiégé par les Anglais, et força par
le combat du 20 juin la flotte supérieure de Hughes à se
retirer, laissant en grand péril l'armée britannique qui
fut sauvée par la paix.

Suffren fit en France une rentrée triomphale, acclamé
à Toulon, fêté à Versailles par le roi, qui créa pour lui une
quatrième charge de vice-amiral. Il venait d'être appelé
à commander une armée navale formée à Brest lorsqu'il
mourut subitement; on le dit victime d'une attaque d'apo-
plexie, que son embonpoint rendait probable; plus tard,
le bruit se répandit qu'il avait succombé dans un duel
occasionné par ses anciens différends avec ses officiers dans
l'Inde. - Suffren s'est fait un nom au premier rang des
grands amiraux par son inlassable énergie, son héroïsme,
sa rapidité d'action, sa hardiesse à assumer les responsa-
bilités. Rompant avec la tradition presque séculaire de
son corps, il adopta résolument la tactique offensive, vi-
sant la destruction des forces armées de l'ennemi plutôt
que le gain de quelque position.

BIBL.: TRUBLEti. Histoire de la campagne de Suffren
dans tes mers de l'Inde. — CUNAT, Histoire du bailli de
Suffren; Paris, 1852, in-8. — MAHAN, De t'Influence de la
puissance maritime dans l'histoire, 1890 (trad. franç.) et
les ouvrages cités par ce dernier.

SUFFUSION (Méd.). Epanchement interstitiel de sang
ou d'une humeur quelconque dans les tissus. Le terme
de suffusion de l'oeil, donné jadis à la cataracte, qu'on

croyait due à un épanchement d'humeur, n'a aucune va-
leur scientifique.

SUGANA. Vallée supérieure de la Brenta, dans le
Tirol; longue de 50 kil., elle débouche à Bassano, dans
la plaine de Vénétie. Le ch.-1. est Borgo. On rapproche
son nom de celui des anciens Euganéens (V. ce mot).

SUGER, moine, chroniqueur et homme d'Etat français,
né en 4084, peut-être a Saint-Denis ou à Argenteuil,mort
le 43 janv. 4151 (et non 1152). Entré à l'abbaye de Saint-
Denis comme écolier, il resta d'abord dix ans au prieuré
de Saint-Denis de l'Etrée (1094-4404 ?), puis passa quel-
que temps dans une école du centre de la France, assez
probablement à Saint-Benoit-sur-Loire. Revenu à Saint-
Denis vers 4106, il commença de prendre part à l'admi-
nistration de l'abbaye. Il eut l'honneur en 1107, à la
Charité-sur-Loire, de défendre son monastère auprès du
pape Pascal II contre les accusations de l'évêque de Paris ;
à Châlons-sur-Marne, la même année, étant avec son
abbé, il assiste à l'entrevue du pape avec les envoyés de
l'empereur. Il prend part aussi aux conciles de l'époque.
Familier de Louis VI, qu'il avait connu à Saint-Denis, il
l'accompagne dans la plupart de ses expéditions, et c'est
lui qui est chargé de négocier avec Hugues du Puiset en
1112, année où il se rendit à Rome, au concile de Latran.
Quand il devint, en 1122, abbé de Saint-Denis, il était
l'ambassadeur que le roi envoyait auprès des papes. Par
l'influence de sainVBernard, à partir de 1427, il se con-
sacra d'ailleurs davantage à l'administration de son ab-
baye. En 1431, il décide le roi à faire couronner son se-
cond fils; il réconcilie celui-ci en 1135 avec le comte
Thibaut de Champagne et le suit deux ans après dans son
voyage d'Aquitaine. Son rôle politique augmente encore
à l'avènement de Louis VII, et pendant la deuxième croi-
sade il est régent du royaume (1141-49) ; à son retour,
le roi lui donna le titre de Père de la patrie. ll se pré-
parait, au moment de sa mort, à entreprendre à ses frais
et à diriger lui-même une expédition en Terre sainte.
L'église de Saint-Denis lui doit sa reconstruction. Prévôt
aussi de Berneval en Normandie, puis de Toury en Beauce,
il fit preuve, dans ces fonctions, d'une réelle activité, et
on a pu le considérer comme un rénovateur de l'agricul-
ture en France. Petit et chétif, il unissait à une intelli-
gence supérieure beaucoup de bon sens. Doué d'une remar-
quable facilité de parole, il a joué dans le palais en quelque
sorte le double rôle de procureur du roi et de maitre des
requêtes. Cet homme d'Etat, que deux rois ont honoré
du nom d'ami et qui a gouverné seul la France durant
deux ans, est en somme une grande figure. Il est l'au-
teur principalement d'une Vie de Louis VI, écrite peu
après la mort de ce prince, mais avant 1145, et qui n'est
qu'un panégyrique ayant cependant le caractère d'une
composition littéraire et le grand mérite d'être l'oeuvre
d'un témoin qui était initié à tous les secrets. Mais dans
cet ouvrage, qui s'étend de 4093 environ à 1437, il n'y
a pour ainsi dire pas de date; son auteur aurait pu dans
bien des cas se montrer moins discret, lorsqu'il s'agissait
de faire connaltre son rôle propre, et la période de 1131
à la fin y est particulièrement écourtée. 11 a passé tout
entier, traduit en français, dans les Grandes chroniques
de France et a été mis à contribution presque exclusive-
ment par tous les chroniqueurs du xu e au xive siècle
qui ont parlé de Louis le Gros, entre autres Guillaume
de Nangis; on voit par l'un d'eux, qui est anonyme, que
Suger avait peut-être à la fin de sa vie entrepris une
nouvelle oeuvre historique qui comprenait un remanie-
ment de la Vie de Louis VI. Il est l'auteur également de
la première partie de l'histoire de Louis VII, Historia
gloriosi regis Ludovici, réunion de plusieurs fragments
faite vers 1172 et qui a été découverte en 1873. On a de
lui encore un Libellus de consécration ecelesice a se
oedificatce de 4143 et un Liber de rebus in adminis-
tration sua gestis, commencé en 1445, ouvrages surtout
précieux pour l'histoire des moeurs et celle aussi de l'ar-
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chitecture. On possède enfin vingt-six de ses lettres ap-
partenant à la période comprise entre 4446 et 4434. Une
édition complète de ses œuvres a été donnée en 4867 par
A. Lecoy de la Marche (Paris, in-8). La dernière édition
à consulter des Vies de Louis VI et Louis VII est celle
de .Aug. Molinier (Paris, 4887, in-8). Une traduction
française de la Vie de Louis VI a paru dans le t. VIII

des Mémoires de la collection Guizot (4823). Le style
de Suger est souvent emphatique, mais souvent aussi pit-
toresque et peu banal. 	 M. BARROUX.

BIBL. : A. HUGUENIN Suger et la Monarchie française
au xu^ siècle ; Paris, 1857, in-8. — E. MENAULT, Sugar ;
Paris, 1884, in-12. — Préface de l'édition précitée de 1887
(Cf. Biblioth. de l'Ee. des chartes, 1887, t. XLVIII, pp.
286-88).— SAINT-PAUL (Anthyme), Suger, l'église de Saint-
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SUGGESTION. I. PSYCHOLOGIE. — Ce mot a pris, dans
la seconde moitié du xix e siècle, une signification particu-
lière, en mème temps que son usage s'est extraordinaire-
ment généralisé. Il sert à désigner tout un ordre de phéno-
mènes dont la plupart sont encore, quoi qu'en disent les thé-
oriciens de certaines écoles médicales, très mal connus et
très obscurs, et qui se rattachent par d'étroits liens aux
phénomènes de fascination, d'hypnotisme, voire même de
magnétisme animal, décrits et étudiés plus ou moins scienti-
fiquement par quelques observateurs du xvIIIe siècle et
du commencement du xix°. Dans l'acception ordinaire
du mot, il y a suggestion chaque fois qu'une personne
évoque, le plus souvent par la parole, dans l'esprit d'une
antre personne, une idée à laquelle celle-ci n'aurait pas
été conduite par le cours naturel de sa pensée, idée sus-
ceptible d'exercer quelque influence sur ses sentiments ou
sa conduite. Mais dans ce sens, on ne préjuge nullement
l'effet final produit par l'idée ainsi évoquée : il se peut
qu'elle détermine des sentiments et des actes conformes;
il se peut aussi qu'elle soit écartée, soit immédiatement,
soit après examen par la personne à qui on la suggère :
mais, dans l'un comme l'autre cas, le mot n'implique pas
nécessairement l'idée d'une influence irrésistible.

Au contraire, dans son acception nouvelle, le mot sug-
gestion implique l'idée d'une obéissance involontaire ou
même automatique de la personne à l'idée qui lui a été
suggérée, et ce qu'il y a de remarquable dans le phéno-
mene, c'est justement cette impossibilité où se trouve la
personne de ne pas faire ou de ne pas croire ce qu'on lui
dit. De là, le nom de sujet qu'on lui donne le plus souvent
pour marquer l'état d_ e sujétion dans lequel elle se trouve
en effet par rapport à celui qui lui fait une suggestion de
cette sorte, et le nom d'hypotaxie (littéralement subordi-
nation, soumission) donné par Durand (de Gros) à l'état
du système nerveux qui rend possible cette obéissance
forcée du sujet à la suggestion.

Toutefois, entre ces deux sens, le passage peut se faire
insensiblement, et la grande difficulté est de savoir dans
quelle mesure il convient de les distinguer et de les op-
poser l'un à l'autre. L'école de Nancy tend à les confondre :
ainsi le D r Bernheim définit la suggestion : « l'acte par
lequel une idée est introduite dans le cerveau et acceptée
par lui », C'est pourquoi cette école voit, en quelque sorte,
la suggestion partout dans la vie humaine : l'exemple,
l'éducation, l'éloquence, l'autorité morale, autant de formes
de la suggestion qui ne diffèrent pas en essence de la sug-
gestion hypnotique. Au contraire, l'école de Paris s'efforce
de limiter la suggestion à un ordre de faits plus ou moins
exceptionnels et anormaux. C'est, dit Janet « l'opération
par laquelle, dans le cas d'hypnotisme, ou peut-étre dans
certains états de veille à définir, on peut, à l'aide de cer-
taines sensations, surtout à l'aide de la parole, provoquer,
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chez un sujet nerveux bien disposé, une série de phéno-
mènes plus ou moins automatiques, le faire parler, agir,
penser, sentir, comme on le veut, en un mot le trans-
former en machine ».

Il importe donc, pour fixer les idées, de distinguer deux
sortes de suggestion : d'une part, la suggestion ordinaire,
qui se produit à l'état de veille, et à laquelle le sujet peut
normalement résister ou à laquelle il obéit, soit en vertu
d'un consentement plus ou moins réfléchi, soit par un effet
de sa crédulité et de sa docilité naturelles, et la sugges-
tion hypnotique, qui se produit pendant l'hypnose ou
pendant un état de veille apparente plus ou moins fonciè-
rement analogue à l'hypnose, à laquelle il ne peut pas ré-
sister, quand bien même il en aurait le désir, et à laquelle
il obéit, en dehors de tout consentement réfléchi, par
l'effet d'une crédulité et d'une docilité en quelque sorte
artificielles et anormales. Par la même raison, il convient
de distinguer deux sortes de suggestibilité, l'une ordinaire
et qui se confond avec la tendance naturelle qu'ont plus
ou moins tous les hommes à croire et à faire ce qu'on leur
dit, l'autre hypnotique, qui est spéciale à certains indivi-
dus ou plutôt à certains états du système nerveux et qui
est une incapacité artificielle de contrôler les idées et de
résister aux impulsions suggérées.

A ce point de vue, la caractéristique de la seconde sorte
de suggestion, c'est sa liaison avec un état ou une dispo-
sition sui generis du système nerveux, l'état ou la dis-
position hypnotique. En d'autres termes, la suggestion
ainsi comprise est fonction de l'hypnotisme, lequel pour-
rait donc se définir — au moins partiellement — un état
qui développe une suggestibilité spéciale, absolument au-
tomatique et irrésistible. Que si l'on voulait définir plus
complètement l'hypnotisme, il faudrait évidemment le ca-
ractériser en lui-même, abstraction faite de toute relation
avec la suggestion et la suggestibilité : mais cette défini-
tion ne sera possible qu'après une étude plus complète de
l'ensemble de ses caractères et de ses effets. Le nom même
qu'on lui donne et qui l'assimile au sommeil montre qu'on
le conçoit généralement comme un état de torpeur ou de
stupeur cérébrale, ou la plupart des fonctions du cerveau
supérieur sont suspendues ou frappées d'inhibition, tandis
qu'il se produit une dynamogénie exceptionnelle dans les
centres inférieurs de l'axe céphalo-rachidien. Au point de
vue psychologique, l'hypnotisme a été défini, soit comme
un état de monoidéisme (rétrécissement du champ de la
conscience réduit à une seule impression ou idée), soit
comme une dissociation de la personnalité (désagrégation
des états de conscience qui dans la veille normale sont
coordonnés entre eux et subordonnés à un état central et
dominant).

L'école de Nancy n'accorderait à. toutes ces distinctions
qu'une valeur secondaire et provisoire. Selon elle, « la sug-
gestion est la clé de tous les phénomènes de l'hypnose ».
En d'autres termes, l'hypnotisme est fonction de la sug-
gestion. La plupart de ses partisans n'emploient en effet
ou ne croient employer pour produire l'hypnose que la sug-
gestion verbale, c.-à-d. des procédés de persuasion ou
parfois d'intimidation, simplement destinés à mettre en
jeu la crédulité et la docilité naturelles des individus sur
lesquels ils opèrent. Dans ce point de vue, il y aurait donc
continuité entre ces trois termes : 4° suggestion et sug-
gestibilité ordinaires ; 2° hypnotisme (provoqué par l'em-
ploi de celles-ci) ; 3° suggestion et suggestibilité hypno-
tiques ; et, par conséquent, on pourrait à la rigueur passer
immédiatement du premier terme au troisième, c.-à-d. de
la suggestibilité modérée et normale à la suggestibilité
exagérée et anormale, sans passer nécessairement par l'in-
termédiaire de l'hypnotisme, celui-ci d'ailleurs n'étant rien
de plus qu'un sommeil, identique en essence au sommeil
ordinaire, mais provoqué par suggestion.

Nous n'avons pas ici à prendre parti entre les deux in-
terprétations. Contentons-nous de dire qu'il faudrait pour
démontrer la seconde toute une série d'épreuves et de.
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contre-épreuves expérimentales, qui n'ont jamais été faites
avec la rigueur désirable par les théoriciens de l'école de
Nancy.

La seule étude méthodique de la suggestibilité normale
que nous connaissions est celle qui vient d'être faite par
Binet, dans son remarquable ouvrage sur la Suggestibi-
lité, où il retrace tout un ensemble d'observations et
d'expériences faites principalement sur les enfants des
écoles primaires. Il pense que « le mot de suggestibilité
répond à plusieurs phénomènes que l'on doit provisoire-
ment distinguer et qui sont les suivants : 4° l'obéissance
à une hffluence morale, venant d'une personne étrangère ;
2° la tendance à l'imitation ; 3° l'influence d'une idée pré-
conçue qui paralyse le sens critique ; 4° l'attention expec-
tante ou les erreurs inconscientes d'une imagination mal
réglée ; 5° les phénomènes subconscients qui se produisent
pendant un état de distraction, ou par suite d'un événe-
ment quelconque qui a créé une division de conscience.
C'est à cette catégorie qu'appartiennent les mouvements
inconscients, le cumberlandisme, les tables tournantes et
l'écriture spirite ».

La suggestibilité hypnotique recouvre très certainement
une variété au moins aussi grande de phénomènes divers.
Sans vouloir les énumérer tous, distinguons tout d'abord
la suggestion proprement dite qui correspond à peu près
aux deux premiers termes de la série de Binet citée plus
haut, et l'auto-suggestion qui correspond aux trois autres.
Dans le premier cas, l'idée est présentée au sujet par une
autre personne ; dans le second cas, elle surgit spontané-
ment dans son esprit par l'effet des circonstances. Un cas
intermédiaire, extrêmement fréquent, est celui où l'opé-
rateur suggestionne involontairement un sujet en le pro-
voquant, sans le savoir, à s'auto-suggestionner. Ces sug-
gestions inconscientes et indirectes sont extrêmement
fréquentes dans toutes les expériences d'hypnotisme, et
l'école de Nancy en a très justement fait ressortir l'impor-
tance.

A un autre point de vue, on distingue des suggestions
positives qui obligent le sujet à avoir une certaine percep-
tion, à faire un certain acte, etc., et les suggestions né-
gatives qui, au contraire, suppriment une perception ou
empêchent un acte déterminé. .— Si l'on considère les
moyens employés pour suggestionner, on distinguera la
suggestion orale ou verbale, qui se fait par la parole, de
la suggestion par le geste ou par toute autre espèce de
signe. D'autre part, la suggestion orale peut être impé-
rative ou simplement affirmative, selon que l'opérateur
donne un ordre au sujet ou se contente d'annoncer que
le sujet va éprouver telle sensation .ou accomplir telle ac-
tion. — Les suggestions pourraient aussi se classer d'après
la nature des idées suggérées : 1° suggestions portant sur
•des impressions sensorielles ou sur des perceptions plus
ou moins complexes ; 2° sur des actes intellectuels de
mémoire, de • jugement, de raisonnement, etc. ; 3° sur
l'idée de la personnalité; 4° sur des actes volontaires ;
5° sur des fonctions physiologiques, soit pour les troubler,
soit au contraire pour en rétablir l'exercice régulier. —
Enfin, les suggestions, dans leur rapport particulier avec
l'hypnotisme, ont été distinguées en suggestions intra-hyp-
notiques ou proprement hypnotiques et suggestions post-
hypnotiques, les premières se faisant et s'accomplissant
pendant que le sujet est en état d'hypnose, les secondes
se faisant pendant que le sujet est dans cet état, mais
s'accomplissant alors qu'il est réveillé et souvent après un
très long intervalle. Dans ce cas, le sujet n'a aucun sou-
venir de la suggestion qui lui a été faite, bien qu'il l'exé-
cute ponctuellement.

Faut-il admettre un autre genre de suggestion, diffé-
rent de tous les précédents, la suggestion mentale, dans
lequel l'idée serait suggérée en dehors de toute parole, de
tout geste, de tout signe sensible, par un simple acte de
pensée ou un simple effort de volonté? Il y a là d'abord
-une question dé fait sur laquelle on discute encore; mais

en admettant le fait, il ne nous parait pas possible de le
faire rentrer dans le cadre de la suggestion hypnotique, du
moins si on veut avoir égard à sa caractéristique essen-
tielle. Ce qu'il y a de typique dans la suggestion, ce n'est
pas l'ordre ou l'affirmation que j'énonce devant le sujet
et qu'il entend, c'est la nécessité immédiate, irrésistible
qui s'impose à lui de me croire ou de m'obéir. Or, dans
la soi-disant suggestion mentale, il n'importe guère, à vrai
dire, que le sujet m'obéisse ou me croie : l'important, et
aussi l'extraordinaire, c'est qu'il reçoive et perçoive mon
ordre ou mon affirmation, bien que je sois hors de sa pré-
sence, à plusieurs kilomètres de lui (comme dans les fa-
meuses expériences du Havre, faites par Pierre Janet avec
son sujet Léonie). Le fait, s'il est réel, serait donc mieux
nommé transmission de pensée, et il est évident qu'il ne
peut s'expliquer en aucune façon par les mêmes principes
que les suggestions véritables.

La suggestion soulève un très grand nombre de pro-
blèmes qui intéressent, les uns, la science de l'homme, sous
son double aspect, physiologique et psychologique, d'autres,
la morale, d'autres enfin, la médecine. — Les premiers
concernent surtout le mécanisme et la nature intime de
la suggestion. A cet égard, les théories en présence peu-
vent se partager en deux groupes, selon qu'elles cher-
chent l'explication de la suggestion en dehors du sujet,
dans l'opérateur (théories objectives) ou en dehors de
l'opérateur, dans le sujet (théories subjectives). La plus
ancienne, dans le premier groupe, est la doctrine, aujour-
d'hui discréditée, du magnétisme animal, professée par
Mesmer et ses disciples, Puységur, Deleuze, etc. Elle at-
tribue les effets de la suggestion à une force physique,
analogue à celle de l'aimant, que certains individus rayon-
neraient autour d'eux, dont ils pourraient se servir à vo-
lonté, et par laquelle, s'emparant du cerveau et des nerfs
d'autres individus sensibles à cette influence, ils les con-
traindraient à obéir à leur parole ou même, dans certains
cas, à leur pensée. L'hypnotisme ne serait, dans cette
hypothèse, que l'effet le plus immédiat et le plus général
de la force magnétique. Bien que la presque totalité des
savants contemporains répudient le magnétisme animal,
beaucoup y reviennent à leur insu en admettant la réa-
lité des phénomènes de suggestion mentale. On ne voit
guère, en effet, comment un cerveau pourrait, à distance
et sans l'emploi d'aucun signe sensible, influencer un autre
cerveau, à moins qu'il n'existe un rayonnement ou un
courant de force allant du premier au second. N'est-ce pas
aussi un retour déguisé à la même doctrine que la théorie
des contemporains qui, comme Binet, prétendent expli-
quer la suggestion par l'autorité morale ? Si véritable-
ment l'autorité morale réside dans ceux qui l'exercent (et
non pas-simplement dans les idées et croyances de ceux
qui s'y soumettent), si elle contient, comme Binet semble
quelquefois l'insinuer, un élément personnel, mystérieux,
inexplicable, elle ressemble tout à fait à la force des ma-
gnétiseurs, avec cette seule différence qu'elle est psycho-
logique au lieu d'être physique — et c'est là plutôt, à
notre sens, une infériorité de cette hypothèse; car le phy-
sique, par définition, se prête infiniment mieux que le psy-
chologique à la vérification et à la mesure.

Les théories subjectives de la suggestion se dédoublent,
elles aussi, en deux théories opposées, l'une physique ou
physiologique (école de Paris), l'autre morale ou psycholo-
gique (école de Nancy). Selon la première, la suggestion
s'explique par un état particulier du système nerveux (l'hyp-
notisme), qui lui-même se rattache à une diathèse nerveuse
(l'hystérie). Un des caractères principaux de cette diathèse,
c'est l'extrême instabilité du système nerveux dont les élé-
ments, ailleurs associés et hiérarchisés au point de vue fonc-
tionnel d'une façon constante, sont susceptibles de se dis-
socier et d'agir indépendamment les uns des autres sous
l'influence de causes souvent tout à fait accidentelles. Grâce
à cette instabilité, l'hypnotisme produirait une décoordi-
nation des fonctions cérébro-sensorielles, qui à son tour
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rendrait possible l'action immédiate et irrésistible de cha-
cun des centres mis en jeu par telle ou telle suggestion,
les autres centres et principalement les centres supérieurs
du jugement et de la volonté n'exerçant plus ni direction,
ni contrôle. Selon la seconde théorie, la suggestion est
une conséquence naturelle de cette loi psychologique en
vertu de laquelle toute idée tend à s'affirmer et à se réa-
liser, à moins qu'elle n'en soit empêchée par l'égale ten-
dance d'une autre idée contradictoire. Cette loi, que Spi-
noza semble avoir le premier énoncée, a été reprise depuis
par Herbart, Dugald-Stewart, Taine, etc. ; et le philo-
sophe français contemporain, Fouillée, en a fait la base de
son système des idées-forces. Dans cette doctrine, la sug-
gestion hypnotique, loin d'être un phénomène anormal et
morbide, est au contraire, si l'on peut dire, le retour à
l'état de nature, une manifestation éclatante d'une des
lois universelles et primordiales de la vie psychologique;
et ce qui peut paraltre étonnant, ce n'est pas qu'un tel
phénomène se produise quelquefois, c'est bien plutôt qu'il
ne se produise pas plus souvent. Mais, à vrai dire, pour
qui regarde les choses de plus près, il se produit perpé-
tuellement, sous des apparences et avec des dénomina-
tions diverses, et l'existence humaine n'est qu'un continuel
échange de suggestions.

Au point de vue moral, le grand problème soulevé par
la suggestion est celui de la liberté et de la responsabi-
lité des sujets, qui va se continuer et se perdre dans le
problème éternellement discuté par les philosophes de la
liberté et de la responsabilité humaines. Jusqu'à quel point
peut-on hypnotiser un sujet malgré lui ? Jusqu'à quel point
est-il libre de résister aux suggestions qui lui sont faites?
A ces questions les réponses des divers théoriciens sont
quelque peu discordantes, et l'on a vu même parfois le
même auteur soutenir tour à tour deux opinions opposées.
Ainsi l'école de Paris admet d'une part qu'un sujet peut
être hypnotisé malgré lui, puisqu'il suffit pour cela d'une
action purement physique, par ex. un coup de tamtam, un
éclair de lumière électrique frappant brusquement les
yeux, etc., et, d'autre part, elle prétend que, si un sujet
exécute certaines suggestions en apparence immorales ou
criminelles (par exemple, commettre un vol, un assassi-
nat), c'est pour complaire à l'expérimentateur et parce
qu'il sait bien que ce ne sont que des « expériences de
laboratoire ». Au contraire, certains disciples de l'école
de Nancy, par exemple Liégeois, affirment que les sujets,
quand ils accomplissent les suggestions, sont incapables
de toute résistance et transformés en véritables automates,
ce qui n'empêche pas le chef de l'école, Bernheim, de dé-
clarer que « nul ne peut être hypnotisé (c.-à-d., d'après
sa théorie même, suggestionné) contre son gré ». Il ne nous
parait pas bien certain que ceux qui ont ainsi plaidé (non
sans inconséquence) la liberté des sujets n'aient surtout
cédé au désir — très peu scientifique — de « rassurer le
public », comme le dit Bernheim, contre la crainte qu'une
interprétation favorable à l'irrésistibilité de la suggestion
pourrait faire naître. Quant au fond même de la question,
nous ne croyons pas qu'on puisse s'en tenir à une solution
unique et absolue. Certains sujets peuvent résister plus
ou moins efficacement ; certains autres ne le peuvent pas :
voilà, croyons-nous, la vérité ; et ces degrés dans la pos-
sibilité de la résistance dépendent de conditions qui nous
sont presque entièrement inconnues et que nous désignons
vaguement par les mots obscurs de « tempérament » et
de « force de volonté ».

Enfin, au point de vue médical, la suggestion illustre
d'une façon frappante ce que l'ancienne psychologie appe-
lait « l'influence du moral sur le physique », et le problème
est de savoir jusqu'où cette influence peut s'étendre et
l'usage qu'on en peut faire pour la guérison des diverses
maladies. On sait que Mesmer et ses continuateurs avaient
cru découvrir dans le magnétisme animal une panacée
universelle. Braid, qui contribua à substituer l'hypnotisme
au magnétisme, ne parait pas avoir attribué à ce nouvel

agent aucune propriété thérapeutique • et l'école de Paris,
qui se rattache historiquement à Braid, n'a guère connu
que les applications expérimentales de l'hypnotisme, bien
que Charcot, dans les dernières années de sa vie, ait écrit
un article sur la « foi qui guérit ». C'est surtout l'école
de Nancy, avec Liébeault et Bernheim, qui a mis en lu-
mière le rôle thérapeutique de la suggestion, soit simple,
soit compliquée d'hypnotisme. Il ne faudrait pas presser
beaucoup le D" Bernheim pour lui faire dire que la plu-
part des remèdes et des traitements ne guérissent que par
suggestion ; et il est certain que la thérapeutique sugges-
tive compte à son actif les guérisons les plus variées et
les plus extraordinaires. La tendance des praticiens formés
à l'école de Paris est, au contraire, de restreindre le rôle
de la suggestion au traitement des affections nerveuses ou
même de la seule hystérie, et encore ne lui attribuent-ils
qu'une action superficielle et passagère, sur les symptômes
plutôt que sur la maladie elle-même. Il n'est peut-étre
pas, pour un critique impartial et désintéressé, de partie
dans la médecine où les préjugés de secte, les idola theatri
de Bacon, aient plus d'empire que celle-ci ; et c'est sans
doute la raison pour laquelle les solutions s'y dégagent
avec tant de difficulté et de lenteur. On pourrait sans
doute en dire autant des applications de la suggestion à
l'orthopédie mentale, si cet ordre particulier d'applications,
inauguré de nos jours par le D r Bérillon, n'était pas en-
core à peu près entièrement inédit.

En somme, l'étude de la suggestion offre aux psycho-
logues, aux moralistes, aux médecins un vaste champ de
recherches à peine effleuré par les explorations des philo-
sophes et des savants de la seconde moitié du xIxe siècle.

E. BoIRAC.
II. PATHOLOGIE (V. HYPNOTISME).
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SUGILLATION (Méd.). Synonyme d'ecchymose légère
(V. ce mot).

SUGNY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,
cant. de Monthois; 263 hab.

SU GNY (SERVAN DE) (V. SERVAN DE SUGNY).

SUHESCUN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Mauléon-Licharre, cant. d'Iholdy; 296 hab.

S U H L. Ville de Prusse, district d'Erfurt, au S. du Thu-
ringer,vald; 14.889 hab. Grande fabrication d'objets mé-
tallurgiques et surtout d'armes de guerre et de chasse;
porcelaineries (4.300 ouvriers), etc. — Ville depuis 4527,
annexée en 1845 à la Prusse.
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SU HM (Ulrich-Friedrich de), ami de Frédéric le Grand,
né à Dresde le 29 avr. 1691, mort à Varsovie le 8 nov.
1740, envoyé de Saxe à la cour de Prusse (4790-30),
puis de Russie (1736). On a publié la Correspondance
familière de Frédéric II avec U.-F. de Suhm (Berlin,
4787, 2 vol.).

SUICIDE. I. SOCIOLOGIE ET STATISTIQUE. — Le suicide,
c.-à-d. la mort volontaire, est beaucoup plus fréquent
aujourd'hui en France qu'il n'était il y a soixante ans.
Quelque part que l'on fasse au progrès des constata-
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tions judiciaires, on ne saurait nier la progression. Déjà,
au xvIIIe siècle, on signalait, sans pouvoir fournir de
preuves, une aggravation du mal : Helvétius (4781) et
Mercier (Tableau de Paris , 1782) l'affirment. La pro-
portion a toujours été beaucoup plus forte dans les villes
que dans les campagnes. « Pourquoi, disait Voltaire dans le
Dictionnaire philosophique, avons-nous moins de sui-
cides dans les campagnes que dans les villes ? » Cepen-
dant sous Louis XVI on n'évaluait qu'à 150 le nombre des
suicides perpétrés à Paris. Sous la Restauration, cenombre
a été en moyenne de 334; en 1867,11 a été de 700; en
4876, de 893; en 1897, de 4.630 dansledép. de la Seine.

Pour la France entière, la statistique du ministère de
la justice a relevé et publié le nombre des suicides depuis

SUICIDE

des souffrances physiques (4.729 cas en 1897), la misère
et les embarras de fortune (4.530), les maladies céré-
brales (4.363), l'ivrognerie (1.474), les chagrins domes-
tiques (1.000).

La statistique italienne a dressé pour la période 4865-
83 le tableau comparé du nombre de suicides par 4 mil-
lion d'habitants dans les Etats européens :

Saxe 	 325 Bavière 	 99
Danemark 	 250 Suède 	 80
Suisse 	 230 Belgique 	 78
Wurttemberg ..... 160 Norvège. 	 74
Prusse. 	 454 Angleterre 	 59
France 	 149 Hongrie 	 56
Autriche 	 149 Italie 	   394826. Voici la progression :

Périodes
quinquennales

Nombre	 Nombre de
annuel des	 suicides par

suicides	 un million	 d'hab.

Restauration 	  1826-30 4.827 50
Règne de Louis-Philippe 1841-45 2.931 80
Premier Empire 	  4856-60 4.002 440
Troisième République 	  1876 - 80 6.259 470
Dernière période 	  4893-97 9.325 269

Le nombre des suicides s'est même élevé à 9.703 en
1894. Il a été de 9.356 en 1897.

Quand on considère la répartition des suicides par dé-
partements, on constate que plus du sixième est formé
par le dép. de la Seine (4.630 en 1897), que la Seine-
Inférieure, Seine-et-Oise et le Nord viennent au second
rang (340 à 336 suicides), que l'Aisne, l'Oise, le Pas-de-
Calais, les Bouches-du-Rhône, le Rhone, la Somme et
l'Eure en ont plus de 170 (249 à 473), et que le nombre
des suicides est relativement très faible dans le Midi (les
Bouches-du-Rhône exceptées) et le Massif central ; il des-
cend à 16 dans le Lot, à 15 dans les Hautes-Alpes et les
Hautes-Pyrénées, à 9 dans la Lozère. De cette répartition,
on est en droit de conclure qu'il existe une relation entre
les grandes agglomérations, l'intensité de la vie écono-
mique et la propension au suicide.

Le genre de mort ne varie guère d'une année à l'autre ;
c'est surtout la pendaison (3.769 cas en 1897) et la sub-
mersion (2.459 cas). Les armes à feu (1.032 cas), l'as-
phyxie par le charbon (873 cas) sont au second rang. La
chute d'un lieu élevé (314 cas), le poison (254 cas), les
instruments tranchants (203 cas), l'abus des liqueurs al-
cooliques (158 cas), sont au troisième.

Les hommes (7.219 cas en 1897) recourent au suicide
beaucoup plus souvent que les femmes (2.137cas). Les
hommes veufs ou célibataires, plus souvent que les hommes
mariés ; la moyenne de 1876-80, par 4 million d'indivi-
dus de chaque catégorie, est de 290 hommes mariés ,
490 célibataires âgés de plus de dix-huit ans et de 760 veufs.
Parmi les femmes, ce sont aussi les veuves qui ont le plus
de tendance au suicide. — Sous le rapport de la profes-
sion, la statistique de 4876-80 accusait, sur 4 million
de personnes de chaque catégorie, 420 suicides dans l'agri-
culture, 190 dans l'industrie , 430 dans le commerce ,
290 dans la domesticité , 550 dans les professions li-
bérales, 2.350 parmi les gens sans profession ou de
profession inconnue, catégorie qui renferme beaucoup
d'aventuriers et de déclassés : les deux dernières caté-
gories l'emportent de beaucoup sur les autres. — Il semble
que les passions devraient multiplier les suicides dans la
jeunesse. C'est le contraire qui se produit : le nombre des
suicides augmente avec l'âge : sur 1 million d'individus de
chaque groupe d'âge, il y a (moyenne de 4876-80) 10 sui-
cides de sept à seize ans, 100 de seize à vingt et un, 150
de vingt et un à quarante, 280 de quarante à soixante,
410 de soixante à soixante-dix, 750 de soixante et onze et
au delà. En 4897, sur 9.356suicides il y en a eu 3.455 de
personnes âgées de plus de cinquante ans. — Les causes
principales des suicides (autant du moins que les magis-
trats peuvent le constater) sont le désir de se soustraire à

Les pays protestants sont en général plus atteints que
les pays catholiques. Dans presque tous ces États on
observe un accroissement notable de 4830 à 1863. Dans
tous, on constate la prédominance des villes sur les
campagnes, du sexe masculin sur le sexe féminin, des
veufs sur les gens mariés, un accroissement du nombre
des cas avec l'âge, jusqu'à soixante-cinq ans au moins.

La race semble avoir, comme la religion, une certaine
influence sur le suicide. Les conditions sociales en ont as-
surément une grande : tristesse du veuvage, intensité dans
les villes de la vie économique et fréquence des déceptions
qu'elle cause. Il y a des individus qui portent en eux
le germe du suicide, et dont l'esprit, hanté par, le fan-
tôme, le voit apparaître à la moindre contrariété; la pa-
thologie fournit des exemples de disposition héréditaire au
suicide, comme la folie, et de contagion de la manie du sui-
cide. Toutefois il est certain aussi que l'homme accablé sous
le poids d'un malheur ne conserve pas toujours l'équilibre
de sa raison et qu'il peut être taxé de folie quand l'excès
de la douleur ou du découragement le pousse à se donner
la mort. Il y a aussi des suicides réfléchis, accomplis avec
une entière responsabilité morale. — Le suicide est con-
damnable comme un acte repréhensible chez l'individu qui,
manquant de courage nécessaire pour supporter l'adver-
sité, fait défection à ses devoirs; il l'est aussi comme étant
un mal social qui enlève à la communauté une portion de
sa force vive et une désertion dont l'exemple contagieux
peut créer un danger publie. Toutefois on ne saurait mécon-
naître qu'il y a des situations telles que la mort volontaire
parait être la seule issue pour échapper au déshonneur ou
à la violence. La suite des faits déjà observés porte à
penser que l'accroissement du nombre des suicides n'a
pas atteint son terme.	 E. LEVASSEUR.

H. DROIT PÉNAL. — La religion et la morale ont tou-
jours exercé une profonde influence sur la législation du
suicide. La loi romaine, tout imprégnée des doctrines
stoïciennes, ne le considérait pas comme un délit : mori
licet cui vivere non placet. Cependant, elle prononçait
la peine de la confiscation contre le citoyen coupable de
crime capital qui se donnait la mort pour échapper au
châtiment; mais ce qu'elle punissait, dans ce cas, ce n'était
pas le suicide, c'était le crime commis antérieurement.
D'après le christianisme, au contraire, celui qui se tue
volontairement commet un péché, et l'Eglise lui refuse ses
prières; c'est pourquoi, toute l'Europe chrétienne, avant
la Révolution, considérait le suicide comme un délit pé-
nal. Dans l'ancien droit français, les biens de celui quI se
donnait volontairement la mort étaient confisqués, son ca-
davre était traîné sur une claie, la face contre terre,
puis pendu par les pieds et privé de sépulture. La plu-
part des coutumes faisaient pourtant une exception en
faveur de celui qui se suicidait sous l'empire du chagrin
ou de la folie.

En France, depuis la Révolution, le suicide n'est plus
un délit ; nos lois pénales ne le répriment pas, et, si l'on
se place uniquement au point de vue juridique, on ne
peut que leur donner raison. D'une part, en effet, la
peine ne pourrait être que la privation de sépulture et
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la publicité du jugement, et, alors, elle frapperait un
cadavre, on la confiscation, et alors. elle retomberait sur
les héritiers innocents. D'autre part, en admettant qu'une
peine soit possible, il faudrait, avant de la prononcer,
établir que le suicidé était responsable : or, le plus sou-
vent, on serait conduit à décider que la douleur, le cha-
grin ou la folie lui avait troublé la raison. C'est pour ce
dernier motif que nous déclarerions impunie la simple
tentative de suicide. Croit-on d'ailleurs que la crainte
d'un châtiment qui, dans sa pensée, ne peut pas l'atteindre,
arrêtera celui que n'a pu retenir la peur de la mort? Et,
si l'on se place au point de vue de l'exemplarité de la
peine, ne voit-on pas que le scandale causé par les débats,
la publicité donnée à des chagrins domestiques, à des
hontes tenues jusque-là secrètes, détruiraient l'effet de la
condamnation ? Quelques auteurs, cependant, voudraient
que la tentative de suicide fût incriminée. Il est inutile
de faire observer que, en droit français, elle n'est pas
punie, puisque le suicide même ne l'est pas. C'est égale-
ment parce que le suicide n'est pas un délit que la com-
plicité de suicide n'est pas punissable : ainsi celui qui en-
gage une personne à se donner la mort, lui fournit un
poison ou une arme nécessaire, sachant qu'elle peut s'en
servir contre elle-même, ne commet aucun délit. Mais il
faut observer que, dans cette hypothèse, le râle principal,
le râle actif, a été joué par le suicidé; c'est lui qui a été
l'auteur de sa propre mort, c'est lui qui s'est frappé, ou
a préparé et pris le poison. Il n'en est pas de même
lorsqu'un tiers, sur la prière ou l'ordre d'une personne,
donne la mort à celleci, il est impossible de regarder le
tiers comme le simple complice d'un suicide et de le laisser
impuni, car il n'y a point là un suicide, qui, par défini-
tion, est l'acte de celui qui se donne volontairement la
mort, mais un homicide punissable. Le tiers, en effet, ne
joue plus un râle accessoire, mais le rôle principal, le
râle actif : il est l'auteur immédiat de la mort de la vic-
time ; celle-ci ne joue qu'un râle purement passif. On re-
trouve, dans cette hypothèse, les deux éléments de l'ho-
micide punissable : le fait de tuer, la volonté de tuer; le
consentement de la victime ne saurait disculper un acte
incriminé par la loi; tout au plus peut-il être considéré
comme une circonstance atténuante, au point de vue de
l'application de la peine. Il arrive parfois que deux per-
sonnes se donnent la mort en même temps. Si chacune
d'elles s'est tuée, on se trouve en présence de deux sui-
cides distincts et concomitants, qui ne sont pas punissables.
Si chacune d'elles tue l'autre, il y a là deux homicides
punissables distincts, et, en supposant que l'une d'elles
échappe à la mort, elle doit être poursuivie et punie
comme coupable d'homicide. Les législations étrangères
contemporaines ne considèrent pas le suicide comme un
délit; quelques-unes punissent seulement la participation
au suicide d'autrui. Telles sont les lois pénales de l'Es-
pagne, du Brésil, de la Hongrie, des Pays-Bas, de l'An-
gleterre. L'homicide commis sur les instances de la vic-
time est considéré comme une infraction distincte, chez
certaines nations, et puni d'une peine moins grave que
celle du meurtre : il en est ainsi en Hollande, en Dane-
mark, en Allemagne et en Hongrie. 	 L. LE SUEUR.

$IBL. : SOCIOLOGIE ET STATISTIQUE. ^e E, LEVASSEUR,
la Population française, t. II, pp, 12ê et suis. — LEGOYT,
le Suicide ancien et moderne. — MQRSELLI, Ii suicidio,
confronti internazionali publiés par la Direction générale
de la statistique italienne.

DRo1T PÉNAL,.— GARRAUO, Traité théorique et pratique
du droit pénal français, t. IV, pp. 311 h 322. — CHAUVEAU
-et FAUSTIN RELIS, Théorie clu C. pen., t. III, pp. 449-465.

SU I PAS, lexicographe grec qui vivait en 970 ay. J.-C.
Il a rédigé un dictionnaire alphabétique de la langue et des
faits qui rassemble sans critique une foule de détails em-
pruntés aux précédents lexiques, aux scoliastes et aux
grammairiens. Malgré ses erreurs, c'est un document pré-
cieux par l'abondance de ses renseignements, en particu-
lier pour les biographies et l'histoire littéraire. Les édi-
tions principales sont celles de : Chalcondylas (Milan, 4499,

in-fol.); Æm. Portus (grec et latin, Genève, 4649, 2 vol.
in-fol.); Gaisford (Oxford, 4834, 3 vol. in-fol. avec tra-
duction latine, notes, index, etc.); Bekker (Berlin, 4854).

SUIDÉS, SUS (Zool. et Paléont.) (V. Poac).
SUIE. I. TECHNOLOGIE. — On donne ce nom à la ma-

tière noire que la fumée dépose, par condensation, sur
les corps qui se trouvent en contact avec elle. Résidu des
vapeurs produites par la combustion imparfaite des ma-
tières brûlées, elle offre beaucoup d'analogie, comme cons-
titution, avec ces matières elles-mêmes et renferme, en
majeure partie, une résine empyreumatique en combi-
naison avec de l'acide acétique, une matière azotée très
amère et soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther, l'abso-
line, du charbon, des sels, du chlorure d'ammonium, des
acétates de chaux, de potasse, de magnésie. Elle est pul-
vérulente, d'odeur désagréable, de saveur amère. Les
teinturiers en font deux couleurs, également brunes, le
bidanet et le bistre (V. ces mots). Elle entre, d'autre
part, quelquefois, dans la composition des encres d'im-
primerie de qualité inférieure. On lui a aussi attribué
certaines propriétés thérapeutiques (V. ci-après). Mais
c'est surtout comme engrais qu'on a essayé d'en tirer
parti. Les suies de bois, de tourbe et de houille sont, à
cet égard, également bonnes. On les sème, dans les prés
principalement, à raison de 20 à 40 hectol. à l'hectare
et, de préférence, l'hiver, sur la neige : elles nourrissent
l'herbe et tuent les mousses. On les répand encore, mê-
lées de fumier, au pied des vieux arbres, pour leur don-
ner un regain de jeunesse. Elles passent enfin pour dé-
truire les fourmis, pucerons, etc. Quant au noir de
fumée (V. NOIR, t. XXIV, p. 4472), c'est de la suie pro-
venant ordinairement de la combustion des substances
résineuses et recueillie dans des appareils spéciaux.

II. THÉRAPEUTIQUE — Les préparations de suie ne sont
plus' guère employées aujourd'hui. On les recommandait
autrefois comme antivermineuses, astringentes, stimu-
lantes, antispasmodiques ou emménagogues; on les pres-
crivait contre le rachitisme, l'atrophie et les tubercules
mésentériques, et sous forme de pommade (parties égales
de suie et d'axonge) pour combattre les dartres, les
teignes, les ulcères cancéreux ; en lotions, injections,
collyres contre les leucorrhées, les ophtalmies, etc. L'eau
de Clauder est une eau de suie composée, que l'on don-
nait à la dose de 30 à 60 gouttes, trois fois par jour,
contre la goutte.

SUIF (Chim. ind.). Les graisses des animaux rumi-
nants, après fusion, sont désignées sous le nom général
de suif. Les suifs contiennent les mêmes principes que
toutes les graisses, e.-à-d. l'oléine, la stéarine, la pal-
maitine avec de petites quantités d'autres glycérides,
comme la valérine, la butyrine qui se rencontrent dans
le suif de mouton ou dans celui du bouc et leur donnent
une 'odeur caractéristique. Le mouton fournit environ
2 kilogr. d'un suif see et très blanc, le boeuf 26 kilogr.
d'un suif moins sec et moins blanc que le précédent, le
veau 4 kilogr. d'un suif blanc et mou, le porc ne donne
qu'un mauvais suif mou, dit flambart.

Les suifs à la sortie des abattoirs ou des boucheries
passent chez le fondeur qui livre au commerce des suifs
destinés à la fabrication des chandelles et des bougies, à
la savonnerie, à la parfumerie et à la corroirie, au grais-
sage des essieux de voiture et des grosses pièces méca-
niques, enfin à la fabrication des graisses alimentaires et
des beurres artificiels ou margarine.

Suifs comestibles. On désigne sous le nom de suif en
branches celui qui provient de l'abatage des animaux de
boucherie et dont les lieux de production sont les abat-
toirs et les boucheries. Le suif des abattoirs est en gros
morceaux d'un blanc rosé, opalin, à odeur franche et à
saveur fralche ; il est supérieur au suif d'étal qui a sé-
journé quelque temps chez les bouchers et a eu le temps
de prendre le goût de suif ; on l'emploie pour la produc-
tion des suifs comestibles de première qualité.
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Le suif d'étal est recueilli chaque jour dans les grandes
villes par les garçons fondeurs et présente par consé-
quent une certaine fraicheur; au contraire, celui qui pro-
vient des boucheries de centres plus importants est sou-
vent trop vieux pour être utilisé dans la fabrication de la
margarine et des graisses de bonne qualité.

Au fondoir, on procède d'abord au triage des morceaux
et à la sélection des différentes sortes de suif. Les suifs
de mouton et de veau à odeur trop prononcée ou suscep-
tibles d'altération rapide sont mis à part, ils ne peuvent
être utilisés comme matière première dans la fabrication
de la margarine. Les morceaux de suif de boeuf prove-
nant de la toile, du ratis, du millet sont destinés à
fournir les margarines extra, les autres morceaux mêlés
aux meilleurs suifs d'étal donneront une margarine de
goût moins fin. Les morceaux de suif triés sont portés
dans un atelier spécial fortement aéré. Ils y subissent une
dessiccation partielle, qui facilite leur conservation. Ils
sont ensuite traités par les procédés qui ont été décrits à
l'art. FONDOIR (V. ce mot).

Les premiers jus sont grenus, de couleur jaune; ils ont
la saveur agréable de la graisse fraiche et ne donnent
pas à la. dégustation la saveur du suif. On les emploie à la
fabrication de l'oléo, matière commerciale utilisée pour
la préparation de la margarine (V. MARGARINE et OLÉINE).
Ils interviennent également dans la fabrication des sain-
doux factices, vendus sous la dénomination de saindoux
de fabrique, graisse ménagère, graisse végétale, etc.
Les saindoux factices, le lard compund s'obtiennent en
mêlant aux premiers jus de mouton ou de boeuf des
huiles de coton, de sésame, d'arachide. On a pu ainsi soli-
difier ces huiles et leur trouver par suite un nouveau dé-
bouché considérable sous forme de graisse.

Suifs industriels. Les suifs inutilisables pour la fabri-
cation de la margarine et des graisses comestibles ainsi
que les résidus de la préparation des premiers jus servent
à la fonte des suifs industriels désignés sous le nom de
suif aux cretons, suit à l'acide ou suif de place.

On obtient le suif aux cretons en chauffant dans des
chaudières à feu nu ou à la vapeur le suif préalablement
haché et broyé, la graisse fond et peut être séparée par
décantation des membranes non fusibles. Ces résidus
passent ensuite à la presse pour en isoler la graisse em-
prisonnée. La matière solide restant, le creton est utilisé
ensuite comme engrais azoté. Le suif aux cretons est
employé pour la savonnerie fine et la corroirie.

La méthode précédente a l'inconvénient de fournir un
rendement moindre que le procédé de d'Arcet qui pro-
duit le suif de place ou suif à l'acide; les suifs broyés
et hachés sont soumis à une ébullition prolongée avec de
l'eau additionnée d'acide sulfurique à 66 0 Baumé, dans
la proportion de 1 kilogr. par 100 kilogr. de graisse.
Sous l'action de l'acide et de la chaleur, les membranes
et les cellules graisseuses sont complètement dissoutes et
la totalité de la graisse vient surnager. On la décante et
on la laisse refroidir en pains de 25 kilogr. qui sont en-
suite consommés par la savonnerie et la stéarinerie
(V. SAVON). Le suif à l'acide, qui retient toujours des
traces d'acides, a moins de valeur que le suif aux cretons
absolument neutre.	 C. M.

HUILE DE SUIF (V. HUILE).
S U I L LY-LA-Toua. Com, du dép. de la Nièvre, arr. de

Cosne, cant. de Pouilly; -1.736 hab. Stat. du chem. de fer
P.-L.-M. Exploit. de carrières de pierre dure. Eglise des
xIIe-xvI° siècles. Anciens chateaux.

SU IN. Rivière du dép. de l'Indre (V. ce mot, t. XX,
p. 731).

SU IN (Sedunum). Com, du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Charolles, cant. de Saint-Bonnet-de-Joux ; 894 hab.
Moulins. Monuments mégalithiques. Découvertes de nom-
breuses antiquités préhistoriques, gauloises et romaines.
Sur la roche qui domine le village, il y avait un château
qui fut brûlé pendant les guerres du avie siècle. Les sei- _

gneurs qui ont succédé à ceux du nom sont les Digoine,
puis les Clermont, et enfin les Laguiche. Eglise romane.;

S U I N ES (Zool.) (V. Ponc).
SUINT. Substance grasse, onctueuse, très odorante,

produite par la transpiration du mouton et dont la laine
se trouve imprégnée dans la proportion de 20 à 40 °f°.
Vauquelin, Chevreul l'ont successivement analysée. Ce der-
nier y a signalé vingt-neuf substances différentes : de la
stéarérine, de l'élaiérine, de l'acide valérianique, des sili-
cates alcalins, et surtout des sels de potasse, qui en consti-
tuent la base. En 1870, Schulze y a trouvé, en outre, de la
cholestérine, qu'il est parvenu à isoler. On débarrasse la
laine du suint par la désuintation (V. ce mot). On en ex-
trait ensuite de la potasse (V. CARBONATE, t. IX, p. 301).
Les anciens employaient le suint dans plusieurs prépara-
tions excitantes. A Rome, au dire d'Hesychius, les femmes
et les jeunes gens s'en oignaient le visage.

SUIPPE. Rivière du dép. de la Marne (V. ce mot,
t. XXIII, p. 219.

SU I PPES (Sopia [xn° siècle]). Ch.-1. de cant. du dép.
de la Marne, arr. de Châlons, dans la vallée de la Suippe
(Champagne pouilleuse), à proximité du camp de Châ-
Ions; 2.943 hab. Stat. sur la voie ferrée de Châlons à Metz.
Centre d'industrie lainière. 	 E. Cu.

SUI R. Rivière d'Irlande (V. ce mot, t. XX, p. 949).
SUISSE, Géographie physique. — Pays d'Europe

situé au centre du continent, dans la région alpestre,
entre la France à l'0., l'Italie au S., l'Autriche à l'E.,
l'Allemagne au N. Ses noms officiels sont aussi Confédé-
ration helvétique, Schweizerische Eidgenossenschaft.
C'est une république fédérale composée de 25 petits Etats
répartis en 22 cantons (soit 49 cantons et 6 demi-cantons),
comprenant 41.419 kil. q., peuplés de 3.120.000hab.
(en 1898). Elle s'étend du 45° 48' au 47° 48' lat. N. et
du 3°37' au 8°9' long, E. Sa forme est celle d'un ovale
irrégulier, mesurant 47 kil. d'E. en O., et 221 du N.
au S. Le périmètre est de 4.740 kil.

La Suisse est essentiellement montagneuse ; l'altitude
moyenne est de 1.300 m., variant de 4.638 m. aumont Rosa,
à 197 m. au lac Majeur. Le massif alpestre occupe 68 °/,
de la superficie totale, le S., le centre et l'E. de la Suisse;
à l'0. et au N.-0. est le Jura qui couvre 42 °/, de la
Suisse; entre ces deux massifs, la plaine suisse, représen-
tant 20 °/° de la superficie totale et renfermant de grands
lacs : lac de Genève, alt. 375 m.; lac de Neuchâtel, 433 in.;
lac de Lucerne, 437 m. (enclavé dans les Alpes) ; lac de
Zurich, 409 m. ; lac de Constance, 399 m. Cette plaine,
dont l'ait. moyenne est de 400 à 500 m., s'abaisse peu à
peu du pied des Alpes où la séparation est peu marquée
vers le Jura qui la domine par des escarpements abrupts.
On trouvera dans les art, ALPES et JURA la description
des massifs montagneux (V. aussi les art. consacrés ù
chaque canton). Dans les régions plus basses qu'ils enca-
drent, il faut distinguer : 1° les collines du N. du lac de
Genève réparties entre le Gros de Vaud, la Côte (de Nyon
à Marges), La Vaux (vers Cully) ; le Jorat (928 m.) les
sépare du bassin de Fribourg (Uchtland) et de Neuchâ-
tel : puis vient le Vignoble, et le long des lacs de Morat et
de Bienne le Seeland; le pays bernois ou Mittelland est
dominé par le Gurten (860 m.), au N. duquel s'étendent
l'Emmenthal au pied dés Alpes, le Buchsgau au pied
du Jura ; la plaine s'élargit dans l'Argovie que le Lin-
denberg (900 m.) sépare des anciens bailliages libres
(Freiamt) au S.-E. Puis nous trouvons le bassin de
Zurich, la plaine de Rafzerfeld, le Vignoble (Weinland)
de Thurgovie, dominé à l'O. par l'Ischel, à l'E. par
l'Ottenberg (671 m.), enfin la plaine de Saint-Gall où
s'élève le Tannenberg (901 m.). — La géologie a été
décrite aux art. ALPES et JURA. D'une manière géné-
rale, entre les alignements cristallins des Alpes et leurs
avant-monts jurassiques d'une part, le Jura d'autre part,
dont l'orientation est à peu près la même, du S.-0. au
N.-E., s'étend une plaine tertiaire trèu accidentée, large
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d'environ 70 kil. entre le lac de Thun et l'Aar; partant
du lac de Genève, elle est limitée au N.-0. par la Thièle,
puis l'Aar, au S.-E. par une ligne tirée de Vevey à Ap-
penzell, passant au pied de la dent de Jaman, de l'Ober-
land bernois, des monts qui encadrent le S. du lac des
Quatre-Cantons, des Alpes de Glaris et du Sentis. La
plaine est bordée des deux côtés de sédiments crétacés
particulièrement développés près du lac de Thun, au Pi-
late, au Sentis, dans la région de Neuchâtel, qui a donné
son nom au terrain ne'ocopnien. Les formations tertiaires
les plus développées sont les calcaires éocènes, à nummu-
lites, le flysh, la molasse, et tout spécialement l'étage hel-
vélien d'origine marine. Les dépôts glaciaires sont très
développés et jouent un grand rôle dans la détermination
de l'aspect actuel de la Suisse (V. GLACIER, GLACIAIRE).

HYDROGRAPHIE. - Les Alpes centrales, et plus préci-
sément le massif du Saint-Gothard, étant le centre de dis-
persion des eaux de l'Europe, la Suisse est partagée entre
les bassins de la mer du Nord, de la Méditerranée, de
l'Adriatique et de la mer Noire. Dans la mer du Nord
s'égouttent par le Rhin 27.500 kil. q. dont la moitié appar-
tiennent au bassin de l'Aar (3.414 pour la Reuss, 3.421
pour la Thièle, 2.444 pour la Limmat); le Rhône draine
8.000 kil, q. ; — le Tésin, affluent du PO, conduit à
l'Adriatique les eaux de 4.000 kil. ; ajoutez à l'angle S.-E.
la petite vallée de Munster qui appartient au bassin de
l'Adige; — l'Inn, origine alpestre du Danube, lui apporte
les eaux de 4.974 kil. q. de Suisse. - Deux traits ca-
ractéristiques de la Suisse sont l'étendue des glaciers,
4.840 kil. q., plus de 4 4/2 0/0 de la surface totale, et
le développement des lacs, 4.343 kil. q., non compris la
portion étrangère des grands lacs de la frontière.

Le bassin du Rhin qui embrasse environ les 7/10° de
la Suisse comprend, d'une part, la vallée du Rhin, qui est
presque excentrique par rapport à la république qu'elle
contourne à l'E. et au N., et le bassin de l'Aar qui occupe
la Suisse centrale, du mont Saint-Gothard aux villes fores-
tières et du défilé de Sargans à la vallée de Joux. Le cours
du fleuve a été décrit à l'art. RHIN; il ne reçoit, une fois
formé dans les Grisons, qu'un affluent notable avant de se
jeter dans le lac de Constance, tandis qu'il longe le cant.
de Saint-Gall; cet affluent est l'Ill, qui est autrichien;
sorti du lac, Lit se grossit de quatre rivières suisses, la
Thur, la Tors, l'Aar et la Birse. La Thur arrose la plaine
septentrionale ; descendue du Sentis, elle parcourt le val de
Toggenburg, reçoit par son affluent, la Sitter, les eaux
de Saint-Gall et d'Appenzell. En aval de la Thur finit la
Tors, rivière de Winterthur. Puis l'Aar; puis la Birse,
qui corrode le Jura septentrional. Le Rhin parcourt 348 kil.
en Suisse et y est alimenté par 500 kil. q. de glaciers,
environ 2 0/0 de la surface dont il recueille les eaux; il
n'est ni le plus volumineux fleuve suisse, car c'est le
Rhône, ni le vrai cours d'eau national, car cette place
revient à son affluent, l'Aar. Celui-ci n'a que 280 kil.
de long, mais il est complètement suisse, à la différence
de tous les autres cours d'eau qui n'ont dans ce petit
pays que leur source et leur val supérieur. Il reçoit
les eaux de 294 kil. q. de glaciers, dont moitié par la
Reuss. Né au N.-0. du Saint-Gothard, l'Aar recueille les
eaux de l'Oberland bernois, confluent vers les deux lacs
qu'il forme, lacs de Brienz et de Thoune (Thun) ; son
principal tributaire est ici la Simme grossie de la Kander;
l'Aar passe ensuite à Berne, reçoit la Sarine, rivière de
Fribourg (126 kil. pour un bassin de 4.882 kil. q., grossie
de la Jogne (dr.), de la Singine ou Sense (dr.) et de la Glane
(g.). Au confluent de la Thièle, l'Aar, qui courait vers le
N.-O., se heurte à la falaise du Jura et la longe désormais,
épousant la direction N.-E. du grand affluent qui lui
apporte les eaux du val de Joux (par l'Orbe), de la Reuse
(val Travers) et de la Broye qui forme le lac de Morat;
ces cours d'eau se réunissent dans le grand lac de Neu-
châtel, forment encore celui de Bienne avant de ressortir par
la Thièle ou Zihi, et d° 	 jeter dans l'Aar. Celui-ci reçoit

près de Soleure l'Emme, la Wiggern, la Suhr (lac de Sem-
pach), qui descendent des contreforts des Alpes et tra-
versent la plaine bernoise; puis, presque ensemble, ses
deux grands affluents alpestres, la Reuss et la Limmat. —
La Reuss (446 kil.) est la rivière des quatre cantons fo-
restiers qui furent le noyau de la Confédération helvétique,
Uri, Unterwald (subdivisé en Obwald et Nidwald), Schwytz
et Lucerne. Elle dévale du massif central du Saint-Gothard,
dont elle ouvre l'accès vers le lac de Lucerne ou des
Quatre-Cantons où se joignent à ses eaux celles des tor-
rents de Schwytz (la Muotta) et d'Unterwald; elle en sort
à Lucerne et reçoit encore la Lorze, déversoir du lac de
Zug. — La Limmat (442 kil.) écoule les eaux du lac de
Zurich, qui dort dans un ancien lit du Rhin; il est
alimenté par la Linth, rivière de Glaris et émissaire du
lac de Wallenstadt.

Le Rhône (233 kil. en Suisse) ne draine que 16 °/° du
sol helvétique, répartis entre trois cantons : Valais, Vaud,
Genève, mais le fleuve français est issu des plus grands
glaciers de Suisse et forme son lac le plus ample ; 13 0/0
de la surface de son bassin, 104.000 hect., sont revêtus
de glaciers. San bassin supérieur, avant le lac Léman,
forme le cant. du Valais et est décrit à ce mot. Le lac
Léman reçoit du pays de Vaud (V. ces mots) la Venoge ;
la rivière savoyarde, l'Arve, se jette dans le fleuve à Ge-
nève. Enfin le Jura lui envoie le Doubs.

Au S. du Saint-Gothard, le cant. du Tésin et les val-
lées méridionales des Grisons empiètent sur le versant
italien des Alpes et le bassin du Po. Du col du Saint-Go-
thard, en 70 kil., le torrent descend jusqu'à la plaine lom-
barde où le lac Majeur s'étale dans un pays méridional
qui contraste agréablement avec les âpres névés; avant de
déboucher dans ce lac, le Tésin a reçu le Breno (g.) et
la Moesa (g.) ; dans le lac se jette la Maggia; il reçoit
également la Tresa, émissaire du lac italo-suisse de Lu-
gano. Au lac de Côme vont les eaux de la Main venue du
col de la Maloia. — De l'autre côté de ce col est l'Enga-
dine (V. ce mot), vallée supérieure de l'Inn.

Les cours d'eau de Suisse ne sont pas réellement navi-
gables; leur régime est trop torrentiel; on navigue cepen-
dant sur le Rhin, entre Stein et Schaffhouse, et sur le ca-
nal de l'Aar qui joint cette rivière au lac de Bienne; il
est, toutefois, comme le canal de la Linth, surtout destiné
à régulariser le régime de la rivière. En revanche, la na-
vigation est fort active sur les lacs, non seulement les
beaux lacs de la frontière: lac de Genève (578 kil. q.),
lac de Constance (539 kil. q.), lacs Majeur (210 kil. q.)
et de Lugano, mais aussi sur ceux de Neuchâtel (240 kil.
q.), de Morat (27 kil. q.) et de Bienne (40 kil. q.), des
Quatre-Cantons (412 kil. q.), de Zurich (88 kil. q.), de
Thun (88 kil. q.) et de Brienz (30 kil. q.), même de
Zug. A la suite de ceux-ci, on peut encore citer quatorze
lacs de plus de 400 hect. et une cinquantaine d'autres de
plus de 10 hect.

CLIMAT. —La Suisse, avec une dénivellation de 4.439 m.
entre le point le plus haut et le plus bas du sol suisse, y
étage tous les climats, depuis celui des neiges persistantes
jusqu'à celui de la zone tempérée chaude à laquelle ap-
partiennent les plaines italiennes. Celles-ci ont une tem-
pérature moyenne annuelle de + 13°; au bord du lac
Léman, la moyenne dépasse encore -I- 10°; dans la haute
plaine suisse, elle varie de 7° à -I- 10° ; puis elle dé-
croit avec l'altitude pour arriver à la moyenne de 0° vers
2.000 m. dans les Alpes. A hauteur égale, le climat est
plus rude dans le Jura (V. les art. ALPES, EUROPE, etc.).
La chute d'eau annuelle varie de 800 millim. à 1 m. dans
la plaine, atteint 1.700 millim. dans les Alpes; il pleut
430 à 460 jours par an. Les vents dominants sont le
Fcehn, la bise du N.-E. et le vent du S.-0. A.-M. B.

Flore et Faune (V. EUROPE et ALPES).

Anthropologie. — La Suisse, au carrefour de chalnes
élevées, fut longtemps inhabitable pour l'homme. Pendant
la plus grande partie du quaternaire, elle a été couverte
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de glaciers. Mais autour d'elle rayonnent les plus grands
fleuves de l'Europe, le Rhône, le Rhin, le Danube, le PO,
dont les vallées la relient aux extrémités orientales et oc-
cidentales de notre continent. Aussi dès que son sol fut
libre et son climat supportable, des tribus humaines y
ont pénétré. Dans la vallée du Rhin, cant. de Schaff-
house, non loin de la station célèbre de Schussenried, on
a découvert celle non moins célèbre de Thayngen. Une.
grotte de cette localité a été occupée par une de ces tri-
bus artistes de l'époque magdalénienne, car ony a récolté
de superbes gravures de cheval, de renne en particulier.
Dans le même canton, deux autres grottes au moins, celles
de Frauenthal et du Schweizersbild, ont été habitées à la
même époque. Celle de Schweizersbild a fourni plusieurs
objets ornés de gravures d'animaux. Du côté de Bale, on
en a découvert deux autres encore qui renfermaient la
même industrie; mais déjà le renne est rare ou remplacé
par le cerf. D'autres tribus ont pénétré en Suisse par la
vallée du Rhône. Quelques-unes de leurs stations ont été
découvertes dans le bassin du lac de Genève. Ce mouve-
ment de pénétration s'est sûrement opéré d'ailleurs vers
la fin du quaternaire, alors que le renne fuyait déjà nos
contrées. Il y a eu ensuite une période de transformation
climatérique pendant laquelle la Suisse a été peu ou point
habitée. Elle est représentée géologiquement par l'épais
dépôt de coquilles d'eau douce appelé blanc fond, dépôt
stérile du fond des lacs qui s'intercale entre les couches
à faune quaternaire et les formations tourbeuses. Dans la
grotte citée plus haut de Schweizersbild se trouvait au-
dessous de l'humus une couche archéologique renfer-
mant 6.000 silex, 270 os ouvrés et 12 haches polies, avec
restes d'animaux domestiques et poteries. Elle 'était sépa-
rée de la couche magdalénienne sous-jacente par une
brèche stérile de 80 centim. d'épaisseur. Immédiatement
après, se présente l'époque des lacustres (V. ce mot).
Les plus anciennes habitations lacustres appartiennent
à la Suisse orientale. Elles sont groupées en particu-
lier sur le lac de Constance, seul lac où elles dominent
exclusivement. Et cela indique bien que si des tribus qua-
ternaires ont pénétré en Suisse en remontant les vallées
du Rhône, les premières tribus néolithiques sont arrivées
par la vallée du Danube. Elles ont introduit la domestica-
tion de quelques animaux ou des animauxmémes, quelques
plantes cultivées (froment, lin, etc.), et l'usage de lapierre
polie. Et nous savons d'ailleurs par quelques crènes re-
cueillis qu'elles se composaient surtout de ces asiatiques
brachycéphales dont nous constatons en Gaulemême l'ar-
rivée par le Nord-Est dès le début de la civilisation néo-
lithique. Ils sont à front étroit, assez petits, mais d'une
charpente rude et vigoureuse. Leur outillage est encore
grossier, leurs haches petites, en roche du pays, leurs
poteries épaisses et sans ornements. Pendant que cette
industrie se développe et se perfectionne, ils se mêlent
aux grands blonds dolichocéphales indigènes du N. de
l'Europe que nous voyons refluer à la même époque sur
la Gaule elle-même. Le crène de ceux-ci est allongé et
haut ; leur visage ovale, leur nez communément étroit,
leurs orbites basses. C'est surtout dans des tombeaux en.
forme de caisse ou cistes de pierre qu'on a trouvé leurs
restes (les dolmens sont très rares, et l'on ne connaît
qu'une ou deux grottes sépulcrales). Ces tombeaux sont
identiques par leur construction et leur mobilier à ceux
du N.-N.-E. de l'Europe (La Souche blonde en Europe,
dans Bullet. Soc. anthr., 4898, p. 477, et Schenk, Bullet.
de la Société vaudoise des sciences naturelles). Mais
on en a trouvé aussi dans les palafittes. Parmi les objets
récoltés dans leurs sépultures et leurs villages se trouvent
des perles d'ambre de la Baltique, du jayet, des perles de
corail et des coquilles de la Méditerranée. Avec eux s'est
constitué un-type mixte sous-dolicho et mésaticéphale que
les anthropologistes suisses désignent sous le nom de type
de Sion. Mais les premiers brachycéphales immigrés, hors
de ces mélanges, semblent presque disparaître. Ils sont

au moins très rares. Dans des grottes de Schweizersbild
et de Herblingen, des tombes de la fin de l'âge de pierre
renfermant des restes d'enfants dans la moitié des cas
semblent avoir appartenu à une population de très petite
taille, d'après Kollmann. Dans les stations de la fin du néo-
lithique, avec de nombreuses haches-marteaux perforées,
les outils de bois et de corne de cerfs, des haches de né-
phrite et de jadéite, apparaissent des objets de cuivre (ra-
rement de bronze), lames de poignards, ciseaux, perles,
épingles, poinçons obtenus par le martelage.

La Suisse a été sans doute peuplée dans toutes ses par-
ties avant la fin de cet âge. Car, par exemple, sur les 38 pa-
lafittes bien déterminées du lac dé Genève, 44 appar-
tiennent àla pierre. Mais le plus grand nombre de ces pa-
lafittes, et on en a découvert déjà environ 470, ont été
élevées et habitées à l'âge du bronze, quelques-unes à
l'époque du fer. Et ces villages sont en général beaucoup
plus grands, mieux bâtis, plus loin des rives et reliés à
celles-ci par des ponts bien plus longs et plus larges. Tout
le matériel industriel s'est perfectionné et les habitants
sont devenus plus habiles. Les poteries ne sont pas com-
parables avec celles de la première époque de la pierre.
Avec le métal s'introduisent aussi bientôt de nouvelles es-
pèces domestiques, par exemple des chiens plus forts pour
la chasse et la garde, le cheval (d'origine orientale) qu'on
ne montait sans doute pas auparavant, le bœuf d'où des-
cend la race tachetée actuelle. Sanson considère que cette
dernière est originaire de la Bresse, et que le bœuf plus
ancien d'où descend la race brune, la plus répandue, est
indigène. Malgré ces changements, la population est res-
tée la même. C'est toujours la population dolichocéphale
et blonde, au crène grand et fort, qui prédomine ou
semble prédominer. Cependant lorsque la civilisation de
l'âge du bronze est à son apogée ou touche même à sa
dernière phase, de nouveaux immigrants affluent. Du
même type céphalique que les primitifs brachycéphales,
et de même origine sans doute, ils en diffèrent pourtant
par une conformation bien supérieure. Ce sont des civi-
lisés. Ils appartiennent à notre type celtique caractérisé

• par un front plus large, une forme globuleuse ou carrée,
la chute verticale de l'occiput. Les Suisses le retrouvent
dans le type roman rhétique actuel que His et Rùti-
meyer (Crania helvetica; Bêle et Genève, 4864, in-4)
ont décrit sous le nom de type de Disentis (Studer et
Bannwarth, Crania helvetica antiqua; Leipzig, 4894).
Vers la fin de l 'âge du bronze, du moins dans certaines
stations, comme la palafitte de Môringen, ces nouveaux
brachycéphales contre-balancent les grands blonds indi-
gènes. Et depuis ils semblent s'être régulièrement multi-
pliés au détriment de ceux-ci qu'ils ont absorbés en presque
totalité. Pittard a récemment étudié 444 crânes du Haut-
Valais dont plusieurs peuvent remonter au delà du
xne siècle (Le Globe, Genève, 4899, Revue de l'Ecole,
1898, et l'Anthropologie: Sur l'ethnologiedela Suisse,
4899). Il n'en a pas trouvé 40 de type dolichocéphalique.
C'est dire qu'ils sont presque tous brachycéphales. Et bien
que, par exemple, la variabilité de certains de leurs carac-
tères comme l'indice orbitaire, la longueur de la face sou-
vent grande, témoigne de la présence du sang des blonds
d'autrefois, ils ne diffèrent pas de nos Savoyards. 59 crânes
du Valais inférieur où les incursions d'étrangers ont été,
au cours de l'histoire, si nombreuses et si fréquentes, oit
les Burgondes ont longtemps dominé, oit se sont établis des
Sarrasins, ces 59 crènes ont donné à Pittard une propor-
tion de brachycéphales de 88 0/o . Le fond indigène, qui
s'est constitué depuis la fin de l'âge du bronze, bien en-
raciné par la suite dans les hautes vallées, est donc par-
venu à submerger tous les apports ethniques venus de l'ex-
térieur jusqu'à nos jours. Mais ce n'est pas d'ailleurs sans
perdre certains de ses caractères primitifs. Car dans le
Valais même on observe de grandes tailles de 4 m,74 à côté
de tailles petites de 4 m ,55 (moyenne de 4 m,63). Et si
nous n'avons pas encore de statistique de la couleur des
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yeux et des cheveux, nous savons du moins que les teints
rosés, les yeux bleus et les cheveux blonds ne sont point
rares, loin de là.

Les villages lacustres qui se sont maintenus ou se sont
fondés à l'âge du fer, touchent de très près à l'histoire.
Certains existaient peut-être encore à l'époque romaine.
Celui de la Tène, dans le lac de Neuchâtel, est célèbre
comme ayant fourni une industrie typique correspondant
à celle de notre époque gauloise ou marnienne. Il précède
immédiatement le romain.

Dans une grande partiedela Suisse et jusqu'à de grandes
hauteurs dans les Alpes (4.700 m.), on a observé des
blocs et des surfaces de rochers creusés artificiellement
de cavités hémisphériques. Ces monuments sont connus
sous le nom de pierres à capules, à bassins, à écuelles, et
ont été l'objet de nombreuses publications (Keller, Vionnet,
Rebec. Il n'est pas douteux qu'ils ont du rapport avec un
culte des anciens Helvètes. Mais nous ne pouvons préciser ni
leur signification exacte, ni leur âge. 	 ZAsoRowsxi.

Démographie. - La population de la Suisse était éva-
luée pour l'an 1900 à environ 3.200.000 Ames. Le re-
censement du 1" C déc. 1888 avait constaté une population
domiciliée de 2.917.754 hab., soit 71 hab. par kil. q.,
et une population présente de 2.933.334. La population
domiciliée était évaluée : en 4850, à 2.390.446 ; 1860,
2.510.494 ; 4870, 2.655.001 ; 4880, 2.831.787 ; 4888,
2.917.754 ; 4898, 3.449.635.

Le tableau suivant indique la répartition par cantons.
L'augmentation se concentre dans la région de la plaine
et surtout dans les centres industriels : Zurich, Bale-ville,
Saint-Gall et, d'autre part, dans la Suisse romande; Ge-
nève, Vaud, Neuchâtel, Fribourg ; par contre, l'Argovie,
Glaris, Unterwalden-le-Haut diminuent.

La densité varie beaucoup des régions urbaines de la plaine
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Appeozell (Rhodes extérieur.) 242 54.109 224 56.696
'	 -	 (Rhodes intérieur.) 178 12.888 73 12.907
Argovie 	 1.404 193.580 138 187.858
Bâle (campagne) 	 422 61.941 147 62.257
-	 (ville) 	 36 73.749 2.049 101.256

Berne 	 6.888 536.679 78 549.387
Fribourg	 1.669 119.155 72 124.138
Genève 	 279 105.509 383 122,473
Glaris 	 691 -	 33.825 49 33.327
Grisons 	 7.133 94.810 13 95.941
Lucerne 	 1.501 135.360 90 140.171
Neuchâtel 	 808 108.153 135. 121.047
Saint-Gall 	 2.019 228.174 114 250.283
Schaffhouse 	 294 37.783 129 37.237
Schwyz 	 908 50.307 55 50.777
Soleure 	 792 85.621 108 91.918
Tésin 	 2.818 126.751 45 128.792
Thurgovie 	 988. 104.678 106 111.209
Unterwalden (le Bas) 	 290 12.538 43 13.209

-	 (le Haut) 475 15.043 32 14.69s
Uri. 	 1.076 17.249 16 17.249
Valais 	 5.248 101.985 19 104.132
Vaud 	 3.223 247.655 78 266.970
Zoug 	 239 23.029 97 23.267
Zurich 	 1.725 337.183 1.97 399.441

TOTAL GÉNÉRAL 	
i

41.346 2.917.754 71 3.119.635

aux hautes vallées alpestres. Elle dépasse 100 hab. par
kil. q., aussi bien dans la plaine occidentale riveraine
des lacs français (Genève, Vaud, Neuchâtel, Fribourg,
ont 634.000 hab. sur moins de 6.000 kil, q.) que dans la
plaine nord-orientale ou rhénane (Zurich, Appenzell,
Saint-Gall, Schaffhouse, Thurgovie, Argovie, Soleure, BAle
ont 1.344.000 hab. sur 8.100 kil. q.). Ensemble elles
ont les deux tiers de la population sur un tiers du terri-
toire. Dans le groupe formé par les trois grands cantons
montagneux du Sud, Grisons, Uri et Valais, on ne trouve

fois plus vastes qae le canton rural de Zoug ; avec le cant. de
Berne, ils représentent plus du tiers de la Suisse. Pour la
population absolue, mêmes contrastes : 549.000 hab. pour
Berne, moins de 43.000 pour Rhodes intérieures, à peine
47.000 pour Uri; c'est un rapport de 40 et de 30 à 4.

La population domiciliée ou légale recensée en 1888 se
répartissait en 4.447.574 hommes et 4,500.480 femmes;
-- la population présente ou de fait comprenait 4.426.450
hommes et 4.506,884 femmes, ce qui modifie peu la pro-
portion; - la population légale se divisait en 44.782.806
célibataires, 935.632 mariés, 487.743 veufs ou veuves,
44.603 divorcés; - 2.394.931 hab. nés dans leur can-
ton, 336.806 dans un canton voisin, 486.047 à l 'étran-
ger, 1.338.595 nés dans la commune où ils habitent,
909.358 dans une autre commune du même canton, 440.451
citoyens d'un autre canton, 229.650 étrangers. Les étran-
gers se répartissaient comme suit : Allemands, 412.342 ;
Français, 53.627; Italiens, 41.884 ; Austro-Hongrois,
44.181 ; Anglais, 2.577 ; Russes, 4.354 ; Européens di-
vers, 2.153 ; Américains du Nord, 4.019 ; autres non
Européens, 516.

Le mouvement de la population accusait les chiffres

Anales Mariages Naissances	 Dias
(mort-nés non compris)

Excédent 
des naissances

4895 22.684 88.184	 62.958 25.226
1896 23.784 91.835 59.379 32.456
4897 25.297 93.540 60.146 33.424
4898 25.114 95.425 62.357 33.068
1899 22.669 98.143 58.052 40.064
Pour cette période quinquennale, la moyenne annuelle

des naissances est de plus de 30 o(oo et l'excédent de plus
de 40 °/oa..C'est une situation satisfaisante, d'autant plus
que la progression est constante. Il y a 4.000 à 5.000
naissances illégitimes par an. L'émigration vers les pays
d'outre-mer (Amérique du Nord surtout) est assez faible ;
de 43.502 individus en 4883 et 7.835 en 4892, elle
s'est abaissée à 2.493 en 4899. Beaucoup de Suisses, dont
moitié environ de paysans, vont chercher du travail dans
les pays voisins; on en comptaiten 1890 environ 40:000 en
Allemagne ,8.000 en Autriche-Hongrie et 83.000 en France.
Mais ces départs sont à peu près compensés par l'immigra-
tion des pays voisins; naturellementces échanges depopula-
tion se font le plus activement au voisinage des frontières.

La population se répartit entre 3.185 agglomérations,
villes, villages, hameaux : les localités habitées l'hiver d'une
manière permanente ne dépassent guère 1.200. in. d'ait.;
toutefois, là station météorologique du Sentis est à2.500 m.,
et l'hospice du Grand-Saint-Bernard à 2.472 in. Dans la
montagne alpestre, les chalets sont assez étroitement grou-
pés ; dans la plaine, les villages s'allongent souvent intermi-
nables le long des routes; dans la zone intermédiaire, persiste
le vieil usage germanique des fermes isolées, et bien des vil-
lages n'ont au centre que l'église isolée. En 4888, la Suisse
comptait 54 communes de plus de 5.000 âmes (dont 49 chefs-
lieux de cantons). Elle a trois grandes villes : Zurich,
BAle et Genève. Voici d'ailleurs quelle était au milieu de
l'année 4900 la population domiciliée dans les quinze prin-
cipales villes :
Zurich 	 165.689 Lucerne...... 28.897
Bâle 	 406.433 Winterthur .. , 23.357
Genève 	 92.969 Bienne 	 20.982
Berne 	   56.365 Neuchâtel. , ... 20:917
Lausanne 	 45.722 Fribourg...,. 17.441
Saint-Gall 	 36.344 ` Herisau ...... 45.682
La Chaux-de- Schaffhouse ... 15.350

Fonds 	 33.434 Le Lode..... 42.606
Le recensement de 4888 classé comme suit la popu-

lation suisse par profession

670 -

que 247.000 hab, sur 43.457 kit. q., soit une densité de
46 hab. par kil, q. - L'inégalité n'est pas moins grande
entre les cantons: les Grisons sont près de 200 fois plus
vastes que Bale-ville, quoique moins peuplés ; ils sont 30

suivants :

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



- 673 - SUISSE

•

PROFESSIONS

POPULATION
.-°,

Hommes

ACTIVE

Femmes

MEMBRES

ile la
famille

SERVITEURS TOTAL
-

Agriculture 	 388.467 92.566 609.040 16.357 1.106.430
Mines 	   10.682 28 16.482 243 ." 27.435
Produits alimentaires 	 37.363 6.572 52.531 4.703 101.349
Vêtements, etc 	 40.666 67.534 76.456 2.041 ' 186.697
Bâtiment 	 - 105.747 1.620 162.353 .8.763 . 273.483
Industries. textiles 	 61.087 106.435 99.723 2,901 270.146
Machines 	 66.897 15.075 113.256 3.274 198.502
Produits chimiques, etc 	 15.873 2.743 24.449 1.347 44:412
Commerce 	 54.037 38.256 103.484 17.730 213.507
Transports 	 45.689 2.307 77.825 2.175 127.996*
Fonctionnaires 	 35.817 14.836 64.084 . 12.689 127.426
Professions non déterminées 	 6.608 8.261 12.416 1.254 28.539

-	 inconnues 	 12.679 36.022 151.304 11.827 211.832

TOTAL GENERAL 	 881.612 392.435 1.563.403 80.304 2.917.701

Le tableau suivant indique la répartition par langue et	 LANGUES. - En somme, sur 40 Suisses, il y a 7 Alle-
par religion.	 I mands et 3 Latins ; les premiers se trouvent au N. et

CANTONS

LANGUE EN 18 .88

Italien Romanche

RELIGION EN 1888

Allemand Français

-

Protestants Catholiques

Appenzell (Rhodes extérieures) 	
-	 (Rhodes intérieures) 	

53.757
12.849

71
8

240
28

20
2

49.549
673

4.444
12.213	 .

Argovie 	 192.859 465 103 32 106.351 85.835
Bâle (campagne) 	 61.507 303 115 6 48.698 12.921
-	 (ville) 	 71.113 2.040 346 57 50.081 22.132

Berne 	 449.668 85.319 1.243 56 466.785 67.087
Fribourg 	   37.192 81.577 337 9 18.589 100.403
Geneve 	 12.317 89.111 2.579 97 50.975 52.297
Glaris 	 33.458 51 206 96 25.950 7.804
Grisons 	 43.671 173 13.721 37.036 51.937 42.797
Lucerne 	 134.297 437 497 24 7.734 127.336
Neuchâtel 	 22.579 83.762 1.498 19 94.449 12.456
Saint-Gall 	 225.583 471 1.461 392 92.087 135.227
Schaffhouse 	 37.510 147 79 7 32.840 4.761
Schwyz 	  	 49.732 156 350 57 1.023 49.277
Soleure 	   84.207 1.213 144 3 21.655 63.706
Tésin 	 1.843 242 124.502 '71 1.033 125.279
Thurgovie 	 104.078 195 271 61 74.219 30.210
Unterwalden (le Bas) 	 14.702 30 300 7 335 14.706

-	 (e Haut) 	 12.116 14 402 3 112 12.424
Uri 	 17.027 20 184 16 365 16.875
Valais 	 32.471 68.602 883 4 825 101.108
Vaud 	 23.873 218.358 3.398 49 224.999 21.472
Zoug 	 22.749 125. 120 16 1.372 21.626
Zurich 	 331.697 1.965 2.063 217 293.576 39.768

TOTAL GÉNÉRAL 	 2.082.855 634.855 155.130 38.357 1.716.212 1.184.164

au centre ; les seconds au S. et à l'O. Les Allemands
occupent le bassin du Rhin, à l'exception de la source et
du bassin jurassique de la Thièle ; de plus, la haute val-
lée du Rhone; ils ont même franchi le mont Rosa et
peuplé en Italie le val de Gressonay ; par le Saint-Go-
thard, ils ont aussi envahi le val de la Toce où on les
trouve à•Formazza; de là ils ont passé au vallon tésinois
de Bosco. 'Ces Allemands sont des Alamans ou Souabes
qui parlent tin dialecte haut-allemand. En remontant le
Rhin, après avoir germanisé le pays des Welches, le
Walgau, notre Vorarlberg, ils pénétrèrent par la Lem-
quart dans le ,Priettigau, par la Plessur dans le Schanfigg,
puis dans le val Dares, le val d'Avers, le haut val du
Rhin postérieur et le val Safleri. - Mais les Rhétoro-
mans se maintiennent encore aujourd'hui en masse
compacte dans le bassin du Rhin antérieur, sur le
cours aval du Rhin postérieur, en Engadine et dans la
vallée de Munster. - Les Italiens occupent le bassin
du Pd à peu près jusqu'à la crête des Alpes, c.-à-d.
le cant. du Tésin et quatre vallées dépendant des Gri-
sons : Misox (Mesocco), Calanca, Bregaglia, Poschiavo ; ils
ont même par le col de Septimer pénétré dans le val ro-
man de Sursess (Oberhalbstein) à Marmorera et Bivio. -
Les Fran(ais qui parlent un dialecte provençal occupent

la Suisse occidentale : cant. de Genève, de Vaud, de
Neuchâtel entièrement, de Valais et Fribourg pour la ma-
jeure partie, plus le Jura bernois. La frontière des langues
passe dans la ville valaisane de Sierre, coïncide à peu près
avec les limites du cant. de Vaud, suit la Sarine, passe
entre la haute et la basse ville de Fribourg, à Morat, le
long de la Broye, de la Thièle, à Neuveville, épouse la
frontière bernoise jusqu'à celle de l'Alsace (V. l'art. Ro-
MANES [Langues]).

RELIGIONS. - Les divergences confessionnelles dont
l'importance a beaucoup diminué font apparaitre environ
6 protestants et 4 catholiques sur 10 Suisses : le chiffre
des israélites est minime, environ 8.000, dont 4.350.à
Zurich, 4.200 à Berne, 4.400 à Bâle-ville, 4.050 en Ar-
govie, 750 à Neuchâtel, 700 à Genève, 600 dans le Vaud,
530 à Saint-Gall. Les protestants dominent dans la plaine
et dans le Jura, les catholiques dans les cantons alpestres.
Toutefois, les régions protestantes renferment beaucoup
plus de catholiques que les cantons catholiques de protes-
tants. Deux cantons seulement ont 9/40 e de protestants,
Vaud et Rhodes extérieures d'Appenzell, tandis que le
Valais, le Tésin, Unterwalden-le-Haut renferment 99 °/°

de catholiques, Schwyz, Unterwalden-le-Bas et Uri, 98 °/o,
Lucerne, Zoug et Rhodes intérieures environ 95 °/,,j les
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autres cantons catholiques sont Fribourg, Saint-Gall, So-
leure; les autres cantons protestants, Zurich, Argovie,
Thurgovie, Schaffhouse, Bale-ville et _campagne, t3erne,
Glaris, Grisons, Neuchatel. On regarde comme canton
protestant celui dé Genève, bien que les catholiques y
aient une légère majorité due à l'élément étranger. L'or-.
ganisation des églises protestantes varie beaucoup d'un
canton à l'autre. Celle des catholiques a été modifiée depuis
la Réforme. Il existait alors six évêchés historiques : Ge-
nève, Lausanne, Sion, Bâle, Constance, Coire (V. ces
mots). Celui de Genève a été en 1546 transféré à Annecy,
celui de Lausanne à Fribourg en 1815; celui de Bale à
Soleure en 4828 ; celui de Constance a été supprimé
en 1814, mais celui de Saint-Gall créé en 1845 aux dé-
pens du diocèse de Coire; enfin, en 1859, les catholiques
du Tésin ont été détachés de l'évêché de Côme et de r ar-
chevêché de Milan et ils ont depuis une administration
ecclésiastique autonome dirigée par l'administrateur apos-
tolique de Lugano. D'ailleurs, les cinq évêchés de Sion,
Fribourg, Soleure, Saint-Gall et Coire relèvent directe-
ment de Rome et ne sont suffragants d'aucun archevêché.
Le nonce du pape qui résidait à Lucerne et qui exerçait
une partie de ces pouvoirs métropolitains a été supprimé
en 1873. — D'autre part, le mouvement vieux-catho-
lique ou chrétien-catholique a pris un certain développe-
ment en Suisse, comme l'indiquent le synode d'Olten
(21 sept. 1874), la création d'une faculté de théologie à
Berne, enfin l'élection d'un évêque national à Berne
(7 juin 4876). On estime le nombre des fidèles de cette
église à 60.000, répartis en 47 paroisses sur 11 cantons.
— Il est interdit depuis 1874 de fonder de nouveaux cou-
vents; il en subsiste 78 dont 28 d'hommes (600 moines) et
50 de femmes (2.500 religieuses) : des couvents d'hommes,
21 appartiennent aux Capucins, 3 aux Bénédictins (Ein-
seideln, Engelberg, Disentis), 2 aux augustins (Grand-
Saint-Bernard, Saint-Maurice), 1 aux cordeliers (Fri-
bourg), 1 aux chartreux (Valsainte).

Géographie politique. — L'organisation de la
Suisse est exposée dans l'art. CONSTITUTION et dans les
articles consacrés à chaque canton ; l'on trouvera ci-
dessous dans le § Histoire le récit de son évolution. Nous
nous bornerons donc à de brèves indications. La Confédé-
ration helvétique est depuis ses origines demeurée une
république; elle est reconnue à ce titre comme Etat indé-
pendant et souverain en fait depuis la paix de Bâle (1499),
officiellement depuis les traités de Westphalie (4648).
Les cantons ruraux, Uri, Unterwalden, Glaris, Appenzell,
Grisons, ont conservé à travers les siècles leurs vieilles
institutions démocratiques, le pouvoir principal étant
l'assemblée annuelle du peuple qui faisait les lois et nom-
mait les magistrats. Mais les cantons urbains, Zurich,
Berne, Lucerne, Fribourg, Soleure, Bale, inclinèrent de
plus en plus vers le régime aristocratique; les gens de la
ville traitaient en sujets les habitants de la campagne,
dont une bonne partie avaient été annexés par conquête
ou par achat.

Un petit nombre de familles constituant un patriciat
concentraient tous les droits politiques à Berne; à Zurich,
la bourgeoisie embrassait toutes les familles de la ville,
mais elles seules. Ces privilèges aristocratiques furent abo-
lis par la France en 1798, et, quoique partiellement res-
taurés en 1815, disparurent après la Révolution de 4830.
La féodalité fit place à la démocratie représentative; on
remit le pouvoir à des députés élus, ne laissant à la com-
munauté des citoyens que le vote sur la constitution. Les
Chambres généralement dénommées Grand Conseil ou
Conseil cantonal exercèrent dans chaque canton le pou-
voir législatif, la nomination et le contrôle des agents exé-
cutifs. Mais une réaction se manifesta à partir de 1860
contre le parlementarisme et tendit à restituer à la souve-
raineté populaire directe les attributions dont elle s'était
dépouillée. On emprunta aux Grisons leur système du re-
ferendum subordonnant à l'assentiment du peuple direc-

tement consulté la validité des lois adoptées par la Chambre.
Bale-campagne l'introduisit dans sa constitution (1863),
puis Zurich (4867), suivi des autres cantons, à l'exception
de Fribourg qui seul demeure fidèle au système représen-
tatif ou parlementaire. Les traits généraux des nouvelles
constitutions sont : la consultation directe du peuple par
voie de referendum obligatoire ou facultatif sur les pro-
jets de loi; au droit de veto s'ajoute le droit d'initiative
des propositions pouvant être soumises directement au
vote populaire; celui-ci statue également sur les dépenses
excédant un certain chiffre, sur les emprunts, etc. ; élec-
tion directe des principaux détenteurs du pouvoir exé-
cutif.

La constitution fédérale n'établissait jusqu'en 1848
qu'un lien assez lâche entre les divers cantons, et la Con-
fédération helvétique était plutôt un groupement de vingt-
cinq petites républiques qu'un Etat. La constitution du
42 sept. 4848 modifia profondément cette situation en
restreignant la souveraineté de chaque canton, interdisant
les conventions militaires particulières avec l'étranger, les
émeutes locales, déclarant que la douane, la poste, la mon-
naie, les poids et mesures étaient institutions fédérales,
préparant l'organisation d'une armée fédérale recrutée par
un service militaire uniforme, assurant à tout Suisse l'éga-
lité devant la loi, le libre choix de sa résidence, la liberté
confessionnelle, la liberté de la presse, de réunion, depé-
tition, expulsant les jésuites et interdisant la fondation de
nouvelles congrégations religieuses. Les pouvoirs fédéraux
furent partagés entre : 1° l'Assemblée fédérale formée
de deux corps, le Conseil national et le Conseil des Etats,
investis du pouvoir législatif et du choix des agents su-
périeurs exécutifs; 2° le Conseil fédéral, autorité exécu-
tive; 3° le Tribunal fédéral. — Le Conseil national est
formé de 147 membres, un par 20.000 hab. élus pour
trois ans au suffrage universel direct; le Conseil des Etats
de 44 membres élus pour un, deux ou trois ans à raison
de 2 par canton, soit par le pouvoir législatif cantonal,
soit par le suffrage direct. Il faut l'adhésion des deux as-
semblées délibérant séparément pour le vote d'une loi;
réunies elles élisent pour trois ans les sept membres du
Conseil fédéral, dont le président annuel est le président
de la Confédération; elles élisent aussi pour six ans les
46 membres et 9 suppléants du tribunal fédéral. Est élec-
teur et éligible au Conseil national tout citoyen suisse âgé
de vingt ans, à l'exception des ecclésiastiques. La revi-
sion de la constitution en 1874 a fortifié la centralisation,
pour l'armée d'abord, puis pour le droit établissant l'unité
pour tout le droit commercial, les obligations, propriétés
littéraire et artistique, etc. Le referendum facultatif fut
étendu aux décisions fédérales; la demande de 30.000 ci-
toyens ou de huit cantons suffit pour soumettre une loi fé-
dérale au suffrage populaire; celle de 50.000 citoyens
pour prendre l'initiative d'une proposition de loi qui devra
ensuite être soumise au peuple. Le parti centraliste ou ra-
dical a presque constamment dirigé la Suisse dans la se-
conde moitié du xIxe siècle. Ses derniers succès ont été
l'établissement du monopole de l'alcool voté en 4895 et
la nationalisation des chemins de fer décidé en principe
en avr. 4898 par 384.000 voix contre 476.000; elle doit
s'effectuer en 1903. —La capitale fédérale est Berne; le
tribunal fédéral siège à Lausanne. Les couleurs nationales
sont rouge et blanc.

Au point de vue international, la Suisse a profité de sa
neutralité garantie par les grandes puissances depuis
4845 pour se faire charger de la surveillance de mesures
fondées sur des conventions internationales et destinées à
établir des lois générales dans le monde civilisé; telles
sont : la Croix-Rouge, l'Union postale universelle,
l'Union des télégraphes, l'Union des chemins de fer
pour le transit des marchandises et des personnes,
l'Union pour la protection des oeuvres littéraires et
artistiques; elles ont chacune leur bureau à Berne.

MONNAIE. - La Suisse fait partie de l'Union latine
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(V. l'art. MONNAIE) ; elle a des pièces d'or de 20 fr., d'ar-
gent de 5 fr., 2 fr., 4 fr. et 0 fr. 50; de nickel de
20 cent., 10 et 5 cent. ; de bronze de 2 et 1 cent. Le
souverain et le demi–souverain anglais, la pièce d'or de
5 dollars et les pièces d'or de 20 et 10 marcs ont cours
légal (loi féd. du 23 juin 1887).

Poins ET MESURES. — Le système métrique est obli-
gatoire depuis le t er janv. 4877 (loi féd. du 3 juil.
1875).

FINANCES. — La Confédération ne peut lever d'impôts
directs, ceux–ci étant réservés aux cantons. La princi-
pale ressource vient des douanes ; la constitution du 29 mai
4 874 a stipulé que les recettes douanières sont perçues
aux frontières de la république au lieu de l'être comme
auparavant aux frontières de chaque canton ; une portion
est remboursée aux administrations cantonales; de même
pour les recettes postales, lesquelles ne présentent du reste
qu'un faible excédent sur les dépenses de cette adminis-
tion. Le revenu intégral du monopole sur l'alcool (6 à
7 millions de fr.) perçu par la confédération est réparti
entre les cantons, qui doivent en dépenser le dixième,
afin de combattre l'alcoolisme. La taxe pour exemption du
service militaire levée sur les cantons et se montant en
1897 à 1.587.600 fr. est divisée par moitié entre les
cantons et la Confédération.

Voici le tableau quinquennal des budgets suisses de-
puis la constitution de 1874 :

ANNÉES - RECETTES

Francs

DÉPENSES

Francs

4875 	 42.408.029 43.235.696
4880 	   40.599.000 40.782.000
1885 	 48.392.697 46.278.685
1890 	 73.153.889 72.224.019
4895 	 81.005.586 76.402.631
1899 (compte).. 400.476.336 98.052.644
Après une période de déficits lors de la nouvelle orga-

nisation, les budgets manifestèrent des excédents de 4870
à 4890, puis en trois ans (1891-93), on eut 22 millions
de déficit occasionnés par le nouvel armement de l'infan-
terie et les fortifications ; cette dépense extraordinaire
ayant cessé, les bonis ont reparu..

Voici les chiffres détaillés du compte de 4899 :

RECETTES
Francs

Produit des immeubles 	 665.048
—	 des capitaux invertis et des ca-
pitaux d'exploitation 	   2.015.443

Chancellerie fédérale et tribunal fédéral 	 66.273
Département politique (Affaires étrang.) 	 34.383
Intérieur, justice et police 	 522 285
Recettes militaires 	 3.164.540
Billets de banque 	 224.846
Douanes 	   54.091.754
Industrie et agriculture 	 378.509
Postes 	 33.977.340
Télégraphes et téléphones 	 8:072.100
Chemins de fer 	 246.900
Recettes imprévues 	 16.945

TOTAL DES RECETTES 	 400.476.336

DÉPENSES

Intérêt et amortissement de la dette pu- Francs

blique. . 	 4.248.418
Conseil national 	 217.247

—	 des Etats 	 26.666
—	 fédéral 	 84.960

Chancellerie fédérale 	 427.611
Tribunal fédéral 	 351.797
Département politique (Affaires étrang.) 	 644.428

A reporter 	 6.000.827
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

— SUISSE

Francs
Report 	 6.000.827

Bureau de statistique 	 135.428
Office de santé 	 105.638
Ecole polytechnique 	 1 .018.389
Constructions 	 44.073.003
Dépenses diverses de l'intérieur 	 1.494.486
Justice, police 	 418.943
Armée 	 27.472.117
Finances 	 347.850
Douanes 	 4.495.053
Industrie et agriculture 	 4.622.033
Postes 	 31.188.874
Télégraphes et téléphones 	   9.230.497
Chemins de fer 	 429.506
Dépenses imprévues 	 20.003

TOTAL DES DÉPENSES 	 98.052.644
Cette situation parait devoir étre sensiblement modifiée

dans les années prochaines par les projets relatifs aux as-
surances, la création de la banque d'Etat et la nationali-
sation des chemins de fer.

La dette publique est au t er janv. 4900 de 90 millions
39.639 fr., savoir:
Emprunts de dEtat 	 69.254.000 fr.
Fonds de réserve des monnaies 	 7.556.451 —
Autre passif 	 13.229.488 —

Mais l'actif de l'Ftat se monte à 244.229.175 fr., sa-
voir :
Actif général (propriétés, travaux pro-

duisant intérêt créances diverses) . 483.115.474 fr.
Actif desfonds spéciaux (administra-

tion du monopole de l'alcool, etc. ).. 34.144.001 —

Ce qui fait ressortir un excédent d'actif de plus de 124
millions.

Les 25 cantons ou demi-cantons suisses ont leurs ad-
ministrations locales et leurs budgets distincts. En 4890,
leurs recettes réunies se montaient A, 79.152.000 fr., et
leurs dépenses à 80.478.000 fr. Leurs recettes viennent
de l'impôt direct sur le revenu, du timbre, des contribu-
tions indirectes, etc. La plupart ont de petites dettes pu-
bliques, toujours couvertes par la valeur des propriétés
cantonales. En 4890, le total de ces dettes était de
259.483.000 fr. dont 50.789.000 fr. pour Berne, et
30.442.000 fr. pour Zurich.

ARMÉE. — La Suisse n'a que des milices fédérales, dont
l'organisation est réglée par les lois du 43 nov. 1874 et
du 15 févr. 1887. Tout citoyen suisse doit le service mi-
litaire de la vingtième à la trente–deuxième année dans
l'Auszug, et de la trente-troisième àla quarante-quatrième
dans la landwehr. Le service dans l'auszug comprend un
cours d'instruction militaire de deux à trois mois ; ensuite
les hommes de la cavalerie sont appelés sous les drapeaux
pour une période d'exercices, dix jours chaque année,
ceux des autres armées vingt jours tous les deux ans. La
landwehr réorganisée par la loi du 12 juin 4897, comprend
le ban de trente–trois à quarante ans, et l'arrière–ban de
quarante et un à quarante–quatre ans; chaque ban est
composé de 33 bataillons de fusiliers et de 4 bataillons de
tirailleurs. Ceux qui sont exemptés du service militaire
personnel paient une taxe de rachat de 6 fr., augmentée
de taxes supplémentaires annuelles fixées d'après le cens
personnel et allant jusqu'à 3.000 fr. ; dans la landwehr,
elles sont réduites de moitié. Enfin tout Suisse obligé au
service militaire est de la dix-septième à la cinquantième
année, les officiers jusqu'à la cinquante-cinquième, ins-
crit dans le landsturm. Le recrutement est régional, et
chaque homme conservant ses effets militaires et ses ar-
mes la mobilisation serait très rapide. Le contingent an-
nuel des conscrits est de 17.000 à 48.000 hommes ; l'ef-
fectif de l'auszug de 450.876 hommes; celui du han de
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62.789 h. ? de l'arrière-ban 24.575 h. ; ajoutez 277.000
h. pour le landsturm (en 4900). Les 239.365 h. de
dauszug et de la landwehr comprennent :
Etat-major et officiers disponibles. 	 	 44.250
Troupes sanitaires 	 	 8.542

d'administration 	 	 2.301
Infanterie : 404 bataillons d'auszug et 1041m-

taillons de landwehr 	  	  4.74.944
Cavalerie : 72 escadrons 	 	 7.942
Artillerie : 60 batteries de campagne, 46 com-

pagnies de forteresse, 24 col. de parc,
16 bataillons du train, 4 compagnies d'ar-
tificiers 	 	 34.083

Génie: 48 compagnies 	 	 40.053
Vélecipédistes 	 	 378

Ces forces sont divisées en 4 corps d'armées à 2 divi-
sions, l'armement est le fusil suisse à répétition modèle
4889-96 (système Rubin), calibre de 7m m ,5; 584 canons
en acier de 7 à 42 centim. Les miliciens suisses sont bons
tireurs, préparés par une instruction gymnastique qui dé-
bute à dix ans.

Il y a des écoles de sous-officiers et d'officiers; un dé•
pût central de remonte à Berne, un laboratoire d'artillerie
à Thun. Les tunnels internationaux du Gothard et du
Simplon ont déterminé la construction de forts au Saint-
Gothard (achevés en 1891) et à Saint-Maurice.

ENSEîGNEMENT. — Le développement de l'instruction est
relativement récent en Suisse ; l'école supérieure de Bale,
fondée en 4560, les efforts de pédagogues comme Salis
de Marschlins, Planta de Reichenau et Pestalozzi demeu-
rèrent longtemps presque isolés. Ce fut le mouvement fran-
çais de 4830 qui donna l'élan aux écoles dans les gantons
protestants et mixtes, La constitution de 4848 prévit la
fondation d'une école polytechnique fédérale que l'on ou-
vrit en 4855 à Zurich. La constitution de 4874 imposa aux
cantons l'obligation d'assurer l'enseignement prirpaire pu-
blic, obligatoire, gratuit et laïque; malgré les difficultés
qui existent dans les pays de montagnes, l'instruction pri-
maire est florissante, les cantons ruraux et catholiques
sont les plus arriérés (Rhodes intérieures, Tésin, Uri,
Schwyz, Fribourg); les cantons urbains protestants les
plus avancés (Bâle-ville, Schaffhouse, Zurich, Genève,
Thurgovie, Neuchâtel). L'enseignement commence à la
sixième année et se poursuit dans les écoles primaires, se-
condaires, complémentaires, moyennes et professionnelles
(Cf. les art. ECOLE et ENSEIGNEMENT). En 1895, on comp-
tait 4.391 écoles primaires avec 6.272 instituteurs et
3.235 institutrices, 463.623 élèves; plus 670 écoles ma-
ternelles avec 30.817 élèves; 460 écoles secondaires avec
4.528 instituteurs, 447 institutrices, 30.432 élèves; 90
écoles moyennes, gymnases, etc., avec 1.412 maitres,
447 maîtresses, 45.245 élèves; 37 écoles normales dont
8 privées; 492 écoles professionnelles dont 184 subven-
tionnées, plus 46 écoles d'agriculture; 4.933 écoles com-
plémentaires avec 38.249 élèves. Le traitement moyen des
instituteurs est de 4.611 fr., des institutrices 4.010 fr.;
dans les écoles secondaires, il est de 2.834 fr. ? dans les
écoles moyennes de 2.948 fr. Les cantons et communes
consacrent annuellement à l'institution 38 millions de fr. ;
la Confédération en dépense 4.800.000 pour les écoles
professionnelles. — Il y a 5 universités cantonales : Bale,
fondée en 4460; Genève, en 4559, transformée en 4873;
Lausanne, fondée en 4536; Zurich, en 4832; Berne, en
1834, chacune avec 4 facultés; une université catholique
(droit, philosophie, théologie) à Fribourg depuis 1889,
une académie à 4 facultés (mais pas de médecine) existe
à Neuchâtel depuis 4866. Ces universités comptaient, en
4897, un total de 3.272 étudiants, dont 394 femmes et
4.408 étrangers (344 femmes). 1.327 étudiants aux fa-
cultés de philosophie, 4.085 de médecine, 548 de droit,
342 de théologie. Les grandes villes ont des musées, la
Suisse a son salon artistique biennal à Berne; la musique

y est particulièrement goûtée. Toutefois, la Suisse n'a ni
art ni littérature propres ? mais des artistes et des écri-
vains se rattachant aux écoles françaises, allemandes, ita-
liennes. Elle possede quantité de sociétés, plus de 900 jour-
naux et revues (237 français), dont 352 politiques, 253
allemands, 79 français, 45 italiens, 2 romans, etc.), 87
religieux (72 protestants et 44 catholiques), 38 pédago-
giques, etc. Parmi les bibliothèques publiques dont le
nombre dépasse 2.000, il faut citer celles de Saint-Gall
qui remonte à l'an 836, celle d'Einsiedeln fondée en 94.6,
cinq autres antérieures à l'an 4500; la plus considérable
est celle de Zurich qui n'a que 440.000 volumes.

ASSISTANCE PUBLIQUE. — L'assistance incombe généra-
lement à la commune dont pn est citoyen; à Berne et
Neuchâtel, elle incombe au lieu de résidence; dans le Jura
bernois et à Bale-ville, elle est purement privée. A défaut
de subsides convenables de la commune d'origine, les in-
digents peuvent être expulsés de celle où ils habitent et
rapatriés; les cantons doivent secourir ceux qui pour
cause de maladie ou toute autre cause ne peuvent être ra-
patriés. L'initiative privée est active: on compte plus de
170 orphelinats et maisons d'éducation d'indigents.

A.-M. B.
Législation. — La législation suisse est encore la

plus compliquée qu'il y ait en Europe. Bien que la Con-
fédération suisse ne compte guère plus de trois millions
d'habitants, elle est composée de vingt-cinq cantons ou de-
mi-cantons, dont chacun a encore, sur des matières fort
importantes, sa législation propre et même parfois deux
ou troislégislations concurrentes; c'est ainsi, pour le dire
en passant, qu'il existe, à l'heure actuelle, vingt-neuf lé-
gislations hypothécaires différentes sur le territoire helvé-
tique. D'un autre côté, ll existe une législation fédérale,
dont les limites sont posées par la Constitution fédérale,
mais qui, dans ces limites, a force de loi dans tous les
cantons. D'après l'art. 64 primitif du pacte fédéral, était
du ressort de la Confédération la législation : sur la capa-
cité civile ; sur toutes les matières du droit se rapportant
au commerce et aux transactions mobilières (droit des
obligations, y compris le droit commercial et le droit de
change) ; sur la propriété littéraire et artistique ; sur la
protection des dessins et modèles nouveaux ; sur la pour-
suite pour dettes et la faillite. A la fin de l'année 1898,
l'Assemblée fédérale et, en suite de referendum, le
peuple suisse ont adopté deux articles additionnels, en ver-
tu desquels la Confédération a le droit de légiférer, en
outre, sur toutes les autres parties du droit civil (art. 64,
al. 2) et en matière de droit pénal, abstraction faite de
l'organisation judiciaire, de la procédure et de l'adminis-
tration de la justice (art. 64 bis). Conformément à ces
nouvelles dispositions constitutionnelles, le Conseil fédéral
a mis à l'étude la rédaction d'un code civil et d'un code
pénal fédéraux, mais il se passera encore probablement
un certain temps avant que ces projets puissent être sou-
mis aux Chambres.

Voici quelles sont, actuellement, les lois les plus im-
portantes promulguées en vertu des dispositions de la Cons-
titution fédérale et qui sont en vigueur pour l'ensemble
du pays : a. Nationalité et établissement : loi du 3 juil.
1876 sur la naturalisation suisse et la renonciation à la
nationalité suisse ; cette loi fédérale est doublée, dans
chaque canton, d'une loi locale sur la naturalisation, car
on ne peut être citoyen suisse que si l'on est citoyen
d'un canton et vice versa ; loi du 42 déc. 4849 sur les
permis d'établissement ; loi du 24 juin 1892 sur les pa-
tentes des voyageurs de commerce. — b. Droit civil :
loi du 24 déc. 4874 sur l'état civil, le mariage et le di-
vorce; code fédéral des obligations (y compris le droit
commercial et le droit de change), du 44 juin 4881 ; loi
du 22 juin 4884 sur la capacité civile; loi des 25 juin
1881 et 26 avr. 4887 sur la responsabilité civile des fa-
bricants ; loi du 25 avr. 4883 sur la propriété littéraire
et artistique ; du 29 juin 4888 sur les brevets d'inven-
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tion, du 21 déc. 4888 sur les dessins et modèles in-
dustriels ; du 26 sept. 4890 sur la protection des mar-
ques de fabriques ; loi du 25 juin 1891 sur les rapports
de droit civil des citoyens établis ou en séjour. —e. Pour-
suite pour dettes et faillites : loi du 41 avr. 4889. 

—d. Code pénal fédéral du 4 févr. 4853, complété par la loi
du 42 avr. 1894; ce code, tout partiel, n'a trait gn'aux
infractions commises au préjudice de la Confédération
comme telle.— e. Procédure fédérale : lois des 27 juin
4874 et 22 . mars 1893 sur l'organisation judiciaire fédé-
rale (en vue des matières qui ne sont pas de la compétence
exclusive des juridictions cantonales) ; lois du 22 nov.
1850 sur la procédure devant le tribunal fédéral en ma-
tière civile et du 27 aoüt 4851 sur la procédure pé-
nale fédérale; loi du 22 janv. 4892 sur l'extradition aux
Etats étrangers.

Les cantons ont conservé le droit de légiférer sur toutes
les matières que la constitution fédérale n'a pas expres-
sément placées dans le ressort de la Confédération. Nous
ne pouvons songer à donner ici un tableau même succinct
des vingt-cinq législations cantonales ; elles forment, tous
les ans ou tous les deux ans, un volume nouveau pour
chacun de ces petits Etats,; et, pour être à peu près com-
plet, il faudrait, quant à plusieurs d'entre elles, remonter
jusqu'au milieu du xviiie siècle. Nous nous bornerons à in-
diquer les codes.

a. Lois d'organisation judiciaire: Bâle-ville, 4875 ;
Genève, 4891.

b. Codes de procédure civile : Appenzell (R. ext.),
4880 ; Appenzell (R. int. ), 4892 ; Argovie, 4831; Bêle-
ville, 1875: Berne, 1883 ; Fribourg, 4849 ; Genève,
4894 ; Glaris, 1861 ; Grisons, 4874 ; Lucerne, 1851 ;
Neuchâtel, 1876-82 ; Schaffhouse, 1869; Schwyz, 1890;
Soleure, 4839 ; Tésin, 4844-76 ; . Thurgovie, 4867 ;
Unterwald-Obwalden, 4869 ; Valais, 4856 ; Vaud, 4869;
Zoug, 1861 ; Zurich, 4874.

c. Codes pénaux: Appenzell (R: ext.), 4878; Argo-
vie, 4857, et Code de police, 4868 ; Bêle-campagne, 4873;
Bêle-ville, 4872, et Code de police de la même année ;
Berne, 4866; Fribourg, 4873 ; Genève, 1874 ; Glaris,
1867 ; Grisons, 4854, et Code de police, 1873 ; Lucerne,
4860, et Code de police, 1861 ; Neuchâtel, 4894 ; Saint-
Gall, 1885-86; Schaffhouse, 4858-59; Schwyz, 4881;
Soleure, 1885; Tésin, 4873 ; .Thurgovie, .4841-68 ;
Unterwald-Obwalden, 4864, et Code de police, 4870 ;
Valais, 1858 ; Vaud, 4843 ; Zoug, 1876-77 ; Zurich,
4874.

d. Codes de procédure pénale: Appenzell (R. ext.),
1880 ; Argovie, 4858 ; Bâle-ville, 4862 ; Berne, 4850-54;
Fribourg, 4873 ; Genève, 4884 ; Glaris, 1874 ; Lucerne,
4865; Neuchâtel, 4893 ; Schwyz, 4848 ; Soleure, 4885;
Saint-Gall, 4865 ; Tésin, 4855 ; Thurgovie, 4867 ;
Unterwald-Obwalden, 4869 ; Valais, 4848-49 ; Vaud,
1850.

e. Codes civils : Argovie, 4847-55; Bâle-ville, Pro-
jet ; Berne, 1824-30, et, dans, le Jura bernois, le Code
civil français; Fribourg, 4834-49 ; Genève, Code civil
français avec d'assez nombreux amendements; Glaris,
4874; Grisons, 1862; Lucerne, 4831-39; Neuchâtel,
4855 ; Schaffhouse, 4864-65 ; Soleure, 4842-48 ;
Tésin, 4838, revisé en 4874 et 4882; Thurgovie,
1860 et années suivantes ; Unterwald-Nidwalden, 1852-
74 ; Valais, 4853, revisé en 4871 ; Vaud, 1819 ; Zoug,
4861-73 ; Zurich, 1887 Tous ceux de ces codes qui sont
antérieurs à 4881 ont, du reste, été revisés en suite de
la promulgation du Code fédéral des obligations, qui a eu
pour effet d'en abroger toutes les parties relatives aux
matières traitées par ledit Code fédéral, c.-à-d. tout le
droit des obligations en tant qu'il s'agit d'effets mobiliers.

Ernest LEHR.
Géographie économique. — AGRICULTURE. - LE

tiers environ de la population suisse vit de l'agriculture,
bien que, par son relief et son climat, le pays ne puisse

lui donner un grand développement qu'en ce qui regarde
l'élevage du bétail. On estime la superficie productive du sol
à près des trois quarts, soit 1.9118.470 hect. dont 806.440
occupés par les bois, 32.940 par les vignes et 2.129.090
par les champs, jardins et pâturages, les Alpes et pé-
tunes occupant 570.000 hect., les prairies 500.000 hect.,
les terres labourées 470.000 hect. Le sol est bien réparti
entre près de 300.000 propriétaires. — La plaine et le
Jura sont propices aux cultures, aux fruits, à la vigne;
la région alpestre appartient aux pâturages. En apnée
moyenne, la Suiisse np produit 'guère que la moitié des
céréales qu'eue consomme; seuls les cent. de 'Lncérne,
Soleure, Schaffhouse et souvent Fribourg en exportent.
On cultive surtout le froment, l'épeautre, et dans le Midi
le maïs, puis le seigle (jusqu'à 2.100 m. d'ait.. dans le
Valais), l'avoine, l'orge, les pommes de terre, les légu-
mineuses, le lin, le chanvre, le tabac. La récolte de vin,
qui atteignit en 4893 un total de 1.603.000 hectol. va-
lant 54.500.000 fr. est d'ordinaire inférieure à la con:,
sommation; les moins mauvais sont ceux de Vaud, du
Valais et de Neuchatel. Les fruits se récoltent dans toute •
la région de la plaine et des collines et en quantité moindre
qu'il ne s'en consomme. — Laande ressource est donc
le bétail; on a recensé en 4896 ((220 avr.) : 108.529 che-
vaux, 1.735 ânes, 3.416 mulets, 1.304.788 bêtes bo-
vines (dont 686.853 vaches), 505.781 porcs, 271.432
moutons, 414.968 chèvres, 253.108 ruches d'abeilles.
Les meilleurs chevaux sont ceux d'Erlenbach, Einsiedeln
(Schwyz) et Freibergen (Berne) ; les mulets se trouvent
surtout dans le Valais. Le nombre des bœufs a cru de
30 ef. U en 30 ans ; on en importe d'Italie, de Hongrie, de
France, etc., pour l'abatage ; mais les bêtes indigènes se
répartissent en nombre presque égal entre deux types;
à l'O. et au N.-0., celui de Simmenthal et dé Fribourg,
lourdes bêtes tachées de roux et de noir (variété rouge
à Berne, noire à Fribourg); au centre et à l'E., race de
Schwyz, plus petite, plus légère, grise ou brune, excel-
lente laitière. On y rattache les variétés plus petites de
Toggenburg, d'Unterwald et surtout de Bùnden dont les
petites vaches sont presque aussi agiles que des chèvres.
Dans la plaine, ces deux races se mélangent entre elles
et avec les produits importés. — Les moutons diminuent;
on en compte près de 80.000 dans les Grisons où viennent
transhumer en été les troupeaux italiens de Bergame,
50.000 dans le Valais, 50.000 à Berne. Les chèvres aug-
mentent ; on en compte 85.000 à Berne, 84.000 au Té-
sin, 49.000 aux Grisons, etc. Les porcs sont surtout nom-
breux dans les 'cant. de Herne (136.000) et de Vaud
(62.000). Le miel de Tavetsch (Grisons) est renommé ;
on fait un peu de soie dans le Tésin méridional. — En
somme, la grande industrie agricole est la production du
lait que l'on prépare, soit comme lait condensé (exporta-
tion 45.422.000 kilogr. en 1897), soit comme fromage
(d'Emmenthal, de Gruyère, d'Urseren, de Maderan, etc.),
et dont il s'exporta 23.200.000 kilogr. en 1897.

Les forêts, dont les deux tiers sont communales, rap-
portent 40 millions de fr. par an ; les plus belles sont
dans le Jura et la haute plaine, tandis que les Alpes ont
été dangereusement déboisées; une loi fédérale du 49 mars
1897 tente d'arrêter ces dévastations dans les hautes Alpes
placées par la constitution de 4874 sous la surveillance
fédérale. — La chasse est insignifiante; il y a encore
des ours en Engadine, des chamois et des marmottes dans
les Alpes. — La pêche redevient productive, grace à la
pisciculture et à la surveillance des autorités fédérales ; les
Nuites des lacs et des torrents, les saumons du Rhin sont
appréciés.

MINES. - La Suisse n'a presque pas de richesses mi-
nérales; à peine peut-on citer les mines d'anthracite du
Valais (4.000 tonnes par an), celles de lignite et de schiste
carbonifère de Kmpfnach (Zurich) et Uznach (Saint-Gall)
qui donnent 3.000 tonnes par an; celles d'asphalte du
val Travers (Neuchâtel), quelques tourbières d'oü l'on ex-
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trait 7.000 t. par an. Le Valais a en quantité minime du
nickel, du cobalt, du cuivre, du fer, même de l'or à Gondo.
On exploite le minerai de fer à Délémont et on en retire
7.000 t. de métal. Les salines de Bex (Vaud), de Rheinfel-
den, Ryburg et Kaiseraugst (Argovie), de Schweizerhalle
(Bale), fournissent 47.000 t. de sel (en 4897). On ex-
ploite des carrières de molasse dans la haute plaine ,
de calcaire (marbre de Soleure) et de gypse dans le Jura,
d'ardoises dans les cant. de Glaris, Saint-Gall et Berne,
de marbre au Splugen, à Wallenstadt, Saint-Triphon
(Vaud), Saillon (Valais), d'amiante et de serpentine dans
les Grisons. - Les eaux minérales sont assez abondantes :
sources sulfureuses froides à Louèche, Gurnigel, Yverdon;
sulfureuses chaudes à Baden, Schinznach, Lavey; sodiques
à Tarasp; Schuls, Saint-Maurice; salines à Tarasp, Schuls,
Birmenstorf; carbonatées calciques à Weissenburg et
Louèche; celles de Saxon et Wildegg sont riches en iode
et brome; enfin celles de Pffers et Ragatz sont thermales
neutres.

INDUSTRIE. - A défaut de combustibles minéraux, la
Suisse dispose de forces hydrauliques considérables ; elles
sont de mieux en mieux aménagées et assurent à l'indus-
trie des progrès considérables. Les plus anciennes indus-
tries sont celles des lainages et des toiles qui remontent
au mue siècle ; à la même époque, celle des soieries parait
à Zurich. Au xve, Bale et Fribourg installent des papete-
ries, Bale l'imprimerie; l'horlogerie se développe à Ge-
nève. La soierie avec la passementerie, la fabrication des
velours prennent de l'extension au xvi e siècle et se déve-
loppent au xvu e qui y ajoute la bonneterie, la dentelle, la
mousseline, l'impression sur étoffes et le blanchiment; le
avine développe les cotonnades, le travail du crin, de la
paille, la broderie ; le xIxe voit décliner les toiles et lai-
nages et la dentelle, mais grandir les industries alimen-
taires (lait condensé, sucre de lait, fromage, chocolat), la
fabrication des machines, des couleurs, des allumettes,
des instruments, la sculpture sur bois, etc. Une loi fé-
dérale du 23 mars 4897 a fixé le maximum de la journée
de travail dans les fabriques à onze heures, imposé le re-
pos hebdomadaire. D'après le recensement du 5 juin 4895,
Il y avait en Suisse 4.987 fabriques assujetties à cette loi
et inspectées; elles employaient 200.000 ouvriers et
152.748 chevaux-vapeur. En voici la répartition :

INDUSTRIES

Coton 	  ...
Soie	
Laine 	
Lin 	
Autres textiles.... 	
Cuir. 	

d'établissements
Nombre

1.253
230

62
42

242
426

Ouvriers

48.536
34.145
4.245

788
6.770
8.365

Force des moteurs
en chevaux-vapeur

43.044
41.232
6.014

732
4.338
1.616

Industries	 alimen -
taires 	 537 44.00 49.459

Industries chimiques
et physiques.... 467 4.058 44.353

Papeterie	 et	 poly-
graphie 	 447 41.062 43.345

Travail du bois 	 528 41.347 40.000
-	 du métal 	 234 9.936 40.339

Machines 	 396 23.924 -	 40.983
Horlogerie,	 bijou -

terie 	 488 16.334 2.474
Salines, carrières, etc. 295 9.748 10.152

TOTAL 	 4.987 200.499 152.718
De ces travailleurs, 28.612 (dont 15.442 femmes) ont

moins de dix-huit ans ; 4.783 travaillent au plus cinquante-
quatre heures par semaine; 63.389 de cinquante-quatre
à soixante heures. La meilleure situation est celle des
typographes, la pire celle des filateurs de coton qui tous
travaillent soixante-cinq heures. - Sur la force motrice
employée 87.865 chevaux-vapeur proviennent des chutes
d'eau, 53.509 de la vapeur, 4.851 des moteurs à gaz,

2.235 des moteurs à pétrole, 7.357 de moteurs élec-
triques.

Les industries textiles représentent près de la moitié
du travail suisse; celle du coton est particulièrement dé-
veloppée au N.-E. du pays, dans les cant, de Zurich,
Glaris, Saint-Gall, Appenzell, Thurgovie et Argovie : les
principaux centres sont Zurich, Winterthur, Saint-Gall,
Herisau; le travail mécanique domine; Glaris s'occupe
surtout de teinture et impressions. La soie se travaille
surtout à Zurich (étoffes) et à Bale (rubans). - En se-
conde ligne vient l'horlogerie, qui occupe plus de 42.000
ouvriers à' Genève, et dans le Jura français à La Chaux-
de-Fonds, au Lode, à Neuchâtel, etc. La bijouterie est
également prospère, ainsi que la fabrication des machines
dans les grands centres de la Suisse allemande. - Ajoutez
la brasserie qui a produit 1.880.000 hectol. de bière en
4897. La même année, la régie fédérale de l'alcool a vendu
65.376 quintaux de spiritueux et 42.084 d'alcool mé-
dical.

Il faut enfin faire une large place à une industrie ca-
ractéristique de la Suisse, celle des hôtels. Grâce à l'amé-
nagement de ses beautés naturelles et au confortable de
ses établissements, elle est devenue le rendez-vous des
touristes européens (allemands, anglais et américains, fran-
çais, russes, etc.). La consommation des touristes explique
à la fois l'insuffisance de la production locale en denrées
alimentaires, et le développement d'une série de petites
industries dont vivent une partie des indigènes. De tout
temps les Suisses ont dû suppléer à la pauvreté de leur
pays en se ravitaillant aux dépens de l'étranger; aux ex-
péditions armées a succédé l'organisation méthodique du
service de mercenaires (V. ci-après l'art. SuissEs) très
lucratif pour les cantons ; aujourd'hui encore, la Suisse ali-
mente de comptables, d'hôteliers, de domestiques les pays
voisins, spécialement la France ; mais elle a su tirer une
ressource plus certaine et plus considérable de-l'excellente
installation qu'elle offre aux voyageurs :villégiatures d'été
sur les bords du lac de Lucerne, dans l'Oberland, à In-
terlaken, dans la vallée de Zermatt, d'été et d'hiver sur
les rives du lac de Genève, à Davos et dans l'Engadine.
La grande association des hôteliers, les écoles d'hôteliers
améliorent sans cesse cetteindustrie. Elle dispose de 7.000
hôtels ou pensions représentant un capital de 500 mil-
lions de fr. employant 26.000 personnes dont les recettes
annuelles s'élèvent à 90 millions de fr. pour environ 90.000
lits. 34 °/0 des hôtes sont Allemands, 21 0/0 Anglais,
49 0/0 Suisses, 41 °/0 Français, 7 0/0 Américains. Un peu
plus de moitié des lits d'hôtel répondent aux centres de
tourisme et représentent une dépense de 200 millions, plus
de 4.250 fr. par lit; la recette moyenne pour cette caté-
gorie est de 850 à 900 fr. par lit correspondant à un bé-
néfice net d'environ 250 fr. ; ce n'est guère plus de 5 °/a,
amortissement compris, taux assez faible ; mais il faut
tenir compte des bénéfices indirects résultant des dépenses
de toute nature que font les touristes apportant en Suisse
de l'argent étranger.

COMMERCE ET CIRCULATION. - La Suisse est un pays très
commerçant, grâce à sa situation et au labeur de ses ha-
bitants et malgré sa pauvreté en produits bruts et l'ab-
sence de voies navigables. Sans parler des grands centres
industriels et du mouvement factice créé par le tourisme,
les banquiers suisses de Bâle, de Genève, de Zurich, etc.,
déploient une remarquable activité sur le marché inter-
national.

Voici pour l'année 4899 les chiffres du commerce spé-
cial, par catégorie et par pays de provenance et de des-
tination, en millions de francs :

Importation	 Exportation
Soie. 	 	 462,9	 44
Coton 	 	 27,7	 -
Laine 	 	 48,6
Lin, chanvre, jute 	 	 40,4
Soieries 	 	 44	 465,6
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Importation Exportation

Cotonnades 	 35,6 436,2
Lainages 	 50,4 8,4
Filés de soie 	  - 29,8
Filés de coton 	 - 48,7
Filés de laine 	 - 9,5
Houille 	 55,7
Fer 	 47,5
Pétrole 	 11,8
Articles en fer 	 30,2
Machines 	 34,5 44,8
Horlogerie 	 - 413,3
Bijouterie 	 - 7,5
Bois 	 22,3
Cuirs 	 45,8
Peaux 	 - 10,6
Tresses de paille 	 - 44,2
Céréales et farines 	 147,1
Bestiaux 	 47,4 10,4
Lait 	 - 21,3
Fromage 	 - 40,2
OEufs 	 44,2
Vin 	 37
Orge, malt et houblon 	 16,8
Sucre 	 22,5
Café 	 42,2 -
Matériaux de construction 43,9 -
Produits chimiques 	 38,8 28,8
Librairie 	 44,5 -
Métaux précieux 	 43,1 9

Importation Exportation

Allemagne. 	 345.305 498.581
France 	 214.207 96.288
Italie 	 491.3114 41.981
Autriche-Hongrie ..: 	 76 . 601 45.496
Grande-Bretagne 	 56.431 165.943
Pays-Bas 	 3.769 5.692
Belgique 	   28.721 43.470
Espagne 	 45.999 45.012
Russie 	 57.422 31.664
Reste de l'Europe 	 9.330 23.583
Etats-Unis 	 61.837 91.689
Reste de l'Amérique 	 31.658 22.954
Asie 	 42.473 30.555
Afrique 	 17.736 6.336
Océanie 	 40.062 3.267
Sans indication 	 - 4.166
Marchandises 	 4.462.595 796.014
Métaux précieux mon-

nayés 	   124.047 69.653

En tenant compte des métaux monnayés, la balance du
commerce ferait ressortir un déficit de 300 millions de fr.
mémé en tenant ces évaluations pour exactes (V. ce qui
est dit à l'art. EUROPE), la différence est plus que comblée
par les dépenses des touristes étrangers, les économies des
Suisses employés à l'étranger et l'intérêt des capitaux
suisses placés à l'étranger; les progrès de la richesse sont
manifestes.

La Suisse achète à l'Allemagne des produits fabriqués
(objets en métal, machines, tissus, livres, cuirs, etc.), des
matières premières (métaux, houille, bois, laines), des
grains et du bétail; elle lui vend des soieries, des mon-
tres, des cotonnades, du fromage, du bétail. - A la France
elle achète des matières textiles, des grains, du bétail, du
vin, des métaux précieux, de .la houille; elle vend des
soieries, des montres, des fromages, du lait. - Elle tire
d'Italie de la soie, des grains et du bétail, du vin, lui
vend des fromages, des montres, des machines, etc. -
Elle achète à l'Angleterre du coton, de la laine, du fer;
elle lui vend du lait condensé, des soieries, des coton-
nades, des montres, des cuirs, etc. - Elle achète à l'Au-
triclie des céréales, du bétail, des denrées coloniales, du

bois et lui vend de l'horlogerie, des tissus. Le commerce
extérieur se fait surtout par Bêle, Genève et Saint-Gall.
Les taxes douanières sont modérées, sauf sur le tabac,
l'alcool et les confections, la Suisse s'efforçant de favo-
riser le transit. Elle n'a plus depuis 4848 de péages ni
de douanes intérieures; les octrois de Genève et Carouge
et les taxes locales de circulation sur les spiritueux ont
été abolis en 1890.

A la fin de 4896.il existait 34 banques d'émission au-
torisées, avec capital versé de 450.525.000 fr. ; les prin-
cipales sont : la Banque de l'Ftat de Fribourg, la Banque
du commerce à Genève, la Banque de Bale, les banques
cantonales de Zurich, de Berne (fondée en 4834), de Saint-
Gall, Vaudoise, etc. La circulation fiduciaire est de
477.657.000 fr. La création d'une banque d'Etat fédé-
rale admise en principe par le vote populaire du 48 oct.
1891 a été rejetée au referendum du 28 févr. 1897. -
Les assurances ont été placées par la loi du 25 juin 4885
sous le contréle du gouvernement, auquel les sociétés doi-
vent verser na pour mille de leurs primes. Celles-ci s'éle-
vaient en 4895 à 38.190.000 fr., dont 22.017.000 fr.
pour les assurances sur la vie, 5.869.000 fr. pour les
assurancees contre les accidents, 7.931.000 fr. pour les
assurances contre l'incendie, 4.476.000 fr. pour les as-
surances de transport, 583.000 fr. pour les assurances
contre la grêle, etc. Les capitaux assurés sur la vie se
montent à 554 millions dont 227 par les 7 compagnies
suisses, 449 par 7 compagnies françaises, 446 par 7 com-
pagnies allemandes, 43 par 4 compagnies anglaises et 19
par une compagnie américaine.

CoMMuNIcATroNs. - Tous les lacs de plus de 20 kil. q.
(sauf celui de Wallenstadt à cause de ses tempêtes) et, de
plus, ceux de Joux, d'Ægeri et de Hallwyl sont desservis
par des services réguliers de vapeurs; le Rhin est navi-
gable d'Untersee à Schaffhouse et la Broye entre les lacs
de Morat et de Neuchâtel. - Les routes, quoique bien infé-
rieures à celles de France, sont convenablement dévelop-
pées, surtout dans la plaine et le Jura; sur celles des Alpes,
V. ce mot.

Les chemins de fer avaient en 4898 une longueur de
3.708 kil., le premier fut celui de Saint-Louis (Alsace) à
Bêle ouvert en 4844; le plus remarquable est celui du
Saint-Gothard qui ouvrit en 1882 pur le tunnel de ce nom
une voie directe entre l'Allemagne et l'Italie; citons en-
core celui de Rhétie qui à Davos s'élève à 4.633 m.; c'est
le plus haut des chemins de fer normaux d'Europe. La
Suisse possède une vingtaine de chemins de fer fuhicu-
culaires ou à crémaillère, dont le plus fréquenté est celui
de Lausanne à Ouchy, le plus remarquable celui de Zer-
matt au Gornergrat; d'autres gravissent le Rigi et le Pi-
late ; on en construit un qui, par tunnel, atteindra le som-
met de la Jungfrau. Les chemins de fer suisses appartiennent
à des compagnies privées, dont la plus importante est celle
du Jura-Simplon. Le régime usuel est une concession de
trente années rachetable à l'expiration de ce délai contre
versement d'un capital représentant 25 fois le produit net
moyen annuel des dix dernières années. Les principales
compagnies sont rachetables le 4er mai 1903, celle du
Saint-Gothard le 4 er mai 4909 ; le rachat a été décidé par
le vote populaire d'avr. 4898.

POSTES ET TÉLÉGRAPHES. - Il existe en Suisse (en 1898)
4.502 bureaux de poste expédiant 134.200.000 lettres,
43 millions de cartes postales et 447.600.000 imprimés.
Les lignes télégraphiques ont un développement de 7.143
kil. et expédient 3.978.000 télégrammes; Le téléphone
est très développé; il comportait en 4896 40.500 kil. de
lignes, 28.198 communications avec 25.000 abonnés (1 par
448 hab.).. 	 B.

Histoire. - ANCIENS TEMPS. - La découverte des
cités lacustres (V. •ce mot) en 4854 a prouvé que la
Suisse possédait une population importante avant les
Helvètes : on a trouvé sur les divers lacs et principa-
lement sur ceux de Zurich, Pfieffikon, Neuchêtel, Genève,
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plusieurs centaines de ces palafittes. Les objet§ trouvés
lors des recherches faites ont fait remonter ces habitations
à l'âge de la pierre et à l'âge du bronze. On présume que
les objets en fer trouvés dans certaines stations lacustres
ont été importés plus tard par les Helvètes. Ceux-ci ont
détruit ou chassé l'ancienne population que l'on croit avoir
été d'origine asiatique. Les Helvètes, très guerriers,
étaient d'origine celtique et venaient d'au delà du Rhin.
Ils reçurent leurs premiers rudiments de civilisation des
peuples méditerranéens, niais ils n'eurent jamais un bien
grand développement. Au temps de César, on 'estimait leur
nombre à 300.000, répartis dans 12 villes et 400 villages.

Leur possession de ce pays fut tranquille jusqu'au mo-
ment où les Romains ayant soumis les Allobroges devin-
rent des voisins dangereux. Les Helvètes envoyèrent sous
là conduite de Divicon une armée qui infligea au consul Cas-
sius une sanglante défaite. Les, Romains durent passer
sous le joug. Cette bataille, qu'une tradition contestée
place en Valais, sur le cours inférieur dù RhOne, remonte
à l'année 407 ay. J.-C. Plusieurs peuplades helvètes, les
Tùgènes et les Ambrons, participèrent aux désastres in-
fligés par Marius aux barbares. Cinquante ans plus tard,
un chef des Helvètes, .Orgétorix, leur persuada dé quitter
ce pays ; ils firent de longs préparatifs, et en 58 ay . J.-C.,
après avoir brûlé leurs 42 villes et 400 villages, ils se
mirent en route au nombre de 368.000, dont 92.000 com-
battants. Sur ce nombre, les Helvètes fori aient la plus
grosse part, 263.000 ; les autres étaient 36.000 Tulinges,
riverains du Rhin, 14.000 Latobriges (id.), 32.000 Boles
et 23.000 Rauraques (région de Bale) . Rome envoya au-
devant d'eux Jules César qui los arrèta au défilé de
l'Écluse: ils franchirent alors le Jura. César les suivit et
les défit à Bibracte, près d'Autun. Il n'en resta que 140.000
qui firent leur soumission et furent renvoyés dana leur
pays. Galba réduisit aussi les tribus du Valais à Octodu-
rum (57 ans ay. J.-C.), et tout le pays — sauf la Rhétie
soumise quarante ans plus tard — devint province ro-
maine. Sous les Romains, la ville principale était Aven-
ticum (Avenches) qui acquit un haut degré de prospérité,
principalement sous Vespasien, dont le père y avait été
percepteur général. Les autres villes importantes étaient
Augusta Rauracorum (Augst), Basilia (Bale), Vitodurùm
(Winterthur?), Vindonissa (Windisch). Les grandes rou-
tes étaient celles de Besançon et Genève, dé Vibiscum
(Vevey) 'à Aventicum et Augusta Rauracorum, d'où une
antre allait à Brigantiâ (Bregénz).

La Suisse actuelle était divisee entre les provinces de
Rhétie, comprenant les Grisons, et de Lugdùnaise d'où
l'empereur Maximus Pupienus détacha en X38 celle de
Maxima Seguanorum, embrassant le reste de la Suisse.

MOYEN AGE. — A la fin du siècle, la Shisse actuelle
fut envahie par les Alamans, peuplade germaine qui
détruisit Aventicum (264); ils finirent par s'établir dans
la partie orientale, tandis que vers 443 les Burgondes
obtenaient des Romains la Savoie. Au iv e siècle s'organisent
les églises; la métropole catholique est Besançon, de qui
relèvent les évêques d'Avenches, Augst, Nyon, Windisch.
Mais les Alamans se répandaient sur les deux versants du
Jura. Les Burgondes (V. BouecocNE) furent bientôt ab-
sorbés par l'élément gallo-romain.. Mais, dès 496, les Ala-
mans, en 534 les Burgondes avaient été subjugués par les
Francs, lesquels, en 536, annexèrent aussi la Rhétie, enle-
vée aux Ostrogoths: C'est à Orbe que les fils de Lothaire
se partàgent son empire.

Sous les Francs, qui dominèrent les pays helvétiques
trois siècles et demi, l'autorité fut 'souvent très divisée.
Le christianisme, auquel lei Burgondes s'étaient con-
vertis, avait fait de grands progrès. Des évêchés nouveaux
se fondent à' Constance et Coire. Des moines -venus d'Ecosse
et d'Irlande, Colomban, Sigbert, Gall,' Mang, Othmar,
contribuent beaucoup au dévelôpjïeniént intellectuel du
pays. Lés abbayes de Saint-Gall et dé Saint-Maurice
deviennent 'des centres de . entamé, et plusieurs ldtalités,
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plis tard importantes, se groupent à l'ombre des monas-
tères.

Après la déposition de Charles le Gros, l'empire franc
se décompose. La Suisse actuelle voit ses destinées se sé-
parer de nouveau. L'ouest appartient au nouveau royaume
de la Bourgogne transjurane, proclamé à Saint-Maurice
(Valais) avec Rodolphe comme roi (888). H étend ion
royaume jusqu'à l'Argovie. L'est du pays est alors sous la
domination de Burkhard, nommé duc d'Alamanie par l'em-
pereur Conrad Ier (V. SOUABE). Rodolphe et Burkhard entrè-
rent en lutte et se réconcilièrent quand le duc d'Alamanie eut
donné en mariage à Rodolphe sa fille Berthe. La reine
Berthe, la royale filandière qui fut l'épouse de deux rois
et mourut vers 970 dans le cloître de l'ordre de Cluny
qu'elle avait fondé à Payerne, est la seule souveraine dont
le peuple romand ait conservé la mémoire. L'histoire de
la Suisse romande se confond à cette époque avec celle du
royaume de Bourgogne (V. ce mot) dont la durée fut de
445 ans. A la mort de Rodolphe III, le royaume passa
à l'empereur Henri II, son neveu (1032). L'empereur
Henri III se fit couronner roi des Burgondes et assit sa do-
mination sur l'Helvétie entière. Le pays fut profondé-
ment troublé pendant les luttes entre le parti sacer-
dotal et l'Empire et ne recouvra la prospérité que lorsque
l'empereur eut laissé aux Zæhringen, héritiers de Ro-
dolphe de Rheinfelden; empereur couronné par le parti
sacerdotal, la libre possession de ses biens dans l'Helvétie
romaine. La domination des Zæhringen fut bienfaisante ;
ils fondent beaucoup de monastères ; ils bâtissent plusieurs
villes, entre autres Fribourg (4478) et Berne (4491) et
leur accordent de larges franchises, s'appuyant sur elles
pour contenir la féodalité indocile de Souabe et de Bour-
gogne. Après la mort du dernier Zæhringen (1218)
(V. SOUABE), dont les fiefs firent retour à l'Empire; ce
qui assura l'immédiateté à plusieurs princes et villes (Ber-
ne, Soleure, Zurich), il y eut une lutte d'influence en-
tre leurs héritiers les comtes de Kybourg, les Habsbourg,
les évêques et abbés les plus puissants (Eeinsiedeln,
Muri, Saint-Gall), et les comtes de Gruyère, de Toggen-
bourg, .de Neuchâtel et de Savoie. Pierre de Savoie et
Rodolphe de Habsbourg sont les grands noms de cette
époque troublée. Lorsque Rodolphe fut élu empereur en
4273; la situation fut meilleure. Son règne fut glorieux.
En ce qui concerne la Suisse, l'empereur, par achats,
coniuétes et héritages, arriva à posséder la plus grande
partie . de la Suisse allemande d'aujourd'hui. Sa mort, le
45 juil. 4291, allait coïncider avec la naissance de la Con-
fédération.

LES ORIGINES DE LA CONFÉDÉRATION. — Dans la Suisse
romande, la maison de Savoie avait acquis nu rôle pré-
pondérant, annexant le Bas-Valais et le pays de Valid;
dans la Suisse allemande, lés Habsbourg essayaient de se
constituer Une principauté tétritoi ialb : landgraves d'Ar-

b, de Thurgovie, de Zurich, avoués de beaucoup de
monastères, possesseurs de nombreuses seigneuries, ils
prenaient le dessus sur les autres; mais ils rencontrèrent
un obstacle imprévu dan ss les communautés de monta-
gnards. L'empereur Frédéric II, tenant à s'assurer le
passage ouvert au début du xiv e siècle par le col du
Saint-Gothard entre ses domaines de Souabe et l'Italie,
s'occupa de placer sous sa dépendance directe les paysans
de§ Cantons forestiers des hautes Alpes, qui occupaient
cette route; én 1231, son fils Henri racheta Uri aux
Habsbourg. Le pays d'Uri dépendait direetehient de l'ab-
besse du Fraiienmunster de Zurich. Les, avoués de l'abbesse
Venaient deux fois l'an tenir leurs assises sous le tilleul
d'Altorf. Tous les hommes libres de la vallée y assis-
taient et formaient une communauté, Landsgemeinde.
L'empereur leur donna pour juge et landammann un
homme du pays : telle est l'origine de l'indépendance d'Uri.
Eu 4240, l'empereur accdrda à Schwyi des lettrés dé
fràhchisé; les Habsbourg, ayant Contesté ces Iüiertes;
virent se soulever contre eux les gens d'Unterwalden;
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alliés à ceux. de Séhtvyz (4245-52): Toutefois les mon-
tagnards se soumirent nominalement: Vers la fin du
règne de Rodolphe de Habsbourg, le cercle se resserrait
autour de ces communautés : Urseren, Glaris, Lucerne
avaient passé aux mains de l'empereur. Voyant appro-
cher le jour de lour asservissement, les hommes libres
des trois cantons forestiers, les Waldstetten, s'unirent, et
quinze jours après la mort de Rodolphe de Habsbourg,
le les abat 1291; ils signaient à Brùnnen l'alliance per-
pétuelle qui est l'origine de la Confédération. Le texte du
parchemin indique qu'il y avait eu déjà une alliance jurée
précédemment. Les trois cantons restent indépendants,
mais ils se promettent à perpétuité la secours contre toute
agression. La critique moderne a relégué dans le domaine
de la légende l'histoire traditionnelle de Guillaume Tell, de
la conjuration du Grutli et de la naissance de la Confédé-
ration dont les chroniqueurs contemporains de l'événement
ne soufflent pas mot. La vérité e%t que, à la mort d'Albert,
fils de Rodolphe de Habsbourg, assassiné en Argovie le
4 er mai 4308, il y eut dés compétitions pour l'Empire;
la maison de Luxembourg l'einporta sur celle d'Autriche.
Les Waldstetten s'adressèrent au nouvel empereur Hen-
ri VII de Luxembourg qui confirma leurs chartes d'affran-
chissement et les libéra de la suprématie des ducs d'Au-
triche (3 juin 1309). La mort de Henri VII (4313)
faillit amener la fin de la Confédération naissante. Deux
empereurs, Louis de Bavière et Frédéric le Beau, duc
d'Autriche; furent nommés. Les Waldstetten se pronon-
cèrent pour le prince bavarois. Frédéric les mit alors au
ban de l'Empire, et chargea Léopold son frère de les faire
rentrer dans l'obéissance. Mais son armée fut complète-
ment battue par 1.400 confédérés, au Morgarten (15 nov.
4345), une des gloires dé l'histoire suisse. Peu de jours
après; les confédérés renouvelaient à Brunnen leur alliance
perpétuelle.

Les trois cantons primitifs conclurent en. 4332 leur
première alliance extérieure avec la ville de Lucerne:
Le l es mai 1351, un traité est signé avec Zurich que
Rodolphe Broun et ses compagnons venaient d'émanciper
de l'Autriche; puis en 4352 avec Glaris (2 févr.) et Zoug
(8 juin) ; enfin le 6 mars 1353 avec Berne, ce qui com-
pléta la Confédération dés hait cantons qui dura 428 ans:
Albert le Sage ayant, malgré l'aide de l'empereur
Charles IV; échoué trois fois devant Zurich (4351, 1352,
4354), l'empereur reconnut la Confédération (1361);
l'Autriche renonça à ses prétentions et conclut en 4368
l'armistice ou paix de Thorberg. Berne, la dernière venue
dans le premier faisceau confédéral; avait conquis l'Ober-
land en 1334 et 4335, ce qui lui avait valu l'animosité
des seigneurs burgondes. Ces derniers frirent complètement
battus à Laupen en 1339.

Lx CONFÉDÉRATION DEs HM CANTONS. — Les années qui
suivirent la paix de Thorberg virent l'invasion des bandes
de Coucy qui furent battues dans l'Entlibuch et se reti-
rèrent, et la fin de la puissance des Kybourg. Bienne;
Thoune et Berthoud sont conquis par Berne. Lucerne vou-
lait se donner un territoire comme Berne et Zurich : de
là dés griefs sans nombre avec les sujets autrichiens envi-
ronnants. Le duc Léopold III d'Autriche, neveu de celui
battu à Morgarten, rassembla une armée qui fut complè-
tement battue à Sempach le 9 juil: 1386; le duc et
700 margraves, comtes, barons et seigneurs perdirent la
vie dans la bataille. Deux ans après, le 9 avr. 4388, les
Autrichiens furent encore battus à Naefels par les gens
de Glaris. Une trève de sept ans fut conclue le 4 er avr.
4389, prorogée pour 20 ans en 1394 et pour 50 ans
en 4412, et les Suisses conservèrent leurs conquêtes.
Dans la longue période de paix qui suivit, les cantons
étendirent leur territoire par des achats et des alliances.
C'est un moment de grande prospérité pour les villes;
beaucoup de monuments des cités suisses datent de cette
époque. ,La Confédération d'alors n'avait aucun rapport
avec l'organisation actuelle; les cantons avaient resserré

leurs liens par le Pfaffënbrief (7 oct. 4370), interdisant
toute guerre privée et soumettant les ecclésiastiques à la
juridiction territoriale laïque. Mais ils avaient leurs al-
liances particulières qui n'engageaient que ceux qui les
contractaient. Schwyz, par exemple, admit les Appenzellois
dans sa combourgeoisie et encouragea leurs efforts quand
ils s'affranchirent de l'abbaye de Saint-Gall (far les ba-
tailles de Speiéher (4403) et du Stoos (1405). En 1442;
Appenzell et la ville tle Saint-Gall furent Admis officiel-
lenient comme combourgeoiS. Les Suisses encouragèrent
aussi la Rhétie dans son oeuvré d'émancipation qui com-
mença par la création de la ligue de la Maison-Dieu (4367),
par celle de la Ligue grise (Graue Bund) qui a .donné
son noin,à tout le pays (Graubunden) et par celle des
Dix juridictions. En 4416; le Valais s'allia à Lucerne,
Uri et Untérwalden. Deux petits cantons, Obwald et Uri,
qui avaient des intérêts dans le Tésin soumis à Milan,
conquirent la Levantine; plus tard, ce fut le tour du val
d'Ossola. Le Tésin fut le théâtre, à Arbedo (4422) et
ailleurs, de luttes sanglantes avec les troupes du duc de
Milan; finalement, la Levantine resta aux confédérés.

En 4413; Frédéric d'Autriche ayant été mis au ban
de l'Empire, les Suisses conquirent l'Argevie dont ils se
partagèrent le gouvernement. Cette nouvelle manière de
faire, d'avoir non plus des alliés mais des pays sujets,
amena dés compétitions entre confédérés. En 4436, à la
mort du dernier comte de Toggenbourg, qui était bour-
geois de Zurich, de Schwyz et de Glaris; chacun des
cantons voulut la plus belle part de l'héritage.. Il an ré-
sulta entre Schwyz et Zurich. une querelle qui se ter-
mina par la guerre (4440). Zurich dut se soumettre. Deux
ans après, cet Etat recommençait la guerre en s'alliant
à l'Autriche; mais il fut battu à Saint-Jacques; sur la Sihl
(1443). Les confédérés ne purent Cependant s'emparer de
la ville de Zurich. Ils étaient encore en campagne quand
Frédéric III, allié de Zurich, invoqua le secours de Charles VII
de France: Sous les ordres du dauphin, plus tard Louis XI;
une armée de 22:000 hommes, les Armagnacs, s'avança sur
Bâle. Les Suisses détachèrent 1.400 hommes pour aller
à sa rencontre: Le combat eut lieu aux portes de ,Bâle,
à Saint-Jacques-sur-la-Bisse (1444): Les Suisses furent
presque tous thés; mais le dauphin, avait perdit 8.000
hommes et 4:200 chevaux. Cette défaite établit la re-
nommée militaire des Suisses, Le dauphin; effrayé de ce
que lui conterait la suite dé la guerre; conclut à Einsis-
heim .une paix honorable (28 oct;,1444) et ,se . retira. Le
13 juif: 1450, la paix fut rétablie entre„ Zurich et les
confédérés. L'époque qui suit voit des. alliances _étroites
se cintracter avec Appenzell, Saint-Gall; Rotweil, Mul-
houSe;'Strasbourg: En 4460, les confédérés conquièrent
sur l'Autriche. la Thurgovie et Sargans et en font deux
nouveaux . bailliages: Pour obtenir la paix; l'empereur
Sigismond donna en gage Waldshut et la Forêt Noire
(paix de Wàldshut, le 27 août 4468).

Les guerres de Bourgogne ont une. : origine très ,com-
pliquçe; le _dauphin, futur roi Louis XI, avait conclu,, le
27. fév..1453, un traité d'amitié .perpétuelle avec les
Suisses: D'antre part, l'empereur Sigismond, pour trouver
un appui, avait engagé au duc de Bourgogne, Charles le
Téméraire, .les possessions des Habsbourg en Alsace
(1469). Mais Louis XI sut réconcilier les confédérés et
l'empereur (41 juin 1474) et leur faire conclure .une
alliance avec .lés villes d'Alsace contre le duc de Bour-
gogne.. Les Suisses défirent les Bourguignons sous les
murs d'liéricourt,(44 nov. 1474), ravageant le pays de
Vaud et la Franche-Comté. En février 4476, le duc Charles
franchit le Jura pour chat* les Suisses, mais le 2 mars il
est complètement battu à Grandson. Il se . retire à Lau-
sanne; reforme _une .puissante. armée de 34.000 hommes
et marche sur Morat, où le 22 juin il rencontre les con-
fédérés. La bataille fut terrible: le duc perdit 45.000
hommes et ,les Suisses 3:000. Attaqué en. Lorraine, il
tenta une dernière fois la fortune sous les murs de Nancy
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et y trouva la mort. (5 janv. 4477). La Bourgogne fut
annexée par Louis XI.

Les guerres de Bourgogne avaient fait des Suisses une
puissance. On invoquait leur arbitrage; quinze fois en
deux ans, ils eurent des différends à trancher. lis avaient
pris goût aux campagnes lointaines. En 4479, ils fran-
chissent le Gothard, puis rentrent, laissant 600 hommes à
Giornico, à l'entrée de la Levantine. Attaqués par 45.000
Milanais ces 600 hommes leur tuent ou blessent 4.500
hommes et mettent en fuite le reste. Le nom suisse est
alors craint partout, mais la corruption envahit les
chefs; ils étaient pensionnés, qui par le pape, qui par
l'Autriche, qui par la France; les cantons forestiers
devinrent jaloux des trois grands cantons, Zurich, Berne,
Lucerne. Plusieurs diètes furent rassemblées sans pou-
voir amener la concorde. A la diète de Stanz (déc. 1481),
l'intervention d'un saint ermite, Nicolas de Flue, finit par
triompher, et les confédérés se réconcilièrent. C'est à ce
moment qu'ils votèrent l'entrée de deux nouveaux cantons
dans l'alliance, Fribourg et Soleure. Par le convenant de
Stanz les confédérés convinrent alors de punir immédiate-
ment toute infraction à la paix du pays. Waldmann,
bourgmestre de Zurich, le principal auteur du convenant,
l'homme le plus considérable de la Confédération d'alors,
eut une grande influence pour la, réforme des moeurs et
pour l'amélioration du sort des habitants des villes, mais
il alla trop loin, et une révolte de paysans amena en 4489
sa mort sur l'échafaud.	 '

Une lutte très vive entre deux alliés des confédérés,
l'abbé et la ville de Saint-Gall, amena en 4490 une inter-
vention armée en faveur de l'abbaye. Les vaincus, mécon-
tents, se réfugièrent au delà du Rhin et intriguèrent
contre les confédérés. L'Empire n'avait jamais renoncé à
voir dans la Confédération un de ses membres. La diète
de 4495 l'invita à reconnaître la juridiction de la Chambre
impériale; Maximilien voulut la faire entrer dans la ligne
des princes, seigneurs et villes de la Souabe; ces offres
furent déclinées et les confédérés mis au ban de l'Empire;
la guerre devint inévitable après l'acceptation dans la
Confédération des ligues rhétiques (Grisons) que l'Au-
triche considérait comme ses sujets (4498) : elle éclata
en janv. 1499. La campagne tourna à l'avantage des
Suisses qui ravagèrent la Souabe, battirent les impériaux à
Frastenz près de Feldkirch, puis à Calven dans les Grisons,
et enfin à Dorneck, sur la Birse, le 22 juil. La paix fut signée
à Bale le 22 oct. Dès lors l'Empire ne chercha plus à
faire valoir ses droits suzerains : c'est l'indépendance de
fait. La guerre de Souabe eut comme conséquence immé-
diate l'entrée de Bâle dans la Confédération (8 juin 1501)
et, deux mois après, de Schaffhouse (9 août). En déc. 1513,
d'anciens alliés, les Appenzellois, furent aussi admis et
complétèrent la Confédération des treize cantons (Schwyz,
Uri, Unterwald, Lucerne, Zurich, Berne, Glaris, Zoug,
Fribourg, Soleure, Bâle, Schaffhouse, Appenzell) qui devait
durer près de trois siècles.

LES XIII CAxroxs.—Avec ses alliés l'abbé de Saint-Gall,
l'évêque de Bale, le comte de Neuchatel, le Valais, les Gri-
sons (et leur conquête la Valteline), les villes de Saint-Gall,
Bienne, Mulhouse, Genève, avec ses sujets d'Argovie, Thur-
govie, le Rheinthal, le Tésin, une partie du pays de
Vaud, la Confédération des treize cantons avait un terri-
toire presque de l'étendue de la Suisse actuelle. Locarno,
Lugano, Mendrisio, Val Maggia étaient sujets communs
de 12 cantons ; les bailliages libres, Thurgovie, Sargans
et le Rheinthal de 7 et de Baden; Bellinzona, Riviera,
Blegno de 3 (Uri, Schwyz, Nidwald); Gaster et Uznach
de 2 (Glaris et Schwyz); Morat, Orbe, Granson, Echal-
lons de 2 (Berne et Fribourg). Ces possessions communes
furent, au cours des querelles du xvie siècle, le lien le
plus efficace. Les Etats conservaient une indépendance
presque absolue; le seul lien fédéral était la Diète, dont
les décisions ne devenaient exécutoires qu'après l'appro-
bation de chaque Etat. Ce n'est que plus tard, dans le

courant du xvie siècle, que la majorité de la Diète fit loi.
La plaie de cette époque de l'histoire suisse est le service
militaire à l'étranger (V. ci-dessous, § Régiment des
Suisses). Elle devient générale dès la fin du xve siècle
et durera jusqu'au milieu du xixe . Cette funeste coutume
fut, pour ce pays, la cause de son premier revers sérieux.
Les Suisses, mécontents de Louis XII qui ne leur payait
pas les sommes promises, entrèrent dans une ligue contre
lui et prirent sous leur protection le duc de Milan que
le roi de France avait dépouillé de ses Etats. Pour prix.
de leurs services, Locarno, Lugano, Mendrisio sont cé-
dés aux Suisses qui en 4513 battent les Français à No-
vare, leur tuent 8.000 soldats et les contraignent à quitter
l'Italie. Au même moment, une armée suisse pénètre jus-
qu'a Dijon et assiège cette ville. Sur de fallacieuses pro-
messes, ce siège fut levé, et les Suisses rentrèrent dans
leurs montagnes. François Ier, successeur de Louis XII,
voulut venger Novare et reconquérir le Milanais; il passa
les Alpes avec 50.000 hommes. Les Suisses volèrent au
secours du duc, mais leurs 30.000 hommes succombèrent
à Marignan le 43 sept. 4515 devant l'artillerie française.
Cette défaite décida les Suisses à entrer dans la sphère
d'influence française. François IeP signa peu après, à
Fribourg (29 nov. 4546), la Paix perpétuelle, bientôt
complétée par la convention de 1521 (à laquelle Zurich
seule n'adhéra pas), qui lui assurait de 6.000 à 46.000 sol-
dats suisses et qui dura jusqu'à la Révolution.

LA REFORME. — La première moitié du xvie siècle vit
naître la réforme religieuse suscitée par les abus de
l'Eglise et la vente des indulgences. La Réforme, prêchée
dès 1547 par Luther en Allemagne, ne tarde pas à se pro-
pager en Suisse. Dès 4549, Zwingli, prédicateur de la
cathédrale de Zurich, prêche d'après les Ecritures. En
4523, une conférence avec l'évêque tourne à son profit;
le peuple commence à supprimer la messe, les images et
les couvents, et bientôt on autorise le mariage des prê-
tres. Bâle avec OEcolampade, Schaffhouse avec Wagner,
Saint-Gall avec Vadian, suivent le mouvement de réforme.
Les cantons du centre demeurèrent réfractaires aux doc-
trines nouvelles et voulurent même interdire toute prédica-
tion de ces doctrines dans les bailliages administrés en
commun. Le colloque de Baden (4526) ne réussit pas à
amener l'apaisement. En 4527, Berne élit un Sénat com-
posé d'amis de la Réforme. La dispute de Berne en 4528
accentue la tendance réformée : Mulhouse, Appenzell,
Glaris, les Grisons se prononcent dans ce sens. Les six can-
tons restés fidèles aux anciennes croyances s'unissent
entre eux et avec l'Autriche contre les villes protestantes
(22 avr. 1529). La guerre fut cependant évitée (I Ce paix
de Cappel, 26 juin 4529) encore pour quelques mois :
elle commença en 1531. Les Zuricois furent battus à
Cappel le 41 oct. par les troupes catholiques, et Zwingli
trouva la mort dans la bataille. La paix suivit (2e paix
de Cappel, 20 nov. 4534), laissant chaque canton libre
de sa foi, mais arrêtant les progrès de la Réforme et
divisant la Confédération en deux camps : d'une part,
les cinq cantons catholiques du centre (Uri, Schwyz,
Unterwald, Lucerne, Zoug) avec Fribourg et Soleure,
leurs alliés du Valais, leurs sujets des bailliages italiens ;
de l'autre, les quatre cantons protestants : Berne, Zurich,
Bâle, Schaffhouse, et les cantons divisés : Glaris, Appen-
zell et pays alliés des Grisons, Baden, Saint-Gall, avec
la Thurgovie et le Rheinthal.

En pays romand, la Réforme cependant continua ses
progrès; elle était déjà prêchée à cette époque par Farel
et Viret dans le pays de Vaud. Elle le fut bientôt par
Froment à Genève (1532) et peu après par Calvin. Genève
demanda le secours de Berne qui envoya une armée. Le
pays de Vaud tout entier fut conquis par les Bernois (1536)
ainsi que le Chablais, Gex et une partie du Genevois. La
seconde moitié du xvie siècle vit la réaction catholique,
dirigée par les jésuites, appelés à Lucerne en 4574, et par
le nonce du pape, poste créé en 4580. Le cardinal
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Necker, Clavière, Dumont, Reybaz et d'autres. Le contre-
coup de cette grande secousse politique se fit sentir en
Suisse. La campagne bâloise (Pruntrut) s'émancipa en
1791, se constitua en république rauracienne qui finit en
mars 1793 par l'incorporation à-la France. Le massacre
du 10 août, où 760 Suisses trouvèrent la mort, eut un
douloureux écho dans le pays. Après la campagne d'Italie,
la Valteline, Bormio et Chiavenna invoquèrent la protec-
tion de Bonaparte. Les Ligues grises n'ayant pas voulu
accorder à leurs sujets de cette vallée l'égalité des droits,
elle s'unit à la République cisalpine (oct. 4797) et fut
définitivement perdue pour la Suisse. Cet exemple fut
suivi par les gens de Saint-Immer (Erguel) et du val de
Munster en 4797. En janv. 4798, Mulhouse fut annexé 1.
la France. Le Directoire avait en Suisse des amis ardents,
entre autres Pierre Ochs et Frédéric-César Laharpe, qui
préparaient les voies à l'institution d'une république
unitaire. Les pays sujets s'insurgèrent les uns après les
autres. Vaud proclama le 24 janv. 9798 la république
lémanique. Immédiatement après, l'armée française en-
trait en Suisse. Ses chefs étaient Brune et Schauenbourg.
La vieille république de -Berne résista héroïquement à
Fraubrunnen et au Grauholz, mais les forces étaient trop
inégales, et le 5 mars Schauenbourg entrait dans Berne
dont jamais soldat ennemi n'avait franchi les portes.
Pendant ce temps, Brune était battu sur la Singine,
mais cette victoire fut inutile aux Bernois. Le trésor de
Berne (40 millions de francs) partit pour Paris et Toulon,
et ce fut lui qui, dit-on, paya l'expédition d'Egypte.
Brune présenta le plan d'une république helvétique une
et indivisible. La République helvétique, proclamée le
22 mars 4798, comprenait 22 préfectures : les 43 an-
ciens cantons, le Valais, Léman, Argovie, Bellinzona, Lu-
gano, Rhétie, Sargans, Thurgovie et Saint-Gall; mais
en mai on réunit en un seul canton forestier Uri, Schwyz,
Zoug et Unterwalden; en un autre Glaris et Sargans
(cant. de Linth), puis Appenzell et Saint-Gall (cant. de
Sentis), tandis qu'on détacha de Berne l'Oberland et fit
de Baden un canton distinct; le nombre fut ainsi réduit
à 49. Mais à cette constitution n'adhérèrent à Aarau que
40 cantons (42 avr.); elle ne fut pas acceptée par les petits
cantons du centre. Il y eut dans le cant. de Schwyz, sous
la conduite d'Aloïs Reding, une résistance héroïque. Les
Français ffirent même battus les 2 et _ 3 mars à la Schin-
dellegi et à Rothenthurm, mais Reding comprit que la
résistance serait impossible, et il céda. Ainsi finit la confé-
dération des XIII cantons. A peu près au même moment,
une armée française était entrée à Genève et avait annexé
la vieille république.

L'HELVÉTIQUE ET L'ACTE DE MÉDIATION. — L'Helvétique,
république une et indivisible, avec ses-dix-neuf préfec-
tures, était un régime contraire aux traditions et au génie
politique de la Suisse. Dès le mois de septembre, le
Nidwald se révoltait et fut noyé dans le sang par Schauen-
bourg. L'année suivante, la Suisse fut le champ de
bataille de l'Europe ; Masséna, Lecourbe, Souvorov,
Soult la parcourent en tous sens. Zurich est le théâtre de
batailles importantes. L'année suivante, Bonaparte fran-
chit le Saint-Bernard. Les jours de l'Helvétique furent
autant de jours de dissensions et de querelles. Finalement,
une vaste insurrection prit le dessus et chassa les troupes
restées fidèles au gouvernement unitaire. - Elle fut arrêtée
par la médiation de Bonaparte. La consulte helvétique fut
convoquée à Paris (déc. 1802), et le 49 fév. 4803 était
remis l'acte de médiation qui fut reçu avec reconnais-
sance. Il rétablissait les cantons. Aux XIII d'autrefois
étaient venus se joindre six autres : Saint-Gall, Grisons,
Argovie, Thurgovie, Tésin et Vaud, ces quatre derniers
provenant; de l'affranchissement de pays sujets. Les can -

tons s'organisèrent comme ils l'entendirent, et le pays
tout entier reprit son nom de Suisse. Cette période eût
été heureuse sans les saignées :que faisaient les contin-
gents qu'il fallait fournir à Napoléon.

Charles Borromée, archevêque de Milan, fait conclure
entre les 7 cantons catholiques la « Ligue Borromée »;
ils tiennent des assemblées séparées à Lucerne, les pro-
testants à Aarau. En 4587, 6 des cantons catholiques
s'allient à Philippe II d'Espagne; en 1597, les protestants
et catholiques d'Appenzell se divisent le canton en deux
moitiés Rhodes intérieures aux catholiques, Rhodes
extérieures aux protestants. Pourtant, la seconde moitié du
siècle est assez calme : en 1564, la Savoie reprend posses-
sion, par traité, de Gex et du Chablais, mais laisse le pays
de Vaud aux mains des Bernois; elle traite avec Genève à la
paix de Saint-Julien, en 4603, après de longues années de
luttes.

SEIZIÈME ET DIX—SEPTIÈME SIÈCLES. — Au siècle suivant
commencent des démêlés très compliqués dans les Grisons
où, à propos de la Valteline et des querelles religieuses,
il y a lutte d'influence internationale entre les ligues et les
puissances, principalement la France, l'Espagne et l'Au-
triche. Des combats sans nombre y sont livrés, dans les-
quels s'illustre le duc Henri de Rohan tué à la bataille de
Rheinfelden (1638).Enfin, en 4648, la paix de Westphalie
met un terme aux grandes luttes nées de la Réforme et
reconnaît diplomatiquement pour la première fois l'indé-
pendance des cantons, libres de fait depuis plusieurs siècles.
Une insurrection de paysans mécontents (4653, guerre des
paysans); la première guerre civile de Wilmergen (1656),
entre cantons protestants et catholiques, terminée à l'avan-
tage de ces derniers ;; l'alliance solennelle de 4663 conclue
avec Louis XIV; les conséquences, bienfaisantes pour la,
Suisse, de la révocation de l'édit de Nantes (1685), sont, avec
les hauts faits militaires des troupes au service étranger,
les principaux événements de cette seconde partie du siècle.
Une nouvelle querelle confessionnelle survenue vers 4707
se termina par une nouvelle campagne connue sous le
nom de seconde &uerre de Wilmergen (1742) et qui fut
favorable aux . villes protestantes, Beine et Zurich. En
7723 se place une tentative d'émancipation du pays de
Vaud, que le major Davel paya de sa tête. Tout ce siècle
est rempli de luttes intestines : tentatives d'émancipation
du peuple de Genève contre l'oligarchie régnante, des
sujets de l'évêque de Bâle et de l'abbé de Saint-Gall,
des Valaisans contre leur prince, des paysans contre les
patriciens (Samuel Henzi à Berne, 1749 ; PL'erre Chenaux
à Fribourg, 4781). C'est aussi le temps d'un grand déve-
loppement intellectuel, de Rousseau, de Voltaire, de Hal-
ler, des Euler, des Bernoulli, des Gessner, des Lavater
et de tant d'autres hommes illustres ; l'industrie prend
son essor et prépare la Suisse moderne.

A la fin du xvIIie siècle, la Suisse était très affaiblie
par ses divisions.: entre catholiques et protestants, en-
tre oligarchies des villes et démocraties rurales, entre
cantons souverains et sujets exploités par eux. La Confé-
dération n'avait pas de constitution bien solide : elle
reposait sur 7 pactes généraux et 11 pactes partiels liant
entre eux certains cantons ou alliés. Le seul acte officiel
où les Confédérés agissent unanimement au xvIIie siècle
est l'alliance de 1777 avec la France. En général, on
confiait la direction desaffaires extérieures à Zurich qui
avait la prérogative de convoquer les diètes générales
annuelles tenues en été, d'ordinaire à Baden jusqu'en
4712, à Frauenfeld ensuite ; chaque canton y envoyait
deux représentants.. Dans la hiérarchie on mettait en tète
les 8 anciens cantons, puis les nouveaux, puis 3 alliés
intimes, abbé et ville de Saint-Gall et Bienne, puis
6 alliés, Genève, Mulhouse, Valais, Grisons, l'évêque -de
Bâle, prince de Neuchâtel, puis 3 protectorats, Rappers-
will, Gersan, Engelberg, puis 20 possessions ou commu-
nes. Le droit, la - législation variaient beaucoup d'un
point à un autre, et les souvenirs et traditions communes
n'alimentaient que faiblement le patriotisme.

LA CHUTE DE L'ANCIENNE CONFÉDÉRATION. — La Suisse
a joué son rôle indirect dans la Révolution, soit par les
écrits de Rousseau, soit par l'influence de ses citoyens,
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La Suis§E MoDÉaNE. — r1 la fin de 1843, les alliés péné-
trèrent en Suisse et, le 29 déc., la Diète supprimait l'acte
de médiation. Un nouveau pacte fut élaboré par la Diète,
Valais, Neuchàtel et Genève furent reçus au nombre des
membres de la Confédération et complétèrent le chiffre
actuel de vingt-deux cantons; enfin l'évêché de Bale fut
réuni au cant. dé Berne et compléta son territoire. Le
7 août 4845, le nouveau pacte était solennellement juré
à Zurich. L'histoire dela Suisse pendant cette période n'est
guère mouvementée jusqu'en 4830; c'est une époque de
régénération après les terribles secousses du commence-
ment du siècle. L'Eglise catholique redevint très puis-
sante dans certains cantons; les jésuites furent rappelés.
Le protestantisme eut aussi son réveil. L'armée fédérale
fut réorganisée ainsi que l'instruction publique. C'est
dans tous les domaines une restauration. Après 4830, les
idées libérales reprennent faveur et, dans divers cantons
les constitutions sont revisées : c'est le cas de Thur-
govie, Zurich, Saint-Gall, Lucerne, Fribourg, Soleure et
Schaffhouse. Une tentative de revision du pacte fédéral
fut faite en 4832. Rossi (V. ce nom) prépara ce
projet qui échoua sur l'opposition des partis extrêmes.
En 4833, la séparation de Bale en deux demi-cantons fut
ébnsommée après une lutte à main armée. Vers 4835, la
présence de Mazzini et d'autres réfugiés politiques sur
territoire suisse amena des ennuis au point de vue inter-
national. Un grave souci pour le gouvernement fut aussi
celui amené par la présence de Louis-Napoléon Bona-
parte, qui avait été reçu bourgeois d'honneur du cant.
de Thurgovie. A son retour en Suisse après l'affairé de
Strasbourg, la Suisse ne voulut pas l'expulser ; la France
alors rappela son ambassadeur (1838) et la Suisse
mobilisa, mais le départ volontaire du prince fit tomber
la querelle.

L'époque de 4841 à 1847 vit le grave conflit du Son-
derbund qui faillit disloquer la confédération. Les
origines de ce conflit remontent à une décision dù Grand
Conseil d'Argovie prisé le 19 janv. 4844, tendant à la
suppression des huit couvent§ de . ce canton et à la sécula-
risation de leurs biens estimés à 7 millions. Cette décision
exaspéra les cantons catholiques qui portèrent ta question
devant la Diète fédérale. Celle-ci déclara cette suppres-
sion de couvents incompatible avec le pacte fédéral. Ar-
govie offrit à titré de conciliation de rétablir lés cohvents
de femmes. Sur ce, la Diète déclara la question Close.
Elle ne faisait que commencer. L'irritation grandissait
dans les cantons catholiques : le 43 sept: 4843, lé gôu-
vernement lucernois fit une démarché auprès des tant.
d'Uri, Schwyz, Unterwald, Zoug et Fribourg pour uné
action commune: La ligue séparée hé fut pas encore con-
clue, Mais le premier pàs était fait.

Une nouvelle question vint envenimer lés discussions.
Augustin Keller demanda l'expulsion des jésuites de la
Suisse. Lucerne y répondit le 24 oct. 1844 en appelant
les jésuites à enseigner au séminaire et à organiser lé
culte public d'un quartier de Lucerne. Des expéditions
militaires privées, connues sous le nom de corps francs,
furent organisées contré Lucerne; niais sans, grand succès.
Les libéraux suisses n'avaient pas encore à la Diète la ma-
jorité des Etats; ce qui les empêchait d'agir offiçiélleinent
contre les conservateurs catholiques. La révolution vau-
doise dù 14 févr. 1845 leur apporta déjà quelque appui.
Nbanmoins la Diète de 4845 n'osa pàs tdt&E l'expulsion
des jésûites.

A la fin dé mars 4845 eut lien une expédition de
corps francs èohfmandés par Ochsénbéin : elle flit battue
à Malterset au Gtitsch et laissa 404 Morts et 4.800 pri-
sonniers aux mains des Lucernois. Cette tentative, l'as-
sassinat d'un dés chefs lucernois, Leu, par tin fanatique
libéfial, engagehitt lé gouvérnémérit lueernois à créer une
ligue séparée, soit Sonderbund. Elle tilt fondée à la fin
de 1845 ait bains dé Rothen, entré Lucerne; Uri; Schwyz,
Unterwald, Zoug, Fribtfin ét Valais; soit sept eahtons.

Ce traité d'alliance en cinq articles était purement dé=
fensif, mais n'en était pas moins unie violation formelle du
pacte dé 4815. Ce traité; resté secret, avait l'approbation
des gouvernements d'Autriche; de France et de Sardaigne
qui promirent deS Secours en cas de danger. Il ne fut
connu du publie qùe le 9 juin 1846, quand il fut présenté
au Grand Conseil. dé Fribourg. Ce dernier le ratifia par
47 voix contre 34. TouS les libéraux suisses demandèrent
la dissolution immédiate dd Sonderbund, mais il ne put
se former à la Diète une majorité .danS ce sens. Il y avait
juste la moitié des Etats, mais pas la majorité. Sur ces
entrefaites, Genève fit sa révolution du 7 oct. 1846 qui
amena les radicaux au pouvoir et donna aux adversaires
du Sonderbund la majorité qui fut renforcée au printemps
de 1847 après les élections de Saint-Gall. Bref, le
20 juil. 1847, par 42 voix 1/2 sur 22; la Diète déclare
l'alliance séparée dissoute et réservant les fnesurés coerci-
tives. Le 3 sept., elle somme Lucerne; Schwyz, Fribourg
et Valais d'éloigner les jésuites de leur territoire. Enfin,
le 9, elle s'ajourne au 18 oct. en annonçant sa résolu-
tion de fixer alors lès Mesures ultérieures nécessaires.

La guerre était désormais inévitable. Dès le 44 oct.,
le Sonderbund nommait comme commandant en chef le
général de Salis-Soglio, tin protestant des Grisons, ancien
officier au service de la France, avec le Colonel d'Elgger
comme :chef d'état-major. A la rentrée de la Diète, le
18 Oct., les dernières démarchés conciliatrices furent ten-
tees, inutilement. Le 21, la majârité de la Diète choisis-
sait comme général des troupes fédérales le colonel Guil-
lauuie-Henri Dufour (V. ce nom), de Genève, et Frey-
Herosee; d'Aarau, comme chef d'état-major. Au moment
de prêter serment, Dufour déclara ne vouloir jamais ou-
blier qu'il luttait contré des confédéré§; il annonça qu'il
ferait sévèrement respecter la propriété publique et privée
aidai que le culte catholique. L'ordre de mobilisation était
déjà prêt que des démarches étaient encore tentées ; mais
le 29 oct. les députés du Sonderbund quittèrent la Diète,
ainsi que les ministres d'Autriche et de Prusse. Le 4 nov.,
la Diète chargeait le général Dufour d'exécuter ses ordres
par les armes.

Dufour avait près de 400:000 hommes sous ses ordres,
échelonnés du lac de Genève à celui de Zurich. Salis-
Soglio en commandait environ 85.000, disséminés dans
le cant. de Fribourg sons le commandement du colonel
Maillardoz, en Valais, avec Guillaume de Kalbermatten
comme chef, et , dans les cantons du centre où se trou-
vait le gros de l'armée. Lé premier engagement eut lied
au Gothard entre les troupes d'Uri et celles du Tésin
qui furent refbàlées dons la direction du Sud. Le
gros de l'armée dit Sonderbund dirigea seS forces en
trois colonnes du côté de l'Argovie;Mats il fut repoussé.
Pendant ce temps, le général Ddfour Concentrait son pre-
mier effort contre Fribourg défendu par 42.000 hommes.
Lés assiégés n'étaient pas d'accord entre eux, et le 14 nov.
la ville capitulait après Mi court combat. Un gouverne-
ment provisoire y fut installé. Lb général en chef, ce pre-
mier itbstacle tombé, marcha sur bucelne, centre de la
résistance. Le 21 nov., Zoug capitulait; le 23 avaient lieu à
Gistikon et Meyers-Kappel les combats les plus sérieux
de la campagne terminée à l'avantage des fédéraux. Lu-
cerne ouvrait ses portes le lendemain ; les chefs du Son-
derbund se réfugièrent en Valais, puis, à l'approche d'une
division fédérale, à Domo d'Ossola (Piémont). La campagne
n'avait coûté à l'armée fédérale que 78 tués et 260 bles-
sés; à l'armée séparatiste que 24 morts et 416 blessés.

La répression avait été si rapide que la diplomatie eu-
ropéenne, favorable à là sécession, n'eut pas le temps ma-
tériel d'intervenir. La première note diplomatique arriva
en décembre au moilleitt titi tout était fini ; une seconde
en janv. 1848 ; la trdisi@nié ne vint pas, Guizot et Met
térnich étant tombés tous dent. Dès le mois de févr.
1848, l'Europe eut bien d'antres soucis et laissa la Suisse
régler tranquilleineut Ses affaires intérieures.
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Les traces de la guerre civile furent aisément effacées,
la répression ayant été aussi modérée et correcte qu'il
était possible. Les frais de la guerre, 9 millions environ,
furent mis à la charge des sept cantons. Des souscrip-
tions publiques leur vinrent en aide, et 3 millions et demi
furent remis par une décision des Chambrés. Le nom du
général Dufour fut considéré, même parmi les sécession-
nistes, comme celui d'un pacificateur.

L'année 1848 vit la fin du régime bâtard qui faisait de
Neuchâtel tout à la fois un canton suisse et une princi-
pauté prussienne : le 4er mars, le château tombait aux
mains des insurgés et Neuchâtel devenait république.

La constitution de 4848, qui supprimait la Diète et les
Vororts, qui créait ùn gouvernement central fixe (lé con-
seil fédéral)et deux Chambres, fut acceptée à une grande
majorité par le . peuple. La Suisse passait de la conféra-
tion d'États à l'Etat fédératif. La constitution de-4874
fit un pas dé plus dans le sens unitaire et démocratique.
Aujourd'hui le peuplé 'suisse dispose des droits populaires
lés plus complets, ehtre antres du referendum et de l'ini-
tiative directe. Pendant le dernier demi–siècle, si on
excepte la tentative de contre-révolution des royalistes
neuchâtelois en 4856, qui amena un commencement de
conflit entré la Prusse et .la Suisse, et une mobilisation qui
fût arrangée par la médiation de Napoléon III, la signa-
ture à Genève de la convention internationale de la Croix=
Rouge, là gardé des frontières en 4870-71 qui aboutit à
l'internement de l'armée défrontières la création suéeessive
des bureaux internationaux à Berné,. l'histoire suisse n'a
guère présenté de faits bien saillants. C'est plutôt le déve-
loppement industriel économique qui a été la préoccu-
pation populaire. Il faut Ÿ ajouter la naissance du droit
fédéral et - la réorganisation de l'armée, complètement
modifiée depuis 1874.

La Suisse, après plUs de six siècles dé liberté, est
aujourd'hui le peuple lé plus démocratique de l'Europe.
Le principe fédératif qui est encore à la base de Sa consti-
tution permet à dès cantons de langues et de religions
diverses de vivre ensemble en bonne intelligence. Le gouver-
nement central a en main les grands services publics, ar-
mée, postes, télégrapheS, téléphoné, douanes, — il aura
bientôt les chemins de for dont le rachat a été voté — il
conduit les affaires an point de vue diplomatique, mais
chaque , cantonconserve sa, libre administration. C'est
l'unité dans ln diversité

,	 et c'est là l'originalité et le secret
dé la durée des institutions du pays. 	 E. KUHNE.

Régiment des Suisses. — Noui venOns de donner
un résumé de l'histoire des guerres soutenues par la Suisse
peur son propre compte. Mais cette histoire ne repré–
sente qu'une faible partie des éampagnés soutenues par
les Suisses qui pendant ijitatré cents ans ont fait du service
hors de leur . pays.

France. Le général Susane, dans son Histoire de
l'infanterie française (Paris 1870, dit : « Ou a calculé
que, depuis l'année 1477 jusqu'en 4830, un million de
soldats suisses avaient servi la France. Ce chiffre ne me

• parait pas exagéré, et chacun pourra s'en rendre compte
en additionnant les levées annuelles fournies par nos va-
leureux et fidèle's alliés et en y ajoutant l'entretien des
nombreux régiments qui, depuis Charles IX jusqu'a Char-
les X, ont fait partie intégrante de l'armée française. Pen-
dant les guerres dù xvie siècle, les Suisses ont presque
constamment fourni le tiers et quelquefois la moitié de
notre infanterie. Mais l'appoint numérique qu'ils nous ap-
portaient n'a été que la moindre partie de la force qu'ils
procuraient à notre pays. Ils l'ont encore servi bien phis
par leurs exemples... « Un corps de Suisses, disait le
maréchal de Schomberg, est dans une armée française ce
que sont les os dans un corps hûmain, non seulement
pour leur valeur, mais surtout pour leur discipline et leur
patience qui ne se décourageoit par aucun revers ni re-
tardement. Aussi les Suisses sont aussi fiers à la fin d'une
cainpagne. » L'Os Suisses au service de la France y furent

toujours deS modèles dé bravoure, dé tenue et dé disci-
pline, et l'on n'a jamais pu, leur faire d'autre reproche que
celui dé tenir à être payés exactement. Point d'argent,
point dé Suisse, dit le proverbe. Il né pouvait en ètre au-
trement. Dans les 'régiments suisses, le vol d'une poule
était puni de mort. Pour qu'une discipliné aussi dure fat
maintenue, il était indispensable qu'une solde suffisante
fat assurée aux soldats, et si l'on . voulait avoir des Suisses,
il fallait les payer. »

C'est au dauphin de France, plus tard Louis XI, que
remonte l'idée de prendre à son service des troupes suisses.
H avait vu personnellement à la bataille de Saint–Jacques
(4444), où les confédérés dix fois moins nombreux s'étaient
fait massacrer jusqu'au dernier, la valeur de ces troupes
et avait renoncé à poursuivre plus loin l'aventure. Il
poussa le roi Charles VII à rechercher l'amitié des . can-
tons, et le 27 fév. 4452 était signée à Monteil, près Tours,
une première alliance entre le roi et les huit cantons, plus
Soleure. C'est un véritable traité d'alliance qui donna aux
Suisses le droit dé passer armés par Mat le royaume et
d'y commercer. Louis XI ratifia ce traité et, suivant Com-
minés, c'est On 4465 qu'Un vit pour la première fois en
France des troupes suisses. En 1474, il conclut à Loches,
contre la Bourgogne, une véritable alliance offensive et
défensive avec les huit cantons et les villes de Bâle, Fri-
bourg et Soleure.

Lorsque l'on vit les Suisses à Grandson et Morat op-
poser it la cavalerie du duc de Bourgogne leurs grds ba-
taillons Carrés, hérissés de piques avec leurs arbalétriers
et coulearieniérs dispersés en enfants perdus, remettant
ainsi en honneur cette infanterie méprisée, ils furent pro-
clamés les rénovateurs de Cette arme. Le général Susane
parlant des « hommes de pied » français, dit : h Ils appri-
rent enfin lés mouvements et les formations Usités dans
la meilleure bit plutôt dans la seule infanterie qu'il y eftt
alors eh Europe ».

Charles VIII lève 8.000 Suisses contre le duc dé Bre-
tagne (1488), autant pour la Conquête du royaume . de
Naples : ils se distinguèrent à Fornoue (1495). C'est
Charles VIII qui, en 4496, établit pour la garde de sa
personné une compagnie; de 400 Suisses avec préroga-
tives spéciales. Louis XII hé Conserva pas toujours l'al–
liance aveC les Suisses. Après leur victoire à Agnadel su'
lés Vénitiens (4509), lé pape Jules II parvint à les déta-
cher de l'alliance française et â les faire entrer dans la
Sainte Ligue pour Chasser les Français d'Italie. Èn 1542,
24.000 Suisses s'emparèrent du Milanais ét battirent

àl'année suivante les Français  Novare. François I er leur
infligea à son tour, On 4545, une défaite éclatante à Ma-
rignan, puis il conclut avec eux, le 27 nov. 4316, à Fri-
bourg, la Pais perpétuelle, base de tous les traités franco-
suisses qui suivirent jusqu'à Louis XVI. Y prirent part
douze cantons, les Ligues grises, le Valais ét diverses
villes alliées. Dans les nombreuses guerres soutenues par
François Ier , ce toi n'a pas levé moins de 420.000 Suisses.
A Là Bicoque ils perdirent presque tous leurs chefs. A
Pavie (1525), 4.000 des leurs restèrent sur le terrain ;
les Cent–Suisses se firent tous tuer en défendant le roi.
En Picardie, dans lé Piémont, à Cérisoles, ils firent
merveille.

Jusqu'ici leS levées suisses ne formaient qùe des
bandes d'une importance variable suivant l'importance de
la guerre. Le roi nommait un prince ou seigneur français
pOur ôtée leur colonel général. Sous Henri II ee furent dés
régiments de 4.000 à 6.000 hommes divisés en enseignes
ou compagnies, Chacune étant Composée d'hommes d'un
soul canton. Pendant la guerre contre Philippe II, les ré-
giments Frülich et de Tschudi sg distinggiièrent particu-
lièrement. Sous la minorité de Charles IX, Catherine de
Médicis obtint, en vile de la guérie civile, des levées spé-
ciales dans les cantons catheligtiOI. On sait la part que
les Shis`se prirent à la bataille de, Dreux (4562) et la
haute réputation 4ue s'aegnirént Louis Pfyffèr ët son régi-
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ment lors de la retraite de Meaux (1567). Le roi et sa
famille placés dans leurs bataillons formés en carré leur
durent leur salut. Sous Henri III, les levées suisses dépas-
sèrent 43.000 hommes. Du temps de Henri IV,les quatre
régiments suisses participent aux batailles d'Arques, d'I-
vry, au blocus de Paris, aux campagnes contre l'Espagne
et contre la Savoie.

A Ivry (4590), Henri IV dit au colonel suisse d'Aregger
en passant devant son régiment « Mon compère ! Gardez-
moi une hallebarde à la tète de votre régiment, car il y
aura de l'honneur à acquérir » (Mém. de Sully).

Sous Louis XIII de même. A la mort de ce prince, les
Suisses avaient à son service 20.500 hommes, soit les
Cent-Suisses, les gardes suisses (colonel Freuler) et les
régiments de Molondin , de Watteville , de Rahn , de
Praroman, de Roll et d Ambiihl. Louis XIV augmenta
encore ce chiffre. C'est le premier roi qui ait eu- l'idée
d'avoir, en dehors du régiment des gardes suisses, non
plus des régiments enrôlés pour quatre ans, mais des ré-
giments suisses permanents. Il en eut d'abord quatre,
d'Erlach, Stuppa, de Salis-Zizers et Pfyffer (1672), puis
ce nombre augmenta. Jusqu'en 4671, date de la création
des fusiliers du roi, l'artillerie marchait toujours aux ar-
mées avec les Suisses qui campaient avec elle et en avaient
la garde. En 1696, le roi avait 28.700 Suisses à ses ordres
et onze régiments. La place nous manquerait pour indi-
quer, même sommairement, les campagnes auxquelles ils
prirent part et les batailles qu'ils contribuèrent à gagner
dans le cours de ce siècle et du suivant. Nous renvoyons
pour cela à l'ouvrage du général Susane, à celui d'Eugène
Fieffé (Histoire des troupes étrangères au service de
France), aux ouvrages suisses de Zurlauben et de May
parus au xvme siècle.

Rappelons seulement que ces régiments suisses, lors du
massacre du 10 août 4792, comprenaient les corps sui-
vants : les Cent-Suisses, les Gardes (comte d'Affry), les
régiments de Watteville, Salis-Samade, Sonnenberg, Cas-
tella, Vigier, Lullin-Chàteauvieux, Diesbach, Courten,
Salis-grison, Steiner et Reinach. Tous furent licenciés
par décret du 20 août 1792. Quelques soldats s'engagè-
rent dans les armées françaises. L'un, le sergent Aney,
devint général de division et baron de l'Empire. Là
se c'en la première partie du service suisse en France.
On a souvent reproché aux confédérés l'argent qu'ils ont
coûté à la France. Louvois disait déjà un jour à Louis XIV
en présence du général suisse Stuppa : « Sire, si Votre
Majesté avait tout l'or et l'argent . qu'Elle et les rois ses
prédécesseurs ont donnés aux Suisses, elle pourrait en paver
d'écus une chaussée de Paris à Bêle ». « Cela peut être,
répliqua Stuppa, mais aussi si l'on pouvait rassembler
tout le sang que ceux de notre nation ont versé en ser-
vant Votre Majesté et les rois ses prédécesseurs, on pour-
rait en faire un canal pour aller de Bêle à Paris. »
Plusieurs Suisses sont arrivés sous l'ancien régime à
de hauts grades dans les armées du roi. Jean-Louis &Erlach
fut promu maréchal de France. En 4787,ily avait eu par-
mi les Suisses 42 lieutenants généraux et 61- maréchaux
des camps.

Les troupes suisses reparaissent en 4798 lorsque le roi
de Sardaigne cède à la France ses droits sur le Piémont.
Les cinq régiments suisses au service du roi deviennent
deux légions helvétiques qui furent anéanties ou faites
prisonnières à la bataille de Vérone. Une capitulation de
nov. 1798 du gouvernement helvétique accorda 48.000
hommes divisés en six, puis en trois demi-brigades qui se
conduisirent avec honneur. Le 27 sept. 4803, nouvelle
capitulation. La Suisse s'engage à fournir 46.000 hommes,
soit quatre régiments qui furent décimés pendant les guerres
de l'Empire, spécialement en Espagne (V. Albert Maag,
Hist. des troupes suisses au service de Napoléon Ier
en Espagne et en Portugal, 1807-14 ; Bienne, 1893)
et en Russie (V. H. de Schaller, Hist. des troupes suis-
ses sous Napoléon Ier ; Fribourg, 4882). Pendant la

campagne de Russie, ces troupes faisaient partie du corps
d'Oudinot, division Belliard, plus tard Merle. A Polotsk,
un des régiments suisses, le 3 e , fut cité à l'ordre de l'armée.
A laBérésina, contrairement aux assertions de Marbot, ils
se conduisirent héroïquement; ils se distinguèrent si bien que
le général Merle, en passant devant leur campement, dit :
« Braves Suisses, vous méritez tous la croix de la Légion
d'honneur ». L'empereur leur accorda à.cette occasion 62
décorations. Les Suisses perdirent 9.000 hommes dans
cette seule campagne. Le 3e régiment n'avait plus que
3 capitaines et 60 hommes. Fieffé cite 45 Suisses arrivés
dans les armées de l'Empire au grade de général de brigade
ou de division, entre autres Laharpe et Jomini.

Louis XVIII renoua avec la Suisse et forma immédiate-
ment quatre régiments qui ne voulurent pas servir Napo-
léon pendant les Cent-Jours, ayant prêté serment au roi.
Une capitulation fut signée le 4 er juin 4846 pour deux
régiments de la garde et quatre de ligne. Ils servirent
pendant toute la Restauration et furent licenciés, cette
fois définitivement, le 11 août 4830. Il ne reste plus au-
jourd'hui de Suisses au service de la France que les enga-
gés de la Légion étrangère.

Autriche. Les autres pays avec lesquels la Suisse a
eu des rapports militaires nous arrêteront beaucoup moins
longtemps. C'est d'abord l'Autriche avec laquelle le pre-
mier traité d'union remonte à 4474. Les levées de troupes
proprement dites ne commencèrent qu'en 1690 et ne fu-
rent qu'occasionnelles en vue de campagnes déterminées.
11 y eut en outre un régiment grison. Un Zuricois, Henri
Burkli, qui commanda à plusieurs reprises les Suisses au
service d'Autriche, arriva au grade le plus élevé, celui de
feld-maréchal, en 4723. Dès 4746, il fut créé une compa-
gnie de Cent-Suisses, garde personnelle du souverain,
fournie par les cantons catholiques.

Espagne. La première alliance remonte à 4516, sous
Ferdinand le Catholique, mais ce n'est qu'en 1574, sous
Philippe II, que fut levé dans les petits cantons le premier
régiment suisse au service espagnol. Philippe III eut à la
fois quatre régiments suisses dans le Milanais. Philippe IV,
Charles II, Philippe V continuèrent dans cette voie. Fer-
dinand VII avait en 1748 six régiments formant 13.600
hommes : il les avait employés constamment dans les cam-
pagnes qu'il soutint en Italie. Un Suisse, Dunant, est
arrivé en Espagne au grade de lieutenant général en 4770.
En 4804, une capitulation prévoit six régiments. En
outre, le roi Joseph Bonaparte avait son régiment étran-
ger. Le service d'Espagne est un des derniers qui aient
disparu.

Savoie. Dès 4323, 600 Bernois allèrent au secours
du comte Philippe Ier . C'est même la première troupe
suisse qui passa la frontière. La première levée en faveur
de la Savoie eut lieu sous Charles III en 1515. Dès lors
les levées furent constantes. En 4748, il y avait 40.600
Suisses aux ordres de Charles-Emmanuel M. On a vu ce
qui advint en 1798 des cinq régiments suisses au service
sarde. En 1814, il ne resta plus au service sarde qu'un
régiment grison.

Rome. Le service du pape a toujours été en hon-
neur dans les cantons catholiques. Jules II obtint des
Suisses des secours de 8.000 et même de 20.000 hommes.
C'est à ce pape, en 1505, que remonte la garde suisse
qui subsiste encore actuellement. Au xvie siècle, les levées
des papes en Suisse furent fréquentes. Pendant ce siècle,
les troupes étrangères au service du Saint-Siège se sont
recrutées surtout parmi les Suisses, mais la plupart ren-
trèrent au pays après 1859.

Venise. La république de Venise est une ancienne
alliée des cantons. La première levée date de 4573, la
dernière de 4748. Les régiments qui combattirent en
Morée furent très éprouvés. En 4688, par exemple, d'un
régiment de 2.800 hommes, il en revint à peine 400.

Hollande. Le service des Etats généraux des Pro-
vinces-Unies fut pour les cantons protestants la contre-
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partie du service d'Espagne pour les cantons catholiques.
Le premier régiment pour ce pays fut créé en 1676. Il y
en eut dès lors constamment. A Malplaquet, les régiments
suisses perdirent plus des deux tiers de leur effectif ; l'un
d'entre eux perdit tous ses officiers. En 1748, il y avait
neuf régiments faisant 20.400 hommes au service de la
Hollande. May cite, en 1771, 33 Suisses officiers généraux
au service des Pays-Bas. Ce service a encore duré de
4844 à 4829, période dans laquelle il y eut encore en
Hollande quatre régiments suisses.

Naples. Le service des Deux-Siciles est le dernier qui
ait officiellement subsisté. Les régiments suisses ayant
participé aux sanglantes journées de Bitonto (4734) qui
amenèrent Charles III sur le trône de Naples, ce prince de-
manda des troupes à la Suisse. Il obtint cette année même
trois régiments, dont un de gardes. En 4774, il y avait
6.000 hommes au service de Naples. Après la capitulation
de 4784, il y eut encore les gardes et trois autres régi-
ments. De 4825 à 4829, de nouvelles capitulations mo-
difièrent les quatre régiments. Ils prirent une part im-
portante aux événements de 1848 et 4849, puis plus tard
en 1859 au siège de Gaète, leur dernier fait d'armes.

Autres pays. Pour être complet, il faudrait citer
les trois régiments qui furent à la solde de l'Angleterre
et qui furent transférés en 4842 au Canada, le bataillon
des tirailleurs neuchâtelois qui faisait partie de la garde
prussienne, puis les services accessoires rendus aux armées
d e Gustave-Adolphe, à la Suède, où un Treytorrens y de-
vint lieutenant général; — au Danemark, où un d'Erlach y
fut vice-amiral à trente ans; — à la Russie, oà Le Fort fut
feld-maréchal sous Pierre le Grand; —à la maison de Bran-
debourg, où Alexandre Dohna devint feld-maréchal ; — à la
Saxe, à la Bavière, à la Souabe, à l'ordre de Malte, etc...
II y a peu d'armées oh les Suisses n'aient pas figuré.

Le service est devenu mercenaire seulement au xixe
siècle. Auparavant il résultait d'alliances qui ont donné
à la Suisse trois siècles de paix extérieure.

Dès 1830, une série de cantons ont interdit les ca-
pitulations militaires. La constitution de 1848 convertit
cette interdiction en une défense générale de la Confédé-
ration, mais les enrôlements militaires pour le service
étranger, et ceux pour les capitulations militaires non
échues continuèrent malgré tous les obstacles officiels.
On continua à appeler régiments suisses les troupes étran-
gères de Rome et de Naples. Une loi fédérale de juil.
4859 mit fin à ces abus et punit. sévèrement leur renou-
vellement.

Le mot de Mercenaires souvent appliqué aux troupes
suisses est erroné. Elles ne servaient d'autres pays qu'en
vertu de traités d'alliance conclus par la Confédération ;
il en a été ainsi jusqu'en 4842. Au xix e siècle, elles ont
servi en vertu de conventions légalement traitées, ap-
pelées Capitulations. La Suisse avait ainsi toujours ses
troupes aguerries et des officiers expérimentés. Le bataillon
de Neuchâtel dont nous parlons plus haut servait en Prusse
par le fait que Neuchâtel était principauté prussienne. Il
y a eu cependant quelques compagnies franches, entre
autres le régiment de Karrer en France et les trois régiments
suisses au service anglais au commencement du xixe siè-
cle. Aujourd'hui cette triste et glorieuse page de l'histoire
suisse est définitivement tournée. 	 E. KUnNE

BIBL. : CARTES. — Carte topographique de Dufour
au 100.000° en 25 feuilles • établie en 1865 ; atlas de Sieg-
fried reproduisant en 526 feuilles les levers originaux
au 50.000° pour les hautes Alpes, au 25.000' pour la plaine
et le Jura ; réduction au 250.000° dite carte de l'état-major,
au 400.000° par Leuzinger, tenue a jour par des éditions
annuelles. — Cartes géologiques de Studer et Escher de
la Linth au 380.000°, nouv. éd., 1893, et par Heim et Schmidt
au 500.000°; 1894.

GéOGRAPHIE. — V. l 'art. ALPES. — Biographie der schwei-
zerischen Landkunde ; Berne, 1894 et suiv. — Ortslexikon
der Schweiz, par H. WEBER ; 20 éd., 1887; id. par LA1IBE-
I.ET; Zurich, 1889. — Guides de JOANNE, MEYER, BÆDEEER,
COOLIDGE, etc. — Publications des divers clubs alpins. —
STUDER, Geologie der Schweiz ; Berne 1851-53, 2 vol. —
Du même, Die hcechsten Gipfel der Schweiz und ihre

Besteigung ; Berne, 1869-83 4 vol • 2 0 éd., 1896 et suiv. —
HEER, Urwelt der Schweiz, 2° éd., 1879. — Landwirtschaft-
liche Jahrbuch der Schweiz, depuis 1877; Statistische
Jahrbuch der Schweiz, depuis 1891 ; Politisches Jahrb.
der S., depuis 1886. — SALIS, Schweizerische Bundes-
recht, 1891-93, 4 vol. — SCHOLLENBERGER, Vergleichende
Darstellung aus dem ceffentlichen Rechte der schweize-
rischen Kantone ; Zurich, 1888-91, 3 vol. — MUYDEN, la
Suisse sous le pacte de 1815 ; Lausanne, 1890-92, 2 vol'.
— EMMINGHAUS, Die schweizerische Volhswirtschaft,
1860, 2 vol. — WEBER, Die poetische Nationallitteratur
der deutschen Schweiz; Glaris, 1866-76, 4 vol. - A. FUR-
RER, Votkswirtschaftslexikon der Schweiz; Berne, 1885-
1892, 4 vol. — GODET, Hist. litt. de la Suisse française ;
Neuchâtel, 1889. — ROSSEL, Hist. lift. de ta Suisse ro-
mande; Geneve, 1889-90, 2 vol.

ANTHROPOLOGIE. — HEIERLI, Urgeschichte der Schweiz ;
Zurich, 1901, gr. in-8.

HISTOIRE. — La grande histoire -de Jean de MULLER
(V. ce nom) a été continuée jusqu'au 15° volume. — DA-
GUET, Hist. de la Confédération suisse; Geneve, 1879,
2 vol., 7° éd. — VUILLEMIN, Hist. de la Goofed. suisse;
Lausanne, 1881, 2 vol., 2° éd. — MÜLLER DE FRIEDBERG,
Schweizerische Annalen; Zurich, 1832-42.7 vol. — TILLIER,
Gesch. der helvetischen Republik; Berne, 1843, 3 vol. et
Gesch. der Eidgenossenschaft woehrend der Herrschaft
der Vermittelungsakte, 1845-46, 2 vol. — BAUMGARTNER,
Die Schweiz von 1830 bis 1850 ; Zurich, 1853-66, 4 vol. —
CEcHsLI, Die Anfænge der schweiz. Eidgenossenschaft;
Berne, 1891. — Au, Bundesbriefe der Eidgenossenschaft
1291-1513; Einsiedeln, 1891. — D2E.NDIKER, Gesch. der
Schweiz ; Zurich, 1895-95, 3 vol. — WYSS Gesch. der
Historiographie in der Schweiz; Zurich, 1895. — Archie
(depuis 1813), puis Jahrbuch für schweiz. Gesch. (depuis
1876), .Quel en zur Schweizergeschichte, publiés par la
Soc. hist. de Zurich. — Collection officielle des plus an-
ciens actes fédéraux de 1245a 1798, publiée à Lucerne de
1839 a 1898 en 7 vol. et continuée pour les actes de 1803
à 1848 en 3 vol.; Berne, 1876-86. — Collection officielle des
actes de la République helvétique, publiée par STRICKLER
en 6 vol.; Berne, 1886-97. — C cEsLI, Quellenbuch zur
Schweizergeschichte ; Zurich, 1886-93, 2 vol. — HALLER,
Bibliotheh der Schweizergeschichte; Berne, 1785-88, 7 vol.
— KOPP, Urkunden zur Gesch. der eidgenoessischen
Blinde; Lucerne, 1835-51, 2 vol. — STRICKLER, Akten-
sammlung zur Schweiz. Reformationsgeschichte ; Zurich,
1878-84, 5 voi. — Mémoires et documents de la Soc. de da
Suisse romande, à Lausanne. — Atlas historico-géogra-
phique de Suisse, par VOGELIN, MEYER DE KNONAU et de
W Yss ; Zurich, 1846-69.

SUISSE SAXONNE. Contrée de Saxe (V. ce mot, t. XXIX,
p. 600).

SUITE. I. Mathématiques. — S UITES RéCURRENTES.

— Lorsque dans une série ou suite indéfinie de termes
u0, u1 ,..... l'un quelconque d'entre eux, un + p , peut s'ex-
primer en fonction des p qui le précèdent sous la forme

(4)un + 49 =alun + p—i-i-a2un+—+...+ a„un;

ai , a.,... a étant des coefficients donnés constants, on dit
que cette suite est récurrente. La relation (4) est appelée
relation de récurrence ou échelle de récurrence de la
suite, et celle-ci est dite de l'ordre p. Sous une forme
symbolique, la relation (1) 'peut s'écrire

un (up — a, up — i — ... — a1,) = 0;

et, si l'on pose :

f(x) = xv — a, XP  — ... — ap,
la relation de récurrence devient unau) = O. L'échelle
de récurrence est alors f(u) = O, et peut être multipliée
par un , quel que soit l'entier n, toujours sous forme sym-
bolique, les exposants des lettres u devant être transfor-
més en indices.

Une série récurrente du premier ordre n'est autre
qu'une progression par quotient, puisque un + i = ai un.
Une série récurrente d'ordre 2 est définie par

un + ,a = a1 un + i -I- alun,
que son échelle de récurrence est

f(u) = u2—aiu— a2= O.

Toute suite récurrente d'ordre p n'est complètement défi-
nie que si l'on donne ses p premiers termes, en dehors
de son échelle. Par exemple, la suite du 2 0 ordre la plus

c.-à-d
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II. Musique. — On désigne sous le nom de suites les
premières oeuvres destinées à la chambre, celles du moins
dont la facture ne reproduisait point les formes savantes et
recherchées des pièces polyphoniques vocales d'église ou de
concert. Les suites sont le premier essai de composition
instrumentale dans le style mélodique et expressif : elles
ont , précédé et préparé la sonate proprement dite. Ajoutons
enfin qu'elles sont exclusivement destinées au clavecin. Le
caractère propre de chacun des divers morceaux qui com-
posent une suite est de reproduire fidèlement une des varié-
tés d'airs de danse alors en usage, car les compositeurs ne
pouvant tirer de leurs mélodies, encore d'expression in-
certaine, la source d'un développement suffisant, sentaient
le besoin, une fois privés des ressources du style fugué,
de couler leur pensée dans un moule fixé à l'avance qui
leur put fournir un plan déterminé. Les airs de danse dif-
féraient assez de style, de caractère et de mouvement
pour que la réunion de plusieurs en un tout offrit un in-
térêt suffisant. Allemandes, gaillardes, sarabandes, con-
trastaient par leur gravité et leur sérieux avec la vivacité
des gigues de diverses espèces, avec la simplicité des cou-
rantes ou la pompe solennelle des pavanes. Chacun de
ces types avait son rythme consacré et il suffisait d'en
réunir plusieurs d'une même tonalité pour obtenir un
ensemble cohérent. La tonalité est le seul lien qui unisse
entre eux les divers morceaux d'une suite et ce lien est
assez fragile pour que dans la pratique on ne s'astreignit
pas toujours à en tenir compte rigoureusement. Les pre-
mières suites françaises (car c'est surtout chez nous que
le mot fut en usage), celles de Chambonnières par exemple,
comprennent généralement une allemande, deux ou trois
courantes, une sarabande ou une gaillarde et une ou deux
gigues ou autres morceaux rapides : quelquefois un me-
nuet, une chaconne, une pavane. Il va sans dire que
dès cette époque, ces airs de danse diffèrent beaucoup
en général de ceux qui guidaient réellement les pas des
danseurs dans les bals : la composition en est bien plus
savante et le rythme plus libre. Ce genre de composition
est usité aussi en Allemagne (sous le nom de Parthien
ou Partite très souvent), mais la chose reste la même. En
Italie la sonate di camera, au moins dans les premiers
temps, est aussi presque analogue. Les suites passèrent
de mode lorsque les véritables sonates, qui en étaient à
vrai dire directement issues, furent venues en usage. Le
grand Bach n'a pas dédaigné toutefois d'écrire de sem-
blables recueils de morceaux en y introduisant souvent,
comme d'autres l'avaient fait déjà avant lui, des-pièces de
plus grandes proportions. Ses Suites anglaises en sont
un exemple, tandis que ses Suites françaises conservent
plus fidèlement les caractères primitifs. Ses Partites sont
encore conçues à peu près dans le même goût, et le style.

686 —

de ces compositions diffère profondément, par son allure
plus mélodique et plus libre, de celui de ses grandes
oeuvres de clavecin.	 H. Q.

III. Droit civil (V. PRIVILÈGES, t. XXVII, p. 705).
SUIZE (La). Rivière de France (V. MARNE [HAUTE-),

t. XXIII, p. 233).
SUIZY-LE-FRANC. Com. du dép. de la Marne, arr.

d'Epernay, cant. de Montmort; 223 hab.
SUJET. I. PulLOSOealE. — Le mot « sujet », en philo-

sophie, a trois sens principaux qui se rattachent, d'ailleurs,
insensiblement les uns aux autres. D'abord, en logique,
sujet se rapporte et s'oppose à attribut. Le sujet, c'est ce
dont on affirme l'attribut, de même que l'attribut (ou pré-
dicat) est ce qu'on affirme du sujet. En d'autres termes, dans
tout jugement, dans toute pensée, il y a nécessairement
deux idées; mais ces depx idées ne sont pas mises, pour
ainsi dire, sur le même plan : elles ne sont pas seulement
unies ; dans cette union, l'une est subordonnée à l'autre.
L'idée principale, celle qui est d'abord posée en elle-même
et pour elle-même, c'est le sujet, l'autre n'étant posée que
comme une suite et dépendance de celle-là. En métaphy-
sique, sujet est souvent synonyme de substance. Un sujet,
en ce sens, c'est un être considéré dans sou unité inté-
grale et permanente, comme constituant le lien, à la fois
dans l'espace et dans le temps, de ses qualités multiples,
de ses phénomènes successifs. Au fond, c'est la même no-
tion que celle du sujet logique, mais transportée de l'ordre
des idées abstraites dans celui des réalités concrètes. En-
fin, dans la critique de la connaissance, sujet s'oppose à
objet; et depuis Kant, ce nouveau sens tend à se substi-
tuer de plus en plus à tous les autres. Le sujet, désormais,
c'est le sujet pensant, c.-à-d. la pensée elle-même, en
tant qu'elle se distingue de toutes les choses quelconques
qu'elle pose en elle ou en face d'elle à titre d'objets; et
ainsi compris, sujet deviendrait synonyme de l'âme et du
moi, tels que les entendait Descartes, si Kant ne faisait ex-.
pressément remarquer que l'on ne peut sans paralogisme
identifier le sujet pensant, qui n'est lui-même à tout
prendre qu'une pensée, avec la substance de l'ancienne
ontologie, laquelle est supposée exister en soi indépen-
damment de toute pensée. 	 E. B.oIRAC.

II. GRAMMAIRE. — Le sujet est l'un des termes essen-
tiels de la proposition. Les grammaires élémentaires n'en
donnent généralement pas de définition et se bornent à
indiquer un moyen pratique de le reconnaftre, en disant
que c'est le mot qui répond à la question Qui est-ce qui ?
posée devant le verbe. Quand on le définit, c'est de deux
façons : 1° Le sujet est le mot qui signifie la personne ou
la chose dont on parle — définition abstraite et philo-
sophique, donnée par Port-Royal, Beapzée, etc. 2° Le
sujet est le mot qui signifie la personne ou la chose qui,
suivant que le verbe est à la voix active ou à la voix
passive, fait ou subit l'action du verbe — définition
plus exacte au point de vue grammatical et plus con-
forme à la manière de signifier du verbe.

La fonction de sujet appartient essentiellement au
substantif, nom ou pronom ; mais tout mot pris substan-
tivement, une proposition même, peuvent servir de sujet.
Le sujet détermine l'accord du verbe en personne et en
nombre (dans certaines langues en genre), et l'accord de
l'attribut en genre et en nombre. Sa fonction est mar-
quée : soit par la forme du mot, comme en sanscrit, en
grec et en latin, où le sujet d'un verbe à un mode per-
sonnel est au nominatif ;' soit par sa place dans la pro-
position par rapport au verbe, comme en français dans
la plupart des cas ; soit par l'un et l'autre de ces pro-
cédés en même temps, comme en allemand et en français
avec certains pronoms (je, tu, il, on).; soit même, ce
qui est le seul moyen d'expliquer en français certaines
constructions inverses, par la suite des idées.

On distingue quelquefois du sujet grammatical, qui
commande l'accord du verbe, le sujet logique, c.-à-d.

connue et la plus étudiée, celle de Fibonacci, est définie
par ses deux premiers termes 0, 1, et par son échelle de
récurrence u2 — u — 1 = 0. C'est donc 0, 4 , 4, 2, 3,
5, 8, 43,.....

Les suites récurrentes jouissent de propriétés impor-
tantes et ont fait l'objet de nombreux travaux. Elles inté-
ressent à la fois l'arithmétique et l'algèbre. On peut les
étendre aux quantités imaginaires. Nous nous bornerons
ici, à titre d'exemple, à indiquer l'intéressante proposi-

tion que voici : lorsque le rapport u n { i tend vers une
21n

limite, n augmentant indéfiniment, cette limite n'est autre
que la racine de plus grand module de I'équation f(x) = 0,
f (u) = 0 étant l'échelle de récurrence. Ainsi, peurs la
série de Fibonacci, l'échelle de récurrence conduit o

 x2 — x —1 = 0, dont les racines sont réelles, et
4 +f

la plus grande est	 ; il s'ensuit que les fractions
2 

1 2 3 5 8 13	 1{ f

4 , 	 3 , 5' 
—8—,... tendent vers 	

2	
. C.-A. L.
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un mot qui, tout en étant eomplément, désigne la per-
sonne dont l'action émane en réalité.	 P. GIQuEAUX.

SU KKUR (Inde) (V. SAKKAa).
SULA (Ornith.) (V. Fou).
SULAIMAN DA6n ou SQLIMAN (Monts) (V. INDE,

t. XX, p. 670).
SULCI. Ville antique de Sardaigne dont les ruines se

voient au N. de San-Antioco ; son port fut longtemps pros-
père et en fit la seconde ville de l'ile. Ce fut un de ses
quatre évêchés. Elle disparut au ain e siècle.

SOLI= (Le) on DRAGNE (La). Rivière du dép. du Mor-
bihan (V. ce mot, t. XXIV, p. 314).

SU L EA U (François-Louis), publicistefrançais, né à Gran-
villiers (Oise) en 1757, mort à Paris le 10 août 4792. Avo-
cat aux conseils du roi, il partit de France en 4787, après
avoir vendu cette charge, afin de provoquer la démission du
sénéchal de la Guadeloupe et de lui succéder. Il réussit,
et revint en France demander l'agrément du roi (août
4789). Mais la Révolution était commencée et lui ouvrit
une nouvelle carrière, celle d'agent de la cour et de jour-
naliste contre-révolutionnaire. Ses agissements en Picar-
die, afin sans doute de préparer un soulèvement monar-
chique et tout au moins le départ du roi, le firent enfer-
mer dans la citadelle d'Amiens : son action parut se
rattacher à l'affaire Favras (V. ce nom), mais l'on ne put
ou l'on ne voulut rien préciser, et il fut relâché le 7 avr.
4790, après quatre mois de prison. Dèâ le 26, paraissait
le Journal de M. Suleau, qui n'eut que douze numéros :
c'est aux Actes des apôtres que Suleau dut apporter le
tribut de sa verve (à, partir du n° 102). Grand pourfen-
deur, il se mit à provoquer les députés de la gauche, qui
le dédaignèrent. Il conseillait à la cour de les corrompre,
ce qui, d'après ses calculs, ne coûterait guère plus de
2 millions. Il se mêla des négociations avec La. Fayette et
surtout avec Mirabeau (V. ce nom), de concert avec le
comte de La Marck. En nov. 4794, il rendit visite l'ar-
mée de Condé et constata les illusions et les fautes de
l'émigration (V. ce mot) royaliste. Alors il essaya de
gagner Danton, et même Robespierre. Le matin du 40
août 4792, il reçut du directoire du dép. de Paris une
mission aux Tuileries, avec ordre de rendre compte au
procureur-syndic de l'état des choses, Son uniforme de
garde national attira l'attention de la foule. Conduit
comme suspect au corps de garde de la section, avec l'abbé
Bouyon et deux anciens gardes du corps, il en fut tiré de
force par l'émeute, Théroigne de Méricourt en tète (V. ce
nom) et massacré dans la cour des Feuillants. La plupart
des pamphlets de Suleau sont anonymes ; on en trouvera
la liste dans Quérard, France littéraire (t. IX, p. 289),
à partir de 4790. Il faut ajouter, en 4789: Lettre d'un
citoyen à MM. les présidents.., de son district (sep-
tembre) ; Un petit mot à Louis XVI (octobre) ; Projet
d'adresse à l'Assemblée, Amiens (novembre) ; et sur-
tout : Fidelissirnœ Picardorum genti ou Tu dors,
Picard, et Louis est dans les fers (Amiens, déc. 1789,
in-8), brochure justement incriminée par le Châtelet.

BIBL.: Aug. Vrra, Ombres et vieux Murs ; Paris, 1859,
in-12.

SU LEI MAN PACHA, général ottoman, né à Constanti-
nople en 4840, mort le 45 avril 4883. Sorti de l'Ecole
militaire, il obtint sucessivement les grades de sous-lieu-
tenant (186 1), d'adjudant-major ('1865), fut envoyé dans
Pile de Crète comme major (1867), revint à Constantinople
en 1873 colonel et professeur à l'Ecole d'état-major, fut
nommé l'année suivante sous-directeur de ce même établis-
sement avec le grade de général de brigade, prit part en cette
qualité à la déposition du sultan Abd-ul-Aziz (30 mai 4876),
fut nommé général de division par Mourad V, commanda une
division en Serbie, puis en Herzégovine avec le grade de
maréchal (mouchir), pénétra dans le Montenegro et y opéra
sa jonction avec Ali-Sahib Pacha. La guerre ayant éclaté
avec la Russie, et le général Gourko menaçant Andrinople
après avoir franchi les Balkans, Suléiman fut rappelé en

Roumélie par le généralissime Réouf Pacha, s'embarqua à
Antivari avec 42 bataillons, débarqua à Enos et obligea les
Russes à renoncer à leur pointe et à se retirer derrière les
Balkans; mais il tenta en vain de forcer la passe de Chipka
(août-sept. 4877). Nommé général en chef à la place de
Méhemet-Ali Pacha, il ne conserva ces fonctions que deux
mois, fut rappelé à Constantinople et chargé de défendre
le sud des Balkans ; mais la marche en avant des Russes
le contraignit à une retraite pénible, en plein hiver, à
travers les monts Rhodope (févr. 4878). Poursuivi pour
crime de haute trahison, il fut condamné par un conseil
de guerre à quinze ans de forteresse et plus tard gracié.

SULFAMMONIQUES (Acides). Sous la dénomination
d'acides sulfammoniques, on désigne trois acides non isolés,
caractérisés seulement par leurs sels de potasse : les acides
disulfammonique, tisulfammonique et tétrasulfammonique.
Ils ont été découverts par Frémy en étudiant l'action du
gaz sulfureux sur le nitrile de potassium ; leur étude a été
reprise par Claus.

Acide disulfammonique, AzH3(S206H)2. Le disulfam-
moniste de potasse ou sulfamidate de Frémy se forme
dans la décomposition à chaud de la solution du trisul-
fammoniate de potasse ; il cristallise en prismes à six pans.
Les acides le décomposent en un mélange de sulfates de
potasse et d'ammoniaque. On peut le considérer comme
un dérivé trisulfoné se rattachant à l'hydrure d'ammonium,
AzH 5, AZH3(S206K)2.

Acide trisul2fammoniqque Az12(S206H)3. Le sel de
potasse, Az11 2(S 06K)32H202, prend naissance dans l'action
simultanée de. l'eau et de la potasse sur le sel de l'acide
tétrasulfammonique. Il cristallise en aiguilles insolubles
dans l'eau froide que l'eau chaude décompose facilement
en donnant naissance au sel précédent :

AZH2(S20611)3 -I-. 1120 2 — AZH3(S206K)2 + S208KH.

Les acides le décomposent en sulfates de potasse et d'am-
moniaque.

Acide tétrasulfammonique, Azl(S206H)4 . Son sel de
potasse sert de matière première pour la préparation des
deux précédents. Pour l'obtenir, on sature par le gaz sul-
fureux une solution de 400 gr. de potasse dans 250 gr.
d'eau, puis on ajoute une solution de 25 gr. d'azotite de
potassium dans 400 gr. d'eau • il se dépose bientét des
cristaux du sel cherché, Az11(S 2OCK)4 . 311202. Ce corps est
très instable et se décompose spontanément. 	 C. M.

BIBL.: FRén1Y, Ann. de Chimie et de Phy.;., 3. série,
t. XV, p 408. — CLÂUS,Bull. de la Soc. chim., t. XV, p. 179,
et t. XVI, p. 76.

SULFANI LIQUE (Acide).
Form. Equiv.. C32H?Az(S206).

Atom.. -SO-3HF6H4Az12.
L'acide sulfanilique, découvert par Gerhardt en 4845,

constitue l'acide paramidobenzinosulfurique ; on l'appelle
aussi acide paranilinesulfonique et acide parasulfanilique.
Cet acide se forme : 4° par échauffement de l'aniline avec
l'acide sulfurique concentré ou faiblement fumant ; 2° dans
la décomposition, sous l'influence de la chaleur, du para-
phénosulfate d'aniline :

C12H602 . 5206 . C12H7Az — Ci2H7AZS206 _1. 01211602.

Pour préparer ce corps, on chauffe à 180°, pendant
trois ou quatre heures, une partie d'aniline avec 3 parties
d'acide sulfurique contenant de 8 à 40 0/0 d'anhydride.
En versant le produit de la réaction dans l'eau, on pré-
cipite l'acide insoluble à l'état cristallin; on peut le pu-
rifier en traitant par le noir animal la solution de son sel
de soude.

L'acide sulfanilique est un corps incolore, cristallisant
très facilement dans l'eau chaude d'ett il se dépose par
refroidissement, sa solubilité dans l'eau froide étant très
faible, contrairement à ce qui se produit pour les dérivés
sulfoconjugués des carbures. Les cristaux sont constitués
par des tables rhomboïdales avec de l'eau de cristallisa-
tion. Oxydé par l'acide chromique, cet acide fournit abon-
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damment de la quinone; avec le permanganate de potasse,
on obtient de l'acide azobenzinodisulfurique. Le brome,
ajouté en excès à la solution aqueuse d'acide sulfanilique,
donne en abondance de la tribromaniline.

La sulfoconjugaison de l'aniline lui fait perdre ses pro-
priétés basiques, aussi l'acide sulfanilique ne s'unit point
aux acides. Avec les bases il engendre des sels; pour la
même raison, il se dissout dans les solutions alcalines
libres ou non d'anhydride carbonique et précipite de ces
dissolutions par les acides.

L'acide sulfanilique est un gros produit industriel qui
intervient souvent dans la fabrication des matières colo-
rantessynthétiques. On le prépare en grand dans ces
usines. L'acide sulfanilique est copulé avec un grand nombre
de diazoïques pour engendrer des amidazoïques, c.-à-d.
des matières colorantes qui peuvent être de nouveau dia-
zotées et copulées avec des phénols ou des amines. La
présence de la fonction amine dans la formule de ce corps
permet également de le prendre comme matière initiale
dans la synthèse de ces substances colorantes en faisant
le diazoïque correspondant qui sera ensuite transformé en
oxy ou amidoazoïque. 	 C. MATIGNON.

Brai..: GERHARDT, Annales de chim. et de physique,
1816. — PRATESI, Berichte der deutch. Chem. Geschells.,
t. IV, p. 970.

SULFATAGE (Agricult.). Le terme de sulfatage est
employé, en agriculture, concurremment avec ceux de
chaulage et de vitriolage, pour désigner le traitement
des semences des céréales contre la carie et le charbon
(V. ces mots). L'emploi en aspersions des sulfates de
cuivre et de fer purs ou en mélange avec d'autres subs-
tances pour le traitement de la pomme de terre centre la
maladie (Phytophtora infestans), de différentes cultures,
surtout contre des péronosporées, etc., l'épandage des
mêmes solutions (sulfate de cuivre, 3 à 5 0 /0 ; sulfate de
fer, 10 à 45 °/°) sur les champs d'avoine et d'autres
céréales au printemps pour la destruction de la sauve,
des ravenelles, etc., portent également, dans le langage
courant, le nom de sulfatages.

H. HORTICULTURE ET VITICULTURE. — L'emploi des sels

de cuivre, ordinairement en bouillies (bouillies bordelaise,
bourguignonne, etc.), est très courant pour le traite-
ment de la vigne, surtout contre le Peronospora; il rend
également de grands services à titre préventif et même
direct contre certaines Péronosporées, et contre quelques
Oïdiums, Nectria (chancre du pommier et du poirier),
Exoascus (cloque du pécher), etc., communs sur diffé-
rents arbres fruitiers; dans tous les cas, l'application se
fait au moyen de pulvérisateurs.	 J. T.

SU LFATE. I. CHIMIE. — L'acide sulfurique bibasique
donne naissance à deux séries de sels, les sels acides et les
sels neutres, S206MO 2H0 et 52062310. Les sulfates sont tous
solides à la température ordinaire, ils peuvent être obte-
nus pour la plupart facilement cristallisés dans l'eau
leur couleur dépend du métal, les métaux à oxyde inco-
lore donnent des sulfates incolores. La chaleur agit diffé-
remment sur les différents sulfates. Les sulfates alcalins
fondent au rouge vif en émettant des vapeurs sensibles;
ils sont indécomposables par la chaleur; les sulfates alca-
lino-terreux peuvent se décomposer lentement vers 4.500°
en laissant un résidu d'oxyde, ils sont pratiquement indé-
composables dans les conditions ordinaires de chauffe.
Le sulfate d'ammoniaque comme tous les sels ammonia-
caux se volatilise sans fondre. Les produits de la décom-
position des autres sulfates varient avec leur température
de décomposition. Les sulfates de plomb et de cuivre
donnent du gaz sulfureux et de l'oxygène, car, à la tem-
pérature élevée de décomposition de ces sulfates, l'anhy-
dride sulfurique est décomposé :

S206 .2CuO — 2CuO 5204 + Ou.
Celui de zinc, un peu plus facilement décomposable, don-
nera un mélange de gaz sufureux et d'anhydride sulfu-
rique. La plupart des autres sulfates métalliques communs,

fer, nickel, cobalt, peuvent fournir de l'anhydride sulfu-
rique, gràce à leur facile décomposition qui commence
déjà vers 440° :

3S 206 .2Fe203 = 6S03 + 2Fe203:
Quand l'oxyde est lui-même décomposable, on obtient le
métal

S2062Ag° = 2S03 + 2Ag + 02.

Les bisulfates alcalins perdent d'abord de l'eau quand
on les chauffe, pour engendrer des pyrosulfates. Ceux-ci, à
température plus élevée, fournissent de l'anhydride sulfu-
rique et du sulfate neutre

S Z O eNaOHO = S 206Na0 + HO
2S206Na0 — 2503 -f- S20 2Na0.

On a utilisé cette réaction pour produire de l'anhydride
sulfurique, la dissociation du pyrosulfate de soude ayant
lieu à une température inférieure àla température de dé-
composition de S0 3 . L'hydrogène agit sur les sulfates alca-
lin et alealino-terreux à partir de 500°, en donnant des
sulfures et polysulfures alcalins et les sulfures alcalino-
terreux. C'est le mode de préparation le plus commode
pour obtenir ces derniers corps. Quand l'hydrogène n'agit
sur le sulfate qu'à une température supérieure à sa tem-
pérature de décomposition, l'hydrogène n'a pas d'action
particulière et n'intervient qu'en agissant sur les produits
de décomposition. Il peut arriver, comme dans le cas du
plomb, que les tedipératures de décomposition du sulfate
de réduction de l'hydrogène soient voisines, on obtient alors
la production simultanée du sulfure et du métal :

S206 .2Pb0 -i- 8112 — 2PbS -{- 811202
S2O62PbO — 2S 202 + 20 + 2Pb0

2Pb0	 112 = 2Pb -1- H2O2.
L'action de l'oxyde de carbone est tout à fait compa-

rable à celle de l'hydrogène.
Les métaux qui dégagent beaucoup de chaleur avec

l'oxygène, comme l'aluminium, le magnésium, pourront
réduire les sulfates et engendrer des sulfures:

S2062Ca0 -i- '"Al = âAl20 3 + 2CaS.
Les sulfates alcalins sont réduits par le charbon à con-

dition qu'on opère en présence d'oxygène qui forme un
peu d'oxyde de carbone, lequel intervient comme agent
de la réduction. Si l'on évite toute trace d'oxygène, comme
l'a montré' Berthelot, le charbon reste sans action :

S 2062K0 + 8C = 2KS -F 8C0.
Les sulfates alcalino-terreux se comportent semblable-

ment. On utiliseces réactions pour préparer industriellement
les sulfures alcalins et alcalino-terreux. Le charbon peut agir
différemment suivant la température ou suivant les pro-
portions employées. Au rouge sombre, le sulfate de zinc
fournira de l'oxyde de zinc et du gaz sulfureux :

S2002ZnO + 2C = 2S02 + 2G0 2ZnO.
Au rouge cerise, l'oxyde de zinc sera réduit :

ZnO+C=CO Zn;
et enfin à température plus élevée, l'oxyde, le zinc et le
gaz sulfureux en présence seront réduits simultanément
pour former du sulfure :

S206ZnO + 8G = 27,nS -I- 8CO.

Au rouge sombre, le sulfate de plomb peut donner l'une
ou l'autre des réactions suivantes, le résultat dépend de
la quantité de charbon :

S03 . PbO + 2C = 2CO 2 -}- PbS
2S03Pb0 - ►- 2C = 2CO2 + 2S02 + 2Pb

4S03Pb0 + 2C = 2CO 2 -}- 4Pb0 -f- 4S02.
Par leurs formes cristallines, leur eau de cristallisation,

les combinaisons qu'ils forment entre eux, les sulfates se
partagent en un certain nombre de groupes naturels qui
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rapprochent les métaux ayant certaines propriétés com-
munes.

Les sulfates de potassium, rubidium, caesium, ammo-
nium, thallium cristallisent dans l'eau à l'état anhydre
à prismes pyramides à six pans orthorhombiques; ils sont
isomorphes et l'angle des faces du prisme fondamental est
voisin de 420°. Les sulfates de soude, d'argent et de
lithium sont clinorhombiques à l'état anhydre et également
isomorphes.

Les sulfates alcalino-terreux se rencontrent dans la na-
ture à l'état cristallisé, ils sont orthorhombiques et iso-
morphes, l'angle du prisme fondamental est voisin pour
tous ces sulfates de 102°; l'anglésite, le sulfate de plomb
font partie de ce groupe de sulfates orthorhombiques. Les
métaux proprement dits donnent des sulfates qui cristal-
lisent avec 6 ou 7 molécules d'eau et forment trois groupes
distincts de sels isomorphes :

4° Le groupe des sulfates à 711 202, orthorhombiques
(angle du prisme fondamental voisin de 90°), dont le type
est le sulfate de magnésie S 202 2Mg0 711202 :

S206 2MgO 7H202 90° 34'
5206 2ZnO 7H202 90° 38'
S 206 2Mn0 711202
S206 2Ni0 711202 94° 4'
S206 2FeO 7H20 (forme instable).

2° Le groupe des sulfates à 711 202, clinorhombiques,
dont le type est le sulfate de fer :

5 206 2FeO 7H2O2 82° 36'
S 205 2Co0 711202 82° 20'
S206 2Mn0 711202
S206 2Co0 711202

S206 2Mg0 7H20 82° 5' (forme instable).
3° Les sulfates à 611202, clinorhombiques :

S206 2Mg0 6H20 71°32'
S206 2ZnO 6H20 73° 14'
S206 2Co0 6H20 74°52'
S206 2Ni0 6H 20 72°44'.

Un certain nombre de sulfates peuvent cristalliser avec
cinq molécules d'eau; ils sont aussi isomorphes entre eux
et sont tricliniques.

S 206 2CnO S11202
5206 2MnO SH202
5206 2FeO SH202
5206 2Mg0 SH202.

Les sulfates métalliques proprement dits s'unissent aux
sulfates alcalins et forment des sulfates doubles isomorphes
à six molécules d'eau, cristallisant dans le système cli-
norhombique ; ces sulfates sont dits sulfates magne-
siens :

S2062AzH40 S2062Mg0 6H202 409° 30'
S2062K0	 S206 Mg0 611 202 408° 45'
S2062K0 S2062Zn0 611202 408° 40'
S2062K0 S2062Ni0 614202 409° 40'
S2062K0 S2062Co0 611202 409° 28'
S2062K0 S2062Mn0 611 202 409° 44'
S2062K0 S2062Fe0 611202 408° 40'
S2062K0 S2062Cd0 614202.

Enfin les aluns forment un groupe important de sulfates
doubles, ils résultent de la combinaison avec les sulfates
alcalins d'un certain nombre de sulfates de sesquioxydes ;
ils cristallisent tous dans le système cubique en octaèdres
ou cubes et contiennent 24 molécules d'eau. Leur for-
mule générale est

3S03M203 SO3M'O. 24110.
Le métal M peut être l'aluminium, le chrome, le fer,

le cobalt, le manganèse, le vanadium, le titane; le mé-
tal M' un métal alcalin, potassium, rubidium, cæsium,
ammonium, thallium et même l'argent. Tous les sul-
fates solubles présentent le caractère commun de donner

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

avec le chlorure de baryte un précipité de sulfate de ba-
ryte, insoluble en liqueur acide.

Les sulfates les plus répandus dans la nature sont le
sulfate de chaux on pierre à plâtre S 2062Ca0. 211202 qui
forme de nombreux amas dans les environs de Paris, le
sulfate de baryte ou barytine, qui sert de matière pre-
mière pour la préparation de tous les composés bary-
tiques, le sulfate de magnésie, abondant dans les eaux
d'Epsom, de Sedlitz, dans les sels de déblais de Stass-
furt. Les sulfates d'alumine, de strontiane sont assez
répandus.

On prépare les sulfates soit par l'action de l'acide sul-
furique sur un métal ou sur un oxyde :

5206 11202 -1- Cu = S2O3CuO -I- S0 2 = 11202,
S206H 202 -i- 2CuO — S2062Cu0 ± 11202;

soit par le grillage des sulfures naturels :
CuS -1- 40 — SO4Cu;

soit par double décomposition :
SO4Na0 -I- BaCI — SO4Ba0 NaCI.

C. M.
II. THÉRAPEUTIQUE. - Le sulfate d'aluminium, dont

l'action styptique rappelle celle de l'alun (S. d'alumine
et de potasse), est employé en médecine comme astrin-
gent contre les angines, les polypes muqueux, l'ozène, les
ulcères, les cancroïdes, les métrites.—Le S. d'ammoniaque
ou sel secret de Glauber, jadis prescrit comme apéritif à

la dose de 4 à 2 gr., est un stimulant et un diurétique.
— Le S. d'antimoine sert pour la préparation de l'émé-
tique. — Le S. d'atropine est souvent ordonné; en solutions
pour collyres mydriatiques et pour injections hypodermi-
ques, de préférence à l'alcaloïde, dont il a les .- propriétés
physiologiques et thérapeutiques. — Le S. de bébéérine est
un fébrifuge moins actif que le sulfate de quinine; on l'a
prescrit dans les fièvres intermittentes et rémittentes, et
comme tonique et antispasmodique dans la dysménorrhée,
la blennorragie, à la dose. de 45 à 30 centigr. — Le
S. de cadmium est un vomitif puissant et un bon astrin-
gent, ainsi que le S. de zinc; on les administre tous deux
comme émétique dans les angines, et en solutions pour
collyres dans les irritations de la muqueuse oculaire, con-
jonctivites, ophtalmies, et pour injections uréthrales contre
la blennorragie chez l'homme et contre les écoulements
muco-purulents chez la femme. — Le S. de zinc est un bon
désinfectant, mais plus coûteux que le S. de fer, que l'on
emploie aussi pour la désinfection de la cale des navires,
des latrines, des fumiers et des matières putrides. — Le
sulfate ferreux ou couperose verte est administré comme
tonique, astringent, emménagogue et vermifuge; il existe
dans quelques eaux minérales, et on l'a ordonné à l'exté-
rieur en lotions, injections et pommades contre diverses
affections cutanées et l'érysipèle (Velpeau).— Le S. ferrique
est employé comme hémostatique; il a une saveur styp-
tique, faiblement alcaline et franchement ferrugineuse.
— Le S. de calcium, qui existe dans les eaux séléniteuses
(V. EAU), constitue. la pierre à plâtre, utilisée pour la con-.
fection des appareils plâtrés en petite chirurgie. — Le S. de
cuivre, astringent local et caustique, a été prescrit à l'in-
térieur comme vomitif dans le croup et dans l'intoxication
par le phosphore: son action prophylactique contre le cho-
léra n'est pas prouvée. La dose est de 5 à 40 centigr.
pour les enfants; 20 à 30, pour les adultes en plusieurs
prises dans de l'eau. Il est contre-indiqué en cas de diar-
rhée ; il . provoque dans le tube digestif des phénomènes
inflammatoires.. On l'emploie à l'extérieur comme antisep-
tique et cathérétique, sous forme de cristal de couperose
bleue pour des attouchements dans la conjonctivite gra-
nuleuse, en solution aqueuse (10 à 45 centigr. pour 50 gr.
d'eau) pour collyres, en injections vaginales (2 gr. pour
500 gr. d'eau) dans la leucorrhée (Trousseau).— Le S. de
cuivre ammoniacal a été préconisé comme antispasmo-
dique ; il est moins irritant que le précédent et légèrement

44
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diurétique. On le donne à la dose de 2 à 40 eentigr., en
pilules ou en potion contre l'épilepsie, la chorée, l'asthme
nerveux; quelquefois en solution pour les taches de la
cornée et les ulcères. — Le S. d'ésérine, plus soluble que
l'alcaloïde, dont il a les propriétés, est ordonné en collyres
au 4000 ou en injections hypodermiques. — Le S. de
magnésie, que l'on retrouve dans l'eau de la mer et dans
plusieurs eaux minérales, comme celles de Sedlitz (Bohème)
et d'Epsom (Angleterre), possède une action purgative plus
douce et plus rapide que le sulfate de soude, sans activer
comme lui la sécrétion biliaire; on le donne à la dose de
30 à 50 gr. dans de l'eau contre la constipation ordinaire,
l'embarras gastrique, les maladies infectieuses fébriles.
Il sert à préparer l'eau de Sedlitz artificielle; il existe
aussi dans les eaux de Puffin, Hunyadi Janus, Friedrichs-
hall, où l'on trouve aussi du sulfate de soude. — Le S. de
soude, ou sel de Glauber, a une saveur plus désagréable;
il provoque des selles séreuses et parfois, à la suite de la
purgation, une forte constipation. On le recommande dans
la dysenterie et dans les cas ou la muqueuse de l'intestin
est irritable, ainsi que dans certaines affections cutanées
chroniques; il constitue la base du sel de Guindre. — Le
S. de manganèse, caustique et purgatif, est aussi em-
ployé comme tonique à la dose de 50 centigr. ; comme
antichlorotique et comme cholagogue. Il sert à préparer
quelques eaux minérales artificielles. Le S. mercurique
est utilisé pour la préparation du turbith minéral et du
sublimé corrosif.—Le S. trimercurique ou turbith miné-
ral est un sternutatoire, un émétique et un purgatif
énergique; on ne le prescrit plus guère que pour l'usage
externe en pommade (1 gr. pour 40 gr. d'axonge) contre
les affections herpétiques et syphilitiques. — Le S. de
morphine, qui jouit des propriétés de la morphine, s'em-
ploie aux mêmes doses que les autres sels de morphine,
soit en sirop, soit en injections hypodermiques, comme
antinévralgique et soporifique. — Le S. de nickel, em-
ployé par Simpson contre la migraine à la dose de 25 mil-
ligr. en pilules ou en solution, peut déterminer des nau-
sées et des vomissements. — Le S. de potasse ou sel de
duobus, irritant pour le tube digestif, est un purgatif
souvent prescrit pour faire passer le lait aux nourrices,
à la dose de 5 à 40 gr., diurétique à la dose de 2 à 5 gr.;
il fait partie de la poudre de Dower. Rabuteau recom-
mande de ne pas dépasser la dose de 40 à 45 gr. pour
éviter des accidents. — Le S. acide de potassium remplace
avantageusement l'acide tartrique pour la préparation des
eaux gazeuses. Le S. de quinine est administré comme
fébrifuge, antipyrétique, tonique, antipériodique ou anti-
phlogistique, dans le traitement des fièvres intermittentes
et des pyrexies en général, dans une foule de maladies
périodiques et congestives (V. QUININE), en cachets, en pi-
lules, en potion, etc., à la dose de 45, 30, 60 centigr. à
1 ou 2 gr. et par la voie hypodermique. — Les S. de qui-
nidine et de cinchonine sont employés comme succéda-
nés du sulfate de quinine ; ils sont moins actifs; on les
emploie aussi dans la cachexie fébrile, dans les névralgies,
dans le rhumatisme. — Le S. de strychnine, plus so-
luble que la strychnine pure, possède les mêmes proprié-
tés et les mêmes usages; on le prescrit en pilules de 5 mil-
ligr., en injections hypodermiques d'une solution au 4000,
en pommade ou en glycéré, ou en sirop. On doit surveiller
son emploi pour éviter les accidents du strychnisme.

HI. AGRICULTURE. -- Quelques sulfates jouent un rôle
important en agriculture, principalement: 1° Sulfate
d'ammoniaque (V. ENGRAIS); - 2° Sulfate de chaux
(V. PLÂTRE); - 3° Sulfate de cuivre (V._ CARIE, CHAR-
RON, BOIS, VIGNE, etc.) ; — 4° Sulfate de fer (V. CHLO-
ROSE, ANTHRACNOSE, VIGNE, etc.) ; — ce sel est d'un
emploi courant pour la destruction des MOUSSES (300
à 600 kilogr. en poudre au premier printemps), pour
la destruction des cuscutes dans les prairies de légumi-
neuses, des sauves, des ravenelles, des chardons, etc.
(V. ces mots); quoique moins actif, sous ce dernier rap-

port que le sulfate de cuivre, son utilisation pour la
désinfection des logements des animaux de la ferme,
et son emploi en médecine vétérinaire (à l'extérieur,
dans la fourbure, les plaies anciennes et ulcéreuses, le
piétin, etc. ; à l'intérieur, contre l'anémie, l'hématu-
rie, etc.) sont encore très courants; — 5° Sulfate de
magnésie. H semble, d'après les expériences de Joulie,
que cette forme devrait être préférée lorsqu'il convient
d'employer la magnésie comme engrais. 	 J. T.

SULFHYDROMÉTRIE. Dupasquier a donné le nom de
sulfhydrométrie au dosage volumétrique de l'hydrogène
sulfuré fondé sur l'action de l'iode sur ce composé :

HS+ I.HI-I-S.

On se sert habituellement d'une solution titrée d'iode à
40 gr. par litre ou d'une solution plus étendue de moitié.
La solution sulfhydrique à doser ne doit pas contenir plus
de 4/40000 de son poids en hydrogène sulfuré; dans le
cas contraire, on la dilue avec de l'eau distillée et bien
désaérée. On ajoute à cette solution, préalablement addi-
tionnée de quelques gouttes d'eau amidonnée, la liqueur
titrée d'iode maintenue dans une burette graduée. La liqueur
bleuit quand la réaction d'oxydation de l'acide sulfhy-
drique est terminée. Le volume d'iode versé donne la ri-
chesse de la solution sulfhdyrique.

La même méthode s'applique au dosage des sulfures
solubles dans l'eau; on peut alors opérer sur des liqueurs
moins étendues:

MS-1-I—MI-}- S.
La réaction appliquée à l'étude des eaux minérales sul-

fureuses s'étend, non seulement au gaz sulfuré et aux sul-
fures de la solution, mais aussi aux hyposulfites que peut
contenir l'eau étudiée.	 C. M.

SU LAND I GOTIQUE (Acide) (V. BLEU, t. VI, p. 4122).
SULFITE. I. CHIMIE. - L'acide sulfureux bibasique

donne naissance à deux séries de sels, les sulfites
S2042H0 et les bisulfites S204M0H0.

Les sulfites et bisulfites alcalins, les bisulfites alcalins.
terreux sont solubles dans l'eau.

Les bisulfites alcalins se .préparent en saturant de gaz
sulfureux une solution alcaline refroidie. En ajoutant à la
liqueur saturée un volume égal d'alcali, on reproduit le
sulfite neutre correspondant.

Berthelot a mesuré la chaleur de neutralisation de la
solution aqueuse sulfureuse et trouvé les valeurs sui-
vantes :	 •
2502 diss. +KO.HO diss 48 204K0H0 diss. +' l6°ai,6.

2S02 diss. -{-2K0 diss. = S2042K0 + 31 cai,8.

L'acide chlorhydrique étendu ne déplace pas complète-
ment l'acide sulfureux des sulfites neutres; les mesures
thermiques indiquent un partage de la base entre les deux
acides calcinés à l'abri de l'air, les sulfites neutres alca-
lins se décomposent en sulfure et en sulfate :

4SO3K= 3SO4K + KS
Si l'on mélange préalablement le sulfite avec du char-

bon, on obtient des sulfures.
Les sulfites, sous l'influence de la plupart des agents

oxydants, se transforment en sulfates. Mais ces mêmes sul-
fites peuvent être réduits par le protochlorure d'étain avec
formation de sulfure d'étain, par l'hydrogène naissant
produit par le zinc et l'acide chlorhydrique à l'état d'hy-
drogène sulfuré, et enfin au contact du zinc les bisulfites
solubles donnent de l'hydrosulfite (Schutzenberger).

Le bisulfite de potasse S 204.KOHO desséché à 120° se
transforme en un sel de formule S204 .K0 qui joue par rap-
port au bisulfite le même rôle que les pyrophosphates vis-
a-vis lesorthophosphates dimétalliques. Berthelot a carac-
térisé l'existence de ce nouveau sel, lemétasulfite de potasse,
par sa chaleur de formation, son aptitude à former des
hydrates. Les sulfites traités par les acides étendus, dé-
gagent du gaz sulfureux; ils précipitent en blanc les sels

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



^-- 691 —	 _	 SULFITE — SULFOIiENZOIQUE

de plomb et d'argent. Mêlés de sulfate et de nitro-prus-
siate de soude, puis additionnés d'acide acétique, ils don-
nent une coloration pourpre.

On distingue un sulfite d'un hyposulfite par la précipi-
tation de soufre que donnent ces derniers sels quand on
sursature leur dissolution par des acides.	 C. M.

II. THÉRAPEUTIQUE. — Ces sels sont assez bien absor-
bés par les voies digestives; ils se transforment en sul-
fates dans l'organisme (Rabuteau). Doués de propriétés
faiblement antiseptiques, ils arrêtent les fermentations et
ont été conseillés en applications locales (solutions de 2
à 5 °/°) sur les plaies et les ulcères sanieux, pour favo-
riser leur cicatrisation et neutraliser l'odeur putride, en
injections dans le cancer de l'utérus, le catarrhe vésical,
la cystite chronique, comme désinfectants. On les a aussi
prescrits dans les fièvres infectieuses et éruptives, l'éry-
sipèle, la diphtérie, la fièvre typhoïde, etc., à la dose de
3 à 5 et 40 gr. par jour, en potions, teintures ou pas-
tilles. — Parmi les plus usités : le sulfite de chaux, qui
sert comme décolorant et antifermentescible dans l'indus-
trie du sucre en particulier et pour la conservation des
boissons fermentées, a été recommandé contre la suppu-
ration, dans les ulcères scrofuleux, l'adénite, la conjonc-
tivite, l'otite ; — le bisulfite de chaux, utilisé pour cer-
taines préparations alimentaires et pharmaceutiques ou la
conservation des pièces anatomiques ; — le S. de soude,
laxatif à la dose de 45 gr„ purgatif à la dose de 30 gr.,
a été prescrit en lavements ou comme vomitif et parasi-
ticide, dans les maladies contagieuses et infectieuses, de
même que l'hyposulfite à la dose de 4 gr. par jour, contre
les affections purulentes, la bronchite fétide, les dyspep-
sies parasitaires (sarcines), et en cataplasmes contre les
aphtes ; — les S. de magnésie et de potasse, plus rare-
ment conseillés pour les mêmes usages thérapeutiques que
les précédents.	 Dr V.-Lucien HAHN.

SULFOBENZIDE.Form .
; Equiv. (12H4(C12H6)S204.

Atom. (C6115)2S02.
Le sulfobenzide ou benzinosulfuride ou phénylsul-

fone est une substance neutre cristallisée, qui résulte de
la condensation de 2 molécules de benzine et de I molé-
cule d'acide sulfurique avec élimination de 2 molécules
d'eau :

2C12H6 -}- S 2O6H2O2 = C12114 (C12116)S204 -I- 211202.

II a été découvert par Mitscherlich.
On peut le produire dans un certain nombre de réactions:
4° Dans la distillation de l'acide benzinosulfurique,

C12H6S206:

2Ci2116S2O6 = Ci2H4(Cl2H6)S204 + S208H2

2° Par oxydation du sulfure de phényle (C32H5)2S2 :
(C12H1)2S2 -i- 04 — Ci2H4(C12H6)S204.

3° Quand on chauffe ensemble la benzine et l'acide
benzinosulfurique en présence de P205 :

C12H6 -I- Ci2H6S206 = Ci2H4 (C32116)S204 	11202.

4° On peut remplacer dans la réaction précédente l'acide
benzinosulfurique par son et l'anhydride phos-
phorique par le chlorure d'aluminium :

C12H6 + Ci2H5 S204CI = C12H4(C12H6)S204

Le sulfobenzide est une substance incolore, inodore,
cristallisable, d'une instabilité remarquable. Elle est inso-
luble dans l'eau froide, soluble dans l'alcool et dans l'éther.
Les solutions alcalines sont sur lui sans action ; il faut
agir avec la potasse fondante pour la transformer alors
en sulfite, phénol et benzine. Ce corps fond à 428° et bout
sous 48 millim. de pression à 232°,5.. Chauffé avec le
soufre, il se transforme en sulfure de diphényle :

C32114(Ci2116)S204 = (C12115)2S2 _ Jr_ O.
Le phosphore, dans les mêmes conditions, reste sans

action et ne lui enlève point son oxygène. Sa solution

dans le xylène, traitée à l'ébullition par le sodium métal-
lique, donne du benzinosulfate de soude et du diphényle :
2C i2114 (C12H6) S2O4 + 2Na . 7 2C12H5S2OoNa -}- (Ci2H5)2.

Les agents réducteurs les plus puissants sont sans action
sur le sulfobenzide. Le perchlorure de phosphore à haute
température le décompose en chlorure d'acide benzinosul-
furique et benzine monochlorée :

Ci2H4 (C12H6 )S204 --^ PCI
= C12H5S2O4C1 -I- C12115 CI H- PC13.

C. M.
BIBI..: MITSCHERLICH, Annales de Poggendorf, t. XXXI,

p. 2143.

SULFOBENZOIQUE (Chim.). Sous la dénomination
d'acide sulfobenzoïque, on désigne:

4° Un acide benzoïque dans lequel la moitié de l'oxy-
gène est remplacé par une quantité équivalente de soufre :

Acide benzoïque..... C14115(04).
Acide sulfobenzoïque. C14}16

On appelle aussi ce corps acide thiobenzoïque.
2° Trois composés isomériques qui représentent l'acide

benzoïque sulfoconjugué et constituent par conséquent trois
dérivés disubstitués ortho, méta, para de la benzine :

C14H6(06) + S208H2 = H202 ± C14H4(S2O6H2)(04).

I. Acide thiobenzoïque. Form. Equiv.. 0116S202.
Atom. H 11 S0.

Cet acide se forme par l'action du chlorure du benzoyle
sur la solution alcoolique de sulfure de potassium. C'est
un corps cristallisé qui fond à 24°. En faisant agir le
chlorure de benzoyle sur son sel de potassium, on ob-
tient l'anhydride correspondant ou sulfure de benzoyle
(C1411502)2S2

2C1411602 S2 = (C1411502)2S2 ,+ H2S2

II. Acides sul fobenzoïques.

Form.	 Equiv.. Ci4H4(S206H2)(04).
Atom.. 66114 . S63H. f$21i.

Ces acides prennent naissance dans un assez grand
nombre de réactions dont les principales sont les suivantes :

4° Les vapeurs d'anhydride sulfurique agissant sur
l'acide benzoïque sulfoconjuguent ce dernier corps en don-
nant naissance aux dérivés méta et para ; le dérivé para
toutefois ne représente qu'une faible fraction du mélange :

C14H6(O4) 	 5206 = C14114(S2O6H2)(04).

2° Les trois dérivés monosulfonés du toluène peuvent
être oxydés par le permanganate de potasse; chacun d'eux
forme alors l'acide sulfobenzoïque correspondant :

C12114 (S2O6112) (C2H2)+ 302= C14H4 (S201H2) (O4)±H2O2•
Ac. orthotolueuesulfurique	 Ac. orthosulfobenzoïque

Le plus intéressant de ces trois acides est l'acide ortho.
Acide orthosulfobenzoïque. Cet acide, qu'on peut ob-

tenir cristallisé, contient de l'eau d'addition qui se dégage
au delà de 400° ; l'acide fond à 250°. Il rappelle dans ses
réactions chimiques les propriétés de l'acide phtalique;
comme ce dernier, il engendre avec d'autres composés des
produits de condensation tout à fait analogues aux phta-
léines, il peut donner aussi un anhydride, un amide. L'ac-
tion du perchlorure de phosphore est intéressante, car elle
donne naissance à deux dérivés diehlorés qui fondent res-
pectivement à 22° et à 76°.

L'anhydride s'obtient en faisant agir le chlorure d'acé-
tyle sur l'acide; c'est un corps solide cristallisé qui fond à
148°. On a préparé le nitrile en passant par l'intermé-
diaire du diazoïque de l'acide orthosulfanilique.

Le plus intéressant de ses dérivés est l'acide sulfoben-
zoïque amidé dans sa fonction sulfurique,

C14H4 (O4) {S2O4(AzH3)],
auquel se rattache la saccharine qui en est l'anhydride.

(S202).
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Cet acide se forme : 4° Quand on oxyde par
cyanure de potassium l'orthotoluènesulfamide :

C12114 [S204 (AzH3)] (C2H2) + 302
O rthotoluenesulfamide.

= C l4114[5204 (AzH3)]0
4 + 11202 . ;

Ac. orthosulfamidobenzoïque

2° Lorsqu'on traite la saccharine par une lessive alca-
line :

C14 11402(S2O4AzH) + H202 = Ci4H404(S2O4AZH3).

C'est un corps solide qui fond à 455° en se transfor-
mant en sulfinide.

On a obtenu son isomère, dans lequel la fonction ben-
zoïque est amidée, en fondant ensemble l'acide sulfoben-
zoique et le sulfocyanate d'ammoniaque :

C14H202

Acides méta et parasulfobenzoïques. Ce sont des
acides déliquescents dont les sels sont bien cristallisés.
L'acide métasulfobenzoique sert à préparer l'acide méta-
oxybenzoïque quand on le traite par la potasse en fusion.
C'est une réaction commune d'ailleurs à chacun des trois
isomères.	 C. MATIGNON.

BIBL.: MITSCHERLICH, Annalen der Chem. u. Pharm.,
t. XII, p. 314. — FABLBERO, Berichte der deutch. Chemic.
Geschells., t. XIX, p. 689.

SULFOCARBONIQUE (Acide). On désigne plus parti-
culièrement sous le nom d'acide sulfocarbonique le com-
posé C2H3S4Az, qui est l'acide carbamique C 2(AzH3)04 dans
lequel l'oxygène est remplacé par une quantité équiva-
lente de soufre. Il existe deux antres acides isomériques
non isolés, mais caractérisés par leurs éthers et certains
dérivés dans lesquels la moitié seulement de l'oxygène a
été remplacée par le soufre et auxquels la même dénomi-
nation s'applique C2 (AzH3 )02 S2 . Pour éviter la confusion
qui résulte de cette dénomination commune, on appelle
quelquefois thiosulfocarbonique l'acide sulfocarbonique
proprement dit et thiocarbonique et sulfocarbonique les
deux autres acides isomériques.

Acide thiosulfocarbonique ou sulfocarbonique ordi-
naire ou bisulfocarbonique. Son sel d'ammoniaque prend
naissance dans des conditions comparables aux conditions
de formation du carbonate d'ammoniaque. On fait agir le
gaz ammoniacal sur le sulfure de carbone :

C2S4 + 2AzlI3 = C2(AzH3)S4 .AzH3 ;

pour cela, on sature de gaz ammoniaque une solution alcoo-
lique froide étendue et on l'additionne ensuite de sulfure
de carbone.

Le sulfocarbonate d'ammoniaque, C2S6(AzH4 )2, qui se
forme par addition du sulfure de carbone au sulfure d'am-
monium, se décompose en sulfocarbonate :

C2S6 (AZI14 ) 2 = C2(AzH3)S4AzH3 -1- 112S2.

On isole l'acide en décomposant par l'acide chlorhy-
drique la solution aqueuse et concentrée de son sel ammo-
niacal; il se précipite alors sous forme d'aiguilles inco-
lores, très solubles dans l'eau, l'alcool et l'éther. Cet acide,
fors insoluble, se décompose spontanément en hydrogène
sulfuré et acide sulfocyanique :

C2(AzH3)S4 = C2S2AzH + H2S2.

L'acide sulfocarbonique est monobasique; sa solution
colore en rouge le tournesol et chasse le gaz carbonique
des carbonates. Les sels sont facilement décomposés en
acide sulfocyanique et sulfures.

L'éther éthylique ou thiosulfuréthane cristallise en beaux
cristaux orthorhombiques à odeur désagréable, fusibles
à 42°. Il prend naissance quand on fait agir le gaz sulf-
hydrique sur du sulfocyanate d'éthyle chauffe à 400°.

Acide sulfocarbonique, C2(AzI13)02S2. Cet acide et
ses sels sont inconnus, mais on a préparé ses éthers éthy-
lique, amylique et de nombreux dérivés. Les éthers se

forment quand on fait agir l'ammoniaque sur Ies éthers
xanthiques

C2H2S402(C3H4)3 -;- Az113
= C2(AzH3)O2S2 (C4114) -I- C+H4(H2S2).

Le sulfocarbonate d'éthyle cristallise en beaux octaèdres
clinorhombriques qui fondent à 38°.

Acide thiocarbonique, C2 (Az113)02S2 . Isomérique avec
le précédent, il est comme lui inconnu, à l'état de pureté,
mais on a préparé son sel ammoniacal et ses dérivés
éthérés.

Le sel ammoniacal s'obtient facilement en faisant agir
l'oxysulfure de carbone sur du gaz ammoniac sec (Ber-
thelot). It forme des cristaux incolores, très solubles
dans l'eau; leur solution est colorée en rouge par le
chlorure ferrique. Cette même solution chauffée à 100°
perd une molécule d'eau et se convertit en sulfocyanate :

C2(AZH3)02S2AzH3	H2O 2 -}- C2S2Az(AZ114).
Les agents désulfurants comme les sels de plomb lui

enlèvent H2S2 et le transforment en urée :
C2(AzH 2)O2S2AzH3 = H2S2 + C202(AzH3)2.

Les éthers prennent naissance dans l'action hydratante
de l'acide chlorhydrique alcoolique sur les éthers sulfo-
cyaniques :

C2 S 2AzII(C4114) -1- 11202 = C2(AzH3)02S2(C4H4).
L'éther éthylique, qui fond à 409°, est peu soluble

dans l'eau; il se décompose à 450° en mercaptan et acide
cyanurique :

3C2(AzH3)02S2(C4H4) = 3 C4H4(H2S2)	 (C2Az02ll)3.

C. M.
BIBL.: DEBUS, Annalen der Chem. u. Pharm., t. LXXIII,

p. 26. — BERTHELOT, Bulletin de ta Soc. Chim., 1868, t. IX.
p. 7. — SALOMON, Journal far prahtiche Chem., 2. série,
t. X, p. 34.

SULFOCONJUGUE (Dérivé) (V. SULFONÉ [Dérivé]).
SULFOCYANIQUE (Acide). Form.  Equiv. C2AzHS2.

Atom. ÉAz$H.
L'acide sulfocyanique est appelé aussi sulfocarbimide,

acide sulfocyanhydrique et acide rhodanhydrique. Les
sels, beaucoup plus intéressants que l'acide lui-même, ont
été étudiés par Porett. On prépare le plus commodément
l'acide sulfocyanique en traitant par un courant de gaz
sulfhydrique ou chlorhydrique bien sec son sel de mer-
cure. Il constitue un liquide incolore oléagineux, très vola-
til, ù odeur très forte, qui se transforme en quelques
minutes dans un mélange réfrigérant en un polymère jaune
amorphe solide ; cette transformation dégage une quantité
de chaleur considérable.

Les solutions aqueuses étendues d'acide sulfocyanique
sont très stables, les solutions concentrées se décom-
posent en acides cyanhydrique et persulfocyanique :

3C2AzHS2 = C2Azil -I-- C4Az2H2S6.
Les solutions de moyenne concentration sont décompo-

sées par un grand excès d'acide sulfurique en oxysulfure
de carbone et ammoniaque :

C2Az3HS 2 + 11202 = C202S2 + AzH3.
Sels. L'acide sulfocyanique est un acide puissant, tout

à fait comparable aux hydracides. La plupart de ses sels
sont solubles dans l'eau, dans l'alcool et même dans
l'éther ; ils ont une grande tendance à former des sels
doubles. Plusieurs de ces sels sont préparés aujourd'hui
industriellement. On utilise dans ce but, comme matière pre-
mière, soit l'eau des scrubbers où se lave le gaz d'éclai-
rage, soit le mélange de Laming, chargé d'absorber le
gaz sulfhydrique du gaz et rendu inutilisable après plu-
sieurs régénérations. Dans les scrubbers, dont le principal
réle est de conserver l'ammoniaque, le sulfocyanate d'am-
moniaque se dépose des lessives assez riches en acide sul-
focyanhydrique, on n'a plus qu'à le recueillir. Mais la source
principale est le mélange de Laming; on lessive à l'eau

le ferri-

(S208112) (AzH3).
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chaude ce produit résiduaire : le sulfocyanate d'ammo-
niaque qui existe tout formé passe en solution, d'où l'on
peut le retirer par évaporation et cristallisation. On évite
la condensation coûteuse de la lessive en précipitant
l'acide sulfocyanique sous forme de sulfocyanate de cuivre
insoluble; ce dernier, décomposé ensuite par la baryte
caustique ou le sulfure de baryum, forme une solution de
sulfocyanate de baryum. Celle-ci, décomposée par le sul-
fate d'alumine, donne un précipité de sulfate de baryum
et une solution de sel d'alumine qui constitue un produit
commercial. Certains sulfocyanates sont employés comme
mordants dans l'impression, d'autres dans la peinture
sous-marine.

Les cyanures fixent directement le soufre pour se trans-
former en sulfocyanures ; de là leur emploi dans les labo-
ratoires pour préparer des sels.

Le sulfocyanate de potasse, C2AzKS2, se prépare en
chauffant 200 gr. de ferrocyanure et 400 gr. de soufre
en fleurs. Après refroidissement, on dissout dans l'eau et
on précipite les sels ferreux par le carbonate de potasse,
on filtre, on évapore à sec, on reprend par l'alcool et l'on
concentre à basse température. On obtient ainsi de longs
prismes striés, comme le nitrate de potasse, très solubles
dans l'eau et l'alcool; ils sont vénéneux. La solution dans
l'eau se fait avec un abaissement de température considé-
rable, elle précipite en blanc les sels de plomb, d'argent,
les sels mercureux et produit avec les sels ferriques une
;coloration rouge sang.,

Le sel ammoniacal peut se préparer par l'action du sul-
fure de carbone sur l'ammoniaque (Gélis) :

C2 S 4 -I- 2AzH3 - C2S4AZ2H6
C2 S1Az2H6 -}- 2AzH3 — C2S2Az2114 -{- S2Az2H8 :

il s'obtient par cette réaction, comme produit intermé-
diaire, dans la préparation industrielle du cyanure, sui-
vant le procédé Gélis. Il constitue un beau sel cristallisé
en longues aiguilles et très déliquescent. A sa tempéra-
ture de fusion, vers 445°, il se transforme en urée sul-
furée par une réaction comparable à celle qui change le
cyanate d'ammoniaque en urée. Maintenu pendant vingt
heures à 480-490°, il se change en sulfocyanate de
guanidine par un ensemble de réactions dont la résul-
tante peut être exprimée de la manière suivante :
5C2AzHS2.AzH3C = C2S4 (A zH 4S) 2+ 2C2AzHS2 . C2HSAz3.
Sulfocyanate	 Sulfocarbonate	 Sulfocyanate

	

d'am.	 d'am.	 de guanidine
Le sulfocyanate d'argent, C2S2AzAg, est un précipité

blanc caséeux, insoluble dans l'eau et les acides étendus,
dont la formation est utilisée dans le titrage de l'argent
par la méthode de Vohlard. —Le sel mercurique, C2S2AzHg,
s'obtient par double décomposition entre un ` sel mercu-
rique et une solution de sulfocyanate de potasse. Il brûle,
quand on l'allume, en 'dégageant un mélange gazeux mêlé
de vapeurs de mercure et formant un résidu solide extrê-
mement boursouflé et affectant les formes les plus bizarres.
Il est employé à cause de ces propriétés comme jouet
d'enfant sous le nom de serpent de Pharaon. Le résidu de
la combustion est azoté et contient du mellon, Ci8Az13H3..

BIBL.: PGRRET, Phil. Transact., 1804, p. 527. — WcaH-
Lait, Annales de Gilbert, t. LXIX., p. 271, — LIEBIG,
Annalen der Chem. u. Pharm., t. X, p. 9 ; t. XXXIX,
p. 199; t. L, p 337 ; t: LIII, p. 330.

SU LFONAL.L CHIMIE. —Form . Equiv. C14
 

H460854
A tom . e711i604S2.

Le sulfonal est une acétonediéthylsulfone qui a été dé-
couverte par Baumann en 1886. C'est un produit qui est
préparé aujourd'hui industriellement pour les besoins de
la thérapeutique.

Pour le préparer, on condense l'acétone ordinaire avec
le mercaptan éthylique, il se fait alors le mercaptol cor-
respondant :
Ci 4 I1402[C2I12(—)] -l- 2C4114 (112 S2) = H202 + C44HieS4_

	

Acétone	 Mercaptan	 Mercaptol.

Le permanganate de potasse fixe de l'oxygène et trans-
forme le mercaptol en sulfonal:

Ci4H3sS4 ± 402 = Ct4H1608S4,
Mercaptol	 Sulfonal

La préparation du sulfonal entraîne donc celle du mer-
captan, c.-à-d. d'un produit à odeur insupportable. On
réalise cette fabrication en Allemagne dans des usines
installées dans des lieux déserts et loin de toute habita-
tion. On a pu éviter dans la préparation du sulfonal l'em-
ploi du mercaptan, de là une seconde méthode. On con-
dense l'acétone avec lethiosulfovinate de sodium en présence
d'acide chlorhydrique; dans ces conditions, le thiosulfo-
vinate est décomposé par l'acide minéral et transformé en
mercaptan qui se combine au fur et à mesure à l'acétone
et par conséquent n'est jamais mis en liberté :

5406(C4 H4)NaH ^- HCl ± H202 = NaCI --I- S203H2
Thiesulforinate

-1- C4114(H2S2)•
00ereaptan

Le sulfonal se forme encore quand on traite successi-
vement par la soude et l'iodure de méthyle l'éthylidène-
diéthylsulfone.

Le sulfonal cristallise en beaux prismes incolores qui
fondent à 126° et bouillent presque sans décomposition
aux environs de 300°. Il est peu soluble dans l'eau froide,.
qui en prend seulement 1/500, plus soluble dans l'eau
bouillante •(1/45) qui l'abandonne cristallisé par refroi-
dissement. 4 partie de sulfonal se dissout dans 2 parties
d'alcool bouillant et dans 135 parties d'éther à 150. Le
sulfonal constitue un corps très stable, ainsi le brome,
même à 150°; reste sans action sur lui.

Si l'on met en évidence, dans la formule du sulfonal, les
groupements méthyle et éthyle qu'il renferme, on peut
écrire ainsi cette formule : C 2
a préparé des substances analogues au sulfonal où les
groupes éthyles sont remplacés par des groupes méthyles

ou inversement, et on a soumis ces corps à des recherches

physiologiques. Chose curieuse, l'expérience a démontré

que les propriétés narcotiques sont dues à la présence des

groupes éthyles; ainsi le composé C2114S40.8(C211 2)2 ne
possède aucune action physiologique, au contraire, les subs-

C2H4S408(C2112 )(C4 H4 )3 et C2H4S408(C4H4)4 agissent toutes
et 'avec d'autant plus d'énergie que le nombre des radi-
caux éthyliques est plus élevé. C. MATIGNON.

Il. PHYSIOLOGIE. — Le sulfonal fait partie de cette série
de corps récemment découverts et qui possèdent tous des
propriétés analgésiques ou hypnotiques, tels que l'hypnal,
l'uréthane, etc. Le sulfonal n'est cependant pas un analgé-
sique, petite dose, il n'est pas un calmant des douleurs,
c'est un véritable hypnotique, provoquant un sommeil du-
rable, mais peu profond, n'assurant pas l'anesthésie pour
une opération, comme le chloral. Le sulfonal est un poison
du système nerveux, mais alors que chez les animaux on
observe des phénomènes d'excitation très intenses, chez
l'homme l'action hypnotique prédomine. D'après Kast, le
sulfonal exerce son action sur l'écorce grise cérébrale, peut-
être sur celle du cervelet, mais il est bien difficile de recon
naître comment se manifeste cette dernière action. Au point
de vue thérapeutique, il est intéressant de remarquer que
le sulfonal n'exerce aucune influence sur le cceur ni sur
la circulation. On a bien accusé ce corps d'altérer la ca-
pacité respiratoire du san.g, mais les expériences pour-
suivies dans ce but utilisaient des doses toxiques et non
des doses thérapeutiques. Les troubles digestifs sont très
rares, et c'est de tous les hypnotiques le mieux supporté
par les individus atteints d'affection gastro-intestinale.

Signalons, en ce qui concerne les urines, la coloration
rouge de ces dernières, par suite de l'élimination d'hé-
mato-porphyrine la suite d'un usage prolongé.

Le sulfonal est presque insoluble dans l'eau froide,
mais sa solubilité augmente avec la température et à

H 4S408(C2H2)2(C4H4 )2 . On
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36° on peut dissoudre 4 gr. de sulfonal dans 400 gr.
d'eau. Il est donc facile de l'administrer à cette dose
dans une infusion, c'est le meilleur mode d'administra-
tion. Si on le donne en cachet (4 gr. par cachet), il faut
avoir soin de faire pulvériser les cristaux ; sans cette pré-
caution, l'absorption est retardée et au lieu d'avoir les
effets hynoptiques cherchés, le sommeil ne vient pas,
mais le lendemain il reste un état somnolent désagréable.
La dose de 4 gr. est presque toujours suffisante pour ob-
tenir un sommeil de huit heures, il n'y a généralement
pas d'accoutumance, et il n'est pas nécessaire d'élever pro-
gressivement la dose. Par suite de son défaut de saveur,
le sulfonal peut être administré à l'insu du malade, chez
les agités par exemple, simplement mélangé avec la
soupe ou une purée. 	 L-P. LANGLOIS.

BIBL.: CHIMIE. — BAUMANN Berichte der dent. Chem.
Geschetis. t. XIX, p. 2808. — FAST, Pharm. Centralhalle,
1888, p. 224.

SULFONÉ (Dérivé). On appelle dérivé sulfoné ou
sulfoconjugé d'un carbure le composé qui dérive de ce
carbure par sa condensation avec une molécule d'acide sul-
furique avec élimination d'une'molécule d'eau, le carbure
n'intervenant dans la formation de cette eau que par un
équivalent d'hydrogène :

C12H511 + S20s12 .= Ci2H5(S206H) + H202.
Benzine	 Ac. benzinosulfurique

On dit alors que le carbure est sulfoné ou sulfocon-
jugué, la transformation prend le nom de sulfonation ou
de sulfoconjugaison. La sulfoconjugaison ne s'applique
pas uniquement aux carbures, elle s'étend à tous les corps
qui contiennent dans leur molécule des restes de la fonc-
tion carbure. Par exemple l'aniline C i2114(Az13) peut être
sulfonée :
C 12H4 (AzH3) + S20s12 = Ci21I3 (AzH3)(S206H) + H2O2.

Aniline	 Ac. aniline sulfurique
ou ac. sulfanilique

Si l'on envisage la benzine, par exemple, on voit que
le premier terme de sulfonation, l'acide benzinosulfu-
rique ou phénylsulfureux ou benzolsul fonique, pos-
sède encore cinq équivalents d'hydrogène provenant du
carbure ; on conçoit donc la possibilité de produire une
deuxième sulfonation :

C12H5(S2O6H) + 5208112 = Ci2H4 (S206H)2 + H202.
En fait, on a pu préparer les acides benzinodisulfuri-

ques, benzinotrisulfuriques, mais l'opération de la sulfo-
nation devient de plus en plus difficile, et il est impossible
d'aller pour la benzine au delà de la triple sulfoconju-
gaison.

L'élimination de l'eau qui se produit dans la sulfona-
tion entraîne la disparition d'une des fonctions acides de
l'acide sulfurique, mais il en reste une seconde dans la
molécule du dérivé sulfoné, de sorte que chaque sulfona-
tion introduit une nouvelle fonction acide.

Les dérivés sulfonés des composés aromatiques forment
un des groupes les plus intéressants et les plus importants
de la chimie organique. Ils se forment dans l'action directe
de l'acide sulfurique plus ou moins chargé d'anhydride
sur les combinaisons aromatiques. On conduit généra-
lement la sulfonation des carbures de la façon suivante :
on fait bouillir ensemble le carbure et l'acide sulfu-
rique concentré pendant un certain temps ou bien, si
l'on emploie de l'acide fumant, on laisse digérer le mé-
lange à chaud; quand la réaction est terminée, on verse
le produit obtenu dans une grande quantité d'eau on se
dissolvent à la fois l'acide sulfurique en excès et l'acide
sulfoné toujours très soluble. Pour effectuer la sépara-
tion de deux acides, ou la solution avec le carbonate
d'un oxyde susceptible de donner naissance à un sulfate
insoluble, et à un sulfosel soluble, on emploie le plus sou-
vent les carbonates de chaux, de baryte, de plomb. Après
filtration et concentration, on obtient le sel du dérivé sul-
furique toujours bien cristallisé. Il suffit maintenant de

décomposer le sel par une quantité calculée d'acide sul-
furique pour obtenir la solution du dérivé cherché. Dans
certains cas, on peut éviter la séparation des deux
acides en utilisant la propriété que possèdent les sels de
soude de certains dérivés de se précipiter dans une solu-
tion saturée de sel marin.

Ces mêmes dérivés prennent encore naissance dans les
conditions suivantes : 4° Le chlorure de sulfuryle en
excès agit directement sur les carbures et produit surtout
le chlorure de l'acide sulfonique :

C12H6 + S206(HCl) = HCl+Ci2H5(S204H)
C12H5(S206H) + S2O6 (HCl) = C 12H4(S204HCd) + 8208H2;

2° Les combinaisons diazoamidées bouillies avec la so-
ution sulfureuse engendrent le dérivé sulfoné :

C°2H6O2Az2 + 5204 = AZ2 + C12H5(S2O611);
3° Les thiophénols se transforment en dérivés sulfocon-

jugués par oxydation :

Ci2H4(112S2) ± 302 = C12H6(S2O6H);
4° Les acides sulfiniques engendrent également les acides

sulfoniques par oxydation :

Ci2H5(S2O411) + 02 = C12H5(52064

Les dérivés sulfonés des carbures aromatiques sont des
substances cristallines, incolores, extrêmement solubles
dans l'eau et pour la plupart déliquescentes. La sulfona-
tion transforme donc les carbures composés insolubles en
dérivés solubles. On applique la sulfonation dans la fabri-
cation des matières colorantes pour transformer en ma-
tières colorantes solubles et, par conséquent, d'un ma-
niement plus facile pour l'application les matières non
solubles.

Les sels des acides sulfoconjugués cristallisent très bien,
en général, et se laissent souvent bien caractériser par leur
forme cristalline et leur teneur en eau d'hydratation. On
utilise souvent ces sels pour caractériser les carbures d'hy-
drogène liquides, difficiles à séparer et à identifier à l'état
libre. Les dérivés chlorés, amides des acides sulfoconju-
gués sont également bien définis et faciles à préparer, les
sulfochlorures cristallisent bien, ainsi que le sulfamide :

Cl2H5(S206Na) + PC15
= C12114(S204HCI) + NaC1-}- P02C13.

C12H4(S2O4HC1) + 2AzH3 — AzH4 C1 -{- C32114(S2O4AzHH3).
Les dérivés sulfonés n'ont pas seulement pour but de

caractériser les carbures, de les transformer en matières so-
lubles, ce sont des corps intermédiaires d'une grande impor-
tance dans la synthèse chimique. A ce point de vue, il faut
considérer en premier lieu leur rôle dans la production
industrielle des phénols : Wurtz, Kékulé et Dusart ont re-
connu, en 4867, que les dérivés sulfonés sont transfor-
més en phénols par l'action de la potasse fondante :

Ci2H4K.S2O6 -E- 2(KOHO)
= C12115K02 + S2042K0 + 11202,

réaction qui permet de transformer en phénols les carbures
aromatiques (V. PHENOL).

Les sels alcalins des dérivés sulfoconjugués fondus avec
le cyanure de potassium engendrent des nitriles qui per-
mettent de revenir facilement à l'acide correspondant :

C12H5(S2O 6K) -)- C2AzK = C12H5L'2Az -}- S206K2.
Cii2H5 C2AZ + 211202 . C12116(Cb04) —i— AzH3.

Nitrile benneique	 Ac. basique.

H est possible de revenir du dérivé sulfoné au carbure
générateur; il faut pour cela faire passer de la vapeur
d'eau surchauffée sur le mélange de l'acide sulfonique ou
de ses sels avec des acides sulfurique ou phosphorique :

C12115(S206H) = 012116 + SlOe.
Comme les carbures dont ils dérivent, les composés sul-

foconjugués sont susceptibles de fournir dans les mêmes
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conditions des dérivés chlorés, bromés, nitrés, nitrosés, etc.
Lorsqu'on répète plusieurs sulfonations dans la même

molécule, il eat nécessaire d'avoir recours à des acides
sulfuriques de plus en plus riches en anhydride. Ainsi
l'acide benzinomonosulfonique s'obtient avec l'acide sulfu-
rique concentré à chaud ou l'acide fumant à froid; les
acides disulfoniques, avec l'acide fumant à chaud; les acides
trisulfoniques, avec l'acide sulfurique fumant additionné
d'anhydride phosphorique.

Aux carbures de la série grasse correspondent égale-
ment des dérivés sulfonés, mais ceux-ci ne peuvent plus se
former dans l'action directe de l'acide sulfurique sur les
carbures. Ils n'ont qu'un intérêt très secondaire. On les
prépare en oxydant par l'acide azotique les mercaptans :

C4H4 (H2S2) —1— 302 = C4H5(S206H).

	

aereaptan	 Ethane sulfoné

Leurs sels de potasse se forment quand on fait agir les
iodures alcooliques ou les éthers monosulfuriques sur les
bisulfites alcalins :

C4 11 4 (11I) -1- S206K2 = KI -}- C4115(S206H).
Iodure d'éthyle 	 &thane sulfoné

Ce sont des combinaisons fortement acides, stables, dé-
liquescentes.	 C. MATIGNON.

BIBL.: MITSCBERLICH, Annales de Poggendorf, t. XXXI,
pp. 283 et 634. — GF.RHARD et CHANCEL, Comptes rendus,
t. XXXV, p. 690.

SULFOPURPURIQUE (Acide).

	

Form. 1 Equiv 	  (C'GH5Az02)2S206,

	

r Atom 	  $$115Aze)2S03.
L'indigo soluble dans l'acide sulfurique concentré se

transforme en une liqueur bleu foncé appelée commu-
nément sulfate d'indigo, et constituée par deux déri-
vés conjugués de l'indigotine (V. ce mot), parmi les-
quels se trouve l'acide sulfopurpurique ou pourpre
d'indigo (C16H5AzO2) 2 S20°.

Le pourpre d'indigo possède la propriété de se fixer sur
la laine en présence de certains mordants, comme l'alu-
mine. On utilise cette propriété en teinture. Le sel de
soude est soluble dans l'eau et peut se précipiter quand
on ajoute certains sels, tels que le sulfate de soude, à ses
dissolutions.	 C. M.

LFO -URÉE. Farm . . Equiv 	  C2H4Az2SU	 S.
Atom 	  GH4Az2S2.

La sulfo-urée présente avec le sulfocyanate d'ammonia-
que la même relation que l'urée avec le cyanate d'ammo-
niaque. C'est l'urée dans laquelle l'oxygène est remplacé
par le soufre; de là les désignations de sulfocarbamine
ou sulfocarbamide. Elle a été découverte par Reynolds.
On prépare la sulfo-urée par la transformation de son
isomère, le sulfocyanate d'ammoniaque, réaction parallèle
à celle de la synthèse de l'urée ; toutefois, tandis que le
cyanate d'ammoniaque se transforme déjà en urée dans sa
solution aqueuse, il est nécessaire de chauffer le sulfoc ya-
nate jusqu'à sa température de fusion pour obtenir la trans-
formation. Celle-ci n'est d'ailleurs jamais complète, car à
cette température le retour de la sulfo-urée à l'état de sul-
focyanate se produit partiellement.

L'oxysulfure de carbone fixe le gaz ammoniac et forme
de l'oxysulfocarbamate d'ammoniaque qui perd de l'eau
et se transforme en sulfo-urée quand on évapore sa so-
lution :

C202 S2AzH3 .AzH3 = C2114Az2S2 -{- H202.
La sulfo-urée, quand elle est pure, cristallise en cristaux

cubiques et en fines aiguilles soyeuses lorsqu'elle contient
encore du sulfocyanate. Elle fond à 472° et se sublime
dans le vide. L'alcool froid la dissout à peine; il faut
41 parties d'eau froide pour la dissoudre.

L'oxyde de mercure enlève le soufre de la sulfo-urée et
donne de la cyanamide (V. ce mot) :

C2114Az2 S2 = 112S2 -I- C2H2Az2.

Inversement la cyanamide peut dans des conditions con-

Atom..... 62H5.s64H.
L'acide sulfovinique ou acide éthylsulfurique a été en-

trevu par Dabit en 1808, Sertuerner l'a isolé quelques
années après, et Hennel en a fait l'étude. L'acide sulfu-
rique et l'alcool, mélangés à molécules égales, donnent lieu
à un vif dégagement de chaleur avec production d'acide
sulfovinique et élimination d'eau :

5208112 -I-- C411602 —11202 + C4H4(S206H202)..

L'eau formée limite la réaction, de sorte que pour ob-
tenir une transformation complète il est nécessaire de
chauffer le mélange vers 400° pour que cette eau dis-
tille. On sature la liqueur obtenue avec du carbonate de
baryte. l'acide sulfurique libre forme du sulfate insoluble,
l'acide sulfovinique un sel soluble qui reste en solution
après filtration. La liqueur concentrée, filtrée, donne par
refroidissement le sel cristallisé. On le décompose par
l'acide sulfurique employé en quantité équivalente.

La solution acide évaporée dans le vide donne un sirop
épais, incristallisable, de densité 4,346 à 16° que l'eau
bouillante saponifie facilement en régénérant l'alcool et
l'acide sulfurique:

04H4(S206H202) +11202 = M4(11202)4_ S20611202.
Ac. éthylsulfurique	 Alcool

Chauffé avec une petite quantité d'eau, le quart de son
poids, l'acide éthylsulfurique donne de l'éther ordinaire :
204 114 (520611202) ±.11202 = 

(C4114)211202) + 2520611202.
Si l'on supprime toute l'eau, on obtient de l'éthylène

et des produits de polymérisation de ce dernier, des poly-
éthylènes.

04114 (5206H202)= 04H4 + 520611202.
Sels. Dans l'acide sulfovinique, une seule des fonctions

acides de l'acide sulfurique est éthérifiée ; il est donc mo-
nobasique. Le sel de potassium, C 4H4 (S206HOKO), cris-
tallise en tables monocliniques sans eau de cristallisation ;
il se dissout dans 0,8 parties d'eau à 47°. On le prépare
en décomposant par le carbonate de potasse la solution de
sulfovinate de baryte ; après séparation du carbonate de
baryte par filtration, le sel cristallise par évaporation. Le
sel de soude est un sel peu stable en présence de l'eau
acidulée ; quand il est neutre ou en milieu alcalin, il ne
s'altère que lentement.

Le sel de baryum cristallise en beaux prismes rectan-
gulaires obliques, sous forme de tables blanches; il se dis-
sout dans son poids d'eau.

On a préparé le chlorure d'acide correspondant,
C 4H4S2 0611C1, liquide bouillant vers 453°.	 C. M.

BIBL.: DABIT, Annales de Chim. et de phys., t. XLIII,
p. 101. — DunuAs et PELIGOT, Annales de chim. et phys.

SULFURAI R ES (Bot.). Algues filamenteuses des genres
Ulothrix, Oscillaria et surtout Beggiatoa, dont la pré-
sence dans les eaux sulfureuses est à peu près constante
et dont les détritus, mélangés de ceux d'autres orga-
nismes et à des substances minérales, entrent pour une
très forte part dans la constitution de la baregine ou glai-
rine, qui se présente soit à l'état muqueux ou membra-
neux, et qui a encore reçu les noms de géline, de pyré-
néine et de daxine. A côté des Algues, on y trouve en
effet des cadavres de Nais, de Cyclops, des Infusoires, etc.,

venables, fixer du gaz sulfhydrique et engendrer de nou-
veau la thio-urée.

Le permanganate de potasse à froid oxyde le soufre
de la sulfo-urée, et le remplace par de l'oxygène :

C2H4Az2S2	02 = C2H4Az202 4_
Comme l'urée, la sulfo-urée donne des produits d'addi-

tion avec les halogènes, les acides, les sels, les oxydes, etc.
On a préparé un grand nombre de sulfo-urées substi-

tuées, les méthyl, éthyl, allyl, etc., sulfo-urées. C. M.
BuGh.: REYNOLDS, Annalen der Chem. u. Pharm., t. CL,

p. 224.
SULFOVINIQUE (Acide).

. S Equiv..... C4114(S20°11202).Form 
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puis des cristaux de soufre, du fer sulfuré, de la silice, etc.
Planchud a pensé que les organismes cités plus haut
sont les seuls agents de minéralisation des eaux sulfu-
reuses, et que des organismes analogues ont dû jouer un
grand rôle, dans les temps géologiques, comme agents
indirects de la formation des gisements de sulfures mé-
talliques. Cette opinion est excessive; si les sulfuraires et
autres organismes sont capables de décomposer les sul-
fates avec dégagement d'hydrogène sulfuré, il en est de
même des matières organiques mortes. Puis, il y a des eaux
sulfureuses dont la température est trop élevée pour per-
mettre la vie, et enfin les sulfuraires n ont jamais été dé-
couvertes dans les eaux avant leur émergence du sol, mais
toujours au dehors du griffon des sources (V. BARÉGINE,

BEGGIATOA, OSCILLARIÉES, etc.).	 Dr L. HR.

SULFURE. I. Chimie. — On donne le nom de sulfures
aux combinaisons binaires renfermant du soufre. Les sul-
fures des métalloïdes ont été étudiés au métalloïde corres-
pondant, il ne sera traité ici que des sulfures métalliques.

Formation. Ces combinaisons prennent naissance dans
l'action directe du soufre sur les métaux, seuls le platine
et l'or font exception ou du moins ne donnent pas de
réactions très nettes. L'argent lui-même, qui ne s'unit pas
directement à l'oxygène sous la pression atmosphérique, se
combine facilement au soufre. La température de réaction
est toujours assez basse, il se dégage toujours des quan-
tités de chaleur assez grandes, cependant inférieures à
celles qui correspondent aux oxydes du même métal. Comme
les sulfures sont en général assez fusibles, la chaleur dé-
gagée suffit pour porter le sulfure formé au-dessus de son
point de fusion; on peut cependant obtenir les sulfures
cristallisés en conduisant lentement les vapeurs de soufre
à l'aide d'un gaz inerte sur le métal; dans ces conditions,
le sulfure ne dépasse pas sa température de fusion, on
l'obtient à l'état cristallisé. Margottet a préparé ainsi les
sulfures d'argent, de cuivre à l'état cristallisé en opérant
dans un courant d'azote.

Par suite de la chaleur dégagée dans la combinaison,
il suffit de provoquer la réaction en un point du mélange
pour qu'elle se continue d'elle-même, c'est ainsi qu'on peut
préparer facilement les sulfures de magnésium, d'alumi-
nium, de zinc, de fer. Ces sulfures ont la même formule
que les oxydes correspondants, mais ils sont moins exo-
thermiques, l'ordre d'affinité des métaux par le soufre est
d'ailleurs sensiblement le même que pour l'oxygène, comme
l'indique le tableau suivant, relatif à la chaleur dégagée
dans l'union des métaux avec un atome de soufre ou un
atome d'oxygène :

Magnésium 	 79cai 443ca1,4
Manganèse 	 45,6 90	 9
Zinc 	 43 34	 8
Aluminium 	  42 431
Fer. 	 24 ti5	 7
Cobalt 	 21,9 60
Cuivre (sel cuivreux) 	 20,3 43	 8
Mercure 	 40,6 24	 5

La combinaison peut se produire à la température or-
dinaire quand les produits sont humides, c'est ainsi que
4 partie de fleur de soufre, 2 parties de limaille de fer
mêlées ensemble et additionnées d'un peu d'eau, de ma-
nière à former une bouillie épaisse, réagissent ensemble
au bout de quelque temps; par suite de la chaleur déga-
gée, l'eau portée à sa température d'ébullition se trans-
forme rapidement en vapeur. Cette expérience est connue
sous le nom de volcan de Lémery, car ce médecin chi-
miste, qui professait sous Louis XIV, expliquait ainsi la
formation des volcans.

L'acide sulfhydrique agit aussi sur les métaux en formant
des sulfures, et d'une façon semblable au soufre ; il n'y a
que les métaux à sulfures peu exothermiques pour lesquels
la réaction est limitée parla réaction inverse :

HS-}-Ag=AgS +11.

Certains métaux chauffés avec le gaz sulfureux se sulfu-
rent et s'oxydent simultanément :

2S02 -}- 3Sn — 2Sn02 + SnS2.
On peut également préparer certains sulfures à partir des
oxydes. Avec le mercure, par exemple, on obtient le sul-
fure en chauffant l'oxyde avec du soufre :

211g0+S=HgS-}-0.
A vec un excès de soufre, il se dégage du gaz sulfureux :

21180 + 3S = 2HgS + S02.
L'acide sulfhydrique agit mieux que le soufre ; en effet, à
côté du sulfure, il se forme en même temps du gaz sulfu-
reux qui apporte une énergie complémentaire :

MO -1- HS = HO + MS.
Quand les oxydes ne sont pas transformables en sulfures
par les réactions précédentes, on y parvient cependant en
faisant agir la vapeur de soufre sur le mélange d'oxyde et
de charbon:

HO+C+S=MS+CO.

Au lieu de prendre le charbon et le soufre, on peut les
remplacer par le sulfure de carbone qui contient ces deux
éléments; c'est ainsi qu'on obtient les sulfures de bore,
d'aluminium.

Les sulfates peuvent être réduits à l'état de sulfures
par l'hydrogène, le charbon ou même l'aluminium ; il
suffit pour cela que la température de réaction soit infé-
rieure à la température de décomposition des sulfatés, la
méthode réussit très bien avec les alcalins et les alcalino-
terreux. C'est en réduisant les sulfates par le charbon
qu'on prépare les sulfates de baryum et de strontium qui
servent ensuite de matière première pour préparer tous les
autres sels de ces métaux.

Le gaz sulfhydrique peut décomposer aussi certains
chlorures et former des sulfures à l'état cristallin

MCI ± HS — MS -{- HCI.
La réaction est souvent limitée par la réaction inverse

qui permet de transformer les 'sulfures amorphes en sulfures
cristallins. Sainte-Claire Deville a'pu reproduire ainsi la
blende, la galène, la pyrite.

Enfin, le gaz sulfhydrique donne un précipité de sulfure
dans la plupart des solutions métalliques avec ou sans ad-
dition d'ammoniaque. Cette réaction sert de base à l'ana-
lyse des mélanges de solutions salines. On sépare ainsi les
métaux en trois groupes, ceux dont le sulfure est insolu-
ble dans les acides chlorhydriques étendus, ceux par les-
quels il est insoluble dans l'eau, et enfin les métaux à
sulfures solubles. Dans le premier cas, il faut toujours
opérer la précipitation des sulfures en liqueur chlorhydri-
que étendue; c'est qu'en effet la réaction inverse peut sou-
vent se produire en liqueur chlorhydrique concentrée, par
exemple dans le cas de l'antimoine :

SbS3 -}- 3HC1 = SbCl3 -{- 3HS;
liq. content.

SbC13 + 3HS = 3HCI + SbS3.
liq. étend.

Le cuivre, le plomb, l'argent donnent lieu à des remar-
ques semblables.

Dans le cas des sulfures du second groupe, on produit
la précipitation par les sulfures alcalins AmS, NaS.

Etat naturel. La plupart des métaux existent dans la
nature à l'état de sulfures, et ceux-ci constituent la ma-
tière première pour leur préparation. On commit ainsi le
sulfure du mercure ou cinabre, le bisulfure de fer ou
pyrite, le sulfure de zinc ou blende, le sulfure de plomb
ou galène, le sulfure double de cuivre et de fer ou chal-
copyrite, les sulfures doubles d'arsenic ou d'antimoine
et d'argent.

Propriétés. L'aspect d'un sulfure métallique est très
variable avec son mode de préparation ; les sulfures mé-

S	 O
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talliques obtenus par voie humide sont amorphes et pré-
sentent souvent des modifications multiples ; à l'état cris-
tallisé, ils sont doués le plus souvent de l'éclat métallique
et sont souvent bons conducteurs de la chaleur et de l'élec-
tricité. La blende et le cinabre sont cependant mauvais con-
ducteurs. Les sulfures se trouvent colorés, et la coloration
varie avec l'état moléculaire ; ils sont, en général, très fu-
sibles au four, etc.; les sulfures de manganèse, d'alumi-
nium, de magnésium ne sont pas volatils à la tempéra-
ture du four électrique.

L'hydrogène ne réduit qu'un petit nombre de sulfures,
ceux d'argent, de cuivre, de mercure; quand les sulfures
sont cristallisés, chaque cristal donne naissance à un fil
métallique qui s'allonge au fur et à mesure de la réduc-
tion ; en s'arrêtant avant la complète réduction, on ob-
tient ainsi des associations de sulfure et de métal identi-
ques à celles qu'on rencontre : dans la nature.

Les métaux peuvent se substituer les uns dans les , autres
dans leurs sulfures, la chaleur de formation de ces sul-
fures règle l'ordre des substitutions. Dans la préparation
du plomb, on utilise sa précipitation par le fer:

PbS H- Fe — FeS + Pb.
3FeS + Ale — Al2S3 + 3Fe.

L'oxygène transforme les sulfures alcalins et alcalino-
terreux en . sulfates, les autres sulfures tendent aussi à
donner un sulfate, mais comme ceux-ci sont décomposa-
bles, on obtient surtout les produits de leur décomposi-
tion, gaz sulfureux, oxyde ou métal :

BaS -j- 04 = So4Ba;
CuS -}- 03 = Cu0 -1- Sot;
AgS -1'02 = Ag-{- Sot.

Les sulfures précipités s'oxydent souvent à l'air en for-
mant des sulfates ; il faut tenir compte de cette tendance
dans la précipitation des métaux à l'état de sulfures, aussi
faut-il laver ceux-ci avec de l'eau chargée de gaz sulf-
hydrique.

Le soufre peut polysulfurer un certain nombre de sul-
fures; c'est le cas pour les sulfures de calcium, de potas-
sium, le sulfure cuivreux, etc.

Le chlore transforme tous les sulfures en chlorures,
ceux-ci étant beaucoup plus exothermiques que les chlo-
rures correspondants :

MS+CI=MCl'+S:
L'excès de chlore se combine au soufre. 	 C. M.
SULFURE DE CARBONE (V. CARBONE [Sulfure de].
II. Thérapeutique. - Parmi les sulfures usités en

médecine, nous citerons : le S. d'antimoine, antimoine sul-
furé, employé dans la préparation du kermès, jadis préconisé
comme stomachique, dépuratif, sudorifique, et'prescrit dans
les maladies rhumatismales à la dose de 50 centigr. à 5 gr.,
dans les affections cutanées, scrofuleuses ou syphilitiques;
il entrait dans des préparations aujourd'hui abandonnées,
comme la tisane de Feltz, les tablettes restaurantes de
Kunckel, les pilules de Jaser et de Klein, la poudre anti-
moniale de Ktempfer ; on l'utilise encore en médecine vé-
térinaire ; — le S. jaune d'arsenic ou orpiment, qui
n'est plus guère employé que pour l'usage externe, comme
épilatoire ou en collyre; en médecine vétérinaire comme
diaphorétique; il faisait partie des pilules de Hummer; —
le S. de calcium, préconisé comme antiseptique, anti-
psorique et épilatoire, et prescrit contre l'angine diphté-
rique et le croup et dans le traitement de la gale ;
aurait la propriété, d'empêcher la suppuration ; — le
S. de carbone, agent énergique, mais toxique, provo-
quant certains accidents, tels que des troubles digestifs,
de l'anorexie, des nausées, des vomissements, de la cépha-
lalgie, des vertiges, de l'insomnie, des troubles visuels,
de la paralysie motrice et l'impuissance chez l'homme,
des troubles de la menstruation ou la stérilité chez la
femme, de l'atrophie musculaire et des troubles de l'in-
telligence ou [la perte de la mémoire, dans l'intoxication

chronique, que l'on observe chez les ouvriers qui respirent
ses vapeurs, et des troubles analogues à ceux de l'ivresse
alcoolique dans l'intoxication aiguë. On l'a administré à
l'intérieur comme stimulant général, désinfectant gastro-
intestinal, emménagogue, dans la fièvre typhoïde, les diar-
rhées infectieuses, la dysménorrhée, à la dose de deux
gouttes à 1 ou 2 gr. en potion aromatisée ou dans du
lait, ou en mixture; à l'extérieur comme anesthésique
local, analogue à l'éther, ou comme révulsif et calmant
dans les névralgies et certaines affections rhumatismales,
comme antiseptique pour le pansement et la cicatrisation
rapide des plaies ou des ulcères atoniques; — le bisul-
fure d'étain ou or mussif, employé comme diaphoré-
tique à la dose de 50 à 150 centigr., comme vermifuge à
la dose de 10 à 45 gr., pris dans de la conserve d'ab-
sinthe; — le S. de fer hydraté, protosulfure ferreux,
qui est un antidote des poisons métalliques : sublimé
corrosif, plomb, cuivre, arsenic, antimoine, étain, zinc;
—le S. d'hydrogène, acide sulfhydrique ou hydrogène
sulfuré, stimulant et tonique des fonctions digestives,
respiratoires et de la circulation, toxique puissant lors-
qu'il est inhalé, et qui se trouve en solution dans un
grand nombre d'eaux minérales : Allevard, Aix en Savoie,
Enghien, Uriage, Saint-Honoré;; on lui attribue en grande
partie la .puissance d'action des agents sulfureux, aux-
quels il donne naissance en présence des oxydes ; — le
S. noir de mercure ou éthiops minéral, purgatif et ver-
mifuge peu usité ; — le bisulfure de mercure, sulfure
rouge ou cinabre, dont une variété pulvérisée constitue
le vermillon, est employé sous forme de fumigations contre
les syphilides et les ulcères syphilitiques et plusieurs
affections cutanées il entre dans la poudre tempérante
de Stahl et quelques autres préparations délaissées de
nos jours ; — le trisulfure de potassium ou foie de
soufre, excitant et caustique pour la peau et les mu-
queuses, ordonné pour le traitement de la gale, du rhu-
matisme chronique, de la goutte, de la chloro-anémie, de
l'asthme, de l'albuminurie, sous forme de bains sulfu-
reux, dont on atténue l'action trop irritante en y ajou-
tant de la colle de Flandre ou de la gélatine, ou en pom-
mades, lotions, contre quelques affections herpétiques et
cutanées, plus rarement prescrit à l'intérieur en sirop
(Châussier); — le pentasulfure de potassium, prescrit
dans les mêmes cas que le précédent ; — le S. de sodium,
plus stable et plus actif que le S. de potassium, n'est
guère employé que pour la préparation de quelques eaux
minérales sulfureuses ou des bains de Barèges artificiels,
ou en pommades contre la gale ou les affections de la
peau.	 Dr V.-Lucien HAHN.

SULFUREUX. I. Alchimie. — Cette épithète est
appliquée à une multitude de substances, spécialement
aux matières volatiles ou volatilisables. L'eau sulfureuse
ou eau de soufre, autrement dite eau divine — le nom
étant le même en grec - représentait dans la langue al-
chimique la plupart des composés actifs qui ont constitué
depuis nos acides, nos alcalis, et même le plus ordinai-
rement des liqueurs complexes contenant ces composés.
— Dans le Papyrus de Leyde, ce mot s'applique à un poly-
sulfure de calcium, capable de teindre les métaux, c.-à-d.
de les colorer superficiellement.	 M. B.

II. Chimie. — ACIDE SULFUREUX.

	Form. Equiv	  S 02.

	

Atom 	 	 .02.
Les diverses variétés de soufre se combinent à poids

égaux avec l'oxygène pour engendrer le gaz sulfureux de
formule S02. On en réalise simplement la, synthèse en
plaçant dans un vase fermé par du mercure et contenant
de l'oxygène un morceau de soufre que l'on enflamme de
l'extérieur à l'aide d'une lentille. Un volume d'oxygène
donne un volume exact de gaz sulfureux. Enfin, la consi-
dération des densités de vapeur du composé et des cons-
tituants établit que 2 volumes de gaz sulfureux renfer-
ment leur volume de vapeur de souj're.
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Formation. Le gaz sulfureux prend naissante quand
on grille à l'air les sulfures, par exemple, le pyrite, la
blende, le sulfure de cuivre ; c'est ainsi qu'on prépare le
gaz sulfureux nécessaire à la préparation de l'acide sul-
furique.

Dans les laboratoires, on prépare le gaz sulfureux en
réduisant l'acide sulfurique par certains métaux, comme
le cuivre, le mercure, l'argent, ou par quelques métal-
loïdes comme le soufre, le charbon :

2S03H0 -I- Cu = S03Cu0 -}- S02 + 2110.
2S03110 -}- C = 2 SO2 + CO2 + 2110.
2S03110 -{- S — 3S02 + 2110.

Avec le charbon on obtient en môme temps du gaz car-
bonique ; on utilise cette réaction surtout pour la prépa-
ration du gaz sulfureux dans l'eau, oh sa grande solubi-
lité vis-à-vis celle du gaz carbonique permet de retenir
seulement de faibles quantités de celui-ci.

La méthode du soufre est appliquée industriellement
par Pictet pour obtenir le gaz sufureux employé comme
agent dp réfrigération pour préparer la glace. On fait
couler un filet d'acide sulfurique sur du soufre fondu
maintenu à une température un peu inférieure à sa tem-
pérature d'ébullition. On prépare habituellement dans les
cours le gaz sulfureux par l'action du cuivre sur l'acide
sulfurique.

Propriétés. C'est un gaz incolore, à odeur vive et pi-
quante, de densité 2,2; il bout à — 400 sous la pression
atmosphérique et peut par conséquent être facilement
liquéfié dans un mélange de glace et de sel; il est solide
à — 78°. La facile liquéfaction de ce gaz est utilisée pour
produire des abaissements de température par sa volati-
lisation, les machines à glace Pictet fonctionnent avec le
gaz sulfureux. En activant la vaporisation du gaz liquéfié
par un courant d'air, on peut facilement en abaisser la
température à — 60° et par conséquent solidifier le mer-
cure. L'opération se fait dans une éprouvette en verre
fixée à l'aide d'un bouchon dans un flacon maintenu sec
par un peu d'acide sulfurique ou de chlorure de calcium.
On trouve dans le commerce des siphons d'acide sulfu-
reux liquéfié, la tension maxima du liquide est seulement
d'environ 3 atmosphères vers 20°.

Le gaz sulfureux n'entretient pas la combustion, de là
son utilisation pour éteindre les feux de cheminée; on pro-
jette dans le foyer du soufre qui se transforme en gaz sul-
fureux, lequel remplit la cheminée et éteint les combus-
tions, si l'on empêche le renouvellement de l'air en fermant
complètement celle-ci. Chauffé avec l'hydrogène, il est
décomposé avec formation d'eau et mise en liberté de
soufre :

S02 -1- H2 = S -}- H202.
L'hydrogène naissant plus actif forme de l'acide sulfhy-
drique, il suffit de mettre un peu d'une solution sulfu-
reuse dans un appareil à hydrogène pour qu'il se dégage
un mélange d'hydrogène et d'hydrogène sulfuré, on re-
connalt ainsi des traces de gaz sulfureux et de sulfites.
En présence d'un certain nombre de métaux, étain, arse-
nic, il agit à la fois comme oxydant et sulfurant en se
décomposant en ses éléments. Mais les propriétés princi-
pales du gaz sulfureux reposent sur sa transformation en
acide sulfurique en présence de l'eau, transformation qui
se fait avec absorption d'oxygène :

S02 + 0 -l- HO — S03H0 ;
le gaz sulfureux est donc surtout un composé réducteur.

Les solutions sulfureuses en présence de l'oxygène de
l'air se transforment peu à peu en acide sulfurique à la
température ordinaire. La même oxydation se produit
avec l'oxygène seul en présence de la mousse 'de platine
à une température d'environ 300°. Cette réaction est ap-
pliquée aujourd'hui en grand par la préparation de l'anhy-
dride et des acides sulfuriques de haute concentration :

SO2 + O = .S0'.

Le gaz sulfureux réduit l'acide azotique en formant
des vapeurs nitreuses, le permanganate et le bichromate
de potasse; il ramène les sels ferriques et mercuriques à
l'état de sels ferreux et mercureux, le chlorure d'or à
l'état métallique; l'acide iodique perd son oxygène en sa
présence et abandonne de l'iode ou de l'acide iodhydrique
suivant les proportions relatives des deux réactifs. Les
halogènes chlore, brome, iode transforment immédiate-
ment le gaz sulfureux en acide sulfurique en présence de
l'eau. Le chlore et le gaz sec se combinent directement
sous l'influence des rayons solaires et donnent du chlorure
du sulfuryle, SO2C1, décomposable lui-même par l'eau en
acides sulfurique et chlorhydrique :

S02C1 ± 2110 — S03H0 -{- HCI.

Comme conséquence de ses propriétés réductrices, le
gaz sulfureux agit sur les matières colorantes et les trans-
forme souvent dans leur leucodérivé; il constitue donc un
agent de blanchiment, on l'utilise surtout pour blanchir
la paille, la laine et, d'une façon générale, les fibres d'ori-
gine animale.

En résumé, toute l'histoire chimique du gaz sulfureux
évolue autour de sa transformation en acide sulfurique
sous l'influence des agents oxydants ; il faut ajouter ce-
pendant que ce gaz joue le rôle d'anhydride d'acide; il
s'unit en effet avec les bases pour former des sels nommés
sulfites et dérivant d'un acide instable bibasique, 520411202;
avec la soude, la dissolution aqueuse de l'acide dégage
46oa1 ,6 et 43'1 ,9 quand on l'additionne successivement
de deux molécules de soude :

250311-1- Na2H = S206NaI -}- HO + 46c1,6.
diss.	 diss.	 diss.

S206NaI-{-Na02H=S206Na2 + 2110 + 4 3c1,9.
diss.	 diss.	 diss.

Cet acide est d'ailleurs assez faible, les acides chlorhy-
drique, sulfurique, azotique le chassent de ses solutions
salines. Les sulfites alcalins et alcalino-terreux sont so-
lubles, la plupart des autres sulfites sont insolubles, ils
possèdent les propriétés réductrices de l'acide généra-
teur.	 C. M.

SULFURIQUE (Acide). I. Chimie.
• Equiv 	  S20611202
	  $94112.

HISTORIQUE. — L'acide sulfurique était préparé dès le
mue siècle par la distillation du sulfate de fer provenant
du lavage des pyrites oxydées. En 4620, Lémery recon-
nut qu'on obtenait des quantités notables d'acide sulfu-
rique dans la combustion, à l'air humide, du soufre
préalablement additionné d'un peu de salpêtre. Se fon,
dant sur cette réaction, Ward établit plus tard, à Riche-
mond, près de Londres, une petite fabrique d'acide sulfu-
rique, dans laquelle on faisait usage de cloches en verre
d'une capacité de 300 litres. Le prix de l'acide sulfurique
s'abaissa alors de 32 fr. à 6 fr. le kilogr. Les premières
chambres de plomb furent installées à Birmingham et à
Preston-Pans en Ecosse; vers 4746, vingt ans après, une
fabrique avec chambres de plomb fut construite à Rouen
pour satisfaire aux besoins en acide des indienneurs nor-
mands. A partir de cette époque, l'industrie de l'acide
sulfurique reçut en France ses principaux perfectionne-
ments. On introduit en 4774, sur les conseils de La Foliée,
un jet de vapeur d'eau dans les chambres ; la fabrication
restée intermittente fut transformée en fabrication conti-
nue vers 1793, par Clément et Desormes, en même temps
que la consommation de salpêtre se trouvait notablement
diminuée. Gay-Lussac introduit à la suite des chambres
de plomb, dont le nombre avait augmenté dans l'inter-
valle, la tour dénitrifiante, en 1827. Michel Perret, de Lyon,
parvint à remplacer le soufre par les pyrites, en 4837, pour
la fabrication du gaz sulfureux, en même temps que la
découverte de la soudure autogène des lames de plomb par
de Riclteinond simplifiait la fabrication des chambres: La

Form
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tour de Glover, où se dénitrifie l'acide du Gay-Lussac, ne
date que de 4861.

L'acide sulfurique, appelé aussi huile de vitriol ou
acide vitriolique, se rencontre abondamment dans la na-
ture, combiné aux bases telles que la chaux et la baryte.
Il existe également à l'état libre dans quelques sources
situées au voisinage des volcans ; le Rio Vinagre, qui
s'écoule de la Cordillère des Andes dans l'Amérique du
Sud, contient 4 cr,35 d'acide sulfurique par litre. Cet acide
résulte de l'oxydation à l'air humide du gaz sulfureux
dégagé par les terrains volcaniques. Les eaux de pluies,
dans les grandes villes industrielles oit se consomment de
grandes quantités de houille, sont toujours chargées d'un
peu d'acide sulfurique formé à partir du gaz sulfureux,
produit normal de la combustion des houilles toujours
plus ou moins pyriteuses.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES. — L'acide sulfurique à 66° Baumé
constitue un liquide incolore, de consistance huileuse ; de
densité égale à 4,85, il bout à 338° et se congèle à
—34°. L'acide ainsi obtenu, produit de la distillation, n'est
pas un composé défini, il contient environ 1/6 d'équiva-
lent d'eau en plus de l'acide normal 5208112 . On prépare
cet acide par la méthode de congélation fractionnée; le
liquide à 66° peut être considéré comme une dissolution
de l'hydrate S208112 2110 dans S208112 ; aussi si l'on soumet
le mélange à plusieurs cristallisations fractionnées en re-
jetant chaque fois la partie restée liquide, on obtient fina-
lement le dissolvant pur, c.-à-d. S 208H2 , le point de fu-
sion reste alors constant et égal à -{- 10°,5. Cet acide
reste facilement surfondu, mais un cristal d'acide fait im-
médiatement cesser cette surfusion ; quand on le chauffe,
il commence à bouillir à 290° en abandonnant un peu
d'acide anhydre et conséquemment de l'eau qui reste avec
l'acide et dont la proportion augmente en même temps
que le point d'ébullition s'élève, pour atteindre finalement
338° et s'y fixer définitivement, alors la composition du
liquide ne varie plus, la partie distillée et la fraction non
distillée conservent la mémo composition S 2081121 /6H0.
Au-dessus de sa température d'ébullition, l'acide se dis-
socie en anhydride et vapeur d'eau pour atteindre à 440°
une dissociation complète, comme l'indique la densité de
vapeur :

S208H2 = S206 -I-11202;

enfin au rouge vif, l'anhydride sulfurique se dissociant
lui-même, on a l'équation suivante de la décomposition :

S208112 = 5204 '-}- 02 -i- H202.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES. — L'eau en s'unissant à l'acide
sulfurique dégage une quantité de chaleur considérable,
que l'on peut manifester en mêlant ensemble 4 parties
d'acide sulfurique et 1 partie .d'eau, on réalise ainsi une
température au moins égale à 400°. Suivant la quantité
d'eau unie à l'acide, on peut obtenir les quantités de cha-
leur suivantes :

5208112 -f- 11202 	 6°°1,27.
5208112 -}- 211202 	 9c°1	 3.
5208112 H- 511202 	 43,
S208 12 + 1011202 	 16,
5208112 -I- 1600H202 	   17ca1,27.

Le système S208H2 -}- 11202 constitue un composé dé-
fini caractérisé par un point de fusion à H-- 8°,5 et une
forme cristalline nette appartenant au système clinorhom-
bique. Enfin, il parait exister un second composé défini
5208112 211202 qui serait caractérisé par un maximum de
contraction du système binaire S208H2 , 11202. L'énorme
dégagement de chaleur qui se manifeste dans l'union de
l'acide et de l'eau oblige à prendre certaines précautions
quand on fait ce mélange; il faut toujours verser, peu à peu,
l'acide sulfurique dans l'eau et agiter en même temps pour
éviter les surchauffes locales. On utilise l'affinité de l'acide
par l'eau dans la dessiccation des gaz, ceux-ci barbottent
dans l'acide sulfurique ou mieux encore traversent une

SULFURIQUE

longue colonne de pierre ponce imbibée avec cet acide;
comme l'acide sulfurique n'émet pas de vapeur sensible à
la température ordinaire, on active l'évaporation des so-
lutions en plaçant celles-ci dans le vide au-dessus d'un vase
rempli d'acide. On ne peut utiliser l'acide sulfurique pour
dessécher le gaz sulfhydrique et le gaz ammoniaque. Si
l'on fait agir la glace sur l'acide sulfurique, on peut ob-
tenir, suivant les proportions relatives des deux corps, une
élévation ou un abaissement de température, le phéno-
mène est alors la résultante de deux effets : un phénomène
chimique exothermique, la combinaison de l'eau avec l'acide
sulfurique, et un phénomène physique endothermique, la
fusion de la glace. 4 parties d'acide sulfurique et 4 par-
tie de glace donnent une élévation de température d'en-
viron 90°, 4 parties de glace et 1 partie d'acide produisent
un abaissement d'environ 20°.

L'acide sulfurique agit sur un grand nombre de matières
organiques en leur enlevant de l'eau. L'acide formique est
détruit avec mise en liberté d'oxyde de carbone :

HC204H = 11202 -i- 2C202,
l'acide oxalique avec dégagement d'un mélange d'oxyde
de carbone et d'anhydride carbonique :

(C204H)2 = H202 + 0204 -{- C202.

L'alcool peut être déshydraté également avec dégage-
ment d'éthylène :

C4114(11202) = C4H4 -^- 11202.
Les hydrates de carbone de formule générale C2m(H202)n

sont carbonisés par un long contact avec l'acide sulfu-
rique, ils perdent leur eau progressivement par une série
d'anhydrisations successives et se carbonisent peu à peu.
L'acide sulfurique maintenu à l'air noircit à la longue, par
suite de. la destruction des matières organiques de l'at-
mosphère avec mise en liberté de charbon. On s'appuie
sur cette réaction pour rechercher l'acide sulfurique dans
le vinaigre; on concentre ce dernier, puis on ajoute du
sucre qui se charbone en présence de l'acide introduit frau-
duleusement.

L'hydrogène réduit facilement au rouge l'acide sulfu-
rique à l'état de gaz sulfureux :

S208112 ± 112 = 5204 f 211202,
qui pourra lui-même en présence d'un excès d'hydrogène
être ramené à l'état de soufre ou même d'hydrogène sul-
furé.

Le charbon réduit l'acide sulfurique à chaud avec dé-
gagement de gaz sulfureux et d'anhydride carbonique :

2S208112 -{- 2C
Cette réaction est utilisée pour préparer la dissolution

du gaz sulfureux beaucoup plus soluble que le gaz carbo-
nique. Il est à remarquer qu'à tété de l'acide carbonique,
on obtient des matières noirâtres complexes dont il est
possible de retirer de l'acide mellique.

Le soufre donne, dans des conditions analogues, unique-
ment du gaz sulfureux :

S208H2 -{- S'= 3S02 -I- 11202 .	 -
Pictet applique cette réaction pour obtenir le gaz sul-

fureux, lequel est utilisé pour produire de la glace par
son passage rapide de l'état liquide à l'état gazeux. On
fait arriver un mince filet de soufre liquide dans de l'acide
sulfurique maintenu à une température un peu inférieure
à celle de son point d'ébullition ; le dégagement est alors
bien régulier.

L'acide sulfurique concentré est réduit par le gaz sulf-
hydrique avec mise en liberté de soufre et formation de
gaz sulfureux; si l'acide est chauffé, le soufre peut réa-
gir à son tour et l'on n'obtient que du gaz sulfureux. Les
acides bromhydrique, iodhydrique sont oxydés aussi par
l'acide sulfurique, de sorte qu'il est impossible de les pré-
parer par une réaction analogue à celle qui donne nais-
sance à l'acide chlorhydrique :

NaCI	 S02H0 = SO3Na0 -{-- HCI.

= C2O4	2S204 -l- 211202.
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Les métaux, envisagés au point de vue de leur action
sur l'acide sulfurique, se partagent en deux classes : ceux
qui fournissent du gaz sulfureux et ceux qui dégagent de
I hydrogène. L'argent à froid n'agit pas sur l'acide, mais
si celui-ci est concentré et si l'on opère à chaud, il se
dégage uniquement du gaz sulfureux; avec l'acide étendu,
on n'obtient rien, même à chaud :

S208H2 + Ag = S208Ag0 + 11 202 + 5202.
Le mercure, le cuivre, le bismuth, le plomb se com-

portent semblablement avec l'acide suffisamment con-
centré; comme nous l'avons vu, il est impossible de
pousser la concentration de l'acide dans des vases en
plomb au delà de 60-62° Baumé, car l'attaque com-
mence à se produire pour une concentration un peu plus
avancée. On utilise habituellement le cuivre pour préparer
le gaz sulfureux dans les laboratoires.

L'acide additionné de 40 parties d'eau en poids est dé-
composé par le zinc à la température ordinaire :

S208H2 + 2Zn = S208Zn2 ± H2.

C'est la préparation même de l'hydrogène. Il importe
toutefois de ne pas opérer avec un zinc tout à fait pur,
sinon l'attaque n'a pas lieu, mais il suffit de toucher le
métal avec un fil dé cuivre, de platine, pour constituer un
couple, grâce auquel l'attaque se fait régulièrement.

Quand l'acide est concentré et se rapproche de S208H2,
le zinc ne produit pas d'attaque sensible à froid; à 450°
une réaction nette se produit, des bulles d'hydrogène se dé-
tachent régulièrement à la surface du métal ; vers 200°,
avec l'hydrogène commence à apparaltre le gaz sulfureux;
enfin à 240°, on n'a plus que du gaz sulfureux pur. D'autre
part, il est à remarquer qu entre 200° et 240°, on voit appa-
raltre du soufre en suspension dans l'acide, sa présence
s'explique par une réaction secondaire du gaz sulfureux
sur le zinc, avec formation de sulfure de zinc décom o-
sable par l'acide avec mise en liberté d'hydrogène sulfuré
décomposable lui-même avec dépôt de soufre ; à tempéra-
ture plus élevée, le soufre ne peut plus subsister en raison
de son action propre sur l'acide sulfurique. On rencontre
donc, dans le cas du zinc, deux modes d'action extrême-
ment différents : avec l'acide étendu et froid, production
d'hydrogène; avec l'acide concentré et chaud, mise en li-
berté de gaz sulfureux; enfin, pour des concentrations et
des températures intermédiaires, on pourra obtenir simul-
tanément les deux gaz. La plupart des autres métaux se
comportent comme le zinc.

L'or, le platine, l'iridium n'attaquent jamais l'acide
sulfurique.

L'action du zinc sur l'acide sulfurique étendu établit
nettement sa fonction acide, c'est d'ailleurs un acide fort
qui donne à la teinture de tournesol la teinte rouge pelure
d'oignon. En outre, il peut engendrer deux séries de sels,
des sulfates neutres et des sulfates acides (V. SULFATE);
il est donc bibasique. La solution sulfurique étendue,
additionnée d'une molécule de soude, dégage l4° a1,75; avec
deux molécules de soude, on obtient 3{ca1,4,

5208112 +. Na0 = S208NaH + HO -i- 44ca1,75,
S208H2 + 2Na0 = S208Na2 + 2110 + 31°a1,4.
Ces valeurs sont caractéristiques des acides forts. Aussi

l'acide sulfurique peut chasser les acides chlorhydrique,
azotique, acétique, oxalique, tartrique, stéarique, de leurs
sels, etc., et on l'utilise dans la préparation industrielle
de ces divers acides. Quand les acides sont distillables sans
décomposition, il suffit de chauffer avec l'acide sulfurique
le sel de l'acide à éliminer; quand ils ne sont pas distil-
lables, on prend comme matière première leur sel de ba-
ryum ou de calcium et l'on chauffe avec l'acide sulfurique
plus ou moins étendu, il se forme un sulfate de baryum ou
de calcium insoluble et l'acide reste isolé dans la solution.

PRÉPARATION. - La préparation de l'acide sulfurique
repose sur la transformation du gaz sulfureux en acide
sulfurique par oxydation en présence de l'eau :

SO2 ± 0 -}- HO = S03110.

Cette oxydation, qui ne se fait que très lentement sous
l'influence de l'oxygène de l'air, peut être activée par la
présence de quelques corps tels que certains oxydes d'azote
qui jouent seulement un rôle d'intermédiaire, de sorte qu'il
est possible théoriquement d'oxyder une quantité illimitée
de gaz sulfureux avec une quantité limitée de ces oxydes,
et que les matières premières servant à la fabrication sont
constituées par le gaz sulfureux, l'oxygène de l'air et la
vapeur d'eau. En fait, à cause des pertes inhérentes à
toute fabrication, il faut faire intervenir un peu d'acide
azotique, le générateur des composés intermédiaires né-
cessaires pour l'oxydation rapide.

Des recherches récentes de Lunge et Sorel, effectuées au
laboratoire ou dans les chambres de plomb elles-mêmes,
ont montré que le facteur principal de l'oxydation était
le sulfate de nitrosyle S208H(Az02), corps cristallisé qu'on
a rencontré quelquefois dans les chambres de plomb et
appelé pour cette raison cristaux des chambres de plomb.

Ce sulfate de nitrosyle prend naissance dans les condi-
tions suivantes : 4 0 quand les gaz sulfureux, azotique
et oxygène se rencontrent à température peu élevée en
présence d'un peu d'eau :

S 204 -f- Az02	HO -{-
2° Le peroxyde d'azote et le gaz sulfureux peuvent

former le même corps avec l'eau :
5204 + 2Az04 -f- HO = S208H(Az02) -{- Az03.

3° Enfin, et c'est là la réaction la plus importante,
l'anhydride azoteux, le gaz sulfureux, l'oxygène et la va-
peur d'eau forment facilement du sulfate de nitrosyle :

S204 -}- Az03 + 02110 = S208H(Az02).
Comme l'anhydride azoteux n'existe jamais qu'en pré-

sence de ses produits de décomposition, le peroxyde
d'azote et l'oxyde azotique :

2Az03 = Az04 -1- Az02,
on conçoit que les trois réactions précédentes pourront
se produire simultanément quand on emploiera de l'anhy-
dride azoteux.

Les cristaux des chambres de plomb constituent un corps
assez instable ; quand le sulfate est isolé, il possède la pro-
priété de se 'dissoudre dans l'acide sulfurique et acquiert
alors une stabilité d'autant plus grande que l'acide est
plus concentré et que la température est plus basse.

Quand la température s'élève ou- quand la quantité
d'eau augmente, le sulfate de nitrosyle dissous dans l'acide
sulfurique tend à se décomposer suivant l'équation sui-
vante :

S208H(Az02) ± HO = S208H2 + Az03.

Ce composé existe en équilibre par l'intermédiaire
de l'acide sulfurique en présence de l'anhydride azo-
teux et -des produits de décomposition de ce der-
nier, et les facteurs de l'équilibre sont l'eau, la température
et la tension en composé Az0 3 et la concentration
de l'acide sulfurique. Le sulfate de nitrosyle donne
donc de l'acide sulfurique en reformant l'anhydride
azoteux apte à reformer à nouveau du sulfate de nitro-
syle en présence d'oxygène et de vapeur d'eau.

On conçoit dès lors que pour activer la transformation
en acide sulfurique d'un courant gazeux constitué par des
vapeurs nitreuses, de l'oxygène, du gaz sulfureux et de
la vapeur d'eau, il sera nécessaire de faciliter les forma-
tions et les décompositions nécessaires du sulfate de ni-
trosyle, c.-à-d. de soumettre le courant gazeux à des oscil-
lations rapides de température et à des variations de
richesse en eau. Dans le voisinage des parois des chambres
de plomb, la production en acide sulfurique sera plus abon-
dante qu'au centre ; en effet, les gouttelettes d'acide sul-
furique déjà produit et chargées de sulfate de nitrosyle
sont animées dans le voisinage de la paroi refroidie par
l'air extérieur d'un mouvement de progression hélicoïdal
qui fait osciller constamment la température de ces gout-

0 = S208H(Az02).
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Tour de Glover. t, t, tu-
bes adducteurs des
acides des chambres;
a, distributeur; h, par-
tie supérieure de la
tour ; f, ouverture
laissant s'échapper
l'excès d'air.
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telettes et facilite la formation et la décomposition du sulfate
de nitrosyle. La rapidité des réactions dans le voisinage
de la paroi fait prévoir l'existence d'un maximum de tem-
pérature à une certaine distance de la paroi de la chambre,
c'est ce que l'expérience démontre nettement. On a trouvé,
en effet, les valeurs suivantes pour la température aux
différents points d'une même section d'une chambre de
plomb :

à 0m,40 du ciel..... 94° 87°,7 88°,8
—1 m,50	 —	 ... » 87° 88,9
—1 m,60 du fond.... 91° »
-- O m ,50 du fond.... » 88° 90,2

Dans une autre expérience, on trouva dans la même
section à 1 m ,60 du fond la température suivante:

A la paroi 	
à	 O m ,02 de la paroi..... 	

78°,5 à 79°,7
84°

— 0m ,04	 — 91°
— 0m,06 950,23
— 0m,08	 — 95°,25
— 0m ,10	 — 98°,5
— 0m,12	 — 97°,3

On pourra faciliter les variations de température du
courant gazeux en faisant passer celui-ci dans des colonnes
étroites où le refroidissement sera facilité par le contact
avec des parois froides.

Une installation industrielle pour la préparation de
l'acide sulfurique se compose des parties suivantes : 1° du
four oh l'on grille le soufre ou les pyrites pour la pro-
duction du gaz sulfureux; 2° d'une tour en plomb rem-
plie de briques siliceuses, appelée tour de Glover ; 3° des
chambres de plomb ; 4° d'une dernière tour en plomb,
remplie de coke, la colonne ou tour de Gay-Lussac.

Four à pyrites. On remplace . de plus en plus le soufre
par les pyrites pour la préparation du gaz sulfureux. Les
pyrites les plus employées sont les pyrites de fer, les
pyrites de cuivre, et, depuis quelque temps, le sulfure de
zinc ou blende. Les pyrites sont traitées dans des fours
du type Michel Perret, qui le premier parvient à rempla-
cer le soufre par les pyrites. Celles-ci, réduites en poudre,
sont étalées sur les tablettes du four pour y être grillées
par l'air qui circule successivement sur tous les étages de
bas en haut. On amorce la réaction au début avec un feu
de bois placé à la partie inférieure; puis la combustion une
fois commencée se continue d'elle-même. Un ouvrier armé
d'un râteau refoule de temps en temps la pyrite d'un étage
à l'étage inférieur suivant ; la pyrite complètement gril-
lée qui se trouvait à l'étage inférieur est éliminée du four
'tandis que l'ouvrier remet une charge de pyrite crue à
l'étage supérieur. On produit, dans ces conditions, un gril-
lage parfait, l'air et la pyrite marchent dans le four en
sens contraire, de sorte que la pyrite de plus en plus dé-
sulfurée renferme de l'air de plus en plus chargé d'oxy-
gène.

Les pyrites grillées sont ensuite traitées au haut four-
neau pour passer ensuite au Bessemer basique, ou
bien servent de matière première pour l'extraction du
cuivre ou du zinc quand le sulfure employé est le sulfure
de cuivre ou de zinc. Ces pyrites renferment souvent des
quantités suffisantes d'or et d'argent pour être préa-
lablement traitées en vue de l'extraction de ces métaux
précieux.

A la sortie du four, le gaz sulfureux mêlé d'azote et
d'oxygène non absorbé passe dans une chambre où il
dépose les poussières entrainées, pyrite et oxyde de fer,
et se rend ensuite à la base du Glover où sa température
est alors de 350 à 400°.

Tour de. Glover. Les parois de la tour de Glover sont
formées par des feuilles de plomb garnies intérieurement
de briques protectrices très siliceuses, dont l'épaisseur va
en diminuant au fur et à mesure qu'on s'élève l'intérieur

de la tour est rempli de gros silex laissant entre eux
de larges espaces vides. A la partie supérieure, les silex
sont remplacés par de gros fragments de coke. L'acide
des chambres et l'acide chargé de sulfate de nitrosyle
provenant du Gay-Lussac, arrivent dans deux cuves
différentes placées au sommet de la tour, et se rendent
de là par un distributeur au sommet de la colonne où
ils coulent en minces filets sur le silex et le coke. Les gaz
arrivant par le bas rencontrent donc le courant sulfurique
chargé de sulfate de nitrosyle, en élèvent la température
et, par suite, facilitent la transformation en acide sulfu-
rique :

S208H(Az02) + HO = S208112 ± Az03,

avec production de vapeurs nitreuses. Le courant gazeux se
charge donc de vapeurs nitreu-
ses en même temps que la con-
centration de l'acide sulfurique
augmente. Cette concentration
augmente en effet pour deux
causes: d'abord parla produc-
tion d'acide sulfurique nou-
veau, ensuite par la diminution
de l'eau qui intervient dans
cette formation, aussi l'acide
qui marquait 55-65° au som-
met du Glover marque 60-62°
à la partie inférieure.

On ajoute au sommet du
Glover un peu d'acide nitri-
que pour compenser les pertes
des vapeurs nitreuses par la
cheminée d'appel.

La tour de Glover joue donc
un double réle; elle dénitrifie
l'acide sulfurique des chambres
et celui du Gay-Lussac et les
concentre.

Chambres de plomb. A la
sortie du Glover, le courant
gazeux, marquant de 70 à 75°,
se rend dans la première cham-
bre de plomb. Ces chambres
sont constituées par des feuilles
de plomb, soudées entre elles
au chalumeau à gaz hydrogène.
Le nombre des chambres, va-
riable suivant les installations,
se réduit quelquefois à deux, le
plus souvent à cinq. On cite ce-
pendant des installations, sur-
tout en Amérique, où le nom-
bre des chambres est supé-
rieur. Les gaz rencontrent dans les chambres des jets de
vapeur d'eau où les réactions exposées précédemment se
produisent avec formation d'acide sulfurique sous forme
de gouttelettes chargées de sulfate de nitrosyle. Le passage
de ces gouttelettes dans des régions plus ou moins char-
gées de vapeur d'eau et à températures variables facilite
la formation de nouvelles quantités d'acide sulfurique, les
gouttelettes augmentent de poids et finissent par tomber
en pluie sur les parois inférieures des chambres.

Tour de Gay-Lussac. Les gaz arrivent ensuite dans le
Gay-Lussac très appauvris en gaz sulfureux, en oxygène,
mais toujours chargés de vapeurs nitreuses. Il importe
de retenir ces vapeurs nitreuses pour les faire rentrer
dans le cycle des réactions: tel est le but de la colonne
Gay-Lussac. Celle-ci se compose d'un tambour en plomb
rempli de coke sur lequel on laisse couler de minces filets
d'acide sulfurique concentré à 62° Baumé. Grâce à'la
haute concentration de cet acide, le gaz sulfureux restant
réagit sur les vapeurs nitreuses de façon à former du sul-
fate de nitrosyle très stable, à l'état dissous dans cet acide;

a Om 15	 à 0°,50	 dans
de la paroi de la paroi 	 l'axe

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



•

$UL1+ÙBIQt;É

on arrive donc à réaliser dans cette tour uniquement la
réaction

5204 -}- Az303 -1- HO -l- 02 — S208H(Az02)

et à empêcher la décomposition de ce sulfate de nitrosyle
qui sera renvoyé ultérieurement au sommet du Glover.
Quand les opérations sont mal conduites, il peut se former
du peroxyde d'azote qui donne plus dif ficilement du sul-
fate de nitrosyle, et peut échapper en grande partie dans
le Gay-Lussac à l'action récupératrice de l'acide sulfuri-
que concentré. En outre, si la température est trop éle-
vée et la quantité d'eau introduite dans les chambres exa-
gérée, il se forme du protoxyde d'azote, corps inerte
comme l'azote et incapable de rentrer dans le cycle des
opérations; on doit réparer ces pertes par une addition

702 —

d'acide azotique, au sommet du Glover ou dans la pre-
mière chambre de plomb. Avec trois chambres de plomb
cubant ensemble 4.400 m. c., on brûle en vingt-quatre
heures environ 4.000 kilogr. de soufre brut, et l'on pro-
duit une quantité d'acide qui correspond à 3.000 kilogr.
d'acide monohydraté. La quantité d'acide azotique em-
ployé pour cette production est d'environ 446 kilogr., le
poids de l'eau introduite en vapeur est d'environ 2.400
kilogr., enfin le tirage doit être réglé pour faire passer
6 à 7.000 m. c. d'air.

Concentration. L'acide qui sort des chambres de
plomb ne marque guère que 50 à 62° Baumé, sa densité
est à peu près 4,53; il contient 64 °/O d'acide 520611202
combiné avec 86 °/O d'eau.

Avant de le livrer au commerce, on fait subir à l'acide

Appareil pour la fabrication de l'acide su £urique. — L, M, N, chambres de plomb; j, j, j, j, jets de vapeur d'eau ;
ci, ci, tube conduisant l'acide condensé dans le récipient A, d'où il passe dans le réservo ir rT, pour être refoulé
par le tube y' vr au sommet m n de la tour de Glover; C, réservoir d'acide sulfureux ; D, cheminée d'appel;
p, tube conduisant l'acide chargé de sulfate de nitrosyle dans le réservoir r; c', robinet; y, y, tube par où monte
1 acide dans le réservoir supérieur n, pour s'écouler ensuite dans la tour de Glover.

une double concentration : on l'évapore d'abord dans des
bassines en plomb jusqu'à ce qu'il marque 60°Baumé; à

Appareil pour la concentration de l'acide sulfurique. —
A, bassine de plomb où s'effectue la concentration de
l'acide sulfurique ; • B, cornue de platine où se continue
la concentration C, caisse d'eau refroidissant le siphon
par où s'écoule l'acide sulfurique dans des bonbonnes
en grés.

cette concentration l'acide possède une densité de 4,70 et
contient 77 °/O d'acide normal S 206H202. La concentra-
tion ne peut pas être poussée plus loin dans le plomb,

parce que le métal devient alors attaquable par l'acide.
On continue l'opération dans de grandes cornues de pla-
tine jusqu'au moment où l'acide marqué 66° Baumé, sa
densité est alors 4.843, il renferme 4,5 0/0 d'eau et se
vend dans le voisinage de 0 fr. 20 le kilogr. Au lieu
de compléter la concentration dans des appareils en pla-
tine, certaines fabriques arrêtent cette concentration
dans le platine à 64° et la continuent ensuite dans des
vases en fonte, la fonte n'étant pas attaquée par l'acide
sulfurique à 64° Baumé. Pour éviter l'emploi de vases
en platine fort coûteux, on remplace quelquefois ces vases
par des vases en verre ou mieux en porcelaine, dans les-
quels l'évaporation se trouve favorisée par une circulation
continue de l'acide présentant une grande surface sous un
faible volume.

Quand l'acide sulfurique renferme des quantité notables
de sulfate de nitrosyle dissous, il attaque assez rapide-
ment le platine. On évite cette attaque en détruisant le
sulfate actif par une addition de sulfate d'ammoniaque :'

2Az03 --1- S208 (AzH4)2 = Az4 -}- 5208112 + 311202.
Impuretés. L'acide commercial renferme toujours des

impuretés dont le poids peut s'élever à 2 ou 3 0/0 du
poids de l'acide. L'attaque du plomb par l'acide sulfu-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



Coupe de l'appareil servant à la
préparation de l'acide sulfurique
de Nordhausen.
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rique introduit du sulfate de plomb. Les pyrites, toujours
arsenicales et souvent sélénifères, introdmsent les acides
arsénieux, arsénique et sélénieux. On décèle facilement
ces impuretés dans un acide ordinaire. L'acide sulfhy-
drique donne un dépôt noir de sulfure de plomb dans l'acide
étendu de son volume d'eau; un courant de gaz sulfureux
réduit l'acide sélénieux et donne un dépôt rouge de sélé-
nium ; enfin l'appareil de Marsh permet de déceler la pré-
sence de l'arsenic.

Pour purifier l'acide sulfurique, on y fait passer un cou-
rant d'hydrogène sulfuré qui précipite d'abord leplomb, puis
l'arsenic. On ajoute ensuite du sulfate d'ammoniaque qui
détruira à chaud les composés oxygénés de l'azote, et on
achève la purification par une 'distillation dans une cor-
nue de verre. La distillation de l'acide sulfurique exige
des précautions spéciales, à cause de la viscosité du liquide
et de son adhérence pour le verre. On évite les soubre-
sauts qui en sont la conséquence en mettant au fond de
la cornue quelques fils de platine qui régularisent l'ébulli-
tion, puis en chauffant la cornue latéralement à l'aide
d'une grille annulaire.

USAGES DE L 'ACIDE SULFURIQUE. — On se sert de l'acide
sulfurique pour préparer les acides sulfureux, chlorhy-
drique, nitrique, tartrique, citrique, acétique, stéarique,
margarique, oléique, phosphorique, fluorhydrique, borique
et carbonique, et indirectement le phosphore, les savons
et les bougies stéariques.

Un certain nombre de sulfates sont préparés à partir
de l'acide, comme les sulfates de soude, de potasse, d'am-
moniaque, d'alumine, de zinc, de fer, de cuivre, de mer-
cure, de quinine, etc. Il constitue un excellent agent de
décapage pour les tôles avant leur galvanisation, pour le
cuivre; il intervient dans la fabrication des sirops de fé-
cule, de la glucose, de l'alcool de mélasse, dans le tan-
nage des peaux, dans l'épaillage des laines. On consomme
des quantités considérables d'acide sulfurique pour la fa-
brication des superphosphates.

ACIDE DE NORDHAUSEN. — Le bisulfate de soude chauffé
au rouge sombre perd de l'eau et se transforme en pyro-
sulfate de soude :

S208NaH = S207Na + HO.

A ce sel correspond un acide monobasique S20711 qu'on
appelle l'acide pyrosulfurique ou acide de Nordhausen et
qui se rencontre dans le commerce. Cet acide se préparait
en Saxe et surtout en Bohême par la calcination du sul-
fate de -fer

S2O8Fe2 = SO2 -i- SO3 -{- Fe2O3.
Il se dégage théoriquement du gaz sulfureux et de l'anh -
dride sulfurique, mais en fait, comme le sulfate de fer

employé n'est jamais
desséché complète-
ment, il reste tou-
jours un peu d'eau,
et l'on obtient un
acide dont la com-
position se rapproche
de l'acide pyrosulfu-
rique. Les schistes
pyriteux au contact
de l'air et de l'eau
se transforment peu
à peu en sulfate de
fer dont une partie
cristallise ; les eaux
mères, évaporées à
l'air, puis desséchées,
forment la pierre de
vitriol calciné, mé-
lange de sous-sulfate

de sesquioxyde, de sulfate de protoxyde avec un peu
d'eau. C'est ce mélange qu'on soumet à la calcination dans

des petites cornues de terre disposées dans un long four-
neau et communiquant avec des récipients de condensa-
tion maintenus en dehors du four. Le sesquioxyde de fer,
qui reste dans les cornues, est connu sous le nom de colco-
tar ou rouge d'Angleterre; on l'emploie dans la pein-
ture et le polissage des glaces.

L'acide de Nordhausen est un liquide de consistance
oléagineuse qui répand à l'air d'abondantes fumées dues à
la vaporisation de l'acide anhydre. Par des congélations
fractionnées, on peut en retirer finalement une partie so-
lide à point de fusion constant 35°, et de formule S207H,
c'est l'acide pyrosulfurique. L'acide de Nordhausen a des
applications importantes; il sert à dissoudre l'indigo, on
l'emploie dans la fabrication des matières colorantes pour
la fabrication des dérivés sulfonés, il sert aussi à purifier
les pétroles, etc.

ANHYDRIDE SULFURIQUE. — L'acide pyrosulfurique est
extrêmement instable; chauffé très légèrement, il se décom-
pose en acide sulfurique et anhydride sulfurique S0 3 qui
distille vers 35°,

S207112 = S0311 + SO3.

On préparait autrefois l'anhydride sulfurique en chauf-
fant l'acide de Nordhausen mélangé d'acide pyrosulfu-
rique et d'un peu d'acide normal; l'anhydride se conden-

Appareil pour la production de l'anhydride sulfurique.

sait dans un récipient entouré de glace. La chaleur décompose
aussi le pyrosulfate de soude avec séparation d'anhydride
qui distille :

S207Na = S03Na -}- S03,

et résidu de sulfate neutre qu'il est possible de transformer
à nouveau en bisulfate et pyrosulfate. Grâce à cet inter-
médiaire, on parvient ainsi à déshydrater complètement
l'acide sulfurique.

Enfin l'anhydride phosphorique agit sur l'acide normal
et peut produire la même déshydratation :

S206H2 -1- POs = 2503 -1- PO5Ag2.

On fabriqué aujourd'hui industriellement l'anhydride
sulfurique à partir du gaz sulfureux produit à partir des
pyrites et de l'oxygène de l'air. La réaction

SO2 + O = 50i,

quoique exothermique, ne passe pas directement; il n'en
est plus de même quand on opère en présence de cer-
taines matières dites substances de contact, parmi les-
quelles la plus active est la mousse de platine. Il est pos-
sible, en opérant à une température convenable, d'obte-
nir une transformation complète.

Le procédé de contact, dont le principe est connu de-
puis 1832, n'est appliqué industriellement que depuis plu-
sieurs années parla Badische Anilin und Soda Fabrik.
Le mélange oxygène et gaz sulfureux est obtenu par le
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SO2 -I- 0 — SO3 ± 16c1,4

il importe de refroidir convenablement, sinon la masse
s'échauffe au point de dissocier en grande partie l'anhy-
dride, et le rendement se trouve notablement diminué.

La substance de contact employée par la Société la
Badische Anilin parait être l'amiante platiné, on a pro-
posé de la remplacer par le peroxyde de fer, le sesqui-
oxyde de chrome.

On fabrique avec l'anhydride des acides fumants de
richesse variable, comprise entre celle de l'anhydride et
celle de l'acide normal, par une addition d'eau convenable ;
les acides sont utilisés, dans la sulfuration des matières
colorantes aromatiques, pour la concentration des mé-
langes résiduaires d'acide azotique et d'acide sulfurique
provenant de la fabrication des produits nitrés, cellulose
nitrée, nitroglycérine, etc.

La naphtaline est transformée en acide phtalique par
l'acide fumant, et l'anhydride phtalique sert de matière
première depuis quelque temps pour la fabrication synthé-
tique de l'indigo.

L'acide sulfurique anhydre est blanc, cristallisé en lon-
gues aiguilles soyeuses et brillantes comme l'amiante. Sou-
mis à des distillations et des solidifications successives, il
se transforme en longs cristaux transparents cannelés qui
fondent à 44°,8 et bouillent à 46°,2 ; la moindre trace
d'eau leur fait reprendre l'aspect filamenteux.

La chaleur décompose l'anhydride au rouge en gaz sul-
fureux et oxygène, et la réaction avait été proposée autre-
fois par Sainte-Claire-Deville et Debray, pour préparer
le gaz oxygène.

Une petite quantité d'eau projetée sur l'acide anhydre
s'y combine avec incandescence, vaporisation instantanée
et explosion :

S 20° -i- Aq = S 206 diss. -I- 37ci1,4

A l'air, l'anhydride répand d'épaisses fumées résultant de
la combinaison de ses vapeurs avec l'eau de l'atmosphère;
il s'unit directement à la baryte. Berthelot l'a combiné à
l'oxygène sous l'influence de l'effluve électrique et a réa-
lisé la synthèse de l'acide persulfurique S206 + 0 = S207.

ACIDE PERSULFURIQUE. —Form. 
Egn1V... S207H0.
Atour... -S267H2Ci.

Berthelot a découvert l'anhydride persulfurique en sou-
mettant à l'action de l'effluve un mélange de 4 volumes
de gaz sulfureux et de 4 volumes d'oxygène sec ; comme il
reste 4 volume d'oxygène, l'expérience fixe la composition
de l'anhydride:

S204 + OA = S20' -I- O.

La production de l'anhydride persulfurique se manifeste
par l'apparition de gouttelettes qui cristallisent quand on
les refroidit vers 0°. L'anhydride persulfurique et l'oxygène
donnent naissance au même produit dans les mêmes con-
ditions. L'aride persulfurique se forme encore dans l'élec-
trolyse des dissolutions froides et moyennement éten-
dues d'acide sulfurique, dans l'action de l'eau oxygénée
sur l'acide sulfurique concentré. On prépare facilement les
persulfates en électrolysant à froid des solutions saturées
de bisulfates alcalins ; ces persulfates alcalins sont pré-
parés aujourd'hui industriellement (Berthelot). L'anhy-
dride persulfurique peut se conserver pendant quelques
jours à la température de 0°; en solution aqueuse sa dé-
composition est plus rapide; il engendre l'acide sulfurique
avec dégagement d'oxygène. Avec l'eau de baryte, il forme
du persulfate de baryte soluble, décomposable lentement en
sulfate insoluble. L'acide persulfurique est un oxydant
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moins puissant que l'eau oxygénée, il s'en distingue par
sein inactivité vis-à-vis l'acide arsénieux, le permanga-
nate de potasse et l'acide chromique.	 C. M.

II. Thérapeutique. — L'acide sulfurique concentré
est un caustique des plus violents : il désorganise les tissus
et produit une eschare d'abord grisâtre, puis noirâtre et
assez profonde. Ingéré, il provoque de graves lésions de
la muqueuse de l'estomac, amène la perforation et tous
ses accidents secondaires, en môme temps que la stéatose
du foie et des principaux viscères. L'acide dilué ramollit
et brunit les tissus; il produit des plaques de sphacèle
charbonneuses et la cicatrisation se fait lentement. Sur
la muqueuse, on constate des ecchymoses, du sang noi-
râtre extravasé, et autour des lésions une zone inflamma-
toire, cedématiée. La mort peut survenir par perforation
et péritonite aiguë consécutive; dans le cas contraire, on
observe souvent le rétrécissement de l'cesophage. En cas
d'empoisonnement, on cherche à neutraliser l'acide avec
de la magnésie calcinée, de l'eau de chaux et de l'eau sa-
vonneuse, et à stimuler l'état général avec des injections
d'éther et en traitant les symptômes qui se présentent. —
L'acide sulfurique ordinaire ou dilué est employé en mé-
decine comme caustique, au même titre que la potasse
caustique, le chlorure de zinc ou les acides chlorhydrique
et azotique, pour détruire les tumeurs malignes, les ver-
rues, cautériser les chancres phagédéniques, combattre la
carie ou la nécrose des os, ou comme révulsif contre les
névralgies ou la sciatique : on passe un pinceau imbibé
légèrement d'acide dilué sur les tissus, que l'on essuie de
suite; comme antiseptique ou antiputride, jadis employé
au cours des fièvres adynamiques graves, dans le typhus;
la limonade sulfurique (2 gr. d'acide sulfurique dilué pour
900 gr. d'eau et 400 de sirop de sucre) est encore admi-
nistrée à titre de défervescent et de tempérant, ou comme
hémostatique, diurétique et antihypercrinique, à la dose
de un quart de verre, dans les fièvres putrides, la fièvre
typhoïde, la diarrhée, etc., dans les hémorragies pas-
sives survenant au cours de la fièvre typhoïde, du pur-
pura, dans la métrorragie, l'hémoptysie, l'hématurie, dans
la sialorrhée, les sueurs profuses. — L'acide sulfurique
dilué du Codex est au 4/40 e. Pour l'usage interne, on en
prescrit 5 à 20 gouttes diluées dans de l'eau ou un véhi-
cule mucilagineux; la dose est de 5 gr. par jour, à prendre
en plusieurs fois ; on emploie aussi 1 eau de Rabel ou
acide sulfurique alcoolisé (au 4/3), qui est un astringent
énergique et un tonique souvent prescrit dans les affections
hémorragiques; l'élixir vitriolique de Mysnsicht, à la
dose de 20 à 30 gr. dilués ; l'élixir acide de Haller
(parties égales d'acide et d'alcool), à la dose de 4 gr. pour
préparer la limonade sulfurique. Pour l'usage externe,
comme caustique, on se sert de l'acide sulfurique fu-
mant de Saxe ou de Nordhausen ou des caustiques suifo-
carbonique et sulfo-safrané.	 Dr V.-Lucien HAHN.

SULGAN (Zool.) (V. LIÈVRE).
SU LIGNAI. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,

cant. de Châtillon-sur-Chalaronne ; 525 hab.
SULITJELMA. Région des Alpes scandinaves (V. SCAN-

DINAVIE).
SULKOWSKI. Famille de Pologne, se rattachant à

celles de Lodzia et Solima, dont un de ses membres
reçut en 4752 le rang de prince en Poznanie et Silésie
autrichienne, et se divisa en branches de Reisen et de
Bielitz, issues du prince Alexandre-Joseph (1762). An-
toine Paul, né à Lissa (grand-duché de Poznanie) le
34 déc. 4785, mort le 43 avr. 4836, servit dans le corps
d'année polonaise créé par Napoléon en 1806, prit part
à la guerre d'Espagne en 4808, et fut nommé général
de brigade à Varsovie. En 1812, il fut placé à la tête
de l'avant-garde du corps de Poniatowski, et prit en
4843, après la mort de Poniatowski, le commandement
en chef des débris de l'armée polonaise. Mais, lorsque
Napoléon refusa de permettre à son corps de rentrer en
Pologne, il donna sa démission. Il entra, après 4845,

SULFURIQUE — SULKOWSKI

grillage des pyrites en présence d'un excès d'air, il doit
être débarrassé de toutes les impuretés solides, liquides,
gazeuses qui, en agissant sur la substance de contact, lui
feraient perdre ses propriétés. Pour absorber la chaleur
énorme qui se produit au contact de la substance cata-
lytique
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dans l'armée du royaume de Pologne, mais se retira en
4818	 V. BIIGIEL.

SU LKOWSKI (Joseph), patriote et officier polonais, tué
au Caire le 21 oct. 1798. Il entra de bonne heure dans
l'armée polonaise et y fit preuve de talents remarqua-
bles. Il combattit, en 4792, contre les Russes, puis prit
part à l'insurrection de Kosciuszko. Après la malheureuse
bataille de Maciejowice, il émigra en France, pour entrer
peu après dans l'armée d'Italie. Bientôt Berthier le plaça
dans son état-major. Ensuite il devint aide de camp de
Bonaparte, le suivit en Egypte et périt lors de la révolte du
Caire. En 4832, H. de Saint-Albin publia, à Paris, ses
Mémoires sur les révolutions de la Pologne (4 792-94) ;
la Campagne d'Italie (4796-97) ; l'Expédition du
Tirol et les Campagnes d'Egypte (4798). V. BuGIEL.

SU LKY. Voiture légère à deux roues, découverte et à
une personne. Elle est employée pour les courses de trot-
teurs attelés; en bois d'hickory, elle ne pèse pas plus de
20 kilogr. On la fait aussi en fer, et les roues sont gar-
nies de pneumatiques. Les Américains ont des charrues
montées en sulky.

SULLA (Agric.) (V. SAINFOIN).

SU LLA ou SULLA, général et homme d'Etat romain,
né en 138 ay . J.-C., mort en 78. Lucius Cornelius Sulla
appartenait à une branche assez obscure de la fameuse
gens Cornelia; un seul de ses ancêtres, P. Cornelius Ru-
finus, avait atteint le consulat (en 290 et 277). Ses pa-
rents ne lui laissèrent qu'un héritage assez modique, et
les premières années de sa vie furent peu brillantes. Il
reçut une éducation assez soignée, étudia les lettres grec-
ques, et se prit d'une véritable passion pour tout ce qui
était littérature et art. S'il possédait un esprit ouvert et
cultivé, il manquait totalement de sens moral ; son ca-
ractère présentait un mélange curieux de sensualité sans
frein, d'égoïsme et de cruauté sans scrupule, de vigueur
et de souplesse, de sang-froid et d'abandon. Sa carrière
politique lut d'abord très lente. Il ne parvint à la ques-
ture qu'à l'âge de trente-cinq ans; il fut alors emmené
par C. Marius en Afrique, pendant la guerre de Jugur-
tha. Il s'y distingua comme officier par la promptitude et
la décision de ses mouvements, comme diplomate par
l'habileté avec laquelle il sut amener le roi de Maurétanie,
Bocchus, à trahir Jugurtha. Ce fut lui qui fut chargé par
Marius d'aller s'emparer de ce prince, livré à Rome par
Bocchus (405). Lorsque Marius, après avoir triomphé
de Jugurtha, fut rappelé en toute hâte de Numidie pour
défendre contre l'invasion menaçante des Cimbres et des
Teutons la province romaine de Narbonnaise et .l'Italie
elle-même, Sulla le suivit encore en qualité de légat, et
sous ses ordres battit plusieurs chefs ennemis ; mais
bientôt une jalousie croissante fit naître entre ces deux
hommes une haine réciproque. Sulla quitta Marius pour
aller servir sous les ordres de Q. Lutatius Catulus, auquel
il rendit de grands services en assurant l'approvision-
nement de ses troupes (102-101). Lorsque la guerre
contre les Barbares du Nord fut terminée, Sulla, de retour
à Rome, brigua la préture ; il échoua une première fois,
a cause de son attitude et de ses opinions aristocratiques;
il ne fut élu préteur qu'en 93, à rage de quarante-cinq
ans. En 92, il fut envoyé comme propréteur en Cilicie,
avec la mission très précise de surveiller les agissements
du roi de .Pont, Mithridate Eupator, qui inquiétaient de-
puis quelque temps déjà le Sénat romain. Sur ce nouveau
champ d'action, Sulla remporta de brillants succès ; il
rétablit sur le trône de Cappadoce le roi national Ariobar-
zane, qui avait; été détrôné par les intrigues de Mithri-
date ; il reçut une ambassade officielle du roi des Parthes.
et signa le premier traité que les Romains conclurent avec
ce peuple. Sa renommée grandissait. Lorsqu'il rentra à
Rome, le parti oligarchique voyait déjà en lui un de ses
chefs. Aussi le Sénat lui confia-t-il un commandement
important contre les Italiens révoltés ; en 89, comme lé-
gat, Sulla battit à plusieurs reprises les Samnites, les

GR ANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

Hirpins et d'autres peuplades; il reprit beaucoup de places
qui avaient été emportées par les rebelles ou qui s'étaient.
spontanément soulevées contre Rome. En récompense de
ces brillantes victoires, Sulla fut élu consul pour l'an-
née 88. Il poursuivit alors la guerre avec une énergie in-
fatigable : à la tète de ses légions, il enleva : Asculum, où
l'insurrection avait éclaté ; Italica, que les Italiens avaient
choisie comme capitale; Nole en Campanie. La chute de
cette dernière ville marqua la fin de la guerre sociale. Le
véritable vainqueur de cette -guerre avait été Sulla. Sa
gloire éclipsait désormais celle de Marius. L'inimitié, qui
n'avait pas cessé de grandir entre les deux rivaux, éclata
alors avec une violence inouïe.

L'occasion qui mit aux prises Marius et Sulla fut l'at-
tribution du commandement en chef de l'armée d'Asie.
En effet, la guerre venait d'éclater entre Rome et Mithri-
date (V. PONT, t. XXVII, p. 263). Marius et Sulla désiraient
aussi vivement l'un que l'autre être chargés de la direction
de cette guerre, dans laquelle ils comptaient acquérir un im-
mense butin, un surcroît de renommée, une puissance po-
litique sans rivale. Le Sénat avait déjà désigné Sulla; mais
Marius s'allia avec le tribun de la plèbe P. Sulpicius Ru-
fus, provoqua une émeute dans Rome, et à la faveur de
cette émeute se fit décerner par le peuple le comman-
dement de l'armée d'Asie. Aussitôt Sulla, qui était alors
en Campanie, marcha sur Rome-; il pénétra à la tète de
ses légions dans le pomerium, que jamais encore n'avait
franchi, et que, d'après la constitution, ne devait jamais
franchir une troupe en armes. Marius s'enfuit en toute
hâte ; son partisan, le tribun P. Sulpicius Rufus, fut mis
à mort. Maitre de Rome, Sulla fit casser la décision prise
en faveur de Marius, et s'attribua la direction de la guerre
contre Mithridate. Au commencement de l'année 87, il
partit pour l'Orient où la politique romaine éprouvait de
graves échecs, et où la présence d'un général aussi habile
qu'énergique était devenue indispensable. Mithridate, en
effet; convaincu qu'il ne pouvait pas étendre sa prépondé-
rance sur l'Asie Mineure sans entrer en lutte avec Rome,
avait profité de la guerre sociale pour attaquer la puis-
sance romaine. Vainqueur de deux généraux romains ét du
roi de Bithynie, Nicomède, allié de Rome, il avait vu la
province d'Asie se soulever tout. entière en sa faveur ; tous
les Romains qui y résidaient avaient été massacrés le même
jour. D'Asie, Mithridate avait envoyé une armée en Grèce ;
déjà l'Eubée, la Béotie, Athènes,' tout le Péloponèse
avaient embrassé son parti. Ce fut alors que Sulla arriva.
Il allamettre le siège sous les murs d'Athènes (87). Les
Athéniens résistèrent vaillamment-; du haut des murs, ils
raillèrent même le général romain, disant de lui que c'était
« une mûre saupoudrée de farine », par allusion à son
teint blanc parsemé de taches rouges. Mais bientôt -ils
souffrirent de la famine. En 86, après plusieurs mois d'un
blocus rigoureux, Athènes dut capituler. Sulla chàtia.cruel-
lement la cité rebelle; il démolit les murs du Pirée. Il
était temps.: car. Mithridate envoyait, pour l'obliger à le-
ver le siège d'Athènes, une armée de 400.000 hommes.
Sulla se porta rapidement à sa rencontre; il la défit com-
plètement à Chéronée ; une seconde armée asiatique fut
battue à Orchomène (36). La Grèce et la Macédoine firent
leur soumission. Les troupes de Mithridate furent obligées
de regagner l'Asie. Sulla les y suivit en toute hâte. [1
n'eut pas besoin de livrer de nouvelles batailles. L'Asie
commençait à regretter la domination romaine, tant le
despotisme de Mithridate 'était tyrannique et pesait lour-
dement sur tous. Le roi de Pont comprit qu'il lui était
impossible de continuer la lutte avec succès; il demanda
lui-même la paix. Elle fut signée à Dardanos (84). Mi-
thridate dut rendre toutes ses conquêtes, livrer aux Ro-
mains tous les transfuges qui étaient près de lui, tous les
prisonniers qu'il avait faits, et soixante-dix galères, enfin
payer une indemnité de guerre de 2.000 talents. (environ
44 millions). Avant de retourner en Italie, Sulla régla les
affaires d'Asie. Il punit avec la dernière rigueur les cités
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de la province romaine qui avaient trahi Rome pour faire
cause commune avec Mithridate; les habitants de ces villes
furent condamnés à mort ou vendus comme esclaves. La
province tout entière dut payer une amende énorme (en-
viron 420 millions de fr.). Une grande partie des dépouil-
les de l'Asie fut distribuée aux légions. Sulla ne créa au-
cune nouvelle province ; il augmenta seulement la Cilicie
d'un district montagneux qui la bornait à l'0., la Pam-
phylie. A la fin de l'année 84, il quitta l'Orient pour ren-
trer à Rome. Son absence avait duré quatre ans.

Pendant ces quatre ans, Rome et l'Italie étaient restés
au pouvoir de Marius et de ses partisans. Après la mort du
célèbre général démocrate (86), le pouvoir tomba entre les
mains de Cinna, qui se nomma lui-même consul trois ans
de suite, et qui mourut en 84. Les chefs survivants du
parti démagogique, Carbon et Marius le Jeune, étaient in-
capables de résister à Sulla. Sulla débarqua à Brindes au
début de l'année 83. Pendant deux ans il fit la
guerre à ses ennemis. Vainqueur en Campanie, dans le
Latium, en Etrurie, il s'empara de Préneste et porta le
dernier coup à ses rivaux en écrasant, aux portes mêmes
de Rome, l'audacieux chef samnite, Pontius Telesinus (82).
A la fin de l'année 82, toute résistance était domptée à
Rome et en Italie; Sylla était le maitre absolu de la Ré-
publique. Désireux d'exercer une autorité illimitée, il se
fit décerner par un plébiscite le titre de dictateur. Tout-
puissant dans l'Etat, il songea d'abord à ses vengeances.
Il ordonna froidement la mort de ses ennemis ; ce fut par
décret, pour ainsi dire, qu'il fit massacrer les citoyens qui
avaient pris parti contre lui. Les noms de ces malheu-
reux étaient inscrits sur des listes que l'on affichait au
Forum ; aussitôt des assassins partaient à leur recherche,
les poursuivaient, les traquaient partout, et finalement les
égorgeaient. Les haines personnelles, les plus basses con-
voitises se donnèrent alors libre cours. Lorsqu'un ami ou
un partisan du dictateur voulait se venger d'un citoyen
ou s'emparer de ses biens, il le faisait inscrire sur les
listes de proscription. Les biens des proscrits étaient ven-
dus à l'encan, souvent adjugés à des prix dérisoires; les
amis de Sulla et Sulla lui-même amassèrent ainsi des for-
tunes scandaleuses. Les vengeances de Sulla s'étendirent
à toute l'Italie; partout il y eut des hommes mis à mort,
dépouillés, bannis, parce qu'ils avaient été du parti con-
traire au dictateur. Des cités entières furent proscrites,
démantelées, dépeuplées, pour faire place aux légions vic-
torieuses.

Sulla ne voulait pas seulement punir ses ennemis. Il
rêvait de ruiner pour l'avenir le parti démocratique. Il
entreprit de réformer la constitution de l'Etat romain : son
but fut de concentrer toute la puissance publique entre les
mains de l'aristocratie sénatoriale, et de donner au Sénat
la direction complète des affaires. Le Sénat avait été très
affaibli par les luttes des partis. Beaucoup de ses membres
avaient été exilés ou mis à mort. Sulla rappela les bannis
et nomma trois cents nouveaux sénateurs, choisis dans les
familles nobles les plus attachées à l'oligarchie. De plus, il
décida qu'il suffirait désormais d'avoir exercé la questure
pour pouvoir entrer au Sénat. L'influence des censeurs
sur le recrutement du Sénat était par là abrogée. D'autre
part, Sulla leur enleva le droit qu'ils avaient jusqu'alors
possédé, de rayer de l'album du Sénat (V. SÉNAT) les sé-
nateurs qui leur paraissaient indignes. Il rendit ainsi les
sénateurs inamovibles. Puis il s'attaqua aux ennemis du
Sénat. Afin de ruiner l'ordre équestre, dont la puissance
financière et l'influence politique étaient depuis quelque
temps devenues très considérables, il substitua, pour la
perception des impôts de l'Asie, au système de la ferme,
qui profitait aux sociétés de publicains surtout composées
de chevaliers, le système des taxes fixes payées directe-
ment aux questeurs provinciaux; en outre, il enleva aux
chevaliers le privilège, qui leur avait été conféré par Caïus
Gracchus, de fournir seuls les membres des jurys crimi-
nels. Il les empêcha, par cette mesure, de juger les pro-

cès intentés soit aux magistrats de la cité, soit aux gou-
verneurs des provinces. Sulla réduisit de même, autant
qu'il le put, le rôle joué dans l'Etat par les assemblées
populaires. En ce qui concerne les comices centuriates,
il édicta qu'aucune proposition de loi ne pourrait leur être
soumise si elle n'avait été d'abord approuvée par le Sénat;
il ne laissa aux comices tributes que l'élection des magis-
trats inférieurs, et il leur enleva toute la juridiction qui
leur avait été attribuée en matière criminelle. Enfin, il
s'attaqua aux tribuns de la plèbe. Il n'osa pas abolir le
tribunat; il n'enleva pas même aux tribuns leur double
droit primordial d'intercession et de veto; mais il fit vo-
ter une loi qui frappait d'une amende très forte et de la
déchéance civile tout tribun qui abuserait de son droit.
Les tribuns devaient désormais obtenir le consentement du.
Sénat pour toutes les lois qu'ils voulaient proposer au
peuple. Pour écarter du tribunat les ambitieux, Sulla dé-
cida que tout citoyen qui aurait été tribun ne pourrait
remplir ensuite aucune autre fonction publique plus éle-
vée, comme la préture ou le consulat.

De même, pour augmenter la puissance du Sénat. Sulla
diminua l'autorité des principaux magistrats. Pour empê-
cher qu'un citoyen ne devint trop puissant en exerçant
sans interruption plusieurs charges importantes, ou en se
faisant décerner pendant plusieurs années de suite la même
magistrature, Sulla décréta que l'exercice de deux magis-
tratures différentes serait toujours séparé par un intervalle
de deux années pleines, et qu'un citoyen ne pourrait exer-
cer une magistrature pour la seconde fois qu'après un in-
tervalle d'au moins dix ans. De plus, Sulla voulut écarter
de Rome tout commandant d'armée. Il savait de quelle
puissance dispose un chef de légions. D décida que, pen-
dant leur année de charge, les préteurs et les consuls
n'exerceraient aucun commandement militaire, et reste-
raient à Rome ou en Italie; puis, qu'après cette année-là,
ils seraient envoyés hors d'Italie, comme propréteurs et
proconsuls pour gouverner des provinces ou diriger des
expéditions. Il résulta de cette organisation nouvelle que
légalement aucun magistrat ne pouvait résider en Italie
avec des troupes.

En matière judiciaire, Sulla fit certaines réformes qui
lui furent inspirées par la même idée. Le jugement des
procès criminels qui, à l'origine et en principe, apparte-
nait au peuple romain, avait été délégué à des commis-
sions ou jurys, d'abord extraordinaires, puis devenus peu
à peu permanents. Caïus Gracchus avait chassé les séna-
teurs des ces jurys pour y introduire à leur place des che-
valiers. Sulla donna à ces jurys leur organisation défini-
tive. Il y en eut désormais huit, chargés de juger les
crimes de péculat (de peculatu), de concussion (de re-
pelundi), de corruption électorale (de ambitu), d'assas-
sinat par le poignard ou le poison (de sicariis et vene-
facis), de coups et violences (de vi), de faux (de falso),
d'affiliation à des sociétés interdites (de sodaliciis), d'ou-
trages à la majesté du peuple romain (de majestate).
Sulla abolit la réforme de Caïus Gracchus; il chassa des
jurys les chevaliers et rendit aux sénateurs le droit ex-
clusif d'y siéger.

Telle fut, dans ses grandes lignes, l'oeuvre politique de
Sulla, œuvre de parti, sans aucune préoccupation de la
justice ni du bien général de l'Etat. Sulla voulut, pure-
ment et simplement, assurer la toute-puissance de la fac-
tion dont il était le chef; concentrer tous les pouvoirs pu-
blics dans les mains d'une aristocratie peu nombreuse et
d'une assemblée sans responsabilité : en un mot, imposer
à la République la domination exclusive d'une coterie
égoïste. A ce point de vue, ses réformes étaient si logi-
quement conçues que dans l'Etat ainsi organisé il n'y avait
aucune place pour lui-même. C'est pourquoi il abdiqua,
quand il jugea son œuvre terminée (79). Il déposa la -dic-
tature qui lui avait été conférée. Mais c'est une illusion de
croire, comme paraissent le faire quelques historiens, qu'il
redevint alors un simple citoyen. En réalité, sa puissance
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demeura intacte. Les vétérans, auxquels il avait distribué
des terres dans toute l'Italie; ses anciens esclaves, qu'il
avait affranchis par milliers ; les sénateurs, qu'il avait tous
choisis parmi ses créatures, voyaient toujours en lui leur
maitre.

Sulla ne vécut pas deux ans dans sa prétendue retraite.
Il avait quitté Rome et s'était installé dans une villa
luxueuse qu'il possédait à Cumes. Là, il s'adonna à la
pêche, à la chasse; il se livra à son goût pour l'hellénisme ;
il écrivit ses mémoires. Bientôt, il contracta une affreuse
maladie qui provoqua la décomposition de son corps; il
mourut en 78. On lui fit de splendides funérailles. Son
corps fut rapporté à Rome et ses cendres furent enseve-
lies au Champ de Mars. Son éloge fut prononcé sur le
Forum.

Certes, Sulla fut un homme de grand talent. Contre
les Italiens soulevés et contre Mithridate il déploya un vé-
ritable génie militaire; les réformes qu'il introduisit dans
la constitution de l'Etat révèlent en lui un organisateur
de premier ordre. Mais la fortune le servit; son rôle po-

litique commença au moment où Marius, vieilli et prison-
nier des pires démagogues, ruinait son influence de ses
propres mains. Sulla, d'ailleurs, avait voué à la déesse
de la Fortune un véritable culte; il aimait à s'appeler
l'Heureux, Faustus. Et, d'autre part, son génie ne sau-
rait faire oublier ses crimes. Sans aucune grandeur d'âme,
il massacra ses ennemis froidement; il n'a point l'excuse
de l'emportement de la vengeance ou de la passion ; il agit
toujours à tète reposée et par calcul. Il sacrifia tout à ses
ambitions personnelles et au triomphe de son parti. C'est
à nos yeux, l'un des personnages les moins sympathiques
de la République romaine. 	 J. TouTAIN.

BIBL. : Textes antiques : PLUTARQUE, Vie de Sulla. —
APPIEN, De bellis civilibus. — Ouvrages modernes :
T. MOMMSEN Histoire romaine. — V. DURUY, Histoire des
Romains. — LANGE, Histoire intérieure de Rome. — Th.
REINACH, Mithridate Eupator.

SULLANE. Rivière d'Irlande (V. ce mot, t. XX,
949).p
SU LL IVAN (Arthur-Seymour), pianiste, chef d'orchestre

et compositeur anglais, né à Londres le 13 mai 1842.

Chateau de Sully-sur-Loire.

C'est un élève de l'Académie royale de Londres et du
Conservatoire de Leipzig. Comme compositeur, il s'est
exercé dans tous les genres, et sa fécondité est remar-
quable. On lui doit des opéras comiques ou sérieux, des
oratarios, des cantates, des mélodies, de la musique reli-
gieuse, des œuvres de chambre ou de concert, etc. Sullivan
que les Anglais considèrent comme leur compositeur na-
tional est peu connu hors de son pays : il 'serait difficile
de se prononcer sur le mérite de ses innombrables ou-
vrages. Il a professé la composition à l'Académie royale,
dirigé de nombreuses entreprises de concert; depuis 1876,
il est à la tête d'une importante école de musique (National
training School for music).

SULLY. Com. du dép. du Calvados, arr. et cant. de
Bayeux; 491 hab.

SULLY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,
cant. de Songeons; 273 hab. Fabrication d'instruments
d'optique.

SULLY (Suliacus). Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. d'Autun, cant. d'Epinac, sur la Orée ; 4.409 hab.
Stat. de la ligne du chem. de fer d'Etang à Chagny. Mou-
lin, tuilerie et four à chaux. Ruines d'un pont romain et
traces d'une voie antique connue sous le nom de Rue des
Sarrasins. Eglise du xiie siècle. Magnifique château, re-
bâti par le maréchal Tavannes, mais dont la partie la plus
intéressante,remonte à la Renaissance. Il a appartenu,

ainsi que la baronnie, aux Montaigu, aux Rabutin, aux
de Saulx, aux Morey et aux Mac-Mahon. Au hameau de
Grosme ou Sully-en-Royauté, par opposition au bourg,
ou Sully-en-Duché, donjon carré, reste du château des
évêques d'Autun. Au hameau de Creusefond, belle cha-
pelle de l'ancien prieuré du Val-Saint-Benoit. Sully a été
chef-lieu de canton pendant la Révolution.	 LEx.

S U L LY—LA— CHAPELLE. Com. du dép. du Loiret, arr.
d'Orléans, cant. de Neuville-aux-Bois; 508 hab.

SU LLY-sua-LOIRE. Ch.-l. de cant. du dép. du Loiret,
arr. de Gien; 2.635 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.
Baronnie relevant de l'évêché d'Orléans, érigée en duché
en 1606 par Henry IV. Ancien château des ducs de Sully
avec la statue du ministre de ce nom. Patrie de l'évêque
Maurice de Sully.

BIBL.: LOISELEUR, Monographie du chateau de Sully ;
Orléans, 1868, in-8.

SULLY (Maximilien de BÉTHUNE, baron de Rosav, duc
de), né à Rosny près Mantes en 1559, mort à Villebon
(Loir-et-Cher) en 4644: Ii descendait de l'antique famille
flamande des Béthune (V. ce nom), qui remonte au moins
au xie siècle, et portait d'argent ù la fasce de gueules.
La branche de Rosny était représentée au milieu du xvie
siècle par François de Béthune, baron de Rosny, seigneur
de la Villeneuve-en-Chevrie, né vers 1532, qui suivit Con-
dé, fut pris à Jarnac et mourut en 4575. De Charlotte,
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fille de Robert Dauvet, il eut sept enfants, dont six fils :
trois, rainé (Louis), le troisième (Jean), le cinquième
(Jean) moururent jeunes; deux, le quatrième (Salomon)
et le sixième (Philippe, comte de Salles et de Charost)
retournèrent au catholicisme. Maximilien, le second, resta
protestant; c'était le favori de son père (François n'eut
pas d'enfants de son remariage avec Marguerite de Souvi-
gny ; sa fille Jacqueline épousa Elle de Gontaud), qui le
fit instruire par La Durandière, et le présenta à Henri de
Navarre lorsque ce prince passa par Vendôme. Henri
l'emmena à Paris, où il suivit les leçons du collège de
Bourgogne. D échappa au massacre de la Saint-Barthé-
lemy grâce à sa présence d'esprit : il se rendit à son col-
lège avec un gros livre d'heures sous le bras. Henri le
prit ensuite avec lui et lui fit enseigner les mathématiques
et l'histoire par Chrétien. En 4576, Rosny accompagna
Navarre en Touraine et servit dans son armée comme vo-
lontaire, puis comme enseigne de Lavardin ; si l'on en
croit ses propres récits, il se serait couvert de gloire à La
Réole (1577), à Villefranche, Eauze, Mirande, Cahors,
Marmande. Dans l'espoir de recouvrer les biens que les
Béthune avaient possédé en Flandre, il abandonna son
premier maitre pour suivre le duc d'Anjou. Sauvé du
massacre d'Anvers par le prince d'Orange, il rejoignit en
Guyenne Henri de Navarre. Henri le nomma chambellan
et conseiller d'Etat de Navarre et l'envoya prévenir
Henri Ill des offres qu'il avait reçues d'Espagne. C'est alors
que Rosny épouse Anne de Courtenay, qui lui apporte
une solide fortune. Il grossit encore cette fortune en fai-

sant, tout noble qu'il était, des spéculations sur les chevaux :
il les achetait en Allemagne pour les revendre avec béné-
fice en Gascogne. En 1585 nous le retrouvons avec Na-
varre à Bergerac ; il se signale en Poitou, puis à Arques,
à Ivey, à Rouen, à Dreux, à Laon, à La Fève; il montre
non seulement du courage. mais un vrai talent d'ingé-
nieur. Après l'avènement de Henri IV, il devient son con-
fident préféré (V. HENRI 1V). Il lui conseilla de se conver-
tir au catholicisme, mais refusa toujours d'en faire au-
tant (le roi lui offrit en vain l'épée de connétable et, pour
son fils, une de ses filles naturelles), sans qu'on puisse
dire qu'il ait représenté à la cour le parti huguenot. Il
ne prit part à aucune assemblée avant 1605, ou il parut
comme gouverneur du Poitou. En 1608, à Gergeau, il
soutint même vivement la cour contre ses coreligion-
naires. Il entendait très bien ses intérêts personnels, et
se fit couvrir d'honneurs ; secrétaire d'Etat en 4594,
conseiller au conseil des finances en 1596, grand voyer
en 1597, surintendant des finances et grand maitre de
l'artillerie en 1599 ; en 4602, marquis, conseiller d'hon-
neur- au Parlement, gouverneur de la Bastille, surinten-
dant des fortifications, voyer de Paris, gouverneur du
Poitou en 4603. En 4606, Henri IV érigea la terre de
Sully (Loiret) en duché-pairie, et dès lors Rosny porta
ce nom. Sully rendit d'ailleurs à Henri IV de très grands
services. Il l'accompagna en Savoie et eut sa part per-
sonnelle dans la prise de Charbonnières (4600) et de
Montmélian (4601). En 4602, il négocia la paix de Savoie,
en 1603, il fut envoyé en ambassade auprès de Jacques Ier

et s'acquitta de cette mission avec succès. Aveuglément
dévoué au roi, il ne reculait, pour le servir (par exemple
pour empêcher le mariage de Catherine de Navarre avec
le comte de Soissons), ni devant le mensonge, ni devant
l'abus de confiance. Mais il savait, quand il y allait de la
grandeur de son maitre, lui résister, braver sa colère et
lui parler rudement. Il s'opposa aux prodigalités aux-
quelles l'entraînaient ses maîtresses, les duchesses de Beau-
fort et de Verneuil ; il l'empêcha d'épouser Gabrielle, il
travailla au mariage de Marie de Médicis. Une réelle inti-
mité s'était établie entre le roi et son ministre, qui logeait
à la Bastille ou à l'Arsenal. Il y avait eu entre eux un
refroidissement dû à des intrigues de cour, mais que suivit
une complète réconciliation. C'est en lui rendant visite à
l'Arsenal que le roi fut tué.

708 -

C'est surtout comme surintendant des finances que Sul-
ly mérita la reconnaissance du roi (V. HENRI IV). Ce n'était
pas un financier, mais un travailleur; il avait le jugement
droit, du courage et même une raideur un peu rogue
pour résister aux sollicitations, de la probité, l'esprit
d'economie. Il établit une comptabilité sévère, punit les
concussionnaires, restreignit les exemptions d'impôts. I1
aurait voulu supprimer la gabelle. En 1601, il fit réduire
l'intérêt légal du denier douze (8 4/3 °/°) au denier seize
(6 4/4) ; en 4602 et 1609, il promulgua des édits sévères
contre les banqueroutiers. Parmi les forces vives de la.
France, l'agriculture surtout lui paraissait digne d'inté-
rêt, parce qu'elle assure l'alimentation du peuple et four-
nit au roi de robustes soldats : « Labourage et pastou-
rage, aimait-il à dire, sont les mamelles da la France,
et les vraies mines et trésors du Pérou ». Il fit faire des
dessèchements de marais, des défrichements; il était par-
tisan de la libre circulation des grains. Son amour de
l'agriculture le rendait même injuste pour les autres
sources de production ; animé contre l'industrie des pré-
jugés qui inspirent les lois somptuaires, il résistait aux
tendances plus hardies de Henri IV. Il est l'auteur de
l'édit de 4604 sur les mines, mais il s'opposa tant qu'il
put à l'établissement des manufactures de soieries. Cepen-
dant, pour complaire au roi, il planta des mûriers en
Poitou, à Rosny, à Sully, où il s'était fait construire un
château décoré, en l'honneur de Henri, du nom d'Henri-
chemont. Comme grand-voyer, charge à laquelle il réu-
nit celle de voyer de Paris, il restaura les routes et les
planta d'ormes. Cette innovation fut d'abord impopulaire ;
les paysans appelaient ces arbres des sullys et voulaient
en faire des birons, c.-à-d. les décapiter. Il acheva le
Pont-Neuf et édifia la place Dauphine. Il fit réparer les
digues, et chercha surtout à doter la France d'un réseau
de canalisation ; son plan comportait à la fois le canal
des Deux-Mers et la liaison de la Seine et de la Loire. Il
ne put réaliser que le canal de Briare. Il rétablit les for-
tifications des villes frontières et, en 1610, il avait en-
tassé à la Bastille, en prévision de la guerre de Juliers,
de très grosses forces d'artillerie. Il- est d'ailleurs très
difficile, dans l'oeuvre du règne de Henri IV, de faire le
départ entre ce qui appartient au roi et à son ministre.
Comme souvent les ministres réformateurs, Sully, à cause
de son caractère dur, n'était guère aimé.

A la mort du roi, il crut d'abord prudent de se reti-
rer à la Bastille. Le lendemain, au Louvre, la reine ne
lui ménagea pas les flatteries ; mais, le 26 juil. 4611,
elle lui demanda sa démission de surintendant et de gou-
verneur de la Bastille. Ilretira de ses charges 760.000livres,
plus 240.000 pour trois abbayes, plus une pension de
48.000 livres. Ce n'était pas un désintéressé. Sull y n'avait
encore que cinquante-deux ans. Il se rapprocha du parti
huguenot et, soutenu par son gendre Rohan contre Bouil-
lon, prit à Saumur la tète de l'opposition. Présent en 4642
au synode de Privas, il fut représenté à l'assemblée de Gre- '
noble en 4615. Il avait déconseillé aux protestants d'ac-
cepter l'alliance de Condé,• après des hésitations, il ou-
vrit à ce prince les portes de ses places. Il prit une part
active aux négociations de Loudun, et se démit ensuite de
son gouvernement du Poitou en faveur de Rohan. Il se
rapproche alors de la régente, qui cherchait à se conci-
lier les hommes de Henri IV ; il désavoue, ainsi que son
fils, les entreprises de La Rochelle (4621) ; il intervient
à Montauban pour amener les habitants à se soumettre
à Louis XIII. Cette docilité ne le mit pas à l'abri des ri-
gueurs. Arrêté à Moulins en 4622, il paya sa liberté de
la forteresse de Capdenac. Il se retira à Villebon en Beauce
et dès lors on le vit très rarement à la cour. Cependant
Richelieu lui fit donner, en échange de la grande-maîtrise
de l'artillerie, le bâton de maréchal (4634). Il vivait dans
sa retraite au milieu d'une étiquette sévère, empreinte
d'une gravité un peu théâtrale. Le ministre et l'ami
de Henri IV mourut très oublié en 4644. De son mariage
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avec Anne de Courtenay (morte en 4589), il eut Maxi-
milien Il (4587-4634), marquis de Rosny, jeune débau-
ché qui épousa la petite-fille de Lesdiguières, et laissa un
.fils, tige des ducs de Sully. Rachel de Cochefilet donna à
Sully neuf enfants (six meurent en bas âge) dont Mar-
guerite, qui épousa en 1602 Henri de Rohan, Louise,
mariée en 4620 à Alexandre de Lévis, et François de
Béthune, comte d'Orval. Sa femme lui fit élever une sta-
tue à Nogent-le-Rotrou.

Sully avait publié en 4609 un Abrégé de la vie de
Henri-Auguste, et quelques pièces de vers : Adieu à la
cour, Parallèles de César et de Henri le Grand, qui
furent traduites en latin par Bourbon. Il avait composé,
ouvrages aujourd'hui perdus : un Traité de la guerre, le
Maréchal de camp, un Discours des desseins du roi lors
de sa mort, une Instruction de milice et police, et un
grand roman politico-allégorique en quatre volumes, Gd-
lastide. Un mémoire écrit par Sully en 4630_a été pu-
blié par de Vogüé (Notices publiées par la Société de
l'Histoire de France, 4884). Nous avons ses mémoires
ou plutôt les « Mémoires des sages et royales teconomies
d'Estat, domestiques, politiques et militaires d'Hen-
ri le Grand... et des servitudes utiles, obéissances
convenables et administrations loyales , de Max. de
Béthune, Amstelredam, Alethisnographe,... à l'enseigne
des trois Vertus couronnées d'amaranthe ». Cette édition,
dite des Trois V verts (in-folio), fut imprimée clandesti-
nement au château de Sully entre 4638 et 1642. Le pre-
mier tome allait de 1570 à 4600, le second de 46'04 a
4605 ; il y eut deux éditions successives tirées au châ-
teau. Une réimpression clandestine parut à Rouen en
1649, 2 vol. in-fol., et une autre sans doute à Leyde en
1652, 4 vol in-12. Sully avait préparé les deux tomes
suivants (1605-38), que le Laboureur publia en 1662.
La première édition . intégrale est celle d'Amsterdam
(Trévoux), 4723,42 vol. in-12. En 4745, l'abbé de l'Ecluse
en donna une version de sa façon, Londres (Paris), 3 vol.
in-4, qui a malheureusement servi de type aux réim-

. pressions de Londres, 1747, Paris, 4788 et 4822, et à
celles des collections de mémoires (corrigée cependant par
Petitot) et à la traduction allemande de Zurich, 4783-86,
7 vol. in-8. 11 n'existe donc pas de bonne édition mo-
derne. Ses manuscrits sont à la Bibliothèque nationale,
nOI 40.305 à 40.314 du fonds français. — Ces Mé-
moires ne ressemblent à nuls autres : ils sont à la deuxième
personne. Sully se fait raconter sa vie par ses secrétaires,
le médecin La Brosse, son écuyer Maignan, Choisy-Morelly,
La Fond, Balthasar, etc., ce qui lui permet de s'adresser
des éloges et de passer sous silence certains faits. Il faut
s'en servir avec. précaution. La première partie, d'un style
assez vif, a dû être rédigée de bonne heure, sans doute
avant 4617 ; l'antre est tramante. Sully a modifié son
manuscrit dans la retraite, pour répondre à tous les ou-
vrages qui paraissaient contre la mémoire de son maitre
ou son propre rôle. Il se vante souvent; il invente de
toutes pièces une soi-disant mission auprès d'Elisabeth en
4601 ; il développe le fameux grand dessein, le plan de
république chrétienne que tant d'historiens ont pris au
sérieux. Mais les OEconomies royales n'en gardent pas
moins, en raison de la personnalité de l'auteur, une va-
leur historique de premier ordre.	 Henri HAUSER.

BIBl.: V. HENRI IV. Hiérosme de BENEVENT, Pa-
négyric à Mgr le duc de Sully ; Paris, 1609, in-8. — Ch. Du-
RET, Panégyrique à Mgr le duc de Sully; Paris, 1609, in-4
(deux éd. lat. par Bourbon et Critton). — MARBAULT, Re-
marques sur les Mémoires des sages et royales ceconomies
d'Estat (p. p. la première fois par Michaud). — André Du-
CHESNE, Hist. généal. de la maison de Béthune; Paris,
1639, in-fol. — LOISELEUR, Monographie du château de
Sully ; Orléans, 1868. —, SAINTE-BEUVE, Lundis, t. VIII.
— PERRENS, Mémoire critique sur l'auteur et la compo-
sition des Œconomies royales (Acad. sc. mor., 1871). —
M. RITTER, Die Memoiren Sullys und der grosse Plan H.
IV ; Munich, 1871. — M. PHILIPPSON, H. IV, und Ph. III ;
Berlin, 1876, t. III. — E.. LAVISSE, Sully d'après ses Mé-
moires, dans Revue pol. et litt., 1869, : et Sully, 1880, in-16.

Dussicux, Etude biographique sur Sully; 1887, in-8.
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— DESCLOZEAUX, Gabrielle d'Estrées ; Paris, 1889. — Du-
FAYARD, le Conndtable de Lesdiguières; Paris, 1892.— Th.
KüKELEAUS. Der Ursprung des Planes vom ewigen
Frieden--. ; Berlin, 1893, in-8. — Ch. PFISTER, les Econo-
mies royales et le Grand Dessein, dans Rev. hist.; Paris .1894.
— G. FAGNIEZ, Economie sociale de la France sous Hen-
ri IV, 1697. — France protestante, art. Béthune.

SU L LY-PnnonoMME (René-François-Armand PRUenoMME,
dit), poète français, né à Paris le 46 mars 4839. Fils d'un
négociant, qui lui laissa de la fortune, élevé au lycée Bo-
naparte, il essaya d'abord de l'industrie, et fut quelque peu
ingénieur au Creusot, s'en dégoûta ; tâta du droit, travailla
comme clerc chez un notaire, ce qui devait encore moins
le satisfaire. Mais ces tâtonnements n'avaient pas été perdus
pour lui : ils avaient mûri son esprit et donné à sa pensée
quelque chose de plus grave, de plus philosophique. Il avait
vingt-six ans quand il publia son premier recueil de vers :
Stances et Poèmes (Paris, 1865, in-16), dont, dans une
préface à L. Bernard-Derosne, il indique ainsi le sentiment
qui y domine: « Tu me sauras gré d'avoir toujours été sin-
cère. Je voudrais que cette liberté fût discrète et n'offensât
aucune foi, mais le doute est violent comme toute angoisse,
et la conviction n'est pas souple. J'ai dit tout ce qui m'est
venu au coeur ». Ce qu'on remarqua surtout dans ce vo-
lume fut une forme d'une précision merveilleuse à expri-
mer les nuances les plus délicates, les plus fugitives de
la pensée. On en retint surtout la pièce célèbre du Vase
brisé. Les recueils qui suivirent ajoutèrent encore à sa
réputation : les Epreuves (Paris, 4866), où l'on remar-
quait des Croquis italiens que lui avait inspirés un voyage
en Italie en 4866 ; les Solitudes (ibid., 1869, in-46), où
dominait de plus en plus le caractère philosophique qui,
la même année, s'affirma hautement par la traduction en
vers du premier livre de Lucrèce ; la Nature des choses
(ibid., 4869, in-16, avec une ample préface, Oeuvre phi-
losophique de haute valeur). Les horribles événements
de 1870 lui inspirèrent à la même époque quelques beaux
vers vengeurs sous le titre : Impressions de guerre
(ibid., 1870, in-16). Après les Destins (ibid., 1872,
in-16), le poète revint à la poésie plus intime; plus vécue,
dans les Vaines tendresses (ibid., 1875, in-16). Mais
avec la Révolte des fleurs commença à apparaître une
préciosité de la forme, qui nous reporte parfois aux Dorat
et aux Delille, et jure avec une pensée toute moderne:
La belle ordonnance et la belle précision philosophique
reparaissent heureusement dans la Justice (ibid., 1878,
in-16), poème qui est comme un pendant à celui de la
Nature des choses. Le Prisme (ibid., 4886), mais surtout
le Bonheur (ibid., 1888 , in-16) , sont empreints du
même caractère, mais ce dernier avec moins de simpli-
cité et beaucoup de cette préciosité de forme dont le
défaut se marque davantage. En 1884, Sully-Prudhomme
(8 déc.) avait été reçu à l'Académie française. Indépen-
damment de ces recueils de poésie, Sully-Prudhomme a
publié en prose : De l'Expression dans les beaux-arts
(Paris, 4884, in-8), oeuvre d'esthétique profonde; Ré-
flexions sur l'art des vers (Paris, 1892) ; et enfin des
articles remarquables sur Pascal, dans la Revue des Deux
Mondes (1895).	 Eug. Asse.

SU LMO. Ville antique de l'Italie centrale, chez le peuple
des Pelignes, dans la vallée du Gizio; patrie d'Ovide qui
l'a célébrée.

SU LNIAC. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Vannes,
cant. d'Elven; 1.321 hab.

SULPICE (Saint), archevêque de Bourges, nommé en
584, mort en 594. Fête, le 29 janv. Grégoire de Tours
le présente comme .appartenant 'à l'une des premières
familles sénatoriales de la Gaule, versé dans la rhétorique
et poète éminent. Un de ses premiers actes fut la convo-
cation d'un concile à Clermont, pour statuer sur le conflit
entre l'évêque de Cahors et celui de Rodez, à propos de
la juridiction sur quelques paroisses. En 585, il assistait
au concile de Mâcon. — Ce Sulpice a été parfois confondu
avec le suivant.
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SULPICE (Saint) , 29 e archevêque de Bourges, né à
Vatan, dans le diocèse, en la dernière partie du vi e siècle,
mort en 644. Fête, le 47 janv. Il avait été ordonné
par saint Austregisilus; il était archidiacre, lorsque Clo-
taire II, devenu seul roi des Francs, le nomma son aumô-
nier, abbas castrensis (613). Sulpice tint cet office jus-
qu'à ce qu'il fût promu au siège de Bourges (624). H
assista au concile de Reims, en une année diversement
rapportée entre 625 et 630. Trois ans avant sa mort,
affaibli par la maladie ou par la fatigue, il délégua une
partie de ses fonctions à Vulfoldus, qui fut son succes-
seur. Il mourut dans un monastère du voisinage, fondé
par lui, et qui reçut son nom. Outre les miracles ordi-
naires, la légende de ce saint relate des travaux pour la
conversion des juifs. Il reste de lui trois lettres peu inté-
ressantes, qui ont été reproduites dans la Patrologia La-
tina (LXXX, 591-4). Une église paroissiale de Paris lui a
été dédiée.	 E.-H. V.

PRETRES DE SAINT-SULPICE (V. SULPICIENS).
BIBL.: MABILLON, Acta sanctorum ordinis sangti Bene-

dtcti. — BOLLANDISTES, Acta Sanctorum; janvier. 
—Histoire littéraire de la France, III, p. 578.

SULPICE SEvÈRE (Sulpicius Severus) vécut en Aqui-
taine de 363 à 425 environ. Après avoir reçu une excel-
lente éducation, il était entré au barreau où il jouissait
d'une grande réputation comme avocat et juriste, et il
semblait promis aux plus hautes fonctions publiques. A la
mort de sa jeune femme, qu'il chérissait, il quitta le
monde, sur le conseil de saint Martin. Il avait composé :
1° Des Lettres à sa soeur sur l'amour de Dieu et le mé-
pris du monde : elles sont perdues. 2° Une Chronique
en deux livres (Chronica), depuis le commencement du
monde jusqu'au consulat de Stilicon : il l'écrivit de 400
à 403. 11 s'y propose d'être un historien consciencieux
et précis, mais clair, intéressant et « lisible ». Aussi a-t-il
puisé aux meilleures sources ; en même temps il ne fait
pas fi des qualités littéraires : il semble vouloir rivaliser
avec Tacite et surtout avec Salluste. Il a au moins, comme
eux, le mérite d'être concis et de ne pas se laisser entraî-
ner à des digressions inutiles. 3° Une vie de saint Mar-
tin (Vita Martini), écrite simplement, mais non sans art.
4° Trois lettres : ad Eusebium, ad Aurelium diaco-
num, ad Bassulam, sur la mort de saint Martin. 5° Deux
Dialogues assez habilement imités de Cicéron, dont les
interlocuteurs sont trois moines : Celsus, admirateur de
Saint Martin ; Posthumianus, qui célèbre la gloire et les
miracles des anachorètes de l'Orient; enfin Sulpice Sé-
vère lui-même. Tous ces ouvrages ont, comme qualités
communes, une langue élégante et pure, — un style qui,
sans être exempt de toute affectation, unit à la précision
la clarté, le pittoresque et le relief ; — enfin, surtout
dans les Dialogues, une verve railleuse qui s'exerce par-
fois même contre les moines, mais qui sait s'arrêter avant
de blesser. Ces mérites, bien français, n'ont pas nui à la
popularité de l'auteur, que citent souvent saint Jérôme
et saint Paulin de Nole, et qui était lu, non seulement en
Gaule et en Italie, mais jusqu'en Egypte et à Carthage.

BIat..: Manuscrits • pour les Chronica, nous n'avons
qu'un manuscrit (Palatinus), du xI° siècle; pour les autres
ouvrages, le meilleur est un manuscrit de Vérone, du
vi' siècle. —Editions : princeps des Chronica, 1556 ; Patro-
logie, t. XX ; Halm, 1866. — Consulter : BOISSIER, ta Fin
du Paganisme, II, 53-59 (Saint Martin d'après Sulpice Sé-
vère). — GŒLZER, Grammaticte in Sulptcium beverum
observationes, 1884 (thèse).

S U L P I C I A. Ce nom a été porté en, latin par deux
poétesses. La première . a composé un certain nombre
d'élégies qui figurent au livre IV des Poésies de Tibulle,
à partir de la pièce 8, peut-être de la pièce 7. C'était
une jeune Romaine illustre, vraisemblablement la fille
de Ser. Sulpicius Rufus, fils du jurisconsulte, et la
nièce de Messala Corvinns dans tous les cas, comme
Lygdamus, elle appartient au cercle littéraire de Messala.
Dans des vers un peu rudes et d'un style souvent obscur,
mais pleins de grace et de passion, que Tibulle a peut-
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être retouchés, elle chante son amour contrarié par sa
mère, pour un certain Cerinthus, sans doute d'humble
condition (V. Larroumet, De quarto Tibulli libro; Paris,
1882, thèse). — A une deuxième Sulpicia, femme du philo-
sophe Calenus, on attribue des poésies érotiques, qui sont
perdues, et une satire contre Domitien, qui, selon toute
apparence, est d'un débutant, qui écrivait à l'époque d'Au-
sone.	 , H. B.

SULPICIENS ou PRÊTRES DE SAINT-SULPICE (Hist.
relig.). Société de prêtres séculiers, dont la formation fut
commencée, en 4644, par Jean-Jacques Olier (V. ce nom).
L'état de ces prêtres est libre. Ils ne font aucun vœu, ni
simple, ni solennel ; ils ne sont liés entre eux que par le zèle
pour l'objet de leur institut, lequel est « de préparer les
jeunes clercs aux ordres et fonctions ecclésiastiques ». Leur
oeuvre se fait dans les séminaires et surtout dans les grands
séminaires. Maison mère, à Paris, au séminaire de Saint-
Sulpice, où réside le supérieur général; procure générale,
à Rome. — Dans le diocèse de Paris, les Sulpiciens diri-
geaient en 1899 le grand séminaire de Saint-Sulpice, le
séminaire de l'Institut catholique, une annexe, rue Saint-
Jacques, le séminaire et maison de retraite d'Issy ; dans
l'ensemble des diocèses de la France, 24 grands séminaires,
où ils ont été appelés par les évêques. lis y emploient en-
viron 240 membres. Toutes leurs maisons sont autorisées.
— Hors de France, le principal établissement de la Société
est celui de Montréal (Canada), ville à la fondation de la-
quelle Olier a grandement contribué, et oh les prêtres de
Saint-Sulpice dirigent encore trois grandes paroisses, un
petit et un grand séminaire. Le séminaire canadien de
Rome est issu du séminaire de Montréal. Aux Etats-Unis :
le grand séminaire de Baltimore, fondé par Emery en 1791,
et, dans le même diocèse, le petit séminaire de Saint-
Charles (4848); le séminaire universitaire de Washington
(4889); les séminaires de Boston (4884), de New York
(1896), de San Francisco (1900). — Les Sulpiciens
considèrent comme un second fondateur de leur société
Jacques-André Emery (V. ce nom), qui la préserva d'une
destruction complète, pendant la Révolution, et qui pré-
sida à la réouverture du Séminaire, à la suite du Con-
cordat.	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: Simon DE DANCOURT, Remarques historiques sur
la paroisse de Saint-Sulpice; Paris, 1773. — DE BRETON-
VILLIERS, Mémoires sur M. Oiier; Paris, 1841,2 vol. — Vie
de M. Olier, ondateur du séminaire de Saint-Sulpice, ac-
compagnée de notices sur un grand nombre de person-
nages contemporains; Paris, 1841, 2 vol.

SULPICIUS. La gens Sulpicia était une gens patri-
cienne, dont les membres jouèrent de bonne heure un
rôle important dans l'histoire de Rome. Elle fournit un
consul dès les premières années de la République; au
ne siècle de l'ère chrétienne, elle avait encore un grand re-
nom. Nous citerons parmi les Sulpicii : Ser. Sulpicius
Camerinus Cornutus, qui fut consul en 500 ay. J.-C. ;
— Ser.Sulpicius Camerinus Cornutus, consul en 461,
envoyé en Grèce avec deux autres patriciens pour y étu-
dier les lois des principales villes, puis décemvir en 451;
— Ser. Sulpicius Prcetextatus, qui fut quatre fois consul
entre 376 et 368 ; — C. Sulpicius l'eticus, qui fut cinq
fois consul, exerça la dictature en 358, remporta de nom-
breuses victoires sur les Herniques et les Etrusques, et
célébra un triomphe l'année de sa dictature; — C. Sul-
picius Longus, plusieurs fois consul, censeur en 319,
dictateur en 312, qui lutta victorieusement contre les Sam-
nites et les Etrusques; — P. Sulpicius Galba Maximus
(V. GALBA) ; — C. Sulpicius Gallus, qui combattit en
Macédoine sous les ordres de Paul-Emile, fut consul en
166, et joua un rôle assez important dans les affaires de
Grèce et d'Asie; — P. Sulpicius Ru fus, né en 124, tri-
bun de la plèbe en 88, questeur en 93; légat du consul
Cn. Pompeius Strabo pendant la guerre sociale (89), puis
partisan de Marius, obligé de s'enfuir avec lui lorsque
Sulla entra dans Rome à la tête de ces troupes, enfin
massacré par ses ennemis politiques (87); c'était un des
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principaux orateurs de son temps ; Cicéron le mentionne
avec admiration ; — P. Sulpicius Rufus, qui fut un des
lieutenants de César d'abord en Gaule, plus tard en Es-
pagne contre les chefs pompéiens Afranius et Petreius;
— Ser. Sulpicius Rufus, célèbre jurisconsulte, consul
en M ay. J.-C., prit alors parti pour César, et fit de
même lors de la guerre civile après quelques hésitations,
fut nommé proconsul en Achaïe (46) ; envoyé en négo-
ciateur auprès d'Antoine, il mourut en route (43). C'était
un homme timide et pacifique, ami et correspondant de
Cicéron, orateur renommé et jurisconsulte très apprécié;
il avait laissé 480 livres dont plusieurs subsistaient au
temps de Pomponius; il eut plusieurs élèves estimés ;
— P. Sulpicius Quirinius, contemporain d'Auguste,
consul en 42 ay . J.-C., puis gouverneur de la Syrie; —
enfin Sulpicius Apollinaris, grammairien du He siècle de

'Père chrétienne, qui fut l'ami d'Aulu-Gelle et peut-être
le maître de Pertinax.	 J. TosTAIN.

SULTAN. Mot arabe employé dans le Coran avec le
sens de « force, puissance », et qui est le même que le
chaldéen biblique choltan « domination, empire » du
livre de Daniel. Le sultan Yémin-ed-dauleh Mahmoud, fils
de Subuk-Tékin, de la dynastie des Ghaznévides (V. PERSE,
§ Histoire moderne) est le premier qui porta ce titre, au
lieu de celui d'Emir dont s'étaient contentés les princes
qui, avant lui, avaient fondé des Etats indépendants sur
le territoire de l'Iran ; néanmoins il ne le fit pas figurer
sur ses monnaies ; Ibrahim est le premier de cette dynastie
qui l'y introduisit (4509). D'après l'historien Ibn-Khaldoun,
Hàroun er-Rachid en avait déjà décoré D,jafar, fils de
Yahya le Barmécide, pour indiquer qu'il avait la direction
générale du gouvernement. Les khalifes abbasides le
prenaient quand ils faisaient allusion à leur pouvoir
temporel seul. Les Turcs Seldjoukides d'Asie Mineure
portèrent également le même titre, qui passa à Osman,
fils d'Ertoghrul, fondateur de l'empire ottoman, lors-
qu'il reçut d'Ala-eddin III, souverain de Konia, l'inves-
titure de la contrée de Seuyud. Depuis lors, les empe-
reurs ottomans ont toujours porté ce titre et lui ont donné
plus d'éclat qu'aucun de leurs devanciers. — En Turquie,
le titre de sultan se donne également aux filles du souve-
rain, mais dans ce cas il se met après le nom propre ;
c'est de là qu'est venu le français sultane avec une ter-
minaison féminine que le turc ne possède pas : Mihrimah-
sultane, Esma-sultane. 	 Cl. HUART.

SULTANABAD. Ville de Perse, ch.-l. de la prov.
d'Irak, à 1.840 m. d'altit. ; 3.000 hab. Grande exploi-
tation de tapis. Elle a été fondée au xixe siècle. Une autre
Sultanabad, dans la prov. de Khoraçan, est le ch.-l. du
district de Turchiz, à 430 kil. S.-0. de Meched; 5.000 hab.

SULTAN I EH. Ville de Perse, fondée à la fin du xiiie
siècle, à l'extrémité E. du plateau de Konghor-Euleng, par
Arghoun Khan, de la dynastie des Mongols de Perse, et
adoptée comme capitale par Euldjaïtou Khoda-bendè, qui
y fit élever un superbe mausolée dont les ruines sont le
seul édifice encore debout dans cette ville complètement
ruinée par Tamerlan en 4381. Ce tombeau a été étudié,
au point de vue de la technique architecturale, par Mar-
cel Dieulafoy. Il a été construit, vers 4320, sur un plan
octogone ; un dème, engendré par la révolution d'une
courbe brisée tournant autour de l'axe vertical, le sur-
monte. Le prisme octogonal formé par la partie basse est
couronné d'une frise composée d'une inscription koufique
et d'une rangée de stalactites ; au-dessous, le mur est
percé d'un triforium dont la baie centrale est plus large
que les deux autres ; sur chaque angle est posé un mina-
ret. A l'extérieur, la coupole est revêtue de faïence bleu
turquoise ; à l'intérieur, les briques sont fendeur crème, et
les habitants du pays prétendent que la terre a été pé-
trie avec du lait de gazelle. Les voûtes des galeries supé-
rieures sont peintes à la détrempe en gris et en rouge
vineux, de façon à rappeler les vieux châles des Indes.
On trouve encore, à quelque distance, les ruines d'un

autre tombeau plus modeste et celles d'une mosquée. Au
commencement du xixe siècle, Feth-Ali-Chah avait essayé
de revivifier Sultanieh en y transportant ses quartiers
d'été et en s'y livrant à la chasse avec toute sa cour ;

SULPICIUS — SULZER

Tombeau d'Euldjaïtou Khoda-bendè, Sultanieh.

mais à partir de la campagne des Russes en 4828, il
trouva son emplacement trop rapproché de la frontière et
y renonça. En 4847, il y avait reçu l'ambassade russe
dirigée par le général Yermolov.	 Cl. HUART.

BieL.: Maurice DE KOTZEBU Ë ,Voyage en Perse, trad. par
Breton; Paris, 1819. — Mmo DIEULAFOY, la Perse, la
Chaldée et la Susiane; Paris, 1887, p. 92. — Al. GAYET,
l'Art persan, p. 151.

S ULTANYYEH. Ancienne ville de Perse (V. SULTA-
NIEH).

SU LU M (Métrol. assyr.) (V. Porcs ET MESURES, t. XXVI,
p. 4185).

SULZBACH. Ville du Palatinat rhénan (Bavière ;
5.462 hab. Pèlerinage d'Annaberg; mines de fer. Ce fut
le ch.-I. d'une principauté de 4.028 kil. q. (en 4802). Le
comtç de Sulzbach cité au xie siècle fut acquis en 4305
par les Wittelsbach (V. BAVIÈRE). Il donna son nom à une
branche cadette du Palatinat-Neubourg (V. PALATINAT),
laquelle hérita du Palatinat électoral (1742), puis de la
Bavière (1777).

SULZER (Jean-Georges), philosophe suisse, né à Win-
terthur le 5 oct. 4720, mort à Berlin le 27 fév. 4779.
Il fut un des théologiens les plus renommés de la Suisse,
devint professeur à Berlin en 1747 et membre de l'Aca-
démie royale des sciences. Principaux ouvrages : Allge-
meine Theorie derscha;nen Kiinste (Leipzïg, 1771-74,
2 vol. ; 2e éd. 4786-88, 4 vol.) , une autobiographie
(4809) et des mémoires philosophiques.

SULZER (Salomon), né à Hohenems (Autriche) le
30 mars 4804, mort à Vienne le 48 janv. 4890, hazan
israélite, c,-à-d. non un simple chantre, mais un officiant
chargé de célébrer le culte, de réciter à la synagogue la
liturgie consacrée, selon le rite et les mélodies tradition-
nelles. Après avoir fait de bonnes études en littérature
hébraïque, il s'adonna avec passion à la musique, surtout
à l'étude du chant, développa la belle voix dont il était
doué, apprit la composition sous la direction de Seyfried.
Aussi fut-il investi du titre de hazan dans sa ville na-
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tale dès l'âge de dix-sept ans, non sans avoir eu le temps
de se perfectionner par d'utiles voyages jusqu'en France
(1820), accompagné du maitre de chant Lippmann. Dès
4825, il fut nommé premier hazan au grand temple de
Vienne, poste qu'il a rempli pendant soixante ans. Là, sa
science en composition musicale lui permit de composer
des hymnes pour le service de la synagogue, et ses œuvres
ont constitué les Schiré Zion (Vienne, 4845 et 4868, 2
vol.). Un autre recueil plus modeste est intitulé Dudaïm,
petite série de chants liturgiques pour les écoles et les
petites communautés. Par ces ouvrages, Sulzer a créé le
chant synagogal moderne, approprié et rattaché aux mélo-
dies traditionnelles. Ses publications, non moins que sa
diction, ont fait l'admiration de bien des musiciens.

Ban.. Illustrirle Monatshefte, 1862, H, 348. — Jos.
WERTHEIM, Katender und JJahrbuch (Ur Israeliten;
Vienne, 1867, 318: — môn' BRÜLL, Popular wissenschaftl.
Monatsblü.tter, X, 66.

S ULZERN (Lac de) (V. DAAREN).
SUMAC (Rhus L.). I. BOTANIQUE. — Genre de la famille

des Anacardiacées, tribu des Anacardiées, composé d'ar-
bres ou d'arbrisseaux àfeuilles alternes simples ou divisées,
non stipulées. La tige et les feuilles laissent écouler un suc
caustique ou résineux provenant de canaux sécréteurs situés
dans le liber. Les fleurs, régulières, polygames monoïques
ou dioïques sont disposées en grappes simples ou compo-
sées. Le calice, persistant, se compose de 4-6 sépales
concrescents. La corolle est formée de 4-6 pétales libres.
L'androcée comprend 4-10 étamines insérées à la base
d'un disque très. développé. Le pistil résulte de l'union de
3 carpelles, car on voit généralement trois styles, mais
un seul ovaire se développe. Cet ovaire ne contient qu'un
ovule. Le fruit est une drupa sèche à noyau osseux. Le
genre Sumac renferme environ 420 espèces qui vivent
dans la région méditerranéenne, au Japon, en Chine, sur
l'Hitnalaya, en Australie; à Java et en Nouvelle-Guinée; dans
l'Amérique du Nord et sur la chaîne des Andes. On utilise
dans l'industrie le Rhus cotinus L. (Sumac des teinturiers
ou Fustet), le Rhus Coriaria, le Rhus vernicifera L. et le
Rhus succedanea. Le Rhus toxicodendron L. (Sumac vé-
néneux, Arbre à poison, etc.) et le Rhus venenata L. sont
des plantes vénéneuses très dangereuses. 	 W. RUSSELL.

H. HORTICULTURE ET SYLVICULTURE. — Les plantes de ce
genre jouent un rôle secon faire dans l'ornementation des

.jardins, usais elles ont cependant une physionomie assez ori-
ginale pour mériter d'entrer dans la composition des bos-
guets; elles sont, en outre, d'une rusticité à toute épreuve
dans les milieux à sol ingrat et sec. L'espèce la plus com-
mune, spontanée dans les bois du S.-E. de la France et
de l'Europe méridionale, est le sumac des corroyeurs,
Réas Coriaria L., qui forme des buissons touffus à lon-
gues feuilles composées-pennées d'une verdure claire. On
en fait parfois des haies qui sont assez jolies, mAis qui
ont l'inconvénient de trop s'élargir par drageonnement.
Son rôle, comme plante à tanin, est plus important. Le
tanin se trouve dans les jeunes rameaux, il sert à prépa-
rer les cuirs fins. La récolte du sumac des corroyeurs se
fait en été; les rameaux sont mis à sécher, puis réduits
en poudre, d'une couleur jaune verdâtre et connue dans
le commerce sous le nom de poudre de sumac. Cette es-
pèce se propage d'elle-même dans les terrains calcaires
secs où sa culture peut être facilement entreprise, en les
plantant de drageons enracinés en pépinière ou de sujets
obtenus de semis. Le Il. pentaphylla Desf., des régions
accidentées de l'Algérie où il croit mêlé aux Lentisques,
se distingue à ses feuilles composées palmées. Il se re-
commande par son écorce riche en tanin et en matière co-
lorante rouge que l'on emploie à la préparation des cuirs
dits maroquins. Le sumac Fustet, R. cotinus L., est un
arbrisseau qui diffère sensiblement des précédents par son
aspect. On le trouve assez fréquemment cultivé dans les
arbusteries où il se fait remarquer par son joli feuillage
simple et ses grappes ramifiées et chevelues qui lui ont
valu le nom d'Arbre à perruque, et qui forment de beaux
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plumets terminaux rougeâtres. Cette espèce, spontanée sur
les collines sèches de la France méridionale, renferme dans
ses tissus 'du tanin et une matière colorante jaune orangé ;
elle est employée en teinturerie et au tannage des peaux.
Le sumac amarante, R. typhina L., a des fleurs écarlates

auxquelles succèdent de nombreux petits fruits rouges hé-
rissés, disposés en grappes compactes, allongées, qui lui
donnent un aspect original et le font entrer dans la com-
position des bosquets. 	 G. BOYER.

III. THÉRAPEUTIQUE. — C'est surtout le Rhus toxicoden-
dron qui a été étudié au point de vue médical. Appli-
quée sur la peau, la plante ou son suc produit une déman-
geaison violente, bientôt suivie de rougeur et de gonflement
érysépélateux. Les émanations seules de la plante seraient
capables de produire, à distance, des effets analogues.
Quant à l'action interne, elle est assez 'douteuse; à dos e
thérapeutique, tous les Rhus seraient des toniques astrin-
gents et auraient des propriétés fébrifuges. On les admi-
nistre en infusion (1 à 2 gr. pour 450 d'eau bouillante),
sous forme d'extrait aqueux (0,30 centigr.), de sirop
(45 , à 30 gr. par jour), ou de teinture (4 à 40 gouttes
par jour). En somme, ce médicament mériterait d'être
étudié d'une façon plus précise et peut-être de reprendre
place dans la thérapeutique. 	 D" L. LALOY.

SU MA ROKOV (Alexander-Petrovitch), poète russe
(V. SOUEAROROV).

SU MATRA. Grande ile de la Malaisie, possession néer-
landaise, située au S.-0. de la presqu'île malaise ou de
Malacca; 435.627 kil. q. (avec les îles côtières vastes
d'environ 10.000 kil. q.); 3.200.000 hab. en 4895.
Coupée par l'Equateur, elle s'allonge du N.-0.. au S.-E.
entre 5°38' 45" lat. N. au Pedro Punt, 5° 58' lat. S. au
cap Tandjong Rata, du 92° 52' 15" long. E. au Konings
Punt à 103°43' 30" long. E., baignée au N. parle golfe
du Bengale ou de Péon, à l'O. par l'océan Indien, au S.
par le détroit de la Sande qui la sépare de Java, à l'E.
par lamer de Java, la mer de Chine et le détroit de Ma-
lacca. La forme est celle d'un ovale allongé dont le grand
axe mesure 1.760 kil. du N.-0. au S.-E., et la largeur
croit du N. au S. depuis 160 jusqu'à 400 kil.

GÉOGRaPHIE PHYSIQUE. -- Sumatra a pour épine dor-
sale une chaîne de montagnes parallèle à son grand axe
qui longe la côte occidentale, côte abrupte, presque rec-
tiligne, rongée par l'Océan. L'ait. moyenne de ces mon-
tagnes est de 1.200 m: ; la chaine est souvent double ou
triple, avec des chaînons transversaux délimitant dés
cirques intérieurs. Le noyau est formé de schistes cris-
tallins et de quartzites traversés par des injections de
granite et de porphyre ces terrains où le métamorphisme
est très accentué offrent des talcschistes, des micaschistes,
des grès et calcaires paléozoïques, se rapprochant des ter-
rains de la presqu'ile malaise ; d'épais calcaires carboni-
fères les recouvrent en partie ; ils sont eux-mêmes sur-
montés de grès et de calcaires éocènes, de grès marneux
et d'assises houillères de l'époque tertiaire. Ensuite sur-
vinrent les grandes éruptions volcaniques de Java et de
Bornéo qui ont disloqué ces couches tertiaires, les ont
recouvertes de coulées de diorite, d'andésite, de basalte,
de lave, et dressé au-dessus de la chaine (dite monts
Barisan) une soixantaine de volcans, dont six encore actifs.
Ces sommets, qui atteignent 3.766 m., dominent de très
haut le reste de l'ile. A l'E. des montagnes s'est formée
la vaste plaine alluviale qui descend vers la côte orientale
et se prolonge sous les flots par de vastes bancs de sable.
La largeur de la zone montagneuse varie de 400 à 150 kil.,
celle de la plaine de 100 â 250 kil. — L'alignement mon-
tagneux, situé sur le prolongement des hauteurs birmanes
d'Arakan et des lies Andaman et Nicobar, commence par
les flots de Poulo-Brass (700 m.) et de Val (415 in.),
puis sur la grande Ile le volcan éteint de Selava Djanten
ou Gouldberg (2.088 m.) ; le mont Mentelah (1.942 m.),
le plateau d'Atjeh (Atchin), terminé à l'E. par le Tafel-
berg (4.600 m.). A l'0. de ce plateau, la grande chaîne
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se continue riveraine de l'Océan par les volcans actifs
d'Abong (3.439 m.) et de Louseh (3.700 m.), le plateau
de Toba, avec le lac de ce nom, entouré de solfatares, les
anciens cratères Balanga et Maledja, le Seret Berapi, vol-
can de 1.788 in., et le majestueux mont Passaman. ou
Ophir (2.927 m.) ; les hautes terres de Padang sont do-
minées par lé Singalang (2.894 m.) et le Merapi (2.947

- m.); vdlcan encore très actif, le Talang (2.543 in.) égale-
ment ignivome. Un peu au S. est le Korintji ou Indra-
poura (3.766 m.), point culminant de l'Ile, au vaste cra-

- tère encore fumant, puis le Kaba (4.650 m.), actuellement
• le volcan le plus redouté de Sumatra, le Dempo (3.467 m.)
•moins actif, le Karang ; puis la chaîne se divise et va se

tertniner `par trois presqu'îles, =celles du cap Djina, du
mont Semangka (2.262 m.) au bord de la baie de ce nom,
et du Tangka (4.042 m.) ; enfin celle du Radja Bassa

- (4.344 ni.), au terme, de laquelle le . détroit de la Sonde
, n'a que 26 kil. de large entre Sumatra et Java ; ce der-
, nier volcan est sur l'alignement du fameux Krakatoa (V.

ce mot). - La plaine orientale, accidentée de collines et
de plateaux bas, offre . une assez grande variété d'aspect,
tantôt revêtue de la luxuriante végétation tropicale, tan-
tôt aride et sèche, tantôt marécageuse ; les forêts la re-
vêtent en grande partie, et, sur le littoral, des îles basses
et marécageuses se forment à l'embouchure des fleuves.

La côte est accore et coralliaire au N.-0., rocheuse à l'E.
et fouillée de petites criques mal abritées des moussons ;

• de nombreux écueils se rencontrent en avant du rivage,
au large duquel est une rangée de grandes â les, situées
sur la corniche du socle indonésien, au bord des abîmes
océaniques, Simalou, les Banjak, Nias, Batou, Simerout,
Pageh, etc. ; ensemble elles ont 44.982 kil. q. et 300.000
hab. Sur le rivage de Sumatra, on doit signaler : le bon port

• de Singkel, la baie Tapanouli, les trois-petits ports de Pa-:
dang, -la baie de Benkoulen, celles de Kroé et Benkounat;'
au S. de l'ile, les deux profonds golfes de Semangka et de
Lampong (avec le port de Telok-Betong), délimités par
trois caps Djina, Tikous et Touva. Sur la côte orientale:
nous rencontrons, au S., l'Eerste Punt, promontoire le plus'
oriental, le détroit de Banka qui isole l'ile de ce nom, la,
baie de l'Amphitrite en face de l'ile Linga, à l'embouchure;
de l'Indraghiri; puis, sur le détroit de Malacca, l'ile plate
de Bangkalis, les îlots Aroa, le cap et la baie de Langsar;
puis l'abrupte côte N.-E. dont les rocs plongent sur une'
mer profonde; à l'extrémité septentrionale de l'ile, s'ouvre
la rade d'Atjeh, abritée par les îles Val.

La côte occidentale n'a pas place pour des cours d'eau:
de quelque importance ; ceux-ci descendent à l'E.,.serpen-
tent dans la plaine: alluviale que leurs dépôts augmentent
sans cesse•;-citons, du N. au S., le Simpang,le Bila, le
Pane, le Rokan (280 kil.), le Siak navigable sur 420 kil.,
et le Kampar, qui débouchent dans l'archipel marécageux
riverain du détroit de Malacca; l'Indraghiri, qui forme le
lac de Singkara, en sort sous le nom d'Ombilin et arrose
un bassin carbonifère; le Djambi, large de 400 m. et pro-
fond de 5 in. à 400 kil. de la mer; le Mousi ou rivière
de Palembang, long de 350 kil., finissant par un vaste

• delta inextricable de 300 kil. de front, en face de l'île de
Banka.

Le climat est tropical, très pluvieux et orageux (200
jours de pluie et 400 orages par an, en moyenne), la chute
d'eau atteint 41 °,73 à Padang et dépasse généralement
2 m. ; la température moyenne est de 26° à 27°, et ses
variations ne sont fortes que dans la montagne ; l'action
des moussons est prépondérante sur la côte 0.; à l'E., elle
est moins sensible et l'on distingue surtout l'alternance de
la brise de mer et de la brise de terre. Le haut pays est
relativement salubre pour les. Européens.

FLORE et FAUNE (V. MALAISIE).

ETHNOGRAPHIE. - L'ile de Sumatra renferme des Indo-
nésiens et diverses races issues de leurs mélanges avec
d'autres qui se sont rencontrées à ce carrefour extrême
des roues terrestres et maritimes de l'Asie : Hindous et
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Tamouls de l'Inde ; Chinois venus surtout du Kouang-toung,
Boughis, Arabes, assez nombreux depuis le iul° siècle dans
les régions d'Atjeh et de Palembang ; Javanais et Sounda-
nais de Java dans les districts méridionaux. Le fonds est
formé des Indonésiens proprement dits et des Malais qu'on
y rattache (V. RACE, t. XXVIII, pp. 24 et 26, et Lixcuis-
TIQUE). Dans le N. de l'ile, le peuple indonésien est celui des
Battas qui peuplent les alentours du lac Toba et générale-
ment les hauteurs entre 4° lat. N. et le volcan Merapi : de
petite taille (4 m ,64 en moyenne), sous-brachycéphale, à
face ronde, nez droit, œil droit et bien fendu, poils rares.
On en rapproche les Alas au S. d'Atjeh, convertis à l'is-
lamisme, les Gayon, voisins des Alas, et dans les vallées
du N. du mont Ophir, les sauvages Orang-Oulou ét Orang-
Loubou, gîtés dans des huttes de branchages, au milieu
des bois, armés de sarbacanes et de traits empoisonnés,
réfractaires à la culture. Au S. de l'ile, sur le Djambi et
le Mousi supérieurs, vivent les Koubous, semblables aux
Battas. Ils se sont métissés dans les basses vallées et près
du mont Korintji avec les Javanais, formant le peuple des
Passoumah que d'autres ont rapproché des Polynésiens.
- Les Malais, peut-être issus d'un croisement des races
indonésienne et mon golique, semblent avoir pour premiers
centres le milieu de Sumatra et le N.-0. de Bornéo. Dans
notre ile, leur berceau aurait été le royaume de Menang-
kabo, région haute du Padang, tout près des Battas; sur
ces hauteurs, les Malais sont petits (l m ,60), sous-brachy-
céphales, à face ronde, nez concave, yeux en amande,
très prognathes, le cou fin et allongé. Sur le littoral, les
Malais sont croisés de Javanais au S., d'Arabes. au N.,
d'Hindous, de Chinois, de Tamouls, etc., un peu partout.
Parmi les peuplades mixtes, les principales sont les Red-
jang au S.-O. Malayo-Javanais ; les Atchinais ou gens d'At-
jeh au N., Alas croisés de Malais, d'Hindous et d'Arabes;
les Palembang au S.-E., Javanais faiblement mélangés de
Koubous et de Malais; les Lampong au S., Indonésiens
mêlés de Soundanais (Javanais primitifs). D'une manière
générale, les différences ethniques ne sont pas très accu-
sées entre les habitants de Sumatra, et elles tiennent sur-
tout à" l'influence plus ou moins forte de tel ou tel élé-
ment étranger : hindous d'abord, plus, ,tard arabe, puis
indo-javanais et enfin chinois et, européen. Les Chinois
sont environ 400.000, les trois quarts dans la résidence
de l'E.; les Hindous et Tamouls, 50.000; les Européens,
5.000. On estime le nombre des Indonésiens (Bartas, Kou-
bous, etc.) à 500.000; des Lampongs et Palembangs, etc.,
à 600.000,. des "Atchinais à 350.000, des Malais à
4.500.000. La religion dominante est l'Islam, mais avec
des pratiques païennes et hindoues; les Battas sont païens
ainsi que les Kassim de Palembang.

GI;OGRAPHIE POLITIQUE. - L'ile de Sumatra est une co-
lonie néerlandaise, mais avec des régions encore indépen-
dantes de fait. Les divisions administratives sont : côte
occidentale, 83.330 kil. q., 4.350.000 hab., comprenant
les résidences de Tapanouli, Haut et Bas-Padang, les Îles
Banjak et Nias, Batou et Mentavei; le ch.-l. est Padang;
- résidence de Benkoulen, 24.440 kil. q., 460.000 hab.,
l'île d'Engano en dépend; - résidence de Lampong,
25.360 kil. q., 440.000 hab. ; - résidence de Palem-
bang, 439.000 kil. q., 700.000 hab., avec le royaume
vassal de Djambi; - côte orientale, 91.900 kit. q.,
340.000 hab.; - résidence de Riom) (districts d'Indra-
ghiri et Konantan et Îles Riou-Linga), 42.400 kil. q.,
400.000hab. ; - gouvernement d' Atjeh (Atchin), 53.200
kil. q., 530.000 hab., comprenant trois sous-résidences
et l'île Simalou. Les Battas indépendants sont évalues à
plus de 400.000 sur 40.000 kil. q. partagés entre les
gouvernements d'Atjeh et de la côte orientale. - Chacune
des sept divisions administratives relève directement du
gouvernement des Indes orientales. La principale force mi-
litaire est celle qui occupe Atjeh. Les principales villes
sont : Atjeh (30.000 hab.), Padang (30.000 hab.), Ben-
koulen (45.000 hab.), Palembang (60.000 hab.). - Les
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richesses minières sont mal connues; on a signalé de l'or
et de la houille. L'agriculture pourrait prendre une grande
extension ; actuellement, le principal article d'exportation
est le poivre noir, puis viennent le maïs, le sagou, le
camphre, le benjoin, la gomme, la gutta-percha, le co-
ton, etc. Les artisans sont habiles; on admire leur orfè-
vrerie, leurs kriss, leurs broderies, les tissus de Palem-
bang (soie et coton, soie et or), etc. L'ile a 312 kil. de
voies ferrées, d'Atjeh à son port, de Déli à son port, de
Padang aux houillères d'Ombilin, etc.

HIsToIRE. — Sumatra est l'ile Jabadin de Ptolémée, le-
quel, comme les Hindous, confondait sous ce nom Sumatra
et Java. L'influence hindoue prévalut jusqu'au milieu du
moyen âge, des ruines nombreuses l'attestent; puis vin-
rent les Arabes. Marco Polo qui visita l'île en 4292 et
l'appelle u la meneur isle de Java » y mentionne huit
royaumes ; le plus important était celui de Samara (Sa-
moudra) sur la côte N. ; son nom finit par être appliqué
à l'ile entière; au temps d'Ibn Batoutah (4342), il était
devenu musulman. En 4425, il cessa de payer tribut à la
Chine. A la fin du XVI° siècle, il se divisa en deux royaumes,
celui du N. prenant le nom d'Atjeh. D'autre part, au
centre de l'ile, existait dès le xiI e siècle l'Etat malais mu-
sulman de Menangkabo, dont certains émigrants fondèrent
Malacca; il fut morcelé au xvne siècle et vaincu dans ses
luttes contre les Atchinois et les puissants rois javanais
de Madjapahit qui avaient annexé Palembang vers 1430.
— Les Portugais parurent en 4509, mais furent chassés
par les sultans d'Atjeh et de Pahang; les Français, en
4529; les Hollandais, en 4599. Houtman fut tué devant
Atjeh. En 1616, la Compagnie des Indes néerlandaises fonde
une factorerie à Djambi; en 4662, elle traite avec le sul-
tan de Palembang et s'y instaire. Elle vient au secours
des sultans de Menangkabo contre les Atchinois qu'elle re-
pousse (4664); elle s'établit alors sur la côte occidentale,
à Padang, Baros, Ayer Banghis, puis bâtit un fort à Lam-
pong. Les Anglais s'étaient établis à Benkoulen (1685), et,
en 4816, restituèrent aux Hollandais leurs factoreries; en
1824, ils leur cédèrent Benkoulen en échange des facto-
reries de l'Inde. — Menacé par des fanatiques, le sultan
de Menangkabo fait appel aux Hollandais qui prennent
possession du pays (4821-38); ils enlèvent Singkel et
Baros aux Atchinois (1840) et enfin, en 4878, battent le
prêtre-roi de Toba. En 1856, Lampong avait été soumis ;
en 4859, Palembang, après une guerre de huit années; en
1868, Passoumah; un fonctionnaire hollandais fut installé
à Djambi et Indraghiri en 4870; le sultan de Siak avait
cédé le littoral en 1858, et les principicules avaient été suc-
cessivement subjugués. Les Battas furent défaits en 4872.
Puis ce fut la grande guerre d'Atjeh, lorsque l'Angleterre
eut abdiqué toute prétention au protectorat de ce royaume ;
guerre acharnée qui conta 500 millions et 100.000 hom-
mes, la prise de la citadelle on Kraton après un siège de
quarante-sept jours (1874) n'ayant pu soumettre le
pays.	 A.-M. B.

LIIBL.: MARSDEN, History of Sumatra; Londres, 1811,
3' éd. — JUNGHUHN, Die Battatænder; Berlin, 1847, 2 vol.
— BASTIAN, .Indonesien, 1878. — VERBEEK, Topogr. en
gent. beschri;ving van Sumatras westkust • Batavia, 1886.
— XAVENGA, Carte de Sumatra au 500.000. ; Bruxelles, 1886.
— DORNFESFFEN et de GEEST, Carte au 1.000.000 . ; Amster-
dam, 1892. — HOEKSTRA, Oro und Hydrographie Suma-
tras; Groningue, 1893 (these). — Carte topogr. au 200.000'
(en cours de pication). — YZERMAN, van BEMIMELEN,
KooanER et BAK

ubl
HUIS, Dwars door Sumatra Haarlem,

1896. — Sur la bibliogr. de l'ile, V. le Woordenboek von
Nederl. India de Veth jusqu'en 1865 et la Geogr. bibl. van
Nedert. Oostindie de Kan jusqu'en 1880.

S UMBOL (Bot.) (V. SuMBUL).
SU M BU L. Nom vernaculaire du FerulaSumbul Hook. f.

(V. FÉRULE), herbe du Turkestan, dont la racine, le la-
tamansi ou racine musquée, fournit une résine médi-
cinale, en masse blanchâtre, ambrée, d'odeur musquée,
douée de propriétés analogues à celles de l'Asa fcetida, da
Galbanum, etc., et qui la font employer dans les affec-
tions chroniques des voies respiratoires et génito.urinaires.
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SUMÈNE (La). Rivière du dép. de l'Hérault (V. ce
mot, t. XIX, p. 1141).

SU M ÈN E. Ch.-L de cant, du dép. du Gard, arr. du
Vigan, sur la Sumène; 2.756 hab. Station du chem. de
fer P.-L.-M. Exploitation de houille; filatures et mouli-
neries de soie.

SU M ER est le nom d'une nation antique dont le sou-
venir est perdu chez les auteurs classiques; la langue de
cette nation est la langue sumérienne. Ce peuple inventa
le système graphique connu sous le nom d'écriture cunéi-
forme. Il est possible que le nom de Sumer se soit conservé
dans l'altération biblique de Sennaar ou Sinear, indi-
quant la Basse-Chaldée; le nom est désigné par Ki-en-gi,
le pays du maître véritable. Originairement, on faisait une
distinction entre Sumer (Basse-Chaldée) et le pays d'Accad
(Haute-Chaldée) : les Assyriens et les Babyloniens conser-
vaient ces deux noms accouplés, et les rois s'appelaient,
jusque dans les temps grecs et romains, du titre de rois
de Sumer et d'Accad. La langue sumérienne était une
langue touranienne, tandis que le terme d'Accadi resta
réservé au langage sémitique de l'Assyrien. Les inscriptions
sémitiques représentent le mot de Sumer souvent par les
signes, langue de la vaticination. Cette manière de désigner
le sumérien prouve suffisamment que les Sémites con-
naissaient le nom Sumer surtout comme désignant une -
langue et une civilisation qui leur étaient étrangères.
Venus du Midi de l'Arabie et spécialement de l'ile de Tylos, •
le Bahreïn d'aujourd'hui, ils avaient envahi la Mésopotamie,
avaient en partie accepté les cultes et les lois des Sumé-
riens en y apportant leur propre civilisation, en se mêlant
et en se confondant avec la nation septentrionale dont ils
avaient adopté l'écriture et à laquelle ils avaient emprunté
même une partie de la langue. L'origine septentrionale
du sumérien est surtout démontrée par l'absence cons-
tante de signes idéographiques indiquant la flore et la
faune des pays méridionaux, ce qui s'accorde avec la
parenté de la langue avec les idiomes altaïques et oura-
liens. L'écriture inventée par les Sumériens est née d'un
système d'hiéroglyphes encore visibles souvent, malgré la
déformation des caractères primitifs par l'usage du burin
taillé en biseau. L'origine de l'écriture sumérienne re-
monte au moins au septième millénium avant l'ère chré-
tienne ; au cinquième, nous apercevons déjà un système
savamment élaboré et appliqué méthodiquement; au qua-
trième, nous le rencontrons appliqué à la langue sémitique
des conquérants méridionaux. Depuis cette époque, les Assy-
riens sémites, les Mèdes, les Susiens touraniens, les Armé-
niens caucasiens se sont servis de l'écriture sumérienne en
l'adaptant à leurs langages, tout en conservant des com-
binaisons primitives. Les divers textes rituels des Sumé-
riens ont été traduits en assyrien, et les textes bilingues
que nous possédons encore permettent de déchiffrer les
inscriptions sumériennes unilingues dont l'usage s'est perdu
complètement vers le milieu du second millénium. Le nom
d'accadien, proposé par Hincks, a été remplacé par Oppert,
qui d'ailleurs a découvert la langue et la civilisation su-
mériennes dès 4854. La constatation d'une grande civi-
lisation antésémitique a été, sans succès d'ailleurs, com-
battue pendant quelque temps : mais les faits éclatants
ont pu faire taire toutes les objections, et l'on ne conteste
guère aujourd'hui l'existence de ce peuple antique, civili-
sateur et précepteur des Sémites conquérants. L'histoire
de la découverte et les discussions ont été le mieux expo-
sées dans l'ouvrage de Weissbach : Die Sumerische
Frage (Leipzig, 1898). On y trouve une bibliographie
très détaillée et très complète.

S U M M A N U S (Myth.). Un des noms de Pluton chez les
Latins (V. PLUTON).

S U M M E R-IRLANns. Groupe d'îles de l'océan Atlantique
(V. BERMUDES [lies]).

SUMMISTE (Admin. ecclés.) (V. CHAMBRE APOSTOLIQUE,
t. X, p. 393).
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SUMNER (Charles), homme d'Etat américain, né à
Boston le 6 janv. 1814, mort à Washington le 11 mars
1874. Avocat renommé de Boston, il occupa la chaire de
droit constitutionnel à l'Université de Cambridge. Il s'était
de bonne heure intéressé à la politique et avait figuré
d'abord dans le parti conservateur ; en 1848, il se con-
vertit au libéralisme, devint membre du Sénat en 4850
et se fit remarquer par l'ardeur de la campagne qu'il
mena contre l'esclavage et par les qualités d'orateur les
plus brillantes. Au moment du conflit entre le Kansas et
le Nebraska (1856), l'ardeur de ses convictions l'entraîna
à un pugilat avec Preston Brooks de la Caroline du Sud,
qui faillit lui être fatal. Après une grave maladie, il re-
prit son siège au Sénat en 1859. Leader du nouveau parti
républicain, il eut sous la présidence de Lincoln une part
prépondérante à la gestion des affaires étrangères de
l'Union. Il combattit vivement Johnson et revendiqua
énergiquement les droits du congrès lorsqu'il fut question
de mettre en accusation le président. Après avoir appuyé
Grant, il s'en détacha, car il ne partageait pas ses vues
sur la politique annexionniste, et du coup il perdit toute
sa popularité. SeS divers écrits ont été réunis (Boston,
1874-75, 42 vol.). Ses discours ont été publiés à part
(Boston, 1850 et 1855). On cite encore son énorme com-
mentaire des Reports de Vesey (1844-46, 20 vol.), et
ses opinions sur la question de l'Alabama : Te case of
the United States (1872).	 R. S.

BIBL.: LESTER, Life and public services of Charles Sum-
ner; New York, 1874. - PIERCE, Life and letters of Chartes
Sumner; Londres, 1877, 2 vol.

SU M N E R - MAINE ( Henry - James) , juriste anglais
(V. MAINE).

SUMTER (Fort) (V. CHARLESTON).

SU N D (en langue scandinave Oresund). Le plus orien-
tal des détroits qui font communiquer la Baltique avec le
Cattégat, entre l'ile danoise de Seeland et la province
suédoise de Malmoohus. Sa longueur, du cap Kullen au N. au
cap Falsterbo au S., est de 105 kil. ; la plus grande lar-
geur, au S., est de 46 kil., tandis qu'entre Helsingborg
et Elseneur il n'y a que 4 kil. — Les côtes sont très dé-
chiquetées et très rocheuses sur la rive suédoise. On y
rencontre les ports d'Elseneur, Copenhague et Kjoge en
Danemark, Helsingborg, Landskrona et Malmn en Suède.
La profondeur est de 26 m. dans la partie la plus étroite,
elle atteint 36 m. au N. d'Elseneur, et dans le S. elle est
généralement de 20 à 24 m. ; le S. est encombré de bancs
de sable et balisé. —Les particularités de salinité obser-
vées par Mohn dans la mer du Nord se retrouvent ici
(V. OCEAN ATLANTIQUE), tandis qu'à la surface la salinité
n'est en moyenne que de 0,925 °/°, à cause de l'afflux
des eaux douces de la Baltique; à 36 m. de profondeur,
en avant d'Elseneur, elle est de 3,354 °/b. Il en résulte
un courant de surface de la Baltique vers le Cattégat,
d'ailleurs troublé par les vents, et un courant de pro-
fondeur, très uniforme, en sens inverse. — Le Sund est
très rarement pris par les glacés, et c'est le passage le
plus fréquenté vers la Baltique. Il est éclairé par quinze
phares danois et dix-huit phares suédois. Le `. Danemark
avait autrefois un droit de péage sur les navires traver-
sant le Sund ; ce droit a été aboli par la convention du
14 mars 1867, moyennant une indemnité de 96 millions
au gouvernement danois.	 L. MARCHAND.

SU N D E R (Lucas), peintre et graveur allemand (V. CRA-

NACH).

SUNDERBAN. Nom donné au delta inférieur du
Gange (V. ce mot).

SU N DE R LA N D. Ville maritime d'Angleterre, formant
un comté administratif compris dans celui de Durham.
Elle est située à l'embouchure de la Wear, dans la mer du
Nord, et compte 130.015 hab. (en 1891), y compris ses
faubourgs Bishop Wearmouth et Monk Wearmouth. Le
port, abrité par deux jetées de 594 et 593 m.,'s'étend sur
les deux rives du fleave; la vieille ville qui y confine est
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tortueuse et malpropre, les quartiers neufs ont bon air.
Sunderland a de grands chantiers de constructions, des
fonderies, des verreries, des fabriques de machines. Son
commerce oh domine le cabotage (échanges internatio-
naux, 35 millions de fr.) est desservi par une flotte locale
de 280 navires jaugeant 282.800 tonnes (en 4895), et le
mouvement des entrées fut de 2.531.000 tonnes.

S U N DER LA N D (Henry SPENCER, comte de), né en 1620,
mort en 1643, petit-fils du premier lord Spencer (V. ce
nom), fut créé comte de Sunderland le 8 juin 1643. Il
périt trois mois plus tard à la première bataille de New-
bury. — Sa femme Dorothy, fille du comte de Leicester,
née en 1647, morte en 4684, est célèbre par sa beauté
qui a attiré les hommages de tous les littérateurs du
temps, notamment d'Edmund Waller, dont les poésies en-
flammées à « Sacharissa » ont fait passer son nom à la
postérité. Elle a été peinte à diverses reprises par le grand
Van Dyck. — Leur fils Robert, né en 1640, mort en 1702,
très soigneusement élevé en France et en Italie, épousa
pour son malheur Anne Russell, coquette achevée, dont
les intrigues amoureuses ont défrayé la chronique scanda-
leuse du temps et dont le nom et les escapades remplissent
les rapports de notre ambassadeur à Londres, Barillon.
Sunderland servit en 1667 dans la cavalerie du prince
Rupert, fut ambassadeur à Madrid en 4677, à Paris en
1672, à Cologne en 1673. Il fut un des fervents de Louise
de Keroualle et obtint par elle d'être employé aux négo-
ciations de la paix de Nimègue. En 4679, il devint secré-
taire d'Etat pour le dép. du Nord et il forma avec Go-
dolphin et Hyde le fameux triumvirat qui dirigea les
affaires jusqu'en 1681. Il intrigua tant qu'il revint au
pouvoir en 1683 et il poussa alors vivement à la poli-
tique d'alliance avec la France qui révolta si fort les sen-
timents anglais. A la mort de Charles II, il se donna tout
entier à Jacques II, réprima rigoureusement la rébellion
de Monmouth, réussit à gagner la confiance de la reine
et s'attacha à ruiner Rochester. Il y réussit complètement
en 1687. Il avait adhéré au parti catholique, surtout
parce que ce parti était triomphant, mais dès qu'il s'aper-
çut, avec sa finesse extrême, que les divisions intestines
de ce parti ouvriraient la porte à une réaction protestante
irrésistible, il coquette avec Guillaume d'Orange, et, sur
la promesse que ses intérêts ne seraient pas lésés, il eut
l'impudeur de livrer aux partisans de la révolution tous
les plans de Jacques II. La révolution accomplie, il se
tint quelque temps dans la vie privée; mais au plus fort
de la crise constitutionnelle qui menaça d'emporter la
nouvelle royauté, il vint mettre son habileté consommée
au service du roi et satisfit en même temps l'ombrageuse
Chambre des communes qui tenait à " conserver l'autorité
suprême, en organisant le ministère anglais, tel qu'il
fonctionne encore, c.-à-d. en faisant consacrer le prin-
cipe de choisir les ministres exclusivement dans le parti
le plus puissant à la Chambre basse. Sunderland devint
le directeur de toute la politique intérieure de Guillaume.
En 4697, il fut nommé lord chambellan, mais il s'était
attiré tant de haines que ses ennemis réussirent à lui
enlever le pouvoir occulte qu'il exerçait. Il se tira encore
d'affaire par l'un de ses plus beaux succès diploma-
tiques, le mariage de son fils Charles avec lady Anne
Churchill, la fille chérie de ce Marlborough qui était main-
tenant tout-puissant. Ce fut son dernier triomphe. — Son
fils Charles, né en 1674, mort en 4722, entré à la
Chambre des communes en 1695 et à la Chambre des
lords en 4702, devint ambassadeur à Vienne en 1705,
secrétaire d'Etat pour le dép. du Sud en 1706 et fut
un des membres les plus actifs de la fameuse et toute-
puissante Junte et un des conseillers les plus écoutés de
la reine Anne. A la chute de Marlborough (1712), son
beau-père, il se lança dans les intrigues les plus com-
pliquées et devint l'agent le plus délié de la maison de
Hanovre. Cependant, lorsque George Ire monta sur le
trône, ses ennemis furent assez puissants pour lui faire
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préférer son rival Townshend, et il dut se contenter de la
vice-royauté d'Irlande, considérée alors comme une siné-
cure.. Mécontent, il se jeta dans l'opposition, fomenta des
dissensions dans le ministère et il réussit, en 1717, à rem-
placer Townshend comme secrétaire d'Etat pour le dép.
du Nord. Le 16 mars 1718, il devenait lord président du
conseil, puis premier lord de la Trésorerie. Il se lança
dans des combinaisons financières hasardeuses (entre
autres la création d'une compagnie de la mer du Sud) qui
aboutirent à de véritables désastres et ruinèrent une foule
de gens. Ses protecteurs étaient assez puissants pour le
garantir contre toute action pénale, mais l'opinion pu-
blique était excitée à ce point qu'on dut le remplacer par
Walpole à la Trésorerie (4721). Bien qu'il n'occupât plus
d'autre situation officielle que celle de premier gen-
tilhomme de la Chambre, il demeura jusqu'à sa mort le
conseiller le plus influent de George Ier. Sunderland fut
un bibliophile passionné; la bibliothèque d'Althrop a été
une des plus belles de
l'Europe. Elle a été dis-
persée seulement en
4881-83.	 R. S.

SUN D ER V I TT. Pres-
qu'île du Slesvig, en
face de l'ile d'Alsen
(V. SLESVIG ).

SUNDGAU. Pays
d'Alsace (V. NORDGAU).

SUNDSVALL. Ville
maritime de Suède, ken
de Westernorrland, au
S. de l'embouchure de
l'Indols-elf ; 43.854
hab. en 1895. Le mou-
vement du port dé-
passe 900.000 tonnes
(entrées et sorties). Il
exporte du fer et beaucoup de bois. La ville travaille
l'un et l'autre. Elle est située à l'issue de la voie ferrée
transversale qui vient de Trondhjem. Fondée par Gus-
tave-Adolphe (4628), Sundsvall a été incendiée en
juin 1888.

SUNIU M. Célèbre cap qui termine au S. la presqu'ile
de l'Attique (V. ce mot et GRÈCE). Haut de 60 m., il est
couronné par les ruines du temple d'Athéna, temple do-
rique hexastyle; neuf colonnes en sont encore debout; le
cap fut longtemps appelé Colonnas (Iiolonn es) par les
modernes. En 419, les Athéniens l'avaient fortifié.

SUNNITE. Musulman orthodoxe. L'Islam se divise en
deux grandes sectes, sunnisme et chiisme, elles-mêmes
subdivisées en un grand nombre de petites sectes rivales
les unes des autres. Les sunnites reconnaissent comme
légitimes les trois premiers khalifes Abou Bekr, Omar et
Osman, tandis que les chiites les regardent comme des

. usurpateurs et ne font commencer le khalifat qu'avec Ali,
fils d'Abou-Taleb, gendre du Prophète dont il avait épousé
la fille Fatimah. Ils acceptent la Sounna comme com-
plément du Coran et comme le seul commentaire qu'on
en doive donner; les chiites, au contraire, considèrent la
Sounna comme peu importante et croient que l'on peut
commenter le texte du livre sacré avec les moyens que
l'homme peut puiser dans son intelligence. Les sunnites
sont divisés en quatre rites, malékite, schafeïte, hanéfite
et hanbalite, s'accordant tous pour reconnaître que la
prophétie a été terminée dans ce monde avec Mohammed
dont le prédécesseur immédiat fut Jésus-Christ, et qu'il est
le sceau des prophètes ; les chiites, au contraire, avec
leur théorie des imams cachés et du mandi fatimite, re-
jettent cette vérité sans laquelle il n'y a pas d'Islam. Cela
explique la haine réciproque des chiites et des sunnites;
les docteurs turcs qui appartiennent à l'orthodoxie sun-
nite ont décidé à plusieurs reprises que le meurtre d'un
Persan chiite était plus méritoire que celui de soixante-

dix chrétiens. Malgré cela, les doctrines chiites ont de
bonne heure contaminé le sunnisme, et plus d'un auteur,
prétendu sunnite très orthodoxe, montre quelquefois des
tendances qui sont nettement alides, c.-à-d. hétérodoxes
Aujourd'hui, ce sont les sunnites qui dominent dans tout
l'Islam ; il n'y a que la Perse qui ait gardé l'antique
chiisme dans toute sa pureté, ce qui s'explique aisément
par ce fait que les Persans étaient et sont restés les seuls
capables de comprendre les théories philosophiques et
ésotériques du chiisme alide. 	 E. BLOCJET.

SUOVETAURILIA. Cérémonie religieuse des Romains,
dont l'acte principal était le sacrifice d'un porc, d'un bouc
et d'un taureau. Ce sacrifce, qui portait aussi le nom de
Solitaurilia, était accompli toutes les fois qu'il s'agis-
sait, soit de faire descendre la protection divine sur la ville,
sur l'armée, sur telle ou telle partie du territoire ou du
peuple romain, soit au contraire de les purifier et M'apaiser
par cette purification (lustratio) la colère des dieux. Ainsi

on offrait des suove-
taurilia au Champ de
Mars, quand l'armée
était sur le point de
partir en campagne ;
lors de chaque cens,
après que l'opération
était terminée, les
censeurs procédaient à
un sacrifice du même
genre. Les victimes
étaient promenées au-
tour de l'assistance,
dont elles faisaient trois
fois le tour. La céré-
monie des Suovetau-
rilia était à Rome une
des plus anciennes et

. des plus populaires. Le
plus souvent, c'était en l'honneur de Mars qu'elle était
célébrée.	 J. TOUTAIN.

SUPERBE (Ornith.) (V. LOPROR1INE):
SUPERBE. Rivière du dép. de la Marne (V. ce mot,

t. XXIII, p. 218).
SUPERFICIE. I. GÉOMÉTRIE. — On appelle ainsi l'éten-

due d'une surface ou d'une portion de surface, ou, plus
précisément, le nombre qui mesure l'aire correspondante.
Ce nombre dépend évidemment de l'unité d'aire adoptée,
laquelle, suivant chaque cas particulier, doit être choisie
de manière à ne donner des nombres ni trop petits, ni
trop grands. L'énumération des mesures de superficie,
en France, fait partie du système métrique (V. ce mot).
Il importe de ne pas confondre, comme on le fait trop
souvent, les mots superficie et surface.

II. DROIT CIVIL. — La superficie est la surface du sol
qui nous porte, abstraction faite de toute profondeur ou
épaisseur. Les jurisconsultes romains ont imagine de
séparer cette surface du sol de la masse même du fonds
et d'en faire l'objet d'un droit particulier consistant à y
appuyer des constructions et à y faire des plantations qui,
d'après la définition, ne sont que soutenues par le sol.
C'est une dérogation à la règle générale de l'art. 552
que la propriété du sol emporte la propriété du dessus et
du dessous. Il est admis dans nôtre droit que la super-
ficie, est un droit réel, de propriété immobilière compre-
nant tout ce qui adhère à la surface. Il peut s'établir par
convention ou par prescription. C'est ainsi que l'on peut
acquérir par la possession trentenaire la propriété d'ar-
bres . plantés sur le terrain d'autrui ou sur un chemin
public, sans pour cela devenir propriétaire du sol. Il
arrive quelquefois que le fermier ou le locataire élève des
constructions ou fasse des plantations en vertu d'une con-
vention expresse ou tacite du bail; elles constituent un
droit immobilier de superficie, bien que limité dans la
durée, lorsque le propriétaire du fonds a renoncé au bénéfice

Bas-relief du Louvre offrant la cérémonie des Suovetaurilia.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 717

de l'accession en vertu duquel le propriétaire du fonds l'est
aussi de tout ce qui s'élève à sa surface (V. Accsssiox).

SU PERFO:TATION,(Méd.). Fécondation successive de
deux ovules appartenant à deux périodes différentes d'évo-
lution, produite à des intervalles plus ou moins éloignés.
IL faudrait pour qu'elle existe que l'ovulation persiste
après le début de la grossesse, fait généralement con-
testé. Aussi la possibilité de la superfoetation . doit-elle
être rejetée jusqu'à ce que la preuve directe en ait été
donnée.

SUPERGA. Colline d'Italie, à 40 kil. E. de Turin, au
S. du PO ; 678 m. d'alt. Elle porte le mausolée de la
maison de Savoie, chapelle elliptique à coupole avec pé-
ristyle de huit colonnes que Juvara édifia sur l'ordre
d'Amédée I°T (1747-37) ; c'était l'exécution d'un vœu fait
par Victor-Amédée II lors du siège de Turin (4706);
l'église fut consacrée en 4749.

SUPÉRIEUR (Lac). Le plus grand lac d'eau douce de
l'Amérique du Nord et de la Terre, le plus occidental des
cinq grands lacs du bassin du Saint-Laurent, entre les
Etats-Unis et le Canada. Vaste de 83.000 kil. q., long
de 625 kil. d'O. en E., large de 260 kil. du N. au S., il
est compris entre 86° 54' et 94°34' long. 0., 46° 23' et
49° 1' lat. N. ; son alt. est de 180 m., sa profondeur
maxima de 307 m., sa profondeur moyenne de 445 in.
Il est creusé dans les roches primitives à l'E. et au N.-E.,
siluriennes au N.-0. et au S. Ses eaux sont très pures,
son niveau constant. Il est alimenté par un bassin de
487.000 kil. q. d'où lui parviennent de toutes les direc-
tions de nombreux tributaires ; aucun n'a grande impor-
tance; on peut citer le Saint-Louis à l'angle occidental,
le Kaministiqui et le Nipigon au N. Le littoral américain
cpmprend l'O. du lac au S. de la rivière Pigeon (Etat de
Minnesota) et le S. (Etats de Wisconsin et Michigan) jus-
qu'à la rivière Sainte-Marie par laquelle les eaux du lac
Supérieur se déversent dans le lac Huron ; au tond du lac
où débouche la rivière Saint-Louis est la ville de Duluth,
et en face, celle de Superior-eity ; puis l'archipel des îles
des Apôtres au nombre d'une quinzaine, derrière lequel est
la baie de Chaqwamegon où débouche la rivière Montréal,
limite de l'Etat de Michigan. Celui-ci comprend la grande
presqu'île comprise entre les lacs Supérieur et Huron et
projette dans le lac Supérieur la longue presqu'île de
Keweenaw (130 kil. de long), avec les roches cupri -
fères du Mineral-range ; à l'E. de cette presqu'île est
la baie Keweenaw, puis la baie Huron, celle de Mar-
quette, principal port de la région, les hautes falaises des
Hoches peintes (Pictured-rocks), auxquelles succède une
côte sablonneuse jusqu'à White-fish-point, derrière lequel
s'ouvre la baie de Tequamenon, extrémité orientale du lac.
— Le littoral canadien est très échancré et déchiqueté
dans la partie occidentale où l'on trouve la baie du Ton-
nerre (52 kil. de long sur 23 de large), fermée par le
cap Tonnerre (440 ni.) et l'île de la Pie, la baie Noire (50
kil. de long sur 45 de large) fermée par le roc Porphyre,
la baie Nipigon, profonde et sure, derrière des basaltes de
l'ile Saint-Ignace (440 m.); au fond de celle-ci débouche
le Nipigon, émissaire d'un lac de 7.500 kil, q. ; à l'E., le
havre de Michipicoten. Outre une foule d'îles côtières, le
lac Supérieur comprend trois îles du large : l'Isle royale
en face de la rivière Pigeon, mais attribuée aux Etats-
Unis ; longue de 72 kil., large de 14, elle est formée de
murailles doléritiques de 180 m. d'alt. maxima, rongées
à la base par les vagues ; l'ile Michipicoten (27 kil. sur 8,
alt., 240 m.), formée de grès vert, est canadienne comme
sa voisine, l'île du Caribou, riche en cuivre.

Le lac Supérieur est une petite mer d'eau douce, agitée
par le vent du N. qui y soulève des vagues énormes et
de redoutables tempêtes. La navigation est souvent gênée
par d'épais brouillards et suspendue de décembre à avril
par les glaces. Deux canaux, canadien et américain, tour-
nant le Saut Sainte-Marie, assurent le passage des navires
vers les lacs inférieurs Huron et Michigan. A.-M. B.

SUPERFICIE — SUPERSTITION

SUPERIOR-CITY. Ville des Etats-Unis (Wisconsin),
sur le lac Supérieur, au S. de la baie de Fond du Lac;
14.983 hab. (en 4890). Tète de ligne du chem. de fer
North-Pacific. Elle n'avait encore que 655 hab. en 1880.
Actif commerce de bois, poisson, pelleteries, céréales.

SU PER LATI F (Gram.). Le superlatif est la forme que
prend l'adjectif pour signifier une qualité: portée chez un
être à un degré plus élevé que chez tous les autres, ou
simplement . à un degré très élevé. Il a. donc une double
signification, l'une relative, qui est seule primitive, et
l'autre absolue, qui en est dérivée. Il existe seulement
chez les adjectifs à racine nominale ou verbale, ceux que
les grammaires à l'usage des classes appellent qualificatifs,
et non chez les adjectifs à racine pronominale, dont la si-
gnification n'est pas susceptible de degrés. Par contre, des
participes pris . adjectivement, et certaines catégories d'ad-
verbes, en particulier les adverbes de manière, peuvent.
avoir un superlatif.
' Les suffixes ,qui dans les langues classiques de l'anti-
quité servaient à marquer le superlatif se ramènent à deux
séries : l'une, qui manque en latin, et qui présente en
sanscrit et en grec les formes isthas, d, am, taro;, r, ov.

(papishthas, nixtaro;) ; l'autre, que l'on trouve sous les
formes suivantes, issues probablement par fausse analogie
les unes des autres, en sanscrit mas et tamas (punyata-
mas, le plus pur), en grec Taro; et aatatoç (ao,oiraro;,
âX,Oiataroç, aw ?poviaratoç), en latin mus (peut-étre
issus avec les variantes émus et umus), timus et issi-
mus (summus, infimus, postremus, postumus, opti-
mus, facillimus, suavissimus, purissimus). L'origine.
de ces suffixes est très discutée; il ne semble pas, en tous
cas, qu'ils aient été créés par agglutination, et les théories
les plus récentes y voient des formations analogiques.
Quant à la signification du superlatif, elle parait s'être dé-
veloppée sur des formes comme prathama, -owtos, pri-
mas, formées sur une racine qui signifie en avant, et qui
ont dû signifier d'abord premier sans aucune idée de compa-
raison, puis premier à l'égard de tous, comme 7spdyEpo;,
prior ont signifié premier par rapport à un second..

Pour exprimer le superlatif des adverbes, on se servait
régulièrement en grec du superlatif de l'adjectif corres-
pondant à l'accusatif neutre pluriel, et, en latin, soit d'ad-
verbes en e ou en o dérivés du superlatif de l'adjectif de ce
(optime, meritissimo), soit de l'accusatif neutre singulier
superlatif (plurimum); quelques adverbes grecs avaient
leur superlatif en TŒTW (iyyu; rc à côté de ETTdtata).

Certains adjectifs, en latin particulièrement, n'avaient
pas de superlatif. On y suppléait par un équivalent, en
faisant précéder l'adjectif d'un adverbe qui en modifiait le
sens. On employait ainsi en grec et en latin des mots
comme pcatata, maxime, admodum, etc. Cette substi-
tution d'une périphrase au superlatif organique est de-
venue la règle en français; et quand on veut donner à
un adjectif le sens. du superlatif, on le fait précéder des
adverbes le plus, le moins, très, fort, extrêmement, etc.,
ou on emploie les comparatifs organiques qui subsistent
dans la langue, meilleur, pire et moindre, précédés de
l'article ou d'un adjectif possessif (mon meilleur ami -- le
moindre morceau). Les formes de superlatif qui existent
en français sont des formes savantes imitées du latin et
qu'on n'emploie que dans certaines formules de cérémo-
nie (sérénissime, éminentissime) ou dans le langage. fa-
milier (richissime, savantissime). 	 Paul GIQDEAUx.

SUPERPHOSPHATE (Chim.) (V. ENGRAIS).

SUPERPOSITION. I. Mécanique. — PRINCIPE DE
SUPERPOSITION (V. RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX, t. XXVIII,
p. 476).	 •

II. Histoire religieuse (V. CARÊME).
SUPERSTITIQN (Hist. relig.), Les théologiens catho-

liques la définissent ainsi : péché contraire à la vertu de
religion, par lequel on transporte à la créature le culte qui
n'appartient qu'à Dieu seul, ou par lequel on rend à Dieu
un culte défectueux, en faisant entrer dans ce culte des ma-
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SUPERSTITION — SUPPORT

Mères qui ne lui conviennent pas. Dans tout culte, il faut
donc considérer deux choses : 4° l'objet auquel on le
rend ; 2° la manière dont il est rendu. Lorsqu'on rend un
culte au démon ou à quelque autre créature, ce culte est
superstitieux par rapport à l'objet, parce qu'on met une
créature à la place de Dieu. Lorsqu'on fait entrer dans le
culte rendu à Dieu des pratiques ou des intentions basses,
indécentes, 'vaines, superflues, le culte est superstitieux
par rapport à la manière. — Par rapport à l'objet, il y
a six sortes de superstitions : l'idolâtrie, la magie, le
maléfice, le pacte, implicite ou explicite, avec les dé-
nions, la divination et la vaine observance. Par rap-
port à la manière, il y en a deux sortes : 4° le culte
taux, qui consiste à rendre à Dieu un honneur aboli ou
spécieux, par exemple, en observant, comme religieuse-
ment obligatoires, la loi de Moïse, en vénérant de fausses
reliques, ou en annonçant de faux miracles ; 2° le culte
superflu, qui consiste à employer dans l'exercice dç la
religion certaines choses dont l'Eglise ne se sert point, et
qui sont vaines et inutiles, comme d'ajouter à la messe,
ou à l'administration des sacrements, des cérémonies
autres que celles qui sont indiquées dans les rubriques.
Les superstitions qui ont pour cause la simplicité ou
l'ignorance, et qui ne proviennent que d'un culte su-
perflu, qui n'est ni faux, ni indécent, nl injurieux à Dieu
ou à l'Eglise, ne sont point mortelles de leur nature.
Telle est celle qui fait rougir au feu la clef d'une église
dédiée à Saint-Pierre, et l'applique sur la tête des bœufs,
des chiens et d'autres animaux, pour les guérir de la
rage. Il est recommandé aux curés de travailler à l'abo-
lition des superstitions de ce genre, mais seulement de
l'avis et consentement de l'évêque, et lorsqu'ils peuvent
le faire sans scandaliser la foi du peuple. E.H. VOLLET.

Bisi .: J.-B. THIERS, Traité des:superstitions selon t'Ecri-
ture sainte; Paris, 1679, in-12.

SUPERSTRUCTURE. I. ARCHITECTURE. - Ce mot,
synonyme de superstruction qui n'est guère usité, exprime
le contraire du mot substruction (V. ce mot). La super-
structure est, en général, toute construction s'élevant sur une
autre qui lui sert de base, que cette dernière construction
consiste en une simple fondation ou en un étage inférieur.

IL CHEMIN DE FER (V. CHEMIN DE FER, t. X, p. 4034).
SUPERVILLE (Daniel de), né à Saumur en 4657,

mort à Rotterdam le 9 juin 4728. Descendant d'une fa-
mille d'origine béarnaise (le nom primitif est Supervielle),
fils, petit-fils et arrière-petit-fils de médecins, il fit ses
études à l'Académie de Saumur, puis à Genève. Ministre
à Loudun en 4683, la dénonciation d'un curé lui valut
une lettre de cachet (28 juil. 4685), qui le retint trois
mois à la cour, pendant que l'on convertissait ses fidèles
et qu'on faisait de vains efforts pour le convertir lui-même.
Banni à la révocation, il n'eut pas même l'autorisation
d'emmener sa femme et sa fille, qui réussirent à le re-
joindre en Hollande. Quoiqu'il ne fat à Rotterdam qu'un
ministre surnuméraire, il refusa la place de chapelain de
Schomberg, une chaire à Berlin, un ministère en Savoie.
En 4690, il reçut des offres de l'Eglise française de Ham-
bourg. Pour le conserver, Rotterdam créa en sa faveur
(1691) une charge de pasteur ordinaire, qu'il remplit
trente ans. Les infirmités le forcèrent à la retraite. Au-
teur de quelques ouvrages de théologie (dont un catéchisme
paru en 1706), il est surtout connu comme prédicateur.
— De ses six enfants, l'aîné lui succéda à Rotterdam. Un
autre, Daniel, fut professeur à Stettin, médecin de la cour
de Prusse, membre de l'Académie de Berlin, médecin (en
1738) de la margrave de Baireuth, puis chancelier de
l'Université en 4743. Destitué de cet emploi en 1748, il
mourut à La Haye, comme envoyé du margrave, en 4768.

BIBL.: France protestante.
SUPIN (Gramm.) (V. VERRE).

SUPIN AT I 0 N. Mouvement de rotation de l'avant-bras
qui porte la main en dehors de façon à ce que la paume
regarde le ciel.

748 --

SU PRÉ (Franz de), chef d'orchestre et compositeur
autrichien, né à Spalato, en Dalmatie, le 18 avr. 4820, mort
à Vienne en 4895. La famille de cet artiste était originaire
de la Belgique, et son père occupa des fonctions admi-
nistratives à Spalato, puis à Zara. L'enfant étudia la mu-
sique de bonne heure; dès l'âge de treize ans il faisait
exécuter une messe de sa composition à la cathédrale.
Plus tard sa mère devenue veuve s'étant fixée à Vienne, le
jeune homme acheva ses études au Conservatoire où il
était bientèt nommé professeur suppléant. Donizetti, alors
à Vienne, et qui lui était quelque peu parent, lui donna des
conseils qui lui furent utiles. Après avoir été chef d'orchestre
de divers théâtres, soit hors de Vienne, soit dans cette ville
même, et fait exécuter diverses opérettes de sa composition,
sa réputation en ce genre s'est établie solidement en Au-
triche, en Allemagne et aussi à l'étranger. Franz de Suppé
était d'ailleurs un compositeur d'une remarquable fécondité:
chaque année a été marquée par lui d'une oeuvre nouvelle.
Ces petites pièces, où la facilité italienne s'unit à une correc-
tion d'écriture indéniable, ont été jouées un peu partout, et
plusieurs ont obtenu en France un succès mérité. H. Q.

SUPPLÉANT (Admin. universit.) ÇV. INSTITUTEUR).

SUPPLÉMENT (Géom.). Le supplement d'un angle ou
d'un arc est la différence obtenue en retranchant cet angle ou
cet arc de 480°; en appelant a l'arc ou l'angle rapporté à
l'unité trigonométrique, le supplément est donc r. — a ; il
peut être positif on négatif, mais en géométrie élémentaire,
on considère surtout des angles plus petits que deux droits,
et alors les suppléments sont positifs. Quand deux angles ou
deux arcs a, a' ont pour somme a, on dit qu'ils sont supplé-
mentaires ; chacun d'eux est alors le supplément de l'autre.

SUPPLICE (V. TORTURE).

SUPPORT. I. Artillerie. — SUPPORT DE CHARGEMENT.
— Tige d'acier ou taquet qui se place sous la culasse des
canons courts et des mortiers pour que le canon soit
horizontal quand on le charge.

SUPPORT DE POINTAGE. - Nom donné dans les pièces de
80 millim. et de 90 millim. de campagne, du système de
Bange, à deux lames métalliques qui supportent l'écrou de
vis de pointage et permettent à celui-ci de se mouvoir le
long de la vis de pointage, en se déplaçant dans deux
glissières pratiquées dans les lames du support de poin-
tage. A l'avant de l'affût, le support de pointage est fixé :
deux boulons formant axe de support de pointage. Quand
on tourne la manivelle de pointage, l'écrou de vis de poin-
tage se déplace le long de la vis, le support tourne autour
de son axe, l'écrou est donc forcé de se déplacer dans les
glissières, puisque la vis est rectiligne et que tous ses points
ne sont pas à égale distance de l'axe du support de poin-
tage. En outre, l'écrou de vis de pointage possède un
mouvement de tourillonnement autour d'un axe perpen-
diculaire à celui de la vis, afin qu'il soit toujours en prise
avec les filets de la vis et qu'il n'y ait pas coincement.

SUPPORT PIVOTANT. - Appareil servant à charger le

Support pivotant du wagon"pour voie de Om,60.

fardeaux de grandes dimensions sur deux wagons accouplés
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du chemin de fer de place à voie de O m,60. 11 se com-
pose de deux cornières réunies par deux entretoises, il
est muni de quatre galets qui roulent sur une voie circu-
laire du wagon ; une lunette pratiquée dans l'entretoise
du milieu s'engage dans une cheville ouvrière placée au
centre de la voie circulaire ; il est muni de deux ranchets
mobiles.

II. Art héraldique. — Les supports sont les ani-
maux qui semblent supporter un écu. Ils sont généralement
deux et presque toujours debout et affrontés. Si leur atti-
tude est différente, elle doit être exprimée. Il ne faut pas
confondre les supports avec les tenants, qui sont des
hommes..

SUPPOSITION DE PART (Dr. crim.) (V. PART, t. XXV,
p. 1199).

SUPPOSITOIRE (Pharm.) Médicament de consistance
solide, de forme conique ou olivaire, destiné à être intro-
duit directement dans le rectum, et à agir, soit localement,
soit par absorption des substances médicamenteuses par la
muqueuse intestinale. La matière servant de base aux suppo-
sitoires peut être, soit le beurre de cacao, soit le savon ou le
miel. Ces suppositoires de savon se font en taillant direc-
tement le savon avec un couteau, en forme de cône. Pour
les suppositoires de miel, on fait épaissir le miel par con-
centration à chaud, puis on le coule dans des moules,
cornets de papier graissés, ou moules de bronze. Les sup-
positoires de beurre de cacao ou de suif se préparent par
fusion et moulage. En été on ajoute au beurre de cacao
une petite quantité de cire. Au beurre de cacao on subs-
titue dans certains cas l'huile de coco. Le poids d'un suppo-
sitoire est de 4 gr. pour les adultes, 2 gr. pour les enfants.
La plupart du temps, les suppositoires servent de véhicule à
des substances médicamenteuses plus actives. Si la subs-
tance est solide et peut être finement pulvérisée, on la réduit
en poudre et on l'incorpore au beurre de cacao fondu, en
opérant dans un mortier chauffé. C'est ainsi qu'on pré-
pare les suppositoires d'aloès, ou d'extrait sec de ratanhia.
S ' il s'agit d'an extrait ou d'un sel pouvant être facilement
dissous dans l'eau (extrait d'opium, de belladone, chlor-
hydrate de morphine, de cocaine), on dissout ces subs-
tances dans la plus petite quantité possible de liquide, et
on incorpore la solution au beurre de cacao fondu, soit au
mortier, soit par agitation dans un flacon. On coule le
mélange dans les moules au moment où, par refroidisse-
ment, il commence à s'épaissir. On a préconisé l'emploi
d'agar-agar, au lieu de beurre de cacao, comme base des
suppositoires. On fait à chaud une gelée avec 4 partie
d'agar pour 30 parties d'eau, on y incorpore ou on y
dissout la substance médicamenteuse, et on coule dans
des cornets de papier paraffinés. Pour les suppositoires de
glycérine, plusieurs méthodes sont usitées : ou bien on
remplit de glycérine des cônes creux en beurre de cacao,
que l'on ferme avec un bouchon de même substance, en
le soudant à chaud ; ou bien on fait, à base de glycé-
rine, des gelées de gélatine ou d'agar que l'on coule
et qui se prennent en masse solide par refroidissement.
On emploie encore dans ce cas, au lieu d'agar, le stéarate de
soude. Ces trois derniers procédés donnent des suppositoires
semi-transparents, fermes et flexibles à la fois. 	 V. II.

SUPPRESSION DE PART (Dr. Crim.) (V. PART, t. XXV,
p. 4499).

SUPPURATION (Pathol.). Les microbes, lorsqu'ils pé-
nètrent dans l'intimité des tissus, provoquent de la part
de l'organisme attaqué des phénomènes de réaction ou de
défense dont un des degrés est la suppuration. Tous les
microbes ne sont point aptes à provoquer de la suppura-
tion : tous les terrains non plus, ni tous les tissus ne
permettent un développement suffisant des phénomènes
réactionnels pour que la suppuration apparaisse. Ou bien
l'organisme peut se laisser envahir en entier (V. SEPTI-
CÉMIE) ou bien encore la phagocytose (V. ce mot). sera
d'emblée assez puissante pour détruire sur place les pro-
duits microbiens, sans que les phagocytes eux-mêmes

SUPPORT — SUPPURATION

soient détruits, ou tout au moins sans qu'ils subsistent à
l'état de corps étranger. Le stade intermédiaire de la dé-
fense de l'organisme nous est fourni par la suppuration.
Une fois que les microbes sont introduits dans l'épaisseur
des tissus, ils entrent en lutte avec les éléments du tissu
conjonetivo-vasculaire (Villemin). Soumis à des conditions
de vie favorable, ils se multiplient, prolifèrent dans un
milieu circonscrit, tendant déjà par leur masse seule à
mortifier les travées du tissu conjonctif et ses éléments
vivants ; mais, en même temps, ils sécrètent des produits
chimiques, des toxines, des ptomaïnes qui, passant dans
le torrent circulatoire, amènent, outre les phénomènes gé-
néraux de la fièvre, des phénomènes de vaso-dilatation
des capillaires et des petits vaisseaux.

Mais à côté de cette action favorable qui exalte le pro-
cessus de la diapédèse, les divers produits chimiques ainsi
sécrétés, toxalbumines.et peptones, agissent directement.
sur les cellules et sur les tissus dont ils tendent à provo-
quer la nécrose. Ces cellules, mortes à leur tour, par leurs
produits de décomposition, viennent aggraver l'intoxica-
tion de l'organisme. Cependant la défense s'est organisée
sur place, et il se produit un véritable essai souvent vic-
torieux de neutralisation et d'enlèvement de l'agent étran-
ger. La congestion, consécutive à la vaso-dilatation, en
augmentant la pression locale, par la masse du liquide
transsudé, tend à entralner mécaniquement par la voie
lymphatique les microbes en cause. Les voies lymphati-
ques s'encombrent ainsi pour ainsi dire (lymphangites)
jusqu'aux relais des ganglions, où s'accomplit une phago-
cytose intense. Ces relais peuvent, si la résistance est
vaincue sur ce point, être le foyer d'une suppuration quel-
quefois isolée et éloignée du lieu d'origine de l'infection. Le
relais lui-même peut être forcé et l'infection microbienne
gagner de proche en proche les voies lymphatiques, créant
ainsi une véritable septicémie lymphatique. De même les
microbes peuvent pénétrer par la voie veineuse et se ré-
pandre ainsi, créant de nouveaux foyers (pyohémie), ou.,
provoquant des accidents généraux (septicémie).

A côté de ces phénomènes, pour ainsi dire purement
mécaniques, nous devons en mentionner d'autres, beau-
coup plus importants pour nous, car ils sont la cause di-
recte des accidents de la suppuration. Ce sont les phéno-
mènes de la phagocytose, pour le détail desquels nous
prions le lecteur de se reporter aux mots PHAGOCYTOSE et
SEPTICÉMIE. Nous rappellerons seulement que sous l'in-
fluence de la chimiotaxie positive, les phagocytes, mi-
crophages et macrophages, s'emparent des microbes et les
englobent; mais pour peu que l'agent infectieux soit vi-
rulent, et que l'organisme ne soit pas immunisé, le pha-
gocyte meurt tué par le microbe sans l'avoir détruit et
digéré. Ainsi se trouve formé le globule du pus, cellule
morte, originairement leucocyte ou cellule transitoirement
fixée du tissu conjonctif, mais ayant désormais perdu
avec la vie tout pouvoir migrateur. Ces cellules nagent
dans une sorte de sérum, fourni en partie par le sang, en
partie par la dissolution granulo-graisseuse des tissus
nécrosés. Le pus ainsi constitué se trouve renfermé dans
une cavité que laissent les travées du tissu cellulaire dé-
truites et dont les parois sont formées par la réaction ac-
tive du tissu conjonetivo-vasculaire voisin, qui à l'aide
d'assises celullaires a eneapsulé et isolé physiquement et
physiologiquement le foyer infectieux. Tels sont très ra-
pidement résumés les phénomènes principaux de la sup-
puration. On voit qu'ils sont pour ainsi dire fonction du
tissu conjonctivo-vasculaire. Aussi les organes et les tis-
sus suppurent d'autant plus facilement qu'ils en sont abon-
damment pourvus. De même les organes fortement vas-
cularisés sont-ils ceux où l'on constatera le plus souvent
ces phénomènes.

La suppuration, considérée jadis comme une terminai-
son de l'inflammation des tissus, doit être par conséquent
envisagée comme un des processus, un des échelons de
l'infection. Pasteur, en 4884, avait établi que toute sup-
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puration s'accompagne de microbes et que la production
du pus dans l'organisme est la conséquence directe de la
vie dans les tissus de bactéries que l'on peut isoler et
cultiver. Cette conception qui est restée pratiquement
vraie est cependant un peu étroite. Les recherches ré-
centes ont démontré, d'une part que le rôle actif dans la
production du pus est dévolu aux substances sécrétées
par les microbes ; d'autre part, que d'autres substances,
d'origine diverse ne contenant point de microbes, peuvent
également provoquer la suppuration. Il y aurait donc ainsi
deux variétés de suppurations, lessuppurations septiques et
les suppurations aseptiques. Quelques caractères séparent
bien, en effet, l'une de l'autre ces deux variétés. Les suppura-
tions aseptiques ne renferment en effet que des leucocytes
mononucléaires (V. Pus), elles ne donnent jamais lieu à des
phénomènes généraux ni à des abcès métastatiques ; elles
peuvent disparaître par résolution, et le pus des abcès
aseptiques, injecté à un autre animal, est résorbé sans
provoquer d'inflammation. Cependant, il n'existe -entre
les deux espèces de suppurations aucune différence abso-
lument tranchée, et l'on peut provoquer une suppuration
aseptique à l'aide de cultures microbiennes, en ayant soin
de tuer les bactéries par la chaleur. L'action suppura-
tive n'est pas elle-même dévolue aux corps microbiens,
puisque les cultures-filtrées sont aptes à la provoquer.
Enfin, parmi les microorganismes, il en existe d'autres
que les bactériacées qui peuvent amener la suppuration.
Elle est donc due uniquement aux agents chimiques semés
par les microbes. En un mot, la suppuration apparait
comme un des épisodes de la lutte de l'organisme contre
l'envahissement par des substances étrangères et nuisibles.
Le plus souvent il s'agit d'une infection localisée en un
point de l'organisme par l'action de la phagocytose. Les
abcès secondaires dus à des embolies microbiennes, au
cours de septicémies transitoires, sont le résultat d'un
processus semblable, mais ayant alors pour siège le plus
souvent la profondeur destissus (V. PYOnÉM1E).

Il n'existe pas à proprement parler de microbes spéci-
fiques de la suppuration ; ce qui précède le faisait pré-
voir. Tous les microbes ou à peu près possèdent ou peu-
vent acquérir la fonction pyogénique. Cependant ils peuvent
être, à cet égard, divisés en trois classes : les agents
habituels de la suppuration sont les staphylocoques (avec
leurs diverses variétés : S. aureus, S. albus, S. citreus,
flanesceus, etc.), le streptocoque pyogène, le colibacille,
le ganocoque, etc. ; les microbes suivants, illicrococ-
eus versatitis, M. prodigiosus, le tétragène, les pro-
teus, etc.-, etc., se rencontrent plus rarement; d'autres
microbes ne sont qu'accidentellement pyogènes, ce sont
divers microcoques ou bacilles, appartenant pour la plu-
part à la pathogénie des animaux. Le pouvoir pyogénique
du bacille de la tubérculose a été fort discuté, mais il
semble n'exister aucune raison (Villemin) pour refuser ce
pouvoir au bacille que l'on rencontre dans les parois des
abcès froids.

En pratique, ce sont les microcoques que l'on rencontre
toujours dans les suppurations. Mais il n'est pas constant
de rencontrer une race ou une espèce microbienne pure;
les microbes s'associent fréquemment entre eux, et le pou-
voir pyogèneet infectant de chacun d'eux en semble exalté.
Il en résulte cette conséquence importante que les plaies,
même infectées doivent être protégées soigneusement pour
éviter ces infections secondaires.

En dehors des microbes proprement dits, des champi-
gnons tels que les actinomycètes, les aspergyllus, les oï-
dium, des amibes, des- infusoires, des psorospermies
peuvent provoquer des phénomènes suppuratifs. Un cer-
tain nombre de substances chimiques peuvent aussi, comme
nous l'avons dit, déterminer des suppurations. Le mer-
cure stérilisé par la chaleur, l'essence de térébenthine,
l'essence de girofle, l'huile de pétrole, etc., jouissent de
cette propriété. — A plus forte raison, certaines subs-
tances, d'origine organique mais dépourvues de microbes,
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telles que la cadavérine et diverses ptomaïnes jouissent-
elles du même pouvoir. Par contre, il existe un grand
nombre de substances qui peuvent être introduites sous
la peau, même en grande quantité sans provoquer de sup-
puration ; c'est là une propriété précieuse au point de vue
thérapeutique, soit pour l'introduction des médicaments
par la voie h ypodermique, soit même, comme on l'a pro-
posé il y a peu de temps, pour remédier à une difformité
par l'injection d'un corps étranger. tel que , la vaseline
stérilisée. Il est bien entendu que l'introduction de ces
substances doit être pratiquée dans des conditions d'asep-
sie parfaite, sous peine de provoquer une suppuration
septique par l'introduction des germes surajoutés.

En réalité, la suppuration est donc due à l'action sur
les phagocytes de diverses substances chimiques, mais
en pratique ces substances sont toujours sécrétées par
des microbes et toute suppuration doit être considérée
comme la conséquence d'une infection microbienne.

D r M. POTEL.
SUPRALAPSAIRE (V. AnMrNIANISME).
SU PT. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny, cant.

de Champagnole; 260 hab.
SU RAND. Rivière du dép. du Jura (V. ce mot, t. XXI,

p. 343).
S U RA N N AT I 0 N (Lettres de). On appelle lettres de su-

rannation des lettres destinées à rendre force et validité
à d'autres lettres dont l'effet était prescrit. C'est cette
prescription, qui se produirait au bout d'une année, qui
explique le mot de surannation. On discutait sur le
point de savoir si toutes les lettres de chancellerie étaient.
sujettes à surannation et quels étaient les signes permet-
tant de trancher cette question. Quoi qu'il en soit de cette
controverse, lorsqu'on voulait empêcher la prescription
des lettres surannées, on demandait à la chancellerie d'ac-
corder des lettres du petit sceau, portant mandement au
premier huissier ou sergent de mettre à exécution la com-
mission nonobstant la surannation. On attachait ces nou-
velles lettres sur des anciennes. 	 Ernest CHAMPEAUx.

BIBL. : DENIZART, Collect., v° Surannation. — FER-
RIaRE, Diet., v° Surannation et lettres de surannation. —
GIRY, Manuel de diplomatique, pp. 779-80. GUYOT, Ru-
pert.. v° Surannation.

SURATE. Ville de l'Inde, présidence de Bombay, sur
la r. g. de la Tapti, à 22 kil. du golfe de Cambaye ;
409.229 liab. en. 4894 dont 78.240 Hindous, 20.420
musulmans, 5.893 parsis, 4.263 djaïnas et 377 chré-
tiens. Nombreux temples hindous et parsis, mosquées,
églises anglicane, catholique et arménienne, palais du
Navab. On y fabrique des cotonnades et des soieries.
L'ensablement du fleuve et l'insécurité du port de l'em-
bouchure de la Tapti (Suwalli) ont ruiné le commerce
de Surate, transféré à Bombay. Jadis capitale du Goud-
jerat, conquise par Akhar en 4572, Surate fut très pros-
père au xvne et au xvine siècle, on évaluait en 1796 sa
population à 800.000 âmes ; le choléra et la famine la
décimèrent. Les Anglais y établirent une factorerie en
1612, et ce fut de 4639 à 4683 le centre des affaires de
leur compagnie des Indes ; les Hollandais vinrent en 1617,
les Français en 1675. En 1759, les Anglais l'annexèrent
définitivement.

SURBA. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant..
de Tarascon; 208 hab.

SURBAISSEMENT (Archit.). Ce terme s'emploie, en
opposition à surhaussement (V. cc mot), pour dési-
gner la manière d'être d'un arc ou d'une voûte dont la
hauteur, prise de la naissance au sommet, est inférieure
à la moitié de la. largeur : ainsi l'ellipse est une courbe
surbaissée par rapport à la circonférence. 	 Ch. L.

SURBRISURE (Blas.). Nouvelle brisure ajoutée à une
première. Elle sert à désigner Ies cadets d'une branche
cadette.

SU RCA M PS. Coin. du dép. de la Somme, arr. de Doul-
lens, cant. de Domart; 134 hab.
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SU RCHARGE. I. MÉCANIQUE (V. RÉSISTANCE DES MATÉ-

RIAUX). 
II. ART HÉRALDIQUE (Y. CHARGE).

SURCHAUFFE DE LA VAPEUR. Dans le but de des-
sécher la vapeur d'eau produite par les chaudières, qui
entraîne toujours des vésicules d'eau avec elle, on a pré-
conisé de la surchauffer en la faisant circuler dans des
tuyaux chauffés par le foyer de la chaudière ou par les
fumées qui s'en échappent. Ce procédé présente de sérieux
inconvénients qui empêchent de l'employer.

En premier lieu, le coefficient de convection des gaz
étant beaucoup plus faible que celui des liquides, la trans-
mission de la chaleur d'un gaz à un autre à travers une
paroi est assez faible, et la paroi prend une température
qui est sensiblement la moyenne des températures des
deux gaz; il résulte de ce fait que la paroi rougit et se
détériore rapidement si les surchauffeurs sont installés
dans le foyer; s'ils sont, au contraire, installés dans les
carneaux de fumée, il faut leur donner une grande sur-
face de chauffe.

En second lieu, la température de la vapeur surchauffée
ne doit pas dépasser 300° ; au delà, les huiles et les
graisses du cylindre sont décomposées, et les frottements
des surfaces en mouvement deviennent énergiques. Il est
d'ailleurs très difficile de maintenir la température de
cette vapeur surchauffée au-dessous de cette limite, car
elle varie avec la température des fumées qui est en rela-
tion directe avec l'activité du foyer qu'il est très difficile de
régler; il en résulte que la température de 300° peut

,fort bien, à certains moments, être dépassée.
SURCHAUFFEUR DE -VAPEUR. On désigne sous le nom

de surchauffeurs de vapeur les conduits métalliques
installés dans le foyer ou les carneaux de fumée des
chaudières à vapeur et ayant pour but de dessécher la
vapeur venant des chaudières qui entraîne toujours avec
elle des vésicules d'eau. Ces appareils sont très peu em-
ployés en raison des inconvénients que présente la sur-
chauffe de la vapeur (V. ce mot).

SURCOT, (Archéol.) )V. COSTUME, t. XII, p. 1160).
SU RCO U F (Robert), célèbre corsaire français , né à

Saint-Malo le 42 déc. 4773, mort à Saint-Malo le 8 juil.
-1827. D'une famille d'origine irlandaise, il eut une en-
fance batailleuse, comparable à celle de Du Guesclin, mani-
festa peu de goût pour l'étude, et à treize ans fut embar-
qué, selon son désir constant, sur un bâtiment de commerce.
Trois ans après, trouvant insipide la navigation au cabo-
tage, il passa sur l'Aurore qui faisait voile pour les Indes.
Lieutenant en 1790, Surcouf fit diverses campagnes, à Mo-
zambique, à Madagascar, à l'Ile de France, etc. En 4791,
commandant du brick la Créole, il fit la traite des noirs
pour le compte des colons de Bourbon; en 4795, il de-
vint commandant de l'Emilie, armée pour la course, s'em-
para des navires anglais le Pingouin, le Russel, le Sam-
bolasse, commençant ainsi une série d'exploits dont la
prise du Triton, vaisseau de la compagnie des Indes, ar-
mé de vingt-six canons et monté par un équipage nom-
breux, est l'un des plus saillants. Cette prise ayant eu lieu
dans les eaux du Bengale, où aucun croiseur français
n'avait encore osé pénétrer, consterna l'Angleterre, et le
nom de Surcouf y devint immédiatement fameux. Le hardi
corsaire continua ses prises jusqu'en 4801. Ses navires,
la Clarisse (1798-4800), la Confiance (1801) furent
connus et redoutés dans toutes les mers. Surcouf, à la suite
du traité d'Amiens se donna le loisir de se marier. Il
épousa, le 28 mai 1804, Marie Blaize de Maisonneuve, fille
d'un grand armateur de Saint-Malo. Mais les hostilités
recommencèrent en 1803, et Surcouf reprit la mer. Napo-
léon lui avait offert d'entrer dans la marine de l'Etat avec
le grade de capitaine de vaisseau et lui avait proposé le
commandement de deux frégates de guerre destinées à
croiser dans les mers de l'Inde. Mais Surcouf voulait.
être indépendant et ne relever d'aucun amiral. Il refusa
donc et arma plusieurs corsaires à ses frais. Lui-même
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renouvela ses exploits d'antan sur un navire au nom sug-
gestif, le Revenant (1807-8), réalisa des prises considé-
rables, devint propriétaire à l'Ile-de-France. Il fut créé
baron de l'Empire et jusqu'à la Restauration, il lança de
Saint-Malo de nombreux bâtiments qui causèrent au com-
merce anglais des dommages énormes. Après la chute dé-
finitive de Napoléon, il ne s'occupa plus, que d'entreprises
commerciales. 	 R. S.

BIBL. : Ch. CUNAT, Histoire cte R. Surcouf; Paris, 1847,in-8. — R. SURCOUF, Un Corsaire malouin. R. Surcouf;Paris, 1890, in-8.
SURDI-MUTITÉ. Cette pénible infirmité survient àla

naissance ou à la première enfance ; car le petit enfant
qui, vers trois ou cinq ans, devient totalement sourd,
oublie (n'entendant plus les sons ni la voix) le peu qu'il
avait appris, et devient muet. Passé l'âge de sept ans,
l'enfant n'est pas frappé de mutité, car il garde plus ou
moins le souvenir du langage phonique. Les individus
sourds-muets de naissance poussent des cris inarticulés
(car leur appareil vocal est intact), mais qu'ils n'entendent
pas ; et ils sont muets parce qu'ils ignorent l'existence des
sons.

Statistique.. D'après Hartmann, sur 10.000 individus
il y aurait environ 8 sourds-muets, ou un sourd-muet sur
1.250 hommes et femmes. En France, il y en a seule-
ment 6,25 sur 10.000 personnes; c'est en Suisse qu'on
observe la plus forte proportion. C'est parmi les monta-
gnards que l'on trouve le plus grand nombre d'individus
atteints de cette infirmité (Alpes, Pyrénées, Cévennes).
Elle est plus fréquente chez les hommes et est plus sou-
vent acquise que survenant à la naissance.

Causes. On sait combien l'hérédité, les mariages con-
sanguins auraient causé de surdi-mutités d'après l'opinion
courante; cependant, sur plusieurs enfants consanguins
dans une même famille, on n'en observera qu'un seul qui
sera sourd-muet. Sur 100 sourds-muets, il y en a de 5 à 8
seulement oit l'on peut accuser la consanguinité des parents:
A la campagne, les sourds-muets sont plus nombreux, et,
en Suisse, on les rencontre en même temps que les goi-
treux. La surdi-mutité acquise est beaucoup plus fré-
quente, elle s'observe dans environ 80 °/,, des cas; elle
survient à la suite d'affections cérébrales, dipthérie, fièvre
typhoïde, et surtout après la rougeole, la scarlatine, la
grippe ayant amené de graves lésions auriculaires (otor-
rhée, etc.) (V. OREILLE). On peut considérer, d'après
Trültsch, trois degrés de surdi-mutité : 4° surdi-mutité
congénitale : l'enfant n'a jamais entendu ni parlé; 2° surdi-
mutité précoce : l'enfant a entendu, mais n'a pas parlé -à
l'âge vocal ; 3° surdi-mutité tardive : l'enfant a parlé
quelque temps, puis il a perdu la parole.

L'anatomie pathologique de la surdi-mutité est encore
obscure, car les autopsies de sourds-muets sont rares :
on trouve des lésions de l'oreille des plus variées (lésions
de la caisse, ankylose des osselets et surtout altération de
l'oreille interne) ; enfin, dans les surdi-mutités d'origine
cérébrale, on observe l'atrophie de la troisième circonvo-
lution frontale.

Education des sourds-muets. Il n'y a pas de traitement
à proprement parler; mais, depuis longtemps, de généreux
philanthropes se sont préoccupés de l'éducation spéciale
des sourds-muets. Autrefois, ces malheureux étaient con-
fondus avec les idiots; leur intelligence restait inculte ; ils
étaient isolés du monde extérieur et de leurs semblables, ne
pouvant communiquer avec eux ; ils étaient à la charge de
la société. Ii en est tout autrement aujourd'hui et, dans tous
les pays civilisés, le sourd-muet reçoit une éducation spé-
ciale qui prouve que la surdité native n'entraîne aucune in-
firmité intellectuelle. Le sourd-muet instruit de notre époque
nous offre le cas le plus remarquable d'une activité psychique
complète, malgré l'absence de tout un ordre de sensations.
Déjà, vers 865, un archevêque d'York apprit à parler à
un sourd-muet. Au xvie siècle, Don Pedro Ponce, béné-
dictin espagnol, inaugura l'enseignement des sourds-muets
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En 4788, Heinicke, à Leipzig, et, à la même époque,
l'abbé de l'Epée, à Paris, inaugurèrent chacun une mé-
thode différente, ayant encore cours actuellement. L'abbé
de l'Epée se servit des doigts pour apprendre à parler aux
sourds-muets : c'est la dactytologie, qui consiste en atti-
tudes de la main, correspondant aux diverses lettres de
l'alphabet ; Heinike faisait lire le sourd-muet sur les atti-
tudes que prennent les lèvres de l'interlocuteur ; c'est la
méthode orale qui reproduit la parole, grâce à l'imita-
tion du mouvement des lèvres. La méthode mixte (phono-
mimie) combine les gestes de la main et les mouvements
labiaux. Depuis une vingtaine d'années, on emploie la
méthode orale : elle consiste à prononcer correctement,
en face du sourd-muet, une lettre déterminée; et à lui
faire répéter le même mouvement par imitation mimique
des organes de l'articulation des sons. Le toucher, com-
biné avec la vue, permet d'arriver ainsi à un degré d'édu-
cation extraordinaire. Le sourd-muet, voyant parler, com-
prend à la vue le mot prononcé devant lui; il parle lui-
même et peut atteindre, par l'exercice, une facilité d'élo-
cution des plus satisfaisantes. Dr L. PINEL MAISONNEUVE.

Les établissements où les sourds-muets reçoivent, en
même temps que l'éducation spéciale qui leur est néces-
saire, l'enseignement primaire et professionnel, sont de
deux sortes : les uns publics, les autres privés. — Les
établissements publics sont au nombre de trois : celui de
Paris (Institution nationale des sourds-muets, 254, rue
Saint-Jacques, 250 élèves), qui ne reçoit que des gar-
çons celui de Bordeaux, qui ne reçoit que des filles ; celui
de Grenoble, qui est mixte. Ils dépendent du ministère de
l'intérieur. L'âge d'admission est fixé, par la circulaire
ministérielle du 3 aoÛt 4867, de 9 à 42 ans. Mais il y a
une classe enfantine de 6 à 9 ans. La durée de l'instruc-
tion est de neuf ans, sans qu'en aucun cas un élève puisse
être conservé au delà de vingt et un ans. Les matières
enseignées comprennent la langue française, le calcul et
le dessin. Les principales professions apprises sont : pour
les garçons, la typographie, la lithographie, la sculpture
sur bois, la peinture sur porcelaine, la menuiserie, la cor-
donnerie, l'etat de tailleur, l'horticulture ; pour les filles,
la couture, le repassage, la peinture sur porcelaine et sur
éventails. Le régime est, en principe, l'internat. Le prix
de la pension varie avec l'établissement. En fait, presque
tous les élèves sont boursiers. Les bourses sont accor-
dées par l'Etat, par les départements et par les com-
munes ; les demandes doivent être adressées, suivant le
cas, au ministre de l'intérieur, au préfet ou au maire. Le
personnel est fourni par l'Institution nationale de Paris,
qui constitue à cet égard une véritable école normale de
professeurs pour sourds-muets. Les établissements privés
sont en grand nombre. Ils sont sous la surveillance de la
police municipale, et leur personnel enseignant est sou-
mis à certaines conditions de capacité constatées par des
examens. Plusieurs sont subventionnés par les conseils
généraux, et des bourses y sont, en outre, entretenues,
de même que dans les établissements publics, par les
communes et par les sociétés de bienfaisance.

Au premier rang des sociétés qui s'occupent de l'édu-
cation des sourds-muets, il convient de citer la Société
pour l'instruction et le protection des sourds-muets
(V. SOcIÉTÉ, t. XXX, p. 453).

BIBL. : HARTMANN, Taubstummeit et Taubstummenbil-
dung; Stuttgart, 1880. — ENGELMANN, Surdi-mutité et
Traitement, dans Medical Record, 1888.

SURDITÉ (Pathol.). Définition. On appelle ainsi la
perte plus ou moins complète de l'ouïe; s'il y a surdité
complète, c'est la cophose; la dysécée est la surdité in-
complète. C'est une infirmité très fréquente qui devrait
l'être infiniment moins si toutes les affections de l'oreille
qui amènent la surdité étaient bien soignées et en temps
utile (V. OREILLE, OTITE). Si l'on prend trois personnes
au hasard, il y en a une au moins qui entend mal, et, fait
curieux, c'est que l'on est souvent sourd sans le savoir,
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car l'acuité auditive normale étant beaucoup plus étendue
qu'il ne nous est nécessaire, l'ouïe peut baisser considé-
rablement sans que nos relations sonores usuelles en soient
le moins du monde affectées. Les personnes qui n'ont pas
de bourdonnements d'oreille s'aperçoivent que celle-ci de-
vient dure, comme on dit vulgairement, seulement lorsque
le mal est irrémédiable.

Causes. Elles sont multiples : on peut dire que toute
affection de l'oreille moyenne ou interne peut amener la
surdité. C'est surtout dans les trois premières années de
la vie qu'elle débute, âge où l'otorrhée est si fréquente
et si mal soignée par suite du funeste préjugé qui prétend
qu'un écoulement d'oreille est salutaire en éliminant le
trop-plein de nos humeurs. Les maladies éruptives, les
oreillons, en amenant des complications auriculaires, peu-
vent aboutir à une surdité plus ou moins complète ; on a
vu des surdités réflexes passagères dues aux vers intesti-
naux; celle qui survient brusquement sans lésion aucune
de l'appareil auditif et qui disparait de même s'observe
chez les névropathes, dans l'hystérie ; les surdités trauma-
tiques survenant après des lésions de l'oreille à la suite
d'explosion de dynamite, de la foudre, sont d'intensité va-
riable. Certaines professions prédisposent à la dureté de
l'ouïe : par un bruit permanent qui irrite constamment les
centres auditifs, surdité des chaudronniers, des ouvriers
d'usine, principalement métallurgistes, tisserands, télé-
phonistes; d'autres amènent la cophose par un bruit des
plus violents ébranlant l'oreille : artilleurs, ouvriers des
mines ; d'autres enfin par un travail dans un air raréfié ou
comprimé: aéronautes, guides, scaphandriers, ouvriers tra-
vaillant dans l'air comprimé. Le tabac, l'alcool, le plomb
occasionnent des surdités toxiques, de même que le sulfate
de quinine, le salicylate de soude; certaines maladies gé-
nérales, la syphilis (sclérose de l'oreille), la tuberculose (otite
tuberculeuse), amènent la surdité par des mécanismes dif-
férents; mais de beaucoup la cause la plus banale de la
surdité qui s'installe lentement, sournoisement, c'est l'otite
seléro-fibreuse, l'ankylose des osselets qui survient dans
l'âge mûr et qui est extrêmement héréditaire. Ces surdi-
tés de l'adulte et surtout du vieillard, on les observe à tous
les degrés, elles dépendent de l'arthritisme et de Parte-
rio-sclérose.

Les gens atteints de surdité ont souvent un aspect ca-
ractéristique; presque toujours ils s'efforcent de dissimuler
leur infirmité. Fixant son interlocuteur, cherchant à lire
sur ses lèvres les paroles qu'il n'entend pas, le sourd est
souvent triste, vivant dans le silence absolu, au milieu de
tout ce qui vit et remue; ne s'entendant pas, il parle ou
trop haut ou trop bas. Rien de plus facile que le dia-
gnostic de la surdité, sauf parfois chez quelqu'un ayant
intérêt à simuler; mais ce qu'il faut, c'est de savoir le
degré de la maladie. On y arrive au moyen d'instruments
mesurant l'acuité auditive et qu'on appelle acoumètres, au-
diomètres ou d'une façon approximative avec la voix parlée
chuchotée, le marteau, le diapason.

Le pronostic de 4a surdité est variable; lorsqu'elle est
peu prononcée, les malades ne s'en doutent même "pas;
s'il n'y a qu'une oreille d'atteinte, il peut en être de
même, mais lorsque la surdité est complète et atteint les
deux oreilles, cette infirmité devient grave en ce qu'elle
gêne et entrave les relations et empêche l'exercice de bien
des fonctions (9 conscrits sur 4.000 sont refusés pour
cause de surdité).

Traitement. Les multiples traitements de la surdité
prouvent leur inanité : c'est là que triomphe malheu-
reusement le charlatanisme; le traitement chirurgical de
la sclérose de l'oreille par la mobilisation et l'extraction
du petit os de la chalne des osselets qu'on appelle l'étrier
a paru donner quelques résultats. Certains appareils de
prothèse auriculaire : cornets acoustiques, audiophones,
tympans artificiels peuvent rendre des services et dimi-
nuer, dans une certaine mesure, la surdité. ;Mais s'il est
presque toujours impossible de guérir cette pénible infir-
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mite parce que les malades ne consultent que des années
parfois après que les lésions de l'oreille sont devenues
incurables, il serait relativement facile de diminuer des
trois quarts le nombre des sourds, si les otites de l'en-
fance et de l'adolescence étaient soignées d'une façon
judicieuse. C'est l'hygiène de l'oreille, de l'audition qui
empêchera la surdité de survenir. Il faut faire la prophy-
laxie de l'oreille dès la naissance, éviter au nourrisson le
coryza, cause d'otite ; grande en effet est ht fréquence de
l'otite moyenne suppurée du nouveau-né amenant la
surdi-mutité (V. ce mot), car tout enfant qui devient
sourd dans les premières années de la vie est condamné
à devenir muet s'il sait déjà parler : par oubli de lan-
gage qu'il n'entend plus ou par impossibilité d'apprendre
la parole qu'il n'a jamais entendue. C'est entre deux et
quinze ans que se décide la conservation de l'ouïe, car on
ne naît pas sourd, on le devient; c'est donc pendant la
jeunesse qu'il faut Iutter contre les otites, soigner le nez
pour éviter les infections de la trompe d'Eustache (V. NEZ),

car on peut dire (Lermoyez) « nez bouché dans l'en-
fance, oreille bouchée dans l'ego mûr ». Il faut défendre
les métiers exposés au froid, aux poussières, aux bruits
stridents à ceux dont les oreilles sont susceptibles. Il est
indispensable de connaître l'audition des écoliers; on a pu
dire avec raison que l'avenir intellectuel d'un enfant est
en rapport avec son acuité auditive ; combien d'enfants
qui passent pour paresseux et distraits qui ne sont que
sourds ! Les statistiques prouvent qu'un cinquième des
écoliers ont des végétations adénoïdes qui amèneront la
surdité si on ne les opère pas et qu'un quart des enfants
ne peuvent écrire correctement une dictée faite à voix
haute à la distance de 6 m.

En résumé, pour éviter la surdité, il faut soigner dès
l'enfance les moindres maux d'oreilles, unique cause de
cette infirmité qui afflige plus ou moins un tiers de l'hu-
manité.	 Dr PINEL MAISONNEUVE.

Surdité verbale (V. APHASIE).

BIBL. : GELLC, Suite d'études d'otologie, 1875-82. —
CASTEX, Maladies du larynx, nez, oreilles, 1899. — LEE.-
MoYEZ, Thérapeutique des maladies de l'oreille, 1900.

S U R DO U X. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de
Limoges, cant. de Chàteauneuf; 251 hab.

SURE (allem. Sauer). Rivière de Belgique. Elle prend
sa source aux confins des localités de Morhet et de Nives,
passe à Witry, à Hollange, à Martelange, forme la limite
entre la Belgique et le grand-duché de Luxembourg, entre
dans le Luxembourg, passe à Diekirch, et se jette dans la
Moselle à Wasserbillig, après un cours de 475 kil. environ,
dans la direction générale de l'O.-N.-O. à l'E.-S.-E. La
Sure a reçu, à droite, l'Alzette, l'Ernz blanche, l'Ernz
noire; à gauche, la Wiltz, l'Onr, le Gaibach et la Prüm.
Elle est navigable pour les petits bateaux depuis le con-
fluent de l'Alzette.

SURE. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot, t.
XIV, p. 4424).

SURE. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,
cant. de Pervenchères; 514 hab.

SUREAU (Sambucus T.). I. BOTANIQUE. — Genre de
Rubiacées-Sambucées, représenté par des arbres, des ar-
bustes et des herbes vivaces des régions tempérées, à feuil-
les opposées pennatiséquées, stipulées, à fleurs disposées en
corymbes de cymes ; calice 5-denté, corolle rotacée à 5 lobes ,
5 étamines, ovaire surmonté de 3 stigmates sessiles, baie
uniloculaire renfermant 3-5 noyaux monospermes. L'es-
pèce principale est le S. nigra L., ou Sureau noir, Grand
Sureau, Seure, Hautbois, etc., disséminé dans les haies
et les bois, cultivé dans les jardins. On emploie en méde-
cine l'écorce de la racine fraîche, qui est un hydragogue
et éméto-cathartique puissant, très utile dans les hydro-
pisies, dans l'ictère simple, et même dans la dysenterie
comme substitutif ; son action stimulante sur la peau pro-
voque ou-ramène les exanthèmes, L'infusion d'écorce ou
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fleurs est utile topiquement contre les oedèmes localisés,
l'érysipèle, les ophtalmies, etc. Le suc d'écorce s'emploie
à l'intérieur à la dose de 30 à 60 gr., le rob des baies à
la dose de 2 à 8 gr., l'infusion des fleurs à la dose de 4 gr.
pour 4 litre ; on prépare aussi un hydrolat de fleurs sèches,
employé comme véhicule dans les potions stimulantes et
autres. Le S. ebulus L. ou Sureau herbacé, Hièble, et
le S. racemosa L. ou Sureau à grappes, tous deux ré-
pandus dans nos régions, peuvent servir aux mêmes usages.

Rameau florifère du Sambucus ebulus L.

Il en est de même du S. canadensis L. et du S. peru-
viana H. B. K. Le sarcocarpe des Sureaux renferme d'or-
dinaire en abondance une matière tinctoriale qui sert à
colorer les Vins. — SUREAU AQUATIQUE, SUREAU DES MA-
RAIS. Le Viburnum opulus L. (VIORNE).	 Dr L. Ha'.

II. HORTICULTURE ET SYLVICULTURE.— Le Sureau (Hièble)
Sambucus Ebulu, L., qui annonce les terres profondes,
fraîches et de bonne qualité, estparfois nuisible dans les bois
où il se développe avec trop de vigueur, en étouffant les
jeunes semis sous son épais feuillage ; il n'offre d'ailleurs
aucun intérêt pour l'horticulture. Le Sureau rouge ou su-
reau à grappes, S. racemosa L., est envahissant comme
le précédent et il peut aussi être nuisible aux tout jeunes
arbres des forêts. .Mais si dans les forêts on le combat,
on l'apprécie, en horticulture, pour parer les jardins. Son
mérite principal réside dans ses fruits, d'un rouge vif à la
maturité, succédant, en automne, à des fleurs blanches dis-
posées en panicules ovoïdes et compacts. Ce sureau, com-
mun dans les foréts de montagne, aime les sols frais et
fertiles. Le Sureau commun, et on peut dire populaire, est
le S. nigra L., à fruits noirs quand ils sont bien ranis,
partout cultivé en cépées, en arbres isolés ou en haies.
Lorsqu'il est de forme régulièrement arrondie, ce sureau,
déjà intéressant par son feuillage, est un joli arbre lors-
qu'il se couvre de ses larges corymbes de fleurs blanches
et odorantes. Comme les autres espèces,. il demande, pour
prospérer, un terrain frais, et il réussit dans toutes les'
régions tempérées. Lorsque les Sureaux sont placés dans le
milieu qui leur convient, leur culture est facile, ou plutdt
n'exige aucun soin particulier. On les multiplie de boutures
et plus habituellement de drageons. 	 G. BOYER. -

III. PHARMACIE. — On emploie les fleurs, l'écorce et
le fruit du sureau. Les fleurs, en infusion, à la dose de
5 gr. pour 4,000 gr. d'eau sont employées à l'intérieur
comme excitantes et diaphorétiques,. A la dose de 25 gr.
à 50 gr. pour 4.000 d'eau, en infusion,,elles servent pour
des fumigations ou lotions résolutives. L'écorce moyenne
du sureau est drastique, et a été employée comme purga-
tive, contre l'hydropisie ; on en faisait des décoctions.
Les fruits fournissent un suc, qui, concentré, forme le
rob de sureau, purgatif à la dose de 42 à 45 gr.

SUR-EGALISOIR (Pyrotechn.) (V. POUDRE).
SURELLE (Oxalis L.). Genre de Géraniacées-Oxali-

dées, composé d'environ 200 espèces des régions tempe-
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rées et chaudes du globe ; ce sont des herbes ou des ar-
brisseaux à feuilles alternes de formes très diverses, à
tige très variée, aérienne, souterraine ou bulbeuse, à
fleurs axillaires, solitaires ou réunies en cymes unipares.
Fleurs hermaphrodites et pentamères; 40 étamines à an-
thères biloculaires introrses; ovaire à 5 lobes, mono- ou
polyspermes ; capsule loculicide. L'espèce type, O. aceto-
sella L., ou Surelle, Alleluia, Herbe de Pâques, Pain de
coucou, petite Oseille, etc., est une herbe vivace, commune
dans les bois montueux de l'Europe. Les feuilles possèdent
une saveur acidulée due à du bioxalate de potasse, ont
des propriétés légèrement antiscorbutiques, et servent à
faire des boissons tempérantes et rafraîchissantes. L'O. cor-
niculata L. du Midi présente les mêmes propriétés. Au
Mexique on mange les rhizomes et tubercules de l'O. escu-
lenta Link et de l'O. tetraphylla Cav., et au Pérou, ceux
des O. crenataJacq. O. crassicaulis Zucc., O. Deppei, etc.

Oxalis crenata Jacq. Branche feuillée.

Au Cap, on mange les feuilles acidulées des O. compressa
Jacq., O. caprina et O. zonata, en Amérique celles des
O. frutescens, O. enneaphylla Cav., etc. L'O. sensi-
tira L. est préconisé dans l'Inde contre l'asthme, la phti-
sie, les morsures des scorpions et des insectes venimeux.
En Abyssinie, l'O. anthetminthica Rich. passe pour un
bon ténifuge, a la dose de 60 gr. ; c'est l'Habbi-Tschogo
ou le Mitchamitcho des naturels. 	 Dr L. Hs.

SURENCHÈRE (Procéd. civ.) (V. &touea).
SURÉROGATION. Mérites et oeuvres surérogatoires

(V. INDULGENCE, t. XX, p. 756).
SURESNES (Surisno:, Serenoe). Com. du dép. de la

Seine, arr. de Saint-Denis, cant. de Puteaux, sur la r. g.
de la Seine ; 9.057 hab. Stations du chem. de fer de l'Ouest
(lignes de Versailles et des Moulineaux) ; tramways et ba-
teaux pour Paris. L'étymologie du nom de cette localité
n'a pas pu être expliquée de façon satisfaisante ; on sait
seulement que le village existait au temps de Charles le
Simple qui, en 918, le donna à Robert, comte de Paris, et
abbé de Saint-Germain des Prés. Dès lors et jusqu'à la
Révolution, cette abbaye conserva la majeure partie de la
suzeraineté à Suresnes. Ce modeste bourg eut l'honneur
d'être choisi comme lieu de conférences pour traiter de la
paix du royaume en 4593 ; il y fut démontré à Henri IV
qu'elle ne serait obtenue que par sa conversion. Suresnes
a été autrefois un pays vignoble ; le vin qui s'y récoltait,
médiocre de qualité, a bénéficié du renom qu'avait, au
xvie siècle, le vin de Surin, dans le Vendumois. Chaque
année, on y couronne une rosière ; cette institution remonte
it l'année 4779. De nos jours, la transformation du Bois
de Boulogne en promenade parisienne a mis de plus en
plus Suresnes en contact avec la capitale et a augmenté
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son importance. L'industrie s'y est développée, en même
temps que les maisons de plaisance s'y multipliaient tout
autour de l'agglomération historique dont l'aspect s'est peu
modifié. Sa situation si heureuse, en face même du bois,
les belles routes qui, de toutes parts, y aboutissent, lui
ont valu d'être un des centres les plus fréquentés du cy-
clisme et de l'automobilisme. Suresnes est dominé par le
mont Valérien (V. ce mot) qu'une loi du 29 juil. 4850
a rattaché tout entier à son territoire.	 F. BoURNoN.

BIIIL.: L'abbé LEDEUr, Histoire du diocèse de Paris, éd.
de 1883, t. III, pp. 47-52. — Ed. FOURNIER, Suresnes. Notes
historiques; Paris, 1890, in-8.

SURESTARIE (Mar.) (V. STARIE).

SURETÉ. I. Ancien droit. — SÛRETÉ BRISÉE. —
Cela se dit dans le cas d'assurement ou sauvegarde rompue
(V. SAUVEGARDE).

II. Législation. — SURETÉ PUBLIQUE (V. POLICE).
III. Histoire. — LOI DE SÛRETÉ GÉNÉRALE (V. NAPO-

LÉON III, t. XXIV, p. 799).
IV. Technologie. — APPAREILS DE SÛRETÉ (V. Sou-

PAPE, t. XXX, p. 334).
SU RFACE. I. Géométrie. —Une surface est la figure

qui forme la limite d'un corps défini géométriquement. On
peut dire aussi que c'est dans l'espace le lieu géométrique
engendré par une ligne variable. Une surface peut être limi-
tée ou infinie. Pour qu'une surface puisse être étudiée au
point de vue géométrique, il est nécessaire qu'elle soit définie
d'une façon précise. Analytiquement, une surface est re-
présentée par une équation à trois variables f (x, y, z)— 0,
en coordonnées rectilignes. Cette équation se détermine
d'après la définition de la surface considérée. La théorie
des surfaces, c.-à-d. l'étude de leurs propriétés, de leurs
singularités, forme l'un des chapitres les plus importants
de l'ensemble de la science mathématique. Elle a fait l'ob-
jet de travaux et d'ouvrages fort nombreux, au cours du
xIxe siècle, et elle a reçu de grands perfectionnements;
cependant, malgré les progrès accomplis, il reste encore
dans cette voie un bien large champ de recherches ouvert
aux mathématiciens. Cette théorie des surfaces est l'une
de celles où la géométrie et l'analyse se prêtent le plus
heureux concours mutuel. Elle offre, même dans sa par-
tie élémentaire, l'un des meilleurs exemples de l'applica-
tion du calcul infinitésimal à la science de l'étendue. Les
propriétés des équations différentielles s'y rattachent étroi-
tement. On pourrait même dire que certains chapitres de
l'analyse, et notamment les équations aux dérivées par-
tielles, sont sortis de l'étude des surfaces. On y a été
amené par la nécessité de résoudre certains problèmes,
contre lesquels venaient échouer les efforts de la géomé-
trie pure. Nous ne saurions entrer ici dans aucune con-
sidération sur la classification des surfaces, qui peut être
envisagée à bien des points de vue différents, ni même in-
diquer les études relatives aux surfaces des espaces à plus
de deux dimensions, qu'il nous suffit de mentionner. Ces
recherches, en dépit de la terminologie géométrique qu'on
y emploie, relèvent surtout de l'analyse. C.-A. LAISANT.

II. Mécanique. — Un point matériel assujetti à de-
meurer sur une surface parfaitement polie est en équilibre
quand la résultante de toutes les forces qui le sollicitent est
normale à cette surface. S'il s'agit d'une surface dépolie, au-
trement dit s'il y a frottement, l'équilibre exige simple-
ment que la résultante des forces fasse avec la normale
à la surface un angle inférieur à l'angle de frottement.
Pour trouver le mouvement d'un point sur une surface
polie, on considère le point comme libre en adjoignant
aux forces réellement appliquées la réaction normale de
la surface, et l'on écrit les trois équations ordinaires du
mouvement d'un point entièrement libre. La grandeur de
la réaction n'est pas connue à priori ; on introduit donc,
de cette manière, une inconnue supplémentaire ; mais,
en revanche, l'équation de la surface fournit une équation
entre les trois coordonnées du point, et l'on dispose par
conséquent de quatre équations entre quatre inconnues,
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de sorte que le problème est théoriquement résolu. Dans
le cas particulier on il n'y a pas de forces directement
appliquées, la trajectoire du point sur la surface est une
ligne géodésique parcourue avec une vitesse constante. Le
mouvement d'un point sur une surface dépolie est plus
difficile à étudier : il faut écrire que la réaction tangen-
tielle est égale, à chaque instant, à la réaction normale
multipliée par le coefficient de frottement, et que cette
réaction tangentielle est directement opposée à la vitesse
du point. Un autre problème important de mécanique
est celui de l'équilibre et du mouvement d'une surface,
extensible ou inextensible, soumise à des forces données.
Le mot surface signifie alors une membrane d'épaisseur
infiniment petite. Ce problème conduit à des équations
aux dérivées partielles dont il est très difficile de tirer
parti.	 L. LEcoRNu.

SURFACE DES ONDES (V. ONDE, t. XXV, p. 388).
SUR FÉCONDATION (Physiol.) (V. FÉCONDATION).

SU R FO N DS. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. de Montfort-le-Rotrou ; 313 hab.

SURFONTAINE. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de
Saint-Quentin, cant. de Ribemont ; 243 hab.

SURFUSION (Phys.). Lorsqu'on refroidit un corps
liquide, il arrive souvent, lorsqu'il ne se troue pas en
présence d'un peu
de sa matière à
l'état solide, qu'il
reste liquide au-
dessous de son point
normal de solidifi-
cation, c.-à-d. au-
dessous de la tem-
pérature à laquelle
fond le même corps
quand il est solide.
Cette surfusion
cesse dès qu'on met
le corps en surfu-
sion avec une trace
du même corps à
l'état solide ; à ce
moment la solidifi-
cation se produit à
partir du point où

elle a commencé et
elle s'étend dans
tous les sens avec
une vitesse varia-
ble avec le degré
do surfusion et la nature du liquide; pendant ce temps, il
se dégage une quantité de chaleur qui correspond à la cha-
leur latente de fusion, absorbée par le corps lorsqu'on l'a
fait fondre, cette quantité de chaleur réchauffe le liquide
et le ramène à son point normal de solidification ; à ce
moment, la solidification rapide cesse et fait place à une
solidification lente qui se produit au fur et à mesure que
le liquide perd par seconde, par rayonnement et par con-
ductibilité, la chaleur que dégage la quantité de liquide
qui se solidifie par seconde ; la vitesse de cette seconde
solidification dépend donc en grande partie des conditions.
dans lesquelles le corps peut se refroidir, tandis que la
solidification qui se produit dès que la surfusion cesse est
à peu près indépendante de ces conditions ; elle se pro-
duirait encore dans un vase pour lequel la conductibilité
et le rayonnement seraient nuls.

Le degré de surfusion qu'un corps peut atteindre est
très variable. Les métaux ne semblent pas éprouver ce phé-
nomène ; l'eau l'éprouve un peu ; on peut refroidir de
l'eau pure un peu au-dessous de zéro en la préservant
des poussières et surtout en la mettant sous forme de
gouttes au milieu d'un liquide composé de même densité
qu'elle et sans action sur l'eau. La surfusion de l'eau
semble jouer un certain rôle dans les phénomènes du ver-
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glas où de la pluie très froide, probablement en surfusion,
tombe sur un sol très froid lui-même oh la surfusion
cesse aussitôt.

Le phosphore qui fond normalement à 41°,2 peut être
ramené au voisinage de 0° sans se solidifier, mais l'exemple
le plus curieux est celui de la glycérine, corps que nous
sommes habitués à considérer comme un liquide, bien que
son point de fusion soit à-1-470 ; mais ce corps peut être
refroidi à — 78° pendant assez longtemps sans se solidi-
fier, de sorte qu'il est difficile de l'obtenir à l'état solide et
qu'il reste indéfiniment liquide même pendant les grands
froids de l'hiver. Toutefois un petit cristal de glycérine
solidifié fait solidifier toute la masse si on le met en pré-
sence de re liquide au-dessous de + 47°. A. JOANNIS.

SURGÈRES (Surgerice). Ch.-l. de cant. du dép. de
la Charente-Inférieure, arr. de Rochefort; 3.302 hab.
(2.749 aggl.), sur la Gère, affi. dr. de la Charente. Gare
du ch. de fer de l'Etat, à l'intersection de l'embranche-
ment Niort à La Rochelle et Rochefort et du chem. de
fer dép. Marans à Saint-Jean-d'Angély. Actif commerce
d'eau-de-vie; laiteries, brasseries; bestiaux, charcuterie;
raines, plants de vignes américaines, etc. Faubourgs

Saint-Pierre, ancienne commune supprimée en 4854, et
Sa;nt-Gilles, ancienne abbaye de Sanctus Egidius fondée

par Guillaume IX
d'Aquitaine, trans-
ferée au xvt e siècle
aux Minimes qui
disparurent à la
Révolution; il n'en
subsiste que l'en-
ceinte et une cha-
pelle ruinée.— An-
cien château féodal
souvent restauré.
Eglise (mon. hist.)
dont le corps prin-
cipal est de la fin
du Xle siècle, les
transepts et le clo-
cher du xve .— La
maison de Surgè-
res, issue des com-
tes de Poitou, re-
monte aux Main-

.,	 .. M	 F•,^, ._	 ::.. ,-...	 -,.r} __T ' got : le premier fut
Guillaume de Sur-
gères cité en 4 027 ;
la famille s'étei-

gnit avec Guillaume IX au xive siècle, mais de nombreuses
branches, dont une subsiste (Granges de Surgères), font
remonter leur ascendance à des puînés. Jeanne Maingot,
sœur de Guillaume IX, porta la seigneurie de Surgères à
son époux Aymar de Clermont (1379). Elle passa, éga-
lement par les femmes, successivement à Henr y de Léris,
à Jean de Maumant (4487 et à Roderic de Fonsèqne, qui
devint baron de Surgères. Ses arrière-petits-fils furent
Charles et la belle Hélène de Surgères de l'escadron vo-
lant de Catherine de Médicis, chantée par. Ronsard et les
poètes de la Pléiade. Charles n'eut que deux filles, Hélène
et Diane; lainée porta la seigneurie de Surgères en dot à
Isaac de La Rochefoucauld (1600). La ville a racheté au duc
de La Rochefoucauld-Doudeauville ce qui lui restait de la
terre de Surgères (4832). — Le bourg de Surgères déclaré
ville en 1333 fut pris par Duguesclin en 4372; le château,
démoli par Louis XI en 4472, fut relevé sous Charles VIII et
de nouveau en 4 576.—Patrie dePairaud, cardinai''de Gurck

(4493-4505) et de Bersot (1- 4880). Ch. DEI..

BIBL.: VIAi&RT, Hist. de la maison de Surgères. -
NOLHAC le Dernier Amour de Ronsard, dans Nouv. Revue,
1882. - BOURRICAUD, Surgères, 1886.

SURHAUSSEMENT (Archit.). Terme employé pour
exprimer la manière d'être d'une courbe dont la hauteur,
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prise de la naissance au sommet, est supérieure à la
moitié de la plus grande largeur, ainsi l'arc surhaussé
ou en fer à cheval de l'architecture musulmane ou en-
core une demi-circonférence prolongée à sa base par deux
parties verticales.	 Ch. L.

SURGY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et cant. de
Clamecy; 722 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

SU RI AUYILLE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-
château, cant. de Bulgnéville ; 487 hab.

SURICATE (Zool.) (V. MANGOUSTE).

SURIGAO. Ville du N. de l'ile Mindanao (V. PHndP-
PINES), ch.-l. de la province du même nom ; 6.000 hab.
Le détroit de Surigao, au N., sépare Mindanao de l'île
de Leyte.

SURIN. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Niort,
cant. de Champdeniers; 4.005 hab.

SURIN. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Civray, cant.
de Charroux; 386 hab.

SURINAM (V. GUYANE NÉERLANDAISE).
SURINTENDANCE DES BEAUX-ARTS, DES BÂTIMENTS CI-

VILS (Anc. administr.) (V. BÂTIMENTS CIVILS, t. V, p. 773,
et BEAUX–ARTS).

SURINTENDANT DES FINANCES. Ministre chargé, sous
l'ancien régime, de la direction suprême des finances royales
Tels furent, sous Philippe le Bel, Enguerrand de Marigny ;
sous Charles VI, Montaigu et Pierre Desessarts. Le titre
n'est toutefois fixé que depuis Semblançay, sous Fran-
çois I. Les plus connus parmi ces ministres sont Sully,
Vieuville, Particelli (dit Emery) et Fouquet (V. ces noms),
après l'arrestation duquel la surintendance fut supprimée
(4661) : les ministres des finances prirent dès dors le titre
de contrôleur général, et, par exception (V.. NECKER), de
directeur général des finances. 	 H. MoNIN.

SURIS. Com, du dép. de la Charente, arr. de Confo-
lens, cant. de Chabanals ; 660 hab.

SURJET (Technol.) (V. COUTURE).

S U RJ 0 U R. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,
cant. de Châtillon-de-Michaille; 25f  ̀hab. ......

SU BLET DE CHOKIER (Erasme-Louis), homme d'Etat
belge (V. CHOKIER).

SUR LE TOUT (Blas.). On appelle ainsi un écusson
posé au centre d'un écartelé. Si cet écartelé est déjà sur
un autre, on dit sur le tout du tout.

S U R M EL I N. Rivière du dép. de la Marne (V. ce mot,
t. XXIII, p. 249).

SURMENAGE. Le terme de surmenage a été appliqué
tout d'abord par les bouchers, pour désigner l'état dans
lequel se trouvaient les bêtes épuisées par la fatigue et
qu'on livrait aux abattoirs, sans repos préalable. La
viande de ces animaux présentait un aspect particulier,
tachetée de points rouges d'où le terme de persillée
donné à cette viande; elle avait une odeur désagréable et
se putréfiait très rapidement. Depuis, l'expression de sur-
menage s'est appliquée à l'homme. Toute fatigue pro-
longée soit d'origine intellectuelle, soit d'origine physique
conduit au surmenage. Quand on veut étudier cette ques-
tion si importante, tant au point de vue scolaire qu'au
point de vue social, on doit partir nécessairement des
deux propositions suivantes. Tout travail quel qu'il soit
indique une dépense d'énergie, un processus chimique
dans l'intérieur des cellules. Les cellules ont besoin d'In-
tervalles de repos pour permettre le rétablissement de
leur équilibre chimique, détruit par le travail. Aujour-
d'hui on dit que toute période de catabolisme doit être
suivie d'une période d'anabolisme.

Ajoutons encore que les processus chimiques ne sont
pas les mêmes dans un organisme sain et dans un orga-
nisme épuisé. A mesure que la fatigue augmente, la toxi-
cité des produits fabriqués augmente également, et c'est
dans ce mécanisme chimique qu'il faut rechercher les
causes des désordres graves et persistant, constatés dans
le surmenage. La courbature fébrile qui suit les efforts
exagérés et prolongés est une véritable intoxication ca-
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ractérisée par une élévation thermique qui dépasse 40°,
une accélération cardiaque, donnant lieu à des troubles
dans tout l'appareil circulatoire, qui peuvent persister
même après une longue période de repos.

Le surmenage physique constitue le meilleur facteur
pour mettre l'organisme en état de réception morbide, et
il faut attribuer les épidémies de fièvre typhoïde ou de
méningite cérébro-spinale qui frappent si souvent les mi-
litaires au surmenage auquel ils sont exposés. Entraîne-
ment et surmenage expriment en réalité deux idées oppo-
sées : l'entralnement méthodique a pour objet d'éviter le
surmenage, tout en mettant l'individu entraîné dans les
conditions nécessaires pour effectuer un travail bien su-
périeur à celui qu'il aurait produit sans cette phase pré-
paratoire. Un entraînement bien compris doit aller jusqu'à
la fatigue, cela est presque nécessaire, mais ne doit pas
provoquer certains troubles qui se rattachent alors au
surmenage.

On peut dire qu'il y a simplement fatigue quand les
sensations pénibles sont transitoires, qu'elles ne s'accom-
pagnent pas de mouvements fébriles. Partant de cette donnée
acquise désormais que l'organisme qui travaille brille en
premier lieu ses hydrates de carbone et ses graisses, on
est en droit d'affirmer que le surmenage devient mena-
çant quand la réserve de ces substances étant épuisée,
l'organisme fait appel à ses éléments albuminoïdes ; il
consomme alors, non plus son combustible, mais ses élé-
ments de constitution, c'est un navire qui n'ayant plus de
charbon brûle ses parois pour entretenir l'activité des
foyers. Nous avons un procédé délicat pour reconnaltre le
point limite : quand l'élimination de l'urée ou mieux de
l'azote total par les urines augmente brusquement, c'est
que nous attaquons la substance musculaire, la réserve
ultime. Ce que nous venons de dire du surmenage phy-
sique s'apphque entièrement au surmenage intellectuel.
Les cellules nerveuses sont encore plus délicates que les
cellules musculaires, et l'observation microscopique dé-
montre clairement que ces cellules subissent des transfor-
mations manifestes quand elles produisent un travail con-
sidérable et prolongé. Mott a vu que les cellules de la
moelle d'un animal fatigué par un exercice de plusieurs
heures étaient diminuées d'un tiers, que leur contenu était
complètement modifié. Il suffit de noter avec quelle rapi-
dité s'émousse l'attention surtout chez les jeunes sujets. Une
heure de classe pour des enfants de douze ans suffit pour
déprimer leur faculté d'attention. Et cette observation des
variations dans l'attention doit conduire à des règlements
scolaires bien différents de ceux actuels ou du moins de
ceux de jadis, car certains progrès ont été faits dans ce
but ; malheureusement la surcharge des programmes reste
une des plus puissantes causes de surmenage.

J.-P. LANGLOIS.

SUR MONT. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant. de Clerval; 484 hab.

SURMONTÉ (Blas.) (V. SOMMÉ).
S U RM U LET. I. ICHTYOLOGIE. — Nom vulgaire d'une

forme du genre Mullus, le Mullus surmuletus (V. MULET).

II. PÉCBE. — Ce poisson, abondant sur les côtes de
Bretagne, se pêche pendant l'été par grande eau ; il s'ap-
proche alors de la surface.

III. ART CULINAIRE. — Le surmulet subit les mêmes
préparations culinaires que le rouget (V. ce mot).

SURMULOT (Zool.) (V. RAT).
SURPLIS. L'origine de cet ornement ecclésiastique est

une modification de l'aube, confectionnée plus ample et
avec des manches plus larges. La coutume s'étant intro-
duite parmi les ecclésiastiques, surtout dans le Nord, de
porter des robes fourrées de peaux, il fallut donner au
corps de l'aube plus de largeur et aux manches plus d'am-
pleur. On appela l'objet ainsi transformé superpelliceum,
lunica superpellicialis, en français surpelisse; d'où est
venu le mot SURPLIS. Il semble que, primitivement, le sur-
plis descendait jusqu'aux talons; mais cette longueur étant
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gênante, on se mit à la diminuer? et on la diminua tel-
lement que les conciles durent intervenir et exiger que le
surplis descendit au moins jusqu'au milieu des jambes :
Clerici habeant superpellicea ultra medias tibias
longa. D'autre part, les fourrures ayant cessé d'ètre en
usage, la largeur des manches devint inutile et incom-
mode. Vers le commencement du xvni e siècle, on les rejeta
en arrière et on les plissa, après avoir fait par-dessous
des trous pour passer les bras. Telle est l'origine du sur-
plis it ailes. — Le surplis est le signe de la clérica-
ture. L'évêque qui le remet au clerc lui dit qu'il doit
représenter en lui le nouvel homme, créé selon Dieu,
dans la justice et la sainteté de la vérité. Comme il ne
se bénit point, on peut le tolérer en coton dans les églises
pauvres. La rubrique du Missel requiert le surplis du
servant de la messe. — Le ROCHET est un surplis à man-
ches étroites. Il est particulier aux prélats et aux cha-
noines. Lorsqu'il est découvert, il est un signe de juri-
diction. Il se fait en lin; mais on ne le bénit pas.

SURPLOMB (Archit.). Construction en saillie, comme
un balcon ou une corniche, dépassant le nu d'une façade;
mais on dit aussi qu'une construction est en surplomb
lorsque, par suite de tassement ou de bouclement, une
partie de mur sort de la ligne verticale et dépasse sen-
siblement cette ligne indiquée par un fil auquel est sus-
pendu un plomb. Le surplomb ou hors d'aplomb d'un
mur est envisagé comme une cause de ruine de ce mur et
peut motiver une mesure administrative en ordonnant la
démolition.	 Ch. LUCAS.

SURPRODUCTION. La surproduction (ou production
dépassant la consommation) est considérée par les uns
comme un accident anormal (bien que répété), par les
autres comme un concomitant régulier du système écono-
mique contemporain. Il est reconnu en tout cas que ce
phénomène est spécial à ce dernier système, qu'il ne se
rencontre ni dans l'économie familiale, ni dans l'économie
urbaine ou de l'échange direct, et qu'il s'est observé seu-
lement avec le développement de l'économie de l'échange
indirect, accompagné de grande production, de machi-
nisme, de communications faciles et de libre concurrence.
La production industrielle, dans un pareil système, ne
peut connaître exactement la clientèle de consommation
à qui ses produits doivent finalement aboutir, dans les
multiples parties d'un pays ou même dans les différentes
régions du monde entier, après une série d'intermédiaires
nombreux; d'autre part, l'emploi des machines n'est éco-
nomique qu'à la condition de produire beaucoup, et l'est
d'autanttlus, en général, que la production est plus abon-
dante et plus rapide à la fois. Aucune limitation n'arrê-
tant l'entreprise individuelle, il se trouve ainsi que les
produits peuvent être jetés sur le marché en masses
énormes qui ne rencontrent pas une demande suffisante.
En effet, si les besoins peuvent être extensibles et la satis-
faction donnée à ces besoins se compliquer et se développer
beaucoup, le besoin possible d'un produit ne suffit pas,
dans notre système économique, à l'absorber en n'importe
quelle quantité : il n'est un débouché pour le produit que
dans la mesure où il est accompagné d'un pouvoir d'acqui-
sition suffisant (c.-à-d. de disponibilités suffisantes dans
le revenu des individus qui peuvent éprouver ce besoin).
Or, le revenu des différents groupes d'individus consom-
mateurs ne s'accroit pas forcément en même temps et
d'autant que la quantité et le bon marché dés produits.
— Il faut noter aussi l'influence que peuvent avoir les
tarifs protecteurs s'opposant les uns aux autres et abou-
tissant à accumuler devant ou derrière ces barrières d'ar-
rêt les produits qui tendaient à les traverser. — Pour
une étude des faits principaux, des causes et des remèdes,
V. CRISE, COLLECTIVISME, ECONOMIE POLITIQUE. F. - SIMIAND.

SURQUES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Omer, cant. de Lumbres ; 357 hab.

SU [MAIN. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,
cant. de Trévières; 255 hab.

SURPLIS — SURVEILLANCE

SURRÉNAL (Anat.) (V: CAPSULE, § Anatomie).
S U R R EY. Comté d'Angleterre, au S. de la Tamise,

entre le Middlesex au N., le Kent à l'E., le Sussex au. S.,
Hampshire et Berks à l'O. ; 4.963 kil. q. et 4.734.343
hab. en 4891, dont 4.209.702 appartiennent au comté
administratif de Londres et 402.695 à celui de Croydon,
ce qui en laisse 448.856 au Surrey administratif. Il oc-
cupe la région des Downs, collines crétacées fertiles, pro-
duit des céréales, du houblon, des légumes ; les champs
occupent 30 °/e, les prairies 30 04, les bois 40 0/0 de
la superficie; on y nourrit (en 1890) 42.600 chevaux,
46.000 boeufs, 80.000 moutons et 28.000 porcs. Le
ch.-l. est Guildford.

SURREY (Comtes de). Ce titre appartint d'abord à
la famille de Warenne (V. ce nom). H passa ensuite
aux Fitzalan (V. ce nom), puis aux Howard. Pour ces
derniers, qui ont été également dues de Norfolk, V. ce
nom.

SURROGATE (V. Cosmos).	 -
SURSATURATION (Phys.) (V. CRISTALLISATION).

SURSÉANCE. Le mot de surséance est peu employé
aujourd'hui. Il désignait autrefois la concession d'un dé-
lai par un jugement ou par un acte de l'administration.
Ainsi les lettres de répit et d'Etat qu'on obtenait en chan-
cellerie contenaient des clauses de surséance. Les juges,
aujourd'hui, peuvent accorder des délais de grace aux dé-
biteurs pour le payement de leurs dettes (V. DÉLAI).

BIBL. : MERLIN, Rep. universel et raisonne de juris-
prudence; Bruxelles, 1828, 5° éd., v° Surséance.

SiiR-SEISSA. Vallée de Suisse (V. OBERHALBSTEIN).

SURTAINVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Cherbourg, cant. des Pieux ; 962 hab. Station balnéaire.
Mines de plomb argentifère. Carrières de granit.

S U RTA U VILLE. Com. du dép. de l'Eure, arr. et cant.
de Louviers; 295 hab.

SURTAXE D 'ENTREPÔT (Contr. ind.) (V. DOUANE, t, XIV,
p. 993).

SU RTO UT. I. CosTUME (V. COSTUME, t. XII, pp. 1467).
Il. ORFÈVRERIE. — Grande pièce d'orfèvrerie, d'argent

ou de cuivre doré, en forme de plateau, que l'on place
comme ornement au centre de la table dans des repas d'ap-
parat, et sur laquelle on dispose des compotes, des fruits,
des fleurs, etc. L'usage de servir des entremets dans de
la vaisselle ayant l'apparence de surtout semble remonter
au xve siècle ; mais à une époque fort ancienne on avait
déjà l'habitude de garnir le milieu des tables à manger de
pièces d'orfèvrerie ou d'objets d'art. Dès la fin du xvlIe,
les surtouts proprement dits figuraient couramment sur
la table royale. Au xvIiie on en fit en porcelaine et
en faïence, et ils se rencontrent dans toutes les classes
de la société. De nos jours, le surtout est ordinairement
remplacé par une corbeille d'argent, de cuivre argenté
ou de porcelaine, garnie de fleurs naturelles, qui-cons-
titue une parure fraîche, gracieuse et relativement peu
coûteuse.

SURVEILLANCE DE LA HAUTE POLICE. La surveillance
de la haute police, abolie aujourd'hui, était une peine
prononcée à titre principal dans les cas prévus par les
art. 400, 408, .138 et 442 du C. pén., mais plus géné-
ralement comme condamnation accessoire. Elle résultait
toujours des condamnations aux travaux forcés, à la dé-
tention, à la réclusion et au bannissement, à moins de
déclaration formelle de l'arrêt en sens contraire, ou de
celles prononcées pour crimes ou délits contre la sûreté
de l'Etat ; elle était appliquée en outre dans tous les cas
où des dispositions de la loi pénale l'ordonnaient. Elle avait
pour but de soumettre celui qui- l'avait encourue à une
surveillance active de l'administration pendant un temps
déterminé après l'expiration de la peine principale ou après
la condamnation, suivant les cas; -le maximum' était de
vingt ans, mais l'arrêt ou le jugement de condamnation
pouvait en réduire la durée. Le condamné soumis à la
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SURVEILLANCE — SURVIE

surveillance devait déclarer le lieu où il voulait fixer
sa résidence ; il ne pouvait en changer sans autorisa-
tien du ministre de l'intérieur, . et cette autorisation ne
pouvait lui être accordée qu'autant qu'il y justifiait d'un
séjour d'au moins six mois. Le condamné devait se pré-
senter dans les vingt-quatre heures de son arrivée de-
vant le maire du lieu qui lui était assigné; il était tenu
de faire constater qu'il ne l'avait pas quitté en se pré-
sentant à des époques fixées, soit à la mairie, soit au bu-
reau de police. Toute infraction à ces dispositions consti-
tuait la rupture de ban (V. BAN, t. V, p. 498). La surveil-
lance pouvait être remise ou sa durée réduite par voie de
grace, ou bien être suspendue par voie administrative.
Les résultats de cette pénalité étaient désastreux : dési-
gnant en quelque sorte le condamné à l'attention publique,
elle empêchait d'une façon à peu près absolue son reclas-
sement dans la société. La surveillance de la haute po-
lice a été supprimée par la loi du 27 mai 188b et rem-
placée par la défense faite au condamné de paraître dans
certains lieux dont le séjour lui serait interdit par une
décision du gouvernement. Les dispositions qui réglaient
l'application, la durée, la remise et la suppression de la
surveillance sont applicables à l'interdiction de séjour;
elle ne peut toutefois être prononcée que comme peine
accessoire. Le condamné n'est plus assujetti à résider
dans un lieu déterminé, ni soumis à une surveillance in-
cessante ; il lui est simplement interdit de se présenter
dans quelques lieux ou contrées qui lui sont désignés, les
uns à titre général comme le dép. de la Seine, les autres
à titre spécial. Cette interdiction est portée à la connais-
sance du condamné par un arrêté dn ministre de l'inté-
rieur pris sur le rapport du préfet et qui doit lui être si-
gnifié avant sa libération. Dès lors jusqu'à l'expiration du
temps fixé par le jugement pour la durée de l'interdic-
tion, qui ne peut excéder vingt ans, le condamné reste
libre de se rendre sans étre inquiété en quelques lieux
que ce soient, à l'exception de ceux qui lui sont formel-
lement prohibés. Les infractions aux arrêtés d'interdic-
tion de séjour sont punies d'une peine de six jours à cinq
ans d'emprisonnement. 	 L. LEVASSEUR.

SURVIE.PRÉsOMPTION DE SURVIE. — Lorsque deux per-
sonnes meurent dans le même événement, et qu'elles sont
appelées à la succession l'une de l'autre, il est important de
déterminer laquelle est morte la première, puisque celle
d'entre elles qui a survécu à l'autre, ne fftt-ce que d'un
instant, q succédé à cette dernière. La preuve de l'ordre
des décès peut être administrée par tous moyens, même
par témoins et par présomptions de faits ; par exemple
on peut décider qu'un incendie s'étant déclaré au second
étage d'une maison, la personne qui habitait à cet étage
est présumée être morte avant celle qui habitait à un
étage supérieur ou inférieur. Lorsque toute preuve ou
présomption de fait manque, les deux défunts sont ré-
putés être morts au même instant, car, pour que l'un
d'eux pat succéder à l'autre, la preuve devrait être apportée
qu'il est décédé après lui, ce qui, par hypothèse,_ est im-
possible. Cependant les art. 720 à 722 du C. civ. ont
émis certaines présomptions légales connues sous le nom
de théorie des comourants- ou des commorientes. Ils
divisent la vie humaine en trois périodes : 4° de la nais-
sance à l'âge de quinze ans ; de quinze à soixante ans ;
3° à partir de soixante ans. Les solutions données par la
loi se rattachent à l'idée que, dans la première période,
les forces croissent avec les années, qu'elles restent sta-
tionnaires dans la seconde et qu'elles diminuent dans la
troisième. En conséquence, lorsque les deux défunts ap-
partiennent à la première période, le plus âgé, qui est
réputé avoir offert la plus grande force de résistance, est
présumé avoir survécu si les circonstances du fait ne per-
mettent pas de déterminer l'ordre du décès. Dans la se-
conde période, la loi présume que les décès se sont pro-
duits dans l'ordre naturel de l'âge, c.-à-d. que le plus
jeune est présumé avoir survécu ; toutefois, si les deux
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défunts n'étaient pas du même sexe, et si en outre ils
étaient du même age ou qu'il y eut entre eux une diffé-
rence d"âge n'excédant pas un an, le male est présumé
avoir survécu. Enfin, dans la troisième période, la force
de résistance décroissant avec l'âge, le plus jeune est pré-
sumé avoir survécu.

Mais il peut arriver que les deux comourants appar-
tiennent à deux périodes différentes. L'art. 724 dit seule-
ment que si l'un d'eux avait moins de quinze ans et l'autre
plus de soixante, le premier est réputé avoir survécu. Il
néglige les hypothèses, soit où l'un a moins de quinze ans
et l'autre de quinze à soixante ans, soit ou l'un a de
quinze à soixante ans et l'autre plus de soixante ans.
L'opinion commune veut que dans le premier cas le plus
âgé et dans le second cas le plus jeune soit réputé avoir
survécu. Mais, comme les présomptions légales sont de
droit étroit, il y a des doutes sur ce point.

Que si les deux défunts sont du même age (et en dehors
du cas, indiqué plus haut, où ils appartiennent à la se-
conde période et sont de sexes différents), ils sont, à dé-
faut de présomptions légales, réputés être décédés en
même temps ; la succession de chacun d'eux est donc
dévolue comme s'il avait survécu à l'autre. Mais des ju-
meaux ne sont pas considérés comme étant du même age.
On admet généralement que le premier qui est sorti du
sein de sa mère est le plus age au point de vue de l'ap-
plication des art. 720 à 722.

Ces questions de survie se posent fréquemment lorsque
la mère et l'enfant succombent ensemble pendant le tra-
vail de l'accouchement. Si les circonstances de fait - ne
peuvent donner la solution, on admet que la mère a survécu.

L'application des présomptions fournies par ces textes
n'est pas aussi large qu'on pourrait le supposer. Elle est
limitée à deux points de vue. En premier lieu, la loi
suppose le décès de « plusieurs personnes respectivement
appelées à la succession l'une de l'autre ». Si donc un
seul des comourants était héritier présomptif de l'autre,
sans réciprocité (par exemple s'il s'agit de deux frères
dont l'un a des enfants) les présomptions ne s'appliquent
plus. Elles ne s'appliquent pas davantage si les deux dé-
funts étaient appelés à se succéder réciproquement, non
pas comme héritiers légitimes, mais comme légataires ou
donataires. Ils sont alors réputés être décédés au même
instant. D'autre part, la loi suppose que les deux défunts
« périssent dans un même événement ». Les présomp-
tions cessent donc de s'appliquer, et les défunts sont
considérés comme étant morts en même temps, si les
événements dans lesquels ils sont décédés sont différents.
L'incendie d'une maison est un événement unique; il en
est de même du naufrage d'un bâtiment. L'assassinat de
plusieurs personnes est au contraire un événement mul-
tiple, alors même qu'il a été commis par une même per-
sonne dans un même local ; c'est ce qui a été décidé à
propos des assassinats de Pranzini.

Toutefois, une loi spéciale, celle du-20 prairial an IV,
a décidé que si plusieurs personnes appelées à se succé-
der réciproquement sont condamnées à mort et exécutées,
la plus jeune est présumée avoir survécu, lorsque le
moment exact de leur décès respectif ne peut étre fixé.
Ce texte, qui est toujours en vigueur, niais dont la juris-
prudence n'a jamais eu à faire l'application, établit une
présomption légale dans une hypothèse où les événements
ayant occasionné le décès n'est pas unique. La loi de prai-
rial diffère encore du code civil, en ce qu'elle établit une
présomption invariable, quel que soit l'âge respectif des
défunts.

GAINS DE SURVIE. — Les gains de survie sont les avan-
tages qui sont promis, sur les biens de communauté, soit
à celui des deux époux qui survivra à l'autre, soit à un
seul d'entre eux (généralement la femme), s'il survit à
l'autre (V. COMMUNAUTÉ, DONATION ENTRE ÉPOUX, t. XIV,
p. 893, PRÉCIPUT). 	 Albert WAHL.

BIBL, : LÉGISLATION. — AUBRY et RAU, Cours de dr. civ:

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



franç.; Paris, 1873, 4° éd., t. VI..— BAUDRY-LACANTINERIE,
Précis de dr.; Paris. 1900, 7° éd., t. II. — BAUDRY-
LACANTINERIE et WAHL, Tr. des suce. ; Paris, 1899, 2° éd.,
t. I. — Da oi.o BE, Cours de code Napoléon ; Paris, 1880,
nouv. éd., t. XIII. — Huc, Comment. théor. et prat. du C.
civ. ; Paris, 1893, t. V. — LAURENT, Princ. d. dr. civ.;
Paris et Bruxelles, 1869-78, t. VIII. — LE SELLYER, Com-
ment. hist. et prat. sur le titre des suce. ; Paris 4892, t. I.
— MARCADL, Explic. théor. et prat. du C. civ. ; Paris, 1873,
7° éd., t. IIi.

SURVIE. Com du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,
cant. d'Exmes ; 381 hab.

SU RVILLE. Corn. du dép. du Calvados, arr. et cant.
de Pont-l'Evêque; 235 hab.

SU RVILLE. Corn. du dép. de l'Eure, arr. et cant. de
Louviers 385 hab.

SU RVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de Cou-
tances, cant. de La Haye-du-Puits ; 306 hab.

SURVILLE (Famille de) et CLOTILDE DE SURVILLE. Il a
existé en France plusieurs familles de ce nom. Les d'Hau-
tefort, marquis de Surville, sont souvent mentionnés
dans la chronique du xvlie siècle, et Saint-Simon a laissé
un portrait peu flatteur de celui qui capitula à Tournay
en 4709. Un autre Surville, officier de marine, né en
Bretagne, est connu par des découvertes en Océanie.
Mais il y avait dans le Midi une vieille famille considé-
rable de ce nom, à laquelle appartenait Pierre de Sur-
ville, évêque d'Orange en 1476, et qui fut la souche des
Surville du Vivarais. Celle-ci forma plusieurs branches
répandues à Vesseaux et dans les environs du Bourg-Saint-
Andéol. La principale possédait les fiefs de Gras, Malle-
val et Saint-Montan, et l'on peut voir ses preuves de no-
blesse à la Bibliothèque nationale (pièces originales),
fournies pour l'entrée de Louise de Surville à la commu-
nauté de Saint-Louis à Saint-Cyr, en 4687. Cette famille
s'est éteinte en 1837 à Viviers avec l'abbé de Surville,
frère du marquis de Surville, fusillé au Puy en 4798.
C'est à des manuscrits laissés par ce dernier que le nom
de Surville doit d'avoir acquis une célébrité européenne.
Les Poésies de Clotilde, publiées par Vanderbourg en
4803, firent sensation dans la société d'alors, tant par
leur mérite propre que par l'étrangeté de la découverte,
mais les véritables lettrés n'y furent pas trompés. Pour
qui était un peu familier avec le langage des anciens écri-
vains français, il était aisé de voir que l'ouvrage était
d'une main moderne. La facture des vers, l'entrelacement
des rimes masculines et féminines, l'absence presque com-
plète de hiatus, enfin un sens exquis du fond et de la
formé, absolument inconnu dans notre littérature avant
le xVlie siècle, indiquaient clairement la supercherie et,
dès le premier jour, un jugement qui devait être définitif
était rendu à cet égard par la Décade philosophique et
le Journal de Paris. On sait aussi par la chronique du
temps que Vanderbourg et l'éditeur Heinrichs reçurent
des diplômes de membres de la Société des Gobe-Mouches.
— Un second recueil, édité par Charles Nodier en 1826,
vint fournir de nouveaux motifs à ceux qui, par des rai-
sons de pure linguistique, avaient déjà dénoncé le pas-
tiche, et les plus prévenus en faveur de l'existence de la
poétesse du xve siècle durent confesser leur surprise en
l'entendant, par exemple, parler de Copernic, Lucrèce et
Anacréon, dont les oeuvres ne furent connues qu'un siècle
plus tard. Ils cherchèrent à arranger les choses en sup-
posant de maladroites retouches à un tableau original qui
restait pour eux un article de foi. Les jugements des
maitres de la critique à cette époque ne firent naturelle-
ment que confirmer les premiers. Il suffira de lire les ar-
ticles de Raynouard dans le Journal des Savants (4824),
de Daunou et Villemain (1830), et enfin celui de Sainte-
Beuve dans la Revue des Deux Mondes (4841). « Le mo-
nument est curieux, dit Villemain, mais c'est une petite
construction gothique élevée à plaisir par un moderne ar-
chitecte. » Les sentiments ne furent partagés que sur le
véritable auteur. Raynouard et Daunou attribuaient
l'oeuvre à Vanderbourg, tandis que Sainte-Beuve et la
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plupart des critiques désignaient le marquis Joseph-Etienne
de Surville. Ce curieux et intéressant personnage, né en
1755, était entré au service militaire à l'âge de seize ans,
avait fait la guerre de Corse, puis avait été le compagnon
de Lafayette et de Rochambeau en Amérique. Cuvier, qui
l'avait connu au Havre en 1788, dit, dans ses Mémoires,
que c'était un des esprits les plus cultivés et des carac-
tères les plus aimables qu'il eüt jamais rencontrés. Le
marquis émigra en 1791. lI rentra en 4795, émigra de
nouveau et revint en 1798 avec une mission de Louis XVIII.
Arrêté à Gervais, près de Craponne (Haute-Loire), il fut
conduit au Puy et fusillé le 18 oct. devant l'église Saint-
Laurent. L'article de Sainte-Beuve contient une lettre de
Lavialle de Masmorel, ancien député de la Corrèze, affir-
mant que son père, compagnon d'exil et ami intime du
marquis de Surville, avait fini par lui arracher l'aveu qu'il
était réellement l'auteur des poésies mises sur le compte
de son aïeule. L'opinion a été depuis lors tellement una-
nime qu'on a vu les auteurs d'histoires de la littérature
française (Nisard, Gerusez. Demogeot, etc.) s'abstenir de
prononcer le nom de Clotilde et passer immédiatement du
Roman de la Rose à Charles d'Orléans et à Villon, en
même temps qu'on a pu remarquer dans les grands dic-
tionnaires (Littré par exemple) l'absence de toute cita-
tion de la muse de l'Ardèche, comme spécimen du vieux
langage français. — Un livre de Macé, doyen de la Fa-
culté des lettres de Grenoble, vint vers 1870 ouvrir une
nouvelle phase de la question. Macé, s'étant mis en re-
lations avec la veuve du marquis de Surville, morte seu-
lement en 4843, en avait obtenu la communication de
la correspondance de Vanderbourg, et de plus avait été
mis au courant, par d'anciennes connaissances du mar-
quis, de ses premiers essais de poésie archaïque dans un
journal de. Lausanne. Son livre met en pleine lumière la
bonne foi de Vanderbourg, mais laisse une impression
exactement contraire à l'authenticité des poésies même
retouchées ultérieurement. Bien plus, comme on y voit
fort clairement la filiation de l'idée fixe du marquis, qui
était de surprendre en quelque sorte la gloire en la pla-
çant sur la tête d'une prétendue aïeule, on peut toucher
du doigt ce qu'on ne pouvait encore que soupçonner, sa-
voir que le marquis était bien le véritable auteur des
Poésies de Clotilde. La publication de Macé eut un autre
effet auquel on ne s'attendait guère. Des amateurs d'his-
toire locale exhumèrent de vieux actes de notaires qui, en
confirmant l'existence de Bérenger de Surville, originaire
du diocèse de Nimes, marié à Privas, donnèrent sur sa
femme des renseignements qui mettaient à néant toute la
légende. Les actes prouvént, en effet, que celle-ci s'ap-
pelait Marguerite Chalin, fille de Pierre Chalin, homme
de loi à Privas, qu'elle était veuve d'un premier mari,
que son mariage avec Bérenger était du 4 janv. 1428, et
non de 442 .1, et ces données authentiques de personnes,
de temps et de lieu excluent absolument l'idée que la
femme de Bérenger ait pu écrire les poésies publiées sous
son nom. Il y a plus : depuis la publication de ces docu-
ments, il en a été trouvé d'autres, d'où il résulte que le.
mari, pleuré par Clotilde, tout le long du volume, comme
étant mort au siège d'Orléans en 4428, était encore vi-
vant plus de vingt ans après. 	 A. MAZON.

BIBL.: Ayant déjà noté les principaux articles relatifs
aux débuts de la question Clotilde de Surville, nous indi-
quons seulement ceux qui se rapportent à la derniere pé-
node : MACE, Un procès d'histoire littéraire, 1870. — Lo-
QUIN, Une Fausse Résurrection littéraire, 1873. — Gaston
PARIs, Revue critique d'histoire et de littérature, 1°C mars
1873 et 30 mai 1874. — VILLEDIEU, Marguerite de Surville,
1875. — MAZON, Marguerite Chalis et la légende de Clotilde
•de Surville; Paris, 1875. — Paul COTTIN, Vanderbourg
et les Poésies de Clotilde de Surville, dans Bulletin du
Bibliophile, 1894.

S U RV I L L E (Laure de BALZAC, dame), femme de lettres,
soeur du grand romancier, née en 4800, morte le 6 janv.
4871. Mariée à un ingénieur en chef des ponts et chaus-
sées, Allain, dit Surville, elle contribua beaucoup au suc-
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cès du Journal des Enfants par des contes qui ont
été réunis ensuite en deux volumes sous le titre de :
le Compagnon du foyer (4854, in-12) et la Fée des
nuages ou la Reine Mab (18M, in-12). Mais son livre
le plus important est celui qu'elle écrivit sur son frère,
Balzac, sa vie et ses oeuvres d'après sa correspondance
(Paris, 1858, in-42), réimprimé dans le t. XXIV des
OEuvres complètes de Balzac (Paris, 4876, in-8). C'est
à un de ses contes, le Voyage en coucou, que son frère
a emprunté le sujet de son Début dans la vie (4842).
Les lettres de Mme Surville à son frère ont été publiées
dans la Correspondance de Balzac, t. XXIV des OEuvres
complètes. Elles s'étendent de 1849 à 1850.

SURVILLI ERS. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Pontoise, cant. de Luzarches ; 541 hab. Plâtrières;
fabr. de boutons de soie. Château ayant appartenu à Joseph
Bonaparte.

SURVIVANCE. Droit, sous l'ancien régime, de succé-
der à une charge, accordé par le roi du vivant du titu-
laire. On ne l'obtenait guère que moyennant finance. La
survivance était dite en blanc, lorsque la désignation du
survivancier était laissée au choix du titulaire ; jouissante,
quand elle impliquait partage des fonctions et émoluments;
reçue, quand le résignataire était installé en présence du
résignant; simple, quand la résignation était faite pour
en jouir après décès du titulaire. Cet abus fut l'origine
de véritables dynasties de fonctionnaires de tont ordre
et de tout rang. Il ne disparut que par la Révolution de
1789.	 H. MONIN.

SURY. Com. du dép. des Ardennes, arr. et cant. de
Mézières; 406 hab.

SURY-AUx-Bols. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Or-
léans, cant. de Châteauneuf-sur-Loire; 4.001 hab.

SURY-EN-LÉRÉ. Corn. du dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cant. de Léré; 795 hab.

S U RY-EN-VAUx. Com. du dép. du Cher, arr. et cant.
de Sancerre; 1.580 hab.

SU RY-Es-Bois. Com. du dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cant. de Vailly-sur-Sauldre; 4.230 hab.

SURY-Ll COMTAL (Syuriacus, Suriacus comitalis).
Coin. du dép. de la Loire, arr. de Montbrison, cant. de
Saint-Rambert; 2.748 hab. Fut possédée par les comtes
de Forez qui y résidèrent fréquemment; plusieurs y sont
nés. En 4544, François I er vendit la terre à la famille
de Rostaing; disputée à l'époque de la Ligue, elle fut
reprise par la royauté. Henri IV la vendit en 1609 à Ga-
brielle d'Allonville, en échange d'une partie de Fontaine-
bleau: celle-ci la céda à Jacques de la Veuhe et, en 4612,
le roi érigea la seigneurie en marquisat. Eu 4625, elle
passa aux mains des Sourdis. 	 M. D.

BIBL, Ed. JEANNEZ et REVEREND DU MESNIL Saint-
Romain-te-Puy et Sury-le-Comtal; Montbrison, 1882, in-8.

S U RZU R. Com. du dép. du Morbihan, arr. et cant. (E.)
de Vannes; 2.431 hab. Monuments mégalithiques.

SUS (Zool.) (V. Ponc).
SUS. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Or-

thez, cant. de Navarrenx; 442 hab.
SUS-SAINT-LÉGER. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Saint-Pol, cant. d'Avesnes-le-Comte; 592 hab.
SÜS (Martin PLANTA DE), physicien suisse (V. PLANTA

VON SÜS).

SUSARION, poète comique grec, du village mégarien
de Tripodiskus, fils de Philinus; il vint en Attique, dans
le village des Icariens, vers la 50e olympiade, et y fit
jouer des comédies; il semble avoir disposé en vers d'un
mètre régulier les chœurs de raillerie populaire familiers
aux Mégariens. Le culte de Bacchus, cher aux Icariens, se
prêtait avec ses chœurs aux comédies de Susarion. Selon
la tradition, les comédies de Susarion furent transportées
de contrée en contrée sur des chariots, ainsi qu'Horace,.le
conte de Thespis et de la tragédie. On a conservé quatre
vers attribués à Susarion, niais sans certitude.

SUSCRIPTION (Diplom.) (V, CHARTE).

730 —

SUSE (lat. Segusio). Ville du Piémont, prou. de Tu-
rin, à 500 m. d'ait., sur la rive dr. de la Doire Ripaire;
4.000 hab. Evèché. Cathédrale San Giusto du xle siècle
avec triptyque en bronze du xive. Arc de triomphe érigé
par Cottius en l'honneur d'Auguste l'an 8 ay. J.-C., haut
de 13m,50, large de 42 m., profond de 7m,30; il est orné
de colonnes corinthiennes. Ruines du château des mar-
graves. Sur la r. g. de la Doire, fort la Brunetta détruit
par les Français en 4798. Située à la jonction des routes
du mont Genèvre et du Cenis, principales voies d'accès de
France en Italie, au centre du val de Suse, cette petite
ville eut toujours une grande importance stratégique. Au-
jourd'hui on a reporté les forts dans les hautes montagnes,
et même celui d'Exilles (876 m. d'ait.) au S. de Suse a
perdu de son importance. — Segusio fut la capitale du
petit royaume de Cottius, vassal d'Auguste, devint après
la mort du second Cottius, sous Néron, un municipe ro-
main. C'est par Suse que les rois francs envahirent l'Ita-
lie, Charlemagne notamment y passa malgré les Lom-
bards. Frédéric Barberousse détruisit la ville en 1474. Les
margraves de Suse qui avaient étendu leur pouvoir sur
Turin, Pignerol, des terres du val d'Aoste et de la Ligu-
rie, s'éteignirent au milieu du xie siècle, et Adélaïde ) fille
de Manfred de Suse, porta cet héritage à son mari, le comte
de Savoie, lequel devint ainsi maître d'une partie du Pié-
mont. L'histoire ultérieure de Suse se confond avec celle
de la maison de Savoie.

SUSE (en susien Susun, non loin du Choaspes dont
les eaux agréables étaient servies à la table des 'rois de
Perse partout oh ils se transportaient; en hébreu et en
assyrien Susan [Susan], signifiant « le lis »; en grec et
en latin Susa) est le nom d'une ville antique, devenue
plus tard la capitale du royaume de la contrée qui forme
la partie S.-E. du bassin du Tigre, nommée la Cissie et
l'Elam (V. SUSIANE). La ville était située aux bords de
l'Eul'eus, aujourd'hui Kerkha: L'acropole était voisine
d'un petit fleuve nommé aujourd'hui Chaour; entre ce
cours d'eau et le fleuve Ulat, aujourd'hui Kerkha, s'éten-
dait la ville commerciale proprement dite. Avec la ville
de Badaca, Madakti chez les Assyriens, Suse était la
capitale du royaume élamite, et, comme telle, elle appa-
rait déjà au Exile siècle avant l'ère chrétienne ; le roi
Kudur-Nakliounta sortit de Suse pour faire le sac de
Babylone, et enleva de la cité chaldéenne la statue sacrée
de la déesse Nana, 4635 ans avant que Sardanapale (As-
surbanabal) prit à son tour Suse et réintégrât le pal-
ladium sacré dans son ancienne demeure. C'est donc vers
2280 ay. J.-C. que nous voyons déjà Suse comme capi-
tale d'un empire, qui depuis le commencement du cin-
quième ou quatrième millénium, n'avait cessé d'être con-
voité et attaqué par les rois de Babylone. Suse était le
siège des rois de souche touranienne, tandis que l'Ely-
maïde ou Elam était peuplée par des Sémites qui envahi-
rent la Chaldée et s'en rendirent martres pendant près
de quatre siècles, et soumirent plusieurs fois les Tou-
raniens de la Susiane. Souvent envahie, Suse suc-
comba aux attaques des Assyriens vers 645 avant J.-C.,
quand Sardanapale enleva le palladium de Nana avec
une quantité de statues d'or des rois de la contrée.
Nous retrouvons le pays indépendant, mais gouverné par
des personnages portant des noms ariens, du temps
des Assyriens, à côté des Touraniens qui semblent même
avoir survécu à l'empire de Babylone. Cyrus soumit l'Ely-
maïde. Darius eut encore à dompter plusieurs révoltes au
commencement de son règne, mais il s'y installa royale-
ment et choisit Suse pour sa résidence d'hiver. La ville
n'avait pas de murs, seulement la citadelle était fortifiée
et s'appelle chez les Grecs le Memnonium, en souvenir
du légendaire Memnon, fils d'Aurore, qui soutint les
Troyens contre les Grecs et fut tué par Achille. Le nom de
Memnonium semble être Umman-Menan, la maison de
Menan, un nom royal assez fréquent, ou Umman-unan,
maison du roi. La ville antique était bâtie en briques.
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Darius y construisit un palais en colonnes, nommé en
perse apaddna, transcrit dans la Bible appeden. Le palais,

détruit par un in-
cendie sous Ar-
taxerxès Ier , fut
rebâti par Artaxer-
xès II, et c'est de
ce palais que pro-
viennent les beaux
bas-reliefs peints et
les débris rappor-
tés par Dieulafoy.
Pendant les règnes
d'Artaxerxès Ier et
Dariusll, Suse sem-
ble avoir été aban-
donnée, tandis que
Xerxès y habita,
conformément àllé•
rodote et au livre
d'Esther, Suse
semble avoir été
saccagée par Antio-
chus IV Epiphane,
mais elle fut rebâtie
par Sapor II sous le
nom de Châpour-
Khorra. Ses forti-
fications furent dé-
mantelées lors de
la conquête arabe
sous le khalifat
d'Omar (639); mais
la ville continua
d'exister grâce à la
culture de la canne
à sucre à laquelle

se livraient ses habitants. Il n'en était resté que des mon-
ticules couverts d'une maigre végétation dont le point cul-
minant, appelé Kala-Chouch (citadelle de Suse), s'élève
à 36 m. au-dessus du niveau moyen du Chaour, lorsque
Loftus entreprit d'y faire des fouilles (1854) et y décou-
vrit les restes d'un palais. En 4884, Marcel Dieulafoy
reprit les fouilles et dégagea les ruines du palais élevé sur
l'emplacement de celui de Darius par Artaxerxès Mnémon
(405-359 ay . J.-C.) et appelé ajaddna par les inscriptions
cunéiformes. La façade en était décorée par les superbes
frises composées de briques vernissées, connues sous les
noms de frises des Lions et des Archers, et qui sont
exposées au musée du Louvre, où l'on voit également une
restauration de l'apaddna due à Dieulafoy (V. PERSE),

et un chapiteau bicéphale. Ces fouilles ont été reprises
en 4897 par J. de Morgan qui a mis au jour des mo-
numents de l'époque purement susienne, antérieure aux
Achéménides et aux Assyriens , tels que deux grandes
constructions, l'une en briques cuites, l'autre en briques
crues, dont plusieurs portent les noms de vieux rois su-
siens, un obélisque de granit couvert de 4.500 petites
colonnes d'écriture formant 75 lignes, une table de bronze
percée de quatre trous et bordée de deux serpents, avec
des restes de sculptures représentant cinq personnages, une
stèle sur laquelle est sculpté un combat dans la montagne.
Les inscriptions cunéiformes susiennes ont été déchiffrées
par le P. Scheil. Heuzey a reconnu dans ces divers monu-
ments un style proto-iranien différent du style assyrien.

Non loin du grand monticule est un monument musul-
man, le tombeau de Daniel, remarquable par son dôme
en forme de pomme de pin. La tradition qui fixe en
cet endroit le lieu de sépulture du prophète sauvé de la
fosse aux lions remonte au moyen âge ; le voyageur juif
Benjamin de Tudèle, qui visita Suse vers la fin du xii°
siècle et y trouva une colonie de 7.000 de ses coreligion-
naires, rapporte qu'une dispute s'étant élevée entre les
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Frise des Archers, à Suse, restituée
par Dieulafoy (Musée du Louvre).
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divers quartiers de la ville, séparés par la rivière, au
sujet de la possession du corps du saint, le sultan seld-
joukide Sandjar apaisa le tumulte en faisant suspendre
celui-ci dans un cercueil de verre (ou de cuivre poli selon
le rabbin Petakhia) suspendu au milieu du pont. ;. mais
les auteurs musulmans disent que c'est au milieu du lit

L4GENDE

Travaux de l'hiver
1997-1898 —

Travaux de l'hiver
1898-1899

Echelle du 18000°

S

Ville habitée e t. commerçante

e-'étendan.t jusqu'â 1"Eulnus

Carte des fouilles exécutées dans les ruines de Suse.

même de la rivière qu'eut lieu l'inhumation, sur l'ordre
du khalife Omar, au moment de la conquête. El-Istakhri
a même prétendu qu'en plongeant on pouvait distinguer
la pierre tumulaire.

Dans les environs du site de Suse se trouvent un cer-
tain nombre de ruines de l'époque sassanide, à Aiwani-
Kerkha, sur la rivière du même nom, à Djoundéi-Châpour
à 16 kil. S.-E. de Dizfoul, et à Tengui-Boutan (le défilé
des idoles), au N.-E. de cette dernière ville, dans les
montagnes des Bakhtiyaris. Les inscriptions susiennes dans
un idiome parent de la la 

b
langue touranienne des Mèdes

ont été pour la première fois déchiffrées par Oppert.
SUSE (Henri de), Henricus de Segusia, habituellement

cité sous le nom de Hostiensis, canoniste, né à Suse vers
4210, mort à Lyon en 4274. Les anciens reconnaissaient
l'étendue de sa science, en lui donnant le titre de juris
utriusque doctor ou monacha. Il enseigna le droit
canon à Paris. En 424.4, le roi d'Angleterre, Henri III, le
chargea d'une mission auprès de Innocent IV. En la
même année, il fut nommé évêque de Sisteron; en 4250,
archevêque d'Embrun; en 4271, cardinal-évêque d'Hostie
et Velletri, d'où son surnom de Hostiensis. OEuvre•prin-
cipale : Summa super titulis Decretalium, appelée au
moyen âge Summa aurea. On en compte onze éditions..

SUSIANE. Province de l'ancien empire persan. Ce
nom est plus récent, employé surtout depuis les con-
quêtes d'Alexandre aux régions qui environnent Suse.
Le nom primitif est Susunque, Anzan-Susinak. Le
nom sémitique indigène est Kis chez les anciens, Kassu
chez les Assyriens modernes. De ce nom est venu le
dom grec Kcea(a, seul nom connu d'Eschyle et d'Héro-
note : les mythographes grecs prétendent que Cissia était
la mère de Memnon. Les Sémites voisins appelaient la
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contrée Elam, Elamtu, d'où le nom grec Elymais, c.•à-d.
Orient. Le nom de Kis, Kassu et Cissia n'a rien de com-
mun avec les Cosséens, peuplade barbare, habitant les
montagnes du Nord et appelée dans les textes susiens
Kusu. Les Ariens perses connaissent cette contrée sous
le nom de Uvaza (prononcez Khvaja), l' « autochtone »,
d'où le nom moderne Ilhouz et Khouzistan. De hautes
montagnes, des gorges que les anciens connaissaient
sous le nom de Portes perses, séparent la Perse du
pays maritime de la Susiane. Le nom biblique est Nim-
rod, comprenant toute la dépression du Bas-Tigre ;
de ce pays semble être venue la XXII° dynastie égyp-
tienne , nommée généralement Bubastite et dont les
noms de Sesonchis, Takellothis et Nimrod rappellent les
noms géographiques de Susunqu, Tiqlat, le Tigre et Nim-
rod. En dehors de quelques produits caractéristiques comme
le lis, la Susiane était surtout réputée, comme la Per-
side, pour ses chevaux : le nom du fleuve Choaspes, en
perse Uvaçpa, « muni des beaux chevaux », en fournit la
preuve.

BIBL.: W.-K. LOFTUS, Susa and Babylos ; Londres,
1856. — DIEULAFO Y, L'Acropole de Suse; Paris,1893.— Pour
les textes susiens : OFFERT, les Inscriptions susiennes;
Paris, 1873 (Congrès des orientalistes). — Les Pouilles de
Suse, par J. DE MORGAN (en préparation) dont le volume II
contient les textes sémitiques publiés par le H. P. Scheil.

S US M 10U. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Orthez, cant. de Navarrenx; 428 hab.

SUSO (Henri), de l'ordre des frères prêcheurs, ne à
Uberlingen, près du lac de Constance, en 4295 selon Preger

• (Geschichte der deutschen Mystik im Mittelalter, H,
348), en 1300 selon Henri Murer (Heloetia sacra, 315),
mort au couvent d'Ulm en 1366. Son père était un rude
chevalier de la famille de Berg, sa mère une pieuse et
douce femme de la famille de Seise; c'est le nom de sa
mère qu'il prit plus tard par attachement pour elle. A
l'âge de treize ans, il entra comme novice au cloître domi-
nicain de Constance ; la discipline y était relâchée, et la
dissipation mondaine y avaitpéuétré ; Suso céda quelque
temps à cette influence mauvaise ; ces années d'oubli lais-
sèrent en son âme un repentir amer, et il essaya de les
racheter par de dures mortifications, par une vie de ma-
cération et d'ascétisme. Venu à Cologne (vers 1325) pour
y achever ses études théologiques (Studiumgenerale), il
y connut maitre Eckart, dont la doctrine eut sur son es-
prit une action puissante. Lecteur et prieur de son ordre
à Constance (4329-36), il parait y avoir écrit une partie
de ses ouvrages. Il dut quitter son cloître, persécuté par
Louis de Bavière, et il erra quelques années; rentré à
Constance, il dut en partir de nouveau, calomnié par ses
ennemis.

Les principaux ouvrages de Suso sont: 4° l'histoire de
sa vie ; 2° le livre de la Sagesse éternelle (repris en
latin — avec des modifications importantes — sous le
titre de Horologium sapientice); 3°le Livre de la Vérité;
4° le Livre des Lettres. Il semble que Suso lui-même
ait revu en 1362 la rédaction de ces quatre ouvrages.
Ils ont été imprimés en 1482 et en 1542 à Augsbourg,
par Antoine Sorg et par Hans Othmar; la deuxième édition
n'est qu'une répétition de la première. Le chartreux
Surins les traduisit en latin (Cologne, 1555) ; le chartreux
Le Cerf, en français (Paris , 4586), etc. ; de nos jours,
Diepenbrock a donné une édition nouvelle — en allemand
moderne — de ces quatre ouvrages (Heinrich Susos
Leben und Schriften; Regensburg, 4884, 4° édit.); il a
le tort d'y comprendre, en l'attribuant à Suso, le livre
des Neuf Rochers, qui est de Rulman Merswin ; enfin
nous devons mentionner l'excellente édition du R. P. De-
nifle : Die deutschen Schriftendes sel. H. Seuse (Munich,
4876-78-80). — L'Horologium sapientice a été édité
à part à Paris en 1470 et 4480, à Venise, en 4492 et
1539.

La doctrine de Suso est, au fond, celle de son maitre,
Eckart de Hocheim. Au Dieu Acte pur de la scolastique
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thomiste se substitue l'Etre identique au non-Etre, qui,
par la plasticité de son devenir, engendre toutes ses ma-
nières d'être et toutes les réalités. La Divinité sans ori-
gine et sans détermination devient Dieu d'abord en se
rétractant sur soi et en se faisant apparaître sa propre
image. Le Père est le sujet de cette contemplation ; le
Fils, qui enferme la multiplicité des formes idéales, la di-
versité du connaître, en est l'Objet ; l'Esprit est l'Unité de
l'Un et de l'Autre. L'Univers est compris dans le Fils et
se développe selon le mouvement naturel de l'intelligence
divine ; la créature, née de Dieu, tend à retourner à Dieu
et à rentrer dans l'Unité de l'Etre. Ce système, qui pro-
vient en dernière analyse de la philosophie alexandrine,
est développé tout au long par Eckart dans ses écrits la-
tins et dans ses sermons allemands ; il constitue ce qu'on
a appelé le mysticisme allemand, opposé à la scolastique
et au thomisme; il a été repris par ses disciples, Tailler
et Suso, mais chacun d'eux y ajoute ses idées personnelles
et surtout sa façon de voir et de sentir. Suso est plutôt
un imaginatif et un sentimental qu'un philosophe abstrait;
il donne aux idées de Eckart une forme visible; à la notion
pure de l'Etre, comme principe, il substitue celle de la
Sagesse éternelle « la plus belle, la plus aimable des
amantes », et il lui voue un culte passionné ; il se fait le
chevalier , le chanteur d'amour de cette céleste dame.
« Sans amour, à la longue mon cœur n'aurait pu vivre »,
dit-il de lui-même dans le récit de sa vie. En même temps
il a toujours devant les yeux l'image des souffrances du
Christ: « Veux-tu me connaître dans ma divinité hors le
devenir, apprends à me connaître dans mon humanité souf-
frante, c'est la voie la plus rapide vers la félicité » (Buch
der ewigen Weisheit). Or la souffrance seule connaît la
souffrance. A la réflexion philosophique comme moyen de
connaître la réalité suprême, Suso substitue l'ascétisme
pratique.	 H. DELACRolx.

BaiL. : PREGER, Die Briefe Heinrich Suso ; Leipzig, 1867.
— Du même, Gesch. der deutschen Mystik, t. II ; Leipzig,
1882. — BEVAN, Trois amis de Dieu; Lausanne, 1890.

SUSPECTS (Loi des) (V. CONSTITUTION, t. XII, p. 643).
SUSPENSE. Censure défendant à un clerc d'exercer

le pouvoir qui lui a été confié par l'Eglise, en consé-
quence de son ordre ou de son office. Elle est pour un
temple fixe ou pour un temps indéterminé ; mais comme
elle laisse toujours une espérance de rétablissement, elle
ne fait point déchoir le suspens de son ordre, de son
bénéfice ou de son rang : différant ainsi de la déposition,
qui prive pour toujours du bénéfice ou de l'office. — La
suspense est totale, soit quand elle comprend tous les
ordres et tous les bénéfices en général, soit quand elle
comprend tous les ordres et tous les bénéfices de celui
contre qui elle est prononcée. Elle est partielle, lors-
qu'elle ne comprend que certains ordres, ou l'office sépa-
rément du bénéfice. La suspense des ordres supérieurs
n'implique point celle des ordres inférieurs; mais toute
faute qui suspend des ordres reçus, suspend aussi de la
réception des autres; et quiconque est suspens dans
une église, l'est dans toutes les autres. — Tous ceux
qui ont pouvoir d'excommunier ont aussi pouvoir de sus-
pendre. En outre, il y a des prélats qui peuvent sus-
pendre sans pouvoir excommunier: tels sont les chapitres,
abbés,abbesses,prieurs,archidiacres, archiprêtres, doyens
ruraux. — Par rapport à la forme, la suspense doit être pré-
cédée de monitions; elle se prononce par sentence. Les
preuves de la faute doivent être certaines. Cette certitude est
ainsi exprimée : Quia constat te commisisse... ideo ab
of ftcio... te suspendimus. —La suspense finit par l'absolu-
tion accordée au suspens qui a satisfait, par le laps de temps
pour lequel elle aété portée, par la cassation, par la révoca-
tion, même par la dispense. L'ecclésiastique dont la suspense
avait été déclarée abusive par le parlement rentrait, de
plein droit, dans ses fonctions.	 E.-H. VOLLET.

SUSPENSION. I. Physique. —Summum DES LIQUIDES .

— Si on plonge un tube de section intérieure très étroite,
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un tube capillaire, dans un vase contenant un liquide qui
le mouille, puis qu'on le remplisse par aspiration et qu'on
le retire par aspiration, une colonne liquide reste suspen-
due en formant à l'extérieur du tube un ménisque bombé.
Son poids est égal à la somme des composantes de la ten-
sion superficielle à la partie supérieure et à la partie in-
férieure du liquide, et on démontre que sa hauteur est le
double, pour un même tube et un même liquide, de celle
que produirait l'ascension capillaire (V. CAPILLARITÉ). Le
même phénomène de suspension se reproduit, du reste,
avec un tissu à mailles assez larges. On peut ainsi main-
tenir de l'eau dans une cloche de verre dont le fond est
constitué par un tulle et même, en s'entourant de cer-
taines précautions, l'y faire bouillir.

SUSPENSION A LA CARDAN. — Très employée pour con-
server à un instrument ou à tout autre objet sa position
d'équilibre quelque position que prenne lui-même le sup-
port sur lequel il est fixé, elle a été décrite à l'art. BA-

ROMÈTRE, t. V, p. 446, et on la trouvera représentées
la fig. 2 de l'art. BOUSSOLE, t. VII, p. 844.

SUSPENSION BIFILAIRE (V. BIFILAIRE, t. VI, p. 794).
II. Musique. Synonyme de retard (V. ce mot).
III. Droit canon (V. SUSPENSE).

IV. Droit international. — SUSPENSION D'ARMES.

— On désigne sous ce nom la cessation momentanée des
hostilités pendant un espace de temps expressément limité,
sur des points déterminés, et pour un objet spécial, tel que
l'enterrement des morts après une bataille. La conclusion
d'une simple suspension d'armes appartient aux officiers
qui commandent une place ou un corps de troupes, mais
n'oblige que les forces placées sous leurs ordres immédiats.
La suspension diffère de la trêve et de l'armistice (V.
ces mots) en ce qu'elle est beaucoup plus courte, limitée
à un point et à un objet spécial, et qu'elle cesse de plein
droit après l'expiration du terme convenu, sans qu'il faille
aucune dénonciation préalable. 	 Ernest LEUR.

SUSPENSOIR. Le suspensoir est un petit bandage en
forme de bourse destiné à soutenir les testicules. Il est
formé d'une pièce d'étoffe de 8 centim. sur 40 pliée
dans le sens de sa longueur, excavée d'un coup de ciseaux
dans l'angle supérieur du pli et rendue convexe dans
l'angle inférieur où on fait une couture. Une bande pou-
vant faire le tour du corps se fixe sur le bord supérieur
déplie pendant qu'une autre bande cousue aux deux extré-
mités du bord inférieur vient former sous-cuisse et se
rattacher à la première. Ce suspensoir est très utile pour
maintenir un topique autour des bourses; les fabricants
construisent des suspensoirs en tissus légers bien plus
appropriés à leur destination. Boulle a décrit la cons-
truction d'un suspensoir compressif qui trouve son emploi
dans quelques cas spéciaux. Il prend une bande pouvant
faire deux fois le tour du corps et en son milieu il fixe
par un de ses petits bords une compresse de grande
dimension. Cette compresse présente dans la partie voi-
sine de la bandé et en son milieu une fente verticale pou-
vant livrer passage aux organes génitaux externes. Deux
petites bandes formant sous-cuisse viennent se fixer sur
le milieu des bords de la fente en arrière de la compresse
et la fixent exactement contre le pubis. Les organes géni-
taux externes étant passés à travers la fente, la partie
pendante de la compresse est relevée en avant de ces
organes, et un trou y est fait pour le passage de la verge.
A l'aide de coton dont on entoure les parties dans le ban-
dage et gràce à une striction plus on moins intense pro-
voquée par les deux valves du bandage maintenues acco-
lées par des épingles, on exerce une compression graduée
sur le testicule. Ce suspensoir est très employé par Lucas
Championnière.	 Dr S. MORER.

SUSPICION LÉGITIME (Proc. civile et criminelle). Aux
termes de l'art. 65 de la Constitution de l'an VIII : • Il y
a pour toute la République un tribunal de cassation qui
prononce sur les demandes en renvoi d'un tribunal à un
autre pour cause de suspicion légitime ». En vertu du
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principe écrit dans cet article, toutes les fois qu'une cir-
constance de fait est de nature à faire mettre en suspi-
cion l'impartialité d'un tribunal, compétent pour connaitre
d'une affaire suivant les règles du droit commun, le ren-
voi devant un autre tribunal peut être demandé. Les
causes de suspicion ne sont pas limitées. On cite à titre
d'exemple les cas suivants : par suite de changements
dans l'organisation judiciaire, une cour d'appel se trouve
composée de magistrats ayant connu de l'affaire en première
instance ; — tous les membres du tribunal sont créanciers
de la faillite pour laquelle le syndic agit en justice ; —
le juge d'instruction a déclaré que dans son opinion le
prévenu était innocent, et refuse de le mettre en état
d'arrestation; — le fait incriminé intéresse vivement une
localité, de sorte que tous ses habitants prennent indirec-
tement part au procès. Du renvoi pour cause de suspi-
cion légitime, il faut rapprocher le renvoi pour cause de
sûreté publique, soumis à peu près aux mêmes règles,
qui peut être demandé lorsque l'affaire portée devant le
tribunal compétent est de nature à causer des troubles
et à compromettre l'ordre public dans la région où siège
le tribunal. Ces deux causes de renvoi, on l'a vu par les
exemples cités, existent aussi bien en matière civile qu'en
matière criminelle. Mais, tandis qu'en matière criminelle,
la procédure à suivre est régie par les art. 542 et suiv.
du C. d'inst. crim., en matière civile, le code de procé-
dure est demeuré muet ; la jurisprudence et les auteurs
appliquent par voie d'analogie les règles édictées par
l'art. 363 du C. de proc., pour les demandes en règle-
ments de juges (V. ce mot). Aussi la cour de cassation
ne connaît-elle plus exclusivement, comme sous l'empire
de la constitution de l'an VIII, des demandes en renvoi
pour suspicion légitime en matière civile ; c'est le tribunal
immédiatement supérieur à celui auquel la suspicion s'appli-
que qui doit être saisi de la demande de renvoi, par consé-
quent tantôt les tribunaux de première instance, tantôt les
cours d'appel et tantôt la cour de cassation. La demande
est formée par les parties intéressées, qui suivent la procé-
dure organisée par les art. 364 et suiv. du C. de proc. i
requête à la juridiction compétente afin d'obtenir per-
mission d'assigner, jugement autorisant le requérant à
assigner et ordonnant le sursis des procédures commen-
cées, signification du jugement dans la quinzaine, avec
assignation. Il est à noter qu'en matière civile, seul le
procureur général près la cour de cassation a qualité
pour former la demande de renvoi pour cause de sû-
reté publique. En matière criminelle, le renvoi pour cause
de suspicion légitime ou de sûreté publique est toujours
demandé à la cour de cassation. La demande pour cause
de suspicion légitime peut être formée soit par les
parties intéressées (accusé, prévenu ou partie civile); soit
par le ministère public ; le renvoi pour cause de sûreté
publique ne peut être demandé que par le ministère pu-
blic, et le code prescrit même que dans ce cas les magis-
trats du parquet ne pourront pas se pourvoir directement
devant la cour de cassation, mais devront faire parvenir
leurs réclamations avec pièces à l'appui au ministère de
la justice, qui saisira, s'il y a lieu, le parquet de la cour
de cassation. La cour de cassation, saisie d'une demande
en renvoi, peut prendre des mesures d'instruction, or-
donner des communications à la partie qui ne réclame
pas le renvoi, provoquer les explications des magistrats
du parquet près les juridictions dont on demande le des-
saississement. L'arrêt définitif qui intervient doit être
notifié à la partie qui n'a pas demandé le renvoiret est

susceptible d'opposition de la part de celle-ci.
BIUL.: GARSONNET, Procédure civile, t. I, pp. 762 et suiv.;

t. II, p. 276. BOITARD, COLMET-DAAGE et GLASSON, Pro-
cédure civile, t. I, p. 601, nos 562 et suiv. — Faustin HOLIE,
Instruction criminelle, t. VIII, nos 4074 et suiv.

SUSQUEHANNAH. Fleuve des Etats-Unis (Pennsylva-
nie), long de 730 kil. ; il est formé par la Susquehannah
orientale qui vient de l'Etat de New York à l'O. d'Albany
et arrose Uinghanton, 0wego et Scranton et de la Sus-
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SUSQUEHANNA — SUTRI

quehannah occidentale qui sort des monts Alleghany etpasse
à Rock-haven et Williamport; elles s'unissent à Sunbury,
puis la Susquehannah passe à Harrisburg et aboutit à la
baie de Chesapeake. Ses rapides la rendent presque inu-
tilisable pour la navigation, mais des canaux suivent sa
vallée.

SUSS OPPENHEIMER (Joseph), financier wurttember-
geois, né k Heidelberg en 4692, pendu le 4 févr. 4738.
C'est un juif dont les rapines sont demeurées légendaires.
Il s'adonnait au commerce, entra en rapport avec le duc
Charles-Alexandre de Wurttemberg qui le nomma direc-
teur de la Monnaie, puis ministre des finances. Il remplit
les places de ses créatures, attira quantité de juifs en
Wurttemberg, accablant le peuple d'impôts, créant des
monopoles du sel, du vin, du tabac, frappant 41 millions
de florins de fausse monnaie. A la mort du duc, il fut tra-
duit en justice et condamné à mort pour crime contre
l'Etat.

Bisa,.: ZI viMER, Joseph Suss; Stuttgart, 1874.

SUSSAC. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de
Limoges, cant. de Chàteauneuf; 1.488 hab.

SUSSARGU ES. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. de Castries; 449 hab.

SUSSAT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Gannat,
cant. d'Ebreuil; 424 hab.

SUSSEX. Comté d'Angleterre, riverain de la Manche,
à l'O. du Kent, au S. du Surrey; 550.446 hab., 3.777
kil. q. Les collines crayeuses des South-downs (279 m.)
en forment l'arête centrale et viennent aboutir à la falaise
de Beachy-head ; au N. sont les régions jadis boisées du
Weald et du Forest-hills; au S., une plaine côtière très
fertile: Le long du rivage sont : Rye, Hastings, Brighton,
Shoreham; dans l'intérieur : Tunbridge-Wells, Lewes
Horsham, Chichester. Les champs occupent 35 0/0 , les
prairies 38 °/0i les bois 42 °/O de la superficie. On élève
25.000 chevaux, 410.000 boeufs, 500.000 moutons,
50.000 porcs. — Le ch.-1. est Lewes. — Depuis 4888
le comté, dont on a détaché Brighton, est divisé en deux
comtés administratifs : Sussex oriental (240.264 hab.) et
Sussex occidental (140.649 hab.).

Le Suth-Sex, royaume méridional des Saxons, était le
plus petit des Etats fondés par les envahisseurs du v e siècle ;
le premier prince aurait été Aella, puis son fils Cissa.
Bientôt ces rois de Sussex devinrent vassaux de ceux de
Kent ou de Mercie ; en 685, Ceadwalla de Wessex annexa
le Sussex.

SUSSEX (Comtes de). Le premier, Robert Radcliffe,
né en 4483, mort en 4542, fut un des courtisans les plus
en renom à la cour d'Henri VIII. Il prit part à quelques
expéditions navales, mais il figura plus brillamment dans
toutes les grandes cérémonies du temps, comme l'entrevue
du Camp du drap d'or.11 devint grand chambellan en 4540.
— Le second, Henry, né vers 4506, mort en 1557, ac-
compagna Wolsey dans son ambassade en France, fut un
des plus fidèles partisans de la reine Marie, et joua un cer-
tain rôle dans le procès de Jane Grey et de lord Dudley.
— Le troisième, Thomas, né vers 1526, mort en 4583,
après avoir accompli plusieurs ambassades importantes en
France et en Belgique, devint, en 4557, lord député d'Ir-
lande où il sévit avec la plus grande rigueur contre les
rebelles, lollards et autres hérétiques. Il combattit le fa-.
meux Donough O'Conor et Shane O'Neill, et mit à feu et
à sang les comtés d'Armagh et de Tyrone. Elisabeth lui
donnaoute sa confiance. Sussex participa au traité de
Coteau-Cambrésis (1559), redevint lord député d'Irlande,
et fut grandement inc)uiété par les rebellions continuelles
de Shane O'Neill, qui eut l'insolence de lui demander la
main de sa soeur et qu'il voulut faire assassiner. Il leva
contre lui en 4563 une armée considérable, mais il
n'aboutit à rien et finit par obtenir son rappel (1565).
En 1567, il fut chargé d'une ambassade à Vienne, rela-
tive au projet de mariage d'Elisabeth avec l'archiduc, qui
n'aboutit pas non plus. En 4569, il fut nommé lieutenant
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général du royaume à l'occasion des troubles suscités par
les partisans de Marie Stuart. Il agit assez doucement
pour exciter la fureur d'Elisabeth et un commencement de
défiance. En 4570, Sussex marchait sur les Ecossais aux-
quels il infligea de grosses pertes, grâce k d'audacieux
raids de cavalerie. Nommé membre du conseil privé, il
accompagna la reine dans la plupart de ses déplacements,
s'occupa encore de ses projets matrimoniaux avec le duc
d'Anjou qui, interrompus par la Saint-Barthélemy, furent
repris encore en 4578 et traînèrent jusqu'en 4582. Il
avait toujours été en froid avec Leicester; tous deux se
disputaient jalousement la faveur d'Elisabeth, et la sou-
daine maladie qui l'emporta fut aggravée parl'arrière-pensée
que son rival allait demeurer tout-puissant.

Henry, 40 comte, né vers 4530, mort en 4593, gou-
verna diverses parties de l'Irlande pour le compte de la
couronne, et il fut un des meilleurs conseillers et lieute-
nants de son frère dans son œuvre de réorganisation ci-
vile et militaire de ce pays. — Robert, 50 comte, né
vers 4569, mort en 4629, est connu par la protection
constante qu'il accorda aux gens de lettres. 	 R. S.

S U S S EY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Beaune,
cant. de Liernais; 729 hab. Eglise du xii e siècle; menhir
dit Pierre-Pointe, de 4 m. de haut.

SUSSU (Métrol. assy.) (V. Poins ET MESURES, t. XXVI,
p. 1185).

SJSVILLE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,
cant, de La Mure; 674 hab. Exploitation d'anthracite.

SUTHERLAND. Comté d'Ecosse, au N. de ce royaume,
entre l'Océan et la mer du Nord; 5.252 kil. q.; 24.896 hab.
en 4891. Ce n'est un « pays du Sud » que pour les Nor-
végiens qui le conquirent jadis; rude terre de montagnes,
coupées de gorges profondes, enveloppée de brouillards
presque constants. On ne laboure que 8.984 hect. sur
525.200 ; les prairies n'occupent que 3.000 hect. et les
bois que 6.000; tout le reste est rochers, landes, marais.
Le ch.-1. est Dornoch (cf. l'art. EcossE).

SUTHERLAND (George GRANVILLE LEVESON—GOWER,
duc de), né à Londres le 9 janv. 4758, mort. le 19 juil.
4833. Fils du marquis de Stafford (V. ce nom), il reçut
une instruction très complète, se passionnant pour la lit-
térature de la France et de l'Italie, et pour les recherches
chimiques et botaniques. Membre de la Chambre des com-
munes dès 4778, il entra à la Chambre des lords en 4798,
comme baron Gower. Ambassadeur à Paris en 4790, il
occupa ce poste jusqu'en 4792, fut ensuite maître-général
des postes (4799-1810). Son mariage avec la comtesse
Elisabeth de Sutherland (1785), lui avait valu des pos-
sessions territoriales immenses qu'il administra avec une
habileté et un souci des principes de l'économie politique
qui ont attiré l'attention des économistes et suscité, entre
4830 et 1840, des polémiques assez vives. Malheureuse-
ment, il déploya aussi à l'égard de ses paysans une ri-
gueur qui le rendit fort impopulaire. — Son petit-fils
George Granville William Sutherland Leveson Gower, né
en 1828, mort en 4892, s'occupa aussi de grandes af-
faires, entre autres du canal de Suez. Il était lié avec Gari-
baldi. Sa mère, Harriett-Elisabeth-Georgiana, duchesse
de Sutherland, née en 1806, morte en 4808, fille du comte
de Carlisle, maîtresse de la garde-robe de la reine
Victoria, figura dans cette fameuse affaire des dames
d'honneur (4839), qui amena le retour des whigs au
pouvoir. Femme d'esprit et de coeur, elle s'intéressa à de
nombreuses oeuvres philanthropiques. On a publié ses
lettres en 4894.	 R. S.

SUTHERLAND (Comtes de) (V. GORDON).
SUTRI. Ville d'Italie, prov. de Rome, cercle de Vi-

terbe, à 50 kil. N. de Rome; 2.500 hab. Evêché. Bâtie
sur une colline abrupte et isolée. C'est l'antique Sutrium,
cité étrusque dont subsistent des tombes, des portes, un
amphithéâtre romain creusé dans le roc. Ajoutez une
église du xi° siècle. La ville antique fut disputée entre les
Etrusques et Rome; prise et reprise de 394 à 383 av. J.-C.,
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elle reçut alors une colonie romaine, vainement assiégée
en 344 et 340. - En 4046, Henri III y assembla un
concile.

S U TR I E U. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Champagne; 244 hab.

SUTTERMANS ou SUSTERMANS (Juste), peintre
flamand, né à Anvers en 4597, mort à Florence en 4684.
Ce peintre, qui compte parmi les meilleurs portraitistes
flamands, fut élève de Guillaume de Vos à Anvers, puis
de Pourbus à Paris, où il vécut trois ans. Il fit des por-
traits à la cour de Cosme Il à Florence, à Vienne pour
Ferdinand II, à Modène, à Ferrare, à Gênes, à Rome, etc.
Sa grande composition des Offices : Le Sénat florentin
prêtant serment de fidélité au grand-duc Ferdinand II
enfant, est à la fois un bon tableau d'histoire et une
excellente réunion de portraits. Les musées et les collec-
tions d'Italie sont pleins de ses portraits. Le plus célèbre
est celui de Galilée, aux Offices. Autres ouvrages à Paris,
Vienne, Edimbourg, Innspriick, etc. 	 E. D.-G.

SUTTERMANS (Jean), peintre flamand, frère du pré-
cédent. On ignore les détails de sa vie. Il accompagna
son frère à Florence et à Vienne. Le musée de Vienne pos-
sède de lui une Tête de vieille d'une exécution très fouillée
et très remarquable. 	 E. D.-G.

BIBL.: J. WAUTERS, ta Peinture flarnande%

SUTTIE (Hist. ind.) (V. SAT!).
SUTTNER (Bertha de), femme de lettres allemande,

née à Prague le 9 juin 4843. Fille du comte Kuisky, lieu-
tenant-feld-maréchal, elle épousa en 1876 le baron Arthur
de Suttner (écrivain, né à Vienne le 24 fév. 1850) avec
qui elle vécut dix ans à Tiflis. Parmi ses romans (Ein
Illanuskript, 4885; High life, 1886; Erztehlte Lust-
spiele, 4889; Das MMachinenalter, V éd., 4894), elle
en publia un dont l'effet fut considérable : Die Waffen
nieder (4889, 2 vol.; 44e éd., 4896), où elle plaida la
cause de la pacification générale : elle fonda sous le
même titre à Dresde, en 4892, une revue, organe du
bureau international de la paix à Berne.

SUTTQN. Ancien nom de Plymouth (V. ce mot). C'est
aussi celui de plusieurs villes anglaises : Sutton à 7 kil.
S.-0. de Croydon, dans le Surrey; 43.977 hab. en 4891.
— Sutton Bridge, comté de Lincoln, sur le Nen; 2.000
hab. — Sutton-Goldfield, comté de Warwick, à 42 kil.
N.-E. de Birmingham; 8.685 hab. Vieille église. — Sut-
ton-in-Ashfleld, comté de Nottingham, à 5 kil. S.-0.
de Mansfield; 40.562 hab. Houille, bonneterie.

SUTTON (John). Famille anglaise (V. DUDLEY [Ba-
rons]).

SUTTON DE CLONARD, marin français (V. CLONARD).

SUTURE. I. Chirurgie. — On appelle suture la réu-
nion des lèvres d'une plaie fraîche et les moyens employés
pour l'obtenir. Les sutures doivent être placées sur les bords
de la plaie rendue exsangue et elles doivent autant que pos-
sible affronter des parties identiques souples et sans tiraille-
ment. Les sutures sont ou profondes ou superficielles.
Elles varient dans leur technique et dans les matériaux
qu'elles emploient. Pour les profondes, on se sert de fils
résorbables (catgut, soie) ou de fils tolérables par les
tissus (fil d'argent, de platine).. La manière de les appli-
quer est différente suivant les parties qu'elles doivent unir;
les divisions des viscères creux entourés de péritoine
seront réunies par la suture de Lembert ou ses dérivés à
un ou plusieurs étages qui produisent un adossement du
péritoine; les sutures des tendons et des nerfs se font
d'une façon particulière qui pour les tendons prévient
leur effilochement et pour les nerfs, ne portant que sur
leur névrilemme, ménage leurs délicates fibres nerveuses.
Les sutures des muscles et des aponévroses se font le
plus souvent à la soie qui résiste mieux que le catgut à
la résorption; pour les sutures des os, on emploie les fils
d'argent. Des instruments spéciaux : aiguilles à sutures
ordinaires, aiguilles en lame de sabre de Hagedorn, ai-
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guille de Moÿ, aiguille de Reverdie, etc., servent à porter
les fils dans l'épaisseur des tissus ; pour les os, des perfo-
rateurs variés tracent la voie que devra suivre le fil.
L'union des parties canaliculées revêtues d'une séreuse
comme l'intestin, le canal cholédoque, pent être obtenue
sans fils, grace à l'adossement des parties à réunir au
moyen d'instruments spéciaux (bouton de Murphy, appa-
reil de Chaput).

Les sutures superficielles sont celles qui portent sur la
peau ou qui comprennent avec elle le tissu cellulaire sous-
cutané et les parties immédiatement sous-jacentes. Ces
sutures peuvent se diviser en sutures sèches et en sutures
sanglantes. Les sutures sèches se font au moyen de subs-
tances unissantes collées à la peau : sutures au diachylon,
sutures à bandelettes collodionnées, sutures à agrafes
collées à la peau à l'aide de bandelettes collodionnées et
réunies par des liens inextensibles ou élastiques. Les
sutures sanglantes sont faites à l'aide d'un fil porté de
chaque côté de la solution de continuité au travers des
parties au moyen d'une aiguille. Ce fil, qui peut être excep-
tionnellement de la soie ou du catgut, est habituellement
du crin de Florence ou du crin de cheval convenablement
préparé qui laisse moins de traces à la peau. Elles peu-
vent se faire à points séparés (suture entrecoupée), en
surjets, en U; la suture entortillée formée d'une série
d'épingles piquées au travers de la division cutanée sur
chacune desquelles un fil vient faire un 8 de chiffres rend
quelques services. C'est au moyen des aiguilles que nous
avons déjà énumérées que le fil est conduit au travers des
tissus ; dans les parties découvertes comme -à la face, afin
de diminuer autant que possible les traces laissées par le
fil, on fait sortir celui-ci non à la surface de la peau, mais
bien sur la tranche de la solution de continuite cutanée,
suture intra-dermique. Il est à peine besoin de faire remar-
quer combien l'asepsie la plus absolue est nécessaire pour
des fils qui doivent être tolérés plus ou moins longtemps
par les tissus. On fait quelquefois des sutures successives
à distance pour provoquer le glissement et l'élongation de
la peau de manière à recouvrir peu à peu des plaies d'une
étendue superficielle considérable. Cette suture est employée
dans les cas de ces plaies larges que laisse l'ablation du
sein, et nous observons un cas remarquable de son emploi
dans un cas de plaie énorme de l'avant-bras par coup de
feu avec destruction étendue de la peau. Dr S. MURER.

II. Anatomie. — SUTURES CRANIENNES (V. CRÂNE).
SUVA. Lac du Japon (V. ce mot, t. XXI, p. 24).
SUVÉE (Joseph-Benoit), peintre français, né à Bruges

en 4743, mort à Rome en 4807. Après avoir fait dans sa
ville natale, où dominait alors le gout français, d'excel-
lentes études de dessin, il vint à Paris, fréquenta les ate-
liers des meilleurs maitres, et remporta, en 4774, le
premier prix de peinture; l'année suivante, il partit pour
Rome où il séjourna huit ans ; à son retour en France,
en 4780, il fut admis à l'Académie de peinture et adjoint
aux professeurs ordinaires de cette société ; il avait en-
voyé de Rome quelques oeuvres de valeur, notamment une
Descente de Saint-Esprit et une Adoration des mages;
pourvu de hautes relations et de protecteurs puissants, il
vit venir à lui la faveur officielle : après avoir reçu le titre
de peintre du roi, il fut, en 4792, nommé directeur de
l'Ecole de Rome ; mais les événements de cette époque
troublée le retinrent en France, et son titre de peintre
du roi lui valut un emprisonnement à Saint-Lazare, où il
se rencontra avec Boucher, Lenoir et André Chénier ; le
seul portrait connu de Chénier fut fait par. Suvée dans la
prison, quelques jours avant l'exécution du malheureux
poète, il porte la mention suivante : « Fait à Saint-La-
zare le 29 messidor an II, par J.-B. Suvée » ; dès sa sor-
tie de prison, après un court séjour à Bruges, Suvée se
rendit à Rome et prit possession de son poste ; adminis-
trateur habile, il réorganisa promptement l'Ecole et l'ins-
talla, après des difficultés heureusement vaincues, dans la
superbe villa Médicis.
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SUVÉE — SVENDBORG •

Suvée est un peintre de second ordre, au talent correct,
consciencieux et froid, ses oeuvres manquent de grâce, de
charme et de poésie ; mais il possédait les qualités et les
connaissances qui font les bons professeurs, et c'est comme
professeur surtout qu'il mérite une place dans l'histoire
de la peinture. Ses oeuvres sont peu nombreuses ; nous
citerons : la Mort de Coligny, que possède le musée du
Louvre, Cornélie montrant ses enfants, la Fête de
Palès (ces trois tableaux furent exécutés en tapisserie
par les Gobelins) et Saint François de Sales recevant
les voeux de Mme de Chantal.	 Jules MAZÉ.

S L' WA  K I. I. VILLE. — Ville de Russie, ch.-1. du gouv.
de ce nom, fondée après le premier partage de la Pologne,
près du lac de Wigra; 47.519 hab. en 1894.

II. GouveRNEMENT. — Gouvernement septentrional de la
Pologne russe, entre la Prusse et le Niémen ; 42.551 kil. q.;
604.945 hab. en 1897. Pays plat, parsemé de 480 lacs.
On y compte sur 400 personnes 58 Lithuaniens, 48 Polo-
nais, 44 juifs, 7 Allemands, 3 Russes ; les trois quarts sont
catholiques, 7 'V o protestants. Au S. sont cinq villages
peuplés de 5.000 « vieux croyants » (starowierzes). Les
champs occupent 49 e/e du sol, les bois 24 e/o , les pâtu-
rages 49 0 / 0 . On récoltesurtout du seigle, de l'avoine, de
l'orge et on produit beaucoup d'alcool. La province possé-
dait en 1891 environ 444.000 chevaux, 182.000 boeufs,
234.000 moutons, 447.000 porcs. On récolte beaucoup de
miel sauvage. L'industrie et le commerce sont insigni-
fiants. Le gouvernement se divise en sept cercles.

SUZAN. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.
de La Bastide-de-Sérou; 47 hab.

SUZANNE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant. de Tourteron ; 253 hab. Château des xv e et
xvlie siècles.

SUZANNE. Corn. du dép. de la Somme, arr. de Pé-
ronne, cant. de Bray; 478 hab. (Château xiI e s.) renfer-
mant un musée archéologique.

SUZANNE, héroïne d'un agréable conte moral, inséré au
texte grec du livre de Daniel et destiné à exalter la pers-
picacité divine du prophète de ce nom. Une belle jeune
femme, Suzanne, est accusée d'adultère par deux vieillards
libidineux, dont la position sociale et le témoignage con-
cordant entraîneront la lapidation de l'innocente. Le jeune
Daniel, intervenant avec hardiesse, obtient l'autorisation
d'interroger séparément les deux vieillards; ils se coupent,
et la femme est sauvée.

BIBL.: Ed. Reuss. Philosophie religieuse et mo rale des
Ilibreux, dans la Bible (6° partie); Paris, 1878, pp. 609 et
suiv.

SUZANNECOURT. Com. da dép. de la Haute-Marne,
arr. de Wassy, cant. de Joinville; 288 hab.

SUZOY. Com. du dép. de l'Eure, arr. et cant. des
Andelys; 495 hab,

SUIE (Italie) (V. SusE).
SUZE. Corn. du dép. de la Drôme, arr. de Die, cant.

(N.) de Crest; 346 hab.
SUZE-IA-RoussE. Com. du dép. de la Drôme, arr. de

Montélimar, cant. de Saint-Paul-Trois-Chateaux; 1.315
hab. Château féodal (xvie s.).

SUIE-suR-SARTHE (La). Ch.-l. de cant. du dép. de la
Sarthe, arr. du Mans; 2.574 hab. Stat du chem. de fer
de l'Ouest et d'Orléans. Fabr. de conserves alimentaires.
Pont sur la Sarthe, construit sous Henri IV. Patrie de
Pierre de La Forest (V. ce nom).

SUZÉMONT. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. et
cant. de Wassy; 43 hab.

SUZERAIN, SUZERAINETÉ (Hist. féod.) (V. FÉO-
DALITÉ) .

SUZETTE. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Orange,
cant. de Beaumes; 181 hab.

SUZON. Rivière du dép. de la COte-d'Or (V. ce mot,
t. XII, p.1487).

SUZOY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,
cant. de Noyon; 329 hab.
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SUIV. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.
d'Anizy-le-Château ; 340 hab

SWA N ES. Tribu de la Caucasie russe, gouvernement de
Doutais, sur l'Ingour supérieur, au S. du mont Elbrouz;
on les évalue à 45.000, et on les rattache au groupe kar-
thevelien (V. CAUCASE, t. IX, p. 882).

SVAN-PAN. Compteur arithmétigne chinois qui consiste
en boules enfilées sur des fils d'archal disposés en plu-
sieurs colonnes.

SVANTEVIT, SVATOVIT ou SVANTOVIT, dieu slave,
mentionné par les écrivains du moyen âge. Son sanctuaire
d'Arcona, dans l'ile de Rugen, fut détruit par Valde-
mar Ier de Danemark (4168). Un lui consacrait des che-
vaux que l'on interrogeait pour la divination. Svantevit
était représenté aux quatre faces, contemplant les quatre
régions du monde, tenant l'arc et la corne d'abondance;
à la fête de la moisson, on emplissait de grain la corne, et
l'année suivante on observait ce qui restait afin de savoir
si la récolte serait bonne ou mauvaise,

SVARABHAKTI. Terme de grammaire (V. EPENTHESE).

SVAREZ ou SUAREZ (Darl-Gottlieb SCHWARTZ, dit), lé-
giste prussien, né à Schweidnitz le 27 fév. 4746, mort à
Berlin le 14 mai 1798. Il entra en 4765 dans l'administra-
tion prussienne, collabora avec Carmer, ministre provincial
de Silésie, puis chancelier (1780), rédigea le code deprocé-
dure (Corpus juris Fridericianum, 4784, plus tard, A ll-
gemeine Gerichtsordnung /ür die preussischen Staa-
ten, 4794-95) et eut la part principale aux travaux du
nouveau code qui fixa la législation prussienne : Ange-
meines Landrecht fur die kceniglichen preussischen
Staaten, promulgué le 5 fév. 4794; il en avait rédigé le
préambule (Entwurf eines allgemeinen Gesetzbuchs,
(4784-88, 6 livr.) et la conclusion (20 mars 4791).

SVARGA. Nom indien du ciel d'Indra et des trente-trois
dieux dont il est le chef. Ce paradis, où les héros mortels
ont fréquemment accès, est situé sur le sommet du ille-
rou (V. ce mot).

SVASTIKA (Archéol.). Nom indien d'un symbole de bon
augure en forme de croix grecque à branches cou- 	 r
dées. Mais si le nom est indien, le symbole est loin (-H--,
d'être particulier à l'Inde et se rencontre un peu
partout.

SVAT. Rivière du Pendjab (V. ce mot).
SYATOPLUK ou ZWENTIBOLD, prince de Moravie,

mort en 894. Il succéda à son oncle Rastislav, qu'il avait
détrôné et livré à Louis le Germanique; après quoi, il dé-
truisit par surprise une armée bavaroise, et reconquit son
indépendance (871). Il agrandit son royaume, mais aban-
donna le projet de Ratislav qui avait voulu asseoir l'auto-
nomie politique des Slaves sur l'autonomie religieuse, en
créant une Eglise slovène sous la direction de Methodius.
A la mort de celui-ci, il se soumit aux évèques de Bavière.
Son royaume disparut peu après lui.

SVATOVIT. Dieu slave (V. SVANTEVIT).

SVEABORG. Forteresse de Finlande, bâtie sur sept
flots rocheux, à 5 kil. S. d'Helsingfors ; 1.000 hab. Elle
fut édifiée par le maréchal suédois Ehrenwerd en 4749,
afin de protéger Helsingfors, livrée aux Russes le 7 avr.
1808 par la trahison de l'amiral Cronstedt, bombardée et
détruite par la flotte angle-française les 8-41 aoât 1855.
Outre ses magasins casemates, ses cales et docks, elle a
des chantiers de constructions.

SVEARIKE. Nom historique de la région centrale de
Suède, entre le Gotarike au S., le Norrland au N. (cf.
l ' art. SCANDINAVIE).

SVEDNBORG (V. SWEDENBORG).

SVENDBORG. Ville du Danemark, ch.-1. d'un district
(amt) de l'île de Fionie, sur le fjord de Svendborg, au
S.-0. de l'île ; 8.755 hab. en 1890. Port assez actif, re-
lié par chem. de fer à Odense. — Le district comprend
le S.-O. de Fionie et des îles voisines Taasinge, Lange-
land, iEroe; 1.61.5 kil. q. et 420.707 hab. en 1890.
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SVERDRUP (khan), homme politique norvégien, né à
Jarlsberg le 30 juil. 4846, mort à Christiania le 47 févr.
4892. Son père, Jakob Sverdrup, fut le fondateur de la
première école d'agriculture en Norvège. Une tante
paternelle éleva l'enfant dans le culte des principes de
la Révolution française. D'abord avocat fixé à Laurvik,
il fut choisi pendant trois législatures pour député de
cette ville au Storthing (485056) ; puis, nommé par le
Parlement membre du conseil d'administration de la
Banque d'hypothèques, il fut élu et réélu pendant près
de trente ans représentant au Storthing du district d'Akers-
hus (1857-84). Constamment choisi pour président de
l'Odelsthing de 4862 à 1874, il fut nommé président du
Storthing de 1871 à4884, sauf une interruption en 4 881
pour cause de maladie. A l'Assemblée, son admirable ta-
lent d'orateur avait vite fait de lui le leader de l'opposi-
tion : des débris du vieux parti des paysans il sut former
un groupe de plus en plus compact et de plus en plus
ardent à le soutenir dans sa lutte pour l'établissement du
régime parlementaire en Norvège. Cette lutte prit souvent
le caractère d'un duel oratoire et politique entre Sverdrup
et le ministre Fredrik Stang (V. ce nom). Elle se con-
centra surtout autour de la question de l'accès des mi-
nistres aux délibérations du Storthing, et, du jour où le
roi Oscar II ayant pour la troisième fois opposé son veto
au vote du Parlement en ce sens, Sverdrup décida l'As-
semblée à passer outre et à refuser au veto royal toute
validité dans les questions touchant la constitution nor-
végienne (9 juin 1880), de ce jour le conflit entra dans
une phase critique ; après quatre années de combat, le
ministère de droite, traduit devant la Haute Cour, ayant
dû se retirer, Sverdrup fut chargé par le roi de constituer
le nouveau cabinet (24 juin 4884). Il resta cinq ans au
pouvoir (2 juil. 4884-42 juil: 4889), d'abord appuyé par
une forte majorité de gauche après les élections de 1885,
mais bientôt, surtout après celles de 1888, abandonné par
la fraction extrême de ses troupes qui, sous le nom de
« gauche pure », forma avec la droite renforcée une re-
doutable coalition parlementaire. En vain Sverdrup essaya-
t-il d'un ministère de concentration, comprenant quel-
ques personnalités de la gauche pure : il dut céder la place
à un cabinet de droite modérée. Ministre d'Etat, il avait
eu successivement en mains les portefeuilles de la marine
et de la guerre, et durant son passage aux affaires, n'avait
pas fait voter moins de 89 lois, a dont 23, dit-il lui-
môme, ayant une haute portée sociale » : sorti de charge,
il fit ainsi l'apologie de sa conduite dans une brochure in-
titulée Des hommes de gauche à d'autres hommes de
gauche (1890).11 avait été plusieurs années directeur du
journal le. Verdens Gang. Un choix de ses nombreux dis-
cours (Discours prononcés au Storthing de 1851 h
1881) a paru à Copenhague en 4882. G. L.-ULLMANN.

SV ET LA (Caroline), pseudonyme de Jeanne RoTT, dame
MUZAKOVA, romancière tchèque, née à Prague le 24 févr.
1830, auteur d'une cinquantaine de romans consacrés, soit
à la vie populaire, soit à la société moderne : Double
Réveil (1858) ; la Première Tchèque (1861); la Croix
du ruisseau (1868) ; Roman de village (1869); l'Athée
(4873), etc.

SVIATOSLAV ou SWIENTOSLAV, grand-duc de Rus-
sie (V. RUSSIE, § Histoire).

SVIIAGA. Rivière de Russie, afll. dr. du Volga, gouv.
de Simbirsk ; 363 kil. de long ; n'est pas navigable.

SVIR. Rivière de Russie, gouv. d'Olonetz, qui conduit
les eaux du lac Onega au lac Ladoga ; longue de 233 kil.,
elle fait partie du réseau navigable qui relie la mer Blan-
che à la Baltique et au Volga (V. RUSSIE).

SVISTOV. Ville de Bulgarie (V. Sisrov).
SWAM I–RUDRADAMAN, satrape perse (V. KSIIATRAPAS).

SWAMMERDAM (Johan), naturaliste hollandais, né à
Amsterdam le 12 févr. 1637, mort le 47 févr. 4680. 11
fit ses études médicales à Leyde, à Saumur et à Amster-
dam, et reçu docteur à Leyde en 4668, se consacra alors
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exclusivement à l'étude des Insectes. En anatomie, il fit la
découverte des valvules des vaisseaux lymphatiques. Son
oeuvre capitale est son Histoire générale des insectes
(Utrecht, 4682„ in-4, pl. ; éd. latine, Leyde, 4733, in-4),
à laquelle se rattache Biblia naturœ, sive historia in-
sectorum (Leyde, 1737, 2 vol. in-fol., 52 pl.).

SWAN-RIVER. Rivière d'Australie, au S. de la colonie
d'Australie occidentale ; longue de 500 kil., elle a son
origine dans l'union du Salt-Water (émissaire intermittent
du lac Cow-Cowing) et de l'Avon, traverse les monts
Darling, arrose Perth et finit à Freemantle; les navires
remontent avec la marée jusqu'à Perth. La colonie de
Swan-River (rivière des Cygnes), fondée en 4829, fut
l'origine de celle d'Australie occidentale.

SWAN EN BU RGH (Les). Famille d'artistes de Leyde,
célèbres en leur temps. Le premier, mort à Leyde en 1614,
fut le bourgmestre Isaac NICOLAï, appelé plus tard Isaac
Claesz (fils de Nicolas) van Swanenburgh. Sous l'in-
fluence de Pieter Aertsén, il peignit entre autres, en 4595,
six tableaux illustrant le métier des drapiers (conservés
au musée de Leyde), et fit les dessins des vitraux offerts
par Leyde, en 4604, à l'église Saint-Jean, de Gouda. Il
fut le premier maitre M'Otto van Veen. Il eut trois fils :
Nicolas, peu connu ; Willem, qui grava avec grand talent
d'après Otto van Veen, David Winckeboons de Malines et
Uyttewael; enfin Jacob «Nicolaï », c.-à-d. Jacob lsaacksz
SWANENBURG, qui alla en Italie et, sans grand talent lui-
môme, eut le mérite de transmettre à son élève Rembrandt
l'excellente influence d'Elsheimer. On ne connaît de Jacob
qu'un tableau, au musée de Copenhague.	 E. D.-G.

BIBL.: C. van MANDER, te Livre des peintres, trad. par
H. Hymans.

SWA N –PAN. Instrument de calcul chinois (V. SYAN-PAN).

SWANETES ou SYANES (V. SVANES).

SWANEVELT (Herman van), dit Herman d'Italie,
peintre hollandais, né à Woerden vers 4600, mort à Paris
en 1655.11 passa par Paris (1623), habita Rome (1624.37),
où il prit des leçons de Cl. Lorrain. Il était à Woerden
en 1649, et en .4652 à Paris oh il fut élu membre de
l'Académie de peinture (4653). Ii décora avec Patel le
cabinet de l'amour dans l'hôtel Lambert en 4654. Il y a
dans ses paysages une réelle habileté de composition, mais
sans grande vivacité de touche, ni de couleur. OEuvres à
La Haye, Paris, Montpellier, Rennes, Hampton Court,
Bàle, Francfort, Munich, Brunswick, Dresde, Hambourg,
Copenhague, etc. On apprécie ses 116 gravures de pay-
sages.	 E. D.-G.

SWANSEA. Ville d'Angleterre, pays de Galles, formant
un comté administratif compris dans celui de Glamorgan,
à l'embouchure de la Tawe, dans la baie de Swansea
(V. GRANDE–BRETAGNE) ; 90.349 hab. en 1891. Ses grands
gisements houillers lui ont permis de traiter les minerais
de cuivre et de zinc de Cornouailles, auxquels sont venus
s'ajouter ceux de toutes les parties du monde. Les vapeurs
de ces fonderies de cuivre détruisent la végétation dans
tous les environs. Accessoirement on fabrique des objets
en zinc et de la ferblanterie, du fer, de l'acier, des ma-
chines. Non loin sont les aciéries de Landore. La flotte
locale jauge 54.000 tonnes. L'importation est de 60 mil-
lions de fr. l'exportation de 100 ; celle-ci consiste sur-
tout en houille.

SWANTEVIT (V. SYANEEVIT).

SWANTON (Louise), femme de lettres française (V. BEL-

L« [Mme]).

SWART (Jan), peintre hollandais, né à Groningue en
1469, mort à Gouda (?) en 4535. Il fit le voyage d'Italie,
séjourna quelque temps à Venise. Lomazzo le cite en
4584 sous le nom de Giovanni di Frisia de Gramingie.
Il était à Gouda en 1522 ou 1523. C. van Mander cite
avec grands éloges une très belle planche gravée sur bois :
le Christ préchant dans une barque. On lui attribue une
Prédication de saint Jean Baptiste, au musée de Munich
(no 744), authentiquée jusqu'à un certain point par une
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gravure sur bois, et une Adoration des Rois, triptyque
assez remarquable, d'un style très italianisé. Les autres
attributions sont plus contestées. Il eut pour élève Adriaen
Pietersz Crabeth.	 E. D.-G.

SWARTE (Victor de), administrateur et publiciste fran-
çais, né à Dunkerque le 3 juil. 4848. Chef de cabinet de
Martel, président du Sénat (4879), trésorier-payeur gé-
néral à Chaumont (4880), Lons-le-Saunier, Mézières,
Melun, Lille, il a publié d'intéressants ouvrages sur les
finances : Traité de la comptabilité occulte et des ges-
tions extra-réglementaires : législation, procédure, ju-
risprudence (1884 et 4893, 2 vol. gr. in-8); Essai sur
l'histoire de la comptabilité publique, conférence, 4885,
gr. in-8). Ses études sur le rèle des financiers dans l'his-
toire de l'art lui ont fourni la matière d'articles de re-
vue, qu'il a réunis en volumes : les Financiers amateurs
d'art (4890, in-4) ; Au Pays de Rembrandt et de Frans
Hals (4898, in-8).

SWARTH (Hélène), femme de lettres néerlandaise, née
à Amsterdam le 25 oct. 4859, élevée en Belgique, mariée
au poète néerlandais Lapidoth, à La Haye. Elle débuta par
des poésies françaises, Fleurs du rêve (1879), les Prin-
tanières (1882), puis revint à sa `langue maternelle, et
publia plusieurs volumes de sonnets et poésies diverses
(Elpzame blcemen, 4884 ; Blauwe Blcemen, 4884 ;
Aquarellen, 1888 ; Blanke dunien, 4895, etc.). Elle a
aussi écrit en prose.

SWASTIKA (Archéol.) (V. SVASTIKA).

SWATOW (Schaten). Port de Chine, prov. de Kouang-
toung, à l'embouchure du Han, dans le détroit de Fokien;
22.500 hab. en 4893. Ouvert en 4869 au commerce
étranger, il a un mouvement d'importations de 10 millions
de taels (opium, cotonnades, draps, zinc, houille, allu-
mettes), et une exportation de 2 4/2 millions de taels
(sucre, etc.). C'est aussi le port d'embarquement de beau-
coup de coolies.

SWEBACH nE FONTAINE (Jacques-François-Joseph),
peintre français, né à Metz en 1769, mort en 4823. Son
tableau, le Passage du Danube par l'empereur le ma-
tin du 5 juil. 1809 , eut un grand succès. It`devint peintre
de la manufacture de Sèvres, puis, en 1815, directeur de
la manufacture de porcelaine de Saint-Pétersbourg, qu'il
dirigea cinq ans. On cite comme son oeuvre maîtresse une
.Halte de voyageurs (galerie Pozzo di Borgo). Il a peint
beaucoup de tableaux de chevaux, de scènes militaires et
de paysages : sa science de la perspective et des grou-
pements était reconnue. Il a publié des dessins gravés
(4 vol.).

SWEDENBORG (Emmanuel), théosophe et révéla-
teur, né à Stockholm en 1688, mort à Londres en 1772.
H était fils de J. Soedberg, évêque luthérien de Skara
(Vestrogothie). Il se distingua d'abord dans la poésie; à
vingt ans, il publiait des Carmina miscellanea (Upsal,
4709). En même temps, il étudiait la théologie, les
langues, les sciences mathématiques et les sciences natu-
relles ; à vingt-sept ans, il publia le Dédale hyperbo-
réen, ensemble de dissertations scientifiques qui fut re-
marqué. En 1716, Charles XII le nomma assesseur des
mines; en 4749, Ulrique-Eléonore lui conféra des lettres
de noblesse, sous le nom qu'il a illustré. Cet anoblisse-
ment lui donnait une place dans les Etats du royaume.
En 1734, parurent ses Opera philosophica et metal-
lurgica (3 vol. in-fol.) ; en 1738, son OEconomia regni
animes. Ses écrits sur la métallurgie sont encore es-
timés aujourd'hui. Il devint membre des académies de
Stockholm et de Saint-Pétersbourg. Aux travaux de la
première partie de la vie de Swedenborg, mais entachés
déjà de spéculations et de mysticités incompatibles avec
l'esprit de la vraie science, appartiennent encore les ou-
vrages suivants : Prodromum principiorum, où il émit
ses idées sur la doctrine atomique ; Prodromum rerum
naturalium; Prodromum philosophice ratiocinantis.
— En 1743, pendant un séjour de Swedenborg à Londres,
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Dieu lui révéla la mission qu'il lui confiait, et lui dit :
« Je suis le Seigneur, Créateur et Rédempteur; je t'ai
choisi pour faire connattre aux hommes le sens intérieur
et spirituel des Saintes-Ecritures. Je te dicterai tout ce que
tu devras écrire:» Swedenborg était alors âgé de cinquante-
cinq ans. Dès lors, il se sentit en communication avec le
monde spirituel; non seulement il conversait avec les
anges et même avec Dieu, mais il apercevait directement
les choses du monde spirituel. Il les observait et les no-
tait, pour les relater fidèlement. Elles sont exposées-dans
les Arcana ccelestia (Londres, 4749-57, 8 vol. in-4) et
dans deux ouvrages publiés immédiatement après : De
ccelo et inferno ex auditis et visis (4758) ; De nova
Hierosolyma (4758). Autres écrits : De cultu et amore
Dei (Londres, 4745, 2 vol.) ; Sapientia angelica de di-
vina opere (1763); Vera christiana religio seu theo-
logia nonce Ecclesice (4774), résumé de la doctrine de
Swedenborg sur la foi.

Dans l'ensemble de l'univers, dont les savants pré-
tendent déterminer les lois, Swedenborg enseigne qu'un
immense domaine échappe à la vue restreinte de l'homme.
En dehors et au-dessus da monde matériel, où se pour-
suivent les recherches de la science profane, il décrit un
monde spirituel, qui est, comme le monde entrevu déjà
par Platon, un monde des causes, et qui n'est pas moins
substantiel, ni moins réel, que - . celui que nous observons.
Dans l'univers, dont une partie reste invisible, tout se
tient ; et chaque homme est en relations avec des esprits
bons ou mauvais, anges ou-dénions. Suivant qu'il écoute
les uns ou les autres, il s'améliore ou se déprave. S'il
n'a point toujours connaissance de ces relations, c'est
faute d'attention ou de réflexion. L'âme humaine a la
forme du corps; elle devient de plus en plus immatérielle,
a mesure que l'homme se purifie. — Le monde n'a
point été créé de rien, mais il résulte d'une émanation de
la substance divine, de Dieu, qui a fait de l'univers vi-
sible le dépositaire et le représentant de sa sagesse et de
son amour : de sa sagesse, dans l'homme ; de son amour,
dans la femme. — Le caractère des livres qui contiennentla
parole de Dieu est de renfermer, sous l'enveloppe de la
signification littérale, un sens spirituel, accessible seu-
lement aux régénérés. La lettre reflète les opinions parti-
culières et les erreurs des époques où elle a été écrite,
mais l'inspiration divine qui a présidé à la rédaction des
livres, a inséré sous cette grossière enveloppe une révé-
lation continue sur les sujets relatifs au développement
de l'être spirituel et moral, soit comme individu, soit
comme Eglise. Le but principal des Arcana ccelestia
est d'exposer le sens spirituel de la Genèse et de l'Exode.
— Dieu est amour et sagesse. Sa providence veille sur
toutes ses créatures. Pendant leur existence terrestre, fil-
les entoure de tout ce qui peut préparer pour elles la
meilleure éternité ; mais il s'abstient de violer leur liberté.
Ii ne damne aucune d'elles, et il cherche jusque dans
l'enfer à adoucir le sort qu'elles se sont fait. Toutefois,
les lois de l'ordre divin ne permettent l'entrée du ciel
qu'à l'âme repentante et plus ou moins accessible à l'in-
fluence céleste. Le germe du salut peut se développer
dans l'autre vie ; mais si l'homme est confirmé dans le
mal, au moment où se termine son épreuve terrestre, le
séjour du ciel serait pour lui une cause d'indicibles tor-
tures. — Dieu est descendu sur la terre, en la personne
du Sauveur. Il a pris dans le sein d'une vierge une huma-
nité pécheresse; et toute sa carrière a eu pour but
de purifier cette humanité, en remplaçant les éléments
mondains par une humanité glorifiée. Les tentations qu'il
a subies, et dont il a toujours triomphé, ont été le moyen
ordinaire de cette purification ; mais le plus grand et le
dernier a été le supplice de la croix. La mort de Jésus
n'est point une expiation; elle est, au contraire, le
triomphe définitif de la lumière sur les ténèbres, et
l'écrasement de la puissance du mal. Dans cet ordre
d'idées, la foi n'est plus cette immolation de la raison
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humaine devant l'incompréhensible, dont on a voulu faire
le centre de la religion. C'est un état de croyance basé
sur l'amour, qui porté l'aine vers un sauveur accessible
à sa pensée et à ses sentiments.

Swedenborg ne rompit jamais les liens extérieurs qui
l'attachaient à l'Eglise luthérienne, à laquelle il appar-
tenait par sa naissance. Tout en tenant des réunions
chez lui, il resta membre de cette Eglise, conservant les
deux sacrements : baptême et sainte Cène, et n'innovant
en rien pour le culte et les cérémonies. Pour les termes
et même, jusqu'à un certain point, pour le fond, sa doc-
trine pouvait s'accommoder avec les professions de foi offi-
cielles, puisqu'elle enseigne comme elles, l'inspiration de
la Bible, la déchéance résultant du péché, la divinité de
Jésus-Christ et l'action de Dieu sur les âmes, par le Saint-
Esprit. Ce qui constitue le caractère le plus distinctif de
ses conceptions, de ses révélations, c'est l'interprétation
divergente donnée aux doctrines reçues, et les vues très
particulières, très personnelles, ses visions sur le monde,
sur les rapports de Dieu avec le monde, sur les anges,
sur les bons et sur les mauvais esprits. — Quoique
Swedenborg n'ait jamais fait acte de chef de secte, il avait
prédit la formation d'une Eglise nouvelle, composée de ceux
qui accepteraient intérieurement ses principales doctrines
En fait, il est jusqu'aujourd'hui le seul des théosophes
dont l'action ait été , assez puissante et assez populaire
pour produire des communautés religieuses se recomman-
dant de son nom. Dès 1647, il s'était dénis de toutes ses
fonctions officielles ; il se retira avec une demi-pension,
refusa tous les honneurs nouveaux qui lui furent offerts,
et séjourna tour à tour à Londres, ou il avait de nom-
breux disciples ; à Amsterdam., oil il publia plusieurs
écrits à Stockholm, ou il avait des amis dévoués et
puissants, parmi lesquels le duc de Sedermanland et le
prince qui devint Charles XIII. Ses qualités de cœur et
d'esprit, le charme et la noblesse de sa personne, et la
haute position de ses protecteurs le défendirent contre les
attaques qu'une partie du clergé aurait voulu diriger
contre lui. En Suède, ses disciples, tout en demeurant
dans l'Eglise luthérienne, instituèrent des agrégations
swedenborgiennes. En Angleterre, le succès fut plus grand
encore, favorisé par l'approbation de hauts dignitaires
ecclésiastiques. Les livres se vendirent par centaines de
mille; et les adhérents se comptèrent par milliers. Ils
donnèrent le nom d 'EGLISE na LA NOUVELLE JERUSALEM à

l'édifice spirituel formé par leur accession à la doctrine de
Swedenborg. En 4788, c.-à-d. seize années après la
mort du théosophe vénéré, une première chapelle fut
construite à Great Eastcheap (Londres). Il yen a aujour-
d'hui dans plus de cinquante villes, les principales du
royaume, avec écoles, sociétés de missionnaires et sociétés
des livres religieux. Aux Etats-Unis, soixante-dix congré-

S
itions. On en trouve aussi aux Indes, dans l'Afrique du
ud, dans le Wurttemberg, où la doctrine de Swedenborg

trouva un zélateur ardent et puissant, chez Tafel, biblio-
thécaire de l'Université deTubingue ;en Hollande, et même
en France, oit l'Eglise de la Nouvelle Jérusalem possède
une chapelle à Paris, rue Thouin. Dans l'ensemble des pays
ou elle est établie, elle a plus de dix journaux et plusieurs
séminaires.—Traductions en français de quelques ouvrages
de Swedenborg : De ccelo et interno ex auditis et vises,
par Pernety (Berlin, 1782) ; De nova Hierosolyma, par
Chastenier (4784) ; Sapientia angelica de divinoamore,
par Leboys des Ouays (1843). Un Abrégé des ouvrages
de Swedenborg a été publié par Daland de La Touche
(Stockholm, 4788).	 E.-H. VOLLET.

BIBL.: TAFEL, A briss des Lebens und Wirkens. E. Sue-
denborg's; Stuttgart 1845. —MATTER, Swedenborg, sa vie,
sa doctrine; Paris, 1863, in-8.

SWEELINCK (Jan Pieterszoon), célèbre organiste et
compositeur hollandais, né probablement à Amsterdam
en 4562, mort à Amsterdam en 4621. Sweelinck perfec-
tionna son éducation musicale k Venise avec Andrea Ga-i
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brieli et Zarlino, l'auteur des Istitutioni harmoniche,
dont il, fit une adaptation qui est en manuscrit à Ham-
bourg. Nommé organiste de la Vieille-Église à Amsterdam,
il se rendit promptement célèbre par son rare talent, et
sa réputation lui attira de nombreux élèves, parmi les-
quels il convient de citer l'illustre organiste allemand
S. Scheidt. Outre ses pièces d'orgue, il a composé des Can-
tionessacrce à 5 voix (4619), plusieurs livres de psaumes
et des chansons à plusieurs voix. La Société d'histoire
musicale du Nord des Pays-Bas a entrepris la réédition
des oeuvres de ce maitre, lesquelles sont d'une impor-
tance capitale pour l'histoire musicale si curieuse de cette
époque.	 H. Q.

SWEERTI US ou SW EE RTS (Pierre-François), histo-
rien belge, né à Anvers en 1567, mort à Anvers en
4629. Possédant une fortune considérable, il se voua tout
entier aux études historiques et publia un grand nombre
de travaux importants sur l'antiquité et sur la Belgique
du moyen age. On les consulte encore utilement aujour-
d'hui parce qu'ils reproduisent beaucoup de monuments
actuellement détruits et de textes dont les originaux ont
disparu. Les plus considérables sont : Deorum dea-
rumque capita ex antiquis numismatibus A. Ortelii
(Anvers, 4612, in-4; Strasbourg, 4680, in-8, inséré
au t. VII du Thesaurus antiquitatum grcecarum de
Gronovius); Selectce christiani orbis delicice, ex urbi-
bus, !emplis, bibliothecis et aliunde (Cologne, 1608,
in-12; 2e éd., ibid., 4625); Monumenta sepulchralia
et inscriptions publicce privatceque ducatus Bra-
banticr (Anvers, 1613, in-42) ; Rerum belgicarum
annales (Francfort, 1620, in-fol.); Athence belgicce
sive Nomenclator inferioris Germanise scriptorum
(Anvers, 4628, in-fol.).

BiBL. Valère ANDRÉ Bibliotheca belgica; Louvain,
1624, in-4. PAQUOT, mémoires pour servir à l'histoire
littéraire des Pays-Bas; Louvain, 1763-1770, 3 vol. in-fol.

SW ETC HINE (Anne-Sophie SoyMONOV, dame), femme
de lettres russe, née à Moscou en 1782, morte à Paris en
4857. A dix-sept ans elle épousa le général Swetchine,
plus âgé qu'elle de vingt-cinq ans ; ce mariage, fait contre
son inclination, la poussa vers le mysticisme religieux;
elle quitta la religion orthodoxe russe pour se convertir au
catholicisme romain et vint s'établir en Fiance en 4816 ;
elle y créa un salon très particulier, de couleur théolo-
gique, qui eut pendant quarante ans une grande influence;
à côté du salon se trouvait, avec l'autorisation de l'Eglise,
une chapelle où ses habitués communiaient avec ferveur.
Mme Swetchine servit sans calcul etsans hypocrisie la co-
terie cléricale, sous l'influence de ses directeurs spirituels,
les de Maistre, Montalembert et Falloux (V. ce nom), sur-
tout de ce dernier, qui lui fit une grande réputation lit
téraire et publia après sa mort, en 5 vol., un choix
de ses manuscrits (qui représentaient près de 40 vol.). Ce
sont : Mme Swetchine, sa vie etses œuvres (4859, 2 vol.);
le second volume de cet ouvrage est intitulé Pensées,
morceaux choisis et traités divers, et se divise en quatre
parties (les Airelles, le plus aimable de ses écrits, les
Pensées, le Traité de la vieillesse et le Traité de la
résignation) ; Lettres de Mme Swetchine (4862) ;
Mme Swetchine, journal de sa conversion, méditations
et prières (1863); Correspondance de Mme Swetchine
avec le P. Lacordaire (4864). Adorée comme une sainte
par les fidèles de son salon pendant sa vie, Mme Swet-
chine a conservé une partie de sa réputation littéraire au-
près du public après sa mort. Elle ne manque pas d'ori-
ginalité, mais plutôt de goût et de naturel; le charme de
ses premières œuvres est bientôt gâté parla subtilité mys-
tique qu'elle affectionne.

SWEVEGHEM. Com. de Belgique, prov. de Flandre
occidentale, arr. de Courtrai, à 49 kil. S. de Bruges, sur
le canal de Bossuyt; 5.000 hab. Exploitations agricoles,
ateliers de tissage et de broderies, fabriques de coutil,
brosseries, Le général français Maison battit en 4814 à
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Sweveghem , un détachement de troupes alliées com-
mandées par le général saxon Thielman.

SWEVEZEELE. Localité de Belgique, prou. de Flandre
occidentale, arr. de Thielt, à 46 kil. S. de Bruges; 6.000
hab. Exploitations agricoles, filatures, fabriques de den-
telles, scierie à vapeur, carrosseries, brosseries, brique-
teries.

SWIATOPELK ou ZWENTIBOLD, roi de Lorraine,
mort en 900, fils naturel d'Arnoul, roi d'Allemagne, qui
BU donna la Lorraine, en 895, à Worms, lors du démem-
brement qui suivit la déposition de Charles le Gros. Zwen-
tibold prit parti pour Charles le Simple contre Eudes, et fut
déposé à cause de sa tyrannie par ses sujets qui le rem-
placèrent par son frère Louis l'Enfant, fils légitime du
même père (V. LORRAINE, t. XX1I, p. 559).

SWIATOPOLK, roi de Moravie (V. SVATOPLvh).
SWIATOSLAY, grand-duc de Russie (V. RUSSIE).
SWICHEM (Van), jurisconsulte et homme d'Etat hol-

landais (V. AYTTA).
SW I ET EN (Gérard van), médecin hollandais, né à Leyde

le 7 mai 4700, mort à Schcenbrunn le 48 juin 4772. Elève
de Boerhaave qu'il suppléa à l'Université de Leyde de
4727 à 4738, sa religion catholique l'empêchant d'être
titulaire, il se rendit en 4745 à Vienne, pour devenir le
premier médecin de l'impératrice Marie-Thérèse. Anobli
par l'impératrice à laquelle il avait sauvé la vie (4745),
il acquit une grande influence dont il usa dans le sens
libéral, fut nommé président perpétuel de la Faculté de mé-
decine, directeur du service médical des armées et ins-
pecteur supérieur de la bibliothèque impériale. Il releva
et réorganisa les études médicales à Vienne. H fit citer
aux jésuites la surveillance des études et la censure des
livres. Son ouvrage capital est Commentaria in Herm.
Boerhaaveaphorismos decognoscendis et curandis mor-
bis (Leyde, 4744-72, 5 vol. in-4; Wurtzbourg, 4787-
94, 41 vol. in-8 ; Tubingue, 4794, 8 vol. in-4; plusieurs
traductions françaises, entre autres, l'édition de 4786,
7 vol. in-42).

Son fils Gottfried, né à Leyde en 1734, mort à Vienne
le 29 mars 4803, directeur de la bibliothèque impériale,
fut l'ami dévoué de Haydn et de Mozart. Il présida, sous
Joseph II, de 1784 à 1790, la commission des études et
de la censure.	 Dr L. Hu.

LIQUEUR LE VAN SWIETEN. — Solution hydro-alcoolique
de sublimé corrosif (bichlorure de mercure). Elle se pré-
pare par simple solution de 4 gr. de sublimé dans un
mélange de 900 gr. d'eau, et 400 gr. d'alcool à 80°. On
l'emploie soit à l'intérieur comme antisyphilitique à la
dose d'une cuillerée (45 centigr. de sublimé) dans un
verre d'eau sucrée, soit à l'extérieur à titre d'antiseptique

BIBL.. BEER, Friedrich. II und van Swieten; Leipzig,
1873. — FOURNIER, G. van Swieten ais Zensor; Vienne,
1877. — V. MOLLER, G. van Swieten; Vienne, 1883.

SWI ÉT EN I E (Swietenia L.) (Bot.). Genre de Méliacécs-
Swiéténiées, dont l'unique espèce, S. Mahogani L. ou Aca-
jou à meuble, Cèdre des Antilles, est un arbre des Antilles
et des régions voisines du continent américain. Feuilles
alternes, paripinnées ; fleurs en grappes de cymes termi-
nales ou axillaires, hermaphrodites, pentamères, avec 40
étamines, à anthères biloculaires introrses ; ovaire supère
à 5 loges multiovulées ; capsule ovoïde à 5 valves ; graines
ailées. Son bois, très beau, coloré, odorant, sert à faire
des meubles. L'écorce est tonique, astringente, fébrifuge ;
elle laisse s'écouler une gomme-résine odorante, la gomme
d'acajou, qui préserve le bois des attaques des insectes ;
on extrait de ses fruits une huile appelée huile de Ca-
raba.	 Dr L. HN.

SWIETOCHOWSKI (Alexandre), écrivain polonais, né
à Stoczek (Pologne) en 4849.. Il fit ses études de
lycée à Lublin et .. s'inscrivit ensuite à Varsovie à la
faculté des lettres. En 4874, il se rendit en Allemagne et
fut reçu à Leipzig, en 4876, docteur de philosophie.
De retour en Pologne, il se consacra définitivement à la

littérature. D'ailleurs déjà, en 4870, avaient paru ses pre-
miers articles ; depuis ce temps, il ne lâcha pas la
plume. Il a écrit un nombre considérable d'articles  de
journaux; parmi eux, ses feuilletons intitulés Liberum
veto, pleins de verve, de mordacité et d'envolée poétique,
sont célèbres dans toute la Pologne. Encore de nos jours,
la revue hebdomadaire Prawda (la Vérité), qu'il a fondée
en 4880 et qu'il a dirigée jusqu'à la fin de 1899, en
publie un toutes les deux semaines. Mais, en dehors de
cela, il a publié un cycle de nouvelles intitulé Pour la
vie (trad. allemande et tchèque), et un autre portant le
titre de Tragi-comédie de la Vérité, qui est un chef-
d'oeuvre. Nommons aussi Clément Boruta, Contes grecs,
une série d'autres nouvelles, puis des drames remar-
quables : Aspasie, Au marché, la Belle, les Innocents;
la trilogie : les Ames immortelles, et surtout le drame
philosophique : les Esprits (Duchy), qui renferme la syn-
thèse de ses opinions très avancées. Il est, en outre, au-
teur d'un ouvrage ethnographique : le Poète comme
homme primitif (V. l'analyse dans Mittheilungen d.
Anthrop. Gesellsehaft in Wien, 1900, pp. 56-57).
Swietochowski vit à Varsovie oh on a célébré, en 4895,
son jubilé avec beaucoup d'éclat. 	 V. BuciEt.

SWIFT (Jonathan). écrivain anglais, né à. Dublin le
30 nov. 4667, mort le 49 oct. 4745. Fils d'un homme
de loi sans fortune, il fut élevé par un de ses oncles qui
le fit entrer au Trinity College de Dublin, où il fut dé-
goûté par l'enseignement scolastique alors en vigueur et
où il se distingua surtout par sa turbulence et sa mau-
vaise conduite. Il dit plus tard que son oncle lui avait fait
donner l'éducation d'un chien. Recueilli, en 4690, par
William Temple, il fut ordonné prêtre eu 4695, bien: qu'il
n'eut guère de vocation et qu'il poursuivit les femmes
avec une ardeur et une brutalité peu compatibles avec
son caractère sacré. Il aidait Temple dans la préparation
de ses mémoires, usait à loisir de sa vaste bibliothèque
et commençait à écrire. Ses premiers essais The Battle
of the Books et The Tale of a Tub, qui circulèrent d'abord
en manuscrit, dévoilèrent ses remarquables aptitudes pour
la satire. Après la mort de son protecteur (26 janv. 4699),
Swift continua à publier ses Mémoires (4700 à 4709,
5 vol.), puis il s'attacha à lord Berkeley, lord justice d'Ir-
lande, dont il obtint, d'ailleurs par un véritable chantage,
certains bénéfices, et sous son influence il écrivit des pam-
phlets du libéralisme le plus déterminé. En 4701, il fit la
connaissance d'Esther Johnson (sa fameuse Stella) et vécut
avec elle sur le pied de l'intimité la plus complète, sans
qu'on ait pu, malgré les plus minutieuses recherches où se
sont complu les érudits, arriver à découvrir si Stella avait
été réellement la maîtresse de Swift et s'il l'avait secrète-
ment épousée. Swift, toujours à court d'argent, pétition-
nait, intriguait pour obtenir de l'avancement. Il ambition-
nait le siège épiscopal de Waterford qui lui fut . refusé.
Cette désillusion accrut encore son amertume naturelle.
Il écrit des pamphlets dans le goût de l'Argument to
prove the inconvenience of abolishing Christianity
ou les Sentiments of a Church of England Man, où
il tourne en ridicule et les déistes et les papistes et
les presbytériens, ou encore sa Letter on the sacra-
mental Test (4708) qui le met en froid, décidément, avec
ses amis les whigs, qu'il accusait par ailleurs de ne pas
savoir reconnaitre ses services. Il vient à Londres, pour
chercher à qui se donner et il coquette avec les tories.
C'est de ce voyage que date le célèbre Journal to Stella,
où il raconte toute sa vie. Il voit Godolphin, Somers,
Steele, Halifax, Harley. Le voilà tory renforcé ; il écrit
entièrement l'Examiner (4740-44) , auquel Addison
essaye en vain de répondre, donne Conduct of the Allies
(4744), qui porte un coup fatal à la politique étrangère
des whigs; Windsor Prophecy qui met au désespoir
la duchesse de Somerset convaincue d'avoir les che-
veux rouges et d'avoir trempé dans le meurtre de son
mari. Les tories triomphent, grâce à Swift qui, à son or-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 744

dinaire, n'obtient pas de récompenses suffisantes, se fâche
et tombe malade d'anxiété. Il réussit tout de même à se
faire nommer doyen de Saint-Patrick (4743). Son séjour
à. Londres l'avait mis en relations avec les personnalités
les plus marquantes du temps : il avait été un des pre-
miers membres du Brother's Club, avec Prior et Arbuth-
not; il avait acquis une notoriété considérable. Pourtant
il s'était brouillé avec Steele et il en était résulté une
polémique des plus acerbes, où Swift insolent, avec génie,
et passé mitre dans l'invective, n'avait pas eu de peine à
prendre tout l'avantage. Il postulait toujours sans succès,
et le poste d'historiographe de la reine lui échappa encore.
D'ailleurs les affaires des tories se gâtaient, et à la chute
d'Oxford, Swift se retira en Irlande, ce qu'il appela son
exil (1745). II s'y occupa fort agréablement à se laisser
aimer .jusqu'à l'adoration par sa Vanessa (Esther Van-
homrigh), une simple et gracieuse jeune fille, qui mourut
en 4723 des suites d'une scène terrible que lui fit Swift

S
parce qu'elle avait osé demander s'il était marié à Stella.

wift, toujours attiré par la politique, se mit à attaquer
les procédés des colons anglais en Irlande, et dans des écrits
mordants, signés « M. B., drapier », les accusa de ruiner
le pays. Le gouvernement poursuivit avec rigueur cet in-
solent drapier et Swift y gagna une popularité énorme.
Il vint à Londres, ne put s'entendre avec Walpole sur les
réformes à opérer en Irlande, s'allia contre lui avec Bo-
lingbroke, coquetta avec Mrs Howard, collabora avec Pope
et Arbuthnot aux Miscellanies, et en 4726 publia ses
Gulliver's Travels, la satire la plus amère qu'on ait ja-
mais écrite sur l'humanité et en même temps le conte le
plus merveilleux; si bien que ce livre extraordinaire a fait
de tout temps la joie des enfants et celle des misan-
thropes. L'oeuvre eut un succès considérable, fut immé-
diatement traduite en français par l'abbé Desfontaines qui
se permit de supprimer de nombreux passages « cho-
quants », â la grande fureur de l'auteur. Swift, à son re-
tour à Dublin (4726), fut accueilli, avec enthousiasme,
les cloches sonnèrent, les feux de joie brillèrent, les cor-
porations firent un Cortège imposant et le doyen fut porté
en. 'triomphe jusqu'à sa maison. Le pauvre Swift ne jouit
pas tranquillement de sa renommée. Sa santé, déjà mau-
vaise, s'altéra davantage. Stella, après de longues souf-
frances, mourut le 28 janv. 4728. L'amertume de Swift
s'accentua encore. Les misères du peuple irlandais devin-
rent son thème favori. Elles étaient affreuses ; il réussit à
les peindre sous des couleurs encore plus affreuses : il
atteint au comble de l'horreur par des imaginations abo-
minables, comme lorsqu'il conseille froidement aux pauvres
de manger leurs enfants, excellent moyen de se délivrer
de leurs importunités (Modest proposal for preventing
the Children of theoor from being burdensome by
using them as articles of food, 4729), ou bien lorsqu'il
adjure le gouvernement de permettre aux Irlandais de
s'engager dans l'armée française, afin d'atteindre plus ra-
pidement son but qui est l'extermination de ce peuple
(Answer to the Craftsman, 1730). Son pessimisme tour-
riait à la folie noire, il redoutait de mourir dans un coin
« comme un rat empoisonné » ; tantôt il fuyait la société,
tantôt il se plaignait d'être abandonné par ses amis. Les
meilleurs d'entre eux, comme Sheridan, étaient obligés
de supporter patiemment ses désagréables boutades jus-
qu'au jour oh un excès de méchanceté les obligeait à rompre
tout commerce. Pour se désennuyer, il continuait à écrire
et toujours sur le même ton : ses fameuses Directions to
Servants, qui n'ont été publiées qu'après sa mort, sont
de cette époque troublée. Ou bien il mystifiait ses connais-
sances par des inventions diaboliques, tyrannisait les
femmes qui s'intéressaient à lui ; malgré tout, il conser-
vait l'amour du petit peuple qui lui pardonnait ses excen-
tricités les plus blâmables, qui n'était même pas loin de
les admirer comme des marques d'un esprit supérieur et
qui était toujours tout prêt à le défendre contre les repré-
sailles qu'il s'attirait de temps à autre de gens qu'il avait

SWIFT — SWINBURNE

piqués trop au vif. C'est que, en dépit de tous ses défauts,
il était très charitable, traitait avec bonté ses serviteurs et,
pourvu qu'on lui passât son incorrigible manie d'affubler
de noms grotesques et de ridiculiser ceux qui avaient re-
cours à lui, il était toujours disposé à rendre service. Peu
à peu ses brillantes facultés s'évanouirent; ses derniers
jours furent pénibles, il souffrit de troubles de l'oreille,
d'abcès à l'oeil, eut une attaque d'aphasie et mourut après
une longue agonie. Il fut enterré à Saint-Patrick, à côté
de Stella. Il avait pris soin de rédiger l'épitaphe qui de-
vait être placée sur sa tombe, le seul endroit, disait-il,
ubi soeva indignatio ulterius cor lacerare nequit. Cet
homme extraordinaire est plein de contrastes : misan-
thrope jusqu'à la férocité, il rechercha maladivement l'af-
fection et l'amour, et tyrannisa ses amis et ses maitresses.
A dire vrai, on ne pouvait l'aimer — et c'est ce qui ex-
plique peut-être cette apparente contradiction — mais on
était fasciné par sa profonde sincérité et son intense be-
soin de justice et dérouté par l'égoïsme des préoccupations
personnelles qu'il mêlait à ses plus légitimes indignations.
Comme presque tous ses écrits ont été publiés anonyme-
ment, on n'a pas encore pu dresser la bibliographie com-
plète de ses oeuvres. Les meilleures sont les Notes for a
bibliography of Swift de Stanley Lane-Poole (Biblio-
grapher, t. VI) et la liste donnée par Leslie Stephen dans
le Dictionary of National Biography (t. LV, 4898) et
qui ne comprend pas moins de 93 numéros. Nous citerons
seulement, outre les ouvrages signalés au cours de cet ar-
ticle: A project for the advancement of Religion and
the Reformation of manners (4708) ; A new journey
to Paris (Londres, 1744, in-8); A proposal for correc-
ting, improving and ascertaining the english Ton-
gue (4742, in-8) ; Maxims controuled in Ireland
(1724) ; Cadenus and Vanessa (Dublin, 4726, in-8) ;
The Journal of a modern lady (4729, in-8) ; Infail-
lible scheme to pay the public debt of the Nation in
six months (4734, in-8) ; The lady's dressing room
(4732, in-8) ; A beautiful young Nymph going to Bed
(1734, in-4) • Poetical works (Londres, 4736,in-42);
Verses on thé death of Dean Swift written by him-
self (4739, in-8) ; Letters to and from Dean Swift
(4744); Story of the injured Lady (4746, in-8); His-
tory of the last four years of the Queen (4758, in-8).
Les OEuvres complètes forment 42 vol. in-8 publiés par
Hawkesworth en 4755, par Bowyer en 1762 (13 e et 14°
vol.), par Deane Swift en 4765 (450 et 16° vol.), par
Hawkesworth et Deane Swift (correspondance) en 4766
et 1767 (17e à 22e vol.) ; par J. Nichols en 4775-79
(23e à 25e vol.). Ths Roscoe a donné une édition en 2 vol.
in-8 en 4849.	 R. S.

BIRL.: Lord ORRERY Remarks on the life and writings
of J. Swift; Londres, 1151, in-8. — DELANY, Observations
upon lord Orrery's Remarks,1754. — Deane SWIFT, Essay
upon the life of Swift, 1755. — SHERIDAN, Life of Swift,
1755. — HAW EES W ORTH, Life of Swift, 1755. — J. FORSTER,
Life of Swift, 1875. — Henry CRAIE, Life of Swift. 1885.
in-8.— C.-H. WILSON, Swiftiana, 1804.2 vol. in-12. — W. -R.
WILDE, The closing years of Dean Swift's life, 1849, in-8.
— CHURTON-COLLINS, Jonathan Swift,a biographical and
critical study, 1893. — Q. CRAUFURD, Essai historique sur
le Dr Swift et sur son influence dans le gouvernement
d'Angleterre ; Paris, 1808, in-4. — WALTER SCOTT, Me-
moir of J. Swift, 1826, 2 vol. in-12. — S. JEFFREY, Swift
and Richardson ; Londres, 1833, in-8. — R.-M. MEYER,
J. Swift und G. Lichtenberg; Berlin. 1886. —. H. REY-
NALD, Jonathan Swift ; Paris, 1860, in-12. — PRLVOST-PA-
RADOL, J. Swift, sa vie et ses oeuvres; Paris, 1856, in-8. —
L. de WAILLY, Stella et Vanessa; Paris, 1855, in-12.

SWILLY (Lough) (V. IRLANDE, t. XX, p. 945).
SWINBURNE (Algernon-Charles), poète anglais, né .à

Londres le 5 avr. 4837. Il consacra toute sa vie à la lit-
térature. Il avait déjà publié quelques essais, sans attirer
l'attention publique, lorsque ses Poems and Ballads
(4866), injustement critiqués par la presse, l'impli-
quèrent dans une- polémique qui mit le public de son côté.
La renommée lui vint et, peu à peu, il fut reconnu comme
le plus grand des poètes anglais contemporains. Citons
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parmi ses Oeuvres : Notes on poems and reviews (4866)
Siena (4868); Ode on the proclamation of the French
Republic (1870); Songs before Sunrise (1874); A note
on Charlotte Bronté (4877); A Study on Shakes-
peare (4879); The Life of Victor Hugo (4886); The
Armada (4888); A Study of Ben Jonson (4890); Astro-
phel (4894) ; Studies in Prose and Poetry (1894); etc.,
et ses tragédies : Rosamond (4861); Atalanta in Ca-
lydon (4864); Chastelard (4865); Bothwell (4874).

BIBL. • QUESNEL, A.-C. Swinburne, poète et prosateur,
dans Bibliothèque universelle, 1891. — M. Swinburne's
lyrics, dans Edinburgh Review, 1870, 171. — W.-L.
COURTNEY, M. Swinburne's Poetry, dans Fortnighly Re-
view, 1885, I. — GRAHAM, M. Swinburne's poetry, dans
Contemporary Review, 1886, II.

SW I N EM UN DE. Ville de Prusse, district de Stettin,
sur l'île d'Usedom, à l'embouchure de la Swine (V. ODER

et POMÉRANIE); 9.374 hab. C'est l'avant-port de Stettin,
défendu par plusieurs forts. Les entrées et sorties sont
respectivement d'un peu plus et d'un peu moins de
300.000 tonnes. Bains de mer fréquentés. — Ville fon-
dée par Frédéric II en 4748.

SWINTON. Ville d'Angleterre, comté d'York (Wes-
triding) à 8 kil. N. de Rotherham ; 9.705 hab. en 4894.
Verre, poteries, fer.

SWINTON -PENDLERURY. Ville d'Angleterre, comté de L an-
castre, faubourg de Manchester; 21.637 hab. Cotonnades,
briques.

SY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers, cant.
du Chesne; 175 hab.

SYAGRIUS, général et administrateur romain du
v e siècle ap. J.-C., mort en 486. Syagrius, fils d'iEgi-
dius (V. ce nom), gouverna de 464 à 486 toute la partie
de la Gaule située entre la Seine, la vallée de l'Escaut et
celle de la Meuse; sa capitale était Soissons. Il exerçait
sur ces contrées un pouvoir absolu. Les Francs, les Bur-
gondes et les Visigoths, qui occupaient déjà le reste de
la Gaule, l'appelaient « Roi des Romains ». C'était en
effet le dernier représentant de la puissance romaine dans
ce pays. Il fut attaqué en 486 par Clovis, roi des Francs
Saliens de Tournai. La bataille entre Clovis et Syagrius
se livra près de Soissons ; elle se termina par la victoire
complète de Clovis. Syagrius s'enfuit à la cour du roi des
Visigoths, Alaric; mats ce prince le livra au vainqueur.
« Clovis, ajoute Grégoire de Tours, ordonna qu'on enfer-
mât Syagrius dans une prison, et le fit mourir secrète-
ment par le glaive. »	 J. TouTAoN.

S TAG RI US (Saint), 49° évêque d'Autun, né vers 520 ;
consacré par saint Germain de Paris, vers 560, mort
vers 600. Fête le 27 août. Il exerça une grande influence
sur le roi Gontran et sur la reine Brunehaut, qui lui fit
donner le pallium par Grégoire le Grand, et l'aida à
construire deux monastères à Autun : l'un pour les hommes,
L'autre pour les femmes. Il assista à plusieurs centiles.
On trouve dans les documents anciens de nombreux témoi-
gnages de son activité épiscopale et de la considération
dont il jouissait auprès de Grégoire le Grand. Ce pape
l'associa à plusieurs de ses entreprises, notamment à ses
efforts pour réprimer la simonie et d'autres abus en
l'Eglise de France. 	 E.-H. V.

BIBL. : BOLLANDISTES, Acta Sanctorum, août.
SIAM. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny, cant,

de Champagnole; 331 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.
Clouterie. Rochers dits Pierres des Sarrasins; belles
cascades formées par l'Ain, la Sène et la Laime.

SYBARIS. Ville grecque de l'Italie méridionale. Sy-
baris était située à quelque distance du rivage occidental
du golfe de Tarente, au confluent des deux fleuves Crathis
et Sybaris. C'était une des plus anciennes colonies grecques
de l'Italie. On rapporte qu'elle fut fondée en 720 ay. J:-C.
par des Achéens, venus de la ville d'Héliké, auxquels se
joignirent quelques habitants de Trézène, en Argolide.
Sybaris devint rapidement une cité riche et puissante.
Elle étendit sa domination- sur les tribus de la Lucanie,
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et fonda sur la côte de la mer Tyrrhénienne plusieurs co-
lonies, par exemple Laos, Skidros, Posidonia ou Pus-
tuin ; pour les processions religieuses qu'elle célébrait,
elle pouvait mettre sur pied 5.000 cavaliers. Un luxe
inouï fut la conséquence de cette grande prospérité, et dès
l'antiquité le nom de sybarite fut employé pour désigner
tout homme uniquement préoccupé de ses plaisirs et de
son bien-être. Mais cette prospérité et cette richesse du-
rèrent pen. A la fin du vi e siècle, de violentes dissensions
intestines éclatèrent à Sybaris; le parti oligarchique fut
chassé de la ville et se réfugia à Crotone. Les Croto-
niates, ayant refusé de livrer leurs têtes, furent attaqués
par les gens de Sybaris, mais ils les repoussèrent et rem-
portèrent une victoire complète. A la suite de cette vic-
toire, Sybaris fut détruite complètement et sytématique-
ment (540 ay. J.-C.). Elle ne se releva jamais. En 444,
les Athéniens fondèrent à peu de distance de l'emplacement
de Sybaris la ville de Thurii. Mais depuis l'antiquité la
plaine si fertile on s'élevait Sybaris est devenue un maré-
cage malsain et stérile.	 J. TOUTAIN.

SYBEL (Heinrich de), historien allemand, né à Dussel-
dorf le 2 déc. 4847, mort à-Marbourg le 4 er août 4895,
élève de Ranke, professeur à l'Université de Bonn (1844),
puis de Marbourg (4846), Munich (4856), Bonn (4861).
Il siégea à diverses reprises à la Chambre prussienne (4862-
64) et au Parlement allemand (4867, 4874-80) ou il ap-
partint au parti national-libéral, devint directeur des
archives nationales de Berlin (4875), fit publier la cor-
respondance politique de Frédéric le Grand et fonda l'Ecole
allemande de Rome. Il fonda en 1856 et dirigea jusqu'à
sa mort une revue très appréciée, Historiche Zeitschrift.
Historien méthodique et écrivain brillant, il a laissé des
oeuvres remarquables : Gesch. des ersten Kreuzzugs (4844;
2e éd., Leipzig, 4884); Die Entstehung des deutschen
Kcenigtums (4844; 2e éd., 4884), qui l'engagea dans
une longue discussion avec Waitz; Gesch. der. Revolu-
tionszeit von 1789 bis 1795 (Marbourg, 1853-58, 3 vol. ;
4e éd., 4877), ouvrage capital sur l'histoire des rapports
de la Révolution française avec la politique générale de
l'Europe; l'approbation donnée par Sybel à l'attitude de la
Prusse en 4795 et le blâme dirigé contre celle de l'Au-
triche suscitèrent de vives polémiques. Il continua son oeuvre
par Gesch. der Revolutionszeit von 1795 bis 1800
(Dusseldorf, 4872-74, 2 vol.; 2 8 éd., 4878-82) et con-
sacra enfin un grand ouvrage à la période contemporaine:
Die Begriindung des deutschen Reich durci Wil-
helm le° (Munich, 4889-94, 7 vol.), souvent réédité. Ses
autres ouvrages sont : Die deutsche Nation und das
Kaiserreich (1862); Kleine historiche Schriften (4863-
84, 3 vol.); Vortrcege und Aufsœtze (4874; 3 8 éd.,
4885). — Son fils Ludwig, archéologue, né•le 4 eL juil.
4816, professe à Marbourg depuis 4872.

SYBILLE, SYBILLINS (V. DIVINATION, t. XIV, p. 730
et suiv.).

SYCÉPHALIENS (Térat.) (V. MONSTRE, t. XXIV,
p. 174).

SYCOBIUS (V. TISSERIN).

SYCOMORE (Bot.) (V. ERABLE).

SYCONE (Bot.) (V. FIGUIER, FRUIT).

SYCOPHANTE. Ce nom désignait à Athènes les déla-
teurs, parce que, l'exportation des figues (sycon) étant
interdite, on suscita des dénonciations contre Deux qui
transgressaient la défense. La délation finit dans la cité
démocratique par devenir un métier, les sycophantes pra-
tiquant le chantage contre les riches. Vainement on édicta
contre eux de sévères pénalités.

SYCOSIS (Méd.). Dénomination sous laquelle certains
auteurs désignaient autrefois, soit l'eczéma de la barbe,
soit la tricophytie de cette. région pileuse (V. EczÉuiA et
TRICHOPHYTIE).

SYDENHAM. Village d'Angleterre (V. LONDRES et PA-

LAIS DE CRISTAL).
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SY DEN H A M (Thomas), médecin anglais, né à Windfor-
Eagle, en 4624, mort à Londres le 29 déc. 1689. Il a
exercé la médecine à Londres avec un succès extraordi-
naire, parfaitement justifié par ses grandes qualités d'ob-
servateur et de clinicien et par un dévouement sans bornes
à ses malades. Il a été le réformateur de la médecine dans
son pays. Sydenham a publié plusieurs ouvrages sur les
fièvres qu'il combattit le premier, semble-t-il, par le
quinquina, ainsi que sur les maladies épidémiques. Son
principal ouvrage est : Processus integri in omnibus
fere morbis curandis (Londres, 4693, in-42, et nom-
breuses édit.). Ses oeuvres complètes ont été publiées
sous le titre d'Opera unicersa (Londres, 1685, in-12,
et une foule d'éditions), et, en France : OEuvres de méde-
cine pratique (Paris, 4776, in-8; Avignon, 4799,
in-8; Montpellier, 4816, 2 vol. in-8). Il existe à Lon-
dres une Sydenham Society qui a déjà publié un grand
nombre d'ouvrages des meilleurs auteurs. Dr L. HN.

DÉCOCTION BLANCHE DE SYDENHAM (V. APOZEME).

LAUDANUM DE SYDENHAM (V. OPIUM).	 -

SYDNEY. Ville de l'Australie, cap. de la colonie de
Nouvelle-Galles du Sud, sur la côte S.-E. du continent,
dans une magnifique situation au S. de la baie de Port-
Jackson, par 330 54! 44" lat. S., 448° 52' 8" long. E.
(à l'Observatoire); 426.950 hab. en 4898. La baie de
Port-Jackson forme un magnifique port naturel encadré de
collines qui projettent au N. et au S. quantité de petites
presqu'îles découpant sur le golfe une quarantaine de
baies. A 4 kil. de l'Océan se trouve l'une des princi-
pales presqu'îles, celle qui porte la ville de Sydney. Elle
se termine au N. par une triple pointe, sorte de trident ;
la baie orientale s'appelle Wollamooloo, la baie occiden-
tale Darling-harbour, c'est le port de commerce; les deux

Baie de Sydney.

baies secondaires qui divisent les pointes du trident, Farm
Cove à l'E., à peu près réservée aux navires de guerre, et
Sydney Cove à l'O., oh accostent les grands paquebots.
A l'extrémité de chaque pointe sont des batteries, les
principales au milieu (fort Macquarie). La ville a com-
mencé sur la dent occidentale, à l'embouchure d'un ruis-
seau aujourd'hui voûté, le Tank ; puis elle s'est étendue
sur la presqu'île entière et bien au delà. Toutefois, les
dents centrale et orientale sont occupées par desjardins,
ceux du palais du gouverneur au milieu et ceux du Jardin
des plantes à l'E. Au centre de la péninsule est Hyde-park;
plus au S. plusieurs autres beaux parcs, dont le plus vaste
est au S.-E. celui de Moore (553 hect.); au S.-0., le parc
Victoria renferme l'Université. L'aspect de Sydney est très
séduisant à-cause du paysage, de la mer et de la verdure.
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Sauf dans le vieux quartier, assez irrégulièrement cons-
truit, les rues pavées en bois sont orientées à peu près
E.-0. et N.-S., se coupant à angle droit. Autour de la
ville proprement dite de Sidney, qui ne renferme guère
que le quart de la population, se groupent les faubourgs;
à l'E., Darlinghurst et Paddington ; au S., Redfern, New•
town, Waterloo et Tempe, oh l'on atteint le havre de Bo.
tany-bay (à 6 kil. de Sydney); à l'O., Pyrmont, Glebe,
Balmain, Broughton, Elswick, etc., jusqu'à Parramatta, au
fond du golfe; la ville l'a franchi au N. où elle se pro-
longe par North-Shore, Willoughby, North-Sydney, etc.
Les édifices publics, qu'on a essayés de faire monumen-
taux, ont des styles très bigarrés, pseudo-byzantin, pseudo-
gothique, pseudo-italien, pseudo-grec. Ils sont bâtis avec
l'excellent grès du plateau de Sydney. De même les édi-
fices prives, parmi lesquels il faut signaler les clubs et les
banques. La houille se trouve au voisinage, ce qui a con-
tribué à la fortune de la ville. Elle déverse ses eaux d'égout
dans la mer, à la baie Bondy, et reçoit plus de 600.000 m. c.
d'eau par jour d'un aqueduc qui capte le Nepean, à 400 kil. E.
— Les approches sont gardées par les ouvrages de South-
head et North-head (cap N. et cap S.) à l'entrée de Port-
Jackson,Middle-head, Georges-head et Bradley au N. du
havre. — L'industrie est assez active : fonderies, construc-
tion de locomotives, de voitures, de navires, ébénisterie,
cordonnerie, conserves de viande, toiles, etc. Mais Sydney
est essentiellement une ville de commerce, le grand entrepôt
des laines, des peaux, des métaux, de la houille, de l'Aus-
tralie orientale, lieu d'arrivée des confections et tissus,
du sucre, de la farine, des boissons qu'on y importe. Les
relations sont régulières avec toute l'Océanie, avec Hong-
Kong et San Francisco, avec Vancouver et Batavia et par
le canal de Suez ou par le cap Horn avec Londres, Mar-
seille, Brème, Rio de Janeiro.

La K Reine du Sud » a été fondée le 26 janv. 4878 par le
capitaine Philipp mécontent de la situation de Botany-bay;
il y installa son dépôt de forçats. En 4800, Sydney comp-
tait 2.600 âmes ; en 4846, elle en avait 38.300 ; en 4884 ,
224.241 ; en 4894, 383.283. Avec ses faubourgs éloignés,
elle aurait en 1900 atteint le demi-million et redépassé
Melbourne.

SYE. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot, t. XIV,
p. 4124).

SYEI TJO, SYEI TJONG, SYENG TJO, SYENG TJONG, rois
coréens (V. Ri).

SYÉNITE. Nom donné, en pétrographie, à des roches
éruptives, à structure grenue, caractérisées par la pré-
sence de feldspaths alcalins. Ce sont des roches de pro-
fondeur que l'on peut grouper en syénites normales, syé-
nites alcalines et syénites néphéliniques.

I. Les SYÉNITES NORMALES peuvent se définir des gra-
nites sans quartz. Au point de vue minéralogique, alles se
distinguent des granites par l'absence totale du mica
blanc et de la tourmaline qui caractérisent toute une
catégorie de ces dernières. Leur gisement est le même
que celui des granites normaux : ce sont des roches
qui n'ont pas vu le jour pendant leur consolidation.
Les syénites normales peuvent se subdiviser, comme les
granites, en syénites à mica noir, syénites à hornblende
et syénites à pyroxène. La syénite â mica noir repré-
sente, soit un granite à mica noir sans quartz (Canada,
Saxe, etc.), soit une roche très riche en biotite du groupe
des lamprophyres (Erzenbach, Durbach, etc.). La syénite à
hornblende ou syénite proprement dite, la plus importante
des syénites normales, constitue la syénite des anciens au-
teurs.Ses principaux gisements sont ceux de Plauen (Saxe),
de Biella (Piémont), etc. La syénite à pyroxène est le type
le plus basique de syénites normales. Ses gisements sont
assez fréquents : Greba (Saxe), lac Baïkal, cte. On a dé-
signé sous le nom de monzonite, du massif de Monzoni
(Predazzo, Tirol), toute une série de roches, parmi lesquelles
la plus centrale du massif est une syénite à pyroxène,
les autres sont des types variés de composition minéralo-
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gigue ou de structure et méritent d'en être séparés. L'âké-
rite est une roche du golfe de Christiania renfermant à la
fois du mica, de l'amphibole, du pyroxène diopside.

Il. Les SYÉNITES ALCALINES (alkalisyenit) constituent un
groupe de syénites à feldspaths exclusivement alcalins. Ces
roches sont caractérisées par une composition chimique
différente; elles sont dépourvues de chaux et forment pas-
sage aux syénites néphéliniques dans lesquelles la teneur
en soude est encore plus grande. Cette richesse tient non
seulement à la présence de feldspaths alcalins, mais encore
à celle de silicates ferromagnésiens sodiques. Ce sont des
amphiboles sodifères : le barkévicite. l'arfvedsonite, la
riébeckite, etc., des pyroxènes également sodifères: l'augite
ngyrinique et l' egyrine. Parmi les syénites alcalines, on
peut citer :

1° La nordrnakite et la pulaskite. Le premier de ces
deux types constitue une syénite grenue ou bien à fluid a-
lité marquée par l'allongement et 1 alignement de ses cris-
taux en formant le passage aux types microlitiques. Dans
cette roche, l'orthose forme très fréquemment des associa-
tions perthitiques avec de l'albite secondaire. La pulaskite,
très voisine-de la nordmarkite, n'en diffère que par l'auto-
morphisme de ses feldspaths qui sont, en outre, peu ou
pas albitisés. Une variété de pulaskite a reçu le nom
d'hédrumite avec la structure trachytique; c'est un
porphyre syénitique dans lequel des phénocristaux sont
noyés dans une pâte de cristaux allongés et alignés fluida-
lement, rappelant la texture des trachytes. La nordma-
kite et la pulaskite se rencontrent dans tous les grands
gisements de syénites: en Norvège, dans la baie de Chris-
tiania ; en Suède, au Brésil (Cabo Frio), au Portugal
(Sierra de Monchique), aux Etats-Unis (Arkansas, Mon-
tana). L'âge de ces gisements est variable : silurien, car-
bonifère, crétacé (?).

2° A côté de ces syénites alcalines, il convient de placer
deux types de roches qui forment par la présence de la
néphéline et de la sodalite, en petites quantités, le passage
aux syénites néphéliniques. Ce sont l'umptdkite et la
laurwikite. L'umptékite est une roche de contact endo-
morphique des syénites néphéliniques; elle forme dans la
presqu'île de Kola la périphérie des massifs éléolitiques.
Elle existe également au Brésil où elle constitue un massif
entier; dans l'Etat de Montana (Squat-t•Butte), elle montre
fréquemment de la sodalite. La laurwikite est une roche à
cachet spécial, de couleur foncée, à grands cristaux de
feldspaths aux reflets chatoyants : c'est une roche superbe
employée comme pierre ornementale. Elle est, parmi les
syénites alcalines, le type le plus basique. Elle renferme
un peu de néphéline et de sodalite

'
 ses silicates ferroma-

gnésiens y sont particulièrement sodiques. Les feldspaths
présentent, en outre de leurs reflets chatoyants, des formes
spéciales : la prédominance des faces m et a 1/2 , éga-
lement développées lui donne la forme de rhomboèdres :
c'est la forme caractéristique des feldspaths des rhom-
benporphyres.

III. Les SYÉNITES ÉLEOLII7QUES ou NÉPHÉLINIQUES sont
caractérisées par la présence de la néphéline. Ce minéral
s'y rencontre sous deux formes : 1° en cristaux vitreux,
moulant généralement les feldspaths, et renfermant de
nombreuses inclusions à labelles mobiles : 2° en cristaux
laiteux, chargés de minéraux étrangers et offrant un
aspect gras, particulier, qui lui a fait donner autrefois le
nom d'éléolite. Ces cristaux sont remplis de produits
d'altération (canérinite, zéolite, etc.). La néphéline est
souvent remplacée en partie et en totalité par de la soda-
lite. Le feldspath dominant est alcalin. C'est de l'ortbose
accompagné de ses succédanés : le microcline, l'anorthose,
l'albite ; souvent l'albite est secondaire et donne des per-
thites. Ces silicates forment des cristaux aplatis sur la facegi
ou bien sur la face rhomboédrique des rhombenporphyres
(m1 a 1 12), comme dans la laurwikite. Les silicates for-
romagnésiens sont très variables d'espèces et de quantités.
Ils présentent généralement le caractère d'être sodiques.

744 —

Ce sont des micas noirs (biotite, lépidomélane), des
amphiboles sodiques et alumineuses (barkévicite, arfvedso-
nite, etc.), des pyroxènes sodiques (augite ngyrinique,
ngyrine). Enfin les syénites néphéliques présentent encore
unecaractéristique remarquable: celle de renfermer un grand
nombre do minéraux rares dont elles constituent le gisement
de prédilection. Ce sont des silico-titanates, des silico-zirco-
nates, etc., riches en soude et en chaux. On peut citer :
l'astrophyllite, la làvénite, la rosenbuschite, l'eudialyte,
l'eucolite, la perwoeskite, etc.; le sphène également est fré-
quent, il forme même quelquefois des amas, d'où le nom de
syénites zirconiennes donné à certaines syénites éléolitiques
de Norvège. L'apatite peut aussi se trouver en abondance
dans ces roches. Tous ces minéraux forment une association
grenue. Sur les bords des massifs de ces roches, cepen-
dant, on peut constater des types moins grenus à grain
fin, passant à des types microlitiques (phonolites). On
peut subdiviser les syénites néphéliques d'après la nature
de l'élément coloré prédominant qu'elles renferment. On
peut ainsi distinguer :

4° Syénites éléolitiques à mica noir que Rosenbusch
désigne sous le nom géneral.de foyaïtes, mais, d'après sou-
qué, il convient de réserver ce nom aux syénites à pyroxène.
On peut distinguer dans ce groupe: la lichtefieldite caracté-
risée par son feldspath albite; la ditroïte dont le feldspath
est du microcline; la miascite qui a l'aspect d'un granite
à cause de l'abondance de la biotite; 2° Syénites éléoli-
tiques à amphibole qui sont rares, renfermant de l'arfved-
sonite, de la cossyrite; 3° Syénites éléolitiques à pyro-
xène. Ce sont de beaucoup les plus répandues. Le pyroxène
est du diopside, de l'ægyrine ou du titanaug,ite d'une colo-
ration brune particulière. Le principal gisement de ces
syénites éléolitiques est à Foya (Sierra de Monchique, en
Portugal),aussi Fougue lui réserve-t-il le nom de foyaïtes.
Les gisements de ces roches sont nombreux : dans la baie de
Christiania (Norvège), en Suède (Île d'Alns, etc.), au
Brésil (Cabo Frio, San Paulo ; la Sierra de Tingua), aux
Etats-Unis (Magnet Cove, Texas, Montana, etc.), en
France dans les Pyrénées (Pouzac), en Hongrie, etc. Les
syénites éléolitiques montrent encore des types aberrants :
la laurdalite qui ressemble à l'oeil nu à la laurwikite; la
lujaurite, l'urtite, la tawite dans laquelle la néphéline
est complètement remplacée par de la sodalite; la boro-
lantte dans laquelle la leucite altérée substitue la néphé-
line; la jacupiranpite du Brésil, caractérisée par la tex-
ture gneissique, etc. 	 L. GENTIL.

BIBL. : Fouquâ et MICHEL-LÉVY, Minéralogie micro-
graphique; Paris, 1879. - H. ROSENBUSCH, Elemente der
Gesteinlehre; Stuttgart, 1898. - BRtiGGER, Die Eruptiv-
gesteine des Kristianiagebietes, 1894.

SY LH ET. Ville de l'Inde, ch.-1. de district de l'Assam,
sur le Surma ; 14.000 hab. en 4891. Commerce fluvial
actif. Mosquée très visitée des pèlerins. — Le district, à
l'E. du Tipperah et au S. du Khasi, a 13.396 kil. q. et
2.454.593 hab. (en 4891) dont 4.423.984 Musulmans
et 1.046.068 Hindous.

SYLLA (Lucius Cornelius), dictateur romain (V. SnLLA).
SYLLABE. I. GRAMMAIRE. — Les sons articulés pro-

duits par l'appareil vocal sont susceptibles de se réunit',
dans de certaines conditions, en des groupes auxquels on a
donné le nom de syllabes (auUUa671, de au11a14.6civsty , ras-
sembler). Priscien donne, d'après les grammairiens grecs,
la définition suivante : Syllaba est comprehensio litte-
rarum congruens sub uno accentu et uno spirite pro-
lata, ce qui est une excellente définition. On entend par
syllabe un ensemble de sons qui sont prononcés d'une
seule émission de voix sans discontinuité. Mais tous les
sons ne sont pas aptes à se réunir en une syllabe; pour
qu'un ensemble de sons soit réellement perçu comme une
unité, il est nécessaire, du moment que la syllabe se
compose de plus d'un son, que tous ces sons soient subor-
donnés , à l'un d'entre eux suivant des rapports qui résul-
tent de leur résonance naturelle et de la manière natu-
relle dont ils sont émis. Ce son unique, qui porte l'ac-
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cent de la syllabe, est la voyelle (ou l'élément vocalique),
les autres les consonnes de la syllabe. On peut donc for-
muler les deux principes suivants : 4° la faculté de
devenir voyelle dépend pour chaque son de sa résonance
naturelle, de sorte que, dans le concours de plusieurs
sons, celui-là fait fonction de voyelle qui a par lui-même
la plus grande résonance; 2° pour les consonnes, plus
elles sont voisines de la voyelle, plus leur résonance
naturelle doit être grande; par suite, la série des con-
sonnes qui peuvent précéder une voyelle se présentera
dans l'ordre inverse de celle des consonnes qui peuvent
la suivre (pla, alp, et non lpa, api); ceci est important
pour déterminer la séparation des syllabes. Abstraction
faite des consonnes qui peuvent faire fonction de voyelles
(V. LIQUIDE, NASALE), l'élément vocalique d'une syllabe
est constitué par ce qu'on appelle les voyelles propre-
ment dites; et l'ordre dans lequel les consonnes s'unis-
sent à la voyelle, en prenant celle-ci comme point de
départ, semble être, suivant leur degré de résonnance,
liquides, nasales, spirantes, explosives; cet ordre sera
donc inverse si les consonnes précèdent la voyelle. On
remarquera qu'il n'est pas possible, théoriquement, de
concevoir une syllabe dont la voyelle serait précédée ou
suivie de deux explosives, comme pta ou apt; la première
consonne interrompt en effet le mouvement expiratoire,
et cette solution de continuité nécessite une reprise de
l'émission qui, en réalité, donne naissance à une nouvelle
syllabe; dans la pratique, néanmoins, ces sortes de groupes
sont considérés comme des syllabes simples. La pronon-
ciation d'une syllabe est susceptible de diverses modifica-
tions relatives à son accent et à sa quantité (V. ces
mots) ; nous noterons seulement ici que chacun des élé-
ments constitutifs de la syllabe a une intensité particu-
lière, mais que toujours l'intensité de la voyelle est la
plus forte. Dans les mots composés de plusieurs syllabes,
it n'est pas toujours facile de déterminer les limites de
chacune d'elles; chaque langue a pour cela ses principes
et ses usages; c'est ainsi qu'en grec, par exemple, on
séparait a-xOpdç, parce qu'aucune syllabe ne peut se
terminer par une aspirée. En français, l'usage est de sé-
parer entre deux consonnes consécutives, sauf dans le cas
de muette et liquide, et de rattacher une consonne simple
à la syllabe suivante; il en est de même en anglais et en
allemand après une voyelle longue; au contraire, après
une voyelle brève qui porte l'accent, ces langues ont plutét
tendance à rattacher la consonne suivante à cette voyelle.
Cela se présente généralement après une consonne re-'
doublée dans l'écriture, mais non géminée dans la pro-
nonciation, tandis que nos habitudes différentes nous
portent le plus souvent à rattacher la consonne à la syl-
labe suivante, ou à la prononcer redoublée; on pronon-
cera, par exemple, kâm-er (Kammer, chambre), et nous,
au contraire, ka-mer ou kam-mer. Pour l'expression des
syllabes dans l'écriture, soit par des signes représentant
exclusivement les éléments consonnes, soit par des signes
représentant chacun une syllabe, soit enfin par des signes
représentant chaque son articulé individuellement, V. ECRi-
TURE.	 Mondry BEAUDOUIN.

Il. MUSIQUE ANCIENNE (V. MUSIQUE, t. XXIV, p. 607).
BIBL.: MYIERKEL, Physiologie der menschlichen Sprache;

Leipzig, 1866. — SIEVERS, Grundzüge der Phonetih; Leipzig,
1881.

SYLLABUS. En son Lexique (Totius latinitatis lexi-
con), Facciolati définit ainsi ce mot : « Index ou cata-
logue signalant sommairement différentes erreurs ». Il a
été employé comme titre de l'index renfermant les
principales erreurs de notre temps signalées dans les
allocutions consistoriales, encycliques et autres lettres
apostoliques de N. S. P. le pape Pie IX. Ce docu-
ment fut adressé aux évêques du monde entier, avec l'en-
cyclique Quanta cura, datée du 8 déc. 4864. La solen-
nité de cette publication était motivée par le retentisse-
ment des débats d'une grande assemblée tenue à Ma-

SYLLABE — SYLLABUS

lines. Les catholiques libéraux, qui formaient alors un
parti fort remuant, y avaient soutenu bruyamment des
opinions tendant à faire la part de la pensée moderne et
des libertés inscrites ou admises, de notre temps, en la
plupart des constitutions politiques, et à accommoder avec
elles la doctrine de l'Eglise et ses prétentions sur le gou-
vernement des peuples. — Admettre ces modernités et
souscrire aux accommodations qu'elles impliquent eat été
renier la tradition de la cour de Rome, et porter une
grave atteinte à l'infaillibité du Siège apostolique. En
effet, les grands papes ont superbement enfreint les plus
importants des principes recommandés par les libéraux.
Grégoire XVI en avait formellement condamné un grand
nombre, en 4832, dans la bulle Mirari vos; et Pie IX
n'avait négligé aucune occasion de renouveler, de confir-
mer et d'étendre ces condamnations. Il fallait les rappeler
une fois pour toutes, pour adresser aux fidèles de bonne
foi un avertissement immuable, et pour saisir et con-
traindre l'attention de ceux qui feignaient de ne point
entendre et de ne point comprendre. Comme il s'agit de
matières touchant à la foi, aux mœurs et aux maximes
fondamentales du gouvernement de l'Eglise, les décisions
résultant des énonciations répertoriées dans le Syllabus
participent à l'infaillibilité que la constitution Pastor
,Eternus a reconnue aux papes (18 juil. 4870). Tout
catholique romain doit, non seulement rejeter comme
erreurs coupables toutes les propositions signalées par le
Syllabus, mais tenir pour vraies, en la forme inverse,
tontes les propositions résultant de la condamnation de
ces erreurs. Ainsi, lorsqu'il trouve au numéro 80, signa-
lée comme erreur, cette proposition, qui est la dernière
du Syllabus et qui en présente vraiment la conclusion :
« Le pontife romain peut et doit se réconcilier et tran-
siger avec le progrès, le libéralisme et la civilisation mo-
derne », il doit se dire : Le pontife romain ne peut
pas et ne doit pas se réconcilier et transiger avec le
progrès, le libéralisme et la civilisation moderne.
Nous avons pratiqué cette transcription dans toutes les
citations faites ci-après.

Le Syllabus dénonce comme erreurs déjà signalées
QUATRE-VINGTS PROPOSITIONS en thèses, dont il renouvelle et
confirme ainsi la condamnation. Nous ne citerons que les
plus caractéristiques de ces décisions. La totalité est ré-
partie en DIX SECTIONS : I. Panthéisme, Naturalisme et
Rationalisme absolu... 5 : « La révélation divine est
parfaite ; par conséquent, elle n'est point sujette à un pro-
grès continu et indéfini, qui réponde au développement de
la raison humaine ». — II. Rationalisme modéré... 43 :
« La méthode et les principes d'après lesquels les anciens
docteurs scolastiques ont cultivé la théologie conviennent
encore aux nécessités de notre temps et au progrès des
sciences »... 44 : « On ne doit pas étudier la philosophie,
sans tenir compte de la révélation surnaturelle. —III. In-
différentisme, latitudinarisme... 45 : « Il n'est pas
libre à chaque homme d'embrasser et de professer la re-
ligion qu'il s'est persuadé être la vraie, d'après la lumière
de la raison ». — IV. Socialisme, Communisme, So-
ciétés secrètes, Sociétés bibliques, Sociétés clérico-libé-
rates... « Ce sont des pestes frappées, à plusieurs repri-
ses, de sentences formulées dans les termes les plus graves,
par diverses encycliques et allocutions, rappelées par le
Syllabus, jusqu'au 10 août 4863 ». — V. Erreurs re-
latives à l'Eglise et à ses droits... 49 : L'Eglise est une
vraie et parfaite société pleinement libre ; elle jouit de ses
droits propres et constants, que lui a conférés son divin
fondateur. Il n'appartient pas au pouvoir civil de définir
quels sont les droits de l'Eglise et les limites dans lesquelles
elle peut les exercer ». 20 : « La puissance ecclésiastique
doit exercer son autorité sans la permission et l'assenti-
ment du pouvoir civil ». 24 : « Elle ale droit d'employer
la force ». 28: « Il est permis aux évêques de publier
les lettres apostoliques sans la permission du gouverne-
ment ». 31: « Le for ecclésiastique pour les procès des
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clercs, soit au civil, soit au criminel, ne doit point être
aboli sans consulter le Siège apostolique et sans tenir
compte de ses réclamations », 32 : « L'immunité person-
nelle, en vertu de laquelle les clercs sont exempts de la
milice, ne peut être abrogée sans violation de l'équité et
du droit naturel. — VI. Erreurs relatives à la société
civile, considérée soit en elle-même, soit dans ses rap-
ports avec l'Eglise... 43 : « La puissance laïque n'a pas
le pouvoir de casser, de déclarer et de rendre nulles les
conventions solennelles (concordats), conclues avec le Siège
apostolique, relativement à l'usage des droits qui appar-
tiennent à l'immunité ecclésiastique, sans le consentement
de ce Siège et malgré ses réclamations ». 44 : « L'auto-
rité civile ne peut s'immiscer dans les choses qui regar-
dent la religion, les mœurs et le régime spirituel. D'où
il suit qu'elle ne peut juger des instructions que les pas-
teurs de l'Eglise publ ient, d'après leur charge, pour la
règle des consciences ». 47 : « Les écoles populaires, ou-
vertes à tous les enfants de chaque classe du peuple, et
en général les institutions publiques destinées aux lettres,
à une instruction supérieure et à une éducation plus éle-
vée de la jeunesse, ne doivent point être affranchies de
toute autorité de l'Eglise, de toute influence modératrice
et de toute ingérence de sa part, ni être pleinement sou-
mises à la volonté de l'autorité civile et politique, suivant
le désir des gouvernants et le niveau des opinions géné-
rales de l'époque ». 48: « Les catholiques ne peuvent
approuver un système d'éducation en dehors de la foi ca-
tholique et de l'autorité de l'Eglise, et n'ayant pour but,
ou du moins pour but principal, que la connaissance des
choses purement naturelles et la vie sociale sur cette
terre ». 49: « L'autorité séculière ne peut empêcher les
évêques et les fidèles de communiquer librement entre eux
et avec le pontife romain », 55 : « L'Eglise ne doit point
être séparée de l'Etat, ni l'Etat séparé de l'Eglise ». —
VII. Erreurs concernant la morale naturelle et chré-
tienne... 57: « La science des choses philosophiques et
morales, de même que les lois civiles, ne peuvent ni ne
doivent s'affranchir de l'autorité divine et ecclésiastique. »
— VIII. Erreurs concernant le mariage chrétien...
67 : « De droit naturel le lien du mariage est indissoluble :
en aucun cas, le divorce proprement dit ne peut être sanc-
tionné par l'autorité civile >. 66 : « Le sacrement de ma-
riage n'est point un accessoire du contrat ; il n'en peut
être séparé. Le sacrement lui-même ne consiste pas dans
la seule bénédiction nuptiale ». 73 : « Un vrai mariage
ne peut exister entre chrétiens par la force du contrat pu-
rement civil. Le mariage entre chrétiens est toujours un
sacrement. Le contrat est nul, si le sacrement est exclu. »
— IX. Erreurs sur le principat civil du pontife ro-
main... 76 : Rappel des allocutions et des lettres apos-
toliques affirmant le devoir pour tous les catholiques de
professer l'utilité et la légitimité de ce principat. — X. Er-
reurs se rapportant au libéralisme moderne... 77:
« Il est encore utile à notre époque, que la religion ca-
tholique soit considérée commet unique religion del'Etat,
à l'exclusion de tous les autres cultes ». 78 : « C'est
sans raison que, dans quelques pays catholiques, la loi
a pourvu à ce que les étrangers qui s'y rendent, y jouis-
sent de l'exercice public de leurs cultes particuliers ».
79: « La liberté civile de tous les cultes, et le plein
pouvoir laissé à tous de manifester ouvertement et pu-
bliquement toutes leurs pensées et toutes leurs opinions,
jettent les peuples dans la corruption des mœurs et de
'esprit, et propagent la peste de l'indifférentisme ».

Ce document fut brûlé publiquement à Naples. L'Au-
triche, la France, l'Italie, le Portugal, la Prusse, la Rus-
sie en interdirent la publication officielle. L'Espagne ne
la permit qu'en prétextant de la liberté de la presse. --
Au mot PIE IX, t. XXVI, p. 874, 2 e col., on trouvera
des indications complémentaires sur le Syllabus et l'ency-
clique Quanta cura.	 E.-H. VOLLET.

SYLLEPSE (Gramm.). La syllepse est une figure de
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construction par laquelle l'accord se fait suivant le sens,
au lieu de se faire régulièrement suivant la formé. Un
exemple classique se trouve dans ces vers de Racine
(Athalie, IV, 3) :

Entre le pauvre et vous, vous prendrez Dieu pour juge,
Vous souvenant, mon fils, que, caché sous ce lin,
Comme eux vous fûtes pauvre, et comme eux orphelin.
Cette figure est extrêmement usitée dans la plupart des

langues, où l'usage peut assigner à un substantif, au lieu
de son genre propre et du nombre exprimé par sa forme,
le genre et le nombre qui sont jugés convenir à l'objet
signifié : l'accord est logique et non grammatical, et c'est
là ce qui constitue la syllepse. Les cas les plus fréquents
sont les suivants. Pour lé genre : en grec, un neutre qui
désigne des personnes est souvent considéré comme du
masculin et accompagné d'un qualificatif de ee genre; les
exemples latins comme capita conjurationis virgis cçesi
(Tite-Live) sont plus rares; de même en français, avec
on désignant une femme, l'attribut est au féminin : On
vous épousera, toute fière qu'on est (Marivaux). L'at-
tribut pluriel des collectifs désignant des personnes se
construit également au masculin. Pour le nombre en
grec, le verbe se met au singulier avec un sujet du neutre
pluriel; dans toutes les langues, le verbe et le participe
peuvent se construire au pluriel avec un collectif singu-
lier comme sujet. En français, l'adjectif s'emploie au
singulier avec vous s'appliquant à une seule personne.—
On entend quelquefois par syllepse oratoire l'emploi si-
multané d'un même mot au sens propre et au sens figuré
dans une même phrase; c'est une sorte de métaphore.

SYLLIS (Syllis Say.) (Zool.). Genre d'Annélides Poly-
chètes-Errantes, type de la famille des Syllidiens. Le corps
allongé est formé d'un grand nombre de segments, la tête
munie de 2 palpes et de 3 tentacules frontaux, le pharynx,
protractile, d'ordinaire entouré de papilles molles, les pieds
uniramés avec des cirres ventraux et dorsaux, le premier
anneau avec deux'cirres tentaculaires sans soies de chaque
côté. La même espèce, dans tous les Syllidiens, est di-
morphe ; l'une des formes représente l'animal adulte,
sexué ; l'autre, la nourrice. Espèces principales : S. ha-
mata Clap., S. vittata Gr., S. aurita Clap., S. sexo-
culata Ehl., S. spongicola Gr., etc., sont plus ou
moins cantonnés dans lé Méditerranée; S. aurica Quatr.
est propre à l'Atlantique et à la Manche, S. variegatus
Gr. et S. gracilis Gr. se rencontrent dans toutes les
mers de l'Europe.	 Dr L. TIN.

SYLLOGISME (Logique). Le syllogisme, dont le nom
en grec signifie proprement conclusion,' a été défini par
Aristote un ensemble de trois propositions tel que les deux
premières étant admises il y a nécessité d'admettre la troi-
sième. Cependant cette définition conviendrait aussi bien à
d'autres formes du raisonnement déductif, par exemple
aux raisonnements Mathématiques de cette sorte ; A =B,
B = C ; donc A = C, ou encore A > $, B - C ; donc
A > C. Il faut donc entendre ici par « propositions » des

d
jugements de l'ordre qualitatif dont les deux termes soient
es notions de genre et d'espèce; et c'est seulement à la

condition de se placer à ce point de vue, lequel est d'ail-
leurs celui d'Aristote dans son Organon et de toute la
logique traditionnelle, que le syllogisme peut étre consi-
déré comme le type ou le schéma du raisonnement dé-
ductif. On pourrait encore définir le syllogisme en disant
qu'il a pour but, deux propositions étant données qui
contiennent un terme commun, d'en tirer une troisième
proposition qui en soit la conséquence nécessaire par
l'élimination de ce terme commun et le rapprochement
des deux autres termes. Les deux premières propositions
s'appellent prémisses; la troisième s'appelle conclusion;
le terme commun aux deux prémisses s'appelle moyen
terme; les termes non communs s'appellent extrêmes.
Soit ce syllogisme : Toute institution humaine est im-
parfaite; toute forme de gouvernement est une institu-
tion humaine ; donc toute forme de gouvernement est im-
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parfaite : lelecteurydistingue immédiatement les prémisses
et la conclusion. Quant aux termes, les extrêmes sont
forme de gouvernement et (chose) imparfaite; le
moyen est institution humaine. Au point de vue de
l'extension, on peut voir que l'un des extrêmes, sujet de
la conclusion, est compris dans l'autre attribut : c'est
pourquoi le premier s'appelle petit terme ou mineur, et
le second, grand terme ou majeur. Par cela même on
donne le nom de majeure à celle.ties deux prémisses qui
contient le grand terme, et le nom de mineure à celle
qui contient le petit. Le moyen terme, qui est le pivot du
syllogisme, doit son. nom tout à la fois à sa fonction (il
est le moyen de la démonstration, étant la raison ou la
cause de la conclusion : pourquoi toute forme de gou-
vernement est-elle imparfaite ? parce qu'elle est une ins-
titution humaine), à sa place (il est au milieu des extrêmes,
intermédiaire entre l'un et l'autre) et à son extension (il
est en effet plus étendu que le petit et moins étendu que
le grand). Aussi tout l'intérêt de la théorie du syllo-
gisme réside-t-il dans l'interprétation du rble qu'y joue
le moyen terme ; et cette interprétation varie selon qu'on
se place au point de vue de l'extension ou de la compré-
hension des termes. Au premier point de vue, qui est ce-
lui des logiciens de l'école, le moyen sert à faire voir
que le petit que lui-même contient est comme lui contenu
dans l'extension du grand ou exclu de cette extension.
Le principe fondamental du syllogisme est alors le dic-
tum de omni et nullo qui se formule ainsi : Dictum de
omni et nulle 'dicitur etiam de quibusdam et singulis;
et le syllogisme peut se symboliser, selon la méthode
d'Euler, par les rapports de trois cercles qui s'enveloppent
ou qui se. coupent. Au second point de vue, le moyen sert
à faire voir que le grand que lui-même contient est lui-
méme contenu dans la compréhension du petit ou qu'il en
-est exclu; et le principe: du syllogisme est alors le dic-
tum de continenti et contente : Quod dicitur de con-
tinenti dicitur etianr de contente ou, sous une forme
qui s'applique plus expressément à la compréhension :
Prcedicatuin priedicati est etiam prcedicatum sub-
jecti. — Les lois qui font dépendre la conclusion des
prémisses et qui règlent les rapports des termes entre
eux ont été déterminées par Aristote et résumées par
les logiciens du moyen âge en formules latines dont on
attribue la paternité à Pierre d'Espagne (Jean XXIII) :

Terminus esto triplex : medius majorque minorque.
Nunquam contineat medium conclusio fas est.
Ant sernel sut iterum medius generaliter esto.
Latius hos quam prnmissm conclusio non volt,
Ambie affirmantes nequeunt generare negantem.
Utraque si priemissa neget, mhil iode sequetur.
Nil sequitur geminie ex partieularibus unquam.
Pejorem sequitur semper conclusio partem.
On remarquera que les quatre premiers vers sont re-

latifs aux termes et les quatre derniers aux propositions.
Le troisième contient une des conditions les plus impor-
tantes de la validité du syllogisme : à savoir que le moyen
terme doit être pris au moins une fois dans toute son
extension ; le huitième signifie que si l'une des deux pré-
misses est négative ou particulière, la conclusion l'est for-
cément aussi.—Comparés entre eux au seul point de vue de
leur forme et abstraction faite de leur matière c.-à-d. du con-
tenu des notions piles composent, les syllogismes diffèrent,
soit parla figure, soit par le mode. La figure dépend de la
place occupée par le moyen dans les prémisses. Or il n'y a
que quatre combinaisons possibles : ou le moyen est sujet
dans la majeure et attribut dans la mineure, ou il est attri-
but dans les deux, ou il est sujet dans les deux, ou il est
attribut dans la majeure et sujet dans la mineure. Ces quatre
combinaisons constituent les quatre figures auxquelles on
n'a pas donné de nom particulier et qu'on désigne simple-
ment par des numéros : 4 s, 2e , 3e, etc. Elles sont résu-
mées dans ce vers mnémonique oh sub veut dire sujet
(subjectum) et prie, prédicat, attribut (prcedicatum) :
Sub prm, tu rn prie prie, turn sub sub, denique prie sub.
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Aristote n'admet qùe trois figures, la première où le
moyen est sujet dans l'une des prémisses et attribut dans
l'autre (et qui comprend par conséquent la quatrième), la
deuxième où il est attribut dans les deux prémisses, et
la troisième où il est deux fois sujet. La quatrième figure
a été, dit-on, détachée de la première par le médecin phi-
losophe Galien, : d'où le nom de figure galénique qu'on
lui donne quelquefois. En outre, d'après Aristote, la pre-
mière figure est seule parfaite.; les deux autres sont dites.
imparfaites et doivent se . ramener à la première pour
devenir complètement démonstratives. Il semble bien ce-
pendant que ces différentes figures représentent toutes
trois des formes également naturelles et légitimes du rai-
sonnement, comme Lachelier a essayé de le démon-
trer. — Le mode d'un syllogisme dépend: de la quantité
et de la qualité des propositions qui le composent. On sait
que les logiciens distinguent, à ce double point de vue,
quatre espèces de propositions, les universelles affirma-
tives et négatives et les particulières affirmatives et néga-
tives, symbolisées respectivement par les quatre voyelles
A, E, I, O. Sans entrer ici dans le détail dés divers pro-
cédés employés pour déterminer les modes concluants,
disons qu'on en reconnait généralement 19 dont 4 dans
la première figure, 4 dans la deuxième, 6 dans la troi-
sième et 5 dans la quatrième. Les scolastiques leur ont
donné des noms conventionnels en prenant pour squelettes
de ces noms les trois voyelles qui symbolisent dans cha-
cun d'eux les propositions composantes. En voici la liste
rédigée en vers mnémotechniques :

Barbara, celarent, darii, ferio, data Primæ;
Cesare, camestres, festino, baroko, Secun'die ;
Tertia, darapti, disamis, datisi, felapton,
Bocardo, ferison, habet quarta insuper addit
Bramantip, camelles, dimaris, fesapo, fresison.

Le syllogisme que nous avons donné plus haut comme
exemple étant composé de trois universelles affirmatives,
A, A, A, appartient au mode Barbara tie la première
figure. — Tout ce qui vient d'être dit concerne le syllo-
gisme simple ou catégorique, dans lequel les trois termes
sont .affirmés ou niés purement et simplement, mais il y
a aussi des syllogismes composés dans lesquels l'affir-
mation ou la négation implique en outre soit une condi-
tion soit une alternative. Tels sont le syllogisme hypo-
thétique (si a est b, il est e; or il est b ; donc il est c ; —
ou au contraire, or il n'est pas c, donc il n'est pas b)
et le syllogisme disjonctif (a est b ou c ; or il est b, donc
il n'est pas e ; ou au contraire, or il n'est pas b, donc il
est ce) auxquels se rattache le dilemme qui est une com-
binaison de l'un et de l'autre et qui pourrait se schéma-
tiser ainsi : si a est b ou b', il est c ; or il est b ou b';
donc il est c ; — ou au contraire, il n'est ni b ni b', donc
il n'est pas c. — En outre, du syllogisme simple déri-
vent des syllogismes plus ou moins irréguliers, dont les
principaux sont l'enthymème, l'épichérëme, le poly-
syllogisme qui se décompose en prosyllogisme et épi-
syllogisme, le sorite, etc. — Le syllogisme a été
porté aux nues par la scolastique qui en a fait la mé-
thode unique, universelle après l'avoir d'ailleurs réduit
à une mécanique, à la fois vide et compliquée, où l'ap-
plication des règles dispensait de réfléchir aux idées
mêmes et à leurs rapports. Mais, d'une part, autre chose
est la déduction, opération vivante de l'esprit, suscep-
tible de revêtir une infinité de formes concrètes, autre
chose le syllogisme, formule théorique, idéale, schéma-
tique de la déduction artificiellement réduite à ses élé-
ments essentiels. Il est vrai que tout raisonnement,
pour être correct, doit pouvoir se ramener à un ou plu-
sieurs syllogismes ; mais il serait trop long et le plus
souvent inutile d'opérer cette réduction : c'est, dit Leib-
niz, comme si l'on voulait toujours compter sur les
doigts, même dans les calculs des hautes mathématiques.
D'autre part, la déduction (et à plus forte raison le syllo-
gisme) ne saurait être la méthode unique, universelle.
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Elle garantit la vérité de la conclusion si les prémisses
sont vraies ; mais elle ne garantit pas la vérité des pré-
misses. Elle est donc subordonnée aune méthode supérieure
par laquelle s'établissent les principes dont elle ne fait
que tirer les conséquences ; et l'une des formes de cette
méthode supérieure est la méthode expérimentale ou in-
ductive, absolument irréductible au syllogisme. — Ce-
pendant, même considéré sous sa forme théorique et
schématique, le syllogisme, outre l'intérêt spéculatif qu'il
est impossible de lui refuser, peut encore être utile, soit
comme exercice logique pour apprendre à décomposer et
recomposer le raisonnement, soit comme instrument de
contrôle pour analyser et mettre à l'épreuve un raisonne-
ment obscur et compliqué, soit comme instrument d'expo-
sition pour présenter un raisonnement sous sa forme la
plus brève et la plus précise. — D'autres objections plus
graves ont été faites par les modernes contre le syllo-
gisme, mais elles portent en réalité contre la déduction
elle-même. Ainsi on lui a reproché d'être une pure tau-
tologie et par conséquent d'être impuissant à rien décou-
vrir : c'est l'accusation de Descartes : « Pour la logique,
dit-il dans le Discours de la méthode, ses syllogismes
et la plupart de ses autres instructions servent plutôt à
expliquer à autrui les choses qu'on sait qu'à les appren-
dre. » — Stuart Mill prétend que le syllogisme contient
une pétition de principe et par conséquent ne peut rien
prouver ; et cette critique suppose comme la précédente
que toute déduction n'est au fond qu'une suite d'identi-
tés. Sans entrer dans l'examen de cette délicate question,
rappelons le jugement de Leibniz sur la valeur du syllo-
gisme : « It faut avouer que la forme scolastique des syl-
logismes est peu employée dans le monde et qu'elle serait
trop longue et embrouillerait si on la voulait employer
sérieusement. Et cependant, je tiens que l'invention de
la forme des syllogismes est une des plus belles de l'esprit
humain, et même des plus considérables. C'est une espèce
de mathématique universelle, dont l'importance n'est pas
assez connue, et l'on peut dire qu'un art d'infaillibilité y
est contenu, pourvu qu'on sache et qu'on puisse s'en bien
servir » (Leibniz, Nouveaux Essais, liv. IV, ch. xvn,
par. .4.). E. BoIRAC.

BIBLI :- ARISTOTE., Orggaiton, Analytiques Premiers. —
PORT-ROYAL, Logique, 3' partie. — BOSSUET, Logique. —
LEIBNIZ, Nouveaux Essais, liv. IV, ch. xviI. — KANT, Lo-
gique. — STÜART MILL, Philosophie de Hamilton, ch. xx
à xxiv . Système de logique, liv. I et II. — RENOUVIER,
Logique, t. II. — TAINS, l'Intelligence, liv. IV, — LACRE-
LIER, De naturasytlogismi. — Paul JANET, De la nature
du syllogisme, dans Revue philosophique, t. XII. — BRO-
CHARD, Logique de Stuart Mitt, ibid, t. XII. — LIARD, les
Logiciens anglais contemporains.

SYLPHE. I. MYTHOLOGIE. — Mot employé par Para-
celse pour désigner les esprits élémentaires dont il peu-
plait l'air. On suppose qu'il l'a emprunté à la langue po-
pulaire où se serait perpétué le souvenir des Sulèves ou
Sulives fréquemment nommés sur les autels votifs gallo-
romains. La poésie s'est emparée du mot et de l'idée, a
créé des sylphides, ou sylphes féminins. Obéron (V. ce
mot) est le type le plus connu des sylphes.

II. ENTOMOLOGIE (V. BLATTE).

SYLT (vieux frison, Silendi, terre marine). La plus
grande des îles de l'archipel de la Frise septentrionale,
dépendant du Slesvig (V. ce mot), à 12 kil. de la côte ;
96 kil. q., 35 kil. de long. sur 4 à 44 kil. de large ;
3.500 hab. ; le centre est un noyau tertiaire frangé
d'écueils à l'E. et à 1'O. ; au N. et au S. s'allongent des
flèches sablonneuses : celle de List, au N., peuplée de Da-
nois ; celle de Heernum au S., peuplée de Frisons. Bains
de mer.

BIBL. : JENSEN, Die nord friesischen Insetn ; Hambourg,
1891.

SYLVA (Carmen) (V. ELISABETI DE ROUMANIE).

SYLVAIN (Myth.) (V: SILVANUS).

. SYLVAIN (Alexandre VAN DEN BUSSCIIE, dit le), littérateur
belge, né à Gand en 1535, mort vers 4585.I1 fut en Italie
au service du duc de Ferrare, puis vint en France à la cour
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de Charles IX; il s'attira, on ne sait pour quelle cause, la
disgrace du roi, fut mis en prison, et n'en sortit qu'à
l'avènement de Henri I11.11 fut attaché également àla per-
sonne de ce monarque ; on ne connalt ni la date exacte
ni le lieu de sa mort. Il est l'auteur de travaux littéraires
en vers et en prose, écrits avec clarté et élégance, et
remarquables par le caractère de haute moralité qui s'en
dégage. En voici les plus importants : le Premier
Livre des procès tragiques contenant LV histoires,
ensemble quelque poésie morale (Paris, 4575, in-46 ;
rééd. Anvers, 4580; réimpr. sous le titre Epitomes
de cent histoires tragiques ; Paris, 4581 et 4588, in-8 ;
puis sous le titre Plaidoyers historiques Paris, 4643,
in-8; trad. en anglais, Londres, 4596); Description du
dernier jour (Paris, 4575, in-8) ; Dialogue de l'a-
mour honnéte (ibid., 4575, in-46) ; Recueil des
dames illustres en vertu (ibid., 4576, in-16; Lyon,
4584, in-16); OEnigmès `rançoises avec les exposi-
tions d'icelles (Paris, 4582, in-8). H. Helbig a publié
à Liège, en 4864, un recueil des OEuvres choisies de
Sylvain.

BIBL.: H. HELBIG, Œuvres choisies d'Alexandre Syl-
vain de Flandre, poète à la cour de Chartes IX et de
Henri III, précédée d'une étude sur l'auteur et accompa-
gnée d'une notice inédite de G. Colletet; Liège, 1861, in-12.

SYLVAN ES. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Saint-
Affrique, cant. de Camarès ; 407 hab.

SYLVESTER (James-Joseph), mathématicien anglais,
né à Londres le 3 sept. 4844, mort à Mayfair le
45 mars 4897. D'abord actuaire, il professa les mathé-
matiques, à partir de 4837, dans divers établissements
et universités, en dernier lieu à Oxford. Il était depuis
1839 membre de la Société royale de Londres. Géomètre
de premier ordre, il a tout particulièrement contribué,
avec Cayley, au développement de la théorie des inva-
riants. On lui doit aussi plusieurs instruments de mathé-
matiques. Ses écrits ne comprennent que des mémoires,
au nombre de plusieurs centaines, parus principalement
dans le Philosophical Magazine, dans les Philosophical
Transactions et dans le Cambridge et Dublin mathe-
matical Journal.

SYLVESTRE Ier ou SILVESTRE (Saint), trente-qua-
trième pape, élu le 31 janv. 314, mort le 31 déc. 335.
Fête : chez les Latins, le 34 déc. ; chez les Grecs, le
2 janv. Né à Rome, il était prêtre de l'église de cette
ville à l'époque de son élection. — L'histoire de l'Eglise
relate des événements de la plus haute importance accom-
plis sous ce pontificat; mais elle ne nous a apporté aucun
document authentique attestant que Sylvestre y a pris
une part active, ni surtout une part proportionnée à l'au-
torité que les papes prétendirent exercer et exercèrent
plus tard. En la première année de son épiscopat, Cons-
tantin convoqua à Arles un grand concile, pour statuer
sur l'appel des donatistes contre les décisions d'un concile
tenu à Rome l'année précédente (343), et qui avait été
présidé par le pape Miltiade (V. ARLES [Conciles d'] ;
DONATISME, t. XIV, p. 904, 2° col.). Sylvestre fut repré-
senté à ce concile par deux prêtres : Claudianus et Vitus,
et par deux diacres : Eugénius et Cyriacius. On ne sait
point exactement par qui l'assemblée fut présidée; il est
vraisemblable que ce fut par Marinus, évêque d'Arles ; il
est certain que ce ne fut point par Sylvestre, ni par ses
représentants. D'une lettre de Constantin adressée à
Chrestus, évêque de Syracuse, et reproduite par Eusèbe
(Hist. eccl., X, 5), il résulte que l'empereur ne songeait
nullement à l'office de Sylvestre, pour la direction du
concile ni pour le réglement de cette affaire. D'ailleurs,
le fait que le concile d'Arles était convoqué pour reviser
la sentence rendue par un concile qu'un évêque de Rome
avait présidé, semble bien indiquer qu'on n'attribuait alors
au Siège de Rome aucune prérogative d'autorité en ces
matières. Constantin s'est toujours et très scrupuleuse-
ment appliqué à confier à des ecclésiastiques le règle-
ment des affaires ecclésiastiques. Mais il convoquait de sa
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seule autorité les assemblées qui devaient en connaitre,
et il n'agit jamais comme se considérant obligé de se con-
certer, pour ces mesures, avec les évêques de Rome, ni
de leur donner préséance.

Convoqué au concile æcuménique de Nicée (325), Syl-
vestre s'excusa d'y assister, à cause de son âge, et il s'y
fit représenter par deux prêtres, Vitus et Vincentius (Eu-
sèbe, Vita Constantini, III, 7). Aucun document con-
temporain n'indique qu'ils aient présidé l'assemblée en
son nom, ni que cette présidence ait  été tenue par
Hozius (V. ce nom, t. XX, p. 288), évêque de Cordoue,
comme représentant de l'évêque de Rome ; ni que l'em-
pereur se soit concerté avec l'évêque de Rome, pour la
convocation du concile. Ces allégations n'ont commencé à

se produire sérieusement qu'a la fin du ye siècle, et même
pour la convocation des conciles seulement en l'an 680 ; et
on recourut à des interpolations et à des faux, pour les
préparer et les justifier. Au mot EGLISE (t. XIV,
p. 619, 2° col.), nous avons montré que le VI° canon du
concile de Nicée constate que le pouvoir de l'évêque de
Rome s'exerçait déjà sur les régions .suburbicaires;
qu'il reconnait à l'évêque d'Alexandrie un pouvoir ana-
logue sur l'Egypte, la Libye et la Pentapole; qu'il ajoute
que les droits et privilèges de l'Eglise d'Antioche et des
autres Eglises seront pareillement conservés. Le texte
grec de ce canon ne mentionne nullement la primauté du
Siège de Rome ; mais une copie latine porte cette addi-
tion : l'Eglise romaine a toujours eu la ,primauté.
L'interpolation fut signalée au concile de Chalcedoine, lors
de la lecture du texte, à la confusion des légats romains
(Mansi, Sacrosancta concilia, t. XX, p. 468). En ce
qui regarde le concile de Nicée, sont aussi considérées
généralement comme oeuvres de faussaires une lettre
synodale sollicitant de Sylvestre la confirmation des déci-
sions du concile, et la réponse de Sylvestre à cette de-
mande (Labbe et Cossart, Sacrosancta concilia, t. II,

7p. 9
Il n'est pas étonnant que les auteurs de ces documents

imaginés ou remaniés aient multiplié l'attribution de ces
fictions à l'époque décisive représentée par le pontificat de
Sylvestre et le règne de Constantin. Dans cette catégorie doi-
vent être classés les actes de trois conciles, qu'on prétend
avoir été tenus à Rome : le premier en 315, sur la demande
d'Hélène, mère de Constantin, pour une controverse avec
les juifs ; le second en 324, dans lequel Arius aurait été
condamné, avant le concile de Nicée; le troisième en 325,
dans lequel les récents canons du concile de Nicée auraient
été confirmés, en présence de Constantin, qui certaine-
ment ne pouvait se trouver à Rome à cette époque (He-
fele, Conciliengeschichte, t. I, pp. 419 et suiv.). —
La plus caractéristique et la plus lucrative de ces fables
concerne le baptême de Constantin par Sylvestre, et la
célèbre donation faite au Siège apostolique. En voici la
substance, dégagée des différences produites par le déve-
loppement des diverses versions : Avant sa conversion,
Constantin avait ordonné contre les chrétiens une violente
persécution, à laquelle le pape Sylvestre n'échappa qu'en
se retirant au mont Soracte (Syraptim). L'empereur fut
puni par le Seigneur, qui le frappa de lèpre. Il consulta
les devins, les médecins et les prêtres du Capitole. On lui
conseilla des bains de sang d'enfants. En conséquence, un
grand nombre d'enfants furent assemblés et destinés à la
mort, pour fournir ce remède. Mais leurs cris et ceux de
leurs mères émurent Constantin, qui fut pris de remords
et se désista de son dessein. Pendant une nuit, it eut une
vision, en laquelle saint Pierre et saint Paul lui apparu-
rent, et lui dirent de s'adresser à Sylvestre, qui lui indi-
querait une piscine où il serait guéri. Il fit appeler le
pape, fut par lui instruit dans la foi, baptisé et guéri. Il
manifesta sa reconnaissance, non seulement en détruisant
les temples païens, en élevant et en dotant de nombreuses
églises, mais en faisant au pape et à ses successeurs une
donation leur attribuant la souveraineté sur Rome, la plus

SYLVESTRE

grande partie de l'Italie et d'autres provinces, parce qu'il
n'était point convenable que le monarque de toute l'Eglise
fût soumis à aucune autorité temporelle. Les dernières
conséquences de cette fable furent déduites dans les
Fausses décrétales, sous le titre de DONATION DE CONS-
TANTIN (V. ce mot, t. XIV, p. 890) ; mais on la trouve,
en la forme originelle, dans les Acta sancti Sylvestri,
mentionnés et approuvés comme authentiques dans le
décret attribué à Gélase, De libris recipiendis et non
recipiendis (492-96). C'est de ces actes, tort apocryphes,
que la plupart des bréviaires ont tiré les leçons de la fête
de saint Sylvestre. — Il est établi par les témoignages
les plus précis de l'histoire : 1° qu'avant l'épiscopat de
Sylvestre, Constantin s'était montré le protecteur des
chrétiens; 2° qu'il ne demanda le baptême que pendant
la maladie dont il mourut, et que ce baptême lui fut admi-
nistré par Eusèbe de Nicomédie (V. ARIANISME, t. III,
p. 892, 2° col.).	 E.-H. VOLLET.

BL;L. : LANGEN, Geschichte der rdmischen Kirche bis
zum ontifcate Leo's I; Bonn, 1881. — DSLLINGER,
Pabstfrabeln des Mittetatters; Stuttgart, 1890, 2' éd. —
DUCHESNE, Etudes sur le Liber pontificalis; Paris, 1877.-
W. MARTENS, Die rdmische Fraye untel' Pippin und
Karl; Stuttgart, 1881. — J. BARMDY, Sitvester, dans le
Dictionary of Christian biography de W. SMITH et H.
WACE; Londres, 1877-87, 4 vol. gr. in-8.

SYLVESTRE II ou SILVESTR .E (Gerbert), 146° pape
(t er pape français succédant au premier pape allemand),
né d'une famille obscure, en Auvergne, à Aurillac ou près
d'Aurillac, vers 930 ; élu le 2 avr. 999, mort le 12 mai 1003.
— Elevé au monastère de Saint-Gérault à Aurillac, il alla
compléter ses études chez les Arabes d'Espagne, acquit en
géométrie, en mécanique, en astronomie, toutes les con-
naissances qui pouvaient être acquises de son temps, puis
les perfectionna par sa propre habileté. On lui attribue
l'introduction en France des chiffres arabes et de l'horloge
à balancier. Vers 970, on le trouve à Rome. Dès 972, il
professait à Reims, jouissant de la faveur de l'archevêque
Adalbéron. Ce fut là que Othon Il vint le chercher pour
lui confier l'abbaye de Bobbio. Mais Gerbert dut abandon-
ner cette abbaye, par suite d'accusations ou d'intrigues
dont il nous parait difficile de bien préciser la nature ; il
revint à Reims. Après la mort de Othon I1 (983), il s'unit
avec Adalbéron et son frère Godefroy, comte de Verdun et
de Hainaut, pour soutenir la cause de Othon II, il gagna
à cette cause Hugues Capet, duc de France; et leurs efforts

'réunis réussirent à faire rendre la régence à Théophano,
mère du jeune prince. Elle resta neutre dans le change-
ment dynastique qui éleva au tréne Hugues Capet. En 991,
Arnulfe, frère de Lothaire et successeur d'Adalbéron au
siège de Reims, fut accusé de complicité avec son oncle,
Charles de Lorraine, qui s'était emparé de la ville et qui
ensuite fut surpris par Hugues Capet et conduit en prison
à Orléans. Traduit devant un concile assemblé à Saint-
Basie (concilium ad sanctum Basolum, concilium Re-
mense), il avoua et fut déposé. Gerbert, qui avait dirigé
le concile et qui en a écrit la relation, fut choisi pour le
remplacer; mais il fut accusé à son tour dans un concile
tenu à Monzon en 9*', et qui est considéré comme la suite
du précédent (Synodus Mosomensis, concilium Remen-
se). Ce concile prononça en faveur d'Arnulfe ; le juge-
ment fut envoyé à Rome. Néanmoins, Arnulfe ne fut com-
plètement rétabli qu'après la mort de Hugues Capet, dans
un concile tenu à Pavie en 997. Gerbert s'était retiré à
Magdebourg, auprès de Othon III dont il acheva l'éduca-
tion. L'empereur le fit nommer archevêque de Ravenne
et, après la mort de Grégoire V, élire pape. Ils rêvaient
de réaliser ensemble la restauration de l'empire de Char-
lemagne ou plutét une splendide amplification de l'empire
romain, accomplie par l'association de l'empereur et du
pape. Ils n'eurent point le temps d'assister soit à la réa-
lisation, soit à la déception de ces espérances. L'empe-
reur mourut moins de trois ans après l'élection du pape.
Sylvestre l'avait puissamment aidé à soumettre les habi-
tants de Tivoli; mais la clémence de l'empereur envers
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SYLVESTÏIÉ — SYMBIOSE

eux révolta les Romains et provoqua des soulèvements
qui n'étaient point encore comprimés lorsque l'empereur
mourut. Papencordt (Geschichte del' Stadt Rom) dit
qu'on ne sait point coniment le pape parvint ensuite à
s'entendre avec les Romains. — Peu après la mort de
Gerbert, on voit se former une légende attribuant sa
science et son élévation à un pacte qu'il avait conclu avec
le Diable, lorsqu'il était encore en Espagne. Il avait fabri-
qué une tête de cuivre, qui répondait à toutes Ies ques-
tions ; il possédait un livre qui lui donnait le commande-
ment de tous les démons et lui découvrait tous les tré-
sors. Comme Satan lui avait promis qu'il ne mourrait
qu'après avoir lu la messe .à Jérusalem, il pouvait se trouver
rassuré, en ne se rendant point dans cette ville. Mais voici :
étant à Sainte-Croix-de-Jérusalem, en la ville de Rome,
il se sentit frappé du mal qui devait le tuer, et il mourut
dans les remords. Toutes les fois qu'un pape doit mourir,
son corps frémit et pleure, et ses ossements s'entre-cho-`
quent. — Une statue, œuvre de David d'Angers, a été
élevée à Gerbert, par la ville d'Aurillac, en 1851.

Des œuvres de Gerbert anciennement publiées, les pain.
cipales sont ses Lettres (149), formant des documents
historiques fort précieux, à cause des événements auxquels
elles se rapportent et des personnages auxquels elles sont
adressées; ses Discours prononcés au concile de Monzon
et dans un autre, pour sa défense ; les Actes du concile
de Saint-Basie ; la Vie de saint Adalbert, archevéque
de Prague. Les Lettres et les Discours ont été traduits
en français par L. Barse (Riom, 1849, 2 vol. in-8). L'édi-
tion la plus récente et la plus complète des OEuvres de
Gerbert est celle d'011eris, doyen de la Faculté des lettres
de Clermont (Clermont et Paris, 1.867, in-4).

E.-H. VOLLET.

BIbL.: Histoire littéraire de la France, t. VI. - CHASLES,
Aperçu historique sur l'origine et le développement des
méthodes géométriques ; Bruxelles, 1837, p. 464. - Comptes
rendus de l'Académie des sciences, 1843, t. XVI, p. 156. —
BUDINGER, Ueber Gerbert's wissenschaftliche und poli-
tische Stellung; Cassel, 1861. _ PÉCHÉNARD, De Schola
Remensi, X. Scec. ; Paris, 1876. -.Hocx, Gerbert ; Vienne,
1837. - LAUSSET, Gerbert; Aurillac, 1866. - E. DE BAR-
THELEMY, Gerbert; Lagny, 1868, in-12..- BILGEN, Gerbert's
Bundniss mit dem Teuffel, 1843. - OLLERIS, Vie de Ger-
bert, in-12, couronnée par l'Académie française.

SYLVESTRE III ou SILVESTRE, antipape (V. BENOÎT

IX).

SYLVESTRIENS ou SYLVESTRINS. Congrégation fon-
dée en 4231 par Sylvestre Gozzolini. Ce religieux, au-
quel on prête ordinairement le titre de saint, était né à
Osimo (marche d'Ancone) en 1177; il mourut en 1267, en
son couvent de Fabriano (marche d'Ancone). II apparte-
nait à une ancienne famille. Après avoir étudié la juris-
prudence, il s'appliqua à la théologie et il y réussit si
bien que son évêque le fit chanoine et théologal de son
église. Il soutint ces fonctions, en prêchant plusieurs an-
nées avec grand succès. Vers l'âge de cinquante ans, il se
retira dans une solitude, à 30 milles d'Osimo, et il y vé-
cut avec une prodigieuse austérité. Son exemple attira
tant de personnes, et retint tant de tlisciples, qu'il fallut
en former un corps. Sylvestre leur donna la réglede Saint-
Benolt, reprise en sa pureté primitive; et il y ajouta quel-
ques dispositions qui en augmentaient la sévérité. Leur
premier monastère fut établi dans la marche d'Ancone,
sur une montagne déserte, appelée Monte Fano. En 1248,
Innocent IV confirma l'institut, et lui donna, à Rome, la
maison de Saint-Jacques, au delà du Tibre. — ll y eut
aussi des SYLVESTRIENNES. L'ordre, n'ayant point un but
bien défini, n'eut jamais beaucoup d'adhérents ; il s'est
fondu deux fois dans d'autres ordres. Il en subsiste encore
quelques restes en Italie (Rome, Ancone, Pérouse, etc.).

SYLVIA (Astr.) (V. ASTÉROÏDE).

SYLVIADÉS ou SYLVIIDÉS (Ornith.). Famille ayant
pour type le genre Fauvette (V. ce mot).

SYLVICULTURE (V. FORET).

750 —

ECOLE DE SYLVICULTURE (V. ECOLE, t. XV, p. 471).
SYLYtETTE (Ornith.) (V. SITTAsouus).

SYLVIQUE (Acide). Form. 	 Equiv. . C38H2804.
Atom.. -C19H28D2.

L'acide sylvique ou abiétique existe dans la colo-
phane (V. ce mot), d'où on peut l'extraire par l'alcool
chaud ; il cristallise par refroidissement en feuillets bril-
lants qui fondent à 147°. L'acide acétique, l'essence de
térébenthine, le pétrole dissolvent l'acide sylvique. La
plupart des sylvates sont bien cristallisés, le sel de potas-
sium, C3811270'11, est en aiguilles peu solubles dans l'eau
et dans l'alcool, le sel d'argent, C 38H2704Ag, est soluble
dans l'alcool. La solution alcoolique d'acide sylvique; éva-
porée à l'air lentement; absorbe de l'oxygène et laisse un
résidu incristallisable d'acide oxysylvique. 	 C. M.

SY LVI US (Jacques) , médecin français (V. Diinors
[Jacques]).

AQUEDUC ET SCISSURE DÉ SYLYIUS (V. ENCÉPHALE).

SYMBIOSE (Physiol. vég.). La symbiose, dans son
sens le plus large, est l'association de deux organismes
qui se rendent des services réciproques. Mais il convient
de limiter ce concept par en haut et par en bas. Si les
organismes en question conservent leur indépendance réci-
proque, on dit qu'ils sont en rapport de mutualisme (la
question a été traitée à PARASITISME § Zoologie). De même,
les associations ou formations végétales qui donnent
à un paysage son caractère, lande, forêt, prairie, tour-
bière, etc., ne pourront être dites symbiotiques que dans
le sens le plus large 'du terme. En effet, les végétaux qui
constituent ces associations se rendent bien des services
réciproques, par exemple les arbres, en protégeant les
plantes du sous-bois contre les ardeurs solaires, et celles-
ci, surtout les mousses, en entretenant la fraicheur et
l'humidité "au pied des premiers. Mais il n'y a pas la
moindre fusion entre les deux genres d'organismes. Il en
est de même encore des plantes dites sociales, qui ne réus-
sissent bien que lorsqu'un grand nombre d'individus de
la même espèce sont réunis. Ce sont généralement des
végétaux, dont la pollinisation s'effectue par l'intermé-
diaire du vent ou de l'eau, Cryptogames, Graminées,
Conifères, ou bien celles dont les fleurs, fécondées par les
insectes, ne seraient pas assez visibles si elles étaient

.isolées. Inutile de dire que la fécondation et le transport
des graines par l'intermédiaire des animaux rentrent dans
le mutualisme et non dans la symbiose. ll en est de
même encore pour les associations des plantes avec les
fourmis (myrmécophilie) on les acariens.

Mais, d'un autre côté, quand la fusion entre les orga-
nismes qui se rendent des services réciproques est poussée
si loin qu'ils ne peuvent plus être séparés l'un de l'autre,
il ne s'agit pas non plus de symbiose. Ainsi, les cellules
et les organes qui constituent un animal ou une plante
sont bien ensemble en état de réciprocité; mais on ne
les dira pas en symbiose, parce qu'ils sont intimement
unis pour constituer un organisme unique d'ordre sapé -
rieur, une colonie animale ou végétale. Il y a, d'ailleurs,
des stades de passage, où les organismes constituants
conservent encore un certain degré d'indépendance, par
exemple chez les Siphonophores et chez les Myxobacté-
riacées.

Il reste donc pour la symbiose, au sens étroit, les cas
où il y a fusion des organismes se rendant des services
réciproques ; mais ou cette fusion n'est pas assez intime
pour les empêcher d'ètre distingués ou même de vivre
isolément. Ces cas ne sont pas très nombreux. Nous avons
déjà parlé des Mycorrhizes (V. RACINE), et des Lichens
(V. ce mot). Chez ces derniers, les Algues constituantes
peuvent vivre isolément, tandis que les hyphes de cham-
pignon, issus des spores, meurent s'ils ne rencontrent pas
à temps l'Algue avec laquelle ils doivent constituer une
association. D'ailleurs, dans le même thalle de Lichen,
on peut trouver plusieurs espèces d'Algues, ensemble ou.
séparément. Les spores de Physeia parietina germent
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même sous les Protonemas de deux Mousses, Hypnuin
cupressiforme et Mnium hornum. On sait que dans
cette association d'un Champignon et d'une Algue, celle-ci,
grâce à sa chlorophylle, fournit au premier du carbone;
le Champignon, à son tour, absorbe de l'eau et des subs-
tances nutritives diverses.

On a trouvé des Algues, notamment des Nostocacées,
dans les tissus de certaines Hépatiques (Blasia, Antho-
ceros) et de plantes des genres Azolla, Cycas et Gunnera.
Il n'est pas absolument certain qu'il ne s'agisse pas là de
parasitisme. En revanche, il semble bien que les zoochlo-
relies, qui donnent à Hydra viridis sa couleur verte,
vivent en symbiose avec elle; car elles permettent à l'animal
de vivre même dans l'eau filtrée, où Hydra fusca meurt
rapidement. D'ailleurs, les oeufs de l'hydre portent déjà
l'Algue, qu'ils ont reçue de l'organisme maternel, de sorte
que l'association est devenue héréditaire. Il en est de
même de celle du stentor, avec une chlorelle ; mais, chez
la Spongille d'eau douce, la symbiose n'est pas héréditaire.
D'ailleurs, tous les autres cas d'association d'Algues avec
des animaux ont besoin d'être revus avec soin ; il est pro-
bable que, bien souvent, il s'agissait de parasitisme, alors
qu'on croyait avoir affaire k la symbiose. Dr L. LALOY.

SYMBIOTE (SARCOPTE).

SYMBLEPHARON. On donne ce nom à l 'adhérence de
la conjonctive palpébrale à la conjonctive bulbaire. Cette
lésion s'observe à la suite de traumatismes de brôlures
(vitriol), etc. — On la combat en détruisant les adhérences,
qui, malheureusement, ont tendance à se reformer.

SYMBOLE. I. Histoire des Dogmes. — Parmi les ac-
ceptions fort diverses de ce mot, l'une d'elles est appliquée
spécialement au nom de certaines formules officiellement
reçues comme exprimant sommairement des articles essen-
tiels de la foi des catholiques, comme formant un gage du
leur union avec le corps de l'Eglise, et comme offrant un
signe au moyen duquel ceux qui appartiennent à ce corps
peuvent se reconnaître. Les Latins en comptent trois : le
Symbole des Apôtres, le Symbole de Nicée et le Sym-
bole de saint Athanase. Les Grecs orthodoxes ne recon-
naissant ni ce dernier ni le symbole des Apôtres. — Le
Catéchisme du concile des Trente, cette autorité si
haute en matière de doctrine romaine, présente, à la fin
de sa préface, le SYMBOLE DES APÔTRES comme rédigé par
eux en douze articles, avant leur séparation. La plupart
des théologiens catholiques reproduisent cette relation et
prétendent, soit que chacun des Apôtres a fourni un ar-
ticle au Symbole, soit que, ayant été rédigé par un ou
plusieurs d'entre eux, il a été approuvé par les autres.
Cette relation, disent-ils, fait partie de la tradition apos-
tolique, étant confirmée par le témoignage unanime des
Pères. Quoiqu'il soit fort téméraire de s'écarter du Caté-
chisme du concile de Trente, l'abbé Bergier (Diction-
naire de ;théologie) n'a point cru pouvoir, ni devoir,
soutenir ces assertions contre les arguments très précis et
très concluants des protestants, heureux de prendre la
tradition romaine en flagrant délit d'erreur ou de fiction.
Il reconnalt que la rédaction du Symbole par les Apôtres
eux-mêmes « n'est attestée que par des auteurs du
Iv e siècle, qui ne produisent aucun témoignage plus an-
cien qu'eux et qu'il y a des faits qui la rendent très dou-
teuse ». En effet, les plus anciens écrivains qui attribuent
cette rédaction aux Apôtres sont Ambroise de Milan, Rufin
d'Aquilée et l'auteur inconnu des sermons pro tempore,
composés au ve siècle ou au commencement du vi e . En
1439, au concile de FLORENCE (V. ce mot), les Grecs dé-
clinèrent toute reconnaissance du Symbole des Apôtres
« Nous n'avons pas et nous ne connaissons pas le Sym-
bole des Apôtres », dirent leurs députés, Ÿi p.E6ç dxra iy o eav
dosa Ll o rv tû aûp.ddo)ov twv âsoaroXwv. — Il semble
bien que c'est dans le développement de la formule du
baptême, en l'Eglise d'Occident, qu'il faut chercher l'ori-
gine et la formation de ce Symbole. A ce propos et pour
éviter des confusions que nous avons remarquées de divers
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côtés, nous croyons devoir rappeler ce ,",que nous avons dit
au mot ESLISE, t. XV, p. 616, 2e col.: Le développe-
ment de la catholicité produisit l'institution d'une Règle
de foi générale (r.«vciv q «Xs Oaiaç, Regula fldei), ré-
sumant l'ensemble des doctrines essentielles au christia-
nisme. Cette règle, destinée principalement à ceux qui
enseignaient, avait pour objet d'exprimer l'unité dogma-
tique; elle consistait, non dans un formulaire officielle-
ment rédigé, mais dans une série d'articles que chacun
était libre d'exprimer comme il l'entendait, à la condition
de ne point altérer le fond de la doctrine. Il ne faut pas la
confondre avec le Symbole, courte confession de foi qui
devait être récitée par ceux qu'on baptisait, énonçant suc-
cessivement, avec plus ou moins de développements, l'exis-
tence et l'oeuvre des trois personnes divines, au nom des-
quelles le baptême était administré. Le Symbole était
une formule. Mais les formules différaient dans les di-
verses communautés, chacune y insérant les articles qu'elle
croyait devoir faire ressortir, à cause des conditions par-
ticulières dans lesquelles elle était placée, surtout à cause
du voisinage de certaines hérésies. Cependant, l'instinct
catholique, qui tendait à considérer l'uniformité comme
un signe et un gage d'unité, devait éliminer les différences
accessoires et faire prévaloir l'usage des formules adop-
tées par les Eglises les plus importantes ou recommandées
par les docteurs les plus vénérés. Le texte du Symbole des
Apôtres qui a fini par être universellement reçu ne diffère
guère de la formule dont Augustin se servait vers la fin
de sa vie, que par l'addition ultérieure de deux articles
(Descente aux enfers et Communion des saints) et par
deux ou trois expressions d'une valeur très secondaire.
Augustin assimilait cette formule à la parole divine ; il la
présentait comme le fondement de la foi, la source la plus
pure de la lumière; et il en recommandait la récitation
comme un moyen de grâce d'une merveilleuse puissance..
On peut ainsi constater que, dès la première partie du
ve siècle, le Symbole des Apôtres possédait une haute au-
torité dans toutes les portions de l'Eglise latine qui obser-
vaient le rite romain : il y servait partout de base à l'ins-
truction religieuse, et il y était partout employé dans la
cérémonie du baptême. Dans le courant de ce siècle et du
suivant, il fut complété par l'adjonction des deux articles
les plus récents : la descente aux enfers et la commu-
nion des saints.

En la forme, ce qu'on appelle le SYMBOLE DE NICER est'
l'oeuvre du concile de Constantinople (381) qui le composa
en reprenant la définition du concile de Nicée (325) des-
tinée à condamner la doctrine d'Arius sur la personne de
Jésus-Christ, et à formuler celle de l'Eglise catholique
(V. ARIANISME, t. III, p. 891, 2e col.) et en y ajoutant sa
propre définition sur la personne du Saint-Esprit (V. Es-
PRIT, t. XVI, p. 374, 2 e col.) et quelques autres éléments.
En son Ve canon, le concile d'Ephèse (434) défendit d'in-
troduire dans l'Eglise aucun autre symbole que celui qui
résulte de la combinaison de ces dispositions. Cependant
un concile tenu à Tolède (589) ajouta au texte original
les mots Filioque, conformément à l'opinion qui tendait
à prévaloir dans l'Eglise d'Occident. On sait que cette in-
terpolation fut une des causes principales du schisme qui
a séparé les deux Eglises (V. concile de FLORENCE, t. XVII,
p. 648, tre col.). = Il est presque généralement admis
qu'on ne commença à réciter le Symbole de Nicée, dans la
liturgie, que vers le milieu du v e siècle, dans les Eglises
d'Orient, et un peu plus tard dans celles d'Occident. Cette
récitation (ou ce chant) est placée après la lecture de
l'Évangile, en l'ordinaire de la messe. Le concile de
Trente la fit solennellement en sa Ill e session.

SYMBOLE DE SAINT ATHANASE. — Ce document commence
ainsi : Quicumque vult salvus esse, opus est ut teneat
catholicam idem; il finit par ses mots : Hccc est catho-
lica fades, quam nisi quisque crediderit, salvus esse
non poterit. La foi catholique, ainsi imposée sous peine
dé damnation, comprend une première partie concernant
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la doctrine de la Trinité et une seconde concernant la
doctrine de l'incarnation c.-à-d. les rapports de la nature
divine et de la nature humaine en la personne de Jésus-
Christ. Le texte original fut rédigé en latin, car les textes
grecs qui nous sont parvenus contiennent de nombreuses
variantes. Le nom sous lequel il est généralement désigné
indique qu'il fut pendant longtemps attribué à Athanase.
Les légendes qui attestent cette origine sont conçues avec
la précision de détails habituelle aux fictions de ce genre.
L'illustre docteur l'aurait composé pendant son premier
exil (336) dans une citerne desséchée, près de Trèves ; ou
bien, suivant une autre version, pendant son second exil
(340), à Rome, en vue de Jules I 6e . Mais ce symbole ne
se trouve pas dans les plus anciens manuscrits des oeuvres
de ce Père; il n'est cité dans aucun des écrits du Iv e et
du ve siècle ; il n'a point été mentionné aux conciles de
Constantinople (381), d'Ephèse (431) et de Chalcédoine
(454); il n'use point de la terminologie habituelle à Atha-
nase, qui, d'ailleurs, était hostile à l'idée de composer un
autre symbole que celui de Nicée. C'est pourquoi cette tra-
dition a été abandonnée même par la plupart des théolo-
giens catholiques. — Vigile, qui était évêque de Taspes
(Afrique) vers la fin du ve siècle, ayant écrit plusieurs
ouvrages sous les noms d'anciens Pères, un au moins sous
le nom d'Athanase, Quesnel lui imputa la rédaction du sym-
bole Quicumque. Cette hypothèse est encore aujourd'hui
la plus généralement admise; cependant elle est aban-
donnée par des critiques très compétents, et la question
se trouve rouverte pour le grand bonheur des érudits
amoureux de recherches et de conjectures. — Actuelle-
ment le symbole Quicumque ne figure ni dans la Profes-
sion de foi du concile de Trente, ni dans le Catéchisme
romain, ni dans l'Ordinaire de la messe ; mais il est
récité ou chanté le dimanche à Prime. — Les Grecs ne
le connurent qu'au xl e ou au xiIe siècle; ils le combat-
tirent assez vivement au premier abord; et ils ne s'en ser-
virent jamais sans l'avoir amendé sur l'article de la pro-
cession du Saint-Esprit.

L'art. 5 de l'ancienne Confession de foi des Eglises
réformées de France porte :« ... Ni l'antiquité, ni les cou-
tumes, ni la multitude, ni la sagesse humaine, ni les ju-
gements, ni les conciles, ni les visions, ni les miracles ne
doivent être opposés à l'Ecriture Sainte, ainsi, au con-
traire, toutes choses doivent être examinées, réglées et
réformées selon elle; et suivant cela, nous avouons les
trois Symboles, à savoir : des Apôtres, de Nicée et
d'Athanase, parce qu'il sont conformes à la Parole de
Dieu ». On trouve, au xvte siècle, des dispositions analo-
gues dans toutes les Eglises réformées qui adoptèrent le
système presbytérien synodal, dans les Eglises luthériennes
et dans l'Eglise anglicane, c.-à-d. dans la plupart des
Eglises protestantes.	 E.-H. VOLLET.

II. Mathématiques. — On pourrait dire que l'al-
gèbre tout entière n'emploie que des symboles et cons-
titue- un calcul symbolique, puisque les signes divers
qu'elle emploie ne sont que des indications d'opérations.
Mais on donne plus particulièrement le nom de calcul
symbolique à l'emploi fréquent de certains signes, pris en
dehors de leur sens habituel, et qui se prêtent cependant,
à cause de l'analogie, à des représentations heureuses.
L'exemple le plus frappant et l'un des plus simples que
présente l'algèbre classique, en fait de calcul symbolique,
est celui de la théorie des différences, où la différence
Anue d'ordre quelconque s'exprime par la formule sym-
bolique (u — l) et où les signes A, u — 1 peuvent
être substitués l'un à l'autre et combinés suivant les
règles ordinaires de l'algèbre, pourvu que dans les résul-
tats les exposants soient changés en indices. On pourrait
également classer dans le calcul symbolique les représen•
tations analytiques diverses des faits géométriques du plan
ou de l'espace. Sous toutes ses formes, le calcul symbo-
lique est un instrument précieux; il rend souvent intui-
tives des démonstrations qui, sans ce secours, seraient
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plus ou moins pénibles, et il fixe dans la mémoire de
nombreux résultats, grâce à la concision de ses formules
et à leur ressemblance avec d'autres relations déjà con-
nues.	 C.-A. LAISANT.

III. Chimie (V. NOTATION).
BIBL.: HAHN, Bibüotéh der Symbols und Glaubensregel

der apdstolisch. Kath. Kirche; Breslau, 1842. — CASPARI,
Ungedruchte unbeachtete und wenig beachiete Quellen
zur Geschichte des Taufsymbots und der Glaubensregel;
Christiania, 1866, 3 vol. — Michel NICOLAS, Symbole des
Apôtres; Paris. 1867. — A. COQUEREL fils, Histoire du
Credo; Paris, 1869. — M. S\AINTON, The Nicene und
Apostels' Creeds toyether with an Account of the Growth
and Reception of the Sermon on the Faith commonly cal-
Lod the Creed of saint Athanasius; Londres, 1875.

SYM BOL IQUE. Partie de la théologie affectée à l'étude
des documents officiels contenant l'exposition des doc-
trines des diverses Eglises. Cette matière est traitée dans
notre Encyclopédie, aux noms des conciles généraux, aux
mots : CATÉCHÈSE, CATÉCHISME, CONFESSIONS 'IDE FOI DES

EGLISES PROTESTANTES, DOGME, SYMBOLE, SYNODE, et dans
les articles spéciaux sur les Eglises et sur les hérésies.

SYMBOLISME. Le symbolisme est une tentative lit-
téraire de la fin du xIxe siècle, aussi intéressante dans
son origine et son développement que le romantisme et
le naturalisme ; on peut lui reprocher cependant de n'avoir
pas produit d'oeuvre réellement forte, et d'avoir échoué
en définitive, puisque les jeunes littérateurs qui avaient
formé l'école symboliste se sont, au bout de quelques an-
nées, dispersés pour suivre chacun le développement de
son talent particulier. Il. semble cependant que le symbo-
lisme a laissé une trace assez profonde dans la poésie mo-
derne, au moins dans la prosodie. Son histoire se confond
avec celle de la poésie française, depuis 1880 environ ;
le symbolisme a excité à l'étranger un intérêt extrême,
tandis qu'en France on a refusé longtemps de le prendre
au sérieux, faute d'en comprendre les tendances réelles
et la portée.

D'une manière générale, le symbolisme a été une réac-
tion contre le naturalisme. La génération nouvelle repous-
sait cette littérature, brutale par désir de force, plate par
crainte de l'imagination, vulgaire par la haine de la re-
cherche; elle revenait à l'idéalisme, sous des influences
diverses. L'une des plus fortes a été, sans contredit, la
musique de Wagner : l'amour de la musique est un des
traits les plus marqués de la jeune littérature ; l'idéologie
des poèmes de Wagner a produit plus d'impression encore
que leur commentaire musical; cette oeuvre allégorique
et philosophique est un produit national de l'idéalisme
allemand ; la musique wagnérienne, illustration d'une
légende à sens philosophique, en pénétrant dans la litté-
rature, acheva la ruine du naturalisme; à l'art qui pré-
conisait la copie servile de la réalité, elle opposait l'art
de transposition, et au personnage anecdotique le per-
sonnage symbolique. Cette conception d'un théâtre hé-
roïque, fictif, légendaire, à personnages abstraits, est
d'origine essentiellement allemande : c'est l'application
des doctrines esthétiques de Hegel qui commandent tout
l'art idéaliste du siècle. Les jeunes littérateurs s'y ralliè-
rent : goûtant l'érudition, amoureux de la musique, portés
vers la métaphysique et l'idéologie, ils cherchèrent à pré-
senter des personnages incarnant des idées, c.-à-d. sym-
boliques. L'idée d'une littérature de vérité générale,
opposée à celle de vérité immédiate, a conduit à prendre
comme type le symbole qui consiste, comme l'a dit Mal-
larmé, à « évoquer, petit à petit, un objet, pour montrer
un état d'âme; ou inversement, choisir un objet et en
dégager un état d'âme par une série de déchiffrements ».
L'art anglais a exercé aussi sur la littérature française des
vingt dernières années du siècle une influence considé-
rable, dans le même sens idéaliste ; il montrait les mêmes
tendances que l'art allemand; les préraphaélites, Ros-
setti, Holman Hunt, Burne Jones, Wats, Morris, Walter
Crane, par leur goût pour l'allégorie et la légende, créaient
un art opposé à la peinture réaliste, en même temps que
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les poètes Swinburne, Meredith, Tennyson, Browning,.
reprenaient les traditions de Shelley. En France, les
prestigieuses aquarelles de Gustave Moreau, les eaux-fortes
fantastiques de Félicien Rops, les lithographies halluci-
nées d'Odilon Redon, témoignaient des mêmes tendances :
les petits marbres de Rodin commençaient aussi à attirer
l'attention.

Une fois l'idée d'une littérature symbolique admise, il
fallait trouver le mode d'expression; les moyens employés
devaient être l'allégorie, la transposition, l'allusion. Le
symbole est l'expression d'une pensée par un être ou un
objet qui n'intervient pas pour lui-même, mais pour cette
expression. Au style pictural des romanciers, on opposa
l'influence musicale : cette idée conduisait à tenir compte
autant de la sonorité des mots que de leur sens, à revenir
à l'union primitive de la poésie et de la musique, et à
s'occuper non plus comme les parnassiens « dans leur
honorable et mesquine tentative », ainsi que l'a dit Moréas,
de la rime et du nombre fixe des syllabes, mais surtout de la
musique intérieure des vers : on se rapprochait de la sorte
du mode des vers anglais. C'est ainsi que les symbolistes
ont été amenés à inventer une nouvelle prosodie française.
Le style devait être modifié dans sa syntaxe sous l'in-
fluence de la musicalité des mots; l'étude du style, au
point de vue de l'introduction de la musique dans le vers,
a été la préoccupation immédiate et absorbante de tous
les jeunes poètes qui ont discuté à l'infini sur la métrique.

Comme l'a très bien montré Camille Mauclair, dans son
remarquable article sur le symbolisme, auquel nous em-
pruntons l'essentiel de ces idées, les deux postulats du
symbolisme ont été l'utilisation de l'allégorie et la réforme
métrique ; la préoccupation du symbolisme dans la con-
ception est essentiellement d'origine allemande; la pré-
occupation d'une prosodie libre est absolument anglaise.

Deux questions ont paru essentielles aux symbolistes :
l'adoption du symbole comme principe d'art et l'étude
des propriétés musicales des mots conduisant à une ré-
forme de la prosodie. Le principe même du symbolisme,
qui crée des personnages fictifs représentant des idées
abstraites, est de tous les temps. Mais l'expression symbo-
lique pure que voulait Hegel est le rêve d'un métaphys-
cien ; pour user consciemment des symboles et leur donner
la vie, il faut le génie de, Dante ou de Wagner : Mal-
larmé, s'il le tenta réellement, a échoué. Le symbole lit-
téraire doit être inconscient chez l'auteur : Ibsen crée
des personnages vivants et non représentatifs, et cepen-
dant plusieurs d'entre eux sont des allégories saisissantes
de l'inquiétude, du désir de liberté, etc. Le symbolisme
n'est pas une théorie applicable à volonté, et ce fut l'erreur
littéraire des symbolistes. Aussi n'ont-ils pas produit
une seule oeuvre puissante ou même complète, conforme
à leurs théories. Mais ils ont exercé une influence certaine
sur tous les écrivains de leur génération, dont les livres
sont animés en secret d'un goût du mystérieux, du rare,
de l'évocation, de la réticence, qui leur donne un carac-
tère spécial. Si le symbolisme n'a été qu'une direction de
la sensibilité artistique au point de vue de sa théorie, sa
réforme prosodique apparaît bien plus précise et efficace;
après vingt ans passés, un nombre considérable des poètes
qui naissent à la littérature dans toutes les villes de France,
appliquent les principes de cette nouvelle prosodie. C'est
par là que les symbolistes ont apporté quelque chose de
nouveau : ils ont modifié le vers national, que l'on n'avait
jamais touché jusqu'à eux. Quel sera l'avenir de cette
réforme? il n'est pas aisé de le dire. Leconte de Lisle
ne put jamais admettre « que deux phrases de quinze
pieds sans rime » soient appelées des vers : selon lui, c'est
de la prose rythmée ; il disait encore : «Ils font du tâton-
nement une école et ils veulent l'imposer au monde ! Le
vers français vit d'équilibre; qu'on rompe comme on
voudra l'alexandrin intime, mais qu'on lui conserve au
moins son harmonie externe ». Quoi qu'il en soit, les
poètes de l'école symboliste ont cherché plus de subtilité
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dans la musique des mots ; ils ont emprunté des éléments
à la musique pure, sous l'influence des concerts sympho-
niques et de la révolution de Wagner dans le récitatif
lyrique. Par une prescience singulière, Taine avait dit
déjà : « Avant cinquante ans, la poésie se dissoudra dans
la musique ». Cette tendance à la rêverie musicale a con-
duit les poètes à un art plus fluide et suggestif que sculp-
tural : déjà Lamartine, Vigny, Racine même ont été des
lyriques plus musicaux que plastiques. « La musique est
un art d'allégorie; elle décrit un paysage par des sons,
elle ne l'évoque jamais directement; elle ne nomme rien,
elle transpose toujours. Elle est le symbole parfait, et
Hegel disait qu'elle serait le langage métaphysique par
excellence, si nous pouvions arriver à penser en sons aussi
aisément qu'en mots » (Mauclair). Les symbolistes épris
d'un art de transposition ont voulu donner aux mots leur
plus extrême valeur musicale. C'est cette fusion des lettres
et de la symphonie qui a entraîné la création du vers
libre: Mallarmé l'a vu très clairement dans sa Rêverie
d'un poète français sur Richard Wagner.

L'une des causes principales de l'insuccès des symbo-
listes auprès du public fut l'hostilité presque générale de
la critique dès le début. Ils s'expliquèrent vainement dans
les petites revues ou il s'est perdu beaucoup de talent;
mais leurs raisons ne furent pas écoutées, et ils prirent
le goût d'être incompris, comme l'avaient été leurs maîtres
Poe, Baudelaire, Mallarmé, Villiers de l'Isle-Adam ; au
lieu d'abandonner les singularités littéraires du début qui
s'élaguent peu à peu dans tous les mouvements artisti-
ques, ils s'y complurent.. Ils furent révélés brusquement
au public par deux livres, l'un ironique et l'autre de pa-
rodie pure : A Rebours, de Huysmans (1884) et les Dé-
liquescences signées du nom imaginaire d'Adoré Flou-
pette (1885). Le livre de Huysmans reflète assez exacte-
ment l'état d'esprit de son auteur, naturaliste de la première
heure qui se sentait attiré par l'idéalisme, mais résistait
encore : le héros de son livre, des Esseintes, révéla au
public les « décadents », selon le titre ridicule dont on
chercha d'abord à affubler l'école nouvelle. En réalité, des
Esseintes était une sorte de caricature des artistes nou-
veaux, un snob quinteux et dyspeptique qui exposait clai-
rement les opinions réelles de 1 élite sur l'art. A Rebours
eut un grand retentissement, et ce fut le premier champ
de bataille des idéalistes et de l'opinion. La discussion se
poursuivit l'année suivante (1885) au sujet d'une amu-
sante parodie de deux jeunes poètes, Gabriel Vicaire et
Henri Beauclair, satire assez âpre du procédé littéraire
des premiers symbolistes parue sous le titre de les Déli-
quescences d'Adoré Floupette, poète décadent : le pu-
blic s'y laissa prendre, des critiques même en parlèrent
comme d'une oeuvre sérieuse, et ce petit livre eut dans
toute la presse une fortune extraordinaire; pendant des
années, on a affecté de confondre les œuvres les plus sé-
rieuses des jeunes écrivains avec cette charge caricaturale
dont le succès a pesé lourdement sur l'avenir du symbo-
lisme.

L'histoire même du symbolisme, qui se confond avec
l'histoire littéraire depuis 1880, est indispensable à con-
naître pour qui veut juger l'esthétique nouvelle et l'oeuvre
des poètes de notre génération. Réunis par la même haine
du naturalisme et par une ferveur d'art commune, amou-
reux de Villon, Rabelais, Shakespeare, Poe, Vigny, Bau-
delaire, un certain nombre de jeunes artistes, Jean Mo-
réas, Charles Morice, Laurent Tailhade, Maurice Barrès,
Charles Viguier, Félix Fénéon, se réunissaient, méditant
une rénovation littéraire, écrivant dans de petites revues,
telles que : la Nouvelle Rive Gauche (nov. 1882) qui
se transforma pour prendre le nom de Lutèce (6 avr.
1883-85), la Revue critique (1884), la Chronique des
arts et de la Curiosité (1881-86), l'Art et la Mode
(1885-87), etc. C'est à ce moment qu'apparut, au milieu
des novateurs, un ancien parnassien, Paul Verlaine, re-
trouvé dans les garnis et les ruelles obscures lu quartier
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Latin, « sorte de mendiant au crâne chauve, au masque de
Socrate, qui, entre deux vins, écrivait des poèmes san-
glotants et délicieux»; il révéla aux novateurs trois artistes
inconnus qu'il proposait à leur admiration dans. les Poètes
maudits : Tristan Corbière, Arthur Rimbaud, Stéphane
Mallarmé. Les Amours jaunes de Corbière, les vers sug-
gestifs de Rimbaud, et surtout l'Après-midi d'un Faune
et l'Hérodiade de Mallarmé, exercèrent une singulière in-
fluence sur la jeunesse littéraire. L'oeuvre même de Ver-
laine (les Poèmes saturniens, les Fêtes galantes, les
Romances sans paroles, la Bonne Chanson, Sagesse)
et l'expression musicale qu'il a donnée de la mélancolie
moderne excitaient une admiration générale parmi les
jeunes ; sa théorie littéraire :

Pas la couleur, rien que la nuance,

devint une sorte de catéchisme pour les poètes nouveaux.
Des trois poètes que Verlaine venait de révéler, l'un était
mort (Corbière), l'autre disparu (Rimbaud) ; mais Mal-
larmé restait ; mêlé, lui aussi, dans sa jeunesse, au mou-
vement parnassien, il avait abouti à l'esthétique pure ;
imbu d'hégélianisme, wagnérien de la première heure, il
mêlait dans ses vers, selon des lois subtiles, la métaphy-
sique et la musique à la littérature ; son action person-
nelle sur la jeunesse fut beaucoup plus considérable que
son oeuvre écrite ; dans des conversations hebdomadaires,
il donnait aux littérateurs qu'il recevait un enseignement
esthétique sans analogue, dans des dialogues véritablement
platoniciens : ses ingénieux et subtiles aperçus sont au
fond de la théorie symboliste. On rencontrait chez lui un
autre écrivain du plus rare talent, Villiers de l'Isle-Adam,
brillant causeur, mais déjà épuisé par la maladie et ache-
vant d'user sa vie malheureuse que ne pouvaient consoler
ni la beauté de ses songes ni son ironie vengeresse et pa-
radoxale.

Le symbolisme témoignait déjà d'une rare vitalité : Ver-
laine publiait Jadis et Naguère, Moréas les Syrtes, Lau-
rent Tailhade le Jardin des rêves, Jules Laforgue les Com-
plaintes. Des revues se fondaient : la Revue indépendante
de Félix Fénéon (1884, O re série), la Revue contempo-
raine (4885) d'Edouard Rod; les Taches d'encre que
Barrès rédigeait seul avec un talent d'une exquise origi-
nalité, donnant les premiers articles qui ont formé le
goût public sur Baudelaire, Mallarmé, Verlaine, etc., et
exposant les idées chères à la jeune littérature. C'est à ce
moment que parurent A Rebours et les Déliquescences
qui donnèrent au public la première notion de cette effer-
vescence artistique. Au milieu du déchaînement des plai-
santeries et des dédains, quelques lettrés tentèrent d'être
équitables : Paul Bourget dans les Débats, Paul Arène au
Gil Blas, Paul d'Armon dans la France Libre, reconnais-
saient que ces jeunes gens avaient le « sens du mystère »
et que ces décadents étaient des « musiciens exquis » dont
la conception philosophique se rattachait à Hartmann et
au bouddhisme ; Paul Bourde publia, le 6 août 4885, dans
le Temps un article qui marque une date : bien que sou-
vent erronée et injuste, son étude était un effort sérieux
vers la compréhension des idées nouvelles. Un des chefs
de l'école symboliste, aussi remarquable par le talent que
par l'intelligence et la culture, Jean Moréas, répondit et
formula les principes de la nouvelle esthétique dans le
XIXe Siècle (1 .1 août 1885) ; il repoussa le nom de « dé-
cadents » et revendiqua celui de « symbolistes » qu'ils
ont gardé depuis. Il citait une phrase d'Edgar Poe qui
caractérise l'oeuvre d'art: « deux choses sont éternellement
requises : l'une, une certaine somme de complexité ;
l'autre, une certaine quantité d'esprit suggestif, quelque
chose comme un courant souterrain de pensée, non vi-
sible, indéfini ; c'est l'excès, dans l'expression, du sens qui
ne doit qu'être insinué, c'est la manie de faire du cou-
rant souterrain d'une oeuvre le courant visible et supé-
rieur qui change, en prose de la plate espèce, la prétendue
poésie de quelques soi-disant poètes ». Malgré ce mani-
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feste si net, la presse et le public persistèrent à rire des
tendances des nouveaux artistes ;•quelques-uns parmi ces
derniers relevèrent comme un défi l'épithète de « déca-
dents » et eurent l'imprudence de l'arborer comme un
drapeau, fondant la Décadence et le Décadent (1886).

L'année 1886 marque un effort considérable et ordonné
pour imposer au public l'esthétique symboliste : Jules
Laforgue, Paul Adam, Gustave Kahn se joignent aux
combattants de la première heure. Kahn, esprit organi-
sateur, fonde la Vogue (4886, I 1e série) et cherche à coa-
liser les diverses petites feuilles qui soutenaient d'une
manière indépendante les idées nouvelles : mais il ne put
y réussir. La Vogue publia des vers de Rimbaud, de Kahn,
de Laforgue, de Moréas : c'est là qu'apparut une forme
rythmique dérivée de Rimbaud, le vers libre, destiné à
une fortune si retentissante. La même année, Jean Moréas
et Paul Adam publiaient en collaboration le Thé chez
Miranda et les Demoiselles Goubert, parodie du roman
naturaliste ; les chroniqueurs ne voulurent y relever que
des bizarreries de style et les prirent pour base de tous
leurs jugements sur le symbolisme. Moréas faisait paraître
en même temps les Cantilènes où il montrait son aptitude
à saisir l'âme de la légende et de la chanson populaire.
« Partout l'idée apparaissait enguirlandée du décor sym-
bolique des analogies. » (Achille Delaroche). Ce livre fut
jugé avec le même parti pris par la presse ; le Figaro eut
cependant l'idée de demander aux symbolistes de s'expli-
quer: ce fut encore Moréas, le théoricien de l'école, qui
publia dans le supplément littéraire du Figaro du 48 sept.
4886 le manifeste du symbolisme ; il revendiquait comme
ancêtres Alfred de Vigny, Shakespeare; il déclarait très
justement que Baudelaire peut être considéré comme le
vrai précurseur du mouvement ; que Mallarmé, après Gé-
rard de Nerval, a doué la jeune littérature « du sens du
mystère et de l'ineffable », que Verlaine a brisé les cruelles
entraves du vers assoupli déjà par Théodore de Ban-
ville. Anatole France étudia longuement dans le Temps,
en sept. 4886, avec une sympathie un peu perfide, le
manifeste, et Moréas lui répondit dans le Symboliste du
7 oct. 4886 (journal littéraire et politique qu'il avait
fondé avec Kahn et Adam). La mème année, Edouard Du-
jardin avait fondé la Revue wagnérienne pour préciser
les liens de la nouvelle école et de l'esthétique musicale
de Wagner, dans un but d'art parallèle. La Revue indé-
pendante reparut en 4887 (2e série) sous la direction
d'Edouard Dujardin et de Félix Fénéon (elle avait cessé de
paraître depuis la fin de 4884) ; elle déclarait dans son
programme « qu'elle se tiendrait aussi loin de l'esprit
académique que des vaines agitations décadentes »; le sym-
bolisme essayait déjà de couper sa queue. Le mouvement
continuait d'ailleurs à s'étendre; en Belgique, de petites
revues groupèrent de jeunes écrivains gagnés à l'esthéti-
que nouvelle ; la Wallonie, qui luttait à Liège depuis
4885, ouvrit ses colonnes en 4887 aux symbolistes pari-
siens; elle publia des vers et proses de Mallarmé, des frag-
ments du Pèlerin passionné de Moréas, des pièces re-
marquables des Episodes et des Poèmes anciens et ro-
manesques de Henri de Régnier, des vers de Francis
Vidé-Griffa, de Stuart Merrill, un essai de drame avec
orchestre, les Eclaireurs de Charles van Lerberghe, l'In-
truse de M eterlinck et des poèmes de Emile Verhaeren,
Adolphe Retté, Ach. Delaroche, Mockel, etc. (la Wallonie
a duré jusqu'en 4892). A Paris même paraissaient la Cra-
vache, revue dirigée par Georges l.ecomte, la Revue in-
dépendante (4888, 3e série), sous la direction de Gus-
tave Kahn et Dujardin; en juil. 4889, Gustave Kahn et
Adolphe Retté firent reparaître la Vogue (2e série) ; mais
elle dura peu. Les Entretiens politiques et littéraires(fon-
dès, par Vielé-Griffin, Paul Adam et Bernard Lazare (4890-
93) devinrent ensuite une sorte d'organe officiel du sym-
bolisme, bien qu'ils se soient presque spécialisés dans la
prose. La Revue indépendante (1889-94, 4e série) re-
parut sous la direction de M. de Nion. La Pléiade (4886)
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qui n'eut que sept numéros, avait été fondée par Quittard,
Mikhaél, Paul Roux, et reparut pendant quelque temps
en 4889. Il faut citer encore toute une floraison de jeunes
revues : le Scapin (1886), la Jeune France (4886-87),
le Paillasson (1886-87), rédigé par Tailhade seul, la
Vie moderne (4887), les Ecrits pour l'art (4887 à
4892) de Gaston Dubedat, où René Ghil a exposé ses idées,
les Chroniques (1887) ; les jeunes revues belges : la Ba-
soche (4884-86), l'Art moderne (4886-87), la Jeune
Belgique, le Réveil de Gand, la Société nouvelle, etc.
On peut considérer que la période héroïque du symbo-
lisme a pris fin avec le banquet offert à Jean Moréas à
l'occasion de la publication du Pèlerin passionné (4891),
banquet auquel prit part tout ce que l'art et les lettres
comptaient d'original et d'indépendant. Les critiques sem-
blaient d'ailleurs avoir compris que l'idéalisme de la nou-
velle école n'était pas négligeable : dans un article de la
Nouvelle Revue du 1" avr. 1887, sous le titre de Sym-
bolistes et Décadents, Maurice Peyrot reconnaissait l'ori-
ginalité des novateurs ; Brunetière, dans la Revue des
Deux Mondes du ter nov.1888, apprécia les symbolistes
« plutôt dans leur influence que pour leur mérite person-
nel ou leurs œuvres qu'on attendait encore », influence
qui correspondait « à une révolution prochaine du goût
littéraire »; il divisait la littérature française depuis le
xVlIe siècle entrois grandes périodes, correspondant à
trois arts différents : l'école classique qui a usé d'un style
de caractère architectural l'école romantique, éprise de
pittoresque, qui voulait lutter avec la peinture; l'école
symboliste enfin, qui semblait vouloir rivaliser avec la
musique. Cette dernière a réagi contre le préjugé de la
forme, outré chez les Parnassiens, et groupé « tous ceux
qui croient qu'on peut faire entrer dans un vers des idées
ou des sentiments. Et dans un temps où, sous prétexte
de naturalisme, on avait réduit l'art à n'être plus qu'une
imitation du contour extérieur des choses, les symbolistes
ont paru rapprendre aux jeunes gens que les choses ont
aussi une âme ». Brunetière leur reprochait cependant
l'obscurité de leur style qui n'est pas originale puisqu'on
la-trouve déjà analogue chez un poète du xvi e siècle,
Maurice Scève ; et l'oubli qu'ils font de « l'imitation de
la nature », condition première de l'art. Un poète sym-
boliste, Charles Morice, reprit la thèse de Brunetière pour
montrer dans un livre intéressant et précieux pour l'his-
toire littéraire, intitulé la Littérature de tout à l'heure,
les origines tri-centenaires du symbolisme.

Il ne serait pas aisé de donner le nom de tous les lit-
térateurs qui se rallièrent au mouvement symboliste ;
d'année en année on vit la phalange grossir, mais en
même temps que s'étendait l'influence des idées nouvelles,
elles perdaient en précision et en force ; l'école symbo-
liste se dispersa peu à peu ; les hommes de talent suivi-
rent chacun leur tempérament, en se développant selon la
logique de leur talent particulier. Ce qui restait du mou-
vement initial n'était plus que la direction idéaliste très
générale, et sa réforme prosodique spéciale dont René Ghil
avait été un des principaux théoriciens; il avait voulu
synthétiser dans son œuvre les différentes formes d'art
littéraire, musical, pictural, plastique ; il avait exposé en
1886 et 4888 dans les deux éditions de son Traité du
verbe ses théories de musique verbale, qu'il mit ensuite
longuement en œuvre dans ses livres, écrits selon ses pro-
cédés d' « instrumentation verbale ». René Ghil semble
étre le disciple le plus direct de Mallarmé, mais il n'a
pas hérité du génie de son maitre et ne semble pas avoir
donné même une apparence de vie et de réalisation à ses
formules littéraires. Quoi qu'il en soit, le Traité du I erbe
fut traduit en plusieurs langues et excita à la fois un vé-
ritable intérêt et des railleries infinies.

Actuellement la poésie française est cultivée dans plu-
sieurs groupes particuliers qui ont tous subi l'influence du
symbolisme, même lorsqu'ils semblent réagir contre elle.
Quelques poètes sont restés fidèles au Parnasse, ou sont
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revenus à la forme parnassienne (Ephraïm Mikhaël, mort
en 4890 ; Albert Samain, mort en 4900, Robert de Mon-
tesquiou, Henri de Régnier, etc.); Jean Moréas a aban-
donné le symbolisme pour fonder l'école romane avec
Raymond de La Tailhède, Maurice du Plessys, Ernest Ray-
naud qui, revenus à la poétique de Ronsard, adorent l'an-
tiquité à travers les artistes et les poètes de la Renais-
sance; Moréas lui-même est enfin revenu à la grande tra-
dition classique française dans les Stances (4900), dont
les vers ont la noblesse fluide et mélancolique de Lamar-
tine, Vigny et Racine. Un autre groupe poétique qui pa-
rait bien loin du symbolisme s'est constitué sous le nom
de naturisme et sous la direction de tous jeunes poètes
qui cherchent la notation directe de la nature avec une
humanité, une sincérité, une naïveté, une humilité com-
plète (Saint-Georges de Bouhélier est le théoricien très
intelligent de cette école à laquelle se rattachent Francis
Jammes, Charles Guérin, Henry Bataille, etc., tous poètes
du talent le plus délicat : leurs bucoliques sont très raffi-
nées), Les naturistes dans la littérature correspondent aux
impressionnistes dans la peinture. La curiosité d'esprit de
la jeune littérature s'est aventurée, dans une autre voie,
jusqu'au socialisme le plus avancé et même un moment jus-
qu'à l'anarchie (Bernard Lazare, Félix Fénéon, Stuart Mer=
rill, etc. : ils ont presque eu les honneurs du martyre, et
quelques-uns d'entre eux ont été poursuivis lors du fameux
procès des Trente qui s'est terminé par un acquittement; il
ne s'agissait, en effet, que de théories littéraires, et Félix Fé-
néon, dont le personnage est resté énigmatique, parait avoir
eu seul l'audace de pousser la théorie jusqu'àses conséquences
extrêmes, et logique jusqu'au bout, d'approuver la propa-
gande par le fait). L'influence d'un grand littérateur nor-
végien, Henrik Ibsen, s'est fait dans les derniers temps
sentir profondément dans la littérature théâtrale des sym-
bolistes : elle s'est exercée spécialement sur Maurice Mae-
terlinck, littérateur belge, qui, subissant en même temps
la plus forte suggestion de Shakespeare, a composé des
pièces métaphysiques et morales, conformes à la doctrine
symboliste. Enfin, la plupart des jeunes poètes français
contemporains ont adopté la théorie du vers libre; dit aussi
vers polymorphe (Gustave Kahn, Jules Laforgue, René
Ghil, Adolphe Retté, Emile Verhaeren, Francis Vielé-Grif-
fin, etc.); Paul Fort a entrepris une série de volumes de
Ballades françaises, dont la forme est intermédiaire entre
le poème en prose et le vers libre, et toute imprégnée du
sentiment de la légende et de la chanson populaire ; on a
proposé de désigner sous le nom « d'alexandrins familiers »
les vers où quelques muettes sont élidées. Les principales
revues de la jeune littérature depuis 4890 sont : la Revue
Blanche, dirigée par Alex. Natanson (depuis 4888), le Mer-
cure de France, de Valette (depuis 1890); l'Ermitage, de
Mazel et Retté; la Plume, de Deschamps, puis Boës (de-
puis 1888); la Renaissance (1896-99). A côté de ces
revues, il s'est fondé une série de périodiques plus ou
moins éphémères : la Chimère (1891); la Conque (1891),
fondée par Pierre Louys, H. de Régnier, Paul Valéry, André
Gide; la Syrinx k1892); le Saint-Graal (4892); Flo-
réal (4892) ; le Coq Rouge (1895-97, à Bruxelles) ; le
Centaure (1896), fondé par H. de Régnier, Pierre Louys,
A.-J:-F. Hérold, Jean de Tinan, Paul Valéry, Henri Al-
bert; la Coupe (1895); le Pan, l'Image, le Sonnet, ce
dernier rédigé par Ch. Guérin, seul; le Livre d'art (1895-
97); le Livre des légendes (4895); l'Art et la Vie
(4896); le Beffroi (4900); la Libre esthétique (1900), etc.
Enfin plusieurs théâtres à côté ont joué les pièces des
symbolistes et de la jeune littérature : le Théâtre libre,
devenu le Théâtre Antoine, du nom de son fondateur; le
Théâtre d'Art (1890-93), fondé par Paul Fort; l'OEuvre
(4893); les Escholiers, etc.

Le symbolisme, en tant qu'école, a échoué : il n'en reste
qu'une influence idéaliste et musicale et une prosodie nou-
velle, acceptée par un nombre considérable de jeunes.
poètes. A côté de l'ancienne poésie que l'on peut appeler
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classique, une poésie à rythmes libres, à assonances, à
cadences, voisine de la chanson populaire, essaye de
prendre place ; elle peut montrer son utilité en créant un
vers lyrique qui se prête mieux que les misérables livrets
actuels à la récitation d'opéra; comme on l'a dit juste-
ment, « le vers libre peut seul s'associer au principe de la
mélodie continue ». Quant à la théorie même du symbo-
lisme, elle n'a pas résisté à la critique : l'allégorie n'est
pas un élément complet de création, et le roman métaphy-
sique n'a pas d'avenir. La poésie vit du développement
des thèmes les plus généraux de l'humanité, la douleur,
l'amour, les plus banals si l'on veut, mais les plus pro-
fonds aussi, comme la vie elle-même, renouvelés par l'as-
sociation imprévue des mots et des images que recrée le
génie. Comme l'a dit Emerson : a la poésie est le perpétuel
effort vers l'expression des choses; elle cherche un em-
ploi nouveau de l'idée et de l'image par la perception des
analogies ». Peu nombreuses sont les idées; innombrables,
les formes. Les symbolistes ont trop voulu raffiner la lit-
térature; ils ont dépensé en vain une dose énorme d'ingé-
niosité : la subtilité poussée jusqu'à l'obscurité, la finesse
aboutissant au maniérisme, le goût de la rareté tuant le
naturel, la confusion de leur idéalisme, leur goût du concetti
qui glace la pensée, ont fait parfois regretter jusqu'au natu-
ralisme. Ils ont eu beaucoup de talent, mais ils ont man-
qué du don de création. On leur doit un procédé littéraire
nouveau, mais contestable. Il leur a manqué un grand cri-
tique pour formuler leurs théories et un grand homme pour
leur donner la vie. Ph. BERTHELOT.

BIBL. : Paul VERLAINE, les Poètes maudits, 1884 et 1888.
— Catulle MENDES, la Légende du Parnasse contemporain,
1884. — Jules TELLIER, Nos Poètes, 1888. — Anonyme, les
Premières Armes du symbolisme; éd. Vanier, 1889. —Jules
HURET, Enquéte sur l'Evolution littéraire, 1891. — George
MOORE, Impressions and Opinions : Tow unknown Poets
(Rimbaud and Laforgue); Londres, 1891.— Ch. LE G OFFIC,
les Romanciers d'aujourd'hui, 1890. — T. DE PERRY, The
latest literary Fashion in France, The Cosmopol i tan;
New York, 1892. — Bernard LAZARE, Figures contempo-
raines,1895. — T. DE WYZEWA, Nos maitres, 1895. — Les
Hommes d'aujourd'hui, 6 vol., éd. Vanier. — R. DOUMIC,
les Jeunes, 1896. — Ad. BRISSON, la Comédie littéraire,
1895 et Pointes sèches, 1898. — L. MuHLFELD, le Monde
on l'on imprime, 1897. — Ch. RECOLIN, l'Anarchie litté-
raire, 1898. — Stéphane MALLARMÉ, Divagations, 1897. —
M. GUILLEMOT, Villégiatures d'artistes, 1898. — Remy DE
GOURMONT, le Livre des Masques, I (1896), II (1898). —
G. PELLISSIER, Etudes de littérature contemporaine, 1898.
— E. VIGIÉ-LEcoco, la Poésie contemporaine, 1884-96; Pa-
ris, 1897. — Rémy DE GouRMoNT, Esthétique de la langue
française (le vers libre), 1899. — R. DE SOUZA, la Poésie
populaire et le Lyrisme sentimental, 1899. — A. SYMONS,
The symbolist movement in Literature; Londres, 1899. —
V. THoaeson, French Portraits ; Boston,1900. — V. PILA.
Litterature d'eccezione, 1899. — Ad. van BEVER et Paul
LEAUTAUD, Poètes d'aujourd'hui, 1880-1900; Paris, 1900. —
Charles MAURRAS, la Vie littéraire, 1891 a 1900, dans Revue
encyclopédique, articles d'une haute valeur intellectuelle
et critique. — Camille MAUCLAIR, l'Art en silence, 1901.

SYMBOLISTE (V. SYMBOLISME).

SYM E (turc Sumbegi). Ile de la Turquie d'Asie dé-
pendant du vilayet des Iles, sandjak de Rhodes. au N.
de cette ile ; 69 kil. q. ; 9.000 hab. concentrés daps la
ville de Symé, sur la côte N. Pêche d'éponges.

SYMÉDIANE (Géom.). Dans un triangle, la symédiane
issue d'un sommet est la symétrique de la médiane par
rapport à la bissextrice intérieure correspondante. Ces
droites avaient été précédemment nommées médianes an-
tiparallèles. Les trois symédianes d'un triangle se cou-
pent en un seul point, qui, d'abord nommé centre des sy-
médianes, est désigné désormais sous le nom de point de
Lemoine, du nom du mathématicien qui l'a le premier
étudié d'une façon systématique et en a groupé les pro-
priétés principales, lesquelles sont nombreuses et impor-
tantes. Les coordonnées barycentriques homogènes du
point de Lemoine sont a 2, b2, c2 , et les équations des

trois symédianes sont a2 = 62, ... Les distances du point

de Lemoine aux trois côtés a, b, c, sont proportionnelles
à ces côtés. Les symédianes, d'une façon générale, jouent
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dans la géométrie du triangle un rôle d'une extrême im-
portance.

SYMÈLE, SYMÉLIEN (Térat.) (V. MONSTRE, t. XXIV,
p. 473).

SYMÉO N-MÉTAPHRASTE, hagiographe byzantin. II vivait
dans la seconde moitié du xe siècle, et sur l'invitation de
l'empereur Constantin VII, auprès de qui il était en grande
faveur, il composa une vaste encyclopédie hagiographique
où il rassembla, en les remettant au goût du jour, un
grand nombre de vies de saints. 11 s'est appliqué, en gé-
néral, à remanier le style des textes qu'il réunissait, a en
mettre en lumière le caractère moral et édifiant; mais il
n'a rien ajouté à ses sources, et on l'a accusé, à tort,
d'avoir inventé des saints. Toutefois, en se substituant aux
textes originaux et anciens, son recueil a eu pour effet
de faire disparaitre ces rédactions antérieures et précieuses;
et, d'autre part, ce recueil, accru par les additions des
hagiographes postérieurs, ne nous est point parvenu dans
les manuscrits sous sa forme primitive. De là des ques-
tions fort difficiles à résoudre, soit pour déterminer dans
l'oeuvre de Syméon les textes plus anciens conservés par
lui, soit pour fixer l'étendue première de son recueil. Un
autre problème est celui de l'identité probable du Méta-
phraste avec le chroniqueur Syméon, magister et Logo-
thète, qui, sous le règne de Nicéphore Phocas, composa une
chronique allant de la création du monde à la mort de
Romain Lacapène (948). Cette chronique est encore iné-
dite (cf. dans Krumbacher, Gesch. d. byz. Litt., pp. 359-
360, la liste des manuscrits où elle se trouve). Il y a donc
fort à faire encore pour l'étude de Syméon. L'édition la plus
complète, mais sans valeur critique du recueil hagiogra-
phique, est dans Migne (Patr. gr., t. CXIV et CXVI).

Ch. DIEHL.
BIBL. : ALLATIUS, De Symeonum scriptis diatriba; Pa-

ris, 1664. — VASILIEVSII, Sur la vie et l'oeuvre de Syméon
Métaphraste (russe), dans Journal du ministère de t'instr.
publ., t. CCXII, et la Chronique du Logothète, en slave et
en grec (Viz-Vremenxit), t. II), surtout A. EHRHARDT, Die
Leyendensammlung des S. M. und ihr urspriinglicher Bes-
land,1896.—Forsch. zur Hagiographie der griech. Kirche,
dans Rom. Quartalschr., 1897.

SYMÉTRIE. I. GÉOMÉTRIE: — La symétrie constitue l'une
des transformations les plus simples et les plus utiles de la
géométrie. D'une manière générale. il y a trois espèces de
symétrie dans les figures de l'espace (deux seulement dans
le plan) : la symétrie par rapport à un point, à une droite
ou à un plan. Quand, 0 étant un point fixe, le segment
MOM' a pour milieu 0, on dit qu'il y a symétrie entre les
points M, M', ou que ces deux points sont symétriquesar
rapport au centre de symétrie O. Quand une droite fixe 

par

étant donnée, le segment MPM' est perpendiculaire à (D)
coupe cette droite en P, et que P est le milieu du seg-
ment MM', les points M et M' sont symétriques par rapport
à (D). Enfin, quand II est un plan fixe et que MPM' est
une perpendiculaire à ce plan en l'un de ses points P, ce
point étant le milieu de MM', les points M et M' sont sy-
métriques par rapport au plan. Dans les trois cas, des
figures quelconques formées de points symétriques sont
dites des ligures symétriques. En général, deux figures
symétriques par rapport à un point, ou à un plan, ne
peuvent être superposées, tandis que deux figures symé-
triques par rapport à une droite sont superposables.
Si (F), une figure quelconque, a pour symétrique la
figure (F') par rapport à un point, et (F") par rapport
à un plan, les deux figures (F') et (F") sont superpo-
sables. Dans le plan, deux figures symétriques, soit par
rapport à un point, soit par rapport à une droite, sont su-
perposables; mais il y a une distinction capitale à éta-
blir; dans le premier cas, la superposition peut s'opérer
par un simple glissement dans le plan, tandis que dans le
cas de la symétrie par rapport à une droite, cette super-
position exige un retournement faisant momentanément
sortir la figure du plan où elle était située d'abord. Parmi
les propriétés très nombreuses de la symétrie, contentons-
nous de noter que, d'une façon absolument générale, les
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aires ou les volumes correspondants pris dans deux figures
symétriques sont. équivalents. 	 C.-A. L.

II. CRISTALLOGRAPHIE (V. CRISTALLOGRAPHIE).

SYM I. Ile de Turquie (V., SYME).
SYMMACHUS. Célèbre famille romaine du Iv e au Vie

siècle ap. J.-C. Elle se rattachait à la gens Aurelia et
remonte à un proconsul d'Achale de l'an 349, et à son
fils présumé, Lucius-Aurelius-Avianus Symmachus, pré-
fet de Rome en 364, consul, préfet de l'annone, grand
pontife, etc. On vantait ses vertus, son éloquence, son
habileté diplomatique, et le Sénat lui décerna en 377
une statue dorée.

Son fils Quintus-Aurelius, né probablement à Bor-
deaux ou à Toulouse, en 345, mort en 403, appartenait
à la gens Aurelia, une des plus illustres familles de
Rouie. Après avoir reçu une éducation très complète,
que surveilla son père, lettré lui-même, et s'être adonné
spécialement à l'éloquence, qui lui valut, jeune encore,
un grand renom, honoré de la confiance des empereurs,
il fut préteur, gouverneur de province, préfet de Rome
en 384 et consul ordinaire en 391. Il semble qu'il
avait choisi Pline le Jeune comme modèle, de même
que Pline essayait d'imiter Cicéron. Comme Pline, il
avait prononcé des discours et des Panégyriques, et sa
Correspondance, à l'exemple de celle de Pline, a été
divisée par son fils en dix livres, les neuf premiers
contenant les lettres particulières, le dixième les rapports
officiels (Relationes), adressés par Symmaque aux em-
pereurs Valentinien, Gratien, Théodose, Honorius et Ar-
cadius. D'ailleurs, par le caractère, il peut être comparé
à Pline le Jeune. D'une très grande honnêteté privée et
publique, gardant son franc parler, même à l'égard de
l'empereur, plein de tendresse et de sollicitude pour les
siens, toujours prêt à obliger ses amis, bienveillant et
indulgent pour tout le monde, les seuls défauts qu'on
puisse lui reprocher sont une certaine morgue aristocra-
rique et un attachement étroit à toutes les choses du
passé, y compris la religion : mais cet attachement n'en-
traine pas chez lui la haine du présent.

Ses Panégyriques, au nombre de trois, sont des oeuvres
de jeunesse, où il donne à Gratien ou à Valentinien, sur
un ton déclamatoire et quelquefois déplacé, des éloges
emphatiques et outrés : le style est précieux et recher-
ché. Ses Discours, à en juger par les fragments de ceux
qu'il a prononcés devant le Sénat, sont courts de souffle,
dans l'ensemble et dans le détail ; Symmaque semble y
faire un grand emploi des figures de rhétorique. Mais ses
contemporains tenaient son talent oratoire en haute estime,
comme le prouvent les éloges que lui donnent Macrobe,
Prudence, Sidoine Apollinaire et même saint Ambroise.

Ses Lettres jouissaient, de son vivant, d'une grande
popularité : nous les trouvons uniformément froides et
sèches. Elles sont adressées, soit à sa famille, soit à ses
amis, dont quelques-uns illustres, comme Ausone, Fia-
vien ou Stilicon. Il n'y parle pas de lui-même ; il ne
donne pas son opinion sur les graves questions qui au-
raient du le préoccuper quant aux menus événements
dont Rome est le théâtre, les jugeant sans doute indignes
des lettres, il les exposait à part dans une sorte de Jour-
nal (Indiculus ou breuiarium) qui devait être fort cu-
rieux, mais que nous avons perdu. Ses lettres sont donc
un recueil de banalités exigées par les relations mon-
daines : connaissant la maigreur de son inspiration, il a
toujours tenu à faire des lettres concises. Elles étaient
d'ailleurs mieux écrites, sans doute, et d'une meilleure
langue que celles de ses contemporains : d'où leur succès.

Quant aux Relationes, elles sont plus intéressantes.
D'abord Symmaque est obligé de rendre compte à l'em-
pereur de ce qui se passe Rome, et nous avons ainsi
quelques détails sur la société et la vie de l'époque ; puis,
dans une pièce officielle, il ne se préoccupe plus du style
et il est parfois éloquent. Tel est le cas, notamment,
pour son Rapport touchant l'autel de la Victoire. L'em-
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pereur Gratien, après avoir décidé que l'Etat ne paie-
rait plus les frais du culte païen, avait ordonné d'enlever,
de la salle oit le Sénat siégeait, une statue de la Victoire
qui s'y trouvait placée. Symmaque, au nom du Sénat,
composa, en faveur du paganisme, un véritable plaidoyer
où il soutenait que 1a grandeur de Rome, était attachée à
l'ancienne religion. Ce morceau qui, d'ailleurs, resta sans
effet, parut si redoutable aux chrétiens que saint Am-
broise et Prudence crurent devoir y répondre. Ils s'abu-
saient sur les mérites de l'oeuvre ; pourtant, bien que .
l'on retrouve ici les défauts ordinaires de Symmaque
très atténués à la vérité : maigreur du développement ét
préciosité du style, le plaidoyer respire une telle sin-
cérité, que Symmaque, dans sa tristesse convaincue et
touchante, s'élève jusqu'à la véritable éloquence, celle
qui, heureusement pour lui, « se moque de l'éloquence ».

Son fils Quintus-Fabianus Mennius fut proconsul d'A
frique (415) et préfet de la Ville (448). Il est probablement
le père de Quintus-Aurelius, consul en 446, lequel eut
pour fils Quintus-Aurelius Symmachus, patrice romain,
contemporain de Théodose, mort en 523. C'était un des es-
prits les plus cultivés de Rome au début duvi e siècle. Il
aimait à élever des bâtiments pompeux; il fut chargé par
Théodoric de restaurer le théâtre de Pompée. Beau-père du
sénateur Boëce, qui fut consul en MO, il fut entraîné dans
la disgrâce de celui-ci, et comme lui condamnéà mort par
Théodoric en 525 (V. BoàcE).	 Henri BORNECQIJE.

BIRL.: Manuscrits : il nous reste différents manuscrits
dont les plus importants sont un Parisinus du Ix° siècle
et un Palatinus du. — Editions : princeps à Stras-
bourg, 1571 ; Seeck, 1883 (Monuments Germaniiv, VI).
— Consulter : BOISSIEa, la Fin du Paganisme, II, 155-94,
262 - 91 ; HAVET, la Prose métrique de Symmaque et tes
Origines du Cursus, 1892.

SYM MACH US, traducteur grec de l'Ancien Testament;
c'était un Samaritain, qui se convertit au judaïsme et peut-
être au christianisme.

SYMMAQUE (Saint), 53e pape, né en Sardaigne, élu
le 22 nov. 498, mort le 49 juil. 514. Fête le 19 juil. —
Anastase Il, son prédécesseur, avait montré des disposi-
tions conciliantes à l'égard de la cour de Constantinople,
pendant le schisme survenu à l'occasion d'Acace; lors-
qu'il mourut, on espérait qu'il signerait le Hénoticon de
Zénon. Quatre jours après sa mort, les Romains qui par-
tageaient ses sentiments s'assemblèrent dans l'église de
Constantin et élurent Laurentius. Le même jour, ceux
qui voulaient persister dans l'attitude intransigeante ,
adoptée par les prédécesseurs d'Anastase, se réunirent
dans l'église de Sainte-Marie et élurent Symmaque. Le
Sénat et le clergé étaient divisés à peu près également
entre les deux partis. Pour mettre fin au conflit, il fallut
s'adresser à Théodoric, chef des Ostrogoths ariens, qui ré-
sidait à Ravenne et y gouvernait comme roi d'Italie. Théo-
doric prononça en faveur de Symmaque, élu par le plus
grand nombre. Laurentius fut promu au siège de Nucéra,
qu'il accepta. Mais ses partisans résistèrent à cette tran-
saction, et s'obstinèrent à affirmer la validité de son élec-
tion. Rome se trouva ainsi livrée à deux factions qui sou-
tinrent leurs prétentions par d'incessantes violences. Enfin
les partisans de Laurentius portèrent devant Théodoric
les plus graves accusations contre les moeurs de Sym-
maque. Après divers incidents de procédure, provoqués
par des excès de pouvoir reprochés à l'évêque commis
par Théodoric à l'instruction de l'affaire, et par les vices
de forme d'une première convocation, un concile con-
voqué par Symmaque, d'accord - avec le roi (Synodus
Palmaris, 501), déclara Symmaque innocent, ou plutôt
tous les papes généralement incapables des crimes dont
il avait été accusé ; et il condamna comme schismatiques
tous ceux qui refuseraient d'entrer en communion avec
lui. Cette décision, qui avait innocenté Symmaque, sans
avoir entendu ses accusateurs, fut attaquée par une pro-
testation des adversaires, adversus synodum absolutio-
nis incongruce. Les défenseurs du_ synode répondirent
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SYMMAQUE — SYMPATHIE

par une apologie, qu'on trouve dans la collection de Labbe,
Liber apologeticus pro Synodo IV romana, concluant
à l'immunité absolue des papes à l'égard de tout jugement
humain, en réalité à leur impeccabilité : Saint Pierre,
écrivaient-ils, a transmis à ses successeurs la dotation
perpétuelle de ses mérites et l'héritage de son innocence.
Ce libellus fut lu et approuvé dans un concile subséquent,
tenu à Rome et composé de 218 évêques. Symmaque or-
donnâ de l'insérer dans les Décrets apostoliques. — Ce
qui caractérise ce pontificat, c'est l'énergie avec laquelle
Symmaque défendit l'Eglise contre les intrusions du pou-
voir temporel, et l'audacieuse habileté avec laquelle il
sut profiter des circonstances, pour faire prévaloir les im-
munités du clergé et surtout la souveraineté du siège de
Rome. Dès le 4" mars 499, aussitôt après la confirma-
tion de son élection, il tint à Saint-Pierre un premier sy-
node, qui cassa le décret par lequel Odoacre avait statué
qu'aucune élection papale ne devrait se faire sinon en
présence d'un délégué de l'empereur, mais qui édicta des
pénalités sévères contre tous ceux qui se livreraient à des
intrigues et à des brigues, en vue de cette élection. Sui-
vant un procédé analogue, après avoir annulé, comme
imposée par la pression d'Odoacre, la décision d'un sy-
node interdisant à tous toute aliénation des biens de
l'Eglise, un autre synode adopta spontanément la même
prohibition. L'énergie et la munificence avec lesquelles
Symmaque soutint les évêques orientaux qui luttaient
contre l'empereur les induisit et les encouragea à recon-
naltre et à exalter la suprême autorité de l'évêque de
Rome.	 E.-H. MOLLET.

BIBL. ' DUCHESNE, Etudes sur le Liber Pontificalis
Paris, 1877.

SYMMORIE. Nom de chacun des vingt groupes de
60 citoyens d'Athènes qui payaient un impôt sur la pro-
priété. Quand l'armée d'Athènes ne suffit plus pour faire
face aux guerres, on dut lever des mercenaires qui furent
payés à l'aide d'un impôt sur les 4.200 plus riches pro-
priétaires : selon Thucydide, cette contribution s'établit
en 428 ay. J.-C. pour payer les dépenses du siège de
Mytilène ; jusqu'en 377, la quotité en fut fixée d'après le
recensement de Solon ; plus tard, on désigna 4.200 ci-
toyens, divisés en vingt groupes de 60 (ou symmories)
pour payer la taxe sur la propriété : chaque symmorie
était tenue de payer la somme globale fixée pour elle. Il
y avait quatre classes de propriétaires : ceux ayant
42 talents (66.000 fr.) de fortune, ceux ayant 6 talents,
2 talents, et 25 mines (2.000 fr.). Celui qui refusait
de payer s'exposait à la confiscation. En 358, on chargea
les symmories de pourvoir à l'armement des navires de
guerre, à la place des triérarques; Démosthène attaqua
cette loi dans son fameux discours sur les symmories,
en 354, prétendant que c'était la ruine de la flotte.
Il n'obtint satisfaction que beaucoup plus tard, quand il
fut nommé sous-intendant de la flotte pour défendre
Athènes contre les entreprises de la Macédoine.

SYMPATHIE. I. PHiLOSOPHIE. — Le mot sympathie
s'emploie en deux sens différents. Au sens, non le plus
usuel, mais le plus primitif sans doute et, en tous cas,
étymologique, la sympathie est la tendance à partager les
émotions d'autrui, c'est une sorte de reflet des émotiens
étrangères dans notre âme, ou une sorte de vibration à
l'unisson d'autrui. — Au sens courant, c'est une tendance
à aimer spécialement une personne, un commencement
d'amitié ou d'amour. — Le lien de ces deux sens est
d'ailleurs visible : aimer une personne, c'est précisément
partager d'une façon plus spéciale ses joies et ses peines ;
ce n'est' donc que spécialiser sa sympathie.

Quelle est donc la nature de la sympathie, au sens
large ? Quelles sont les causes qui la fixent plus spéciale-
ment sur une personne donnée ? Quelle est la valeur mo-
rale de la sympathie. — Il semble qu'on puisse distinguer
dans la sympathie quatre éléments principaux : un élé-
ment instinctif un élément égoïste— un élément moral
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et un élément esthétique. — Tout d'abord il y a, dans la
sympathie, une place importante à faire à l'instinct
d'imitation. Si nous partageons les joies et les souffrances
d'autrui, c'est avant tout que nous sommes, par nature,
comme le reflet des personnes qui nous entourent : nous
imitons instinctivement les gestes, les attitudes ; or on
sait qu'il suffit d'imiter l'attitude d'une personne pour
partager du même coup son émotion : si le spectacle de
la terreur, de la joie, de l'ennui suffit à nous communiquer
terreur, joie, ennui, c'est en partie parce que nous pre-
nons l'attitude épouvantée, joyeuse ou accablée que nous
avons sous les yeux. — Il faut reconnaltre aussi qu'il y
a, dans toute sympathie, une certaine dose d'égoïsme ou
de retour sur soi-même. Il n'entre pas, dans la sympa-
thie, que de l'égoïsme; et c'est là l'équivoque perpétuel-
lement commise par les partisans de Hobbes, Helvétius,
La Rochefoucauld, etc., mais il y entre toujours un peu
d'égoïsme. Il est bien clair en effet que si la sympathie
est une sorte de fusion de deux personnes en une seule,
elle n'est pas absolument désintéressée; nous nous figu-
rons, dans une certaine mesure, éprouver nous-même la
joie ou la souffrance d'autrui; nous nous substituons men-
talement à la personne heureuse ou malheureuse; et c'est
donc à nous-même encore que nous nous intéressons. —
Mais il faut se hâter d'ajouter qu'il y a, dans la sympa-
thie, quelque chose qui dépasse l'instinct et l'égoïsme ;
car, en fait, nous arrivons parfois à nous oublier nous-
même totalement, c.-à-d. à nous réjouir uniquement de
la joie d'un autre et à souffrir de sa peine. Que cet oubli
de soi dure peu, qu'il soit vite traversé par une pensée
égoïste, nous l'accordons, mais il est réel, et ces courts
instants n'en ont pas moins une incomparable valeur. —
Il faut déclarer d'ailleurs qu'entre se réjouir d'un plaisir
que l'on éprouve soi-même et se réjouir du plaisir qu'un
autre éprouve, il y a, malgré tout, une différence radi-
cale : se réjouir de son propre plaisir, voilà qui est à la
portée du premier venu ; se réjouir du plaisir d'autrui,
voilà qui est moins commun. Il y a là un élément vrai-
ment moral, l'acte par lequel je fixe mon attention sur
une joie étrangère, au lieu de rester indifférent, absent
par la pensée ; l'effort par lequel je m'arrache à mes pen-
sées égoïstes, à mes sensations individuelles, pour pas-
ser, pour ainsi dire, dans l'âme d'un autre. — Enfin on
pourrait même, sans forcer les termes, découvrir dans la
sympathie un élément esthétique; car il n'y a pas de
sympathie vraie sans une certaine puissance d'imagina-
tion; il faut être capable d'imaginer vivement « un inté-
rieur d'âme », de le créer en soi tel qu'il est en autrui;
il faut une sorte de divination, une vision intense de ce
qui se passe dans un coeur. Il y a là un certain caractère
poétique, qui fait de la sympathie réelle et profonde une
espèce d'oeuvre d'art.

En résumé, on pourrait dire que la sympathie est un
effort de notre être pour supprimer les barrières qui sé-
parent les individus, pour s'identifier avec d'autres êtres,
en apparence étrangers.

Quelles sont maintenant les causes qui orientent notre
sympathie plutôt vers certaines personnes que vers cer-
taines autres ? Quelles sont les causes de la sympathie
spéciale d'une personne pour une autre ? — La pre-
mière parait être la contagion, presque toujours l'ami-
tié et l'amour sont contagieux, tendent à être récipro-
ques; nous sommes portés naturellement à aimer celui
qui nous aime ; nous nous sentons de la sympathie pour
lui; nous partageons mieux ses joies et ses douleurs.
Mais le problème n'est jusqu'ici que reculé : car il s'agit
de savoir pourquoi celui-là a éprouvé pour nous une sym-
pathie spéciale : c'est sans doute pour une des causes
suivantes : — les hasards de l'association des idées;
très souvent une personne attire notre sympathie simple-
ment parce qu'elle évoque en nous des souvenirs aima-
bles ; les premières impressions de l'enfance doivent jouer
ici un rôle capital; on pourrait presque supposer que
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toutes nos sympathies, pour toute notre vie, sont orien-
tées par l'influence de la mère ; nous allons instinctive-
ment vers tout ce qui nous la rappelle ; le charme de
toute femme aux yeux d'un homme s'explique en partie
par là. — Les satisfactions de l'amour-propre sont
aussi une cause constante de sympathie : nous avons une
tendance à aimer ceux qui nous admirent, ou, plus vul-
gairement, ceux qui nous flattent, ou ceux avec qui nous
brillons. Il y a des gens qui nous mettent en verve : ils
nous sont toujours sympathiques. — Toutes ces causes
se ramènent sans doute à une cause unique ; cette cause
c'est un, certain degré de ressemblance entre les deux
personnes, ou mieux un certain mélange de ressem-
blances ou de contrastes. D'une part, pour que la sym-
pathie naisse entre deux personnes, il est évident qu'une
certaine analogie de goûts, de caractère, de passé est né-
cessaire ; il faut qu'elles coïncident par quelques points,
sinon elles passeraient étrangères l'une à l'autre ; et il
ne suffit pas ici de cette ressemblance profonde et vague
qui existe nécessairement entre tous les êtres humains;
il faut une ressemblanèe spéciale ; il faut qu'elles aient
passé par quelques expériences communes et soient arri-
vées séparément à des jugements identiques. Mais, d'autre
part, un certain contraste n'est pas moins nécessaire; il
faut qu'il y ait, dans l'âme de l'une quelque chose d'in-
connu de mystérieux pour l'autre. C'est le connu qui
attache, mais c'est l'inconnu qui excite; on pourrait dire
que le but suprême de toute sympathie consiste à retrou-
ver peu à peu, sous l'inconnu le connu, sous l'étranger
soi-même.

L'étude des effets de la sympathie mettrait en relief la
môme idée : suppression des barrières individuelles: ce-
lui qui éprouve une sympathie spéciale pour une per-
sonne s'efforce instinctivement de l'imiter, d'obtenir son
approbation, de se conformer à elle, en somme de ne plus
faire qu'un avec elle.

En résumé, pressentiment ou intuition d'une identité
profonde, voilà la cause ;— effort pour parfaire cette iden-
tité, voilà l'effet de la sympathie. — Elle évolue alors
vers l'amitié ou, l'amour suivant que l'idée du corps reste
absente ou intervient; et, dans chacun de ces deux cas,
il y a une façon spéciale d'assurer la fusion des deux
êtres : but et essence de la sympathie. Un moraliste écos-
sais a tenté de fonder une morale sur la sympathie
(V. SMITH [Adam]).	 Camille MÉLINAND.

II. PATHOLOGIE GÉNÉRALE. — On appelle sympathie -mor-
bide une souffrance d'une partie du corps liée à celle d'une
autre partie, en vertu d'un rapport vital ou autre, qui le
plus souvent reste très obscur. Un grand nombre de
sympathies s'expliquent cependant par les actions ré-
flexes (V. ce mot); d'autres, par des analogies de tissu
(inflammation des séreuses, etc.) ; d'autres enfin restent
inexplicables dans l'état actuel de  science. Dr L. HN.

SYMPATHIQUE (Grand). I. Anatomie. — Le sys-
tème nerveux sympathique, ou système nerveux de la vie
végétative, se divise en une partie centrale et une partie
périphérique. Une série de ganglions, situés de chaque
côté de la colonne vertébrale, et étendus depuis la base
du crâne jusqu'à l'extrémité inférieure de la région sa-
crée, constitue la partie centrale. Des faisceaux de fibres
nerveuses, appelés cordons intermédiaires, relient les uns
aux autres tous ces ganglions, de façon à constituer, de
chaque côté de la colonne vertébrale, une chaîne ininter-
rompue appelée encore chaîne sympathique. Quant à la
partie périphérique, elle est constituée par des fibres ner-
veuses qui s'étendent de la chaîne sympathique aux viscères
où elles se terminent (nerfs viscéraux), ou à la paroi
des vaisseaux (nerfs vasculaires), dans les glandes
(nerfs glandulaires). En outre, un certain nombre de
faisceaux, qui partent des nerfs cérébro-spinaux pour
se terminer dans les ganglions sympathiques, relient la
chaîne sympathique au système nerveux cérébro-spinal ;
ce sont les rameaux communicants.
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GANGLIONS SYMPATHIQUES. —Nombre variable, mais moins
grand que celui des nerfs périphériques, bien que théo-
riquement il devrait lui être égal.. Il y a coalescence de
plusieurs ganglions à la colonne cervicale, par exemple,
qui n'en compte généralement que trois ou même deux,
alors qu'il existe huit nerfs cervicaux. En général, il existe
douze ganglions thoraciques, trois cervicaux, quatre lom-
baires, quatre sacrés et un coccygien, sans compter les
nombreux ganglions diffus dans les plexus nerveux péri-
phériques et les quatre ganglions qui sont en connexion
avec les branches du nerf trijumeau (ganglion ciliaire,
sphéno-palatin, otique et sous-maxillaire). Les ganglions
sympathiques se composent de cellules nerveuses et de
fibres nerveuses. Les cellules nerveuses appartiennent au
type multipolaire. On sait, depuis les recherches de Kolli-
ker, Ramon y Cajal, van Gehuchten, etc., que les cel-
lules nerveuses du sympathique ont la même constitution
que celles du système cérébro-spinal, et alors « elles sont
pourvues de plusieurs prolongements protoplasmiques,
plus ou moins longs, qui se terminent librement dans le
voisinage de la cellule d'origine et d'un seul prolongement
cylindraxile.; celui-ci devient le cylindre-axe d'une fibre
nerveuse, du cordon intermédiaire, du rameau commu-
nicant ou du nerf périphérique (Van Gehuchten) ».

FIBRES NERVEUSES. — Des faisceaux de fibres nerveuses
traversent chaque ganglion du système nerveux sympa-
thique pour se rendre dans un cordon intermédiaire, un
rameau communicant ou un nerf périphérique. Les pro-
longements cylindraxiles des cellules nerveuses ganglio-
naires constituent les cordons intermédiaires, c.-à-d. re-
liant un ganglion à son voisin, ou reliant entre eux, sous
forme de fibres commissurales longitudinales, les divers
ganglions superposés. « Les fibres nerveuses qui pénètrent
d'un ganglion dans le rameau communicant ou dans ls
nerf périphérique voisin représentent les prolongemente
cylindraxiles des cellules nerveuses du ganglion lui-
même. Quelques-unes d'entre elles, cependant, sont des
fibres du système cérébro-spinal amenées par le rameau
communicant et qui traversent le ganglion de la chaîne
sympathique pour se rendre sur l'un ou l'autre ganglion
périphérique. En traversant le ganglion sympathique,
toutes ces fibres nerveuses abandonnent des branches
collatérales qui se terminent par des ramifications libres
entre les cellules constitutives du ganglion. En dehors
des fibres nerveuses qui ont leur origine dans le ganglion
lui-même, et en dehors des fibres qui ne font que traver-
ser le ganglion pour se rendre dans un cordon intermé-
diaire, le rameau communicant ou un nerf périphérique,
on trouve encore dans tout ganglion de la chaîne sympa-
thique un groupe de fibres nerveuses qui viennent s'y
terminer : ce sont ou des fibres commissurales longitudi-
nales appartenant à la chaîne sympathique ou des fibres
périphériques provenant de cellules nerveuses dans les
ganglions périphériques, ou des fibres cérébro-spinales,
amenées par le rameau communicant « (Van Gehuchten).
Un entrelacement inextricable de fibrilles nerveuses ré-
sulte de toutes ces ramifications latérales et terminales.
D'après les recherches récentes de Lengley, « toutes les
fibres-motrices cérébro-spinales qui entrent dans la cons-
titution du système nerveux sympathique se termineraient
dans l'un ou l'autre ganglion sympathique pour s'y mettre
en connexion avec les cellules constitutives de ces gan-
glions. Les prolongements cylindraxiles de ces fibres sym-
pathiques centrifuges iraient alors se terminer, soit- dans
la paroi musculaire des vaisseaux ou des viscères, soit
dans les glandes... Il semble donc établi, dans l'état ac-
tuel de la science, que l'axe cérébro-spinal se trouve
relié aux organes périphériques innervés par le sympa-
thique, par deux neurones superposés : 4° un neurone
moteur cérébro-spinal ou fibre préganglionaire de Len-
gley, passant par le rameau communicant et allant se
terminer dans l'un ou l'autre ganglion sympathique ;
2° un neurone moteur sympathique ou fibre postganglio•
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naire de Lengley, ayant sa cellule d'origine dans un des
ganglions du sympathique et allant se terminer dans les
muscles de la paroi des vaisseaux et des viscères ou dans
les glandes » (Van Gehuchten).

Nerfs périphériques. Les nerfs périphériques dusym-
pathique sont constitués par des fibres à myéline et des
fibres sans myéline plus nombreuses et entrant pour la
plus large part dans la constitution des nerfs sympathi-
ques qui se terminent, soit dans les viscères, soit dans les
parois des vaisseaux, soit dans les glandes intestinales,
et sont formés de trois groupes de fibres nerveuses :
motrices, pour les muscles lisses des vaisseaux et des vis-
cères, et pour quelques muscles striés (cœur, partie su-
périeure de l'oesophage, pharynx) ; sécrétoires (glandes
annexes intestinales et uro-génitales) ; sensitives, termi-
nées par des ramifications libres entre les cellules épithé-
liales des muqueuses, dans les parois vasculaires et viscé-
rales, entre les éléments constitutifs des glandes, enfin entre
les deux feuillets du mésentère en produisant alors des cor-
puscules de Pacini. Aux noeuds des plexus formés par l'en-
trelacement des nerfs périphériques du sympathique se
trouvent quelquefois des cellules nerveuses appelées gan-
glions périphériques et appartenant au type multipolaire
avec prolongements protoplasmiques et un seul cylindraxile.
Les nerfs périphériques sont considérés actuellement comme
formés de fibres à conduction centrifuge « représentant
les prolongements cylindraxiles des cellules nerveuses des
ganglions de la chaîne sympathique, ou provenant direc-
tement du système nerveux cérébro-spinal par les ra-
meaux communicants », fibres terminées librement dans
les organes périphériques — et des fibres à conduction
centripète « représentant les prolongements cylindraxiles
des cellules nerveuses des ganglions périphériques (Do-
giel), ou bien représentant les prolongements périphé-
riques des cellules des ganglions cérébro-spinaux (Kôl-
liker) », fibres terminées dans les ganglions de la chaîne
sympathique.

Rameaux communicants. Ce sont des faisceaux de
fibres nerveuses reliant les nerfs spinaux aux ganglions
de la chaîne sympathique et formés de fibres cérébro-spi-
nales (motrices) et de fibres sympathiques.

SYMPATHIQUE CERVICAL. — Devant les apophyses trans-
verses des vertèbres cervicales dont le séparent les muscles
longs du cou et grand droit antérieur de la tète ; en ar-
rière de la veine jugulaire interne, en arrière et un peu
en dehors du nerf pneumogastrique et des carotides in-
ternes et primitives. Trois ganglions cervicaux : supérieur,
moyen, inférieur. 4° Ganglion cervical supérieur. Le
plus volumineux, long de 2 à 4 centim., fusiforme, éten-
du de la deuxième à la quatrième ou cinquième vertèbre
cervicale ; en avant carotide interne, en dehors croisé par
les nerfs glosso-pharyngien, pneumogastrique et hypo-
glosse ; s'anastomose avec : 4° les quatre premiers nerfs
cervicaux ; 2° avec les nerfs -craniens IX, X et XII ;
3° avec le ganglion cervical moyen (cordon in termé-
diaire) ; 4° avec les nerfs craniens supérieurs. Le nerf
carotidien part de l'extrémité supérieure de ce ganglion,
et ses rameaux anastomosés forment les plexus caro-
tidien et caverneux ; du plexus carotidien partent de
fines branches collatérales qui s'anastomosent avec un
des filets du rameau de Jacobson, avec le grand nerf
pétreux superficiel pour constituer le nerf vidien ; le
plexus caverneux donne des filets pour les principaux
nerfs moteurs de l'oeil, pour le ganglion ophtalmique,
pour l'hypophyse, etc. — Branches vasculaires. Rameaux
formant le plexus carotidien externe, se rendant de
là à la carotide interne jusqu'à la carotide primitive où
ils s'unissent avec d'autres rameaux venus des nerfs pneu-
mogastrique et glosso-pharyngien pour former un plexus
intercarotidien, dans lequel on trouve le ganglion inter-
carotidien ou ganglion d'Arnold, et qui est le point de
départ d'un certain nombre d'autres plexus entourant les
branches de la carotide interne dont ils portent les noms.
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— Le ganglion cervical supérieur donne encore : des bran-
ches viscérales, c.-à-d. des rameaux pharyngiens for-
mant avec les nerfs craniens IX et X le plexus pharyn-
gien, des rameaux laryngiens (plexus laryngé) ; le nerf

cardiaque supérieur, à la formation duquel le cordon
intermédiaire con-
tribue, et qui va
prendre part à la
constitution du
plexus cardiaque.

2° Ganglion cer-
vical moyen. Au
niveau de la sixième
vertèbre cervicale ;
inconstant; s'anas-
tomose avec les
cinquième et sixiè-
me nerfs cervicaux,
avec les ganglions
cervicaux supérieur
et inférieur, et pour
ce dernier au moyen
de deux cordons,
dont l'un., passant
au-devant et l'autre
derrière l'artère
sous-clavière, forme
l'anse nerveuse de
Vieussens. —Bran-
ches vasculaires :
fournit à la thyroï-
dienne inférieure ,
plexus thyroïdien
inférieur. — Bran-
ches viscérales, dont
le nerf cardiaque
moyen né par deux
ou trois filets grêles
et terminé dans le
plexus cardiaque.

3° Ganglion cer-
vical inférieur. En
arrière de l'artère
sous-clavière ; s'a-
nastomose avec le
septième et le hui-
tième nerfs cervi-
caux (branches an-
térieures), avec le
ganglion cervical
moyen (anse de
Vieussens), avec le premier ganglion dorsal; donne des
branches pour l'artère sous-clavière et l'artère vertébrale
(plexus vertébral) ; fournit le nerf ,cardiaque inférieur
terminé dans le plexus cardiaque, qui se trouve ainsi
formé par les trois nerfs cardiaques venant de chaque côté
de la chaîne sympathique cervicale et par de nombreux
filets appartenant aux deux pneumogastriques. Les nerfs
cardiaques gauches passent au-devant de la crosse de
l'aorte et les droits en arrière. Le plexus empiète à la
fois sur les faces antérieure et postérieure de la crosse
aortique, présentant sur la face concave de la crosse le
ganglion de Wrisberg assez volumineux. Ce plexus donne
des branches anastomotiques et vasculaires, entre autres
les plexus coronaires droit et gauche, riches en ganglions
périphériques, surtout sur la face externe péricardique
du coeur, dans le sillon auriculo-ventriculaire, et micros-
copiques entre les fibres musculaires des parois vasculaires.

SYMPATHIQUE THORACIQUE. — Onze à douze ganglions
thoraciques reliés entre eux par des cordons intermé-
diaires ; situés latéralement entre les têtes des côtes ;
donnent des branches anastomotiques, grâce auxquelles
chaque ganglion est relié à la branche inférieure du nerf

Système nerveux du grand sympa-
thique : gcs, gam, gai, ganglions
cervicaux supérieur, moyen, in-
férieur; ne nerf cardiaque; pc,
plexus cardiaque; gd, ganglions
dorsaux ; pp, plexus pulmonaire ;
ngs, nerf grand splanchnique ; gsl,
ganglion semi-lunaire ; jisol, ple-
xus solaire ; nps, nerf petit splan-
chnique; gi, ganglions lombaires
pms, plexus mésentérique supé-
rieur; pmi, plexus mésentérique
inférieur ; gs, ganglions sacrés ;
phy, plexus hypogastrique.
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spinal voisin par un ou deux rameaux communicants —
et aux deux ganglions voisins par des cordons intermé-
diaires ; des branches vasculaires constituant en dehors
les plexus des intercostales, et prenant part en dedans à.
la formation des plexus aortiques thoraciques ; des bran-
ches viscérales qui fournissent entre autres le nerf
grand splanchnique formé « par des filets nerveux qui
venant du sixième, du septième, du huitième et du neu-
vième ganglions thoraciques, se dirigent obliquement en
bas et en dedans pour se réunir sur la face latérale du
corps de la douzième vertèbre dorsale », et se terminer
dans le ganglion semi-lunaire du plexus cœliaque ou so-
laire ; le nerf petit splanchnique né des deux ou trois
derniers ganglions thoraciques, et après avoir traversé le
diaphragme donnant deux ou trois rameaux au plexus so-
laire et au plexus rénal:

SYMPATHIQUE LOMBAIRE. — Quatre ganglions lombaires,
reliés entre eux par des cordons intermédiaires, situés sur
la face antéro-latérale de la colonne lombaire,fournissent
des branches anastomotiques, reliant les ganglions aux
branches antérieures des nerfs lombaires, et des branches
vasculaires et viscérales, qui fournissent des filets accom-
pagnant les artères et formant autour de l'aorte le plexus
aortique abdominal qui se continue en haut par le plexus
aortique thoracique. Dans cette région, autour du tronc
cœliaque, entre les capsules surrénales, on remarque un
important et volumineux plexus, le plexus coeliaque ou
solaire, constitué de chaque côté par les deux nerfs
splanchniques, par des ramifications du pneumogastrique
et des filets venant des ganglions lombaires supérieurs ;
on y trouve de chaque côté, au niveau des capsules sur-
rénales, et appliqués contre un pilier du diaphragme, un
ganglion que sa forme, à concavité interne, a fait appeler
semi-lunaire ; les deux ganglions semi-lunaires sont re-
liés par de nombreux filets, et chacun reçoit le grand
splanchnique et un rameau du petit splanchnique ; le droit
reçoit une branche du pneumogastrique droit et l'ensemble
de ce nerf, du ganglion et du grand splanchnique consti-
tue l'anse mémorable de Wrisbery, à concavité supé-
rieure. Du plexus solaire partent des plexus secondaires
accompagnant des branches de l'aorte ; ce sont les plexus
diaphragmatiques inférieurs, coronaire-stomachique, hé-
patique, splénique, mésentérique supérieur, surrénaux,
rénaux, spermatiques ou ovariques, innervant et la tuni-
que musculaire des artères, et les muscles et muqueuses
des viscères.

Le plexus lombo-aortique, qui fait suite au plexus
solaire, fournit le plexus mésentérique inférieur et se
jette en bas sur les artères iliaques primitives, puis ex-
ternes, donnant des vaso-moteurs à toutes leurs branches;
une portion de ce plexus contribue à former autour de
l'artère iliaque interne les plexus hypogastriques.

SYMPATHIQUE SACRÉ. — De chaque côté de la ligne mé-
diane, on voit quatre ganglions irréguliers, les ganglions
sacrés, réunis entre eux et constituant à la face antérieure
du sacrum la chaine sacrée, se terminant par un ganglion
médian, le ganglion coccygien. Tous ces ganglions four-
nissent des branches anastomotiques, et des branches
vasculaires et viscérales (plexus hypogastrique placé dans
l'excavation pelvienne et donnant des plexus secondaires :
hémorroïdal moyen et vésical, puis prostatique, caver-
neux et séminal chez l'homme, utérin et vaginal chez la
femme).

II. Physiologie. — Les filets du sympathique appar-
tiennent à la catégorie des nerfs mixtes : ils contiennent
des fibres motrices, sensitives et sécrétoires, .et l'excita-
tion directe des nerfs et des ganglions sympathiques pro-
voque des mouvements et des sensations douloureuses.
Un des caractères présentés par les nerfs est celui-ci:
a, les sensations produites à la périphérie des organes
innervés par le sympathique manquent de netteté et ne
se laissent pas bien localiser ; b, les fibres motrices sym-
pathiques se ramifient toujours dans des parois muscu-
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lairac formées de fibres lisses excepté le cœur, et les fibres
musculaires ne réagissent à l'excitation du grand sympa-
thique que par des contractions lentes et involontaires
appelées réflexes.

Le grand sympathique influe en particulier sur le fonc-
tionnement des vaisseaux et du cœur; nous examinerons
son action spéciale sur les autres organes dans la physio-
logie pathologique, puisque c'est la lésion de ces organes
qui a permis de soupçonner celle du sympathique.

ACTION SUR LE cOEUR. — On sait que le coeur est sou-

mis à l'action simultanée et antagoniste du nerf pneumo-
gastrique modérateur et des nerfs cardiaques accéléra-
teurs de ses mouvements qui sont d'origine sympathique.
Le grand sympathique a aussi d'étroits rapports avec le
nerf dépresseur de Cyon, rameau centripète du pneumo-
gastrique, dont l'action porte sur le système vasculaire
abdominal grace à un réflexe dont les filets centrifuges
sont les nerfs splanchniques; de sorte que, sous l'in-
fluence d'une vive excitation du nerf de Cyon, on ob-
serve une dilatation des vaisseaux de l'abdomen qui
amène par contre-coup, dans l'appareil vasculaire, un
abaissement de la pression sanguine. La section des nerfs
pneumogastriques modérateurs fait redoubler les batte-
ments du coeur qui ne reprennent leur rythme normal
qu'au bout detrois ou quatre jours. Cela se conçoit puis-
que le coeur n'est plus soumis alors qu'à l'action accélé-
ratrice antagoniste. La façon particulière dont se com-
portent les nerfs d'arrêt ou nerfs modérateurs parait para-
doxale au premier abord. Il y a, en effet, une contradiction
entre le fait de l'arrêt du coeur sous l'influence du pneumo-
gastrique, nerf moteur, et celui qui veut qu'un nerf moteur
excité provoque des contractions dans le muscle où porte
l'excitation ; et cette contradiction apparente a amené à ex-
pliquer le phénomène d'arrêt en disant que ce sont les nerfs
accélérateurs seuls qui conduisent les incitations motrices
aux parois musculaires des organes, tandis que les nerfs
d'arrêt ou modérateurs agissent ,non sur le muscle, mais
sur les nerfs accélérateurs eux-mêmes, qu'ils paralysent
plus ou moins complètement, d'où ralentissement plus ou
moins accentué des mouvements du cœur. Cette action est
comparable à celle qu'exercent les vaso-dilatateurs sur
les filets moteurs des muscles vasculaires. L'excitation des
filets sympathiques du cOeur amène une accélération des
battements qui peut aller . jusqu'à la tétanisation ou à
l'arrêt subit en systole. Les ganglions de Bidder et de
Remak sont en rapport avec les filets accélérateurs du
sympathique et ils sont capables, même isolés, d'entrete-
nir les battements du coeur ; celui de Ludwig, au con-
traire, est en rapport avec le pneumogastrique modéra-
teur.

ACTION SUR LES VAISSEAUX. — Le grand sympathique fait
éprouver aux vaisseaux des variations de calibre par les
nerfs dits vaso-moteurs qu'illeur envoie, et qu'on appelle
vaso-constricteurs lorsque leur excitation a pour effet
de rétrécir les vaisseaux, et vaso-dilatateurs dans le cas
contraire. Tout vaisseau est soumis à l'action simultanée
et inverse de ces deux sortes de fibres motrices ; et c'est
la résultante des forces constrictives et des forces dilata-
trices qui donne au vaisseau son calibre normal ; de telle
manière que la suppression d'une des deux sortes de nerfs
donne son maximum d'effet à l'action des autres. Ainsi
la section des filets sympathiques constricteurs destinés
aux vaisseaux pulmonaires amène une congestion des pou-
mons par suite de l'action prépondérante des nerfs dila-
tateurs. Il en est de même des vaisseaux des glandes, etc.
On voit done que la fonction des nerfs vaso-moteurs est
de régler la marche du sang dans tous les petits vais-
seaux et d'agir indirectement sur la nutrition, puisque la
plus ou moins grande quantité de matériaux que peut
prendre un organe dépend de la plus ou moins grande
quantité de sang reçu par cet organe, c.-à-d. de la.dila-
tation plus ou moins grande des vaisseaux qui s'y rendent.

L'existence des nerfs vaso-constricteurs a été démon-
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trée par l'expérience de Claude Bernard sur l'oreille du
lapin (4854) : la section d'un des nerfs sympathiques au
cou,, au-dessus du ganglion cervical supérieur, déter-
mina une dilatation intense des vaisseaux de l'oreille du
côté atteint, au point que la température de cet organe
augmenta de 40° à 42°. On en conclut que l'action des
nerfs sympathiques était, dans cette région, vaso-cons-
trictive, puisque sa suppression amenait une dilatation ;
ce que l'on contrôla indirectement en piquant ou en pin-
çant le bout périphérique qui fit rétrécir les vaisseaux et
disparaître la rougeur. Disons, en résumé, que la section
du sympathique au cou a donné lieu à des phénomènes
oculo-pupillaires, vasculaires et calorifiques.

Les nerfs vaso-constricteurs et les nerfs vaso-dilata-
teurs du sympathique appartiennent au système nerveux
extra-vasculaire des vaisseaux ; quant au système ner-
veux intra-vasculaire, il comprend trois plexus concen-
triques, dont le plus profond innerve les fibres muscu-
laires de la tunique moyenne des vaisseaux. Le plexus le
plus externe est superficiel, et tous les trois plexus,
étroitement en rapport entre eux, présentent de petits
ganglions aux points de croisement de leurs fibres.

On peut dire, au point de vue de l'action constrictive
du grand sympathique, que ce dernier exerce une action
continue tonique sur la tunique musculaire des vaisseaux
qu'il contracte, et que cette action a pour origine la
moelle épinière et le bulbe, puisque toute section partielle
transversale de la moelle entraîne la dilatation des vais-
seaux à partir de cette coupe, dans la région inférieure
du corps du côté lésé, et puisque toute section du bulbe
détermine la dilatation générale de l'appareil vasculaire.

L'existence des vaso-dilatateurs a été mise également
en évidence par Dastre et Morat. Alors que l'excitation

du sympathique abdominal ou du
nerf sciatique amène la constriction
des vaisseaux du membre inférieur,
l'excitation portée sur le premier
ganglion lombaire produit au con-
traire une vaso-dilatation ; et ce
phénomène, Dastre et Morat l'ont
expliqué ainsi : à tout filet vaso-
constricteur qui se rend à une fibre
musculaire correspond un filet vaso-
dilatateur; un peu avant le point où
le filet vaso-constricteur se termine
dans le muscle, se trouve sur le
trajet de ce filet un ganglion qu'il
traverse ; à ce ganglion aboutit éga-
lement un filet vaso-dilatateur qui
lui, au contraire, s'arrête au gan-
glion, et quand ce vaso-dilatateur
agit, les excitations du vaso-cons-
tricteur sont atténuées ou annihilées ;
c'est ce que Dastre a exprimé en
disant qu'il y avait interférence
nerveuse.

ACTION SUR LES SÉCRÉTIONS. - Le
sympathique agit de deux façons sur

les sécrétions : 4° par ses vaso-moteurs, c.-à-d. par la
régulation de l'afflux du sang qui arrive dans les glandes ;
2° par des filets sécrétoires qui agissent directement sur le
protoplasme des cellules sécrétrices. C'est ainsi que la
pigôre du quatrième ventricule, retentissant sur le fonc-
tionnement des cellules hépatiques, amène le diabète et
l'albuminurie.

III. Physiologie pathologique et Pathologie. —
D'après les recherches modernes, qui ont complètement
modifié ce que nous savions sur la physiologie du grand
sympathique, ce dernier jouerait un grand rôle dans les
maladies d'ordre trophique et dans celles des glandes
à sécrétion interne. Par suite de son action trophique,
qui se ramènerait en définitive à un phénomène de sé-
crétion, « le sympathique règle la trophicité de tous les

a , fibre muscu-
laire innervée par
un filet vaso-cons-
tricteur b; e, filet
vaso - dilatateur ;
cl, ganglion.
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organes et tissus par l'apport plus ou moins grand des
substances nutritives. Cet apport est réglé par la con-
tractilité des vaisseaux et des sécrétions spécifiques de
l'endothélium capillaire régulateur de la fonction lympha-
tique humorale. Il est probable qu'ici les nerfs trophiques
proprement dits n'ont qu'une polarisation ou fonction
sensible (nerfs de la cinesthésie de Brissaud) et avertissent
les centres vaso-moteurs et sécrétoires des besoins-nutri-
tifs (en rapport avec les fonctions des divers organes- des
tissus) » (de Buck). C'est: ainsi que s'explique, d'après
Levaditi et Durante, le mécanisme de l'atrophie, en met-
tant en dehors les cas liés à une intoxication ou à une
affection directe. « Le sympathique apparaît partout, dit
Jaboulay, comme le régulateur dans le fonctionnement
et la santé des organes, qu'il s'agisse de nerfs à fibres
blanches comme le trijumeau ou le sciatique, qu'il s'agisse
de viscères comme la thyroïde, le pancréas, les capsules
surrénales, les viscères du petit bassin. On peut donc
admettre est malade non seulement comme on l'ad-
met d'ordinaire dans le goitre exophtalmique et l'épilepsie,
et, comme je l'admets pour ma part dans la névralgie
trigémellaire, pour sa partie cervicale, mais encore dans
certaines variétés de diabète, de maladie d'Addison et de
troubles intestinaux pour sa partie abdominale, dans les
névralgies pelviennes, les douleurs sciatiques, certaines
arthrites du membre inférieur, pour sa partie sacrée. Il
devient ainsi légitime d'agir chirurgicalement, non seule-
ment sur sa portion cervicale, mais encore sur ses por-
tions abdominales et sacrées. »

Comme le système de la vie de relation du grand sym-
pathique, son système végétatif parait avoir sa localisa-
tion centrale. Le centre des téléneurones sympathiques
siège dans la région moyenne de la substance grise, entre
les cornes postérieures qui constituent la sensibilité de
relation et les cornes antérieures qui intéressent la mo-
tilité de relation, et les centres de ces téléneurones s'éten-
dent jusqu'aux ganglions de la base du cerveau, notam-
ment jusqu'au ganglion de l'habenula; de telle sorte que
nous aurions un système sympathique archi-neuronique
qui suivrait un trajet déterminé dans la capsule interne,
et « dont les corps cellulaires siégeraient au niveau de
l'écorce où les systèmes et les organes régis par le sym-
pathique auraient leurs centres de projection, tout comme
la sensibilité et la motilité de relation » (de Buck). Ajou-
tons que les centres végétatifs corticaux seraient en re-
lations étroites avec la vie psychique, comme l'aurait
montré l'étude de la suggestion, de l'hystérie et de l'in-
fluence de l'émotion sur la trophicité. Les divers systèmes
et organes présentent entre eux une connexion fonction-.
nelle et trophique gràce à une série superposée de centres
nerveux s'étendant jusqu'aux sphères psychiques. Comme
on le voit, ce sont surtout les phénomènes pathologiques
qui ont mis en valeur le fait physiologique de l'action tro-
phique du grand sympathique, et c'est là la raison pour
laquelle nous traitons ensemble dans ce chapitre la phy-
siologie pathologique et la pathologie.

Les trophonévroses, auxquelles on a rattaché les mi-
graines, l'asthme nerveux, les troubles nerveux de cer-
tains viscères (polyurie essentielle, ictère émotif, etc.),
l'érythromégalie, l'acrocyanose, — certains œdèmes hys-
tériques, certaines transpirations de la neurasthénie, di-
verses dermatonévroses, ces trois dernières catégories de
faits étant liées aux troubles sécrétoires de l'endothélium
vasculaire, — la poliomyélite sympathique, la syringo-
myélie, l'atrophie musculaire progressive, le goitre exo-
phtalmique, les affections arthropathiques, etc., jusqu'à
l'ulcère perforant, se rattacheraient, dans certains cas,
partiellement ou totalement, d'après certains auteurs, à
une lésion du grand sympathique.

IV. Chirurgie. — SYMPATHIQUE CERVICAL.- La sym-
pathicotomie ou section du sympathique a été appliquée par
Abadie et Jaboulay au traitement du goitre exophtalmique.
On va à la recherche du ganglion sympathique cervical
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supérieur par une incision rétromastoïdienne et on l'en-
lève. D'autres enlèvent bilatéralement la totalité du sym-
pathique cervical par sympathicectomie (incision éten-
due de l'apophyse mastoïde au tiers interne de la clavi-
cule qu'elle dépasse de 2 centim. ; puis dissection du sym-
pathique cervical jusqu'au ganglion cervical inférieur).
On a également traité par le même procédé les glau-
comes, la myopie progressive, l'épilepsie. Quoiqu'en disent
les statistiques au sujet de l'épilepsie, la sympathicec-
tomie ou la sympathicotomie est toujours une opération
antiphysiologique, comme le montrent les troubles post-
opératoires qui se produisent et la diminution de l'acuité
de l'intelligence. Dans l'épilepsie, outre que généralement
elle n'enlève pas le mal, elle en entraine, dans la suite,
un autre plus grand qui est, la mise en état d'infériorité
manifeste, au point de .vue psychique, du sujet opéré.
On ne doit donc -recourir ..à de. telles • opérations, pour
l'épilepsie, que dans des cas absolument exceptionnels et
dans les formes.. tgxiques de cette maladie. — Le goitre
exophtalmique a été amélioré dans certains cas, parfois
même guéri. — La sympathicotripsie, ou broiement du
sympathique cervical, a été employée contre certaines
vésanies..

SYMPATHIQUE ABDOMINAL. — La simple dénudation à
la sonde cannelée du tronc coeliaque et de l'aorte abdo-
minale, surtout dans la, direction de la mésentérique su-
périeure, le pylore ayant été attiré en bas, suffit pour
impressionner les branches du.. plexus solaire, qui s'en-
tre-croisent sur la face antérieure de l'aorte, après être
sortis des ganglions semi-lunaires, branches qui président
au fonctionnement de l'estomac, de l'intestin, du foie, etc.
Ce mode de traitement a été appliqué dans un double cas
d'excitation rebelle du sympathique abdominal et .a été
suivi d'amélioration,

SYMPATHIQUE SACRE. — On a pratiqué la discission
uni ou bilatérale en cas de névralgie pelvienne essen-
tielle, ce qui laissa une rétention d'urine, mais amena la
disparition des douleurs du vaginisme, des troubles mens-
truels ; et en cas d'arthropathie du membre inférieur.
Jaboulay pense que « toutes les névralgies devraient être
traitées, lorsqu'elles deviennent chirurgicales, d'après, le
même principe de la destruction de leurs filets sympa-
thiques », et, d'après Delbet et Chipault, elles pourraient
également être traitées par l'élongation et la dissociation
fasciculaire des nerfs périphériques.

Les neurologistes croient que la chirurgie du sympa-
thique est appelée à un brillant avenir. D r L. HAHN.

BIBL,: Traités d'anatomie de TESTIJT, de van GEHUCH-
TEE, etc. - Traités de physiologie de LANGLOIS, de
VIAULT et JOLYET, etc. — TRUMET DE FONTARCE, Patho-
logie clinique du grand sympathique; Paris, 1880, in-8.—
JABOULAY, Chirurgie du grand sympathique; Paris, 1900.
in-8. — DE BUCK, la Chirurgie du sympathique, dans
Belgique médicale, mai 1900. — DÉ GIOVANNI, Patologia
del simpatico ; Milan, 1900, in-8--HERBET, le Sympathique
cervical; Th. de Paris, 1900, in-8. — JONNESCO et FLORESCO.
Physiol. dIJ n. symp. cervical, dans Archie. des sc. méd.
de Bucarest, sept.-nov. 1900.

SY M P EX I O N (Méd. ).Mot ancien par lequel Ch. Robin
a désigné de petits corps incolores, plus ou moins irré-
guliers, arrondis ou à facettes, de consistance cireuse,
homogène, renfermant de l'azote, qu'on rencontre dans
le corps thyroïde, la rate et les ganglions lymphatiques
malades, dans de petits kystes du col et du corps de
l'utérus, dans la prostate et surtout dans le liquide des
vésicules séminales, dont elles paraissent constituer un
élément normal. Ces grains peuvent englober des sperma-
tozoïdes, des globules rouges et des débris d'épithélium.
Ils sont parfois assez abondants pour obstruer, temporaire-
ment les canaux éjaculateurs.	 Dr L. Ha.

SY M P H O N I A (Symphonia L. f.) (Bot.). Genre de CIv -.
siacées-Symphoniées, dont les représentants sont de beaux
arbres et arbustes de l'Asie et de l'Afrique.tropicale et de
Madagascar, à feuilles opposées, à fleurs réunies en cymes
ombelliformes; fleurs globuleuses, pentamères; androcée:
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formé de 5 faisceaux d'étamines; ovaire à 5 loges 2-6-
ovulées; fruit bacciforme. Le S. globulifera L. f. (Ma-
ronobea coccinea Aubl., Ancuriscus exserens Presl.),
très répandu dans l'Amérique tropicale, est le Hog gum
tree des Anglais, l'Oanani des Brésiliens et le Bois-
cochon de Saint-Domingue. Le suc résineux desséché,
résine de Mani de la Guyane, sert dans le traitement
des plaies et des contusions. On l'emploie pour gou-
dronner les navires et les cordages.	 Dr L. Ha.

SYMPHONIE, (Mus.). La symphonie est aujourd'hui
considérée comme la première et la plus importante des
compositions instrumentales, et le rang éminent qu'elle
occupe dans l'estime des artistes s'explique, non seule-
ment par le nombre et la singulière beauté des ouvrages
écrits en ce genre par les classiques et les modernes,
mais encore par la nature même de cette forme musicale,
En effet, tandis que dans la musique du théâtre ou dans
les genres qui s'y rattachent, mélodies, cantates, orato-
rios, etc., un élément. étranger, le texte même des pa-
roles, vient se mêler, à la mélopée et à en influencer puis.
samment'le développement,' en en renforçant peut-être
l'expression, mais aux dépens néanmoins de la liberté d'élo-
cution, la symphonie, non plus que la musique de chambre,
n'emprunte rien qu'à la pure. musique. Les lois qui régis-
sent les rapports des sons entre: eux, l'enchaînement des
tonalités, la combinaison des motifs sont les seules règles
dont le compositeur ait à se préoccuper, et la symphonie
jouit encore de cet avantage sur les autres pièces de mur
signe pure d'user des ressources infinies des différents
timbres de l'orchestre. L'art de l'instrumentation y trouve
le plus vaste champ qui lui soit offert, tandis que l'imper-
sonnalité de ces voix sonores innombrables y met le com-r
positenr, mieux que partout ailleurs, à l'abri des dange-
reuses tentatives d'en favoriser exclusivement une seule,
exerçant au détriment de toutes les autres une dangereuse
et futile virtuosité.

De nos, jours, quand il est question de symphonie, on
entend donc exclusivement une pièce en plusieurs parties
écrite pour un orchestre complet, dans cette forme souple
et savante que nous avons décrite à l'art. Sonate (V. ce
mot). Car, pour le dire une fois pour toutes en passant,
la symphonie classique n'est pas autre chose qu'une so-
nate d'orchestre, dans laquelle seulement le compositeur,
grâce à la variété des timbres qu'il met en ceuyre, peut
sans danger multiplier les développements épisodiques en
agrandissant à sa guise le cadre de son oeuvre jusqu'à
des proportions qui peuvent devenir colossales.

Mais dans l'histoire de l'art musical, avant d'arriver à
cette acception définitive, le mot symphonie s'est appli-
qué à bien des objets fort divers. Par ce terme aup.cpmvfa,
les Grecs désignaient essentiellement la consonance d'oc-
tave, en même temps, au dire de Servius, qu'un certain
instrument de musique, peut-être accordé en cordes doubles
à l'octave l'une de l'autre ou simplement fait pour jouer
à l'octave de la voix. Plus tard, vers le vile siècle, le
même mot désignera une sorte de tambour usité dans les
armées byzantines tandis qu'en Occident, vers le xe , ce
ternie corrompu s'appliqueras. l'ancêtre vénérable de la
vielle rustique de nos campagnards, aussi appelée orga-
nistrum, et alors fort en faveur auprès des musiciens
les plus doctes.

Enfin, vers le xvie et le xvue siècle, le sens se précise
en se limitant. On appelle symphonie tout d'abord des
morceaux à plusieurs parties aussi bien vocales qu'ins-
trumentales et dont la forme un peu libre ne rentrait pas
parfaitement dans aucune des catégories connues.: telles
par exemple les Symphonice sacrce de H. Schütz (4629)-
Mais bientôt le mot ne :s'applique plus qu'aux morceaux
écrits pour les instruments et désigne également, dans
une œuvre accompagnée, les préludes, les ritournelles, en
un mot tous les passages on joue l'orchestre seul tandis
que se taisent les voix. On dira par exemple « les sym-
phonies d'un, opéra », ce qui signifiera également la
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SYMPHONIE

réunion des musiciens chargés de la partie instrumentale.
Une pièce sera dite en petite symphonie quand l'accom-
pagnement, outre la basse continue, comprendra un ou
deux dessus concertants de violons, de flûtes, de hautbois;
tandis que la grande symphonie comporte tout au moins
quatre ou cinq parties d'instruments à cordes, quelquefois
doublées plus ou moins complètement par les instruments
à vent alors un usage.

Quant aux pièces composées pour les instruments seuls,
elles ne furent guère, tout d'abord que des imitations,
des transcriptions même souvent de celles que l'on écri-
vait pour les voix. Cependant, sous l'influence de la vir-
tuosité des organistes et des clavecinistes, le style ins-
trumental se crée, plus libre que le style vocal, même dans
les formes scolastiques, puisqu'on n'avait à s'y occuper ni
de l'étendue propre de chaque voix, ni des difficultés d'in-
tonation ou de vocalisation, ni de la récitation des paroles.
En même temps on s'inspirait des formes conventionnelles
des airs de danse pour écrire des morceaux plus gracieux,
plus expressifs : tels ceux qui composent les premières
suites de clavecin (V. SUITE). Et dans l'un et l'autre genre
les pièces composées pour les instruments à clavier pou-
vaient s'exécuter avec plusieurs instruments réunis : ou
plutet les compositeurs n'écrivaient guère que de la mu-
sique, absolue en quelque sorte, que, suivant les circons -
tances, on jouait sur un instrument polyphone ou bien à
plusieurs, avec les différents membres d'une même famille
instrumentale, violons ou violes de préférence.

Le triomphe de la musique monodique et récitative di-
rigea l'évolution de l'art instrumental vers le solo soutenu
d'une simple basse continue, au détriment du style poly-
phonique. La sonate primitive, le concerto sont au xvue
et au début du xvm e siècle les formes préférées des com-
positeurs. Cependant la musique concertante ne fut pas
complètement abandonnée, et si les morceaux écrits dans
ce genre sont d'importance secondaire en général, ils se
perfectionnent peu à peu, d'autant plus que la vogue des
pièces en solo contribue singulièrement à développer le
talent des exécutants. En Allemagne surtout, sous le nom
de Parthien, Cassationen, on trouve des suites instru-
mentales écrites pour plusieurs instruments; en France
tout autant, car pour n'en citer qu'un exemple, les Musiques
pour les soupers du roy, de La Lande, sont déjà des
monuments fort intéressants et très bien écrits de l'art
symphonique à ses débuts. S'inspirant des combinaisons
usitées dans l'orchestre des opéras, l'auteur y emploie
déjà couramment, avec la masse des cordes, les instru-
ments à vent alors connus, flûtes, hautbois et bassons. On
pourrait multiplier, à mesure que l'on avance dans le
avine siècle, les exemples analogues. Au point ou l'on est
arrivé, il ne reste, pour créer la symphonie classique, qu'à
substituer à la forme de la suite, dont les différentes par-
ties prennent d'ailleurs chaque jour plus d'ampleur, la
forme développée de la sonate proprement dite : ce chan-
gement se fera promptement, dès que cette forme féconde
aura été définitivement instituée.

Mais ce n'est.pas en France que se fera cette transfor-
mation. Le goût de la musique d'ensemble y va s'affai-
blissant et les orchestres n'y existent que pour le service
de l'opéra. En Allemagne, au contraire, chaque prince et
bien des particuliers entretiennent à leurs frais des com-
pagnies plus ou moins nombreuses de musiciens. Les
compositeurs, à qui d'ailleurs l'opéra, presque entière-
ment abandonné aux maitres italiens, reste à peu près
interdit, auront là plus de facilité que partout ailleurs.
Aussi parmi les précurseurs de Haydn, que la tradition
appelle le Père de la symphonie, trouvera-t-on surtout
des Allemands. Agrell, musicien suédois attaché àla cour
de Cassel, passe pour être le premier qui, vers 4725,
aurait écrit, sous le nom de symphonies, des pièces pour
orchestre dans la forme véritablement symphonique. Foers-
ter (1693-1748), maître de concert du prince de Schwartz-
bourg-Rudolstadt, Gebel (4709-53), son successeur au
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même poste, Telemann (4684-4769), J.-K. Stamitz
(1719-88), musicien bohème qui passa de longues années
à Munich, doivent encore être cités parmi ceux dont les
œuvres ont pu inspirer Haydn à ses débuts; mais, il ne
faut pas oublier l'influence prépondérante qu'eurent sur
son esprit les oeuvres d'Emmanuel Bach, non pas tant
comme écrites pour l'orchestre que pour avoir claire-
ment, pour la première fois, déterminé la forme et les règles
du véritable développement. Car, sans vouloir aucunement
déposséder Haydn de la gloire qui lui revient légitimement,
il faut bien se persuader que son mérite n'a pas été de
créer une forme vraiment nouvelle, mais bien plutôt de
résumer et de synthétiser les efforts d'un grand nombre
d'autres musiciens qui l'avaient précédé et de montrer à
ses successeurs dans quelle voie il convenait désormais de
poursuivre. Les premières symphonies de Haydn ne diffè-
rent guère en effet des essais de ses contemporains. Les
proportions en sont les mêmes ; l'orchestre, très simple
encore etne comprenant en plus du quatuor que deux haut-
bois et deux cors, est tout à fait analogue. Le composi-
teur italien Sammartini, lequel vers le même temps écrivit
un grand nombre de symphonies qui eurent beaucoup de
succès, fut probablement le modèle dont il s'inspira di-
rectement. Du moins la lecture des symphonies de ce
maitre, dont quelques-unes se trouvent au Conservatoire,
dénote-t-elle impérieusement cette filiation, et la conjec-
ture est encore fortifiée par ce fait que le prince Nic.
Esterhazy, dont Haydn dirigeait la chapelle, goûtait par-
ticulièrement les oeuvres du symphoniste italien.

Plus tard, il est vrai, avec les ouvrages de sa maturité,
l'originalité de Haydn se dégage nettement. 11 abandonne
les rythmes de danse; il augmente les développements et
les proportions ; les épisodes deviennent plus travaillés, les
combinaisons harmoniques plus recherchées, l'instrumen-
tation, toujours simple, plus variée et plus ingénieuse.
Il arrête définitivement le plan des quatre morceaux tra-
ditionnels. Mozart et Beethoven à sa suite traiteront
l'adagio, soit en forme d'air varié, soit en cantabile simple :
comme lui, ils écriront le finale sur le plan du premier
morceau ou bien encore en rondeau. Seul Beethoven rem-
placera le menuet, conservé par Mozart, par le scherzo
plus rapide dont la création lui appartient en propre. Pour
ce qui regarde le côté véritablement expressif, il faut
avouer que la majeure partie des symphonies de Haydn
ne s'élèvent pas très haut. Si la perfection de la forme
rend ces ouvrages intéressants et les fera vivre toujours,
l'auteur ne semble pas y afficher d'autre ambition que
de récréer les auditeurs par un concours de sons agré-
ablement combinés entre eux pour flatter l'oreille. Cette
musique n'est le plus souvent qu'un simple divertis-
sement, une collection d'arabesques sonores, fort élé-
gantes mais sans signification. Il faudra que le maitre
ait entendu, vers la fin de sa carrière, les grandes sym-
phonies de Mozart [les premières qui soient vraiment ex-
pressives et pathétiques], pour chercher à augmenter la
portée des siennes. Et de fait, dans plusieurs de ses der-
nières symphonies, de plus grandes proportions d'ailleurs
et d'orchestration plus nourrie, il a atteint une vigueur
qu'il n'avait pas soupçonnée auparavant, une certaine
profondeur même, pourrait-on dire, si le mot convenait à
un esprit aussi lucide et aussi peu complexe que le sien.

Avec Haydn, Mozart et Beethoven, la symphonie clas-
sique est constituée, encore que ce dernier maître l'ait
portée à une telle hauteur qu'il . en ait en quelque sorte
brisé le cadre trop étroit en ouvrant la voie à un nouveau
genre de musique, où l'expression règne en maitre et s'ef-
force à se préciser chaque jour davantage. Toutes les ten-
tatives de musique significative sont en germe dans les
symphonies de Beethoven (V. POÈME SYMPHONIQUE, t. XXVI,
p. 1165) et de fait, depuis qu'il nous a laissé ses chefs-
d'oeuvre, les musiciens venus après lui hésitent entre la
discipline classique et formelle et les traditions qu'il a
instaurées. Mendelssohn, Schumann-, Brahms en Alle-
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magne, César. Franck qui n'a laissé qu'une seule sym-
phonie mais qui est un chef-d'oeuvre, Saint-Saëns, Ru-
binstein, bien d'autres encore qu on pourrait citer, ireffètent
ces tendances diverses. Et nous avons résolument omis
de cette courte liste tous ceux qui, tels que Liszt et Berlioz
se sont trop écartés des formes habituelles de la symphonie
proprement dite.

On ne saurait tenter ici de caractériser le talent de tous
ces musiciens si divers. A l'article qui est consacré à
chacun d'eux on trouvera les éléments d'appréciation né-
cessaires pour s'en faire une idée suffisante; de même
qu'à l'art. INSTRUMENTATION, on pourra voir les rensei-
gnements les plus généraux sur la partie matérielle de
l'art symphonique et sur l'orchestre que chaque maitre a
cru devoir employer.	 H. QUITTARD.

SYMPHORIEN (Saint), martyr. Sa mort est rappor-
tée à des années fort diverses: 479, 270, 280. Fête, le
22 août. Il était né de famille noble, à Autun, ville alors
fort dévote envers Bérécynthie, dont elle garda le culte
jusqu'au temps de Grégoire de Tours. Elevé dans la reli-
gion chrétienne dès son enfance, il refusa d'adorer la sta-
tue de la déesse pendant une procession. On le conduisit
devant le consulaire Héraclius, qui s'efforça de le conver-
tir par des raisonnements, puis de le séduire par des pro-
messes et de l'intimiderr par des menaces, ensuite de le
réduire par des tortures, et finalement le fit décapiter hors
de la ville, dans le lieu affecté aux exécutions. Du haut des
murs, sa mère l'encourageait à persévérer dans la foi, en
lui adressant des paroles qui ont été conservées dans le
Missel gothique. 	 E.-H. V.

BIBL.: RUINART, Acta Sincer a, pp. 67-73. — BOLLAN-
DISTES, Acta sanctorum, août.

SYMPHOSIUS, écrivain latin (V. AMALAIRE).

SYMPHYLES (Zool.) (V. MYRIAPODES).

SYMPHYSE. Nom donné à certaines articulations par
contiguité et ligaments interosseux. Exemples : symphyse
des pubis, symphyse sacro-iliaque.

SYMPHYSÉOTOMIE (Obstétr.). On donne le nom de
symphyséotomie à une opération obstétricale qui a pour
but, par la section de la symphyse pubienne, d'obtenir
un écartement momentané des deux os iliaques et par suite
un agrandissement du bassin. La symphyséotomie ima-
ginée et pratiquée en 1777 par Sigault, portée d'abord
aux nues, puis vivement critiquée, à la suite d'insuccès
qu'expliquent les mauvaises méthodes de pansement d'alors,
était tombée dans le discrédit, sous le coup particulière-
ment des attaques de Baudelocque. Elle n'était plus en
usage en France, mais la tradition s'en était conservée en

. Italie, et particulièrement à Naples où Morisani, de 4863
à 4886, publia toute une série d'étude sur ce point parti-
culier de l'obstétrique. Spinelli, l'ancien assistant de Mo-
risani, vint à Paris en 7894 apportant des documents
probants sur l'efficacité et l'innocuité de l'opération, de-
puis l'application des nouveaux procédés de pansements
antiseptiques et aseptiques. Le professeur Pénard étudia
méthodiquement, avec l'aide de Farabeuf et de Varnier,
les conditions anatomiques de la symphyséotomie, et eut
l'occasion de la pratiquer un grand nombre de fois avec
succès. Les indications et les suites de cette opération
obstétricale sont maintenant nettement déterminées et
connues, et elle est entrée dans la pratique des accou-
cheurs de tous les pays.

Ainsi que nous l'avons définie, la symphyséotomie est
une opération ayant pour but d'agrandir les diamètres du
bassin. Nous prions le lecteur de se reporter aux articles
ACCOUCHEMENT et BASSIN pour ce qui concerne ces dia-
mètres et leur importance en obstétrique. La symphyséo-
tomie peut se trouver indiquée dans les Cas seulement où
il y a rétrécissement du bassin, suffisant pour que l'en-
fant, arrêté au détroit supérieur, ne puisse être extrait
vivant et viable par une application de forceps ; il faut,
d'autre part, que le retrécissement ne soit pas tellement
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étroit que l'agrandissement du bassin, à la suite de la
symphyséotomie, ne soit insuffisant pour laisser passer
librement la tète foetale ; dans ce cas, la symphyséoto-
mie doit être remplacée par l'opération césarienne. D'autre
part, il est bien entendu que préalablement à toute opé-
ration, l'on doit être assuré que l'enfant est vivant et
viable. Si l'enfant est mort, il est tout naturel de recou-
rir à la craniotomie ou à la basiotripsie. La symphyséo-
tomie, en un mot, est, cliniquement parlant, une opération
destinée à assurer à l'enfant, à travers la filière pelvienne,
un passage libre que ne lui offrirait pas le bassin rétréci.
Le manuel opératoire est en lui-même très simple : • la
région de la symphyse étant rasée et désinfectée, la ma-
lade étant anesthésiée et placée en position obstétricale,
une incision est pratiquée sur la région médiane, au de-
vant de la symphyse — la paroi abdominale se trouve
ainsi sectionnée. L'index de l'opérateur est introduit en
arrière de la symphyse et va reconnaître l'interligne ou
plutôt le bourrelet articulaire. L'on sectionne la symphyse
à l'aide d'un bistouri recourbé en l'entamant au niveau
du bord supérieur, et en protégeant les organes profonds
avec l'index; le cartilage interarticulaire étant sectionné,
l'on doit conper avec précaution le ligament sous pubien.
Puis les deux aides qui soutiennent les cuisses les écar-
tent lentement et avec douceur. L'opérateur surveille
l'écartement des deux bords de la symphyse. Lorsqu'il
est bien prouvé que la section de la symphyse est ter-
minée, l'on procède à une application de forceps sui-
vant les règles habituelles. Cependant si la dilatation n'est
pas complète, il peut y avoir intérêt, la plaie étant bien
protégée par un pansement aseptique à attendre l'expul-
sion spontanée de l'enfant. D'ailleurs, la symphyséotomie
n'étant habituellement pratiquée que lorsque la dilatation
est complète, presque toujours l'on doit extraire l'enfant
à l'aide du forceps. L'écartement des deux bords de la
symphyse peut être porté jusqu'à 7 centim., sans com-
promettre l'intégrité des deux articulations sacro-iliaques
(V. Bassin). Lorsque l'accouchement est terminé, l'on
suture la suture de la plaie opératoire, après avoir rap-
proché les membres inférieurs. Puis la malade est immo-
bilisée, à l'aide de ceintures spéciales. Les suites opé-
ratoires sont simples et semblables, si la plaie n'est pas
infectée, aux suites de couches ordinaires. La malade
peut se lever le vingt-cinquième jour. 	 Dr M. PoTEL.

SYMPHYTUM (Bot.) (V. CONSOUDE).

SY M P LO CA HP US (Symplocarpus Salisb.) (Bot.). Genre
de la famille des Aroïdées, tribu des Acarées, composé d'une
seule espèce : le Symplocarpus fcetidus Salisb. Cette
plante végète à l'aide d'un rhizome d'où se détachent les
tiges aériennes; les tiges qui apparaissent dans les pre-
moeres années de végétation sont munies de grandes
feuilles cordiformes, tandis que celles qui leur succèdent.
ne portent que des écailles et sortent à peine de terre ; c'est
sur ces dernières que naissent les inflorescences. Les in-
florescences se composent d'un gros spadice ovoïde cou-
vert de fleurs hermaphrodites périanthées et entouré d'une
spathe colorée, persistante, ayant la forme d'une nacelle.
Le périanthe est formé de petites écailles sépaloïdes
disposées généralement en deux verticilles alternes bi-
naires. L'androcée comprend autant d'étamines qu'il y a
de pièces au périanthe. Le pistil est réduit à I seul car-
pelle renfermant dans son ovaire un ovule campylotrope.
Le fruit est une baie. La graine ne contient pas d'albumen.
Le Symplocarpus fceticlus vit dans I'Amérique du Nord
et au Japon. Son rhizome, à odeur désagréable, est utilisé
en médecine par les Américains. 	 W. R.

SYMPLOQUE (Rhét.). La répétition d'un ou de plu-
sieurs mots, soit immédiatement, soit à intervalles, est
un procédé de rhétorique bien connu ; les techniciens ont
donné des noms différents aux figures qui rentrent dans
ce genre, selon la place que les mots répétés occupent
dans la période. S'ils sont en tête de chaque membre de
phrase, c'est l'anaphore; s'ils sont à la fin, c'est l'ana-
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strophe (V. ces mots). La symploque (au N.nl oxr(, entrela-
cement), appelée aussi complexion (latin complexio) est
une combinaison de ces deux procédés, c.-à-d. qu'elle
consiste dans la répétition du ou des mômes mots au com-
mencement et à la fin de chaque membre de phrase,
comme dans cette traduction d'un exemple latin : Celuz
que le sénat a condamne, celui que le peuple romain a
condamné, celui que l'opinion de tous a condamné,
l'absoudrez-vous?

SYMPODE (Bot.) (V. TicE).
SYMP05lUS (Coelius Firmianus), poète latin de la

seconde moitié du ive siècle. On ne sait rien de sa vie; il
est l'auteur de vers De Fortuna et De Livore; on lui
attribue 'aussi souvent un recueil de cent énigmes qui,
selon d'autres, est de Lactance.

SYMPTÔME (Pathol. génér.) (V. MALADIE, t. XXII,
p. 4037).

SYMPTOSE (Arc de). C'est la corde commune
réelle de deux coniques qui se coupent en des points
imaginaires.

SYNA0ELPHE (Térat.)(V. MONSTRE, t. XX1V, p. 174).
SYNAGOGUE. I. ARCHÉOLOGIE. — Lieu d'assemblée des

fidèles de la religion juive. Aux environs de l'ère chrétienne,
les juifs, en se dispersant à travers le monde, cons-
truisirent partout des synagogues. Ces édifices n'ont pas
de caractère spécial : ils suivent l'architecture des temps
et des lieux où ils furent élevés : c'est une grande salle
plus ou moins belle, suivant les ressources dont on dispo-
sait, mais moins luxueuse que les églises chrétiennes et
ne présentant pas le même plan. Sur un des tétés, quel-
quefois dans une sorte de chapelle, s'élève le tabernacle;
les chapiteaux et le tympan du portail n'offrent qu'une
ornementation végétale et géométrique, la religion pros-
crivant les figures et surtout la représentation de la Divi-
nité sous une forme matérielle. On peut citer comme beaux
exemples d'anciennes synagogues : pour l'époque romane,
celle de Worms; pour le xiie siècle, celles de Strasbourg
et de Prague ; pour la fin de l'époque gothique, la Renais-
sance et le xviie siècle, diverses synagogues de llol-
lande. A Amsterdam, on admire surtout celle des juifs
portugais, bâtie en 4670 et qui prétend reproduire le
temple de Salomon. Comme les anciennes églises protes-
tantes, les vieilles synagogues sont très rares en dehors
des pays germaniques ; toujours vues d'un mauvais oeil
par les autorités et la plus grande partie de la population,
elles furent démolies par mesure de persécution à diverses
époques du moyen age.

II. ICONOGRAPHIE. — La figure symbolique de la Syna-
gogue vaincue faisant pendant à l'Eglise triomphante
entre dans la composition du tableau de la Crucifixion
(V. CRUCIFIX). Du vi e au xve siècle cette figure a été clas-
sique. On la trouve, non seulement à côté du Christ en
croix, mais parfois sur des fonts baptismaux (musée
d'Amiens, fonts du xiIe s. provenant de Selincourt). Aux
xn°, mue , xIve siècles, elle n'est pas rare dans l'icono-
graphie des grands portails d'églises : on peut citer ceux
de Berteaucourt (Somme), au xiI e siècle ; Strasbourg et
Léon en Espagne, au xiv e , etc. La Synagogue est figurée
les yeux bandés, avec une couronne qui lui tombe de la
tête; dans les mains, un étendard à la hampe brisée et
les tables de la Loi, qu'elle tient en général à l'envers.
D'autres fois, comme à la façade de la cathédrale de
Sens (Xlne s.), l'Eglise et la Synagogue sont symbolisées
par la figure de deux portes, l une ouverte et l'autre fer-
mée.	 C. E.

III. THÉOLOGIE. — Euvavni1rf, équivalent de l'hébreu
kenéset, qui est inconnu à la Bible et signifie réunion.
Ce nom désignait aux environs de l'ère chrétienne : 1° la
communauté juive dans les localités ou régions où les
juifs formaient une minorité ; 2° un lieu de réunion pour
la célébration du culte. Dans ce cas, l'hébreu dit plutôt
bèt hakenéset, K maison de réunion », tandis que auva-
TWYd comporte les deux sens, comme rpoaEUx4, qui en
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est le synonyme. La seconde de ces significations parait
la plus ancienne, car l'ancien nom des communautés s'est
conservé : c'était héber. La synagogue est une des insti-
tutions les plus fécondes et les plus hardies du judaïsme
après l'exil de Babylone ; pour certains auteurs, elle au-
rait vu le jour en Babylonie, où le culte traditionnel fondé
presque uniquement sur les sacrifices n'était pas possible ;
d'après L. Low, ce serait la survivance des cultes locaux
supprimés par la centralisation du culte à Jérusalem; en-
fin on peut penser qu'elle est l'oeuvre des pharisiens ;
dans cette hypothèse, elle serait issue du mouvement an-
ticlérical dont les pharisiens étaient les chefs. Le culte y
portait le caractère qui distingue le pharisaïsme : il est
essentiellement démocratique et laïque. Il se composait :
1° de la lecture du Pentateuque et de certains chapitres
des Prophètes. Plus tard, à certains jours de fêtes, on y
joignit la lecture de quelques livres des Hagiographes
(Ie Cantique des Cantiques, Ruth, les Lamentations,
l'Ecclésiaste, Esther). Le Pentateuque était traduit en
araméen, langue populaire de la Judée et de la Babylonie
— cette traduction portait le nom de targoum (V. ce
mot) ; il était également commenté ; de cet usage est née
la prédication sous forme d'homélie. Lecture, traduction
et commentaire étaient libres, faits par des laïcs, scribes
ou non. Plus tard, les Hagiographes et les Prophètes
rattachés au texte biblique devinrent également des thèmes
à prédications. Ces prédications, conservées à l'état frag-
mentaire, constituent la littérature midraschique (de
darasch, interpréter), principal monument de l'activité
théologique dans les dix premiers siècles de l'ère chré-
tienne; 2° de la récitation d'eulogies qui encadraient la
lecture du Schema (Deutéronome, ,vi, 4-8, auquel s'ajou-
tèrent successivement Deutér., xi, 43-24, et' Nombres,
xv, 37-41) et du. Décalogue. Cette lecture, qui était
journalière, remplaçait celle de toute la Loi (par sec-
tions), qui était réservée au Sabbat ; 3° du Schemonè
Esrè, ou 18 bénédictions, qui sont proprement des prières
très courtes. Ces prières étaient à l'origine des cadres
que remplissait l'inspiration de l'officiant. Parla suite, elles
prirent une forme arrêtée — qui d'ailleurs ne fut jamais
définitive — et devinrent rituelles. L'officiant, en hébreu
scheliah cibbour, ministre de la communauté, n'était
pas un fonctionnaire : tout israélite pouvait étre désigné
pour remplir ce service. Le Schemonè Esrè, qui est sûre-
ment antérieur de un ou deux siècles à l'ère chrétienne,
est d'inspiration pharisaïque : il reflète la lutte contre les
prêtres et même le Temple ; rien ne le montre [mieux
que l'introduction dans cette prière de la bénédiction
pontificale que les prêtres considéraient comme un pri-
vilège. Lorsque triomphèrent les pharisiens, les prêtres
durent faire une place dans le Temple au culte synagogal ;
une salle y fut réservée à la récitation des prières et à la
lecture des paragraphes et sections dont il a été parlé
plus haut. Aussi la destruction du Temple en l'an 70 ne
produisit-elle aucune révolution dans la vie religieuse des
juifs. En dehors de la Palestine, le culte se célébra de la
méme façon ; dans les pays de langue grecque, la lecture
des péricopes et l'interprétation du texte biblique se firent
en grec (de là l'origine de la traduction des Septante). On
ne sait rien des prières qui se disaient dans ces commu-
nautés ; d'après Philon, c'était la prédication qui remplis-
sait les offices, mais cet auteur, qui est avant tout un pré-
dicateur comme on l'entendait alors, s'inspire peut-être,
en parlant ainsi, de ses préférences personnelles. La sy-
nagogue, en Palestine comme à l'étranger, était présidée
par un archisynagogue, en hébreu rosch hakenéset.
Par la suite, ce terme devint simplement honorifique et
fut accordé à des femmes et même à des enfants. L'ar-
chisynagogue avait la police du lieu de réunion ; c'est lui
qui désignait le lecteur et le ministre officiant. Il était as-
sisté du hazzan hakenéset, bi pir , qui était une sorte
de bedeau. — La synagogue n'était pas nécessairement
un batiment spécial, ce pouvait être une salle quelconque
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On n'est pas d'accord sur la forme qu'elle affectait, quand
c'était une construction indépendante, et le désaccord pro-
vient simplement de la diversité des ruines qui nous res-
tent et des détails descriptifs épars dans la littérature et
les inscriptions. Il est question d'i i pa, de rpdvao;, de
rep l6oXo5 soû ûratepov et de basiliques. Le mobilier de
la synagogue était fort simple ; il se composait : 1° de la
tact, ou armoire renfermant les rouleaux de la Loi et
autres livres religieux, et 2° de la béma, ou plate-forme
réservée au lecteur public. Dans la suite, on y ajouta le
chandelier et la lampe perpétuelle, mais ces, ornements
ne furent jamais considérés comme indispensables. — La
synagogue garda au moyen âge la même organisation ;
seulement l'officiant et le lecteur ne formèrent plus qu'une
seule et même personne, le scheliah cibbour, appelé aussi
hazzan, qui devint un fonctionnaire du culte. La prédi-
cation fut réservée au rabbin. Le rituel des prières alla
en s'accroissant sans cesse; il se grossit surtout de poé-
sies, appelées pioutim. C'est la divergence des leçons de
l'ancien rituel et la variété des pioutim qui ont donné
naissance aux divers rites qui existent encore aujourd'hui
chez les juifs : rite aschkenazi, appelé à tort allemand
et qui devrait être nommé français, suivi dans l'Europe
septentrionale; rite se fardé, intitulé à tort portugais, et
qui est plutôt espagnol, suivi dans l'Europe méridionale,
l'Afrique et l'Asie; lite romain, etc. — Le nom de syna-
vogue est employé quelquefois pour désigner la religion
Juive. — La GRANDE SYNAGOGUE, d'après la tradition rabbi-
nique, aurait été un conseil, composé de 80 ou 420 mem-
bres, qui depuis le retour de l'exil jusqu'à Siméon le Juste,
aurait présidé à la vie religieuse des juifs et créé toutes
les institutions dont l'origine était inconnue. Israel LÉvi•

BIBL.: THÉOLOGIE. — V. sur ces questions SCHÜRER,
Geschichte des jüdischen Volées im Zeitalter J. C., 3° éd.,
t. II, où l'on trouvera tous les renseignements bibliogra-
phiques.

SYNALÈPHE (Gramm. et Métriq.) (grec auvaXop>f =
union, fusion). Ce mot désigne un phénomène par lequel une
voyelle placée devant une autre voyelle cesse de compter
pour une syllabe, soit par suite d'une contraction : v*aç,
xpuabl , aureo, eadem, soit par suite de la consonan-
tification d'une semi-voyelle (i ou u) : parjetibus, te-
nvia, quattvor.	 H. B.

SYNALLAXE (Ornith.). Genre de la famille des Den-
drocolaptidés (V. ce mot), dans laquelle il est le type
d'une sous-famille (Synallaxince), qui comprend en outre
les genres Anumbius, Philydor et Kenops, tous Améri-
cains. Le genre SYNALLAxE (Synallaxis) se distingue par
un bec grêle, pointu, très comprimé, les narines basales
couvertes par une petite membrane voûtée, les ailes
moyennes, surobtuses, la queue longue, étagée, pointue,
les tarses moyens, recouverts de squammelles, le pouce
muni d'un ongle grand, recourbé, aigu. Les mœurs sont
assez variables: les uns habitent les roseaux, les autres
sont buissonniers et marcheurs et s'élèvent assez haut dans
les montagnes. Tous sont sédentaires, solitaires, sautil-

, lent lorsqu'ils sont à terre et se nourrissent d'Insectes;
quelques-uns ont la vivacité des Mésanges. Ils nichent dans
les roseaux ou les buissons. Le SYNALLAXE À TÊTE ROUSSE
(S. ruficapilla) habite le Brésil. D'autres espèces, très
nombreuses, s'étendent de l'Equateur au Chili et à la Pa-
tagonie. Le genre Anabates, qui en diffère à peine, a
pour type le S. guianensis de Cayenne. Le Sylvior-
thorhynchus malui-oïdes se distingue par une queue très
longue : il est du Chili. L'Anumbius acuticaudatus
construit, à l'extrémité d'un rameau flexible, son nid très
grand, toujours balancé par le vent, et qui se voit de loin,
le long des chemins. Cette espèce construit souvent sur
le méme arbre jusqu'à six de ces nids, appuyés l'un contre
l'autre, avec une ouverture en haut. Dès que les petits
ont des plumes, ils ne cessent de sautiller d'un bout à
l'autre de cette construction spacieuse.

Le genre SCLÉRURE (Sclerurus) est le type d'une sous-
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famille voisine, caractérisée par une queue étagée à pennes
larges, raides, à pointe aiguë dépourvue de barbules ; le
bec est fort, droit. Le Sclerurus caudacutus habite la
Guyane et le Brésil. Il sautille à terre et se nourrit sur-
tout de fourmis qu'il cherche dans- les buissons et en grim-
pant au tronc des arbres où il s'appuie à l'aide de sa queue.
Il pond ses œufs dans les trous des Termitières. Son cri
rappelle celui du Moineau.	 E. TROUESSART.

SYNANTHÉRÉES (Bot.) (V. COMPOSÉES, t. XII, p. 208).
SYNANTH ROSE (Chim.). Sous l'influence des acides

étendus ou de la diastase, l'inuline (V. ce mot) éprouve des
dédoublements successifs qui la transforment finalement en
lévulose. Les termes intermédiaires de la saccharification
sont appelés lévulines, ils sont solubles dans l'eau ; quel-
ques termes appelés synanthroses sont même un peu so-
lubles dans l'alcool faible. -Ces synanthroses passent na-
turellement à l'état de lévulose sous l'influence des acides
étendus.	 C. M.

SYNAPTASE (Chim.) (V. EMULSINE).
SY N APTES (Zool.). Groupe d'Echinodermes, de la classe

des Holothurides, caractérisés essentiellement par le corps
allongé, vermiforme, recouvert d'un tégument coriace
garni de corpuscules calcaires disséminés dans son épais-
seur, par la présence de 40 à 25 tentacules simples ou
diversement divisés autour de la bouche (tubes ambula-
craires modifiés), par des organes ciliés infundibuliformes
isolés ou groupés dans le mésentère, ouverts dans la cavité
somatique et analogues aux canaux ciliés des Siponcles.
Les Synaptes sont hermaphrodites. Ils sont marins, litto-
raux, habitant souvent de grandes profondeurs ; le
Synapta similis Esch. vit cependant dans les eaux sau-
mâtres. 'Le genre Synapta Esch. est caractérisé par les
corpuscules calcaires cutanés, en forme d'ancre. Espèces
principales : S. Duvernma Quatref., de la Manche ;
S. digitata Mutg., de l'Atlantique et de la Méditerranée,
dans l'intérieur duquel vit en parasite un petit Gastro-
pode-Prosobranche, l'Entoconcha mirabilis. — Dans le
genre Chirodota, les corpuscules calcaires sont en forme
de roue (V. CuIROUOTA).	 Dr L. Ils.

SYNAXAIRE, SYNAXARION. Livre de l'Eglise grecque
oit se trouvent en abrégé la vie des saints célébrés dans
les menées (V. MARTYROLOGE), et l'indication sommaire du
sujet de chaque fête. Il est imprimé en langue grecque
classique et en langue grecque vulgaire, pour l'usage du
simple peuple. — On appelle aussi SYNAXAIRES des indices
ou catalogues placés au commencement ou àla fin de quel-
ques exemplaires grecs manuscrits du Nouveau Testament,
présentant les évangiles qu'on lit dans les églises, pendant
tous les jours de l'année.

SYNAXE. Sens divers du mot : Assemblée des anciens
chrétiens pour la célébration de la cène. La sainte cène
elle-même, l'eucharistie. — Toute assemblée réunie et
même toute congrégation formée pour un objet religieux.
— Cours général des offices ecclésiastiques aux heures de
jour et aux heures de nuit : Synaxis id est cursus psal-
morum et orationum, modo canonico.

SYNC ELLE (Admin. byz.). Haute dignité ecclésiastique
qui désignait le secrétaire intime du patriarche de Cons-
tantinople, et si importante que souvent le syncelle suc-
cédait au patriarche. Plus tard, il y eut plusieurs syn-
celles : on créa alors la charge de protosyncelle, qui fut
un vrai coadjuteur du patriarche et prit fréquemment le
titre de métropolitain.	 Ch. D.

SYNCELLE (Georges Le), chroniqueur du vill e siècle
(V. GEORGES LE SYNCELLE). 	 -

SYNCHRONISME. I. MÉCANIQUE. — On dit que deux ou
plusieurs mouvements sont synchrones lorsqu'ils sont so-
lidaires et simultanés. La synchronisation trouve princi-
palement son application dans l'horlogerie, pour la distri-
bution de l'heure d'une horloge-étalon dans les divers
quartiers d'une ville ou dans toutes les gares d'un réseau
de chemins de fer, au moyen de l'air comprimé ou de l'élec-
tricité (V. Am, t. I, p. 4054, et HORLOGE, t. XX, p. 270).
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II. CHRONOLOGIE (V. CHRONOLOGIE).

SYN CHYSIS. On distingue le synchysis simple, qui est
une variété de ramollissement du corps vitré, et le syn-
chysis étincelant, affection de l'oeil, rare, survenant sur-
tout chez les vieillards; étudié par Desmarres, c'est un
ramollissement du corps vitré dans lequel on voit flotter une
multitude de paillettes étincelantes, visibles à l'oeil nu,
mais surtout à l'ophtalmoscope. Ce sont des cristaux de
cholestérine et de tyrosine ; ce flottement gène la vue des
malades et n'a pas de remède ; le synchysis pent subsister
longtemps, sans amener de troubles graves.

SYNCLINAL. En géologie, pli concave d'une couche ou
d'un ensemble de couches (V. TECTONIQUE).

SY N C L I N O RI U M. Chaîne de montagnes formée sur
l'emplacement d'un géosynclinal (V. TECTONIQUE).

SYNCOPE. I. PATHOLOGIE. — Suspension momentanée
et subite de l'action du cœur, avec interruption de la res-
piration, des sensations et des mouvements volontaires.
Elle a pour synonymes la lipothymie, l'évanouissement;
la défaillance en est le degré le plus faible. Ses causes
sont les pertes de sang abondantes, les émotions morales
vives, certaines affections cardiaques et pulmonaires. Le
traitement consistera à étendre le sujet, la tète très basse,
de façon à faciliter l'afflux du sang au cerveau, à le débar-
rasser des vêtements qui peuvent gêner la circulation, à
faire des frictions énergiques, des aspersions d'eau vinai-
grée, des inspirations d'éther. La pâleur de la face et
l'absence de battements artériels permettront, d'ailleurs,
de distinguer facilement la syncope de l'apoplexie (V. ce
mot), dont le traitement est tout différent. D " L. LALOY.

II. GRAMMAIRE. — On donne ce nom à la dispari-
tion d'une ou de plusieurs lettres, ou même d'une syllabe
entière dans le corps des mots. Les cas de syncope sont
extrêmement nombreux et se constatent aussi bien dans
la formation des mots simples que dans la composition et
la dérivation. La syncope joue un grand rôle dans la for-
mation des langues dérivées ; les voyelles et consonnes
latines, par exemple, tombent régulièrement, suivant leur
position, d'après des lois que fait connaître l'étude des
langues romanes ; il en est de même dans l'allemand mo-
derne par rapport au haut allemand, dans le néo-grec par
rapport au grec ancien, etc. La prononciation courante et
familière abuse de ce procédé, qui consiste à supprimer,
dans la rapidité du discours, non seulement l'e dit muet,
comme dans ptit pour petit, mais encore d'autres sons
ayant plus de consistance, comme dans msieur pour
monsieur, mamselle et même mselle pour mademoiselle.
Les langues anciennes fournissent également de nombreux
exemples de syncope ; ils sont dus généralement à des
lois que l'analyse linguistique a su découvrir, soit dans la
période historique de ces langues, soit dans leur période
de formation. Dans certains cas déterminés, une con-
sonne disparut en produisant, comme témoignage de son
existence antérieure, un allongement de la voyelle précé-
dente, par exemple les accusatifs pluriels grecs ).d-ouç,
dorien ).dywç, proviennent de Xo'yovç, après la syncope
de v. Une syncope particulièrement intéressante est la
disparition d'une syllabe entière, due à la présence de la
même consonne dans deux syllabes voisines : âupope5ç
pour âppipopeûç, semestres pour semimestris, idoldtrie
pour idololdtrie, etc.; quelques savants donnent à ce
phénomène le nom de dissimilation syllabique ou de
haplologie. — Employé parfois comme terme de mé-
trique, le mot syncope signifie, par analogie avec le sens
qu'il a en musique, qu'une syllabe finale d'un pied aug-
mente sa durée en absorbant le temps initial du pied sui-
vant.	 M. BEAUDOIN.

III. MUSIQUE. — Une syncope est le prolongement sur
le temps fort d'une note attaquée sur le temps faible. Le
plus souvent, dans une marche d'harmonie syncopée, la
syncope fait dissonance, la première partie sur le temps
faible servant à la préparation, le prolongement constituant
l'intervalle véritablement dissonant. Toutefois, il y a aussi
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des syncopes sans dissonance, ce qui se produit quand la
note syncopée se trouve commune aux deux accords entre
lesquels elle est placée. Dans le contrepoint strict, la
marche par syncope de l'une des parties est un des arti-
fices employés pour varier l'effet. C'est en quelque sorte
comme si, dans une pièce à plusieurs voix note contre note,
l'une d'entre elles était tout entière reculée d'un temps.
Pour l'évolution de l'harmonie, cet effet a d(I frayer lar-
gement la voie à l'emploi libre des dissonances.

Dans la musique libre, l'emploi des syncopes est plus
souvent expressif, et la note faisant syncope se trouve
soulignée, non seulement par sa position, mais encore et
surtout par un accent d'intensité plus ou moins fort. C'est
un artifice plus rythmique qu'harmonique bien souvent.
Aussi, par analogie, garde-t-on le nom de syncope à des
accents placés sur les temps faibles des mesures, là où
leur place n'est point marquée d'habitude, quand bien même
ces accents porteraient sur des notes ou des groupes de
notes que ne signalerait aucune dissonance. Dans une me-
sure à trois temps, par exemple, une suite d'accords par-
faits, desquels seront soulignés ceux placés au second temps
et qui seront écrits en blanches liées avec les noires ini-
tiales de la mesure suivante, fera parfaitement syncope
au sens moderne du mot.	 H. Q.

SYNCRÉTISME.I. HISTOIRE ET PHILOSOPHIE. —Système
à la fois religieux et philosophique qui jouit d'une grande
vogue dans le monde antique du Ile au ive siècle de l'ère
chrétienne. L'ancienne mythologie gréco-romaine était tom-
bée, à l'époque impériale, dans un profond discrédit. Les
hommes instruits n'avaient plus qu'un scepticisme dédai-
gneux pour les fables qui avaient charmé tant de généra-
tions. Le peuple s'était jeté dans les superstitions et les pra-
tiques de sorcellerie les plus basses. Ce fut alors que plu-
sieurs religions venues de l'Orient obtinrent un grand succès
dans tout l'empire. Les divinités alexandrines, Isis et Séra-
pis ; Cybèle, la grande Mère des Dieux, originaire de Phry-
gie; les Baals syriens et phéniciens, la Dea Cælestis de Car-
thage; le dieu persan Mithra, se partagèrent les faveurs des
populations. Grâce aux légions, grace aux marchands, aux
affranchis et aux esclaves orientaux, tous ces cultes se ré-
pandirent dans le Nord jusqu'en Bretagne et en Gaule, dans
l'Ouest jusqu'en Lusitanie et en Maurétanie. Or ces reli-
gions, si différentes qu'elles fussent au premier regard,
présentaient cependant un caractère commun, qui les dis-
tinguait nettement de l'ancien polythéisme elles ten-
daient à se concentrer dans l'adoration d'une seule divi-
nité, « mère de toute chose, maltresse de tous les éléments,
origine et principe du temps, type uniforme des dieux et
des déesses ». Isis, Cybèle, Cælestis, parmi les déesses,
Adonis, Mithra, plus tard le Soleil, parmi les dieux, revê-
taient cette physionomie. Se ressemblant ainsi, ils se con-
fondirent peu à peu ; ils parurent aux fidèles ne plus être
que les masques divers sous lesquels se cachait une seule
et même divinité. Tel fut le syncrétisme proprement reli-
gieux, de formation spontanée, qui unit souvent dans un
même culte des divinités d'origines très diverses, et qui
aboutit à la prédominance, souvent éphémère, d'un seul
culte : par exemple, du culte du Baal d'Emèse, sous Éla-
gabal ; du culte du Soleil, sous Aurélien, et plus tard, au
lye siècle, sous Julien l'Apostat. Parallèlement à ce syn-
crétisme religieux se développa un syncrétisme philoso-
phique, dont le but et l'idéal étaient « de saisir la vérité
religieuse, une et constante, sous les formes multiples
qu'elle a revêtues dans les légendes et les traditions des
peuples » (J. Réville, la Religion à Rome sous ,les Sé-
vères). Déjà Plutarque et Maxime de Tyr étaient, au
Ile siècle, entrés nettement dans cette voie, en affirmant
que les dieux des divers peuples n'étaient que des formes
différentes d'un seul Etre suprême, d'une seule Intelligence,
d'une seule. Providence. Mais ce fut l'école néo-platonicienne
qui donna au syncrétisme philosophique son expression
définitive. Les disciples de Plotin, Porphyre et Jamblique,
en formulèrent les principes essentiels. « Il n'y a qu'un
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seul dieu, le divin, et des divinités subordonnées qui ne
sont pas autre chose que des abstractions personnifiées,
ou des corps célestes animés ; les dieux traditionnels ne
sont que des démons, c.-à-d. des êtres intermédiaires
entre Dieu et l'homme. Ce sont tous, au même titre que
les autres êtres de la création, des émanations du Dieu
absolu » (J. Réville, Ouvr. cité). Le syncrétisme néo-
platonicien fut la dernière forme que prit le paganisme ;
mais il ne réussit pas à arrêter, ni même à retarder les
progrès du christianisme.	 J. TOUTAIN.

Il. THÉOLOGIE. —Les mots SYNCRÉTISME, SYNCRÉTISTE ont

reçu dans l'histoire de la Réformation, notamment en Alle-
magne, une acception spéciale. En la première partie du
xvne siècle, Georges Calixtus (V. ce nom) et quelques
hommes conciliants exhortèrent les protestants à passer
par-dessus ce qui les séparait, pour s'attacher à ce qui
pouvait les unir, et ainsi à mettre fin aux divisions et
aux querelles qui fournissaient aux catholiques des argu-
ments si puissants. Cette entreprise devait nécessairement
placer à l'arrière-plan des opinions auxquelles ceux qui les
professaient attribuaient une haute importance ; et, d'autre
part, elle exigeait la tolérance ou le silence à l'égard de
doctrines qu'on était habitué à combattre, avec toute l'ar-
deur des luttes intestines. Elle n'avait donc aucune chance
de succès auprès des théologiens. Elle ne fit qu'apporter
un élément nouveau à leurs dissensions. On accusa les con-
ciliateurs d'indifférence corruptrice et de reniement de la
pure doctrine, et on exhuma du passé le mot syncré-
tisme, pour présenter leur entreprise comme une tentative
d'amalgame de tous les cultes et de tous les systèmes phi-
losophiques et religieux.	 E.-H. V.

BIRL.: HISTOIRE ET PHILOSOPHIE.— T. ROOVILLE, la Re-
ligion à Rome sous tes Sévères; Paris, 1885.

SYNDACTYLES (Ornith.). On désigne sous ce nom un
sous-ordre de PASSEREAUX (V. ce mot), caractérisé par Bris-
son et dénommé par G. Cuvier, et qui comprend les Pas-
sereaux qui ont le doigt médian antérieur étroitement uni
à l'externe jusqu'à la troisième articulation et à l'interne
jusqu'à la première. Les familles qui présentent ce ca-
ractère sont les suivants : Momotidce, Coraciadœ, Buce-
rotidce, Meroridœ, Alcedinidœ, Todidce, Eurylaimidce,
c.-à-d. des Oiseaux que Linné classait parmi ses Picce, et
que les ornithologistes modernes ont dispersés, plaçant
les uns près des Grimpeurs, dans le groupe des PICARIÉS

(V. ce mot), les autres (Eurylaimido) près des Cotingas
dans le groupe des Oligomyodi. Quoi qu'il en soit, tous
ces Oiseaux sont généralement de grande taille, à formes
robustes, à voix criarde, ce qui les distingue nettement
des Oscines ou Passereaux chanteurs (V. OISEAU).

SYNDACTYLIE (Pathol.) (V. DOIGT).
SY N D ECTO M I E. On donne ce nom à une opération

oculaire, imaginée par Fumari, pour essayer de s'opposer
à la vascularisation de la cornée dans les cas de pannus
crassus ou kératite vasculaire (V. PANNUS). Cette ton-
sure de la conjonctive se fait en soulevant un anneau de
conjonctive saine de 3 à 5 millim. de large.

SY N D É R ÈS E, parfois SY NT É R ÈS E. Ce mot, dont l'éty-
mologie est douteuse, auvôcalpeacs ou auvtilpacç, est syno-
nyme de remords chez Régnier, Bourdaloue, Regnard. Il
semble avoir primitivement, sous sa forme grecque ou la-
tine, servi à désigner l'état de déchirement d'une âme qui
compare ce qu'elle est à ce qu'elle devrait être. Puis il a
été employé pour indiquer l'amour pur du bien, supérieur
à l'appétit sensible et à l'appétit rationnel, dans cette divi-
sion triple de la sensibilité et de la volonté, qui corres-
pond à la division de l'intelligence, en sens, raison, intel-
lect pur. Enfin, par rapprochement avec le premier sens,
la syndérèse est, chez saint Thomas, la loi de notre intellect,
qui, d'après les principes naturels de droit contenus en
lui, nous pousse vers le bien et nous écarte du mal qu'elle
condamne. On peut consulter Schùtz, Thomas-Lexicon et
quelques notes dans l'Archiv f. Cesch. der Philos., de
L, Stein (II, p. 29,494 ; III, p. 524 — N. F.) F. PICAV ET.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.
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SYNDESMOLOGIE. Anatomie des articulations et
des ligaments (V. ces mots).

SYNDIC. On donne ce nom, d'une façon générale,
à un mandataire constitué pour veiller aux intérêts d'une
association, d'un groupe, d'une corporation, etc. C'est
ainsi que des syndics existent dans les chambres de
discipline des notaires, avoués, avocats à la cour de cas-
sation et au conseil d'Etat, commissaires priseurs, etc.,
avec mission d'instruire et de poursuivre les affaires
disciplinaires. Dans les chambres syndicales d'agents de
change et de courtiers, le syndic est le président de la
compagnie, et il a des attributions très étendues (V. AGENT
DE CHANGE, t. I, p. 829, et COURTAGE, t. XIII, p. 484).
En matière de faillite, les syndics sont les représentants
de la masse des créanciers (V. FAILLITE, t. XVI, p. 4097).
Dans les syndicats de communes (V. COMMUNE, t. XII,
p. 437) et dans les syndicats de travaux (V. ASSOCiATION,

t. IV, p. 293, et SYNDICAT), les syndics sont les délégués
des municipalités ou des propriétaires. Dans l'administra-
tion de la marine, on appelle syndics de l'inscription ma-
ritime et syndics des gens de mer des agents préposés à
l'exécution des mesures concernant le recrutement mari-
time, le fonctionnement de la Caisse des invalides de la
marine, etc. (V. MARINE, t. XXIII, p. 445).

SYNDICS GÉNÉRAUX DU CLERGÉ (V. DÉCIME).

SYNDICAT. I. Economie politique. — I. DÉFINI-

TION. CLASSIFICATION. 	 Un syndicat est une association
formée pour la défense des intérêts économiques des in-
dividus qui la composent. Les différentes conceptions que
se font ces individus de leurs intérêts économiques en gé-
néral, d'une part, et, d'autre part, de leurs intérêts éco-
nomiques communs, sont ce qui distingue les différentes
espèces de syndicats. Mais, dans tous les cas, il faut qu'il
existe entre les syndiqués un lien professionnel plus ou
moins large, de telle façon qu'en défendant leurs intérêts
personnels ils défendent en même temps les intérêts de la
profession. Selon la nature de ce lien professionnel, on peut
reconnaitre quatre espèces de syndicats : les syndicats d'en-
treprise temporaire, les syndicats d'industrie, les syn-
dicats de production et les syndicats corporatifs. Les
derniers seuls se proposent la défense des intérêts géné-
raux d'une corporation professionnelle déjà constituée en
fait, et des individus qui la composent, en tant que mem-
bres de la corporation : aussi méritent-ils seuls, à propre-
ment parler, le nom de syndicats professionnels ; les
autres syndicats ne présentent que des formes partielles,
provisoires, ou adultérées, d'organisation syndicale. —
Il arrive souvent que, sous le couvert d'intérêts écono-
miques, certains syndicats poursuivent, en réalité, des
intérêts politiques. Il faut les distinguer soigneusement
des autres, pour comprendre leur constitution et leurs
modes d'action. Au reste, en général, leur activité poli-
tique ne leur enlève pas leur activité économique ; elle la
dirige seulement, ou l'utilise. Il conviendra de rechercher,
dans chaque cas en particulier, ce que l'une doit à l'autre,
et quelle est l'exacte valeur sociale du syndicat considéré.

Il. SYNDICATS D'ENTREPRISE TEMPORAIRE. — Des indi-
vidus, rapprochés par leurs intérêts économiques, s'asso-
cient pour une entreprise temporaire réclamée par leurs
communs intérêts : ils forment entre eux un syndicat tem-
poraire où le lien professionnel est celui de la profession
utilisée par l'entreprise. Cette catégorie de syndicats
peut étre représentée par les associations syndicales de
propriétaires formées, selon la loi du 21 juin 4865, pour
l'exécution et l'entretien en commun de travaux de dé-
fense contre la mer et les rivières, de curage, de dessè-
chement des marais, d'assainissement, d'irrigation, de
drainage, etc.

III. SYNDICATS D ' INDUSTRIE. — Les syndicats d'industrie
sont formés par des entrepreneurs ou industriels, asso-
ciés pour obtenir, par leur entente,. soit la diminution
de leurs frais de production, soit l'élévation du prix de
vente de leurs produits. La diminution des frais de pro-
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SYNDICAT

duction est obtenue : d'une part, par des réductions concer-
tées de salaire, ou par des résistances concertées à toute
demande d'augmentation de salaire ou de diminution de
la durée du travail; d'autre part, par une réglementation
de l'achat des matières premières, aux conditions les plus
avantageuses pour les membres du syndicat. L'élévation
du prix de vente est obtenue au moyen de conventions
qui imposent des restrictions à l'activité industrielle des
syndiqués, ou établissent entre eux une véritable coopé-
ration tendant au monopole. 4° Restrictions. La produc-
tion des syndiqués est soumise à des limites : ou bien le
marché est partagé entre les syndiqués; ou bien un prix
de vente minimum est fixé. 2° Coopération et monopole.
La production totale du syndicat est déterminée, avec la part
qui revient dans cette production à chaque syndiqué; ou bien
l'ensemble des commandes faites est partagé entre les syn-
diqués; ou bien les gains sont partagés. — Telles sont les
formes les plus fréquentes des syndicats d'industrie, qui
peuvent être, au reste, combinées entre elle. Ces syndi-
cats portent aussi le nom de cartels ou pools; le nom
de trusts est réservé aux syndicats les plus centralisés
et unifiés, le nom de corners ou rings aux syndicats de
pure spéculation. — Trois systèmes de législation se
sont produits en face des syndicats d'industrie : le sys-
tème anglais, qui n'accorde aucune force obligatoire aux
conventions conclues entre eux par les syndiqués ; le sys-
tème américain, qui considère les syndicats d'industrie
comme illégaux et justiciables de la juridiction pénale;
le système russe, qui les reconnaît.

IV. SYNDICATS DE PRODUCTION. - Les syndicats de pro-
duction sont des associations d'individus unis pour une
production ou pour une exploitation en commun, à l'avan-
tage des individus associés. L'association permet l'éco-
nomie d'argent, de temps, de peine ; l'emploi des grands
moyens de production, du machinisme développé, qui est
le plus souvent interdit au producteur isolé ; la vente en
gros, la centralisation des services administratifs, etc. Les
associés ne mettent en commun que leur travail et leurs
biens, et ils restreignent leur association à ce qui con-
cerne et intéresse la production particulière qui leur
est professionnelle. Au reste, le syndicat de producteurs
peut développer en lui ou à côté de lui les organes dont le
fonctionnement constitue la vie corporative, et devenir
un syndicat corporatif plus ou moins complet. Souvent il
devient difficile, au premier abord, de ranger un tel syn-
dicat dans une classe ou dans l'autre; il faut alors se
reporter à l'origine, et rechercher en vue de quelles fins
le syndicat s'est, en principe, constitué; ainsi, et seule-
ment ainsi, les syndicats de production, ou associations de
producteurs à forme syndicale, pourront étre distingués
des associations corporatives ou syndicats professionnels
proprement dits.

Le type du syndicat de production est le syndicat agri-
cole, tel qu'il existe, par exemple, en France. (V. Asso-
CIATION AGRICOLE, t. IV, p. 293). D'après les dernières
statistiques complètes, il y avait en France, au 31 déc.
4898, 4.824 syndicats agricoles, comprenant un total
de 491.692 membres. Mais parmi ces syndicats, tous
ne sont point des syndicats de production, tels que
nous les avons définis. Les uns sont des syndicats pu-
rement ouvriers (par exemple les syndicats de bûcherons
du Centre), les autres sont des syndicats politiques,
comprenant généralement une majorité de gros proprié-
taires associés pour agir sur les pouvoirs publics, ou
pour combattre la propagande socialiste ou seulement
les réformes démocratiques. L'oeuvre des syndicats agri-
coles qui sont de vraies associations de producteurs est la
suivante : ils font l'achat en commun des matières néces-
saires à l'agriculture ; la vente ou la transformation indus-
trielle des produits agricoles ; l'exploitation en grand, par
des machines communes, des propriétés individuelles. —
Les syndicats agricoles se sont beaucoup développés depuis
la promulgation de la loi de 4884, d'où date leur histoire.
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Ils tendent aujourd'hui à former des unions régionales,
de vastes fédérations, et même des syndicats généraux et
nationaux. — Enfin, tout en restant essentiellement des
associations de production, ils développent en eux ou
autour d'eux les organes de prévoyance et d'assistance
sociales dont l'apparition caractérise le développement
syndical. Par là les syndicats agricoles se rapprochent des
syndicats corporatifs, qui suivent parfois le procès in-
verse quand, à leurs organes d'assistance et de pré-
voyance, ils ajoutent des organes de consommation ou de
production coopératives.

V. SYNDICATS CORPORATIFS. - Les syndicats corpo-
ratifs — associations ou syndicats professionnels, syndicats
proprement dits — sont la forme la plus développée de
l'organisation syndicale. Ils ont pour but de grouper les
membres d'une même profession et de les unir pour la
défense de leurs intérêts économiques. Le syndicat est
d'autant plus développé que les intérêts économiques
tenus pour communs sont plus nombreux, et plus nom-
breux aussi les besoins individuels des syndiqués aux-
quels les organes de l'association peuvent satisfaire. Aussi
peut-on dire que le progrès, dans le mouvement syndical,
doit être estimé dans la mesure où le caractère profes-
sionnel du syndicat s'élargit, et où le syndicat, tout en
restant soucieux des intérêts de la profession et des inté-
rêts des syndiqués en tant que membres de cette profes-
sion, se préoccupe des intérêts des syndiqués en tant
qu'hommes, et devient pour eux un organe, non plus seu-
lement de protection et d'assurance professionnelles, mais
de protection et d'assurance sociales. Au dernier degré du
développement syndical, le caractère professionnel appa-
raît toujours dans le recrutement du syndicat et dans
les manifestations de son activité qui concernent l'exer-
cice propre de la profession ; mais tout le reste de son
organisation porte le caractère d'oeuvre sociale adaptée
aux besoins économiques les plus généraux et les plus
largement humains des individus associés par leur collabo-
ration professionnelle.

Le syndicat tient, dans la société moderne, la place de
l'ancienne corporation (V. ce mot). L'organisation cor-
porative proprement dite n'a point partout disparu ; mais,
là même où elle a subsisté, elle a subi, dans sa forme ou
dans son esprit, de grands changements, par suite des
idées nouvelles introduites par la Révolution française,
et par les économistes imbus de son esprit, sur les rapports
des travailleurs entre eux ou avec leurs patrons. Ces idées
nouvelles peuvent se résumer dans la doctrine de la liberté
du travail, qui règne encore dans les codes des pays civi-
lisés : le travail est libre — les travailleurs, quels qu'ils
soient, ont la libre disposition de leur travail — les pa-
trons conservent le libre choix des conditions à offrir et des
ouvriers à embaucher. Ainsi la doctrine de la liberté du
travail tient le contrat de travail pour un libre contrat
entre deux parties égales, l'ouvrier et le patron. Depuis
que la doctrine a été mise en pratique, les faits ont
prouvé ce que le raisonnement seul suffirait à établir :
il n'y a, entre le patron et l'ouvrier, qu'une égalité appa-
rente, les deux contractants n'apportent sur le marché ni
des offres ni des besoins équivalents; mais, sur un marché
oh les conditions sont fixées par l'ensemble des patrons,
selon les besoins généraux de l'industrie, l'ouvrier offre
en location sa force de travail, et il n'a à mettre en ba-
lance avec les conditions faites que l'urgence et l'impor-
tance de ses propres besoins. D'autre part, le libre contrat
de travail est révocable à la volonté de l'une des parties;
et l'ouvrier, exposé à un brusque renvoi, ne trouve point
de garanties effectives dans les règles légales destinées à
protéger son droit individuel. Enfin, devant les abus d'au-
torité, les caprices ou les violences du patron, l'ouvrier
isolé n'a aucun moyen de défense ; la grève est une arme
de guerre, et, au reste, la coalition n'a quelque chance de
solidité et d'efficacité que si elle est préparée par l'union
pacifique et l'entente organisée des ouvriers. — Ainsi la
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substitution au régime de la corporation, dont ce n'est
pas ici le lieu de montrer les défauts (V. CORPORATION),

du régime de la liberté du travail, avait pour conséquence,
en réalité, l'émiettement et l'écrasement des forces ou-
vrières en face des forces patronales, s'il ne s'était pro-
duit des associations ouvrières de forme nouvelle, corres-
pondant à la forme nouvelle de l'industrie, transformée
par le machinisme et la fabrique (V. PROLÉTARIAT). Cette
forme nouvelle de l'association ouvrière, c'est le syndicat,
dont le développement continu est un des principaux
caractères du mouvement ouvrier au xix° siècle. En face
du syndicat ouvrier s'est constitué le syndicat patronal,
comme une arme de parade, de protection, ou de menace.
Enfin est apparu le syndicat mixte, destiné, dans la
pensée de ses créateurs, à devenir un organe de concilia-
tion ou de rapprochement. Ces trois espèces de syndicats
seront étudiées successivement, dans l'ordre où elles se
sont présentées historiquement.

A. Syndicats ouvriers. Le mouvement syndical ou-
vrier est double : il est tantôt un mouvement pure-
ment ouvrier, tantôt un mouvement ouvrier et politique,
c.-à-d. qu'il présente le caractère d'un grand mouvement
prolétarien. Vouloir distinguer ses deux tendances et les
étudier séparément serait vain, aussi vain que de pré-
tendre, en fait, interdire au syndicat ouvrier une position
et une action politiques sans lesquelles, souvent, ses inté-
rêts économiques risqueraient d'être négligés ou méconnus.
En réalité, l'oeuvre de protection et de défense qui est son
but et sa raison d'être, le syndicat la poursuit, tantôt par
des actes économiques, où se manifeste seulement sa vie
professionnelle d'union ouvrière, tantôt par des actes poli-
tiques où apparaît l'association de citoyens coalisés pour
la conquête de nouveaux droits. — On étudiera très briè-
vement ici le mouvement syndical d'ensemble, mais succes-
sivement dans les différents pays où il s'est accompli, et
en conservant, autant qu'il est possible, l'ordre de l'his-
toire.

4° Angleterre. C'est en Angleterre que le syndicalisme
a les origines les plus lointaines, et c'est en Angleterre
aussi qu'il a pris depuis le plus longtemps sa valeur de
phénomène social différencié et important. Les antiques
associations de compagnons ouvriers, qui existaient en
Angleterre depuis la fin du xiv e siècle, ont fourni, non
pas des cadres, mais des habitudes, une tactique et un
esprit traditionnel aux premiers syndicats apparus dans
le cours du xvine siècle, à mesure que la grande industrie
se développait et que l'organisation corporative des métiers
cédait et disparaissait. Ces premiers syndicats furent
frappés, dès leur naissance, par des lois spéciales contre
les coalitions d'ouvriers, puis par les lois générales de
4 799 et de 1800: ils apparaissaient dès lors comme une
organisation de classe opposée à l'organisation de classe
des patrons. La persécution ne les fit point disparaître :
ils devinrent des sociétés secrètes, dont le but était l'amé-
lioration de la condition des ouvriers, et la préparation
de la grève, leur seule arme. Une loi de 1824 introduisit
la liberté de coalition, mais elle fut bientôt abrogée par
une loi de 4825, qui édicta des restrictions et fut exploitée
avec habileté, perfidie et succès contre les syndicats déjà

nombreux. A partir de 4825 commence pour eux une
période confuse et douteuse, marquée surtout par leur
participation au mouvement réformiste de Cobbett, par
d'infructueux essais d'organisation ouvrière nationale, par
le mouvement owenite (V. OWEN), enfin par le char-
tisme (V. ce mot). Les syndicats étaient alors presque
exclusivement des associations locales de secours mutuels.
Vers 1830, les associations locales d'une même profession
commencèrent à se fédérer, les services de secours se
perfectionnèrent et se développèrent ; en 1850 se constitua
le premier syndicat national, celui des ouvriers employés
à la construction des machines. On peut dire qu'à cette
date existe le syndicat, la Trade-Union moderne. Son
esprit a changé : il est éloigné de toute idée de révolution
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et d'agitation; il est pratique et réformiste; la Trade-Union
se propose l'amélioration de la condition ouvrière par la
réglementation professionnelle ou légale, obtenue pacifi-
quement, soit par l'entente avec les patrons, soit par
l'action sur les pouvoirs publics. L'opinion publique
change aussi peu à peu à l'égard des syndicats, et enfin
la loi reconnaît leur existence par une loi de 4869, et sur-
tout par le Trade-Union Act de 4871. Cependant, ils
n'ont pas cessé de s'étendre et de se développer. Vers
4870 apparaissent les Trades-Councils, ou unions de
syndicats; en 4868 a lieu, pour la première fois, le con-
grès des Trades-Unions, depuis lors annuel, et complété
par une commission parlementaire permanente, qui
prépare les résolutions sur lesquelles il délibère, et sur-
veille les travaux de législation ouvrière au Parlement.
Les unions nationales se multiplient; plusieurs Trades-
Unions organisent des congrès et même des syndicats
internationaux. Depuis une vingtaine d'années, il s'est
constitué un certain nombre de syndicats de femmes, dont
le succès est médiocre. Enfin, depuis 4887, et surtout
depuis 1889, à l'issue de la grande grève des Docks, il
existe des syndicats d'ouvriers non qualifiés, ou manoeu-
vres, qui ont apporté dans le trade-unionisme un esprit
nouveau, plus combatif et plus favorable à l'intervention
de l'Etat dans la réglementation du travail et dans les
rapports entre ouvriers et patrons. — Il y avait, en An-
gleterre, à la fin de 4898 (nous nous arrêtons à cette
année, pour établir une base unique de comparaison entre
les différents pays), 4.267 trades-unions, 43.738 unions
locales, avec un total de 4.644.594 membres, dont
446.016 femmes. Les recettes et les dépenses, dans 400
des plus grandes unions, comptant ensemble 4.043.476
membres, se sont respectivement élevées à 4.945.455 et
1.489.674 livres. La contribution annuelle moyenne, par
tête, a varié, dans les différentes unions, de 5 sh. à
4 1. 40 sh. Le nombre des trades-councils s'est élevé à
456 avec 704.747 membres, le nombre des fédérations
d'unions à 442 avec 4.009.690 membres.

2° France. L'organisation corporative, en France,
fut détruite par la Révolution, qui proclama la liberté
du travail dans la loi du 2-47 mars 4794. Comme un
complément de cette loi, celle du 44 juin 4794 interdit
toutes les associations de citoyens réunis pour la défense de
leurs intérêts professionnels. Enfin les art. 414, 415
et 446 du C. pénal punissaient d'un emprisonnement de six
jours à un mois, et d'une amende de 200 à 3.000 fr.
les coalitions de patrons, et d'un emprisonnement d'un
mois à trois mois les coalitions d'ouvriers. Cependant, les
associations de patrons ne tardèrent pas à être tolérées
tacitement, tandis que les associations et les coalitions
d'ouvriers, préparées par l'organisation secrète du com-
pagnonnage (V. COMPAGNONNAGE et OUVRIER), mais sans
discipline et sans force véritable, étaient impitoyablement
poursuivies : de 4825 à 4864, il y eut 2.395 poursuites.
judiciaires, avec 43.960 accusés et 9.305 condamnations
à la prison. Les ouvriers, pour échapper aux prises de la
loi, formèrent souvent, pendant cette période, des Sociétés
de secours mutuels, qui remplissaient quelques-uns des
offices du syndicat, et étaient bien vues de l'administration.
Enfin, la loi du 25 mai 1864 modifia les art. 444-446 du
C. pénal en réservant les rigueurs du code pour les coa
litions accompagnées de « violences, voies de fait, me-
naces ou manoeuvres frauduleuses ». Mais l'existence
légale des syndicats n'a été rendue possible que par la
loi du 24 mars 4884, qui permet aux syndicats de se cons-
tituer librement, à seule charge pour les fondateurs de
déposer entre les mains de l'administration les statuts
avec les noms des administrateurs.

Des congrès corporatifs ou syndicaux, partiels ou gé-
néraux, ont eu lieu presque tous les ans depuis 1876. Les
Bourses du travail (V. ce mot, t. VII, p. 826) ont servi
d'organes de rapprochement, d'union et de fédération entre
les syndicats. En 4892, a été créée la Fédération des
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Bourses du travail, qui peut être considérée comme une
des plus importantes organisations syndicales fédératives.
Enfin, depuis quelques années, le mouvement syndical, fa-
vorisé par l'appui de plusieurs fractions importantes du
parti socialiste français, parait promettre un développe-
ment et des progrès importants: Pour mettre la législa-
tion en accord avec ce développement et ces progrès, il a
été présenté en 4899 un projet de loi destiné à réfor-
mer la loi de 4884, en accordant aux syndicats le droit
de posséder et d'acquérir des immeubles, et aux unions
de syndicats le droit d'ester en justice.

Il y avait en France, au 34 déc. 4898, 2.324 syndicats
ouvriers, avec un total de 437.793 membres.

3° Etats-Unis d'Amérique. Quelques syndicats exis-
taient déjà aux Etats-Unis au début de ce siècle, et, dès
4833 et 1834, il y avait dans les Etats de New York, Bos-
ton, Baltimore, Philadelphie des General Trades-Unions.
Mais les syndicats se développèrent surtout à partir de
4850. Après un arrêt pendant la guerre de Sécession, le
mouvement reprit vigoureusement, et, en 4866, fut fondée
la National Labor Union, dont le dernier congrès se tint
en 4874. En 4874 commence une nouvelle période d'affai-
blissement, mais à partir de 4880 les progrès, quoique
irréguliers, sont incessants. En 1884, est fondée l'Ame-
rican Federation of Labor; les syndicats se multiplient
et forment entre eux de grandes unions. C'est ce vaste
mouvement de fédération qui caractérise particulièrement
le syndicalisme américain, dont les forces, en 1890, pou-
vaient être estimées approximativement ainsi : 4° Federa-
tion of Labor, 350.000 membres; 2° Knights of Labor,
200.000 ; 3° unions et fédérations indépendantes, 250 .000;
4° syndicats divers, 100.000. — Le principal effort des
fédérations et syndicats ouvriers, aux Etats-Unis, porte
sur l'augmentation des salaires et la diminution de la
durée du travail.

4° Allemagne. Les débuts du mouvement syndical en
Allemagne sont contemporains du grand mouvement d'agi-
tation prolétarienne d'où sont sortis les partis socialistes
allemands. Plus qu'en aucun autre pays peut-être, ces dé-
buts sont marqués par l'union intime de l'action politique
et de l'action économique. C'est le successeur de Lassalle
à la présidence de l'Arbeiterverein, Schweitzer, qui, en
1868, proposa à l'assemblée générale de l'association,
réunie à Hambourg, la fondation de syndicats ouvriers.
La même année, à Berlin, un congrès ouvrier, représen-
tant 442.000 ouvriers, approuva les idées et les projets
de Schweitzer ; mais, malgré quelques tentatives, ces idées
et ces projets restèrent sans application. Toutefois, en de-
hors de toute théorie et de tout système, les associations
d'ouvriers déjà existantes continuèrent à vivre, et il se
produisit de nombreux groupements locaux qui devaient
fournir les cadres des syndicats futurs. Après la période
de réaction qu'ouvre la promulgation des lois contre les
socialistes (4878), il apparut un peu partout de ces grou-
pements ouvriers et socialistes qui n'avaient plus qu'à
s'unir et à s'organiser. Après la conférence syndicale de
Berlin (4890), se tint à Halberstadt (4892) le premier
congrès des syndicats socialistes allemands; 208 délégués
y représentaient 305.519 ouvriers. Depuis, les congrès
syndicaux ont eu lieu à des dates de plus en plus rappro-
chées, puis annuellement: le dernier congrès s'est réuni
en 4900. Il y avait en 4898, en Allemagne, 59 organisa-
tions syndicales centrales, 6.756 branches, avec un total
de 507.747 membres. — En face des syndicats socialistes
ont été organisés, selon les idées et les plans de Hirsch et
de Duncker, des syndicats antisocialistes centralisés, qui
comptaient, en 4898, 82.755 membres. — Enfin, depuis
une dizaine d'années, il a été fondé, avec l'idée d'en faire
une arme de défense efficace contre les progrès du socia-
lisme, des syndicats chrétiens, catholiques et protestants,
et le nombre total de leurs membres, d'après des statis-
tiques toujours incertaines, s'élevait, en 4898, à environ
450.000. 11 faut noter, d'ailleurs que, en dépit des inten-
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lions des fondateurs, les syndicats chrétiens, entraînés
par la solidarité ouvrière et le sentiment de leurs vrais
intérêts, se rapprochent de plus en plus des syndicats
socialistes, avec lesquels ils s'accordent sur des points très
importants de doctrine et de pratique.

La place manque ici pour retracer, même brièvement,
l'histoire du mouvement syndical dans les autres pays
européens. Au reste, ce qui vient d'être dit suffit pour
marquer les tendances les plus importantes que ce mou-
vement syndical, dans l'ensemble de son histoire, laisse
apparaître. L'Angleterre nous montre comment s'est cons-
tituée, au moyen de l'association professionnelle ouvrière,
une véritable démocratie industrielle; la France, com-
ment le dogme de la liberté du travail a dit fléchir pour
permettre la constitution légale du syndicat ; les Etats-
Unis, comment le syndicat conduit à la fédération ou-
vrière; l'Allemagne, comment la démocratie socialiste peut
entreprendre et soutenir l'organisation syndicale du pro-
létariat. — Nous ne donnons ici, pour les autres pays,
que quelques notes statistiques destinées à faire connaître
les forces brutes du s yndicalisme dans ce pays : Autriche-
Hongrie: plus de 400.000 syndiqués; Belgique: envi-
ron 400.000 ; Suisse : environ 30.000; Danemark :
environ 90.000.

Les données statistiques manquent pour la Hollande, et
pour l'Australie, où le syndicalisme est très développé ;
il est encore peu ou mal organisé en Italie, en Norvège,
en Suède.

D'après les chiffres et les historiques qui précèdent, on
voit quelle est actuellement l'importance du syndicalisme
ouvrier. Son action et son oeuvre sont très difficiles à ap-
précier, en l'absence d'analyses qui, comme celle de Sid-
ney et Béatrice Webb l'a fait pour l'Angleterre, pénètrent
dans la vie des syndicats, et fassent connaître exactement
leurs organes, leurs fonctions, leurs tendances. — Le
syndicat a pour but de maintenir et d'élever le taux des
salaires, et d'améliorer la situation matérielle et morale
de l'ouvrier; il tend à substituer au contrat individuel le
contrat collectif au nom de tous les ouvriers qui lui ap-
partiennent. — Le syndicat a pour arme la grève ; il est
chargé de la préparer et de l'organiser. — Le syndicat
est un organe d'assistance mutuelle et d'éducation. —En
l'absence de statistiques générales et de synthèses positives,
on peut s'en tenir à ces formules. Nous donnons seulement
ici quelques documents spéciaux, mais instructifs, qui per-
mettront de mettre sous ces formules plus de réalité et
plus de vie.

Tableau des institutions diverses des syndicats
ouvriers en France au 39 déc. 1898

Tableau des dépenses des syndicats socialistes
allemands en 1898

Marks

Secours judiciaire 	 	 43.378
— de route 	  	  283.267

en cas de chômage. 	  275.404
— en cas de maladie 	  494.634
— d'invalidité. 	 	 79.587

Bureaux ou offices de placement 	 470
Bibliothèques 	 457
Caisses de secours et de prévoyance 	 533
Caisses de chômage 	 199
Secours de route 	 497
Cours et écoles professionnelles 	 204
Caisses de retraites 	 33
Sociétés d'assurances contre les accidents 	 1

—	 coopératives de consommation 	 38
—	 —	 de production. 	 46

Concours professionnels et expositions 	 6
Publications (bulletin, journal, annuaire) 	 54
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Tableau des dépenses de 1' « Union des constructeurs de
machines » en Angleterre en 1898

B. Syndicats patronaux. En face des syndicats ou-
vriers se sont constitués, dans tous les pays, ouvertement
ou non, des syndicats patronaux qui se proposent, soit de
défendre les intérêts patronaux en face des revendications
ouvrières, soit de maintenir à tout prix la situation acquise
des patrons, soit de s'opposer à tout groupement des forces
ouvrières et à tout fonctionnement effectif des syndicats
ouvriers. Les syndicats patronaux sont souvent tempo-
raires ; ils se confondent souvent avec les syndicats d'in-
dustrie étudiés plus haut. — 11 n'y a pas de données pré-
cises qui permettent d'évaluer la force et d'apprécier
l'action des syndicats patronaux. La statistique française,
qui fournit le chiffre total des syndicats patronaux, ne dis-
tingue point les syndicats de petits patrons, voisins de la
condition d'ouvriers, des syndicats de gros patrons, qui
seuls ont les caractères de véritables syndicats patro-
naux; cette statistique, sans classification et sans ana-
lyse, ne saurait être utilisée. — La force des grands syn-
dicats patronaux est considérable; ils sont souvent un
des plus grands obstacles à l'organisation et à l'émanci-
pation pacifiques du prolétariat.

C. Syndicats mixtes. Un certain nombre de syndi-
cats, dans les différents pays, notamment en Angleterre
et en Allemagne, considèrent qu'il n'y a point d'opposi
tion essentielle entre les intérêts des patrons et ceux des
ouvriers ; qu'il y a donc lieu de rapprocher ouvriers et
patrons dans des institutions communes. Cette conception
a donné naissance, sans compter les chambres de conci-
liation, les cours d'arbitrage, etc., aux syndicats
mixtes. La création des syndicats mixtes est générale-
ment l'oeuvre des réformistes modérés, des socialistes chré-
tiens, des adversaires de la démocratie socialiste. Par-
tout où il en existe, ils sont demeurés sans vigueur et
sans action. Il y avait en France, au 34 déc. 4898, 476
syndicats mixtes, avec 34.236 membres. H. BOURCIN,

III. Droit administratif. — SYNDICATS DE .COM-
MUNES (V. COMMUNE, t. XII, p. 437).

BIBL. : ECONOMIE POLITIQUE. — STEIMANN-BUCHER,
Ueber industrielle Kartelle, dans Schmollers Jahrb. f.
Gesetzg.; 1891, 15B.— BROUILHET, Essai sur les ententes
industrielles et commerciales; Paris. 1895.— P. DE Rou-
SIERS, Les Industries monopolisées (Trusts) ; Paris, 1898.
— DE ROCQUIGNY, les Syndicats agricoles et leur oeuvre ;
Paris, 1900. — BRENTANO. Die Arbeitergilden der Gegen-
wart; Leipzig, 1872.— W. EULEMANN, Die Gewerkscha-
tsbewegung; 1900. — S. AND B. WEBB, Industrial Demo-
cracy; Londres, 1897. — HERICH, Die Arbeiter fraye ;
Leipzig, 1893. — SCII\IôLE, Die sozialdemohratischen
Gewerhvereine in Deutschland seit dem Eriasse des
Sozialistengesetzes ; Iéna, 1896. — R.-T. ELY, The La-
bor Movement in America ; New York, 1896. — L. V icou-
Roux, la Concentration des forces ouvrières dans l'Ame-
rique du Nord ; Paris, 1899. — Consulter en outre les pu-
blications officielles et professionnelles, et les annuaires.

SYNDICAT (Le). Com. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Remiremont ; 1.094 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Est. Carrières de pavés granitiques ; fabr. de carton
à pâte de bois..

SYNE (Chronol.). Ancien mot, désignant le dixième
mois de l'année éthiopienne, commençant le 26 mai du
calendrier Julien.

SYNECDOCHE ou SYNECDOQUE (Rhétor. et Gram.).
Figure de rhétorique par laquelle on exprime plus pour
faire entendre moins  ou inversement : on énonce,. par
exemple, le genre pour l'espèce ou inversement (saison
des roses pour saison des fleurs), le tout pour la
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partie ou inversement (cinquante feux pour cinquante
maisons), le singulier pour le pluriel ou inversement
(le Français né malin), etc.

SYNÉCHIE (Opht.) (V. IRIS, § Anatomie).
SYNÉRÈSE (Gramm.). La contraction, de même que

la crase, a pour effet de réunir en un son unique deux
voyelles voisines et séparées dans la prononciation; mais
il arrive souvent, dans la versification ancienne, que
la contraction n'est pas exprimée par l'écriture, les deux
voyelles étant néanmoins réunies en une syllabe de quan-
tité unique : yplkieov, aloeo ne comptent ainsi que pour
deux syllabes. C'est ce qu'on appelle synérèse (vuva(peatç,
contraction). De même entre deux mots différents :
i-.E`9û, et fréquemment en latin entre les deux parties
d'un composé prninde, deinde; c'est plutôt alors une
sorte d'élision. On se sert également du mot synizèse
(auvirrrsi;, affaissement).

SYNERGIE (Physiol.). On a désigné quelquefois, sous
le nom de synergie, toute association d'actes biologiques
concourant au même but en fait la vie n'est qu'une sy-
nergie continue. Sous le nom de syncinésies, Vulpian a dé-
crit des réflexes associés qui ne sont autres que des syner-
gies nerveuses. D'ailleurs, c'est grâce au système nerveux
que, ces coopérations peuvent s'effectuer. Comme exemple
de synergie nous pourrions citer le mécanisme de la dé-
glutition, tousles.muscles du pharynx et du larynx adap-
tant leur action de telle sorte que le bol alimentaire passe
par la voie oesophagienne et ne s'engage pas dans les voies
aériennes supérieures et inférieures.

En physiologie musculaire, on connaissait bien la mise
en jeu de groupes musculaires entrant en contraction si-
multanément pour déterminer un mouvement complexe,
mais Sherigton a montré que l'acte synergique était en-
core plus parfait. Quand on excite la zone motrice céré-
brale, pour provoquer un mouvement dans un membre,
une flexion de l'avant-bras, par exemple, on constate qu'en
même temps les muscles antagonistes, les extenseurs dans
l'exemple choisi, entrent en relâchement pour diminuer
ainsi l'effort général. Les synergies sont des actes essen-
tiellement économiques, et, dans l'entraînement, c'est la
création de synergies artificielles ou acquises qui permet-
tent d'obtenir les résultats surprenants que l'on connaît.

SYN ERGISM E. Nom donné, au xvr e siècle, chez les pro-
testants, à une doctrine qui, estimant trop dure l'opinion
de Luther sur le serf arbitre, enseignait que la grâce de
Dieu ne convertit point les hommes sans la coopération
de leur volonté. Les fondements en furent posés par Mé-
lanchton; elle fut développée ensuite par d'autres théolo-
giens, notamment par Victorios Strigelius, qui fut jeté en
prison, à cause de sa conviction sur ce point, par George
Major, Crellius et Piperin, qui attribuèrent une part réelle
au concours de la volonté et de l'activité de l'homme en
l'oeuvre du salut. Ils rencontrèrent des adversaires furieux
chez les Antinomiens (V. ce mot et FI.ACCins). —
En sa VIe session (De justificatione, can. 4, 5, 6),
le concile de Trente affirma le synergisme, qui a toujours
été la doctrine de l'Eglise catholique, et il anathématise
ceux qui prétendent que le péché d'Adam a complètement
anéanti le libre arbitre de l'homme : « Si quelqu'un dit que
le libre arbitre de l'homme excité et mn de Dieu, en don-
nant son consentement à Dieu qui l'excite et qui l'appelle,
ne coopère en rien à se préparer et à se mettre en état
d'obtenir la grâce de la justification, et qu'il ne peut re-
fuser son consentement, s'il le vent; mais qu'il est comme
quelque chose d'inanimé qui n'agit point, et purementpas-
sif, qu'il soit anathème »... «Siquelqu'un dit que, depuis
le péché d'Adam, le libre arbitre de l'homme est perdu et
éteint..., qu'il soit anathème ».-- Pour notions complé-
mentaires, V. PÉLACIANISME. 	 E.-H. VOLLEY.

SYN ÉSIUS, philosophe néoplatonicien, né à Cyrène
vers 370 ap. J.-C., mort vers 430.11 fut à Alexandrie le
disciple et l'ami d'Hypatie, Célèbre par son éloquence
et député par ses compatriotes 4 l'empereur Arcadius

Secours de maladie 	
livres st.
42.573

Par tête

livres st.
40,2

—	 de retraite 	 74.688 47,40 4/2
—	 en cas d'accidents 	 2.643 0,7 4/2
—	 funéraires 	   43.402 3,2 4/2

Caisse de bienfaisance 	 2.784 0,8
Secours à d'autres unions 	 34.452 0,2
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vers 397, il lui adressa une harangue, 7cept (3acst).eiat, qui
a été conservée. Il fut converti au christianisme par Théo-
phile, patriarche d'Alexandrie (409), qui, l'année suivante,
l'obligea à accepter le poste d'évêque de Ptolémaïs, dans
la Pentapole libyenne. Synésius fut autorisé à conserver
sa femme ; ce fut d'ailleurs un excellent évêque qui admi-
nistra énergiquement son diocèse. Il demeura fidèle à ses
doctrines néoplatoniciennes et les exposa dans maints ou-
vrages, lettres, discours, hymnes. Il expliquait par l'al-
légorie les divergences entre le dogme chrétien et sa phi-
losophie. C'était un homme instruit, d'esprit critique,
écrivant en style choisi. On a conservé 456 lettres de
Synésius, des homélies, dix hymnes, un traité de la Pro-
vidence, etc. La première édition de ses oeuvres fut celle
de Turnèbe (Paris, 4553, in-fol.) ; puis vint celle de Pe-
tau (4633, in-fol.). Flach a édité les hymnes (Tubingue,
4875). Ses Hymnes, qu'on a comparés aux Médita-
tions poétiques et aux Harmonies religieuses de La-
martine, sont d'un néo-platonicien. Il en est de même de
ses écrits en prose, où parfois se retrouve l'imitateur de
Dion Chrysostome, qui, tout en combattant les sophistes
comme son prédécesseur, écrit cependant l'éloge de la
calvitie. Ses Lettres sont curieuses par les renseignements
qu'elles nous fournissent sur lui, sur ses contemporains
et spécialement sur Hypatie. Sa vie et son oeuvre offrent
le plus grand intérêt pour qui veut étudier les rapports
du néo-platonisme et du christianisme, souvent ennemis,
parfois alliés, mais défendant toujours des doctrines théo-
logiques si voisines que saint Augustin sera ramené par
les néo-platoniciens du manichéisme au catholicisme et
que l'ami d'Hypatie, massacrée par les moines chrétiens,
sera pour Bossuet le grand Synésius.

Synésius ne fut pas seulement homme politique, évêque
et philosophe : il a compris aussi la science dans le cercle
de ses occupations. Sa lettre à Hypatie contient la pre-
mière indication connue de l'aréomètre. H s'est occupé
aussi des sciences ocultes de son temps, astrologie, inter-
prétation des songes, alchimie. Nous avons sous son nom
un ouvrage alchimique, un commentaire sur le pseudo Dé-
mocrite, écrit d'une façon à la fois élégante et profonde
et qui expose la théorie de la transmutation et du mer-
cure des philosophes, d'après la doctrine platonicienne de
la matière première. Il parait avoir existé aussi un autre
traité alchimique de Synésius dont nous ne connaissons
que des fragments traduits de l'arabe. M. BERTHELOT.

BIEL.: Le P. PÉTAU a édité à Paris, de 1612 à 1633, les
œuvres de Synésius. Elles sont reproduites dans la Patro-
logie de Migne. Outre les Histoires de l'école d'Alexan-
drie de Jules SI,MON, surtout de Vacherot, et l'étude de
Druon, on peut consulter Ed. ZELLER, Die Philos. der Grie-
chen, vol. V. — A. et M. CROISET, Histoire de la littéra-
ture grecque, V, 1043-49. — BERTHELOT, Origines de l'al-
chimie et Introduction à la chimie des anciens. — Du
même, Collection des anciens alchimistes grecs. — VOEIi-
MANN, Synesius von Kyrene; Berlin, 1869.

SYNÉTHÈRE, SYNÉTHERINÆ (Zool.) (V. Poac-Éeic).

SYNGAME (Zool.) (V. SCLÉROSTOME).

SY N G H E M. Localité de Belgique, prov. de Flanche orien-
tale, arr. d'Audenarde, à 24 kil. S. de Gand, sur l'Es-
caut ; 3.000 hab. Stat, du chem. de fer de Gand à Blaton.
Exploitations agricoles, distilleries, ateliers de tissage.
Les armoiries de Synghem sont : D'or, aux deux aigles
impériales de sable.

SYNGNATHES (Ichtyol. ). Genre de Poissons de l'ordre
des Lophobranches et de la famille des Syngnathidie. Ces
animaux, vulgairement désignés sous le nom de Poissons
pipes, ont le corps effilé, grêle, plus ou moins anguleux,
entouré d'anneaux osseux; le museau presque arrondi est
moins élevé que la tète; la dorsale est longue, les pecto-
rales sont bien développées ainsi que la • caudale. On connalt
environ 60 formes de ce genre des mers chaudes et tem-
pérées. Ils habitent surtout les prairies sous-marines, où
ils se tiennent souvent réunis en grand nombre. Ils se
nourrissent de petits Crustacés et de petits Mollusques.
Leur mode de reproduction est remarquable. Le Styn-
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gnathus aces, type _ du genre, porte en-dessous une
poche occupant à peu prés le tiers de la longueur du corps
(24 et 25 anneaux). Cette poche est pourvue de rebords,
légèrement évasés, formés de deux minces valvules, pla-
cées l'une à côté de l'autre, suivant leur longueur et pou-
vant s'accoler. Pendant l'automne et l'hiver, les valvules
s'amincissent; mais, en avril, elles se gonflent, et le sillon
est rempli de mucus. Vers la fin de mai, la femelle pond ses
oeufs dans la poche, en forme de chapelet, et situés les
uns à côté des autres; les bords de la poche se rappro-
chent, elle se ferme, et les embryons restent ainsi jus-
qu'à la fin de juillet. 	 ROCHER.

BIRL. : SAUVAGE, dans BREHM, éd, fr. — GUNTHER,
Study of Fishes.

SYN G RA P H Æ. On appelle ainsi un genre d'écrit usité
chez les populations grecques de l'empire romain. Le ju-
risconsulte Gaius (III, 434) signale les syngraphce avec
les chirographa comme propres aux péregrins. Il ne pa-
rait pas faire de distinction entre eux. Le pseudo-Asco-
nius (In Verr., II, 4, 37) est plus explicite. Selon lui, ces
écrits différaient en ce que les syngraphce étaient rédigés
en deux originaux scellés du sceau des deux parties, de
façon à permettre à chacune de recevoir et garder un
exemplaire, tandis que les chirographa n'étaient qu'en
un original unique remis au créancier. Les chirographa
ne servaient que d'instrument de preuve. Pour les syn-
graphie, au contraire, on se demande s'ils ne jouaient
pas le rôle des litterce dans le contrat romain d'expensi-
latio, en sorte que le débiteur aurait été tenu par cela
seul qu'il avait reconnu la dette, sans qu'il fat nécessaire
qu'elle ent une cause, par exemple si 1 argent qu'il décla-
rait lui avoir été prêté ne lui avait pas été versé. Telle
n'est pas l'opinion de Gaius pour qui les syngraphce ne
sont qu'un semblant d'obligation littérale. Mais la pratique

-pérégrine, dont Gaius sans doute n'avait pas à se préoc-
cuper, voyait là un genre d'obligation identique à l'obli-
gation littérale, où l'engagement vaut en soi, abstraction
faite de sa cause. C'est ce qu'admet le pseudo-Asconius.

BiBL.: GIRARD, Manuel élément. de droit romain; Pa-
ris, 1898, pp. 489-90, in-8, 2 . éd. — SoHM, Institutionen des
reimischen Rechts; Leipzig, 1899, § 68, note 3, 6' éd.

SYNNADA. Ville antique de Phrygie, à l'0. d'Ipsus, d'où
l'on retirait à l'époque. romaine un marbre très apprécié,
sorte de brèche tachetée de blanc, de gris et de jaune
rougeâtre. C'est . auj. Eski-Karahissar, au N.-E. d'Afioum-
Karahissar.

SYN NORMALE (Géom.). Les six pieds des normales
menées d'un point à un ellipsoïde peuvent être regardés,
de dix manières différentes, comme formant deux groupes
de trois points. Chaque groupe détermine un plan. Si l'on
considère sur l'une de ces sections planes trois points tels
que les normales à la quadrique en ces points viennent se
couper en un point unique, on démontre que ce point d'in-
tersection décrit une droite définie quand la section plane
ne change pas. Un lieu de ce genre qui correspond à l'un
quelconque des deux plans dont nous avons parlé est ap-
pelé une synnormale. Par suite, il passe dix synnormales
par un point.	 C. A. LAISANT.

SYNODE. Le mot SYNODE s'appliquant à toutes sortes
de conciles, nous répertorions ici l'indication des notions
les plus importantes sur les Conciles, qui sont éparses
en divers articles de notre Encyclopédie. — Au mot,
CANON, t. IX, pp. 58 et 60, parmi les sources du droit
canonique : Autorité reconnue aux décisions des diffé-
rents conciles; Rapports de supériorité ou d'infério-
rité entre les conciles oecuméniques et les pontifes ro-
mains. Cette dernière question est reprise aux mots
APPELLATIONS ECCLÉSIASTIQUES, t. III, p. 447, 2e col. ; DÉ-
CLARATION DU CLERGÉ DE FRANCE, t. XIII ; EGLISE, t. XV,
pp. 620, 622, 623, 624; GALLICANISME, t. XVIII, p. 406;
VATICAN (Concile du). — Au mot CANON, t. IX, pp. 64-
62 : • Anciennes collections des canons des conciles.
Pour 'les travaux modernes sur cette matière, V. les no-
tices sur SIRMOND (Jacques), LARDE (Philippe), CosSART
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(Gabriel), BALUZE (Etienne), HARDOUIN (Jean), MANSI (Jean-
Dominique), HEFELE (Charles-Joseph). A leurs éditions,
il convient d'ajouter, pour le temps écoulé depuis 4682,
la collection des conciles publiée par les jésuites de la ré-
sidence de Maria-Laach (Collectio Lacensis) ; 4870 et
suiv., gr. in-4.

Chacun des conciles oECUmENieuES ou qualifiés tels est
l'objet d'une notice spéciale, sous le nom du lien où il a été
tenu. Voici ces noms : NIcEE (325) ; CONSTANTINOPLE (384-
83t),• EPRÉSE (43'1); CRALCÉDOINE (451); CONSTANTINOPLE
(503); CONSTANTINOPLE (680-84); CONSTANTINOPLE (691
ou 692). Ce concile est ordinairement appelé par les Grecs
Quinisexte. Les Latins en contestent l'oecuménicité et en
rejettent plusieurs canons. NICÉE (787) ; CONSTANTINOPLE
(869) : VIIle concile oecuménique des Latins, rejeté par
les Grecs ; CONSTANTINOPLE (879) : IXe concile oecuménique
des Grecs, rejeté par les Latins (V. PsoTtus). Jusqu'alors
tous les conciles généraux avaient été tenus en Orient ;
ensuite ils ne furent plus tenus qu'en Occident, et les
Grecs s'abstinrent d'y prendre part. Non seulement ils
perdirent ainsi leur caractère oecuménique, et ne furent
plus que des conciles plus ou moins généraux de l'Eglise
latine ; mais leur compétence fut profondément altérée par
le développement des prétentions et de la puissance des
papes, qui ne rencontrait aucun contrepoids en Occident.
Les papes s'en servirent pour associer à leur cause les
églises d'Occident; mais ils convoquèrent seuls les con-
ciles ; et, en fait, ils les réduisirent au rôle d'assemblées
consultatives. Les décisions étaient préparées par la cour
de Rome ; le concile les écoutait, et elles étaient publiées
par le pape, sacro approbante concilio. A cette catégorie
appartiennent les noms suivants : LATRAN (4123); LATRAN
(1439); LATRAN (4479) ; LATRAN (4245); LYON (4245) ;
LYON (4274 ; VIENNE (4344) ; PISE (4409) : ce concile est
mis au nombre des conciles généraux, par les gallicans;
non par les ultramontains. A l'égard du concile de CONS-
TANCE (4444-18), les ultramontains n'en reconnaissent
l'autorité que pour les quatre dernières sessions, les-
quelles furent tenues après l'élection de Martin V; ils la
dénient pour les quarante et une premières sessions, pen-
dant lesquelles le concile exerça seul le pouvoir souve-
rain et arrêta les célèbres décisions, qui furent repro-
duites par le concile de Bêle, sur la suprématie des conciles.
BALE (4434-49). Les ultramontains ne reconnaissent ce
concile que jusqu'au 48 sept. 4437, date de la bulle de
Eugène IV qui le transféra à Ferrare. FERRARE (4438-
39) ; FLORENCE (4430-42) ; LATRAN (4512-47). Ce con-
cile n'est compté comme général que par les ultramon-
taine. TRENTE (4545-63) ; VATICAN (4869-70).

Les conciles PARTICULIERS : nationaux, provinciaux ou
formés par d'autres groupements, tenus non seulement
dans les Gaules, mais en Espagne et en Afrique, ont été
pareillement l'objet de notices qu'on trouvera aux noms
des lieux où ils se sont assemblés. Ces notices, qui ont été
préparées avec un sérieux effort d'exactitude, relèvent dans
les actes des conciles et relatent toutes les dispositions
intéressantes pour l'histoire générale du culte, de la doc-
trine et de la discipline. Nous n'avons omis que les SYNO-
DES DIOCÉSAINS proprement dits : omission motivée par la
condition subordonnée des membres de ces assemblées, où
l'évêque du diocèse a seul voix décisive. — Jusqu'au
Ixe siècle, les conciles oecuméniques furent convoqués par
les empereurs résidant en Orient. Après la rupture entre
les Grecs et les Latins, les papes ,s'investirent du droit de
faire cette convocation. Il ne semble point qu'ils aient
rencontré une opposition formelle de la part des princes.
Néanmoins ceux-ci, du moins en Allemagne et en France,
finirent, par prétendre qu'aucun concile général ne pouvait
être indiqué sans leur consentement. Cette exigence était
une application de la règle qui s'établit, interdisant aux
évêques de sortir du royaume, sans la permission expresse
du souverain. Pie IV n'en avait point tenu compte, lors-
qu'il convoqua la troisième réunion du concile de Trente ;

SYNODE

il dut s'excuser auprès du roi de France, et il prétexta un
oubli de la part des rédacteurs de la bulle de convocation.
— Jusqu'en 869, les empereurs, soit en personne, soit
par leurs représentants, exerçaient une sorte de prési-
dence extérieure sur les conciles oecuméniques, occupant
un siège d'honneur lorsqu'ils y assistaient, et pourvoyant
aux mesures de sûreté et d'ordre. Mais la présidence réelle,
c.-à-d. la direction des opérations du concile, était ré-
servée soit aux principaux évêques ou patriarches, soit
aux légats des patriarches. Les papes s'en emparèrent
comme une conséquence du droit qu'ils s'attribuèrent de
convoquer les conciles. — Pour les préséances et la ré-
ception des signatures, la règle primordiale était que, parmi
les évêques, la supériorité résultait de l'ancienneté de l'or-
dination. Mais bientôt il s'établit entre les sièges épisco-
paux une hiérarchie dont il fallut tenir compte. Au pre-
mier rang furent placés les patriarcats : 4. Rome,
2. Constantinople, 3. Alexandrie, 4. Antioche, 5. Je-
rusalem ; ensuite, Ephèse et Césarée assimilés à des
patriarcats ; puis, les métropolitains. Après les évêques,
les chorévèques et les chefs de monastères. Si des prêtres
ou des diacres assistaient au concile comme députés de
leur évêque, ils signaient, en Orient, à la place où cet évê-
que aurait signé ; en Occident, après les évêques présents.
Depuis Alexandre HI, l'élévation des cardinaux, même
diacres, au-dessus de tout l'épiscopat leur a fait prendre
rang immédiatement après le pape.	 E.-H. VOLLET.

Synodes protestants. 	 I. EGLISE RÉFORMÉE. —
Voulant fixer les formes du culte, donner aux Eglises réfor-
mées une organisation complète, les députés des Eglises
établies en France se réunirent à Paris le 25 mai 4559
dans une maison écartée du faubourg Saint-Germain en
un premier Synode national. En trois jours, cette assem-
blée rédigea une Confession de foi et, dans une Disci-
pline comprenant 40 articles, donna au protestantisme
français une 'constitution qui accordait au peuple chrétien
le droit de participer à l'administration des Eglises.
— La Discipline plaçait au-dessus du Consistoire
le Colloque, au-dessus du Colloque le Synode pro-
vincial et enfin pour couronner l'édifice établissait le
Synode national. Le SYNODE NATIONAL devint une
diète générale des seize provinces ecclésiastiques; à l'ori-
gine, il se composait de tous les membres des Synodes
provinciaux; mais plus tard, à cause « des difficultés »,
chaque synode provincial fut appelé à élire au synode
national deux ministres et deux anciens (Discipline,
ch. IX, art. 3). — Le Synode national avait compétence
pour décider en dernier ressort de toutes les affaires ecclé-
siastiques qui lui étaient soumises, seul il pouvait modi-
fier la Confession de foi et les articles de la Discipline. —
Les réunions du Synode national avaient lieu primitivement
« selon la nécessité des Eglises ». Le Synode de Poitiers
en 4560 décida que le Synode national devait se réunir
tous les ans; . plus tard (en 4598) l'intervalle des sessions
fut fixé à trois ans.

En fait, de 4559 à 4659, vingt-neuf synodes natio-
naux se réunirent. Les articles secrets de l'édit de Nantes
(XXXIV) subordonnaient la tenue des synodes à la per-
mission du roi, mais faisant droit aux réclamations des
Eglises, Henri IV, par brevet du 23 août 4599, leur
accorda, nonobstant cet article, de réunir ces assemblées
« sous les mêmes formes et libertés dont elles ont usé
ci-devant, sans les astreindre à " aucune obligation plus
étroite. Malgré cet acte, l'autorisation préalable fut exigée
depuis 4614 et la déclaration de Fontainebleau du 47 avr.
1.623 apporta des entraves nouvelles à la convocation des
'synodes : le roi ou les gouverneurs des provinces devaient
désigner dos officiers de la religion pour assister aux`
assemblées synodales et en faire rapport au roi; d'après
la déclaration du 40 oct. 4679, le commissaire du roi
pouvait être catholique. Le dernier Synode national se
tint à Loudun le 40 nov. 4659, le commissaire du roi,
M. de la Magdeleine, fit connaître que Sa Majesté avait'
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« résolu qu'on n'assemblerait [de synode] que lorsqu'elle
le jugerait expédient ».

Ces assemblées furent interrompues pendant soixante-
six ans. Grâce au zèle d'Antoine Court, le premier
Synode national du Désert s'ouvrit dans une val-
lée du Vivarais le 46 mai 4726; ces assemblées eurent
lieu jusqu'en 4763, époque à laquelle se réunit dans le
Bas-Languedoc, du 4er au 40 juin, le huitième et dernier
synode national du Désert.

Les SYNODES PROVINCIAUX étaient formés des pasteurs
de la province et d'un ou de deux anciens élus par chaque
consistoire. Ils avaient le pouvoir de juger définitivement
et sans appel tous les différends et toutes les questions
qui intéressaient la province. Interrompus pendant la
période du Désert, ils se tinrent dans certaines provinces
jusqu'en 1796.

Au moment de la préparation des articles organiques de
l'an X, les notables protestants demandèrent la reconsti-
tution du « Synode national ». Ces voeux ne furent pas ac-
cueillis puisque la loi du 48 germinal an X se borna à

fixer la composition et la compétence des Synodes par-
ticuliers (V. ORGANIQUE), t. :XXV, p. 544). En 4848,
usant de la liberté de réunion, les Eglises réformées dé-
putèrent à Paris des représentants qui, dans une Assem-
blée générale officieuse (40 sept-7 oct.), élaborèrent un
projet reconstituant l'église locale et rétablissant le Synode
national. Le décret du 26 mars 4852 rétablit la paroisse,
à la tète de laquelle il plaça un conseil presbytéral, mais
resta muet sur le Synode national. — Le 29 nov. 4874,
le gouvernement de la République autorisa la réunion d'un
Synode général, qui élabora un projet de réorganisation en
64 articles et vota le 20 juin 4872 une confession de foi
dans laquelle il proclamait « l'autorité souveraine des
Saintes Eeritures en matière de foi et le salut par la foi
en J.-C., fils unique de Dieu, mort pour nos offenses et
ressuscité pour notre justification ». Cette confession a été
transcrite sur les registres du conseil d'Etat et légalement
publiée par décret du 28 févr. 4874; mais dans la crainte
de provoquer un schisme, le gouvernement ne proposa pas
aux Chambres d'adopter le projet de réorganisation admi-
nistrative.

Privées ainsi du Synode national, les Eglises réformées
qui avaient adhéré à la confession de foi de 4872 organisè-
rent un régime officieux et tinrent à partir de 4880 des Sy-
nodes généraux tous les trois ans à Paris (4879), à Mar-
seille (1884), à Nantes (4884), à Saint-Quentin (4887), au
Vigan (4890), à La Rochelle (4893), à Sedan (4896), à
Bordeaux (4899). Les décisions de ces Assemblées n'ont
aucune autorité légale, elles n'imposent aux pasteurs et aux
Eglises affiliées au régime officieux que des obligations mo-
rales. Dans le but de faire cesser une situation aussi anor-
male, une première conférence fraternelle tenue à Lyon,
les 3, 4 et 5 nov. 4896 chargea une commission de prépa-
rer le rétablissement du régime presbytérien synodal tel
qu'il résulte des traditions des Eglises réformées. Une
deuxième conférence fraternelle, composée des représen-
tants de toutes les Eglises réformées, invita les consistoires
à solliciterdu gouvernement un décret rendant exécutoire le
projet réorganisant les Synodes particuliers et rétablis-
sant le Synode général. Cette consultation consistoriale
n'est point encore terminée, mais il résulte du dépouille-
ment des votes qu'à l'heure actuelle, sur les 404 consis-
toires 80 ont demandé le rétablissement du Synode général
tandis que 6 se sont prononcés dans le sens opposé.

EGLISE DE LA CONFESSION D'AUGSBOURG. — L'Eglise de la
confession d'Augsbourg qui, d'après la loi du 48 germinal
an X et le décret du 26 mars 4832, avait des assemblées
d'inspection et un consistoire général, possède actuelle-
ment deux Synodes particuliers, un Synode général et
un Synode constituant (V. ORGANIQUE, t. XXV, p. 544).
Il semble peu conforme à l'histoire et à la tradition du
protestantisme de doter les Eglises luthériennes d'un
système synodale complet et d'en priver les Eglises ré-
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formées qui avaient établi ce régime dès 4559 et avaient
réussi à le maintenir malgré les persécutions les plus
cruelles.	 Armand Lons.

BIRL.: D 'HUISSEAU, la Discipline des Eglises réfor-
mées de France; Genève, 1666, in-8. — John Quicu,
Synodicon in Gallia Reformata; Londres, 1692, 2 vol.
in-fol. — AYMON, Tous les Synodes nationaux des Eglises
reformées de France; La Haye, 1710, 2 vol. in-4. — Ed-
mond HUGUES, les Synodes du désert; Paris, 1886, 3 vol.
in -4. — Historique de l'Assemblée générale des Eglises
réformées de France, tenue à Paris au mois de sept. 1848;
Paris, 1850, in-8. — Trentième synode général de l'Eglise
réformée de France (1" et 2' session) ; Paris, 1873, 2 vol.
in-4. — Recueil officiel des actes du Synode général et
des Synodes particuliers de l'Eglise évangélique de la con-
fession d'Augsbourg; Paris, 1882 - 1900, 7 vol. in-8. — G. DE
F éLICE, Histoire des Synodes nationaux des Eglises réfor-
mées de France; Paris, 1864 in-12. — Eugene BERSIER,
Histoire du synode général de l'Eglise reformée; Paris,
1872, 2 vol. in -8. — Paul DE FELICE, les Protestants d'autre-
fois, les Conseils ecclésiastiques; Paris, 1899, in-12.

SYNODITES (Hist. relig.) (V. MONOPHYSISME).

SYNONYME (Gramm.). On entend par synonymes des
mots qui peuvent se substituer l'un à l'autre sans que la
signification de la phrase ou ils sont employés soit changée
d'une manière appréciable, par exemple larmes et pleurs.
Mais il importe de remarquer qu'il n'y a pas, en réalité,
de synonymes parfaits. Cela tient à ce qu'il n'y a pas de
mots qui puissent se substituer l'un à l'autre indifférem-
ment dans toute l'étendue de leur signification, et que,
même dans le cas d'une synonymie qui peut sembler
absolue à un examen superficiel, la connaissance précise
des significations permet de reconnaître la différence de
nuance qu'il y a entre deux mots regardés couramment
comme synonymes. La synonymie absolue peut être sup-
posée exister réellement au point de vue purement lexico-
graphique, en ce sens que plusieurs mots de signification
très voisine peuvent recevoir la même définition; mais
il y a toujours entre ces mots, dans le discours et dans
l'expression de la pensée, une nuance telle que l'un ne
peut être remplacé par l'autre dans tous les cas. Il y a
en effet, entre plusieurs mots dits synonymes, certaines
distinctions à établir, qui peuvent se ranger sous quatre
chefs. Des synonymes peuvent différer : 4° comme les
espèces d'un mémo genre ou comme le genre diffère de
l'espèce, par exemple chérir et aimer; 2° pour être em-
ployés l'un dans le style noble, l'autre dans le langage
courant, comme courroux et colère, ou encore l'un dans
le langage courant, l'autre dans le langage bas, comme
ivre et soûl; 3° pour appartenir l'un au langage technique,
l'autre à la langue commune, comme coryza et rhume
de cerveau; 4° parce qu'ils ne peuvent s'employer dans
les mêmes locutions, par exemple sommeil et somme.
On voit donc que dans tous les cas de synonymie l'iden-
tité de signification est plus apparente que réelle, et que
les termes synonymes ne peuvent s'employer indifférem-
ment l'un pour l'autre, ou même qu'ils éveillent des idées
un peu différentes. La principale cause de synonymie est
la diversité de langage qui se produit entre les généra-
tions, les groupes et les individus qui expriment les mêmes
idées sous des formes différentes. C'est ce qui a lieu sur-
tout pour les idées de l'ordre moral, qui peuvent être con-
sidérées à des points de vue très divers; en outre, les
différences mêmes entre ces idées ne sont pas aussi mar-
quées qu'elles le sont entre les faits sensibles, de sorte que
les termes qui servent à les exprimer se confinent et se
substituent très facilement; enfin ces expressions sont
presque toutes figurées; or une expression ne peut passer
du sens propre au sens figuré sans perdre de sa propriété,
c.-à-d. de sa précision, et par conséquent devient syno-
nyme d'autres ayec lesquelles elle ne l'est pas au sens
propre. La propriété des termes étant indispensable pour
exprimer nettement la pensée, et l'une des principales
qualités du style étant la précision et la clarté des termes
employés, on conçoit que l'on se soit préoccupé, à toutes
les époques, de déterminer la signification exacte des mots
exprimant des idées voisines et susceptibles d'être con-
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fondus ensemble, de façon à délimiter aussi strictement
que possible leur compréhension. Il en fut ainsi chez les
Grecs, antérieurement même au développement des études
grammaticales proprement dites : le sophiste Prodicos,
disciple de Protagoras, parlait volontiers sur la significa-
tion exacte des mots, r.epl ôvovArcov ôp06rrrro;, et il est
fréquemment question, dans les dialogues de Platon, de la
manière dont il étudiait les synonymes. Aristote fait quel-
ques remarques à ce sujet, et nous savons que les philo-
sophes péripatéticiens, comme Aristoxène, et stoïciens,
comme Chrysippe, ne restèrent pas étrangers à ce genre
de recherches. Des questions de synonymie sont souvent
traitées dans les œuvres des critiques alexandrins, Aristo-
phane de Byzance, Aristarque, Tryphôn, Didyme. Un
grammairien d'époque incertaine, nommé Simaristos, avait
composé quatre livres i spi auvo vôµwv. Citons encore
Séleucie d'Alexandrie, Hérennios Philon de Byblos, qui
écrivirent des traités sur les différences de sens des mots
synonymes, et à l'époque byzantine Jean Philoponos. Chez
les Latins, la synonymique fut moins en honneur ; si on
laisse de côté quelques observations éparses dans Cicéron
et dans Quintilien, il n'y a guère à mentionner que les
noms de Fronton, le mettre de Marc-Aurèle (De diffe-
rentiis vocabulorum) et de Nonius Marcellus (De diffe-
rentia similium significationum, qui est le cinquième
livre de la Compendiosa doctrina). De notre temps, les
principaux ouvrages sur la synonymique des langues an-
ciennes sont ceux de Vemel et de H. Schmidt pour le
grec, de Düderlein et de Ramshorn pour le latin; en
France, les traités de Pilon (grec), de Cardin-Dumesnil et
de Barrault et Grégoire (latin). Les langues modernes ont
également fourni matière à de nombreux ouvrages de
synonymique; nous citerons seulement ceux qui sont
relatifs à notre langue ; ce sont les Synonymes français
de l'abbé Girard (1748), fréquemment réimprimés, et
réunis en une nouvelle édition par Beauzée (4780).; les
Nouveaux synonymes français de l'abbé Roubaud
(9785), le Nouveau Dictionnaire universel des syno-
nymes de la langue française de Guizot (1809), le
Dictionnaire complet des synonymes français de
Haag (4835), le Dictionnaire des synonymes de la
langue française de Lafaye (9858, réédité en 9869).

Mondry BEAUDOUIN.

S Y N O PS E. Etude simultanée des Evangiles selon saint
Mathieu, saint Marc et saint Luc comparés avec l'E-
vangile selon saint Jean. — On donne aussi ce nom,
dans l'Eglise grecque, à une compilation abrégée de livres
d'office plus étendus et d'autres ouvrages, pour l'usage privé.

SYNOQUE (Fièvre). Dans la classification ancienne des
fièvres, on donnait le nom de fièvre synoque ou inflam-
matoire à une fièvre continue, e ne se liant à aucune
phlegmasie appréciable » (Grésolle)..La fièvre synoque,
pour les auteurs de la première moitié du siècle dernier,
était très voisine de la fièvre éphémère. Elle durait un
septénaire ou dix jours au plus. Suivant la description
qu'ils en donnent, nous voyons qu'il faut réunir la fièvre
synoque, soit à l'embarras gastriqùe fébrile, soit aux formes
très atténuées de la fièvre typhoïde.	 Dr M. P.

SYNOSTOSE (Anat.). Synonyme de suture du crime
(V. ce mot, t. XIII, p. 268).

SYNOTES (Térat.) (V. MONSTRE, t. XXIV, p. 974).
SYNOVIALE (Membrane). Sac sans ouverture, mince,

translucide, qui se déploie sur les capsules fibreuses articu-
laires ou sur les tendons. Il y a donc des synoviales articu-
laires et des synoviales tendineuses. Les premières s'ar-
rêtent au pourtour des cartilages articulaires. Certaines
présentent des végétations vasculaires qu'on a appelées
franges synoviales. Les synoviales tendineuses entourent
les tendons dans les coulisses osseuses ou plus loin et en
favorisent les glissements. A côté de ces deux sortes de
membranes synoviales, il y a encore les synoviales sous-
cutanées, ce que l'on appelle encore bourses séreuses,
interposées entre la peau et certaines saillies osseuses,
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telles que l'olécrane, le grand trochanter, la rotule, etc.
Le tissu de ces membranes a de grandes analogies avec
les membranes séreuses. 	 C. D.

SYNOVIE. Humeur sécrétée par les membranes syno-
viales. Elle sert à lubréfier les articulations et la surface
des tendons. Filante et visqueuse, elle contient, outre de
l'eau et des sels alcalins, une substance coagulable par
la chaleur, la syno vine, analogue à la mucine.

SYNOVITE. Les affections des gaines synoviales, ou
synovites, peuvent être de trois ordres : ou traumatiques,
ou inflammatoires, ou se présenter sous la forme de
tumeurs liquides ou solides. Les plaies des gaines tendi-
neuses, et les contusions très souvent suivies d'épan-
chement séreux ou sanguin, ne doivent leur gravité, par-
ticulièrement les plaies, qu'à la facile infection dont elles
peuvent être l'objet et à la diffusion rapide de l'agent
infectieux le long des gaines, et par la voie lymphatique.
Aussi, préventivement, les bains antiseptiques, la désinfec-
tion de la plaie, les pansements méthodiques doivent-ils
être employés ; lorsque les synoviales sont infectées, il y
a lieu, en présence de l'imminence d'accidents graves, de
débrider et d'employer ensuite les moyens précédents,
bains et pansements humides. Dans tous les cas l'immo-
bilisation de la partie malade s'impose. En cas de contu-
sion, les topiques antiseptiques humides et la compression
seront très utiles. Dès que le danger de complications ai-
guës sera écarté, il y a lieu de recourir au massage. Lors-
que les synovites infectieuses ont eu une certaine durée,
surtout si les accidents ont été jusqu'à la production de
pus, le tendon qu'elles engainent est l'objet d'altérations
spéciales, d'exfoliations et d'allongements qui en compro-
mettent le fonctionnement. Les synovites inflammatoires
peuvent, avoir pour origine un traumatisme ; mais elles
se déclarent aussi spontanément, et alors revêtent un
certain nombre de types cliniques qui n'ont pas de lien
apparent entre eux.

La synovite sèche a surtout pour sièges la gaine des
muscles radiaux et les gaines du long abducteur et du
court extenseur du pouce. Elle est consécutive à l'exercice
trop souvent répété de ces muscles. On rencontre égale-
ment cette variété de synovite au cou-de-pied, chez les
gens qui font des marches répétées et excessives. Les
signes en sont simples et nets. Au niveau de la gaine sy-
noviale malade, le patient éprouve une douleur vive au
moment des mouvements (d'où le nom d'aï douloureux
qui est parfois donné à l'affection) ; en même temps, la
main placée sur la région pendant le mouvement perçoit
une crépitation spéciale. C'est là une affection peu grave
ne s'accompagnant pas de rougeur ni de phénomènes
inflammatoires, et qui guérit habituellement en quelques
jours par le repos et l'emploi des révulsifs. Elle est mal-
heureusement sujette à récidive.

La synovite séreuse, qui guérit habituellement, égale-
ment par le repos, est caractérisée par un épanchement
qui apparaît en quelques jours et qui distend la gaine
synoviale. Elle est d'ordinaire sous la dépendance d'une
diathèse, rhumatisme et syphilis, qu'il convient de traiter.

Le groupe des synovites chroniques est surtout cons-
titué par les synovites tuberculeuses, qui revêtent deux
formes : la synovite à grains rhiziformes et la synovite fon-
gueuse. La présence du bacille de la tuberculose dans ces
deux affections a été démontrée, soit par la recherche mi-
croscopique directe, soit par l'inoculation aux animaux.
La synovite à grains rhiziformes est d'ailleurs elle-même
une variété de la synovite séreuse, due à la même cause.
Ces synovites se développent d'une manière insidieuse;
l'on voit la gaine tendineuse qui est atteinte augmenter
peu à peu de volume, sans qu'il y ait de douleur bien
accusée ; les mouvements sont simplement gênés par le
développement de la tumeur. Lorsque celle-ci a atteint
un volume assez considérable, elle présente un aspect
bosselé caractéristique, en rapport avec le trajet même et
la configuration de la gaine synoviale qui est atteinte,
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Si la gaine est assez superficielle, l'on peut percevoir une
fluctuation manifeste, quelquefois même on peut cons-
tater que la gaine communique avec une articulation voi-
sine. S'il existe à l'intérieur de la tumeur des grains rhi-
ziformes, la palpation, en provoquant le passage du liquide
d'une bosselure à l'autre, donne à la main une sensation
spéciale de crépitation. La synovite fongueuse présente
des caractères spéciaux. Le développement en est égale-
ment chronique ; la tuméfaction occupe de même le trajet
d'une gaine synoviale, le long de laquelle il existe alors
une sorte de tumeur allongée, mobile à l'occasion des
mouvements, assez dure au début, plus tard plus ou moins
fluctuante. L'une et l'autre de ces synovites finissent à
la longue par ulcérer la peau et les parties molles et par
s'ouvrir au dehors. Leur pronostic général est le même
que celui de toutes les tuberculoses locales, c.-à-d. grave
pour l'avenir du malade; si l'affection n'est pas traitée
convenablement, il y a toujours lieu de craindre l'enva-
hissement des parties voisines, et la production d'arthrites
tuberculeuses. Le pronostic est beaucoup plus sévère dans
les synovites fongueuses que dans les autres.

Ces synovites appellent deux ordres de traitement : le
traitement général, vie au grand air, séjour à la mer, etc.,
et le traitement local consistant au début en révulsifs
(ignipuncture), immobilisation et compression méthodique
de la région atteinte. Le traitement sclérogène de Lanne-
longue peut aussi donner de bons résultats. Il est mal-
heureusement nécessaire de recourir souvent à un traite-
ment chirurgical plus actif, exigeant l'ouverture de la
gaine et le curettage des parois, et même l'ablation totale
de la gaine. Ce traitement a perdu toute sa gravité depuis
l'emploi des procédés antiseptiques. Lorsque l'on ouvre les
synovites à grains rhiziformes, l'on trouve à l'intérieur des
grains mous et friables, blanchâtres, semblables à du riz cuit.

Les tumeurs des gaines synoviales sont ou solides ou
liquides. Ces dernières seules méritent une mention à
cause de leur fréquence, ce sont les kystes synoviaux ou
ganglions que l'on rencontre si souvent au niveau du
poignet, ou du cou-de-pied. Ils sont dus à la disten-
sion d'un petit diverticule synovial, qui a cessé de com-
muniquer avec la cavité générale de la gaine. Il suffit
souvent de les écraser pour les faire disparaitre; l'on peut
aussi les vider par une ponction, ou même les enlever,
en ayant soin alors d'employer des mesures d'antisepsie
rigoureuses.	 Dr M. POTEL.

SYNTAXE. On distingue généralement, dans la gram-
maire d'une langue, trois parties : l'étude des sons, l'étude
des formes, la syntaxe; et l'on entend par syntaxe la
manière dont les mots, une fois constitués, sont combi-
nés pour exprimer les pensées. La première de ces parties
a un domaine nettement circonscrit; mais il n'en est pas
de même pour les deux autres, et il y a entre elles une
sorte de terrain neutre sur lequel elles doivent nécessai-
rement se confondre. La forme d'un mot peut, il est vrai,
être considérée indépendamment de sa signification, bien
qu'une étude de ce genre, purement extérieure, n'ait pas
une grande portée ; mais il est souvent difficile de séparer
la fonction d'une forme dans la phrase de la signification
du mot employé : les formes verbales, par exemple, peu-
vent varier dans deux propositions de thème nature sui-
vant l'espèce d'action signifiée par le verbe. La syntaxe
comprend donc, au moins en partie, l'étude de la signifi-
cation des mots, de leurs especes et de leurs formes. En
outre, la combinaison des mots et de leurs formes pour
l'expression des pensées ne peut pas être l'unique objet
de la syntaxe; la pensée revêt mille nuances diverses que
celui qui parle doit pouvoir faire saisir, à l'aide des mots,
à celui qui écoute, et l'expression de ces nuances, quoique
due en principe à la forme des mots et à leur signification
particulière, serait souvent impossible si les mots n'étaient
pas susceptibles d'occuper différentes places dans la phrase,
en d'autres termes si l'on ne pouvait, par une disposition
appropriée, modifier dans le détail l'expression d'une
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pensée dont le sens général est déjà obtenu par le choix
des mots et de leurs formes. Ceci rentrait, pour les an-
ciens, plus spécialement dans l'étude de la rhétorique; on
a créé, dans les temps modernes, le mot stylistique,
terme peu précis et qui désigne très imparfaitement
l'étude dont nous parlons; on s'est servi également du
mot construction, qui a l'inconvénient de signifier aussi
bien l'ordre des mots que les règles de l'accord gramma-
tical, et qui d'ailleurs est l'équivalent du mot syntaxe.
On conçoit néanmoins que la syntaxe, puisque c'est le
terme consacré par l'usage, doit avoir pour objet la ma-
nière dont les mots expriment la pensée, non seulement
par leurs formes, mais aussi par leur disposition. La syn-
taxe d'une langue, pour être complète, devrait donc com-
prendre les parties suivantes : 4° la théorie de la signifi-
cation des mots, dans leurs formes et dans leurs espèces ;
2° la théorie de la disposition des mots et des proposi-
tions; 3° la théorie de l'emploi des formes des mots. Mais
on commence seulement à se faire une idée plus juste de
ce que doit être la syntaxe; jusqu'ici, à de rares excep-
tions près, on laissait de côté ce qui touche à la signifi-
cation, on ne s'occupait que par occasion de la forme
extérieure des propositions, par exemple lorsqu'il s'agissait
des formes négative et interrogative, et la syntaxe consis-
tait presque exclusivement dans l'ensemble des règles des-
tinées à faire connaître l'emploi des formes des mots. C'est
à cette partie de la syntaxe que se rapporte ce qui suit
(V. ORDRE DES MOTS, t. XXV, p. 504, et SÉMANTIQUE). Les rap-
ports qui unissent les mots entre eux, appelés rapports
grammaticaux, sont au nombre de trois : d'énonciation,
de qualification et de. détermination (V. PROPOSITION); et
l'association des termes unis par l'un de ces rapports est
l'objet de règles, différentes selon les langues, que l'on a
réunies en deux groupes sous les titres généraux de syn-
taxe d'accord (ou de concordance) et syntaxe de ré-
gime (ou de dépendance). La première traite de l'union
du sujet avec l'attribut, du terme qualifié avec le qualifi-
catif; la seconde, de l'union du déterminant avec le terme
déterminé; et c'est par l'observance de ces règles que
l'on exprime dans le discours l'union des mots établie
dans la pensée. Mais cette subdivision, si elle répond par
elle-même à quelque chose de précis, est encore insuffi-
sante pour comprendre tous les faits qui sont du domaine
de la syntaxe et dont elle doit donner l'explication ; dans
ce cadre rentrent bien en effet tous les principes qui règlent
les relations des mots entre eux, comme celles du verbe
avec le sujet, du substantif avec l'adjectif, du verbe avec
ses compléments; mais il y a autre chose que l'expression
des rapports grammaticaux, c.-à-d. que l'emploi des mots
dans leurs relations mutuelles. Les formes employées dé-
pendent encore de la signification que l'usage leur a
attribuée, comme cela est, par exemple, pour les temps et
les modes du verbe, et la syntaxe devait également cons-
tater cet usage. On a donc divisé la syntaxe, avec raison,
suivant les diverses parties du discours généralement
admises, sans se préoccuper des répétitions inévitables,
et les ouvrages techniques traitent de la syntaxe du subs-
tantif, de la syntaxe du verbe, etc., de même qu'ils dis-
tinguent, dans ces divisions d'ensemble, la syntaxe parti-
culière des cas, celle des modes, et ainsi de suite. Il ne
saurait entrer dans notre plan d'examiner dans le détail
les règles de la syntaxe ; il y a à cet égard trop de diver-
sité, même pour celles qui sont communes à un grand
nombre de langues, et qui sembleraient à priori devoir
être partout identiques. Pour ne donner qu'un seul
exemple, en français (comme en grec et en latin), l'ad-
jectif a généralement une forme différente suivant qu'il
se rapporte à un substantif masculin ou féminin (ou
neutre); en allemand, au contraire, cette forme n'est
différente que dans le cas de l'adjectif épithète; elle est
unique pour l'adjectif attribut; et en anglais l'adjectif est
dans tous les cas invariable. Ce sont les grammaires et
l'usage qui enseignent la syntaxe. Il y a plusieurs ma-
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mères de concevoir la syntaxe d'une langue. La plus
simple, et en même temps la plus pratique, consiste à
considérer les mots dans les textes des écrivains et dans
les expressions de l'usage, à déterminer quelles formes de
la pensée ils représentent, à dégager et à réduire en for-
mules les règles obtenues par cet examen. Une autre mé-
thode, plus philosophique, mais aussi plus dangereuse, en
ce qu'elle se laisse trop souvent fausser par l'esprit de

système et par la construction de théories à priori, con-
siste à analyser les diverses formes de la pensée, et à
rechercher par quelles combinaisons une langue les ex-
prime avec le matériel dont elle dispose. Enfin, la syn-
taxe étant une partie de la grammaire, la grammaire com-
parée et la grammaire historique comprennent également
une partie syntactique, qui dans l'une met en comparaison
la syntaxe de plusieurs langues, et dans l'autre étudie les
variations de la syntaxe d'une même langue aux diverses
périodes de son développement. Mondry BEAUDOUIN.

BIBL.: De nombreux ouvrages et articles ont été com-
posés récemment sur la syntaxe et ses différentes parties,
de même que sur les syntaxes particulières des langues
anciennes et modernes; nous citerons seulement parmi les
plus importants au point de vue théorique : PAUL, Prin-
cipien der Sprachgeschichte, 3° éd., Halle, 1898, et RIES,
Was ist Syntax, Marburg, 1894, ainsi que l'introduction de
l'ouvrage de DELBRUCK, Vergleichende Syntax der indo-
germanischen Sprachen, Strasbourg, 1893-97,2 vol. (t. III
et IV de BRUGMANN-DELBRÜCK, Grundriss der verglei-
chenden Grammatik der indogermanischen Sprachen).

SYNTH E. I. PHILOSOPHIE. - Ce mot a plusieurs ac-
ceptions d'ailleurs très voisines les unes des autres et qui se
rattachent toutes à son sens étymologique(auvOeai5, engre,c,
action de composer, de réunir). On peut en distinguer trois
principales. II désigne d'abord toute opération, matérielle
ou mentale, qui consiste à réunir des éléments plus ou
moins nombreux et divers, de manière à en composer un
tout plus ou moins stable et cohérent. C'est en ce sens
que le jugement peut se définir la synthèse des notions,
le raisonnement la synthèse des jugements, etc., etc.;
c'est encore en ce sens que l'on appelle synthèse de l'eau
la recomposition de ce liquide par la réunion de l'oxy-
gène et de l'hydrogène préalablement dissociés, etc. Dans
un second sens, très voisin du précédent, la synthèse est
le résultat de l'opération elle-même, le tout constitué par
la réunion des éléments. Ainsi un jugement une fois fait
est lui-mémo une synthèse de notions, un raisonnement,
une synthèse de jugements : il n'y aurait aucune impro-
priété à dire que le moi est une synthèse d'états de con-
science, etc. S'il était permis d'emprunter aux scolas-
tiques leurs formules habituelles, on dirait que la synthèse
dont il s'agit ici est la synthèse in facto, tandis que celle
dont on parlait tout à l'heure était la synthèse in fieri.
Peu importe d'ailleurs que l'opération synthétisante et son
résultat soient le fait de l'homme ou de la nature : il peut
y avoir des synthèses objectives aussi bien que subjec-
tives : la vie, un étre vivant sont des synthèses qui se
font ou qui sont données dans la réalité même des choses,
indépendamment de toute intervention de notre esprit.
Remarquons, en outre, que dans l'une et dans l'autre de
ces deux acceptions, la synthèse ne s'oppose pas néces-
sairement à l'analyse : nous voulons dire par là que . la
synthèse comprise en ce sens ne présuppose pas néces-
sairement l'analyse comme son corrélatif antithétique. Des
éléments peuvent se réunir de manière à composer un tout,
sans avoir été eux-mêmes préalablement dissociés par une
opération inverse. Dans ce cas, la synthèse existe, pour
ainsi dire d'emblée, antérieurement à l'analyse. Il n'en
est pas ainsi lorsqu'on entend le mot synthèse dans un
troisième et dernier sens où il désigne une méthode logique
et scientifique, la méthode de synthèse inséparablement
liée à la méthode d'analyse. Il semble bien que ces deux
mots, ainsi accouplés et opposés, aient été d'abord em-
ployés par les géomètres anciens pour désigner les deux
formes principales et complémentaires de la méthode géo-
métrique; et c'est seulement plus tard, dans la philoso-
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phie moderne, qu'on en a généralisé l'usage au point d'en
faire deux méthodes générales applicables, avec des modi-
fications appropriées, à tous les ordres de sciences ou, ce
qui revient au même, les deux formes les plus générales
de la méthode scientifique universelle. De là résulte la
très grande difficulté de donner de la synthèse (aussi bien
d'ailleurs que de l'analyse) une définition qui convienne à
toutes les espèces dans lesquelles elle se réalise en fait à
travers la série des différentes sciences. On pourrait en
effet distinguer deux types principaux de synthèse (et
d'analyse) : le type géométrique ou mathématique, et le type
chimique. De même que l'analyse géométrique est une
régression qui remonte des conséquences aux principes,
la synthèse géométrique est une progression qui descend
des principes aux conséquences ; et, d'autre part, de
même que l'analyse chimique est une décomposition qui
va du tout aux parties, de même la synthèse chimique
est une recomposition qui va des parties au tout. En phy-
sique, Newton donne de l'analyse et de la synthèse des
définitions qui les rapprochent, ce semble, du type géo-
métrique plus encore que du type chimique, l'analyse con-
sistant à déterminer les causes par le moyen des effets et
la synthèse à déterminer les effets par le moyen des causes
(connues ou supposées). Lequel de ces deux types doit être
considéré comme le plus général et servir de terme de
comparaison pour le logicien qui essaie de ramener à
l'unité les différentes espèces d'analyse et de synthèse?
Communément, c'est au type chimique qu'on se réfère.
« Le plus souvent, dit Rabier (Logique, p. 294), on
entend par analyse une méthode de décomposition d'un
tout par ses parties ou ses éléments. » Mais Rabier
conteste que ce soit là la forme essentielle de ces mé-
thodes. « Il est aisé, dit-il, de ramener à l'unité ces deux
espèces d'analyse et de synthèse. Mais pour y parvenir,
il est indispensable de maintenir comme sens premier et
fondamental du mot analyse le sens régression que nous
avons indiqué tout d'abord et qui, historiquement, est bien
en effet le sens primitif. Que si, au contraire, on entend
essentiellement par analyse une méthode de décomposi-
tion, on se met dans l'impossibilité de saisir aucun rapport
entre l'analyse ainsi définie et l'analyse géométrique, et on
perd de vue l'unité de la science ». — « Pour les anciens,
l'analyse est une méthode géométrique : conformément
au sens étymologique du mot, cette méthode est propre-
ment pour eux une solution à rebours ou en. remontant :
elle consiste à partir de la chose proposée pour remonter,
par voie régressive, jusqu'aux principes antérieurement
établis d'où elle peut dériver à titre de conséquence. »
Mais comme les parties existent avant le tout, les élé-
ments avant le composé, il s'ensuit que la méthode de
décomposition ou de résolution est, comme la méthode
d'analysé en géométrie, une méthode à rebours ou régres-
sive. Par exemple, faire l'analyse de l'eau, c'est remonter
de l'objet proposé aux éléments antérieurs d'où cet objet
résulte à titre d'effet et comme une sorte de conséquence.
Inversement, la méthode de composition est évidemment
progressive. Faire la synthèse de l'eau par le moyen de ses
éléments, c'est aller des causes aux effets, et comme des
principes à la conséquence. «Ainsi, conclut Rabier, l'ana-
lyse de décomposition et la synthèse de composition (typo
chimique) ne sont qu'une variété, un cas particulier de la
méthode d'analyse régressive et de synthèse progressive
(type mathématique) ». — Dès lors, on peut en effet pré-
tendre qu'il n'y a dans toutes les sciences qu'une seille
sorte de rapport à déterminer, le rapport qui lie chaque.
vérité à celle dont elle dépend, le rapport du principe et
de la conséquence, du conditionnant et du conditionné.
Seulement, tantôt ce qui est immédiatement donné à l'es-
prit, le connu, c'est le conditionné, la conséquence, et ce
qui ne lui est pas donné, ce qu'il doit découvrir, l'in-
connu, c'est le conditionnant, le principe; tantôt, au con-
traire, ce qui est connu ou facile à connaltre, c'est le
principe, le conditionnant, et ce qui est inconnu ou plus
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ou moins difficile à connaltre, c'est la conséquence, le
conditionné. Dans le premier cas, l'esprit remonte du
conditionné au conditionnant, et cette marche régressive
est l'analyse; dans le second cas, il descend du condition-
nant au conditionné et cette marche progressive est la
synthèse. — Mais l'analyse et la synthèse revêtent des
formes plus ou moins différentes selon la nature de deux
termes entre lesquels l'esprit s'eftbrce de saisir une liai-
son. Dans les sciences abstraites, il s'agit de propositions
qui dépendent logiquement les unes des autres, et, par
conséquent, la synthèse y consiste à descendre d'une
proposition donnée à ses conséquences. Dans les sciences
abstraites-concrètes, il s'agit de faits qui se conditionnent
les uns les autres, et le rapport de la cause et de l'effet
y remplace celui du principe et de la conséquence. Dès
lors, la synthèse y consiste à descendre d'une ou de plu-
sieurs causes données à leurs effets. Enfin dans les sciences
concrètes, il s'agit de choses ou d'êtres qui sont constitués
par un certain ensemble d'éléments ou de caractères, et
le rapport de la partie et du tout y remplace les rapports
du principe et de la conséquence ou de la cause et de
l'effet. Dès lors la synthèse y consiste à composer ou à re-
composer une chose ou un être au moyen de ses éléments
ou de ses caractères constitutifs. — Quoique l'analyse
et la synthèse soient communes à toutes les sciences, il
est évident que la marche générale des sciences de faits
(sciences abstraites-concrètes et concrètes) est plutôt l'ana-
lyse, et celle des sciences d'idées ou de principes (sciences
abstraites) est plutôt la synthèse. — La méthode la plus
satisfaisante pour l'esprit, celle qu'on a appelée la mé-
thode divine, parce qu'elle nous fait en quelque sorte
assister à la génération des choses, c'est la synthèse ;
mais l'analyse est la méthode la plus commode pour lui,
la mieux appropriée à sa faiblesse. La synthèse est plutôt
la méthode de l'exposition des vérités déjà connues; l'ana-
lyse, celle de l'investigation des vérités encore ignorées.
Elles se suppléent l'une l'autre, selon que nous connais-
sons mieux d'abord les conséquences ou les principes ; et
lorsqu'elles sont toutes les deux possibles (ce qui n'est
pas toujours le cas, par exemple en biologie), elles se con-
trôlent l'une l'autre. Sous toutes ses formes, la synthèse
est, comme l'analyse, assujettie à ces trois lois que Des-
cartes a formulées dans son Discours de la Méthode :
être exacte, partir des vrais principes, des vraies causes,
des vrais éléments, en d'autres termes, ne rien supposer;
être complète, comprendre tous les principes, toutes les
causes, tons les éléments, en d'autres termes, ne rien
omettre ; être graduelle, n'arriver aux dernières con-
séquences, aux derniers effets, aux derniers composés,
qu'en traversant de proche en proche toute la série des
intermédiaires.	 E. BOIBAC.

H. Corme. - La synthèse est l'opération par laquelle
le chimiste reproduit un composé à partir de ses éléments
constituants. Un morceau de soufre brûlant dans l'oxy-
gène se transforme en gaz sulfureux dont la synthèse se
trouve ainsi réalisée :

S +02 = S02. •
En chimie minérale, où les composés formés par l'union

des éléments sont en nombre limité, le problème de la
synthèse ne présente aucune difficulté, il est la con-
séquence nécessaire de l'analyse à laquelle il apporte
une vérification. — En chimie organique, il n'en est
plus de même ; il existe en effet une quantité consi-
dérable de composés dont le nombre augmente chaque
jour, qui sont formés uniquement de carbone, d'hydro-
gène, d'oxygène et quelquefois d'azote; il ne suffit plus
alors de connaltre exactement les proportions suivant les-
quelles ces éléments sont combinés pour qu'il soit pos-
sible de reproduire ces composés à partir des éléments.
Le problème devient alors extrêmement complexe et telle-
ment difficile que les chimistes de la première moitié du
siècle écoulé le considéraient comme irréalisable et en
avaient déduit une séparation très nette entre la chimie
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minérale et la chimie organique. Tous les composés de la
chimie organique prenaient naissance dans les organismes
vivants, végétaux ou animaux, sous l'influence de cer-
taines forces mystérieuses, les forces vitales, où se dédui-
saient des premiers par des dédoublements et des trans-
formations opérées au laboratoire. C'est à Berthelot que
revient l'honneur d'avoir montré que les composés orga-
niques pouvaient être formés à partir des éléments par
l'emploi des agents utilisés déjà en chimie minérale et
d'avoir ainsi fait disparaître la barrière qui séparait
jusque-là la chimie minérale de la chimie des composés
du carbone.

Pour réaliser la synthèse d'un composé organique, il
est nécessaire d'en faire préalablement une étude analy-
tique progressive, c.-à-d. de le décomposer peu à peu en
termes de plus en plus simples pour atteindre progressi-
vement la décomposition complète en ses éléments. Par
exemple l'alcool C4H602 , sous l'influence de l'acide sulfu-
rique, se dédouble en eau et éthylène :

C 4 H602 = 11202 + C4114.

L'éthylène chauffé se décompose en hydrogène et acé-
tylène :

C4H4=112+ 04112.

Enfin l'acétylène sous l'influence d'une capsule de ful-
minate de mercure se décompose en ses éléments :

C4H2 = C4 ± 112.

Pour effectuer la synthèse de l'alcool, il faudra cher-
cher à suivre la marche inverse, c.-à-d. remonter pro-
gressivement des éléments de l'alcool, en passant par
tous les termes intermédiaires mis en évidence par l'ana-
lyse.

L'arc électrique jaillissant entre deux charbons dans
une atmosphère d'hydrogène forme de l'acétylène :

C4 + H2 = C4H2.

Cet acétylène, en présence du noir de platine, peut se
combiner à la température ordinaire avec l'hydrogène
pour former l'éthylène :

C4H2 -j- H2 = C4H4.

Enfin l'éthylène, par l'intermédiaire de l'acide sulfu-
rique, dans des conditions convenables, peut s'hydrater et
engendrer l'alcool dont la synthèse totale se trouve ainsi
réalisée à partir du carbone de l'acétylène, c.-à-d. en
fait de ses éléments, puisqu'il est facile de produire l'eau
synthétiquement :

04114 + H202 = 0411602.

Dans son premier travail sur la reproduction synthé-
tique des principes immédiats des corps gras, Berthelot a
montré par cet exemple frappant, non seulement la pos-
sibilité de la synthèse organique, mais encore sa puis-
sance et sa fécondité.

La glycérine et l'acide stéarique, maintenus ensemble
à 200°, se combinent molécule à molécule avec 	 nélimi a-
tion d'eau pour engendrer un principe différent de la
stéarine naturelle, la monostéarine. Cette monostéarine
peut agir à son tour de la même façon sur une deuxième
molécule d'acide stéarique, puis sur une troisième pour
former successivement la distéarine et la tristéarme.
Cette dernière seule possède exactement toutes les pro-
priétés de la stéarine naturelle; sa synthèse se trouve
ainsi réalisée partiellement à partir de la glycérine et de
l'acide stéarique. Ces faits établissent en même temps
l'existence de deux corps gras nouveaux, le mono et la
distéarine qui ne se rencontrent point dans la nature.
Ce n'est pas tout, la méthode peut être étendue à un
grand nombre d'acides, qui, jouissant des mêmes pro-
priétés que l'acide stéarique, peuvent se combiner comme
lui à la glycérine pour engendrer chacun trois nouveaux
corps gras. Ainsi, tandis que toutes les matières gras-
ses d'origine animale et végétale peuvent être ra-
menées en dernière analyse à cinq ou six corps dis-
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tinets seulement, le chimiste peut dans son laboratoire,
en suivant la méthode indiquée par Berthelot, créer un
nombre aussi grand qu'il veut de matières grasses nou-
velles.

La méthode une fois créée a été étendue depuis à un.
grand nombre de corps de la chimie organique; partout
où la synthèse a pénétré, elle a créé un grand nombre
de types nouveaux inconnus. Ainsi dans le groupe des
sucres, la synthèse a permis, dans ces dernières années,
grâce surtout aux travaux de Fischer, de mettre en évi-
dence l'existence d'un grand nombre de glucoses et de
lévuloses (V. ces mots), alors qu'il n'existe dans les
fruits sucrés qu'un seul glucose et qu'un seul lévulose.

C. MATIGNON.
BIBL.: PHILOSOPHIE. — DESCARTES, Discours de la Mé-

thode, It° partie, Regulae ad directionem ingenii. — Du-
HAMEL, la Méthode dans les sciences de raisonnement. 

—RABIER, Logique, eh. xv,. — CONDILLAC, Logique, Art de
penser. — BERTHELOT, la Synthèse chimique. — TAINE,
les Philosophes classiques au XIx' siècle, eh. xIIi et xIv.
— RAvAISsoN, la Philosophie en France au xixe siècle,
ch. xxxiI et xxxiü.

CHIMIE. — BERTHELOT, Chimie organique fondée sur la
synthèse.

SYNTHESIS (V. COSTUME, t. XII, p. 4.456).
SYNTHÉTIQUES (Jugements) (V. KANT, t. XXI, p. 408).
SYNTO NI NE (Chim.). A. Bouchardat a reconnu en 4842

que la myosine de la chair musculaire, le blanc d'oeuf cuit,
le gluten, la fibrine, toutes matières insolubles, se trans-
forment sous l'influence des acides dilués en composés so-
lubles désignés sous le nom générique de syntonines. On
a démontre depuis que toutes les matières albuminoïdes
éprouvent les mêmes transformations dans les mêmes con-
ditions. Les syntonines dérivées des divers albuminoïdes
sont très analogues entre elles et aussi très voisines de
la protéine (V. ce mot).

Syntonine musculaire. La syntonine la mieux étudiée
est la syntonine musculaire. On la prépare en broyant,
avec de l'eau contenant 1/100 d'acide chlorhydrique, la
viande finement hachée et bien lavée, celle-ci se dissout
en grande partie, on filtre, puis l'on précipite la synto-
nine en neutralisant exactement la solution. La synto-
nine se présente alors en flocons gélatineux, qui se réu-
nissent par la dessiccation en une masse élastique.

La solution chlorhydrique de syntonine est douée du
pouvoir rotatoire El) = — 72°. Les alcalis étendus dissol-
vent la syntonine qu'on peut précipiter en neutralisant la
solution, même en présence des phosphates alcalins. Cette
précipitation ne permet pas de confondre les syntonines
et les albuminates. L'acide carbonique du carbonate de
chaux n'est pas mis en liberté par les syntonines. Enfin
leurs solutions acides sont précipitées par des sels neutres
comme les sels alcalins ou alcalino-terreux. 	 C. M.

BIBL. : BOUCHARDAT, Comptes rendus de l'Académie
des sciences, t. XIV, p. 960.

SYNTRACTRICE. Courbe dont l'équation est

x-{-(h2—y2)2= k log h+ ^h2—
^lQ

son équation différentielle est

(lx — y -	 = kdy (dy 
	

dii^.
Ot2 — y2	Jh2—y2 Y

SYNTRICLASMA (Paléont.) (V. PORAMBONITES).

• SYON. Coin. du dép. de la Haute-Savoie, arr. d'An-
necy, cant. de Rumilly ; 326 hab.

SYONDYLE (Entom.) (V. BLATTE).

SYOUK TJONC, roi coréen (V. Ri).
SYOUN Tio, roi coréen (V. Ri).

• STOUT ou SIOUT. Ville d'Égypte, ch.-l. de prov. à
320 kil. S. du Caire, sur la r. g. du Nil; 34.575 hab.
Elle a pour port le village d'El Hamra. Divisée en quar-
tiers clos, elle renferme 45 mosquées, de riches bazars,
des bains publics, un vaste palais khédivial. C'est l'en-
trepôt du commerce du Dar-For et le point de départ vers
la Grande Oasis. Son nom actuel est dérivé du nom éyp-

y
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tien Osyout; durant la période ptolémaïque et romaine',
la ville s'appela Lycopolis, Osiris y étant vénéré sous le
symbole du loup ; le nome Lycopolite faisait partie de la
Thébaïde. La nécropole de la ville antique est visible dans
les collines occidentales, creusées de grottes funéraires.

SYPHAX, roi des Numides (V. NU mDLE).
SYPHILIDE (Pathol.) (V. SYPHILIS).

SYPHILIS (Méd.). Maladie générale, virulente, conta-
gieuse, pouvant se transmettre par contact immédiat, véné-
rien ou autre, ainsi que par hérédité, et conférant au sujet
qui en est atteint une immunité à peu près absolue contre
une nouvelle infection. La syphilis est une maladie micro-
bienne; mais le microbe est encore mal caractérisé, malgré
les recherches les plus assidues. Le principe contagieux
semble surtout contenu dans les produits d'élimination des
lésions dites primitives et secondaires de la syphilis; il
existe aussi dans le sang au cours des accidents de ces deux
mêmes époques, comme l'ont établi des expérimentations
assurément coupables, mais positives comme résultat. Il
est beaucoup moins probable qu'il s'y rencontre pendant
les époques de latence de la période dite secondaire au cours
desquelles la maladie ne se décèle par aucun signe apparent.
A la période qu'on qualifie de tertiaire, les productions mor-
bides semblent bien avoir perdu tout caractère contagieux,
au moins à partir d'un certain laps de temps à dater de
l'origine de l'infection, car on ne peut être aussi affirmatif
au point de vue de l'innocuité pour les cas ois des produc-
tions gommeuses se montrent dès le début de la maladie;
quelques mois après le chancre, au cours de ces sy-
philis, qu'on a pu à bon droit qualifier de galopantes et
qui s'offrent à l'observateur avec des caractères sinon de
malignité, du moins de précocité extraordinaire de déve-
loppement.

HISTORIQUE. — La dénomination de syphilis a été usitée
pour la première fois par Fracastor, médecin italien cé-
lèbre, auteur d'un traité intitulé Syphilis, sire morbus
gallicus (1530). Le terme de morbus gallicus était em-
ployé avant Fracastor, au même titre que ceux de mal napoli-
tain, mal des Espagnols, des Polonais, des Turcs, Alle-
mands, etc. (aucune nation n'a été laissée dans l'oubli),
mal de saint Roch, de saint Sément, du saint homme Job,
de saint Mévius (tous les saints du paradis ou à peu près).
Mais la dénomination de mal français a gardé, au point
de vue de l'usage courant, la prééminence. Le nom vul-
gaire de vérole fut employé beaucoup plus tard, parce
qu'on avait cru pouvoir rapprocher les lésions pustuleuses
de la syphilis de celles de la variole (dite d'abord vairole,
puis petite vérole). On a dit aussi la grosse vérole par
opposition à cette dernière.

La syphilis date probablement des temps les plus re-
culés. On retrouve dans les auteurs de l'antiquité des
descriptions qui semblent bien indiquer que cette maladie
sévit sur l'humanité de longue date. La fameuse épidé-
mie de 4494, qui a été longtemps considérée comme le dé-
but de la syphilis, semble bien avoir été tout autre chose.
Quant à l'origine américaine de la maladie, on ne saurait
s'y attacher bien longtemps aujourd'hui, et il est infini-
ment plus probable que ce sont les compagnons de Chris-
tophe Colomb qui en ont doté les Antilles plutôt qu'ils ne
l'ont importée en Europe. Ce que l'on sait, à coup sûr,
c'est que la syphilis sévit à l'heure actuelle sur l'humanité
tout entière et d'autant plus gravement qu'elle attaque
des groupes humains plus dénués de soins entendus et
de mesures thérapeutiques. Elle est par excellence un
mal cosmopolite contre lequel l'entente universelle pour-
rait obtenir des mesures efficaces de préservation en raison
de la- connaissance exacte qu'on a aujourd'hui de cette
maladie infectieuse et de la puissance indiscutable de la
thérapeutique à son endroit.

MARCHE DE LA MALADIE. — Pour la commodité de l'ex-
position, il faut conserver le mode de division ordinaire
adopté depuis longtemps pour décrire la marche de la ma-
ladie selon trois périodes : primaire, secondaire, tertiaire,
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tout en faisant remarquer que cette répartition est tout
ce qu'il y a de plus arbitraire. En effet, la période pri-
maire peut passer complètement inaperçue. Elle peut même,
selon certains auteurs, ne pas exister (syphilis d'emblée).
— De plus, la période dite secondaire peut être contem-
poraine de la primaire, la période dite tertiaire peut em-
piéter sur la secondaire au point de marcher de front
avec elle (accidents gommeux précoces) ; on peut aussi
voir des accidents de seconde période renaître à une épo-
que fort éloignée du début, alors qu'on peut se croire en
pleine phase tertiaire. II n'est pas enfin jusqu'au syphi-
lome primaire qui ne puisse se réveiller parfois plusieurs
années après le début avec tous ses caractères initiaux
(réveils locaux du virus) au point de faire croire, si on
ne se renseigne pas, à une véritable réinfection.

a. Période primaire. Cette période, qui date de l'ins-
tant où le principe contagieux a pénétré dans l'organisme,
comprend théoriquement deux phases, l'une qui va du dé-
but de l'infection à l'apparition de l'accident dit primitif,
l'autre qui coïncide avec le développement et l'évolution
de ce dernier qui apparaît le plus souvent de dix à vingt
jours après l'intoxication. La première phase passe pour
ainsi dire insoupçonnée du malade. En général, aucun
phénomène morbide ne vient fixer son attention, et c'est
souvent au milieu de la santé la plus parfaite qu'il arrive
un moment où l'infection se révèle par l'apparition de la
lésion initiale. Pourtant il n'en est pas toujours ainsi, et
il est des sujets qui, dans la période d'incubation même,
éprouvent déjà des troubles généraux analogues à ceux qui
accompagnent d'ordinaire le début de la période dite se-
condaire et que nous décrirons plus loin.

La période d'incubation prend fin avec l'apparition de
l'accident primaire, qu'on désigne le plus habituellement
sous le nom de chancre syphilitique, parce que c'est
sous cette apparence qu'il se montre le plus souvent, et
bien que la porte d'entrée puisse être toute autre, puis-
qu'elle peut être si minime qu'elle peut passer parfois
tout à fait inaperçue et introuvable, malgré les recherches
les plus minutieuses, ce qui a suggéré à certains auteurs
l'idée que la syphilis pouvait éclore d'emblée sans lésion
primaire au moins apparente. Cette opinion est après tout
défendable, mais elle s'applique à un nombre restreint d'ob-
servations. Dans la majorité des cas, l'accident syphili-
tique primitif revêt l'aspect d'une lésion chancreuse.

Le chancre demande pour se produire une effraction
préalable de l'épiderme ou d'une muqueuse. L'infection
syphilitique ne peut se faire qu'à la faveur d'une solution
de continuité, par inoculation directe (coït, vaccination,
morsure, baisers, pratique de l'art médical ou de celui
de la sage-femme), ou par inoculation médiate, par le
contact d'instruments ou d'objets souillés par le virus sy-
philitique. C'est ainsi que la maladie a pu être communi-
quée par des verres, fourchettes, cuillères, serviettes,
pipes, porte-cigares, par la canne du verrier, un instru-
ment de chirurgie mal nettoyé, etc. La syphilis est donc,
selon les cas, d'origine génitale ou non génitale. A ce
dernier titre, elle frappe un grand nombre d'innocents, et
c'est bien à tort qu'on lui a appliqué et qu'on lui applique
tous les jours encore, dans notre société presqu'aussi amusée
parle spectacle du vice qu'ignorante et routinière, le terme
de maladies honteuses. Comme s'il existait des maladies
honteuses! Où est la honte pour un époux qui contracte
la syphilis par la copulatibn avec sa propre femme, et
réciproquement, ou pour la nourrice qui la prend de son
nourrisson, etc., etc. QI est temps de rayer un vocable
qui oblige' à parler à mots couverts d'une affection qui,
si elle était connue du plus grand nomme sous son vrai
jour et avec tous ses dangers, ferait infiniment moins de
victimes.

Le chancre syphilitique débute après une incubation
variable, entre neuf à dix jours et trois à quatre semaines
en moyenne (dans des cas tout à fait exceptionnels, cette
incubation peut être beaucoup plus prolongée). II appa-
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rait (mais il est rare qu'on l'observe dès son origine, à
moins que le malade préoccupé par un coït douteux ne
surveille attentivement ses organes) sous forme d'une
tache ou d'un point rougeâtre qui devient noduleux et
acquiert en augmentant d'épaisseur et d'étendue une con-
sistance ferme qui donne au toucher (lorsqu'on serre la
lésion entre deux doigts) l'impression d'une feuille de
parchemin plus ou moins épaisse ou d'un tissu de cartilage,
d'où le nom de chancre induré, sous lequel on a cou-
tume de dénommer dans la pratique l'accident primitif de
l'infection syphilitique. Quelques jours après son appari-
tion, huit ou neuf jours en moyenne, la surface centrale
du chancre (qui dans les cas habituels a continué à s'ac-
croître en volume) devient squameuse et s'érode plus ou
moins profondément en prenant une teinte rouge, jam
bonnée, quelquefois brillante et comme vernissée. La
pression détermine un suintement séro-sanguinolent. Elle
est peu douloureuse. Au bout de quelques jours encore,
l'érosion semble se combler, puis la cicatrisation se fait
plus ou moins vite, laissant à sa place une masse dure qui
semble faire corps avec les couches profondes de la peau,
persistant parfois très longtemps, mais froissant cepen-
dant par disparaître tôt ou tard avec la cicatrice qui la
surmonte. Celle-ci peut persister de longs mois et même
des années, témoin souvent utile pour les recherches à
opérer dans les cas d'incertitude de diagnostic, ou demeu-
rer à tout jamais indélébile sous forme de dépression gau-
frée, profonde, tranchant nettement sur les tissus péri-
phériques. C'est à la verge (sillon du gland, bord du
prépuce), aux grandes et petites lèvres, qu'on rencontre le
plus souvent le chancre syphilitique. Puis on le trouve
au scrotum, sur la peau de la verge, autour du clitoris,
au mamelon, à la bouche. Mais on peut le rencontrer
aussi en tous les autres points du corps (langue, amyg-
dales, anus, paupières, doigts, orteils, cou, cuir chevelu,
nuque, etc., etc.). L'inoculation peut se faire en tous les
points du revêtement cutané ou muqueux. Il suffit pour
qu'elle se produise qu'il y ait une porte d'entrée suffi-
sante. L'aspect du chancre syphilitique diffère considéra-
blement suivant Ies terrains. Chez les gens fatigués, à
constitution débile, il peut atteindre de grandes dimen-
sions en profondeur et en surface et revêtir même des
caractères spéciaux qui rendent sa cicatrisation difficile
(C. phagédénique).

Le développement du chancre syphilitique s'accompagne
ordinairement d'une adénopathie marquée, dans le do-
maine des lymphatiques de la région contaminée, tantôt
dès le début de la lésion, tantôt à une période plus avan-
cée, coïncidant avec le commencement de l'induration. Cet
engorgement ganglionnaire en chaînette s'établit silen-
cieusement, car il est presque constamment indolore.
Les ganglions sont durs, souvent isolés les uns des autres,
atteignant des dimensions très variables, depuis celle
d'une noisette jusqu'à celle d'un petit oeuf, en conservant
à peu près leur forme originelle, ou bien agglomé-
rés en véritables paquets pouvant atteindre un volume
considérable. Le retentissement sur les ganglions n'est
nullement proportionnel à l'étendue du chancre lui-même.
Un chancre très gros peut donner lieu à une adénopathie
bénigne, et réciproquement. L'adénopathie peut même
manquer totalement, et son absence contribue assez sou-
vent à faire commettre des erreurs de diagnostic. Certains
auteurs considèrent ce symptôme négatif comme fâcheux,
et ils estiment que la syphilis est plus grave chez le vieillard
en raison de l'absence fréquente d'adénopathie. Elle serait
au contraire moins grave chez les sujets jeunes dont le sys-
tème ganglionnaire est plus complètement touché dans les
cas d'infection spécifique. Il est probable que chez ces
derniers l'intoxication semble déterminer une poussée gan-
glionnaire plus forte en raison du développement propor-
tionnellement plus marqué du système lymphatique en
regard d'autres systèmes, et que, d'autre part, la gravité
de la syphilis acquise chez les gens âgés dérive bien moins
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de l'état de leurs ganglions que de leur manque d'apti-
tude réactionnelle en général et du vieillissement général
de leurs cellules.

Quoi qu'il en soit, l'adénopathie du chancre syphili-
tique doit attirer d'autant plus l'attention qu'elle peut
être un signe utile de diagnostic rétrospectif lorsque
l'accident primitif a disparu. Elle peut ainsi permettre de
fixer approximativement l'âge de l'infection, et surtout
de préciser la nature même de la lésion chancreuse. On
doit en effet distinguer nettement le chancre induré du
chancre mou (chancre simple, chancrelle), lésion pure-
ment locale, sans retentissement général sur l'organisme,
caractérisé par l'apparition vingt-quatre heures environ
après le coït d'une élevure rougeâtre peu étendue en sur-
face qui devient pustuleuse pour se transformer ultérieu-
rement en ulcération à contour arrondi, à bords rouges
irréguliers, à fond inégal, anfractueux, comme taillés à
l'emporte-pièce, rempli de matière purulente qui, ino-
culée, reproduit la lésion, tandis qu'il n'en est pas de
même pour la sécrétion du chancre syphilitique qui ne
peut se réinoculer au même sujet. Le chancre mou pro-
prement pansé, et surtout isolé par un pansement occlu-
sif des régions saines environnantes, guérit rapidement.
Le fond de l'ulcération se déterge, et un bourgeonnement
de bonne nature assure rapidement la cicatrisation. Il est
des cas pourtant où il peut être rebelle aux traitements
les mieux combinés et devenir lui aussi phagédénique,
s'étendant en surface et en profondeur aux tissus d'alen-
tour. L'adénopathie ganglionnaire qui accompagne le
chancre simple, loin d'avoir un développement indolore, à
froid, si on peut dire, se traduit au contraire par de la
douleur. Elle frappe d'ordinaire un seul ganglion qui
aboutit presque toujours à la suppuration (V. Buses), au
contraire de ce qui se passe dans la syphilis où les gan-
glions ne suppurent pour ainsi dire jamais.

Le nombre des chancres fournit peu d'indications par
lui-même au point de vue du diagnostic. On disait autre-
fois que le chancre infectant était toujours unique. On sait
aujourd'hui qu'il peut exister simultanément plusieurs
chancres infectants. Il suffit qu'il y ait eu plusieurs points
inoculés en même temps pour que des chancres syphiliti-
ques se développent contemporainement. D'autre part, le
chancre mou peut être également solitaire. Ce n'est donc
pas sur le plus ou moins grand nombre de lésions chan-
creuses qu'on peut établir d'emblée un diagnostic de sy-
philis. Ce diagnostic devient plus difficile encore lorsqu'on
se trouve en présence d'une lésion à caractères mélangés
(chancre mixte), où l'ulcération, après avoir d'abord re-
vêtu pendant quinze à vingt jours les apparences ordi-
naires du chancre mou et sécrétant du pus, s'indure par
ses bords, prend dans son ensemble une coloration brun
rougeâtre, et revêt dès lors l'aspect classique de la lésion
primaire spécifique. Ces cas sont heureusement excep-
tionnels pour les praticiens qu'ils plongent ordinairement
dans la plus grande perplexité.

L'herpès est une autre cause fréquente d'embarras pour
le diagnostic des lésions primaires de la syphilis. Mais
l'herpès (V. ce mot), outre qu'il frappe plus spécialement
des sujets nerveux prédisposés, s'accompagne souvent de
prurit, d'hyperesthésie de la muqueuse. Il débute par
des vésicules qui laissent à leur place, une fois rompues,
de petites ulcérations douloureuses qui, lorsqu'elles sont
agglomérées, prennent par leur réunion un aspect policy-
clique. L'expression du suc qu'on obtient en serrant la
région suspecte entre les doigts (signe de Leloir) peut être
utilisée et fournir un renseignement précieux en faveur
de l'herpès. Le plus souvent enfin, l'éruption herpétique
ne s'accompagne pas d'engorgement ganglionnaire. Mais
cette constatation n'offre pas une garantie absolue, car cer-
tains malades ont à chaque poussée d'herpès une adénite,
et l'embarras du médecin peut devenir très grand lorsqu'il
se trouve en présence d'une lésion herpétique dénaturée
dans ses caractères par une médication locale intempes-
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Cive, telle qu'une série de pansements irritants ou une
cautérisation inutile au nitrate d'argent.

b. Période secondaire. Cette phase, qui succède ordi-
nairement à la période de l'évolution du chancre au bout
d'un délai variant de quelques jours à quelques semaines,
peut cependant se manifester beaucoup plus vite et être
même contemporaine de l'accident primitif à son déclin.
Sa durée est extrêmement variable, parfois éphémère au
point de passer inaperçue si on ne la recherchait pas;
parfois très longue, au point de s'échelonner sur une série
d'années, et perpétuant ainsi la période des accidents con-
tagieux. La moyenne est de deux années, au cours des-
quelles se montrent des exanthèmes de la peau et des
muqueuses dont nous allons faire ici la description et
qu'on a l'habitude de décrire sous le terme général de
syphilides. Les manifestations se révèlent parfois avec
une grande intensité d'allures, parfois elles demeurent
discrètes. Elles peuvent affecter un caractère de ténacité
désespérante qui oblige à recourir à un traitement parti-
culièrement énergique (V. ci-dessous, § Traitement);
d'autres fois, elles apparaissent par poussées séparées
par des intervalles de santé apparente plus ou moins
longue et qui malheureusement, lorsqu'ils se produisent
dès le début de la maladie, endorment souvent les inté-
ressés dans une sécurité trompeuse qui, les rassurant
prématurément, les incite à laisser de côté un traitement
qui demande à être suivi avec persévérance, puisque c'est
le seul moyen d'en obtenir des résultats fermes et profi-
tables. C'est ici que le pouvoir moral du médecin doit se
faire sentir avec le plus de régularité, et beaucoup de
malades doivent leur guérison autant à l'autorité de celui
qui les soigne qu'aux remèdes eux-mêmes qui doivent
être étudiés, prescrits, gradués avec une méthode rigou-
reuse, en raison de la diversité des terrains auxquels on
s'adresse et des complications multiples qui peuvent sur-
gir de la nature même du patient, sans compter celles qui
découlent de l'affection elle-même. C'est au cours de cette
période que se développent la plupart des manifestations
auxquelles on a donné le nom de syphilides, et qui sont
les symptômes les plus habituels et les plus caractéris-
tiques de l'infection. Les syphilides frappent la peau et
les muqueuses. Elles sont en quelque sorte, pour le sys-
tème tégumentaire, l'expression de la vérole elle-même
dont elles marquent sinon les étapes, du moins l'âge.
Mais on doit éviter de comprendre sous cette appellation
les manifestations contemporaines sur les autres systèmes
(oeil, muscles, périoste, etc.). Celles-ci ne sont pas des
syphilides.

La première en date, celle qu'on doit rechercher avec
le plus grand soin, est l'éruption souvent généralisée à
laquelle on a donné le nom de roséole. Elle s'annonce
quelquefois par des phénomènes généraux, fatigue, cour-
bature, fièvre légère, chute des cheveux, douleurs vagues
dans les os, dans les muscles, dans les articulations, mal
de tête tantôt sourd et très supportable, tantôt aigu et

pénible au point d'arracher des plaintes au malade. D'au-
tres fois, elle s'installe sans aucun bruit, et sa durée peut
même être si fugace qu'elle peut passer inaperçue. L'érup-
tion est constituée par des taches généralement roses,
disparaissant sous la pression du doigt, du moins au dé-
but, pouvant atteindre la dimension d'un centimètre carré,
débutant souvent par le thorax et l'abdomen, puis se dis-
séminant sur les flancs, les membres. La coloration rose du
début peut devenir plus foncée ultérieurement, de teinte
brunâtre. La partie centrale des macules peut quelque-
fois se soulever légèrement. Elles ont alors l'aspect d'un
érythème papuleux. La roséole peut récidiver; une nou-
velle éruption peut se produire au bout de six à huit
mois, quelquefois beaucoup plus tard. Il est très impor-
tant de constater la première atteinte qui peut être l'uni-
que manifestation cutanée de la maladie et a, à ce titre,
une grosse importance pour le malade en le fixant pour
l'avenir.
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La seconde variété de syphilide secondaire qui chro-
nologiquement suit la roséole est la syphilide papuleuse
qui affecte la forme de petites ou de grosses papules, ces
dernières étant recouvertes de feuillets squameux qui se
détachent généralement par la périphérie, ce qui permet le
diagnostic avec les lésions vésiculeuses qui desquament
plutôt par le centre. Dans une troisième variété d'exan-
thème, beaucoup plus rare, les syphilides sont dites pus-
tuleuses (syphilides acnéiforme, ecthymateuse, impéti-
gineuse, varioliforme). Elles s'accompagnent quelquefois
de symptômes généraux assez sérieux au point d'avoir pu en
imposer pour une éruption variolique. Le pronostic malin
qu'on a voulu tirer des formes de syphilides à petites
pustules en raison de leur mode d'éruption parait avoir
été notablement exagéré. A côté de ces syphilides à petites
pustules on trouve une forme à grandes pustules remplies
d'un liquide séro-purulent qui bientôt se dessèchent et se
recouvrent de croûtes minces, noirâtres, un peu déprimées,
et superposées comme des couches écailleuses (ecthyma
syphilitique). Toutes les variétés de syphilides dont nous
venons de parler subissent des modifications du fait de
leur siège. Le cuir chevelu, les ongles, la paume des
mains, la plante des pieds présentent à ce point de vue
des particularités remarquables, et les localisations dont
ils sont l'objet revêtent des caractères spéciaux qui les
font facilement reconnaître.

Les syphilides secondaires des muqueuses représentent
d'une façon générale celles de la peau, tout en présen-
tant au point de vue clinique des modifications apprécia-
bles, en raison de leur siège même. Les plaques mu-
queuses ne sont que des papules modifiées par la macéra-
tion et l'irritation locales, dues à l'humidité des régions,
au contact de sécrétions normales ou plus ou moins alté-
rées dans leur nature. Eminemment contagieuses, elles
peuvent se rencontrer sur bien des points du corps, sur
les muqueuses proprement dites, où leur couleur est opa-
line, ou au voisinage de celles-ci, au pourtour des orifices
naturels, par exemple, où elles forment en quelque sorte
la transition entre la papule cutanée et la plaque muqueuse
vraie. Elles affectent, suivant les régions, des formes plus
ou moins étendues, allongées, ulcérées, fissuraires, hyper-
trophiques, végétantes. Elles peuvent exister seules ou être
continentes au point d'intéresser presque uniformément
de vastes étendues de muqueuses, à la gorge par exemple.
Leur développement est favorisé par les actions locales
irritantes, à la bouche par le tabac, l'alcool, aux régions
anale, génitale par l'incurie et le manque de soins de
propreté. Ces circonstances ajoutent à la gravité de la
maladie en allongeant démesurément la durée de la pé-
riode de contagion, mais elles n'assombrissent pas parti-
culièrement le pronostic de l'affection. Au contraire, les
plaques muqueuses, qui, sans causes locales constatées,
récidivent au delà du ternie moyen habituel des manifes-
tations secondaires au point de se montrer dans le cours
même de la période des accidents dits tertiaires, indi-
quent une prolongation de la période contagieuse et, par
suite, une imprégnation qui sont plutôt de fâcheux au-
gure.

c. Période tertiaire. Cette période est, si l'on peut
dire, celle des accidents non contagieux de la syphilis, des
manifestations non transmissibles autrement que par l'hé-
rédité. On a coutume d'y ranger les lésions atypiques, les
localisations de la maladie sur les divers systèmes de
l'économie (systèmes vasculaire, nerveux, digestif, etc.).
La peau et les muqueuses peuvent également être frappées
à cette période, même si elles sont, comme cela se voit,
restées indemnes à la période secondaire. La période dite
tertiaire peut se montrer longtemps, très longtemps après
la fin des accidents secondaires, elle peut aussi commencer
prématurément et être presque contemporaine du début
des accidents. Des gommes peuvent coïncider avec le
début des exanthèmes et, réciproquement, ceux-ci peuvent
revêtir en pleine période tertiaire l és caractères de la
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seconde période et affecter un caractère mixte rendant
toute dissociation impossible.

Les syphilides proprement dites de la période tertiaire
affectent la peau et les muqueuses. Les gommes peuvent
atteindre, outre le tégument, les organes profonds et se
localiser sur tous les systèmes de l'économie. Les syphi-
lides cutanées sont pustuleuses (ecthyma profond) avec
tendance à désorganiser toute l'épaisseur de la peau par
la constitution d'une ulcération succédant à la pustule et se
recouvrant d'une croûte plus ou moins épaisse, affectant
l'apparence ostréacée, bulleuse (pemphigus infantile, ru-
pia), tuberculeuse, à tendance ulcéreuse ou non, pigmen-
taire (cette dernière forme peut se montrer dès le début
de l'affection et commencer avec la période secondaire).
Les gommes de la peau sont des tuméfactions inflamma-
toires du tissu sous-dermique et du tissu conjonctif eel-
lulo-adipeux qui, s'ouvrant à la surface du tégument,
déterminent une perte de substance profonde dont l'éli-
mination se fait lentement, à la manière d'un bourbillon
Lentes dans leur évolution, aphlegmasiques, elles provo-
quent, lorsqu'elles atteignent des organes profonds, des
phénomènes douloureux et des désordres fonctionnels dont
la gravité peut être considérable en raison du volume et
des localisations des néoformations. Le périoste, les os,
les synoviales, les tendons, les bourses séreuses, les
muscles peuvent étre atteints, à la période dite tertiaire,
de processus irritatifs, de lésions purement inflamma-
toires. Mais tous les organes peuvent aussi être le siège
de processus gommeux proprement dits pouvant amener
d'abord de l'impotence et ultérieurement des délabre-
ments avec la perte de l'intégrité fonctionnelle si on n'in-
tervient pas en temps utile par un traitement approprié.
La période tertiaire est par excellence la phase des pro-
ductions scléreuses, et c'est de là qu'elle tire son carac-
tère de gravité si elle n'est pas reconnue et dépistée en
temps utile. Il suffit pour s'en convaincre de passer rapi-
dement en revue les diverses lésions qu'elle peut produire
sur les systèmes de l'économie. Nous allons les énumérer
en réunissant à chacun des chapitres les phénomènes par-
ticuliers de la seconde période dont l'étude ne compor-
tait pas une description particulière dans le paragraphe
que nous avons consacré plus haut à la syphilis secondaire.

SYPHILIS DE L 'OEIL. — Les lésions spécifiques de l'oeil
acquièrent une haute importance en raison de leur gra-
vité; toutes ne présentent pas d'ailleurs le même intérêt,
et nous énumérerons simplement le chancre et les gommes
des paupières, le chancre et les ulcérations de la con-
jonctive, les inflammations de la sclérotique, etc. ; mais
quelques-unes de ces déterminations morbides méritent
qu'on y insiste. Ce sont : la kératite parenchymateuse,
l'iritis et la rétinite. La kératite parenchymateuse,
K. interstitielle, K. hérédo-syphilitique, est une maladie
de l'adolescence, surtout fréquente dans le sexe féminin,
caractérisée au point de vue anatomo-pathologique par
l'infiltration cellulaire de la cornée sans lésion profonde
de sa substance propre. Le début de la maladie est insi-
dieux et se traduit par une légère opacité, le plus sou-
vent limitée à la partie inférieure et interne de la cornée;
à ce moment, cette membrane ressemble à une lamelle de
verre qui serait infiltrée d'un semis de grains de verre
pilé. Peu à peu la tache augmente et recouvre finalement
toute la cornée qui présente l'aspect d'un verre dépoli;
l'épithélium de la surface s'exfolie. Une nouvelle période
est caractérisée par la vascularisation de la cornée qui
prend une teinte rouge plus ou moins intense. Les symp-
tômes fonctionnels consistent dans l'abolition de la vision,
la photophobie, le blépharospasme et les douleurs ciliaires.
La marche, essentiellement chronique, peut durer des
mois et même des années ; toutefois, elle aboutit le plus
souvent à la guérison. La kératite interstitielle n'en reste
pas moins une maladie grave, car elle peut laisser après
elle des opacités qui gênent beaucoup la vision. A côté de
cette kératite interstitielle héréditaire, on en a signalé
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une autre beaucoup plus rare et due à la syphilis acquise.
L'iritis, lorsqu'elle est due à la syphilis, survient en

général huit à dix mois après le chancre; c'est donc une
manifestation de la période secondaire. Elle est caracté-
risée par les symptômes objectifs suivants :injection péri-
kératique se présentant sous forme de vaisseaux fins, vio-
lets, rectilignes, qui irradient tous à partir de la périphérie
de la cornée; un changement considérable de la colora-
tion de l'iris ; une parésie de la pupille que des exsudats
fibrineux finissent par souder à la face antérieure du cris-
tallin, donnant lieu ainsi à des synéchies postérieures; un
exsudat fibrineux dans la chambre antérieure. Les symp-
tômes fonctionnels, très variables, sont parfois des plus
légers ou, au contraire, marqués par des douleurs extrê-
mement violentes, du blépharospasme, de l'épiphora, une
gêne de la vision plus ou moins accentuée. Tous ces symp-
tômes sont d'ailleurs communs aux différentes espèces
d'iritis, et ni la teinte cuivrée de l'iris, ni le déplacement
de la pupille en haut et en dedans n'ont la valeur qu'on
a parfois voulu leur donner comme caractérisant l'iritis
syphilitique. D'après la nature des troubles anatomiques,
on a décrit différentes formes d'iritis : iritis séreuse, qui
consiste surtout dans une abondante exsudation de liquide
dans la chambre antérieure; iritis parenchymateuse, carac-
térisée par des exsudats plastiques, des synéchies, etc. ;
iritis suppurée ou avec hypopyon ; iritis hémorragique ou
avec hypoémie. Dans les cas aigus, la durée de l'iritis est de
deux à quatre semaines, mais l'affection est sujette à de
nombreuses récidives dues aux synéchies, enfin elle peut
passer à l'état chronique. Le pronostic est donc sérieux.

La rétinite syphilitique survient également entre les
périodes secondaires et tertiaires de l'infection. Les lé-
sions consistent en une nébulosité au pôle postérieur de
l'oeil; l'humeur vitrée est le siège de corps flottants; la
papille offre de la congestion veineuse, puis présente fina-
lement des signes d'atrophie du nerf optique, la choroïde
également montre des plaques d'atrophie. Les symptômes
fonctionnels consistent en un brouillard devant les yeux, ou
des mouches volantes. La marche est chronique, et les deux
yeux sont souvent atteints l'un après l'autre. Le pronostic
est grave, car, bien que la guérison puisse survenir, il
reste le plus souvent des opacités du corps vitré ainsi
que de l'atrophie de la rétine et du nerf optique.

SYPHILIS DE I: OREILLE. — Le conduit auditif externe peut
être le siège de plaques muqueuses, de condylomes, d'ul-
cérations ; on y a décrit une otite spéciale survenant àla
période secondaire. Le tympan peut être inflammé, soit
d'une façon aiguë, soit d'une façon chronique. Dans
l'oreille moyenne on signale des otites chroniques, mais
surtout aiguës et dues à la propagation d'affections spéci-
fiques de la cavité naso-pharyngienne. Le sens de l'ouïe
s'en trouve parfois considérablement modifié. Le laby-
rinthe, le limaçon peuvent également offrir des lésions
qui se traduisent par des hallucinations, de la diminution
de l'ouïe et même parfois de la surdité.

SYPHILIS DU TESTICULE ET DES ORGANES GÉNITAUX. — La
syphilis, contrairement à la blennorragie, frappe le tes-
ticule de préférence à l'épididyme ; celui-ci cependant
peut être atteint concurremment et même parfois d'une
façon isolée. Les deux testicules sont ordinairement atteints
l'un après l'autre. Les lésions portent sur l'albuginée et
la substance glandulaire. L'albuginée est épaisse, ru-
gueuse, parsemée de dépressions et de nodules. La sub-
stance glandulaire est prise en totalité ou seulement par
places, d'où deux variétés : l'orchite interstitielle et l'or-
chite gommeuse. L'orchite interstitielle est constituée par
une prolifération • cellulaire du tissu conjonctif situé au-
tour des tubes séminifères et des vaisseaux. Ceux-ci sont
altérés et peu à peu étouffés par la rétraction du tissu de
nouvelle formation qui occasionne une véritable sclérose
de l'organe. Parfois, au contraire, il se produit, à la suite
de cette compression des vaisseaux, des masses nécro-
tiques, caséeuses, qui peuvent se résorber, mais qui le plus
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souvent sont éliminées au dehors laissant après elles une
ulcération qui est quelquefois le point de départ d'un
fongus. Les gommes se montrent seules ou en coexis-
tence avec les lésions précédentes ; elles sont le plus sou-
vent isolées et au nombre de dix à douze. L'orchite sy-
philitique se développe d'une manière lente et insidieuse ;
le testicule est gros, ovoïde ou aplati en forme de galet,
de consistance souvent inégale; à la surface de l'albugi-
née on peut souvent percevoir des bosselures, des nodo-
sités. Cet examen et même la pression de l'organe ne dé-
terminent pas de douleurs, fait très important au point
de vue du diagnostic. Avec les progrès de la maladie, et
en l'absence de tout traitement, le testicule peut se scléro-
ser, s'atrophier et être réduit aux dimensions d'un haricot.
Dans les cas où il doit se faire une élimination de masses
caséeuses, on assiste tout d'abord à des phénomènes in-
flammatoires locaux, puis l'ouverture se produit à la par-
tie antérieure du scrotum et il s'échappe une matière pu-
riforme analogue au bourbillon de l'anthrax. La syphilis
du testicule se distingue de la tuberculose et des tumeurs
de cet organe à sa marche lente, sa tendance à envahir
les deux testicules, son indolence spontanée ou à la pres-
sion, la coexistence d'autres accidents de même nature,
l'amélioration rapide qui survient à la suite d'un traite-
ment approprié. La guérison se produit en effet très vite
sous l'action des agents spécifiques ; par contre, la ma-
ladie abandonnée à elle-même entraîne l'atrophie de l'or-
gane. Les lésions spécifiques des organes génitaux, si l'on
excepte les accidents extérieurs et l'orchite syphilitique,
sont assez rares. On a signalé des ulcérations gommeuses
de la muqueuse du canal de l'urètre et des infiltrations
des corps caverneux, infiltrations se terminant par la pro-
duction d'un tissu de sclérose ou par ramollissement et
perforation de l'urètre. Mais, nous le répétons, ce sont
là des faits exceptionnels et relativement peu intéressants.

SYPHILIS DU REIN. Les affections rénales dues à la
syphilis peuvent s'observer à toutes les périodes, mais elles
ne présentent aucun caractère nettement spécifique et seule,
dans la grande majorité des cas, leur association avec
d'autres manifestations permet de les rattacher à leur vé-
ritable origine. D'ailleurs, ces affections doivent être par-
fois dues à des complications et résulter par exemple d'in-
fections secondaires engendrées par des syphilides ulcé-
reuses ; quelques auteurs ont même accusé le mercure
d'être la cause de ces altérations. Quoi qu'il en soit, on
voit parfois survenir au début une albuminurie qui, dans
certains cas au moins, semble bien sous la dépendance
d'une lésion spécifique du rein, car un traitement appro-
prié hydrargyrique la fait rapidement disparaître. Plus
tard, on peut assister à l'évolution d'un véritable mal de
Bright aigu ou chronique. L'étude anatomo-pathologique
ne fournit pas de renseignements beaucoup plus précis
que l'observation clinique : on trouve le plus souvent une
infiltration conjonctive plus ou moins avancée en âge, et
aussi de la dégénérescence amyloïde. Seule la néphrite
gommeuse offre un cachet un peu particulier ; 'c'est une
trouvaille d'autopsie, aucun symptôme ne permet de la
déceler du vivant du malade.

SYPHILIS DE L' APPAREIL DIGESTIF. — Les premières voies
digestives sont le siège fréquent de lésions syphilitiques.
Le chancre des lèvres, dont l'origine est souvent indépen-
dante de tout rapprochement sexuel, peut offrir des formes
spéciales : parfois, c'est une crevasse, une simple fissure
avec une infiltration à peine appréciable ; d'autres fois,
au contraire, il est large, profond, très dur, recouvert de
croûtes, et, selon la comparaison habituelle, offrant, dans
ce cas, l'aspect d'un macaron. A l'intérieur de la cavité
buccale il faut mentionner le chancre des amygdales trop
souvent méconnu. Une des amygdales est rouge, tumé-
fiée et dure; à sa surface existe une ulcération irrégu-
lière, profonde, couverte d'un exsudat grisatre, à fond
cratériforme. La langue présente également des lésions
remarquables, les gommes et les scléroses. Les gommes
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se présentent sous la forme de petites masses dures, ar-
rondies, disséminées dans l'épaisseur de l'organe en nombre
variable ; leur développement est lent et leur volume at-
teint en moyenne celui d'un haricot ou d'une noisette.
Les gommes peuvent se résorber ou s'ulcérer; dans ce
dernier cas le diagnostic se pose avec l'épithélioma qui
s'en distingue par les douleurs, la tuméfaction rapide des
ganglions, la tendance aux hémorragies, l'apparition pré-
coce de la cachexie, etc. La sclérose linguale est super-
ficielle ou profonde ; la surface de la langue est souvent
parcourue par de profondes crevasses qui lui donnent un
aspect parqueté. Ces lésions offrent une résistance parti-
culière au traitement et réclament une intervention éner-
gique. Enfin, nous mentionnerons simplement pour les
premières voies digestives : l'érythème de l'isthme du go-
sier, les ulcérations du voile du palais et de la luette, les
destructions parfois étendues de la voûte palatine, les
adhérences consécutives du voile du palais et de la paroi
postérieure du pharynx, etc. Les manifestations spécifi-
ques de l'eesophage constituent de vraies raretés ; il en est
de môme de celles de l'estomac. Les lésions syphilitiques
de cet organe se présentent sous des formes variées : éro-
sions, ecchymoses, gommes circonscrites, ulcérations gom-
meuses, cicatrices résultant d'ulcères gommeux. Les symp-
tômes de l'ulcération syphilitique de l'estomac peuvent
rappeler de tous points ceux de l'ulcère simple : douleurs
xyphoïdienne et dorsale, vomissements, hématémèses par-
fois très abondantes, amaigrissement, etc. Aussi, en pré-
sence de ces signes, on ne peut conclure àla nature spé-
cifique de la lésion que si le malade est syphilitique et si
le traitement approprié est suivi de succès. Dans les in-
testins on rencontre des ulcérations qui proviennent en
partie de l'infiltration et du ramollissement des plaques
de Peyer ; elles laissent après elles des cicatrices fibreuses,
des coarctations. En somme, ces faits sont rares et peu
connus ; les notions sont, au contraire, plus précises en ce
qui concerne le rectum. Le chancre rectal est une excep-
tion, mais il n'en est pas de même du rétrécissement.
Selon une théorie assez généralement adoptée, il se fait,
sous l'influence de la syphilis, une infiltration des parois
ano-rectales par un néoplasme dit syphilome ano-rectal,
susceptible de dégénérer en un tissu fibreux rétractile. Ce
rétrécissement s'observe presque toujours chez des femmes,
il est annulaire et transforme le rectum en un véritable
cylindre rigide et épais. Son évolution présente trois pha-
ses principales : 4° une phase latente simplement repré-
sentée par un peu de difficulté des selles ; 2° une phase de
troubles locaux caractérisée par une alternative de cons-
tipation et de diarrhée, par une odeur fétide des produits
expulsés, par de la perte de l'appétit, par des signes
d'obstruction intestinale, de la douleur à la défécation, etc. ;
le toucher permet de rencontrer une portion rétrécie,
dure, cylindrique, avec des cannelures saillantes; 3° une
phase de troubles généraux : amaigrissement et cachexie,
fièvre, phlegmons de voisinage. Il convient d'ajouter qu'ac-
tuellement beaucoup d'auteurs considèrent ce rétrécisse-
ment comme étant le résultat d'une rectite inflammatoire
franche ou tuberculeuse. Le pronostic de cette affection
est d'autant plus grave que le traitement n'a pour ainsi
dire pas de prise sur elle. Mentionnons enfin le chancre
de l'anus, assez fréquent chez la femme, et les plaques
muqueuses de la même région fréquentes dans les deux
sexes.

Parmi les glandes annexes du tube digestif, il en est
une dont les lésions syphilitiques sont variées et bien con-
nues, c'est le foie. Elles s'y présentent sous deux grandes
formes : 4° l'hépatite interstitielle diffuse avec un foie
volumineux, lisse ; 2° une hépatite gommeuse circons-
crite. D'une façon générale, on peut dire que la syphilis
du foie est insidieuse ; il faut chercher cette maladie pour
la découvrir. On note quelques douleurs et des malaises
vagues, des troubles digestifs, de la diarrhée, de l'albu-
minurie ; l'ictère est rare, l'ascite plus fréquente. A la
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palpation, on trouve ordinairement une hypertrophie de
l'organe ; dans d'autres cas, au contraire, on peut cons-
tater une atrophie portant surtout sur l'un ou l'autre
lobe, ce signe a une grande valeur. La rate est hypertro-
phiée concurremment. Les lésions du pancréas sont très
mal connues.

SYPHILIS DU SYSTÈME NERVEUX. - La syphilis céré-
brale est une des plus graves en raison de l'importance
des fonctions de l'encéphale. Les lésions peuvent porter
sur : 4° les os, en général ceux de la voûte; 2° les mé-
ninges : la méningite est disséminée ou gommeuse, et elle
a deux sièges de prédilection, la partie supérieure et fron-
tale, et la base autour du chiasma ; 3° les vaisseaux :
ce sont surtout ceux qui concourent à former l'hexagone
de Willis et leurs aboutissants qui sont pris ; on y trouve
de l'endartérite et surtout de la périartérite; à l'artère
basilaire, les anévrismes sont particulièrement fréquents;
4° la substance cérébrale': on y trouve des gemmes ou d

 diffuse ; les gommes siègent à la région
pédonculaire surtout, puis aux lobes frontaux parié-
taux; ordinairement elles sont multiples, du volume
d'un grain de chenevis à une noix, dures et sèches,. de
coloration gris jaunâtre ; elles peuvent subir la transfor-
mation fibreuse, calcaire, kystique. L'encéphalite est sur-
tout corticale; elle est primitive ou plus souvent provo-
quée par la méningite syphilitique. D'autres désordres
anatomiques sont consécutifs aux précédents, ce sont
le ramollissement, l'hémorragie, l'hydropisie ventricu-
laire, etc. ; h° les nerfs : ils sont atteints fréquemment
en raison du siège de prédilection de la syphilis à la•base,
ils peuvent d'ailleurs être pris seuls ou englobés dans
une néoplasie. Les nerfs optique et moteur oculaire com-
muns sont plus spécialement atteints. Les symptômes de
la syphilis cérébrale sont très complexes et un diagnostic
précis est toujours très délicat. Les tumeurs présentent
des symptômes diffus et des symptômes de lésions en
foyer; les symptômes diffus sont : a. des accidents mé-
ningitiques: la forme d'exaltation est en rapport avec la
méningo-encéphalite de la convexité, elle simule la mé-
ningite aiguë, mais il n'y a pas de fièvre ordinairement ; la
forme de dépression est au contraire plutôt liée aux lé-
sions de la base, elle est accompagnée de stupeur, de
coma ; b. des troubles mentaux : coïncidant surtout avec
les néoplasies corticales et caractérisées par l'incohérence
et la niaiserie des conceptions délirantes • en même temps.
on note souvent des convulsions, des paralysies, des trou-

bles 'oculaires; c. de l'épilepsie : elle est partielle le plus.
souvent; d. des attaques apoplectiformes ; e. des vertiges,
des vomissements, etc. Les symptômes des lésions en foyer
sont : a. l'épilepsie partielle, accompagnée de troubles
psychiques; b. des monoplégies et des hémiplégies qui
succèdent souvent à des accidents méningitiques; c. de
l'aphasie ; cl. la paralysie du nerf moteur oculaire com-
mun, qui à elle seule doit suffire à éveiller l'idée de sy-
philis; elle peut exister sans autres symptômes ou ceux-ci
sont associés à de l'hémiplégie, à des accidents ménin-
gitiques, etc. ; e. des troubles visuels : on note de la
diminution de l'acuité visuelle, de l'achromatopsie, des:
altérations papillaires, etc. L'artérite se révèle par les
symptômes habituels du ramollissement, hémiplégie, apha-
sie, etc., ou ceux de l'hémorragie cérébrale. Ce ramol-
lissement ou cette hémorragie cérébrale dus à la syphilis,
n'offrent rien de bien caractéristique, et un diagnostic
différentiel est presque impossible.

La moelle épinière paye une large contribution - à.la
syphilis que l'on peut incriminer dans plus de la moitié
des cas. Les lésions ne sont pas systématisées, et la syphi-
lis frappe au contrairee la moelle d'une façon irrégulière,
et parfois, s'il y a une apparence de systématisation, cela
est dû seulement à la prédominance des localisations dans
tel ou tel département vasculaire. Non seulement d'ail-
leurs la syphilis est disséminée sans systématisation à
l'axe médullaire, mais encore elle atteint souvent en même
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temps le bulbe, l'encéphale ; on peut dès lors se faire une
idée de la multiplicité des symptômes. Les myélites spéci-
fiques se présentent sous deux formes, aiguë ou chroni-
que. La myélite chronique présente trois types : 4° la para-.
plégie syphilitique commune ; c'est le mode le plus fré-
quent de syphilis de la moelle : elle siège surtout à la région
dorso-lombaire et a comme signes : de la gêne, des four-
millements des membres inférieurs ; de l'exagération des
réflexes rotuliens; de la trépidation épileptoïde, des trou-
bles vésicaux, rectaux, de la sensibilité; 2° le tabes sy-
philitique qui peut offrir tous les signes de l'ataxie loco-
motrice : impotence des membres inférieurs, douleurs en
ceinture, douleurs fulgurantes, inégalité pupillaire, diplo-
pie: mais les réflexes rotuliens sont exaltés ; 3° des formes
diffuses encore mal classées. La myélite aiguë syphilitique
est localisée principalement à la région dorso-lombaire ;
on note : des douleurs dans la région dorsale inférieure
de la colonne vertébrale, de la paralysie des membres in-
férieurs, des troubles urinaires et rectaux, des troubles
de la sensibilité du bas du tronc et des membres infé-
rieurs. La maladie se termine par la guérison, le passage
à l'état chronique ou la mort. En somme, c'est là, comme
on le voit, le tableau de la myélite aiguë dorso-lombaire
de cause quelconque, fracture de la colonne vertébrale, etc.
Le diagnostic de la syphilis médullaire doit se faire avec :
4° la sclérose en plaques, où il y a du tremblement et de
L'embarras de la parole, et rien, par contre, du côté de la
sensibilité ni des réservoirs recto-urinaires ; 2° l'ataxie
qui s'en distingue par l'abolition de ses réflexes ; 3° l'atro-
phie musculaire progressive, la sclérose latérale amyo-
trophique, la polimyélite antérieure qui n'offrent aucun
signe ni du côté des yeux, des réservoirs recto-urinaires,
ni du côté de la sensibilité. Les nerfs périphériques peu-
vent présenter de la névrite, soit primitive, soit consé-
cutive à la pression exercée par une néoformation syphi-
litique du voisinage ou des tumeurs gommeuses.

SYPHILIS DE L 'APPAREIL RESPIRATOIRE. - Les lésions
du nez offrent une importance très inégale, certaines, en
effet, telles que les papules par exemple, n'entraînent au-
cune conséquence fâcheuse, mais il n'en est pas de même
des ulcérations qui peuvent frapper tardivement la mu-
queuse. Ces ulcérations sont susceptibles de creuser jus-
qu'aux os et aux cartilages, ceux-ci à leur tour s'altè-
rent, se nécrosent, et il peut en résulter une destruction
plus ou moins considérable du nez. Souvent alors ce der-
nier est dévié, aplati, ou présente même un aspect ca-
ractéristique désigné sous le nom de nez ensellé, la base
étant effondrée et la pointe proéminente et relevée. Un
ozéne (O. syphilitique) est quelquefois la conséquence de
ces modifications. Enfin les lésions produisent parfois, dans
certains cas graves, la perforation du maxillaire supérieur
ou celle de la voûte palatine.

Le larynx à la période secondaire peut offrir de l'éry-
thème, des papules ; plus tard, des gommes, des ulcéra-
tions, et comme conséquence, des brides cicatricielles, des
paralysies des cordes vocales, de l'oedème de la glotte.
L'extension du processus ulcéreux peut se poursuivre et,
des parties molles, gagner la charpente cartilagineuse du
larynx, occasionnant de la périchondrite, de la nécrose,
des fistules. Les symptômes fonctionnels consistent en
enrouement et mémo aphonie, gêne de la respiration,
asphyxie. Les lésions de la trachée et des bronches rap-
pellent en partie celles du larynx et consistent en ulcé-
rations, gommes, périchondrite et nécrose des anneaux,
rétrécissements, etc.

La symptomatologie des affections syphilitiques du pou-
mon est encore très obscure, et ici, comme pour le rein,
le coeur, etc., ce n'est qu'en s'appuyant sur les commé-
moratifs et les signes concomitants qu'il est possible de
déterminer la nature et l'origine du mal. Ces lésions évo-
luent avec l'aspect d'une pneumonie, d'une pleurésie,
d'une tuberculose aiguë ou chronique, d'une sclérose
broncho-pulmonaire. Le début sans fièvre, la localisation
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des lésions à la partie moyenne du poumon, la dispropor-
tion entre les symptômes subjectifs et objectifs, le bon
état général, l'absence de bacilles dans les expectorations
devront éveiller l'idée de spécificité; ici comme ailleurs,
les bons effets rapides du traitement viendront souvent
confirmer le diagnostic. Il faut aussi se rappeler qu'aux
poumons il n'est pas absolument rare de rencontrer asso-
ciées la tuberculose et la syphilis.

SYPHILIS DE L 'APPAREIL CIRCULATOIRE. - Les lésions
syphilitiques du cœur ont été pendant longtemps de vé-
ritables surprises d'autopsie ; actuellement leur étude est
entrée dans le domaine de la clinique. L'endocardite se
rencontre à l'état aigu ou chronique et il en est de même
de la péricardite, mais ces affections sont rares. C'est sur-
tout le muscle lui-même qui est frappé, et l'on trouve la
myocardite sous deux formes : scléreuse ou gommeuse.
La première n'a rien de caractéristique, même au point de
vue anatomique. Les gommes peuvent occuper les diffé-
rentes parties du muscle; certaines atteignent les dimen-
sions d'un oeuf de pigeon, les plus volumineuses siègent
de préférence dans la cloison. Ces gommes s'indurent ou
se ramollissent, et alors s'ouvrent soit à l'intérieur, soit
à l'extérieur ; elles peuvent avoir pour conséquence les
anévrismes du coeur. Le diagnostic de syphilis cardiaque
est des plus difficiles, les signes physiques ou les symp-
tômes généraux n'ont rien de particulier, ce sont les mê-
mes que ceux qu'on observe dans les affections valvulaires
ou autres du coeur ayant une origine différente. Aussi,
en présence de cette incertitude et surtout en présence de
ce fait que dans ces cas les lésions évoluent souvent d'une
façon insidieuse, doit-on examiner systématiquement le
coeur chez tous les syphilitiques et les soumettre à un
traitement énergique si l'on constate le moindre signe
anormal. Les affections spécifiques des vaisseaux sont
très fréquentes; on décrit une artérite interstitielle et une
artérite gommeuse plus rare. Les artérites spécifiques sont
souvent le point de départ d'anévrismes, et on connaît
leur rôle important dans les lésions syphilitiques de l'en-
céphale. Enfin on a décrit aussi une phlébite due à la sy-
philis.

AFFECTIONS PARASYPHILITIQUES. - La syphilis ne fait pas
que de la syphilis, mais, à l'image des autres maladies
infectieuses, elle retentit sur l'organisme tout entier et
peut ainsi développer des affections qui relèvent de son
influence sans découler de sa nature même. Ce sont les
affections dites parasyphilitiques, dont un des principaux
caractères est de ne pas être influencées par le traitement,
mercuriel et ioduré. Parmi ces affections, il convient de
citer en première ligne l'ataxie locomotrice qui a donné
lieu à de si nombreuses discussions, puis la paralysie gé-
nérale, la neurasthénie, l'hystérie, l'épilepsie, les malfor-
mations, les arrêts de développement et monstruosités,
l'hydrocéphalie. Enfin quelques maladies doivent peut-•
être rentrer dans ce groupe, mais le fait n'est pas encore
sûrement établi pour elles, telle est la leucoplasie buc-
cale.

SYPHILIS HÉRÉDITAIRE. - La syphilis, comme bien
d'autres maladies infectieuses, la tuberculose par exemple,
peut non seulement se transmettre directement d'un in-
dividu malade à un individu sain, mais aussi par voie
d'hérédité des parents aux enfants. Quand les deux pa-
rents sont syphilitiques au moment de la conception et
que leur syphilis est en pleine activité, l'influence des
deux générateurs se combine et l'action nocive se pro-
duit avec son maximum d'intensité ; si aucun traitement
n'est appliqué pendant la grossesse, la mortalité est alors
extrêmement élevée. Si le père seul est syphilitique, l'en-
fant peut naître sain quand l'infection est ancienne,
quand elle a été régulièrement traitée et qu'il n'y a au-
cun accident manifeste au moment de la conception ; dans
les circonstances inverses, l'enfant sera probablement sy-
philitique. L'hérédité paternelle, la plus fréquente natu-
rellement, est aussi la moins dangereuse pour le foetus.
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Relativement à la mère, deux cas sont à considérer :1° la
mère est déjà syphilitique à l'époque de la conception ; le
virus syphilitique peut alors imprégner l'ovule d'emblée
ou n'être transmis que plus tard ou enfin épargner l'en-
fant; mais même dans ce dernier cas celui-ci, nourri de
matériaux qui contiennent en plus ou moins grande quan-
tité des toxines provenant de la mère, est. susceptible de
présenter des troubles plus ou moins graves de nutrition;
2° la mère n'est infectée qu'après la conception, pendant
la grossesse : l'enfant est alors engendré par des parents
non syphilitiques, mais le virus peut passer de la mère à
l'enfant par le placenta, il y a infection intra–utérine post-
conceptionnelle. La date de l'infection maternelle est d'ail-
leurs importante à considérer : si la mère contracte la sy-
philis avant le cinquième mois, le produit est infecté; si
elle ne la contracte que du cinquième au huitième mois,
l'enfant a quelques chances denairre sain ; entre huit et neuf
mois, l'enfant riait indemne d'une façon presque certaine.
Toutefois cet enfant recevant de la mère, à partir de l'in-
fection de celle–ci, des éléments nutritifs imprégnés de
toxines syphilitiques, sera atteint dans sa nutrition. Les
toxines, passant de la mère au foetus, exercent sur celui-
ci une action vaccinante, immunisante ; et c'est un fait
reconnu, et désigné sous le nom de loi de Profeta, que
les enfants sains, nés de parents syphilitiques, présentent
habituellement vis–à–vis de la syphilis une immunité
presque absolue.

Après avoir examiné l'influence de la syphilis des pa-
rents sur l'enfant, il convient d'examiner rapidement l'in-
fluence d'un foetus syphilitique sur la mère; dans ce cas,
on a affaire à un enfant rendu syphilitique par le sperme
du père. Dans quelle mesure cet enfant en échange nu-
tritif continuel avec la mère peut–il agir sur elle? De trois
façons différentes : 1° l'enfant peut ne contaminer en rien
la mère qui reste parfaitement indemne et qui l'est bien
réellement, car elle pourra plus tard contracter la syphi-

lis; 2° la mère sera contaminée et deviendra syphilitique
pendant la grossesse : et cette syphilis, qui porte le\nom
de conceptionnelle, se distingue principalement par l'ab-
sence d'accident primitif; 3° enfin la mère ne présente
aucun symptôme de syphilis, mais elle a acquis l'immu-
nité contre cette maladie : ce fait est connu sous le nom
de loi de Colles : il tient à ce que la mère a été peu à
peu vaccinée par le passage des toxines et a ainsi reçu
l'immunité.

Les symptômes de la syphilis héréditaire sont précoces
ou tardifs, d'où la division en syphilis héréditaire précoce
et syphilis héréditaire tardive. Les lésions de la syphilis
héréditaire se présentent d'ailleurs sans ordre ni régula-
rité, et il n'est pas possible de distinguer ici une période
secondaire ou tertiaire. Certaines manifestations permet-
tent d'ailleurs souvent de porter un diagnostic dès la nais-
sance, c'est ainsi qu'en présence d'un nouveau–né maigre,
à facies terreux, ayant du coryza, des fissures labiales,
du pemphigus palmaire et plantaire, on peut porter le
diagnostic de syphilis. Le pemphigus, purulent d'emblée,
qui siège à la paume des mains et à la plante des pieds,
a une grande importance comme signe révélateur ; les
autres syphilides sont: des érythèmes, des papules squa-
meuses siégeant surtout au nez, aux cuisses, aux lombes.
Les lésions osseuses comptent parmi les plus fréquentes :
le crâne peut être asymétrique, natiforme, olympien ; la
vonte palatine est fréquemment déviée en ogive; le nez
en lorgnette par enchâssement de la partie inférieure dans
la supérieure. Parmi les os des membres, le tibia, l'os ré-
vélateur par excellence, mérite une mention spéciale; il
est gonflé, inégal, en lame de sabre. Enfin la syphilis est
une des causes les plus fréquentes du rachitisme, consi-
déré comme une maladie -parasyphilitique. A côté des af-
fections des os, il faut signaler celles des articulations qui
sont fréquemment le siège d'hydarthrose, etc. Le genou
et l'épaule sont particulièrement frappés. Parmi les autres
manifestations de 1'hérédo-syphilis, signalons : l'atrophie
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du testicule, la kératite interstitielle, l'hépatite diffuse,
interstitielle, le rétrécissement mitral, les convulsions
épileptiformes, les malformations dentaires.

Pronostic. De l'étude que nous venons de faire des
modes innombrables suivant lesquels la syphilis peut atta-
quer l'économie, il résulte qu'elle doit attirer toute l'at-
tention du praticien. Elle est une maladie non moins grave
si l'on envisage ses conséquences au point de vue de la
natalité et de la descendance. Elle est un facteur de dé-
population incontestable, dont on a cependant exagéré la
valeur au moins dans notre pays où sévissent avec une
bien autre intensité d'autres causes, telles que la tuber-
culose, l'alcoolisme, et la restriction volontaire. Elle est
aussi un facteur de la débilitation et de la dégénérescence
de la race en adjoignant son action nocive à celles d'autres
tares. Quand elle n'est pas elle-même une cause d'infir-
mités précoces et d'inaptitude physique, elle expose enfin
les sujets qui en sont atteints à des complications pro-
chaines ou éloignées qui peuvent mettre leur existence en
sérieux péril, et principalement chez certains prédisposés
(terrains nerveux, herpétique, etc). Mais la gravité de la
syphilis a d'autre côté diminué dans son ensemble, au
moins dans les pays où elle est à l'état endémique. L'in-
fluence du traitement y est probablement pour quelque
chose. On sait d'autre part avec quelle intensité elle sévit
dans lés régions où elle se montre en quelque sorte acciden-
tellement et par quels symptômes éclatants elle s'est tra-
duite autrefois dans les pays où elle s'est trouvée subite-
ment importée au point de donner l'impression d'une
maladie étrange jusque–là inconnue. D'une façon générale,
la syphilis se développe plus brutalement chez les sujets
dont les antécédents sont irréprochables que chez ceux
dont les ascendants ont pu être plus ou moins contaminés
antérieurement, constatation analogue à celle qui peut se
faire aussi dans d'autres états infectieux, en particulier
la tuberculose. Mais, sauf exceptions, les malades peuvent
se défendre victorieusement par un traitement bien conduit
et surtout institué sans retard, des habitudes d'hygiène
sévères, la proscription de tous les débilitants (alcool,
tabac, excès vénériens, etc.), une vie calme, exempte de
soucis et de tracas, de surmenage surtout.

Immunité. Une première infection syphilitique confère
presque obligatoirement l'immunité. Il y a dans la litté-
rature médicale un certain nombre de cas de réinfection
concernant des sujets ayant déjà traversé antérieurement

toutes les phases de la maladie, et quelques–uns de ces
cas, observés par des spécialistes éminents, paraissent ne
pouvoir être mis en doute, malgré les dénégations d'autres
médecins qui, parmi de très no,nbreux malades, n'ont pas
eu la bonne fortune d'en observer. Nier n'est pas prouver,
et d'ailleurs il est permis de se demander pourquoi il ne
pourrait se produire pour la syphilis ce qui existe pour
d'autres maladies infectieuses. Les récidives de variole,
de fièvre typhoïde, voire même de rougeole, ne sont plus
mises en doute. Il est donc permis d'affirmer qu'à une
certaine période, pour la syphilis, l'immunité peut cesser
aussi, surtout si la syphilisation a été bénigne, comme cela
se voit dans tant de cas. Quoi qu'il en soit, dans la géné-
ralité des cas, on peut dire que la syphilis ne récidive
pas. Mais l'immunité n'est pas seulement conférée par
une première atteinte. Elle peut l'être aussi par l'héré-
dité. Les enfants, issus de parents syphilitiques, sont
presque toujours réfractaires à l'action du virus, ou bien
leur prédisposition est à ce point atténuée que leur affec-
tion suit une marche bénigne. Cependant cette immunité
semble s'effacer avec le temps, et on cite des sujets qui,
bien qu'héréditaires confirmés, ont été atteints de syphilis
sévère aux confins de l'âge adulte. Il est enfin une troi-
sième variété d'immunité, tout au moins apparente : c'est
celle dont semble bénéficier la femme qui porte dans son
sein un enfant procréé par un père syphilitique.

Unité, dualité. La syphilis, loin d'être une maladie sans
confins limités, comme on l'a cru longtemps et jusqu'au
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milieu même de ce siècle, est une affection bien spéciale
et toujours identique à elle-même quant à sa pathogénie.
On y faisait rentrer autrefois les autres maladies vénérien-
nes, chancre simple, blennorragie, végétations, et la doc-
trine de l'unité de la vérole (doctrine de l'identité) a long-
temps régné en maltresse. Survint Ricord qui sépara défini-
tivement la blennorragie de la vérole, mais il demeura
pendant quelque temps encore partisan, comme Hunter lui-
même, de l'identité d'origine du chancre infectant et du
chancre simple qu'il considérait tous deux comme égale-
ment syphilitiques, et comme ne différant que dans leurs
effets, selon leurs localisations ou la nature des terrains
sur lesquels ils avaient pris naissance. Mais la théorie
uniciste de Ricord et Hunter dut céder le pas devant la
doctrine dualiste de Bassereau qui démontra qu'un chancre
simple ne peut produire qu'un chancre simple et qu'un
chancre induré ne peut donner naissance qu'à un chancre
de même nature. De ce que des chancres mous, à l'ori-
gine, avaient pu ultérieurement prendre les caractères du
chancre infectant et être suivis d'accidents secondaires,il
ne fallait pas conclure que l'une des affections pouvait
donner naissance à l'autre. Les deux virus pris à la même
source, à la même date, ou même inoculés successivement
au même point, marchaient simplement côte à côte. Il
s'agissait d'un chancre mixte (follet), et cette lésion, pour
être assez rare, n'est plus niée aujourd'hui. Mais il n'est
plus permis de soutenir que le chancre mou peut donner
naissance à des accidents d'ordre général. C'est une affec-
tion locale sans retentissement sur l'organisme. Le chancre
syphilitique infectant, induré, presque sinon toujours (l'in-
duration n'étant qu'un symptôme de la lésion initiale,
mais non un caractère absolu de cette dernière), est au
contraire, sauf exceptions qui constituent des raretés pa-
thologiques, suivi de phénomènes généraux.

THÉRAPEUTIQUE. - La syphilis est-elle curable? Non, si
on en croit les écrivains qui ont en quelque sorte dramatisé
cette affection, comme s'il s'agissait d'une maladie tout à
fait à part, sans analogie avec d'autres expressions mor-
bides. Oui, si on considère que toutes les maladies infec-
tieuses peuvent guérir spontanément dès que leur principe
virulent a épuisé son action nocive. Cela peut se produire
un peu plus tôt ou un peu plus tard. Cela peut aussi ne venir
jamais, et il est certain que nombre de syphilis livrées à
elles-mêmes n'aboutiront pas à la guérison. C'est même
plutôt le contraire qui se produirait le plus ordinairement,
si nous ne possédions pour la cure de la syphilis un ar-
senal thérapeutique dont on éprouve le regret de ne pas
avoir le similaire pour d'autres fléaux humains contre
lesquels on ne possède jusqu'à présent ni vaccin ni spéci-
fique. Nous employons couramment, et souvent avec succès
contre la syphilis, deux médications qui répondent l'une
et l'autre à des indications spéciales, mais qui peuvent
être utilisées tantôt isolément, tantôt concurremment sui-
vant les périodes et les manifestations de la maladie, le
mercure d'une part, l'iode et ses composés de l'autre.
Le mercure s'adresse directement à la maladie elle-
même, à son principe virulent; l'iode et les iodures agis-
sent sur les néoformations inflammatoires de tout ordre
qui se peuvent produire à toutes les périodes, en même
temps qu'ils remontent le taux des échanges nutritifs
et jouent un rôle d'élimination de grande valeur. Le pre-
mier s'emploie contre les accidents secondaires; l'iode et
les iodures, contre les accidents tertiaires. Dans les lésions
de passage ou qui ne peuvent être rapportées à une période
plutôt qu'à l'autre, on emploie en même temps les deux
médications (traitement mixte).

Administration du mercure. Il y a plusieurs façons
d'administrer le mercure. On le donne par la voie stoma-
cale, en frictions cutanées, en injections profondes. Le
premier moyen est le plus souvent usité. Il se prête, il
est vrai, à toutes les combinaisons pharmaceutiques, mais
le médicament est souvent mal toléré des malades à cause
des douleurs qu'il provoque du côté de l'estomac ou de
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l'intestin. Le protoiodure de mercure que Ricord prescri-
vait en pilules de 5 centigr. à la dose d'une ou deux par
jour est très offensif pour le tube intestinal. Le su-
blimé qui est la base des pilules de Dupuytren l'est beau-
coup . moins. On l'administre encore sous la forme de
liqueur de van Swieten. Malheureusement, il détermine
souvent des phénomènes d'intolérance stomacale. Le tan-
nate de mercure est beaucoup mieux toléré, mais on doit
le prescrire à des doses au moins doubles de celles du
protoiodure. Toutes les préparations mercurielles deman-
dent, quelles qu'elles soient, à être maniées avec une
grande prudence. Le mercure s'élimine en effet non seu-
lement par les reins et par l'intestin, mais encore par les
glandes salivaires, et il peut se produire, en raison de ce
dernier mode d'élimination, une variété spéciale de sto-
matite dite mercurielle. Cette stomatite, qui semble liée à
la présence des dents, puisque les enfants et les vieillards
édentés en sont indemnes, se traduit par une tuméfaction de
la muqueuse, parfois des érosions, et une salivation plus
ou moins abondante. Cette inflammation buccale demande
à être surveillée, et dès qu'elle se manifeste, le praticien doit
prendre des mesures immédiates telles que l'administra-
tion du chlorate de potasse, de soins spéciaux de la cavité
buccale, et surtout la suppression de la cause. Il est tou-
jours bon d'ailleurs de faire mettre la bouche des ma-
lades en état dès qu'on se propose d'instituer un traite-
ment mercuriel, de faire enlever les chicots, les vieilles
racines, d'interdire le tabac, l'alcool et tous les aliments
qui peuvent contribuer à enflammer la muqueuse. Ces
recommandations ne doivent pas être moins bien com-
prises lorsqu'on prescrit le mercure en frictions.

Cette méthode consiste dans l'introduction du mercure
dans l'organisme au moyen de frictions de la peau à l'aide
d'une pommade qui est le plus souvent l'onguent mercu-
riel double, composé de parties égales de mercure et
d'axonge. Ce mode d'action permet d'utiliser les proprié-
tés absorbantes du tégument lorsqu'on veut faire pénétrer
rapidement dans l'organisme des quantités considérables
de mercure en présence d'accidents qui commandent d'agir
vite, affections du cerveau, de l'ceil, ou de lésions rebelles
pouvant déterminer par leur marche continue des délabre-
ments de tissus. Pour faire ces frictions, il est nécessaire
de choisir des régions où la peau ne présente pas de so-
lution de continuité et des points éloignés des parties ve-
lues pour éviter la dermite et une absorption par trop
rapide. On choisit de préférence pour étaler la pommade
le pli du coude, les avant-bras, le jarret, le mollet, les
flancs, les parois latérales du thorax, etc. La dose moyenne
pour un adulte est de 3 à 5 gr. par jour d'onguent mer-
curiel. Chez les enfants tout petits, on doit employer seu-
lement des doses de 4 gr. Pour les âges intermédiaires,
les quantités prescrites seront proportionnelles au degré
de résistance des malades et aux effets qu'on désire obte-
nir. La méthode des frictions a été et est encore tous les
jours largement employée. Elle rend en raison de sa
simplicité d'application les phis grands services. Malheu-
reusement elle a l'inconvénient d'être sale, et, en certains
milieux sociaux, fortement révélatrice. Aussi lui substi-
tue-t-on volontiers, quand la chose est possible, la
méthode des injections intra-musculaires dont nous par-
lons un peu plus loin.

La méthode ancienne des fumigations est aujourd'hui
abandonnée à cause des difficultés que comporte son em-
ploi et de ses résultats tout à fait incertains. Il en est de
même des bains de sublimé. L'usage des savons mercu-
riels, des flanelles mercurielles, des emplâtres au calomel
dont on a préconisé l'emploi thérapeutique, n'a pas, jus-
qu'à présent, pénétré dans la pratique courante.

Un courant très favorable se dessine de plus en plus en
faveur de la méthode intra-musculaire qui permet de faire
absorber aux patients des quantités suffisantes de mercure
sans porter atteinte à l'intégrité du tube digestif; On se
sert pour ces injections (qu'on pratique le plus souvent à
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l'aide d'une seringue munie d'une longue aiguille, après
s'être entouré de toutes les garanties que peut offrir la
plus rigoureuse antisepsie, dans les muscles fessiers,
quelquefois dans la masse sacro-lombaire) de sels solubles
ou insolubles. Les sels solubles les plus souvent usités
sont le peptonate de mercure, le cyanure, le benzoate, et
au premier rang de tous, au point de vue de l'efficacité,
le hiiodure qu'on emploie avec le plus grand succès en
présence d'accidents rebelles lorsqu'on ne veut pas avoir
recours à la méthode des injections insolubles. L'incon-
vénient de la méthode réside surtout dans l'obligation de
répéter un grand nombre de fois les interventions, puis-
qu'on ne fait pénétrer à chaque piqûre qu'une quantité
assez minime de mercure. De plus, ces piqûres exposent
les malades à des douleurs parfois extrêmement pénibles.
L'engourdissement qui suit certaines d'entre elles est des
plus désagréables et parfois aussi intense que celui qui
résulte des injections insolubles.

On a employé dans ce but le salicylate, le thymol-acé-
tate, le phénate, l'oxyde jaune de mercure, ou encore le
mercure métallique finement divisé dans des corps gras
(huile grise). Mais l'injection insoluble qui rend les plus
grands services est celle qui a été employée la première
en date (il y a de cela plus de trente ans), l'injection de
calomel, et qui avait cessé d'être usitée parce qu'à dé-
faut de notions suffisantes d'asepsie elle déterminait fré-
quemment des accidents locaux qu'on évite aujourd'hui
dans la plupart des cas. Malgré les assertions des détrac-
teurs, systématiques du calomel, on peut affirmer que les
abcès sont assez rares. Il n'en est pas de même de la
douleur produite par l'injection qui peut constituer véri-
tablement une contre-indication tant elle est pour certains
sujets pénible et même intolérable. Mais le traitement de
la syphilis par les injections de calomel n'est pas et ne
deviendra jamais une méthode courante. Il ne faut même
l'appliquer qu'aux cas rebelles et après avoir tenté les
autres moyens que fournit la thérapeutique. Alors le ca-
lomel donne presque toujours des résultats qui paraissent
tout simplement extraordinaires. Avec un petit nombre
d'injections on vient   bout de vieilles glossites, d'anciennes
syphilides cutanées (particulièrement les syphilides re-
belles de la paume des mains et de la plante des pieds)
qui avaient résisté à toutes les tentatives, aux plus for-
midables doses de mercure et d'iodure pendant des mois
et des années. Les injections de calomel doivent être es-
pacées avec prudence, surtout au début d'une cure, alors
qu'on ne connalt pas encore la sensibilité du patient à
son égard. Il est bon de laisser au moins un intervalle
d'une semaine entre la première et la seconde injection.
Plus tard, on espacera les interventions un peu plus en-
core. Il est indiqué de commencer par des doses modé-
rées, 5 centigr. par seringue de liquide et non 40 comme
le font d'emblée quelques auteurs. Il faut éviter de mas-
ser après la piqûre. Ce principe doit être observé tou-
jours lorsqu'on a pratiqué des injections huileuses quel-
conques, à plus forte raison lorsqu'il s'agit du calomel qui
reste suspendu et non dissous dans son véhicule. La mé-
thode des injections de calomel est aujourd'hui couram-
ment employée par de nombreux syphiligraphes. Mais
elle ne peut être jugée à sa juste valeur que par ceux qui
en ont acquis par la pratique une véritable expérience. Il
est bien entendu qu'on devra toujours avant d'y recourir
vérifier l'état de la bouche. La non-intégrité des gencives
peut être une contre-indication suf fisante. Une  autre
contre-indication plus importante encore est la constata-
tion d'albumine dans l'urine. On ne doit jamais faire une
première injection de calomel avant de s'être au préalable
assuré que ce Iiquide n'en contient pas. Toutes les pré-
cautions étant bien prises à ce point de vue et à celui de
l'asepsie, on est autorisé à employer une méthode aussi
active que discrète pour le patient., Le gros danger à
courir au cours de la petite opération est la piqûre d'un
vaisseau important. Pour l'éviter, il est recommandé d'in-
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troduire d'abord l'aiguille perpendiculairement au plan
des muscles et de ne faire l'injection que s'il ne s'écoule
aucune goutte de sang par la canule et seulement au bout
de quelques instants. Les cas d'embolie grave et d'em-
poisonnement mercuriel aigu sont au total d'une infinie
rareté devant le nombre colossal d'interventions qui a été"
jusqu'à ce jour pratiqué par cette méthode.

Administration des composés iodiques. Le traite-
ment iodé et ioduré s'adresse aux périodes plus avancées
de la syphilis, aux accidents d'ordre tertiaire en général,
mais on peut être forcé quelquefois de recourir à ces pré-
parations d'une façon prématurée dans les cas de syphilis
maligne à marche galopante, ou lorsqu'il se produit, dès une
époque voisine du début de l'infection, des néoplasies qùe l'ac-
tion du mercure ne suffiraitpas à réprimer. La préparation
la plus habituellement employée est l'iodure de potassium
dont les doses prescrites varient essentiellement, selon
qu'on se borne au traitement classique, méthodique de la
syphilis, suivant les règles établies par la majorité des
vénéréologistes, ou selon qu'on s'adresse à des manifesta-
tions à l'égard desquelles les doses courantes resteraient
sans effet. L'iodure de potassium se prescrit dans le pre-
mier cas à des doses moyennes journalières de 4 à2 gr.,
dans l'autre il se donne à la dose de 4, 6, 8 et 42 gr.
Malheureusement, on est souvent obligé d'atténuer la ri-
gueur du traitement en raison de l'intolérance que les
malades opposent trop souvent à l'emploi du médicament.
Non moins que le mercure, l'iodure présente des incon-
vénients de divers ordres. Il détermine une fluxion des
muqueuses qui se traduit par du coryza, de l'enrouement,
un léger catarrhe bronchique, de l'oedème des paupières,
des douleurs parfois vives de l'estomac et, du côté de la
peau, des éruptions furonculeuses parfois très étendues.
Les phénomènes d'iodisme peuvent être un peu moins mar-
qués si on a recours à l'iodure de sodium ou de lithium,
mais le bénéfice est faible, et on est souvent obligé de se
rabattre sur d'autres composés iodiques, la teinture d'iode,
l'iodoforme, l'iodol, l'iodipin. Ce dernier médicament est
employé en injections sous-cutanées, au même titre que
l'huile biiodurée qui, chez les sujets absolument rebelles
aux iodures pris par la voie gastrique, rend de signalés
servicec en relevant rapidement la nutrition et en stimu-
lant de la façon la plus heureuse les fonctions organi-
ques.

Traitement mixte. Dans un certain nombre de cas
et pour répondre à des indications particulières de la
marche de l'affection, on administre concurremment le
mercure et l'iodure, principalement au moment de la pé-
riode de transition qui sépare la phase secondaire de la
phase tertiaire, en présence d'accidents qu'il est impossible
de rattacher à l'une plutôt qu'à l'autre. Une des prépara-
tions les plus connues dans cet ordre d'idées est le sirop
dit de Gibert à base de biiodure d'hydrargyre et d'iodure
de potassium. Beaucoup de médecins le prescrivent encore
bien qu'il soit d'un maniement un peu incommode en rai-
son de la dose trop forte de mercure et trop faible d'io-
dure dans le cas où on veut augmenter avec cette formule
même le nombre des doses.

Traitement local. Le traitement local ne doit pas
être négligé, car il a une grande importance. Il varie se-
lon les périodes et doit étre adapté aux diverses expres-
sions de l'action morbide. Le pansement du chancre au
début est et ne peut être qu'un pansement palliatif. Il
n'existe aucun moyen de l'entraver dans sa marche, même
un seul jour (je ne parle pas de l'excision brutale de la
lésion à laquelle on a renoncé en présence de la difficulté
qu'il y a de saisir le mal à son origine même). Les pou-
dres, les pommades légèrement antiseptiques, lui sont cou-
ramment appliquées. Les plaques muqueuses, surtout
celles de la bouche, doivent être l'objet de soins attentifs
et cautérisées méthodiquement et avec régularité, tandis
que le malade s'applique de son côté à nettoyer sa muqueuse
à l'aide de lotions et de gargarismes légèrement. astringents
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et stimulants. Le cuir chevelu doit être surveillé, et ses lésions
croûteuses comportent l'application de topiques appro-
priés. L'alopécie exige rarement un traitement particu-
lier. Des lotions excitantes du cuir chevelu en restrei-
gnent souvent l'étendue. Les syphilides cutanées relèvent,
suivant leur nature, de pansements variés (pommades
mercurielles, iodurées, à l'iodure double d'iodure et de
mercure, emplâtre de Vigo, emplâtre rouge de Vidal, etc.).
La thérapeutique locale doit, en un mot, être étroitement
subordonnée à l'aspect et à la date plus ou moins ancienne
des lésions.

Traitement général. Mais le traitement de la sy-
philis ne doit pas être seulement médicamenteux. En pré-
sence d'une affection essentiellement anémiante, déglobu-
lisante, on doit recommander aux malades un traitement
particulièrement tonique, la vie au grand air, une hygiène
sévère, une grande modération dans les plaisirs de tout
ordre. C'est à ce prix seulement que la majorité des patients
pourront s'accommoder de la polypharmacie à peu près
obligatoire pendant un certain nombre d'années, pendant
les trois premières surtout où ils auront souvent à faire
faèe à des retours offensifs du mal. Les cures thermales
seront souvent d'un puissant secours. Les eaux minérales
iodées, mais plutôt les eaux minérales sulfureuses (Ba-
règes, Uriage, Luchon, Aix-les-Bains, Aix-la-Chapelle)
sont des auxiliaires extrêmement précieux du traitement
hydrargyrique. Elles ont souvent une action puissante sur
la cachexie spécifique et permettent de donner aux ma-
lades des doses de mercure qu'ils supporteraient difficile-
ment dans la vie de tous les jours. Quant à être une
pierre de touche pour l'appréciation du plus ou moins
haut degré d'intoxication dans lequel se trouvent les pa-
tients, il n'en est rien, ou du moins il ne faut accorder à
ce mode d'inquisition à l'égard du passé qu'un crédit très
borné. Nous ne possédons malheureusement aucun moyen
sûr de dépister et de juger une syphilis latente. La toxine
spéciale qui, dans d'autres maladies infectieuses, permet
d'obtenir une réaction instructive, reste ici encore à
trouver, de même que le vaccin curatif. Et rien ne nous
autorise à penser que nous le trouverons de longtemps,
les divers essais de sérumthérapie n'ayant jusqu'ici donné
aucun résultat pratique, et nous ne sommes pas plus avan-
cés' qu'au moment où Auzias Turenne entreprenait ses
expériences de syphilisation.	 D" Henri FouRNieR.

BIBL.: Il est matériellement impossible de donner une
bibliographie, même résumée, de la syphilis. Il a lité écrit
sur la question des milliers d'ouvrages, et nous devons
nous contenter de citer des livres types auxquels le lec-
teur pourra se reporterutilement. D EVERGI G, Recherches
historiques et médicales sur la syphilis; Paris, 1831. 

—FRACASTGR, la Syphilis, poème en vers latins (trad.
parYvaren); Paris. 1847. — HUNTER, Traité de la maladie
vénérienne (trad. Richelot), 1851. — Ricoao, Leçons sur la
syphilis, 1851. — BASSEREAU, Des maladies de la peau
symptomatiques de la syphilis ; Paris, 1852. — Auzias Tu-
RENNE, De la SyphiIisatton, 1853.— DIDAY, Exposition cri-
tique et pratique des diverses doctrines sur la syphilis;
Paris, 18'57. Ed. LANGLEBERT, Traité pratique et théo-
rique des maladies vénériennes; Paris, 1864. — GEIGEL,
Geschichte, Pathologie und Therapie der Syphilis; Wurz-
bourg, 1867. — Ed. LANGLEBERT, la Syphilis dans ses rap-
ports avec le mariage ; Paris, 1873. — LANCEREAUX. Traité
de la syphilis ; Paris, 1873. — A. FOURNIER, la Syphilis du
cerveau; Paris, 1879.— StevtunD, Neure Behandlungswisen
der Syphilis; 3e éd., Vienne, 1883.— JULLIEN, Traité pra-
tique des maladies vénériennes; Paris, 1885. — ZEISSL,
Pathol. und Therapie der Syphilis ; 5' éd., Stuttgart, 1888.
— ROSENBAUM, Gesch. der Lust seuche imAltertum; 6.6d.,
Halle, 1893. - PROKSCH, Gesch. der venerischen Kranh-
beiten. ; Bonn, 1895, 2 vol. — MAURIAC, Traitement de la
syphilis, 1896. — Von DURING, Leçons cliniques sur la sy-
philis; Paris, 1897. — HOCHSINGER, Etudes sur la syphilis
héréditaire; Vienne, 1898. — FINGER, la Syphilis et les
Maladies vénériennes ; Paris, 1900.

SYPH0NAPTÈRES (Entom.) (V. APHANIPTÈRES).
SYRA. Ville et 11e de Grèce (V. SYROS).
SYRACUSE (ital. Siracusa, grec Eup«xdatoç). Ville

maritime de la Sicile orientale, ch.-1. de prov., dans
l'llot d'Ortygie qu'un étroit chenal sépare de la grande
ile; 35.300 hab. le 34 déc. 4894. A l'O. d'Ortygie est
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la rade dite Grand port, vaste de 232 hect., où débouche
l'Anapo, et que ferme au S. le promontoire Plemmirio ;
au N. le Petit port. Deux chemins de fer mènent, l'un à
Messine et l'autre à Licata. Evêché. Cathédrale bâtie sur
les fondations d'un temple dorique d'Artemis ou d'Athéna
dont il englobe 36 colonnes ; ruines de thermes antiques,

Ruines de Syracuse.

et de palais du moyen âge ; musée qui renferme de belles
monnaies et la fameuse Vénus Callipyge exhumée en 4804
dans l'Achradine. A l'O. de l'ile, la source Aréthuse (auj.
la Parruga) qui débite 4.000 litres par seconde est de-
venue saline à la suite d'un tremblement de terre. Le petit
port, qui renfermait l'arsenal de l'antique cité, est aban-
donné et n'a que 4 m. de fond. Le grand port a un mou-
vement total d'environ 500.000 tonnes. La ville antique,

SYPHILIS — SYRACUSE

Temple de Minerve transformé en église, à Syracuse.

fondée dans l'llot d'Ortygie, avait bientôt débordé sur la
grande terre et mesurait 33 .kil. de tour à l'époque de
Strabon. Elle comprenait, en dehors d'Ortygie, les trois
grands quartiers d'Achradine, au bord de lamer, dans
la presqu'île, avec le Forum, le Sénat, le prytanée, le
temple de Zeus; puis, vers l'intérieur : Tycha au N., avec
un temple de la Fortune, un grand gymnase, etc. ; Nea-
polis au S., avec un immense théâtre grec du ve siècle
(450 m. de diamètre), les temples de Déméter et Persé-
phone, un amphithéâtre romain. Vers Achradine et Tycha
sont les fameuses carrières dites Latomies où l'on en-
ferma et laissa pourrir les Athéniens prisonniers ; la plus
remarquable est celle du Paradis, profonde de 30 m., qui
aboutit à une excavation suivant une faille où les moindres
bruits résonnent étonnamment; on l'appelle « Oreille de
Denys » supposant que le tyran y venait écouter les
plaintes des captifs. Les Latomies sont envahies par la
végétation. Sous Achradine et Tycha s'étendent les cata-
combes, creusées dans le tuf coquillier. Elles eommuni-
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SYRACUSE

quent avec l'église San Giovanni, bâtie en 1182 (souvent
restaurée) sur une crypte du ive siècle et renfermant le
tombeau de saint Marcien. Plus loin, vers le N.-0., on voit
les tours massives du fort antique d'Euryale, des tombes
taillées dans le roc, des passages souterrains. Un mur au
N., un aqueduc fortifié au S. rattachaient Euryale à l'Ach-
radine, englobant, non seulement Tycha et Néapolis, mais
le faubourg des Epipoles. Dans la banlieue méridionale
coule l'Anapos, ruisseau chanté par Théocrite et entouré
de papyrus de 4 m. de haut ; il reçoit les eaux de la fon-
taine Cian, l'antique Cyané, nymphe changée en source
par Pluton lors de l'enlèvement de Perséphone.

Syracuse fut fondée vers 734 a y. J.-C. par des Corin-
thiens que conduisait l'héraclide Archias, de la famille des
Bacchiades ; elle fut renforcée de colons doriens et locriens.
La cité primitive était confinée dans l'île d'Ortygie, sous
le patronage d'Artémis (V. ce nom); le marais qui s'étend
entre elle et la grande terre s'appelait Syraco, nom qui
passa bientôt à la ville. Celle-ci grandit vite, fondant dès
664 la colonie d'Acræ, celle de Casmenm (644), celle de
Camarina (599) qu'elle détruisit quarante-six ans plus tard.
En 648, un parti exilé collabora à la fondation d'Himera.
Les discordes civiles sur lesquelles nous sommes mal in-
formés laissèrent d'abord le pouvoir aux mains des proprié-
taires fonciers, les Gamores, d'origine dorienne; ils avaient
pour tributaires et quasi-serfs les Killikyriens, descen-
dants des indigènes de race sicule. Le commerce développa
dans la ville une plèbe où figuraient de riches bourgeois. En
486, ils expulsèrent les Gamores ; mais le tyran de Gela,
auquel Syracuse n'avait pu résister qu'avec l'aide de Co-
rinthe et de Corcyre, ramena les exilés et devint le maître
de la ville. C'était l'habile Gelon (485). Il accrut beau-
coup Syracuse, y amenant les gens de Camarina, la moitié
de ceux de Gela, les principaux citoyens de Megara et
Eubuea conquises par lui. Syracuse devint la plus grande
ville de la Sicile. En 480, Gelon s'illustra par la défaite
des Carthaginois à Rimera. Il eut pour successeur son frère
Hiéron IeT (478-467), protecteur d'Eschyle, de Pindare
et de Bacchylide, avec lesquels rivalisèrent les comiques
natifs de Syracuse, Epicharme et Sophron. Le troisième
frère, Thrasybule, ne régna qu'un an et fut chassé à cause
de sa cruauté. La démocratie remplaça la tyrannie ; elle
se mit à l'abri des citoyens trop influents par une mesure
analogue à l'Ostracisme (V. ce mot) athénien, qu'ici on
nomma Pétalisme, attendu qu'on votait avec des feuilles
d'olivier. Des luttes se produisirent entre les vieux ci-
toyens et les nouveaux, dont beaucoup se retirèrent à
Messine ; une révolte des Sicules groupés par Doucetios
fut comprimée (451). Un conflit avec les colonies ioniennes
de Sicile, alliées d'Athènes, fut interrompu par la pacifi-
cation de 424.

En 416, Egeste, menacée par Syracuse, appela les Athé-
niens qui dirigèrent contre Syracuse la mémorable expé-
dition de Sicile; la disgrâce d'Alcibiade et l'incapacité
de Nicias la firent échouer ; Syracuse, assiégée du prin-
temps de 414 à sept. 413, finit par l'emporter avec l'aide
du chef spartiate Gylippe : les généraux athéniens Nicias
et Démosthènes furent égorgés, 7.000 Athéniens périrent
dans les Latomies, ou furent vendus comme esclaves. Ce
succès eut des conséquences imprévues; dans Syracuse,
la démocratie avancée prit le dessus avec Diodes contre
le parti oligarchique dirigé par Hermocrate (411) ; on
s'absorbait dans les discordes civiles lorsque surgit un
nouveau péril étranger. Egeste menacée avait appelé les
Carthaginois qui prirent et ruinèrent les grandes villes de
Selinonte (409), Humera, Agrigente (406). Ils attaquèrent
ensuite le protectorat syracusain. Devant cette menace,
Denys l'Ancien se fit donner le commandement en chef
et affermit bientôt une tyrannie militaire (406). Il ne put
sauver Gela et Camarina dont les habitants se retirèrent
à Leontini, mais il traita avec le général carthaginois Hi-
milcon, en abandonnant à Carthage la suzeraineté des
deux villes. Il régna ensuite trente-huit ans sur Syracuse
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(405-367), maitre soupçonneux mais énergique. Il fortifia
les Epipoles et les joignit à la ville par un mur ; il rendit
l'île d'Ortygie presque imprenable et s'y bâtit une cita-
delle d'où il assura sa domination ; il établit un puissant
arsenal dans le petit port, un plus considérable encore
pour 160 trirèmes dans le grand port. Quand Himilcon
vint l'assiéger en 396, Denys s'empara de son fort de
l'Olympiéon (au S. de l'Anapos) et incendia sa flotte. Une
nouvelle guerre aboutit au traité qui fixa au fleuve Ha-
lycus la frontière gréco-punique. Denys ne réussit cepen-
dant pas à étendre sa monarchie sur l'Italie méridionale,
et lorsqu'il transmit le pouvoir à son faible fils, Denys
le Jeune (367), celui-ci ne put le maintenir ; il finit par
être même expulsé de Syracuse par son beau-frère Dion ;
la garnison d'Ortygie résista une année et ne capitula
qu'affamée (356). Dion visant à la monarchie fut assassiné
(333) et, après des troubles sanglants, on rappela Denys
(346). Deux ans plus tard, Timoléon le fit abdiquer de-
rechef et défit son adversaire, Hicetas, qu'appuyaient les
Carthaginois ; il démolit la citadelle et rétablit les insti-
tutions libres, rappela les exilés et de nouveaux colons ;
il en vint 60.000. La constitution démocratique de Dio-
des fut remise en vigueur ; les tyrans expulsés des cités
secondaires et une invasion punique repoussée (340).

La grande démocratie urbaine de Syracuse ne put organi-
ser de régime stable. En 317 s'installa un nouveau tyran,
Agathocle; il se maintint jusqu'en 289, malgré une terrible
guerre contre Carthage ; vaincu à Rimera et assiégé dans
Syracuse (310), il transporte la lutte en Afrique, revient
en 307 et traite. Il négocie un compromis avec les exilés
syracusains, si nombreux qu'ils formaient une armée sous
leur chef Dinoerate, égorge tous les opposants dans la
ville, et tranquille désormais, s'intitulant roi de Sicile,
dirige dans l'Italie méridionale et sur la mer Ionienne de
lucratives razzias qui entretiennent son armée de merce-
naires. Ce régime ne lui survit pas ; après quelques
années de liberté nominale et de combats entre divers aven-
turiers, dont les principaux furent Hicetas, qui ne put
durer, Pyrrhus, bientôt brouillé avec ses alliés, le général
syracusain Hiéron II se proclame roi (270). C'était un
sage qui assura à la cité un demi-siècle de paix et de
prospérité par son alliance avec les Romains et avec
l'Egypte, par ses excellents règlements. Son royaume com-
prenait, avec Syracuse, les cités vassales d'Acrœ, Iielorus,
Netum, Megara, Leontini auxquelles il joignit Tauromenium.
Malheureusement après la mort de Hiéron II (216), son
petit fils Hiéronyme rompit avec Rome pour s'allier à
Carthage. Il fut assassiné, niais le parti carthaginois
demeura prépondérant; Hippocrate et Epicyde étaient ses
chefs. Marcellus vint assiéger la ville en 214 : ce fut un
des sièges les plus mémorables de l'antiquité; Archimède,
par ses appareils, déjoua tous les efforts des assiégeants, et
le blocus se poursuivit deux années, les Carthaginois ravi-
taillant la ville. Au N. campait Marcellus, à Léon; au S.,
Crispinus, à l'Olympiéon. En 212, Marcellus surprit la porte
Trogile, à 1'O. d'Achradine, et se rendit maitre des quartiers
de Tycha et Neapolis; le commandant du fort d'Euryale
capitula. Une armée de secours carthaginoise ne put enle-
ver les lignes romaines et fut décimée par les fièvres. •
Hippocrate mourut, Bomilear repartit et Epicyde se retira
à Agrigente. La défense de Syracuse n'était plus confiée
qu'à des mercenaires; l'un d'entre eux, un Espagnol, la
vendit à Marcellus auquel une nuit il livra Ortygie. Le
général romain s'introduisit aussi dans Achradine et les
citoyens se rendirent; la ville fut pillée. Archimède tué;
le butin fut immense.

Syracuse ne se releva pas de ce désastre ; elle demeura
principale ville de Sicile, résidence des gouverneurs ro-
mains. Sextus Pompée lui fut hostile ; Auguste établit une
colonie romaine dans l'ile d'Ortygie (d'où l'on avait exclu
les Syracusains depuis la conquête), et la ville semble avoir
été réduite à l'Achradine et Neapolis. Elle appartint aux
Ostrogoths ; Bélsaire la leur enleva en 535 ap. J.-C. ;
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les Sarrasins s'en emparèrent après un siège de dix mois
et la brûlèrent, passant les habitants au fil de l'épée (878).
L'île fut de nouveau fortifiée par Charles-Quint qui y. em-
ploya les matériaux des édifices antiques. La ville moderne
y tint à l'aise. Après le choléra de 4837 et les émeutes
qu'il provoqua, le roi enleva même à Syracuse son titre
de chef-lieu d'une des sept intendances de l'ile, la trans-
férant à Noto.

PROVINCE. —La prov. de Syracuse occupe l'angle S.-E. de
la Sicile ; elle a 3.697 kil. q. et 417.500 hab. (en 4896),
se divise en trois arrondissements ou circondari (Modica,
Neto, Siracusa) comprenant trente-deux communes. Elle
est très fertile en blé, en vin, en olives, en fruits, a
beaucoup de moutons et de poisson. 	 A.-M. B.

BIBL. : CAVALLARI et HoLM, Topogra fia archeologica
di Siracusa; Palerme, 1883. — Gao •rE, Hist. de Grèce. —
HOLM, Gesch. Siciliens in/ Aitertum ; Leipzig, 1870-74.
2 vol. — PRIVITELLA, Stone di Siracusa anticu moderne;
Naples, 1870. — FREEMAN, The History of Sicilia, 1891-
94, 4 vol.

SYRACUSE. Ville des Etats-Unis, New York, au S. du
lac Onondaga, sur le canal Erie; 445.000 hab. en 4896.
Université avec un millier d'étudiants. Fabrication de pro-
duits chimiques, conserves de viandes, bière, fonte, voi-
tures et instruments agricoles, machines, confection, cor-
donnerie, etc., pour plus de 200 millions de fr. par an.
La ville doit son origine et sa fortune aux grandes sources
salines qui jaillissent près du lac; découvertes par les
Français en 4654, elles sont exploitées régulièrement de-
puis 4787 et fournissent annuellement, par 50 puits, en-
viron 300.000 tonnes de sel.

SYRACUSE (Léopold de BOURBON, comte de) (V. BOUR-

BON, t. VII, p. 724).
SYR-DARIA. Fleuve. — LeSyr-daria (c.-à-d. fleuve

jaune), l'ancien laxartes, est l'un des deux grands fleuves
du Turkestan russe, long de 2.860 kil. dont 960 navi-
gables; son bassin embrasse 453.000 kil. q. Le Syr-da-
ria, d'abord dénommé Naryn, nalt au S. du lac Issyk-
koul, sur le revers méridional du Terskei-Alataou, descend
vers l'O. entre ce massif au N. et celui des Thian-chan
au S., passant à Narynsk, Kourtka, incline au S.-0. en tra-
versant le Ferghana ; il prend au confluent du Tar le nom
de Syr-daria, passe à Ouïgour, près de Kokand, à Khod-
jend, s'infléchit vers le N., reçoit à Tchinas le Tchir-
tchik (dr.), son principal affluent, c'est là qu'il devient
navigable ; il absorbe encore l'Arys (dr.), tourne vers
le N.-0. et s'engage au milieu des steppes et des sables
du Turkestan occidental, où son eau s'épuise si bien
qu'au fort Perovsk, il cesse d'être pratiquement navi-
gable ; le chenal peu profond et mal défini n'assure même
pas un passage aux barques tirant 0 m ,60. A Perovsk se
détache du fleuve vers la gauche un bras secondaire, le
lany-daria, lequel se perd dans les sables et n'atteint
l'Aral que lors des crues. Sur le bras principal nous trou-
vons les forts de Karmaktch et Kazalinsk, l'ancienne Aralsk.
Le Syr-daria aboutit au N.-E. du lac d'Aral; son embou-
chure est obstruée par une barre. — Nous n'entrerons
pas dans la discussion des hypothèses proposées pour con-
cilier l'état actuel avec le témoignage des écrivains anciens,
lesquels déclarent unanimement que l'Iaxartes se jetait
dans la mer Caspienne (V. AMOU–VARIA, ARAL). A l'époque
antique, ce fleuve forma la frontière entre les empires des
Achéménides et d'Alexandre et les nomades de la steppe,
Scythes, Saces, Massagètes, etc. (V. BACTRIA-NE).

Province. — La province (oblast) du Syr-daria, com-
prise dans le gouvernement général du Turkestan, a
504.658 kil. q., 4.479.848 hab. en 1897. Elle est bor-
née au N. par le Tchou, qui la sépare des gouvernements
des steppes (Semiretchié, Semipalatinsk, Akmolinsk, Tour-
gaï); mais elle ne comprend que la partie inférieure du
bassin du Syr-daria, la supérieure se divisant entre la
Semiretchié et le Ferghana. Au S., elle confine à la prov.
de Samarcande, aux khanats vassaux de Bokhara etKhiva ;
au N.-O., au lac d'Aral. Elle se divise en six districts; sa
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capitale est Tachkend. — Les deux tiers du sol sont oc-
cupés par les déserts de Kizilkoum, Akkoum et Kara-
koum ; de vastes marécages s'étendent à l'embouchure des
fleuves Amou-daria et Syr-daria. Le climat est conti-
nental, avec des variations de 44° à — 25° ; il ne
pleut presque pas. Aussi la surface cultivée est-elle à peu
près limitée à celle que l'on peut arroser, grâce au voisi-
nage des fleuves; c'étaient 760.000 hect. en 4893, produi-
sant 2.200.000 quintaux de blé, du riz, du coton, des
mûriers, un peu de vin. Les pêcheries (de l'Amou-daria
surtout) sont considérables. La principale richesse est le
bétail qui pâture sur le tiers habitable du sol de la pro-
vince ; en 1894, on l'estimait à 442.000 chevaux, 13.000
ânes, 405.000 chameaux, 580.000 bœufs, 3.900.000
moutons, 44.000 chèvres. Les Kirghis forment les deux
tiers de la population ; puis viennent les Kara-Kirghis,
les Sartes (160.000), les Russes (paysans, soldats, bour-
geois), les Tadjiks, les Ouzbegs, les Turcomans, les Per-
sans, les juifs, etc. Même dans la grande ville de Tach-
kend (456.444 hab.), la grande industrie est peu développée
(cotonnades, tanneries, etc.) ; la petite industrie locale
progresse dans les centres urbains : Tachkend, Perovsk,
Kazalinsk, Tchimkend, Aoulié-Ata.— Le commerce, con-
centré à Tachkend et Kazalinsk aux mains des Sartes et
des juifs, est évalué à 80 millions de fr. par an, dont un
tiers pour le bétail. Cf. TURKESTAN, article, bibliographie
et carte.	 A.-M. B.

SYRENE. Rivière du dép. du Jura (V. ce mot, t. XXI,
313).P
SYRIANUS, philosophe néoplatonicien, disciple de Plu-

tarque, auquel il succéda en 431 dans la direction de
l'école d'Athènes, maitre de Proclus, qui l'appelle son père
et se dit redevable à lui de tout ce qu'il sait. Syrianus
enseigna la rhétorique et écrivit un commentaire sur Her-
mogène. En philosophie, il commence par l'étude d'Aris-
tote, dont les écrits lui paraissent une introduction,
T.poTastcI, des petits mystères, p.Ixpit p.uarI pta, relati-
vement à la philosophie pythagoricienne et surtout plato-
nicienne, qui est l'initiation finale et complète, la révéla-
tion vraiment divine. Il suit Aristote là où il est d'accord
avec Platon ; il le combat, en particulier dans ses Com-
mentaires sur la métaphysique, partout où il s'élève contre
son maitre ; il s'efforce de les concilier, quand il est pos-
sible de les rapprocher ou de les unir. On ne saurait attri-
buer à Syrianus tout ce que Proclus a enseigné. Il est
incontestable qu'il a établi, dans la hiérarchie des êtres,
plus de distinctions et de divisions que ses prédécesseurs ;
pour lui, il y a cinq degrés de substances, l'un placé au
sommet et au delà de toutes les choses, le monde intelli-
gible ou divin, l'âme avec ses deux espèces, l'une sem-
blable aux dieux, l'autre engagée dans la matière; enfin
la matière ou les substances corporelles. Syrianus pré-
pare ainsi les triades de Proclus, comme il est le précur-
seur de tous ceux qui feront de la philosophie d'Aristote
une auxiliaire ou une servante de la théologie platoni-
cienne, chrétienne, musulmane ou juive. F. PICAVET.

BIBL.: BAGOLINUS a donné en latin les commentaires
des liv. III, XIII, XIV de la Métaphysique ; Venise, 1558,
— BRANDIS en a publié quelques fragments dans ses Sco-
lies — Outre Jules SIMON, VACHERO•r, on peut consulter :
Ed. ZELLER, Philos. der Griechen, Vol. V. — CHAIGNET,
Histoire de la Psychologie des Grecs, vol. V.

SYRIAQUE (Linguist.) (V. SYRIE, § Linguistique).
SYRIE. I. Géographie physique. — On désigne

particulièrement sous le nom de Syrie (arabe Souria ou
ech-Châm; turc Soria; persan Soristan) la portion
de Turquie d'Asie comprise entre la Méditerranée à
l'O., l'Euphrate et le désert de Syrie à l'E., l'Asie Mineure
au N. et la Palestine (V. ce mot) au S. L'Amanus (Alma
Dagh), qui forme le Ras-el-Khanzir, appartient au régime
montagneux du Taurus. Au S. de l'embouchure de
l'Oronte s'élève, parallèlement à la côte, un système de
hauteurs d'abord assez touffu et formant falaise sur la
vallée de l'Oronte: le djebel et-Agra (Casius, 1.628 m.),
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SYRIE

le djebel el-Qoseir et le djebel en-Nosairf (alt. moyenne,
900 m. [V. NosAmis]). Le Nahr el-Kébir (Eleuthère) dé-
termine une franche dépression, la meilleure voie d'ac-
cès de la côte vers la Syrie centrale ; puis une haute
crête longe la mer, le Lilian, dépassant en certains points
3.000 m. (Dahr el-Qodib, 3.063 m. ; djebel Makmal,
3.052 In. ; djebel Sannln, 2.608). De la mer, l'aspect de
la puissante chaîne, longue d'environ '150 kil., se dressant
à pic, parsemée de villages, couronnée de neige en
hiver, est des plus imposants. Les effets de lumière y
sont d'une richesse et d'une variété de tons surpre-
nantes. A la parcourir, la végétation maigre, le sol cal-
caire et aride, les vallées innombrables et étroites lais-
sent une impression monotone. Toutefois, certains points
de la côte offrent un merveilleux panorama, et dans la
région S. la nature est plus riante. Parallèlement au
Liban court le djebel ech-Charqi ou Anti-Liban qui at-
teint son point culminant au djebel ech-Chaikh ou grand
Hermon (2.860 m.). L'Anti-Liban offre un contraste
assez net avec le Liban. On n'y retrouve plus l'olivier
ni les nombreuses plantations de mdriers. Le climat
est plus rude, la contrée moins peuplée. Dans -les
vallées, des essences différentes, comme le peuplier
blanc, croissent en rangs pressés. L'Hermon, composé en
partie de roches basaltiques, est remarquablement boisé.
Le calcaire compose la masse principale du Liban , de
l'Anti-Liban et de l'Hermon. Lartet y a reconnu les fos-
siles qui caractérisent les couches néocomiennes du Jura
suisse, faisant partie du crétacé inférieur. Une terre rouge,
peu épaisse et d'origine glacière, couvre leurs flancs. Sous
le calcaire apparaît le grès dit nubien. La formation pluto-
nico-volcanique n'affleure que par points dans la Syrie
proprement dite. Nous avons traité déjà des massifs
volcaniques de l'E. (V. PALESTINE, t. XXV, p. 869, et
SAFA).

Entre les deux chaînes du Liban et de l'Anti-Liban
s'étale une belle vallée, la Békaa, où deux fleuves pren-
nent naissance: l'Oronte (V. ce mot), qui court vers le
N., et le Leïtani (V. ce mot), qui se dirige vers le S. Le
seuil qui sépare les deux versants est, aux environs de
Baalbek, à 4.1 70 m. d'alt. Le Jourdain prend sa source
dans le massif de l'Hermon. D'autres fleuves, mais surtout
un grand nombre de torrents, entaillent profondément la
masse montagneuse, y creusant de vastes cirques d'érosion
ou des couloirs abrupts. Souvent l'eau disparaît dans le
sous-sol calcaire pour ressortir au pied des montagnes,
parfois même en pleine mer (V. PHÉNICIE). Citons du S.
au N. : le Nahr ez-Zaherânî, le Nahr el-Aoualf (Bos-
trenus), le Nahr ed-Dâmoûr (Tamyras), le Nahr Bey-
routh (Nageras), le Nahr et-Kelb (Lycus), le Nahr Ibra-
him. (Adonis), — dont la particularité est de naître sur
le versant oriental du Liban : les eaux du lac de Yam-
moQné (4.375 m. d'alt.) s'échappent par un émissaire sur
le versant occidental du Liban et forment la célèbre source
d'Afqa ; le Nahr el-Djôzé, le Nahr Qadicha ou Abon Ali,
le .Nahr el-Kébir (Eleuthère) qui reçoit la rivière sabba-
tique, le Nahr el-Abrach, le Nahr Amrit qui arrose les
ruines de Marathus, le Nahr •Bâniyâs, le Nahr es-Sin,
le Nahr el-Kébir (du Nord).

A l'E. de l'Anti-Liban et de l'Oronte s'étend le steppe
désertique à 600 m. d'alt. moyenne, c'est le Bddiyyet
ech-Ch:dm ou désert de Syrie, parcouru par les nomades et
leurs troupeaux. Sur la lisière du désert, la plaine de Da-
mas, véritable oasis, doit sa fertilité à la masse d'eau qui
descend de l'Anti-Liban. Le Barada (Chrysorrhoas) et les
cours d'eauparallèles se perdent dans le désert, de même
le Qoweiq qui arrose Alep.

CLIMAT. FLORE ET FAUNE. — Comme en Palestine
(V. ce mot), il n'y a que deux saisons en Syrie : l'été
et l'hiver. Sur la côte, la saison la plus agréable va du
milieu de mars au milieu de mai. Les premières pluies
qui tombent en octobre sont souvent suivies d'un certain
,répit après lequel qn entre dans la saison des pluies ton-
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rentielles. Avec le mois de mai commence la sécheresse, et
il est alors nécessaire, pour la culture, d'arroser le sol
par une canalisation bien entendue. La moyenne d'eau
tombant à Beyrout est de 894 millim. , contre 558 millim .
à Jérusalem. Dans la Damascène, la période sèche est plus
longue-que sur la côte ; mais la rosée est plus abondante,
et la neige, bien que peu consistante, n'est pas rare. Ce
sont les vents d'O. et du S.-0. qui amènent la pluie. Ils
règnent en hiver, tandis qu'en été dominent les vents du
N.-0. ou du N. Les vents d'E. (siroco) et du S. (kham-
sin) sont funestes à la végétation. A Damas, à Alep, la
chaleur est très forte en été, mais les nuits sont moins
pénibles que sur la côte. Le Liban, bien que dénudé, offre
un excellent refuge pendant la saison chaude. A Beyrout,
la température moyenne est : janvier, 44° C ; février,
14°,8; mars, 47°,4; avril, 19° ; mai, 22°,9; juin, 25°;
juillet, 28°,3; aont, 28°,5; septembre, 27°,5 ; octobre,
25°,4; novembre, 49°,2; décembre, 46°,4. Les steppes
de l'E. sont caractérisés par de fortes variations de tem-
pérature : en mars, le thermomètre peut monter à 25°
dans la journée pour tomber au-dessous de zéro pendant
la nuit. On a beaucoup discuté le point de savoir si le
climat de Syrie s'était modifié depuis l'antiquité. Il n'y
a pas eu de changement climatologique. Les aqueducs bien
entretenus, les citernes et les bassins habilement mé-
nagés, l'endiguement des fleuves, la protection des forêts,
permettaient une culture plus riche, mais témoignent
que dès les plus anciens temps l'homme luttait en Syrie
contre la sécheresse.

Sur l'étroite bande de la côte on trouve la flore médi-
terranéenne : laurier-rose, Poterium spinosum, myrte,
pin d'Italie et olivier ; près de Beyrout, le Ficus syco-
morus. Au-dessus de la région de l'olivier croissent
les essences forestières, de plus en plus rares : chênes,
térébinthes et nombreux conifères, dont les célèbres cèdres
— jusque vers 4.900 m. d'alt. Toute culture cesse vers
2.000 m. et alors commence la flore alpine. Dans la
région E., la flore est celle des steppes orientaux :
buissons et arbustes épineux, chardons, chênes et coni-
fères rabougris et clairsemés. Au printemps, la terre
se couvre d'une verdure courte et hâtive aux fleurs
brillantes.

Le lion a disparu depuis longtemps. Le léopard ou
once (nimr) est rare. Le loup, la hyène, surtout le cha-
cal, la gazelle sont communs. L'ours se rencontre dans
l'Hermon et le Liban. A citer encore le sanglier, la ger-
boise du désert, le lièvre, le daman (hyrax) et la chauve-
souris. On compte 322 espèces d'oiseaux dont 260 se re-
trouvent en Europe. Une petite perdrix grise (Ammo-
perdrix heyi), que les Arabes appellent yata, abonde
dans le désert. On compte 19 espèces de serpents, la
plupart inoffensifs, de nombreux geckos, caméléons, etc.
La côte, outre des éponges appréciées, fournit une grande
variété de poissons.

II. Ethnographie. — De nos jours comme de tout
temps (V. Histoire ci-dessous, § V), la Syrie offre la
variété la plus curieuse de groupes ethniques. Nous ne
mentionnerons que pour mémoire les Francs ou Européens,
rassemblés principalement à Beyrout, et les Juifs qui ne
comptent en Syrie que deux colonies importantes et an-
ciennes, celles de Beyrout et de Damas.

a. L'ancienne population syrienne, caractérisée comme
installée depuis longtemps dans le pays, provenant des
groupes phéniciens et araméens, ayant adopté l'araméen
sous la domination romaine et parlant aujourd'hui l'arabe,
comprend : 4° la population anciennement chrétienne, en
partie convertie à l'islamisme, en partie restée affiliée à
l'une des branches du christianisme oriental, les Maro-
nites exceptés; 2° les Nosairis (V. ce mot) occupant
toute la montagne de l'Eleuthère à l'Oronte ; 3° les Ma-
ronites (V. ce mot) occupant la majeure partie du Liban;
4° les Druses (V: ce mot) habitant le S. du Liban,
l'H;ermon et le djebel Haourân.
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b. Les Arabes. En dehors des familles arabes instal-
lées dans les villes et qu'il est parfois difficile de distin-
guer des notables. Syriens convertis à l'islamisme, il
n'existe en Syrie de véritables Arabes que les nomades ou
Bédouins. Ils vivent de l'élève du•mouton, du cheval et du
chameau, se transportant suivant les saisons à la recher-
che de l'eau et des pâturages. Entre temps, ils se livrent
au ghazou (razzia), sorte de guerre de rapines contre les
tribus rivales. La plus puissante tribu qui campe dans les
steppes syriens est celle des Anezé, divisée en quatre
branches principales : les Ould-Ali, les Hesené, les Rou-
vala et les Bicher qui peuvent compter 30.000 âmes.
Les Beni-Sakhr campent plus au sud. Certains Arabes
comme ceux du Ledjâ sont devenus demi-sédentaires. De
même les Ghayath et les Chtayé qui habitent le Sala V.
ce mot) et sont dans la dépendance des Druses du djebel
Hauran.

c. Diverses populations d'un type très caractérisé, ré-
sidus de colonies plus importantes: 1° les Métâwilés, vi-
vant à Tyr, Sidon et dans la Bekaa, de sang persan ; 2° le
reste des Ismaélis ou Assassins descendant en- majeure
partie, comme les précédents, de Persans. Ils habitent au
milieu des Nosairis les bourgs de Qadmoûs, Masyâd et
Salamiyyé près Hamah ; 3° les Turcs peu nombreux en
Syrie en dehors de l'administration et de l'armée; 4° les
Turcomans , tribus turques restées nomades, en assez
grand nombre dans la Syrie du Nord; 5°les Kurdes dont
les installations encore assez fréquentes dans l'intérieur
remontent souvent fort haut ; 6° les Arméniens dont il
existe, en dehors d'Alep, quelques colonies au S. de
l'Amanus. Citons encore les colonies tcherkesses (Cir-
cassiens) et les bandes de Tsiganes appelés Nawar.

III. Géographie politique. - Divisions. - La
Syrie proprement dite comprend : 1° une partie du vi-
layet d'Alep (le sandjak d'Alep) ; 2° le vilayet de Beyrout
comprenant les sandjak de Lataquié, Tripoli, Beyrout et
Acre ; 3° le Liban formant un sandjak autonome sous un
« gouverneur général »; 4° le vilayet de Syrie compre-
nant les régions de Hamah, de Damas et du Hau-
ran ; 5° une partie du sandjak autonome de Deir ez-Zür,
en particulier le nahié de Tadmor (Palmyre).

Le sandjak d'Alep reprendra une grande importance
avec le chemin de fer projeté del'Euphrate. Alep (427.000
hab. dont 97.000 musulmans) a vu sa prospérité at-
teinte par la découverte du cap de Bonne-Espérance et
le percement de l'isthme de Suez. Alexandrette (7.000 hab.
dont la moitié chrétiens) lui sert de port. Antioche
(28.000 hab. dont 1 2,000 musulmans et 8.000 Nosairîs)
est fort déchue: son port, l'antique Séleucie, n'offre plus
que des ruines. La région d'Idlib (13.500 hab. dont
44.500 musulmans), Maarat en-Nomân (5.900 hab.
presque tous musulmans), el-Bard, est fort dépeuplée :
les villages antiques, aujourd'hui déserts, y abondent.

Le vilayet de Beyrout possède la majeure partie de la
côte de Syrie. Latakié (22.000 hab. dont 42..000 mu-
sulmans et 6.00 de religion grecque) était jadis un point
de débarquement important d'où, comme d'Alexandrette
ou de Séleucie, une route gagnait Alep. Plus au S. on
rencontre Djébelé (3.000 hab. tous musulmans) qui fut
aussi un des ports d'Alep, -Baniyâs, les ports de Ruad et
de Tortose. Tripoli (la ville a 23.000 hab., la marine
7.000. Sur l'ensemble : 24.000 musulmans et 4.500
grecs orthodoxes) éclipse toutes ces bourgades. Puis les
ports de Batroûn (5.000 hab.), Djebeil (4.000 hab.)
l'antique Byblos et Djoûni appartiennent au Liban. Bey-
rout (420.000 hab. dont 36.000 musulmans, 35.000
grecs orthodoxes, 28.000 maronites, 9.000 grecs-unis,
2.500 juifs, 2.100 protestants, 4.800 latins et apparte-
nant aux divers rites: 4.300 Européens) a supplanté
Saïda (11.300 hab. dont 8.000 musulmans, 2.500 catho-
liques, 600 juifs, 200 protestants) et Soin' ou Tyr (6.000
hab. dont 2.700 musulmans et 2.500- catholiques).

Le Liban est régi en vertu du firman impérial de
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4864 auquel est annexé un second règlement signé en
1864. Le maintien de cette « charte » est garanti par la
France, la Grande-Bretagne, l'Autriche-Hongrie, l'Alle-
magne, la Russie et l'Italie. Le gouverneur général du
Liban doit être chrétien: il est nommé par décret impé-
rial après signature d'un protocole entre les puissances
et la Porte, attestant l'entente préalable sur la personne
nommée. Le Liban (environ 400.000 hab.) est divisé
en sept qada et un moudirié autonome : 4° le qada du
Choûf, au S. de Beyrout, avec Baaqlin (5.000 hab.),
Beit-eddin, Baabda et Choueifat (9.000 hab.) ; 2° dans
ce district est enclavé le moudirié autonome de Deir
el-Qamar (8.000 hab.) ; 3° le qada du Metn, au N. du
précédent, avec les villages de Broummâna (2.000 hab.) ,
Beit-Meri (2.600 hab.), el-Hadet (2.400 hab.), Bekfaya
(7.000 hab.), Beit-Chébab (6.700 hab.) ; 4° le qada du
Kesrouân, au N. du précédent, avec les villages de Ghazir
(8.000'hab.), Djoltni (5.000 hab.), Djebeil (4.000 hab.),
Kartaba (3.000 hab.) ; 5° le qada de Batroûn, ch.-l. Ba-
troûn (2.500 hab.) avec les villages d'Ehden (2.000 hab.),
Beeharréh, près du couvent de Qanobin; 6° le qada de
Djezzin au S. de Choûf, ch.-1. Djezzin (5.000 hab.); 7° le
qada de Zahléh qui ne comprend que la ville de Zabléh
(47.000 hab. dont 14.500 grecs-unis) ; 8° le qada du
Koûrah, à l'extrémité N. du Liban.

La portion du vilayet de Syrie appartenant à la Syrie
proprement dite comprend le sandjak de Hamah : ch.-l.
Hamah (60.000 hab.); villes principales : Homs. (30.000
hab. dont la moitié musulmans), Salamiyyé (6.000 hab.);
le sandjak de Damas, ch.-l. Damas (220.000 hab. dont
150.000 musulmans, 46.500 grecs orthodoxes, 45.000
grecs-unis, 8.000 juifs) ; villages principaux : Douma
(8.500 hab. presque tous musulmans), Hâsbeiyâ (5.000
hab. dont 4.000 chrétiens), Râcheiyâ (3.000 hab.), Nabk
(3.000 hab.), Baalbek (2.500 hab.).

YRIE

Le sandjak de Deir-ez-Zür compte environ 400.000 hab.
COLONIES EUROPÉENNES. ECOLES. - La Syrie a toujours

été un terrain de luttes. Aujourd'hui . la rivalité des puis-
sances s'affirme par l'école et se complique de questions
confessionnelles. Les divers gouvernements, les missions
de tout rite, diverses associations telles que la Société im-
périale russe de Palestine, l'Alliance française et les so-
ciétés fondées sur son modèle : I'Alldeutscher Verband
et la Dante Alighieri, s'imposent de lourds sacrifices
pour maintenir leur influence. Les colonies européennes
sont , peu nombreuses, mais actives et puissantes : leurs
membres s'adonnent au commerce, à l'enseignement et
à la propagande.

L'Eglise catholique romaine ou latine compte en Syrie
un assez grand nombre de prêtreset de moines occiden-
taux, principalement français, qui, d'après les instruc-
tions venues de Rome, cherchent moins à convertir les
indigènes à leur propre culte qu'à développer l'Eglise
grecque catholique (grecs-unis) et l'Eglise syrienne ca-
tholique (jacobites-unis). La France, d'une part, veille à
ce que leurs intérêts ne soient pas lésés et, de l'autre; les
encourage dans leurs efforts pour propager la langue
française.	 .

Vilayet
de Beyrout

Vilayet
de	 Damas Liban

Vilayet
d'Alep

Musulmans 	 230.173 585.219 30.422 768.449
Chrétiens 	 166.443 264.631 319.296 183.309
Juifs 	 25.136 8.380 20.000
Dru ses 	 1.575 100.450 49.812
Nosairis 	 95.720 24.000
Ismaélis 	 9.000
Etrangers 	 5.507 non comptés

TOTAUX 	 588.554 958.680 399.530 995./5e
Par kilom. carré 	 17,5 9,5 61,5 12,6
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Les grecs catholiques ou melkites sont assez nombreux.
Ils ont un patriarche à Damas et de nombreux évêques.
Leur séminaire le plus important en Syrie est celui de
Ain-Traz, près Beyrout, où l'on enseigne le français. A
Beyrout, leur collège patriarcal est bien dirigé et tous
les élèves y apprennent le français; à Damas, ils ont
deux écoles, une autre à Zahlé, etc. Les Syriens catho-
liques ont un séminaire à Cherté dans le Liban (ensei-
gnement du français), une petite école à Beyrout, etc.
— Les Arméniens catholiques, très peu nombreux, ont
une petite école à Beyrout, etc.

Les Maronites (V. ce mot) — dont le vrai titre de
gloire est d'avoir révélé aux savants occidentaux les tré-
sors de la littérature syriaque — possèdent dans le Liban les
séminaires d'Ain Ouarka et de Faitroun, où l'enseignement
se fait en italien et en latin. Le français a remplacé
l'italien dans les séminaires de Saint-Jean Maron, Kerain,
Marchaya et Aramoun. Les écoles maronites où le français
est enseigné sont nombreuses. La plus importante à Bey-
rout est le collège de la Sagesse (270 élèves), dont le
directeur des études est toujours un religieux français.

A côté de ces écoles dirigées par les indigènes, les
ordres français ont organisé, avec l'appui du gouvernement
de la République, de l'Alliance française et de l'OEuvre
des écoles d'Orient, un enseignement très complet. L'en-
seignement supérieur est représenté par une faculté mixte
de médecine et de pharmacie (154 élèves) et une faculté
de théologie dirigées toutes deux par les Pères jésuites.
A ces établissements est annexée une imprimerie très
importante, non seulement pour les œuvres de propagande,
mais aussi pour les travaux scientifiques. La Faculté de
médecine, très prospère, a été fondée en 1883. La direc-
tion et l'administration appartiennent aux jésuites. Les
professeurs sont choisis par eux, mais acceptés par le
ministère des affaires étrangères et payés par le gouver-
nement français. Les examens ont lieu devant un jury
composé de trois professeurs envoyés de France par le
ministère de l'instruction publique et de trois docteurs
ottomans. Un double diplôme confère le droit d'exercer
en Turquie et en France. L'enseignement secondaire est
donné au collège Saint-Joseph (469 élèves, dont 300
appartenant aux rites catholiques), tenu par les jésuites
à Beyrout, et au collège des Lazaristes à Antoura
(300 élèves). Ce dernier est, en Syrie, le plus ancien
établissement français d'instruction. Il fut fondé au xvue
siècle par les jésuites et cédé depuis aux lazaristes. Le
diplôme délivré par ces établissements, quoique ne pou-
vant être assimilé au diplôme de bachelier, permet ce-
pendant l'accès des facultés françaises de droit et de mé-
decine. Le collège des Lazaristes à Damas (430 élèves) tend
à élever le niveau de ses études au degré de l'enseignement
secondaire moderne. A noter encore le séminaire des jésuites
à Ghazir (Liban) et des Capucins à Beit-Kachbo (Liban)
qui permettent aux jeunes Français qui s'y rendent avant
dix-neuf ans, dans l'intention de se fixer en Orient, d'être
régulièrement dispensés du service militaire.

L'enseignement primaire est donné par les frères des
écoles chrétiennes. Le personnel enseignant, exclusivement
français, très dévoué, et en constante communion d'idées
avec nos représentants, obtient d'excellents résultats. Les
Frères ont trois écoles à Beyrout (548 élèves), trois à
Tripoli (432 élèves), une à Caiffa (215 élèves), une à
Lataquié (94 élèves). A côté de ces établissements, les
jésuites surveillent un grand nombre d'écoles (191 écoles
comptant 300 maîtres et 44.286 élèves des deux sexes)
dirigées par des prêtres ou des maîtres indigènes. Il faut
citer particulièrement les nombreuses écoles fondées par
le Père Ramier (mort en 1900) entre Homs et Tripoli,
dans une région souvent peu hospitalière.

L'instruction des filles n'est pas négligée. Les sœurs
de Charité très populaires en Orient, même dans les milieux
non catholiques, ont cinq établissements à Beyrout
(2.000 élèves), dont un orphelinat de garçons, deux êta-
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blissements près de Beyrout, une école très importante
et divers établissements à Damas, une autre à Tripoli.
— Les dames de Nazareth ont deux écoles à Beyrout
(500 élèves) dont l'une à l'usage de la classe riche et où
l'enseignement est donné en français, l'autre gratuite;
une école à Coiffa, une à Acre et à Cheffa-Amr. Les sœurs
de Saint-Joseph ont une importante école à Beyrout,
d'autres à Saïda, Sont' (Tyr), Deir el-Qamar (Liban) et
Alep. Un grand nombre d'écoles sont dirigées sous le con-
trôle des Pères jésuites par des sœurs indigènes dites du
Sacré-Coeur et appelées dans le pays « Mariamettes »
(110 religieuses enseignant 4.000 élèves). Citons encore
les soeurs de la Sainte-Famille.

Les capucins et franciscains italiens, qui desservent
toutes les paroisses latines en Orient, reçoivent pour cet
objet une allocation du gouvernement français. Ils mettent
l'enseignement du français sur les programmes de leurs
écoles, mais se dispensent le plus souvent de l'enseigner.
La plus importante école des franciscains est à Alep; celle
des capucins a Abeih (Liban). L'Alliance israélite uni-
verselle entretient deux écoles à Beyrout, une à Damas
(500 élèves), une à Saïda, etc. ; le français est la base de
l'enseignement très bien organisé.

En regard de ces écoles qui représentent l'action fran-
çaise en Syrie, il nous faut indiquer les établissements
étrangers. On constatera que notre situation est prépon-
dérante et que cette prépondérance est assez récente.
Avant que nous ayons entrepris la lutte contre l'influence
anglo-américaine, la langue des Echelles du Levant était
l'italien. En particulier, dans tous les séminaires maronites,
on enseignait l'italien à l'exclusion du français. En.d900,
lors de la Saint-Joachim, le pape a adressé la parole en
français à une réunion d'évêques maronites et syriens.
C'est à Gambetta et à ses collaborateurs que revient
l'honneur de cette transformation : elle a été poursuivie
depuis avec un rare esprit de suite et un complet succès.

La mission américaine (Eglise presbytérienne) est ins-
tallée en Syrie depuis 1821. Elle a fondé dès 4874 une
faculté de médecine (86 élèves) à Beyrout, oh les cours
se font en anglais, mais qui est aujourd'hui distancée par
la faculté similaire française. Les Américains dirigent
une imprimerie jadis active, un observatoire, un collège
(108 élèves), une école préparatoire (232 élèves) et une
école de filles. Ils ont à Abeih un séminaire théologique,
une importante école à Latakié (depuis plus de cinquante
ans), des écoles à Homs, Tripoli, Saïda, Damas et Alep,
en tout 143 écoles (7.250 élèves).

La mission britannique en Syrie (The British Syrian
Mission Schools and Bible work), fondée en 1860, possède
douze écoles à Beyrout (1.200 élèves) dont une école pré-
paratoire pour les institutrices, des écoles à Cadra, Saint-
Jean-d'Acre et Damas. Elle dirige, en dehors de Bey-
rout, 38 écoles (2.500 élèves). La British episcopalian
Mission a des écoles à Damas (210 élèves) et dans les
environs. La mission écossaise, fondée en 1864, a sur-
tout pour but la conversion des juifs. Les diaconesses
allemandes ont à Beyrout une école de filles. Les Alle-
mands ont plusieurs écoles à Caïffa. — Les Italiens,
sous le premier ministère Crispi, essayèrent de jouer
un rôle important en Syrie : ils fondèrent un grand
nombre d'écoles laïques. Mais les sacrifices étaient consi-
dérables et ne purent être longtemps supportés. Actuelle-
ment il y a quatre écoles italiennes à Beyrout et une
école importante à Alep. — Les missions protestantes
américaine et anglaise faisaient porter principalement
leur effort sur les grecs-orthodoxes. Depuis peu, grâce au
courant d'émigration des Libanais vers l'Amérique, elles
rencontrent plus de faveur chez les Maronites et font
dans toute la Syrie de sérieux progrès. — Une nouvelle
action, l'action russe, a récemment fait son apparition en
Syrie : elle vise aussi l'élément grec-orthodoxe, contre-
carrant à la fois l'influence anglo-américaine et le déve-
loppement.des rites unis. Dans les diocèses de Damas, de
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Tripoli, de Homs, de Hamah et d'Antioche, les Russes
dirigent ou subventionnent — les subsides sont fournis
par le Saint-Synode et la Société impériale russe de
Palestine — un grand nombre d'écoles et prennent en
main les intérêts orthodoxes.

IV. Géographie économique. — La Syrie n'est
nullement un « pays riche ». Son importance économique
dépend uniquement de son hinterland, la Mésopotamie.
C'est pour n'avoir pas su démêler ce fait que certaines
entreprises européennes ont périclité. La Syrie souffre
économiquement des facilités que la navigation a trouvées
par le percement de l'isthme de Suez; mais le mal vient
surtout de l'état d'abandon dans lequel sont laissées les
meilleures terres de Mésopotamie. Le Syrien a toujours
été un agent commercial entre l'arrière-pays et le bassin
méditerranéen. Réduit de nos jours à l'exploitation de
son propre sol, il est obligé de s'expatrier : l'émigration
libanaise a pris dans ces dix dernières années une exten-
sion qui constitue un véritable danger pour l'avenir. Le
relèvement économique du pays ne peut être attendu que
de la construction du chemin de fer de l'Euphrate et de
la mise en valeur de la Mésopotamie.

Pxonucriovs. — Le froment qui fournit l'aliment prin-
cipal du paysan sous le nom de bourghoul (blé dur bouilli,
séché et concassé à la meule), l'orge qui sert (concurrem-
ment avec la paille ; le foin est inconnu) à la nourriture des
animaux, le sorgho, le seigle, le maïs, le millet, les hari-
cots, les pois, les lentilles et le riz sont cultivés dans tout
le pays. La Nouqra ou plaine du Haurân est particuliè-
rement réputée pour ses blés. — La viticulture, très flo-
rissante dans l'antiquité, a repris depuis peu quelque
importance. Les vignobles de la Békaa (4.000 hectolitres
par an) et du Liban (vin d'or) donnent d'assez bon vin.
Dans la région N. — particulièrement dans la montagne
nosairi — le raisin sert presque uniquement à la con-.
sommation. On en utilise une assez grande quantité pour
fabriquer l'eau-de-vie appelée araq. — Le mûrier à fruits
blancs (Morus alba), importé au ve siècle, occupe la pre-
mière place dans toutes les plantations du Liban. Les feuilles
servent à l'élève du ver à soie qui, dans toute la région
montagneuse de Syrie, mais surtout au Liban, constitue
la principale occupation de l'habitant. L'industrie de la
soie a beaucoup souffert de la concurrence de l'extrême
Orient : Beyrout expédie à Marseille annuellement pour
45 millions de fr. de soie grège et de cocons ; Tripoli ex-
porte pour 3 millions 4/2 de fr. de soie grège, et Ale-
xandrette 4 million 4/2 de fr. de cocons. Le pays compte
un grand nombre de fabriques d'étoffes de soie pour les
besoins locaux. — Le cotonnier est principalement cultivé
dans la Syrie du Nord. Les olives sont un des principaux
produits du pays : elles fournissent à la consommation
locale et à la fabrication du savon qui est assez prospère
à Antioche, Beyrout, Tripoli, Idlib, Alep et Damas. Aux
environs de Damas, on récolte chaque année 3.000 quin-
taux d'olives vertes (le quintal de 44 okes ou 56 kilogr.)
et 4.000 d'olives noires de qualité inférieure. La culture de
l'olivier est particulièrement développée le long de-la côte.
Le produit est annuellement de 150.000 quintaux d'huile.
Au N. de Damas se cultive aussi le sésame. Dans la Syrie
centrale, la noix donne environ 42.000 quintaux par an. Les
pistaches sont une spécialité de la plaine d'Alep qui en pro-
duit 40.000 quintaux par an. Les environs de certaines
villes, mais surtout ceux de Damas, produisent des fruits
qui forment en été un élément important de la nourriture
locale. Les célèbres abricots (michmich) de Damas four-
nissent même au commerce d'exportation : 500.000 fr.
de pâte d'abricots ; 375.000 fr. d'abricots secs et
350.000 fr. de no yaux d'abricots. La culture du tabac
dans le Liban et dans la montagne nosairl (tabac de La-
takié) a fortement décru. Dans le désert, on extrait, en
brûlant les plantes alcalines, de la soude qui sert aux
savonneries du pays. Les salines de Djeboul près Alep
et de Djeroud près Damas ne suffisent pas à alimenter le
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pays. Le surplus est fourni par les salines du Djôf (Arabie),
de Benghazi et de Phocée. Dans le N. de la Syrie, on récolte
la noix de galle, produit des chênes du pays, et la réglisse.
Alexandrette a exporté en 4894 pour 825.000 fr. de
noix de galle et 4.250.000 fr. de racines de réglisse.
Citons encore : la garance, l'écorce de grenadier et le
sumac, ces deux derniers recherchés par la tannerie.
Parmi les arbres fruitiers, en dehors du mûrier et de
l'olivier, il faut signaler le figuier, le poirier, le pommier,
le noyer, legrenadier et, sur la côte (Saïda, Tripoli, etc.),
l'oranger et le citronnier. Enfin le pêcher et l'amandier.-

Les troupeaux de moutons forment la richesse des Bé-
douins : le mouton est pour ainsi dire la seule viande
qu'on mange en Syrie. On en amène 450.000 têtes par
an sur le marché de Damas et 80.000 agneaux. Le lait de
brebis est la base de l'alimentation du nomade. La laine
qui sort du marché de Damas est évaluée annuellement à
20.000 quintaux. Celle de la région d'Alep est plus fine :
Alexandrette en a exporté en 4894 pour 2.500.000 fr.
La chèvre se rencontre dans chaque village. Orfa et
l'Anti-Liban envoient 70.000 chèvres et chevreaux sur
le marché de Damas. Le boeuf est employé pour la char-
rue, comme parfois le buffle, mais il ne fournit de viande
de boucherie que dans le Liban. Il est de race dégénérée,
excepté dans le vilayet d'Alep et à Damas. Le chameau est
élevé par les nomades. Il sert de monture, mais surtout
de bête de charge. Son poil est utilisé pour certains tissus.
Le Bédouin emploie ses chameaux dans les caravanes et
même les loue aux paysans à l'époque du labourage. Le
cheval, moyen de transport par excellence des Syriens,
est de race petite; mais sous la dure conduite des mou-
cres, dans un pays difficile, il acquiert une merveilleuse
agilité et une résistance remarquable. Beaucoup de che-
vaux en Syrie sont importés de l'Asie Mineure. Concur-
remment avec le mulet dont il existe de superbes spéci-
mens dans le Liban, le cheval est utilisé dans les caravanes,
principalement dans la montagne. On le nourrit d'orge et
de paille hachée. Le véritable cheval arabe se rencontre
rarement en Syrie, on le trouve chez les nomades, princi-
palement les Anezé. Par les soins dont on l'entoure et qui
conduisent à une véritable sélection, autant que par la vie
qu'il mène, le cheval arabe se recommande par son endu-
rance. L'âne en Orient est d'une vigueur particulière: les
plus estimés sont les ânes blancs des Bédouins Soleib du
désert de Syrie. On élève encore une grande quantité de
poules domestiques dont on exporte les oeufs. L'apiculture
est florissante. La côte fournit d'excellent poisson, et la
pèche aux éponges occupe beaucoup de gens au N. de
Beyrout.

ROUTES ET CHEMINS fis FER. — Le système des routes,
très développé dans le Liban, est à l'état rudimentaire
dans le reste de la Syrie. Les seules routes carrossables
sont celles d'Alexandrette à Alep avec embranchement
sur Antioche, peu après le col de Beylan ; la route de
Tripoli à Homs et Hamah ; la route française de Beyrout
à Damas. Citons encore la route du pèlerinage, entretenue
surtout dans les environs de Damas; un tronçon de route
inachevée partant de Latakié et devant rejoindre Hamah;
un autre tronçon partant de Baniyàs pour rejoindre Ha-
mah. Le Liban, par contre, est sillonné de routes en tous
sens : ce n'est pas le seul bénéfice qu'il retire du contrôle
européen.

Un chemin de fer à voie étroite et en partie à crémail-
lère franchit le Liban, traverse la Békaa et rejoint Damas
en empruntant la vallée du Barada. Un prolongement
partant de Damas dessert le Haourân jusqu'à Mzeirib (V. ce
mot). En 4898, il a été transporté 454.050 voyageurs et
77.421 tonnes de marchandises. Un autre embranchement
desservira prochainement Baalbek, Homs et Hamah. Un
tramway à vapeur longe la côte de Beyrout et va un
peu au delà de Djoimi. Ce réseau a été combiné surtout
en vue d'alimenter le port de Beymout.

COMMERCE. — Il n'existe de statistique commerciale que
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dans les ports de la côte. Alexandrette, qui a reçu, en
4898, 609 navires, a importé pour 51 millions de fr. dont
29 millions d'objets manufacturés, et exporté pour 28 mil-
lions de fr. (laine, céréales, beurre, cuirs et peaux, cocons,
racines de réglisse, etc.). Lorsque Alexandrette sera des-
servie par le chemin de fer projeté de l'Euphrate, son port
sera le plus actif de toute la Syrie. — Latakié exporte
pour 8 millions de fr. et importe pour 1 million 1/2. — Tri-
poli a reçu,,en 489t3: 392 vapeurs et 4.531 voiliers. Ex-
portations: 48 millions 4)2 de fr. (céréales, laine, soie
brute, savon, fruits, etc.). Importations : 42 millions de
fr. (cotonnades et objets manufacturés). La culture des
orangers et citronniers aux environs de Tripoli rapporte.
2 millions 4/2 de fr., et autant celle des oliviers. Bey-
rout a reçu, en 1898 : 723 vapeurs et 1.970 voiliers.
Exportations : 45 millions de fr. (soie grège et cocons,
huile d'olive, réglisse, coton, fruits, sésame, céréales, etc.)
Importations : 42 millions de fr. (cotonnade, bois de
construction et chauffage, café, pétrole, riz, sucre, ob-
jets manufacturés, etc.). — Saïda exporte des oranges
et des citrons; son commerce est en reprise : en 4898,
248 vapeurs et 781 voiliers y ont fait escale. Tyr ex-
porte un peu de coton, de tabac, de céréales et des
meules du Haourân, (Pour les ports plus au S., V. PALES-

TINE.)

Au pied du Liban, dans la Békaa, le village de Zahléh,
grand centre de culture' de la vigne et des céréales, de
fabrication du vin et de l'araq ou eau-de-vie de raisin,
est aussi un dépôt pour les céréales et les moutons que
les habitants de Zahléh vont acheter dans le Haourân et
chez les Bédouins. Damas , Homs et Hamah sont des
places d'échange importantes avec les Arabes du désert.
Damas transforme 4.500 kilogr. d'argent par an en bi-
joux qu'on exporte surtout en Egypte.

V. Histoire,. — Deux caractéristiques géographiques
dominent toute l'histoire de la Syrie. En premier lieu, sa
constitution en étroite bande de terrain resserrée entre la
Méditerranée et le désert, offrant la seule voie terrestre
pour passer d'Afrique en Asie. De tout temps les troupes
égyptiennes et celles des empires asiatiques y font irruption
et s'y livrent de mémorables combats à Mageddo, à Qadech,
à Issus, à Nizib. Le sort de la Syrie est lié à la fortune des
armées étrangères. En second lieu, la nature montagneuse
de cette zone habitée rend les communications si difficiles
— de bonne heure la navigation dut y suppléer— que le
pays sè morcelle à l'infini et que dans sa continuelle vassa-
lité il conserve, sous une légion de principicules, une
autonomie proportionnée à l'éloignement et à la faiblesse
du pouvoir central. Ces petits Etats sont en lutte perpé-
tuelle, et chaque tribu ou famille rivale fait appel à l'é-
tranger. Jamais le pays ne trouve un centre qui per-
mette à ses éléments de s'unir, jamais les divers groupes
ethniques ne fusionnent.

Les plus anciens habitants de la Syrie ne nous ont lé-
gué qu'un matériel d'outils de pierre dont l'étude n'a pas
encore été poussée à fond (haches type de Saint-Acheul
et pointes du Moustier). Dès le xvie siècle avant notre
ère, nous connaissons l'existence en Syrie de plusieurs
peuples et de plusieurs langues : jusque vers la limite
actuelle de la langue arabe (d'Antioche à Alep), nous trou-
vons des appellations sémitiques ; au delà, les termes
géographiques paraissent se rattacher aux idiomes de
l'Asie Mineure. Aussi loin que nous puissions remonter,
c.-à-d. vers le premier empire babylonien, la Syrie subit
l'influence de ce dernier. Elle fut soumise à des flux et
reflux de populations dont le souvenir est parvenu aux
historiens grecs et latins sous une forme légendaire. Ainsi
les Phéniciens auraient émigré des bords du golfe Persi-
que. A une haute époque, la Syrie méridionale et la côte
étaient occupées par des populations qu'on peut grouper
sous l'appellation de Chananéens, tandis que la plaine de
Damas, la vallée de l'Oronte et le Naharaina (plaine
d'Alep) étaient peuplés d'Araméens. Au delà habitaient
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des populations asiatiques dont la plus importante pour
l'histoire de la Syrie fut celle des Khatti ou Hittites.

Les routes que pouvait suivre une armée venant du
S. étaient: 1° en passant le Jourdain près de Beisan et
se dirigeant par la plaine du. Hauran sur Damas; 2° de
la plaine de Megiddo (Ibn el-Amir) gagnant Damas par Ba-
nias : de Damas on pouvait atteindre Homs, soit par la
vallée du Banda et Baalbeck, soit par Yabroûd ; 3° de la
plaine de Megiddo suivant la côte par Tyr, Sidon, Bey-
rout — stèles commémoratives du Nahr el-Kelb — Tripoli
d'où l'on continuait soit sur Arad, soit sur Homs, Hamah,
Alep et l'Euphrate que l'on pouvait franchir aux gués de
Carchemis et de Thapsaque. Les routes accoutumées des
armées devenaient en temps de paix des routes de cara-
vanes sur lesquelles s'échelonnaient d'importantes places
de commerce: les religions et l'art se diffusaient par les
mêmes voies. La mer doublait les routes souvent pénibles
et peu sûres (V. PHENICIE). Avec les annales égyptiennes
et assyro-babyloniennes, les peintures des monuments égyp-
tiens sont une mine inestimable de renseignements. On y vôit
le costume syrien régi par la mode chaldéenne (fig. 1).
Les mœurs syriennes étaient si bien réglées sur celles de

Fig. 1. — Syriens sous la dynastie égyptienne. Gravure
extraite de l'Histoire ancienne des peuples de l'Orient
classique, de G. Maspero.

Mésopotamie que les princes syriens, même sous la domi-
nation égyptienne, continuaient à s'entourer de scribes ma-
niant l'écriture cunéiforme : les chancelleries syriennes cor-
respondaient en assyrien avec le suzerain égyptien, tout en
essayant de se plier aux règles du protocole des bords
du Nil. La découverte des tablettes de Tell el-Amarna
(Egypte) a jeté sur ces rapports la plus vive lumière. La
religion syrienne était aussi modelée sur celle de Chaldee.
Les dieux locaux étaient en général désignés par les
termes de Baal (maitre) ou Melek (roi) suivis du nom de
lieu. Les noms spécifiques étaient ceux de Chamach, le
soleil, de Rachouf, représentant l'éclair et la foudre, de
Dagon, etc. Aux dieux correspondaient des déesses
proclamées Baalat (maîtresse) ou Milkat (reine) ou por-
tant le terme générique d'Astarté, ou les noms spécifiques
d'Anat, de Qodchou, etc. Les cultes agraires locaux se
mêlaient aux cultes planétaires tels que la Chaldée les
avait définis, et si les S yriens n'élevaient pas les hautes
tours, les ziggourât chaldéennes, c'est que la nature leur
offrait à souhait de hautes montagnes et des pics impo-
sants comme demeures de leurs dieux.

Toutmès Ier (XVIIIe dynastie) inaugure la série des
conquêtes égyptiennes en Syrie et dresse aux bords de
l'Euphrate une stèle qui fixait la limite de son empire :
Gaza, Mageddo, Qadech, Carchemis avaient été ses prin-
cipales étapes. Toutes II remporte une victoire mémora-
ble à Mageddo. Il revient à plusieurs reprises en Syrie,
poussant jusqu'au Naharaina, dévastant la côte et châ-
tiant l'orgueilleuse Qadech sur l'Oronte. Ses successeurs
n'eurent pas de peine à maintenir leur autorité en Syrie.
Les tablettes de Tell el-Amarna nous donnent un tableau
très précis de la situation politique au temps d'Ameno-
thés III et Amenothès IV. Les formules d'obéissance et
de soumission sont d'autant plus humbles que les lettres
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émanent d'un prince plus voisin de l'Egypte. La raison
habituelle de ces missives est une demande de secours :
le prince syrien implore l'intervention de Pharaon contre
un rival qu'il accuse de trahir le maître. Il joint à sa
lettre des protestations de dévouement et souvent des
présents qu'il énumère avec soin: taureaux, servantes,
parfois une de ses filles. Il s'engage à défendre les cara-
vanes passant par ses Etats; mais il fait appel aux troupes
égyptiennes et insinue qu'il manque d'or. Il termine en
se prosternant « sept et sept fois, de la poitrine et du
dos » devant le « roi son maitre, le fils du Soleil ». Dans
le chaos des luttes que soutiennent les uns contre les
autres les petits potentats syriens, on démêle la préoccu-
pation chez les princes de l'intérieur, particulièrement chez
ceux de la vallée de l'Oronte et de la Bekaa, de s'emparer
d'un débouché sur la mer: Aussi les villes de la côte s'unis-
sent-elles dans une sorte de confédération qui constitue
la Phénicie. Les tablettes de Tell el-Amarna nous mon-
trent les rois de la côte ligués contre Abdachirti et son
fils Azirou, rois des Amorrhéens établis sur le haut et
moyen Oronte, qui cherchaient à s'emparer d'un port
de la côte, en particulier de Simyra. Azirou finit par at-
teindre son but et évite la colère de Pharaon en lui pro-
mettant de tenir tête aux Hittites. Ces derniers s'avan-
çaient en effet en Syrie. Dès le début de la XIXe dynastie
égyptienne ils occupent la vallée de l'Oronte jusqu'y com-
pris Qadech. Ils rompent ouvertement avec l'Egypte sous
Ramsès II qui les défait, dans une bataille célèbre, sous les
murs de Qadech. Mais il fallut encore plusieurs campagnes
pour amener ce peuple à composition et pour signer avec
son roi un traité où ce dernier apparaît sur un pied de
parfaite égalité avec Pharaon : la Syrie était partagée
entre les deux puissances, la frontière passant au S. de
l'Eleuthère et de Qadech. Peu après, l'empire hittite fut
ébranlé par une invasion de peuplades asiatiques et
égéennes. — Vers cette époque, c.-à-d. au xme ou au
xne siècle avant notre ère, les populations syriennes
— on n'a pu encore démêler sous quelles influences —
abandonnèrent l'écriture cunéiforme pour adopter un
alphabet dit phénicien qui s'est répandu dans le monde
entier.

La puissance assyrienne se manifeste en Syrie sous
Tiglatphalasar Ier . Dans les siècles qui suivent, les Israé-
lites entrent en contact avec les princes de Damas. Cette
ville, Oh dominaient les Araméens, devient le centre d'un
royaume important sous Rézôn, tandis que la région du
bas Oronte et d'Alep formait un royaume assez vaste: le
Patinou. Au N., le royaume de Samal était encore dans
la sphère d'influence de l'Araméen, des coutumes et de la
religion babyloniennes. Les Hittites, dont la puissance était
fort réduite, touchaient à l'Euphrate avec Carchemis
comme grande place forte. Tous ces Etats et la Phénicie
du Nord reconnaissent la'suzeraineté assyrienne, au moins
depuis les conquêtes d'Assurnasirabal (885-860) qui pé-
nétra en Syrie jusqu'à l'Eleuthère. Salinanassar III, son
successeur, entama la lutte contre Damas, mais ne réussit
pas à rompre sa résistance. Cependant, quand le roi de
Damas, Adadidri, fut mis à mort et remplacé par Hazael,
Salmanassar parvint à réduire ce royaume à la seule ville
de Damas, et ses alliées Hamah et Arad payèrent de nou-
veau tribut à l'Assyrie. Israël resta longtemps dans une
semi-dépendance vis-à-vis de Damas et ne reprit le dessus
que sous Jéroboam II (803 et suiv.). Dans la Syrie du
Nord, Arpad prend la première place. Tiglatphalasar III
détruisit le royaume de Damas. Dans cette dernière
ville, qui tenait en échec l'Assyrie depuis plus d'un
siècle, le 'puissant monarque reçut l'hommage d'Akhaz,
roi de Juda, de nombreux princes syriens et chefs du désert.
Damas et sa province furent désormais gouvernées par un
fonctionnaire assyrien. Dans la suite, sous Sargon II, vers
720, Hamah devient le centre de la révolte qui rallie
Arpad, Simyra, Arad, Damas et Samarie. Les armées as-
syriennes comptèrent une victoire de plus Hamah fut
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pillée et démantelée,. son roi écorché vif. Quand Senna-
chérib, en 702, alla châtier Tyr et Juda où régnait
Ezéchias, il reçut l'hommage de tous les princes de
Syrie. Sous Asarhaddon qui s'empara de l'Egypte, la
Syrie fut plus soumise que jamais: le monarque assy-
rien put faire graver tout à loisir au Nahr et-I{elb
comme à Zindjerli des stèles affirmant sa puissance.
Assurbanabal n'eut guère à réprimer que l'indépen-
dance de Yakinlou, roi d'Arad, qui fut remplacé par
son fils Azibaal. Avec Nechao Il, les troupes égyp-
tiennes reparaissent en Syrie (608) ; mais elles ne peu-
vent soutenir, près de Carchemis, le choc des, Babyloniens
commandés par Nabuchodonosor. Ce dernier s'installa à
Riblah sur l'Oronte pour de là diriger une armée sur Tyr
(stèle du Ouâdi Brissa) et une autre contre Juda. A
l'époque perse, la Syrie et la Phénicie furent englobées
dans la satrapie d'Arabayà. Il faut signaler, sous Ar-
taxerxès III Okhos, le soulèvement de la Phénicie, décidé
dans un conseil des diverses cités, tenu à Tripoli : Okhos
frappa Sidon, centre de la révolte, et toute la Syrie se
soumit.

La conquête macédonienne (332) introduit un élément
nouveau. La Syrie fut rattachée à l'empire des Séleucides,
et, quoiqu'elle leur ait été disputée à plusieurs reprises
par les Lagides, qui régnaient en Egypte, elle devint bien-
tôt le centre de la monarchie séleucide, qui finit par se
réduire aux proportions d'un royaume de Syrie. Cette mo-
narchie, qui dura plus de deux siècles (312-64 av. J.-C.),
eut dans l'histoire générale un rôle considérable par la
pénétration réciproque des civilisations et des religions de
la Grèce et de l'Orient araméen, phénicien, juif, chaldéen,
iranien. Pendant toute la période où l'influence helléni-
que prévalut dans l'Asie occidentale, c.-à-d. d'Alexandre
à Mohammed, pendant dix siècles, la Syrie dut à sa si-
tuation un rôle de premier ordre ; c'était la route de la
mer hellénique vers Babylone et l'Iran. Le centre de la,
vie politique, commerciale et industrielle de l'Asie anté-
rieure, porté par Séleutus des bords de l'Euphrate et du
Tigre aux rives de l'Oronte, ne fut reporté sur le Tigre
qu'à l'époque des Abbasides.

Cette révolution fut l'oeuvre de Séleucus (V. ce nom et,
pour la succession dynastique, SÉLEUCIDES). Le .Ier oct.
342, il avait fondé son empire, composé d'abord de la
Haute-Asie avec Babylone pour capitale. Bientôt il cède
le bassin de l'Indus à Chandragoupta et s'oriente vers l'O. ;
la bataille d'Ipsus lui donne la Syrie et la moitié de l'Asie
Mineure jusqu'à la Phrygie (302) ; il place alors sa capi-
tale dans la cité nouvelle d'Antioche, sur l'Oronte, afin
d'assurer ses communications avec le monde hellénique
qui demeure sa base et son réservoir de soldats et d'agents,
et d'être à portée des monarchies rivales d'Egypte`et de
Thrace (et Macédoine). A la fin de sa vie, il s'empare du
reste de l'Asie Mineure et de la Thrace ; lorsqu'il tombe
sous le couteau de Ptolémée I{éraunos (281), il avait pres-
que reconstitué l'empire d'Alexandre et des Achéménides :,
il possédait le massif de l'Iran et des quatre bassins qui
l'entourent, Pendjab, Transoxiane, Arménie, Mésopotamie,
seul le premier lui manquait ; il y joignait les pays 'de la
Méditerranée, Asie Mineure et Syrie. Mais cet empire, divisé
en 72 satrapies, n'était pas homogène; aux anciennes na-
tionalités : Perses, Bactriens, Babyloniens, Syriens, venait
se superposer l'hellénisme, seul élément d'unité, mais trop
faible pour absorber tous les autres à la fois. On pouvait
concevoir un royaume gréco-perse, comme se fit sur le
Nil un royaume gréco-égyptien, et plus loin un royaume
gréco-bactrien, mais la tâche était plus ardue dans ce pays
continental. Les Séleucides se contentèrent d'un Etat
gréco-syrien. Dans leurs armées bigarrées, où figurent côte
à côte des Macédoniens, des Grecs, des Thraces, des Ly-
diens, des Ciliciens, des Perses, des Arabes, des nomades
turcs, le noyau était hellène, formé de mercenaires et du
contingent des cités grecques. Séleucus, continuant la po-
litique d'Alexandre, a été le propagateur très actif de
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l'hellénisme, un fondateur de cités. Par ces fondations
qu'il multiplia surtout en Syrie, la vie hellénique fut in-
troduite en Asie; autour rayonnèrent la langue et la civi-
lisation du peuple conquérant. La Syrie se couvrit de mo-
numents grecs, et, au temps de l'empire romain, la langue
grecque se parlait à côté de celle du pays ; Antioche fut
comme Alexandrie une ville grecque ; mais les centres
commerciaux de l'intérieur, Damas, Palmyre, subirent aussi
cette influence. Le centre de la monarchie séleucide fut la
Syrie septentrionale qui devint une sorte de Macédoine
asiatique; on groupe souvent, sous l'appellation commune
de Séleucide, ses quatre satrapies d'Antioche, Séleucie,
Apamée et Laodicée. La transformation, à peuprès accom-
plie dans cette contrée, ne put se faire dans les pays
montagneux et désertiques de l'Iran, où les colonies grec-
ques ne furent guère que des points d'appui politiques
et militaires ; par contre, en Asie Mineure, où l'hellé-
nisme était déjà implanté sur les rivages et accepté par
les dynastes voisins, il opposa aux Séleucides son obstiné
particularisme. Cités autonomes et dynasties locales furent
également réfractaires à l'unité. Dans l'ensemble de la mo-
narchie, les nationalités multiples ne purent s'amalgamer ;
l'entente réalisée en Egypte était ici impossible, jamais les
Séleucides ne furent pour leur empire des souverains na-
tionaux ; ils ne le furent quelque peu que dans la Syrie,
et leur domination finit par se réduire à cette région. Leur
régime étant la monarchie absolue, à l'asiatique, le pou-
voir du souverain reposait sur la force matérielle, armée
et trésor, et sur le concours des groupements auto-
nomes, cités grecques et peuples vassaux, assez dociles
tant qu'on ménageait leur religion. De l'empire ache-
menide l'Inde et l'Egypte s'étaient détachées; en Médie,
Atropatène, une principauté perse, s'était constituée ;
en Arménie, le satrape perse, réinstallé après la mort
d'Alexandre, avait été remplacé par une dynastie locale;
de môme dans les hauts pays du Pont, adossé au massif
arménien, et dans la Cappadoce remplie d'Etats sacer-
dotaux (Comana, Benasa, Tyane,' etc.) ; sur le littoral
septentrional de l'Asie Mineure, les républiques grecques
de Sinope, Tios, Amisos, Héraclée ; sur le front orien-
tal, celles de la vieille Ionie ; au midi, la fédération
lycienne; sur la plupart de ces cités, sur ces princes
montagnards, la suzeraineté des Séleucides ne fut guère
que nominale.

Lorsque Antiochus I re prit la place deSeleucus il eut à
lutter partout contre des soulèvements ; au N.-0. de l'Asie
Mineure, Héraclée et le roi de Bithynie le tiennent en
échec; le gouverneur de Pergame, qui a conservé le trésor
de Lysimaque, se rend indépendant; les Galates. après
avoir dévasté la Macédoine, sejettent sur l'Asie; les grandes
villes du littoral réclament leur liberté; elles ont l'appui
de l'Egypte qui, par sa flotte, est maîtresse de la mer; No-
lémée II revendique la Syrie méridionale au nom d'un par-
tage conclu après la bataille d'tpsus, et il s'en empare jus-
qu'à Damas. Antiochus fait la part du feu; il traite avec
Antigone, lui laissant la Macédoine ; il reconnaît la liberté
des villes helléniques; il traite avec Nicomède de Bithynie
et probablement avec les dynastes du Pont et de Cappa-
doce ; il bat les Galates et les cantonne au centre de la
péninsule, dans les vallées supérieures de l'Halys et du
Sangarius, créant le long de ces districts une série de co-
lonies militaires pour les y contenir. It n'a plus alors
affaire qu'à l'usurpateur de Pergame et à l'Egypte. La
guerre de Syrie, où il reprend Damas, se termine par la
paix générale. Vers 262 le monde hellénique semble at-
teindre un régime à peu près stable. Trois grandes puis-
sances se sont constituées et se font équilibre : Egypte,
Macédoine, Syrie. La Syrie adopte une politique conser-
vatrice que lui imposent sa composition hétérogène et la
multiplicité de ses ennemis. Elle se contente d'une suze-
raineté assez élastique sur les petits Etats de Pont, Cap-
padoce, Bithynie, Galatie, la fédération lycienne, les
grandes cités de Rhodes, Byzance, Héraclée. Elle main-
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tient encore la subordination de la Haute-Asie et déve-
loppe les transactions commerciales. Les Séleucides s'ap-
puient sur les villes libres pour résister à le grande puissance
maritime des Lagides. Mais ils ne maintiennent leur auto-
rité qu'à la condition de ne presque pas l'exercer. Les
nations réunies par la conquête perse reprennent peu à
peu leur indépendance, tandis que les rois de Syrie s'épui-
sent dans la lutte contre l'Egypte.

Sous le faible Antiochus Il (261-246), la crise éclate.
Il prend possession de la Thrace méridionale, mais l'Egypte
intervient. Elle lui enlève toutes les côtes : Cilicie, Pamphy-
lie, Ionie, jusqu'à Ephèse ; Antiochus ne peut résister qu'en
affranchissant les villes d'Ionie, mais Ptolémée Philadelphe
conserve la Lycie et la Carie (248). L'Egypte a pris le
dessus, la monarchie séleucide se décompose : la Bac-
triane (V. ce mot) se détache, puis les Parthes, peuple
turc iranisé, se soulèvent (V. PERSE) et fondent un nou-
veau royaume (250). Antiochus II, épouse Bérénice, fille
de Ptolémée Philadelphe ; il est empoisonné par sa pre-
mière femme Laodice qui, d'accord avec le parti national,
égorge l'enfant de Bérénice, puis la reine même, et pro-
voque ainsi la troisième guerre de Syrie. Ptolémée HI,
vengeur de sa soeur, conquiert la Syrie, la Babylonie, la
Susiane, la Perse, les côtes de l'Asie Mineure ; Séleucus
est réfugié en Phrygie, tandis qu'en Silicie, Laodice s'ef-
force de faire un apanage à son fils cadet , Antiochus
Hiérax. Les cités grecques se déclarent pour Séleucus, la
Syrie hellenisée du Nord prend les armes en sa faveur ;
il réoccupe aisément la Mésopotamie, mais est battu par
les Galates alliés de son frère et contraint de lui céder
l'Asie Mineure jusqu'au Taurus. L'empire est ainsi divisé
lors de la paix générale de 239. Séleucus li se tourne vers
l'Orient, oit il restaure une autorité nominale dans les sa-
trapies d'Asie, Arachosie, Perse et Médie; puis il reprend
contre son frère une lutte confuse et acharnée où, l'un
après l'autre, ils succombent en combattant les Galates et
Attale de Pergame. Séleucos III est assassiné au moment oit
son oncleAchnus reconquiert l'intérieur de l'Asie Mineure.
Son frère Antiochus III le Grand, jusque-là vice-roi de Ba-
bylone, lui succède (223-487). Il restaure le prestige des
Séleucides, reprend l'Asie Mineure à Achæus rebelle, com-
prime Molon, révolté en Médie, inflige aux Parthes un échec.
Après une première tentative infructueuse en 247, il reprend
à l'Egypte la Ccelésyrie et la Palestine, avec l'aide des
Juifs (198), puis les rend nominalement en 493 à titre de
dot de sa soeur Cléopâtre. L'écueil fut sa prétention d'in-
tervenir en Europe; non content d'occuper la Chersonèse
de Thrace et de rejeter la sommation des Romains de
l'évacuer, il accueille Annibal et envahit la Grèce. Il ne
pouvait lutter contre Rome, n'étant pas maitre de la mer.
La défaite des Thermopyles le rejette en Asie (494) ; celle
de Magnésie (190) l'oblige à céder l'Asie à l'O. du Tau-
rus (188). L'Arménie proclame officiellement son indé-
pendance. Le règne sans gloire de Séleucus IV est suivi
de celui d'Antiochus IV Epiphane (175-464), lequel re-
prend aux Egyptiens la Coelésyrie et la Palestine et, se
portant champion de l'hellénisme, engage une guerre reli-
gieuse contre les Juifs (468). Les Macchabées balancent
la fortune des armées syriennes et, lorsque la monarchie
séleucide s'effondre, ils arrivent à se tailler un petit
royaume en Judée. Démétrius Iee , brouillé avec Rome et
sa clientèle (Pergame, Cappadoce, Juifs), tombe victime de
l'usurpateur Balas (150). Son fils, Démétrius II, en vient
à bout, grâce à l'alliance égyptienne et à ses mercenaires
crétois ; mais le chef de ceux-ci, Tryphon, l'expulse d'An-
tioche oit il proclame le fils de Balas Antiochus VI (446),
puis le fait mourir et prend sa place. Il est à' son tour
vaincu par Antiochus VII de Sicié, frère cadet de Démé-
trius (437) ; plus énergique, celui-ci rétablit sa suzerai-
neté sur les juifs (133). Mais il est entraîné dans la ca-
tastrophe de son aîné. Démétrius, retiré à Babylone, avait
vu Mithridate, roi des Parthes, lui enlever la Susiane et
la Babylonie; en essayant de les reconquérir, il s'était fait
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prendre. Antiochus VII perd contre les Parthes la bataille
décisive de 128 où il est tué. C'est pour la monarchie
séleucide le coup final. Elle s'émiette : les satrapies orien-
tales passent sous la domination des Arsacides ; chaque
prince, chaque cité, se proclame indépendant, adopte son
ère particulière. Les derniers Séleucides réduits à la Syrie
se consument en intrigues de palais, tragédies domestiques
et guerres civiles. En 411, la Syrie même est divisée : la
Ceelésyrie et la Phénicie se détachent sous Antiochus IX
et X, tandis qu'Antiochus VIII le Vautour (425-96) et
ses fils continuent de régner sur Antioche. Tigrane d'Ar-
ménie annexe la Syrie en 83 et la garde jusqu'en 69.
Lucullus restaure un fantôme royal que Pompée fait dis-
paraître pour réduire la Syrie en province romaine (64).

Un régime nouveau s'établit alors pour des siècles ; les
incursions des Parthes sont repoussées, notamment en 40
ay . J.-C., et les riches populations agricoles et commer-
çantes jouissent enfin de la paix. Leur histoire se confond
avec celle de l'Empire romain (V. EMPIRE, COMMERCE, AN-

TIOCHE, PALESTINE, etc.).
La bataille d'Actium (31) eut une telle répercussion en

Syrie, qu'un grand nombre de villes, principalement de
la côte, adoptèrent cette date comme point de départ d'une
nouvelle ère. Sous la suprématie romaine, des dynasties
locales subsistèrent plus ou moins longtemps : en Judée
jusqu'en 44 ap. J.-C. ; à Damas jusqu'en 405 ap. J.-C. ;
à Palmyre, à Abila jusque vers 70; à Emèse jusque sous
Caracalla; à Chalcis jusque sous Domitien. Dans le cours
du second siècle, la Syrie comprenait : la Grande Syrie,
métropole Antioche (à laquelle Septime Sévère substitua
Laodicée) et la Phénicie, métropoles Tyr, Damas, Emèse
et Palmyre. Depuis Dioclétien, les divisions sont: 1° Syrie I
ou Ceelésyrie, capitale Antioche; 2° Syrie II ou Salutaire,
cap. Apamée; 3° Syrie d'Euphrate, cap. Hiérapolis; 4° Phé-
nicie maritime, cap. Tyr; 5° Phénicie ad Libanum, cap.
Emèse, villes principales Damas et Palmyre.

La S yrie retombe sous la domination asiatique par l'in-
vasion de Khosroës, roi des Perses (611), qui prépare la
conquête arabe (635-638) (V. les art. OMEYYADES et
KHALIFAT). Le khalife Omar vint en Syrie pour arrèter
les bases de cette conquête et fixer le sort des popu-
lations non musulmanes. Les arrangements conclus sur-
vivent en partie. La terre fut frappée du Xharadj ou
impôt foncier, et les non musulmans de la Djizya ou ca-
pitation. Les divers cultes étaient tolérés avec certaines
restrictions, en particulier de ne pas édifier de nouveaux
sanctuaires. En revanche, la sûreté des personnes et des
biens devait être assurée par la communauté musul-
mane qui restait chargée de la défense du territoire.
Mouaouiya fait de Damas le siège du khalifat (dynastie
des Omeyyades). Aux anciennes divisions du pays se
substituent les provinces de Hims (Emèse), de Damas, de
Qinnesrin et les confins militaires, chef-lieu Antioche.
Quand les Abbasides eurent transporté à Bagdad le
centre de l'empire, la Syrie retomba dans ses éter-
nelles vicissitudes : division du pays en petits Etats rivaux
dont les empires voisins se disputent la suzeraineté. A part
les succès passagers des Byzantins et la domination fran-
que rapidement entamée par Nour ed-Din et détruite par
Saladin (4023-1079) (V. ces noms), la Syrie sera disputée
par les princes de Mésopotamie et les khalifes ou sultans
d'Egypte. Les Hamdanides de Mossoul s'installent à Alep
(944-1003), et cette ville est incorporée en 991 à l'Egypte
par les Fatimites qui possédaient le reste de la Syrie. Les
Mirdasides (1023-79) fondent une nouvelle dynastie à AIep.
Les Oqailides font aussi sentir leur pouvoir dans la Syrie
du Nord, puis les Seldjoucides occupent les mêmes ré-
gions (1094-1117) (V. SELDJODCIDES). Des dynasties d'offi-
ciers seldjoucides se rendent presque indépendantes : les
Atabeks Bourides (1103-54) à Damas, remplacés par les
Zanguides (4446-84) dont était le célèbre Nour ed-Dîn. Peu
après sa mort, Saladin, qui venait de fonder en Egypte la
dynastie des Ayyoubites, s'empara de toute la Syrie, d'une
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part sur les successeurs de Nour ed-Din, de l'autre sur les
croisés (principauté d'Antioche et comté de. Tripoli). Sous
tous ces princes, certaines régions, entre autres les cantons
montagneux, restaient indépendants : les Ismaélis ou As-
sassins, installés dans la montagne nosairi, se rendaient
particulièrement redoutables. En 4260, les Mongols, sous
Houlagou, s'emparent des régions d'Alep et de Damas.
Les sultans mamlouks d'Egypte qui possédaient la Syrie
finissent par les repousser. En même temps, Bibars et
Qilaoun chassent définitivement les Francs de Syrie (1291).
En 1400, nouvelle invasion des Mongols sous Timour :
un grand nombre de Syriens, entre autres les fameux ar-
muriers de Damas, sont emmenés à Samarcande. Sélim IeT,
sultan ottoman, s'empare de la Syrie en 4517 sur les
sultans mamlouks. Cette province ne fut plus annexée à
l'Egypte que de 4834 à 4840. En 1860, les massacres de
chrétiens dans le Liban par les Druses et les Turcs ont
nécessité l'intervention de la France. 	 R. DUSSAUD.

VI. Littérature. — La littérature syriaque a pris
naissance à Edesse, capitale de l'Osrhoène, au commence-
ment de l'ère chrétienne ; et d'Edesse elle s'est rêpandue
dans tous les pays occupés par des Syriens depuis les
bords de la Méditerranée jusqu'au delà du Tigre, et de-
puis le Taurus jusqu'au golfe Persique. Cette littérature
ne se rattache pas à un passé indigène et n'a pas un ca-
ractère national ; elle apparaît au commencement comme
un rameau de la littérature sacrée de la Palestine, et se
développe ensuite sous l'influence de la civilisation grec-
que. Presque tous les auteurs syriaques appartiennent
au clergé et ont en vue l'enseignement de la religion,
dans le domaine de laquelle ils font entrer les diverses
branches de la philosophie et de la science en général.
L'habit ecclésiastique qu'ils portent ne les détourne pas
des genres littéraires qui leur sembleraient étrangers,
mais ils plient ces genres à leurs propres idées ; ils con-
servent les formes et modifient les sujets à leur guise ;
tels on les voit, en histoire et en poésie, mêler les faits
et les légendes.

Les oeuvres originales des Syriens ont pour objet: la
théologie (commentaires bibliques, controverses christo-
logiques, réfutations des hérésies, etc.), la littérature
apocryphe, l'hagiographie, l'histoire, le droit canon et le
droit civil, la grammaire et la lexicographie. Des livres
qui ont passé de l'étranger en Syrie au moyen de tra-
ductions, les plus nombreux sont les livres grecs qui trai-
tent de l'histoire, de la philosophie et des sciences natu-
relles, ou qui ont été composés par les Pères de l'Eglise
grecque. A l'origine de la littérature syriaque se placent
les anciennes versions de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment: la Peschitto de l'Ancien Testament et une ancienne
version syriaque du Nouveau Testament, dont le plus fidèle
représentant parait être la version sinaïtique retrouvée
depuis peu d'années. Le Diatessaron (ou harmonie des
quatre Evangiles) a été composé à Edesse par Tatien,
vers 480 de notre ère, d'après cette ancienne version et
quelques manuscrits grecs. La version dite Curetonienne
est une recension faite au m e siècle d'après le Diatessa-
ron. Mais au ive siècle le Diatessaron perd son influence
et la Peschitto du Nouveau Testament apparaît comme une
nouvelle recension des quatre Evangiles, corrigée sur le
texte grec. Les versions plus récentes sont : la Philoxé-
nienne (508 de J.-C.) pour l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment; l'Hexaplaire (646-647), traduite des Hexaples
d'Origène ; et l'Héracléenne (616) qui est le produit d'une
revision de la Philoxénienne du Nouveau Testament.
La fin du Ile siècle est marquée par le célèbre Bar-
desane d'Edesse, théologien, philosophe, astronome,
poète et historien, que l'on a classé parmi les gnos-
tiques, et dont nous possédons le Dialogue sur le
destin, rédigé par un de ses disciples. Ses hymnes
religieuses, qui, au dire de saint Ephrem, s'élevaient au
nombre de cent cinquante, sont perdues. Le nI* siècle
ne nous a rien laissé en dehors des actes syriaques de
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SYRIE

saint Thomas. Mais au Ive siècle appartiennent : Aphraate,
dont les homélies en prose furent rédigées à Nisibe ou
dans les environs de cette ville ; saint Ephrem, qui écri-
vit peu en prose (des commentaires bibliques et des dis-
cours exégétiques), mais dont les hymnes et les homélies
poétiques, composées en grande partie à Edesse, illus-
trèrent son nom ; quelques disciples de ce maitre : Mar
Aba, Zénobius, Absamya, Paulonas ou Paulinus ; puis
Mar Balai, Cyrillona, le moine Grégoire, le patriarche
Siméon bar Sabbàé, l'évêque Miles ; des actes de martyrs :
les actes des martyrs d'Edesse par Théophile, des martyrs
de Samosate par un anonyme, des martyrs de Perse par
Marouta, évêque de Maipherkat. L'apogée de la littéra-
ture syriaque commence au v 8 siècle et s'étend jusqu'à la
conquête arabe. C'est l'époque des schismes qui divisent
la grande communauté chrétienne des Syriens en deux
familles : les monophysites à l'O. et les nestoriens à l'E.
On compte encore, au commencement, quelques ortho-
doxes : Isaac d'Antioche ou Isaac le Grand (son orthodoxie
a cependant été révoquée en doute), célèbre par ses nom-
breuses poésies; Rabboula, évêque d'Edesse, qui combattit
le nestorianisme et chercha à inculquer à son clergé l'as-
cétisme qu'il pratiquait. Les monophysites étaient fiers de
leur poète Jacques, évêque de Saroug, qui, en dehors de
ses poésies si goûtées de ses coreligionnaires, laissa d'im-
portantes lettres dogmatiques; mais le plus grand nombre
de leurs auteurs traitaient des questions religieuses Phi-
loxène, évêque de Mabboug, l'un des plus ardents cham-
pions de cette secte ; Etienne bar Soudain qui tenta une
restauration du pantkeisme ; Jacques Baradée, plus connu
comme apôtre de la confession jacobite, à laquelle il donna
son nom, que comme écrivain ; Jean bar Cursus, évêque
de Telle, le précurseur de Jacques Baradée ; Jean d'Asie,
évêque militant et historien célèbre ; quelques écrivains
encore, d'ordre inférieur ; mais, au premier rang, Sergius
de Reschaina, dont les traductions des oeuvres de la phi-
losophie et de la médecine grecques firent autorité en
Syrie. Les écrivains nestoriens furent également nom-
breux, mais leurs livres ont disparu en grande partie.
Ibas d'Edesse traduisit avec ses disciples les œuvres de
Diodore de Tarse et de Théodore de Mopsueste et laissa
quelques ouvrages personnels. Barsauma, évêque de Ni-
sibe, écrivit diverses compositions. Narsès, le chef de
l'école de cette ville, est le grand poète des nestoriens.
Parmi les auteurs moins connus, on cite : Acacius, pa-
triarche de Séleucie; Mika ; Yazidad; Abraham, Jean, Jo-
seph d'Ahwaz, Hannana d'Adiabène, directeurs de l'école
de Nisibe ; Abraham bar Kardahé ; Paul de Nisibe ; le pa-
triarche Jésuyab I et quelques autres.

Après la conquête arabe commence en Syrie la déca-
dence littéraire qui dure jusqu'au xiv e siècle. Les lettres
cèdent la place aux sciences. Les médecins nestoriens,
attirés à Bagdad par les califes abbasides, transmettent
aux Arabes la philosophie et la médecine grecques ; ils
publient d'importants travaux de lexicographie. Chez les
Jacobites, Jacques d'Edesse, polygraphe éminent, occupe
le premier rang au vu e siècle, et Barhébræus au xiiie . Le
xive siècle clôt l'ère de la littérature syriaque. R. Duval,.

VIl. Beaux-Arts. — Les peuples syriens se sont en
général plus distingués par l'habileté d'imitation que par
l'originalité (V. PHÉNICIE et PALESTINE). Toutefois, aux
époques gréco-romaine et byzantine, la Syrie a joué un
rôle important dans l'histoire de l'art: elle a résolument
substitué la pierre à la brique des Romains et des Byzan-
tins. La rareté du bois dans certaines régions comme le
Haourân conduisit à un emploi exclusif de la pierre : les
plafonds sont formés par des dalles de basalte reposant
sur des arcs surmontés de tympans (fig. 2), les portes sont
des dalles de basalte sur gonds de basalte, les fenêtres
sont des dalles de basalte ajourées. C'est en Syrie, du
He au vile siècle, que l'on saisit la transformation de la
basilique romaine en église chrétienne et la naissance
des églises à coupoles.
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L'emploi de la pierre fait „rejeter l'ornementation en
marqueterie de marbre ou en mosaïque, pour utiliser à
profusion la décoration sculpturale. On trouve"de bonne
heure en Syrie un art stylisé fait d'emprunts` gréco-ro-
mains et perses que l'on peut appeler du proto-arabe:
sculptures du Qasr el-Abyad;(Safa) et d'el-Mechitta. Les

Fig. 2. — Mode de construction dans le Haourân (Syrie).

plus anciennes mosquées sont bâties sur le modèle des
constructions syriennes dont le typé s'est perpétué jus-
qu'à nos jours: édifices à terrasses sur arcades. L'ogive,
étrangère aux traditions antiques de l'Occident, existait
anciennement en Syrie et en Arménie, oit elle apparalt
comme un rayonnement de l'architecture perse. Quelques-
uns vont jusqu'à reconnaltre une influence syrienne dans
l'introduction de l'ogive en Europe. On trouve encore en
Syrie des ruines de première importance pour l'étude du
développement de l'architecture militaire franque à l'époque
des croisades.	 R. DCSSAUn.

VIII. Alchimie. — La culture hellénique se répandit
en Syrie et en Mésopotamie, à la suite de la conquête
d'Alexandre et de la fondation des grandes cités grecques
de cette région, et l'extension du christianisme concourut
encore à la développer. Au v e siècle de notre ère, Edesse
était le siège d'une Académie et d'une bibliothèque, et
l'on traduisait du grec en syriaque les œuvres d'Aristote
et celles des philosophes, des médecins et des savants
grecs. Cette culture se poursuivit à travers les dissensions
religieuses et les guerres qui partagèrent la Syrie entre
l'Empire romain et celui des Sassanides et qui l'amenèrent
plus tard sous la domination musulmane, et elle fleurit du
te au xie siècle. Soutenues par l'autorité médicale de quel-
ques-uns de ses représentants, l'alchimie, l'astrologie
furent ainsi cultivées en Syrie, au même titre que la mé-
decine et par les mêmes hommes. Toute cette science était
d'ailleurs essentiellement grecque et elle ne sortit guère
de cette tradition, consistant surtout en traductions. C'est
même par cette voie que la science grecque sous ses formes
multiples fut communiquée aux Arabes.

Les ouvrages syriaques relatifs à l'alchimie étaient
demeurés manuscrits et à peu près inconnus, jusqu'au
moment où Berthelot en entreprit l'étude avec le concours
d'un savant spécialiste, Rubens Duval. Ils ont été pu-
bliés d'après les manuscrits du British Museum et de
Cambridge avec traduction et commentaire, et ils forment
le t. II de l'Histoire de l'alchimie au moyen âge. On
y rencontre d'abord un lexique renfermant les mots tech-
niques et les symboles des alchimistes grecs. Puis vient
une traduction de l'Argyropée et de la Chrysopée du
pseudo-Démocrite, des recettes relatives à la .pierre phi-
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losophale, à la préparation des pierres précieuses arti-
ficielles et verres colorés, à celle des oeufs philosophiques,
destinés à la préparation de l'élixir de transmutation, la
coloration ou teinture de métaux, au mercure des philo-
sophes, etc. Un second traité est en langue arabe, écrite
en caractères syriaques : la date en est postérieure, et il
se rapproche beaucoup par sa composition des écrits arabes
dont nous possédons des traductions latines faites aux
xne et xvne siècles. Ce traité, d'un caractère essentiel-
lement pratique, forme donc la transition entre les alchi-
mistes grecs que les Syriens ont traduits et les' alchimistes
latins, traduits eux-mémés de l'arabe. Le manuscrit' de
Cambridge contient une partie très précieuse, à savoir la
traduction d'un grand traité grec de Zounie en deux livres,
dont le texte grec est perdu, à l'exception de quelques
fragments ; on y trouve ce mélange de mythes et de no-
tions gnostiques avec des recettes positives et pratiques
qui caractérisent l'auteur alchimique grec. Un traité
pseudépigraphe attribué au prophète Esdras, les lettres
prétendues de l'alchimiste égyptien Pebechius (dont le
nom est synonyme d'Horus, 1'Epervier) sur le livre sup-
pose d'Ostanès, rappellent l'étroite parenté qui existait
entre l'alchimie égyptienne et l'alchimie persane et se re-
trouvent dans les textes arabes alchimiques que j'ai pu-
bliés, et l'on trouve à la fin des fragments mystiques et
des conjurations magiques qui semblent d'origine pure-
ment égyptienne. On voit que c'est toute une branche
perdue de l'histoire des sciences chimiques qui reparait
dans les manuscrits syriaques. M. BERTHELOT.

BIBL.: Outre les ouvrages cités aux articles PALESTINE
et PHCNICIE : G. MASPERO, Histoire ancienne des peu-
ples de l'Orient classique; Paris, 1895-99, 3 vol. — HEYD,
Histoire du commerce du Levant; éd. fr., Leipzig, 1885.
— E. REY (baron), Les Colonies franques de Syrie aux
xIi° et xIII° siècles; Paris, 1883. — M. nE VOGÜé, Syrie
centrale. Architecture civile et religieuse du I°° au vil° siè-
cle; Paris, 1865-77, 2 vol. — G. REY (baron), Etude sur
les monuments de l'architecture militaire des Croisés
en Syrie et dans l'ile de Chypre; Paris, 1871. — VITAL.
CUINET, Syrie, Liban et Palestine; Paris.

LITTÉRATURE. — ASSEMANI, Bibliotheca orient. clemen-
tino vaticana; Rome, 1719-28, t. I-III. — BADGER, The Nes-
toriens and their rituels ; Londres, 1852, t. I-II. — Georg.
Ebedjesu KHAYYATH, Syri orientales, seu Chaldaei,
Nestoriani et romanoruin Pontificum Primatus; Rome,
1870. — Gust. BICEELL, Conspectus rei Syrorum littera-
riæ; Munster, 1871. — Eberhard NESTLE, Syrische. Gram-
matik und Litteratur ; Berlin, 1888, 2° éd. — Carl BROCKEL-
MANN, Syrische Grrammatïk mit Litteratur; Berlin, 1899.
— Eberhard NESTLE, Syrien et Syrische Uebersetzungen,
dans la Real-Encgklopædie fürprotest. Theol. und Kirche;
Leipzig, 3° ed. — W. WRIGHT, Syriac literatur, dans
Encyclopedia Britannica, t. XXII, pp. 824-856. Edition à
part: A short History of Syriac literature by the late
William Wright; Londres, 1894. — V. RYSSEL, Der-Ein-
fluss der syr. Litteratur auf das Abenland, dans Theoto-
gische Zeitschrift aus der Schweiz, 1896, pp. 43-66. — Ru-
bens Du VAL, ta Littératuresyriaque, dans Bibliothèque de
l'enseignement de l'Histoire ecclésiastique; Paris, 1900,
2° éd.

SYRIE CREUSE (V. COELÉSYRIE).

SYRINGA (Bot.) (V. LILAS).
SYRINGE (Mus.) (V. ORGUE).

SYRINGINE (Chim.).Form.	 Equiv.. C3sH2s02°
Atom. . Gi9H289to.

La syringine est un glucoside que Petroz et Robinet
ont découvert dans l'écorce du lilas (Syringa vulgaris).
On la prépare en isolant par l'acétate de plomb les subs-
tances étrangères contenues dans la solution aqueuse de
l'écorce et en évaporant la 'solution filtrée et débarrassée
de l'excès de plomb.

La syringine cristallise dans l'eau en longues aiguilles
de formule C38 H28020 .H2O2 ; elle perd son eau à 445° et
fond vers 212°. Sa réaction principale est son mode de
dédoublement sous l'influence des acides minéraux éten-
dus ; elle donne alors naissance, en s'hydratant, à un su-
cre fermentescible et à la syringénine C26111801°:

C381128020 
+ 

H202 = C2611180i° + C1.21112012
Syringine	 Syringlnine	 Glucose

BIBL.: PETROZ et ROBINET, Journ. db Pharm., t. X,
p. 589.

SYRIE — SYRINGOMYELIE

SY RI NGOBIA (Zool.). Genre d'Acariens, de la sous-fa-
mille des Analgésinds (V. ce mot), devenu le type d'un
petit groupe (Syringobiés), qui présente les caractères
suivants': corps nettement divisé, au niveau du sillon tho-
racique, par un repli des téguments, de telle sorte que la
région antérieure peut s'invaginer en partie dans la ré-
gion postérieure ou abdominale ; chélicères très robustes.
chez les mâles hétéromorphes; forme des pattes posté-
rieures variable suivant les genres ; habitat ordinaire dans
le tuyau des plumes. Les Syringobiés, qui correspondent
aux Dermoglyphés de Canestrini, comprennent les genres
Anasicudion, Thecasthra, Syringobia, Neumannia,
Dermoglyphus et Sphcerogastra, qui forment une série
parallèle aux Ptérolichés qui vivent sur les ailes des
Oiseaux, en dehors du tuyau, tandis que les Syringo-
biés vivent dans le tuyau. — Le genre Syringobia est
caractérisé par les pattes de la quatrième paire qui sont,
chez le mâle, infères et plus développées que celles de
la troisième paire. Le type est Syringobia chelopus,
qui vit dans le tuyau des plumes de l'aile sur le Che-
valier gambette (Totanus calidris). Cette espèce pré-
sente nettement la parthénogenèse, sous l'influence de la
séquestration des femelles; sans mâle, dans le tuyau des
plumes. Le développement des chélicères chez le mâle et
la forte articulation du sillon thoracique paraissent se rat-
tacher à la migration des Acariens à travers l'ombilic su-
périeur de la plume, canal étroit et souvent en partie
oblitéré. C'est seulement pendant la saison chaude, époque
de la mue, que les Syringobiés se montrent en dehors du
tuyau. En hiver, on les en fait sortir artificiellement en
élevant la température à 25 0 .	 E. TRouEssART.

BIBL.: E. TROUESSART, Diagnoses d'espèces nouvelles
de Sarcoptides plumicoles, dans Bull. scient. de la France
et de la Belgique' 1888. — Du même, Sur la Classification
des Sarcoptides plumicoles, dans Bull. Soc. entomol. de
France, 1897, p. 419.

SY R I N G O D E N D R O N (Syringodendron Brgt) (Paléont.
vég.). Les Syringodendron ont les tiges cannelées avec des
cicatrices foliaires superficielles, solitaire ou géminées,
moins nettes et un peu différentes de celles qui marquent la
face sous-jacente décortiquée, et ne se rapportant qu'à
des organes appendiculaires très faibles; ils correspondent
à l'appareil radiculaire appelé Stigmariopsis (V. STIGMA.-
RIA). D'après Renault, les Syringodendrons ne seraient
que des bases de tiges décortiquées, passant supérieu-
rement au type des vraies Sigillaires (V . ce mot).

SYRINGOMYELIE. Ce nom a été donné par lli-
vier d'Angers à une affection médullaire caractérisée
anatomiquement par la formation de cavités anormales
siégeant dans les régions centrales de la moelle. Au point
de vue clinique, elle se caractérise par des modifications
spéciales de la sensibilité, par l'atrophie musculaire et
un certain nombre de troubles trophiques.

ANATOMIE PATHOLOGIQUE. — SMr une coupe transversale
de la moelle, extérieurement aplatie, on constate une ca-
vité qui semble avoir débuté en arrière dans la commis-
sure postérieure et qui se fusionne généralement, ensuite,
avec le canal épendymaire. Les parois de cette cavité sont
constituées par un tissu fibrillaire avec prolifération des.
cellules à névroglie. Quelques auteurs ont considéré cette
affection comme de la gliomatose médullaire, soit néo-
formation gliomateuse, soit gliome simple ; d'autres,
comme une simple myélite périépendymaire, devenue con-
sécutivement myélite cavitaire.

SYMPTÔMES. — Les troubles trophiques intéressent
généralement ici la peau, le tissu cellulaire, les muscles
et les articulations, etc.: atrophie musculaire commen-
çant aux extrémités des muscles des membres supérieurs
par la forme Aran-Duchenne, pour les envahir ensuite en
totalité et s'étendre aux muscles du tronc; aux membres
inférieurs, la face étant respectée. La peau, quelquefois
ulcérée, est lisse, amincie. Arthropathies, scoliose, chiro-
mégalie.

Troubles de la sensibilité. Dissociation de la sensibi-
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SYRINGOMYËLIE — SYRRHAPTE

lité caractérisée par de la thermoanesthésie absolue ou
incomplète, quelquefois intervertie, segmentaire, par de
l'analgésie avec conservation plus ou moins complète de
la sensibilité tactile. Les syringomyéliques ont souvent
une sensation de froid dans les membres inférieurs et pré-
sentent des troubles vasomoteurs : dermographisme, teinte
cyanique de la peau, hyperidrose, retard de la réaction
sudorale (Déjerine). La lésion des faisceaux pyramidaux
(cordons latéraux) dans la syringomyélie peut simuler
cliniquement, grâce à l'amyotrophie qui l'accompagne, la
sclérose latérale amyotrophique. Au contraire, celle des
cordons postérieurs simule le tabès. Si la région cervi-
cale supérieure ou le bulbe sont atteints par le pro-
cessus gliomateux, on peut avoir de la dypsnée, des pal-
pitations, de l'atrophie ou de l'hémiatrophie de la langue,
de la paralysie faciale. — La maladie de Morvan est
généralement considérée comme une forme atypique de
la syringomyélie, caractérisée par des troubles de la sen-
sibilité tactile, par de l'amyotrophie, par des panaris suc-
cessifs avec mutilation et chute indolores des phalanges.

DIAGNOSTIC. — Le meilleur élément de diagnostic est la
constatation de la dissociation syringomyélique. Mais on
peut alors avoir affaire à une hématomyélie, à de l'hys-
térie, qu'on distinguera par leurs caractères propres.

TRAITEMENT. — Iodure de potassium, révulsion le long
de la colonne vertébrale (souvent dangereuse à cause des
troubles trophiques), antisepsie des ulcérations, traite-
ment des panaris, quelquefois nécessité d'une intervention
chirurgicale.	 Dr L. HAHN.

SY R I N G O P H I L U S (Zool.). Genre d'Acariens, de la sous-
familledes Cheylétiens(V. CHEYLETE),caractérisépar un

corps très allongé, cylindrique, à
pattes courtes, coniques et par des
palpes atrophiés, dépourvus de
griffes et de peigne. Ces Acariens,
dont on ne connalt avec certitude
qu'une seule espèce (le S. biper-
tinatus), vivent en nombreuses
colonies dans le tuyau des plumes
de l'aile et de la queue chez un
grand nombre d'Oiseaux (Poule,
Pintade, Pigeon et la plupart des
Oiseaux sauvages). Le genre Pico-
bia ne diffère probablement pas
de Syringophilus. Cette espèce
doit étre considérée comme la
forme parthenogénésique d'une
espèce de C'heyletus nommé Ch.
N6rneri(Poppe)etdontnousavons
déjà parlé (t. X, p. 4176, col. 2),
comme se rencontrant dans le tuyau
des plumes, et celui-ci ne diffère
probablement pas du Syringophi-
lus uncinatus (Haller) , trouvé
dans le tuyau des plumes du Paon.

Les Syringophiles parthénogénésiques se nourrissent des
cônes cornés qui remplissent le tuyau des plumes, tandis
que les adultes, beaucoup mieux armés, dévorent les Sy-
ringobiés(V. SYRINGOHIA), qui vivent dans le tuyau des
plumes chez les mêmes Oiseaux. 	 E. TRT.

SYRINX. I. MYTHOLOGIE. — Personnification de la flirte
champêtre, dite de Pan. La légende en avait fait une nym-
phe, fille du Ladon, fleuve d'Arcadie ; comme elle s'enfuit
devant Pan épris d'elle, les dieux la métamorphosent en ro-
seau. Pour se consoler, l'amant malheureux assemble
sept tiges de ce roseau à l'aide de la cire et invente la
flûte pastorale, appelée syrinx ou fistula. V. le récit chez
Ovide, Illétam., I, 691 et suiv.	 J.-A. HILD.

II. MUSIQUE. — La Syrinx ou flûte de Pan est un ins-
trument rustique plus célèbre dans la mythologie et la
poésie que dans l'histoire de la musique. Formée de plu-
sieurs roseaux de différentes longueurs, réunis ensemble
sur une seule ligne et bouchés à l'extrémité inférieure, elle

Syrinryop1^ilus bipcc-
tinatus remelte, par-
thénogénésiquc.
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n'avait point d'autre mécanisme. Aucune embouchure :
l'extrémité ouverte des roseaux servant à rompre la co-
lonne d'air projetée par les lèvres du joueur qui prome-
nait horizontalement l'instrument devant sa bouche sui-
vant le son qu'il voulait produire, chaque tuyau n'en
fournissant naturellement qu'un seul. La syrinx s'appelle
aussi et plus communémenttldte de Pan. Comme dansl'an-
tiquité, on la retrouve de nos jours entre les mains des
bergers et des chevriers de plusieurs contrées. Les musi-
ciens tsiganes et roumains lui donnent souvent place dans
leurs petits orchestres et en jouent avec une virtuosité que
les ressources restreintes de l'instrument retiennent, il est
vrai, dans des bornes assez étroites. 	 H. Quirrais.

SYRJIENES ou ZYRIANES. Peuple finnois de Russie
(V. ces deux art.).

SYRM I E. Comitat de Hongrie, en Slavonie, ancien duché
qui conserve le nom de la grande place romaine de Sir-
mium; il s'étend sur la presqu'ile formée par la Drave,
la Save et le Danube, embrassant 6.870 kil. q. et
346.950 hab. (en -1890), en majorité Serbes (grecs ou
catholiques). Lorsqu'on la reconquit sur les Turcs en
1688, la Syrmie fut donnée par Léopold Ier aux Odes-
calchi ; elle passa ensuite aux Albani. C'est un pays fer-
tile, surtout entre les collines du S. de la Drave et les
marécages des bords de la Save; le blé, le maïs, le vin,
d'excellents chevaux, des boeufs, des vers à soie sont ses
principales ressources. Le ch.-1. est Bukovar.

S.YRNIUM (Zool.) (V. CHAT-HUANT).
SYROKOMLA (Ladislas), poète polonais (V. KoxosA-

TO WICZ).

SYROS. I. Ville de Grèce (V. HERMOUPOLIS).
II. Ile de Grèce, au milieu de l'archipel des Cy-

clades, 81 kil. q., 34.573 hab. en 9889. C'est un massif
rocheux de schistes cristallins et de calcaire (ait., 441 m.),
dénudé, produisant du blé et du vin, mais dont la popu
lation, répartie en sept villages et deux villes, Hermou-
polis etAno-Syros, vit surtout de commerce. La prospérité
de l'ile remonte à la guerre de l'Indépendance hellénique
oh les habitants d'Ano-Syros, protégés de la France
comme catholiques, demeurèrent neutres, ce qui fit de
l'ile le centre commercial de l'archipel.

SYRPHUS (Entom.). Genre de Diptères, de la famille
des Brachystomes, tribu des Syrphides, caractérisé par
les antennes insérées sur une saillie du front, assez
distantes à la base, à troisième article un peu ovalaire et
style d'un seul article distinct, un peu pulvérulent, les
yeux ordinairement nus, la face à proéminence, les palpes
maxillaires plus ou moins allongés, le corps étroit, l'ab-
domen à peine rétréci à sa base, les jambes postérieures
droites non comprimées, les ailes couchées à cellule sub-
marginale droite. Les larves des Sgrphus se trouvent sur
les tiges ou les feuilles garnies de pucerons dont elles se
nourrissent. Elles ressemblent à celles des autres Diptères,
sont apodes et anophthalmes. Comme Ieurs victimes sont
abondantes et en groupes serrés, il leur suffit d'allonger
la partie antérieure de leur corps de côté et d'autre pour
les trouver sans peine. Leur bouche est un organe de suc-
cion composé extérieurement d'un dard à trois pointes,
munie d'une ouverture à l'extrémité et en dedans d'une
trompe. Le dard perce le puceron, et la trompe, par un
mouvement de va-et-vient, aspire la substance du puceron
et la refoule dans l'osophage, jusqu'à ce que le puceron
soit complètement vidé. Au terme de sa croissance, la larve
du Syrphes se colle sur les feuilles ou les tiges au moyen
d'un l4uide visqueux; son corps se raccourcit, sa peau
se durcit et passe alors à l'état de nymphe. Type : S. py-
rastri Meig. d'un noir bleuâtre. Le S. ribesii Meig. a le
bord extérieur des ailes jaunâtre. 	 P. CHRÉTIEN.

SYRRHAPTE (Ornith.). Genre de Gallinacé voisin des
Gangas (V. ce mot) et formant avec ce dernier genre un
petit groupe souvent classé dans l'ordre des Pigeons. Les
SYRRHAPTES (Syrrhaptes) sont caractérisés par un bec très
court, grêle, un peu comprimé, avecles narines recouvertes
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par les plumes du front ; les ailes très longues, pointues, la
première rémige terminée par un brin filiforme, la
deuxième un peu amincie; la queue conique à rectrices
pointues, les deux médianes terminées par un brin fili-
forme; les tarses courts, le pouce nul, les doigts anté-
rieurs courts, soudés ensemble par un repli- membraneux
et emplumés jusqu'aux ongles. Le SYRRHAPTE PARADOXAL
(S. paradoxus), de la taille d'un pigeon, a le plumage
d'un jaune pale varié de gris, d'orangé, de brun et de noir.
It habite les steppes de l'Asie centrale et de la Sibérie.
Une seconde espèce (S. tibetanus) serait propre au
Tibet.

Le Syrrhapte paradoxal est célèbre par les migrations
irrégulières qu'il accomplit jusque dans l'O. de l'Europe
et l'E. de l'Asie et dont les causes sont encore mal con-
nues. Dans sa patrie d'origine, les steppes à l'E. de la
Caspienne et jusqu'à la Dzoungarie, il arrive du S. par
coupes, alors que les coteaux sont encore couverts de
neige. Il se reproduit dès le mois d'avril, et, fin mai, il a
une seconde couvée. A l'approche de l'hiver, il émigre
vers le S. du Gobi et les monts Himalaya. Dans leurs mi-
grations, ils volent en rangs serrés ; au printemps, ils
forment de petites bandes de quatre à six couples qui sont
beaucoup plus nombreuses à l'automne. En volant ils font
entendre leur cri. Ils viennent boire à heure fixe aux puits
d'eau douce, arrivant de toutes les directions, puis re-
gagnent les places blanches où le sel est cristallisé et les
hauteurs couvertes d'herbes. Ils se nourrissent des graines
de salsola et des jeunes pousses des salicornes. En été, ils
se chauffent au soleil, creusant comme les poules, dans
le sol salé, des trous ou ils se tapissent. Ils courent vite;
mais peu longtemps. Its voyagent par bandes d'un canton
à l'autre. Le nid est grossier, creusé dans le sol, garni
de quelques tiges d'herbe, et plusieurs couples couvent en-
semble. Les oeufs, elliptiques, sont d'un gris brun ta-
cheté de brun plus foncé.

C'est en 4860 que l'on signala pour la première fois la
présence de ces Oiseaux dans l'Europe centrale et jusqu'en
Angleterre. En 186 .1, on en tua en Norvège et dans le N.
de la Chine où ils se montraient par bandes innombrables.
En mai 4863, une grande migration eut lieu dans le N.
de l'Europe et jusqu'en France, en Irlande et aux îles
Féroé; on en vit en Allemagne jusqu'au mois d'octobre; le
fait se reproduisit dans l'été de 4864.I1s nichèrent dans le
Jutland et les îles danoises, sur les dunes : il y avait
trois oeufs dans chaque nid. Une migration semblable
s'est produite au printemps de 4888; elle couvrit toute
l'Europe jusqu'à l'Ecosse et l'Irlande : ces Oiseaux ni-
chèrent dans le N. de l'Ecosse, en Allemagne, en Italie, etc.
En France, leur présence fut signalée presque sur tous les
points du territoire, notamment en Champagne et dans
l'Ouest jusqu'à Cherbourg. Dans l'Indre, ces Oiseaux se
nourissaient de graines de jonc : l'un d'eux, pris vivant et
mis en volière avec des perdrix, vécut pendant un an, se
nourrissant de sarrasin, de chènevis, de millet et de
salade. L'acclimatation et même la domestication de cette
espèce, dont la chair est excellente, serait donc très pos-
sible. En Normandie, des bandes de Syrrhaptes ont été
vues jusqu'en janv. 1889. 	 E. TRODESSART.

SYRTE. Nom donné par les anciens et conservé à deux
golfes de la côte N. d'Afrique : la grande Syrte ou golfe
de Sidra s'étend entre le plateau de Barca et Tripoli, bai-
gnant des côtes dangereuses, semées de hauts fonds où
ne s'ouvre que le port de Benghazi; la petite Syrte ou
golfe de Gabès se creuse dans la côte de Tunisie entre
les fles Kerkennah au N. et Djerba au S.

SYRUS (Publilius), poète latin du ier siècle ay. J.-C.
Venu à Rome, il y fut affranchi et devint un célèbre mi-
mographe. Sa réputation fut au comble lorsqu'aux jeux
offerts par César en 45, il défia tous les auteurs drama-
tiques à concourir avec lui en improvisations sur un sujet
quelconque et triompha de tous. Ses œuvres avaient dit
être conservées par écrit, car Sénèque, Aulu-Gelle et
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Macrobe les citent avec éloges ; mais it ne nous en é"st
parvenu qu'un extrait assez curieux: c'est une collection
de sentences ou proverbes compilés dans l'ordre alpha-
bétique de la lettre initiale du vers pour un livre scolaire
employé par saint Jérôme ; une grande partie de ces sen-
tences en vers ïambiques ou trochaïques émanent de Sy-
rus. Pétrone nous a transmis aussi dix vers de lui stil la
luxure. Les Sentences, publiées d'abord par Erasine
(Strasbourg, 1516, in-4), ont été rééditées plus au long,
notamment par Orelli à la suite de son Phèdre (Turin,
1832, in-8), et plus récemment par Ribbeck (Ccmicorum
romanorum fragmenta, 2e éd. 4873), Meyer (4880), etc.

Nlcvcx, Die Sammtungen der Spruchverse des
Publilius Sgrus; Leipzig, 1873.

SYSOMIEN (Térat.) (V. MONSTRE, t. XXIV; p. 174).
SYSSITIE (Antiq. gr.) (V. SPARTE, t. XXX, p. 363).
SYSTEM E. I. Philosophie. — Le mot système vient

du verbe grec QOiL_ce, qui signifie attacher ensemble,
entrelacer. D'après cette étymologie, un système est un
ensemble de parties étroitement liées ensemble et qui,
le plus souvent, se rapportent toutes à quelque partie
plus importante, laquelle prend tantôt le nom de centre
et tantôt celui de principe du système. Il s'agit là,
comme on voit, d'une idée très générale, extrêmement
voisine de l'idée d'ordre (au sens leibnizien du mot).
Leibniz, on le sait, considérait l'espace et le temps comme
des espèces d'ordres, et il donnait encore comme exemple
d'ordre un arbre généalogique. Il semble que le système
soit un ordre plus défini et plus complexe dont les par-
ties composantes ont entre elles non seulement des rap-
ports de ressemblance (homogénéité, affinité, analogie),
mais encore des rapports de dépendance réciproque
(coordination et même subordination). Un système natu •
rel est un système existant objectivement dans la nature,
c.-à-d. un ensemble de choses réellement existantes et liées
entre elles par des rapports de ressemblance et de dépen-
dance réciproques : c'est en ce sens qu'on parle du sys-
tème solaire (ensemble constitué par le soleil et les
planètes, elles-mêmes escortées de leurs satellites, qui
gravitent autour de lui), du système nerveux (ensemble
des cellules nerveuses et de leurs prolongements constitué
par les nerfs, la moelle et le cerveau), etc. En géologie,
en minéralogie, en pétrographie, le mot système s'emploie
encore avec cette signification objective, c.-à-d. pour dési-
gner un ensemble de faits plus ou moins solidaires les uns
(4 .s autres et le plus souvent conditionnés par une cause
commune ou par un groupe de causes qui ont toutes en-
semble coopéré à les produire. Mais on peut aussi entendre
par système le résultat d'une coordination subjective, une
oeuvre de l'esprit humain. Ainsi l'entendait Condillac,
dans son Traité des systèmes, lorsqu'il le définissait
« la disposition des différentes parties d'un art ou d'une
science dans un ordre où elles se soutiennent toutes mu-
tuellement, et oie les dernières s'expliquent par les pre-
mières ». Et Condillac ajoutait : « celles qui .rendent
raison des autres s'appellent principes, et le système est
d'autant plus parfait que les principes sont en plus petit
nombre : il est même à souhaiter qu'on les réduise à un
seul ». Quand les astronomes parlent des systèmes de No-
lémée, de Tycho-Brahé, de Copernic, ils prennent le mot
système en ce sens, et c'est encore le sens du mot en
botanique, lorsqu'on l'applique ale classification linnéenne
des végétaux. Il semble cependant que, dans ce dernier
cas, il suggère l'idée d'une coordination artificielle et
rigide, peut-être utile pour des fins pratiques, mais sans
conformité avec les véritables rapports des choses. Du
moins les botanistes opposent volontiers le système de
Linné (ou classification artificielle) à la . méthode de
Jussieu (ou classification naturelle.), celle ci n'étant nul-
lement arrêtée comme l'autre jusque dans ses derniers
détails à la façon d'une carte immuable, mais posant seu-
lement quelques jalons et dessinant quelques lignes pour
permettre à la science de suivre et de reproduire avee une
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approximation toujours croissante l'infinie variété des
rapports qui se découvriront indéfiniment à elle dans la
nature. — En philosophie, on entend par système un
essai d'explication universelle, la réduction de l'ensemble
des choses à un petit nombre de principes ou même à un
principe unique. Le nombre des systèmes philosophiques
n'est très grand qu'en apparence : en réalité, ils peuvent
tous se ramener à trois ou quatre. Victor Cousin recon-
naissait quatre grands systèmes : le sensualisme ou .em-
pirisme, l'idéalisme, le scepticisme et le mysticisme; mais
cette classification est, d'une part, trop étroite, puisqu'elle ne
laisse aucune place pour le panthéisme, qui a cependant
une physionomie bien distincte, et, d'autre part, trop large,
puisqu'elle voit un système philosophique dans le mysti-
cisme, qui est bien plutôt une simple tendance d'esprit,
commune à des philosophes très différents les uns des
autres, ceux-ci idéalistes comme Malebranche, ceux-là
panthéistes comme Spinoza, etc. En se plaçant, non comme
V. Cousin, au point de vue relativement étroit de l'ori-
gine de la connaissance humaine, mais au point de vue
plus large et vraiment métaphysique de la nature de l'être,
on peut déduire comme il suit la classification générale
des systèmes philosophiques. L'ensemble des choses se rap-
portant nécessairement, soit à l'objet (monde extérieur),
soit au sujet (esprit), ou bien l'on cherche dans le sujet
l'explication de l'objet (idéalisme, spiritualisme), ou bien
l'on cherche dans l'objet l'explication du sujet (matéria-
lisme) ou bien l'on cherche l'explication du sujet et de
l'objet dans un tertium quid qui, sans être actuellement
l'un ou l'autre, les contienne tous deux en puissance (pan-
théisme, monisme); ou bien enfin l'on déclare impos-
sible toute explication systématique des choses, le sujet et
l'objet ne pouvant ni se réduire l'un à l'autre, ni se ra-
mener à l'unité d'un troisième principe (scepticisme, phé-
noménisme, positivisme, etc.). — On voit par tout ce qui
précède l'importance de l'idée de système et du rôle que
les systèmes jouent dans la vie intellectuelle de l'huma-
nité. Elle résulte de ce fait que l'esprit humain tend natu-
rellement à unifier, partant à systématiser toutes choses.
Essayer de comprendre, d'expliquer les choses, c'est en
somme essayer de les faire rentrer dans un système. L'es-
prit est, par essence, ordonnateur, organisateur. Pour
lui; penser, comme agir, c'est systématiser. Voilà pour-
quoi, non seulement la métaphysique, mais la science
même et plus généralement tout art, toute création de
l'esprit, sont, à des degrés divers, des systématisations.
Aussi l'opposition qu'on a prétendu établir de nos jours
entre la métaphysique et la science parait-elle, à qui
l'examine de ce point de vue, moins spécieuse que super-
ficielle. On .a dit (Ribot, dans sa Préface de la Psycho-
logie anglaise contemporaine) : « La métaphysique n'est
pas une science, mais un art, une sorte de poésie abs-
traite : ses systèmes sont des poèmes ». Et sans doute la
métaphysique imagine et construit des systèmes.; mais ces
systèmes ne sont pas entièrement arbitraires et subjectifs :
ils sont soumis. à cette loi essentiellement objective de
s'accorder avec les lois de la raison et avec les résultats
généraux des sciences proprement dites. En un sens, la
science elle-même est un art, une création : elle ne tombe
pas du ciel toute faite; c'est l'esprit humain qui la fait,
et elle ne consiste, comme la métaphysique, que dans une
coordination d'idéac qui se trouve conforme à l'ordre réel
de la nature. La seule différence, c'est : que, dans les
sciences, la systématisation étant plus étroite, plus spé-
ciale, est plus facile, et, par cela même, plus prompte et
plus stable, une fois faite. — Mais l'unité systématique
n'est pas seulement une loi de notre raison : elle est une
loi de la nature des choses. Il y a des systèmes dans l'uni-
vers ; l'univers mémo est un système. Ce n'est pas, dit
Aristote, une mauvaise tragédie faite d'épisodes sans
liens, une sorte de pièce à tiroirs ; la science, qui a pour
objet de Ela reproduire dans l'esprit humain, doit done
avoir aussi des systèmes.: elle doit, comme disait Schel-
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ling, s'efforcer de repenser la grande pensée de la créa-
tion. Aussi l'empirisme, qui prétend la réduire à la simple
accumulation des faits, travaille en réalitéà la réduire. Pas
de science sans théories ou même, dans l'ordre expérimen-
tal sans hypothèses, c.-à-d. sans systèmes au moins par-
tiels et provisoires. Il n'y a en effet entre une théorie et
un système que ces deux différences qui sont plutôt de
degré que de nature : 4° un système est plus étendu
qu'une théorie : il est un essai d'explication de l'ensemble
des choses; elle est un essai d'explication d'un ordre
particulier de choses; 2° un système contient une plus
grande part d'hypothèse ; une théorie peut à la rigueur
se réduire à la coordination des connaissances acquises
(théorie des marées, théorie de la mémoire, etc.); pour-
tant il est bien rare que cette coordination puisse se faire
sans l'intervention d'aucune hypothèse. — Enfin, disons
en deux mots qu'on appelle esprit systématique un esprit
qui s'efforce de coordonner toutes ses connaissances et de
les ramener à un petit nombre de principes ou même à
un principe unique ; et, dans une acception défavorable,
un esprit qui prétend ramener toutes choses à un sys-
tème arrêté d'avance et ne voit pas ou supprime toutes
celles qui ne s'y laissent pas ramener (V: les art. CLAS-

SIFICATION, HYPOTHÈSE, ORDRE, ORGANISME, MÉTAPHYSIQUE,

SYNTHÈSE, THÉORIE).	 -	 E. BoIRAC.

II. Métrique. — On appelle système un long vers
formé d'un certain nombre de membres ou xw),a, qui, sauf
le dernier, n'ont pas forcément de pied pur, dont la der-
nière syllabe n'est pas indifférente et entre lesquels l'hiatus
n'est pas admis: Au contraire, dans le dernier élément du
système, il doit y avoir un pied pur ; la dernière syllabe
est indifférente et peut être en hiatus avec la syllabe ini-
tiale du vers ou du système suivant. On trouve, en grec
comme en latin, des systèmes anapestiques, trochaïques,
ïambiques et ioniques. 	 H. BORNECQUE.

III. Géologie. — En géologie, on appelle système ou
terrain l'ensemble des couches qui se sont déposées pendant
une période déterminée de l'histoire du globe. On distingue
ainsi successivement les systèmes archéen (ou primitif),
algonkien (ou précambrien), cambrien, silurien, dévonien,
carbonifère, permien (ces deux derniers réunis souvent en
un seul : le système permo-carbonifère ou anthracoli-
thique), triasique (ou trias), jurassique, crétacé, paléo-
gène (ou éogène, ou nummulitique), néogène. Les sys-
tèmes sont divisés en groupes et en étages et sont eux-
mêmes groupés en séries. Ainsi les systèmes antérieurs
au trias constituent la série primaire ou paléozoïque ; les
systèmes triasique, jurassique et crétacé réunis forment
la série secondaire ou mésozoïque ; les systèmes paléo-
gène et néogène, la série tertiaire ou cénozoïque. Le
quaternaire ou pléistocène, dont on a fait souvent un
système ou même une série, est aussi considéré comme
une simple subdivision de la série néogène. 	 E. HAUG.

IV. Mécanique. — SYSTÈME ARTICULÉ (V. ARTICULÉ
[Système]).

V. Métrologie. — SYSTÈME MÉTRIQUE. — On donne
le nom de système métrique à l'ensemble des mesures lé-
gales qui sont en vigueur en France.

C'est le 10 déc. 4799 que fut promulguée la loi portant
fixation du mètre et du gramme, unités fondamentales
du système métrique. L'idée essentielle qui avait présidé
à cette réforme consistait à emprunter les unités à la na-
ture ; elle semble remonter au xviI' siècle et avoir été
émise pour la première -fois par Huygens, Picard et Mou-
ton. Les deux premiers proposaient comme unité de lon-
gueur celle du pendule qui bat la seconde. Plus tard, Cas-
sini,- du Fay, La Condamine entrèrent dans la même voie.
Mais c'est seulement à l'époque de la Révolution française
que l'idée prit corps. L'acte de naissance du système mé-
trique se trouve dans un décret de l'Assemblée nationale,
rendu le 8 mai 1790. Le 27 oct. de la même année, une
commission de l'Académie dés sciences, composée de Borda,
La grange, Lavoisier, Tilla.et Condorcet, déposait son rap.
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port. Une deuxième commission (Borda, Lagrange, La-
place, Monge, Condorcet) présentait un rapport 1e49mars
4791 et concluait à l'adoption comme unité de mesure
ou mètre de la dix-millionième partie du quart d'un mé-
ridien terrestre. Nouveau décret de l'assemblée du 26 mars
1791. Aussitôt, l'Académie nomme cinq commissions :
4° Cassini, Méchain et Legendre, pour mesurer la diffé-
rence de latitude entre Dunkerque et Barcelone, et pour
la mesure des triangles; 2° Monge et Meusnier pour la
mesure des bases; 3° Borda et Coulomb pour les observa-
tions du pendule ; 4° Lavoisier et Haüy pour la recherche
du poids de l'eau distillée ; 5° Tillet, Brisson et Vander-
monde pour la comparaison des anciennes mesures.

Pendant que les opérations se poursuivaient, avec des
changements dans plusieurs de ces commissions, l'Acadé-
mie se livrait à des travaux sur la nomenclature ; ils abou-
tirent au décret de la Convention du l er aoôt 1793, rendu
sur la proposition d'Arbogast, et déclarant obligatoire au
bout d'un an le nouveau s ystème des poids et mesures.
Cependant les opérations géodésiques surtout étaient né-
cessairement longues ; les pouvoirs publics s'en irritèrent,
épurèrent la commission et rendirent toute une série de
décrets réglant un certain nombre de points de détail. En-
fin, le 41 ventôse an III, Prieur (de la Côte-d'Or) présente
un rapport complet, accompagné d'une instruction et d'un
vocabulaire. A la suite de ce rapport est promulgué le
décret du 48 germinal an III, fixant définitivement les di-
verses parties du système métrique ; elles n'ont depuis
lors subi aucune modification. Le décret ordonnait la con-
tinuation des opérations relatives à la détermination des
unités. Douze commissaires, nommés par le comité d'ins-
truction publique, en furent chargés : Berthollet, Borda,
Brisson, Coulomb, Delambre, Haüy, Lagrange, Laplace,
Méchain, Monge, Prony, Vandermonde. Le 18 messidor,
Borda et Brisson présentaient leur rapport sur la véri-
fication du mètre. Mais les opérations concernant la
mesure de l'are du méridien, confiées à Delambre et Mé-
chain et commencées le 25 juin 4792, ne purent étre ter-
minées qu'en l'an VII, au prix d'efforts inouis et au mi-
lieu de difficultés telles que le récit de cette entreprise
scientifique est aussi attachant que le serait celui d'un
roman du à la plume d'un écrivain doué de la plus bril-
lante imagination (V. GÉODÉSIE, t. XVIII, p. 764). Elles
furent poursuivies,'quelques années plus tard, jusque dans
les îles Baléares par Biot et Aragot (V. ces noms).

Les travaux concernant la fixation de l'unité de poids
s'étaient poursuivis parallèlement. Un décret du 1° r ven-

7 — SYSTEME

démiaire an IV avait rendu l'usage du mètre obligatoire
dans la commune de Paris, et l'art. 371 de la Constitution
de l'an IV consacrait le principe du nouveau système. Le
25 vendémiaire an VII se réunirent à Paris les savants
de diverses nationalités désignés pour fixer définitive-
ment les unités fondamentales ; le rapport de Van Swinden
(République batave), qui résuma les travaux de la réunion,
fixa la longueur du mètre à 443 lignes 296/1.000 de la
toise du Pérou (Borda et Brisson avaient donné 443 lignes
440/4.000) et le poids du kilogramme à 48.827 grains
(Lavoisier avait donné 18.841 grains). Le4 messidor an VII,
les étalons prototypes en platine, du mètre et du kilo-
gramme, furent présentés par l'Institut au Corps législa-
tif et immédiatement déposés aux Archives nationales. La
fixation légale de la valeur du mètre et du kilogramme
résulta de la loi du 49 frimaire an VIII (10 déc. 4799).

Le système métrique se répandit avec une certaine len-
teur. Le peuple continua longtemps à suivre ses anciennes
habitudes, et un arrêté ministériel du 28 mars 4842 auto-
risa même l'emploi de mesures transitoires, telles qu'une
toise de 2 m., une aune de 4°',20, un boisseau de 1/8
d'hectolitre, etc. Ce fut seulement sous la monarchie de
Juillet que le marquis de Laplace présenta à la Chambre
un rapport à la suite duquel « tous poids et mesures,
autres que ceux établis par lés lois du 48 germinal an III
et 49 frimaire an VIII, constitutives du système métrique, »
furent interdits à dater du i er janv. 4840 (Loi du
4 juil. 4837). La Belgique, la Hollande, la Grèce sui-
virent, les premières, l'exemple de la France, puis la plu-
part des autres États, et, actuellement, le système mé-
trique est le système légal et exclusif des poids et
mesures dans toute l'Europe, sauf la Grande-Bretagne, le
Danemark, la Russie, le Montenegro, dans les colonies
françaises d'Afrique et d'Asie, dans la Turquie d'Asie, au
Mexique et dans toute l'Amérique du Sud, sauf le Para-
guay et la Guyane anglaise (V. POIDS ET MESURES, p. 4193).
Une convention internationale, signée à Paris le 20 mai
1875, et ratifiée immédiatement par l'Allemagne, l'Au-
triche-Hongrie, la République Argentine, la Belgique, le
Danemark, les Etats-Unis, la France, l'Italie, le Pérou,
le Portugal, la Russie, la Suède et la Norvège, la Suisse,
la Turquie, le Vénézuela, puis après coup par la Serbie
(1879), la Roumanie (1882), la Grande-Bretagne et l'Ir-
lande (1884), le Japon (1885), régit le système de poids
et mesures des Etats adhérents. Elle a créé : 4° La Con-
férence générale des poids et mesures, qui est eomhosee
de délégués des Etats contractants et qui s'est réunie déjà

TABLEAU SYNOPTIQUE DU SYSTÈME MÉTRIQUE DES POIDS ET MESURES
(Les unités de chaque catégorie sont en italique.)

trois fois, à Paris, en 4889, en 4895 et en 4900, sous la 	 mie des sciences de Paris; 2° le Bureau international
présidence statutaire du président en exercice de l'Acadé- I des poids et mesures, qui fonctionne sous l'autorité et la

'VALEUR MESURES MESSIRES MESURES MESURES MESURES DE CAPACITÉ

de de - de -	 - POIDS
relative longueur superficie agraires volume Liquides,

grains, ns, etc.
Bois

de chauffage

100.000.000 	 » Myriamètreq. » » n »
10.000.000 	 » » » » » »
1.000.000 	 » Kilomètre q. » » » » »

100.000 	 » » » » » » »
10.000 	 Myriamètre Hectomètre q. Hectare » » » »
1.000.... - Kilomètre »	 ' » » » » »

100 	 Hectomètre Décamètre q. Are » » » »
10 	 Décamètre » » » Décastère »

1 	 Mètre Métre carre Centiare Mètre cub » Stère Tonne m'étr.
1/10 	 Décimètre » » » Hectolitre Décistère Quintal métr.
1/100 	 Centimètre Décimètre q. » » Décalitre Centistère »
1/1.000 	 Millimètre » » Décimètre c. Litre » Kilogramme
1/10.000 	 » Centimètre q. » » Décilitre » Hectogr.
1/100.000 	 » n o » Centilitre » Décagramme
1/1.000.000 	 Millimètre q. » Centimètre c." » » Gramme
1/10.000.000 	 » n n » » » Décigramme
1/100.000.000 	 » » » » » Centigramme
1/1.000.000.000 	 » » » Millimètre c. » » Milligramme

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



SYSTÈME — SZALAY

surveillance d'un Comité international et qui est ins-
tallé dans le pavillon de Breteuil, sur la commune de
Sèvres. Les étalons du mètre international et du kilo-
gramme international qui servent de base au système
métrique y sont déposés.

Le tableau précédent indique les diverses unités de
mesures et de poids du système métrique, avec leurs mul-
tiples et sous-multiples. Le mètre en est la basé et est
l'unique unité de longueur. Le mètre carré est un carré
de 4 m. de côté ; ses multiples et sous-multiples croissent
ou décroissent de 400 en 400, c.-à-d. qu'un décamètre
carré, ou carré de 40 m. de côté, vaut 400 m. carrés, etc.
Pour les mesures agraires, il y a une autre unité, l'are,
de 40 m. de côté. Le mètre cube est un cube de 1 m.
de côté ; ses sous-multiples décroissent de 4.000 en 4.000,
c.-à-d. qu'un décimètre cube, ou cube de 40 décim. de
côté, est la millième partie du mètre cube, etc. ; les mul-

. tiples ne sont pas usités. Pour les solides, il y a une autre
unité, le stère, qui vaut un mètre cube et qui ne sert
guère, en fait, que pour le bois de chauffage; et pour les
liquides, les grains, etc., le litre, qui représente la con-
tenance d'un décimètre cube. L'unité de poids est le
gramme : c'est le poids d'un centimètre cube d'eau dis-
tillée, à la température de +4° c. et à la pression normale.
Les monnaies ont pour base le franc (V. MONNAIE).

VI. Astronomie. — SYSTÈME DU MONDE (V. ASTRO-

NOMIE, BRADÉ [Tycho], COPERNIC, PTOLÉMÈE).
VII. Anatomie, physiologie etpathologie. — SYS-

TÈME NERVEUX (V. NERVEUX [Système]).
VIII. Histoire. — SYSTÈME CONTINENTAL (V. BLOCUS

CONTINENTAL, t. VI, p. 4155).). 
BIDL.: SYSTÈME MÉTRIQUE. — Colonel BASSOT, Notice

historique sur la fondation du système métrique, dans
Ann. du Bureau des Longitudes, ann.1901. — BIGOURDAN,
le Système métrique; Paris , 1901.

SYSTOLE (PhysioL) (V. CoEuR).
SYSTYLE (Archit.). Mode d'entre-colonnement moins

resserré que le picnoslyle, mais plus resserré que le dia-
style ou l'aréostyle, et dans lequel les colonnes sont es-
pacées de deux modules ou un diamètre d'axe en axe.

SYZI G I E. I. ASTRONOMIE. — Nom donné indifféremment
à la nouvelle et à la pleine lune, à sa conjonction et à
son opposition. Les marées de syzigie, remarquables
par leur importance, sont celles qui correspondent à ces
époques (V. MARÉE, t. XXIII, pp. 51 et 52).

II. GNOSTICISME. — Couple d'éons différenciés sexuel-
lement.

SYZRAN. Ville de Russie, gouv. de Simbirsk, sur la
Volga; 30.229 hab. en 4894. Minoterie, horticulture, cor-
roirie, commerce de céréales, de suif et de cuirs. Cette ville
fondée en 4683 est le point de jonction où la grande voie fer-
rée de Viazma à Samara franchit le fleuve. On sait que de
Samara elle continue au S. vers Orenbourg, au N. vers
Slatoust et Tcheliabinsk, tété de ligne du Transsibérien.

SZABO (David) (V. BAROTI).

SZABU (Charles), historien hongrois, né en 4824,
mort en 4890. Il prit part à la Révolution et devint en
4850 secrétaire du comte Teleki, puis professeur à Nagy-
Kérés, bibliothécaire du Musée transylvain et, en 4872,
lors de l'ouverture de l'Université de Kolozsvâr, profes-
seur d'histoire magyare à cette école. Il a publié de nom-
breuses études critiques sur les Huns et les plus anciennes
sources de l'histoire hongroise (l'Anonyme du roi Béla
et Kézai) qu'il a traduites et commentées. Il a aidé Thierry
dans son Histoire d'Attila, et a donné une Histoire
des ducs magyars (depuis la prise de possession jusqu'à
Saint-Etienne) et une source inappréciable pour la biblio-
graphie magyare dans son Ancienne Bibliothèque hon-
groise (Régi magyar Kônyvtdr), qui donne la description
de tous les livres imprimés en Hongrie et de ceux im-
primés à l'étranger dont les auteurs sont des Hongrois,
depuis les incunables jusqu'en 1741. Cet ouvrage en
quatre gros volumes fut achevé par Hellebrant. J. KONT.

BIBL.: Nécrologies de l'Académie, t. VIII.
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SZABÔ (Endre), poète hongrois, né en 4849. Il a
publié plusieurs volumes de Poésies et de Nouvelles
Poésies on la satire et l'humour dominent. Ses oeuvres
montrent une observation juste, un réalisme sain et vigou-
reux. Szabé a succédé à Jokai dans la direction de la
feuille amusante Ustôkôs (La Comète) où il a publié de
nombreuses poésies de circonstance.	 J. K.

SZABADKA (allem. Maria-Theresiopel). Ville de
Hongrie, dans le comitat Bàcs-Bodrog ; 72.737 hab. com-
posés de Magyars, de Bunyevàczs et de Serbes. C'est,
après Szeged, la plus grande ville de l'Alfôld. Les prin-
cipaux bâtiments sont de date relativement récente. Les
habitants sont pour la plupart agriculteurs ou s'occupent
sur les tanya de l'élevage du bétail. La ville fut donnée,
en 1439, par le roi Albert à Jean Hunyad; les Turcs l'ont
complètement dévastée; elle fut reconstruite après leur
expulsion de Hongrie et prit le nom de Marie-Thérèse qui
s'intéressa particulièrement à elle. 	 J. K.

SZABOLCS. Comitat de Hongrie, sur la rive g. de la
Tisza moyenne; 4.917 kil. q.; 244.945 hab. (en 4890).
Le comitat forme une grande plaine, connue sous le nom
de Nyirség : à l'E. elle est boisée, le long de la rivière
elle est marécageuse, mais l'ensemble est très fertile, à
l'exception des dunes du Nyir. Il se compose d'une ville
(Nyiregyhâza) et de 433 communes et se divise en sept
arrondissements.

SZAJ N OCHA (Charles), historien et poète polonais, né
à Komarno en Galicie en 4848, mort à Lwow (Lemberg)
le 40 janv. 4868. Il fit ses études à Lwow et passa, à
cause de ses aspirations patriotiques, trois ans (4835-
37), dans les prisons autrichiennes. En 4843, il débuta
dans le Journal des modes, revue littéraire munie d'un
tel titre dans le but de ne pas trop attirer l'attention de
la censure. La même année, Szajnocha écrivit son premier
drame Stasio. Il rédigea, en 1847 et 4848, la Semaine
polonaise en 1852-54, le Journal littéraire; en 1856-
7, la Gazette de Lemberg. En 4858, il perdit la vue;

malgré cela, il continuait ses travaux littéraires et scien-
tifiques. Dans ses livres écrits dans un style poétique,
plein de feu et très mouvementé, il évoque en male temps
avec un grand criticisme les tableaux des époques histo-
riques. Son chef-d'oeuvre est Hedwige et Jayello. (1855-
56, 3 vol. ; 2° éd. 4864, 4 vol.). Ses autres travaux d'his-
toire sont : Boleslaw Chrobry (48481, la Première Re-
naissance de la Pologne (4849), Origine de la Pologne
(4858), Esquisses historiques (1854-69, 4 vol.), Deux
années de notre histoire, 16 116-48, tableau des guerres
contre les Cosaques (1865-69, 2 vol.). Ses drames (Zo-
nia, Gentilhomme et Jeune Fille, la Fille du voiévode
de Sandomir), et ses poésies possèdent une belle enver-
gure. Ses oeuvres historiques ont été réunies en 10 volumes
(Varsovie, 1876-79). K. Kantecki les a fait précéder d'une
biographie.	 V. BUGIEL.

SZALANKAMEN. Nom de deux communes de Hongrie,
comitat de Syrmie, sur la rive dr. du Danube : O'-Sza-
lankamen (846 hab.), en face du confluent de la Tisza
qui fut une forteresse importante sous le nom de Sovar
ou Dragivecsé, au moyen âge, et le théàtre de la victoire
remportée par le margrave Louis de Bade sur les Turcs le
19 aoùt 4691; Uj-Szalankamen (3.335 hab.)

SZALATHNA (Hongrie) (V. ZALATNA).

.SZALAY (Ladislas), historien hongrois, né à Bude le
48 avr. 48 .13, mort à Salzbourg le 17 juil. 1864. Avocat
(4833), il se fit remarquer par un ouvrage sur le droit pénal
(t 840), fut élu député en 1843, devint rédacteur en chef du
Pesti Hirlap en 4844 et chef de section au ministère de la
justice en 1848; pendant la Révolution, iL représenta la
Hongrie au Parlement de Francfort, puis à Paris et Londres.
H s'établit ensuite à Zurich où il commença à écrire son
Histoire du peuple hongrois. Mu député en 1864, il
devint secrétaire perpétuel de l'Académie en 4862. Sza-
lay, homme politique était un des chefs du parti des cen-
tralistes. Son but était de réformer le droit et la légis-
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lation magyars en s'inspirant des hommes d'Etat de,
l'Occident. Ses articles dans le Pesti Hirlap, feuille fon-
dée par Kossuth, ont prêché une centralisation plus forte
et une représentation plus démocratique au Parlement. Ses
études sur Pitt, Fox, Chatham, Mirabeau, Guizot, Thiers,
O'Connell , ces grands parlementaires, n'avaient pas d'au-
tre but. Ces deux séries ont été réunies en volumes (1847,
2 vol. et 4852). Son chef-d'oeuvre est l'Histoire de Hon-
grie (Pest, 4856-61, 6 vol.), où, sans flatter sa nation, il
lui indique les vices fondamentaux de sa vie sociale, en
lui montrant en même temps ses droits imprescriptibles
et les devoirs qu'elle a à remplir. Cet ouvrage mène l'his-
toire jusqu'en 1706 et met surtout en lumière le déve-
loppement de la -constitution, en prêchant l'exemple de
la France et de l'Angleterre et en insistant sur la mission
de la Hongrie en Orient. Szalay était l'ami intime de Deàk
et d'EotvOs, mais il n'a pas pu voir le dualisme, auquel
il travaillait de concert avec ces hommes d'Etat. J. K.

BIBI..: Alexandre FLEGLER, Ladislas Szalay, sa vie et
ses oeuvres (en allemand et en hongrois); Annales de
l'Académie hongroise, 1876, t. XI.
. SZAMOS. Rivière de Hongrie, affi. de la Tisza, formée
par la Nagy-Szamos et la Kis-Szamos qui se réunissent
à Mes. Quittant le bassin de la Transylvanie pour entrer
à Erdeszada dans l'Alfbld, la Szamos se jette près de Na-
mény dans la Tisza. Longueur 490 kil. Cette rivière cause
souvent des inondations; on l'a régularisée depuis Erdii-
szàda jusqu'à son confluent avee la Tisza.

SZAMOS-Uavâa. Ville de Hongrie, dans le comitat de
Szolnok-Doboka; 5.793 hab. Siège de l'évêque métropo-
litain des Arméniens et d'un évêché grec-orthodoxe ;
séminaire, école normale d'instituteurs, petit lycée et or-
phelinat. Grande église des Arméniens sur la place princi-
pale. La forteresse, aujourd'hui prison, fut construite par
l'évêque et homme d'Etat Georges Martinuzzi (frère
Georges) en 4540. La ville actuelle est une fondation des
Arméniens qui reçurent leurs privilèges en 4726.

SZAPARY (Jules, comte de), homme politique hongrois,
né le 4 ee nov. 4832. Il s'occupa d'abord d'économie so-
ciale et fonda plusieurs sociétés agricoles. Elu député en
1861, il devint, au moment du dualisme, membre de la
Chambres des magnats; en 4870, secrétaire d'Etat au
ministère des voies et des communications, président de
l'Union nationale des agriculteurs hongrois, puis tour à
tour ministre de l'intérieur, des finances et de l'agricul-
ture. Chargé de former le cabinet en 4890, il devint pré-
sident du Conseil et ministre de l'intérieur, mais se retira
en 4892, ne voulant pas associer son nom au vote des
réformes libérales politico-ecclésiastiques que ses collègues,
Albin Csàky, ministre des cultes et de l'instruction pu-
blique et Désidère Szilagyi, ministre de la justice, avaient
élaborées. Il céda le pouvoir à Wekerlé et combattit, dans
l'opposition, ces lois finalement votées dans leur ensemble
de 4894 à 4896.	 J. K.

B1il L.: Alexandre BeKstcs, dans l'Histoire nationale des
Hongrois, t. X, liv. III.

SZAPOLYAI, roi de Hongrie (V. ZAPOrYA).

SZARVADY (Wilhelmine Cois), pianiste remarquable,
née à Prague en 4834. Elle était la fille d'un commerçant
de cette ville et y fit son éducation musicale sous la di-
rection de Joseph Proksch. Dès l'année 4849, elle entre-
prenait avec succès son premier voyage artistique à tra-
vers l'Allemagne. C'est en 1852 qu'elle débuta à Paris
dans un des concerts de H. Berlioz. Son succès considé-
rable fut salué par toute la presse musicale. Elle se fit
entendre ensuite à Londres où elle revint plusieurs fois
par la suite. Après son mariage avec Frédéric Szar-
vady (1857), cette artiste a fixé sa résidence à Paris et
ne l'a guère quittée depuis. Elle a pris une large part à
la réaction qui depuis cette époque s'est effectuée dans le
public en faveur des œuvres classiques et vraiment musi-
cales et a fait souvent entendre maint chef-d'œuvre jus-
qu'alors laissé dans un injuste oubli.

SZARVAS. Ville de Hongrie, comitat de Békés ; 24.393

— 809 —	 SZALAY — SZATMAR

hab. Roumains et Magyars protestants. La ville fut dé-
truite par les Turcs en 4566 et disparut complètement;
celle qui existe aujourd'hui fut construite par des Slo-
vaques qu'on y avait établis en 4722.

SZARVAS (Gabriel), linguiste hongrois, né en 4832,
mort en 4895. Il entra dans l'ordre des bénédictins, mais
en sortit à l'àge de vingt ans ; devint professeur à Buda-
pest ou il exerça de 4858 à 4881. Szarvas est le princi-
pal représentant du mouvement orthologique, mouvement
issu de la réaction contre les nombreux vocables nouveaux
dont les réformateurs plus ou moins capables avaient en-
richi la langue. Il fonda, à cet effet, avec l'appui de l'Aca-
démie, le Nyelvür (Gardien de la langue, 1872) dont
le but est d'étudier toutes les questions de syntaxe, de
formation des mots, et les patois; de combattre les mots

et les locutions introduites dans la langue par des néo-
logues outrés et de reconstituer le trésor de la langue
d'après les bons auteurs des xvi e et xvne siècles. Outre
plusieurs mémoires linguistiques couronnés par l'Acadé-
mie, Szarvas donna, en collaboration avec Sigismond Si-
monyi, le Dictionnaire historique de la langue hon-
groise (1892, 3 vol.). Ses élèves et ses amis lui ont élevé
un monument dans sa ville natale, à Ada (comitat de
Bacs).	 J. K.

BIRL.: Nécrologie, dans le Bulletin de l'Académie hon-
groise, 1897.

SZASZ (Charles), poète et écrivain hongrois, né à Nagy-
Enyed (Transylvanie) le 45 juin 1829. Tour à tour
professeur, pasteur, député, directeur de l'enseignement
supérieur et enfin évêque des réformés du district de Bu-
dapest, Szàsz n'a pas cessé d'enrichir la littérature. La
Hongrie lui doit les meilleures traductions en vers des
poètes français, anglais, italiens et allemands. Les Nibe-
lungen, huit pièces de Shakespeare et ses sonnets, sept
comédies de Molière, la Divine Comédie du Dante, les
poésies lyriques de Goetheet de Schiller, les Idylles du
roi de Tennyson, des morceaux de Moore, Burns, Byron,
Victor Hugo (Légende des siècles), Lamartine, Béranger
et Lemoyne : il a tout traduit darse le rythme de l'original
et le plus souvent avec beaucoup de succès. Il a par là
singulièrement élargi l'horizon intellectuel du public. Ses
propres poésies lyriques, où il chante l'amour et la na-
ture, le bonheur conjugal, la gloire et le deuil de la pa-
trie, et exprime des pensées religieuses ou littéraires, se
distinguent par leur technique savante, la richesse des cou-
leurs et l'élévation du ton. Szàsz s'est essayé également
dans le drame, mais ses nombreuses pièces historiques
n'ont pas supporté le feu de la rampe. La tragédie Hé-
rode ne manque cependant pas de beautés. Il a également
écrit quelques épopées (Csék de Trencsén, 4861 ; Almos,
1868 ; Salomon, roide Hongrie, 4874) qui sont remar-
quables à différents titres. — Nombreuses sont les études
littéraires de Szàsz, ainsi que ses éloges et ses odes de cir-
constances sur les poètes et les hommes politiques hon-
grois. Il a consacré deux volumes aux Grandes épopées
(4882). — Son frère Dominique, né en 1838, évêque pro-
testant de Transylvanie, est un théologien apprécié; son
frère Béla, né en 4840, mort en 4898, est un lyrique
estimé.	 J. K.

SZASZ-SEBES (allem. Mithlbach). Ville de Hongrie,
comitat de Szeben; 6.692 hab., aux bords du Sebes. L'an-
cienne ville s'étend sur la rive droite ; une partie des
tourelles de la forteresse existe encore. Le temple pro-
testant est un des plus anciens monuments du pays.

SZASZ-VAROS (allem. Broos). Ville de Hongrie, comitat
de Runyad (Transylvanie); 5.650 hab.

SZATM AR. Comitat de Hongrie, sur la rive gauche de la
Tisza supérieure, 6.494 kil. q.; 323.768 hab. en 1890.
Les montagnes de Vihorlàt-Gutin et de Biikk traversent
une partie du comitat; le reste est d'une grande fertilité
(blé, fruits, élevage du bétail). Les trois villes minières
du comitat : Fels6bdnya, Nagybdnya et Kapnikbdnya,
sont riches en or et en argent. Le comitat a 4 villes
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et 272 communes et se divise en 9 arrondissements. Chef-
lieu : Nagy-Kâroly.

SZAT M A R-NÉMETI. Ville de Hongrie, comitat de Szatmàr ;
20.736 hab. en 4890. La ville se compose de deux parties
qui furent réunies en 1745. Evèché avec une riche
bibliothèque.

SZATMARY (Edouard), auteur dramatique hongrois
(V. SZIGLIGETI).

SZATHMARY (Charles), romancier hongrois, né en
4830, mort en 4891. Tour à tour professeur, journaliste
et député il a déployé une activité fébrile. A peu près deux
cents nouvelles, une trentaine de romans, des ouvrages
historiques et quelques pièces de théâtre attestent sa
grande force de travail et son désir de tenir éveillé dans
l'esprit du public le souvenir des faits des ancêtres. Il est
presque le seul romancier qui ait pris Jôsika pour modèle.
Comme lui, il aime à démontrer une vérité morale, à
exhorter à la concorde, au patriotisme. Parmi ses romans
on peut citer Sirdly, épisode de la bataille de Mohâcs,
l'Apogée de la Hongrie, l'Astre fatal de la Transyl-
vanie, les Rivaux, la Jeunesse de Gabriel Bethlen,
les Fugitifs, les Rêveurs, Querelle de savants. Ses
oeuvres montrent beaucoup d'imagination, un amour ar-
dent de la patrie, mais peu de profondeur dans la concep-
tion historique et psychologique.	 J. K.

SZCZAWNICA. Ville de Galicie (Autriche), au N. du
Tatra; 3.000 hab. Eaux minérales alcalines muriatique
avec fer, brome et iode, qui se prennent sur place en
bains et boisson et s'exportent en bouteilles.

SZEBEN (V. HERMANNSTADT).

SZÉCHENYI (de Sdrvdr et Felsôvidék). Famille noble
hongroise dont l'ancêtre, Michel Széchenyi, était gouver-
neur de Veszprém vers 4550. Elle obtint le titre de
comte en 1697. Les membres les plus illustres de cette
famille sont :

Georges, archevêque-primat d'Esztergom (Strigonie),
né en 4592, . mort en 1695. Il a été d'abord évêque de
Pécs, Veszprém, Gyôr et Kalocsa, finalement primat.
Partout il a fait des fondations charitables et s'est montré
grand protecteur des écoles.

Paul, archevêque de Kaloesa, né en 4642, mort en
4710. Il entra dans l'ordre de Saint-Paul et devint,
en 4676, évêque de Pécs, puis de Veszprém. Archevêque
de Kalocsa, il a joué un rôle important comme intermé-
diaire entre la cour de Vienne et François II Râkoczy. Il
fit partie du conseil impérial et s'opposa énergiquement
aux mesures qui tendaient à priver le pays de son an-
cienne constitution et de le germaniser à outrance. Il
faillit payer de sa vie cette résistance héroïque et perdit
les bonnes grâces du souverain.

François, homme politique et administrateur hongrois,
né en 4754, mort en 4820. Il entra au service de l'Etat
sous Marie-Thérèse et administra le cercle au delà du
Danube sous Joseph II; fut nommé en 1783 vice-banus
de Croatie, en 4794 ambassadeur à Naples, en 1798 comte-
suprême (fôispdn) du comitat de Somogy et se retira en
1844 de la vie politique. Il a immortalisé son nom par la
fondation du Musée national de Pest (4802), auquel il a
légué sa riche bibliothèque qui contient un grand nombre
d'Unica de la littérature hongroise.

Etienne, homme d'Etat hongrois, né à Vienne le
24 sept. 4792, mortà Dôbling, près de Vienne, le 8avrA 860,
fils du précédent. Il embrassa la carrière militaire et passa
sa jeunesse sur les champs de bataille. Aide de camp du
palatin lors de la levée en masse des nobles en 4809, il se
distingua à la bataille de Gyôr (Raab), et plus tard à la
bataille de Leipzig. Il entra avec les alliés à Paris, puis
voyagea dans toute l'Europe, lisant, observant et s'instrui-
sant toujours. Dès 4814, il consigna ses impressions dans
son Journal et médita de bonne heure sur les moyens de
relever son pays. Dans la Diète mémorable de 1825, d'où
la Hongrie moderne devait sortir, il fonda par un acte
généreux l'Académie hongroise. En 4827, il se fixa à Pest
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et inaugura l'époque des grandes réformes, qui lui ont
valu le titre du « plus grand des Magyars o. Il fallait
d'abord gagner la noblesse à ses idées, la ramener •dans
la capitale hongroise dont Széchenyi fit le centre de toutes
les réformes économiques et le foyer de la vie intellec-
tuelle. La création d'une compagnie de navigation sur le
Danube, le pont suspendu entre Pest et Bude, le tunnel
de Bude, le Casino des nobles, la régularisation de la
Tisza et des Portes de fer, les questions de l'élevage de la
race chevaline, les courses, en un mot toutes les amélio-
riations économiques préoccupaient Széchenyi autant que
la politique et la littérature. La bourgeoisie, le peuple
avaient leur part dans ces réformes. Les Diètes qui se
succédèrent de 4830 à 4840 furent autant de triomphes
pour les idées de Széchenyi; partout on voyait la vie
renaître, partout l'idée nationale s'affirmait sans tou-
tefois blesser les autres races qui habitent le terri-
toire. Car le grand réformateur voulait arriver à ses
fins par des voies pacifiques. Tout était mûrement cal-
culé, rien ne devait être précipité ou brusqué. En fondant
l'Académie pour cultiver la langue hongroise et les
sciences, il reconnut néanmoins les droits des nationalités
multiples du royaume. Il ne voulait nullement imposer la
langue hongroise par la force; c'est par la persuasion,
par une culture intense qu'il espérait faire triompher le
génie magyar. Aux hommes politiques et aux écrivains
qui s'attardaient dans la contemplation attristée d'un passé
glorieux et évoquaient sans cesse les exploits des ancêtres,
il opposait la Hongrie de l'avenir. Son mot prophétique :
Magyarorszdg nem volt, hanem lest (La Hongrie n'a
pas été, mais elle sera) trouvait un écho dans toutes les
couches de la société. Dans ses pamphlets politiques :
Hitel (Crédit, 4830), Vildg (Lumière, 4831), Stadium,
(le Stade, 4833), il fit une critique acerbe de la société
magyare arriérée sur tous les points et formula les
réformes nécessaires en douze articles qui se résument
dans l'affranchissement du sol, dans l'égalité devant
l'impôt et la loi, dans la suppression des monopoles, dans
l'usage de la langue hongroise comme langue officielle,
dans la publicité des débats judiciaires. Sa revue Jelenkor
(Le Présent, 1832-48) développa sans cesse ces idées
qui soulevaient des tempêtes dans le camp de la haute
noblesse, parce que celle-ci se croyait menacée dans ses
privilèges séculaires. Mais Széchenyi aurait facilement
triomphé de cette résistance. Un adversaire beaucoup plus
redoutable surgit : Louis Kossuth, qui demanda une auto-
nomie complète, l'abolition du servage, la liberté de la
parole et de la presse, un ministère indépendant de l 'Au-
triche et responsable seulement devant le pays. En vain
Széchenyi s'efforça-t-il de combattre dans son Kelet népe
(le Peuple de l'Orient, 1841), la fougue du grand orateur
et du journaliste révolutionnaire, et de lui montrerl'abime
où il conduisait la nation ; ses paroles prophétiques ne
trouvèrent pas d'écho. Kossuth devint l'idole du pays
qu'il entralna dans la Révolution. Széchenyi, pour com-
battre jusqu'au dernier moment l'influence de son rival,
entra dans le ministère dont Kossuth était l'âme et prit le
portefeuille des voies et communications (1848). Mais ses
forces intellectuelles le trahirent. Voyant le gouffre si
près, les fruits de son activité de vingt-trois ans com•
promis, il sentit sa raison s'obscurcir. Il entra dans la
maison de santé de Dôbling, près de Vienne, où il resta
jusqu'à la fin de ses jours. En 4856, il était assez rétabli
pour répondre à un pamphlet officiel (Ein Rückblick)
qui vantait au monde les bienfaits du régime réactionnaire
de Bach. Ein Buck est la réponse que Széchenyi adresse
moins à son pays qui saignait de' mille plaies qu'à la cour
de Vienne, à l'étranger, pour ridiculiser le gouvernement
de Bach et se venger des méfaits commis contre la Hon-
grie. A partir de 1858, Széchenyi correspondit souvent
avec les hommes politiques hongrois et étrangers. La
police de Vienne le tracassait même dans sa maison de
santé ; le 3 mars 1860, elle y fit une perquisition, ce qui
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exaspéra Széchenyi. Craignant un emprisonnement ou
d'autres désagréments, il se suicida dans la nuit du 7 au
8 avr. (1860). Le pays prit le deuil. En 1880, on lui
éleva une statue, devant le palais de l'Académie à Pest,
au bord du Danube. Un Musée Széchenyi est installé,
depuis 1896, dans une des salles de l'Académie.

Béla, voyageur hongrois, né à Budapest le 3 fév. 4837,
fils du précédent. Il fit des études juridiques, devint
député en 1864, voyagea en Amérique et en Algérie. En
4877, il entreprit son grand voyage d'exploration en Asie,
parcourut les Indes, le Japon, la Chine, les lles Java
et Bornéo, et revint en 1880. Les résultats de ce
voyage ont été publiés en deux magnifiques volumes,
d'abord en hongrois (4890) puis en allemand sous le
titre : Die wissenschaftlichel; Ergebnisse der Beise des
Grafen Béla Széchenyi in Ost-Asien, 1877-1880.
Széchenyi lui-même a écrit la partie historique et ethno-
graphique, Kreitner s'est chargé de la géographie phy-
sique, Liczy de la géologie et Balint de la partie philolo-
gique. L'étude de ce dernier sur la langue tamoule est
très importante. Széchnyi fut élu .« gardien de la cou-
ronne » en décembre 1900.

OEclein, le second fils d'Etienne Széchenyi, né en 4839,
a émigré en Turqiiie et a organisé à Constantinople le ser-
vice impérial des incendies. Il porte le titre de pacha.

André, né à Budapest le lei. août 4865, fils de Béla, a
fait lui-même des explorations géographiques au pays des
Somalis (4891) et en Asie.	 J. KONT.

BiBL.: Etienne Széclienyi. Outre les histoires du peuple
hongroiS et les histoires de la littérature magyare : Sigis-
mond KENIENY, dans Orateurs et hommes d'Etat hongrois
1851 (en hongr. et en allemand). — Aurèle KECSEEME-
THY, les Dernières Années et la Mort d'Etienne Széchenyi
1866 (en hongr. et en allemand). — Max FALK, le Comte
Etienne Széchenyi et son temps, 1868 (en hongr. et en

4 allemand). — B. GRCINWALD, /a Hongrie moderne, 1890,
(en hongr.). — Les éloges D'Eerrvés, de SZASZ. — Paul
GYULAI, Etienne Széchenyi, écrivain (en hongr.). —
BECETHY, E. Széchenyi et la Littérature hongroise (en
hongr.). — ZSILINSZKY, Széchenyi et la Question des natio-
nalités, 1894 (en hongr. et en allem, dans la Ungarische
Revue). — SAINT-RENÉ TAILLANDIER, te Comte Stéphan
Széchenyi, dans Revue des Deux Mondes, l or août et
15 oct. 1867, réimprimé dans Bohème et Hongrie; Paris,
1869. — J. KONT, le Comte E. Széchenyi a l'armée des
alliés, dans la Revue des Revues, 15 février 1897..— L'Aca-
démie hongroise édite maintenant les œuvres complètes
de Széchenyi. Elle a déjà publié son Journal intime, sa
Correspondance, ses Impressions de voyage et les diffé-
rents articles politiques parus dans les journaux et dans
les revues. C'est Antoine ZICHY qui s'est acquitté de cette
tâche; peu avant sa mort, ce savant a donné la biographie
la plus complète que nous possédions (Gréf Széchenyi
Istvan életrajza, 1896-98, 2 vol.), dans la série des Mono-
graphies historiques.

SZÉCSEN (Antoine, comte de), homme politique et
écrivain hongrois, né en 4819, mort en 4896. Après
avoir fini ses études, il entreprit plusieurs voyages et
siégea, depuis 4843, dans la Chambre des magnats oû il
était souvent le porte-parole de la réaction. Ministre sans
portefeuille en 1860, il fut nommé en 4883 maréchal de
la cour. Ses Essais historiques (1879 en hongr. et en
allem.), quoiqu'il s'y montre conservateur k outrance,
dénotent un homme politique très lettré. Il a publié quel-
ques études littéraires sur Tacite, Shakespeare, le Dante
et Alexandre Kisfaludy. Szécsen était membre du Conseil
de direction de l'Académie, mais il donna sa démission
(4894) parce que la Compagnie avait décidé d'envoyer
une couronne sur le cercueil de Louis Kossuth. J. K.

Bina. : L. THALLOCZY, dans Szazadok, avril-juin 1901.
SZEGED (allem. Szegedin). Ville de Hongrie, comi-

tat de Csongrad, au confluent du Maros et de la Tisza ;
85.569 hab. (en 4890). La ville est très ancienne ; une
charte de 4469 la mentionne. Wladislas Isr y tint une
diète en 4444 et y conclut la paix avec les Turcs; la ville
était très florissante sous les Hunyad, mais elle fut prise
par les Turcs en 4541, qui ne la quittèrent qu'en 4676.
Plusieurs fois dévastée par l'eau et le feu, elle se releva
au commencement du xix e siècle ; pendant la Révolution
,de 1848-49, elle était un des centres de l'insurrection;

SZÉCHENYI — SZÉLL

le gouvernement de Kossuth s'y réfugia en juil. 1849, mais
Haynau la prit dès le commencement d'août. L'inondation
du 42 mars 4879 l'a complètement détruite. La ville ac-
tuelle est neuve ; elle est construite en trois boulevards; le
premier est le boulevard des Palais et porte le nom de
Louis Tisza, avec la place Dugonics et le monument de ce
poète, la bibliothèque Somogyi, la place Klauzal, la place
Széchenyi avec le parc, l'hôtel de ville, le théâtre, le pa-
lais de justice. Le deuxième boulevard a des maisons plus
simples dont plusieurs sont construites dans l'ancien style
de Szeged. Le troisième boulevard est formé par les digues
et les ouvrages de défense contre les flots de la Tisza.
Sur la rive gauche se trouve Uj-Szeged, réuni depuis
1880 avec Szeged. De nombreux établissements scolaires,
des hôpitaux ; direction des chemins de fer de l'Etat ; ma-
nufactures des tabacs. Spécialité de couteaux pour les
paysans (bicska), savon, piment rouge (paprika). La po-
pulation est en grande partie agricole ; important com-
merce de blé et de bestiaux. 	 J. K.

SZEGSZA RD. Ville de Hongrie, ch.-1. du comitat de
Tolna ; 44.325 hab. Ancien hôtel de ville, entouré de
murs d'enceinte. Près de Szegszard s'étendent de nom-
breux vignobles qui donnent le bon yin rouge, connu sous
le nom de szeqszrddi.

SZÉKACS (Joseph), poète et prédicateur hongrois, né
en 1809, mort en 4876. Après avoir fini ses études théo-
logiques en Hongrie, il alla à Berlin et h Leipzig, fit un
voyage en Italie et en Suisse et devint évêque des réformés.
Székdcs fut un des plus grands orateurs de la chaire; ses
poésies religieuses se distinguent par un sentiment noble
et profond, et ses Epigrammes sont parmi les meilleures
de la littérature hongroise. Il a donné, en outre, un Choix
de l'Anthologie grecque et les Odes d'Borace traduits
dans le rythme de l'original.	 J. K.

: TOLDY, Manuel de la poésie hongroise, t. V. —
Nécrologie, dans les Mémoires de l'Académie, 1879, t. VII.

SZÉKELY (Alexandre), poète épique hongrois, né en
4797, mort en 1852. Il fit ses études en Transylvanie et
à. Vienne, professa la théologie protestante à Kolozsvar et
devint évêque de Transylvanie. Ses nombreux poèmes
épiques (Diernitisz, Mohdcs, Siège de Ncindor-F ehérvdr,
Reprise de Bude et surtout les Sicules en Iransylva-
nie, 4822) ont exercé une grande influence sur la poésie
épique des Hongrois dans la première moitié du xix e siè-
cle. Le plus grand poète épique, VÔrôsmarty, s'est ins-
piré des Sicules en Transylvanie pour écrire son Za-
letn.	 J. K.

: G. HEINRICH, Introduction à l'édition des Si-
cules en Transylvanie (A Szélielyell Erdélyben), dans les
réimpressions intitulées Ancienne Bibliothèque hon-
groise; fasc. I; Budapest, 1897.

SZÉKELY-UnvAnum.v. Ville de Hongrie, ch.-1. du co-
mitat d'Udvarhely (Transylvanie); 4.43 hab. Ruines d'un
château. Au S. de la ville, le rocher nommé Budvar. Se-
lon la légende, le frère d'Attila, Buda, y habitait.

SZÉKELY EK (allem. Szekler). Population de Hongrie
(V. Sicum).

SZÉKES-FEnûe (allem. Stuhl-Weissenburg, Albe
Royale). Ville de Hongrie, ch.-1. du comitat de Fehér ;
27.548 hab. Ancienne capitale sous la dynastie arpa-
dienne jusqu'à Béla IV; les premiers rois hongrois y fu-
rent couronnés et enterrés. Saint Etienne fit élever la
cathédrale Notre-Dame, qui fut restaurée sous Charles-
Robert de la maison d'Anjou, et sous Mathias Corvin.
En 4543, la ville tomba entre les mains des Turcs et, à la
reprise de Elude (1686), elle n'était qu'une ruine. La po-
pulation s'occupe d'agriculture et de viticulture. J. K.

SZEKLER. Population de Hongrie (V. Sicuus).
SZELL (Koloman), homme d'Etat hongrois, né à Mot

le 8 janv. 1815. Il fit des études juridiques et devint dé-
puté en 4868. Formé par la main puissante de François
Deak, il se distingua bientôt dans les questions financières.
Il entra, en 4875, dans le ministère Wenckheim oti il prit
le portefeuille des finances, qu'il conserva ensuite sous la
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présidence de Tisza jusqu'en 4878. Ayant réglé le crédit
hongrois, créé la rente d'or, il donna sa démission, lors-
qu'il vit que l'expédition de Bosnie allait bouleverser l'équi-
libre budgétaire. Après sa retraite, il fut nommé directeur
de la Banque d'escompte. En 4899, il succéda à Bénffy, et
devint président du Conseil et ministre de l'intérieur. Széll
a épousé la fille du grand poète Michel VOrüsmarty, dont
François Dac avait recueilli les enfants en 4855. J. K.

SZEMERE (Barthélemy), homme d'Etat hongrois, né
à Vatta (comitat de Borsod) le 27 août 4812, mort à
Bude le 48 janv. 4869. Issu d'une ancienne famille, il
commença sa carrière politique à la Diète de 4832, comme
porte-parole de la jeunesse libérale. Eu 4836, il fit un
voyage en Europe. Elu député de Borsod en 4843, il se
distingua par son grand talent oratoire et devint, en
4848, ministre de l'intérieur dans le premier cabinet hon-
grois présidé par Batthyâny. Après l'abdication de celui-
ci, Kossuth le nomma président•du Conseil. Il se distingua
par sa grande énergie, mais voyant la cause nationale
perdue, il quitta le territoire hongrois en emportant la
Sainte-Couronne que les émigrés enfouirent près d'Orsova.
Il vécut d'abord en Turquie, puis à Paris et à Londres.
Amnistié en 4865, il revint en Hongrie brisé de corps et
d'âme. Parmi ses œuvres littéraires, nous citons: le Voyage
la l'étranger (4842), le Voyage en Orient (1870). Ses
articles politiques furent réunis en 4869. 11 a donné, en
outre, un pamphlet politique : Louis Batthyanyi. Grirgei
et Kossuth (4854, en allem.). 	 J. K.

BIBL.: Nécrologie, dans tes Annales de t'Académie,
1876, t. XIV.

SZENTES. Ville de Hongrie, ch.-1. du comitat de Cson-
grad ; 30.794 hab. (en 4890). Minoteries, fabriques de
tuiles, scieries oh l'on travaille le bois transporté sur la
Tisza. Puits artésien.

SZEPES (Scépuze, allem. Zips). Comitat de Hongrie,
limitrophe de la Galicie, à l'E. de la Tatra, 3.605 kil. q.;
463.294 hab. (en 1890). Pays montagneux, dominé par
la Tatra, qui offre les sites les plus pittoresques de la
Hongrie. Mines de cuivre et de fer. Le comitat a 7 villes
et 244 communes, et se divise en 6 arrondissements.
Ch.-I. LOcse (Leutschau). Dans ce comitat sont in-
corporées, depuis 1802, les anciennes villes et communes
de Scépuze (szepesi vdrosok) fondées par les Saxons au
nombre de 24 et qui avaient anciennement une juridiction
particulière. Le roi Sigismond en engagea, en 4442, 43 au
roi de Pologne, Wladislas ; augmentées de Podolin, Lu-
blo et Gnezda, elles firent retour, en 1772, à la Hongrie.
Le titre de « comte de Scépuze » fut donné par Mathias
Corvin à Eméric Zapolya et porté, dans la suite, par plu-
sieurs grands seigneurs hongrois qui possédaient une des
villes de Scépuze. 	 J. K.

SZEPES-VARAL]A. Ville de Hongrie, comitat de Szepes;
3.129 hab. A l'E. de la ville, dans un site pittoresque,
les ruines de S.zepesodr, forteresse construite par Bars,
un des conquérants venus avec Arpad. I.es Hussites l'ont
prise, puis elle a souvent changé de maitre. Elle fut dé-
truite par un incendie en 1740.

SZESZU PA (allem. Scheschuppe). Rivière de Pologne,
afll. g. du Niémen qui nait en Pologne, forme quelque
temps la frontière entre la Russie et la Prusse, où elle
finit.

SZE-TCHOUEN (V. SE-TCnouEn).
' SZEWCZENKO (Cheutchénko) (Taras Grigorievitch),

poète russe, né à Morintsi (gouvernement de Kiev) le 9 mars
1844, mort à Saint-Pétersbourg le 10 mars 4861. Fils d'un
paysan serf, et serf lui-même, il ne dut de sortir de son
milieu qu'à sa passion pour le dessin. Cette passion le fit
courir de maitre en maitre, après que son seigneur l'eut dé-
couverte en lui. Il travailla avec un peintre en bâtiments de
Vilna, puis, à Varsovie, prit les leçons d'un peintre de
portraits. En 4834, il dut rejoindre son seigneur, qui
s'était rendu à Saint-Pétersbourg, et il fit la route à pied,
par étapes, comme un criminel. Durant quelques années
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encore, il continua à servir comme domestique dans la
maison, mais il finit par obtenir d'être remis en appren-
tissage chez un peintre. Sa vive intelligence lui permit
de se faire des relations parmi les artistes qui fréquen-
taient son professeur, et c'est grâce à ces relations qu'il
fut sauvé. Il avait un jour fait un portrait irrévérencieux
d'un général qui avait refusé de lui payer et d'accepter
une commande, et il allait être vendu par son seigneur à
ce général qui voulait se venger. Par bonheur, un de ses
protecteurs intéressa à son sort le poète Joukovski, lequel,
grâce à la bienveillance de l'impératrice, put organiser
une loterie, dont le produit servit à acheter la liberté du
jeune peintre. En 4840, Szewczenko publia ses pre-
miers vers (en petit-russien) sous le titre de Kobzar, et,
en 4843, ii commença à imprimer son poème Hayda-
maki. De 1843 à 1847, il publia successivement une
série de pièces de vers qui lui acquirent dans l'Ukraine,
sa patrie, et parmi le public russe éclairé, une véritable
gloire. Mais, tout à coup, il fut victime de la trop fameuse
IIIe section de la police politique. Une pièce de vers ,
Caucase, où il s'apitoyait sur le sort d'un de ses amis
exilé au Caucase, une conversation libérale qu'il eut avec
des amis et qui fut rapportée, lui valurent d'être condamné
à servir dix ans, comme simple soldat, dans un bataillon
en garnison à Orenbourg (4847) ; par un raffinement de
cruauté qui porte sa marque d'origine , interdiction lui
était faite d'écrire et de dessiner. Le but que poursuivait
la police fut atteint. Lorsque le poète fut gracié en 4857,
son âme, endurcie dans la douleur, ne vibrait plus comme
jadis. Il mourut en 4864, quelques jours après l'oukase
qui affranchissait les serfs. La Russie, et spécialement la
Petite-Russie, perdait en lui un grand poète, dont les
vers enflammés ont toute la force et toute la saveur de la
poésie vraiment et profondément populaire.

BIBL. : OBRIST, T. G. Szewczenko; Czernowitz, 1870.

SZIGET ou MARMAROS-SzIGET. Ville de Hongrie,
ch.-1. du comitat de Marmaros; 44.758 hab. (en 4890),
sur une presqu'ile formée par la Tisza et l'Iza. Centre de
la direction des mines de sel.

SZIGETI (Joseph), auteur dramatique et acteur hon-
grois, né en 4822. Attaché au Théâtre national de Buda-
pest, Szigaeti y excellait par son jeu naturel et vrai. Ce
sont aussi les qualités de ses pièces. Il connaissait la vie
et le théâtre, et son humour de bon aloi a souvent égayé
le public entre 4850 et 4860. Fertile en•inventions, riche
en saillies heureuses, il est le peintre de la vie bour-
geoise. Ses deux pièces populaires : le Vieux Fantassin
et son fils le hussard, le Cordonnier nocturne, riva-
lisent avec les meilleures du genre, et Viola, tiré du No-
taire du village de Joseph E0tvüs, a fait couler bien des
larmes. D'autres, d'un comique plus élevé, comme Pa-
role d'honneur (1856) et les Campagnards, sont des
tableaux très réussis dé la vie hongroise qui plaisent en-
core aujourd'hui comme expression d'une société moins
tourmentée que la nOtre. 	 J. K.

BIBL. : J. BAYER, Histoire du theatre hongrois ; Buda-
pest, 1897, t. II (en hongr.).

SZIGETVAR. Ville de Hongrie, comitat de Somogy;
5.078 hab. (en 1890). L'église catholique est une ancienne
mosquée avec des fresques représentant la mort héroique
de Zrinyi. Eglise grecque orientale et couvent des francis-
cains. L'ancienne forteresse était située sur l'ile Almâs ;
c'est de là que Niclas Zrinyi, ban de Croatie, infligea
plusieurs échecs aux Turcs. Le sultan Soliman, qui' était
venu en 1566, en Hongrie, voulut prendre d'assaut la forte-
resse qui se défendit héroïquement avec ses 2.500 hommes
contre 90.000 Turcs. Le 8 sept., Zrinyi fit une dernière
sortie où, avec quelques braves qui restaient encore, il
trouva la mort. Une chapelle marque l'endroit où le héros
magyar est tombé.

SZIGLIGETI (Edouard), dramaturge hongrois, né à
Nagyvârad le 18 mars 4844, mort à Budapest le 20 janv.
1878. Il changea son nom de famille, Szatméry, en celui
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de Szigligeti lorsque, abandonnant ses études mathéma-
tiques, il entra au théàtre de Bude comme choriste et
acteur. Il devint ensuite secrétaire, puis dramaturge et
finalement intendant du Théâtre national de Budapest,
Il connaissait donc bien le théàtre, et cette connaissance
pratique a fait la fortune de ses nombreuses pièces (444).
Szigligeti a écrit des tragédies, des comédies et créé un
nouveau genre : la pièce populaire. Il excelle surtout
dans l'action et dans l'intrigue, réussit moins bien dans
la peinture des caractères et des passions. Doué d'une
imagination inépuisable, il invente toujours de nouvelles
situations et parfois des dénouements assez dramatiques.
C'est un disciple intelligent des romantiques français dont
l'influence se manifeste surtout dans ses drames histo-
riques, depuis le premier Diénes (4836) jusqu'à son
Prétendant (A Trénkeresii, 4868), qui est sa meilleure
tragédie. Gritti, Paul Béldi, les Ombres de la lumière
et tout le cycle tiré de l'histoire nationale depuis saint
Etienne jusqu'à Rdkoczy, montrent également une action
intéressante, une intrigue savamment compliquée, mais
peu de force dans l'expression et dans les passions. Mêmes
qualités et mêmes défauts dans ses nombreuses comédies.
Ce ne sont pas des tableaux'de moeurs bien fouillés, des
comédies de caractère, mais de préférence des comédies
de situation, où l'auteur, toujours fertile en trouvailles,
égratigne plus qu'il ne déchire. Un rire franc se dégage
de toutes ses pièces, où les petites faiblesses humaines,
telles qu'elles se manifestent dans la vie de famille plutôt
que dans la vie publique, sont ridiculisées. Ses meilleures
comédies sont Liliomfi (4849), les Trois Commande-
ments du mariage (1830), la Maman (son chef-d'oeuvre
comique( 1857), Gouvernement des femmes (4862), le
Fou de la Cour (4874). Szigligeti a créé, favorisé par
le courant démocratique, la pièce' populaire (Népszinmü)
qui, depuis 4875, a son théàtre spécial à Budapest. Par
cette creation il a peu à peu supplanté les vaudevilles des
poètes viennois qui n'avaient aucune attache avec la Hon-
grie. Sa première pièce dans ce genre : le Déserteur
(Szbkütt Katona 4843), a obtenu un vif succès et est
restée au répertoire. Le Csikâs, Deux Pistolets, l'En-
fant trouvé ont donné naissance à toute une série de
pièces où de nombreux dramaturges ont montré un talent
très original. Szigligeti a écrit un volume très estimé des
acteurs : le Drame et ses genres (4874), et a donné
dans ses Esquisses sur les comédiens hongrois quel-
ques biographies intéressantes sur les débuts difficiles du
théâtre magyar. Son grand mérite est d'avoir produit
pendant quarante années des pièces originales et de s'être
toujours perfectionné. 	 J. KeNT.

BIBL.: Eloge de GYULAI, dans les Annales de la Société
Kisfaludy. —.1. BAYER. Histoire du théàtre hongrois, t. 1
et II. — J. Kowr, Szigligeti et le Drame romantique hon-
grois, dans la Revue d'art dramatique, avr. 1900.

SZILADY (Aron), savant hongrois, né en 4837. Il
embrassa la carrière ecclésiastique et devint pasteur ré-
formé à Halas. Il s'adonna d'abord aux langues orien-
tales (turc, persan, arabe), traduisit Saadi, Djami, Fir-
dousi et les sources turques de l'histoire hongroise, puis,
le premier, il étudia à fond l'histoire littéraire des xve
et xvie siècles hongrois, édita le Recueil des anciens
poètes hongrois (6 vol.), donna la première édition cri-
tique du troubadour Valentin Balassa, écrivit la bio-
graphie du grand prédicateur hongrois, Pelbart de
Temesvar, et rédige, depuis 4896, la Revue d'histoire
littéraire, éditée par l'Académie et consacrée exclusive-
ment à la littérature nationale. Szilàd y est membre ordi-
naire de l'Académie.	 J. K.

SZILAGY. Comitat de Hongrie, sur le haut Szamos;
3.628 kil. q.; 494.197 hab. (en 4890) (Roumains et Ma-
gyars). Pays montagneux sillonné par le Réz, Messes et
Bùkk. Le comitat a deux villes et 240 communes et se
divise en six arrondissements. Ch.-l.: Zilah.

SZILAGY I (Alexandre), historien hongrois, né en 4827.
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mort en 4899. Après la Révolution, il réunit les meil-
leurs écrivains pour réagir contre la torpeur qui en-
vahissait le pays. Il fonda la Société historique dont il
resta secrétaire jusqu'à sa mort et rédigea l'organe pré-
cieux de cette compagnie : les Siècles (Szdzadok). Szi-
làgyi a renouvelé l'étude de l'histoire transylvaine d'abord
par ses Monumenta Comitialia regni Transylvanie;
dont il a édité 21 vol. avec des introductions impor-
tantes, puis par son Recueil des sources hungaro-turques
édité avec Szilàdy de 4862 à 4874, finalement par sos
études sur les Rdkoczy (V. ce nom), sur Bethlen et la
diplomatie étrangère, sur la Transylvanie et la Guerre
du Nord. Il a lancé les publications historiques les plus
importantes de la Hongrie : les Monographies histo-
riques (Magyar tiirténeti életrajzok) et la grande His-
toire nationale en 40 vol., illustrée par les meilleurs
artistes hongrois (4895-98, Athennum). Szilàgyi était
membre ordinaire de l'Académie et, depuis 4878, conser-
vateur de la Bibliothèque universitaire.

BIBl..: Eloge par Kiirolgi, dans la revue Szazadok, févr
1900.

SZILAGYI (Désidère-Dezsü), homme d'Etat hongrois,
né à Nagyvàrad en 4840.11 fit ses études de droit, entra
en 4867 au ministère de la justice, devint député (4874),
et professeur à l'Université de Budapest. Un des ora-
teurs les plus écoutés de l'Opposition modérée à laquelle
il adhéra, en 4877, il se sépara de son parti en 4886,
lors de la discussion des lois politico-ecclésiastiques, le
trouvant teinté de cléricalisme. Tisza, pendant les derniers
mois de son ministère, lui offrit le portefeuille de la jus-
tice, qu'il accepta (4889), et qu'il garda sous les cabinets
Szapary et Wekerlé. Szilàgyi avec Csàky étaient les cham-
pions les plus ardents des lois politico-ecclésiastiques qui
introduisaient le mariage civil avec toutes ses conséquences,
et la reconnaissance du culte israélite comme religion
acceptée et non tolérée. Il donna sa démission en même
temps que Wekerlé (45 janv. 1895), et fut élu bientôt
après président de la Chambre des députés, fonctions
qu'il a conservées depuis.	 J. K.

SZILICZE. Village de Hongrie, comitat dé Gëmor;
967 hab. Sur le plateau calcaire de Torna. A proximité,
la Caverne de glace de Szilicze, appelé aussi Lednicze.
La Caverne est divisée par un rocher en deux parties ; la
glace y forme d'énormes stalactites.

SZILY (Colman), savant hongrois, né à Izsàk le 29 juin
4838.I1 fit ses études aux écoles polytechniques de Budapest
et de Vienne et s'adonna à l'étude de la physique. Attaché
au laboratoire de Stoczek, il fit encore des voyages en Alle-
magne et fut nommé, en 1869, professeur de physique à
l'Ecole polytechnique de Budapest. Doyen de cette école
de 4872 à 4874, recteur de 4879 à 4884, il fut élu,
en 4889, secrétaire perpétuel de l'Académie hongroise et
quitta sa chaire de physique. Les travaux scientifiques de
Szily, publiés dans les Mémoires de l'Académie et dans
la Revue des sciences physiques et naturelles (Ter-
meszettudomdnyi-Kozliiny), se rapportent à la méca-
nique et à la théorie de la chaleur, domaines où il a fait
de belles découvertes. Mais Szily n'est pas seulement phy-
sicien, il est également un des meilleurs philologues qui,
en qualité de secrétaire, puis de président de la Société
des sciences physiques et naturelles, a fait le plus pour
gagner le grand public à la haute vulgarisation des'
sciences, en créant pour ainsi dire la langue et les termes
techniques où régnait, il y a trente ans, un véritable chaos
par suite des innovations baroques de quelques natura-
listes. Szily étudia, à cet effet, les ouvrages scientifiques
hongrois des siècles précédents, y trouva une langue beau-
coup plus claire que celle employée depuis le commence-
ment du xixe siècle, donna l'exemple d'une exposition
attrayante, stimula les jeunes savants et arriva après
trente ans d'efforts à créer les termes scientifiques et à
habituer le public à la vulgarisation des sciences. Ses
nombreux articles sur la langue et l'histoire des sciences
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en Hongrie, sur les termes scientifiques sont réunis dans
le volume : Adalékok a magyar nyety és irodalom ttir.
ténetéhez (Etudes sur l'histoire de la langue et de la lit-
térature hongroises, 1898). Ces travaux philologiques
ont désigné Szily pour la présidence de la « Commission
du Dictionnaire » nouvellement instituée à l'Académie et
dont la tâche sera de fondre en un tout les dictionnaires
édités jusqu'ici.	 J. KONT.

SZ I N N Y El (Joseph), bibliographe hongrois, né en 4830.
Il prit part comme officier des honvéd à la Révolution et
entra ensuite dans le journalisme. Attaché d'abord à la
Bibliothèque universitaire, il est actuellement chef de la
section des journaux au Musée national. Il est, pour ainsi
dire, le créateur de la bibliographie de la presse pério-
dique. Son Répertoire des revues magyares et étran-
gères, ses nombreux catalogues, sa Bibliotheca Bunga-
rica historia; naturalis et Matheseos, ses statistiques
des journaux et revues, et avant tout son grand Diction-
naire biographique des écrivains hongrois (il con-
tiendra 20.000 notices) dont la lettre L est en train de
paraltre, sont des ouvrages indispensables pour quiconque
s'occupe de la vie intellectuelle des Magyars.

Szinnyei (Joseph), philologue hongrois, né en 1837,
fils du précédent. Il fit ses études à Budapest, puis à Hel-
singfors et séjourna longtemps en Finlande. D'abord pro-
fesseur de philologie hongroise de Kolozsvar, il succéda à
Budenz dans la chaire de grammaire finno-ougrienne à
l'Université de Budapest. Outre quelques grammaires ma-
gyares et le Dictionnaire des dialectes hongrois,
Szinnyei a publié un grand nombre de travaux sur le
finnois et dirige actuellement la revue spéciale des études
de philologie comparée des langues ougriennes : les Nyelr-
tudamdnyi Kdzlemények. 	 J. K.

SZLAYY D 'OKANY (Joseph), homme d'Etat hongrois, né
à GyOr le 23 nov. 1818, mort le 8 août 1900. Après
avoir fait ses études de droit, il entra dans l'administra-
tion, prit part à la Révolution et fut emprisonné pendant
deux ans. Lors du dualisme (4867), il fut nommé f5ispan
de Bihar, puis secrétaire d'Etat au ministère de l'inté-
rieur, et, en 1869, ministre du commerce. En 1872
(4 déc.), il prit la présidence du Conseil et resta au pouvoir
jusqu'en 4874 (21 mars). La Chambre des députés l'élut
président en 1879, mais l'année suivante on lui confia un
des trois portefeuilles communs de la monarchie : les
finances, qu'il conserva jusqu'en 4882, lorsqu'il fut nommé
gardien de la Couronne. Il présida la Chambre des
seigneurs de 1894 à 1896.	 J. K.

SZŒLLtES. Ville de Hongrie (V. NAGY-SZOELLOES).

SZOGYÉNY-MARncu (Ladislas), homme d'Etat hongrois,
né à Vienne le 42 nov. 4842. Il fit ses études à Albe-
Royale et à Vienne, où son père Ladislas (mort le 20 nov.
1893) était président du Conseil du gouvernement
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(judex curice). Après avoir fini ses études juridiques, il
entra dans l'administration de son comitat, devint député
(4869), puis chef de section au ministère des finances
communes; en 4890, ministre a latere, et, deux ans plus
tard, ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Berlin. Szegyény
était l'ami intime du prince héritier, l'archiduc Rodolphe,
qui lui confia, peu avant sa mort tragique, la mise en
ordre de sa correspondance.

SZO LN O K. Ville de Hongrie, ch.-1. du comitat de Jész-
Nagy-Kun-Szolnok, à l'embouchure de la Zagyva dans la
Tisza; 20.748 hab. (en 4890). Moulins à vapeur, scieries.
fabriques d'alcool, construction de wagons. Le pont
sur la Tisza, construit en 1887, a 400 m. de longueur.
Szolnok était déjà une ville florissante sous les Arpad; en
4550, Ferdinand y fit construire une forteresse contre
les invasions des Turcs, ce qui n'a pas empêché la prise
de la ville, qui est restée 433 ans sous la domination
turque. Le 5 mars 4849, Damjanics et Vécsey, généraux
de la Révolution, y battirent les troupes impériales com-
mandées par Karger.

SZO LN 0 K-DORoxA. Comitat de Hongrie, au N.-0. de a
Transylvanie; 5.449 kil. q., 247.550 hab. (en 1890)
(Roumains et Magyars). A l'E., les montagnes du Linos.
Le comitat a deux villes et 318 communes, et se divise
en 7 arrondissements. Ch.-1.: Deés.

SZOM BATH E LY (allem. Steinamanger). Ville de Hon-
grie, ch.-1. du comitat de Vas; 16.133 hab. (en 1890).
La ville est construite sur l'emplacement de la Colonia
Claudia Sabaria, fondée par Tibère en 48 ap. J.-C.
Sabaria devint bientôt la capitale de la Pannonie. Septime
Sévère y fut proclamé empereur en 493, Domitien y cé-
lébra son triomphe snr les Barbares. Les Huns l'ont dé-
vastée vers 445. Les nombreuses antiquités romaines
trouvées au cours du xixe siècle sont réunies au musée de
la ville. Szombathely est, depuis 4777, le siège d'un évêché.
Belle cathédrale, construite• entre 1791 et 4821. Saint
Martin de Tours était né dans les environs de Sabaria.

SZOMOLNOK (allem. Schmbllnitz). Ville de Hongrie,
comitat de Szepes; 2.222 hab. (Allemands). Ancienne
colonie allemande et ville minière, qui produit du fer et
beaucoup de cuivre.

SZORÉNY. Comitat de Hongrie, réuni depuis 4880 à
celui de Krass6 (V. KRASSB-SzOnÉNY). L'ancien banat de
Szôrénr s'étendait au bas Danube, entre la Roumanie, la
Bulgarie et la Serbie, avec la forteresse Szbrény dressée
contre les invasions des Bulgares. Après l'invasion des
Mongols, les chevaliers de l'ordre de Saint-Jean l'avaient
occupée; ensuite elle fut gouvernée par des bans. Jean
Hunyad portait le titre de « ban de Szdrény ». Les Turcs
l'ont occupée en 1524; une partie de ce banat appartient
aujourd'hui à la Roumanie. Le ch.-1. était Karansebes.

SZYMANIEC (Mont) (V. KARPATES).
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4. Psautier anglo—saxon du vu e siècle.
2. Initiale mérovingienne, vue siècle.
3_ Initiale mérovingienne, vin e siècle.
4. Lettre ornée italo—lombardique, xi e siècle.
5. Initiale italo—lombardique, xn e siècle.
6. Lettre ornée allemande, mi e siècle.

7. Initiale de livre d'heures anglais, xIVe siècle.
8. Grande lettre ornée de missel anglais, xiv e siècle.
9. Initiale de missel anglais, xv e siècle.

40. Initiale filigranée, xve siècle.
11. Ms. choral italien, xvi e siècle.
42. Bible de Wittemberg, xv[e siècle.
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LA GRANDE ENCYCLOPÉDIE

T. I. PHONÉTIQUE. — Vingtième lettre de l'alphabet
latin, qui se range dans la catégorie 'des explosives à_
titre de dentale forte non aspirée. Dans les langues
indo-européennes, le t apparaît le plus souvent comme
une réduction du son primitivement complexe que repré-
sentent en grec le zêta = ta) ou la variante à éléments
intervertis or. Les exemples les plus apparents de cette
origine sont fournis par l'état phonétique que montre le
latin tego pour stego « couvrir », auprès du grec ariyw,
même sens.

Indépendamment de cette réduction, bien des faits
tendent à prouver que le t a passé par le stage de l'as-
pirée correspondante figurée par le thêta grec (0), avant
d'arriver au son que nous ltd connaissons. Une chose sûre,
c'est que l'aspirée dentale, déjà désaspirée en grec dans
les formes à redoublement comme itOrw.t pour oie wt, a
complètement disparu du latin où le t en tient lieu, comme
dans patior « souffrir » auprès de =Ro; « souffrance ».
Même mouvement dans les langues germaniques où le th
des anciens dialectes a cédé la place au t (ou au d) qui
lui correspond dans les formes modernes.

Souvent aussi t s'adoucit en d, ainsi qu'on le voit par.
i6Sopoç « septième » auprès de brui « sept »; dybooç
a huitième » auprès de oPt 6 « huit » ; lat. menclax
« menteur » auprès de mentior « mentir »; pando
« étendre » auprès de patulus « étendu »; ail. Barre,
idée de sécher, durcir auprès de starr, même idée;
drangen « presser, serrer » auprès de streng, même
idée, etc. En ce qui concerne ces exemples empruntés aux
langues germaniques et qui ont pour effet de montrer
l'adoucissement du t après la chute de s dans le groupe.
initial st, il est facile de se rendre compte qu'ils sug-
gèrent une toute autre explication du mouvement des
consonnes dans ces langues, que celle que l'on a tirée de
la prétendue loi dite de Grimm.

Dans le passage du latin au français, t a On ralement
conservé sa valeur. phonétique. Exemples : temps auprès
de tempus, même sens; imiter auprès de imitor, m. s.;
chant auprès de cantus, m. s. Signalons toutefois l'assi-
milation des éléments du groupe latin et donnant tt
comme dans fetter auprès de jactare, ni. s.; et la perte
de la dentale dans les verbes en uto. Exemples : muer
auprès de muto, m. s., statuer auprès de statute, m.
s., etc.

Enfin, dès l'époque latine, à ce qu'il semble, t, devant
le groupe vocalique io, a subi le phénomène d'assibila-
tinn auquel est due la prononciation française de faction,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX,

factieux, etc., comme si ces mots étaient orthographiés
facsion, factieux.	 Paul REGNAUD.

II. PALÉOGRAPHIE..- Le signe hiéroglyphique égyptien
représentait un bras étendu portant sur la main un ob-
jet, qui était un gâteau. Ce signe, correspondant au son
tu, se déforma beaucoup en passant dans l'écriture hié-
ratique, et encore davantage dans l'écriture des Phéni-
ciens, où il fut réduit à deux traits s'entre-croisant. Le T
prit de bonne heure, chez les Grecs et les Romains ., la
forme qu'il a gardée depuis. La forme de l'alphabet étrusque
parait dérivée directement, comme plusieurs autres, de
l'alphabet phénicien.

Le T épigraphique romain se déforma beaucoup pen-
dant la période barbare (vi e–vue siècles). La barre trans-
versale ou « tête » du T s'inclina à droite ou à gauche,
de même que la haste de la lettre. La tête prit même
quelquefois la forme de l' Y (3e fig. des inscript. du vue siè-
cle). Sur les monnaies, le T avait souvent des traits mas-
sifs et triangulaires (2e fig. des inscript. du Ixe et du
x° siècle).

La capitale des manuscrits a deux formes : le T épi-
graphique on carré et le T rustique. Ce dernier a sa tête
et sa base arrondies et ondulées (2 e fig. de la col. de la
capitale. des manuscr.). La tête est souvent très courte
par rapport à la hauteur de la haste. La base a quel-
quefois la même dimension que la tête, de sorte que la
lettre prend l'aspect d'une sorte d'I majuscule. Souvent
aussi, la tête est presque entièrement portée à gauche et
est formée d'une ligne très fine (2e fig. du vie siècle). Les
extrémités de la ligne de tête du T sont très souvent ter-
minées en forme d'appendices divers formant des angles,
des crochets, etc.

Le T oncial est caractérisé par l'arrondissement de la
haste, à sa partie inférieure, et par la courbure de la
tête vers la gauche de la haste, qu'elle rejoint souvent
vers le milieu de sa hauteur. Souvent la tête est une ligne
très déliée et la haste une ligue très épaisse et massive
(fig. 2 du ve siècle). Transporté dans les écritures minus-
cules, le T oncial a donné la forme semi–onciale. La tête
du T semi–oncial devient plus ondulée à mesure qu'on
avance dans le moyen âge. Le T entre dans beaucoup de
ligatures de l'écriture capitale et de l'écriture onciale,
notamment celle de NT, qui subsiste, à la fin des mots et
à la fin des lignes des manuscrits, jusqu'au xiI e siècle.

La tête du T est très ondulée et très inclinée vers la
droite, dans la cursive romaine. Tracé d'un trait continu,
dans la forme de la cursive antique qui s'est conservée

52
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longtemps en Italie et princ4alem nt dans la chancellerie .0 surmonté d'une_ barre horizontale (fig. de la cursive
des papes aitx finie et xe sicles, le T prend ta forme d'un , des vir e—Ixe siècles). Dans la cursive carolingienne, la

1. ORIGINE ET DÉRIVATION DU T LATIN

ebét'l,l,ci a
qzec

tête du T se termine par une boucle dont les ondulations I ligatures usitées dans l'écriture cursive avec la lettre T se
traversent plusieurs fois la haste de la lettre. Plusieurs 	 sont conservées très longtemps, notamment & pour et.

Écritures anti-
ques 	

Ve siècle.....

Vle siècle.....

Vile siècle....

Mlle siècle....

IXe siècle.... .

Xe siècle .....

XIe siècle.... .

2. ÉCRITURES DE LA PREMIERE PÉRIODE DU MOYEN AGE

Dans la cursive notariale d'Italie, du xe au tune siècle, I dessous de la ligne de base de l'écriture, a la valeur de ti,
cette même ligature, avec un prolongement à droite, au— quand il est prononcé zi en italien, puis celle de z seule-

. yftTT7
T TITI z

L
rt:-

ï ., T 2 2 t'2— ^- r

TTI: Ti t v rcu t
IT TT T --c --3-- —r

'T l-ri TT T er it-tr-r

`1C	 'iS' 7` T ct tç r z
r et V tr c
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ment (C. Paoli, dans l'Archivio storico italiano, ann.	 que dans la . minuscule . gothique des diplLmes.royaux
1885, Miscell. XI). La ligature ST est très fréquente I et pontificaux, où elle se fait remarquer par l'écartement
dans la cursive et la minuscule carolingiennes, ainsi	 des deux lettres et les fioritures du trait qui leur sert

3. ÉCRITURES DITES NATIONALES

Mérovingienne 	

Lombarde 	

Visigothique 	

Irlandaise 	

Anglo—saxonne 	

XIIe siècle....

XIII° siècle...

XIV° siècle ...

XVe siècle....

captu

T

tal, par exemple dans l'écriture visigothique qui amplifie
la tête ondulée du T de la capitale rustique (fig. de
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Oncide Cwce;.ue

T

^ cr'
â cc

z
de liaison (V. l'art. S [Paléog.], t. XXVIII, p. 1250, I	 Les formes des écritures dites nationales exagèrent ou
tabl. n° 2).	 modifient arbitrairement les types classiques du T capi-

4. ÉCRITURES GOTHIQUES

la capitale visigothique du tabl. n° 3). Dans l'écriture
lombardique et dans l'écriture visigothique, la forme

Tri., ,,c, ., .T'r zi il
TV, T5' T r .--
t vb(Uz t t ‹
OELt f t iri7-ti7-E,
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en Y que prend quelquefois la tète du T (fig. 3 des
inscriptions du vue siècle, tabl. n° 2) s'est conservée
en s'exagérant encore davantage. La boucle de droite de
la tête du T, agrandie et abaissée en se retournant jus-
qu' au niveau de la base du T, a été tracée d'un trait con-
tinu avec la haste de la lettre (fig. de la cursive et fig. 2

de la capitale antique, a aussi pour prototype une lettre
dont la tète était en forme d'Y et qui a donné, dans la
minuscule anglaise du xiv e siècle, un th en forme d'y, par
exemple : ye pour the.

Dans les écritures gothiques, le T majuscule a deux
formes, celle de la capitale et celle de l'onciale, qui ont
été usitées simultanément pendant toute la durée du moyen
âge. Les deux extrémités de la tète du T capital sont ter-
minées par des lignes retombantes, qui descendent presque
au niveau de la base, surtout dans les écritures d'Allemagne.
Le T de forme onciale a sa base repliée en une volute très
arrondie et dont le côté gauche est toujours beaucoup plus
fort que le côté droit. Quelquefois le côté droit de cette
volute est réduit à une simple ligne très fine (fig. 2 des
majuscules du xiie siècle et fig. 8 du frontispice). La tète
du T gothique majuscule se compose généralement d'une
ligne ondulée et très renflée dans sa partie centrale. Dans
la cursive gothique, la haste est très recourbée et la tête
très oblique, ce qui fait généralement confondre cette lettre,
surtout au e et au xve siècle, avec l'e minuscule et
cursif. La tête se termine souvent par un trait de fiori-
ture qui rejoint ia base (fig. 2 de la minusc. et de la curs.
du xve siècle).

Dans l'écriture bâtarde des temps modernes (tabl. n° 5),
le T minuscule a deux formes, l'une dont la haste dépasse
la ligne de sommet de l'écriture (fig. 4) et l'autre dont
la tète est supprimée (fig. 2) et dont la haste ne dépasse
pas la hauteur des jambages moyens des lettres (tels
que l'i).	 E.-D. GRAND.

III. CHIRURGIE. — Bandage en T (V. BANDAGE):,

1V. MÉTALLURGIE. — Fers en T (V. CHARPENTE, t. X,
pp. 774 et 775).

TAABBATA-CHARRnN, poète arabe de la période anté-
islamique (vie siècle ap. J.-C.), s'appelait proprement
Thâbit ben Djabir el-Fahmi; le surnom sous lequel il est
connu, et qui signifie K celui qui porte du mal sous son
aisselle », lui aurait été donné par sa mère, une négresse,
un jour qu'il était parti emportant un sabre sous son bras;
d'autres disent que c'est parce qu'il rapporta un jour un
bélier qui n'était qu'un djinn, ou bien un sac plein de vi-
pères. C'était un coureur remarquable; il forçait les ga-
zelles à la course; brigand et friand d'aventures, il
était fertile en ruses et avait l'ouïe singulièrement délicate.
Il se flattait d'avoir rencontré des djinns dans le désert,
et les a décrits dans ses vers. Ses poèmes, qui respirent
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de la minuscule lombardique, etc,), de sorte que le T

5. ÉCRITURES MODERNES

prend tout à fait l'aspect d'un a, de it et de at. Ces
fautes de lecture ont été souvent commises par les copistes
du moyen âge, quand ils n'étaient pas familiarisés avec
l'écriture lombardique. Dans l'écriture anglo-saxonne, la
rune thorn (V. RUNE, t. XXVIII, p. 4440, tabl.), dérivée

une énergie particulière, nous ont été conservés par frag-
ments, surtout dans le llanuisa d'Abotl-Temmâm et dans
le Kitdb-al-Aghrîni.	 Cl. HUART.

TAAFFE (Eduard, comte), homme d'Etat autrichien, né
à Vienne le 24 févr. 4833, mort à son château d'Ellis-
chau (Bohème) le 29 nov. 4895. Entré en 4852 dans l'ad-
ministration, il devint préfet du duché de Salzbourg (4863),
puis administrateur de la Haute-Autriche (4867) et, le
7 mars 4867, ministre de l'intérieur, puis le 30 déc. 4867
ministre de la défense nationale dans le cabinet Auers-
perg. Il succéda à celui-ci comme président du conseil le
26 sept. 4868, se retira le 45 janv. 4870, mais reprit en
avril le portefeuille de l'intérieur dans le cabinet Potocki,
après la chute duquel il devint administrateur du Tirol et
membre de la Chambre des seigneurs. En févr. 4879, la
démission du cabinet Auersperg le rappela au pouvoir en
qualité de ministre de l'intérieur du cabinet Stremayr et
bientôt de premier ministre (42 aoilt 4879). Son pro-.
gramme, formulé dans le discours du 5 déc. 1879, fut la
réconciliation des nationalités, en d'autres termes, un cer-
tain fédéralisme opposé au centralisme germanique. Il
s'appuya sur les coalitions des cléricaux allemands, des
Polonais, des Tchèques, et ',.; fit de larges concessions aux
Slaves en Bohème et en Carniole. Il se maintint jusqu'à
l'échec de ses plans de réforme électorale qui détermina
sa démission (42 nov. 4893).

TAAL. Ville maritime des Philippines, ile de Luçon, à
78 kil. S. de Manille, sur la baie de Balayan, à l'embou-
chure du Taal, émissaire du lac Bombon ou de Taal, à l'inté-
rieur duquel un flot renferme le redoutable volcan de Taal
(alt. de 234 m., cratère de 4 kil. de tour). Détruite par
le volcan en. 4754, la ville a été rebâtie plus loin; on y
tisse et teint des cotonnades. Sur le volcan de Taal,
V. PHILIPPINES, t. XXVI, p. 680; sur le lac, id.,
p. 684.

TAASINGE ou THORSENG.IIe du Danemark, au S. de
Fionie, dont elle est séparée par le détroit de Svendborg.
Superficie : 74 kil. q.; 4.344 hab. en 4890. L'ile est
connue pour sa fertilité et pour la beauté de ses sites. De
l'église de Bregninge, au point culminant, la vue em-
brasse une étendue de 750 kil. q. Au N.-E., Troense,
petit port de 900 hab., qui se livrent à la navigation, à la
pèche, aux constructions navales.— Appelée Thorsland au
moyen âge, l'ile appartint de 4395 à 4536 à l'évêque de
Fionie, passa en 1616 à Ellen Marsvin et à ses . descen-
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dants, fut réunie à la couronne de Danemark après la fuite
de Borfitz Ulfeld (4651), enfin vendue à Niels Juel en 1678 :
c'est à la famille de celui-ci que le domaine de Taasinge,
érigé en -1714 et comprenant la plus grande partie de l'ile,
appartient encore aujourd'hui. La résidence principale est
le chdtezu de Valdemar, bâti en 4629 par Christian IV.

TABABORT. Com. mixte d'Algérie, dép. de Constan-
tine, arr. de Bougie, cant. de Djidjelli, sur les contreforts
du mont Babor; 40.463 hab. (dont 83 Français) sur
94.173 hect. ; population de race et langue berbères; mines
de fer, cuivre, plomb, forêts de cèdres et de chênes-lièges.
La commune, qui a pris le nom du montTababort (1.965 m.),
a pour ch. 1. Mraou; le centre européen est Ziama, près
de la mer et des ruines romaines de Choba.

TABAC. I. Historique. Les auteurs ne sont pas
d'accord sur l'origine du tabac. Les uns prétendent qu'il
fut apporté en Europe vers la fin du xv° siècle par des voya-
geurs revenant de Perse où il était déjà connu depuis plus
de deux cents ans; les autres estiment qu'il tire son nom,
soit de l'ile de Tabago, une des petites Antilles, soit de la ville
de Tabasco, dans le Mexique, où les Espagnols qui étaient
partis à la découverte du nouveau continent le rencon-
trèrent pour la première fois. Cependant l'opinion géné-
ralement admise est que la première mention du tabac se
trouve dans les relations de voyage de Christophe Colomb :
en débarquant à Ille de Cuba en 1492, ce navigateur et
ses compagnons remarquèrent beaucoup d'indigènes qui
tenaient à la bouche un rouleau d'herbes sèches en igni-
tion dont ils aspiraient la fumée. La même constatation fut
faite ensuite dans toutes les Antilles et en Amérique. Cette
herbe provenait • d'une plante croissant spontanément sans
être cultivée ; les habitants des Antilles et d'une partie de
l'Amérique l'appelaient tabaco, tandis qu'au Brésil on la
désignait sous le nom de petun. Le tabac était pour les
Indiens une plante sacrée comme le gui pour les Gaulois.
C'était l'herbe sainte employée, non seulement à procurer
une ivresse agréable et à guérir tous les maux, mais encore
à inspirer les augures, à invoquer l'assistance du Grand
Esprit et à rendre hommage à la divinité. Dans les assem-
blées publiques, lorsqu'une expédition est décidée, tous
les combattants aspirent une bouffée du calumet de guerre,
longue pipe à foyer en argile rouge et à tuyau en bois
peint ; c'est encore par l'envoi d'un calumet de paix qu'on
annoncera à la tribu ennemie la fin des hostilités. Les
matelots de Christophe Colomb, d'Améric Vespuce, de
Cortez ne purent résister à la tentation d'essayer sur eux-
mêmes les effets de la plante merveilleuse. Ils prirent
goût à l'ivresse qu'elle procure et rapportèrent en Europe
de nombreux échantillons de tabac. C'est ainsi que par
l'Espagne et par le Portugal la nouvelle plante s'introdui-
sit dans l'ancien continent dès la fin du xv e siècle. Mais
l'habitude de fumer et de priser se serait limitée à un
milieu de marins si en France la mode ne s'en était
mutée.

Le petun avait été apporté dans notre pays par un
moine cordelier originaire d'Angoulême, André Thivet, à
la suite d'un voyage au Brésil en 1556. Dans son ouvrage
la France antarctique, Thivet parlé « d'une herbe ap-
pelée eton au Brésil où o», la dit fort salubre pour faire
distiller et consumer les humeurs du cerveau. Vray est
que si l'on prend trop de ceste fumée ou parfum elle en-
teste et enivre comme le fumet d 'un fort vin ». Malgré
cette description tentante, la fameuse herbe serait restée
un simple objet de curiosité sans Nicot qui la fit connaltre
à la cour des rois de France et la plaça sous le patronage
de la reine mère dans les circonstances suivantes. Etant
ambassadeur au Portugal, : Jean Nicot reçut un jour en
cadeau quelques grains de tabac, déjà réputé précieux au
point de vue médical, surtout pour la guérison des maux
de tète. Il sema les graines dans son jardin, cultiva la
plante et vérifia ses propriétés. Agissant ensuite en adroit
courtisan, il fit parvenir à Catherine de Médicis, qui souf-
•ru it d8 fréquentes migruiues, yn APAPeau remède 1Afalllible
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consistant en poudre de tabac. Pleine de confiance, la reine
se mit à priser, et toute la cour suivit son exemple. Et
bientôt l•'habitude de s'introduire du tabac dans le nez fut
à la mode dans toutes les classes de la société. L'herbe
sainte devint à la cour l'herbe de la reine ou médicee; le
peuple, moins flatteur, mais plus juste, l'appela nicotiane.
C'était la panacée universelle, capable de guérir tous les
maux; seuls les médecins résistèrent à l'engouement géné-
ral, sans doute par crainte d'une concurrence qu'ils pré-
voyaient dangereuse pour eux. Malgré cette opposition,
la vogue de la nicotiane ne fit que croitre, et ce succès
irrésistible amena Richelieu à découvrir la propriété la
plus incontestable du tabac, celle d'améliorer les finances
royales, grâce à un impôt que durent subir dès 4629 les
fumeurs et les priseurs.

Mais tandis qu'en France la protection de Catherine de
Médicis assurait d'emblée au tabac un triomphe définitif,
à l'étranger les rois paraissaient moins disposés à encourager
des mœurs nouvelles. En 4619, Jacques Ier, roi d'Angle-
terre, se montra très dur dans son traité le Misocapnos,
« pour cette habitude dégoûtante à la vue, repoussante
pour l'odorat, dangereuse pour le cerveau, malfaisante
pour la poitrine, qui répand autour du fumeur des exha-
laisons aussi infectes que si elles sortaient des antres in-
fernaux ». En 4628, le pape Urbain VIII défend sous peine
d'excommunication l'usage du tabac dans les églises. A
la suite d'un incendie causé à Moscou en 4650 par l'im-
prudence d'un fumeur, le grand-duc Michel Federowitch
punit les fumeurs de la bastonnade ; pour corriger défi-
nitivement les récidivistes, il leur fait subir la peine de
mort. En Turquie, le sultan Amurat IV, s'appuyant sur
le Coran qui condamne l'ivresse, en déduit par analogie
que la religion proscrit le tabac et fait pendre les fumeurs.
Pour empêcher l'usage du tabac de se répandre en Perse,
le chah Abbas Ier ne trouve rien de mieux que de faire
empaler les priseurs et les fumeurs. Toutes ces rigueurs
restèrent sans effet; le martyre de quelques-uns apprit
seulement aux peuples de l'Orient comme aux peuples de
l'Occident qu'un plaisir pour lequel on brave la mort est
une volupté irrésistible. Et au lieu de l'intolérance des
premiers moments, la passion du tabac, exploitée comme
source de revenus importants pour l'Etat, ne rencon-
trera bientôt plus partout que protection et encourage-
ment.

II. Botanique. - Les différentes varietés du tabac
constituent une section, dite des Nicotianées, de la famille
des Solanées.

Beaucoup de plantes parmi les Solanées sont très con-
nues. Les unes, comme la pomme de terre, la tomate,
l'aubergine, le piment tiennent une place considérable
dans l'alimentation de l'homme. Les autres, moins inof-
fensives, contiennent des alcaloïdes, , qui sont des poisons
violents utilisés en médecine: la belladone renferme l'atro-
pine, la noix vomique renferme la strychnine ; quant au
genre Nicotiana, son principe actif s'appelle la nicotine.
La plupart des Solanées sont des plantes intertropicales ;
quelques-unes cependant, notamment la pomme de terre
et le tabac, supportent aussi les climats tempérés. Il en
résulte qu'on trouve les Nicotianées à peu près sous toutes
les latitudes. Comme d'autre part elles sont cultivées d'une
façon intensive depuis plusieurs siècles, comme elles se
modifient très facilement par hybridité, elles ont produit
des variétés nombreuses. C'est ainsi que certains bota-
nistes ont distingué jusqu'à 40, 50 et mémé 80 espèces
du genre Nicotiana. Mais les caractères qui les séparent
ne sont pas assez nets et n'offrent aucun intérêt au point
de vue industriel. Il est préférable de grouper avec Jus-
sien les différentes variétés de taoac en trois sections
principales :

Nicotiana macrophylla à lieu rouge ou rougeâtre,
remarquable par le développement du feuillage. Le type
de cette classe est le tabac de Maryland : feuilles larges,
implantées .4 angle drgit aur la tige, nçr'Yur$5 6e6oll`
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daires perpendiculaires à la côte, parenchyme générale-
ment fin.

2° Nicotiana tabacum à fleur rouge ou rougeâtre se
subdivisant en une grande quantité de variétés et de sous-
variétés. On peut prendre comme type le tabac de Virgi-
nie : feuilles plutôt allongées; formant un angle aigu avec

Tabac (branche florifère).

la tige, nervures secondaires très obliques sur la nervure
principale, parenchyme plutôt épais.

3° Nicotiana rustica à fleur jaune ou vert jaune. C'est
la catégorie la plus robuste qui pousse sans exiger beau-
coup de soin, mais qui ne fournit que des produits de
qualité inférieure, par exemple les tabacs -de l'Ukraine.

III. Composition chimique. — La présence de la
nicotine dans le tabac fut signalée pour la première fois
par Vauquelin en 4809. Mais c'est surtout aux travaux de
Schleesing qu'est due l'analyse complète du tabac, ainsi
que la méthode pour le dosage de ses divers éléments. Ces
éléments sont les suivants :

Elements minéraux. Acide nitrique, acide chlorhy-
drique, acide phosphorique, ammoniaque, potasse, chaux,
magnésie, fer, silice, manganèse (traces), sable et argile
(poussières déposées sur le tabac).

Elérnents organiques. Acide malique, acide citrique,
acide'oxaliique, acide acétique, acide pectique, nicotine,
matières résinoïdes, matière azotée, principes extractifs.
Le tabac est une substance très hygrométrique, conte-
nant une proportion d'eau variable. Pour rendre les ana-
lyses comparables, il faut donc opérer sur du tabac sec,
c.-à-d. dessécher les feuilles en les soumettant pendant
deux à trois heures à l'étuve de Gay-Lussac. La feuille
verte prise sur pied peut contenir jusqu'à 85 0/0 d'eau;
après la cueillette et la dessiccation chez les planteurs, la
quantité d'eau tombe entre 20 et 25 0/0 . La proportion
des' matières minérales est d'environ 22 0/0 du poids see
des feuilles elle est plus forte dans les tiges. Tous les
éléments minéraux, sauf l'ammoniaque et l'acide nitrique,
se dosent dans les cendres par l'application de la méthode
ordinaire d'analysé minérale. Il a été expliqué à l'art.
CIGARE que la combustibilité d'un tabac -tient en grande
Ortie aux sels organiques à -base 'de potasse que. ce

— 822 —

tabac contient; dans les cendres, la potasse correspon-
dante se trouve à l'état libre ou à l'état de carbonate: Un
simple essai alcalimétrique effectué sur les cendres don-
nera donc des indications utiles sur la combustibilité d'un
tabac. L'ammoniaque, mise en liberté par l'action d'un lait
de chaux sur le tabac, est absorbée par l'acide sulfurique
titré. Cet alcali n'existe pas dans le tabac vert ;=il -se pro-
duit, pendant les dessiccations et les fermentations, par la
décomposition des principes azotés. Pour déterminer 1 acide
nitrique, le tabac, d'abord traité par l'eau, est épuisé par
l'alcool. On évapore l'alcool, et le résidu, repris par l'eau,
est lavé et filtré : il ne reste plus qu'à faire le dosage de
l'acide nitrique dans la liqueur filtrée. On trouve que les
nitrates sont plus abondants dans la côte que dans la
feuille : il y en a de 0,45 à 6 °/° dans la côte et .de 0,02
à 2 0/0 dans la feuille écotée. La teneur en nitrates n'a
aucune influence sur la combustibilité.

La recherche des matières organiques est plus délicate.
Pour obtenir les acides citrique, malique et oxalique, on
fait agir l'acide sulfurique sur le tabac ; les acides orga-
niques mis en liberté sont dissous dans l'éther qui dissout
encore d'autres matières, notamment les résines. On addi-
tionne d'eau, on agite avec précaution et on sépare en-
suite l'eau qui retient les acides. L'acide oxalique est
précipité par l'acétate de chaux à l'état d'oxalate ; dans
la liqueur filtrée on précipite les acides citrique et maligne
à l'état de citrate et malate de plomb, et la séparation de
ces deux sels s'obtient par un procédé délicat basé sur
leur inégale. solubilité. Le tabac contient de 5 à 6 0/0 de
chacun des acides malique' et citrique. Grâce à sa fai-
blesse et à sa volatilité, l'acide acétique est facilement
déplacé par un acide tel que l'acide oxalique. Le taux
d'acide oxalique est d'environ 0,25 °/o dans le tabac en
feuilles; cet acide se développe surtout pendant les fer-
mentations et on en trouve jusqu'à 3 0/0 dans le tabac à
priser. En faisant agir sur le tabac une dissolution de
potasse on le désorganise par suite de la transformation
de l'acide pectique en pectate de potasse qui se dissout.
On traite la liqueur filtrée par l'alcool, et le pectate se
précipite en masse gélatineuse. Le tabac renferme de 4 à
6 0/0 d'acide pectique. C'est principalement au pectate de
chaux que les côtes et les nervures doivent leur raideur
et les feuilles leur consistance. L'extraction des résines,
comprenant la résine proprement dite, les graisses et les
huiles, est basée sur la solubilité de ces principes dans
l'éther. Seulement une partie des résines du tabac se
trouve entourée de sues ou de sels qui empêchent l'action
de l'éther, de sorte que le tabac, épuisé par ce dissolvant,
doit encore étre repris par l'alcool qui dissoudra le reste
des résines, ainsi que quelques matières étrangères qu'on
éliminera grâce à leur solubilité dans l'eau. Le tabac
contient environ 6 V. de matières résinoïdes. En faisant
agir un courant de vapeur sur une certaine quantité de
tabac haché et en condensant les produits de la distillation,
on a obtenu une essence remarquable par la ténacité de
son odeur qui rappelle celle du vieux cuir. Cette essence,
dont l'analyse n'a pas été faite, ne parait pas jouer un
rôle important dans le parfum de la fumée du tabac.

La cellulose est le résidu -du traitement à chaud de la
matière végétale pulvérisée par l'eau, l'acide chlorydrique,
la potasse et encore l'eau. On filtre après chaque opéra-
tion, puis on épuise la matière par l'alcool et par l'éther.
Le résidu final est la cellulose brute qu'on purifie au moyen
du réactif de Schweitzer. On trouve dans le tabac de 5
à 8 °/° de cellulose. Quant à la matière azotée, on l'extrait
du jus, de tabac par l'acétate de cuivre dont l'oxyde forme
avec cette matière azotée un composé insoluble, tandis
qu'avec les autres éléments en présence il donne des
combinaisons solubles. Il reste enfin à doser le principe
caractéristique du tabac, la nicotine. Le procédé de Schlee-
sing est fondé sur le déplacement de la nicotine par une
base plus énergique, sur la propriété de l'éther de dis-
soudre la nicotine, et *enfinsur le dosage de cette' base par
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une liqueur acide titrée. Le tabac réduit en poudre est
introduit avec de l'ammoniaque concentrée dans une
allonge communiquant par une extrémité avec un ballon
contenant de l'éther et par l'autre extrémité avec un ser-
pentin refroidi par un courant d'eau et retournant aussi
au ballon. On chauffe celui-ci pendant quelques heures, et
toute la nicotine passe dans l'éther avec l'ammoniaque en
excès ; on élimine cette dernière base en enlevant l'allonge
de l'appareil et en recommençant la distillation dont on
recueille à part les produits ; il ne reste plus qu'à doser
la nicotine au moyen d'un acide titré.

Schlcesing a aussi indiqué un procédé industriel per-
mettant de comparer facilement divers tabacs avec un ta-
bac type dont on connalt la teneur en nicotine. Cette
comparaison offre un • grand intérêt pour le fabricant,
puiscpie c'est à peu prés exclusivement de la teneur en
nicotine que dépend la force d'un tabac. Cette teneur est,
pour différents tabacs, la suivante :

Nicotine
Lot 	  7,96 °/°
Lot-et-Garonne 	  7,34
Nord 	  6,58
Ille-et-Vilaine 	  4,94

Alsace 	
Virginie

	

Kentucky.	

	

Maryland 	

Nicotine
3,21°10
	  6,87

6,09
2,29

11y a une certaine relation entre l'aspect d'un tabac et
sa richesse en nicotine : les feuilles claires sont moins
riches que les feuilles foncées ; celles dont le tissu est fin
ne renferment pas plus de 2 à 3 °/° de nicotine, tandis
que les feuilles à parenchyme épais en contiennent jusqu'à
8 et 9 °/°. On réserve pour la fabrication de la poudre
les espèces corsées, c.-à-d. riches en nicotine, comme le
Virginie. le Lot, le Lot-et-Garonne. Des causés très nom-
breuses peuvent influer sur la proportion de nicotine d'une
espèce déterminée. De nombreuses expériences ont établi
que : 10 sur un même plant les feuilles hautes sont plus
riches en alcaloïde que les feuilles basses; 2° si sur un
champ donné on augmente le nombre des pieds à l'hec-
tare ou le nombre des feuilles par pied, le taux de nicotine
s'abaisse; 3° en retardant ou en avançant de quelques
semaines l'époque de la cueillette, on récolte des tabacs
plus ou moins corsés ; 4° l'influence des engrais azotés sur
la teneur en nicotine du tabac est faible ; 5° la force du
tabac dépend relativement peu du terrain, des engrais et
du climat; en d'autres termes, différentes variétés de
tabac cultivées dans un même terrain conservent, au
moins pendant les premières générations, un taux de
nicotine comparable avec celui qu'elles auraient dans les
pays d'origine, les conditions de culture restant les mêmes;
6° d'une année à l'autre, la force d'une même variété de
tabac, cultivée dans les mêmes conditions, varie notable-
ment avec les circonstances atmosphériques : le taux de
nicotine s'élève; quant à l'époque oit la plante se déve-
loppe le plus activement, les conditions de chaleur et d'hu-
midité sont d'une manière générale plus favorables à la
végétation.

Pour résumer, nous insisterons surtout sur la relation
étroite qui existe dans le tabac entre deux qualités im-
portantes au point de vue industriel, la combustibilité et
la force, et deux éléments de la composition chimique, la
proportion des sels organiques à base de potasse et la ri-
chesse en nicotine. L'analyse chimique servira donc au
fabricant pour déterminer le meilleur emploi des tabacs
dont il dispose. De son côté, le planteur, connaissant la
disposition da sol et de la plante qu'il produit, sera en
mesure de modifier dans le sens convenable la force et la
combustibilité de ses récoltes. Mais on apprécie encore
dans le tabac une autre qualité, l'arome, qui n'est percep-
tible que dans quelques produits naturels; c'est ainsi que
la pomme de terre, quoique appartenant comme le tabac
à la famille des Solanées, n'a pas d'atome caractéristique.
Au contraire, le vin possède un bouquet qui fait lai répu-
tation de certains crus ; et tout lé monde sait qu'en trans-
plantant dans un autre milieu des cépages qui produisaient
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des vins supérieurs, on n'obtient plus que des vins de qua-
lité ordinaire. L'arome du tabac parait, lui aussi, tenir
beaucoup plus au sol et au climat qu'à la plante elle-
même : on a cultivé en France des espèces havanaises, et
on a récolté des tabacs qui, tout en présentant les carac-
tères physiques des tabacs de la Havane, n'avaient abso-
lument rien de leur arome. Il y a lieu d'espérer que, grâce
aux progrès de la chimie, on sera fixé un Jour sur la ques-
tion de l'arome du tabac. Remarquons, en effet, que le
bouquet d'un vin se développe pendant la fermentation du
raisin ; on l'attribue à des ferments organisés, et on est
déjà parvenu à améliorer le goilt du produit de la fer-
mentation par l'emploi de levures sélectionnées.il y a des
raisons de croire que l'arome du tabac n'existe pas dans
la plante verte et qu'il prend surtout naissance au cours
des fermentations qui accompagnent les. dessiccations après
la cueillette. Ces fermentations sont en réalité des oxyda-
tions, on pourrait même dire de véritables combustions.
Elles ont été attribuées d'abord à des organismes micro-
biens; irais, dans ces derniers temps, l'action des ferments
solubles a été reconnue prépondérante dans un grand
nombre d'opérations industrielles. On a découvert et étu-
dié de nombreuses variétés d'enzymes, en particulier les
enzymes oxygénantes. Ces dernières pourraient bien in-
tervenir dans la production de l'arome.

IV. Culture.—Bien qu'il existe des plantations de tabac
dans des régions très différentes, sous les climats les plus
divers, depuis l'Equateur jusqu'en Hollande, les procédés
généraux de culture varient peu. Nous allons décrire
sommairement les opérations successives telles qu'elles sont
effectuées en France d'après des règlements très stricts,
sous la surveillance et le contrôle de l'Etat:

1° Semis. A cause de sa fragilité, la jeune plante doit
être obtenue d'abord en semis: Les semis sont des bandes
de terre ayant une largeur de 4 m,20 au plus et une lon-
gueur proportionnelle à la superficie du champ à culti-
ver ; ils sont exposés au midi et garantis des vents du
nord par des murs, des talus, des haies, des branchages
ou des paillassons. On fournit artificiellement de la cha-
leur aux semis en les établissant sur couches, c.-à-d. au-
dessus de lits de fumier en fermentation. Selon l'épaisseur
plus ou moins grande du lit, la couche est dite chaude ou
demi-chaude. Les sujets venus en couche chaude sont
plus précoces, mais aussi plus délicats. On garantit les se-.
mis des gelées en recouvrant les couches de châssis gar-
nis de toile ou de papier huilé. Pour éviter les dégâts que
peuvent commettre les insectes, les chenilles, les taupes
et les rats, on loge la couche dans une fouille pratiquée en
pleine terre à 50 centim. de profondeur et garnie sur ses
quatre faces d'un revêtement en planches s'élevant au-
dessus du niveau du sol ; le fond de fouille est recouvert
de fagots ou de ronces sur une hauteur de 40 à 15 cen-
tim. Les graines sontfournies par l'administration; les
meilleures sont les plus lourdes et pèsent près d'un demi-
kilogr. par litre. Pour les semer uniformement, il faut les
mélanger à environ dix fois leur poids de sable fin ou de
plâtre. Un gramme de graines suffit pour 1 m. q. de semis,
et fournit 500 plants bons à repiquer. L'ensemencement
se fait fin février dans le Midi et fin mars dans le Nord.
Il est important de maintenir dans le sol une humidité
modérée, mais permanente, d'enlever les mauvaises herbes
qui pourraient etouffer la jeune plante et enfin d'éclaircir
en - temps opportun les semis en arrachant les plants en
excès pour ne conserver que les plus vigoureux.

2° Transplantation. La transplantation s'effectue fin
mai ou -dans le courant de juin quand les plants ont de six
à huit feuilles et de 40 à 42 contint. de hauteur. Le champ
aura été préalablement bien fumé, la composition et la
quantité de l'engrais dépendant de la nature du sol ; en
outre, on aura labouré plusieurs fois la terre de façon à
la rendre très meuble, facilement perméable à l'air et à.
l'eau ; une dernière façon sera donnée immédiatement avant
la transplantation. On choisit pour le repiquage un•tempsni
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trop chaud ni trop sec, et on opère de préférence de grand
matin ou vers le soir. La pépinière est d'abord arrosée abon-
damment polir faciliter l'arrachage; les plants, transportés
dans des paniers recouverts d'un linge humide, sont repi-
qués soigneusement dans . des trous préparés avec un plan-
toir conique. Il est prescrit de bien aligner les plantations
an cordeau. Les intervalles entre les rangs sont ou régu-
lièrement égaux ou alternativement inégaux et laissent
des espaces suffisants pour faciliter les manutentions
et la circulation de l'air. La distance entré deux pieds
consécutifs doit être la même sur tous les rangs. La dis-
position généralement adoptée pour la plantation est celle
en carré ou celle en quinconce. Le nombre des pieds à

planter varie, suivant les départements, de 10.000 à40.000
avec une tolérance d'un cinquième en sus. Il faut avoir
soin après le repiquage de maintenir la terre toujours
humide par de fréquents arrosages. La reprise a lieu au
bout de quelques jours et on remplace alors les sujets qui
n'ont pas supporte la transplantation.

3° Soins a donner aux plantations. Les plants ne
croissent d'abord que très lentement ; pour faciliter leur
développement, il est indispensable de maintenir le sol en
parfait état de propreté. On arrive à ce résultat par des
sarclages et des binages répétés aussi souvent qu'il est
nécessaire et qui ont, en outre, l'avantage d'ameublir le sol
et d'empêcher sa trop rapide dessiccation. Cinq ou six se-
maines après le repiquage, quand la plante atteint 20 cen-
tim. de hauteur, on procède au buttage: cette opération,
qui s'effectue de préférence après une pluie, a pour but
de chausser le pied ; elle consolide la plante en lui per-
mettant de pousser de nouvelles racines dans la terre rap-
portée. En buttant le tabac on enlève en même temps les
feuilles trop basses, au nombre de 3 ou 4, dites feuilles
de terre. Dans le cours de ces divers travaux,le planteur
remplace les pieds de mauvaise venue par des pieds dits
intercalaires qui ont été conservés sur les cotés ou aux
extrémités de la plantation. Entre la fin du mois de juillet
et le courant du mois d'août, il est procédé à l'écimage qui
consiste dans la suppression par pincement de l'extrémité
supérieure de la tige ; on sectionne le bouton floral avec
l'ongle du pouce de la main droite.- L'opération se fait au
milieu de la journée quand, sous l'action du soleil, les
feuilles penchent vers le sol et risquent moins d'être en-
dommagées. En même temps que l'écimage se fait l'épam-
prement, c.-à-d. qu'on enlève les feuilles basses avariées qui
n'arriveraient jamais à un développement normal. L'éci-
mage a pour conséquence de concentrer toute la sève sur
les feuilles laissées sur la tige ; le nombre de celles-ci est
fixé par la régie et varie entre 6 et 14. On recommande
aux planteurs de conserver autant que possible le même
nombre de feuilles sur toutes les plantes d'un même champ.
A la suite de l'écimage, des bourgeons apparaissent à
l'aisselle des feuilles maintenues et tendent à se dévelop-
per au détriment de celles-ci. Ces jets doivent être dé-
truits avant que leurs feuilles aient atteint une dimension
de 25 contint . Toutes les feuilles d'épamprement, d'éci-
mage, de bourgeons et de regain sont brisées au moment
de leur extraction et les débris laissés sur le sol.

4° Récolte. Le moment le plus favorable à la cueillette
est assez facile à saisir : les feuilles présentent des mar-
brures jaunâtres, deviennent rugueuses et gommeuses,
s'inclinent vers le sol et la pointe se crispe. C'est entre
le quatre-vingt-dixième et le cent vingtième jour après
la mise en pleine terre que ces caractères apparaissent.
La cueillette se fait de plusieurs manières : 1° on coupe
la. tige à quelques centimètres au-dessus du sol ; ce pro-
cédétrès expéditif est avantageux dans le Midi où toutes
les ' feuilles arrivent presque en même temps à maturité;
2° on enlève les feuilles une à une, au fur , et à mesure
de leur maturité; ce procédé, moins rapide, donne trois
récoltes correspondant aux feuilles basses, aux feuilles
moyennes et enfin aux feuilles de tete ; il doit être re-

_ sommaadé dans les régions tempérées, comme dans le N.
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de la France; 3° on sectionne la tige par tronçons de ma-
nière à obtenir des couples de feuilles; cette manière
d'opérer est surtout pratiquée à Cuba. La cueillette se fait
le mieux par un temps sec et vers le milieu de la journée.
Les tiges ou les feuilles coupées restent quelques heures
sur le terrain pour s'assouplir sous l'action du soleil avant
d'être transportées, au séchoir.

5° Séchage. Une des opérations les plus délicates con-
siste dans la conduite de la dessiccation. On peut dire qu'en
général les planteurs français n'apportent pas tous les
soins désirables au séchage qui s'effectue encore trop sou-
vent à l'air libre, sous la saillie des toits des maisons
d'habitation. On a aussi l'habitude de loger la récolte dans
des greniers, au-dessus des. étables. Pour des récoltes un
peu importantes le seul système acceptable consiste dans
l'emploi des séchoirs spéciaux, c.-à-d. de bâtiments où
les tabacs pourront être soumis à l'action d'un courant
d'air réglable à volonté et oa ils ne seront pas exposés à
l'humidité. De simples hangars fermés sur tous les côtés
et présentant sur deux faces opposées des lucarnes gar-
nies de volets répondent à ces conditions. Il existe diffé-
rents modes de suspension des feuilles pour le séchage.
Quand la plante a été coupée par la tige, on suspend
celle-ci à des gaules minces, à des cordelettes ou à des fils
de fer, soit par le pétiole d'une feuille de terre supprimée,
soit par une cheville en bois formant crochet, introduite
dans la partie la plus grosse de la tige; un cordeau en-
roulé en spirale autour de la perche ou de la ficelle sert
à l'attachage. Quand la récolte a été faite feuille par
feuille, on forme des guirlandes en enfilant les feuilles sur
une perche ou une ficelle. Enfin, quand la tige a été cou-
pée par tronçons, il suffit de mettre chaque tronçon à
cheval sur le support horizontal. Il faut beaucoup d'atten-
tion et une grande expérience pour régler convenablement
l'aération du séchoir au fur et à mesure de la dessicca-
tion et suivant les conditions atmosphériques. Dès qu'une
fermentation dangereuse est constatée, on prend les me-
sures nécessaires pour faire pénétrer largement de l'air sec
dans la partie qui s'échauffe.

6° Effeuillage, triage, manocage et . livraison. La
dessiccation doit être terminée dans le courant du deu-
xième mois après la récolte. On descend alors le tabac de
la pente, on sépare les feuilles de la tige ou bien on dé-
fait les guirlandes et on procède à un premier triage, dit
mise eu couches consistant à mettre en tas séparés les
feuilles basses, les feuilles moyennes et les feuilles de tête.
Enfin, quelques semaines avant la livraison, un triage dé-
finitif permet d'assortir les feuilles par longueur, couleur
et qualité ; on forme ensuite des manoques d'un nombre
déterminé de feuilles (25 ou 50), toutes de même valeur
et on compose des balles avec 400, 160 ou 200 mano-
ques. Les balles, livrées au magasin de la régie à une
époque déterminée, sont examinées par une commission
d'expertise qui en fait le classement.

CULTURE DANS LES PAYS ÉTRANGERS. - Dans tous les pays
de culture du tabac, les errements adoptés diffèrent peu de
ceux qui viennent d'être décrits. Il faut signaler cepen-
dant que, dans la région intertropicale, la seule considéra-
tion d'après laquelle on fixe l'époque des semis est la né-
cessité de terminer la cueillette avant la saison des pluies.
A Cuba, contrairement à ce qui se passe en France, on
récolte des feuilles de regain, mais celles-ci sont de qua-
lité inférieure à celle de la première coupe ; les opérations
de mise à la pente, de séchage, d'effeuillaison sont l'objet
de soins très nombreux; une fermentation particulière des
feuilles est obtenue par deux mouillades à l'aide d'un jus
spécial appelé bétun ; le classemént des feuilles est fait
d'une façon très minutieuse et permet de distinguer jus-
qu'à treize qualités; enfin le, développement de l'arome se
poursuit au cours de la fermentation qui suit la mise en
ballots. A Java et à Sumatra les opérations qui suivent la
récolte, c,-à-d. la dessiccation, les fermentations au séchoir
et le triage des feuilles, sont ovuduitee avee un sain e4.
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tréfile, mais c'est seulement dans certaines parties des
Etats-Unis de l'Amérique du Nord qu'on a recours au
séchage artificiel.. Cette manière de ,procéder, qui est très

_expéditive, puisque le séchage est alors terminé en quel-
ques jours, s'effectue dans des séchoirs spéciaux, chauffés
à l'abri de l'air et de la lumière; la conduite des feux est
confiée à. des ouvriers expérimentés, lesquels, par une
méthode dont ils gardent le secret, obtiennent des feuilles
d'une couleur jaune: clair très recherchée et qui se ven-
dent à des prix élevés.	 E. WEYL.

HORTICULTURE. - Les Tabacs par leur port majes-
tueux et l'ampleur de leur feuillage sont très recherchés
pour l'ornementation des plates-bandes et des massifs
dans les grands jardins ; ils conviennent surtout pour la
décoration des pelouses et des terrains en pente. Le Ta-
bac 'de Maryland produit un très bel effet dans les jardins
paysagers. Il en est de même du Tabac glauque (N. glauca
G rah), belle plante arborescente aux larges feuilles glauques
et aux fleurs vert jaunâtre disposées en grappes terminales ;
le Tabac glauque sert à greffer les Petunias (V. ce mot). Le
N. tomentosa Ruiz et Pay . est également une espèce or-
nementale très recommandable à cause de sa grande vi-
gueur et de son port élégant. Cette plante atteint 3 m.
de hauteur; elle possède une variété à feuilles largement
marginées de blanc.- On cultive aussi le Tabac odorant
(N. aljiinis Hort.), dont les fleurs blanches ont une odeur
que rappelle celle du Jasmin, le Tabac. de Wigand (N.
wiyandioides C. Kock), plante de 2 à 3 in., à feuilles pu-

. bescentes et à fleurs blanc jaunâtre, le Tabac à longue
fleur (N. longiflora Cav. Sweet) et le Tabac à panicule
(T. paniculata L., Ruiz et Pay). Tontes les espèces de
Tabac se muliplient par graines. On sème en place dans
les jardins le Tabac commun; cependant il vaut mieux
effectuer le semis dans une terre substantielle et repiquer
ensuite les jeunes plants quand les premières feuilles ont
10 centim. de long. Les autres espèces doivent être se-
mées en serre à la fin de l'été pour être mises en terre au
printemps suivant. Le N. tomentosa peut être propagé par
boutures de tige à l'automne et au printemps. W. R.

V. Fabrication. — Le tabac est consommé sous des
formes diverses, comme tabac à mâcher (rôles), comme tabac
à priser (poudre), comme tabac à fumer (scaferlati ou ca-
poral), et enfin comme cigares et cigarettes. Nous allons
indiquer les procédés employés dans les manufactures de
l'Etat en France pour la fabrication de ces produits en
renvoyant toutefois aux art. CIGARE et CIGARETTE pour
tout ce qui concerne les confections correspondantes.

I. TABACS A MACHER. - Les rôles supérieurs, dits rôles
menus-filés, sont vendus 16 fr. le kilogr., les rôles ordi-
naires et les carottes constituent les espèces ordinaires à
12 fr. 50, et on vend à prix réduits les rôles de zone, de
troupe et d'hospice. D'une manière générale, les feuilles
qui conviennent pour la fabrication des tabacs à mâcher
sont corsées, gommeuses et résistantes, bien développées
et de couleur foncée. On choisira donc parmi les tabacs
exotiques le Virginie et le Kentucky, parmi les tabacs
indigènes le Lot-et-Garonne, le Nord, le Lot, etc. Pour
la préparation des rôles menus-filés on ouvre à sec
les manoques (opération dite époulardage), on trie les
feuilles et on les mouille à environ 40 0/0 d'eau salée ou
de jus salé. Le sel ainsi ajouté, 5 kilogr. par.400 kilogr.
de tabac sec, a pour but d'empêcher des fermentations
ultérieures qui désorganiseraient le parenchyme ou nui-
raient tout au moins à sa résistance. Cette mouillade se
fait, soit par immersion des feuilles dans le liquide, soit
par arrosage du tabac étalé par couches; on uniformise
ensuite la répartition de l'eau par un séjour en masses de
vingt-quatre à quarante-huit heures. Les matières sont
livrées à l'atelier d'écotage et de filage : l'ouvrière écote
d'abord les feuilles en enlevant la nervure médiane, puis
elle procède au_ filage en enroulant les feuilles écotées de
manière àproduire.  une espèce de corde de 5 -  de
diamètre. Le filage se fait au moyeu d 'un petit tambour,
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appelé rouet bayonnais, mobile autour de son axe hori-
zontal ; la base antérieure du rouet porte une pointe contre
laquelle appuie la corde que l'ouvrière balance légèrement.
Ce mouvement oblige le cylindre à tourner autour de son
axe et produit la torsion du filé. Chaque demi-feuille est
présentée de façon : 4° à se lier par la pointe à l'extré-
mité inférieure de la feuille précédente ; 2° à s'enrouler
en laissant l'endroit à l'extérieur du filé ; 3° à amener
les nervures dans le sens longitudinal de la corde. Lorsque
le rouet est complètement garni, on le dévide en sens in-
verse et le filet passe à l'atelier du rôlage. Là on le dé-
coupe et on l'enroule autour de petits. axes en bois pour
obtenir des hélices très serrées formant chacune un paquet
de 100.gr. ,Pour. renforcer le goût du produit et lui don-
ner la couleur noire recherchée par le consommateur, les
rôles sont immergés pendant quelques minutes dans un jus
salé. Après un, premier égouttage, l'excédent de liquide
est extrait par une pression à la presse hydraulique qui
donne au paquet sa forme définitive. Il ne reste plus,
avant de procéder à l'emballage, qu'à ficeler, puis à des-
sécher pendant une huitaine de jours dans un séchoir à
air chaud, à une température de 250 environ. La fabri-
cation des gros rôles, tout en comprenant la même série
d'opérations, s'effectue plus mécaniquement. Remarquons
d'abord qu'en raison de l'épaisseur de la corde qui a ici
48 millim. de diamètre, on triera d'abord les feuilles de
façon à réserver les plus belles, surtout celles du Lot et
du Kentucky, pour la couverture extérieure du rôle. L'éco-
tage est fait par des ouvrières spéciales et le filage est
réalisé mécaniquement par le rouet Andrews. L'appareil
se compose essentiellement de trois rouleaux mobiles en
bois, horizontaux et parallèles, dont les axes se pro-
jettent en coupe suivant les sommets d'un triangle équi-
latéral à base horizontale. Les trois , rouleaux tournent
dans le même sens, font tourner le rôle et produisent
l'enroulement de l'enveloppe appelée cape. D'autre part,
sur chaque rouleau sont montés trois secteurs animés d'un
mouvement rectiligne alternatif par rapport à l'axe du
rouleau. Ces cames, pendant une partie, de leur déplace-
ment, appuient sur le filé et produisent son entraînement
longitudinal. Le cordon convenablement guidé s'enroule
sur un tambour mobile autour de son axe et monté sur
un cadre animé lui-même d'un mouvement de rotation
qui complète la torsion. Le service de la machine est as-
suré par deux ouvrières, la fileuse qui engage la cape
latéralement entre deux rouleaux, et la servante qui in-
troduit par poignées les feuilles pour intérieur dans l'axe
du système des trois rouleaux. Le filé est ensuite enroulé
par paquets de 1 kilogr. sur un mandrin en bois, puis
pressé sans subir de trempage et enfin séché et emballé.
Les rôles à prix réduits, composés de feuilles de qualité
inférieure, sont fabriqués de là même manière que les
gros rôles ; ils ont un diamètre de 30 millim. C'est éga-
lement d'une façon identique qu'on prépare les carottes
constituées par la juxtaposition de huit bouts de 45 cen-
tim. de longueur d'un filé ayant 28 millim. de diamètre.
Seulement, à la sortie du filage, les paquets ainsi obtenus
subissent une série de pressions très énergiques à la presse
hydraulique de manière à souder les brins entre eux et
à former une masse unique et compacte. Les carottes
ordinaires peuvent être fumées ou chiquées; les carottes
qui, après leur, confection, ont été soumises à une fer-
mentation sont consommées comme tabac à priser.

IL TABAC A PRISER. - La régie met en vente des poudres
dites étrangères et une poudre supérieure au prix de
46 fr. le kilogr., une poudre ordinaire à 12 fr. 50, et une
pondre dite d'hospice réservée aux établissements hospi-
taliers. La fabrication de la poudre exige, comme nous
allons le montrer, de vastes locaux et des approvisionne-
ments considérables; en raison des capitaux qu'elle im-
mobilise, elle n'est pas à la portée de la petite industrie.
Nous verrons aussi que des diverses fabrications relatives
anl tabac, c'est celle de la poudre qui est de beaucoup la
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plus longue et la plus délicate : ce fait tient à ce que la
qualité des autres produits dépend exclusivement, soit de
la valeur des matières premières mises en oeuvre,  soit de
la perfection de l'outillage mécanique ou de la main-
d'oeuvre. La préparation de la pondre repose, au contraire,
sur une série de fermentations qui doivent être conduites
avec le plus grand soin et dont l'étude approfondie a été
faite d'une manière scientifique. En effet, on distingue
dans la poudre trois qualités : le montant, la force et
l'arome. IL a été établi que le montant, qui consiste dans
l'odeur piquante due an dégagement incessant de vapeurs
ammoniacales et nicotineuses, se forme pendant la fer-
mentation en cases. Quant à la force, c.-à-d. à l'impres-
sion produite par la poudre agissant sur la muqueuse du
nez, elle ne varie plus après la fermentation en masses.
C'est aussi an cours de cette fermentation en masses que
prend naissance l'arome par suite de la formation d'huiles
essentielles. Les meilleurs tabacs pour poudre sont les
tabacs corses, aromatiques et gommeux, à tissu résistant
et capable de supporter les fermentations sans se désor-
ganiser. La composition de la poudre ordinaire comprend
un tabac exotique, le Virginie, et plusieurs espèces indi-
gènes le Lot, le Nord, le Pas-de-Calais, etc. Les opéra-
tions successives sont : 1° l'époulardage, la mouillade et
le hachage; 2° la fermentation en masses; 3° le râpage;
40 1a mouillade ; 5°la fermentation en cases; 6° l'emballage.

4° Epoulardage, mouillade et hachage. D'après un
ancien procédé qui tend à être abandonné aujourd'hui, les
tabacs subissent d'abord un époulardage à sec, c.-à-d.
que les manoques sont ouvertes et les feuilles séparées les
unes des autres; ils sont ensuite mouillés à environ 45,5 V.
d'eau salée dans un appareil appelé mouilleur mécanique.
Le mouilleur se compose d'une trémie d'introduction par
laquelle les feuilles s'engagent dans un cylindre horizon-
tal; elles passent sous une pomme d'arrosoir alimentée
par une pompe. Le cylindre est muni de deux nervures
hélicoïdales intérieures qui, grâce au mouvement de rota-
tion de l'appareil, font avancer le tabac, le brassent et
uniformisent la mouillade. En réglant la charge à l'in-
troduction, la vitesse du mouilleur et le débit de la pompe,
on obtient le taux d'humidité convenable de 45,5 0/0,
qu'il importe de ne pas dépasser pour obtenir une bonne
fermentation. A la sortiedu mouilleur, les tabacs sont
mis en masses pendant vingt-quatre à quarante-huit heures,
puis livrés au hachage. Le hachoir, dit hachoir de gros,
se compose de six lames courbes en acier, disposées à la
surface d'un tambour mobile, autour de son axe hori-
zontal. Les biseaux des lames représentent des hélices de
la surface cylindrique du tambour ; pendant la rotation
de celui-ci, ils viennent passer successivement devant une
contre-lame fixe placée à l'extrémité d'une gaine en bois.
Le chargement du tabac, qui est entrain par deux rou-
leaux cannelés, s'effectue dans cette gaine. Il résulte de
cette disposition que l'attaque de la charge par les cou-
teaux se fait progressivement et sous un angle constant
(20°), qui est celui que l'expérience a indiqué comme le
plus favorable. Les tabacs, hachés en lanières d'environ
44 millim. de large, sont transportés ensuite aux masses.
Un procédé récent réalise un perfectionnement notable.
Il consiste à hacher les feuilles à sec après un époular-
dage sommaire. A la sortie du hachoir de gros, le tabac
tombe dans une gaine horizontale munie d'une vis qui le
fait passer sous un déversoir appelé pleureur. Le pleu-
reur communique avec un réservoir à niveau constant,
alimenté lui-même par une cuve remplie de la dissolution
saline. La vis se prolonge au delà du pleureur et amène
le tabac mouillé à l'extrémité inférieure d'une noria qui
l'élève jusqu'à la hauteur du plafond, où il est repris par
une autre vis qui le conduit dans la salle des masses. On
comprend facilement les avantages de ce système, qui
permet de régler d'une manière précise le taux de moull-
lade par la vitesse de la vis et le débit du pleureur, qui
brasse la matière de façon à répartir l'eau uniformément;

et enfin qui effectue mécaniquement tous les transports
tant horizontaux que verticaux.

2° Fermentation en masses. On met le tabac en meules
d'un poids de 30.000 à 35.000 kilogr. Les masses sont
disposées les unes à la suite des autres et adossées sur
deux rangs contigus ; on les construit par couches hori-
zontales, maintenues par un encaissement en planches, et
on cherche à leur donner la plus grande homogénéité
possible. On suit attentivement l'activité de la fermentation
à l'aide de six thermomètres par masse. La température
monte d'abord lentement, surtout en hiver ; à partir du
moment où elle est arrivée aux environs de 30°, elle croit
rapidement, et quand elle atteint 85°, avec tendance à
s'élever encore, il faut trancher la masse pour éviter un
coup de feu. II résulte des expériences de Schleesing que
la fermentation en masses n'est antre qu'une combustion
aux dépens de l'air ambiant. Cette combustion, accom-
pagnée d'un dégagement d'acide carbonique, détruit les
deux tiers de la nicotine, dont le taux s'abaisse de 6 °/O
à 2 0/0 . Les acides malique et citrique diminuent égale-
ment. Le taux d'acide acétique passe, au contraire, de
0,5 °/° à 1,5 °/°. Enfin, il se dégage dans l'air de l'am-
moniaque sans que le taux de cet alcali dans le tabac soit
sensiblement modifié, et il y a production d'une huile
essentielle d'une odeur agréable et très tenace. On admet
qu'à partir d'une température assez élevée la fermentation
se produit par le seul effet des réactions chimiques, mais
que le rôle de ferments microbiens consiste à rendre ces
réactions possibles en produisant le dégagement de chaleur
nécessaire. L'étude chimique ayant montré que la fermen-
tation consiste en une combustion, on a cherché à favoriser
celle-ci par une aération convenable. Aujourd'hui, on est
parvenu à rendre la fermentation régulière et à réduire sa
durée à quatre mois environ, en construisant la masse
sur un faux plancher, dont la partie centrale se compose
d'un panneau à claire-voie; aux deux extrémités du pan-
neau, on installe deux coins en bois également à claire-
voie ; une pompe refoule de l'air dans une canalisation
placée sous le faux plancher, et le courant d'air pénètre
par les coins jusqu'au centre de la masse. Il parait pré-
férable de remplacer les coins par un panneau analogue
à celui du plancher et placé à une certaine distance au-
dessus du sol ; on met la pompe à air en communication
avec les deux panneaux. On obtient ainsi une masse suffi-
samment fermentée, sauf au pied et à la bordure. Il y a
lieu de croire qu'on arrivera encore à une fermentation
plus complète et plus rapide en effectuant la mouillade à
l'eau chaude et en injectant dans la masse de l'air chaud.

3° lidpage. Le tabac sortant des masses est réduit en
poudre à l'atelier du râpage. On emploie aujourd'hui des
moulins au lieu des meules et des pilons autrefois en
usage. Chaque moulin se compose : 4° d'une noix en fonte,
de forme tronconique, 'munie de lames obliques en acier
inclinées de 20° sur l'axe; 2° d'une cuvette fixe, égale-
ment en fonte et également tronconique, armée de lames
en acier suivant des génératrices de la surface. L'arbre
vertical sur lequel est montée la noix est animé d'un mou-
vement de rotation alternatif et repose dans une cra-
paudine supportée par un levier à contrepoids mobile.
Le tabac écrasé entre les lames de la noix et celles de la
cuvette tombe dans une vis sans fin qui règne sous les
moulins. Cette vis l'amène à une noria qui l'élève à l'étage
supérieur et le déverse dans un blutoir, prisme hexagonal
à axe oblique dont les faces sont constituées par des toiles
métalliques en cuivre étamé. Le tabac le mieux pulvérisé
traverse le tamis et est conduit par deux vis et une noria
aux cases dites de râpé sec, ou il est conservé jusqu'au
moment de la mouillade. Quant à l'engrain retenu par les
mailles de la toile, il est ramené par une vis à la partie supé-
rieure des moulins qui lui font subir un nouveau râpage.

4° Mouillade. A la sortie des caves de râpé sec, le
tabac est mouillé à l'eau salée, de façon à pouvoir fer-
menter une seconde fois. Cette mouillade, qui doit amener
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le taux d'humidité absolue du tabac à environ 33 0/0 , se
fait à l'aide d'un déversoir identique à celui décrit pour
la mouillade du tabac haché. Mais il est nécessaire ici de
faire suivre la mouillade d'une opération ayant pour but
de briser les boulettes de tabac qui ont pu se former sous
l'action de l'eau. Il existe à cet effet deux sortes de tritu-
rateurs. Le premier se compose de deux plateaux verti-
caux, l'un fixe, l'autre mobile, installés en face l'un de
l'autre. Chaque plateau porte une couronne de dents en
bois, et les diamètres de ces couronnes sont différents.
On fait arriver le tabac au centre des plateaux pendant
qu'on fait tourner d'un mouvement très rapide le plateau
mobile. La matière est brassée entre les dents en bois, et
les mottes se désagrègent. L'autre système de triturateur
est constitué par un tambour cylindrique fixe, qui peut
être fermé à sa partie inférieure par un plateau mobile
autour d'un axe vertical, et susceptible d'être rapproché
à volonté du fond du tambour. Le tabac qui traverse le
tambour tombe sur le plateau et est obligé, en vertu de
la force centrifuge, de s'échapper par l'ouverture annu-
laire convenablement réglée.

5° Fermentation en cases. Le râpé sec, transformé
par la mouillade en râpé parfait, va être soumis mainte-
nant à une série de fermentations en cases qui lui don-
neront du montant. Les cases sont de grandes boites entiè-
rement closes, construites en chêne avec un doublage inté-
rieur en sapin et pouvant contenir 25.000 à 30.000 kilogr.
de tabac ; elles occupent deux étages superposés, et 'des
trappes convenablement disposées facilitent le transver-
sement d'une case supérieure à la case inférieure corres-
pondante. Il résulte des travaux de Schloesing que, dans
les- fermentations en cases, le taux d'ammoniaque et de
nicotine demeure invariable, et que le dégagement d'alcali
est d0 à la destruction d'acides organiques, destruction
-composée en partie par la production d'acide acétique. Le
montant est d'autant plus sensible dans le râpé parfait,
que la fermentation est plus avancée. Cette fermentation
est attribuée à des organismes microbiens qui n'ont pas
encore été isolés. Mais l'hypothèse de leur existence est
justifiée par ce fait que les errements basés sur une action
microbienne n'ont cessé de donner les meilleurs résultats.
C'est ainsi qu'on a été conduit : 4° à effectuer une série
de transvasements pour renouveler les surfaces en con-
tact avec les ferments et pour faciliter le développement
de ceux-ci ; 2° à mouiller les râpés secs avec de l'eau
chauffée à 600 pour donner au milieu d'action des fer-
ments la température convenable; 3° à opérer avec la
plus grande promptitude les divers transvasements pour
éviter le refroidissement des masses; 4° à ajouter au mo-
ment de la première mise en cases une certaine propor-
tion de râpé en pleine fermentation, c.-à-d. riche en fer-
ments ; 5° à mélanger dans une grande case, dite salle
des mélanges, le râpé provenant de plusieurs cases, pour
mieux répartir l'action des ferments et obtenir un produit
final plus uniforme. Dans la pratique, le tabac passe
d'abord dans les cases primitives, puis dans celles de pre-
mier transvasement, en restant trois mois dans chacune
d'elles; ensuite, dans des cases de deuxième transvase-
ment, puis dans des cases de troisième transvasement,
en restant deux mois dans chacune d'elles, et enfin dans
une salle de mélange, où il séjourne un mois. Dans toutes
les cases, l'activité de la fermentation est suivie à l'aide
de thermomètres qui, dans le cas d'une marche normale,
ne doivent pas s'élever au-dessus de 50° environ.

6° Emballage. Enfin, seize ou dix-sept mois après le
commencement de la fabrication, la poudre peut être livrée
à l'emballage. A cet effet, on commence par lui incor-
porer 4 010 de sel fin, pour éviter des fermentations en
tonneaux qui seraient dangereuses; on le fait repasser
'par le triturateur pour désagréger les matières qui ont
pu adhérer les unes aux autres, et on emballe dans des
"tonneaux où le tabac est comprimé mécaniquement. Cette
action est produite au moyen • d'un pilon, lourd . plateau
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en fonte, dont l'axe vertical est alternativement abaissé
et relevé par une came agissant par frottement; pendant
ces mouvements, le tonneau, qui repose sur un plateau
mobile, tourne lui-même pour que le pilon puisse battre
successivement tous les points d'une même couche.

III. TABAC A FUMER. - Le tabac destiné à la confection
des cigarettes ou consommé dans la pipe est désigné sous
le nom de scaferlati. Lés manufactures fabriquent diverses
espèces de scaferlati : 4° les scaferlatis, dits étrangers, ven-
dus à des prix divers, variant de 45 fr. à 20 fr. le kilogr.;
2° les scaferlatis supérieurs, Maryland, Virginie, à 46 fr. le
kilogr.; 3° le scaferlati ordinaire, à 42 fr. 50 le kilogr. ;
4° les scaferlatis de zone, de troupe et d'hospice, vendus
à des prix réduits. Nous exposerons en détail la fabrication
du scaferlati ordinaire, qui est celui dont la consommation
est de beaucoup la plus importante. Dans la composition
de ce produit, il entre actuellement 46 0 /0 de tabacs
exotiques (Kentucky, Ohio, Maryland, Hongrie, etc.), et
54 °/ O de tabacs indigènes (Pas-de-Calais, Dordogne,
Gironde, Meurthe-et-Moselle, Isère, etc.). Les prépara-
tions successives comprennent : 4° le coupage, l'époular-
dage et la mouillade; 2° le hachage ; 3° la torréfaction ;
4° le séchage et la mise en niasses; 5° le paquetage et
l'emballage.

1° Coupage, époulardage et mouillade. L'opération
dite coupage ou écabochage consiste à couper les pédon-
cules des -feuilles; elle a pour but d'éviter la présence
dans le scaferlati de morceaux de côte trop gros. Le tra-
vail se fait à l'aide d'une cisaille manoeuvrées bras ou
commandée mécaniquement. Les caboches enlevées repré-
sentent, suivant les espèces, de-3 à 7 °/° du poids des ma-
noques ; une partie de ces résidus est employée dans la
composition des produits à prix réduits. Il existe pour
l'époulardage, la mouillade et le capsage -différents pro-
cédés plus on moins satisfaisants et qui paraissent tous
susceptibles de perfectionnement. La plus ancienne mé-
thode consiste en une mouillade préparatoire à 40 0/° d'eau
salée, destinée à rendre les tabacs plus souples et plus
faciles à manipuler sans production de débris; cette mouil-
lade s'effectue, soit par immersion des feuilles dans l'eau,
soit par aspersion au goupillon; soit par simple arrosage ;
après une journée de séjour en masse, le tabac est épou-
lardé, c.-à-d. que les manoques sont ouvertes et les
feuilles séparées les unes des autres. On mouille ensuite
une seconde fois au mouilleur mécanique, appareil décrit
'A. propos de la fabrication de la poudre, et cette mouil-
lade définitive doit amener l'excédent d'eau total à 26 0/0 ;
à la sortie du mouilleur, nouvelle mise en masses pendant
vingt-quatre heures, puis capsage. Cette dernière opéra-
tion, qui a pour but de disposer les feuilles parallèlement
les unes à côté des autres, est indispensable pour éviter
au hachage la production des fragments appelés bûches ou
aiguilles. On voit immédiatement que les manipulations
sont longues, pénibles et ménagent peu le tissu des feuilles.
Une première simplification est résultée de l'abandon du
mouilleur mécanique et de la suppression de la mouillade
préparatoire : les opérations se réduisent aujourd'hui à
un époulardage à sec assez sommaire et à une mouillade
par immersion, à la suite de laquelle les feuilles sont placées
allongées dans des paniers en osier ou des chariots à
claire-voie servant pour le transport - au hachage. Une
précaution à observer consiste à ranger les feuilles dans
les paniers ou les chariots, de façon à obtenir au hachage
le mélange le plus complet possible des différentes espèces.
Ce système parait encore compliqué, en comparaison du
résultat simple à obtenir, et il faut espérer qu'on réalisera
mécaniquement la mouillade et le transport des feuilles.

2° Hachage. Le hachoir de Scaferlati se compose
essentiellement d'une lame tranchante mobile devant un
cadre rectangulaire parfaitement dressé (appelé embou-
chure) qui constitue la fate extérieure de la caisse où se
place le tabac. Les parois supérieure et inférieure de
cette caisse sont formées par des toiles sans fifr passant
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chacune sur plusieurs rouleaux dont l'un est moteur. Di-
vers organes permettent de tendre les toiles qui vont en
se rapprochant vers l'avant. Il en résulte que la charge
introduite à l'arrière de la caisse est entraînée par les
toiles et maintenue de plus en plus serrée en arrivant
vers l'embouchure. Une roue à rochet commande le mou-
vement des rouleaux et permet de régler l'avance du
tabac. Le couteau est monté sur un châssis animé d'un
mouvement rectiligne alternatif et il est guidé par deux
glissières fixes qui maintiennent le biseau dans le plan de
l'embouchure. L'inclinaison de 20° que l'on donne à la
laine sur le châssis correspond aux conditions les plus
favorables pour l'attaque de la charge. D'autre part, un
dispositif simple permet de retirer rapidement la lame dès
qu'elle est encrassée ou qu'elle a besoin d'être affûtée.
Cet affûtage s'effectue mécaniquement en montant la lame
sur un . châssis porte-lame qui se déplace devant une
meule à émeri animée d'une grande vitesse de rotation.
Le hacheur introduit le tabac par poignées dans la caisse
et s'arrange pour que la charge ne soit ni trop forte,
ce qui fatiguerait les toiles, ni trop faible, ce qui pro-
duirait une coupe irrégulière. Il doit aussi maintenir le
parallélisme des feuilles pour que celles-ci se présentent
normalement sous le couteau.

3° Torréfaction. Il s'agit maintenant de retirer au
tabac l'eau qu'on lui a incorporé pour obtenir un hachage
régulier. La dessiccation s'effectue à une température
peu inférieure à 4000 ; au-dessous de cette température,
le scaferlati resterait trop humide et serait susceptible
de fermenter; au-dessus, il deviendrait trop friable et
prendrait un goût de four difficile à enlever. L'opération
se faisait autrefois en exposant le tabac sur des plaques
chauffées à feu nu ou à la vapeur ; elle était difficile à
conduire et obligeait les ouvriers à respirer un air vicié.
Le torréfacteur Rolland permet d'opérer comme en vase
clos : il se compose, en principe, d'un cylindre horizontal
mobile autour de son axe et muni de nervures hélicoï-
dales qui font avancer le tabac d'une extrémité àl'autre,
pendant qu'un courant d'air chaud traverse le cylindre
dans le même sens. Le cylindre, dont le corps est en
tôle, se termine à chaque extrémité par une couronne en
fonte il est installé au-dessus de deux foyers chauffés au
coke. Les produits de la combustion, après avoir circulé
autour du cylindre, s'échappent, par les conduits de la
partie antérieure du massif de maçonnerie, dans des car-
neaux communiquant avec la grande cheminée. Le tirage
des foyers se règle au moyen de valves disposées dans les
conduits. L'air destiné à sécher le scaferlati pénètre laté-
ralement par un canal en briques dans une enceinte en-
tourant l'espace où circulent les gaz de la combustion;
là, il s'échauffe, puis il est ramené par d'autres canaux à
l'extrémité du cylindre. Il traverse l'appareil et sort du
même côté que le tabac par des gaines spéciales qui
l'amènent à la cheminée. Ces gaines portent un papillon
pour . le réglage de l'appel de l'air. Enfin l'entrée et la
sortie du cylindre sont fermées par des dispositifs spé-
ciaux qui ont pour but d'empêcher les déperditions de
chaleur les doubles portes par lesquelles se fait l'intro-
duction ou l'évacuation du tabac sont fermées et ne per-
mettent le passage des . matières que pendants un -temps
très court et à des intervalles réguliers-Les quatre hé-
lices dont est garni le torréfacteur sont à pas très allongé
pour ne produire qu'une avance très lente du scaferlati;
en outre, elles sont munies de crochets qui, en ouvrant
les pelotes de tabac, rendent la dessiccation plus régulière.

4° Séchage et mise en masses. Pour éviter de griller
le tabac, on préfère ne pas pousser la torréfaction trop
loin et on achève la dessiccation à froid, sous l'action d'un
courant d'air. L'appareil employé à cet effet se nomme
le sécheur ; il se rapproche du mouilleur mécanique qui a
déjà été décrit. Le tabac traverse un cylindre horizontal
garni intérieurement de deux hélices; un ventilateur placé
du cota de l'introduction produit un appel d'air sec en sens
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contraire de la marche du tabac. "Cet air se charge pro-
gressivement d'humidité et entraîne également les débris
qui viennent . se déposer dans une chambre à pous-
sières. A la sortie du séchoir, le tabac est transporté dans
de. grandes salles où il est mis en masses de 2 à 3 in. de
hauteur contenant jusqu'à 25.000 kilogr. La durée du
séjour en masses, généralement un mois, doit être suffi-
sante pour faire perdre au tabac le goût de four produit
par la torréfaction et pour développer l'arome, grâce à
une légère fermentation. On a soin d'observer la tempé-
rature des masses à l'aide de thermomètres et de faire des
tranchées dès que la température tend à s'élever. Le taux
d'humidité du scaferlati , aux masses est voisin de 49 °,I°.

5° Paquetage et emballage. Le . scaferlati ordinaire
est vendu en paquets de 40 gr. et de 5 hectogr. L'opé-
ration du paquetage consiste à former un sac de papier
autour d'une douille à entonnoir, à verser dans l'enton-
noir le tabac préalablement pesé, à comprimer . le tabac
dans le sac et enfin à fermer et à coller le paquet. Dans
la plupart des manufactures, le travail, du paquetage est
encore effectué à l'aide d'une presse hydraulique dans la-
quelle l'eau est refoulée au moyeu d'un accumulateur.
Dans le corps de pompe de la presse se meut un piston
dont la tige se termine par un plateau portant deux boites
creuses. Dans ces boites, on place les • douilles garnies du
papier de paquetage. Le tabac est introduit dans les
douilles au moyen d'un entonnoir double fixé à une con-
sole tournante. Il suffit alors d'agir sur un levier de com-
mande pour faire arriver l'eau dans le . cylindre et sou-
lever le piston avec les poches, les douilles et le tabac.
Dans ce mouvement d'ascension, les douilles viennent
rencontrer des fouloirs suspendus au bâti de la machine
à l'extrémité d'un ressort à boudin. Les fouloirs pénètrent
donc dans les douilles et compriment le tabac en bandant
le ressort à boudin. En manœuvrant le levier en sens in-
verse, on fait redescendre le piston avec son plateau et
les deux paquets : il ne reste plus, qu'à fermer et à coller
ceux-ci; quant aux douilles, elles ont été arrêtées au
haut de leur course par deux taquets d'où on les dégage
facilement. Le service de .la machine exige trois ouvrières,
une peseuse qui prépare les charges de 40 gr. au moyen
d'une balance romaine à contre poids, une vignetteuse qui
applique le papier de paquetage autour des douilles pour
former les sacs, une mécanicienne qui est chargée de la con-
duite de l'appareil et de la fermeture des paquets. Une ma-
chine peut paqueter48 à 20 kilogr. de scaferlati en40gr. à
l'heure.. Le paquetage en 5 hectogr. se fait de la même
façon, mais la presse ne comprime qu'un seul paquet à la
fois : le rendement varie entre 450 et 460 kilogr. à l'heure.

Avant d'être emballés, les paquets sont vérifiés au point
de vue de leur aspect et de leur poids. La balance Dar-
gnies effectue automatiquement le 'triage des paquets de
40 gr. en paquets bons, c.-à-d. compris dans les limites
de poids réglementaires, en paquets trop, lourds et en pa-
quets trop légers. A cet effet, les paquets sont amenés
par une toile sans fin devant une fourchette qui les saisit
un à un et les dépose sur le plateau d'une balance. Cha-
cun des deux bras du fléau de la balance porte une tige
pendante qui, lorsque le bras correspondant se soulève,
entraîne dans son mouvement un poids additionnel conve-
nablement choisi. Il en résulte que le fléau s'incline dans
un sens quand la charge du plateau est supérieure au poids
maximum toléré et qu'il s'incline en sens contraire quand
la charge reste au-dessous du poids inférieur admis;
pour toute charge comprise entre ces deux limites, le
fléau se maintient horizontal. Aussitôt après la pesée, le
support sur lequel repose le paquet dans la balance s'in-
cline et le paquet tombe dans un couloir; ce couloir pré-
sente trois orifices de sortie dont deux sont fermés par
des trappes commandées par le mouvement du fléau. Il
en résulte qu'à chacune des trois positions du fléau cor-
respond une ouverture amenant le paquet dans la manne
des paquets bons ou dans celle des paquets lourds ou
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dans celle des paquets légers. Il ne reste plus qu'à em-
baller le scaferlati dans des tonneaux dont la contenance
est généralement de 480 kilogr. pour les paquets de 40 gr.

Avant de terminer ce qui concerne la fabrication du
scaferlati, signalons le perfectionnement réalisé par une
nouvelle machine à paqueter qui commence à se substi-
tuer à l'appareil hydraulique décrit plus haut. La ma-
chine Belot, actionnée par une transmission ordinaire,
effectue mécaniquement toutes les opérations : elle com-
prend deux parties distinctes: l'une destinée à la confection
du sac, l'autre au remplissage du paquet. Les organes de
la première partie déroulent la bobine de papier de'paque-
tage, coupent le papier, l'enroulent autour d'une douille
et rabattent l'extrémité libre pour former le fond de la
poche. Une vignette gommée vient alors s'appliquer contre
le sac qui se loge dans une botte creuse placée en face de
l'orifice de sortie du tabac. La machine à paqueter pro-
prement dite reçoit dans une gaine verticale le tabac qui
se déverse automatiquement du plateau de la balance sur
laquelle il est fixé. Cette gaine se termine par un couloir
horizontal où deux fouloirs à angle droit compriment le
scaferlati avant de le repousser dans la douille creuse.
L'appareil confectionne simultanément deux paquets ; il
est desservi par trois ouvrières, deux peseuses et une
mécanicienne. Le travail de la peseuse consiste à charger
de scaferlati, jusqu'au poids voulu, le plateau d'une ba-
lance et à regarnir de temps en temps la botte à vignettes.
Quant à la mécanicienne, elle n'a plus . qu'à achever la
fermeture du paquet et à ranger celui-ci dans une manne
disposée à côté d'elle. Le rendement de la machine Belot est
presque le double du rendement de la machine à paqueter
hydraulique. Pour les paquets en 5 hectogr., le paquetage
hydraulique parait aussi devoir être remplacé avantageu-
sement par un nouvel appareil mécanique, dû à Derazey,
qui termine le "paquet sans l'intervention de l'ouvrière.

VI: Administration et législation. — Nous avons
déjà vu que le premier impôt sur le tabac date de 4629 :
il consistait en un droit d'entrée en France de 30 sous par
livre. En 1674, le roi se réserve le privilège de la fabri-
cation et de la vente, privilège dont il afferme l'exercice à
raison de 500.000 livres pour la première année. Le chiffre
de cette redevance ira sans cesse en croissant, sauf dans
la période de 1749 à 4724 où le commerce du tabac est
laissé libre, et il atteint 32 millions à l'époque de la Ré-
volution. Supprimé en 4794, l'impôt sur le tabac reparaît
avec la loi dn 22 brumaire an VII. D'après cette. loi, la
culture, la fabrication et le commerce sont libres, mais on
assujettit fabricants et débitants au payement d'une taxe
spéciale ; en outre, un droit d'importation est perçu a
l'entrée des tabacs en feuilles, et l'importation du tabac
fabriqué est prohibée. Mais, par suite des facilités accor-
dées la fraude, le revenu que le Trésor tire du tabac
baisse de plus en plus malgré l'élévation progressive des
taxes, et il faut recourir à une mesure énergique : l'achat
du tabac en feuilles, la fabrication et la vente des tabacs
fabriqués sont attribués exclusivement à la « régie des
droits », réunis par un décret impérial du 27 déc. 4840.
Constitué en direction spéciale en 4834, le service des ta-
bacs est réuni aux contributions indirectes à partir de
4848 et reprend son autonomie en 4860 pour former de-
puis 4865 la Direction générale des manufactures de
l'Etat (investie aussi depuis 4890 de la gestion du mono-
pole des allumettes). Dans l'organisation actuelle, l'exploi-
tation du monopole des tabacs relève pour toutes les
questions industrielles ou techniques de la Direction géné-
rale des manufactures de l'Etat, qui a dans ses attribu-
tions la culture indigène, l'achat des tabacs indigènes et
exotiques et tout le service de la fabrication L'adminis-
tration des contributions indirectes s'occupe, au contraire,
de la partie financière, c.-à-d. de tout ce qui concerne la
vente (établissement et surveillance des entrepôts et des
débits, perception des produits de la vente).

CULTURE ET ACHATS. — L'Etat ne cultive pas lui-même

TABAC

les tabacs indigènes nécessaires aux besoins de la fabrica-
tion. Cette culture est laissée entre les mains de planteurs
libres, mais, pour empêcher la fraude, les planteurs doivent
être agréés par l'administration, ils doivent se soumettre
à une surveillance étroite de la part de cette administra-
tion et s'engager à lui vendre la totalité de leur récolte
(sauf les tabacs plantés pour l'exportation avec autorisa-
tion spéciale). Une décision du ministre des finances répar-
tit chaque année le nombre d'hectares à cultiver ainsi que
les quantités de tabacs demandées aux départements où la
culture est autorisée ; elle fixe aussi les prix auxquels la
régie prendra livraison des tabacs suivant leur classement
(surchoix, I re , 2° et 3e qualités pour les tabacs marchands;
O re , 2e et 3e classe pour les tabacs non marchands). Dans
chaque département de culture,un arrêté préfectoral répartit
ensuite la superficie totale entre les divers arrondissements;
détermine le nombre de pieds à planter par hectare et
spécifie les nombreuses conditions et formalités auxquelles
les planteurs sont astreints pour toutes les opérations, de-'
puis les demandes d'autorisation de culture jusqu'au mo-
ment de la livraison des tabacs. Dans chaque arrondisse-
ment, une commission, composée du délégué du préfet, du
directeur des contributions indirectes, d'un employé su- _

périeur de culture, d'un conseiller général et d'un con-'
seiller d'arrondissement, statue sur les demandes de per-
mis de culture. Sont proposés pour la réduction 'ou l'in-
terdiction : les déclarants qui ne justifient pas de leurs titres
de propriétaire ou de fermier, de leur solvabilité ou de
celle de leur caution ; ceux qui, à raison de la nature de
leurs terres ou faute de moyens d'exploitation ou de des-
siccation nécessaires, ne se trouvent pas dans les conditions.
voulues pour produire de bons tabacs; ceux à la charge'
de qui il aura été rapporté des procès-verbaux adminis-
tratifs et judiciaires pour contraventions relatives à la cul-
ture ; ceux qui dans les trois dernières années n'auront
obtenu de leurs récoltes qu'un rendement en argent infé-
rieur de 45 ou de 20 °/° au rendement moyen de leur ar-
rondissement, etc. Les cultivateurs autorisés à planter
sont astreints à des obligations multiples, entre autres à
conduire , ou faire conduire les employés du service de la
culture sur les pièces de terre déclarées lorsqu'ils se pré-
senteront, de leur donner entrée à toute réquisition, tant
dans leurs séchoirs, magasins, maisons d'habitation et
autres parties de leur domicile que dans ceux de leurs fer-
miers et colons; de planter les deux tiers au moins des
quantités autorisées ; de représenter fidèlement à la régie
la totalité de leurs récoltes, quelle que soit la quantité de
feuilles mise à leur charge par l'inventaire, sous peine de
payer les quantités manquantes à un prix déterminé; de
conduire les tabacs de leur récolte au magasin'de la régie
qui leur sera indiqué, etc. Pour contrôler l'importance des
quantités qui seront récoltées par chaque planteur, l'ad-
ministration fait procéder avant la récolte à 'deux opéra-
tions appelées inventaires. La première a pour but de re-
connaître la superficie des terrains cultivés en tabac et de
constater le nombre des plants; la deuxième consiste à
compter et à prendre en,charge toutes les feuilles exis-
tant sur les plantes. Les cultivateurs sont d'ailleurs admis
à faire constater dans des formes déterminées les avaries
survenues après la clôture des inventaires, avant ou après
la récolte. D'autre part, ils sont ténus, avant de livrer les
tabacs, d'en opérer le triage, de former des manoques avec
25 ou 50 feuilles et de composer des balles `qui, suivant
les départements, contiendront 200; 460 "ou 400 mano-
ques. Le classement des" tabacs livrés est effectué par une
commission d'expertise nommée parle préfet et comprenant
cinq membres n'ayant aucun intérêt dans la culture du
tabac. Cette commission dont font partie, de droit, l'entre-
poseur et le contrôleur du magasin, établit des échantil-
lons-types au moyen de feuilles prélevées dans les livrai-
sons anticipées de douze cultivateurs pris parmi ceux
ayant les meilleures récoltes.

De nombreuses contraventions entraînant l'interdiction
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de culture, sans compter les peines pécuniaires encourues,
peuvent être relevées par procès-verbaux judiciaires ou
administratifs, notamment : pour plantations ou semis sans

de nettoiement, d'épamprement et d'ébourgeonnement;
pour récolte des feuilles d'épamprement, d'écimage, de
bourgeons ou de regain; pour séchoirs mal clos; pour
conservation de tabacs après l'époque fixée pour la livrai-
son; pour livraison de tabacs préparés ou humectés frau-
duleusement, etc. Une retenue d'un centime par kilo-
gramme est faite sur le montant du prix de chaque livrai-
son. Elle est destinée à alimenter une caisse dite du cen-
time qui sert à l'acquittement de dépenses obligatoires
(frais de bureau et d'impression, indemnités aux indica-
teurs, vacations des experts, etc.) et de dépenses facul-
tatives (indemnités aux planteurs pour accidents de force
majeure, primes pour séchoirs perfectionnés, etc.). Les
conseils généraux peuvent obtenir la création d'une caisse
d'assurance des planteurs au moyen d'une seconde retenue
atteignant an maximum 5 centimes.

Comme on vient de le voir, la . réglementation de la cul-
ture est si stricte qu'elle laisse peu de marge à la fraude
et qu'elle garantit d'une façon efficace les intérêts de l'Etat.
D'un autre côté, les prix sont établis de façon à assurer
une rémunération suffisante aux cultivateurs soumis à un
régime qui parait, à priori, arbitraire, puisque la régie qui
a seule le droit d'acheter s'attribue aussi le droit de fixer
les limites de prix. Une preuve indiscutable résulte de ce
fait qu'en Alsace la culture du tabac, fort recherchée avant
4870, à l'époque du monopole français, est loin d'être
restée aussi avantageuse depuis qu'elle est placée sous le
régime de liberté commerciale en vigueur dans l'empire
allemand; aussi l'importance des superficies plantées en
tabac décrolt sensiblement.

Le tableau ci-dessus, extrait du compte en matières et
en deniers de l'exploitation du monopole des tabacs, donne
une série de renseignements relatifs a la récolte de 1898.
D'autre part, pour la récolte 1899, le rendement moyen
à l'hectare aété del.417 kilogr. en poids et de 1.310 fr. 20
en argent. Les tabacs exotiques sont achetés au com-
merce par adjudications publiques ou dans les pays pro-
ducteurs par l'intermédiaire des consuls de France.
Quelques achats sont aussi effectués directement à l'étranger

830 -

autorisation; pour opposition à l'entrée des employés de

1
 la culture dans les séchoirs, maisons d'habitation, etc. ;

pour culture non autorisée de porte-graines; pour défaut

par des agents de l'Administration. Le tableau suivant
donne la nomenclature, la quantité' et la valeur : 1° des
tabacs en feuilles exotiques achetés en 1899; 2° des
produits fabriqués achetés à l'étranger en 4899 :

Désignation des espèces 	 Quantités

1° Tabacs en feuilles: kilogr.
Kentucky.. 	 6.364.908

d Maryland 	 4.856.854
n Ohio 	  1.259.527

ginie 	 	 412.3471
.E: La

Vir 
Havane	 	 111.961

 Brésil supér	 	 654.133
Ç Brésil ordin 	  1.807.104
° Mexique 	 	 17.540

Porto-Rico 	 	 210
Alsace 	 	 716.427
Roumélie 	 	 24.190

Â Anatolie 	 	 374.527
Samsoun ordin.	 861.402
Ukraine 	 	 978.407
Baffra 	 	 ' 5.475
Inde 	 	 69

.s Java 	 	 349.123
Sumatra 	 150.882

Total des tabacs
en feuilles 	  18.945.086

20 Tabacs fabriqués :
u.g de Manille 	

	

ll ' de la Havane 	
°( du Mexique 	

égyptiennes 	
m ottomanes 	

russes 	
iv anglaises... 	
Z américaines 	
it mexicaines 	
Û algériennes 	

	

de La Havane 	
ottomans 	

	

américains.... 	
V. anglais 	

	

Total des tabacs	 	

Valeurs

francs
7.221.266 90
6.092.663 34
1.314:374 94

223.589 35
1.290.013 46
1.903.934 10
4.945.688 39

164.134 20
1.605 48

501.498 90
128.791 50
269.071 53'

1.111.845 17
488.836 01
26.429 35

17 94
2.214.535 67
1.690.193 83

29.623.193 81	 156 36

	

10.472,820	 97.407 31
22.499,080 1.728.315 46

	

614,800	 26.161 50

	

10.294 »	 409.405 50

	

7.834 »	 137.053 00

	

2.342 »	 52.298 71

	

727,915	 21190 12

	

1.070 »	 25.600 00

	

812,360	 8.123 60

	

55.988,980	 330.685 13

	

5.400 »	 65.410 73

	

110 »	 4.027 50

	

1.099,500	 9.895 50

	

3.299,125	 21.594 75

fabriqués.....	 122.565,400 2.956.349 26 
TOTAL GENERAL. 19.067.651,400 32.579.543 07

Prix moyen
par

100 kilogr.
francs
113 45
125 44
104 35
54 22

1.152 19
291 06
273 68
935 77
764 51

70 00
532 41

71 84
129 07
49 96

482 72
26 00

634 31
1.120 80

930 03
7.681 71
4.255 28
3.977 12
1.749 46
2.232 29
2.91107
2.392 52
1.000 00

590 62
1.211 30

3.661 36
90000
654 55

DÉPARTEMENTS NOMBRE NOMBRE r̂écoltéess
PRIX

d'hectares de ayant
donné lieu

moyen
par OBSERVATIONS

A CULTURE à 100 kilo-
cultivés planteursp payement grammes

franca
Ain, 	
Alpes-Maritimes 	

41
27

283
174

48.189
60.709

85 32
90 00

Bouches-du-Rhône 	 2 14 4.975 60 29
Corrèze 	 55 413 56.943 78 50
Côte-d'Or 	 102 622 208.356 C 81 61
Dordogne 	  3.325 11.334. 2.381.560 78 03
Drôme 	 192 1.403 261.100 74 81 Les magasins qui ont pris
Gironde 	 1.463 3.934 1.155.849 85 00 charge de ces tabacs sont les
Ille-et-Vilaine 	 775 1.245 1.023.850 79 14 suivants :
Isère 	 L824 10.408 2.287.956 84 88 'Dijon,Antibes,	 Périgueux,
Landes 	 65 339 63.127 90 62 Bergerac, Saint-Cyprien Lan-
Lot 	 2.076 9.299 1.542.627 108 48 gon, Saint-Mato, Pont-de-Beau-

Lot	 Culture ordinaire 	 2.358 3.487 1.050.274 100 16 voisin,	 Saint-Marcellin,	 Ca-
et-Garonne 	 condensée 	 1.061 2.000 1.001.481 99 11 hors, Souillac, Tonneins, Ai-
Meurthe•et-	 oselle 	 259 1.475 531.247 81 70 guillon, Damazan, Marmande,
Meuse 	 3 31 6.978 64 01 Nancy, Lille, Merville, Bé-
Nord 	 502 601 1.343.254 79 38 thune, Aire, Montreuil-s.-Mer,
Pas-de-Calais 	 1.017 3.718 2.015.480 92 84 Saint-Paul, Riom, Vesoul, Ru-
Puy-de-Dôme 	 7 51 9.257 85 50 milly et Orange.
Pyrénées (Hautes-) 	 109 565 115:874 97 08
Saône (Haute-) 	 529 3.390 995.683 92 70
Savoie 	 627 3.087 775.760 91 20
Savoie (Haute-) 	 ' 360 1.429 491.284 88 44
Var	 7 16 9.913 73 18
Vaucluse 	 75 445 142.942 83 44
Vosges 	 31 244 67.715 81 48 Valeur totale des tabacs:

Totaux 	 16.892 60.607 17.652.383 88 49 15.620.938 fr. 16
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Enfin les variations que présentent les achats de tabacs,
tant indigènes qu'exotiques, effectués depuis 4875, peu-
vent être résumées comme suit :

Années
Tabacs livrés par les planteurs

Poids snkilagr. Valser es franca

Poudres....

Rôles.......

Tabacs achetés au commerce
on par les consuls

Poids en kilogr. 	 Valser os francs

Carottes....

Scaferlatis .

— 834 —

Il convient d'ajouter que toutes les questions relatives
à la culture et aux achats sont :centralisées à la 4 Te di-
vision de l'Administration centrale des manufactures de
l'Ftat.

-FABRICATION. — C'est au contraire la 2e division de cette
administration centrale qui a dans ses attributions tout le
service de la fabrication. La fabrication proprement dite
est effectuée dans les manufactures au nombre de 20, non
compris les ateliers de Limoges oit se construit une partie
des machines et des ustensiles. Ces manufactures ont été
établies autant que possible au centre de la circonscrip-
tion que chacune d'elles doit approvisionner, en tenant
compte toutefois des offres plus ou moins avantageuses
faites par les municipalités et des facilités de recrutement
du personnel ouvrier ; elles se trouvent à Bordeaux, Chi-
teauroux, Dieppe, Dijon, Le Havre, Le Mans, Lille, Lyon,
Marseille, Morlaix, Nancy, Nantes, Nice, Orléans, Pan-
tin, Paris (Gros-Caillou), Paris (Reuilly), Riom, Tonneins
et Toulouse. Elles sont toutes organisées sur le même
modèle et ont à leur tête un directeur, assisté en prin-
cipe d'un ingénieur et d'un sous-ingénieur pour la direc-
tion de la fabrication et d'un contrôleur chargé du contrôle
de la comptabilité et remplissant les fonctions de garde-
magasin comptable. Les ateliers de chaque établissement
sont groupés en sections qui correspondent aux diverses
fabrications et aux services d'ordre général; chaque sec-
tion est placée sous la surveillance d'un chef de section
assisté d'un certain nombre de préposés ; les ouvriers
d'arts et métiers occupés à l'entretien du matériel et des
bâtiments forment une section spéciale ayant pour chef
un contremaître mécanicien. L'ensemble des manufactures
comprenait,. au 4er janv. 4900, 47.484 ouvriers dont
45.532 femmes et 4.652 hommes. Ce personnel est payé
en général d'après des bases de salaires à l'entreprise, et
le salaire moyen général par journée de dix heures a été
en 4899 de 5 fr. 44 pour les hommes et de 3 fr. 34 pour
les femmes. Le montant total des salaires payés dans la
même année s'est élevé à 45.266.778 fr. 28, somme à
laquelle il faut ajouter celle de 4.626.866 fr. 48 compre-
nant : 4° les majorations, à raison de 4 °/ O des salaires,
versées à la Caisse des retraites pour la vieillesse pour
assurer des pensions à tout le personnel; 2° divers se-
cours et indemnités (aux ouvriers blessés, à ceux appelés
sous les drapeaux, aux ouvrières accouchées, etc...) ;
3° les dépenses relatives au service médical et pharma-
ceutique, aux bains, aux crèches, à l'assistance pour cas
de maladie, etc.).

Les quantités fabriquées en 4899 se répartissent comme
suit :

Cigares..

Cigarettes..

TABAC

kilogr.	 kilogr.
Supérieurs 	 	 345.293

3.110.187 A 0 fr. 10 	 	 797.044
(( A 0 fr. 075 	 	 253.700

A 0 fr. 05 	  1.714.150
Sans papier 	
Modules divers 	

1.553.854 Hongroises 	Elégantes 	
Françaises 	
Roulées a la main 	

108.162
34.052
57.181

1.058.137
119.636
176.686

Il faut rappeler que la fabrication des tabacs est exclu-
sivement réservée à l'Etat et que le législateur l'a inter-
dite sous des peines sévères à tout particulier. La loi de
4846 prononce, indépendamment des amendes, la saisie
et la confiscation des tabacs en feuilles (sauf chez les
planteurs autorisés), des tabacs fabriqués de contrebande
et des ustensiles de fabrication ; elle considère comme
fabricant frauduleux tout particulier chez lequel il est
trouvé des ustensiles propres à la fabrication en même
temps que des tabacs en feuilles ou en préparation ou
plus de 10 kilogr. de tabacs fabriqués non revêtus des
marques de la régie; en outre, nul ne peut avoir en pos-
session des tabacs fabriqués autres que ceux des manu-
factures, et cette possession ne peut excéder 40 kilogr., à
moins que les tabacs ne soient revêtus des marques et
des vignettes de la régie. La loi du 42 fév. 4835 étend
ces dispositions à la fabrication et à la circulation du
tabac factice ou de toute matière préparée pour être
vendue comme tabac. Enfin, d'après la loi du 46 fév.
4895, sont également considérés et punis comme fabri-
cants frauduleux ceux qui font profession de fabriquer
pour autrui ou fabriquent accidentellement, en vue d'un
profit, des cigarettes avec du tabac de la régie; toutefois,
cette fabrication est licite si elle est effectuée au domicile
du consommateur, dans la limite de ses besoins person-
nels, par lui-même, par les membres de sa famille ou par
les gens à son service.

VENTE. — La vente au public s'effectue en principe
dans des débits qui sont approvisionnés par les entrepôts
recevant directement des manufactures les diverses espèces
de produits fabriqués. Il existe généralement un entrepôt
au chef-lieu de chaque arrondissement. Les entreposeurs
sont des fonctionnaires des contributions indirectes, jouis-
sant d'un traitement fixe et répartis en trois catégories ;
receveurs principaux entreposeurs, receveurs particuliers
entreposeurs et entreposeurs spéciaux. L'administration
désigne les manufactures auxquelles chaque entrepôt doit
s'adresser, fixe l'importance des approvisionnements qu'il
devra avoir en magasin, les mesures à prendre pour la
bonne conservation des produits et les règles à suivre
pour la livraison de ces produits aux débitants. En vue
de faciliter la vente des produits de luxe, on a créé des
entrepôts de vente directe dans un certain nombre de
grandes villes pour vendre directement au public : 4° les
tabacs de luxe de toutes espèces; 2° les tabacs de vente
courante en coffrets, boites ou paquets et par quantités
d'au moins 400 gr. pour les cigares et cigarettes et
500 gr. pour les autres espèces. En outre, les consom-
mateurs peuvent obtenir, par l'intermédiaire des entrepôts
ordinaires, les cigares de luxe dont la vente n'est pas auto-
risée dans les débits ordinaires et les tabacs de toutes
espèces dont les débits de la localité ne sont pas habi-
tuellement approvisionnés..

Il y a deux catégories de débits, les débits simples et
les recettes-débits. Les débits simples, c.-à-d. ceux
affectés seulement à la vente des tabacs, sont de O re classe
ou de 2e classe, selon que leur revenu brut est supérieur
ou inférieur à 4.000 fr. Les titulaires, hommes ou
femmes, sont nommés, dans le premier cas, par le ministre
des finances, et dans le deuxième cas par le préfet. Une
commission est d'ailleurs instituée auprès du ministre et
auprès de chaque préfet pour examiner les titres des can-
didats et pour dresser la liste des présentations. Dans les
recettes-débits, la vente des tabacs est considérée comme

1875.. 17,801.863 15.509.944 98 12.864.388,629 21.907.834 02
1880.. 13.166.109 10.965.993 60 19.520.882,495 24.970.965 17
1885.. 19.149.993 16.897.769 88 21.063.491,356 29.980.977 48
1890.. 19.205.960 15.783.593 15 14.962.268,700 22:045.950 42
1895.. 25.581.343 21.771.117 25 16.203.097,780 14.076.947 91
1899.. 20.582.771 17.370.956 36 19.067.651,200 32.579.543 07

kilogr. kllogr.
Poudre étrangère.... 287

4.786.718 	—	 supéri...
ordinaire

eure
....

8.914
4.713.315

à prix réduits. 64.202
Menus filés 	 206.550

616.017 Ordinaires 	
Zone 	

392.941
2.022

Troupe et hospice 	 14.504
580.323	 ,

Etrangers 	 1.094.913
Supérieur 	 811.958

28.335.116	 Ordinaire 	 16.519.290
Zone. 	 7.515.761
Troupe et hospice 	 2.393.194
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TABAC

une attribution accessoire de la recette-buraliste qui est
chargée de la délivrance des permis de circulation pour
le transport des boissons. Il en résulte que, comme pour
toutes les recettes-buralistes, le titulaire d'une recette-.
débit ne peut être qu'un homme et que sa nomination
relève de l'administration des contributions indirectes.
Cette nomination est faite par le ministre des finances
quand le produit dépasse 800 fr. ou que l'emploi est situé
dans une localité comptant plus de 4.500 hab.; dans le
cas contraire, elle appartient au directeur des contributions
indirectes après entente avec le préfet.

Les débitants sont des agents de l'administration ; ils
peuvent être dispensés de gérer personnellement ; ils doi-
vent se tenir constamment et suffisamment approvb-
sionnés de tabacs dont la vente peut avoir cours dans la
localité. Cet approvisionnement ne peut se faire qu'à
l'entrepôt de la circonscription dans laquelle se trouve le
débit. Les tabacs doivent être vendus absolument tels
qu'ils sont livrés par les entrepôts, et il est interdit aux
débitants de faire aucun mélange de tabacs. Les débitants
sont rétribués au moyen de remises sur le produit de leurs
ventes. Cette remise, calculée par rapport aux prix payés
par les débitants, ressort pour l'année 1899 A9 fr. 15 0/0
(8 fr. 43 °/° pour les tabacs de luxe; 8 fr. 79 °/0 pour
les tabacs de vente courante et 44 fr. 27 °/ 0 pour les
tabacs de vente restreinte). D'autre part, le nombre total
des débits, au 1 0C janv. 1900,. s'élevait au chiffre de
45.958, et le bénéfice moyen par débit pendant l'année
1899 a été de 806 fr.

Il convient enfin de signaler que la loi qui attribue à
l'Etat le monopole de la vente des tabacs — et par suite
aussi celui de la revente — prévoit, contré tolites les
infractions, des pénalités, amendes et confiscations. Ces
infractions consistent notamment : en dépôt d'une impor-
tance quelconque de tabacs de fraude; en dépôt de plus
de 40 kilogr. de tabacs des manufactures non revêtues
des marques de la régie; en dépôt de tabacs de cantine
dans les lieux où la vente n'est pas autorisée; en circula-
tion de tabacs de fraude ou de tabacs de la régie non
accompagnés, suivant les cas, d'un laissez-passer ou d'un
acquit-à-caution ; en colportage des tabacs, en vente des
tabacs à domicile sans commission de la régie. Ajoutons
aussi que l'addition ou le mélange de matières hétérogènes
dans les tabacs des manufactures par les entreposeurs et
débitants de la régie est puni d'une amende de 300 à
3.000 fr. et d'un emprisonnement de trois mois à un an.

DOUANE. — Nul ne peut importer annuellement, en
une ou plusieurs fois, à moins qu'il n'agisse pour le compte
de la régie, plus de 40 kilogr. de tabacs fabriqués à
l'étranger (L. 7 mai 4884). Ces 40 kilogr. doivent être,
d'ailleurs, exclusivement destinés à l'usage personnel du
porteur ou du destinataire, et ils acquittent les droits de
douane suivants : cigares et cigarettes, 36 fr. le kilogr.;
tabacs à priser et à mécher, 45 fr.; tabacs à fumer du
Levant, 25 fr.; tabacs à fumer de toute autre origine, 45 fr.

RÉSULTATS DE L'EXPLOITATION DU MONOPOLE. — Les
résultats financiers de l'exploitation du monopole appa-
raissent dans le tableau suivant.
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Les chiffres de ce tableau sont suffisamment éloquents
par eux-mêmes et prouvent que l'Etat n'est pas inca-
pable de bien gérer une exploitation industrielle. Le re-
venu net de 334 millions atteint en 4899 parait d'ailleurs
susceptible d'augmentation en raison de l'accroissement
continu de la consommation. La quotité de la consom-
mation par individu a passé en effet de O ka,352 en 4830

O k=,529 en 4845; à O k=,763 en 4864, à Okg ,840 en
4875 pour arriver à 1 kv,004 en 4899. Ce dernier chiffre
semble encore modéré quand on le compare aux taux de
consommation par habitant et par an dans les pays sui-
vants :

Si l'on tient compte des ressources considérables que
fournit au Trésor le monopole des tabacs, si l'on consi-
dère comme légitime un impôt qui frappe une matière de
luxe dont l'usage immodéré peut ne pas être sans action
sur l'organisme, on conclura comme concluait en 4854,
un orateur à l'Assemblée législative : « Si la France de-
vait supprimer des impôts et s'il y avait à choisir celui
qui seul serait conservé, nous n'hésiterions pas à proclamer
que c'est l'impôt du tabac qu'il faudrait maintenir ».
Presque tous les pays d'Europe frappent d'ailleurs le
tabac d'un impôt élevé. Les pays où le monopole est ex-
ploité directement par !'Etat, avec réglementation de la
culture, sont l'Autriche, la Hongrie, l'Italie, la Serbie ;
le monopole est au contraire affermé en Espagne, au Por-
tugal, en Turquie. La culture est absolument interdite
en Angleterre, le commerce y est libre,- mais le tabac
paye des droits d'entrée considérables. En Russie, les ta-
bacs importés sont soumis à des droits d'entrée, et les
produits fabriqués ne peuvent être mis en vente que re-
vêtus d'une banderole que le fabricant achète à l'Etat.
Enfin les Etats qui se contentent d'un impôt modéré sur
la culture indigène ainsi que sur les tabacs importés et
qui laissent le commerce libre sont l'Allemagne, la Bel-
gique, la Hollande; on comprend ainsi pourquoi la con-
sommation a pris le plus grand développement dans ces
derniers pays.	 -	 E. WEYL.

VIL Toxicologie et hygiène.- Ii a été écrit, rela-
tivement à l'influence du tabac sur l'organisme, beaucoup
d'absurdités, et les membres des sociétés contre l'abus du
tabac, en exagérant les méfaits de ce produit, n'ont pu
convaincre les fumeurs. Est-ce à dire que l'abus du tabac
et même, chez certains individus, le simple usage de la
pipe ou de la cigarette, ne soit pas sans inconvénients ?
La composition ,même du tabac tel qu'il est livré par les
manufactures de l'Etat français, et c'est de tous les ta-
bacs le mieux traité, montre, par la présence d'un alca-
loïde extrêmement toxique, la nicotine, d'une essence
volatile, la nicotianine, un peu moins dangereuse, il est
vrai, et enfin d'une série de résines et de sels où la po-
tasse domine, que nous sommes en présence d'une subs-
tance réellement active. La nicotine est le principe actif do-
minant. On trouvera à ce mot l'étude pharmacodynamique
de ce redoutable alcaloïde, mais dans la fumée absorbe-t-on
des traces appréciables de nicotine ? Les recherches de
Heubel, d'Abeles ont montré qu'il existait en effet dans la
fumée de tabac condensée des traces de malate et de citrate
de nicotine, mais surtout des composés pyridiques, produits
pendant la combustion, tel que la pyridine, la collidine,
produits qui se rencontrent surtout dans le jus des pipes
et dont la toxicité est extrême. Enfin la combustion lente
du tabac est éminemment propre à favoriser la formation
d'oxyde de carbone qui vicie l'atmosphère autour du fu-
meur, et Gréhant a pu déceler la présence de ce gaz dans
les pièces où plusieurs fumeurs s'étaient trouvés. Les
premières pipes sont suivies généralement de phéno-

ANNLE5
QUANTITÉS

vendues RECETTES DÉPENSES
nettes

BÉNÉFICE
net

kilogr. francs francs francs
1815 9.753.537 53.872.857 21.749.554 32.123.303
1820 12.645.277 64.171.810 21.952.206 42.219.604
1830 11.169.554 67.290.695 20.508.287 46.782.408
1840 16.018.495 95.188.229 25.077.072 70.111.157
1850 19.218.406 122.113.791 33.198.790 88.915.001
1860 29.580.668 195.325.476 51.562.683 143.762.793
1870 31.349.131 244.258.262 74.972.960 169:285.302
1880 33.560.461 346.149.352 63.564.996 282.584.356
1890 36.205.232 373.101.220 67.182.747 305.918.473
1899 38.753.603 415.229:156 81:149.789 334.079.367

Ki logr. Kilogr.
Espagne 	 0,550 Autriche 	 4,350
Italie 	 0,635 Allemagne ...... 4,485
Russie 	 0,913 Belgique......... 1,552
Canada 	 4,050 Etats-Unis ...... 2,410
Norvège	 1,335 Hollande. 	 3,400
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mènes dont l'ensemble constitue une véritable intoxica-
tion.

C'est principalement dans la sphère du nerf pneumo-
gastrique que les troubles sont manifestes : nausées, vo-
missements, accélération cardiaque avec faiblesse extrême
du pouls, etc. Claude Bernard avait montré que le tabac
est bien un poison des nerfs pneumogastriques, puisque
chez les chiens auxquels on administrait du tabac les
symptômes cardiaques ne se manifestaient plus si on sec-
tionnait ces nerfs. Il est certain que l'intoxication doit se
faire plus sûrement encore quand on chique. Les chiqueurs
il est vrai, n'avalent pas leur salive, mais une certaine
quantité de jus de tabac doit nécessairement être absor-
bée. L'intoxication aiguë par le tabac, soit qu'il s'agisse
d'apprentis fumeurs à leurs débuts, soit de véritables em-
poisonnements par des lavements de tabacs, donnés dans
un but thérapeutique (dix cas de mort relevés par Ruse-
mann), ou d'applications de compresses de tabac sur la
tète des enfants pour les débarrasser des parasites, est
indéniable. En est-il de même de l'intoxication chronique
chez les fumeurs, les priseurs et les chiqueurs invétérés??
L'âge souvent avancé, la robuste vieillesse de nombreux
fanatiques du tabac sont des réponses en faveur d'une
certaine innocuité dans l'usage du tabac. Son action sur
l'intelligence, sur la mémoire et sur les autres facultés
psychiques sont au moins plus que douteuses; il serait fa-
cile de citer, dans toutes les branches des sciences, des
arts, des lettres, des hommes remarquables et qui res-
tèrent toute leur vie d'incorrigibles fumeurs.

Il faut toutefois faire une réserve en ce qui concerne le
cœur ; il existe un certain nombre de sujets, atteints d'éré-
thisme cardiaque, pour lesquels le tabac est un poison vio-
lent, non seulement quand ils fument eux-mêmes, mais
simplement quand ils se trouvent dans une enceinte satu-
rée de fumée. Une véritable crise d'angine de poitrine
peut être déterminée chez ces individus en pénétrant dans
une pièce où l'on vient de fumer une simple cigarette. Si-
gnalons enfin l'action irritante du tabac sur les muqueu-
ses; dans les laryngites, les amygdalites et dans la plu-
part des maladies des voies respiratoires, le tabac peut
être dangereux, surtout quand le fumeur ne se conten-
tant pas de garder la fumée dans la bouche, l'avale sui-
vant l'expression ordinaire et, en réalité, la fait pénétrer
plus ou moins profondément dans l'arbre bronchique. --
Des trois modes de fumer : pipe, cigare, cigarette, quel est,
au point de vue de l'hygiène, le préférable? Contrairement
à l'opinion courante, Arnould se prononce en faveur de
la cigarette, qui n'emploie que de petites quantités de ta-
bac, la moitié du tabac dépensé n'est pas utilisée. Quant
à l'idée que le papier est plus dangereux que le tabac
lui-même, c'est une de ces opinions populaires qui ne ré-
pondent à rien; si le papier en brûlant fournit, comme le
tabac, de l'oxyde de carbone, voire quelques carbures, il ne
donne pas de la nicotine. Le cigare est généralement fabriqué
avec des tabacs plus riches en principes actifs, il est mâché
et le fumeur de cigare absorbe certainement plus de nico-
tine que le fumeur de pipe. Ce dernier appareil serait
peut-être le meilleur, si les fumeurs consentaient à se servir
de pipes avec réservoir inférieur chargé de recueillir la
solution de nicotine qui constitue le jus de pipe.

Quelle quantité de tabac peut-on fumer sans qu'il y ait
abus? Voilà une question sans réponse possible. Arnould
admet qu'il y a abus quand la consommation dépasse
20 gr. par jour. Pour nous, c'est l'état du cœur ou de la
gorge qui peuvent seuls guider dans la limitation ; il ne
faut pas oublier, en effet, que, contrairement à ce qui se
passe avec l'alcool, suivant la judicieuse expression de
Vallin, le tabac ne détermine pas de lésions définitives ;
les accidents cessent avec la cessation du poison. Malheu-
reusement il faut cesser l'usage du poison, et beaucoup de
fumeurs n'ont pas l'énergie de rompre avec une habitude
qui est devenue un impérieux besoin. a je suis du petit
nombre des hommes, dit Michel Lévy, qu'une répugnance
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insurmontable éloigne du tabac, et ma raison se refuse à
ne point considérer comme nuisible l'abus d'une subktance
contenant un principe dont l'activité toxique est fou-
droyante à la dose d'une goutte; mais l'hygiène doit compter
avec une habitude dont l'invétération et la diffusion impli-
quent l'innocuité dans une certaine mesure, avec l'être
moral surtout qui vit dans l'homme et le soumet à tant
d'oscillations. En échange du tabac, que donnerez-vous au
matelot, à l'officier de quart, pendant les heures qu'ils
passent sur le pont, par les nuits brumeuses ou glaciales ?
Quel autre correctif de l'ennui? » Telle est l'opinion sage
et réfléchie d'un hygiéniste qui n'est pas un fumeur. En
résumé, en dehors de prédispositions spéciales, l'usage
modéré du tabac est inoffensif.	 J.-P. LANGLOIS.

VIII. Thérapeutique. — Le tabac est peu usité -en
thérapeutique ; on le prescrit quelquefois en lavements
pour favoriser la réduction des hernies (4 gr. pour 250 gr.
d'eau bouillante) ou en fumigations rectales pour essayer
de ramener à la vie les noyés. Le tabac ne doit être uti-
lisé comme médicament qu'avec la plus grande circons-
pection, car son emploi peut amener les plus graves acci-
dents. L'infusion de tabac est employée avec succès pour
la destruction des parasites qui vivent sur les végétaux.

W. RUSSELL. ..

BIBL. : DE LA GARENNE, les Bacchanales ou lois de
Bacchus... ensemble l'éloge du tabac ; Grenoble, 1657
(réimp. 1870). — TIEDEMANN, Geschichte der Tabak; Franc-
fort, 1854. — Th. SCHLŒSING, le Tabac; Paris, 1868. —
F.-W. FAIRHOLT, Tobacco, its history and associations ;
Londres, 1875. — A. voN ÏBABO Der Tabahsbau ; Berlin,
1882, 3^ éd. — D. GIRARD et J.-n. FROMAGE, Tableau des
contraventions et des peines en matiére de contributions
indirectes, de tabacs et d'octrois ; Paris, 1883. — A. LAN-
GLOIS, la Régie des tabacs ; Paris, 1883: — HARE, The
Physiologicat and Pathological effects of tobacco; Lon-
dres, 188b. — D' P. JOLLY, le Tabac et l'Absinthe; Paris,
1887, 2' éd. — L. VON WAGNER, Tabahkultur, Tabak-und
Zigarren fabrication ; Vienne, 1888 5° éd. — V.-P.-G.
DEMVOR, Du Tabac; Bruxelles, 1889, 2' éd. — A. et
J. FERGUSoN, All about tobacco; Colombo, 1889.— OPPEL,
Der Tabak; Brême, 1890. — Alph. KARR, la Lutte contre
l'abus du tabac; Paris, 1890. — Sp. BLONDEL, le Tabac ;
Paris, 1891. — A. LARBALÉTRIER, le Tabac, études histo-
riques, chimiques industrielles, etc.; Paris 1891. —
A.-A. MICHAELIS, Hygiene des Rauchers und der Tabak;
Leipzig, 1894. — F. BÉRE, les Tabacs ; Paris, 1895. —
E. SCHELLENBERG, Hygiene der Tabakarbeiter ; Iéna,
1896. — G. LEWINSTEIN, Die deutsche Tabakindustrie ;
Berlin, 1897. — E.-D. BLÉRALD, la Culture du tabac à la
Martinique ; Paris, 1898. — D' H.-A. DÉFIERAIS, le Ta-
tac; Paris, 1898.

PÉRIODIQUES : Comptes en matières et en deniers de
l'exploitation du monopole des tabacs. — Rapports con-cernant la fabrication et la vente exclusive des tabacs
(public. annuelle du minist. des finances). — Mémorial des
manufactures de l'Etat. Tabacs et allumettes. — Deutsche
Tabakzeitung (Berlin, 1868 et suiv.). — Bibliotheca nico-
tiana, par Brugge (Londres, 1880).

TABAGO. L'une des Antilles anglaises, à 26 kil. N. de
Trinidad; 295 kil. q.; 20.039 hab. (en 4894), presque
tous nègres ou mulâtres. Longue 'de 50 kit., large de
20 kil., haute de 650 m., Tabago est formée de schistes
cristallins et forme un prolongement naturel de Trinidad,
dont elle est une dépendance administrative (depuis 4889).
Le chef-lieu est le port de Scarborough (3.000 hab.) au
S.-E. ; citons encore King-George au S.-E. et Plymouth
au N.-0. Le commerce est minime : 250.000 fr. d'exporta-
tions (sucre, rhum, coton, tabac), 340.000 fr. d'impor-
tations. Découverte en 4498 par Colomb, revendiquée par
les Anglais en 4608, elle fut occupée en 4632 par des co-
lons hollandais que massacrèrent les Espagnols de Trini-
dad; en 4654, revinrent des marchands de Flessingue, de
la famille Lampsius qui se placèrent, en 1662, sous le
protectorat de la France; ayant accueilli des huguenots
français, Louis XIV fit détruire leurs comptoirs (4677).
L'ile demeura neutre jusqu'en 1763 où le traité de Paris
la céda à l'Angleterre; conquise par les Français en 4784
elle leur fut cédée en 4783; les Anglais la reconquirent
en 4793 et en 1803.

BIBL.: DAUXION-LAVAYSSE. Voyage aux lies de Trini-
dad, Tabago, etc.; Paris, 1813, 2 vol. in-8.
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TABAILLE — TABARIN

TABAILLE-UserAIN. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées; arr. d'Orthez, cant. de Sauveterre; 151 hab.

TABANAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Créon; 553 hab.

TABANUS (Entom.) (V. TAoN).
TABARAU D (Mathieu-Mathurin), oratorien, né à Li-

moges en 1744, mort en 4832. Il professa les belles
lettres à Nantes, la théologie et l'hébreu à Arles; devint
supérieur du collège de Pézenas, puis de celui de La
Rochelle. A l'époque de la Révolution, il était supérieur
de la maison de l'Oratoire à Limoges ; il refusa de prêter
serment à la Constitution civile du clergé et se retira en
Angleterre. — OEuvres principales : Traité historique
et critique de l'élection des 

év
ëitues (Paris, 4792 et

1811, 2 vol. in-8) ; De la nécessité d'une religion
d'Etat (Paris, 4803 et 1814) Principes sur la dis-
tinction du contrat et du sacrement de mariage
(Paris, 4802 et 4846) ; Histoire de Pierre de Bérulle,
fondateur de la congrégation de l'Oratoire (Paris, 4817,
2 vol.).

TABARCA. Baie de la côte N. de Tunisie, à 43 kil. de
la frontière algérienne, abritée au N. par l'îlot de Ta-
barca, rocher de 92 m. de haut et 16 hect. de superficie.
Le petit port de Tabarca qui renferme un millier d'habi-
tants est fréquenté par les pêcheurs de sardines, généra-
lement Italiens, et pourrait servir de débouché aux bois,
tanins et lièges de Kroumirie, aux minerais des Nefzas
(V. TUNisiE). Mais il est presque.obstrué, et la baie (fonds
de 42 à 45 m.) n'est pas abritée des vents du N.-0., du
N.-E. et de l'E. L'îlot renferme les ruines de la forte-
resse de Tabarca, donnée par Charles-Quint à la famille
génoise des Lomellini qui s'y maintinrent de 1540 à 4742.
Sur le continent sont les ruines de la ville romaine de
Thabraca.

TABARD (Cost.) (V. COSTUME, t. XII, p. 1162).
TABARI (Abou-DjafarMohammed ben Djérir At-), his-

torien et théologien arabe d'origine persane, né à Amol,
dans le Tabaristan, en 838, mort à Bagdad le 46 févr.
923. Il voyagea en Egypte et en Syrie et se fixa à Bag-
dad où il enseigna la tradition et la jurisprudence. Il avait
d'abord adopté les doctrines de Chafi'i, puis il se posa en
chef d'école, attitude qui lui valut de nombreuses inimi-
tiés. Compilateur infatigable, il a rassemblé, danS son
Histoire des prophètes et des rois, ce que les Arabes sa-
vaient jusqu'à lui en fait d'histoire universelle. Le texte
de cet ouvrage, contenu dans différents manuscrits épars
dans diverses bibliothèques d'Europe et d'Orient, a été pu-
blié .à Leyde en 3 gros vol. (1879 .1900) par les soins de
de Goeje, avec la collaboration de Barth, Noeldeke, de Jong,
Prym, Thorbecke, Frmnkel, Guidi, Müller, Houtsma,
lxuyard, Rosen, etc. Les tables viennent de paraltre en
mai 1904. Noeldeke a traduit en allemand et commenté
l'histoire des Sassanides (Leyde, 1879). La version per-
sane abrégée faite en 963 par Balaami, ministre des Sa-
manias, a été traduite en français par il. Zotenberg (Paris,
4867-74). Tabari est aussi l'auteur d'un. important com-
mentaire sur le Coran, aussi étendu que sa compilation
historique, commentaire dont Paul Casanova prépare une
édition critique.	 Cl. HUART.

TABARIEH. Ancienne ville de Turquie d'Asie (V. TIBÉ-
RIADE).

TABARIN (Jean SALOMON, dit), charlatan français, né
sans doute à Paris vers 1584, mort le 46 août 4633 sans
doute à Paris également. On manque de renseignements
et surtout de renseignements positifs en ce qui concerne
sa biographie. On a souvent prétendu qu'il était Milanais
ou Lorrain; on a supposé aussi qu'il pouvait étre natif de
Rouen. Le nom qu'il prit vient presque certainement de
l'italien tabarrino, mantelet. On a dit, mais sans le prou-
ver, que « Tabarin », nom que l'on trouve porté avant lui,
servait à désigner un des personnages de la comédie ita-
lienne. Ce qui est sûr seulement, c'est qu'il apparaît brus
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quement aux côtés de son associé Mondor, sur les tréteaux
de la place Dauphine (non pas sur le Pont-Neuf), qu'il
arrive tout de suite à la renommée et que seul, de tant de
bateleurs de son temps, il est resté véritablement fameux..
Grdce à lui tout au moins, son surnom est devenu un
nom commun. Son habillement se composait d'une blouse
et d'un pantalon de toile blanche avec un manteau de
même étoffe et un chapeau de feutre gris, auquel il faisait
prendre toute sorte de formes ; il portait une barbe en
trident de Neptune et s'armait d'une épée de bois. Ainsi
accoutré, monté sur une simple estrade, il obtint un succès
étonnant; on s'étouffait à ses représentations auxquelles
venaient assister tous ceux qui le pouvaient. Une repré-
sentation avait lieu chaque soir, et il se contentait le plus
souvent de dialoguer avec son associé et maitre, l'opéra-
teur, c.-à-d. le vendeur des «drogues», qu'il s'agissait avant
tout de placer. Mais les vendredis, il donnait une repré-
sentation extraordinaire où figuraient quelques autres per-
sonnages, dont un Maure et notamment une femme, Fran-
cisquine ou Isabelle. Doué d'un fort embonpoint, aimant
à boire, il était sans cesse appelé par Mondor « gros porc;
gros due, gros lourdaud, grosse masse de chair ». Il jouait
le rôle d'un personnage assez niais et bouffon, mais ses
plaisanteries fréquemment très grossières étaient fines
parfois. Il improvisait ses calembredaines et il lui arri-
vait d'en trouver d'étourdissantes. Aussi dès 4619 lui
attribuait-on toute espèce de pamphlets. On a même pu
penser qu'il n'a pas été sans quelque influence sur Molière
et sur La Fontaine. Non seulement La Fontaine, mais
Boileau, Tallemant des Réaux, Voltaire ont cité son nom.
Son Adieu au peuple de Paris date de -1623, année oa
il demeurait dans l'ile de la Cité ; il ne quitta cependant
da place Dauphine que vers 4628, pour se retirer vrai-
semblablement à Chantecoq (cant. de Courtenay, arr. de
Montargis), dans sa seigneurie de Coudray et de Fréty
que lui apporte à cette époque un second -mariage avec
Vittoria Bianca, veuve d'un frère de Mondor. Sa première
femme avait dû être sa camarade Francisquine, dont ce
n'était apparemment pas là le nom réel. Suivant une lé-
gende, des nobles, ses voisins, jaloux de lui, l'auraient
tué - au cours d'une dispute amenée par eux pour une
question de chasse ; on a raconté aussi qu'il aurait suc-
combé victime d'une gageure de cabaret. On ne-sait rien
en réalité des circonstances de sa mort. Sa fille, Léonor ou
Aliénor, épousa Gaultier-Garguille (V. ce nom). On pos-
sède ses oeuvres, qu'il n'a pas publiées lui-même et qu'ont
fait imprimer des anonymes. Le Recueil général des
rencontres et questions tabariniques avec leurs ré-
ponses commença à paraître en 4622 (108 feuillets), au
prix de 6 sous; l'Inventaire universel des oeuvres de
Tabarin (421 feuillets) est une publication différente, à
peine postérieure. Mais antérieurement, il y avait eu des
publications partielles de pièces facétieuses, Imprimées sé-
parément sous le nom ou à l'occasion de Tabarin et non
comprises, du reste, dans les deux premières éditions col-
lectives, comme n'étant sans doute pas, du moins pour la
plupart, de l'invention de Tabarin, alors même qu'elles
étaient de son répertoire : la principale de ces pièces a
pour titre les Amours de Tabarin et d'Isabelle. Des édi-
tions suivantes, publiées jusqu'en* 4625, servent à com-
pléter celles de 1622: Il a paru en 1858 deux éditions
des oeuvres complètes de Tabarin, comprenant avec ses
questions ou facéties dialoguées, des bouffonneries dites
rencontres, inventions, fantaisies, farces : la première,
publiée par G. Aventin [A. Veinant], en 2 vol. in-48,
plus complète; la seconde, par G. d'Harmonville {Emile
Laurent, dit Colombey, et Paul Lacroix], en 4 vol. in-18
(Cf. polémique entre les deux éditeurs dans le Bulletin
du Bibliophile, 4858, pp. 1262-69, et 1859, pp. 494-
203). On a une estampe d'Abraham Bosse, qui représente
ce charlatan, son contemporain, et il est le héros de
deux ouvres lyriques : Tabarin, opéra en deux actes de
Paul Ferrier, musique de Pessard (1885), et la Fille de
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Tubarin, opéra-comique en trois actes, de Sardou et
P. Ferrier, musique de Gabriel Pierné (4904).

Marius BARR01131,
lhaL.:	 LEHERj. Plaisantes recherches d'un 4anuns

grave sur un farceur...; Pris,,1856, - V, FonamEL,
tes Spectacles populaires...; Paris, 1863, in-12, pp. 245-265.
- Notices des deux éditions précitées. - A. JAS., Diction,
naire crifigue de Nographie et d'histoire, 1814 pp. 254, 664
et 1165-65, 4' éd. - D, LE PAUEMIER, Mondor et Tabaritt,

•seigneurs féodaux, dans Aldin. de ta Soc. de l'hist. de Pa-
ris, 1883, t. X, pp. 179490. - P. de SAINT-VICTOR, dalla tes
Deux Masques* 1884, t. lU pp. 224-235. - L. ut& LA Stco-
nt RE, Hugues queru de Fléchettes, dit Gauttier-Garguil le,
dans Hull. de la Soc. des Antiq. de Normandie, t. XV, 1891,
partie. pp. 20-208.

TABARISTAN. Nom que portait, au moyen age, /a pro-
vince de Perse appelée actuellement Mazandéran. Les geo-
graphes orientaux l'expliquent par « pays des haches »,

cause des nombreuses forets qui couvrent les pentes N.
de l'Elbourz et du métier de bficheron exercé par la plu-
part de ses habitants. L'auteur persan de l'histoire du Gui-
/an, Zéhir-ed-din, prétend au contraire que dans le dia-
lecte local, tabar signifie montagne. Quoi qu'il en soit, il
est probable que les Tapyres, nommés A côté des Hyrea-
Mens dans l'armée de Darius Codoman a la bataille d'Ar-
bèles, sont les habitants du Tabaristan. Ce pays, habité
par une population que les Arabes ont connue sous le nom
de Déflemites, conserva longtemps son indépendance sous
des chefs locaux nommés ispahbad et ne fut soumis que
très tard par les khalifes abbasides. Les Bouides étaient
originaires du Tabaristan.

TA BAS CH IR ou TA BA S KI R (Thérap. ) (V. BAMBOU, t. V,
p. 193).

TABASCO.,Etat du Mexique, au S. du golfe de Cam-
pêche; 25.244 !dl. q.; 134.794 hab. (en 4893), la plupart
Indiens. La vaste plaine côtière de formation alluviale,
souvent inondée, s'adosse à une terrasse tertiaire, domi-
née elle-même par des massifs montagneux d'un millier de
mètres, du côté de Chiapas. Le capitale est Villa Hermosa
de Tabasco, dite aussi San Juan Bautista (27.000 hab.),
sur la rive g. du Grijalva, dans la plaine fertile et insa-
lubre; bon port fluvial, entrepôt du négoce avec Chiapas.

Le port maritime est Frontera à l'embouchure du Gri-
jalva.

TABATIÈRE. I. TECHNOLOGIE (V. BOÎTE, t. VII, p. 466).
Il. ARCHITECTURE. — On a décrit au mot CHASSIS

(V. t. X, p. 861, § Serrurerie) les divers genres de
d'assis de comble que l'on désigne sous le nom de chas-
sis ci tabatière; mais on donne encore, en serrurerie, ce
nom de tabatière à un ornement consistant en une rosace
double de métal, fer, fonte, cuivre ou bronze, que l'on
emploie pour décorer un croisillon de bois ou de métal.

TABATIN GA. Bourg du Brésil, Etat d'Amazonas, sur la
r. g. de l'Amazone; porte frontière vis-a-vis du Pérou,
dont le Javari forme la limite. C'est le terminus de la Com-
pagnie des paquebots brésiliens et l'entrepôt du commerce
entre les deux pays.

TA BAT KA N ou plutôt TA et KA N. Canton du Khora-
on (Perse), au N. de Méchehed, an pied du Kélat-Atak
qui fait partie de la chaine de Hézar-Mesdjid; il s'étend éga-
lement à l'E., le long du Kéchef-Roud. Il est peuplé par des
Kourdes appartenant à différentes tribus (env.450. 000 hab.)
transplantés des montagnes du Kourdistan. La force mili-
taire que la Perse entretient dans ce pays frontière s'élève
à. 4 bataillons d'infanterie régulière avec 20 pièces d'ar-
tillerie légère ; en cas de besoin, il s'y joindrait 10.000 fan-
tassins et 3.500 cavaliers irréguliers (Napier). Le surplus
de la production du blé est distribué aux pèlerins de Me-
chehed ainsi qu'aux troupes et aux employés du gouver-
nement. Le Kouhi-Tabadekan, qui prend son nom de ce-
lui du canton, est situé h 48 kil. N.-E. de Méchehed
(1.958 m.).	 Cl. HUART.

TABELKOSA (V. Toukr).
TABELLION (Droit rom, et anc. dr.) (V. NOTAIRE).

TABELLIONAGE (Droit de). I. DIPLOMATIQUE. — Re-
devance due pour l'expédition authentique des actes 4/o-

taries déposés chez les tabellions (V. NorAmE).. Ce droit
était variable suivant les provinces et les jueitliotions dont
les. tabellions dépendaient Vedit . de 060 dévida ore la, .
moitié des dreits perme serait pour te tahollion et I .oiexe
meitié pour l'Iaéritier cht notoire dent los 041401..eRalai0.44 rte
déposées au tabelliona Attcontmencenient dat se-siècle,
les droits de tabeRionage étaient fixés . la manière mn-
vante, en Normandie : sels tournois peur' les contrats
n'excédant pas 10 livres en capital et 20 seN par, « peau
de parchemin de deux Mies Oeillet buble ferme de
quatre pages) pour les contrata dépassant 10 livres en
capital. Si le tabellion avait A se d'épiner, U reee'ea,it 12 de-
niers, quand il ne sortait: pas de ta pareisSe 94 était, le
tabellionage, et 2 sets, quand il loi fallait en sortir. Uu
4 tableau de taxe », 04110 des deelts perm devait être
affiché en évidence dans chaque étude on esOiplo4e. de
tabellion. Chaque o peau_ do parcherMit » devait contenir
68 lignes et chaque ligne 1401ittres (arrêt, du Parlement
de Rouen de 1519). La prefixite datas ta rection des
actes « pour accroistre le parehemin», était rigeueensement
interdite aux tabellions o soit, au st* (tonnnles), toit
au narré (expose) ». Bans certaines provinces, il y avait
un sceau special da tabeRiertage (V. SouveGnAents,
t. XXX, ,p. 4).

Il. DROIT FronAL. — Droit do créer des notaires dons
l'étendue d'une seigneurie. Les notaires ou tabellions sei-
gneuriaux étaient quelquefois tees Ombreux.. La outiffl
de Touraine fixait A . denze te nombre, des 44t4illeS pouvant
exercer dans un comté ou une baronnie et A six. Celui des
notaires d'une simple seigneurie (art `71), La royauté,
entre autres moyens. d'étendresa propre influence, fit dé-
clarer que ce droit appartenait exclusivement an roi de
France, dès le co.mateneement du xtV sieele (43 4 9), Les
grands feudataires conservémat encore longtemps le droit
de tabellionage, qui ne fut enlevé qu'aux simples seigneurs.

• E..4). GRAN».
:	 BAnktu6., Réo5eie4e$	 historiques sur le la-

beltionage	 prtne4Paetnent. en NorinAndie; Rouen,
1863,	 - C.-T. us F' ItRÎARE, la Science parfaite des
notaires; Paris, 1728, t. 	 pp.' 11-12 et 10-31,2 vol.

TABÉRISTAN (V. TAnifnisme).
TABERNACLE ou TENTE. I. HI§TOARE ORRAtQUE. — Ce

nom désigne tout particulièrement le sanctuaire portatif_
des Israélites, construit au pied du mont Sint sur les indi-
cations de Moise et associe dès lors aux destinées du peuple
hébreu jusqu'à la prise de possession do pays do Chanaan.
Sa construction, très ingénieusement imaginée, rappelle les
tentes de luxe et d'apparat des grands pasteurs nomades ou
des princes en expéditions pacifiques op guerrières ; d'autre
part, par sa charpente, elle fait penser aux installations
foraines que l'on mente, démonte et transporte de Iieu
en lieu. Les livres bibliques supposent que les descendants
de Jacob avaient quitté VEgypte dépourvus de tout élé-
ment d'organisation rituelle ; tout était deno A faire et,
d'autre part, aucune installation antérieure no gênait la
liberté des chefs, ou plutôt du ehef tout-puissant, organe
et instrument des veloutés divines, de Moïse. o Qu'ils nie
fassent, ordonna la divinité à celui-ci, un sanctuaire pour
que je réside au milieu d'eux I » (Exode, xxv, 8), et elle
en indiqua exactement les dispositions, comme on le voit
aux livres da l'Exode, chap. xxv h xx., du tevitique et
des Nombres, passim. L'édifice proprement dit ou
don, divisé en deux parties; le lieu saint et le lieu très-
saint (la cella), consistait en un échafaudage de planches
abrite par plusieurs couvertures, le tout formant un carré
allongé orienté du levant in couchant ;„uti parvis ou en-
ceinte, garni de toiles maintenues par des piquets, iso-
lait la construction centrale. Quarante-huit fortes planches
ou madriers en bois de sittim (sorte de inimosée), d'une
largeur de 1 coudée, et demie (la coudée doit étre comp-
tée pour 50 centim. environ) et d'une longueur de 10
coudées, dressées et juxtaposées, déterminaient les trois
Côtés d'un rectangle, deux longs pétés k vingt planches
(15 m. environ), .le petit enté à l'O. avec huit planches

TABAR1N TABERNACLE
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(6 m. environ) ; quant au petit côté du levant, il était
fermé par des tentures livrant accès aux prêtres. Ces
planches, plaquées d'or, étaient fichées dans des soubas-
sements d'argent et maintenues par de longues barres ou
traverses engagées dans des anneaux ou gâches. L'inté-
rieur, divisé par un rideau de grand luxe, formait deux
chambres, la première, sorte d'antichambre, de 10 m.
sur 5, la seconde qui est le sanctuaire proprement dit,
de 5 m. sur 5 environ. Un immense rideau, constitué par
l'assemblage de longues bandes ou lés du tissu le plus
riche, formait une première couverture, que garantissait
une enveloppe de poils de chèvre", garantie à son tour par
une biche de peaux de mouton et une seconde bâche en
peaux de lamantin. Dans l'enceinte du parvis, au-devant
de l'entrée du sanctuaire, était placé l'autel, constitué
par une charpente de bois revêtue d'un placage d'airain
et munie de barres de transport; à noter aussi une cuve
d'airain contenant l'eau nécessaire aux ablutions et la-
vages. L'antichambre renfermait l'autel des parfums, un
candélabre, une table destinée aux pains dits de propo-
sition ; dans la partie réservée était l'arche sacrée, coffret
lamé d'or fermé par un couvercle que surmontaient des
figures de chérubins. C'était la résidence de la divinité
qui, sou$ la forme d'une colonne de nuées, descendait du
séjour céleste pour prendre séance « sur les chérubins »
et s'entretenir avec son représentant, soit Moïse, soit le
chef dl sacerdoce. Seul lieu de culte pour une nation qui
est évaluée à deux millions de têtes, le tabernacle, lors
de la formation régulière du camp, occupe la position
centrale ; les hommes de Lévi se groupent à l'entour,
tandis que les douze tribus « laïques » forment un im-
mense carré selon les exigences d'une symétrie impitoyable,
véritable formation militaire, qui s'inspire à la fois de la
connaissance des grands sacerdoces étrangers et de l'or-
ganisation des empires conquérants. Si l'on en croyait les
descriptions bibliques, le tabernacle n'aurait pas été seu-
lement le siège de cérémonies compliquées et fastueuses
auxquelles présidait un énorme clergé dont on sait nous
rapporter jusqu'aux détails de l'habillement, mais l'or,
les métaux précieux, les étoffes les plus riches, les aro-
mates de choix y auraient été employés avec une profu-
sion extraordinaire qui suppose à la fois une richesse pour
ainsi dire inépuisable et la présence d'une industrie arri-
vée à son plus haut développement. D'autre part, rien de
plus singulier que le soin apporté par l'écrivain à décrire
le « rituel » compliqué de la démolition, de l'empaque-
tage, du transport et de la reconstruction du sanctuaire
à chacune de ses stations, ces objets sacrés ne devant être
maniés qu'avec un respect religieux. — Dès le premier
éveil de la critique, la description du tabernacle, en son
ensemble, a provoqué les scrupules, puis les doutes, qui
aboutirent à poser la question suivante : Faut-il voir
dans ces pages le remaniement et la transformation d'une
vieille tradition ou bien une pure création de l'imagina-
tion théologique? La comparaison avec le Temple de Sa-
lomon (V. ce mot) donne l'avantage à la seconde solu-
tion, le tabernacle étant visiblement la copie du temple
de Jérusalem, rejetée dans un passé nébuleux en même
temps qu'accommodée aux circonstances de l'époque, tan-
dis que la proposition inverse est insoutenable. Cette façon
de voir trouve sa confirmation dans le silence gardé par
les livres bibliques sur la destinée du tabernacle après
l'entrée en Chaman ; à peine se risque-t-on à mention-
ner l'existence soit de l'arche sacrée, soit du tabernacle
isolé de son contenu, à tel ou tel endroit. Tout conspire
de la sorte à ramener cette ingénieuse création à la com-
position du Code sacerdotal, c.-à-d. à la forme la plus
récente de la législation dite mosaïque, où se reflète l'es-
prit des temps du second temple, après la captivité de
Habylone.	 Maurice VERNES.

F'éte des Tabernacles (V. FÊTE, t. XXI, p. 274 et
J.uiF, t. XVII, p. 346).

Il. CULTE CATHOLIQUE. — On appelle TABERNACLE Un
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petit édifice formant la partie supérieure du malien de
l'autel, et destiné à recevoir la réserve eucharistique. Il
peut être mobile ou fixe, adhérant inséparablement à
l'autel. Cette disposition est relativement récente. Primi-
tivement, le vase dans lequel on conservait l'eucharistie
parait avoir été placé en une arche établie dans le mur
même de l'abside, du côté de l'Evangile, appelée arma-
rium dans les anciens ordines romani et aussi custodia,
repositorium, conditorium. On gardait aussil'eucharistie
dans des ciboires ou dans des colombes d'or ou d'argent
suspendus au-dessus de l'autel (V. AUTEL, CIBOIRE, CUS-
TODE).—Il n'y a point de forme invariablement prescrite pour
le tabernacle ; mais la forme qui est généralement adop-
tée est celle d'un logement, -d'une chambre, en réalité,
d'une caisse rectangulaire, surmontée d'une coupole ter-
minée par une croix, ou d'une plate-forme pour l'exposi-
tion du Saint-Sacrement. Pour la matière, régulièrement
le tabernacle doit être en bois, revêtu de soie à l'inté-
rieur et doré à l'extérieur. Rien n'empêche de l'entourer
d'un revêtement riche, de marbre, de pierre ou de cuivre
doré. Seulement il faut laisser un espace entre le bois et
ce revêtement, afin que l'humidité ne gagne point le bois.
— On ne doit déposer dans le tabernacle que le ciboire,
la custode ou le vase qui la remplace. Tous les autres
vases sacrés en sont exclus, de même que les saintes
huiles et les reliques. 	 E.-H. V.

BIBL.: HISTOIRE HEBRAÏQUE. — Ernest RENAN, Histoire
du peuple d'Israël; Paris, 1887, t. I — Maurice VERNES,
Précis d'histoire juive; Paris, 1889.

CULTE CATHOLIQUE. — BARBIER DE MONTAULT, Traité
pratique de la construction, de l'ameublement et de la dé-
coration des églises.	 -

TABERN EMONTANA (Taberna:montana L.). I. BO-
TANIQUE. — Genre d'Apocynacées Plumériées, composé
d'arbres ou d'arbrisseaux riches en latex. Les feuilles op-
posées offrent une nervation pennée. Elles peuvent être
minces ou coriaces. Les fleurs blanches ou jaunâtres sont
disposées en cymes bipares à terminaison scorpioïde. Le
calice gamosépale, à 5 dents, porte sur sa face interne
de petits appendices glandulaires, dont l'ensemble cons-
titue une sorte de calicule. La corolle gamopétale, dé-
passant de beaucoup le calice, est en entonnoir ou en
cloche; son limbe est divisé en 5 lobes contournés. Les
5 étamines incluses ont leur filet uni au tube de la co-
rolle. Les anthères en forme de flèche, introrses, pos-
sèdent 4 sacs polliniques. Le pistil se compose de 2 car-
pelles fermés, multiovulés. Les styles, libres à l'origine, se
soudent toujours de haut en bas dans le cours du dévelop-
pement. Le fruit est une double follicule ou une baie
globuleuse; les graines contiennent un albumen charnu.
Les Taberna?montana vivent dans les régions tropicales ;
on en connaît encore 110 espèces qui se rencontrent sur-
tout dans l'Amérique du Sud, l'Afrique équatoriale, l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Guinée. Le latex légèrement sucré du
T. utilis est utilisé dans l'alimentation. Le T. coronaria
R. Br. est une plante d'ornement très recherchée en
Amérique, où on la tonnait sous le nom de Pomme
d'Adam (Adam's apple) ; ses fleurs exhalent un parfum
très agréable. Le T. grandiflora Jacq., originaire de la
Guyane, est assez souvent cultivé dans les serres, de même
que le T. gratissima. Ces plantes se multiplient aisément
par boutures placées dans un sol chauffé. 	 W. R.

Il. HORTICULTURE. — Parmi les arbrisseaux de ce genre,
on cultive : T. coronaria Hort., remarquable par ses fleurs
doubles, blanches, d'une odeur suave; T. laurifolia L.,
voisin du précédent. Ces plantes réclament la serre chaude
et une terre substantielle. On les multiplie de boutures,
sous cloche.	 G. B.

TABES (Pathol.). Tabes dorsalis (V. ATAXIE, t. IV,
399). 
Tabes dorsal spasmodique. Avant d'étudier l'affection

spéciale de la moelle épinière qui est décrite actuelle-
ment sous le nom de tabes dorsal spasmodique ou de
maladie de Little, il y a lieu de rappeler afin d'éviter
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toute confusion qu'en 1878, Erbe, et bientôt après lui Char-
cot, décrivirent sous le mémo nom un type clinique de sclé-
rose médullaire, atteignant les cordons latéraux de la
moelle et se manifestant chez les adultes. Les autopsies
qui furent pratiquées depuis Re vinrent pas confirmer la
réalité ou plutôt la spécificité de ce type clinique, en mon-
trant qu'il s'agissait là de sclérose en plaque, de myélite
transverse, ou de foyers de myélite, mais non d'une affec-
tion univoque. A l'heure actuelle, on décrit sous le nom de
tabes dorsal spasmodique une maladie congénitale, due
à un arrêt de développement du faisceau pyramidal
(V. MOELLE). Ce type clinique a été complètement étudié
par le chirurgien anglais Little. Les enfants qui en sont
atteints, semblent au moment de la naissance à peu près
semblables aux autres, mais à l'occasion des premiers mou-
vements, dans le bain, ou bien lorsque l'on veut les as-
seoir, ou plus tard encore quand ils commencent à marcher,
l'attention des parents se trouvent attirée sur la difficulté
des mouvements. Si nous prenons comme type un enfant
de trois ans atteint de cette singulière affection, nous
constaterons que dans la station verticale la tête et la
partie supérieure du tronc sont portées en avant et se meu-
vent d'un bloc, les bras sont appliqués le long du corps
K comme les ailes d'un poulet », dans l'état de demi-
flexion rigide. Les membres inférieurs sont tournés en de-
dans, et raides, légèrement fléchis au niveau de la hanche
et des genoux. La face interne des deux cuisses est for-
tement appliquée l'une contre l'autre, les deux jambes, au
contraire, laissent entre elles un espace ovalaire, la pointe
des deux pieds se touchant, et les deux talons, au con-
traire, étant fortement écartés : les deux pieds sont d'ail-
leurs en équerre. La station assise peut être très difficile,
ou même impossible par suite de la rigidité prononcée des
membres inférieurs. La marche est rendue également dif-
ficile et ne peut s'exécuter qu'à l'aide d'une sorte d'arti-
fice: Le malade incline fortement le corps du côté opposé
au membre qui doit commencer le mouvement, puis porte
en avant la pointe du pied sans lui faire quitter le sol,
mais en lui faisant décrire un demi-cercle, qui a pour
centre la pointe de l'autre pied. La rigidité spasmodique
peut atteindre plus ou moins tous les muscles striés. Les
muscles moteurs des globes oculaires sont assez habituel-
lement touchés, et il se produit un strabisme convergent.
De môme les désordres de la parole sont assez fréquents,
mais ce sont des désordres purement d'émission, car il
n'y a pas de troubles mentaux. Mais dans tous les cas
la rigidité spasmodique frappe plus particulièrement les
membres inférieurs. Il n'y a ni paralysie vraie, ni atro-
phie musculaire des muscles frappés. Les réflexes tendi-
neux sont exagérés. Il n'y a pas de troubles de la sensibi-
lité, et les réactions électriques sont normales. La marche
de la maladie est un peu variable, la rigidité peut dimi-
nuer, ou même disparaitre, comme elle peut aussi se pro-
longer durant toute la vie, dont elle n'abrège nullement
la durée. Le développement mental est normal, cependant
il y a toujours une certaine instabilité et une irritabilité
du caractère, qu'expliquent d'ailleurs souvent la situation
précaire dans laquelle la maladie place les malheureux qui
en sont atteints. Le tabes dorsal spasmodique est une affec-
tion congénitale : il n'apparaît que chez les enfants nés
prématurément, ou chez ceux qui ne sont nés qu'à la suite
d'un accouchement long et pénible, ayant souvent néces-
sité l'emploi du forceps. Le faisceau pyramidal, conduc-
teur des impulsions volontaires du cerveau vers la péri-
phérie, n'est pas normalement développé au moment de la
naissance. En cas de naissance prématurée au septième ou
huitième mois, il peut subir un arrêt de développement
quelquefois définitif. De même, une compression prolongée
du cerveau peut produire le même résultat. Il faut distin-
guer du tabes dorsal spasmodique vrai, des états spasmo-
diques secondaires, dus à des méningites ou à diverses
maladies intra-utérines. Dans ces cas, l'intégrité mentale
n'est habituellement pas conservée. Le tabes dorsal spas-
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modique a des caractères bien nets qui ne permettent pas
de le confondre avec une autre maladie. Quant au traite-
ment, il se réduit à peu de chose : les révulsifs ne sont
d'aucune utilité. L'on doit employer exclusivement les mas-
sages, les mouvements passifs, la gymnastique et faire
l'éducation systématique des mouvements. Dr M. POTEL.

TABIA (La). Localité d'Algérie, dép. d'Oran, arr. de
Sidi-bel-Abbès, com. mixte de la Mékerra. Terres fertiles,
irriguées grâce à un barrage qui emmagasine Ies eaux du
Sig ou Mékerra.

TABIANO. Ville d'Italie, prov. de Parme, à 7 kil. S.
de Borgo San Donnino ; 3.000 hab. Eaux sulfatées cal-
ciques très minéralisées.

TA BIS. Ancienne étoffe. C'était un gros taffetas de soie
moiré fabriqué à Damas et qui fut imité en France de-
puis le xvii' siècle.

BIBL.: Fr. MICHEL, Rech. sur les étoffes de soie.
TABITHE, veuve réputée pour sa bienfaisance et ap-

partenant à la petite chrétienté de Joppé (Jaffa). Etant
venue à mourir après une courte maladie, l'apôtre Pierre,
prévenu par des émissaires, se hâta d'accourir de la localité
voisine de Lydda (Lud). Mis en présence du corps déjà
revêtu da linceul, il apostropha ta morte et la rappela à
Is vie. Cet événement aurait déterminé quelques conver-
sions (Actes des Apôtres, ix, 36-42).

TABLAS. Ile des Philippines (V. ce mot), au N.-0. de
Panay dont elle dépend; 848 kil. q. L'intérieur est oc-
cupé par les Manguianes et des Negritos.

TABLAT. Com. mixte du dép. et arr. d'Alger, à 48 kil.
S. de cette ville, sur un affi. g. de l'Isser oriental ;
158.000 hect., 40.464 hab. (en 4896) dont 444 Français,
24 juifs, 14 Européens ; le village est au pied d'un beau
bordj (alt. , 507 m.).

TABLAT. Village suisse, dans le cant. de Saint-Gall;
42.549 hab. C'est de fait une partie de la ville de Saint-
Gall (V. ce mot), chef-lieu du canton du même nom. Les
bâtiments de l'ancienne abbaye sont situés à Tablat.

TABLATURE. Ce mot désignait en premier lieu l'en-
semble de tous les signes qui servaient à noter la mu-
sique : posséder la tablature, c'était parfaitement savoir
la lire et l'écrire. Mais ce sens s'est restreint de bonne
heure, dès la fin du xvi' siècle, à désigner un mode de
notation employé à côté du système ordinaire, pour cer-
tains instruments : l'orgue, le clavecin, le luth et sa famille,
la viole, etc. La tablature pour les instruments à clavier
n'a été usitée qu'en Allemagne où son usage, déjà ancien,
persiste jusqu'à la fin du xvii' siècle. C'est une sorte de
mise en partition. Après avoir tracé autant de lignes que
le morceau compte de parties, on écrit les notes au moyen
des lettres employées pour désigner les notes de la gamme :
A1, B, C, D, etc., représentant la, si, do, ré, etc. Pourl'oe-
tave grave, ces lettres sont majuscules; minuscules pour
la suivante, surmontées d'un ou deux traits ou doublées
pour les deux octaves aiguës. Enfin des signes accessoires,
un point pour la brève ou ronde, un trait vertical pour
la blanche, le môme trait avec sur la gauche un ou plu-
sieurs crochets (comme en portent les hampes des croches
ou doubles croches) pour les valeurs plus divisées, indi-
quent la mesure et se placent au-dessus des lettres; em-
ployés seuls, ils figurent les silences. Les autres signes,
dièse, bémol, chiffres pour la mesure, sont ceux de la no-
tation ordinaire.

La tablature pour le luth ou les violes procède d'un
principe différent. Il faut ici tracer autant de lignes que
l'instrument compte de cordes. Puis sur ces lignes on
écrit les premières lettres a, b, c, d, e, f...; a indique
que la corde doit être pincée à vide, b que le doigt doit
se poser sur la première touche du manche, c sur la se-
conde et ainsi de suite. Pour indiquer les valeurs, on place
au-dessus de cette espèce de portée des notes de figure
ordinaire, blanches, noires, etc., et tant qu'un de ces
signes ne vient pas à se substituer à un autre, il n'y a
aucun changement. Ainsi si dix, douze notes et plus de
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durée égalé, des croches par exemple, se suivent dans la
musique, bine troche suri/mitant it première des lettres
suffira peur toutes les atm► . Polir les cordes graves de
lath et du théorbe gai ne stia tettehaient qu'à vide, on écrit
la lettre rz an-dessous des ligies, seule ou surmontée de
un, deux où trois traits, selon qu'on veut indiquer la pre-
mière, la deuxième, la troisième ou ta quatrième de ces
eordes.tfelleest
du mains hi ta-
blature usitée
en France' et en
Angleterre.
Voici (fig. ci-.
contre) l'aspect
qu'elle pie-
sente :

En Italie et
aussi en Alle-
magne eton Es-
pagne, on rem-
plaçait les let-
tres par des
chiffres 4, 2,
3, 4, b, etc., et
au lieu de re-
présenter la
corde la plus aiguë de l insteuiuent par la ligne la plus
haute ainsi qu'en France, l'ordre était interverti et les
cordes graves se trouvaient à cette place.

Ces différents systèmes avaient l'avantage d'ètre plus
facilement imprimes que la notation ordinaire dans laquelle
il était difficile, sinon impossible, d'imprimer les accords.
En outre, ils permettaient à ceux qui ne savaient point
la musique d'exécuter une pièce sur leur instrument, la
convention sur laquelle ais reposent s 'apprenant en un
instant. Mais ils avaient l'inconvéïiieut de ne rien repré-
senter aux yeux un Morceau en 'tablature n 'est pas li-
sible sans l'instrument pour lequel il fut écrit; en outre,
dans les manuscrits et les imprimés, les fautes étaient
fréquentes, et il suffisait d'une lettre niai platée pour que
tout devint inintelligible. l 'ailiours, les instruments à
quoi la tablature s'appliquait sortirent peu à peu de
l'usage, et, quand la gravure de musique fut couramment
employée, on trouva plus commode d'écrire ce qu'on leur
destinait en notation courante. Aussi ces systèmes, quels
qu'ils furent, perdirent-ils leurs raisons d'être et disparu-
rent dès les premières années da xvine siècle ou se res-
treignirent du moins à un rôle tout à fait infime. II. Q.

TABLE. I. Archéologie.— Los tables antiques étaient
de dimensions et de formes diverses, depuis la grande table
du triclinium qui semble avoir souvent affecté le plan en
demi-cercle ou en fer à cheval jusqu'aux petitsuéridons
circulaires à un ou à trois pieds. lié musée de Naples, les
peintures de Pompéi et celles des catacombes renseignent
assez suffisamment sur ces 'meubles. A l'époque carolin-
gienne, il est question de tables d'or et d'argent ornées
de ciselures; c'étaient done des plateaux que l'on posait
sur des tréteaux comme on le fait encore en Orient. Au
moyen âge, les tables se composaient généralement d'une
grande planche mobile et de tréteaux ; on les dressait
lorsqu'en en avait besoin pour les repas, les jeux, etc.,
et entre temps on les démontait et on les rangeait pour
ile pas encombrer les pièces. Les tables fixes étaient de
petites dimensions, en rectangle allongé, reposant aux
extrémités sur des pieds formés de deux planches verti-
cales découpées plus ou moins élégamment et que relie
entre eux une entretoise fixée par des chevilles ou cla-
vettes. C'est exactement la forme d'un banc agrandi ; les
ligures de ces tables sont fréquentes dans les monuments
des xve et xvle siècles ; et il en existe des spécimens très
élégamment ornés au musée germanique de Nuremberg
etdans la collection S. Bardou à Paris. A la Renaissance,
te type prend de p lus grandes proportions ; les pieds s'évasent
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en éventail et se sculptent souvent en forme de chimères;
l'entretoise porte une suite de balustres 9i soutiennent
la table. Des exemples remarquables ont fait partie des
collections Spitzer et Stein. Les tables à manger étaient
généralement étroites; les convives se plaçaient d'un seul
cite pour faciliter le service dans les repas de cérémo-
nie, on plaçait en vis-à-vis deux tables étroites etperpen-

diculairement à
leurs extrémi-
tés une table
'd'honneur ;
c'est la disposi-
tion en fer à
cheval encore
usitée dans nos
banquets avec
cette différence
que l'on ne pla-
çait pas de con-
vives du côté
intérieur.

Les tables
des changeurs
étaient dressées
en plein air sur
certaines places

des grandes villes commerçantes : à Montpellier, près de
l'église appelée à cause de ce voisinage Notre-Dame des
Tables; à Famagouste, entre le port et la cathédrale. Ces
tables pouvaient être fixes et manie avoir la forme des
comptoirs actuels. Un de ces meubles en bols dans une
très élégante architecture de la fin de l'époque gothique
et dans le style des Pays-Bas fait partie de la collection
Gaillard.

Les tables se recouvraient presque toujours d'une étoffe:
la nappe ou longière V. ces mots) étaient de rigueur au
moyen age, mime chez les pauvres ; les noms de toilette,
bureau, ont passé des étoffes qui les garnissaient à la
table à atourner et à la table de travail. A partir du com-
mencement du xvlIe siècle, les tables ont pris les formes
qu'elles ont encore de nos jours. 	 C. ENLART.

II. Architenture. — Partie saillante ou renfoncée,
plane, taillée en bossage ou encadrée de moulures, souvent
incrustée et quelquefois de même niveau que le membre
d'architecture avec lequel elle fait corps, et que l'on em-
ploie simplement comme décoration ou pour recevoir un
chiffre, une inscription, un blason ou un bas-relief. En
dehors des tables saillantes, renfoncées ou incrustées,
dont on conçoit facilement les dispositions, on appelle
table à crossettes, la table ornée de crossettes ou d'oreil-
lons ; table couronnée, celle surmontée d'une corniche ;
table d'attente, celle laissée à l'état brut dans l'attente
d'une décoration quelconque, et table rustique, celle dont
on travaille la surface de manière à l'harmoniser avec une
construction décorée dans le genre rustique. Ch. LucAS.

Ill. Histoire juive. _ TABLES DE LA LOI (V. CoM-
.MANDEMENTS nE DIEu et MOÏSE).

IV. Droit romain.— LOI DEs xII TABLES. — Le plus
ancien monument législatif des Romains, l'une des lois les
plus importantes, tant par son contenu que par l'influence
qu'elle a eue sur le développement ultérieur du droit, sur-
tout du droit privé. C'est aussi la seule codification générale
qui ait été tentée dans la longue période de durée de l'état
romain. Au rapport de Suétone (Ccrsar, 44), César parait
avoir voulu imiter cet exemple, mais il mourut avant d'avoir
mené à bien ce travail de condensation dont ridée ne
devait être reprise que bien plus tard, à Constantinople,
sous Justinien. La loi des XII Tables a été votée dans
les débuts de le République en deux fois, dix tables en
303 U. C., les deux dernières en 306, après avoir été
rédigée par les soins de dix magistrats spécialement créés
dans ce but, dece'tnviri legibus scribundis (V. Dèc M-
via). Les circonstances historiques qui ont provoqué la
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rédaction et le vote de la loi nous font voir en elle un
des épisodes, le plus notable peut-être, de la lutte de
classes, entre la plèbe et le patriciat, pour la conquête de
l'égalité civile et politique. Sauf certaines dispositions (par
exemple le défaut de connubium entre patriciens et
plébéiens), la loi a réalisé l'égalité de législation entre
tous les membres de la cité. C'est ce caractère que les
historiens romains mettent volontiers en relief : utilisa
ferrent quelque cequandce libertatis essent (Liv. III, 34);
omnibus summis infimisque jura cequasse (Liv. III, 34);
finis (qui juris (Tacit. Ann. III, 27); VII) a:xa esv to
l'âov i eiv (dit Denys, X, 29, pour exprimer les vœux

de la plèbe). Mais les juristes ont eu conscience d'un
autre avantage t la publicité donnée au droit, précieuse
garantie d'égalité. Pour la première fois, semble-t-il, on
écrivait la Ioi, on la gravait sur des tables (de bois ou
d'airain) destinées à rester exposées en public, on solidi-
fiait le droit coutumier incertain et flottant. Chaque citoyen
Connaissait désormais ses droits. On évitait ainsi l'arbi-
traire et la partialité des magistrats, jusqu'alors choisis
exclusivement dans la caste patricienne. La publicité deve-
nait la meilleure sauvegarde de l'égalité (2, § 3, 4, Dig.
De orig. jur. I, 2, Pomponius). Une autre circonstance
ne fut pas sans influence sur le succès de la loi. Elle n'in-
troduisait pas, du moins dans le droit privé, de notables
innovations. A cet égard, on s'accorde -à reconnaître
qu'elle ne fat qu'une consolidation du droit coutumier
antérieur. Or, ce qui importe à l'esprit romain, ce n'est
pas tant la nouveauté de la règle que sa précision et sa
fixité. Pen enclin au changement, il a dit approuver d'au-
tant plus l'oeuvre des décemvirs qu'elle ressemblait plus
à ce qui avait toujours été pratiqué auparavant, qu'elle
était l'exacte traduction des mores majorum, qu'elle avait
avec un passé déjà long les plus étroites attaches. Les
seules nouveautés que pouvait contenir la loi avaient trait
au droit public, elles tendaient à protéger la plèbe contre
les entreprises de l'ordre rival. Cela a suffi pour faire
passer sur la hardiesse qu'an avait eue en proposant de
pareils changements. Cet esprit de conservatisme outré
explique d'ailleurs la durée persistante de l'influence
exercée par la loi décemvirale. Théoriquement, elle est
'toujours restée en vigueur. Développée par f'interpre-
tatio, complétée par des lois spéciales, peu à peu relé-
guée à l'arrière-plan par le droit de l'Edit plus souple,
plus facilement adaptable aux besoins nouveaux, elle
demeura pourtant debout, non abrogée, monument vieilli
mais impérissable de la sagesse des majores, charte des
libertés publiques et des droits de chacun, somme et
source de tout le droit national, corpus muni romani
juris... fons omnis publici privatique juris (Liv. III,
34). Jusqu'à  la dernière heure, son autorité morale sub-
siste. Justinien se réclame encore d'elle quand il édifie son
oeuvre législative. Son code est divisé en douze livres en
souvenir de la loi primordiale de Rome (V. DROir).

Ce n'est que sous - la forme de fragments épars, de
citations tronquées, transcrites dans une langue rajeunie
et par voie d'allusions plus ou moins directes, que nous
avons connaissance des dispositions des XII Tables. Le
peu qui nous en reste nous permet pourtant de porter un
jugement assuré sur le stade de l'évolution juridique oh
étaient parvenus les Romains à l'époque où fut portée la
loi. Il faut d'abord écarter l'idée, mise en avant par les.
historiens anciens,' d'une influence notable exercée par la
législation grecque. Le voyage de la commission de rédac-
tion dans l'Italie méridionale et en Grèce, les conseils
demandés à Hermodore d'Ephèse, la concordance de cer-
taines prescriptions de droit public avec les lois de Solon,
ne sont pas des raisons suffisamment décisives. Tout au
plus a-t-on emprunté aux Grecs l'idée de la codification
et la manière de rédiger un ensemble cohérent de dispo-
sitions légales. Pour le reste, l'oeuvre des décemvirs est
bien le pur produit du génie romain. On n'en peut douter,
quand on voit la loi débuter par un minutieux règlement
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de procédure et admettre ici des solennités rituelles dont
le symbolisme, les exigences, la dureté, témoignent du
degré peu avancé de la civilisation pour laquelle elles sont
faites. Cette idée de mettre en tete d'une loi, non les prin-
cipes et les préceptes légaux, mais la manière de les faire
prévaloir et de les réaliser pratiquement, est foncièrement
romaine. Le droit plus raffiné et plus libre des époques
suivantes ne saura pas s'en détacher. L'édit prétorien a
toujours l'allure d'un règlement procédural, et les commen-
taires ultérieurs des juristes s'en ressentent. Les construc-
tions théoriques leur sont peu familières, la doctrine est
plutét sous-entendue qu'exprimée, et, chez eux, le droit
n'apparaît que sous sa forme concrète, extériorisé pour
ainsi dire, prêt à entrer en lutte contre son violateur.

A d'autres égards encore la' législation des décemvirs
est révélatrice. De même que les règles de procédure,
celles sur les délits privés sont d'une époque de transition
entre le régime, de la justice privée et celui des composi-
tions volontaires ou imposées par la loi. On voit qu'on est
encore voisin des temps où chacun poursuit par ses seuls
moyens la réalisation de son droit. Mais on sent déjà,
dominant les énergies individuelles, la discipline inflexible
de l'Etat qui saura en les réglant les faire servir à la
grandeur de l'oeuvre commune. Les dispositions propres à
la procédure des délits publics montrent bien ce change-
ment en voie de s'opérer, tout en assurant aux citoyens,
par l'admission de la provocatio, des garanties protec-
trices. Ce qui concerne les droits de famille et du patri-
moine ne parait pas avoir donné lien à une régle-
mentation détaillée. Tout ce qui tient à la puissance
paternelle est encore en dehors de l'atteinte du législa-
teur. On permet d'ailleurs à cette puissance de s'affirmer
par des actes de dernière volonté (le testament) destinés
à limiter les droits du groupe familial (V. SuccEssios).
Le droit des dettes, peu développé dans une cité éminem-
ment agricole et guerrière, ne donne lieu qu'à fort peu
de règles légales. Celles qu'on tonnait ont trait à la pour-
suite de la créance, à son exécution forcée par des voies
(pignoris capio, menus injectio) qui sont aussi des
actes de justice privée.

La loi des XII Tables n'est pas d'un intérêt capital
peur les juristes seulement. Son ancienneté en fait un
monument propre k éveiller l'attention des linguistes. Les
érudits modernes la considèrent comme un document fort
précieux pour l'histoire de la langue, malheureusement
déparé par des retouches successives. Les anciens avaient.
eu déjà ce sentiment. Dès le va" siècle, sous Auguste,
plus tard encore, les grammairiens et les curieux d'anti-
quités ont rivalisé avec les juristes dans l'étude de ce
vieux texte, de ce carmen necessarium récité par les
enfants des écoles, témoin quelque peu suspect des muta-
tions subies par la langue latine. 	 Gaston MAY.

V. Ancien droit. — TABLE DE MARBRE. — K C'est, dit
Merlin, un nom commun .à trais juridictions de l'enclos
du palais de justice à Paris, savoir: la connétablie, l'ami-
rauté et le siège de réformation générale des eaux et fo-
rêts. Chacune de ces juridictions, outre son titre particulier,
se dit être au siège de la Table de marbre du palais à
Paris. » Cette dénomination vient de ce que, dans l'ancien
temps, le connétable, l'amiral, et le grand maitre des eaux
et forêts tenaient leur juridiction sur une grande table de
marbre qui occupait toute la largeur de la grande salle
du Palais. Cette table fut détruite lors du grand incendie
du Palais en 4618. Toutefois, lorsqu'on parle d'une fa-
on générale de la table de marbre, on entend d'habitude
la juridiction des eaux et forêts. C'est une juridiction très
ancienne qui nous est déjà mentionnée en 4283 dans une
ordonnance. Il n'y avait d'abord qu'une juridiction. Au
milieu du xive siècle une extension se. produisit. Les
maîtres des eaux et forêts furent répartis dans les pro-
vinces et formaient des juridictions nouvelles. Le grand
maitre général resta à Paris oi il jugeait en dernier res-
sort (lettres patentes du 22 juin 4394). Le Parlement ja
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loua attaqua ses prérogatives, et il fut décidé qu'à l'ave-
nir ils ne jugeraient plus qu'à charge d'appel. Les juges
de la table de marbre connaissaient des procès civils et
criminels concernant les eaux et forêts. Ils avaient l'ap-
pel des sentences des maîtrises royales et des juges sei-
gneuriaux en cette matière. Ils avaient même voulu s'at-
tribuer dans ces ces an droit de prévention qui no leur
fut pas reconnu. Au-dessous des maitres de la table de
marbre et à charge d'appel devant eux siégeaient des offi-
ciers inférieurs,lesgruyersou verdiers,qui ne pouvaient p ro-
noncer que jusqu'à 60 sous d'amende'(ord . de 1502). Leurs
attributions furent spécialement réglementées par les or-
donnances de 4570, de 4603 et d'août 4669. Supprimée
une première fois en 4771, rétablie en 1775, cette ju-
ridiction disparut définitivement par la loi des 7-42 déc.
4790.	 E. CHAMPEAUX.

VI. Bibliographie. — TABLE DES MATIÈRES. — Liste
abrégée des matières contenues dans un ouvrage. Elle est
méthodique ou alphabétique. Dans les ouvrages anciens, la
table méthodique ou analytique est toujours en tête de l'ou-
vrage, usage qui s'est conservé en Allemagne (Inhaltsver-
zeichniss). Les tables méthodiques se rencontrent dans
quelques ouvrages de l'antiquité, comme l'Histoire natu-
relle de Pline. C'est dans les immenses travaux lexicogra-
phiques dont les livres bibliques ont été l'objet au moyen àge
(concordances, lexiques, etc.), qu'il faut chercher la véri-
table origine des tables alphabétiques. Presque tous les
ouvrages d'érudition sont aujourd'hui pourvus de tables,
sous peine de perdre les trois quarts de leur valeur au
point de vue utile. Les collections de textes et de docu-
ments ont généralement plusieurs tables, pour les noms
géographiques, les noms de personnes et les noms de ma-
tières (en allemand Sach-Register). C'est le plan des tables
des Historiens de France des bénédictins (index geo-
graphicus, index onomasticus, index rerum). La Pa-
trologie latine de Migne, où les tables occupent les quatre
derniers volumes (t. CCXVIII à CCXXI), ne compte pas
moins de 235 index de toutes sortes. La Bibliothèque
historique de la France de Lelong (t. V, 4778) a neuf
tables, rédigées par L.-E. Rondet, qui s'était fait une
spécialité de ce genre de travail bibliographique, à la fin
du siècle dernier : 4° matières; 2° géographique; 3° chro-
nologique (textes originaux et ouvrages imprimés); 4° chro-
niques; 5° personnes; 6° matières (alphab.); 7° manus-
crits (dans 1 ordre des chapitres); 8° auteurs; 9° anonymes.
Le Glossarium media; et infirme latinitatis de Du Cange
est pourvu (t. VII) de 45 Indices ad glossarium, don-
nant de petits résumés de toutes les branches de l'histoire
et de l'archéologie. Dans les ouvrages anciens, on pré-
férait généralement les tables détachées et nombreuses.
Aujourd'hui, on aime mieux une table unique, groupant
dans une même série alphabétique les noms et les matières.
La table unique est évidemment plus commode pour des
recherches générales et isolées, mais les tables distinctes
et détaillées ont une utilité incontestable pour le spécia-
liste. Les revues périodiques ont été munies de tables gé-
nérales, la plupart rédigées pendant la seconde moitié du
xix° siècle, puis complétées par des tables quinquennales
ou décennales. On peut citer celles de la Bibliothèque de
l'Ecole des chartes (par E. Lelong), de la Société des
Antiquaires de France (par Prou), de la Revue histo-
rique, de la Revue des questions historiques, etc. La
typographie des tables de matières est une question très
importante : le mot-souche ou mot-vedette doit se déta-
cher, sur les pages ou sur les colonnes, d'une façon par-
faitement nette, non seulement par le caractère (capitale,
italique, caractère gras), mais parla disposition des lignes
« en alinéa » (lignes rentrantes) ou « en sommaire »
(lignes saillantes). Les anciens ouvrages d'érudition, qui
sont presque tous de grand format (par exemple : la col-
lection des Historiens de France) avaient adopté un très
bon procédé pour renvoyer aux différentes parties des
grandes pages in-folio : quatre ou cinq lettres de l'alpha.
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bet, placées en mare (A, B, C, D, E), indiquaient im-
médiatement les differentes parties de la page et suivaient
le chiffre de chaque page, à la table alphabétique. La bi-
bliographie des tables de matières, qui est déjà étendue,
ne se trouve cependant indiquée que dans quelques ou-
vrages de bibliographie, notamment dans le Manuel de
bibliographie universelle de F. Denis, Pinçon et De Mar-
tonne (t. III, 4857, pp. 218-226, in-12) et dans le Ma-
nuel de bibliographie générale de H. Stein (Paris, 4897,
pp. 637-740, in-8). Pour les périodiques historiques, il
existe également un excellent Inventaire-sommaire des
tables générales des périodiques historiques en langue
française, par H. Stein (extr. du Centralblatt /iir Bi-
bliothekswesen, ann. 4888), où se trouvent énumérées
près de 200 tables de matières. La bibliographie des pé-
riodiques est très développée aux Etats-Unis (V. l'art. BI-
BLIOGRAPHIE). En Angleterre, l'Index Society s'est cons-
tituée spécialement pour publier des tables de matières
d'ouvrages historiques, généalogiques, etc. E.-D. GRAND.

VII. Mathématiques. — On appelle table une liste
des valeurs d'une fonction correspondantes à des valeurs
données des variables. Les tables sont à simple, double....
entrée, suivant que la fonction dont elles font connaître
les valeurs sont à une, deux,... variables. Les types les
plus connus sont la table d'addition et la table de multi-
plication appelée, on ne sait pas pourquoi, table de
Pythagore (V. ce nom). Ces tables sont à double entrée,
elles font connaître les valeurs de x y et de : xy pour
x et y = 0, 4, 2, 3,... Les tables de logarithmes, les
tables astronomiques, les tables de mortalité sont conçues
dans le même ordre d'idées, mais beaucoup plus compli-
quées.

TABLES DE LOGARITHMES. — Les tables de logarithmes
les plus répandues font connaître les logarithmes des
nombres dans le système dont la base est 40. Ii existe
aujourd'hui un grand nombre de tables de logarithmes ;
celles de SchrOn sont, à mon avis, les plus commodes
(V. LOGARITHMES). On a aussi construit des tables de
sinus naturels, mais elles se font rares aujourd'hui.
Ozanam en a donné d'excellentes procédant de minute en
minute (V. SiNus).

Les tables des logarithmes des lignes trigonométriques
sont plus répandues et font souvent partie des volumes
connus sous le nom de tables de logarithmes. On les cons-
truit au moyen des séries :	 •

log sin rx = log nx + log (1 — x2) -I- log (1— 4 )...

log cos nx = log (1 — 4,v 2) -{- log (4 — 4.'x2 )...

dont on développe les divers termes eux-mêmes en série ;
ainsi en posant :

Si = E ni ai = E (2n + 4)i

	

xs	 x4
log sin nx = log nx — 4 S2 — 2 S4 —...

4x2	 4
log cos XX = —

-1 
az — 

4 	
0.4 —...

et l'on fait seulement usage de ces formules pour des pe-
tits arcs. On a ensuite des formules, telles que :

Log sin 2x — log 2 -}- log sin x	 log cos x, etc.

qui facilitent les calculs ultérieurs.
On a construit des tables de fonctions eulériennes, de

fonctions elliptiques, de la fonction

L	 x	 2
Jn f e 

e_
dx,

etc. (Tables de Houei).

on a :
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On a également construit à l'usage des financiers des
tables de la fonction (1 + i)"; elles sont à double entrée
et font connaltre l'intérêt de 4 fr. à divers taux i et pour
un laps de temps n; des tables d'annuités, ordinaires ou
viagères, etc.	 H. LAURENT.

TABLES ASTRONOMIQUES. — Les tables astronomiques
sont des suites de nombres qui indiquent les situations et
les mouvements des astres ou qui servent à les calculer.
Les plus anciennement connues paraissent être celles que
Ptolémée publia dans son Almageste et qui, rectifiées et
augmentées au xIII° siècle, sur l'ordre d'Alphonse X, roi
de Castille, devinrent les Tables al honsines ou alon-
sines (V. ALPUOxsiNES [Tables], t. 11, p. 506). Le nom-
bre des tables astronomiques est toujours allé, depuis,
en croissant, surtout après que Copernic eût fait connaltre
le véritable système du monde et donné à l'astronomie,
par cette découverte, un essor et une précision qu'elle
n'avait encore jamais connus. Lui-même publia en 1543,
dans son De revoietionibus orbium ccelestium (V. Co-
PERNIC), une nouvelle collection de tables de mouvements
célestes, qui ne lui avaient pas coûté moins de trente
années d'observations et d'études. Successivement corri-
gées et augmentées par les observations de ses disciples,
elles devinrent les plus correctes de celles encore parues.
Elles ne furent dépassées que par les Tables rudolphines,
œuvre de Tycho Brahé et de Képler, qui furent publiées
à Linz en 1627 et réimprimées à Paris en 1650. Celles
qui parurent à la même époque ou dans les années qui
suivirent ne firent guère que les reproduire sous une forme
quelquefois plus commode. Elles avaient pour auteurs :
Christian Reinhart (Tabul , astronomicce, 1630) ; Phi-
lippe Lansberg (l'abatte motuum, 4632) ; Ismaël Bouil-
lau (Astronomia philolaica,1645); Marie Cunitz (Urania
propitia, 1650); B. Riccioli (rabatte novice, 4665), etc.
Puis furent le plus généralement employées les Tables
carolines, dues à Street, qui furent publiées d'abord à
Londres, en 1661, puis à Nuremberg, en 1705, et que
les astronomes ne délaissèrent que pour les Tables de La-
hire, parues en 1687 et complétées en 1702 sous le titre
de Tabulce astronomicce Ludovici magni. Elles furent
détrônées à leur tour par celles que donna Cassini, en
4740, dans ses Eléments d'astronomie, et celles-ci par
les Tables de Halley, qui parurent à Londres en 1749
et qui demeurèrent les plus parfaites jusqu'à la publica-
tion des Tables de Lalande, en 477 .1. Outre ces tables
générales, il a été construit, en outre, au avin e siècle, un
grand nombre de tables spéciales : tables du soleil de La-
caille ; tables de la lune de Mayer, publiées par le Bureau
des longitudes, et tables de la lune de Mason, employées
par les calculateurs du Nautical Almanak. Au commen-
cement du xIxe siècle, nous avons eu principalement les
tables du soleil de Delambre, celles de la lune de Bur-
ckhard, les tables de Jupiter et de Saturne de Bouvard,
les tables de satellites de Jupiter de Damoiseau. De nos
jours le nombre s'en est multiplié encore, en même temps
que la diffusion et les progrès de l'astronomie ont com-
plètement changé leur caractère. Parmi les plus importantes,
il convient de citer celles que publie le Bureau des longi-
tudes dans son Annuaire et dans la Connaissance des
temps. Il est inutile, d'ailleurs, d'insister sur leur utilité.
Outre qu'elles servent de guide aux praticiens de la navi-
gation et de la géodésie, elles permettent aux astronomes,
par la découverte de petits écarts entre leurs indications
et les faits observés, de perfectionner les théories et, à
l'occasion, de les rectifier.

TABLES NAUTIQUES. 	 Les marins font un fréquent
usage de tables, principalement pour l'établissement du
point et pour les relèvements (V. ces mots). Tous les
bâtiments de quelque importance ont, d'abord, la Con-
naissance des temps. On trouve, en outre, sur la plu-
part, des tables dites azimutales, qui permettent, dans
le calcul d'azimut, de supprimer ou, tout au moins, d'abréger
considérablement les opérations. Les unes, les Tables de
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Decante ('1889 .92), donnent, à simple vue, pour une la-
titude et une heure données, l'azimut d'un astre de dé-
clinaison connue; mais elles ne sont utilisables que pour
les latitudes comprises entre les 'cercles polaires et pour
les déclinaisons n'excédant pas 48°. Les autres, les Tables
de Perrin, sont, bien que condensées en un petit nom-
bre de pages, beaucoup plus générales, mais elles exi-
gent quelques calculs. Signalons encore, dans le même
genre, les tables de G. Pouvreau (4885) et celles dl. Serres
(4891).	 L. SAGNET.

TABLES DE MORTALITÉ (V. MORTALITÉ).

VIII. Géologie. -- TABLE DE GLACIER (V. GLACIER,

t. XVIII, p. 1032).
IX. Balistique. — TABLES DE TIR (V. Tin).
X. Littérature. — TABLE RONDE (Romans de la),

cycle breton, cycle armoricain ou cycle arthurien. Ce
vaste ensemble littéraire tire sa première dénomination de
la table autour de laquelle s'asseyaient, dans le palais du
roi, les chevaliers de la cour d'Arthur ; cette table était
ronde afin que tous y pussent prendre place en parfaite
égalité et sans préséance de l'un snr l'autre. Le titre de
cycle breton ou armoricain, « matière de Bretagne »
disait-on au moyen âge, rappelle l'origine de la légende
née dans la Grande-Bretagne (plus exactement chez les
Gallois) ou dans l'Armorique (on verra plus loin que la
localisation précise de cette origine a donné lieu à deux
opinions différentes). Enfin on dit cycle arthurien parce
qu'Arthur est le centre autour duquel se déroulent les
événements des divers récits, bien qu'il n'y joue en général
par lui-même qu'un rôle peu important.

Vers la fin du ve siècle, Arthur, chef d'un clan des
Bretons (Kymri ou Wala, d'oh Waleis, Gallois) refou-
lés par la conquête saxonne dans le S.-0. de la Grande-
Bretagne (pays de Galles), s'était acquis une grande re-
nommée dans la lutte contre les envahisseurs qu'il avait
vaincus plusieurs fois, entre autres sur le mont Badon près
de Bath. Il devint bientôt le héros principal de chants
populaires épiques dont l'existence est attestée, bien qu'il
n'en soit resté aucun monument authentique. Les prin-
cipaux éléments de sa ltgende furent réunis au Ixe siècle
dans la chronique latine, Historia Britonum, attribuée
à Nennius; au xIIe siècle, Gaufrei de Monmouth inséra
dans son Historia Regum Britannice quelques-uns des
contes gallois sur Arthur et contribua ainsi à leur diffu-
sion dans le monde des clercs. Par le temps, les premiers
récits sur le glorieux adversaire des Saxons s'étaient d'ail-
leurs transformés en élargissant singulièrement le cadre
de ses exploits. Vainqueur des Saxons, non seulement il
les avait chassés de l'île, mais il avait soumis les Pictes et
les Calédoniens, et conquis l'Irlande ; puis abordant en
Scandinavie, il avait subjugué le pays et avait finalement
établi sa suprématie sur la Gaule elle-même. Il allait s'em-
parer de Rome quand il fut rappelé en Bretagne par la
trahison de son neveu Modred qui, laissé là comme régent,
avait fait courir le bruit de sa mort, s'était proclamé
roi et avait épousé sa femme Guanhumara (Guenièvre).
Grièvement blessé dans un combat livré contre les rebelles,
Arthur avait été emmené sur une barque enchantée dans
l'ile d'Avalon, pays fortuné oh les héros morts jouissent
d'un bonheur constant en compagnie des fées et d'où
plusieurs sont revenus vivants. Arthur devait lui aussi
reparaître quelque jour et rendre aux Bretons l'empire
qu'ils avaient perdu. Ces légendes se propagèrent en Ar-
morique par les Bretons qui s'y étaient réfugiés pour con-
server leur indépendance.

Ce n'est cependant pas par l'Historia Regum Britan-
nice, ni par la Prophetia Merlini, ni par la Vita Merlin
du même Gaufrei qui, dans ces deux dernières œuvres,
associait Merlin à Arthur, que les contes relatifs à ce
dernier pénétrèrent dans la société du moyen âge, perdant
d'ailleurs de plus en plus de leur caractère primitif au
fur et à mesure qu'ils s'étendaient davantage. Gaufrei ne
parle pas de la table ronde; la première mention nous
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en est donnée par Wace dans les vers suivants de son
Roman de Brut :
Por les nobles barons qu'il ot (effet)
Dont cascuns mieldre (meilleur) estre quidot (croyait)...
Fist Artus la roonde table
Dont Breton dient mainte fable :
Iloc (là.) seieent (s'asseyaient) Li vassal (guerriers)
Toit (tous) chevalment (en chevaliers) et Luit ingal (égaux)

(Brut, V. 5991-10001, édit. Leroux de Lincy).
D'après le Lancelot en prose, Arthur avait reçu la

Table ronde de Léodegan,  roi du pays de Carmélide,
comme dot de Guenièvre. Robert de Boron dit, de son côté,
que Merlin l'avait établie pour Uter Pendragon à Carduel en
Galles , oh Arthur s'installa plus tard. Dans cette tradition
plus primitive que celle du Lancelot, la Table a 50 sièges
dont un vide réservé au chevalier qui conquerra le Graal ;
dans Lancelot elle a tantôt 450, tantôt 400 places.

Avant Wace, en 4437, le troubadour Marcabrun dit de
lui-même qu'il est « perdu comme Arthur » (Cf. Paul
Meyer, Marcabrun, dans la Romania, VI, 423). Dès les
premières années même du xIIe siècle on trouve en Italie
dans des chartes des noms comme Artusius et Walwa-
nus (Gauvain), qui attestent l'étonnante rapidité de la
diffusion des contes arthuriens (Cf. Pio Rajna, Contri-
buti a la Storia dell'epopea, dans la Romania, XVII,
355 et suiv.). Comment s'était opérée cette diffusion ? Ici
les avis des savants diffèrent et deux écoles lesreprésentent:
l'une, celle de Gaston Paris et de presque tous les roma-
nistes et celtistes français et anglais; l'autre à la tête de
laquelle se trouvent, quoique pas en communauté complète
d'idées, Zimmer et W. Foerster, suivis par une partie des
romanistes et celtistes allemands. D'après la première
école, à laquelle nous nous rallions entièrement, la « ma-
tière de Bretagne » est d'origine insulaire; suivant la
seconde, le nom de Bretagne désignerait l'Armorique.

Jusqu'à la fin du xle siècle les relations entre les Bre-
tons d'Armorique et la Gaule romanisée et francisée avaient
été à peu près nulles, au moins pacifiquement. Au con-
traire, l'établissement des Normands en Angleterre (4066),
amena -- nous résumons une partie des arguments de
G. Paris, J. Loth, F. Lot et Alf. Nutt. — entre;le monde
roman et ce qui restait du monde celtique un contact plus
intime qu'il ne l'avait été jusque-là. Dans la demi-civilisation
des Gallois, la musique et la poésie tenaient une place consi-
dérable et, déjà à l'époque de l'heptarchie anglo-saxonne
comme plus tard sous la domination danoise, les musiciens
gallois franchissaient les limites de leur patrie pour venir
exécuter chez les Anglo-Saxons et les Norrois eux-mêmes,
ces lais (V. ce mot), qui eurent depuis un si grand charme
pour le public français. Chez les nouveaux maitres de
l'Angleterre, les chanteurs et musiciens bretons trouvèrent
un accueil empressé ; ils ne tardèrent pas à passer la mer
et de nombreux témoignages qui ne dépassent guère à la
fin du xIie siècle, nous les montrent à cette époque exé-
cutant avec grand succès leurs lais dans toutes les grandes
ou petites cours du N. de la France. Nous n'avons pas à
revenir ici sur les lais qui ont été étudiés dans un article
spécial. Rappelons seulement qu'ils se rattachent étroite-
ment au cycle breton, et que plusieurs d'entre eux ont
été développés plus tard de manière à donner de vrais ro-
mans (lai du Frêne de Marie de France et Galeran, Eli-
duc par la même et Ille et Galeron par Gautier d'Arras ;
mais ces romans n'ont pas été reliés par leurs auteurs au
cycle de la Table ronde). D'autres lais, consacrés à un
même héros, ont été soudés ensemble pour lui composer
une sorte de biographie poétique ; c'est ce qui semble s'être
produit pour Tristan (V. ce nom), complètement étranger
à l'origine au cycle d'Arthur. Si la musique jouait le rôle
principal dans l'exécution des lais bretons, les paroles
avaient leur importance ; il fallut les traduire ; on les mit
en vers français et ils devinrent sous cette forme de petits
poèmes narratifs auxquels la communauté d'origine con-
serva un caractère commun dans leur genre nouveau.

Ce ne fut pas seulement par les lais que les traditions
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ou les fictions celtiques pénétrèrent dans la société polie
d'Angleterre et de France et y suscitèrent une poésie nou-
velle. Gaston Paris (Histoire littéraire de la France,
t. XXX, pp. 9 à 42), a réuni un grand nombre de témoi-
gnages montrant les conteurs de la fin du xle et du com-
mencement du xIie siècle brodant à qui mieux mieux sur
le fond des aventures de la Table ronde dans lesquelles
le caractère historique ou simplement légendaire au point
de vue gallois d'Arthur s'efface de plus en plus. Le nom
d'un de ces conteurs, un Gallois nommé Bléri ou Bréri,
nous a même été conservé (Cf. Romania, VIII, 425, et
Tristan, t. II, p. 40, édit. Francisque-Michel). D'Angle-
terre, la matière de Bretagne passa en France soit direc-
tement par les chanteurs et conteurs bretons, soit par
l'intermédiaire des conteurs anglo-normands, soit déjà
mise en vers dans les lais et poèmes anglo-normands.

Pour Zimmer, il ne peut être question de transmission
des thèmes arthuriens par la voie anglo-normande, encore
moins par la voie anglo-saxonne. D'après lui la haine de
race — dont il a rassemblé divers témoignages —s'opposait
à un commerce intellectuel entre les populations de race cel-
tique et leurs maitres germains et norrois. Il a essayé en
mème temps de démontrer que la nature même des lé-
gendes celtiques, telles qu'elles nous ont été conservées,
s'accommoderait beaucoup mieux d'une origine armori-
caine que d'une provenance galloise (forêt de Broceliant,
noms de localités, etc.). Autre argument important, le nom
de breton, mentionné dans tant de textes et adapté à tant
de destinations, n'aurait jamais voulu dire que Breton
d'Armorique et ce ne serait qu'à une date récente et abu-
sivement qu'on l'aurait étendu aux Celtes insulaires.

Dans ses premières études sur la questions, Foerster ne
prétendait laisser à Arthur d'autre passé, dans la légende,
que la vague mention de l'Historia Britonum et met-
tait sur le compte de Gaufrei toute la célébrité du per-
sonnage. Après les travaux de Zimmer, il dut abandonner
une partie de ses conclusions qui ne tendaient à rien
moins qu'à faire admettre la non-celticité de tout le cycle
breton ; mais comme Zimmer, il localise la légende en Ar-
morique d'où elle aurait passé en Normandie, puis dans
le reste de la France. Enfin, secondé par Golther, il dénie
aux romans en vers tout caractère traditionnel et ne veut
retrouver le héros gallois que dans les romans en prose.

Nous devons borner ici cet exposé de la question qu'on
pourra étudier plus amplement dans les articles indiqués
à la bibliographie ci-après. Disons seulement que le sys-
tème de Zimmer, reproduit récemment par Brugger, au
sujet du sens du mot breton dont l'importance est visi-
ble, a été ruiné par F. Lot dans ses Etudes et Nouveaux
Essais sur la provenance du cycle arthurien (Borna-
nia, XXIV, 497-513, et XXVIII, 4-48) oh il démontre
que les mots Britones, Britanni, gens Britannica, s'ap-
pliquent parfaitement aux Gallois dans les textes anciens
et même au delà du xIie siècle. En outre J. Loth, dans le
Kritischer Jahresthericht, I, 274, a démontré que « plu-
sieurs des noms les plus importants de héros sont de
forme galloise pure. »

En passant par la bouche des conteurs, les légendes
arthuriennes perdirent rapidement leur caractère natio-
nal. Les merveilleuses conquêtes du chef breton sont in-
connues à nos poèmes ; ses guerres contre les Saxons eux-
mêmes disparaissent aussi bien que la catastrophe finale
qui emporte Arthur; c'est à peine si l'on voit dans ces
poèmes quelque allusion au retour futur du héros parmi
les siens. Le plus célèbre et le plus habile de ceux qui en
France recueillirent les récits des conteurs et les mirent
en vers, Chrétien de Troies, continuant la transformation
commencée en Angleterre et dénaturant entièrement la tra-
dition, fit de ces récits « les représentants par excellence de
l'idéal de la haute société du xii e siècle » (G. Paris, Lit-
térature française au moyen âge, p. 96). Chrétien et ses
successeurs, prenant simplement le nom d'Arthur, incar-
nèrent en ce roi le type de la parfaite courtoisie; ils lui
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donnèrent une cour brillante, une escorte de chevaliers par.
faits dont les types une fois créés se retrouvent partout avec
le même caractère (sauf toutefois la reine Guenièvre qui est
représentée tantôt comme une excellente épouse, tantôt
comme une femme fort-légère, tantôt comme entièrement
vouée à l'amour de Lancelot). Dans tous les romans, unj eune
chevalier inconnu, le plus souvent même sans parents, vient
d'arriver à la cour d'Arthur quand une aventure quel-
conque, regardée par tous comme impraticable, sollicite
son courage; il quitte la cour, accomplit l'aventure et en-
suite beaucoup d'autres, et finit par épouser une jeune fille
qui s'y trouve mêlée et qui lui apporte en dot un royaume
(G. Paris) . Il existe bien en français quelques romans plus
rapprochés des sources bretonnes Oder, etc.), mais c'est
seulement dans les lllabinogion (excepté trois qui sont
traduits du français) qu'on peut apprécier l'esprit gallois.

De bonne heure on imagina d'introduire dans les ro-
mans arthuriens l'histoire du saint vase oh Joseph d'Ari-
mathie passait pour avoir recueilli le sang du Christ
(V. GRAAL). Plusieurs chevaliers de la Table ronde reçu-
rent la tache de retrouver le Graal et, suivant les nar-
rateurs, cette tache fut donnée tantôt à l'un tantôt à
l'autre. C'est à Perceval qu'elle fut en premier lieu con-
fiée, d'une façon d'ailleurs fort peu intelligible, par Chré-
tien de Troies. Sur cette idée, Robert de Boron composa
au commencement du xme siècle un poème trilogique, Jo-
seph d'Arimathie, Merlin, Percerai. Nous n'avons pas
conservé la seconde partie du Merlin ni le Perceval de
Robert , mais tous trois avaient été mis en prose au
mue siècle et nous les avons sous cette forme. Sur le Per-
cerai de Chrétien, le poème de Robert et un Percerai en
prose provenant d'un poème perdu, fut rédigé le roman
en prose de la Quête du Saint Graal dont le héros est
Galaad, fils de Lancelot et qui devint la source de tous les
nombreux remaniements postérieurs en prose.

Les romans en vers sont tous écrits en vers de huit syl-
labes rimant deux à deux ; ils sont destinés à être lus et
non à être chantés comme les chansons de geste. Ils eu-
rent an grand succès à l'étranger ou ils furent introduits
sous la forme de traductions délayées parmi lesquelles on
ne rencontre que rarement une couvre ayant quelque va-
leur propre. Certains de nos poèmes ont été perdus sous la
forme française et on ne les • retrouve que dans ces tra-
ductions.

H nous est impossible de donner ici une analyse,
même sommaire, des romans de la Table ronde. Nous de-
vons nous borner à les énumérer ; nous le ferons, avec
quelques additions et modifications, suivant l'ordre - (Tris-
tan, poèmes de Chrétien, romans épisodiques, romans big-
graphiques) que leur a assigné Gaston Paris, qui leur a con-
sacré presque la moitié du t. XXX de l'Histoire littéraire
de la France, et en ajoutant l'indication des publications
dont ils sont l'objet, ainsi que Beaudous, non étudié dans
l'Histoire littéraire, et Escanor étudié seulement dans
le t. XXXI. Nous donnerons les mêmes indications sur
les romans en prose et nous réunirons dans la bibliogra-
phie l'indication des principaux travaux sur la matière :

ROMANS EN vcas. — L Tristan (V. ce nom).
Il. a. Chrétien de Troies, Erec, Cligès, Lancelot ou

la Charrette, Ivain ou le chevalier au Lion, Perceval
ou le conte du Graal. Foerster a terminé par Lancelot
(1901), la publication des œuvres de Chrétien (V. ce
nom, t. XI, p. 256). Perceval sera publié à part sur le
même plan.

b. Robert de Boron. Ce qui reste de ses oeuvres a été
publié par Francisque-Michel sous le titre de : Roman
du Saint-Graal (Bordeaux, 1841) et par J. Furnivall
en appendice à son Seynt Grail of the Sank Ryal, 1863.

III. Romans épisodiques. -- A). La plupart se rappor-
tent à Gauvain, neveu d'Arthur, personnage qui appar-
tient à la tradition celtique la plus ancienne. Son nom ap-
paraît pour la première fois dans un passage des Gesta-
regum Anglice de Guillaume de Malmesbury relatif à

TABLE

l'année 4086. Mentionné seulement dans Erec et Ctigès,
Gauvain joue un rôle accessoire dans la Charrette et le
Chevalier au lion; dans Perceval, il est le second per-
sonnage du récit. A côté de ses prouesses et de sa supé-
riorité dans les armes, sa sagesse et sa courtoisie sont
telles qu'il est le modèle accompli de toutes les perfections
chevaleresques; mais par là même, il est un peu dépourvu
d'individualité. Aussi n'a-t-il pas à proprement parler de
biographie et lui attribue-t-on plus d'une aventure qui est
ailleurs rapportée à d'autres chevaliers (G. Paris). Son
cheval a un nom particulier : Gringalet, tandis que ceux
des héros bretons n'en portent pas. Une autre particula-
rité qui distingue Gauvain, c'est que, contrairement à
l'usage des chevaliers errants, il a pour règle absolue de
ne jamais cacher son nom quand on le lui demande. Il est à
remarquer aussi que son nom est presque toujours précédé
du titre de « mon seigneur » (Hist. lilt., p. 29-45).

a. La Vengeance de Raguidel, publié par Hippeau sous
le titre de Messire Gauvain, par suite d'une mauvaise lec-
ture de l'intitulé, des amans, que porte le poème dans le
manuscrit unique du musée Condé, à Chantilly. — Hist.
litt., p. 45-67.

b. Le Chevalier à l'épée, publié par Méon, Nouv.
rec. de fabliaux et contes, I, 127. --- Hist. lift., p. 67.

e. Paien de Mézières, la Mule sans frein; Méon, Nouv.
rec., I, 1. — Hist. litt., p. 68.

d. Gauvain et Humbaut. Inédit ; le titre dans le ma-
nuscrit est De Gumbaut. — Hist. lilt., p. 69.

e. Gauvain et le vert chevalier, conservé dans une ver-
sion anglaise du xrv e siècle; publié par sir Fr. Madden,
Sir Gawayne, a collection of ancient romans poems
relating to that celebrated finight of the Round Table,
Londres, 1839. Cf. Miss Martha Carey Thomas, Sir
Gawayne and the green Knight, Zurich, 1883, et Ro-
mania, MI, 37-6. — Hist. lilt., pp. 71-78.

f. L'Atre (cimetière) périlleux, publié dans l'Archiv
fuir Latude der neueren Sprachen de Herrig, t. XLII,
1868, p. 212. — Hist. litt., 78-82.

g. Gauvain et l'échiquier. N'existe plus que dans une
version néerlandaise, Walewein, de Pennine et Pierre
Vorstaêrt (vers 1250), publiée par Jonckbloet, Geschie-
denis der nederlandsche Letterkunde in de Middeleeu-
wen, Groningue, 1884. -- Hist. litt., pp. 82-84.

h. Gauvain et Keu; n'existe plus en français; inséré
dans le livre III du Lancelot néerlandais. — Hist. litt.,
pp. 84-86.

i. Jehan, Rigomer; xme siècle; inédit et incomplet dans
le manuscrit unique du musée Condé. -- Hist. litt.,
pp. 86-96.

j. Gérard d'Amiens, Escanor ; fin du xnte siècle. Pu-
blié par Michelant, Tübingen, 1866 (Bibi. des literar.
Vereins zu Stuttgart). Cf. Mussafia, Zeitschr. für rom.
Philol., XI, 421. Le récit comprend les luttes d'Escanor
et de Gauvain, et les amours du sénéchal Kea avec la.
princesse Audrivette de Norhumberlande. — Hist. lilt.,
XXXI, 151-471.

k. the aventurs of Arthur at the Taine Watheling;
écrit au xve siècle par un Ecossais d'après un modèle
français. Publié par sir Fr. Madden, Sir Gawayne, et par
Robson, Thre early english metrical romances, Londres,
1842. — Hist. litt., XXX, p. 96.

1. Le Mariage de Gauvain, conservé seulement en an-
glais dans un poème, The Wedding of sir Gawen, pu-
blié par sir F. Madden, et dans une ballade publiée par
Francis J. Child, The english and scottish popular Bal-
lads, Boston, 4883.	 Hist. litt., pp. 97-103.

B. Autres poèmes épisodiques. Pour les lais, voir l'ar-
ticle qui leur est consacré. En outre cinq autres poèmes ne
sont pas consacrés à Gauvain :

a. Le Mantel mal taillé; imite siècle; publié par Fr.-
A. Wulff, dans la Romana, XIV, 343. -- Hist. lift.,
XIX, 742-746, et XXX, 103.

b. Chevalier du perroquet ou 'Conte du papegaut,
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conservé dans un texte en prose française du xv e siècle et
remontant à un poème qui aurait été composé en alexan-
drins. Inédit. - Hist. lilt., XXX, 403-140.

c. Arthur et le roide Cornouailles. Ballade anglaise,
remontant à travers un poème antérieur d'une autre forme
à nn poème anglo-normand. N'existe plus qu'en fragments
qui ont été publiés par Child. - Hist. lift., p. 110.

d. Les Vaux de Baudouin (Beduer, le bouteiller d'Ar-
thur) conservé dans une version anglaise publiée par Rob-
son. - Hist. lilt., pp. 111-113.

e. Lancelot et le cerf au pied blanc. Occupe 856 vers
dans le livre III de la compilation néerlandaise de Lance-
lot. - Hist. lift., pp. 113.148.

IV. Romans biographiques. Outre les deux Tristan,
Erec, Cligès, Perceval et Ivain, on possède une ving-
taine de :romans biographiques conçus sur le modèle des
précédents. - Hist. lift., pp. 118-121.

a. Robert de Blois, Beaudous, récit à tendances mo-
rales, publié par J. Ulrich, Berlin, 4889.

b. Blandin de Cornouaille; xive siècle, publié par
Paul Meyer, Romania , II, 170. - Hist. lift., XXII,
234-236, et XXX, 427.

c. Le Chevalier à la manche. Conservé dans une ver-
sion néerlandaise qui ne donne pas le nom du héros, et
inséré dans la compilation de Lancelot. - Hist. lift.,
421-123.

d. Claris et Laris; fin du xive siècle, publié par Jo-
hann Alton, Tübingen, 4884 (Bibliothek des liierarischen
Vereins zu Stuttgart). - Hist. lift., 422-430.

e. Daniel, traduction par le Stricker d'un poème fran-
çais. - Hist. litt., 436-441.

f. Durmart le gallois; poème écrit au commencement
du aille siècle en Picardie et imité de Chrétien de Troies,
publié par Stengel,1873 (Bibl. des liter. Ver. zu Stuttgg.).
Cf. Fcerster, dans Zeitschrift für die ésterreichen
Gymnasien, 1874, pp. 134-462, et Jahrbuch für roma-
nische Literatur, XIII, 65, 181.- Hist. litt.,141-159.

g. Fergus, commencement du mu e siècle. Publié par
E. Martin, Halle, 4872. - Hist. lilt., XIX, 654-665,
et XXX, 159-160.

h. Floriant et Florete; xiie-xlne siècle , publié par
Francisque-Michel, Edimbourg, 1873. Cf. Rester dans
Zeitschr. für die 6sterr. Gymn., VII, pp. 538-546, et G.
Paris, Romania, IV, 514. - Hist. lift., XXVIII, 439-
179, et XXX, 160.

i. Gligois; xiie-xive siècle, inédit. - Hist. titi., XXX,
164-470.

j. Renaud de Beaujeu, Guinglain ou le bel Inconnu;
commencement du xiile siècle. Un des plus intéressants
et des plus agréables poèmes de tout le cycle breton.
Guinglain est le fils de Gauvain. Publié par Hippeau, Pa-
ris, 4860. Cf. Mussafia dans Jahrb. für rom. Liter., IV,
417, et Feerster dans Zeitschr. für rom. philologie, II,
78. - Hist. lilt., 474-199.

k. 'der , un des guerriers d'Arthur, mentionné par
Gaufrey de Monmouth. Commencement du xlli e siècle.
Inédit, doit étre publié dans la collection de la Société
des Anciens Textes français. - Hist. litt., 199-245.

1. Jaufré, poème provençal écrit peu après 4225 ; pu-
blié par Raynouard, Choix des poésies originales des
Troubadours, II, 285-293. Cf. Bartsch, Grundriss der
provenz. Literatur, p. 47. - Hist. lift., XXII, 224-
234, et XXX, 215-217.

m. Lancelet, poème allemand d'Ulrich de Zatzikho-
ven. Cf. Romania, X, 465-496, et XII, 459. - Hist.
litt., XXII, 212-223, et XXX, 248.

n. Manuel et Amande. Poème allemand du xne siècle
dont il ne reste que trois fragments publiés par Osw.
Zingerle, dans Zeitsehr. für deutsches Alterthum, nouv.
sér., XIV, 297-307. - Hist. litt., XXX, 218.

o. Raoul de Houdenc, Meraugis de Portlesguez, poème
presque aussi célèbre au moyen àge que ceux de Chré-
tien que Raoul a visiblement imité dans son style. Publié

par Mathias Friedwagner, Halle, 4897. Cf. G. Paris,
Romania, XXVII, 301. - Hist. lift., 220-237.

p. Meriadeuc ou le chevalier aux deux épées, long et
peu intéressant poème du xiv e siècle. Publié par Forster
en 4877. - Hist. lilt., 237-246.

q. Morien. Conservé en néerlandais dais la compila-
tion de Lancelot. - Hist. lilt., 247-254.

r. Perceval, poème anglais, mit e siècle, publié par
M. Halliwel, Sir Perceval, 4877. - Hist. litt., 254-261.

s. Saigremor, personnage qui apparaît dans l'Erec de
Chrétien. Le poème qui lui a été consacré en français est
perdu; on en a une traduction allemande dont it reste
seulement des fragments. Cf. Germania, Vierteljahrs-
schrift für deutsche Allterthumskunde, begrundet von
Fr. Pfeiffer, herausgegeben von K. Bartsch, t. XVIII,
p. 115. - Hist. lift., 264-262.

s. Torec, par Jacob de Maerlant, adaption d'un poème
français insérée dans la compilation néerlandaise de Lan-
celot ; publié à part par Jan de Winkel en 4875. - Hist.
litt., 263-269.

ROMANS EN PROSE. - Un grand nombre des romans en
prose sont encore inédits ou n'ont pas été réédités depuis
le xvie siècle. Il s'en faut de beaucoup que la critique ait
résolu suffisamment les questions extrêmement difficiles..
que soulèvent l'origine, la date et la patrie de ces romans
ainsi que leur rapport avec les poèmes. C'est avec une
extrême réserve que l'on doit accueillir l'opinion de
M. Forster qui voit dans les romans en prose le K refuge
des traditions orales que les rhapsodes (il vaudrait mieux
dire conteurs) armoricains ont popularisées »Al ne nous
est pas possible d'entrer ici dans la discussion des ques-
tions que nous venons d'indiquer ; on pourra les étudier
au moyen des articles et travaux énumérés dans la biblio-
graphie. La plupart des romans en prose ont été l'objet
de notices sommaires et peu exactes dans le t. XV, pp. 494-
500, de l'Histoire littéraire de la France; nous ne les
rappellerons pas à chacun des romans dans la liste sui-
vante, nous bornant à citer les travaux postérieurs qui
les complètent et les rectifient, et à indiquer une fois
pour toutes l'étude que l'on consulte toujours avec profit,
mise par M. Paulin Paris en tête de sa publication : Les
Romans de la Table ronde, mis en français moderne,
Paris (1868-77).

a. Perceval ou Perlesvaus, publié par Potvin dans le
t. I du Perceval de Chrétien. Raconte d'après un poème
perdu la guète du Graal par Perceval, Gauvain et Lan-
celot.

b. Quête du saint Graal, rédigée d'après Chrétien,
Robert de Boron et Perceval en prose ; perdue en fran-
çais et conservée dans une traduction portugaise (publica-
tion commencée par K. von Reinhardtstettner, 4897, et
inachevée. Cf. Romania, XVI, 582.

c. Saint Graal, remaniement de Joseph de Robert de
Boron. Publié par E. Hucher, Le Mans, 1864-1868.
Autre texte publié par J. Furnivall pour le Roxburgh
Club de Londres, 4884.

d. Lancelot en prose, compilé vers 4220; devint la
forme définitive des diverses aventures des chevaliers de
la Table ronde. Il commence à la naissance et finit à la
mort de Lancelot; outre la vie de ce dernier, il contient
les aventures de Perceval et de beaucoup d'autres, le ré-
cit de la recherche du Graal (conquis par Galaad, fils de
Lancelot, et non plus par Perceval), les derniers événe-
ments du règne d'Arthur. Ce roman n'a pas été republié
en entier depuis le xvle siècle. Jonckbloèt en a inséré des
passages importants dans son édition du Lancelot néer-
landais, S'Gravenhague, 1816-49, et dans son édition du
Roman de la Charrette.

e. Palamède (appelé aussi Meliadus de Léonnois,
pour la première partie, et Guiron le Courtois pour la
seconde). Compilation faite pour servir d'introduction à
tous les autres romans et à laquelle on donna pour auteur
un personnage fictif qu'on appelait Elie de Boron et qui
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était censé parent de Robert. Publiée au xvl e siècle. Cl.
Pio Rajna, le Fonti dell' Orlando furioso, p. 444, et
Romania, IV, 264 ; Fr. Tassi, Girone il Cortese,
4855; le Roman en prose de Tristan, le Roman de
Palamède et la Compilation de Rusticien de Pise, ana-
lyse critique d'après les manuscrits de Paris, par Lüseth,
Paris, 1894.

f. Merlin, le Conte du brait (dernier cri qu'aurait
poussé Merlin enfermé vif dans sa tombe par une ruse
de celle qu'il aimait), et autres suites du Merlin. Une des
versions de Merlin, en prose, a été publiée par G. Pa-
ris et J. Ulrich dans la collection de la Société des An-
ciens Textes, Paris, 4886. La version dite de la Vulgate
a été publiée par Oskar Sommer, Londres, 4894. Sur le
livre d'Artus, continuation du Merlin, cf. F. Freymond,
Zeitschrift für rom. Philol., XVI, 90 -4427; le même,
Beitrage zur Kenntniss der altfranz. Artusromane in
prom ; Berlin, 4895.

g. Perceforest, écrit vers le milieu du xiv e siècle pour
rattacher la légende d'Alexandre le Grand à celle d'Ar-
thur. Cf. G. Paris, dans Romania, XXXIII, 78-140.

Am. SAI.MON.
XI. Liturgie. — TABLE DES PAREMENTS (V. PAREMENT,

t. XXV, p. 1044).
XII. Sociologie. — TABLES TOURNANTES (V. SPI.-

JI ITISME).
XIII. Moeurs et coutumes. — TABLE n'HOTE. —

La table d'hôte est la table où viennent prendre leurs
repas en commun, à heure et à prix fixes, soit les
voyageurs de passage dans un même lieu, soit les per-
sonnes qui résident dans une ville sans y avoir de ménage
monté. Il n'est guère d'hôtel en France ou à l'étranger
qui n'ait ainsi sa table commune; mais, en dehors des
hôtels, il existe des maisons qui ne tiennent que la
table, sans loger leur clientèle, plus ou moins composée
d'habitués ; à Paris, la table d'hôte, indépendante de l'hô-
tel garni, est devenue une forme particulière du restau-
rant, et elle est fréquentée à la fois par les passants et
par des convives réguliers. Les déjeuners et les diners
servis dans ces conditions ont, sur les repas pris isolé-
ment, l'avantage d'être, à prix égal, plus copieux et plus
confortables, et de se rapprocher parfois davantage de la
cuisine de ménage, moins compromettante pour l'estomac
que celle des restaurateurs ordinaires. Les personnes qui
n'aiment pas à manger isolément et silencieusement, comp-
tent parmi les avantages de la table d'hôte la possibilité
de voisiner avec leurs commensaux; c'est au contraire
cette promiscuité et l'ennui des conversations banales ou
indiscrètes que redoutent les personnes de goût plus relevé
et peu soucieuses de se familiariser avec le premier venu.
Aujourd'hui que prévaut le cant anglais, pour peu que
des convives appartiennent à un monde « distingué »,
chacun se tient sur la réserve, le mutisme est à peu près
complet, et il n'y a guère d'échangés que des mots de po-
litesse indispensable, ou bien la causerie n'a lieu .qu'à
voix presque basse et entre gens de connaissance. Quant
aux conversations générales et bruyantes, elles ne s'éta-
blissent guère qu'aux tables où trône le voyageur de com-
merce : et encore ces habitudes tendent-elles chaque jour
à disparaître. Le major de table d'hôte n'est plus même
qu'un personnage légendaire.

A Paris, où l'on est plus souvent désheuré qu'en pro-
vince, les tables d'hôte spéciales offrent, pour plus de com-
modité, des repas successifs servis à mesure que chaque
table se garnit; ajoutons que, si l'on préfère manger seul
ou avec un groupe d'amis, on a toujours la faculté d'oc-
cuper une table à part. Une variété particulière de la
table d'hôte est celle dont le titre couvre la tenue d'un
tripot, et dont la fréquentation est compromettante à tous
égards. Citons aussi la pension de famille, dont le der-
nier degré est la maison bourgeoise, et qui n'héberge
guère que des pensionnaires ou des abonnés.

L'auberge antique, 7 a',Taoxitov, ^evo3orsïov, caupo-
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na, taberna, meritoria, donnait en général la nourriture,
outre le gîte, mais sous quelle forme, nous l'ignorons; la
table d'hôte a dù s'organiser de bonne heure dans le
monde moderne, où elle eut pour modèle celle où les cou-
vents offraient aux voyageurs l'hospitalité gratuite, et
elle existait sans doute depuis longtemps, lorsque le che-
valier de Grammont descendit chez l'hôtelier Cerise, Suisse
de nation, comme le sont encore beaucoup de ses succes-
seurs; celui-ci lui demande s'il veut manger de compa-
gnie, et il consent à être K de l'auberge », c.-à-d. à prendre
part au souper de la table d'hôte, en compagnie de vingt-
cinq convives peu choisis, et réunis dans une façon de
réfectoire.

La table d'hôte, sans rappeler par la gratuité l'hospi-
talité antique, a conservé toutefois pendant longtemps,
pour justifier son nom, un certain caractère patriarcal, et
il existe même encore des hôtelleries de province dont le
tenancier est resté fidèle à l'habitude de présider le repas
et d'en faire lui-même les honneurs, ce qui est une ga-
rantie pour la qualité des mets et la correction du service,
en même temps qu'un souvenir du passé.

Marcel CHARLOT.
XIV. Art héraldique. — TABLE D 'ATTENTE. — Se dit

de l'écu d'un seul émail ou couleur et qui n'est chargé
d'aucune figure, parce qu'il semble attendre que l'on y
place des meubles. On blasonne en faisant suivre l'émail
ou la couleur du champ du mot plein : d'or plein, de
gueules plein.

XV. Ordres. — ORDRE DE LA TABLE RONDE. — A force
de lire dans les romans du cycle d'Arthur les noms et les
exploits des chevaliers de la Table ronde, lès auteurs anciens
vinrent à se persuader qu'un ordre de ce nom avait réelle-
mentment existé. Une date de fondation lui avait même été
assignée, l'année 546, en laquelle Arthur avait gagné
la bataille de Badon. Aucune preuve historique n'appuie
cette légende, dont il n'y a même pas trace dans les
romans arthuriens.

BIBL.: AMEUBLEMENT. — Hist. des arts appl. a l'in-
dustrie. Meubles. - A. DE CHAMPEAUX, le Meuble.

DROIT ROMAIN. — Les fragments de la loi ont été collec-
tionnés et restitués dans leur ordre probable par les moder-
nes. Les plus récentes de ces reconstitutions sont: BRUNS,
Fontes jur. rom. ant.; Leipzig, 1893, pp. 15-40, 6° éd., in-8. 

—GIRARD, Textes de droit romain; Paris, 1895, pp. 9-21, 2° éd.,
in-8. - Sur la place de la loi et son rôle parmi les sources
du droit : KRUEGER, Hist. des sources du droit romain
(trad. Brissaud) ; Paris, 1894, pp. 10-19, in-8. - GIRARD,
Manuel élément. ; Paris, 1901, pp. 22-28, 3• éd., in-8. - Cue,
Institutions jurid. des Romains; Paris, 1891, pp. 123-137,
in-8. - VOIGT, Geschichte und allegem. jur. Lehrbe-
griffe der XII Tafeln; Leipzig, 1883, 2 vol. in-8. - Sur le
rôle de la loi dans l'histoire littéraire : Martin SCHANZ,
Geschichte der rem. Litteratur (Handbuch von Muller);
Munich, 1890, P. partie, pp. 20-21. - BERGER et CUCHEVAL
Hist. de l'éloquence latine depuis l'orig. de Rome jusquA
Cicéron; Paris, 1892, t. I, pp. 52-84, 2 vol., 3° éd., in-12. 

-PICHoN, Histoire de ia littérature latine; Paris, 1898, pp. 24,
25, 2° éd., in-12.

ANCIEN DROIT. — DENIZART, Coll., v° Table de marbre,
Eaux et forets, Gruyers, Verdiers.- Dictionnaire de TRÉ-
voUx, V° Table de marbre. - GLASSON, Hist. du dr. et inst.
de la Fr., VI, pp. 418 et 419 cpr., ib. pp. 28 et suiv. - GUYOT,
Répert., v° Table de marbre. - ISAMBERT, Recueil des
anc. lois fr., tables, v° Table de marbre. - MERLIN, Rep.,
v° Table de marbre, Masture, Forets, Gruyers.

LITTÉRATURE. — Nous ne pouvons qu'indiquer les prin-
cipaux travaux; les autres sont cités dans ceux-cl. -
G. PARIS, Romania, passim, particulièrement les comptes
rendus des éditions de Chrétien, par Foerster; Histoire
littéraire, XXX; la Littérature française au moyen tige,
ch. Iv. - A. NUTT, Studies on the legend of the Holy
Grail, 1888, et Revue celtique, XII. — W. FOERSTER, les
préfaces de ses éditions de Chrétien de Troyes.- J. LOTH,
Kritischer Jahresbericht über die Forschritte der roma-
nischen Philologie, I, 269-275, et Revue celtique, XIV,
475-503. - F. LOT, Romania,passim ; W. GOLTHER, Chres-
tiens Conte del Graal in seinen Verhtltniss zur walschen
Peredur und zum englischen Sir Perceval, dans Sitzung-
berichter philos. philol. und histor. Ktasse der KOnigl.
bayer. Ahad. der Wissenschaften, 1890, II, n, 171-217. -
Du même, Beziehungen zwischen (ranz. und keltischer
Literatur im Mittelalter, dans Zeitschr. für verglei-
chenden Literaturgeschichte, neue Folge, III, 409-423. -
Du même, Perceval und der Groat, dans Beitrage zur
allgem. Zeitung, 1890, n° 209. - H. ZuchisR, GOttinger gel.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TABLE — TABLETTE

Anziehung, n^ 12, 448-528. — Du même, Zeitschr. far
(ranz. Sprache and Liter., XII, XIII, et suiv. — Du
même Nennius vindicatus (Cf. la critique de F. Lor,
dansmême, XXIV, 497, et dans le Moyen Age, VII,
1, 25). — E. FREYMOND, dans Roman. Jahresbertcht, I,
(1894), p. 288-488. — WILMOTTE, le Moyen Age, IV, 186,
G. GabsER dans Grundriss der Romanischen Ph ilologie,
II, I, 469-471-, et 491 et suiv. — RHHxs, Studies in the Ar-
thurian legend, 1890. — CLÉDAT, dans Histoire de la lan-
gue et de la littérature françaises, de Petit de Julleville,
I, 255-$28.

TABLE (Baie et montagne de la) (V. CAP [Le]).

TABLE (La). Corn. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. de La Rochette ; 888 hab.

TABLEAU. I. Beaux-Arts. — Ce mot s'emploie,
dans les beaux-arts, soit d'une façon générale, en parlant
de toute composition peinte à l'aide d'un procédé quel-
conque, soit, dans un sens plus particulier, pour désigner
la peinture mobile exécutée sur une toile, ou sur une feuille
de bois, de métal, de marbre, d'ardoise, etc., et entourée
d'un cadre. C'est dans cette dernière acception qu'il est
le plus usité. Les tableaux, au sens moderne du mot,
furent connus de l'antiquité grecque et romaine : le nom
de pinacothèque fut donné aux collections de tableaux de
ce genre (V. PEINTURE). A leur tour, les Romains eurent
des galeries de tableaux, sur bois ou même sur toile. Au
moyen âge, l'usage de peindre en détrempe sur bois était
très répandu : au xive et au xve siècle, le menuisier pré-
parait les panneaux et les encadrements ; le stucateur mo-
delait les ornements en plâtre ou en stuc qui devaient
servir d'accompagnement à l'ouvrage. Quelquefois, les
panneaux — notamment dans les retables ou tableaux
d'autel — étaient surmontés d'une frise au sommet de
laquelle on plaçait encore d'aullres figures ; ou bien l'on
représentait des histoires sur les lambris du gradin (pre-
della). Peu à peu, les procédés se modifièrent, en se per-
fectionnant : les dorures du fond des tableaux disparu-
rurent ; en revanche, celle des vêtements et des bordures
se multiplièrent.

Une disposition souvent employée, dans la peinture
moderne, au moyen Age et à la Renaissance, fut celle du
triptyque, c.-à-d. d'un panneau principal, au centre, avec
deux volets de même grandeur pouvant se rabattre sur ce
même panneau, ou du diptyque, tableau formé de deux
panneaux, ou du polyptyque : la composition célèbre des
frères Van Eyck, pour I église de Saint-Bayon, à Gand,
se compose de douze panneaux disposés sur deux rangs.
Enfin, l'on renonça à ces combinaisons, d'un caractère
ingénieux et décoratif sans doute, mais d'un agencement
compliqué, et la mode adopta les tableaux isolés, de forme
carrée, ronde, ovale ou rectangulaire. A partir du xvi e siè-
cle, sauf dans la région du Nord, qui resta fidèle au bois,
la toile fut généralement préférée pour former le champ
des tableaux : on utilisa aussi le carton, le cuir, l'ardoise,
voire le marbre, le jaspe, l'agate, le lapis-lazuli et autres
pierres dures. Le bois et la toile sont restés, de nos jours,
les matières les plus fréquemment employées par nos ar-
tistes.	 G. C.

II. Mathématiques. — L'emploi des tableaux numé-
riques est d'un grand secours dans beaucoup de questions
d'arithmétique et d'algèbre. Nous nous bornons à signaler
les tableaux de différences, le triangle arithmétique de Pas-
cal, le carré arithmétique de Fermat (qui n'est autre que
le tableau précédent mis sous une autre forme, plus sy-
métrique). D'une façon plus générale, les tableaux de
sommes ont été étudiés par Ed. Lucas qui en a donné des
propriétés utiles et curieuses. On les obtient en écrivant
dans chaque case d'un échiquier la somme des termes pla-
cés dans la case qui la surmonte et dans celle qui est à
sa gauche. Il faut, naturellement, se donner des conditions
initiales. Par exemple, le carré arithmétique de Fermat
est un tableau de sommes dont la première ligne et la pre-
mière colonne sont remplies par des 4.

III. Organisation judiciaire (V. AVOCAT).
TABLETTE. I. Paléographie. — Les tablettes dont

—8 ;fi 

on se servait pour écrire dans l'antiquité et au moyen
âge, étaient de cire, d'ivoire ou d'ardoise. Il a été parlé
des tablettes de cire à l'art. CIRE, t. XI, p. 483. Les
tablettes d'ivoire, ornées au dehors de sujets religieux ou
profanes, sont nombreuses pour les xtu e, xIve et xve siècles;
elles sont généralement moyennes; quelquefois toutes
petites et s'emboîtant dans un écrin suspendu à la cein-
ture par une cordelette; c'est un très élégant équivalent
des calepins actuels (Musée da Louvre et de Liège; col-
lection Favier à Douai). Au xvie siècle, ces tablettes
tombèrent en désuétude. Les tablettes d'ardoises servaient
aux écoliers; on a trouvé dans les ruines du choeur de la
cathédrale de Thérouanne des ardoises réglées de portées
de musique à l'usage des enfants de choeur.

II. Architecture. Ce mot a reçu diverses accep-
tions, suivant qu'il est appliqué à un ouvrage de maçonnerie,
de marbrerie ou de menuiserie. En maçonnerie, c'estgénéra-
lement une dalle de pierre dure, de peu d'épaisseur, employée
comme revêtement, comme couverture et comme appui,
ainsi la tablette d'appui d'une croisée. — En marbrerie,
la tablette de cheminée est la dalle de marbre, de pierre
ou de plâtre, et encore la planche de bois posée sur le
chambranle d'une cheminée. — En menuiserie, c'est une
planche sur laquelle on pose des objets et que l'on adosse
à un mur ou que l'on place dans une armoire; elle est sup-
portée, soit par des potences, soit par des tasseaux. —
On appelle tablette d'inscription la tablette de pierre,
de bois ou de métal, saillante ou renforcée sur un membre
d'architecture et recevant une inscription, le plus souvent
commémorative.	 Ch. LUCAS.

III. Pharmacie. — Les tablettes sont des médica-
ments internes, composés de sucre pulvérisé, uni à un
ou plusieurs principes médicamenteux, agglomérés au
moyen d'un mucilage qui leur donne, après dessiccation,
une consistance solide. Par la présence, dans leur compo-
sition, d'un mucilage, elles diffèrent des pastilles; celles-
ci sont en effet préparées avec du sucre granulé et de
l'eau, et à l'aide de la chaleur. Cependant, dans la pra-
tique, on donne communément aux deux sortes de médi-
caments le même nom de pastilles. Le mucilage qui sert
à préparer les tablettes est presque toujours un mucilage
de gomme adragante ; il se prépare en mettant macérer
de la gomme adragante entière avec 9 parties d'eau.
Quand la gomme est gonflée, on passe avec expression, et
on bat le mucilage dans un mortier pour le rendre homo-
gène. Dans certains cas, par exemple pour les tablettes
de kermès minéral, on emploie un mucilage de gomme
arabique. Le mucilage est fait alors avec parties égales
de gomme arabique pulvérisée et d'eau (ou d'eau de fleurs
d'oranger). Les tablettes de lichen, de manne, de menthe
se font aussi avec la gomme arabique. — Les substances
médicamenteuses qui entrent dans la composition des ta-
blettes sont réduites en poudre fine et mélangées avec le
sucre. Dans quelques cas, elles sont mises en solution
(ex. : manne, eau aromatique préparée par digestion avec
le baume de tolu) et servent à faire le mucilage. On mé-
lange alors le mucilage avec une partie du sucre, au mor-
tier, de façon à faire une pâte molle ; celle-ci est ensuite
malaxée avec le reste du sucre, sur une table de marbre.
La masse est ensuite étendue sur une table saupoudrée
d'amidon, au moyen d'un rouleau de bois. Des règles de
bois placées de chaque côté servent à régler l'épaisseur
que l'on doit donner aux tablettes. La masse ainsi éten-
due est saupoudrée d'amidon, et on découpe les tablettes
à l'emporte-pièce. On les place sur des feuilles de papier
posées sur des tamis, et, après quelque temps d'exposition
à l'air, on achève la dessiccation à l'étuve. Dans la pré-
paration en grand des pastilles, on emploie des emporte-
pièces multiples permettant de découper plusieurs tablettes,
et de les timbrer en même temps. On aromatise les ta-
blettes, soit en faisant le mucilage avec de l'eau de fleurs
d'orangers (tablettes de kermès, gomme, ipéca), soit en
mélangeant au sucre du sucre vanillé (tablettes de lactate
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de fer) ou des essences, soit encore en humectant les ta-
blettes, une fois finies, avec de l'éther pur tenant en so-
lution des huiles essentielles. (procédé Garot). Quand les
tablettes contiennent des poudres végétales, il faut em-
ployer un mucilage,épais, et faire le mélange à la main
et non au mortier (tablettes d'ipéca). On diminue ainsi le
passage en solution des substances extractives colorées,
qui pourraient donner aux tablettes une teinte jaunâtre.
Chaque tablette. pèse 1 gr. ; le dosage des substances ac-
tives y varie suivant leur nature : bicarbonate de soude,
Oar,025 ; calomel, Osr ,05 ; charbon, Oâr,50 ; chlorate de
potasse, Ogr',40 ..	 V. H.

V. Art culinaire. — TABLETTES DE BOUILLON (V. CON-

SERVE, t. XII, p. 542).
VI. Confiserie (V. BONBON, t. VII, p. 272).
TABLETTERI E (Techn.). La tabletterie est une indus-

trie qui a pour objet la fabrication de petits objets d'ébé-
nisterie : petits meubles en bois précieux, en os, en ivoire,
en nacre, boîtes, étuis incrustés d'ivoire, de nacre ou de
métaux précieux, jeux divers : dames, échecs, nains jaunes,
trictracs, jeux de patience, coffrets, gobelets, étagères,
manches de parapluies, de cannes. Cette industrie, dont
les produits suivent les fluctuations de la mode, participe
du tournage, de la marquetterie, de l'estampage, du car-
tonnage. Comme dans tous les métiers où le goût et la
mode ont une influence prédominante, les articles de ta-
bletterie de l'industrie parisienne présentent une supériorité
incontestable sur ceux de provenance différente; néan-
moins, la tabletterie anglaise, allemande, chinoise ou japo•
noise est appréciée à très juste titre.

TABLIER. I. COSTUME. - Le tablier, désigné aussi ja-
dis par les termes à peu près tombés en désuétude de de-
vantière, devantail, devanteau, est une pièce de toile, de
serge, de cuir, etc., que les artisans, les domestiques et
les femmes ajustent devant eux pour garantir leurs vête-
ments pendant leur travail. ll affecte presque dans chaque
profession une forme spéciale : tantôt il se noue ou s'agrafe
autour de la taille et laisse la poitrine libre, tantôt it se
suspend au cou .à l'aide de cordons, ou est retenu par des
épaulettes; ou bien encore il a des manches et enveloppe
toute la personne.; souvent aussi, il n'a qu'une bavette
assez étroite, fixée sur le vêtement par des épingles. Le
tablier est ou sans poches, ou muni de deux poches; dans
certains métiers, il n'en a qu'une très large : tel est le ta-
blier à bourse dans lequel la marchande des halles en par-
ticulier place sa monnaie, ou celui du maréchal ferrant,
qui y tient ses clous à portée de sa main. Ce dernier ta-
blier est en cuir, comme celui, du reste, de presque tous
les ouvriers qui manipulent le fer, ou travaillent de-
vant des brasiers ardents, précaution nécessaire contre la
brûlure des éclats de fer et des escarbilles; les camion-
neurs, qui ont à manoeuvrer de lourds tonneaux nu des
caisses massives, y recourent aussi pour éviter les déchi-
rures. Le tablier de cuir, passé au blanc, des anciens sa-
peurs de l'armée rappelait le rôle de pionniers qui leur
avait été dévolu autrefois. Le grand-tablier de toile blanche
est spécial. aux valets de chambre, aux cuisiniers, à tous
ceux qui s'emploient à l'alimentation : bouchers, charcu-
tiers, pâtissiers, traiteurs. Les coiffeurs, depuis quelque
temps, ont commencé à l'adopter. Il y a, de plus, une pro-
fession libérale où il est indispensable : tes chirurgiens
des hôpitaux et des cliniques s'en revêtent pour leurs opé-
rations. Le tablier de toile grise, verte ou bleue est celui
du tapissier, de l'ébéniste, du menuisier et des autres ou-
vriers du bois. Le noir est adopté en général par les ou-
vriers en métaux.

Il est à remarquer cependant que la blouse, en se gé-
néralisant de plus en plus chez nous, a restreint l'usage
du tablier, qui fut longtemps, comme il l'est encore aux
Etats-Unis, le signe pour ainsi dire distinctif de l'artisan,
et qui représenta même pour lui une sorte d'investiture;
ainsi, dans plusieurs corporations, l'apprenti, lorsqu'il pas-
sait maitre, payait sa bienvenue en s'acquittant d'un droit

— 847 — TABLETTE — TABOR.

dit « droit de tablier ». Déposer son tablier est une ex-
pression synonyme de prendre son congé. Dans les loges
de la franc-maçonnerie, un petit tablier en peau blanche
est porté pour symboliser le travail du maçon. Au théâtre,
et surtout dans l'opéra-comique, les rôles d'ouvriers et
de soubrettes sont appelés « rôles à tablier »..

Le tablier n'a pas un rôle exclusivement professionnel
ou servile; on en habille les enfants dans un but de pro-
preté, et même on le leur donne comme parure; dans les
écoles et les pensionnats de filles, le tablier noir repré-
sente une sorte d'uniforme, précaution à la fois contre les
taches d'encre et contre les rivalités que susciterait l'iné-
galité des toilettes. La femme du inonde elle-même, à di-
verses époques, s'est prise de fantaisie pour le tablier,
plus ou moins agrémenté; elle adopta au xvi° et au
xvne siècle le tablier rehaussé de rouge ; le négligé de 1672
comporta un tablier blanc à petite bavette sur costume
noir. Sous la Régence, le tablier reparaît pour la moyenne
tenue; c'est dans leurs tabliers que les demoiselles de
Grafenried reçoivent les cerises que leur jette J.-J. Rous-
seau.

Le Dictionnaire du costume de Racinet énumère les
différents tabliers en usage chez les divers peuples du
globe, et en donne le dessin dans son volume de planches;
ils sont d'une variété inimaginable comme coupe, comme
ornementation, comme couleur. Le tablier exista bien cer-
tainement au moyen âge; mais s'il est vraisemblable que
dans l'antiquité grecque et romaine on en eut l'équivalent,
aucun texte, aucun monument figuré ne nous autorise à
en affirmer positivement l'existence, et même dans le vo-
cabulaire grec ou latin, les termes de raptwvtov, caslula,
ventrale, cinctus et autres auxquels on prétend attribuer
le -sens de tablier, paraissent avoir désigné toute autre
pièce de l'habillement antique.	 Marcel CHARLOT.

II. CONSTRUCTION (V. PONT).

TABLIER (Le). Com. du dép. de la Vendée, arr. et
cant. de La Roche-sur-Yon; 838 hab. Monuments méga-
lithiques, dont l'un se dresse dans le lit de l'Yon.

TABLINUM (Antiq. rom.) (V. ATRIUM).

TABNOU (Métr. égypt.) (V. POIDS, t. XXVI, p. 1183.
TABOGA. Ilot du golfe de Panama, à 18 kil. S. de la

ville; il sert d'abri aux grands navires qu'il ravitaille en
eaux et en fruits. Les Etats-Unis ont tenté de l'occuper
en 4856, puis ont reculé devant les protestations de la
Colombie.

TABOR. Ville de Bohême, près de Luschnitz, affl. droit
de la Moldau, à 75 kil. S. de Prague; 8.440 hab. (en
4890), presque tous Tchèques. Belle église gothique de
1546, avec belle cuve baptismale de zinc (1472); hôtel
de ville gothique de 1524. Musée d'antiquités hussites;
commerce de céréales, fabrication de cigares, toiles, coton-
nades, etc. — Tabor fut le centre des Hussites; ils y éta-
blirent, en 4420, près de l'antiqie forteresse de Kotnov
ou liradisté, leur camp retranché (Tabor) ; en face s'élève
l'église de Klokot, pèlerinage fréquenté. Non loin, le village
de Vieux-Tabor d'où les fouilles font surgir encore des
monnaies, armes et souvenirs divers de l'époque hussite ;
ruines du château de Kozi où Jean Huss vécut de 4412 à
1444.

TABOR (Mont) (arabe Djebel-et-lofa.). Montagne de
Palestine qui atteint 562 m. d'alt. On y jouit d'une vue
très étendue; les versants sont boisés et le gibier (per-
drix, lièvres, renards) y abonde. Déjà célèbre dans la
Bible comme lieu oh Déborah et Barak réunirent one
armée d'israélites et marchèrent contre le Cananéen Siséra
(Juges, iv, 6 et suiv.). Une ville du nom d'Atabyrion
en couronnait le sommet en 218 a y . J.-C., quand y vint
Antiochus le Grand. Elle subsista jusqu'à notre ère (ba-
taille dos Romains, sous Gabinius, contre les Juifs, en 53
après J.-C.), et rend inexplicable la légende qui, dès le
temps d'Origène et de saint Jérôme, localisait la Trans-
figuration de Jésus-Christ sur le Tabor. Au iv e ou ve siècle,
trois églises y furent dressées commémorant l'événement.
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Puis Tancrède, au xii0 siècle, éleva une église et un mo-
nastère, dont on voit les ruines dans le couvent du Saint-
Sauveur des moines de Cluny. Pendant les croisades, de
nombreuses batailles furent livrées autour du Tabor. Tombé
au pouvoir des musulmans, il fut fortifié en 4212 par
Malik-el-Adil, frère et successeur de Saladin, vainement
assiégé par les Francs cinq ans plus tard, puis rasé com-
plètement par les musulmans eux-mêmes. En avr. 1799,
le général français Kléber y battit l'armée anglo-turque.
On y voit aujourd'hui quelques ruines de diverses époques
et deux couvents modernes, l'un latin, l'antre grec, qui
se disputent l'honneur de posséder l'emplacement exact de
la Transfiguration de Notre-Seigneur. ' 	 R. DD.

TA BORA. Ville de l'Afrique équatoriale allemande, dans
l'Ounyanyembé, sur la route d'Oujiji; 45.000 hab. Poste
militaire. Localité insalubre.

TABORITES. Les Hussites (V. ce mot, t. XX, pp. 323-
324) se divisèrent, à l'occasion des quatre articles de
Prague (1420), en modérés et radicaux. Ces derniers,
dont le chef était le fameux Jean Zizka, reçurent le nom
de Taborites, du nom de leur centre, la ville de Tabor.
Ils opposèrent aux Calixtins (modérés) une profession de
foi en quatorze articles, tous négatifs, où ils condamnent
traditions humaines, cérémonies et coutumes liturgiques,
invocation de saints, messes des morts, jeûnes, confession
auriculaire, reliques, images, missels, vases sacrés, ha-
bits sacerdotaux. Dans une conférence de la même année,
ils déclarent qu'il faut exterminer les ennemis de Dieu,
que le culte peut être célébré partout, et rejettent la pré-
sence réelle dans l'Eucharistie. Procope le Grand, suc-
cesseur de Zizka (1424), se rendit avec Jean Rokyzana,
représentant des Calixtins, au concile de Bâle (V. ce mot).
Mais les Taborites ayant refusé d'admettre les compac-
tats de Prague, ratifiés par le concile de Bâle (30 nov.
4433), les Calixtins les défirent dans un combat près de
Prague (30 mai 4434) et ils furent dès lors réduits à
l'impuissance. Ils renoncèrent à ce que leurs doctrines
avaient d'excessif. Voir, pour le reste, les art. HUSSITES
et UNITÉ DES FRÈRES.	 C. PFENDER.

BIBL.: Fr. PALACKY, Geschichte Boehmen's; Prague,
1845-67, t. III-V. — KRUMMEL, Geschichte der boahm. Re-
form. im XV Jahrh.; Gotha, 1866. — Ch. SCHMIDT, Précis
de l'hist. de l'Eglise d'Occident; Paris, 1885.

TABOU. Le mot que l'on orthographie en français
tabou a pour forme véritable, suivant les transcriptions
habituellement adoptées, dans le dialecte tongan tabu,
dans le dialecte des 9les Samoa, des Marquises, des 91es
de la Société, de la Nouvelle-Zélande, etc., tapu, dans
celui des tics Hawai kapu. Il dérive du mot ta ou ka
marqué et de bu ou pu, qui est un adverbe d'intensité,
il signifie donc marqué fortement. Il désigne les êtres,
les objets, les lieux, les mots et les actes sacres et
s'oppose au mot de noa, qui s'applique à tout ce qui peut
servir aux usages ordipaires ou communs, à tout ce qui
peut être touché, regardé, fait ou dit librement (Voir E. Tre-
gear, Maori-Polynesian Comparative Dictionary, Wel-
lington, 4891, s. v. tapu). Le mot tabu a pour équiva-
lent en grec le mot âTtoç, en latin le mot sacer. La même
notion est signifiée en Malaisie par le mot pamali, et dans
divers dialectes de l'Amérique du Nord par le mot wa-
kan (Riggs, Dakota-English Dictionary, dans Contri-
butions to North american Ethnology, 4890, VII,
pp. 507 et suiv.).

Dans la notion du tabou se confondent deux idées qui
ne se sont que graduellement dissociées l'une de l'autre.et
qui n'ont conquis qu'assez tardivement leur physionomie
propre et leur individualité distincte, l'idée de l'impur
et celle du sacré. Religieuses en leur essence, les inter-
dictions et les prescriptions groupées sous cette dénomi-
nation commune n'ont par elles-mêmes aucune significa-
tion morale. Le trait commun de tous les êtres, de tous
les objets et de tous les actes que les Polynésiens regar-
dent comme taboues, c'est d'être des objets, des êtres ou
des actes dangereux, dont il ne faut approcher ou qu'il

818 —

ne faut accomplir qu'avec d'extrêmes précautions ; ce dan-
ger qu'ils présentent résulte de ce qu'ils sont les réservoirs
ou les véhicules de forces supérieures àla force consciente
et volontaire des hommes du commun, de forces magiques
que l'on en est arrivé plus tard à considérer comme des
forces divines, comme des forces surnaturelles. Les chefs,
les images des dieux et les objets qui servent à leur culte,
les cadavres, les nouveau-nés, les femmes en couches,
sont taboues également et pour des raisons qui, en appa-
rence très différentes, sont analogues au fond.

L'un des caractères du tabou est d'être contagieux : un
objet ou un être, qui jusque-là était noa, devient tapu par
le contact avec un être ou un objet impur ou sacré; le sol
où un chef posait le pied à Tahiti, les vases où mangeait le
Mikado du Japon, les mains des ensevelisseurs de cadavres
et parfois leur personne entière acquéraient ainsi par le
simple contact des propriétés magiques et dangereuses qui
ne leur appartenaient pas naturellement; un mot peut
être banni de la langue commune, s'il servait de nom à
un mort.

Les interdictions comprises sous la dénomination com-
mune de tabou se peuvent diviser en deux classes dis-
tinctes : les unes résultent immédiatement du caractère
sacré ou impur des personnes, des lieux, des objets ou des
actes auxquels elles s'appliquent; les autres sont volontai-
rement édictées par le propriétaire d'une maison ou d'un
champ, par un chef ou par un prêtre, pour mettre ce qui
leur appartient à l'abri de la cupidité ou de la malveil-
lance d'autrui ou pour s'approprier ce qui appartient à
autrui; certains tabous, ceux, par exemple, qui approprient
une femme à l'usage exclusif de son mari, présentent un
caractère mixte et se trouvent, en quelque sorte, à la
frontière des deux catégories.

Le but des tabous, qui découlent de la nature même
des personnes et des objets qui se trouvent en présence,
est, d'une part, de garantir des contacts nuisibles les êtres
dont la santé et la vie importent au salut et à la prospé-
rité de la tribu, les chefs et les prêtres par exemple, des
influences dangereuses les actes les plus importants de la
vie individuelle, familiale et sociale (la naissance, l'ini-
tiation à la vie virile, la puberté, le mariage, les expédi-
tions guerrières, les travaux agricoles, etc.), et, d'autre
part, de protéger contre l'influence et le contact souvent
dangereux des chefs, des sorciers, des prêtres et des mem-
bres des associations religieuses secrètes, les êtres faibles,
tels que les femmes et les enfants qu'un ensemble de règles
tutélaires doit en outre, ainsi que les autres membres du
groupe social, clan, tribu ou cité, préserver des périls
surnaturels que peuvent présenter la consommation de cer
tains aliments, l'accomplissement de certains actes, le
maniement des cadavres et de certains objets.

Le rôle des tabous imposés arbitrairement et intention
nellement est, en réalité, le même, c'est un rôle de pro-
tection, mais ce qu'ils ont pour fonction de protéger, ce
ne sont pas d'ordinaire des personnes, ce sont des choses :
un champ, une récolte, un arbre, une maison, un canot,
des ornements, des engins de pèche ou des armes, et les
risques contre lesquels ils les doivent protéger ne sont
pas d'ordre surnaturel: ils sont destinés à les mettre à
l'abri du pillage et de la destruction.

Les sanctions de ces interdictions sont de deux espèces,
les unes immédiates et directes sont d'ordre magique et
religieux, les autres, et qui ne sont appliquées qu'au dé-
faut des premières, sont d'ordre social et consistent en
pénalités infligées au délinquant par la communauté à
laquelle il appartient ou par ses chefs politiques ou reli-
gieux. Celui qui viole un tabou est atteint d'ordinaire d'une
maladie grave ou de folie, parfois même il est frappé de
mort, et ce n'est pas là, dans la plupart des cas, un châ-
timent intentionnel des dieux, mais une conséquence di-
recte de l'acte accompli, acte qui apparatt à la conscience
des non-civilisés comme plus dangereux encore que cou-
pable. Celui-là seul échappera aux conséquences de l'in-
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fraction qu'il a commise aux règles, dont l'observation assure
la prospérité de la tribu, qui possède une puissance magique
supérieure à celle des êtres ou des objets au contact des-
quels il s'est placé sans prendre les précautions indispen-
sables. Mais en ce cas, comme en raison de la solidarité
organique qui unit tous les membres d'un clan, sa faute
menace d'entralner pour ceux qui appartiennent au même
groupe que lui des malheurs de toute sorte, interviennent
contre le violateur du tabou des sanctions pénales : il est
dépouillé de ses biens, frappé d'une amende ou mis à
mort, à moins que sa puissance naturelle ou magique ne
le tienne à l'abri de tout châtiment. Il en va de même pour
ceux qui, impurs ou de contact dangereux, n'ont pas voulu
se soumettre aux règles restrictives qui leur sont impo-
sées dans l'intérêt de tous ou même les ont enfreintes sans
le savoir : tels, par exemple, les ensevelisseurs qui repren-
nent leur vie ordinaire sans avoir subi les lustrations né-
cessaires, ou les femmes qui, à la période cataméniale, ne
se retirent point à l'écart.

La violation des tabous, mis intentionnellement sur un
lieu ou sur un objet, entralne pour celui qui s'en rend
coupable les mêmes risques; il s'expose à des périls d'ordre
surnaturel et à la rigoureuse application de sanctions pé-
nales. Les puissances surnaturelles que l'incantation ma-
gique a attachées à l'être ou à l'objet que l'on veut sous-
traire à l'usage commun, en font le contact redoutable et,
si le téméraire qui brave la défense n'en ressent nul ma-
laise et n'a point à s'en repentir, les conséquences de son
acte retomberont sur les membres de la communauté tout
entière ; elle le frappera d'une peine pour donner satisfac-
tion à la personne lésée, qui pourra dès lors détruire les
effets de sa malédiction.

La puissance du tabou, qui défend un champ ou une
maison contre l'intrusion des, passants, est corrélative de
la puissance magique de celui qui l'a imposé. Un chef puis-
sant peut souvent violer sans risque d'aucune sorte le tabou
mis sur sa récolte par un homme du commun; un homme
appartenant aux classes inférieures et qui n'est ni membre
d'une association religieuse secrète, ni sorcier, s'expose
aux plus grands dangers en touchant à un objet qu'un
chef ou un prêtre a marqué de sa marque.

Ce caractère sacrd qu'une cérémonie magique peut im-
primer à un objet ou à une personne, une autre cérémo-
nie peut l'en eflhcer, soit Ti' il leur ait été volontairement
attaché, soit ,qu'ils l'aient accidentellement acquis; c'est
ainsi qu'aux îles Tonga une personne qui était devenue
tabou, pour avoir touché un chef ou quelque objet lui ap-
partenant, devait avant d'être en droit de se servir de nou-
veau de ses mains, en toucher la plante des pieds d'un
chef de rang supérieur, puis se les laver dans de l'eau que
l'on jetait soigneusement. Les étrangers, avant de péné-
trer dans un village, les femmes après leurs couches, les
jeunes filles à leurs premières règles, les guerriers au re-
tour d'une expédition, les ensevelisseurs après un enter-
rement, les prêtres, le sacrifice terminé, sont astreints à
des lustrations qui effacent le caractère spécialement sa-
cré que leur a conféré la fonction qu'ils ont accomplie ou
l'état où ils se sont trouvés et leur permettent de re-
prendre, dans la mesure coutumière, la vie commune avec
les autres membres de la communauté.

Institution religieuse en son principe, le tabou s'est en
quelque sorte sécularisé en certaines régions de l'Océanie.
H était devenu, au moment de l'arrivée des Européens, aux
mains des chefs polynésiens un instrumentum regni:
ii suffisait, en effet, qu'un chef donnât à un canot, à une
arme, à un ustensile le nom de telle ou telle partie de son
corps pour qu'aussitôt il fut approprié à son usage exclu-
sif. En Mélanésie, d'autre part, les tabous privés ont été
la première forme sous laquelle s'est affirmé le droit du
propriétaire sur son champ ou sa maison; ils ont fondé
dans les âmes cupides et violentes des noirs d'Océanie le
respect du bien d'autrui.

On ne saurait, à l 'exemple de Jevons, rattacher au ta-
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.
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bon l'origine de tous les impératifs moraux, ni de la no-
tion même de l'obligation morale, mais il est indéniable
qu'ils ont fourni aux prescriptions de la morale religieuse
et au sentiment même dont les hommes sont animés en-
vers le divin, quelques-uns de leurs traits les plus carac-
téristiques et qu'ils ont exercé une influence profonde sur
la conception que les non-civilisés se sont formée des rap-
ports sociaux, conception qu'ils nous ont transmise.

Bien que le nom de tabou soit un nom polynésien, il
s'en faut de beaucoup que les interdictions rituelles que
l'on comprend sous ce nom se limitent à l'aire des grands
archipels de l'océan Pacifique. Non seulement dans toute
la Malaisie, en Australie et jusqu'aux îles Andamans, nous
retrouvons les mêmes règles en vigueur et fondées sur
des conceptions pareilles, mais chez les Indiens des deux
Amériques, dans toute l'Afrique noire, chez les popula-
tions indigènes de Sibérie et de l'Asie centrale, chez les
tribus anaryennes de l'Inde, réapparaissent sous des noms
différents les mêmes institutions, les mêmes coutumes et
les mêmes croyances. Les notions relatives à la pureté et
à l'impureté légales chez les anciens Hébreux et chez les
autres nations sémitiques sont étroitement apparentées,
comme l'a montré Robertson Smith, aux conceptions sur
lesquelles repose l'institution du tabou, et ce sont encore
des idées et des sentiments analogues que désignent le
sacer latin et l'zyco 4 grec. L'âyve:a et la conseeratio res-
semblent à s'y méprendre au tabou lui-même.

Alors que les pratiques rituelles qui sont fondées sur
cette notion de l'impur et du sacré et de leur caractère
contagieux ont cessé d'être en usage et que les institu-
tions sociales auxquelles elles avaient donné naissance ont
disparu, il subsiste dans les superstitions populaires, dans
le refus de prononcer certains mots, de traverser certains
lieux, d'accomplir certains actes, dans la crainte de cer-
tains jours, de certaines dates, de certains gestes, de telle
ou telle catégorie de personnes, dans ce vaste ensemble,
enfin des traditions relatives au mauvais œil et à la fas-
cination, un ressouvenir de croyances depuis longtemps
abolies. Les contre-charmes, les talismans, les amulettes,
les prières magiques, les lustrations ont une fonction très
analogue à celle qui appartenait et qui appartient encore
en diverses régions au tabou et aux institutions similaires :
tenir les individus et les communautés à labri des dangers
multiples que peuvent occasionner le contact des êtres qui
sont le véhicule d'une force surnaturelle et l'accomplisse-
ment des actes qui engendrent ou mettent en liberté une
puissance magique.	 L. MARILLIER.

BIBL. ' WAITZ-GERLAND, Anthropologie der Natur-
v6lher, VI,pp. 313 et suiv.- J.-G. FRAZER, dans Encycto-
pædia Britannica (9' éd., 1889), s.v. Taboo, et dans The Gol-
den Bough (2' éd.,1930): t I, pp. 251-217, 297-164; t. III, pp.
1-134,201-236.463-167. On certain Burial Customs as illustra-
tive of the primitive theory of the soul, dans Journ. Anth.-
Inst. XV, 1886,p. 82 et suiv. -Fr.-B. JEVONS, An Introduc-
lion to the History of Religion, pp. 58-95.- Robertson SMITH.
The Religion of the Semites, pp. 124-142 et suiv., 118-427
et suiv., 432-435 et suiv., 462. - A.-E. CRAWLEY. Sexual
Taboos, dans Journal of the AnthropologicatInstitute of
Great Britain and Ireland; 1891-95, XXIV, pp. 116 et suiv.,
219 et suiv., 430 et suiv. - A.-E. CRAWLEY, Taboos of coin-
mensality, dans Folk-Lore, 1895, VI, 130. -L. MARILLIER,
Sur le caractère religieux du tabou mélanésien, dans Bi-
bliothéque de l'Ecole des hautes études : Sciences reli-
gieuses, t. VII, pp. 35-74. - E. CLOUD, Tom Tit Tot, 1898-
- E. DURCKHEIM, la Prohibition de l'inceste et ses ori-
gines, dans Année sociologique, t. I, pp. 38-70. - Cf. H.
PLOSS-M. BARTELS. Das Weib in der Natur-und-VOlker-
hunde, 1891, 3 . éd. - M. MAuss, la Religion et les Origines
du droit pénal, dans Revue de l'Histoire des religions,
1897, t. XXXV, pp. 49-60. - L. MARILLIER, Notes sur le
tabou, la coutume et l'obligation morale, dans Entre Cama-
rades, 1901, pp. 391.424. - I -I. HUBERT et M. MAUSS, Essai
sur la nature et ta fonction du sacrifice, dans Annéesocio-
logique, t. II, pp. 29-138. - J. TUCHMANN, la. Fascination,
dans Mélusine depuis 1881. - F.-T. ELWORTHY, The Evil
Eyye, 1895. - Horns of honour, 1900. - R.-M. LAWRENCE,
The Magic of the Horse shoe,1899.-W: W. SKEAT, Malay
magic, 1900.

TABOU. Ville de l'Egypte ancienne (V. A_PRROn1TO-
POLIS).	 _	 _	 -
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TABOURET -- TACCHINI

TABOU R ET. I. ARCHÉOLOGIE. — Siège dépourvu de dos-
sier ou de bras; il peut affecter diverses dimensions, depuis
la chaise sans bras jusqu'au simple coussin. Les Romains
avaient des tabourets de bois et môme de bronze ; les
fouilles de Pompéi en ont fait retrouver qui sont au mu-
sée de Naples. Au moyen âge, on n'eut pas de tabouret

- - proprement dit, mais des--escabeaux, sièges carrés sans
dos, à coussin mobile, des bassets, petits bancs courts ;
des escabeaux servant de marche pieds et appelés passets,
enfin des coussins ou de simples tapis pour s'asseoir par
terre, comme on le fait encore en Orient et comme on le
tit chez nous jusqu'au cours du imit e siècle. Au xvie siècle,
'introduisit le tabouret à siège rembourré appelé placet,

semblable à nos tabourets hauts l'escabeau ou passet
rembourré, qui est notre tabouret de pieds, parait s'être
introduit au xvIIIe siècle.	 C. ENLART.

IL PROTOCOLE. — Siège sur lequel un certain nombre
de personnes titrées avaient seules le droit de s'asseoir
en présence de la reine et du roi, à la cour. Saint-Simon
montre dans ses mémoires tout le prix et l'importance
qu'avait ce privilège de tabouret.

Ill. BOTANIQUE. — Synonyme de Thlaspi (V. CAPSELLE).

TABOURIN (Mus.) (V. TAMBOURIN).

TABOU ROT DES ACCORDS (Etienne), écrivain français
(V. ACCORDS).

TABRE. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,
cant. de Mirepoix ; 80 hab.

TABRI2. Ville de Perse (V. TrsRlz).
TABULARIUM (Antiq. rom.). Les Romains donnaient

le nom de tabularium à tout édifice ou à toute partie
d'édifice qui renfermait des archives (tabulœ). A Rome,
il y avait plusieurs tabularia publics. Le temple de Sa-
turne était l'un des plus importants ; c'étaient là qu'étaient
déposées, en même temps que le trésor public (cerarium),
les archives du Sénat. Cicéron mentionne un tabularium,
situé dans le temple des Nymphes, qui fut incendié par
Clodius (pro Milone, 27). Il y avait aussi des tabularia
dans les temples de Cérès, de Lucina, de Libitina , de
Juventus; la plupart des collèges de magistrats, les cen-
seurs, les édiles, les questeurs avaient leurs archives. Il en
était de môme pour lés Pontifes et les Augures. — Des
tabularia de Rome un seul existe encore aujourd'hui ; c'est
celui qui avait été construit en 402 a y . J.-C. par Q. Luta-
tins Catulus, au pied du Capitole et à l'extrémité O. du
Forum romain. Dans ce tabularium étaient conservés, le
plus souvent gravés sur des plaques de bronze, les textes
des tels, des plébiscites, des sénatus-consultes. Il reste
de ce monument le rez-de-chaussée et le premier étage.
= Les villes d'Italie et des provinces eurent de môme leur
tabularium, au moins à partir du règne de Marc-Aurèle ;
en effet, cet empereur per pro vincias tabulariorum pu-
blicorum usum instituit, nous dit son biographe t api-
tolin.	 -	 J. TOUTAIN.

TABULAIRE. On appelle différences tabulaires dans
une table des valeurs d'une fonction donnée pour des va-
leurs de la variable en progression arithmétique, les diffé-
rences des divers ordres des valeurs inscrites dans la
table. Ainsi, si une table fait connaitre

f(0), f(4),... f(x),... l(x -F- I), f(x + 2),...
les différences tabulaires seront :

Af0),	 Af(4)....	 6f(x),...
A2/(0)	 A2ft4)..:.	 A2l(x)...

Les tables ordinaires de logarithmes contiennent, non seu-
lement ies différences Alog .x, Alog (x -(-1),... mais les
produits de ces différences par I, 2, 3,,..1, ce qui faci-

:	 lite l'interpolation par parties proportionnelles (V. INTER-

PoLA.TIO--).
TACAHAMACAouTACAMAQU E (Bot.) (I. heptaphilla).

Les résines tacamaques sont des oléo-résines produites, soit
par des Térébinthacées, soit par des Clusiacées. Le tara-
maque des Térébinthacées est fourni par l'Elaphriuni to-
mentosum Jacq., l'Icica tacahamaca H. B. K. Aubl. et
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l'I. guiannensis Aubl.,-et correspond à la résinetacamaque
de Monardès et de Bergius; elle se présente en fragments de
dimensions variables, jaunâtres ou rougeâtres ou brunes,
bosselées, à cassure brillante avec des taches blanchâtres,
parfois huileuse, d'odeur fort agréable, de saveur géné
ralement amère, peu solubles dans l'eau, solubles dans
l'alcool et l'essence de térébenthine ; elle est formée de
deux résines cristallisables (bréane et icieane) et de colo-
phane. — Les tacamaques des Clusiacées ou des Calo-
phjllum, produits par les Calophyllum tacahamaca
Wiltd., C. cacaba Jaeq., C. Marke Fr. et Pl. et C. ino-
phyllum L., constituent les baumes verts recueillis en
Amérique, dans l'Archipel Indien, à Bourbon, à Mada-
gascar, et qui ont reçu les noms de Baume de Calaba,
B. focot, B. Marie, B. vert (V. BAUME). — Les propriétés
des tacamaques sont celles des plantes balsamiques, sti-
mulantes, céphaliques; cette résine peut être donnée en
pilules, en potion, etc., à la dose de 20 centigr. à 2 gr. ;
on ne l'emploie plus. guère qu'aux usages externes en fo-
mentations, emplâtres, contre les engorgements, les né-
vralgies rebelles, la sciatique, etc., et sur la tète en cas
de surdité. Elle entre dans les pastilles odorantes, l'eau
générale, l'emplâtre diabotanum, le baume de Fioravanti,
etc. (V. TAMANOU).	 - Dr L. RN.

TACANAS. Indiens de Bolivie (V. ce mot), qui habitent
dans - le dép. de Beni, le long de cette rivière, dans les
llanos de Apotobamba.

TACAP E. Ancienne ville romaine d'Afrique; dont les
ruines sont situées à peu de distance de la ville moderne
de Gabès, en Tunisie. Tacapæ, fondée sans doute par des
colons phéniciens, fut un des principaux emporia de la
petite Syrte. Sous,la domination romaine elle atteignit mi
haut degré de prospérité. Pline l'Ancien nous a laissé d'elle
un tableau curieux qui répond à la situation actuelle de
t'oasis. A Tacapæ aboutissaient plusieurs routes de cara-
vanes, amenant sur les bords de la Méditerranée des escla-
ves noirs, des cargaisons d'ivoire, de poudre d'or, do
plumes d'autruche. — A quelque distance de Tacapæ se
trouvaient des sources thermales, que les Romains appe-
lèrent Aquce Tacapitance, auj. El Hamme. J. TOUTAIN.

TACARIGUA. Lac du Venezuela (V. ce mot).
TACCA (Tacca Forst.) (Bot. ). Genre type de la famille des

Taccacées qu'il contribue à former avec les Ataccia Presl.
dont on ne faitplus qu'une section du précédent. Il est formé
de dix à douze herbes des régions tropicales, à feuilles
entières ou divisées, à fleurs disposées en cymes unipares,
ombelliformes ; fleurs régulières, hermaphrodites ; périan-
the à 6 folioles bisériées; 6 étamines à support cucul-
liforme ; ovaire infère tricarpellé, à ovules nombreux
insérés sur 3 placentas pariétaux ; fruit indéhiscent ou tri-
valve. D'après Haillon, les Taccacées représentent la forme
régulière des Orchidacées. Les fruits blets développent une
odeur analogue à celle de la vanille. Le rhizome tubéreux
est très riche en fécule et fournit une sorte d'Arrow-
roo t, alimentaire chez divers peuples de l'Asie et de l'Océa-
nie. L'espèce type, T. pinnatifida Forst. (Leontice leon-
topetaloides L.), fournit le salep de Taiti (Amylum
Oceani australis, Pharmacop. germ.), contenu dans ses
tubercules avec une substance vénéneuse qui disparalt par
le lavage et la cuisson. Les autres espèces utiles sont
T. integrifolia GawI. (Inde), T. pat-mata Bl. (Java),
T. Rumphii Schau. (Moluques), T. oceanica Nutt., etc.

TACCACEES (Bot.) (V. TACCA).

TACCHINARDI (Fanny), cantatrice italienne (V. PER-

- sIANt).
TACCH I N I (Pietro), astronome italien, né à Modène le

21 mars 1838. D'abord directeur de l'observatoire de
sa ville natale, puis, à partir de 1863, astronome à l'ob-
servatoire de Palerme, il est, depuis 4879, directeur de
celui du Collegio romano, à Rome. Son nom est attaché à'.
tons les efforts qui ont été faits depuis une quarantaine
d'années en vue de découvrir la véritable constitution du

soleil et, en (871, il a; fondé avec le, P. Secchi la Société
•
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italienne de spectroscopie. Il est allé observer aux Indes,
en 4871, le passage de Vénus et a fait également partie
de plusieurs expéditions pour l'observation d'éclipses to-
tales du soleil. Il en a publié les relations : It passaggio
diVenere sut sole dell' 8-9 déc. 1874 (Palerme, 4875);
Ecclissi totali di sole
del 1870,1882,1883,
1886 e 1887 (Rome,
1888).

TACFARINAS, chef
africain, mort l'an 24 ap.
J.-C. Après avoir servi
dans l'armée romaine,
Tacfarinas, Numide de
naissance, réunit autour
de lui une troupe nom-
breuse, se mit à la tête
de la puissante tribu des
Musulamii, et se jeta sur
le territoire que les Ro-
mains occupaient dans
l'Afrique du Nord. ll sur-
prit un détachement,
qu'il massacra, et opéra
de fréquentes r azzias.
Avec une mobilité ex-
trême, il se précipitait
sur un point de la pro-
vince, puis il disparais-
sait dans le désert, oh
il comptait des alliés ,
entre autres le peuple
des Garamantes. Tibère
envoya contre lui l'oncle
de Séjan, JuniusBlaesus,
puis le proconsul Dola-
bella. Tacfarinas ne fut
vaincu qu'après plusieurs
années de lutte. En l'an-
née 24, il investit la ville
de .Thubursicum ( auj.
Khemissa, au S. deGuel-
ma) ; attaqué par Dola-
bella, il dut lever le siège
de la place. Poursuivi par
les Romains, il.fut atteint près d'Auzia (auj. Aumale);
vaincu et sur le point d'être fait prisonnier, il se tua.

J. TOUTAIN.

TA-CHAN. Grande chaîne de montagnes de la Chine,
située dans la prov. de Chan-toung, au S.-E. de Tsi-
Nan-Fou. Elle se compose d'un massif gneissique formé
d'une seule arête. Le pic le plus élevé, appelé* également
Ta-chan, c.-à-d. grande montagne, à L515 m. d'alt.;
il est célèbre dans toute la Chine. On rapporte que Con-
fucius essaya de le gravir, mais dut s'arrêter en route ;
depuis lors, il sert journellement de lieu de pèlerinage..
Sur une longueur de 19 kil., on a établi un chemin pavé
ainsi que de nombreux escaliers qui permettent de s'éle-
ver facilement à 600 m. d'alt..; des cèdres, des sapins et
des cyprès ont été plantés sur tout ce parcours et de
nombreux temples s'élèvent à chaque promontoire. —
Les autres sommets du Ta-Chàn ont une alt. variant de
1.000 à 1.500 m. 	 A. Th.

TACHANLU-SOU. Fleuve d'Asie Mineure (ancien Iris),
qui, prenant sa source dans le Koes-Dagh, arrose Tokat,
Amasia, et, se réunissant au Kelkit-Tehar (ancien Lycus),
forme le Yéchil-Irmak, qui débouche dans la mer Noire,
à l'E. de Samsoun. Les eaux du.Tachanlu-Sou, légère-
ment salines en été, sont si chargées de calcaire que les
habitants d'Aniasia doivent changer fréquemment leurs
conduites obstruées par les incrustations. 	 R: Do.

TACHE; I. Economie domestique. — Parmi les
matières ordinairement employées pour enlever les taches,
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les unes ont la propriété de détruire la substance qui forme
la tache et de la faire disparaître comme par une sorte de.
lavage; les autres, celle d'absorber la tache. Avant de
détacher une étoffe, il faut donc examiner la nature de la
tache et tenir compte de la couleur et du genre de tissu

afin d'employer judicieu-
sementles substances qui
serviront à son nettoy age .
Pour enlever sur coton ou
sur laine bon teint les
taches degraisse, d'hui-
le, de cambouis, dever-
nis, de peinture, de
goudron, on les imbibe.
avec de l'essence de té-.
rébenthine, de l'alcool ou
de l'éther, en frottant lé-
gèrement avec une épon- •.

ge ; puis on couvre les
parties tachées avec des.
cendres tamisées ou de
la terre de pipe en pou-
dre ; au bout de quelque.
temps on enlève la ma-
tière absorbante et l'on
brosse soigneusement . On
peu aussi se servir de
sous-carbonate de potasse
et de crème de tartre..
— Pour les soies, les.
moires et satins lisses ou.
brochés, on verse sur la
partie tâchée quelques
gouttes d'alcool rectifié,
on applique un linge de
fil et l'on passe un fer
chaud en déplaçant ins-
tantanément le linge; le
peu de graisse restant
disparaîtra avec quelques
gouttes d'éther. — S'il
s'agit de tache de fruits
ou de vin sur du satin
blanc ou tout autre tissu
blanc de soie, il faudra

recourir à l'acide sulfureux. — Les taches d'encre, de
rouille, de fruits et de sucs astringents (tissus non teints
ou bon teint et foncés) s'enlèvent avec de l'acide oxalique,
le sel d'oseille, l'eau de javelle. Celles de cire, de bou-
gie, de matières résineuses disparaissent sous l'action
de l'alcool rectifié. Enfin, on emploie l'ammoniaque éten-
due d'eau pour les taches récentes d'acides minéraux.

H. Peinture. — La tache, en peinture, s'entend de
cette partie d'une œuvre picturale qui ne se fond pas
avec les parties voisines, détonne et produit l'effet d'une
tache. Ces « taches » répandues dans un tableau par un
artiste de génie peuvent avoir une puissante valeur esthé-
tique. Ainsi la note de linge blanc qu'on aperçoit sur le
manteau de Virgile dans la Barque du Dante, de Dela-
croix, est un réveil terrible au milieu du sombre. Ainsi,
dans le Naufrage de Don Juan, du même maître, le hoir
et le blanc, habilement dispersés, se détachent, en des
coiffures noires ou des bouts de linge, avec un aspect fu-
nèbre; tant il est vrai que le coloris est, dans les arts, le
moyen d'expression par excellence.	 G. C.

III. Astronomie. — Le soleil et les différentes pla-
nètes présentent à leur surface, lorsqu'on les observe avec
une lunette, un certain nombre de parties obscures ou
taches. Celles du Soleil, essentiellement changeantes; d'ail'-
leurs, ont été remarquées dès l'antiquité et sont l'objet,
depuis un demi-siècle, d'études très attentives (V. So-
LEIL, t. XXX, p. 216). Celles des planètes, plus difficile-
ment visibles et d'origine aussi mal connue que, vraisem-

Tacea.
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blablement, diverse, ont offert, jusqu'à présent, un intérêt
moindre. Ce sont elles toutefois qui ont permis de cons-
tater la rotation de ces astres sur eux-mêmes et d'en
calculer la durée.

IV. Anatomie. — TACHE EMBRYONNAIRE (V. EMBRYO-

LOGIE).
TACHE GERMINATIVE (V. OEUF et F>3CONDATION).

V. Dermatologie. — Lésions élémentaires de la peau
ne s'effaçant pas par la pression du doigt, pouvant être
congénitales (na:vi)ou acquises (éphélides, vitiligo, pur-
pura, reliquats d'éruptions bulleuses, d'intoxications
médicamenteuses (arsenic, antipyrine), de syphilides,
d'éruptions prurigineuses ou parasitaires). Presque
toutes ces taehes ont une coloration qui varie de la teinte
chamois au brun foncé ou même noirâtre. Les taches vas-
culaires proprement dites, dues à des dilatations des pe-
tits vaisseaux sanguins du tégument, vont, comme colora-
tion, du rose au rouge foncé. Elles relèvent presque
exclusivement de l'intervention chirurgicale. Les autre s
taches citées plus haut sont pour la plupart indélébiles
(purpura, vitiligo). Quelques-unes peuvent céder à une
thérapeutique bien dirigée (révulsifs, médicaments déca-
peurs).	 Dr Henri FouRNIER.

TACHE (La). Com. du dép. de la Charente, arr. de
Ruffec, cant. de Mange; 258 hab.

TACH E (Yelu), empereur khitan (V. KHITANS).
TACH EOM ÈTRE,TACH ÉO M ÉTRI E (Géod.). La tachéo-

métrie est l'ensemble des procédés dont il est fait usage
pour lever, avez le tachéomètre, le plan nivelé d'un terrain.
Imaginé vers 1835 par un officier du génie piémontais,
le major Porro, et successivement perfectionné, en 4855,
par l'ingénieur Moinot, puis par le colonel Goulier et par
le constructeur Tavernier, le tachéomètre rentre, comme
le cercle azimutal et comme le théodolite (V. ce mot),
dont il n'est qu'une modification, dans la catégorie des
instruments géodésiques réitérateurs. R permet, avec une
seule station, de prendre les trois coordonnées du point
visé: l'angle horizontal, l'angle vertical et la distance ho
rizontale. A cet effet, il se compose, d'une façon géné-
rale, de deux cercles gradués, l'un horizontal, l'autre ver-
tical. Le premier porte un déclinatoire servant à l'orienter ;
au second est fixée une lunette munie de fils stadimé-
triques. La lunette étant pointée sur une stadia (V. ce
mot), maintenue sur le point à déterminer, l'instrument
donne pour la ligne qui joint ce point à la station : 4° son
orientement, qu'on lit sur le limbe horizontal ; 2° son in-
clinaison, qu'on lit sur le cercle vertical ; 3° sa longueur
qu'on peut conclure du nombre de divisions de la stadia
comprises entre les fils stadimétriques. De ces trois élé-
ments on déduit, sur le plan, la représentation du point
visé, soit par. des constructions graphiques, soit par le
calcul des coordonnées relatives du point et de la station,
puis, par le calcul, la différence du niveau des deux
points.

On se rend compte, par cet aperçu sommaire, de la
méthode et de ses résultats, de son incontestable supério-
rité, au point de vue de la rapidité, sur toutes celles jus-
que-là suivies en géodésie, en topographie et même en
arpentage. On est parvenu, en outre, à lui donner, par
le perfectionnement successif des instruments, toute la pré-
cision désirable. Aussi a-t-elle, presque aussitôt connue,
rencontré parmi les ingénieurs une grande faveur, et le ser-
vice des ponts et chaussées, pour les études de chemins
de fer, le service du génie, pour les travaux cartogra-
phiques et de fortification, l'ont tour à tour adoptée et
améliorée.

Nous ne pouvons décrire ici les nombreux tachéomètres
qui ont été construits : tachéomètre Porro, tachéomètre
Moinot, tachéomètre Richer, tachéomètre Berthaud, ta-
chéomètre Tavernier, tachéomètre Goulier, etc. Ils ne dif-
fèrent, du reste, pour la plupart, que par des détails de
construction. Tous ont pour organe essentiel une lunette
d'observation LL (fig. 4), munie d'un micromètre à divi-
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sions rectangulaires, les divisions verticales servant au
pointage, les divisions horizontales ou stadimétriques à
l'appréciation des distances. A l'intérieur est un tube anal-
latique, qui permet d'amener à son centre le som-
met commun des triangles observés et d'observation et à.

imm^ummn= uu"^'nqunmi

Fig. 1.

les maintenir dans un rapport indépendant du mouvement
de l'oculaire, et elle est fixée, de même que le cercle ou limbe
vertical CD, à l'axe horizontal A, avec lequel elle tourne.
Le cercle vertical est gradué suivant le système centési-
mal, qui se prête mieux que le système sexagésimal aux
calculs logarithmiques. H est doublé, dans les grands mo-
dèles, d'un second cercle ou disque, disposé symétrique-
ment par rapport à la lunette, mais non gradué et servant
simplement à équilibrer l'instrument. Le cercle ou limbe
horizontal est disposé au-dessous de la lunette et de façon
à ne pouvoir la gêner dans son mouvement de rotation.
Il est gradué comme le cercle vertical et porte, comme lui,
des verniers avec loupes, t, pour la lecture des divisions.
H pivote autour de la colonne M, laquelle repose sur le
trépied à vis calantes, VVV, et se compose d'an axe co-
nique et d'un manchon mobile lié au cercle. G est le tube
magnétique ou déclinatoire : il porte à l'intérieur une ai-
guille aimantée librement suspendue et, lorsque la pointe
de cette aiguille correspond au zéro des divisions que porte
son objectif, la ligne de foi du cercle horizontal est orientée
suivant le méridien. Enfin des, niveaux à bulle d'air, N, N,
fixés tant sur la lunette que sur le cercle vertical, servent
à mettre l'instrument en station.

On construit des tachéomètres de différentes dimensions,
suivant les distances auxquelles on doit opérer. Les ta-
chéomètres à longue portée permettent de lire le centi-
mètre à500 m. Leur objectif a 0°1 ,0 -4 d'ouverture environ,
et leurs cercles de 45 à 16 centim. de diamètre. Leur prix,
dans le commerce, est de 800 à 1.000 fr. Le modèle du
génie militaire, da au colonel Goulier, ne diffère guère de
celui que nous venons de décrire. Il est monté, par une
tige à pompe, sur un trépied à mouvement de translation
qui, au moyen d'un fil à plomb dont la longueur varie à
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volonté, permet de mettre l'axe de l'instrument dans la
verticale du point de station.

Entrons maintenant dans quelques détails relativement
aux opérations elles-mêmes. Dans les méthodes Porro et

A Moinot, A, B, C, D,... a, b,
c... (fig. 2), étant les sta-
tions nécessaires pour effec-
tuer le travail, on les rat-
tache les unes aux autres,
au moyen du tachéomètre,
de la façon indiquée plus
haut, puis et en même temps,
on détermine par rayonne-
ment, autour de chacune
d'elles , un certain nombre

b . 3 x + de points 4, 2, 3, 4..., dont
les distances à la station at-
teignent au plus les limites
de la portée de la stadia.

	

Fig. 2.	 On cote tous ces points,
soit qu'ils appartiennent aux

lignes de la planimétrie, soit qu'on y puisse rattacher
facilement les détails de celle-ci, soit encore qu'ils n'aient
aucun rapport avec celle-ci, mais que leurs altitudes.doi-
vent concourir, avec celles des stations, à fournir une dé-
finition suffisamment complète du modelé de terrain. On
trace ensuite, en tricotant, sur le plan, entre les cotes,
les sections horizontales équidistantes donnant le nivelle-
ment ; quant aux lignes qui réunissent les stations et les
points, on les construit, nous l'avons dit, soit graphique-
ment, soit par le calcul, à l'aide d'une règle logarith-
mique, mais ce dernier moyen, le plus long, n'est indis-
pensable que pour les altitudes. Dans la méthode du génie
militaire, on préfère, surtout pour les détails planimé-
triques, le cheminement au rayonnement. Ces chemine-
ments, établis sur les voies de communication, autant que
possible, sont de deux ordres : des cheminements princi-
paux et des cheminements secondaires. Les côtés des pre-
miers sont déterminés par des visées directes et inverses,
dont les erreurs se compensent. Ils relient, le plus pos-
sible, les points trigonométriques ou sont organisés en
polygones fermés. Les seconds subdivisent les mailles de
ce réseau par des traverses qui suivent les voies secon-
daires on les limites des masses de cultures et qu'on lève,
en ne stationnant, par économie de temps, qu'à un som-
met sur deux. On rattache ensuite par des mesures di-
rectes les détails planimétriques à ce canevas qui les serre
d'assez près pour que le rattachement soit à la fois com-
mode, exact et expéditif.

La méthode tachéométrique peut être, d'ailleurs, em-
ployée, non seulement avec le tachéomètre, mais avec
d'autres instruments qui fournissent également, quoique
dans des conditions moins simples et moins précises, les
trois coordonnées de chaque point à la fois : boussoles ni-
velantes à fils stadimétriques, règles à éclimètre , alidade
holométrique, etc. 	 L. S.

BImL. • G. Poaao, ta Tachéométrie ou l'art de lever des
plans ; Paris, 1858, dernière édition. — C.-M. GOULIER,
Instructions sur le lever au tachéomètre; Fontainebleau,
1875. — Du même, Etude théorique et pratique sur les levés
topométriques et en particulier sur la tachéométrie, dans
Mémor. de l'offic. du génie, n' 28; Paris, 1892. — DUPLESSIS,
Traité du nivellement; Paris, 1877.

TÂCHERON. Le tâcheron est un ouvrier qui entreprend
un travail à la tâche et l'exécute soit seul, soit en se fai-
sant aider d'autres ouvriers, ses associés ou ses salariés.
Il se distingue de l'entrepreneur en ce que, d'abord, il ne
fournit que la main-d'oeuvre et jamais les matériaux, qu'en-
suite il coopère lui-même effectivement au travail, qu'enfin
les travaux dont il assume la charge sont toujours très
minimes et lui sont le plus souvent rétrocédés par un en-
trepreneur véritable, , sous da direction duquel il les exé-
cute. Il se distingue de l'ouvrier aux pièces en ce que, à
la différence de ce dernier, généralement employé dans un
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atelier et soumis, sauf le mode de rétribution, au même
régime que les ouvriers à l'heure ou à la journée, il ac-
complit son travail quand et comme il l'entend, à ses ris-
ques et périls, et aussi en ce qu'il passe un véritable traité,
avec délais, conditions d'exécution, dédits, etc. Le tâche-
ron est surtout employé pour l'extraction des matériaux
ou de la marne, les travaux de terrassement et de balas-
tage, le forage des puits, etc. Sa situation mixte soulève,
Au point de vue de l'application de la législation du tra-
vail, de nombreuses difficultés, dans l'examen desquelles
nous ne saurions entrer et dont la solution varie, du reste,
la plupart du temps, avec l'espèce. Il y a; toutefois, dans
la jurisprudence, une tendance à considérer le tâcheron
plutôt comme un simple ouvrier que comme un patron,
et il est, d'autre part, visé par l'art. I er de la loi du
9 avr. 1898 sur les accidents du travail, lequel dispose
que K ne seront pas assujettis à la responsabilité qu'éta-
blit cette loi les ouvriers qui, travaillant seuls d'ordinaire,
se font accidentellement aider par un ou plusieurs cama-
rades ». — Le marchandage, c.-à-d. la rétrocession faite
par un entrepreneur à un sous-entrepreneur ou à un tâche-
ron d'une partie de l'ouvrage qui lui est confié, est sévère-
ment prohibé lorsqu'il a pour objet l'exploitation de l'ou-
vrier (V. TRAVAIL et TRAVAUX PUBLICS).

TACHETÉ (Blas.). Palliot n'applique cette épithète
qu'à la salamandre, passant à travers des flammes de
gueules et tachetée de même. Mais on l'emploie aussi
pour le saumon, dont les mouchetures sont rouges. Il se
dit encore quelquefois du papillon, à la place de miraillé,
qui lui est plus spécialement attribué.

TACHI NA (Entom.). Genre de Diptères Athéricères,
tribu des Muscides entomobies, caractérisé par la face
un peu oblique, presque nue, le front rétréci chez les
femelles, les antennes atteignant l'épistome, à deuxième ar-
ticle allongé, les yeux nus, le thorax étroit, l'abdomen
cylindrico-conique ne présentant pas de soies au milieu
des segments, la première cellule postérieure des ailes en-
trouverte avant 1 extrémité de l'aile et une pointe au bord
extérieur. Ces insectes sont très vifs et rapides. Plusieurs
ont été vus se précipiter et pondre en un clin d'oeil sur
la proie que d'autres insectes ravisseurs emportaient dans
leurs nids. Mais la plupart des larves de Tachina vivent
dans le corps des chenilles, quelquefois en grand nombre.
On cite une chenille du Sph. atropos, qui a donné plus
de 80 Tachinaires. Type : T. larearum Meig, entièrement
noire et commune dans toute l'Europe.

TACHIRA. Rivière de la Colombie et du Vénézuéla qui
marque leur frontière (convention du 46 mars 4891) de-
puis sa source jusqu'à la Quebrada de Don Pedro; au
bout de 450 kil., elle se jette dans le Zulia.

TAC H KENT. Ville de l'Asie centrale, centre adminis-
tratif du Turkestan russe et ch.-1. de la prou. de Syr-Da-
ria, sur la riv. Tchirtchik, h 4.100 kil. S.-E. de Saint-
Pétersbourg, 3.500 kil. de Moscou ; par 44° 19' 31" lat. N.,
66° 57' 30" long. E. de Paris; alt., 457 m. ; 460.000 hab.
La ville de Tachkent, l'une des plus curieuses et des plus
peuplées du continent asiatique, consiste réellement en
deux parties distinctes : la ville indigène et la ville euro-
péenne ou russe. Cette dernière, de formation récente,
agrandie progressivement depuis 4865, année de l'occu-
pation de la région par les Russes, a l'aspect d'une ville
moderne : rues assez larges, bien entretenues, construc-
tions spacieuses. Elle est séparée de la ville indigène par
l'Aryk (canal d'irrigation) Bossou. Celle-ci a conservé
le caractère d'une ville orientale. Les maisons basses, à
toits plats. sans fenêtres sur la rue, sont toutes entourées
de vastes jardins clos et dont les murs sont séparés par des
espaces très restreints formant ruelles. La surface occupée
par Tachkent est égale en étendue à celle de Paris. De-
puis l'occupation russe, une partie du mur qui entourait la
ville a été démolie, etles agglomérations suburbaines s'éten-
dent jusqu'à 5 kil. aux alentours. Le commerce de la ville,
fort animé, est concentré dans une vingtaine de caravan-
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sérails où se rencontrent les trafiquants de tous les coins
de l'Asie : Indiens, Persans, Bokhariens, Juifs, et surtout
Sortes qui forment aussi la majeure partie de la popula-
tion permanente de la cité. La moyenne du mouvement
commercial est d'environ 26 millions de roubles à l'im-
portation et prés de 9 millions à l'exportation. L'indus-
trie proprement dite est nulle, à peine 4.300.000 roubles
par an; on y compte 600 à 700 artisans. La partie euro-
péenne ou russe de la ville a été pourvue, en ces derniers
temps, de tons les établissements qu'on trouve habituel-
lement dans les cités modernes : écoles primaires et se-
condaires, bibliothèque publique, observatoire, hospices,
diverses sociétés charitables, sportives, etc. Tachkent est
relié depuis peu, par un embranchement, à la grande voie
ferrée du Transcaspien.

L'histoire de Tachkent se confond entièrement avec celle
du. Turkestan. Ses débuts sont obscurs. On sait seule-
ment qu'elle se trouvait tour à tour entre les mains des
Chinois, Mongols, Kirghis, Boukhariens. Gengis Khan y
avait établi son camp. La ville, qui était aussi défendue
par une citadelle, appartenait depuis le commencement du
xixe siècle au Khokand. Elle fut prise d'assaut par une
petite troupe (2.000 hommes environ) conduite par le gé-
néral Tchernaév, le 29 juin 4865. Tachkent a été érigée en
capitale administrative du Turkestan en 4867. Grâce à sa
position dans la vallée fertile du bas Tchirtchik, l'un des
plus gros affluents du Syr-Daria, point de jonction de
diverses routes qui conduisent vers la Chine, l'Afghanistan
ou la Perse, la ville de Tachkent est destinée à devenir
l'un des centres les plus importants du continent asiatique,
tant au point de vue matériel qu'au point de vue de la
culture intellectuelle. 	 P. LE-ROUGIT.

TACH KOURGAN. Ville du Pamir (V. KROULU).
TAC HCIRES. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,

cant. de Saramon; 202 hab.
TAC HOMÈTRE. On donne ce nom, d'une façon géné-

rale, aux divers instruments employés à la mesure des vi-
tesses: vitesse d'un train en marche, vitesse d'un cou-
rant, etc. Le tachomètre employé la mesure de la vitesse
des trains se compose d'une sorte de régulateur à force
centrifuge, qui a son axe horizontal, au lieu de l'avoir ver-
tical comme celui de Watt, et qu'on met en communica-
tion avec l'un des essieux de la machine. L'écart des boules
est d'autant plus grand que la vitesse est plus considérable;
il produit-un mouvement de va-et-vient du manchon réu-
nissant les extrémités mobiles des tiges articulées (V. RE-
GULATEUR, t. XXIX, p. 298) et, en fixant à ce manchon
un style qui marque sa trace sur un disque en papier qua-
drillé animé, au moyen d'un mécanisme d'horlogerie, d'un
mouvement de rotation uniforme, la vitesse da train se
trouve, à chaque moment, graphiquementenregistrée. Pour
mesurer la vitesse d'un cours d'eau à une profondeur quel-
conque, on se sert du tachomètre de Branle. C'est une
tige verticale qu'on plante dans le cours d'eau et qui est
percée, à la profondeur oh l'on veut expérimenter, d'une
fente où glisse à frottement doux une tige horizontale ter-
minée, du côté amont, par une plaque métallique verticale
faisant face au courant. Sous l'action de ce dernier, la
plaque recule. Mais à son autre extrémité est un fil qui
agit lui-même sur le petit bras d'une balance romaine
disposée au haut de la tige verticale, hors de l'eau. On
règle la position du poids curseur de façon qu'il fasse
équilibre à la pression du courant. Or cette pressier p
est liée à la vitesse du courant y, par la formule B —R'V2,
dans laquelle R estun coefficient numérique qui se détermine

A l'avance par le calcul. On en déduit V= , / p
. 

Pour
V :R

la mesure de la vitesse des courants sous-marins, on a
recours à des appareils à moulinet, à celui de Fleuriais,
notamment.(V. COURANT, t. XIII, p. 99). Pour la mesure
de la vitesse du vent, les tachomètres prennent plus spé-
cialement le nom d'andtnomctres (V. ce mot).
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TAC H OM PSO, nom ancien d'une lie de la basse Nubie,
formait au S. la limite du dodécaschène ou district de
douze schènes dont la limite N. était Syène et qui servait
de Mile frontière mixte à l'Egypte et à la Nubie depuis
le commencement de la domination romaine jusqu'au règne
de Dioclétien, sous le nom de auvopta ou Collimitium
Nubiœ. Transcrit avec quelques variantes parles auteurs
classiques (Texop4,S, Herod. II, 29; Tacompso, Pl. Nat.
VI, 35; Tachempso; Pomp. Mela I, 9; Tâxoµpoç, Et.
Byz. et Ma:axdp:+w Ptolémée), son nom égyptien Takemsa
a été retrouvé par H. Brngsch dans des inscriptions hié-
roglyphiques de Philae et de Dakkèh, et dans un texte
démotique de Philae. L'île de T. a été identifiée par les
modernes avec l'ile de Derar, à quelques kil. au S. de
Dakkèh (l'anc. Pselchis). 	 G. B.

BIBL.: H. BRUGSCH, Dict. Géog•, pp. 842 et 1344.

TACH-O U DJA. Villemaritime de Turquie d'Asie, prov.
d'Adana, port de Selefké ; son mouvement commercial at-
teint 60.000 tonnes; la valeur des exportations est de 2
à 3 millions de fr., la moitié sous pavillon anglais ; im-
portations faibles (pétrole, sucre, tissus, etc.).

TACHT. Lac de Perse, appelé aussi Nargis, au N. du
lac Niris, avec lequel il communique par un étroit che-
nal, au S.-E. de Persépolis et à l'E. de Band-Emir. Il
prend son nom d'un village situé sur sa rive N. L'eau en
est salée.

TACHYCARDIE (Pathol.). Nom donné en 4882 par
Gerhardt au trouble du rythme cardiaque, caractérisé par
l'accélération des battements du coeur. La tachycardie ne
doit pas être confondue avec l'accélération simple qui est
le résultat de la fièvre. Il existe trois variétés de tachy-
cardies: une tachycardie consécutive aux maladies du coeur,
tont particulièrement aux altérations du myocarde (myo-
cardites aiguës et chroniques), hypertrophie de crois-
sance; une tachycardie réflexe, •se produisant à titre
d'accident secondaire dans un grand nombre d'affections
du système nerveux, des organes respiratoires, du système
utéro-ovarien, etc. Ces deux variétés de tachycardies fer-
ment le groupe des tachycardies symptomatiques; enfin,
il en existe une troisième classe, où la tachycardie cons-
titue à elle seule toute la maladie: c'est la tachycardie
essentielle paroxystique, décrite pour la première fois par
Bouveret. Cette maladie se produit par accès, séparés par
des intervalles de repos souvent très longs; quelquefois
le malade ne présente qu'un seul accès durant toute son
existence. Il n'existe aucune cause étiologique bien no-
table à invoquer. Subitement l'on voit augmenter la _fré-
quence des battements du coeur qui montent en moyenne
à 200 par minute; l'on a même enregistré 300 pulsa-
tions. Les mouvements sont tellement fréquents que la
main placée au niveau du coeur ne perçoit plus qu'une
sorte de mouvement ondulatoire ou de la vibration. Le
pouls présente naturellement la même fréquence ; il ac-
cuse en mémo temps une diminution considérable de la
pression sanguine. L'auscultation du coeur permet de cons-
tater que tous les bruits sont devenus pour , ainsi dire
égaux, séparés par des intervalles de silence.égaux (rythme
foetal). La tachycardie constitue le symptôme presque uni-
que. H y a cependant souvent oligurie et troubles papil-
laires. Le malade accuse aussi un certain sentiment d'an-
goisse et quelquefois des vertiges. L'accès a une durée
variable, quelques minutes, quelques heures, quelquefois
plusieurs jours. Le calme se rétablit avec la même rapi-
dité que l'accès était apparu ; cependant si cet accès a été
de longue durée, il peut étre accompagné et suivi de di-
latations cardiaques, de congestions viscérales et:d'oedème.
Enfin .l'accès se termine malheureusement assez souvent
par une syncope et la mort subite. La tachycardie essen-
tielle ne doit pas être confondue avec les accidents du
goitre exophtalmique, caractérisé par le syndrome : pal-
pitations, gonflement du ,cou, exophtalmie.

Quant an traitement, il consiste essentiellement à faire
coucher le malade durant l'accès, la tète basse et à' le: cal
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mer à l'aide de morphine, de belladone, peut-être aussi
de nitrite d'amyle. Dans l'intervalle des accès, les divers
calmants et l'abstention des divers excitants seront recom-
mandés. La maladie semble due à une sorte de névrose
du bulbe rachidien. 	 -	 Dr M. POTEL.

TACHYDRITE ou TACHYHYDRITE (Minér.). Chlorure
hydraté de calcium et de magnésium, qui répond à la for-
mule CaC12 -}- 4MgCl 12110 et que l'on trouve princi-
palement dans les mines de Stassfurt, sous forme de masses
globuleuses, jaunâtres et transparentes, de symétrie vrai-
semblablement hexagonale. Sa densité est 4,67. Sa déli-
quescence est exceptionnellement grande, d'où son nom.

TACHYGRAPHIE (V. STÉNOGRAPHIE).

TACHYGENESE (Biot.). Ce terme désigne l'accéléra-
tion particulière du développement embryonnaire dans les
espèces supérieures ; elle suppose la présence dans l'ovule
d'un abondant deutolécithe ou chez les mammifères pla-
centaires des rapports nutritifs établis entre la mère et
l'embryon. Le développement, dans ces conditions est con-
densé ; un grand nombre de blastomères, issus de la seg-
mentation, s'organisent en blastoderme et en feuillets,
constitués par une grande quantité de cellules. L'embryon
bien nourhi se hâte d'accomplir son évolution. Aussi res-
treint-il le plus possible les états intermédiaires par les-
quels avaient passé ses ancêtres ontogénétiques; souvent
même l'embryon se façonne de manière à les omettre.
Cette omission abrège le développement. Certains or-
ganes embryonnaires sont déplacés, de sorte que l'em-
bryogénie condensée est soumise à deux lois principales :
la loi de l'omission: Dans les embryogénies condensées,.
plusieurs des phases normales de développement des
organes sont omises et ne se présentent pas; et la loi
du déplacement: Dans les embryogénies condensées,
plusieurs des phases normales de développement sont
déplacées dans le temps, et plusieurs des états présen-
tés par les ébauches des organes sont déplacés dans
l'espace. Enfin, il existe une troisième loi : la loi de la
répartition.	 Dr L. HN.

TACHYLITE (Pétrogr.) (V. OBSIDIENNE).

TACHYMÈTRE (Geod.) (V. TACHÉOMÈTRE).

TACHYORYCTE (Zool.) (V. RAT-TAUPE).

TACITE RECONDUCTION (Dr. CiV.) (V. BAIL, t. IV,
p. 4187).

TACITE, le plus célèbre des historiens latins. La bio-
graphie de Tacite est peu et mal connue. Pendant long-
temps, on ne savait même pas quel était son prénom. Une
inscription grecque, trouvée en Asie, il y a une douzaine
d'années, nous 1 a enfin révélé. Tacite s'appelait Publius
Cornelius Tacitus. On ne sait pas exactement en quelle
année ni oh il naquit. D'après 1\ipperdey, Tacite naquit
en 54 ap., J.-C.; d'après. Urlichs et Teuffel, en 55 ou 56.
Quant au lieu de sa naissance, on a cru que c'était la ville
italienne d'Interamna (auj. Terni), en Ombrie. Mais cette-
opinion repose uniquement sur la prétention qu'avait l'em-
pereur Tacite de descendre de Tacite l'historien. Comme
Tacite l'empereur était originaire d'Interamna, on a voulu
en conclure, sans raison aucune, que l'historien était né
dans la même ville. En réalité, on ignore totalement oh
il naquit. Tacite appartenait à une famille aisée et consi-
dérée. Son père était peut-être chevalier romain. Tacite
reçut une éducation très soignée. Il se prépara à la car-
rière d'avocat. II suivit avec attention les grands procès,
oh les premiers orateurs de son temps, Marcus Aper et
Julius Secundus, faisaient assaut d'éloquence. H profita de
leurs leçons ; il devint lui-même un orateur éloquent et
garda toujours dans son style un tour oratoire. Mais nie
se consacra pas tout entier au barreau. H entra très jeune
dans la carrière des honneurs; sa fortune politique, com-
mencée par Vespasien, favorisée par Titus, devint plus
brillante encore sous Domitien. Malheureusement, les ren-
seignements précis nous font défaut sur , les diverses
étapes de son cursus honorum : on a supposé que Tacite
avait été tribun militaire sous Vespasien, questeur sous

TACHYCARDIE f— TACITE

Titus soit en 79, soit en , 81, tribun de la plèbe ou édile
sous Domitien en 82 ou 84. En 88, l'année même où Do-
mitien célébra des jeux séculaires, Tacite était préteur et
guindecemvir sacris faciundis : nous lai devons ce
renseignement à lui-même (Annal., XI, 11). Après avoir
géré sa préture, Tacite quitta Rome pendant quelques
années : son absence dura trois ans d'après les uns, .de
90 à 93, six ans d'après les autres, de 90 à 96. On ne
sait pas ce qu'il fit pendant ces années. On a supposé,
mais sans raison sérieuse, qu'il fut alors, soit légat de
légion à l'armée du Rhin, soit légat propréteur de la
Gaule Belgique. Rien ne nous autorise à admettre ces
hypothèses. De retour à Rome, il fut consul suffect en 97
ou 98, sous le règne de Nerva. Pendant son consulat, il
prononça l'éloge funèbre de T. Verginius Rufus. L'année
suivante, il fut chargé par les habitants de l'Afrique pro-
consulaire, en même temps que son ami Pline le Jeune,
d'accuser le proconsul Marius Priscus, qui sortait de
charge et qui s'était rendu coupable de nombreuses mal-
versations au détriment des Africains. Tacite et Pline
s'acquittèrent avec éclat de la mission qui leur avait été
confiée. Marius Priscus fut condamné à l'exil par le Sénat.
Tacite fut peut-être proconsul d'Asie vers l'année 440
ap. J.-C. (Bulletin de correspondance hellénique,
ann. 4890, p. 621; R. Cagnat, l'Année épigraphique,
1890, n° 110). On ne sait rien des dernières années de
sa vie. Il est vraisemblable qu'il vivait encore à l'avène-
ment d'Adrien ; il mourut entre les années 417 et 120,
peut-être en 449. Sa carrière politique fut brillante. Il
fut l'ami de Pline le Jeune et des principaux écrivains de
son temps. En 78, il avait épousé la fille de C. Julius
Agricola. H joua donc un rôle assez important dans la
société romaine de la fin du I er siècle et du commence-
ment du second. Mais ce n'est pas à ce titre qu'il est
connu; sa véritable gloire, il la doit à ses Oeuvres, à son
génie historique et littéraire.

Des ouvrages qui nous sont parvenus sous le nom de
Tacite, il en est quatre dont l 'attribution n'a jamais sou-
levé la moindre discussion : ce sont la Vie d'Agricola, la
Germanie, les Histoires _et les Annales. Un cinquième
ouvrage, le Dialogue des orateurs, a, au contraire, donné
lieu à de nombreuses controverses. On l'a attribué à Quin-
tilien, à Pline le Jeune, à Suétone. On a fait remarquer
qu'il y avait une grande diversité de style entre cet opus-
cule et les autres ouvrages . de Tacite. Mais aujourd'hui
les meilleurs critiques sont d'accord pour compter le Dia-
logue des orateurs parmi les oeuvres de l'historien ; ce
fut son premier essai, à l'âge où il sortait à peine de
l'école, et c'est là ce qui explique pourquoi son style
n'avait pas encore l'originalité puissante qu'il acquit plus
tard. Nous nous rangeons à cette opinion et nous cite-
rons ici le Dialogue des orateurs au même titre que les
autres écrits de l'historien.

Dans l'opuscule, connu sous le nom de Dialogue des
Orateurs (Dialogus de Oratoribus), Tacite essaie de mon-
trer pour quelles causes l'art oratoire est tombé en déca-
dence depuis l'établissement de l'empire. Il met en scène
plusieurs écrivains et orateurs, contemporains de Vespa-
sien, le poète Curiatius Maternus, les orateurs Marcus
Aper, Julius Secundus, Vipstanus Messala. L'orateur
Aper, que Tacite semble avoir pris surtout pour inter-
prète de ses idées, est un fervent de l'art oratoire; mais
il ne veut pas que cet art se borne à imiter les anciens
et il attaque très vivement l'école cicéronienne. Un autre
interlocuteur, Messala, s'en prend à la rhétorique et aux
écoles de déclamation ; il montre . finement combien de
telles habitudes sont funestes à la véritable éloquence.
L'intérêt historique du ,Dialogue des Orateurs ne le
cède en rien à sa valeur littéraire. On ne sait pas à quelle
époque précise Tacite l'écrivit; niais il place en 75 ap.
J.-C. la conversation qu'il prétend rapporter.,

La vie d'Agricola (De Vita et Maribus Ju.lii Agricole)
fut écrite ou du moins publiée en 98 ap. J.-C. IL faut y
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voir surtout un hommage sincère rendu par Tacite à la
mémoire de son beau-père. L'auteur n'a pas non plus
laissé échapper l'occasion d'attaquer, à propos d'Agri-
cola, la mémoire de Domitien. Cet ouvrage, dans lequel
nous sont retracés quelques-uns des épisodes les plus im-
portants de la conquête de la Bretagne par les Romains,
est sans doute précieux pour l'historien; mais la rhéto-
rique n'en est pas complètement bannie et l'impartialité
pourrait bien souvent en être contestée.

La Germanie (De Germania) fut écrite par Tacite en
98 d'après les uns, entre 98 et 400 d'après les autres.
Le-titre de cet ouvrage varie suivant les manuscrits : De
origine et situ Germanorum; De origine, situ, mo-
ribus ac populis Germanorum. De nombreuses hypo-
thèses ont été faites à propos de cet opuscule. On a sup-
posé, par exemple, que Tacite avait visité les parties de
la Germanie voisines de la frontière romaine, soit au dé-
but de sa carrière comme tribun des soldats, soit plus
tard pendant son prétendu commandement d'une légion
sur les bords du Rhin. Aucun fait précis ne justifie de
telles hypothèses. Tacite semble assez bien renseigné;
mais il a pu puiser ses renseignements dans le grand ou-
vrage, aujourd'hui perdu, de Pline l'Ancien sur les guerres
de Germanie, ou les recueillir de la bouche de soldats ou
de prisonniers germains. Il n'y a pas non plus lieu de
croire que Tacite ait eu surtout l'intention d'écrire un
pamphlet contre ses contemporains. Il est vrai qu'il y a
dans la Germanie des allusions et des comparaisons dé-
favorables aux Romains de son temps; mais ce n'est cer-
tainement pas pour ces allusions et ces comparaisons que
l'ouvrage entier a été composé.

Le Dialogue des Orateurs, la Vie d'Agricole, la Ger-
manie nous sont parvenus au complet. ll n'en est pas de
même, malheureusement, pour les deux œuvres capitales
de Tacite : les Histoires et les Annales.

Dans les Histoires (Historia, Tacite racontait l'his-
toire de son temps, les événements auxquels il avait as-
sisté, auxquels même il avait été mêlé. L'ouvrage com-
mençait à la mort de Néron, comprenait les règnes de
Galba, d'Othon, de Vitellius, de Vespasien, de Titus et
de Domitien. Il se composait probablement de douze livres,
peut-être de quatorze. Nous n'en possédons que les quatre
premiers et une partie du cinquième, qui racontent l'his-
toire des années 69 et 70. Tacite écrivit les Histoires
sous le règne de Trajan. On ne sait quand elles furent ter-
minées et publiées.

Les Annales, qui sont intitulées dans les manuscrits
Ab excessu divi Augusti, comprenaient toute la période
qui s'étend entre la mort d'Auguste et celle de Néron. Si
donc les Histoires et les Annales s'étaient conservées in-
tactes, nous aurions, de la main de Tacite, une histoire
suivie des empereurs romains de l'an 44 à l'an 96 ap. J.-C.
Les Annales, dans lesquelles, comme l'indique le nom
même donné à l'ouvrage, les événements sont exposés
année par année, étaient divisés au moins en seize livres,
et peut-être en dix-huit. Nous en possédons aujourd'hui
les quatre premiers complets, des parties du V e et duVIe,
les livres XI-XV intacts, le livre XVI incomplet. Il nous
manque tout le règne de Caligula, le début du règne de
Claude jusqu'en l'année 47, les deux dernières années (66-
68) du règne de Néron. Les Annales furent écrites entre
les années 445 et 447; on admet qu'elles furent publiées
en 116 ou pendant Ies premiers mois de 447.

Tacite avait l'intention d'écrire également l'histoire des
règnes de Nerva et de Trajan (Histor., I, 4); il n'eut pro-
bablement pas le temps de mettre ce projet à exécution.
Il se proposait aussi de raconter l'histoire d'Auguste (An-
nal., III, 24). Nous ignorons d'autre part s'il publia ses
discours. Pline le Jeune fait le plus grand éloge de son
éloquence : il cite en particulier l'oraison funèbre de Ver-
ginius Rufus et le réquisitoire contre Marius Priscus. Pour
caractériser cette dernière harangue, ii emploie le mot
grec ceµvwç. Nous pouvons en conclure que l'éloquence
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de Tacite était plutôt grave, imposante et majestueuse
qu'enjouée et souriante.

Mais c'est l'historien 'qu'il convient surtout d'étudier
chez Tacite. Tacite puisa à des sources abondantes et va-
riées les matériaux de ses ouvrages historiques. Il con-
sulta les documents officiels; il compulsa les historiens et
les annalistes antérieurs; il recueillit un grand nombre de
traditions orales et se fit même quelquefois l'écho de sim-
ples bruits qui couraient dans la société romaine. Parmi
les documents officiels, il recourut aux Acta populi ou
Acta diurna, chronique officielle de Rome, aux Acta se-
natta, procès-verbaux officiels des séances du Sénat ro-
main , aux Commentarii des empereurs , registres où
étaient mentionnés les principaux actes des souverains. Il
signale aussi le parti qu'il tira des Mémoires d'Agrippine
(Agrippine commentarii). Comme historiens ou anna-
listés dans lesquels il a puisé, Tacite mentionne Pline l'An-
cien (C. Plinius), Vipstanus Messala, Cluvius, Fabius Rus-
tiens, Sisenna. Outre ces indications précises, il se réfère
souvent aux Scriptores annalium, auctores, etc. Enfin, il
n'a garde de dédaigner ce qu'il a appris oralement dans les
conversations qu'il a eues avec ses amis. Ayant été fonc-
tionnaire public et magistrat, ayant parcouru jusqu'au
consulat la carrière des honneurs, ayant vécu à la cour
de Domitien, ayant vu de très près la haute société ro-
maine, il savait certainement beaucoup de choses qui
n'avaient été nulle part consignées par écrit; il était au
courant de tous les bruits, de toute la chronique mon-
daine et scandaleuse de la Rome impériale. Que Tacite ait
eu à sa disposition les documents les plus abondants et
les plus variés, depuis les actes officiels jusqu'aux médi-
sances les plus secrètes, voilà qui ne fait guère de doute.
Mais il s'agit de savoir comment il usa de ces matériaux,
et s'il n'usa que d'eux seuls.

Il est aujourd'hui prouvé que Tacite n'hésitait pas à
prendre des libertés avec les documents les plus précis.
La comparaison entre le texte qu'il a donné du discours
prononcé par l'empereur Claude dans le Sénat en faveur
des notables de la Gaule chevelue (Annal., XI, 24) et le
texte officiel de ce même discours, tel qu'il nous a été
conservé en partie sur une plaque de bronze trouvée à
Lyon, démontre que Tacite a remit ce discours. Il est
d'autre part à peu près certain qu'il a entièrement com-
posé le discours placé dans la bouche du chef breton Gal-
gacus (Agricol., 39-32). Tacite a donc suivi, en cette
matière, une méthode analogue à celle de Tite-Live. Il a
écrit l'histoire en orateur, en écrivain plus qu'en véritable
historien. Il n'a pas su non plus observer et raconter les
événements avec une impartialité suffisante. La biographie
d'Agricola est à coup sûr d'une sincérité parfaite ; Tacite
n'a point inventé les exploits de son beau-père, ni ses
talents de général, ni l'habileté de sa politique envers les
Bretons. Mais il a forcé la note; comme on l'a dit, d'un
brave capitaine et d'un administrateur assez adroit, il a
fait un héros ; il a élevé une statue en pied à qui méritait
un simple médaillon. Enfin, il ne faut pas oublier que Ta-
cite appartenait, sinon de naissance, du moins par goût,
par relations, par tendance, à cette aristocratie romaine
qui fit aux empereurs du i er siècle une sourde et inces-
sante opposition, qui ne sut pas oublier ses intérêts per-
sonnels, somme toute, assez mesquins, pour reconnaltre
les avantages du nouveau régime institue par Auguste, et
qui, impuissante à réformer les abus dont souffrit la Ré-
publique romaine pendant le dernier siècle de son exis-
tence, refusa longtemps de pardonner aux empereurs les
mesures qu'ils prirent pour y mettre un terme. Nous
n'avons certes pas l'intention de prendre contre Tacite la
défense d'un Claude, d'un Néron, d'un Vitellius, mais jus-
tice a été déjà faite de plusieurs accusations portées par lui
contre Tibère ; les documents et les textes, étudiés de près
par les savants modernes, ont permis d'en appeler des juge-
ments passionnés deTacite sur cet empereur et sur Domitien
à la science mieux informée et vraiment impartiale.
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Ce n'est pas à dire pourtant que Tacite fût un ennemi
intransigeant du régime impérial.11 fut un des fonction-
naires de ce régime ; il exerça  sous Domitien peut-être
l'édilité ou le tribunat de la plèbe, certainement la préture ;
il vécut dans les cercles officiels, dans le monde de la
cour. Lui-même a résumé, en une de ces formules qu'il
aimait, sa politique générale, lorsqu'il a écrit (Agricola,
3) « L'avènement de Nerva a uni deux choses jadis im-
possibles à allier, le principat et la liberté » (res olim
dissociabiles miscuit, principatum ac libertatem). Il
acceptait le régime créé par Auguste, à condition que
l'empereur respectât les libertés necessaires. Mais, même
sur ce terrain, son horizon était très borné. Il ne son-
geait pas aux provinces, qui constituaient alors la partie
de beaucoup la plus importante du monde romain. Il se
préoccupait uniquement de cette aristocratie romaine,
plus frondeuse que vraiment éprise de liberté, et qui en
tout cas, comme elle l'avait montré depuis la fin des
guerres puniques jusqu'à la dictature de César, ne récla-
mait la liberté que pour elle seule et pour en abuser contre
les autres. Il partageait les préjugés de son temps contre
les juifs, les chrétiens, les barbares.

Le sens historique a manqué à Tacite. Il est moins un
historien, au sens où nous entendons ce mot aujourd'hui,
qu'un psychologue et un moraliste. Il a vu dans les évé-
nements qu'il racontait des actions individuelles; c'est
dans l'âme des empereurs, de leurs favoris, de leurs con-
seillers, de leurs adversaires, de leurs généraux, de leurs
fonctionnaires qu'il a cherché les causes de ces événe-
ments, il a ignoré ou négligé tout ce qui n'était pas, dans
l'histoire, l'action de l'homme, même l'action de l'indi-
vidu. Il a profondément et admirablement scruté l'âme
humaine; il a fouillé impitoyablement au plus profond des
cerveaux et des cœurs pour y découvrir les pensées justes
ou fausses, les passions bonnes ou mauvaises qui faisaient
agir les personnages ; non seulement il les a mises à nu les
unes et les autres, mais il les a jugées, il en a apprécié
la valeur morale. Et c'est en ce sens qu'il a bien été, sui-
vant le mot de Racine, le plus grand peintre de l'antiquité.
En outre, son passage àla cour, son contact prolongé avec
la société en genéral hypocrite et corrompue qui vivait à
Rome de son temps, sa connaissance approfondie du monde
officiel' en firent un juge défiant, pessimiste, porté à cher-
cher le mal partout et toujours même sous des apparen-
ces favorables. « Tacite, a dit Nisard, ne calomnie pas;
mais il est prévenu. » Nous souscrivons pleinement à ce
jugement. C'est un psychologue pessimiste, un moraliste
sévère et morose. Nous devons à ce caractère de Tacite
des pages admirables, auxquelles le lettré prendra tou-
jours un plaisir infini et qui lui procureront une émotion
profonde, niais dont l'historien, soucieux avant tout de dé
couvrir la vérité, devra peser avec le plus grand soin et
contrôler minutieusement toutes les lignes, tous les
termes:

Tacite est un des plus grands écrivains de Rome. L'ori-
ginalité de son style est puissante. Elle l'est d'autant plus
que Tacite se créa son style à lui-même à force de tra-
vail et de volonté. Il est facile d'en suivre les progrès de-
puis le Dialogue des orateurs jusqu'aux Histoires et aux
Annales. Dans le Dialogue des orateurs, on sent encore
l'influence de l'école. La phrase s'y déroule avec ampleur,
inspirée par la période cieéronienne; déjà pourtant des
images vigoureuses, des expressions concises et comme ra-
massées sur elles-mêmes, annoncent le maitre futur. Dans
la Vie d'Agricola et dans la Germanie, l'influence de
Cicéron est à peu près complètement écartée; mais on
sent celle de Salluste, dont le style avait plus d'affinités
avec le talent sobre et nerveux de Tacite. C'est dans les
Histoires et les Annales que Tacite se révèle vraiment
comme un grand écrivain. « Les muscles et les nerfs,
a-t-on dit justement, y dominent plus que la grâce. a Les
qualités essentielles en sont la vigueur, le coloris, la so-
briété. Chaque mot porte. Les images y sont frappantes.
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La pensée est concentrée en phrases courtes, sans orne-
ments fleuris, sans ambages inutiles. Il n' y a pas là de
superflu; à peine quelquefois y trouve-t-on lenécessaire.
Le style de Tacite est souvent obscur, à force de conci-
sion. Si l'on devine l'énigme, on est émerveillé de la puis-
sance de l'écrivain, qui a fondu en un seul mot toute une
phrase; mais il n'est pas toujours facile de la deviner.. La
lecture de Tacite exige une attention soutenue, un réel
travail ; mais pour qui peut sentir toutes les nuances de
cette langue âpre et forte, il y a là une source abondante
de sincère et profonde émotion esthétique.

Les principales éditions des œuvres complètes de Tacite
sont : r édition princeps (Venise, 4470) ; l'éd. Beroaldus
(Rome, 4545) ; l'éd. Juste Lipse (Anvers, 4574, réédi-
tée en 4600, 4607, 4668, etc.) ; l'éd. Gronovius (Ams-
terdam, 1672) ; l'éd. Ernesti (Leipzig, 4752, rééd. en
4772) ; l'éd. J. Bekker (Leipzig, 4831) ; l'éd. Ritter (Bonn,
4831-36) ; l'éd. Orelli (Zurich, 4846, rééd. par divers
savants de 1859 à 4884) ; l'éd. Nipperdey (Berlin, 4871
76) ; l'éd. Jacob (Paris, 4871-76) ; l'éd. Halm (Leipzig,
4884).	 J. TOUTAIN.

BIBL.: On trouvera une bibliographie détaillée dans
TEUFFEL, Geschichte der Kim. Literatur, éd. de 1890, t. II.
— En outre, Uai.icas, Commentatio de vita et honoribus
Taciti; Wurzbourg, 1879. — V. CUCHEVAL, Histoire de
l'éloquence romaine ; Paris. — Picuov, Histoire de la lit-
térature latine; Paris, 1898. — Ph. FABIA, les Sources de
Tacite ; Paris, 1893.

TACITE, empereur romain, mort en 276 ap. J.-C.
Lorsque l'empereur Aurélien eut péri en Thrace, victime
d'un complot ourdi par son affranchi Mnestheus, les légions
envoyèrent au Sénat romain un message, dans lequel les
soldats priaient les membres de cette assemblée de dési-
gner eux-mêmes le successeur d'Aurélien (275). Pendant
six mois, le Sénat et l'armée se renvoyèrent mutuellement
le choix du nouvel empereur. Enfin le Sénat, sur la pro-
position du consul Gordianus, se décida à proclamer l'un
de ses membres les plus illustres, le vieux consulaire
Tacite (M. Claudius Tacitus). Tacite fut reconnu par les
légions. C'était un homme intègre, qui se montra plein
de déférence à l'égard du Sénat et qui parut animé des
meilleures intentions. Malheureusement, il était figé de
soixante-quinze ans, et l'empire avait alors besoin d'un
chef jeune, énergique, capable d'entraîner derrière lui
l'armée tout entière contre les Barbares. Tacite essaya
bien de remplir cette tâche. Il se hâta de quitter Rome,
se rendit en Thrace, et fut présenté à l'armée par le
préfet du prétoire, Moesius Gallicanus. Il passa en Asie,
ou les Alains et les Goths faisaient des incursions. On ne
sait s'il les battit ou s'il acheta leur départ à prix d'ar-
gent. Quelques mois plus tard, les soldats le tuèrent en
Asie. L'empereur Tacite prétendait descendre de l'histo-
rien Tacite; il fit déposer ses œuvres dans toutes les biblio-
thèques publiques de l'empire.	 J. TOUTAIN.

TACNA (San Pedro de). Ville du Chili, ch.-l. de la
prov. de ce nom, à 560 m. d'alt. ; 6.000 hab. en 1895.
Un chemin de fer la relie à Arica. A 8 kil. N., les Chi-
liens remportèrent le 26 mai 4800 une victoire décisive
sur l'armée péruvienne et bolivienne.

La province de Tacna, la plus septentrionale du Chili,
a 22.500 kil. q. et 24.000 hab. (en 4895) ; elle est sé-
parée du Pérou au N. par le rio Sama, de-la Bolivie à l'E.
par la crête des Andes qu'elle dépasse un peu du rio
Muni au volcan de Huallatiri, de la prov. de Tarapaca
au S. par le rio Camarones. Aupieddu pic Tacora (6.017 m.)
est le col de Tacora (4.470 m.), passage principal vers
l'intérieur. L'aspect du pays est assez simple ; le long du
rivage la chaîne côtière, puis le désert et ses gisements
de nitrates (au S. du rio Azapa seulement), puis les con-
treforts de la Cordillère et la grande chaîne. Cette pro-
vince fut enlevée au Pérou en 4884 (V. PÉROU et CHILI).

TACOIGN1ÈRES, Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Rambouillet, cant. de Montfort-l'Amaury ; 249 hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest.
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TACOMA ou RAINIER. Mont des Etats-Unis (Etat de
Washington), haut de 3.600 m., dans la chaîne des Cas-
cades.

TACOMA. Ville des Etats-Unis (Washington), à 65 kil.
N.-0. du mont Tacoma, sur une baie du Puget-sound ;
60.000 hab. Ateliers du chem. de fer du Northern-Pacific,
paquebots vers San Francisco et l'Alaska ; grand com-
merce de bois, de céréales ; scieries, construction de ma-
chines, briqueteries, brasseries, etc.

TACON. I. AGRICULTURE. -- Maladie du Safran (V. ce
mot), signalée à différentes reprises, notamment dans le
Gâtinais. La destruction, par le feu, des bulbes malades
et une sélection rigoureuse (écarter toutes les bulbes pré-
sentant des plaques noires surtout à leur partie inférieure)
des bulbes de semence peuvent, seules, enrayer la maladie.

II. VITICULTURE. — Pour quelques parties de la France,
en Sologne, notamment, on donne quelquefois encore le
nom de tacon à l'anthracnose de la vigne.

TACON (Le). Rivière du dép. du Jura (V. ce mot,
t. XXI, p. 313).

TACON IC. Chaîne des Etats-Unis (Massachusetts et
New York), sur la r. g. de l'Hudson; longue de 140 kil.
du N. au S.; mont Everett, 803 m.

TACON IQUE. Nom donné par le géologue Emmons
en 1812 à une série de couches affleurant dans la chaîne
taconique (V. ci-dessus) et que l'on range aujourd'hui en
partie dans l'algonkien ou précambrien, en partie dans le
cambrien.

TACON ET (Gaspard-Toussaint), acteur et auteur dra-
matique français, né à Paris le 4 juil. 1730, mort à l'hos-
pice de la Charité le 29 déc. 1774. D'abord ouvrier menui-
sier, il débuta comme acteur sur le théâtre de la Foire et
entra ensuite chez Nicolet oh il excellait dans les rôles
populaires et particulièrement dans celui de savetier-
ivrogne qu'il jouait, paraît-il, souvent au naturel. Malgré
son intempérance, Taconet a écrit plus de quatre-vingts
pièces en un ou deux actes, restées manuscrites pour la
plupart, dont on trouvera la liste pour 1776 dans l'Al-
manach des spectacles de la Foire; celles qui ont été
imprimées ont été énumérées par Quérard; les biblio-
graphes lui attribuent aussi les Mémoires d'un frluo-
lite (1761, 2 parties, in-12), signés par l' a auteur ambu-
lant », des poésies, des Tablettes lyriques (1759, in-12),
et même une Ode et des Stances sur la mort de Marie
Leszezynska. Un contemporain, L.-B. Artaud, a publié sous
le titre de Taconet ou Mémoires historiques pour ser-
vir à l'histoire de cet homme célèbre, article oublié
dans le « Nécrologe » (Amst. [Paris], 1775, in-12),
line biographie facétieuse de ce personnage dans laquelle
l'on retrouve la plupart des saillies qu'on lui a prêtées.

BIBL. : JAL, Dictionnaire critique. —UERARD, France
littéraire. — DE MAUNE et MÉNÉTRIER, Galerie historique
des comédiens de la troupe de Nicolet, 1867, in-8. — Emile
CAMPARDON, les Spectacles de la Foire, 1877, 2 vol. in-8.

TACT. I. Physiologie. — Le sens du tact ou du
toucher qui parait à première vue le sens primitif par
excellence, et le plus simple dans son mécanisme, pré-
sente au contraire une réelle complexité, quand on étudie
le rôle sensoriel de la peau et des muqueuses. Ces régions,
en effet, nous font connaître le monde extérieur par une
série de sensations plus ou moins différenciées : sensa-
tions de contact, de pression, de douleur, de variations
thermiques. On a cru longtemps que toutes ces impres-
sions diverses étaient transmises aux centres nerveux par
des. appareils récepteurs et conducteurs communs : les
nerfs et les terminaisons périphériques de la sensibilité
générale, mais les études récentes tendent à montrer que
chacune de ces sensations a un appareil propre, spéci-
fique; et l'on peut en effet observer des dissociations com-
plètes des diverses sensibilités transmises par la peau et
les muqueuses. Nous nous occuperons ici spécialement des
impressions tactiles proprement dites.

Au point de vue de la nature de l'impression tactile, il faut
d'abord se demander quel est le mode d'action et de trans-
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mission des excitations mécaniques aux centres nerveux.
. Agissent-elles par simple pression ou sont-ce des oscilla-
tions analonaes à celles qui actionnent les terminaisons
auditives? Guette question n'est pas élucidée. On distingue
néanmoins les sensations de contact et les sensations de
pression. Ces deux sensations ne paraissent pas perçues
par les mêmes éléments. Dans un tissu cicatriciel, la sen-
sation de simple contact ne peut plus se produire alors
que la sensation de pression peut encore avoir lieu. On
admet que ce sont les corpuscules de Paccini qui sont les
agents de transmission des sensations de pression, ceux
de Meissner étant destinés aux sensations de contact. Gol-

. scheider a trouvé des points de la peau qui ne sont sen-
sibles qu'à la pression : points de pression. En même
temps que lui, Magnus Blix, d'Upsal, découvrait ces mêmes
points. Il y a donc des. organes nerveux particuliers des-
tinés à recevoir uniquement chacune de ces sensations. Les
impressions de contact varient nécessairement avec l'in-
tensité des sensations, mais on arrive rapidement à la
sensation de pression. Ces dernières sensations ne dé-
pendent pas uniquement de la grandeur de la force exercée
sur la surface sensible, ainsi la température joue un rôle,
un poids chauffé parait plus lourd qu'un poids non chauffé ;
de même des deux poids égaux, mais de bases différentes,
c'est le poids qui s'exercera sur une plus grande surface
qui paraîtra le plus lourd parce qu'il déterminera l'exci-
tation d'un plus grand nombre de terminaisons tactiles.

Pour explorer la sensibilité tactile, on utilise le compas
de Weber et les différents esthésiomètres (xluOrai;, sen-
sibilité). Ces appareils sont constitués généralement par
deux branches que l'on rapproche plus ou moins, et on
cherche le minimum d'écartement avec lequel le sujet
perçoit la sensation des deux pointes. Cet écart varie avec
les'regions : pointe de la langue, 1 millim.; dos de la
main, 42 millim.; région dorsale du corps, 50 millim.;
cuisse, 67 millim. On appelle aire de sensation l'étendue
de la surface de la peau où il n'existe qu'une seule sen-
sation pour la pression des deux pointes. On admet géné-
ralement que la sensibilité tactile augmente de la racine
des membres à leur extrémité. Vierord a précisé cette
donnée en montrant que la sensibilité tactile varie en
raison de la distance de l'aire examinée à l'articulation qui
se trouve immédiatement au-dessus. Aubert de Rostock
a cherché le minimum nécessaire de pression pour déter-
miner une sensation de contact agissant sur une même
surface cutanée. Peau du front, des tempes, du nez, des
joues, 2 milligr.; de la main, 3 milligr.; de la face pal-
maire, de l'index, 45 milligr. L'attention et l'exercice
exercent une influence considérable sur la sensibilité tac-
tile, et les sensations de contact ou de pression qui sont
souvent très vagues, très diffuses, tant au point de vue

de la surface touchée que de la qualité du corps en con-
tact, peuvent atteindre une finesse extrème (le tact chez
les aveugles). C'est le système nerveux central, qui dans
ces cas amène ce perfectionnement, non dans la sensation,
mais dans la perception. Il suffit de développer la sensi-
bilité d'une main par exemple pour voir celle de l'autre
main se développer également, ce qui montre encore le
rôle du système nerveux central.

Intervalle de temps. Deux sensations tactiles doivent
étre séparées par un certain intervalle pour être distinctes.
Une roue dentée, donnant 640 tours à la minute, ne
donne lieu qu'à une sensation fusionnée à l'extrémité des
doigts. Sur l'épaule, 60 tours suffisent pour amener la
fusion. Ces faits s'expliquent par la persistance de l'im-
pression. La durée de la sensation dépasse en effet celle
de l'application, surtout si le contact a été prolongé; ce
sont alors des sensations subjectives qui expliquent com-
ment nous croyons sentir encore le  contact d'un objet
après qu'il a été enlevé : c'est ainsi que l'individu habitué
a porter un lorgnon continue à éprouver la sensation de
pression du ressort, même quand il l'a enlevé.

Toute excitation violente d'un nerf sensitif provoque de
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la douleur. Toutefois, une question se pose : la sensation
douloureuse ressentie à la suite d'une excitation violente,
telle qu'un pincement, qu'une coupure, n'est-elle que la
sensation tactile exagérée. Les observations cliniques ré-
pondent négativement à cette question. Certains sujets, tout
en percevant les sensations de contact, n'ont point la sen-
sation douloureuse, ils sont analgésiques (a, zX1aac;, dou-
leur), mais non anesthésiques. D'autre part, certains or-
ganes, tels que les viscères, paraissent être doués presque
exclusivement d'une sensibilité à la douleur, qui elle-même
ne se développe que sous l'influence d'un état anormal :
inflammation. En ce qui concerne la sensation dé douleur
perçue par les surfaces douées de la sensibilité tactile, il
est difficile de différencier ces deux sensations. Toutefois,
le temps perdu de la sensation douloureuse est beaucoup
plus long que celui de la sensation tactile, et on perçoit
successivement la sensation de contact, puis la sensation
de piqûre. Dans certaine région, la seconde sensation seule
est perçue, la première manquant. Mais cette différencia-
tion, assez obscure encore en ce qui concerne los organes
sensoriels adaptés pour ces deux ordres de sensations, ne
peut pas étre poursuivie dans les nerfs. Il est certain que
les sensations douloureuses suivent le trajet des racines
postérieures, l'excitation de ces dernières donne lieu mani-
féstementà des réactions douloureuses, mais arrivée dans
la moelle, il paraît se produire une dissociation dans le
trajet suivi par ces sensations diverses.

La sensation de chaleur ou de- froid est à priori fort
différente de la sensation tactile; toutes deux, cependant,
paraissaient être fournies par les mêmes organes, et la dis-
tinction entre un sens thermique et un sens tactileest
une acquisition physiologique récente.

Les observations cliniques ont montré que certains sujets
avaient complètement perdu la sensibilité thermique, qu'ils
étaient dans l'impossibilité de différencier un corps chaud,
même susceptible de produire une brûlure, d'un corps
froid, et cela alors que la sensibilité tactile était complète-
ment conservée. Généralement, dans ce cas, la sensibilité
à la douleur., quelle qu'en • soit la cause : coupure, piqûre,
est abolie également. On admettait jusqu'ici que les sensa-
tions tactiles passent par les cordons postérieurs, les sen-
sations douloureuses et thermiques par les colonnes grises.
Telle est la conclusion de l'expérience célèbre de Schiff
qui, sectionnant la moelle à l'exception des cordons pos-
térieurs, a vu la sensibilité tactile persister, tandis que
la sensibilité douloureuse avait disparu. Toutefois, cette
systématisation est sans doute trop absolue. Brown-Sé-
quard a constaté que la section des cordons postérieurs
n'abolissait pas totalement la sensibilité tactile; Ludwig et
Borrochinov avaient pensé quecette sensibilité passait en
partie dans le faisceau latéral de Gowers (V. MOELLE ÉPI-
NIÈRE). Il faut donc admettre plusieurs voies suivies par les
sensations tactiles, et que ces voies s'entre-croisent sur
toute la longueur de la moelle, car deux sections faites à
des hauteurs inégales sur les segments latéraux opposés
n'amènent pas l'anesthésie complète, mais simplement un
affaiblissement de la sensibilité. Ces sensations arrivent
finalement jusqu'à l'écorce cérébrale, dans la région dite
sensitivo-motrice, et c'est là peut-être qu'elles deviennent
conscientes, car il est encore possible, probable mime, que
les autres centres corticaux des lobes frontaux et occipitaux
doivent intervenir pour que nous puissions apprécier réel-
lement les impressions fournies par les appareils du tact.

T.-P. LANGLOiS.

II. Psychologie. Ce mot est souvent employé
comme synonyme de toucher. Parfois cependant on lui
donne un sens plus restreint. Il désigne alors une forme
particulière du toucher, le toucher actif et volontaire, dont
l'organe propre est la main.. Par exemple lorsqu'un objet
presse notre peau sur une portion plus ou moins étendue
de la surface du corps, c'est là une perception ou plutét
uue sensation du toucher proprement dit, toucher• passif
et involontaire; mais lorsque nous promenons nos doigts

TACTIQUE - TACT

sur un objet pour en percevoir exactement les contours,
es dimensions,- la solidité, etc., c'est là une :perception

du tact. Dans ce second cas, les sensations tactiles s'accom-
pagnent de sensations musculaires ou « kinesthétiques »
en . même temps que d'actes de volonté motrice et d'efforts
d'attention. Le verbe palper désigne cette seconde sorte
d'opérations, tandis que les verbes toucher, .sentir s'em-
ploient seuls en parlant de la première. — Le mot tact
est pris aussi dans un sens figuré, pour désigner cette
forme de l'esprit de finesse qui s'exerce surtout dans la
vie pratique et mondaine et qui fait reconnaître sûrement
et rapidement en chaque circonstance ce qu'il est conve-
nable ou opportun de dire et de faire. -Le tact, compris
en ce -sens, est évidemment une faculté complexe dont les
principaux éléments paraissent être un jugement prompt
et droit, une expérience suffisante des nécessités pratiques
et des conventions mondaines, un très vif instinct de so-
ciabilité et de sympathie.	 E. BoIRAC.

III. Mathématiques. — TACT INVARIANT. — C'est
la condition pour que deux lignes ou deux surfaces se.
touchent.

TACT NODAL. -- Point multiple oh deux branches de
courbe se touchent. -

TACTIQUE. I. ART MILITAIRE. — En recherchant, au
mot STRATÉGIE, les caractères distinctifs de la stratégie et
de la tactique, nous avons défini cette dernière l'art de
combiner les mouvements des troupes, de leur faire
prendre les meilleures formations et de prescrire l'emploi
le plus -efficace de leurs armes en vue ou à l'occasion du
choc, de la bataille. Exécution de détail des plans de la
stratégie, ordres de marche, de combat, de retraite, de
campement, manoeuvres pour le passage d'un de ces ordres
à l'autre, armement, fortification passagère, conduite des
feux, tout cela, et un peu aussi, comme moyen, l'instruc-
tion préalable des troupes, leur préparation à la guerre,
se trouve être de son ressort. Elle constitue, on le voit,
avec la stratégie, à peu près tout l'art -militaire, et si elle
n'est pas, comme elle, exclusivement de conception, si
son cercle d'action, plus restreint, plus limité, ne dépasse
guère le champ de bataille, effectif ou éventuel, et ses
abords, elle n'exige pas moins chez les officiers, aux
différents degrés du commandement, en même temps qu'une
connaissance approfondie de toutes ses règles ét qu'une
longue pratique, un grand esprit d'initiative. On a même
prétendu qu'elle ne valait, en tant que théories, que dans
les manoeuvres de parade, qu'une fois en présence de
l'ennemi on en oubliait les principes les plus essentiels,
qu'alors tout dépendait des circonstances et que nulle part
mieux que sur le champ de bataille le vieux proverbe :
« Comme vient le vent, il faut mettre à la voile », ne
trouvait son application. Encore faut-il savoir, le vent
connu, quelle forme et quelle disposition de voiles lui eoti,
viennent et comment l'on y met, selon ce vent. Ainsi que
l'a fait très justement remarquer le général Dufour dans
son Cours de tactique, on est frappé, quand on étudie
l'histoire, de constater que les peuples victorieux étaient
toujours supérieurs à leurs adversaires par leur tactique,
que leurs armées, dans les mouvements d'ensemble et
dans les détails des manoeuvres, étaient exercées et évo-
luaient d'après des méthodes meilleures. La phalange
grecque triompha de la cavalerie perse, mais allé disparut
sous les coups de la légion romaine, aussi disciplinée et
plus mobile (V. ARMÉE, t. III, p. 995 et LÉGION, t. XXI,
p. 4145). Celle-ci se trouva, un instant, arrêtée dans sa
marche : Annibal la vainquit par ses manoeuvres et l'em-
ploi de réserves indépendantes. Mais lorsque les Romains
se furent approprié les principes tactiques de l'illustre
général carthaginois, il dut succomber à son tour. César
acheva de perfectionner la tactique des légions, s'atta-
chant, lui aussi, tout particulièrement, à conserver des
réserves d'infanterie et de cavalerie, et il conquit le
monde. C'est donc la perfection des manoeuvres et leur
juste application sur le champ- de bataille qui ont toujours
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procuré et qui procureront encore la victoire. La stratégie
conduit les armées en présence et prépare le succès,
la tactique, aidée de la valeur des troupes, fait gagner la
bataille : les grands mouvements qui précèdent l'acte final,
le choc, n'aboutissent qu'à un désastre si l'on n'est pas
tactiquement supérieur ou au moins égal à son adversaire.
Comme la stratégie, d'ailleurs, la tactique voit ses prin-
cipes fréquemment modifiés, du fait surtout du progrès
des armes à feu, qui oblige à amincir les formations, et
Napoléon Ier disait d'elle qu' « il la fallait changer tous
les dix ans ».

La tactique se divise, d'ordinaire, en tactique élémen-
taire ou tactique d'ordonnance, qui comprend les ma-
noeuvres particulières aux différentes armes, et en tac-
tique générale ou grande tactique, qui traite des grands
mouvements et des manoeuvres combinées des trois armes.

La tactique élémentaire a pour bases : dans l'infan-
terie, l'école du soldat, l école de peloton, l'école de batail-
lon, l'école de régiment ; dans la cavalerie, l'école du
cavalier, l'école de peloton, l'école d'escadron ; dans l'ar-
tillerie, les règlements sur le service des bouches à feu.
Il faut y ajouter les prescriptions du règlement sur le ser-
vice des armées en campagne en ce qu'elles sont relatives,
dans chaque arme, à l'exécution des marches et à l'orga-
nisation du service de sûreté. Nous ne pouvons entrer dans
le détail des règles posées par ces divers manuels et règle-
ments. Nous dirons seulement quelques mots des princi-
pales formations et des feux, en insistant plus spéciale-
ment sur les formations et les feux de l'infanterie.

La première question qui se pose est celle de la profon-
deur à donner à cette arme. Chez les Grecs, qui agissaient
par le choc, la phalange (V. ce mot) eut jusqu'à seize
rangs. Chez les Romains, au contraire, dont l'arme prin-
cipale était le javelot, il fallait une ordonnance à files et à
rangs ouverts, et telle fut effectivement la disposition
générale de l'armée romaine en bataille, de l'actes. Du-
rant tout le moyen àge, la tactique fut fort négligée et,
en fait d'ordre, il y eut surtout, dans les batailles, beau-
coup de désordre. L'invention des armes à feu ramena,
du moins partiellement, les anciennes formations pro-
fondes : tandis que les ailes des armées étaient constituées
par les arquebusiers, plus tard par les mousquetaires, le
corps de bataille comprenait les piquiers, rangés à peu
près comme la phalange grecque. La baïonnette, en fai-
sant du fusil une arme à la fois de jet et d'hast, vint
modifier à nouveau les conditions du problème. L'ordre
profond continua d'avoir ses partisans et on vit successi-
vement préconiser la colonne de Polard, à 30 files de 45
à 50 rangs, la plésion de Mesnil-Durand, à 24 files de 32
rangs, la cohorte de Maizeroy, à 40 files de 46 rangs.
Mais l'ordre mince, à 3 et à 2 rangs, tendait à prévaloir,
au moins pour le combat, comme donnant une plus grande
intensité de feux, en même temps qu'il offrait moins de
prise aux projectiles de l'ennemi. Napoléon IeL condamna
même le troisième rang : « Il ne fournit, disait-il, qu'un
feu très imparfait, et il nuit à celui des deux premiers. »
De nos jours, avec les armes à tir rapide et à longue por-
tée, la seule formation de combat possible est, pour l'in-
fanterie, l'ordre dispersé, en général sur un seul rang,
avec ou sans intervalles (V. CRANNE, DÉPLOIEMENT, DISPERSÉ
[Ordre], LIGNE, TIRAILLEUR). Les diverses formations en
colonne (V. COLONNE et LIGNE) ne peuvent plus être uti-
lisées; d'une façon générale, que pour les marches ou les
manoeuvres préparatoires, hors de l'atteinte du feu de
l'ennemi, et quand on a besoin d'un effort, d'un supplé-
ment de feux sur un point, on se borne à renforcer sur
ce point la chalne des tirailleurs, ne recourant, en tout cas,
aux colonnes d'assaut, aux masses, qu'au dernier moment,
alors qu'il y a contact et que le tir do l'ennemi se trouve
à peu près paralysé. Quant à la formation en carrJ (V. ce
mot), autrefois très employée, il n'en subsiste que la co-
lonne contre la cavalerie, et encore celle-ci n'est-elle
plus pratiquée que par des compagnies isolées, les cas
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d'attaque de fractions importantes par la cavalerie sur
plusieurs côtés à la fois devenant de plus en plus rares.

Les feux de l'infanterie ont, dans la tactique moderne,
un rôle prépondérant. Ils occupent, nous venons de le
voir, le premier rang parmi les considérations qui décident
du choix des formations de combat, et de leur bonne con-
duite dépend le succès d'une bataille. En principe, le feu est
commandé et exécuté par sections. Il produit d'autant plus
d'effet que son action est plus instantanée. Dans l'offen-
sive, on l'ouvre le plus tard possible. Dans la défensive,
on lui donne une grande intensité dès que l'ennemi devi ent
vulnérable. Dans les deux cas, on ménage soigneusement
les munitions, afin de ne pas s'en trouver dépourvu au
moment décisif, et, à cet effet, on prolonge le plus long.
temps qu'on le peut le feu de salve, qui a l'avantage d'em-
pêcher le gaspillage ; on ne pratique le feu à volonté
qu'aux petites distances et lorsque la troupe manque de
calme. Les limites d'emploi des feux dépendent, bien en-
tendu, des circonstances. Dans les conditions moyennes et
avec le fusil mod. 4886 (fusil Lebel), on considère qu'on
peut obtenir des résultats efficaces et que, par conséquent,
sauf indications spéciales et différentes, il y a utilité à
faire tirer à 800 m. sur un front d'escouade (5 ni.), à
1.000 m. sur un front de demi-section (40 m.), à 4.200 m.
sor un front de section (20 m.), à 4.500 m. sur des lignes
étendues. des colonnes de peloton ou de compagnie, sur
l'artillerie, sur la cavalerie, à 2.000 m. sur des troupes
en colonne de route ou en formation de rassemblement.
Le but à viser et la distance ou, plus exactement, la
hausse à prendre, sont indiqués aux hommes par les offi-
ciers; autant que faire se peut, chaque fraction qui tire
est placée face au but et celui-ci réduit à une faible lar-
geur. En effet, et comme le faisait remarquer Napoléon,
« les feux qui vont du centre à la circonférence sont
divergents, par suite impuissants; ceux qui vont de la
circonférence au centre sont convergents, par suite tout-
puissants ». Conséquence : une troupe placée obliquement
ou perpendiculairement par rapport à l'ennemi a un feu
inefficace et essuie un feu meurtrier. C'est pour cette
même raison que l'augmentation de portée et de justesse des
armes, si elle profite au défenseur tant qu'il n'est attaqué
que de front, se retourne, au contraire, contre lui dès qu'il
est attaqué de front et de flanc ou enveloppé sur une aile.

Les formations de la cavalerie sont tantôt régulières :
formations en colonnes pour les marches et les manoeuvres,
formation sur trois lignes pour le combat; tantôt irrégu-
lières : formations en éclaireurs et en fourrageurs. La
cavalerie ne fait, du reste, que très exceptionnellement
usage des armes à feu et elle agit surtout par des charges,
dans lesquelles elle met à profit sa grande rapidité de
mouvements et sa force d'impulsion (V. CAVALERIE,

CHARGE). L'artillerie, elle, n'agit que par ses feux. Sa
manœuvre principale est, sur le champ de bataille, la mise
en batterie (V. ce mot).

La tactique générale embrasse les divers mouvements
que doivent exécuter avant, pendant et après la bataille,
les éléments réunis d'une armée amenée par les combinai-
sons et les marches stratégiques à proximité de l'ennemi.
Son étude comprend celle des marches tactiques, des
avant-postes, des combats, des retraites.

A l'art. ARMES, t. III, p. 4029, nous avons indiqué
brièvement les propriétés et le role respectifs de l'infan-
terie, de la cavalerie et de l'artillerie. Le commandement
doit tenir compte, dans les dispositions qu'il prend et
dans les ordres qu'il donne, soit pour régler l'ordre de
marche des différentes unités menées sur le champ de
bataille ou pour établir le réseau qui doit protéger l'armée
au cantonnement ou au bivouac, soit pour assigner la place
et la mission de chacun dans le combat, dans la poursuite
et dans la retraite, non seulement des qualités propres à
chacune de ces armes, mais aussi de leur force numé-
rique relative, de celle de l'ennemi, du moral des troupes
opposées, de la nature du terrain, du but poursuivi. Le
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service d'information, confié surtout à la cavalerie et aux
états-majors (V. CAVALERIE et EXPLORATION), est la base
de ses moindres actes. Il est essentiel, en effet, s'il veut
prendre et conserver sur les troupes ennemies l'initiative
des mouvements, leur imposer la bataille à son heure et,
celle-ci engagée, rester maitre du moment, du lieu et de
la direction de l'attaque décisive à diriger contre elles,
qu'il soit à chaque instant et le plus complètement pos-
sible renseigné, sur leur force, sur les positions qu'elles
occupent, sur les évolutions qu'elles exécutent, sur leurs
desseins. Le principe directeur des combinaisons de la tac-
tique est le même, d'ailleurs, que celui de la stratégie :
porter le gros de ses forces contre une partie seulement
de l'armée ennemie et sur le point qui promet le plus de
résultats. Or le commandement ne peut obtenir, évidem-
ment, un pareil résultat qu'autant qu'il est tenu exacte-
ment au courant des faits et gestes de cette armée. Un au-
tre principe, d'une importance presque égale, doit interve-
nir, comme facteur essentiel, dans toutes les décisions du
commandement : c'est celui de la liaison des forces. Les
élements divers qui concourent à une même action ne
peuvent collaborer au résultat commun que s'ils restent
soudés les uns aux autres, que s'ils agissent de concert,
en obéissant à une impulsion unique. Dès l'instant que
la direction n'est plus une, que le but n'est plus identique
pour tous, le succès est presque irrémédiablement compro-
mis. Une foule de principes secondaires de tactique n'ont
en vue, du reste, que le maintien de cette liaison.
Si l'on préconise, par exemple, l'emploi de puis-
santes réserves, c'est pour avoir de quoi combler, à un
moment donné, les vides d'une ligne qui se déforme, ou
encore pour rendre aux troupes une énergie nouvelle en
augmentant leur cohésion. Si l'on ne compte jamais la
cavalerie ni l'artillerie dans le front de combat, c'est pour
qu'elles demeurent toujours prêtes à apporter leur appoint
là où la ligne faiblit et menace de se rompre sous l'effort
de l'adversaire. C'est également au nom du même prin-
cipe qu'on prescrit de ne jamais répartir les forces en
deux groupes égaux et de n'avoir qu'un seul centre d'opé-
rations, qu'on interdit les mouvements divergents, que,
dans les mouvements tournants faits en dehors des vues
de l'ennemi, on recommande de ne jamais séparer l'armée
et de lier toujours, au contraire, comme temps et comme
dispositif, le mouvement enveloppant au mouvement direct.

A la guerre, le combat est l'exception, la marche est la
tâche de tous les jours. Aussi les marches tiennent-elles
la première place dans les préoccupations des grands chefs.

Elles jouent, dit le Service en campagne de l'armée
allemande, le rôle le plus considérable à la guerre ; elles
forment la base de toutes les opérations, et le succès de
toute entreprise repose principalement sur leur bonne
exécution. » Aux art. MARCHE et COLONNE, nous avons fait
connaître les règles générales qui président à cette exécu-
tion et l'ordre suivant lequel les différentes armes sont
réparties dans les colonnes. Nous avons, d'autre part, aux
art. AVANT—POSTE, CAVALERIE, EXPLORATION, donné, rela-
tivement au service de découverte et de sûreté, des indica-
tions analogues. Enfin, aux art. BATAILLE, COMBAT, AT-
TAQUE, DÉFENSE, nous avons retracé les phases successives
du combat lui-même, tant offensif que défensif, signalé
ses péripéties les plus habituelles et fait voir le parti que
le vainqueur peut tirer d'une poursuite bien dirigée. Nous
ne reviendrons pas sur les deux premiers de ces sujets et
nous nous bornerons à compléter ce qui a été dit des com-
bats par quelques considérations tactiques sur l'offensive
et la défensive, sur le rôle du commandant en chef, sur les
positions, sur les retraites.

Le combat, dit le décret du 28 mai 4895 sur le ser-
vice des armées en campagne, peut être offensif ou défen-
sif, mais il a toujours pour but de briser par la force la
volonté de l'ennemi et de lui imposer la nôtre. Seule l'of-
fensive permet d'obtenir des résultats décisifs. La défen-
sive passive est vouée à une défaite certaine ; elle est à
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rejeter absolument. » Chercher ou non le combat, tel est
le trait essentiel qui distingue l'offensive de la défensive.
Rien de plus, rien de moins. K De part et d'autre, dit
très exactement l'auteur anonyme de la Tactique appli-
quée en France et en Allemagne, l'énergie, la décision
doivent être de tous les instants, et ce serait une grosse
erreur de confondre l'offensive et l'attaque, la défensive
et la défense, puisque la contre-attaque est un procédé
inhérent à la défensive et qu'une troupe qui reste obstiné-
ment fixée au terrain est d'avance vaincue. » Des deux
côtés, ce sont toujours les mêmes moyens, temps, forces,
terrain, qu'il faut mettre en oeuvre. Mais l'emploi en est
éminemment variable et il diffère, notamment, pour le
terrain. Grâce au choix qu'il a fait d'une position, aux
travaux qu'il y a exécutés, le défenseur en dispose plus
pleinement que l'assaillant. Il y est, par contre, en quelque
sorte rivé et il est obligé de prévoir l'attaque, de prépa-
rer la victoire sur toute la ligne, tandis que l'assaillant,
plus libre de ses mouvements, lui impose par la manoeuvre
sa volonté et remporte, d'ordinaire, la victoire en produi-
sant sur un seul point un effet moral considérable. En un
mot, l'assaillant dirige les événements, le défenseur les
subit. Une troupe sur la défensive n'est pas, du reste,
victorieuse parce qu'elle a repoussé les attaques de l'as-
saillant, mais bien parce qu'elle l'a mis hors d'état de les
renouveler. Il ne faut donc pas, lorsqu'on livre un combat
défensif, se borner à chercher un simple refoulement des
forces de l'ennemi, ce qui ne peut conduire à un résultat
utile, mais avoir en vue leur destruction, qu'on n'obtient
que par l'attaque et la poursuite. Dernier argument en fa-
veur de l'offensive : à la guerre, l'inaction a une influence
funeste sur l'esprit des hommes, tandis que la marche en
avant exalte le moral et donne la confiance. Est-ce à dire
qu'il n'existe aucun cas dans lesquels une troupe peut
rester sur la défensive absolue ? Si, mais ces cas sont très
rares. Nous ne voyons guère, en effet, que celui où il faut
conserver une position importante contre des forces bien
supérieures, celui où l'on veut trainer un combat en lon-
gueur, celui où il faut, maintenir l'assaillant pour per-
mettre à une partie de la défense d'exécuter un mouve-
ment tournant. La défensive passive doit encore être
observée dans les combats d'arrière-garde, celle-ci n'ayant
d'autre mission que de retarder la marche et de gagner
du temps. Au surplus, même dans ces cas exceptionnels,
les petits retours offensifs, maintenus dans un faible
rayon, sont favorables à la défense.

Que l'opération soit offensive ou qu'elle soit défensive,
le combat est toujours précédé de préliminaires destinés
à orienter le commandement sans engager sa liberté
d'action : nous voulons parler de la prise de contact et
de l'engagement des avant-gardes, qui succèdent à l'ac-
tion de la cavalerie. Constituées en troupes de toutes
armes, celles-ci ont pour mission de procurer au com-
mandement l'espace et le temps nécessaires pour réunir
tous les moyens dont il dispose ainsi que les renseigne-
ments définitifs qu'il lui faut pour agir en connaissance
de cause. Elles peuvent avoir, en outre, à prendre pos-
session de certains points dont l'occupation est jugée né-
cessaire pour le développement ultérieur du combat. Le
dispositif général des troupes est, jusqu'alors, de préfé-
rence en profondeur. Lui seul permet de: garder jusqu'au
dernier moment la liberté de manoeuvrer dans toutes les
directions et le chef qui déploierait prématurément ses
troupes en vue des intentions présumées de l'ennemi ne
ferait que paralyser ses propres mouvements et livrer
celles-ci sans défense aux entreprises d'un adversaire ma-
nouvrier. Il n'y a pas d'ordre naturel de bataille : les
circonstances le déterminent et le commandement en est
juge. Il n'est pas nécessaire non plus d'anéantir succes-
sivement tous les éléments de l'ennemi , : la destruction
soudaine, au moment voulu, d'une partie de ses forces
suffira, le plus souvent, pour briser sa volonté. Sa réso-
lution une fois prise, le chef met toute son énergie à en.
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poursuivre l'exécution et à éviter les contre-ordres pen-
dant la lutte. Ses ordres doivent pouvoir être transmis
rapidement et sûrement du haut en bas de l'armée. Enfin,
peur que l'exécution réponde sans hésitation et sans perte
de temps à'sa volonté, il importe, non seulement que son
état-major soit rompu à sa manière de voir et de faire,
mais encore. qu'il y ait, en ce qui concerne le combat,
unité de doctrine entre lui et ses troupes, et, chez celles-
ci, entre les différentes armes. Avant la lutte, il se porte
à hauteur des tètes de colonne, afin d'être orienté le
plus •rapidement possible par l'engagement des avant-
gardes. Puis il communique aux chefs des grandes unités
son but, son plan, fixe les zones d'action, les objectifs et
le rôle de chacun. Dès qu'il est sûr que -ses intentions
sont comprises, il laisse aux responsables le choix des
moyens et se retire sur l'emplacement qu'il a décidé d'oc-
cuper pendant le combat. Celui-ci se déroule généralement
suivant trois grandes phases : la préparation, l'action de-
cisive, l'achèvement (V. BATAILLE et CoaIBAT). Les principes
qui président, en vue de chacune d'elles, à la répartition
des forces, peuvent se résumer ainsi : pour le combat de
préparation, opposer à l'ennemi sur tous les points on il
montre des troupes le minimum de forces nécessaires
pour le contenir, l'immobiliser, l'user, en le tenant à tout
instant sous la menace d'une crise décisive ; pour l'action
décisive, réserver une partie des forces afin de produire
un effort violent et concentré sur le point. choisi ; pour
l'achèvement, garder une réserve tenue soigneusement à
l'abri des émotions de la lutte jusqu'à la solution défini-
tive de l'affaire, afin de compléter le succès par une pour-
suite à outrance ou de limiter l'insuccès par une dernière
résistance qui permette le rétablissement de l'ordre. C'est
d'ailleurs le commandement qui désigne, d'après la tour-
nure que prend l'action, celles des troupes gardées hors
de la lutte qui doivent constituer la masse chargée de
l'attaque décisive. C'est lui aussi qui donne les ordres
pour la préparation de cette attaque et pour les mouve-
ments préalables des troupes qui l'exécuteront. C'est lui,
enfin, qui commande la poursuite ou prescrit la retraite.

La position, c.-à-d. l'emplacement assigné, en vue du
combat, à tout ou partie des troupes, de façon tempo-
raire ou permanente, a une importance bien différente
dans l'offensive et dans la défensive. Dans l'offensive, elle
ne joue un rôle capital qu'en ce qui concerne l'artillerie
appelée à préparer l'attaque. Le choix en est fait alors
par le général en chef, qui la désigne aussitôt son plan
arrété. Elle est souvent en avant des troupes et il faut
charger une partie de la cavalerie d'escorter l'artillerie
jusqu'à l'arrivée de l'infanterie. Il y a avantage à ce
qu'elle commande. légèrement celle que l'ennemi peut lui-
même prendre. On doit se garder toutefois de choisir une
éminence trop éleée, car on perd alors du temps pour
faire des ascensions et on s'enlève la possibilité de manceu-
vrer avec aisance et rapidité. Dès que l'artillerie est ins-
tallée, on recherche en avant, en arrière et sur les flancs
les emplacements successifs qu'elle peut être ultérieure-
ment appelée à prendre, et on les reconnait, ainsi que
les. chemins les plus avantageux pour s'y rendre. Dans la
défensive, la: position est tout. Le choix s'en détermine
généralement d'après la carte et il est presque toujours
subordonné à des considérations à la fois stratégiques et
tactiques. Il faut, d'une part, la prendre sur la direction
que l'ennemi a intérêt à suivre, ou, tout au moins, à
proximité, afin qu'il ne puisse marcher sur son objectif
sans vous combattre. Elle doit, d'autre part, permettre, •
tant par sa situation que par la figuration du terrain :
4° de briser, par la défensive, la force de choc de l'as-
saillant; 2° db. détruire ensuite, par l'offensive, sa force
de résistance. L'un dés meilleurs moyens de se rendre
compte. de sa valeur est de se rendre en avant d'elle jus-
qu'à la portée extrême de l'artillerie, de faire demi-tour
et de revenir sur ses pas en exécutant soi-même la marche
probable qu'aura à faire l'assaillant. Les conditions à.
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remplir par le terrain qu'elle limite sont, autant que pos-
sible, les suivantes.: être d'une étendue en rapport avec .
l'effectif des troupes dont on dispose ; dominer légèrement
celui qui se trouve en avant et être à son tour dominé
par des ligues intérieures ; avoir ses ailes fortement
appuyées et, près des ailes, de bons. emplacements de
batteries; ne pouvoir étre tourné; offrir sur son front
des abris pour les troupes de première ligne; présenter
en avant de ce front un . espace bien dégagé et en pente
douce, qui permette d'utiliser toute la puissance du tir
rasant des nouvelles armes ; n'être dominé, du-même côté,
par aucuns de ces points qu'on dénomme, de façon très
caractéristique, clefs de positions et qui donnent à l'ar-
tillerie de l'assaillant le commandement sur celle de la
défense; avoir à l'intérieur plusieurs bonnes lignes de ré-
sistance faciles à occuper et, en arrière, pour le cas d'un
insuccès, un nombre de routes en rapport avec l'effectif.
des troupes.

La retraite, dans quelques conditions qu'elle se pro-
duise, est toujours une opération délicate, difficile, et qui
demande à être tenue secrète jusqu'à la dernière minute.
Le moment critique est celui pendant lequel la troupe,
contrainte de rompre le combat, est forcée d'abandonner
ses positions et de passer de l'ordre déployé à l'ordre de
marche. On retarde, si c'est possible, le mouvement jus-
qu'à la nuit, afin de le dissimuler à la faveur de l'obscu-
rité. On tente, en outre, de faire croire à l'ennemi, en
augmentant l'intensité du feu et en tentant de petits re-
tours offensifs, qu'une nouvelle attaque se prépare. Pen-
dant qu'il est tenu ainsi dans l'incertitude, le commande-
ment désigne les troupes chargées de couvrir la retraite -
et de former l'arrière-garde. Celles-ci s'efforcent, par tous
les moyens, d'abord d'arrêter, puis de retarder la pour-
suite. En même temps, les dépôts de matériel et de mu-
nition sont portés en arrière ; les autres troupes se re-
plient au fur et à mesure, dans le formation et dans la
direction qui leur sont indiquées. Alors intervient la ca-
valerie. Elle prend le contact aussitôt que les dernières
unités restées en ligne ont quitté le combat et elle ne le
perd plus. Elle veille en même temps à ce que la cava-
lerie ennemie ne puisse, en tournant l'arrière-garde, venir
inquiéter le corps principal. L'artillerie concourt, de son
côté, par son tir à longue portée, à maintenir les pour-
suivants à grande distance. Enfin le génie, resté avec
l'échelon en contact, s'occupe de créer des obstacles et
détruit les routes, ponts, télégraphes, etc., dans la me-
sure toutefois ou, à moins d'ordres contraires du général
en chef, cette destruction n'est pas de nature à enlever
tout moyen de reprendre l'offensive. Si, au lieu d'être
encore en état d'opposer une certaine résistance, l'armée
qui bat en retraite se trouve, au contraire, complètement
désorganisée, l'opération ne peut plus, en général, s'exé-
cuter méthodiquement et il ne reste le plus souvent aux
officiers qu'à user d'énergie pour arrêter le torrent et pré-
venir, s'il en est temps encore, la panique, la déroute.
ll est toutefois . toujours possible, même dans ces situa-
tions désespérées, de reformer en arrière un noyau de
défenseurs qui arrête l'élan des poursuivants.

Il. MARINE. - La tactique navale est l'ensemble des
règles qui président, non seulement aux évolutions d'une
armée navale ou d'une escadre, c.-à-d. à leur passage
d'une formation, d'un ordre, à une autre formation, à un
autre ordre, mais aussi à toutes les autres opérations que
cette armée ou cette escadre peuvent se trouver appelées
à effectuer tant en marche que pendant le combat. On
désigne, d'autre part, dans la langue maritime, sous le
nom de tacti;ue officielle, un , volume spécial du Livre
des signaux, qui fournit au commandant en chef le moyen
de faire prendre à son armée telle formation, tel ordre
qu'il juge convenable, et qui édicte, de plus, les règles à
suivre pour exécuter les évolutions des escadres. La tac-
tique proprement dite, les prescriptions qui visent la con-
duite des opérations de guerre ne tiennent dans ce do-
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cument, qui est, en quelque sorte, l'école de bataillon ou
de regiment de la flotte, qu'une place très restreinte, n'y
jouent qu'un rôle très effacé. Ses rédacteurs ont ainsi
voulu laisser pleine liberté d'allures au commandant en
chef et à ses capitaines_ dans les circonstances si variées
de la guerre navale. Il en est malheureusement résulté
une confusion de fait en même temps que de mot. Pour
le plus: grand nombre, la tactique officielle est toute la
tactique; et l'étude des évolutions, d'une application de
tous les jours dans le service des escadres, a fait relé-
guer à l'arrière-plan celle des opérations.

Le but de la tactique navale est d'exercer un choix
raisonné dans les dispositions à prendre sur le théâtre de
l'action pour faire produire aux armes des navires le
maximum de rendement dans le minimum de temps. A la
différence de la stratégie (V. ce mot), qui n'a guère à
tenir compte, dans la nature des bâtiments, que de leur
vitesse, la tactique varie avec leur armement et avec
leur type. On trouvera à l'art. BATAILLE NAVALE, t, V,
p. 683, un historique complet de ses transformations,
depuis la bataille de Salamine, en 306 ay. J.-C., jusqu'à
celle de Lissa, en 1866, et aux art. ARMÉE NAVALE, t. III,
p. 4006, ESCADRE, t. XVI, p. 231, le tableau du mode
de constitution des armées navales et des escadres mo-
dernes, ainsi que l'indication du rôle assigné à chacune
dés catégories de bâtiments qui entrent dans leur compo-
sition: cuirassés, croiseurs, avisos, contre-torpilleurs,
torpilleurs. Il nous reste à faire connaltre comment marche
une armée navale ou une escadre dans le voisinage de
l'ennemi, comment elle passe de l'ordre de marche à l'ordre
de combat et quelles sont, dans les deux cas, les forma-
tions les plus favorables. Comme, du reste, une armée
navale n'est, d'ordinaire, que-Ia réunion de deux escadres
et que les règles sont, en ce qui la concerne, à peu de

 près les mêmes que pour une escadre isolée, nous
n'envisagerons, pour simpliher, que ce dernier cas.

Une escadre se compose, au minimum, de six unités
de combat, de six cuirassés, à chacun desquels sont ad-
joints, pour le service d'éclaireurs, un croiseur et un contre.
torpilleur. Elle emmène, de plus, avec elle, des torpil-
leurs, en nombre variable. L'ordre de marche normal
est, pour les cuirassés, en ligne de file, sur une ou deux
colonnes. Les bâtiments se suivent à une distance qui
varie avec l'état de l'atmosphère, mais qui n'est pas, ha-
bituellement, de moins de 2 encàblures, soit 400 m. en-
'ciron. Lorsqu'il y a deux colonnes, — formation très dis-
cutable au point de vue tactique et à peu près abandonnée,
qui causa, pendant les manœuvres anglaises de 1893, la
perte du Victoria,— l'intervalle entre elles ne doit pas
être inférieur à 1.200 m. Les éclaireurs, contre-torpil-
leurs et croiseurs forment tout à l'entour deux réseaux
de surveillance, l'un, celui des contre-torpilleurs, le plus
rapproché, à portée des signaux ordinaires; l'autre, celui
des croiseurs, à l'extrême portée des signaux de grande
distance. Ce flanquement a lieu, d'ordinaire, dans quatre
directions, à peu près à angle droit entre elles, deux en
avant, deux en arrière, en sorte que quatre contre-tor-
pilleurs et quatre croiseurs y sont employés. Les autres
marchent par petits groupes entre les deux réseaux et
soutiennent, au besoin, les éclaireurs attaqués. Les tor-
pilleurs suivent également par groupes. Enfin, si l'amiral
dispose d'un ou plusieurs grands croiseurs à marche ra-
pide, il les lance au loin en eapleration, avec mission de
rechercher l'ennemi, de prendre le contact avec lui et de le
conserver à tout prix jusqu'à l'arrivée de l'escadre auprès
de laquelle ils détachent, pour l'avertir, l'un des bâti-
ments légers qui les accompagnent. Qu'elle attaque ou
qu'elle soit attaquée, l'escadre ne peut rester, pour
combattre, en ligne de file : les bateaux de tête et de
queue empêcheraient les navires intermédiaires de tirer soit
en chasse, soit en retraite. L'ordre de combat est donc
substitué à l'ordre de marche, la ligne de front à la ligne
de file. La ligne de front est la disposition de tous les
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cuirassés sur une seule ligne , non plus l'un, derrière
l'autre, comme dans la ligne de file, mais I'un près de
l'autre, en bataille. Ils peuvent d'ailleurs se présenter ou
en pointe, c.-à-d. l'avant tourné vers l'ennemi, ou par
le travers, c.-à-d. en lui présentant l'un de ses flancs.
A grande distance, le combat par le travers est souvent
préférable, car il fait mieux profiter des erreurs en portée,
les plus fréquentes. C'est, en outre, pour certains bâti-
ments, le meilleur moyen d'employer leur artillerie. A
plus petite distance ; alors que les erreurs de portée de-
viennent plus rares et que le tir est surtout direct, le
combat en pointe permet de n'exposer aux coups de l'en-
nemi que les surfaces obliques et fuyantes de l'avant.
C'est aussi le meilleur moyen d'ètre prêt à utiliser son
éperon et de prêter le moins le flanc à ce genre d'attaque
et aux torpilles. Le passage d'un ordre à l'autre doit avoir
lieu, du reste, très rapidement, car, aussitôtl'ennemien vue,
il faut courir sur lui et l'aborder le plus vite possible. Pour
le combat en pointe, le navire de tète continue droit de-
vant lui, mais en suspendant ou en ralentissant sa marche ;
les autres viennent se ranger à sa droite ou à sa gauche,
suivant que le déploiement se fait à droite ou à gauche,
en se rendant à leur place soit directement, par le che-
min le plus court, soit au moyen d'une contre-marche :
ils font alors un « par file à gauche » ou un « par file
à droite », puis se redressent au fur et à mesure qu'ils
arrivent à hauteur dé ladite place. Pour le combat par le
travers, toute la ligne se porte perpendiculairement à sa.
direction de marche en faisant simplement un « par file
à gauche » ou un « par file à droite ». Les bâtiments
légers, croiseurs et contre-torpilleurs, ou bien sont em-
ployés à des attaques de flancs, ou bien forment une se-
conde ligne, prête à secourir les grands bâtiments qui fai-
blissent ou à achever ceux de l'ennemi placés dans la même
situation. L'ordre de bataille se trouve, du reste, assez
vite rompu, et alors, tout en surveillant attentivement les
mouvements et les signaux de l'amiral, chaque commandant
manœuvre d'une façon indépendante, s'efforçant, avec les
moyens dont il dispose : artillerie, torpilleurs, etc., de
réduire ou de couler l'adversaire qu'il a choisi. Il est inutile
d'ajouter que, si la lutte est engagée à peu de distance de
la côte, l'escadre appartenant au parti qui est maitre de
cette côte doit s'efforcer, par ses manoeuvres, de prendre
l'ennemi à revers, c.-à-d. entre elle et cette côte.

La ligne de file et la ligne de front offrent de nombreux
inconvénients : 1° les évolutions sont, sinon difficiles, du
moins longues ; 2° la file et le front occupent trop d'éten-
due, rendant insuffisant le flanquement des navires unis
les uns par les autres ; 3° l'adversaire peut pratiquer fa-
cilement une trouée dans la ligne. On a proposé, pour
remédier à la longueur de la ligne de file, le retour à
l'ordre par pelotons ou groupes de trois cuirassés, sous
la conduite d'un chef de division. Chacun des pelotons
(deux au cas d'une escadre de six cuirassés, quatre au
cas d'une armée de deux escadres) adopte un ordre-à
peu près identique, toutes proportionsgardées, à celui
précédemment indiqué pour l'escadre. Les trois cuirassés
peuvent aussi, au lieu de rester en- ligne, occuper les trois
sommets d'un triangle isocèle, aussi bien pour le combat
que pour la marche. Dans tous les cas, le navire de tête
de chaque groupe se tient à la hauteur du vaisseau ami--
rai, avec l'intervalle convenable, On a enfin préconisé mi
ordre de marche et de combat qui présente avec l'angle
de chasse (V. ANGLE, t. II, p. 1144) une grande ana-
logie. Les six cuirassés forment, pour la marche, un hexa-
gone régulier, de 500 m. environ de côté, dont ils occu-
pent les six sommets, et ils se trouvent eux-mêmes

g
enveloppés par deux autres hexagones, beaucoup plus
rands et concentriques au premier, correspondant aux

deux réseaux de surveillance des contre-torpilleurs et des
croiseurs. L'ennemi vient-il à être signalé : le navire de
tête continue sa marché ou s'arrête; celui qui occupe le
sommet diamétralement opposé conserve sa distance, soit
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800 à 900 in.; les quatre autres serrent respectivement
sur le diamètre, qui n'est autre que l'axe de direction,
les deux de queue très peu, les deux de tête jusqu'à n'en
être qu'A no ou 300 m.; en outre, au lieu de se tenir
deux par deux à la même hauteur, ceux de gauche, par
exemple, restent légèrement en arrière de ceux de droite,
de façon à ce qu'il y ait finalement de l'un à l'autre, dans
le sens de la direction, une distance longitudinale d'an
moins 200 m. On arrive ainsi à réaliser, presque instan-
tanément et sans manœuvres, un ordre de combat, dit
ordre en quinconce, dans lequel les six cuirassés for-
ment un groupe compact, ne présentant aucun cette faible,
et peuvent faire usage simultanément de leurs pièces,
sans se gêner, et sans se déplacer, soit en chasse, soit en
retraite, soit à bâbord, soit à tribord, c.-à-d. de quelque
e5té qu'ils viennent à être attaqués. 	 ***
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TAC UBA. Ancienne ville du Mexique, faubourg. N.-0.
de Mexico ; c'était jadis Tlacopam, l'une des trots villes
de la confédération nahua, et c'est par la chaussée qui
l'unissait à Mexico que les Espagnols firent la retraite de
la « Noche triste » (V. Cohrrs).

TAC U BAYA. Ville du Mexique, à 5 kil. S. -0. de Mexico,
dont c'est un faubourg élégant parsemé de villas. Obser-
vatoire national.

TACUTU. Rivière de la Guyane brésilienne, dl. g. du
rio Branco, long de 500 kil.

TA DCASTE R. Bourg d'Angleterre, comté, et à 15 kil.
O. d'York; 3.000 hab. Ancienne Calcaria des Romains;
ruines d'un château fort. A 4 kil. S. est le hameau de
Towton, célébre par la bataille de mars 1461, livrée sous
les murs de Tadcaster ; ce fut une victoire décisive
d'Edouard IV prétendant de la maison d'York sur l'armée
lancastrienne dont 30.000 hommes furent massacrés.

T-A D DA RT-OurELLA. Bourg du dép. d'Alger, arr. de
Tizi-Ouzou, com. mixte de Fort-National, à 976 m. d'alt.
écoles franco-kabyles de garçons et de filles.

TAD DIN GTON. Village d'Angleterre, comté de Derby,
à 34 m. d'alt. Mines de plomb, carrières de marbre.

TA DEL EST. Ksar du Gourara (V. TouAr), à 10 kil. E.
de Timimoun.

TA DÉ M A (Laurence ALMA-), peintre hollandais (V. A L-
MA-TADÉNA),

TA DEMM T. Plateau pierreux du Sahara français, limité
au S. par la dépression du Tidikelt et le reg d'Adjmor,
au N.-E. par le Meguiden, dépression qui le sépare des
dunes du grand Erg occidental (entre El-Golea et le Gou-
rara). Il est formé de terrains crétacés des étages céno-
manien, turonien et senonien. Les marnes et argiles céno-
maniennes couronnées par des couches épaisses de calcaires
massifs se montrent en falaises abruptes, plus hautes au
N. et au N.-0. (70 à 120 m.) qu'au S. au-dessus du Me-
guiden (40 à 60 rn.) oh elles dominent le Tidikelt. Ce
plateau forme une immense hammada pierreuse, très aride,
dont la pente générale est vers le N.-E., et dont les eaux
forment l'oued Mya qui se dirige vers Ouargla.

TA DEMAKA. Tribu saharienne (V. TOUAREG).

TAD EN. Coin. du dép. des Cetes-du-Nord, arr. et cant.
de Dinan, sur la r. g. de la Rance ; 4.544 hab. Château
de la Conninais du xve siècle; ruines du château de la
Garaye (xvie siècle).

TA DJA KANT. Tribu nomade maraboutique du Sahara
marocain au S. de l'oued Draa, près de Tindouf, fondé par
leur chef. Ils convoient les caravanes annuelles de Tin-
douf à Timbouctou.

TADJEM OUT. Vallée saharienne qui s'étend d'In salah
vers l'Igliarghar, au pied du plateau de Mouydir.

TA DJ ERA ou MONT DES TRARA. Montagne d'Algérie,
dép. d'Oran, à l'E. de Nemours, près du cap Noé ; 864m.

TADJIK. On désigne sous ce nom les populations sé-
dentaires parlant un dialecte persan et habitant la partie
S. du Turkestan russe (on souvent on les confond avec
les Sartes), la partie N. de l'Afghanistan, et la Perse à l'E.
de la ligne Astrabad-Yezd-Kirman. Les Tadjiks des pays
pamiriens portent les noms de Ouakhani, de Badakchant,
etc., suivant les régions qu'ils habitent ; ceux des mon-
tagnes de Samarcande sont appelés Galtcha et se divisent
en Yagnob ou Yagnau, Tan, etc. Il est même probable
que l'élément tadjik ait pénétré jusque dans le S. du Tur-
kestan oriental. En effet, les Polou et autres « Toura-
niens » du versant N. de l'Altyn-Tagh (rebord N. du Kouen-
/oun), tout en parlant une langue turque, ont le type
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tadjik. Ge type est caractérisé par une taille au-dessus de la
moyenne, presque haute (4.692 millim. d'aprèslb5 mensu-
rations de Duhousset, Ujfalvy, Troll, Fedtchenko, Nikol-
sky, Capus), et par une brachycéphalie assez prononcée,
(ind. céph., 84,2, moyenne de 74 mensurations sur le vi-
vant, faites par les mêmes observateurs). Cette brachycé-
phalie éloigne les Tadjiks des vrais Persans qui sont doli-
chocéphales ; faut-il l'attribuer à la déformation artificielle
du crâne constatée, du moins chez les Tadjiks de Bou-
khara, par Heyfelder, ou bien aux mélanges avec les Turcs ?
La seconde hypothèse est plus probable, car ce mélange
se manifeste par plusieurs autres traits, notamment la
forme du nez, l'aplatissement de la face, etc. Le front est
bas, la face allongée; les sourcils sont arqués, très fournis,
souvent confluents; le système pileux bien développé en
général. Les cheveux sont noirs et ondulés, rarement
châtains. Le nez est droit. En somme, c'est le type résul-
tant du mélange de traits de la race indo-afghane et de
la race assyroïde. Ce type mélangé est fréquent chez les
Persans, mais il est modifié davantage chez les Tadjiks
par les croisements plus fréquents avec les peuples de race
turque.

Très endurants, intelligents, rusés, les Tadjiks for-
ment la classe agricole et marchande des pays qu'ils habi-
tent. Aussi ont-ils tous les défauts et toutes les qualités
inhérentes aux personnes qui exercent le négoce, ou qui
cultivent la terre en Asie centrale. Ils sont presque sans
exception musulmans-chiites ; mais ils tiennent encore à
leurs anciennes croyances dont on peut découvrir les
racines dans l'antique religion de Zoroastre et dans le
culte du feu.	 J. DENIKER.

TADJMOUT. Bourg du dép. d'Alger, à 34 kil. 0. de
Laghouat, dans un vallon du djebel Amour.

TADJOURA. Ville de la côte orientale d'Afrique, dé-
pendant de la colonie française de la cOte des Somalis, sur
le golfe de Tadjoura ; 2.000 hab. C'était la capitale du
sultan de Tadjoura, qui reconnut notre protectorat par un
traité du 21 sept. 1884; elle fut annexée en 1885. Mouil-
lage médiocre et mal abrité..

TADJOURAH (Ordre) (V. NICHAN-EL-ANOUAR [Ordre]).
TADLA. Région du Maroc central, sur le cours supé-

rieur de l'Oummerrebia. Elle obéit au marabout de Bou-el-
Djad (cf. Foucault, Une Reconnaissance au Maroc, 4888,
in-fol.).

TADMOR. Ancienne ville de Syrie (V. PALMYRE).

TADOLINI (Adam), statuaire italien, né à Bologne en
1789, mort vers 4870. Le succès que lui valut la statue
d'Ajax mourant (4812) attira sur son nom l'attention pu-
blique. Disciple et imitateur de Canova, il se laissa, dans la
suite, entraîner parfois à une exécution, très facile et très
brillante sans doute, mais un peu léchée. Citons son groupe
de Vénus et Mars (4813), son image colossale de la Re-
ligion (1 817), sa statue équestre de Charles Ill, et sur-
tout : Vénus et l'Amour; l'Enlèvement de Ganymède,
figures décoratives ; une remarquable statue de Saint
François de Sales, qui figura à Saint-Pierre de Rome
(1841); l'Hébé (1849); le Pécheur (1853); les Enfants
romains (1856) ; et l'Archange saint Michel (4869).
Tadolini hérita de la renommée de son maitre Cano-
va, dont il continua la tradition. Professeur de sculp-
ture à l'Académie de Bologne, il forma. jusqu'à un âge
très avancé, de nombreuses générations d'artistes.

TADORNE (Ornith.). Genre de Palmipèdes de la fa-
mille des Anatidés (V: ce mot), créé par Fleming sous le
nom de Tadorna, et ayant pour type le CANARD TADORNE

(Tadorna cornuta Gmelin; Anas tadorna L.), à bec
court, un peu retroussé, de même largeur dans toute son
étendue, l'onglet de la mandibule supérieure large et
coupé carrément, très recourbé en arrière, la queue courte
et les tarses élevés. Le plumage du mâle diffère peu de
celui de la femelle. La tête et le cou sont verts, le reste
est blanc, mais avec une tache noire au ventre, un cein-
turon roux sur la poitrine, et le miroir .de l'aile vert sur-
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monté d'une bande rousse. L'espèce niche dans le N. de
l'Europe et de l'Asie jusqu'au Japon. Elle est de passage
en France dans les hivers rigoureux, par couples ou
petites bandes de trois à cinq individus. D'autres espèces
sont méridionales : le T. radjah habite les îles Papous
et le N. de l'Australie, et le T. noevosa l'Australie Sud-
Ouest.	 -	 E. TROUESSART..

TADOUSSAC. Ville du Canada, au confluent du Sa-
guenay et du Saint-Laurent; 3.000 hab. Bains de'mer;
pisciculture. Premier établissement français au Canada
(en 4599).

TADO USS E-UssAU. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. de Pau, cant. de Gadin; 486 hab.

TA E L (Métr.) (V. CHINE, t. XI, p. 99 ; MONNAIE, t. XXIV,
p. 444 ; et POIDS, t: XXVI, p. 1193).

T'EN IA (Renia L.). I. Zoologie. — Genre de Vers
Plathelminthes, de la classe des Cestodes et de l'ordre des
Téniadés, ayant pour caractères: corps aplati rubané, de
longueur tres variable, segmenté en un grand nombre
d'anneaux (proglottis ou cucurbitains), oh se répètent
les organes génitaux s'ouvrant en général sur la marge de
l'anneau, et qui se détachent à mesure de leur maturation
et renferment un nombre énorme d'oeufs; tete atténuée,
tuberculeuse, munie de 4 ventouses, au milieu desquelles
fait généralement saillie une trompe rétractile (rostellum),
portant 1- à 3 rangs de crochets chez les Tcenias armés
ou Echinoténiens, privée de rostellum et de crochets
chez las Tcnias inermes ou Gymnoténiens. Les crochets
sont rétractiles, grâce à des muscles qui s'insèrent sur le
manche, séparé de la lame ou griffe par une pièce d'appui,
garde ou talon.

On peut encore distinguer les Taenias suivant qu'ils pro-
viennent ou non d'un Cysticerque. Ce dernier est une
forme agame constituée par une vésicule plus ou moins
volumineuse, donnant en général insertion en -l'un de ses
points à un corps ou cou blanchâtre, ridé transversale-
ment, terminé en avant par une tète munie de 4 ven-
touses et en général d'une double couronne de crochets
(Scolex). Tel est le Cysticercus cellulosce Rud. ou Cys-
ticerque ladrique, qui est la forme larvaire du T. solium L.
et se rencontre chez le porc dans toutes les contrées de
l'Europe et aussi chez l'homme et d'autres mammifères ;
chez le porc, il envahit principalement les muscles (tissu
conjonctif intermusculaire) de la langue, du cou, des
épaules, du tronc, le coeur, etc., jamais le tissu adipeux ;
cette maladie s'appelle ta ladrerie, et les vésicules ovoïdes,
pisciformes, qui la constituent, sont visibles chez le porc
à la face inférieure de la langue et le long de ses bords
et du frein, de sorte que, par un examen spécial, appelé
langueyage, il est facile d'en faire le diagnostic. C'est
en mangeant du porc ladre, par exemple, que l'homme
prend le T. solium. L'homme peut à son tour devenir
ladre par auto-infection ou en ingérant avec les légumes,
par exemple, des embryons de Tænia; le fait n'offre de
gravité que si le Cysticerque vient se loger dans le cerveau
ou dans l'oeil, qui sont d'ailleurs ses lieux de prédilec-
tion chez l'homme. De même que le C. cellutosce donne
naissance au T. solium, le C. inermis Leuck., dont la
tête n'a pas de crochets et se rencontre dans la race bo-
vine, se transforme chez l'homme qui mange du boeuf
infecté, des viandes crues ou peu cuites, en Tænia inerme
(T. saginata). Citons encore le C. tenuicollis Rud., des
Ruminants, qui donne lieu au T. marginata Bartsch, du
chien ; le C. pisiformis Zed., du lièvre, qui donne nais-
sance chez le chien au T. serra ta Gone, etc. ; enfin le
C. acanthotrias Weinl., très voisin du C. cellulosce,
dont il diffère par trois rangs de crochets et a été trouvé
chez une femme morte de phtisie ; le Tænia correspondant
est inconnu, de même que pour nombre d'autres Cysti-
cerques.

Un Cysticerque ne donne jamais naissance qu'à un Sco-
lex qui se dévagine quand le Ver a trouvé son hôte défi-
nitif. Pour l'Hydatide, il en est autrement ; la vésicule
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hydatique présente à sa face interne une membrane ger-
minale qui donne naissance à tous les jeunes Tænias que
l'Hydatide renferme en grand nombre ; si cette membrane
manque, la vésicule s'appelle acéphalocyste; que la mem-
brane existe ou non, l'Hydatide peut donner lieu à la
production de vésicules filles par gemmation, soit à la
surface externe (H. exogènes), soit à la surface interne
(H. endogènes); les vésicules endogènes peuvent rester
attachées à l'Hydatide mère ou devenir libres, et à leur
tour engendrer des vésicules petites-filles, et ainsi de
suite. L'Hydatide correspond au T. echinococcus v. Sieb.,
et constitue une phase bien indépendante du développe-
ment de ce Ver. Les Hydatides peuvent se présenter dans
tous les points du corps de l'homme ou des animaux, du
moins dans les cavités séreuses et dans les parenchymes,
jamais dans lés cavités muqueuses ; son siège de prédilec-
tion est le foie chez l'homme, le poumon chez les boeufs,
les moutons, etc., mais ce siège est loin d'être exclusif.
On sait que la phase tænia de l'échinocoque est propre au
chien. Celui-ci le prend en dévorant les résidus de bou-
cherie et le transmet à l'homme par les embryons ; ceux-
ci restent adhérents au pourtour de l'anus du chien qui
se lèche et le transmet alors par sa langue, en léchant
des ustensiles de cuisine dont l'homme se sert ensuite ou
en léchant la figure des personnes imprudentes. L'embryon
hexacanthe arrivé dans l'intestin, le perfore et va se loger
dans les organes, où se développe alors l'Hydatide. La
terre classique des Hydatides chez l'homme est l'Islande,
où plus d'un quart des chiens est porteur du Tænia et où
la transmission à l'homme est fréquente, à cause de la
cohabitation de celui-ci avec ses chiens ; les Hydatides
sont aussi très fréquentes en Australie. — Les Hydatides
du foie chez l'homme constituent une maladie grave, par
l'envahissement même de cet organe avec troubles de la
circulation de la veine porte, hydropisie et maladie du cœur
consécutive (V. FoIE, t. XVII, p. 681); une forme de la ma-
ladie simule le cancer celloïde alvéolaire, et ce même ca-
ractère se retrouve dans les hydatides des os. Quand le
kyste hydatique est volumineux et superficiel dans le foie,
le moindre ébranlement (percussion) communiqué à la
masse donne lieu à un frémissement particulier, le fré-
missement hydatique; le liquide obtenu par ponction se
reconnait par sa limpidité, l'absence d'albumine et sou-
vent par la présence de crochets. Les hydatides pulmo-
naires en imposent parfois pour de la phtisie (V. POUMON,

t. XXVII, p. 540).
Le Cœnure est la forme agame du T. ça-nurus Ktich. ;

il se développe de l'embryon hexacanthe, formant dans
l'organe (cerveau) où il s'est logé une vésicule qui varie
des dimensions d'un grain de mil .à celles d'un oeuf de
poule ; cette vésicule ne bourgeonne pas comme l'Hyda-
tide et a plutôt de l'analogie avec la membrane germinale
de celle-ci, donnant naissance à sa surface externe à des
groupes de Scolex, dont la tête est pourvue d'une double
couronne de crochets ; le Scolex, dans l'intestin du chien
et du loup, prend l'état strobilaire de T. ccenurus. Le
Coenure affectionne le système nerveux des Herbivores,
mais est surtout fréquent dans le cerveau du mouton, au-
quel il communique la maladie appelée tournis, et dont le
symptôme principal consiste en un tournoiement de l'ani-
mal du côté affecté. Le. chien répand sur l'herbe les pro-
glottis ou les oeufs du Tænia, et les herbivores en la brou-
tant s'en infectent. Un autre Cœnure est le C. serialis
Gerv., correspondant au T. serialis Baill.

Dans un autre groupe de Tænias, il n'existe pas de col-
lection liquide à l'extrémité caudale, mais un simple cys-
ticercoïde. Nous n'y insisterons pas.

I. EcneNOTÉNIENS. — Le plus commun est le T. solium L.
ou Ver solitaire, qui a la forme d'un ruban blanc, effilé
en avant; les orifices sexuels alternent d'un anneau à
l'autre ; la longueur totale est de 6 à 8 m. ; les anneaux,
après être tombés, se meuvent quelque temps ; le rostel-
uni porte une double couronne de crochets ; ceux de la

couronne supérieure plus grands. Il n'existe pas chez les
juifs et les musulmans, qui ne mangent pas de porc. Il
se rencontre dans toute l'Europe, mais est plus fréquent
en Allemagne qu'en France, où l'on mange peu de porc
cru. — Le T. nana Bilh., long de 43 à 24 millim., a
été trouvé en Egypte. On a encore trouvé chez l'homme
le T. flaeo-punctata Weinl., long de 20 à 30 centim.,
propre à l'Amérique du Nord. Son Cysticercoïde vit pro-
bablement dans les insectes. — Le T. 1ifadagascariensis
Bay. est une très petite espèce, voisine des deux précé-
dentes ; trouvé à Mayotte. — Le T. cucumerina Bloch
(T. elliptica Batsch), long de 30 à 50 centim., rarement
de 3 m., est commun chez le chien d'appartement et le
chat, existe accidentellement chez l'homme. Le Cysticer-
coïde habite dans le Trichodectes canis ou pou des chiens.
— Le T. echinococcusv. Sieb, long de 3mm ,3 à 6 millim.,
est formé de 3 à 4 anneaux dont le dernier, le plus vo-
lumineux, renferme seul les oeufs. Il n'a guère été observé
chez le chien. On a vu plus haut dans quels rapports il
se trouve avec les Hydatides. — Citons encore le T. ser-
rata Goeze., du chien, état strobilaire du Cysticercus pis-
ciformis Zed., du lapin; le T. crassicollis Rud., du
chat, dont l'état larvaire constitue le C. fasciolaris du
foie de la souris et du rat.

Il. GYMNOTÉNIENS ou TAENIAS INERMES. — L'espèce la
plus importante est le T. saginata R. Bl. (T. medico-
canellata Kuch.), longtemps confondu avec le T. solium,
auquel il ressemble. Très long, très épais, plus large que
le T. solium, il a la tête munie de quatre grandes ven-
touses, sans rostellum ni crochets; orifices sexuels régu-
lièrement alternes sur les anneaux. On signale plusieurs
espèces voisines ou plutôt variétés, telles que le T. du
Cap, le T. lophosoma Cobb., le T. abietina Weinl., le
T. des tropiques, le T. nigra Lab., etc. Nous avons vu
plus haut dans quels rapports se trouve le T. saginata
avec le Cysticercus inermes. On le rencontre dans toute
l'Europe, en Amérique, aux Indes orientales, en Abyssi-
nie et dans la Haute-Egypte, où l'usage de la chair crue
est si répandu. Un grand nombre de Taenias inermes s'ob-
servent encore chez les Mammifères herbivores, les Rep-
tiles, les Batraciens, les Poissons osseux, etc. ; les Taenias
armés se rencontrent de préférence chez les Mammifères
et les Oiseaux carnivores (pour les figures, V. CESTODES).

II. Pathologie. — La présence des Taenias chez
l'homme peut passer inaperçue jusqu'au jour où des an-
neaux ou eueurbitaires se rencontrent dans ses selles. Très
rarement, il en a été rejeté par vomissement. L'appétit
est irrégulier, la faim parfois très vive ; il existe souvent
de la douleur épigastrique, de la gastralgie, de la dyspnée,
qui disparaissent pendant la digestion. Les douleurs ab-
dominales et le météorisme, fréquents, peuvent s'accom-
pagner de prurit anal et de démangeaisons autour- des na-
rines. Parfois, il existe une diarrhée que rien ne semble
expliquer. On a exagéré l'importance des phénomènes
nerveux ; le plus certain d'entre eux est une céphalalgie.
opiniâtre avec lassitude et courbature ; la sensation d'on-
dulation du côté de l'abdomen est plus ou moins imagi-
naire. Le diagnostic n'est pas toujours facile, à cause
même de la variabilité et du peu de netteté des symp-
tômes. Il est important cependant, parce que les malaises
indéterminés que le ver provoque chez le malade peuvent
engendrer de l'hypocondrie et de la mélancolie, surtout
chez des sujets prédisposés. Les anneaux expulsés per-
mettent seuls d'établir sûrement le diagnostic. Quant au
traitement, on a recours aux ténicides et aux ténifuges
(V. VERMIFUGE).	 Dr L. HAHN.

TIENIFUGE (Thérap.) (V. VERMIFUGE).

TÆN IINE (Chim.) (V. COSINE).

TIEN 1000 NIE (Paléont.) (V. TILLODON ru).
TiENI0 PTE RA (Ornith.) (V. TYRAN).

TIEN I T E (Minér.) (V. FER MÉTÉORIQUE, t. XVII, p. 230).
TAF (Blas.)(V. Thu).
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TAFAH. Localité d'Egypte, prou. d'Esnéh, à 52 kil. S.
d'Assouan, sur la r. g. du Nil; c'est l'ancienne Taphis;
il en reste deux temples de l'époque romaine.

TAFARAOUI. Corn. du dép. d'Oran, arr. d'Oran, cant.
duTlélat, au N. du mont Tafaraoui (730 m.), dans la plaine
de la Mléta; 6.345 hab. dont 444 Français.

TAFFANEL (Pierre-Jacques de), marquis de La Jon-
quière, marin français, né à Graulhet (Tarn) en 4685, mort
à Québec (Canada) en 1752. Il descendait d'une vieille fa-
mille de l'Albigeois dont les titres de noblesse remontent
au xvie siècle. Garde de la marine en 4697, il se distingue
en 4744, sous Duguay-Trouin, à la prise de Rio de Janeiro:
puis, après le traité d'Utrecht, il passe, avec l'autorisa-
tion du roi, au service de l'Espagne. Rentré en France,
en 4720, capitaine de vaisseau en 4731, il prend part,
sous les ordres de l'amiral de Court, à la bataille de Tou-
lon livrée aux Anglais en 4744, bataille qui resta indécise.
Nommé lieutenant général en 4746 et gouverneur de la
Nouvelle-France, il fut chargé, en qualité de chef d'es-
cadre, d'escorter un convoi qui allait ravitailler le Canada
menacé par les Anglais. Repoussé par la tempête, ses
équipages décimés par une terrible épidémie de typhus,
il dut revenir en France. L'année suivante, il renouvela sa
tentative, mais attaqué, près du cap Finistère, par la
flotte de l'amiral anglais Anson, bien supérieure en nombre,
il fut battu, blessé et obligé d'amener son pavillon; -tou-
tefois, sa résistance héroïque à bord du vaisseau le Sé-
rieux avait permis au convoi qu'il escortait de poursuivre
sa route.. Prisonnier en Angleterre, la paix d'Aix-la-Cha-
pelle le rendit à la liberté et il put enfin prendre posses-
sion de son gouvernement k Québec (4749). Dans cette
colonie, convoitée par les Anglais, le marquis de La Jon-
quière sut allier aux qualités d'un administrateur habile
celles d'un soldat énergique, soucieux de maintenir le pres-
tige et la dignité de la mère patrie.	 E. BERNARD.

TAFFA N EL (Clément de), marquis de La Jonquière, ma-
rin français, né à Graulhet (Tarn) en 4706, mort à Cuers
(Var) en 4795, neveu du précédent. Entré au service en
1727, garde de la marine en 4733, il assista à la bataille
de Toulon, à bord de la frégate la Mégère; puis, en 4747,
au combat du cap Finistère otd il commandait la frégate
l'Emeraude. Après la glorieuse défaite de son oncle, il
rallia le convoi et le conduisit heureusement à Québec. Ma-
rin consommé, il devint chef d'escadre en 4774, et lieu-
tenant général des armées navales en 4780. Le marquis
de La Jonquière laissa deux fils qui embrassèrent la même
carrière que leur père. L'un et l'autre servirent sous d'Or-
villiers et sous Ternay pendant la guerre de l'indépen-
dance des Etats-Unis. L'aîné, Clément-Joseph (4751-
4824), devint capitaine de vaisseau en 1794, il émigra
ensuite.	 E. BERNARD.

TAFFAN EL (Claude-Paul), musicien français contem-
porain, né à Bordeaux le 46 sept. 4844. Fils et petit-fils
de musiciens, il commença dès son enfance l'étude de la
flûte et fit ses débuts devant le public à l'âge de neuf ans.
Venu à Paris en 4858, il entra au Conservatoire en 4860 ;
il obtint le premier prix de flûte dans la même année, puis,
dans les années suivantes, les premiers prix d'harmonie
et de contrepoint et fugue. Il acquit rapidement une
grande renommée comme virtuose sur son instrument :
flûtiste solo à l'Opéra et à la Société des concerts du Con-
servatoire, il a fait maintes fois des voyages artistiques
en Allemagne, Angleterre, Suisse, Russie. Il créa en 4879
la Société de musique de chambre pour instruments à
vent, qu'il dirigea pendant une quinzaine d'années. En
1890, il fut nommé troisième chef d'orchestre à l'Opéra.
Deux ans plus tard (juin 1892), il fut élu chef d'or-
chestre de la Société des concerts du Conservatoire, fonc-
tion dont il s'est démis en 4901. Enfin, en 4893, Colonne
ayant quitté la direction de l'orchestre de l'Opéra, Taffanel
lui succéda dans cette fonction, qu'il occupe encore aujour-
d'hui (4904). Il a dirigé toutes les oeuvres nouvelles im-
portantes qui furent représentées à l'Opéra depuis sa nomi-

TAFAH — TAFT

nation comme chef d'orchestre, , principalement Thaïs,
Olhello, Tannhduser, Messidor, les Maitres chanteurs,
la Prise de Troie, Astarté, etc. Il est professeur de flûte,
directeur de la classe d'orchestre au Conservatoire ; il a
été chargé en 4900 de la direction des concerts officiels
de l'Exposition. 	 J. TIERSOT.

TAFFETAS. I. TECHNOLOGIE. —Nom donné à des tissus ou
rubans de soie qui se fabriquent en toutes couleurs ou nuan-
ces, et que l'on emploie pour un grand nombre d'usages,
robes, doublures, confections ou garnitures de
toutes sortes. Les taffetas ont donné leur nom
à l'armure qui leur sert de base, armure que
l'on appelle aussi, dans certaines régions, lisse
ou uni ou encore armure toile. C'est le plus
simple de tous les croisements possibles, con-
sistant à faire passer chaque duite alternati-
vement sur un fil et sous le suivant, ces duites alternant
elles-mêmes de façon à ce que chaque fil passe, lui aussi,
sous une duite et sur la suivante. Le- rapp ô t de cette ar-
mure, représenté par la fig. ci-dessus, comprend deux fils
et deux duites. Les nombreux tissus pour lesquels cette
armure est adoptée présentent des aspects très variés :
toile de lin, chanvre ou jute, depuis les plus fines ba-
tistes, jusqu'aux plus grossières toiles d'emballage; cali-
cots, percales, cretonnes en coton; mousselines, popelines,
différents lainages et soieries, etc. 	 - P. GOGUEL.

II. PHARMACIE. — Taffetas d'Angleterre. Le taffetas
d'Angleterre, ou sparadrap de colle de poisson, est un
taffetas adhésif que l'on prépare en étendant sur du taffetas
blanc, noir, rose, au moyen d'un pinceau, une solution,
faite à chaud, de colle tie poisson.

TAFIA (V. EAU—DE—VIE, t. XV, p. 208).
TA FILE LT (Ta/Ilala). Région du Maroc, à la lisière du

Sahara, au S. de l'Atlas, vers 31° lat. N. et 5° 40' long 0.
C'est la partie la plus méridionale des oasis riveraines de
l'oued Ziz, comprenant une centaine de ksour, et environ
400.000 hab. Mais on étend son nom à l'ensemble des
oasis de l'oued Zig, comprenant 300 ksour et même aux
autres oasis du versant méridional de l'Atlas comprises dans
l'ancien royaume de Sidjilmessa et dont la population glo-
bale atteindrait 800.000 àmes. Le centre du Tafilelt est
le district d'Ifli comprenant plus de 50 ksour, parmi les-
quels Abouam et Rissani, deux forts voisins qui sont, de-
puis le xvine siècle, les ch.-l. du pays, ayant succédé à
Sidjilmessa dont les ruines se voient à côté. Abouam est
le grand marché de ces contrées ; au S.-E. se voit le tom-
beau de Mouley-Ali-Chérif, fondateur de la dynastie qui
règne actuellement sur le Maroc (V. ce mot); le gouver-
neur réside à Rissani, l'ancienne Université musulmane de
Sidjilmessa a disparu au début du xixe siècle. — Le Ta-
filelt manque d'eau en été, l'oued Ziz étant épuisé avant
de l'atteindre ; mais il existe une nappe souterraine, et le
pays est souvent inondé lors de la fonte des neiges de
l'Atlas. Les dattes sont d'excellente qualité; sous les pal-
miers on cultive le tabac, les céréales, les fourrages; les
bêtes de somme sont surtout les chevaux, mulets et ailes.
La population est en majorité berbère, mais avec beaucoup
d'Arabes plus ou moins métissés de Cheurfa (descendants du
Prophète) ou Beni Mohammed (descendants des Koreïchites).
Les Ksouriens sont assez industrieux et commerçants. Ils
fabriquent du maroquin rouge, des couvertures de laine,
des selles, des nattes, etc. ; ils commercent avec les ports,
avec le Touat et Rhadamès, avec le Soudan. Le Tafilelt
forma jadis le'royaume berber de Sidjilmessa qui résista
plusieurs siècles aux Arabes; fondée vers 758 ap. J.-C.,
Sidjilmessa remplaça Ziz et Thergha; très prospère au
xe siècle, elle fut conquise en 4275 par les Mérinides
(V. MAROC).	 A.-M. B.

TAFNA. Fleuve d'Algérie (V. ORAN [Dép. d'], t. XXV,
p. 455).

TAFT. Ville de Perse (Irak-Adjémi); à 24 kil. S.-O.
de Yezd ; 5.000 hab. Divisée en deux parties par le lit
de la rivière, desséché en été ; la partie N. est habitée

Armure de
taffetas.
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TAFT — TAGÈTE

par des Guèbres et la partie S. par des Musulmans ; fa-
briques de feutre. Ruines du palais du chéikh soufi Nimet-
oullah de Mahan. Près de là, mine de plomb dans une
caverne d'une vaste étendue, qui contient également un gi-
sement de turquoises découvert par Geebel. CL. HUART.

BIBL.: N. DE RHANI :OV, Mémoire sur la partie méri-
dionale de•l'Asie centrale ; Paris, 1861, p 203 (extrait des
Mém. de la Soc. de géogr. deParis). —Edw.-G. BROWNE,
A year amongst the Persians ; Londres, 1893, p. 360.

TA FTAZAN I (Saad ed Din Masoud ibn Omar), juriscon-
sulte et grammairien musulman, né au commencement du
xIv e siècle, mort à Maraach (Arménie) en 4389. Il a laissé
nombre d'ouvrages littéraires, juridiques, philosophiques
et. philologiques, parmi lesquels ils convient de citer un
commentaire sur le traité de droit de Sadi el-Schéria el-
Mahboubi, intitulé Tankih al-ousoul, un traité de logique
intitulé al-tchzib fi-mantik, un commentaire sur les
Akaïd de Néséfi, un commentaire sur la Shamsiyya de
Nedjm ad-Din Omar al-Kazwini al-Katibi, un commentaire
sur la Métaphysique d' Avicenne.

TAGABAWAS. Peuple des îles Philippines (V. PHILIP-

PINES, t. XXVI, p. 682).
TAGACAO LOS. Peuple des îles Philippines (V. PHILIP-

PINES, t. XXVI, p. 682).
TAGAL. Peuple des îles Philippines (V. PHILIPPINES,

t. XXVI, p. 683).
TAGALA. Massif du . Kordofan méridional, habité par

les Tagala, peuple de peau noire, mais non prognathe, qui
a fortifié les collines de 600 à 700 m.

TAGALOC. Dialecte malais (V. PHILIPPINES, t. XXVI,
683).P
TAGALA. Tribu saharienne (V. TOUAREG).

TAGANROG. Ville de Russie, port sur la mer d'Azov
(bouches du Don), à 4.745 kil. S. de Saint-Pétersbourg,
à 1.140 kil. S.-0: de Moscou, à 445 kil. S.-0. de Novo-
tcherkask, ch.-1. de la province des Cosaques du Don, à la-
quelle appartient la ville ; 52.000 hab. Stat. du chem. de
fer Koursk-Kharkov-Azov. Taganrog est de création re-
lativement récente ; son emplacement actuel fut occupé
d'abord par de simples, fortins dont l'un avait été cons-
truit par , Pierre le Grand en 4698, et baptisé Troitzki
(Trinité), de Tagan-Rog, corne de Tahan ; le second fut
élevé en 1737. Tous les deux durent être démolis quelques
années après leur construction (le premier en 4712 ; le
second en 4741), par suite de conventions diplomatiques
avec la Porte. En 4769, la région fut occupée par les
troupes russes, et des colons y furent amenés des pro-
vinces environnantes : Voronèje, Biélogrod et Novoros-
sisk. En 4802, la ville de Taganrog fut érigée en . grado-
natchalstvo ou municipalité indépendante, régime qu'elle
conserve encore de nos jours, avec le titre de chef-lieu de
cercle (okroug). Grâce à sa position avantageuse sur une
mer libre durant les deux tiers de l'année, Taganrog ac-
quit bientôt une importance exceptionnelle, comme, port,
malgré la faible profondeur de la baie (2 à 5 m.) qui,n'ad-
met pas des, navires de gros tonnage; ces derniers ne
peuvent mouiller qu'à 25 ou 40 kil. de la. ville. Taganrog
sert particulièrement de port d'exportation pour les :cé-
réales et le lin dirigés vers l'Italie, la France et la Suisse.
Le chiffre d'affaires varie de 45 à 20 millions de roubles
par an. Les importations, 2 à 5 millions, consistent sur-
tout en produits manufacturés : quincaillerie, rouenne-
rie, etc. Le commerce se fait surtout avec la Grande-
Bretagne. Le nombre des navires fréquentant le port a
été dans ces dernières années entre 450 et 460 (la moi-
tié environ sous pavillon britannique), avec un tonnage de
650.000 à 720.000 tonnes. Une partie considérable de la
population se livre à la pèche. La ville compte plus de
3.000 constructions, dont 800 en maçonnerie, un palais
.(palais Alexandre lei), 47 églises; dont 13 orthodoxes,
un temple luthérien, une synagogue, plusieurs lycées,
une école de mousses ; bâtiments de la douane. Consulats
généraux de Perse et de Turquie; consulats de Grande-
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d'Espagne, de Norvège. La population, fort . mélangée,
compte des représentants de toutes :les nationalités, no-
tamment des Grecs, des Allemands, des Israélites, des
Arméniens, etc.

Le cercle (okroug) couvre une superficie de 43.000
kil. q., il est divisé en 50 volostes (communes), plus une
stanitza (village cosaque), et compte 370.000 hab., en
majeure partie Petits-Russiens et agriculteurs. Le cercle
renferme aussi de nombreuses colonies allemandes très
prospères.	 P. LEU.

TAGANT. Région du Sahara occidental français, au.N.
du Sénégal et au S. de l'Adrar ; les vallées ont de l'eau
après les pluies. Le Tagant est habité par les Kountah,
tribus maraboutiques pastorales, par les Mechdouf et les
Ouled Embarck (V. SOUDAN , et la carte).

TAGBUANAS. Peuple des Philippines (V. PHILIPPINES,

t. XXVI, p. 683).
TAGE. Fleuve d'Espagne et de Portugal (V. ESPAGNE,

t. XVI, p. 309, PORTUGAL, t. XXVI, p. 379).
TAGÈS, divinité étrusque, qui passait pour avoir révélé

aux hommes la science des haruspices. Les Etrusques et,
après eux, les Romains racontaient que Tagès était subi-
tement sorti d'un sillon, qu'un laboureur creusait dans
les environs de la ville de Tarquinies. Il apparut sous les
traits d'un enfant, mais sa science était celle d'un vieil-
lard. Le laboureur stupéfait ayant poussé des cris, une
foule considérable s'amassa. Alors Tagès parla longuement
aux Etrusques rassemblés autour de lui; ses paroles furent
recueillies et transcrites avec le plus grand soin. Elles
formaient, disait-on, douze livres. C'était un traité com-
plet de la science des haruspices (V. DIVINATION, t. XIV,
p. 745). Les « livres de Tagès » (libri Tagetici) étaient
étudiés dans les écoles étrusques d'haruspices..1. ToUTAIN.

TAGESEN, TAUSAN ou TAUSEN (Jean), théologien
danois (V. TAUSEN).

TAGETE (Tagetes T.). I. BOTANIQUE. — Genre de Com-
posées Tubuliflores, dont les représentants sont une ving-
taine d'herbes américaines, introduites dans les jardins de
l'Europe dès le xvie siècle et cultivées sous le nom d'OEil-
lets d'Inde. Ce sont des plantes annuelles à feuilles oppo-
sées ou alternes, serrées ou pinnatiséquées, à capitules
ordinairement radiés, solitaires ou réunis en cymes corym-
biformes ; involucre formé de bractées réunies en forme
de coupe campanulée ou cylindrique, dentée; fruit sur-
monté, de 5 ou 6. paillettes aristées, formant aigrette. Les
espèces principales sont : T. erecta L. ou Rose d'Inde,
le • Caryophyllus indices major des anciens; T. patula
L. ou Petit OEillet d'Inde, tous deux originaires du
Mexique et doués d'une odeur fort désagréable; les.
graines, noires et aplaties, passent pour purgatives, les
racines pour purgatives et vermifuges. Le T. pusilla
H. B. K., du Chili et du Pérou, répand une odeur ani-
sée, d'où son nom d'Anicillo; il sert comme condiment.

Dr L. HN.

lI. HORTICULTURE. — Plusieurs espèces sont souvent cul-
tivées pour l'abondance et la durée de leurs (leurs et pour
leur agréable feuillage. Le Tagète élevé, grand OEillet
d'Inde ou Rose d'Inde, fournit aux jardins des variétés en
hautes touffes, portant de grands capitules solitaires et
des variétés naines, à capitules très pleins, volumineux,
d'un beau jaune clair ou jaune foncé. Le T. étalé ou pe-
tit OEillet d'Inde, à feuilles et à fleurs plus petites, touffu
et fleurissant sans interruption pendant l'été et l'automne,
se recommande encore par sa culture très facile. Ces
plantes se multiplient de graines choisies sur les plus
beaux capitules. On sème directement en place au prin-
temps, ou en pépinière, pour repiquer ensuite le jeune
plant à demeure. Elles se plaisent au soleil et demandent.
de copieux arrosages pendant l'été. Quelques autres Ta-
gètes, également faciles à cultiver, se rencontrent dans
les jardins : T. tacheté, à fleurs jaune orangé, marquées
de pourpre, disposées en petits capitules s'épanouissant

Bretagne, de Belgique.; vice-consulats de France, d'Italie, 	 jusqu'aux gelées ; T. rubané, à fleurs jaunes bordées de
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brun, d'un bel effet ; T. luisant, à petits capitules en co-
rymbes. Ces dernières espèces se multiplient aussi de leurs
graines. Tous les Tagètes se laissent aisément cultiver en
pots remplis de bonne terre de jardin; le T. luisant qui
est vivace peut être conservé pendant l'hiver dans les ap-
partements ou en orangerie. 	 G. BOYER.

TAG HI L. Rivière de Russie, affl. de droite de la Toura
(système de l'Irtych et de l'Ob), dans laquelle elle se jette
après un parcours de 250 kil. direction N.-E. Largeur,
60 à 80 m. Bien que d'une profondeur peu considérable,
la rivière est utilisée pour le transport de divers matériaux
destinés aux importantes usines métallurgiques de la ré-
gion.

TA GRIL ou NIJN I-TA G H I L S K. Bourg de Russie, gouv.
.de Perm, district et à 151 kil. S. de Verkhotourié, sur
la rivière Taghil. L'une des plus importantes usines mé-
tallurgiques de l'Oural, fondée en 1725 par Nikita Demidov
auquel de vastes terrains avaient été donnés en apanage.
L'agglomération compte actuellement près de 30.000 habi-
tants dont environ 2.300 ouvriers adultes. Le nom de
Nijni-Taghilsk (bas Taghil) était donné à l'usine pour la
distinguer d'une usine semblable fondée par le même De.
midov, en 1716, sur le haut Taghil (Verkhny-Taghilsk),
dans le district d'Ekaterinbourg.

TAG H IT. Village d'Algérie, dép. de Constantine, arr. de
Batna, dans une vallée S. de l'Aurès, à 1.300 m. d'alt.
Mine de plomb et de mercure; kouba de Sidi-bel-Kheir.
Sites très pittoresques.

TAG LIACOZZO. Ville d'Italie, prov. d'Aquila (Abruzze
ultérieure), à 800 m. d'alt., au-dessus de la profonde
gorge où naît l'Imel (Himella), alti. du Velino ; 4.000 hab.
Stat. du chem. de fer de Rome à Avezzano. Deux églises
gothiques du mûe siècle ; palais des Colonna. Au S.-E.
sont les Champs Palentins où Conradin fut battu le 23 août
1968 par Charles d'Anjou..

BIBL.: GATTINARA, Storia di Tagliacozzo ; Citta di Cas-
tello,1895.

TA GUAM ENTO (lat. Tilaventum). Fleuve d'Italie,
prov. d'IJdine (Frioul), long de 165 kil. dans un bassin
de 2.600 kit, q.; il descend des Alpes Carniques (mont
Cridola) près de Bellune, par des gorges sauvages, sur la
plaine qu'il couvre de cailloux, s'étale dans un lit où ses
bras sont presque perdus et finit le long de la prov. de
Venise dans la Lagune. Un grand pont le franchit à Co-
droipo. Son débit varie de 50 à 1.500 m. c. par seconde
avec moyenne de 70. Le 10 mars 1797, Bonaparte défit
sur ses bords l'archiduc Charles. — Le royaume d'Italie
napoléonien comprit un dép. du Tagliamento, ch.-l. Tré-
vise.

TAG LIO-IsoLAcclo. Coin. du dép. de la Corse, arr. de
Bastia, cant. de Pero-Casevecchie ; 627 hab.

TAG LION I. Famille de danseurs italiens du xIx e siècle.
Salvator, né à Palerme en 1790, mort à Naples le. 5 oct.
1868, débuta à l'Opéra de Paris en 1799 avec sa soeur
Luigia. Après son mariage avec Mlle Perrot, fameuse dan-
seuse française, il revint en Italie, et en 1812 fonda à
Naples l'Ecole royale de danse. Attaché au théâtre San
Carlo de cette ville, il composa jusqu'à ses dernières
années près de 150 ballets. — Paolo, ' né à Vienne en
1808, devint aussi maître de danse au théàtre San Carlo.
— Maria, fille de Filippo, née à Stockholm le 23 avr.
1804, morte à Marseille le 23 ay. 4884, fut la plus
fameuse danseuse de son temps.

TAGNIÈRE (La). Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. d'Autun, cant. de Mesvres ; 1.061 hab. Au sommet
de la montagne du Bois-d'Escrots, pierre branlante con-
nue sous le nom de Pierre qui croule. Eglise romane,
avec chapelle latérale du xv e siècle. Châteaux anciens de
Champignolle, Trélague et Bussière.

TAGNON. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rethel,
cant. de Juniville ; 946 hab. = Belle église des xIv e et
xve siècles, dont on remarque surtout le portail, la nef,
les sculptures des chapiteaux et la piscine. Le village,
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jadis entouré de fossés, fut cruellement ravagé à diverses
reprises par les guerres des xvi e et xvue siècles.

TAGOS (Antiq. gr.) (V. THESSALIE).

TAGROUT. Douar d'Algérie (V. AIN, t. I, p. 995).
TAGU IN. Bourg du dép. d'Alger, à 110 kil. S de Bo-

ghar, sur la r. g. de l'oued Touil, à 850 m. d'alt. Belle
source. — Le duc d'Aumale y surprit et captura la smala
d'Abd-el-Kader le 16 mai 1843.

TAGUIOUS ou EL-OUDIAN. Oasis de Tunisie (V. EL-
OUDIAN).

TAHAA. Ile de l'archipel de la Société (V. RAIATEA).
TAHADDART. Fleuve du Maroc (V. ce mot, t. XXIII,

p. 249).
TAHANEA (Ile) (V. TouAmorou).
TAHARQUA, roi d'Egypte (V. EGYPTE, t. XV, p. 684).
TA H I R, fondateur de la dynastie des Tahirides (V. PERSE,

t. XXVI, p. 461).
TARIR! DES. Dynastie persane (V. PERSE, t. XXVI,
461).P
TAHITI. Géographie physique. — Ile de l'Océanie

comprise dans l'archipel de la Société (V. ce mot), colonie
française. L'île de Tahiti est comprise entre 17° 29'53" et
17° 47' de lat. S., 151° 29'53" et 151°56' de long. O.
Elle est formée de deux massifs montagneux (presque cir-
culaires), que relie un isthme (l'isthme de Taravao) de
2.200 m: de longueur. La superficie totale est de 104.215
hect., dont les deux tiers pour le massif de Tahiti propre-
ment dit, et un tiers pour la presqu'île de Taiarapou. Les
côtes ont 192 kil. de développement, dont 72 pour la
presqu'île.

RELIEF. - Vue du large, Tahiti a l'aspect d'un tronc de
cône. Chacun de ses deux massifs a été constitué par de
vastes soulèvements volcaniques. Les cimes les plus éle-
vées sont au centre: à Tahiti, les aiguilles, basaltiques du
Diadème, l'Aorai (2.064 m.) et l'Orohéna (2.237 m:),
dont le sommet passe pour inaccessible ; à Taiarapou, le
Niou (1.323 m.). Au pied des montagnes, les alluvions
et les éboulements ont recouvert le corail sous-jacent d'une
couche de terre végétale ; chacun des deux massifs est
ainsi entouré, entre la montagne et la plage, d'une plaine
très fertile, dont la largeur atteint, çà et là, jusqu'à 3 kil.
La superficie totale de cette plaine annulaire est de 25.000
hect.

COTES.—Les côtes de Tahiti sont cerclées, pour ainsi dire
par des récifs de corail, à 1 kil. environ de la plage, si ce
n'est au N. de l'ile et au S.-E. de la presqu'île:De nom-
breuses solutions de continuité permettent, d'ailleurs, de
franchir le cercle sur presque tous les points, pour atteindre
les mouillages qui sont très sûrs. En effet, le canal (dont
la profondeur n'est pas partout uniforme) entre la côte et
les récifs est presque toujours très calme, quel que soit
l'état de l'Océan. — Les côtes sont très peu découpées:
il n'existe guère qu'un cap, la pointe Vénus (au N.), où
Cook s'installa pour observer la passage de la planète de
ce nom sur le soleil, et qu'une baie, la baie de Phaéton,
au S., dont l'isthme. de Taravao forme le fond et qui'
passe pour le meilleur port de cette partie du Pacifique.
— Il y a quelques flots sans importance les Tetiaroa.
au N., le pic volcanique de Meetia, à 60 milles environ'
l'E. de Taiarapou. — Les marées sont à peine sensibles
(Om,30).	 .

RÉGIME DES EAUX. - Les hauts massifs de Tahiti, pres-
que toujours enveloppés de nuages, sont une des régions
les plus arrosées de la terre. De très nombreux cours
d'eau, à régime torrentiel, descendent donc des montagnes
en franchissant, par des cascades, les gradins successifs.
Aucun n'est navigable. Les principaux sont la rivière de
Papenoo (au N.), qui forme une vallée assez large; celles
de Punarouou, de Vaihiria, de Tautira, et le ruisseau de Fa-
taua, voisin de Papeiti, fameux dans la littérature depuis
le Mariage de Loti. Toutes ces eaux sont d'une limpidité et
d'une fraîcheur exquises. On peut passer du bassin de la
rivière " Papenoo à celui de la rivière Vaihiria par le col
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d'Ouroufaa (884 m.), traversant ainsi l'ile du N. au S. On
peut aussi passer aisément du bassin de Papenoo dans celui
de Punarouou.

Le principal lac est celui de Vaihiria (430 m. d'alt.,

de juin à octobre ; la saison humide, de décembre à avril
environ. La saison des pluies est caractérisée par la per-.
turbation de l'alizé, les calmes, une tension électrique
maxima et une température élevée (jusqu'à 33° à l'ombre).
Le maximum de température se produit de juin à octobre,
sans jamais descendre au-dessous de 45° pendant la nuit.
La brise de terre, ou hupe, qui se fait souvent sentir de
minuit à six heures du matin, rend les matinées fraiches.
— Les ouragans sont rares, et le climat est, d'une ma-
nière générale, très sain.

FLORE. — La flore des fies de la Société, quoique très
intense, était numériquement très pauvre avant l'intro-
duction des végétaux apportés par les Européens : 520 es-
pèces seulement, y compris les mousses et les lichens.
Mais toutes les plantes des régions intertropicales s'y sont
acclimatées facilement; les légumes des pays tempérés
peuvent aussi étre cultivés, à condition de n'employer que
des semences d'Europe. — Les principales plantes utiles
de Tahiti, indigènes ou acclimatées, sont le feï (bananier
sauvage), l'arbre à pain (dont les fruits farineux for-
ment, avec les rhizomes du taro, la base de la nourriture
des naturels); le cocotier, la canne à sucre (indigène), le
cotonnier, l'oranger, le goyavier (qui s'est multiplié au
point de devenir un embarras), le caféier, la vanille, le
tabac. Le coton, le sucre et les oranges de Tahiti sont
d'une qualité exceptionnelle.

FAUNE. - Les indigènes de Tahiti ne connaissaient pas
jadis d'autre quadrupède que le porc sauvage, ni d'autres oi-
seaux terrestres qu'une sorte de pigeon, une colombe verte,
un martin-pécheur, un pluvier, une ou deux espèces d'oi-
seaux chanteurs. Les espèces bovine et chevaline sont
aujourd'hui représentées par plusieurs milliers d'indivi-
dus; des oiseaux chanteurs ou insectivores et des volailles
de toute espèce ont été introduits de la Nouvelle-Calédo-
nie, des Moluques et d'Europe. Point de serpents ni d'ani-
maux nuisibles; mais les moustiques et les crabes bleus
suffisent à diminuer le bien-étre des étrangers. — Quant
aux poissons de mer ét de rivière, ils sont nombreux et
excellents.

Géographie politique. - D'après le recensement de
4897, la population de Tahiti était de 10.750 âmes, dont
9.300 indigènes, 600 Français, 350 Européens d'autres
pays, 300 Chinois, 200 Américains. En 4769, Cook éva-
luait la population indigène à 200.000 personnes, mais
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500 m. de diamètre). Cette nappe d'eau froide, assez pro.
fonde, ne présente aucun écoulement apparent vers la
mer.

CLIMAT. - On distingue deux saisons : la saison sèche,

Vaireee. 25, ere
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il semble que, dès 4850, la situation ait été, à peu de
chose près, semblable à ce qu'elle est aujourd'hui. Il
est à remarquer que la ville de Papeiti compte à elle
seule, 4.150 hab.

ETHNOGRAPHIE. — Les Tahitiens sont des représentants
typiques de la race polynésienne, apparentés aux Maoris
de la Nouvelle-Zélande et aux indigènes des îles Sand-
wich. Ils sont ultra-brachycéphales, de couleur chocolat,
et très robustes. La taille moyenne est de 4 m ,78 pour les
hommes et de 4 m,64 pour les femmes. Les femmes ont
une grande réputation de beauté, mais c'est une beauté
particulière, sans distinction ni finesse : de beaux yeux,
de belles dents, une abondante chevelure noire (toujours
très soignée), mais des lèvres un peu épaisses, le nez un
peu aplati et, de très bonne heure, une obésité mal seyante :
Voyez les portraits de Pomaré IV, qui fut une des plus
jolies femmes de son siècle. — De temps immémorial, les
naturels de Tahiti vivent sans travailler; la pèche et la
cueillette suffisent à leurs besoins. Avant l'arrivée des
Européens, ils passaient leur vie à faire l'amour et la
guerre. Maintenant ils ne font plus la guerre; mais la
facilité de leurs moeurs est restée proverbiale. Ils vivent,
comme leurs ancêtres, dans des cases à claire-voie, cons-
truites en branches de bambou ou de burao, garnies de
feuilles de pandanus ou de cocotier, vêtus, suivant le
sexe, de pareos ou de robes flottantes, et couronnés de
fleurs. Les maladies et les vices des Européens ont pro-
fondément corrompu cette race sans avenir.

HISTOIRE. — Que l'Ile de Tahiti ait été ou non aperçue
en 4605 par le navigateur portugais Queiros, elle fut vi-
sitée en 4767 par Wallis, qui y séjourna plusieurs se-
maines, en 4768 par Bougainville qui l'appela « la Nou-
velle Cythère » et, en 4769, par Cook. La Société des
missions de Londres y envoya trente missionnaires en4797.
Ils firent adopter le protestantisme comme religion d'Etat,
sous le règne de Pomaré Il, qui soutint à cette occasion
plusieurs guerres contre d'autres chefs; et ils exercèrent,
là comme dans d'autres îles du Pacifique, la plus grande in-
fluence politique en même temps qu'ils monopolisaient les
relations commerciales. A Pomaré III (4821-28) succéda la
princesse Aïmata, sa soeur, née en 4843, qui prit le nom de
Pomaré IV. Le 29 nov. 4836 débarquèrent à Tahiti le P. La-
val et un autre missionnaire catholique, de nationalité
française. Le pasteur protestant, Pritchard, obtint de la
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reine Pomaré qu'elle fit arrêter et expulser par la force
(42 déc. 4837) ces deux personnages, dont il craignait
la concurrence, sous prétexte que l'île était déjà chré-
tienne. Là-dessus, le gouvernement français envoya un
vaisseau de guerre, et le commandant Dupetit-Thouars fit
signer à la reine une convention accordant aux Français
de toutes professions le droit de séjour et de commerce à
Tahiti (4 sept. 4838). Après le départ du vaisseau, Prit-
chard, consul d'Angleterre, eut encore le crédit de faire
interdire aux étrangers la faculté d'acquérir des terres et
l'enseignement des doctrines étrangères au . culte en vi-
gueur; en même temps, il fit adresser par Pomaré une
demande de protectorat au gouvernement anglais (8 nov.
4838), qu'il alla lui-même présenter à Londres. Mais, à
Londres, Pritchard échoua, et cet échec contribua à déci-
der les chefs du pays à requérir la reine de faire des dé-
marches en vue d'obtenir le protectorat français. Le pro-
tectorat français fut de nouveau demandé, par Pomaré et
les chefs, le 9 sept. 1842, et concédé par la convention
du 25 mars 4843. Cependant, la reine n'avait agi ainsi
qu'à contre-coeur; Pritchard et les Anglais étaient toujours
tout-puissants sur son esprit : il y eut des troubles, elle
s'enfuit à Raïatea, et Pritchard fut malmené par les Fran-
çais, qui prirent possession de l'île. C'est à la suite de ces
incidents que la Société des missions de Londres ayant
soulevé l'opinion anglaise, le gouvernement de la reine
Victoria adressa à celui de Louis Philippe une protestation
diplomatique, réclamant le désaveu de ce qui s'était passé
et une indemnité pour Pritchard, sous menace de déclarer
la guerre en cas de refus. On sait que Louis-Philippe céda
sur tous les points. Mais le désaveu infligé à nos officiers,
l'indemnité Pritchard, le rétablissement du protectorat
simple, toutes ces concessions avaient produit la plus mau-
vaise impression sur les indigènes. Il fallut les combattre.
Le principal faitd'armes de la campagne fut la prise du fort
de Faoutahoua (47 déc. 4846) par le capitaine Bonard.
Une dernière insurrection fut aisément réprimée en 4852.
Depuis lors, Pomaré régna paisiblement, en très bonne
intelligence, sinon avec les commissaires du gouvernement
français, représentants du protectorat, au moins avec les-
gouvernements qui se succédèrent en France. Les Mé-
moires de Dora Bort et le célèbre roman de P. Loti dé-
crivent le régime en vigueur pendant les dernières an-
nées de la vie de Pomaré IV, qui mourut en 4877. Son
fils, Ariaue (Pomaré V), d'une santé chancelante, abdiqua
le 29 juin 4880 « en remettant complètement et pour tou-
jours, entre les mains de la France, l'administration de ses
Etats ». L'annexion de Tahiti et de ses dépendances fut
ratifiée par les Chambres françaises le 30 déc. 4880.

RELIGION. - La majorité des indigènes, évangélisés par
des pasteurs anglais, professe encore la religion protes-
tante. Un évêque in partibus dirige à Papeiti le culte
catholique, desservi par des missionnaires de la congré-
tion de Picpus. Il y a aussi des missionnaires mormons,
de nationalité américaine.

ADMINISTRATION. - C'est à Papeiti, capitale de Tahiti,
que réside le gouverneur des établissements français de
l'Océanie, lesquels comprennent avec Tahiti et Moorea les îles
Sous-le-Vent, les Marquises, les Touamotou, les Gam-
bier, les Toubouaï et Rapa (V. ces mots). — Le gou-
verneur a sous ses ordres : un directeur de l'intérieur,
un chef du service judiciaire, un chef du service adminis-
tratif, un chef du service de santé, un trésorier-payeur
et le commandant des troupes. Il est assisté dans l'exer-
cice de ses fonctions civiles d'un conseil privé consulta-
tif et d'un conseil général, composé de dix-huit membres
(qui sont élus au suffrage universel), dont dix pour Tahiti
et Moorea.

Tahiti est divisée en 48 districts; chaque chef de dis-
trict est assisté d'un conseil élu de quatre membres; les
fonctions de cette assemblée sont analogues à celles de nos
conseils municipaux.

L'organisation judiciaire comporte : des justices de paix
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à compétence étendue, un tribunal de première instance
à Papeiti, un tribunal supérieur (également à Papeiti),
qui fait fonction de cour d'appel et de cour d'assises. Les
contestations entre indigènes, relatives à la propriété fon-
cière, sont jugées par des tribunaux de district indigènes,
dont les décisions peuvent être frappées d'appel devant
la haute-cour tahitienne de Papeiti.

L'enseignement primaire est donné à Papeiti par les
frères de Ploërmel (175 élèves), par la Mission protes-
tante (440 élèves) et par une école laïque récemment
instituée (35 élèves) pour les garçons. Pour les filles, il y
a concurrence entre l'institution des soeurs de Saint-Jo-
seph de Cluny (240 élèves), l'école confessionnelle protes-
tante (275 élèves) et l'école laïque créée en 4899. C'est
parmi les jeunes indigènes, sortis de l'école de Papeiti,
avec le brevet élémentaire, que se recrutent les institu-
teurs des districts. '

La garnison de Tahiti se compose d'un détachement de
45 hommes d'artillerie et d'une compagnie d'infanterie de
marine. Un détachement de gendarmerie coloniale de
50 hommes, commandés par un lieutenant, est chargé de
la police dans tous les archipels. En outre, il y a toujours,
en rade de Papeiti, quelques unités de la division na-
vale (orientale) du Pacifique.

Les établissements de l'Océanie figurent au budget mé-
tropolitain des colonies pour une somme de 900.000, fr.
environ. En 4899, le budget de la colonie s'est élevé, en
recettes et en dépenses, à 4.446.546 fr. 60.

Géographie économique. —PRODUCTIONS. - L'île
de Tahiti n'offre aucune ressource minéralogique : rien que
du basalte et du corail (qui sert à faire de la chaux).
Mais la terre est d'une fertilité inouïe. Vers 4862, des
encouragements furent donnés, pour la première fois, par
l'Administration, aux producteurs de coton, de café, de
tabac, de sucre, de vanille, de cacao. Le coton de Tahiti
(compagnie anglaise d'Atimano) parut alors sur le marché
européen (2 millions et demi en 4865-66), pendant la
famine causée par la guerre de Sécession américaine.

Le premier recensement méthodique des cultures re-
monte à 4884. La superficie cultivée était, à cette date,
de 3.255 hect., dont 2.270 en cocotiers, 467 en coton-
niers, 223 en plantes nutritives ou maraîchères, 74 en
cannes à sucre, 27 en caféiers, 84 en vanille, 50 en four-
rage. La superficie couverte en orangers n'était pas in-
diquée dans ce tableau, parce que ces arbres croissent par-
tout à l'état sauvage, mais ils avaient fourni à l'exportation
700.000 fruits, valant 475.000 fr.

Depuis 1884, la culture du coton a été abandonnée, en
raison de la concurrence étrangère ; il a failli en être de
même de celle de la canne à sucre, laquelle n'a été sau-
vée que par des mesures protectionnistes (décret sur l'oc-
troi de mer et loi douanière de 4892). — Mais aucun
recensement régulier n'a été exécuté depuis dix-huit ans.
Celui de 4891 ne s'est appliqué qu'aux plantations dont
les propriétaires ont demandé l'inspection, et seulement
aux cultures de vanille (186 hect.), de café (41), de cannes
à sucre (133). On peut dire toutefois que le café et la va-
nille sont en notable progrès, et que la culture du cacao
tend à se développer.

Comme les pâturages (dont l'étendue exacte n'est pas con-
nue) sont peu nombreux et très médiocres, et comme la vaine
pâture a été supprimée sur les réclamations des indi-
gènes, l'élevage n'est pas susceptible de se développer beau-
coup. En 1897 on a recensé à Tahiti et Moorea 2.326 che-
vaux (contre 4.197 en 4884), 30 mulets (contre 44),
314 béliers et brebis (contre 427), 2.636 taureaux, boeufs,
veaux, vaches et génisses (contre 2.328), 6.436 porcs
(contre 14.428). La colonie importe du bétail de la Nou-
velle-Zélande, quoiqu'elle en produise assez: pour ses be-
soins : « Cette anomalie s'explique, écrit le président de
la chambre d'agriculture de Tahiti, par les difficultés de
capture et de transport du bétail local (?) ».

MOYENS DE- TRANSPORT. - Une route de 460 kil. fait le
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tour de l'île, et met en relation Papeiti avec les autres
centres de population, qui sont tous sur la bande de ter-
rain plat entre la montagne et la mer. Le service postal
est assuré quotidiennement par des voitures publiques. A
l'intérieur, il n'y a que des sentiers peu fréquentés.

Tahiti est à 18.000 kil. de France, via Le Havre et
San Francisco, et à 26.000 kil. via Marseille, Sidney,
Auckland. Il existe, depuis l'an dernier, un service de va-
peurs entre San Francisco et Papeiti, qui met cette ville
à un mois de France environ. En outre, trois fois par an,
les voiliers de la maison Tandonnet. de Bordeaux, font, en
trois ou quatre mois, le voyage de Tahiti, par le cap de
Bonne-Espérance ou le cap Horn. — L'ile est, en outre,
en communications régulières avec Moorea, les Marquises
et les Touamotou.

COMMERCE. — Tahiti est tributaire des deux grands
marchés les plus voisins, San Francisco et Auckland. Pen-
dant longtemps, tout le commerce de la colonie a été
entre les mains de traders étrangers, et on ne voyait,
dans les magasins de Papeiti presque pas d'objets manu-
facturés en France. Encore aujourd'hui, quoique les mar-
chandises étrangères soient grevées d'un droit d'entrée de
46 à 20 0/0 dont les produits français sont exempts,
ceux-ci ne sont pas en mesure de lutter contre la quin-
caillerie et les étoffes d'Amérique, d'Angleterre ou d'Al-
lemagne. Cela tient, entre autres causes, à ce que de
Londres à Tahiti le transport d'une tonne de marchan-
dises (de 4 me,440) coûte 90 fr., tandis qu'elle coûte, de
Marseille à Tahiti, par navires français, 473 fr. Aussi la
France n'envoie-t-elle guère à sa colonie que des produits
peu encombrants : champagne, absinthe, parfumerie,
rubans, fournitures de bureau, etc. Toutes les cotonnades
légères, dont on fait un si grand usage à Tahiti, vien-
nent de Manchester, et les vins ordinaires de Californie.
L'Allemagne a presque le monopole des articles de Paris
à bon marché.

L'exportation des établissements français d'Océanie con-
siste surtout en nacre et en perles (mais qui sont recueillies
principalement aux Touamotou ; la production des récifs
de Tahiti et de Moorea est négligeable), en coprah (4 mil-
lions 500.000 kilogr., dont la moitié vient aussi des Toua-
motou), en vanille (35.000 kilogr.), en oranges (dirigées sur
la Nouvelle-Zélande), en tresses de paille (la seule indus-
trie des indigènes, qui fabriquent environ 20.000 cha-
peaux par an). On pense que les confitures et gelées de
fruits pourraient devenir l'objet d'un commerce assez im-
portant ; mais, actuellement, ce commerce est à peu près
nul, comme celui, jadis florissant, des fungus et du tri-
pang (pour la Chine), et des bois de construction ou
d'ébénisterie.

En 1898, le total général des transactions dans les
établissements français d'Océanie s'est chiffré par 5 mil-
lions 957.482 fr., dont 2.997.447 fr. à l'importation et
2.960.334 fr. à l'exportation. Ces chiffres accusent une
dépression générale par rapport aux années précédentes,
conséquence de la baisse survenue, en 4898, sur la nacre
et la vanille. La quote-part de la France dans le total des
transactions a été, cette année-là, de 13,63 °/ a , dont
3,45 °/a seulement à l'exportation.'— Le mouvement de la
navigation a accusé, en 1898, 112 navires, dont 23 français.

En résumé, le sol fertile de Tahiti et de ses dépen-
dances suffirait à entretenir une population vingt fois su-
périeure à celle qui l'habite. 'Mais, depuis soixante ans
que ces pays font partie du domaine colonial de la France,
on ne voit pas qu'aucun progrès ait été accompli. Ni in-
dustrie, ni agriculture, ni commerce, ni colons. « Les
entraves qui s'opposent à la vitalité de ce pays paraissent
étre, dit H. Lemasson, son isolement du reste du monde,
son grand éloignement de la mère patrie, l'absence de
communications rapides et directes avec la France, le
manque de travailleurs... » Pas de bras, pas de débouchés.
Pas de bras : les indigènes refusent énergiquement de tra-
vailler, et l'on a récemment mis une taxe d'immatricula-
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tion « pour endiguer le flot débordant dé Chinois qui Me-
naçait Tahiti ». Pas de débouchés, à cause de la mauvaise
organisation des transports et parce que, de tous les pro-
duits de Tahiti, il n'en est aucun qui ne soit concurrencé
par des pays mieux outillés. Cela suffit à expliquer am-
plement l'absence de colons, qui s'explique encore parce
que « l'existence matérielle est assez difficile pour l'Eu-
ropéen habitant Tahiti », s'il n'est pas fonctionnaire, et
parce que l'administration respecte « l'obstination des in-
digènes à ne pas vouloir vendre leurs terres, qu'ils lais-
sent presque totalement incultes ».

Tahiti, le « jardin du Pacifique », n'a, semble-t-il,
d'avenir que comme but d'excursion et séjour de plai-
sance. Déjà les entrepreneurs de voyages collectifs y
conduisent des cargaisons de touristes des Etats-Unis et
de la Nouvelle-Zélande. Mais les Français ne vont guère
dans ce paradis terrestre, qui leur appartient ; il leur
suffit d'avoir lu les contes idéalisés de Loti. 	 LANGLOIS.

BIOL.: Voyages autour du monde de WALLIS, BOUGAIN-
VILLE et Coox. — MutaENHOUT, Voyage aux des du grand
Océan; Paris, 1837. —VINCENDON-b umouLIN, les Iles Ta-
hiti, Esquisses historiques et géographiques; Paris, 1844.
— G. CUZENT, Tahiti, 1859. — f h. AaIOUSSET, Tahiti et
les ides adjacentes ; Paris, 1867. — J. NADEAUD, Enume-
ralion des plantes indigènes de lite de Tahiti ; Paris, 1873,
- J. GARNIER, Océanie; Paris, 1875, ch. xv/ et xvii. —
A. PAILHES, L'arcipelago Tahiti e le isole del Paciflco;
Milan, 1876. — P. DESCHANEL, la Politique française en
Océanie ; Paris, 1884. — E. Co-rrEAu, En Océanie Paris,
1385. —A. GOUPIL, Tahiti, dans la France coloniale; Paris,
1886. — H. LE CHARTIER, Tahiti-; Paris,1887.— MONCHOISY,
la Nouvelle Cythère; Paris, 1888. — Aylic MARTIN, En
Oceanic; Paris, 1888. — L. HENRIQUE, les Colonies fran-
çaises. Exposition coloniale de 1889; Paris, 1889, t. IV. —
Exposition universelle de 1900. Les Colonies françaises.
Notice sur les établissements français de l'Océanie (H. Le-
masson), 1900.

Quelques touristes, qui ont visité Tahiti ou qui y ont ré-
sidé, ont plus contribué a faire connaître ce- pays que les
écrivains coloniaux, les géographes et les naturalistes.
Citons, au premier 	 gran : P. LOTI, le Mariage de Loti, 1881.
— Dora HORT, Tahiti. The Garden of the Pacifie, 1891. —
R.-L. STEVENSON, In the South Seas, 1901.

TA-HO. Rivière de la Chine occidentale (prov. de
Se-tchouan). Elle prend sa source à une alt. de 4.300 m.,
sur la frontière de la province de Kan-sou, reçoit d'abord
les noms de Mou-kan-ho et de Pout-ho, entre dans la
plaine du Bassin Rouge et coule sur une longueur de
plus de 500 kil. avant de se jeter dans le Kialing, près
de la ville de Ho-tcheou.	 A. TH.

TAHO, roi d'Egypte (V. EGYPTE, t. XV, p. 685).
TA-HOU. Lac de la Chine orientale, situé au S. de

la prov. de Kiang-sou et. au N. de celle de 'The-Kiang,
à 120 kil. S.-E. de Nanking et à 92 kil. 0. de Chang-
haï. Véritable mer intérieure, de forme presque circu-
laire, il a une superficie d'environ 2.500 kil. q. Un grand
nombre de canaux naturels le rattachent au Yang-tsé-
kiang et le font communiquer avec la mer et le Grand
Canal. Ses bords sont très fertiles ; on y cultive le riz, le
blé, le mais et surtout l'arbre à thé et le mûrier. A. Tu.

TAHOUATA ou Taouata (Ile) (V. MARQUISES, t. XXIII,
p. 289).

TAHRAQUA ou TAHARQA, roi d'Egypte (V. EGYPTE,
t. XV, p. 684).

TAHT (Alchimie) (V. ALCHIMIE, t. H, p. 20).
TAHTADJI ou mieux TAKHTADJ I (scieur de planches).

Population d'environ 5.000 aines, dans les montagnes de
Lycie, employée au travail du bois. Ils forment un groupe
ethnique oùles anthropologues reconnaissent les restes de
la population primitive qui forme, jusqu'à nos jours, des
groupes compacts en Arménie, et qui se distingue par
son culte encore peu connu, sa croyance à la métempsy-
cose, aux mauvais esprits, etc. En réalité, l'étude de
cette population reste à faire : il faudrait rechercher
quelles traces les antiques religions ont pu y-laisser, et
si la transformation dernière n'a pas été obtenue sous le
couvert du chiisme.	 R. Du.

BIBL.: VON LUSCHAN, Reisen im sudwest lichen Klein-
asien, t. II, ch. x111; Archiv fur Anthropologie, t. XIX, p-. 35.
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TAHTAH. Ville d'Egypte, à 470 kil. au S. du Caire, sur
la rive gauche du Nil, mais à 3 kil. du fleuve ou son port
est un petit village du nom de Sahel. Comprise dans la
moudiryèh de Girgèh (Haute-Egypte), elle en est la ville
la plus peuplée après Girgèh, sa population étant de
44.000 hab. dont un grand nombre de Coptes. Elle pos-
sède plusieurs mosquées, une église copte, quelques usines.
Dans les environs se trouvent les ruines d'un temple de
basse époque portant les cartouches d'un des usurpateurs
éphémères de l'époque romaine, Avilius Magnes.

TAHURE. Com. du dép. de la Marne, arr. de Sainte-
Menehould, cant. de Ville-sur-Tourbe ; 482 hab.

TAHUREAU (Jacques), poète français, né au Mans en
4527, mort en 4555. Descendant indirect de Duguesclin,
il cultiva les lettres et les armes ; en 4552, il vint à Paris
et fut accueilli avec distinction par les poètes du temps :
de Bellau, Jodelle, Saint-Gelais, etc. Il obtint des succès
brillants et revint se marier au Mans ou il mourut à
vingt-sept ans. On lui doit : Poésies (1554) ; Sonnets,
odes et mignardises amoureuses de l'admirée (4554);
Dialogues non moins profitables que facétieux (4562),
réimprimés souvent. On a réuni et publié ses poésies
complètes en 1574.

TAI. Tribu arabe (V. Asie, t. IX, p. 422, et MÉSOPO-

TAMIE).

TA I  ou TOI E. I. AMEUBLEMENT. — Se dit de la housse
en toile d'un oreiller ; s'appliquait également autrefois aux
couvertures des coussins ou carreaux, des édredons, etc.,
en quelque étoffe qu'elles fussent. Les taies des coussins
et même celles des oreillers furent souvent, au moyen âge,
faites d'étoffes riches ou richement brodées, car le luxe
du linge était grand, et les appartements n'avaient pas de
pièces consignées comme aujourd'hui aux visiteurs.

II. OPHTALMOLOGIE (V. LEUCOME).

TAIF. Ville du Hedjaz (Arabie occidentale), à 400 kil.
E.-S.-E. de La Mecque, à 4.882 m. d'alt., à l'extrémité
S. du Djebel-Ghazvan; 8.000 hab. Cette ville, qui joue
un certain rôle dans l'histoire des guerres du Prophète,
couvre La Mecque du côté de l'E. ; elle est renommée par
le nombre et la beauté de ses jardins. Les habitants ai-
sés de La Mecque y viennent passer l'été à cause de
la fraicheur qui résulte de son altitude. Elle produit
presque tous les fruits et les légumes verts qui sont con-
sommés, à La Mecque et la principale industrie consiste
dans la fabrication de souliers qui sont très renommés
dans l'Arabie. D'après Burckhardt, Taïf forme un carré
irrégulier dont on peut faire le tour en 40 minutes; elle
est défendue par un château bâti sur un roc élevé.

T'A I-K'ANG, empereur chinois (V. HIA).
TAI-KOU. Ville de la Corée, située par 35°47 1 lat. N.

et '426° 15' long. E., sur le Tai-kou-gang (prov. de
Kiang-sang-to). Le commerce y est très actif; les deux
grandes foires très renommées qui s'y tiennent tous les
ans ont fait de cette ville le principal marché de la région
méridionale de la presqu'lle. 	 A. TH.

TAILHAC. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Pinols; 361 hab.

TAILHADE (Laurent), poète français, né à Pasages
San Juan (Navarre espagnole) le 46 avr. 1854. Il fit ses
études au séminaire de Bagnères-de-Bigorre, fut destiné
à la prêtrise ; mais la littérature l'attirait davantage, et
il vint à Paris chercher sa voie. Patronné par Banville, il
débuta par un volume de vers, le Jardin des réhes (Paris,
4880, in-12), qui fut remarqué. Il donna ensuite des
ouvrages où il ne manqua pas d'affirmer le plus fier mé-
pris pour le banal et le convenu. Citons : Bagnères-
T hermal (1887, in-8); la Terre latine (4898, in-12) ;
A travers les groins (4849, in-32) ; Imbéciles et Gre-
dins (4900, in-42). Ces titres sont suffisamment :sug-
gestifs. L. Tailhade fut victime d'une aventure assez
singulière. Le jour de l'attentat de Vaillant, il avait
pris, au cours d'un banquet, la défense des anarchistes et
prononcé ces mots devenus célèbres : « Qu'importent les
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victimes si le geste est beau! » Or, le 4 avr. 4894, il
fut lui-même grièvement blessé à la tête par les éclats
d'une bombe anarchiste qui endommagea le restaurant
Foyot où it déjeunait paisiblement.

TAI L HAN D (Adrien-Albert), homme politique français,
né à Aubenas (Ardèche) le 44 juil. 4810, mort à Aube-
nas le 8 oct. 4889. Magistrat royaliste, il fut un des
partisans du coup d'Etat.du 2 Décembre, ce qui lui valut
sa promotion de conseiller à la cour de Nimes (4853).
Président de chambre en 4869, il fut élu représentant de
l'Ardèche à l'Assemblée nationale le 8 févr. 4874. Membre
de la droite, il combattit Thiers, devint ministre de la
justice le 22 mai 4874, en remplacement de Depeyre,
et perdit son portefeuille le 40 mars 4875 avec ses col-
lègues du cabinet de Cissey. H entra au Sénat le 30 janv.
4876, siégea à droite et appuya le gouvernement du
46 Mai. Il eut un moment une influence assez considé-
rable et présida en 1879 le comité des droites sénato-
riales; il ne fut pas réélu en 4885.

TAILLADE (Paul-Félix-Joseph TAILLIADE, dit), célèbre
acteur français, né, à Paris en 4826, mort à Bruxelles en
4898. Taillade était orphelin et, poussé par sa . vocation
vers le théâtre, ilne rencontra nulle part aucune opposition'.
Entré au Conservatoire en 1846 sur les conseils de
M1e Mars, il débutait, dans des rôles secondaires, à la
Comédie-Française l'année suivante. Il passa ensuite à la
Gaité, et se révéla au public, en 4850, au Cirque Olym-
pique, par sa création du rôle de Napoléon dans un drame
à spectacle. On le voit plus tard à l'Ambigu, puis tantôt

dans un théâtre, tantôt dans un autre, au hasard des
créations qu'il faisait sans cesse. Sa réputation était fort
grande déjà comme acteur de drame, mais, non content
de se spécialiser dans ce genre qu'on peut tenir pour se-
condaire, il voulut s'essayer dans la tragédie. Sa création
de Macbeth à l'Odéon (4863) fut un de ses meilleures,
ce qui ne l'empêcha pas d'ailleurs de revenir aussitôt
après à ses théâtres préférés.

TAILLADES. Coin. du dép. de Vaucluse, arr. d'Avi-
gnon, cant. de Cavaillon ; 464 hab. Ruines des remparts
et d'un château du Erie siècle ; chapelle romane du
xiiie siècle.

TAILLAN (Le). Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Blanquefort; 4.286 hab. Bons vins
rouges.

TAI LLAN COU RT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Vaucouleurs; 242 hab.

TAILLANDERIE (Techn.). La taillanderie est une in-
dustrie qui a pour objet la fabrication des outils tranchants
de tous les corps de métiers. La coutellerie (V. ce mot),
qui s'occupe spécialement de la fabrication des couteaux,
des ciseaux, des rasoirs, etc., peut être considérée comme
une branche de la taillanderie. Cette dernière industrie
comprend les haches, les cognées, les ciseaux, les gouges
des menuisiers et des sculpteurs, lescouperets, les planes,
les serpes, les faux et faucilles, les houes, pioches, pelles,
bêches, sarcloirs, râteaux, les fers de rabots, de varlopes,
de bouvets, les outils de maçons, de tailleur's de pierre,
de menuisiers, etc. Les matières premières employées par
le taillandier sont le fer, la fonte malléable et l'acier.
Lorsqu'on emploie le fer ou la fonte malléable, on constitue
à l'aide d'une mise d'acier la partie qui doit former le
taillant; mais dans les bons articles de cette industrie on
emploie exclusivement l'acier forgé ou fondu ; les outils
en fer constituent la qualité ordinaire du commercé, tandis
que ceux en fonte malléable sont des articles tout à fait
inférieurs Les opérations principales que fait subir le
taillandier à la masse de métal pour l'amener à la forme
de l'article marchand sont : 4° le forgeage, qui a
pour but de lui donner la forme extérieure que doit
posséder l'outil; 2° le moulage et le polissage qui para-
chèvent cette forme; 3° la trempe de la partie qui doit
constituer le taillant, trempe qui varie avec la nature des
outils et le genre de travail auquel ils doivent satisfaire.
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Elle sel pratique, suivant les cas, à l'eau froide, à l'eau
de savon, à la graisse, à l'huile, etc. La température à
laquelle on porte l'outil pour le tremper varie également
entre 200° et 300° suivant la dureté à obtenir. E. LAYE.

TAI L LA N D I ER (Alphonse-Honoré), jurisconsulte et
homme politique français, né à Paris en 4797, mort à
Paris en 4867. Fils d'un avoué, il devint avocat en 4823
et réunit autour de lui les plaideurs libéraux; il défendait
avec autant de courage que de talent les condamnés poli-
tiques. Après 4830, il fut nommé conseiller à la cour
royale de Paris et présida avec impartialité et modéra-
tion la cour d'assises chargée de juger Lamennais et La-
cordaire, ainsi que celle jugeant la conspiration de la rue
des Prouvaires. En 4834, il fut nommé député d'Avesnes
et siégea dans les rangs de l'opposition constitutionnelle.
Battu aux élections de 4836, il fut réélu en 4837 à
Cambrai ; non réélu en 4842, il se présenta avec succès
dans le I1I0 arrondissement à Paris. Après 4848, il devint
conseiller à la cour de cassation. Il a publié : Recueil
des anciennes lois françaises de l'an 420 à la Révo-
lution de 1789 (4821-30, 23 vol.), et divers ouvrages
fie droit.

TAILLANDIER (René-Gaspard-Ernest TAILLANDIER, dit
Saint-René), littérateur français, parent du précédent,
né à Paris le 46 déc. 1847, mort à Paris le 22 déc. 4879.
Fils d'un avoué poète, il termina son éducation en Alle-
magne et prit ses grades à l'Université d'Heidelberg.
Professeur suppléant de littérature à la Faculté de Stras-
bourg en 4744, à celle de Montpellier (4843) oit il fut
titularisé en 4848, il vint à Paris en 4863 pour suppléer
Saint-Marc-Girardin dans la chaire de poésie française à
la Sorbonne ; en 4868, il y fut nommé professeur d'élo-
quence française. En janv. 4870, il devint secrétaire géné-
ral du ministère de l'instruction publique et conseiller
d'Etat ; maintenu par Jules Simon après le 4 sept., il
conserva ces fonctions jusqu'en août 1872. Le 46 janv.
4873, l'Académie française le nomma en remplacement du
P. Graty. Ecrivain de mérite, Saint-René Taillandier s'est
fait un nom dans la critique et la littérature par un
grand nombre d'études publiées pour la plupart dans la
Revue des Deux Mondes. Nous citerons : Béatrix (4840),
poème de début; Scott Erigène et la Philosophie scho-
lastique (4843) ; Histoire de la jeune Allemagne
(1849) ; Etudes sur la Révolution en Allemagne
(4852) ; Allemagne et Russie, études historiques et
littéraires (4856) ; Histoire et philosophie religieuses
(4860) ; Littérature étrangère, écrivains et poètes
modernes (4864) ; la Comtesse d'Albany (4862) ;
Maurice de Saxe (4865) ; Tchèques et Magyars, Bohème
et Hongrie (1869) ; la Serbie (4871) ; Dix ans de l'his-
toire d'Allemagne (4875) ; le général Philippe de Sé-
gur, sa vie et son temps (4875) ; les Renégats de 89,
souvenirs des cours d'éloquence à la Sorbonne (1877) ;
le roi Léopold et la reine Victoria (1878) ; Etudes lit-
téraires; Boursault, sa vie et ses oeuvres (4884). II a
publié les œuvres de Michel Lermontov et les lettres de
Sismondi. — Un de ses frères, l'abbé Henri Taillandier,
né en 4824, a été curé de Saint-Augustin à Paris.

TAILLANT. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Saint-Savinien;
265 hab.

TM L LASSO N (Jean-Joseph), peintre français, né à
Blaye (Gironde) en 4746, mort à Paris en 4809. Fils d'un
négociant, il fut tout d'abord destiné au commerce ; mais
ses goûts l'attiraient vers l'art, et il mit le cap sur Paris
en 4764 ; cinq ans plus tard, après avoir passé par l'ate-
lier de Vien, il concourait pour le prix de Rome, mais
obtenait seulement le troisième prix; considérant ce ré-
sultat comme un échec, il eut un moment de décourage-
ment, puis se remit courageusement au travail et partit
en 4 773 pour l'Italie où il séjourna quatre ans; de retour
en France, il fut assez heureux pour se créer une réputa-
tion honorable avec des tableaux dont les sujets étaient
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généralement empruntés à la mythologie et à l'histoire
ancienne ; en 4784, l'Académie lui ouvrait ses portes.
Son talent est consciencieux et correct, mais froid, tout
chez lui sent l'effort. Parmi ses œuvres principales, d'un
coloris assez pauvre, et qui valent surtout par la compo-
sition, nous citerons : Ulysse enlevant à Philoctète les
flèches d'Hercule, que possède le musée du Louvre ; Nais-
sance de Louis XIII, Andromaque pleurant sur le tom-
beau d'Hector, la Mort de Sénèque, liéro et Léandre,
Virgile lisant à Auguste ses vers sur la mort de Mar-
cellus, etc. Il a publié quelques poèmes plus froids encore
que sa peinture, et un ouvrage, Observations sur quel-
ques grands peintres , qui contient des remarques curieuses
et des renseignements intéressants. 	 Jules MAzE.

TAILLE (Anthrop.). La taille varie au sein de l'huma-
nité dans des limites assez étendues, car, en dehors des cas
de monstruosités (nanisme, gigantéisme), elle descend
au-dessous de 4 E6 ,35   et s'élève au-dessus de 4 m ,90 (écart.,
55 centim.). Ele varie même au sein de chaque
race, surtout chez les moins pures. Ces variations peuvent
résulter de mélanges. Elles sont sans doute sous la dé-
pendance d'influences extérieures dans une mesure diffi-
cile à déterminer. Comme dans tout le monde organique,
certaines conditions d'existence, l'alimentation plus oumoins
abondante en particulier, ont sur elle une action évidente.
Nous voyons par exemple la taille des Italiens de certains
cantons marécageux de la Sardaigne descendre à 4 m,55, de
neuf unités au-dessous de la moyenne des Italiens. Et
cette déchéance est bien locale, d'origine extérieure, puis-
que aucune autre population ayant pu se mêler aux Sardes
n'est aussi petite; aucune autre population blanche, en
dehors des Lapons, ne présente une moyenne semblable.
Des cas du même genre pourraient être cités en bon nombre.
La misère sous toutes ses formes peut entralner une ré-
duction de la taille. Et l'on pourrait aussi démontrer que
l'accroissement du bien-être relève sensiblement la cor-
pulence et la stature d'un peuple. Mais quand la sélection
sexuelle ne vient pas généraliser ces influences extérieures,
elle limite beaucoup leur action; elle les rend même presque
insensibles. Il se fait toujours un certain appariage ou
appariment dans les unions, même involontairement. De
sorte que les individus dont la taille s'écarte trop de la
moyenne commune ont moins de chances que les autres
de laisser une descendance. H en résulte que l'hérédité
contrarie les modifications engendrées par les conditions
de l'existence individuelle. Elle en triomphe môme géné-
ralement dans l'espace de temps qu'il nous est donné d'ob-
server. Nous voyons les juifs de villes d'Algérie, comme
Oran, conserver leur taille élevée (4 m,65) tout en vivant
dans la misère, grâce sans doute à leur régime endogami-
que si favorable à la conservation des attributs héréditaires.
La taille des juifs de la Pologne russe, il est vrai, mêlés,
est tombée néanmoins au-dessous de la moyenne, se met-
tant pour ainsi dire presque de niveau avec celle de la
population ambiante. Le climat rigoureux, comme cause de
la difficulté de vivre, abaisse sûrement la taille. Et c'est
lui qui a fait des Ostiaks (4 m,56) des hommes presque
aussi petits que les Lapons (4 m,53). Mais les hommes les
plus petits habitent les régions intertropicales, parfois au
milieu de la plus riche nature (Andamans, 4 m,48; Sakais,
4 m ,49 ; Aëtas, Akkas, 4 m,37). Et à coté des Lapons par
exemple, presque sous la même latitude, il y a des Fin-
landais de 4 E1 ,74, des Suédois de 1 E6 ,70, des Norvégiens
de 4 m ,72, des Ecossais de 1 111 ,74. Les Australiens qui
mènent une existence misérable sont en majorité d'une
taille moyenne, plutôt élevée (de 4"',67 à 4 m ,74). Et les
Japonais des hautes classes, qui mènent une existence plan-
tureuse, tout en étant un peu plus grands en moyenne que
les Japonais pauvres, restent cependant petits (1 m,59). Le
groupe des peuples de grande taille (4 m ,70 et au-dessus)
se compose principalement de nègres occidentaux (Ouo-
lofs, Mandingues, etc.), d'Indiens de l'Amérique du Nord,
des Patagons, des Polynésiens et des Européens blonds;
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il comprend des peuples aussi distants que possible par
l'ensemble de leurs caractères ethniques. Il en est de
même pour le groupe des peuples les plus petits, oh l'on
voit des Samoyèdes à côté des Veddas, des Négritos à côté
des Lapons, des Ostiaks à côté de Bochimans. L'action
de l'hérédité sur la taille est prépondérante en général. La
taille a par conséquent la valeur d'un caractère ethnique,
et si envisagée isolément elle ne nous donne qu'un ren-
seignement de valeur médiocre, son étude combinée avec
celle d'autres caractères peut être des plus utiles pour re-
connaltre la composition des peuples actuels. ZABoRowsKI.

TAILLE. I. Ancien droit. — TAILLE SEIGNEURIALE,
SERVILE. — Avant la taille royale et pendant un certain
temps, en même temps qu'elle, il existait une aide
connue improprement sous le nom de taille. On appelle
ainsi assez souvent l'aide due au seigneur pour l'aider
à aller à la croisade, pour la rançon de son fils, etc. Cette
aide n'a de commun avec la taille royale que le nom et
surtout la façon dont elle est levée. On donne aussi parfois
le nom de taille à des prestations arbitraires levées par le
seigneur sur le serf de son domaine : « il est taillable
et corvéable à merci ». Ce droit, exigible d'abord à la
volonté du seigneur, fut par la suite restreint à certains
cas (V. DRoTTs SEIGNEURIAUX). La première fut supprimée
en 4439.

TAILLE ROYALE. — Vers le milieu du xVe siècle, à la
suite de la longue et désastreuse guerre de Cent ans,
la royauté française subit une transformation profonde ;
de seigneuriale et féodale, elle devint véritablement sou-
veraine et royale. Cette transformation, facilitée par la
puissante cohésion qu'avait donnée la guerre, appelée
par le voeu de tout le peuple, exigeait de nombreuses
dépenses. Les ressources ordinaires du royaume n'étaient
plus suffisantes pour la nouvelle armée et la nouvelle
administration. Il fallut se rabattre du côté des ressour-
ces extraordinaires et chercher à transformer en impôts
nouveaux et durables les prestations que l'on ne rece-
vait auparavant que d'une façon accidentelle. La plus
importante de ces prestations était la taille.

On appelle taille royale un impôt direct, perçu sous
forme de contribution et réparti annuellement par le roi
sur les sujets et terres non privilégiés et destiné en prin-
cipe à l'entretien de l'armée. Le mot taille (tailla, dona,
subsitia, auxilia, aides) tire son origine, soit de : tacus,
imposition, d'après Scheler; de alfa talia, mots que l'on
rencontre dans les chartes carolingiennes àla suite d'énu-
mérations de prestations d'après Championnière ; de ta-
gliare, partager, d'après Lainière, de Ferrière, Clama-
geran ; des morceaux de bois employés par les collecteurs
d'alors, comme par les boulangers actuels, pour marquer
les sommes reçues, d'après Merlin, Littré, Warnkeenig et
Flach qui cite un intéressant document : Quandam con-
suetudinem... quam vulgo - tallia nuncupatur nos
incisionem nominamus.

Origine de la taille. L'origine de l'impôt doit être re-
cherchée très haut dans l'obligation au service militaire
qui pesait sur tous les hommes libres à l'époque carolin-
gienne. Ce principe, fort affaibli par l'usage de plus en
plus fréquent de n'employer que les hommes unis au
chef par la concession d'un bénéfice ou la recomman-
dation personnelle de l'homme lige, ne disparut pas com-
plètement et servit au roi à étendre et à compléter les
devoirs d'hommage lige qui lui étaient dus, alors qu'il
n'était encore qu'un souverain féodal. Il confondit adroi-
tement ses pouvoirs de seigneur et ses pouvoirs de roi,
quand cela lui fut utile, comme il savait les distinguer quand
il lui semblait nécessaire. C'est ainsi que l'on voit les arrêts
du Parlement de cette époque (Ohm, I, p. 886) déclarer
que les exemptions du service féodal d'ost et de chevauchée
ne dispensent nullement les communes, exemptées pourtant
du service féodal, du service royal en cas de guerre géné-
rale. En conséquence, on voit de nombreuses communes
exemptées de « l'ost et chevauchée » accourir à l'appel
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du roi en 1194, 4202, 4303. Chacun accomplissait de la
sorte son devoir militaire envers le souverain, obligation
très étendue et qui encore, à l'époque ou nous nous plaçons,
frappait aussi bien les serfs et habitants des campagnes
que les hommes libres et les roturiers, quoi qu'on en ait dit.

Toutefois, en pratique, cela fournissait au roi une armée
mal disciplinée, de peu de solidité, conduite par des gens
sans compétence. On tendit de plus en plus à permettre
le rachat, comme on le voit dans un document cité par
Borelli de Serres, « pour épargner la peine, le péril et le
travail des bonnes gens, et eschiever les dommages que
ils pourroient avoir en leurs marchandises, perdre leur
besoigne à faire, et ce que il ne sont pas si accoustumé
de guerre comme eel que li rois puest avoir à présent, et
pour moins d'argent, uent finer que il dépendroient se
il alloient à la guerre, et si il ne pourroient pas briève-
ment estre en chevaux ni en harnois, come il devroient
et que mestier soit, dont il pourroient estre en danger du
prince ». Ce rachat, cette perception d'un taux invariable,
c'était la tafia, tallia exercitus, le tallionem de l'exer-
citu regis, le prototype de notre impôt.

Cette taxe était perçue seulement en cas de guerre na-
tionale, proclamée habituellement par une assemblée de
grands feudataires et barons, ce qui autorisait la levée
en masse connue sous le nom de ban et arrière-ban. On
fixait dans le territoire des prévôtés, abbayes et communes
le nombre d'hommes ou sergents à prendre, et souvent
on indiquait le prix du rachat de chaque tête de sergent.
Le document constatant l'ensemble des ressources s'appe-
lait une prisée.

Ce rachat se généralisa de plus en plus ,clans le domaine
royal avec l'usage de plus en plus fréquent de l'hommage
lige. Il s'étendit peu à peu en dehors du domaine par
l'intermédiaire du seigneur et parfois sans son consen-
tement. Au xIve siècle, on proclame le droit du roi à l'ar-
rière-ban universel. En même temps, Philippe le Bel
arrive d'une façon indirecte à fixer le taux de la contri-
bution pour tout le royaume en proportion avec les biens
de chacun. Il ne restait plus qu'à rendre cette taxe indi-
viduelle permanente en en faisant un impôt parfait. Ce
dernier pas fut fait, Dans le cours du xiv e siècle, la taille
fut fréquemment accordée par les Etats généraux, et ce
pour un temps assez long. C'est ainsi que pour la rançon
du roi Jean elle fut perçue pendant vingt ans. La royauté
se trouva donc insensiblement en possession de lever la
taille, ce qui satisfaisait la coutume. On ne pouvait guère
s'attendre à des objections de la part des théoriciens ro-
manistes qui considéraient le droit d'établir l'impôt comme
un attribut nécessaire et naturel de la royauté. Enfin le
motif d'une taille permanente apparut lorsque Charles VII
eut institué une sorte de noyau d'armée permanente par
la création des compagnies d'ordonnance et des francs-
archers. L'ordonnance de 4439 soulignait cette nécessité
dans ses art. 41 à 43 (Isambert, t. IX, p. 69); en même
temps, dans son art. 44, elle supprimait la taille seigneu-
riale (V. ci-dessus) et ne réservait que la taille servile.
Désormais la taille était véritablement, et sans partage, un
impôt royal que l'on peut étudier comme tel. Nous le fe-
rons en examinant successivement : l'assiette de la taille
et les perceptions de la taille.

Assiette de la taille. La taille pouvait être assise soit sur
la personne et son domicile, soit directement sur les biens
fonds. La personne dans sa totalité était frappée par la taille
personnelle, tout son patrimoine était atteint : meubles
et immeubles, les revenus des propriétés foncières en
quelque lieu qu'elles se trouvaient, les revenus des rentes,
des dimes inféodées, du travail journalier « toutes les fa-
cultés de la personne ». Ces différents revenus étaient
estimés suivant des mètres assez arbitraires qui soule-
vèrent de nombreuses protestations. L'on ne voit guère de
réglementation sérieuse avant ile règlement de 4768 qui
fixa les cotes d'industrie.

La taille personnelle présentait de nombreux inconvé-
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nients : dans le cas où une personne changeait fréquem-
ment de domicile, on ne savait en quel lieu lui faire sup-
porter la taille, le roi décida qu'elle serait payée à l'ancien
domicile tant qu'un nouveau domicile n'aurait pas été
acquis par un an d'habitation. En outre, comme elle était
payable au lieu du domicile, il y avait de nombreuses fraudes
qui se commettaient pour les immeubles situés dans des
pays éloignés, surtout lorsqu'ils étaient dans des lieux de
taille personnelle. Enfin, elle avait l'inconvénient de ne
pas porter sur un grand nombre de personnes privilégiées.
C'étaient en premier lieu les nobles qui servant dans
l'armée ne voulaient point payer l'impôt de remplacement
et affirmaient que « la même main ne pouvait aller à la
bourse et à l'épée ». Ce privilège fut la source de nom-
breux abus, car tous se ruèrent vers la noblesse pour
échapper à l'impôt, comme nous le voyons par les ordon-
nances nombreuses qui portent en même temps sur « le
fait des tailles et l'usurpation des titres de noblesse ».
Il nous suffira de citer celles de 1583, 4598, 1600, 4629,
4634, 1745 et 1766. C'est en vertu du même abus que
Charles VII ayant exempté de la taille les francs-archers
qu'il avait créés en 4448, les plus gros et les plus riches
marchands des villes entrèrent de suite dans ce corps, si
bien que l'ordonnance de 4459 fut obligée de décider qu'on
prendrait à l'avenir les archers parmi les moins imposés.
= Le même privilège d'exemption avait été accordé aux
ecclésiastiques, recteurs, docteurs, régents des univer-
sités, bedeaux. L'ordonnance d'Orléans rapprochait les
étudiants des monnayeurs pour les exempter ensemble de
la taille. Il y avait aussi à côté de ces exemptions per-
sonnelles des exemptions réelles en faveur de certaines
villes et certains territoires (Marennes, Rouen, la Guyenne,
Paris, Lyon, Tours), et la royauté sous Louis XI avait
même un moment projeté de supprimer la taille dans les
villes et les aides dans les campagnes. On ne suivit pas ce
mouvement et on ne respecta au contraire par la suite
les exemptions de tailles que dans les plus grandes villes.
Si l'idée de Louis XI avait été suivie, l'aide serait surtout
devenue un impôt mobilier portant sur les denrées vendues
dans la ville, et la taille un impôt foncier portant sur les
propriétés agricoles, cette dernière serait devenue partout
taille réelle.

La taille réelle ne portait point sur le domicile, mais
frappait directement sur les biens-fonds roturiers. Son
assiette était plus fixe et son organisation plus savante.
On la divisait en taille d'exploitation sur les immeubles
et en taille d'occupation pour les propriétés bâties. Cette
dernière était moins lourde. On avait voulu diminuer les
charges des maisons, elle était de 1 sou par livre de loyer,
tandis que la taille d'exploitation était fixée d'après la
classe des terres et le taux du revenu. On avait divisé les
terres en vingt-quatre classes. Le taux dû était de 4 sous
par livre de revenu pour les neuf premières classes, de
3 sous 9 deniers pour la dixième, et ainsi de suite en des-
cendant. Toutes deux étaient assises au lieu de la situa-
tion des biens. — L'assiette était plus fixe, . donc meil-
leure que celle de la taille personnelle et plus favorable
au recouvrement de l'impôt. En outre, la taille réelle por-
tait sur les biens directement; peu importait qu'ils fussent
possédés par des nobles ou des membres du Parlement. Il
y eut des résistances sur ce point, en 4274 et 4296, les
clercs non mariés maintinrent à Toulouse leur exemption
personnelle, mais les officiers du Parlement de Toulouse
furent obligés de payer. Une déclaration de 4535, deux
édits de 4540 et de 1543 portaient qu'en Quercy et en
Languedoc les nobles, ecclésiastiques, privilégiés ou non
paieraient la taille pour les biens qu'ils possédaient,

Aussi la royauté fait tous ses efforts pour rapprocher
la taille personnelle du type de la taille réelle. Elle tend
à limiter de plus en plus les privilégiés. En 1372, des
lettres royales portent que les nobles, ecclésiastiques et
autres privilégiés paieront des tailles pour les fiefs et
autres biens leur venant de personnes roturières (Isam-
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bert, V, p. 374). Un édit du 4 avr. 1450 défendait même
à tous les gentilshommes, gens ordonnancés ou ecclésias-
tiques de tenir directement ou indirectement aucune ferme
ou censive sous peine d'être imposés à la taille. Colbert
aurait voulu faire le pas décisif vers la réalisation et créer
un impôt foncier général. Il échoua, mais le mouvement
activé par lui continua. Un arrêt de 4742 décide que dans
les paroisses imposées en dessous de 900 livres il ne pourra
y avoir que quatre privilégiés; un arrêt de 4740 pour les
autres avait fixé huit privilégiés « à raison des charges
exercées dans les maisons du roi ». Il fallait bien augmen-
ter le rendement de la taille qui ne servait plus seulement
à l'entretien de la petite armée de Charles VII, mais de la
grande armée de Louis XIV, qui alimentait à la fois la
solde des officiers et maréchaux, était utilisée pour les
fonds d'Etats, les ponts et chaussées, les criées, etc. Si bien
que le total de l'impôt, qui était de 4.200.000 livres sous
Charles VII à son établissement, était monté sous Louis XI
à 4.400.000 livres. La taille descend à 4.500.000 livres
sous l'influence des Etats généraux de 4484, et hausse un
peu avec Louis XII, puis progresse d'une façon constante.
Elle est de 4.600.000 livres à la fin du règne de Fran-
çois IeC , sous Henri III elle atteint 6 millions. Henri III,
Henri IV la voient toujours progresser; si sous Mazarin
et Colbert elle se tasse un peu, ce n'est qu'un moment de
répit. Elle redevient plus grosse que jamais avec les der-
nières guerres de Louis XIV. A la veille de la Révolution,
sur un budget de 585 millions de livres, Necker estimait
qu'elle rapportait 91 millions. L'on conçoit les plaintes
des malheureux roturiers écrasés par un tel impôt, et les
difficultés que devait éprouver l'administration naissante
à recouvrer de pareilles sommes. Ce qui nous amène à
la question de la perception de la taille.

Perception de la taille. La « cueillette » de la taille
nécessitait tout un ensemble de procédés permettant d'ad-
ministrer, de répartir, de percevoir la taille et enfin
de trancher les contestations qui pourraient avoir lieu à
son sujet. Les Etats de 1355 fournirent le premier type
d'une administration de la taille. Ils avaient nommé trois
délégués, un de chaque ordre, par diocèse, et avaient
envoyé ces délégués répartir l'impôt. Au-dessus d'eux se
tenaient les superintendants ou généraux des finances
pris au nombre de trois, puis de deux, dans chaque ordre,
en tout neuf, puis six. Le pouvoir royal conserva cette
organisation, mais les élus devinrent des fonctionnaires
royaux. En même temps, la moitié des généraux des
finances fut chargée du contentieux, ce qui donna nais-
sance à la cour des aides. (Ord. de 4390, Ord. VII,
n° 404). Les autres généraux se partagèrent les provinces
ou généralités. Leur nombre augmenta rapidement. En
4551 et 4577, l'on organisa en outre au centre de chaque
généralité un bureau des finances. Au-dessous des géné-
raux et sous leurs contrôle se tenaient les élus. Chaque
élection comprenait une trentaine de juges et d'adminis-
trateurs. Tous ces officiers concouraient à la répartition
et à la perception de l'impôt. Chaque année, le brevet de
la taille contenant la somme totale à lever était préparé
par le conseil du roi, qui établissait en même temps une
répartition entre les différentes généralités et dans chaque
généralité entre les élections.

Ce projet, après examen du bureau des finances à la
première époque, des intendants par la suite, était trans-
mis aux élus qui se livraient à des opérations identiques.
La taille répartie dans les différentes paroisses par eux
était enfin elle-même répartie entre les habitants taillables
de la paroisse. Il y avait là un usage très ancien qui avait
été autrefois même employé par les seigneurs pour leurs
aides. Saint Louis avait décidé que dans les villes du roi
l'on élirait trente ou quarante hommes. Ces élus nom-
maient eux-mêmes douze hommes pour asseoir la taille,
« et les autres douze hommes pommés jureront sur les
saints évangiles que bien et baument ils asseoiront ladite
taille et n'épargneront nul, ne il ne graveront nul, par
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haine, ou par amour, ou par prière, ou par criente, ou en
quelqu'autre manière que ce soit ». Les noms des quatre
collecteurs étaient en outre tenus secrets (Isambert, I,
p. 359).

Cette répartition n'était libérale qu'en . apparence. L'in-
térêt et la passion s'en mêlant, la taille devint le terrain
sur lequel s'exercèrent avec le plus d'animosité et d'in-
justice les haines et querelles de village. Le fait avait
frappé Vauban : K De laboureur à laboureur, dit-il, ou de
paysan à paysan, le plus . fort accable le plus faible.
Toutes ces animosités et ces haines invétérées se perpé-
tuent dans les familles de paysans à cause des imposi-
tions non proportionnées de la taille dont ils se surchargent
chacun à leur tour. »

On essaya de pallier à ces inconvénients en ordonnant
aux élus d'être présents à la répartition des tailles, en
faisant opérer la répartition par des commissions, en éta-
blissant un tour de rôle parmi les assesseurs collecteurs,
en défendant aux collecteurs de diminuer la part que
leurs parents payaient l'année précédente, en leur défen-
dant de lever une portion plus forte que celle qui était
portée dans les commissions. Les ordonnances de 4508 et
de 1547 insistent particulièrement sur ces points, c'est
qu'il y avait là une grande tentation pour les collecteurs
dont la -situation était fort dure, car ils avaient, comme
le remarque Godefroy, vis-à-vis du pouvoir central; la
situation des curiales du Bas-Empire; non seulement ils
étaient responsables de leur négligence, mais encore ils.
pouvaient être contraints à faire 1 avance des impositions
des autres taillables. Richelieu trouvait un avantage à
cette responsabilité. Il disait que de la sorte les assesseurs
étaient obligés d'imposer les personnes riches. Cette res-
ponsabilité leur fut enlevée par la déclaration du 3 janv.
1775.

Comme garantie, le collecteur avait une créance privi-
légiée sur les meubles du taillable et une hypothèque sur
les immeubles qui courait du jour de la vérification des
rôles. On sauvegardait ainsi les droits des collecteurs;
d'un autre côté, l'on ménageait les particuliers en empê-
chant les collecteurs de se montrer trop durs et de détendre
la matière imposable. Il n'était pas permis de saisir pour
la taille par la saisie-exécution (V. SAISIE) les lits, lin-
ceuls, couvertures, habits, fenêtres, portes. Un arrêt de
la cour des aides du 44 déc. 4646 (Isambert, XVII, p. 64)
portait défense de vendre les bestiaux des propriétaires
pour les tailles.. L'ordonnance de 4667 voulait qu'on lais-
sât à chacun une vache, deux brebis et deux chèvres;
une autre ordonnance défendait de saisir les bestiaux, les
ustensiles de laboureurs, les métiers à tisser, les feuilles
de mûriers. On reconnaît là le génie prévoyant de Colbert.

Les réclamations et les procès en surtaxe étaient por-
tés devant les élus qui tranchaient en dernier ressort si
la cause était de peu d'importance, sinon l'on allait devant
la cour des aides. Une fois la perception terminée. Ies
collecteurs portaient leurs recettes à la caisse des tréso-
riers particuliers du chef-lieu de l'élection, celui-ci l'en-
voyait au receveur général du chef-lieu de la généralité
qui les versait enfin au trésor de guerre où se faisaient les
dépenses ordonnancées.

Dans les pays d'Etats (Artois, Hainaut, Bretagne, Beur-
gogne, Provence, Languedoc), on avait conservé l'ancien
mode de perception des impôts. Ils étaient votés et répar-
tis par les Etats.-

La Révolution établit l'unité d'impôts vers laquelle avait
tendu l'ancien régime. Mais l'impôt choisi par la Consti-
tuante ne fut ni la taille réelle ni la taille personnelle. Ce
fut un nouvel impôt, l'impôt foncier qui s'étend à tout le
territoire et frappe le revenu net des propriétés bâties et
non bâties. Ce furent les lois du 23 nov.1790 et du 21 août
4791 qui réalisèrent cette innovation. En outre, pour
empêcher le meuble de lui échapper maintenant qu'il était.
distinct du sol, la Constituante établit la contribution mo-
bilière qui repose sur la présomption que la valeur loca-
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tive d'un appartement est proportionnelle aux ressources
de celui qui le tient. Ce dernier impôt est resté un impôt
de répartition. C'est ainsi que s'acheva le mouvement
remarqué dans cette étude vers la réalisation de la taille.

E. CHAMPEAUX.
II. Droit civil actuel. — Le Code civ.,. art. 4333,

assimile les tailles aux modes de preuve par écrit des obli-
gations. La force probante de la taille sera celle d'un acte
écrit fait en double exemplaire si l'échantillon est produit
en même temps que la taille et si les indications de l'un et
l'autre sont concordantes. Si l'échantillon n'est pas produit,
la taille ne perd pas toute force probante, elle est alors assi-
milée aux livres d'un commerçant. Elle constitue en tous cas
une preuve complète admissible même lorsqu'il s'agit d'un
intérêt supérieur à 450 fr. Elle empêche également la
prescription de six mois ou d'une année puisqu'elle cons-
titue un arrêté de compte entre les parties. Si le débi-
teur nie avoir reçu l'échantillon, son existence et son
usage peuvent être établis par tous moyens; s'il nie avoir
reçu les fournitures, affirmant avoir perdu l'échantillon, la
taille du marchand fera commencement de preuve, et le
juge pourra déférer le serment au débiteur. Sauf en ma-
tière de commerce, la taille n'a de valeur qu'entre les par-
ties et ne saurait être opposée aux tiers, notamment aux
créanciers du consommateur vis-à-vis desquels elle ne
constitue qu'un acte entre parties n'ayant pas date cer-
taine. Charles STRAUSS.
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DROIT CIVIL ACTUEI.. — BONNIER, Traité des preuves.
TA I L L E. I. Arboriculture.—Par la taille des arbres,

on se propose de leur donner une forme déterminée, d'aug-
menter ou de régulariser leur fructification. On distingue la
taille en sec et la taille en vert. La première se pratique de-
puis la fin de l'automne jusqu'au commencement du prin-
temps, d'abord sur_ les arbres faibles ou d'une végétation
médiocre, puis sur ceux qui sont trop vigoureux et qui
se mettent difficilement à fruit. La taille, faite tardivement
et lorsque la sève est déjà en mouvement, ralentit le dé-
veloppement des bourgeons et contribue à la mise à fruit.
De ce retard apporté à la taille résulte, dans une certaine
mesure, un effet analogue à celui qui résulte de la lon-
gueur de la taille. La taille, longue ou courte, retarde
ou active le développement, diminue ou augmente la vi-
gueur des bourgeons, favorise . ou contrarie la mise à
fruit. Par l'époque et la longueur de la taille en sec, on
atteint donc déjà, en partie du moins, le double objet de
la taille chez les arbres : modérer la vigueur des forts,
exciter celle des faibles en vertu de ce principe que la
fructification ou tout au moins la floraison est corrélative
de la végétation. Le praticien a d'autres moyens d'action
sur l'arbre et qui concourent au même but. Il en mutile
les rameaux de diverses manières, par des cassements,
des incisions, des torsions, qui refoulent la sève ou la
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dirigent à son gré sur telle ou telle partie de l'arbre, ici
il ralentit son développement, là il l'active, il en équi-
libre la végétation, il en régularise et il en embellit la
fructification, car il peut distribuer la sève aussi bien sur
les bourgeons à fruit que sur les bourgeons à bois. La sève
circule mieux dans un rameau vertical que dans un . ra-
meau oblique ou incliné vers la terre et, dans la connais-
sance de ce fait, le praticien trouve encore le moyen de
façonner l'arbre, d'augmenter ou de régulariser sa fruc-
tification. La taille d'été, par diverses opérations comme
l'ébourgeonnement, le pincement, le palissage, concourt
aussi à la formation de l'arbre, mais surtout à sa mise à
fruit en favorisant le développement des bourgeons à
fleurs.	 G. BOYER.

II. Viticulture (V. Vien).
III. Chirurgie. — La taille est l'incision de la vessie

pour extraire un calcul ou un corps étranger, pour opérer
une tumeur intra-vésicale ou pour remédier à des accidents
de cystite. C'est une opération sans doute aussi ancienne
que l'humanité puisqu'on en trouve la description dans les
livres sanscrits. Suivant le point ou on les applique, les
procédés de taille peuvent être employés pour l'homme
et la femme (taille hypogastrique), pour l'homme seul
(taille périnéale), pour la femme seule (taille vaginale).
La taille hypogastrique se fait par incision médiane, im-
médiatement sus-pubienne, qui permet d'atteindre métho-
diquement le péritoine que l'on écarte en haut avec le
doigt. On incise alors la face antérieure de la vessie, de
haut en bas. Des modifications ont été apportées à ce
manuel opératoire, nous ne ferons que signaler celle qui
consiste à arriver à la vessie, grâce à cette opération pré-
conisée par Farabeuf, Iq symphyséotomie. Après l'opéra-
tion, la vessie peut être suturée complètement si on est
assuré de l'asepsie et de l'écoulement constant de l'urine,
ou bien deux tubes mis dans la vessie et venant sortir
par la plaie sus-pubienne (tailles de Périer-Guyon), assu-
rent l'évacuation constante du réservoir. Quand la taille
doit parer aux accidents de cystite ou à un obstacle pros-
tatique infranchissable, on suture la muqueuse vésicale à
la peau de façon à constituer un orifice, véritable méat
hypogastrique.

La taille périnéale est celle qui incise la vessie par
une incision faite au périnée. Si l'incision du périnée suit
le raphé, la taille est dite médiane; si elle est oblique en
avant de l'anus, et d'un côté, c'est la taille latéralisée
s'il y a deux incisions obliques de chaque côté du raphé, •
c'est la taille bilatéralisée ou prérectale. L'incision de la
vessie se fait suivant des lignes parallèles aux incisions
superficielles à l'aide d'un instrument à lame cachée,
lithotome (V. ce mot). Cette incision vésicale est pro-
fonde, difficile, se fait à l'aveuglette et peut donner lieu
à des accidents, aussi on lui préfère l'hypogastrique.

La taille vaginale se fait aisément et sans danger chez
la femme; on n'a à craindre que la persistance possible,
mais non probable, d'une fistule vésico-vaginale qu'on
aurait ensuite à traiter.	 D" S. MORER.

IV. Joaillerie (V. DIAMANT, t. XIV, p. 435).
V. Gravure. — La taille, c'est l'incision qui se fait

avec l'outil du graveur, le burin, dans la planche, dans
le cuivre ou dans toute autre matière. La gravure en
taille-douce procède, on l'a déjà expliqué (V. GRAVURE),

d'une façon diamétralement opposée à celle du graveur
sur bois. Celui-ci laisse en relief les traits qui devront
s'accuser en noir sur l'épreuve ; au contraire, pour la
taille-douce, les traits sont gravés en creux sur la planche
en métal, et le papier humide, soumis à une forte pres-
sion, va chercher l'encre au fond des tailles. La gravure
en taille-douce exige de celui (mi s'y livre un travail long
et pénible et des études préliminaires assez compliquées;
il s'agit, en effet, de couper le cuivre nu avec cet instru-
ment d'acier, le burin, qui, plus ou moins profondément,
y trace des tailles nettes, régulières, fermes, mais assez
souples pour indiquer, par leur direction et Ieurs allures,
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par leur renflement ou leur atténuation, et par leurs ma-
nières de s'entre-croiser, la qualité matérielle des objets,
leur distance apparente, leur effet optique.

Après avoir fait un dessin très arrêté de la composition
ou de la figure qu'il veut faire passer sur le cuivre ou
sur l'acier, le graveur en taille-douce transporte son
dessin sur le métal, à l'aide d'un calque très précis. Ce
calque se fait sur un papier particulier, dit papier glace,
au moyen d'innombrables points qui fixent les contours
et les ombres fortes ou les demi-teintes accentuées dans
les milieux. Ensuite il attaque avec son burin le cuivre
nu et il y masse les ombres au moyen d'une suite de tailles
qui sont appelées premières et qui sont plus ou moins
profondes, suivant qu'elles se rapprochent ou qu'elles
s'éloignent de la lumière. Ces premières tailles ne suffi-
sant point le plus souvent et laissant pénétrer des blancs
purs jusqu'au milieu du noir, le graveur éteint ce blanc
en coupant les premières tailles par des secondes, plus
déliées, qui les croisent et viennent accentuer davantage
le dessin, modeler la figure d'une façon plus formelle.
On peut encore intercaler une taille entre deux tailles
parallèles, par exemple quand l'ombre a besoin d'être
renforcée et soutenue, ou bien pour éviter dans les chairs
l'effet désagréable que produiraient des losanges ou des
carrés trop multipliés; ou bien, c'est par une troisième
taille que ces losanges ou ces carrés sont traversés. Sou-
vent, pour indiquer, sans dureté, le passage de l'ombre à
la lumière, le graveur termine ses tailles par des points,
qui sont tantôt semés avec un ordre caché, tantôt distribués
avec une évidente symétrie.

Telle est, fort abrégée, la série de travaux auxquels
se livrent les graveurs qui ont eu recours au burin seu-
lement, genre de gravure qui convient surtout aux com-
positions de style élevé, aux sujets d'un ordre supérieur.
Ces travaux se réduisent, on le voit, à combiner deux
éléments bien simples : le clair, qui sera représenté par.
le blanc du papier, et l'obscur, qui sera obtenu par des.
tailles et des points.

Observons que l'habileté manuelle n'est pas toujours,
dans les estampes les plus justement admirées; en rapport,
avec la perfection de l'art. Par exemple, dans le Triom-
phe de César, oeuvre, magnifique de Mantegna, le burin«
est conduit avec une monotonie sauvage : ce sont des ha-
chures courtes, roides et toujours parallèles qui marquent
les ombres; mais cette roideur même est d'un caractère
grandiose, et l'uniformité du procédé n'exclut point, il
s'en faut, la puissance de l'expression. Néanmoins, il est
incontestable que la variété piquante des procédés double
l'intérêt d'une gravure : l'honneur de cette innovation re-
vient aux maitres Martin Schoen, Albert Durer, Lucas de
Leyde. Chez Durer, tous les objets dont se compose le ta-
bleau conservent la physionomie qui leur est propre : ainsi
le sapin du plancher y est rendu avec une vérité saisis-
sante par des tailles qui suivent les veines du bois et en
tournent les noeuds. Les incisions du burin sont éta blies
dans le sens qu'indiquent la perspective, la forme et la
nature des choses, et leur dimension dominante. Mais il
appartenait à Lucas de Leyde de bien marquer dans ses
ouvrages la dégradation des plans, d'indiquer, par une
touche de plus en plus légère, l'éloignement des objets, en
un mot de mettre de l'air dans ses estampes. Vienne Marc-
Antoine, et la beauté de l'exécution s'unira à l'ampleur du
style. L'élève et l'interprète de Raphaël conçoit la gra-
vure comme une traduction concise, mile et sobre, qui
accentue la beauté des contours, l'expression des formes,
et sait tout indiquer, tout dire, sans se perdre dans la mi-
nutie. Enfin, Rubens, à son tour, sut introduire dans la
gravure la couleur, qui était alors le dernier progrès qu'elle
pdt faire. Reproduire l'effet d'une peinture, c.-à-d. sa
coloration par la lumière : voilà le secret de Rubens et de
ses élèves, et dès lors le graveur est armé de toutes pièces,
car, d'autre part, les diverses manières de couper le cuivre
ont été trouvées, et tous les objets qui peuvent entrer dans
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la composition d'un tableau, sont susceptibles d'être ca-
ractérisés à la pointe du burin. Pour traiter les draperies ,
point de maitres plus habiles que les Drevet, les Edelinck;
vent-on des modèles de perfection dans le rendu des chairs,
il faut admirer : le Couronnement d'épines, par Bolowert,
d'après Van Dyck ; les Batailles d'Alexandre de Gérard
Audran, d'après Le Brun ; le Vendeur de mort aux rats,
par G. Vischer; les portraits de Rembrandt gravés par
Georges-Frédéric Schmidt, les estampes de Rob ert Strange.
C'est un art particulier que de graver le paysage : il doit
être préparé à l'eau-forte, avant d'être repris au burin;
les eaux, suivant qu'elles sont calmes ou agitées, réclament
des procédés différents; enfin l'architecture, pour être con-
venablement gravée, veut que la main du buriniste soit
conduite par le sentiment de la perspective et qu'ainsi la
marche de l'outil contribue à l'illusion optique. Tant de
variétés dans l'art d'attaquer le cuivre ne laissent pas
d'avoir une sérieuse importance; mais il ne faut pas ou-
blier que la correction du dessin ne doit jamais le céder à
la beauté de l'exécution et que le caractère du modèle l'em-
porta toujours auprès des meilleurs juges, sur le précieux
des travaux, la dignité de l'art sur l'ostentation du métier.

Gaston COUGNP.

VI. Construction. — TAILLE DE PIERRES (V. STÉRte-
TOMIE).

TAILLÉ (Blas.). Se dit de l'écu partagé également par
une diagonale allant de l'angle senestre du chef à l'angle
dextre de la pointe.

TAILLE (Jean et Jacques de La), poètes français (V. LA

TAILLE).
TAILLEBOIS. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Dom-

front, cant. d'Athis; 300 hab. Motte féodale de Boutemont.
TAILLEBOURG (Talleburgus, Ranconia). Com. du

dép. de la Charente-Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'An-
gély, cant. et à 6 kil. S.-S.-E. de Saint-Savinièn ; 976
hab. Sur la r. dr. de la Charente, bifurcation de la ligne
de Paris à Bordeaux (Etat) vers Rochefort. Ruines d'un
château fort du xii e siècle (mon. hist.); près du pont
neuf, se trouve une pile de celui où saint Louis rem-
porta sa victoire en 1242 • ruines d'une église du
xie siècle; chaussée de Saint-James (mon. hist.) percée
de 30 arches, ou se tenait l'armée anglaise, sur la rive
gauche; 2 tombelles.

HIsTORIQUE. — Le premier seigneur de Taillebourg que
mentionne l'histoire est Geoffroi de Rancon, qui figura
dans la deuxième croisade. Dans les révoltes des grands
vassaux d'Aquitaine, les seigneurs de Taillebourg eurent
un rôle important. Geoffroi Il de Rancon, ennemi per-
sonnel du comte de la Marche, ouvrit sa ville à Louis IX
lors de sa campagne contre le comte rebelle et son allié
Henri III d'Angleterre. Ce dernier, posté en face de Taille-
bourg, fut battu par le roi de France qui força le passage du
pont, déployant un grand courage personnel (20 juif. 4242).

Durant la guerre de Cent ans, le château de Taille-
bourg fut pris par le comte de Derby, qui massacra toute
la garnison (4346). La seigneurie de Taillebourg fut
réunie au domaine royal par Charles VII, lequel en débus-
qua les trois frères Plus valet qui pillaient le pays (1441)
et le céda à Prégent de Coetivy (1442).

Durant les guerres de religion, le château de Taille-
bourg remplissait comme place forte un rôle important.
Un hardi aventurier, le sieur de Romegoux, s'en empara
par escalade, et du haut de ce rocher médita des prouesses
fabuleuses, captura le gouverneur de Saintes, projeta
d'enlever Charles IX, alla tuer sur les murs du château
de Douhet le fameux capitaine catholique, Lavivière-Puy-
taillé (1562-70).

Pendant les troubles de la Fronde, le grand Condé
s'empara de Taillebourg (1651) ; mais, à la paix, cette
ville, écrasée par les garnisaires que le roi envoya dans
la Saintonge, vit sa prospérité décroître et ses habitants
émigrer. Son faubourg a été détruit en 1840 par l'ex-
plosion de la poudrière établie sur la Boutonne. — On
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voyait avant 1877, aux environs, un dolmen nommé dol-
men de Civrac, sous lequel Louis IX vint, dit-on, passer
la nuit qui suivit sa victoire ; il a été converti en cailloux
par les habitants. 	 Ch. DEL.

BIBL.: GUILBERT, Hist. des villes de France; Saintonge,
Aunis, Angoumois, 1853. — Eug, PELLETAN, Taille-
bourg, dans recueil précédent.

TAI LLEBOU RG. Com. du dép._du Lot-et-Garonne, arr.
de Marmande, cant. de Marmande ; 289 hab.

TAILLECAVAT. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de
La Réole, cant. de Monségur; 466 hab.

TAI LLECOU RT. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Mont-
béliard, cant. d'Audincourt ; 441 hab.

TAILLEFER (Le). Montagne du dép. de l'Isère (V. ce
mot, t. XX, p. 988).

TAILLEFER. Surnom d'un trouveur et jongleur du
Xle siècle dont le nom exact et le lieu de naissance sont
restés inconnus (car c'est sans preuves qu'on le dit parfois
de Mortain) bien que son existence soit assurée. Il faisait
partie de l'armée de Guillaume le Conquérant lorsque
celui-ci débarqua en Angleterre. Lorsque les Normands
et les Angles se trouvèrent en présence dans les plaines
d'Hastings (1066), Taillefer demanda au duc, comme ré-
compense de ses bons services, la permission de porter le
premier coup de la bataille. Cette permission lui ayant
été accordée, il s'avança vers les ennemis en jonglant avec
sa lance qu'il lança en l'air par trois fois ; la quatrième
fois, il la dirigea contre un guerrier qu'il transperça. Puis
de son épée qu'à trois reprises il lance aussi en l'air, il
frappe deux autres Angles; mais, environné de toutes parts,
il ne tarda pas à succomber. Ses tours d'adresse sont
attestés par la célèbre broderie de Bayeux et sa vail-
lance a été célébrée par .son contemporain Gui, évêque
d'Amiens (Carmen de Hastingœ prœlio, v. 931-944,
dans les Chroniques anglo-normandes de Francisque-
Michel, t. I, pp. 48-19), qui le désigne ainsi en latin :
Incisorferri mimus cognomine dictas; par Richard
de Huntingdon (lib. VII, dans Rerum Anglicarum
scriptores, éd. Savile, p. 368 ; Francfort, 4604) ; par
Geoffroi Gaimar (l'Estorie des Engles, Francisque-
Michel, loco citato, t. I, pp. 7-9) ; par Wace (Roman
de Rou, 3e partie, v. 8035-8062, éd. Andresen) ; par
Benoit (Chronique des ducs de Normandie, 26 part., v.
37497-37507, éd. Francisque-Michel). Mais ce ne sont
pas là ses meilleurs titres à la célébrité. Par Wace, nous
savons qu'il marchait devant l'armée de Guillaume le
Bâtard K... chantans — De Karlemaigne e de Rollant — E
d'Oliver e des vassals — Qui morurent en Rencesvals ».
Gui d'Amiens dit simplement que : Agmina prcecedens
innumerosa ducis, — Hortatur Gallos verbis... Il
n'y a cependant aucun motif de révoquer en doute l'as-
sertion de Wace, car elle repose évidemment sur une
tradition recueillie par lui, peut-être à la cour d'Ilen-
ri Ier . C'est ainsi que nous connaissons l'existence en
4066 d'un chant sur Roland, s6bns doute composé bien
avant, qui devait différer du poème conservé dans le
manuscrit d'Oxford (remontant environ à 1080), et gui
a peut-être été la base de ce poème. Cette constatation
est précieuse pour l'histoire littéraire. Am. SALMON.

TAILLEFONTAINE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Soissons, cant. de Vitlers-Cotterets; 520 hab.

TAILLEPIED. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Valognes, cant. de Saint-Sauveur-le-Vicomte; 89 hab.

TAILLEPIED DE BONDY (Comte) (V. BONDY).

TAI LL ET. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.
et cant. de Céret; 272 hab.

TAILLETTE. Com. du dép. des Ardennes, arr. et
cant. -de Rocroi; 430 hab.

TAILLEUR. Les Latins désignaient sous le nom de Sar-
cinator, Sartor (au féminin Sarcinatrix, Sartrix),
termes dont les Italiens ont fait sartore et les Espagnols
sastre, l'ouvrier employé à coudre ou à réparer leurs vête-
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ments; mais, entre le métier de cet artisan et celai de
l'homme qui confectionne l'habillement moderne, il y a
une différence que font parfaitement ressortir les mots de
« tailleur » et de « coupeur », identiques à l'allemand
« schneider ». En effet, les habits des Romains n'étaient
ni taillés ni ajustés ; leurs vètements de dessus consis-
taient en une pièce rectangulaire dans laquelle ils s'en-
veloppaient, et leurs vêtements de dessous étaient formés
de deux ou plusieurs lés d'égale dimension, cousus l'un
à l'autre sur les côtés et en haut, où étaient seulement
ménagées des ouvertures pour laisser passer les bras et
la tête. Tout autre est donc notre art de modeler un cos-
tume sur la forme du corps et de l'y adapter assez exac-
tement pour qu'il soit à peu près collant, sans causer au-
cune gêne. C'est de la coupe donnée à une étoffe par le
ciseau du tailleur que dépend l'élégance moderne; chez
les anciens, c'était à chacun de faire valoir sa personne
par la façon de se draper dans sa robe ; aussi Quintilien
(1. XI) croit-il nécessaire de compléter l'éducation du futur
orateur par quelques préceptes concernant le port de la toge.

Dès le temps de saint Louis, nos tailleurs formaient
deux communautés importantes, celle des « tailleurs de
robes » et celle des « pourpointiers »; les premiers fai-
saient les robes, les manteaux et autres vêtements longs;
les seconds avaient le monopole des vêtements qui ne des-
cendaient pas au-dessous du genou. L'unification des
modes amena au xvne siècle l'unification des deux mé-
tiers ; pour couper court à des conflits inévitables, il fut
arrêté, en 4655, que les deux états se confondraient en
un seul, celui des « maitres marchands tailleurs d'habits
et pourpointiers ». Jusqu'à la Révolution, ceux-ci vé-
curent sous le régime des statuts qui en réglaient la mai-
trise, le compagnonnage, l'apprentissage, les garantis-
saient contre la concurrence des fripiers et ouvriers tra-
vaillant en fraude, les empêchaient eux-mêmes d'empiéter
sur les métiers voisins et les obligeaient à exercer loya-
lement le leur. La ifin de l'ancien régime et l'établisse-
ment de l'égalité civile modifièrent singulièrement leur
travail, mais furent loin d'amoindrir leur profession. On
a même fait cette remarque que, malgré la richesse et la
variété du costume antérieurement à la Révolution, la
personnalité du tailleur resta très effacée et que le nom
d'aucun grand faiseur ne fut mis en lumière, tandis que,
dans notre siècle, on en a vu plus d'un arriver à une
vraie célébrité, qu'ils ont due à la presse, au roman, à la
réclame, au snobisme des élégants.

Le tailleur emploie diverses catégories d'ouvriers dont
le mieux payé, le coupeur, travaille dans son atelier, et,
à défaut de coupeur, c'est lui-même qui remplit cet office,
car il n'est guère de tailleur qui n'ait été coupeur. Les
autres ouvriers, payés à la pièce, travaillent en chambre,
aidés souvent par leur femme ; les plus habiles sont ceux
qui se consacrent à une spécialité; l'un fait uniquement
le gilet, l'autre l'habit, l'autre le pantalon, etc. Les re-
touches, les réparations sont confiées à un ouvrier qui
travaille chez le patron; c'est ce qu'on appelle faire les
« poignards ». Il fut un temps où la majorité presque
des maltres et des ouvriers tailleurs de Paris étaient
Allemands ; mais, du moins, en s'établissant à Paris, ils
faisaient abstraction de leur nationalité, tandis que notre
tailleur anglais actuel se prévaut de la sienne et fait accepter
comme marque de suprême élégance des étoffes et un
travail exotiques; l'anglomanie en matière d'habillement
est poussée à ce point que le suprême du genre est de
commander ses vêtements à Londres, et que beaucoup
de tailleurs français ont pris le parti de s intituler tail-
leurs anglais.

La profession de tailleur comporte plusieurs branches,
qui constituent autant de spécialités, sans étre toutefois
absolument exclusives l'une de l'autre ; on distingue le
tailleur civil et le tailleur militaire, le costumier, le culot-
tier, le tailleur pour manteaux ou robes de dames. Bien
que cette dernière spécialité prenne de plus en plus d'ex-
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tension, elle est loin d'être nouvelle. Si l'on remonte aux
siècles passés, on voit au contraire qu'au moyen âge,
comme au xvire et au avine siècle, les riches toilettes de
femmes s'exécutaient toujours sous la direction des maitres
tailleurs. Les couturières n'ont pas été érigées en corps.
de métier avant 4675, et jamais elles n'ont dépossédé le
tailleur couturier du droit exclusif de fabriquer les corps
et les bas des robes habillées. Aujourd'hui encore, les
élégantes prétendent que le costume tailleur ne peut rece-
voir son vrai cachet que d'une main masculine, seule en
état de manier le fer spécial du tailleur, le pesant « car-
reau ». 	 Marcel CHARLOT.

TAILLEUR GÉNÉRAL DES MONNAIES (V. MONNAIE,

t. XXIV, p. 429).
TAILLEVENT (Guillaume TIREL, dit), maitre queux du

roi Philippe VI de Valois, né entre 4340 et 1345, mort
vers 4395. En 4355, écuyer de l'hôtel du duc de Normandie
devenu régent (le futur Charles VI), il devint en 4360 mai-
tre queux du duc; en 4392, il apparalt comme « maistre des
garnisons de cuisine du roy ». Sa tombe est conservée au
musée de Saint-Germain-en-Laye. Guillaume Tirel est l'au-
teur d'un des premiers traités de cuisine écrits en français.
Son Viandier composé sans doute un peu avant 4380, fut
écrit, d'après une supposition très vraisemblable de Pichon
et Vicaire, à l'instigation de Charles V. Cet ouvrage curieux
et intéressant jouit d'une grande vogue ; plusieurs manus-
crits en ont été conservés, et il en fut fait de nombreuses
éditions aux xv e et xvie siècles; il a été réédité d'une façon
critique parle baron Jérôme Pichon et Georges Vicaire : Le
Viandier de Guillaume Tirel dit Taillevent, publié
sur le manuscrit de la Bibliothèque nationale, Paris,
4892 • supplément contenant le ms. de la Vaticane, 1893.

TAILLEVILE. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Douvres; 442 hab.

TAI LLIANDIER (Henri-André-Joseph), homme poli-
tique français, né à Fresnoy le 23 juin 4847. Docteur en
droit, il a été nommé maire de sa ville natale, conseiller
général, puis député d'Arras en 1885, 4889, 4893,
4898. Pendant la guerre de 4870, il a été capitaine des.
mobiles du Pas-de-Calais à l'armée du Nord.

TAILLIS (Sylvie.) (V. FORÊT, t. XVII, p. 791).
TAILLIS. Com. du dép. d'llle-et-Vilaine, arr. et

cant. (O.) de Vitré ; 677 hab.
TAILLOIR (Archit.) (V. ABAQUE et CHAPITEAU).

TAILLON (Anc. dr. fiscal) (V. CONTRIBUTIONS, t. XII,
830).

 TAILLY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,
cant. de Buzancy ; 325 hab.

TAILLY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et cant.
(S.) de Beaune; 415 hab.

TAILLY. Com. du dép. de la Sommé, arr. d'Amiens,
cant. de Molliens-Vidame; 71 hab.

TAIMYR. Presqu'île de Sibérie, à l'extrémité N. de
l'Asie (V. ces mots), terminée par le cap Tchéliouskine ;
elle est divisée en deux par la baie Taïmyr, profonde de
400 kil., à l'O. de laquelle est l'ile Taïmyr (980 kil. q.).

TAI N. Le tain qui sert à l'étamage des glaces est, le
plus souvent, un amalgame d'étain et de mercure(V. ETA-

MAGE, t. XVI, p. 452). On se sert aussi quelquefois d'ar-
gent, principalement pour les miroirs de télescope (V. An-
GENTURE, t. III, p..866). On donne encore le nom de tain
au bain d'étain dans lequel on plonge la tôle de fer ou fer
noir pour obtenir le fer-blanc (V. ,}En, t. XVII, p. 240).

TAI N (Tegna, Tinctum). Ch.-1.. de canton du dép. de
la Drôme, arr. de Valence, sur le Rhône, en face de Tour-
non; 2.928 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M. Le pre-
mier pont en fil de fer construit en France fut jeté sur
le Rhône entre Tain et Tournon par les frères Seguin, en
4824. Ces deux localités appartenaient autrefois aux.
comtes de Tournon. On a une charte de libertés donnée
par eux en 1309 aux habitants de Tain. La seigneurie de
Tain fut vendue en 1785 aux La Mure de Limage. Les
fameux crus de l'Hermitage viennent des coteaux qui
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dominent Tain. C'est là qu'on trouva en 4620 la pierre
d'un ancien taurobole que des Anglais avaient déjà fait
descendre vers le Rhone pour l'emporter dans leur pays,
à quoi s'opposèrent les magistrats du lieu. 11 résulte de
l'inscription que le sacrifice du taureau fut fait pour la
conservation de l'empereur Commode par le grand prêtre
de Cybèle. Ce monument, transformé en fontaine, orne
la principale place du bourg. 	 A. MAZON.

TM NE (Hippolyte-Adolphe), littérateur français, né à
Vouziers (Ardennes) le 21 avr. 4828, mort à Paris le 5 mars
4893. Il était fils d'un avoué et perdit son père à douze ans.
Il fit ses études à Rethel et à Paris (collège Bourbon), et
entra à l'Ecole normale en 4848 ,• il y fut avec About, Sar-
cey, Challemel-Lacour, J.-J. Weiss, Prévost-Paradol,
Gréard, etc. Il s'y fit auprès de ses camarades et de ses
maitres la réputation d'un esprit supérieur. Refusé à
l'agrégation en 4851, il alla professer la philosophie à
Nevers. Le coup d'Etat eut lieu. L'Université, suspecte,
fut étroitement surveillée et tenue en bride. Taine se
réfugia dans la science. It alla enseigner la rhétorique à

Poitiers, et, nommé en sixième à Besançon, il se fit mettre
en congé (9 oct. 4852). Après s'être vu refuser une
thèse peu orthodoxe sur les Sensations, il fut reçu doc-
teur avec son étude sur La Fontaine (30 mai 4853). A
partir de ce moment, l'histoire de sa vie n'est plus que
l'histoire de sa pensée et de son oeuvre. Rares sont les
événements extérieurs qu'il faille enregistrer : ses voyages
aux Pyrénées (1854), en Angleterre (1858 et plusieurs
autres fois), aux Pays-Bas, en Allemagne, où il était en
juil. 4870, en Italie (4864). En 4863, il fut nommé
examinateur d'histoire et d'allemand à l'Ecole militaire de
Saint-Cyr : ce qui lui donna l'occasion de visiter la France ;
en oct. 4864, professeur d'histoire de l'art et d'esthé-
tique à l'Ecole des beaux-arts. Il était des fameux dîners
Magny, avec Sainte-Beuve, Renan, Berthelot, Flaubert,
Robin,Schérer, les Goncourt, etc. Il se maria, en 4868,
à M11e Denuelle, fille d'un architecte. En 4874, pendant la
Commune, il fit à Oxford six leçons sur la littérature fran-
çaise. Il fut élu en 4878 et reçu le 45 janv. 4880 à l'Aca-
démie française, qui, sous l'influence de Mgr Dupanloup,.
avait jadis refusé un de ses prix à l'Histoire de la litté-
rature anglaise. Il reçut, selon sa volonté, des funé-
railles protestantes. II n'y a jamais eu qu'une voix sur la
dignité de son caractère et de sa vie.

Ses principales oeuvres sont :4 e L'Essai sur les Fables
de La Fontaine (4853), sa thèse de doctorat,refondue et
récrite « presque en entier » dans la 3 e édit. (1861), où
entrent quatre articles publiés en 1860 dans les Débats,
et où apparatt le titre définitif : Lo. Fontaine et ses Fables.
La Préface qui n'est pas dans les- premières éditions,
dégage l'intention systématique du livre dans son état
définitif : « On peut considérer l'homme comme un animal
d'espèce supérieure qui produit des philosophies et des
poèmes à peu près comme les vers à soie font leurs
cocons, et comme les abeilles font leurs ruches ». Taine
rattache La Fontaine à sa province et à sa race; il en
analyse le caractère et la culture, et en isole la faculté
dominante, qui est la faculté poétique : de là se dédui-
sent tous les caractères des Fables. Il suit l'exercice de
la faculté poétique qui élargit et transforme le clair et tin
esprit de la race,. dans la peinture de la société fran-
çaise et de la nature (il exagère fort l'exactitude de l'his-
toire naturelle du bonhomme), et dans l'emploi de la
mythologie : puis dans l'exécution artistique, choix des
détails, création de l'expression. Enfin il étudie le rapport,
l'opposition de la fable poétique à la fable primitive, et.
à la fable philosophique. Cette partie était d'abord au
début du livre, à la place de l'étude sur l'action de la
race et du milieu introduite ultérieurement. Cette thèse
de littérature était en réalité une thèse de philosophie : le
but était sans doute la connaissance de La Fontaine et de
ses Fables, mais surtout l'analyse de la faculté poétique,
par l'examen daln cas remarquable. La conclusion, con-
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servée dans l'état définitif, reste significative « Com-.
ment naissent les poètes ? —En quoi consiste la poésie ? »..

2° Voyage aux Eaux des Pyrénées (4855), devenu
le Voyage aux Pyrénées dans la 2e édit. refondue de
1858 : application rigoureuse du style pittoresque aux
conceptions philosophiques de l'auteur, et vérification au
moins apparente de ses idées critiques et esthétiques par
l'observation directe des faits. Taine reconnaît dans les.
habitants des Pyrénées, hommes et bêtes, l'empreinte du
sol, du climat, des conditions . d'existence; dans les pay-
sages, il distingue sa loi de convergence des effets.

3° Essai sur Tile-Live,_sujet mis au concours en
1851 par l'Académie française ; le concours fut prorogé
pour donner à Taine le temps de corriger quelques pages
qui avaient indigné des académiciens, et son mémoire fut
couronné en 4855: il parut en 4856, tel que nous l'avons
aujourd'hui. C'est une étude sur la faculté maitresse,
plus rigoureuse et systématique encore que le La Fontaine.
« Les facultés d'un homme, comme les organes d'une
plante, dépendent-elles les unes des autres? sont-elles
mesurées et produites par une loi unique ? Cette loi
donnée, peut-on prévoir leur énergie et calculer d'avance
leurs bons et leurs mauvais effets? Peut-on les reconstruire
comme les naturalistes reconstruisent un animal fossile?
X a-t-il en nous une faculté maîtresse, dont l'action uni-
forme se communique différemment à nos différents rouages,
et imprime à notre machine un système nécessaire de
mouvements prévus? J'essaye de répondre oui... ». La
faculté maîtresse de Tite-Live est la faculté oratoire : tout
Tite-Live s'en déduit, défauts et qualités. La démonstra-
tion était merveilleuse de force et d'éclat, un peu rigide.

4° Les Philosophes français du xixe siècle (4857).
Le titre actuel, les Philosophes classiques au xixe siècle
en France, est de la 3° édit. (4868). La Préface date de
la 2e édit. (1860), qui, ainsi que la 3 e , a été revue, cor-
rigée et surtout adoucie. Elle annonce l'intention de com-
battre à la fois le spiritualisme et le positivisme, en
s'appuyant sur Hegel. Le livre laissait de côté le positi-
visme et attaquait vivement le spiritualisme, surtout
l'éclectisme cousinien qui était alors la philosophie officielle
de l'Université, pesant d'un poids lourd sur la pensée
française. Après avoir montré la fin de la philosophie sen-
sualiste dans l'aimable Laromiguière, Taine définissait, avec.
un talent incisif et redoutable de polémiste, Royer-Collard,'
un « dictateur », Maine de Biran, un « abstracteur de
quintessence », Cousin, un « orateur », Jouffroy, un
« homme intérieur » : toute l'attaque se ramassait sur
Cousin. Il terminait par deux chapitres sur les méthodes
où il introduisait avec respect deux vrais philosophes,
M; Pierre et M. Paul : celui-ci était son ancien maître,
de l'Ecole normale, Vacherot. Le livre fit un peu scan-
dale : de ce ,jour on compta avec Taine.

5° Essais de critique et d'histoire, où étaient réunis
quelques-uns des articles que, depuis 4855, Taine avait
donnés dans diverses revues (Revue de l'Instruction
publique, Revue des Deux Mondes). La composition du
volume a été modifiée par des suppressions et additions
d'articles de la 1 r à la 3e édit. ('1874) : un article a été
encore ajouté dans la 4 e - La Préface actuelle est de la.
2e édit. (1866). Les études sur Guizot, Michelet, Saint-
Simon, Mme de La Fayette forment le fond substantiel
de toutes les éditions et donnent au recueil son caractère.

6° Histoire de la littérature anglaise (4863, 3 vol..
in-8; un tome IV consacré aux Contemporains parut la
même année; 3° édit., en 5 vol in-18, 1863; l'édition
définitive est la 8 e , 4892). C'est, avec les Origines de la
France contemporaine, l'oeuvre maîtresse de Taine. Il
la commença en 4856. Guizot, Aug. Thierry, Montégut,
Philaréte Chasles, Macaulay, Carlyle, Buckle, Stuart Mill,
Aug. Comte, voilà, selon V. Giraud, les principales
influences qui ont aidé Taine à déterminer sa conception
dans cet ouvrage, sans compter les maltres permanents
de sa pensée. Il a expliqué son dessein dans une Intro-
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duetion dont l'importance est capitale. La littérature est.
un document historique. L'histoire est « un problème de
psychologie ». Faire l'histoire d'une littérature, c'est faire
la psychologie d'un peuple. Tous les individus d'une nation
sont dominés et produits par certaines forces primor-
diales qui leur imposent certaines façons générales de
penser et sentir. Ces forces sont au nombre de trois, la
race, le milieu, le moment. Etudier un grand écrivain,
c'est rechercher de quelle façon ses oeuvres expriment et
enregistrent cette triple pression. Sur ces principes, partant
de l'idée d'un pays insulaire, d'un climat insulaire, d'une
alimentation abondante en viande et en boissons fortes,
et du fait de l'origine germanique de la race, faisant con-
courir, chacun à son heure, les faits historiques et sociaux,
Taine compose avec une rigueur inflexible tout le déve-
loppement de la littérature anglaise, construit tous les
genies et tous les chefs-d'oeuvre, depuis Chaucer, par
Spenser, Shakespeare et Bacon, par Bunyan, Richardson
et Byron, jusqu'à Stuart Mill et Tennyson. La vigueur
de la démonstration, mais aussi l'éclat des peintures, la
puissance des analyses, la richesse des informations et
des idées assurèrent à l'ouvrage un succès éclatant : il
devint classique, même en Angleterre. Taine admirait
profondément l'Angleterre, son aristocratie, son protes-
tantisme, son sens moral et pratique, son esprit de tradi-
tion et de liberté, son énergie orgueilleuse et rude ; même
les défauts qu'il apercevait, il les contemplait avec sym-
pathie. L'Angleterre aristocratique et protestante était
vraiment la patrie de son coeur et de son intelligence. Il
lui sacrifiait même parfois, avec un peu d'aveuglement et
d'injustice, le génie français et la littérature française.

70 Philosophie de l'art (1865) ; Philosophie de
l'art en Italie (1866); De l'Idéal dans l'art (4867);
Philosophie de l'art dans les Pays-Bas (4868) ; Philo-
sophie de l'art en Grèce (4869). Ces cinq études, publiées
séparément, furent réunies en 4880 sous le titre général
Philosophie de l'art (2 vol. in-48). Ce sont les leçons
professées à l'Ecole des beaux-arts. Les deux cours sur
la philosophie de l'art et sur l'idéal dans l'art contiennent
l'esthétique générale de Taine. Il prétend soumettre l'es-
thétique à la méthode historique et expérimentale et lui
donner un caractère scientifique. Par L'étude donc et la
comparaison des faits, il induit que l'objet de l'art est
l'imitation de la nature, mais une imitation volontaire-
ment inexacte, qui dégage le caractère essentiel et domi-
nateur, parfois insuffisamment perceptible dans la nature.
Examinant les phénomènes de la production des oeuvres
d'art, il pose la loi de l'action des milieux, qu'il explique
en considérant quatre cas réels et historiques : la Grèce
antique et la sculpture, le moyen age et l'architecture, la
France du xvne siècle et la tragédie, le xix° siècle et la
musique. Enfin il montre comment chaque époque s'ex-
prime dans un « personnage régnant », résumé des apti-
tudes, besoins et tendances qui la caractérisent ; com-
ment ce personnage, toujours imparfaitement réalisé dans
la vie, est le type que l'art s'applique à dégager ou à con-
tenter, le manifestant dans ses oeuvres, ou travaillant par
son action à le créer dans le public. L'étude sur l'idéal
dans l'art a pour objet d'expliquer la valeur inégale des
diverses oeuvres, également déterminées et nécessaires, et
de fournir un critérium de jugement, un principe de clas-
sement. Les oeuvres d'art valent plus ou moins selon le
degré d'importance du caractère, selon le degré de
bienfaisance du caractère, selon le degré de conver-
gence des effets : le premier principe se rapporte à la
signification philosophique de l'oeuvre, le second à sa va-
leur morale, le troisième à sa facture artistique. Les études
sur l'art en Italie, dans les Pays-Bas et en Grèce, sont des
applications de la théorie de l'action des milieux.

8° Nouveaux Essais de critique et d'histoire (4865).
Les deux études capitales de ce volume sont celles que
Taine consacre à Balzac dent il admirait beaucoup la
puissance d'invention réaliste, et à Racine, qu'il réduit
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trop à n'être qu'une expression délicate de la culture clas-
sique et de la politesse de cour. L'article, qui avait paru
en 4858 (Débats des 23, 24, 27 juil. et 44 aoüt), marque
une date dans l'histoire de la réputation de Racine et des
jugements sur la tragédie française.

9° Voyage en Italie (1866, 2 vol. in-8).
40° Notes sur Paris, vie et opinions de M. Frédéric-

Thomas Graindorge, docteur en philosophie de l'Université
d'Iéna, principal associé commanditaire de la maison
Graindorge et C° (Huiles, porc salé, à Cincinnati, Etats-
Unis d'Amérique) (4867). Ces notes avaient paru depuis
1863 dans la Vie parisienne que dirigeait Marcellin,
un ami de l'auteur : elles sont une application humoris-
tique et strictement logique à la société parisienne des
idées directrices de la pensée de Taine.

11° De l'Intelligence (4870, 2 vol. in-8; 3° éd. cor-
rigée et augmentée, 2 vol. in-18, 4878; 4° éd. encore
corrigée et augmentée, 4883). Dans cet ouvrage, Taine
explique par une méthode qu'il déclare sévèrement expéri-
mentale, le mécanisme de la connaissance; il ne prétend
faire qu'une étude de psychologie scientifique, appuyée et
éclairée par la physiologie, la pathologie, la linguistique
et l'histoire ; en réalité, toute une métaphysique s'y im-
plique. Il essaie de réaliser cette philosophie dont il avait
parlé dans sa Préface des Philosophes classiques, cette
philosophie qui s'opposerait à la fois au creux spiritua-
lisme et au positivisme incomplet. Il reconnalt devoir trois
grandes théories à des devanciers, la théorie des signes
à Condillac, celle de l'induction scientifique à Stuart Mill,
et celle de la perception de l'étendue à Bain : « Le reste
est nouveau, méthodes et conclusions ».

42° Notes sur l'Angleterre (1872) : puissante et sym-
pathique image de la vie anglaise. V. Giraud fait remar-
quer que Taine n'a pas aperçu le catholicisme anglais :
Wiseman, Newmann, Manning n'existent pas pour lui.

436 Du Suffrage universel et de la Manière de voter
(4872), brochure qui avait paru en article dans le Temps
du 5 déc. 4871.

44° Un séjoUr en France de 7792 à 1795, lettres
d'un témoin de la Révolution française, traduites de
l'anglais (4872).

45° Les Origines de la France contemporaine, l'an-
cien Régime (1876, in-8), la Révolution (t. I, l'Anar-
chie, 1878; t. II, la Conquête jacobine, 4884 ; t. III, le
Gouvernement révolutionnaire, 4884), le Régime mo-
derne (t. I, 4891 ; t. II [inachevé et posthume], 4893.
Edition complète en 44 vol. in-48, 4899-4900). La chute
de l'Empire, la guerre de 4870, la Commune, le labo-
rieux essai de la République donnèrent à Taine l'émotion
profonde qui le conduisit à entreprendre ce prodigieux
travail. Il voulut comprendre et faire comprendre, par la
description de l'ancien régime, de la Révolution et du
régime napoléonien, ce qu'est la France contemporaine.
Il se plaça devant ce vaste sujet « comme un naturaliste
devant la métamorphose d'un insecte » : Monod dit
plus justement comme un médecin devant un malade inté-
ressant. Il collectionna, selon sa méthode, les petits faits
significatifs, les interprétant et classant à l'aide de ses
trois principes, race, milieu, moment. Peu exercé à la
critique des documents, il lui est arrivé de faire erreur

sur la valeur ou l'authenticité de ceux qu'il employait.
Bourgeois aristocrate, ayant la passion de l'ordre, l'ima-
gination violemment dominée par le souvenir de la Com-
mune, il n'a bas jugé impartialement la Révolution et ses
acteurs principaux. Son Napoléon est construit un peu
artificiellement, avec une rigidité systématique qui repré-
sente mal la vie. Mais la plus grande partie des études
sur l'ancien régime et sur le régime napoléonien sont
d'admirables constructions dont la vérité égale la profon-
deur et la puissance.

46° Ouvrages posthumes : Derniers essais de cri-
tique et d'histoire (4894), articles de dates diverses,
parmi lesquels un article sur Sainte-Beuve (Débets,
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47 oct. 1869) et un antre sur George Sand (Débats,
2 juil. 1876).

17° Carnets de voyage. Notes sur la Province
(1863-1865) (4896). Ce sont les notes prises pendant
ses tournées d'examinateur pour l'Ecole de Saint-Cyr
elles servent à. fixer en quelle mesure ce champion de la
méthode expérimentale était capable d'observer. Il Voit
admirablement, finement, profondément tous les faits qui
cadrent aVec ses principes : il ne voit que ceux qui s'y
réduisent ; et là est sa limite.

Taine est tin des plus grands et forts esprits du XIXe siè-
cle. H a été avec Renan, peut-être plus que Renan, l'Un des
directeurs intellectuels des générations qui se sont for-
mées entre 4860 et 4890. Ses maitres, a lui, ont été
Spinoza, Condillac et Hegel. Il faut y joindre Stendhal
qui lui a fourni ses principales idées sur l'esprit français
et la société française. Sa faculté maîtresse était la faculté
d'abstraction : mais il s'est imposé, par méthode et par
gofit artistique, de convertir les formules en faits, et les
faits en images. Il suit avec une logique inflexible le déve-
loppement des lois qu'il a d'abord posées a travers la mul-
tiplicité confuse des faits : tout se débrouille, s'ordonne,
et se réduit à la règle. Réduisant la littérature et l'his-
toire à la psychologie, soumettant la psychologie aux
procédés d'investigation et au rigoureux déterminisme des
sciences de la navire, il s'eSt opposé à la fois eu dogma-
tismeclassique et la fantaisie romantique. Il a Offert une
critique et une esthétique expérimentales; dont les conclu-
sions étaient scientifiquement certaines : ainsi du moins
leS jugeaient l'auteur et son public. C'était la critique et
l'esthétique qui pouvaient convenir a. des générations
désabusées du romantisme, non réconciliées avec le classi-
cisme, et idoletres de science positive, aux oeuvres du
Parnasse et &récole naturaliste ; Taine est l'expression
du Même esprit qui faisait surgir Leconte de Lisle et Flau-
bert. Ce qu'il y avait d'artificiel et de systématique dans
sa théorie apparaît aujourd'hui mais le dépôt qu'elle a
laissé dans la pensée française est considérable. S'il est
vrai que Taine réussit mieux à expliquer Pradon que
Racine, la médiocrité que le génie, il n'en demeure pas
moins certain qu'il faut, pour dégager l'individualité d'un
écrivain, commencer par reconnaître toutes les détermi-
nations que lui ont imposées la race, le milieu et le mo-
ment, ou, si l'on veut, le milieu, qui contient tout.

En ces derniers temps, Taine a trouvé des disciples et
deS admirateurs fervents du côté d'où lui étaient venues
d'abord les attaques. Ses sévérités sur la Révolution et sa
haine de la démocratie l'ont remis en faveur auprès des
conservateurs et des croyants, qui se sont appropriés plus
d'une formule de sa philosophie politique. C'est un pro-
longement et une extension d'influence qui lui arrivent.

Gustave LANSON.

BIBL. SAINTE-BEUVE, Causeries du lundi, t. XIII (art.
des 9 et 16 mars 1857). — Gull!. Gutzo .r, D'une Nouvelle
Méthode critique (Débats des 21 et 27 janv. 1857). — Edm
Scukkuu, Mélaiiges de critique religieuse, 1860 (art. de
1858); Etudes critiques sur la littérature contemporaine,
t. IV; VI, VII, VIII. — DUPANLOUP, Avertissement a
jeunesse et aux pères de ramille, 1863.—P. BOURGET, Essais
de psychologie contemporaine, 1883, t. I. — F. BRUNE-
TIÈRE, Histoire et littérature, t. III (art. du 15 sept. 1885) ;
Questions de critique (art. du oct. 1887) ; Nouvelles
Questions de critique (art. du 15 oct. 1889); Evolution de
la critique, 90 leçon (1890).— F. SARCEY, Souvenirs de jeu-
nesse, 1888, in-18. — Em. BOUTMY, H. Taine (avr. 1893),
réimpr. dans le vol. intitulé Taine, Scherer et Laboulage,
1901. — Am. de MARGERIE, H. Taine, 1894, in-8. — Gabriel
MONOD, R. Taine, dans les Maîtres de l'Histoire, 1894,
in-18. — M. BARRES, les Déracinés, 1898, in-18. — G. BAR-
ZELLOTTI, Ippolito Tains; Rome, 1895; tr. Dietrich ; Paris,
1900, in:8. — FAGUET, Politiques et Moralistes du xix.
sicle, 3. série, 1900, in-18. — V. GIRAUD, Essai sur Taine,
son (DRUPE et son influence, 1901, gr. in-8 (avec une
bibliographie très importate, et des extraits de 60 ar-
ticles de Taine non reueillis dans ses œuvres).

TAI-.N GA N-Fou. Ville de la Chine, prow. de Chan-toung,
ch.-I. de dép., par 36°14'30" de lat. N. et ['14° 53'3O"
de long. E.; 45.000 hab. Elle est située dans le bassin
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du Fleuve Jaune, sur un affluent du Ta-Ouen-ho, au pied
de la montagne du Ta-Chen, h 247 m. d'ait., possède un
grand nombre de temples dont le principal, dédié h l'Es-
prit de la Montagne, occupe, avec ses dépendances, but
le N. de cette ville. Elle est riche en gisements de fer et
de houille.	 A. Té.

TAINGY. Com. du dép. de l'Yenne, att. d'Auxerre,
cant. de Courson-les-Carrières ; 879 hab.

TAIN -n:111X. Com. du dép. des Vosges, arr. et 'cent. de
Saint-Dié; 1.766 hab.

TA f-0 UA N-Tou. Ville et port de l'île Formose, sitirée
par 23° 7' de lat. N. et 117° 54' de king. E.; efiviren
140.000 hab. Cette ville, entourée d'un mur crénelé de 8
h 10 kil, de tour et d'aspect entièrement chinois,' app'ar-
tient au Japon depuis la guerre sino-japonaise de 1895.
Elle est très commerçante : ses importations consistent
principalement en opium, lainages, cotonnades, métaux;
ses exportations, en sucre, grains, riz, camphre, épices.
La côte est très poissonneuse. Le mouillage de Tai-Ouen
est sûr de décembre h mars ; pendant les autres mois, la
mousson du S.-0. empêche les navires de visiter le port.
Le climat est sain, niais très chaud.	 A. Tn.

TM-OU EN-Heurt, prince coréen (V. Ri, t. xxvitt,
p. 61,5).

TM-Pt-Fou. Ville de l'Ile Formose (possession japo-
naise, depuis le traité de Simonoseki, 1895), Située à.
15 kil. S.-E. da port de Tam-soul, par 25° 3' de Nt. N.
et 419°9' de long. E., an confluent des trois rivières, le
Kelung, le Sing-tiang et le To-ko-nam, qui se jettent dans
la mer par un bras commun, le Tam-soni. C'est ION Ville
neuve, reliée à ses voisines par des routes bien entrete-
nues. Le télégraphe la met en relation avec sen port
Tam-soui ainsi qu'avec les ports de la partie méridionale
de l'ile; de nombreuses lignes de chemin de fer ont
créées dans ces dernières années. On y fait un grand coM-
merce de thé.	 A. T.

TM-PING. Bourg Maritime de la prov. de onang-
toung, dans la Chine méridionale, situé par 22° 46' lat. N.
et 441° 24' long. E., à 59 kil. de la ville de Canton. Tai-
ping, qui n'a aucun rang administratif, est une localité
importante par son commerce et sa population. • A. Tut.

TAf PIN G. Insurgés chinois (V. CLONE, t: XI, p. 103).
TAI-PING-Fou. Ville de la Chine orientale; ch.-1: de

département dans la prow, de Ngan-hoel, sirt 14 r. dc.
du Yang-tsé-kiang. Elle est située pat 31 0 38' 38" let. N.
et 116° 12' 45" long. E. Sa position, très avantageuse;
en a fait un centre commercial très actif. 	 A: TU.

TA ISAN D (Pierre), jurisconsulte, trésorier de Ftence
Dijon, né en 4644, mort en 4745. — OEuvres princi-
pales : Les vies des plus célébres juriconsfulte (Paris,
1721, in-4), publiées après la mort de l'auteur, par Son
fils Claude Taisand, religieux de Citeaux. En 1737, des
additions de J. de Ferrier° ont été jointes; sous une même
pagination, à l'oeuvre de Taisand. Ces additions sent
presque toutes empruntées aux mémoires de Niceron :
Mémoires pour servir l'histoire des hommes illustres
dans la république des lettres (Paris, 1727-45, 43 vol:).

TAISIBLES (Anc. dr.) (V. COMMUNAUTÉ, t.XII,p,104).
TAISN I ÈRES-cn-Tinértunu. Com. du dép . du Nord,

arr. et cant. (N.) d'Avesnes; 646 hab.
TAISN I ERES-sue-Hea. Com. du dei), du Nord, arr.

d'Avesnes, cant. de Bavay ; 4.265 hab.
TAISN IL. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,

cant. de Conty ; 202 hab.
TA I SSON (Zool.). Nom vulgaire du Blaireau (V: eè mal).
TAISSY (Tassiacum). Corn. du dép. de la Marne, arr.

et cant. de Reims; 532 hab. Eglise Notre-Dame, en grande
partie de style roman. L'abside, la tour et la nef sont
du xtr e siècle; les collatéraux ont été ajoutés au iNlite , et
celui du S. porte la date du 4 oct. 1724. Petite cloche
du xiii° siècle. — Chateau de Challerange, de l'époque de
Louis XIII.	 •

BIBL. : Ch. GIVELET H. JADART et L. DEMAISON.
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Répertoire archéologique de l'arr. de Reims ; Reims, 1885,
gr. in-8, avec pl.

TAIT (Archibald-Campbell), prélat anglais, né à Edim-
bourg le 21 déc. 9844, mort le 4er déc. 4882. Neuvième
enfant d'une famille de propriétaires terriens de l'Argy11-
shire, membres de l'Eglise presbytérienne. Après avoir
fait ses études à Edimbourg (4824-26) , à Glasgow
(4829-30) et à Oxford (Ralliai College, 4830-33), il fut
ordonné prêtre de l'Eglise anglicane en 1836 et exerça
quelque temps les fonctions de « tutor » (professeur col-
légial) à Balliol. Pendant le fameux « Oxford movement »
de 1833, il ne se laissa point séduire par le charme per-
sonnel de Newman (V. ce nom), et fut le leader de l'op-
position anglicane modérée contre les tendances néo-pa-
pistes. En Juil. 1842, il devint « headmaster » de l'école
de Rugby ; en oct. 1849, doyen de Carlisle ; en nov.
4856, évêque de Londres. Egalement éloigné des deux
grands partis extrêmes qui divisaient l'Eglise anglicane
(high church, low church), ainsi que des clergymen à
tendances rationalistes (broad church), son adminis-
tration fut troublée et difficile ; il fut très activement
mêlé à toutes les grandes affaires doctrinales et discipli-
naires de l'Eglise (affaire de l'évêque Colenso, querelles
ritualistes, etc.). Archevêque de Cantorbéry en févr.
4869, il contribua à faire accepter par la Chambre des
lords le désétablissement de l'Eglise d'Irlande, proposé
par Gladstone, et le Public Worship Regulation Act
de 4874. Il passe pour le plus habile homme d'Etat
que l'Eglise d'Angleterre ait eu au Nixe siècle. En
politique, il appartenait au parti whig. 	 L.

TAIT (Peter-Guthrie), mathématicien et physicien an-
glais, né à Dalleith le 28 avr. 1831. D'abord professeur
de mathématiques à Belfast, puis de physique à Edim-
bourg, il s'est fait connaltre par d'intéressants travaux de
physique générale et de physique mathématique et a publié,
en 1874, avec B. Stewart, un livre qui a fait grand bruit
et qui a été traduit dans les principales langues : The
unseen universee ( -17 e éd., 1890 ; trad. fr., 4883). On
lui doit également : Natural philosophy, avec W. Thom-
son (1867 ; trad. allem. par Helmholtz, 1874) ; Ele-
mentary treatise on quaternions (2e éd., 1874); Trea-
tise on dynamics of a particle (6e édit., 4889) ; Light
(2° éd. , 1889) ; Heat (3° éd.,1892) ; Dynamics (1895) ,etc.
Tous ces ouvrages, d'un grand intérêt scientifique, ont eu,
comme le premier, beaucoup de succès, et ont, pour la
plupart, été traduits en français et en allemand.

TAITI (V. TAHITI).
TAITOK. Tribu saharienne (V. TOUAREG).

TAI-TSONG, empereur chinois (V. KIN).
TAI-TSOU, empereur chinois (V. KIN).
TAI X. Com. du dép. de Tarn, arr. d'Albi, cant. de Car-

maux; 257 hab.
TAI-VO U A N-Fou. Ville de la Chine septentrionale, ch.-l.

de la prou. de Chan-si, située à 850 m. d'ait., par
370 53' 30" lat. N. et 410° 13' long. E. Cette ville, arrosée
parle Fen-ho, affluent gauche du Hoang-ho, est à 410 kil.
S.-0. de la ville de Peking, sur le plan de laquelle elle a
été tracée; environ 250.000 hab. Une haute muraille sé-
pare le quartier tartare du quartier chinois. Le commerce
de Taï-Youan est encore peu développé ; le sol est cepen-
dant très fertile; on y cultive le meilleur raisin de la
Chine, et les montagnes avoisinantes sont fort riches en
charbon et en minerai de fer. Les pluies sont très fré-
quentes pendant l'été. 	 A. Te.

TAIZÉ. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Bres-
suire, cant. de Thouars; 652 hab.

TAIZÉ. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Mâcon,
cant.'de Saint-Gengoux-le-National; 134 hab.

TAIZÉ-AiziE. Corn. du dép. de la Charente, arr. et
cant. de Ruffec ; 587 hab.

TAIZERBO (Oasis) (V. Kou MO.

TAIZY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rethel,
cant. de Château-Porcien ; 220 hab.

884. —

TAJAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant. de Lannemezan ; 273 hab.

TAJUNA. Rivière d'Espagne, af0. g. du Jarama, tri-
butaire du Tage, longue de 250 kil., dans une étroite val-
lée qu'elle irrigue (prov. de Guadalajara et Madrid); elle
passe à Brihuega.

TAKA. Ancienne province du Soudan égyptien entre 45
et 46° lat. N., 33° et 35° long. E., pays de collines et de
steppes, au pied du massif abyssin ; sa principale ville est
Kassala.

TA KA C H, sultan du Kharezm (V. KDtvA, t. XXI, p. 514).
TAKASAKI. Ville du Japon, ch.-l. du dép. de Gumma,

dans la prov. de Kodzouké, à 10) kil. N.-0. de Tokio,
' sur le Nakasendo, route de Tokio à Kioto par l'intérieur,

à 401 m. d'alt. ; 31.000 hab. Son commerce est très
florissant : on y élève des vers à soie, et ses filatures de
soie sont très renommées; elle produit également un grand
nombre d'objets de coton manufacturés. Takasaki est, en
outre, le chef-lieu d'une subdivision militaire et une ville
de garnison importante. 	 A. Tn.

TAKATA. Ville du Japon, située dans la prov. d'Etchigo,
à 115 kil. S.-0. de Niigata, sur la rive gauche du Séki-
gawa; 24.500 hab. C'est l'une des villes les plus commer-
çantes du versant occidental; elle est renommée par ses
cotons et ses draps.	 A. Tri.

TAKAllÉ ou TACAllÉ (Rivière) (V. ABYSSINIE, t. I,
et NFL. t. XXIV, p. 41t1).

TAKDEMT. Com. mixte du dép. d'Oran, arr. de Mos-
taganem, cant. de Tiaret. Stat. de ch. de fer. Ce fut
la capitale des Rostémides qui la fondèrent au vue siè-
cle. et elle demeura importante jusqu'au xm e. Abd-
el-Kader en fit une de ses places d'armes, prise par les
Français le 25 mai 48/4. Le centre actuel est Mellakou.

TAKH LA-MAxvN. District du Turkestan oriental ou chi-
nois, entre les vallées du Tarim, au N., du Youkand-daria
à l'O., le lac Lob-nos à l'E. et les monts du Tibet (Kouen
loun et Altyn tagh) au S.

TAKH T-I-SoLEIaAN. Montagne d'A fghanistan ,de 3.000 m.
d'alt., à l'E. de Kandahar et au S. de Caboul, enfermant
une vallée dont les eaux se partagent entre le N. et le S.

TA-K00 U ou TA-KAO. Ville maritime de l'ile Formose
(possession japonaise depuis 1895), située à 46 kil. S.-E.
de Taï-ouan-fou. Le port de cette ville est ouvert au
commerce européen depuis 1864; son entrée est protégée
par plusieurs forts, mats la rade, exposée à tous les vents,
est peu profonde. L'importation comprend l'opium, les
tissus de laine et de coton, les métaux et le pétrole ; l'ex-
portation consiste presque exclusivement en sucre. Le
climat y est très doux. 	 A. Tu.

TA-KOU. Place forte de la province de Pe-tchi-li, au
N.-E. de la Chine, située sur les rives dr. et g. du Peï-
ho, par 38° 56' 16" lat. N. et 415° 19' 28" long. E., à
42 kil. de Tien-tsin. Ta-kou n'est qu'un village extrême-
ment pauvre, mais dont les forts, protégeant la route
fluviale de Péking, ontla plushaute importance stratégique.

TAKOVO. Village de Serbie, cercle de Roudnik à l'0.
de la Morana. On y voit le grand chêne sous lequel,
en 1845, le dimanche des Rameaux, Miloch proclama
l'insurrection contre les Turcs.

TAKOVO (Comte de) (V. MILAN OBRÉNOVITCH).

ORDRE DE TAKOVO. — Cet ordre fut fondé en 1865 par
le prince de Serbie Michel Obrénovitch et complété, le
15 févr. 1878, par le prince Milan, roi plus tard. Il
comprend cinq classes. Ruban roue pour les militaires;
à lisérés blanc et bleu pour les civils.

TAKROU R. Nom donné par les Arabes aux noirs récem-
ment islamisés du Soudan, aussi bien jadis sur les bords
du Niger qu'actuellement au Ouadaï ou sur l'Atbara ; il
fut aussi appliqué à la ville de Gogo; par corruption, il a
formé le nom de Toucouleurs.

TAKZIRT. Ruines romaines d'Algérie, à 90 kil. d'Al-
ger, dans le cant. de Dellys. On les identifie à Rusucurru
ou à 'omnium.
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TALA. Oasis et ksar du Gourara (kouggerout) fondé,
dit-on, par les Juifs.

TALABOT (Paulin-François), ingénieur français, né à
Limoges le 18 aoùt 1799, mort à Paris le 21 mars 1885.
Fils d'un ancien avocat au présidial de Limoges, il entra
en 4817 à i'Ecole polytechnique, en sortit dans les ponts
et chaussées et resta au service de l'Etat, comme ingé-
nieur, jusqu'en 1834. I1 prit alors la direction des houil-
lères de la Grand'Combe, construisit, de 1837 à 1840,
pour en accroître les débouchés, la ligne d'Alais à Beau-
caire, la première, en France, qui ait été établie dans des
conditions réellement pratiques, puis conçut et fit exécu-
ter les premiers tronçons du réseau Lyon-Méditerranée,
son oeuvre personnelle et immédiate, et, après fa fusion
de 4862, devint directeur général de la compagnie
P.-L.-M. Il ne quitta ces fonctions qu'en 4882. En 1847,
et en mémo temps qu'il prenait une part si prépondérante
à l'organisation et au développement des chemins de fer
français, it avait dressé p iur le percement de l'isthme de
Suez, comme ingénieur de la Société internationale d'études
un projet de canal d'Alexandrie à la mer Ronge, qui
tint un instant en balance le tracé direct de Linant et
Mougel (V. SUEZ [Canal de]. De 1863 à 1870, il avait été
député de la ire circonscription du Gard. Il a publié :
Société d'études de l'isthme de Suez, Travaux de la
brigade française (Paris, 4847).

BiBL.: EENOUF, P. Talabot, sa vie, son oeuvre; Paris,
1881.

TALAIRAN. Corn. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, cant. de Lagrasse ; 576 hab.

TALAIS. Corn. du dép. do la Gironde, arr. de Lesparre,
cant. de Saint-Vivien; 784 hab.

TALAMONE (Italie) (V. TÉLnxoNE).
TALANT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et cant.

(N.) de Dijon; 632 hab. Ruines d'un château bàti en 1416
par Jean sans Peur; église des Xie et xIV e siècles, avec
belles sculptures de la Renaissance.

TA-LAN-TIN G. Ville de la Chine méridionale, située
dans la prov. de Yun-nan, à 1.430 m. d'ait., par 23°
28' lat. N. et 99° 49' long. E. Au N. de cette ville, on
trouve de l'or qui semble provenir du quartz infiltré dans
les couches de schiste qui forment le sol ; on Y trouve
également un peu d'argent. Il faut noter aussi l'industrie
d'un fil spécial que l'on retire de la toile d'une araignée
particulière et qui sert à fabriquer des étoffes. 	 A. Tu.

TALAOUT ou TALAVET (lies). Indes néerlandaises, à
120 kil. N. de Célèbes; 925 kil. q. ; 5.000 hab. Alfourous.

BIBL.: E. RECLUS, GL'ograp. univ.. 1889,t. XIV.

TALAPOI N. Nom donné par les Européens aux moines
bonddhistes du Siam et généralisé au xvin° siècle (V. l'art.
Bouonnisi[É et notamment, p. 603, col. 2).

TALAPOIN (Zool.) (V. GUENON).
TALARO (Numis.). Désignation usuelle en Egypte et

dans les pays voisins des thalers de Marie-Thérèse, qui
sont encore la monnaie usuelle.

TALARU (Famille de). Ancienne maison du Lyonnais
d'où sont sortis les seigneurs de Chalmazel et de Chama-
rande, et qui porte pour armoiries : parti d'or et d'azur,
au baton de gueules brochant sur le tout. Elle a four-
ni notamment trois prélats au siège archiépiscopal de Lyon :
Jean de Talaru, archevèque de 1375 à 4389, mort en
1393 ; Amédée de Talara, archevêque de 1415 à 1414,
date de sa mort; Hugues de Talara, archevèque de 4484
à '1499, mort en 1547. A cette famille appartenait le
marquis de Talara, né en 1773, mort à Paris le 24 mai
1850. Allié aux plus illustres familles de France, les Bé-
thune, les Luxembourg, les Montmorency, son père avait
été écuyer de Marie Leszezinska, et l'un de soi oncles maitre
d'hôtel. de Marie-Antoinette. Possesseur d'une grande for-
tune, il employa les années de jeunesse à voyager, prin-
cipalement en Espagne et e Portugal. La seconde Res-
tauration le fit pair de France (17 août 1815). Le roi le
nomma, le 't er juin 1823, sur la proposition de Chateau-

TALA — TALBOT

briand, ambassadeur en Espagne. Au moment de l'inter-
vention armée en faveur de Ferdinand VII, le marquis
de Talara fut nommé, en 4825, ministre d'Etat, membre
du Conseil privé. Chateaubriand, dans son Congrès de
Vérone, a été le meilleur historien de cette négociation.

TALAS. Rivière du Turkestan russe, prov. de Sir-
Daria, qui descend des Thian-chan et se perd dans les
sables avant d'atteindre le Tchou.

TALASANI. Corn. du dép. de la Corse, arr. de Bastia,
cant. de Pero -Casevecchie; 443 hab.

TALAU. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de
Prades, cant. d'Olette; 72 hab.

TALAU DIÈRE (La). Com. du dép. de la Loire, arr. et
cant. (N.-E.) de Saint-Etienne; 3.327 hab.

TALAVERA DE IA REYNA. Ville d'Espagne, prou. et à
64 kil. 0.-N.-O. de Tolède (Nouvelle-Castille), ch.-l.
de district, sur la rive dr. du Tage, près du concluent de
l'Alberge; alt., 350 in. ; 10.050 hab. Stat.du. chem. de
fer de Madrid à Lisbonne. Talavera est dans une vallée
charmante, tout ombragée d'arbres fruitiers, d'orangers
et de citronniers, un superbe pont du xv° siècle traverse
le Tage, large de 409 m. par trente-cinq arches. Elle a
conservé quelques restes de ses anciennes industries : po-
teries, soieries, chocolateries. Des minés d'or existaient
aux environs, mais sont abandonnées. Elle s'est appelée
Elbora, puis Talabriga à l'époque romaine, mais n'a con-
servé que peu de vestiges de son ancienne grandeur: les
Torres Albarranas (xe siècle), d'anciennes murailles, des
couvents de dominicains, aux curieuses tombes, et de hyé-
ronimites, transformés en manufactures. Les Français y
livrèrent une bataille indécise aux Anglo-Espagnols. de
Wellington le 27 juil. 1809. Mariana (4537-1624), cé-
lèbre jésuite, le Tite-Live espagnol, y est né.

TALAVERA (Ferdinand de), théologien espagnol (V.
FERDINAND DE TALAVERA.

TALAZAC. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Tarbes, cant. de Vic-en-Bigorre ; 78 hab.

TALBOT (John), comte de Shrewsbury, célèbre capitaine
anglais, né en 4384 (?), mort le 17 juillet 1453. Sa famille
était, dit-on, originaire du pays de Caux et serait venue,
à l'époque de la conquête normande, s'établir en Angle-
terre, où elle acquit ensuite de grands domaines, notam-
ment dans le pays de Galles. John Talbot était le second
fils de Richard Talbot, de Goodrich Castle. Il naquit pro-
bablement vers 4384. aon mariage avec Maud Neville
lui valut une grande situation de fortune. De 1404 à 1407,
il combattit les Gallois révoltés contre Henri IV de Lan-
castre. Il siégea au Parlement de 1410. Pendant les
troubles qui suivirent l'avènement de Henri V, il fut, on
ne sait pourquoi, emprisonné à la Tour de Londres (16 nov.
1413), mais il en sortit bientôt et fut envoyé, comme
lieutenant du roi, en Irlande (févr. 1414), où il soumit
plusieurs clans et captura le chef Donat Macmurrogh. Il
suivit Henri V en France, prit part aux sièges fameux de
Caen (1417), de Rouen (4448-49), de Melun (4420) et
de Meaux (1421), puis, pendant le règne de Henri VI, à
la bataille de Verneuil (47 août 9424) et reçut l'ordre
de la Jarretière. Nommé, une seconde fois, lieutenant du
roi en Irlande (1425), il revint bientôt en France, avec
le régent Bedford. Il y passa désormais la plus grande
partie de sa vie et y acquit ses plus beaux titres de gloire.
Il serait trop long d'indiquer les événements militaires
auxquels son nom est associé, comme la prise de Pontor-
son et la défaite de Warwick devant Montargis (1427)..
la prise de Laval et la reprise du Mans (1428), le siège
d'Orléans et la bataille de Patay (18 juin 1429) on il fut
fait prisonnier. Bedford, qui le tenait en haute estime;
lui donna de grands domaines en France, ainsi qu'à-son
fils aîné dont il était le parrain. Remis en liberté (1433),
Talbot reçut une pension de 300 saluts d'or et fut, peu
après, nommé lieutenant général du roi et du régent sur
le fait de la guerre en l'Ile-de-France et au pays d'entre
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la Seine, l'Oise et la Somme, jusqu'à la mer (1434): Dans
Xie brillante campagne, il s'empara de Beaumont, de
Creil, de Pont-Sainte-Maxence et eut, en récompense, le
comté de Clermont en Beauvaisis (1434). Capitaine de
Saint-Germain-en-Laye et de Poissy, il contribua au
recouvrement de Saint-Denis (4435). Après la mort de
Bedford (14 sept. 4435) et le traité de paix conclu à
Arras entre Charles VII et le duc de Bourgogne (20 sept.
4435), Talbot, malgré ses talents et son infatigable acti-
vité, ne put que retarder la défaite de l'Angleterre. Capi-
taine de Rouen, maréchal de France pour Henri VI, il
défendit la Normandie (1436), aida le comte de Salisbury
à prendre Ivey, Pontoise, et enleva rapidement plusieurs
places voisines (1437) pour menacer Paris, perdu l'année
précédente par les Anglais. En 1438, il engagea une
partie de sa fortune pour payer les troupes employées à

la défense du pays de Caux, puis il essaya vainement de
sauver Meaux (1439), se rendit maitre de Barfleur (1410),
mais ne put empêcher la perte de Pontoise (14'4). Néan-
moins, il fut créé comte de Shrewsbury, en raison de ses
nombreux services (20 mai 1442). En 4443, il échoua au
siège de Dieppe. Pendant la trêve de Tours (1444-49), il
accompagna Marguerite d'Anjou, mariée à Henri VI (1445)
et revint gouverner l'Irlande une troisième fois (4445-47).
Après la rupture de la trêve (1449), Talbot aida son
beau-frère, i4mond Beaufort, duc de Somerset, à défendre
la Normandie, sans pouvoir arrêter les progrès des Fran-
çais. Lors de la capitulation de Rouen (29 oct. 1449),
Talbot fut laissé en otage à Charles VII, qui lui rendit la
liberté (juil. 4450) en lui imposant, comme condition, de
faire un voyage à Rome pour assister au grand Pardon.
A son retour, il fut nommé capitaine de la flotte envoyée
au secours de Calais (1452). Lieutenant général de
Henri VI en Guyenne, il réduisit promptement cette pro-
vince (oct. 4452), reconquise l'année précédente par les
Français, mais il fut vaincu et tué à la bataille de Cas-
tillon (47 juil. 1453), ainsi que deux de ses fils, J. Tal-
bot, baron de l'Isle et le bâtard Talbot. Avec lui finit la
domination anglaise en France. Sa inert fut glorieuse
Comme sa vie. Parmi les capitaines anglais de son temps,
aucun ne fut aussi populaire dans son pays et même en
France, où il était estimé autant que redouté « pour ce
que il faisoit honnorablement sa guerre » (Journal de
Maupoint, p. 25). Comblé de biens et d'honneurs, il
était comte de Shrewsbury, de Wexford et de Waterford,
baron Talbot, seigneur de Furniwal et de Dungarwan, séné-
chal d'Irinde, etc. De sa première femme, Maud Neville, il
avait eu trois fils, dont deux périrent à la bataille de Nor-
thampton (juil. 1450) pendant la guerre des Deux Roses, et
une fille. Sa deuxième femme, Marguerite Beauchamp, lui
donna aussi trois fils, dont lainé, J. Talbot, fut tué à la
bataille de Castillon, et deux filles. 	 E. CosNEAU.

BIBL. Les chroniqueurs français et anglais de l'époque.
- Le P. AN5ELME, VII, p. 285, et un article du Dictionnary
of national biography, qui donne une bibliographie com-
plète; le vol. 2787 des Pièces originales et le vol. 134
des Titres scellés de Clairambault (a la Biblioth. nat.).;
KK 66, n' P, JJ 174. folios 45, 47, 63, JJ 175, n' 318 (aux Ar-
chives nat.).

TALBOT (Catherine), femme auteur anglaise, née en
mai 1724, morte à Londres le 9 janv. 1770. Petite-fille
de l'évêque de Durham, nièce du lord chancelier Talbot,
elle tomba, à la mort de son père, dans une extrême mi-
sère. Recueillie et élevée par Thomas Seeker, elle reçut
une instruction très soignée, peignit avec goût, devin-rune
linguiste remarquable. Elle écrivait beaucoup aussi. Ses
amis ont publié après sa mort : Reflections on the seven
days of the week (4770), recueil d'aphorismes moraux
qui a eu le plus grand succès; Essays on various sub-
jeets (1772), mélange de prose et de vers, qui ne manque
'pi's d'agréments, etc. Mentionnons encore sa Correspon-
dance familière (1809, 4 vol. in-8) qui est pleine d'ob-
servations intéressantes sur les hommes et les affaires du
temps.	 R. S.

886 - •
TAL BOT (William-Henri-Fox), physicien et érudit

anglais, né à Lacock Abbey en 4800, mort à Lacock
Abbey le 17 sept. 4877. Il fit tout d'abord d'excellentes
études littéraires, puis s'occupa simultanément de phy-
sique et d'archéologie, fut de 1832 à 1834 député de
Chippenham, et, conduit vers le même temps par le hasard
à reprendre les recherches de Charles, de Wegwood et de
Davy sur la fixation des images par l'action de la lumière,
parvint graduellement dans cette voie à des résultats satis-
faisants, qu'il ne communiqua toutefois à la Société royale, -
dont il faisait partie depuis 4831, que le 31 janv. 1839,
quelques jours après l'annonce de la découverte de Daguerre.
Son procédé, très différent (car l'image était obtenue sur
papier), reçut le nom de calotype, puis celui de talboty-
pie. Fox Talbot le perfectionna lui-même dès l' année suivante
(V. PHOTOGRAPHIE, t. XXVIII, p. 770) et prit un brevet.
Le succès fut quelque temps très grand, mais il ne survé-
cut pas à la découverte du procédé au collodion et, ayant
perdu un procès contre les exploitants de ce dernier, Fox
Talbot tourna dès lors son activité vers d'autres sujets. Il
imagina notamment, en 1852, un procédé de gravure au
moyen de la gélatine bichromatée, puis, reprenant ses
recherches archéologiques, s'appliqua, avec Rawlinson et
Oppert, au déchiffrement des inscriptions cunéiformes. Il
ne remplit, d'ailleurs, durant toute sa vie, aucune fonc-
tion ni aucun emploi. Outre de nombreux mémoires insérés
dans les Philosophical Transactions, dans le Philoso-
phical Magazine, etc., il a publié : Hermès (Londres,
1839), recherches sur les antiquités classiques ; Some
account of the art of photogenic drawing (Londres,
4839); Pencil of nature. (Londres, 1844); English
Etymologies (Londres, 4845), etc.

TALBOT (Eugène), littérateur et professeur français,
né à Chartres le 47 août 1844, mort au Pouliguen (Loire-
Inférieure) le 20 sept. 1891. Agrégé des lettres en 1845
et docteur ès lettres en 1850, il professa la rhétorique
dans divers collèges de province et aux lycées Louis-le-
Grand, Rollin et Bonaparte à Paris. Outre un certain
nombre d'éditions classiques d'auteurs grecs, d'extraits
d'écrivains à l'usage des élèves et de résumés d'histoire
littéraire, Eug. Talbot a publié sa thèse de doctorat :
Essai sur la légende d'Alexandre le Grand dans les
romans français du xiie siècle (1850, in-8) qui donna
lieu à un singulier procès en contrefaçon intenté et
gagné par l'auteur contre Ch. de Villedeuil, au sujet •
d'un livre intitulé Légende d'Alexandre le Grand
au xIie siècle, d'après les manuscrits de la Biblio-
thèque nationale (1853, in-12) ; il a édité aussi une
traduction des Histoires d'Hérodote par Pierre Salliat,
revue sur l'édition de 1575, avec corrections, notes, table
analytique et glossaire (4864, in-8). 	 M. Tx.

TALC. I. MINÉRALOGIE. - Silicate de magnésie
(HSMg3Si4Ois)

contenant un équivalent d'eau qui ne se dégage qu'à haute
température. Le talc se présente rarement en tables rhom-
biques ou hexagonales ressemblant à celles du mica et de
la chlorite; cependant, par analogie avec ces dernières, on
admet qu'il appartient au système monoclinique. Il se pré-
sente généralement en agrégats cristallins dont les élé-
ments ont la forme de grains, d'écailles, de lames, ou en
masses à apparence compacte (stéatite). Les lames se
clivent très facilement. Elles sont flexibles èt non élasti-
ques; ce dernier caractère les distingue de celles du mica:
Le talc est très doux au toucher. Incolore, blanc, le plus
souvent gris blanchâtre, jaunâtre ou verdâtre. Eclat gras
ou perlé. Transparent en lames. minces. Celles-ci exami-
nées au microscope montrent que le minéral est biaxe.
L'angle des axes est d'environ de 47 0 , et le plan des axes
optiques est parallèle aux branches des figures de choc.
L'indice moyen est de 4,55 et la biréfringence (n0-n2,)
varie de 0,04 à 0,05. Le talc, associé au quartz, forme
les talcschistes, dont les plus connus sont ceux de Greiner
dans le Zillerthal, du Saint-Gothard, etc.; ils contiennent
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des rhomboèdres de giohertite, de dolomie, des cristaux de
grenat, de pyroxène, de magnétite, etc. Le talc provient
fréquemment de la pseudomorphose des silicates non alu-
mineux, et aussi de quelques autres minéraux. La stéatite
est un talc dont les éléments très fins donnent au miné-
ral l'apparence d'une masse compacte. La craie de Brian-
con est une espèce de stéatite. Le talc est employé pour un
très grand nombre d'usages : nettoyage des étoffes, grais-
sage des machines, fabrication des appareils de chauf-
fage, etc.	 Paul GAUBERT.

II. THÉRAPEUTIQUE. — Le talc de Venise ou craie de
Briançon entre dans différents cosmétiques et dentifrices
et sert dans les pansements à titre d'hémostatique, d'an-
tiputride et de détersif. C'est lui qui constitue la préten-
due poudre de savon des cordonniers. Enfin, le talc a
servi parfois à falsifier certaines gommes-résines telles que
l'oliban.	 De L. IIN.

TALCA. Ville du Chili, ch.-1. de la prov. de ce nom,
sur le rio Claro, affl. dr. du Maule ; 23.432 hab. en 1895.
Tissage. — La province de Talca a 9.527 kil. q.;
128.961 hab. en oct. 1895. Elle est séparée de la prov.
de Curico, au N., par le rio Mataquito, de la prov. de
Maule, au S., par le rio Maule, de la prou. Argentine de
Mendoza, à l'E., par les Andes où se dresse le volcan
Deseabezardo.

TA LCA H U A N O. Ville maritime du Chili, excellent port,
sur un promontoire, à 12 kil. N. de Concepcion (V. ce
mot) ; 5.000 hab. Entrepét des céréales des provinces
centrales ; elle commerce surtout avec l'Angleterre.

TA LCY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,
cant. de Marchenoir ; 444 hab.

TALCY. Com, du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon, cant.
de l'Isle-sur-Serein ; 262 hab.

TALDYK. Nom de la branche la plus occidentale, exis-
tant actuellement, du delta de l'Amou-Daria. Elle s'étend
depuis Khodjeili jusqu'à la mer d'Aral, coule vers le N.-0.
jusqu'à la ville ruinée de Koungrat, puis tourne au N.
jusqu'à son embouchure formée par une multitude de pe-
tits canaux dont plusieurs ont été créés artificiellement
par les Kirghis pour l'irrigation de leurs champs. Cours :
64 kil. environ.	 Cl. HUART.

BIBL.: Herbert Woon, The shores of Lake Aral ; Lon-
dres, 1876.

TALÉGALLE (Ornith.). Genre voisin des Mégapodes
(V. ce mot), et en différant par un bec très robuste et
les caroncules qui ornent le cou des mâles. Ces Gallinacés
habitent la Nouvelle-Guinée et l'Australie, et, comme les
autres Mégapodes, construisent, avec des herbes et des
feuilles mortes, un énorme nid en forme de-monticule, dans
lequel ils enterrent leurs oeufs qui éclosent par l'effet de
la chaleur développée pendant la fermentation de ces dé-
bris végétaux. Le Talegallus Cuvieri est de la Nouvelle-
Guinée, et le T. Lathami d'Australie.	 E. TRT.

TALENCE. Com. du dép. de la Gironde, arr. et cant:
(4e) de Bordeaux, sur la Mullerette; 9:224 hab. Vignobles
renommés. Fabr. de conserves alimentaires.

TALENCIEUX. Corn. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Tournon, cant. d'Annonay; 436 hab.

TALENSAC. Corn. du dép. de l'Isle-et-Vilaine, arr. de
Montfort, cant. de Montfort; 1.365 hab.

TALENT (Métr.). Déjà en usage chez les Chaldéens
et chez les Phéniciens, le talent était pour les Grecs l'unité
de poids (V. POIDS ET MESURES, t. XXVI, pp. 4186 et suiv.).
Ce fut aussi, chez eux, le nom, non d'une monnaie, mais
d'une valeur de compte, qui désignait un égal poids d'ar-
gent ou d'or et qui variait, suivant les systèmes, comme
l'unité de poids elle-même. Ainsi le grand talent attique
pesait un peu plus de 26 kilogr., et valait, s'il était d'ar-
gent,. 5.700 fr. environ, s'il était d'or, quinze fois plus.

TALEVE (Ornith.). Genre d'Echassiers de la famille
des Rallidés (V. RALE), désigné en latin sous le nom de
Porphyrie et comprenant des Oiseaux qui ressemblent
aux Poules d'eau (Gallinulla), mais atteignent une taille
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supérieure avec des couleurs plus brillantes. Le bec est
plus haut et plus robuste, les narines arrondies, la pla-
que frontale grande, large, tronquée en arrière, se pro-
longeant jusqu'au delà des yeux vers l'occiput. Le bec et
les pieds sont rouges, et le plumage est d'un bleu foncé
avec les couvertures inférieures de la queue blanches. Ils
habitent l'Asie chaude, la Malaisie, l'Australie et l'Afri-
que ; une espèce remonte jusqu'en Egypte et dans le S.
de l'Europe. C'est la POULE SULTANE (Porphyres veterum),
d'un bleu violet, tirant sur le bleu cobalt, avec le bec et
les pieds rouges. Elle se trouve en Espagne, en Sicile et
en Grèce. Ses moeurs sont celles des Poules d'eau: D'autres
espèces habitent la Perse, l'Inde, Java, l'Australie et la
Nouvelle-Zélande, la Polynésie, l'Afrique et Madagascar,
ne différant que par la taille et les teintes du plumage
qui tire souvent sur le vert, l'olivâtre ou le brun. Le genre
Ionornis comprend deux espèces d'Amérique : I. marti-
nica, des Antilles, et I. parue de Cayenne. Le genre
Notornis comprend une très singulière espèce, longtemps
considérée comme éteinte, à formes ramassées, à ailes
courtes et arrondies, incapable de voler (N. Mantelli) et
qui atteint la grosseur d'une Oie. Elle habite la Nouvelle-
Zélande. On en rapproche l'Apterornis ecerulescens, es-
pèce éteinte depuis deux ou trois cents ans, et qui habitait
l'ile de la Réunion. Elle atteignait la taille d'une Dinde.
C'est l'Oiseau bleu des premiers colons de cette ile. Une
troisième espèce, de l'lle Norfolk, était d'un blanc uni-
forme. Telle était aussi la couleur du Legua.tia gigantea
de l'ile Maurice, également éteint depuis deux ou trois
siècles. C'était une Poule d'eau au plumage entièrement
blanc, au corps petit, mais avec les pieds et le cou très
allongés, comme chez le Flamand, de telle sorte que l'Oi-
seau debout atteignait la hauteur d'un Homme ou d'une
Autruche. Le genre Tribonyx, plus voisin de Porphyrio,
en diffère surtout par ses ailes courtes, munies d'un tuber-
cule au poignet ; le bec est très haut et comprimé. On en
connaît trois espèces d'Australie et de Tasmanie (T. ven-
tralis, T. morlieri et T. Gouldi).	 E. TROUESSART.

TALFOU RD (Sir Thomas NooN), magistrat et écrivain
anglais, né à Reading (Berkshire) le 26 mai 1795, mort
à Stafford le 43 mars 1854. Dès sa jeunesse il témoigne
de beaucoup de gout pour la littérature, publie à seize
ans un volume de Poems on various subjects (Londres,
1811, in-8), écrit dans le Pamphleteer, se lie avec
Lamb, avec Wordsworth, avec Hazlitt, et fait partie d'un
petit cercle qui donne le ton à la littérature anglaise. Dès
la fondation da la Retrospective Reuiew. (4820), il col-
labore activement à ce recueil. En 4821, il se fait ins-
crire an barreau de Londres, et, après des débuts assez
difficiles, il conquiert une certaine renommée et entre
en 4849 à la cour des plaids communs. Entre temps, il
avait assez bien mené ses affaires politiques et avait siégé
à la Chambre des communes en 4835, 1837 et 4847.
Ses affaires littéraires marchaient encore mieux. Il don-
nait, avec un soin pieux, une excellente édition des Lettres
de. Charles Lamb, avec une esquisse biographique quia été
rééditée à part : Memoirs of Charles Lamb (4892) ; ra-
contait avec esprit un voyage en France, en Allemagne èt
en Suisse (Vacation rambles, 4845, 2 vol. in-8), écri-
vait des tragédies dont l'une, Ion (4836), eut un succès
considérable qui lui tourna un peu la tète. Mentionnons
encore : The Athenian Captive (1838); Glencoe (1840). ,

TA L H 0 U ET (Auguste-Elisabeth-Joseph BONAMOUR, mar-
quis de), homme politique français, né à Paris le 11 oct..
4819, mort au château de Lude (Sarthe) le 10 mai 4884,
fils du marquis de Talhouet (1788-4842), officier d'or-

,

dormance de Napoléon, colonel et baron de l'Empire, pair
de France en 1849, et commandant des grenadiers de la
garde royale, et de la fille du comte Roy. Auditeur au
conseil d'Etat (4846), représentant de la Sarthe à l'As-
semblée législative de 4849, il siégea à droite, mais pro-
testa vivement contre le coup d'Etat du 2 Décembre, et
fut emprisonné à Vincennes. Mais en 4852, il est élu dé-
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pute de la Sarthe avec l'appui de l'Empire, et fut réélu
comme candidat officiel jusqu'en 4870. Le marquis de Tal-
houet, un des chefs du Tiers-Parti, obtint dans le cabinet
011ivier le portefeuille des travaux publics et démissionna
le 43 avr. 1870, parce qu'il se refusait au plébiscite. Le
8 févr. 1871, il fut élu représentant de la Sarthe à l'As-
semblée nationale où il siégea parmi les orléanistes et où
il combattit la politique de Thiers. Sénateur de la Sarthe
le 30 janv. 1876, il appuya le gouvernement du 16 Mai
et ne se représenta pas aux élections pour le renouvelle-
ment triennal de 4882.

TALI DJ. Région côtière de la mer Caspienne, entre
38° et 39° lat. N., partagée entre la prou. russe de Dakou
et la prov. persane du Ghilan. Elle est peuplée de 4.000
Talidji qui parlent un dialecte pehlvi, mais comprennent
le turc et se disent descendants de Djengis-Khan.

TA-LI-FOU. Ville de la Chine méridionale, ch.-l. du
département, située dans la province de Yun-nan, sur le
bord du lac Tali, à 2.032 m. d'ait., par 25° 44' lat. N. et
98° 71' long. E. ; environ 25.000 hab. Cette ville doit sa
célébrité à l'excellent thé qui croit dans ses environs et
aux nombreuses carrières de marbre que l'on trouve dans
les montagnes voisines ; le pavot et l'opium de Ta-li-fou
sont aussi très renommés. Située entre le Mé-kong et le
Yan-tsé-kiang, sur la route qui conduit de la Birmanie
au Se-tchouan, elle jouit d'un cOmmerce très florissant.
Son climat est l'un des meilleurs de la Chine. A. Te.

TALIGRADA (Paléont. anim.) (V. AMELYPODE).

TALION. Le premier sentiment générateur du droit qui
apparaît dans l'histoire est la vengeance. L'individu
offensé réagit sous l'attaque, et selon la mesure de sa
force et l'ardeur de son ressentiment, répond par d'autres
injures, d'autres torts et d'autres violences au mal qui lui
a été fait. Cette première vengeance est déréglée, elle ne
porte d'autre mesure en elle-même que le degré de surexci-
tation de l'individu lésé. Toutefois la nature des choses et
les besoins sociaux introduisirent peu à peu des règles et
des lois dans le désordre primitif. Si le tort flagrant, le
délit immédiat est encore abandonné à l'impulsion de l'of-
fensé, les méfaits qui n'ont pas été punis sur le champ,
pour lesquels l'excitation première de l'offensé a fait place
à plus de calme, furent punis d'une • façon plus douce.
L'on trouve des traces de ce passage de la vengeance
impulsive du tort immédiat à la vengeance plus mûre et
plus réfléchie du tort causé depuis longtemps dans les
peines différentes qui frappent, dans les législations pri-
mitives, le voleur manifeste et non manifesté, l'adultère
pris sur le fait, l'assassin. Un nouveau changement s'in-
troduisit, on pesa à froid l'offense, on la mesura, on la
calcula, il fut décidé que la vengeance devait être égale
à l'offense. C'était un progrès juridique énorme. La célèbre
maxime des Hébreux « dent pour dent, œil pour œil »,
exprime bien l'idée même du talion, de la mesure nouvelle
qui est imposée à la vengeance.

Plus tard, on alla plus loin, on évalua le tort causé et
l'on décida qu'une faute et un dommage pourraient être
réparés par le paiement d'une certaine somme d'argent.
C'est l'idée que nous trouvons dominante dans les lois bar-
bares qui se présentent à nous comme une sorte de tarifs
dans lesquels chaque faute est estimée. L'on paiera tant
pour le vol d'abeilles, tant pour le vol des porcs, tant
pour un membre rompu, tant pour un coup ayant entraîné
une perte de sang, etc., et les plus anciennes chartes des
villes du moyen age contiennent encore de tels tarifs.
L'Eglise employa son influence à faire remplacer l'ancienne
vengeance par ces compositions pécuniaires. Toutefois
l'ancienne idée du talion ne disparut pas complètement.
Elle existait notamment dans le duel judiciaire comme on
le voit dans le livre VIII de la Philippide de Guillaume
le Breton :

Queedam autem in melius juris contraria mutans
Constituit ptigiles, ut in ornai Tati() pugnk
Sanguinis in cal/sis ad peenas exigat roquas.

888 —

Philippe-Auguste, 'après la conquête de la Normandie,
l'introduisit dans son nouveau domaine. Plus tard, cette
peine disparut. Loysel nous apprend que « la peine du
talion n'est point maintenant ordinaire en France », tou-
tefois la peine du talion persista dans notre ancien droit
à l'égard des calomniateurs. Calomniator, si in accu-
sationem defecerit, talionemrecipiat, disait la cause 2,
9, 3 du Décret de Gratien (Ile p.). E. CHAMPEAUX.

BIBL.: BORNIER, Confus., t. Il. p. 320 en note. - BRAC-
TON, De Leg. Angl , III, cap. 2l, §§ 4, 5, 6,-7. — COQUILLE,
Coutume du Nivernais. Des just., art. 23. - DARESTE,
Etudes d'histoire du droit, p. 146. — DAvouo-OGHLOu,
Leg. des Germains, p. 146 — DENTZART, R . de Jur., V° Ta-
lion. — D UCANGE, Glossaire, 0 Talion. — FERRIÈRES, Dr.,
v° Talion.— GLASSON. Hist. du dr. et inst. de la Fr., t. Il,
p p . 83 et s., III, pp. 523 et n. 515 t. V, pp. 640 et suiv. —
KOHLER, Shakespeare corn der forum der Jurisprudens,
1884. — KOWALwsKV, Droit coutumier ossetien, Paris,
1893, pp. 233, 366.— LAUaiEas, Glossaire die dr. fr. v' Ta-
lion. — LOYSEL, Institutes coutumières, liv. `VI, tit. I,
XXXI, titre II, I.— SCHULTE, Hist. du dr. et inst. de l'Al-
lemagne, pp. 32, 68.

TALISMAN (V. AMULETTE).

TALISSI EU. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,
cant. de Champagne ; 487 hab.

TALIZAT. Corn. du dép. du Cantal. arr. et cant.
(N.) de Saint-Flour ; 4.173 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

TALKAD. Ville de l'Inde, à 45 kil. E. de Maissour, sur
la rive g. du Cavéri; 3.000 hab. Capitale des Ganga, du
11Ie au Ixe siècle, puis des Hoissalas Ballalas. En partie
ensevelie sous une dune.

TALLAHASSEE. Ville des Etats-Unis, capitale de la
Floride, à 37 kil. du golfe du Mexique ; 2.984 hab. en
1890. Commerce de coton; ateliers de ch. de fer; bri-
queterie.

TALLA NS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baumes-
les-Dames, cant. de Rougemont ; 76 hab.

TALLA R6. Ch.-l. de cant. du dép. des Hautes-Alpes,
arr. de Gap; 906 hab.

TALLARD (Camille, marquis de la BAUME-D'HosTUN,

baron d'ARLANC, comte de), né le 14 févr. 1652, mort à
Paris le 30 mars 1728. Descendant d'une ancienne famille
dauphinoise, qui portait de gueules à la croix en.grdlée
d'or, il était fils de Roger d'Hostun, qui avait acquis en
1640 le comté de Tallard, et de Catherine de Bonne d'Au-
riae et de Tallard, mariée en 1648, parente des Lesdi-
guières et des Villeroy. La protection du maréchal de Vil-
leroy lui valut une carrière brillante : guidon des gen-
darmes anglais à quinze ans (campagne de Franche-
Comté), mestre de camp du Royal-Cravate en 4672
(Hollande et Alsace), brigadier en 4678 (blessé à Rhein-
fels), maréchal de camp en 4688, lieutenant général en
4693. D'esprit vif et fin, habile diplomate, il fut ambas-
sadeur à Londres et conclut avec Guillaume III les deux
traités de partage de la monarchie espagnole (1698 et
1700). A son retour, il témoigna d'une façon violente ses
regrets de l'acceptation du testament de Charles II, sa
jalousie de voir d'Harcourt nommé duc. Louis XIV lui
donna le gouvernement du pays de Foix et le fit cheva-
lier de l'ordre (1704). C'est alors qu'il perdit sa femme
Marie-Catherine de Grolée de Viriville-Tivolière (mariée en
4677), avec laquelle d'ailleurs il ne vivait pas. Employé
en Flandre, sur le Rhin, en Lorraine, il fut fait maréchal
en 4703, et chargé de diriger l'armée du duc de Bour-
gogne. Il s'empara du Vieux-Brisach, mais, au lieu d'at-
taquer Fribourg de façon à soutenir Villars engagé sur
le Danube, il assiégea Landau et, avant la capitulation
de cette place, battit le prince de Hesse à Spire. Cette
victoire, dont le mérite ne lui revient qu'en partie, lui
valut une grande réputation. En 4704, après avoir plu-
sieurs fois passé le Rhin et la Forêt Noire, il alla joindre
Marsin et l'électeur de Bavière, mais il laissa Eugène
opérer sa jonction avec Marlborough à Hochstedt (V. ce
nom et BLENHEIM) il se laissa entraîner par l'électeur
à une bataille. Il était à l'aile droite, et commandait en
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réalité sous le nom de l'électeur. Desservi par son extremc
myopie, il ne sut pas utiliser le terrain, et se laissa enfon-
cer par Marlborough; il parait avoir oublié les renforts
qu'il avait laissés à Blenheim,. et qui durent capituler
après la déroute. Son fils ainé François (qu'il avait marié
en 1703 à la très riche héritière de son cousin germain
Verdun) fut mortellement blessé à ses côtés (il mourut à
Strasbourg) ; lui-même fut pris et, après un court séjour
aux eaux d'Aix-la-Chapelle, emmené en Angleterre. On
ne voulut pas le laisser à Londres, oit il avait trop d'amis,
mais à Nottingham ; il passe cependant pour avoir colla-
boré aux intrigues qui amenèrent en 4711 la chute des
whigs. Le nouveau ministère le renvoya en France sans
rançon. Louis XIV, très aveuglé sur sa valeur réelle, lui
avait déjà attribué le gouvernement de la Franche-Comté;
on chansonna Tallard, et le duc d'Orléans dit « qu'il fal-
lait bien donner quelque chose à un homme qui avait tout
perdu ». Créé duc d'Hostun en mars 4712, il céda son
duché à son fils Marie-Joseph (plutôt appelé duc de Tal-
lard), afin de pouvoir le marier à Marie-Isabelle-Gabrielle
de Rohan (1743). Les fiançailles eurent lieu dans la
chambre du roi. Le duché fut érigé en pairie, puis en
pairie héréditaire, en 4 744 et 4745. Le testament du roi
le nomma membre du Conseil de régence, mais le duc
d'Orléans refusa de l'employer. C'est seulement en 4747
que Villeroy obtint son rappel au Conseil. Seigneur du
duché de Lesdiguières en 1719, membre honoraire de
l'Académie des sciences en 1723, il fut nommé ministre
d'Etat en 1726. Sa fille Catherine-Ferdinande épousa
successivement les marquis de Sassenage et Villennes.

H. HAUSER.
BIBL. : DUMOULIN, Campagnes du maréchal de Tallard

en Allemagne ; Amsterdam, 1762, 2 vol. in-12. — Mémoires
d'Antoine de FEUQUIÊRES, de SAINT-SIMON, etc. — Md-
moires militaires sur la succession d'Espagne. - Marquis
de VoGué, le Duc de Bourgogne et le duc de Beauvillier.

TALLE, TALLEMENT (Agric.). On appelle talles les
pousses latérales émises sur le collet d'une plante et for-
mant ultérieurement une touffe; ces pousses sont pro-
duites par le développement de bourgeons adventifs; elles
sont surtout nombreuses chez les graminées, notam-
ment chez les céréales; leur production sur ces plantes
constitue le phénomène appelé, dans le langage courant,
Utilement ou tallage, dont il est facile de suivre la marche
normale sur les figures schématiques suivantes : 4° Le
grain germe : E, germe devant fournir la tige primaire
ou tige principale; R, racines primaires. 2° Appari-
tion sur E des premiers nceuds n. 3° Les nœuds infé-
rieurs se développent et donnent naissance à un ou deux
étages de racines secondaires r; les deux ou trois pre-
miers noeuds supérieurs portent des bourgeons encore très
réduits desquels partiront les talles ou. tiges , secon-
daires e. 4° Les racines secondaires se développent et
deviennent actives ; la réserve, des matières alimentaires

E

Tallage du blé.

du grain s'épuise, et les racines primaires jouent un rôle
de plus en plus effacé. 5° et 6° Le grain est épuisé; les
racines primaires sont flétries; les racines secondaires se
ramifient, mais les bourgeons e ont continué simplement à
se fortifier sans prendre d'allongement sensible. 7° La
plante est complète ; les talles se développent ; la troisième
feuille est déjà formée; cette phase définitive débute ordi-
nairement au printemps, en avril ou mai, sous notre cli-
mat ; elle commence cependant quelquefois (saison chaude
et humide) avant l'hiver sur les blés semés de bonne heure.
La puissance du tallage est très variable suivant les varié-.
tés (cinq à vingt et une talles, limites ordinaires pour le

TALHOUET — TALLEMANT

blé) ; elle a une grande importance au point de vue pratique
puisque chaque talle peut produire un chaume et un épi;
d'une manière générale, elle est plus élevée pour les blés
d'automne que pour ceux de printemps ; pour une même va-
riété, elle est surtout marquée en terre riche, fraiche, saine
et bien fumée ; enfin il est possible de l'accroitre par quelques
opérations culturales (hersages et roulages), exécutées au
printemps. Des opérations du même genre facilitent éga-
lement le tallage de la plupart des graminées fourragères
et sont très recommandables dans les prairies, sur les
pelouses et les gazons. 	 d. TROU-E.

TALLEMANT (Paul), littérateur français, né à Paris
le 48 juin 4642, mort à Paris le 30 juil. 1712. Il avait
pour aïeul maternel Puget de Montauron, receveur géné-
ral des finances qui, très riche, avait épuisé sa fortune à
entretenir des gens de lettres. Gédéon de Tallemant, père
de Paul Tallemant et gendre de Puget de Montauron, sui-
vit les traces de son beau-père. Tour à tour maitre des
requêtes et intendant de province, il dissipa un capital qui
lui rapportait, dit-on, plus de 100.000 livres de rentes,
dans des prodigalités folles. A force de perdre au jeu chez
Mazarin, de loger, de nourrir et de pensionner des poètes
faméliques, il laissa, en mourant, ses enfants dans la mi-
sère. Paul, son fils, encore tout jeune, s'engagea dans les
ordres et, habitué dès l'enfance à admirer et à cultiver la
poésie galante, il composa, dès Page de dix-huit ans, un
petit-ouvrage en vers et en prose intitulé Voyage à
l'île d'Amour qui fut imprimé à Paris en 1663. « C'est,
dit le P. Niceron, dans ses Mémoires, une allégorie in-
génieuse où, sous la forme d'un voyage ordinaire, il dé-
crit tout le chemin que fait faire une passion aveugle, les
pièges qu'elle tend sur la route, le peu de silreté qu'on
trouve en ses gites et les différents écueils qui se présen-
tent au bout de la carrière. » Cet essai, accompagné de
quelques idylles et pastorales, de quelques livrets d'opé-
ras et d'autres petits vers, fit entrer l'abbé Tallemant à
l'Académie française en 4666. Il avait alors vingt-quatre
ans. Ni. La Fontaine, ni Boileau, ni Racine n'eurent un
succès si rapide. Mais il ne faut pas oublier • que Paul Tal-
lemant était parent de l'évêque de Marseille, Pomeuse, de
Mme de Pélissari, de Mme de La Sablière et qu'il comptait
un grand nombre d'amis parmi les anciens pensionnaires
de son père. En 1667, il fit pàraitre en Hollande un re-
cueil de pièces galantes. Puis il resta six années sans
écrire, absorbé dans des études de théologie. Il aurait
voulu détacher toute sa famille du protestantisme : « Dans
cette vue, dit de Boze, il étudia à fond les matières de la
controverse et, pour rendre les fruits de cette étude d'une
utilité plus génèrale, il en composa ensuite quantité de
sermons, qu'il a préchés, il y a trente ou trente-cinq ans,
aux carmélites du Boulloy et aux Nouvelles Catholiques
où il avait souvent l'honneur de parler devant la reine ».
En 4672, Tallemant attira de nouveau l'attention par
un éloge funèbre du chancelier Séguier. Puis, il prononça
successivement, à l'Académie, un grand nombre de haran-
gues et de panégyriques. C'est; en 1673, une Harangue
au roi à son retour de la prise de Maëstricht; en 4674,
un Compliment à M. de Harley, archevëque de Paris
sur la dignité de duc et pair où le roi venait de l'éle-
ver; en 4675, un Discours sur l'utilité des Académies;
en 4676, un Discours pour répondre au P. Lucas qui
soutenait que les monuments publics devaient avoir
des inscriptions latines; en 1677, un Panégyrique du
roi sur la campagne de Flandre; en 4679, un Pané-
gyrique du roi sur la paix. La même année, il composa
les paroles d'un opéra de Persée, chanté au Louvre pour
Mme de Thianges, mais ce sont surtout ses Discours
qui le mirent en lumière : « Comme il choisissait ordi-
nairement, écrit de Boze, pour ces sortes d'actions, des
jours où le public était admis aux assemblées, le bruit s'en
répandit au loin et excita la curiosité de M. Colbert qui,
charmé des talents du jeune académicien, plus touché en-
core de son attachement pour le prince, lui tendit les bras,
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TALLEMANT

s'intéressa aux malheurs de sa famille et lui donna enfin
une place dans l'Académie des inscriptions avec une pen-
sion de 500 écus ». A cette pension le ministre ajouta suc-
cessivement les prieurés d'Ambierle et de Saint-Albin, puis
sa charge d'intendant des devises de tous les édifices royaux.
Quand Le Brun entreprit la décoration de la grande ga-
lerie de Versailles, Paul Tallemant composa pour ses ta-
bleaux des inscriptions si verbeuses, au dire de Furetière,
qu'il y eut ordre de les effacer. Lorsque Colbert mourut,
en 4683, ce fut l'abbé Tallemant qui prononça son éloge.
Puis il lut encore à l'Académie, en 4687, un Panégyrique
sur l'heureux retour de la santé du roi et, en 4689,
un Panégyrique du roi. En 4698, il fit paraitre un Re-
cueil des Remarques et Décisions de l'Académie fran-
çaise, signé seulement de ses initiales, l'Académie ne vou-
lant pas répondre du style du rédacteur. En 4697, il écri-
vit pour une édition des oeuvres de Benserade un Dis-
cours sommaire touchant la vie de M. de Benserade.
Nommé, en 4694, secrétaire de l'Académie des médailles,
il collabora à l'Histoire de Louis XIV par les médailles
et composa pour cet ouvrage une préface qu'on supprima
dans la suite pour des raisons demeurées obscures, et qui
est un de ses meilleurs écrits. Il faut encore signaler,
pour avoir énuméré tous les ouvrages de l'abbé Tallemant
un Eloge funèbre de Charles Perrault (4704) ; des Ré-
ponses aux Discours de M. l'abbé de Louvois et de M. le
marquis de Saint-Aulaire a leur réception k l'Aca-
démie française (4706); le Ver luisant, traduction
d'une églogue de M. Daniel Huet (4709); les Eloges de
M. le duc d'Aumont, de M. Pavillon, de M. Duché, de
M. Pouchart et de M. Barat de l'Académie des ins-
criptions (4717); enfin, des Maximes pour l'éloquence
et quelques autres écrits restés manuscrits. Aucun de
ses ouvrages ne lui a survécu. Ni en prose, ni en vers, il
ne s'éleva jamais au-dessus d'une facilité médiocres Mais
c'était, au dire de Bose, un homme aimable et bienveillant;
il faisait agréablement les impromptus et « sa seule pré-
sence inspirait une certaine gaieté dont il n'était guère
possible de se défendre ». 	 A. BAYET.

BIBL.: TALLEMANT DE5 READX, Historiettes. —DE BOZE,
Histoire de l'Académie des inscriptions, t. Il. — PELLIs-
soN et D 'OLIVET, Histoire de l'Académie française.

TALLEMANT (Henri-Marie), dit Lavoix (V. ce nom).
TALLEMANT DES RÉAUX (Gédéon), écrivain français,

né à La Rochelle en 4649, mort à Paris en 4692. Il ap-
partenait à la branche cadette de la famille Tallemant. Son
père, Pierre Tallemant, après avoir eu trois enfants de
sa première femme épousa en secondes noces Marie de
Rambouillet, soeur du financier et en eut également
trois enfants : Marie Tallemant qui épousa Henri de
Massues, seigneur de Ruvigny, et sortit de France avec
son mari à la suite de la révocation de l'édit de Nantes;
François Tallemant, abbé de Val-Chrétien et enfin Gé-
déon Tallemant, seigneur des Réaux; auteur des Histo-
riettes. Tallemant des Réaux nous a laissé, dans ses
Mémoires, quelques détails sur les siens. « Mon père,
écrit-il, était un homme du vieux temps in punis natu-
ralibus, qui, en sa vie n'avait fait une réflexion. Opiniâtre
à un point étrange, il disait naïvement : « On dit que je
« suis opiniâtre : qu'on me fasse venir un homme qui me
« persuade; on vera bien que je ne suis point têtu ». Il
avait de l'honneur et était humain, mais le plus méchant
politique du monde : il avait des façons de parler tontes
particulières... et il parlait aux gens du dehors, pour peu
qu'il fût en belle humeur, comme à ses enfants, car il
était gai naturellement. » La jeunesse de Tallemant des
Réaux est mal connue. On sait par ses Mémoires qu'il
fut amoureux pour la première fois en 4636, à l'âge de
dia-sept ans; et qu'il fit l'année suivante un voyage en Ita-
lie, en compagnie de deux de ses frères et de l'abbe de Retz.
De retour à Paris, il y prit ses degrés en droit civil et
canon, mais refusa, malgré le désir de son père, d'entrer
dans la magistrature : cs Voyant, dit-il, que , mon père
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n'était pas homme à me donner du bien qu'en me mariant
ou en me faisant conseiller, et je haïssais ce métier-là,
outre que je n'était pas assez riche pour jeter quarante
mille écus dans l'eau, je me résolus donc à me marier ».
En conséquence, il demanda la main d'Elisabeth de Ram-
bouillet, fille de son oncle maternel, Nicolas de Rambouil-
let. Il fut agréé, mais sa fiancéehi'ayant encore que onze
ans et demi, le mariage ne fut célébré que deux ans plus.
tard : « Mme de Rambouillet, écrit toujours Tallemant,
m'aimait tendrement ; ses fils étaient en quelque sorte mes
disciples; on ne pouvait pas me tromper pour le bien : nos
pères avaient fait mêmes affaires et, comme ils avaient eu
de grands procès et qu'il y avait encore tous les jours quelque
chose à démêler, je croyais les rendre amis pour jamais. Si
on peut dire qu'on ne fait pas une sottise en se mariant, il
me semble que je pouvais dire que je n'en faisais pas une ».
On ne sait pas exactement quelle fut la dot d'Elisabeth
de Rambouillet. Tallemant, lui, reçut de son père, en se
mariant, 50.000 écus. Sa vie dès lors fut unie et calme.
It eut sans doute une fille; au moins peut-on le supposer :
car il parle dans son chapitre sur M me de Montausier, d'une
petite des Réaux. Mais il la perdit jeune : car, à sa mort,
sa fortune passa à des collatéraux. En 4650, il acheta en
Touraine la terre seigneuriale du Plessis-Rideau qui lui
coûta 445.000 livres et il fut autorisé par lettres patentes
à changer le nom de Plessis-Rideau en celui de des Réaux
qu'il portait depuis son enfance. Un procès touchant cette
terre donna à Tallemant l'occasion de recourir à l'éloquence
de Patru. Il était son ami dès l'enfance, et les Mémoires
de Tallemant attestent qu'ils n'avaient pas de secrets l'un
pour l'autre. Compagnons de plaisir, liés par un goût com-
mun pour les lettres, hommes d'esprit enfin l'un et l'autre,
ils restèrent toujours unis : lorsque Patru mourut en 1681,
Tallemant fit pour lui deux épitaphes dont la moins con-
nue se termine ainsi :

Il a savamment discouru,
Mais peu de la seconde vie :

Heureux s'il n'a trouvé que ce qu'il en a cru!
Ces vers donnent à penser que Tallemant, au moins dans

sa jeunesse, fut, jusqu'à un certain point, un esprit fort.
En tout cas une épître en vers, adressée au père Rapin, jé-
suite, montre clairement qu'avant 4687, il était revenu de
sa légereté et de son scepticisme; peut-ètre même s'était-
il, à l'exemple de son frère, converti au catholicisme. Dans
l'épItre à Rapin, il fait allusion à des « disgrâces », des
« ennuis », des « pertes » qui l'auraient rendu plus sage.
Mais la vieillesse de Tallemant est encore plus mal con-
nue que sa jeunesse. On ignore la date de sa mort : deux
documents concernant Elisabeth de Rambouillet et datés
l'un de 4691, l'autre de 4704, nous apprennent seule-
ment que son mari vivait en 4694 et qu'elle était veuve
en 4704.

Tallemant des Réaux aimait la poésie et parait avoir
toujours fait des. vers. H les faisait dans le goût du temps
et l'on a de lui des ballades, des sonnets, des épigrammes
et même le brouillon d'une tragédie d'OEdipe qui ne fut
jamais achevée. Tout cela lui coûtait peu et valait ce qu'il.
lui coûtait. Les Historiettes ou Mémoires sont le seul
ouvrage qu'il nous ait laissé. Elles sont le reflet fidèle de
son humeur et de ceux qu'il a fréquentés. Lié avec Patru,
Perrot d'Ablancourt, Rapin, il avait un petit groupe
d'amis lettrés avec qui il causait des livres nouveaux et
des anciens. En outre, il fut de tout temps l'un des habi-
tués les plus assidus de l'hôtel de Rambouillet et même
un des amis préférés de la marquise; d'elle il apprit la
plus grande partie des anecdotes qu'il a contées sur le
règne de Henri IV; chez elle, il rencontra tout ce que la
cour et la ville avaient de brillant et d'illustre. Et c'est
peut-être dans les Historiettes qu'on trouvera le ta-
bleau le plus exact et le plus complet de ce cercle fameux ;
enfin, lorsqu'il quittait cette société précieuse, Tallemant
voyait s'ouvrir à son observation le monde des financiers,
la bourgeoisie riche : fils d'un banquier, gendre d'un trai
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tant, cousin germain par alliance de la fille du célèbre
Montauron, introduit par sa belle-sœur M ue de La Non-
ville dans d'autres familles opulentes, il put à son aise
étudier le monde de la ville et le comparer à celui de la
cour. Les portraits qu'il a faits dellIme:de Cavoie, de Mme Cor-
nue', de lee Pilou surtout sont des documents précieux
sur une classe de la société du xvne siècle, aujourd'hui
encore assez peu connue. Peut-être Tallemant, bour-
geois lui-même, a-t-il goûté quelque plaisir secret à ra-
baisser toujours les grands au niveau commun, à découvrir
les humbles origines ou les mésalliances des familles illus-
tres. Mais il ne faudrait pas exagérer ce reproche : Talle-
mant sait d'ordinaire discerner, avec sagacité, le vrai mé-
rite et ne le rabaisse pas de propos délibéré. Le reproche
de grossièreté, voire d'indécence, souvent adressé aux His-
toriettes serait plus justifié peut-être : il est certain que
Tallemant a fait dans son œuvre la plus large place aux
anecdotes scandaleuses et les a contées franchement, sans
reculer devant le mot propre : il faut seulement prendre
garde avant de crier au cynisme, que maint détail qui peut
paraître aujourd'hui hasardé n'aurait pas au xvn e siècle
offensé le goût le plus délicat. Tallemant dans une de ses
historiettes reproche aimablement à Mine de Rambouillet
d'avoir été cérémonieuse à l'excès : « On n'oserait, dit-il,
devant elle, prononcer le mot de c.. Cela va dans l'ex-
cès... » Il faut, avant de juger trop sévèrement Tallemant,
tenir compte du changement des opinions sur la bienséance
a travers les ages et faire la part du temps. Ces réserves
indiquées, il reste que comme Brantôme, comme Pierre
de l'Estoile, comme parfois Bussy-Rabutin, comme aussi
Sorel ou Furetière, Tallemant a prêté moins d'attention aux
dehors brillants de la société qui l'entourait qu'a ses des-
sous cachés. Derrière les personnages plus ou moins
idéalisés que nous présentent le théatre et le roman,
galant du XVII e 'siècle, il nous fait voir tout un monde
encore brutal, franc, tout près de la nature. On ne sau-
rait faire un grief aux Historiettes de cette brutalité
qu'elles ne font que refléter.

Le style de Tallemant des Réaux est vif, alerte et pré-
cis. Il sait mettre en valeur un mot, indiquer l'idée et ne
pas insister. Certains portraits, particulièrement soignés,
sont des modèles d'ironie légère et élégante, et qui pour-
tant porte. Malheureusement, il arrive trop souvent à
Tallemant de ne pas se contenter d'un sous-entendu dont
le lecteur se contenterait. Il lui arrive de s'appesantir un
peu lourdement sur des plaisanteries un peu fades ; par la,
Tallemant est bien de son temps ; de plus, toutes ses anec-
doctes sont loin d'être également attrayantes, et il a des
recueils de bons mots et d'aventures plaisantes qui dé-
concertent; sa langue enfin n'a pas l'ampleur savoureuse
de celle de Brantôme et elle est plus près du xviii e siècle
que du xvi e. — Outre ses Historiettes, Tallemant avait
commencé des Mémoires de la régence d'Anne d'Au-
triche qui, si nous l'en croyons lui-même, auraient con-
tenu maint détail curieux sur l'administration du cardinal
Mazarin. Mais nous ne les possédons pas. La meilleure
édition des œuvres de Tallemant est celle qu'ont donnée
les Monmerqué en 4840, chez Levavasseur, et qui a été en
1860 réimprimée chez Techener.	 A. BAYET.

BIBL. : SAINTE-BEUVE, Tallemant et Buss y, dans le Mo-
niteur du 19 janv. 1857.

TA LLENAY. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. de Marchaux ; 54 hab.

TA LL EN DAIS. Ancien pays d'Auvergne, le pagus 7e-
lamitensis, dont la corn. de Tallende conserve le nom ; il
s'étendait sur les cantons actuels de Saint-Amant-Tallenie,
Veyre-Mouton, Vie-le-Comte, presque tout l'arr. d'Issoire,
le cant. de Blesle (Haute-Loire) et le dép. actuel du Cantal
presque entier. A partir du XIve siècle, il fut très réduit.

TALL EN DE. Corn. du dép. du Puy-de-Mme, arr. de
Clermond-Ferrand, cant. de Veyre-Monton ; 747 hab.

TALLER. Corn, du dép. des Landes, arr. de Dax, cant.
de Castets ; 576 hab.

•-• 891 TALLEMANT — IALLEYRAND

TA LLEYRAN D ou TAL EYRAN D (Famille de). Maison
issue des anciens comtes de Périgord (V. ce nom).. Ba-
lme, dans son Histoire de la maison d'Auvergne, date
le nom, ou plutôt le surnom, de la séparation de la
branche des seigneurs de Grignols d'avec celle des comtes
de Périgord. Quoi qu'il en soit, il a été porté par le
deuxième fils de Boson, comte de Périgord-et de Grignols,

par Guillaume, seigneur de Montignac, dont parle
le troubadour Bertrand de Born, qui écrivait vers 1180.
On distingue la brandie des seigneurs de Grignols (de-
venus princes de Chalais et de Talleyrand) ; celle des
comtes de Grignols (qui ont revêtu les mêmes titres) ;et
la seconde branche actuelle, qui remonte à Charles-Daniel,
comte de Talleyrand, né en 1734. 'Les noms des terres
de Fouquerolles, Exideuil, Beauville, Mauriac appartien-
nent à divers personnages de la même maison. Les armes
sont celles des comtes de Périgord et de la province elle-
même : de gueules, à trois lions d'or, armés, lampassés
et couronnés d'azur, posés 2 et 1. 11 est a noter que
les Talleyrand avaient déjà ces armes lors de l'extinction
de la branche des anciens comtes du Périgord (vers 1425).

H. MONIN.

BIBL.-' Mercure de France, janv. 1744, pp. 191 etsuiv. —
De L. CIIENAYE -DESBOIS, Dict. de la noblesse; Paris, 1873,
t. XVIII, col. 770-776, in-4, 3. &I.

TALLEY RAN D (Henri de), comte de Chalais, fils de
Daniel, prince de Chalais, né en 4599, mort h Nantes le
19 août 4626. Grand-maitre de la garde-robe de Louis XIII,
ami de Gaston, frère du roi, et mêlé à toutes les intrigues
contre Richelieu, il fut arrêté le 8 1626 à Nantes,
o0 la cour se trouvait, jugé par une commission extraor-
dinaire, et condamné à mort pour complot avoué: sa tête
ne tomba, dit-on, qu'au trente-quatrième coup. H. M.

TA L L EYRA N 0 -PÉRIGORD (Relie de), cardinal français,
né à Périgueux en 1301, mort a Avignon le 17 janv. 4364.
Il était fils de Relie VII, comte de Périgord (1295-4314)
dont la famille remontait, au moins, à la fin du xr e siècle.
Evéque de Limoges en 1324, d'Auxerre en 4329, et d'Al-
bano, cardinal en 4331, il contribua dans les conclaves à
faire élire les papes Benoît XII, Clément VI et Urbain V.
Nommé légat en France, il essaya vainement de négocier
la paix entre la France et l'Angleterre avant la bataille
de Poitiers (4356). Il avait, en 4330, fondé la chartreuse
de Vauclaire, près Monpont, et, en 1347, le collège de
Périgord, à Toulouse. 	 H. MONIN.

BIBL. : De JAURGAIN, Notice sur la maison de Talley-
rand-Périgord; Paris, 1891, in-4. — Anonyme, la Char-
treuse de Vauclaire près Mon pont (Dordogne), fondée en
1330 par le cardinal Talleyramd de Périgord et restaurée
en 1858. Album de phototypies ; Montreuil-sur-Mer, 1893,
in-8.

TA LL EY RAN D-PÉRIGORD ( Alexandre-Angélique, duc
de), cardinal et homme politique français, né à Paris le
16 oct. 4736, mort à. Paris le 20 oct. 4824. Fils de
Daniel, marquis de Talleyrand, et de Marie-Elisabeth de
Chamillart, oncle du prince de Bénévent (V. l'art. sui-
vant), il fut élevé à La Flèche et à Saint-Sulpice, entra
dans les ordres, devint coadjuteur de Earehevêve de
Reims La Roche-Aymon (1766), abbé de Hautvilliers
(1769), président-suppléant de l'Assemblée quinquennale
du clergé (1770), enfin archevêque de Reims (1777). Elu
le 27 mars 1789 député du clergé aux Etats généraux
par le bailliage de Reims, il prit parti pour tous les pri-
vilèges, et ne tarda pas à émigrer, d'abord h Aix-la-
Chapelle, puis à Weimar et à Brunswick. Lors du con-
cordat de 4804, il refusa au pape sa démission. Conseiller
intime du comte de Provence, grand aumônier en 4808,

. il rentra en France avec Louis XVIII, et fut nommé pair
(1814). Sous la seconde Restauration, il fut chargé pen-
dant un mois de l'administration générale des cultes (1816).
Il donna enfin sa démission d'évêque, et participa aux né-
gociations du Concordat dit de de Blacas (V. ce nom) en
4817. Il fut créé cardinal le 28 luit. 4817, et le roi le
nomma archevêque de Paris le 1 er oct. Il ne prit posses-
sion de sen siège qu'en 4849. Il fit Oublier sa longue ré-
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sistance au Saint-Siège par un ultramontanisme intransi-
geant (formulaire antijanséniste imposé aux curés de son
diocèse, fêtes du Sacré-Coeur, de Saint-Ignace, etc.) ; il
avait pris comme coadjuteur de Quélen, qui lui succéda.

TAL LET RAN D-PEnmGonD (Charles-Maurice, duc de),
prince de Bénévent, évêque et homme politique français,
né à Paris le 2 févr. 1754, mort à Paris le 47 mai 1838.
C'était le deuxième fils de Charles-Daniel, comte de Tal-
leyrand-Périgord, lieutenant général, mais il perdit son
frère aîné de bonne heure. Par sa mère, Eléonore de Da-
mas d'Antigny , il descendait de la princesse des Ursins, à
laquelle la satire n'a pas manqué de le comparer. S'il fut
destiné à l'Eglise, c'est à la suite d'un accident qui le ren-
dit boiteux, à moins (ce qui est plus probable) qu'il ne
fat né pied bot. Elevé au collège d'Harcourt, à Reims,
sous la direction de l'archevêque son oncle (V. ci-dessus),
et à Saint-Sulpice, dénué de toute vocation religieuse, il
combattit par le plaisir la mélancolie qui le gagnait. Or-
donné prêtre à vingt et un ans, il dut à sa naissance
d'être pourvu de l'abbaye de Saint-Denis (diocèse de
Reims) ; il fut délégué à l'assemblée générale du clergé
la même année (4775). Il passa ensuite deux ans en Sor-
bonne, c.-à-d. qu'il mena la vie facile des abbés de cour.
Par ses relations, ses succès mondains, et par maintes
preuves d'intelligence pratique et de souple caractère, il
obtint en 4780 l'importante fonction d'agent général du
clergé de France. Mêlé ainsi aux affaires du roi comme à
celles de l'Eglise, il put se livrer à des spéculations qui
furent heureuses et lui donnèrent une réputation de finan-
cier. Mais Louis XVI eut scrupule de le nommer évêque,
comme c'était l'usage, à sa sortie de charge (4785), et
ce fut seulement en 4788 qu'il obtint le siège d'Autun
(4 er oct.). A la deuxième Assemblée des notables, il fut
du parti de Necker : le bailliage d'Autun le nomma député
de son ordre aux Etats généraux de 4789 (3 avr.). Bien
que personnellement brouillé avec Mirabeau, il insista
comme celui-ci pour la vérification des pouvoirs en com-
mun ; et quand le tiers état eut pris le titre d'assemblée
nationale, il se prononça dès le surlendemain (49 juin)
pour la réunion des trois ordres, réalisée seulement le 27.
Désavoué par ses commettants, il provoqua l'annulation
des mandats impératifs (7 juil. 4789), et, malgré Sieyès,
celle des dimes. Membre des deux comités de Constitution,
il prit part à la rédaction de la Déclaration des droits.
Il discuta le projet d'emprunt de Necker avec une grande
compétence (27 août), et proposa; le premier, de ne pas
considérer le clergé comme propriétaire, et d'appliquer
ses biens à éteindre 440 millions de rentes perpétuelles
ou viagères, à supprimer la gabelle, et à fonder une caisse
d'amortissement (40 oct.). Trois jours après l'abolition
des voeux monastiques (13 févr. 4790), Talleyrand fut
élu président de l'Assemblée constituante. Il célébra le
44 juil. la messe du Champ-de-Mars (V. FÊTE DE LA

FÉDÉRATION). Il ne figura pas ostensiblement parmi les pro-
moteurs de la Constitution civile du clergé, mais il s'em-
pressa d'y prêter serment (27 déc.), et adjura les ecclé-
siastiques de son diocèse d'en faire autant ; car « les décrets
de l'Assemblée ne pouvaient alarmer la conscience la plus
craintive », ils n'étaient qu'un « retour aux lois les plus
pures de l'Eglise, que le temps ou les passions humaines
avaient si étrangement altérées » (29 déc.). Dans ses mé-
moires tels qu'ils nous sont parvenus, on lit à ce pro-
pos : « Je ne crains pas de reconnaître, quelle part que
j'aie eue dans cette œuvre, que la Constitution civile du
clergé a été peut-être la plus grande faute de l'Assemblée
constituante. » S'étant démis de l'évêché d'Autun, il sacra
de ses mains, à Paris, les évêques élus des dép. de l'Aisne
et du Finistère (24 févr. 4794), et tout en protestant de
son attachement filial au Saint-Siège, ne se soucia pas du
bref qui le condamnait comme schismatique. Il avait été
élu (janv.) membre du directoire du dép. de Paris, dans
lequel il siégea : mais il refusa d'être candidat à l'évêché
de Paris, vacant par le refus de serment de Mgr de Juigné.
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Il s'était réconcilié avec Mirabeau qui le choisit pour exé-
cuteur testamentaire avec le comte de La Marck. Le 4 avr.
1791, il donna lecture à l'assemblée du dernier discours
préparé par le grand orateur, sur l'éducation publique.
Il prit une part fort utile aux discussions financières (Opi-
nion sur les assignats forcés; Paris, 4790, in-8; Opi-
nion sur la vente des biens nationaux, 4791, in-8).
Il fit sur l'uniformité des poids et mesures une proposi-
tion qui prépara les voies à la grande œuvre de la Con-
vention. Mais son meilleur titre devant la postérité est
peut-être le Rapport sur l'instruction publique fait, au
nom du comité de Constitution, à l'Assemblée natio-
nale, les 10, -11 et 19 sept., imprimé par ordre de
l'Assemblée nationale (Paris, 4794, in-8 de 246 pp.).
Rien n'appuie l'assertion de Querard, qui prêtent que ce
Rapport était dû à Desrenaudes, secrétaire de Talley-
rand. « Séculariser l'enseignement, en le fondant, comme
tout le reste, sur une base civile, et en le faisant donner
par l'Etat et non par l'Eglise », tel est le principe. « C'est
le premier travail de cette nature conçu d'une manière
philosophique, et approprié, par son ensemble, à l'usage
d'une grande nation. L'éducation y est offerte à tous les
degrés, destinée à tous les âges, proportionnée à toutes
les conditions. Sans négliger les belles connaissances et
les savants idiomes qui placent les peuples modernes dans
l'intimité des anciens peuples et qui conservent l'union
spirituelle du genre humain, elle a surtout pour objet
d'enseigner ce qu'il est aujourd'hui nécessaire de bien sa-
voir pour bien agir. » Le plan comportait des écoles pri-
maires de canton, des écoles secondaires de districts, des
écoles spéciales de départements, et un Institut national.
Toutefois, conclut Mignet, « le professorat y était faible-
ment organisé... et les sentiments que l'esprit ni ne donne,
ni ne démontre, y prenaient la forme d'idées » ; or c'est
bien la marque de Talleyrand, plus encore que du xvuie siè-
cle lui-même.

Sous la Législative, il fut envoyé à Londres, d'abord
sans caractère officiel, avec le duc de Biron (févr. 4792),
puis comme second de l'ambassadeur Chauvelin (avr.
4792). Il obtint de lord Grenville une note portant que
le cabinet anglais se désintéresserait de tout ce qui se
passait en France, pourvu que la France respectât les
droits des puissances alliées de l'Angleterre. L'Angleterre
ne voulut pas se porter médiatrice entre la France
d'une part, la Prusse et l'Autriche de l'autre, mais elle
consentit enfin à une déclaration expresse de neutralité,
qui facilita les négociations alors ouvertes avec la Prusse.
Mais le '10 aoiât remit tout en question. Talleyrand fut
accusé d'avoir intrigué à Londres pour le duc d'Orléans :
en réalité, comme Danton et Lebrun, il ne chercha qu'à
prévenir, puis à dissoudre, la première coalition. Après
s'être disculpé, il repartit pour Londres le 40 sept., avec
la mission apparente de négocier « l'établissement d'un
système uniforme de poids et mesures ». Cependant on
découvrait une lettre de l'intendant de la liste civile De
La Porte, qui signalait Talleyrand comme bien disposi
pour la cause du roi : ce texte vague suffit pour le faire
décréter d'accusation (5 déc.), et, malgré sa lettre d'ex-
plication du 42, pour le faire inscrire sur la liste des
émigrés. Egalement honni par les révolutionnaires et par
les royalistes, il tint tète encore près d'un an, mais le
ministère anglais dut enfin lui appliquer l'alien-bill, et
le 3 févr. 1794, il s'embarqua pour les Etats-Unis, avec
La Rochefoucault-Liancourt et Beaumetz. A Philadelphie,
il n'eut d'autre occupation que d'accroître sa fortune,
par diverses affaires de banque ou d'industrie. Il obtint,
par sa pétition du 46 juin 4795 à la Convention, que sa
proscription fat rapportée (4 sept.). Il revint à Paris en
mars 1796, avec une maîtresse qu'il devait épouser plus
tard, Mme Grand (née Worlhée), femme divorcée d'un
Anglais : entre temps, il avait obtenu du Directoire une
mission secrète en Prusse, Etat dont il sut maintenir la
neutralité après la paix de tale. De retour à Paris, s'il a
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contre lui Carnot et Barthélemy, il est bien accueilli par
Mme de Staël, par J. Chénier (qui avait aidé à son retour)
par Barras avec lequel il avait plus d'un point de contact.
Il se fit élire à l'Institut, et bientôt après (28 messidor
an V), il remplaçait Ch. Delacroix comme ministre des
relations extérieures. Il s'efforça, dans une circulaire di-
plomatique, de légitimer le coup d'Etat du 48 fructidor
(4 sept. 1797), mais on peut se demander s'il n'y avait
pas quelque ironie dans l'exagération même du langage :
« Vous direz que le Directoire, par son courage, par
l'étendue de ses vues et par le secret impénétrable qui en
a préparé le succès, a montré au plus haut degré qu'il
possédait l'art de gouverner dans les moments les plus
difficiles ». De fait, entre le Directoire et Bonaparte, Tal-
leyrand n'hésite pas : il est pour Bonaparte qu'il informe,
qu'il flatte, et dont il s'applique à faire triompher les vues
personnelles, spécialement à Campo-Formio (V. ce mot).
Il est d'ailleurs, en principe, opposé à la politique belli-
queuse : et une paix avec l'Autriche; même payée par
1 abandon de la Vénétie et l'ajournement de la question
italienne, lui parait comme un grand triomphe pour la Répu-
blique, et une sérieuse garantie pour les révolutionnaires.

Après le traité, c'est Talleyrand qui présenta Bo-
naparte à l'audience solennelle du Directoire (5 déc.) :
« J'ai craint un instant pour lui, dit-il, cette ombrageuse.
inquiétude qui, dans une république naissante, s'alarme
de tout ce qui semble porter une atteinte quelconque à
l'égalité; mais je m'abusais. Dans cette journée même,
les républicains français doivent se trouver plus grands ».
Il se réjouit, pendant les négociations de Rastadt, que
l'Angleterre fût « le dernier ennemi que la France ait à
vaincre » (circulaire du 4 janv.). Il participa au renver-
sement du pape, à la révolution helvétique, négocia heu-
reusement avec les Etats-Unis l'exclusion des vaisseaux
anglais, encourut toutefois, dans les négociations avec le
Portugal et avec la ville libre de Hambourg, des reproches
de vénalité qui s'expliquent peut-être en partie par les
habitudes diplomatiques de l'ancien régime et par la pé-
nurie d'argent du Directoire lui-méme. Quoi qu'il en soit,
i l donna sa démission après la victoire de la gauche (20 juil.
4799) ; mais il désigna lui-même son successeur (2 ther-
midor an VII), Reinhard (V. ce nom), qui fit, à vrai dire,
pendant sa courte éclipse, un intérim de quatre mois.
Talleyrand avait osé dire de Bonaparte : « Loin de redouter
ce qu'on voudrait appeler son ambition, je sens qu'il nous
faudra peut-être un jour la solliciter ». Après le retour
d'Egypte, il s'entendit avec le général, dont il avait con-
tribué à organiser la popularité, et avec Sieyès pour opérer
le 48 brumaire, et reprit son poste le 22 nov. 4799 ; il
devait le garder jusqu'au 8 août 4807.11 négocia les traités
de Lunéville, d'Amiens, de Presbourg, de Tu s-itt (V. ces
mots et NAPOLÉON I er). Il prit part, sinon comme conseiller,
du moins comme « instrument » (Mémorial de Saint-
Hélène) à l'enlèvement du duc d'Enghien (V. ce nom).
« Si, dans la fougue de son ressentiment et pour la sû-
reté de sa personne, le premier Consul ne tenait aucun
compte de la seule sauvegarde des Etats faibles, celui qui
en était le conservateur obligé ne devait pas au moins la
méconnaltre » (Miguel). Talleyrand fut le vrai créa-
teur et metteur en œuvre de la confédération du Rhin :
mais it ne put pas signer la paix avec l'Angleterre, « seul
rêve constant de sa vie » diplomatique. Après les négo-
ciations du Concordat, à l'écart desquelles il fut tenu, le
pape lui avait accordé la levée de l'excommunication de
4791, et un bref de sécularisation qu'il avait interprété
largement en épousant Mme Grand le 40 sept. 4802, à la
mairie du Xe arrondissement de Paris. Il avait continué
à s'enrichir, et Napoléon affirme dans le Mémorial que
s'il le remplaça par le duc de Cadore, c'est qu'il était fa-
tigué de ses « agiotages et de ses saletés ». En réalité,
il était en profond désaccord avec son ministre, qui désap-
prouvait le « système continental », et la perpétuité des
guerres. Talleyrand reçut d'ailleurs, dès 4807, la grasse
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sinécure de vice-grand-électeur, créée pour lui. Il ne cacha
pas son hostilité à la guerre d'Espagne, et fut accusé dès
lors de se rapprocher et des royalistes, et de Fouché,
suspect comme lui à l'ombrageux empereur. Il fut privé
de ses fonctions de . grand chambellan ; mais, comme grand
dignitaire, donna un avis favorable au divorce avec José-
phine et au mariage avec une archiduchesse autrichienne :
solution que Napoléon avait d'abord repoussée, et à la-,
quelle les circonstances l'amenèrent. C'est alors que Tal-
leyrand vendit son hôtel patrimonial à l'empereur, pour
2.400.000 fr., afin d'acheter un hôtel plus modeste, ce-
lui de l'Infantado, rue Saint-Florentin, où il résida jus-
qu'à sa mort.

La campagne de Russie fut considérée par lui comme.
le « commencement de la fin ». Au retour de Napoléon,
il eut à se défendre auprès de lui, n'y réussit sans
doute qu'à moitié, et reçut l'ordre de se rendre dans
ses terres à Valençay. Rappelé après Leipzig, ses conseils
pacifiques ne furent pas écoutés ; il fut pourtant nommé
membre du conseil de régence. Ses relations avec Louis XVIII,
avec le tsar Alexandre, avec les députés et les sénateurs
secrètement hostiles à l'Empire, devinrent alors habituelles.
Talleyrand accompagna, il est vrai, la régence à Blois,
mais il prit la précaution de se faire arrêter en route par
une patrouille autrichienne, qui le laissa regagner Paris.
C'est lui qui rédigea l'acte de déchéance voté par le Sé-
nat le 2 avr. 4814. Président du gouvernement provi-
soire, il passa pour avoir donné au vicomte de Mau-
breuil l'ordre d'assassiner Napoléon : c'est une calomnie.
Louis XVIII le nomma ministre des affaires étrangères,
et pair de France, le jour même où il signa la charte.
Sur la Restauration, il a laissé une importante déclara-
tion testamentaire (Pr oct. 4836), où on lit : « Le rap-
pel des princes de la maison de Bourbon ne fut point une
reconnaissance d'un droit préexistant. S'ils l'interpré-
tèrent ainsi, ce ne fut ni par mon conseil, ni avec mon
assentiment. Les monarques ne sont monarques qu'en
vertu d'actes qui les . constituent chefs des sociétés civiles.
Ces actes sont irrévocables pour chaque monarque et sa
postérité tant que le monarque qui règne reste dans les
limites de sa compétence véritable ; mais si le monarque
qui règne se fait ou tente de se faire plus que monarque,
il perd tout droit à un titre que ses propres actes ont
rendu ou rendraient mensonger. Telle étant ma doctrine, je
n'ai jamais eu besoin de la renier pour accepter sous les
divers gouvernements, les fonctions que j'ai remplies ».
Plénipotentiaire à Vienne (V. VIENNE [Traités de]), il.
sauva la Saxe de l'ambition prussienne, fit restaurer les
Bourbons de Naples, et prépara les bases d'un traité se-
cret avec l'Angleterre et l'Autriche (3 janv. 4845) que
les Cent-Jours (V. ce mot) rendirent inutile. Proscrit
par Napoléon au retour de l'Ile d'Elbe, il le fit mettre au
ban de l'Europe par le congrès de Vienne. Après Wa-
terloo, il reprit le portefeuille des affaires étrangères,
mais Alexandre ler , contre qui avait été dirigé en partie
le traité secret, exigea son renvoi (28 sept. 4845). Il re-
çut le titre de chambellan, avec 400.000 fr. de traite-.
ment. A la Chambre des pairs, il combattit la guerre.
d'Espagne (1823), et c'est alors que la Congrégation
exhuma, sous la mention « deuxième édition », ses opi-
nions et ses votes révolutionnaires. Rallié d'avance à la
maison d'Orléans, il fut pourvu de l'ambassade de Londres
(sept. 4830), et prépara avec zèle et conviction « l'en-
tente cordiale » de la France et de l'Angleterre. Son der-
nier succès diplomatique fut le traité de la quadruple.
alliance (22 avr. 4834) qui réglait la question belge. De
retour à Paris, il se réconcilia avec l'Eglise, par l'inter-
médiaire de l'abbé Dupanloup (44 mars 4838), deux mois
avant sa mort. Il laissait des Mémoires dont le premier
volume a paru en mars 4891, et qui ayant été copiés
pour l'impression, et probablement remaniés, par de Ba-
court, ne sont pas d'une entière authenticité. H. MONIN.

Brui..: A. MIGNLT, Notices et Mémoires historiques:
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Paris, 1843, t. I, p. 107, in-8. - A. SALLi:, Vie politique de
Charles MaUrice, Prince de Tuile grand; Paria, 1834, in-4.

AnOnyme, M. de Talleyrand; Paris, 1834,35, 4 vol. in-8
(attribué par Quérard a Charles-Maxime de Villemarest).
- Baron de BARANTE, Discours prononcé A la Chambre
dés pairs, le 8 juin 1838, d l'occasion du décès de M. le
prince duc de Talleyrand (Ir 106 du procès-verbal, t.
de la session de 1838). - L,ouis BASTIDE, Vie religieuse et
politique de Talleyrand-Périgord; Paris, 1838, in-8. —
G. TOUCHAI1D-LAFOSSE, Histoire politique et vie intime
de Ch.-M. de Talle grand, prince de Bénévent; Paris, 1848.
iri-18. - Miditapn, Histoire de Talle grand, ancien
dve:que d'Autun, suivie d'un extrait des mémoires inédits
de M. de Semelle, commissaire du roi en 1814; Paris,
1835, 18-8. - Lady BLENNERHASSET, Talleyrand. eine Sitt-
die... ; Berlin, 1894, in-8. - Sir BULWER, Historical cha-
racters. Talla—grand; Londres, 1868, in-8. (Cet essai a été
traduit en français par G. Perrot, Paris, 1868, in-8). -
SAINTE-BEuvs, M. de Talleyrand ; Paris, 1870, in-18. -
Amédée PICHOT, Souvenirs intimes sur M. de Talleyrand;
Paris, 1870, in-18. - G. PALLAIN, Correspondance diplo-
matique de Talleyrand. La mission de Talleyrand d Lon-
dres en 1792; Paris, 1887, in-8. - Du même, Correspon-
dance diplomatique de Talleyrand . Le ministère de
Talleyrand sous le Directoire ; Paris, 1891, in-8. - Du
même, Correspondance diplometique de Talleyrand. Am-
bassade de Talle grand a Londres, 1830 .34; Paris, 1801,
in-8.- BOULAY DE LA MEURTHE, Correspondance.., avec
te premier consul pendant la campagne de Marengo ; La-
va!, 1892, in-8. - P. BERTRAND, Lettres inédites d Napo-
léon, 1800-09, d'après les originaux conserves aux archives
des affaires étrangères; Paris, 1889, in-8. - Jean GORSAS,
Mémoires, lettres inédites et papiers secrets.. .. ; P aris 0891,
M-18. - Due de BROGLIE, Mémoires de Talleyrand ; Paris,
1891-92,5 vol. in-8. - Anonyme, Talleyrand intime, d'après
sa correspondance inédite avec la duchesse de Courlande;
la Restauration en 1814; Paris, 1891, in-18. - Anonyme,
14 Confession de Talleyrand, 1754-1838; Paris (Sativaltre),
in-18 (évidemment apocryphe). - P. BERTRAND, Lettre A
M. Gabriel Monod, directeur de la Revue hiStorique, sur
l'authenticité des Mémoires de Talleyren.d ; Nogent-le-Ro-
irai', 1892, in-8. - J. FLAMMERNIONT, De l'Authenticité des
mémoires de Talle grand, dans la Révolution française, du
14 nov. 1892. - A. SORER, Lectures historiques, T alley-
rand ét ses mémoires-, ; Paris. 1894, in-18. - A. STERN, le
Manuserit deS mémoires de Tatleyrand, dans la Revue
historique, 1892, t. XLVIII. - H. WELSCHINGER, COMMR-
nication relative au texte des mémoires de M. de T alley-
rand, faite par M. Henri Welschinger d la Société des
études historiques ; paris, 1895. in-8. - BOULAY DE LA
MtvrernE, les Justifications de Talieyrand pendant le Di-
rectoire; Angers, 1 889, in-8. - Jean DARCY, l'Ambassade
de M. de Talle grand A Londres1 d'après ses mémoires el
Sa correspondance; Paris, 1891, in-8. - Comtesse de MIRA-
BEAU, le Prince de Talle grand et la Maison d'Orléans.
Lettres du roi Louis-Philippe, de Mol' Adélaide et du
Prinee de Talleyrand ; Paris, 1890., in-18. - A. MARCADE,
Tétin) rand, pretre et évéque ; Parts, 1883, in-12. - A. So
EEL, Essais d'histoire et de critique: Talleyrand- ; Paris,
1883; in-18, - Marquis de CASTELLANE, Essai de psycho-
logie politique ; les Hommes d'Etat français du xix.
Talleyrand...; Paris, 1888, in-8. - P. DESCHANEL, Orateurs
et hommes d'Etat : Talleyrand... ; Paris, 1888, in-18. - De
VARS, les Femmes de M. de Tallewand ; Paris, 1891, in-18.
—. GEOFFROY DE GRA.NDMAISON, Un demi-siècle de sou-

: Talleyrand... ; Paris, 1898, in-16.
TA L L EY RA N D-Ptaicoas (Augiistin-Marie-Elie-Charles,

ceinte de), hOmffie politique français, né à Paris le 8 janv.
1788, mort h. Paris le 8 juin 4879. Il suivit son père
Elle-Charles dans l'émigration, dont il revint avec lui, en
1800. Rallié à l'Empire, il parvint, de 4809 à 4814, au
geàio de chef d'escadron. Louis XVIII le fit colonel (4815),
Maréchal de camp (4848), et le mit à la tète d'une bri-
gade du camp de Lunéville: Ayant perdu son père le
34 janv. 4829, il lui succéda, par droit de  à la
ChaMbre des pairs, et fut installé le 9 avr. ; il s'en exclut
lui-même après 4830, ayant refusé le Serment à Louis-
Philippe..	 H. MONIN.

•TALL EY RAN D–PÉRIGORD (Dorothée de COURLANDE, clit'

chesse de) (V. Dm> {Duchesse de]).
TA L L EY RA N114taicinin (Napoléon-Louis, duc de), duc

de Valençay, 'Mis due de Talleyrand, prince de Sagan,
homme politique français, né h Paris le 42 Mars 4811.
FilS d'Alexandre, duc de Dino, puis de Talleyrand-Péri-,
gord, et de Dorothée de Courlande, duchesse de Sagan
(V, Dtiv1i), il suivit quelque temps la carrière des armes,
fat nommé chevalier de la Toika d'Or en 4838, et pair
dé Fraude en 1845.	 H. M.

: Jean de JAtinGAm, Notice sur /a maison de
Talleyrand-Perigord; Paris, 1891, pp. 7 et 10, in-4.
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TALL EYRAN D-Paicoito (Charles-Angélique, baronde),
diplomate français, né h Laon le 8 nov. 1821; mort
Paris le 8 janv. 4896. Fils du baron Alexandre-Daniel,
secrétaire d'ambassade, puis ministre près le roi des
Belges, il fut nommé ambassadeur àBerlinle 17 oct. 4861,
puis à. Saint-Pétersbourg (nov. '1864), on le général
Fleury le remplaça (nov. 1869). Il fut nommé sénateur
le 2 nov. 4869 et se retira de la vie publique au 4 sept.
1870.	 H. Mous.

TA L L EY RAN D–PÉRIGORD (Charles-Maurice, marquis
de), écrivain français, arrière-petit-neveu du due de Bé-
névent, né en 4843. Il a publié : tes Alliances (Paris,
4877, in-8) ; Un de plus (1877, in-8).

•TAL LI EN (Jean-Lambert), homme politique français,
né h Paris le 23 janv. 1767, mortà Paris le 16 nov. 1820.
Elevé par les soins du marquis de Bercy, chez qui son
père était maître d'hôtel, clerc d'avoué, puis employé dans
les bureaux des finances, puis (1790) secrétaire du cons-
tituant Brostaret, il entra comme correcteur, en 1794,

l'imprimerie du Moniteur (journal qui n'était pas offi-
ciel à cette époque).I1 fonda la « Société fraternelle de l'un
et de l'autre sexe », qui siégeait au Palais-Royal, les di-
manches et fètes, afin « d'appliquer à l'instruction publi-
que du peuple l'ancien système des fondations religieuses».
Après Varennes, il rédigea, signa, imprima et fit afficher,
aux frais des Jacobins, un placard bihebdomadaire, l' Ami .
des citoyens, journal fraternel, sorte de « prône civi-
que », on la cour était violemment attaquée, et qui pré-
para, les esprits h la solution républicaine. Il fit aussi aux
Jacobins un remarquable Discours sur les causes qui ont
produit la révolution française (1791, in-8). Pendant
la première suspension du roi, il adressa 'à la Constituante
une pétition signée « Le Peuple », demandant que toutes
les commues de France fussent appelées à statuer sur
le sort définitif de Louis XVI. Sous la Législative; il orga-
nisa la fête de la Liberté, en l'honneur des soldats de
Châteauvieux, condamnés au bagne pour révolte contre
leurs chefs, et graciés par le roi. Au nom de la section
de la Place-Royale, il vint à la barre de l'Assemblée
demander que le maire Petiots et le procureur Manuel
(V. ces noms) fussent remis en place (8 juill. 1792). 11
prit part au 40 axait (V. AOÛT [Dix]), et devint secré-
taire-greffier de la Commune insurrectionnelle, dont il
obtint la reconnaissance formelle par la Législative
(30 aoÛt). Aux journées de septembre (V. ce mot),
signa de nombreux ordres d'arrestation, dont le but,
sinon l'effet, était sans doute de modérer « l'énergie »
populaire : il exposa ensuite et déplora, devant l'assem-
blée, l'impuissance on la Commune s'était trouvée d'em-
pêcher les massacres. Il avait personnellement sauvé plu-
sieurs suspects, entre autres Debonnières (plus tard député
aux Cinq-Cents). Député à la Convention par le dép. de
Seine-et-Oise, il vota la mort du roi, sans appel et sans
sursis. A la proposition du girondin Gensonné de recher-
cher les auteurs des massacres de septembre, il opposa
celle de poursuivre les défenseurs de Louis XVI au 10 août:
l'une et l'autre furent votées. Il défendit Marat (26 févr.
4793). Après une courte mission dans l'Indre-et-Loire
et en Vendée (mars-avril), il fut un des provocateurs des
journées du 31 mai et du 2 juin (V. GIRONDINS). Il accabla
Custine (21 août), et défendit Rossignol (26 août).

Représentant en mission dans la Gironde, avec Ysabeau,
il procéda aux Mesures terroristes contre les derniers restes
du parti girondin, et montra d'abord, s'il ne l'affecta pas,
une extrême rigueur. Parmi les personnes arrêtées, il eut
l'occasion de voir la jeune femme (divorcée) du marquis de
Fontenay (V. l'art, suivant), dont il s'éprit vivement et qu'il
garda auprès de lui. Dénoncé pour son modérantisme, il
revint h Paris, avec elle, afin de se justifier : il dut, pour la
garder, exagérer de plus en plus, au moins dans ses dis-
cours, les principes terroristes. Secrétaire (16 ventôse
an II), puis président (Pr germinal) de la Convention, il
n'en demeura pas moins suspect h Robespierre, « l'in-

.
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corruptible », qui le fit exclure des Jacobins. Mais Tal-
lien l'emporta de haute lutte au 9 thermidor (V. ce mot);
sa femme, sinon lui, sembla personnifier le régime de pré-
tendue clémence qui suivit la mort de Robespierre. Il entra
au nouveau comité de Salut public. En messidor, rentrant
chez lui, il fut atteint â l'épaule par un coup de pistolet
parti d'une main inconnue, ce qui ne l'empêcha pas, trois
mois après, d'épouser sa maîtresse, qui avait divorcé
(26 déc. 4794). Il fit fermer les Jacobins, supprimer le
Tribunal revo lutionnaire (V. ce mot) et décréter
Lebon et Carrier (V. ces noms). Après la journée de Prai-
rial, il fut envoyé en mission près l'armée de l'Ouest, et
se montra impitoyable contre les vaincus de Quiberon.
Membre de la commission des Cinq après Vendémiaire
(V. ce mot), il fut député aux Cinq-Cents par six dépar-
tements. Les vrais modérés et surtout les royalistes mas-
qués ne le ménageaient pas : il prêtait le flanc par sa
complaisance conjugale et par sa faiblesse amoureuse ; il
passait aussi pour vénal, peut-être parce qu'il était pauvre,
que sa femme était née dans l'opulence, et que tous deux
aimaient le luxe et l'éclat. Au 18 fructidor, il témoigna
une humanité qui n'allait pas sans imprudence. Il sortit
du Conseil le 20 mai 1798 (an VI). Après 1e48 brumaire,
il rechercha les positions lucratives, suivit comme savant
l'expédition d'Egypte, dirigea au Caire la rédaction de la
Décade égyptienne (dans le t. III, il a signé un Mémoire
sur l'administration de l'Egypte à l'arrivée des Fran-
çais); Bonaparte le nomma membre de l'Institut d'Egypte,
administrateur des droits d'enregistrement et domaine.
Menou l'ayant oblige à partir, il tomba aux mains des
Anglais, vit saisir ses papiers à son retour (4804), et dut
plaider contre sa femme ; il obtint son jugement de divorce
le 8 avr. 4802. Commissaire des relations commerciales

Alicante, il y contracta la fièvre jaune, y perdit un
œil, et revint à Paris on il vécut de son traitement, que
l'Empire lui avait laissé. Il signa l'Acte additionnel
(V. ce mot), fut, sous la Restauration, atteint par la loi
du 42 janv. 4816. Perclus et misérable, il fut toutefois
toléré, reçut même un secours du ministre Decazes, et
mourut au no 34 de l'Allée des Veuves. 	 H. MONIN.

BIBL.: Réimpression du Moniteur, voir la table. —
Procès-verbaux de la Leyistative, de la Convention, des
Cinq-Cents. — V. l'art. suivant.

TALLIEN (Jeanne-Marie-Ignace-Thérèse CABARRUS,

Mme), née k Saint-Pierre-de-Caravenchel-de-Arriba en
1773, morte au chateau de Chimay le 15 janv. 4835.
Fille du financier espagnol Cabarrus, elle épousa, â
seize ans, le marquis Jean-Jacques De Vin de Fontenay;
divorcée par acte dub avr. 4793, elle regagnait l'Espagne,
lorsqu'elle fut arrêtée à Bordeaux. Tallien s'éprit dé la
suspecte et l'épousa le 6 nivôse an III (26 déc. 1793).
Elle exerça sur lui une influence à. la fois corruptrice et
modératrice, et «Notre-Dame de Thermidor » ne se rendit
pas moins célébre par ses galanteries que par sa bonté.
Ridiculisé et compromis, Tallien s'éloigna de Paris. A son
retour de captivité (V. l'art. précédent), il obtint le divorce.
Elle n'avait eu de lui qu'un enfant, mort en naissant. Elle
épousa, en 4805, le comte de Caraman, qui fut (comme
Tallien), consul de France â Alicante, et devint plus tard
le prince de Chimay. Sous la Restauration, elle habita un
hôtel rue de Babylone, et s'adonna quelque peu à la pein-
ture; elle demeurait aussi au château de Ménars, près
Blois, on on la réputait, dit Jal, « aussi bonne qu'on
l'avait connue belle ». Elle eut quatre enfants de son
troisième mariage.	 MONIN.

Ban.. : Anonyme, Lettre du diable la plus grande
putain de Parts. La reconnaissez-vous? Paris, 1802, in-8,
pièce. — Arsene HOUSSAYE, Notre-Dame de Thermidor ;
Paria, 1866, in-8. — A. JAL, Dictionnaire critique; Paris,
1872, p. 1170, in-8. — J. TURQUAN, Souveraines et Grandes
Dames. La citoyenne Tallien, témoignages des contempo-
rains et documents inédits ; Paris, 1898, in-8.

TA LL I S (Thomas), célèbre compositeur anglais, né pro-
bablement vers 4520, mort à Londres le 23 nov. 1585.
On connaît peu de circonstances de la vie de cet artiste.

TALLIEN — TALMA

Il eat probable qu'il fit son éducation musicale en qualité
d'enfant de choeur de la cathédrale de Sairit4anl. li fut
enStiite choriste de cette église on de quelque autre grande
maîtrise de Londres : il devint plus tard organiste de
l'abbaye de Waltham et entra enfin n la Chapelle royale,
Mais l'on ignore la date précise de son admission étan g ee
corps privilégié dont il fit partie jusqu'à sa mort. .TalliS
Semble s'être préoccupé fort peu des révolutions religieuses
que traversait l'Angleterre; et les .oeuvres fort nombreuses
qu'il a -laissées ne laissent rien deviner là-dessus. Il avait
obtenu, en 1575, conjointement avec Byrd, 'son élevé., un
privilège exclusif pour l'impression de sa Musique. Il en
profita pour faire paraître, sous le titre général de
tiones Sacre', un grand nombre de morceaux dé musique
religieuse fort reniarquables en général ; mais bien d'autres
de sa chitipesition Sont toujours demeurés manuscrits et
l'on ne conne qu'une faible part de l'OeuVre de ce maitre,
un des meilleurs de l'ancienne école anglaise et qui serait
recommandable partout ailleurs.	 H. Q.

TA LLOI 8 ES. Com. chi dép. de la Haute-SaVoie, arr.
et cant. (l er) d'Annecy ; 844 hab.

TALLONE. Corn. du dép. de la Corse, arr. de Cotte,
cuit. de Meita ; 635 hab.

TALLOUZA H. Village de Palestine, juché sur une Col,
Hile, h peu de distance et auN, du ment Thai. Ce -village,
qui Maligne de source et he poasède que deS citernes, a
été identifié â. tort aVec Tirsa, ville renommée par sa
beauté et gin fat tin temp  la capitale du reyannie du
Nord (I, Rois, xvi, 8 et	 R. Do.

TA LLUD (Le). Com. du dép. (k g Deux-Sèvres, arr. et
cant. de Parthenay ; 814 hab.

TA L L U D —SMNTE—GEMME (Le). Cora. du dép. de là Vèn-
dée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Pouzauges
713 hab.
" TALMA (François-Joseph), adent tragique français,

né h Paris le 45 janv. 4763, mort à Paris le 19 oct.
1826. Son père, chirurgien dentiste k Paris, puis à Londres,
fit donner â son fils une bonne éducation dans cette ville ;
Talma se fit recevoir dentiste à . Paris et exerça pendant
dix-huit mois, mais son gant pour le théâtre l'entraînait
et, en 1787 3 sur la recommandation de Molé, il débuta au
Théâtre-Français ; il ne tarda pas à attirer l'attention sur
lui, tant par son talent que par une réforme qui fit d'abord
rire : on jouait alors sur le théâtre en costume de ville.
Talma, qui toute sa Nie attacha une grande importance â
l'exactitude du costume, parut un jour sur la scène, dans
un rôle du Brutus de Voltaire, reVetii d'une toge et tout
habillé à la romaine. Dans l'ordre de la diction, on lui doit
une réforme analogue ; il Supprima l'exagération et l'en-
flure du ton tragique pour le remplacer par un ton juste
correspondant chaque phrase et dégagé de . toute con-
vention, En 4789, il fut nommé sociétaire du Théâtre-
Français ; il adopta les idées de la Révolution dès le début
et remporta-dans le Charles IX de .Joseph Chénier un de
ses plus éclatants triomphes. Ses opinions politiques le
firent mettre en interdit par les acteurs de son théâtre et,
il dut se résigner â jouer dans de petites pièces aborda
même le comique et se fit la figure vivante de J.-J.. Pous
seau dans une pièce on il jouait son personnage (le Jour-
naliste des ombres, 4790). A la même époque, Talma
épousa une jolie femme riche, intelligente et passionnée,
qui s'était éprise de lui ; Mue Julie Carreau ; le clergé re-
fusa de le marier en tant que comédien, niais il put se
marier civilement ; sa femme sut composer un salon très
couru on fréquentaient tous les grands orateurs: girondins ;
c'est chez elle, dit-on, que se passa une scène singulière :
Marat Venant poursuivre Dumouriez qu'il accusait alors.
Dégoûte des, luttes qu'il avait à soutenir a: la Comédie-
Française, Talma fonda le théâtre de la Nation au Palais-
Royal (sur l'emplacement du Théâtre-Français actifél) . et
y joua pendant la Terreur avec un talent incomparable
les tragédies de Chénier, Ducis, Arnault et Lemercier.
Après le 9 Thermidor, Talma dut se défendre contre les
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cabales de ses ennemis qui l'accusaient d'avoir partagé
les crimes de ceux qui l'avaient proscrit. C'est le temps
oh il se lia avec le général Bonaparte, alors peu fortuné;
Napoléon lui témoigna toujours une grande bienveillance,
même quand il revint de l'ile d'Elbe, après que Talma
eut joué devant Louis XVIII; en 1808, l'empereur avait
emmené Talma à Erfurt, et s'amusa à lui faire jouer de-
vant un parterre de rois la Mort de César; en 9813, il
l'emmena aussi à Dresde. En 4801, le grand acteur, qui
jouissait d'une gloire incontestée, avait divorcé et épousé
(16 juin 4802) Charlotte Vanhove, actrice de la Comédie-
Française. Les réformes opérées par Talma dans le cos-
tume et la diction, l'admirable puissance de son jeu, de
sa voix et de son accent ont excité l'enthousiasme de tous
ceux qui l'ont vu ; Mme de Staèl le met sur le plan des
plus grands artistes, des peintres, des sculpteurs, des
poètes, qui tous, selon elle, trouveraient profit à l'entendre
et à l'étudier. Le génie d'acteur de Talma dura jusqu'A sa
dernière heure : il remportait des triomphes inouïs dans
les plus plates tragédies d'auteur de troisième ordre.
L'Eglise le revendiqua à son heure dernière, mais il re-
fusa de recevoir l'archevêque de Paris qui s'était présenté
à sa porte ; ses funérailles réunirent un concours immense
de peuple. Le génie de Talma était sombre et pathétique,
bien qu'il ait joué parfois avec un certain succès la comédie.
Il a laissé un volume intéressant sur son art : Réflexions
sur Lekain et sur l'art théâtral (4825), qui précédaient
les Memoires de Lekain, son illustre prédécesseur. Les
Mémoires de Talma ont été publiés par Moreau, en 4826,
et par Alex. Dumas en 4850 (4 vol.).— Sa seconde femme,
Charlotte Vanhove, a aussi publié des Etudes sur l'art
théâtral (1835).

BIBL. : LEMERCIER, Notice historique sur Talma ; Paris,
1827. — COPIN, Talma et la Révolution; Paris, 1886. —
P. -F. TisSOT, Souvenirs historiques sur la vie et la mort
de Talma.

TALMA (Charlotte VANHOVE, M 01 8), actrice française
(V. VANH0 E).

TALMAS. Com. du dép. de la Somme, arr. de Doul-
lens, cant. de Domart ; 854 hab.

TALMAY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,
cant. de Pontailler-sur-Saône ; 900 hab. Stat. du chem.
de fer P.-L.-M.

TALMELIER. Le mot de talinelier ou talemelier nous
reporte aux premiers temps de la monarchie capétienne,
où il est seul en usage pour désigner les boulangers ; mais
au mue siècle, il était tombé en désuétude ou, tout au
moins, à partir de cette époque, il ne fut plus employé
que dans le langage administratif; au xvn e siècle, il reste
encore le terme officiel dans les statuts concernant le mé-
tier, comme il l'avait été à l'époque d'Etienne Boileau.
Victor Hugo commet donc un anachronisme lorsque, par
amour de la couleur locale, il s'en sert dans Notre-Daine
de Paris. L'étymologie en est des plus douteuses, qu'on
le fasse venir de « tamis », nom de l'instrument néces-
saire à la première opération de la boulangerie, ou que,
plus complaisamment encore, on prétende l'expliquer par
l'emploi de la « taille », le morceau de bois sur lequel
le boulanger marque au couteau le pain pris à crédit. Un
rapprochement moins invraisemblable est celui que l'on
établit entre talmelier et « talmouse », nom d'un gâteau
analogue au chou, et qui s'est de tout temps fabriqué à
Saint-Denis, où il est encore en vogue.

Le talmelier qui, en effet, fabriquait aussi des gastiaux,
comme il est dit dans Renard le contrefait, vendait sur-
tout le pain ordinaire, dont l'unité type était la denrée
(denaria), du prix d'un denier; le doubleau représentait
deux denrées; la demi-denrée était le pain d'une obole.
Ces prix restaient immuables, mais les dimensions du
pain variaient ; elles étaient réglées, sur l'avis des jurés,
d'après le cours des farines. Le pain ordinaire était du
pain sans sel, vu la cherté de ce condiment; le talmelier
ne salait que le pain de luxe, par exemple, le pain de cha-
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pitre réservé aux chanoines, et dont le nom s'est perpétué
jusqu'à nos jours sous la forme de « pain choine »; plus
tard, ce fut le pain mollet qui prévalut. Des règlements
sévères régissaient la corporation : le pain trop cuit, mal
cuit, maL levé, trop compact ou n'ayant pas le poids,
était saisi et distribué aux pauvres lorsqu'il avait été con-
fisqué dans les boulangeries de Paris ; s'il provenait des
fournils de la banlieue, de ceux de Gonesse par exemple,
en grand renom dans la capitale, on le vendait le di-
manche, soit au parvis Notre-Dame, soit au marché Saint-
Christophe. Beaucoup de Parisiens pétrissaient leur pain
eux-mêmes; mais, s'ils dépendaient de quelque juridiction
féodale, ils étaient obligés de le faire cuire moyennant
finance dans le four seigneurial, n'ayant le droit d'user
du leur que pour la cuisine ou la pitisserie. Le talmelier
se rendait aussi dans certains ménages pour boulanger à
façon. Défense était faite de cuire le dimanche et les jours
de fête, ce qui aurait représenté, si la loi avait été rigou-
reusement observée, environ quatre-vingts jours à manger
du pain rassis. Le gardien et le protecteur de la corpo-
ration était le grand Pannetier de France, et c'était là
une des premières charges de la couronne et une charge
lucrative puisque tous les droits acquittés pour la récep-
tion des maitres restaient entre ses mains aussi, lorsque
plus tard le titre fut supprimé, on alloua au duc de
Brissac, son titulaire, une indemnité de 100.000 fr.

Marcel CHARLOT.

BIBL. : Et. BOILEAU, Livre des métiers. — LESPINASSE
et BONNARDOT, Histoire gEnerale de Paris. — DR LAMARE,
la Police.

TALMONT. Ch.-1. de cant, du dép. de la Vendée, arr.
des Sables-d'Olonne, sur le Payré, à â kif. de la mer,
parmi des marais salants ; 4.455 hab. (4.139 aggl.).
Ruines d'un beau château Renaissance dont le donjon
roman renferme une chapelle du xe siècle. L'église, rebâtie
ailleurs en 4040, fut desservie par des moines bénédic-
tins dont l'abbaye subsista jusqu'en 4790. La ville de
Talmont, qui était un port au moyen âge, a décliné à me-
sure que les navires cessaient d'y atteindre. La princi-
pauté de Talmont, jadis importante, appartint aux La
Trémoille (V. ce nom). A 4 kil. S. de la ville, ruines
de l'abbaye de Lieu-Dieu, fondée en 4432 par les pré-
montrés.

TALMONT-sua--Graoxmm. Com. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Saintes, cant. de Cozes • 483 hab.
Sur une petite falaise dominant l'estuaire de la Gironde.
Eglise romane.

TALMONTI ERS. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. du Coudray-Saint-Germer; 431 hab. Stat. da
chem. de fer de l'Ouest.

TALMUD. Le Talmud est l'oeuvre immense oit a fini
par étre consignée, aux environs de l'an 500 de notre ère,
après une gestation de plus de sept siècles, la somme des lois
traditionnelles juives ou Loi orale, complément de la Loi
écrite contenue dans le Pentateuque. Avant d'expliquer
le mot de Talmud, disons que l'oeuvre comporte dans sa
formation deux éléments chronologiquement distincts, la
Mischna et la Guemara. La Mischna (V. ce mot) est.
comme l'ossature de l'ensemble ; elle constitue la codifi-
cation proprement dite de la loi orale, codification déjà
arrêtée et fixée, sinon rédigée définitivement, par le pa-
triarche de Tibériade, Juda Hannasi, vers la fin du n e siècle
de l'ère chrétienne. Ce code, résultante de l'activité sco-
lastique des docteurs T'annaïm, avec ses six grandes
divisions (sedarim) et ses soixante-trois traités embrassant
la législation cultuelle, civile, pénale, matrimoniale, de la
nation juive, est devenu, à partir du iie siècle, l'objet
principal des études et des controverses des docteurs Amo-
nt/2n, en Palestine et en Babylonie. Les textes de loi de
la Mischna de Juda Hannasi, comparés avec d'autres
textes moins autorisés (Baraïtot), ont servi de thèmes aux
discussions, de point de départ aux décisions et opinions.
multiples qui se sont amoncelées sur la Mischna et lui ont.

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 897

donné le prolongement appelé Guemara. Le tout, DI isciina
et Guemara associées, forme le Talmud. Ces trois mots,
de bas hébreu, ont des significations très voisines : mis-
chna a le sens d' « enseignement, doctrine », par exten-
sion, celui d' « objet de la doctrine, loi traditionnelle »
et, finalement, désigne la compilation même de Juda Han-
nasi ; guemara signifie « tradition », puis « complé-
ment » de la Mischna ; talmud se traduit aussi par
« étude, doctrine », « discipline », au sens abstrait du
mot, puis, au sens concret, la discipline cristallisée dans
un livre, et le livre lui-même, ou plutôt les livres : car,
par suite de la rivalité entre les écoles babyloniennes et
palestiniennes, le travail des Amorem s'est poursuivi de
part et d'autre avec une certaine indépendance, et il en est
résulté, sur la base commune de la Mischna, deux Tal-
muds d'inégale étendue et d'inégale valeur: l'un, le Tal-
mud Y erov,schalmi de Jérusalem, terme impropre, mais
consacré par un usage ancien, ou Talmud erec Israel
(Talmud du pays d'Israël), dénomination plus exacte et,
sans doute, primitive, a été achevé probablement au cours
du ve siècle, sans qu'on puisse préciser la date. Il est écrit
en araméen palestinien assez corrompu et ne contient
dans nos éditions que les quatre premiers Sedarim de la
Mischna à peu près complets ; s'il ne nous est pas par-
venu intégralement, c'est vraisemblablement à cause des
troubles politiques qui ont mis fin à l'activité des Amorahn
de Palestine, et cause de l'autorité inférieure quelle ju-
daïsme a attribuée h. leur œuvre. Le Talmud de Jérusalem
a été traduit en français par Moïse Schwab (Paris, 1874-
1889, 11 vol.). L'autre Talmud, le Talmud classique aux
douze in-fol., le représentant indiscuté de la tradition,
celui qu'on sous-entend généralement quand on parle de
Talmud, c'est le Talmud Babli (de Babylone), sorti des
écoles de Soura et de Poumbadita, écrit en araméen baby-
lonien mêlé d'hébreu mischnique, rédigé dans la forme
où nous le possédons par les héritiers et continuateurs, —
d'ailleurs assez obscurs, — des Amoralin, à savoir les Sa-
borann (vie siècle). Le Talmud Babli comprend les soixante-
trois traités de la Mischna, accompagnés la plupart de
guemara ; les vingt-six traités qui n'en ont pas, n'en eurent,
sans doute, jamais. Ajoutons que les Amoraim babyloniens
ne paraissent pas avoir connu le Talmud de Jérusalem.

Le Talmud n'est pas tout jurisprudence ; il ne faut même
pas le considerer comme un code. La première assise de
l'édifice, la Mischna, est, elle, presque toute juridique,
sauf quelques traités d'édification, comme le Pirké Abot
(contenant les maximes des Pères, des Tannaïm). Mais la
Guemara comporte deux éléments que les docteurs eux-
mêmes opposent l'un h l'autre, et que l'analyse doit sépa-
rer, bien qu'ils soient en fait intimement mêlés, ou plu-
tôt encastrés l'un dans l'autre : ces deux éléments sont la
halacha et la aggada. La halacha, c'est « la marche »,
à savoir, la marche normale, la conduite légale, la règle,
la décision, et, par extension, la discipline juridique, la
casuistique elle-même ; c'est l'élément le plus considé-
rable du Talmud, la partie austère et ardue qui lui donne
son caractère âpre et difficile, c'est l'oeuvre et l'aliment
de l'esprit dialecticien des docteurs. L'autre élément, la
aggada, c'est le « dire », la leçon non juridique, com-
portant tout ce que le verset biblique sollicité peut expri-
mer en dehors de la prescription proprement légale; c'est
un élément plus large et plus ondoyant, plus subjectif
aussi, oh la personnalité des docteurs peut percer, où ils
font office de prédicateurs, de sages, de conteurs, voire
même d'humoristes. S'étayant presque toujours d'un
texte biblique, la aggada va causant, édifiant, amusant,
donnant des recettes médicales, des informations géo-
graphiques, historiques ou pseudo-historiques, expéri-
mentales, offrant des choses. élevées et mesquines, saines
et absurdes, des maximes sublimes et des conceptions
superstitieuses, tout cela un peu pêle-mêle, mais avec
l'impartialité d'un véritable procès-verbal, oit l'on peut
donc lire tout ce qu'ont exprimé les centaines de repré-
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sentants de la conscience juive, désignés ou anonymes,
qui ont vécu et enseigné sur les bords du Jourdain ou de
l'Euphrate dans la période si mouvementée qui va de
l'époque d'Alexandre jusqu'à un siècle environ avant
l'apparition de l'islamisme.

Il serait trop long d'effleurer même toutes les ques-
tions qui se rattachent au Talmud, questions religieuses,
historiques ou philologiques. Force nous est de renvoyer.
aux ouvrages spéciaux qui en traitent. Julien WEILL.

Brel.': Pour abréger, nous renvoyons le lecteur d un
opuscule- excellent qui en est a sa troisième édition : Ein.
leitung in den Thalmud, par H.-L. STRACK, Leipzig, 1900
c'est le recueil le plus complet et le plus pratique de ren-
seignements sur le Talmud : on y trouve une description
et une analyse détaillée de la Mischna et des deux Talmuds,
un historique de la tradition, un historique du texte du
Talmud, de ses manuscrits et de ses éditions, une liste
chronologique des Tannaiin et des Amorai'm par généra-
tions, etc. Enfin une bibliographie détaillée de toutes les
traductions du Talmud, et de toutes les études générales
ou spéciales qui lui ont été consacrées. Nous citerons seu-
lement ici, en complétant le manuel de Strack, les princi-
paux ouvrages qui traitent en gros du Talmud : 'Un!, Die
gottes dienstlichen Vortrdge der Juden ; Berlin, 1832, ch.

:ni e Midrasch ».— STEIN-SCHNEIDER, Catalogus libroruni
hebraeorum in Bibliotheca Bodleiana ; Berlin, 1860. —
Z. FRANKEL, Beitrage zur Einleitung in den Thalmud.
dans Monatsschrift. 1861, pp. 186-191, 205-212, 258-272; —
Er/1. DEUTSCH, le Talmud, traduit de l'anglais par Th.
Baudaunas, Paris 1868. — WERTHEIMER, le Talmud,
.première leçon : 'Histoire de la formation du Talmud,
Genève, 1880. — Joseph DERENBOURG, Talmud, dans l'En-
cyclopédie des sciences religieuses; Paris, 1882. t. XII,
p.1007-1036, article magistral.— Bernhard PICK, article Tal-
mud, dans Cyclopœdia of biblical theological and eccle-
siastical literature; New-York, 1881. — Du même, The
Thalmud, what ittis ; New-York, 1887. — Arsêne DAR-
MESTETER, le Talmud, dans Revue des Etudes juives,
t. XVIII, 1889 (Actes et Conférences, pp. 381-142.— S. BERN-
FELD, Der Talmud, sein Wesen, seine Bedeutung und
seine Geschichte ; Berlin, 1900. — M. MIELZINER, Intro-
duction to the Talmud ; Cincinnati et Chicago, 1894.

TALOIRE. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. et
cant. de Castellane; 53 hab.

TALON (Anat.) (V. PiEn).
TALON. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,

cant. de Tannay; 429 hab.
TA LON (Famille). Les Talon étaient sans doute d'ori-

gine irlandaise. Au début du xvi e siècle, nous trouvons
Artus Talon, colonel d'un régiment irlandais

'
 père de

quatre fils : Jean, conseiller d'Etat en 4563; Orner, né
.h Amiens vers 4510, mort à Paris en 1610, humaniste,
ami de Ramus, professeur de rhétorique au collège du
cardinal Le Moine, auteur des Audomari Talxi Insti-
tutiones oratorio? (Paris, 4544, in-8) et peut-être curé
de Saint-Nicolas-du-Chardonnet ; Artus, qui s'établit en
Champagne, et Pierre. Le fils ainé de Jean, Orner (géné-
ralement dit Omer Ier), fut avocat au Parlement, maitre
des requêtes de la reine Marguerite, conseiller d'Etat. Il
mourut en 1618, h l'âge de quatre-vingts ans, après avoir
fait preuve d'une grande fermeté pendant la Ligue. De
Suzanne Choart de Buzenval, il eut : Jacques, avocat géné-
ral, Charles, docteur en Sorbonne, Orner Il (ci-dessous),
Suzanne-Henriette, épouse de Pierre de Bezons. Omer II,
né en 4595, fut avocat en 4643; Jacques résigna sa charge
en sa faveur en 4630, mais Richelieu ne l'agréa qu'un an
plus tard. Il protesta quelque peu contre l'usage des com-
missions, et surtout contre la suppression des remon-
trances en1641 .11 avait été procureur général aux grands
jours de Poitiers de 4634. Après la mort de Louis XIII,
il soutint la régente, mais s'opposa aux édits bursaux.
Dans le lit de justice du 15 janv. 4648, il dit au jeune
roi : « Il importe à votre gloire que nous soyons des
hommes libres et non pas des esclaves ». Pendant la
Fronde, il chercha à empêcher la rupture entre la cour
et le Parlement, et ensuite à ramener la paix : il aurait
voulu une monarchie tempérée par le Parlement. Mazarin
l'avait, par rancune, éloigné du palais, mais il dut le
rappeler, les avocats refusant de venir aux audiences. Il
mourut d'hydropisie le 29 déc. 1652. Françoise Doujat
lui donna un fils, Denis (V. ci-dessous), et trois filles, qui
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TALON — TAIWAN

épousèrent : le prévôt des marchands Daniel Voisin, le
premier président Thierry Bignon, le conseiller Joly de
Fleury. Il était aussi allié avec les Pontchartrain. Il
a laissé des Mémoires, qui vont de 4630 à 4653 (rédigés
par son fils pour la fin de 1652 et l'année 4653), publiés
d'une façon incomplète en 4732, réédités par Petitot et
Michaud (le meilleur manuscrit, avec 15 vol. de plai-
doyers, est au Palais-Bourbon). Une partie de ses plai-
doyers et de ceux de son fils a été publiée par Rives
OEuvres d'Orner et de Denis Talon (Paris, 1821, 6 vol.
in-8). Jacques, cousin d'Omer II (1598-1674), secrétaire
du cardinal de la Valette, dont il rédigea les mémoires,
entra en 1648 à l'Oratoire et écrivit de nombreux ouvrages
de piété. Denis, né à Paris en juin 4628, avocat du roi
au Châtelet en 4648, avocat général par survivance
en 4650, conseiller d'Etat en 1652, se signala en faveur
d'Arnauld contre les examinateurs de Sorbonne, de la
grande Mademoiselle contre la duchesse d'Aiguillon, de
Condé contre les Lorraine. Procureur général près la
Chambre de justice de 1661 (V. FOUQUET), il fut rem-
placé dès 4663. Quel fut le motif de ce changement : sa
passion affichée, et qui l'absorbait d'une façon excessive,
pour la maréchale de l'Hospital? sa probité (il voulait
poursuivre les faussaires)? Fouquet avait cependant vai-
nement essayé de le récuser. En 4665, il prit part aux
grands jours d'Auvergne, contés par Fléchier. Il coucou=
rut à la préparation des grandes ordonnances de 4667-70;
il dem apdait l'établissement d'une jurisprudence uniforme.
Très gallican, il se signala dans l'affaire des franchises.
Président à mortier en 1691, il mourut de la pierre, à
Paris, le 2 mars 4698. D'Elisabeth-Angélique-Favier du
Boulay, il eut Orner III, marquis du Boulay {dont la
fille (il avait épousé Marie-Louise Molé) épousa le célèbre
Montcalm et dont le fils, Louis-Denis, né en 1701 (marié
à Françoise-Madeleine de Chauvelin), fut conseiller au Par-
lement en 4721, avocat général en 1724, président à
mortier en 4732. La famille Talon disparaît alors des fastes
judiciaires. Elle y reparaîtra encore avec Antoine- Orner IV,
descendant de la branche champenoise d'Artus, né à Paris
le 20 janv. 1760, fils de Jean. Avocat, puis avocat du
roi au Châtelet en 4777, conseiller aux enquêtes en 4781,
lieutenant civil au Chàtelet en 1789, il eut à instruire
l'affaire des 5 et 6 oct. et le procès de Favras. Entré à
l'Assemblée comme suppléant, accusé par Desmoulins et
Dusaulchoy, il les fit condamner. Il fut emprisonné pendant
la fuite du roi et émigra en Amérique. Rentré à Tournan
(Seine-et-Marne), il servait de correspondant aux Bourbons.
Arrêté en 1804, enfermé aux Iles Sainte-Marguerite, il
en sortit en 1807 avec une intelligence très affaiblie et
mourut à' Gretz le 48 août 4844. De son mariage avec la
comtesse de Pestre naquirent Denis et Zoé-Victoire, la
fameuse comtesse du Cayla (V. ce nom). H. HAUSER.

BiBL. Gab. Roux, Orner Talon et Denis Talon; Agen,
1893, in-8. — V. PARLEMENT.

TA LOS. Ce nom a été porté par divers héros grecs :
les plus célèbres sont : 4° Un héros crétois mêlé à la
légende de Minos et à l'expédition des Argonautes. Hé-
phaistos l'avait donné au roi de Crète (Minos) afin qu'il
gardât pendant son absence et l'île et Europa; de taille
gigantesque, il était formé d'airain, mais au talon abou-
tissait une veine fermée par une cheville ou clou ; celle-ci
enlevée, tout le sang de Talos s'écoulerait et il mourrait.
On le figure nu, avec des ailes et généralement dans l'atti-
tude du coureur. Il faisait chaque jour trois fois le tour
de l'île. Quand la surveillance de Talos était trompée, il
sautait "dans un feu ardent, puis, devenu brillant lui-même,
il étouffait dans ses bras les étrangers qui envahissaient
le'pays confié à sa garde : il accueillit les Argonautes à
coups de pierres ; mais Médée le charma par ses chants
magiques et lui tira le clou fatal; d'après une autre ver-
sion, Poeas père de Philoctéle, lui aurait percé le talon.
On a vu dans cette fable les traces d'un Moloch phénicien
dont la statue d'airain se serait dressée sur le rivage de

898 -

Crète. 2° Un héros athénien, fils de Perdix, la soeur de
Dédale, artiste comme ce dernier, mais jaloux de son
talent et précipité pour cette raison du haut de l'Acropole..

TA LO U N G. Etat de la presqu'île malaise, tributaire du
royaume de Siam, borné an S. par l'Etat de Singora ou
Songkla, et au N. par celui de Ligor ; 48.000 hab. Port
sur le golfe de Siam, à l'E.,s]b où débouche le Narong,
et où est bâtie la capitale Muong-Pataloung ou 7'aloung.
La population se compose moitié de Malais, moitié de
Sam-Sam, métis Malais-Siamois: 	 Ch.- DEL.

TALPA (Zool.) (V. TAUPE).
TA LTA L. Tribu nomade de l'Afrique, de la race des

Afar ou Danakil, à l'E. du massif des monts du Tigré, et
au S. des baies d'Adulis et d'Amphila: Ils exploitent le
sel du lac Alalbedou Ansali. Munzmger évalue l'extrac-
tion à 8 millions de fr. par an.

TALTAL. Ville maritime du Chili, prov. d'Antofagarta ;
5.000 hab. Un chemin de fer de 150 kil. conduit aux
mines de Cachinal de la Sierra, dont le salpètre, l'or,
l'argent, le cuivre s'exportent- par Taltal.

TALTCHIR. Ville de l'Inde, ch.-l. d'une principauté de
l'Orissa, sur la Brahmani. La principauté a 1.033 kil. q.
et 40.000 hab.

TALUS. I. CONSTRUCTION. - Les talus sont exécutés
en déblai ou en remblai. L'inclinaison des premiers varie
avec la nature et la cohésion du sol. Dans le roc, elle peut
être réduite A4/10. Dans les terres proprement dites, elle
ne peut guère être de plus de 45° et doit souvent des-
cendre, quand le talus est très élevé, à 25° et même à 20°.
Pour les talus en remblai, on laisse, en général, aux terres
rapportées l'inclinaison qu'elles prennent d'elles-mêmes
du fait de leur déchargement : c'est ce qu'on appelle le
talus naturel. On a observé que cette pente est, en
moyenne, de 55° pour les terres les plus denses et pour
les terres humectées; de 47° pour la terre ordinaire bien
sèche et pulvérisée, de 35° pour le sable fin et sec. On
consolide les talus, qu'ils soient en remblai ou en déblai,
par des semis de gazon ou d'arbuste, ou encore par des
revêtements en maçonnerie (V. PERRE).

II. FORTIFICATION.- Partie du profil de la fortification li-
mitant un parapet ou un fossé. La pente du talus dépend de
leur position par rapport à la fortification; les talus exté-
rieurs des parapets sont généralement laissés à la pente na-
turelle des terres; les talus intérieurs sont raidis,:au con-
traire, le plus possible, de façon à mieux couvrir les dé-
fenseurs et à laisser plus de place en arrière pour les
mouvements et manoeuvres sur les terre-pleins. Les talus
à terre coulante ont une pente qui dépend de la nature de
la terre; dans les terres de consistance moyenne, cette
pente est égale à 2/3 ou 4/4 ; dans les terres fortement
argileuses et dans les grès humides, les talus peuvent être
taillés presque à pic. Pour raidir les talus, on les recouvre
d'un- revétement (V. ce mot). Depuis l'apparition des
obus explosifs en 4885, on a abandonné les murs d'es-
carpe; les escarpes des fossés de fortification permanente
sont remplacées par des talus à terre coulante.

III. PATHOLOGIE (V. PIED BOT, t. XXVI, p. 873).
TALUYERS. Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,

cant. de Mornant; 687 hab.
TALVANE. Rivière du dép. de la Nièvre (V. ce mot,

t. XXIV, p. 1095).
TALYCH. Région de la Transcaucasie (V. TALIDJ).
TAMA (Métr. égypt.) (V. POIDS ET MESURES, t. XXVI,

p. 4184).
TAMA. Peuple du Ouadaï, habitant les montagnes du

Djebel Nyéré au N.-E. d'Abecha, vers le 45° lat. N. et
le 20° long. E. C'est une race laborieuse qui vit de ses
troupeaux; musulmans peu zélés, ils ont leur sultan par-
ticulier et ont longtemps refusé le tribut à celui du Oua-
daï.	 Ch. DEL.

TAMACHA K (Ling.) (V. BERBÈRE et TOUAREG).

- TAMAN. Péninsule de la Caucasie qui sépare la mer
d'Azov de la mer Noire ; longue de 62 kil. d'O. en E., large
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de 40 à 20 kil. ; elle est profondément échancrée par
les baies de Taman à l'O. (30 kil. de long sur 7 à 42
de large), de Kiziltach au S. , de Temriouk au N., et semée
de lacs et marécages formés par le Koufan. Elle est oc-•
cupée par cinq alignements de collines parallèles de 450 ni.
d'alt. ; c'est un sol volcanique avec une quinzaine de sources
de naphte et une centaine de volcans de boue.

TAMANACS. Tribu de l'intérieur du Venezuela, au S.
du bas Orénoque, qui parle une langue analogue à celle
des Chaimas.

TAMANDUA (Zool.) (V. FOURMILIER).

TAMANIEH. Oasis de Nubie, sur la route de Souakim
à Sinkat, dans le Ouadi Khab.

TAMANOIR (Zool.) (V. FOURMILIER).

TAMANOU (Mat. méd. et thérap.). Nom vernaculaire
(tamanu) du Calophyllum inophyllum L., encore ap-
pelé Ati à Tahiti, Pit en Nouvelle-Calédonie, Caïmenhou
en Cochinchine. Il fournit une oléorésine, variété de ta-
cahamaca (V. ce mot) et une huile fixe renfermant une
huile essentielle et une résine. L'oléo-résine découle de
l'arbre (blessures et incisions du tronc et des branches)
et se prend en une masse agglutinée vert foncé, à éclat
vitreux, à saveur amère, à odeur d'angélique ou de céleri
cuit; l'huile est retirée des graines. L'oléo-résine est un
bon prophylactique de l'inflammation et de la putridité
des plaies, et a une action analogue à celle du Calo-
phyllum calaba Jacq., des Antilles; elle a une action
curative remarquable sur les ulcères rebelles des jambes
(Heckel); l'huile essentielle est trop irritante. A l'inté-
rieur, 1 oléo-résine a des propriétés vomitives très nettes
(Heckel). L'huile sert dans l'Inde pour la peinture et pour
l'éclairage. Le bois de tamanou est très recherché par
l'ébénisterie. 	 Dr L. HN.

TAMAR (Bot.). C'est le nom hébreu du Phoenix clac-
tylifera L. (V. DATTIER). Les Arabes donnent le nom de
TAMAR-HENDI au Tamarindus indica L. Quant au tamar
indien des pharmaciens, s'il renferme du tamarin, il
contient aussi en général de l'aloès ou de la scammonée ;
l'étiquette est trompeuse (V. TAMARINIER).

TAMAR. Rivière de la Grande-Bretagne (V. ce mot,
t. XIX, p. 456).

TAMAR, reine de Géorgie, fille de George III, monta
sur le trône en 1184. Elle eut pour premier ministre Ivané,
avec le titre turco-persan d'atabek, et pour général de
ses armées le prince arménien Zakharé, fils de Serkis.
Elle soumit les pays entre le Kour et l'Araxe, aida Alexis
Comnène à s'emparer de Trébizonde (1204), prit Ani, Ar-
débit et Kars (4208). Après la mort de Sokuran Chah-
Armen, les Géorgiens assiégèrent Akhlat, mais Ivané fut
fait prisonnier dans un combat, et Zakharé fut obligé de
conclure la paix avec Mélik-Auhad Nedjm-eddin, neveu
de Saladin (4240). La reine Tamar épousa d'abord un
prince russe, George, fils d'André Bogolioubskoï ; mais
les débauches de son premier mari lui ayant valu le mé-
contentement du peuple, le clergé cassa son mariage. Bien
qu'au moment de la séparation la reine lui eût fait de
riches présents, il revint au bout de quelque temps et
fomenta une révolte en Imérétie, mais il fut battu deux
fois et expulsé. Tamar eut pour second mari Soslan Da-
vid, prince héritier de l'Osséthie, de la race des Bagra-
tides. Les Géorgiens envahirent l'Azerbaïdjan, mais ils ne
purent s'y maintenir. Les historiens nationaux fixent à
tort à 4498 la mort de la reine Tamar, dont l'époque
glorieuse marque pour la Géorgie l'apogée de la fortune
et dont le nom est resté légendaire; d'anciennes inscrip-
tions montrent qu'elle vivait encore en 1201. ; elle mou-
rut probablement en 4242, et peut-être même seulement
en 1245, d'après une inscription d'Ani. CL HUART.

BIBL. : BROSSET, Histoire de la Géorgie ; Saint-Péters-
bourg, 1846-56, 2 vol. — Additions et éclaircissements;
Saint-Pétersbourg, 1851. — Raphaël ISARLOV, Histoire
de la Géorgie ; Paris, 1900.

TA M A R El KAT. Localité du Sahara occidental, à 350 kil.
E. du cap Bojador et 20 kil. S. de Zemmour.
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TAMARIN (ZooI.) (V. OUISTITI).
TAMARIN. I. BOTANIQUE (V. TAMARINIER).
H. THÉRAPEUTIQUE. - La pulpe du fruit du tamarinier

est d'un brun rougeâtre, un peu sucrée, astringente et
acidulée. Elle contient, selon Vauquelin, de l'acide ci-
trique, de l'acide tartrique et de l'acide malique, du sucre,
du bitartrate de potasse, de la pectine et de l'eau. Le
tamarin est légèrement laxatif et rafralchissant ; il pro-
voque des selles séreuses. H ne semble pas jouir de pro-
priétés purgatives spéciales. Dans les pays chauds, cette
pulpe constitue un aliment acidulé. On l'emploie encore
comme boisson dans quelques maladies inflammatoires et
fébriles. A la dose de 30 à 60 gr., c'est un laxatif; on le
donne sous forme de conserve, ou bien dans 300 gr. d'eau.
On emploie de même la tisane à la dose de 20 à 50 gr.
pour 4.000. Enfin on prépare, sous le nom de Tamar in-
dien, des pastilles de pulpe de tamarin, additionnées de
séné, et pralinées de chocolat, qui conviennent comme
cathartiques dans la médecine infantile.

TAMARIN DE (Bot.) (V. TAMARINIER).
TAMARINIER (Tamarindus T.). I. BOTANIQUE. —

Genre de Légumineuses-Cœsalpiniées, créé pour le seul
T. indica L., très bel arbre, haut de 20 à 25 m., origi-
naire de l'Afrique tropicale suivant les uns, de l'Asie tro-
picale et même de l'Australie suivant les autres, et intro-
duit par la culture dans toutes les régions chaudes, entre
autres en Amérique et aux Antilles les T. occidentalis

Branche florifère et fructifère de Tamarindus indica.

et T. orientalic n'en sont que des variétés. H a pour ca-
ractères principaux : 4 sépales, 5 pétales dont 2 rudimen-
taires ; 9 étamines monadelphes, dont 3 fertiles fruit à
nombre de graines très variable. C'est une gousse épaisse, -
cortiquée, à mésocarpe rougeâtre épais et pulpeux et gorgé.
d'un suc acide, à endocarpe parcheminé dont les loges
renferment chacune une graine luisante, roussâtre, privée
d'albumen ; feuilles paripinnées à folioles en nonibre in-
défini. La pulpe est désignée d'ordinaire sous le nom de
Tamarin (V. ce mot); c'est surtout en Egypte qu'on le
prépare en pains ou en gâteaux- séchés au soleil. 	 -

II. THÉRAPEUTIQUE (V. TAMARIN).	 -

TAMARINIER (Le). Ville du Sénégal (V. DAKAR).
TAMARIS (Bot.) (V. TAMARIN).
TAMA RIS. Bourg du dép. du Gard (V. ALAIS).
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TAMARIS. Hameau de la com. de la Seyne (V. ce
mot). Station hivernale et balnéaire.

TA M AR I SC I N É ES (Tamariscime Desv., Tamnricaceœ
Lindley) (Bot.). La famille des Tamariscinées se compose
d'arbustes et de quelques plantes herbacées vivaces. Les
rameaux sont souvent de deux sortes : les uns, très grêles,
tombent à la fin de la première année de végétation ;
tandis que les autres, plus vigoureux, persistent. Les
feuilles, petites etcharnues, ontune coloration vert bleuâtre;
elles sont alternes, simples et dépourvues de pétioles ainsi
que de stipules. Les fleurs, petites, régulières, herma-
phrodites, rarement diofques (Tamarix dioica), peuvent
être solitaires ou bien groupées en grappes ou en épis;
elles sont de couleur blanche ou rosée. Le calice, persis-
tant, se compose de 4 .5 sépales libres. La corolle est
formée de 4-5 pétales libres ou concreseents en nn tube.
L'androcée comprend 4-2 verticilles d'étamines à filet
parfois ramifié ; les anthères, apiculées, peuvent être ex-
trorses ou introrses, elles possèdent 4 sacs polliniques à
déhiscence longitudinale. Le pistil résulte de l'union de
3 carpelles ouverts concrescents en un ovaire trigone,
libre, portant de nombreux ovules sur ses placentas parié-
taux ; les styles, libres, n'existent pas chez Myricaria où

les stigmates sont par ce fait insérés directement sur
l'ovaire.

Le fruit est une capsule loculicide. Les grainés, pour-
vues d'un revêtement pileux plus ou moins étendu, peu-
vent être albuminées ou exalbuminées.

La famille des Tamariscinées renferme 90-400 espèces
réparties dans 4 tribus : 4° Tamaricées, pas d'albumen,
genres Tamarix et Myricaria ; 2° Reaumuriées, albu-
men amylacé, androcée pentamère, genre Reaumuria ;
3° Frankeniées, albumen amylacé, androcée trimère,
genre Frankenia; 4° Fouquierées, albumen charnu,
pétales concrescents, genre Fouquiera. Les Tamarisci-
nées croissent dans les régions tempérées et chaudes de
l'hémisphère boréal, entre 9° et 55° N. ; elles vivent au
bord des rivières et surtout dans les terrains salés, soit au
voisinage de la mer, soit sur les rives des lacs saumâtres,
comme par exemple les Chott du Sahara. Le genre Ta-
marix se rencontre dans tout le bassin méditerranéen
et remonte au N. jusqu'en Angleterre. Les Myricaria
s'observent depuis la Scandinavie jusqu'à la Chine, en pas-
sant par l'Europe orientale et l'Asie centrale. Les Fou-
quiera habitent la partie septentrionale de l'Amérique du
Nord. Les Tamariscinées renferment du tanin, de la ré-
sine et une huile volatile, qui les rend amères et apéri-
tives. Leur bois est employé pour la teinture. Le Fou-
(pliera splendens Eng. est cultivé en Algérie comme
plante ornementale. 	 W. R.

TAMAR ITE (Minér.) (V. EUcanoïTE).

TAMARIX. I. BOTANIQUE et THÉRAPEUTIQUE. — Genre
type de la famille des Tamariscinées, composé d'une ving-
taine d'arbres ou d'arbrisseaux à feuilles alternes, nom-
breuses, squamiformes, amplexicaules, à fleurs petites,
blanches ou rosées, disposées en grappes ou en épis,
simples ou composés, latéraux ou terminaux. Fleurs ré-
gulières, 4-6 mères ; pétales alternes avec les sépales,
généralement hypogynes; androcée isostémoné ou diplos-
témonésur 2 verticilles, libres ou monadelphes à la base ;
anthères biloculaires, introrses ; ovaire uniloculaire sur-
monté d'un style bref à 3-5 lobes stigmatifères ; 3-5 pla-
centas pariétaux, multiovulés; ovules ascendants, anatropes;
graines munies d'une aigrette plumeuse, exalbuminées, ù

radicule infère. On en commit une vingtaine d'espèces de
l'Europe méridionale, de l'Afrique et de l'Asie, propres
aux lieux humides et aux bords des eaux salées. — Le
T. gallica L. ou T. de Narbonne, des bords de la Me-
diterranée,. remonte le Rhône jusqu'à Orange et est cul-
tivé sur les côtes de l'Atlantique ; le T. canariensis et
le T. senegalensis De. ne paraissent en être que des
formes. Les parties vertes sont réputées toniques. diuré-
tiques, apéritives et désobstruantes ; toutes les parties
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renferment du tanin, et on s'en est servi pour teindre en
noir ; le bois a des usages nombreux. Au Danemark, on
substitue quelquefois les feuilles au houblon dans la fa-
brication de la bière. — Le T. anglica Webb. (T. gal-
lica Smith) a été souvent confondu avec le précédent;
propre aux côtes de l'Océan, il a les mêmes propriétés que
l'espèce précédente, comme d'ailleurs le T. africana
Poir., qu'on trouve dans le midi de la France. Le T. man-
ni fera Ehrb., le Tar fa ou Allé des Arabes, qui croit sur-
tout au Sinaï et en Perse, ne parait être qu'une variété
du T. gallica. Piqué par le Coccus inanniparus Ehrb.,
il sécrète une sorte de manne, renfermant du sucre de
canne, du sucre interverti et de la dextrine (Berthelot).
Le T. indica W., autre forme du T. gallica, porte, de
même que d'autres espèces orientales, des galles astrin-
gentes et tannantes très réputées en médecine. Enfin le
T. germanica L. ou Petit Tamarix est devenu le type
du genre Myricaria Desv. ; il croit sur les bords du
Rhin, dans le Dauphiné, dans les Pyrénées centrales.
L'écorce est astringente, tonique, apéritive ; les feuilles
sont parfois substituées au houblon et au thé. Dr

Il. HORTICULTURE et SYLVICULTURE. — Les Tamarix vivent
habituellement à l'état spontané dans les terrains sablon-
neux ; ils sont néanmoins peu exigeants sous le rapport
de la nature du sol et on les voit prospérer sur des ter-
rains fort différents les uns des autres. On en cultive
diverses espèces comme brise-vent ou pour l'ornementa-
tion des jardins. Sur le littoral de l'Océan et de la Mé-
diterranée, on les multiplie souvent en haie, et peu d'au-
tres arbres ou arbustes supportent aussi bien les vents
violents et les terrains salés de ce milieu. Nombre de pe-
tites propriétés, sur les côtes de la Méditerranée, sont
comme enfouies derrière une ceinture de Tamarix et abri-
tées contre le mistral et le marin. La grande facilité
avec laquelle ils reprennent de boutures en rend l'emploi
fort commode, aussi sont-ils souvent multipliés hors de
leurs stations naturelles et, en général, ils s'accommo-
dent aisément des milieux variés qu'on leur offre, sols
calcaires ou sols argileux, secs ou humides. Leur place
est marquée sur les talus exposés au ravinement : ils les
garnissent en doux ou trois ans d'un abondant branchage.
A la longue, toutefois, ils s'élèvent et perdent leurs bran-
ches inférieures. On remédie à cet inconvénient en les re-
cépant et ils repartent avec une nouvelle vigueur. Les
Tamarix méritent de concourir à la décoration des jardins
par leur port élégant, par leur gracieuse et légère florai-
son. Les espèces qu'on y rencontre surtout sont : T. gal-
lica L., à fleurs roses et à rameaux grêles, flexibles et
plus ou moins retombants ; T. germanica L„ à fleurs
violacées en épis plus serrés, sur des rameaux dressés;
T.indica W., à petites fleurs rouges, disposées en grandes
panicules. On peut encore les cultiver sur le littoral, sur
les pentes ravinées, sur beaucoup de terrains propres au
reboisement, comme essences transitoires, pour obtenir
une première fixation du sol sur lequel doit s'installer
ensuite une végétation plus précieuse. La croissance des
Tamarix est rapide, mais leur bois est de peu de valeur :
il se gerce, it se déforme par la dessiccation, il est cas-
sant et n'a pas de durée, il fournit un médiocre combus-
tible et un mauvais charbon. 	 G. BOVER.

TAMATAVE. Ville et port de Madagascar, situés sur
la côte orientale de cette Ile, qui regarde l'océan Indien.
La ville est bâtie sur une bande de sable. Les construc-
tructions, jadis généralement en bois et en bambou, com-
mencent à étre, depuis l'occupation française, édifiées au
moyen de briques et de tôle. Entourées d'une verdure
luxuriante, elles donnent à l'ensemble de la ville un
aspect agréable à l'oeil. A l'extrémité N. se trouve le
village malgache proprement dit, que l'on distingue à
ses huttes de jonc ayant pour toit une légère charpente
en bois. La rade de Tamatave est formée par une bande de
sable qui s'avance dans la direction de l'E. ; deux petites
baies sont situées au N. et au S. de cette pointe ; un
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grand récif au N. ferme la première. Cette rade n'est
point commode, et son importance vient surtout de ce
qu'elle est un des rares points de la céte orientale qui soient
abordables. Il y a en hiver des raz de marée violents, et
en tout temps, quand soufflent les vents du N.-E., les
bateaux doivent se tenir au large, de peur d'être en-
traînés contre les récifs. Il est question de modifier cet état
de choses par la création de ports, de docks et de phares
qui permettront aux navires de mouil ler plus près du ri-
vage. Ces améliorations sont d'autant plus urgentes que
le mouvement commercial, déjà assez considérable, ne cesse
de s'accroître. Tamatave est en relations directes avec
l'Europe par diverses lignes de paquebots à services régu-
liers et par un assez grand nombre de vapeurs ou voiliers
appartenant à des maisons de commerce. Il vient d'être
relié à Tananarive par une route carrossable. L'importa-
tion consiste surtout en toiles écrues, en vins, en sel,
quincaillerie, articles de Paris. L'exportation consiste en
porcs, boeufs, peaux, riz, tabacs, caoutchouc, cire, gomme
copal, soies brutes. La population de Tamatave est très mé-
langée : on y voit des Hovas, des Betsimisarakas et autres
indigènes, puis des Hindous, des créoles de Maurice et de
la Réunion, des Français, des Allemands, des Anglais, etc.
Elle s'augmente très rapidement : avant la guerre, on l'éva-
luait à 6.000 ou 7.000 ; des estimations, officieuses il est
vrai, la portent aujourd'hui à 16.000. 	 Dr RoulnE.

TAMATIA (Ornith.) (V. BARBU, Bucco, BucCONIDàs, Ca-

PITONIUES).

TAMAULIPAS. L'un des .Etats-Unis du Mexique,
84.434 kil. q. ; 204.206 hab. en 4895. Il est situé au
N.-E. de la république, le long du golfe du Mexique et du
rio Grande del Norte, qui le sépare du Texas. Il s'étend
depuis la plaine alluviale maritime jusqu'au plateau supé-
rieur, par delà la chaine orientale; entre la zone littorale,
malsaine à cause des vastes lagunes qui la bordent, et la
montagne s'étend une région de terrains tertiaires, assez
large au N. Les principaux fleuves côtiers sont le Tigre
et le Santander. La population est formée de métis issus
des anciens Huaxteca. Elle vit surtout de l'élevage des
chevaux, mulets et boeufs, exporte un peu de sel, de miel
et de cire ; les mines de cuivre et d'argent ont peu d'im-
portance. Trois voies ferrées traversent l'Etat, dont le
ch.-1. est Ciudad Victoria (44.575 hab.), sur le haut du
rio Santander • les ports sont au N. Matamoros, sur le
rio Grande del Norte, et Tampico, à l'extrémité S. de
l'Etat.

TAMAYO v BAUS (Manuel), dramaturge espagnol, né à
Madrid le 46 sept. 1829, mort à Madrid le 20 juin 4898.
Fils de comédiens, son enfance s'écoula dans la société des
acteurs et des auteurs dramatiques. Ses premiers essais
furent des traductions et adaptations d'ouvrages étran-
gers. L'école romantique, alors triomphante, l'attira, et il
écrivit le drame sentimental, le 5 août (1848); puis, sous
l'influence de Schiller, Angela. Mais ce n'est qu'en 4853,
avec Virjinia, tragédie classique inspirée d'Alfieri, que
Tamayo se fit un nom dans la littérature. Virjinia signale
une réaction contre le romantisme. En 4854, Tamayo
s'essaie dans une nouvelle voie, avec la comédie la Ili-
cahembra (la Riche femme), écrite en collaboration avec
Fernandez Guerra et inspirée par les modèles de Tirso et
Lope. Quelques mois plus tard (1855), Tamayo donnait
au théâtre une de ses oeuvres les plus réussies, un drame
historique national, Locura de amor (Folie d'amour),
dont l'héroïne est clona Juana la Loca. Ce drame a été
applaudi, non seulement en Espagne, mais en Allemagne,
en Italie et en Russie. En même temps que Tamayo re-
nouvelait ainsi les traditions du théâtre classique espa-
gnol, il se laissait influencer par les auteurs français con-
temporains et par la comédie indigène de son temps : Hija
y madre (4855); la Bola de nieve (4856) et Huyendo
del perejil. Son entrée à l'Académie espagnole (4859)
signale le commencement d'une nouvelle période dans sa
vie littéraire. L'originalité de .sa manière s'affirme de plus.
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en plus, son inspiration se fait plus large, et il arrive à
la perfection de son talent, équilibré d'une sérénité artisti-
que qui n'empêche pas l'expression de la plus profonde émo-
tion dramatique. Cependant, la production de sa seconde
manière est encore une adaptation libre du drame fran-
çais : le Duc Job (de Léon Laya); Lo Positivo (4862).
Dans Lo Positivo, Tamayo abandonna définitivement le
vers pour la prose. En 4863, Lances de honor portait
sur la scène le problème du duel, que Tamayo condam-
nait au nom du christianisme. Malgré quelque froideur
que la thèse jette sur ce drame, on y trouve des morceaux
d'une réelle valeur. Avec Del dicho al hecho (qu'il signa
Fulano de Tal), il retourna aux adaptations, cette fois-
ci, d'Augier et de Sandeau (la Pierre de touche). En
1867, Tamayo donna son chef-d'œuvre : Un Drama nuovo,
qui, par « la largeur de l'exécution, l'élévation morale »
et surtout par la langue « la plus ferme et sobre que ja-
mais en Espagne on ait parlé au théâtre », est une des
meilleures pièces de la littérature espagnole. Après ce
magnifique élan, Tamayo n'écrivit plus qu'une adaptation
du Feu au couvent, de Barrière, avec le titre de No
hay mal que por bien no venga (1868), et la comédie,
Los hombres de bien (4870), incomparable satire, qui
fut mal reçue par les conservateurs et les bigots. Depuis
4870, Tamayo n'a rien donné au théâtre. En 4874, il
fut élu secrétaire perpétuel de l'Académie et, plus tard, di-
recteur de la Bibliothèque nationale. Tamayo est connu à
l'étranger par les traductions de la Ricahembra et celles,
plus nombreuses encore, de Un Drama nuevo, joué plu-
sieurs fois par Coquelin et par Novelli. 	 R. A.

BIBL. FRRNANFLOR, D. Manuel Tamayo y Bans, biog.
publiée dans le vol. II de Autores dramiticos contempo-
r; neos; Madrid, 1882. - BORIs DE TANNENBERG, Un Dra-
maturge espagnol, M. Tamayo y Baus; Paris, 1898. 

—it. COTARELO, Biograf. de D. Manuel Tamayo, dans Ray.
de Archivos. 1898. - C.. Alas. Solos de Clarin; Madrid,
1882. - Dr. CORAN BJORKUAN, Den Nya Pjesen, 1898.

TAM BA. Province du Japon, au S.-0. de Nippon, dans
la région du Sannaido. Comprise dans la prou. de Tansion,
elle a été divisée entre le fou de Kioto et le ken de Hiogo.

TAMBELAN (Iles) (V. TIMIIALAN).

TA M B E R L I C K (Enrico), célèbre chanteur italien, d'ori-
gine étrangère probablement, né à Rome le 46 mars 4820,
mort à Madrid en 4889. Après avoir délaissé les études
juridiques pour l'art du chant et étudié. avec Borgna et
Guglielmi, Tamberlick débuta en 4841, à Naples, dans
I Capuletti de Bellini, au théâtre del Fondo. Il passa en-
suite à San Carlo et commença dès lors sa carrière triom-
phale. A Lisbonne, à Madrid, à Londres, à Paris (1858), à
Pétersbourg, en Amérique, il se fit applaudir partout où
la musique italienne était triomphante. La puissance, la
limpidité et l'étendue de sa voix qui atteignait l'ut dièse de
poitrine, son talent de chanteur, son physique superbe,
l'aisance et le dramatique de son jeu, tout contribuait à
augmenter son succès. Jusqu'en 1877, où il reparut au
Théâtre•Italien de Paris, Tamberlick sut garder quelque
chose des grandes qualités qui avaient fait sa gloire, sur-
tout dans l'Otello de Rossini et le Poliuto . de Donizetti.
Cependant, retiré à Madrid, il a passé les dernières années
de sa vie dans la retraite, ne se faisant qu'exceptionnelle-
ment entendre.

TAM BO (Rio). Rivière du Pérou (V. UCAYALI).
TAMBOUKou TAMBOUK-KALESSI. Montagne d'Ana-

tolie, au confluent du Méandre et du Tchorouk-sou. Là sont
les ruines de Hiérapolis. Des sources thermales dont la
température varie de 36 à 60° C., dégageant leur acide
carbonique, déposent l'excès de calcaire dont leurs eaux
sont chargées. Les ruisseaux forment ainsi, en exhaussant
leur lit, de véritables murs bordés de stalactites. Sur le
pourtour de la terrasse supérieure, là où jaillissent les
sources, les dépôts calcaires out dessiné de véritables
cataractes de pierre. L'effet est des plus imposants : la
masse calcaire semble faire corps avec les nappes liquides
qui s'écoulent et dégagent d'épaisses vapeurs. R. Dn.
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TAMBOUR — TAMBOURIN

TAMBOUR. I. MUSIQUE. — Le tambour est un instru-
ment à percussion formé d'un cylindre plus eu moins long
de bois ou de métal. Les deux extrémités ouvertes en sont
fermées au moyen de deux peaux, fortement tendues par
deux cercles métalliques reliés l'un à l'autre par un sys-
tème de cordes ou, de nos jours, de tringles dont le joueur
règle à volonté la tension. Deux fortes cordes en boyau
sont tendues transversalement et appliquées contre la
peau inférieure : cet appareil, que l'on nomme le timbre
du tambour, donne du corps et du mordant aux vibra-
tions de l'instrument. On joue du tambour au moyen de
deux baguettes de bois dur dont on frappe de diverses ma-
nières la peau supérieure, pour obtenir des roulements
serrés ou des figures rythmiques diverses, ce qui demande
une très grande habitude et beaucoup d'exercice. Le son
du tambour est indéterminé et ne se classe point dans
l'échelle des sons musicaux, bien que suivant, la tension
du timbre, il soit susceptible de devenir plus ou moins
grave. Mais la multiplicité des vibrations simultanées le
rapproche des simples bruits dont la hauteur n'est pas
déterminable. Cet instrument, que les anciens ont sans
doute connu, n'est plus guère employé de nos jours, que
dans l'armée (V. ci-après). On s'en sert cependant aussi
dans la musique d'harmonie et quelquefois, exceptionnel-
lement, on l'a introduit dans l'orchestre. Glüek s'était
servi de la variété dite « caisse roulante » pour le ballet
des Scythes d'Iphigénie en Tauride; Rossini le plaça
dans l'ouverture de la Gazza ladra. On pourrait encore,
en dehors de l'orchestre de bal où il figure, citer quelques
autres exemples.

Il y a plusieurs variétés de tambour. La plus ordinaire,
dite « caisse claire », est celle que nous avons décrite,
c'est le tambour de l'armée. La « caisse roulante », plus
haute que le tambour militaire, et dont le son est un
peu voilé, est employée dans les musiques d'harmonie.
La « grosse caisse » est un tambour de grand dia-
mètre, sans timbre,, que l'exécutant porte devant lui et
qu'il frappe d'un côté avec une mailloche garnie de peau,
de l'autre avec un faisceau de verges flexible. On se con-
tente aujourd'hui de la mailloche, et l'on fixe sur l'instru-
ment une cymbale, tandis que le joueur tient l'autre de la
main. gauche. La grosse caisse figure souvent dans l'or-
chestre symphonique employée avec intelligence, elle
est souvent d'un très bon effet (V. CAISSE, t. VIII,
p. 797).

II. ART MII.ITJRE. — Le tambour, en tant qu'instru-
ment de marche militaire, parait originaire de l'Inde. Il
fut importé en Europe par les Sarrasins et les Maures,
au vne siècle, mais il n'apparut en France qu'au xivesiècle:
il en est fait mention pour la première fois dans la nar-
ration de l'entrée d'Edouard III, roi d'Angleterre, à Ca-
lais, en 4347. Des troupes_ suisses, qui l'employèrent
d'abord, l'usage s'en étendit aux mousquetaires, puis à
l'infanterie tout entière. Sous François Ier,il y avait un
tambour par mille hommes. Le tambour rythme admira-
blement le pas; mais il convient moins pour les signaux,
une oreille exercée pouvant seule se reconnaltre sûrement
parmi les différentes batteries, et il est, en outre, fort em-
barrassant : aussi les chasseurs à pied n'ont-ils pas de
tambours, et dans le courant de l'année 1881, le général
Farre les supprima même complètement dans les régi-
ments d'infanterie. La mesure fut assez mal accueillie et,
dès l'année suivante; on les rétablit. Actuellement, il y a,
dans chaque compagnie d'infanterie, deux tambours. Ils
sont exempts de corvées, à l'exception de celles de la
chambre et de l'ordinaire, mais leur solde est la même
que celle des simples soldats. Leur uniforme est, du reste,
le-même, à l'exception d'un galon broché rouge, bleu,
blanc, sur les parements des manches et au collet. Ils
n}ont d'autre-armement qu'un sabre-baïonnette ancien mo-
dèle et ne sont employés, sur le champ de bataille, qùe
comme `brancardiers. Ils sont placés, ainsi que les clai-
rons, sous l'autorité du tambour-major, et se rassemblent,
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lorsque le régiment sort par bataillons. Il y a, par ba-
taillon, un caporal-tambour ou clairon.

Tambour-major. Dénommé, sous Henri II, tambour
colonel, tambour genéral ou encore capitaine tambour,
le tambour-major a reçu son appellation actuelle de l'or-
donnance de Poitiers du 4 nov. 4654. Il est le chef des
tambours et clairons d'un régiment. Jusqu'au milieu du
xvIII e siècle, il ne portait qu'un béton sans fer destiné à
corriger les tambours. Il l'a remplacé par une canne lon-
gue et à grosse pomme, qui ne lui sert plus que comme
instrument de signaux. Déjà avant la Révolution, il avait
commencé à parer son costume de nombreux galons et
autres ornements. Le luxe fut poussé à l'extrême sous le
Consulat, sous l'Empire, et principalement, sous la Res-
tauration. Avec son habit richement chamarré, ses épau-
lettes de colonel, son colback à haut plumet, son sabre
suspendu à un baudrier brodé, il était devenu un oripeau
vivant. Il en fut encore ainsi pendant tout le second Em-
pire. De nos jours, il continue à ètre.choisi de grande taille,
mais sa tenue ne diffère que très peu de celle des sergents-
majors. Il en a, d'ailleurs, le grade et sa solde (V- ce mot)
est à peu près la leur. Il est chargé, avec l'aide des ca-
poraux-tambours, de l'instruction des tambours du régi-
ment et commande, pour le service, les tambours et les
clairons.

III. TECHNOLOGIE. — L'acception de tambour s'emploie
en technologie pour désigner tout organe de machine
ayant la forme extérieure cylindrique de l'instrument de
musique appelé tambour. C'est ainsi que l'on désigne
sous ce nom les cylindres en bois ou en fonte calés sur
les arbres de transmission et servant à communiquer le
mouvement des arbres aux machines-outils; de même le
tambour d'un treuil est le cylindre sur lequel s'enroule le
câble ou la chaîne de cet appareil; le tambour d'une hor-
loge, d'une montre est le cylindre qui contient le grand
ressort; le tambour d'un bateau à roues est la construc-
tion de forme demi-cylindrique qui recouvre les aubes
et les protège contre les lames, les chocs, etc. E. L.

IV. ANATOMIE. — Synonyme de caisse du tympan
(V. OREILLE).

V. ICHTYOLOGIE. — Nom vulgaire d'un groupe de pois-
sons osseux (Téléostéens) de l'ordre des Acanthoptéry-
giens Sciceniformes, et de la famille des Scioenidce, les
Pogonias. Chez ces poissons, le museau est convexe, la
mâchoire supérieure recouvre largement l'inférieure, celle-
ci porte un grand nombre de barbillons à la mandibule,
les dorsales sont unies par une membrane très basse, la
première est composée de dix épines fortes, comprimées
comme la lame d'un sabre; la seconde porte un rayon
épineux et vingt-deux rayons mous. La forme la plus com-
mune est le Pogonias chromis, d'un gris brun avec un
fin pointillé noir, les flancs présentent une couleur cui-
vrée et rougeâtre, il existe une tache brune derrière la
pectorale, les nageoires sont rougeâtres.

Les Pogonias habitent les côtes atlantiques du nou-
veau monde. Connus sous le nom de Drums, ces animaux,
suivant un grand nombre d'auteurs, jouissent de la
faculté d'émettre les sons — ils se rassemblent en grand
nombre autour de la cale des navires à l'ancre, et se livrent
alors à une sorte de concert. Les sons qu'ils émettent
seraient, dit-on, comparables à un mélange des basses de
l'orgue, du son des cloches et des cris gutturaux d'une
grenouille. Certains naturalistes ont supposé que ces bruits
étaient produits par le battement des dents pharyn-
giennes contre les larges molaires, dont la bouche de ces
poissons est garnie. Gunther suppose avec plus do vrai-
semblance qu'ils proviennent des coups répétés de leur
queue contre la coque des navires. 	 ROCHER.

BIBL.: ICHTYOLOGIE. — GUNTHER, Study of Fishes. —
SAUVAGE, dans Brehm, édit. franç.

TAMBOU RIN (Mus.). Le tambourin est une variété
de tambour, très usité en Provence dans la musique po-.
pulaire, Il est très étroit et très long, façonné avec soin
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et se frappe avec une seule baguette, l'exécutant jouant
de l'autre main d'une petite flûte à trois trous, au chant
de laquelle le bourdonnement du tambourin sert d'accom-
pagnement. On appelle, par extension, tambourin un air
de danse ancien, d'un mouvement très vif et très animé,
écrit dans le goût des danses provençales auxquelles ser-
vait l'instrument du môme nom.

TAMBOV. I. VILLE. —. Ville de Russie, ch.-1. de gou-
vernement, sur la rivière Tzna, et le chem. de fer Riazan-
Ouralsk ; 50.000 hab. La fondation de la ville remonte-
rait à l'année 4636 et serait due à l'échanson Bobrykine,
qui y élèva un établissement. Une garnison y fut instal-
lée, quelques années après, pour tenir en respect les ma-
raudeurs des régions voisines. Peu à peu, la bourgade
s'étendit et put déjà servir à Pierre I er comme point de
concentration des troupes, lors de sa campagne d'Azov.
La ville compte actuellement près de 4.000 maisons d'ha-
bitation, dont 660 environ en maçonnerie, 44 églises
orthodoxes, I église protestante, 44 écoles primaires et
secondaires, 2 couvents (un d'hommes et un de femmes).
Le commerce comme l'industrie sont peu animés. Il s'y
tient deux grandes foires par an, de sept à vingt jours
chacune ; le chiffre d'affaires atteint environ 473.000
roubles. Le nombre des ouvriers employés dans l'indus-
trie locale est d'environ 2.800. La ville possède un im-
portant établissement de haras. Le budget annuel de la
ville est de 220.000 à 240.000 roubles.

II. GOuvERNEMENT. — Le gouvernement de Tambov a
66.588 kil. q. et 2.745.265 hab. (en 4897) ; il appartient
à la zone de la Russie centrale, zone du tchernozème
(terre noire) et est divisé administrativement en 42 dis-
tricts (ouiezds) d'inégale étendue (3.000 à 9.000 kil, q.) :
Tambov, Kozlov, Lebedian, Lipetzk, Borissogliebsk, Elat-
ma, Kirsanov, Morchansk, Spask, Temnikov, Ousman,
Chatzk. Le nombre des lieux habités est de 6.425.

Région essentiellement agricole, le gouvernement de
Tambov peut être divisé, au point de vue de la fertilité
du sol, en deux parties bien distinctes. Les deux tiers
environ du territoire, la partie méridionale du gouver-
nement, est couverte d'une couche de terre noire grasse,
très fertile; dans la partie N., par contre, le sol est plu-
tôt argileux et sablonneux ; il est couvert aussi, par
endroits, d'assez grands marécages. Plus de 4 million
d'hect. sont couverts de forêts dont près de la moitié fait
partie des domaines de l'Etat. La région renferme aussi
divers minéraux : fer, naphte, eaux ferrugineuses (eaux
minérales de Lipetzk). Les cours d'eau qui arrosent la
contrée appartiennent tous aux bassins de l'Oka et du
Don. Les principaux sont la Tzna (près de 430 kil. dans
les limites du gouvernement), la Mokcha, qui arrose, avec
ses nombreux affluents, le N. et le centre de la province,
Krassivaya-Metcha, Voronèje, Bitug. Les lacs sont peu
nombreux et de faible étendue. 	 •

Le climat aussi varie très sensiblement d'un point à
l'autre de la province. Au N. la température est beaucoup
plus rigoureuse, et les routes ne sont encore praticables
qu'aux traîneaux, alors que dans le S. les prairies sont
couvertes d'herbes. A Tambov même, la moyenne annuelle
de la température est de 5° C. ; baromètre, 750 millim.,
précipitations, 56 millim. Tout le territoire occupé actuel-
lement par le gouvernement n'a été qu'un vaste désert à
la fin du xvii° siècle. Le choix fait par Pierre Ier de Tam-
bov comme garnison fut le point de départ du peuplement
de la province ; elle a été érigée, en 4779, en capitaine-
rie ou lieutenance (namiestnitchestvo) ; son organisa-
tion actuelle, en gouvernement, date de 4796. La popu-
lation n'a cessé de s'accroltre. De nos jours encore,
l'excédent des naissances sur les décès dépasse 50.000
individus par an (plus de 450.000 naissances contre
98.000 décès). Au point de vue intellectuel, par contre,
le gouvernement de Tambov semble être parmi les plus
arriérés des provinces russes de l'Europe ; le nombre des
illettrés parmi les conscrits contemporains, c:-à-d. parmi

TAMBOURIN — TAMBURINI

la génération qui a le plus bénéficié de l'instruction élé-
mentaire, est encore au-dessus de 76 °/ 0 . Il ne serait pas
téméraire d'évaluer pour la population entière le taux des
illettrés,-ou de ceux ne sachant ni lire ni écrire, à près de
90 0/° . L'industrie proprement dite existe à peine dans la
région; le gouvernement compte environ 600 usines ou
manufactures ; les produits sont presque tous d'ordre ali-
mentaire meuneries, brasseries, distilleries. Le nombre
des ouvriers est d'environ 42.500 ; la valeur des pro-
duits, 24 millions de roubles. Le commerce est également
limité aux produits du sol; il s'y fait, en outre, un trafic
assez considérable de chevaux et d'animaux de bou-
cherie.

Le produit des impôts est d'environ 46 millions de
roubles, dont 5 millions d'impôts directs et II ,millions
d'impôts indirects ; sur ces derniers, plus ,de 8 millions
sont fournis par les spiritueux. 	 P. Lm.

TAMBRAPARNI. Rivière de l'Inde (V. ce mot, t. XX,
p. 672).

TA M BU RINI (Michel-Ange), XIV e général de la Compa-
gnie de Jésus, né à Modène le 27 sept. 4648, élu le
30 janv. 1706, mort le 28 fév. 4730. Il avait passé par
tous les degrés de l'institut ; son élection réunit soixante-
deux suffrages, au deuxième scrutin, en concurrence avec
Daubenton. - Les vingt-six années de ce généralat.
représentent une des périodes les plus brillantes de l'his-
toire des jésuites, illustrée par la destruction de Port-
Royal et les triomphes de la bulle Unigenitus. Cepen-
dant on y peut déjà apercevoir le signe des prochains
revers (V. Rites chinois et Rites malabares). Le 25 sept.
4740, Clément XI avait condamné plusieurs cérémonies
que les jésuites toléraient ou approuvaient en Chine. Le
Général et les Pères de toutes les provinces, assemblés
au mois de nov. 4744, se rendirent au Vatican, pour pro-
tester, aux genoux de Clément, de leur inaltérable fidélité
au Saint-Siégé. Tamburini termina ainsi la déclaration
de l'ordre : « Cependant, s'il se trouvait à l'avenir quel=
qu'un parmi nous, en quelque endroit que ce fût; qui eût
d'autres sentiments ou qui tint un autre langage, le Géné-
ral déclare, assure et proteste, au nom de la Conipagnie,
qu'elle le réprouve et le répudie ; qu'il est digne de ch-
'liment, et qu'il ne peut être reconnu pour véritable et
légitime enfant de la Compagnie de Jésus ». Pendant que
ces protestations de fidélité et d'obéissance étaient ainsi
clamées à Rome, les jésuites en Chine persévéraient dans
les pratiques condamnées par le pape.	 E.-H. VOLLET.

TAM RINBU  I (Pietro), philosophe et théologien ita-
lien, né à Brescia en 4737, mort le 44 mars 4827. Pro-
fesseur de philosophie et de théologie au séminaire de sa
ville natale. Appelé à Rome par Clément XIV, il enseigna
au collège des Irlandais pendant six ans : d'où il passa
à l'Université de Pavie où l'avait appelé Marie-Thérèse.
Les Lezioni di flloso/ia morale e di diritto naturale
sont dignes d'être citées. On lui doit encore la Teologia
cristiana, l'Analissi del libro delle prescrizioni di
Tertulliano, la Vera idea della Santa sede. Pour
notions complémentaires V. PISTOIE (Concile de) Ricci

(Scipion).
BIBL.: ZURADELLI, Elogio funebre del prof. T. Pietro

Tamburini; Pavie, 1827.

TAM BU RI N I (Antonio), chanteur italien, né à Faenza
le 28 mars 1800, mort à Nice le 9 nov. 4876: Il était
le fils d'un professeur de musique, directeur d'une har-
monie militaire; après avoir étudié d'abord le cor avec
son père, il se décida à se consacrer au chant. A:douze
ans, il chantait dans les chœursde l'opéra et y entendait
les chanteurs en renom. Ses débuts comme soliste furent
d'abord modestes et, malgré la beauté de sa voix de basse
chantante, il resta un certain temps confiné dabs les petits
theàtres: Après ses débuts à Turin et à Milan; la vogue
lui vint cependant, et il fut classé comme un des' meilleurs
interprètes des opéras rossiniens: Il est resté plus de dix
ans à Paris, à partir de 4832:	 ' •	 '
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TAM B U R I NI (Augusto), médecin italien contemporain,
né à Ancone le 18 août 4848. Il fut nommé en 4876 pro-
fesseur de clinique psychiatriqueh Pavie, puis en 4877 alla
occuper la mémo chaire à Modène. Ses ouvrages, esti-
més, sont relatifs à l'aliénation mentale, à l'hypnotisme,
à la législation concernant les aliénés, etc. It dirige la
Rivista sperimentale di treniatria et di medicina le-
gale.	 Dr L. lia.

TA M DJ O U RT. Mont du Maroc, à 60 kil. S. de Maroc.
On estime son alt. à 4.500 m. Au pied est un col qui
mène de Maroc à Sous.

TAMEGA. Rivière d'Espagne et du Portugal, affl. dr. du
Duero, longue de 200 kil. et très abondante; elle descend
de la sierra de San Mamed (prov. d'Orense) vers le S.-0.,
passe à Monterey, entre en Portugal où elle arrosse Chaves
et finit à Santa Clara de Terrao.

TAMEGROUT. Ville du Maroc, sur la r. g. de l'oued
Draa. C'est un centre religieux très important renfermant
la zaouia mère des Naceria, près du tombeau de Moham-
med ben Naéer ed Drai qui y mourut en 1669. C'est un
des grands saints des Chadelia, dont les fidèles ont une
grande influence dans le Sud marocain et jusqu'au Sou-
dan occidental.

TA M E NTIT. Oasis et .ksar du Touat, à 440 kil. O. d'In-
salah, sur une vallée parallèle à l'oued Saoura; 8.000 hab.
Elle est peuplée surtout de Zenatas et de Harratin.

TAMERLAN, conquérant tatare (V. Tiaoun).
TAM ERRA. Oasis du dép. de Constantine (V. Ria).
TAMERVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. et

cant. de Valognes; 774 hab.
TAMIA (Zool.) (V. EcIREUiL, t. XV, p. 540).
TAMIÉ. Abbaye du dép. de la Savoie, arr. d'Albert-

ville, cant. de Grésy-sur-Isère, com. de Plancherine, à
898 m. d'alt., sur un Nant ou riviérette tributaire du lac
d'Annecy, au milieu d'un col qui descend vers la vallée
de l'Isère. Abbaye cistercienne fondée en 1152 et relevée
par les trappistes qui en ont fait une fromagerie.

BIBL.: BUaNirs, Hist, de l'abbaye de Tamié; Cham-
béry, 1862, in-8.

TAMIER (Bot.). Le. Tamier (Tonus commuais L.) est
une plante herbacée vivace à l'aide d'un rhizome tuber-
culeux; il appartient à la famille des Dioscoracées, tribu
des Dioscorées. Ses tiges, grêles et allongées (2-3 m.),
sont volubiles de droite à gauche ; elles portent des
feuilles alternes, minces, luisantes, ovales, cordées et lon-
guement pétiolées. Fleurs dioïques, régulières, petites,
verdàtres ; elles constituent des grappes axillaires peu
fournies. Périanthe composé de 6 pièces unies en tube
dans leur partie inférieure et disposées sur deux rangs.
6 étamines entourent un pistil rudimentaire. Dans les
fleurs femelles, étamines réduites à des languettes, par-
fois nulles. Ovaire infère à 3 loges 4-2 ovulées, 3 styles
réunis en colonne à la base, libres au sommet. Le fruit
est une baie globuleuse de coloration rouge. Le Tamier
se rencontre communément dans les bois humides de l'Eu-
rope centrale et de toute la région méditerranéenne, de-
puis les Îles Canaries jusqu'à la mer Caspienne.

Le rhizome du Tamier contient de la fécule qui peut
servir à l'alimentation ; les jeunes pousses sont quelque-
fois mangées en guise d'asperges. Les fruits, très véné-
neux, ont souvent déterminé des accidents mortels, par-
ticulièrement chez les • enfants qui les prennent pour des
groseilles. Les feuilles et les tiges ne renferment qu'une
faible quantité de matière toxique, car les moutons les
broutent sans paraître en éprouver aucun dommage. Le
rhizome était autrefois employé en médecine comme pur-
gatif et diurétique, on lui accordait aussi des propriétés
résolutives, et on l'appliquait en cataplasme sur les plaies
contuses, d'où le nom populaire d'Herbe aux femmes
battues donné au Tamier. On orne quelquefois les bos-
quets et les charmilles avec cette plante qui en s'enrou-
lant sur les arbres forme ainsi de gracieuses guirlandes.

TAMIL (Ling.) (V. DRAVIDIENNES [Langues]).

904 —

TAM INA (Gorges de la) (V. PFEFFERS).
TAMIS, TAMISAGE (Techn.). On désigne sous le nom

de tamis un appareil servant à classer les matières en
poudre suivantla_;rosseur de leur grain, et sous celui de
tamisage, l'opération de triage elle-même. Un tamis
consiste le plus souvent en un cercle ou un tambour géné-
ralement en bois sur lequel se trouve tendue une toile
dont le tissu est d'autant plus serré qu'on veut obtenir
une poudre plus fine. Cette toile est faite de fils de fer,
de crin, de chanvre, de gaze ou de soie, suivant l'usage
qu'on en veut faire. Pour la mettre en place, on l'applique
en la tendant sur le bord du cercle et on fait entrer à
force un autre cercle d'un diamètre un peu plus petit, la
toile se trouve de cette façon arrêtée et tendue à la fois.
On coupe ensuite ce qui dépasse les bords du petit cercle.
Quelquefois on recouvre l'ouverture d'un autre tamis
dont la toile est remplacée par une peau et qui entre dans
le premier comme un couvercle de boite. Cette disposition
est employée pour les poudres précieuses pour enfermer
exactement ce qui passe au tamis et n'en rien perdre.
L'usage du tamis est général dans l'industrie, on l'em-
ploie pour le triage de toutes matières en poudre, telles
que couleurs, sables,plâtres, etc. 	 L. LAVE.

TAMISAILLE (Mar.). On donne ce nom àune coulisse
en bois qui est fixée sous les barreaux du pont et qui sert
de soutien à l'extrémité avant de la barre des gouvernails'
à roue. Elle a la forme d'un arc de cercle et permet à la'
barre d'effectuer son mouvement de rotation dans les deux
sens.

TAMISE. Fleuve de la Grande-Bretagne (V. ce mot,
t. XIX, p. 456).

TAM IS E. Ville de Belgique, prov. de la Flandre orien-
tale, dans le pays de Waes, sur l'Escaut; 12.000 hab.
Cordonnerie, filature de lin, etc.

TA M I SI ER (Pierre), poète français, né à Tournus (Saône-
et-Loire), mort à Macon le 4 janv. 1591. Probablement
fils de Chrétien Tamisier, qui était tailleur à Tournus vers
1541, il fut successivement procureur au parlement de
Paris, et président de l'élection de Mitonnais. On a de lui
des odes en tète des ouvrages d'archéologie bourguignonne
de Saint-Julien-de-Baleurre, et des traductions en vers
français : la Sacrée poésie et histoire évangélique de
Juvencus... (Lyon, 4591, in-8); l'Anthologie, traduc-
tion faite sur des versions latines (Lyon, 1589, réimpr:
en 4597, 4617,1639); des Cantiques, hymnes, prières...
(Lyon, 4590).

B um.: PAPILLON, Bibtioth. des Auteurs de Bourgogne.
TAMIS I E R (Maurice), voyageur français, né au Sommait

(Aude) le 23 déc. 4840. Parti de France à vingt et un ans,
avec l'intention de visiter l'Orient, il se trouvait au Caire vers
la fin de 4833, lorsque le médecin en chef des troupes égyp-
tiennes que Méhémet-Ali envoyait dans la péninsule arabique
pour y combattre les Wahabites le prit pour secrétaire ; il
visita Djedda, La Mecque. Il a raconté ses aventures dans
son Voyage en Arabie (Paris, 4841, 2 vol.). Il fit ensuite
avec Ed. Combes, qui l'avait déjà suivi en Arabie, de févr.
1835 à mars 1837, un voyage dont ils ont publié ensem-
ble le récit : Voyage en Abyssinie, dans le pays des Galla,
de Choa et d'Ifat (Paris, 4838-40, 4 vol.). Cl. HUART.

TAM IZEY DE LARROQUE (Jacques-Philippe), érudit fran-
çais, né à Gontaud (Lot-et-Garonne) le 30 déc. 4828,
mort à Gontaud le 26 mars 1898. Il s'est spécialement
consacré à des études d'histoire et d'archéologie du midi
de la France. Correspondant de l'Académie des inscrip-
tions en 4875, on lui doit de nombreuses publications
parmi lesquelles nous citerons : Preuves que Thomas
A. Kempis n'a pas composé l'Imitation (4802, in-8);
Notes pour servir à la biographie de Mascaron (1863,
in-8); De la question d'emplacement d'Uxellodunum
(4865, in-8); Histoire de la commune des Hautes
Vignes (1869, in-8) ; Un Grand Homme oublié, le Pré=
siéent de Ranconnet (4871, in-8); Documents inédits
sur Gassendi (4877, in-8); De l'Emprisonnement de.
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l'abbé Faydit (1878, in-8) ; blazarinades inconnues
(1879, in-8) ; Documents inédits pour servir à l'his-
toire de la ville de Dax (4884, in-8), etc. Il a publié
aussi, en les annotant,les lettres-de Jean Chapelain, de
Joseph Scaliger, les Correspondances de Pereisc
(1886-90, 7 vol. in-8), etc.

TA M LO U K (Tumlook). Ville de l'Inde, prov. de Burd-
van (Bengale), à l'O. de l'Hougli ; 6.000 hab. Capitale
d'un royaume h l'époque légendaire, c'était encore un port
important, grand centre bouddhiste à l'époque d'Hiouen
Tsang. Le progrès du delta en a éloigné la mer de 100 kil.
On voit les ruines d'un palais royal, un beau temple de
Kali et un temple de Vichnou.

TAMMANY-RING. Célèbre association politique améri-
caine. Elle dérive de la Columbian Society, fondée par un
émigré irlandais en 4789. Elle prit, en 4805; le titre de
Tammany-Society, du nom d'un chef indien Tamanend, et
parce qu'elle était organisée sur le patron des sociétés in-
diennes. Ainsi elle avait 43 tribus, 42 sachems (direc-
teurs), 1 grand sachem (président), 1 sagamore (maitre
des cérémonies, 4 wiskindi (huissier). Ses membres ap-
partenaient aux classes moyennes et surtout aux élé-
ments irlandais. La couleur politique était celle des démo-
crates. De 4855 à 4860, la société devint un admirable
instrument politique, toute l'autorité passa aux mains
d'un boss », et Tammany-Hall fut longtemps le lieu de
ralliement des politiciens sans scrupules qui tenaient dans
leurs mains toute l'organisation municipale de New York.
C'est principalement à William Marcy Tweed, élevé à la
présidence du comité général de Tammany en 4863,qu'est
due cette orientation particulière d'une association primi-
tivement organisée pour la poursuite des améliorations
sociales. Dès 4865, Tammany-Ring, comme on l'appelait
désormais, avait mis la main sur la mairie ; en 1868, il
avait conquis le gouvernement de l'Etat; en 4871, il
avait au Sénat une majorité dévouée. Seulement ses direc-
teurs et ses agents commirent tant de fraudes et de con-
cussions que le sentiment public se révolta à la tin. Vive-
ment attaqué par le leader des jeunes démocrates, James
O'Brien, Tammany, aux élections municipales de 1871,
subit une défaite éclatante. Ses principaux chefs furent
livrés à la police et cruellement punis. L'influence de
Tammany n'en est pas moins redevenue prépondérante sous
les nouveaux « boss » John Kelly (vers 4876), et Richard
Croker, malgré les succès temporaires remportés contre
ui par les démocrates puristes tels que Cleveland et les

républicains impérialistes (V. ETATS-UNIR et NEW YORK).
BIBL.: James BRYCE, The American Commonwealth;

Londres, 1888, in-8, t. III.

TA M M ER FORS (finnois Tampere). Ville de Finlande,
gouv. de Tavastehus, sur les deux rives du Nasijarvi;
25.338 hab. (1895), la plupart de langue finnoise; en
4875 la population n'était que de 42.000 hab. (avec les
faubourgs). C'est la grande ville manufacturière, le Man-
chester de la Finlande. Les nombreuses usines, dont quel-
ques-unes sont considérables, sont situées sur le e fors »
ou torrent, dont elles utilisent la force motrice, évaluée à
100.000 chevaux. Les grandes fabriques sont les filatures
de coton et de lin, le tissage des draps, la papeterie, le
polissage du bois, la fonderie, etc. Lycées finnois et sué-
dois; école d'industrie (formant des contremaîtres). Fon-
dée par Gustave III qui, dans un voyage en Finlande
(1775), en choisit lui-même l'emplacement sur la rive gauche
du e fors », la ville reçut ses premiers privilèges le
4 er oct. -1779 ; en 1821, elle fut déclarée ville libre par
l'empereur Alexandre IeP . Des droits afférents à cette si-
tuation elle n'a gardé que la franchise en douane pour
certaines matières premières destinées à ses fabriques. Le
faubourg formé peu à peu sur la rive droite a été incor-
poré au territoire urbain en 4876. G. LÉVY-ULLMANN.

TAMMERSFELD. Massif du Rhum (V. DAMMERSFELD).

TAM M UZ. I. CHRONOLOGIE. — Dixième, puis quatrième
mois de l'année des Juifs (V: CALENDRIER, t. VIII, p. 902)..

— 905 —	 TAMIZEY — TAMPONNEMENT

TAMNAY-Ea-BAzoIs. Corn. du dép. de la Nièvre, arr.
de Château-Chinon, cant. de Châtillon-en-Bazois ; 715 hab.
Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

TAM NI ÈS. Com. du dép. de la Dordogne, arr. et cant.
de Sarlat; 589 hab.

TAMNOPHILE (Ornith.) (V. THAMNOPHILE).

TAMORWORTH. Ancien nom de Plymouth (V. ce
mot).

TAMOUL (Ling.) (V. DR AVIDIENNES [Langues]).
TAMPA ou ESPIRITU SANTO. Ville des Etats-Unis

(Floride), sur une vaste baie de la côte O. de la presqu'île ;
la baie, qui mesure 65 kil. sur 20, s'ouvre dans le golfe
du Mexique par une entrée de 45 kil. avec un tirant
d'eau de 6 m. sur la barre. La ville est au N.-E. et comp-
tait 5.532 hab. en 4390. C'est un port assez fréquenté,
en relations avec Cuba, et une villégiature d'hiver, mais
la fièvre jaune y sévit souvent en été.

TAM P E R E. Ville de Finlande (V. TAMMERFORS) .

TAMPICO. Ville maritime du Mexique, au S. de l'Etat
de Tamaulipas, sur la lagune de Tampico, par on débouche
dans le golfe du Mexique le fleuve Tampico ; elle a
8.000 hab., de larges rues et places, sert de débouché
au S. du Tamaulipas et aux de Etats San-Luis-Potosi, de
Zacatecas, Nuevo-Leon et Jalisco auxquels deux chemins
de fer la relient. Tampico exporte des minerais, des pro-
duits pharmaceutiques, des peaux, des textiles, importe
des produits manufacturés européens et américains, des
objets en métal, de la verrerie, etc. Elle est peu salubre.

TAMPON. I. GRAVURE. — En termes de gravure, on
appelle tampon un morceau de taffetas nové et garni de
coton, qui sert à étendre le vernis sur la planche qu'on.
se propose de graver à l'eau-forte. Le même mot désigne
aussi la bande d'étoffe ou de feutre avec laquelle on net-
toie la planche après le tirage des épreuves, ou celle qui
enduit de noir les tailles d'une planche gravée, pour per-
mettre d'en apprécier l'effet.	 G. C.

II. CHEMIN DE FER (V. ATTELAGE, t. IV, p. 505).
TA M PO N N E M ENT (Chirurg. ). Le tamponnement est un

procédé d'hémostase. Il rentre dans les procédés de la
compression directe lorsqu'on fait porter directement le
tampon sur le point saignant et dans ceux de la com-
pression indirecte lorsque, barrant au sang toute issue
à l'extérieur, on compte sur sa coagulation in situ et sur
la pression qu'il exerce sur le point qui saigne pour ar-
rêter l'hémorragie. Le tamponnement, aussi ancien que
la chirurgie, se faisait autrefois, à l'aide d'une masse plus
ou moins considérable de linge usagée ou mieux de charpie
douce, dont on bourrait la cavité où se faisait l'écoule-
ment sanguin. Ces objets de pansement étaient ordinai-
rement chargés de médicaments, les anciens comptant
surtout sur l'action médicamenteuse (tampons médica-
menteux) ; les modernes tiennent plus compte de l'action
mécanique (tampons obturants). Actuellement, le tampon-
nement se fait le plus souvent avec des lanières de gaze
que l'on tasse plus ou moins énergiquement dans la cavité
à obturer. Ces lanières doivent être aseptiques, et il n'est
pas sans avantage de les charger de substances médica-
menteuses (antipyrine) ou antiseptiques (iodoforme), qui
peuvent aider à leur action hémostatique et, en tous cas,
prévenir les accidents provoqués par une faute d'asepsie
dans les organes en contact avec le tampon.

Le tamponnement direct ou indirect est appliqué fré-
quemment dans les cas d'épistaxis traumatiques ou
infectieuses; dans le cas de tamponnement total des
fosses nasales, toujours difficile à supporter, on peut
observer des accidents du côté des oreilles qu'explique le
voisinage du pavillon de la trompe d'Eustache. Le tam-
ponnement du vagin s'emploie fréquemment en gynéco-
logie et en obstétrique, soit en dehors de la grossesse
(métrorrhagies diverses) (V. MÉTRORRHAGIE), soit dans"
la grossesse avant l'accouchement (insertion vicieuse du
placenta, fausses couches). après la grossesse (V. PLA

GENTA et AVORTEMENT). Il faut dans ces derniers cas se
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méfier de l'hémorragie interne qui se fait dans un utérus
facile à distendre. Le tamponnement du vagin peut pro-
voquer des accidents pénibles du côté de la vessie ou du
rectum ; dans les cas de fausse couche, il favorise l'expul-
sion de l'Ueuf. On tamponne encore d'autres organes (rec-
tum), les plaies cavitaires et saignantes, et aussi les sai-
gnements en nappe profonds. Annequin a tamponné, après
résection large des côtes, une plaie du poumon qu'on ne
pouvait suturer ; on fait souvent des tamponnements ana-
logues dans les opérations sur l'abdomen. Ce tamponne-
ment se fait suivant une technique indiquée par Mikulicz.
On prend une nappe de gaze iodoformée au milieu de la-
quelle on passe un fil très fort qui servira à la retirer.
Elle est alors portée sur le point saignant et pressée contre
lui, puis tout son intérieur est garni de lanières de gaze
tassées. Cette pratique est devenue d'un usage habituel
dans les services de chirurgie. 	 Dr S. MURER.

TAM-SOUL Ville maritime du N. de l'île de Formose,
prov. de Taï-Ouan, à l'embouchure du fleuve du même
nom. Le commerce de cette ville est très prospère : les
denrées d'exportation sont surtout le thé, le charbon et
le camphre ; viennent au second rang : le riz, le soufre et
le sucre ; l'importation consiste principalement en lai-
nages, cotonnades, opium et objets de l'industrie métal-
lurgique. Des sources sulfureuses très fréquentées jail-
lissent à 42 kil. de Tam-Soufi. Un service régulier de
vapeurs se fait entre cette ville et le Japon, la Chine et
l'Indo-Chine.	 A. Th.

TAM-TAM (Mus.). Le tam-tam ou gong est un instru-
ment à percussion, originaire de l'Extrême-Orient, formé
d'une plaque de bronze circulaire (V. BRONZE, t. VIII,
p. 446). Ce disque sonore est tenu suspendu par une cour-
roie et on le frappe d'une mailloche recouverte de feutre
ou d'étoffes. Le son très intense, terrifiant et lugubre, se
prolonge assez longtemps avec des vibrations décroissantes
subitement renforcées, d'un effet très étrange. On fait des
tam-tams de plusieurs dimensions, dont les plus grands
atteignent presque 4 m. de diamètre. On dit que cet ins-
trument retentit pour la première fois en Europe dans la
musique funèbre des funérailles de Mirabeau. Halévy plus
tard l'introduisit au théâtre dans la Magicienne. L'em-
ploi qu'on en peut faire reste forcément très limité et
doit se borner aux scènes les plus atroces ou les plus
terrifiantes, si l'on veut du moins demeurer dans des con-
ditions véritablement artistiques.	 H. Q.

TAMWORT H. Ville d'Angleterre, comté de Stafford,
sur la r. dr. du Tame, affl. du Trent; 6.644 hab. en 1891.
Eglise normande ; toiles, cotonnades, poterie. Patrie de
Robert Peel.

TAMZOURA (Saint-.Maur). Com. du dép. et de l'arr.
d'Oran, cant. de Sainte-Barbe-du-Tlélat, au S. de la plaine
de la Mleta; 4.493 hab., dont 244 Français. Stat. d'Ar-
bal, sur le chem. de fer d'Alger à Oran.

TAN, TAN N EE (Techn.). On désigne sous le nom de tan
l'écorce de chêne, séchée, hachée, puis finement pulvérisée
dont se servent les tanneurs pour transformer les peaux
en cuirs dans l'industrie du tannage. La teneur en ta-
nin, matière utile du tan dans cette opération, est va-
riable suivant l'époque à laquelle la récolte a lieu.
L'écorce de chêne enlevée au printemps, quand la sève
est en pleine activité, contient 6 °/o de tannin, tandis que
celle recueillie en automne n'en contient plus que 4,38 0/0
environ. Pour enlever l'écorce du chêne, on commence
par couper une bande circulaire aux deux extrémités du
tronc qu'on enlève ensuite par , bandes en la fendant de
haut en bas. On la met à sécher lentement à l'ombre et,
lorsqu'elle est bien sèche, on la hache sous des pilons
tranchants, puis on la pulvérise dans un bocard ou un
moulin à noix. Elle est alors prête à servir pour le tannage.
Le résidu des opérations de tannage, la matière végétale
dont le tanneur a retiré la majeure partie du tannin est
la tannée. On s'en sert principalement, soit comme com-
bustible, soit comme engrais. Elle est utilisée comme
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combustible sans aucune préparation qu'un égouttage
suivi d'un séchage dans les tanneries. Carbonisée etréduite
en poudre fine, elle est utilisée aussi à la fabrication de
certains charbons agglomérés dont le bas prix les fait
rechercher par la classe ouvrière. La tannée et la cendre
de tannée constituent enfin un amendement "précieux pour
les prairies en raison de sa richesse en potasse.

TAN ou PICUL (Métr.) (V. POIDS, t. XXVI, p. 4493,
CHINE, t. XI, p. 400, et JAPON, t. XXI, p. 33).

TANA ou TANA-ELV (finnois Tenojoki). Fleuve de
Norvège (V. SCANDINAVIE, t. XXIX, p. 658).

TANA ou TSANA (Lac) (V. NIr., t. XXIV, p. 4144).
TA NA ou DAN A. Fleuve de l'Afrique orientale anglaise

qui naît au S. du mont Kiéna, descend vers l'E., reçoit du
N. le Kilolouma et le Mackenzie, forme les chutes de Har-
gazo, puis se tourne vers le S. et finit dans la baie Oun-
gama ou Formosa (pays de Vitou); le canal de Belezoin
relie son cours inférieur à celui de l'Osi. Une barre
obstrue son embouchure. Les barques plates peuvent le
remonter jusqu'à 576 kil. de la mer à Hameaje, en aval
des chutes de Hargazo. Les rives sont fertiles jusqu'à
Kmakombé, puis formées de steppes, puis viennent les
hauts paturages fertiles du pays de Ouadzaga. La crue
se produit de mai à septembre.

TAN A—DJAaIPEYA. Ile de la mer de Florès, gour. de
Célèbes (Indes  néerlandaises), à 240 kil. S. de Mang-
kassar, 453 kil. q., et environ 500 hab. Bon mouillage
sur la côte S., dans la baie de Maringhi.

TANACETUM (Bot.) (V. TANAISIE).

TANAGRA. Ancienne ville de Grèce aux confins de
l'Attique et de la Béotie, sur la rive g. de l'Asopo (auj.
Vouriéni); c'est aujourd'hui une station du chem. de fer
d'Athènes à Chalcis. Les ruines de Tanagra sont visibles sur
une colline comprise entre le fleuve et un vallon latéral. On
discerne les remparts avec trois portes et une cinquan-
taine de tours, un théâtre et, en dehors de la ville, de
vastes nécropoles où
les fouilles commen-
cées en 4873 ont
fait retrouver quan-
tité de figurines de
terre cuite que les
Grecs avaient cou-
tume de déposer
dans les tombes et
dont la signification,
religieuse àl'origine,
ne tarda pas à s'ef-
facer pour faire place
à de simples sujets
de genre. Aussi,
tandis que les plus
anciennes de ces sta-
tuettes , celles du
v8 siècle, représen-
tent surtout des di-
vinités, les plus ré-
centes et les plus nombreuses montrent surtout les scènes
de la vie familière et les grâces de la vie féminine. On a
étendu, dans la pratique, le nom de figurines de Tanagra,
du lieu où furent découverts les plus remarquables exem-
plaires, à l'ensemble des statuettes trouvées dans les
nécropoles béotiennes. La réputation universelle des
« Tanagra » tient à la grâce des statuettes délicatement
colorées et d'une grande vérité. Les plus belles se sont
réparties entre les musées et collections privées de Grèce,
de France, d'Angleterre, d'Allemagne, etc. B. Kekulé a
publié les reproductions des plus intéressantes (Griech.
Thonfiguren aus Tanagra; Stuttgart, 1878, 3 livr.).
On a tenté, notamment à Vienne, d'assez médiocres repro-
ductions de cet art.

Tanagra, que l'on identifie arec la Graia homérique, fut
occupée par les Géphyréens, puis par les Béotiens. En
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457 ay . J.-C., les Lacédémoniens y défirent les Athé-
niens, mais ceux-ci prirent leur; revanche deux mois après,
à Anophyta, et rasèrent les murs de Tanagra. La ville
dont on vantait la richesse, l'excellent vin et les maisons
ornées de larges portiques et de peintures, fut sous l'Em-
pire romain la plus florissante de Béotie. Pausanias a
décrit ses monuments. La poétesse Corinne était née à
Tanagra.

SIRL.: DIEHL,Excursions archéologiques en Grèce,où se
trouve la bibliographie des travaux de Rayet, Heuzey, etc.
— POTTIER, les Statuettes de terre cuite; Paris, 1890.

TANAGRIDES. Famille de Passereaux ayant pour type
le genre Tangara (V. ce mot).

TANAISIE (Tanacetum L.) (Bot.). Genre de Compo-
sées tubuliflores, rapproché par Baillon des Chrysanthèmes
et caractérisé surtout par les capitules étalés très nom-
breux, réunis en faux corymbes composés de cymes, ter-
minaux, les fleurs jaunes (celles du rayon femelles), celles
du disque hermaphrodites, les feuilles alternes pinnatisé-
quées, la tige ramifiée dans le. haut. L'espèce .type, T.
vulgare L., appelé encore Herbe aux vers,. Remise, Bar-
botine Sent-bon, est une plante vivace, répandue dans
les lieux incultes, les prairies humides, le bord des fossés
de presque toute l'Europe ; elle possède une odeur forte,
pénétrante, aromatique, légèrement camphrée. Ses pro-
priétés rappellent celles de l'Absinthe. Ses sommités fleu-
ries sont prescrites comme vermifuges en infusion (2 à
5 gr. pour 425 gr. d'eau ou de lait), en lavement, et avec
les feuilles en cataplasme. Les graines sont réputées
aussi actives contre les Ascarides que le semen-contra et
passent même pour ténifuges. La tanaisie doit ses pro-
priétés à une huile volatile jaune, toxique, à saveur
amère et nauséeuse, qui y existe associée à de la stéarine,
de la gomme, des tannins, de l'acide tanacétique, etc. On
peut prescrire l'huile essentielle à la dose de 25 à 50 cen-
tigr. La tanaisie est employée dans le N. de l'Europe
comme condiment et pour remplacer le houblon dans la
bière ; ces emplois ne sont pas sans danger. Dr L. HN.

TANALA. Province de Madagascar (V. ce mot, t. XXII,
p. 912).

TANAN. Ville de Cochinchine, ch.-1. d'arr., à 20 kil.
N. de Mytho. Ch. de fer.

TANANARIVE. Ville, jadis capitale du royaume hova, et
aujourd'hui, depuis la conquête française, ch.-1. de la
province de l'Imerna et résidence du gouverneur général
de Madagascar; elle est le siège de tous les pouvoirs et
services publics de l'ile. Tananarive est située sur une col-
line à 4.300 m. au-dessus du niveau de la mer. Cette col-
line, qui s'étend sur une longueur de 4 kil. et sur une lar-
geur de 2 kil. en moyenne, domine la vallée de l'Ikopa et
s'abaisse à 1'O. vers cette vallée, en pentes douces, tan-
dis qu'au S. et à l'E. elle se termine par un brusque res-
saut tout à fait à pic. La- colline elle-même, faite de ba-
salte et de granit, est toute coupée d'anfractuosités, et sur
sa surface, dans les creux, sur les flancs comme sur
l'arête, se voient toutes sortes de constructions européennes
ou indigènes, édifiées en terre, en briques, en bois, en
pierres. La partie la plus élevée de la colline était jadis
occupée par le palais de la reine et les maisons des offi-
ciers de la cour ; la plupart de ces bâtiments tombés en
nos mains servent aujourd'hui de siège aux services du
gouvernement général. Le quartier commerçant est situé
plus bas, dans la partie N., ainsi que la plupart des éta-
blissements européens. Les moyens de communications
entre les diverses parties de la ville étaient, sous le.gouver-
nement hova, extrêmement difficiles, surtout par les pluies
d'orage ; il y avait peu de rues; et dans la plupart un
homme pouvait à peine passer. D'ailleurs, tous les organes
nécessaires à la prospérité d'une grande cité oumanquaient
ou étaient dans un etat rudimentaire. Il n'y avait pas de
système d'égouts. L'eau . potable, quoique abondamment
fournie par des sources jaillissant sur la colline, n'était
transportée dans les maisons que par des esclaves qui allaient
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la chercher dans des cruches rondes. Cet état de choses se
modifie; de larges rues ont été percées ; d'autres le
seront encore, et Ies services de voirie installés à Tanana-
rive se préoccupent de doter la ville de toutes les amélio-
rations nécessaires, à l'instar des grandes villes euro-
péennes.

Lè climat de Tananarive est un des meilleurs de l'ile.
A son altitude, l'organisme européen peut mieux s'accli-
mater au milieu ambiant qu'en n'importe quel point de la
côte. L'air y est sain ; en été, dans le mois le plus chaud qui
est novembre, la température ne s'élève guère à plus de 28° ;
en hiver, dans les mois les plus froids qui sont août et
juin, elle ne descend guère au-dessous de 6°. A ce point
de vue, Tananarive peut être considéré comme le sanato-
rium pour les stations de la côte; et les gens qui ont
gagné la fièvre ou l'anémie dans le bas pays y refont leur
santé. Cependant la fièvre palustre n'est pas tout à fait
inconnue à Tananarive, et l'air y est excitant, soit en raison
de l'altitude, soit surtout en raison de la fréquence des
orages qui a nécessité la construction d'une foule de pa-
ratonnerres sur tous les édifices et bon nombre de maisons.

- En même temps que l'intérieur de la ville de Tanana-
rive s'européanise, on fait tous les efforts pour la relier à
la côte. Sous la domination hova, il fallait sept à huit
jours pour aller de Tananarive à Tainatave par des sen-'
tiers extrêmement pénibles. Le premier soin de l'admi-
nistration française a été d'ouvrir l'accès vers le centre
de l'ile aux voyageurs venus de la côte. Des ponts ont
été jetés sur les rivières là où il n'en existait pas; les
ponts anciens ont été réparés, une magnifique route unit
désormais Tananarive et Tamatave, et on peut la parcourir
dans son étendue en automobile.

La population de Tananarive se compose d'un grand
nombre d'éléments : indigènes et européens. Les Hova en
forment la portion dominante; après eux viennent di-
vers groupes indigènes, les Betsiléos et les Betsimisrakas
notamment. Parmi les Européens, les Français sont les
plus nombreux; on rencontre aussi dans les rues de Ta-
nanarive bon nombre de créoles de Maurice et de la Réu-
nion. Jadis, c.-à-d. avant l'occupation, on estimait la po-
pulation de la ville à 90.000 ou 400.000 âmes; les mé-
thodistes allaient même jusqu'à l'évaluer à 450.000 âmes..
tin récent dénombrement nous apprend combien ces deux
estimations étaient exagérées : et c'est tout au plus si
Tananarive compterait 45.000 à 50.000 âmes.

TA N A RA (lat. Tanarus). Rivière d'Italie, affi. dr. du
Pb, qui parcourt 205 kil. en Piémont; né dans les Alpes-
maritimes ou ligures, elle se dirige vers le N.-E., puis
vers le N. et de nouveau vers le N.-E., passe à Garessio,
à Ceva, reçoit à g. le Pesio, puis, après Cheraseo, la
Stura, passe à Alba,. traverse les collines d'Asti, coule
au pied de celles du Montferrat, reçoit le Belbo (dr.),
passe à Alexandrie, reçoit le Bormida et finit en aval de
Rassignana. Son bassin de 8:000 kil. q. lui fournit un
débit moyen de 435 m. c. par seconde ; en crue, elle en
roule 4.700. Flottable depuis Alba, elle est navigable
après Alexandrie.

TANARGUE. Massif des Cévennes (V. ARDÈCHE, t. III;
p. 778).

TAN A RO N . Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Digne, cant. de La Javie; 140 hab.

TANAVELLE. Com. du dép. du Cantal, arr. et cant.
(S.) de Saint-Flour ; 475 hab.

TANAY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,
cant. de Mirebeau ; 360 hab.

TANCARVILLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. du Havre, cant. de Saint-Romain-de-Colbosc, sur
la r. dr. de la Seine; 581 hab. Sur une falaise dominant
l'estuaire est le célèbre château de Tancarville, fondé au
x° siècle, reconstruit aux xiv e , XPIe et XVIII e siècles. Les
seigneurs de Tancarville furent dé résolus partisans des
rois de France, adversaires des rois anglais. En 4352, la
seigneurie fut érigée en 'comté.
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CANAL LE TANCARVILLE. - Canal de 23 kil. de long,
creusé au. N. de l'estuaire de la Seine afin d'amener au
port du Havre la batellerie fluviale. Ouvert en 4887, ce
canal a coûté 25.485.000 fr. Son tonnage était en 4900
de 514.000 tonnes. Il part de la pointe de Tancarville, au
pied du château, et aboutit au bassin du port du Havre.

Comtes de Tancarville. — Le comté de Tancar-
ville passa, vers le milieu du xiv e siècle, à la maison de
Melun, l'une des plus anciennes et des plus nobles familles
de l'Ile-de-France. — Jean, vicomte de Melun, grand
chambellan de France , grand maitre des eaux et forêts,
chambellan héréditaire de Normandie, servit vaillamment
le roi Philippe VI. Son mariage avec Jeanne de Tancar-
ville lui valut le comté de ce nom. Il mourut en 1347,
laissant plusieurs fils, dont le plus connu est lainé,
Jean II, comte de Tancarville, vicomte de Melun, seigneur
de Montreuil-Bellay, etc., qui lui succéda comme grand
chambellan de France. Il fut lieutenant du roi Jean II en
Bretagne et en Normandie, chevalier de l'ordre de l'Etoile,
institué le 16 nov. 1361, prit part au combat de Mauron,
en Bretagne (44 août 1361), guerroya ensuite en Nor-
mandie, fut fait prisonnier à la bataille de Poitiers, avec
son fils ainé Jean et deux de ses frères, Simon et Guillaume
de Melun, archevêque de Sens (19 sept. 1356), et partagea
la captivité du roi Jean en Angleterre. Chargé, avec son
frère Guillaume, d'apporter à Paris le traité de Londres
(24 mars 4359), que fit rejeter le régent Charles, il fut
un des négociateurs du traité de Brétigny et un des otages
désignés par ce traité (8 mai 4360). Revenu en France,
il fut envoyé, comme lieutenant du roi, en Bourgogne,
pour prendre possession de ce grand fief, réuni à la cou-
ronne (nov. 1364). Peu après, institué lieutenant général
dans le pays de Champagne, Bourgogne et Forez (25 janv.
4362), pour arrêter les brigandages des Tard-Venus
(V. ce mot), il fut vaincu et pris, avec son frère Guillaume,
l'archevêque de Sens, à la bataille de Brignais (6 avr.4362),
Quand le roi Jean retourna prisonnier en Angleterre (1363),
le comte de Tancarville l'y suivit encore, et, après la mort
de ce prince (8 avr. 1364), il ramena son corps en France.
Il assista au sacre de Charles V (19 mai 1364) et reçut,
en son nom, l'hommage de Jean IV, duc de Bretagne
(1366). Il remplit d'importantes missions en Angleterre
(4367), auprès du roide Navarre, Charles le Mauvais (1370),
et en Bretagne (1372), siégea dans l'assemblée où fut ren-
due l'ordonnance sur la majorité des rois (4375) et mou-
rut en 1382. De sa femme, Jeanne Crespin, il eut deux
fils, Jean III, qui lui succéda comme comte de Tancarville
et qui lui survécut peu de temps, et Guillaume 1 V, qui
joua un rôle remarquable sous Charles VI. Envoyé en
Angleterre (1393), à Avignon, auprès du pape Benoît XIII,
pour essayer de mettre fin au schisme (1395), dans l'Etat
de Gènes, pour y établir la domination française (4396),
à Florence et dans l'ile de Chypre (4397), il rendit d'im-
portants services et fut nommé grand bouteiller de France
(avr. 4402). Doyen du conseil du roi, premier président
laie de la Chambre des comptes, il prononça un éloquent
discours dans la grande assemblée tenue à Paris (24 déc.

'1409) qui donna le pouvoir au duc de Bourgogne, Jean
sans Peur. Il périt à la bataille d'Azincourt, le 25 oct.
1445. Il avait épousé, en 4390, Jeanne de Parthenay et
en eut une fille, Marguerite, mariée à Jacques Il d'Har-
court, qui devint ainsi comte de Tancarville. Celui-ci
laissa une fille, Marie, qui fut la seconde femme du
célèbre Dunois, et un fils, Guillaume d'Harcourt, comte
de Tancarville, qui fut un des principaux conseillers de
Charles VII.

BIBL. : COMTES DE TANCARVILLE. - Les grandes chro-
niques de France, éd. P. Paris, t. V p. 543, t. VI, pp. 33,
152, 225, 227. — FROISSART, éd. Mervyn de Lettenhove,
t. X'VÎ Il pp. 182 et suiv., éd. S. Luce, t. V, p. XIV, t. VI,
pp. lI, XXVIII-XXIX. — Chronique des quatre pre-
miers Valois, éd. s. Luce à la table. — Le P. ANSELME,
t. V, pp. 225-227, t. VIII, p. 444. — MonEax, Dictionnaire,
éd. de 1759, t. X. (Additions), pp. 32 et Suiv. - DE BEAU-
COURT, Hist. de Charles VII, à la table; - surtout les vol.:

908 —

1916 et 1917 des Pièces originales et le vol. 73 des titres
scellés de Clairambault, no. 60 et suivants, à la Bibl. nat.

TANCHE. I. ICHTYOLOGIE - Type du genre Tinca,
poisson osseux (Téléostéens) de l'ordre des Physostomes
et de la famille des Ciprinidce, caractérisé par le corps
assez large, couvert de très petites écailles très adhé-
rentes, la bouche placée à l'extrémité de la tête, des na-
geoires inférieures courtes, sans rayons osseux, des dents
pharyngiennes insérées sur une seule rangée, au nombre
de 4 ou 5, comprimées, élargies à leur extrémité qui est
aplatie et terminée en un petit crochet vers le bord in-
terne. La seule forme connue de ce genre est la Tinca

vulgaris. En général, le corps est olivâtre, plus foncé sur le
dos, clair sur les côtés, blanc jaunâtre sous le ventre, les
nageoires sont violacées, les pectorales et les ventrales
sont bordées de rougeâtre. Commune dans toute l'Eu-
rope, la tanche existe aussi en Asie Mineure et dans la
Sibérie orientale. On la rencontre jusqu'à 4.000 m. d'ait.,
elle préfère les eaux stagnantes et vaseuses, au fond des-
quelles elle se tient de préférence. Sa chair, d'un goût
fade, est remplie d'arêtes ; dans plusieurs contrées, on at-
tribue à ce poisson des propriétés médicales merveilleuses
qui, bien entendu, sont uniquement imaginaires.

II. PÈCHE. — Ce poisson recherche les eaux tran-
quilles, même stagnantes. se cantonnant sur les fonds de
vase garnis d'herbes et de joncs, ne venant guère à la
surface qu'à l'époque de la reproduction; sa nourriture
consiste en débris de végétaux, en larves, en vers, en
insectes. La ponte a généralement lieu en juin ou au com-
mencement de juillet; les œufs, très petits et fort nom-
breux, sont fixés aux herbes croissant sur ses rives. La
pèche se fait à l'épervier, à la senne, au tramail ; pour la
pêche à la ligne, on amorce avec le ver de terre, par
temps chaud et pluvieux, se souvenant que la tanche, très
craintive, s'enfonce dans la vase au moindre bruit. E. S.

III. ART CULINAIRE. - La chair de la tanche est agréable,
mais elle renferme beaucoup d'arêtes et a quelquefois un
goût vaseux que l'on peut faire disparaître en laissant
dégorger le poisson pendant quelques jours dans de l'eau
vive. — On mange les tanches frites : après avoir été
marinées pendant une heure ou deux et les avoir essuyées,
on les saupoudre légèrement de farine et on les fait frire
de belle couleur; grillées : on les ciselle légèrement des
deux côtés pour les faire mariner avec oignons émincés,
persil en branches, sel, huile, en les retournant souvent;
on les place ensuite sur un gril bien huilé jusqu'à ce que
chaque côté ait une belle teinte dorée, et l'on sert avec
une sauce piquante ; à la poulette : limoner et vider les
tanches, les couper par morceaux, puis lespasser au beurre
tiède, ajouter une cuillerée de farine, mêler le tout,
mouiller avec du vin blanc, assaisonner de sel, poivre,
bouquet de persil et de ciboule garni de thym et de lau-
rier, champignons et petits oignons. La cuisson terminée,
on lie avec des jaunes d'eeufs, et l'on sert avec une garni-
ture d'écrevisses, si possible.

BIBL.: ICHTYOLOGIE. - GUNTHER, Study of Fishes. -
SAUVAGE, dans BREHM, éd. franç.

PÈCHE. - C. RAVERLS-WERTTEL, Atlas de pocha des
poissons d'eau douce de France, 1900. . .	 .

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 909

TANCHELM, hérésiarque flamand du début du xlle siè-
cle, prototype de Jean de Leyde (V. ce nom). On ne sait
rien sur les débuts de sa carrière. Il est probable cepen-
dant que c'est dans les fies de la Zélande qu'il commença
à prêcher sa doctrine. Vers 1410, il était tout-puissant à
Anvers; son hérésie avait déjà gagné la Néerlande sep-
tentrionale. Vers 1112, les chanoines de la cathédrale
d'Utrecht adressent à l'archevêque de Cologne une lettre
qui contient sur l'hérésiarque et ses disciples des rensei-
gnements assez précis : Tanchelm accusait l'Eglise de son
temps de souiller les sacrements qu'elle administrait,-de
faire de la maison de Dieu un lieu impur, d'exiger un
impôt — la dime — auquel elle n'avait aucun droit ; seule,
l'Eglise des croyants tanchelmistes était dans la tradition
de l'Eglise évangélique. Ces croyants se divisaient en trois
classes : les douze membres d'une gilde sacrée à la tête
de laquelle était le forgeron Manassé, les trois mille sol-
dats de la garde de l'hérésiarque, enfin les « auditeurs »
ou simples fidèles, qui assistaient aux prédications et pre-
naient part aux repas solennels de la communauté. Quant
à Tanchelm, il se donnait pour l'inspiré du. Saint-Esprit,
peut-être même pour le Saint-Esprit incarné. Les étranges
cérémonies du culte institué par lui, et surtout le faste dont
il s'entourait, ont vivement impressionné les contempo-
rains qui décrivent ses vêtements couverts d'or et sa coif-
fure compliquée. Il faisait porter devant lui un étendard
et un glaive: Le peuple le vénérait au point de se par-
tager l'eau de son bain afin de la conserver comme re-
lique. 11 semble avoir exercé des violences contre les
nobles de Flandre et laissa son disciple, le prêtre Ever-
wacher, piller l'église de Saint-Pierre à Utrecht. Cepen-
dant, dans le courant de l'année 1112, il se rendit à Rome,
accompagné d'Everwacher, pour solliciter du pape l'an-
nexion d'une partie du territoire d'Anvers à l'évêché de
Thérouanne. A son retour, il fut retenu prisonnier par
l'archevêque de Cologne. Mais cette captivité dut être de
courte durée; dans les années suivantes, en effet, Tan-
chelm essaya de répandre ses doctrines à Bruges (qu'il
dut quitter à la suite d'une émeute) et à Louvain (dont il
fut chassé par le duc Godefroy le Barbu). C'est sans doute
en quittant cette dernière ville qu'il fut tué par un prêtre
(4152?). — Après sa mort, son hérésie subsista à An-
vers ; elle ne disparut de cette ville qu'à la suite des pré-
dications du fondateur de l'ordre des Prémontrés, saint
Norbert, qui fut appelé en Flandre, en 1422, par Bur-
chard, évêque de Cambrai. On trouve encore quelques
traces de la secte vers l'année 1163 à Cologne, et peut-
être aussi, à la même époque, en Thuringe, en Alsace et
en Bohème.	 P. A LPHANDÉRY.

BIBL. : P. FRÊDÎ:RICQ, Corpus documentorur Inqui-
sitionis Neertandieo ; Gand, 1889-96, t. I, pp. 15-29, 41, 44;
t. II, pp. 3-6. — HUYGHENS, Tanchetm, dans Ber. de
l'Instr. publique en Belgique, 1897, 2° fasc.

TANCOIGNÉ. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
de Saumur, cant. de Vihiers ; 414 hab.

TANGON (Tanco)..Coin. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Charolles, cant. de Chauffailles, sur le Botoret;
912 hab. Moulins, scierie, tissage. Trouvailles de mon-
naies romaines et de puits funéraires près d'une voie an-
tique. Eglise romane, agrandie et remaniée en 4852.
Ruines du château féodal de Vertpré, qui a appartenu aux
de Damas et de Drée.

TANCONVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Cirey; 235 hab.

TANCRÈDE, prince normand de Sicile, mort en 4112.
Fils d'une saur de Robert Guiscard, il partit, avec son cou-
sin Bohémond Ier , pour la première croisade dont il fut
le héros le plus brillant. C'est le type idéal des cheva-
liers de son temps, brêlant du désir de la gloire et de
l'honneur, recherchant à se distinguer par des exploits
sans précédent, impatient de toute discipline, nature sé-
rieuse pourtant et d'une noble et calme dignité jusqu'à
l'heure de l'action, A Constantinople, il refusa de prêter

TANCHELM — TANCUA

aucun serment à l'empereur et franchit seul le Bosphore.
Après la bataille de Dorylée, il fut envoyé en Cilicie avec
Baudouin, frère de Godefroi de Bouillon, et eut avec son
gigantesque compagnon de violentes querelles pour la
possession de Tarse, puis de Mamistra; ils en vinrent aux
mains, puis se réconcilièrent. Devant Antioche, Tancrède
accomplit des exploits légendaires, dont le poème du
Tasse reflète le souvenir. A la prise de Jérusalem il fut
le premier à l'assaut (15 juil. 4099), de même à.la vic-
toire d'Ascalon (12 aoÛt). Il resta en Terre sainte, se tailla
une principauté à Tibériade en Galilée. A la mort de Go-
defroi de Bouillon, il combattit vivement la candidature
de son ennemi Baudouin, lui opposant Bohémond ; ce der-
nier fut écarté parce qu'il était alors prisonnier du prince
de Sébaste (1100). ll prit alors l'administration d'An-
tioche, conquit Adana, Mamistra, Tarse et Laodicée, né-
gocia la rançon de son cousin (1401). Après la défaite de
Rakka, il sauva Edesse, et Bohémond retournant en Eu-
rope lui laissa sa principauté. Il réunit donc sous son gou-
vernement Antioche et Edesse (de 1103 à 4440) et s'agran-
dit aux dépens des Grecs et des musulmans, annexant
Artesia, Apamée. Après avoir été forcé de rendre Edesse
à Baudouin libéré de sa captivité, il continua de guerroyer
brillamment dans le N. de la Syrie jusqu'à sa mort.

BIBL.: O. DE SYnow, Tanhred; Leipzig, 1880. — Cf.
l'art. CROISADES.

TANCRÈDE, roi de Sicile (1190-94). Fils naturel de
Roger d'Apulie et d'une comtesse de Lecce, petit-fils du
roi Roger II, il fut élu roi à la mort de Guillaume Il et
reconnu par le pape et l'empereur grec. L'empereur alle-
mand Henri VI, époux de Constance, fille de Roger II, re-
vendiqua vainement la Sicile. Tancrède, qui s'était associé
son fils Roger Ill, l'emporta. Henri VI vint assiéger Na-
ples, défendue parle beau-frère de Tancrède, Richard
d'Acerra, et dut lever le siège au bout de quatre mois
(4494). L'impératrice Constance tomba même au pouvoir
de Tancrède qui la traita avec égards et la renvoya à
Rome. La mort subite de son fils Roger III fut bientôt sui-
vie de celle de Tancrède (22 févr. 1194), à qui survi-
vait seulement son deuxième fils, Guillaume III, enfant de
trois ans, sous la garde de sa mère la faible Sibylle.

TANCRÈDE, canoniste, mort vers 4236. En 4216, il
était magister decretorum à Bologne ; en 4220, cha-
noine de la cathédrale de cette ville ; en 1226, il fut
nommé archidiacre par Honorius III, puis chargé de mis-
sions importantes par ce pape et par Grégoire IX. —
OEuvres principales : Ordo judieiarius, composé de 1244
à 4216, publié avec les traités analogues de Pilius et de
Gratia d'Arezzo : Pitil, Tancredi, Gratin; judiciorum
ordines (Geetingue, 4842, in-4); une Summa de spon-
salibus et matrimonio ; un Apparatus sur les trois pre-
mières compilations des Décrétales.

TANCRÈDE DE HAUTEVILLE, chevalier normand de Hau-
teville-la-Guichard, près de Coutances, père de douze fils,
dont dix partirent en 1037 pour l'Italie méridionale où
ils furent les fondateurs de la monarchie normande de
Pouille et de Sicile ; cinq régnèrent successivement : Guil-
laume Ier Bras de fer, Drogon, Humfred, Robert Guiscard
et Roger Ier (Cf. SICILE).

TANCROU. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant. de Lizy-sur-Ourcq ; 319 hab.

TANCSICS (Michel), révolutionnaire hongrois, né en
4799, mort en 4884.11 s'occupa d'abord de philologie et
de littérature, mais, à partir de 4846, il s'adonna à la po-
litique et répandit ses idées surtout parmi le peuple. Incar-
céré, il fut délivré par les étudiants le 15 mars 1848 et
porté en triomphe à Pest. Député de la ville de Békés
pendant la Révolution, il s'enfuit après Vilàgos et ne fut
amnistié qu'en 1857. Mais il fut de nouveau emprisonné
à cause de quelques pamphlets socialistes et sortit aveugle
de sa prison l'année du dualisme (1867). 	 J. K.

TANGUA. Com, du dép. du Jura, arr. de Saint Claude,
cant. de Morez; 423 hab.
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TAN DA. Ancienne ville de l'Inde, dans le Behar, district
de Maldah ; ce fut la capitale du Bengale après Gaour, le
roi afghan Soleiman-chah-Karani y ayant fixé sa rési-
dence (4564) ; elle disparut après la défaite qu'y éprouva
Chah Soudja en 4660.

TAN DE. Rivière de France (V. MAYENNE, t. XXIII,
p. 453).

TANDEM. Ce nom s'est appliqué tout d'abord, sans
qu'on en connaisse l'étymologie, à une sorte de cabriolet,
d'origine anglaise, attelé de deux chevaux en flèche, c.-à-d.
à la file l'un de l'autre. Actuellement, il désigne surtout,
par analogie, la bicyclette à deux places (V. VÉLOCIPÈDE).

TAN DI L. Ville de la République Argentine, prov. et à
305 kil. S. de Buenos Aires ; 6.000 hab. Elle occupe, à
200 m. d'alt., un col de la Sierra de Tandil (450 m.).
A 4 kil. est une pierre branlante parabolique du poids de
400 tonnes.

TAN DJ 0 N G-PRIOK. Faubourg maritime de Batavia dont
c'est le véritable port (V. BATAVIA).

TAN DJORE. Ville de l'Inde, ch.-I. d'une ancienne
principauté de la présidence de Madras, sur le bras prin-
cipal du delta du Caveri, à 74 kil. de la mer; 54.390 hab.
dont 47.000 Hindous (en 4894). Industries d'art renom-
mées : joaillerie, vaisselle de cuivre repoussé, tapis de
soie; on y fait aussi des cotonnades, et on taille le cris-
tal de roche des mines voisines. Le petit fort, de 600 m.
de côté, renferme la célèbre grande pagode (Peril Kovil),
bâtie vers le Xe siècle; auprès, est l'étang carré de Siva-
ganga (43.000 m.
q.). Le grand fort,
au N. de l'autre,
renferme le palais
desradjahs,quidate
de 4550, et une
précieuse biblio-
thèque de 48.000
manuscrits en neuf
alphabets.—Tand-
jore a été la capi-
tale et le centre
littéraire de l'Inde
tamoule.

TANDOUREKou
TANTOURLOU est
un volcan d'Armé-
nie atteignant
3.565 m. d'alt.
Son cratère, déve-
loppant un ovale
de 2 kil. de tour,
forme aujourd'hui
un petit lac. Sur
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le versant oriental
s'échappent desva-
peurs non sulfu-
reuses atteignant 400° C. A sa base N.-0. jaillissent les
sources sulfureuses de Diyadin. Le Tantourek, d'on partent
de nombreuses ramifications, est situé entre le Grand
Ararat et le lac de Van.	 R. DD.

TAN EN ou TA NON, dieu égyptien qui se confond avec
Ptah, sous le nom de Ptah Tanen ou Totanon. H. Brugsch
(Mythologie, p. 444) y voit la forme memphitique du dieu
Noun, l'océan primordial de la cosmogonie héliopolitaine.
Il est parfois représenté sous les traits d'un nain, d'aspect
embryonnaire, avec un scarabée sur la tête. — Tanent ou
Tanenit est un des noms d'Hathor •et d'Isis et celui sous
lequel la première de ces déesses était révérée à Hermon-
this comme déesse mère de la triade divine de son sanc-
tuaire.

TAN ERA (Karl), écrivain allemand, né à Landshut le
9 juin 4849. Officier d'état-major, il fut l'auteur de récits po-
pulaires des guerres allemandes dont la vogue fut considé-
rable : Der Krieg von 1870-77 (Munich, 4888-94, 7 vol.);
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Deutschlands Kriege von Fehrbellin bis 1l eniggrœtz
(4894-94, 9 vol.). H a publié aussi sur des sujets ana-
logues de nombreux romans, nouvelles, souvenirs, etc.

TA N ETTA. Etat indigène de l'ile de Célèbes, sur la côte
0. de la presqu ale méridionale ; 600 kil. q. ; 20.000 hab.

TANEZROUFT. Région du Sahara central ; c'est le
nom appliqué au plateau 'ou hammada absolument aride
qui s'étend sur la route du Touat à Timbouctou entre 23°
et 26° lat. N. Par extension, ce nom a été appliqué au
plateau rocheux et sans eau du centre saharien traversé
par Foureau entre Tadent et Inazaona.

TAN FANA. Divinité germanique vénérée chez les Marses
au tempsd'Auguste. Germanicus rasa son temple en 44
ap. J.-C.

TAN GA. Ville maritime de l'Afrique orientale allemande,
sur la baie de ce nom ; 4.000 hab. ; excellent port d'où
part le chem. de fer d'Ousambara et qui dessert la région
comprise entre la mer et le Kilimandjaro.

TANGAGE (Mar.). Mouvement oscillatoire d'arrière en
avant et d'avant en arrière qu'imprime aux bâtiments l'ac-
tion de la lame et du vent et qui les fait plonger et se
relever successivement. Plus bref et plus sec que le roulis,
mouvement analogue dans le sens transversal, ii fatigue
plus que lui encore les marins, le navire, sa mâture, maIs
il suit les mêmes lois et il soulève les mêmes problèmes de
construction. En tant que dû à l'action du vent, on
arrive à le modérer, sur les bâtiments à voiles, en pen-
chant fortement les mâts en arrière. En tant, au contraire,

que dû à la lame,
Ies modifications
apportées dans la
forme des carènes
pour atténuer ses
effets n'ont donné -
jusqu'ici quepeu de
résultats (V. BA-

TEAU, t. V, p. 744).
Plus les lames sont
courtes, creuses,
répétées , plus le
tangage est dur,
plus il est pénible ;
plus elles sontlon
gues, plus il est
doux et lent, mieux
il se supporte. H
se présente dans le
tangage une parti-
cularité, et c'est à
peu près la seule,
qu'on ne rencontre
pas dans le roulis :
nous voulons parler
de la dénivellation
considérable qui se

produit lorsque le navire court au plus près du vent et à la
rencontre de la lame. Elle a pour résultat de surélever nota-
blement l'eau à-la proue, et cette partie du navire est beau-
coup plus exposée à être envahie par la mer dans le tangage
que ne l'est le côté dans le roulis. De plus, lorsque la proue,
d'abord soulevée par la lame, est abandonnée ensuite,
celle-ci passée, à l'action de la pesanteur, elle retombe
brusquement de tout son poids et éprouve, en venant
frapper sur l'eau, un choc violent qui a parfois brisé les
mâts. On dit qu'il y a tangage par l'avant lorsque c'est
principalement la proue qui s'incline; tangage par l'ar-
rière ou acculée, lorsque c'est la poupe.

TANGANYI KA (Lac) (Bahari ou Siva des Arabes).
Grand lac de l'intérieur de l'Afrique (V. ce mot, t. I, p. 728),
situé entre 3° 46' et 8° 48' lat. S., 27° et 29° long. E.
dans la grande dépression ou fosse de l'Afrique centrale
(sur le même alignement que celles de la mer Rouge et
de la mer Morte), à 848 m. d'alt. ; avec une profondeur
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atteignant 647 m. Vaste de 35.430 kil. q., il mesure
645 kil. de long du N.-N.-O. au S.-S.-E. avec une lar-
geur moyenne de 50 kil. variant de 30 à 80. Le déve-
loppement des côtes est de 4.600 kil. environ. Le niveau
de ses eaux s'est élevé de 3 m. de 4874 à 4883, puis
abaissé de 4 m ,50 depuis 4886. Il renferme peu d'îlots,
d'écueils ou de bancs, mais beaucoup d',11es flottantes. Les
tremblements de terre qui sont fréquents sont suivis
d'épanchements d'huiles bitumineuses qui viennent flotter
à la surface. Les eaux sont bleu d'azur, les tempêtes re-
doutables au moment du changement des saisons : elles
se déchaînent à la fois du S. et du N. en violents orages
soulevant des vagues immenses. Bordé sur les deux rives
de montagnes qui le dominent d'un millier de mètres, le
lac Tanganyika reçoit une centaine de petites rivières,
dont les principales sont au N. le Roussizi, au S.-0. le
Lofou, à l'E. le Malagari. Il n'a pas d'émissaire régulier,
mais quand les pluies le font monter, le trop-plein s'écoule
à l'O. parle Loukouga, affl. du Loualaba, une des branches
du' Congo (V. ce mot). —L'aspect des côtes est très
varié: marais et roselières inextricables, plages sablon-
neuses, forêts tropicales, pentes herbeuses, rochers abrupts.
Le rivage oriental appartient plutôt à la région des steppes,
le rivage occidental à celle de la flore et de la faune de
l'Afrique occidentale. Le rivage oriental est allemand, le
rivage occidental revient à l'Etat du Congo, l'extrémité
méridionale à l'Angleterre. Celle-ci possède dans l'Ou-
roungou les stations de Kitoutou et Pambété ; l'Allemagne
possède le grand port de commerce du lac, Kawélé, dans
le pays d'Oujiji; auprès, est la station militaire de Kassim-
ho ; les Belges ont des postes à Mpota dans le Maroun-
gou, à Mtowa dans l'Ougouha, à Romvenga à l'extrémité
N. du lac. — Connu des Portugais, retrouvé par Speke
et Burton en 4858, le lac Tanganyika a été exploré par
Livingstone et Stanley,-Cameron, etc.	 A.-M. B.

BIBL.: BURTON, The lake regions of central Afriha;
Londres, 1860, .2 VOI. - STANLEY, Comment j'ai retrouvé
Livingstone et A travers le continent noir. — ThoMsoN,
Expedition nach den Seen von Centralafrika'; Iénà, 1882.
- PETERS, Das dents-ostafrihanische Schutzgebiet ; Mu-
nich, 1895.

TA NGARA (Ornith.). Les Tangaras (Tanagra) sont des
Passereaux du groupe des Dentirostres, caractérisés par
un bec conique, pointu, triangulaire à la base, la man-
dibule supérieure un peu convexe et légèrement échancrée
à son extrémité. Its ressemblent aux Moineaux, dont Buf-
fon et Gray les rapprochaient, surtout par leur taille et
l'ensemble de leurs formes. Leurs couleurs sont vives et
tranchées, mais rarement métalliques. Tous habitent
l'Amérique chaude. La' famille des Tanagridés, dont ce
genre est le type, comprend aujourd'hui un grand nombre
de genres répartis en quatre sous-familles (Tanagrince,
Pitylina, Procniatince, Euphonince). On a déjà traité
les genres EUPHONE, CALLISTE, - ARREMON, etc. (V. ces
mots). Les TANGARAS proprement dits (Tanagra) ont
pour type le JAGAPA (T. jacapa), noir avec la tête, le
cou et la poitrine d'un rouge pourpré, le bec d'un blanc
argenté à sa base. Il habite la Guyane. C'est un Oiseau
buissonnier, recherchant le bord des rivières et se nour-
rissant de fruits et de baies. Le nid est cylindrique, avec
l'ouverture .en bas, pour empêcher la pluie d'y entrer. Les
RAMPHOCÈLES ou Becs d'argent forment un genre voisin :
ils habitent la Colombie et le Brésil (R. brasilia). Le
genre THRAUPIS a pour type le TANGARA ÉVÈQUE (T. epis-
copus), d'un gris bleu varié de violet, qui habite la
Guyane. Le genre TACHYPHONUS comprend le T. surina-
mus (ou Desmaresti), du même pays, varié de jaune, de
noir et de bleu. On peut encore citer le TANGARA GROS —
BEC ou à épaulettes bleues (Saltator cyanopterus) du
Brésil ; le SEPTICÔïORE (T. tatao), de Cayenne, etc. Le
genre PROCNIAS a pour type la TERSINE (Pr. tersina), à
bec très large, à plumage d'un bleu céleste à reflets
d'aigue-marine, relevé de noir, avec le ventre blanc rayé
de bleu. Il est du Brésil. On voit rarement les Tangaras
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en cage : ils sont difficiles à nourrir, surtout en Europe,
et malgré la beauté de leur plumage; ce sont des oiseaux
tristes, dépourvus de chant et qui n'ont rien de la viva-
cité des Plocéidés (Sénégalis et Bengalis).	 E. TRT.

TAN GENT (Géom.). On appelle plan tangent à une sur-
face en un de ses points le lieu géométrique des tangentes
à toutes les lignes que, par ce point, on peut mener sur la
surface. En certains points singuliers, et pour certaines
surfaces, le plan tangent n'existe plus. On a souvent alors,
au lieu d'un plan, un cône des tangentes qu'on appelle
quelquefois cône tangent.

TANGENTE. I. Géométrie.—Lorsqu'une droite passe
par deux points voisins M, M' d'une courbe, et que M', par
exemple, se déplace sur cette courbe en se rapprochant in-
définiment de M, la limite des positions de la droite MM' est
la tangente MT au point M de la courbe considérée. En
général, cette tangente est uniformément déterminée ; mais
exceptionnellement, aux points multiples, où viennent se
couper plusieurs branches de la courbe, il y a aussi plu-
sieurs tangentes. Nous ne saurions entrer ici dans le dé-
tail des différents problèmes auxquels donne lieu la consi-
dération des tangentes, et qu'on trouvera dans tous les
traités de géométrie analytique. Mais il est bon de rappe-
ler que c'est la question des tangentes aux courbes planes
qpi a donné naissance au calcul infinitésimal. C.-A. L.

II. Physique. — BOUSSOLE DES TANGENTES (V. GALVA-

NOMÈTRE).

TANGENTIEL (Géom.). On appelle ainsi un élément
quelconque se rapportant aux tangentes. On l'applique
plus spécialement au chapitre de géométrie analytique qui
traite des coordonnées tangentielles, par opposition aux
coordonnées ponctuelles. Dans ce système, on dit qu'une
droite dont l'équation est ux -{- vy +w =0 a pour coordon-
nées homogènes u, y , w. Si ces coordonnées sont variables
et satisfont à une relation linéaire au -}- bv.-i- cw = 0,
cela exprime que toutes les droites correspondantes passent
par un même point, et l'équation que nous venons d'écrire
est l'équation de ce point. Plus généralement, si la rela-
tion f (u, y, w) = 0 exprime la condition pour que la
droite ux -}- vy w = 0 soit tangente à une courbe (C),
cette équation f (u, v, w) = 0 est dite l'équation tan-.
gentielle de la courbe (C). Le degré de cette équation in,
clique; en général, le nombre des tangentes qu'on peut
mener à la courbe par un point quelconque, c.-à-d. la
classe de la courbe. Les courbes du deuxième ordre ou co-
niques étant aussi des courbes de la deuxième classe sont
représentées par des équations du deuxième degré, aussi
bien en coordonnées tangentielles qu'en coordonnées ponc-
tuelles. Ces notions que nous venons d'indiquer pour le
plan peuvent aussi s'étendre à l'espace. Là, en coordon-
nées tangentielles, un plan a quatre coordonnées homo-
gènes ; et une équation du premier degré représente un
point. Les coordonnées tangentielles simplifient et facili-
tent beaucoup le traitement analytique de certains pro-
blèmes. Elles ont surtout cet immense avantage de mettre
en évidence dans le calcul les propriétés du principe de
dualité, qui joue un rôle si important dans la géométrie
moderne.	 C.-A. L.

TANGENTOMETRE (Géod.). Priisker, constructeur à
Vienne, a donné ce nom à un instrument qui sert à la mesure
des hauteurs et au nivellement et qui se compose, comme
le théodolite, d'une lunette montée sur un pied vertical
et mobile, au moyen d'un genou à vis de rappel, autour
d'un axe horizontal. Il s'emploie, du reste, à peu près
dans les mêmes conditions que le théodolite; mais un dis-
positif particulier fournit directement, à la lecture, la
tangente de l'objet ou du sommet visés, ce qui permet, en
supposant connue la distance horizontale de la station
et de cet objet ou de ce sommet, d'avoir immédiatement
la différence de hauteur.

TAN GE R (Tandja, lat. Tingis). Ville maritime du
Maroc septentrional, sur le détroit de Gibraltar, à 22 kil.
E. du cap Spartel; 30.000 hab. dont 4/4 juifs. Bâtie en
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amphithéâtre sur la pente d'une colline calcaire que sur-
monte la Kasbah, elle a conservé le caractère mauresque,
bien que les maisons européennes se multiplient, ses rues
étroites, sa grande mosquée, revêtue d'éclatantes faïences
vertes, ses synagogues, son ancienne enceinte, les jardins
qui l'enveloppent, ajoutent à son aspect pittoresque. La
rade est vaste, mais s'ensable au S.; le port est bon, mais
manque de fond et est exposé aux vents du N.-E. Tanger
est le point de contact principal du Maroc avec la civili-
sation européenne, principale ville de commerce de l'em-
pire et résidence des envoyés des puissances étrangères
(V. MAaoc). Il ravitaille Gibraltar de bétail et vivres frais,
vend du bétail, des peaux, des dattes, de la cire, etc.;
importe des cotonnades anglaises, de la soie, de la toile,
des denrées coloniales, du sucre, des objets de fer et
d'acier.

La situation de Tanger lui a toujours assuré une réelle
importance. Les anciens Grecs attribuaient sa fondation à
Antée dont le gigantesque sépulcre se montrait dans le
voisinage de la ville. Elle fut une factorerie phénicienne.
Auguste l'érigea en cité libre, et Claude en fit une colonie
romaine (Traducta Julia) qui devint la métropole de la
province de Mauritanie occidentale ou Tingitane. On voit
encore quelques colonnes romaines, et le sol renferme
beaucoup de substructions de cette époque. Prospère
encore sous les Byzantins auxquels les Goths l'enlevèrent,
elle fut ensuite l'un des grands marchés de l'Afrique musul-
mane. Les Véni-
tiens y commer-
çaient. En 4437 et
4464, elle repoussa
les attaques des
Portugais, mais ils
s'en emparèrent en
4474 et la gardè-
rent jusqu'en 4662.
A ce moment elle
fut remise au roi
Charles Il d'Angle-
terre comme dot de
l'infante Catherine
qu'il avait épousée.
Il en lit un port
franc et dépensa
de grosses sommes
pour le fortifier et
améliorer la rade ;
mais, én 4684, le
parlement refusa
les crédits, et la
garnison dut éva-
cuer la place après
l'avoir démantelée. En 4790, les Espagnols bombardè-
rent Tanger ; le 6 aoÛt 4844, les Français firent de
même; le 10 sept. 4844 fut signé le traité de Tanger
entre la France et le Maroc.

TANGERMUNDE. Ville de Prusse, district de Magde-
bourg, sur l'Elbe; 9.059 hab. en 4895. Cathédrale Saint-
Etienne du xiie siècle; vieille enceinte avec tours et portes
du moyen âge, vieux château. Grande raffinerie de sucre
et usine métallurgique. Le 20 oct. 4806, les Français y
défirent les Prussiens.

B113L. : GQ:TZE, Gesch. der. Siadt. Tangermnnde;
Stendal, 1871.

TANGGHER. Montagne de Javid (V. ce mot).
TANGHÎR. République asiatique (V. YAGnisTAN),

TANG-LA ou TAN-LA. Mont et col du Tibet (V. ce
mot).

TANGO. Province maritime du Japon, située dans la
région S.-0. de l'lle Nippon. Elle s'étend sur une lon-
gueur de 52 kil. de l'E. à 1'O. et sur une largeur moyenne
de 20 kil. Elle présente au N. une côte très accidentée.
Le pays est formé de montagnes schisteuses, de granit et
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de gneiss. La population vit de pèche et d'agriculture.
Les principaux produits sont les crêpes, les soies grèges
les algues marines, le miel, le papier, la résine, l'huile
le bois de laque, les vernis ; on y rencontre aussi de nom-
breuses filatures de soie. Les villes les plus importantes
sont Miatsou (9.500 hab.), Maïdzourou (9.200 hab.), Mi-
néyama (3.400 hab.). 	 A. Ta.

TANGON (Mar.). On donnait autrefois ce nom à un
espars double qui allait d'un bord à l'autre sur l'avant du
mât de misaine et servait à traverser les ancres. De nos
jours, on appelle tangon une sorte de vergue tenue en
dehors du bâtiment par le travers du mât de misaine. Son
bout intérieur tient au bord par un crochet ; son bout
extérieur, par une balancine à poulie et des bras. Les
tangons servent, en rade, à l'amarrage des petites embar-
cations. Elles portent, en outre, des échelles par les-
quelles embarquent les canotiers.

TANGOURE. Rivière d'Afrique (V. NIL).
TAN GOUTES. Peuple de l'Asie, à l'E. du Hoang-ho,

qui forma le noyau du royaume de Si-Hia ou des Hia
occidentaux. Compris entre le Sse-tchouen au S., la ville
de Khamil au N., le Fleuve jaune à l'0. et le Koukou-
nor. Aujourd'hui encore les Tangoutes vivent au N. du
Tibet dans le bassin supérieur du Hoang-ho. La tribu des
Kara-Tangoutes, de peau plus foncée que les autres,
habite le pays de Koukou-nor et le long du Yang-tsé-
Kiang supérieur. Ils sont bouddhistes et s'administrent

eux-mêmes sous la
direction d'un gou-
verneur chinois.

Les Tangoutes
vy	 (Tang-hiang des

Chino is} étaient de
d la famille des Tibé-

tains ou Kiang; du
Ille au ^' e siecle,
ils étaient sous la
dominatio n des
Kiang occidentaux.
Ils occupaient au
vie siècle le pays
s'étendant à l'E. à
Lin-thao, près de
Ti-tao, et à Si-
ning; dans la pro-
vince chinoise du
Kansou; à l'O.,
jusqu'à Ye•hou, les
Tangoutes étaient
divisés en huit tri-
bus. Les Chinois,
vers 584, leur

firent la guerre; plusieurs tribus se soumirent à eux,
entre autres la tribu Thon-po qui était la plus impor-
tante.

L'empereur chinois Hi-tsong, de la dynastie des Thang,
donna le commandement de la province de Hia à Sse-
Kong qui était originaire de la tribu des Thou-po ; le
gouverneur châtia le fameux chef des insurgés Iloang-
tch'ao. Aussi l'empereur lui conféra-t-il, comme nom de
famille celui de Li. En 967, Li-Ke-joui obtint de l'em-
pereur chinois de la dynastie des Soung le titre de
roi de Hia pour son défunt père Li-i-king. En 979, Li-Ki-
kiun, ayant appris que l'empereur du Soung allait faire
la guerre aux Ilan du Nord, se mit du parti de ces der-
niers. It mourut sur ces entrefaites. Les Chinois furent
victorieux ; aussi Li-Ki-p'ung, frère du précédent prince,
céda aux Chinois quatre provinces. Son neveu Li-Ki-tsien
se retira en 982 à Ti-Kin-tse avec ses partisans ; il épousa
une princesse du pays du Kithan, et s'unit à ce peuple.
Les Chinois envoyèrent alors une armée pour le châtier,
mais ils ne purent le vaincre. Quelques années après, Li-
Ki-tsien vint (996) se soumettre à l'empire du Milieu. Il
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reçut le titre de Tchao-pao-Ki, eton lui donna cinq provinces :
celles du Hia, de Soei, de Yu, d'In, de Tsing. Son fils Li-te-
ming fut nommé par les Khitan roi des Grands Hia. Il
était très versé dans la doctrine bouddhique ainsi que dans
les ouvrages chinois. Ce n'est qu'en 1032 que l'empereur
des Soung lui conféra le titre de roi de Hia ou plutôt qu'il
le reconnut comme souverain. C'est à partir de cette
époque que les Chinois font commencer le royaume de Si-
hia. On compte onze rois qui régnèrent pendant 196 ans :

Tai-tsong (Li-Te-ming) 	  4004
King-tsong (Li-Yuan-hao) 	  4032
I-tsong (LI-Leang-tso) 	  4049
Hoei-tsong (Li-Ping-tchang) 	  4068
Tchon-tsong (Li-Kien-choun) .....	 4087
Jen-tsong (Li-Jen-hiao) 	  4440
Hoan-tsong (Li-Toun-you)......	 1194
Hian-tsong (Li-Ngan-tsuan) 	  1206
Chen-tsong (Li-Tsoun-Ki) ..... . 	  4241
Hien-tsong (Li-te-wang) 	  1223
Li-hien 	  4 226

Ces souverains eurent à soutenir des guerres avec leurs
voisins et s'agrandirent successivement. Ils possédaient la
province Chen-si, le pays d'Ordos, le territoire jusqu'à la
ville de Khamil et les monts Ho-lan-chan au N. et à l'0.
jusqu'au Kouknor;les princes donnèrent à leur peuple
une constitution et empruntèrent aux Chinois leur littéra-
ture. Un de ces souverains, Yuan-ho, inventa vers 4037
une écriture nationale avec l'aide du savant Ye-li-jen-
jong. qui était peut-être d'origine khitan. Les Si-Hia furent
plusieurs fois attaqués par les Mongols qui' s'emparèrent,
en 4227, de la capitale de ce royaume et prirent le roi
Li-hien et le mirent à mort. Ce fut la dernière victoire de
Djengis-Khan qui mourut quelques mois après. Le royaume
de Si-Hia ou Tangout fut ainsi détruit et passa aux mains
des Mongols (V. MONGOLIE, ORDOS). Marco Polo, le cé-
lèbre voyageur vénitien , visita cette contrée quelques
années plus tard.

On a plusieurs inscriptions en caractères si-hia, mais
jusqu'à présent on n'a pu déchiffrer ces caractères : 4° la
stèle de Leang-tcheou, dans le Kan; sou, porte une inscrip-
tion chinoise sur une des faces datée de 4094 et sur
l'autre une inscription si-hia ; 2° sur la porte de Kiu-
Yoag-Koan, il y a les inscriptions si-hia de l'année
4345, deux d'entre elles sont en langue et en écriture si-
hia et les deux autres sont en écritures différentes: sans-
crit, tibétain, mongol en caractères de Phags-pa, ouigour
si-hia et chinois. On possède aussi plusieurs pièces de
monnaies imitées des Chinois avec des caractères si-hia.

E. SPECHT.
BIBL. : TCHING-SSE, Hist. dynastique de la Chine. —

DEGUIGNES, Hist. des Huns ; Paris, 1756. — DEVERIA,
l'Ecriture du royaume de Si-Hia ou Tangout, mém. pré-
sentés par divers savants a l'Acad. des Inscript. et Belles-
lettres t. XI. — PRJEWALSKI, Voyages en Mongolie, au
pays des Tangoutes, elc.

TANGRI. Divinité mongole (V. MONGOLIE, t. XXIV,
7P 3
TANGRY. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol, cant. d'Heuchin ; 349 hab.
TANGUE (Agric.). Sables composés principalement

de débris de coquilles marines et de débris de roches
entraînés parles flots et formant des dépôts, particulière-
ment dans les baies du dép. de la Manche, du Calvados
et de l'Ille-et-Vilaine (Basse-Normandie et Basse-Bre-
tagne) ; leur couleur varie ordinairement du gris au blanc
jaunâtre ; leur poids est compris entre 4.000 et 4.400 ki-
logr. par mètre cube; leur composition est très variable ;
I. Pierre, qui en a produit un grand nombre d'analyses,
fournit à ce sujet les chiffres limites suivants :

Maximum	 Minimum

Sable et argile 	  72 à 76 °/°	 41,40°fo
Silice soluble 	 	 2,25	 »
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Azote °fo° de matière sèche.
Acide sulfurique 	
Acide phosphorique ......
Carbonate de chaux 	
Magnésie 	
Chlore 	
Soude et potasse solubles 	

TANGOUTES — TANIS

Maximum	 Minimum

4,62	 0,26
0,66	 traces
4,38	 0,08

52,12	 23,45
0,87	 0,09
0,92	 0,01 .
4,13	 traces

Très actives dans certains cas lorsqu'elles sont riches
en carbonate de chaux, elles peuvent aussi avoir une
valeur très peu élevée et aucunement en rapport avec les
frais que s'imposent, pour leur transport, un grand nombre
de cultivateurs normands et bretons. Leur emploi est sur-
tout indiqué dans les terrains pauvres en calcaire on elles
agissent à la façon de la marne, ou, mieux, des faluns,
maIs elles ne peuvent y être appliquées sans avoir été des-
salées par un séjour de quelques mois à l'air; enterrées
encore fraîches, elles ont, par suite de leur teneur en sel
marin, une action funeste sur la végétation. Des quantités
considérables, évaluées à plus de 2 millions de mètres
cubes, en sont extraites chaque année sur la partie du
littoral comprise entre Saint-Malo et Isigny ; elles sont
quelquefois épandues en nature sur des prairies ou sur
des chaumes, mais, le plus souvent, on en forme des
composts avec des fumiers, des terres de cours, des curures
des boues, des balayures de rues, etc.; d'autres fois, elles
forment, pendant quelque temps, le fond des cours et des
litières, et sont mélangées avec les fumiers ; dans tous
les cas, il serait judicieux de s'assurer, au préalable, de leur
valeur fertilisante réelle, et de ne pas se guider unique-
ment, en cette matière, sur l'usage : celui-ci conseille
des doses de 6 àï00 m. cubes par hectare pour une
période de trois à cinq ans, mais, dans chaque cas parti-
culier, l'emploi devrait être contrôlé et réglé unique-
ment d'après l'analyse chimique et d'après l'expérience
personnelle.

TA N G U I N (Tanghinia Pet.-Th.) (Bot.) . Genre d'Apocy-
nacées-Ophioxylées, très voisin des Gerbera (V. ce mot),
dont il ne diffère que par des caractères secondaires.
L'espèce unique, T. madagascariensis Pet.-Th. (T. vene-
nifera Poir., Gerbera Tanghin Hook.), est un arbre de
10 m. de hauteur, à suc laiteux, glutineux, à feuilles
alternes et à fleurs réunies en une sorte de panicule de
cymes terminales. Le bois, dur et veineux, est très re-
cherché pour la menuiserie et l'ébénisterie. Les drupes
ellipsoïdes, longues de 7 centim. environ, ont un méso-
carpe jaune verdâtre, amer, renfermant une huile inco-
lore, inoffensive, qu'on obtient par expression, et un prin-
cipe toxique, la tanghinine, retenu dans le résidu, d'on
on l'extrait par des traitements à l'éther, à l'alcool et à
l'acide acétique. Ce principe, cristallisable, soluble dans
l'alcool et l'éther, arrête les mouvements du cœur et
abolit l'excitabilité musculaire, amenant la mort avec
vomissements et symptômes d'asphyxie. Le tanguin ser-
vait jadis, à Madagascar, de poison d'épreuve dans les
cas de crimes et de délits obscurs et contre les soi-disant
sorciers.

TAN-HOA. Province de l'Indo-Chine (V. THAN—HOA).
TANIN (Chim.) (V. TANNIN).

TANIN GES. Ch.-l. de cant. de la Haute-Savoie, arr.
de Bonneville ; 2.203 hab.

TAN IS (égypt. Zcini, copte Piani, Zo'an de la Bible).
Ville de l'ancienne Egypte, chef-lieu du XIV e nome de la
Basse-Egypte, s'élevait sur la rive droite du bras du Nil
auquel elle donnait son nom. C'était l'une des plus anciennes
villes du Delta, qui pouvait remonter pour le moins à la
VI° dynastie, comme cela est attesté par le nom de
Pépi Ier Mérita., trouvé dans ses ruines. Une tradition
recueillie dans la Bible (Nombres, XIII, 22) plaçait sa
fondation sept ans après celle d'Hebron. Quatre époques
semblent lui avoir été particulièrement favorables : 4° la
XII° dynastie; 2° les Pasteurs, 3° la XIX° dynastie et
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particulièrement Ramsès II; enfin, 4° l'époque contempo-
raine des livres historiques de la Bible, alors que l'Egypte
était gouvernée par des rois qui avaient choisi Tanis pour
capitale (XXI° et XXIII° dyn.). Dans les intervalles, elle
fut ou négligée, ou même (après la mort de Ramsès II)
saccagée, comme le prouvent les débris d'un colosse de ce
roi employés dans la construction du pylûne de Seshank HI.
Au temps des prophètes d'Israël, elle passait pour une
grande cité orgueilleuse et fournissait un thème à leurs
invectives (Isaïe, XIX, 11,13; Ezéchiel, XXX, 44). Sa déca-
dence dut commencer comme celle de Bubastis, sous les
rois suites, la fondation de Naucratis et l'accroissement
de Sais n'ayant pu qu'être nuisibles aux villes situées sur
les branches orientales du Nil. Elle existe à peine pour
Hérodote, et si Strabon la considère comme une grande
ville, Josèphe en fait beaucoup moins de cas. Elle figure
plus tard dans quelques listes d'évêchés.

L'emplacement de Tanis, reconnu par le général An-
dréossy, dans la plaine qui porte le nom moderne de San,
sur la rive dr. du canal el-Moueis (l'ancienne branche
tanitique), à 45 kil. environ au. S. du lac Menzâlèh, offre
une surface de 479 hect. Les ruines en sont visibles à
20 kil. de distance, sous l'aspect de monticules, d'où
émergent, dès qu'on les approche, d'énormes débris de
toute sorte renversés dans un désordre chaotique. On y
reconnaît encore les restes de trois édifices: 1° un grand
temple, compris dans une vaste enceinte en briques crues
de 305 m. de long sur 215 de large. Cet édifice est orienté
de l'O. h l'E. Le sol est jonché d'énormes débris de toute
espèce (obélisques, statues colossales, architraves, co-
lonnes, etc.) formant un chaos indescriptible. Le colos-
sal y atteint des proportions peu communes. On y recon-
naît les débris de la porte occidentale de l'enceinte éle-
vée par Seshank III (XXII° dyn.), vingt pas plus loin, les
restes d'une colonnade du temple de Ramsès H, puis des
obélisques, que leurs fragments permettent d'évaluer à dix
ou douze. L'aire où gisent ces énormes monolithes est cou-
verte de fragments de murs et de statues. Le nom de Ram-
sès II se trouve sur presque tous ces débris. Les restes
du sanctuaire et d'autres constructions essentielles portent
le nom de Pépi Ier Mérirâ (VIe dyn.), de plusieurs rois de
la XII° dynastie, de Ramsès II, de sou successeur Mé-
nephtah et du roi de la dynastie éthiopienne (XX 6 dyn.)
Taharka.— 2° En dehors de l'enceinte, à l'E., sont les ruines
d'un autre temple entièrement bâti en granit : de belles
colonnes à chapiteaux dactyliformes y portent les car-
touches de Ramsès II et en surcharge ceux d'un Osorkon
(XXII° dyn.). — 3° Dans la direction S.-E., à 7 ou 800 m.
du grand temple, Mariette a mis au jour les arasements
d'un troisième temple. Ce savant fit h Tanis, en 1860, des
fouilles fructueuses qui amenèrent la découverte de cé-
lèbres statues portant les cartouches du roi hyksos Apapi,
(auj. au musée du Caire). D'autres fouilles entreprises
en 4884 par Flinders Pétrie pour l'Egypt Exploration Fund,
ont fourni h ce savant le prétexte d'une publication qui
est l'inventaire le plus complet des objets et des textes
trouvés dans le temple. C'est aussi à Tanis que fut décou-
vert le premier exemplaire du document célèbre connu
sous le nom de Décret de Canope. Georges BÉNEDITE.

TANIS. Com. du dép. de la Manche, arr. d'Avranches,
tant. de Pontorson; 423 hab.

TAN1STRY. La coutume écossaise connue sous le nom
de tanistry nous reporte, croit-on, à l'une des premières
étapes de la succession dans le régime patriarcal. Avant
de reconnaître le droit de l'aîné des enfants, il semble que
dans certains pays l'on nommait de préférence l'aîné des
mâles. C'est souvent le frère aîné du mort ou un proche
parent. Cette coutume s'est conservée en Irlande pour le
droit royal. On appelle tanaist la seconde personne du
royaume, l'héritier présomptif. En cas de succession, il
prenait tout à l'exclusion des enfants du mort, ses neveux
(V. FAMILLE).	 E. CHAMPEAUX.

BIEL.: DE VALSOGES, les Celtes et la Gaule celtique,
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p. 537. — SUMNER MAINE, Etudes sur L'ancien droit et ta
coutume primitive, pp. 184, 195, 230. —RÉVILLOUT, la Con-
dition jurid. de la femme dans l'ancienyne Egypte, p. xLIII.
— VIOLLET, Histoire du droit civil français, p. 822.

TANJORE. Ville de l'Inde (V. TANDJORE).

TANJOU. (V. JOU-JOUEN).
TANKARI. Ville de l'Inde, prov. de Goudjerat, sur le

Dadar, à 44 kil de la mer ; ce fut un port actif.
TANKISSO ouTINKISSO. Affluent gauche du haut Ni-

ger, dans le Soudan français ; issu du Fouta-Djallon qu'il
sépare ensuite des anciens Etats de Samory, il finit à Si-
guivi (V. NIGER et SOUDAN).

TAN-LA (Mont) (V. TIBET).

TANNAY. Com dudép de l'Yonne, arr. de Tonnerre,
cant. de Cruzy, sur l'Armançon ; 578 hab. Stat. du chem.
de fer de Paris à Lyon. Beau château Renaissance, cons-
truit de Charles IX à Louis XIII et renfermant des objets
d'art ; beau parc français. A 2 kil., restes de l'abbaye cis-
tercienne de Quincy.

BIBL. : CHAILLON DES BARRES, les Châteaux d'Ancy-le-
7'ranc et de Tanlay ; Paris, 1845, in-4.

TAN N –RATUSAMHAUSEN (Ludwig-Samson, baron von
der), général bavarois, né à Darmstadt le 48 juin 1815,
mort à Méran le 26 avr. 4881. I1 entra en 1833 dans l'ar-
mée bavaroise, accompagna Bugeaud dans la campagne de
1843, devint aide de camp du roi Max II (4848), forma
en Slesvig-Holstein un corps franc contre les Danois, se dis-
tingua à Duppel où il commandait l'état-major de la di-
vision bavaroise (43 avr. 4849), remplit la même fonction
dans l'armée slesvig-holsteinoise en 1850, revint en Ba-
vière comme lieutenant-colonel, fut promu lieutenant gé-
néral en 4861, et commandant de la ville de Munich. En
4866, il était chef d'état-major de l'armée du prince
Charles de Bavière, fiit vivement critiqué, ce qui n'empêcha
pas le roi de le nommer général d'infanterie et comman-
dant du 4 er corps d'armée (1869), qui se distingua en 1870,
dans la IHe armée, à Reichshofen et à Sedan(V. FRANCO-

ALLEMANDE [Guerre]). Il commanda en chef sur la Loire,
prit Orléans le 11 oct., mais fut battu à Coulmiers le 9 nov.
Rattaché à l'armée du grand-duc de Mecklembourg, il
reprit l'offensive et prit part aux combats de Bazoches-la-
Haute, Orléans et Beaugency, puis fut rappelé devant
Paris.

BIBL. : H. ARNOLD, Enter General von der Tann, 1896,
2 vol.

TAN NA (11e) (V. NOUVELLES–HÉBRIDES).

TA N NAH. Ville de l'Inde occidentale, h l'E. de l'ile de
Salsette et 30 kil. N. de Bombay ; 45.000 hab. Cathédrale
et fort portugais; villégiature assez fréquentée. Ce fut à
la fin du xnie siècle la capitale d'un royaume radjpont,
détruit en 1318. Les Portugais l'occupèrent en 4553 ;
elle fut prise en 1737 par le Peichva Badji Rao ; en 4771
par les Anglais.

TANNAGE (Industr.) (V. CUIR).
TAN NAH IL L (Robert), littérateur écossais, né h Pais-

ley le 3 juin 4774, mort àPaisleyle 47 mai 1810. A treize
ans, il rimaillait déjà et avait peu de goût pour l'apprentis-
sage qu'il faisait dans une manufacture de soie. Mais ses
parents étant peu fortunés, il se mit courageusement au
travail à la mort de son père. Entre temps, il se livrait à
la poésie et composait de merveilleuses chansons écossaises
devenues rapidement populaires, qui lui ont valu une
grande réputation. Tannahill, d'une santé médiocre et très
désillusionné par ses rapports avec les éditeurs, se suicida
dans un accès de désespoir. On lui a élevé un obélisque
dans le cimetière de Paisley, en 4866, et une statue en
bronze à l'abbaye de Paisley, en 4883. Ses oeuvres ont été
réunies et ont eu plusieurs éditions, entre autres celles
d'Alex. Laing (1833), de Ph. Ramsay (1838), de D. Sem-
ple (4873).	 R. S.

TANNAY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant du Chesne ; 440 hab.
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TANNAY. Ch.-1. de cant. du dép. de la Nièvre, arr. de

Clamecy, sur la r. g. de l'Yonne; 1.477 hab. (982 aggl.).
Stat. de chem. de fer. Tanneries. Belle église du xiv e au
xvle siècle.

TANNÉ (Blas.). Synonyme d'orangé (V. ce mot).
TANNÉE (Technol.) (V. TAN).
TANNEGU Y-DuCHÂTEL, capitaine français (V. CHATEI..

[Maison Do]).
TANNEGUY LE VENEUR (V. CARROUGES).
TAN N EN B ERG.Village de la Prusse orientale, district de

Koenigsberg, à 26 kil. S. d'Ostende ; 4.389 hab. en 4895.
Le 45 juil. 1440, Jagellon y écrasa les chevaliers Teuto-
niques (V. PRUSSE, t. XXVII, p. 876).

TANNERIE (Industr.) (V. Cura).
TANNERON. Corn. du dép. du Var, arr. de Dragui-

gnan, cant. de Fayence ; 655 hab.
TANNERRE-EN-PUISAYE. Com. du dép. de l'Yonne,

arr. de Joigny, cant. de Bléneau ; 843 hab.
TANNERY (Paul), érudit français, né à Mantes le

20 déc. 4843, entré à l'Ecole polytechnique en 4864,
en sortit dans le corps des ingénieurs des tabacs, où il a
régulièrement poursuivi sa carrière (il dirige actuellement
la manufacture de Pantin). Consacrant ses loisirs à l'étude
de l'histoire des sciences et de la philosophie, en premier
lieu chez les Grecs, il a, à partir de 4876, publié dans la
Revue de philosophie, dans les Mémoires de la Société
des sciences physiques et naturelles de Bordeaux, le
Bulletin des sciences mathématiques, l'Archiv für
Geschichte der Philosophie, la Revue des Etudes grec-
ques, la Revue de philologie, etc., de très nombreux
articles qui lui ont assuré de bonne heure, parmi les sa-
vants étrangers, une autorité marquée dans un domaine
à peu près délaissé en France. Comme ouvrages à part,
il a donné : Pour l'histoire de la üience hellène (Pa-
ris, 4887) ; la Géométrie grecque (1887) ; la Corres-
pondance de Descartes dans les inédits du fonds Libri
(ibid., 4893); Recherches sur l'histoire de l'astronomie
ancienne (ibid., 4893). Il a publié en outre, en dehors
d'importants textes mathématiques inédits (grecs et latins
médiévaux) dans les Not. et extr. des manuscrits, une
édition critique de Diophante (Leipzig, 1893-95, 2 vol.),
et a été chargé par le ministère de l'instruction publique
de l'édition des OEuvres de Fermat (4894-96, 3 vol.),
et, avec Ch. Adam, de celle des OEuvres de Descartes
(parus depuis 4897, 4 vol.). Il a professé pendant deux
ans un cours libre à la Sorbonne sur l'histoire de l'arith-
métique, et remplacé pendant cinq ans, au Collège de
France, Ch. Levéque dans la chaire de philosophie grec-
qué et latine. En 1900,  il a présidé le Congrès d'histoire
des sciences qui s'est tenu à Paris. C'est un des collabo-
rateurs de la Grande Encyclopédie.

Son frère, Jules Tannery, né à Mantes le 24 mars 4848,
entré à l'Ecole normale (section des sciences) en 4866,
sorti agrégé de mathématiques et, depuis" 4884, sous-
directeur de cette école, a publié, en dehors de divers
mémoires mathématiques et de nombreux articles dans
les recueils spéciaux, les ouvrages : Introduction à la
théorie des fonctions d'une variable (Paris, 1886) ;
Eléments de la théorie des fonctions elliptiques (avec
Jules Molk, 1893-98, 4 vol.) ; Leçons d'arithmétique
(1896). Sa position et les tendances philosophiques de son
esprit lui ont fait exercer une sérieuse influence, depuis
quinze ans, sur l'enseignement scientifique en France.

TANNES (Méd.) (V. ACNÉ).
TAN NHÆUSER, personnage légendaire de la littéra-

ture allemande. Il avait pénétré à l'intérieur de la mon-
tagne de Vénus et, rassasié de voluptés, fut pris de remords
et vint demander l'absolution au pape Urbain IV; celui-
ci lui montrant un baton déclara qu'il ne pouvait pas plus
obtenir la grâce divine que ce bâton ne pouvait reverdir.
Le chevalier désolé revint à Vénus; mais le troisième jour
le bâton reverdit, et le pape fit rechercher en tout pays le

TANNAY TANNIN

Tannhæuser, on ne put le retrouver. Son fidèle ami Eckar
demeura assis devant le Venusberg pour en écarter les
fidèles. Une des traditions les plus répandues place la
montagne de Vénus dans le Hoerselberg, près d'Eisenach ;
elle se rattache à la vieille légende germanique qui y lo-
geait la déesse Holda. On trouvera cette légende poétique
du Tannhieuser dans Uhland (Alte hoch und nieller
deutsche Volkslieder; Stuttgart, 4893, t. I) ; elle a ins-
piré Heine et Wagner, lequel a, comme Hoffmann, iden-
tifié le Tannhæuser avec Henri d'Ofterdingen.

Il a vraiment existé en Allemagne, à l'époque du pape
Urbain IV (4264-64), un poète errant surnommé Tann-
hæuser, joyeux compagnon, protégé du duc d'Autriche
Frédéric II, lequel, de 4240 à 4270, voyagea de cour en
cour. Ses poésies ont été insérées dans les Minnesinger
de Hagen ; c'est un brillant humoriste, auteur de chan-
sons plaisantes, qui parodia les devoirs que s'imposaient
les chevaleresques adorateurs de la femme, composa aussi
une palinodie.

BiBL.: E. SCHMIDT, Tannhaeuserin Sage und Dichtung ;
Weimar, 1892. — SIEBERT, Tannhæuser; Berlin, 1894.

TAN NIÈRES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Sois-
sons, cant. de Braisne; 72 hab.

TANNIN. I. CRIME.- Form. Equiv.. CISHi°OlB.
Atom.. C14111°0.9.

On donne le nom général de tannin à un certain
nombre de substances de compositions diverses, très
répandues dans les végétaux. Ces substances ont pour
propriétés communes de se comporter comme des acides
faibles, de posséder une saveur astringente, de former
des combinaisons insolubles avec la gélatine et les ma-
tières albuminoïdes, enfin de donner avec les sels fer-
riques des colorations qui varient du vert au bleu presque
noir. On désigne ces variétés de tannins en ajoutant à leur
nom celui de la substance végétale d'où on les a tirées :
ainsi l'acide cafétannique est le tannin retiré du café,
l'acide quinotannique est le tannin retiré du quinquina, etc.

Le mieux connu de ces corps au point de vue chimique
et en môme temps le plus important par ses applications,
est le tannin qui se trouve contenu dans l'écorce . du
chêne ; on l'appelle acide tannique ou acide gallotannique
parce qu'on l'extrait le plus souvent de la noix de galle,
excroissance que la piqûre d'un insecte, le Cynips gal-
le tinctoria:, développe sur les branches des chenes.

Le procédé d'extraction de l'acide tannique consiste à
épuiser la noix de galle par de l'éther du commerce,
c.-à.-d. par de l'éther contenant 40 °/ a d'eau et un peu
d'alcool. Le tannin est soluble dans l'eau et dans l'alcool
il est insoluble dans l'éther. On place les noix de galle
pulvérisées dans une allonge en verre Iongue et étroite
,dont la douille entre dans une carafe. On verse de l'éther
par dessus la poudre de noix de galle. Le lendemain, la
carafe contient deux couches de liquide : la couche infé-
rieure sirupeuse et de couleur brun jaunâtre est une solu-
tion très concentrée de tannin dans de l'eau contenant un
peu d'éther ; la couche supérieure formée d'éther presque
anhydre contient très peu de tannin. On décante la couche
supérieure à l'aide d'un entonnoir à robinet; on lave la
couche inférieure avec -de l'éther ; on l'évapore au bain
marie ou mieux dans le vide. Le tannin obtenu par ce
procédé constitue une masse blanche spongieuse, n'offrant
aucun indice de cristallisation, possédant une saveur
astringente, mais non amère.

La préparation industrielle du tannin s'effectue par des
procédés tout à fait analogues ; les appareils employés
sont complètement clos de façon à éviter les pertes d'éther.

Au point de vue chimique, le tannin doit être considéré
comme résultant de l'action d'une molécule d'acide gal-
lique, sur une autre molécule d'acide gallique, une fonc-
tion acide de la première molécule éthérifiant une fonc-
tion phénol de la deuxième :	 -

2C14H6010 _ C28H1001.8 -F- 2H0.
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TANNIN — TANREC

C'est pourquoi on appelle quelquefois l'acide tannique
acide digallique. Il suffit de faire bouillir le tannin avec
de l'acide sulfurique étendu pour lui faire absorber de
l'eau et le transformer en acide gallique. L'acide sulfu-
rique étendu joue dans cette réaction, comme dans beau-
coup d'autres, le rôle d'hydratant. Le tannin se trans-
forme encore en acide gallique sous l'influence de la diastase
sécrétée par un microorganisme : le Peniciliumglaucum.
Les noix de galle humides, soumises à la fermentation qui
se produit par l'action de cette diastase, donnent de l'acide
gallique. Cette réaction est un phénomène analogue à
l'inversion du saccharose : il y a dans les deux cas fixa-
tion d'eau et dédoublement du corps qui fermente.

Résultant de la soudure de deux molécules d'acide gal-
lique avec éthérificatian de l'une par l'autre, le tannin
doit posséder une fonction acide et cinq fonctions phénol.
C'est ce que l'expérience vérifie. La solution de tannin
rougit le tournesol. Elle forme des sels avec la plupart
des bases. Ces sels sont incristallisables et pour la plu-
part insolubles : aussi obtient-on en général un préci-
pité en versant une solution de tannin dans la solution
d'un sel métallique. — Comme les corps qui possèdent
plusieurs fonctions phénol, le tannin est un réducteur :
il agit sur les sels cuivriques, mercuriques, argentiques,
pour les ramener au degré inférieur d'oxydation. Comme
tous les phénols, il donne avec les sels ferriques une
coloration : cette coloration est noir bleuâtre. On s'est
servi de cette propriété pour fabriquer des encres à base
de fer ; quand on mélange une dissolution de tannin et
une dissolution de sulfate ferreux, le sel ferreux s'oxyde
au contact de l'air et le liquide prend une coloration noire.
La gomme arabique épaissit un peu le liquide. Voici une
formule simple qui donne une encre d'un beau noir :

Noix de galle concassée 	 	 4 kilogr.
Sulfate ferreux 	 	 500 gr.
Gomme arabique 	 	 500 gr.
Eau 	 	 46 litres.

Mais la plupart des encres que l'on vend aujourd'hui
sont constituées par les matières colorantes artificielles que
l'on sait maintenant obtenir en si grand nombre à partir
du goudron de houille.

Le tannin possède enfin la propriété de coaguler les
matières albuminoïdes. Un lambeau de peau suspendu dans
une solution de tannin l'absorbe en formant une combi-
naison imputrescible, à la fois résistante et élastique.
C'est le principe du tannage des peaux qui se fait non
avec le tannin lui-même, mais avec certaines écorces oh
il se trouve contenu, en particulier l'écorce de chêne qui
doit au tannin qu'elle renferme ses propriétés astrin-
gentes.	 A. BOUZAT.

IL THÉRAPEUTIQUE. — Les tannins ou acides tanniques
(ac. cafétannique, ac. cachoutannique, ac. gallotannique,
ac. quercitannique, ac. quinotannique, etc.) existent dans
tous les végétaux; les uns, dits physiologiques, sont des
produits normaux de l'activité vitale du protoplasma, les
autres dits pathologiques résultent de l'activité morbide
de certaines cellules piquées par des insectes au moment
de la ponte (noix de galle). On attribue aux tannins,
dans les fruits, un rôle protecteur vis-à-vis des matières
sucrées dont ils empêcheraient la fermentation. On em-
ploie surtout, en médecine, le tannin de la noix de galle,
celui de cachou, celui de ratanhia. Tous sont des astrin-
gents énergiques, d'oh leur efficacité dans les hémorra-
gies, les diarrhées, les leucorrhées, la blennorragie, etc.-
Woillez a préconisé le tannin dans les congestions pul-
monaires et bronchiques, en particulier dans la fièvre ty-
phoide et la tuberculose pulmonaire, en évitant de le
donner dans les phtisies fébriles et éréthiques ; il agit
d'ailleurs comme antimicrobien dans la phtisie. On a vanté
le tannin contre l'anasarque scarlatineuse avec albumi-
nurie. C'est un excellent contrepoison de la morphine,
de la nicotine, de la strychnine, etc., avec lesquelles il
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forme des combinaisons insolubles. Enfin, le tannin rend
de grands services dans l'herpès préputial, l'ophtalmie ca-
tarrhale, la fissure à l'anus, les gerçures au sein, l'inter-
trigo, l'eczéma, etc. — Le tannin- de la noix de galle ne
doit être prescrit qu'avec prudence, en raison de la for-
mation possible, dansl'organisme, de pyrogallol, très toxique
pour le sang. Les autres tannins n'offrent pas cet incon-
vénient et se prescrivent à la dose de 40 centigr. à 2 gr.,
en fractionnant les doses ; à l'extérieur on les donne en
injections, lotions, collyres, pommades, etc., à la dose
de 30 centigr. à 4 gr. 	 Dr L. Err.

TAN NIQUE (Acide) (V. TANNIN).
TANN O IS. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-le-

Duc, cant. de Ligny-en-Barrois ; 489 hab.
TAN-NOU-OULA. Montagnes de Mongolie (V. ce mot,

t. XXIV, p. 65), prolongement oriental de l'Altaï; 3.550 m.
TANLit ou TENDO. Fleuve du golfe de Guinée, Côte

de l'Or, servant en partie de limite entre les possessions
françaises de la Côte de l'Ivoire à l'0. et les possessions
de la Côte d'Or à l'E. Long de 500 kil., il finit dans la
lagune d'Assinie. Il nalt au N.-0. du pays des Achantis.

TAN ON (Célestin-Louis), magistrat et jurisconsulte
français, né à Mens (Isère) le 44 févr. 4839. Avocat, il
fut nommé le 5 sept. 4870 substitut au tribunal de la
Seine, puis substitut du procureur général de Paris (29 juin
1878), directeur des affaires criminelles au ministère de
la justice (4880), conseiller à la cour de cassation (488.1).
Il fut trois mois procureur général à Paris (déc. 1892),
et rentra à la cour de cassation comme président de
chambre. On lui doit, entre autres ouvrages : Etudes
critiques de la loi du 30 juin -1838 sur les aliénés
(4868, in-8) ; Histoire des justices des anciennes églises
et communautés monastiques de Paris (4883, in-8) ;
l'Ordre du procès civil au XVIe siècle, au Châtelet de
Paris (4886, in-8) ; Histoire des tribunaux de l'In-
quisition en France (4893, in-8), etc.	 C. C.

TANQUES. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,
cant. d'Ecouché ; 226 hab.

TANREC (Zool.). Genre de Mammifères Insectivores
créé, en 4844, par Illiger, sous le nom de Centetes, pour
les animaux que les indigènes de Madagascar désignent
sous le nom de Tanrec et qui ressemblent extérieurement
à nos Hérissons. Mais leur dentition et la forme du crâne
sont très différentes. Ils appartiennent au type méridional
que nous avons caractérisé au mot INSECTIVORES, en disant
que leurs molaires supérieures étaient à trois tubercules
disposés en triangle. La famille des Centetidce, propre à
Madagascar, se subdivise en Centetince, à pelage épineux,
et Orytorictince, à pelage dépourvu de piquants. La pre-
mière comprend les genres Centetes, Hemicentetes et
Ericulus. Le genre Centetes a 38 dents et ne comprend

Tanrec (Centetes ecaudatus).

qu'une seule espèce, le TANREC (C. ecaudatus), le plus
grand de tous les Insectivores, car il atteint près de
30 centim. de long. Il est complètement dépourvu de
queue et ses canines sont très fortes. La femelle n'a pas
moins de 21 petits par portée. Le jeune présente sur le
dos des rangées de piquants qui disparaissent en partie
chez l'adulte qui n'a plus qu'une crête de poils rigides
sur la nuque. Les mœurs sont celles de nos Hérissons
(V. ce mot). Le genre Hemicentetes comprend deux
espèces plus petites et qui conservent leurs piquants jus-
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qu'à l'âge adulte : il y a 40 dents (une paire d'incisives
supérieures en plus), et les canines sont plus faibles
(H. semispinosus et B. nigriceps). Le TANDRAC (Eri-
culus setosus), à corps plus court, plus semblable au
Hérisson, n'a que 36 dents (deux paires d'incisives seule-
ment aux deux mâchoires), et tout le corps est couvert
de piquants ainsi que la queue très courte.

Les Oryzorictince ont deux genres : Oryzorictes et
Microgale. Le premier genre comprend des Insectivores
à forme talpoïde, à pattes antérieures à quatre doigts
munis d'ongles comprimés propres à fouir (O. nova et
O. tetradactylus) et qui commettent beaucoup de dégâts
dans les rizières. Les MICROGALES (hl. longicaudata et
M. cowani) ont 40 dents, comme les Tandracs, mais
ressemblent à des souris ou des musaraignes, et la pre-
mière espèce a la queue deux fois longue comme le corps
avec la tete. — Toutes les espèces précédentes sont propres
à Madagascar, mais le type aquatique de ce groupe est
représenté par le POTAJOGALE (P. velox), type d'une fa-
mille à part et qui habite les cours d'eau de l'Afrique
occidentale. C'est un animal de la taille du Vison, à queue
forte et comprimée, presque aussi longue que le corps, à
pelage lisse et d'un brun noirâtre et qui a les moeurs de
la Loutre, bien que ses doigts ne soient pas palmés. Il
nage à l'aide de sa queue. La dentition comprend 40 dents.
Dans la même famille, on place le GEoGALE (Geogale au-
rita), petit animal à forme de souris, propre à Mada-
gascar, et qui relie le Potamogale aux Mierogales et aux
Tanrecs.	 E. TROUESSART.

TAN SI LLO (Luigi), poète italien, né à Venosa en 4510,
mort à Teano le l e' déc. 4568. Né posthume et bientôt
abandonné par sa mère, il fut placé dès son jeune âge
chez le prince de Bisignano. A dix-sept ans, il s'était
déjà fait remarquer par ses poésies, notamment l'églogue
intitulée 1 Due Pellegrini. En 4532, il écrivit le poème,
assez licencieux, le Vendemmiatore, qui le rendit célèbre.
C'est alors qu'il se lia d'amitié avec Garcilazo de la Vega.
En 4535, il fut admis dans la garde d'honneur du vice-
roi de Naples, don Pietro de Toledo, marquis de Villa-
franca, qu'il suivit dans une expédition contre les cor-
saires (1337); deux ans après, il suivit de même le fils
du vice-roi. Tansillo célébra en vers leurs exploits et
leurs amours, jusqu'en 4518, malgré son horreur pour
la mer et sa santé délicate. S'étant marié en 4550, il
commença à publier quelques-uns de ses sonnets ; mais
la mort du vice-roi (4553) le réduisit à un modeste emploi
à la douane de Naples. En 4563, il fut nommé capitaine
de -justice à Gaète. Tansillo est un des meilleurs poètes
napolitains du xvie siècle. Outre ceux qui ont été cités,
on possède de lui nombre de petits poèmes, entre autres
les Lagrime di San Pietro, dont il existe trois traduc-
tions françaises et autant d'espagnoles ; les Stanze; la
Clorida, stanze al vicere Toledo; les:Capitoli; le Po-
dere; la Balia, qui eut quatre traductions anglaises.

BIBL.: Francesco FLa eINI, l'Eglogo e i poemetti di
Luigi Tansillo ; Naples, 1893, avec une bibliographie
des oeuvres de Tansillo. — L. IiUILENBECK, L. Tan-
sillo und G. Bruno, dans les Preussische Jahrbiicher
1891, LXXV.

TANTAH. Ville d'Egypte, située dans le delta, à 120 kil.
d'Alexandrie et près de 400 kil. du Caire. Ch.-l. de la
prov. ou moudiriyèh de Gharbiyéh, elle a une population
de 35.000 hab., un tribunal indigène, une église catho-
lique, des agences consulaires. Elle est renommée dans
toute l'Egypte par ses foires annuelles, au nombre de
trois ; la plus importante a lieu dans le mois de Ragab,
pour l'anniversaire de Seyld Ahmed el-Bedaoni, le saint
vénéré dans la ville, dont le tombeau est placé sous la
grande coupole de la mosquée, la seconde dans le mois de
Safar, la troisième dans le mois. de Châ'bân. Elles durent
une semaine, d'un vendredi à l'autre, attirent, la première
surtout, une foule considérable de tous les points de
l'Egypte et des autres pays du monde musulman. Les
affaires les plus importantes qui s'y traitent sont le com-
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'tierce du bétail ; sous tous les autres rapports, ces foires
ont beaucoup perdu de leur importance depuis l'accrois-
sement du commerce européen en Egypte. G. BÉNÉDITE.

TANTAJOUX (Pic de) (V. HÉRAULT, t. XIX, p. 4438).
....Equi

TANTALE (Chim.). Form.	 v..	 1'a— 482
Atom...... Ta=•182

Le tantale se rencontre presque toujours associé au nio-
bium (V. ce mot), avec lequel il présente des analogies
si étroites qu'il n'existe pas encore une méthode rigou-
reuse de séparation de leurs composés. Ces deux métaux,
qui possèdent les mêmes minerais, ont une histoire com-
mune. Halchett et Ekeberge attirèrent l'attention sur ces
métaux dès 4801 ; depuis, ils ont été l'objet de nom-
breuses recherches dont les plus importantes sont dues à
Wollaston, à Rose et surtout à Marignac. Ce dernier a
résolu définitivement la question de l'existence de ces
deux métaux.

On les rencontre dans l'yttrotantalite, la fergus-
sonite, niobotantalates de terres rares, surtout des
terres de l'yttria. Ces espèces ont été trouvées à Ytterby,
en Suède. Les niobiles et les tantalites, niobates et tan-
talates de fer et de manganèse sont plus répandus, ils
existent en Suède, en Finlande, à Bodenmais (Bavière),
au Gr,rnland, aux Etats-Unis. Leur teneur en acide tan-
talique dépasse rarement 35 °/°. Pour séparer le niobium
et le tantale, on réussit le mieux en employant la mé-
thode suivante indiquée par Marignac. Le mélange des
acides niobique et tantalique est additionné de fluorhy-
drate de fluorure de potassium, il se forme un fluotanta-
late de potassium moins soluble dans l'eau que le fluoxy-
niobate formé simultanément et qui peut en être séparé
par des cristallisations successives. Le fluotantalate de po-
tasse 2KF1. TaFI3, réduit par le potassium, a donné à Ber-
zelius une poudre noire qui serait le tantale ou peut-être
un hydrure de ce métal. Marignac, en remplaçant le po-
tassium par l'aluminium, n'a obtenu qu'un alliage des deux
métaux TaAla . Le tantale de Berzelius a un poids spécifique
de 40.08; il s'oxyde à chaud, en se transformant en acide
tantalique Ta05 . L'acide fluorhydrique le dissout avec dé-
gagement d'hydrogène et formation de fluorure; tous les
autres acides, même l'eau régale sont sans action sur cette
poudre. Le chlore, la vapeur de soufre attaquent le tan-
tale à des températures peu élevées.

L'acide tantalique constitue une poudre blanche, amorphe
infusible qui devient cristalline par une forte calcination;
sa densité, égale à 7,35 s'élève jusqu'à 8.04 après une
calcination au rouge blanc. Aucun acide ne le dissout.
L'hydrogène ne réduit pas l'acide tantalique, le charbon
à haute température lui enlèverait un équivalent d'oxy-
gène. Les alcalis dissolvent l'acide tantalique et forment
des tantalates cristallisés, solubles en 3Ta0 5 4K0,46110 et
3Ta054Na0, 24H0 ; ces derniers se transforment par la
calcination en tantalates neutres K0.Ta05 ; Na0Ta0. Les
autres tantalates insolubles dans l'eau sont peu connus.

Le chlore passant sur un mélange d'acide tantalique et
de charbon donne un corps solide jaune pâle, qui fond à
241°,5 et bout à 241°,5; sa densité de vapeur correspond
à la formule TaC1 5. Les vapeurs passant sur de l'acide
tantalique fortement chauffé n'engendrent pas un oxychlo-
rure, propriété qui le distingue du chlorure de niobium.
Les fluotantalates, découverts par Berzelius et étudiés sur-
tout par Marignac, se préparent en faisant agir un mélange
d'acide fluorhydrique et de fluorures métalliques sur l'acide
tantalique. Le fluotantalate de potasse 2KF1,Ta,F1 5 cristal-
lise en fines aiguilles, peu solubles dans l'eau froide et qu'on
ne maintient en dissolution que par un petit excès d'acide
fluorhydrique; le sel de sodium 2NaF1,TaFF',2H0 est beau-
coup plus soluble. Marignac .a décrit également des fluo-
tantalates d'ammonium, de calcium, de magnésium, de
zinc et de cuivre, solubles et cristallisables.,

Le sulfure de tantale Ta2 S4 se forme dans l'action du
sulfure de carbone sur l'acide chauffé au rouge ; il ne se
combine pas avec les sulfures alcalins.
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Le gaz ammoniac réagit facilement sur le chlorure et
donne une masse amorphe, jaune orange, formée par un
azoture Ta3Az5M ; porté au rouge, cet azoture se transforme
en un second composé TaAz, que Rose avait confondu
autrefois avec le métal. 	 C. M.

BIBL.: HATCHETT, Phil. Trans. 1802, p. 49. — EKEBERG,
Annales de chimie, t. XLIII p. 276. — BERZELIUS, An-
nalen, Pogg., t. IV, p. 46. —)'tosE, ibid, t. LXIII, pp. 307,
693 ; t. LXIX, p. 118. — MARIGNAC Annales de Chim. et
de Phys., 4' série, t. VIII, pp. ï5 et 49. — DEVILLE et
TROOST, Comptes rendus, t. LX, p. 1221.

TA NTA L E (Ornith.). Genre d'Echassiers voisin des Spa-
tules, des Cigognes et des Ibis (V. ces mots) et caracté-
risé par un bec long et fort, un peu recourbé à sa pointe;
la face nue, les pieds longs à quatre doigts, réunis à leur
base par de larges membranes découpées, le pouce por-
tant à terre dans toute sa longueur. Ces grands Echassiers,
de la taille des Cicognes, habitent l'Inde, la Malaisie,
l'Afrique et l'Amérique chaude. Ils se nourrissent, comme
les Cicognes et les Ibis, de reptiles et de poissons, font
leur nid en forme d'aire spacieuse sur les arbres élevés,
et y pondent des oeufs verdâtres tachetés de bruni Ils
fréquentent les localités marécageuses et émigrent pério-
diquement. Le TANTALE D'AMÉRIQUE (i. loculator) est
blanc avec les rectrices et les rémiges noires, la tête et le
cou nus couverts d'une peau d'un bleu noirâtre. Il se
trouve à la Guyane. Le TANTALE IBIS (T. ibis); ainsi nommé
parce que son plumage est noir comme celui de l'Ibis
sacré, a le bec jaune, la tète et le cou d'un rouge vif. 11
habite le Sénégal. Le TANTALE DE L'INDE (T. leucocepha-
lus) a la tête et le cou nus et d'un jaune pâle. Le T. lac-
'feus est de Java et Sumatra. 	 E. TRouEssART.

TANTALE, héros célèbre de la légende hellénique, roi
de Lydie (V. ce mot) ou de Phrygie, vanté partout pour
sa grande richesse, fils de Zeus (ou de Tmolos) et de
Plouto, père de Pélops et de Niobé, grand-père d'Atrée
et de Thyeste et par eux aïeul d'Agamemnon et de Ménélas.
D'abord favori des dieux et comblé de tous les biens, il
commit des actes d'impiété grave qui lui attirèrent leur
colère; on racontait qu'il déroba le nectar et l'ambroisie
à la table de Zeus, pour en faire part aux mortels; et
aussi que, pour éprouver la science des dieux, il leur servit
dans un repas la chair de son propre fils. Il fut, pour
cette raison, relégué dans le Tartare; les légendes l'y
montrent : tantôt plongé dans un lac d'eau vive qui fuit
devant ses lèvres altérées, ou cherchant à atteindre des
fruits appétissants aux branches qui se courbaient vers sa
bouche pour se redresser soudain; tantôt suspendu dans
les airs avec un bloc de rocher au-dessus de sa tête. Une
peinture de Polygnote à Delphes le représentait aux prises
avec les deux supplices à la fois. La tare de ses crimes
s'attacha à ses descendants qui fournissent tous, dans la
légende, une longue série de forfaits et de châtiments que
les poètes et l'art ont illustrés; son nom même se per-
pétua dans la race de Thyeste et dans celle de Niobé.

BIBL.: HYLEN, De Tantalo; Upsala, 1896.

TANTALITE (Minér.). Minéral da groupe des tantalates
et des niobates, qui correspond à la formule Fe(Ta,Nb)206
et qui se rencontre, mêlé au granit, en Suède, en Fin-
lande, etc., sous forme de cristaux allongés, d'un noir de
fer, avec poussière brune ou noire, opaque et infusible.
Sa densité est 6 à 6,5, son poids spécifique, 7 à 8. Sa
cristallisation a lieu dans le système rhombrique. La tan

-talito est inattaquable aux acides. Si, après l'avoir fondue
avec l'hydrate de potasse dans un creuset d'argent, on
reprend par l'eau, on obtient, en neutralisant la liqueur
par l'acide chlorhydrique, un précipité d'acide tantali-
que qui devient blanc après ébullition avec l'acide sul-
furique étendu, bleu par l'addition de zinc métallique.
L'ixiolite est une variété zincifère de tantalite.

TANTARINI (Morn ed Din Ahmed ibn Abd er Rezzak),
poète musulman, probablement d'origine persane, vécut
au xi° siècle de notre ère. Dauletehah rapporte, dans le
Tezkéret al-Choara, qu'il fut l'élève du célèbre philosophe
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Ghazali, qu'il se rendit à Bagdad oit il devint professeur
au collège Nizamiyyèh, fondé par le vizir Nizam-ad-Din ;
le chef-d'oeuvre de ce poète est une pièce de vers en
l'honneur de cet homme d'Etat, qui a été publiée par Sil-
vestre de Sacy dans sa Chrestomatie arabe; elle a été
traduite en persan et commentée par un certain Béhichti
Esféraini. Tantarini a également traduit en vers arabes le
Traité de jurisprudence de Ghazali, sous le titre de
%sit.

TANTONVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Nancy, cant. d'Haroué; 4.135 hab. (1.442 aggl.).
Stat. de eh. de fer. Brasserie très importante fondée en
4872.

TA NTO U RA. Village de la côte de Syrie, au N. de Jaffa,
sur l'emplacement de l'antique Dôr, ville cananéenne que
l'inscription d'Echmounazar qualifie de 4 puissante » et
que les Israélites ne purent conquérir (Josué, xviI, 44) ;
1.200 à 1.500 hab.. Cette place forte, détruite en partie
par les successeurs d'Alexandre, fut restaurée ainsi que
son port, par Gabinius, général romain. Les ruines de
l'antique cité phénicienne, encore très importantes au
temps de saint Jérôme, n'offrent plus rien de remar-
quable.

TAN U (Le). Com. du dép. de la Manche, arr. d'Avranches,
cant. de La Haye-Pesnel ; 422 hab.

TANUCCI (Le marquis BERNARDO), jurisconsulte et
homme d'Etat italien, né à Stia di Casentino (Arezzo) en
4698, mort à Naples le 29 avr. 1783. Professeur de
droit à l'Université de Pise, il se fit remarquer en soute-
nant l'authenticité du fameux manuscrit pisan des Pan-
dectes. Don Carlos, fils de Philippe V d'Espagne, le con-
duisit avec lui à Naples oil il l'éleva à la charge de premier
ministre et l'anoblit. Il fut l'âme des réformes introduites
alors dans le nouveau royaume de la famille de Bourbon,;
il en fit de très louables, surtout contre les prétentions
du Saint-Siège. Président du conseil de régence après le
départ de Charles III pour l'Espagne, il ne put élever le
jeune roi Ferdinand IV. Après le mariage de celui-ci avec
Marie-Caroline d'Autriche, il tomba en disgrâce et fut
congédié (oct. 1.777) ; il se retira dans ses terres. E. C.

TAN US. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi, cant. de
Pampelonne, sur la r. g. du Viaur; 928 hab. Il comprend
deux paroisses : Lanai et Fournials. Beau viaduc de la
voie ferrée long de 250 m., A.114 m. au-dessus du Viaur.
Château ruiné. Chapelle romane de Notre-Dame de Las-
planques.

TAN VILLE. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Alençon,
cant. de Sées ; 406 hab.

TAN YARI. Rivière du dép. des Pyrénées-Orientales
(V. ce mot, t. XXVII, p. 4054).

TAN Y6 N ATH US (Ornith.) (V. PERROQUET).
TAN YSIPTERA (Ornith.) (V. MARTIN-CHASSEUR).
TANYSTOM ES (Tanystoma Latr.) (Entom.). Famille de

Diptères composée, suivant Macquart, des espèces carac-
térisées par la trompe coriace, menue, allongée, les lèvres
terminales peu distinctes, le troisième article des antennes
simple, le style terminal quelquefois nul, les ailes avec
deux cellules sous-marginales et quatre ou cinq posté-
rieures, la cellule anale grande. Les Tanystomes, dont le
sommet de la tête est concave, sont les Mydasiens et les
Asiliques qui vivent de proie. Les autres, tels que les Em-
pides, les Bambyliens, les Anthraciens, etc., ont la tête
plane et vivent au sein des fleurs.

TANZAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr. de
Saintes, cant. de Gémozac ; 312 hab.

TANZIMAT, qui signifie proprement organisation, dé-
signe, dans l'histoire politique de la Turquie, la période
des réformes qui s'étend du règne du sultan Mahmoud II
à nos jours. Le nouveau régime débuta par la suppression
du corps des janissaires, troupe jadis vaillante, devenue
par la suite des temps une sorte de garde nationale sédi-
tieuse, qui formait le principal obstacle, par la routine de
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ses privilèges, à la réorganisation de l'armée rendue né-
cessaire par les succès de la Russie. L'édit du 28 mai 1826
ordonnait de lever dans ce corps une troupe réglée qui
devait étre maintenue en permanence sous les armes ; le
45 juin, les janissaires se soulèvent et sont détruits
(V. JANISSAIRE). Immédiatement après, le gouvernement
essaya diverses réformes administratives, dont la plupart
ne furent pas de longue durée, telles que le remplacement
par quatre gouvernements généraux des dix-huit pachaliks
(ètjyalet) d'Asie, l'établissement d'un monopole sur les
principaux objets de consommation, l'élévation du taux
de la capitation; au contraire, l'élaboration d'un règle-
ment sur la gestion du domaine public et l'établissement
de traitements fixes pour les fonctionnaires publics conte-
naient le germe des réformes sérieuses qui aboutirent plus
tard. L'entrée de Réchid Pacha aux affaires amena la pro-
mulgation d'un édit pour remédier à la concussion et la
conclusion de traités de commerce avec l'Angleterre, la
France et l'Autriche, par lesquels l'ancien droit de douane
de 3 °/° ad valorem fixé par les capitulations était sensi-
blement augmenté. Un règlement sur les quarantaines
permit de restreindre le domaine dévasté par les épidé-
mies. Abd-ul-Medjid, fils et successeur de Mahmoud, pro-
mulgue, dès son avènement, le Hatti-chérif de Gulhané
(3 nov. 1839) qui pose des règles générales pour la
réforme de l'administration, et établit l'égalité des ressor-
tissants des divers cultes. Puis parut un règlement créant
un conseil chargé d'élaborer les nouvelles lois, et un recueil
de lois pénales qui interdisait l'application de la peine de
mort sans formalités judiciaires, dont les autorités admi-
nistratives et politiques avaient abusé jusqu'alors, et
défendait la confiscation et l'usurpation des biens des par-
ticuliers. Une réaction suivit la destitution de Réchid Pa-
cha ; la perception des revenus fut rendue aux chefs mili-
taires, les percepteurs supprimés (févr. 4842). Néanmoins
le ministère de Riza Pacha reprit l'oeuvre des réformes,
organisa l'armée (6 sept. 1843) par la conscription de
soldats réguliers (cinq ans service actif; sept ans réserve),
démonétisa l'ancien numéraire qu'on remplaça par des
medjidiés établis sur la base du titre européen, et créa
les écoles laïques. Le grand vizir Méhémet-Ali, beau-père
du sultan, fait signer le firman du 28 nov. 1852 sur
l'administration des provinces, qui supprime l'affermage
des impôts, place sous l'autorité du gouverneur général
les divers agents de la police, établit en matière crimi-
nelle la poursuite d'office par la désignation d'un repré-
sentant de l'autorité chargé de jouer le ride du plaignant
exigé par la procédure, interdit d'appliquer la torture
aux accusés. L'organisation militaire de 1843 commença
A produire son effet pendant la guerre d'Orient (1854) qui
montra que la Turquie possédait des généraux et des sol-
dats, s'il lui manquait des officiers subalternes et des
sous-officiers capables et instruits.

Les préliminaires de paix rappelèrent au gouvernement
ottoman les engagements qu'il avait pris a Gulhané. Le
Hatti-humayoun (18 févr. 1856) essaya de répondre
aux désirs exprimés par les puissances européennes. Il
reconnalt formellement l'égalité devant la loi et l'impôt,
la sécurité des particuliers, le respect de la propriété,
l'admission de tous aux emplois publics et au service mili-
taire (ce dernier point ne fut réalisé en pratique que dans
des limites fort restreintes), la liberté des cultes; il pres-
crit la perception directe de l'impôt par l'Etat, l'égalité
des témoignages en justice , l'institution de tribunaux
mixtes pour toutes les causes où une partie est étrangère,
la suppression, dans les actes officiels, de toute appella-
tion injurieuse pour les non musulmans. Le congrès de
Paris (30 mars 1856) se borna a constater « la haute
valeur de la communication » qui lui fut faite de cet acte.
Les années qui suivirent furent marquées par la constitution
de conseils civils dans le sein des communautés grecque-
orthodoxe, arménienne-grégorienne et israélite, et par la
loi sur les vilayets (1864) qui divisa les gouvernements
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en sandjaks, canas et communes, avec des conseils d'ad-
ministration et des tribunaux civils et criminels élus par
listes, avec triage opéré par les soins de l'administration.
Le 18 juin 1867, les étrangers sont autorisés à posséder
des propriétés territoriales, à la condition que celles-ci
resteront en tout soumises aux lois du pays. Le 1 e sept.
1868, on inaugure le lycée turc-français de Galata-Sérai
destiné à donner l'enseignement secondaire à des enfants
de cultes différents. La création d'un conseil d'Etat et
d'une haute cour de justice chargée de prononcer sur la
cassation des jugements qui lui étaient soumis, fut destinée
à assurer le fonctionnement des rouages qui se perfection-
naient. La loi sur la nationalité ottomane (19 févr. 1869)
définit les conditions auxquelles celle-ci s'acquiert et se
perd et met fin aux abus qu'avait engendrés l'empresse-
ment des nationaux à se soustraire à leurs autorités natu-
relles en se faisant naturaliser à l'étranger; elle exige
pour cela l'autorisation préalable dela Sublime-Porte. Une
commission de jurisconsultes rédige un code civil appli-
cable aux obligations ét aux contrats (4869-76).

La constitution ottomane de Midhat Pacha (23 déc.
4876), qui marque le début du règne du sultan Abd-ul-
Hamid II, continue l'impulsion donnée aux réformes, par
les actes de ses prédécesseurs. Elle établit deux corps
délibérants, un Sénat et une Chambre des députés, char-
gés de coopérer avec le souverain pour la confection des
lois. Ce dernier corps ne s'étant réuni qu'une fois, et le
Sénat ne pouvant valablement délibérer seul, c'est par
?radé impérial que les lois sont actuellement promul-
guées; les effets politiques de la Constitution sont done
virtuellement suspendus. Néanmoins son impulsion s'est
fait notablement sentir dans l'administration de la jus-
tice, car les années suivantes virent l'établissement d'un
ministère public suivant des principes empruntés au droit
français (25 juin 1879), d'une procédure pénale à trois
degrés, sans assistance du jury, d'un règlement sur l'exé-
cution des jugements qui attribue celle-ci à l'autorité judi-
ciaire elle-même par la suppression du kitabet de la
Sublime-Porte. Enfin des réformes financières`relevèrent
le crédit de l'empire ottoman, ruiné par la suspension
des paiements en 1873; une administration internatio-
nale de la Dette publique (décret du 28 moharrem 4299-
20 déc. 1881) fut chargée de percevoir certaines contri-
butions publiques qui lui furent abandonnées (sel, spiri-
tueux, timbre, pêcheries et soies) et d'assurer un revenu
(actuellement 1 °/°) aux porteurs (bondholders) de titres
de la dette extérieure, réduite de plus de moitié. La créa-
tion d'une régie cointéressée des tabacs (févr. 4882), la
jonction des lignes de chemins de fer de Roumélie avec
les lignes européennes et l'extension du réseau d'Anatolie
sont parmi les mesures financières les plus remarquables
de ces dernières années.	 Cl. HUART.

BIBL.: Ed. EN..GELHARDT, la Turquie et le Tanzimat ;
Paris, 1882-84, 2 vol.

TAO, TAOÏSME (Philos. chin.) (V. CHINE et LAO-TsE).
TAO. Vallée du Sahara (V. TIBESTI).

TAODENI. Localité du Sahara, à 570 kil. N. de Tim-
bouctou, sur la route vers le Maroc et vers le Touât;
nombreux puits. Importantes mines de sel qui alimentent
le Soudan et les oasis du Sahara occidental.

TAO-KOUANG, empereur de Chine (V. ce mot, t. XI,
403).

 TAON (Tabanus L.) (Entom.). Genre de Diptères, de la
famille des Tabaniens, caractérisé par le corps robuste, la
trompe courte, épaisse, inclinée dans les mâles, perpendi-
culaire dans les femelles, le front présentant de légères
callosités dans sa partie antérieure, les ocelles nuls, le troi-
sième article des antennes allongé, dilaté, ensuite échan-
cré, avec une pointe à la base. Les Taons se rencontrent
dans les bois et surtout les pâturages ; leur vol est rapide
et accompagné d'un bourdonnement caractéristique. Les
femelles sont très avides du sang des animaux ; leur piqûre
sur l'homme est très cuisante et occasionne rapidement
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une enflure qui ne fait qu'augmenter par la friction. Les
mâles semblent plutôt vivre sur les fleurs.

D'après de Géer, la larve des Taons est jaunâtre, longue,
cylindrique, atténuée aux extrémités, elle a la tête cornée,
étroite, munie de deux grands crochets mobiles et vit dans
la terre: leur nymphe est nue avec les segments bordés de
longs poils, et le dernier terminé par six pointes écail-
leuses. A citer : T. morio Latr., d'un noir luisant, ailes
fuligineuses, en Europe ; T. bovinus L., brun noirâtre,
ailes bordées de jaunâtre, commun partout ; T. cervicor-
nis Fab.. ailes jaunâtres, de l'Amérique méridionale.

TAORM INA (lat. Tauromenium). Ville de Sicile, prov.
de Messine, sur une terrasse qui domine de 420 m. le lit-
toral oriental ; 4.000 hab. Au-dessus s'étagent le châ-
teau ruiné (alt., 396 m.), Castel Mola (635 m.) et le
Monte Venere (864 m.). La ville renferme des bains ro-
mains appelés naumachie, des palais gothiques, un puits
monumental. Mais ce qui fait la gloire de Taormina, c'est
le théâtre grec (diamètre, 409 m.) creusé dans un promon-
toire de la falaise, dans une situation admirable ; sa
scène est la mieux conservée de ces anciens théâtres. Il
avait été reconstruit et agrandi par les Romains. — Tau-
romenium fut fondée en 396 ay. J.-C. par les habitants
de Naxos, expulsés de leur ville par les Sicules; alliée
des Carthaginois, elle fut opprimée par Agathocle. Ce fut
un des centres des esclaves révoltés. Auguste en expulsa
les habitants, partisans de Pompée, et y établit une colo-
nie. Les Sarrasins égorgèrent la population en 902. Ro-
bert Guiscard la prit en 4078 ; les Français en 4676.

BIBL.: SQUILLACI, Taormina; Catane, 1892.
TA-OUANG. Ville du Tibet, prov. de Ouei, à 260 kil.

S. de Lhassa et 3.400 m. d'alt. Centre d'un pays occupé
par les lamas-radjahs Kampo Bhot, sur la route de l'Assam
au Tibet.

TAOUARGHA. Lagune du littoral de la Tripolitaine,
longue de 445 kil., large de 40 à 20 kil., au S.-E. du
cap Misrata.

TAO UCHKAN. Rivière du Turkestan (V. TARIN).
TAOOD. Village de la Haute-Egypte, à 750 kil: du

Caire et sur la rive droite du Nil, s'élève sur l'emplace-
ment de l'ancienne Tuphium (copte Thouet). On y voit encore
les ruines d'un petit temple d'Evergète II et un fragment
d'obélisque d'Ousirtesen I°r qui prouve que la ville exis-
tait déjà sous la XII e dynastie.

TAOUEIK ouTOOUEIK. Chatne de montagnes d'Ara-
bie (V. ARABIE, t. III, p. 505).

TAO UTALA. Bourgade d'Algérie, dép. d'Oran, cor. in-
digène et à 36 kil. S.-0. d'Ailou, dans une vallée du Dj.
Amour. Position stratégique, jadis solidement fortifiée.

TAO U R I RT. Oasis et ksar de l'extrémité S. du Touât
(V. ce mot) ; 4.400 hab. La population est renommée
pour sa bravoure.

TAOUSERT, reine d'Egypte, était l'épouse du roi Me-
nephtah II Siphtah, le dernier de la XIXe dynastie. Le
temple funéraire de cette reine a été retrouvé à Thèbes,.
dans le voisinage du Ramesseum ; il n'en reste guère que
les arasements. Son tombeau, situé dans les vallées des
Rois (le n° 14 du plan de Wilkinson), fut usurpé par le roi
Nakhtséti, le fondateur de la XX e dynastie. On y voit en-
core le portrait de la reine représentée avec son époux
en adoration devant diverses divinités : ces portraits
avaient été badigeonnés de stuc par le roi usurpateur.

TAPAGE (Législ.) (V. BRUIT, t. VIII, p, 222).
TAPAJOZ. Grande rivière du Brésil, afll. dr. de l'Ama-

zone (V. ces mots), long de 4.680 kil. dont 330 navi-
gables. Formé dans l'Etat de Mato Grosso par l'union de
l'Arinos (dr.) et du Juruena (g.), nés à 600 m. d'alt. sur
le plateau des Paréas, dans la dépression centrale de l'Amé-
rique du Sud, il forme la voie directe du bas Amazone
vers le Paraguay. Large de 800 m., le Tapajoz franchit
une série de seize cataractes ou rapides échelonnés sur une
distance de 400 kif., puis s'étale dans une plaine où sa
pente est presque nulle sur 500 kil.; il en sort par une
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série de quatre cataractes dont la plus haute est le Salto
de Apué (4° 32' lat. S.). Il parcourt encore 330 kil. en
plaine et, large de plus de 2.000 m., se jette dans l'Ama-
zone à Santarem.

BIBL.: COUDREAU, Voyage au Tapajor; Paris, 1897.

TAPANA (Relig. hind.) (V. ENFER, t. XV, p. 4049).
TAPANAHONI. Rivière de la Guyane (V. MARONI).
TAPARELLI B'AzEGLIO. Famille italienne (V. AZEGLIO).,
TAP ECU (Mar.). Le mât de tapecu n'existe que sur un

petit nombre de bâtiments. Il est emplanté tout à fait à
l'arrière, dans le couronnement, et porte une petite voile
trapézoïdale, le tapecu, qui se borde sur un bout dehors
poussé sur l'arrière. On établit aussi quelquefois, sur les
grands voiliers, au-dessous de la partie extérieure de la
bôme et pour faciliter certaines manœuvres, une bonnette
dite de tapecu ou de sous-gué. Enfin on appelle encore
tapecu, en termes de marine, la chaise de sangle où se sus-
pendent les calfatiers pour travailler le long du bord.

TAPES. I. MALACOLOGIE. - Genre de Mollusques La-
mellibranches pourvu d'une coquille transverse, ovale ou
oblongue, équivalue, inéquilatérale, mince, ornée de côtes et
de dessins variés. La charnière est composée de trois dents
cardinales rapprochées et divergentes, bifides ou canali-
culées au sommet; les crochets peu saillants sont dirigés
en avant. Le manteau même est ouvert inférieurement ;
les siphons ne sont libres que dans une petite partie de
leur longueur et garnis de tentacules à leur extrémité.
Ces Mollusques vivent dans le sable à une faible profon-
deur : ils sont assez communs sur nos côtes. Sous les noms
de Clovisse et de Palourde, ils servent à l'alimentation.

II. PALÉONTOLOGIE (V. Velus).
TAPETTE. I. GRAVURE (V. TAMPON).

II. JEU (V. BILLE).
TAPHIEN (Zool.) (V. EMBALLONURE).

TAPHIS. Localité de l'Itinéraire d'Antonin, identi-
fiée avec le village nubien moderne de Tâfah, sur la rive
gauche du Nil et à 55 kil. au S. d'Assouan. On y voit
encore le pronax d'un petit temple d'époque romaine
converti en église par les premiers chrétiens, ainsi que
les arasements de constructions romaines qui semblent
avoir fait partie d'un camp. A 200 m. du temple, dans
la chaine libyque, sont aussi les restes d'une ancienne
carrière de grès exploitée à partir de l'époque ptolémaïque.

TAPIR (Eugenio de), jurisconsulte et littérateur espa-
gnol, né à Avila le 48 juil. 4776, mort à Madrid le 4 août
1860. Docteur en droit, il fut bientôt nommé avoué du
Conseil royal. Peu après, il se rendit en Angleterre où il
demeura un an et demi, ét acquit une connaissance ap-
profondie de la littérature anglaise. De retour en Espagne
peu avant l'invasion française, il débuta dans le journa-
lisme politique à côté de Quintana (V. ce nom) qui fut
un de ses meilleurs amis, en rédigeant le Semanario Pa-
triotico (1808), disparu lors de la seconde occupation de
Madrid par Napoléon. Le Semanario reparut à Séville
et Cadix en 4840. avec la collaboration de Tapia, qui se
chargea bientôt de la direction du journal officiel (Ga-
cela). Son libéralisme lui valut des persécutions de la
part du gouvernement de Ferdinand VII ; mais, après qu'il
eut subi une incarcération dans l'Inquisition de Madrid
(4815), le roi lui rendit le poste de directeur de la Ga-
ceta, qu'il conserva jusqu'en 1820. Cette année-là, Tapia
fut nommé directeur de l'Imprimerie nationale. En 4821
il fut député aux Cortés. Exilé pendant la réaction poli-
tique de 4824, il fut autorisé à retourner chez lui (1831),
et pendant quelque temps demeura étranger à la politique.
En 4843, il fut nommé directeur de la Bibliothèque natio-
nale, poste qu'il conserva jusqu'en 4847. Ses oeuvres litté-
raires sont nombreuses. Il débuta par la poésie (1821),
comme affilié à l'école classique de Quintana. Ses meilleures
compositions dans ce genre sont des satires, quelques ro-
mances, le fragment de la conquête de Séville par Ferdi-
nand III et l'élégie de la mort de la duchesse de Frias. Il a
écrit aussi des pièces dramatiques, quelques-unes adap-
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tées ou traduites du français. Parmi ses écrits didactiques,
on doit citer l'Histoire de la civilisation, espagnole
(Madrid, 1840, 4 vol.), très inférieure à celle de Gon-
zalo Moron, et le Discours sur la décadence de l'empire
musulman et la restauration de la monarchie castillane.

BIBL:: Juan DEL VALLC,Biog. de D. Eugenio de Tapie;
Madrid, 1859. — ObnoA, Apuntes para una bibi. de auto-
res esp.; Paris, 1840, II, p. 768. — MORATIN, Catalog. de
pieras dramdticas, — RIVADENEIRA ; Bibi. de autores es-
pal-lotes, t. LX VII, pp. 671-700.

TAPIOCA (V. MANIoc).
TAPIR. I. ZOOLOGIE. — Genre de l'ordre des Ongulés

et du sous-ordre des Périssodactyles, type de la famille
des Tapiridce que le genre Tapiras constitue à lui seul
à l'époque actuelle. Il existe quatre doigts aux pattes
antérieures, trois seulement aux postérieures. Les molaires
sont brachyodontes, à couronne munie de deux rangées
de tubercules, la dernière molaire inférieure sans troi-
sième lobe. La première molaire supérieure succède à une
dent de lait (Parker). La formule dentaire comprend qua-
rante-deux dents, dont trois paires d'incisives et quatre
paires de prémolaires supérieures. Les canines sont fortes,
accolées aux incisives, à la mâchoire inférieure, et sépa-
rées, en haut et en bas des prémolaires par un large inter-
valle. Les molaires supérieures sont quadrangulaires, à
quatre racines, portant chacune quatre tubercules reliés
transversalement deux à deux. Les formes sont ramassées.
la tête grosse, comprimée, le museau terminé par une
courte trompe, le cou court avec une crinière très courte,
la queue très courte et les pattes fortes et trapues. Les
Tapirs habitent les régions chaudes des deux continents.
La forme du crâne a fait subdiviser le genre en deux sous-
genres ; Elasmognathus et Tapirus, ce dernier compre-
nant Rhinochcerus.

Le genre Elasmognathus comprend deux espèces de
l'Amérique centrale (T. Bairdi et T. Dotai), la première
s'étendant du Mexique à Panama, la seconde du Guate-
mala à Costa-Rica. Tapiras proprement dit a des repré-
sentants sur les deux continents. Le TAPIR DE L 'INDE ou À

Tapir a chabragae (Tapiras indiens).

CHABRAQUE (T. indices), type du sous-genre Rhinochce-
rus (Gray), a le milieu du dos, les flancs et le ventre
blancs, tandis que tout le reste du corps est brun, ce qui
est la couleur uniforme des autres espèces. Il habite Ma-
lacca, remontant jusqu'au Mergui, et les îles de Sumatra
et Bornéo. C'est la plus grande espèce du genre, bien
qu'il ne dépasse pas la taille d'un . Baudet. Le TAPIR
D 'AMÉRIQUE (T. americanus) ou Anla - des Brésiliens
habite le Brésil et le Paraguay, et le PINCHAQUE (T. Rou-
lini) est propre à la chaîne des Andes. Dans toutes les
espèces, le jeune porte une livrée de taches et raies fauves
sur un fond brun, rappelant la robe des marcassins.

Toutes les espèces ont les mêmes mœurs. Ils vivent
solitaires dans les forets et les vallées, au bord des cours
d'eau, sont nocturnes, craintifs et inoffensifs, se jetant à
l'eau lorsqu'ils sont poursuivis. Ils se nourrissent de
bulbes, de racines, de tubercules et d'autres substances
végétales. On leur fait la chasse pour leur peau et leur
chair qui est excellente.
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Il. PALÉONTOLOGIE. — Des Ongulés du groupe des Ta-
pirs ont vécu à l'époque tertiaire dans le N. des deux
continents, ce qui explique la distribution actuelle du s.-
g. Tapirus Les plus anciens forment la sous-famille des
Lophiodontince (V. LoPUlonoN). Dans celle des Tapirince
prennent place les genres Lophiôdonkerus, lsectolophus,
Protapirus, Palceotapirus, Tapiravus et Antaodon.
Protapirus est représenté par plusieurs espèces dans le
miocène de France et des Etats-Unis. Tapiras proprement
dit apparaît à la même époque en Europe : les T. aruer-
nensis et T. elegans sont du pliocène de France, et T.
sinensis de celui de Chine.	 E. TROUESSART.

BIBL. : TROIESSART, Catalogua Mammaliurn, 1898, II,
pp. 760-770.

TAPIS. I. ARCHÉOLOGIE. — Les tapis de haute et de
basse lisse sont plus spécialement désignés sous le nom
de tapisseries. Ce sont des œuvres d'art, d'un prix très
élevé, qui ne servent que comme tentures. Un article
spécial leur est, du reste, consacré (V. TAPISSERIE) et nous
ne nous occuperons ici que des tapis proprement dits :
tapis de pied, c.-à-d. tapis que l'on étend par terre sur
le 'sol ou sur le plancher des appartements, et tapis de
table. Les premiers, qui comprennent les carpettes, les
descentes de lit, les devants de foyer, les passages, appar-
tiennent, en général, dans la fabrication courante, au
genre moquette. C'est un tissu à chaîne et tramé de fort
lin, velouté en laine (V. MOQUETTE). On Lit des mo-
quettes veloutées et des moquettes épinglées ou bou-
clées, dans lesquelles la laine n'est pas coupée. Les plus
belles proviennent des fabriques d'Aubusson, de Tour-
coing, d'Abbeville, déjà très réputées au commencement
du xIxe siècle. Amiens, Rouen, Roubaix sont aussi des
grands centres de fabrication. Les belles qualités, en laizes
de 1 m. de largeur, à dessins répétés, peuvent valoir de
12 à 20 fr. le mètre courant, les qualités inférieures de
5 à 10 fr. L'Angleterre, de son côté, produit des quan-
tités considérables de moquettes, principalement dans les
qualités bon marché. Au XVlIe et au xviiie siècle, au con-
traire, les tapis d'Angleterre, qui étaient déjà des mo-
quettes, avaient une grande vogue et rivalisaient avec les
tapis d'Orient. On en voit signaler dans les inventaires
qui mesuraient 17 pieds sur 16. Au milieu du xixe siècle
également, nos voisins d'outre-Manche tenaient, dans cette
industrie, la première place. Les tapis écossais ou à
double face sont plus communs que les moquettes. Leur
chaîne est ordinairement en coton. Amiens et Nimes en
fabriquent beaucoup. Les écossais brochés ne diffèrent
des écossais ordinaires que par le brochage, lequel per-
met l'emploi de couleurs variées. Les tapis vénitiens
ont leurs dessins, produits par le jeu des lames : ils sont,
conséquemment, toujours à rayures et ils ne peuvent
servir que comme passages ou comme tapis d'escaliers.
Bordeaux et Paris en ont des fabriques. Les tapis jaspés
s'exécutent sur métiers simples Ils sont formés d'une
grosse trame en étoupe, qui est revêtue du moins de laine
possible, et leurs dessins sont ou, comme chez les précé-
dents, des rayures, ou encore des fonds chinés, qui s'ob-
tiennent par le jeu des lames. Ils ont moins de valeur
encore que les tapis vénitiens, Beauvais, Aubusson, Fel-
letin, Tours, Nimes, se livrent plus spécialement à leur
fabrication. Les tapis de jute (V . JUTE) rentrent égale-
ment dans la catégorie des tapis de médiocre qualité. Ils
font de • l'effet quand ils sont neufs, mais se fanent
très vite. Quant aux tapis feutres, faits d'un feutre
de laine grossier, ils sont d'un assez bon usage et le prix
en est fort bon marché, mais leurs dessins, seulement
imprimés, s'effacent par le frottement des pieds.

Les tapis d'Orient, dits encore tapis de Smyrne,
tapis de Perse, tapis de Turquie, sont à très haute
laine, chauds et moelleux. Mais leurs dessins, très agréa-
bles et très harmonieux comme coloris, sont souvent,
comme exécution, fort grossiers, et les imitations, fabri-
quées en France, en Allemagne ou en Angleterre, sont
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presque toujours, à ce point de vue, supérieures. Elles ne
datent pas, du reste, d'aujourd'hui, car dans la «Liste des
artistes et des artisans employés à l'embellissement et à
l'entretien des châteaux royaux », publiée en 4648, Pierre
Dupont est qualifié « tapissier travaillant pour le roi en
ouvraige de Turquie ». D'autre part, le « Tarif général
des droicts des sorties et entrées du royaume », édicté
en 4664, porte que les « tapis velus de Turquie, d'Angle-
terre ou d'ailleurs » paieront 400 sols. On assimilait
donc, dès le xvue siècle, la moquette aux tapis d'Orient.
De nos jours, les plus fins parmi ceux d'origine sont en-
core les tapis de Perse, principalement ceux du district
de Féradan (V. PERSE, t. XXVI, p. 477), qui comptent,
par mètre de largeur, de 400 à 500 mailles, ceux de
l'Inde, qui ont de 300 à 350 mailles, ceux de la Turquie
d'Asie de 450 à 200. Ces derniers sont les plus répandus
dans le commerce, sous le nom de tapis de Smyrne. Ils sor-
tent principalement des manufactures d'Uslrah et de Kavon-
San. On fabrique également le tapis d'Orient dans le Cau-
case, en Transylvanie, en Croatie, en Slavonie, en Roumanie.

On fait encore usage, comme tapis de pied, principa-
lement pour les 'passages, de tapis de sparterie, en
sparte, en aloès, en jonc, en soie végétale, etc. (V. SPAR-
TERIE). Mais on leur réserve plutôt, selon les cas, les
appellations de nattes ou de paillassons. De même, on
donne plutôt le nom de peaux aux descentes de lit et aux
foyers faits avec la fourrure des animaux, avec celle des
chèvres et des grands fauves en particulier. Quant aux
tapis de lisières, très en vogue au aun e siècle, ils n'existent
plus que comme souvenir : ils se composaient de petites
lisières de draps de diverses couleurs tressées sur un mé-
tier ressemblant assez à celui du tisserand.

Les tapis de table ne firent leur apparition qu'au
xvie siècle, quand la table ne fut plus posee sur des tré-
teaux, mais se trouva munie d'un pied robuste et massif
faisant corps avec elle. Le premier inventaire où l'on en
trouve trace est celui du château de Gaillon, en 1550.
Dès cette époque, il s'en confectionna de magnifiques, en
velours et en damas, rehaussés de broderies d'or on d'ar-
gent et garnis de bandes de tapisseries. Mais ce fut dans
la première moitié du siècle suivant que leur richesse fut
surtout grande, et les états des meubles de la couronne
dressés sous Louis XIV en signalent une quarantaine, plus
superbes les uns que les autres. Ils sont, pour la plupart,
accompagnés de housses ou d'autres tapis, en cuir
bleu ou cramoisi, chargés de protéger les broderies contre
le frottement et l'usure. Vers 4650, les tapis de table
cessèrent à peu près d'être en usage. Les tables furent
désormais, en effet, dans la plupart des intérieurs somp-
tueux, de marbre précieux ou en admirables marqueteries.
et leurs pieds, sculptés et dorés, étaient d'une trop grande
magnificence pour qu'on songeât à les cacher. De nos
jours, les tapis de table s'établissent en toutes sortes de
tissus d'ameublement : peluche, velours, reps, bourette,
drap, etc., et leur fabrication ne présente aucun intérêt
spécial. Les tapis d'Orient, les châles servent aussi comme
tapis de table.

II. ANATOMIE. — Portion de la choroïde qui n'est
pas noire, mais brillante, à reflets métalliques irisés et
changeants, bleus d'argent ou bleus d'or, qu'on remarque
chez les ruminants, les solipèdes, beaucoup de carnas-
siers, chez le phoque, les batraciens, les ophidiens, les
squales, soit à la partie externe de l'insertion sur le
globe de l'oeil du nerf optique, soit même tout autour
de cette insertion. Le tapis fait défaut chez l'homme,
les singes, les rongeurs, les oiseaux. La cause de cette
couleur, dont les reflets sont superbes, ne réside pas
dans une matière colorante spéciale; elle dépend d'un
phénomène physique d'interférence de la lumière, qui est
lui-même la conséquence d'une disposition spéciale de
la texture de la choroïde. — A ce niveau, le carrelage
des cellules épithéliales de la choroïde est dépourvu de
pigment. La lumière le traverse et va tomber sur le feu-
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trace des fibres lumineuses qui constituent la trame de
la choroïde, et représente une membrane finement striée
qui décompose la lumière, l'interfère et la réfléchit et fait
apparaître de la sorte un certain nombre de raies, asso-
ciées entre elles, du spectre solaire. Aussi, le tapis varie-
t-il de couleur avec l'espèce animale. Cette couleur varie
aussi avec la couleur du spectre. Le tapis perd sa couleur
en se desséchant, parce que en se desséchant la choroïde
perd sa structure.	 C. D.

Ill. MALACOLOGIE (V. TAPES).
TAPISSERIE. I. Beaux-arts et Ameublement.—

Là tapisserie est « un ouvrage dans lequel des fils de cou-
leur, enroulés sur une chatne tendue verticalement ou
horizontalement, font corps avec elle, engendrent un tissu
et produisent des combinaisons de lignes et de tons ana-
logues à celles que le peintre obtient avec son pinceau »
(Muntz). Dans la broderie, les figures sont superposées sur
un tissu existant, tandis que dans la tapisserie les figures
font partie intégrante du tissu. Les étoffes tissées ou bro-
chées sont obtenues au moyen d'un mécanisme qui répète le
même motif, tandis que la tapisserie est exécutée à la main.
On lui donne parfois le nom de « peinture en matières
textiles »; il ne faut jamais oublier que la tapisserie doit
être suspendue et que la tenture peut faire des plis : il
n'est donc pas utile de donner aux figures le fini de la
peinture ; on doit multiplier les figures et les détails et
donner à l'action une tenue et une pondération indispen-
sables à l'art décoratif; Charles Blanc conseillait de pla-
cer le point de vue très haut pour pouvoir étager les figures,
multiplier les actions et montrer dans le haut ce que le
peintre met dans le lointain; la disposition en frise (comme
dans le Triomphe de César de Mantegna) est très avan-
tageuse aussi ; pour donner plus de profondeur à la com-
position, on a parfois soutenu les figures de premier plan
par des fonds d'architecture (par exemple dans les Mois).
La netteté et la richesse de la composition doivent accom-
pagner l'éclat et la franchise du coloris : les premiers
tapissiers ne se servaient pas de plus de vingt tons; main-
tenant les progrès de la chimie ont porté le nombre des
couleurs à plus de 44.000 aux Gobelins; l'abus des
nuances a fait du tort à la tapisserie. Destinée à la déco-
ration et aux fêtes, celle-ci doit fuir les colorations ternes
et la nudité de la composition : . la soie, les fils d'argent
et d'or, le pourpre, les riches couleurs sont ses moyens
obligés. Les scènes de l'Evangile sont trop intimes, trop
simples pour la tapisserie : on peut le constater dans les
Actes des Apdtres de Raphaël, si admirés cependant. La
mythologie, l'histoire, les allégories avec leur abondance
épique, leur pompe, leurs rides et pittoresques costumes
fournissent les véritables sujets de la tapisserie.

Les tapisseries se divisent selon le procédé d'exécution
en haute lisse et basse lisse. Le métier de haute lisse
comprend deux montants en bois ou en fonte qui suppor-
tent deux cylindres mobiles dits ensouples, l'un en haut,
l'autre en bas; ces cylindres retiennent les extrémités de
là chaine et permettent de la tendre; la chaîne ou ran-
gée de fils blancs sur lesquels le tapissier doit tisser les
fils de couleurs, est en coton (jadis en laine ou en soie);
les fils sont passés alternativement de chaque côté de tubes
de verre ou bâtons de croisure, de manière à former une
double nappe; des cordelettes en forme d'anneaux appe-
lées lisses sont fixées aux fils de la nappe de devant et à
une perche placée au-dessus du tapissier qui peut croiser
les fils de la nappe de devant et ceux de la nappe posté-
rieure lorsqu'il fait une passée avec la broche : on re-
couvre ainsi entièrement la chaîne avec les fils de couleur.
Quand la chaîne est fixée sur le métier, l'ouvrier marque
à l'encre les traits essentiels de son carton à l'aide d'un
calque : c'est le décalquage; ensuite vient le tissage; le
haut-lisier se place derrière son métier, car le travail se
fait à l'envers et commence par le bas; son modèle est
placé derrière lui; ce travail est si minutieux que l'ou-
vrier ne produit pas plus de 28 centim. carrés par jour,
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soit environ 4 m. carré par an, qui revient ainsi à 2.000 fr.
de main-d'œuvre. Le métier de basse lisse est assez dif-
férent la chaine est tendue horizontalement au lieu d'être
tendue dans le sens vertical comme dans la haute lisse ;
les lisses sont mises en mouvement à l'aide de deux pé-
dales; le carton est fixé sous la chafne. L'ouvrier peut
se servir de ses deux mains dans la basse lisse, tandis que
dans la haute lisse il doit réserver sa main gauche à la
recherche, à la séparation et à la croisure des fils. La
basse lisse coûte moins cher et est d'un tiers plus rapide ;
elle est inférieure au point de vue du style car l'ouvrier
voit mal ce qu'il fait et ne peut juger de l'effet que lorsque
son oeuvre est terminée. Il est d'ailleurs très difficile de
distinguer les deux sortes de fabrication; l'interversion du
modèle permet seule de constater la basse lisse : si une
inscription est renversée on est assuré qu'il s'agit de basse
lisse. Aujourd'hui les métiers de haute lisse sont employés
seuls aux Gobelins (où la basse lisse a disparu depuis
4826); les métiers de basse lisse sont exclusivement em-
ployés à Beauvais et Aubusson.

La tapisserie dans l'antiquité. L'art qui consiste à
disposer des figures sur le métier est très ancien : on le
trouve en Egypte plusieurs milliers d'années avant l'ère
chrétienne; on décorait alors les édifices au moyen de
tissus souples et mobiles. Pline le naturaliste a cher-
ché à définir les différentes sortes de tissus employés :
il parle des étoffes brodées que mentionne Homère; il
attribue aux Phrygiens la broderie à l'aiguille; au roi
Attale l'invention de joindre des fils d'or aux broderies;
à Babylone la fabrication des broderies de diverses cou-
leurs; à Alexandrie l'art de tisser à plusieurs lisses les bro-
deries ; à la Gaule enfin les étoffes à carreaux. Ce qui est
certain c'est que l'Egypte a connu dès longtemps l'art d'or-
ner les étoffes par le tissage, par la broderie, par les ap-
plications de couleurs : les peintures de l'hypogée de Beni-
Hassan (3.000 ans avant notre ère) représentent un métier
presque semblable à ceux des Gobelins, le fini des ou-
vrages était comparable aux nôtres; mais l'Egypte n'em-
ployait d'abord que le lin et le coton;. elle ne travailla la
laine et la soie que peu de siècles avant l'ère chrétienne.
Chez les Babyloniens, les Assyriens et les Perses la ta-
pisserie a dès le ville av. J.-C. brillé du plus vif éclat.
Tous les écrivains de l'antiquité célèbrent la magnificence
de Babylone et de Ninive dans cet art; c'est là qu'est née
cette zoologie fantastique, élément principal de la décoration
orientale qui, connu en Europe à la fin de l'empire ro-
main, fut imité pendant plusieurs siècles; les tentures ba-
byloniennes se payèrent à Rome au poids de l'or; Néron
en acheta une près d'un million. Chez les Hébreux on si-
gnale le voile du temple de Jérusalem, tapisserie baby-
lonienne représentant tout le ciel. En Chine, les tissus de
soie existaient 3.000 ans avant notre ère.

La peinture en matières textiles tenait beaucoup de place
dans la civilisation hellénique; dans l'Iliade et l'Odyssée,
il en est question à tout instant : Hélène travaille à une
toile qui représente les combats livrés autour de Troie;
Calypso fait mouvoir une navette d'or sur le métier placé
devant elle; le métier de Pénélope, qui joue un tel rôle
dans la poésie grecque, a été retrouvé figuré sur . un vase
trouvé   Chiusi et qui date de quatre siècles a y . J.-C. : il
ressemble étonnamment à ceux employés aujourd'hui aux
Gobelins. La tapisserie grecque arriva à son apogée au
siècle de Périclès : à Athènes on renouvelait tous les quatre
ans le péplos d'Athéné qui était porté en procession à la
fête des Panathénées et brodé par les mains virginales des
l rréphores : « c'était une pièce de laine carrée à fond de
safran, sur laquelle étaient figurés en couleur les travaux
de la déesse ». Le Parthénon, qui était un temple peint,
était décoré de tapisseries dont Phidias avait peut-être
donné les sujets et les dessins, et qui représentaient la
bataille de Salamine, des chasses, l'histoire de Cécrops.
Les `victoires d'Alexandre mirent la civilisation hellénique
en rapport avec l'Egypte, la Perse et l'Inde ; la Grèce su-
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bit l'influence de l'Orient, car dans un tissu on préfère
toujours la richesse ou la finesse de la matière première
et la perfection de la main-d'oeuvre aux qualités esthé-
tiques, à la beauté de l'invention : les ateliers de Sidon,
de Tyr et de Babylone n'ont jamais été dépassés pour la
science de la teinture et du tissage. La magnificence
d'Alexandre, qui sacrifia dans le bûcher de son ami Héphes-
tien de merveilleuses tentures et y dépensa 60 millions,
fut encore dépassée par ses successeurs; Alexandrie de-
vint le siège de l'industrie textile nouvelle; il semble
qu'elle se distingue surtout par des représentations d'ani-
maux. Dans la Grande-Grèce, à Syracuse, en Asie Mi-
neure à Pergame, à Milet, à Sardes, la magnificence des
productions de l'art textile a été célébrée par les anciens.
L'influence orientale semble bien avoir éclipsé celle de
l'art grec.

A Rome, la tapisserie est évidemment d'importation
étrangère et tardive; au début de l'empire elle règne en
souveraine. Ovide fait une magnifique description du mé-
tier de Minerve et de celui d'Aracnée qui montre les pro-
grès accomplis depuis Homère : « les fils qui forment la
chaîne ne sont plus libres dans leur partie inférieure,
comme sur le métier de Pénélope, mais fixés probable-
ment sur un cylindre qui permet de les tendre à volonté;
un roseau les sépare et facilite l'introduction de la na-
vette contenant les fils destinés à former le dessin; un
peigne complète cet outillage auquel l'industrie moderne
n'a guère ajouté d'élément essentiel ». La tapisserie était
considérée par les Romains comme une des formes de la
peinture ; mais bientôt la richesse se substitua à la beauté
et la broderie à l'aiguille, avec ses effets microscopiques,
supplanta la tapisserie plus:monumentale. Tandis que les
Grecs avaient affectionné le safran, les Romains préféraient
le pourpre.

L'influence constante que l'Orient a exercée à toutes les
époques sur l'Occident dans l'art textile s'explique à la
fois parce qu'il possède la soie, parce qu'il a pratiqué tous
les raffinements de la teinture et parce que ses ouvriers
plus patients que robustes y trouvent l'emploi de leur ac-
tivité. La vogue des tapisseries de Babylone et d'Alexan-
drie devint absolue à l'époque du christianisme; la domi-
nation de Constantinople acheva d'assurer l'influence
orientale; vers le nie siècle, la figure humaine continuait
à jouer un rôle dans les tapisseries, mais l'élément orne
mental, animaux et fleurs stylisés, domine; en même
temps le besoin de symétrie l'emporte sur la décoration
libre et mouvementée; on ne trouve plus que d'intermi-
nables séries d'animaux : lions, aigles, griffons figés dans
une immobilité hiératique ; en même temps, le luxe attei-
gnait des proportions inconnues; la soie et l'or ne suffi-
sant plus, on enchâssa dans les tissus des pierres de cou-
leur. La conquête arabe n'a pas, comme on l'a dit, proscrit
la forme humaine; les tapisseries où entre la forme
humaine abondent : la kasba de la Mecque emprunta les
principaux éléments de sa décoration à l'art textile. Les
manufactures arabes se répandirent: en Algérie, à Tunis,
dans le bourg de Touneh l'industrie textile était très flo-
rissante ; tout le long de la Méditerranée, en Espagne, en
Sicile, le monde musulman se mêla à la civilisation grecque
et latine.

Pendant le Bas-Empire, l'invasion dés Barbares ne mit
pas fin à toutes les recherches de couleur et d'éclat si
chères aux Romains. Mais à mesure que l'influence de
l'Orient devenait dominante, la richesse de la matière pre-
mière et le fini de la main-d'oeuvre étaient plus appré-
ciés que la force de l'exécution et la beauté de la compo-
sition ; la tapisserie, encouragée par l'Eglise, rivalise avec
la mosaïque et l'orfèvrerie; le luxe des tentures se répan-
dit à la Gaule et à la Grande-Bretagne. Une mosaïque de
Ravenne nous montre dans le palais de Théodoric la place
que la tapisserie occupe aussi dans les édifices civils. L'élé-
ment zoologique et végétal domine : griffons mêlés de roues,
basilics, licornes, paons, aigles, faisans, éléphants, lions,

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TAPISSERIE

tigres, pommes d'or, roses grandes et petites, etc. ; les
ornements calligraphiques sont aussi très employés, tan-
dis que l'on constate la rareté dès ornements d'un carac-
tère religieux, croix ou étoles. L'ornementation fantas-
tique et orientale des tapisseries était admise par l'Eglise à
cause de sa richesse et malgré son caractère profane (Suaire
de saint Savinien, trésor de la cathédrale de Sens x 6 siècle).
Les sujets ordinaires des tapisseries originales étaient
alors empruntés en grande partie au Nouveau Testament;
les portraits de papes, d'empereurs sont aussi très fré-
quents; quant aux représentations de l'histoire ou de la
philosophie, elles sont très rares ; on peut citer cependant
la Destruction de Troie donnée par Withalf au couvent
de Croyland en 833, et l'Orbis terrarum donné par Charles
le Chauve à l'abbaye de Saint-Denis. La broderie était
alors surtout employée; quanta la haute lisse, elle ne l'était
guère pendant le début du moyen age qu'en Perse et en
Egypte.

La tapisserie du xe au xive siècle. Le xe et le
xie siècle offrent une période anarchique et sombre où la
barbarie envahit l'Europe : la grossièreté de l'époque se
retrouve dans les œuvres des ouvriers ; seuls quelques mo-
nastères cherchent à remplacer l'importation orientale qui
faisait défaut (l'évêque d'Auxerre au ix° siècle, les abbés
de Saint-Florent de Saumur au xe) ; au xie siècle, on ren-
contre à Poitiers une manufacturé de tapisseries appré-
ciées ornées de figures de rois ou de sujets tirés des Écri-
tures; au xiie siècle, Limoges posséda aussi une fabrique
de tapis. En Angleterre, en Allemagne, on retrouve la trace
d'efforts semblables. Le chef-d'œuvre du moyen àge est la
célèbre tenture (me siècle) dite Tapisserie de Bayeux
ou de le reine Mathilde, qui représente la conquête de
l'Angleterre parles Normands(70 m. de longsur50 centim.
de large, et plus de 530 figures) : c'est un véritable docu-
ment historique et d'ailleurs une broderie, non une tapis-
serie. Au xiie siècle, de grands progrès ont été réalisés
comme on peut le constater dans les tapisseries du dôme
de Halberstadt : « gravité, besoin de pondération et de
solennité, tendance à l'abstraction, tels sont les caractères
dominants de la tapisserie vers le milieu du xii e siècle ; ce
sont les traits qui distinguent le style roman, alors par-
venu à son entier épanouissement o. La première croi-
sade (1096 .99) avait déjà apporté à l'Europe les chefs-
d'oeuvre de la tapisserie byzantine-orientale ; en 4446,
après une expédition en Grèce, Roger ramena à Palerme
des ouvriers en soie qui fondèrent les célèbres -manufac-
tures de Sicile, et initièrent l'Occident à l'art de travailler
la soie. A partir du xiie siècle, le procédé de la haute lisse
est universellement connu : ce procédé connu des Égyp-
tiens, des Grecs et des Romains, si apprécié des Perses
depuis quinze siècles, a donc été remis en honneur bien
avant le une siècle, comme on l'a longtemps soutenu; le
Christ bénissant, du dôme de Halberstadt, suffirait à le
prouver.

La renaissance de la tapisserie n'est complète cepen-
dant qu'au xme siècle ; la tradition théologique estbrisée ;
l'homme se réconcilie avec la nature. Un auteur du
xiiie siècle, Guillaume Durand, évêque de Mende, a défini
le rôle des différentes catégories de tissus et leur symbo-
lisme (les courtines blanches représentent la pureté, les
rouges la charité, les vertes la contemplation, les noires
la mortification, les livides lestribulations). Dans les églises
et dans les chateaux, l'emploi des tapisseries comme déco-
ration et tentures devient général ; elles jouent aussi un
grand rôle décoratif dans les fêtes, les tournois et les
camps : les compositions religieuses sont toujours nom-
breuses, mais l'élément profane devient de plus en plus
important ; c'est à cette époque que nalt la célèbre ten-
ture du dôme de Quedlimbourg: le Mariage de. Mercure
avec la Philologie (exécutée en 4200 par l'abbesse Agnès,
assistée de ses nonnes, d'après Marcianus Cappella).

L'art du xive siècle est, comme l'a très bien dit Renan,
le même que celui du siècle précédent, perfectionné dans
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le détail pour tout ce qui demande de la patience et de
la pratique, mais abaissé sous le rapport de l'inspiration
et de l'originalité. Au commencement du xive siècle, la
production de la tapisserie s'e3t concentrée dans le N. et
le centre de la France et dans les Flandres: Paris, Arras,
et Bruxelles deviennent les centres principaux de fabri-
cation et conservent longtemps leur supériorité par l'ha-
bileté de leurs ouvriers, qui iront un siècle et demi plus
tard enseigner la haute lisse à l'Italie, l'Espagne, l'Angle-
terre et l'Allemagne. Le Livre des métiers d'Etienne Boi-
leau montre qu'à Paris d'importantes industries textiles
s'étaient établies dès la seconde moitié du xiii e siècle (les
tapissiers sarrazinois, en 4277, faisaient des tapis velus
et épais et n'employaient que du fil de laine dans le tapis,
du fil de lin et de chanvre pour le canevas et les bordures ;
les tapissiers nostrez ne fabriquaient que des étoffes
communes). En 4302 les hauts lissiers apparaissent orga-
nisés par le prévôt Pierre le Jumeau ; le terme de basse
lisse ne parait qu'à la fin du xvi e siècle, mais ce procédé
existait depuis longtemps sous le nom de tapisserie à la
marche (tapisserie faite au moyen d'un métier mis en Jnou-
vement par une pédale). Arras eut des métiers de haute
lisse en méme temps que Paris, et porta cet art à une
telle perfection que les tapisseries sont désignées en Ita-
lie sous le nom d'Arazzo, en Angleterre sous celui d'Arras.
L'influence des tentures byzantines est certaine; les Fla-
mands repoussent dans leurs tapisseries les colorations
ternes pour adopter les tons éclatants de l'Orient. Bruxelles,
qui devait éclipser Paris et Arras, ne joue au xiv e siècle
qu'un rôle effacé dans l'histoire de la tapisserie. Les tis-
sus se composent alors de laine et de soie et sont exécutés
au moyen de dix-neuf couleurs (Présentation au Temple,
début du xiv° siècle, musée des Gobelins). C'est à dater
du règne de Charles V (4364-80) que l'on commence à
connaître les noms des artistes et à suivre leurs travaux ;
l'inventaire du roi montre combien il avait réuni de
précieuses tapisseries françaises et flamandes ; la cour
de France se montre également artiste ; le duc d'An-
jou commande pour la cathédrale d'Angers la suite cé-
lèbre de l'Apocalypse; le duc de Bourgogne, Philippe le
Hardi, et de même Charles VI (4366-4422), font exécu-
ter par les deux plus fameux tapissiers du temps, Nicolas
Bataille et Jacques Dourdin, la suite de la Jotûte de saint
Denis, tissue d'or et de fil fin d'Arras ; Nicolas Bataille
a exécuté en partie la suite immense dite de l'Apoca-
lypse d'Angers (commencée en 1376 et terminée en 4490) ;
de Farcy a consacré à sa description un intéressant
travail ; les cartons en ont été exécutés par le peintre Jean
de Bruges, valet de chambre de Charles V. La réputation
de Nicolas Bataille fut balancée par celle de Jacques Dour-
din (mort en 1407), à qui l'on doit d'innombrables mer-
veilles, telles que : l'Histoire du roman de la Rose, l'His-
toire de Bertrand Du. Guesclin, les Souhaits d'amour,
les Neuf Preuses, Dames et hommes pêchant ù la
ligne, etc. A Arras, le mariage le Philippe le Hardi, duc
de Bourgogne avec la fille du comte de Flandre, en 4369,
donna une impulsion extraordinaire à la fabrication ; Mi-
chel Bernard exécuta pour le duc la splendide Bataille
de Rosebeeque, qui mesurait 285 m. q. ; la supériorité
de la teinture et du tissu donna bientôt à Arras une ré-
putation européenne : l'histoire sainte, les romans de che-
valerie, les scènes dé vie contemporaine, les allégories
sont les sujets des tapisseries franco-flamandes ; l'allégo-
rie ne jouit pas encore cependant de la vogue extraordi-
naire qu'elle eut au xve siècle. L'Allemagne ne se distin-
gue guère dans la tapisserie au xiv° siècle; on peut citer
cependant les suites du musée de Munich et de l'hôtel de
ville de Ratisbonne (42 pièces à fond rouge. datant de
4350 à 4400 et armoriées de Kolmberg et Rechtenstein).
L'Italie cherche à attirer les tapissiers français et flamands
pour apprendre d'eux le secret de leur art ; au xv° siècle,
elle va se servir de sa supériorité dans l'ordre de la pein-
ture pour imposer ses cartons aux ateliers franco-fla-
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mands et détruire ainsi le grand style traditionnel de la.
tapisserie au xvi e siècle.

La tapisserie au xve siècle. Au xve siècle, la tapis-
serie arrive à son apogée : le N. de la France et les
Flandres fournissent toutes les cours d'Europe de ces
admirables tentures décoratives qui parent toutes les fêtes
et tous les palais. La tapisserie s'essaye à tous les sujets,
et son universalité est unique : l'inventaire d'une petite
collection privée de 4407 en est une preuve frappante
(Histoire du roi Pépin, Histoire du Dieu d'amour,
Histoire de Pyrame et de Thisbé, Cerf dans un bois,
Chasse au faucon, Seigneur et dame jouant aux
échecs, Dame peignant un jeune homme, Lièvre pris
au piège, Chdteaux, Singes, Perroquets, Verdures).
L'abondance des figures, le luxe des accessoires rem-
placent malheureusement souvent les figures peu nom-
breuses et synthétiques du moyen àge; un grand nombre
de suites du xve siècle sont fastidieuses par l'indifférence
des types, le manque d'invention, de sentiment drama-
tique et de goût. Mais si l'étude plus approfondie de la
nature a enlevé aux personnages sacrés ou chevaleresques
leur caractère idéal, l'amour des maîtres flamands, des
van Eyck, des Memling, des Bouts, pour la nature donne
naissance au paysage; d'admirables végétations ornent
les premiers plans des tentures : à côté de l'élément nar-
ratif, la poésie lyrique se place ; la fraicheur d'impression
et le culte de la nature font des bordures de véritables
poèmes. A la fin du xv e siècle, l'Italie commence à apporter
des cartons de tapisserie où elle introduit les traits de son
génie, la beauté des groupements, la noblesse du dessin,
le sentiment dramatique; on constate son influence dans
les tentures des règnes de Charles VIII et de Louis XII
(Histoire de David et de Bethsabé, à l'hôtel de Cluny,
et le Triomphe de Béatrix) les progrès de la perspec-
tive donnent à la composition une profondeur qui lui
manque. Un art nouveau va naître : l'acteur se dévelop-
pera sur plusieurs plans et aura pour cadre un vaste
paysage ou un magnifique fond d'architecture. En même
temps, l'exécution matérielle a accompli de grands progrès
au xve siècle : la proportion de la soie et de l'or aug-
mente, les nuances se multiplient, les couleurs sont mé-
langées avec une incroyable habileté, l'exécution des car-
tons est maintenant toujours confiée à des peintres; chaque
atelier de tapisserie possède son assortiment de cartons.
Dès cette époque on voit naître chez les tapissiers l'ambi-
tion funeste de rivaliser avec la einture. Arras avait
triomphé de Paris : les progrès de l invasion et l'appau-
vrissement général n'empêchèrent pas cependant des
centres nouveaux de se créer momentanément à Rennes,
Bourges, Troyes, Reims; on attribue à un atelier français
de la Marche les énigmatiques tapisseries de Boussac (six
pièces à fond rouge, la Dame ic la Licorne, au musée de
Cluny). Pendant le long effacement du pouvoir royal, ce
furent les ducs de Bourgogne qui représentèrent les tradi-
tions de magnificence de la cour de France ; pendant le
règne glorieux de Philippe le Bon (4440-57) les achats
les plus splendides furent faits à Arras; les immenses
collections réunies par les ducs de Bourgogne furent asso-
ciées à leurs revers ; sur les champs de bataille où Charles
le Téméraire trouva la mort, on recueillit d'admirables
tapisseries qui sont conservées à Berne. Au milieu du
xve siècle on trouve cinquante-neuf maîtres tapissiers éta-
blis à Arras : cette prospérité fut détruite par Louis XI
qui prit la ville en 1477 et expulsa les habitants en 4479;
l'industrie ne se releva pas de ce coup fatal, etBruxelles,
qui depuis 4466 rivalisait avec Arras, prit définitivement,
le dessus. Vers la même époque (4449-53), les ateliers de
Tournai exécutaient pour Philippe le Bon l'admirable suite
de l'Histoire de la Toison d'or qui a disparu en 4794;
Bruges luttait avantageusement avec ses rivales. A la fin
du xve siècle, les tapissiers avaient acquis une habileté
technique qui n'a plus été dépassée : la composition des
cartons prime tout le reste dans le développement de la
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tapisserie, et si les peintres avaient eu alors plus d'ima-
gination, on ne pourrait rien opposer aux tapisseries de
l'époque. Les créateurs de la peinture flamande, les Van
Eyck, ont aussi exercé leur action sur la tapisserie : mais
c'est leur disciple, Roger van der Weyden, qui eut la plus
profonde influence : ses compositions de l'Hôtel de Ville
de Bruxelles la Légende de Trajan (4444), ont été
copiées dans les célèbres tapisseries de Berne ; l'Histoire
du Christ (musée de Madrid) se rattache aussi à sa ma-
nière. L'amour ardent de la nature qui caractérise l'école
flamande nous a valu des idylles exquises, comme celles
des Madones dans la prairie ; mais son impuissance
dans la composition historique fait admirer d'autant plus
cet art de la composition dramatique que l'Italie allait en-
seigner aux Flandres : dès le milieu du xv e siècle, les
Médicis envoyaient à Bruges des cartons de Mantegna et
de Cosimo Tura, de Léonard de Vinci lui-même (le Péché
originel) qui obtinrent le plus vif succès. En même temps
les Italiens attiraient des ouvriers français et flamands et
fondaient l'atelier de Mantoue, auquel Andrea Mantegna
donnait des cartons. Venise, Ferrare, Sienne, Florence,
Rome eurent des ateliers plus ou moins florissants et du-
rables ; des tapisseries italiennes de cette époque, on ne
possède plus guère que la belle Présentation de la tete
de Pompée it César. Seule en Europe l'Allemagne échappa
au xve siècle à l'influence des Flandres, mais il n'y a pas
lieu de l'en féliciter; on 4e peut guère s'arrêter que devant
l'Adoration des mages, du musée de Munich.

La tapisserie au xvie siècle. Le xvie siècle assigna le
même rôle décoratif à la tapisserie, et le camp du Drap
d'or vit ce chef-d'œuvre les Victoires de Scipion t'Afri-
cain. A Rome, la belle église d'Ara Coeli était parée de la
suite magnifique de l'Histoire de Scipion d'après Jules
Romain. Les sujets sont empruntés aux Ecritures et à
l'histoire antique ; les aspirations scientifiques du siècle
se traduisant par les Sphères (de Madrid) et le fameux
Plan de Paris de 1540, qui n'est plus connu que par
des dessins ; enfin l'histoire du temps est magnifiquement
célébrée parla tapisserie. On commence à voir apparaître
le goût de l'abstraction qui aboutira au style académique :
Catherine de Médicis commande l'Histoire d'Artémise
pour célébrer la vie et la mort de Henri Il ; la bizarre
pastorale des Amours de Gombaud et de Aracée traduit
la verve gauloise. La preuve de l'importance attachée à
la tapisserie par le xvie siècle est donnée par ce fait que
les peintres les plus illustres travaillèrent pour la haute
et basse liste : Raphaël, Jules Romain, Jean d'Udine,
A. del Sarto, Bronzino, Le Titien, Véronèse en Italie ;
Bernard van Orley, Michel Cocxie, Pierre de Campana
dans les Flandres ; Le Primatice, Caron, Leramhert en
France. L'intervention de Raphaël eut une grande in-
fluence sur les destinées de la tapisserie : mais cette in-
fluence ne fut pas heureuse, car il a traité ses cartons
comme des fresques et non en modèles de tentures ; son
disciple Jules Romain exagéra encore cette manière, et
cette tendance a fini par prévaloir en Italie et dans les
Flandres ; le nombre des tableaux transportés servilement
sur le métier s'accroit chaque jour. Un des premiers ré-
sultats de cette conception nouvelle fut de faire placer
très bas le point de vue qui était autrefois placé très haut ;
les figures se groupent an lieu d'être étagées les unes au-
dessus des autres ; dans la coloration les nuances se subs-
tituent aux couleurs franches et éclatantes de la période
gothique. Une autre modification importante fut celle des
bordures ; autrefois très étroites, elles ne portaient jus-
qu'à la fin du xv e siècle que des raisins blancs ou noirs,
des pommes, des poires, des fruits divers se détachant
sur un fond de feuillage et alternaient avec des fleurs ;
on ajouta d'abord des oiseaux multicolores, puis des en-
fants nus ; les Italiens donnèrent beaucoup plus d'impor-
tance au cadre de la composition : Raphaël dans les bor-
dures des Actes des Apôtres a prodigué les plus nobles
figures, les Parques, les Heures, les Saisons, Horcule, des
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satyres, des termes, des grotesques, des lions, des vases
de fleurs, des banderoles. Cette initiative doublait le do-
maine de la tapisserie et rétablis- ait l'élément décoratif
souvent sacrifié à la peinture d'histoire : c'est à cela que
nous devons les admirables tapisseries de l'école de Fon-
tainebleau et les tapisseries à arabesques des Audran et
des Bérain ; sans doute, il y eut des excès fâcheux: dans
l'Histoire de Joseph, les figures des bordures empiètent
sur la tenture. Les Flamands adoptèrent les bordures à
personnages ou à grotesques dès 4548 (la Chaste Suzanne,
au musée de South Kensington, et l'Histoire de la Vierge

, de 4530, à la cathédrale de Reims) ; bientôt tous les ate-
liers eurent des choix de bordures, dont le dessin était
confié à des artistes spéciaux. Si l'on fait abstraction des
pièces fabriquées à Fontainebleau, toutes les tapisseries
sont exécutées à Bruxelles : l'Italie a le monopole de
l'invention, et Bruxelles celui de la fabrication. A
partir de 1528, une marque de fabrique (deux B) fut
tissée dans les fabriques flamandes; en 4544, un édit de
Charles-Quint généralisa et fixa ces règlements. Pendant
le premier tiers. du xvie siècle, Bruxelles produisit une
série de tentures qui sont parmi les chefs-d'œuvre de l'art
textile par la richesse du tissu, la chaleur du coloris, la
science du groupement : un mélange de morbidesse fla-
mande et de vivacité française leur donne un caractère
inoubliable (remarquable dans les dix-sept pièces de la
tenture de la cathédrale de Reims, qui retrace la Vie de
ta Vierge). En 4515, Bruxelles avait reçu de Léon X la
commande qui l'a immortalisée et qui a exercé une si

• grande influence sur les destinées de la tapisserie : les
Actes des Apôtres de Raphaël, dix pièces exécutées en
quatre années, de 4545 à 4549, par Pierre van Allst, le
prince des tapissiers flamands, avec l'aide du peintre Ber-
nard van Orley ; après des vicissitudes diverses, ces ta-
pisseries magnifiques sont revenues au Vatican, et les car-
tons de Raphaël achetés par Charles Ier d'Angleterre sont
à Londres. Plusieurs suites des Actes des Apôtres ont été
exécutées (Palais royal de Madrid, musées de Dresde, Ber-
lin, Vienne). Léon X fit exécuter- encore deux suites cé-
lèbres les Enfants jouant de Jules Romain et Penni,
et les Grotesques. Dès lors, l'esprit de la Renaissance
remplace dans la tapisserie celui du moyen âge, sous l'in-
fluence de Jules Romain et de ses élèves à qui l'on doit
d'innombrables cartons (la grande et la petite Histoire
de Scipion, en vingt-deux et dix pièces ; Fructus Belli,
en huit pièces; l'Histoire d'Orphée, les Mois grotesques,
en douze pièces; l'Histoire de Moïse, etc.). Parmi les
autres pièces célèbres dues àla collaboration d'un peintre
italien et de tapissiers flamands, il faut citer : les Amours
de Vertumne et Pomone, en dix pièces (achetés par
Charles Quint en 4546, au musée de Madrid), et l'His-
toire de Vulcain, et la merveilleuse Histoire de Psyché
(esquisses de Raphaël arrangées par Michel Coxie, au châ-
teau de Pan). Il existe aussi des suites où tout est flamand :
les Belles Chasses de Guyse ou de Maximilien, de Ber-
nard van Orley médiocres, mais merveilleusement exécutées
par le tapissier François Geubels. La précision dédai-
gneuse du style héroïque est encore remarquable dans une
tenture fameuse en opposition aux principes de la Renais-
sance : la Conquête de Tunis (à Madrid, cartons de Ver-
meyen, tapisserie de Guillaume de Pannemaker), ainsi
que dans les Victoires du duc d'Albe, du même Pannema-
ker, et dans les Mois Lucas. Pendant la seconde moitié
du xvie siècle, Bruxelles décline, s'alourdit, se vulgarise :
les bordures charmantes de fruits sont remplacées par
des bordures de légumes entremêlées de figures allégo-
riques banales et ternes. En Italie, quelques fabriques pro-
duisent des tapisseries, comme les Mois Trivulce com-
mandés par le maréchal Trivulce à l'atelier de Vigevano ;
la manufacture de Ferrare, créée par le duc Hercule d'Este,
qui y fit venir deux habiles artistes flamands, Nicolas et
Jean Karcher, a mis au jour des suites d'une rare per-
fection technique : les Métamorphoses (du peintre italien
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Dosso), les Chevaux et les Grotesques (du peintre fla-
mand Luca Cornelia), l'Histoire de saint Georges et de
saint Mdurelius (cathédrale de Ferrare); les tapisseries
ferraraises attachent une grande importance à l'élément
décoratif, grotesques, végétation, paysage, plutôt qu'au
style. A Florence, Cosme Ier fonda à son tour une manu-
facture avec le Bronzino pour peintre ; on lui doit l'His-
toire de Joseph (au Palais Vieux); les cartons des Douze
Mois sont de Francesco d'Albertino ; les tapissiers de
cette fabrique étaient Jean Rost et Nicolas Karcher à qui
l'on doit de si belles pièces. Dans la seconde moitié du
siècle, un Flamand, le Stradan (4523-4605), exécuta des
cartons innombrables pour la fabrique médicéenne, d'un
style prétentieux, sans liberté ni fantaisie ; les tapissiers
étaient aussi mauvais que le .peintre. En France, Fran-
çois Ier avait relevé la tapisserie : en 4535, il établit une
fabrique à Fontainebleau ; ses produits sont remarquables
par la pureté du goût et l'excellence de l'exécution (His-
toire de Diane, au château d'Anet). Henri II installa à
Paris un certain nombre de métiers de haute lisse à l'hô-
pital de la Trinité : ils réussirent à souhait avec les peintres
Antoine Caron et Henri Lerambert qui exécutèrent les
cartons d'une suite célèbre l'Histoire de Mausole et
d'Artémise, avec le tapissier Maurice Dubourg. A Tours
et à Felletin, les fabriques très anciennes déployèrent aussi
une certaine activité.

La tapisserie au xvne siècle. Deux artistes célèbres
remirent au xvne siècle la tapisserie dans sa véritable
voie en la soumettant de nouveau aux règles de la déco-
ration; les Vénitiens ne sont cependant pas intervenus
dans le développement de la tapisserie ; c'est Rubens qui
eut l'honneur d'y marquer à jamais sa trace, conciliant
la puissance dramatique et l'exubérance des détails; on
lui doit l'admirable Histoire de Marie de Médicis (qui
n'a été exécutée que sous Louis-Philippe par les Gobe-
lins) ; sa belle suite de l'Histoire de Constantin a été
maintes fois reproduite, ainsi que l'Histoire d'Achille, le
Triomphe de l'Eglise et les Scènes de l'Ancien Testa-
ment (couvent des Carmélites déchaussées, à Madrid). Un
autre nom domine avec celui du maître d'Anvers pendant
tout le xvne siècle : c'est Charles Le Brun, qui ne compte
pas parmi les grands artistes de son temps, mais a fait plus
qu'eux tous pour les arts décoratifs ; ses peintures se
transfigurent en passant de la toile sur la chaîne, ainsi
qu'on le voit dans cette suite éblouissante qui s'appelle
l'Histoire du roi. Au point de vue de la production, un
changement important se produit au xvn e siècle : les ma-
nufactures officielles remplacent en France, en Angleterre,
en Allemagne, en Italie les ateliers particuliers ; le résul-
tat fut la suprématie que la France n'a plus perdue depuis:
en créant les Gobelins, Colbert lui assura la prépondé-
rance; la tapisserie redevint un art français. Henri IV
avait préparé ce changement en créant (4597) un atelier
de haute lisse au faubourg Saint-Antoine, puis au Louvre,
avec Pierre et Jean Lefèvre ; la fondation d'une manufac-
ture de tapisserie à la façon des Flandres, en 1609, aux
Tonnelles, sous la direction de Coomans et de la Planche,
fut encore plus importante : malheureusement, la mort
de Henri IV leur porta un coup funeste ; il reste de belles
pièces d'un travail serré et savant, produites par ces dif-
férents ateliers, ainsi que par celui de la Trinité (la Toi-
lette d'une princesse, de Jean Lefèvre ; le Sacrifice
(l'Abraham, de l'atelier de Coomans, au musée des Gobe-
lins). Dans la première moitié du siècle, les tapisseries
françaises se distinguent par la science, la sobriété, l'har-
monie plutôt que l'inspiration. L'année 1662 est une date
capitale dans l'histoire de la tapisserie : c'est la fondation
de la manufacture des Gobelins, dite manufacture royale
des meubles de la Couronne (V. GOBELINs). Le peintre
Le Brun, qui avait donné déjà de belles preuves de son
talent dans l'atelier de tapisseries fondé à Vaux par Fou-
quet, fut mis à la tête de la manufacture ; Jans, tapissier
d'Audenarde, et Jean Lefèvre entrèrent en même temps
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aux Gobelins. En vingt-huit ans (4663 à 1690), la ma-
nufacture produisit dix-neuf tentures complètes (les Actes
des Apôtres, d'après Raphaël; l'Histoire de Moïse,
d'après Le Poussin et Le Brun; l'Histoire du roi et les
Résidences royales, d'après Le Brun et van der Meulen;
l'Histoire d'Alexandre, d'après Le Brun ; les Triomphes
des Dieux, le Triomphe de la Foi, la Tenture des
Indes, d'après Coypel, etc.) : les tapisseries de Le Brun
sont des documents d'une vérité saisissante, portraits his-
toriques, riches mobiliers qui se distinguent par l'entente
du groupement, la noblesse et une admirable pondération.
Le Brun ne se sert que de trois plans; les carnations
n'ont que trois gammes, celles des hommes, des femmes
et des enfants ; la franchise des tons, la richesse de l'ima-
gination, la noblesse du style sont complètes. On peut re-
procher cependant à Le Brun d'avoir cherché à rappro-
cher la tapisserie de la peinture, bien qu'il y ait loin de
sa manière à l'imitation servile de nos jours. En fondant
les Gobelins, Louis XIV réorganisait les ateliers de tapis
du Louvre (dirigés par Pierre Dupont) et ceux de la Sa-
vonnerie (V. ce mot) dirigés par les héritiers de Simon
Lourdet. La fondation de la manufacture de Beauvais
(V. ce mot) suivit bientût celle des Gobelins (1664), mais.
elle ne se développa que sous la direction de Philippe
Dehacle, à partir de 1684. En même temps, Louis XIV
s'intéressait aux antiques ateliers de tapisseries de La
Marche et autorisait Aubusson (V. ce mot) à prendre le
titre de manufacture royale : mais cela ne suffit pas à
relever les médiocres basses lisses produites alors par
Aubusson et Felletiu. Pendant le xvlIe siècle, Bruxelles
s'était engagée dans la voie déplorable de la production à
outrance et du bon marché, ses fabriques ne s'en relevèrent
pas : cependant au milieu du siècle, David Téniers leur
redonna un éclair de vogue par ses compositions rus-
tiques les Ténières (quelques pièces au musée de Madrid) ;
mais le charme des spirituelles petites toiles de Téniers
devient une horrible vulgarité en prenant les grandes pro-
portions de la tapisserie. En Italie, les manufactures de
Florence se signalent plus par leur fécondité que par leur
goût. En Allemagne, un effort considérable, mais peu effi-
cace, se traduit par la création de la manufacture de Mu,
nich (4604-45) : les tapisseries sont remarquables de
magnificence, mais lourdes, vulgaires et mal groupées. A
la suite de la révocation de l'édit de Nantes, un réfugié
d'Aubusson, Pierre Mercier, s'établit sous la protection du
grand électeur (4686) et décora les châteaux de Potsdam
et de. Berlin. L'Angleterre, au contraire, jusque-là indiffé-
rente à la tapisserie, se manifeste par une création qui
n'a d'égale que celle des Gobelins : en 1620 le roi
Jacques Ier appela une cinquantaine de tapissiers flamands
et les établit à Mortlake, dans le Surrey, sous la direction
de sir François Crane; la fabrique atteignit une grande
perfection sous Charles Ier , qui lui fit exécuter magnifi-
quement les Actes des Apôtres (aujourd'hui au garde-
meuble) ; Rubens composa pour Mortlake l'Histoire
d'Achille et Van Dyck les superbes bordures des Actes
des Apôtres ; les autres plus belles compositions de la
fabrique anglaise sont l'Histoire de Vulcain (au garde-
meuble), les Mois, les Saisons, les Cinq Sens d'après
Raphaël: Mortlake disparut dans le dernier tiers du siècle.

La tapisserie depuis le xvIII e siècle. Au xvui0 siècle,
la tapisserie suit fidèlement la mode : l'élégance et la
grâce remplacent la noblesse; les compositions historiques
et monumentales sont abandonnées. Louis XV fait exécu-
ter des panneaux qui racontent galamment ses exploits
cynégétiques (dans les fameuses Chasses de Louis XV,
d'après Oudry, à Fontainebleau). Une garniture de fau-
teuil est plus estimée qu'une de ces grandes suites histo-
riées où les princes célébraient les hauts faits de la guerre
et de la paix : Oudry et Boucher remplacent Le Brun. L'art
religieux lui-même est plus propre à provoquer le scan-
dale que le recueillement : l'Histoire d'Esther de de Troy,
parait traduite de la scène des pensionnaires de Saint-
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Cyr. Les peintres flattent le raffinement de leurs contem-
porains blasés par des scènes mythologiques ou des re-
présentations de lointains pays (la T enture des Indes, par
Desportes; la Tenture chinoise, d'après Fontenay; les
Bohémiens, de Le Prince ; les Sultanes, d'après Van
Loo, etc.). Le xvme siècle ouvre à la tapisserie des débou-
chés nouveaux : le siège et le dossier des canapés et des
fauteuils se couvrent de tableaux, élégamment encadrés,
bouquets charmants, pastorales, fables des animaux, com-
position mythologique. Cette mode fit la fortune de Beau-
vais; c'est Boucher qui en est l'auteur responsable. De
grandes améliorations étaient en même temps apportées
dans la technique : la basse lisse, perfectionnée par Neil-
son et Vaucanson égala la haute lisse. L'augmentation de
la série des couleurs conduisit le xvlI e siècle à cette dé-
testable conception qui consiste à faire des tapissiers de
simples copistes de la peinture. C'est cette tendance long-
temps combattue qui a fini par triompher de nos jours, au
détriment du grand style décoratif et des nobles traditions
de la tapisserie. Les Gobelins produisirent comme pièces
originales au xvnie siècle les Chasses de Louis X V ,
d'après Oudry (1733); l'Histoire de Jason, d'après de
Troy; la Tenture des Indes, de Desportes ; l'Histoire de
Don Quichotte et l'Histoire de Renaud et d'Armide,
par Charles Coypel, devenues si populaires; les Eléments,
les Saisons, les Mois grotesques, de Claude Audran le jeune.
Les tapissiers des Gobelins soutiennent une lutte achar-
née (4748) contre Oudry qui se posait en champion de la
peinture et finit par l'emporter : son successeur Boucher
4755) avait tant d'esprit et de goût qu'on ne s'aperçut

pas tout de suite de la décadence où allait tomber la ta-
pisserie. Les cartons de Boucher eurent un immense suc-
cès (Neptune et Amymone, Vénus aux forges de Vul-
cain, Vertumne et) Pomone, la Pêche, Psyché et
l'Amour, Aminthe et Sylvie, les Confidences, Endy-
mion, etc.). Les successeurs de Boucher se sont chargés
de montrer par leurs oeuvres tout le mal qu'il a fait à la
tapisserie. Les Gobelins engagés dans .une voie fausse,
l'imitation servile de la peinture, n'en sont plus sortis. La
manufacture de Beauvais substitua elle aussi avec un grand
succès aux anciens modèles de gracieuses fantaisies : les
Fables de La Fontaine, les Chasses, les Comédies de
Molière, les Amusements champêtres, d'après les car-
tons d'Oudry; les Fêtes russes et les Bohémiens, d'après
Casanova; l'Iliade, de Delhais, est cependant de la même
époque. Malgré un arrêt préjudiciable à Beauvais pendant
la Révolution, la manufacture maintient de nos jours les
traditions de la tapisserie décorative. En Italie, le xvIII e siècle
voit disparaître la célèbre manufacture de Florence : labelle
tenture des Quatre Parties lu monde, d'après Jean
Sagrestani est son testament (1837). En revanche, trois
nouvelles manufactures qui ont subsisté jusqu'au xIxe siècle
se fondent alors : celle de Rome dans l'hospice de Saint-Michel
(4740), qui produit Puissance temporelle et spirituelle
du Pape et les Belles scènes de l'histoire de Rome (au
Capitole); celles de Turin (1738) et de Naples qui recueil-
lirent les ouvriers de Florence. L'Espagne compte pour la
première fois des métiers de tapisserie à Madrid, la fabrique
de Santa Barbara (1720), à Séville (1730) ; la famille
van der Goten a illustré la tapisserie espagnole ; la plus
célèbre série est la suite de 45 pièces d'après les cartons
de Goya, intitulée Los Tapices, exécutée à Santa Bar-
bara. Les fabriques allemandes de Munich (1748) et Berlin,
anglaises de Soho (1758), de Londres et d'Exeter, russes
de Saint-Pétersbourg (1746), belges de Bruxelles, témoi-
gnent peu de goût et d'originalité : aucune ne peut lutter
avec les tapissiers français.

La tapisserie a subi une incroyable éclipse à la fin du
xvine siècle et est tombée dans une défaveur dont elle se
relève depuis peu ; les papiers peints et les étoffes bro-
chées remplacèrent les tentures historiées, pour des rai-
sons• de mode autant que d'économie. En 1782, Mercier,
l'auteur du Tableau de Paris, s'en félicite grandement.
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Le dédain dans lequel étaient tenues les magnifiques ten-
tures tissées d'or et d'argent qu'aimaient nos ancêtres en
a fait disparaître un très grand nombre dans la poussière
des greniers.	 Ph. B.

II. Tapisserie à l'aiguille. — La broderie sur
canevas ou tapisserie à l'aiguille est, par excellence,
un « ouvrage de dames ». Elle s'exécute sur un cane-
vas plus ou moins gros, avec des laines ou des soies
colorées et avec de grosses aiguilles à tête allongée et à
pointes mousses. A l'art. BRODERIE, t. VIII, p. 97,
nous avons indiqué les différents procédés mis en œuvre
pour arriver à reproduire facilement, en tapisserie, un
dessin donné. Que ce dessin se trouve tracé sur un papier
quadrillé ou imprimé sur le canevas lui-même, la tapis-
serie s'exécute indifféremment en point carré, en point
des Gobelins, en petit point, en point de poste. Le point
carré s'obtient en prenant quatre fils dans le canevas :
on pique d'abord l'aiguille dans le canevas de dessous en
dessus, en prenant deux fils dans un sens, on pique ensuite
de dessus en dessous, en prenant deux fils dans le sens
opposé, de sorte que le premier peint se trouve recouvert
par le second. Le point des Gobelins est la moitié du
point carré ; on le fait aussi quelquefois en prenant deux
fils dans un sens et un seul dans l'autre. Le petit point
est également la moitié du point carré, mais il n'est pris
qu'un fil dans tous les sens. Le point de poste varie à
l'infini ; on ne l'emploie guère que pour de petits ouvrages.
Ces deux derniers points, du reste, se font seuls sur du
canevas ordinaire. Pour le point carré et le point des
Gobelins, on se sert d'un canevas spécialement préparé,
le canevas Pénélops. La tapisserie à l'aiguille s'exécute,
d'ordinaire, sur des métiers de forme rectangulaire, qui
tendent le canevas. Ils offrent l'inconvénient d'obliger à
se courber constamment et on doit leur préférer un dis-
positif différent, le plomb, qu'on place sur la table devant
laquelle on est assis. Lorsque la tapisserie est terminée,
on la place, tendue au moyen de petits clous et l'envers
en dessus, sur une planche, on la mouille légèrement avec
une éponge et on ne l'enlève que lorsqu'elle est bien
sèche. Les ouvrages de tapisserie servent principalement
à la garniture de fauteuils, de chaises, de coffre à bois,
d'écrans, de pantoufles. Très en faveur auprès des grandes
dames du xvlie et du xvlile siècle, dont quelques-unes
s'y adonnaient avec ardeur, elle a produit, à cette époque,
de belles tentures et des meubles superbes. De nos jours,
elle n'est plus guère, à de rares exceptions près, qu'un
passe-temps assez délaissé et, au point de vue décoratif,
ses productions manquent autant de caractère que d'ori-
ginalité.

BIBL.: DEPPINC, le Livre des métiers d'Etienne Boileau;
Paris, 1837. — F. MICHEL, Recherches sur le commerce, la
fabrication et l'usage des étoffes de soie, d'or et d'argent
et autres tissus precieux en Occident, principalement en
France pendant le moyen tige ; Paris, 1852. — SEMPER,
Der Stil den technischen und tektonischenKünsten; Mu-
nich, 1860-63. — DEVILLE, Recueil de statuts et de docu-
ments relatifs à la corporation des tapissiers de 1258 8
à 1875; Paris, 1875. — CHEVREUL, Des Arts du tapissier
des Gobelins et du tapissier de la Savonnerie; Paris. 1867.
— CASTEL, les Tapisseries; Paris, 1876. — PLANCHON, Etude
sur l'art de fabriquer les tapisseries des Gobelins ; Paris,
1877. — J. COMTE, la Tapisserie de Bayeux; Paris, 1878. —
DE RoNCHAUn, le Pepios d'A théné Parthenos; Paris, 1872.
— BROSSARD, Tapisseries chinoises modernes, Chronique
des arts; 1879. — GUIFFREY, MUNTZ et PINCHART, Histoire
générale de la tapisserie, 1878-85.— DE CHAMPEAUX. Tapes-
try; Londres, 1878.— LARARTE, Inventaire du mobilier de
Charles V, roi de France; Paris, 1879. — SEEMANN, Die
Tapete ; Vienne. 1882. — MaNTZ, la Tapisserie, 1882. —
GUIFREY, la Tapisserie depuis le moyen âge; Tours, 1885.
— FARABULINI, l'Arte degli Arazzi e la nuova gatteria dei
Gobelins al Va ticano; Rome,1885.— FIscHRACH, Beitrag zur
Geschichte der Tapetenindustrie; Darmstadt, 1889. — HA-
TART et VACHON, les Manufactures nationales; Paris, 1889,
- GURLITT, Die deutsche Musterzeichnerhunst und ihre
Geschichte; Darmstadt, 1890. — DUPONT-AUBERVILLE, l'Or-
nement des tissus.

TAPISSIER. Le tapissier n'est plus pour nous, comme
il le fut jadis, l'industriel qui tisse des tapisseries et des
étoffes d'ameublement ou le marchand qui en fait le com-
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merce. Nous ne donnons plus ce nom qu'à l'ouvrier déco-
rateur qui approprie ces tissus à leurs différents usages.
Il reçoit de l'ébéniste ou du menuisier le squelette des
sièges qu'il rembourre, recouvre et orne plus ou moins
richement; c'est lui qui cloue les tapis de pied, façonne
et met en place les rideaux de nos fenêtres, de nos lits et
les diverses tentures de nos appartements, qui dispose les
glaces, les tableaux, les cuivres, les bronzes, et, en un
mot, se charge de tout ce qui concerne l'aménagement d'un
intérieur ou l'ornementation d'une salle. Nous lui devons
en grande partie notre confortable moderne et le luxe de
nos somptueuses installations. Les grands tapissiers figu-
rent parmi les principaux représentants de l'art indus-
triel. Ils s'élèvent à la supériorité dans leur profession
lorsque, à l'étude des anciens modèles, à la connaissance
approfondie des styles, ils joignent le goût personnel, le
sentiment de la convenance et de l'harmonie dans le des-
sin des meubles, dans le choix des étoffes et l'assortiment
des nuances. Ils ont, pour s'instruire ou s'inspirer, nos
musées rétrospectifs, des ouvrages techniques où il est
traité des diverses parties du mobilier (Viollet-le-Duc,
Bavard, etc.), et une école professionnelle spéciale. L'école
Boule doit 'tre, pour nos ouvriers du meuble, ce que fut
la manufacture des Gobelins lorsque le peintre Lebrun y
annexa aux ateliers de tissage d'autres ateliers ou se fa-
briquait sous son inspiration le riche mobilier des palais
royaux.

C'est de cette époque que date la transformation du
métier de tapissier; les fauteuils et autres sièges rem-
bourrés commencèrent seulement alors à étre en usage;
jusque-là on s'était contenté de disposer sur le bois de
leur dossier et sur leur fond une pièce d'étoffe appelée le
« banquier » et des coussins auxquels on donnait le nom
de « çarreaux » ; quant aux canapés, aux sofas, aux otto-
manes et aux divans, ils ne furent inventés qu'au xvlil e siècle,
L'ouvrier appelé à garnir ces meubles fut naturellement
le tapissier. Dans la boutique que tenait maitre Poquelin,
avec le brevet de valet de chambre tapissier du roi, dont
Molière tint à s'assurer la survivance, ne figuraient sans
doute que des tapisseries, des baldaquins, des courte-
pointes, coussins, etc. Un siècle plus tard, les tapissiers
tenaient, comme aujourd'hui, un assortiment de meubles,
ou en confectionnaient sur commande, tandis que la tapis-
serie proprement dite était devenue pour eux l'objet d'un
moindre débit ; dans les riches hôtels, on préférait les boi-
series aux tentures de France, d'Italie, de Flandre ou
d'Orient, et dans les logis bourgeois, le papier peint nou-
vellement inventé, tenait lieu des coûteuses étoffes dont
la mode n'est revenue que de nos jours. Si les tapissiers
n'avaient trouvé dans le meuble garni ou capitonné une
nouvelle branche d'industrie, ils auraient fait de tristes
affaires.	 Marcel CHARLOT.

TAPOLCSANY. Ville de Hongrie (V. NAGY-TAPOLCSAN Y).
TAPONAS. Com. du dép. du Rhône, arr. de Ville-

franche, cant. de Belleville; 274 hab.
TAPONNAT-FLEURIGNAC. Com. du dép. de la Charente,

arr. de Confolens, cant, de Montembeeuf; 822 hab. Stat.
du chem. de fer d'Orléans.

TAPOUTÉOUÉA (Ile) (V. DRUMMOND).
TAPP. Jeu de cartes allemand (V. TAROK).
TAPTI. Fleuve de l'Inde (V. ce mot, t. XX, p. 674).
TAPURES ou TAPYRES. Ancien peuple (V. TARARI3-

TAs).

TAQUET (Technol.). On appelle taquet d'arrêt un
obstacle mobile que l'on interpose à volonté et très rapi-
dement sur les voies de garage et à l'origine de leur
raccordement avec les voies principales pour empêcher le
matériel roulant qui y stationne d'envahir accidentel-
lement ces dernières. Un coup de tampon, dans une
manoeuvre, ou une simple rupture d'attelage suffisent en
effet, -surtout si la voie de garage est en pente, pour
amener jusqu'à la voie principale un wagon isolé et
déterminer une catastrophe. Il y a plusieurs systèmes
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de taquets d'arrêt. Le taquet anglais est un bloc de
bois qui tourne autour d'un pivot fiché près du rail et
qui vient buter contre un piston en fer, en se plaçant
transversalement au rail. En France, on lui préfère un
cadre qui est fixé sur une traverse par deux charnières
et qu'on abaisse ou qu'on relève à volonté. Dans cette
dernière position, il s'appuie contre deux longs tasseaux
parallèles aux rails, et ses extrémités, bardées de fer,
viennent affleurer l'arête intérieure de ceux-ci, barrant le
passage aux boudins des roues. Une saillie de Om ,25 de
hauteur suffit, car en supposant que la première paire de
roues d'un wagon très lancé la franchise, elle arrêterait
la seconde.

TAQUIN (Mathém.). Le taquin est un jeu qui a été très en
honneur pendant quelques années vers la fin du xix e siècle,
et qui offre un véritable intérêt au point de vue de l'ana-
lyse combinatoire et de la géométrie de situation. Il se
compose de 46 jetons carrés, numérotés de 4 à 46, et pla-
cés dans une botte où ils se trouvent rangés en 4 lignes de
4 chacune. Si on les a ainsi placés au hasard, et qu'on
enlève le jeton marqué 46, il reste une case vide; et on
peut en profiter pour faire glisser l'un des jetons voisins
et produire ainsi, de proche en proche, des dispositions nou-
velles. Le problème type a pour objet de profiter de toutes
ces dispositions pour arriver à ranger les 15 jetons dans
leur ordre naturel, les quatre premiers, 4, 2, 3, 4 for-
mant la première ligne, puis 5, 6, 7, 8 la deuxième, etc.
Ainsi posé, dans la moitié des cas, le problème est impos-
sible; si cela arrive, on pourra du moins mettre les je-
tons dans l'ordre naturel à l'exception des deux derniers
15, 14 qui seront intervertis : 1, 2, 3, 4..., 43, 15, 44.
Autrement dit, toutes les opérations que l'on peut faire
n'arrivent jamais à amener un changement de la classe
de la permutation. Si la permutation primitive donnée
était impaire, toutes celles qu'on obtiendra seront impaires;
si elle était paire, toutes seront paires. On peut, d'ail-
leurs, obtenir une permutation quelconque de même classe.
C'est Ed. Lucas qui semble avoir donné, pour la première
fois, une théorie mathématique complète du taquin, dans
ses Récréations mathématiques.	 C.-A. LASSANT.

TAR. Fleuve de la Caroline du Nord (V. ce mot).
TARA. Rivière du Montenegro (V. ce mot, t. XXIV,

p. 221).
TARA. Principauté de l'Inde (V. KANKREDJ).

TARABEL. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Villefranche, cant. de Lanta ; 348 hab.

TARABOULOUS (V. TRIPOLI).

TARABULU-SOU. Fleuve d'Anatolie qui prend sa
source en Arménie près de la ville de Gumuch-hané où
sont des mines d'argent. Tout le bassin de ce fleuve est
riche en gîtes argentifères. Il se jette dans la mer Noire,
à quelques kilomètres à l'E. de la ville de Tripoli dont il
a pris le nom.	 R. DD.

TARADEAU. Com. du dép. du Var, arr. de Dragui-
gnan, cant. de Lorgnes; 435 hab.

TARAFA (Amrou ibn Alabad), poète arabe, antéisla-
mique, mort vers 570 à l'âge de vingt-six ans. On raconte
que, dans sa jeunesse, son père l'avait chargé de garder
ses chameaux, mais qu'au lieu d'y faire attention, it com-
posait des vers, de telle sorte que ses animaux lui furent
volés. Il vécut dans la suite à la cour de Hira, alors vas-
sale de l'empire sassanide, et y rencontra le célèbre poète
arabe Motelemmes. Le prince de l'ira, Amrou ibn Bind, le
fit mourir pour le châtier d'une épigramme qu'il avait com-
posée contre lui : Tarafa est l'auteur d'une des Moollakas,
et il a laissé en plus un divan important. Beaucoup de
ses vers sont en proverbes. Mahomet, qui n'aimait pas
les poètes, considérait l'un de ses distiques comme une
prophétie s'appliquant à sa personne.

BIBL. : SELIGSOIIN, le Diwà.n de Tarafa; Paris. 1901..

TA RAGA RH. Montagne de l'Inde orientale (alt., 870 m.),
dans les monts Aravali, dominant Adjmir et couronnée
par un fort abandonné en 4832. Au pied sont un temple
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djaïna, transformé en mosquée, Tin palais d'Akbar trans-
formé en prison, les ruines d'un palais de Djihanguir.
Actuellement, le mont Taragarh sert de sanatorium à l'ar-
mée anglaise. On n'exploite plus ses mines de cuivre, de
plomb et de fer.

Un autre mont Taragarh, encore fortifié, s'élève sur
la r. g. du Satledj, dans la principauté de Nalagarh
(Pendjab).

TA RANI/ MARES. Peuple du Mexique (Etats de So-
nora, Chihnahua, Sinaloa et Durango) habitant le massif
montagneux de Tarahumara (2.500 m.), dans la sierra
Madre. Ces Indiens, au nombre de 40.000 environ, ont
gardé leurs anciennes coutumes : propriété collective du
sol et des récoltes, autonomie municipale, etc. Ils sont
nominalement chrétiens.

TARANAKI (Monts) (V. NOUVELLE-ZÉLANDE, t. XXV,
p. 404).

TARANÇON. Ville d'Espagne, prov. et à 78 kil. O.
de Cuenca (Nouvelle-Castille), près du Rianzarès; alt.,
830 m.; 4.590 hab. Stat. du chem. de fer de Madrid à
Cuenca. Chef-lieu de district. La ville est très pauvre, et
beaucoup d'habitations ne sont que des caves. On y remar-
que une ancienne église à trois nefs, un château bâti par
la reine Christine. A 2 kil., dans l'ermitage de Nuestra
Sefiora de los Rianzarès, on montre une statue de la Vierge
qui aurait été donnée par saint Grégoirr le Grand à
Reccarred, roi des Visigoths. Le 13 janv. 1809, le ma-
réchal Victor y défit les Espagnols du duc d'Infantado.

TARANDUS (Zool.) (V. CERF, t. X, p. 43).
TARANSAY (Ile) (V. HÉBRIDES).
TARANTCHI. Peuple du Turkestan (V. ce mot).
TARAPACA. Province du Chili, conquise sur le Pérou

en oct. 4879 et cédée par le traité du 28 mars 1884 ;
elle a 50.000 kil. q. et 89.751 hab. le 28 oct. 4895.
Riveraine de l'Océan, elle est séparée : au N. par le rio
Camarones de la prov. de Tacna; au S., par le rio Loa,
de celle d'Antofagasta; à l'E., de la Bolivie par la cordil-
lera Stellica et la sierra de Huatacondo; au N.-E., le vol-
can d'Isluga atteint 5.200 m.; au N.-0., est le col de
Pichuta. La majeure partie du sol entre la chaîne côtière
et les Andes est occupée par un désert sablonneux et sa-
lin, la Pampa de Tamarugal. Les cours d'eau assèchent en
été, la végétation disparaît, et les tempêtes de sable ren-
dent le séjour très pénible ; plus redoutés encore sont les
brouillards (camanchaca) qui ont souvent causé la mort
des voyageurs dans le désert. Celui-ci renferme quelques
oasis de cotonniers, bananiers, cannes à sucre : telle l'oasis
de Pica à 4.067 m. d'alt. La cordillère côtière renferme
quelques mines d'or et d'argent (Huantajaya), mais la
fortune du pays est due à ses gisements de nitrates ; on
exploite aussi le sel, les composés de l'iode et du bore.
Ces gisements sont reliés par des voies ferrées aux ports
de Pisagua, Iquique, Patillos. Le principal centre est
Iquique, ch.-1. de la prov. La ville de Tarapaca (4.500
hab.) dans l'intérieur, à 65 kil. E. d'Iquique, est à 4.300 m.
d'alt. (cf. les art. CHILI et SALPÊTRE).

TARARE (Génie rural). Appareil de nettoyage pour
les grains, dont la construction repose sur un principe
analogue à celui du pelletage ; le mélange à épurer, com-
posé de matières de densités différentes, traverse un vio-
lent courant d'air horizontal produit par un ventilateur
soufflant ou par un ventilateur aspirant, lés balles, les
menues pailles, les poussières et les grains légers sont
entraînés par le courant et séparés du bon grain. Le
tarare porte les dénominations de tarare débourreur
lorsqu'il sert au traitement des produits bruts du battage
à la main ou à la machine simple, de tarare ventilateur,
émotteur et cribleur lorsqu'il est accompagné de jeux de
cribles qui arrêtent en tète du passage les grosses impu-
retés, etc.

I. Tarare soufflant. Cet appareil, encore très répandu
dans les exploitations rurales, a eu pour origine lé blu-
teau composé du baron de Knopperf (4746) ; le type
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le plus connu, dit de Dômbasle, se compose d'une caisse
transportable ordinairement en bois, terminée par un tam-
bour cylindrique renfermant un ventilateur à palettes
actionné par une manivelle et engrenages à la vitesse de
50 à 70 tours par minute. Le grain est placé dans un tré-
mie T d'oc il s'écoule, avec un débit variable et réglé au

moyen d'une vannette, sur un double crible émotteur B sus-
pendu par des chaînettes et animé d'un mouvement de
translation horizontal pris sur l'arbre de la manivelle et
conduit par un système de cames, de bielles et de
tringles SSS; les grosses impuretés, d'abord retenues par
le crible dont les jeux sont variés à volonté, sont chassées
immédiatement en arrière par le courant d'air et le grain
tombe sur un grand crible incliné d'arrière en avant et
animé, comme le crible émotteur, d'un mouvement oscilla-
toire à raison de 150 à 200 secousses par minute; sous
l'influence de ce mouvement, les graines lourdes remontent
et s'écoulent, les graines rondes et toutes celles qui
n'ont pas le même volume que le bon grain traversent le
crible et tombent directement sur le sol; enfin le bon grain,
qui a glissé sur le crible, est reçu en tète au-dessous du
ventilateur; un deuxième et même un troisième passage
sont nécessaires pour obtenir une épuration complète. Un
ou deux hommes suffisent pour le travail•; deux à trois
minutes suffisent pour le passage de 400 kilogr. de grain;
le prix de revient atteint en moyenne 20 à 25 centimes
par quintal, manipulations comprises.

Il. Tarare aspirateur. Ce tarare, connu depuis long-
temps en Europe sous le nom de tarare américain, a été
perfectionné notablement, d'abord en Amérique par Childs,
puis en Europe par Rose, Brault, Teisset et Gillet, Hi-
gnette, Millot, Schweitzer, Robinson, Daverio, Siméon
Howes, etc. ; il appartient surtout à la meunerie, et quel
que soit son constructeur, il varie peu dans son principe.
Le blé tombe d'une trémie à vannette dans le conduit
d'aspiration en une large nappe ; les grains de faible den-
sité et les impuretés légères sont enlevés par un courant
d'air qui va de bas en haut ; on règle la dépression dans
la chambre au moyen d'une soupape atmosphérique. Si cer-
tains grains légers ou avariés sont entraînés avec les bons
grains plus lourds, une seconde aspiration et même une
triple aspiration plus énergiques déterminent ensuite leur
séparation.	 J. TROUDE.

TARARE (Taratrum). Ch.–l. de cant. du dép. du
Rhône, arr. de Villefranche, sur la Turdine, au pied du
mont Tarare (V. RHONE [Dép.]) ; 42.028 hab. (41.186
aggl.) ; tribunal, chambre de commerce. C'est le centre
de la fabrication des mousselines unies et à plumetis et
des tarlatanes, fabrication répandue sur toute la région.
La première fut apportée de Suisse par Simonnet en 4756 ;
sa famille introduisit ensuite les cotons filés (4786) et la
broderie au crochet (1788) ; des perfectionnements suc-
cessifs ont maintenu la prospérité de la fabrication locale,
qui s'est adjoint plus récemment les peluches en soie pour
chapeaux et le tissage à deux pièces. Tarare vend aussi
des rideaux brodés, des velours de soie, des peignes et

métiers à tisser. C'est un marché agricole assez actif
(grains, bestiaux, toiles). — L'origine est la forteresse
gallo-romaine de Taratrum, à laquelle succéda un châ-
teau appartenant aux moines de Savigny.

TARASCA (Ethnol.). Peuple du Mexique, Etat de Mi-
choacan, qui fonda jadis le royaume de ce nom. On les
évalue à 250.000 ou 300.000; leur langue est encore
dominante dans l'Etat de Michoacan (cf. MEXIQUE). Leur
capitale Tzintzountzan ou Huitzitzillan (cité du colibri)
s'élevait à l'E. du lac Pazcuaro.

TARASCON. Ch.-I. de cant, du dép. de l'Ariège, arr.
de Foix, sur la r. dr. de l'Ariège, à 480 m. d'alt. ;
4.432 hab. (4.214 aggl.). Stat, de chemin de fer. Mines
de fer, haut fourneau, aciérie. Source ferrugineuse de
Sainte–Quitterie; deux portes fortifiées du xv° siècle,
donjon du xive, clocher du xiv°.

TARASCON. Ch.–I de cant. du dép. des Bouches-du–
Rhône, arr. d'Arles ; 9.023 hab. Gare du chem. de fer
de Lyon à Marseille; embranchement vers Nimes, Cette
et le Midi ; terminus d'une ligne d'intérêt local vers Or-
gon. — Siège du tribunal civil de l'arrondissement d'Arles ;
collège communal. — Important commerce d'huiles ;
fabrique de saucissons ; usines pour la préparation des
chardons cardières ; chapelleries. — Située sur la rive
gauche du Rhône, en face de Beaucaire à laquelle elle est
réunie par un beau pont suspendu, la ville de Tarascon a
une origine très ancienne. Strabon la mentionne sous le
nom de Tarusco, et Ptolémée sous le nom de Tauruscus.
Dans les chartes du moyen âge, on l'appelle: castrum
nobile Tarasconi. Elle a emprunté son nom, non à la
Tarasque (V. ce mot), mais au mot grec zeipoç (tau-
reau), comme Tauroentum et quelques autres villes fon-
dées par les anciens Marseillais qui portaient l'image
d'un taureau dans leurs armes et faisaient graver cette
image sur leurs monnaies. Papon dit qu'elle fut fondée
par des habitants de Marseille, quand, vers 74 ay. J.-C.,
les Romains abandonnèrent aux Marseillais les terres
qu'ils avaient conquises sur les bords du Rhône. Son
origine est probablement plus ancienne. Strabon la nomme
deux fois et Ptolémée la range parmi les villes des
Saliens. Du reste, à l'époque de la prise de Marseille par
César, elle avait déjà atteint une grande prospérité, ce qui
prouve une origine antérieure à la donation de Pompée.
En tout cas, ce fut un important comptoir des Marseil-
lais, qui faisaient à cette époque un commerce considérable
dans toute la Septimanie ; sa situation sur le Rhône en fit
un port de relâche très fréquenté. Après la conquête de
César, Tarascon passa sous la domination romaine et perdit,
ce semble, son ancienne prospérité. Cette ville n'est pas
mentionnée dans les itinéraires gallo-romains. Son arxJouis,
construite sur l'emplacement du château actuel, n'avait
pas grande importance. Pendant le moyen âge, elle appar-
tint aux comtes de Provence qui la fortifièrent, l'entou-
rèrent d'une enceinte percée de cinq portes, les portes
du Rhône, de Saint-Jean-Baptiste, de la Condamine, de
Jarnègue et du Château, et y construisirent l'église Sainte-
Marthe et le château encore debout. Ce château, l'un des
plus grands et des plus magnifiques monuments qui nous
soit resté de cette époque (mon. hist.), fut bâti, au xv°
siècle, sur les ruines d'un autre château du xnt° siècle; il
est dû aux rois Louis II et René d'Anjou. Elevé sur un
roc à pic que baigne le Rhône, il présente une masse im-
posante et un peu lourde dans sa majesté. Il offre du
côté de la ville deux tours rondes et vers le fleuve deux
tours carrées irrégulières; le soleil a donné aux belles
pierres de Fonvieille qui ont servi à sa construction une
superbe couleur dorée. Converti aujourd'hui en prison, il
a perdu presque tous les ornements qui le décoraient à
l'intérieur ; quelques salles ont cependant conservé les
peintures dont leurs plafonds en bois étaient ornés. —
Du monastère des Templiers, qui s'établirent a Tarascon
vers 1180 et y demeurèrent cent vingt-sept ans, il ne
reste que quelques ruines dans la rue du Temple. L'église
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Sainte-Marthe (mon. hist.), de style ogival, a été élevée
vers 1187 sur les ruines d'un temple romain et recons-
truite en 4379. Il ne reste de l'ancien édifice que le porche
qui conduit à la
crypte et le por-
tail du Midi.
De remarqua-
ble s tableaux
dus à C. Vanloo,
Pierre Parrocel,
A. Carrache,
Mignard et Sau-
van décorent
l'église actuelle.
Dans la crypte
on trouve un au-
tel du xle siècle,
le tombeau de
Cossa, gouver-
neur pour le roi
René, et un tom-
beau de sainte
Marthe. — La
ville de Taras-
con parait avoir
atteint sa plus
grande splendeur sous le règne du roi René, qui y fit à
plusieurs reprises sa résidence et donna dans le château
des fêtes magnifiques. Son rôle historique fut d'ailleurs
assez médiocre. Les Etats généraux de la Provence y furent
réunis, en févr. 1446, sur l'ordre de Raymond Bérenger,
comte de Barcelone, et beaucoup plus tard, après la réunion
de la Provence à la couronne, le 6 mars 1631, par le duc
de Guise. La constitution communale comprenait, outre le
viguier, trois consuls dont un noble, et un juge royal. Aux
assemblées générales des communautés, qui, depuis 4639,
remplacèrent les Etats, Tarascon entrait la première après
Aix et déléguait deux députés.	 J. MARCHAND.

TARASP. Village de Suisse, cant. des Grisons, dans
l'Engadine, sur la r. dr. de l'Inn, à 1.200 m. d'alt. ;
320 hab. romanches. Les hôtels de cures d'air sont dans
les hameaux voisins de Vulpera, Avrona, Fontana (4.400
m.), où se voit la ruine du château de Tarasp. — A 4 kil.
N.-E., sur la r. g. de l'Inn, est Schuls qui appartient au
même groupe. — Tarasp et les environs possèdent quan-
tité de sources minérales froides chlorurées, sodiques,
bicarbonatées, ou bicarbonatées ferrugineuses ou sulfurées
sodiques, et depuis 1864, on y a ouvert un établissement
qui fait concurrence à Carlsbad ; il y vient 2.000 bai-
gneurs par an.

BIBL.: PERNISCH, Der Kurort Tarasp; Coire, 1892, 4 . éd.

TARASQUE. Tradition provençale. La tarasque est,
d'après les traditions provençales, la représentation d'un
animal fabuleux qui désolait le pays et que sainte Marthe
aurait dompté. C'est en souvenir de cette délivrance qu'ont
lieu ou qu'avaient lieu — car ces vieilles coutumes sont
à peu près abandonnées — les deux processions annuelles
de la Tarasque. Le monstre, représenté par un assem-
blage de cerceaux recouverts de toile peinte, et orné d'un
énorme bouclier semblable à la carapace d'une tortue, était
porté par douze hommes; des pattes armées de griffes,
une queue écailleuse, une gueule béante et laissant voir
plusieurs rangées de dents lui donnaient un aspect terrible;
des fusées étaient attachées à ses narines et on y mettait
le feu, au début de la course. Le jour de la Sainte-Marthe,
la tarasque faisait paisiblement le tour de la ville ; un.
personnage gravement vêtu et représentant la sainte pa-
trone marchait devant l'animal et faisait semblant de mo-
dérer son ardeur en jetant de temps à autre de l'eau
bénite dans sa gueule. A la Pentecôte, au contraire, la fête
était plus bruyante et plus dangereuse. Une course folle
avait lieu ; les hommes qui manoeuvraient la tarasque et sa
longue queue, accoutumés à parcourir les traverses les

plus étroites de la ville à une allure précipitée, couraient
de toutes leurs forces, au risque de casser bras et jambes
aux spectateurs; les accidents, dit-on, n'étaient pas rares.

La course finie,
on reportait la
tarasque à l'égli-
se et on lui fai-
sait faire trois
sauts, en guise
de salutations ,
devant la sainte.
Ces processions
étaient suivies
de jeux et de fa-
randoles, a ux-
quelles pre-
naient part tou-
tes les cor pora-
tions du Jpays..

S. M.
TARA QUE.

Peuple du Mexi-
que (V. TARAS.
CA).

TARASTEIX.
Com. du dép.

des Hautes-Pyrénées, arr. et cant. (N.) de Tarbes;
407 hab.

TARAUD, TARAUDAGE (Techn.). On désigne sous le
nom de taraud un outil en acier trempé portant des filets
de vis sur lesquels on a abattu des pans afin de consti-
tuer des parties coupantes sur chaque filet permettant
de découper en creux dans un trou percé dans une pièce
de métal le contre-profil des filets de vis en vue de cons-
tituer un écrou. Les parties évidées du taraud sont utiles
au dégagement du métal enlevé dans cette opération que
l'on nomme taraudage. Les tarauds sont de deux sortes :
les tarauds dégrossisseurs, généralement coniques, servent
à ébaucher les filets de l'écrou ; les tarauds finisseurs,
cylindriques et bien calibrés pour les terminer. Les ta-
rauds sont terminés par une tête à œil polygonal dans
lequel on introduit le manche qui sert à lui donner les
mouvements de rotation alternatifs nécessaires pour la
fabrication des écrous. Le taraudage est effectué, soit à la
main, comme il vient d'être dit, soit mécaniquement à
l'aide de machines à tarauder formées de coussinets disposés
au centre d'un plateau de tour pouvant se rapprocher l'un
de l'autre si l'opération du taraudage doit se faire en deux
passes et entre lesquels on fixe des tarauds qui sont ainsi
animés d'un mouvement de rotation. Le pièce à tarauder
est maintenue fixe sur un chariot qui ne peut que prendre
un mouvement de recul ou d'avance dans le sens de
l'axe du taraud.	 E. LAYE.

TARAVO. Fleuve de la Corse (V. ce mot, t. XII,
p. 1085).

TARAWERA. Volcan de la Nouvelle-Zélande (V. ce
mot, t. XXV, p. 404).

TARAXACUM (Bot. et Horde.) (V. PISSENLIT).
TARAZONA (Turiaso). Ville d'Espagne, prov. et à

75 kil. N.-0. de Saragosse (Aragon), chef-lieu de dis-
trict sur le Quelles, aftl. de dr. de l'Ebre qui la divise en
ville haute et ville basse, dans une campagne très riche;
8.270 hab. Evéché. Belle cathédrale gothique à la haute
tour de briques, curieux cloltres du xvn e siècle, en briques
eux aussi, bibliothèque riche en manuscrits précieux.
C'est la Turiaso romaine, qui, prise par les Arabes en
743, leur fut reprise en 4418. Elle a perdu toute im-
portance, même commerciale. A 20 kil. se trouve l'ab-
baye fortifiée de Veruela, fondée en 4446 par les moines
de Citeaux.

TARBAGATAL I: MONT (V. ASIE, t. IV, p. 98, et MON-
GOLIE, t. XXIV, p. 66).

II. PROVINCE (V. MONGOLIE, t. XXIV, pp. 65 et 69).

TARASCON — TARBAGATAÏ
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TARBÉ — TARDE	

TARBE DES SABLONS (Edmond-Joseph-Louis), journa-
liste et littérateur français, né à Paris le 20 févr. 4838.
Descendant de la famille du ministre des finances (4791-
92), Louis-Hardouin Tarbé, il est petit-fils de Sébastien
Tarbé des Sablons, qui écrivit un livre classique sur les
poids et mesures, et fils de Mme Tarbé des Sablons, auteur de
quelques opéras. It fut critique musical de l'Epoque, puis
du Figaro avec son frère Eugène. En 4868, il fonda avec
Henri de Pène le Gaulois, qu'il dirigea jusqu'en 4879,
époque oh il le céda à Arthur Meyer; ily rédigea des Im-
pressions politiques. Il a publié plusieurs romans (les
Drames parisiens, 4875 ; Barbe grise, 4884 ; Césa-
rée, 4890) ; le Crime d'Auteuil, 4892; Angèle Valois,
4892, etc.), et fait jouer deux drames, M. de Morat
(Vaudeville, 4887), en collaboration avec Dennery, Mar-
tyr (Ambigu, 4886).

TARSE DE VAUXCLAIRS (Jean-Bernard), ingénieur fran-
çais, né à Sens le 23 févr. 4767, mort à Paris le 47 sept.
1842. Entré à l'Ecole des ponts et chaussées à quatorze
ans, en 1780, ingénieur en 4787, il passa, après le
18 brumaire, au service des travaux hydrauliques, fut
nommé, en 4802, ingénieur en chef du port de Brest, qu'il
dota de nombreuses et importantes améliorations, et, promu
inspecteur divisionnaire en 4807, fut chargé par Napo-
léon I0C , qui l'avait en estime toute particulière, de l'or-
ganisation du service des ponts et chaussées dans les
provinces hanséatiques. Devenu successivement inspecteur
général (4842), président du conseil général des ponts et
chaussées (4845), conseiller d'Etat (4828), pair de France
(1837), il succéda à Prony, en 4839, comme directeur
de l'Ecole des ponts et chaussées. Louis XVIII l'avait
anobli en 4846. 11 a été, sans contredit, l'un des plus
éminents représentants du corps des ponts et chaussées
et il a laissé, entre autres écrits, un excellent Diction-
naire des travaux publics, civils et militaires (Paris,
1835).	 L. S.

BIBL.: ROBIN, J.-B. Tarbé de Vauxctairs. Notice sur
sa vie ; Paris, 1842.

TARBES. Ch.-I. du dép. des Hautes-Pyrénées, sur la
r. g. de l'Adour, à 315 m. d'alt. ; 24.497 hab. (19.425
aggl.). Gare de la Compagnie des chem. de fer du Midi,
à la jonction de la ligne de Toulouse à Bayonne avec celle
de Bordeaux-Morcenx à Bagnères-de-Bigorre. Située à
829 kil. de Paris par chemin de fer, 650 kil. à vol. d'oiseau.
Evêché ; tribunal civil, tribunal de commerce ; chambre
d'agriculture, succursale de la Banque de France, écoles
normales, lycée de garçons et collège de jeunes filles,
école de dessin; bibliothèque. Ecole d'artillerie, arsenal
longtemps dirigé par le général de Reffye; vastes casernes.
Tarbes est le siège d'une brigade d'artillerie, d'un régi-
ment d'infanterie. Les larges rues sont sillonnées par des
canaux dérivés de l'Adour. Ses grandes places sont très
pittoresques les jours de marché où les montagnards y
apportent jusque d'Espagne leurs produits locaux. Cathé-
drale de La Séde des xne, xive et xvie siècles ; église des
Carmes à clocher gothique ; ruines du chàteau des comtes
de Bigorre ; beau parc du jardin Massey, vaste de 44 hect.
et garni d'arbres exotiques, d'un calvaire du xv e siècle et
du musée qui renferme de belles collections ornithologi-
ques et minéralogiques, des objets d'arts, etc. L'industrie
est assez active : fonderie de métaux et de canons, construc-
tions mécaniques, chocolaterie, brasserie, lainages et feu-
tres, filature de lin et de laine, bonneterie, passemente-
rie, papeterie, fabrication de carrelages, de billards, etc.
L'industrie des mouchoirs de soie, jadis considérable, a dé-
cliné. — Tarbes est aussi un marché agricole important,
au centre d'un pays d'élevage qui fournit beaucoup de
chevaux à l'armée ; son hippodrome de Laloubère attire
beaucoup de monde, et les foires locales sont le principal
débouché des fameux petits chevaux tubais (V. pour le
plan et les renseignements complémentaires l'art. PYRÉ-

NÉES [Dép. des HAUTES-].

La ville romaine de Turba, capitale du Bigorre, était
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à 47 kil. S.-E. de Tarbes, au lieu dit Cieutat. La ville ac-
tuelle suivit les destinées du comté de Bigorre (V. ce
mot) et fut dévastée lors des guerres de religion.

Elle est la patrie de Michel de Castelnau (4520-4592),
de Barrière (4755-4844) et de Théophile Gautier (4844-
1872).

TARCHING (Glacier de) (V. HIMALAYA, t. XX, p. 92).
TARCENAY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besan-

çon, cant. d'Ornans ; 440 hab.
TARCONINE (Chim.) (V. NARCOTINE).

TARDAIS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Dreux,
cant. de Senonches ; 444 hab.

TARDE (Gabriel), criminaliste et sociologue contem-
porain. D'abord magistrat, longtemps juge d'instruction
A Sarlat, il se fit connaître des spécialistes et même du
public par ses études de criminologie et de sociologie ;
fut appelé à diriger le service de la statistique au mi-
nistère de la justice ; puis a été nommé à la chaire de phi-
losophie moderne du Collège de France; fut élu membre
de l'Académie des sciences morales et politiques, section
philosophie. Tarde a beaucoup publié et dans des do-
maines assez divers. Il faut citer d'abord ses travaux de
criminologie dont les principaux sont la Philosophie pé-
nale, la Criminalité professionnelle et la Criminalité
comparée; puis, et surtout récemment, diverses études
de politique générale ou de philosophie juridique, de psy-
chologie sociale, les Transformations du pouvoir, les
Transformations du droit, l'Opinion et la Foule; et
beaucoup de fragments ou d'essais sur des sujets variés,
qui ont paru dans divers périodiques et qui ont été pour
la plupart réunis dans plusieurs recueils, Essais et mé-
langes de sociologie, Etudes pénales et sociales, Etudes
de psychologie sociale. Mais la partie la plus connue et
la plus communément réputée de son œuvre est cet en-
semble d'ouvrages par lequel, depuis ses Lois de l'imi-
tation, dont la fortune a été considérable, il s'est efforcé
de réaliser une conception propre de la sociologie : Lo-
gique sociale, l'Opposition universelle, les Lois so-
ciales, Esquisse d'une sociologie. Dans cette conception,
les phénomènes sociaux procèdent essentiellement d'inven-
tions individuelles, propagées par l'effet d'un facteur ca-
pital dans la vie sociale, qui est l'imitation. Ces idées ori-
ginales ou inventions naîtraient sans cesse et en très
grand nombre ; mais quelques-unes seulement, soit par
leur meilleure adaptation, soit par l'autorité propre de
l'inventeur, seraient acceptées par les autres individus,
et, une fois généralisées, deviendraient phénomènes col-
lectifs. La sociologie serait donc en somme une .psycho-
logie spéciale de ce processus d'invention et d'imitation.
C'est en ce sens que Tarde a pu se proposer de rechercher
les « lois de l'invention ». Mais concevant de la sorte la
discipline sociologique, il est conduit à reconnaltre un
grand rôle et même un rôle prépondérant à la contin-
gence, à « l'accident », dans le développement des so-
ciétés et dans la suite des phénomènes sociaux. Et, par
là surtout, ses tendances d'esprit et d'étude paraissent
être isolées dans le mouvement sociologique contemporain ;
notamment, elles sont en opposition nette avec les ten-
dances qui, depuis Comte et après lui, se sont développées
et de mieux en mieux affirmées, tendances à constituer
la sociologie comme une science proprement positive,
correspondant aux autres sciences positives plus avancées.
— On remarque, dans les travaux de Tarde, une sou-
plesse d'esprit et une ingéniosité d'aperçus qui réussissent
à leur donner de l'attrait pour beaucoup. — On lui doit :
Crimes des foules (Lyon) ; Criminalité comparée (Pa-
ris, 1898, 40 éd.) ; la Criminalité professionnelle
(Lyon); Essais et mélanges de sociologie (Paris) ;
Etudes pénales et sociales (Paris) ; Etudes de psycho-
logie sociale (Paris) ; Fragments d'histoire future (Pa-
ris) ; Logique sociale (Paris, 4898, 2e éd.) ; les Lois
de l'imitation (Paris, 4900, 3e éd.) ; les Lois sociales,
esquisse d'une sociologie (Paris, 4898, 2 e éd.) ; l'Opi-
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nion et la Poule (Paris, 1901);l' Op osition universelle,
essai d'une théorie des contraires (Paris, 1897);- Philo-
sophie pente (Paris); Positivisme et Pénalité (Lyon);
les Transformations du droit (Paris, 4894, 2e éd.);
les Transformations du pouvoir (Paris, 4899).

TA RDENOIS. Région du Soissonnais qui faisait partie
de la Brie pouilleuse, et dont le chef-lieu parait avoir été
Fère-en-Tardenois (Aisne). L'étendue de ce pays (pagus
Tardanensis, Flodoard) semble avoir été à peu près celle
de l'archidiaconé du même nom, composé des doyennés
ruraux de Bazoches, Fère-en-Tardenois, Neuilly-Saint-
Front, en retranchant cependant ce qui appartenait à
l'Orxois.	 A. T.-R.

TARDES. Rivière du dép. de la Creuse (V. ce mot,
t. XIII, p. 344).

TARDES. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Boussac,
cant. de Chambon-sur-Voueize; 550 hab.

TARDETZ. Ch.-1. de cant du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. de Mauléon, sur le Saison; 4.402 hab. A 4 kil.
N., chapelle de la Madeleine, sur l'emplacement d'un
temple antique ; sanctuaire vénéré- des Basques.

TARDlERE. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fon-
tenay-le-Comte, cant. de La Châtaigneraie ; 1.336 hab.

TARDIEU. Famille de graveurs français (4674-4844).
Le chef de la famille, Nicolas-Henri Tardieu, né à Paris

en 4674, mort en 4749, fut élève du célèbre Gérard Au-
dran. Il montra de bonne heure de remarquables qualités
d'artiste dans les ouvrages qu'il exécuta d'après maint
tableau de malte, et se distingua surtout par l'expression
et la couleur. Membre de l'Académie en 1720, et graveur
du roi, il a laissé des estampes de premier ordre, d'après
Le Brun, Watteau, Coypel, etc. Son Embarquement pour
Cythère est d'un sentiment exquis. H grava encore le
Portrait du duc d'Antin, par Hyacinthe Rigaud et le
Recueil des tombeaux historiés des hommes illus-
tres, etc. - Jacques-Nicolas, né à Paris en 1716,
mort en 4791, fils du précédent et de Marie-Anne Horte-
mels, qui elle-même avait exécuté, en gravure, quelques
bons ouvrages, se consacra de bonne heure à l'art pater-
nel et donna surtout des portraits fort estimés : ceux de
Marie-Antoinette, de Claude Lorrain, de Bon Boul-
longue, etc. - A son tour, il transmit sa tradition à son
fils, Charles-Jean dit Tardieu-Cochin, né à Paris en
1765, mort en 4830, lequel cultiva la gravure et la pein-
ture. Elève de Regnault, il s'adonna au genre historique,
non sans succès. - Le neveu de Nicolas-Henri, Pierre-
François, né vers 1744, mort vers 1774, tient également
une place honorable dans l'histoire de la gravure : un
grand nombre des compositions d'Oudry exécutées pour
les Fables de La Fontaine, l'ont eu pour interprète. -
Trois autres membres de cette famille ont encore illustré
leur nom. Pierre-Alexandre, né à Paris en 4756, mort
en 1844, était le fils du plus excellent planeur en cuivre
de la capitale. Son père eut à élever vingt-six enfants.
Son premier maitre fut son oncle, Jacques-Nicolas ; puis,
en 4773, il entra dans l'atelier de Wille, y connut Ber-
vie, s'essaya avec succès dans des copies de Nanteuil et
de Goltzino, et conquit les suffrages les plus flatteurs avec
le Portrait de Voltaire jeune, que Beaumarchais lui avait
donné à graver d'après une peinture de Largillière. Son
Voltaire, d'après Houdon, son Henri IV en pied, d'après
Pourbus, sa planche de Ruth et. Booz sont encore de
belles oeuvres. Requis, durant la période révolutionnaire,
pour exécuter les assignats, Tardieu fit le premier servir
l'acier à la gravure, bien avant que Perkins n'eût trouvé
le moyen de rendre ce métal plus doux et plus facile au
burin. Puis il dut, pour vivre, s'adresser à l'industrie ; mais
jamais il ne put arriver à la fortune. Il conquit, du moins,
l'amitié et l'estime de David, d'Ingres, d'Henriquel Dupont.
La République le nomma graveur de la marine; l'Empire
l'appela à l'enseignement des sourds-muets ; la Restaura-
tion le vit s'asseoir sur les bancs de l'Académie des
beaux-arts, où deux de ses ancêtres l'avaient précédé.

- 933 -	 TARDE - TARDIF

Instruit des procédés des Audran, des Edelinek et des
Nanteuil, il fut un excellent professeur et sut mieux que
tout autre communiquer à ses élèves le sentiment de l'art
élevé. -Antoine-François, son frère, né à Paris en 1757,
mort en 4822, fut un graveur géographe de beaucoup de
talent, dont les cartes se distinguent par un fini précieux :
elles eurent le plus vif succès en France et à l'étranger.
- Enfin Ambroise, fils du précédent, a laissé, lui aussi,
un nom honorable. Graveur du dépôt de la marine et du
dépôt des fortifications, il a produit un très grand nombre
d'ouvrages, pleins de qualités brillantes, auxquels manque
parfois, à vrai dire, tout le fini désirable. La famille Tar-
dieu était alliée à celle des Cochin et des Belle. G. COUGNY.

TARDIEU (Ambroise-Auguste), médecin légiste fran-
çais, né à Paris le 40 mars 4818, mort à Paris le 42 janv.
4879. Reçu agrégé de la Faculté de Paris en 1844, il fut
nommé en 1862, au concours, professeur d'hygiène, devint
en 4864 doyen de la Faculté, et, en 4867, président du
conseil d'hygiène publique et président de l'Académie de
médecine dont il était membre depuis 1859. Tardieu était
médecin de l'Hôtel-Dieu. - Il a donné une grande impul-
sion aux études médicales et a su traiter avec un tact par-
fait les affaires médico-légales les plus épineuses ; il a fait
plus de 5.000 expertises médico-légales. Ses ouvrages
sont très nombreux. Citons seulement : Etude médico-
légale sur l'avortement (Paris, 4856, in-8; 3e édit.,
1868) ; Etude médico-légale sur les attentats aux
mœurs (Paris, 4857, in-8; 7e édit., 4878); Etude mé-
dico-légale et clinique sur l'empoisonnement, avec
Roussin (Paris, 4867, in-8 ; 2e édit., 4875) ; Etude
médico-légale sur l'infanticide (Paris, 1868, in-8) ;
Etude médico-légale sur la pendaison, la strangula-
tion, les suffocations (Paris, 1870, in-8; 2e édit., 1879);
Elude médico-légale sur les blessures (Paris, 1879,
in-8), etc.	 D' L. Hx.

TARDIEU (Ambroise), archéologue français, né à Cler-
mont-Ferrand le 3 avr. 4840.11 consacra sa vie de bonne
heure à des recherches sur l'histoire et les monu ments de
son pays natal, Il faut citer parmi ses nombreux travaux :
Histoire de la maison de Bosredon (1863); Histoire
généalogique de la ville de Clermont-Ferrand (4871) ;
Grand Dictionnaire biographique du dép. d u Puy-
de-Ddme (1877); l'Auvergne illustrée (1888).

TARDIF (Guillaume), littérateur français du xv e siècle,
né au Puy en Velay, peut-étre vers 1440. On manque de ren-
seignements biographiques sur lui, et l'on ignore la date
et le lieu de sa mort. On sait seulement qu'il était en
4467 professeur d'éloquence et de belles-lettres à Paris,
au collège de Navarre. C'est en effet à cette date que Fran-
cesco Florio lui dédia un livre. Rien ne dit qu'il ait été
homme d'Eglise. Aussi a-t-on supposé qu'il était attaché
à ce collège en qualité de professeur libre. Il se fit rapi-
dement une assez grande réputation. Jean Reuchlin rap-
pelle dans une de ses lettres qu'il â reçu en 1473 les leçons
de ce maitre distingué. En 4483, Charles VIII nomma
Tardif son lecteur et c'est à lui que le professeur, devenu
courtisan, a dédié la plupart de ses ouvrages dont la liste
est assez longue : sa Rhétorique, qui eut au moins quatre
éditions aux xve et xvie siècles, son édition du Liber de
mirabilibus mundi de Solin (vers 1475), sa traduction
des Facéties de Poge (de 4477 environ), qui est plutôt

une adaptation, presque une oeuvre originale, importante
par tout ce qu'elle apprend des moeurs de la cour de
Charles VIII et dont le style clair et facile a une réelle
valeur ; puis sa traduction des Apologues de Laurent
l'alla, éditée très vraisemblablement entre 4491 et 1498,
l'Art de fausconnerie et des chiens de chasse (Paris,
4492, in-f.), intéressant et plusieurs fois réédité (V. éd.
de 1882 par E. Jullien, 2 vol. in-46), l'Anti-Balbica,
écrit à l'occasion de sa polémique avec le Vénitien Balbi
(4495 ?), des Dictz moraulx, d'après Pétrarque. Les
Apologues ont été réimprimés en 4877 [par A. de Mon-
taiglon] avec les Dietz (Le Puy et Paris, in-8) et les Faté-
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ties par Montaiglon également, en 4878 (Paris, in-8). Cet
écrivain doit être considéré comme un des précurseurs de
la Renaissance. 	 M. BARROUx.

BIBL. • [Ch ROCHER], Introduction à la réimpression
précitée des Apologues. — L. GEIGER, dans Vierteljahr-
schrift für Kultur und Litteratur der Renaissance; Ber-
lin, 1885. — Pierre DES BRANDES, les Facéties de Pogge...
Introduction, III. Guill. Tardif ; Paris [1900], in-8.

TARDI F DE PoMMEROUx (Etienne), général français
(V. BORDESOULLE).

TARDIGRADES (Zool.). Nom appliqué à cause de leurs
habitudes lentes aux Edentés du genre Bradype (V. ce
mot).

TARD I N G H EN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Boulogne, cant. de Marquise ; 209 hab.

TARD0IRE. Rivière de France, affl. de la Charente
(V. CHARENTE, DORDOGNE, VIENNE [HAUTE—]).

TARD-VENUS (Les). On appelle ainsi des gens de guerre
licenciés après le traité de Brétigny (8 mai 4360), qui
désolèrent une grande partie de la France. Ces soudards,
tant Français qu'étrangers, Bretons, Gascons, Anglais,
Allemands, Brabançons, Navarrais, etc., ne pouvant plus
vivre de leur métier pendant la paix, se répandirent dans
la plupart des provinces, portant de tous côtés le pillage,
la dévastation et le meurtre. Ceux qui ravagèrent la Cham-
pagne, la Bourgogne et le Lyonnais furent nommés les
Tard-Venus, c.-à-d. venus après d'autres. Ils formèrent
la Grande Compagnie (V. ce mot, t. XII, p. 456), com-
posée de plusieurs bandes, dont l'effectif s'éleva jusqu'à
45.000 hommes. Leurs principaux chefs étaient Séguin
de Badefol, seigneur gascon, et le Petit Meschin, aventu-
rier de basse naissance. Ils prirent Joinville (25 déc.
1360), envahirent la Bourgogne, le Forez, le Lyonnais et
se dirigèrent vers Avignon. Ils s'emparèrent aussi des
châteaux de Rive-de-Gier et de Briguais, d'où ils mena-
cèrent (Lyon 4362). Le comte de Tancarville, lieutenant
général du roi dans les pays de Champagne, Bourgogne
et Forez, Jacques de Bourbon, comte de La Marche
(V. t. VII, p. 720) et son fils, Pierre de Bourbon, réunirent
un grand nombre de seigneurs et s'avancèrent jusqu'à
Brignais (V. ce mot, t. VIII, p. 34), à 40 kil. au S. de
Lyon, où ils rencontrèrent les Tard-Venus, qui leur infli-
gèrent une sanglante défaite (6 avr, 4362). Beaucoup de
seigneurs, notamment le comte de Forez, furent tués ;
Jacques et Pierre de Bourbon, moururent, quelques jours
après, de leurs blessures ; le comte de Tancarville (V. ce
nom), le fameux Arnaud de Cervole, dit l'Archiprêtre
(V. t. III, p. 1058), etc., furent pris dans cette désastreuse
journée. Les Tard-Venus étendirent ensuite leurs dépréda-
tions jusque dans la Franche-Comté et l'Auvergne, où
Séguin de Badefol s'empara de Brioude (sept. 4363).
L'année suivante on le retrouve dans le Lyonnais, où il
prit encore Anse (entre Lyon et Villefranche), le ter nov.
1364, qu'il rendit en 4365, après un arrangement obtenu
par Urbain V, moyennant 40.000 florins et l'absolution.
Quelques bandes se mirent au service du marquis de Mont-
ferrat et da prince Noir. Quant à Séguin de Badefol, il
consentit à suivre Du Guesclin en Espagne, mais il fut
emprisonné par Charles le Mauvais, a qui il était allé ré-
clamer un arriéré de solde. Néanmoins les Tard-Venus
continuèrent leurs ravages jusqu'au moment où la rupture
du traité de Brétigny amena la reprise des hostilités entre
la France et l'Angleterre (4369).	 E. CosNEAu.

BIBL.: P. ALLUT, les Routiers au xIve siècle. Les Tard-
Venus et la Bataille de Briguais; Lyon, 1859 in-8. — S.
LUCE, Histoire de B. Du Guesclin; Paris, 1876, in-8,
chap. x et chap. xi, p. 365. — G. GulcuEs, les Tard-Venus
en Lyonnais, Forez et Beaujolais; Lyon, 1886, in-4.

TARE. I. MÉTROLOGIE et COMMERCE. — La tare est le
poids des caisses, fats, barriques, toiles, sacs et autres
enveloppes qui renferment les marchandises ou qui sont
employés à leur emballage. Par extension, c'est aussi,
dans le commerce, le poids présumé desdits caisses, fûts,
barriques, etc., celui qu'afin de ne pas déballer certaines
marchandises on déduit, d'un commun accord, de leur poids
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tel qu'on l'a trouvé en les pesant avec le contenant, afin
d'avoir leur poids réel. Le poids avec le contenant, avec
l'enveloppe, est le poids brut, le même poids, moins la
tare, le poids net. Les usages en matière de tares sont des
plus variables et des plus complexes et constituent l'une
des études les plus difficiles du commerce. La loi du 13 juin
4866 sur les usages commerciaux, qui, dans le tableau
annexé, a fixé, à défaut d'indication ou de convention
contraire, le mode de vente de certaines marchandises,
au poids brut ou au poids net, et, dans le premier cas, la
quotité de la tare, dispose que toute marchandise non
mentionnée à ce tableau et vendue au poids est censée
vendue au poids net. Si la vente a lieu au poids brut,
l'emballage doit être conforme aux usages du commerce,
— autrement, la tare deviendrait un moven de fraude, —
et l'acheteur peut toujours, d'ailleurs, même au cours de
la livraison, renoncer à la tare d'usage et réclamer le
poids net. En matière de douanes, le tarif général indique
la tare applicable à chaque marchandise soumise à un droit
spécifique.

II. ART VÉTÉRINAIRE (V. VICE).
TARE (Blas.). Ce terme exprime la position du casque

qui timbre l'écu. On dit qu'il est tard de profil, de trois-
quarts, de front.

TARE ou TERAKH, père d'Abraham, se serait trans-
porté de Our de Chaldée à Charan, dans la région du
haut Euphrate, d'où Abraham, à son tour, devait se met-
tre en marche dans la direction du pays de Chanaan.

TARENTAISE ou TARANTAISE. On donne ce nom à
une partie de la Savoie, formée par la vallée supérieure
de l'Isère (en amont d'Albertville, à partir du défilé de
Cevins) et celle de son affluent de rive gauche le Doron
de Salins. C'est assez exactement l'arr. de Modtiers (Sa-
voie). Elle est enfermée entre les Alpes Grées, le massit
de la Vanoise et le plissement qui va du mont Blanc aux
Rousses. Elle est donc comprise dans la zone cristalline
des grandes Alpes (terrains primaires et primitifs ; un
lambeau de lias près de Tignes [V. SAVOIE, § Géographie]).
Elle comprend de hautes montagnes, comme le mont
Pourri (3.790), la Grande-Sassière; du mont Jouvet, dans
la d'aine qui sépare l'Isère et le Doron, la vue s'étend
sur le pays entier. La Tarentaise communique avec la
Doria Baltea par le Petit-Saint-Bernard, avec la Mau-
rienne par le col ou mont Iseran et par le col de la Va-
noise. Moins âpre que la Maurienne, elle a, à côté de ses
forêts de sapins et de mélèzes, des pâturages ; elle est
plus populeuse. Sa population, qui passe pour descendre
de la tribu allobroge des Ceutrones (le nom de Centron,
sur l'Isère, en amont de Modtiers), est plus petite que
dans le reste de la Savoie (moyenne de la taille des cons-
crits : O ro ,06 de moins que dans les autres arrondisse-
menis) ; elle a Ies cheveux plus noirs, l'esprit plus vif.
Mais les goitreux et idiots y sont nombreux : à Bozel, à
Villard-Goitreux (sic), ils représentent plus de 30 0/0 du
total. En dehors de l'élève des bestiaux, la principale res-
source du pays consiste dans les eaux thermales, chloru-
rées-sodiques (Salins) et sulfatées-calciques (Brides). Une
nouvelle ère parait devoir s'ouvrir pour la Tarentaise par
l'utilisation des eaux torrentielles de l'Isère et du Doron,
par la création d'usines électriques (carbure de cal-
cium). Après Moûtiers, les seules localités qu'il y ait lieu
de citer sont : sur l'Isère, val d'Isère (anc. val de
Tignes), Tignes, Bourg Saint-Maurice (route du Petit-
Saint-Bernard), Peisey (anciennes mines de plomb argen-
tifère), Aime (ruines romaines) ; sur le Doron, Pralo-
gnan, Brides-les-Bains, Salins de Moûtiers, le château
de Briançon. Une voie ferrée unit Moûtiers à Albertville;
un tramway électrique, Moûtiers à Brides.

La 7arentasia ou Darantasia, dont le chef-lieu s'ap-
pela successivement Forum Claudii, Tarentasia, puis
illonasterium (V. MOUTIERS), forme dès le ve siècle un

diocèse suffragant de Vienne, transformé au vil e siècle en
un archevêché (comprenait les diocèses de Sion, Aoste et
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Maurienne). Il fut supprimé en 4793. En 4825, l'évêché
de Tarentaise fut rétabli comme suffragant de Chambéry
et maintenu en 4860 (l'évêque de Moùtiers s'intitule tou-
jours évêque de Tarentaise). — Le pagus Tarentasia de
l'époque carolingienne a suivi dans 1 histoire les desti-
nées de la Savoie (V. SAVOIE, § Histoire). Humbert IPr y
acquit déjà quelques possessions. On prétend qu'HumbertII,
au xle siècle, aurait obtenu de l'archevêque, qu'il avait
défendu contre les seigneurs du château voisin de Brian-
çon, le partage de ses droits régaliens ; en réalité, en
4486, l'empereur immédiatisait encore l'archevêque da
Tarentaise, le déliant de toute obligation vis-à-vis du
comte de Savoie. C'est seulement en 4358 qu'Amédée VI
put signer un traité de pariage. L'année suivante, l'ar-
chevêque, Jean de Bertrand de Brozolo, octroya une charte
aux habitants de Moutiers. La Tarentaise entra ensuite dans
le duché de Savoie, et dès lors elle n'a plus d'histoire parti-
culière. Elle forma un bailliage sous la domination fran-
çaise de 4536 à 4559. Pendant la République et l'Empire,
elle fit partie du dép. de Mont-Blanc.	 H. HAUSxn.

BIBL.: V. SAvoiE. — BESSON.,. Mémoires pour l'hist

prou. de Lecce ou Terre d'Otrante, à l'angle N.-E. du
golfe de Tarente, sur une ile rocheuse qui sépare de la
mer une vaste lagune (mare Piccolo) ; plus au large sont
les flots San Paolo et San Pietro qui avec le cap San Vito
au S. abritent la rade extérieure de Tarente (Mare
Grande). Celle-ci forme un admirable port naturel, où
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ecclés. des diocèses de Genève, Tarentaise... ; Nancy, 1759,
in-4, réimpr. Moûtiers, 1871, in-4. — Jean RULLIER, Essaz
hist. sur la Tarentaise; Moûtiers, 1867, in-8. — G. PONT,
la Tarentaise historique, monumentale, orographique et
pittoresque ; Moûtiers, 1876, in -16. — E.-L. BORREL, les
Impôts en Tarentaise avant la Révolution ; Albertville,
1884, in-8. — Du même, Mélanges d'hist. et d'archéol. con-
cernant la Tarentaise; Moûtiers, 1890, in-8. — Du même,
les Monuments anciens dela Tarentaise; Paris, 1884, in-
fol. — Du même, la Révolution en Tarentaise et son cen-
tenaire ; Moûtiers, 1889, in-8. — Abbé J. -E. BORREL,
l'Instruction en Tarentaise avant la Révolution ; Moû-
tiers, 1888, in-8. — Du même, les Institutions de bienfai-
sance en Tarentaise avant laRévol. ; Rumilly, 1889, in-8.
— Du même, la Révolution en Tarentaise réponse A M.-
E.-L: B. ; Moûtiers, 1889, in -16. - E. -L. BORREL, la Révo-
lution en Tarentaise, réponse à M. l'abbé J.-E. B.;
Moûtiers, 1889, in-16. — F. CHENU, Au pays de Taren-
taise ; Moûtiers, 1890, in-16. — BRUNET, les Missionnaires
de Tarentaise ; Moûtiers, 1892, in-16. — EYNI,.RD, Mém, sur
le vénér. chapitre et le diocèse de Tarentaise ; Moûtiers,
1894, in-8.

TARENTAISE. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Saint-Etienne, cant. de Saint-Genest-Malifaux; 445 hab.

TARENTE (ital. Taranto, lat. Tarentum, grec Taras).
I. GÉocRAPHIE. — Ville d'Italie, ch.-1. de cercle dans la

TARENTAISE — TARENTE

Tarente. — 1, porte de Naples; 2,'ancienne7iville; 3, château;; 4:cathédrale San Cattaldo; 5, gare.

l'Italie a établi un de ses ports de guerre avec vastes
chantiers de construction et arsenal ; un canal de 90 m.
de large ouvre aux plus grands navires l'accès du Mare
Piccolo ; les caps San Vito et Rondinella, les Îles San
Pietro et San Paolo sont fortifiées ; il y a, de plus, deux
forts à l'Olmo, un au chateau Saint-Ange et un à Chian-
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ca. — La ville, peuplée de 40.000 âmes, est à l'étroit
sur son fie que deux ponts relient à la terre ferme ; au
S. est le château ; au N. aboutit l'aqueduc qui delà' kil.
amène l'eau potable. Les vestiges de la ville antique sont
peu nombreux, la ville moderne en occupant la place.
Celle-ci a débordé sur le continent par la Porta di Napoli
au N.-0. et la Porta di Lecce au S.-E. La cathédrale
San Cataldo remonte au xl e siècle, mais a été rebâtie à
l'époque moderne. Un musée a été formé au couvent San
Pasquale. — Tarente est encore un archevêché.

En dehors des ports de commerce et de guerre, la ville
est assez industrieuse, faisant grand commerce d'huile
d'olive, de céréales, de vin, de ses figues célèbres depuis
l'antiquité, des huîtres et coquillages élevés dans sa la-
gune, etc. Une voie ferrée la relie à Bari et se croise ici
avec celle de Potenza à Brindisi.

Il. HISTOIRE. — Tarente fut une des principales colo-
nies grecques d'Italie (V. COLONISATION et ITALIE). Les
Parthéniens bâtards ou métis lacédémoniens, conduits par
Phalantos„ s'y établirent en 705 a y. d.-C. à la place des
Iapyges. Le coquillage de la pourpre qui abondait dans la
mer intérieure et les olives de la presqu'ile firent la richesse
de Tarente qui devint le grand port du S.-E. de l'Italie.
L'Acropole ou citadelle occupa l'ile, la ville s'étendant sur
le continent. Les Tarentins subjuguèrent les peuples voi-
sins Messapiens et Peucetiens, mais ceux-ci finirent par
leur infliger un grand désastre en 473. Ils fondèrent avec
les Thuriens une colonie nouvelle à Héraclée sur le terri-
toire de Siris qu'ils leur disputaient (432). A l'intérieur,
les pythagoriciens semblent avoir en la haute main ;
vers 380, Archytas gouvernait la cité. La décadence des
autres cités de la Grande-Grèce, menacées par les Luca-
niens et par Denys le Tyran, fit passer au premier plan
Tarente; elle soutint la lutte avec l'aide de condottieri
appelés de Grèce : le roi de Sparte Archidamos (346), qui
périt en combattant les Messapiens (338); le roi d'Epire,
Alexandre (322-26), qui défit les Messapiens, puis les Lu-
caniens et Bruttiens et même les Samnites à Pæstum, puis
se brouilla avec les Tarentins et leur prit Héraclée; puis
vint le Spartiate Cléonyme et, en dernier, lieu Pyrrhus. Les
Tarentins avaient conclu une alliance avec les Romains,
lesquels s'engageaient à ne pas dépasser avec leurs na-
vires le cap Lacinien (303); dès l'année suivante, L. Cor-
nelius viola le pacte et vit les Tarentins couler quatre de
ses navires; ils chassèrent ensuite les Romains de Thu-
rium et refusèrent la satisfaction demandée. La guerre
éclata en 281 ; après les succès éphémères de Pyrrhus et
son départ, son lieutenant Milon remit la citadelle de Ta-
rente au consul romain Papirius (272). La ville garda
son autonomie municipale. En 21.2, Annibal s'en empara,
mais ne put enlever la citadelle, et, en 209, Fabius reprit
la ville qui fut saccagée. Elle déclina ensuite, reçut une
colonie de Cain Gracchus, une autre de Néron, mais
demeura de langue hellénique. Elle joua un rôle dans les
guerres des triumvirs, plus tard dans les guerres go-
thiques. En 661, elle fut conquise par les Lombards de
Bénévent, occupée de 856 à 887 par les Sarrasins, re-
prise en 929 par les Byzantins. Nicéphore Phocas la rebâtit
sur le rocher de l'Acropole antique dont il élargit la base
par des remblais, fit construire un pont sur le goulet mé-
ridional et un aqueduc. Les Normands s'en rendirent
maitres en 4063, et Bohémond, fils de Robert Guiscard,
y fonda une principauté d'où il partit pour la première
croisade. Le dernier prince de Tarente fut l'Angevin
Philippe, mort en 4364. Tarente suivit les destinées du
roi de Sicile ou de Naples.

GOLFE DE TARENTE. — Vaste golfe qui découpe en deux
presqu'îles l'Italie méridionale; il est compris entre la
Basilicate et la Calabre à l'0., la terre d'Otrante à l'E.;
son ouverture mesure 440 kil entre la pointe Ristola
à l'E. et la pointe dell'Alice à l'O.; sa profondeur est de
100 à 440 kil. Sur les bords furent les [plus opulentes
cités de la Grande-Grèce (V. ITALIE).
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TARENTE (Duc de), maréchal de France (V. MACno-
NALD).

TARENTELLE. Danse napolitaine (V. DANSE, t. XIII,
p. 866) .

TARENTOLA (Erpét.). Synonyme de Gecko (V. ce
mot).

TARENTULE (Lycosa Latr.). Genre d'Arachnides-
Aranéides, qui a pour caractères : 8 yeux très inégaux
sur trois lignes; lèvre presque carrée ; pattes-mâchoires
brèves; coxopodites droits, écartés, à sommet aigu ; der-
nier article du mâle peu renflé, triarticulé, roulé en spi-
rale, avec trois appendices membraneux, petits; abdomen
ovulaire; filières courtes, cachées; pattes fortes. Toutes
les Tarentules sont chasseuses et vagabondes et ne cons-
truisent ni coque, ni toile ; les cocons restent attachés
aux filières. Leur taille varie, selon les espèces, de
5 millim. à 4 centim., et leur force varie proportionnel-
lement. — L'espèce typique ancienne, de Tarente, a été
confondue avec un grand nombre de Lycoses voisines.
C'est Eug. Simon qui a mis de l'ordre dans la classifica-
tion des Tarentules. L'espèce exclusivement italienne est
e L. (Aranea) Tarentula Rossi. E. Simon a séparé :
L. fasciiventris L. Duf., d'Espagne; L. Munieri E.
Sim., d'Oran ; L. narbonensis Latr. ou T. narbonnaise,
propre au midi de la France (Provence, Languedoc, etc.);
L. hispanica Walck. (L. Tarentula L. Duf.), d'Es-
pagne ; L. Dufour E. Sim., d'Espagne; L. oculata E.
Sim., du midi de la Corse ; L. radiata Latr., de la
région méditerranéenne; L. Leprieuri E. Sim., d'Algé-
rie, etc. Il y a des espèces asiatiques, africaines, etc. —
Les Italiens ont rendu la Tarentule célèbre à cause des
effets qu'ils attribuaient à sa morsure. La personne piquée
de la tarentule offrirait des accès convulsifs et se livre-
rait à des danses désordonnées ; pour combattre cette
maladie, appelée tarentisme, le seul remède efficace serait
la musique ; peut-être est-ce là l'origine, du moins
nominalement, de la danse légère et sautillante appelée
tarentelle, et dont l'origine remonte au xve siècle. En
réalité, la morsure de la tarentule n'est pas dangereuse,
mais elle peut provoquer une douleur assez vive, avec
oedème livide et accidents généraux tels qu'anxiété, ver-
tiges, vomissements ; une cautérisation à l'ammoniaque
et l'ingestion de boissons chaudes ont vite raison de tous
ces symptômes. Les accidents décrits sous le nom de
tarentisme ressemblent singulièrement à ces épidémies de
danse qui ont, non seulement régné en Italie, mais même
en Allemagne et dans d'autres pays dès le xiv e siècle.

D r L. Ils.
TARE RACH. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. de Prades, cant. de Sournia; 444 hab.
TAR ET, TER EDO (Malacol.). Mollusques Lamellibran-

ches contenus dans une coquille équivalue, légèrement bâil-
lante de chaque côté, dépourvue de ligament et de char-
nière, mais présentant un fort cueilleron sous les crochets.
Cette coquille est fixée à l'extrémité d'un tube de forme
conique souvent simple ou bifurqué, donnant passage aux
deux siphons munis chacun d'une palette faisant office
d'opercule. Ces animaux vivent dans les pierres, dans les
bois submergés qu'ils perforent avec une étonnante rapi-
dité : ils vivent sur les côtes de tous les continents, cau-
sant souvent de très grands dommages aux constructions
sous-marines.

TARF (Lae). Lac salé du dép. de Constantine, à
20 kil. O. d'Aïn-Beida et 820 m. d'alt.; 200 kil. q.

TA R FA. Nom arabe de la manne (V. ce mot).
TARFAIA (Maroc). Nom arabe du cap Juby (V. ce

mot).
TARGASSONNE. Com. du dép. des Pyrénées-Orien-

tales, arr. de Prades, cant. de Saillagouse ; 432 hab.
TARGE. I. ARCHÉOLOGIE. — Ce nom fut d'abord donné,

au moyen âge, à un bouclier de petites dimensions, dif-
férant peu de l'écu (V. ce mot) et que les chevaliers por-
taient attaché à leur bras gauche. Puis il désigna, à
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partir du xive siècle, un bouclier relativement large,
arrondi à sa partie inférieure, fortement cambré et recou-
vert soit de cuir de cerf, soit de plusieurs vélins super-
posés. Il s'en fit aussi d'ovales, en façon de pavois, avec
un gros umbo très saillant sur lequel se croisaient des
lanières avec clous de métal. On ne les employait que pour
monter à l'assaut (V. BOUCLIER). Par extension, on a aussi
appelé targes des pièces d'orfèvrerie et des_ ornements
rappelant par leur forme celle de la targe.

II. ART HÉRALDIQUE. — Ce terme, rarement employé, peut
servir à désigner un bouclier antique ou supposé tel parce
que sa forme diffère de celle des boucliers ordinaires.

TARGE. Com. du dép. de Vienne, arr. et cant. de
Châtellerault; 345 hab.

TARGET. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Gannat,
cant. de Chantelle ; 714 hab.

TARGET (Guy-Jean-Baptiste), juriste et homme poli-
tique français, né à Paris le 47 déc. 4733, mort à Mo-
fières le 7 sept. 4807. Fils d'un avocat, reçu lui-même
avocat au Parlement de Paris (1752), il refusa de faire
partie du Parlement Maupeou (V. ce nom), et écrivit
contre le chancelier la Lettre d'un homme à un autre
homme... (Paris, 1771, in-12 de 16 p.), digne, décla-
raient ses amis, de l'auteur des Lettres persanes. Quand
le « vrai » Parlement eut été rétabli, il fut délégué par
le barreau de Paris pour le féliciter. Il défendit le cardinal
Rohan (V. ce nom) dans le procès du Collier, et la rosière
de Salency contre le seigneur de cette localité. Membre
de l'Académie française en 4785, ami de Malesherbes, il
collabora, par un Mémoire imprimé, au célèbre édit de
nov. 1787, qui rendait l'état civil aux protestants. Il
avait, pour raison de santé, renoncé à plaider, lorsque
les Etats généraux furent convoqués. Député du tiers de
Paris, il prit une part active à toutes les journées déci-
sives jusqu'à la réunion des ordres: il publia ses idées
personnelles sous les titres de : Cahiers du tiers état de
la ville de Paris (in-8), et de : Esprit des cahiers...
augmenté de vues nouvelles (juin 1789, 2 vol. in-8).
Membre du comité de Constitution, il devint l'objet ordi-
naire des plaisanteries royalistes, et les Actes des apôtres,
bafouant sa corpulence, célébrèrent la grossesse et les
couches de « M. Target, père et mère de la Constitution
des ci-devant Français ». Il eut même les honneurs d'une
« tragédie burlesque », la Targetade, et la caricature ne
le ménagea pas. Il soutint l'unité d'assemblée législative,
le veto suspensif pendant deux ans, la constitution civile
du clergé, la création des départements; il fut élu pré-
sident de la Constituante le 18 janv. 4790. Après la légis-
lature, il remplit la fonction élective de haut-juré du dép.
de Paris (18 oct. 4791). Louis XVI le désigna pour son
défenseur : il s'excusa sur l'état de sa santé. De fait, il
y avait sept ans qu'il ne plaidait plus : obèse et goutteux,
il eüt, comme il le disait, trahi « la confiance du client
accusé, et la confiance publique ». Il publia, d'ailleurs,
des Observations... (1792) favorables à la cause royale
au point de vue constitutionnel, et qui prouvent qu'il
n'avait pas reculé par lâcheté. Il s'effaça pendant la tour-
mente. Sous le Directoire, il fut nommé à l'Institut (1796),
et au tribunal de cassation (1797) ; il fut un des com-
missaires désigné par ses collègues pour présenter ses
observations au Consulat, quand le projet d'un code civil
uniforme fut soumis aux tribunaux. Il eut encore le temps
de participer aux travaux préliminaires du code cri-
minel.	 H. MoNiN.

TARGET (Paul-Léon), publiciste et homme politique
français, né à Lisieux le 21 mars 1821. Petit-fils d'un
constituant et fils d'un préfet du Calvados, il était conseil-
ler d'Etat et conseiller général en 4852 lors du coup
d'Etat qui lui fit abandonner la vie publique ; il s'occupa
dès lors d'agriculture. Ela à la Convention nationale le
8 févr. 4871 par le Calvados, il proposa l'ordre du jour
proclamant la déchéance de l'empereur (l et mars) et celui
sur le pouvoir temporel. Le 24 mai 1873, il détermina la
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chute de Thiers en faisant voter les seize membres de
son groupe avec la droite monarchique; nommé ministre
à La Haye, il conserva ses fonctions diplomatiques jus-
qu'en 1877, mais se retira avant le ballottage des élec-
tions du 20 févr. 4876. Target a collaboré au Cour-
rier du Dimanche, au Journal de Paris. Il a publié :
Législation électorale (1863); Dix ans de République
(1879-89), etc.

TARG ETTE (Serrur.) (V. VERROU).

TARGON. Ch.-I. de cant. de la Gironde, arr. de La
Réole; 1.135 hab.

TA RGOU M (Litt. bibl.). Nom appliqué aux traductions
juives de la Bible en araméen. Le dialecte araméen occi-
dental (appelé à tort chaldéen) s'étant propagé au N. de
la Palestine, il devint nécessaire pour les lectures de la
synagogue de traduire en langage usuel,.c.-à-d. araméen,
les livres sacrés. Ce travail fut Pieuvre des interprètes
(mé-tourgemanin), lesquels alternaient dans la synagogue
avec les lecteurs, de sorte que le lecteur lisant un verset,
l'interprète le répétait en araméen. Le Pentateuque et les
Prophètes furent ainsi traduits ; plus tard, dans les écoles
de la Babylone juive (V. cet art.), on rédigea par écrit
ces traductions orales en se rapprochant autant que pos-
sible de la rédaction hébraïque. Le Targoum d'Onkelos
représente la version du Pentateuque (V. ONKELOS); le
Targoum de Jonathan, fils d'Ouzziel, la version des
Prophètes; Jonathan, disciple d'Hillel, est à peine posté-
rieur au Christ; on donne aussi dans le Talmud à ce Tar-
goum le nom de Rab Joseph, savant du iv e siècle ap.
J.-C. — Les Targoumin palestiniens ne furent pas effacés
par cette première rédaction babylonienne et, après les
avoir à leur tour rédi gés, on les opposa aux autres sous
le nom de Targoum cle Jérusalem ou d'Israël. On en a
conservé deux récensions, la première incomplète et la
seconde complète ; cette dernière est dénommée d'ordi-
naire Targoum du pseudo-Jonathan. On trouve ces textes
imprimés dans les Bibles rabbiniques ou polyglottes. Le
Targoum présente des variantes très marquées avec le
texte classique de l'Ancien Testament ; variantes souvent
anciennes. Les évangiles de Marc et de Mathieu font
citer le psaume 22 par Jésus crucifié, conformément au
texte du Targoum. — Il existe plusieurs Targoum du
livre d'Esther, aucun pour Daniel, Esdra et Néhémie, un
pour la Chronique (retrouvée au xvlie siècle).

BIBL.: V. TALMUD, BIBLE et ONEELOS.

TA RICHEUTES est le nom que Diodore de Sicile et les
papyrus grecs donnent aux individus exerçant le métier
d'embaumeurs dans les nécropoles de l'ancienne Egypte
avec les coachytes et les paraschites : les premiers étaient
chargés de la partie liturgique et lisaient les formules, les
seconds pratiquaient les incisions; les taricheutes s'occu-
paient spècialement d'administrer les ingrédients et le salage
au natron auquel étaient soumis les corps. La distinction
entre les paraschites et les taricheutes parait avoir cessé au
moins dès l'époque ptolémaïque; car ils sont désignés par le
même mot de la langue vulgaire égyptienne dans les textes
démotiques. Par contre, la distinction la plus complète
subsiste dans ces textes entre les coachytes et les tari-
cheutes. Tandis que les premiers jouissaient de la consi-
dération qui s'attachait à tous les rangs de la caste sacer-
dotale, les seconds constituaient une sorte de monde à
part, ayant ses quartiers dans la nécropole et n'étant
guère que tolérés dans la ville. C'est ce que montre un
papyrus grec du musée de Turin, publié par Am. Peyron,
dans lequel il est fait allusion aux mesures prises pour
expulser les taricheutes de la ville de Thèbes et les ren-
voyer parmi les morts, dans les Memmonia, sur l'autre
rive du Nil. Les documents relatifs à ces diverses caté-
gories de professionnels abondent soit en grec, soit en
démotique et nous initient à une foule de détails précis,
grâce auxquels nous pouvons nous rendre compte des
rapports qu'ils avaient entre eux et avec leur nombreuse
clientèle.	 G. BÉNÉDITE.
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TARIÈRE — TARIRI

TARIÈRE. I. TECHNOLOGIE. - Outil de fer, dans le genre
de la vrille, dont on se sert pour percer des trous ronds
dans le bois. Il y en a de plusieurs sortes, suivant l'usage
auquel on les destine. Les unes sont tournées en vis tran-
chantes, d'autres ont une pointe aiguë, d'autres encore
ont le bout en forme de cuiller avec les bords tranchants.
Les unes et les autres sont emmanchées dans des têtes de
bois analogues à celles des vrilles ou fonctionnent à l'aide
du vilebrequin. La tarière des puisatiers ne diffère guère
des précédentes, employées surtout par les charpentiers,
que par ses dimensions. Elle sert à égaliser les trous et à
les approfondir en agissant par -rodage. Dans les terrains
argileux, le corps en est ouvert et cylindrique ; dans les
terrains sablonneux, il est fermé et quelquefois conique.
On la munit aussi parfois d'une soupape, afin d'empêcher
les matières désagrégées qui y sont accumulées de retom-
ber. Lorsque les couches où l'on opère sont rocheuses, il
faut préalablement désagréger les matières au moyen du
trépan. Aux art. FORAGE, PUITS, on trouvera des détails
sur son mode d'emploi.

II. ENTOMOLOGIE. - Organe extérieur, dur, corné et de
forme variable, situé à l'extrémité de l'abdomen chez les

femelles de
certains insec-
tes. Prolonge-
ment de l'ovi-
ducte, cet orga-
ne est destiné

B	 à l'introduction
des oeufs dansTarière d'un su-ieide (Hyménoptère). — l'intérieur deS

A, dernier segment de l'abdomen; B,
tarière.	 plantes ou le

corps d'autres
insectes dont doivent se nourrir les jeunes larves qui en
éclosent. Cet organe porte aussi le nom d'oviseapte. Il est
quelquefois très apparent chez certains Orthoptères et Hy-
ménoptères ; il est plus caché sous l'épipygium chez les Lé-
pidoptères, les Adélides, par exemple.

TARIFA. Ville d'Espagne, prov. et à 85 kil. S.-E. de
Cadix (Andalousie), distr. d'Algésiras, sur la Punta Mar-
roqui, pointe la plus méridionale de l'Espagne (35°59'49"
de lat. N.), au bord du détroit de Gibraltar, à l'endroit
où il est le plus resserré (46 kil. de large) ; terminus du
chem. de fer de Cadix et d'Algésiras; 42.250 hab. Appelée
Tingentera par les Romains, puis Julia Joza ou Traducta,
Tarifa est une des premières villes conquises par les Arabes
en Espagne, elle aurait même pris son nom de Tarik, qui
s'en empara en 741. Elle a conservé ses vieilles mu-
railles, renforcées par vingt-six tours et percées de quatre
portes, sa forteresse arabe de l'Alcazaba, mais ses rues
sont tortueuses et ses maisons ruinées; les habitantstra-

' vaillent dans quelques tanneries et poteries, mais surtout
pêchent les anchois et les thons. On y récolte les meil-
leures oranges d'Espagne: Sa rade est protégée par l'is-
leta de Tarifa ou de las Palomas, où existent un phare et
quelques ouvrages militaires.

TARIJA. Ville de Bolivie, ch.-l. du dép. de ce nom, sur
le rio Tarija, afl. g. du Vermejo ; 42.000 hab. en majo-
rité espagnols. Belle église et couvent franciscain. — Le
département, situé au S. de la Bolivie, vers le Gran Chaco,
limitrophe de l'Argentine et du Paraguay, occupe 89.000
kil. peuplés de 90.000 hab. civilisés, plus 50.000 Indiens
nomades du Chaco septentrional. La partie occidentale
adossée aux Andes, bien arrosée et boisée, est fertile en
riz, orge, chanvre, maté, coca et vin, et nourrit un nom-
breux bétail; le reste est occupé par le steppe.

TARI K IBN ZIAD, général musulman, né dans la seconde
moitié du vu° siècle ap. J.-C. Il était d'origine berbère
et se convertit à l'islamisme quand l'émir Mousa eut sou-
mis le Maghreb ; ce général lui donna le gouvernement de
Tanger, puis l'envoya avec quatre navires et 500 cava-
liers faire une expédition sur les côtes d'Espagne; Tarik
étant revenu avec un butin considérable (740), reçut le
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commandement d'une armée de plus de 42.000 Berbères
avec laquelle il entreprit la conquête de l'Espagne (711);
il débarqua à Algésiras et repoussa Théodémir qui avait
cherché à l'empêcher de descendre à terre. Après une ba-
taille qui dura plusieurs jours (juil. 744), Tarik défit
l'armée du roi-Roderic, près de Jerez della Frontea, sur
les bords du Salado, à quelque distance de Cadix, et les
historiens arabes veulent que Roderic ait péri de sa main.
Jaloux des succès de son général, l'émir Mousa lui enjoi-
gnit de s'arrêter, et passa en Espagne avec une armée
d'Arabes, mais Tarik refusa de s'arrêter et s'empara de
Cordoue et de Tolède (742); cette désobéissance lui valut
d'être emprisonné par ordre de Mousa, qui au bout de
quelque temps fut obligé de lui rendre son commandement
et de l'envoyer dans l'Espagne occidentale. De nouvelles
difficultés s'étant élevées entre Mouse et Tarik, les deux
émirs furent mandés à Damas ()ide khalife Soleiman donna
tort à Mousa, qui fut condamné à une forte amende et ex-
posé sur la place publique durant une journée. Tarik ne
reçut plus de commandement et mourut dans l'obscurité
la plus complète. C'est d'après lui qu'est nommé Gibral-
tar .—. Djebel-Tarik, « la montagne de Tarik ».

BIBL.: Ed. SAAVEDRE, Estudio sobre la invasion de Ios
Arabes en Espana; Madrid, 1892.

TARIM. Fleuve de l'Asie centrale qui parcourt le Tur-
kestan oriental et finit dans le lac Lob-nor. Son véritable
nom est Yarkand-daria, celui de Tarim désignant propre-
ment les champs irrigués par l'eau du fleuve. Il commence
sous le nom de Zerafchan, près du col de Karakoroum,
coule vers l'O. puis vers le N. et le N.-E., reçoit le Siri-
kol descendu du Pamir, arrose Yarkand et s'engage dans
le grand désert de Takla-makan, le Gobi occidental. La
rivière de Kachgar à gauche s'épuise avant de l'atteindre ;
de même à droite celle de Khotan; le seul affluent qui
puisse à travers le désert amener ses eaux jusqu'au Ta-
rim est l'Aksou, alimenté par les monts Thian-chan. Le
Tarim est ici un cours d'eau boueux de 4 à 2 m. de pro-
fondeur, 460 m. de largeur, parcourant 3 kil. à l'heure,
bordé de roseaux et de fourrés inextricables ; il se ramifie
en plusieurs bras, se desséchant à mesure qu'il avance
vers l'E., il forme la nappe lacustre de Karan•Bouran dont
la profondeur est de O m ,30 à peine et quand, à 45 kil. plus
loin, il arrive au lac Lob-nor, il ne débite plus que 75 m. c.
par seconde (V. ASIE, t. IV, p. 406, etTinumsTAN). — Le
Tarim est l'OEchardes de Ptolémée.

TARIN (Ornith.). Espèce du genre CHARDONNERET (V. ce
mot) dont on a fait un sous-genre à part sous le nom de
Chrysomilris. Le TARIN (Chpys. spinus) est varié de
jaune, de noir et de vert; il ne niche pas en France et ne
nous visite qu'à l'automne ou pendant l'hiver, se nourris-
sant de semences et des bourgeons des grands arbres. Les
autres espèces du même sous-genre sont propres à l'Amé-
rique, des Etats-Unis au Chili. 	 E. TRT.

TARI RI (Bot.). Les Tariri Aubl ou Pieramia Sw. sont
des arbres ou des arbrisseaux appartenant à la famille des
Simarubacées, tribu des Picramiées. Les feuilles, compo-
sées imparipennées, ont un limbe lisse ou bien couvert d'un
épais duvet brunâtre ou jaunâtre; elles ne possèdent pas
de stipules. Les fleurs, dioïques, très petites, forment de
courtes grappes axillaires. Le calice et la corolle, régu-
liers, se composent chacun de 3-5 pièces ; les sépales sont
concrescents et les pétales libres. L'androcée ne comprend
qu'un seul verticille d'étamines ; les anthères, sphériques,
contiennent quatre sacs polliniques à déhiscence longitudi-
nale introrse. Le pistil, entouré à sa base par un disque nec-
tarifère, est formé de 2-3 carpelles complètement concres-
cents; chaque loge de l'ovaire renferme 2 ovules. Le fruit
est une baie ovoïde ou sphérique. Les graines sont dépour-
vues d'albumen. Les Tariri vivent en Amérique; on en
connaît une trentaine d'espèces qui se rencontrent depuis
la Floride jusqu'au Paraguay. Comme toutes les Simaru-
bacées, les Tariri élaborent un principe ternaire, cristal-
lisable, la quassine (V. QUASSIA), utilisé pour ses proprié-
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tés apéritives. On peut extraire des feuilles et des fleurs
une substance qui prend à la lumière une belle teinte
violette.	 W. RUSSELL.

TARIS É. Ville du Hadramant (Arabie), à 44 kil. N.-N.-E.
de Chibam, et à 30 kil. O. de Térim; 40.000 hab.

TARKANYI (Bêla), poète hongrois, né en 4824, mort
en 4886. II est surtout connu et apprécié pour ses poé-
sies religieuses. Târkânyi a écrit également des ballades
dont la plus célèbre est Coriolan. Il a traduit en vers les
dix premiers chants de la hfessiade de Klopstock. J. K.

TARKASTAD. Ville de la colonie du Cap, à 770 kil. E.
de Capetown ; 4.350 hab. Marché de laines.

TARLATAN E (Tiss.). Tissu de coton, à armure taffe-
tas, très clair mais très fortement apprêté, qui s'emploie
pour moustiquaires, ornements et tentures pour fêtes, ban-
dages plâtrés, etc.

TAR LATI (Pietro), dit Saccone, seigneur d'Arezzo et de
Citta di Castello, né vers 4260, mort en 4356. Très cou-
rageux et retors, il fut le chef des gibelins toscans. Après
avoir étendu son pouvoir sur presque tout l'Appennin cen-
tral, il allait attaquer Pérouse lorsque, s'étant allié avec
Mastino della Scala, il fut forcé de rendre aux Florentins
la ville d'Arezzo (10 mars 4337). Il se réfugia ensuite
(4342) dans les Appennins, où il dirigea, du château de
Pietramala, une guerre d'embuscades et de surprises sou-
vent heureuses contre Florence. Ce qui n'empêcha pas
celle-ci de chasser ses héritiers aussitôt après sa mort.

TARMA. Ville du Pérou, ch.-l. d'un district du dép.
de Junin, sur le rio de Tarma, tributaire de l'Ucayali, à
3.000 m. d'alt. La province qui en dépend était un des
centres de l'empire des Incas ; à 5 kil. N. sont les ruines
de Tarmatambo, probablement plus anciennes ; Wiener
les a décrites.

TARN (lat. Ternis). Rivière de France, affl. dr. de la
Garonne qui traverse les dép. de Lozère, Aveyron, Tarn,
Haute-Garonne et Tarn-et-Garonne (V. ces mots pour
les détails). Issue du mont Lozère, elle parcourt 375 kil.
dont 447 nominalement navigables à partir du Saut du
Sabo ; en pratique, elle ne porte quelques bateaux que sur
les derniers kilomètres. Le contraste est grand entre les
gorges qu'elle a creusées pendant 50 kil. dans les Causses
et la vaste plaine alluviale où elle achève son cours devant
Montauban. Les grands affluents sont l'Agout (475 kil.,
bassin de 3.465 kil. q.) et l'Aveyron (272 kil., bassin de
5.375 kil. q.). Le bassin du Tarn est de 44.850 kil. q.

TARN (Dép. du). Situation, limites, superficie. —
Le dép. du Tarn doit son nom à la plus grande de ses
rivières, le Tarn, qui le traverse d'outre en outre, sur
près de 440 kil., de l'E.-N.-E. à l'O.-S.-O., et y baigne
le ch.-l. de la circonscription, Albi, et l'un des ch.-l.
d'arrond., Gaillac. Coupé de l'E. à l'O. par le 44° lat. N.
et du N. au S. par le méridien de Paris, qui y passe un
peu à l'E. de Castres, un peu à l'0. de Mazamet, il a pour
coordonnées extrêmes : 43°,23' et 44°,42' lat. N., 0°,36'
long. E. et 0°,48' long. O. Il est borné : au N.-E. et à
l'E., par le dép. de l'Aveyron; au S.-E., par celui de
l'Hérault; au S., par celui de l'Aude; au S.-0. et à l'O.,
par celui de la haute-Garonne; au N.-0. par celui de
Tarn-et-Garonne. Ses limites sont presque partout con-
ventionnelles ; on peut cependant noter comme frontières
naturelles certaines lignes de faite, telles que celle qui
sépare, au N.-E., au N., au N.-0. de Lacaune, le bassin de
l'Agout, au S., de celui du Rancé, tributaire du Tarn au N. et
certains cours de rivières, tels que celui du Viaur, puis
de l'Aveyron, comme limite avec les territoires de l'Avey-
ron et du Tarn-et-Garonne. Séparé de la Méditerranée
par un seul dép. (Hérault ou Aude), de l'Espagne par un
seul également (Haute-Garonne), de l'Atlantique par trois,
du centre de la France par quatre, de la Seine et de Paris
par sept, il a son ch.-l. Albi, à 45.568m. à l'O. de notre
méridien initial, à 650 kil. S. de la capitale (709 par
voie ferrée), à peu près sous la latitude de Mont-de-Mar-
san, Condom, Lectoure, Montauban, Saint-Affrique, Nimes,
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Avignon, Forcalquier, Puget-Théniers ; et à peu près sous
la longitude de Saint-Omer, Amiens, Pithiviers, Vierzon,
Aubusson, Villefranche de Rouergue, Castres, Limoux et
Montlouis. La plus longue ligne qu'on puisse tracer sur
le territoire, de l'E.-S.-E. à l'O.-N.-O., des montagnes
où se rencontrent les trois dép. du Tarn, de l'Aveyron,
de l'Hérault aux rives du Tesconnet, sous-affluent du Tarn,
est de 442 kil. ou un peu plus ; du N. au S., des préci-
pices du Viaur au revers méridional de la Montagne Noire.
la distance est de 90 kil. à peu près, tandis que d'E. en
O., il y a 405 kil. environ par le travers de Lavaur, plus
de 75 sous celui d'Albi, près de 75 sous celui de Castres,
moins de 60 sous celui de Cordes. Comme pourtour, quel-
que 380 kil., sinon 400, sans les crochets minuscules.
Comme superficie, 5.780 kil, q., d'après les calculs défi-
nitifs du ministère de la guerre, soit 390 de moins que
la moyenne du département français, qui est de 616.000
à 647.000 hect.: à ce point de vue, 56 de nos dép. étant
plus vastes, c'est la 57 e de nos circonscriptions. Il répond
à peu près au 92° de la France.

Relief du sol. — On a essayé de diviser le Tarn
entre le mont, la colline, la plaine, et l'on est arrivé aux
résultats suivants : 2.400 kil. q. pour la montagne et le
plateau, 2.850 pour les coteaux, 800 pour les plaines. A
vrai dire, s'il est facile de distinguer la plaine du mont
ou du coteau, il est malaisé de différencier la montagne
de la colline. En somme le dép. se partage plutôt en deux
régions : l'extrême Nord, au-dessus des gorges du Viaur,
tout l'Est à l'orient de Carmaux, d'Albi, de Castres et
l'extrême Sud, appartiennent à la montagne et au plateau
en même temps qu'aux roches anciennes du Massif central
de la France; le Centre et l'Ouest relèvent de la colline
ou de la plaine, en même temps que des formations ter-
tiaires.

Les monts et plateaux du Tarn, gneiss, micaschistes,
granits, vieux schistes, terrains permiens, etc., sont dans
l'ensemble un Segalas ou Segala, par opposition aux Causses
du voisinage. Grands Causses du Languedoc à l'E., Causse
Ruthène et Causses du Quercy au N. et N.-0. — Ségalas,
autrement dit pays du seigle, en contraste avec les Causses
où croit le blé, et aux basses altitudes, la vigne ; pays
du seigle, et aussi de l'avoine, du sarrasin, des châtai-
gniers, des hêtres, des chênes, des genêts, des herbages :
au total, une contrée de sol froid, le plus souvent in-
grate et, vu ses altitudes, soumise à un climat brusque,
rigoureux.

C'est tout à l'orient de la circonscription, là où elle
s'enfonce comme une pointe de lance entre les dép. de
l'Aveyron et de l'Hérault, que ce pays du Ségalas atteint
son culmen, dans les monts de Lacaune, qui sont moins
une chaîne ou un ensemble de chaines qu'un plateau plus
ou moins amenuisé, sculpté par les météores, au lieu de
départ d'une foule de torrents qui se partagent entre la
Gironde par le Tarn et l'Orb, fleuve côtier de la Méditer-
ranée : ces monts font donc partie de la grande ligne de
faite européenne entre le versant méditerranéen et le ver-
sant de l'Atlantique. C'est à l'E. que le plateau de La-
caune surgit le plus haut, au Roc de Montalet (4.260 à
4.264 m.), terminé par une statue de la Vierge, « au-
dessus d'un plateau de pierrailles et de fougères, splen-
dide belvédère d'où les regards embrassent au N. les
sommets de l'Aveyron et le triste Causse du Larzac, au
S. la Montagne Noire, le pic Saint-Loup et, par delà, la
Méditerranée ». A l'O. ce n'est plus le « mont » de Lacaune,
c'est plus exactement le plateau, « table ondulée, froide,
assez monotone, qui se maintient à une altitude de 700
à 4.000 m. ». Dans l'ensemble, les montagnes, où paissent
de nombreux troupeaux de moutons, encadrent des pay-
sages « ravissants de calme et de fraicheur, au moins sur
leur versant N., en pente ménagée, tandis que le ver-
sant S. tombe par saccades rocheuses sur des ravins se-
més de pierrailles. Ces ravins, vus du sommet du Mon-
talet, offrent un aspect dont la désolation s'accentue par
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la masse sombre de la Montagne Noire, qui ferme l'ho-
rizon de sa muraille escarpée et presque sinistre. Fores-
tières et pastorales, tapissées de hêtraies très nourries,
les montagnes de Lacaune donnent naissance à une innom-
brable quantité de sources et de ruisselets limpides, qui
arrosent et fertilisent de verdoyantes prairies et des champs
qui, peu à peu, avec l'aide des amendements chimiques
et des irrigations, se transforment en prairies perma-
nentes. C'est un paysage vert tendre, un site du Nord
sous le ciel bleu et le chaud soleil du Midi ; entre les
plaines surchauffées du Languedoc et les déserts stériles
et pierreux des Causses, la région des monts de La-
caune est une oasis de verdure, un sanatoire, un régal des
yeux».

Les monts de Lacaune se prolongent à l'occident, au-
dessus de la rive g. de l'Agout, par le Sidobre, plateau
justement fameux pour ses extraordinaires empilements de
rochers de granit gris et les « rivières de roches » dont
il sera parlé plus loin, à propos des tributaires du susdit
Agout. Le Sidobre, à l'E. de Castres, au S. de Roque-
courbe et de Vabre, à l'O. de Brassac, entre l'Agout et
son affluent la Durenque, se déroule entre 400 ou 500
et 600 ou 700 m. au-dessus des mers, dur, froid, sté-
rile, très peu habité. Il est continué au S.-E. par les
plateaux d'Anglès, plus élevés que lui, et ceux-ci ne sont
séparés de la Montagne Noire, au S., que par la vallée
du Thoré, grand tributaire de l'Agout.

La Montagne Noire, toit des eaux entre Gironde au N.,
Aude au S., est une croupe de roches cristallines, avec
pente fort raide au septentrion, au-dessus du val du
Thoré, et chute plus douce au midi, le long des torrents
du pays de Cabardès entraînés vers le Fresquel et l'Aude,
où se verse le susnommé Fresquel. Sur les 855 kil. q. de
cette chaîne ou massif, le Tarn en revendique 250 seule-
ment, en contre-haut des villes et bourgs de Saint-Amans-
Soult, Mazamet, Labruguière, Dourgne, et ces 25.000 hect.
sont, en un sens, le plus beau de la Montagne Noire, par
leurs eaux intarissables, leurs forêts, leurs bois de hêtres,
et, plus bas, de châtaigniers, leur fraîcheur, le velouté
de leurs prairies; tandis que, sur le versant opposé, les
paysages du Cabardès, dans le dép. de l'Aude, sont vio-
lemment méridionaux par la ligne et par la couleur.
Le contraste est grand entre les deux penchants de la
Montagne Noire. Comme l'a si bien dit le géologue G.
Fabre, au N. de la grasse plaine du Carcassez (ou pays
de Carcassonne), sur les stériles croupes du Cabardès,
la terre calcinée, fendillée, blanchie, bâille de sécheresse:
euphorbes à tige ligneuse, buissons épineux, gramens
raides, les herbes même crient la soif. On a beau s'éle-
ver au-dessus de l'air brûlant de la plaine, la végétation
reste chétive, tondue par d'innombrables moutons à la
laine rude; le désert s'étend, barré au fond par les molles
ondulations de la ligne de faite. C'est là l'aspect de la
Montagne « Blanche », comme on la nomme dans le pays:
blanche par ses pentes ensoleillées et nues, blanche par
son sol d'arènes granitiques ou gneissiques dont le sable
micacé scintille en paillettes d'argent. Mais dès qu'on
atteint les crêtes ou qu'on descend sur le versant septen-
trional, ces mêmes monts sont verts, arrosés, ombreux,
les hêtraies épaisses y jettent sur les pentes un voile de
mystérieuse obscurité, c'est la montagne assombrie, c'est
la Montagne « Noire ». La chaîne a ainsi deux noms,
comme elle a deux aspects, deux vêtements, deux visages;
mais c'est bien la même montagne ; c'est partout le même
sol de gneiss ». Le culmen de la Montagne Noire, c'est
le pic de Nore (4.210 m.), qui a sa base septentrionale
dans le Tarn, mais sa cime est dans l'Aude. - A noter
que, dans ce dernier territoire, des périmètres de reboi-
sement commencent à verdir de ce côté aussi la montagne,
qui finira par perdre plus ou moins ses droits au surnom
de « Blanche ».

Des monts de Lacaune et du Sidobre, au S., jusqu'aux
gorges du Tarn, et de celles-ci jusqu'aux abîmes du Viaur
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au N., même nature de pays, mêmes croupes de roche
archaïque. même sol froid, mais avec bien moindre alti-
tude, 600, 500 m. et moins encore : région par endroits
fraîche, gracieuse, avec points de vue grandioses, mais
en somme assez monotone, sauf les vallées profondes que
s'y sont forées les torrents, le Dadou, le Tarn, le Cérou,
le Viaur.

Quant àla région non montagneuse du département, col-
lines et larges plaines, elle diffère absolument de l'ensemble
des monts de Lacaune, du Sidobre, de la Montagne Noire,
des monts et plateaux qui vont s'espaçant de l'Agout au
Tarn et du Tarn au Viaur, en un mot du Ségala. De
l'époque tertiaire, soit éocène, soit oligocène, les coteaux
y sont généralement secs, très soleilleux, vu la latitude,
trop uniformément recouverts de vignes avec pêchers,
pruniers et autres arbres fruitiers; ils diminuent d'alti-
tude dans le sens de la pente générale du terrain, c.-à-d.
de l'E. à l'O. Les vallons sont pour la plupart creux,
étroits, suffisamment pittoresques, et les vallées larges,
plantureuses, magnifiques, le long du Tarn, du bas Da-
dou, de l'Agout inférieur. Là où le Tarn passe en Tarn-
et-Garonne, l'altitude n'est plus que de 87 m., soit
4.474 m. de moins que la roche suprême du Roc de
Montalet.

Ci-dessous l'instructif tableau des altitudes, des ch.-l.
de cant. ou d'arrond. du territoire, du plus bas au plus
haut : Rabastens du Tarn, 445 m., Lisle sur le Tarn
424, Lavaur 436, Gaillac 437, Albi 440-470, Saint-
Paul Cap-de-Joux 450, Vielmur 450, Graulhet 455,
Castres 465, Labruguière 470, Cadalen 499, Monestiès
200, Réalmont 200, Roquecourbe 240, Dourgne 225,
Mazamet 230, Salvagnac 234, Saint-Amans-Soult 250,
Cuq-Toulza 274, Cordes 279, Castelnau-de-Montmirail
287, Lautrec 290, Valdériès 344, Puylaurens 350, Vil-
lefranche d'Albigeois 420, Pampelonne 422, Vaour 432,
Vabre à peu près 450, Valence d'Albigeois 496, Brassac
500, Montredon ou plutôt la Bessonnié E25, Alban 616,
Lacaune 750, Murat 855, ces deux dernières villes
ayant entre elles ce Roc de Montalet qui domine tout le
département.

Régime des eaux.- De ce pays uniformément imper-
méable à l'orient de Carmaux, d'Albi, de Castres, de Ma-
zamet, découlent une infinité de rus, riviérettes et rivières
qui vont presque sans exception à la Garonne, mère de
la Gironde : seulement, du versant méridional de la Mon-
tagne Noire naissent quelques torrents du bassin de l'Aude,
fleuve méditerranéen, et là même d'autres torrents ne vont
ni à ce fleuve médiocre, ni à la Gironde, et vont en même
temps à l'un et à l'autre : nous voulons dire par là que
des rigoles de détournement s'en emparent et les convoient
vers le bief de partage du canal du Midi qui les distribue,
suivant le hasard du moment, vers le bief océanique ou
le bief méditerranéen de ce « canal des Deux-Mers ».

La Garonne ne traversant, ni n'écornant le départe-
ment et passant au plus près à 20 kil. de la circonscrip-
tion, les eaux du territoire gagnent le fleuve par l'inter-
médiaire du misérable ruisseau du Girou et de la belle
rivière de Tarn. Le Giron, ci-dessus qualifié de misérable,
ne gagne pas directement la Garonne, il lui arrive par
l'entremise de l'Hers-Mort, long ruisseau qui ne vaut pas
mieux que lui et qu'il atteint à 3.000 m. seulement de la
rive dr. du fleuve, en Haute-Garonne : tous deux étant
issus du Lauragais, pays indigent en sources, faute de
couche étanche au voisinage du sol perméable, ne roulent
d'eau qu'en temps de longues pluies, en été ce sont des
fossés presque vides ; l'Hers Mort (mort en effet) a pour-
tant 80 kil. de cours et le Girou 60 en un bassin de 530
kil. q. ; de cette longueur, de cette aire du Giron, la moi-
tié plus ou moins relève du Tarn, l'autre moitié reve-
nant à la Haute-Garonne. Née des collines de Puylau-
rens (274 m.), cette soi-disant rivière ou riviérette passe
au N. et à petite distance de Cuq-Toulza.

Tout autre est le Tarn, si fameux depuis qu'on a « dé-
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nonce » les merveilles de son Grand Cagnon. C'est lui qui
« personnellement », ou avec l'aide de l'Aveyron, écoule
presque toutes les vallées du territoire homonyme. D'E. en
O., plus exactement d'E. en 0.-0.-S., il transperce le
département, sur '75 kil. à vol d'oiseau, sur 442 avec les
méandres. Il y entre définitivement, après 5 kil. de con-
tact par la rive dr. seulement, à 222 m. an-dessus des
mers, au confluent du Rancé, cours d'eau presque entiè-
rement aveyronnais, et il se tord entre roches ternes de
150 à 250 m. d'élévation, avec cingles tels que celui de
Courris (3 kil. de contour pour 500 m. d'isthme) et ce-
lui d'Ambialet (3.500 in. pour 25 in. seulement de col-
let, ce qui est unique en France); c'est du bout inférieur
de ce méandre que partira le canal qu'on se propose de
consacrer à l'irrigation de la vallée du Tarn au-dessous
de la fin des gorges, c.-à-d. du Saut de Sabo, cascade de
10 m. de hauteur qui serait bien plus belle à voir si les
eaux de la rivière n'étaient opaques, rouges, si les roches
n'étaient de schiste sombre et si le Tarn était laissé à
lui-même au lieu d'être capté par des biefs d'usine. Au
bas de cette chute commence le bas pays, la plaine fé-
conde entre coteaux sans grandeur et sans pittoresque,
et là aussi débute officiellement la navigation du cours
d'eau, longue de 447 kil. jusqu'à la rencontre avec la Ga-
ronne : mais en réalité on n'y navigue guère que plus bas,
à partir de Gaillac, et dans d'assez médiocres conditions,
avec 4 m ,30 de mouillage moyen, mouillage minimum de
80 centim., et moins encore sur quelques seuils. A ce terme
de ses aventures (car il est désormais tranquille et banal),
le Tarn verse 40 m. c. par seconde en portée normale et
45 en étiage ordinaire, avec crues formidables : 5.500 m. c. ,
dit-on, sans doute avec « gasconnade »; sa largeur moyenne.
est maintenant de 430 m. Il passe devant Albi sous trois
ponts en briques, dont un du xni e ou du xiv e siècle, puis
en vue de la tour féodale de Castelnau de Lévis, haute de
50 in., puis devant Marssac, Gaillac, Lisle, Rabastens,
s'agrandit d'un tiers par l'annexion de l'Agout et quitte
peu après Tarn pour la Haute-Garonne, avec un flot d'eau
qu'on peut estimer à 90 ou 400 m. c. en module (moyenne
de l'année), 25 en étiage habituel, 15 aux eaux les plus
basses, 3.500 (?) en crue, le module à son entrée dans le
territoire étant d'environ 70, l'étiage usuel de 45, le mi-
nimum de 10, les crues de 2.500 : « tous chiffres encore
un peu hypothétiques ». Malgré la violence de Ses crues,
il est peu dangereux pour ses campagnes, ramassé comme
il est entre de hauts talus.

Parmi ses affluents, le Rancé (à g.) n'appartient au dé-
partement que pendant 40 kil. (sur 60) et par la rive
gauche seulement, la droite étant aveyronnaise ; c'est une
riviérette extraordinairement tortueuse, impure, rougeâtre
à-cause des roches permiennes de sa conque, et, avec le
Dourdou de Saint-Afrique, le principal contaminateur de
la rivière transparente du Grand Cagnon d'entre Causses.
On lui attribue 3 m. c. en portée normale, avec 430 lit.
seulement en étiage, contre 500 m. c. de crue (?). Quant
à l'Agout, c'est un fort beau courant.

L'Agout nalt dans le dép. de l'Hérault, sur un plateau
que commandent au N. les monts de Lacaune; c'est par
636 m. qu'il entre dans le Tarn, abondant déjà, tant il
pleut sur le pays de ses origines, et bientôt après il
effleure de sa rive gauche les basses assises du Sidobre, le
plateau des « compayrés » ou entassements, empilements
de roches, et des « rivières de rochers » : « On nomme de
ce dernier nom, dit Raymond Nauzières, dans l'An-
nuaire du Club alpin-français (1898), d'étranges traf-
nées de blocs granitiques, de formes arrondies et lisses,
qui semblent avoir roulé les unes sur les autres, emplis-
sant de leurs entassements le fond d'un ravin et recou-
vrant le ruisseau que l'on entend bruire ou gronder tout
au fond. Parfois on trouve, au-dessous des blocs amonce-
lés, des vides assez vastes, couloirs ou grottes; la voûte
en est formée par des rocs arc-boutés les uns contre les
autres, et, au fond, on aperçoit le ruisseau. » Au pied
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donc du Sidobre, en aval du bourg de Brassac, l'Agout
(qui ne passe sous aucune de ces rivières de rochers, mais
jusqu'auquel plusieurs d'entre elles arrivent) coule au bas
des ruines du château de Ferrières; il tombe par deux
cascades au pied des débris, des décombres plutôt du Cas-
tellas de la Vialasse et par les jolies chutes du pont de
Luzières, sur la route de Lacaune à Castres, en amont du
confluent du Gijou. Plus loin la rivière, échappée au Si-
dobre, décrit le méandre de Roquecourbe, détour de
6 kil. pour 500 m. d'isthme, avec 200 m. seulement à
Roquecourbe même, cingle qui fait part intégrante d'un
grand contour de 43 à 44 kil. avec 1.800 m. de collet.
Ayant baigné à Roquecourbe les piles d'un pont de 1327,
la rivière passe, à Burlats, des roches anciennes au pays
tertiaire; elle coule dans l'industrieuse ville de Castres,
absorbe le Thoré, le Sor, rencontre Vielmur, Saint-Paul-
Cap-de-Joux, Lavant, serpente en méandres largement
déployés dans une plaine qui a jusqu'à 4 kil. d'ampleur,
boit le Dadou et s'unit au Tarn (riv. g.)., par 88 m. d'ait.,
au hameau de la Pointe, près de Saint-Sulpice ; il lui
transmet les eaux d'un bassin de 3.465 kil. q., au bout
d'un cours de 190 kil., dont 450 environ dans le Tarn :
soit, par un lit d'une largeur moyenne de 67 m., 7m. c.
en minimum, 14 à 15 en étiage normal, 27 à 28 en por-
tée coutumière, 2.000 en crue extrême ; donc notable
rivière, d'un prix inestimable pour l'industrie.

Ses tributaires dignes de mention sont : la Vèbre ;
issue des monts de Lacaune et riviérette de Murat grossie
du Viau ; elle a presque tout son cours de 28 kil. et pres-
que toute sa conque de 172 kil. q. dans le Tarn, avec son
embouchure en territoire d'Hérault ; forte de 635 lit. en
étiage, de 3.460 en force ordinaire, elle équilibre à peu près
l'Agout au confluent. — Le Gijou sort de ces mêmes monts
de Lacaune, passe à Lacaune, s'abat par la cascade de
Gorfumant (Gour Fumant), court au bas des formidables
pierrières de Roquenières, baigne Vabre; cours d'une
cinquantaine de kilomètres, bassin de 203 kil. q., débit de
810 lit. en étiage, de 4.070 en temps normal. — Le Li-
gnon n'est presque rien, mais Castres confisque ses eaux
et surtout il s'ensevelit sous une belle « rivière de ro-
ches » et tombe de 25 m. parle Saut de la Truite. Autres
rivières de roches sur son affluent le Bridon et sur l'Ai-
guebelle, tributaire de l'Agout. — Le Lézert est égale-
ment peu de chose, mais « c'est lui qui se cache sous la
plus longue rivière de rochers de tout le Sidobre :
pendant 4 kil., il reste enseveli sous les blocs ; sauf un
espace qui atteint à peine 100 m., il coule invisiblement
sous la « pierrière » de la Rouquette. — La Durenque
débouche à Castres, après un parcours de 25 kil. en un
pays de 100 kil. q., où se sont entassées quelques-unes
des plus étonnantes rivières de roches du Sidobre : « celle
de la Balme est, d'avis presque unanime, le chaos le plus
grandiose de tout ce plateau granitique ». — Le Thoré
part de l'Hérault et pénètre bientôt dans le Tarn où il
longe de sa rive gauche le pied de la Montagne Noire, la-
quelle, sylvestre et pluvieuse, lai envoie d'intarissables
torrents; il passe, par une riche vallée, devant Saint-
Amans-Soult, puis tout près de Mazamet dans un épa-
nouissement de val où lui arrivent l'Arnette et l'Arn : l'Ar-
nette, ruisseau industriel de ladite Mazamet, long de 25
kil. en 408 kil. q., descend de la Montagne Noire et verse
1.480 lit. en portée normale, 250 en étiage ; l'Arn (48 kil.,
235 kil. q.), débite 3.260 lit. en temps de bonnes eaux,
650 en étiage, volume sur lequel la ville de Mazamet pré-
lève 450 lit. à la seconde : c'est un torrent d'une extraor-
dinaire sauvagerie, « enseveli au fond de couloirs telle-
ment encastrés, tellement encaissés, tellement étranglés
qu'on en trouverait malaisément de plus solitaires » : c'est
une thébaïde sans fin, peu éclairée de soleil, point égayée
de cultures, avec prairies étroites aux lieux les moins
étroits du défilé ; le plateau où il s'est taillé un chemin
scabreux dans le roc vif se rattache au Sidobre : c'est le
plateau d'Angles, bourg à 4.800 m. au N. du précipice
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de l'Arn. Arnette, Arn reçus, le Thoré est à près com-
plet; passé des roches anciennes aux terrains perméables,
aux alluvions quaternaires entre collines éocènes, il dis-
parait, l'espace de 300 m., près de Caucalières, dans des
trous de son lit appelés les Gaunios : disparition partielle
seulement quand les eaux sont hautes; le Thoré passe
ensuite devant Labruguière et s'achève à 2 kil. 4/2 en
aval de Castres, par 145 m. au-dessus des mers, au terme
d'un cours de 55 kil., d'une conque de 619 kil, q. ; le
volume ordinaire, 9.500 lit. ; étiage, 4.950. — Le Sor,
fils de la Montagne Noire, perd une grande part de ses eaux
au profit du canal du Midi, qui les confisque pour son bief
de partage, par la rigole de la Montagne, suivie de la
rigole de la Plaine ; il commence en torrent dans une
gorge creuse, étroite, oh les chutes, telle celle de Mala-
mort, l'abaissent brusquement, serpente aux environs de
Sorèze (même radical que Sor), puis, non loin de Revel,
va et vient dans une campagne féconde, et se termine en
amont de Vielmur après 60 kil. de voyage en 450 kil, q.
de pays; il peut descendre à 350 lit., privé qu'il est
de ses meilleurs fontaines du mont. — Le Dadou, « la
rivière centrale du département, en est comme l'équateur
visible » ; c'est un courant extrêmement sinueux, sem-
blable en cela à l'Agout, comme aussi parce que tout son
bassin supérieur est dans les roches primitives, et l'infé-
rieur dans les formations tertiaires. Il part, au N. des
monts de Lacaune, de hauteurs approchant de 4.000 m.
(932 à leur culmen), s'approche du Tarn jusqu'à 40 kil.
et coule solitaire, sans villes et villages, même sans ha-
meaux (ils sont sur la montagne, fort au-dessus de la
gorge encaissée) jusqu'aux lieux où le défilé devient un
val, puis une plaine opulente, où il laisse à droite Réal-
mont et frôle Graulhet et Briatexte ; son plus long affluent
y est l'Asson (26 kil.). Il erre pendant 110 kil., draine
827 kil. q. et roule en bonnes eaux 7 m. c., avec étiage
de 500 lit. seulement.

A lui seul l'Agout écoule presque tout l'arr. de Cas-
tres, presque tout celui de Lavaur, une petite part de
celui d'Albi et quelques vallons de celui de Gaillac ; bref,
les trois cinquièmes du territoire. En dehors de cette noble
rivière, le Tarn n'absorbe dans la circonscription que des
rus sans grandeur, mais il lui arrive en dehors un grand
cours d'eau dans lequel se versent les torrents et torren-
ticules du N. des arr. d'Albi et de Gaillac: c'est l'Avey-
ron son maître affluent de droite, comme l'Agout est son
maître affluent de gauche. De ce côté, il y a aussi le
Tescou, mais icelui n'est qu'un assez pauvre, quoique long
ruisseau tertiaire (30 kil.), qui passe au bas de Salvagnac,
et se perd dans le Tarn à Montauban, à l'issue d'un bas-
sin de 300 kil. q.

L'Aveyron hume les eaux d'environ 4.000 kil. q. du
territoire « tarnais », sa conque totale étant de 5.375, et
son cours de 272 kil. Il n'appartient au département que
par sa rive gauche sur 22 kil., puis, après une fugue de
48 kil. en Tarn-et-Garonne, c'est par les deux rives qu'il
dépend d'Albi, en amont et en aval de la pittoresque bour-
gade féodale de Penne; durant environ 40 kil., ses gorges
sont ici parmi les plus « romanesques » de France par
leurs immenses escarpements de lias, d'oolithe, leurs vieilles
ruines, leur « illumination » méridionale. L'Aveyron, de
la force de 25 m. c. en portée normale, de 5 en étiage,
de 4.500 en crue, se déroule, ni navigable, ni flottable,
dans un lit de 50 à 60, parfois 80 m. d'ampleur. Du Tarn,
il reçoit Viaur, Cérou, Vère. Le Viaur, l'une des deux
branches mères de l'Aveyron, ne coule par les deux rives
en Tarn que l'espace de 8 kil. en aval de Taunus et de
son pont de 114 m. de haut (ch. de fer de Rodez à Albi),
et en bas de Pampelonne, bourg qui domine ses eaux de
plus de 450 m. ; puis il passe en bordure du département
par la rive gauche, la rive droite étant d'Aveyron, puis de
Tarn-et-Garonne; en tout 47 kil. de contact (sur 150 de
longueur totale) ; ses gorges sont incontestablement parmi
les plus creuses, sinueuses et solitaires que nous ayons en
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France; il s'unit à l'Aveyron par 425 m., au bourg de
Laguépie, au terme d'un bassin de 4.550 kil. q. ; c'est
une rivière de 46 à 36 m. de largeur menant des eaux

• bien plus claires que celles de l'Aveyron, et probablement
supérieures de volume en portée normale (6 m. c.), et
en étiage (4.700 lit.). — Le Cérou, long de 70 kil. et
drainant 463 kil. q., n'est guère qu'un assez pauvre
ruisseau parti de l'Aveyron, mais entré presque aussitôt
dans le Tarn; il laisse à gauche, à 2 kil., Valence d'Al-
bigeois, et à 3 kil. Valderiès, coule devant Carmaux con-
nue par ses honillières, devant Monestiès et au bas de la
fameuse Cordes, ville amphithéâtrale et «moyen-àgeuse»
aux flancs et sur la cime d'un cône, d'une quille isolée
de 4 10 m. d'élévation; après quoi, il se verse dans l 'Avey-
ron vis-à-vis de Lexos. — La Vère commence entre Car-
maux et Albi, sinue à 1.200 m. au N., à 420 m. en
contre-bas de Castelnau-de-Montmirail, vieille bourgade,
et de Puycelci, non moins vieille et féodale, « sur son haut
piton presque imprenable »; puis elle s'enfonce dans des
défilés. de 200 m. de vide, passe en Tarn-et-Garonne et
se perd dans l'Aveyron à Bruniquel, après un voyage
d'environ 60 kil. en un pays de 300 kil. q.

Les cours d'eau du Tarn animent une foule d'usines,
et surtout ils sont pour l'avenir une réserve inestimable.
En vertu de l'abondance des pluies sur leurs plateaux
originaires, « de la nature imperméable de leurs roches
encaissantes, de leur passage dans des gorges très creuses,
plusieurs d'entre eux se prêtent parfaitement à la cons-
truction de barrages-réservoirs calculés pour arroser en
aval des plaines immenses dans les directions de Toulouse
et de Montauban : tels, du S. au N., l'Arn, l'Agout, le
Dadou, le Tarn, le Viaur. Malheureusement, presque tous
ces défilés sont d'extrême étroitesse, et, comme consé-
quence, les digues des dits barrages-réservoirs devront
être fort hautes pour emmagasiner beaucoup d'eau der-
rière l'obstacle; or, des digues élevées sont une menace
perpétuelle pour les gens d'en bas, comme en a témoigné
trop éloquemment la rupture du barrage de Bouzey, dans
les Vosges; à quoi l'on peut répondre que le crèvement
des murs d'obstacle a toujours pour cause, si le mur est
soigneusement construit, l'inconsistance, incohérence ou
défaut de résistance du sol où la digue a ses fondations
et son emboîtement dans le double talus des rives, et qu'ici,
en une contrée de roches essentiellement consistantes,
l'enracinement de la muraille sera toujours absolument
assuré. Il n'est donc pas douteux qu'un jour des réserves
ou rares mais puissantes, ou faibles mais très nombreuses,
accumuleront ici une foule de millions de m. cubes d'eau
pour le bien-être des plaines inférieures, pour les besoins
de l'industrie, pour les écluses des canaux : sous ce rap-
port le Tarn, tout au moins le Tarn oriental, a rang

 parmi nos plus précieux territoires (pour l'avenir)
Climat. — Par ses latitudes, étant plus voisin de

l'équateur que du pôle, le Tarn serait une région essen-
tiellement tempérée, avec tendance à la chaleur plutôt
qu'au froid; et c'est bien le cas de la moitié occidentale
du département, sur les coteaux tertiaires et dans les plaines
quaternaires, là où justement le pays est fait de terres
relativement basses (à partir de 87 m. seulement), de
roches relativement chaudes. Mais la moitié orientale est
du climat froid, par une double raison : la hauteur du
sol (jusqu'à 4.260 m.) et la dureté, l'imperméabilité du
sous-sol. Donc deux climats : celui de l'O., qui est le
climat girondin, très tempéré, fort agréable; celui de l'E.,
qui est le climat auvergnat ou limousin, très dur, très
brusque, et de plus en plus l'un et l'autre à mesure que
le sol s'élève. Dans le premier climat, Albi a pour moyenne
annuelle 43°, soit 2°,4 de plus que Paris; sous le second,
Anglès, Lacaune, Murat ont des hivers presque sibériens.
Quant aux pluies, elles augmentent considérablement
d'O. en E., suivant la loi générale qui condense d'autant
plus les vapeurs en nuages et résout d'autant plus les
nuages en gouttes et gouttelettes que l'air fraîchit de plus
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en plus par élévation graduelle au-dessus du niveau de
la mer. Albi reçoit annuellement 740 millim. de préci-
pitation par an, Castres 688, mais Mazamet en reçoit 864
et les Monts de Lacaune, la Montagne Noire, 4.000, 4.200,
et en certains lieux 1.500 peut-être : en tout cas, c'est
du simple au double.

Flore et faune naturelles (V. FRANCE, § Flore;
FRANCE et EUROPE, § Faune).

Histoire depuis 1789. - Rien de bien spécial au
dép. du Tarn ne s'est passé sur son territoire depuis sa
formation en 4790 aux dépens de la province du Lan-
guedoc ; on y a vécu tout simplement de la vie générale
de la nation; tout ce qu'on peut noter, c'est le dépérisse-
ment graduel du patois d'oc, ou, si l'on veut, de la langue
d'oc, au profit de l'idiome national et aussi, depuis
quelques années, la diminution du nombre des habitants,
-faute de naissances, d'une part, et, d'autre part, du fait
de l'émigration vers les grandes villes et l'Algérie.

Parmi les hommes plus ou moins célèbres nés dans le
département, à partir de 4789 ou y ayant vécu depuis, il y a
lieu de citer : l'abbé Sabatier (1742-4817), né à Castres;
le général de cavalerie Jean-Joseph d'Hautpoul, né en
4754 à Cahuzac, tué à la bataille d'Eylau en 1807 ; le
maréchal Soult, duc de Dalmatie (4769-4854), né à Saint-
Amans, surnommé en son honneur Saint-Amans-Soult ;
le marquis de Las Cases (4766 .4842), né dans le château
homonyme, cant. de Puylaurens, immortalisé par son
exil à Sainte-Hélène en compagnie de Napoléon ; le mé-
decin Rigal (4753-1823), né à Cussac, com. de Saint-
Grégoire, cant. de Valdériès; le grand aliéniste Pinel
(4746-4826), né à Saint-Paul-Cap-de-Joux; le célèbre
médecin Portal (4742-1831), né à Gaillac ; le philosophe
Azais (1766-1845), né à Sorèze; Maurice de Guérin
(4810-39) et sa soeur Eugénie de Guérin (1805-47),
nés au château du Cayla, cant. de Castelnau-de-Montmi-
rail, tous deux écrivains des plus distingués; le critique
d'art Charles Blanc (1843-82), né à Castres. 0. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. - ARRON-
DISSEMENTS. - Le dép. du Tarn comprend 4 arron-
dissements : Albi, Castres, Gaillac, Lavaur; ils sont sub-
divisés en 36 cantons et 320 communes. On en trouvera
plus loin le détail.

JUSTICE, POLICE. - Le département ressortit à la cour
d'appel de Toulouse. Albi est le siège des assises. Il y a
4 tribunaux de première instance (1 par chef-lieu d'arr.) ;
2 tribunaux de commerce à Albi et Castres ; 1 justice de paix
par canton. Le nombre d'agents chargés de constater les
crimes et délits était, en 1894, de 235 gendarmes (4.6
brigades), 8 commissaires de police, 45 agents de po-
lice, 301 gardes champêtres, 277 gardes particuliers
assermentés, 57 gardes forestiers. Ilyeut 2.960 plaintes,
dénonciations et procès-verbaux.

FINANCES. - Le département possède 4 directeur et 4
inspecteur des contributions directes à Albi, 1 trésorier-
payeur général à Albi, 3 receveurs particuliers à Castres,
Gaillac et Lavaur, 3 percepteurs à Albi, Castres etLavaur;
1 directeur, 4 inspecteur, 3 sous-inspecteurs de l'enre-
gistrement; 4 conservateurs des hypothèques (1 par arr.).
Le recouvrement des contributions indirectes est assuré
par 1 directeur et 4 inspecteur à Albi, 1 sous-directeur
à Castres, 2 receveurs principaux entreposeurs à Albi et
à Castres, 2 receveurs entreposeurs à Gaillac et à La-
vaur:.

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Le dép. du Tarn relève de
l'Académie de Toulouse. L'inspecteur d'Académie réside
à Albi. Il y a 5 inspecteurs primaires. L'enseignement
secondaire se donne aux garçons dans 1 lycée, à Albi, et
dans 2 collèges communaux à Castres et à Gaillac; et aux
filles dans 2 collèges de filles à Albi et à Castres. Il existe
I école primaire supérieure de garçons à Castres. Il y a
6 écoles libres congréganistes. Des cours complémentaires
pour les garçons existent à Albi, Carmaux, Graulhet, La-
vaur et Rabastens. Il y a des écoles normales primaires

d'instituteurs et d'institutrices à Albi. L'enseignement pro-
fessionnel est représenté par 4 école de commerce et d'in-
dustrie à Mazamet et 1 chaire d'agriculture à Albi.

CULTES. - Le département forme pour le culte catho-
lique le diocèse d'Albi (archevêché), qui a pour suffragants
les évêchés de Rodez, Cahors, Mende et Perpignan. Le
département compte (au Ier nov. 4894) : 3 vicaires gé-
néraux, 9 chanoines, 49 curés, 447 desservants, 68 vi-
caires. - Le culte réformé forme dans le département
les églises consistoriales de Castres, Mazamet, Vabre et
Viane et compte 30 pasteurs pour environ 47.000 fidèles.
Le culte israélite ne compte aucun ministre officiant spé-
cial au département.

ARMÉE. - Le dép. du Tarn appartient à la 46e ré-
gion militaire (Montpellier). La 648 brigade d'infanterie
a son siège à Albi et la 46e brigade d'artillerie à Castres.
Au point de vue du recrutement et de la mobilisation,
le département forme la 8e subdivision (Albi) du 46 8 corps
d'armée.

DIVERS. - Le département ressortit àla46 e bis légion
de gendarmerie (Perpignan), à la division minéralogique du
S.-0. (arr. de Rodez), à la 9 e inspection des ponts et
chaussées, àla 9 e région agricole (S. central), à la 25 e con-
servation des forêts (Carcassonne). Le département possède
3 chambres de commerce à Albi, Castres et Mazamet.

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -
Le recensement de 4896 a constaté, dans le dép. du
Tarn, une population totale de 339.827 hab. Voici, de-
puis le commencement du siècle, les chiffres donnés par
les recensements précédents :

TARN

Il résulte de ces chiffres que la population du dép. du
Tarn, après avoir augmenté rapidement depuis le com-
mencement du xixe siècle jusqu'en 4855, a ensuite dimi-
nué d'une façon constante, malgré quelques arrêts pas-
sagers. Pour 1.000 hab. recensés en 4801, on en comptait
4.325 en 4886. Le mouvement de diminution a été (ex-
cepté à Albi) uniforme dans les différentes parties du
département, comme on peut s'en rendre compte en com-
parant les recensements de 1804, 1851 et 1896, arrondis-
sement par arrondissement :

Densité de la population par kilomètre carré :

ARRONDISSEMENTS
Superficie
d'aprda

le cadastre
1801 1851 1896

Augmentation
de

1801'4 1896

Albi. 	
hect,

146.913 42,6 62,7 68,4 .- 25,8
Castres 	 222.126 48,0 65,2 61,2 - 13,3
Gaillac 	 125.863 47,4 57,2 44,5 -	 2,7
Lavaur 	 83.142 50,4 65,0 56,5 +	 6,1

Départ. entier 	 578.044 47,0 62,5 57,6 + 11,9

ARRONDISSEMENTS
Population

en 1801
Population

en 1851
Population

en 1896

Albi 	 62.598 92.167 100.546
Castres 	 106.605 144.825 135.930
Gaillac 	 59.677 72.074 56.312
Lavaur 	 42.028 54.007 47.039

Totaux 	 270.908 363.073 339.827

4801...... 270.908 4856...:.. 354.832
4806...... 296.228 1861...... 353.633
1 824...... 313.713 1866...... 355.513
4826...... 327.655 1872...... 352.718
1831...... 335.844 1876...... 359.232
1836...... 346.614 1881...... 359.223
4841...... 351.795 1886...... 358.757
4846...... 360.679 1891...... 346.739
4851...... 363.073 1896...... 339.827
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TARN

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

Au point de vue de la population totale, le dép. du
Tarn venait, en 1896, au 48 e rang des départements
français. Au point de vue de la population spécifique, il
était le 44 0 , avec une densité (59 hab. par kil. q.) infé-
rieure à la moyenne française (72 hab. par kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissement se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante :

La population éparse est (en 1891) de 564 hab. pour
4.000, proportion très supérieure à la moyenne française
(366 °/e,) et qui montre la prédominance de l'élément
rural.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 1896 de 40, occupant une surface
totale de 50.045 hect., contre 524.682 hect. occupés par
les 340 communes rurales (superf. totale du département,
574.727 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 4856, 1872, 1886
et 4896, pour 400 hab. :

1856 1872 1886 1898

Population urbaine... 23,30 26,79 29,83 30,20
-	 rurale .... 76,70 73,24 70,47 69,80

La population rurale prédomine et forme près des 7/10
de la population totale, alors que dans l'ensemble de la
France elle forme seulement 60 0/e du total de la popu-
lation.

Le mouvement de la population en 4898 se traduit par
les chiffres suivants : naissances légitimes, 6.313, dont
3.256 du sexe masculin et 3.057 du sexe féminin; nais-
sances naturelles, 475 dont 92 du sexe masculin et
83 du sexe féminin : soit un total de 6.488 naissances.
11 y eut 326 mort-nés. Le nombre des décès fut de 7.091
dont 3.737 du sexe masculin et 3.354 du sexe féminin.
Il s'ensuit que la natalité est inférieure à la mortalité. Le
nombre des mariages a été de 2.286, celui des divorces
de 23. En résumé, la proportion des mariages est (en 4894)
de 7,60 pour 1.000 hab., celle des naissances de 49,2 0/0a,
celle des décès de 22,4 0/00 . Sur l'ensemble de la France,
on constate par 1.000 hab. 8 mariages, près de 23 nais-
sances et un peu plus de 20 décès. La situation démo-
graphique du département est donc mauvaise.

La répartition des communes d'après l'importance de
la population a donné, en 1896, pour les 320 communes
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du département : 3 com. de moins de 100 hab. ; 22 corn.
de 104 à 200 hab. ; 48 com. de 201 à 300 hab. ; 46 coma
de 301 à 400 hab. ; 34 corn. de 401 à 500 hab. ; 91
com. de 504 à 1.000 hab. ; 28 com. de 4.001 à 4.500
hab.; 20 corn. de 4.501 à 2.000 hab.; 9 com. de
2.001 à 2.500 hab. ; 8 com. de 2.501 à 3.000 hab. ;
4 com. de 3.001 à 3.500 hab. • 2 com. de 3.501 à
4.000 hab. ; 4 com. de 4.001 à 5.000 hab. ; 3 com. de
5.001 à 10.000 hab. ; 4 com. de plus de 40.000 hab.
(Castres, Albi, Mazamet, Carmaux).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 4896 dépassait
4.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la su-
perficie des villes divisées entre plusieurs cantons au pre-
mier de ces cantons dans la liste. Les surfaces cantonales
sont indiquées d'après la Situation financière des com-
munes (année 4900) :

ARRONDISSEMENT D'ALBI (9 cant., 94 com., 442.906
hest., 400.546 hab.). -Cant. d' Alban (7 com., 48.450
hect., 8.322 hab.). Cant. d'Albi (17 com., 24.788
lied., 31.525 hab.) : Albi, 24.948 hab. (48.481 aggl.).
- Cant. de Carmaux (6 com., 5.479 hect., 14.971
hab.) : Carmaux, 10.068 hab. (7.974 aggl.). - Cant.
de Monestiès (40 corn., 43.382 beet., 6.407 hab.). -
Cant. de Pampelonne (9 com., 16.221 hect., 8.009
hab.). - Cant. de Réalmont (16 com., 22.534 hect.,
10.489 hab.) : Réalmont, 2.642 hab. (2.227 aggl.). -
Cant. de Valderiés (7 com., 43.541 hest., 5.218 hab.).
- Cant. de Valence-d'Albigeois (14 com., 47.495 hect.,
8.249 hab.). - Cant. de Villefranche-d'Albigeois (8
corn., 43.770 hect., 7.956 hab.) : Saint-Juéry, 2.467 hab.
(1.561 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE CASTRES (14 cant., 93 Com.,

2'2'3.004 hect., 435.930 hab.). - Cant. d'Angles (3 com. ,
44.540 hest., 2.912 hab.). - Cant. de Brassac (5 com.,
46.906 beet., 8.762 hab.) : Brassac, 2.006 hab. (4.306
aggl.). - Cant. de Castres (4 corn., 42.636 hect.,
29.849 hab.) : Castres, 28.204 hab. (23.174 aggl.). -
Cant. de Dourgne (45 corn., 21.693 hect., 40.433 hab.) :
Sorèze, 2.049 hab. (1.429 aggl.). - Cant. de . Labru-
guière (6 com., 42.096 hect., 6.347 hab.) : Labru-
guière, 3.255 hab. (4.916 aggl.). - Cant. de Lacaune (8
com., 23.255 hect., 40.012 hab.): Lacaune, 3.606 hab.
(L643 aggl.). - Cant. de Lautrec (40 corn., 47.880
hect., 7.266 hab.). - Cant. de Mazamet (40 com., 23.572
lied., 22.762 hab.) : Mazamet, 43.742 hab. (40.854
aggl.). - Cant. de Montredon-Labessonnié (4 corn.,
47.427 hect., 6.205 hab.). - Cant. de Murat-sur-
Vebre (2 com., 42.366 hect., 3.873 hab.). - Cant. de
Roquecourbe (6 com., 9.675 hect., 5.036 hab.) : Roque-
courbe, 4.633 hab. (4.079 aggl.). - Cant. de Saint-
Amans-Sault (6 com., 46.365 beet., 9.203 hab.) : La-
bastide-Rouairoux, 2.820 hab. (2.075 aggl.). - Cant.
de Vabre (6 com., 17.975 hect., 8.112 hab.) : Vabre,
2.509 hab. (1.483 aggl.). - Cant. de Vielmur (8 com.,
7.674 hect., 5.458 hab.) : Sémalens, 1.335 hab. (1.011
aggl.).

ARRONDISSEMENT DE GAILLAC (8 cant., 76 Com.,

127.200 hest., 56.312 hab.). - Cant. de Cadalen
(7 corn., 44.868 hect., 4.554 hab.). - Cant. de Cas-
telnau-de-Mcntmiral (42 com., 23.258 hest., 7.679
hab.). - Cant. de Cordes (18 corn., 16.976 hect, 7.469
hab.) : Cordes, 1.860 hab. (1.640 aggl.). - Cant. de
Gaillac (42 com., 49.574 hect., 14.360 hab.) : Gaillac,
7.527 hab. (5.663 aggl.). - Cant. de Lisle (3 com.,
13.643hect., 5.229 hab.): Lisle, 4.006 hab. (1 .493 aggl.).
- Cant. de Rabastens (6 com., 45.795 hect., 8.092 hab.) :
Rabastens, 4.821 hab. (2.936 aggl.). - Cant. de Sal-
vagnac (8 com., 12.609 hect., 4.886 hab.). - Cant.
cie Vaour (40 corn., 43.511 hect., 4.043 hab.).

ARRONDISSEMENT DE LAvAUR (5 cant., 57 corn., 47.039
hect., 84.406 hab.). - Cant. de Cuq-Toulxa (11 corn.,

Population Comptée

VILLES munici-
pale

agglomérée

Eparse â

part

Totale

Albi 	 14.983 3.767 3.198 21.948
Castres 	 19.595 5.033 3.576 28.204
Gaillac 	 5.384 1.864 279 7.527
Lavaur 	 3.892 2.191 299 6.382

ARRONDISSEMENTS 4872 4881 4891 1896

Albi 	 74.564 100.728 100.173 100.546
Castres 	 141.129 144.657 139.614 135.930
Gaillac 	 65.563 63.807 59.156 56.312
Lavaur 	 51.462 50.031 47.796 47.039

Totaux du départ 	 352.718 359.223 346.739 339.827

POPULATION
au 30 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896

Urbaine...... 407.097 Urbaine ..... 402.694
Rurale 	 254.660 Rurale .... 237.133

Total 	 358.757 Total ..... 339.827
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10.753 hect., 4.620 hab.). - Cant. de Graulhet (7
corn., 13.262 hect. 44.760 hab.): Graulhet, 7.848 hab.)
5.306 aggl.). - Cant. de Lavaur (49 com., 27.238
hect., 46.589 hab.) : Lavaur, 6.382 hab. (4.194 aggl.) ;
Saint-Sulpice, 2.454 hab. (4.877 aggl.). - Cant. de
Puylaurens (10 com., 15.751 hect., 8.173 hab.): Puy-
laurens, 4.372 hab. (4.369 aggl.). - Cant. de Saint-
Paul-Cap-de-Joux (10 com., 44.402 hect., 3.897 hab.).

Les agglomérations urbaines sont situées dans les val-
lées des rivières, sur le Tarn (Albi, Gaillac) et sur ses
affluents (Lavaur, Castres, etc.).

HABIrarIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était, en
4896, de 6.426 dans le dép. du Tarn. Le nombre des
maisons d'habitation était de 79.674, dont 77.449 oc-
cupées en tout ou en partie et 2.222 vacantes. Surce
nombre, on en comptait 44.097 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 45.461 un seul étage, 17.799 deux étages,
2.068 trois étages, 243 quatre étages ou davantage.
Elles comportaient 92.746 logements ou appartements
distincts, dont 87.913 occupés et 4.833 vacants; en
outre, 12.093 locaux servant d'ateliers, de magasins ou
de boutiques. La proportion des locaux industriels ou
commerciaux était de 440°/°° (en 4891), proportion à
peu près égale à la moyenne française (405 °/°°).

Etat des personnes. - D 'APRÈS LA RÉSIDENCE. -

On a recensé, en 4896, 8.726 individus isolés et 79.069
familles, plus 148 établissements comptés à part, soit un
total de. 87.913 ménages. Il y a 8.726 ménages com-
posés d'une seule personne; 16.474 de deux personnes;
48.355 de trois personnes ;16.583 de quatre personnes;
42.441 de cinq personnes ; 7.738 de six personnes ;
7.808 de sept personnes et davantage. La proportion
d'isolés est (en 4891) très inférieure à celle de l'ensemble
de la France (96 sur 4.000 ménages, au lieu de 152).

La population résidante comptait 339.827 personnes,
dont 325.134 résidants présents, 6.466 résidants absents
et 8.527 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 333.661 résidants présents et 711 per-
sonnes de passage, soit un total de 334.372. La popula-
tion présente est donc inférieure à la population résidante,
comme c'est généralement le cas en France. La proportion
de résidants absents atteint (en 4891) à peu près 200 °/°°
(moyenne française, 474).

D 'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE.- Classée d'après le lieu de
naissance, la population du Tarn se divisait, en 4896, en :

Français nés dans la commune où ils habitent 204.847
- nés dans une autre commune du

département 	  402.502
Français nés dans un autre département 	 	 26.029

- nés en Algérie ou dans une colonie
française 	 	 248

Français nés à l'étranger 	 	 97
Soit un total de 333.693 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 413 naturalisés; en se-

cond lieu, 566 étrangers, dont 135 nés dans le département.
Classée par nationalité, la population du Tarn com-

prend : 333.806 Français, 253 Espagnols, 53 Allemands
et Autrichiens, 25 Anglais, Ecossais et Irlandais, 46 Belges,
410 Italiens, 47 Suisses, etc. La proportion d'étrangers
est (en 4886) de 1 0/00 (moyenne française, 30 '100). Les
étrangers appartiennent en majorité à la nationalité espa-
gnole.

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 4896 le dép. du Tarn possédait 307.349 na-
tionaux nés sur son territoire et que l'on a recensé dans
le reste de la France 52.857 originaires du Tarn. Ce dé-
partement est l'un de ceux qui ont conservé leurs origi-
naires en plus grand nombre (856 °/oo). Des habitants
qui ont émigré à l'extérieur, 14.343 ont passé dans l'Hé-
rault, 4.765 ont passé dans la Seine, 8.016 dans la Haute-
Garonne, 7.096 dans l'Aude, 2.837 dans Tarn-et-Garonne,
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2.702 dans l'Aveyron, 2.709 dans la Gironde, etc.
En revanche, le dép. du Tarn renferme 96.029 Fran-

çais originaires d'un autre département : 5.464 de l'Avey-
ron, 5.250 de la Haute-Garonne, 2.598 de l'Hérault,
2.403 de Tarn-et-Garonne, 2.375 de l'Aude, etc. Le
mouvement d'émigration se fait par échange avec les ré-
gions limitrophes.

La comparaison des chiffres d'émigration et d'immi-
gration montre que le dép. du Tarn a perdu par l'émi-
gration intérieure moitié plus d'habitants qu'il n'en a
gagnés par l'immigration. La proportion d'émigration est
(en 4896) de 444 °/o° (moyenne française, 174 o/oo).

D 'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion du Tarn se répartit (en 4896) en 465.806 hommes
et 168.566 femmes ; c'est une proportion (en 4891) de
997 femmes pour 1.000 hommes (moyenne française,
4.014). Le sexe masculin comptait (en 4894) 28.422 cé-
libataires majeurs, soit 166 °/°o ; le sexe féminin, 23.075,
soit 435 0/00 , proportions inférieures aux moyennes
françaises (474 et 137 °/°°). La proportion des personnes
mariées sur le total des habitants est de 440 pour 4.000
(moyenne générale de la France, 400). On a recensé 29.045
veufs ou veuves, soit 85 0/00 (moyenne française, 81). Le
nombre des mineurs des deux sexes était de 411.960, soit
329%0 (moyenne française, 365). Le nombre moyen des
enfants vivants était de 185 par 4.000 familles (moyenne
française, 210). L'âge moyen des hommes est de 35 ans
40 jours, celui des femmes de 34 ans 6 mois 45 jours.

D 'APRÈS LA PROFESSION. - La population du Tarn
se décompose par profession de la manière suivante (en
4894). On classe sous chaque rubrique, non seulement
ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des
personnes qui en tirent leur subsistance :

En outre, 42.123 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne
des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend (en 4891) :
74.840 patrons, 2.681 employés, 55.802 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
204.293, plus 11.394 domestiques.

Etat économique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 1892 accusait une surface cultivée totale
de 493.851 hect., dont 469.907 appartenant à des par-
ticuliers, 7.032 à l'Etat, 23 au département, 15.442 aux
communes, etc. Des 469.907 hect. appartenant aux par-
ticuliers, 327.532 étaient des terres labourables, 64.617
des prés naturels, herbages et vergers, '15.743 des vignes,
3.420 des jardins de plaisance et parcs, 58.595 des bois et
forêts. Le nombre des cotes foncières était, en 4893, de
229.410 dont 138.155 non bâties et 91.255 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 4884 a relevé dans le dép. du Tarn 69.613
propriétés non bâties imposables, savoir : 29.566 appar-
tenant à la petite propriété, 38.605 à la moyenne pro-
priété, 1. • 144 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 4892).

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
47.538 hect., la moyenne 325.216 hect. et la grande
203.647 heet. La contenance moyenne d'une cote foncière
est de 7he°t 85, alors que la moyenne française est de
Sheet 65 La moyenne propriété domine.

60

Agriculture 	 486.356 soit 545 °J°°
Industries manufacturières 	 79.850 - 233 -
Transports 	 5.209 - 45 -
Commerce 	 25.075 - 73 -
Force publique 	   6.344 - 48 -
Administration publique 	 5.103 - 45 -
Professions libérales 	 9.272 - 29 -
Personnes vivant exclusivement

de leurs revenus 	 47.410 - 51 -
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La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 1887-89) de la manière suivante

Il faut y ajouter 998 bâtiments publics (asiles, presby-
tères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle (en
1887) de 447.185 fr. La part du département dans la va-
leur de la propriété bâtie sur le sol français (en 1898)
représente 4/2580 de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre 186.356 per-
sonnes (en 1891), soit 545 hab. sur 4.000, alors que
dans l'ensemble de la France cette proportion atteint seu-
lement 460. Le dép. du Tarn est donc un département
agricole.

Nous rappelons que les divisions fondamentales du dé-
partement sont la région montagneuse (moitié orientale)
et celle des coteaux et des vallées des rivières (moitié oc-
cidentale) (V. le § Relier du sol, etc.).

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non bâti du dép. du Tarn représente environ le
41803e de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 4899:

946 -

Dans la période décennale 4890-99, la production
moyenne annuelle du froment fut de 4.397.380 hecto'.;
celle du méteil, 17.700 hectol. celle du seigle, 271.065
hectol., celle de l'avoine, 436.7'90 hectol., etc. La valeur
des récoltes était (grain seulement), de 26.616.900 fr. pour
le froment, 3.274.180 fr. pour le seigle, 3.662.200 fr.
pour le mais, etc. Les rendements sont bons : 47 hectol.

l'hect. en 1899, pour le froment (moyenne française,
4841,50), 13 hect. pour le seigle (moy. franç. 15hi,83),
47 hectol. pour le sarrasin (moy. fr., 13 111 ,8), 47 hec-
tol également pour l'avoine (moy. fr.. 24 h1 ,20), 15 bec-
tol, pour le mais (moy. fr., 16" 1 ,04), etc.

Quant â la nature des terrains du dép. du Tarn, on y
distingue, d'après le cadastre : 309.805 hect. de terres la-
bourables, 52.755 hect. de prés et herbages, 59.510 heel.
de vignes, 77.677 hect. de bois, 48.538 hect. de landes,
rochers et terrains incultes, 6.242 hect. de superficies
diverses (vergers, cultures arborescentes, etc.), mais ces
chiffres (4882) ne correspondent plus tout à fait exacte-
ment à. l'état actuel.

Les prairies et les pâturages sont importants. D'après
l'enquête décennale de 1892, il y avait 8.493 hect, de
prairies irriguées naturellement par les crues des rivières,
30.389 hect. de prairies irriguées à l'aide de travaux spé-
ciaux, 20.116 hect. non irrigués, 2.407 Let. d'herbages
pâturés dits de plaines, 2.814 hect, d'herbages pâturés
de coteaux, 1.427 hect. d'herbages pâturés de montagnes
ou alpestres. Les fourrages verts annuels étaient cultivés
sur 8.267 hect., dont 3.845 de trèfle incarnat, 1.420 de
vesces ou dravières, 456 de choux-fourragers, 567 de
seigle en yert, 2.279 de mais fourrage. Il y avait 633
hect. de prés temporaires. La valeur de la récolte du trèfle
incarnat était de 542.047 fr. en 4892.

La culture des arbres fruitiers est importante dans les
vallées des rivières bien abritées contre les vents du N.
La statistique décennale de 4892 accusait les résultats
suivants pour les cultures arbustives : pommes et poires,
41.500 hectol. ; pèches et abricots, 2.387 hectol. ; prunes,
40.107 hectol.; cerises, 1.320 hectol. ; noix, 3.544 hec-
to!. ; châtaignes, 23.492 hecto!. - Les environs de Gail-
lac sont renommés pour la culture de l'anis.

La vigne est cultivée sur 22.490 beet. La récolte de
4899 fut de 367.770 hecto!., d'une valeur de 8.195.700 fr.
La moyenne décennale annuelle de 1888-97 était de
139.416 hectol. seulement, à. cause des ravages exercés
par le phylloxera. Les principaux crus sont ceux de
Cunac, Cahusaguet (environs d'Albi), Rabastens, etc. -
La production du cidre était de 1.052 hectol. (moyenne
annuelle) de 1889 à 4898.

Les cultures maratchères sont développées dans la val-
lée inférieure du Tarn, entre Gaillac et Rabastens. Les
jardins potagers et maraichers occupent une superficie de
3.004 hect. En 4892, il y avait 9.407 hect. cultivés en
légumes secs (haricots, pois, fèves, féverolles, len-
tilles, etc.), 839 hect, cultivés en carottes, navets
choux, etc.

Les forêts occupent (en 4892) une superficie peu con-
sidérable. La surface boisée est estimée à 77.125 heel, dont
7.021 appartiennent à l'Etat , 14.509 aux communes,
58.595 â des particuliers. 12.993 hect. sont en futaie, le
reste est en taillis. Les forêts les plus importantes sont
situées dans les montagnes de Lacaune et dans la Mon-
tagne-Noire. La production du bois mis en coupe est éva-
luée â 141.221 m. c. par an.

L'élevage est assez développé. Le nombre des ani-
maux de ferme existant au 31 déc. 1899 était :

DÉSIGNATION
NOMBRE

de 3 cotes
SUPERFICIE

(en hectares)

Petite propriété

Biens de moins de 1 beet ..... 29.566 17 .538
- de	 1 A 5 heel 	 17.301

Moyenne propriété: 115.705

Biens de 5 A 10 hect 	 11.660
- de 10 A 20 - 	 5.726
- de 20 A. 30 - 	 2.694	 209.511
- de 30 6, 40 - 	 1.224
- de 40 A 50 632

Grande propriété :

Biens de	 50 A 100 hect 	 523	 203.647
-	 de 100 A 200 - 	 212
-	 de 200k 300 - 	 48

Au-dessus de 300 - 	 29

Totaux 	 69.615	 546.401

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Froment 	
Hectares

102.000

Hectolitres
1.734.000

Quintaux
1.369.860
Hectolitres

Méteil 	 2.000 32.000
Seigle 	 19.000 285.000
Orge 	 1.000 17.000
Avoine 	 28.000 476.000
Sarrasin 	 650 11.050
Millet	 670 7.370
Mais 	 19.880 297.000

Quintaux
Pommes de terre 	 -35.000 1.050.000
Betteraves fourragères 	 1.390 183.000
Trèfle	 11.420 350.000
Luzerne 	 11.690 503.600
Sainfoin 	 12.000 490.200
Prés naturels et herbages 	 51.660 1.621.220

Chanvre 	 165 Filasse	 1.320
Graine	 578
Filasse	 1.392Lin 	 232 Graine	 1.044

Pommes k cidre 	 15.000
Châtaignes 	 » 30.000
Noix 	 2.100
Prunes 	 2.900
Mûriers (feuilles) 	 ))) 2.000

Hectolitres
Vignes 	 22.490 367.770

Espèce chevaline. 	 16.240
-	 mulassière 	 4.910
-	 asine 	 4.500
-	 bovine 	 443.950
-	 ovine. 	 368.720
-	 porcine 	 100.180
-	 caprine 	 .010

Maisons Usines
Nombre (en 1897) ...... 91.846 1.716

Francs Francs
Valeur locative réelle . . 10. 225. 568 4.280.946
-	 vénale (en 1887) 232.942.156 25.350.389
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Les bêtes bovines et ovines se trouvent principale-
ment dans la vallée de l'Agout (V. RACE, § Zootechnie,
t. XXVIII, pp. 30 et 31). La production du lait fut, en
4899, de 89.970 hecto!. La fabrication des fromages a
donné (en 4892)196.921 kilogr., d'une valeur totale de
232.655 fr. La principale variété de fromages est ana-
logue au fromage de Roquefort. Le nombre des mou-
tons est très élevé. La production de la laine était, en 1899,
de 9.720 quintaux, valant 4.088.980 fr. -- Les basses-
cours ont une grande extension et comptaient (en 1892)
762.000 poules, 59.000 oies, 47.000 canards, etc. -
11 y avait (en 4899) 49.500 ruches d'abeilles en activité,
ayant produit 85.700 kilogr. de miel et 32.830 kilogr.
de cire d'une valeur globale de 253.470 fr.

La"sériciculture, qui a son centre dans l'arr. de Lavaur,
est représentée par 291 établissements, ayant produit, en
4899, 7.724 kilogr. de cocons, d'une valeur moyenne de
3 fr. 50 le kilogr. La culture du mûrier est développée.

Les exploitations agricoles sont peu étendues, générale-
mentde 3 à 7 hect. : 46.867 ont moins de 5 hect.,14.660
de 5 à 10 hect., 9.644 de 40 à 4.0 hect., 1.444 plus de
40 hect. Le nombre des propriétaires cultivant eux-mêmes
leurs terres est de 48.841, exploitant des domaines d'une
étendue moyenne de 4heet 50, celui des fermiers est de
2.625, celui des métayers est de 43.454.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 79.850 personnes
(en 1891), soit 233 hab. sur 4.000 (moyenne française,
250). Elle est assez développée (industrie textile).

Mines et carrières. Le dép. du Tarn est riche en gise-
ments de minerais, en grand nombre encore inexploités.

Le total des concessions minières était, au t er janv.
1900, de 9, pour une superficie totale de 48.348 Sect.
de terrains exploités. Il y avait 3 mines de combustibles
minéraux et 6 mines d'autres minerais métallifères.

Le combustible minéral est représenté par les grandes
mines de houille de Carmaux. En 1898, il y avait 2 con-
cessions de mines de houille, embrassant uue superficie
totale de 42.694 hect. Elles appartiennent au bassin du
Tarn et de l'Aveyron (section de Carmaux et Albi). Il y
a 4 mine de lignite (Labruguière).

La production du dép. du Tarn en combustibles miné-
raux (houille et anthracite) était en 1899, de 750.790
tonnes, valant sur le carreau de la mine 9.569.521 fr.,
soit une moyenne de 12 fr. 75 la tonne. C'était le fruit
du travail de 2.482 ouvriers de l'intérieur, ayant fourni
740.840 journées de travail et reçu 3.356.473 fr. de sa-
laires, et de 1.331 ouvriers de l'extérieur, ayant fourni
389.615 journées et reçu 1.255.750 fr. de salaires.

Pour la consommation, le dép. du Tarn emploie 230.300
tonnes, valant en moyenne 14 fr. 33 la tonne sur les lieux
de consommation, soit 3.300.700 fr. en tout. De cette
quantité, 217.000 t. viennent du département même, qui
vend le surplus de sa production au dehors et achète
'10.300 t. à l'Aveyron ( Aubin) , 2.900 t. à l'Hérault
(Graissessac) et 400 t. au Gard (Alais). 	 -

Il y a 4 mine de fer (hématite brune) à Alban, em-
ployant 72 ouvriers et produisant 41.004 t. de minerai
valant 403.407 fr., et 1 mine de galène argentifère (Pey-
rebrune) employant 161 ouvriers et produisant 4.444 t.
de minerai valant 272.692 fr.

Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1899 :

On exploitait-1 carrière souterraine (ardoise) et 273 à ciel
ouvert (marbre, granit, gneiss, etc.), où travaillaient 643 ou-
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vriers. Sur le nombre total des exploitations, 199 étaient
des -exploitations temporaires, les autres étaient continues.

Sources minérales. Elles se rencontrent en assez grand
nombre. Les sources exploitées sont au nombre de 5 (sulfu-
reuses et salines). Le débit cumulé des sources par minute se
monte à 108 lit.11 y a 2 établissements thermaux (Lacaune
et Trébas). En 1898, 3.500 bouteilles d'eau minérale
étaient consommées sur place et 600 expédiées au dehors.

Industries manu facturières. It existait, en 1899, dans
le dép. du Tarn, 393 établissements faisant usage de ma-
chines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 434, d'une
puissance égale à 6.269 chevaux-vapeur (non compris les
machines des chemins de fer et des bateaux) se décom-
posaient en
440-machines fixes d'une force de 3,571 ohm-vapeur.

92	 - mi-fixes	 -	 1.151	 -
498	 - locomobiles -	 1.412	 -

4	 - locomotives -	 435	 -
La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-

sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :
Mines et carrières 	  2.416 chev. vapeur;
Usines métallurgiques 	 	 475	 -
Agriculture 	 	 973	 -
Industries alimentaires 	 -	 201

chimiques et tanneries 	 	 290	 -
Tissus et vêtements  -	  4.869
Papeterie , objets mobiliers et

d'habitation 	 	 243
Bâtiments et travaux 	 	 395	 -
Services publics de l'Etat 	 	 7	 -

L'industrie textile, qui a son centre à Mazamet, est
très importante. Elle compte environ 182 fabriques, em-
ployant 5.074 ouvriers, avec 48.000 broches en activité
et 4.570 métiers mécaniques ou métiers à bras (laines,
draps, bonneterie, etc.).

L'industrie métallurgique est représentée par 2 usines
à fer en activité. La production totale de la fonte brute
était (en 4899) de 8.406 t., dont 5.087 t. de fonte d'af-
finage, d'une valeur totale de 723.425 fr. La fonte mou-
lée en deuxième fusion occupait 9 usines, ayant 68 ou-
vriers, et produisant (en 4899) 950 tonnes, d'une valeur
totale de 248.500 fr., soit 230 fr. la tonne. La produc-
tion totale du fer (puddlage, etc.) était de 4.253 t., va-
lant 808.870 fr. La fabrication de l'acier donnait 3.991 t.,
valant 2.299.530 fr. - Le traitement industriel de la
galène argentifère du département produisait 507 t. (ar-
gent fin et plomb), d'une valeur totale de 488 fr., dont
108 fr. pour l'argent fin.

Parmi les autres industries du département, celles de la
tannerie et de la distillerie sont les plus considérables.

Il existait, en 1898, dans le dép. du Tarn, un total
de 33 syndicats professionnels, dont 41 syndicats pa-
tronaux (394 membres), 43 syndicats ouvriers (1.724
membres), pas de syndicats mixtes et 9 syndicats agri-
coles (4.637 membres). - La consommation moyenne
avouée d'alcool était, en 4898, de 2hît 20 par tête (moyen-
ne française, 5nt,08). Il a été fabriqué, de 1888 à 4897,
une quantité moyenne de 438 hecto!. d'alcool par an,
sans compter 41 hectol. distillés annuellement par Ies
bouilleurs de cru. La consommation du vin était, en 1899,
de 1nt,42 par tête (moy. franç., l i't,12). - Il a été vendu
(en 4897)193.588 kilogr. de tabac à fumer ou à mâcher,
et 23.442 kilogr. de tabac à priser, soit une consomma-
tion moyenne de 638 gr. par tête (moyenne française,
970 gr.).

CoMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
25.075 personnes (en 4891), soit 73 °fo ° (moyenne fran-
çaise, 403). Il y faut ajouter 5.209, soit 15 0/00i qui vi-
vent de l'industrie des transports (moyenne française, 30).
Ces chiffres montrent que l'activité commerciale est res-
treinte à une partie seulement du département. Le mon-

POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Pierre de taille dure 	 4.200 21.600
Moellon 	   18.000 27.000
Ciment 	 3.000 90.000
Chaux grasse 	 11.200 89.600

- hydraulique 	 55.000 660.000
Chaux pour amendement 	 14.200 89.600
Ardoises et schistes 	 4.000 87.500
Castine 	 - 6.300 3.780
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tant des opérations de la succursale de la Banque de France
à Castres était, en 1898, de 42.957.400 fr., sur un total
général de 16 milliards 569 millions pour la France en-
tière, c.-à-d. près de 4/385e de ce total pour le dép. du Tarn.

Le nombre des patentes est peu élevé. Il y avait (en
1894) 403 hauts commerçants et banquiers, 9.222 com-
merçants ordinaires, 1.886 industriels, 468 exerçant des
professions libérales.

Le dép. du Tarn exporte des produits textiles, de la.
houille, des bestiaux, des vins, des fromages, etc.

1l importe des peaux brutes de l'Amérique du Sud, des
alcools, de la houille, des articles de modes et de librai-
rie, etc.

Voies de communication. Le dép. du Tarn, avait, au
4 "janv. 4899, une longueur totale de 335 kil. de routes na-
tionales, dont 4 kil. pavés, 3.990 kil. de chemins de grande
communication et 2.083ki1. de chemins vicinaux ordinaires.

Le dép. du Tarn est traversé en 4900 par 6 lignes de
chemin de fer d'une longueur totale de 363 kil., dont 86
kil. en construction. Ce sont des lignes d'intérêt général
exploitées par les compagnies de Paris-Orléans (lignes 1
à 3) et du Midi (lignes 4 à 6). En voici la liste :

1° La ligne de Paris à Toulouse, qui parcourt 65 kil.
dans le département, en passant par Gaillac, Lisle-d'Albi
et liabastens. - 2° La ligne de Montauban à Lexos, qui tra-
verse l'extrémité N.-0. du département sur une longueur
de 48 kil. - 3° L'embranchement de Tessonnières à Albi
(18 kil.). - 4° La ligne d'Albi à Castelnaudary (75 kil.),
par Lautrec et Castres. - 5° La ligne de Montauban à
Bédarieux (95 kit.), par Lavaur, Saint-Paul-Cap-de-Joux,
Vielmur-sur-Agout, Castres, Labruguière, Mazamet, Saint-
Amans-Soult. - 6° L'embranchement d'Albi à Carmaux
(45 kil.) - Deux lignes sont en construction en 4900
(Carmaux à Rodez et Albi au Vigan).

Le dép. du Tarn possède A ligne de tramways pour
voyageurs et marchandises (Laboutarié à Graulhet), d'une
longueur de 43 kil., se rattachant à la ligne de chemin
de fer n° 4.

Le Tarn est navigable sur un parcours de 447 kil.
(Sault-de-Sabo à la Garonne). En 1898, le tonnage moyen
de la navigation (ramené à distance entière) n'était que de
391 t., pour un total de 173 bateaux chargés et radeaux.

Le service postal et télégraphique était assuré (en 4894)
par 5 bureaux de poste, .2 bureaux télégraphiques et
50 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
662.702 fr. pour les correspondances, les envois d'ar-
gent et les bons de poste, et une recette télégraphique de
426.830 ft., pour 122.094 dépêches intérieures et 8.635
dépêches internationales.

FiNANCEs. - Le dép. du Tarn a fourni, en 1896, un
total de 42.107.051 fr. 74 au budget général de la
France. Les rôles de 4898 comprenaient : 472 billards,
4.3 cercles, 4.284 vélocipèdes et 34.724 chiens imposés.
Ces chiffres indiquent une situation assez prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 4896, de
1.812.234 fr. 05, se décomposant comme suit :

Francs
Produits des centimes départementaux. 1.276.490 47
Revenu du patrimoine départemental 	 375 50
Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers et produits éven-
tuels 	 	 429.009 86

Revenus extraordinaires, produits d'em-
prunts, aliénation de propriétés 	 	 406.658 52
Les dépenses départementales se sont élevées à

1.704.806 fr. 73, se décomposant comme suit :

A la clôture de l'exercice 4897, la dette départemen-
tale était en capital de 3.160.667 fr. 06.

Le nombre total des centimes départementaux était de
52, dont 49 portant sur les quatre contributions directes.
Le produit du centime départemental portant sur les
quatre contributions était de27.797 fr. 75, celui du cen-
time portant seulement sur les contributions foncière et
personnelle mobilière atteignait 21.604 fr. 44.

Les 320 communes du département avaient, en 4898,
un revenu global de 2.897.484 fr., correspondant à
2.554.090 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
12.350, dont 2.623 extraordinaires, soit une moyenne
de 39 cent. par commune. Il y avait 4 communes im-
posées de moins de 15 cent., 106 imposées de 45 à 30 cent. ,
448 de 31 à' 50 cent., 60 de 51 à 400 cent. et 2 au-
dessus de 100 cent. - La dette communale, au 34 mars
4897, se montait à 9.942.558 fr. - Le nombre des com-
munes à octroi était (en 4900) de 20, le produit net des
octrois se montait à 980.670 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. du Tarn est peu avancé.

En 4896, sur 3.424 conscrits examinés, 140 ne savaient
pas lire. Cette proportion de 45 illettrés sur 1.000 (moyenne
française, 52 °/°°) place le dép. du Tarn au 48° rang (sur
90 départements) parmi les départements français. Pour
l'instruction des femmes, il est au 61° rang (sur 87 dép.),
avec 897 femmes pour 4.000 ayant signé leur acte de
mariage. La proportion pour les hommes est de 939 °/o°.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire :

1° Ecoles primaires élémentaires et supérieures

Nombre des écoles
Instituteurs 	
Institutrices 	
Elévesarçons 	

- filles 	

Ecoles laïques	 Ecoles congréganistes
-

publiques privies	 publiques	 privées retaus

696	 20	 66	 175	 957
502	 144	 646
394	 406	 800

17.254 026̀ 25.3511 23.072
10.229 426	 4.042 7.976 22.673

2° Ecoles maternelles

L'enseignement primaire supérieur public est représenté,
pour les garçons, par 2 écoles, qui avaient, en 4897, 253
élèves, et par des cours complémentaires, comptant 410
élèves. L'enseignement privé était représenté par des cours
ayant 72 élèves garçons et 174 élèves filles.

Le total des ressources de l'enseignement primaire public
était, en 4894, de 1.298.593 fr. 05. Il existait 99 caisses
des écoles, avec 46.582 fr. de recettes et 43.787 fr. de
dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
un lycée (Albi), comprenant (en 4898) 280 élèves, dont
81 internes, et deux collèges communaux (Castres et Gail-
lac). Pour l'enseignement secondaire des filles, il y avait
2 collèges de filles (Albi et Castres), comptant, en 4898,
un total de 237 élèves, dont 40 internes.

Assistance publique. - L'assistance publique est
assez bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient,
en 1892, au nombre de 434, desservant une population
de 244.260 hab. ; ils assistèrent 40.545 personnes, dont

Seules laïques

publiques	 privées

Ecoles congréganistes

publiques 	 privées Totaux

Nombre d'écoles 	 12 2 7 24 45
Institutrices 	 22 2 13 27 64
Garçons 	 663 20 571 1.002 2.256
Filles. 	 608 31 503 1.176 2.318

Personnel des préfectures et sous-pré- Francs
fectures 	   29.438 00

Propriétés départementales, locations et
mobilier 	 93.473 26

Chemins vicinaux 	 980.760 84
Chemins de fer d'intérêt local. 	 4.927 »

Francs
Instruction publique 	 40.001 44
Cultes 	 » »
Assistance publique 	 288.890 41
Encouragements intellectuels. 	 7.510 89

à l'agriculture 	 46.397 50
Service des emprunts 	 494.716 26
Dépenses diverses 	 51,991 43
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53 étrangers. En 4898, le nombre des secourus s'élevait
à 8.575 personnes, dont 44 étrangers, le total des re-
cettes à. 236.179 fr., celui des dépenses à 253.976 fr. —
Le nombre des hôpitaux et hospices est (en 4898) de 7,
desservis par 46 médecins. Le budget se montait à 403.686
fr. pour les recettes et 375.337 fr. pour les dépenses de
l'année. Il fut soigné 1.477 malades dont 422 décédèrent;
604 infirmes et vieillards dont 53 décédèrent; 459 en-
fants assistés dont 5 décédèrent. En outre, 471 enfants
étaient secourus à domicile. — Un asile départemental
d'aliénés existe à Albi. Au 31 déc. 1898, le département
y entretenait 326 aliénés, dont 171 femmes. La dépense
totale était de 442.546 fr., dont 98.765 fr. fournis par
le département. — L'assistance privée était représentée
(en 1892) par 31 établissements et 108 sociétés diverses.

E.-D. GRAND.
BIBL. : V. ALBIGEOIS, ALBI, CASTRES, etc. — Annuaire

du dép. du Tarn. — Statistique de la France, in-4 et in-8,
et Annuaire statistique de la France, in-8, en particulier
ceux de 1886, 1891 et 1899 (mieux établis que les autres).
— Dénombrements, particulièrement ceux de 1886, 1891 et
1896, avec les résultats développés. — Statistique agricole,
De l'industrie minérale, Etats de situation de l'enseigne-
ment primaire, Statistique de l'enseignement primaire,
Situation financière des communes, des départements,
Comptes définitifs de chaque exercice, etc. — Ad. JOANNE,
Géographie du dép. du Tarn ; Paris, 1896, in-16, 4. éd. —
A. TRANIER, Dictionnaire historique et géographique du
dép. du Tarn ; Albi, 1862, in-4. — H. CROZES, Répertoire
archéologique du dép. du Tarn ; Paris, 1865, in-4 (publi-
cat. du minist. de l'instr. publique). — M. BASTIÉ, Descrip-
tion complète du dép. du Tarn ; Albi, 1875-77, 2 vol. in-4
(le Languedoc, 1r. partie). — A. CARAVEN -CACRIN, Descrip-
tion géographique... des dép. du Tarn et de Tarn-et-Ga-
ronne ; roulouse, 1898, in-4.

LAMARQUE, Statistique du dép . du Tarn ; Paris, an IX
(1802), in-8. — B.-A. MARTURE, Histoire dit pays castrais ;
Castres, 1822-24, 2 vol. in-8. — A. COMBES, Statist, de
l'arr. de Castres ; Castres,1836, in-8.— C. COMPAYRE, Guide
du voyageur dans le dép. du Tarn; Albi, 1852, in-12.— E.-A.
ROSSIGNOL, Monographies communales ou étude statis-
tique, historique et monumentale du, dép. du Tarn ; Tou-
louse,1864-66, 4 vol. in-8(l" part., arr. de Gaillac). — Abbé
GARY, Dictionnaire patois-français è l'usage du dép. du
Tarn et des départements circonvoisins ; Castres, 1815,
in-12. — F. PARISET, Economie rurale, industrie, moeurs
et usages de la Montagne-Noire (Aude et Tarn) ; Paris,
1882, in-8 (extr. des Mem. de la Soc. nation, d'agriculture
de France, t. CXXVI).

TA RN -TARAN. Ville de l'Inde, disctiet d'Amritsar (Pend-
jab) ; 3.000 hab. Beau temple sikh décoré par Runjet-
Singh. C'est le ch.-I. du pays de Bari-Doab, centre des Sikhs.

TARNAC. Corn. du dép. de la Corrèze, arr. d'Ussel,
cant. de Bugeat ; 4.996 hab.

TARN ES. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de Li-
bourne, cant. de Fronsac ; 409 hab.

TA RN-ET-GARON N E (Dép. du). Situation, limites,
superficie. — Le dép. de Tarn et-Garonne tire son nom
de ses deux principaux cours d'eau, le fleuve de la Garonne,

-qui y passe près d'un des trois chefs-lieux d'arrondisse-
ment, Castelsarrasin, et la rivière du Tarn qui y baigne la
capitale de la circonscription, Montauban, et le troisième
chef-lieu d'arrondissement, Moissac. Coupé d'E. en 0., un
peu au S. de son milieu, par le 44° lat. N., qui frôle presque
Montauban, et du S. au N. par le 40 à l'O. du méridien
de Paris, il a pour coordonnées extrêmes : 43° 46' et
44° 23' 35" lat. N., 0° 21' 35" et 1° 36' long. 0., Montau-
ban se trouvant sous 44°1' 6" lat. N. et 0° 59' 6" long. 0.
Il est borné : au N., par le dép. du Lot ; à l'E., par ce-
lui de l'Aveyron ; au S.-E., par celui du Tarn

'
• au S.,

par celui de la Haute-Garonne; à l'O., par ceux du Gers
et du Lot-et-Garonne. Ses limites sont presque partout
d'ordre purement conventionnel, tirées au hasard en rase
campagne, sans le moindre souci des convenances du sol,
sinon, par-ci par-là, quelque cime de colline, quelque bout
de ruisseau. Comme un excellent exemple du peu d'égard'
des difilimitateurs du département pour la « réalité » des
frontières, on peut prendre le cours de l'Aveyrdn : d'abord
il limite le territoire d'avec celui du Tarn pendant 26 kil.,
ensuite il entre par les deux rives en Tarn-et-Garonne
pendant 18 kit.; après quoi le voici qui devient totale-

- 949 — •	 TARN — TARN-ET-GARONNE-

ment 4 tarnais » pendant une dizaine de kilomètres avant
de devenir définitivement « tarn-et-garonnais » ; cette
rivière isole donc du Tarn un territoire qu'il eût été logique
d'attribuer au Tarn, puis, inversement, du Tarn-et-
Garonne un terrain qui devrait revenir à ce département-
là. Séparé de la Méditerranée par deux dép. (Haute-Ga-
ronne et Aude ou Tarn et Hérault), de l'Atlantique par
deux également, Lot-et-Garonne et Gironde (ou Gers et
Landes), du centre de la France par quatre (Lot, Corrèze,
Creuse, Allier), du dép. de la Seine et de Paris par six
(Lot, Corrèze, Creuse, Cher, Loiret, Seine-et-Oise), il a
sa capitale, Albi, à. 536 kil. S. un peu 0. de Paris, à
655 par voie ferrée, à peu près sous la latitude de Mont-
de-Marsan, Condom, Albi, Millau, Alais, Avignon, For-
calquier, Digne, et presque sous le même méridien que
Boulogne, Dieppe, Rouen, Dreux, Chartres, Châteaudun,
Blois, Châteauroux, Limoges, Brive, Cahors, Toulouse
et Pamiers. La ligne la plus longue qu'on puisse tirer
sur le territoire est environ 400 kil., de l'E.-E.-N. à
l'0.-0.-S., des limites de la corn. de Castanet à la
rive droite de l'Arrats, à Gramont ; d'E. en O., il y a
93 kil., de l'arrivée de l'Aveyron à la sortie de la Ga-
ronne, et, du N. au S., une vingtaine sous le méridien
de Saint-Antonin, une quarantaine sous celui de Montau-
ban, 63 au plus ample, à l'O. de Moissac. Comme pour-
tour, environ 400 kil, de frontières fort irrégulières for-
mant une sorte de triangle qui aurait sa base à l'O., son
sommet vers l'entrée de l'Aveyron dans le territoire ;
comme surface rien que 3.730 kil, q., soit le 443° de la
France, pas plus ; trois départements seulement sont plus
petits : la Seine, le Rhône, Vaucluse; plus le territoire de
Belfort. Comme il ne date pas de la division de la France
en départements, « et qu'il fut formé au préjudice de
territoires qui existaient déjà, l'on n'osa pas trop le grossir,
pour ne pas trop réduire ses voisins. »

Relief du sol. — Si le Tarn-et-Garonne était privé
de ses cant. de Saint-Antonin et de Caylus, de l'espèce
de coin trapu qu'il enfonce entre les dép. du I.ot au N.
et du Tarn au S. jusqu'à se heurter au territoire de l'Ave y

-ron, il se présenterait uniformément aux regards comme
un pays de coteaux tertiaires et de plaines quaternaires ;
mais ces deux cantons ont une physionomie toute parti-
culière; ils relèvent de la région des Causses Cadurques,
des Petits Causses, et spécialement du causse d'entre les
rivières de Lot et d'Aveyron, du causse de Limogne, qui
s'appelle ici plutôt causse de Villefranche, et plus spécia-
lement encore, causse de Saint-Antonin. Dire que ce coin
de la contrée est un causse, c'est déjà le décrire suffisam-
ment et le montrer tel qu'il est, c.--h-d. plateau d'oolithe
fissuré, criblé de puits naturels où les eaux météoriques
s'engloutissent et se réunissent pour former des rus sou-
terrains qui finissent par sortir du sol en fontaines co-
pieuses, comme on verra plus bas au § Régime ties
eaux. Ces puits naturels, igues ou avens, un sol presque
partout infécond, des vallées sèches, de maigres champs,
des bois et taillis, peu de bourgs ou villages, des hameaux,
une chaleur très dure en été, des vents violents, ainsi se
caractérise le causse de Saint-Antonin, qui se continue,
par delà les précipices on se tord l'Aveyron, par un pla-
teau analogue au-dessus de la rive gauche de la rivière,
territoire dont on a dit plus haut qu'il devrait logiquement
relever do dép. du Tarn. On peut estimer par à peu près à
une quarantaine de milliers d'hectares la surface du causse
« tam-et-garonnais » qui porte, à son extrême orient, à la
frontière même du dép. de l'Ave yron, la colline la plus
élevée du dép. du Tarn, haute de 498 in., sur le territoire
de Castanet ; le lieu le plus bas du territoire, au passage de
la Garonne dans le dép. du Lot-et-Garonne, est à. 50 m.
d'où 448 m. pour la pente totale du Tarn-et-Garonne.

Du reste du département, peu de choses a dire : hautes
collines de 450 h 200 à 250 et près de 300 m. ; entre
elles, des vallées, des vallons très étroits, très crenx,
méritant presque par endroits le nom de gorges ; dans
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TARN-ET-GARONNE

ces fonds, des ruisseaux de peu d'abondance, même les
plus longs, et de peu de clarté, même les plus purs,
surtout dans la région de la rive g. du fleuve où les plis-
sements du sol font partie du déploiement en éventail des
argiles et cailloux roulés du Lannemezan; beaucoup de
vignes avec profusion d'arbres fruitiers; à la cime des
coteaux, sur les pitons, les escarpements, dans les sites
de facile défense, de vieux châteaux, d'antiques bourgades
féodales autour desquelles le moyen âge versa le sang à
torrents ; beaucoup de fraîcheur et de jolies prairies dans
le fond des vallées; enfin l'immense plaine alluvionnaire,
jadis lac, où la Garonne, le Tarn, l'Aveyron s'avancent
à grands replis au-devant les uns des autres : voilà, par
à peu près le Tarn-et-Garonne en dehors du causse de
son extrême orient.

Le lieu d'habitation le plus élevé du territoire c'est,
sur le causse, le village de Puy-la-Garde, à 424 m.,
et non loin de là, Castanet à 400, Parisot à 376. Comme
chefs-lieux de canton, d'arrondissement, les altitudes sont
ainsi qu'il suit, du plus bas au plus haut : Valence-d'Agen,
65 m. ; Moissac, 72 ; Saint-Nicolas-de-la-Grave, 74;
Castelsarrasin, 82 ; Montauban, 97 ; Négrepelisse, 98 ;
Villebrumier, 400; Montech, 403 ; Grisolles, 408 ; Ver-
dun, 408 ; Saint-Antonin, 440; Auvillar, 442, soit 54 au-
dessus de la Garonne; Caussade, 115 ; Beaumont-de-
Lomagne, •135; Montaigu-de-Quercy,460 ; Molières, 470;
Lauzerte, 480; la Française, 490, donc 445 au-dessus
du Tarn ; Monclar-de-Quercy, 203 ; Bourg-de-Visa, 245 ;
Lavit-de-Lomagne, 247 ; Caylus, 220 ; Montpezat, 260.
En dernière analyse, « ce département est bas: une partie
de ses campagnes, aux bords de la Garonne, du Tarn, de
l'Aveyron, est au-dessous de 100 m. ; une fort petite
partie au-dessus de 400; et c'est principalement entre
400 et 200 m. que coulent ses ruisseaux, entre 450 et 250
que se lèvent ses collines; mais dans l'ensemble, le pays
est riant, gai, fertile, avec splendides points de vue du
haut de ses collines, surtout de celles qui dominent immé-
diatement ou de près les grandes vallées des trois maî-
tresses rivières. Ce qui lui manque le plus, c'est la forêt et,
sauf dans le causse et au bord de l'Aveyron, le rocher.

Régime des eaux. — Toutes les eaux du départe-
ment finissent par aboutir à la Garonne, plus bas Gi-
ronde, tant les grandes rivières de la plaine quaternaire
que les ruisseaux terreux des collines tertiaires et les
courants de la région eaussenarde, « clairs, pittoresques,
abreuvés par des sources plus ou moins vauclusiennes ».

La Garonne arrive en Tarn-et-Garonne par 90 m. d'alt.,
large de 420 à 180 m., forte de 250 m. c. en portée nor-
male, de 50 en étiage, de 5.000, 6,000, même 7.000
dans les crues extraordinaires ; d'ailleurs forteu navi-
gable, vu ses graviers, ses sables, ses hauts fonds, ses
ratchs où l'eau frémissante n'a que 25 centim. de pro-
fondeur, voire 10 seulement ; mais elle est longée par un
canal latéral de 2m,20 de profondeur permettant aux ba-
teaux un enfoncement de 4 m ,85 ; canal qui accompagne le
fleuve, à 2.500-5.000 m. de sa rive dr., par Grisolles,
Montech, Castelsarrasin, coupe le Tarn sur un aqueduc en
amont de Moissac, traverse cette ville, reprend la droite
du fleuve au confluent dudit Tarn et passe à Valence et
Agen; son développement en Tarn-et-Garonne est de
69 kil., plus 41 kil. pour le canal de Montech, embran-
chement menantde Montech au Tarn, à Montauban. Quant
à la Garonne, elle parcourt 72 kil. sur le territoire, de
sa sortie de la Haute-Garonne à son entrée en Lot-et-Ga-
ronne : non pas au milieu de sa vallée, mais au pied . des
coteaux de gauche, sauf un court trajet où elle est fran-
chement en plaine, en amont de l'embouchure du Tarn ;
après quoi, elle accompagne un moment les coteaux de la rive
droite, puis revient aux hauteurs de gauche vers Auvillar.
Elle coule devant Verdun, laisse Castelsarrasin a 1.500 m.
à dr., Saint-Nicolas-de-la-Grave à 4.800 m. à g., Mois-
sac (sur le Tarn) à 3.500 m, à dr., Auvillar à g. sur une
colline roide, Valence-d'Agen à dr., et passe en Lot-et-
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Garonne en aval de Lamagistère, par 50 m. au-dessus
des mers ; à sa sortie du département, elle est notable-
ment plus abondante qu'à son entrée, grâce à l'acces-
sion du Tarn, qui est une rivière puissante, tous les autres
affluents de par ici étant des plus médiocres et quelques-
uns à peu près nuls : le Marguestaud ou Margastaud (à
g.), venu de la Haute-Garonne, n'est que fort peu « tarn-
et-garonnais » ; c'est un ru de 25 kil. en 433 kil. q. —
La Nadesse, également, arrivée de la Haute-Garonne, a sa
fin à 2 kil. sous Verdun : 24 kil., 72 kil. q. — Le Lam-
bon (24 kil., 47 kil. q.) provient aussi de la Haute-Ga-
ronne ; il s'achève à Mas Grenier. — La Tessonne a dans
le département tout son cours de 20 kil., tout son bassin
de 50 kil. q. ; ces quatre rus arrosent (insuffisamment
d'ailleurs) des vallons du pays de Lomagne. — De Lo-
magne aussi la Gimone, venue de très loin, du plus haut
du plateau de Lannemezan, au pied même des Pyrénées,
et longue de 135 kil., dont 40 dans Tarn-et-Garonne, en
un bassin de 820 kil. q. ; arrivée des Hautes-Pyrénées par
la Haute-Garonne, elle passe en Tarn-et-Garonne au pied
de la colline de Beaumont-de-Lomagne et s'abîme dans le
fleuve au S. de Castelsarrasin, en riviérette de 42 à 45 m.
de largeur, qui serait presque à sec en été si un canal dé-
rivé de la Neste, rivière pyrénéenne, ne lui octroyait en
été 930 litres par seconde. — De Lomagne également la
Sère, l'Ayroux, l'Arrats. La Sère a son principe dans le
Gers, à part quoi elle est exclusivement de Tarn-et-Ga-
ronne; elle coule (assez peu) à 1.800 m. à l'E. de Lavit-
de-Lomagne, bourg sur une haute colline, et s'achève en
Garonne à 1.500 m. à peine en amont de la rencontre
du fleuve avec le Tarn, près de Saint-Nicolas-de-la-Grave ;
cours, 32 kil. ; bassin, 450 kil. q. —L'Ayroux, qui passe
à l'O. de Lavit-de-Lomagne, unit l'Ayroux (24 kif.,
70 kil. q.) et le Camesou (24 kil., 60 kil. q.), qui vient
du Gers ; il a son terme au bas d'Auvillar. — L'Arrats,
semblable à la Gimone, mais plus petit, est en somme une
riviérette du Gers ne dépendant du Tarn-et-Garonne que
pour 26 kil. dont 6 seulement par les deux rives ; c'est
un gros ruisseau de 11 m. de moyenne ampleur, long de
425 kil. en un bassin allongé de 610 kil. q., qui n'a d'autre
onde estivale que les 465 lit. par seconde à lui versés par
le canal de la Neste ; son embouchure est à 3.500 m.
0.-S.-0. de Valence-d'Agen.

Tous ces rus et fausses rivières sont des affluents de
g., ainsi que l'Auroue, qui sépare sur un court trajet le
Tarn-et-Garonne (à dr.) du Gers (à g.). Comme affluents
de dr., il n'y a que des ruisseaux plus qu'insignifiants en
amont de la rencontre du Tarn et, en aval d'icelui, la
Barguelonne, puis, hors du territoire, la Séoune. Le Tarn
abandonne la Haute-Garonne pour le Tarn-et-Garonne par
75 m. au-dessus des océans; il serpente dans la cir-
conscription de Montauban pendant tout près de 60 kil.,
large de 420 m., parfois 430 ou 450, entre de hautes
rives qui gardent sa large vallée et, plus bas, sa large
plaine, d'inondations qui seraient terribles, car en arri-
vant au terme de son voyage de 375 kil., à l'issue d'une
conque de 14.852 kil. q . , soit le 1/36 de la France, il peut,
nous dit-on, rouler jusqu'à 6.500 m. c. par seconde (?)
en crue extrême, l'étiage étant de 20 seulement et la por-
tée la plus ordinaire de 420. Eau rougeâtre, gorgée d'al-
luvions, dans la plaine uberrime, il coule devant Ville-
brumier et boit le Tescou à Montauban, ville oh le tra-
verse un pont du xIVe siècle qui n'a pas moins de 205 m.
de long avec 48 de hauteur; dès lors il n'est plus dans sa
vallée à lui, mais bien dans l'immense campagne quater-
naire où sinuent aussi la Garonne et l'Aveyron ; cet Avey-
ron, le Tarn l'absorbe au pied de la colline hardie qui
porte la ville de la Française (ou Lafrançaise) ; ensuite
c'est l'Emboulas qu'il confisque, c'est Moissac qu'il tra-
verse pour se réunir, à 4 kif. en aval de cette ville, à la
rive dr. de la Garonne, qu'il heurte à angle droit et qu'il
entraîne dans sa direction à lui, vers l'O. ; le confluent
est par 55 m. d'alt. Censé navigable, le Tarn est extraor-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 951

dinairement peu navigué, même entre Moissac et le fleuve.
— Le Tescou, grossi du Tescounet ou Petit-Tescou, de
Monclar-de-Quercy, est long de 50 kil. en un bassin de
300 kil. q.; un assez pauvre ruisseau, mais l'Aveyron n'est
pas sans quelque grandeur.

L'Aveyron, qui draine environ le quart du Tarn-et-Ga-
ronne, doit une juste renommée à la beauté de ses gorges ;
né, grandi dans le territoire qui s'appelle d'après lui, il
a son premier contact avec le département, par la rive
droite, en amont de Laguépie ou la Guépie, bourg où il
se double à peu près par les eaux claires du Viaur, il
coupe maintes fois le pittoresque chemin de fer de Capde-
nac à Montauban ; il baigne Lexos, tourne de superbes
promontoires calcaires, ou reflète de splendides falaises
de 150, 200 jusqu'à 250 m. d'élévation, hume la Seye,
puis la Bonnette à Saint-Antonin, où il passe sous un
pont du xive siècle; après quoi, rentré dans le territoire
à la suite d'une excursion de 40 à 12 kil. dans le Tarn,
il s'agrandit (fort peu) des eaux de la Vère, à Bruniquel,
qui est un site grandement pittoresque, et quitte à Mon-
tricoux les défilés magnifiques pour une vallée qui s'élar-
git rapidement et finit par se confondre avec le vaste plan
d'alluvions de Montauban et Castelsarrasin ; il s'avance
en cingles par Négrepelisse et Réalville, absorbe la Lère,
passe à 6 kil. au N. de Montauban et finit à la rive dr.
du Tarn au bout d'environ 250 kil., dont près de 400 en
Tarn-et-Garonne; ses 5.375 kil. q. de domaine lui valent
25 m. c. en portée moyenne, avec 5 de moindre débit
et 1.500 de volume extrême. Ni navigable, ni flottable,
niais utile à l'industrie, son premier tributaire en Tarn-
et-Garonne, la Baye (à dr.), part des coteaux culminants
du territoire (498 m.) ; elle n'a que 16 kil. en un bassin
resserré, désert. — La Seye, à dr. aussi, court pendant
20 kil. « en un défilé où règne un calcaire hydrogra-
phique fort sensible aux injures de l'air ; d'où une foule
de rochers déchirés ». — La Bonnette, à dr. également,
est fort intéressante par sa source où revient au jour un
ru du. dép. du Lot disparu dans le sol au gouffre du Cros,
aven ou igue du causse de Saint-Antonin : cette fontaine
jaillit dans le beau cirque rocheux de Saint-Chély ou
Saint-Géry, près de Saint-Préjet, à l'issue d'une grotte
où l'on a reconnu jusqu 'à ce jour 700 ni. de galeries en
plusieurs étages ; intéressante aussi par les sites de sa
vallée, et par la grande source de Livron, sortie de
la caverne de Notre-Dame de Livron, lieu de pèlerinage
fréquenté. La Bonnette baigne Caylus et finit à Saint-
Antonin : cours 32 kil. (à partir de l'origine du ruisseau
qui se perd dans l'igue du Cros); bassin, 240 kil. q. —
La Vère, tributaire de g., est un cours d'eau de 60 kil.,
de 300 kil. q., qui, presque entièrement « tarnais »,
n'appartient au Tarn-et-Garonne que par ses 5 derniers
kil. en une gorge creuse. — La Lère, affl. de dr., a ses
naissants dans le dép. du Lot ; abreuvée aussi par des fonts
du causse, elle passe à l'E. de Puylaroque, antique bour-
gade féodale sise à 120 m. en contre-haut, s'empare, à
Caussade, du Candé (20 kil., 90 kil. q.) qui a passé à
l'O. et en bas de ce même Puylaroque, coule devant Réal-
ville et amène à l'Aveyron le tribut de 45 kil.. et de 340
kil. q. — La Tange, insignifiant tributaire de g., égoutte
72 kil. q. en un cours de 20 kil.

En aval du confluent de l'Aveyron, la rivière du Tarn
a pour dernier affluent quelque peu notable, à dr., l'Em-
boulas ou Lemboulas (dans le S.-0. de la France, 'il y
a trop souvent agglutination de l'article avec le nom
dans les noms de cours d'eau). Notable, a-t-on dit ci-
dessus, non pas par son volume, mais par ses 50 kil.,
partie en Lot, partie en Tarn-et-Garonne, et ses 420 kil. q.;
il ne mène guère que 450 lit. en étiage, 900 en por-
tée ordinaire ; il abandonne Lot pour Tarn-et-Garonne
au pied de la haute colline que couronne le bourg de
Molières ; il s'accroit du petit Embous ou Lembous (20
kil., 90 kil. 'q.)' qui a passé tout au bas de la très élevée
et escarpée colline coiffée par le bourg de Montpezat, et
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du non moins rude coteau qui porte Montalzat (170 m.
au-dessus du vallon) ; il annexe la Lutte ou Lupte (30 kil.,
90 kil. q.), également commencée en territoire de Lot,
et le Grand Embous ou Lembous qui, n'ayant que 48 kil.
en un pays de 55 kil. q., est inférieur au Petit Embous ;
il laisse à 2 kil. à g. Lafrançaise sur sa fière hauteur et
gagne le Tarn à 6 kil. au-dessus dé Moissac.

En aval de Valence-d'Agen entre dans le fleuve, rive
dr., la Barguelonne, sortie du dép. du Lot, ainsi que son
maitre affluent, la Petite Barguelonne, et que le Lendou,
tributaire de cette Petite Barguelonne, qui ne semble au-
cunement inférieure à la Grande : Petite Barguelonne et
Lendou sont également commandés de 100 m. de hauteur
par la ville féodale de Lauzerte. La Barguelonne tout
court, ayant réuni ce' faisceau de longs rus, coule à 2 kil.
au N. de Valence et, large de 40 à 42 m., s'engloutit
dans la Garonne après 75 kil. de cours en 480 kil. q. ;
ou lui attribue 1.800 lit. par seconde en bonnes eaux,
mais son étiage est très faible.

Hors du territoire arrive au fleuve la Séoune, qui porte
évidemment le même nom que Seine et Saône. Faite de
ruisseaux nés dans le dép. du Lot, la Séoune a sa fin
dans le Lot-et-Garonne, à 6 kil. en amont d'Agen; sur
65 kil. d' « errements », elle en a 30 dans le Tarn-et-
Garonne, où elle ne rencontre aucune ville, mais Bourg-
de-Visa relève de son bassin, entre trois Séounes (c'est ici
comme un nom générique), la Grande Séoune, la Séoune
de Saint-Maurice, et la Petite Séoune, ces deux dernières
étant des tributaires de dr. On octroie à la Séoune un
volume de 500 lit. par seconde en basses eaux (avec étiage
absolu très faible) et 2 m. c. en bonnes eaux, en résul-
tante d'un bassin de 650 kil. q.

Pour en finir avec les eaux du Tarn-et-Garonne, il
reste à dire qu'une étroite lisière de son N.-0., dans le
cant, de Montaigu, s'incline vers la rive g. du Lot par
le ruisseau de Bondouyssou.

En somme, trois rivières seulement : la Garonne, le
Tarn, l'Aveyron, et une foule de ruisseaux de peu d'in-
térêt, « dont les plus longs eux-mêmes font triste figure
en temps sec, entre leurs hautes collines terreuses », les
courants 'd'eau du causse de Saint-Antonin mis à part :
aussi n'y . a-t-il pas en Tarn-et-Garonne autant d'usines,
de moulins « tournant, virant, faisant farine » que dans
la plupart de nos autres départements.

Climat. — Le dép. de Tarn-et-Garonne ne peut
qu'appartenir au climat tempéré : d'abord par sa situation
au S. du 45°, distance égale entre le pôle et l'équateur, et
même, dans sa région méridionale, au S. du 44°, et par la
nature de ses roches qui ne sont nulle part imperméables
et froides ; ensuite par la minime élévation de son sol, où
aucune colline n'atteint seulement 500 m., et où les vallées
sont presque toutes au-dessous de 200 m., et beaucoup
au-dessous même de400; enfin par l'inclinaison générale de
la contrée vers l'O., à la rencontre des vents de l'Atlan-
tique. Et c'est bien là le cas : l'année y est tempérée,
avec moyenne de 13° 5.44°, l'hiver se résumant par 2°
à 3°, le printemps par 42° à 14°, l'été par 22° à 24°,
et l'automne comme le printemps par 42 à 14°. « Les
rivières n'y gèlent que fort rarement, et seulement dans
les endroits où la pente de l'eau est peu rapide. » La
hauteur des pluies, environ 700 millim. par an, estquel-
que peu inférieure à la moyenne générale de la France, jus-
tement parce que la région n'a pas de hauts plateaux,
de montagnes dont l'air froid condense les vapeurs en
pluie, ce qui tout près de là, à l'E., est le cas de la ré-
gion orientale du dép. du Tarn. Les pluies tombent sur-
tout au printemps, et il arrive souvent que l'été pèche
par la sécheresse ; la plupart des ruisseaux privés de
sources vives s'en ressentent fâcheusement.

Flore et faune naturelles (V. FRANCE, § Flore ,
FRANCE et EUROPE, § Faune.

Histoire depuis 1789. — C'est plutôt depuis 4809
qu'il faut dire, car le Tarn-et-Garonne n'a pas été formé
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en 4790 comme nos autres circonscriptions territoriales;
ce n'est que dix-huit ans après qu'il a été constitué, pour
faire de Montauban une ville préfectorale, au détriment
de six départements : avant tout du Lot, puis de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot-et-Garonne, du Tarn,
de l'Aveyron. Son histoire depuis lors est courte-; elle
se réduit à peu près à zéro ; en dehors de la vie générale
de la nation, aucun fait important n'y a troublé ta quié-
tude du pays ; il s'est enrichi, il a été sillonné de voies
ferrées, de routes, de chemins vicinaux, il a vu le fran-
çais dominer de plus en plus le patois, les villes et même
les campagnes, en perdre de plus en plus l'usage exclusif
et, enfin, déplorable événement, la population diminuer
sans cesse, faute de naissances.

Parmi les hommes distingués nés dans le département
ou y ayant vécu depuis l'année de sa formation, il con-
vient de nommer : le conventionnel Jean-Bon-Saint-An-
dré (4749-4843), né à Montauban ; le baron Portal (4765-
4845), homme d'Etat, né près de Montauban • le grand
peintre Ingres (4780-4867), né à Montauban; le littéra-
teur Mary-Lafon (4842-84), natif de Lafrançaise • l'ex-
plorateur d'Escayrac de Lauture (1830-68). 0. RECLUS.

Divisions administratives actuelles. - ARRON-

DISSEMENTS. - Le dép. de Tarn-et-Garonne comprend
3 arrondissements : Montauban, Castelsarrasin, Moissac;
ils sont subdivisés en 24 cantons et 1 94 communes. On en
trouvera plus loin le détail.

JUSTICE. POLICE. - Le département ressortit à la cour
d'appel de Toulouse. Montauban est le siège des assises.
Il y a 3 tribunaux de première instance (4 par chef-lieu
d'arr.) ; 1 tribunal de commerce à Montauban; 1 justice
de paix par canton. Le nombre d'agents chargés de cons-
tater les crimes et délits était, en 4894, de 464 gendarmes
(32 brigades), 7 commissaires de police, 37 agents de po-
lice, 496 gardes champêtres, 96 gardes particuliers asser-
mentés, 6 gardes forestiers. Il y eut 4.673 plaintes, dé-
nonciations et procès-verbaux.

FINANCES. - Le département possède 4 directeur et
1 inspecteur des contributions directes à Montauban, 4 tré-
sorier-payeur général à Montauban, 2 receveurs particu-
liers àCastelsarrasin et Moissac, 2 percepteurs àMontauban
(t re et 2e divisions); 4 directeur, 1 inspecteur, 3 sous-
inspecteurs de l'enregistrement ; 3 conservateurs des hypo-
thèques (1 par arr.). Le recouvrement des contributions
indirectes est assuré par 4 directeur et I inspecteur à
Montauban, 4 receveur principal entreposeur à Montauban,
1 receveur entreposeur pour Castelsarrasin et Moissac.

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Le dép. de Tarn-et-Garonne
relève de l'Académie de Toulouse. Montauban est le siège
d'une Faculté de théologie protestante, comptant 8 chaires.
L'inspecteur d'Académie réside à Montauban. Il y a 2 ins-
pecteurs primaires. L'enseignement secondaire se donne
aux garçons dans 4 lycée à Montauban (lycée Ingres), et
dans 2 collèges communaux à Castelsarrasin et à Moissac;
et aux filles dans I lycée de filles à Montauban. Il existe
2 écoles primaires supérieures de filles à Castelsarrasin et
à Moissac. Il y a 1 école libre congréganiste à Beaumont-
de-Loinagne. Des cours complémentaires pour les gar-
çons existent à Lafrançaise, Lauzerte, Montaigu, Saint-
Antonin et Saint-Nicolas, et pour les filles à Saint-Nicolas.
Il y a 4 école normale primaire d'instituteurs à Montauban
et 1 école normale primaire d'institutrices interdéparte-
mentale (pour le Tarn-et-Garonne et le Lot-et-Garonne)
à Agen. L'enseignement professionnel est représenté par
4 chaire d'agriculture à Montauban.

CULTES. - Le département forme pour le culte catho-
lique le diocèse de Montauban, suffragant de Toulouse. Le
département compte (au 4er nov. 4894) : 2 vicaires géné-
raux, 8 chanoines, 31 curés, 296 desservants, 36 vicaires.
-- Le culte réformé forme dans le département les églises
consistoriales de Montauban et Négrepelisse et compte
16 pasteurs pour environ 10.000 fidèles. Le culte israélite
ne compte aucun ministre officiant special au département.

95Q -

ARMÉE. - Le dép. de Tarn-et-Garonne appartient à
la 47 e région militaire (Toulouse). La 33e division d'in-
fanterie, la 66e brigade d'infanterie et la 47 e brigade de
cavalerie ont leur siège à Montauban. Au point de vue
du recrutement et de la mobilisation, le département forme
la 4e subdivision (Montauban) du 47 0 corps d'armée.

DIVERS. - Le département ressortit à la 47 0 bis lé-
gion de gendarmerie (Agen), à la division minéralogique
du S.-0. (arr. de Toulouse), à la 10e inspection des
ponts et chaussées, à la 9e région agricole (S. central),
à la 18 e conservation des forêts (Toulouse). Le départe-
ment possède 4 chambre de commerce à Montauban et
3 chambres consultatives d'agriculture à Montauban, Cas-
telsarrasin et Moissac.

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. -
Lerecensement de 4896 a constaté dans le dép. de Tarn-et-
Garonne une population totale de 200.390 hab. Voici,
depuis le commencement du siècle, les chiffres donnés par
les recensements précédents :

Il résulte de ces chiffres que la population du dép. de
Tarn-et-Garonne a augmenté au commencement du xix e siè-
cle, mais qu'elle a commencé à subir, dès la fin du pre-
mier quart de ce siècle, un mouvement de diminution qui
est devenu continu depuis 1850. Pour 1.000 hab. recen-
sés en 4808, on en comptait 949 seulement en 1886. Le
mouvement de diminution a été plus rapide dans l'arr. de
Montauban que dans les autres parties du département,
comme on peut s'en rendre compte en comparant les re-
censements de 1801, 1851 et 1896, arrondissement par
arrondissement :

Densité de la population par kilomètre carré :

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

Population Population Population
ARRONDISSEMENTS

en 1801 en 1851 en 1896

Montauban 	 115.056 106.323 94.496
Castelsarrasin 	 60.545 70.632 60.379
Moissac 	 50.100 60.598 45.515

Totaux 	 225.701 237.553 200.390

Superficie Augmentation

AItRONDISSSMSNTS d alerés

cadastre

1808 1851 1896
4801 de

â 1896

hectares
Montauban.... 160.798 '71,5 66,1 59,0 - 12,7
Castelsarrasin 121.522 50,0 58,1 49,7 -	 0,1
Moissac ...... 90.726 55,2 66,8 50,1 -	 ,5,1

Département entier. 373.056 61,0 63,7 53,7 - 6,8

ARRONDISSEMENTS 1872 1881 1891 1896

Montauban.... 101.230 101.238 97.498 94.496
Castelsarrasin. 66.551 64.874 61.820 60.379
Moissac 	 53.829 50.944 47.278 45.515

Totaux.., 	 221.610 217.056 206.596 200.390

(1801) 	 225.704 4856 	 234.782
(1806). 	 233.040 4864 	 232.551
1824 	 238 443 4866 	 228.969
1826 	 241.586 1872 	 224.640
4834 	 242.250 1876 	 221.364
4836 	 242.184 1884 	 217.056
1841 	 239.297 1886 	 214.046
1846 	 242.498 1891 	 206.596
4851 	 237.553 4896 	 200.390
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Au point de vue de la population totale, le dép. de
Tarn-et-Garonne venait, en 1891, au 83 e rang des dé-
partements français. Au point de vue de la population
spécifique, il était le 49e, avec une densité (55 hab. par
kil. q.) inférieure à la moyenne française (72 hab. par
kil. q.).

La population des chefs-lieux d'arrondissements se ré-
partissait, en 1896, de la manière suivante :

La population éparse est (en 4896) de 556 hab. pour
1.000, proportion très supérieure à la moyenne française
(366 0/0 ,) et qui montre la prédominance de l'élément
rural.

La population se répartit comme suit entre les groupes
urbains et ruraux :

Le nombre des communes urbaines (plus de 2.000 hab.
agglomérés) était en 4896 de 6, occupant une surface
totale de 39.943 hect., contre 332.401 hect. occupés
par les 488 communes rurales (superf. totale du dépar-
tement, 372.014 hect.).

Voici quelle était l'importance relative des populations
urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872, 1886
et 4896, pour 100 hab :

Population urbaine.. 26,65
rurale... 73,35

1856 1872 1886 1896

26,27 29,40 28,72
73,73 70,60 74,28

953

La population rurale prédomine et forme plus des 7/10
de la population totale, alors que dans l'ensemble de la
France elle forme seulement 60 0/0 du total de la popu-
lation.

Le mouvement de la population en 4 898 se traduit par les
chiffres suivants: naissances légitimes, 3.330 dont 1.693
du sexe masculin et 4.637 du sexe féminin ; naissances
naturelles, 113 dont 48 du sexe masculin et 65 du sexe
féminin ; soit un total de 3.443 naissances. Il y eut
148 mort-nés. Le nombre des décès fut de 4.277 dont
2.208 du sexe masculin et 2.069 du sexe féminin. Il s'en-
suit que la natalité est très inférieure à la mortalité, ce
qui entrain la diminution rapide de la population depuis
le second quart du xixE siècle. Le nombre des mariages a
été de 4.295, celui des divorces de 23. En résumé, la
proportion des mariages est (en 4894) de 7 pour 1.000
hab., celle des naissances de 46,7 0/00, celle des décès
de 22,8 e/O0 . Sur l'ensemble de la France, on constate par
1.000 hab. 8 mariages, près de 23 naissances et un peu
plus de 20 décès. La situation démographique du dépar-
tement est donc très mauvaise.

La répartition des communes, d'après l'importance de
la population, a donné, en 1896, pour les 494 communes
du département : 2 com. de moins de 400 hab.; 7 com.
de 101 à 200 hab. ; 22 corn. de 204 à 300 hab. ; 23 corn.
de 304 à 400 hab.; 24 com. de 401 à 500 hab.; 74 com.
de 501 à 4.000 hab.; 20 com. de 4.001 à 1.500 hab.;
6 com. de 4.501 à 2.000 hab. ; 6 com. de 2.004 à
2.500 hab.; 3 com. de 2.504 à 3.000 hab.; 3 com. de
3.001 à 3.500 hab.; 1 com. de 3.501 à 4.000 hab.;
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3 com. de 4.001 à 5.000 hab.; 2 corn. de 5.001 à
10.000 hab. ; 1 com. de plus de 40.000 hab. (Montau-
ban).

Voici par arrondissement et canton la liste des com-
munes dont la population agglomérée en 1896 dépassait
1.000 hab. Les chiffres de superficie ne sont pas rigou-
reusement exacts, parce que nous attribuons toute la
superficie des villes divisées entre plusieurs cantons au
premier de ces cantons dans la liste. Les surfaces canto-
nales sont indiquées d'après la Situation jlnancière des
communes (année 1900) :

ARRONDISSEMENT DE MONTAUBAN (11 cant., 63 COm.,
154.526 hect., 94.496 hab.). - Cant. de Caussade
(44 corn., 20.468 hect., 41.846 hab.) : Caussade, 4.051
hab. (2.646 aggl.); Septfonds, 2.492 hab. (1.636 aggl.).
- Cant. de Caylus (7 corn., 49.614 hect., 7.790 hab.):
Caylus, 4.033 hab. (4.195 aggl.). - Cant. de Lafran-
çaise (4 corn., 9.779 hect., 5.105 hab.). - Cant. de
'Volières (5 corn., 12.904 hect., 5.351 hab.). - Cant.
de Monclar-de-Quercy (5 com., 12.546 hect., 4.527
hab.). - Cant. de Montauban (E.) (3 com., 45.643
hect., 43.625 hab.) : Montauban, 29.470 hab. (21.872
aggl.). - Cant. de Montauban (0.) (2 com.,4.280 hect.,
47.493 hab.). - Cant. de Montpezat-de-Quercy (6 com.,
43.536 hect., 5.511 hab.). - Cant. de Nègrepelisse
(7 com., 48.776 hect., 8.077 hab.). - Cant. de Saint-
Antonin (8 com., 25.763 hect., 44.340 hab.) : Saint-
Antonin, 4.033 hab. (1.976 aggl.). - Cant. de Ville-
brumier (6 corn., 9.621 hect., 3.861 hab.).

ARRONDISSEMENT DE CASTELSARRASIN (7 cant., 81 Com.,

114.080 beet., 60.379 hab.). - Cant. de Beaumont-
de-Lomagne (48 com., 22.867 hest., 9.946 hab.) : Beau-
mont-de-Lomagne, 3.859 hab. (3.048 aggl.). - Cant.
de Castelsarrasin (6 corn., 42.679 hect., 40.858 hab.) :
Castelsarrasin, 7.871 hab. (4.060 aggl.). - Cant. de
Grisolles (11 corn., 42.581 beet., 7.512 hab.) : Gri-
solles, 2.127 hab. (1.960 aggl.). - Cant. de Lavit
(44com., 46.404 hect., 5.651 hab.) : Lavit, 4.519 hab.
(4.000 aggl.). - Cant. de Montech (9 com., 18.640
lied., 9.662 hab.) : Finhan, 4.354 hab. (1.266 aggl.);
Montech, 2.459 hab. (1.574 aggl.). - Cant. de Saint-
Nicolas-de-la-Grave (45 com., 16.888 hect., 8.243
hab.) : Saint-Nicolas-de-la-Grave, 2.530 hab. (1.268
aggl.). - Cant. de Verdun-sur-Garonne (8 com.,
21.437 hect., 8.507 hab.) : Verdun-sur-Garonne, 3.104
hab. (1.266 aggl.).

ARRONDISSEMENT DE MOISSAC (6 cant., 50 cOm., 87.634
hect., 45.545 hab.). - Cant. d'Auuillar (9 com.,
(44.345 hest., 5.441 hab.). - Cant. de Bourg-de-
Visa (7 com., 41.663 hect., 4.403 hab.). -- Cant. de
Lauzerte (40 corn., 22.735 hect.; 8.605 hab.). - Cant.
de Moissac (7 corn., 48.444 beet., 42.920 hab.) : Mois-
sac, 8.769 hab. (5.259 aggl.). - Cant. de Montaiqu-
de-Quercy (6 corn., 14.469 hest., 5.041 hab.). - Cant.
de l'alence-d'Agen (41 corn., 12.562 hect., 9.405 hab.) :
Lamagistère, 4.645 hab. (1.210 aggl.) ; Valence-d'Agen,
3.430 hab. (2.730 aggl.).

Les agglomérations urbaines se trouvent dans la vallée
de la Garonne (Castelsarrasin) et dans les vallées infé-
rieures du Tarn et de l'Aveyron (Moissac, Montau-
ban, etc.).

HABITATIONS. - Le nombre des centres de population
(hameaux, villages ou sections de communes) était en 4 896
de 3.386 dans le dép. de Tarn-et-Garonne. Le nombre
des maisons d'habitation était de 53.798, dont 51.461
occupées en tout ou en partie et 2.337 vacantes. Sur ce
nombre, on en comptait 32.868 n'ayant qu'un rez-de-
chaussée, 15.969 un seul étage, 3.954 deux étages, 588
trois étages, 422 quatre étages ou davantage. Elles com-
portaient 50.429 logements ou appartements distincts,
dont 46.658 occupés et 3.471 vacants; en outre, 6.671
locaux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques.
La proportion des locaux industriels ou commerciaux

VILLES

Population

municipale

agglom.
IIparse

Comptée

a
part

Totale

Montauban ..... 17.391 7.598 1.478 29.470
Castelsarrasin.. 3.395 3.811 665 7.871
Moissac 	 4.825 3.510 434 8.769

POPULATION
au 30 mai 1886

POPULATION
au 29 mars 1896	 .

Urbaine 	 62.940 Urbaine 	 57.450
Rurale 	 151.406 Rurale 	 142.940
Total 	 -214.046 Total 	 200.390
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était de 142 0/00 (en 4891), proportion un peu supérieure
à la moyenne française (405 0/00).

Etat des personnes. - D 'APRÈS LA RESIDENCE. -

On a recensé, en 1896, 6.848 individus isolés et 49.579
familles, plus 50 établissements comptés à part, soit un
total de 56.477 ménages. Il y a 6.848 ménages composés
d'une seule personne; 42.054 de deux personnes ; 42.404
de trois personnes; 10.835 de quatre personnes; 7.790
de cinq personnes ; 4.031 de six personnes ; 2.465 de
sept personnes et davantage. La proportion d'isolés est
(en 4891) inférieure à celle de l'ensemble de la France
(444 sur 4.000 ménages au lieu de 452).

La population résidante comptait 200.390 personnes,
dont 492.852 résidants présents, 4.638 résidants absents
et 5.900 personnes comptées à part. La population pré-
sente comportait 498.752 résidants présents et 4.048
personnes de passage, soit un total de 499.770. La
population présente est donc un peu inférieure à la popu-
lation résidante, comme c'est généralement le cas en
France. La proportion de résidants absents atteint
(en 4891) à peu près 125 0/oo (moyenne française, 474).

D 'APRÈS LE LIEU DE NAISSANCE. - Classée d'après le
lieu de naissance, la population du Tarn-et-Garonne se
divisait, en 1896, en :
Français nés dans la commune où ils habitent.

dans une autre commune du dép..
dans un autre département......
en Algérie ou dans une colonie fran-

çaise. 	
- nés à l'étranger. 	

Soit un total de 498.944 Français de naissance.
Il faut y ajouter, en premier lieu, 98 naturalisés ; en

second lieu, 758 étrangers, dont 214 nés dans le dépar-
tement.

Classée par nationalité, la population de Tarn-et-Ga-
ronne comprend : 499.012 Français, 503 Espagnols,
44 Suisses, 32 Allemands et Autrichiens, 23 Anglais,
Ecossais et Irlandais, 21 Belges, 93 Italiens, etc. La
proportion d'étrangers est (en 4886) de 3 °/o° (moyenne
française, 30 °/°o). Les étrangers appartiennent en majo-
rité à la nationalité espagnole.

Si nous nous en tenons à l'élément français, nous cons-
tatons qu'en 4896 le dép. de Tarn-et-Garonne possédait
472.606 nationaux nés sur son territoire et que l'on a
recensé dans le reste de la France 30.626 originaires de
Tarn-et-Garonne. Ce département avait conservé 850 °/°°
de ses enfants. Des habitants qui ont émigré à l'extérieur,
4.741 ont passé dans la Haute-Garonne, 3.933 dans la
Gironde, 3.234 dans la Seine, 2.472 dans le Lot-et-Ga-
ronne, 2.403 dans le Tarn, etc.

En revanche, le dép. de Tarn-et-Garonne renferme
26.077 Français originaires d'un autre département :
5.935 du Lot, 3.956 de la Haute-Garonne, 3.324 de l.ot-
et-Garonne, 2.837 du Tarn, 2.233 du Gers, 1.606 de
l'Aveyron, etc. Le mouvement d'émigration se fait par
échange avec les régions limitrophes.

La comparaison des chiffres d'émigration et d'immigra-
tion montre que le dép. de Tarn-et-Garonne a perdu par
l'émigration intérieure à peu près autant d'habitants qu'il
en a gagnés par l'immigration. La proportion d'émigra-
tion est (en 4896) de 450 °f0° (moyenne française,
474 0/oo).

D 'APRÈS L'ÉTAT CIVIL. - Classée par sexe, la popula-
tion de Tarn-et-Garonne se répartit (en 1896) en 99.745
hommes et 400.025 femmes ; c'est une proportion (en
4894) de 992 femmes pour 4.000 hommes (moyenne
française, 1.044). Le sexe masculin comptait (en 4894)
43.940 célibataires majeurs, soit 135 0/00 ; le sexe fémi-
nin, 8.055, soit 79 0/00, le sexe féminin, 8.055, soit
79 °/00 , proportions très inférieures aux moyennes fran-
çaises (174 et 437 0J00). La proportion des personnes ma-
riées sur le total des habitants est de 503 pour 4.000

448.828
53.778
26.077

442
119
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(moyenne générale de la France, 400). On a recensé 20.560
veufs ou veuves, soit 400 0/00 (moyenne française, 84). Le
nombre des mineurs des deux sexes était de 61.499, soit
298 °/°° (moyenne française, 365). Le nombre moyen des
enfants vivants était de 469 par 1.000 familles (moyenne
française, 210). L'âge moyen des hommes est de 36 ans
3 mois 20 jours, celui des femmes de 36 ans 8 mois 40 jours.

D 'APRÈS LA PROFESSION. - La population de Tarn-et-
Garonne se décompose par profession de la manière sui-
vante (en 4891). On classe sous chaque rubrique, non seu-
lement ceux qui exercent la profession, mais aussi la
totalité des personnes qui en tirent leur subsistance :

En outre, 5.023 gens sans profession et individus non
classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves de pen-
sionnats vivant loin de leurs parents, personnel interne
des asiles, hospices, etc.), ou de profession inconnue. Au
point de vue social, la population comprend (en 4894) :
57.221 patrons, 4.816 employés, 20.529 ouvriers. Les
personnes inactives de leurs familles sont au nombre de
122.007, plus 7.692 domestiques.

Etat économique. - PROPRIÉTÉ. - La statistique
décennale de 4892 accusait une surface cultivée totale de
336.916 hect., dont 333.030 appartenant à des particu-
liers, 4.339 à l'Etat, 423 aux communes, etc. Des 333.030
hect. appartenant aux particuliers, 239.334 étaient des
terres labourables, 22.640 des prés naturels, herbages
et vergers, 23.221 des vignes, 4.809 des jardins de plai-
sance et parcs, 46.026 des bois et forêts. Le nombre des
cotes foncières était, en 1893, de 479.756 dont 412.530
non bâties et 67.226 bâties.

L'enquête faite par l'administration des contributions
directes en 4884 a relevé dans le dép. de Tarn-et-Ga-
ronne 58.690 propriétés non bâties imposables, savoir :
23.025 appartenant à la petite propriété, 34.682 à la
moyenne propriété, 983 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en
1892) :

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe
11.554 hect., la moyenne 244.658 beet. et la grande
98.238 hect. La contenance moyenne d'une cote foncière
est de 6 heet, 04, alors que la moyenne française est de
8 heet, 65. La moyenne propriété domine.

La valeur de la propriété bâtie était évaluée (d'après
l'enquête de 4887-89) de la manière suivante :

DÉSIGNATION
NOMBRE

des cotes
SUPERFICIE

(en hectares)

Petite propriété: .
Biens de moins de 1 hect..... 23.025 11.554
-	 de	 1 à	 5 hect......... 19.140

Moyenne propriété : 105.729
Biens de	 5 a 10 hect 	 8.041
-	 de 10 à 20 - ... 	 5.017
-	 de 20 à 80 - 	
-	 de 39 à 40 - . 	

1.694	 138.929790
-	 de 40 à 50 - 	 . 510

Grande propriété :
Biens de	 50 à 100 hect......
-	 de 100 à 200	 -	 .......

370	 98.23893
de 200 à 300	 -	 .......-

Au-dessus de 300	 -	 ......
9
1

Totaux 	 58.690	 354.450

riculture 	 	 126.563 soit 615 °/°°Ag  
Industries manufacturières 	 	 32.924 -	 460 -
Transports 	 3.604 -	 48 -
Commerce 	 4 3.254 -	 64 -
Force publique 	 5.337 -	 26 -
Administration publique 	 3.612 -	 17 -
Professions libérales 	 	 5.907 -	 28 -
Personnes vivant exclusivement 	 -

de leurs revenus 	 	 40.372 -	 51 -
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Usines
804

Francs
607.831

11.813.082

Il faut y ajouter 644 bâtiments publics (asiles, pres-
bytères, préfectures, etc.), d'une valeur locative réelle
(en 4887) de 91.880 fr. - La part du département
dans la valeur de la propriété bâtie sur le sol français
représente 1/426 e de la valeur totale.

AGRICULTURE. - L'agriculture fait vivre 426.563 per-
sonnes (en 1891), soit 645 hab. sur 4.000, alors que
dans l'ensemble de la France cette proportion atteint
seulement 460. Le dép. de Tarn-et-Garonne est donc un
département essentiellement agricole.

Nous rappelons que les divisions fondamentales du dé-
partement sont la plaine de la Garonne et des basses
vallées de ses affluents, dans la moitié S.-0., et les col-
lines qui forment les dernières ramifications du plateau
central de la France, au N.-E. (V. le § Relief du sol, etc.).

D'après l'assiette de la contribution foncière, la valeur
du sol non, bâti du dép. de Tarn-et-Garonne représente
environ le 4/98e de la valeur totale du sol français.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant la super-
ficie et le rendement des principales cultures en 1899 :

Dans la période décennale 4890-99, la production
moyenne annuelle du froment fut de 4.192.430 hectol.;
celle du méteil, 10.190 hectol. ; celle de l'avoine, 355.310
hectol., etc. La valeur des récoltes (grain seulement)
était de 48.303.760 fr. pour le froment, 304.370 fr. pour
le seigle, 4.814.330 fr. pour le maïs, etc. Les rendements
sont médiocres : 421' eet,03 à l'hectare, en 4899, pour le
froment (moyenne française, 48 500t ,50), 14he0t ,01 pour
le seigle (moy. franç., l5heet,83), 20 hectol. pour l'avoine
(moy. franç., 24hect ,20), 13 hectol. pour le maïs (moy.
franç., 16heet 04), etc.

Quant à la nature des terrains du dép. de Tarn-et-
Garonne, on y distingue, d'après le cadastre : 223.536 hect.
de terres labourables, 21.366 hect. de prés et herbages,
48,720 heet. de vignes, 48.050 hect. de bois, 43.424 hect.
de landes, rochers et terrains incultes, 398 beet. de su-
perficies diverses, mais ces chiffres (1882) ne correspon-
dent plus tout à fait exactement à l'état actuel.

D'après l'enquête décennale de 4892, il y avait 5.161
hect. de prairies irriguées naturellement par les crues des
rivières, 4.670 hect. de prairies irriguées à l'aide de tra-
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vaux spéciaux, 44.335hect. non irrigués, 677 hect. d'her-
bages pâturés dits de plaines, 636 hect. d'herbages pâtu-
rés de coteaux.

Les fourrages verts annuels étaient cultivés sur 8.429
hect., dont 1.701 de trèfle incarnat, 1.307 de vesces ou
dravières, 13 de choux-fourragers, 4.056 de seigle en
vert, 4.352 de maïs fourrage. Il y avait 642 hect, de prés
temporaires.

La culture des arbres fruitiers est très importante. La
statistique décennale de 1892 accusait les résultats sui-
vants pour les cultures arbustives : pommes et poires,
26.742 hectol. ; pêches et abricots, 2.793 hectol. ; prunes,
41.296 hectol. ; cerises, 5.398 hectol.; noix, 3.814 hec-
tol. La culture des prunes et l'exportation des pruneaux
est une spécialité du département, ainsi que des dépar-
tements voisins.

La vigne est cultivée sur 22.830 hect. La récolte de
4899 fut de 273.940 hectol., d'une valeur de 7 millions
422.340 fr. La moyenne décennale annuelle de 1888-97
était de 278.028 hectol. Les principaux crus sont ceux de :
Grisolles, Villebrnmier, Auvillar, Campsas, Montbartier et
Villedieu. Le raisin est exporté dans les grandes villes et
principalement à Paris. Il y a une « vigne-école » pour
expériences oenologiques, à Montauban. - La production
du cidre était de 4.052 hectol. (moyenne annuelle), égale
à celle du dép. du Tarn, de 1889 à 1898.

Les cultures maraîchères sont développées. En 1892, il
y avait 11.420 heet. cultivés en légumes secs (haricots,
pois, fèves, féverolles, lentilles, etc.), 746 hect. cultivés
en carottes, navets, choux, etc.

Les forêts occupent (en 4892) une superficie très peu
considérable. La surface boisée est estimée à 47.624 hect.,
dont 4.327 appartiennent à l'Etat, 421 aux communes,
46.476 à des particuliers; 4.384 hect. sont en futaie, le
reste est en taillis. La production du bois mis en coupe
est évaluée à 94.600 m. c. par an.

L'élevage est très peu développé. Le nombre des ani-
maux de ferme existant au 34 déc. 1899 était :

La production du lait fut, en 4899, de 23.060 hectol.
seulement. - Les basses-cours ont une grande extension
et comptaient (en 1892) 501.684 poules, 92.676 oies,
59.731 dindons, 368.08 pigeons, 132.445 lapins, etc.
- Il y avait (en 4899) 7.650 ruches d'abeille en acti-
vité, ayant produit 29.130 kilogr. de miel et 6.960 Id-
logr. de cire d'une valeur globale de 52.350 fr.

La sériciculture est représentée par 205 établissements
ayant produit, en 4899, 4.876 kilogr. de cocons, d'une
valeur moyenne de 3 fr. 35 le kilogramme.

Les exploitations agricoles sont peu étendues, généra-
lement 3 à 7 hect. : 42.165 ont moins de 5 hect., 8.044
de 5 à 40 heet., 7.501 de 40 à 40 heet., 983 plus de
40 hect. Le nombre des propriétaires cultivant eux-mêmes
leurs terres est de 46.263, exploitant des domaines d'une
étendue moyenne de 4hect ,50, celui des fermiers est
de 1.290, celui des métayers est de 5.920.

INDUSTRIE. - L'industrie fait vivre 32.924 personnes
(en 4891), soit 460 hab. sur 4.000 (moyenne française.
250). Elle est très peu développée.

Le dép. de Tarn-et-Garonne ne possède pas de mines. -
Le combustible minéral vient du dehors. Le dép. de Tarn-
et-Garonne emploie 34.700 tonnes de houille, valant en
moyenne 25 fr. 42 la tonne sur les lieux de consomma-
tion, soit 872.200 fr. en tout. Le département achète
49.400 t. au Tarn (Carmaux), 45.200 t. à l'Aveyron
(Aubin) . et 400 t. au Lot (Saint-Perdoux).

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares Hectolitres
1.232.590

Froment 	 102.450	 Quintaux
961.420

Hectolitres
Méteil 	 460 5.970
Seigle 	 1.660 23.270
Orge 	 910 15.320
Avoine 	 18.610 372.120
Maïs, 	 31.650 411.490

Quintaux
Pommes de terre 	 12.690 368.040
Betteraves fourragères 	 1.180 108.180
Trèfle 	 4.300 129.120
Luzerne 	 15.660 736.160
Sainfoin 	 5.690 165.130
Prés naturels et herbages. 20.980 817.870

Chanvre 	 262 Filasse 1.048
Graine	 786

Lin 	 310 Filasse 1.240
Graine	 1.550

Noix 	 » 1.900
Prunes 	 u 17.430
Mûriers (feuilles) 	 » 2.190

Hectolitres
Vignes 	 • 22.830 273.940

Espèce chevaline 	 17.040
-	 mulassière 	 870
-	 asine 	 1.650
-	 bovine 	   89.450
-	 ovine 	 426.320
-	 porcine 	 33.900
-	 caprine 	 2.780

Maisons
Nombre (en 1897).. 66.105

Francs
Valeur locative réelle 6.435.644
Valeur	 vénale	 (en

1887) 	 135.731.538
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Les carrières ont fourni les résultats suivants en 1899 :

On exploitait 199 carrières à ciel ouvert (chaux, pierre
de taille, sable, gravier, marne, etc.) oh travaillaient
585 ouvriers. Sur le nombre total des exploitations, 186
étaient des exploitations temporaires, les autres étaient
continues. Les gisements de phosphate de chaux sont très
importants.

Sources minérales. Les sources exploitées sont au
nombre de 4 (salines). Le débit cumulé des sources par
minute se monte à 400 lit. Il y a 4 établissement thermal
(Feneyrols). En 4898, 7.000 bouteilles d'eau minérale
étaient expédiées au dehors.

Industries manufacturières. Il existait en 1899 dans
le dép. de Tarn-et-Garonne 270 établissements faisant
usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre
de 291, d'une puissance égale à 2.463 chevaux-vapeur
(non compris les machines des chemins de fer et des
bateaux) se décomposaient en

42 machines fixes d'une force	 de	 748 chev.-vapeur
32 - mi-fixes	 -	 274	 -

215 - locomobiles -	 4.341
2 - locomotives -	 100	 -
La force des machines en chevaux-vapeur se répartis-

sait de la manière suivante entre les principaux groupes
industriels :
Mines et carrières 	
Usines métallurgiques 	
Agriculture 	
Industries alimentaires 	

	

- chimiques et tanneries 	
Tissus et vêtements 	
Papeterie, objets mobiliers et d'ha-

bitation 	 	 47
Bâtiments et travaux 	 	 706

51 chev.-vapeur

	

451	 -

	

4.341	 -
M
34
82

L'industrie métallurgique est peu active. La fonte
moulée en deuxième fusion occupait 2 usines (Bruniquel,
Castelsarrasin), ayant seulement 7 ouvriers et produisant
(en 4899) 85 tonnes, d'une valeur totale de 28.900 fr.,
soit 340 fr. la tonne. -L'industrie textile est assez déve-
loppée et compte environ 192 filatures et fabriques diverses.

Il existait, en 4898, dans le dép. de Tarn-et-Garonne,
un total de 48 syndicats professionnels, dont 6 syndicats
patronaux (415 membres), 4 syndicats ouvriers (77 mem-
bres), 1 syndicat mixte (150 membres) et 7 syndicats
agricoles (1.478 membres). - La consommation moyenne
avouée d'alcool était, en 4898, de 2 1it,23 par tête (moyenne
française, 5' ic ,08). De 1888 à 1897, une quantité
moyenne de 308 hectol. d'alcool par an a été distillée
annuellement par les bouilleurs de cru. La consommation
du vin était, en 1899, de 4' it ,39 par tète (moyenne
française, Int,12).-Il a été vendu (en 4897), 435.058
kilogr. de tabac à fumer ou à mâcher et 46.139 kilogr.
de tabac à priser, soit une consommation moyenne de
754 gr. par tète (moyenne française, 970 gr.).

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce fait vivre
43.254 personnes (en 1891), soit 64 °/°° (moyenne fran-
çaise, 403). II y faut ajouter 3.604, soit 18 °/°°, qui
vivent de l'industrie des transports (moyenne française, 30).
Ces chiffres montrent que l'activité commerciale du dépar-
tement est très au-dessous de la moyenne de la France.

Le montant des opérations de la succursale de la Banque
de France à Montauban était, en 4898, de 21.839.200 fr.,
sur un total général de 46 milliards 569 millions pour la
France entière, c.-à-d. près de 1/758° de ce total pour le
dép. de Tarn-et-Garonne. Le nombre des patentes est
peu élevé. Il y avait (en 4894) 20 hauts commerçants et
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banquiers, 7.004 commerçants ordinaires, 1.225 indus-
triels, 341 exerçant des professions libérales.

Le dép. de Tarn-et-Garonne exporte ses vins, son
raisin, ses phosphates, ses fruits, etc. Il importe de la
houille, du fer, des céréales, des bois de construc-
tion. etc.

Voies de communication. Le dép. de Tarn-et-Ga-
ronne avait, au ier janv. 4899, une longueur totale de
253 kil. de routes nationales, dont 3 kil, pavés, 1.117 kil.
de chemins de grande communication, 829 kil, de chemins
d'intérêt commun et 3.392 kil, de chemins vicinaux or-
dinaires.

Le dép. de Tarn-et-Garonne est traversé (en 1900) par
4 lignes de chemin de fer d'une longueur totale de 256 kil.,
dont 61 kil. en construction. Ce sont des lignes d'intérêt
général exploitées par les compagnies de Paris-Orléans
(lignes 1 et 2) et du Midi (lignes 3 et 4). En voici la
liste :

4° La ligne de Montauban à Figeac, qui parcourt
59 kit. dans le département en remontant la vallée de
l'Aveyron et en passant par Négrepelisse, Saint-Antonin
et Lexos. - 2° La ligne de Montauban à Brive (34 kil.)
par Caussade. - 3° La ligne de Bordeaux à Cette (80 kil.),
par Valence-d'Agen, Moissac, Castelsarrasin, Montau-
ban (gare de Villebourbon) et Grisolles. - 4° La ligne
de Montauban à Bédarieux (20 kil.), par Villebrumier.
- Deux lignes étaient en construction en 1900 (Cahors à
Moissac et Castelsarrasin àGimont par Beaumont-de-Lo-
magne).

Le dép. deTarn-et-Garonne possède 4 fleuve (Garonne)
et 4 rivière (Tarn) navigables sur un parcours total
de 133 kil. En 4898, le mouvement de la navigation
fluviale était le suivant : de Toulouse à l'embouchure du
Tarn (81 kil.), 4 bateaux seulement; de l'embouchure du
Tarn à Agen (45 kil.), 436 bateaux (tonnage moyen.
9.028 t.). Sur le canal latéral à la Garonne (V. GARONNE
[FI.], t. XVIII, p. 548 ; CANAL, t. VIII, p. 4188, et MIDI
[Canal du], t. XXIII, p. 9M), il y avait 5.359 bateaux et
radeaux, d'un chargement moyen de 45 t. ; le tonnage
moyen (ramené à distance entière) était de 107.258 t.

Le service postal et télégraphique était assuré (en 4894)
par 8 bureaux de poste, 3 bureaux télégraphiques et
37 bureaux mixtes, ayant produit une recette postale de
415.572 fr. pour les correspondances, les envois d'argent
et les bons de poste et une recette télégraphique de
55.622 fr. pour 72.258 dépêches intérieures et 865 dé-
pêches internationales.

FINANCES. - Le dép. de Tarn-et-Garonne a fourni, en
1896, un total de 8.337.624 fr. 25 au budget général de
la France. Les rôles de 1898 comprenaient : 355 bil-
lards, 40 cercles, 4.012 vélocipèdes et 24.003 chiens
imposés. Ces chiffres indiquent une situation prospère.

Les revenus départementaux ont été, en 1896, de
4.468.381 fr. 22, se décomposant comme suit :

prunts, aliénation de propriétés .... 	 100.040 18.
Les dépenses départementales se sont élevées à

1.467.023 fr. 26, se décomposant comme suit :
Personnel des préfectures et sous-pré- Francs

fectures 	 51.638 »
Propriétés départementales, locations et

mobilier 	 213.322 29
Chemins vicinaux . 	 678.881 83
Instruction publique 	 26.299 »
Cultes 	 4.340 »
Assistance publique 	 284.707 81
Encouragements intellectuels 	 4.479 35

Francs

Produits des centimes départementaux. '1.077.726 94
Revenu du patrimoine départemental.. 655 25
Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers et produits éventuels... 289.958 85
Revenus extraordinaires, produits d'em-

POIDS
en tonnes

VALEUR
en francs

Pierre de taille dure 	 9.750 117.000
Moellon 	 42.000 6.000
Phosphate de chaux 	 200 5.000
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A la clôture de l'exercice 1897, la dette départementale
était en capital de 4.568.675 fr. 80.

Le nombre total des centimes départementaux était de
49°,38 dont 16°,38 portant sur les quatre contributions
directes. Le produit du centime départemental portant
sur les quatre contributions était de 23.695 fr. 69, celui
du centime portant seulement sur les contributions fon-
cière et personnelle-mobilière atteignait 20.036 fr. 83.

Les 494 communes du département avaient, en 1898,
un revenu global de 2.041.247 fr., correspondant à
1.868.967 fr. de dépenses. Le nombre total des centimes
pour dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de
7.246, dont 1.932 extraordinaires, soit une moyenne de
37 cent. par commune. Il y avait 7 communes imposées de
moins de 45 cent., 51 imposées de 45 à 30 cent., Ill de 31
à 50 cent., 23 de 54 à400 cent. et aucune au-dessus de
400 cent. - La dette communale, au 31 mars 1897, se
montait à 7.035.822 fr.	 Le nombre des communes
octroi était (en 1900) de 18, le produit net des octrois
se montait à 604.960 fr.

Etat intellectuel. - Au point de vue de l'instruc-
tion, le dép. de Tarn-et-Garonne est peu avancé.

En 4896, sur 1.649 conscrits examinés, 82 ne savaient
pas lire. Cette proportion de 51 illettrés sur 4.000 (moyenne
française, 52 0/0o ) place le dép. de Tarn-et-Garonne au
56° rang (sur 99 départements) parmi les départements
français. Pour l'instruction des femmes, il est au 49 5 rang
(sur 87 dép.), avec 918 femmes pour 4.000 ayant signé
leur acte de mariage. La proportion pour les hommes est
de 955 °fo°.

Durant l'année scolaire 1896-97, voici quelle était la
situation scolaire

4° Ecoles primaires élémentaires et supérieures

- 957 -	 TARN-ET-GARONNE - TARNOS

L'enseignement primaire supérieur public est représenté,
pour les garçons, par des cours complémentaires, comp-
tant 65 élèves, et pour les filles, par 2 écoles, ayant 102
élèves, et par des cours secondaires, comptant 12 élèves.

Le total des iessources de l'enseignement primaire pu-
blic était, en4894, de 832.800 fr. 56. Il existait 32 caisses
des écoles, avec 3.705 fr. de recettes et 2.703 fr. de
dépenses.

L'enseignement secondaire se donnait aux garçons dans
un lycée (Montauban) comprenant (en 1898) 292 élèves,
dont 93 internes, et 2 collèges communaux (Castelsarra-
sin et Moissac). Pour l'enseignement secondaire des filles,
il y avait 1 lycée de filles à Montauban, comptant (en
1898) 220 élèves, dont 91 internes.

L'enseignement supérieur est représenté par la•FacuN
de théologie protestante de Montauban qui comptait, en
4899-1900, un total de 73 étudiants, dont 3 étrangers.

Assistance publique. - L'assistance publique est

assez bien organisée. Les bureaux de bienfaisance étaient, en
4892, au nombre de 402, desservant une population de
145.209 hab. ; ils assistèrent 8.516 personnes, dont 495
étrangers. En 1898, le nombre des secourus s'élevait à
5.264 personnes, dont 107 étrangers, le total des recettes
h 447.437 fr., celui des dépenses à 454.400 fr. - Le
nombre des hôpitaux et hospices est (en 4898) de 11 des-
servis par 22 médecins. Le budget se montait à 791.594 fr.
pour les recettes et 747.706 fr. pour les dépenses de
l'année. Il fut soigné 1.794 malades dont 105 décédèrent;
293 infirmes et vieillards dont 35 décédèrent ; 407 en-
fants assistés dont 11 décédèrent. En outre, 437 enfants
étaient secourus à domicile. - Le département ne pos-
sède pas d'asile départemental d'aliénés. Au 31 déc. 1898,
le département entretenait 544 aliénés, dont 327 femmes,
dans des asiles des départements voisins. La dépense to-
tale était de 104.329 fr., dont 67.677 fr. fournis par le
département. - L'assistance privée était représentée (en
4892) par 42 établissements et 123 sociétés diverses.

E.-D. GRAND.

BIBL. : V. AGENAIS, QUERCY, MONTAUBAN, etc. - An-
nuaire du dép. de Tarn-et-Garonne. - Statistique de
la France, in-1 et in-8, et Annuaire statistique de la
France, in-8, en particulier ceux de 1886, 1891 et 1899
(mieux établis que les autres). - Dénombrements, particu-
lièrement ceux de 1886, 1891 et 1896, avec les résultats dé-
veloppés. - Statistique agricole, De l'industrie minérale,
Etats de situation de l'enseignement primaire, Statistique
de l'enseignement primaire, Situation financière des Com-
munes, des départements, Comptes dé finitifs de chaque
exercice, etc. - Ad. JOANNE, Géographie du dép. de Tarn-
et-Garonne ; Paris, 1881, in-16. - A. CARAVEN-CACHIN,
Description géographique... des dép. du Tarn et de Tarn-
et-Garenne; Toulouse, 1898, in-4. - E. FORESTIE, Biogra-
phie de Tarn-et-Garonne; Montauban, 1860, in-8. - A. DE-
VALS, Répertoire archéologique du dép. de Tarn-et-Ga-
renfle; Montauban, 1873, in-8.

PEUCHET et CEIANLAIRE, Statistique du dép. de Tarn-el-
Garonne; Paris, 1810, in-4.-A. Du MÉGE, Voyage littéraire
et archéologique dans le dép. de Tarn-et-Garonne; Paris,
1828, in-8. -B. Ra y, Galerie biographique des personnages
célèbres de Tarn-et-Garonne ; Montauban, 1857, in-8. -
L.-A. BALECH-LAGARDE, l'Ermite de BeausoleU, coup
d'œil sur le dép. de Tarn-et-Garonne; Paris, 1862, in-12. -
DEVAIS, Etudes sur les limites des anciens peuples qui
habitaient le dép. de Tarn-et-Garonne; Montauban, 1862,
in-8. - Abbé POTTIER, Monuments historiques du Tarn-
et-Garonne; Montauban, 1876, in-8. - F. MOULENQ, Docu-
ments historiques sur le Tarn-et-Garonne ; Montauban,
1877-85, 3 vol. in-8.

TARNIER (Etienne), accoucheur français, né a Aise-
rey (Côte-d'Or) le 20 avr. 1828, mort à Paris le 23 nov.
1897. Interne des hôpitaux de Paris (1853), chirurgien
en chef de la Maternité (1867), il y fait construire des
pavillons d'isolement, grâce auxquels disparaît la mortalité
due à la fièvre puerpérale. Le système d'isolement préco-
nisé par Tarnier est adopté dans toutes les maternités
de l'Europe. Opérateur sagace, il invente divers instru-
ments, et, en 1885, avec sa couveuse perfectionnée, il con-
serve bon nombre d'enfants nés avant terme : Tarnier est
devenu le chef de l'obstétrique en France. Ela membre
de l'Académie en 1872, professeur à la Faculté de mé-
decine (1884); on lui doit de nombreux travaux, parmi
lesquels nous citerons : Recherches sur l'état puerpéral
et sur les maladies des femmes en couches (1857)
De la fièvre puerpérale observée à l'hospice de la Ma-
ternité (1860) ; Mémoire sur l'hygiène des femmes en
couches (1864); De l'Asepsie et de l'Antisepsie en obs-
tétrique (4894) ; Traité de l'art des accouchements, avec
Chantreuil et Budin (1900, 2' éd.). 	 Dr A. DUREAU.

TARNON. Rivière du dép. de la Loère (V. ce mot,
t. XXII, p. 744).

TARN OPO L. Ville de Galicie, ch.-1. de capitainerie,
sur le Sereth ; 27.405 hab. (en 4890) dont moitié israé-
lites. Grand commerce de chevaux, d'alcool, de céréales,
de miel et de cire. Fondée par Jean Tarnowski au xvie siè-
cle ville royale en 1846.- La capitainerie a 4.161
kil, q. et 420.000 hab. (en 4890) ruthènes et polonais.

TARNOS. Coin. du dép. des Landes, arr. de Dax,
cant. de Saint-Martin-de-Seignaux ; 3.071 hab.

Dociles laiques

publiques privées

houles songréganistes

publiques	 privées
Totaux

Nombre des écoles. 413	 3 21	 112 549

Instituteurs 	 305 53 358
Institutrices 	 251 260 511

Eleves garçons 	
-	 tilles 	

9.053	 y,
5.730	 87

57	 1.740
1.028	 4.577

10.850
11.422

2° Ecoles maternelles :	 .

Entes talques &oies congréganistes,

publiques	 privées publiques	 privées
Totaux

Nombre d'écoles 	 8	 4 D	 35 47
Institutrices 	 15	 6 D	 44 65
Garçons 	 439	 136 »	 859 1.434
Filles. 	 . 345	 48 D	 996 1.389

Francs
Encouragements à l'agriculture 	 33.996 90
Service des emprunts 	 118.962 35
Subventions pour des entreprises d'inté-

rêt général 	 12.669 »
Dépenses diverses 	   37.726 73
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TARNOW — TARQUIN

TARNOW. Ville de Galicie, ch.-1. de capitainerie, au

confluent de la Biala et du Dunajec (navigable) ; 27.574

hab. dont 44.722 israélites. Evéché catholique. Cathédrale

renfermant les tombeaux du prince Ianusz d'Ostrog et du

comte Tarnowski (-I- 4561). Toiles, instruments agricoles,

chicorée, verre, etc. Grand commerce de céréales avec la

Russie. — La capitainerie a 772 kil. q. et 98.543 hab.

(en 4890) en majorité polonais.

TARNOWITZ. Ville de Silésie, ch.-1. de cercle du dis-

trict d'Oppeln, à 8 kil. de la frontière russe ; 44.284 hab.

en 4895. Importantes mines de fer et usines métallur-

giques.

TARN OWS KI (Jean-Amor), célèbre guerrier polonais,

né à Tarnow (Galicie) en 4478, mort en 1564. Son

grand-père s'était couvert de gloire à la célèbre bataille

de Tannenberg contre les chevaliers Teutoniques; son père

avait remporté plusieurs victoires sur les Valaques. Jean-

Amer, après avoir reçu en Pologne une excellente éduca-

tion, alla à l'étranger se perfectionner dans l'art de la

guerre. En Portugal, le roi Emmanuel lui confia le com-

mandement de son armée pendant une guerre contre les

Maures; Charles-Quint le créa comte d'empire. Rentré

en Pologne, il prit part d'abord à la guerre entre le roi

Sigismond Ier et le roi de Moscou, puis il commandait

(4524) un corps de troupes auxiliaires envoyées à Louis,

roi de la Hongrie. Charles-Quint lui confia ensuite le com-

mandement en chef de son armée pendant la guerre contre

Soliman. Après cela, Tarnowski rentra de nouveau en

Pologne pour être bientôt chargé de faire rentrer dans

l'obéissance le vassal polonais, voïvode de Valachie,

Pierre. A la tête d'une armée cinq fois moins nombreuse

que celle de Pierre, il la battit à Obertyn, pénétra en Va-

lachie et força le voïvode à. jurer fidélité.

Ami des sciences et des lettres, il possédait à Tarnow

une bibliothèque précieuse et écrivit lui-même plusieurs

ouvrages dont les plus importants sont : Concilium ra-
tionis bellicce (Tarnów, 4558) ; De bello cum Turcis
(Reusner, Collectio orationum turcicarum, 4580). H y a

de lui aussi des discours se distinguant par la pureté de

la langue et la vigueur de la pensée.	 V. BOGIEL.

TARN OWSK I (Stanislas, comte), littérateur et historien

polonais, né à Dzikéw (Galicie) en 4837. Il fit ses études

à Cracovie et à Vienne, fonda avec Szujski la revue

Przeglad Polski, devint en 4867 député à la diète de

Léopol et au parlement d'Autriche, puis se consacra aux

études littéraires. Nommé en 4874 professeur de l'his-

toire de la littérature polonaise à l'Université de Cracovie,

il occupe cette chaire encore aujourd'hui (4904). En 1890,

il fut élu président de l'Académie des sciences et des lettres

de Cracovie. Parmi ses écrits, il faut citer : l'Histoire de
la littérature polonaise, en 5 vol. (Cracovie, 4900),

les Ecrivains politiques polonais du xvle siècle, les
Etudes concernant l'histoire de la littérature polonaise
(Cracovie, 4886-92, 4 vol.), et une monographie volumi-

neuse sur le célèbre poète polonais Sigismond Krasinski

(4894).	 V. BGGIEL.

TARO. Rivière d'Italie, affi. dr. du Pé, long de 430 kil.;

né au S. du mont Penna, il descend au S., sépare la Li-

gurie de l'Emilie, tourne au N., forme le lac de Perosa,

s'infléchit vers l'E., passe à Fornoue et près de Parme.

Le chemin de fer de Parme à la Spezia remonte sa vallée.

TARO ou TAROO (Bot.) (V. CoLOCASE).

TARO K. Jeu de cartes allemand qui se joue à trois avec

des cartes de tarot (24 cartes numérotées, 4 cavaliers,

4 arlequin et 4 skys, ajoutées aux 52 du jeu de whist

français, soit un total de 78 cartes). Les règles sont très

compliquées. — On joue aussi dans l'Allemagne du Sud

avec 36 cartes (de l'as au six) un jeu appelé Tarok-Tapp
et qui ressemble au Skat (V. ce mot), le coeur servant

d'atout, chacun des trois joueurs reçoit 44 cartes, 3 res-

tant au talon; la partie se joue en 61 points.
BIBL.: BERMANN, Der praktische Tarokspieler; Vienne,

1894. — ANTON, Encyclopeedie der Spiels.
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TARON — SADIRAC •VIEILLENAVE. COm. du dép. des Basses-

Pyrénées, arr. de Pau, cant. de Garlin; 503 hab.

TAROU DA NT. Ville du Maroc, prov. de Sous, à3 kil. N.

de l'oued Sous; 6.000 hab. Centre d'action des chérifs
au xvie siècle, elle a décliné depuis, à cause des obsta-

cles mis à l'exploitation de ses mines de cuivre et de la

décadence des caravanes de Timbouctou, dont c'était l'abou-
tissement marocain.

TAROUN. Fleuve de Java (V. ce mot, t. XXI, p. 67).

TARPAN (Zool.) (V. CHEVAL, t. X, p. 4420).

TARPÉIENNE (Roche) (V. ROHE, t. XXVIII, p. 866).

TA RQU I N COLLATIN, époux de Lucrèce, et l'un des
premiers consuls de la République romaine. D'après

la légende classique, lorsque l'attentat de Sextus Tarquin

et la mort de Lucrèce eurent fait éclater la Révolution de

l'an 540 et provoqué la chute de la royauté romaine,

les patriciens résolurent de confier, pour un an, ie pou-

voir à deux magistrats, les consuls. Les deux premiers

consuls furent L. Junius Brutus et le mari même de Lu-

crèce, Tarquin Collatin. Mais, au bout de quelques mois,

Tarquin Collatin, en raison même du nom qu'il portait et

de sa parenté avec le roi détrôné, devint suspect aux pa-

triciens. Il résigna alors sa fonction consulaire et fut rem-

placé par P. Valerius Publicola.	 J. TOUTAIN.
TA RQU I N L'ANCIEN, roi légendaire de Rome. — Les

Romains racontaient qu'à la fin du règne d'Ancus Martius,

un étranger nominé Tarquin, originaire de la ville étrusque

de Tarquinies, était venu s'établir à Rome et avait réussi

à capter la faveur du peuple. Lorsqu'Ancus Martius mou-

rut, ne laissant que des fils tout jeunes, Tarquin se fit

proclamer roi. Plus tard, on l'appela Tarquin l'Ancien

pour le distinguer du dernier roi de Rome, Tarquin le Su-

perbe. Sous la légende de Tarquin l'Ancien se dissimule pro-

bablement la subordination momentanée de Rome à une

cité de l'Etrurie méridionale. Il est du moins certain que

le nom de Tarquin est un nom étrusque ; une des cités

les plus importantes de l'Etrurie s'appelait Tarquinies

près de Coeré, autre ville étrusque, a été retrouvé le

tombeau d'un personnage nommé Tarchnas. Et, d'autre

part, les auteurs anciens sont d'accord pour affirmer que

Tarquin fut roi de Rome, qu'il exerça le pouvoir après en

avoir dépouillé les fils d'Ancus Martius, et qu'il accom-

plit une oeuvre matérielle, religieuse et politique, dont il

est difficile de contester le caractère étrusque.

La ville même de Rome fut assainie et embellie. Pri-

mitivement entre le Palatin, le Capitole et les dernières

pentes du Quirinal s'étendait un bas-fonds marécageux,
où, lors des. grandes pluies, se réunissaient les eaux qui

ruisselaient sur les pentes des collines environnantes ;

par la construction d'un grand égout voûté, la Cloaca
Maxima, qui aboutissait au Tibre, Tarquin l'Ancien des-

sécha cette vallée, qui devint le Forum romain ; des mai-

sons et des portiques s'élevèrent dès lors le long de cette
place. La Cloaca Maxima existe aujourd'hui encore en.

partie. De l'autre côté du Palatin, entre cette colline et

l'Aventin, se trouvait une vallée de forme oblongue, la

Vallis Murcia, où avaient lieu les jeux les plus anciens
de Rome, les Equirria et les Consualia; Tarquin édifia dans
cette vallée le grand Cirque (Circus Maximus), et donna,

suivant la coutume étrusque, un développement considérable

aux jeux solennels. Rome fut sans doute agrandie à la même

époque ; la légende attribue au successeur immédiat de

Tarquin l'Ancien, Servius Tullius, la construction d'une

enceinte continue, qui embrassait, outre le Palatin et le

Capitole, l'Aventin, le Coelius, l'Esquilin, le Viminal et

le Quirinal. — C'est de môme à Tarquin l'Ancien que

les historiens romains rapportent l'introduction à Rome

de certaines pratiques religieuses, propres aux Etrusques,

par exemple l'interprétation des prodiges, signes et pré-

sages. L'épouse même de Tarquin, Tanaquil, passait

pour avoir été très versée dans la science de la divina-

tion. D'après la tradition, c'est elle qui aurait prévu

les destinées de Servius Tullius en constatant un jour
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qu'une couronne de feu entourait le front de l'enfant en-
dormi. Certes, il n'y a rien d'historique dans cet épisode
légendaire, mais il nous prouve qu'aux yeux des Romains,
Tanaquil, la femme de Tarquin l'Ancien, était une devi-
neresse expérimentée; or, comme le remarque Mommsen,
le nom de Tanaquil, qui n'est certainement pas latin, se
trouve au contraire communément en Etrurie. -- Enfin,
si nous en croyons les anciens, c'est Tarquin qui le pre-
mier fit connaltre aux Romains les processions grandioses
et les pompes fastueuses, spectacles depuis longtemps
populaires en Etrurie.

Au nom de Tarquin l'Ancien se rattachent des récits
de conquêtes. Sous le règne de ce prince, plusieurs
guerres furent dirigées par les Romains contre des cités
voisines et contre quelques peuples turbulents. Des ter-
ritoires nouveaux furent annexés. La primauté de Rome
dans le Latium, déjà affirmée par la défaite et la des-
truction d'Albe la Longue, fut définitivement établie.

L'organisation intérieure de la cité subit alors une
première transformation. Tarquin, nous dit-on, augmenta
le nombre des familles patriciennes et porta le chiffre des
sénateurs, soit de 200 à 300, soit de 450 à 300. Il est
probable que ce roi, d'origine étrangère, s'efforça d'affai-
blir l'influence de l'ancienne aristocratie romaine. Jus-
qu'alors cette aristocratie, le patriciat, avait seule possédé
dans Rome les droits civils et politiques. Tarquin aurait
voulu, semble-t-il, faire partager ces droits aux nom-
breux étrangers non patriciens qui avaient afflué dans la
ville, à cette masse restée inorganique et confuse, qui
s'appelait la plèbe. Mais, suivant toute apparence, il ren-
contra une résistance énergique ; il ne put que créer de
nouvelles familles patriciennes, qui pendant longtemps
n'occupèrent qu'un rang inférieur ; on les désignait sous
le nom de minores gentes ; les chefs de ces minores
gentes furent admis dans le Sénat, où ils n'étaient con-
sultés et ne votaient qu'après les autres sénateurs. Cette
réforme, bien imparfaite, fut cependant le premier coup
porté à la toute-puissance exclusive de l'aristocratie ro-
maine. Aussi les membres du patriciat furent-ils les enne-
mis de Tarquin. La tradition romaine rapportait que Tar-
quin l'Ancien fut assassiné à l'instigation des fils d'Ancus
Martius.	 J. TOUTAIN.

1-,iIBL.: TITE-LIVE 1. I. — DENYS D 'HALICARNASSE. —
MÜLLER-DEECKE, Die Etrusker, 1877. — MOMMSEN, His-
toire romaine, 1. I.

TARQUIN LE SUPERBE, dernier roi de. Rome. — Tar-
quin, surnommé le Superbe à cause de son caractère
orgueilleux et violent, est représenté par la tradition sous
les traits d'un tyran sanguinaire. Gendre du roi Servius
Tullius, dont il avait épousé la fille Tullia, il passait aux
yeux des Romains pour avoir assassiné son beau-père
afin de monter plus vite sur le trône. Il aurait d'ailleurs
trouvé en Tullia elle-même une complice aussi ambitieuse
et aussi cynique que lui. Tarquin traita cruellement l'aris-
tocratie romaine ; il gouverna l'Etat sans faire appel au
Sénat, considéré jusqu'alors comme le Conseil des rois ;
il condamna à mort ou à l'exil de nombreux sénateurs,
et ne les remplaça pas sur les bancs de la curie. Encou-
ragés par l'exemple du roi, les fils, les parents, les cour-
tisans de Tarquin le Superbe donnèrent libre cours à leurs
passions, à leurs haines. L'un d'eux, Sextus Tarquin, fit.
violence à Lucrèce, l'épouse vertueuse d'un de ses parents,
Tarquin Collatin; Lucrèce se tua de honte, et cet atten-
tat, d'après la légende,. fit éclater la révolution qui ren-
versa la royauté et fonda la République romaine, révo-
lution dont le caractère aristocratique ne saurait être mis
en doute. Ce fut la revanche du patriciat contre un pou-
voir royal qui s'était efforcé de réduire autant que possible
les privilèges sociaux et politiques des patriciens. —
Comme Tarquin l'Ancien, Tarquin le Superbe semble bien
avoir été d'origine étrusque. La tradition romaine lui
attribuait la construction du temple de Jupiter, Junon et
Minerve, sur le Capitole ; or, cette triade divine était
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adorée en Etrurie; le nom latin Minerva, en particulier,
reproduit exactement le mot étrusque Menrva. A l'exté-
rieur, Tarquin le Superbe fit preuve d'une grande activité
guerrière. Il s'empara de plusieurs villes, Gabies, Colla-
tie, etc., dont les territoires furent annexés à rager roma-
nus. Dans chacune de ces cités, il frappait surtout l'aristo-
cratie, comme à Rome il s'efforçait d'abattre le patriciat.

Tarquin le Superbe fut détrôné et chassé de Rome en
510 ay . J.-C. Il essaya de soulever contre la République
romaine, qui venait de se constituer, plusieurs peuples
voisins. Il n'est pas attesté formellement que ce soit lui
qui ait excité contre Rome le chef étrusque Porsenna ;
mais poussa à la guerre le dictateur latin de Tusculum,
Octavius Mamilius ; une lutte de plusieurs années s'en-
gagea entre Rome et les Latins; Rome, en 496, remporta
la victoire décisive du lac Régille. Vers la même époque,
Tarquin mourut. 	 J. TOUTAIN.

1i1BL.: V. TARQUIN L'ANCIEN.
TARQUIMPOL (all. Dachenpfiihl). Localité de Lor-

raine allemande, cercle de Château-Salins, cant. de Dieuze,
sur une colline au bord de l'étang de` Lindre; 430 hab.
Ruines de la ville romaine de Decempagi.

TARRAGONE (Tarraco). I. VILLE. — Ville d'Espagne
(Catalogne), ch.-1. de prov., à 425 kil. E.-N.-E. de Madrid,
sur le bord de la Méditerranée, à l'embouchure du Francoli ;
23.450 hab. Stat. du chem. de fer de Valence à Barcelone,
deux embranchements vers Saragosse, par Laids et par
Reus et Mora. Archevêché, école de dessin et d'architec-
ture navale. Quelque industrie, fabriques de mousselines,
tissus de coton, de laine et de soie, distillerie d'eau-de-
vie, papeterie, fonderie. Mais l'industrie est presque tout
entière à Reus, dans les 'terres. Le port, nouvellement
creusé (1846), a une certaine activité ; il exporte les pro-
duits industriels de Reus et les denrées agricoles de la
plaine de Valls; son mouvement est d'environ 4.900 na-
vires jaugeant 4.450.000 tonneaux environ. Le mouve-
ment des échanges est de 74.000.000 de fr. dont 37 mil-
lions aux exportations (vins, fruits, /surtout noisettes, et
spiritueux, avec la Prance) et 34 millions aux importa-
tions. Tarragone est une très ancienne ville. Emporium des
Phéniciens, puis des Carthaginois, elle acquit, lors de l'ar-
rivée des Romains' en. Espagne, une importance de pre-
mier ordre ; c'était en effet le débouché de la vallée de
l'Ebre, et surtout, grâce à sa situation en face de Rome,
le point de débarquement des Romains et leur principal
point d'appui dans la péninsule. Capitale de la Tarraco-
naise elle eut une population que l'on estime   4 million
d'habitants, son enceinte avait 60 kil. de circonférence;
ses monuments étaient nombreux et superbes, cirques,
palais, temples, thermes, aqueducs dont un, celui de las
Ferreras, subsiste encore. A l'heure actuelle, il ne reste
presque plus rien de toutes ces splendeurs : quelques
ruines du mur d'enceinte, avec trois portes celtiques, des
murs cyclopéens, quelques monuments mégalithiques, un
arc de. triomphe romain. Mais le musée d'antiquités ren-
ferme un grand nombre de statues, de mosaïques, d'ins-
criptions, et surtout les maisons sont en grande partie
construites avec des pierres enlevées aux vieux monu-
ments, et ce n'est pas sans quelque surprise que l'on dé-
couvre dans le mur d'une masure, une inscription ou un
fragment de sculpture romaine. La ville actuelle est di-
visée en deux parties : la ville basse, moderne, commer-
çante, ressemble à tous les ports de la Méditerranée ;
la ville haute, plus ancienne, renferme le Torreon de
Pilatos, que l'on croit être le reste du palais impérial,
la cathédrale gothique, datant de 4420, sans apparence
extérieure, mais dont les trois nefs sont belles, le palais
archiépiscopal qui contient une tour romaine. Tarragone
a pris une part active à l'histoire du pays conquise
par les Visigoths en 467, puis par les Arabes en 743,
elle ne fut reprise par les chrétiens qu'avec beaucoup
de peine et absolument ruinée; elle fut reconstruite au
XIIe siècle. Dans la guerre de succession d'Espagne,
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elle fut enlevée par l'archiduc Charles (1705), et lui sert
vit de port d'entrée en Espagne jusqu'en 1713 ; pendan-
la guerre de l'Indépendance, elle résista héroïquement
aux Français qui ne s'en emparèrent qu'à grand'peine en

1811. Elle a donné naissance à Paul Orose. Il semble que
Tarragone, sans pouvoir aspirer de nouveau à une pros-
périté semblable à celle • qu'elle eut à l'époque romaine,
tende à sortir enfin de sa longue torpeur. La fertilité des
campagnes environnantes, l'industrie active de Reus, et
surtout sa situation au débouché de la vallée de l'Ebre,
situation souvent comparée à celle de Marseille, ont amené
dans son port une activité assez grande, et qui doit aug-
menter si le voisinage de Barcelone ne lui nuit pas trop.

II. PROVINCE. — Province d'Espagne, une des quatre
formées de l'ancienne Catalogne, limitée à l'E. par la
Méditerranée, puis par les prov. de Castellon de la Plana
au S.-0., de Téruel et de Saragosse à l'O., de Lérida
au N., de Barcelone au N.-E. Sa superficie, de 6.490
kil. q., en fait la 39 e du royaume; sa population était, au
31 déc. 1897, de 334.343 hab. (20°) et sa population
spécifique de 52 hab. par kil. q. (14e). La prov. de Tar-
ragone s'étend en un long rectangle de 140 kil. de lon-
gueur sur 50 de largeur du N.-E. au S.-0. Le sol est
composé en majeure partie de terrains secondaires et
éocènes, les terrains primitifs ne se remarquent qu'en
flots séparés, près de lieus, et les terrains tertiaires à la
limite de la prov. de Saragosse; le delta de l'Ebre est,
naturellement, formé d'alluvions récentes. La plus grande
partie du territoire est accidentée de montagnes moyennes
mais pittoresques, atteignant 1.500 m. au maximum. Ce
sont, au N.-0. les systèmes qui ferment l'Aragon, au
S.-0. ceux qui bordent le plateau central ; les plaines
sont rares et de peu d'étendue, sauf dans le delta de
l'Ebre. Elles portent le nom de campos. Le littoral, bas,
peu découpé, sauf au S.-0. de l'Ebre, est dangereux
pour les navires ; les golfes qui flanquent le delta de
l'Ebre, golfe de San Jorge au N. et golfe de Alfaques
au S., sont ensablés; les ports y sont peu nombreux,
seul celui de Tarragone fait quelque trafic ; celui de
San Carlos de la Rapita, réuni à l'Ebre par un canal,
n'a pas donné les résultats que l'on en attendait, peut-
être par manque de persévérance dans les travaux. Le
climat de la province est celui de la Catalogne, c.-à-d.
qu'il diffère sensiblement et heureusement de celui du
plateau espagnol; il est tempéré, plutôt chaud. La
moyenne de température est de 16 à 17°, la glace est
très rare ; les maxima, sauf quand souffle le terrible vent
chaud d'Aragon, « fatal à la végétation, malsain pour
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les hommes », dépassent de peu 30° ; les pluies donnent
une couche annuelle de 4.00 à 500 millim. Malgré cette
quantité en apparence suffisante de pluies, les cours d'eau
sont indigents : c'est que tous, connus sous les noms de
rios, ramblas, rieras, arrivent rapidement à la mer par
des cours très accidentés et sont épuisés pendant la sai-
son sèche d'été par les irrigations. Un seul mérite le nom
de fleuve, c'est l'Ebre. Et encore, il pénètre dans la pro-
vince par des gorges tortueuses et des rapides, puis se
perd en bras sans profondeur dans le delta qu'il a formé
de ses troubles. En somme, bien que théoriquemenrna-
vigable sur tout son cours dans la prov. de Tarragone,'
l'Ebre n'y porte point de bateaux. C'est toutefois à ses
fleuves que la province doit de ne pas être un désert comme
celles du plateau de Castille.

Les habitants de la prov. de Tarragone sont de purs
Catalans, avec les qualités et les défauts de cette race
travailleuse, sobre, qui « fait du pain avec des pierres »,
jalouse de son indépendance jusqu'à la révolte, mais orgueil-
leuse, vaniteuse, bavarde et criarde. La langue est le catalan.
C'est une province essentiellement agricole ; le sol, sauf
dans la haute montagne et dans la partie sablonneuse de
l'Ebre, est fertile, mais surtout les habitants ont su tirer
un admirable parti des ressources du pays ; les eaux sont
utilisées à merveille. La statistique divise ainsi le sol :
terrains productifs, 429.000 hect. environ, se partageant
en tierras de regadio (irriguées), 12.500 hect. dont
10.500 occupés par les céréales, 1.000 par les jardins,
chènevières, etc., 750 par les vignes, etc. et tierras de
secano (non irriguées), 417.800 hect. environ dont
106.000 en friches ou jachères, 100.000 en vignes,
68.000 plantés d'oliviers et d'autres arbres fruitiers, etc. ;
il y a environ 27.000 hect. de forêts aménagées. Les
principaux produits sont les vins, les noisettes, très esti- -
mées en Espagne et au dehors, et dont le port de Tarra-
gone exporte des cargaisons entières en Angleterre, les
amandes, l'huile, etc. Le bétail est ainsi recensé : mou-
tons, 25.123 ; chèvres, 7.894 ; porcs, 33 (?) ; bœufs, 844 ;
chevaux, 202; anes, 41.143; mulets, 9.280. L'in-
dustrie s'est établie dans ce pays comme dans toute la
Catalogne, et y a réussi; la prov. de Tarragone est, à
ce point de vue, une des premières d'Espagne. Les ri-
chesses minérales sont assez abondantes, mais médiocre-
ment exploitées ; on y exploite du plomb, de la galène,
du cobalt, de l'argent, du manganèse; quelques eaux
minérales sont signalées. Mais les usines sont nombreuses ;
on file et tisse la soie, la laine et le coton, on tanne les
cuirs, on fabrique des cordes, papiers, tonneaux, on dis-
tille les eaux-de-vie, on fait des faïences et des savons ; les
villes ont presque toutes une population ouvrière assez
considérable. Reus est une des villes industrielles les plus
actives d'Espagne, et elle alimente le trafic du port de Tar-
ragone ; Valls, Vendrell, Tortosa, la Riba, Amposta,
Santa Coloma de Quesalt, etc., méritent d'être citées.
Mais les voies de communication manquent:pas un fleuve
n'est navigable, les routes sont mauvaises, il n'y a que
400 kil. de voies ferrées, parmi lesquelles celle du litto-
ral, de Barcelone à Valence par Tarragone et Tortosa, et
celle qui, par Lerida, apporte à Tarragone les produits de
l'Aragon. Au point de vue administratif, la prou. de Tar-
ragone est divisée en 8 partidos judiciales, ceux de Falset,
Gandesa, Montblanch, lieus, Tarragone, Tortosa, Valls
et Vendrell, et en 486 ayuntamientos ou communes. On
y compte 3 audiences criminelles à Tarragone, lieus, Tor-
tosa, les 2 diocèses de Tarragone et de Tortosa; elle dé-
pend, pour l'armée, de la capitainerie générale ou corps
d'armée de Catalogne. 	 J.-G. KERCOMARO.

BrOL.: Resena geographico y estadistico de Espana.
TA R RA N GO LE. Ancienne station militaire du Soudan

égyptien, à 436 kil. E. de Lado et 740 m. d'alt. sur le
Khor-Kohs (Bahr-es-Serai).

TARRANO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corte,
cant. de Valle-d'Alesani; 439 hab.
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TARRASA. Ville d'Espagne, prov. et à 24 kil. N.-N.-O.
de Barcelone (Catalogne), chef-lieu de district, sur un
affluent de gauche du Llobregat; 44.200 hab. Stat. du
chem. de fer de Barcelone à Saragosse. Industrie des
draps. Vieille cité romaine ; aux environs, bains de la
Puda.

TARREGA (Francisco), poète espagnol, né à Valence
vers le milieu du xvie siècle; on ignore la date de sa mort.
Chanoine de l'église de Valence, il fut un des membres des
plus actifs de la célèbre Academia de los Nocturnos,
fondée en 4590, où s'assemblaient tous les littérateurs
valenciens. Le genre qu'il cultiva le plus fut le théâtre.
Les premières éditions des comédies de Târrega sont celles
de Mey à Valence, devenues très rares : Doce comedias
famosas de cuatro poetas naturales de ... Valencia
(1608) et Norte de la poesia espanola (4646). D'autres
comédies furent impr imées à part ou dans d'autres re-
cueils. On tient pour son meilleur ouvrage la Enemiga
favorable.	 R. A.

BIBL, OCHOA, Tesoro del teatro espaflot, 1810. — C. -A.
DE LA BARRERA, Catalog. del teatro. — RIVADENEIRA,
vol. XLIII de sa Biblioteca. — J. SERRANO-CANETE, El
cantinigo Francisco Agustin Târrega...; Valencia, 1899.

TARRIBLE (Jean-Dominique-Léonard), jurisconsulte
français, l'un des rédacteurs du code civil, né à Auch
en 4753, mort le 27 janv. 1824. Après une courte car-
rière au barreau, il vivait dans la retraite quand . éclata
la Révolution dont il salua l'avènement. Successivement
commissaire du roi, administrateur du Gers, accusateur
public, président du tribunal criminel, il devint, à la
suite du coup d'État du 48 brumaire, membre du Tri-
bunat (section de législation), puis fut nommé, en 4807,
conseiller-maitre à la cour des comptes. Jurisconsulte
de valeur, Terrible, étant tribun, collabora activement
à la rédaction du code civil, surtout en ce qui con-
cerne la législation hypothécaire. Auteur de nombreux
articles parus dans les Annales du notariat et le Réper-
toire de jurisprudence de Merlin, il a publié : Manuel
du , juge de paix (Paris, 4806, in-4) ; Lettre it M. Jous-
selin au sujet de la demande en cassation du sieur
Lomme contre les frères Joannis (Paris, 4846, in-4).

TARSAC. Corn. du dép. du Gers, arr. de Mirande, cant.
de Risele; 332 hab.

TARSACQ. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Oloron-Sainte-Marie. cant. de Monein ; 229 hab.

TARSALGI E DES ADOLESCENTS (Pathol.). Nom donné par
Gosselin à une affection, nommée aussi pied plat, valgus
douloureux, et dont le siège parait être l'articulation mé-
diotarsienne. La symptomatologie de l'affection est très
simple. Elle apparaît en général chez de jeunes sujets de
quinze à vingt ans, et presque toujours chez ceux qui sont
employés à faire des courses, ou qui doivent rester de-
bout toute la journée. Après quelques heures apparaît
une douleur vive dans un des pieds ou bien aux deux
pieds, la marche devient très pénible et le malade est
obligé de se reposer. La douleur cesse d'ailleurs aussitot
que le malade est au repos. Pois ces mêmes accidents se
répètent, et le malade se voit forcé d'interrompre ses occu-
pations. Les muscles du pied et de la jambe sont alors
contracturés, et le pied prend la position en valgus, en
même temps que la voite plantaire tend à s'aplatir. Par
la pression l'on provoque de la douleur au niveau del'ar-
ticulation médiotarsienne. Tous ces accidents disparaissent
par le repos, sauf cependant la contracture qui peut per-
sister. La nature de l'affection est obscure. Elle a été
attribuée à une impotence, du muscle long péronier laté-
ral, à une arthrite médiotarsienne, ou à une faiblesse par-
ticulière du long péronier latéral. Quoi qu'il en soit, cette
affection disparaît habituellement par le repos un peu pro-
longé, sans qu'il soit utile de recourir à l'électricité. L'em-
ploi de chaussures spéciales donne quelquefois de bons ré-
sultats.	 D1' M. Pe'r EL.

TARSE (Anat.) (V. Pin).
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. ^ XXX.
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TARSE (Auj. Tarsous). Petite ville d'Asie Mineure
(vilayet d'Adana), de 40.000 à 43.000 hab., sur le
Cydnus, dans un site humide et malsain, desservie par le
chemin de fer de Mersina à Adana et à 27 kil. de Mer-
sina. Sa position au débouché des portes de Cilicie (V. TAU-
RUS) lui valut jadis une importance de premier ordre.
Fondée par Sennachérib (703-684), elle fut dès 607 le ,
siège de rois vassaux des empires assyrien et perse. Son
atelier monétaire dès le milieu du ve siècle avant notre
ère, sous les rois de Cilicie, était des plus actifs. Les dy-
nastes ciliciens ont fait frapper leur effigie sur un cheval
au galop et sont représentés coiffés de la tiare perse. Au
revers est gravé en caractères araméens le nom de la ville
Tara. Sur quelques monnaies est figuré un dieu, Baal-
Tars, debout sur un animal. Le tout est supporté par un
énorme autel et encadré d'un pignon aigu. On a reconnu
que cet autel était le massif de maçonnerie qui s'étale
aux portes de Tarse sur une longueur de 90 m., une lar-
geur de 42 m. et 8 m. de haut, le Dunuk-tach. Dès l'an-
tiquité grecque, ce monument passait pour le tombeau de
Sardanapale, et de nombreux auteurs nous en ont transmis
la fantaisiste épitaphe. Probablement d'origine assyrienne,
ce ne fut jamais que. l'autel d'une divinité, Baal-Tars,
assimilée à l'époque classique à Jupiter Dolichenus. Marc-
Antoine fit de Tarse la capitale de son empire asiatique
— le Cydnus était alors navigable et son libre écou-
lement assurait à la ville un climat sain — et y épousa
Cléopâtre. Tarse reçut d'Antoine ou d'Auguste les pri-
vilèges de a ville libre ». Renommée pour ses écoles,
foyer intellectuel très actif, imprégné d'hellénisme, elle
vit naître saint Paul, a l'apôtre des Gentils ». Tarse était
aussi un foyer d'art : on a trouvé près des murs un dépôt
considérable de terres cuites. Julien y fut enseveli. Cette
ville décrut rapidement le jour où le Cydnus devenant
d'une navigation peu commode, les Génois et les Véni-
tiens adoptèrent le port de Lajazzo (auj. Ayas). De nos
jours, le rôle commercial de Tarse est dévolu à Adana et à
son échelle maritime Mersina.	 R. DUSSAUD.

BIBL.: HERMANN, De Claris Tarsensibus, 1748 ; Tour du
Monde, 1862, I, p. 324.

TARSIER (Zool.). Genre de l'ordre des Lémuriens
(V. ce mot), constituant à lui seul la famille des Tarsii-
dcee. Ce sont de
petits animaux
de la taille du
Rat, à grosse
tète et à mem-
bres grêles ,avec
le tarse très al-
longé, d'où leur
nom de. Tarsier
(Tarsius). Ils
sont nocturnes'
et organisés
pour grimper et
sauter : le se-
cond et le troi-
sième doigt des
pattes posté-
rieures ont des
ongles en forme
de griffes ; tous
les autres doigts
sont élargis à
-l'extrémité et
munis d'ongles
plats; la queue
est très longue
terminée par un
pinceau de poils. Il y a 34 dents, dont 2 paires d'in-
cisives supérieures et une seule paire d'inférieures, pro-
clives; les molaires à tubercules pointus indiquent un
régime insectivore. Ils habitent la Malaisie. Le TARSIEu

• 61

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TARSIER — TARTE

SPECTRE (Tarsius spectrum) est d'un brun uniforme avec
de grandes oreilles, de grands yeux !de chat, des pattes
et une queue très grêles. Il habite les forêts, dormant
le jour dans un trou d'arbre, sortant la nuit pour cher-
cher sa nourriture qui consiste en insectes et en lézards;
il s'élance d'une branche à l'autre en sautant à la ma-
nière des grenouilles. Il vit par couple et n'a qu'un pe-
tit par portée. On le trouve à Java, Sumatra, Bornéo
et Banka. On en distingue le T. philippensis des lies
Philippines et les T. sangirensis et celebensis des lies
Célèbes. — Les Lémuriens fossiles des genres Anapto-
morphus, Necrolemur, Adapis, Ccenopithecus, etc.
(V. ces mots), qui habitaient l'Europe et l'Amérique du
Nord à l'époque éocène, se rapprochent des Tarsiers par
leurs caractères et doivent être placées dans la même fa-
mille.	 E. TROUESSART.

BIBL. : TROUESSART, Catalogua mammalium, 1897, I,
pp. 66-74, et II, 1899, p. 1276.

TARSIPÈDE (Zool.). Genre de Mammifères Marsupiaux
formant dans la famille des Phalangres (V. ce mot) une
sous-famille qui ne comprend qu'une seule espèce, le TAR-

SIPÉDE ROSTRE (Tarsipes rostratus), de l'Australie occi-
dentale. C'est un petit animal de la taille d'une Souris,
assez élégant, avec son museau pointu, sa queue longue,
renflée à la base, ses tarses allongés et ses pattes anté-
rieures en forme de main, munies d'ongles plats. La den-
tition comprend seulement 20 dents petites et faibles et
les arrière-molaires sont rudimentaires ; les incisives in-
férieures sont grêles et dirigées en avant. Il vit sur les
arbres et les buissons, s'aidant de sa queue prenante pour
grimper et se nourrissant d'insectes et du nectar des
fleurs qu'il se procure en introduisant sa langue longue et
filiforme dans les fleurs des blelaleuca. En captivité on
peut le nourrir de mouches. 	 E. TRouEssART.

TARSO. Mont du Sahara (V. TIBESTI).

TARSONEMUS (Tarsonemus Canestr). Genre d'Aca-
riens, de la famille des Trombididœ-Cheyletinœ, dont
les caractères généraux sont donnés à l'art. Cheylète
(V. ce mot). Ce sont des sortes de Mites, qui pénètrent
dans les cellules des Phytoptes (V. ce mot). Ce genre a
pour synonymes Dendroptus Cram. et Cheylurus Trt.

TA RS 0 U S ou TE RS 0 U S. Ville d'Asie Mineure (V.TARSE).
TARSUL. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,

cant. d'Is-sur-Tille; 235 hab.
TART-L'ABBAYE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Dijon, cant. de Genlis; 463 hab.
TART-LE-BAS. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Genlis ; 208 hab.
TART-LE-HAUT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Genlis; 354. hab.
TARTAGINE. Rivière du dép. de la Corse (V. ce mot,

t. XII, p. 4085).
TARTAGLIA (Niccolo) (lat. Tartalea), mathémati-

cien italien, né à Brescia vers 4505, mort à Venise le
44 déc. 4557. Il s'appelait de son vrai nom Niccolo Fon-
tana, et Tartaglia ou Tartalea est un surnom qui lui
vint d'une blessure qu'il reçut à la tête, en 1512, lors du
sac de Brescia par les Français, et qui le rendit bègue. Ses
parents étaient fort pauvres et, à un age avancé, il ne
savait pas encore lire. On ne sait comment il parvint, tout
en travaillant pour vivre, à acquérir l'instruction qui de-
vait lui permettre de devenir l'un des plus célèbres ma-
thématiciens de son siècle. Il parait avoir professé, pour
la première fois, à Vérone, en 4530. On le retrouve ensuite
à Vérone, à Vicence, à Plaisance, à Milan, et, en 4534, à
Venise, où il occupa, jusqu'à sa mort, une chaire de .ma-
thématiques et ou il vécut dans l'intimité des plus illustres
familles: Il se plaisait aux tournois scientifiques, très en
faveur à l'époque. Le plus célèbre fut celui qu'il eut avec
Cardan. Il dégénéra en une longue querelle à propos de la
découverte du procédé de résolution des équations du troi-
sième degré. Les péripéties en ont été racontées tout au
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long à la suite de la biographie de CARDAN, t. IX, p. 366,
et Tartaglia n'y joua pas le plus vilain rôle. Il ne semble
pas douteux, en tout cas, qu'il ait trouvé lui-même la for-
mule de la racine positive de cette équation dans le cas où
les deux autres sont imaginaires. On lui doit également la
première application des mathématiques à l'artillerie ; sans
en posséder, bien entendu, la théorie exacte, il devina que
la portée des bouches à feu est maximum sous l'inclinaison
de 45°. Ses principaux ouvrages ont pour titres : Nuova
Scienta (Venise, 4537; nombr. réimpr.; trad. fr. par
Reiffel, Paris, 4545 .46); Quesiti ed invenzioni diverse
(Venise, 4546 et suppl.); la Travagliata invenzione
(Venise, 1554), General trattado de'numeri e mesure
(Venise, 4556-60, 2 vol.) ; Trattato di aritmetica (Ve-
nise, 4556; trad. fr., 4578). Il a traduit, en italien, la
Géométrie d'Euclide (4543) et les oeuvres d'Archimède
(1543).	 L. S.

BIBL.: MATTRIESSEN, Grundzüge der antihen und mo-
pernen Algebra; Leipzig, 1878, p. 367. — M. CANTOR, Vor-
tesungen über Geschichte der Mathematik; Leipzig, 1862,
t. II.

TARTAN (Tiss.). Tissu de laine, très moelleux, en ar-
mure croisé, et ordinairement en couleurs formant car-
reaux. Est souvent employé sous forme de châles imitant
les plaids écossais.

TARTANE. I. MARINE. — Ce nom, qui s'appliquait au-
trefois à une sorte de galère servant principalement au
transport des chevaux, désigne aujourd'hui, dans la Mé-
diterranée, l'un des nombreux petits bâtiments qu'on y
emploie, tant pour la pèche que pour le cabotage. De forme
allongée et assez semblable à celle des chébecs (V. ce
mot), la tartane est très légère et, en général, pontée.
Elle n'a qu'un seul mat, avec une grande voile latine.

II. PÊCHE. — Cet engin, usité dans la Méditerranée,
se compose d'une large poche centrale, qui traîne au fond,
poche formée de mailles de grandeur différente, dont l'en-
trée ou marque est étranglée ; deux ailes latérales ou
bandes, composées de deux parties, la plus rapprochée
de la poche ou enclestre en mailles plus serrées, sont sus-
pendues par des halins dits peust, aux bouts-dehors
attachés à chaque extrémité d'un bateau. La pèche faite
avec la tartane porte le même nom et s'exécute en laissant
dériver le bateau.

TARTARAS. Corn. du dép. de la Loire, arr. de Saint-
Etienne, cant. de Rive-de-Gier; 268 hab.

TARTARE (Myth.) (V. ENFER, t. XV, p. 1050).
TARTARE. Race asiatique (V. TATAR).
TARTAR EL LE (Archéol.) (V. CRÉCELLE).
TARTARIN (Zool.) (V. CYNOCÉPHALE).

TARTARO. Rivière d'Italie (Vénétie), afïi. g. du Pb, long
de 470 kil., elle sépare la prov. de Vérone de celles de
Mantoue et de Rovigo, parcourant une plaine bien drai-
née ; elle-même se confond avec le réseau des canaux entre
le Pô et l'AAdige, et finit en Polésine sous le nom de ca-
nal Bianco.

TARTAROTTI (Girolamo), littérateur italien, né à Ro-
veredo le 2 janv. 4706, mort à Roveredo le 46 mai 4764.
Après avoir consacré tin ouvrage étendu et solide à com-
battre les pratiques de la sorcellerie (Il congresso not-
turno delle lammie; Roveredo, 4749), il en écrivit un
autre, tombant ainsi dans une singulière contradiction,
ois il soutenait la possibilité d'un commerce entre les
hommes et le démon (Apologia del Congresso delle lam-
mie; Roveredo, 4754). Celui-ci fut vivement combattu
par Maffei et d'autres. Il est, en outre, l'auteur de divers
travaux d'archéologie et d'histoire, notamment sur les
antiquités de sa ville natale. 	 A. J.

BIBL.: TIPALDO, Biograla degli Ilaliani illustri, t. I.
TARTAS (Mont de) (V. LOIRE [HAUTE—], t. XXII,

p. 445).
TA RTAS. Ch.-I. de cant. du dép. des Landes, arr. de

Saint-Sever; 3.002 hab.
TA RTE. Patisserie feuilletée dont on garnit les abaisses,

soit avec des fruits bien mûrs, soit avec des compotes,
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des confitures ou des crèmes. Le mode de préparation
pour toutes les espèces de tartes étant à peu près le môme,
il suffira de citer comme exemple la tarte aux abricots.
Pour dix à douze personnes, on fait une pate avec de la
farine (250 gr.), du beurre (425 gr.), un oeuf, un quart
de verre d'eau, une demi-cuillerée à café de sel fin.
Quand le tout est bien mélangé, on en forme une boule que
l'on étend avec un rouleau pour obtenir l'épaisseur d'une
pièce de 10 centimes. On garnit de cette pate le fond d'une
tourtière beurrée légèrement ou saupoudrée de farine (si
l'on n'a pas de tourtière, on peut la remplacer par une
feuille de tôle et un cercle mobile) et, après avoir coupé
les parties de pâte dépassant les bords de la tourtière, on
dispose les abricots coupés en deux, la peau en dessous,
chaque moitié du fruit renfermant une partie du noyau
dont on a retiré la pellicule; on saupoudre de sucre en
poudre et l'on fait cuire une demi-heure ou trois quarts
d'heure. On peut couvrir la tarte de petites bandes de pâte
que l'on dispose en triangles, et d'une plus large qui re-
couvre les bords. — La tarte aux pommes se prépare
avec la marmelade de pommes.

TARTÉCOURT. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Vesoul, cant. de Jussey ; 75 hab.

TA RTI E RS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Vic-sur-Aisne ; 327 hab.

TA RT I G N Y. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Clermont,
cant. de Breteuil ; 249 hab. Stat, du chem. de fer du
Nord.

TARTI NI (Giuseppe), célèbre violoniste italien, né à
Pirano (Istrie) le 12 avr.1692, mort à Padoue le 46 févr.
1770. Le jeune Tartini était destiné par ses parents à
l'état ecclésiastique et commença dans ce but ses études
au collège des Padri delle Scuole, à Capo d'Istria, où il
apprit aussi les éléments de la musique et du violon. Ne
se sentant point attiré par la prêtrise, il alla étudier la
jurisprudence à l'Université de Padoue. Quelques écarts
de conduite assez retentissants et surtout un mariage se-
cret contracté avec une parente de l'évêque, l'obligèrent à
quitter la ville pour se réfugier dans un couvent des envi-
rons de Pirano. Dans cet asile sûr, il étudia tout à loisir
le violon, tandis que l'organiste des moines, excellent mu-
sicien, complétait son éducation théorique. Le scandale
s'étant apaisé à Padoue, il put regagner cette résidence
où il avait dû abandonner sa jeune femme. Quelque temps
après, il partait pour Venise où il admirait le jeu du vio-
loniste Veracini de Florence; puis il se fixait,à Ancône, tra-
vaillant toujours avec ardeur à se créer de lui-même une
manière originale et neuve. En même temps, la théorie
mathématique de la musique et de la résonance l'attirait
singulièrement, et il commençait dès cette date (1714) à
formuler ses théories harmoniques, fondées sur les sons
concomitants, phénomène qu'il a eu le mérite d'observer
le premier, sinon d'expliquer. Tartini fut frappé de ce fait,
que lorsqu'on fait entendre simultanément deux sons par-
faitement justes, en rapport de quinte, de quarte, de tierce
majeure ou mineure, etc., il en résulte un troisième son,
au-dessous de ceux-là et formant avec eux divers inter-
valles. Il partit de ce fait pour établir un système com-
plet d'harmonie, publié plus tard dans son Trattato di
Musica secundo la vera scienza d'armonia (Padoue,
4757), système fort peu clair à la vérité, auquel cependant
J.-J. Rousseau fit un accueil enthousiaste, et qu'il prôna
sans grand succès. l'encontre de celui de Rameau. Ce-
pendant Tartini n'avait pas négligé de se faire connaitre
en même temps comme virtuose et comme compositeur,
et bientôt après son séjour à Ancône (1721.), il était nommé
violon solo et directeur de la chapelle de Saint-Antoine, à
Padoue, une des meilleures de l'Italie d'alors. Exclusive-
ment attaché à ses fonctions, à l'étude, à l'enseignement
et à la composition, il ne devait plus quitter cette rési-
dence, sinon pour un séjour de trois ans qu'il fit à Prague,
où il avait été appelé pour les fêtes du couronnement de
l'empereur Charles VI.

TARTE — TARTRE

Tartini, par les nombreux élèves qu'il a formés et dont
beaucoup furent d'illustres exécutants, mérite d'être tenu
pour le chef de l'école italienne moderne de violon. Aussi
bien, lui doit-on de nombreux perfectionnements apportés
à la technique de cet instrument, et il a singulièrement
enrichi l'héritage que Corelli avait légué à ses compa-
triotes. C'est à lui qu'on doit l'usage courant des hautes
positions et la pratique incessante du démanché, aussi
bien qu'une foule de coups d'archets inconnus auparavant..
On lui reprochait, parait-il, une certaine froideur dans
l'exécution, mais tout le monde rendait hommage à la
sûreté et à la précision de son jeu, à son entente de la dif-
ficulté et à la beauté du son qu'il savait tirer de son vio-
lon. Ses compositions d'un style élevé, pleines d'idées
neuves et variées, sont excessivement nombreuses, et un
certain nombre sont encore classiques pour les violonistes.

TARTO N N E. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Digne, cant. de Barrême ; 311 hab.

TA RTRA L I QU E (Acide). Form. Equiv . C8112°0"
Atom.. e8110-0-" $

Cet acide, qu'on appelle aussi acide ditartrique ou acide
isotartrique est en réalité un anhydride de l'acide tartrique.
Il se forme quand on chauffe de l'acide tartrique à une
température comprise entre 170° et 180°. Maintenu pen-
dant longtemps en contact avec l'eau, il redonne de l'acide
tartrique. Les tartralates s'obtiennent en traitant l'acide
tartralique par les oxydes métalliques. Ils sont pour la
plupart incristallisables.	 A. B.

TARTRATE. I. CHIMIE (V. TARTRIQUE [Acide).
II. THÉRAPEUTIQUE. - La plupart des tartrates sont em-

ployés en médecine comme purgatifs. Le tartrate acide
de potasse ou bitartrate de potasse, crème de tartre
est un sel blanc, de saveur un peu aigre, assez soluble dans
l'eau. Il existe dans le jus du raisin et dans quelques vins
acides, auxquels il communique ses propriétés laxatives.
A faible dose, il provoque la diurèse et s'élimine par les
urines sous forme de carbonate de potasse. A la dose de
45 à 30 gr. il est purgatif on l'associe d'ordinaire à
d'autres purgatifs dans les hydropisies. On l'administre
comme le sulfate de soude. Comme diurétique, on le donne
à la dose de 2 à 4 gr. — Par suite de sa faible solubilité,
on lui préfère le tartrate borico-potassique ou crème
de tartre soluble, dont la saveur est acide, et qui est em-
ployé comme diurétique à la dose de 5 à 15 gr., comme
purgatif à la dose de 45 à 30 gr. dans de l'eau ou en
limonade. — Le tartrate de sodium, succédané des sul-
fates de soude ou de magnésie, est laxatif à la dose de
40 à 50 gr., en limonade ou dans une solution légère-
ment édulcorée. Le tartrate de magnésie est rarement
usité; il répond d'ailleurs aux mêmes indications. — Le
tartrate double de potasse et de soude, sel de Seignette,
découvert en 4672, est légèrement amer, et soluble dans
deux fois et demie son poids d'eau. Il a été longtemps pré-
conisé comme purgatif, surtout par Trousseau. On l'em-
ploie à la dose de 45 à 30 et 50 gr. ; il entre dans la
composition de la poudre gazogène laxative ou Sedlitz
Powder du Codex. — Le tartrate d'antimoine et de
potasse n'est autre que le tartre stibié ou émétique
(V. ÉMÉTIQUE). - Le tartrate ferrico-potassique est
usité depuis longtemps dans un grand nombre d'affections
pour lesquelles on. recommande les préparations ferrugi-
neuses. Il a l'avantage d'être peu astringent et de ne pas
prédisposer àla constipation. On le donne le plus souvent
sous la forme de pilules (Mialhe) contenant 25 centigr.
du sel double, ou en pastilles, sirop, etc. — Le tartrate
de quinine, assez soluble, est employé comme tonique
à la dose de 25 à 50 milligr., comme fébrifuge à la dose
de 125 centigr., et entre dans la formule de plusieurs
poudres dentifrices.	 Dr V.-Lucien HAHN.

TA RTRAZI N E (Chim. ind.) (V. JAUNE).

TARTRE. I. Chimie. — Form. Equiv... C8H5K0S2 .
Atour... cm-nitr.

Le tartre est du bitartrate de potassium. Cette subs-
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TARTRE — TARTRIQUE

tance se rencontre à l'état de dépét dans les tonneaux
qui ont contenu du vin ; on en trouve aussi dans les alam-
bics qui ont servi à distiller l'alcool; enfin, elle existe
encore dans les lies de vin. Le tartre le moins impur est
naturellement celui qui se trouve dans les alambics ; le
tartre qui est au • fond des tonneaux vient ensuite; dans
les lies de vin, le tartre est mélangé d'une forte pro-
portion de matières étrangères, en particulier de tannin.
Le tartre existe tout formé dans le jus du raisin, ainsi
que dans celui d'un grand nombre de fruits. Mais il s'y
trouve à l'état dissous. Il se précipite dans les tonneaux
après la fermentation alcoolique parce que la présence
d'alcool diminue beaucoup sa solubilité. Le dépét conti-
nue à s'accroitre pendant plusieurs mois parce que le
tartre est beaucoup moins soluble à froid qu'à chaud, et
que le vin qui s'est échauffé pendant la fermentation se
refroidit ensuite peu à peu.

Le tartre sert de matière première dans la fabrication
de l'acide tartrique. On commence par purifier le tartre
brut de façon à obtenir le bitartrate de potassium pur.
Cette opération se fait en dissolvant le tartre dans l'eau
bouillante, précipitant la matière colorante du vin à l'aide
d'un peu d'argile blanche et filtrant ; puis en séparant le
bitartrate de potassium des matières étrangères qui l'ac-
compagnent par des cristallisations successives. Le tartre
ainsi purifié est livré au commerce sous les noms de: cris-
taux de tartre, crème de tartre, tartre pur.

En achetant du tartre brut, les fabricants d'acide tar-
trique ont le plus grand intérêt à connaître sa teneur en
bitartrate de potassium pur. Le dosage s'effectue, dans le
plus grand nombre de cas, par une simple opération alca-
]imétrique. On dissout dans l'eau bouillante un poids
connu de tartre brut; on verse dans cette solution une
liqueur titrée de soude jusqu'au virage du tournesol. La
quantité de soude versée permet d'évaluer simplement la
quantité de bitartrate de potassium contenue dans la so-
lution. — Pour les tartres qui proviennent des lies de
vin, un dosage ainsi effectué pourrait conduire à de graves
erreurs. Ces tartres contiennent en effet, comme il a été
dit au début de cet article, de fortes proportions de tan-
nin. Le tannin, qui est un corps acide comme le bitartrate
de potassium, s'empare d'une partie de la soude versée ;
la quantité de soude nécessaire pour obtenir le virage du
tournesol ne correspond plus à la quantité de bitartrate
de potassium contenue dans la solution. On effectue le
dosage de ces tartres par incinération ; il reste après l'opé-
ration du carbonate de potassium ; on pèse ce carbonate;
on en déduit le poids de bitartrate qui lui a donné nais-
sance; et si on a déterminé le poids de la substance sur
laquelle on a opéré, on commit la teneur de cette solution
en bitartrate de potassium.

Le tartre a attiré de bonne heure l'attention des chi-
mistes. On lui a attribué d'abord toutes sortes de pro-
priétés étranges. Ce n'est qu'en 4770 que Scheele a trouvé
sa véritable nature et fait voir que c'est un sel, produit de
la combinaison de la potasse avec un acide organique,
l'acide tartrique. 	 A. BOUZAT.

lI. Technologie. — TARTRE DES CHAUDIÈRES (V. NET-

TOYAGE).

TARTRE (Le). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Louhans, cant. de Saint-Germain-du-Bois; 203 hab.

TARTRE-GAUDRAN (Le). Corn. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. de Mantes, cant. de Houdan ; 47 hab.

TARTRIQUE (Acide). l'orna—a—. , Equiv. 081160 °
 sAtm.11 4I 8

On connaît quatre acides tartriques. Ces quatre acides
ont la même composition représentée par la formule
C8 H60 ; ils ont les mêmes propriétés chimiques géné-
rales. Mais ils diffèrent essentiellement par le caractère
suivant : l'un deux, que nous appellerons l'acide tartrique
droit ou acide tartrique ordinaire, dévie à droite le plan de
polarisation de la lumière, c.-à-d. qu'il possède le pouvoir
rotatoire droit; un autre, l'acide tartrique gauche, possède
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le pouvoir rotatoire gauche ; un troisième est sans action
sur la lumière polarisée, mais peut étre dédoublé en acide
droit et en acide gauche : c'est l'acide tartrique racémique ;
le quatrième enfin est sans action sur la lumière polarisée
et n'a pu être dédoublé en acide droit et en acide gauche :
c'est l'acide tartrique inactif.

Le plus important de ces quatre acides est l'acide tar-
trique droit qu'on appelle aussi acide tartrique ordinaire.
Cet acide existe à l'état libre dans le jus du raisin et
dans celui d'un grand nombre de fruits ; mais on trouve
surtout dans ces fruits un sel de 'l'acide tartrique, le bi-
tartrate de potassium ou tartre. Le tartre qui existe dans
le raisin se précipite après la fermentation alcoolique
parce que la présence d'alcool diminue beaucoup sa solu-
bilité. On le recueille sur les parois des tonneaux,=souillé
de la matière colorante du vin. Pour purifier ce tartre
brut, on le dissout dans l'eau bouillante et on précipite
la matière colorante avec de l'argile ; on filtre ; le tartre
cristallise par refroidissement. On le débarrasse des matières
étrangères qui l'accompagnent par des cristallisations
répétées. C'est à partir du bitartrate de potassium pur
ainsi obtenu que l'on prépare l'acide tartrique. On com-
mence par dissoudre le bitartrate de potassium dans l'eau
bouillante ; on verse dans la solution de la craie finement
pulvérisée jusqu'à ce qu'il ne se produise plus d'efferves-
cence; la moitié de l'acide tartrique forme du tartrate
neutre de potassium soluble; l'autre moitié est trans-
formée en tartrate de calcium insoluble qui se précipite :

2C8H5KOi2 2CO2Ca0
2CO2 ± C8114K2012 ± C8H4 Ca20' 2 + 2110.

La tartrate neutre de potassium est précipité à son tour
par addition de chlorure de calcium :

C8H4K0Os2 -f - 2CaCI — 2Kcl ± C8H4Ca20'2.
Tout l'acide tartrique ayant été transformé en tartrate

de calcium insoluble, on réunit les deux précipités et on
les traite par de l'acide sulfurique dilué : il y a formation
de sulfate de chaux qui se dépose et d'acide tartrique qui
passe en solution :

C8H4Ca0 12 + S205H02. — S'O'Ca202 -{- C8H601E.
On décante le liquide clair, on l'évapore. Par refroidis-

sement l'acide cristallise. Les cristaux ont la forme de
prisme clinorhombiques présentant des facettes hémièdres.
400 gr. d'eau dissolvent 445 gr. de ces cristaux à 0°; à

400°, 345 gr. environ. Sous l'influence de la chaleur,
l'acide tartrique fond vers 470° ; la masse fondue aban-
donnée au refroidissement a d'abord une consistance gom-
meuse ; mais peu à peu elle prend la forme cristalline :
elle constitue alors un isomère de l'acide tartrique, l'acide
métatartrique. Au-dessus de 470°, l'acide tartrique donne
différents anhydrides.

Au point de vue chimique, l'acide tartrique possède
deux fonctions alcool et deux fonctions acide. Possédant
deux fonctions acide, il donne deux séries de sels : les
tartrates acides et les tartrates neutres. Le tartre qui sert
de matière première pour la fabrication de l'acide tar-
trique appartient à la première série : c'est du tartrate
acide de potassium. Ce sel est assez soluble dans l'eau
bouillante ; mais il est peu soluble dans l'eau froide : aussi
l'addition d'acide tartrique à une solution concentrée d'un
sel de potassium produit-elle la formation d'un précipité
qui permet de déceler la présence du potassium. Le
tartre neutre de potassium est très soluble dans l'eau.

Le tartrate neutre de potassium et de sodium C8H4Na0i2
} 8H0 est un sel magnifique, connu sous le nom de sel

Seignette. On le prépare en faisant bouillir une solution
de tartre et de carbonate de sodium. Le sel de Seignette
se dépose, par refroidissement de la liqueur, en prismes très
volumineux.

Les tartrates de calcium et de baryum sont insolubles
en liqueur neutre. Il en résulte que l'acide tartrique pré-
cipite l'eau de chaux et l'eau de baryte. Mais ces préci-
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pités sont solubles dans l'acide chlorhydrique. L'acide
tartrique ne précipite par conséquent les chlorures de
calcium et de baryum que si on a eu soin d'ajouter au
préalable un excès d'ammoniaque.

L'addition d'acide tartrique ou d'un tartrate alcalin aux
dissolutions d'un grand nombre de sels métalliques empêche
la précipitation par la potasse ou la soude des oxydes con-
tenus dans ces sels. Cette propriété a été mise à profit
pour le dosage du glucose. Il est avantageux pour effectuer
ce dosage de posséder une dissolution cuivrique alcaline.
On a réalisé cette dissolution en mélangeant du bitartrate
de potassium à du sulfate de cuivre et en ajoutant de la
soude. La liqueur ainsi constituée porte le nom de liqueur
de Fehling.

Une catégorie très intéressante de tartrates forme la
série des émétiques. Les émétiques sont des tartrates dans
lesquels une fonction acide seulement a été saturée et oh
une fonction alcool a été éthérifiée par un sesquioxyde
jouant le réle d'acide. Les bases qui peuvent avoir saturé
la fonction acide de l'acide tartrique sont la potasse et la
soude ; les sesquioxydes qui éthérifient la fonction alcool
sont ceux d'antimoine, de bore, de fer, etc. L'émétique
d'antimoine et de potassium est employé en. médecine
comme vomitif. On l'obtient en faisant bouillir du bitar-
trate de potassium avec de l'oxyde d'antimoine : la liqueur
donne des cristaux par refroidissement.

Acide tartrique racémique. Acide tartrique gauche.
C'est Kestner qui a découvert en 4822 l'acide tartrique
racémique. Mais c'est seulement Pasteur qui a reconnu la
véritable nature de cet acide en faisant voir qu'il résulte
de la combinaison des deux acides droit et gauche. On lui
a d'abord donné le nom d'acide paratartrique ; on l'appelle
maintenant acide tartrique racémique, le mot de racémique
étant un mot générique employé pour désigner tout corps
inactif dédoublable en corps droit et en corps gauche.

On prépare l'acide tartrique racémique en chauffant en
vase clos à 475° l'acide tartrique ordinaire additionné d'un
dixième de son poids d'eau (Yungfleisch). Le produit de
la réaction est repris par l'eau filtré et concentré au bain-
marie ; l'acide racémique formé cristallise par refroidis-
sement. On le purifie par des cristallisations successives.
Les cristaux ainsi obtenus affectent la forme de prismes
volumineux. Ces cristaux diffèrent des cristaux d'acide
tartrique ordinaire en ce qu'ils ne présentent jamais de
facette hémiédrique. De plus, leur solubilité dans l'eau est
différente.

Les racémates s'obtiennent facilement par l'action de
l'acide racémique sur les hydrates métalliques. Quelques-
uns de ces sels possèdent la propriété de se séparer, quand
on les fait dissoudre, en tartrate droit et tartrate gat<che.
C'est le cas du racémate double de sodium et d'ammo-
nium. Comme les tartrates droit et gauche formés par
dédoublement du racémate possèdent des facettes hémié-
driques qui permettent de les reconnaître, il est facile de
les trier à la pince. Telle est la méthode imaginée par
Pasteur pour obtenir l'acide tartrique droit et l'acide
tartrique gauche à partir du racémique. Pour avoir les
acides droit et gauche quand on a les tartrates de sodium
et d'ammonium correspondants, il ne reste plus qu'à trans-
former ces sels en tartrates de plomb par l'action de
l'azotate de plomb, puis à décomposer les tartrates de
plomb obtenus par l'acide sulfhydrique.

Le triage des cristaux à la pince est assez long et fas-
tidieux. Gernez a imaginé un procédé beaucoup plus
élégant. Il consiste à faire d'abord une solution sursaturée
de racémate double de sodium et  d'ammonium, puis à
laisser tomber dans cette solution un cristal de tartrate
droit obtenu dans une expérience précédente : ce cristal
détermine la cristallisation du tartrate droit. On met en-
suite un cristal gauche qui détermine la cristallisation du
sel gauche.

L'acide tartrique gauche possède exactement les pro-
priétés de l'acide droit. Il donne des sels qui ont le même
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degré d'hydratation, le même point de fusion, la même
solubilité que les tartrates droits. Il possède seulement le
pouvoir rotatoire gauche au lieu du droit; et ses cristaux
présentent des facettes hémiédriques différemment incli-
nées : un cristal gauche est l'image dans un miroir d'un
cristal droit. En réunissant des dissolutions prises en pro-
portions équivalentes d'acide droit et d'acide gauche, on
reforme l'acide racémique. On s'explique que l'acide ra-
cémique n'agisse pas sur la lumière polarisée ; il est neutre
par compensation, l'action de l'acide droit étant compensée
par celle de l'acide gauche.

L'acide tartrique obtenu par synthèse doit être le racé-.
mique : les acides droit et gauche se forment en effet en
quantités égales. Cette synthèse a été réalisée par Perkin
et Duppa au moyen de l'action de l'oxyde d'argent humide
sur l'acide succinique bibromé ordinaire :

C8 H4Br°08 -I- 2AgO -I- 2110 = C8 116002 + 2AgBr.
Yungfleisch ayant réalisé la synthèse de l'acide suc-

cinique à partir des éléments, cette synthèse peut être
considérée comme une synthèse totale.

Acide tartrique inactif. Un quatrième acide tartrique
a été découvert par Pasteur : c'est l'acide tartrique inactif.
Quand on chauffe soit l'acide tartrique droit, soit l'acide
tartrique gauche en présence d'eau, il se forme à la fois
de l'acide racémique et de l'acide inactif. Il résulte des
travaux de Yungfleisch que la quantité d'acide racé-
mique formé est d'autant plus grande que la température
à laquelle on a chauffé a été plus élevée, au moins entre
certaines limites. Il s'ensuit que pour obtenir l'acide tar-
trique inactif, on opérera comme pour le racémique, mais
à une température plus basse. La température qui donne
les meilleurs réslutats est celle de 460°. On prépare par
ce procédé l'acide tartrique inactif en très beaux cristaux.
Comme le composé racémique, l'acide inactif ne fait pas
tourner le plan de polarisation de la lumière. Mais à la
différence du racémique, il n'a pu par aucun procédé être
dédoublé en acide droit et en acide gauche ; il ne peut pas
non plus être préparé par le mélange en proportions
équivalentes des solutions des corps droit et gauche. Il
n'est pas inactif par compensation, il est inactif par nature.

A. BOUZAT.

TARTRONIQUE (Acide). Form. tEquiv... C6H40i0
(	 )	 Atom... 03114.135

On obtient cet acide au moyen de l'acide nitrotartrique
que l'on prépare lui-même en traitant l'acide tartrique par
l'acide azotique. Pour avoir l'acide tartronique, on chauffe
l'acide nitrotartrique en solution aqueuse d'abord à quel-
ques degrés seulement, puis vers 30°. L'acide tartronique
se dépose au bout d'un certain temps en prismes volumi-
neux transparents. Chauffés, ces prismes commencent par
fondre ; si on élève davantage la température, ils se dé-
composent en dégageant de l'acide carbonique et de la
vapeur d'eau, et en laissant à la fin un résidu d'anhy-
drine glycolique. — On a préparé quelques sels de l'acide
tartronique, en particulier les sels alcalins, et quelques
éthers comme le tartronate d'éthyle qui est un liquide in-
colore.	 A. BouzAx.

TARTRONYLURÉE (Chim.) (V. DIALURuQUE [Acide]).
TARU N (Le). Rivière du dép. du Morbihan (V. ce mot,

t. XXIV, p. 344).
TARVIS. Bourg de la Carinthie (Autriche-Hongrie), à

23 ltil. de Villach ; 4.615 hab. Fonderie de fer et de
cuivre; forges. — Séjour d'été très fréquenté.

Col de Tarvis. Passage des Alpes Carniques entre Tar-
vis et Pontebba, à 844 m. d'alt. Des fortifications le dé-
fendent du côté qui regarde l'Italie. Bonaparte le força au
mois de mai 4797, malgré la résistance de l'archiduc
Charles.

TARZY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rocroi,
cant. de Signy-le-Petit; 337 hab.

TAS DE CHARGE (Constr.) (V. CROSETTE et VOÛTE).
TASCHENBERG (Ernst-Ludwig), entomologiste alle-
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mand, né à Naumburg le 40 janv. 4848, mort à Halle le
20 janv. 4898. Après avoir enseigné à Seesen et à Zahna,
il devint en 1856 inspecteur du musée zoologique de Halle
et y fut nommé en 1871 professeur extraordinaire. Ses
ouvrages sont tous relatifs aux insectes et à leur étude au
point de vue de l'économie rurale, forestière, etc. Le plus
important a pourtitre: Praktischelnsektenkunde (Brême,
4879-80, 5 parties) ; il a écrit le volume consacré aux In-
sectes, dans Brehm's Thierleben (1877, 2e éd.).

Son fils, E.-Otto, né le 28 mars 4854, professeur
à l'Université de Halle, est surtout connu par la publica-
tion de Bibliotheca zoologica, depuis 4861, ouvrage de
référence d'une importance capitale. 	 Dr L. Ha.

TASCH E R, l'une des plus anciennes familles de l'Or-
léanais. Une charte datée de 4476 atteste qu'elle était
connue sous le roi Louis le Jeune. On peut en suivre la
filiation à partir de l'année 4408. Au début du xviii e siècle,
elle se divisait en deux branches. La branche aînée avait
pour chef Joseph de La Pagerie, ainsi nommé du nom
d'une terre qu'il possédait près de Blois. Etant allé s'éta-
blir en 4726 à la Martinique, il y épousa Mue de La Che-
valerie. Il eut d'elle plusieurs filles, dont l'aînée, Marie-
Euphémie-Désirée, épousa le marquis de Beauharnais,
et deux fils. L'aîné, Joseph-Gaspard, né à la Martinique
en 4735, mort dans la même Ile en 4790, fut sous-lieu-
tenant dans une compagnie franche de la marine et se
distingua au cours des guerres contre les Anglais, puis
à partir de 4763 ne s'occupa plus que de ses plantations.
Sa femme, Rose-Claire des Vergers de Sannois, née à
la Martinique en 4736 où elle mourut en 4807 lui donna
trois filles. L'ainée, Marie-Joseph-Rose, devint l'impéra-
trice Joséphine. — Robert-Marguerite, frère de Joseph-
Gaspard, né comme lui à la Martinique, en 1737, mort
en 4806, fit huit ans de service actif dans la marine, puis
revint dans son 11e natale où il fut nommé directeur des
ports. De sa femme, Jeanne Le Roux-Chapelle, il eut
une fille, Stéphanie, qui épousa le prince duc d'Aren-
berg en 4808, puis le marquis de Chaumont-Quétry en
4849, et un fils, Louis.

Louis-Robert-Pierre-Claude, fils du précédent, né
au Fort-Royal (Martinique) le 'Pr avr. 1787. En 4802, il
fut appelé en France par Bonaparte, alors premier con-
sul, et placé à l'Ecole militaire de Fontainebleau. En
4806, il entra au 4e de ligne comme sous-lieutenant et
fit toutes les campagnes de Prusse et de Pologne jusqu'au
traité de Tilsitt. Il fut envoyé en 4807, auprès de Junot,
alors dans le Portugal, puis en 4809, auprès du prince
Eugène qui l'attacha à son état-major. Tascher fit avec le
prince la campagne d'Italie en 4809, puis la campagne de
Hongrie. Le divorce tie Napoléon ne diminua pas son affec-
tion pour Tascher. Il lui tit épouser, en 4840, la fille du
prince de la Leyen et lui donna le titre de comte, avec
deux dotations, l'une de 40.000, l'autre de 60.000 livres
de rente. Nommé gouverneur de Francfort, Tascher vou-
lut rester attaché à la personne du prince Eugène et fit
avec lui les campagnes de 4812 et de 4814. L'empereur
le nomma alors colonel. Sous la Restauration, il suivit le
prince Eugène en exil et vécut avec lui et les siens en Ba-
vière. Aussitôt après le Deux-Décembre, Napoléon IH le
fit rentrer en France, le nomma sénateur. Tascher vieillit
paisiblement aux Tuileries et mourut le 3 mars 4861. Il
laissait deux fils, Robert-Charles-Emile et Charles-Ro-
bert-Joseph, qui furent tous deux officiers, l'un dans l'in-
fanterie de marine, l'autre dans les spahis.

Pierre-Jean-Alexandre Tascher appartient à la branche
cadette de la famille Tascher. Né en 4745, il prit part
en 4759 à la bataille de Berghen et, en 4763, devint ca-
pitaine aux dragons de Penthièvre et reçut la croix de
Saint-Louis. Il quitta le service en 4785. Quand vint la
Révolution, il se rallia aux idées nouvelles et n'émigra pas.
Mais il vécut dans la solitude à la campagne. En 1804, sa
parenté avec l'impératrice Joséphine le fit appeler au Sé-
nat; il fut nommé comte. Il vota en 4814 la déchéance

9.66

de Napoléon, ne se rallia pas à l'Empire durant les Cent-
Jours et devint après Waterloo un des pairs les plus dé-
voués à la Restauration. Il mourut en 4822, laissant la
pairie à son fils ainé, Samuel-Ferdinand, né en 1799,
mort en 4858. Le frère cadet de Samuel, Henri, parvint
au grade de général.	 A. BAYET.

BIBL. : COURCELLES, Histoire généalogique des pairs,
t. VIII.

TASCHER DE LA PAGER,IE (Marie-Josèphe-Rose, dite
Joséphine), impératrice française (V. BONAPARTE, t. VII,
p. 247).

TASCHEREAU (Jules-Antoine), littérateur et homme
politique français, né à Tours en 1801, mort à Paris en
4874. Il fit ses études de droit à Orléans, puis vint à Pa-
ris et, grâce à l'amitié d'Armand Carrel, se fit une place
dans la presse. Après avoir été quelque temps rédacteur
au National, il devint secrétaire général de la préfecture
de la Seine. Mais il quitta bientôt l'administration et fonda
en 1833 la Revue rétrospective, recueil de documents
d'histoire et de littérature. En 4837, il fut élu député à
Loches et siégea à gauche. Mais l'état précaire de sa for-
tune ne lui permit pas de solliciter le renouvellement de
son mandat et il revint à la Revue rétrospective. Envoyé
à l'Assemblée constituante par le dép. d'Indre-et-Loire;
il vota avec la droite l'expédition de Rome et les lois contre
la presse; mais il vota aussi le bannissement de la fa-
mille d'Orléans, et soutint la candidature Cavaignac. Membre
de l'Assemblée législative, il se rallia à l'Empire après le
coup d'Etat et fut nommé successivement administrateur
adjoint, puis, en 4858, administrateur général et enfin
directeur de la Bibliothèque impériale. Il a publié une
Histoire de la vie et des ouvrages de Molière (1825) ;
une Histoire de la vie et des ouvrages de P. Corneille
(4829); en outre, chargé de diriger la rédaction des catalo-
gues de la Bibliothèque impériale, il commença, en 1855,
cette publication qui comptait, en 4865, 44 vol. in-4. On doit
enfin à Taschereau un certain nombre d'éditions, parmi
lesquelles il faut citer celles de Molière, de Tallemant des
Réaux et de la correspondance de Grimm et de Diderot.

TASCO. Ville du Mexique, Etat de Guerrero, à 4.780 m.
d'alt., près d'un ancien volcan, de mines de plomb et
d'étain, et de l'immense caverne de Cacahuamilpa.

TASFAOUT. Oasis du Touat (V. ce mot).
TAS KIN (Emile-Alexandre), artiste lyrique français,

né à Paris le 8 mars 1853, mort à Paris le 5 oct. 1897.
Descendant des Taskin, célèbres facteurs de clavecin au
xvnie siècle, il fit ses études musicales au Conservatoire
de Paris. Après quelques années passées dans des théâtres
de province et de l'étranger, et après avoir créé à
Paris, au théâtre' Ventadour, le Capitaine Fracasse
et les Amants de Vérone, il entra à l'Opéra-Comique où
il créa plusieurs rôles importants dans l'emploi des bary-
tons : Jean de Nivelle, les Contes d'Hoffnsann, Galante
Aventure, Manon, Diana, Egmont, Proserpine, Esclar-
monde, Dante, le Flibustier. ll a été professeur d'opéra-
comique au Conservatoire.

TASLIDZA. Ville de Bosnie (V. PLEVLIE).

TASMAN (Glacier de) (V. NOUVELLE—ZÉLANDE, t. XXV,
p. 402).

TAS MAN (Abel-Janszoon), navigateur hollandais, né à
Lutgegast (Groningue) en 4602 ou 4603, mort àBatavia
en 1659. Marin dès sa jeunesse, il fit en 4638 comme
capitaine le voyage de l'Inde et en 4639 se rendit au
Japon avec H. Quast; s'avançant à l'E., ils visitèrent les
îles Bonin. Le gouverneur général Van Diemen l'expédia
de Batavia avec deux navires à la recherche du continent
austral (4642). Tasman passa par l'île Maurice, appareilla
le 8 oct. et se dirigea vers le S., puis, à partir du 49° lat.
S., vers l'E., ce qui l'amena le 24 nov. en face d'une haute
côte qu'il baptisa du nom de Van Diemen ; c'est notre
Tasmanie; il la contourna par le S., ne reconnut pas
que c'était une 11e, et continuant vers l'E. atteignit le
43 déc. une nouvelle terre qu'il nomma Terre des Etats.et
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supposa appartenir au continent austral; c'était l'ile S.
de la Nouvelle-Zélande. Il la longea jusqu'au N., puis
découvrit les Iles Tonga, les 11es Viti (6 févr.), passa le.
i er avr. 1643 au N.-E. de l'archipel qui a reçu depuis
le nom de Bismarck (V. OcEANIE), et le 45 juin 1643 rentra
à Batavia. Cette exploration prouva que la Nouvelle-Hol-
lande, l'Australie actuelle, visitée dès 1605 par les Hollan-
dais, ne se rattachait pas au mystérieux continent austral.
Tasman rechercha alors si la Nouvelle-Hollande et la Nou-
velle-Guinée étaient deux îles distinctes ; il s'engagea en
1644 dans le détroit de Torres, mais ne put en franchir
les écueils; il visita alors le golfe de Carpentane et la côte
occidentale de la Nouvelle-Hollande jusqu'au 23° 45' lat.
S. et de là regagna Batavia. Jacob Sivart a édité d'après
l'original le récit du premier voyage de Tasman et la
carte du second (Amsterdam, 4860). Tasman s'enrichit
en pillant les Philippines, ce qui lui valut un procès pour
ses violences excessives. 	 A.-M. B.

BIBL. • WALKEE, A. J. Tasman, his life and voyages;
Hobart, 1896.

TASMANIE (Ile) ou TERRE DE VAN DIEMEN. Ile d'Océa-
nie, colonie anglaise, au S.-E. de l'Australie dont la sépare
le détroit de Bass ; 67.894 kil- q., avec 55 tles qui en dé-
pendent; 177.340 hab, (en 1898) dont 95,633 hommes
et 81.707 femmes. Elle fait partie de la fédération des
Etats-Unis d'Australie.

Géographie physique. — La Tasmanie s'étend au S.
de la colonie de Victoria entre 40° 40' et 43° 38' lat. S.,
442° 10' et 146° 40' long. E. mesurant 380 kil. du N. au
S. et 300 kil. de l'E. à l'O. — Les côtes sont montueuses,
sauf au N., et très indentées, renfermant de bons ports.
Partant du cap Grim au N.-0., on trouve sur la côte 0.
les baies de Port-Macquarie et de Port-Davey, le cap
Sud-Ouest et le cap Sud, prolongés par de nombreux îlots
et écueils, puis la région profondément découpée du S.-E.
avec le chenal d'Entrecasteaux, l'île Bruny, l'estuaire du
Derwent et le port de Hobart, la baie Storm, la presqu'île
capricieusement sculptée de Tasman qui fut longtemps le
centre de la déportation, la baie Marion, l'ile Maria, la
baie Oyster fermée à l'E. par la presqu'île Freycinet, le
port Saint-Helen, la pointe Eddystone. Au N.-E., le détroit
de Banks isole de la Tasmanie l'archipel Furneaux (îles
Clarke, Cape Barren, Flinders, etc.) qui en dépend. Sur
le rivage septentrional se creuse le port Dalrymple, es-
tuaire du Tamer. A l'angle N.-0. sont les îles Robbins,
Three Hummock, Hunter et plus loin la grande ile King.

OROGRAPHIE. — A l'intérieur, la Tasmanie est une terre
montagneuse creusée de belles vallées bien arrosées, d'as-
pect très pittoresque, revêtue de bois et de fourrés sou-
vent inextricables. Deux chaînes parallèles la parcourent
du N. au S., divisées par une haute plaine centrale. La
chaîne occidentale renferme le mont Craddle (4.545 m.) ;
la chaîne orientale, le Ben Lomond (1.528 m.). Toutes
deux s'abaissent vers le S. où se trouve près du cap Sud
le mont Lapérouse (1.246 m.). Ces monts sont formés de
trapp et de grès vert surmontant les schistes, les cal-
caires et les grès qui composent la plus grande partie de
l'île ; au N.-E. et au S.-0. paraissent le granite et diverses
roches métamorphiques.

HYDROGRAPHIE. — Les cours d'eau sont assez brefs, ali-
mentés par les lacs relativement vastes du plateau cen-
tral. Du lac Saint-Clair (40 kil. q.) sort le Derwent, long
de 224 kil., qui se jette au S. dans la baie Storm et passe
devant Hamilton, New-Norfolk, où il devient navigable, et
Hobart ; il absorbe à g. l'Ouse, issue du lac Julian (grossie
du Shannon, émissaire du Greatlake ou lac Fergus (143 kil.
q.), la Clyde, issue des lacs Crescent et Shorell, le Jordan,
issu du lac Tiberias. — Le Huon (160 kil.), qui arrose les
beaux vergers du S. de l'île, sort du lac Edgar, et finit par
un estuaire en face de l'île Bruny. — Le fleuve du N. est
le Tamar (250 kil. dont 65 navigables) formé à Launces-
ton par l'union du South-Esk et du North-Esk ; sur l'estuaire
est Georgetown. Au N.-O. est l'Arthur, à l'O. le Gordon
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navigable un peu avant de déboucher dans le havre Mac-
quarie.

Le climat de la Tasmanie est tempéré et très salubre,
sauf dans l'Ouest dont les brousses reçoivent neuf mois de
pluies. La température moyenne de Hobart est de + 42°;
il gêle rarement, sauf sur le plateau intérieur et dans la
montagne. La chute d'eau annuelle est de 740 millim. à
Hobart, 760 à Launceston, 4.440 à Port-Arthur et 2.500
sur la côte occidentale. — La flore est celle de l'Australie
méridionale (V. AUSTRALIE et GÉOGRAPHIE BOTANIQUE) avec
certaines espèces antarctiques et 270 particulières à l'Ile.
Dans les belles prairies du plateau intérieur abondent les
Rubiacées. Les hauts sommets sont chauves, les pentes
revêtues de conifères particuliers à la Tasmanie, de pins
de Huon employés aux constructions navales, de hêtres
myrtiformes à feuilles persistantes (Fagus Cunninghamii
Hook.), de fougères arhorescentés (Dicksonia antarctica
Lab.), de gommiers gigantesques (Eucalyptus amygda-
lina Lab.). La faune est nettement australienne, quoique
plus pauvre. La Tasmanie n'a que 3 espèces de serpents,
tous venimeux, alors que le Queensland en offre 42. L'or-
nithorynque et le chien tigré (Thylacines cynocephalus),
le diable natif (Sarcophilus ursinus), ours voisin des
félins, sont les mammifères les plus remarquables, le der-
nier spécial à l'ile.

ETHNOGRAPHIE ET DÉMOGRAPHIE. — Les indigènes, de
race négroïde australienne (V. RAGES HUMAINES), étaient
encore au nombre de 5.000 au début du xix° siècle; ils
ont été exterminés, après une chasse à l'homme poursuivie
de 4804 à 4835, et une déportation en masse des survi-
vants dans l'île Flinders, d'où quelques survivants furent
ramenés à Oyster Cove ; en 4866, il n'en restait plus que
4; en 4876 est morte, à l'âge de soixante-seize ans,
la vieille Lalla Rookh, la dernière de la race tasma-
nienne. — La population actuelle ne comprend que des
Européens avec un millier de Chinois. Les Européens
étaient 3.240 en 1818 ; 57.420 en 4844 ; 145.705 en
4881; 446.667 en 1891 ; 477.340 en 1898. En 4891,
le nombre des habitants natifs de la Tasmanie était de
407.901, celui des natifs des îles britanniques de 26.975.
La majorité est protestante (la moitié anglicane) et 25.800
catholiques. Les grandes villes sont Hobart (40.450 hab.
en 1898) et Launceston (21.926 hab. en 4895), le port
du Sud et le port du Nord, au débouché des deux grandes
vallées ; aucun autre centre n'agglomère 3.000 hab.; ce
sont des marchés agricoles ou des exploitations minières.
Le mouvement de la population en 4898 accuse 4.097 ma-
riages, 4.580 naissances, 2.359 décès et un excédent de
4.754 immigrants.

Géographie politique. — La Tasmanie est une colonie
autonome qui a adhéré à la fédération australienne. Le
gouverneur est nommé par la couronne, mais les 4 mi-
nistres qui l'assistent sont responsables devant le par-
lement formé d'un conseil législatif de 48 membres de
plus de 30 ans, élus pour 6 ans au suffrage restreint des
censitaires et des plus instruits, et d'une assemblée légis-
lative de 37 membres de plus de 21 ans, élus pour 3 ans
au suffrage presque universel. La capitale est Hobart. La
colonie est divisée en 18 comtés. L'administration et la
justice sont analogues à celles d'Angleterre. Le budget se
chiffrait en 1898-99 par 22.700.000 fr. de recettes et
20.750.000 fr. de dépenses ; la dette publique atteignait
210.320.000 fr.

Géographie économique. — Les mines sont assez
nombreuses ; on exploite depuis 4872 les gisements d'étain
du N.-0. de l'ile, dans les monts Bischoff, dont la produc-
tion totale a atteint 200 millions de fr. depuis cette époque,
soit de 4 à 7 millions de fr. par an ; c'est un minerai
très riche, d'une teneur de 74 °/O  métal pur. On
retire de l'or des filons de quartz et des alluvions du N.
et de l'O., surtout près de Tamar (6 millions de fr. en
1896) ; un peu de houille de Fingal et Mount-Nicholas au
N.-0. ; du cuivre du mont Ramsay, 20.000 tonnes de
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minerai de plomb argentifère (mont Zeehan) valant 5 à
6 millions, etc. — L'agriculture est la principale res-
source. On laboure environ 85.000 hect. (en 4896) en
froment, orge, avoine, pommes de terre ; les prairies
occupent 90.000 hect. et les autres espaces agricoles mis
en valeur environ 425.000 hect. On récolte beaucoup de
houblon, de fruits et de foin. Le nombre des moutons
dépasse 4.500.000, celui des bêtes à cornes 200.000,
des chevaux 30.000, des porcs 400.000. On exporte
quantité de pommes et de poires vers la Grande-Bre-
tagne; les cerises, prunes, pèches, figues, abricots, fraises
et framboises alimentent l'industrie des confitures et des
conserves. On a essayé de cultiver la vigne dans l'ile
Maria. — Les industries alimentaires sont développées,
notamment la brasserie qui vend sa bière en Australie ;
puis viennent les fonderies de divers métaux, la fabrica-

. tion d'instruments agricoles, la tannerie, le lainage. —
Le commerce qui se fait pour les trois quarts avec l'Aus-
tralie, pour le reste avec l'Angleterre presque seule,
atteignait, en 1898, 44.250.000 fr. aux importations et
45 millions aux exportations. La Tasmanie exporte ses
métaux, sa laine, sa bière, ses fruits ; elle importe des
tissus, des boissons et produits alimentaires, du sucre,
des machines, des livres et objets d'art, etc. Les droits de
douane sont de 25 0/o des importations ad valorem. La
flotte locale est de 234 navires (62 vapeurs) déplaçant
31.300 tonnes. Le mouvement de la navigation accuse
575.000 tonnes aux entrées et 584.000 aux sorties. Le
trafic intérieur est desservi par 818 kil. de chem. de fer
(en 4899) reliant Hobart à Launceston, Launceston à War-
ratah, etc. ll existait, en 4898, 344 bureaux de poste ayant
manipulé 9.396.800 lettres et 5.574.850 imprimés. Le
réseau téléphonique est très développé. Le réseau télégra-
phique a 4.927 kil. de lignes et a expédié 244.250 dé-
pêches.

Histoire. —Découverte par Tasman en 4642 et baptisée
du nom de Van Diemen, l'île ne fut explorée qu'en 1772
par Marion du Fresne, puis par Furneaux, Cook, d'Entre-
casteaux et en 4798-99 par George Bass et Flinders qui
en firent le tour. En 4803, l'Angleterre y établit une colo-
nie pénitentiaire à Risdon, elle fut transférée l'année sui-
vante à Hobart, et on commença d'exterminer les indi-
gènes. L'immigration libre peupla rapidement l'ile et, en
1825, Van Diemen fut séparée de la Nouvelle-Galles du
Sud dont elle dépendait; elle fut érigée en colonie distincte
en 1853. Bientôt les colons protestèrent contre la trans-
portation et en obtinrent l'abandon. Pour en effacer le
souvenir, ils changèrent le nom de l'île et adoptèrent celui
de Tasmanie.	 A.-M. B.

131BL.: V. AUSTRALASIti. — JUST, Tasmania; Launces-
ton, 1879. — FENTON, Hist. of Tasmania; Londres, 1881. 

—Bo-rlvicic, The lost tasmanian race; Londres 1884. —
V. l'annuaire (Yearbook of Tasmania) publié chaque an-
née à Hobart.

TASQ U E. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande, cant.
de Plaisance ; 385 hab.

TASSAERT (Joseph-Pierre-Antoine), sculpteur belge
né à Anvers le 3 aont 4729, mort à Berlin le 21 janv. 1788.
Fils et élève de Félix Tassaert, il vint à Londres (1751),
puis à Paris (1758) et fut appelé à Berlin par Frédé-
ric II (1774) qui en fit son sculpteur de le cour, surin-
tendant de la sculpture et recteur de l'Académie des
beaux-arts de Berlin. Il a laissé' les bustes de Frédéric II,
de Mendelssohn, de Raynal, les statues de Kerth, Seydlitz,
beaucoup de groupes.

BIBL. : ROBERT, Gedenkbiatt an J.-P.-A. Tassaert;
Berlin, 1884.

TASSAERT (Nicolas-François-Octave), peintre français,
né à Paris le 26 juil. 1800, mort le 24 avr. 4874. 11 eut
des débuts difficiles; entré à l'Ecole des beaux-arts en
4846, il fréquenta en même temps les ateliers de Girard
et de Guillon-Lethière et commença seulement à se ma-
nifester en 4834 par sa peinture pour la galerie de Ver-
sailles, les Funérailles de Dagobert à Saint-Denis;
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il abandonne bientôt l'art officiel et commence à exposer-
en 4835, ces toiles si pleines d'émotion délicate qui font
de lui le peintre des misères et des deuils; enfin, en 4840,
il obtient la place que méritait son talent très fin, très
sfr, très personnel, exempt de banalité et d'emphase; sa
peinture est franche, hardie parfois, toujours séduisante
en dépit des sujets traités, sa note douce et émue. Nous
citerons, parmi ses meilleures œuvres : la Mort du Cor-
rège, Diane au bain, la Mort d'Héloïse, le Marchand
d'esclaves, les Deux Mères, la Famille malheureuse,
le Vieux Musicien, le Dante et la Foi, Louis XVI
dans la tour du Temple. Ce peintre des humaines mi-
sères s'asphyxia.	 Jules MAZE.

TASSE (Archéol.). C'est aujourd'hui une coupe dé-
couverte, sans pied, munie d'une seule anse et reposant
sur une soucoupe. Au moyen âge, la tasse semble au con-
traire avoir eu généralement un couvercle et deux anses;
une tasse à la mode d'Espagne, qui figure en 1536 dans
l'inventaire de Charles-Quint, a même un biberon ou goulot.
Il semble difficile de distinguer la tasse du hanap (V.
COUPE). Ces tasses étaientgénéralement en métal; quelquefois
aussi en terre cuite, et les ouvriers ou pèlerins les sus-
pendaient par l'anse à leur ceinture et s'en servaient pour
se désaltérer aux fontaines. Le système ingénieux qui
consiste à attacher une tasse par une chaînette auprès
d'une fontaine publique était connu dès le aun e siècle.

TASSÉ. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de La Flèche,
cant. de Brûlon ; 428 hab.

TASS E (Torquato TASSO, dit Le), poète italien (V. Tasse) .
TASSEAU (Constr.). Ouvrage de peu d'importance ser-

vant le plus souvent de support ou de consolidation. En
maçonnerie, on appelle tasseau le scellement de moellons
et plâtre fait au pied des sapines ou des écoperches dans
la construction d'un échafaudage et aussi les petits murs
supportant la plaque de fonte formant âtre relevé dans une
cheminée ou supportant une auge, une mangeoire. Dans
la taille de pierre ou de marbre, les tasseaux sont des
petits blocs provenant de déchets ou d'éclats que l'on scelle
au pied et sur les côtés d'un bloc brut que l'on veut débi-
ter par tranches. En charpente, ce mot désigne les longues
tringles de bois clouées sur les faces verticales des so-
lives pour porter les bardeaux recevant l'aire en plâtre
d'un plancher. En menuiserie, ce sont des morceaux de
peu de longueur de tringles semblables qui supportent les
extrémités des tablettes. Enfin, en couverture, le tasseau
de couvre-joint est une tringle de bois un peu plus grosse,
de forme trapézoïdale, sur laquelle on fixe le couvre-joint
recevant les abouts des feuilles de zinc. 	 Ch. Lucas.

TASSEÏÉVA. Rivière deSibérie,affi.g. de ia Toungouska
supérieure ; 800 kil. Elle est formée de l'Ouda ou Tchouna
(dr.), qui arrose Nijné-Oudinsk, et de la Birioussa ou Onia
(g). Grossie de l'Oussolka (g. ), elle a plus de 600 m. de large.

TASSEMENT (Constr.). Effet de pression qui se pro-
duit dans une construction par suite de la compressibilité
du sol et par suite du poids et de la différence de nature
des matériaux mis en oeuvre, ou encore, quand il s'agit de
maçonnerie, par suite de l'épaisseur plus ou moins grande
des joints et de l'évaporation de l'eau de hourdis. Les pré-
cautions que doit prendre le constructeur pour diminuer
autant que possible les effets du tassement et surtout pour
faire que ces effets se produisent autant que possible ré-
gulièrement sur toute l'étendue de la construction, sont
multiples et doivent tenir compte de la composition du sol,
des propriétés si diverses des matériaux et, en maçonne-
rie, des matières formant liaison; mais une des premières
précautions à prendre est, contre la défectuosité du sol,
de faire reposer la construction sur un cours de libages de
roche dure ou sur un cours de fortes pièces de charpente
qui répartissent, aussi uniformément que possible, la charge
et les effets de tassementsur l'ensemble des fondations afin
d'éviter les irrégularités dans ces effets de tassement.

TASSENIÈRES. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Chaussin; 605 hab.
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TAS S ETTES (Archéol.). Plaques d'acier articulées, sorte
de doublure mobile des cuissots (V. ce mot), qui, dans les
anciennes armures, avaient pour but d'empêcher le fer de
lance ou la pointe de l'épée de passer sous la dernière lame
de la braconnière (V. ce mot). Elles préservaient aussi
les cuisses du choc des masses et haches d'armes.

BIBL. : VIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire du mobilier fran-
çais, t. VI.

TASSIE (James), graveur anglais, né près de Glasgow
en 4735, mort le ter juin 4799. Entré en 1763 dans le
laboratoire du médecin Henry Quin, il inventa avec lui
une sorte de pâte d'émail blanc avec laquelle il imita un
certain nombre de pierres précieuses et qui lui servit de
matière pour de jolis médaillons et camées. Ses meilleurs
portraits en ce genre sont ceux d'Adam Smith et de plu-
sieurs Ecossais éminents. La Scoltish National Portrait
Gallery en possède une collection de cent cinquante. 11
existe plusieurs catalogues des ouvres de cet artiste, au-
quel Catherine de Russie avait fait en 1783 une commande
importante de gemmes, intailles et camées. Citons : A ca-
talogue of impressions in Seulptur of antique and mo-
dern geins (4775) ; A descriptive catalogue of a gene-
ral collection of ancient and modern engraved Geins
(I.ondres, 4794, in-4). — Son neveu, William (4777-
4860), tut aussi un graveur renommé en pierres pré-
cieuses.	 R. S.

BIBL.: GRAY, James and William Tassie, 1895, in-8.

TASSI LI. Grand plateau du Sahara central; on dis-
tingue le Tassili des Azdjer àl'E. de l'Igharghar, le Tas-
sili des Hoggar au S. du dj. Hoggar (V. SAHARA).

TASSILLÉ. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. de Loué; 243 hab.

TAS SI L0, duc de Bavière (V. ce mot et CHARLEMAGNE).

TASSIN-La-DEni-LUNE. Com. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Vaugneray; 3.518 hab. Stat. du chem.
de fer P.-L.-M.

TASSI N (René-Prosper), bénédictin, né à Loulay
(Sarthe), en 1697, mort en 4777. — OEuvres principales :
Traité de diplomatique (Paris, 1750, 6 vol. in-4); Tassin
avait commencé cet ouvrage en 1725, avec D. Toustain,
qui mourut pendant l'impression du deuxième volume ; les
quatre derniers ont été entièrement composés par lui; His-
toire littéraire de la congrégation de Saint-Maur (Paris
et Bruxelles, 1770, in-4). En outre, la Bibliothèque nationale
de Paris possède quelques manuscrits de ce savant.

TAS SIN (Pierre), homme politique français, né à Noyers
le 21 janv. 4837. Viticulteur, il se fit élire député au
Corps législatif en 1869, siégea à gauche et signa la fa-
meuse interpellation des 446. Réélu à l'Assemblée natio-
nale en 1871, il fut, en toute occasion, le défenseur con-
vaincu et énergique de la politique de Thiers. Le 20 févr.
1876 il était élu député de la 2e circonscription de Blois,
qui le réélut constamment jusqu'à son entrée au Sénat.
Tassin qui avait combattu vivement le gouvernement du
16 Mai et qui avait fait partie des 363 devint sénateur
de Loir-et-Cher le 28 mai 1893 et fut réélu au renou-
vellement de 1897. Il appartient à la gauche démocratique.

TASSI-TCHO-nzoNe,. Ville de l'Inde, capitale d'été du
Bhoutan, sur le Tchin-tou (Raïdak), affi. dr. du Brahma-
poutre. Vaste château à sept étages du souverain laïque
(Deb) et du chef religieux (Dharma-radjah).

TASSO. Com. du dép. de.la Corse, arr. d'Ajaccio, cant.
de Zicavo; 521 hab.

TASSO (Bernardo), poète italien, né en 1493, proba-
blement à Bergame, mort à Ostiglia (près Mantoue) le
4 sept. 4569. Ayant perdu de bonne heure ses parents, il
dut, tout jeune encore, pourvoir lui-même à ses besoins,
et il passa à peu près toute sa vie au service des grands.
Il fut successivement secrétaire du cardinal Guido Ran-
gone, qui l'envoya à Paris (4528), puis de Renée d'Este,
enfin de Ferrante Sanseverino, prince de Salerne, qu'il
suivit à Tunis (1535) et en Espagne (1537) et par qui
il fut chargé de mission en France et en Flandre (4544).

— 969 — TASSETTES -. TASSO

En 1552, quand sen protecteur, qui avait passé au ser-
vice de la France, eut été déclaré rebelle, B. Tasso s'as-
socia noblement à son infortune et vit ses biens confis-
qués; il dut même s'exiler en laissant sa famille dans des
conditions précaires. Rentré en Italie en 4554, il vécut
à Rome, à Pesaro, près du duc Guido Ubaldo II, à Ve-
nise, où il fut secrétaire de l'Académie della Fama, et
à Ferrare, chez le cardinal Louis d'Este. Quand il mou-
rut, il exerçait pour Guillaume de Gonzague la charge de
podestat à Ostiglia.

L'oeuvre principale de B. Tasso est l'Amadis (Arnadiyi
di Gaula), long poème épique en octaves, composé de cent
chants très courts, dont il emprunta la matière à un ro-
man, portugais d'origine, que la traduction espagnole de
Montalvo (4525) avait largement popularisé. Au début, le
poète, marchant sur les traces de Trissino (V. ce nom),
s'était proposé d'écrire une épopée selon la formule clas-
sique, dont le centre serait occupé par un héros unique.
Mais instruit par le médiocre succès de l'1 talla liberata,
il revint à la manière de l'Arioste : aux aventures des
deux personnages principaux, Amadis et Oriane, il entre-
laça donc celles de deux autres couples, qu'il imagina, Ali-
dor et Mirinda, Floridant et Filidora; mais il n'avait au -
cune des qualités brillantes qu'exige ce genre, et l'Amadis
(publié à Venise en 4560) est parfaitement illisible. Dans
son Floridante, il reprend et développe un des épisodes de
l'Amadis; le poème resté inachevé fut terminé et publié
par son fils Torquato (Bologne et Mantoue, 4587). Il est,
en outre, l'auteur d'un volumineux chansonnier, où il con-
vient de noter quelques odes métriques à l'imitation d'Ho-
race, et de Lettres, dont il fit imprimer lui-même deux
volumes (4554-62). G. Campori a publié de lui un recueil
de Lettres inédites (Bologne, 4869).	 A. J.

BIBL. : SERASSI, Vita di B. Tasso, clans l'édition des
Rime; Padoue, 1749. —F. FOFFANO, l'A madigi di B. Tasso,
dans Giornale storico, XXV, 249. — Du même, Il Flore-
dante, dans Archivio storico Lombardo, XII. — P. PIN–
TOR,. Dette liriche di B. Tassa; Pise, 1899.

TAS SO (Torquato), poète italien, né à Sorrente le 44 mai
4544, mort à Rome le 25 avr. 4595, fils du précédent.
Sa mère, Persia dei Rossi, était Napolitaine, mais d'une
famille originaire de Pistoie. Torquato naquit en l'absence
de son père, alors au service de Ferrante Sanseverino,
prince de Salerne, qu'il avait suivi en Piémont à l'occasion
de la guerre entre Charles-Quint et François Ier . Bernardo
revint à Sorrente en janv. 4545, et, l'été de cette même
année, alla se fixer à Salerne, où Torquato passa ses pre-
mières années. Le vice-roi de Naples ayant contraint Fer-
rante à abandonner Salerne, Bernardo le suivit dans son
exil, mais il transporta d'abord, vers la fin de 1550, sa
famille à Naples. Torquato y fut l'élève des jésuites, et
étudia en faisant de rapides progrès le latin, le grec et la
rhétorique. Quand, en 4554, Bernardo Tasso obtint de
s'établir à Rome, il voulut y faire venir sa famille, mais
les parents de sa femme s'y opposèrent pour des raisons
d'intérêts, et Torquato alla seul rejoindre son père, se sé-
parant avec grand chagrin de sa mère. Celle-ci mourut
de mort subite en févr. 4556. On vivait à Rome dans
l'appréhension continuelle de la guerre. Bernardo, au mois
de septembre de cette année, se résolut à envoyer Tor-
quato à Bergame auprès de ses parents; l'enfant était
accompagné de Don Giovanni Angeluzzo, qui avait été son
précepteur pendant ses premières années. Quant à Ber-
nardo, il se rendit à Urbin et se mit au service de Guidu-
baldo II della Rovere. Au bout de quelques mois, Tor-
quato vint l'y retrouver, et ce fut à cette cour qu'il acheva
son éducation, en compagnie du prince héréditaire Fran-
çois-Marie. Bernardo étant allé à Venise au printemps de
4559, pour surveiller l'impression de son Amadis, Tor-
quato l'y rejoignit. Il composait déjà des poésies, et en
4564 quelques-unes parurent dans un recueil qui en con-
tenait aussi d'autres poètes. Les conquêtes des Turcs en
Hongrie, leurs fréquentes incursions sur les côtes d'Italie
éveillaient alors dans tous les esprits, l'idée d'une nou-
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TASSO

velte croisade. Torquato qui, tout enfant, avait vu au cou-
vent de Cava de Tirreni la tombe du pape. Urbain et à qui
on avait dû, à cette occasion, conter l'histoire de la pre-
mière croisade, commença à méditer un poème sur ce su-
jet. Il en rédigea aussitôt une partie qui a été conservée
et qui contient la matière des trois premiers chants de la
Jérusalem. Mais voyant que l'oeuvre serait longue et dif-
ficile, comme il était impatient de devenir célèbre, il se
mit à traiter un sujet chevaleresque plus simple, le Re-
naud. Il continua ce poème à Padoue, où son père l'avait
envoyé en nov. 1560, pour qu'il y étudiât le droit à l'Uni-
versité, le recommandant au célèbre lettré Sperone Spe-
roni. Torquato ne suivit les cours de droit que pendant
un an, son père lui ayant permis de s'inscrire à ceux de
philosophie et d'éloquence. Encouragé par ses amis, il con-
tinua et acheva son Renaud, qui fut publié à Venise en
1562, et valut de grands éloges au poète, qui n'avait en-
core que dix-huit ans. Bernardo, après être resté un an
au service du cardinal Louis d'Este, passa aux gages du
duc de Mantoue, Guillaume de Gonzague, auprès duquel
il resta jusqu'à sa mort. Pour sa troisième année d'études,
Torquato se rendit à Bologne où il fréquenta des acadé-
mies littéraires privées, puis pendant les vacances il alla
auprès de son père à Mantoue. Il était de nouveau à Bo-
logne pour sa quatrième année d'études, quand, en janv.
1564, il fut accusé d'être l'auteur de certaines satires
contre ses compagnons et un de ses professeurs, et dut
quitter la ville. Sur l'invitation du jeune prince Scipion
de Gonzague, il se rendit à Padoue, où il fut élu membre
de l'Académie des Eterei (éthérés) avec le nom de Pen-
tito (repenti), et il reprit à l'Université ses études inter-
rompues. Il lut aux Eterei différentes poésies, dont les
unes lui avaient été inspirées par un premier amour pour
Lucrezia Bendidio, jeune fille de noble famille ferraraise,
et dont les autres étaient composées pour Laura Pepe-
rara, dont il s'était épris à Mantoue pendant les vacances
de 4564. Ses études terminées, pendant l'été de 1565,
il sut que le cardinal Louis d'Este était disposé à le prendre
à son service, grâce à l'entremise du comte Fulvio Ran-
gone, et en octobre il se rendait à Ferrare, où, n'ayant
aucun emploi déterminé, il eut tout loisir pour travailler
au poème de la Jérusalem qu'il avait repris. Reçu à la
cour du duc Alphonse II, il y fut bientôt fort recherché
à cause de sa belle prestance juvénile, de la noblesse de
ses manières et de ses talents poétiques. En sept. 4569,
il se rendit en hâte à Ostiglia pour y recevoir le dernier
soupir de son père qui y était gouverneur. En oct. 1570,
le cardinal Louis se rendant en France, le Tasse le suivit
avec quelques autres personnages. Il arriva à Paris le
40 févr. 1571 et, congédié par le cardinal qui manquait
d'argent,'il en repartit le 19 mars. Pendant ce court sé-
jour, il avait fait la connaissance de Ronsard dont il parla
plus tard dans son dialogue du Cattaneo (1585). Le
45 avr. 4574, le Tasse était de retour à Ferrare, où il
demeura quelques jours, puis il partit pour Rome, d'où
il revint par Pesaro et par Urbin, où était la princesse
Lucrèce d'Este, mariée depuis un an au prince François-
Marie. Il revint avec elle en septembre à Ferrare : là il
demanda à faire partie de la suite du duc, et en janv.
1572, un salaire lui fut alloué sans qu'il eût de charge
déterminée. En janv. 4573, il suivit le duc à Rome, et à
son retour il composa en quelques mois son Amintas qu'il
fit représenter au printemps. L'année suivante, à l'épo-
que du carnaval il alla à Pesaro; au mois de juillet, il ac-
compagna le duc à Venise, à l'occasion du passage
de Henri III qui revenait de Pologne pour aller prendre
possession du trône de France. Il continuait à travailler à
la Jérusalem qu'il termina en avr. 1575. Il la lut dans
le courant de l'été au duc et à la princesse Lucrèce. Au
mois de mars de la même année, il s'était rendu à Vi-
cence et à Padoue pour demander conseil à ses amis au
sujet du poème, et il avait prié le grand érudit Pinelli de
l'examiner. En juin, il était aussi allé à Bologne pour y
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consulter l'inquisiteur au sujet de certaines inquiétudes
religieuses. Peu de temps après, en sept. 4575, il se ren-
dit à Rome à l'occasion du Jubilé. Il y soumit son poème
à Scipion de Gonzague, à Flaminio de' Nobili, à monsi-
gnor Silvio Antoniano, à Pier Angelis Bargeo, à Sperone
Speroni. It repartit de Rome à la fin de l'année, s'arrêta
quelques jours à Florence pour y consulter aussi le fa-
meux lettré Vincenzo Borghini ; au milieu de janv. 1576,
il était de nouveau à Ferrare.

La revision de son poème fut une tâche longue et labo-
rieuse. Antoniano voulait que le Tasse en enlevât les épi-
sodes d'amour et en fit un poème sacré. Ce supplice dura
toute l'année 1576. Il apprit alors que quelqu'un qui avait
copié son poème l'imprimait pour son propre compte. Il
fallut l'aide du duc pour arrêter la chose. Cependant les
courtisans commençaient à devenir jaloux du Tasse, d'un
caractère d'ailleurs assez irritable. Il alla en avr. 1576
pour les fêtes de Pâques à Modène. Il en revint en mai et
tomba gravement malade. Il était guéri quand le 7 sept.,
en plein jour, il fut traltreusement assailli sur la place
publique par Ercole Fucci, accompagné de son frère Mad-
da1ô, tous les deux attachés àla cour. Le Tasse, quelque
temps auparavant, avait répondu par un soufflet à un dé-
menti que lui donnait Ercole Fucci. Dans cette bagarre,
le poète fut frappé assez violemment d'un coup de baton
à la tête. Le coupable s'enfuit et échappa aux recherches
que le duc avait ordonnées contre lui. Le Tasse, indigné,
retourna à Modène ; il fit la connaissance de la belle et
célèbre poétesse Tarquinia Molza et il composa des vers
en son honneur. Vers la fin de janv. 4577, il revint à
Ferrare et de là se rendit à Comacchio, où était la cour.
Il était déjà atteint de mélancolie, de manie religieuse et
de manie de la persécution; il voyait des ennemis partout
et craignait aussi d'être tombé en quelque péché d'héré-
sie. En juin 1577, il voulut être encore une fois examiné
par l'inquisiteur de Ferrare qui le renvoya absous. Une
telle manie était alors dangereuse à Ferrare, où s'étaient
répandues les doctrines calvinistes : le duc redoutait que
ses scrupules ne parvinssent au tribunal suprême de Rome
et ne lui aliénassent l'amitié du pape dont il avait grand
besoin. L'absolution que lui donna l'inquisiteur ne calma
pas les inquiétudes du Tasse, qui craignait qu'on ;ne vou-
lût par pitié le laisser dans l'erreur. Le soir du 17 juin,
tandis qu'il confiait ses tourments à la princesse Lucrèce,
s'imaginant qu'un domestique qui passait était venu
l'épier, il lui donna un coup de couteau. Le duc le fit alors
enfermer dans une petite chambre du château et lui fit
donner des soins. Peu après il l'emmena dans sa belle
villa de Belriguardo, pensant que les distractions de la
campagne lui seraient salutaires, mais E dut presque aus-
sitôt le renvoyer à Ferrare, où il le confia aux moines du
couvent franciscain. Il y demeura quelque temps, sans
cesse préoccupé de l'invalidité de la sentence rendue par
l'inquisiteur et se croyant empoisonné par les médica-
ments qu'on lui donnait. Il croyait être tombé en dis-
grâce auprès 'du duc. Dans la nuit du 25 juil. 1577, il
brisa une porte et s'enfuit de Ferrare. Vêtu en paysan, il
se dirigea à travers champs vers Bologne. Des cavaliers
que l'on envoya ne purent le retrouver. Il arriva à Sor-
rente, où demeurait sa soeur Cornélie, et se présenta à
elle en habit de berger (lettre du 14 nov. 4587), en lui
annonçant, à ce que raconte Manso, la mort de Torquato,
pour voir quel effet produirait sur elle cette nouvelle. Ac-
cueilli avec bonté par sa soeur, il resta quelque temps auprès
d'elle, mais, désirant finir son poème, il prit le parti d'aller
à Rome (fin janv. 1578). Il y trouva d'abord un refuge
chez le cardinal Louis d'Este, puis auprès de monsignor
Giulio Masetti, ambassadeur de Ferrare ; puis il fit savoir
qu'il était disposé à retourner d'où il était parti et à re-
mettre de bon gré sa vie entre les mains du duc. Le duc
répondit qu'il le reprendrait volontiers, à condition qu'il
se laissât soigner et se confiât à son amitié Le Tasse
accepta et, vers le milieu d'avr. 1578, il rentrait à Fer-
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rare. Mais dans les premiers jours de juillet, il s'enfuit de
nouveau et se rendit à Mantoue, où il vendit ce qu'il avait
sur lui ; de là il alla à Padoue, puis à Venise, puis à Pe-
saro, ois il fut reçu avec bonté par le nouveau duc Fran-
çois-Marie, son compagnon d'enfance; mais en septembre
il partit secrètement pour le Piémont. A Turin, les gar-
diens des portes ne voulaient pas le laisser passer, parce
qu'il n'était pas muni d'un certificat de bonne santé : un
lettré vénitien, Angelo Ingegneri, qui l'avait connu à Fer-
rare, obtint qu'on le laissât entrer. Le prince Charles-
Emmanuel lui offrit de le prendre à son service; l'arche-
vêque cardinal Jérôme della Rovere lui fit la même
proposition, ainsi que le marquis Philippe d'Este, gendre
du duc Emmanuel-Philibert ; le Tasse se fixa chez Phi-
lippe d'Este, mais en novembre il fit de nouvelles tenta-
tives pour retourner auprès d'Alphonse II et, en févr.
4579, il s'enfuit de Turin et on le vit arriver à Ferrare.
On y célébrait à ce moment les noces d'Alphonse d'Este
et de Marguerite de Gonzague. Le Tasse demanda une
audience au duc : elle lui fut refusée. Le soir du 44 mars,
chez Cornelio Bentivoaglio, capitaine général du duc, il se
répandit en violentes invectives, puis, s'étant présenté à
la cour, on le vit en proie à un si furieux délire qu'on
dut le saisir et le conduire à l'asile d'aliénés de Sainte-
Anne où on l'enchaina. Au bout de quelques jours on lui
donna un appartement, et, tout en le surveillant de près,
on lui fit venir ses repas de la cour ducale, les gentils-
hommes de la cour et ses amis purent venir le voir. Mon-
taigne, qui passa à Ferrare en 4584, dit dans ses Essais
(livre II, chap. xn) : u J'eus plus de despit que de com-
passion de le veoir à Ferrare en si piteux estat survivant
à soy mesme, mescognoissant et soy et ses ouvrages, les-
quels sans son sceu et toutefois à sa veue on a mis en
lumière incorrigez et informes. » Le Tasse resta sept ans
à l'asile de Sainte-Anne; on le conduisait de temps en
temps à la campagne, à la promenade pendant le carna-
val et, assez rarement, à la cour. Mais la surveillance
était continue : il avait des accès subits et dangereux ;
pendant les périodes de calme, il écrivait des lettres et des
poésies et composait des dialogues philosophiques, où non
seulement la pensée est lucide, mais encore la logique
rigoureuse et la forme parfaite. Aux amertumes de sa
longue détention s'ajoutait la tristesse de voir des édi-
teurs peu honnêtes publier clandestinement ce qu'il avait
écrit en prose et en vers et même la Jérusalem. En
4580, un certain Celio Malaspina publiait à Venise très
incorrectement quatorze chants de la Jerusalem; Angelo
Ingegneri, qui possédait un manuscrit plus correct du
poème, en donna une édition complète l'année suivante à
Parme et à Casalmaggiore. Le Tasse cependant n'était
pas satisfait de son poème, et il se plaignit qu'on eût fait
ces éditions. Son mécontentement augmenta, quand de
violentes controverses s'élevèrent à l'occasion d'un opus-
cule de Camillo Pellegino (4584), où celui-ci avait cher-
ché à démontrer la supériorité du Tasse sur l'Arioste. Il
composa même une Apologie pour la défense de la
Jérusalem délivrée (Ferrare, 4585). Le prince de Man-
toue, Vincent de Gonzague, venait souvent à Ferrare
pour y voir sa soeur la duchesse, et il alla plusieurs fois
trouver le malheureux poète. En juil. 4586, il proposa
au duc d'emmener le Tasse avec lui, en lui promettant
de le lui ramener à Ferrare. Le duc y consentit, et le
43 juil. le poète put quitter l'hôpital pour se rendre à
Mantoue. Il s'y occupa de ses poèmes, reprit une tragé-
die déjà esquissée en 4574 sous le titre de Galeatto, roi
de Norvège, et il l'acheva en l'intitulant le Roi Torris-
monde. En 4587, il se rendit à Bergame où il avait des
parents. Revenu à Mantoue pour la mort du duc Guil-
laume et l'avènement au trône de Vincent, il tomba ma-
lade au mois d'octobre et, à peine guéri, s'enfuit à l'im-
proviste. Il passa par Bologne et Lorette et arriva à
Rome le 3 nov. ; il y fut l'hôte de Scipion de Gonzague,
puis, espérant revoir sa soeur et avoir une partie de la
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fortune de sa mère, il se rendit à Naples, au mois de
mars 4588 et s'y logea au monastère de Monte Oliveto.
Il apprit là que sa soeur était morte. Il fut à Naples l'hôte
de nombreux seigneurs et principalement de Manso, mar-.
quis de Villa, qui fut son premier biographe. Le 25 nov.,
il repartit pour Rome, fut de nouveau l'hôte de Scipion
de Gonzague qui avait été nommé cardinal, et habitait
dans le palais de la via della Scrofa, qui porte aujourd'hui
le nom de palais Negroni-Galitzin. Il y resta jusqu'au
mois d'août de l'année suivante (4589). Les gens de la
maison du cardinal l'ayant chassé à cause de ses excen-
tricités, il se retira chez les moines olivétains et y
demeura jusqu'en novembre. A cette époque, étant tombé
gravement malade, il fut pendant un mois à l'hôpital des
Bergamasques. Quand il en sortit, il retourna chez Scipion
de Gonzague. Le 15 avr. 4590, il partit pour Florence,
où il fut accueilli avec beaucoup de bienveillance par le
grand-duc Ferdinand I er . En septembre, il repartit pour
Rome. Vincent de Gonzague l'invita alors d'une façon
pressante à revenir à sa cour à Mantoue. Après bien des
hésitations, le Tasse accepta il arriva à Mantoue le
47 mars 4591. Pendant tout ce temps, il continuait à
composer des vers et à revoir son poème. Au mois d'août,
il fut gravement malade ; en novembre, il suivit à Rome
le duc qui allait rendre hommage au nouveau pape Inno-
cent IX. En janv. 4592, invité par Mathieu de Capoue,
prince de Conca, il alla à Naples où il commença un nou-
veau poème, la Création (il Mondo creato), qui demeura
inachevé et fut publié après sa mort (1607). En avril,
comme il revenait à Rome, il dut s'arrêter quelques jours
à Mola de Gaète, parce que le fameux bandit Marco de
Sciama rendait la route peu sûre. A Rome, il vécut jus-
qu'en juin auprès de Vincent de Gonzague, puis ensuite
de Cinzio et Pierre Aldobrandini, neveux du pape Clé-
ment VIII; c'est à eux qu'il dédia l'année suivante (4593)
sa Jérusalem conquise. Sa santé empirait. En juin 4594,
il alla cependant encore à Naples et y trouva un asile chez
les moines de San Severino. En novembre, le pape le
rappela à Rome pour qu'on lui décernât la couronne poé-
tique au Capitole. Il y arriva très malade, et tandis qu'on
lui préparait des jours meilleurs, car le pape lui allouait
une pension annuelle et obtenait une transaction dans la
question de son héritage maternel, le mal faisait en lui
des progrès rapides. Au commencement d'avr. 4595, il se
fit transporter sur le Janicule, dans le monastère de
Saint-Onuphre pour y respirer un air plus salubre. Le
pape lui envoya son médecin Cesalpino, mais il expira le
25. Le pape voulut qu'on lui fit des funérailles solennelles,
Selon son désir, il fut enseveli à Saint-Onuphre.

L'activité littéraire du Tasse fut prodigieuse, malgré
sa mauvaise santé, ses voyages et ses tribulations. Outre
les poèmes déjà cités, il composa un grand nombre de poé-
sies lyriques, de dialogues et de discours.

Dans le Renaud (il Rinaldo) achevé en 4564, Le Tasse
tentait déjà de concilier la variété et la liberté du poème
chevaleresque avec l'unité d'action et la gravité du poème
héroïque classique. Il voulait donner à l'Italie un grand
poème classique ; c'est ce but qu'il poursuivit dans la
composition et les remaniements de la Jérusalem. Il écri-
vit en 4564-65 trois discours sur l'art poétique; il les
reprit plus tard et en publia six à Naples sous le titre de
Discours sur le poème héroïque. Le Tasse se préparait
ainsi à son grand poème qu'il comptait d'abord intituler
Il Gerusalemme et dédier au duc d'Urbin. Quand il eut
été accueilli à la cour de Ferrare, il le modifia pour y cé-
lébrer la maison d'Este, en y introduisant le personnage
de Renaud considéré comme le lointain ancêtre de la fa-
mille. D'une première ébauche que l'on peut voir à la bi-
bliothèque du Vatican, il ne conserva que quelques stances.
Il voulait alors donner au poème le titre de Goffredo.
Les vingt chants étaient achevés en 4575. La Jérusalem
délivrée ne fut publiée dans son entier qu'en 4584 par
les amis du Tasse. Le sujet est la prise de Jérusalem par
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Godefroid de Bouillon. Celui-ci est le principal person-
nage ; il rappelle le pieux Enée, mais il a en même temps
son caractère de chevalier chrétien. Renaud joue dans la
Jérusalem le même rôle qu'Achille dans l'Iliade; Tancrède
est le type du parfait chevalier. Parmi les héros sarra-
sins se distinguent Aladin, roi de Jérusalem, Soliman et
Argente qui tient à la fois du Turnus de Virgile et du
Rodomond de l'Arioste. De même, parmi les héroïnes,
Clorinde rappelle Camille et Armide, Angélique. Le mer-
veilleux introduit dans le poème est conciliable avec les
croyances chrétiennes.

Dès 4575, le Tasse avait entrepris de remanier la
Jérusalem délivrée et elle devint peu à peu la Jérusa-
lem conquise, qu'il publia à Rome en 4593. Le nouveau
poème est divisé non plus en vingt chants, mais en vingt-
quatre livres : toutes les scènes et tous les épisodes qui
avaient paru au poète indignes de la gravité de l'épopée
ont été supprimes : l'histoire d'Armide, entre autres, est
fort réduite. Le Tasse s'efforce de se tenir plus près de
la vérité historique, d'être plus correct dans son style et
plus fidèle aux préceptes d'Aristote. Il ne réussit cepen-
dant qu'à détruire le charme du premier poème.

Les Sept Journées de la création sont un poème
didactique qu'il laissa inachevé. Il en est de même du
poème commencé à Naples et intitulé Monte Oliveto. Il
faut citer encore le Bûcher de Corinne, poème pastoral
composé en 4588, et la Généalogie de la sérénissime
maison de Savoie, en 449 octaves, publiée après sa
mort.

L'Amintas, l'oeuvre du Tasse la plus connue après la
Jérusalem, est un drame pastoral en cinq actes avec in-
termèdes. On y voit la bergère Silvie insensible à l'amour
que lui porte le berger Amintas : celui-ci, apprenant que
Silvie a été dévorée par les loups, se jette dans un pré-
cipice, et on le croit mort. Silvie, qui a échappé aux loups,
se repent de sa dureté, se désespère et veut mourir, mais,
grâce à un buisson sur lequel est tombé Amintas, la chute
n'a pas été mortelle ; quand il reprend ses sens, celle
qu'il aime est en pleurs auprès de lui et tout finira par
un mariage. L'Amintas, représentée en 1573 devant la
cour de Ferrare, eut un grand succès.

Les lettres très nombreuses du Tasse sont la meilleure
source pour sa biographie. Parmi ses ouvrages en prose,
citons le Discours au sujet de la sédition qui s'est élevée
dans le royaume de France en 1585, où il est traité
des raisons qui l'ont occasionnée et de la fin qu'elle va
avoir. Les éditions du Tasse sont très nombreuses ; voici les
meilleures parmi les modernes. Edition complète en 33 vol.
de Giovanni Rosini (Pise, 4821-32) ; la Gerusalemme
liberata, édition critique du même, avec discours de Car-
ducci, Mazzoni, Cipolla (Bologne, 4897) ; Rime rolgari,
édition Solerti, en 2 vol. (Bologne, 1898); Carmi latini,
édition Martini (Rome, 1895) ; Lettere e dialoghi, édition
Guasti, en 8 vol. (Florence, 1853-58; nouvelle édition
avec appendice par Solerti ; Florence, 4892). U. MENG/N.

BIBL.: G -J. FERRAllL Il Tasso, stud); Bassano. 1880.
Pourla biographie, A. SOLERT/, Vita di Torquato Tasso;
Turin, 1875, 3 V01. — V. CHERBUL/EZ, le Prince Vitale ;
Paris, 1861, et le Tasse, son centenaire et sa légende, dans
Revue des Deux Mondes, t. CCXI, pp. 418-44. — D'OviDto,
Il carattere, gli arnori e le sventure di Torquato Tasso,
dans Studi critici ; Naples, 1879.— E. MONTECUT, De la
nature du génie du Tasse, dans Poètes et Artistes de l'Ita-
lie; Paris, 1881. — L. RONCORONI, Genio e pazzia di Tor-
quato Tassa; Turin, 1896.

TASSON I (Alessandro), poète italien, né a Modène le
28 sept. 4565, mort à Modène le 25 avr. 4635. Comme
tant d'autres .lettrés de son tempt il passa presque toute
sa vie au service des grands ; il fut successivement atta-
ché au cardinal Ascanio Colonna (4597), qu'il suivit en
Espagne, à. Charles-Emmanuel Ier de Savoie (1643), au
cardinal Maurice de Savoie, fils de ce dernier (1624), au
cardinal Ludovisi (4626), enfin au duc François Ier de
Modène (4632). Le caractère de Tassoni, indépendant,
fier, et quelque peu bizarre, s'accommodait mal de ces
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fonctions, qui lui furent souvent pénibles. Ce caractère a
aussi laissé sa marque dans la plupart de ses œuvres. La
plus importante est la Secchia rapita (4622), en douze
chants, qui donna naissance à un genre oh il fut le mo-
dèle de Boileau, de Pope et de beaucoup d'autres. Il put
se vanter h bon droit d'être l'inventeur du poème héroï-
comique, car si le Scherno degli dei de Bracciolini fut
publié (1618) avant le poème de Tassoni, celui-ci courait
en manuscrit depuis plusieurs années. Le piquant de ce
genre consiste en une violente antithèse entre la forme,
qui est celle du poème héroïque, rigoureusement fidèle
aux règles d'Aristote, et le fond, qui se compose d'aven-
tures burlesques, avec des fantoches pour héros. Il s'agit
ici d'un vieux seau de bois, enlevé par les gens de Mo-
dène à ceux de Bologne ; ceux-ci leur déclarent la guerre ;
les dieux se partagent entre les deux camps ; sièges de
villes, combats singuliers, apparitions de divinités : c'est
toute une Iliade ou une Enéide travestie, en un style
vif, alerte, fécond en piquantes trouvailles. Les autres
ouvrages de Tassoni, bien que plus sérieux, portent tous
l'empreinte d'un esprit original, mais enclin au paradoxe.
Dès 4608, il avait publié un volume de Quesiti, disserta-
tions sur les sujets les plus divers, oh les vues hardies et
originales coudoient les préjugés les plus enfantins (réim-
primé, avec des additions, en 4614 et 4620 sous le titre
de Varieta di pensieri et Pensieri diversi). En 4609, il
publia des Considerazioni sopra le rime del Pet rarca,
ou, tout en se défendant de toute haine ou rancune
contre le prince des lyriques », il donnait de quelques
parties de l'oeuvre de Pétrarque un commentaire intelli-
gent et personnel, mais souvent irrévérencieux. En 1615,
il écrivit à. l'instigation du duc de Savoie, qui venait de
déclarer la guerre a l'Espagne, deux Filippiche contra
pli Spagnuoli, on il y a quelques pages de belle prose
politique. En mourant, il laissa inachevé un poème hé-
roïque sur la découverte de l'Amérique (I' Oceano).
B. Gamba a publié de lui (Venise, 1837) un recueil de
Lettres, spirituelles et amusantes, pleines de renseigne-
ments sur sa vie et son temps. Les meilleures éditions
modernes de la Secchia sont celles de Carducci (Florence
4861) et Casini (Florence, 4887, avec 1 'Oceano). Les Filip-
piche ont été réimprimées par Giannini (Florence, 4855).

A. JEANROY.

BIBL.: MURATORI, Vila di A. Tassoni, en tête de l'édi-
tion de la Secchia de Modène, 1744. — F. PITONS, Supra i
Pensieri diversi di A. T.; Livourne, 1882. — RONCA, La Sec-
chia rapita. studio critico ; Caltanisetta. 1884. — O. BACCI,
Le Considerazioni sut Petrarca di A.-T. ; Florence, 1887.

TA S T U (Sa bine-Casimir-Amable VOÏART, dame), femme
de lettres française, née h Metz en 4798, morte en 1885.
Elle passa sa jeunesse à lire au hasard tous les livres qui
lui tombaient sous la main. Douée d'une sensibilité que
des chagrins domestiques vinrent bientôt aviver, elle com-
mença de fort bonne heure à. faire des vers. Une de ses
idylles, le Réséda, attira l'attention de l'impératrice José-
phine et valut h son auteur une audience en 4809. Une autre
idylle, le Narcisse, amena son mariage avec l'imprimeur
Joseph Tastu. Puis Mme Tastu, couronnée deux fois par
l'Académie des Jeux floraux, s'acquit quelque notoriété par
une pièce en l'honneur du sacre de Charles X intitulée les
Oiseaux du sacre, qui lui valut les éloges de Sainte-
Beuve. Mais la révolution de Juillet la ruina; forcée de
travailler pour vivre, elle fit paraltre un grand nombre
d'ouvrages d'éducation, écrits parfois avec délicatesse,
mais dont aucun ne lui a survécu.

BIBL.: SAINTE-BEUVE, Portraits contemporains, t. 1.

TAT. Tribu iranienne (V. TATS).
TATA (allem. Tous). Localité de Hongrie, comitat de

Komârom ; 6.925 hab. Ancienne forteresse qui, sous la
domination turque, marquait la frontière entre les pos-
sessions magyares et turques. Au parc des Esterlulzy,
plusieurs sources chaudes de 22-25°. Sur l'emplacement
de Tata se trouvait une colonie romaine : Ad lacum feli-
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cem. Un aqueduc conduisait les eaux des sources jusqu'à
Bregetium (Auj. 0-Szôny).

TATAR ou fautivement TARTAR. Nom sous lequel les
anciens ethnographes décrivaient les populations de la
« Haute-Asie », c.-à-d. les Turcs, les Mongols et les
Toungouses. Actuellement, on ne s'en sert que pour dési-
gner les peuplades de langue turque habitant le S.-E. de
la Russie et les parties adjacentes de la Sibérie et du Cau-
case. Mentionné pour la première fois au Ix e siècle, dans les
annales chinoises, le vocable « Tha-ta » fut -appliqué
d'abord à une tribu des « Mo-ho » (nom sous lequel
les Chinois comprenaient les Mongols et les Toungouses)
vivant au N.-0. de la Chine. Il est possible que ce fut
une tribu de langue turque et que « Tata » fut son
nom indigène, car on trouve dans les ouvrages chinois une
autre forme, Tha-ta-eul, qui est probablement la trans-
cription à la chinoise du mot « Tatar », dont la termi-
naison ar est un des suffixes indiquant le pluriel dans
les langues turco-mongoles. Peu à peu le sens de l'appel-
lation s'élargit, et les Chinois l'appliquèrent plus tard à un
grand nombre de tribus turques, mongoles ou toungouses.
Djengis Khan, dont le père était de la tribu des « Mon-
gols » et la mère de la tribu des « Tatar », propagea ces
deux noms génériques dans toute l'Asie et dans l'Europe
orientale; ses hordes, composées pour une grande part de
guerriers levés parmi les tribus turques conquises, reçu-
rent tantôt le nom de mongoles, tantôt celui de tatares.

Pendant que les restes de la tribu primitive des Tha-ta,
vaincue en 824 par les Khitans (Toungouses), puis par
Djengis Khan, se transportaient d'abord vers les monts
In-Chan (près de l'angle N.-0. du grand coude du Hoang-
ho), puis dans la région des sources de l'Amour, le nom
de Tha-ta ou Tatar acquit de plus en plus droit de cité
en Europe, où sa consonance avec « Tartar » donna lieu,
après le calembour bien connu de Louis IX (dans sa lettre
à la reine Blanche en 4244), à de savantes dissertations.
Mais c'est surtout en Russie qu'il devint populaire; là
tout ce qui parle la langue turque est appelé « Tatar ».
C'est ainsi qu'on peut trouver des tribus ougriennes ou
iénisséiennes en Sibérie et des tribus iraniennes au Cau-
case, qui sont encore aujourd'hui appelées « tatares », à
cause de la langue que leur ont imposée les populations
turques avoisinantes. Quoi qu'il en soit de ces exagéra-
tions, on peut dire d'une façon générale que seuls les
habitants de langue turque de la Russie, autres que les
Kirghis, les Bachkirs et les Tchouvaches, ainsi que les
indigènes de certaines parties du Caucase et de la Sibérie,
méritent aujourd'hui le nom de Tatars. Nous allons les
passer rapidement en revue. Les Tatars de la Russie
d'Europe ou Tatars Volgaïques, répandus depuis la Li-
thuanie jusqu'à l'Oural, depuis la province de Kazan jusqu'à
celle d'Astrakhan, unis par la communauté de la langue et
de leur foi musulmane, offrent des types divers au point de
vue physique. Les Tatars de Kazan, descendants des
Kiptchaks de la Horde-d'Or, sont venus au mi e siècle
dans le pays qu'ils occupent actuellement et s'y sont mé-
langés avec les Bulgares. Ils diffèrent, par leur type à
moitié finnois, des Tatars d'Astrakhan, dont l'origine
est tout autre. Une partie de ceux-ci descendent des
Turco-Mongols de la Horde-d'Or, mélangés aux Kha-
zares; ce sont des Tatars dits Yourtovskid, de la ville
et du district d'Astrakhan. Quant à ceux du district
de Krasny-Yar, appelés Tatars de Koundourov, ce
sont des Nogaï, venus de Caucase au xvnie siècle, débris
de la grande Horde des Nogaï, qui dominait dans le
S. de la Russie du xive au xvme siècle, et dont les
derniers khans se refugièrent en Crimée. Parmi les « Ta-
tars » actuels de ce dernier pays, il faut distinguer les
« Tatars des steppes », vrais descendants des Nogaï, et les
« Tatars des montagnes et du littoral », autrement dit les
Tauridiens ou Krimtchaks. Ces derniers ont un type
rappelant les Tsiganes, les Grecs, les Albanais, les Mon-
ténégrins, et diffèrent beaucoup des premiers qui ont le
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type turc légèrement modifié par les croisements anciens
avec les Mongols et les croisements récents avec les abori-
gènes, c.-à-d. les Tauridiens. Les Tatars de la Lithuanie
sont aussi les restes de la horde Nogaï, venus dans le
pays au xve siècle. Tout en restant musulmans, ils ont
adopté aujourd'hui la langue, le costume et les mœurs des
paysans polonais ou lithuaniens, au milieu desquels ils
vivent.

Les « Tatars » du Caucase présentent un mélange d'élé-
ments anciens (Avares, Alains, Petchenègues, Khazares,
Lesghi) avec les envahisseurs (Kiptchaks, Nogaï, Iraniens).
Il faut distinguer parmi eux : les Tatars ou Kabardes
de la montagne; les Kabardes de la plaine (mélangés
aux Tcherkesses) de la province de Terek,`etleurs voisins
les Karatchaï (à type mixte sémito-turque), les Tatars
du Daghestan ou Koumyk, offrant un type turc assez net;
enfin les Tatars Aderbaidjani de la Perse et de la Trans-
caucasie, qui sont simplement des Persans ou Iraniens
parlant un dialecte turc, comme leurs voisins du littoral de
la Caspienne, les Taies. Quant aux Tatars sibériens, ils se
divisent en deux groupes bien distincts : d'une part, les
Tatars des monts Altaï et des régions adjacentes dans leS.
des provinces de Tomsk et de Yenisséisk; d'autre part, les
-Tatars de Sibérie proprement dits, habitant les plaines
arrosées par le Tobol, par le cours moyen de l'Irtyche et de
l'Ob, ainsi que par le Tom inférieur avec leurs affluents.
Les premiers sont des Iénisséiens, des Samoyèdes et des
Finno-Ougriens, mélangés à de différentes tribus mongoles
ou turques, et parlant la langue turque-orientale. On
pourrait les appeler plutôt Altaïens. Les seconds sont des
descendants probables des peuplades turques connues dans
l'histoire (du vie au xe siècle), sous le nom de Tou-Kioué
et d'Ouïgours, mélangés aux Euzbegs et aux Sartes du
Turkestan et de la Boukharie, venus dans le pays du
xve au xvie siècle, et aux Tatars Volgaïques, émigrés de
la Russie vers le xvie siècle. Parmi les Altaïens, on dis-
tingue, d'après leur habitat, les Tatars d'Abakan (en-
semble de plusieurs peuplades : Katchins, Koïbales,
Sagaï, etc.), pour la plupart nomades ; les Tatars de
Tchoulym, presque complètement russifiés ; les Tatars
de Kouznetsk (Koumandines, Chors, Tatars des forêts
noires ou Tcherniévyé), partie chasseurs nomades, partie
agriculteurs sédentaires; enfin les Tatars d'Altaï (Te-
Meutes, Telenghits, Kara-Kalmouks, etc.). Parmi les « Ta-
tars de Sibérie », on distingue aussi, d'après leurs empla-
cements, les Tatars de Baraba, d'Irtyche-Tobol et de
Tumen.	 -	 J. DEN MER.

TATÉ-YAMA. L'un des principaux sommets du Japon,
situé dans l'ile de Nippon, à la limite des trois prov. de
Rida, Chinano et Etsion, près de l'extrémité septentrio-
nale de la chaine des grands pies où s'alignent plus au S.
le Yariga-Také, le Norikoura-Yama et le Mi-Také. Il
s'élève à 2.820 m. d'alt. ; sa cime est aiguë et cunéi-
forme. Sur la pente occidentale se trouve la plus grande
et la plus curieuse solfatare du Japon, appelée Figokou
(Enfer), à cause des centaines d'ouvertures qui lancent des
vapeurs avec nu bruit assourdissant et des évacuations
sulfureuses qui s'en échappent.	 A. TH.

TATI. Village du Matebeléland, au N. du Limpopo ou du
Transvaal; sur la r. g. du Tati, sous-aftl. du Limpopo ;
à 4.024 m. d'alt. Les gisements d'or des bords du Tati,
découverts en 1867, furent les premiers exploités dans le
bassin du Limpopo. On y voit des ruines et les traces de
fouilles anciennes faites par un peuple inconnu (Mackenzie) .

TATIAN US, apologiste chrétien (V. TATIEN).

TATIEN, apologiste chrétien, puis gnostique, né en
Assyrie à une date diversement rapportée entre 440
et 420. L'année de sa mort n'est point connue avec plus
de certitude ; mais elle ne peut être vraisemblablement
placée après 175. Il semble bien que ce fut à Rome qu'il
se convertit au christianisme, touché, comme il le dit lui-
même, par la simplicité et le naturel des saintes Ecri-
turcs, par leur élévation morale, par leur antiquité et par
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leur caractère universel, leurs prophéties et par leur doc-
trine sur la création du monde et sur l'unité de la puis-
sance qui le gouverne. Il exposa les conclusions de sa
foi dans son apologie intitulée Discours aux Grecs,
Adyo5 cpdç "EÀ?a vas, citée avec éloges par Athénagore,
Clément d'Alexandrie et Tertullien. Irénée (Adv. hier.,
I, 28) rapporte que, pendant son séjour à Rome, Tatien
était un des auditeurs de Justin Martyr; et lui-même,
en son Discours aux Grecs, dit qu'il fut à Rome, avec le
très admirable Justin, l'objet des attaques de Crescens
le Cynique. D'autre part, le Discours aux Grecs repro-
duit, quoique dans un style fort différent, plusieurs des
pensées et des arguments exprimés par Justin, en son
Apologie à Antonin le Pieux. Toutefois, les deux oeuvres
diffèrent profondément, inconciliablement, à cause de la
réprobation intransigeante professée par Tatien, à l'égard
des poètes et des philosophes classiques, que Justin con-
tinuait à placer, sous certains rapports, parmi les maitres
de l'humanité, et pour lesquels il gardait de l'admira-
tion et de la reconnaissance. Irénée affirme que Tatien
ne professa aucune hérésie (aucun blasphème) tant que
Justin vécut. Rhodon, disciple de Tatien, dont Eusèbe
(Hist. eccl., V, 13) nous a conservé quelques fragments,
rapporte qu'après la mort de Justin, son maitre resta à
Rome, s'adonnant à l'étude en même temps qu'à l'ensei-
gnement et composant un livre sur les passages obscurs
des. saintes Ecritures, c.-à-d. de l'Ancien Testament,
IIpo6].rip.&tuv (3L6Xiov. Avant son Discours aux Grecs,
il avait écrit un traité Sur les animaux, Ilspi rçuiwv,
que plusieurs auteurs supposent avoir été rédigé, lorsque
l'auteur était encore païen. — Suivant Epiphane, Tatien,
quittant Rome, se retira en Syrie, puis en Mésopotamie
et séjourna à Edesse. Ce fut vers ce temps qu'il déclara
son accession aux ;doctrines gnostiques. Il composa alors
une sorte de résumé ou de compilation synoptique des
quatre Evangiles. La première mention de cet ouvrage se
trouve chez Eusèbe (Hist. ecclés., IV, 29, 6) qui en
relate l'existence sans l'avoir vu et lui donne le titre de
Diatessaron. Vers 453, en son livre Sur les hérésies,
Théodoret, évêque de Cyrus ou Cyrrhus, écrivait : « Ta-
tien ,a composé un Evangile, appelé Diatessaron, qui
supprime les généalogies et généralement les passages
qui présentent le Seigneur comme né de la race de Da-
vid, selon la chair. Cet ouvrage était en usage, non seu-
lement parmi les personnes appartenant à la secte de
Tatien, mais parmi celles qui suivaient la doctrine aposto-
lique, et qui, n'apercevant aucun abus en sa composition
s'en servaient en toute simplicité, à cause de sa brièveté.
J'en ai trouvé moi-même plus de deux cents exemplaires,
dans les Eglises de notre région. Je les ai rassemblés et
je les ai retirés, pour les remplacer par les écrits des
quatre évangélistes. » C'était le syriaque, non le grec,
qui était parlé dans les lieux où Théodoret montre ainsi
le Diatessaron en fréquent et vraisemblablement en fort
ancien usage. Ephrem (t 378) en fit un commentaire,
dont une version arménienne (du ve siècle) a été impri-
mée à Venise, en 1836, et reproduite avec une traduction
latine en 1876. Finalement, par une étude approfondie
de ce commentaire et de quelques autres documents, Zahn
prétend, non sans vraisemblance, avoir retrouvé et recons-
titué le texte du Diatessaron. — On peut trouver déj à dans
le Discours aux Grecs quelques indices des tendances
qui menaient Tatien vers certaines doctrines gnostiques ;
mais il est impossible qu'il ait professé toutes celles qu'on
lui attribua, lorsqu'il fut séparé de l'Eglise, car la plu-
part sont inconciliables entre elles. Re qui est vraisem-
blable, c'est qu'il.aboutit aux conclusions des encratistes
(V. APOTACTIQUE).	 E.–H. VOLLET.

TATI HOU. Ilot de la côte E. du dép. de la Manche, en
face du port de Saint-Vaast (V. ce mot). ll est fortifié et
renferme une station zoologique.

TAT I N G H E M. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. (S). de Saint-Omer; 824 hab.

974 —

TATISCHEV (Vasili-Nikititch), écrivain et homme po-
litique russe, né en 4686, mort en 1750. C'est une des
figures curieuses du xviIIe siècle russe, un des collabora-
teurs les plus actifs et les plus remuants de Pierre le
Grand et d'Anne. Il reçut sa première éducation à
l'Ecole d'artillerie de Moscou, où il apprit également quel-
que chose des sciences de l'ingénieur. A sa sortie, il en-
tra au service, et prit part à la bataille de Poltava ainsi
qu'à la campagne du Prout. En 4743 et 4714, il est en-
voyé en Allemagne pour compléter son instruction; en
4747, il retourne à Dantzig pour négocier une affaire rela-
tive à une icône, et dès ce moment, on voit se marquer
les tendances scientifiques et morales (rationalistes) qui
paraîtront dans ses oeuvres. En 4720, le tsar l'envoie en
Sibérie pour y construire des usines et y organiser des
mines de cuivre et d'argent ; en 4726 , il se rend en
Suède pour y étudier l'art minier et la frappe des mon-
naies; à son retour, il est nommé directeur de la Mon-
naie. L'impératrice Anne le nomma gouverneur d'Astra-
khan, et c'est dans ce poste qu'il mourut.

Tatischev fut un des plus curieux représentants de la
nouvelle génération russe élevée par Pierre le Grand. Ac-
tif, entreprenant, énergique, toujours en mouvement, ici
sauvant une femme accusée de sorcellerie, là niant l'ori-
gine céleste d'une icône, ailleurs se laissant impliquer dans
des affaires graves d'intrigues et de concussions, cet homme
qui a touché à tant d'idées et fait tant de métiers est un
de ceux qui auraient exercé une influence considérable,
si ses oeuvres avaient toutes été publiées de son vivant.
On lui doit avant tout une : Histoire russe depuis les
temps les plus reculés, dont les cinq parties parurent
respectivement en 1769, 4773, 4774, 1784, 1848. Cet
ouvrage considérable est surtout estimé pour les documents
introuvables ailleurs qu'il a conservés. Il conçut aussi
l'idée d'une géographie historique de l'Empire russe, traitée
sur un plan monumental. Il n'en écrivit que des fragments,
l'Introduction, et un Dictionnaire politique et géogra-
phique conduit jusqu'à la lettre L. Il composa en outre une
Conversation de deux amis sur l'utilité de la science
et des écoles, ouvrage d'un caractère politique très avancé,
dans lequel, à propos de 420 questions, il expose tout un
système d'éducation sociale. Ajoutons enfin son Testa-
ment, dans lequel il trace à son fils un plan idéal de la
conduite d'un fonctionnaire.	 J. L.

BIUL.: N.-A. POPOv, V. Tatischev et son temps; Mos-
cou, 1861. — Du même, les Travaux de science et de lit-
térature de V. Tatischev; Saint-Pétersbourg, 1886 (tous
deux en russe).

TATIUS (Titus), roi de Cures. D'après la légende ro-
maine, Titus Tatius était un roi de Cures, ville de la
Sabine, contemporain de Romulus. Après l'enlèvement des
Sabines, il vint attaquer Rome à la tête des Sabins. Une
bataille furieuse s'engagea entre les Romains de Romulus
et les Sabins de Tatius, à l'endroit même où devait être
établi plus tard le Forum romain. Cette bataille était res-
tée indécise, jusqu'au moment où les Sabines s'élancèrent
au milieu des combattants, adjurant leurs époux, d'une
part, leurs pères et leurs frères, de l'autre, de cesser une
lutte fratricide. Romulus et Tatius firent alors la paix; les
Romains et les Sabins s'unirent, et Tatius régna en même
temps que Romulus. — Suivant les historiens modernes,
Titus Tatius n'est qu'un personnage légendaire, imaginé
pour expliquer le nom de Tities ou Titienses, que portait
l'une des trois tribus primitives de Rome. Il représente
peut-être le groupe d'habitants installé sur le Quiri-
nal, de même que Romulus est le héros éponyme de la
tribu des Ramnes, et représente la cité palatine pro-
prement dite (V. Ron1E).	 J. TOUTAIN.

TATOU. I. ZOOLOGIE.— Nom vulgaire des Mammifères
de l'ordre des Edentés (V. ce mot), désignés scientifi-
quement sous le nom de Dasypus L. Ces animaux forment
une famille (Dasypodidte) caractérisée par l'armure de
plaques ossifiées qui recouvre la peau. Ces plaques, car-
rées ou polygonales, disposées en damier, forment ordi-
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nairement deux boucliers, l'un antérieur (scapulaire),
l'autre postérieur (lombaire) dont-les plaques sont sou-
dées, et une partie intermédiaire (dorsale) disposée en
bandes transversales reliées par une peau souple, de
manière à permettre les mouvements du corps, qui peut
même se rouler en boule comme celui des Cloportes. Le
sommet de la tête porte une plaque distincte, et la queue
est enfermée dans un cône d'anneaux formant une sorte
de dé solide. Les pattes ne portent que des plaques isolées
sur leur face externe. Le reste du corps est recouvert
d'une peau molle portant des poils qui se montrent, en
plus ou moins grande abondance, jusque dans les inter-
valles des plaques dorsales. Un épiderme corné recouvre
ces plaques osseuses. Les dents sont nombreuses, simples,
coniques, à pulpe persistante, monophyodontes (sauf dans
le genre Tatusia on il existe des dents de remplacement).
Les pattes sont plantigrades, munies de trois à cinq doigts
en avant, de cinq en arrière, pourvus d'ongles longs, fort
et recourbés, propres à fouir, surtout aux pattes anté-
rieures. La langue est longue, extensible. Le placenta est
discoïde et muni d'une caduque. Le cerveau est presque
lisse, mais à lobes olfactifs très développés. — La famille
se subdivise en trois sous-familles : Chlamydophorince,
Dasypodinte et Tatusinae. Tous ces Edentés sont propres
à l'Amérique chaude (Région néotropicale). Ils sont om-
nivores et se creusent des terriers.

Le CHLAMYDOPHORE TRONQUÉ (Chlamydophorus trun-
catus), type de la première sous-famille, est un petit
animal qui représente, parmi les Tatous, la forme des
taupes. La partie postérieure du dos est tronquée carré-
ment et couverte d'une cuirasse verticale échancrée pour
laisser passer la queue. Les yeux et les oreilles sont très
petits, cachés par les poils. Les pieds sont grands, courts,
munis de cinq griffes longues et comprimées. C'est le
PicuIClAGO des Argentins : il habite les Pampas près de
Mendoga où il creuse des terriers; sa cuirasse est couleur
de chair et ses poils d'un blanc de neige. Une seconde
espèce (C. retusus) est de Bolivie.

Le genre TATOU (Dasypus), type de la sous-famille des
Dasypodince, se rapproche davantage de la forme normale
des Mammifères. La tête et le corps sont aplatis, la queue
plus longue que dans le genre précédent. Il existe six ou
sept bandes mobiles entre les deux plaques scapulaires et
lombaires, et la queue est couverte de plaques formant
des anneaux à sa base. Les pattes, à cinq doigts, sont
armées d'ongles propres à fouir. — L'ENCOUDERT (D. sex-
cinetus) ou Tatou a.six bandes, plus grand qu'un Héris-
son, est du Brésil et du Paraguay. D'autres espèces plus
petites sont de l'Argentine et de la Patagonie. — Le genre
Xenurus a pour type le Cabassou (X. unicinctus), plus
grand quele précédent, à oreilles assez grandes, le dos pro-
tégé par douze à treize bandes mobiles, la queue assez
courte, protégée seulement par quelques plaques isolées.
Aux pattes antérieures le troisième doigt est seul muni
d'un ongle énorme; ceux des pattes postérieures sont plus
petits. Il habite la Guyane, le Brésil et le Paraguay. —
Le TATOU GÉANT (Prionodon gigas) est la plus grande espèce

Tatou géant (Prionodon gigas).

de la famille, atteignant près d'un mètre de long, non
compris la queue qui a plus de 60 centim. Les dents sont
petites et très nombreuses (près de 400 dans le jeune âge,
mais les dents antérieures sont caduques). La cuirasse
a douze à treize bandes. Les pattes sont munies d'ongles
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recourbés qui permettent à l'animal de creuser la terre
avec facilité. Il se nourrit de termites et d'autres insectes
et s'attaque même aux tombes nouvellement creusées pour
dévorer les cadavres.

Le genre Tolypeutes, au contraire du précédent, a
des dents grosses et peu nombreuses. Les oreilles sont
grandes, ovales ; il n'y a que trois bandes dorsales mobiles,
et les plaques scapulaires et lombaires sont assez larges
pour que les pattes puissent s'y cacher complètement.
La queue est courte, conique. L'ongle du troisième doigt
de la main est très long, recourbé, celui des premiers et
cinquièmes doigts rudimentaire. — L'APAR (T. tricinctus)
a la faculté de s'enrouler de manière à former une véri-
table boule : dans cette attitude, il se laisse rouler parles
grands carnivores qui ne peuvent l'attaquer que par sur-
prise. Ce moyen de défense est indispensable à l'animal
qui ne fouit pas comme les autres espèces. Il habite la
Guyane, le Brésil et la Bolivie. Les T. conurus et muriei
s'étendent jusque dans l'Argentine et la Patagonie.

Le genre Tatusia, type de la troisième sous-famille, a
des dents petites et peu nombreuses (sept à huit paires en
haut et en bas), mais qui sont précédées par des dents de
lait au nombre de six paires. Le museau est long, les oreilles
grandes, les bandes dorsales au nombre de sept à neuf; le
corps et la queue sont allongés ; les ongles sont longs et
grêles en avant, plus forts et recourbés en arrière. —Le
PEBA (T. novemcincta) s'étend du Texas au Paraguay ; la
femelle, munie de deux paires de mamelles, a de quatre à
dix petits, tandis que les autres Tatous n'en ont ordinaire-
ment qu'un ou deux. D'autres espèces habitent la Guyane
(T. Kappleri), le Brésil et l'Argentine (T. hybrida). —
Le genre Praopus ou Cryptophractus a pour type une
espèce du Pérou (P. hirsutes ou pilosus), dont la cuirasse
est cachée par une abondante fourrure de poils bruns
atteignant plus d'un pouce de long. Enfin le Scleropleura
Brunetti, encore mal connu, a le corps cuirassé seule-
ment sur les flancs, le milieu du dos étant dépourvu de
plaques osseuses, ainsi que la queue qui est longue. Il pro-
vient du Brésil (province de Céara).

II. PALÉONTOLOGIE. — Indépendamment des Glypto-
dontes (V. ce mot), il a existé à l'époque tertiaire, dans
l'Amérique du Sud, de véritables Tatous qui constituent
les genres Chlamydotherium, Vetelia, Propraopus,
Prodasypus, Zaedyus, Prceeuphractus, Eutatus, Ly-
siurus, etc. Le Chlamydotherium gigas était de grande
taille. D'autres espèces, plus récentes, mais également
éteintes, prennent place dans les genres actuels dont il a
été question ci-dessus. 	 E. TROUESSART.

Birr.: TROUESSART, Catalogua Mammalium, 1898, II,
pp. 1137-1149.

TATOUAGE (Ethnogr.). Le tatouage consiste à imprimer
dans la peau du corps, d'une façon indélébile, des orne-
ments, des signes distinctifs, des emblèmes. Suivant les
procédés employés, on distingue : 1° le tatouage par
piqûre; 2° le tatouage par scarification ; 3° le tatouage
par cicatrices; 4° le tatouage par ulcération, brû-
lures et bourgeonnements; 5° le tatouage sous-épider-
mique; 6° le tatouage mixte. Le tatouage par piqûre
est le plus connu, le plus répandu : c'est, pourrait-on
dire, le véritable tatouage, celui dont l'usage a pu seul
se conserver jusqu'à nos jours dans les sociétés civilisées.
Il permet seul d'ailleurs l'application de dessins ou de
figures d'un caractère vraiment décoratif. Il consiste, en
effet, dans l'introduction de particules colorantes dans le
derme, qui est, à cet égard, d'une tolérance. illimitée, à
l'aide de petites piqûres multipliées à volonté. Les parti-
cules colorantes sont empruntées au charbon pulvérisé,
aux sucs rouges de certaines plantes, à l'indigo, à l'encre
de Chine. Les instruments dont on se sert sont l'aiguille
en Europe, les arêtes de poissons, les esquilles d'os, les
épines végétales. Les parties les plus souvent tatouées
sont la figure, les bras. Mais chaque peuple barbare se
couvrant peu ou point avait son genre d'ornementation,
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ou un dessin particulier appliqué en un endroit toujours
le même. Ainsi chez les Aïnos les femmes seules sont ta-
touées, et elles le sont uniquement sur les lèvres autour
de la bouche et sur le dos des mains. Et ce tatouage sur
les lèvres les distingue de tous les autres peuples. Les
femmes kabyles qui ornent souvent le visage de leurs en-
fants ne portent elles–mêmes généralement qu'une petite
croix étoilée sur le front. Des peuples se sont rendus
presque célèbres par la profusion et la complication des
lignes décoratives dont ils se couvraient tout le corps. Ce
sont les Polynésiens (Marquisiens, Samoans Néo–Zélan-
dais). En Polynésie, les Marquisiens avaient des tatouages
particuliers pour les esclaves, les guerriers, les veuves,
les faits de guerre notables. Et ces derniers, véritables
décorations, se transmettaient comme des titres de no-
blesse. Au Japon, les porteurs et conducteurs de voitu-
rettes, les plongeurs avaient toute la peau couverte de
dessins linéaires et de figures tatoués. Et partout où l'ha-
bitude des tatouages compliqués et plus ou moins doulou-
reux existait, ils n'étaient imposés que successivement,
comme les épreuves de l'initiation à la vie complète. Ces
usages se sont déjà altérés au contact des Européens et
tombent même en désuétude.

On a voulu voir dans leur persistance en Europe un
signe de tendances criminelles. « Rien de plus naturel,
dit Lombroso, que de voir un usage si répandu chez les
sauvages et les peuples préhistoriques reparaître dans les
classes qui, de même que les bas-fonds marins, gardent
la même température, ont conservé les coutumes, les su-
perstitions, jusqu'aux hymnes des peuples primitifs et qui
ont, de même qu'eux, des passions violentes, une sensi-
bilité engourdie, une vanité puérile, une longue inaction,
et même bien des fois la nudité. » Des statistiques d'hommes
tatoués qui ont été dressées avec indication des circons-
tances dans lesquelles leurs tatouages ont été exécutés,
il résulte que les criminels sont plus souvent et plus abon-
damment couverts de tatouages, uniquement en raison de
leur séjour dans les prisons. Le goût du tatouage n'est
pas autrement natif chez eux. Il est inspiré par certaines
conditions de la vie, surtout l'oisiveté, le laisser-aller
sous un climat chaud. Le tatouage par incorporation au
derme de matières colorantes n'est évidemment pas ap-
plicable chez les peuples à téguments foncés et en par-
ticulier chez les nègres. De là l'invention des procédés
énumérés ci-dessus qui sont des mutilations véritables.
A l'aide de petites scarifications les nègres se couvrent le
visage ou le corps de mouchetures, de petites plaies rondes,
en nombre et en arrangements différents, comme celles
dont les femmes Sérères s'ornent le ventre. Ils se font
aussi des incisions étendues, en écartant les bords de la
plaie, de façon que la cicatrisation laisse sur les tégu-
ments des plaques blanches ou décolorées. Ils portent de
la sorte, sur la figure notamment, des balafres distinctives,
chaque peuple les faisant en une place, suivant une di-
rection et une longueur déterminées toujours les mêmes.

Le procédé par ulcération ou brûlure est peut–être plus
répandu, quoique souvent très douloureux. Il consiste à
irriter les incisions à l'aide de sucs caustiques ou à faire
des brûlures par l'application de charbons, de feuilles
dont on enflamme les nervures qui s'impriment ainsi dans
la peau, ou encore à tordre avec une aiguille la peau
découpée. H se forme par ces moyens des bourgeonne-
ments, des excroissances charnues, de formes différentes,
en larges bourrelets, en champignons blanchâtres, en fo-
lioles aiguês. Au Congo, des femmes en portent entre les
seins qui ont l'aspect de tiges feuillues. Les femmes Gombé
ont toute la figure garnie de petits champignons de chair, etc.
Ces pratiques sont aussi répandues chez les Mélanésiens
de l'Océanie.

Chez les Tchoukches, Nordenskiold a observé le tatouage
sous-épidermique signalé auparavant chez les Esquimaux.
Il s'opère en passant entre l'épiderme et le derme des ai-
guilles armées d'un fil enduit de graisse mêlée de suie de
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lampe. Il ne s'applique évidemment chez ces peuplades
boréales que sur les parties qu'on peut voir, le visage,
les mains, les pieds.	 'ZAIOROWSKi.

BIbL. - BERCHON, histoire médicale du Tatouage; Paris,
1869.— LACASSAGNE et MACITOT, Du Tatouage; Paris, 1886.
— ZABOROWSKI, Portraits d'hommes tatoues, dans Bullet.
Soc. anthr., 1900.

TATO U N E M. Divinité égyptienne (V. PTAH).

TATRA (Massif du) (V. KARPATES, t. XXI, p. 433).
TAIRE (Le). Com. du dép. de la Charente, arr. de

Barbezieux, cant. de Baignes-Sainte-Radegonde ; 520 hab.
TATS (Ethnogr.). Sous ce nom sont désignés des habi-

tants de la région de Bakou entre Derbent et les bouches
de la Koura, qui, réunis en villages distincts, parlaient jus-
qu'à nos jours un dialecte persan. Ils descendent, sans
aucun doute, des Persans qui, au v e siècle, se sont rendus
maitres d'une partie du Daghestan. Ils parlent aujourd'hui
pour la plupart le tatare aderbeidjani et fusionnent volon-
tiers avec cet élément dominant de la population. Ce sont
physiquement des Persans Hadjemis mêlés sans doute de
Turco-Tatares, et surtout de Juifs, venus de la Perse en
Daghestan vers la fin du vin e siècle. Leur taille est en effet
grande (1 m ,75), malgré leur existence plutôt misérable
sur les rives de la Koura où la fièvre est endémique. Et
les dolicocéphales, s'ils ne dominent pas parmi eux, y sont
du moins en proportion élevée (sur 33 individus mesurés
3 avaient un indice inférieur à 75 ; 17 un indice.de 75 à
79,9, et 1 seul un indice au–dessus de 85.) (V. Chantre,
Mission en Transcaucasie, 1895, in-4).	 Z.

TA–TSIEN-Lou–riNc. Ville de la Chine occidentale,
province de Se-tchouan, dans une région montagneuse,
au confluent de deux rivières qui forment le Tatsien-
ho. Sa population, moitié chinoise et moitié tibétaine,
dépasse 10.000 hab., et chacune a son quartier spécial.
C'est le principal centre du commerce de transit entre la
Chine occidentale et le Tibet. Les principaux produits sont
la laine, le musc, la rhubarbe, le tabac, les pierres pré-
cieuses ; l'or, qui abonde dans toute la région, et le thé
dont le commerce annuel est d'environ de 10 à 1.2 mil-
lions de livres. Cette ville possède de nombreuses lamase-
ries ; elle est aussi le siège des missions catholiques du
Tibet.	 A. TH.

TATTA. Groupe d'oasis du Sahara marocain, au N. et
au S. de l'oued Draa. Ils sont peuplés de Chellaha Berbers
et de Harratin (métis nègres).

TATTA (Nagar-Thato). Ville de l'Inde, prou. de Sindhi,
à l'O. du grand bras de l'Indus et à 90 kil. E. de Karat–
chi ; 8.000 hab. Elle en eut 200.000 au xviIie et au
xvme siècle, quand c'était un grand centre de fabrication
de cotonnades et soieries mélangées, industries ruinées
par les Anglais. Belle mosquée du xvne siècle. A 2 kil. O.,
sur la colline de Makli, belle nécropole des xvi e et xvlie
siècles ; à 3 kif. S., ruines de la citadelle de Toglakabad.
— latta parait avoir été fondée en 1522.

TATTEG RAI N (Francis), peintre français, né à Péronne
(Somme) en 1852. Elève de J. Lefebvre, Boulanger, Le
Pic et Crank, il débuta au Salon de 4875 avec une eau–
forte, le Passage du Blanc-Pignon h Amiens, mais son
véritable début date de 1879 ; après un assez long séjour
sur les plages du Pas–de–Calais, où il se prend d'un in-

tense amour pour la mer et pour la population si intéres-
sante des côtes, il expose toute une série de marines animées
qui commençent sa réputation ; ses sujets sont générale-
ment dramatiques, et il les traite avec une simplicité char-
mante qui n'exclut pas l'émotion : sa peinture est franche,
son coloris. très juste, et l'on ne saurait lui reprocher que
de manquer parfois un peu de poésie. Nous citerons
parmi ses toiles principales : Au large pendant la pêche
du hareng; Retour de pêche; Nos hommes sont per-
dus; les Deuillants it Etaples; Louis XIV aux Dunes ;
Sauvetage en pleine mer; Saint-Quentin pris d'assaut,
l'Exode du 29 «0 1557 d'après la relation d'un of-
licier espagnol.	 Jules Mn zê.

TATTERSALL (Sport) (V. COURSE, t. XIII, p. 153).
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TATTI (Jacopo), sculpteur italien (V. SANSOVINO).

TAU (Blas.). Ce mot vient du tau grec que la figure
rappelle un peu. C'est une croix pattée alésée à trois
branches seulement, les deux des côtés et celle du bas.
Les anciens auteurs écrivent souvent taf. On le nomme
encore croix de Saint-Antoine.

TAU BER. Rivière d'Allemagne, all. g. du Main, qui
traverse successivement la Bavière, le N. du Wurttem-
berg et le pays de Bade, passant à Rothenburg, Mergen-
theim, au pied des beaux vignobles du Taubergrund, à
Landa, et finit à Wertheim.

TAU B E RT (Wilhelm), musicien allemand, né à Berlin
en mars 1811, mort en janv. 1891. 11 obtint dès sa jeu-
nesse de grands succès comme virtuose sur le piano, puis,
s'étant adonné à la composition, produisit un grand nombre
d'oeuvres, dans presque tous les genres, dont quelques-
unes ont eu en Allemagne une certaine vogue. Citons
notamment ses opéras : la Kermesse, qu'il écrivit à
l'âge de vingt et un ans (1832), Der Zigeuner (1834).
Marquis und Dieb (d'après l'opéra-comique français
les Deux Voleurs, 1857), Macbeth (1874), Cesario
(1874), etc., - de la musique de scène pour Médée,
Phèdre, et divers drames modernes, - de la musique
d'église, des cantates, des symphonies, des ouvertures,
des concertos, sonates, trios et quatuors, enfin de nom-
breux lieder. It a fait aussi, dans la dernière partie de
sa vie, de la critique musicale. Il fut nommé en 4841
chef d'orchestre du théâtre royal de Berlin, et devint
bientôt après directeur de musique du méme théâtre et de
la chapelle royale; il dirigea en cette qualité des concerts
symphoniques, dont le succès fut durable. J. TIERSOT.

TAUBERT (Emil), poète allemand, né à Berlin le
23 janv. 1844, mort à Berlin le 40 avr. 1895, fils
du précédent. Il étudia la philologie et la philosophie
à l'Université de sa ville natale et entra dans l'enseigne-
ment. Il a publié plusieurs volumes de vers pleins de vie
et de fraicheur : Poésies (1865), Poésies nouvelles
(1867), Jugend-paradies (1869), Juventas, poésies nou-
velles (4875), 11'affenkléuge (1870), Der Goldschmied
zu Bagdad, Am Kochelsee, Die Cikaden (4880), Der
Torso (1884), Koenig 1Vother (1888) ; des romans : Der
Antiguar (1882), Sphynz Atropos (4883), Frau Brant
(1889), etc. Depuis 1886, il avait quitté l'enseignement
et reçu, avec le titre de conseiller, la direction des théâtres
royaux.	 H. L.

TAUCHANOVITCH (Costa), homme politique serbe, ne
à Alexinatz le 16 mai 1854. Il fit ses études en Alle-
magne, puis combattit dans la presse les libéraux, qui dé-
tenaient alors le pouvoir. Très actif, il groupa autour de
lui le futur noyau du parti radical. Contre le ministère
libéral, il s'allia avec les conservateurs dont le chef était
Milan Pirotchanatz. L'échec des libéraux aux élections de
1879 amena au pouvoir un ministère conservateur,
présidé par Pirotchanatz. Depuis, les radicaux se séparè-
rent des conservateurs, qui jouissaient de la faveur du
prince (puis roi) Milan. Les deux partis se constituèrent
définitivement en 4881 et 1882, et les conservateurs pri-
rent le nom de progressistes. Tauchanovitch est le prin-
cipal organisateur du parti radical, auquel les élections de
1883 donnèrent une majorité écrasante. Ces élections furent
faites à la suite de la banqueroute de l'Union générale,
le ministère conservateur ayant passé avec cette maison
un traité pour la construction de la première ligne de
chemin de fer en Serbie. Pour combattre les radicaux, le
gouvernement progressiste eut recours à des procédés qui
provoquèrent l'insurrection dans quelques districts. On
proclama l'état de siège, et le Comité central du parti ra-
dical fut traduit devant la cour prévôtale de Zaïtchar
(oct. 1893). Tauchanovitch, membre du Comité, fut con-
damné à huit ans de travaux forcés, mais il n'en purgea
que deux ans et demi dans la citadelle de Belgrade. C'est
après la bataille perdue de Slivnitza que le roi Milan am-
nistia les radicaux condamnés. Tauchanovitch, élu député
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en avr. 1886, fut à la tète de l'opposition radicale qui
continua à combattre énergiquement le régime progres-
siste. Il mena cette opposition avec beaucoup de tact. Le
roi Milan, le principal soutien du parti progressiste, fut
amené à se rapprocher des radicaux. Après avoir donné
à la Serbie la constitution, très libérale, du 3 janv.
4889, il abdiqua (6 mars de la même année) en faveur
de son fils Alexandre. Dans le ministère radical qui suivit
l'abdication, Tauchanovitch prit le portefeuille de l'inté-
rieur, qu'il échangea en 1891 contre celui de l'agriculture.
Il occupa ce dernier poste jusqu'en 1892. Son passage
dans ces deux ministères fut marqué par des réformes
importantes. Depuis 1892, la vie de Tauchanovitch n'a pas
été moins remplie. Il s'occupa surtout d'entreprises finan-
cières. Les plus importantes sont la fondation de la Banque
serbe d'Agram (Croatie, 4890), la première Société serbe
de l'assurance sur la vie (1896). En 1897 et 1898, il
voyage dans la Vieille-Serbie et en Macédoine pour or-
ganiser les sociétés de crédit populaire. Néanmoins il restait
une personnalité politique en vue, mais il n'eut que des
déboires de ce côté. En 4899, à la suite de l'attentat
contre le roi Milan, il fut condamné, sur de simples pré-
somptions, à neuf ans de prison. Gracié en 1900, il entre-
prit aussitôt l'organisation del' Union commerciale serbe,
dont il devint directeur. Depuis il s'est tenu à l'écart de
la politique. La Caisse d'épargne de Belgrade, institution
financière la plus importante de Serbie après la Banque
nationale privilégiée, doit sa fondation à Tauchanovitch
(4882).	 -	 -	 M. GAVRILOVITCH.

TA U C H N ITZ, famille de libraires allemands. Karl Tauch-
nitz, né àGrosspardaule 29 oct. 4 764 , mortle 14 janv.4834,
créa à Leipzig une imprimerie (1797), puis une librairie
(1798), que son fils karl-Christian (1798-1884) vendit
à Holtze (4865). Mais en 1837, son cousin Christian-
Bernard (1816-95) en avait fondé une autre, que conti-
nue son fils Christian, né le 29 mai 1841. Celle-ci s'ac-
quit une renommée universelle par ses éditions classiques:
en premier lieu par sa Collection of British authors
(3.500 vol. de 4841 à 1897), puis par ses éditions des
classiques grecs et latins, de manuels, de lexiques, etc.

TAU D (Mar.). On appelle taud, ou quelquefois aussi
bonne, un abri en grosse toile en forme de toit qu'on
établit au-dessus des ponts et qui garantit l'équipage contre
la pluie ou l'ardeur du soleil. Le milieu en est soutenu
dans le sens longitudinal par un espars hissé au moyen
de cordages.

TAU E N ZI N ou TAU E NTZI E N (Friedrich-Bogislaw-Ema-
nuel de), général prussien, né à Potsdam le 45 sept.1760,
mort à Berlin le 20 févr. 1824, fils de Bogislaw-Frie-
drich (4710-91), qui s'illustra en 4760 par la défense
de Breslau. Créé comte en 1791 et major général en 1801,
il commandait en 1806 le corps posté à Hof ; refoulé sur
Schleiz, il y fut battu le 9 oct. par Soult; à Iéna, il com-
mandait l'avant-garde de Hohenlohe et capitula à Prenz-
lau. En 4813, il était gouverneur militaire de Poméranie,
commanda le 4e corps sous Bernadotte, fut chargé de
couvrir Berlin et se vit refoulé de Dessau à Potsdam, tandis
que l'armée principale franchissait la Saale. Il dirigea ensuite
les sièges de Torgau, Wittenberg et Màgdebourg. Promu
général d'infanterie (8 déc. 4813), gratifié du titre de
« von Wittenberg », il devint gouverneur de Berlin.

BILL.: GoRszAKowsKY, General Tauenzin von Witten-
berg; Franetori-sur-l'Oder, 1832.

TAUERN. Massif d'Autriche (V. ALPES, t. Il, p. 462),
Le nom de Tauern, qu'on rapproche de celui des anciens
Taurisques, désigne les neuf principaux cols de cette
région, au pied desquels sont généralement des maisons
de Tauern (Tauerühceuser), oh jadis étaient hospitalisés
gratuitement les voyageurs indigents.

TAU GON. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de La Rochelle, cant. de Courçon; 4.284 hab.

TAU LA N NE. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr. et`
cant. de Castellane ; 68 hab.

62
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TAU LÉ. Ch.-1. de cant. du dép. du Finistère, arr. de
Morlaix; 2.815 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

TA U L E R (Jean), de l'ordre des frères prêcheurs, né
à Strasbourg dans les dernières années du xii e siècle,
mort à Strasbourg en 4364. Il entra fort jeune au cou-
vent des dominicains de cette ville ; l'ordre de Saint-Do-
minique était alors dans tout son éclat et universelle-
ment réputé pour la science de ses théologiens. Il est
probable que Tauler entendit à Strasbourg les sermons de
maltre Eckhart et qu'il le retrouva ensuite à Cologne,
lorsqu'il alla achever ses études au Studium generale
de l'ordre.

Il vécut à Strasbourg, à Bêle et à Cologne, cherchant
dans la vie intérieure et dans la paix d'une doctrine mys-
tique un refuge contre les maux du temps et le boulever-
sement de la vie religieuse et politique. L'Allemagne était
alors déchirée par le conflit du pape Jean XXII et de
l'empereur Louis de Bavière ; le clergé et les ordres re-
ligieux forcés de prendre parti étaient continuellement
exposés aux persécutions de l'un ou de l'autre. Les maux
de la guerre n'étaient pas seuls à tourmenter les pays du
Rhin. Vingt années de suite ils furent affligés par des
tremblements de terre, des inondations, des famines et
par la terrible mort noire de 4347. Dans ce déchaîne-
ment de toutes les forces humaines ou naturelles, beau-
coup voyaient un signe de l'imminente fin des temps; de
là une recrudescence d'idées apocalyptiques, comme chez
Rulman Merswin par exemple ; le mysticisme de Tauler,
préoccupé uniquement du caractère moral des événements,
s'efforce d'opposer au désordre du monde la parfaite or-
donnance d'une vie purement contemplative et charitable ;
il pratique et prêche le renoncement au désir, l'anéan-
tissement de la volonté propre, comme le remède unique
au péché, à la douleur et à la vie.

Comme on en peut juger par la brièveté et l'incerti-
tude des renseignements qui précèdent, la vie de Tauler
est fort mal connue. Le peu de faits précis qui nous est
parvenu a longtemps été enveloppé dans la légende. Sur
la foi d'un document très suspect, le Meisterbuch, on a
longtemps cru que Tauler avait été converti en 1350 par
un pieux laïque, l'Ami de Dieu de l'Oberland ; il aurait
renoncé à la science, à la doctrine, pour s'abandonner à
une sagesse plus simple, plus intuitive, plus près de la
vie. Mais, outre qu'il est difficile de trouver une différence
de doctrine ou de ton entre les sermons d'avant 4350 et
ceux d'après cette prétendue conversion, le Père Denifle
a démontré que, pour une foule de raisons décisives, ce
récit doit être tenu pour légendaire (V. en particulier
Denifle, Taulers Bekehrung, Historich-politische Blâtter,
vol. LXXXIV, Munich, 4879). 11 convient également
de soumettre à une critique sévère toutes les traditions
qui rattachent étroitement Tauler aux Amis de Dieu, le
rôle que le chroniqueur Specklin lui attribue pendant l'in-
terdit, etc. Le mysticisme de Tauler, comme celui de Suso,
procède de la doctrine d'Eckhart. Il voit dans la pure divi-
nité la raison d'être de toutes choses, l'essentielle infinité
qui, en se déterminant, crée la Trinité divine et le monde.
L'Ame, en revenant sur elle-même par l'abandon de tout
ce qui est accidentel et , éphémère, s'unit à cette infinité
divine, réalise en soi le règne de la grâce. Le fond de
Filme est ainsi identique avec le divin, détient l'être et
la réalité ; la félicité éternelle est la sainteté même. C'est
par le renoncement à soi-même, l'abandon de tout ce qui
n'est pas Dieu, qu'on parvient à ce sommet de la vie spi-
rituelle. L'union avec Dieu, la création de Dieu dans
l'âme est le terme de la vertu. Cette union est possible
dès cette vie à qui approfondit la vie. Tauler, esprit
moins spéculatif qu'Eckhart, insiste plus encore que son
devancier sur la question pratique de l'union avec Dieu,
et s'écarte moins de la doctrine orthodoxe.

Principales éditions des sermons de Tauler, Leipzig,
1498 (84 sermons) ; édition de Bêle 4524 et 4522 (les
84 sermons de l'édition de Leipzig, plus 42 nouveaux.
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Et enfin 64 d'autres maîtres, en particulier Eckhart).
Edition de Cologne, 4543 (les 426 sermons de l'édition
de Bêle, plus 25 nouveaux dont plusieurs appartiennent
à d'autres maltres et quelques fragments mystiques
divisés en 77 chapitres) ; — Cologne, 4548, traduction
latine du chartreux Suries. — Francfort, 4826 et 4864
(traduction en allemand moderne). Sur les éditions et
les manuscrits qui leur ont servi de base, V. Preger
(Geschichte der deutschen Mystik, vol. III, pp. 58-69).

Il. DELACROIX.
BIDL.: IUNDT, les Amis de Dieu au xiv . siècle; Paris,

1879.

TAULHAC. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. et
cant. (S.-E.) du Puy; 703 hab.

TAU LIGNA N. Com. dudép. de la Drôme, arr. de Monté-
limar, cant. de Grignan; 2.221 hab. (4.045 aggl.). Restes
de l'enceinte; maisons anciennes. Carrières de pierre de
taille. Ce fut le ch.-1. du pagus Aletanus à l'époque mé-
rovingienne.

BIBL.: A. VINCENT, Notice historique sur Taulignan,
1862, in-12.

TAU LIS. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.
de Céret, cant. d'Arles-sur-Tech ; 455 hab.

TAU NAY (Nicolas-Antoine), peintre français, né à Pa-
ris en 4755, mort en 4830. It commença l'étude du des-
sin sous la direction de son père, peintre émailleur de la
manufacture de Sèvres, et travailla la peinture dans les
ateliers de Brenet, Casanova et Lépicié ; son talent pré-
coce et la grâce de ses manières attirèrent l'attention de
M. d'Atïgeviller, qui envoya le jeune artiste à Rome en
qualité de pensionnaire du roi; dès son retour en France
(4784), l'Académie de peinture le reçut comme agrégé ;
en 4795, l'Institut, qui venait d'être créé, lui ouvrit ses
portes; en 4816, il fut appelé au Brésil, avec Montigny
et Lebreton, pour y organiser une académie des beaux-
arts, et y séjourna trois ans. Taunay a laissé des œuvres
nombreuses, qui valent surtout par la composition; nous
avons de lui, au Louvre : Prédication de saint Jean,
Hôpital militaire en Italie, Pierre l'Ermite prêchant
la première croisade, Prise d'une ville; au musée de
Versailles : Bataille de Nazareth, Passage du mont
Saint-Bernard, Entrée de Napoléon à Munich, Ba-
taille d'Ebersberg, Halte sur le versant des Alpes, Vi-
site par Bonaparte du champ de bataille de Lodi. —
Taunay eut cinq fils, dont l'un, Nicolas-Antoine, fut un
peintre de genre et de paysage et' devint directeur de
l'Académie des beaux-arts de Rio Janeiro. Jules Mut.

TAU N GS ou TAO N GS. Ville du Béchuanaland britan-
nique, à 435 kil. N. de Kimberley, sur la r. dr. du Hart's
river, affl. du Vaal. C'est le centre principal de la tribu
des Batlapis, placée sous le protectorat anglais par le
traité du 3 mai 4884 avec le chef des Batlapis, Manko-
roane (V. STELLALAND). Fort anglais. Stat. du chem. de
fer de Kimberley à Vryburg.	 Ch. DEL.

TA U NTO N. Ville d'Angleterre, ancien ch.-l. du comté
de Somerset, sur le Tone; 48.026 hab. en 4894. Eglise
gothique Saint-Mary-Magdalen, de l'époque de Henri VII;
château de l'an 700, rebâti au xl e siècle et restauré au
xvnie. L'industrie des lainages et soieries n'a plus son an-
cienne importance, et Taunton, nœud de plusieurs voies fer-
rées, est surtout un marché agricole. Ancienne résidence
des rois de Wessex. Taunton, occupé par Blake, soutint
un siège héroïque contre les royalistes (4644-45) ; Mon-
mouth y fut proclamé roi (4685).

TAU NTO N. Ville des Etats-Unis (Massachusetts), au S.
de Boston ; 25.448 hab. en 4890. Grandes fabriques de
fils et de tissus de coton, de clous, etc.

TAU NTON (Henry LABoucutRE, lord), homme d'Etat
anglais (V. LAROUCRÈRE).

TAU N US. Massif montagneux de la Prusse rhénane
(V. RHIN), sur la r. dr. du Rhin, entre le Main et la Lahn ;
ce nom s'applique spécialement aux hauteurs qui bordent
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le fleuve au N., le rejettent vers l'0., après le confluent
du Main, et se rattachent géologiquement au Hunsruck
situé sur la rive gauche du Rhin; à l'E., le Taunus s'ar-
rête à la dépression de Wetterau ; il s'abaisse assez dou-
cement an N. vers la Lahn, sauf l'escarpement final qui
domine la rivière; à l'O., il forme une sorte de falaise
au-dessus du Rhin, de Bingen à Lahnstein ; au S., le rivage
fluvial, très étroit le long du Rhin, s'élargit en une plaine
dans la vallée du Main. L'ait. moyenne du Taunus est de
450 m.; le Grand Feldberg atteint 880 m.a l'E., près de
Keenigstein; l'extrémité occidentale, au Sade la vallée pit-
toresque de la Wisper, forme le Rheingau, où s'élève le
1Viederwald; au N. de la Wisper est le pays d'Einrichs.
De belles forêts de hêtres et de pins couvrent les hauteurs ;
les pentes méridionales sont occupées par des vignobles
qui donnent les meilleurs vins du Rhin et par des ver-
gers. Enfin un grand nombre de sources minérales
jaillissent du Taunus, ferrugineuses au N., salines et
sulfureuses au S. Les plus connues sont celles de Wies-
baden, Schlangenbad, Schwalbach, Setters, Hombourg,
Soden.

BIBL : SCiiICK, Homburg und Umgegend, souvent réé-
dité. — LAUPUS, Der westtiche Taunus; Wiesbaden, 1896,
2' éd.

TAU N U SI EN. Nom d'étage géologique établi par Gos-
selet pour le grès d'Anor, qui depuis a été reconnu par
le même auteur comme un simple fades de la base du
coblentzien (V. DÉVONIEN).

TAUPE. I. Zoologie. — Genre de Mammifères Insec-
tivores, type de la famille des Talpidœ, comprenant des
animaux que l'on peut considérer comme des Musaraignes
(V. ce mot), modifiées pour la vie souterraine et dont
quelques-uns sont aquatiques. Ceux-ci constituent la sous-
famille des Myogalince (V. DESMAN). Les Talpince ou
Taupes proprement dites sont caractérisées par des yeux
très petits ou même recouverts par la peau, des oreilles
très petites, les pattes antérieures organisées pour fouir,
la clavicule et l'humérus très courts et robustes, la main
munie d'un grand os falciforme sur son bord interne. La
dentition est très variable, comprenant de 36 à 44 dents,
presque chaque espèce ayant été considérée comme le typé
d'un genre à part. Ces Insectivores, qui se nourrissent de
vers de terre et de larves, sont répandus sur tout le N.
des deux continents.

Les Taupes de l'ancien continent (Eurasie) se distinguent
par leur première incisive supérieure qui est à peine plus
grande que la seconde. Le Scaptonyx fusicaudus, qui
a 42 dents, relie les véritables Taupes aux Desmans,
ayant la tête d'une Taupe avec des pattes semblables à celles
du genre Urotrichus (V. DESMAN).

Le genre TAUPE (Talpa) a pour type la TAUPE D'EU-

ROPE (T. europœa) qui a 44 dents et les pattes anté-
rieures dilatées en forme de pelle. La queue est très courte,
le corps cylindrique, la tête enfoncée entre les épaules,
le museau long, conique, les yeux, cachés par les poils,
situés au fond d'un repli cutané de la dimension d'un
trou d'épingle, les oreilles dépourvues de conque. La
paume des mains est dirigée en dehors, et chacune est
pourvue de cinq doigts armés d'ongles forts, aplatis et
bifides. Les pattes postérieures sont normales. Le pelage
est court et velouté, d'un noir brillant, un peu argenté.
Elle habite le N. et le centre de l'Europe et le N. de l'Asie
jusqu'au Japon, au S. jusqu'aux monts Himalaya. — La
TAUPE AVEUGLE (T. cæca), du S. de l'Europe, n'en dif-
fère que par l'atrophie plus grande de l'oeil, qui est com-
plètement recouvert par la peau. Les formes et les mœurs
des deux espèces sont d'ailleurs identiques.

La Taupe se nourrit presque exclusivement de vers de
terre qu'elle poursuit au moyen de galeries souterraines
ayant un diamètre un peu supérieur à celui de son corps,
et dans lesquelles elle court avec la rapidité d'un cheval
au trot ; elle creuse la terre meuble avec une rapidité
presque incroyable : dans une terre sablonneuse, elle semble
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nager. Elle est très féroce, a besoin d'une grande quan-
tité de nourriture et s'attaque à tous les animaux, cour-
tilières, reptiles, grenouilles, qui s'égarent dans les gale-
ries ou passent sur les taupinières, tas de terre rejetés
à la surface dans son travail souterrain. Son terrier est
très compliqué : on y distingue le gite proprement dit,
situé d'ordinaire au centre de son terrain de chasse qui est
quelquefois très étendu et s'augmente continuellement du
travail de chaque jour. Le gite ou donjon est une chambre
circulaire, tapissée d'herbe, et dans laquelle débouchent
sept ou huit galeries divergentes. Ces terriers sont fré-
quentés par plusieurs taupes; des galeries particulières
conduisent à l'eau la plus proche et servent à toutes les
taupes d'un même canton. Les mâles luttent avec achar-
nement pour la possession des femelles qui mettent bas
d'avril à juin et jusqu'en août de trois à cinq ou même
six à sept petits qui naissent nus et sont allaités pendant
plusieurs semaines.

Cette espèce est remplacée dans le S. de l'Asie par
des espèces qui n'en diffèrent que par quelques détails de
la dentition : Talpa wogura du S. du Japon, T. robusta
de Sibérie, T. micrura de l'Inde; T. leucura d'Indo-
Chine et T. leptura de Chine (formant le sons-genre Pa-
rascapto f) ; enfin T. moschata de Mongolie et T. Davi-
diana d'Asie Mineure (sous-genre Scaptochirus). Toutes
sont complètement aveugles.

Les Taupes américaines (genres Scalops, Scapanus
et Condylura) se distinguent par la première incisive
supérieure, notablemeitt plus grande que la seconde. Dans
Scalops, il n'y a que 36 dents. Le museau est simple,
comme chez la Taupe d'Europe, la queue courte et presque
nue, les pattes postérieures ciliées, ce qui indique des
habitudes aquatiques. — La TAUPE DU CANADA (Sc. aqua-
lieus) et deux autres espèces habitent les Etats-Unis. Le
genre Scapanus présente 44 dents et a d'ailleurs les
formes du genre précédent (Sc. Townsendi). — Les
CONDYLURES ont le même nombre de dents, mais l'extré-
mité du museau porte des appendices filiformes rayonnant
autour de l'ouverture des narines. — La TAUPE e1 MUSEAU
ÉTOILÉ (Cond. cristata) a la forme de notre Taupe, mais

la queue est presque aussi longue que le corps et la pelle
formée par la paume de la main est moins large, avec
les ongles normaux et non bifides. Elle habite les Etats-
Unis et a les mœurs de la Taupe.	 E. TROuESSART.

II. Paléontologie. — Les Insectivores du type des
Talpidœ étaient très nombreux à l'époque tertiaire. Les
genres Camphotherium et Amphidozotherium sont de
l'éocène de France. Dé véritables taupes (Talpa acutidens,
T. minuta, etc.) se trouvent dans le miocène et le plio-
cène du même pays.	 E. TROUESSART.

TAUPE DE MER (V. APHRODITE).

TAUPE DORÉE (V. CHRYSOCHLORE).

TAUPE CRILLON (V. GRILLON).

II. Agriculture.— La taupe ne peut étre considérée,
par suite de son régime exclusivement animal, comme
directement dangereuse pour l'agriculture; dans cer-
taines régions elle est même considérée comme utile par
la destruction active qu'elle fait de la plupart des insectes;
elle peut cependant, si elle se multiplie, provoquer des
dégâts; en creusant ses galeries, elle coupe fréquemment
des racines, et, surtout dans les terres légères, elle boule-
verse souvent les jeunes semis et en compromet la levée
(rouler au rouleau plombeur). Les taupinières, dans les
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prairies, nuisent, non seulement au fauchage, mais elles
entraînent aussi une perte de rendement, car l'herbe dispa-
rait sur leur emplacement; il faut, si elles sont nom-
breuses, procéder à leur nivellement pendant le printemps :
cette opération, appelée étaupinage, se fait au râteau,
ou, mieux, au rabot ou à la ravale. La présence des
taupes est surtout dangereuse dans les prairies soumises
à l'irrigation ; cette dernière, diminuée en intensité et
rendue irrégulière par suite de l'écoulement s'effectuant
par les galeries, donne des résultats beaucoup moins
appréciables ; enfin on a reproché parfois aux taupes de
miner les digues en y multipliant leurs galeries souter-
raines. Partout où ces animaux abondent, il faut s'atta-
cher à leur destruction. L'introduction dans les galeries
de substances animales empoisonnées (noix vomique,
strychnine, etc.) donne de bons résultats, mais cette
méthode n'est pas sans danger, et beaucoup plus recom-
mandable est l'emploi des pièges (pièges à ressort, pièges
à bascule, etc.). Dans un grand nombre de provinces, des
ouvriers spéciaux dits taupiers se chargent de la pose
des pièges suivant un tarif débattu à forfait. Dans les ré-
gions du Nord et de Paris, cette entreprise est confiée, en
général, à des ouvriers de la Normandie; les taupiers
actifs jouissent d'une grande réputation; chaque cam-
pagne leur rapporte un bénéfice de 1.000 à "4.500 fr. ;
enfin, dans différentes communes, la chasse est confiée
aux gardes-champétres ou à des gardes spéciaux appelés
également taupiers auxquels est alloué un traitement
fixe ou une prime par tête détruite. 	 J. TROUDE.

IV. Art vétérinaire. — MAL nE TAUPE. — Tumeur
phlegmoneuse dégénérée en ulcères fistuleux. Elle a son
siège au sommet de la tete du cheval, entre les deux
oreilles, et s'étend quelquefois sur les cotés de l'encolure
en attaquant le ligament cervical et déterminant des foyers
de matière purulente qui s'ouvrent au dehors ou néces-
sitent l'intervention chirurgicale.

BIBL.:- ZOOLOGIE et PALÉONTOLOGIE. — E. TROUES-
SART, Catalogua mammalium, 1897, I, pp. 205-10 ; 1899, 11,
p. 1239.

TAUPIN (Entom.) (V. ELATER).

TAUPINIÈRE (V. TAUPE).

TAU PO (Lac) (V. NOUVELLE-ZÉLANDE, t. XXV, p. 104).
TAUPONT. Com. du dép. du Morbihan, arr. et cant.

de Ploermel, sur l'étang au Duc ; 2.234 hab. (56 aggl.).
Eglise Saint-Golven , en partie romane , additions et
restaurations des xv e et xvIe siècles. Château de Lam-
bila.

TAU RAN GA. Port de la Nouvelle-Zélande (V. ce mot,
t. XXV, p. 407).

TAUREAU. I. Zoologie (V. BoEUF).

II. Economie rurale. — Le choix du taureau a une
très grande importance au point de vue zootechnique ; le
reproducteur doit, en effet, transmettre a sa descendance,
non seulement ses formes spécifiques, mais encore, et
même surtout, la conformation générale la plus propre à
rendre ses descendants aptes an plus haut degré à l'ac-
complissement de la fonction économique qui leur est dé-
volue (A. Sanson), c.-à-d., avant tout, la production de
la viande de boucherie. Les animaux à squelette fin, à
tête légère et à encolure grêle, à membres courts et fins,
bien musclés surtout aux genoux et aux jarrets, à poi-
trine ample dans toutes ses dimensions, avec la côte bien
ronde et non sanglée en arrière de l'épaule, à culotte
arrondie et descendant bas, à échine bien soutenue et
sensible au toucher, etc., doivent être préférés. Il est bien
entendu qu'il faut toujours rechercher la pureté de la race
et s'assurer de la parfaite intégrité des organes génitaux;
les mâles monorchides et ceux qui ont des lésions quel-
conques de la verge et du fourreau doivent être écartés;
enfin on doit s'attacher à la douceur et à la docilité du
caractère; ces qualités étant conciliables avec la vigueur,
l'ardeur et la légèreté dans les mouvements.

On a beaucoup discuté sur l'âge auquel on peut livrer
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le jeune mâle à la reproduction; une longue expérience
montre que le jeune taureau est capable de procréer avec
avantage dès que se manifeste chez lui l'instinct géné-
sique, c.-à-d., pour la plupart des sujets, vers l'âge de.
quatorze à quinze mois; l'exemple fourni par la Hollande
et l'Auvergne, en particulier, est probant à ce sujet, mais
il importe de ne faire saillir d'abord qu'avec modération;
pendant la première saison de monte, le mâle ne devra
être employé que deux ou trois fois par semaine, puis, à
mesure qu'il grandira, on pourra lui livrer autant de
femelles qu'il en désirera. Son régime alimentaire pen-
dant le jeune âge doit être riche en principes azotés et en
acide phosphorique ; dès la seconde année, il peut être
identique à celui des autres bovidés du même âge ; étant
en période de croissance, il lui faut une relation nutri-
tive de 4 : 4 au plus, et sa ration est mesurée par son
appétit: il doit manger au maximum. Dans la pratique,
la limite d'utilisation du taureau n'a rien de fixe ; elle
varie beaucoup suivant les sujets, suivant le régime ali-
mentaire, etc., toutefois, il n'y a de réel avantage à uti-
liser les vieux taureaux comme reproducteurs, au delà de
l'âge adulte, que s'ils sont des sujets absolument remar-
quables ; d'ailleurs, à partir de trois ans et demi à quatre
ans, ils ont acquis leur maximum de valeur commer-
ciale, et on a tout profit à les livrer à la boucherie ;
à partir de cet âge également, ils s'accouplent moins faci-
lement que les jeunes, ils ont moins d'ardeur, ils deviennent
trop lourds, moins lestes et fatiguent beaucoup les vaches,
les exposant de plus à des accidents résultant de leur poids
excessif. Dans tous les cas, il est prudent de munir de
bonne heure les taureaux d'un anneau nasal; cette pré-
caution est indispensable, même avec les animaux les plus
doux; enfin le taureau doit être logé dans une stalle spé-
ciale, située à l'une des extrémités de l'étable; il n'est pas
bon de l'isoler complètement. 	 J. TROUDE.

III. Mœurs et coutumes. — COURSE DE TAUREAUX.
— Les combats de taureaux sont le divertissement national
des Espagnols ; le goût en est, pour ainsi dire, inné chez
eux; les enfants, dans leurs jeux, simulent entre eux les
scènes de la tauromachie, et l'on a pu, par allusion au
panera et circenses des Romains, caractériser le peuple
espagnol par cette devise : pas de pain et des taureaux.
On trouve bien en Grèce trace de luttes contre ces animaux,
mais elles diffèrent des corridas ; en Thessalie, et parti-
culièrement à Larisse, des taureaux étaient lancés, et des
cavaliers, courant à leur poursuite et s'attachant chacun
à l'un d'eux, le pressaient et l'évitaient tour à tour, jusqu'à
ce qu'ils l'eussent épuisé, et alors, sans descendre de
cheval, ils le jetaient à terre en le saisissant par les
cornes. César et Claude, après lui, transportèrent ce jeu
dans le cirque où d'ailleurs les taureaux figuraient dans les
chasses et les tueries d'animaux de toute sorte. Cette course
thessalienne était un divertissement analogue aux Ferrades
(V. ce mot) de la Camargue. Quant aux courses des arènes
de Nimes ou d'Arles, elles consistent surtout en une sorte
de joute, où il s'agit de détacher une cocarde du front de
la bête, vache ou taureau, plus ou moins irritée ; cet
exercice n'exige pas un personnel spécial ; le premier venu
descend dans la lice, s'il se sent assez de courage et d'agi-
lité pour braver les coups de corne. Cependant, la course
provençale, aussi bien que la course landaise mettent en
relief l'habileté, la valeur et la souplesse de certains ama-
teurs qui, sans avoir à tuer le taureau, sont souvent plus
personnellement exposés à ses coups que l'équipe de tore-
ros espagnols.

Au delà des Pyrénées, les corridas datent de l'anti-
quité et l'on voit, sous la domination mauresque, chrétiens
et musulmans y prendre le même intérêt. Le Cid fut torero ;
Charles-Quint se montra grand amateur (aficionado) de
ce spectacle. Vaihement une bulle de Pie V interdit, sous
peine d'excommunication, aux ecclésiastiques et aux sécu-
liers d'y assister ; ils sont à leur apogée sous Charles Il
(4665-4700);. la décadence commence avec la dynastie
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des Bourbons ; sous Charles IV, Godoï les interdit, niais
Joseph Bonaparte n'eut rien de plus pressé que de les ré-
tablir dans un but de popularité. Cependant la tauroma-
chie avait changé complètement de physionomie. Autrefois,
la noblesse seule se montrait dans l'arène et n'attaquait
le taureau qu'à cheval, avec la lance ; c'est à la fin du
xviii e siècle qu'apparaissent les picadores, les chulos, les
banderilleros, et que l'Espada, à pied, avec l'épée et la
muleta, fait face au taureau et le tue. La tauromachie,
sans que les amateurs et même de fiers gentilshommes s'en
abstiennent, devient un art exercé par des professionnels,
dont plusieurs ont laissé un nom dans la mémoire de leurs
compatriotes. Joaquin Rodriguez est cité comme le créateur
de la tauromachie moderne et l'inventeur des principaux
coups, ou « suertes ». Pedro Romero, mort en 1839,
fameux par son audace et sa force herculéenne, tua dans
sa carrière 5.600 taureaux ; si furieux qu'ils fussent, il
les attendait de pied ferme et, de sa célèbre estocade, les
abattait raide morts ; ses lauriers, il est vrai, lui avaient
coûté d'innombrables blessures. Montés fut appelé le César
et le Napoléon du métier, métier qui, outre les. jouissances
de l'orgueil et les succès féminins, est très lucratif. Une
cuadrilla ou troupe de toreros revient à des milliers de
francs.

Les combats ont lieu dans des amphithéâtres perma-
nents ou construits pour la circonstance ; de simples
bourgades élèvent ainsi des arènes provisoires. A Madrid,
c'est dans le Coliseo del Torero que ces fêtes se donnent
tous les lundis, de Pâques à la Toussaint. Deux ou trois
jours à l'avance est affichée la liste des taureaux avec les
noms de leurs propriétaires, ceux des toreros engagés, et
cet avis invariable : « si le temps le permet ». Les tau-
reaux amenés à la corrida vers l'âge de cinq ans, ont vécu
presque à l'état sauvage, dans des déserts où ils n'ont
guère vu que leurs vaqueros. L'Andalousie est, par excel-
lence, la terre de cet élevage.. Chaque troupeau, de même
que nos écuries de course, a sa couleur indiquée par la
divisa, ruban passé air cou de l'animal; les plus braves
et les plus farouches sont destinés à devenir taureaux de
muerte; le, second choix ne figure que dans des jeux
d'ordre inférieur. Ce n'est pas une petite affaire que
d'amener à la plazza un lot de ces bêtes et, comme il
peut être dangereux de se trouver sur leur passage, le
chemin se fait de nuit pour éviter une rencontre comme
celle qui fournit à Don Quichotte l'occasion d'une de ses
plus belles prouesses. Devant la bande marchent les cabes-
tros, grands boeufs à longues cornes, camarades de pâtu-
rages que les taureaux suivent avec docilité ; des cavaliers
armés d'aiguillons se tiennent sur les flancs de la colonne.
L'arrivée au toril, étable obscure ménagée sous Ies gra-
dins, et l'emprisonnement, encierro, ne manquent pas
d'attirer les curieux ; les connaisseurs, d'après les allures
de chaque sujet, tirent leurs pronostics, et tel favori doit,
selon eux, éventrer ses cinq à six chevaux. Le matin du
combat, on les répartit, chacun sous la conduite d'un ca-
bestro, dans les loges où ils attendent séparément •leur
entrée en scène. La lice sablée, et redondel, est entourée
d'une barrière de planches teintes en rouge sang, table-
ros, autour de laquelle court un marchepied pour permettre
aux hommes serrés de trop près de l'enjamber et de se
mettre à l'abri. De plus, une corde tendue au-dessus de
la balustrade des gradins est destinée à arrêter le taureau
dans le cas où il franchirait les tableros ; cette précau-
tion n'est cependant pas toujours suffisante, puisqu'il n'est
pas sans exemple qu'en dépit de cet obstacle il ait fait
irruption parmi les spectateurs et blessé ou tué plusieurs
d'entre eux.

Le spectacle, présidé par le corregidor, a pour préam-
bule un défilé processionnel que conduisent deux alguazils
dans leur costume du xvie siècle ; derrière eux viennent
les picadores é cheval et les peones, ou combattants à
pied : espadas, chulos, banderilleros; derrière ces hommes,
compris sous le nom général de toreros (les mots de toréa-
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dores et de matadores sont inusités en Espagne), arrivent
les deux tiros ou attelages de mules allant trois de front
et dont le râle sera de tirer les cadavres hors de l'arène.
Les picadores, vêtus en chevaliers, sont armés de la lance,
garrochon ; sous leur pantalon de cuir fauve, ils portent
des jambières de tôle ; solidement emboîtés dans leurs
selles arabes, des éperons démesurés leur permettront de
labourer impitoyablement les flancs des lamentables rosses
qui ont besoin de ce stimulant pour aller à la boucherie,
et auxquelles leurs cavaliers dissimulent en outre, à l'aide
d'un foulard, la présence de leur adversaire. C'est aux
picadores d'entamer le combat. L'arène vient d'être évacuée
à la hâte ; les alguazils ont opéré une prudente retraite
qui a soulevé les huées du populaire ; au signal donné,
les deux battants du toril s'ouvrent  et le premier taureau
arrive en bondissant, sous l'éblouissement de la grande
lumière et dans l'effarement des clameurs assourdissantes.
Les picadores l'attendent, la lance baissée; les chulos,
dans le couloir circulaire, s'apprêtent à voler au secours
de leurs camarades ; le taureau charge le premier cheval
qu'il aperçoit ; le rôle du picador est de le piquer à l'épaule
avec sa lance, dont une corde enroulée autour du fer n'en
laisse passer que 3 centim., de façon à entamer le cuir,
sans pénétrer profondément dans les chairs ; mais il s'agit
de frapper à l'endroit sensible entre le col et le garrot :
si on le manque, au lieu de se détourner, le taureau brise
la lance, éventre le cheval qui, les entrailles s'échappant
de sa blessure, tantôt fait un suprême effort pour fuir,
tantôt s'abat avec son cavalier. Dans ce cas, les chulos
accourent, agitent leur capa aux brillantes couleurs, pour
détourner sur eux-mêmes la fureur du taureau qui, du
reste, a en général la sottise de s'acharner plutôt après le
cheval qu'après l'homme; si, à leur tour, ils sont serrés de
près, ils se réfugient derrière les tableros ; d'autres chutes
les remplacent et les picadores continuent leurs escar-
mouches.

Tel est le premier acte de la tragédie. Le second appar-
tient aux banderilleros, agiles, bien découplés, portant
le costume de Figaro, en bas de soie et en escarpins, coiffés
d'une sorte de chignon de soie noire retenu par une tresse
de cheveux qu'ils laissent croitre dans ce but ; ils portent
chacun une paire de banderillos, bâtonnets de 66 centim.,
enjolivés de bandes de papier de couleur et se terminant
par un fer en forme d'hameçon. Au moment de leur entrée
en scène, il arrive souvent que le taureau ait fait le vide
dans la lice; et que, jouissant de son court triomphe, il
s'y promène, retournant parfois aux chevaux pour s'achar-
ner après leur dépouille. Le banderillo va à lui ou l'attend
et, les bras levés, passe les deux banderillos par-dessus
les cornes, en plante une dans chaque épaule, puis s'esquive
par un saut de côté : le taureau mugissant, bondissant,
caracole en secouant les javelots attachés à son garrot;
au premier assaillant en succèdent d'autres, et enfin la
fureur de la bête est à son comble. Une sonnerie de trom-
pettes donne le signal de la mort.

Le premier rôle du drame arrivé à son dénouement,
l'espada s'avance grave, solennel, salue le corrégidor
ou le souverain, s'il est présent ; son arme est l'épée, à
poignée courte et massive, sur le, pommeau de laquelle il
pèse avec le creux de sa main, tandis que son index est
appliqué sur le revers de la lame. Dans sa main gauche il
porte la muleta, petit drapeau rouge qui est sa sauvegarde
et qu'il oppose comme leurre (inganno) à la fureur de son
adversaire. Il va au taureau, préparant sa suerte (son
coup), marquant de l'oeil la place où frapper sûrement ; il
ne doit ni reculer, ni ébaucher un mouvement d'incerti-
tude ; un faux pas, une feinte du taureau, et il aurait le
sort du vieux Romero qui, supplié par la reine, mère de
Ferdinand VII, avait, à son corps défendant, repris l'épée,
alors que, comme l'Entelle de Virgile, il pensait avoir
droit au repos ; combattre à son âge, c'était tenter Dieu,
disait-il avec le pressentiment de son sort ; en effet, le
taureau l'enleva dans ses cornes et le promena ainsi expi-
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rant à travers l'arène. Au moment oh le taureau s'avance,
tête basse, l'espada lui présente la muleta, fait rapide-
ment un crochet à droite, le laisse passer à sa gauche et
profite de cet instant pour lui plonger son épée, soit dans
le garrot, soit dans le poitrail. Le coup le plus beau, mais
le plus rare, est celui qui pique le cervelet et atteint la
moelle épinière ; en ce cas, la mort est instantanée ; mais
le plus souvent plusieurs coups ne suffisent même pas, et
le « cachetero », vêtu de noir (le mercure des anciens
combats de gladiateurs), doit, avec son poignard (cacheta),
abréger l'affreuse agonie de la victime.

Des bravos et des vivats frénétiques saluent les beaux
coups ; si le taureau de son côté se conduit bien, les
« bravo toro ! » ne lui sont pas refusés. Mais il en est
qui, à la grande indignation du public, se montrent liches
et fuient éperdus ; la foule réclame contre eux le feu, les
« fuegas » ou banderilles garnies de pièces d'artifice, ou
bien encore les « perros », énormes dogues contre les-
quels ils doivent bien se décider à lutter, jonglant avec
leurs corps, jusqu'à ce que, saisis par les oreilles, ils n'aient
plus qu'à se coucher, résignés à recevoir le coup de cou-
teau final. Ce genre de mort est une humiliation pour les
éleveurs, et les autorités l'épargnent autant que possible
à la susceptibilité de leur amour-propre. Après chaque lutte,
les mules traînent les cadavres hors de l'enceinte ; on jette
de la poussière sur les flaques de sang, et le toril s'ouvre
pour une nouvelle course ; on se borne en général à en
donner huit ; ce n'est que la demi-corrida ; dans le bon
temps, on allait jusqu'à seize. Le taureau, surtout tué
dans ces conditions, est une assez triste viande de bou-
cherie ; néanmoins les femmes du peuple l'achètent, pour
le régal de leur famille.

Tels sont, sauf quelques variantes, les combats dont une
suite d'eaux-fortes par Goya (la Tauromachie) nous offre
les différentes phases. En dépit de nos mœurs et de nos
règlements administratifs, le spectacle de ces courses à
l'espagnole est donné dans plusieurs villes du Midi, et
même il a été exceptionnellement toléré à Paris et en Seine-
et-Oise ; les autorités, dont la main est forcée, cherchent
du moins, autant que possible, à en atténuer les dangers
et l'horreur. Mais il est douteux que la tauromachie
obtienne jamais droit de cité chez nous ; elle ne peut être
qu'un emprunt passager et incomplet: fait k nos voisins,
à titre de curiosité exotique. 	 Marcel CHARLOT.

IV. Astronomie. — Constellation comprise, à la
limite des deux hémisphères, entre 28° de déclinaison bo-
réale et 2° de déclinaison australe, et entre 46° et 88°
d'ascension droite. Elle ne compte pas moins de 488 étoiles
visibles à l'oeil nu, parmi lesquelles une de première gran-
deur, Aldébaran (V. ce mot), appelée encore a ou l'OEil
du Taureau, et les deux groupes des Pléiades et des
Hyades (V. ces mots), l'un sur le dos et l'autre sur le
front de l'animal. Le taureau est, d'ailleurs, le second
signe du Zodiaque (V. ce mot), et le Soleil y entre dans
la seconde quinzaine d'avril. Aux premiers temps des
civilisations chinoise et égyptienne, il coïncidait approxi-
mativement avec l'équinoxe de printemps : aussi tous les
anciens zodiaques et calendriers qui nous ont été conservés
commencent l'année à la constellation du Taureau, et Vir-
gile dit encore de lui :	 •

Candidus auratis aperit cum cornibus annum
Taurus...

V. Art héraldique. — Le taureau se distingue, dans
le blason, du bœuf en ce qu'il a la queue retroussée sur le
dos, tandis que ce dernier la porte pendante. Quand il est
dressé sur ses pattes de derrière, il est dit furieux.

TAU RET U N UM. Ancienne ville de la Gaule (V. NAN-

TUÂTES, t. XXIV, p. 747).
TAU RI. Nom donné par les Grecs (Hérod., II, 44 ; Strab.,

VII) au peuple barbare qui occupait la Crimée (Chersonèse
Taurique) ; agriculteurs an midi, nomades au N., ils immo-
laient des prisonniers à leur divinité, ornant de tètes les
murs de son temple et de leurs maisons. Les Grecs iden-
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tifièrent cette déesse avec leur Artémis ou même avec
Iphigénie (V. ces mots).

TAU RIAC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Rodez,
cant. de Naucelle ; 4.054 hab.

TAURIAC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Saint-
Affrique, cant. de Camarès ; 394 hab.

TAURIAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Blaye,
cant. de Bourg; 4.487 hab.

TAURIAC. tom. du dép. du Lot, cant. de Bretenoux ;
503 hab.

TAU RIAC. Com. du dép. du Tarn, arr. de Gaillac, cant.
de Salvagnac ; 357 hab.

TAU RIDE. Gouvernement ou préfecture du S. de la
Russie d'Europe (Nouvelle-Russie) comprenant les litto-
raux de la mer d'Azov, de la mer Noire et de la pres-
qu'île de Crimée. Sa superficie est d'environ 63.447 kil. q.
dont 25.000 pour la Crimée, 51 kil. q. pour les îles
et 3.448 pour les lacs et lagunes ; 4.443.835 hab. en 4897.
Il est divisé en huit districts ou cercles (ouiezds) et deux
capitaineries urbaines (Sébastopol et Kertch-Iénikalé). Des
districts, cinq sont dans la presqu'île de Crimée : Sim-
feropol, Alechki, Eupatoria, Perekop, Féodosia (Theodo-
sie), Yalta; trois sur le continent : Berdransk, Dnie-
provsk, Melitopol. Le ch.-l. du gouv. est Simferopol; les
autres villes importantes : Sébastopol, Baktchisaraï (45.000
hab.), Kerteh (port militaire et de commerce) Yalta, la
Nice russe, etc., et 4.452 lieux habités.

Le gouvernement, comme nous avons dit, couvre une
superficie considérable, en grande partie en bordure sur
la mer. Le terrain, dans la partie continentale du gou-
vernement, offre un aspect de steppe ; il représente une
plaine unie, légèrement inclinée au S. et au S.-E., c.-à-d.
vers les mers d'Azov et Noire. Sauf une bande de terre
du littoral, le sol est couvert d'une couche de terre noire
fertile. De nombreux lacs (on en compte plus de 300)
fournissent une quantité de sel, environ 900.000 quin-
taux par an. La pêche, très abondante dans la mer
d'Azov, fournit un appoint considérable à l'industrie locale,
particulièrement dans le district de Kertch. Les conditions
économiques de la contrée sont subordonnées au climat
qui est très variable dans le gouvernement : sévère ou
désertique sur divers points de l'intérieur, très doux sur
le bord méridional de la presqu'île de Crimée. Les cul-
tures, très variées, couvrent environ 280.000 hect. de
terre, dont près de 60.000 en Crimée. Les céréales cons-
tituent le principal produit ; mais, depuis l'ouverture de
voies ferrées permettant le transport rapide des fruits, les
cultures maraîchères, les fleurs, le tabac, la vigne occupent
une bonne partie de la population. On récolte environ
5 millions de quintaux de blé, 4.600.000 de seigle,
3.700.000 d'orge, 37.000 hectol. de vin, 3.000 quintaux
de tabac. Il existe environ 400.000 chevaux, 400.000 bêtes
à cornes, 200.000 pores, 2 millions de moutons, l'élevage
du mérinos étant très prospère. Les pâturages occupent
près de la moitié de la superficie totale. Le régime de la
propriété est quelque peu différent de celui qui est en
vigueur dans le reste de l'empire. La majeure partie des
terres ayant été donnée en apanage à quelques familles
seigneuriales lors de la conquête, ces derniers prélèvent
une dime sur les produits du sol, abandonné généralement
aux indigènes tatares ou aux colons russes. — L'industrie
est peu développée et le gouvernement compte à peine
600 usines et manufactures diverses avec un personnel
d'environ 6.500 ouvriers. La valeur des produits n'atteint
que 47 à 48 millions de roubles. Les voies ferrées ont un
développement de 544 kil. q. en 1897.

Une certaine démarcation existe encore parmi la popu-
lation assez bigarrée de la province. Sur le continent,
l'élément purement russe (Grands et Petits-Russiens) pré-
domine (environ 83 °/°) ; on y rencontre d'importantes
colonies d'Allemands, de Bulgares, des Grecs, des Juifs,
des Arméniens. Les Tatars sont confinés dans la- Crimée.
Un grand nombre de ces derniers ont émigré en Turquie,
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d'abord au moment de l'annexion, ensuite durant les dif-
férentes guerres que la Russie soutint contre l'empire otto-
man durant le .xixe siècle. On en compte encore environ
550.000 (près de 90 °/°), tous musulmans, mais ayant
perdu beaucoup de leur ancienne animosité contre les nou-
veaux maitres du pays. L'accroissement général de la
population est d'ailleurs assez important dans la région,
où les naissances sont supérieures au double des décès
(66.000 naissances contre 32.000 décès par an). Le bud-
get du gouvernement est d'environ 8 millions de roubles
par an, dont 4.234.000 d'impôts directs. 	 P. LEM.

TAU RIENS (Jeux). Jeux romains consacrés aux divi-
nités infernales. Leur nom venait de ce que les victimes,
dont le sacrifice avait lieu pendant la célébration des jeux,
devaient être des animaux stériles (hostie taurea). On
ne connaissait plus, à l'époque historique, la date de leur
institution ni leur véritable origine. Ils remontaient, di-
sait-on, au règne de Tarquin le Superbe; ils avaient été
célébrés la première fois pour faire cesser une épidémie.
On a parfois rapproché les jeux Tauriens des jeux Tarentins
ou Térentins et des jeux Séculaires (V. JEU et SiEcLE);
il est vrai que les uns et les autres étaient également dé-
diés aux divinités infernales; mais, tandis que les jeux
Séculaires se célébraient au Champ de Mars, les jeux Tau-
riens se donnaient au cirque Flaminius. Il y a donc lieu
de croire qu'ils étaient distincts. Suivant Preller, les jeux
Tauriens étaient des jeux du même genre que les jeux Sé-
culaires, mais ils n'étaient célébrés qu'à des intervalles
irréguliers et dans certains cas spéciaux. J. TOUTAIN.

BIBL. : PRELLER, Rümische Mythologie; Berlin, 1881-1883,
3' éd.

TAURIERS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. et cant.
de Largentière; 200 bah.

TAU RIGNAN-CAsTET. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et
cant. de Saint-Lizier; 348 hab.

TAURIGNAN-ViEux. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de
Saint-Girons, cant. de Saint-Lizier ; 351 hab.

TAURINE (Chim.). Form.	
f 

Equiv. C4IPAzS206.
Atom . 621I7AzS 43.

La taurine a été découverte par Gmelin en 4826. On la
prépare encore aujourd'hui par un procédé analogue à celui
qui a permis de l'obtenir pour la première fois. Dans ce
but, on fait bouillir la hile avec de l'acide chlorhydrique
jusqu'à ce qu'il se dépose des matières résineuses; on con-
centre au bain-marie le liquide clair qui a traversé le filtre;
on abandonne ce liquide à lui-même : le sel marin qui s'y
trouve contenu se dépose; on précipite enfin la taurine en
ajoutant à la solution six fois environ son poids d'alcool
bouillant. Par refroidissement, la taurine se dépose cristal-
lisée en beaux prismes transparents, possédant une saveur
piquante, solubles dans l'eau, surtout dans l'eau chaude.

On a pu aussi obtenir la taurine par voie de synthèse
chimique. Kolbe a réalisé cette synthèse en traitant l'acide
iséthionique par le perchlorure de phosphore, puis par
l'ammoniaque. Le perchlorure de phosphore fournit un
chlorure, acide C5H4 C1S206 , que l'ammoniaque change en
taurine : C4H5CIS 206 + 2AzH3 — AzI4Cl H- C4117AzS206.

Les propriétés chimiques de la taurine aussi bien que
sa synthèse la font envisager comme un dérivé amide d'e
l'acide iséthionique, c.-à-d. comme un corps possédant à
la fois la fonction acide et la fonction amide. Comme acide,
la taurine peut donner des sels avec les oxydes métalli-
ques : le sel d'argent s'obtient en faisant dissoudre l'oxyde
d'argent dans une solution aqueuse de taurine et laissant
le mélange s'évaporer peu à peu. Les autres sels s'ob-
tiennent par des procédés analogues. 	 A. BonzAT.

TAURIN!. Peuple ligure qui occupait au iv e siècle ay.
J.-C. le centre du Piémont actuel, c.-à-d. la vallée supé-
rieure du PO, entre les Vagrenni (bassin du Tanaro) au S.
et les Insubres au N.-E. Annibal les défit; ils n'eurent
aucun rôle dans la lutte contre Rome; Auguste fonda chez
eux la colonie d'Augusta Taurinoruan, aujourd'hui Turin.

TA URI N US (Franz-Adolf), mathématicien allemand, né
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à Koenig-im-Odenwald le 45 nov. 4794, mort •à Cologne
le 43 févr. 4874. H fit d'abord son droit à Giessen et à
Gottingue, puis en 4822 se fixa à Cologne, où il vécut
comme homme de lettres. Il s'appliqua aussi aux mathé-
ques et, sous l'influence de son oncle Schweikart et de
Gauss,;s'attacha à démontrer la possibilité d'une géomé-
trie non euclidienne (V. GÉOMÉTRIE, t. XVIII, p. 805). Il
a été, à cet égard, un précurseur de Lobatehefsky et de
Bolyal, car, dès 4825, il se faisait l'apôtre de la nouvelle
géométrie dans deux petits ouvrages, — les premiers, —
qui passèrent à l'époque presque inaperçus et qui sont de-
venus très rares: Theorie der Paratlellinien (Cologne,
4825) ; Geometriœ prima Elementa (Cologne, 4826).
Dans les dernières années de sa vie, il a déduit des for-
mules de la trigonométrie sphérique celles d'une trigo-
nométrie non euclidienne.

TA URIN YA. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.
et cant. de Prades; 477 hab.

TAU R1 ON. Rivière du dép. de la Creuse (V. ce mot,
t. XIII, p. 344).

TAU RIS. Ville de Perse (V. TEBRIZ):

TAU R I S Q U ES. Peuple celte qui formait à l'époque ro-
maine le noyau de la population du Norique (V. ce mot).

TAU RIZE. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, cant. de Lagrasse; 437 hab.

TAUROBOLIES ou TAUROBOLES. Cérémonies en
l'honneur de la déesse Cybèle, surnommée la Grande Mère
des Dieux, Mater magna Deûm et de son divin compa-
gnon Attis. Le taurobole était à la fois un sacrifice et un
acte de purification. On immolait un taureau à la déesse
et un bélier au dieu, au-dessus d'une fosse couverte d'un
plancher à claire-voie ; dans cette fosse se trouvait un fidèle,

Un taurobole.

qui était inondé sang des victimes. Ce baptême san-
glant passait pour purifier celui qui le recevait des souil-
lures de la vie, pour lui donner en quelque manière une
existence nouvelle. Cette coutume était originaire de la
Phrygie; après l'ère chrétienne, elle se répandit dans
l'empire romain; de nombreuses inscriptions et des bas-
reliefs attestent sa diffusion en Italie et en Gaule au ne et
au nie siècle ap. J.-C. La cérémonie se célébrait tantôt
pour de simples particuliers, tantôt pour des cités et des
provinces que représentaient des initiés. J. TOUTAIN.

BIBL.: PRELLER, Rbmische Mythologie; Berlin, 1881-83,
8' éd. --J. RÉVIiLE, la Religion é Rome sous les Sévères;
Paris. 1886.

TAU ROCHOLIQUE (Acide) (V. BILE).
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TAUROENTUM — TAUTOGRAMME

TAU ROENTUM. Ancienne ville du littoral méditerra-
néen, près de la ville actuelle de La Ciotat, colonie des
Phocéens de Marseille. C'était un bourg muni d'un châ-
teau fort; son port, protégé par la pointe Carbonière et
dont la passe ne mesurait que 600 m., occupait une
grande partie de la plaine appelée encore Plan de la
Mar. On a retrouvé une partie des quais avec des restes
d'anneaux d'amarres. Dans les environs, restes d'aque-
ducs qui, partant des belles sources des Baumelles, venaient
aboutir au bourg et au château.	 J. M.

TAUROGGEN (lithuanien Tauragei). Ville de Russie,
gouvernement de Kovno, sur la Iura, affl. dr. du Niémen;
6.576 hab. en 4897. Douane de première classe. Le 30 déc.
4812, le général prussien Yonk y signa avec le général
russe Diebitch la convention de Tauroggen qui neutrali-
sait son armée. Ce fut le commencement de la défection
de la Prusse à l'encontre de Napoléon.

TAURON. Rivière du dép. de l'Hérault (V. ce mot,
t. XIX, p. 4441).

TAURUS (du sémitique tofir, montagne). Chaîne longeant
la cote méridionale de l'Anatolie en affectant la forme
d'un arc dont la concavité regarde le N. et servant de
contrefort au haut plateau de 1 Asie Mineure. La dénomi-
nation de Taurus, particulièrement chez les anciens, manque
de précision. Les géographes de l'antiquité désignaient
sous ce nom une , chaîne idéale qui, partant des promon-
toires occidentaux de l'Asie Mineure, courait en droite
ligne vers l'E. jusque dans les régions ignorées de l'Asie
centrale. On distingue aujourd'hui le Taurus cilicien, l'an-
ti-Taurus et le Taurus arménien. Le premier limite au
Sale grand désert salé qui marque d'une tache stérile
le centre de l'Anatolie. Ses plus hautes cimes se trouvent
dans le Boulghar-Dagh (point culminant 3.500 m.) et l'Ala-
Dagh (point culminant 3.400 m.) parallèle à 1'anti-Taurus.
L'Ala-Dagh offre un obstacle très sérieux au passage
d'Asie Mineure en Syrie. Les deux cluses par lesquelles
deux affluents du Seihoun se frayent un passage sont im-
praticables. Le seul chemin que puisse suivre une armée
est celui des Portes Ciliciennes ou Guelek-Boghaz, à 966 m.
d'alt. C'est par là que passent les caravanes et que pas-
sèrent tous les conquérants, Xerxès et Alexandre. En
4896, Ibrahim Pacha, voulant mettre la Syrie à couvert
d'un retour offensif des armées turques, n'eut qu'à forti-
fier ces passes célèbres. On voit encore au même endroit
les restes des tours construites par les Génois et les Ar-
méniens. Les monnaies de Tarse antérieures à notre ère
représentent les portes ciliciennes resserrées entre deux
murs fortifiés. Le Taurus de Cilicie est couvert de superbes
forêts de conifères (Pin d'Alep, Pin Bruttia, Pin La-
ricio, grands genévriers, sapin de Cilicie ou Abies Cilicica
et cèdre dn Liban).

L'Amanus et le Giaour-Dagh se rattachent au système
de l'anti-Tauruset en affectent la direction générale. Une
série de hauteurs percées par l'Euphrate rejoint le Taurus
arménien qui se dresse au S. de l'Euphrate oriental et
du lac de Van.	 R. DUSSAUn.

TAURUS (Calvisius), philosophe platonicien (V. CALVI-
sms TAURUS).

TAURYLIQUE (Acide). Foret. S Equiv. 0411802.Atour. H7I186.
L'acide taurylique a été retiré de l'urine de l'homme

et de celle de différents animaux. Il n'a pas été préparé
à l'état de pureté; on l'a toujours obtenu mélangé de
phénol. Le mélange constitue un liquide huileux incolore.
D'après Baumann, l'acide taurylique serait identique à
l'ortbocrésol : C14II802.

TAUS (tchèque, Domazlice). Ville de Bohême, ch.-I.
de capitainerie, à l'E. du BUehmerwald, sur le chem. de fer
de Pilsen à Furth; 7.700 hab. en 1890. Fabrication des
verres dits de Bohême. — Le 44 août 4431, les Hussites
y écrasèrent les croisés allemands de l'électeur de Bran-
debourg. La capitainerie a 492 kil. q. et 46.461 hab.
(Tchèques).
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TAU SEN (Hans), réformateur danois, né en 4494, mort
en 1561. Entré dans les ordres en 4545, il fut disciple
de Luther à Wittenberg de 4523 à 1524. II prêcha la
doctrine i éformée à son retour dans sa patrie, ce qui ne
l'empêcha pas d'être nommé chapelain du roi Frédéric Ier

en 4526. En 4529, il établit le culte luthérien à Copenhague
et formula, l'année suivante, dans les « 43 articles de
Copenhague », la confession religieuse de la nouvelle Eglise.
Après la mort de Frédéric Ier, en 4533, les évêques ca-
tholiques lui cherchèrent querelle, mais le peuple prit
parti pour lui si énergiquement qu'on renonça à le persé-
cuter. Lecteur en théologie à Roskilde en 4538, il fut élu
évêque à Ribe en 4542. On a de lui un poème allégorique :
Mensonge. et Vérité, la Traduction des livres mosaïques,
le Récit de la Passion de Jésus-Christ. On a perdu le
recueil de psaumes dont il était l'auteur. 	 Th. C.

TAUSSAC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. d'Espa-
lion, cant. de Mur-de-Barrez; 4.085 hab.

TAUSSAC-Ex-Doucu. Com. du dép. de l'Hérault, arr.
de Béziers, cant. de Saint-Gervais; 354 hab.

TAUTAVEL. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,
• arr. de Perpignan, cant. de Latour-de-France; 1.436 hab.

TAUTE. Rivière du dép. de la Manche (V. ce mot,
t. XXII, p. 4411).

TAUTENHAYN. (Joseph), graveur et sculpteur autri-
chien, né à Vienne le 5 mai 4837, élève de Radnitzky, pro-
fesseur à l'Académie des beaux-arts de Vienne; auteur
d'une quantité de médailles commémoratives (couronne-
ment de François-Joseph en Hongrie, ses noces d'argent,
canal de Suez, délivrance de Vienne, médailles de Schwar•
zenberg, de Tegetthoff, Helmholtz, etc.). Il a exécuté, en
argent, un bouclier représentant le combat des Centaures
et des Lapithes; en bronze, un bas-relief représentant le
combat d'Hercule et des Amazones, plusieurs statues dé-
coratives, etc.

TAUTOCHRONE.On dit qu'une courbe est tautochrone
relativement à des forces données s'il existe sur cette courbe
un point P tel qu'un mobile partant, sans vitesse initiale, d'un
point quelconque de la courbe parvienne toujours en P dans
le même temps. P est appelé le point de tautochronisme.
Dans le cas de la pesanteur, sans frottement ni résistance de
milieu, la seule courbe tautochrone située dans un plan
vertical est la cycloïde à base horizontale, tournant sa
concavité vers le haut; P se trouve alors au point le plus
bas de la courbe. C'est sur cette propriété qu'est basé le
pendule cycloïdal de Huygens. Quand on tient compte du
frottement, la cycloïde est encore tautochrone; mais le
point P cesse alors d'être au point le plus bas : il est
placé dans une position telle que l'inclinaison de la tan-
gente y soit égale à l'angle de frottement. La cycloïde de-
meure également tautochrone si l'on ajoute à la pesanteur
une résistance proportionnelle à la vitesse : ce résultat a
été découvert par Newton, mais la forme de la courbe tau-
tochrone est modifiée quand la résistance est proportion-
nelle au carré ou à une autre puissance de la vitesse. Euler
et J. Bernoulli ont traité le cas où la résistance est pro-
portionnelle au carré de la vitesse; Fontaine des Bertins
a considéré celui où la résistance est représentée par un
trinome du second degré en fonction de la vitesse. Tous
ces résultats subsistent quand on enroule la courbe plane
sur un cylindre à axe vertical, et l'on obtient ainsi des
courbes tautochrones à double courbure.

Dans le cas du mouvement sur une droite, si la force
dépend uniquement de la position du mobile, la seule loi
produisant le tautochronisme est une attraction propor-
tionnelle à la distance x à un point fixe. Il en est de même
quand l'expression de la force est supposée homogène par
rapport à x et à v.	 L. LECORNu.

TAUTOGRAMME (Métriq., du grec :aûto, «le même »,
et Ypap. aa, « lettre »). Vers ou piece de vers composée de
mots qui commencent tous par la même lettre, comme
dans ce vers d'Ennius, abstraction faite du premier mot :

O Tite,4tute, Tati, tibi tante tyranne tulisti.
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On trouve moins de tautogrammes dans les langues mo-
dernes que dans les langues anciennes, à cause des obs-
tacles que crée l'emploi, indispensable, des articles et des
pronoms.	 Henri BORNECQUE.

TAU YES. Ch.-1. de cant. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire; 2.508 hab.

TAUWITZ (Eduard), musicien allemand, né à Glatz
(Silésie) en 4844, mort en 1894. Devenu en 1850 chef
d'orchestre du théâtre de Prague, il a composé un grand
nombre de lieder dont certains sont devenus populaires.

TAUX. I. MATHÉMATIQUES. — Le mot taux a des
significations diverses qui ont de l'analogie avec ce
que les financiers appellent le taux de l'intérét (V. ce
mot), à savoir l'accroissement que prend le capital 1 fr.
placé pendant l'unité de temps. En définitive, si i e
désigne l'accroissement d'un capital dans l'unité de

temps, 
-e 

est le taux, et cdt est le taux proprement dit

ou instantané; c'est la dérivée logarithmique du capi-
tal considéré comme fonction du temps t pendant le-
quel il est placé. Par analogie, on appelle taux d'une fonc-
tion quelconque du temps la dérivée logarithmique de cette
fonction (V. MORTALITÉ, etc.).

Il. LÉGISLATION (V. INTÉRÊT, t. X, p. 883).
TAUX! È RES-MuTRV. Com. du dép. de la Marne, arr..

de Reims, cant. d'Ay; 389 hab.
TAUXISNY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et

cant, de Loches ; 1.448 hab.
TAUZIN ou TOZIN (Bot.) (V. CRÈNE).
TAVACO. Com. du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio,

cant. de Sarrola-Carcopino; 202 hab.
TAVAN ES (SAULx-). Famille française (V. SAULx).
TAVANT. Com. du dép. l'Indre-et-Loire, arr. de Chi-

non, cant. de l'Ile-Bouchard; 250 hab. Stat. de chem. de
fer de l'Etat.

TAVARIA. Rivière du dép. de la Corse (V. ce mot,
t. XII, p. 1085).

TAVASTALAN D (finnois, Hrimeenmaa). Ancienne pro-
vince du centre de la Finlande, d'une superficie d'environ
150.000 kil. q., formée par les vallées du Paijanne et
de Nasijârvi. La province relevait autrefois d'un suzerain
résidant dans le château fort Tavastehus (Hâmmeenlinn),
bâti en 1249 par Birger Jarl, et qui sert actuellement de
maison pénitentiaire pour femmes. A l'abri de cette for-
teresse, un dépôt de commerce fut établi dans le commen-
cement du xvlIe siècle et reçut, en 4650, le nom du châ-
teau (Tavastehus) ; des privilèges municipaux lui furent
également accordés à cette époque. La ville fut transférée
en 1776 sur son emplacement actuel, au bord du lac de
Vanajavesi ; elle avait 5.047 hab. en 4894.

TAVASTE H U S. I. VILLE (V. TAVASTALAND).

II. GOUVERNEMENT. — Gouvernement ou læn du S.-E. de
la Finlande, 21.575 kil. q. ; 267.832 hab. Les kens oc-
cupent 3.877 kil. q. IL comprend deux villes et six cercles
(hcerad), renferme d'importantes usines métallurgiques et
textiles, des papeteries, produit 460.000 hecto!. de seigle,
444.000 d'orge, 740.000 d'avoine, 6.000 quintaux de lin.

TAVASTSTJERNA (Karl-August,) poète et romancier
finlandais, né près de Saint-Michel le 43 mai 1860. I1
étudia d'abord l'architecture à l'Institut polytechnique
d'Helsingfors, puis vint en 1883 à Paris où, sous l'influence
de Bjoernson et Lie, il s'adonna à la littérature. Ses des-
criptions sont souvent ravissantes et il excelle dans l'ana-
lyse psychologique. Citons de lui comme vers : Brises du
matin (1883) ; Nouveaux Vers (1885) ; En attendant
mieux, poésies (1890) ; comme romans ou nouvelles :
les Amis d'enfance (4886) ; Un Homme du pays (4887) ;
les Temps durs, etc. ; comme œuvres de théâtre : la
Femme s'émancipe, comédie en un acte ; les Affaires,
drame en cinq actes (1890), joué avec grand succès à
Helsingfors, etc.	 Th. C.
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TAVAUX. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.
de Chemin ; 4155 hab. Stat. du chem de fer P.-L.-M.

TAVAUX-ET-PoNSÉRlcouRr. Com. du dép. de l'Aisne,
arr. de Laon, cant. de Marie ; 4.422 hab.

TAVDA. Rivière de Sibérie, gum'. de Tobolsk, aftl. g.
du Tobol, qui draine un bassin de 85.000 kil. q. Formée
par l'union de la Lozva au N. et de la Sosva au S., des-
cendues des monts Oural, elle est de suite navigable et se
dirige vers le S.-E., puis vers l'E. Elle a 630 kil. de long
et 1.016 depuis la source de la Lozva.

TAVE. Rivière du dép. du Gard (V. ce mot, t. XVIII,
p. 492).

TAV E K-KEL. Oasis du Turkestan chinois, à 80 kil. N.-E.
de Khotan et 4.250 m. d'alt. C'est le dernier point habité
sur la route de Khotan vers Aksou.

TAVEL. Corn. du dép. du Gard, arr. d'Uzès, cant. de
Roquemaure ; 961 hab.

TAVELLE (Techn.) (V. Sole).
TAVERA. Corn. du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio,

cant. de Bocognano ; 723 hab.
TAVERNAY, TARANUS, TAVERNIAEUS. Com. du dép.

de Saône-et-Loire, arr. et cant. d'Autun, sur le Terrim ;
4.028 hab. Stat. de chem. de fer. Mine et usine de schiste
bitumineux. Carrières de pierre. Moulin. Fabrique de pro-
duits chimiques.

TAVERNE (V. CABARET).

.

TAVERN E. Rivière du dép. du Doubs (V. ce mot, t. XIV,
p 4005).

TAVERNES. Ch.-1. de cant. du dép, du Var, arr. de
Brignoles; 822 hab.

TAVERNIER (Jean-Baptiste), voyageur français, né à
Paris en 4605, mort à Copenhague en 1689. Fils d'un
marchand de cartes de géographie d'Anvers qui s'était
établi en France, lil se passionna de bonne heure pour
les voyages. Dès l'âge de vingt-deux ans, il avait par-
couru l'Europe et en savait les langues essentielles. Page
du vice-roi de Hongrie (1620), puis au service du duc de
Mantoue, il revint en France en 4630. En 1636, il se trou-
vait à Francfort au couronnement de Ferdinand III, roi
des Romains ; c'est là que le Père Joseph lui proposa
d'accompagner deux gentilshommes en Palestine. Tavernier
accepta, mais quitta ses compagnons à Constantinople et
partit avec une caravane pour Ispahan : il y acheta des
étoffes qu'il revendit avantageusement en France. Mis en
relations ares le joaillier Goisse dont il épousa la fille, il
apprit alors la valeur des pierres précieuses et fit des
voyages successifs de 4638 à 4663 en Perse, Mongolie,
aux Indes, à Sumatra, Batavia, etc., oh il acquit une
énorme fortune. Louis XIV lui acheta en 1668 pour 3 mil-
lions de pierres précieuses et l'anoblit en 4669, en récom-
pense des renseignements précieux pour la géographie et
le commerce recueillis au cours de ses voyages en Asie.
Tavernier se livra alors à son geât pour le faste, mais
se ruina et dut vendre sa baronnie d'Aubonne et son hôtel
à Paris. Emprisonné lors de la révocation de l'édit de
Nantes (1685), il se rendit en Suisse et à Berlin ; l'élec-
teur de Brandebourg le nomma directeur d'une compagnie
des Indes qu'il se proposait d'établir, mais Tavernier
mourut pendant le voyage. On lui doit : Voyages en Tur-
quie, en Perse et aux Indes, rédigés par Chappuzeau
et La Chapelle ; La meilleure édition est celle de 4679.
Voltaire parle avec dédain de cas voyages, disant « qu'il
n'apprend guère qu'à connaltre les grandes routes et les
diamants ». On rend plus de justice aujourd'hui aux pré-
cieux renseignements que Tavernier a rapportés avec une
véracité réelle.

TAVERNY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Pon-
toise, cant. de Montmorency; 2.415 hab. Stat. du chem.
de fer du Nord.

TAVERS. Rivière du dép. du Loiret (V. ce mot, t. XXII,
474).

P TAVERS.    Com. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans, cant.
de Beaugency, sur la r. dr. de la Loire; 4.089 hab.
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TAVERS — TAXE

Vignobles réputés du clés de Guignes. Dolmens de Ver et
de Feularde.

TAVETA. Localité de l'Afrique orientale anglaise, au
S.-E. du Kilimandjaro, sûr le Loumi, à' 234 kil. 0. de
Mombasa.

TAVEY. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure,
cant. d'Héricourt; 230 hab.

TAVI EN (Géol.) (V. CENOMANIEN).

TAVIGNAND. Fleuve du dép. de la Corse (V. ce mot,
t. XII, p. 4085).

TAVILAH (Ile) (V. RICIN).

TAVIOUNI (Ile) (V. Vin).
TAVI RA. Ville du Portugal, distr. et à 28 kil. E.-N.-E.

de Faro (Algarve), ch.-1. de concelho, sur la rivière ap-
pelée Secca, Segua, Assecca ou Tavira, que traverse un beau
pont ; 41.460 hab. en 4890. L'embouchure de la rivière,

• dans une sorte de lagune de 48 kil. de long et de 2 à 3 de
large, courant parallèlement à la côte, lui sert de port,
d'un accès malheureusement difficile. Cependant les ha-
bitants sont pêcheurs et exportent des vins blancs, des
fruits, des poissons et du sel. Une source thermale (26°),
alcaline-sulfatée-chlorurée, n'y attire que peu de bai-
gneurs. Tavira est une ancienne cité mauresque, prise par
les chrétiens en 1242 ; très importante au xvi e siècle, elle
a été ruinée par la peste de 4645 qui fit périr 40.000 hab. (?)
et par le tremblement de terre de 1755. C'est encore
la ville la plus peuplée de l'Algarve et la plus jolie ; elle
possède quelques restes du moyen âge, dont une cathé-
drale, malheureusement réparée, et elle est défendue par
deux vieux forts (Santa Luzia et Sao Antonio).

TAVISTOCK. Ville d'Angleterre, comté de Devon, sur le
Tavy; 6.252 hab. en 4891. Eglise gothique; ruines d'une
fameuse abbaye fondée en 962, sécularisée en 4539 au profit
de J. Russell. Patrie du corsaire Fr. Drake. Anciennes
mines de cuivre, plomb, zinc; carrières d'ardoise. Fonte.

TAV I U M. Ancienne ville d'Asie Mineure, capitale des
Trocniens, peuple galate, sur la r. dr. de l'Halys. Elle
commença à déchoir lorsqu'un sénatus-consulte déclara An-
cyre métropole de toute la Galilée, sous Auguste (25 ay.
J.-C.). Son site a été identifié par Ch. Texier (1836) avec
le village de Néfes-Keuï, à 24 kil. au S. de Boghaz-Keuï,
près de Yozga dans la province d'Angora, habité pen-
dant l'hiver par des Turcomans qui vivent l'été sous la
tente. Des fouilles ont mis au jour un bel édifice antique
revêtu de plaques de marbre. On voit dans le village des
inscriptions antiques bien conservées.

TAVOI. Ville de Birmanie, prov. de Tenasserim, sur
la r. g. du Vavoï, fleuve côtier de 485 kil. qui finit par
un large estuaire. Fondée en 4754, elle a un certain com-
merce maritime ; 45.000 hab.

TAVO LARA. Ilot calcaire de la mer Tyrrhénienne, à
l'entrée du golfe de Terranova, sur la côte de la Sar-
daigne ; alt. 555 m. C'est le Bucina des Romains qui y
péchaient la pourpre.

TAVO L I E R E DI PUGLIA. Vaste plaine de l'Italie méri-
dionale, qui occupe dans la prov. de Foggia ou Capitanate
320.000 hect., de l'Apennin à la mer et du Candelaro à
l'Ofanto. Elle était depuis l'époque romaine un domaine
public réservé exclusivement à la pâture. En 4805, une loi
en a rendu la libre disposition aux possesseurs.

TAVORA. Rivière du Portugal (V. ce mot, t. XXVII,
379).

 TAVORA (Francisco d'Assis DE TAVORA, marquis de),
général portugais, né en 4703, mort le 43 janv. 4759.
Vice-roi des Indes de 1750 à 1754, le marquis de Tavora
n'y signala son administration par aucun fait important.
Il est surtout connu par le procès célèbre dans lequel il
fut enveloppé par Pombal (V. ce nom), à la suite de l'at-
tentat commis contre le roi D. José dans la nuit du 3 au
4 sept. 4758. Arrêté le 13 déc. avec sa femme D. Leo-
nor, ses fils Luiz-Bernardo et José-Maria, son gendre Je-
ronimo de Ataide, comte d'Atouguia, et d'autres person-
nages étrangers à sa famille, il fut avec eux condamné à
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mort le 42 janv. 4859, et subit le lendemain le plus cruel
supplice. La mémoire des Tavora fut réhabilitée par un
arrêt secret du conseil d'Etat d'avr. 4784. Il semble en
effet probable que le crime visa, non la personne du roi, mais
un de ses valets de confiance, et même dans le cas douteux
où il ent été commis avec la complicité- des Tavora, les
relations du roi avec D. Thereza, à la fois soeur du marquis
et femme de son fils aîné, Luiz-Bernardo, auraient dans une
certaine mesure excusé le ressentiment des Tavora. D. The-
reza ne fut pas inquiétée et se retira dans un couvent.

TAW. Fleuve côtier de la Grande-Bretagne (V. ce mot,
t. XIX, p. 459).

TAWASTEH US (V. TAVASTEHUS).

TAW1-TAWI (Ile) (V. PHILIPPINES, t. XXVI, p. 678).
TAXAI-SEMÂT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Gan-

nat, cant. de Chantelle ; 616 hab.
TAXE. I. Fiscalité. — Le mot de taxe souvent employé

comme synonyme d'impôt ou de contribution s'applique
plus précisément aux contributions spéciales demandées à
titre de rémunération d'un service directement rendu par
l'Etat ou la commune au contribuable; c'est par exemple
le cas pour la taxe de balayage et la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères perçues à Paris. Une partie des
droits d'enregistrement constituent des taxes.

TAXE MILITAIRE. — Impét spécial qui a été établi par
les lois des 15 juil. 4889, art. 35, 26 juil. 4893,
art. 46, 13 avr. 1868, art. 4, et qui frappe tous ceux
qui, .à un titre quelconque, bénéficient d'une exemption
ou d'une dispense, partielle ou totale, du service mili-
taire dans l'armée active (V. RECRUTEMENT, t. XXVIII,
pp. 237 et suiv.). Les conditions de son assiette et de son
recouvrement sont déterminées tant par les lois précitées
que par les règlements des 30 déc. 4890, 24 févr. 4894,
24 mai 4898. Elle se compose : 1° d'une taxe fixe de
6 fr ; 2° d'une taxe proportionnelle égale à trois fois
le montant en principal de la cote personnelle et mobi-
lière de l'assujetti. Cette dernière est augmentée, si l'as-
sujetti a encore ses ascendants, du quotient obtenu en
divisant le triple de la cote personnelle et mobilière du
plus assujetti d'entre eux par le nombre de ses enfants.
Il est perçu, en outre, 0 fr. 05 par franc pour décharges
ou remises, et 0 fr. 03 par franc pour frais de percep-
tion. La taxe est due pendant trois ans, à partir du
{er janv. qui suit la décision du conseil de revision, mais
une réduction proportionnelle est opérée pour les années
passées sous les drapeaux. Elle est imposée, si les
ascendants vivent encore, à leur nom. Elle est recouvrée
comme en matière de contributions indirectes. En sont
exonérés les soutiens indispensables de famille et les indi-
vidus qui se trouvent dans un état d'indigence notoire.
En Algérie, elle n'est due que pendant un an et ne com-
prend que la taxe fixe, plus la portion de taxe propor-
tionnelle, si l'ascendant réside dans la métropole, qui lui
est spécialement afférente.

II. Procédure civile. — La taxe est l'opération par
laquelle un magistrat vérifie et arrête le compte des , émo-
luments dus à un officier public ou ministériel pour des
actes de son ministère ; elle a pour but de contrôler l'exac-
titude de ce compte en vérifiant que les sommes réclamées
l'ont été conformément aux règles établies par les tarifs
en vigueur ou par la jurisprudence. La taxe était régie
autrefois par le décret du 16 févr. 4807 en ce qui con-
cernait les avoués et huissiers, par la loi du 5 aont 4881
en ce qui concernait les notaires. Une loi du 24 déc. 4897
a modifié les prescriptions antérieures. Conformément à
ces nouvelles dispositions, les officiers publics et ministé-
riels ne peuvent poursuivre le payement des frais qui leur
sont dus qu'autant qu'ils ont été régulièrement taxés. Pour
les frais des notaires, la taxe doit être faite par le prési-
dent du tribunal civil de la résidence du notaire ou, en cas
d'empêchement, par un juge commis par lui. Pour les frais
des avoués et huissiers, la taxe est faite par le président
du tribunal civil ou le premier président de la cour d'ap-
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pel oh ils ont été faits, ou par un juge commis à cet effet
et qui doit être choisis parmi ceux qui ont pris part au
jugement ayant entraîné les frais. Quand il s'agit de frais
en matière de compte, liquidation et partage, la taxe est
confiée au juge-commissaire. Avant d'être soumis au ma-
gistrat le compte de frais des avoués peut faire l'objet
d'une taxe officieuse émanant d'un membre de la chambre
de discipline désigné conformément aux prescriptions de
l'art. 7 du décret du 43 frimaire an VII ; mais elle n'a au-
cun caractère obligatoire. La taxe signée par le magistrat
est revêtue de la formule exécutoire, et le montant en est
immédiatement recouvrable, à moins toutefois que le dé-
biteur n'y fasse opposition. Ce droit d'opposition appar-
tient d'ailleurs également à l'officier ministériel, s'il estime
que ses droits ont été lésés. Elle doit être faite dans les
quinze jours de la signification de l'état de frais taxé. C'est
le tribunal auquel appartient le juge taxateur qui est ap-
pelé à juger ; son jugement est susceptible d'appel. La de-
mande de taxe se prescrit par deux ans, à partir du jour
oh le débiteur a réglé le compte réclamé par l'officier pu-
blic ou ministériel.' 	 L. LEVASSEUR.

III. Economie politique. — TAxE DU PAIN (V. PAIN).

IV. Histoire religieuse. — V. CASUEL, CONSISronIAL

(Bénéfice); Mu«, p. 4066, 1 Te col. ; FRANCE ECCLÉS1AS-

TIQUE, t. XVIII, p. 4052, O re col. ; p. 1058, 2° col., et
pp. suivantes. On y trouvera les nombres indiquant les
taxes perçues à Rome, pour provision des évêchés, des
abbayes et des principaux bénéfices.

TAXENNE. Corn. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.
de Gendrey ; 485 hab.

TAXICORNES (Entom.). Famille de Coléoptères Hétéro-
mères, établie par Latreille. Les insectes qui la compo-
sent n'ont pas d'onglet corné au côté interne des mâchoires
et sont tous ailés, leur corps est le plus souvent carré, avec
le corselet trapézoïde ou semi-circulaire et cachant ou
recevant la tète, les antennes ordinairement insérées sous
une saillie marginale, courtes, grossissant insensiblement
ou se terminant en massue, les articles des tarses entiers,
terminés par des crochets simples. Quelques miles ont la
tête munie de cornes. Ils vivent dans les champignons des
arbres, sous les écorces, sous les pierres. Les Taxicornes
comprennent deux tribus : les Diapériales, qui ont la
tète découverte et jamais engagée dans une entaille pro-
fonde du corselet ; les Cossyphènes, dont la tete est cachée
ou emboîtée dans une échancrure du corselet.

TAXIDERMIE (Hist. nat.). La taxidermie est l'art de
conserver les animaux par la méthode de l'empaillage.
Ce procédé s'applique principalement aux vertébrés su-
périeurs. L'empaillage des poissons et surtout des batra-
ciens est en effet si difficile, que, dans la plupart des cas,
il est préférable de recourir à la préparation par voie
humide. Les animaux conservés dans l'alcool ou le formol
ont d'ailleurs l'avantage de pouvoir être plus tard dissé-
qués et de pouvoir servir à la préparation du squelette. En
revanche, les sujets empaillés avec soin permettent de se
rendre compte des caractères extérieurs d'une façon bien
plus exacte qu'avec tout autre procédé de préparation.
La taxidermie comprend les trois opérations suivantes :
4° Dépouillement de l'animal. Il se fait au moyen de
pinces, de scalpels et de couteaux; il sera précédé d'un
mesurage de toutes les parties importantes et de leurs
distances réciproques, de façon à pouvoir, au moment du
montage, leur rendre leurs rapports naturels. 2° Prépa-
ration de la peau. Cette opération a pour but de l'empê-
cher de se corrompre et d'être attaquée par les insectes.
Le meilleur préservatif est le savon arsenical de Bécour,
qui se compose de camphre (6 parties), arsenic (37),
savon blanc (37), sel de tartre (45) et chaux (5). Après
l'avoir délayé avec de l'eau, on l'étend avec un pinceau
sur la peau des animaux qu'on veut préparer. Celle-ci a
d'abord été dégraissée en la saupoudrant de cendres
fraîches et en la raclant avec des grattoirs appropriés, de
façon à enlever le panicule graisseux et le muscle peaucier.

TAXE — TAXINRES

3e Bourrage et montage. Lé bourrage de la peau se fait au
moyen de foin, de mousse et d'étoupes; quant au mon-
tage, il a lieu avant que le bourrage soit complet, surune
carcasse de fil de fer destinée à donner au corps et aux
membres leurs positions naturelles. On achève ensuite le
bourrage et on'coud les incisions qu'on a faites à la peau
sur son côté le moins apparent, généralement à la face
ventrale. On prend soin dans cette opération de ne pas
intéresser les poils, les plumes ou les écailles dans la su-
ture. On place ensuite des yeux d'émail de même teinte et
de même configuration que ceux de l'animal vivant.
C'est dans le montage et dans l'attitude qu'il donne à
l'animal que le naturaliste préparateur a besoin des connais-
sances les plus étendues, non seulement sur l'anatomie,
mais sur les mœurs des animaux. Il devient ainsi le col-
laborateur le plus précieux du savant. Dr L. LALOY.

TAXIL (Léo) (V. JOGAND–PAG Es) .
TAXI NÉES (Taxinece L.-C. Rich.). Les Taxinées sont

des arbres ou des arbustes gymnospermes appartenant à
la famille des Conifères (V. ce mot). Les rameaux, épars,
rarement verticillés, portent des bourgeons écailleux ou
nus. — Chez les Phyllocladus, certains rameaux s'apla-
tissent et deviennent des cladodes (V. ce mot). Les feuilles
persistantes, sauf chez le Gingko biloba L., peuvent être
éparses, distiques ou fasciculées; elles sont en général
entières, linéaires et raides ; le Gingko possède des feuilles
lobées et les Phyllocladus n'ont que des écailles sur leurs
rameaux aplatis. Les fleurs sont dioïques ou plus rare-
ment monoïques. Les fleurs mâles peuvent être solitaires,
à l'aisselle des feuilles comme chez l'If (Taxus baccata L.)
ou bien groupées en épis axillaires ou terminaux; elles
se composent d'un grand nombre d'étamines disposées en
spirale sur un petit axe né à l'aisselle d'une écaille ou
d'une feuille et entouré fréquemment à sa base d'écailles
figurant une sorte de périanthe; les étamines consistent en
un filet très court auquel fait suite un limbe, tantôt réduit
à un petit mamelon en forme de bouton (Gingko), tantététalé
en manière d'écusson (étamines peltées de l'If); chaque
étamine porte à sa face inférieure deux à sept sacs pollini-
ques; les grains de pollen sont quelquefois munis d'ailes
(Saxegothcea, Podocarpus, Dacrydium, Microcachrys).

Les fleurs femelles forment de petits épis axillaires ou
terminaux, composés d'un petit nombre de bractées ; en
général, toutes les bractées ne sont pas fertiles. — Ainsi
chez les Gingko, l'épi, qui est formé de 3-4 paires de brac-
tées, ne renferme que 3-4 fleurs ; chez les Podocarpus, sur
six bractées deux seulement sont fertiles, et chez l'If une
seule bractée produit une fleur à son aisselle, ce qui rend
l'inflorescence solitaire. Les bractées peuvent être des
écailles ou bien de vraies feuilles (Gingko). Les fleurs se
composent d'un court pédicelle sur lequel sont insérées deux
écailles carpellaires concrescentes par leurs bords voisins en
un carpelle ouvert, tournant sa face ventrale vers la bractée
mère à laquelle il est quelquefois uni (Podocarpus) ;
chaque carpelle porte deux ovules sur sa face dorsale. Chez
l'If, les Phyllocladus, les Torreya et les Cephalotaxus,
les carpelles avortent en partie, de sorte que les ovules
semblent être insérés sur la bractée mère. Par suite du
petit nombre de bractées qui composent l'épi femelle, il
n'y a pas formation d'un cone, aussi les graines sont-
elles exposées aux intempéries pendant toute la durée de
leur développement. Les graines ne sont pas cependant
absolument nues, car, en général, il se forme autour
d'elles un bourrelet émané des carpelles, au-dessous de
l'ovule et qui peut arriver chez l'If, par exemple, à les
envelopper presque complètement ; chez les Podocarpus,
c'est la bractée mère qui sert à la protection de la graine en
constituant un sac pulpeux étroitement appliqué sur elle.

Les Taxinées comprennent les genres suivants : Saxe-
gothea (1 espèce), Microcachrys Hook (1 espèce), Da-
crydium (12 espèces), Phyllocladus. Rich (3 espèces),
Gingko Kama (1 espèce), 'e halotaxus Sub et Zucc
(4 espèces); Torreya Arn.°(4 espèces), Podocarpus.
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L'Her (40 espèces) et Taxus L. (1 espèce). Les Saxe-
gotlicea vivent dans les Andes de la Patagonie. Les Mi-
croeachrys sont localisés sur les montagnes de la Tas-
manie. Les Dacrydium se trouvent au Chili, dans l'ar-
chipel Malais, la Nouvelle-Calédonie, la Nouvelle-Zélande
et la Tasmanie. Les Phylloeladus se rencontrent à Bor-
néo, dans la Nouvelle-Zélande et la Tasmanie. Les Gingko,
les Gephalotaxus et les Torreya appartiennent h la flore
sino-japonaise ; deux espèces de Torreya sont propres h
l'Amérique du Nord. Les Podocarpus ont une aire assez
étendue ; on en observe dans toutes les régions tempérées
de l'hémisphère austral, particulièrement dans l'Asie orien-
tale et au S. de l'Afrique (Cameroun, cap de Bonne-Espé-
rance, Madagascar). Les Taxus sont des plantes de mon-
tagnes qui habitent la zone tempérée de l'hémisphère boréal,
des deux mondes; en France, ils sont en voie de dispa-
rition dans les Alpes, mais forment encore d'importants
massifs dans les Pyrénées (V. PYRENEES, § Flore). Les
Taxinées renferment des canaux sécréteurs résinifères. —
L'If fait exception ; ils élaborent aussi des principes as-
tringents, amers, quelquefois narcotico-acres. La graine
du Gingko est comestible. 	 W. RUSSELL.

BreL.: ENGLER et PRANTL, P flanzen Farnitien, II, 1. par-
tie. — VAN TIEGHEM, Traité de botanique.

TAXIS (Chir.) (V. HERNIE).

TAXODIUM (Taxodium L.-C. Rich) (Bot.). Genre de la
famille des Conifères, tribu des Cupressinées, composé de
grands arbres à feuilles caduques, originaires de l'Amé-
rique du Nord et fréquemment plantés en Europe dans les
parcs et les jardins paysagers. Les Taxodium ont leurs
branches étalées ou pendantes ; les branches sont de
deux sortes, les unes a croissance continue portent des
feuilles linéaires en disposition distique, les autres à crois-
sance limitée (6-12e) ne sont revêtues que d'écailles dis-
séminées sans ordre ; les branches à croissance limitée
tombent A la fin de leur première année de végétation ou
au printemps suivant. Les fleurs, monoïques, forment des
épis terminaux, les fleurs males, très nombreuses, occu-
pent le sommet de l'épi, les fleurs femelles, rares, sont
situées h la base ou bien quelquefois sur un autre rameau.
Les cônes, globuleux, ont leurs écailles épaisses et forte-
ment lignifiées. Les graines, au nombre de deux par
écaille, renferment un embryon muni de 5-9 cotylédons.
Le genre Taxodium renferme deux espèces : T. disti-
chum (L.-C. Rech) et T. Monteztimcv (Dene). Le T. dis-
tichum ou Cyprès chauve est un bel arbre dont le tronc
s'élève a plus de 30 m. et peut avoir 42 m, de tour a
la base. Le T. distichum habite l'E. et le S. des Etats-
Unis ; il est introduit en Europe depuis 4640 ; il vit de
préférence dans les terrains frais situés au bord des
cours d'eau. A l'époque tertiaire (oligocène et pliocène),
cet arbre était répandu dans toute l'Europe méridionale
depuis le S. de la France jusqu'aux Karpates ; il se trou-
vait aussi en Asie, dans l'O. de l'Amérique du Nord et
même dans les terres arctiques.

Le T. Montezuma;ou cyprès de Montuzema est origi-
naire du Mexique '• ses feuilles persistent deux ans son
introduction en Europe date de 1838. Un exemplaire
très remarquable de T. Montezumcv s'observe dans le
cimetière de Sainte-Marie-de-Tule, près Oaxaca (Mexique).
Cet arbre, qui fit déjà l'admiration de Fernand Cortes,
lors de la conquête du Mexique, aurait, d'après de Candolle,
près de 6.000 ans. Son tronc, qui mesure 30 m. de cir-
conférence, a plus de 40 m. de haut. Les restes de quel-
ques laxodium aujourd'hui disparus se rencontrent
dans les couches tertiaires; un d'entre eux, T. Tinajo-
rum Heer, semble avoir été très répandu au Spitzberg,
en Sibérie et dans l'Alaska. 	 W. R.

TAXUS (Bot. et Sylvie.) (V. IF).
TAY. Fleuve de la Grande-Bretagne (V. ce mot, t. XIX,

p. 458).
TAYAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Sarlat,

cant, de Saint-Cyprien, sur la rive gauche de la Vézère;

— 988 —

4.245 hab. Célèbres gisements préhistoriques qui ont ré-
vélé une civilisation remontant a l'époque quaternaire
(age du Renne), et représentée par des milliers d'armes en
silex et instruments en os ornés de très curieuses gravures.

BIBL. : GIROD et MASSENAT, Stations de rage du Renne
dans la vallée de la Vézère; Paris, 1900, in-4 et pl.

TAYAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Libourne,
cant. de Lussac ; 233 hab.

TAYBOSC. Com. du dép. du Gers, arr. de Lectoure,
cant. de Mauvezin ; 156 hab.

TAYGÈTE (Mont) (V. Gntcc, t. XIX, p. 276).
TAYLOR (Brook), géomètre anglais, né à Edmonton

(Middlesex) le 18 août 4685, mort a Londres le 29 déc.
4731. Il goûta d'abord un peu it tous les arts et à toutes
les sciences, puis s'appliqua plus spécialement à l'étude
des hautes mathématiques et, dés 4708, se révéla au
monde savant par un mémoire sur les centres d'oscilla-
tion, paru dans les Philosophical Transactions. Admis
en 1712 A la Société royale de Londres, il lui présenta
coup sur coup, dans les années qui suivirent, une série de
remarquables travaux sur l'ascension de l'eau entre
deux surfaces planes, sur le problème de la corde vibrante,
sur la formation des logarithmes, fut engagé ensuite,
avec Jean et Nicolas Bernoulli, dans une vive querelle
propos du problème des trajectoires orthogonales et dé-
pensa les dernières années de sa vie dans des spéculations
religieuses et philosophiques. Son ouvrage le plus impor-
tant est le livre intitulé Methodus incrementarum
direeta et indirecta (Londres, 4715), où il a posé les
lois principales du calcul des différences finies et où se
trouve la formule fameuse qui porte son nom (V. ci-après).
On lui doit encore : New principles of linear perspec-
tive (Londres, 4713 ; 2e éd. 4749) et de nombreux
mémoires insérés dans les Philosophical 	 Transactions.

FORMULES DE TAYLOR. — C'est la formule la plus célèbre
qui existe en analyse, c'est sur elle qu'est fondée toute la
théorie des fonctions et du calcul infinitésimal. L'histoire
de cette formule est curieuse, elle mérite d'être rappor-
tée. La première démonstration qui en a été donnée re-
pose sur cette observation que l'on a, en désignant par
f(x) une fonction de x:

— xo
f(a)=--	

x 

x	 (x a—xxo 4) 6,24f(2.;)

— X0 — Xo )	 — X0

Ax	 Ax	 Ax
n 4)

Anf(x0)
n !

C'est la formule d'interpolation de Newton ; sans s'inquié-
ter des conditions de convergence, en réduisant Ax à zéro
et en admettant que pour Ax = dx infiniment petit, on
a Anf(x0)= ef(x0), on a:

dx (fo)
f(x) = f(xo) (x — xo) —

dx,
• (x — xo) t dnf(xo)
• n!	 dxon

ou en posant x — xo h
h	 h"

[(x0  =f(x) f(xo)	 Meco)

Telle est la formule de Taylor sous la forme oh elle
était employée à l'époque où le calcul infinitésimal venait
de prendre naissance. Aujourd'hui, une formule donnée de
cette façon serait considérée comme dénuée de sens. On
n'en continua pas moins à la justifier en la démontrant de
plusieurs manières qui toutes présentaient ce défaut que
leurs auteurs, laissant dans le second membre un nombre
infini de termes, ne s'occupaient en aucun cas de sa con-
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vergence. Enfin Lagrange la perfectionna en lui donnant
la forme :

hn
(1 )	 f(x + h)= f(x)+hf'(x)+... + !t"(x)

— 989

hn + 
+ (n+4)!

[4+1(x+Oh)

O désignant un nombre compris entre O et 1, sans cepen-
dant préciser les cas où, même sous cette forme, elle pou-
vait être appliquée sans danger. Depuis ont surgi une
foule de démonstrations qui ont eu surtout pour but de
présenter le dernier terme, appelé reste, sous les formes
les plus diverses.

A notre avis, la meilleure, la plus simple et la plus ri-
goureuse de toutes les démonstrations est celle de Horn-
mersham-Cox, , qui donne la formule de Taylor, sous la
forme (4) en précisant les conditions de son emploi. Pour
que la formule (4) ait lieu, il suffit que f(z) ait une dé-
rivée d'ordre n +4 quand z varie de a à b, x et x + h
étant compris entre ces limites. On a cru perfectionner la
démonstration de Cox en l'abrégeant, ce qui lui ôte tout
ce qu'elle a de naturel, et en modifiant la forme du reste,
ce qui ne sert à rien qu'à compliquer les choses. Je m'ex-
plique : on a voulu faire servir la formule de Taylor au
développement des fonctions en série: or, c'est à grand'
peine si elle fournit les développements de quelques fonc-
tions très simples et seulement pour des valeurs réelles
de la variable, alors que ces développements s'obtiennent
bien plus facilement, et dans toute leur généralité par
d'autres méthodes. lamais la formule de Taylor n'a
fait découvrir un développement quine fat déjù connu.
Est-ce à dire que cette formule soit inutile ? Non, certes,
et sans elle, il serait probablement difficile de présenter
sous une forme rigoureuse et simple les premières notions
du calcul infinitésimal. Mais c'est seulement sous la forme
(1) qu'elle est utile. Cauchy a perfectionné la formule de
Taylor en suivant une autre voie, il s'est surtout attaché
à déterminer les cas on il est permis de poser

h
(2) f(x +h)=f(x)+ .i f (x) + 

2

.2.2 
t„(x)+

4	
...

que x et h soient réels ou imaginaires, le second membre
étant une série convergente ; et il a prouvé que la formule
(2) avait lieu si f(z) était synectique à l'intérieur d'un
cercle de rayon plus grand que le module de h décrit du
point x comme centre. D'ailleurs le développement en sé-
rie de f(x + h) suivant les puissances entières et posi-
tives de h ne peut se faire que d'une seule manière.

La formule de Taylor a été généralisée et étendue à un
nombre quelconque de variables; ainsi en désignant par
f(x,y,z...) une fonction de x,y,z,... possédant des déri-
vées d'ordre n + 1 continues quand x,y,z... restent com-
prises entre a et b a' et b', a" et b"... respectivement, et
en supposant u et u + h, y et v + k, w et w + l res-
pectivement compris entre les limites, on a :

f(u + h, y + k, w +I...)= f(u,v,w,...)/	 n
+1ladu-- k dU:..l... 1- n! (hOu {-kdo. ..l

}- (n + 1)! \ du -}- k du.../0

Les puissances qui entrent dans cette formule sont symbo-
liques, c.-à-d. que l'on doit y remplacer

par

(5u>p(d u/ v...

dp + r....
dupdvq. '

enfin dans la parenthèse qui contient 0 en indice, on doit
en outre remplacer u par u+ Oh, v par v + 0k,... 0 étant
compris 0 et 4.

TAYLOR

La formule de Taylor se met quelquefois sous la forme

condensée

f(x + dx, y+ du,...)=f(x,y...)±1df +-
1

 2 d2f...

n! dnf+ a

a étant un infiniment petit d'ordre n + 4, et qui convient au
cas où il existe une ou plusieurs variables. H. LAURENT.

BIBL.: FORMULE DE TAYLOR..-- On ferait de gros vo-
lumes avec ce qui a été écrit sur la formule de Taylor. —
Dans tous les traités modernes d'analyse, on donne dans
le calcul différentiel la formule de Taylor avec diverses
formes du reste, dont la plus générale est due à Roche;
dans la partie relative au calcul intégral, on met le reste
sous forme d'intégrale définie qui se transforme facilement
si l'on veut dans la forme due à Roche. — On y trouve
aussi la théorie de Cauchy, qui aujourd'hui est entrée dans
le programme de la licence.

TAYLOR (Zacharie), homme d'Etat américain, né à
Orange County (Virginie) le 24 nov. 1784, mort à Was-
hington le 9 juil. 4850. Fils de fermiers, il s'engaga dans
l'armée en 4808, combattit les Indiens au Fort Harrison
en 4812, et en 1836-37 en Floride où il remporta la vic-
toire sanglante du lac Okitchobi. Commandant en chef en
Floride (4837-40), puis en Louisiane, Mississipi et Ala-
bama, il fut mis à la tête de l'armée d'occupation du
Texas en 4845. Il fut un des plus brillants généraux qui
se distinguèrent dans la guerre du Mexique. Après avoir
pris Monterey (24 sept. 4846), il remporta sur Santa
Anna une grande victoire les 22 et 23 févr. 4847, et bat-
tit un corps mexicain à Tula au mois d'avril suivant. Ces
remarquables succès, remportés toujours avec des troupes
fort inférieures en nombre à celles de l'adversaire, avaient
mis Taylor en lumière. Les whigs poussèrent vivement sa
candidature à la présidence des Etats-Unis et, le 7 nov.
4848, il était élu avec une écrasante majorité. Mais sa
santé était épuisée, et sa courte présidence (4 mars
4849-9 juil. 4850) fut toute occupée par les vives polé-
miques que suscita la question de l'admission de la Cali-
fornie comme Etat libre de l'Union (V. ETATS-UNis).

TAYLOR (Isidore-Justin-Severin, baron), littérateur
et artiste français, né à Bruxelles le 45 août 1789, mort
à Paris le 6 sept. 1879. Destiné par sa famille à la car-
rière militaire, il se prépara à l'Ecole polytechnique ;
mais il se sentit plus de goût pour l'art et la littérature
et, abandonnant les sciences, il se mit à écrire dans les
journaux et les revues des critiques d'art qui furent remar-
quées, et à faire représenter quelques pièces de théâtre
sans prétention, mais qui plurent. Sous-lieutenant dans
la garde nationale mobile en 4813, aide de camp du gé-
néral d'Orsay pendant l'expédition d'Espagne de 1823, il
demanda ensuite sa mise en disponibilité et, après un
voyage en Espagne, en Portugal et en Algérie (4824), il
fut nommé commissaire royal près le Théâtre-Français
(1825). Romantiste convaincu, il prit une part active à
la campagne des Hugolâtres, profita de ses fonctions offi-
cielles pour mettre Hernani à la scène. L'archéologie
aussi le passionnait, et c'est lui qui fit transporter à Paris
le fameux obélisque de Louqsor (4833). Il était en quel-
que sorte attaché officieux à l'administration des beaux-
arts pour laquelle il remplit diverses missions à Londres
et à Madrid. Sa situation fut régularisée en 4838 par le
titre d'inspecteur général des beaux-arts. Très remuant,
très généreux, fondateur de plusieurs sociétés de secours
mutuels en faveur des artistes, un des fondateurs de la
Société des gens. de lettres, le baron Taylor était une des
personnalités les plus en vue du monde parisien où on le
désignait comme le « Père des Artistes ». Il était entré
en qualité de membre libre à l'Académie des beaux-arts
(4837), était devenu inspecteur des musées et avait été
nommé sénateur le 6 mai 4869. Ses ouvrages sont très
nombreux.:La plupart sont splendidement illustrés. Nous
mentionnerons: l'Alhambra (Paris,1853,in-fol.); l'Eggpte
(4858, in-4); les Pyrénées (1843, in-8); , Reirns (4854,
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in-fol.); la Syrie, la Palestine et la Judée (4855,
gr. in-8); Voyages pittoresques et romantiques dans
l'ancienne France (4820-63, 24 vol. in-fol.); Voyage
pittoresque en Espagne, en Portugal et sur la côte
d'Afrique (4826-32, 3 vol. in-fol.); Voyage en Suisse,
en Italie, en Syrie, en Angleterre et en Allemagne
(4843), etc.

BIBL. ; E. de MIRECOURT, le Baron Taylor ; Paris, 1858,
in-32. - Ch. FRA...n.318, le Baron Taylor; Paris, 1879, in-12.

TAYLOR (Henry), auteur dramatique et littérateur an-
glais, ne à Bishop-Middleham (comté de Durham) le 48 oct.
4800, mort le 27 mars 4886. Elevé avec beaucoup de
soin par son père qui avait beaucoup de goût pour la lit-
térature, il entra dans la marine en 1844; mais d'une
santé médiocre, il dut renoncer à y faire sa carrière. Il se
mit à écrire, fort encourage par Southey qu'il connut en
1823; collaborateur du London Magazine, de la Quar-
terly Review, il obtint, grace à l'influence de Henry Hol-
land, un emploi au ministère des colonies. En 1834 Taylor
publiait un drame auquel il travaillait depuis longtemps,
Philip van Artevelde. Ce drame obtint un succès de
lecture considérable, et lança Taylor dans la meilleure
société anglaise. Il épousait en 4839 Alice Spring-Rice,
cousine d'Anbrey de Vere dont il était depuis longtemps
l'ami intime. En 4842, il publie un autre drame, Edwin
the Fair, qui fut également bien accueilli. Artevelde ne
fut mis à la scène qu'en 1847, et il n'y retrouva pas le
succès de ses débuts. Aux colonies, Taylor s'était montré
excellent administrateur et il fut l'inspirateur du nouveau
code criminel pour les colonies, qui fut rédigé en 1875
par Wright. Citons encore de Taylor : Isaac Comnenus
(482T); The Eve of the conquest (1847); Notes from
Life (4847) ; Notes from books (4849) '• The virgin wi-
dow (4850); St. Clements Eve (4862), et son Auto-
biography (4885, 2 vol. in4).	 R. S.

TAYLOR (Tom), auteur dramatique et publiciste an-
glais, né h Bishop-Wearmouth, près Sunderland„ le 19 oct.
4817, mort le 12 juil. 4880. Fils d'un riche brassent, il
fit des études brillantes à Cambridge et obtint en 4845
la chaire de langue anglaise à l'Université de Londres.
Puis il s'inscrivit au barreau, en 1846, devint secrétaire
du bureau de l'hygiène en 1854. Entre temps, il colla-
borait assidament à la Morning Chronicle, au Daily
News et surtout au Punch, dont il fut nommé rédacteur
en chef en 4874. Mais bien qu'il et une certaine répu-
tation comme critique d'art, c'est surtout comme auteur
dramatique qu'il a conquis la renommée. Il a alimenté les
scènes londoniennes de plus de soixante-dix pièces, sur-
tout des comédies, qui ont toutes eu du succès. Nous men-
tionnerons seulement les principales : To parents and
guardians (4845); Masks and Faces (1852); To oblige
Benson (4854) '• The overland Route (-1860); Still wa-
ters run deep (4855); TheTickect-of-leave Man (4863;
The babees in the Wood (4860), etc. Un certain nombre
des pièces de Taylor ont été adaptées des œuvres de nos
dramaturges, entre autres Moreau, Delacour, M me de Gi-
rardin, Bnsebarre, Victor Hugo. 	 R. S.

TAYLOR (Bayard), littérateur américain, ne à Kennett
Square (Pennsylvanie) le 44 janv. 1825, mort à Berlin
le 49 déc. 4878. Apprenti relieur, il témoigna, dès sa
prime jeunesse, un goût très vif pour la littérature et les
arts, réussit à force de privations à épargner la somme
nécessaire pour entreprendre h pied un voyage h travers
l'Europe ; il écrivit ses impressions de voyage sous
le titre de Views a foot (1846). Ce petit livre agréable-
ment écrit et plein de sensations neuves le fit connaître.
Taylor devint un des principaux rédacteurs de la New
York Tribune qui, en 4848, le chargea d'une explora-
tion de la Californie dont il rendit compte dans un livre
qui a eu le plus grand succès : El Dorado (4849). Ses
Rhymnes of travel (4848) l'avaient déjà signalé comme
un poète aimable ; ses Poems and Ballads '(4854); son
Book of romances ,lyrics and Songs (4854) confirmèrent
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cette impression. Il pouvait désormais satisfaire sa pas-
sion pour les voyages. Il parcourt en 4850 l'Orient et
l'Afrique centrale ; en 4852, il va d'Angleterre en Es-
pagne, d'Espagne aux Indes et en Chine ; de 4856 à
4858, il visite la Laponie, la Norvège, la Grèce, la Pologne,
la Russie, etc. Naturellement, il rapporta de ces tournées
force volumes : A Journey to central Africa (1854); The
lands of the Saracen (4855); A visit in India, Japan
and China (4856) ; Northern Travel (4857) ; Travels
in Greece and Russia (4859), etc. En 4862, il entra
dans la diplomatie, fut secrétaire de légation à Saint-Pé-
tersbourg (4862-63) et envoyé à Berlin (1878) où il mou-
rut prématurément. Il avait épousé une Allemande, la
fille de l'astronome Hansen. Citons encore parmi les tra-
vauxde Taylor : Home and Abroad (4859-62) ; Byways
of Europe (1869) ; Home pastorats (4875); The Mas-
que of the gods (4872) ; Prince Deukalion (1878) ;
Hannah Thurston (1863); The Story o f Kennett (4866) ;
The Echo Club (1876), oû cet homme aimable se laissa
emporter h une amère critique des poètes anglais ses con-
temporains ; Studies in German Literature (1879)
Critical essays and Notes (1880). Ses OEuvres com-
plètes forment 16 vol.	 R. S.

BIBL. • CONWELL, Life, travels and literary career of
Bayard 'Taylor ; Boston, 1879. - Marie HANSEN-TAYLOR
et H. SCUDDER, Life and letters of Bayard Taylor ;Boston,
1884, 2 vol.

TAYLOR (Isaac), érudit anglais, né à Stanford-Rivers
le 2 mai 4829. Il reçut les ordres en 1857 et consacra
une partie de sa vie à l'amélioration du sort d'une des pa-
roisses les plus déshéritées de Bethnal Green. Grand tra-
vailleur, linguiste renommé, archéologue bien informé, il
a publié un grand nombre de travaux qui lui ont valu une
légitime réputation. Citons : Words and Places (4864)
Etruscan Researches (4874); Greeks and Goths, A Stu-
dy on the runes (4879) ; the Alphabet, an account of
the origin and development of Letters (4883); The
Origin and primitive seat of the Aryan (4889), trad.
en français par de Varigny ; Leaves from an Egyp-
tian Note-book (4888); Names and their Histones
(4896),- etc. Le Dr Taylor a été un des fondateurs du
Club alpin,.	 R. S.

TAYRAC. Cam. du dép. d'Aveyron, arr. de Rodez,
cant. de La Salvetit ; 735 hab.

TAY BAC. Com. du dép. du Lot-et-Garonne, arr. d'Agen,
cant. de Beauville ; 507 hab.

TAZA. Ville du Maroc, à /49 	 E. de Fez, sur le ter-
ritoire des Riatas ; 4.000 hab.

TAZAR I N. Oasis du Maroc occidental, entre l'oued Draa
et le Tafilelt.

TAZEN AKHT. Ksar du Maroc, à 420 kil. S. de Mena
et 4.500 m. d'alt., résidence du Zanifi, cheikh prespe
indépendant des Alt-Amer; marché intermédiaire entrelo
Sous, l'oued Draa, les Zenaga et Maroc.

TAZE RO U A LT. Pays du Maroc (V. ce mot).
TAZ I L LY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Chateau-

Chinon, cant. de Luzy ; 914 hab.
TAZI MA. Province maritime du Japon, située dans la

région S.-0. de l'île Nippon. Elle est baignée par la mer
du Japon au N., confine à la province d'Inaba à l'O., de
Tango à l'E., de Tamba au S.-E. et d'Harima au S. Elle
est accidentée de chaînons de collines et de petites mon-
tagnes coniques et est arrosée par un grand nombre de
rivières. On y trouve des eaux minérales sulfureuses, des
minerais d'or, d'argent, de cuivre et de plomb qui sont
très activement exploités. Les crêpes, les soies grèges, le
papier, les faïences, les porcelaines, les poteries, le cris-
tal, les algues sont les principaux produits de son indus-,
trie. La province, qui se subdivise en huit districts, a
d'immenses plantations de mûriers, de bambous et d'ose-
raies. Les villes les plus importantes n'ont qu'une faible
population, ce sont : Idzoutsi (7.200 hab.), Toyooka
(5.400 hab.) et Ikouno (4.600 hab.). Cette dernière ville
possède les plus riches minerais d'or et d'argent de la
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province, ainsi que de beaux gisements de cuivre. Les
quartz aurifères et argentifères sont expédiés directement
à la monnaie d'Osaka. Elle a des usines et des fonderies
importantes et l'usine métallurgique la plus considérable
du Japon.	 A. Ta.

TAZNALT. Com. du dép. de Constantine, arr. de Bou-
gie, cant. d'Akbou, au S. du Djurdjura ; 271 hab. dont
170 Français. Oliviers, vignes. Stat. du chem. de fer de
Béni-Mansour à Bougie.

TCHAD (Lac) (Tsadé, le Bahr-es-Salam des Arabes).
Grand lac intérieur d'Afrique, au centre du Soudan, entre
420 20' et 14° 30' lat. N., 10° 40' et 43° 25' long. E., à
2.000 kil. S. de la Méditerranée, 4.000 kil. N.-E. du
golfe de Guinée et 4.700 kil. 0. du Nil (cf. AFRIQUE et
SOUDAN). Sa superficie varie de 41.000 kil. q. après les
grandes sécheresses à 50.000 kil. q. après les années d'inon-
dation; en moyenne, on l'évalue à 27.000 kil. q. Situé à
240 m. d'alt. il n'est guère, comme les grands lacs de
steppes de l'Asie centrale (Balkhach, Lob-nor), qu'un im-
mense étang dont la profondeur dépasse rarement 4 m.
Situé au fond d'un bassin intérieur, il n'en occupe pas la
cavité la plus basse ; celle-ci est au N.-E. du lac Tchad
et à près de 100 m. en contrebas. En temps ordinaire, on
ne peut guère apercevoir les eaux du lac, entourées qu'elles
sont de vastes marécages que recouvrent les roseaux.,, les
joncs, les broussailles, les lianes, des lotus nymphœa, des
papyrus, etc. De vastes espaces que l'eau envahit dans la
saison pluvieuse découvrent à la saison sèche et se par-
courent comme les plaines voisines. Le lac paraît se dépla-
cer vers l'O., envahissant ses rives de ce côté, tandis qu'il
abandonne les dépressions orientales du Bodélé, de l'Egaï,
du Bahr-el-Ghazal. La moitié orientale, très peu profonde,
est occupée par d'innombrables fies réparties entre les
archipels du Karka au S.-E. et des Bouddoumas à l'E. ;
ils ont chacun de 45.000 à 20.000 hab. Ces îles sont
boisées et les animaux y pullulent ; à côté d'agriculteurs
et de réfugiés, elles renferment de redoutables pirates.

Le lac Tchad est alimenté surtout par le Chari; au S.,
ce grand fleuve lui apporte près de 2.000 m. c. par seconde
en moyenne, près du triple après les pluies. Au S.-0.
débouche le Mboulou, à l'0. le Komadougou-Ouaoubé
(800 kil.) venu du Sokoto, mais ils ont peu d'eau. Du N.
il n'en vient pas du tout, le désert atteignant presque les
bords du lac. C'est au N.-E. que le Tchad déversait jadis
son trop-plein parla dépression du Bahr-el-Ghazal; elle est
aujourd'hui asséchée, et l'eau n'y existe plus que sous
terre. Cependant, comme tous les lacs sans écoulements
ont des eaux salines et que celles du Tchad sont douces,
il faut admettre que sa nappe lacustre a un écoulement
qui entraîne ses résidus salins et ne les laisse pas s'accu-
muler. Si ce déversoir est obstrué, ce ne peut être que
depuis peu de temps. Bien que Gentil y ait amené par le
Chari un petit vapeur français, le Tchad n'est guère navi-
gable, à cause de sa minime profondeur ; on y peut en
maint endroit avancer dans l'eau à cheval durant plu-
sieurs lieues. Il a cependant une importance commerciale,
comme aboutissement des riches plaines du Bornou et du
Baghirmi et centre d'un vaste bassin fluvial à la limite du
Sahara. Les Français, les Anglais et les Allemands ont
aspiré à la conquête du lac Tchad dans les dernières an-
nées du xix° siècle, considérant cette région du centre
africain comme le noeud des routes entre la Méditerranée,
la Guinée, le Congo et le Nil ; aux Allemands, il eût
donné la voie de Cameroun à Tripoli; aux Anglais, l'empire
soudanais du Niger à la mer Rouge ; aux Français, il assu-
rait la jonction des trois tronçons de leur empire africain
le Maghreb (Algérie-Tunisie), le Soudan occidental et le
Congo septentrional. Les Français l'ont emporté, mais les
rives da Tchad ont été partagées; ce fut l'objet des con-
ventions franco-anglaises de 1890 et 1899, franco-alle-
mande de mars 4894 et anglo-allemande de nov. 4893:
aux Anglais, le littoral occidental ou Bornou, depuis Bar-
rons jusqu'au Mboulou; aux Allemands, le S.-0. du Mbou-
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Ion au Chari; aux Français, la rive désertique du N. et
de l'E., mais aussi le riche delta du Chari et la continuité
de leurs possessions désormais reliées les unes aux autres,
en attendant le télégraphe et le chemin de fer transsaha-
rien ou plutôt transafricain.

Le lac Tchad parait avoir été connu de Ptolémée; il le
fut des géographes arabes. Clapperton et Denham le virent
(1823); Overweg en fit le tour (4851), y navigua deux
mois, explorant l'archipel, mais il succomba ; Nachtigal
l'explora (4871-72); Monteil le longea au N.-0, (1892).
La plus complète exploration est celle qu'accomplirent
Gentil et les membres de la mission Foureau-Lamy (1900).

TCHADAI EV (Pierre-Iakovlévitch), écrivain russe, né
en 1793, mort en 4855. On n'a sur la biographie de
Tchadaiev que des renseignements assez vagues. On sait
qu'il suivit la carrière militaire, qu'il prit part aux
guerres contre Napoléon, et qu'il était colonel, lorsque,,
en 4836, il publia, dans le journal le Télescope, la
fameuse Lettre philosophique qui le rendit célèbre et.
brisa sa carrière. Cette lettre, écrite d'abord en français,
fut traduite en russe par son auteur, pour être livrée à
l'impression. Elle est adressée à une femme au sujet de
la religion. Les deux caractères essentiels de cette Lettre
sont : d'abord, le scepticisme relatif aux progrès de la
civilisation russe livrée à ses seules forces, et, en outre,
une tendance catholicisante assez marquée. Tchadaiev

'oppose à la Russie enfoncée encore, d'après lui, dans les
ténèbres de la grossièreté, les autres nations de l'Europe
qui ont fait d'immenses progrès dans le sens' de l'ordre et
de la civilisation.. Cette Lettre provoqua un tel scandale
que l'on fit enfermer son auteur dans une maison de
fous. Il en sortit au bout de quelques années et se retira
a Paris. Ses oeuvres ont été écrites en français. On en a
une édition choisie publiée à Paris en 1862 par le prince
Gagarine.	 J. L.

Blss.: Marquis de CUSTINE la Russie en 1839 ; Paris,
1843. — Paul de JULVECOURT, te Faubourg Saint-Germain
moscovite, les Russes à Paris ; Paris, 1843, 2 vol. — J. GA-
GARINE, Tendances catholiques dans la société russe, dans
Correspondant, 1860. — M. de VOGilE, le Roman russe. —
Victor FRANK,Russische Se lbstzeiegnisse, Russisches Chris-
tenthum ; Paderborn, 1889.

TCHAGATHAÏ, roi mongol (V. DJAGATAI).

TCHAÏ KOVSKI (Pierre Iciizca), compositeur russe, né à
Votkinsk, dans le gouvernement de Viatka, le 25 avr. 1840,
mort à Saint-Pétersbourg le 6 nov. 4893. Son père, qui
était ingénieur au service des mines impériales, fut nommé
en 4850- directeur de l'Institut technologique à Saint-
Pétersbourg et son fils entra à l'Ecole de droit où il fit
toutes ses études, pour en sortir en 4859 dans les bureaux
du ministère de la justice. Trois ans plus tard, lors de
la fondation du Conservatoire de musique de Saint-Péters-
bourg, il quittait le service pour suivre les cours . musi-
caux de cet établissement, en lequel il eut pour profes-
seurs Zaremba et Antoine Rubinstein. En 1865, son
éducation musicale était terminée et, l'année suivante,
à la demande de Nicolas Rubinstein, il se chargeait de:
l'enseignement de l'harmonie, de la composition et de
l'histoire de la musique au Conservatoire de Moscou.
Après douze ans de carrière pédagogique, il se consa-
crait exclusivement à la composition et abandonnait ses
fonctions. C'est à Saint-Pétersbourg, à Kiev, en Italie
ou en Suisse qu'il vécut désormais, écrivant sans relâche
un très grand nombre d'oeuvres dans tous les genres, pour
le théâtre, l'orchestre ou la chambre. Sa renommée était
déjà grande en son pays natal depuis de longues années;
son nom n'allait pas tarder à s'inscrire, en un rang hono-
rable, parmi ceux des musiciens les plus remarquables de
l'école contemporaine, Ses grandes oeuvres de concert ont
figuré et figurent encore aux programmes des plus célèbres
orchestres d'Europe. Cependant, d'une façon générale,
quel qu'en soit le mérite, on ne peut s'empêcher de cons-
tater facilement les graves défauts qui déparent toutes
ces compositions .et les maintiennent forcément parmi les
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productions de second ordre. Bien qu'il ait fait un fréquent
usage des thèmes et des rythmes populaires, qu 'il recherche
toujours et qu'il atteigne plus rarement l'originalité de mélo-
die, d'harmonie et d'instrumentation, on doit reconnaître
que sa fantaisie reste souvent laborieuse ; ses idées sont fré-
quemment emphatiques et presque vulgaires, son orchestre
plus bruyant que vraiment curieux et neuf. Mais un défaut
plus grave consiste dans le manque absolu de pondération
qui distingue les ouvrages symphoniques. La longueur
excessive et le peu d'intérêt des développements en rendent
souvent l'audition fatigante et il reste partout visible que
l'auteur n'a jamais exercé une critique sévère sur ses ins-
pirations et qu'il a accueilli souvent les premières idées
qui se présentaient à lui, trop confiant dans son habileté
technique (qui le trahit maintes fois) pour leur donner
l'apparence de la nouveauté et de la profondeur qui leur
font défaut.

On ne peut songer à donner ici une liste complète
des innombrables productions de cet artiste. On a de lui
plusieurs opéras et ballets qui eurent assez de succès
en Russie : le Voïvode (1869) ; Apritchnik (1874) ; Va-
koul le forgeron (4876); Sniégourotchka (la Fille de
neige), Eugène Onéguine (4879) ; Mazeppa (4882), etc.;
trois grandes symphonies pour orchestre, fréquemment
exécutées; plusieurs poèmes symphoniques ou pièces pour
orchestre de forme analogue : la Tempête, Roméo et
Juliette (ouverture), Françoise de Rimini, etc.; d'autres
pièces d'orchestre, ouvertures, fantaisies, etc., de moindre
importance ; plusieurs grands concertos pour le piano ou
le violon, des quatuors pour instruments à cordes, des
morceaux de piano fort nombreux ; enfin un grand nombre
de mélodies, de lieds et de compositions vocales de toute
espèce.	 H. QUITTARD.

TC H AKA RS. Population mongole (V. MONGOLIE, t. XXIV,
p. 68).	 -

TCHALDYHAN. Plaine d'Asie Mineure, sur le territoire
persan, entre l'Araxe et Bayézid, au S. de Makou et de
l'Ararat, où fut livrée le 23 août 4544, entre les Per-
sans commandés par Chah Ismaïl et les Ottomans placés
sous les ordres du sultan Sélim IeC , une grande bataille
qui marqua le déclin de la fortune du fondateur de l'em-
pire des Séfévis en Perse. Les dispositions tactiques prises
sur le terrain par les Ottomans, qui abritèrent l'infanterie
des janissaires derrière un rempart formé par les chariots
et les chameaux, tandis que l'artillerie, placée aux ailes,
et dont les canons étaient liés les uns aux autres par des
chaînes de fer, était dissimulée par les troupes des azabs,
leur assurèrent le succès. Ismaïl avait une excellente ca-
valerie, mais manquait d'infanterie et d'artillerie. En
démasquant leurs batteries, les Ottomans écrasèrent la
cavalerie persane. Le chah de Perse fut sauvé par le dé-
vouement d'un de ses officiers, qui se laissa prendre à sa
place; son camp, ses trésors et son harem tombèrent au
pouvoir des vainqueurs; son trône est encore conservé
comme un trophée dans le trésor impérial, au vieux pa-
lais de Constantinople (Pointe du Sérail). Cl. HUART.

TCHAMALARI. Sommet de l'Himalaya (V. ce mot,
t. XX, p. 87).

TCHAMBA. Ville de l'Inde, ch.-l. de principauté du
Pendjab, à 200 kil. N.-E. de Lahore, sur la r. dr. du lac
Ravi, à 924 m. d'alt. ; 6.000 hab. La principauté a 8.236
kil. q., et 420.000 hab., presque tous Hindous. Vastes pâ-
turages nourrissant 600.000 moutons ou chèvres.

TC H A M BAL (angl. Chumbul, sanscrit Tcharmanuati).
Rivière de l'Inde, gr. affi. dr. de la Djemna, longue de
910 kil., mais innavigable à cause de ses rapides. Elle
naît au N. des monts Vindhya dans le 'Halva, passe à
Nagatvara, reçoit le Sipra (dr.), traverse les monts de
Tchittor et le Mévar par de beaux défilés, passe à Kota,
Parassour, reçoit le Kali Sindh (dr.), la Parhati (dr.), le
Banas (g., 480 kil.), forme la frontière N.-0. et N. du
Scindia, s'engage près de Dholpour, dans un petit canon
entre des falaises de grès, et finit en aval de Rawa.
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TCHAMBÉZI. Rivière de l'Afrique (V. BANGOUELO).
TCHAMPANIR. Localité de l'Inde, prov. de Goudjerat

à 3 kil. N.-E. du fort de Paogarah. Ancienne capitale des
Tchohans détruite et rebâtie par le chah d'Ahmedabad qui
la prit pour capitale ; elle a été abandonnée à cause de
son insalubrité ; belles ruines, célèbre temple de Kali.

TCHANAKKALEssi ou KALE-SULTANIÉ (V. DARDA-
NELLES).

TCHANAR (angl. Chanar). Ville de l'Inde, district de
Mirzapour (prov. duN.-0.), sur la r. dr. du Gange; 44.423
hab. en 4891; grand fort anglais, sur un roc de grès de
35 m. de haut ; il sert de prison et d'hospice de convales-
cents ; mausolée de Kassem-Soliman ; carrières de beau
grès.

TCHANDA (angl. Chanda). Ville de l'Inde, prov. de
Nagpour, sur la Virai; 20.000 hab. Cotonnades; grand
commerce de bétel, de sucre, etc. Jadis centre littéraire
brahmanique. On y voit les tombeaux des rois gonds, trois
temples, etc. Les Marathes la prirent en 4749, les An-
glais le 2 mai 1848.

TCHANDAL ou CHANDALA. Caste indoue (V. I NDE,
t. XX, p. 679).

TCHANDAGHIRI. Ville de l'Inde, à 75 kil. N. d'Ar-
cot; 5.000 hab. Ce fut à la fin du xvie siècle la résidence
des rois de Vidjayanagar; la citadelle s'élevait sur un roc
de 480 m. de haut.

TCHANDARLIK. Ville maritime et golfe du même nom
en Asie Mineure, entre le golfe de Smyrne et l'ile de
Métélin (Lesbos). L'ancien Caïcus, auj. Bakir, s'y jette. La
ville de Tchandarlik, construite en face de l'antique Cymé,
a perdu toute importance, supplantée par Dikeli qu'une
route relie à Bergama (Pergame).

TC HAN D RAGO U PTA (angl. Chandragoupla), roi indou
(V. INDE, t. XX, p. 694).

TCHANDRAKONA. Ville de l'Inde, prov. de Bardwan;
44.000 hab. Belles cotonnades ; jadis l'un des grands
comptoirs de la Compagnie des Indes.

TCHANG. Rivière de Chine (V. KIA-KIANG).
TCHANG-CHA-Fou. Ville de Chine, ch.-l. de la prov.

de Hounan, sur la r. d. du Siang-Kiang; 300.000 hab.
Célèbre collège de Yolo. Industrie active.

TCHANG-KIA-KEou. Ville de Chine (V. KALGAN).
TCHANG-K'IEN, voyageur et diplomate chinois du

iie siècle avant notre ère. Les Yue-tchi, qui habitaient
la Tatane, venaient d'ètre vaincus par les Hioung-nou ;
aussi ils se dirigeaient l'ers l'O. L'empereur de Chine,
Ou-ti, envoya Tchang-K'ien proposer aux Yue-tchi de
s'allier pour attaquer les Hioung-nou. Les Yue-tchi ou
Indo-Scythes, qui s'étaient déjà emparés de la Bactriane,
refusèrent vers 426 ay. J.-C. l'offre de la Chine. Tchang-
K'ien visita la Sogdiane, la Bactriane et l'Inde et une
partie de la Tatane. Sa relation est un document pré-
cieux pour l'histoire de cette époque.

Brel.: Ts'ien-Han-chou, liv. LXI, trad. de Wylie dans
The Journ. Anthropological Institute of Gr. Britain,
n° d'août. 1880.

TCHAN-KOE ou TCHEN-KOUE. « Les royaumes com-
battants », nom donné en Chine aux luttes qui eurent
lieu sous les Tcheou, entre les royaumes vassaux, de 401
à 224 avant notre ère. Après le règne de l'empereur Ouei-
li-ouang (425 à 402 ay. J.-C.), sept princes vassaux se
rendirent indépendants. Ils se firent la guerre sous l'em-
pereur Ngan-ouang (404-376 ay. J.-C.) et formèrent dans
l'empire sept grandes principautés : celle de Thsin, de Han,
de Tchao, de Ouei, de Thsou, de Thsi, de Yen. Le prince
de Thsou prit le premier le titre de roi ; les autres princes
suivirent son exemple. Le roi de Thsou et celui de Ouei
élevèrent de grandes murailles dans leurs Etats pour se
garantir des armées des Thsin qui devenaient très puis-
sants. Le roi de Thsin se rendit en 348 redoutable par
ses victoires sur les princes de Han, de Tchao, de Yen,
de Ouei, de Thsou. Le roi de Thsi fit la guerre à celui de
Yen, détruisit (286 ay. J.-C.) la principauté des Song.
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L'empereur Nan en 256 ordonna aux regulos d'attaquer
le roi des Thsin ; celui-ci prit les armes, s'empara de
trente-cinq villes ou bourgs. L'empereur dut se soumettre.
Tong-tcheou-Kiun, une lois élu empereur, demanda des
secours aux rois de Thsi, de Thsou et de Ouei qui lui re-
fusèrent. Le roi de Thsin saisit l'empereur et prit ses
Etats. Son successeur Chi-hoang-ti renversa les six autres
petits royaumes : celui de Han (en 230), de One: (225),
de Thsou (223), de Tchao et de Yen (222), de Thsi (en
224 av. J.-C.) ; maitre de la Chine, il se tit proclamer
empereur la vingt-sixième année de son règne.

E. SPECHT.
BIBL,: Tchen-Koue-teke, ancien ouvrage dans lequel

est racontée l'histoire de l'époque Tchen-Koue ; le premier
chapitre commence avec le règne de l'empereurNgan-ouang.
L'auteur n'est pas connu, mais cet ouvrage a été revisé par
LIOU-HIANG qui vivait de l'an 80 a l'an 9 av. J.-C.

TCHANGOS. Peuplade du Chili (V. CHANGOS).
TCHANG-TCHEOU-Fou. Ville de la Chine orientale,

chef-lieu de département dans la prov. de Fou-kien, sur
la rive gauche du Kieou-loung-kiang, à 70 kil. d'Amoy.
Sa population est d'environ 500.000 hab. Cette ville, bien
bat:Le, aux rues pavées de granit, est entourée de mu-
railles qui ont 7 kil. de tour. Indépendamment de la bi-
jouterie que l'on y fabrique, elle est un grand centre in-
dustriel de fer et de cristal. Le sucre, le fer, les oranges
et le sel forment ses articles d'exportation principaux. Les
campagnes avoisinantes sont des plus pittoresques. A. TH.

TCHANG-TE-Fou. Ville de la Chine centrale, chef-lieu
de département de la prov. de Hou-nan, sur le You-kiang,
située par 29°4' 40" lat. N. et 409°6'47' long. E. Elle
est en même temps l'une des villes les plus luxueuses, les
plus propres et les plus commerçantes de la province de
Hou-nan; sa position, très avantageuse dans le bassin du
Youan-kiang inférieur, la rend accessible aux bateaux et
aux barques qui viennent, à toutes les époques de l'année,
échanger leurs marchandises. Ses environs sont très fer-
tiles : ils produisent beaucoup de fruits et de grains, no-
tamment du riz et des oranges; l'éducation des abeilles y
est importante; la chasse et la pèche, très lucratives.

TC H A N G-TI , empereur chinois (V. HAN).
TC H A N G-TS 0 N G, empereur chinois (V. KIN).
TCHANY. Lac de la Sibérie occidentale, sur la limite

des gouvernements de Tomsk et de Tobolsk, 3.600 kil, q.,
entrecoupé par de nombreuses Iles dont quelques-unes
sont habitées. Très poissonneux, le lac est exploité par
les riverains et par un certain nombre de pécheurs établis
sur les îles. On y remarque aussi d'importants vols de
cygnes. Le lac reçoit deux rivières, la Kargat et la Tchou-
lym, et plusieurs ruisseaux.	 P. LEM.

TC H AO. Papier-monnaie mongol (V. MONGOLIE, t. XXIV,
p. 87).

TCHAOBAR. Ville du Beloutchistan (V. KHOBAII).
TC HAOL (angl. Chaut). Ville de l'Inde, prov. de Kou-

tan, au S. de Bombay; 6.000 hab. Près des ruines por-
tugaises de Ilivadana. C'est un port très ancien, la Sy-
mulla de Ptolémée, Tchampavati des Hindous, Tchimolo
de Houen-tsang, Djeimour des Arabes. Les Portugais s'y
établirent en 1503. Les artisans ont émigré n Bombay, oh
leurs castes s'appellent encore TchaOlis.

TCHAO-LIE-TI, empereur chinois (T. RAN).
TCHAO-TI, empereur chinois (V. HAN).
TCHAO-TOUNG-Fou. Ville du S.-0. de la Chine, dans

la prov. de Yun-nan, chef-lieu de département, sur un
plateau situé à 2.006 ni. d'alt. Sa population dépasse
50.000 hab. Cette ville est importante par sa situation
elle est une des étapes principales pour le commerce qui
se fait entre le Yun-nan et la Chine centrale. Des échanges
très considérables de sel, de coton brut et de cotonnades
venus du Se-tchouan se font journellement avec l'étain et
le zinc, les matières médicinales et les nids d'un insecte ap-
pelé coccus pe-la qui fournit une cire spéciale nommée
également pd-la. La ville, qui n'est arrosée que par de faibles
ruisseaux, manque assez souvent d'eau pendant l'été; elle
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a, cependant, des environs très fertiles : on y voit surtout
des champs de pavots très bien cultivés. Les montagnes
avoisinantes contiennent des mines de plomb et d'argent;
la plaine est riche en gisements d'anthracite et de houille.

TCHAO0 CH. Fonctionnaire turc (V. CHAOEG11).
TC H AOU N. Baie de l'océan Glacial aretique, vers 69°25'

lat. N., sur la cote de Sibérie, prov. de Iakoutsk ; 400 kil.
de long sur 420 kil. de largeur. La baie est surtout cé-
lèbre par le désastre de l'expédition Chalaourov, négociant
de Sibérie, qui chercha, en 1760, un passage N.-E. dans
ces parages et périt près du cap Lalieran, à ni de la baie.

TCHAPRA. Ville de l'Inde, prov. et 50 kil. 0. de
Patna, près du confluent du Gogra et du Gange
60.000 hab. Grand marché de poteries, de bronzes, de
salpêtre.

TC H A RA KO V I STA. Vallée de l'Epire (V. DODONE) .
TCHARÇ ADDA. Ville de l'Inde, à 23 kiL N.-E. de Pe-

chaver ; 10.000 hab. Cunningham l'identifie n la Peuke-
lès des Grecs.

TC HA RC HA M BE. Petite ville de Turquie d'Asie, vilayet
de Trébizonde, surie Yéchil Irmak (anc. Iris) ; 3.500 hab.

TC HAR DJOUL Ville du Turkestan russe, khanat et à
135 kil. S.-0. de Bokhara, sur la r. g. de l'Amou-daria ;
80.000 hab. La ville russe occupe le bord du fleuve au
débouché du pont du chemin de fer transcaspien, long de
4 kil. ; la ville indigène est au S.-E.

TCHARNOIEVITCH ou ZRNOIEVITCH. Famille serbe
de Hongrie. Le membre le plus important de cette famille
est Arsenius III Tcharnoiévitch, né vers 1663, patriarche
serbe d'Ipek (Vieille-Serbie). Fuyant devant les Turcs en
4690, il passa en Hongrie avec 40.000 familles serbes.
Il était élu patriarche depuis 4674, et mourut k Vienne
le 7 nov. 4706. lise réclamait de la famille princière des
Zrnoiévitch de Zeta (Montenegro) (V. SERBIE, § Histoire
[3° et tke période]).

BIBL. : E. PICOT, les Serbes de Hongrie; Paris, 1874. —
J. ROUVARAC, les Patriarches d'Ipcb, depuis Macarius
jusqu'A Arsenics III (1557-1690) ; Zara, 1888 (en serbe).

TCHARYN. Rivière du Turkestan (V. KEGEN).
TC H AS H TA N A , prince hindou (V. KSHATRAPAS).
TC H ATA L DJ A ou M ET I ES. Ville de la Turquie d'Eu-

rope, vilayet et à 43 kil. O. de Constantinople, ch.-l. d'un
sandjak de 4.900 kil. q. Stat. de chemin de fer. Les
hauteurs de Tchataldja, entre la mer de Marmara et le
lac Derkos, sont fortifiées.

TCHATARPOUR (angl. Chutterpore). Ville de l'Inde,
ch.-I. d'une principauté du Bandelkand ; 15.000 hab.
Palais et mausolée de Tchatar-sal. La principauté a
3.027 kil. q. et 480.000 hab.

TCHATI R-DAcif (Mont) (V. CRIMÉE).

TCHATTISGARH. L'une des quatre provinces cen-
trales de l'Inde, dans l'ancien Gondvana ; 402.975 kil. q.
dont 40.290 occupés par des principautés tributaires. Elle
réunit au Tchattisgarh, canton des 36 chateaux forts,
l'Atharagarh, canton des 18 chateaux forts, le premier
formant aujourd'hui les districts de Bilaspour et Raipour,
le second celui de Sambalpour, avec ses tributaires.

TCHATUL-BouncAs. Ville de la Turquie d'Europe
(V. Luil-BERGAs).

TCHEBITCH EV (Pafnuti), mathématicien russe, né_ h
Borovsk, près de Moscou, le 26 mai 1824, mort à. Saint-
Pétersbourg le 8 déc. 1894. Il était professeur de mathé-
matiques à l'Université de Saint-Pétersbourg et membre
de l'Académie des sciences de cette ville. Il fut élu, en
4874, associe étranger de l'Académie des sciences de Paris.
Il avait fait paraitre, dès rage de vingt ans, dans le Jour-
nal de Crelle, un mémoire très remarqué Sur la conver-
gence de la série de Taylor. Ses travaux ultérieurs, qui
le rangent parmi les premiers géomètres du Me siècle,
ont porté plus particulièrement sur la théorie des nombres,
et sur les intégrales. Il a découvert notamment une
série remarquable, à laquelle son nom est resté attaché.
Son Traité de la théorie des nombres a été traduit dans
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plusieurs langues. On lui doit, en outre, une longue série
de très intéressants mémoires parus dans les recueils des
Académies de Saint-Pétersbourg et de Paris, dans le
Journal de Liouville. L'Académie de Saint-Pétersbourg
prépare actuellement une édition complète de ses oeuvres,
en russe et en français.	 L. S.

TCHÉDOUBA (Manaong). Ile du golfe du Bengale, à
27 kil. O. de la côte d'Arakan ; 622 kiL q.

TCH E-FOU. Ville maritime du N.-E. de la Chine, dans
la prov. de Chan-toung, au fond d'une baie du golfe de
Pe-tchi-li; . 420.000 hab. Tohe-fou, qui n'était encore
qu'une bourgade il y a un demi-siècle, a pris une exten-
sion considérable depuis cette époque : c'est aujourd'hui
l'un des plus grands ports chinois ouverts au commerce
étranger et, en même temps, la station balnéaire la plus
fréquentée des étrangers résidant en Chine. Son climat est
l'un des meilleurs de tout le littoral ; les chaleurs, qui
durent trois à quatre mois, sont tempérées par des brises
de mer continuelles. Les Français occupèrent Tche-fou le
8 juin 1860; depuis cette date, la France possède un pe-
tit territoire au pied de la colline de Yen-taï, située à
3 kil. de Tche-fou. C'est à Tche-fou que fut signée, le
43 sept. 4876, la convention entre la Chine et l'Angle-
terre par laquelle furent déclarés ouverts au commerce
étranger les ports d'I-tchang, Ou-hou, Ouen-tchéou et
Pak-hoï. Le mouvement commercial est des plus impor-
tants : les vaisseaux qui fréquentent le port vont en aug-
mentant chaque année et dépassent actuellement 4.600;
plus de la moitié sont de nationalité anglaise ; le nombre
des navires allemands et japonais s'est, néanmoins, de
beaucoup accru dans ces dernières années. Les principaux
articles d'importation européenne sont : l'opium, les co-
tonnades, les lainages, les métaux, la quincaillerie et le
pétrole; cette importation est beaucoup plus active que
l'importation chinoise représentée presque exclusivement
par le coton brut, le sucre, le riz et le poivre. Les expor-
tations consistent surtout en soies grèges, tourteaux, huile
et vermicelle, auxquels il faut ajouter quelques fruits et
quelques plantes médicinales. 	 A. Ta.

TCHEKH0V (Antone-Pavlovitch), romancier et auteur
dramatique russe, né près de Moscou en 4860. Après
avoir fait des études de médecine, Tchekhov débuta timi-
dement dans la littérature en collaborant à de petits jour-
naux excentriques de Saint-Pétersbourg. Les contes hu-
moristiques qu'il commença à publier dans l'Eclat attirèrent
d'abord sur sa verve comique l'attention d'un petit cercle
de lecteurs. Peu à peu, ses nouvelles se multiplièrent:
il en publia d'abord un volume assez pâle sous le pseu-
donyme de Tchikhanté. Mais bientôt sa manière s'élargit
et s'affirma ; ses recueils successifs : Nouvelles humoris-
tiques (4887), Au Crépuscule (4887), Récits bigarrés
et les Gens moroses (4890), firent connaître le jeune écri-
vain parmi le grand public et consacrèrent sa réputation.
En 4890, Tchekhov entreprit un voyage à l'ile de Sakha-
line : il rapporta un volume très curieux d'études sur cette
sombre patrie du bagne russe : l'Ile de Sakhaline (489b.
De retour en Russie, l'écrivain fêté partagea son exis-
tence entre les capitales russes et la propriété qu'il pos-
sède aux environs de Moscou ; depuis quelques années, il
fait de longs séjours en Crimée, en Provence et en Algérie.
Les volumes de récits et de nouvelles se succèdent réguliè-
rement sous sa plume. Outre ceux qui ne portent que le
titre indistinct de Contes et Nouvelles, il faut citer : Un
duel, la Salle n° 6, les Moujiks (4897). En outre,
Tchekhov s'essaya au théâtre, où il ne remporta guère
d'ailleurs qu'un succès d'estime. Ses pièces principales ont
pour titres : l'Ours, Ivanov et la Mouette.

H est difficile de caractériser en quelques mots l'oeuvre
de cet écrivain que les critiques russes placent au tout
premier rang parmi les romanciers de sa génération. C'est
que son talent, en apparence monotone, est en réalité très
divers; c'est aussi que Tchekhov a beaucoup travaillé et
s'est sensiblement modifié au cours de sa carrière. Obser-

vous d'abord que, à l'exception de deux ou trois récits
comme Un Duel ou la Steppe (qui sont loin d'être parmi
les meilleurs), toutes ses nouvelles sont éminemment
brèves (de 4 à 40 pages en moyenne). Signalons en outre
qu'on y rencontre deux tendances complètement diffé-
rentes: d'une part, une gaité irrésistible, bien qu'elle ne
soit pas toujours très scrupuleuse sur le choix de ses
moyens, et d'autre part, un pessimisme positivement tra-
gique. C'est surtout dans les recueils du début que l'hu-
mour de Tchekhov se donne libre carrière : Chez la Ma-
réchale de la noblesse ou Chirurgie, par exemple, sont
des scènes désopilantes : on en citerait un très grand
nombre d'autres aussi amusantes. Peu à peu, cependant,
sans abandonner sa manière, qui consiste à peindre en
traits vifs et éminemment réels une scène très brève,
Tchekhov se mit à choisir de préférence des sujets dans
lesquels le comique de la situation est tout extérieur, et
recouvre, en réalité, une constatation très amère de l'inu-
tilité, de la vanité ou de l'injustice, de la vie. C'est ainsi
que peu à peu le conteur en vint à ne plus guère traiter
que des scènes lugubres de demi-folie, comme dans la
Salle n° 6, ou des scènes brutalement réalistes comme
les Moujiks qui furent considérés comme une révélation
de ses idées sur la vie.

En somme, l'impression que laisse la lecture des oeuvres
de Tchekhov est celle d'un talent considérable qui se ma-
nifeste d'une part dans la forme toujours très soignée,
d'autre part dans l'acuité de la vision. L'oeuvre du ro-
mancier nous présente en raccourci des types innombrables
de la société russe contemporaine, depuis les simples pay-
sans jusqu'aux écrivains et aux professeurs, en passant
par les membres du bas clergé, les marchands, les menus
fonctionnaires, etc. On ne peut pas dire qu'il se détache
de cette galerie bigarrée quelques types ineffaçables em-
pruntés aux diverses classes sociales ; mais, à défaut de
cette vérité typique que seul peut nous révéler le génie
dans ses heures d'inspiration, nous trouvons ici une vé-
rité immédiate, historique, très sombre au fond dans ses
tendances, mais qui ne nous présente pas moins un tableau
fascinant de ces existences russes en demi-teintes qui sont
si difficilement pénétrables.	 Jules LEGRAS.

BIBL, : A. TcatimoV, les Moujiks; Paris, 1901.
TCHE-KIANG. Une des dix-huit provinces de la Chine

proprement dite. Elle est limitée par celles de Kiang-sou
et de Ngan-hoei au N., par celle de Kiang-si à l'O., par
celle de Fou-kien au S. et par la mer Jaune:à l'E. Située
entre 27°17' — 34° 46' de lat. N. et 115° 45' - 420° 10'
de long. E., elle s'étend sur une superficie de 95.000
kil. q. Sa population était, en 4842, de 26 millions d'hab. ;
réduite à 6 millions après les massacres, les épidémies et
les famines qu'elle eut à subir, elle s'est repeuplée avec
une étonnante rapidité, et possède aujourd'hui plus de
42 millions d'hab. Elle est arrosée par le Tché-Kiang, ri-
vière tortueuse, qui lui donne son nom et par une infinité
de petites rivières et de canaux qui contribuent à la fer-
tilité de ses campagnes. La Côte est montagneuse et den-
telée:. elle offre une multitude de baies dont la principale
est celle de Hang-tcheou ; le lac le plus renommé est le
Taï-hou; la presqu'île sur laquelle se trouve Ning-po, entre
la baie de Hang-tcheou et celle de Nimrod a une impor-
tance stratégique de premier ordre. La province de Tche-
kiang est l'un des meilleurs pays de la Chine : son climat
est doux et sain ; ses plaines et ses vallées, très fertiles:
elles produisent surtout le riz, le blé, le thé, le coton,
l'indigo, le millet ; on y cultive un nombre prodigieux de
mitriers nains et on y fait en grand l'élève des vers à
soie ; la côte abonde en poissons et en coquillages. L'in-
dustrie consiste dans la fabrication de l'encre dite de
Chine, des objets de bambou, de laque, et surtout des
étoffes de soie .: celles mêlées d'or et d'argent, notam-
ment, passent pour les plus estimées de l'empire. Le com-
merce, très actif, se trouve concentré principalement dans
les deux ports de Ning-po et de Ouçn-tchéou qui sont ou-
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verts aux étrangers ; l'exportation comprend le sel, la
soie, le riz, l'opium, l'indigo, les oranges et les jambons;
l'importation consiste en métaux, charbon de terre, étoiles
et surtout opium. La province de Tehe-kiang est formée
de onze départements administrés par un gouverneur (fou-
lai) qui sont : Hang-tcheou, Ning-po, Chao-hing, Ouen-
tcheou, Hou-tchéou, Kia-hing, Taï-tcheou, Kin-boa, Khi-
tcheou, Yan-tcheou et Tchou-tcheou. La capitale est
Hang-tcheon (800.000 hab.), une des plus grandes et des
plus remarquables villes de la Chine.	 A. THOMAS.

BIBL. : E. C. BRIDGMAN, Topography of Che-kang, dans
Chinese repository, XI, 101-110, 162-173. — W. WILLIAMS,
The Midle Kingdom ; Londres, 1883, t. I, 114-128. —
E. PARKER, A Journey in Che-hiang : Journal of the North
China branch of the royal Asiatic Society ; Chang-hai,
1884, XIX, 10o partie, — H. CORDIER, Bibliotheca Sinica ;
Paris, 1878-85.

TCHELEKEN. Ilot de la côteE. de la mer Caspienne,
53 kil. S.-E. de Krasnovodsk. De forme elliptique, l'îlot
a une superficie d'environ 700 kil. q. ; il est couvert de
plusieurs collines, et renferme d'importants gisements de
naphte. Aucune culture. Le minéral est exploité par une
population d'environ 1.500 Turcomans, disséminés dans
6 aouls (villages).	 P. Lm.

TC H ELI OUSKIN. Cap de la côte N. de Silésie, consi-
déré comme le point le plus septentrional du continent asia-
tique, par 77 0 3W 8" lat, N. et 101 0 22' 47" long. E. Il
a reçu le nom d'un officier de la mission Prontchichtchev,
mort durant une exploration dans ces parages en 1740.

TCH ELI SCH EV (Pierre-Ivanovitch), écrivain russe, né
dans le gouvernement de Smolensk en 1745. Il fut, en
même temps que Radischev, an nombre des jeunes nobles
que le tsar envoya étudier à. Leipzig. Il fit, en 1791, un
voyage dans le N, de la Russie, gagna, de Saint-Péters-
bourg, les bords de la mer Blanche, Solovietzk, Arkhan-
gel, et revint par la Dvina du Nord et la route on furent
construits dans la suite les canaux du système Marie. Ce
Voyage dans le N. de la Russie ne fut retrouvé et im-
primé qu'en 1886 (h Saint-Pétersbourg, par L. Maikov).
Il porte surtout un caractère patriotique et religieux, et
fournit plus d'un renseignement curieux sur les régions
parcourues.	 J. L.

BIBL. : A. PYPINE, Un Nouvel Ecrivain du siècle der-
nier, article (en russe) du Viestnih Evropy (oct. 1886).

TC H E-L 0 U-1100, chef tartare (V. Jou-JourN).
TCH EM MICH (Ruines de) (V. Laus).
TCHEMOULPO ou NINSEN. Bourg maritime de la côte

occidentale de la Corée, dans la prov. de Kieng-keï-to,
sur la rivière Han, en face l'île Rose, à 32 kil. de Séoul.
Le commerce de ce port ouvert aux étfangers est considé-
rable et presque entièrement aux mains des Japonais. Les
cotonnades et les métaux sont les principaux articles d'im-
portation ; les cuirs, les légumes secs et le riz, ceux d'ex-
portation. Tchemoulpo fut, au début de la guerre sino-
japonaise, du 12 sept. au 9 oct. 1894, le siège d'unhôpital
d'évacuation de la société de la Croix-Rouge du Japon.

BrSL.: N. ARIGA, le Service de secours de la Société de
la Crobc-Rou9.e du Japon, pendant la guerre de la 270-280
annAe de Meut ; Paris, 1897, in-8.

TCHEN DJI (angl. Ghinghi). Ancienne forteresse de
l'Inde, à 73 kil. N. de Cuddalore. L'enceinte a 11 kil, de
tour, enveloppant trois collines surmontées de citadelles :
Radjaghiri, Krichnaghiri et Tchindrayan-drong. Belles
ruines dans la première. Cette forteresse des rois de Vid-
jayanagar fut prise en 4638 par les gens de Bidjapour et.
Golconde, en 1677 par les Marathes de Sivadji qui la ren-
dirent en 1699; Bussy l'enleva en 1750; les Anglais la
prirent en 1761. Elle est très insalubre.

TC H E N- KO U E (Hist, chin.) (V. TCHAN-KOE).

TCH EOU (Dynastie des). La troisième de la Chine. Son
nom qui signifie « s'étendre partout » provient de ce que
les princes de l'Etat féodal de Tcheou avaient réussi à.
étendre au loin leur domination. Elle eut une durée de
867 ans (de 4422 h 255 avant notre ère) et compta
34 souverains qui prirent le titre de- ouang, répondant

TCHE-KIANG TCHEOU

h celui de roi. Cheu-sin, le dernier empereur de la dy-
nastie des Chang, ayant été défait par Ou, celui-ci monta
sur le trône et fonda cette nouvelle dynastie.

au-ouang (4122-4446), fils de Ouen-ouang, était
prince de Tcheou et se nommait Fa. Son premier soin fut
de mettre à mort la cruelle Ta-ki, favorite de Cheou-sin
il remania ensuite le calendrier, fixa le nouvel an en.dé-
cembre, établit le siège du gouvernement dans la princi-
pauté de Chen-si, s'entoura d'hommes sages et attacha
sept historiographes à. sa cour en leur donnant à chacun
des attributions différentes. Son tort fut de distribuer
ses proches et à tous les grands du royaume de petites
principautés et d'établir ainsi, dans toute sa plénitude, le
système féodal.

Tcheng-ouang (1115-1079), fils de On-ouang, eut,
pendant sa minorité, Tcheou-kong pour régent. Celui-mi
réprima plusieurs révoltes, fit construire la ville de Lo-yé
(remplacée par celle de Teng-foung), apprit l'usage de la
boussole à son peuple et en dota les envoyés de la Cochin-
chine venus h la cour : il est considéré comme l'un des
grands hommes de la Chine. Teheng-ouang, devenu ma-
jeur, gouverna en paix et reçut les tributs de différentes
peuplades barbares.

Kang-ouang (1078-4053), à son avènement, trouva
l'empire en paix ; avec l'aide du gouverneur Chao-kong,
il sut le maintenir dans le même état. On rapporte qu'il
donna un grand élan h l'agriculture et qu'il se plaisait
juger lui-même les différends des laboureurs sous un saule
qu'ont célébré ensuite les poètes.

Tchao-ouang (1052-4002), fils de Kang-ouang, fut un
prince qui, adonné entièrement au plaisir de la chasse,
laissa l'Empire aux mains de ministres incapables. Des ré-
bellions s'étant produites sur divers points, Tchao-ouang
résolut de marcher lui-même à. la tête des troupes pour
combattre les révoltés; on prétend qu'il mourut dans cette
expédition et que le peuple applaudit à sa mort.

Mou-ouang (1001-947), fils de Tchao-ouang, monté
sur le trône à l'hge de cinquante ans, se montra d'abord
un prince sage en s'entourant des ministres Kiun-ya et
Pé-kiong; mais bientôt les plaisirs et les débauches aux-
quels il se livra le firent se désintéresser de ses sujets.
Les princes tributaires résolurent de se soulever et d'ac-
corder leur confiance au prince Siu; celui-ci fut soumiS
par Mou.

Kong-ouang (94W 935), fils de Mou-ouang, se rendit
coupable, au début de son règne, par des massacres
odieux; il racheta ses fautes par une conduite pleine
d'équité et laissa la réputation d'un prince bon et sage.

Y-ouang (934-910), fils de Kong-ouang, n'avait aucune
des qualités nécessaires pour régner. Son nom serait resté
dans l'oubli, si sa nonchalance n'avait servi de matière
aux railleries des poètes de son temps.

fliao-ouang (909-895), frère de Y-ouang, s'empara
du pouvoir au détriment de ses neveux sur lesquels il
avait beaucoup d'ascendant. Ce prince négligea complète-
ment les affaires de l'Etat et s'adonna tellement à la pas,
sion des chevaux qu'il éleva aux premières dignités un
nommé Fei-tse dont le seul talent était de savoir former
et dompter ces animaux.

Ye-ouang (894-879), fils aine de Y-ouang, fut pro-
clamé légitime héritier par les grands, h la mort de Iliao-
ouang. bang-fou ne l'ayant point reconnu, il envoya
une armée pour le soumettre, sous la conduite de Koué-
fong. Le prince de Tchou, Iliong-kiu, chercha ensuite h
soutenir son indépendance, s'empara de tout le pays de
Yang-yuen qu'il partagea entre ses trois fils, et Ye-ouang
laissa faire avec une tranquillité impardonnable ; il mou-
rut soixante ans, après avoir régné sans gloire et sans
honneur.

Li-ouang (878-828), fils de Ye-ouang, fut un prince
cruel, orgueilleux, prodigue des trésors publics. Il punit
avec une cruauté sans égale tous ses censeurs. Irrité, le
peuple se souleva (842), envahit la demeure impériale,
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massacra tous les parents de l'empereur qui, seul, put se
réfugier à Pin-yang. Chao-kong, l'un des premiers mi-
nistres, sauva un jeune prince qu'il éleva chez lui en
secret. Li-ouang mourut, après cinquante ans de règne, y
compris les quatorze années d'exil pendant lesquelles le
gouvernement resta -aux mains de Chao-kong et de
Tcheou-kong.

Siuen-onang(827-782), fils de Li-ouang, lui succéda.
Il eut à soutenir, au commencement de son règne, la
guerre contre les Tatars occidentaux et les Tatars du
Nord. Le général Tsin-tchang marcha contre les pre-
miers et le général Yn-ti contre les seconds : tous deux
furent victorieux. 11 dut à nouveau, en 789, marcher
contre Kiang-joug, chef des Tatars occidentaux, an pays
de Tsien-mou, mais, cette fois, il fut vaincu et faillit étre
fait prisonnier.

Yeou-ouang (781-774), fils de Siuen-ouang, fut un
prince dégénéré. Après s'ètre épris d'une concubine
nommée Pao-sse et avoir eu d'elle un fils qu'il appela
Té-fou, il répudia sa femme et son fils légitime, héritier
du trône, qui fut obligé d'aller demander asile au prince
de Chin. Celui-ci, avec l'aide des Tatars, attaqua
Yeou-ouang, près de la montagne Ly-chan, le battit et,
poursuivant sa victoire, le tua ainsi que Pao-sse.

Ping-ouang (770.720), fils légitime de Yeou-ouang,
signala le commencement de son règne par une grande
victoire remportée sur les Tatars qui prétendaient que
la moitié de l'empire leur appartenait. Il transféra la cour
du Chen-si au Ho-nan et s'aliéna ainsi l'esprit des princes
vassaux qui se rendirent presque tous indépendants.

Hoan-ouang (749-697), petit-fils de Pma ouang et
légitime héritier du trône, succéda à son aïeul. Il est
connu pour un guerrier fameux qui essaya, mais en
vain, de faire rentrer les princes vassaux sous le joug de
l'obéissance.

Tchoang-ouang (696-682), fils aine de Hoan-ouang;
il eut pour antagoniste son frère puîné Ouang-tsé-ké,
qu'une faction importante appuyait. Hé-kien, seigneur
puissant, qui s'était déclaré pour ce dernier, ourdit cer-
tain complot déjoué par l'empereur et fut mis à mort.
Sous ce règne, l'empire entier fut troublé par les guerres
que les princes se firent entre eux.

IIi-ouang (681-677), petit-fils de Tchoang-ouang, es-
saya en vain de soumettre les vassaux; les princes prirent
le titre de pa, s'arrogeant un droit qui n'appartenait qu'à
l'empereur.

lloei-ouang (676-652), fils de Ili-ouang, régna mais
ne gouverna pas. Il eut à lutter contre Tse-toui, son frère
naturel, pour lequel quelques seigneurs mécontents avaient
pris parti; il le vainquit devant Lo-yang et le fit mettre
à mort ainsi que cinq de ses complices.

Sian-ouang (654-649), fils aine de Hoei-ouang, eut,
lui aussi, à tenir tète à son frère puiné Ouang-tsé-tai
qui prétendait avoir des droits au trône et qui s'était allié
aux Tatars. Mais le prince de Tsin, accouru au secours
de l'empereur, soumit Ouan-tsé-tai. Cette inimitié, un
moment calmée, réapparut quinze ans plus tard. Cette fois,
Siang-ouang, vaincu, vit son frère se proclamer empereur
de la Chine et établir sa cour à Ouen ; mais sa prospérité
fut de courte durée : attaqué dans cette ville, il fut fait
prisonnier, et Siang-ouang put reprendre enfin le pouvoir
qu'il conserva jusqu'à sa mort.

K'ing-ouang (618-613), fils de Siang-ouang, fut un
prince doué des plus belles qualités, qui gouverna avec
sagesse et sut se concilier l'affection des grands et du
peuple; il aurait pu rétablir la paix dans toutes les pro-
vinces si la mort ne l'avait enlevé après cinq ans de règne.

X'oang-ouang (642-607), fils de K'ing-ouang, hérita
des vertus de son père, mais ne put maintenir, comme
lui, la tranquillité dans ses Etats; tout son règne ne fut
qu'une suite de guerres que les princes se firent entre eux,
en cherchant à s'entre-détruire mutuellement.

Ting-ouang (606-586), frère deK'oang-ouang, s'adonna
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au bien-étre du peuple et confectionna des lois sages. Les
Tatars continuèrent leurs incursions et ravagèrent l'em-
pire; les troupes impériales, battues, furent heureusement
secourues par celles du prince de Tsin. C'est sous son
règne que naquit, en 604, selon les historiens chinois, le
philosophe Lao-tse (V. ce nom).

Kien-ouang (585-572), fils de Ting-ouang, hérita
des qualités de ce prince. Deux philosophes, Yang et Mé,
vécurent à cette époque et acquirent une certaine;popularité.

Ling-ouang (571-545), fils de Kien-ouang, trouva, en
lui succédant, l'empire agité par les dissensions des princes
qui le composaient. Les guerres occupèrent la plus grande
partie de son règne et l'empereur, qui gouverna avec une
grande prudence, fut assez heureux pour pouvoir conser-
ver en entier tous ses Etats. En 554, naquit le célèbre
philosophe Kong-tse, plus connu par les Européens sous
le nom de Confucius (V. ce nom).

King-ouang (544-520), fils aîné de Ling-ouan, eut à
combattre un parti secret formé pour l'exclure d'eu trône
et mettre à sa place Ning-fou, son frère ; l'empereur
s'empara de Ning-fou et, pour sa sûreté, le fit mettre à
mort. Il s'appliqua ensuite à établir la paix dans les Etats
qui lui étaient soumis; en 523, il réforma la monnaie.
King-ouang avait deux fils : Mong et Tchao ; ce dernier
avait sa préférence, mais Mong comptait beaucoup de
partisans. L'empereur étant mort au cours d'une partie
de chasse, Mong fut aussitôt proclamé. ; mais, à peine
entré dans la ville impériale, il tomba malade et mourut.

King-ouang 11 (549-477), frère utérin de Mong, fut
reconnu par la majorité des princes; cependant Tchao,
son frère consanguin, lui disputa pendant plusieurs
années l'empire. C'est sous ce régne que Confucius se fit
de nombreux disciples, exposa sa doctrine et mourut.

Yuen-ouang (476-469), fils de King-ouang, gouverna
avec sagesse et selon les coutumes antiques. Kéou-tsien,
prince de Youé, s'empara des vastes Etats du prince de
Ou et fut ensuite nommé chef des autres grands princes
vassaux ; il obligea ces derniers à payer à l'empereur les
tributs qu'ils lui devaient et n'éprouva de résistance que
de la part du prince de Tsin qui finit, néanmoins, par se
soumettre.

Tehing-ting-ouang (468-444), fils de Yuen-ouang,
fut un prince qui laissa la réputation d'une grande pureté
de moeurs, mais qui régna avec peu de gloire pour lui et
peu d'avantage pour l'empire.

Kao-ouang (440-26) monta sur le trône en tuant son
propre frère Siu qui lui-méme avait assassiné le prince de
Ngan, son autre frère, à qui Tching-ting-ouang avait
laissé le pouvoir. Il resta pendant quinze ans le paisible
spectateur des entreprises des Tatars et des luttes des
grands auxquelles il ne prit aucune part.

Ouei-lié-ouang (425-402), fils de Kao-ouang, trouva
les vassaux de l'empereur très peu disposés à lui rendre
les honneurs que leur devoir exigeait. Il mourut dé- ,
pouillé d'une partie de ses domaines et réduit à un vain
titre. Le royaume de Tsin parait déjà destiné à recueillir
l'héritage des Tcheou par la puissance prépondérante
qu'il a acquis sur les autres Etats. -

Ngan-ouang (404-376), fils de Ouei-lié-ouang, vit,
à la suite des guerres que les princes se firent entre eux,
l'empire réduit à sept principautés ; il ne fit rien pour
rétablir son autorité presque anéantie.

Lié-ouang (375-369), fils de Ngan-ouang, fut témoin
de l'extinction de la puissante famille des princes de Tching.,
L'empire subsiste dans 'un état de langueur qui semble
annoncer sa ruine.

Hien-ouang (368-324), fils de Liè-ouang, laissa les
princes, ses vassaux, empiéter les uns sur les autres sans
prendre part à leurs querelles. C'est sous son règne qu'il
est fait mention, pour la première fois, de chariots de
guerre dans les armées chinoises et que -se place la nais-
sance de Meng-tse (Dlencius), le grand philosophe de
l'école de Confucius (V. ce nom).
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Chen-tsing-ouang (320-315), fils de Hien-ouang, se
montra faible, lâche et indolent. Le prince de Tsin pro-
fita de cette occasion pour -se frayer un chemin vers la
puissance impériale ; il battit les petits rois de Han,
Tchao, Yen, Ouel et Tchou et s'empara du Se-tchouan et
du Hou-kouang.

Nan-ouang (314-255), fils de Chen-tsing-ouang, prince
probe et honnête, eut un rival puissant dans la personne
du prince de Tsin qui le contraignit â vivre solitaire dans
son étroit patrimoine. Nan-ouang n'étant plus en force de
résister se vit enlever par lui les 35 dernières villes qui
lui restaient et se reconnut son vassal ; il mourut sans
postérité, couvert d'ignominie.

En 255, Tcheou-kiun fut encore reconnu pour souve-
rain par les peuples de Tcheou, mais il n'osa pas prendre
le titre d'empereur. Après l'avoir entièrement dépouillé,
le prince de Tsin, devenu Tcheo-siang-ouang, le relégua
dans un village où il mourut dans l'obscurité et la misère.
Ainsi prit fin la dynastie des Tcheou; elle fut remplacée
par celle des Tsin.	 A. THOMAS.

TCHEOU POSTÉRIEURS (teou-Tcheou) (951-960). — La
dernière des cinq petites dynasties chinoises qui succédè-
rent a la dynastie des Thang (V. ce nom). L'empereur
Yn-ti des Heou-Han (V. ce nom, t. XIX, p. 843), le gé-
néral Kouo-ouei ayant été victorieux, l'armée le proclama
empereur; il donna le nom de Tcheou a sa dynastie, et il
est connu sous le nom de T'ai-tsou; il régna trois ans
(951-54).

Chi-tsong (954-960), fut occupé à faire la guerre avec
tous les petits princes qui s'étaient partagé la Chine et
entreprit une expédition contre les Tartares Leao.

Kong-ti (960), fils de Chi-soua, était fort jeune. Le
peuple proclama empereur Tchao rkouang-ien, officier de
grand mérite qui entra de bonne heure dans l'armée, ser-
vit sous les Heou-Han ; il était général du Heou-tcheou
lorsqu'il prit le pouvoir; il fut le fondateur de la dynastie
des Song (V. ce nom. t. XXX, p. 268).., E. SPECHT.

BIBL.: MAILLA, Histoire générale de la Chine ; Paris,
t. Il et 111. — Journal of the North China branch of the
royal Asiatic Society ; Chang-haï, 1871-72. V11.— J. LEGGE,
The Chinese Classics ; Londres, 1872, t. V, p. 1, sect. III.

W.-F'. MAYERS, The Chines reader's manual ; Chang-
haï, 1874. —W. WILLIAMS. The Middle Kingdom ; Lon-
dres, 1883. — H. CORDIER, Bibliotheca sinica ; Paris, 1878-
85. — E. CHAVANNES, les Mémoires historiques de Se-ma
Ts'ien; Paris, 1895.

TCHEOU-CHAN (lies) (V. CHOUSAN).

TCH EP AN G (Anthr.) (V. NÉPAL, t. XXIV, p. 944).
TC H ÈQUES (Race, Lifter., Hist. et Langue) (V. BoHtma

et SLAvas).
TCH ÉRÉM ISS ES (Ethnogr.) (V. Russiz et FINNois).
TC H E R KAS K-Novo . Ville de Russie (V. Novo-TcHER-

KASK).
TCH ER KASS I . Ville de Russie, ch.-l. de district, gouv.

et à. 290 kil. S.-E. de Kiev, sur la r. dr. du Dniepr;
29.620 hab. en 4897. Situation pittoresque sur une hau-
teur dominant le fleuve. Ruelles étroites, tortueuses, mal
entretenues, maisons basses. Fondée probablement au
Nin° siècle par des Tcherkesses. Commerce actif de cé-
réales, sucre, tabac.

TC H E R KA SS K I (Vladimir-Alexandrovitch, prince), ad-
ministraleur et homme d'Etat russe, né le 13 avr. 4824,
mort à San Stefano le 3 mars 4878. Après avoir fait â
Moscou ses études juridiques, le prince Tcherkasski entra
dans l'administration. Il est surtout connu par son active
ergénéreuse collaboration avec N. Milioutine et G. Sama-
rifle, dans la commission chargée par Alexandre II d'or-
ganiser l'abolition du servage (4862) ; puis, â partir de
4864, par son activité au sein de la commission qui tenta,
après la révolte, d'organiser la Pologne sur un pied dé-
mocratique.	 J. L.

BIBL.: A. LEROY-13EAULIEU, Un Homme d'Etat russe ;
Paris, 1884.

TCHERKESSES. Peuple du Caucase (V. ce mot, t. IX,
p. 882).

— 997 —	 TCHEOU — TCHERNIGOV

TC H ERLITL. Bourg de la Suisse (V. ECHALLENS).
TCHERNAGORA (V. MONTENEGRO).
TC H ERNAGORA (turc Karadja-Dagh). Montagnes de

la Roumélie orientale, alignées de l'O.k l'E., au S. de la
vallée de la Toundja ; point culminant, 1.100 m.

TCHERNAIA ou TCHORGOUN. Rivière de la Crimée
qui débouche à Inkermann, dans la baie de Sébastopol
(V. ce mot). Le 46 août 1855 fut livrée la bataille de la
Tchernaia, par laquelle les 74.000 Russes de la ville ten-
tèrent de forcer la ligne d'investissement et furent revus-
sés par les 40.000 alliés, avec perte de 8.040 hommes
et 260 officiers ; les alliés en perdirent seulement 4.750.

TCHERNICHEV. Famille russe (V. TCHERNYCHEV).
TCHERNIGOV. I. VILLE. — Ville de Russie, ch.-l. de

gouv., â 708 kil. S.M. de Moscou, sur les deux rives de la
Strijène et à quelques centaines de mètres de la Desna; alt.,
453 m. Stat. de chem. de fer de Nikolaév et sur la grande
route de Vitebsk à Kiev ; 25.580 hab. en 4897, dont un
tiers juifs. La ville, dont l'origine remonterait à deux ou
trois siècles avant l'introduction du christianisme en Rus-
sie, a été, semble-t-il, fondée par un certain prince
Tcherny (noir), d'où son nom. Elle a peu d'industrie ou
de commerce ; elle compte environ 1.800 maisons d'habi-
tations, 2 couvents d'hommes, 43 églises orthodoxes,
1 église catholique. Ruines d'un château ; cathédrale com-
mencée en 1024; église Saint-Boris ou Gleb de l'an 4120.
Evéché de Tchernigov et Niejine.

Il. GOUVERNEMENT. — Le gouv. de Tchernigov, au N. de
la Petite-Russie, a 52.402 kil. q.; 2.324.900 hab. en 1897.
Il est divisé en 15 districts ou ouiezds, d'étendue sensi-
blement égale : Tchernigov, Borzna, Gloukhov, Gorodnia,
Kozeletz, Konotop, Krolevetz, Mgline, Novgorod-Sieversk,
Novozibkov, Niejine, Oster, Sosnitza, Starodoub, Souraje.

Vaste plaine, entrecoupée en quelques endroits par des
collines, le gouvernement de Tchernigov est partage par
la Desna en deux portions : la r. droite ou Poliessié,
couverte en grande partie par de vastes marais ; un tiers
environ du territoire est occupé par des-forêts; la portion
gauche, traversée par le Seim, a un aspect plutôt déser-
tique. La province forme également la limite N. de la
région du tehernozOnie (V. Russia). La terre noire couvre
la partie S. du gouvernement. Autour de Sedenev, non
loin de Tchernigov, s'élèvent environ huit cents buttes funé-
raires consistant en sable pur et recouvertes à la surface
d'une couche noire de 45 à 24 centim. Des fouilles ré-
centes ont prouvé que ces buttes datent du ix° siècle.
Leur composition a servi â fixer l'âge de la formation du
tchernozème. Dans le Nord, le sol, composé de sable et d'ar-
gile, ne se prête que difficilement â la culture. On y trouve,
par contre, du kaolin, de la tourbe et quelques minerais de
fer. Ces derniers n'ont jamais encore été exploités. Le
gouvernement possède 600.000 chevaux, 500.000 bœufs,
un million de moutons, 500.000 porcs. Le climat varie
aussi d'un point â l'autre du gouvernement ; très rigou-
reuse dans le Nord, la température est relativement douce
clans le Sud, grâce à la couche de terre noire. A Tcherni-
gov, la moyenne annuelle est de 7°,2; baromètre, 751 mil-
lim. ; précipitations, 475 millim.

La population, 2.321.900 hab., est répartie dans 5.780
lieux habités, dont 19 ayant rang de ville et 49 bourgs
(miestetcko). La majeure partie (86,5 °fo) sont Petits-.
Russiens ; Grands-Russiens, 6 0/0 ; Blancs-Russiens,
5,6 °I; juifs (établis surtout dans les villes), 2,5°/ a , etc.
L'accroissement de la population est encore assez consi-
dérable, malgré les conditions défectueuses du sol
(415.000 naissances contre 70.000 décès).

Les divers cours d'eau qui traversent la contrée, Dniepr,
Desna, Soje, Seim, navigables sur une grande partie de
leur parcours, ainsi que plusieurs lignes de chemin de fer,
permettent le transport des céréales d'un point à l'autre
du gouvernement et assurent un bien-être relatif, même
aux habitants du N. de la province. La surface totale cul-
tivée est d'environ 2.300.000 hect., dont un tiers environ
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TCHERNIGOV — TCHÉTII

réservé aux céréales. Les autres cultures les plus répan-
dues sont la betterave, le lin, le chanvre, le tabac. Le
commerce est aussi assez actif, grâce surtout h la présence
de nombreux israélites dans la région, et porte particuliè-
rement sur les produits alimentaires, le bois, et divers
produits manufacturés, notamment le sucre et les peaux.
Les revenus du fisc sont d'environ 12 millions de roubles
par an, dont 8.600.000 d'impôts indirects. Les budgets
des diverses villes se montent k un ensemble de plus de
600.000 roubles par an.	 P. LEM.

Histoire. Le pays de Tchernigov était jadis divisé entre
les Siévériens des rives de la Desna et les Radimitches
établis sur le Soi. Tchernigov était au x e siècle le centre
de la région. Un évêché y fut fondé en 998 nt acquit de
l'importance. En 1054 se constitua une principauté de
Tchernigov qui s'étendit depuis la colonie de Tmoutarakan
sur la mer Noire jusqu'au voisinage de Vladimir, em-
brassant les gouvernements actuels de Tchernigov, Orel,
Kalouga, Toula, Riazan et une partie des gouvernements
limitrophes. Morcelée peu h peu, elle était réduite en 4220

la banlieue de la capitale. Ravagée par les Mongols, elle
fut annexée en 4320 à la Lithuanie ; reconquise par les
Russes en 4503, cédée en 4647, elle se détacha de la
Pologne en 4654 avec la Petite-Russie et redevint offi-
ciellement russe en 4680. En 1781, on forma la résidence
de Tchernigov, dont divers remaniements ont fait en 4809
le gouvernement actuel (cf. l'art. RUSSIE, § Histoire).

TCHERNOZÈME ou TERRE NOIRE (V. Russiu,
t. XXVIII, p. 4452, et passim).

TCH ER N YCHEV. Famille russe qui descend d'Ivan
Tchernezkyi venu en 1493 de Pologne et nommé doumnyi
dvoryanin par Ivan l et' Vasilievitch. Elle s'est divisée
en deux branches : l'aînée princière, la cadette comtale. A
l'aînée appartient le prince Alexandre Ivanovitch, né en
4779, mort h Castellamare (Italie) le 20 juin 4857. Il se
distingua par une attaque sur les derrières de l'armée
française on il délivra de captivité le général Wintzinge-
rode (4812), chassa Augereau de Berlin (mars 1813),
défit les Westphaliens h Halberstadt, prit Cassel (fin sept.)
et par la prise de Soissons sauva Blucher (4814). Promu
lieutenant général, il accompagne le tsar au Congrès de
Vienne, Aix et Vérone, comprima le soulèvement de la
deuxième armée et fut promu comte (4825), puis ministre
de la guerre et chef de l'état-major impérial (4828). Il
réorganisa l'armée et en doubla l'effectif de paix ; Nico-
las Pr le fit prince en 4841, président du conseil d'Etat
en 4848; il quitta le ministère de la guerre en 4852. On
a publié ses OEuvres choisies (Paris, 1892).

La branche cadette fut illustrée par Gregoire Tcher-
nychev, né en 4672, mort h Saint-Pétersbourg le 10 août
1745. L'un des meilleurs généraux de Pierre le Grand, il
s'empara d'Helsingfors (1710), défit les Suédois au lac
Pelkan (1744), devint gouverneur de Livonie (1726), sé-
nateur et généralissime (1730), comte (1742). Il avait
épousé Anna Rienski, maitresse de Pierre le Grand, et en eut
plusieurs fils : le comte Sac/ear (1722-84) qui comman-
dait les grenadiers h la bataille de Zorndorf et occupa
Berlin en oct. 1760; le comte Ivan (-1- 1797), chef de
la marine sous Catherine II ; le comte Pierre, plénipo-
tentiaire prés de Frédéric II, puis de Louis XV.— Le comte
Sachar,petit-fils d'Ivan, prit part hla conspiration de 1825,
fut banni en Sibérie et dégradé ; gracié en 1852. Ses titres
avaient été transférés à son beau-frère Ivan Krouglikov
qui devint comte Tchernychey-Krouglikov.

TCHE RN Y C H EVS KI (Nicolas-Gavrilovitch), économiste
et publiciste russe, né h Saratov le 4 er juil. 4828, mort

Saratov le 29 oct. 4889. Issu d'une famille ecclésias-
tique, il reçut sa première instruction chez ses parents,
puis entra, en 1842, au séminaire de sa ville natale, pour
le lquitter peu après, afin de se préparer à entrer dans une
université. En 1846, il fut reçu h l'Université de Saint-
Pétersbourg, où il étudia surtout les langues anciennes et
lés dialectes slaves. Il fut un élève moins brillant peut-
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être que savant : ses lectures étaient immenses et Sa force
de travail incroyable ; aussi était-il tout désigné pour un
poste de professeur. Il enseigna à Saratov, depuis 4851,
puis h Saint-Pétersbourg, de 4854 h 4857. C'est h cette
époque qu'il se consacra exclusivement h la littérature.
Le 7 juil. 1862, il fut arrêté sous l'inculpation de propa-
gande révolutionnaire, et, deux ans plus tard, il était
condamné à quatorze ans de travaux forcés et à la relé-
gation à vie. Il partit pour l'extrême nord de la Sibérie ;
en 4874, il put se rapprocher du monde civilisé, et, en 1884,
il obtint la permission de venir se fixer h Astrakhan, puis

Saratov, sa ville natale.
Tchernychevski est l'un des plus célébres parmi les

théoriciens de la révolution en Russie. Il commença par
la critique purement littéraire : ses Croquis de la période
gogolienne de la littérature russe et son étude sur Les-
sing et son temps furent très remarqués dans la revue
le Contemporain où il les publia. Bientôt, il se consacra
exclusivement à l'étude des questions économiques. En
1858, il publia une Critique des préjugés philosophiques
contre la propriété communiste, et en 1860 un article
étendu sur le Capital et le Travail. Ses autres travaux
historiques sur la Lutte des partis en France, sous
Louis XVIII et Charles X; sur Cavaignac, etc., ne
donnèrent pas le change sur la tournure nettement révo-
lutionnaire et « subversive » de son esprit. Son arresta-
tion ne surprit personne. Durant les deux années qu'il
passa en prison avant d'être envoyé en Sibérie, il écrivit
son célèbre et ennuyeux roman : Que faire? qui passe pour
avoir été longtemps la Bible des jeunes révolutionnaires
russes. Revenu d'exil, il entreprit de traduire de l'allemand
l'histoire universelle de Weber. — Ce n'est pas au charme
de son talent que Tchernychevski dut l'action puissante
qu'il exerça sur plusieurs générations russes ; s'il trouva
tant d'écho parmi les jeunes gens, c'est qu'il exprima dans
ses formules abstraites comme dans son roman les idées
de réforme, de‘vie libre et de sacrifice personnel qui domi-
naient alors la Russie cultivée.	 J. L.

BIBL.: G. PLECHANOV, N.-G. Tchernychevsky ; Stutt-
gart (en allemand). — Les œuvres de Tchernychevski ont
paru complètes A Vevey, 1868-70.

TC H ESKAIA (Baie) (V. RUSSIE, t. XXVIII, p. 4.468).
TC H E RTC H N. Oasis du Turkestan chinois, à 520 kil. E.

de Khotan, sur le Tchertchen-Daria, rivière de 600 kil.
qui se perd dans les marais de Kara Bouran, à l'O. du lac
Lob-nor. L'oasis, parsemée de ruines antiques, fut très flo-
rissante à l'époque arabe-musulmane ; c'est la Ciarcian
de Marco Polo, plus tard détruite par les Mongols au
xive siècle. Une nouvelle ville fut fondée en 4795 par des
Matchin (turcs mongoloïdes), Khotan et Kiria et des Ara-
bout (sémites ?) venus de Kachgar et d'Aksou.

TCH ES M EH (appelée Krini par les Grecs). Ville ma-
ritime d'Asie Mineure (vilayet d'Aldin), sur le détroit formé
par Pile de Chio, non loin des ruines d'Eryttune ; 47.000
hab. En dehors de ses quartiers grec et turc, Tchesmeh
est fréquenté par les Smyrniotes a cause de ses sources
thermales ; c'est un séjour d'été très réputé. La région
est souvent troublée par des phénomènes sismiques. Le
tremblement de terre de 1883 fut un vrai désastre. Com-
merce de raisins secs. Ge lieu est célèbre par la bataille
navale livrée dans la nuit du 5 au 6 juil. 1770. Les
Russes d'Orlov, aidés par Canaris, incendièrent la flotte
ottomane (46 vaisseaux de ligne, 6 frégates, etc.) qui
s'était abritée dans le golfe de Tchesmeh. En souvenir
de cette victoire, Catherine II éleva au S. de Saint-Péters-
bourg un hôpital militaire. 	 R. Do.

TC H ETC H EN ES. Tribu du Caucase (V. ce mot, t. IX,
p. 883).

• TCHET11-1111Nn1. Titre donné à. deux célèbres recueils
russes des Vies des Saints : les Grandes Tchetii-Minet,
œuvre considérable du métropolite Macaire ou Makari
(xvie siècle) et les Petites Tchétii-Minef, oeuvre du mé-
tropolite Dmitri de Rostov (xvii e siècle).
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TCH ETVAL Localité de l'Inde, sur la côte de Malabar,
86 kil. S. de Calicut, à l'issue du marigot de Tchetvaï;

ce fut un port important k cause de sa position à l'issue N.
de la route maritime intérieure des lagunes du Travancore
et du Cochin Les Hollandais l'occupèrent de 4747 h 47.76.

TC H E-Y 0 U E N , empereur de Chine (V. MONGOLIE,

t. XXIV, p. 82).
TCH I CH ATCH EV (Pierre de), naturaliste et voyageur

russe, né à Gatchina, près de Saint-Pétersbourg, en
1812, mort à Florence le 45 oct. 4890. Entré d'abord
dans la carrière diplomatique, il fut, de 4842 à 4844,
attaché d'ambassade à Constantinople, visita en cette
qualité l'Asie Mineure, la Syrie, l'Egypte, et, en 4844,
fut chargé par son gouvernement d'une mission scienti-
fique dans les monts Altai. Il se démit ensuite de ses •
fonctions pour se consacrer tout entier à l'étude de la
géologie et de la botanique et explora à fond l'Asie Mineure,
où il fit, de 1848 à 4853, six grands voyages d'études,
suivis, de 4858 à 4863, de toute une série d'autres. De
4877 à 4878, il parcourut l'Algérie et la Tunisie, dont il
contribua, pour une grande part, à faire connaitre la
constitution géologique et la flore. Dans l'intervalle de
ces différents voyages, il fixa successivement sa résidence
dans plusieurs pays d'Europe, mais surtout h Paris, dont
il affectionnait particulièrement le séjour. Il passa k Flo-
rence les dernières années de sa vie. Ses principaux
ouvrages ont pour titres : Voyage scientifique dans
l'Altaï oriental (Paris, 4844-45, avec atlas); Asie Ni-
fleure (Paris, 1852-69, 8 vol., avec atlas) ; Lettres sur
la Turquie (Bruxelles, 4859); Une Page sur l'Orient
(2e édit., Paris, 1877); le Bosphore et Constantinople
(3e édit., Paris, 4877); Espagne, Algérie et Tunisie
(Paris, 4880); Etudes de géographie et d'histoire natu-
relle (Florence, 1890). On lui doit, en outre, un nombre
considérable d'opuscules, de mémoires, d'articles et de
notes scientifiques, politiques et littéraires, tous écrits
également en français.

TCH I-FEN G-iisIEN ou H ADA. Ville du N.-E. de la
Chine, dans la prov. de Tchi-li, ch.-l. d'arr. dép., à 200
kil. de Djehol, dans la vallée de la Chara-Mouron; 40.000
hab. Elle est un centre important d'échanges pour les pel-
leteries, notamment pour les peaux de tigre. De nom-
breux monastères s'élèvent dans les environs.

TC H I -FO U. Ville de Chine (V. TcnE-Fou).
TCHIGHIVINE (Chigrivrine). Ville de Russie, ch.-1.

de district, gouv. et à 355 kil. S.-E. de Kiev, sur le Tias-
mian ; 47.689 hab. en 4897. La ville, d'aspect aujour-
d'hui très misérable, a joué autrefois un rôle assez consi-
dérable, ayant été, dès sa fondation en '1592 par le prince
Wisznewiecki, regardée comme le centre militaire de la
Petite-Russie. Bogdan Khmelnitzki, hetman des Cosaques
du Dniepr (V. ce mot), en fit la capitale de l'Ukraine et
y reçut les ambassades russes, polonaises et turques (4650).
Elle fut six fois assiégée, prise et reprise de 1661 à. 1678;
complèteihent ruinée, elle redevint polonaise en 1686 et
ne fut annexée à la Russie qu'en 1795.

TCH I H I L-illirau (Ruines de) (V. PERSÉPOLIS).

TCH I KA KOL. Ville de l'Inde, présidence et à 700 kil. N.
de Madras, sur la r. de la Nagali, à 7 kil, de la mer;
20.000 hab. Mousselines fines. Le port est sur le golfe
Mafouz-Bender. Capitale d'une province vassale de Ka-
linga, puis d'un gouvernement disputé entre les musulmans
du Bengale et le Nizam, elle fut cédée à Bussy (1753-66)
puis aux Anglais.

TC HI LAM BA RA M. Ville de l'Inde, entre le Vellar et le
delta de la Caveri, h 37 kil. S. de Cuddalore ; 20.000 hab.
Soieries, cotonnades. Temple de Siva et Parvati que visi-
tent de nombreux pèlerins ; son enceinte, qui enelût près
de 46 hect., est flanquée de quatre gotpouras, portes
pyramidales k huit étages ; au bord de l'étang sacré, une
autre pyramide est supportée par 936 colonnes mono-
lithes, etc.

TC H I LAS. Pays de l'Inde (V. YAGHISTAN).

— 999 —	 TCHETVAI — TCHI-LI

TCHI-LI, TCHE-LI ou PE-TCHI-LI. line des dix-
huit provinces de la Chine proprement dite. Bornée au N..
par la Mongolie, à l'E. par le golfe de Pe-tchi-li et la
province mandchourienne de Ching-king, au S. par celles
de Chan-toung et de Ho-nan, h l'O. par celle de Chan-
si, elle s'étend, sur une superficie de 350.000 kil. q.,
entre les 35° — 43° 40' lat. N. et les '141° 43' — 121 0 23'
long. E. La grande Muraille la divise en deux parties
la partie septentrionale forme le département militaire de
Tching-té-fou ou Djehol. Sa population, avec le Djehol,
est de 36.880.000 hab. ; elle est en grande majorité
chinoise ; les Mandchoux ont presque totalement disparu
et les Mongols n'occupent que le coin N.-E. où com-
mence le plateau de Gobi oriental. Le Tchi-li se compose
d'une plaine vaste, basse au S.-E., et d'une région mon-
tagneuse au N. et au N.-0. : les chalnes de Nan-koou,
d'Ou-taï, de Heng-chAn, de Ou-loung-chan, de Tou-chkn,
qui présentent une ossature granitique, sont les plus
connues ; quelques sommets s'élèvent à 2.500 et 3 000 m.
d'alt. Le Pei-ho et ses affluents arrosent toute la pro-
vince; le lac le plus important, situé dans la partie méri-
dionale, est le Pé-hou qui communique avec le Peï-ho par
un de ses tributaires, le Hu-ti. La côte, qui se développe
sur une longueur de 600 kil., de la bouche du Liao-ho,
fleuve mandchou, jusqu'au Pei-ho, est plate et dépourvue •
de végétation. Les principales voies de communication
sont le grand Canal et le Pet-ho qui relie la capitale aux
ports de Tien-tsin et de Ta-kou ; il y a aussi trois routes
d'une grande importance stratégique : celle de Pé-king

Chan-hai-kouan, celle de la Mandchourie qui se dirige
sur Tching-té-fou et celle de la Mongolie qui passe par
Nan-koou et Kalgan ; ces routes furent celles suivies de
tous temps par les Mongols et les Mandchoux lors de
leurs nombreuses invasions en Chine. Le climat est sec et
sain ; les pluies n'ont lieu que durant l'été, surtout par
la mousson du S.-E. ; il fait très chaud pendant l'été,
très froid pendant l'hiver où les rivières restent gelées
environ quatre mois.

Le Tchi-li est peut-être la province la moins produc-
tive de la Chine ; le sol, sablonneux, est, en général, peu
fertile : le froment, le millet et presque toutes les espèces
de grains y croissent néanmoins un peu partout ainsi que
la concombre, le melon, le choux et la betterave ; le riz
se récolte au Sud seulement ; les arbres fruitiers des cli-
mats tempérés les plus renommés sont ceux des environs
de la montagne Heng-chan ; la vallée de Nan-koou pro-
duit plus spécialement l'avoine, la pomme de terre et le
mais. La flore et la faune sont très variées : il faut noter
une race spéciale de très gros rats jaunes dont les peaux
sont excessivement recherchées et qu'on ne rencontre que
dans cette contrée. L'industrie est représentée par les
distilleries d'eau-de-vie de sorgho et par les mines de
charbon. Le port de Tien-tsin, ouvert aux Européens,
et la ville de Kalgan sont les deux centres les plus
importants du commerce de transit avec l'étranger ; les
objets principaux d'échanges consistent en thé, bois de
construction et de chauffage, opium, riz, bétail, peaux,
fourrures et fruits.

La province comprend onze départenients : Chun-tian,
Pao-ting, Young-ping, Ho-kian, Tien-tsin, Tchin-ting,
Chun-tsé, Kouang-ping, Tal-ming, Siouan-hoa et Tching-
té. Elle forme avec le Chan-toung, le Chan-si et le Ho-
nan la vice-royauté du Nord, dont la résidence est h
Tien-tsin. Les villes principales sont ; Ming, capitale
de l'Empire ; Pao-ting, résidence du gouverneur général
du Tchi-li ; Tien-tsin, Toung-tchéou, Taï-ning, Ho-
kian, Rouang-ping, Yunping-fou, Takou (V. ces
mots).	 A. THOMAS.

BIBL. : E.-C. BninGrvfAN, Topography of Chi-li, dans
Chinese repository, XI, 438-450. — RICHTHOFEN, China;
Berlin, 1882, t. ch. vii et vI/I. — Du nArne, Atlas von.
China (au 150.000°).— W. WILLIAMS, The Midie Kingdom,
Londres, 1883, t. I, 51-88. — H. CORDIER, Bibliolheca Si-
nica ; Paris, 1878-85.
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TCHILKA — TCHITTAGONG

TCHILKA. Lagune de la côte E. de l'Inde, au S. du
delta de la Mahanadi, qui y déverse ses eaux lors des
crues ; sa surface varie de 890 à 4.165 kil. q.; la profon-
deur moyenne est d'un mètre.

TC H I LOA N GO (Chi-Loango, « Petit Loango »). Fleuve
du Bas-Congo, tributaire de l'Atlantique, entre le Kiliou
au N. et le Congo au S. Il a pris une certaine importance
dans la délimitation des possessions françaises, belges et
portugaises. Né dans le pays des Bassoundi, à 660 m.
d'ait., il finit à 488 kil. (en ligne droite) au N. de Landana.
Son cours est fort sinueux.

TCHIMKENT. Ville du Turkestan russe, prov. de Syr-
daria, à 420 kil. N. de Tachkent, sur la route des cara-
vanes qui conduit à Orenbourg et à Semipalatinsk, et au
bord de deux rivières Badamou et Koutchkar-atou. La
ville, bien fortifiée, fut prise par les Russes le 20 sept.
4864; 41.000 hab., en majeure partie sartes, mahométans.

TCHIN (Cin). Terme par lequel on désigne en Russie
la hiérarchie des fonctionnaires civils et militaires (V. Rus-
sia, t. XXVIII, p. 4180).

TCHINAB. Fleuve de l'Inde (V. PENnJAO).
TC H I N AZ. Ville du Turkestan russe, prov. de Syr-daria,

près du confluent du Tchirtchik et du Syr-daria, forte-
resse des khans de Khokand.

TCHING, TCHIN, KHYENA, KAKYEN. Peuplade bir-
mane (V. ASIE, t. IV, p. 422, et BIRMANIE, t. VI,
p. 916).

TCH I N G -TE-Fou. Ville de Mongolie (V. DJEIIOL).
TCHING-TOU -Fou. Ville de la Chine occidentale, ca-

pitale de la prov. de Se-tchouan, chef-lieu du départe-
ment du même nom, à 4.500 kil. de Péking, par 30°
40' 4" lat. N. et 404° 50' 30" long. E. ; environ 800.000
hab. L'ancienne ville, autrefois lieu de résidence impé-
riale, futplusieurs fois dévastée et incendiée par les guerres
civiles et les invasions des Tartares; la ville actuelle, di-
visée en quartier chinois et quartier tatar, est l'une des
plus grandes, des plus riches et des plus élégantes de
l'empire ; elle a été surnommée le Paris de la Chine, à
cause de ses beaux édifices, de ses rues larges, bien tra-
cées, bien pavées et de l'affabilité de ses habitants.
Située au contre d'une vaste plaine, traversée par de nom-
breux canaux, elle constitue aujourd'hui un grand entre-
pôt agricole ; ses industries de tissages, teintureries, bro-
deries sont également très actives. Elle fait surtout le
commerce de transit avec les pelleteries, la rhubarbe, le
musc provenant du Tibet qui sont échangés avec le thé,
la soie et les autres produits du pays. 	 A. TH.

TCH IN G U II KHAN, conquérant mongol (V. DJENGIS
KHAN et MONGOLIE).

HINI I OT. Ville de l'Inde, prov. de Moultan (Pendjab),
sur la r. g. du Tchinab ; 12.000 hab. Belle mosquée de
chah D1i.han. Ciseleurs sur bois et architectes réputés.

TCH I N- K I A N G -Fou. Ville de la Chine méridionale, prov.
de Yun-nan, chef-lieu de département, à 52 kil. S.-E. de
Yun-nan-fou, près de l'extrémité septentrionale du lac
Fou-hien, située par 24° 42' 42" lat. N. et 100°44' 38"
long. E. Elle fait un grand commerce de tabac, pavot,
riz et exploite des mines de cuivre,- de fer et d'argent.

TCHIN-TI N G -Fou. Ville du N.-E. de la Chine, dans la
prov. de Tchi-li, chef-lieu de département, à 220 kil. de
Péking, par 38°10' 55" lat. N. et 442° 25' long. E. Cette
ville, située sur le Houto-ho, aftl. du Pei-ho, a pour prin-
cipale spécialité la fabrication des statues de Bouddha :
aussi ses temples sont-ils des plus remarquables par le
nombre et les dimensions gigantesques de ses idoles en
bronze. A part ce genre d'industrie, les plantes médici-
nales, qui se trouvent en quantité considérable dans les
montagnes avoisinantes, constituent le plus important ar-
ticle d'exportation.

TCHI-SHIMA (Iles) (V. JAPON, t. XXI, p. 20).
TC H I STO PO L. Ville de Russie, ch.-l. de district, gouv.

et à 138 kil. S.-E. de Kazan, sur la r. g. de la Kama ;
25.978 hab. en 4893. Ville sans passé historique, ayant
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été formée, vers le commencement du xvine siècle, par une
petite agglomération de paysans, serfs évadés. Elle jouit
d'une position avantageuse, au milieu d'une région fertile.

TCH ITA. Ville de Sibérie, centre administratif de la
région (oblast) transbaïkalienne, ch.-1. de cercle (okroug),
sur la rivière de mémo nom, et à 500 m. de l'Ingoda ;
par 52° I' lat. N., 415° long. E. de Paris, à 7.000 kil.
E. de Saint-Pétersbourg et à 900 kil. E. d'Irkoutsk ;
41.000 hab. en 1897. Position avantageuse à l'entrée du
système navigable de l'Amour, unique centre important
dans un rayon de plusieurs centaines de kilomètres, Tchita
n'était encore, en 1850, qu'un petit ostrog (fortin) occupé
par un millier de cosaques. Le bourg fut déclaré chef-lieu
de l'oblast, lors de la formation du territoire, en 4854.
Actuellement, l'une des stations des plus importantes du
grand chemin de fer transsibérien.	 P. LEM.

TCHITALDROUG. Ville de l'Inde, à 240 kil. N. de
Maissour ; 4.000 hab. Ce fut à partir de 4508 la capitale
des Nayaks, princes locaux de la tribu des Bidar ; Haïder
Ali annexa la ville (4779) et y éleva de grandes fortifica-
tions.

TCH ITC H AGO V (Vasiliévitch-Iakovlevitch), amiral russe,
né en 4726, mort en 1809, qui essaya le passage du Nord-
Est; et atteignit le 80° lat. N. en 4765 et le 80° 24' en 1766.
Il succéda à Greigh dans le commandement de la flotte et
défit les Suédois à OEland (4789), Reval (2 mai4790) et
Viborg (27 mai 4790). — Son fils Paul-Vasiliévitch, né
en 1762, mort le 40 sept. 4849, devint amiral (4809),
commanda l'armée de Moldavie (4842) qu'il ramena en
Volhynie sur le flanc de l'armée française. Accusé de ne
l'avoir pas empêché de repasser la Berezina, il se retira
à l'étranger ; sommé de rentrer (4834), il refusa, vit con-
fisquer ses biens et se fit naturaliser Anglais. Il a écrit
Retreat of Napoleon (Londres, 4847), et Mémoires iné-
dits (Paris, 4862).

TCHITRAL (angl. Chitral). Pays de l'Asie centrale,
situé au N.-0. de l'Inde, dans le massif montagneux qui
la sépare du Turkestan; on le rattache au Kafiristan
(V. ce mot), situé en aval et plus au S. II comprend la
haute vallée du Tchitral ou KOunar, affl. du Caboul
(V. AFGHANISTAN), jusqu'aux crètes de l'Hindou-Kouch
(7.740 m.). Le Tchitral confine à l'E. aux pays de Svat
et Yassin ; au N. au Pamir et au Ouakhan (Nathan);
au N.-0., au Badakchan (afghan) ; au S.-0. et au S. au
Kafiristan ; il s'étend entre les monts Lahore à l'E.
et l'Hindou-Kouch à l'O. Il ouvre un accès relativement
aisé du bassin de l'Amou-daria, par le col de Baroghil
(3.600 m.), vers celui du Caboul et de l'Indus : du col on
débouche dans le val du Kachgar, branche droite du
Tchitral. La vallée est fertile en vin, céréales, légumes,
fruits, le climat frais et sain. Le centre sont les villes de
Tchitral (alt., 4.585 m.) et Mastoudj, à 77 kil. au N.-E.
La population, évaluée à près de 200.000 âmes, comprend
les Kafri ou Kho, de civilisation hindoue, et les musulmans
chiites ou sunnites. Ces deux groupes se combattent
sans cesse et conservent également des rites idolâtres ;
chaque village a sa pierre sacrée où se font les serments.
Le prince ou badchah du Tchitral reconnaissait la suze-
raineté du maharadja de Kachmir; les Anglais lui ont
imposé la leur, redoutant de voir cette route stratégique
s'ouvrir à l'influence russe. Le badchah Nizam-al-Moulk,
qui leur était dévoué ayant été tué (4892), son frère
cadet Oumra-Khan prit le pouvoir. En 4895, les Anglais
dirigèrent contre lui une expédition, afin de débloquer
leur garnison de Tchitral ; ils l'obligèrent à fuir à Caboul
et prirent possession du pays (mai 1895).

BIBL.: DREW, The Northern barrier of India ; Londres,
1877. — BIDDULPH, Tribes of the Hindoo-Koosh, 1880. —
YOUNGHUSBANR, The Relief of Chitral, 1897.

TCH ITTAGON G (angl. Chittagong, hindou Tehatgaon).
Ville de l'Inde, ch.-1. d'une division du Bengale, au N.-E.
du golfe dont c'est le principal port après Calcutta ;
24.000 hab. en 4896. Bâtie sur la r. dr. du Karnaphouli,
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19 kil. de la mer, c'est une agglomération de villages
coupée par des marais qui engendrent des fièvres perni-
cieuses. Le 24 oct. 4897, un cyclone y fit périr plus de
4.000 personnes. Exportation de thé, de riz, de jute ;
importation de sel, de fils, d'étoffes '• mouvement commer-
cial approchant de 400 millions de fr.

TC H OANG-TcuEou ou TCHOANG-TsEu, philosophe chi-
nois (V. NAN HOA KING) .

TC H 0-LA (Col) (V. HIMALAYA, t. XX, p. 87).

TC H 0- M A PA N G. Lac du Tibet (V. MANASAROUAR) .

TC HON G WANG, empereur chinois (V. Hu).
TCHONGR Ai. Peuplade de l'Indo-Chine (V. CHIARAI)–

TC H 0 R OS. Tribu mongole (V. KALMOUKS et MON

G OLIE) .

TCHOROU K-SOU. Fleuve d'Arménie, prend sa source
au N. d'Erzeroum, arrose Barbourt, Ispir et, après avoir
franchi la frontière russo-turque, se jette dans la mer Noire
près de Batoum.

TCHO HOU M. Ville d'Asie Mineure, dans le N.-E. du
vilayet d'Angora ; 40.000 hab.

TC H OTA-NAcrouft. Prov. de l'Inde, présidence du Ben-
gale, au N. de l'Orissa ; 414.415 kil, q., y compris les
principautés tributaires (44.577 kit. q.).

TCHOU. Fleuve de la Russie d'Asie, long de 920 kil.,
dans un bassin de 241.700 kil. q. Il coule dans la prov. de
Semiretchié, entre celle-ci et celle de Syr-daria, puis entre
celles d'Akmolinsk et de Syr-daria. Issu des monts Terskei
Alataou, sous le nom de Kachkar, il passe A 6 kil. 0. du
lac Issyk-Koul, franchit par le défilé de Bonam les monts
Kounghei-Alataou et s'engage dans la steppe on il finit
au lac Saumal-Koul.

TC N'OU, empereur chinois (V. Hia).
TCH OU A PA. Rivière d'Afrique (V. CoNco, t. XII, p . 440).
TC H 0 U-C H K I , mathématicien chinois, vivant vers

4303, date de son ouvrage, le Précieux Miroir des
quatre éléments. On y trouve, ,-:omme usité depuis
longtemps, un triangle arithmétique donnant les coeffi-
cients binomiaux jusqu'au 8° degré. Les mêmes coeffi-
cients semblent aussi avoir été utilisés dans les méthodes
chinoises pour résoudre par approximation les équations
numériques ; mais ces méthodes n'ont encore été l'objet
que de descriptions assez imparfaites.	 T.

TCHOU DES. Peuple finnois (V. FINNOIS).

TCHOUGOUEV. Ville de Russie, gouv. et à 38 kil.
S.-E. de Kharkov, sur la r. dr. du Donetz ; 42.000 hab.
Vaste camp militaire. — La ville occupe l'emplacement
d'un ancien fort élevé vers 1640 par des populations
venues de Lithuanie et désireuses de se garantir contre
les Polonais. Elle a conservé depuis une certaine impor-
tance stratégique pour toute la région de l'Ukraine.

TCH OU GOUTCHAK. Ville de Chine, centre commercial
du district de Tarbagatai, à 45 kil, de la frontière russe
5.000 hab. Fondée en 4758 sous le nom de Soui-King-
Tching, elle est appelé par les Chinois Tarbagataï.

TCHOUKTCHES (Ethnol.) (V. ASIE, t. IV, p. 449.
RACES, t. XXVIII, p. 24).

TCHOU LKOV (Michel Dmitriévitch), écrivain russe,
mort en 1793. Il fit ses études h l'Université de Moscou,
et se consacra à la carrière administrative. Il écrivit un
roman d'un caractère licencieux : la Jolie Cuisinière
(4770), et rédigea deux journaux satiriques : Ceci et
Cela et le Mercier du Parnasse. Mais, si son nom est
resté dans l'histoire littéraire, c'est à cause de ses tra-
vaux relatifs à la poésie populaire. Tchoulkov fut, à la fin
du xviii e siècle, un des plus actifs collecteurs de chants
et de contes d'origine populaire. On lui doit, entre autres :
un Recueil de chants populaires (Saint-Pétersbourg,
1770-74), puis un volume considérable intitulé Contes
populaires russes sur les géants (ibid., 1780) ; en 1782,
il publia un Dictionnaire des superstitions russes ; en
4786, un A B C des superstitions, des sacrifices païens,
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et des Coutumes de mariage, en Russie; enfin, en 1787,
il donna un Recueil de chants slaves. 	 J. L.

TCH OU LYM. Rivière de Sibérie, alti. dr. de l'Ob ;
4.840 kil, dans un bassin de 162.000 kit q. Les vapeurs
la remontent sur 770 kil.

TCHOUMALARI. Sommet de l'Ilim,alaya (V. ce mot,
t. XX, p. 87).

TCH OU MYCH. Rivière de Sibérie, gouv. de Tomsk,
affl. dr. de l'Ob ; 440 kil. Vallée très fertile qui finit en
aval de Barnaoul.

TCH OU NG-KIN G-FOU. Ville de la Chine occidentale et
port ouvert au commerce étranger, dans la prov. de Se-
tchouan, chef-lieu de département, sur la rive g. du Yang-
tsé-kiang; environ 250.000 hab. C'est là que se tient le
plus grand marché du Se-tchouan ; indépendamment des
produits locaux, thé, soie, tabac, riz, sel et houille, il s'y
fait un commerce considérable de coton venant des pro-
vinces de Kiang-si et de Hou-pé.

TCHOU N-TsrEou. Livre chinois (V. Ou -KING).
TCHOUSSOVAIA. Rivière de Russie (V. ce mot,

t. XXVIII, p. 4166).
TC H 0 U VA C H ES (Anthr.) (V. FINNOIS).

TC H Y E L-TroNc, roi coréen (V. Ri).
TÉ (Techn.). On désigne sous le nom de té, en tech-

nologie, toute pièce qui rappelle par sa forme celle de la
lettre T. C'est ainsi que l'on désigne sous ce nom cer-
taines catégories de fers laminés en usage dans la cons-
truction métallique et dont le profil présente cette forme.
Il en est de même pour certaines ferrures servant h la
consolidation des assemblages de menuiserie, pour cer-
tains tuyaux à trois tubulures servant dans la conduite
des liquides et des gaz, pour un instrument de dessin li-
néaire formé de deux branches perpendiculaires dont on
fait glisser la plus petite le long de la planche à dessiner,
tandis qu'on se sert de l'autre pour tracer des lignes pa-
rallèles.	 E. LAYE.

TE ANAU. Lac de la Nouvelle-Zélande (V. ce mot,
t. XXV, p. 102).

TEAK (Bois de) (V. Tua).
TEAN O. Ville d'Italie, prov. de Caserte, à rE. de l'an-

cien volcan de Roccamonfina ( VeseinusSaltus,1.040 m.),
sur le ch. de fer de Rome à Naples ; 7.000 hab. Evéché.
Vaste château des ducs de Sessa (xv e siècle) ; cathédrale
de 1530; ruines de l'antique Teanum Sidicinum (V.
Sioims).

TEBA (Marie-Eugénie de MONTIJO, comtesse de) (V.
BONAPARTE, t. VII, p. 256).

TEBALDEO (Antonio), poète italien, né à Ferrare en
1456, mort le 4 nov. 1537. Précepteur de la princesse
Isabelle d'Este, puis secrétaire de François, marquis de
Mantoue, et de Lucrèce Borgia, il devint ensuite un des
familiers de Léon X. Ruiné par le sac de Rome (4527), il
mourut dans le dénuement. Il écrivit des églogues drama-
tiques pour les cours de Ferrare et de Mantoue (c'est
probablement lui qui remania en cinq actes la Fabula di
Orfeo de Politien (V. ce nom), des Epitres en terza
rima pour la plupart imitées des Héroides d'Ovide, des
octaves et quelques centaines de sonnets. Doué de plusde
facilité que d'invention et de goût, il se borne, dans ceux-
ci, à. reprendre les métaphores de Pétrarque et h en
déduire systématiquement, jusqu'à l'absurdité la plus
outrée, toutes les conséquences logiques; il a été rangé
bon droit parmi les précurseurs du seicentismo. Ses poé-
sies, imprimées sans son aveu en 1499, furent plus tard
republiées par lui-même (Le opere d'Amore novamente
riviste; Venise, •1530) et eurent au xvie siècle de nom-
breuses éditions.	 A. J.

BIBL..' BARETTI, Memorie di letterati ferraresi; Ferrare,
1792, I, 187. — WA.NCONA, II seicentismo net quattrocento
dans Studi sulla letteratura dei primi secoli ; Ancône,
1884. — CIAN, Un decennio della vita di P. Bembo; Turin,
1885.

T EB B ÈS. Ville de Perse, située dans une plaine déserte.
Entourée d'un mur en terre et d'une étroite ceinture
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de cultures, elle n'a qu'une seule rue, aboutissant à deux
portes ; citadelle très forte au S. Ch.-l. d'un district de
l'Iraq-Adjemi, limitrophe du Khoraçan, peuplé mi-partie
d'Arabes et de Persans, gouverné par un chef héréditaire
nommé aujourd'hui Mohammed Bakar Khan, décoré du
titre officiel d'Imad-el-Molk, « Soutien de l'empire », qui
fournit h l'armée du chah un contingent de 150 cavaliers.

. Lorsque Malcolm visita cette ville, le chef d'alors, Mir
Hussein Khan entretenait une armée de 6.000 fantassins
et de 2.000 cavaliers. Il ne subsiste rien de cette époque
florissante ; le pays est pauvre, la population inoffensive
et tranquille. Mines de turquoises; fabrication de rasa
fcetida, extraite d'une plante du désert, qui croit entre
cette ville et Birdjend; récolte de soie qui est transportée
et tissée à Yezd; exportation de tabac.	 Cl. H.

Thea.: Sir J. Mil.00Lm, Histoire de la Perse, trad. franç.;
Paris, 1821, t. III, p. 319 — J.-P. FERRIER, Caravan Jour-
neys, 1845, p. 439. — Voyages et aventures en Perse ;
Paris, 1870, t. II, p. 356. — Sir C. MAC GREGOR, Journey
through Khorasan, 1875, t. I, p. 125.

TEBELEN. Ville d'Albanie (V. TEPELENI).
TEBESSA (lat. Theveste). Ville d'Algérie, arr. de

Constantine ; 6.643 hab. dont 572 Français. Située au
centre de la région des phosphates, exploités notamment
dans les montagnes voi-
sines du Kouif et du Dyr,
non loin d'autres gise-
ments miniers (calamine,
plomb argentifère), elle
se développe rapidement.
Elle occupe une position
stratégique remarquable,
sur le trajet direct de
Constantine h Gabès, au
point d'on divergent les
oueds tunisiens vers Tu-
nis, vers Kairouan et
vers Gafsa. Un chemin
de fer la relie h Soukah-

, ras h la grande voie
ferrée Alger-Tunis. On y
voit les ruines magnifi-
ques d'une grande ville
romaine du Ile et du
me siècle de l'ère chré-
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Portail de la mosquée bleue,

tienne; arc de triomphe quadrifons dédié Septime Sé-
vère, temple de Minerve en style corinthien, ruines d'un

'
cirque, d'une basilique, etc. • la ville moderne est renfer-
mée dans l'enceinte de la citadelle construite au vi e siècle
par le général Salomon qui y fut battu et tué par les Ber-
bères en 543 ; elle a 300 m. sur 250, trois portes et une
douzaine de tours h deux étages.

TEBETH (Chronol.). Dixième mois
Juifs (V. CALENDRIER, t. VIII, p. 902).

TE B IT, savant arabe (V. TRABIT).
TEBOU (V. APOLLINOPOLIS).
TEBOU L BA. Ville de Tunisie, dans le Sahel de Sousse,

au N. du lac salé de Moknine ; 300 hab. A 8 kil. sont
les ruines de Thapsus.

THOU R BA. Ville de Tunisie, sur la r. g. de la Med-
jerda et le ch. de fer d'Alger Tunis ; 2.000 hab. issus
des Maures Andalous. Beau pont espagnol ; cultures ma-
raîchères très prospères. Ruines de la ville romaine de
Thu burbo minus,

TEBO U RSOU K. Ville de Tunisie, au S. de la Med-
jerda, 420 m. d'alt. ; 2.800 hab. Ruines romaines de
Thibursieum Bure, dont l'enceinte byzantine subsiste.

TES RIZ. Ville de Perse, ch.-l. de la prov. d'Azer-
baidjan, depuis 4805 la résidence de l'héritier pré-
somptif du trône des Kadjars. Elle est située l'extrémité
d'une vaste plaine, un peu au S. de la rivière d'Adji-
Tchai, qui arrose les jardins qui l'entourent : au S., on
aperçoit le mont Sehend couvert de neige (3.999 m.).
Elle renferme 8 grandes mosquées, 318 petites mosquées,

de l'année des

100 bains publics, 466 caravansérails, 3.922 boutiques,
5 églises arméniennes. Anciens monuments : la Mosquée
Bleue (Kaboud Mesdjid), dont il ne reste que le portail
en ruines, décoré de panneaux de faience émaillée ; cons-
truite par Djihan Chah, dernier souverain des Turcomans
du Mouton-Noir (4437-68), ou, selon la tradition locale,
par l'empereur mongol Gazan Khan; la citadelle (ark),
au S.-0. de la ville, bâtie par Ali Chah; masse solide de
maçonnerie de 40 m. de hauteur, murs épais de 8 m.
la base; c'est là que fut exécuté le réformateur Bab (juil.
1850); du haut de ses murailles, on précipitait jadis les
épouses coupables ; on a renoncé h cet usage barbare
depuis qu'une femme, soutenue en l'air par ses vêtements
qui formaient parachute, tomba sans éprouver de mal.
Comme monuments modernes, on ne peut citer que le
palais du Veli-Ahd (héritier présomptif). Maisons basses,
ruelles étroites et malpropres. Elle est entourée d'une
double muraille extérieure en mauvais état ; garnison,
deux bataillons et demi d'infanterie, 1 régiment de cava-
lerie (cosaques), comprenant seulement 400 hommes
présents au corps, 3 batteries d'artillerie. Les Européens
habitent le quartier arménien : résidences des consuls de
France, d'Angleterre, de Russie et de Turquie ; mission

presbytérienne américai-
ne. Le tissage de la soie
est à. peu près la seule
industrie indigène. Cen-
tre de commerce le plus
important de la Perse;
communique avec la Rus-
sie par la ligne de Tiflis;
routes projetées, mais
non encore commencées,
entre cette ville et Ar-

, débil, Téhéran, Bayézid
(frontière turque) et
Djoulfa (frontière russe).

La légende attribue sa
fondation à. Zobéide
épouse du khalife Haroun
ar-Rachid, qui, guérie
de la fièvre, lui aurait
donne son nom actuel
(teb-riz, qui enlève la

fièvre). Il est plus probable que ce nom provient des eaux
chaudes qui existent dans son voisinage. Capitale du roi
d'Arménie Tiridates III (fin du m e siècle ap. J.-C.), elle
a succédé à Ganzaca (Takhti-Suléiman). Zobéide la recons-
truisit et l'embellit (791). On y constate, en 1320 et 1344,
des établissements vénitiens et génois. Ruinée par Tamer-
lan (4392), elle devint la capitale des Turcomans du
Mouton-Noir, expulsés par ceux du Mouton-Blanc en 1468.
Elle a été désolée par de terribles tremblements de terre,
notamment ceux de 4721 et de 1780 qui firent périr la
plus grande partie de la population. Elle fut prise par

TECH. Rivière du dép. des Pyrénées-OrieCnitaille usA (RVT : ce
les Russes en 4827 sans coup férir.

mot, t. XXVII, p. 1054).
TECH (Le). Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. de Céret, cant. de Prats-de-Mollo ; 458 hab.
TECH E. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. de

Saint-Marcellin ; 375 hab.
TECHNIQUE (Enseignement) (V. ECOLE et ENSEIGNE-

MENT).

TECHNOLOGIE. La technologie est la science des arts
industriels, des métiers. Non seulement elle fournit l'ex-
plication des innombrables termes qui leur sont particu-
liers, des « termes techniques », mais elle fait aussi con-
naître les procédés et les machines qu'ils mettent en
œuvre, les décrit, retrace leur histoire, indique les per-
fectionnements dont ils ont été l'objet et recherche ceux
dont ils sont encore susceptibles. Son domaine est, on le
voit, immense. Il est, par surcroît, assez mal limité

Tebriz.
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surtout théorique, la technologie n'est jamais, cependant,
purement scientifique, et le technologue n'est ni un sa-
vant, au sens élevé du mot, ni un industriel, mais un
intermédiaire entre l'un et l'autre, qui divulgue et pré-
sente au second sous une forme pratique, en vue de l'ap-
plication, les découvertes du premier. Le xvIiIe siècle
ignorait à peu près encore le technologue. L'un des pre-
miers et des plus illustres fut Diderot, avec son Encyclo-
pédie, œuvre de technologie par excellence, et, si l'on
songe aux conditions dans lesquelles elle fut entreprise et
réalisée, la plus admirable de toutes. De nos jours, le
rôle social du technologue est considérable. Eclairant dans
la pratique de leurs travaux, patrons, contre-maitres et
ouvriers, il leur procure, sur les détails de leur art et
dans une langue à leur portée, des données que, livrés
à eux-mêmes, ils n'auraient pu, le plus souvent, acquérir
et qui leur rendent compte du pourquoi et du comment
de leurs actions, leur permettent, par voie de consé-
quence, de substituer le progrès à la routine. Il faut, du
reste, qu'il possède, en même temps qu'une culture scien-
tifique profonde, la notion complète du travail des ate-
liers et ce sont, en général, les grandes écoles d'arts et
manufactures qui le produisent. Au-dessous d'elles s'est
fait jour dans ces trente dernières années, sous l'impul-
sion de l'essor pris par l'industrie, tout un enseignement
nouveau; l'enseignement technique ou professionnel (V.
ENSEIGNEMENT, t. XV, p. 1458). Quant à la division de
la technologie en un certain nombre de branches, elle
n'est et rie peut être autre que la classification même •
des arts industriels et elle est, comme celle-ci, de pure
convention. D'Alembert avait pris pour base, dans son
Tableau des connaissances humaines, la substance tra-
vaillée. D'autres, proposées depuis, envisagent soit les
propriétés physiques de la matière employée, soit la ca-
tégorie des besoins à laquelle satisfait l'objet fabriqué.
Signalons encore celle donnée par le Dictionnaire d'éco-
nomie politique de Léon Say et reproduite à l'art. IN-

DUSTRIE, t. XX, p. 759 (V. aussi ARTS MÉCANIQUES, t. IH,

p. 4460 et suiv.).
TECIVO-GAVA. Fleuve du Japon (V. ce mot, t. XXI,

p. 24).
TECK (Tectona L.) (Bot.). Genre de la famille des Ver-

bénacées, tribu des Verbénées, composé d'arbres au port
majestueux qui fournissent à l'industrie des bois de cons-
truction de première valeur. La tige, haute d'une trentaine
de mètres, peut atteindre 2 m. de diamètre ; elle est
recouverte d'un feutrage de poils étoilés. Les feuilles,
larges, très entières, sont verticillées par deux ou par
trois. Les fleurs, de petite taille, ont une coloration
blanche ou bleuâtre, elles constituent des grappes volumi-
neuses, placées à l'extrémité des branches. Le calice,
renflé, vésiculeux, est en forme de cloche ; il présente
4-6 dents. La corolle a un tube court; son limbe, étalé,
est divisé en 4-6 segments inégaux. Les étamines fixées
à la base de la corolle sont au nombre de 5-6. L'ovaire,
charnu, est à 4 loges 4-ovulées ; il est surmonté d'un long
style légèrement bifide au sommet. Le fruit est une drupe
à 4 loges enveloppée par le calice persistant. Les graines
ne contiennent pas d'albumen.

Le genre rechuta renferme trois espèces: T. grandis L,
1. ternifolia Ham. et T. philippinensis Bensh. Le
T. grandis vit dans l'Asie orientale et la Malaisie ; le
T. ternifolia ne se rencontre qu'en Birmanie, et le T. phi-
lippenensis est indigène des lies Philippines. C'est le
T. grandis qui fournit le bois le plus estimé. Cet arbre
ne prospère que dans les terrains secs ; il atteint son
complet développement en quatre-vingts ans lorsqu'il
pousse dans des terrains d'alluvions situés à une faible
altitude, tandis que sur les montagnes il faut qu 'il ait près
de deux cents ans pour qui on l'exploite avec profit. Le
T. grandis forme l'essence principale des forêts qui cou-
vrent les montagnes du Travancore, d'Anamalay et de
Wynaad dans l'Inde ; on en trouve aussi en grand nombre
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en Birmanie et au Siam. Introduit en Cochinchine, ret
arbre s'y est parfaitement acclimaté. Le bois de teck est
imputrescible et sa densité est telle que frais il ne peut
flotter sur l'eau ; malgré sa dureté, il est facile à travailler.
Ses précieuses qualités le font rechercher spécialement
pour la charpente et pour la construction des voitures
de chemin de fer. Chaque année on en embarque une
grande quantité dans les ports de Rangoon, de Bombay
et de Bangkok à destination de l'Europe et de l'Amérique
du Nord. Le bois frais contient une huile employée dans
l'Inde comme succédané de l'huile de lin.

Selon Rumphius, le bois de teck peut être employé
avec succès pour combattre le choléra. Les feuilles infu-
sées dans l'eau donnent une boisson amère que l'on
prend en guise de thé dans certains pays de l'extrême
Orient. Les fruits entrent parfois dans la composition du
bétel (V. ce mot), où ils remplacent la noix d'arec (V. ce
mot).	 W. RussELL.

BIBL.: ENGLER et PRANTL, Pflanzenfami lien, IV, 3° par-
tie, 167-182. — RUMPHIUS, Ambon, III, 34. — RIMEUR, Ma-
labar, IV, 57.

TECK. Montagne du Jura souabe, au S. de Kirchleim
771 ni.; elle renferme la grotte dite des Sibylles et
porte les ruines du château des ducs de Teck. La
seigneurie de Teck fut acquise au xie siècle par Berchtold
de 'Zæhringen, dont le petit-fils Albert s'intitula duc de
Teck (4486) ; sa descendance masculine s'éteignit en 4439,
mais depuis un demi-siècle le Wurttemberg s'était em-
paré du duché ; il en obtint le titre en 4493. Il fut attribué
en 4863 et 4870 aux enfants nés du mariage du duc
Alexandre de Wurttemberg avec la comtesse Claudine de
Rhedey (puis de Hohenstein) ; ils sont donc princes de
Teck : le prince François épousa en 4866 la princesse
anglaise Mary, fille du duc de Cambridge (cousin de la
reine Victoria); et leur fille, Victoria Mary, née en 4867,
épousa en 4893 l'héritier de la couronne britannique, le
duc d'York.

TECK LENBUR G. Ancien comté de l'empire allemand,
dans le Teutoburgerwald (Westphalie) ; la famille s'étei-
gnit en 4556 et le comté passa aux comtes de Bentheim
qui le vendirent en 4707 au roi de Prusse. Au village de
Tecklenburg, on voit les ruines du château et les tombes
des comtes.

TECOMA (Tecoma .1.). I. BOTANIQUE. — Genre de Bi-
gnoniacées-Técomées, composé d'arbres et de lianes des
régions chaudes de l'Amérique et des Antilles, à feuilles
opposées digitées ou imparipennées, généralement cadu-
ques, à fleurs en grappes ou en panicules s'épanouissant
après la chute des feuilles ; calice à cinq dents, corolle
infundibuliforme, étamines didynames, capsule bilocu-
laire, à deux valves perpendiculaires à la cloison, à graines
plurisériées. L'espèce type, T. radicans L. (T. Jasmi-
noides Don.), connue sous les noms vulgaires de Jasmin
de Virginie, T. trompette, est fréquemment cultivée
comme ornementale. L'écorce de T. preniaphylla J., ou
Poirier des Antilles, est réputée fébrifuge ; le bois des
T. leucoxylon Mart. et T. Salzmanni LC., ou Cèdre
blanc des Antilles, constitue l'ébène verte soufrée de
Cayenne et passe pour être l'antidote du Mancenillier ;
enfin les racines du T. stans J. (Bignonia stans L.), sont
réputées diurétiques. 	 Dr L. Ils.

II. HORTICULTURE. — On cultive plusieurs espèces de ce
genre, en plein air ou en serre. Le T. radicans Juss.,
vulgairement Jasmin de Virginie et Jasmin trompette, à
cause de la disposition de son feuillage et de la forme de
ses fleurs ; le T. grandiflora Del., sont rustiques en France
et fréquemment employés pour former des tonnelles et des
berceaux, orner des piliers, garnir des murs et des treil-
lages. Ces plantes étendent rapidement leurs longs ra-
meaux sarmenteux et se fixent à leurs supports au moyen
de petites griffes. Déjà ornementales par leur feuillage,
ces superbes plantes se rehaussent, en plein été, de grandes
fleurs tubuleuses évasées, jaunes ou rouges, disposées en
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grappes à l'extrémité des rameaux de l'année. On pro-
voque et régularise le développement de ces rameaux par
la taille annuelle du vieux bois. Une autre espèce grim-
pante et de pleine terre également, le T. jasminoides
Don., se distingue par des fleurs roses plus évasées. Les
Tecoma se plaisent aux expositions chaudes, en terre
franche, légère et fraiche. Ils se multiplient d'éclats, de
marcottes ou de boutures avec du bois de deux ans, et
encore par tronçons de racines et de graines. Les graines
se sèment en terrine, sur couche; on les enterre légère-
ment. On peut faire produire . des fleurs aux jeunes plants,
avant leur temps, en les greffant avec des yeux de rameaux
ayant déjà fleuri. D'autres espèces, comme T. penta-
phylla J. et T. capensis Don., réclament la serre chaude
ou tempérée. On les multiplie comme les espèces rustiques,
mais leurs boutures et marcottes ont besoin d'une tem-
pérature plus élevée pour s'enraciner. Elles demandent,
en outre, une terre légère, substantielle et de fréquents
arrosages pendant leur végétation.	 G. BOYER.

TÉCOU. Com. du dép. du Tarn, arr. de Gaillac, cant.
de Cadalen ; 695 hab.

T ECT I BRAN CH ES (Malacol.). Sous cette appellation, on
comprend un groupe de Mollusques munis de branchies
situées à la partie latérale et postérieure du corps, proté-
gées par une coquille interne ou externe ou simplement
par un repli du manteau. Les Mollusques de cette section
renferment les genres T ornatella, Butta, Gasteropteron,
Aplysia, etc. Ils sont tous marins et vivent à une faible
profondeur, surtout dans les mers chaudes.

TECTONA (Bot.) (V. TECK).
TECTONIQUE (Géol.). On désigne sous le nom de tecto-

nique ou d'architectonique la partie de la géologie dynamique
qui a trait aux mouvements du sol, en particulier aux mou-
vements orogéniques. On y étudie les dislocations de l'écorce
terrestre, accidents mécaniques qui se produisent dans la
phase du cycle des phénomènes géologiques désignée sous
le nom d'orogénèse, qui fait suite à la phase de lithogé-
nèse et qui précède la phase de glyptogénèse. Dans la
phase de lithogénése, qui comprend surtout les phénomènes
de sédimentation (V. SÉDIMENT), les matériaux qui consti-
tuent l'écorce terrestre sont élaborés au sein des mers.
Dans la phase d'orogénèse, ils sont mis en place, et le gros
oeuvre du relief terrestre est édifié. Dans la phase de glyp-
togénèse, enfin, le relief reçoit son modelé définitif sous
l'action des agents atmosphériques. Il est à remarquer, du
reste, que, dans une région déterminée, ce cycle des phé-
nomènes géologiques s'est répété, en général, plusieurs
fois.

La phase d'orogénèse comprend d'abord les phéno-
mènes de plissement, dus à une compression latérale de
certaines zones de la surface terrestre. Puis viennent les
phénomènes d'effondrement, dus au tassement des ré-
gions antérieurement plissées. Ces effondrements sont ac-
compagnés d'ébranlements de notre écorce, qui se tradui-
duisent sous la forme de tremblements de terre, et ils
produisent de grandes fractures ou failles, qui facilitent
la venue au jour des masses ignées de l'intérieur, sous la
forme d'éruptions volcaniques. On a constaté que, dans
la plupart des cas, les régions plissées coïncident avec des
régions où les sédiments d'une époque déterminée attei-
gnent des épaisseurs beaucoup plus considérables que les
sédiments de la même époque formés dans les régions tran-
quilles voisines. On admet que cette accumulation de sédi-
ments est due au fait que le fond du bassin s'enfonce au
fur et à mesure que s'effectue le dépôt, et cela d'une quan-
tité à peu près égale à l'épaisseur du sédiment formé dans
le mémo temps. Lorsque l'enfoncement du bassin a lieu
suivant une ligne axiale, ligne qui se confond souvent avec
la direction des plissements ultérieurs, le bassin est appelé
géosynclinal. La formation du géosynclinal peut être en-
visagée comme la phase préparatoire des phénomènes oro-
géniques. Il y a lieu de penser que les premiers plisse-
ments qui ont affecté une région se sont effectués dans le
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fond du géosynclinal (J. Hall), peut-être même sous les
eaux, c'est ce qui expliquerait pourquoi nous ne voyons
pas actuellement de chaînes de montagnes en voie de for-
mation à la surface du globe. Contrairement à la plupart
des phénomènes géologiques, les phénomènes orogéniques
ne peuvent être étudiés par l'observation directe. Nous
constatons le résultat, mais le phénomène lui-même échappe
à notre investigation. Aussi, dans les études tectoniques,
le côté génétique est-il toujours du domaine de l'hypo-
thèse et doit-il céder le pas à l'étude analytique des dis-
locations. Cependant celles-ci accusent, soit une action tan-
gentielle, soit des mouvements verticaux, et ce sont ces deux
catégories de dislocations que nous étudierons successive-
ment.

DISLOCATIONS RÉSULTANT DE MOUVEMENTS HORIZONTAUX. MOR-
PROLOGIE DES PLIS. - La forme élémentaire du plissement
est le pli, qui peut être anticlinal ou synclinal. On appelle
anticlinal (fig. 1, A) un pli convexe, synclinal (fig. 1, S)
un pli concave. Dans les formes les plus simples d'anti-
clinaux, aussi appelées voûtes, les couches plongent en sens
contraire à partir du sommet, d'où le nom làvrl, contre,
zXtvw, incliner) introduit dans la science par Buckland et
Conybeare. Dans un synclinal (a ûv, ensemble, xXlvw, in-
cliner), aussi appelé auge ou fond de bateau, les couches
plongent, par contre, de part et d'autre vers le fond. On
appelle flancs du pli anticlinal ou synclinal les deux côtés
inclinés en sens contraire. On appelle charnière du pli la
partie, généralement plus fortement courbée, où les flancs,
plus ou moins plans, viennent se raccorder. On distingue
une charnière anticlinale et une charnière synclinale. Lors-
que l'érosion s'attaque à un anticlinal, la charnière des
couches supérieures peut être enlevée, on a alors une
voûte ouverte ou boutonnière, improprement appelée voûte
rompue, et l'on voit apparaitre la charnière de couches
plus anciennes, constituant alors ce que l'on appelle le
noyau (fig. 4, n) de l'anticlinal. Le noyau du synclinal
est, par contre, la partie des couches les plus récentes

Fig. 1.

qui a échappé à l'érosion dans le fond du synclinal. Enfin,
le plan axial est une surface généralement plane, pas-
sant par les charnières de toutes les couches qui prennent
part à la formation du pli. Il conviendrait de réserver le
nom d'axe du pli à l'intersection du plan axial, non pas
avec la surface du terrain, mais avec une surface hori-
zontale prise comme base; mais on appelle souvent aussi
axe la charnière elle-même, suivie dans le sens longitu-
dinal.

Tout ce qui précède s'applique en général à un pli

Fig. 2.

quel qu'il soit, mais les plis peuvent présenter de nom-
breuses variétés, et les différences peuvent porter sur l'in-
clinaison des flancs et sur leur épaisseur. Des plis qui pos-
sèdent partout la même épaisseur des flancs sont dits des
plis normaux. Lorsque le plan axial de l'un de ces plis
est vertical et que les deux flancs, tout en plongeant en sens
inverse, forment le même angle avec l'horizon, on a affaire
à un pli droit (fig. I). Lorsque le plan axial est incliné
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et que les deux flancs ne possèdent pas la même inclinai-
son, le pli est déjeté (fig. 2). Lorsque l'un des flancs est
légèrement renversé, on dit que le pli est déversé (fig. 3).
Lorsque les deux flancs sont voisins de l'horizontale, le

-1

pli reçoit le nom ele pli couché (fig. 4). On appelle alors
flanc normal celui qui présente une succession normale

F. g. 4.

des couches, flanc inverse celui dans lequel les couches
se présentent en succession renversée, les plus anciennes
reposant sur les plus récentes. Il arrive quelquefois que le

pli est couché au del&
de l'horizontale.

Dans les cas habi-
tuels, les flancs forment
entre eux un angle ou-
vert vers l'intérieur chez
les anticlinaux et vers
l'extérieur chez les
synclinaux; mais sou-
vent les flancs sont pa-
rallèles entre eux, on
dit alors que le pli est
isoclinal (fig. 5). Il

Fig. 5.	 arrive même qu'ils for-
ment un angle ouvert

vers le haut dans le cas des anticlinaux, vers le bas dans
le cas des synclinaux. Un tel pli est dit en éventail
(fig. 6), son noyau est étranglé et, par étirement, il peut

être entièrement enfermé
dans des couches plus
récentes s'il s'agit d'un
anticlinal, plus ancien-
nes s'il s'agit d'un syn-
clinal.

Envisageons mainte-
nant le cas où, par suite
de poussées inégales,
agissant sur des couches
plus ou moins plasti-
ques, l'un des flancs

Fig. o.	 peut étre étiré, laminé.
C'est ce qui arrive sur-

tout dans les plis déversés ou couchés, et c'est le plus
souvent le flanc inverse qui subit cet amincissement.
Dans ce cas, il semble qu'il y ait afflux de matière dans
la région de la charnière et dans le flanc normal. L'éti-
rement peut aller jusqu'à la suppression complète du
flanc laminé. Lorsque la suppression de l'un des flancs
est due à une rupture brusque, le pli prend le nom de
pli-faille (V. l'art. FAILLE, t. XVI, p. 4094, fig. 8-11).
Il se produit souvent, surtout dans le cas des plis couchés,

Fig. 3.
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un déplacement horizontal très intense suivant la surface
d'étirement et de glissement, l'une des moitiés du pli est
poussée bien plus en avant que l'autre. On dit alors qu'il
y a chevauchement ou charriage, et l'on observe un re-
couvrement de certains terrains par des terrains plus
récents (fig. 7). Ces superpositions anormales ont lieu

Fig. 7.

TECTONIQUE

quelquefois sur de très grandes étendues, et l'on a évalué,
dans quelques cas, le déplacement horizontal résultant de
ces charriages à 30 ou 50 kil. ou même davantage, jus-
qu'à 130 kil., dans certaines régions, comme par exemple
en Suède (Türnebohm). Lorsque l'érosion a profondément
entamé une de ces nappes de charriage, il ne reste sou-
vent plus de la partie en recouvrement que des témoins
séparés de leur lieu d'origine, formant de véritables cha-
peaux de couches anciennes reposant, quelquefois en dis-
cordance, sur un soubassement de couches plus récentes.
Ce sont les lambeaux de recouvrement, dont Marcel
Bertrand a décrit en Provence des exemples classiques et
auxquels les « I{lippen » des Alpes Suisses doivent être
assimilées.

Nous avons admis jusqu'à présent que les couches af-
fectées par le plissement présentaient une homogénéité
parfaite aussi bien dans le sens horizontal que dans le sens
vertical, mais des variations dans la nature du sédiment
peuvent se produire dans l'un et dans l'autre sens. Si une
couche présente un amincissement local, la partie amincie
constituera une zone de faiblesse, prédestinée au plisse-
ment et en particulier à la formation d'un pli déversé, comme
le montrent des expériences de Daubrée, dans lesquelles
des lames de métal, amincies en certains points, étaient
soumises à une compression latérale. De même, les grands
chevauchements coincident souvent avec des changements
de facies d'un terrain, c.-à-d. avec des lignes suivant les-
quelles se manifeste une discontinuité. Et si l'érosion s'at-
taque à un pli en voie de formation, un pli-faille se for-
mera de préférence en ce point de moindre résistance.

Si une masse stratifiée est homogène dans le sens ver-
tical, les plis formés par la compression latérale décriront
des sinuosités parfaitement parallèles entre elles, on dira
que le plissement est harmonique. Si, par contre, la
masse plissée est hétérogène dans le sens vertical, si plu-
sieurs couches de composition minéralogique différente,
c.-à-d. d'inégale plasticité, se trouvent soumises en même
temps à l'effort de plissement, les replis des diverses couches
ne coïncideront plus, ils varieront de l'une à l'autre, quant
à leur nombre et quant à leur rayon de courbure. Les
couches les moins plastiques, comme par exemple des
calcaires non stratifiés, décriront des plis de grande am-
plitude, souvent rompus, tandis que les schistes présen-
teront des contournements multiples , des plissotements
de dimensions minimes. Le plissement ne sera plus har-
monique et souvent la surface axiale, au lieu d'être un
plan unique, sera une surface ondulée, si tant est toute-
fois que l'on puisse homologuer les plis de chacune des
couches. Des exemples remarquables de plissements non
harmoniques ont été décrits dans les Alpes calcaires de
Savoie.

Après avoir étudié les plis dans le sens transversal,
c.-à-d. perpendiculaire à leur axe, il nous reste à les
suivre dans le sens longitudinal, suivant leur axe. Beau-
coup de plis peuvent être suivis dans ce sens sur d'assez
grandes longueurs sans que leur amplitude se modifie,
sans que leur hauteur augmente ou diminue, sans que
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leur sommet ou leur axe subisse une oscillation dans le
sens vertical. D'autres fois, on voit les axes présenter des
maxima et des minima d'altitude, et l'on constate souvent
leur arrêt brusque, soit dans une direction, soit dans les
deux. Dans ce dernier cas, les plis, très courts, sont dits
brachyanticlinaux ou brachysynclinaux (P. Lory). La
terminaison des plis droits est périclinale, c.-à-d. que
d'un point terminal les couches plongent avec une égale
inclinaison suivant les rayons d'un demi-cercle. Lorsque
d'un point central les couches plongent dans tous les sens
le pli prend la forme d'un dôme. Les courbes de niveau
de la surface d'une couche déterminée, au lieu d'être des
droites parallèles, comme dans le cas habituel des plis,
sont ici des cercles concentriques. Il en est de même dans
la forme concave correspondante, la cuvette. Il y a d'ail-
leurs tous les intermédiaires entre le brachyanticlinal et
le dôme, entre le brachysynclinal et la cuvette.

Souvent les plis conservent d'une manière assez rigou-
reuse leur direction, mais ii arrive aussi que leurs axes,
au lieu d'être rectilignes, décrivent sur une surface hori-
zontale des sinuosités plus ou moins marquées. Leur tracé
peut être sigmoïde, et ils peuvent présenter de véritables
rebroussements, qui, répétés, donnent à la courbe une
forme festonnée. Ces inégalités dans le 'tracé des plis
doivent être vraisemblablement attribuées à des inégalités
dans l'intensité des poussées agissant en chaque point. De
même que des plis déversés se résolvent brusquement en
plis-failles lorsque la plasticité des couches n'est pas suf-
fisamment considérable, de même un pli sinueux peut pré-
senter une rupture transversale, qui reçoit le nom de
décrochement horizontal ou de Blatt. Plus ou moins
perpendiculaire à la direction de l'axe, cette rupture se
traduit par un rejet latéral des couches. Les flancs du pli
ne sont plus en contact de part et d'autre du décroche-
ment et, pour retrouver au delà de cet accident le prolon-
gement soit de la charnière, soit de l'affleurement d'une
couche prenant part au pli, il est nécessaire de se dé-
placer transversalement, en suivant la trace du décroche-
ment. Dans le Massif armoricain, par exemple, la conti-
nuité des plis est constamment interrompue de cette
manière.

GROUPEMENT DES PLIS. - Il est très rare qu'une région
montagneuse soit constituée par un pli unique, et l'on ne
peut guère citer comme exemple de ce cas exceptionnel
que quelques dômes gigantesques de l'Amérique du Nord,
tels que le Cincinnati uplift, dans l'Ohio. En général,
une chaîne de montagnes est constituée par un grand
nombre de plis, dont les axes sont très souvent paral-
lèles aussi bien entre eux qu'avec les axes orographiques,
mais sans que cette règle ait rien d'absolu.

Examinons d'abord, comme nous l'avons fait pour les
plis isolés, les groupements de plis dans le sens trans-
versal. Certaines chaînes, comme le Jura, sont formées,

Fig. 8.

au moins dans une partie de leur étendue, par une suc-
cession de plis droits, plus ou moins parallèles entre eux,
les anticlinaux se confondant avec les chaînons, les syn-
clinaux avec les vallées longitudinales. D'autres fois, les
plis déversés prédominent et, dans une même chaîne, le
déversement a lieu uniformément dans le même sens.
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Dans ce cas, le plongement des couches est presque tou-
jours assez régulier, les plis étant généralement isocli-
naux et leurs charnières étant souvent entièrement ara-
sées. Il arrive aussi très fréquemment que tous les flancs
inverses sont étirés; on dit alors que la région plissée
présente une structure en écailles ou une disposition im-
briquée (fig. 8). Les couches se succèdent dans l'ordre
suivant: a.b.c.d.a.b.c.d.a.b.c.d..., au lieu de présenter
des répétitions, comme dans le cas où les flancs inverses
existent : a. b.c.d.c.b.a.b.c.d.c.b.a... On peut aussi avoir
affaire à des empilements de plis couchés, tous couchés
dans lemême sens, comme au mont Joli, près Saint-Ger-
vais (Bertrand et Ritter), ou à une superposition de plu-
sieurs nappes de charriage, comme dans le massif de
Sulens, près Thénes (Haug et Lugeon).

Dans beaucoup de chaînes le déversement des plis s'ef-
fectue en sens inverse sur les deux versants de la chaîne,
de part et d'autre d'un axe médian, qui correspond quel-
quefois avec l'axe orographique. On dit alors que la chaîne
est en éventail composé (fg..9). Les deux flancs de cet
éventail peuvent être imbriqués. L'un des meilleurs exemples
de cette disposition est fourni par les Alpes occidentales,

Fig. 9.

où les plis du versant français sont déversés vers la France,
ceux du versant italien vers l'Italie, la zone houillère du
Briançonnais constituant l'axe médian. D'autres fois, le
déversement a lieu de part et d'autre vers un axe de
symétrie, comme par exemple dans le cas du célèbre
double pli glaronais, où deux plis couchés gigantesques
se font face et recouvrent un bassin constitué par des
couches plus récentes (A. Heim).

Si nous suivons des groupes de plis dans le sens longi-
tudinal, nous pouvons les voir se disposer en faisceaux,
se réunir deux à: deux dans un pli unique, se bifurquer à
nouveau, etc. Comme chaque pli pris en lui-même, le
faisceau peut être curviligne. Rarement d'ailleurs les fais-
ceaux sont continus sur de très grandes largeurs, les
plis extérieurs d'une chaîne s'arrêtent les uns après les
autres et sont relayés par des plis plus internes qui
viennent se placer dans leur prolongement, assumant leur
role orographique. Ainsi, sur le versant méridional des
Alpes, plusieurs faisceaux sont successivement coupés en
sifflet par le bord de la plaine du PO. Dans l'Atlas égale-
ment, les Chaînes internes de l'Atlas saharien deviennent
littorales vers l'E., relayant en Tunisie l'Atlas tellien, et,
sur le bord méridional de la chalne, les plis sont presque
tous très obliques, formant sur la limite du désert comme
une série de redans. Lorsqu'une chaîne change de direc-
tion, on assiste fréquemment, sur son bord convexe, à
l'épanouissement d'un faisceau, les divers plis s'écartent
et se perdent dans la plaine voisine. C'est ce que Suess a
appelé une virgation.

De même qu'un pli isolé peut présenter des ondulations
longitudinales de son axe, qui se traduisent par des points
surélevés ou par des points bas, de même un faisceau de
plis peut présenter des parties surélevées et des parties
abaissées, résultant de ce que les axes de tous les plis
constituant le faisceau sont surélevés ou abaissés sur une
même ligne transversale. On peut distinguer ainsi des
aires de surélévation, dans lesquelles les axes des plis
appartenant à un faisceau déterminé sont portés à leur
altitude maximum et des aires d'ennoyage, dans les-
quelles les axes plongent, s'ennoient, de manière à se
trouver à leur minimum d'altitude. Les aires de suréléva-
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tion peuvent être comparées à des dèmes, les aires d'en-
noyage à des cuvettes, surtout dans le cas où elles pos-
sèdent des contours elliptiques ou amygdaloïdes. Comme
exemple d'aires de surélévation, il convient de citer avant
tout les « massifs centraux » des Alpes, tels que le mont
Blanc, le massif de l'Aar, le Pelvoux, constitués par des
terrains cristallophylliens qui surgissent au milieu de ter-
rains secondaires; puis, en plus grand, le massif Armo-
ricain, le Massif Central, le massif Finno-Scandinave
peuvent également étre envisagés comme des aires de
surélévation. Il existe aussi dans les Alpes des aires d'en-
noyage, comme par exemple la dépression de l'Embru-
nais, celle d'Elm, dans le cant. de Glaris ; en plus
grand, le bassin de Paris en est un exemple classique.
Souvent les plis qui constituent une aire de surélévation
se déversent au moins dans un sens sur les régions voi-
sines et inversement, en raison de la poussée au vide, des
nappes de charriage peuvent venir recouvrir des aires
d'ennoyage.

AGE DES PLISSEMENTS. - Le moyen de déterminer l'âge
d'une chaîne de montagnes a été indiqué pour la première
fois par Elie de Beaumont. Lorsque des couches d'un cer-
tain âge se déposent contre ou sur des couches plus an-
ciennes plissées ou simplement relevées, on peut affirmer
avec certitude que le plissement ou le relèvement a eu
lieu dans le laps de temps compris entre le dépôt des deux
couches discordantes, et l'âge du mouvement orogénique
sera déterminé d'une manière d'autant plus précise que
l'âge de ces deux couches sera plus rapproché. Il existe
des chaînes de montagnes qui ne portent la trace que
d'une seule phase de plissement, mais, dans d'autres
cas, on peut observer, par contre, plusieurs discordances
successives et par conséquent plusieurs phases orogéniques
distinctes. Ainsi, dans les Alpes occidentales, les pre-
miers mouvements orogéniques sont antéhouillers, d'autres
sont posthouillers ou postpermiens ; puis, si l'on fait
abstraction de mouvements peu importants au début du
jurassique supérieur, on constate l'existence de mouve-
ments postcénomaniens et antésénoniens; une phase oro-
génique très importante date du début des temps éocènes ;
enfin, les principaux mouvements, ceux qui ont donné à
la chaîne sa structure actuelle, sont postmiocènes.

Envisageons seulement le cas de deux plissements suc-
cessifs dans une région. Le résultat de ces _deux plisse-
ments sera bien différent suivant le sens que les deux
poussées tangentielles présenteront l'une par rapport à
l'autre. Si le sens de la poussée reste le même lors des
deux mouvements, les plis d'âge différent se superpose-
ront rigoureusement, aux antichnaux de la première phase
correspondront les anticlinaux de la deuxième (fig. 40)

Fig. 10.

et les synclinaux de la deuxième phase s'établiront sur
l'emplacement de ceux de la première. C'est à Godwin
Austen que revient le mérite d'avoir dégagé, dès 4566,
cette loi, que Marcel Bertrand a formulée plus tard de la
manière suivante : « Les plis se reproduisent toujours aux
mêmes places ». Dans le bassin de Paris, par exemple, les plis
tertiaires sont exactement superposés aux plis paléozoïques.
Si le sens de la poussée nouvelle est légèrement oblique
par rapport à celle qui a donné naissance aux plis anciens,
les plis appartenant aux deux phases ne se superposeront
que localement, surtout dans le voisinage de leur intersec-
tion, et il se produira fréquemment des plis-failles, qui
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pourront sauter d'un pli dans l'autre. Si le sens de la nou-
velle poussée est à peu près perpendiculaire à celui de
l'ancienne, il se produira un croisement dans la direction
des plis d'âge différent et des accidents secondaires extrê-
mement compliqués. Les anticlinaux anciens feront obstacle
à la propagation des nouveaux plis et, au contraire, l'effort
tangentiel pourra se propager dans leurs intervalles,
c.-à-d. dans les synclinaux. C'est ce que l'on observe
par exemple dans la région entre Gap et Digne, à l'inter-
section des plissements 0.-E. antéoligocènes et des plis-
sements N.-S. postmiocènes. Toutefois, lorsque les deux
plissements sont d'âge très différent et que les premiers
ont été entièrement arasés et recouverts par une série
transgressive, il semble que les plis de la deuxième phase
ne soient en rien troublés dans leurs allures par les plis
anciens. Ainsi, on voit les plis paléozoïques de la Meseta
ibérique s'enfoncer, avec une direction N.-O.-S.-E., sous
les plis 0.-S.-0.-E.-N.-E. de la chaîne Bétique et, de même,
les plis anciens du Massif Central semblent passer sous les
plis tertiaires dn Jura, en les coupant presque à angle
droit.

Dans les cas précédents, certaines zones plissées sont
remaniées par des plissements ultérieurs, mais il est incon-
testable que, d'une manière générale, les zones où le plis-
sement atteint son maximum, au lieu de rester rigoureu-
sement superposées dans le cours des périodes géologiques,
se déplacent graduellement, les nouvelles chaînes venant
se juxtaposer à des zones déjà plissées antérieurement,
de manière à agrandir successivement l'étendue des masses
continentales et à restreindre la largeur des géosyncli-
naux. En Europe, la succession, du N. au S., de chaînes
de plus en plus récentes est particulièrement nette. Dans
l'extrême Nord de l'Ecosse et dans une partie de la Scan-
dinavie, l'archéen seul est plissé, il supporte l'algonkien
en discordance, qui lui-même est relevé avant le dépôt
du cambrien. C'est la chaîne huronienne de Marcel Ber-
trand. Plus au S., l'ensemble des terrains antérieurs au
dévonien est plissé et le vieux grès rouge dévonien repose
horizontalement sur les plis arasés de la chaîne calédo-
nienne. Dans l'Europe centrale, des mouvements orogé-
niques successifs ont donné naissance à une chaîne dans
laquelle le carbonifère a encore été plissé, mais qui a été
recouverte par la transgression permienne et triasique.
C'est la chaîne hercynienne de Marcel Bertrand, la chaine
armoricano-varisque de Suess. Enfin, dans les Alpes et
dans les régions circumméditerranéennes, les terrains se-
condaires et une grande partie des terrains tertiaires ont
pris part au plissement, seul le pliocène est resté presque
partout horizontal. C'est la chaîne alpine, la plus récente
et la plus méridionale, celle qui correspond au maximum
d'étranglement du géosynclinal séparant le continent afri-
cain des massifs anciens du N. de l'Europe.

La même succession de chaînes s'observe dans d'autres
régions du globe, en particulier dans l'Amérique du Nord,
mais, dans l'état actuel de nos connaissances, les chaînes
tertiaires, contemporaines de la chaîne alpine et consti-
tuant le système alpin, peuvent seules être suivies sur
tout le pourtour de la terre. En Europe, les Alpes septen-
trionales se continuent vers l'E par les Karpates, qui,
par une sinuosité bien connue, se raccordent avec les
Balkhans, dans le prolongement direct desquels se trouvent
la chaîne axiale de la Crimée et le Caucase. Les Alpes
méridionales semblent se raccorder par-dessous la plaine
du PO avec l'Apennin, dont la continuation tectonique se
retrouve dans la Cordillère bétique et dans les îles Baléares.
Vers le S.-E. les Alpes Dinariques se continuent par l'Ar-
chipel grec et par les chaînes de l'Asie Mineure. En Perse,
les plissements tertiaires atteignent une grande largeur
entre le grand Balkan, prolongement oriental du Caucase,
et les chaînes littorales du golfe Persique. C'est l'arc
iranien, à concavité dirigée vers le N., qui se raccorde
dans le Pendjab avec l'arc himalayen par un angle très
aigu. L'arc himalayen, à son tour, se raccorde de la même
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manière avec l'arc malais, qui comprend les chaînes de
Birmanie, les îles Andaman et Nicobar, la presqu'île de
Malacca, les fies de la Sonde et la Nouvelle-Guinée. Ici
la zone des plissements tertiaires se bifurque. L'une des
branches se dirige vers le N., comprend Célèbes, les Phi-
lippines, Formose, l'archipel du Japon et passe, par les
Kouriles et les Aléoutiennes, en Amérique, en décrivant
plusieurs festons ouverts vers le N. En Amérique, les plis-
sements tertiaires suivent constamment la côte pacifique,
depuis l'Alaska jusqu'au cap Horn, sauf dans l'Amérique
centrale, ois ils quittent le versant du grand océan, pour
former les arcs concentriques des Antilles. L'autre branche
s'étend de la Nouvelle-Guinée à la Nouvelle-Zélande, en
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pine. Ce sont, presque toujours, des dépôts du type ba-
thyal (V. NEocoa1EN), formés dans des géosynclinaux. La
profonde dépression qui s'étendait des Antilles aux Indes
orientales, sur l'emplacement futur des chaînes tertiaires,
a reçu de Neumayr le nom de « Méditerranée centrale »,
de Suess celui de « Tethys » (Tethys, scour d'Okeanos).
Un bras de mer, situé le long de la côte orientale
d'Afrique, mettait la Tethys en communication avec les
mers du Sud, tandis qu'un géosynclinal suivant le versant
oriental de l'Oural la réunissait à l'océan Arctique. Tous
ces géosynclinaux constituaient, à l'époque secondaire, des
dépressions en forme de chenaux qui séparaient les unes
des autres les anciennes masses continentales, dans lesquelles
les terrains paléozoïques seuls sont plissés, tandis que les
terrains secondaires et tertiaires déposés lors des grandes
transgressions (V. ce mot) y sont presque toujours res-
tés à peu près horizontaux. On peut distinguer (fig. 41)
ainsi un continent nord-atlantique, qui englobait le
« bouclier canadien », le Groenland, le Spitzberg et les
massifs anciens du N. de l'Europe ; le continent sino-sibé-
rien; le continent africano-brésilien, comprenant l'Ara-
bie, l'Afrique actuelle, moins l'Atlas, et le massif ancien du

Fi z. 11.

passant par la Nouvelle-Calédonie et en s'épanouissant
vers le N. en plusieurs rameaux.

On peut admettre en outre que le cercle de plissements
tertiaires qui entoure tout le Pacifique se ferme au S. par
les chaînes littorales du continent antarctique. Il y a lieu
de supposer également que les Antilles étaient réunies
autrefois à l'Atlas marocain par une chaîne qui traversait
en biais l'océan Atlantique et dont les Canaries sont un
dernier vestige.

E. Suess a établi que ces zones de plissements tertiaires
ont été, pendant la période secondaire, occupées par des
mers dont les dépôts rappellent, par leurs facies et par
leurs caractères zoogéographiques, ceux de la région al-
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Brésil, qui étaient réunis en un continent unique; le con-
tinent austrato-indo-malgache, dont l'Australie, l'Inde
péninsulaire, les Seychelles et Madagascar sont les der-
niers débris. Enfin, par analogie et en se basant sur des
données zoogéographiques, on peut admettre l'existence
d'un continent pacifique, situé sur l'emplacement de
l'Océan actuel et entièrement entouré par un géosynclinal.
De ces anciens continents, seul le continent sino-sibérien
est resté le bloc qu'il n'avait cessé de constituer depuis
le milieu des temps primaires ; il n'a fait que s'agrandir
par l'adjonction de chaînes nouvelles. Par contre, les con-
tinents nord-atlantique, africano-brésilien et australo-
indo-malgache ont été morcelés et le continent pacifique
a entièrement disparu sous les flots. Nous allons voir de
quelle manière s'est effectué ce morcellement.

LES EFFONDREMENTS. — Lorsque les tensions horizon-
tales qui donnent lieu aux phénomènes de plissement dis-
paraissent, la pesanteur agit seule et il se produit par
simple tassement des effondrements qui affectent des com-
partiments plus ou moins étendus de l'écorce terrestre.
Ces compartiments sont délimités par des failles (V. ce
mot). Les phénomènes éruptifs peuvent accompagner la
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formation des fractures, les volcans se trouvant alignés
sur leur parcours, mais les deux phénomènes ne coexis-
tent pas toujours, car il existe de grandes fractures sans
volcans, et, inversement, certains volcans sont sans rela-
tions aucunes avec des failles. Enfin, les effondrements
sont accompagnés d'ébranlements de la croûte terrestre,
qui constituent certainement une partie des tremblements
de terre.

Le tassement d'une région plissée n'est pas toujours
immédiatement consécutif au plissement, souvent la ré-
gion est d'abord entièrement nivelée par les agents at-
mosphériques, puis elle est envahie par les eaux, qui dé-
posent sur les tranches des couches plissées une série
discordante ; c'est ensuite seulement que se produisent
les effondrements, affectant à la fois le soubassement
plissé et les couches horizontales. Ce sont surtout les aires
continentales qui ont été le théâtre de  grands effondre-
ments. Les fractures y sont tantôt en relation avec les
plissements, tantôt elles en sont entièrement indépen-
dantes. Elles. sont quelquefois, dans tout un massif', par-
rallèles à la direction des plis. D'autres fois, elles coïnci-
dent avec les arêtes de rebroussement, comme dans le
centre du Massif Central ou dans la « grande fosse » du
Japon. Certains grands alignements de fractures coupent
les plis sous un angle quelconque et délimitent des fossés
allongés, le plus souvent orientés. N.-S. On peut citer la
vallée du Rhin, les grandes fractures de l'Afrique orien-
tale, qui se continuent vers te N. par les fractures éry-
thréennes et syriennes. La raison pour laquelle ces grands
effondrements sont orientes N.-S. nous échappe encore en-
tièrement. Les fractures périphériques sont, par contre,
plus ou moins parallèles aux plissements, elles détermi-
nent l'effondrement des noyaux anciens, comme, par
exemple, dans la Méditerranée occidentale et dans le centre
de l'arc karpatique. Le morcellement est progressif : les
derniers fragments du noyau ancien restent quelque temps
encore en saillie, puis ils suivent à leur tour les parties
effondrées dans leur mouvement de descente. Les frac-
tures périphériques gagnent de proche en proche les plis-
sements récents eux-mêmes, qui finalement sont affectés
également par l'effondrement, comme dans les chaînes du
pourtour du Pacifique, oh les volcans forment un « cercle
de feu » tout autour de l'Océan. En même temps, de pro-
fondes dépressions naissent sur l'emplacement des anciens
noyaux, et la mer s' y engouffre. Des océans se forment à
la place qu'occupaient des continents. C'est ainsi que
l'océan Indien a pris naissance sur l'emplacement du con-
tinent australo-indo-malgache ; c'est ainsi que l'océan
Pacifique s'est substitué au continent Pacifique.

THÉORIES OROGÉNIQUES. - Pendant la première moitié
du xixe siècle, les discussions sur les forces entrant en
jeu dans les mouvements orogéniques portaient surtout sur
la direction de ces forces. Beaucoup de géologues admet-
taient, avec Léopold de Buch, l'action de forces verti-
cales, soulevant les couches de bas en haut. Les anticli-
naux rompus ou simplement érodés à leur sommet étaient
envisages comme des cratères de soulèvement, et les forces
soulevantes étaient assimilées aux forces volcaniques. Au-
jourd'hui, on voit que les masses éruptives jouent un rôle
purement passif et qu'elles ne peuvent qu'exceptionnelle-
ment soulever les terrains au milieu desquels s'opère leur
ascension. Il faudrait d'ailleurs, pour expliquer la for-
mation des plis par l'action de forces verticales, admettre
pour chaque anticlinal une force indépendante. Aussi quel-
ques géologues, comme de Saussure, Ramsay, Constant
Prévost, et plus tard Dana, Suess, Heim, n'hésitèrent-ils
pas à attribuer les mouvements orogéniques à un refou-
lement latéral, à des poussées horizontales. L'existence
de plis déversés et couchés et la reproduction expérimen-
tale du phénomène de plissement par compression latérale
ne laissent aucun doute sur l'intervention exclusive des
forces tangentielles. Mais ces forces peuvent agir de
différentes manières.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.
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On peut admettre, avec Eue de Beaumont, que la for-
mation des rides montagneuses résulte d'un écrasement
transversal, d'une compression bilatérale, la bande plis-
sée se trouvant comme prise entre les deux mâchoires
d'un étau. On attribue généralement la compression bila-
térale à une diminution graduelle du rayon terrestre ré-
sultant du refroidissement d'une masse à l'état de fusion,
recouverte seulement d'une mince enveloppe solide. Par
suite du mouvement centripète des différents points de la
surface, la terre se serait écartée graduellement de la
forme sphérique en se bosselant légèrement. « Mais un
pareil bossellement, dit E. de Beaumont, ne pouvait avoir
lieu sans que certaines parties de l'enveloppe éprouvassent
une compression, d'antres une extension. » Heim évalue
environ aux trois quarts la diminution de largeur subie
par la chaîne du Jura sous l'influence de la compression.

Beaucoup d'auteurs ont admis, pour expliquer les plis-
sements, non pas une compression bilatérale, mais une
poussée unilatérale. Le point de départ de cette hypo-
thèse est également le refroidissement graduel du globe
terrestre. Le phénomène de plissement était considéré par
Constant Prévost comme un phénomène accessoire dans
le mouvement général centripète de l'écorce. Dana sup-
posait le fond des océans en voie d'affaissement graduel;
il en concluait que les continents sont soumis sur leurs
bords à une compression latérale, qui détermine l'établis-
sement d'un géosynclinal, premier stade dans la forma-
tion d'une chaîne de montagnes. Pour Suess, si les affais-
sements ne sont pas la cause première des mouvements
tangentiels, du moins déterminent-ils le sens de la pous-
sée, par suite de la tendance des plis couchés au recou-
vrement des dépressions et par suite de la résistance qu'op-
posent les horsts à la propagation des mouvements: De là
la dissymétrie fondamentale, qui, d'après Suess, serait un
des traits essentiels dans la structure des chaînes de
montagnes.

Le géologue américain Dutton a basé une théorie oro-
génique sur des considérations d'un ordre tout différent,
qui expliquent les poussées unilatérales en faisant abstrac-
tion de toute hypothèse sur le refroidissement de la pla-
nète et sur la constitution de son noyau central. Si la
terre était homogène, sa figure d'équilibre serait un ellip-
soïde de révolution rigoureusement géométrique; mais,
comme elle est hétérogène, comme certaines parties de sa
surface sont plus denses, d'autres moins denses, il doit
se produire un renflement dans les endroits ois s'accumule
la matière la plus dense et, au contraire, une dépression
on s'accumule la matière la moins dense. Dutton propose
le nom d'isostasie pour la « condition d'équilibre de la
figure vers laquelle la gravitation tend à réduire un corps
planétaire, qu'il soit homogène ou non ». Si la terre est
suffisamment plastique, elle tendra vers une figure isos-
tatique. Or, les conditions d'équilibre de la surface sont
constamment détruites par les cours d'eau, qui enlèvent
des matériaux sur les masses continentales pour les trans-
porter dans les océans, où ils s'accumulent le long des
rivages; les continents se trouvent par conséquent déchar-
gés et les rivages surchargés. L'équilibre isostatique peut
se rétablir par un déplacement vers les continents de la
matière qui est en excès vers le bord des océans. Il doit
se produire un véritable afflux des régions surchargées
par la sédimentation vers les régions allégées par l'éro-
sion. La poussée tangentielle correspondant à cet afflux,
dirigée du large sur le rivage, déterminerait, dans la
région littorale, la formation de plis parallèles, à déver-
sement unilatéral et de direction perpendiculaire au sens
de la poussée, plis dont l'ensemble constituerait une chaîne
de montagnes.

Enfin, Reyer, Schardt et d'autres ont attribué les pous-
sées unilatérales à l'écoulement des masses superficielles
de l'écorce sur un plan incliné. Sous l'action de la pe-
santeur, les couches, tout en glissant suivant la pente, se
plisseraient de telle sorte que les plis seraient tous dé-
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versés dans la direction de la pente. De grands charriages
horizontaux se produiraient lorsque les couches se déta-
chent de leur substratum.

Dans la théorie de l'expansion on n'admet ni com-
pression bilatérale ni poussée unilatérale. On suppose que
les deux bords de la bande plissée ne se sont pas rapprochés
l'un de l'autre, comme dans les théories précédentes, mais
que ce sont les roches constituant cette bande qui ont aug-
menté de volume, de telle sorte qu'elles ont été contraintes,
ne pouvant s'étendre latéralement, à se plisser. Le gon-
flement de certaines roches, telles que l'anhydrite, par
hydratation ne peut évidemment donner lieu qu'à des
plissements tout à fait locaux, mais on peut parfaitement
concevoir une dilatation, sous l'action de la chaleur in-
terne, de couches accumulées dans le fond d'un géosyn-
clinal à une profondeur où le degré géométrique est très
élevé.

Il y a certainement, dans chacune de ces différentes
hypothèses, une part de vérité, et chacune explique assez
bien un certain nombre de faits observés. Mais une théorie
orogénique satisfaisante doit également mettre en évidence
les causes pour lesquelles les plissements naissent dans des
régions déterminées, tandis qu'ailleurs les couches sont
restées sensiblement horizontales; elle doit donner une
explication plausible de la localisation des phénomènes de
plissement. Plusieurs théories orogéniques ont pour point
de départ l'hypothèse de la localisation des plissements
suivant des lignes géométriques. La plus connue d'entre
elles est sans conteste celle du réseau pentagonal, due à
Elie de Beaumont, saluée avec enthousiasme lors de son ap-
parition en 4829, actuellement pour ainsi dire tombée dans
l'oubli. Les chaînes de montagnes étant, dans la théorie
de la contraction, les parties de l'écorce terrestre ayant
subi un écrasement transversal, plusieurs chaînons paral-
lèles constituent un système montagneux, qui doit son
origine à des compressions se produisant suivant une
même direction. E. de Beaumont suppose que les diffé-
rents systèmes correspondent à autant de grands cercles
moyens ou grands cercles de comparaison, qui se coupent
sur la surface de la sphère de façon à y fixer les som-
mets d'un dodécaèdre pentagonal inscrit. Aux quinze grands
cercles primitifs, il ajoute un certain nombre de cercles
auxiliaires, correspondant également à des systèmes de
montagnes. Il admet ensuite que tous les soulèvements
présentant la même direction sont du même âge et appar-
tiennent au même système et que, d'autre part, tous les
systèmes sont d'âge différent et sont dus à des « révo-
lutions », dont les principales ont eu lieu à la limite de
deux périodes géologiques. En 4867, il comptait déjà
85 systèmes distincts. Quant à la question de savoir
comment la symétrie pentagonale a pu être produite par
la contraction progressive de la masse interne du globe,
Elie de Beaumont y répond par la remarque que, de toutes
les divisions de la sphère en figures égales et régulières,
la division en 42 pentagones réguliers est celle qui com-
bine le plus heureusement le plus grand nombre des sub-
divisions avec la petitesse des contours et qui possède, à
cet égard, une supériorité marquée sur la symétrie qua-
drilatérale et sur toute autre combinaison. Il ajoute qu'on
pourrait ne pas chercher à la symétrie pentagonale
« d'autre raison d'ètre que cette régularité même ». Dans
la pensée d'Elie de Beaumont, cette symétrie est un fait
d'observation, indépendant de toute théorie et en particu-
lier indépendant de la théorie de la contraction. Par une
singulière ironie du sort, cette théorie, malgré les attaques
qu'elle a subies, est restée encore inébranlée ; les prétendus
faits d'observation, dont elle devait fournir l'interpréta-
tion, se sont par contre depuis longtemps évanouis comme
un mirage fallacieux.

Personne ne songe plus à admettre aujourd'hui qu'une
chaîne de montagnes est constituée uniquement par des
plis parallèles entre eux et à un « grand cercle de com-
paraison »; il est au contraire de plus en plus manifeste
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que les zones montagneuses sont essentiellement sinueuses,
comme l'a établi Suess dès 4875. Les conclusions pré-
maturées d'Elie de Beaumont étaient basées sur une con-
naissance incomplète des régions plissées et sur les cartes
insuffisantes de l'époque. De plus, il n'est pas exact que
les plis parallèles d'une même chaîne de montagnes soient
toujours du même âge, et l'on a constaté, dans bien des
cas, que les plis sont de plus en plus récents à mesure
que l'on se dirige vers le bord de la chaîne. Le système
pentagonal ne compte plus actuellement aucun adepte et
cependant il a littéralement hypnotisé plusieurs généra-
tions de géologues, grâce à la grande autorité scienti-
fique dont jouissait Elie de Beaumont et surtout grâce à
la haute situation officielle qu'il occupait.

On a fait également des objections de principe au sys-
tème pentagonal. La principale réside, d'après A. de
Lapparent, dans « l'incompatibilité qui existe, à priori,
entre la figure de la croûte du globe et celle d'un dodé-
caèdre pentagonal. Ce solide, bien connu en cristallogra-
phie, est caractérisé par l'existence de couples de faces
parallèles, qui se correspondent deux à deux, ainsi que
les sommets, aux extrémités d'un même diamètre. C'est
donc essentiellement une figure centrée, et si la forme
du globe s'en rapprochait dans ses traits généraux, on
devrait voir les saillies continentales, d'une part, et les
dépressions océaniques, de l'autre, se répéter de part et
d'autre du centre. Or, c'est précisément l'inverse qu'on
observe ».

Dans son système tétraédrique, Lowthian Green sup-
pose que le sphéroïde terrestre doit subir, en se refroi-
dissant, des déformations qui correspondent aux arêtes
d'un tétraèdre régulier. Cette théorie ne mérite pas les cri-
tiques de principe qui ont été adressées à celle du sys-
tème pentagonal, mais, jusqu'à présent, elle n'a pas réussi
a donner la clé de la répartition des plissements à la sur-
face de la terre. Son auteur l'avait imaginée d'ailleurs
pour expliquer la forme en pointe vers le S. des trois
principaux continents actuels, tandis que Michel Lévy,
qui l'a reprise sous une forme nouvelle, fait surtout inter-
venir, pour fixer la position des six grands cercles prin-
cipaux, correspondant aux six arêtes du tétraèdre, les
lignes tracées sur la sphère terrestre par les épanche-
ments volcaniques tertiaires et post-tertiaires, c.-à-d.
par des traits de la surface terrestre qui sont bien posté-
rieurs au dessin général des plissements. Quant au po-,
lyèdre tracé par Marcel Bertrand en prenant pour côtés
des lignes continues passant uniquement par les volcans
actuels ou historiques, ce n'est pas un tétraèdre, mais une
double pyramide à base triangulaire. Malgré ces diver-
gences dans les reconstitutions de la figure de déforma-
tion du sphéroïde terrestre, il est possible que l'hypo-
thèse de la déformation, suivant les arêtes d'un tétraèdre
inscrit, soit appelée à jouer un rôle considérable dans la
recherche des causes qui ont présidé à la localisation des
zones de plissement, car elle a pour base un fait d'expé-
rience. D'après Fairbairn, un tube cylindrique qui se
déforme par compression tend à prendre une section en
forme de triangle équilatéral. On peut inférer de ce fait,
par analogie, que, de même, une sphère creuse, en se
déformant dans les mêmes conditions, tendra à prendre
une forme tétraédrique.

Les géologues américains, et en particulier J. Dana,
ont cherché à expliquer la répartition des plissements à
la surface du globe par leur localisation sur le bord des
océans. La présence de chaînes plissées sur tout le pour-
tour du Pacifique semble en effet parler en faveur de l'at-
tribution des poussées unilatérales à l'affaissement cons-
tant de cet océan. Mais, d'autre part, la situation des
Alpes, des Pyrénées, de l'Oural, de l'Himalaya et de bien
d'autres zones plissées est incontestablement défavorable
à la théorie de Dana, car ces chaînes sont situées, non
pas sur le bord d'un océan, mais entre deux aires conti-
nentales, et l'on peut envisager cette situation des zones
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plissées entre deux aires continentales, c.-h-d. leur loca-
lisation sur l'emplacement des géosynclinaux, comme
la loi qui préside à leur répartition. Les géosynclinaux
sont les régions essentiellement mobiles de l'écorce ter-
restre, et c'est sur leur emplacement que prennent nais-
sance, le plus souvent par une série de mouvements
orogéniques successifs et discontinus, les chaines de mon-
tagnes. Les aires continentales sont les régions relative-
ment stables, mais elles subissent, elles aussi, des mouve-
ments sous la forme d'oscillations verticales extrêmement
lentes, que l'on peut appeler, avec les géologues améri-
cains, mouvements épéirogéniques.

L'analyse des mouvements épéirogéniques et des mou-
vements orogéniques ne laisse aucun doute sur l'étroite dé-
pendance qui les unit et nous permet de pressentir leurs
causes. L'étude des discordances dans les régions plissées
montre que les phases de plissement sont synchroniques
dans tous les géosynclinaux oh on en constate des traces;
l'étude des grandes transgressions montre également que
ces invasions marines se sont en général produites simul-
tanément sur les différentes aires continentales. De plus,
on peut établir que les déplacements du niveau des mers
sont synchroniques dans les géosynclinaux et sur les aires
continentales, mais de signe différent. Les transgressions
sur les aires continentales sont compensées par des ré-
gressions dans les géosynclinaux et, inversement, les trans-
gressions dans les géosynclinaux sont compensées par des
régressions sur les aires continentales (V. TRANSGRES-

sioN). Les deux phénomènes sont complémentaires, et il
y a évidemment entre eux une relation de cause à effet,
qui peut être conçue de deux manières différentes.

Si l'on admet que le phénomène primordial est l'oscil-
lation verticale des aires continentales, il est évident que
toute oscillation négative de deux aires voisines détermi-
nera une compression du géosynclinal intermédiaire, et que
toute oscillation positive déterminera, par contre, une dé-
compression de ce géosynclinal. Dans le premier cas, le
géosynclinal sera écrasé transversalement comme s'il était
pris entre les deux mâchoires d'un étau; et la compres-
sion bilatérale déterminera des plissements, comme le sup-
posait la théorie d'Elie de Beaumont. Dans le deuxième
cas il se produira un tassement et un approfondissement
du géosynclinal. Si, au contraire, on admet que les mou-
vements primordiaux résident dans les géosynclinaux, il
est manifeste qu'une contraction, qu'une striction d'un
géosynclinal déterminera une diminution de la pression
latérale sur les bords des aires continentales avoisinantes
et qu'un tassement du géosynclinal déterminerait, par
contre, une augmentation de la pression latérale sur les
bords de ces aires. et, par suite, une surrection, c.-à-d.
un mouvement épffirogénique. Dans le cas de la décom-
pression, la voûte s'affaisserait et pourrait même s'effon-
drer, ce qui, nous l'avons vu, est le sort final des aires
continentales. Quant aux causes premières de l'un ou de
l'autre phénomène, il est difficile de les préciser. Deux
théories, qui d'ailleurs ne sont nullement inconciliables,
restent toujours en présence : celle de la contraction de
l'écorce terrestre par suite dn refroidissement et celle de
l'isostasie. Conformément à la théorie de l'isostasie, on
peut admettre que les aires continentales possèdent une
tendance à se soulever, puisque dans ces régions la va-
leur de la pesanteur qui convient à la forme ellipsoïdale
de la terre n'est pas atteinte ; par contre, le fond des
géosynclinaux tendrait à s'affaisser en raison de l'excès
de pesanteur qui résulte de l'accumulation des sédiments.
Pour expliquer pourquoi ces deux mouvements ne conti-
nuent pas indéfiniment à agir en sens contraire, Marcel
Bertrand suppose que l'écorce est mobile par rapport aux
couches plus profondes, de sorte que par son déplacement
une zone d'excès de pesanteur devient une zone de défaut
de pesanteur, ce qui déterminerait une inversion du sens
des mouvements. Mais on peut également admettre que
c'est la diminution du rayon terrestre par le refroidisse-
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ment gui amène l'affaissement des aires continentales et
par suite la compression latérale des géosynclinaux et leur
plissement guivi de surrection. Les mouvements de l'écorce
terrestre résulteraient de l'action antagoniste de la con-
traction et de l'isostasie.	 Emile HAUG.

BIBL.: Elie DE BEAUMONT, Notice sur les systémes de
' montagnes ; Paris, 1852,3 vol. pet. in-12. — J. DANA, Ma-

fluai of Geology ; New York, 18-75, 2. éd. — Ed: SUESS, Die
Entstehung der A/pen ; Vienne 1875. — A. HEIM, Mecha-
nismus der Gebirgsbildung ; Baie, 1878, 2 vol. in-4 avec
atlas. — Emin. DE MARGERIE et A. HEIM, les Dislocations
de rdeorce terrestre ; Zurich, 1888. — BAILEY WiLus, The
mechanics of Appalachian structure, dans 13th ann. Rept
of the U. S. Geol. Survey ; Washington, 1893. —Ed. Sums,
la Face de la Terre (trad. E. de Margerie) ; Paris, 11397-
1909, 2 vol. in-8. — A.-Michel LAvv, Sur /a coordination
et la répartition des fractures et des effondrements de
l'écorce terrestre, dans Bull. Soc. Géol. Fr. ; Paris, 1898,
t. XXVI, 3. sér. — Marcel BERTRAND, dans C. R. Acad.
Sc., janv.-mars 1900.

T ECTO SAG ES. Peuple de la Gaule, l'une des deux bran-
ches des Volces (V. ce mot). On les retrouve en Asie Mi-
neure oh ils formaient l'une des trois tribus des Galates
(V. GALATIE et CELTES).

T ECT U R A (Zool. ) (V. AcnÉE).
T ECU C I U. Ville de Roumanie, ch.-I. d'un dép. de Mol-

davie, sur la r. dr. du Berlad ; 9.261 hab. en 4889.
Gare de transit pour le commerce de la Moldavie vers le
Danube. Le département a 2.546 kil. q. et 132.412 hab.

TE DA LD I (Pieraccio), poète italien, né à Florence vers
la fin du xine siècle, mort vers 1350. Fait prisonnier par les
Pisans à. la bataille de Montecatini, il fut nommé en 1328
gouverneur de Montopoli. Il est un des représentants de
cette école de poètes bourgeois et réalistes qui, aux mie
et xive siècles, forment un si piquant contraste avec les
idéalistes, imitateurs plus ou moins serviles de Dante et
de Pétrarque. — Ses poésies, consistant surtout en son-
nets, ont été publiées par S. Morpurgo (Florence, 4885).

Bon- : Introd. a l'éd. citée. — CARDUCCI, Introd. aux
Rime di Cino da Pistoia; Florence, 1862.

TE D ES CO (Nero di Giovanni) (mye et xv e siècles). On
ignore la date de la naissance comme la date de la mort
de cet artiste qui, a en juger d'après son surnom, a dû
avoir pour patrie l'Allemagne, peut-être aussi les Flan-
dres. Fixé h Florence en 1386, il y travailla, jusqu'en
1399, h la décoration de la cathédrale. Il orna ce sanc-
tuaire de statues d'apôtres, de saints ainsi que de figu-
rines à. la fois réalistes et fantaisistes, oh le naturalisme
se mêle aux réminiscences classiques. En 4402, il se ren-
dit à Orvieto oh on lui confia l'exécution des fonts bap-
tismaux. Après cette date, on perdit ses traces.

Piero Tedesco était un artiste primesautier et indépen-
dant plutôt qu'un maitre rompu aux finesses du métier
et capable de renouveler le style. On a exagéré son in-
fluence sur le grand Donatello.	 E. MONTE.

BIEL. : SEMYER, Die V orloeufer Donafellos ; Leipzig,
1870. — E. MeNT.z, les Précurseurs de la Renaissance;
Paris, 1882. — Du même, Histoire de l'art pendant la
Renaissance ; Paris, 1889, t.

TE D E U M. Cantique d'actions de grâce, chanté ordi-
nairement à la fin de matines, les jours qui ne sont point
de simples féries ni des dimanches de Carême ou d'Avent.
On l'attribue communément h saint Ambroise ou à saint
Augustin. Il s'y trouve plusieurs expressions caractérisant
le style de saint Augustin. Les leçons des anciens manus-
crits présentent beaucoup de'variantes et même des lacunes
importantes. L'Eglise orientale ne fait usage d'aucune tra-
duction du Te Deum en son culte public ; mais des por-
tions importantes du Te Deum latin paraissent avoir été
empruntées aux chants de cette Eglise.	 E.-II. V.

TEES. Fleuve de la Grande-Bretagne (V. ce mot,
t. XIX, p. 457).

TEFF (Bot. et Agric.). Le Teff (PaturinoaTeff d'Abys-
sinie, Pote Abyssinica Jacquin), espèce vivace du genre
Poa, croit en gazon, particulièrement dans les 'montagnes
élevées et sur les hauts plateaux de l'Abyssinie ; il a été
introduit dans quelques jardins botaniques d'Europe ; ses
racines sont très développées ; ses panicules diffuses et
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très grêles portent en grande abondance une graine
blanche, de très petit volume, utilisée cependant pour l'ali-
mentation de l'homme, surtout en bouillie; cette plante
peut constituer une ressource très précieuse pour l'ali-
mentation du bétail sur les plateaux élevés à pluies fines
et à brouillards fréquents. 	 J. TROUnn.

TEFFÉ (Antonio-Lniz von HooNHor.TZ, baron de), offi-
cier de marine brésilien, né à Rio de Janeiro le 9 mai 4837.
Entré le 29 janv. 1852 à l'Académie de marine, Hoon-
holtz en sortit en nov. 4854 avec le grade de garde-ma-
rine, et prit part à la première expédition contre le
Paraguay. En 4858, il fut chargé du cours d'hydrogra-
phie à l'école des gardes-marines. De 4865 à 4870, Hoon-
holtz joua un rôle des plus brillants dans la guerre contre
le Paraguay, notamment au bombardement de Corrientes
et au combat de Riachuelo. En 4874, il fut nommé chef
de la commission brésilienne chargée de fixer, de concert
avec une commission péruvienne, les limites indécises du
Brésil et du Pérou. Parti en octobre, il revint en juil. 4874,
après avoir rempli sa mission à l'avantage de son pays et
accompli une utile exploration de ces régions fron-
tières. Il fut en récompense créé baron de Teffé. Le baron
de Teffé a rendu d'éminents services comme ingénieur
hydrographe. Il a publié des cartes, son cours d'hydro-
graphie, et aussi un drame naval: A justiça de Deus, et
un roman : A corveta Diana.	 H. LÉONaRDON.

Bine..: Biographie do Bardo de Teffe ; Rio de Janeiro,
1881, br. in-8.

T E FF L US (Leach) (Entour.). Genre de Coléoptères Penta-
mères, tribu des Carabiques grandipalpes, caractérisé par
les antennes filiformes, plus courtes que la moitié du corps,
la lèvre supérieure entière, les mandibules légèrement ar-
quées, aiguës, lisses et non dentées intérieurement, le cor-
selet presque hexagonal, les élytres convexes et en ovale
allongé, les tarses presque semblables dans les deux sexes
à dernier article sécuriforme, ovale et un peu concave.
Types : T. Megerlei (Fabr.) du Sénégal; . T. Delegorguei
(Guer.) de l'Afrique australe.

TÉGÉE. Cité de la Grèce antique, au S.-E. de l'Ar-
cadie, aujourd'hui en ruines et occupée par les villages
Ibrahim Effendi et Piali, à 8 kil. S. de Tripolis. La
légende lui donnait pour fondateur le héros Aleus qui y
avait élevé un sanctuaire à Athéna, surnommée Alea;
détruit par un incendie, ce temple fut reconstruit dans
les conditions les plus magnifiques par le sculpteur Sco-
pas, dans la première moitié du iv e siècle ay. J.-C. Outre
ce temple, Tégée possédait encore comme monuments re-
marquables, du temps de Pausanias qui les décrit, un
temple d'Athéna Poliatis, un temple d'Aphrodite avec
les statues des législateurs tégéates, un agora, un théâtre
et, sur les routes qui menaient en Laconie, deux temples
d'Artémis et un temple de Pan. Tégée, bâtie dans un
bassin fermé très fertile, dénommé Tégéaits, au N. de
la Laconie, était dès l'époque homérique la plus célèbre
cité d'Arcadie ; son roi Echemos aurait tué en duel Hyllos,
fils d'Héraklès, et arrêté ainsi la première invasion do-
rienne conduite par les Héraclides. Tégée résista obsti-
nément à Sparte, et ce ne fut qu'en 560 qu'elle traita.
Les Tégéates conservèrent leur indépendance, mais, de-
venus alliés des Spartiates, ils les accompagnaient à la
guerre et formaient l'aile droite. Après la bataille de
Leuctres, ils rompirent cette alliance et entrèrent dans
la Confédération arcadienne. Ils furent plus tard les alliés
des Etoliens, puis de Cléomène III, conquis et reperdus et.
reconquis par les Achéens. Au temps de Strabon, Tégée
était la seule ville habitée de l'Arcadie. Alaric la dé-
truisit de fond en comble. C'est en 4879 que l'Institut
archéologique allemand d'Athènes entreprit à Tégée des
fouilles qui, a partir de ce moment, ont donné les plus
brillants résultats ; ils ont été consignés dans des étu-
des spéciales par Milchhoefer et Doerpffeld. On a mis
à jour les substructions du temple d'Athéna Alea, qui
s'étendait sur 49 m ,90 de longueur et 21 m ,30 de largeur
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avec quatorze colonnes doriques sur les faces et six sur
les fronts : l'édifice était tout entier en marbre, les pla-
fonds ornés de caissons en marbre de style ionique et les
colonnes, tant du pronaos que de la cella, de colonnes
ioniques et corinthiennes. Les frontons comportaient des
groupements de . figures grandeur naturelle qui étaient
l'oeuvre, du sculpteur Scopas et dont les fragments, pour
la plupart transportés à Athènes, ont été expliqués par
l'archéologue Treu. L'interprétation en a été facilitée grace
au texte de Pausanias (VIII, 45 et suiv.); ils représen-
taient, sur la face Est, la chasse du sanglier de Calydon,
sur la face Ouest le combat d'Achille contre Télèphe,
deux épisodes célèbres de la légende arcadienne. L'Ecole
française d'Athènes s'est occupée, elle aussi, de l'antique
Tégée. Des fouilles fructueuses ont été faites dans les
ruines de cette ville par plusieurs archéologues français,
entre autres par Bérard. 	 J.-A. H.

BIbL.: Miltheitungen des deutschen archæol. Instituts,
V, 52 et suiv.; VI, 353 et suiv., VIII, 271 et suiv. avec les
tables.

TEGEL. Ville de Prusse, district de Potsdam, à 13 kil.
N.-0. de Berlin, au bord d'un des lacs de la Havel, dit
lac de Tegel; 6.765 hab. en 4895. Château de Hum-
boldt. Villégiature des Berlinois.

TÉG ÉN A I RE (Tegenaria Walck.) (Zool.). Genre d'Ara-
chnides-Aranéides, de la famille des Agélénides, caracté-
risés par huit yeux placés sur deux rangées, la lèvre grande,
échancrée, épaisse, les pattes-mâchoires à coxopodites
grands, droits, allongés, l'abdomen ovale, globuleux, les
pattes fines et longues, velues; chélichères peu convexes
à la base. Espèces principales : T. domestica Cl. (Aranea
civilis Walck.), espèce cosmopolite ; T. parietina Fourc.,
(Aranea domestica Walck.), la grosse Araignée de nos
maisons, et T. ferruginea Pans. Ces trois espèces filent
dans l'angle des murailles les grandes nappes bien con-
nues, qui conduisent à une sorte de retraite en forme de
tube. La morsure de ces Araignées, dangereuse pour les
petits animaux, est inoffensive pour l'homme. Dr L. HN.

TEGERNSEE.Laede Bavière, à 732 m. d'alt.,aumilieu
des montagnes boisées du Mangfall; vaste de 1.063 hect,,
it a 9 kil. de long sur 2 à 3 kil. de large, 96 m. de pro-
fondeur et s'écoule par le Mangfall, aftl. g. de l'Inn. Il
est entouré de maisons de campagne ; le village de Te-
gernsee, à l'E. du lac (4.395 hab.), possède une ancienne
abbaye bénédictine fondée en 749, sécularisée en 4803 et
devenue château d'été des rois de Bavière. Du xi e au
xIII e siècle, elle posséda une grande fabrique de vitraux.

TEGETTHOFF (Wilhelm, baron de), amiral autri-
chien, né à Marburg (Styrie) le 23 déc. 4827, mort à
Vienne le 7 avr. 4874. Elève du collège de Marine de
Venise, il commanda un navire dans la mer Noire (1854-
55), escorta lleuglin dans l'exploration de la mer Rouge
(1857-58), puis l'archiduc Ferdinand-Max au Brésil
(1857). Capitaine de vaisseau en 4861, il combattit avec
succès la flotte danoise à Helgoland (9 mai 1864), ce qui
lui valut le rang de contre•amiral, et, en 4868, le comman-
dement de la flotte autrichienne. Après une démonstration
devant Ancône, il défit la flotte italienne très supérieure
à la sienne dans les eaux de Lissa (20 juil. 1866). Cette
brillante victoire fut récompensée par le grade de vice-
amiral à laquelle Tegetthoff joignit en 1868 la direction
générale de la marine autrichienne.

TEGLATHPHALASAR est le nom de plusieurs rois
d'Assyrie. La forme originale est exactement Tukla-apli-
essarra, rendu par l'hébreu Tiglatpileser, défigurée en
7iglatpilneser et Tilgatpileser, la signification est pro-
bablement « confiance dans le fils d'Essara », désignant la
maison des milliers, c.-à-d. le ciel. Le fils d'Essara est
le dieu Ninive, Sardan, l'Hercule assyrien.

Le premier roi de ce nom était le cinquième de la dynas-
tie qui fonda la grandeur militaire de l'Assyrie. Il était
fils d'Assur-pis-isi, fils de Mutakkil-Nabu, fils d'Assur-
dayan, fils de Ninip-apil-ekur, désigné comme le chef de
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la dynastie. Deux données discordantes nous laissent en
doute vers l'époque de sa vie, qui est ou de la fin du
xne ou du mue siècle avant l'ère chrétienne. Nous pos-
sédons donc de lui l'un des rares documents conservés
datant de cette époque : c'est un prisme octogone, en huit
cents lignes, où le roi raconte ses hauts faits exécutés en
Asie Mineure, surtout en Cappadoce et au Pont. Ce qu'il
ne dit pas, c'est qu'il fut moins heureux contre le roi
de Babylone, Merodach-nadin-ahé qui dévasta l'Assyrie
et enleva des idoles sacrées, que Sennachérib (408 ou
peut-être 518 ans) après cette époque réintégra dans
leurs demeures primitives. Le prisme en question a été
retrouvé à Kalah-Chergit, sur le Tigre, ancienne Ella-
sar (Genèse, ch. xiv) où le roi rebâtit les temples
d'Anou et d'Adod. Son fils Assur-bel-kala lui succéda.

Le second du nom régna quatre ou cinq siècles après
le premier. Il est connu par les livres des rois et lut le
restaurateur de la puissance de Ninive momentanément
supplantée par Babylone. Après le dernier roi de la
grande dynastie ninivite, Assur-nivar, régnèrent Bélésys
et Phul Ier dont le règne finit en 762 av. J.-C., puis quel-
ques rois éphémères et Nabonassar, qui dans la troisième
année de son règne se vit dépouillé de la puissance sur
Ninive par Teglathphalasar (en mai 745). Immédiatement
après son avènement, il porta la guerre en Arménie, puis
dans différentes provinces de l'Asie Mineure. En 734, il
envahit la Palestine, où Pekah avait déclaré la guerre â
Achaz de Juda : on avait voulu supplanter â Achaz un
nommé Azaria, fils de Tabeel, et Pekah et Azaria étaient
soutenus par Rezin de Damas. Teglathphalasar se tourna
vers Damas, tua Bezin, et réduisit en captivité la partie
nord du royaume d'Israël, surtout la Galilée et Gilead.

Il se dirigea vers la Chaldée et se fit proclamer deux fois
roi de Babylone, très probablement parce qu'il avait
échoué la première fois. Il remplaça le roi Chinzir de Ba-
bylone, mais il eut à lutter contre un compétiteur, Phul,
le Porus de Ptolémée. Il ne parait pas probable que ce
Porus et Teglathphalasar fussent la mémo personne. Il
mourut bientôt après (728), et laissa le trime â Sal-
manassar V. Les documents écrits par ces deux rois ont
été systématiquement détruits par les Sargonides, et
nous n'avons pas même deux textes complets de Teglath-
phalasar et pas un seul de Salmanassar. Il est absurde
de vouloir confondre Teglathphalasar II avec Phul
l'adversaire de Menachem de la Bible : Phul 1" cessa de
régner au moins quinze ans avant l'avènement de Te-
glathphalasar. Malgré les données de la Bible qui parle,
au verset 19 du chap. xv du Ife livre, de Phul, et au
verset 29 du même chapitre, de Teglathphalasar, et mal-
gré un texte précis des Chroniques qui parle (V, 26) de
Phu!, roi d'Assyrie, et de Teglathphalasar, roi d'Assy-
rie, il s'est trouvé des écrivains assez mal avisés pour
confondre deux personnalités non contemporaines et ayant
chacune son individu-alité spéciale. 	 J. OPPERT.

TÉGLAS (Gabriel), archéologue hongrois, né en 4848.
Professeur au lycée de Déva, il en devint, en 1883, le
directeur. Nias a attaché son nom à l'exploration ar-
chéologique et épigraphique de l'ancienne province de
Dacie. Ses mémoires à. ce sujet ont paru dans les édi-
tions de l'Académie hongroise et dans les Arcluvologisch-
epigraphische Mittheilungen aus OEsterreich. Ses ou-
vrages principaux se rapportent h l'Exploitation des
mines d'or de la Dacie et aux Routes militaires des
Romains dans les régions du Bas-Danube.	 J. K.

TEGNER (Esaias), célèbre poète suédois et grand ora-
teur, né à Kyrkerud, dans la prov. du Vermland, le 13 nov.
1782, mort, évêque, à Vaxjo le 2 nov. 1846. Son père
était un simple pasteur de village, sans aucune fortune.
Il le perdit de bonne heure. Un ami de la famille, le bailli
Branting, prit le jeune Esaias chez lui et l'occupa tout
d'abord aux écritures. Mais, ayant reconnu les capacités
remarquables de l'enfant, il l'envoya bientôt auprès d'un
frère aîné, Lars Gustaf Tegnér, alors précepteur a Malmti,
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pour qu'il pat, sous la direction de celui-ci, commencer de
sérieuses études. En 4797, Lars Gustav ayant été appelé,
toujours en qualité de précepteur, dans la famille Myhr-
man, à Ramen, le jeune Esaias obtint la permission de
l'accompagner. Bientôt, ses progrès ayant été extrême-
ment rapides dans les langues classiques et en français,
il succéda â son frère auprès des cadets de la famille Myhr-
man. C'est dans cette maison aimable, oh une riche bi-
bliothèque était à sa disposition, qu'il étudia avec pas-
sion Homère, Horace, Virgile et les grands écrivains fran-
çais des xvii e et xviIIe siècles, Rousseau et Voltaire entre
autres, qui exercèrent sur son développement littéraire
une sensible influence. En 1799, il quittait Ramen, mais
non sans l'espoir justifié d'y revenir un jour pour épouser
celle qu'il aimait, la plus jeune fille des Myhrman. Il se
rendait à. Lund où, grâce à l'affection généreuse et fidèle
de Branting et de Myhrman, il devait achever ses études,
guidé par son second frère, Elof Tegnér, professeur â
l'Université de cette ville. Une savante dissertation latine
sur Anacréon lui gagna la faveur du célèbre helléniste et
orientaliste Norberg, qui lui persuada de se livrer tout
entier aux études littéraires. 11 subit en 4802 avec éclat
les examens de filoso fie magister, et dès l'année sui-
vante, il était nommé docent d'esthétique a l'Université
de Lund. Peu â peu, sa position s'améliora et il put se
marier (1806). En 1812 une chaire de littérature grecque
ayant été créée, c'est lui qui fut appelé à l'occuper. Il ne
s'arrêta pas là. : en 1818, il se fit recevoir docteur en
théologie ; en même temps il était élu à l'Académie
suédoise. Au bout de quelques années, il renonça à l'en-
seignement et accepta le poste d'évêque à Vaxjô, qu'il oc-
cupa jusqu'à sa mort, déployant, — sauf h la fin de sa
vie attristée par une grave maladie mentale, — un zèle
et un dévouement, qui faisaient l'admiration de tous. Ses
oeuvres en prose consistent en Discours, d'une grande
élévation de pensée et d'une belle éloquence (Discours du
jubilé de 1817, Discours académiques, Sermons, etc.),
et en Lettres, précieuses par un style impeccable et par
la finesse des jugements sur les hommes et les choses
du temps. Mais ce n'est pas là ce qui a fait sa gloire et
ce sont ses œuvres en vers, bien qu'en très petit nombre,
qui lui ont valu d'être l'écrivain suédois le plus aimé et le
plus admiré â l'étranger comme dans sa patrie. On pour-
rait même dire que, malgré, la valeur de ses oeuvres ly-
riques, inspirées par un noble amour de la patrie et d'une
pureté de facture presque grecque (Chant de guerre pour
l'armée de Scanie, Svea, Chant de mai, le Héros, Char-
les XII, Hymne au soleil, le Géant, etc.), malgré le
charme intime de l'idylle religieuse : la Première Com-
munion (1820), et malgré l'intérêt du poétique récit po-
pulaire d* Axel (1822), c'est â la Saga de Fritiol (ou
Frithioh, qu'il doit uniquement sa réputation universelle.
En un cycle de vingt-quatre romances, ballades et récits,
d'une langue tantôt gracieuse, tantôt pleine de vigueur,
aux rythmes très divers et toujours harmonieux, d'une ri-
chesse extraordinaire d'images, le poète conte, sans pro-
voquer jamais la lassitude, la troublante histoire d'amour
du guerrier Fritiof et de la belle Ingeborg. Aucun poème,
dans quelle littérature que ce soit, ne réunit peut-être h
un plus haut degré ce qui fait une œuvre d'art à la fois
populaire et digne de durer : l'intérêt romantique de la
narration et la pureté classique de la forme. Aussi la Saga
de Fritiof fut-elle rapidement traduite dans la plupart
des langues européennes . (plus de vingt fois en allemand).
— On peut voir à Lund une belle statue du poète, due à.
Qvarnstrtim. — Ses petits-fils Esaias-Henrik Villhem (né
en 1843) et Elof-Kristo fer se sont acquis une réputa-
tion méritée l'un comme philologue, l'autre comme histo-
rien.	 Th. CART.

BIBL.: BaTTIGER, Tegnér's Santlade Skrifter (avec une
biographie du poète, nombreuses éditions). — E. TEGNER,
Tegn6r's Eftertemnacte shrifter. — Opuscula latine, etc.
— Biographies et études en suédois par BRANDES U23_78),
LJUNGGREN, dans SnbArre skrifter; H. SCROCK et K. WAR-
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BURG, dans Illustrerad svensk Literatur historia, pp. 074-
719).— Nils ERDMANN, E. Tegner ; Stockholm, 1896, etc. —
En français par X. MARMIER, dans Histoire de la lit-
térature scandinave ; Paris, 1848, pp. 481-513, par I., Écru-
ZON LE Duc, les Poèmes nationaux de la Suède moderne;
Paris, 1867, etc. — En allemand : LEINBURG, Tegners Leben
von .86ttiger (Leipzig, 1885), et les ouvrages de CHRISTEN-
SEN (Leipzig, 1890), de PESCHIER (Lahr, 1882), de Ku,-
PENBERG (Leipzig, 1884), etc.

TEGUCIGALPA. Capitale du Honduras, sur le Cholu-
teca, à 1.030 m. d'ait. ; 12.600 hab. Grande cathédrale,
Université. — Le département, vaste de 9.000 kil. q. et
peuplé de 60.000 hab., est formé de hautes terres h cli-
mat tempéré, avec de vastes forêts de pins, des vergers,
des céréales, des mines de houille, d'argent, d'or, très
productives de 1778 à 1819. Il est question de placer h
Tegucigalpa la capitale de l'Amérique centrale. C'est l'an-
tique Tisingal.

TÉG tl M ENT (Bot.). Les téguments sont des membranes
formées d'une ou plusieurs couches de cellules, destinées a
recouvrir, et à protéger les parties sous-jacentes. Le tégu-
ment général de la plante a déjà été étudié aux mots
CUTICULE, .ECORCE, RACINE, TIGE. Ses dépendances sont les
poils, les aiguillons, etc. Le tégument de la feuille s'ap-
pelle épiderme ; outre les
poils, leS glandes et les
épines qu'il peut porter,
il est toujours muni de
stomates (V. ces mots).
Quant aux téguments de
l'ovule et de la graine
(V. ces mots), nous en
connaissons déjà les ca-
ractères généraux. Il im-
porte seulement de dire
quelques mots de leurs
variations. Suivant la con-
formation des cellules épi-
dermiques, la surface du
tégument est tantôt lisse

et même luisante (haricot,
fève, etc.), tantôt soule-
vée de verrues, comme
dans le Corydalis, de crê-
tes ondulées, comme dans
le tabac, ou d'aréoles polygonales, comme dans le pavot,
le muflier, etc. Il n'est pas rare de voir ces cellules se
prolonger en poils (V. ce mot), tantôt répartis uniformé-
ment sur toute la surface, comme dans le cotonnier, tan-
Vit localisés en certains points ou ils constituent l'aigrette.
Chez quelques plantes, comme le lin et le cognassier, les
cellules épidermiques du tégument ont leurs membranes
gélifiées : en se gonflant au contact de l'eau, ces mem-
branes enveloppent la graine dans une couche gélatineuse
qui la fixe au support.

Les variations ne sont pas moins grandes en ce qui
concerne le parenchyme des téguments de la graine ; elles
sont alors en rapport avec celles des enveloppes du fruit.
Ce tégument peut être charnu comme dans le grenadier
ou l'Opuntia, ou bien de consistance papyracée (chêne,
noyer, amandier) ou ligneuse (vigne, pin). Il peut encore
se différencier en deux couches faciles à séparer ; quel-
quefois l'externe est molle et charnue, l'interne dure et
ligneuse (cycadées) ; mais le plus souvent c'est la couche
externe qui est dure, tandis que l'interne est plus molle.
Enfin le parenchyme du tégument peut s'accroître en cer-
tains points limités de façon à constituer des expansions
de diverses formes : telles sont les caroncules des eu-
phorbes, situées autour du micropyle, les arillodes des
polygalas, du fusain, de la noix muscade, les crêtes ou
strophioles de la graine de chélidoine. Le role physiolo-
gique de ces expansions n'est pas toujours connu ; elles
sont vraisemblablement, de même que les poils et les sculp-
tures des graines, en rapport avec les procédés de dissé-
mination de celle-ci.	 Dr L. LAL0Y,

1044 —

Une porte de Téhéran.

TE MAMAN. Région littorale de l'Arabie (V. ce mot).
TEHERAN. Capitale de la Perse. Elle n'était encore au

XIII° Siècle qu'un bourg situé à 6 kil. de Réï (Raghes) dont
les maisons étaient construites sous terre ; les habitants,
d'une humeur farouche, étaient indociles et se livraient a
des querelles intestines. Ce fut le roi séfévi Chah-Tah-
masp qui l'embellit le premier et l'entoura d'un mur for-
tifié. Elle profita de la décadence de Réi et de Véramin
jusqu'à l'époque où Agha-Mohammed Khan en fit la capi-
tale de la dynastie des Kadjars. Située sur les confins du
désert, dans une plaine, Téhéran jouit, à raison de son alt.
(1.161 m.), d'un climat tempéré. Elle est entourée d'une
enceinte percée de brèches; portes monumentales au nom-
bre de douze, encadrées de colonnes, décorées de faïences
émaillées. La population est considérable (200.000 hab.);
mais les rues sont irrégulières et embarrassées de dé-
combres. Boulevards plantés d'arbres et éclairés au gaz,
tels que le Khiaban-Ala-udelauleh, appelé communément

boulevard des Ambassadeurs ». Places publiques : Méï-
dani-arg (place de la Citadelle), Meïdani-top-khané
(place de l'Artillerie), Sabze Madan (place aux Herbes).
Palais de Chams-oul-Imdra soleil de l'architecture), de

Nigaristan, résidence fa-
vorite de Feth-Ali Chah.
Université (Dar-oul-
Fonoun) on l'on en-
seigne l'anglais, le fran-
çais, le russe, la médecine,
les mathématiques, etc.
Maisons de campagne à
Chimran, où la popula-
tion aisée émigre pendant
l'été ; résidence de la lé-
gation russe a Zergendeh,
britannique à Goulhek,
française itTedirich. Une
route carrossable, récem-
ment ouverte, met en
communication Téhéran
et la mer Caspienne par
Kazvin et Recht.

Cl. HUART.
TEHUACAN. Ville du

I Mexique, Etat et 6.107 kil. S.-E. de Puebla, à 1.600 in.
d'alt. ; 8.000 hab. Située dans une vallée fertile, bien irri-
guée et célèbre pour ses grenades, elle est à l'origine de l'is-
thme de Tehuantepec sur la route naturelle vers le golfe.

TEHUANTEPEC. I. VILLE. — Ville du Mexique, Etat
d'Oajaca, sur le rio de Tehuantepec, à 20 kil, de la
mer; 8.000 hab. Antique cité fondée par les Huabi qui
étaient venus par mer ; les jaguars pullulent aux environs.

Il. ISTHME (V. MEXIQUE, t. XXIII, p. 872).
TEI CH (Le). Coin, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de La Teste; 4.370 hab. Stat, du chem. de
fer du Midi.

TEI CHMUL LE R (Gustav), philosophe allemand, né
Brunswick le 19 nov. 1832, mort à. Dorpat le 22 mai
1888. Professeur aux Universités de Goettingue (1867),
Baie (1868), Dorpat (1874), il publia Studien et Neue
Studien zur Gesch. der Begriffe (1874, 1 vol. et 1876-
79, 3 vol.), Darwinismus und Philosophie (1877), Die
wirtliche und die scheinbare Welt (1882), etc.

TE I G N ASS E, TEIGNE (Bot. et Agric.) (V. CUSCUTE).
TEIGNE. I. ENTOMOLOGIE.— Genre de Microlépidoptères,

de la famille des Tinéites, caractérisé par la tête fortement
hérissée de poils, les ocelles nuls, les antennes plus courtes
que les ailes antérieures, les palpes inclinés, à deuxième
article terminé par des poils soyeux, les palpes maxillaires
composés de nombreux segments, les ailes antérieures
étroites, aiguës, avec douze nervures, les nervures 3, 4
et 3 libres, la nervure 7 aboutissant à la côte, les ailes
inférieures lancéolées et presque en forme de lancette,
garnies de longues franges.
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Les chenilles des Tinea sont ordinairement d'un blanc
un peu jaunâtre, avec la tête et l'écusson du premier seg-
ment blond ou brun clair, les verruqueux le plus souvent
indistincts portant un poil blanc. Elles vivent aux dépens
d'une foule de substances de nature très diverse, telles
que lichens des murs, bolets des arbres, bois mort, excré-
ments d'oiseaux, peaux, poils, lainages, crins, plumes,
grains de blé et fruits secs. Quelques-unes se fabriquent
un fourreau portatif à extrémités bivalves et semblables;
mais la plupart vivent dans une galerie soyeuse ou sim-
plement sous une toile légère. La chrysalide est assez allon-
gée, atténuée postérieurement, avec l'extrémité des enve-
loppes des ailes, des pattes et des antennes libre, le dessus
de l'abdomen ordinairement lisse et le mucron large avec
deux petites pointes latérales et une éminence dorsale plus
ou moins saillante, parfois en forme de pointe recourbée
en avant.

Il fut un temps où, sous le nom de Teigne, on désignait
tous les petits papillons dont les ailes inférieures étaient
garnies de longues franges, et cette désignation semblait
suffire; mais depuis qu'ils ont été mieux étudiés, on les a
rangés en plusieurs familles et de nombreux genres, de
sorte que le genre linnéen Tinea se trouve maintenant
réduit à. un nombre d'espèces relativement petit. Le type
reconnu du genre Tinea est la T. pellionella L., petit
papillon d'un jaunâtre argileux avec deux ou trois points
brun foncé sur les ailes supérieures. Sa chenille vit aux
dépens des peaux, des lainages, des plumes, etc., cachée
dans un fourreau allongé, aplati, qui est quelquefois ba-
riolé suivant la couleur des lainages que mange la chenille
et dont elle fait entrer certaines parcelles dans la composi-
tion de son fourreau. On le trouve souvent, ainsi que celui
de la T. fuscipunctella Hw. le long des parois des murs,
dans les chambres, les greniers, etc. La Teigne des tapis

(T. tapetzella L.)s'attaque surtout
aux lainages ; elle ne vit pas dans
un fourreau mais dans une galerie
soyeuse. La Teigne des grains (T.
granella L.) s'attaque aux fruits
secs (figues, pruneaux) et aux grains
de blé. Plusieurs grains sont attachés
par elle au moyen de fils de soie et

elle vit au milieu. La Teigne des crins (T. crinella Tr. _
Tineola biselliella Hummel) est peut-être la plus perni-
cieuse de toutes. C'est elle qui ronge les vêtements, les
plumes, les crins, les insectes en collection, etc. Elle s'in-
sinue dans les plis des étoffes les mieux serrées, dans les
bottes les mieux fermées, et pullule parfois dans les mai-
sons. Elle a deux générations par .an.

On a préconisé divers moyens pour arriver à se débar-
rasser des Teignes ou tout au moins atténuer leurs ravages.
L'emploi du sulfure de carbone et du cyanure de potas-
sium est très efficace pour les collections. Le battage des
pelleteries, le brossage des vêtements et des tapis donne
encore de bons résultats~ Pour préserver les grains et les
conserves de fruits secs, on conseille surtout de bien net-
toyer les locaux destinés à les recevoir.

Le nom de teigne a été aussi appliqué à des espèces qui
n'appartiennent plus au genre Tinea : Teigne des céréales
(Sitotroga cerealella Oliv.), Teigne de la cire (Galleria
melionella L.), et même à des insectes d'ordre différent :
Teigne aquatique (larves de friganes), Teigne de faucon
(larves de ricins), Teigne du lis (larves de criocère), etc.

P. CHRÉTIEN.

II. Dermatologie. — Nom générique sous lequel
on désignait autrefois presque toutes les affections qui
atteignaient le cuir chevelu de l'enfant et même de l'adulte,
alors qu'on ignorait leur nature parasitaire. DEs que la
flore de la peau a pu être connue et étudiée, en particu-
lier, à dater des travaux de Gruby et de Bazin, on réserva
le nom de teignes aux maladies du système pileux carac-
térisées par la présence d'un champignon, et on dit encore
aujourd'hui teigne .faveuse, teigne tondante pour dénom-

Tinea
tapetzella L.
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mer des affections d'origine cryptogamique, qu'on ren-
contre en un grand nombre de pays et dont le caractère le
plus important est d'atteindre particulièrement l'enfance
et de siéger à la tete. Jusqu'à une époque encore voisine
de nous, on divisait les teignes en trois groupes principaux,
favus, tricophytie et pelade. Mais des travaux récents,
émanant d'un grand nombre d'observateurs, ont définiti-
vement désuni la triade teigneuse. La pelade n'est pas
une teigne, au sens historique du mot, même pour celle
de ses formes qui semble contagieuse, puisque le micro-
organisme qui paraît déterminer cette dernière n'est pas
un champignon du genre de ceux qui engendrent le favus
ou la tricophytie. Ces deux dernières divisions méritent
seules d'être conservées, pour caractériser les affections
teigneuses, bien qu'elles ne répondent plus d'une façon
précise à leur appellation primitive. En effet, la teigne
faveuse semble devoir être quelque peu disloquée, la plu-
ralité des favus paraissant probable, et pour la teigne
tricophytique, le démembrement est opéré depuis qu'on en
a distrait (Sabouraud) la teigne dite tondante, à petites
spores, causée, non plus par un tricophyton, mais par un
microsporum, le Microsporum Audouini, teigne corres-
pondant à l'ancien porrigo decalvans de Gruby. Le champ
de la tricophytie (V. ce mot), qui répondait autrefois à
une entité clinique étendue, se trouve, par conséquent,
singulièrement rétréci, au moins au point de vue de la méde-
cine humaine, et bien que les travaux des mycologues con-
firment la donnée de la pluralité des tricophytons. Il est
donc nécessaire de conserver l'appellation de teigneux
pour les malades atteints, soit de favus, soit de tondante
.non trimphytique à petites spores, soit de tricophytie
proprement dite, cette appellation n'étant pas passible du
reproche d'incommodité au point de vue de la clinique
proprement dite et répondant utilement aux nécessités
administratives au point de vue de l'hospitalisation des
petits malades. Ceux-ci en effet sont extrêmement nom-
breux et on peut dire, sans la moindre exagération,
que les teignes sont, en certaines agglomérations, dans
quelques grandes villes, et à Paris, en particulier, un véri-
table fléau. Loin d'être des maladies malpropres, recon-
naissables à distance par un aspect repoussant comme le
veut l'opinion vulgaire (car ceci est seulement vrai pour
les malades atteints de favus, et cette forme presque
exclusivement localisée aux campagnes, aujourd'hui en
voie de diminution marquée, se reconnaît et se diagnos-
tique aisément [V. TAVUS]), elles s'installent sournoise-
ment, et on ne s'aperçoit parfois de leurs . ravages que
lorsque les sujets qui en sont atteints se trouvent déjà
contaminés dans les plus larges proportions. Chez les
enfants dont le cuir chevelu est l'objet de la part des
parents d'une surveillance quotidienne, minutieuse, l'in-
vasion du mal peut être rapidement dépistée, et le sujet
soumis à l'isolement en temps utile. Il importe, en effet,
de savoir que la contamination se fait d'un enfant à un
autre avec une extrême facilité, ce qui rend la maladie
redoutable dans les milieux scolaires où elle se transmet
par les jeux en commun et l'échange des coiffures le plus
souvent. Et ici, comme pour beaucoup d'autres maux,
c'est avant tout une médecine préventive qui s'impose;
car l'affection est d'une durée véritablement désespérante,
et tous les moyens de traitement préconisés jusqu'à ce
jour sont d'une efficacité presque illusoire, « La teigne,
disait Lailler, est l'opprobre de la médecine, et il faut
mettre nos enfants hors d'état de la contracter en isolant
les malades ».

Mais comment remplir ce desideratum ? A Paris, par
exemple, le nombre des teigneux, disons des enfants
atteints de tondante, se compte par milliers. Il . est, par
conséquent, impossible de les hospitaliser, et; en réalité,
les malades atteints de tondante et admis à l'hôpital cons-
tituent une infime minorité, faute de lits. Le traitement
externe ne peut donner toute satisfaction en raison de
l'irrégularité avec laquelle sont présentés les petits malades
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aux consultations des médecins, en raison aussi de l'éloi-
gnement des intéressés des hôpitaux, où des soins éclai-
rés peuvent leur être prodigués. D'autre part, la teigne
(sous les deux formes urbaines, tricophytique et non tri-
cophytique) nécessite l'exclusion de l'école pour un temps
illimité, pouvant varier de une à plusieurs années. C'est
par suite la paresse, l'ignorance, parfois le vagabondage
et tout ce qui en découle, qui vont résulter d'une maladie
qui devient alors une véritable calamité. Aussi Lailler,
philanthrope autant que savant, eut-il l'idée de centrali-
ser les enfants teigneux dans une école aménagée à l'hôpi-
tal Saint-Louis, où les enfants hospitalisés, en quelque
sorte, du matin et soir, continuent à recevoir l'instruction
régulière et reçoivent en même temps, au jour le jour,
les soins nécessaires à leur guérison. On aura résolu une
grande partie du problème de la teigne, véritable plaie,
j'allais dire, question sociale, quand on aura généralisé
l'idée féconde de Lailler, quand on aura multiplié en divers
points des grandes villes, où les moyens de communica-
tion môme multipliés ne suppriment pas les distances,
les écoles de teigneux. Rien n'empêche de fonder de sem-
blables institutions dans des centres moins importants
et d'y donner, au besoin, l'éducation professionnelle,
puisque la tondante sévit, livrée à elle-même, chez les
jeunes malades jusqu'après leur période d'apprentissage
et qu'elle ne s'éteint d'elle-môme qu'à la fin de leur ado-
lescence. Il est vrai qu'à cette époque la maladie cesse le
plus souvent d'elle-môme, traitée ou non, et qu'il n'y a
qu'un bien petit nombre d'exemples de tondante ayant
persisté au delà de la dix-huitième ou de la vingtième
année, sauf dans des cas exceptionnels de tricophytie dis-
séminée (V. TRICOPHYTIE). Le favus peut persister, s'il
n'est pas traité, jusqu'à une époque plus avancée et même
jusqu'à l'âge adulte, mais il est alors surtout limité au
corps, car il a déterminé, dans la plupart des cas, une
alopécie plus ou moins complète, à l'inverse des tondantes
(soit à microsporum, soit à tricophyton), qui, livrées à
elles-mêmes, n'amènent jamais la déglabration du cuir
chevelu et guérissent un jour ou l'autre sans amener de
dénudation ou de perte des cheveux, à part certaines
formes exceptionnellement rares (Kerion Celsi), surtout
si on s'est abstenu d'intervenir d'une façon brutale, par-
faitement inutile, à l'aide de topiques irritants dont l'em-
ploi ne saurait plus être aujourd'hui justifié.

Dans le passé, quelle que fat la forme de teigne, on
pratiquait d'une façon à peu près constante l'avulsion des
cheveux par les moyens violents. L'usage de la calotte de
poix dont on revêtait la tête des teigneux et qu'on arra-
chait brusquement est restée légendaire. — On lui a, un
peu plus tard, substitué l'emploi de la calotte divisée en
segments, puis de bandelettes agglutinatives qu'on enle-
vait non moins brutalement, mais de façon successive.
Cette atténuation bien légère d'un procédé cruel fut défi-
nitivement abandonnée à son tour lorsque les frères Mahon,

empiriques adonnés au traitement des teignes, eurent mis
en vogue l'épilation suivie de l'application de topiques, qui
eurent leur heure de célébrité. C'est Bazin qui réglementa
le premier l'épilation. A l'enlèvement des cheveux avec
l'ongle (c'est ainsi qu'opéraient les Mahon et l'un d'eux
prit même, à cette pratique, une tricophytie unguéale), le
médecin. de l'hôpital Saint-Louis substitua un procédé
plus scientifique. Il adopta l'usage de la pince pour enle-
ver les cheveux un à un et réglementa en quelque sorte
le procédé en précisant les indications et en le limitant
au strict nécessaire. L'épilation ainsi conçue était un pro-
grès, mais elle constituait un traitement simplement pal-
liatif, qui permettait d'enlever une certaine partie des
cheveux malades mais non leur totalité, puisque la por-
tion profonde, non émergente, la racine en un mot, bour-
rée de parasites, ne venait pas avec le tronçon extérieur
des cheveux qui cassait sous la pince. L'épilation avait
cependant l'avantage, étendue qu'elle était à une zone
saine périphérique aux plaques malades, de limiter en
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quelque sorte l'étendue de celles-ci. De plus, elle permet-
tait aux médicaments réputés paraciticides d'atteindre plus
aisément les parties les plus profondes de la localisation
du mal. Cette pratique tombe peu à peu en désuétude et
il n'est pas imprudent d'affirmer qu'au moins, en ce qui con-
cerne le cuir chevelu, elle se trouvera, dans un temps qui
ne saurait être bien éloigné, complètement abandonnée.

Dr Henri FOURNIER.

Teigne faveuse (V. FAvUS).
TEI G N MOUTH. Ville maritime d'Angleterre, comté de

Devon, au N. de l'embouchure de la Teign, dans la Manche ;
8.292 hab. Pont de bois de 502 m. Pèche de la sardine
et du saumon • commerce de granite et de marbre.

TE I G N T. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,
cant. de Tannay ; 202 hab.

TEIL (Le) (Castrumde Tilio). Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Privas, cant. de Viviers; 4.940 hah. Stat.
du chem. de fer de Lyon à Nimes; berceau de la vieille
famille des Adhémar de Monteil, qui alla ensuite fonder
Montélimar (illontilium Adhemari), de l'autre côté du
Rhône. Le château du Teil, appartenant au vicomte de
Lestrange, fut détruit en 4634. Beau pont suspendu sur
le Rhône. Autrefois port fréquenté et entrepôt naturel de
commerce entre le Bas-Vivarais et le Dauphiné. Aujour-
d'hui le Rhône a été refoulé à un demi-kilomètre. Chaux
hydrauliques dites de Lafarge.	 A. M.

T E I L H ÈD E. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Riom, cant. de Combronde; 53S hab.

TEILHET. Corn. du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,
cant. de Mirepoix; 250 hab.

TEILHET. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Riom, cant. de Menat; 744 hab.

TEILLAGE (Filat.). Le teillage est la première des
opérations auxquelles sont soumis les lins, les chanvres
et les autres matières analogues en vue de leur filature.
Il a pour but de séparer les fibres textiles ou filasse de
la partie ligneuse des tiges, dont elles constituent une
grande partie de l'écorce. Le teillage se compose de deux
opérations, savoir : le broyage (ou macquage ou mail-
lage) qui a pour but de broyer et de briser la paille en
petits fragments, puis le teillage proprement dit, par le-
quel on sépare ces fragments de la filasse, qui est restée
intacte en raison de sa souplesse et de son élasticité. Il
s'effectue le plus généralement encore à proximité des
lieux de production dans de petits établissements spé-
ciaux.

Le broyage s'effectue au moyen de machines composées
de deux ou trois cylindres profondément cannelés et for-
tement appuyés les uns contre les autres, et auxquels un
ouvrier communique, au moyen d'une manivelle, un mou-
vement de rotation, dont il alterne le sens jusqu'à ce que
le broyage soit complet. L'on a construit aussi des
broyeuses du même principe, mais munies d'un plus grand
nombre de cylindres, et actionnées mécaniquement. Elles
donnent de très bons résultats et une grande production,
mais leur prix plus élevé en a empêché la vulgarisation.
Souvent aussi le broyage se fait simplement, sans le se-
cours de machines, en répandant les tiges sur une aire
de grange et en les battant an moyen d'une sorte de
maillet à long manche, cannelé dans la partie qui agit
sur ces tiges, ou encore en faisant usage d'une sorte de
cisaille en bois, à mâchoires allongées et articulées l'une
avec l'autre par une de leurs extrémités ; elles sont pro-
fondément cannelées de façon à ce que les parties sail-
lantes de l'une pénètrent entre celles de l'autre. La mâ-
choire inférieure est portée par des pieds qui la maintiennent
horizontalement à une hauteur convenable, et la mâchoire
supérieure est munie d'un manche au moyen duquel l'ou-
vrier la soulève et la rabat alternativement sur une poignée
de tiges qu'il a introduite dans l'appareil, en la mainte-
nant d'une main pour la déplacer peu à peu, jusqu'à ce
qu'elle ait été broyée d'une manière suffisante dans toutes
ses parties.
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Le teillage proprement dit se fait, lui aussi, presque
exclusivement à la main. L'outillage se compose d'une
planche d'environ 4 m ,40 de hauteur sur 0°',35 de large
et 3 à 4 centim. d'épaisseur disposée verticalement et
nommée dans le Nord poisset, et d'une sorte de hache en
bois de noyer appelée écang ou écouche, ou espadon. Le
poisset présente, à une hauteur d'environ 80 centirn. au-
dessus du sol, une entaille d'à peu près 8 centim. de
hauteur sur 45 à 48 centim. de profondeur, dont le bord
inférieur est en biseau. L'ouvrier introduit dans cette en-
taille une poignée de lin broyé dont il tient solidement
l'une des extrémités dans sa main gauche, et bat avec
l'écang la partie qui dépasse la planche ; il arrive ainsi à
détacher et à faire tomber les fragments ligneux et en
même temps à nettoyer et à assouplir les fibres. Dans le
Nord, la Belgique et la Hollande, l'écang est lourd, et,
après avoir produit son action, il est reçu par une corde
tendue horizontalement vers le bas du poisset ; tout en
protégeant les genoux de l'ouvrier, cette corde fait rebondir
l'outil et aide à le relever. Il faut que l'action soit pro-
duite graduellement et avec précautions afin que les fibres
restent aussi intactes que possible. Dans d'autres Légions,
l'écang est plus léger, mais sans qu'il cause pour cela
moins de fatigue à l'ouvrier, il ne produit pas un aussi
bon travail. En outre, le teilleur est muni d'un peigne en
bois et d'une raclette, ou bien d'un morceau de garni-
ture de carde, au moyen desquels il achève de nettoyer
les poignées qu'il a teillées.

Souvent, au lieu de faire mouvoir à la main l'écang,
on en fixe un certain nombre autour d'un volant, disposé
de façon à ce qu'ils viennent effleurer le poisset pendant
le mouvement de rotation qui est donné au volant par un
aide ou par le teilleur lui-même au moyen d'une pédale.
L'appareil ainsi formé est connu sous le nom de moulin
flamand ou irlandais.

On a construit différentes machines à teiller, méca-
niques, mais elles sont peu employées (teilleuses Mortens,
Lepage, Raynal, etc.). Les poignées de lin y sont con-
duites par des cylindres cannelés vers un volant garni
d'ailes ou de battes, qui, tournant rapidement, secouent
les fibres et en font tomber toutes les matières étrangères.
Les cylindres tournent d'abord dans un sens, pour
introduire les lins, puis en sens contraire pour les
retirer.

Il y a une quinzaine d'années environ, la teilleuse pei-
gneuse de Cardon eut une grande vogue dans le Nord,
mais son succès ne persista pas. Cette machine repose
sur un principe tout nouveau, et fait toujours corps avec
une peigneuse, de façon qu'alimentée par des pailles de
lin elle fournit de la filasse complètement peignée. Les
poignées de tiges sont serrées dans des presses analogues
à celles des peigneuses ordinaires et sont ainsi introduites
dans le couloir qui règne sur toute la longueur de la double
machine (teilleuse et peigneuse). Dans la première partie
de leur trajet, ces tiges cheminent entre deux rangées de
plaques garnies de fortes aiguilles, animées d'un mouve-
ment tel que les aiguilles pénètrent dans les tiges et les
transpercent de part en part, en leur donnant des coups
nombreux et répétés. Cette action suffit pour briser les
pailles sans nuire à la filasse. A la suite se trouvent des
volants ou secoueurs, qui agitent les fibres et font tomber
les débris ligneux. La suite du trajet se fait ensuite dans
une peigneuse analogue à celles ordinairement en usage
et qui ont été décrites au mot PEIGNAGE. P. GoGUEL.

TEILLAY. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Redon, cant. de Bain-de-Bretagne; 4.570 hab.

TEILLAY-LE-GAUUIN. Com. du dép. du Loiret, arr. de
Pithiviers, cant. d'Outarville; 228 hab.

TEILLAY-SAINT-BENOtT. Corn. du dép. du Loiret, arr.
de Pithiviers, cant. d'Outarville; 161 hab.

TEILLE. Corn. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.
d'Ancenis, cant. de Riaillé; 4.740 hab. Stat. du chem.
de fer de l'Ouest.
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TEl LL E. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans, cant.
de Ballon ; 760 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest.

TEILLET. Corn. du dép. de l'Allier, arr. et cant. (O.)
de Montluçon; 988 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

TEILLET. Corn. _. du dép. du Tarn, arr. d'Abi, cant.
d'Alban; 1.006 hab. Château de Grandval, bâti, au com-
mencement du xvnie siècle, par le fameux financier
Samuel Bernard (V. ce nom).

TEI LLE U L (Le). Ch.-1. de cant. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain; 2.404 hab.

TEILLOTS. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. d'Hautefort ; 440 hab.

TEINTE (Peinture). On appelle ainsi, en termes de pein-
ture, une couleur obtenue, soit par le mélange, soit par la
dissolution des couleurs, et appliquée sur une surface. On
distingue, suivant les liquides à l'aide desquels s'est opéré
le mélange : la teinte à l'huile (pour la peinture murale) ;
la teinte à la détrempe (en usage dans la décoration théâ-
trale), et la teinte à l'eau (aquarelle, bois et gouache).
D'autre part, les teintes sont plates ou graduées. Les
teintes plates conviennent à la peinture murale et à la
peinture décorative, et lorsqu'il s'agit de peintures murales
à la cire, l'ébauche par teintes plates devient de la plus
sérieuse utilité ; on emploie encore ces teintes pour l'exé-
cution des plafonds décorés. S'il s'agit de peinture en dé-
trempe, au lieu de teinte à l'huile, la seule différence est
que les couleurs sont broyées à l'eau, puis mélangées dans
une dissolution de colle de peau tenue constamment chaude.
Enfin les teintes plates à l'eau sont celles qu'on emploie
dans le lavis des divers dessins d'architecture, pour la co-
loration des diverses parties d'un plan ; et aussi pour
l'exécution des peintures à la gouache. Les teintes gra-
duées sont ainsi appelées parce qu'elles sont étendues de
telle sorte qu'elles diminuent par degrés et deviennent de
plus en plus pâles, insensiblement. Si la graduation est
tellement insensible qu'on ne peut apercevoir le passage
du ton le plus foncé au ton le plus clair, on dit que la
teinte est dégradée ou fondue. 	 G. C.

TEINTURE. I. Technologie. — La teinture des tis-
sus comporte, suivant le résultat cherché, deux genres de
traitement fort différents. Ou bien il ne s'agit que de
transformer de façon uniforme la nuance primitive de
leurs fibres au moyen de matières colorantes, naturelles
ou artificielles : c'est la teinture proprement dite, la
seule dont nous nous occuperons ici; ou bien ils doivent
être décorés par l'application de dessins colorés : c'est l'im-
pression, qui, opère par réserve, par enlevage, etc., et
dont il a été traité à part à l'art. IMPRESSION, t. XX,
pp. 644 et suiv. Dans les deux cas, du reste, la teinture
proprement dite est généralement suivie d'une troisième
catégorie d'opérations qui ont pour but de donner aux
tissus, fripés par les bains, le séchage, etc., plus d'as-
pect et de maintien : ce sont les apprêts (tondage, gril-
lage, foulonnage, pressage, calandrage, etc.), qui ont
fait également l'objet d'un article spécial (V. APPRÊTS,

t. III, p. 437).
HISTORiQUE. — La teinture est de tous les temps. Dès

que l'homme sut fabriquer des tissus, il s'ingénia, sans
nul doute, à en varier la nuance par leur immersion
dans les matières colorantes dont il disposait et, aux
époques les plus reculées de la période historique, dans
les livres bibliques aussi bien que dans les livres vé-
diques, il est question d'étoffes rouges, écarlates, jaunes,
violettes, etc. L'Inde, du reste, puis, en Asie Mineure,
Tyr, excellèrent de bonne heure dans ce genre d'indus-
trie, et la pourpre de le dernière de ces villes jouit, durant
toute l'antiquité, d'une immense réputation (V. POURPRE).

Ce furent également les Phéniciens qui répandirent en
Europe les différents procédés de teinture. Ils se servaient,
pour leurs opérations, nous apprend Pline, de vases
d'étain, et les Egyptians, leurs rivaux en civilisation, pra-
tiquaient couramment, au témoignage du même auteur,
l'usage des mordants : « Pour peindre un vêtement, dit-
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il, ils passent sur le tissu blanc, non pas des couleurs,
mais des substances sur lesquelles celle-ci mordent. Les
premiers traits ainsi tracés sont invisibles ; mais, si on
plonge ensuite le tissu dans une chaudière, puis qu'on l'en
retire au bout d'un instant, il est couvert de dessins, et,
ce qu'il y a de plus curieux, c'est que, bien que la chau-
dière ne renferme qu'une matière colorante, ces dessins
sont de nuances diverses suivant la nature de la subs-
tance avec laquelle ils ont été tracés et qui s'est impré-
gnée de couleur. Du reste, ces nuances ne peuvent
s'effacer par l'eau. » De ce passage et de quelques autres,
il ressort, jusqu'à l'évidence, que les anciens connais-
saient quelques-uns des mordants encore aujourd'hui les
plus usités : la couperose et l'alun, notamment. Il en
allait de même pour les matières colorantes : le kermès,
que Moïse appelait « jola » et Pline « coccigranum », la
cochenille, qu'a décrite, dans un de ses ouvrages, au
ive siècle ay . J.-C., le médecin Clésias, l'orseille, dont
les Grecs tiraient la couleur appelée pourpre d'Amorges,
l'orcanette, la garance, le pastel, la gaude, le genêt, le
brou de noix, la noix de galle, l'écorce de noyer, les baies
de myrtille, et d'autres encore, étaient toutes déjà, au
moins chez les Grecs et chez les Romains, d'un emploi
constant. Quant aux procédés de détail et an matériel
mis en oeuvre pour la teinture et l'impression, nous les
ignorons. Les Grecs et les Romains, qui en avaient hé-
rité des Phéniciens et des Egyptiens, auraient pu seuls
nous en conserver la description ; mais à Rome comme à
Athènes, l'industrie était chose fort méprisée, dont on ne
parlait que le moins possible, et, sauf Pline, qui ne l'a
abordé qu'en naturaliste, tous, ou peu s'en faut, sont muets
sur ce sujet.

Les invasions de Barbares, au v e siècle, marquèrent, en
Europe, un temps d'arrêt dans tous les arts, et, jusqu'au
xne ou au xine siècle, les tissus colorés furent tirés exclu-
sivement de l'Orient. L'Italie du Nord, qui, par Gênes et
Venise, était en relations commerciales avec ces pays, vit
renaître les premières teintureries. En 4300, un Florentin
d'origine allemande, Federigo Oricellarii, qui avait apporté
du Levant, où il l'avait trouvé par hasard, le moyen d'ex-
traire l'orseille des lichens, fit, avec cette découverte active-
ment exploitée, la fortune de ses compatriotes d'adoption
et la sienne propre. En 4340, Florence ne comptait pas
moins de 200 manufactures, qui fabriquaient, paraît-il,
de 70 à 80.000 pièces de draps de couleur chaque année,
et, en 4429, parut à Venise le premier traité de teinture-
rie, suivi bientôt de plusieurs autres. La découverte de
l'Amérique, à la fin du même siècle, vint donner à l'art de
la teinture un surcroît d'impulsion en procurant aux tein-
turiers nombre de substances colorantes nouvelles : la co-
chenille, que connaissait déjà, nous le savons, les anciens,
niais dont l'usage s'était depuis longtemps perdu en Eu-
rope, le bois de campêche, les bois rouges de Sainte-
Marthe et de Fernambouc, le quercitron, le rocou, l'in-
digo, etc. D'autre part et à peu près vers la même époque,
la culture des plantes tinctoriales, du pastel notamment,
prenait dans les Flandres une grande extension, pour se
propager de là en Allemagne, en France, en Angleterre,
et la garance, transplantée d'Orient, en Silésie d'abord,
puis en Hollande, faisait dans le S. de la France, au dé-
but du xvue siècle, l'objet d'heureux essais d'acclimata-
tion. Enfin, vers 4630, un chimiste hollandais, Cornelis
Drebbel, découvrit un procédé de teinture en écarlate au
moyen de la cochenille et des sels d'étain, qui rivalisait,
comme résultat, avec la pourpre des anciens. Quant à
l'indigo, l'emploi ne put s'en généraliser qu'après de lon-
guesluttes. Sa substitution au pastel devait avoir, en effet,
pour conséquence la ruine des nombreux cultivateurs qui
avaient consacré à la culture de cette dernière plante de
vastes étendues de terrain et, sous le prétexte que la nou-
velle substance ne fournissait qu'une couleur passagère,
voire même corrosive, on l'interdit, sous la menace des
peines les plus sévères, en Angleterre d'abord, puis en

Hollande, en Allemagne, en France. Un édit de Henri IV,
en 4609, prononça, notamment, la peine de mort contre
quiconque ferait usage de cette « drogue fausse et perni-
cieuse ». En 4650, une ordonnance saxonne l'appelle un
« aliment du diable » et; sous Colbert, il n'était encore
permis que de le mélanger à cent fois son poids de pas-
tel. Ce fut seulement en 4737 que les teinturiers français
obtinrent de Louis XV l'autorisation de se servir librement
à l'avenir de pastel ou d'indigo, à leur choix ; mais en
4 799 ceux de Nuremberg continuaient, par habitude, de
prêter chaque année le serment, que, du reste, ils vio-
laient, de ne teindre en bleu qu'au pastel.

Le xvn e siècle avait été, pour la teinturerie française,
une époque d'assez grande prospérité. Le gouvernement
de Colbert l'avait comprise parmi les industries qu'il en-
courageait plus spécialement: à Sedan et à Vaurobais, il
avait créé deux teintureries modèles, en mesure de riva-
liser avec les plus célèbres des établissements similaires
de l'étranger, et, en 4672, avait été publiée, par ses soins,
une instruction qui, à côté de mesures restrictives fort
gênantes, comme celle qui prescrivait de commencer la
teinture des draps noirs chez les teinturiers en grand teint
pour l'achever chez les teinturiers en petit teint, conte-
nait, par contre, nombre de prescriptions fort sages et
très utiles. Malheureusement, la révocation de l'édit de
Nantes, en dispersant nos meilleurs ouvriers, vint brus-
quement arrêter cet essor. Une ère nouvelle ne s'ouvrit
pour la teinture que vers le milieu du xvni e siècle, sous
l'influence des premières découvertes de la chimie et d'une
réglementation enfin plus libérale. A Rouen, qui était
déjà, comme il l'est encore, le grand centre de la teintu-
rerie, les efforts combinés d'une pléiade d'habiles indus-
triels : Fesquet, Pinel, Dugard, Vincent, Leprieur, Au-
vray, Delafolie, etc., firent trouver, aux environs de 4755,
le procédé de teinture au rouge d'Andrinople, et, dans la
même ville, en 4785, un autre industriel, Saint-Evron,
etun pharmacien, Arvers, imaginèrent d'aviver, au moyen
de sels d'étain, le rouge dit des Indes, décrit pour la pre-
mière fois, quelques années auparavant, par Lepileur
d'Apligny. Concurremment et, tandis qu'en Allemagne
Barth obtenait, de son côté, par la dissolution de l'indigo
dans l'acide sulfurique, le bleu de Saxe, trois savants,
Dufay, Hellot, Macquer, s'appliquaient par leurs recher-
ches à perfectionner tout à la fois la préparation des cou-
leurs et les procédés de teinture. Le premier, Dufay, com-
prit que les mordants, qu'on avait jusque-là considérés,
— d'où leur nom, — comme agissant mécaniquement sur
les tissus, dont ils ouvraient les pores aux matières co-
lorantes, n'intervenaient au contraire que comme réactifs,
comme intermédiaires entre ces dernières et les tissus,
qu'en un mot leur rôle était tout chimique. Son opinion
fut confirmée, un peu plus tard, par Bergmann et, en
4790, par Berthollet, et elle fit faire un grand pas aux
théories et aux méthodes. On doit aussi à Dufay un moyen
très simple de reconnaître la bonté et la solidité d'une
couleur. Hellot s'occupa surtout de la teinture des laines,
et Macquer de celle de la soie. Tous trois préludèrent à la
grande évolution de l'art de la teinture, que consacrèrent,
au début du xixE siècle, Berthollet, Chaptal, Raymond, et
qui a fait de cette industrie la branche la plus importante
de la chimie appliquée. Elle a abouti à la substitution pro-
gressive et aujourd'hui à peu près complètement réalisée
des matières colorantes artificielles, toutes plus ou moins
dérivées du goudron de houille, aux matières colorantes
naturelles, qui appartiennent à l'un des deux règnes végé-
tal ou animal. Elle a eu pour principales phases la dé-
couverte, en 4834, par Runge, du noir d'aniline dans le
goudron de houille, puis celle des autres couleurs d'ani-
line : de la mauvéine ou bleu d'aniline, obtenue en 4856
par Perkin en traitant le sulfate d'aniline par le bichro-
mate de potasse; de la fuchsine, trouvée en 4858 par Ver-
guin; du bleu d'aniline (4860); du vert à l'aldéhyde (4862).
Depuis une trentaine d'années surtout, il s'est passé peu
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de mois qui n'aient fait faire, à cet égard, à la teinture un
pas nouveau en avant, et, il convient Ale reconnaître, c'est
en Allemagne surtout qu'ont été réalisés les grandes
découvertes et les grands progrès. Les principaux centres
y sont Aix-la-Chapelle, Crefeld, Elberfeld, Berlin, et, dans
la Saxe industrielle, Chemnitz. En France, il faut citer
plus particulièrement Rouen, Roubaix, Reims, Lyon, Pa-
ris, Sedan, Elbeuf, Vienne, Mazamet, Aubusson, Beau-
vais ; en Angleterre, Manchester, Bradford, Leeds ; en
Ecosse, Glasgow; en Belgique, Verviers.

PROPRIÉTÉS ET PRÉPARATION DES MATIÈRES TINCTORIALES.

— L'étude des propriétés des matières colorantes et celle
de leur mode de préparation sont, pour le teinturier, du
plus haut intérêt. Il en est question, d'une façon géné-
rale, au mot COULEUR, t. XIII, pp. 42 et suiv., et en détails,
pour chacune d'elles, au nom des principales couleurs :
BLANC,BLEU,BRUN,JAUNE, NOIR, ROUGE,VERT, VIOLET. Nous
renvoyons à tous ces articles, pour ne parler ici que des
procédés de teinture, c.-à-d. des conditions et du mode
d'application et de fixation des substances tinctoriales sur
les matières textiles. Ils sont, du reste, les mêmes, au
dispositif près, soit qu'on opère sur des textiles à l'état
brut en écheveau, destinés à être filés, tissés après tein-
ture, soit que le tissage précède la teinture et que celle-
ci se fasse en pièces.

FIXATION DES COULEURS. EFFETS MÉCANIQUES ET EFFETS

CHIMIQUES. - Une couleur n'est véritablement fixée sur
une fibre ou un tissu, ceux-ci ne sont réellement teints,
qu'autant que la couleur est en état de résister au frot-
tement et qu'elle peut, en outre, supporter, sans décharge
sensible, le lavage à l'eau chaude, voire môme le savon-
nage. A cet égard, les matières colorantes peuvent se
diviser en deux catégories. Les unes, de leur nature
insolubles, ne pourraient être qu'appliquées à la surface
des fibres, en les englobant dans un épaississant capable
de faire sécher et de se coaguler, tel que les huiles sic-
catipes ou l'albumine : elles partiraient au premier frot-
tement et, plus encore, au premier lavage. Les autres,
au contraire, sont solubles ou, tout au moins, suscep-
tibles de le devenir par une opération appropriée; elles
pénètrent, avec le liquide leur servant de véhicule, dans la
fibre elle-même, en faisant désormais corps avec elle ;
elles s'y maintiennent après séchage, bien qu'avant leur
incorporation à la fibre, avant leur e fixation », elles
fussent, par hypothèse même, solubles, et c'est parmi
elles exclusivement qu'il faut chercher les éléments des
couleurs destinées à la teinture. quant au phénomène de
la fixation, de nombreuses théories ont été successive-
ment proposées pour l'expliquer. Elles peuvent se rame-
ner à deux : l'une, la plus ancienne, la théorie méca-
nique, qui a eu surtout pour promoteurs Hellot et Lepileur
d'Apligny, considère les molécules solides qui ont pénétré en
solution et par endosmose dans les pores et dans les cavités
de la fibre comme y étant, en réalité, simplement empri-
sonnées.; l'autre, la théorie chimique, qui se recommande
de Macquer, de Berthollet, de Bergmann, de Chevreul, de
Persoz, prétend qu'il y a toujours combinaison intime
entre la couleur et la substance filamenteuse ou le mor-
dant auquel elle sert de support. La vérité parait être
dans un troisième système faisant à chacune des deux
précédentes hypothèses sa part d'influence : la fixation
de certaines couleurs et, tout parculièrement, le phéno-
mène observé, au cours de l'immersion d'un tissu dans
une solution calcaire d'indigo réduit, par Walter Crum et
par lui désigné sous le nom d'attraction de porosité ou
de surface, ne peuvent s'expliquer que par la première ;
au contraire, il y a, dans la grande majorité des cas,
combinaison chimique indiscutablement établie, soit avec
la fibre elle-même, soit avec le mordant qu'on lui a
incorporé, Les conditions de ces combinaisons dépendent
d'ailleurs, cela se conçoit, des propriétés chimiques parti-
culières à chacun des deux corps, matière colorante et
fibre, mis en présence. Les matières colorantes artificielles
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et la plupart des matières colorantes végétales naturelles
sont caractérisées, à ce point de vue, par la présence
unique ou simultanée, dans leurs molécules, d'un petit
nombre de groupements, toujours les mêmes : Az112,02H,
S206H, C20411, Az04, Az02H. Elles possèdent, par con-
séquent, des fonctions acides ou basiques, ou les deux
fonctions réunies une ou plusieurs fois. Les fibres textiles
sont douées, de leur côté, à l'égard de certaines solutions
salines, ainsi que l'ont fait voir Chevreul, et, plus récem-
ment, Knecht, d'un pouvoir absorbant, de nature, du reste,
assez variable. Ainsi la laine, le coton, la soie absorbent
les acides en solutions étendues et, lorsqu'on les fait bouil-
lir, n'abandonnent jamais complètement l'acide absorbé.
Le pouvoir absorbant est, d'ailleurs, le plus grand, chez
la laine ; puis viennent le coton et la soie. Les mêmes
textiles absorbent la soude ou la potasse caustique, mais
les abandonnent à l'ébullition. La laine absorbe les sels
neutres, tels que le chlorure de calcium ou le chlorure de
sodium, ainsi que les sels acides, tels que le bitartrate de
potasse, et, après des lavages, même prolongés, une par-
tie en demeure sur la fibre. Elle peut même dissocier
l'alùn, dont la solution devient acide, et le sulfate de ma-
gnésie, dont la solution devient alcaline. L. Vignon a fait
voir, au surplus, en appliquant à l'étude de ces phéno-
mènes la méthode thermo-chimique : 4° que la soie et la
laine affectent des fonctions acides et basiques analogues
à celles des acides aminés, les fonctions basiques s'expli-
quant parla présence dans leurs molécules de 46 °J° envi-
ron d'azote ; 2° que le coton n'accuse que des fonctions
chimiques très faibles comparativement à celles des fibres
animales. De plus, la fonction acide existe seule dans ce
dernier textile, à l'exclusion de la fonction basique. C'est
en partant de ces diverses données et après avoir, s'il en est
besoin, soumis la fibre eu le tissu à l'analyse, afin d'en
déterminer exactement la nature, que le teinturier décide
des substances et des moyens qu'il devra employer pour
communiquer, dans les meilleures conditions, aux éche-
veaux ou aux pièces d'étoffes qui lui sont confiés telle
ou telle coloration. H lui faut ensuite distinguer si la tein-
ture pourra se faire directement ou seulement, au con-
traire, par l'intervention de mordants.

MATIÈRES COLORANTES SUBSTANTIVES OU DIRECTES. —

Parmi les matières colorantes, il en est qui se combinent
immédiatement avec la fibre des tissus, sans qu'il soit
nécessaire d'employer aucun intermédiaire. Bancroft les a
appelées substantives; mais on les désigne aussi et avec
plus de convenance sous le nom de directes. Elles repré-
sentent, en général, des colorants bisazoiques et dérivent
des diamines aromatiques. La teinture se fait en bain
alcalin ou renfermant une assez forte proportion de sel
marin, qui diminue la solubilité de la matière colorante.
La plupart de ces colorants jouissent d'ailleurs d'une
autre propriété : ils fonctionnent eux-mêmes, vis-à-vis
des couleurs d'aniline basiques, comme mordants. Cer-
taines couleurs, telles que la primuline, la canarine, la
thiofiavine, etc., qui renferment du soufre de constitution,
teignent aussi sans mordants. La présence du soufre, qui
agit parfois comme mordant, explique ici assez facilement
la teinte directe. Elle ne peut l'ôtre, au contraire, avec
des colorants bisazoïques, qu'en la supposant intimement
liée à l'existence, dans ces colorants, de deux noyaux
benzéniques soudés entre eux.

MORDANTS. - Les matières colorantes, '— et ce sont
les plus nombreuses, — qui ne peuvent teindre directe-
ment, ont reçu le nom de matières colorantes adjectives
ou indirectes. Elles ne formeraient par elles-mêmes,
avec les fibres des tissus, que des combinaisons peu sta-
bles, et il est nécessaire, pour les y faire adhérer solide-
ment, de recourir à l'intermédiaire de substances auxi-
liaires, les mordants. Ainsi, qu'on plonge du coton dans
une dissolution de garance, il ne prendra qu'une teinte
rougeàtre, très faible et peu stable; mais qu'on l'imprègne
à l'avance d'alun, il prendra, plongé dans le même bain,
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une belle coloration rouge, très marquée et d'une grande
stabilité. Le mordant réunit, en effet, presque toujours
deux avantages : il fixe la couleur et, de plus, il lui donne
l'éclat.

Les mordants sont, d'ordinaire, des sels métalliques en
dissolution. C'est, en réalité, leur oxyde qui se combine,
d'une part, avec la couleur, d'autre part avec le tissu, et
le sel n'a d'autre but que de rendre l'oxyde soluble. Les
mordants métalliques dont on fait le plus usage sont à
base d'alumine, de fer, de chrome ou d'étain. — Dans
les mordants d'alumine, la base fixatrice, celle qui,
cédée au tissu, s'y combine avec la matière colorante, est
toujours l'alumine hydratée ou un sous-sel d'alumine inso-
luble. L'alumine peut être employée sous forme de sel
neutre, de sel basique ou d'aluminate de soude. Dans
l'industrie, c'est du sulfate d'alumine et des aluns qu'on
part, surtout pour la préparation des mordants d'alumine.
Pour les couleurs dites « vapeur », qui renferment à la fois
le mordant et la matière coloi ante, on fait aussi usage du
nitrate, du chlorure et du sulfocyanate, ainsi que de leurs
dérivés basiques. Pour la teinture des draps de troupe
en garance et, d'une façon générale, pour toutes les étoffes
de laine, le mordançage se fait par un bouillon en alun
et crème de tartre. Liechti et Suida ont tout particuliè-
rement étudié, dans ces derniers temps. les conditions de
dissociation des mordants d'alumine. — Dans les mor-
dants de fer, c'est l'hydrate de peroxyde de fer qui est
la base fixatrice. L'acétate ou le pyrolignite ferreux sont
principalement employés. L'acétate ferrique ne saurait
être substitué à l'acétate ferreux, l'oxyde ferrique se
fixant mal directement. On ajoute, du reste, aux mor-
dants de fer, pour régulariser leur oxydation, différents
ingrédients, tels que sels de cuivre, chlorure de zinc, acide
arsénieux ou acide phosphoreux, qui agissent, les uns en
ralentissant l'oxydation, les autres en hâtant la combi-
naison de l'oxyde avec le tissu. Le fer peut aussi s'em-
ployer à l'état de dissolution alcaline, et Persoz avait indiqué
la solution ammoniacale de pyrophosphate ferrique. —
Le premier emploi des mordants de chrome est dQ à Ca-
mille Kœchlin. Ils constituent tout particulièrement un
auxiliaire précieux pour la fixation de l'alizarine arti-
ficielle et des autres matières colorantes de la même
famille. L'acétate et les sulfoacétates ont été tout d'abord
employés. Plus tard, on a préconisé le nitrate, les nitro-
acétates, fabriqués directement en partant du bichromate
de potasse. Ce dernier sel peut même être employé en
nature avec certaines matières colorantes, telles que le
bleu d'alizarine, la céruléine, à l'état de combinaison avec
un bisulfite alcalin. Il sert aussi à fixer la matière colo-
rante du cachou, du campêche, etc. — Dans les mor-
dants d'étain, le sel agit tantôt comme base, tantôt
comme acide. Le protochlorure et le bichlorure d'étain, le
sulfate de protoxyde d'étain jouent le premier rôle. Au
second groupe appartiennent les acétates stanneux et
stannique. — Les autres mordants  métalliques les plus
employés sont les acétates de chaux et de magnésie, les-
quels entrent toujours dans la composition des « couleurs-
vapeur », en vue de la formation d'un mordant double
indispensable à la solidité de la laque. Le nickel et le
cobalt ont aussi donné, dans certains cas, d'excellents
résultats.

L'importance des mordants organiques est beaucoup
moindre. Il est cependant certaines substances de la classe
des matières grasses qui agissent, dans les opérations de
la teinture, comme de véritables mordants. De ce nombre
sont les huiles fixes et, plus spécialement, lés huiles dites
tournantes, parmi lesquelles l'huile d'olive. C'est sur leur
emploi que repose la fabrication du rouge turc ou ronge
d'Andrinople. L'albumine, la gélatine, le tanin et leurs
dérivés sont également susceptibles d'être employés, dans
certaines circonstances, comme mordants.

Le mordant, avons-nous dit, n'est pas seulement un
fixatif : il donne, en outre, à la couleur, l'éclat. Il influe

aussi, fréquemment, sur la teinte obtenue, certaines ma-
tières colorantes pouvant donner naissance à des laques
de nuances très différentes suivant les mordants qu'on a
employés. Exemple : une étoffe préparée par l'alumine
prend, dans un bain de cochenille, une nuance lilas ; elle
se colore en rouge si elle a été préparée par l'oxyde de
plomb. De même encore l'hydrate d'étain et l'hydrate
d'alumine passés dans un bain de cochenille donnent des
rouges différents tirant sur le violet dans le premier cas,
sur le rouge dans le second. De son côté, l'alizarine teint
l'alumine en rouge, le fer en violet, le chrome en grenat.
Cette diversité de nuances n'a aucun rapport, au surplus,
avec la couleur propre des oxydes, car l'alumine est inco-
lore, l'oxyde de fer ocre, celui de chrême vert pâle. Elle
se rattache, comme l'a montré Mendeleieff, aux variations
de poids atomique des métaux. Quant à la division pro-
posée des matières colorantes en monogénétiques, qui
conservent toujours la même teinte, et 'polygénétiques,
qui sont susceptibles d'en engendrer plusieurs, elle ne
présente aucun intérêt pratique. Il n'y a, en effet, en
réalité, de monogénétiques que des couleurs insolubles et
inaptes, conséquemment, à la teinture, comme l'outre-
mer, le vermillon, etc. Les couleurs d'aniline basiques
qui sont censées appartenir à la même classe fournissent,
de fait, des laques différentes si on fait varier l'oxyde
métallique destiné à saturer l'excès de tanin.

MANIPULATIONS ET OUTILLAGE. - La teinture intéresse
surtout la laine, la soie et le coton : le lin et le chanvre
sont aussi parfois teints, mais on les utilise en général
à l'état blanc ou écru. La laine se teint principalement en
écheveaux, c.-à-d. en fils. On la teint aussi quelquefois
en flocons, en toison ; c'est même le mode qui donne les
meilleurs résultats, mais il est très dispendieux, car il
exige de grandes quantités de matières colorantes. Au
contraire, la teinture en pièces est la plus économique et
la plupart des draps noirs sont teints sous cette forme.
La majeure partie des soies est colorée à l'état d'éche-
veaux. Le coton se teint, comme la laine, à l'état brut,
à l'état de fils, à l'état de tissu. La teinture à l'état brut,
en ouates non filées, n'a lieu que pour quelques nuances.
La teinture en fils est fort rare, sauf pour les fils bleus
destinés aux tissus tricotés. C'est donc en pièces que sont
teints d'ordinaire les cotons.

La teinture proprement dite est presque toujours pré-
cédée d'une série d'opérations préparatoires ou premiers
apprêts, dont les uns, applicables aux trois états préci-
tés, ont en vue, comme, par exemple, le blanchiment
(V. ce mot), les apprêts gras (bains de fiente, bains hui-
leux), les apprêts maigres (bains alcalins, bains astrin-
gents), d'accroître l'affinité de l'article à teindre pour la
matière colorante, et dont les autres, propres aux textiles
déjà tissés, se bornent, comme le flambage (V. ce mot),
à les débarrasser de leurs aspérités. Suivant, en outre,
que la matière colorante est ou non subjective, l'immer-
sion se fait directement dans le bain de teinture, où elle
est précédée du mordançage. La composition du bain et,
le cas échéant, celle du mordant varient, conformément
aux indications données au nom de chaque couleur
(V. BLANC, BLEU, BRUN, JAUNE, etc.), avec celle-ci. Le
bain est placé dans la cuve de teinturier, sorte de chau-
dière ou de caisse rectangulaire en cuivre (de préférence
jaune) ou, pour l'écarlate et quelques autres couleurs dé-
licates, en étain. Des cuviers de bois peuvent également
remplir le même office ; mais ils sont d'un nettoyage dif-
ficile et le chauffage ne peut s'y effectuer qu'au moyen
d'une circulation de vapeur. Pour les chaudières de mé-
tal, au contraire, il peut avoir lieu indifféremment soit
à la vapeur, soit en dessous, à feu nu, soit encore par
double fond. Si la laine ou le coton sont en toison ou
en ouate, on les enferme dans des filets à fortes mailles
qu'on plonge dans la cuve. Lorsque l'article à teindre
est en écheveau ou en pièce, on l'enroule sur un tam-
bour horizontal disposé au-dessus de la cuve, à la façon
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d'un treuil, et qu'un volant à manivelle permet de
faire tourner. Il existe aussi, pour la teinture en pièces,
des cuves à spirales, où les pièces à teindre, atta-
chées l'une à l'autre, passent dans tous les compar-
timents de la cuve. Enfin la teinture au large se fait ,
au moyen de « jiggers r ou cuves munies de roulet-
tes : la pièce enroulée à une des extrémités de la cuve
se déroule, la traverse et s'enroule à l'autre extrémité;
un mécanisme spécial permet de renverser le mouvement.
La durée d'une teinture varie entre une et deux heures.
La température du bain est, pendant ce temps, élevée
graduellement, parfois jusqu'à l'ébullition. L'application
du mordant ou mordançage est, comme l'immersion
dans le bain de teinture, très simple en elle-même. La
dissolution saline est, de même que ce bain, placée dans
une chaudière, oh elle est portée à la température con-
venable. L'écheveau ou le tissu y est agité, et, une fois
retiré, est soumis au bousage (V. ce mot), qui le dé-
barrasse de l'excès du mordant. Une suite de lavages
à l'eau claire achèvent de le mettre en état de subir
la teinture et il reçoit celle-ci dans les conditions qui
viennent d'être exposées, c.-à-d. comme si elle avait
lieu directement. Tel est du moins le procédé le plus
généralement employé pour la teinture en écheveaux, et
aussi pour celle en pièces, lorsqu'elle doit être uniforme.
Pour la teinture en impression, au contraire (V. IMPRES-

SION), on a depuis longtemps recours à une autre mé-
thode, qui tend, du reste, de plus en plus à se généra-
liser : la matière colorante et le mordant sont réunis
en une même solution, épaissie au moyen d'amidon,
d'amidon grillé, de gomme, etc. ; les pièces à teindre
en sont imprégnées, puis, afin de déterminer la précipi-
tation de la laque colorée dans les pores de la fibre,
autrement dit le ferrage, suspendues en plis, dans de
vastes locaux, appelés étendages ou chambres d'oxy-
dation, où sont maintenues une température moyenne
de 30-35° et une atmosphère légèrement humide. Ou
bien encore la fixation de la composition est obtenue
par un vaporisage d'une durée de une ou deux heu-
res, ou plus; les pièces sont enroulées à cet effet sur
elles-mêmes et forment des «poches» qu'on suspend dans
les cuves à vaporiser sur des axes en bois ou en métal, à
section polygonale, animés d'un mouvement de rotation
qui fait varier d'une manière continue, dans le sens verti-
cal, la position de ces poches. Certains de ces appareils,
construits spécialement, sont à haute pression (4,5 à
3 atmosphères) : la fixation des couleurs est alors très
rapide, mais toutes ne supporteraient pas ce traitement.
Enfin, on a construit, dans ces dix dernières années, de
nouveaux appareils à marche continue, ayant deux chaînes
sans fin en bronze dont les maillons portent des tubes
creux en laiton chargés de recevoir les pièces à vapori-
ser; celles-ci sont appelées par deux rouleaux en cuivre
chauffés, entrent dans la cuve et descendent verticalement
d'une hauteur de quelques mètres presque jusqu'au fond;
une sorte de taquet vient alors presser à la fois sur ie
tissu et sur le premier tube, la pièce se déroule en for-
mant une poche entre le premier et le second tube, qui
vient à son tour jouer automatiquement le rôle du pre-
mier, et l'ensemble des plis verticaux se déplacent ainsi
parallèlement à eux-mêmes, jusqu'à la sortie de la cuve ;
la vitesse peut être réglée à volonté. Ce système est em-
ployé surtout dans les pays de grande production, comme
l'Angleterre, l'Allemagne et les Etats-Unis. Ajoutons
qu'on donne aux couleurs ainsi employées simultanément
avec les mordants le nom de couleurs-vapeur. Elles
sont, d'ordinaire, inaltérables à la lumière et très so-
lides.

De quelque façon que la teinture ait été opérée, par
la méthode directe, par l'intervention préalable de mor-
dants ou au moyen de couleurs-vapeur, elle est suivie
d'une dernière série d'opérations, qui font pendant aux
« premiers apprêts » et qui ont pour but le nettoyage des
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articles teints et l'avivage des couleurs: lavages, passages
au son, savonnages, etc., et, en outre, pour les articles-
vapeur, passages à la craie, à L'émétique , au bichromate, etc.
Quant aux apprêts mécaniques, destinés à rendre aux tis-
sus l'aspect et le maintien, ils sont du domaine de l'ap-
préteur et non du teinturier (V. APPRÊTS).

SoU.IDITE DES TEINTURES. — Les principales causes d'al-
tération-de la couleur des tissus sont la lumière et les sa-
vonnages. A cet égard, on a distingué les couleurs en
grand teint, bon teint, petit teint ou faux teint. Une cou-
leur grand teint est celle qui résiste parfaitement à l'ac-
tion de la lessive de ménage et, pendant un temps rela-
tivement très long, à celle beaucoup plus puissante de la
lumière du soleil. Les couleurs bon teint sont celles qui
résiste à un savonnage et pendant quelques jours à une
exposition à l'air. Les couleurs petit teint ou faux teint
sont celles qu'un simple passage au savon, voire même à
l'eau, ou une exposition de deux à trois jours à la lu-
mière altèrent profondément. Il arrive souvent, du reste,
qu'une couleur, solide à la lumière, ne résiste pas au sa-
vonnage, ou réciproquement, et les deux qualités ne peu-
vent toujours être réalisées simultanément. En ce qui
concerne la résistance à la lumière, les couleurs sur laine
sont, de façon générale les plus solides, puis viennent
celles sur soie et, au troisième rang, celles sur coton. Des
couleurs fugaces comme l'orseille, le safranum et le car-
min d'indigo, passent très viteà l'air humide, moins vite
à l'air sec, mais n'éprouvent que peu ou point de chan-
gements dans une atmosphère d'hydrogène ou dans le vide,
d'où l'on est amené à conclure que, sans l'intervention de
l'air ou de l'humidité, l'action de la lumière ne serait
que très faible. Le bleu de Prusse se comporte de manière
anormale : il passe dans le vide, mais à l'obscurité re-
prend sa nuance. D'autre part, une étoffe teinte en bleu
de cuve et exposée sur le pré aux rayons du soleil se dé-
colore fortement en été, tandis qu'elle n'éprouve, en hiver,
qu'une altération à peine perceptible. Sauf quelques ex-
ceptions, du reste, et avec le coton principalement, les
matières colorantes naturelles sont peu solides. Les ma-
tières colorantes artificielles tirant sur mordants métalli-
ques donnent, par contre, sur laine, soie et coton, des
nuances en général solides. En ce qui concerne mainte-.
nant la résistance au savonnage, les colorants phénoliques
fixés par l'intermédiaire de mordants sont les plus remar-
quables. L'orseille, le bleu indigo et les colorants biza-
zoiques qui se fixent en bain alcalin tiennent également
très bien.	 L. S.

II. Parfumerie. — Eaux de teinture. Les eaux de
teinture sont employées non seulement pour restituer une
couleur uniforme aux cheveux ou à la barbe blanchis par
l'âge, mais aussi pour modifier, suivant le caprice de la
mode, la teinte naturelle des cheveux. Toutes les prépa-
rations vendues dans le commerce contiennent des com-
posés métalliques, tels que le nitrate d'argent, le sulfate
de cuivre, le permanganate de potasse, le plombite de
soude, etc.; vénéneuses en cas d'ingestion accidentelle,
leur emploi pour l'usage externe donne fré]uemment lieu,
entre les mains de personnes inexpérimentées ou impru-
dentes, à des accidents sérieux : chute totale des cheveux,
inflammation du cuir chevelu, ophtalmies, etc. ll s'en fait
néanmoins une très grande consommation. La coloration
artificielle des cheveux peut être produite soit à l'aide
d'un seul réactif, soit à l'aide de deux réactifs différents;
dans le premier cas, le réactif se décompose au contact
du cheveu ou par l'action de l'air et donne naissance à
un composé brun ou noir; dans le second cas, le cheveu,
imbibé d'abord de sel d'argent ou de plomb, est ensuite
imprégné de sulfure alcalin ou d'une solution d'acide gal-
lique ou pyrogallique qui, réagissant sur le sel d'argent,
donne naissance dans les pores du cheveu à un précipité
brun ou noir. Quel que soit le système adopté, les cheveux
doivent être bien dégraissés avant toute application.

Nous donnons tout d'abord la composition de quelques
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teintures à un seul liquide. Celles désignées sous le nom
d'eau d'Egypte, eau armoricaine, eau de Chine, sont
des dissolutions de nitrate d'argent dans l'eau de rose
(60 à 400 gr. de nitrate d'argent par litre). L'eau Char-
bonnier se compose de : nitrate d'argent, 2 gr.; sul-
fate de cuivre, O gr,9, dissous dans 900 gr. d'eau; on
ajoute, ammoniaque, 40 gr., et on complète un litre.
L'eau de la Renaissance contient : acétate de plomb,
25 gr., dissous dans 500 gr. d'eau; on ajoute 400 gr.
hyposulfite, dissous dans 50 gr. d'eau de roses, puis
5 gr. de glycérine. L'eau de la Floride est composée
de acétate de plomb, 2gr ,8; fleur de soufre, 2 gr ,7, dans
94gr,5 d'eau. L'eau des Fées : oxyde de plomb, 21P',3;
hyposulfite, 54gr ,5 ; glycérine, 43 gr ,5; ammoniaque, 4gr.;
eau, 92gr,5. L'eau de Castille est une dissolution de 46 gr.
d'acétate de plomb pour 400 gr. d'hyposulfite de soude
par litre. Les teintures en blond doré, très employées au
théâtre, produisent une décoloration du cheveu ; elles sont
en général constituées par de l'eau oxygénée de concen-
tration variable. On peut aussi arriver au même ré-
sultat à l'aide d'une dissolution d'acide pyrogalique au
dixième.

Parmi les teintures à deux liquides nous citerons les
suivantes : Teinture noire. Premier flacon : nitrate d'ar-
gent, 28 gr. ; eau de roses, 470 gr. ; deuxième flacon :
sulfure de sodium, 28 gr. ; eau, 470 gr. — Teinture
brune. Premier flacon, nitrate d'argent, 28 gr. ; eau de
roses, 225 gr. ; deuxième flacon : comme ci-dessus. 

—Teinture inodore. Aux solutions de nitrate d'argent pré-
parées comme ci-dessus, ou ajoute assez d'ammoniaque
pour redissoudre le précipité ; le sulfure est remplacé par
une infusion de 85 gr. de noix de galles dans 250 centil.
d'eau bouillante. Teinture brune française. Premier fla-
con : solution saturée de sulfate de cuivre, à laquelle on
ajoute assez d'ammoniaque pour redissoudre le précipité ;
deuxième flacon solution saturée de prussiate jaune
de potasse. Eau juvénile. Premier flacon : acétate de
plomb, 25 gr., eau de roses, 4 litre; deuxième flacon :
sulfure de sodium, 30 gr. ; eau de roses, 4 litre. Eau
des roches. Premier flacon : nitrate d'argent, 3,84 0/0;
sulfate de cuivre, 0,04 0/0; ammoniaque, 4,66 °/0 ;
deuxième flacon : sulfure de sodium, 7 0/0 .	 L. K.

III. Alchimie. — La notion de la teinture joue un
rôle fondamental dans les pratiques et dans les théories
alchimiques. En effet, les propriétés spéciales et notam-
ment la couleur leur paraissaient susceptibles d'être commu-
niquées aux corps et notamment aux métaux par l'art des
chimistes. La pierre philosophale, agent de la transmuta-
tion, était, à leurs yeux, une matière tinctoriale particulière,
et ils distinguaient la teinture rouge (ou jaune) qui était
réputée teindre, c.-à-d. changer les métaux, en or, et la
teinture blanche qui les changeait en argent. La teinture
rouge en particulier était supposée renfermer des éléments
extraits du cuivre, à cause de la couleur propre de ce
métal. Les composés arsenicaux, les sulfures arsenicaux,
l'arsenic métallique sublimé (appelé second mercure) inter-
venaient dans les teintures qui blanchissent le cuivre et
les autres métaux. Enfin, le mercure était regardé à la fois
comme la matière première commune des métaux, et comme
le véhicule de certaines teintures, constituées par ses amal-
games. Le soufre servait aussi de véhicule aux agents co-
lorants, en même temps qu'il en jouait le rôle pour son.
propre compte. Les alchimistes distinguaient la teinture
superficielle et la teinture profonde, qui pénétrait toute la
masse. La première étant de l'ordre de notre dorure ou
argenture n'opérait pas une véritable transmutation;
tandis que la teinture profonde opérait comme le cuivre,
qui jaunit l'étain en produisant du bronze. La plupart de
leurs pratiques et raisonnements reposaient sur l'assimi-
milation entre la teinture des métaux, celle du verre et
des matières argileuses, et celle des étoffes. La teinture
en pourpre du verre et des tissus spécialement était com-
narée à la teinture en or, et la fabrication des pierres pré-
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cieuses artificielles, au moyen de verres colorés, exécutée
par les mêmes artisans que la transmutation.

Les alchimistes opéraient, tantôt par voie humide, au
moyen de liquides, tantôt par voie sèche, au moyen de
fondants, ou parla projection de petites quantités de pou-
dres réputées capables de teindre les métaux : opération
qui était la source de nombreuses fraudes, comme en té-
moigne le récit des prétendues transmutations accomplies
devant , témoin. Ils recouraient aussi à des procédés in-
termédiaires fondés sur la cémentation, c.-à-d. sur l'ac-
tion prolongée, à des températures plus ou moins élevées,
de pâtes arsenicales et d'amalgames sur les objets métal-
liques, déposés à la surface d'une palette (Kerotakis).

Par ces procédés divers,ils croyaient possible de modi-
fier les propriétés de la matière première commune des
métaux (mercure des philosophes), de façon à l'amener, soit
à l'état d'or, soit à l'état d'argent.	 M. BERTHELOT.

IV. Pharmacie. — On appelle teintures des solu-
tions de principes médicamenteux dans l'alcool ou dans
l'éther. Il existe donc des teintures alcooliques et des
teintures éthérées.

Teintures alcooliques. Les teintures alcooliques se
préparent par macération ou par lixiviation, quand les
substances actives sont incomplètement solubles ; par
simple solution, dans le cas contraire. La durée fixée pour
la macération est do dix jours. La proportion de principe
médicamenteux est, dans la généralité des cas, de 4/5 de
l'alcool employé. Il existe quelques exceptions : les tein-
tures à base de substances animales se font au 4/40 (tein-
ture de cantharides, de musc, d'ambre gris, de cochenille).
Il en est de même pour les teintures de safran, de succin,
de vanille. La teinture de camphre, se fait soit au 4/9
(alcool camphré), soit au 1/39 (eau-de-vie camphrée).
Les teintures d'iode et d'extrait d'opium sont préparées
avec 1 partie de substance médicamenteuse pour 12 par-
ties d'alcool ; les teintures d'essences (menthe, citron,
orange, romarin, etc.) comportent 4 partie d'essence pour
49 d'alcool. Les substances servant à préparer les tein-
tures doivent être suffisamment desséchées, pour ne pas
affaiblir le degré de l'alcool, et suffisamment divisées,
pour assurer leur complet épuisement par l'alcool. Trois
titres sont usités pour l'alcool, dans la préparation des
teintures : l'alcool à 60° sert à préparer la plus grande
partie des teintures, celles qui ont pour base des subs-
tances végétales peu riches en substances résineuses, ou
en huiles essentielles (gentiane, coca, ipéca, rhubarbe, etc.).
L'alcool à 80° entre dans la composition des teintures
dont la base est une substance animale, ou une substance
végétale riche en principes essentiels ou résineux (can-
tharides..., cannelle, anis, myrrhe...). L'alcool à 90° est
réservé pour la préparation des teintures dont la base est
complètement soluble dans l'alcool fort (iode, camphre,
essences). — Il existe des teintures composées. Celles-ci
ont pour bases plusieurs principes médicamenteux. Nous
citerons comme exemple l'eau-de-vie allemande (teinture
de jalap composée), où entrent du jalap, du turbith, de
la scammonée. Elles se préparent, en général, par ma-
cération (dix jours). L'une d'elles (teinture balsamique,
ou baume du Commandeur) exige deux opérations succes-
sives : une première macération de huit jours, de racines
d'angélique et de sommités d'Hypericum dans l'alcool ;
la teinture obtenue sert à faire une deuxième macération
de huit jours avec aloès, myrrhe, oliban, tolu, benjoin. —
Les teintures alcooliques sont des médicaments de bonne
conservation. Cependant il s'y dépose, à la longue, des
sédiments formés, soit par séparation lente des produits
en solution, soit par diminution du degré alcoolique, soit
par oxydation.

Teintures éthérées (éthérolés). Les teintures éthérées
sont obtenues par action dissolvante de l'éther à 0,758
sur diverses substances. L'éther à 0,758 s'obtient en
mélangeant 700 centim. c. d'éther pur (à 0,720 de
densité) avec 300 centim. c. d'alcool à 90°. Les teintures
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éthérées se préparent, soit par simple solution (camphre),
soit par macération (ass fcetida, castoréum, etc.), soit par
lixiviation (digitale, belladone, etc.) dans un appareil entiè-
rement clos. Le rapport du principe actif au dissolvant
est de 1/5 (végétaux, gommes-résines, baumes, résines),
4/40 (teinture de castoréum), 4/9 (teinture de camphre).
Une d'elles fait exception, la teinture éthérée de cantha-
rides; elle se prépare avec l'éther acétique, par lixiviation
(rapport 4/40). V. HARLAY.
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1898,3 vol. - SANSONE, Des Progrès récents dans la tein-
ture et l'impression des tissus de coton et d'autres fibres;
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trielle de Mulhouse. - Moniteur scientifique de Quesne-
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TE! NTU BIER (Vitic.) (V. VIGNE).
TEISSERENC DE BORT (Pierre-Edmond), homme poli-

tique français, né à Châteauroux le 4 sept. 4814, mort à
Paris le 29 juil. 4892. Elève de l'Ecole polytechnique,
ingénieur des tabacs, il se spécialisa dans l'étude des ques-
tions techniques relatives aux chemins de fer et les pour-
suivit en Angleterre, en Belgique, en Allemagne pour le
compte du gouvernement. Le 4 e l'août 4846, il fut élu député
de l'Hérault, et dans l'Assemblée, il appuya en toute occa-
sion la politique de Guizot. A la révolution de 4848, il dis-
parut de la scène politique pour n'y reparaitre que le 8 févr.
4871 comme représentant de la Haute-Vienne on il pos-
sédait de grandes propriétés. Membre du centre gauche,
partisan de Thiers, il devint ministre de l'agriculture et
du commerce le 22 avr. 4872. Démissionnaire le 24 mai.
4873, il combattit vivement le cabinet de Broglie. Le
30 janv. 4876, il était élu sénateur de la Haute-Vienne.
Dufaure lui confia le portefeuille de l'agriculture et du
commerce dans son cabinet du 9 mars 4876. Il conserva
son portefeuille dans le ministère Jules Simon (12 déc.
4876) et le perdit au 46 Mai, mais redevint ministre
de l'agriculture et du commerce dans le deuxième cabinet
Dufaure (14 déc. 4877). C'est en cette qualité qu'il put
inaugurer le 4 er mai 4878 l'Exposition qui était en grande
partie son œuvre, et son œuvre de prédilection. Ambassa-
deur à Vienne de févr. 4879 à avr. 1880, Teisserenc de
Bort dut renoncer à la diplomatie pour raison de santé.
Cependant en 1888, il remplit auprès du gouvernement
italien une mission importante relative au renouvellement
des traités de commerce. Réélu sénateur en 1882 et 4894,
vice-président du Sénat, il combattit le boulangisme ; il
fut président du jury supérieur des récompenses de l'Ex-
position de 4889. II a laissé un assez grand nombre d'ou-
vrages techniques, entre autres : Lettre sur une mission
en Angleterre (Paris, 4840, in-8) ; De la politique
des chemins de fer et de ses applications diverses
(4842, in-8) ; Etudes suries voies de communication
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perfectionnées et sur les lots économiques de la pro-
duction des transports (4847, 2 vol., in-8) ; Petit
Questionnaire agricole (4876, in-48).

TE ISSI ER (Jean-Antoine de), littérateur et homme
politique français (V. MARGUERITTES [baron de]).

T E I SS I ÈR ES-DE-CORNET. Com. du dép. du Cantal, arr.
et cant. (S.) d'Aurillac ; 404 hab.

TE SSI ÈRES-Las-Bouuts. Com. du dép. du Cantal,
arr. d'Aurillac, cant. de Montsalvy ; 620 hab.

TE I SSON NE. Rivière du dép. de la Loire (V. ce mot,
t. XXII, p. 435).

TEITH. Rivière de la Grande-Bretagne (V, ce mot,
t. XIX, p. 158).

TE I X El RA (Jeronymo-Josué), homme politique brési-
lien (V. CRUZEIRO [Vicomte de]).

TEJEDA. Montagne d'Espagne (V. ce mot, t. XVI,
p. 307).

TEJE DA (Cirque de) (V. CANARIES, t. IX, p. 4).
TEKA (Bot.) (V. TECK).
TÈKÈ. Tribu turcomane (V. TURCOMAN).

TÉKELI (Emeric), magnat hongrois (V. TOKOLY).

TEKÈS. Rivière de l'Asie centrale, branche gauche de
I'lli (V. ce mot).

TEK! N. Mot turc oriental prononcé aussi tighin, te-
ghin, signifie prince du sang ets'emploie spécialement en
parlant du fils ou du frère du khan. Les Chinois écrivent
ce mot tik-kin (lu jadis incorrectement te-le); sous les
Thang, c'était ce titre que portait le lieutenant du chef de
la maison militaire. Il figure déjà dans les inscriptions
turques de FOrkhon (vine siècle ap. J.-C.), et a été porté
par un certain nombre de personnages historiques d'ori-
gine turque, tels que Alp-tékin, Subuk-tékin, Sonkor-
tain, etc.	 Cl. HUART.

TEKKÉ. Nom d'un sandjak de la Turquie d'Asie dépen-
dant de la prov. de Konia, entre ceux de Hamid au N.,
de Mentéché à ro. d'llch-Ili h l'E.; son territoire corres-
pond à celui de l'ancienne Pamphylie et s'étend en outre
à quelques points de la Lycie et de la Cilicie. Ch.-I.
Adalia ; villes principales: Elmalu, Maya, Akséki, 'Wh. Ce
nom lui a été donné par l'émir Tekké, qui y fonda un pe-
tit Etat lors du démembrement de l'empire des Seldjou-
kides de Roum. En 4426, l'un de ses descendants, Osman-
beg, assiégeait Adalia occupée par une garnison ottomane,
lorsque Hamzà-beg, fils du commandant de cette place pour
le sultan Mourad H, rassembla quelques troupes, attaqua
Osman tombé malade a Istavros et le défit complètement ;
Osman périt dans le combat. 	 Cl. HUART.

TEKRIT. Petite ville de la Turquie d'Asie, sur la rive
droite du Tigre, entre Mossoul et Bagdad ; 4.000 hab.
Centre d'une véritable oasis et sur l'emplacement d'un site
antique, elle est dominée par un château fort en ruines
où naquit Saladin, alors que son père commandait la gar-
nison de Tekrit. Détruite sous Timour, ses habitants
furent en partie massacrés. Elle avait été pendant long-
temps le siège du maphrian, sorte de métropolitain su-
prême qui exerçait sur les diocèses jacobites de la Méso-
potamie et de la Syrie une autorité semblable à celle du
patriarche sur les diocèses de l'Occident. 	 R. Do.

TELAG H MA. Tribu d'Algérie, de la famille des Ber-
bères Zenata métissés d'Arabes Soleim ; elle occupe les
hauts plateaux fertiles drainés par l'oued Seguin, à
35 kil. S.-0. de Constantine, près de la station de Te-
lergma (ch. de fer d'Alger à Constantine).

TE LA MIN E. Plaine du dip. d'Oran, au S. d'Arzeu, entre
la sebkha d'Arien et la montagne des Lions (642 m.).
Ses terres salées se sont couvertes de vignes.

TÉLA M 0 N (Archit.). Vitruve (I. VI, 7) donne ce nom
aux figures sculptées du sexe masculin, parfois de grandes
dimensions et employées, comme les Caryatides (V. ce
mot), en guise de colonnes, pour supporter des poutres
ou des architraves. La Grande Encyclopédie a rappelé
au mot ATLANTES (V. t. IV, pp. 456-57, et fig.) l'origine de
ce nom de Télamons donné a ces figures et la place
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qu'elles occupaient dans les édifices dès l'antiquité la
plus reculée.

TÉ LAM ON (Myth. gr.), héros vénéré spécialement dans
l'ile de Salamine; fils d'Eaque,frère de Pélée, père de l'un
des Ajax et ancêtre de Miltiade. La légende l'a mélé à la
chasse du sanglier de Calydon avec Méléagre, à l'expédition
des Argonautes avec Jason et à l'incursion dans la Troade en
compagnie d'Héraclès. Après le meurtre de Phocos à Egine,
il se réfugia dans l'ile de Salamine où il était né et succé-
da comme roi à Cychreus ; de Troie il ramena Hésione
avec laquelle il engendra Teucer, le demi-frère d'Ajax. Le
nom de Télamon signifie celui qui endure, qui porte :
de là l'expression de télamon (V. ce mot). Ajax Télamo-
nien, célèbre par sa force, est redevable de cette qualité
à son père.	 J.-A. H.

TÉLAMONE. Cap de l'Italie ancienne (V. PORTO ER

COLE).

TELAV. Ville du Caucase, ch.-l. de district, gouv. et
à 460 kil. N.-E. de Tiflis ; 42.000 hab. Située sur le
versant de la montagne Tabtiki, à une alt. d'environ
750 m., Telav fut la capitale de la Kakhétie depuis son
fondateur le roi Kirk le Grand (893) jusqu'en 4797 ; elle
conserve encore dans ses trois citadelles de nombreux ves-
tiges de sa splendeur, notamment le tribunal royal et le
palais de khan Artchil, fils de Bakhtang-chah-Navaz
(xvne siècle). Site très pittoresque dans une contrée boisée,
mais la ville est fort mal entretenue.

TELCHI (lithuanien Telszei). Ville de Russie, ch.-l.
de district, gouv. et à 490 kil. S.-0. de Kovno ; 6.300 hab.
Au centre est le mont Insoudia portant un couvent de
bernardins.

TE LC H I N ES (Myth. gr.). Groupe de héros marins et sou-
terrains à la fois, originaires de l'île de Rhodes d'où leur
culte se répandit sur le reste du monde hellénique; confon-
dus, quelquefois, le plus souvent associés avec les Cyclopes
et les Dactyles du mont Ida qui sont comme eux divinités
des régions métallifères. Ils sont mis également en rap-
port, tant avec les Curètes et les Corybantes qu'avec les
Cabires de Samothrace. Pour Preller, ils sont les héros
volcaniques des profondeurs marines, compagnons de Po-
seidon dans l'ile de Rhodes et considérés par la légende
comme les plus anciens habitants de l'ile, dont la consti-
tution volcanique fournissait ample matière aux imagina-
tions superstitieuses. On les représentait comme les plus
anciens des fondeurs d'airain, auteurs des statues ar-
chaïques d'Apollon à Lindos, de Héra à Ialysos et à Ca-
miros. Leur adresse ne va pas sans quelque sorcellerie;
capables d'attirer à leur gré, sur l'ile, la pluie, la grêle ou
la neige, ils fabriquent la faucille qui sert à la mutilation
de Cronos, et le trident qui, aux mains de Poseidèn, sym-
bolise les tremblements de terre. Ils sont d'humeur ma-
ligne et envieuse, ce qui leur attire la colère d'Aphro-
dite et les fait frapper de démence. Le mythe des Tel-
chines porte dans son ensemble la marque de l'esprit po-
pulaire ; c'est pour cela sans doute qu'il se répand partout
et qu'il se conserve bien avant dans les siècles jusqu'à
l'extrême déclin du paganisme. Paul, surnommé Silentia-
rius, dans un poème sur Sainte-Sophie de Constantinople,
leur attribue la chute de la coupole de cette église.

BIbL. : DIODORE - DE SICILE, V. — STRABON, XIV,
pp. 653 et Suiv. — EUSTATHE, pp. 771-6t. — Cr. PRELLER,
Griech.. Mythologie, I, 496 et suiv. — GUIGNIAUT, Reli-
gions de l'antiquité, H, I, p. 280.

TEL D E. Ville de la Grande-Canarie, près de la tète E.,
dans de beaux vergers; 9.000 hab.

TÉLÉCLÈS, philosophe de la Nouvelle-Académie, dis-
ciple de Lacyde, le successeur d'Arcésilas. Avec son con-
disciple Evandre, il gouverna l'école à partir de 245. Ils
la laissèrent à Hégésinus, le maïtre de Carnéade.

TELEGONOS, héros de la légende primitive des Grecs,
plus tard mêlé à celle des premières émigrations hellé-
niques en Italie. Il est un fils d'Ulysse et de Circé ; Hé-
siode déjà le connalt et le nomme avec Agrios et Latinos,
ses frères, comme habitant bien loin, dans les îles sacrées

de l'Hespérie, où il commande aux Tyrrhénien. Telego-
nos donna son nom à un poème épique d'Eugammon, un
des cycliques. Tusculum et Préneste, dans le Latium, le
revendiquaient pour fondateur. 	 -

TÉLÉGRAP H E. I. Télégraphie électrique. — HIs-

TORIQUE. — L'histoire de la télégraphie électrique em-
brasse à l'heure actuelle trois périodes. La première, qui
va jusqu'en 1850, est celle des tâtonnements, des essais
isolés. Ils ont lieu un peu dans tous les pays, mais ils ne
sortent guère du laboratoire. Pendant la deuxième pé-
riode, qui s'étend de 4850 à 4865, les réseaux se cons-
tituent, les Etats commencent à se relier entre eux. Avec
la troisième période, qui est encore la nôtre, l'Union té-
légraphique naît.

La transmission de signaux à distance par l'électricité
semble avoir été réalisée pour la première fois par Le-
sage, de Genève, dans les dernières années du xvin e siècle.
Il utilisait une ligne de 25 fils qu'il pouvait mettre indi-
viduellement en relation avec une machine électrique et
qui aboutissaient en face de balles de sureau ; le passage
de l'électricité actionnait chaque balle, qui correspondait
à une lettre. Un résultat analogue fut obtenu par Som-
mering, qui employait 25 voltamètres. La découverte
par OErstedt, en 1820, de l'action des courants sur les
aiguilles aimantées donna à Ampère l'idée d'un appareil
qui utilisait cette propriété et qui employait 25 lignes.
Gauss et Weber en construisirent un, en 4833, qui reliait
deux postes à I.50 m. de distance. Le glissement d'une
bobine sur un fort aimant produisait des courants in-
duits qui étaient transmis à une grande bobine. Celle-ci
portait à son centre un aimant vertical pourvu d'un mi-
roir aimanté. Les variations des courants induits produi-
saient d'autres courants qui faisaient mouvoir le miroir
et, en le regardant avec une lunette, on voyait une lettre
d'une échelle graduée placée à une distance convenable du
miroir aimanté. Steinheil, en 4837, proposa un appareil
quelque peu compliqué, qui fournit, d'ailleurs, des résultats
assez satisfaisants. Il eut surtout la gloire de découvrir
le rôle de la terre en télégraphie et de montrer que celle-
ci pouvait servir de retour; un seul fil fut dès lors néces-
saire. Vers la même époque, Morse inventa en Amérique
l'appareil qui porte son nom et qui a été depuis univer-
sellement adopté. Imaginé, on le voit, tout au début de la
télégraphie, il devait survivre   nombre de ses successeurs,
et il est encore aujourd'hui l'un des plus estimés, à raison
tant de sa simplicité que de sa solidité. ll fut suivi, à peu
d'intervalle, de beaucoup d'autres, dont quelques-uns,
dont on trouvera plus loin la description, sont encore plus
ou moins en service : appareil Cooke et Wheatstone, par-
leur (sounder), appareil Bréguet, appareil Estienne, siphon
recorder, appareils Meyer, Hughes, Baudot, etc.

Le premier essai en ligne fut celui de Gauss et Weber,
à Gottingen, en 4837, sur un parcours de 4.000 mil fut ré-
pété par Steinheil, en 1837, à Munich. Ces<premières ten-
tatives ne furent pas d'ailleurs sans soulever des récla-
mations : le Correspondant de ffambourg enregistre, en
4848, une protestation d'habitants de cette ville qui ré-
clament contre les dangers d'orage créés par les fils. La
première grande ligne européenne fut cependant établie en
Allemagne, dès l'année suivante. Elle reliait Berlin et
Francfort-sur-le-Main, et, le 4er oct., elle fut mise à la
disposition du public. A la fin de la même année 1849,
cinq lignes. mettaient Berlin en communication avec cinq
grandes villes de l'Allemagne.

En France, la préexistence de tout un réseau de télé-
graphes Chappe, à signaux, fit d'abord hésiter le gouver-
nement. Mais l'éloquence d'Arago et l'excellence des ré-
sultats fournis par les essais effectués de 4845 à 4848
triomphèrent de ces hésitations. Louis-Napoléon Bona-
parte sentit, d'autre part, tout le parti qu'il pouvait tirer,
pour sa politique, de la nouvelle invention en la confis-
quant. Déjà le monopole de la télégraphieoptique appartenait
à l'Ftat. La loi du 29 nov. 4850 l'étendit à la télégra-
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phie électrique, et l'ouverture du service eut lieu le
4 er mars 4851. En quatre ans, toutes les préfectures fu-
rent reliées : Mende, la dernière, le 44 janv. 4855.

En Angleterre, les essais de Cooke et Wheatstone
datent de 1837. Ils ouvrirent au service télégraphique
quelques bureaux situés sur des voies de chemin de
fer. Mais les progrès furent lents. Exploités par cette
société et par plusieurs autres, les réseaux manquaient
surtout de cohésion, et ce ne fut qu'en 4870 que le gou-
vernement anglais se décida à imiter la France et & prendre
tout le service à son compte en rachetant les lignes aux
compagnies. En Belgique, des essais furent faits, dès 4846,
par Cooke et Wheatstone également, qui furent autorisés
4 construire une ligne de 14 kil. entre Anvers et
Bruxelles et à l'exploiter. En 4850, le gouvernement belge
racheta l'exploitation. En Italie, la loi du 23 juin 4853,
qui parait être le premier document sur la question, ré-
serva, de même, au gouvernement sarde, l'établissement
et l'exploitation des lignes. Des lois analogues furent vo-
tées en Suisse (1. 23 déc. 4854), dans les Pays-Bas
(1. 7 mars 4852), en Norvège (1. 31 juil. 4851). La Suède
et le Danemark laissèrent d'abord, comme l'Angleterre,
l'initiative à des compagnies, mais ils furent obligés, 4
leur tour, de monopoliser le service par des lois de

Ainsi le télégraphe dessert actuellement 46 Etats ayant
une population totale de 866 millions d'âmes, et le nombre
annuel des transmissions est de 339 millions, soit à peu
près 1 million par jour.

Tntoms. — La télégraphie électrique a pour hase
l'action d'un flux électrique produit en un point A sur un
organe approprié placé en un autre point B, 4 une cer-
taine distance du premier. Les éléments 4 étudier sont
donc : 4 0 la source d'électricité ; 20 l'appareil appelé ma-
nipulateur, qui utilise cette source de façon 4 envoyer
l'appareil d'arrivée le flux d'électricité qui doit produire
les signaux ; 3° la ligne qui transmet les émissions du
flux du manipulateur ; 4° l'appareil appelé rjeepteur,
qui, à l'arrivée, transforme en signaux compréhensibles
lesdites émissions.

La source d'électricité est la pile électrique, l'accumu-
lateur ou la machine dynamo-électrique. Le manipula-
teur est destiné à prendre 4 cette source des quantités
variables d'électricité, de façon à les transmettre sur la
ligne. La ligne destinée à transporter le flux électrique
doit être faite de façon à garder les émissions de flux ve-
nant de la pile et transmises par le manipulateur. Le ré-
cepteur est l'appareil le plus important du système ; c'est
aussi celui qui présénte le plus de variétés. Son action
repose sur les lois de l'électro-magnétisme. Elle vise
transformer en signal l'action produite sur un aimant ou
un électro-aimant par un flux d'électricité.

La loi générale qui régit la transmission du flux élec-
trique est la loi de Ohm (V. ce mot), qui repose sur les
considérations suivantes. Si deux corps ne sont Pas dans
le même état électrique et qu'on les réunisse, le corps
ayant le plus de fluide électrique en cède 4 l'autre. Si on
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4864 et de 1866. Tous les Etats européens ont donc dé
successivement, 4 l'exemple de la France, monopoliser les
télégraphes. Aux Etats-Unis, au contraire, les télégraphes
sont exploités, aujourd'hui encore, par des compagnies
privées. La première ligne y fut celle de Washington
Baltimore (1844), et ce fut sur cette ligne que l'appareil
Morse fit ses débuts. En 4847, alors que l'Europe igno-
rait h peu près le télégraphe, le réseau des Etats-Unis
avait déjà un développement de 2.700 kil.

Le développement rapide de la télégraphie devait en-
traîner, comme conséquence inévitable, l'union des divers
Etats en vue de faciliter et de réglementer les commu-
nications internationales. La monopolisation des services,
en Europe, au profit des Etats, contribua grandement 4
hâter ce résultat. De 1856 h. 1865, nombre de conven-
tions isolées furent passées. Elles aboutirent, en 1865, 4
l'Union, conclue 4 la suite d'une conférence diplomatique
internationale réunie 4 Paris sur l'initiative du gouverne-
ment français. Le bureau télégraphique international ne
fut créé toutefois qu'en 4868 par la convention de
Vienne, et c'est de cette époque seulement que datent les
statistiques. Le tableau suivant, qui les résume, fait voir
a la fois, d'un coup d'œil, le développement progressif de
l'Union et celui de la télégraphie électrique en général

TABLEAU DU DÉVELOPPEMENT DE L'UNION TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONALE

met dans un vase contenant de l'acide deux corps métal-
liques sur lesquels l'acide agit, ces deux corps se char-
gent inégalement d'électricité, et si on les réunit extérieu-
rement par un fil métallique, le corps le plus chargé envoie
une certaine quantité de flux d'électricité sur le corps le
moins chargé. Entre deux métaux, il existe une force,
dite électromotrice, faisant passer le fluide électrique d'un
métal sur l'autre ; de plus, le fil métallique oppose au pas-
sage du fluide une résistance plus ou moins grande. Il en
résulte que le (lux d'électricité (quantité par seconde) est

lié 4 ces deux quantités par la relation I = .5 dite loi de
R'

Ohm, dans laquelle I est la quantité d'électricité par se-
conde, E la force électromotrice des deux métaux, R la
résistance du fil. Si on réunit le pâle positif d'une pile
avec le négatif d'une autre, les forces électromotrices
s'ajoutent, et si le nombre d'éléments est n, la force élec-
tromotrice totale devient nE. L'intensité d'un courant est
donc proportionnelle au nombre d'éléments de la pile ; on
peut l'augmenter autant qu'il en est besoin. De même,
plus la resistance est grande, plus l'intensité est petite ;
il est donc nécessaire que la résistance du circuit soit aussi
petite que possible. Comme elle se compose de la résis-
tance de tous les éléments du circuit, il faut réduire celle
de la pile autant que possible.

Les trois quantités, intensité, force électromotrice et
résistance, étant les trois éléments essentiels d'un circuit
électrique, il importe de les définir d'une façon très exacte
de façon a pouvoir toujours les reconstituer. Ils intervien-
nent, d'autre part, d'upe façon constante, dans la pra-
tique. Pour ces raisons, le Congrès international des élec-
triciens de 1881 leur a donné les noms suivants. L'unité

65

ANNÉES

NOMBRE DES
----.....-----	 -,---

POPULA-
TioN

LONGUEUR DES

—
NOMBRE

des

NOMBRE

des
NOMBRE DES TRANSMISSIONS TELBGRAPHIQUES

Mats
COrl:Ipa-

gnies
privées

des
Etats Lignes Fils Câbles bureaux aPPa-

reils
Inté-

tieures
Interna-
tionales Totales

kil. kil. AR.
1868 ...... 24 8 280.000.000 218.000 520.000 16.407 10.750 15.050 19.961.925 9.279.806 29.2t1.731
1875 ...... 24 21 600.000.000 395.000 1.085.000 107.422 27.032 43.394 63.281.191 18.317.178 81.598.369
1880 .. . ... 32 22 676.000.000 565.000 1.560.000 139.272 37.755 60.392 95.990.317 24.688.458 120.678.775
1885 ...... 40 28 735.000.000 657.000 1.837.000 198.360 51.069 87.837 132.090.116 32.267.235 164.357.351
1890 ...... 43 28 774.000.000 811.000 2.255.000 237.515 64.785 106.286 180.003.087 46.843.941 226.847.028
1895 ...... 45 31 853.000.000 905.000 3.633.000 293.792 79.677 135.445 229.111.955 58.352.861 287.464.816
1900 ...... 46 33 866.000.000 1.000.000 4.300.000 335.000 93.000 159.000 271.000.000 68.200.000 339.200.000
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TÉLÉGRAPHE

de résistance a été appelée ohm : c'est la résistance d'une
colonne de mercure de 4 millim. carré de section et d'une
longueur de 406 centim. L'unité de force électromotrice
a été appelée volt: c'est à peu près la force d'un élément
Daniell. L'unité d'intensité a été appelée ampère : c'est
l'intensité du courant produit par une force électromotrice
d'un volt dans un circuit ayant une résistance d'un ohm.
Les courants télégraphiques sont très faibles, etvalent quel-
ques millièmes d'ampère, autrement dits de milliampères :
un courant télégraphique normal est d'à peu près 12 milli-
ampères. Les courants téléphoniques sont, comme nous le
verrons à l'art. TÉLÉPHONE, encore plus faibles, et de l'ordre
des millionièmes d'ampères (microampères). Un courant
téléphonique normal est d'à peu près 15 microampères.

Ce rappel de notions connues explique les parties essen-
tielles de la télégraphie électrique et les lois sur lesquelles
elle repose. Ces lois sont d'abord la loi générale des at-
tractions et des répulsions électro-magnétiques, ou loi
d'Ampère (V. ce mot), puis celle de Ohm, dont nous ve-
nons de reproduire les principales données. Il ne semble
pas que la télégraphie ait d'autres théories que ces théo-
ries générales; du moins on ne lui en connaît pas encore,
et elle s'explique dans ses parties essentielles, si on se
contente d'appareils télégraphiques simples, par les théo-
ries les plus simples de l'électricité. Si, au contraire, on
veut trop aller au fond des choses, si on veut suivre les
phénomènes dans tous leurs détails, les théories jusqu'ici
émises demeurent insuffisantes.

Les parties essentielles à une transmission étant ainsi
définies, nous avons à étudier successivement les appa-
reils (rdcepteuret manipulateur), les piles, les lignes.
Appareils, piles et lignes ont tour à tour varié, et les ap-
pareils actuellement utilisés diffèrent, sauf quelque excep-
tions, des premiers. De même pour les piles et pour le
mode de construction des lignes.

APPAREILS. - Appareil Morse. L'appareil Morse re-
pose, comme principe, sur la transformation des lettres
en combinaison de signaux longs et courts produits par
uue émission plus ou moins prolongée du courant. Le
manipulateur (fig. 1) est constitué par un socle de bois
sur lequel sont fixées deux bornes métalliques F et F'.

	 	 ^II

	= INN ^ ^IIIIHIIIIIII	 tij  IHHIIIH^^^Ü Ilullll^i	 P	 	

Autour d'une charnière oscille, dans le plan vertical, un
levier métallique VV' portant en dessous, au regard des
bornes F et F, deux vis qui peuvent appuyer sur elles.
A la borne F se rattache le fil qui va au récepteur, à la
borne F` celui qui vient du pôle positif de la pile. La co-
lonne du milieu reçoit le fil de ligne. Dans la position
d'attente, lorsque l'appareil ne fonctionne pas, le ressort H
écarte du contact avec F' la vis correspondante, et c'est la
vis placée sous V qui est en contact avec F. Il ne passe
alors aucun courant sur la ligne, la pile n'étant pas en
communication avec l'appareil. Veut-on maintenant ex-
pédier une dépêche, on appuie sur la poignée de bois de
façon à vaincre la résistance du ressort, le contact a lieu
en F`, et le courant passe sur la ligne, on y envoie le flux
d'électricité, aussi longtemps qu'on continue à appuyer
sur la poignée, qu'on maintient le contact. On produit
ainsi des séries de longues et de brèves qui, par leurs com-
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binaisons, fournissent, suivant le tableau ci-contre (fig. 3)
toutes les lettres de l'alphabet, tous les chiffres, la ponc-
tuation, etc.

Le récepteur (fig. 2) est essentiellement constitué par
deux bobines entourant deux électro-aimants qu'aimante,
pendant tout le temps qu'agit la poignée du manipulateur,

Fig. 2.— Récepteur Morse.

le passage du courant. Cette aimantation produit, à son tour,
une attraction sur une plaque appelée armature, montée
à angle droit sur une tige qui en suit les mouvements. La
tige porte elle-même à son extrémité un recourbement qui
presse un ruban de papier sous un rouleau encreur. Le
ruban, qu'un mouvement d'horlogerie fait avancer de fa-
çon continue et régulière, reçoit ainsi des traées propor-
tionnelles en longueur à la durée de chaque passage du
courant, et il ne reste qu'à traduire ses signes d'après l'al-
phabet ci-dessus pour avoir le sens de la dépêche.

Parleur (Sounder). Les Anglais se sont aperçus que
l'appareil Morse, le premier né, mais aujourd'hui encore
l'un des plus employés, pourrait être considérablement
simplifié, au point de vue du service, en supprimant l'im-
pression sur bande des signaux émis et en se contentant
du son long ou bref, produit à chaque émission longue ou
brève de 1 appareil récepteur. Avec une légère habitude
on perçoit ainsi, en effet, très aisément, toutes les lettres
de l'alphabet, et on peut, comme on dit, « lire au son».
En télégraphie militaire, la lecture au son des dépêches
est même réglementaire. L'appareil doit être disposé, tou-
tefois, de façon à amplifier le son. On adapte, à cet effet,
au récepteur une sorte de pavillon qui r entoure et qui
renvoie le son dans une certaine direction. D'autre part,
au lieu des deux électro-aimants du Morse ordinaire, il n'est
plus besoin, en ce cas, que d'un seul ; c'est ce que l'on
appelle un électro-aimant « boiteux ». Le service de cet ap-
pareil a pris en Angleterre et en Amérique un très grand
développement, le parleur permettant un rendement de
beaucoup supérieur à celui du Morse imprimant. Un em-
ployé exercé fait 40 dépêches par heure au parleur et
25 seulement au Morse ordinaire. Le seul inconvénient
est l'absence de toute trace de la dépêche. Il n'a pas semblé
suffisant aux Anglais et aux Américains pour proscrire
l'emploi du systeme, et, devant les résultats obtenus,
l'administration française commence à l'appliquer.

Appareil Herring. L'appareil Morse est très bon pour
les communications peu chargées. Mais la nécessité où
l'on se trouva d'augmenter le rendement des lignes obligea
de bonne heure à chercher d'autres combinaisons qui per-
missent d'utiliser les deux sens du courant électrique.
L'appareil Steinheil et quelques autres encore furent ima-
ginés dans ce but, mais, outre qu'ils donnaient un rende-
ment inférieur au Morse, ils étaient d'une complication
plus grande. L'appareil Herring répond au même ordre
de préoccupations. Il emploie les mêmes signes que le
Morse, mais les traits sont disposés verticalement l'un à
côté de l'autre, au lieu d'être horizontaux. Il a un double
manipulateur, l'un utilisant le courant positif, l'autre le
négatif. Ce courant arrive dans un électro-aimant dont
l'armature se meut à droite ou à gauche suivant le sens
du courant. Dans chaque cas, le circuit d'une pile locale
est fermé à travers un appareil qui imprime, soit un trait,
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soit un point sur une bande de papier. L'appareil Herring
ne parait pas avoir jamais été non plus très répandu.

Appareil Estienne. L'appareil Estienne, au con-
traire, est très
employé en Al-
lemagne. Com-
me le précédent,
il à le même
alphabet que le
Morse, avec les
traits dispo-
sés verticale-
ment. Un mani-
pulateur à deux
touches envoie
les courants po-
sitif et négatif
qui correspon-
dent, le négatif
au trait plein, le
positif au demi-
trait. Le récep-
teur comporte
un électro-ai-
mant vertical à
armature pola-
risée par un ai-
mant horizon-
tal. Les bobines
sont établies de
façon que lepas-
sage du courant
leur donne des
polarités diffé-
rentes; suivant
le sens du cou-
rant,l'armature
s'incline à droite
ou à gauche. De
chaque côté est
uneplume,l'une
lare, l'autre
étroite , et un
rouleau sur le-
quel elles peu-
vent s'appli-
quer. L'arma-
ture s'inclinant
sous le sens du
courant presse
le papier sur
l'une ou l'autre
et imprime soit
un trait, soit un
demi-trait.

Siphon Re-
corder. Cet ap-
pareil est em-
ployé surtout
sur les câbles
sons-marins.
Il se compose
essentielle -
ment d'un si-
phon capillaire Réception . ...	 — — ®

plein d'encre,
dont l'extrémité
se meut sur une
feuille de pa-
pier. Celle-ci est solidaire d'une bobine légère oscillant
entre les pôles d'un électro-aimant. L'envoi du courant
produit dans l'électro-aimant un effet qui fait osciller la
bobine et marcher le siphon sur le papier, soit en traits
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ascendants, soit en traits descendants. Il se produit ainsi
une série de boucles, les unes supérieures, correspondant
aux brèves de l'alphabet Morse, les autres inférieures, cor-

respondant aux
longues. La fig.
4 représente par
suite le mot Pa-
ris. Tous les dé-
tails du siphon
Recorder (bobi-

.. —sson -.-. —	 ne, siphon, fils
tenseurs, etc.)
sont combinés
de façon à pro-
duire l'effet pré-
cité. Mais leur
description sor-
tirait des limites
de cet article.
Le siphon Re-
corder présente,
d'ailleurs, l'in-
convénient de
ne pas permet-
tre l'emploi des
sonneries ordi-
naires, le cou-
rant capable de
les actionner
pouvant dété-
riorer le câble.
On y a remédié
en imaginant
des sonneries
spéciales (Guil-
laume, Rouch et
Ilautreux), qui
fonctionnent
sous l'action
du siphon lui-
même.
Appareilmul-

tiple Meyer.
Dans les appa-

0 ®— a. ® a-	 reilsqui,comme
le Morse, n'en-
voient qu'un
courant à la
fois, la ligne est
occupée, entre
deux émissions,
à se décharger.
Bouvier parait
avoir pensé, le
premier, en
1860, à utiliser
cet intervalle
pour envoyer
une autre émis-
sion produisant
un autre signal.
Son idée était
réalisée prati-
.quement, quel-

Erreur 	  MOord a	 dues années
plus tard, par
:Meyer, dont
l'appareil a fonc-
tionné pendant

plusieurs années en France, à partir de T872. Supposons
quatre postes transmetteurs reliés successivement à la ligne
au moyen d'un organe spécial appelé distributeur, qui
tourne constamment. Ce distributeur se compose d'un bras
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TÉLÉGRAPHE	 — 4028 —

animé d'un mouvement circulaire et portant à son extrémité
un frotteur. Le frotteur parcourt ainsi le disque, dont les
quatre quadrants, isolés les uns des autres, sont reliés chacun
avec un poste de transmission, et chacun des quatre postes
peut envoyer, en un tour, un signal sur la ligne qu'il a pen-
dant un quart de tour. Chaque poste transmetteur est divisé
en douze parties, composées chacune d'un petit secteur en
cuivre monté sur un grand disque en ébonite formant le poste

OMM MI 120 IND

Fig. 4. — Siphon Recorder. a, dé eche transmise avec le
siphon Recorder; b, traduction dans l'alphabet Morse.

total. Les douze secteurs peuvent être divisés en quatre
groupes de trois. Dans chaque groupe, le premier secteur
(secteur I) sert à l'émission d'un point, l'ensemble des deux
premiers (secteurs I et II) à l'émission d'un trait, le troisième
secteur (secteur III) est à la terre, de façon à décharger la
ligne ou à séparer les signaux d'une même lettre. Le ma-
nipulateur se compose d'un clavier portant quatre touches
blanches et quatre noires ; les blanches servent pour les
traits de, l'alphabet Morse, les noires pour les points. Les
noires sont reliées aux secteurs I de chaque groupe du
distributeur, les blanches aux secteurs II. En appuyant
sur une touche noire, on met la pile en communication
avec la ligne pendant le temps de passage du secteur I.
Si on appuie sur une blanche, l'émission est deux fois
plus grande, parce que les secteurs I et II, par suite de
la disposition de l'appareil, restent successivement en com-
munication avec la ligne. Le récepteur est un cylindre à
rainure hélicoïdale, dans lequel la rainure complète est di-
visée en quatre quarts, chaque quart étant transporté sur
un cylindre spécial, et les quatre cylindres tournent en-
semble. L'envoi du courant dans un des quatre cylindres
y produit l'impression voulue. L'appareil Meyer permet,
en résumé, l'emploi de la ligne par quatre employés
simultanément. Chacun l'a à sa disposition pendant la
durée d'un quart de rotation du disque et il est averti par
le bruit d'un petit levier du moment où le signal qu'il
envoie se trouve transmis. La condition essentielle au bon
fonctionnement d'un système de ce genre est, comme dans
le télégraphe imprimeur Hughes, que nous décrivons
plus loin, le synchronisme parfait des mouvements des
deux appareils aux deux postes expéditeur et récepteur.

Appareil Foy et Bréguet. Il rentre dans la catégorie
des appareils dits à émissions fugitives. En 4837, la
même année que Morse, Cooke et Wheatstone avaient
inventé, eux aussi, un appareil télégraphique : il était à
aiguilles et comportait cinq fils de ligne; cinq touches
servaient à l'émission, cinq galvanomètres à la récep-
tion, et des combinaisons assez compliquées permettaient
de donner aux aiguilles de ces derniers des positions
qui correspondaient aux différentes lettres de l'alpha-
bet; le nombre des aiguilles fut ensuite réduit de cinq
à deux, puis plus tard à une. En France, où l'on tenait
à utiliser les postes existants du télégraphe aérien
de Chappe (V. ci-après le § Télégraphie optique), on
adopta, à l'origine, l'appareil Foy et Breguet, qui utilisait
2 aiguilles, reliées ensemble par 2 tils et pouvant, d'après
le courant envoyé, occuper chacune 8 positions. La com-
binaison de ces 8 positions donnait 64 signaux. Le ma-
nipulateur se composait de 2 disques verticaux sur les
circonférences desquels 8 encoches étaient pratiquées. Les

disques étaient en relation, mécaniquement, avec une
pièce qui communiquait constamment avec la ligne. En fai-
sant tourner cette pièce, on mettait la ligne en communi-
cation soit avec le récepteur, soit avec la pile. L'appareil
d'arrière était constitué par un petit électro-aimant dont
l'armature commandait un levier faisant lui-même osciller
une petite ancre contre l'une des branches de laquelle
butait l'une des dents d'échappement d'un mouvement
d'horlogerie. A chaque oscillation, c.-à-d. à chaque émis-
sion de courant, l'aiguille tournait d'un huitième de cir-
conférence ou 45°, et les cadrans reproduisaient, par les
combinaisons de ces huit positions, les 64 signaux du
poste expéditeur. L'apprentissage était très simple et l'on
pouvait envoyer 20 à 25 mots à la minute, mais il fallait
deux fils de ligne.

Appareil Breguet. Cet appareil, qui a remplacé d'assez
bonne heure le précédent, repose sur un principe absolu-
ment différent et appartient à la classe des appareils à disques.
Le manipulateur est un cadran muni en son centre d'une
manivelle et  portant les vingt-cinq lettres de l'alphabet
(fig. 5). Dans la position de repos, la manivelle est sur
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Fig. 5. — Manipulateur Bréguet.

la croix. Si on la fait mouvoir de gauche à droite, son
passage devant chacune des vingt-cinq divisions du cadran
détermine une émission de courant qui fait avancer au
poste de réception, sur un cadran identique et d'un angle
égal, une aiguille. Il suffit, par suite, de porter successive-
ment la manivelle au droit de chacune des lettres compo-
sant les mots à transmettre pour qu'elles se trouvent
indiquées dans le même ordre par l'aiguille du cadran
récepteur. Les transmissions se font moins vite qu'avec
le Foy et Breguet. Il n'y a pas, d'autre part, comme dans
le Morse, impression et, par suite, conservation des si-
gnaux. Pourtant le Breguet a remplacé le précédent, pen-
dant assez longtemps, dans les bureaux municipaux de
l'Administration des postes et des télégraphes, et il est
encore très utilisé dans les compagnies de chemin de fer
et les services des ponts et chaussées, à raison de la rapi-
dité de son apprentissage, qui est, en somme, nul. Il a
des analogues anglais (appareil Wheatstone à cadran) et
allemand (appareil Siemens et Halske).

Appareils imprimant la lettre. Dans les appareils
de ce genre, le produit de l'impression n'est pas une
combinaison de signaux, mais la lettre même. Pour arri-
ver à ce résultat, une roue, dite roue des types, porte
gravées sur son pourtour, en relief, toutes les lettres de
l'alphabet, les chiffres et les signes de ponctuation. Cette
roue tourne autour d'un axe. Au-dessous d'elle passe
une bande de papier. A certains moments, la bande de
papier est projetée sous la roue; une lettre s'imprime et
le papier retombe. Les lettres sont donc toutes imprimées
l'une après l'autre. Ces appareils ont le grand avantage
de donner des bandes imprimées qu'on n'a qu'à coller sur
les feuilles de télégramme, sans traduction. Mais, comme
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ils sont plus chers que le Morse, ils ne l'ont remplacé
que sur les lignes chargées, c.-à-d. sur celles reliant
ensemble deux centres régionaux.

Appareil Hughes. Le plus parfait des télégraphes
imprimeurs est l'appareil Hughes (fig. 6), utilisé en France
sur les lignes à trafic moyen. Deux roues des types, à
chaque extrémité de la ligne, tournent avec des vitesses
rendues, grâce à un dispositif spécial, absolument syn-
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courant au moment précis où la lettre A de la roue des
types passe, à l'arrivée aussi bien qu'au départ, à son
point le plus bas, an-dessus, conséquemment, du rouleau
de papier, sur laquelle elle se trouve imprimée. La des-
cription complète de l'appareil serait trop longue. Qu'il
suffise de savoir que chacune des vingt-huit touches dont,
se compose le clavier actionne une pièce verticale appelée
goujon. Les vingt-huit goujons sont placés dans une boite
cylindrique horizontale, au-dessus de laquelle tourne au-
tour d'un axe vertical un chariot. Lorsqu'une touche est
abaissée, l'un des goujons est soulevé, une pièce horizon-
tale que porte l'axe du chariot et qui peut osciller entre
deux bornes, dont l'une communique avec une pile, met
cette dernière en communication avec la ligne, et il y a
émission de courant. De son côté, la roue des types du
récepteur est montée sur le même axe que plusieurs
autres servant à maintenir le mouvement uniforme et à
obtenir, par suite, le synchronisme parfait. Un dispo-
sitif spécial projette le papier sous la roue, et l'impres-
sion de la lettre de la roue des types correspondant à
celle de la touche abaissée est faite. Théoriquement, on
le voit, l'appareil est d'une grande simplicité. Chaque
touche est un manipulateur, lequel agit à un moment
déterminé et à qui la ligne est donnée par la manoeuvre
même de l'appareil. Malheureusement, la construction est
beaucoup plus compliquée et d'un prix de revient assez
élevé. L'appareil Hughes peut prendre une vitesse de 420
tours à la minute et transmettre, dans le même temps,
environ 180 lettres, soit 30 mots.

Appareil Baudot. Nous avons vu, en parlant de l'ap-
pareil Meyer, quel était le principe des télégraphes mul-
tiples. L'appareil Baudot est également un multiple. Comme
le Hughes, d'autre part, il imprime la lettre. Très admiré
à l'exposition internationale d'électricité de 1884, il cons-
titue une merveille véritable de précision et de rapidité.

Fig. 6. — Appareil imprimeur Hughes.

chrones. Quand la roue de l'appareil de départ présente,
par exemple, à son point le plus bas un A, la roue de
l'appareil d'arrivée fait de même, et un A est imprimé
sur la bande. Pour envoyer les lettres, un clavier les
portant toutes sous forme de touches, ainsi que les dix
chiffres, est disposé sous la main de l'expéditeur. L'abais-
sement d'une touche, A par exemple, a pour effet do pro-
duire, sur les organes intérieurs de l'appareil, l'envoi du

Mais il est d'une complication de mécanisme bien plus
grande encore que celle du précédent, et il nous faut nous
borner à indiquer sommairement ce qu'il y a d'essentiel
dans ses diverses parties. Soit deux postes aux extrémités
d'une ligne, tous deux composés de six manipulateurs, d'un
distributeur et de six récepteurs imprimeurs. Le manipu-
lateur comprend un clavier de cinq touches partagées en

TÉLÉGRAPH

Fig. 7. — Secteur Baudot (transmission)..

deux groupes, l'un, à gauche, de deux touches, qui sont
manipulées par le médium e!t l'index de la main gauche,
l'autre, à droite, de trois touches, manipulées par l'index,
le médium et l'annulaire de la main droite. Entre les deux
groupes est un espace où la place des pouces est ména-
gée. Il porte une manette qui, d'après , sa position, met le
manipulateur soit à l'état de repos ou de réception, soit
à l'état d'activité ou de transmission. En arrière du cla-
vier est une boite et dans cette boite sont les pièces au
moyen desquelles chaque touche est mise en cominunica-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TÉLÉGRAPHE

tion avec les piles et avec le fil de ligne. Relevées à l'état
de repos, les cinq touches donnent lieu, le distributeur
étant placé dans la position convenable, à des émissions
de courants négatifs —; abaissées ou dans l'état de tra-
vail, elles lancent dans la ligne des courants positifs +.
A chaque tour du distributeur, il y a ainsi, pour chacun

Fig. 8. — Secteur Baudot (réception).

des six manipulateurs, cinq émissions de courants, soit
positifs, soit négatifs, et c'est de la combinaison de
ces courants sur les cinq touches qu'est tiré l'alphabet,
comprenant 31 signes. La lettre D, par exemple, ou le
chiffre 0, sont représentés par - ►- + H- H-- —, et pour
les produire l'employé abaisse les deux touches de gauche
et les deux pre-
mières de droite,
déterminant ain-
si simultanément
et suivant l'or-
dre que nous ve-
nons d'indiquer,
quatre courants
positifs et 4 cou-
rant négatif. Ce
sont les distribu-
teurs qui les lan-
cent sur le fil de
ligne et les re-
çoivent au poste
d'arrivée. Ils sont
constitués, de part et d'autre, par des disques en matière iso-
lante, à la surface desquels sont réparties circulairement des
pièces métalliques mises en relation avec les touches des ma-
nipulateurs. Chaque disque esydivisé en six secteurs égaux
(fig. 7 et 8) portant chacun cinq contacts, autant qu'il y a de
touches, le sixième secteur étantun « secteur de correction»,
dont la fonction consiste à régulariser le mouvement et à
obtenir le synchronisme des deux distributeurs. Un levier
mobile autour de l'axe ou du centre du disque porte un
frotteur animé d'un mouvement uniforme de rotation. Ce
frotteur, à chacune des circonférences qu'il décrit, passe
successivement sur les six secteurs, et comme il est en
relation avec la ligne, il lance sur celle-ci les courants qu'il
recueille sur les cinq divisions de chacun d'eux, courants
tantôt négatifs, tantôt positifs, selon que les touches de
chaque manipulateur sont à l'état de repos ou de travail.
Ils se reproduisent, avec les effets correspondants, au distri-
buteur d'arrivée. Chaque division s'y trouve reliée à un
électro-aimant, qui, dès que le frotteur passe, est animé
par le courant lancé sur le fil de ligne. Une armature po-
larisée oscille entre les pôles de l'électro-aimant et est
limitée dans son mouvement par deux butoirs contre les-
quels elle s'applique, selon le sens du courant transmis.
Elle y reste appliquée jusqu'au passage d'un courant con-
traire. Tel est, du moins, le principe. En réalité, le dis-
tributeur a, non pas un seul frotteur, mais bien dix (fig. 9),

— 4030 —

semblables à ceux des commutateurs des machines Gramme.
Le disque porte, en effet, neuf rangées circulaires con-
centriques de contacts métalliques, dont chacune est par-
courue par l'un des neuf frotteurs disposés sur le bras
mobile. Les deux premières, près du bord, sont consacrées
à la transmission, l'une reliée à la ligne, l'autre aax go-
dilles de chaque manipulateur. Les deux qui suivent sont
consacrées à la réception, l'une reliée à une pile spécia-
lement consacrée à l'impression , l'autre communiquant
avec les électro-aimants de relais récepteurs. La cin-
quième, dont le frotteur est relié à celui de la huitième,
n'a, dans chaque secteur, que quatre contacts très courts,
qui servent à la mise en terre entre deux émissions con-
sécutives de courant. Les frotteurs des sixième et septième
envoient le courant d'une pile locale à divers contacts de
la sixième rangée : l'un produit notamment un signal qui
avertit l'employé un peu avant le moment ou le frotteur
va traverser le secteur particulier à son poste et où il doit
composer la combinaison des touches pour le signal sui-
vant. La neuvième et dernière a un frotteur relié à un
dixième frotteur, qui parcourt la quatrième rangée un peu
avant le frotteur de celle-ci; une pile négative locale en-
voie ainsi un courant qui a pour objet de ramener au re-
pos les armatures des relais récepteurs. Quant à l'impres-
sion, elle se fait à peu près dans les mêmes conditions
qu'avec le télégraphe Hughes, mais par l'intermédiaire
d'un mécanisme des plus ingénieux, quoique d'une extrême
complexité, le « combinateur », qui établit une correspon-
dance entre le passage de chaque lettre au droit de la
bande de papier et les combinaisons des cinq armatures
des électro-aimants récepteurs, autrement dit qui les tra-

duit. Avec l'ap-
pareil Baudot et
grâce à l'utilisa-
tion que six em-
ployés peuvent
faire à tour de
rôle, mais d'une
façon continue,
du fil de ligne,
un millier de si-
gnaux peuvent
être transmis àla
minute, à raison
de 24/2 à3 tours
de l'appareil par
seconde, ce qui

donne àl'employé 1/16 à4/20 de seconde pour transmettre
la lettre résultant de la combinaison des cinq touches et en-
viron 4/5 à 1/4 de seconde pour préparer la suivante. Dans
la pratique, avec les interruptions, les erreurs, les répéti-
tions, le débit d'un fil se trouve réduit à 650 ou 750 si-
gnaux par minute, soit 300 dépêches de 20 mots à l'heure
environ.

Télautographe. Tout le monde tonnait le pantélé-
graphe de Caselli, qui permet, non seulement de trans-
mettre des signes de convention, mais de reproduire un
dessin ou l'écriture elle-même (V. CASELLI, t. IX, p. 658).
D'autres appareils analogues, mais plus perfectionnés, ont
été depuis inventés. L'un des derniers, dû à Ritchié, a
été présenté à l'Académie des sciences de Paris, au mois
d'avr. 4904, par Lippmann. Un crayon écrit sur une bande
de papier, à la station de départ, et une plume reproduit,
à la station d'arrivée, tous les mouvements du crayon.
Crayon et plume sont reliés électriquement par le fil de
ligne et sont fixés à une sorte de pantographe. L'écriture
se transmet fidèlement du départ à l'arrivée par suite des
changements de résistance du courant dus aux angles de
déplacement. Par un second fil passent des courants alter-
natifs, qui sont en rapport avec la pression du crayon sur
le papier. H en résulte que la plume à l'arrivée répète
les pressions du crayon courant sur le papier et inscrit
les caractères. La plume va chercher elle-même son encre
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dans l'encrier quand le crayon, mû par la personne.
qui transmet, va appuyer sa pointe dans un encrier fac-
tice.

GÉNÉRATEURS D 'ÉLECTRICITÉ. - Piles. Le premier gé-
nérateur fut la pile. On sait sur quels principes s'appuie
son fonctionnement et il suffit d'indiquer ici les modifica-
tions que lui a fait subir la télégraphie. La télégraphie
exige des piles constantes, et, pour cela, il faut empêcher
que la lame de cuivre ne se recouvre de dépôts de zinc et
d'hydrogène. La pile Wollaston remplissait à peu près
cette condition, grâce à une lame de cuivre beaucoup plus
grande que celle du zinc. La pile de Daniell la réalise
complètement : elle est composée de sulfate de cuivre dis-
sous et d'eau étendue d'acide sulfurique ; le zinc plonge
dans l'eau sulfatée, le cuivre dans le sulfate de cuivre,
et les deux liquides sont séparés par une matière poreuse.
Elle exige, toutefois, un entretien minutieux et elle a été
remplacée, dans le service télégraphique, par la pile Cal-
laud, dont la forme est toute différente, quoique le principe
soit le même : le sulfate de cuivre, plus dense, est au fond
du vase; la lame de cuivre y repose, un anneau de zinc
repose, de son côté, sur le haut du vase au moyen de trois
crochets; le sulfate de zinc, plus léger que le sulfate de
cuivre, reste autour du zinc. Les piles Leclanché, Bar-
bier, Bloc sont également très employées en télégraphie.
Pour obtenir, d'ailleurs, avec les piles, l'effet maximum,
on a commencé par en grouper les éléments de telle
manière que chaque ligne reçoive l'effet demandé sans
que, pour cela, le flux émis ne vienne diminuer celui
produit sur les autres. C'est . ce qu'on appelle le montage
en g échelle d'Amsterdam ». Les Américains l'ont rem-
placé par 1' . Universal Battery System », qui part de
ce principe que la résistance de la pile doit être inférieure
à celle de l'ensemble des circuits, et qui procure une
économie d'éléments très grande.

Relais. Il faut pour faire fonctionner les récepteurs, et
tout particulièrement celui dès appareils du genre Morse,
une aimantation assez énergique à cause du poids çonsi-
dérable de levier et de la nécessité de gaufrer le papier.
La station de réception est pourvue, à cet effet, en outre
de la pile locale, d'un appareil accessoire, le relai. C'est
un électro-aimant supplémentaire par lequel passe le
courant de la ligne avant d'aboutir à la bobine de récep-
tion et qui est destiné à accroitre la force de ce courant,
suffisant pour la transmission des signaux, mais insuffi-
sant pour produire leur marque matérielle.

Dynamos. Au poste central de Paris, on utilise une
dynamo électrique, suivant un système imaginé par Pierre
Picard. Deux balais de la dynamo sont mis à la terre,
l'un directement, l'autre à travers une résistance qui cons-
titue l'échelle des potentiels. On peut, sur cette échelle,
prendre le potentiel que l'on veut, et on arrive à desservir
ainsi, avec une seule machine, 43 postes, dont 35 Morse,
7 Hughes, et 4 Baudot. On a même calculé qu'elle pour-
rait desservir 400 lignes.

Accumulateurs. Ils sont employés, au lieu de piles,
dans divers postes de province et de l'étranger. Des essais
faits en 1890, avec des accumulateurs Laurent Cély, ont
amené à constater qu'une batterie de 53 éléments, de
400 volts de différence de potentiel aux bornes, pouvait
desservir 203 lignés, dont 50 à 46, 20, 26 volts ; 30 à
30, 36, 40, 46 volts ; 55 à 50, 56, 60, 66 volts ; 43 à
70, 76, 80, 86 volts ; 25 à 90, 96, 400 volts. ll fallait
auparavant 2.712 éléments Callaud, coûtant plus de
6.000 fr., alors que les accumulateurs Laurent Cély n'en
coûtent pas 200. Il y aurait donc intérêt à remplacer
partout, dans les grands bureaux, les piles par des accu-
mulateurs.

LIGNES. - Les lignes télégraphiques, sont, de mémo,
d'ailleurs, que les lignes téléphoniques (V. TÉLÉPHoNE),
aériennes, souterraines, sous-marines, sous-fluviales.

Lignes aériennes. Les lignes aériennes se composent
de l'appui, de l'isolateur et du fil conducteur.	 •
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L'appui est généralement un poteau en bois, ayant
6m,50, 8, 10 ou 42 m. de hauteur. En France, le bois
de sapin est le plus répandu; aux Etats-Unis, l'abondance
des bois permet l'emploi du cèdre, du chêne, etc. Le
pin et le sapin doivent être préservés de la putréfaction
produite par les substances albuminoïdes. A cet effet, on
se sert de créosote et de sulfate de cuivre; c'est ce
dernier qu'on préfère en France. Les arbres sont placés
de façon à le recevoir par le gros bout et il sort par
le petit, du seul fait de la pesanteur. Les poteaux
sont plantés à la profondeur de 1',50, quand ils ont
6m,50 ou 8 m. de hauteur; de 4 m,75 à 2 m., quand ils
ont 40 m. ; de 2 m. à 2',50, quand ils ont 42 m. Lors-
que la ligne n'est pas droite, l'effort exercé par les fils
sur les poteaux est plus grand. On utilise alors un deuxième
poteau appelé jambe de force, placé de façon à soutenir
la tête du poteau. II offre l'inconvénient de prendre la
place d'isolateurs et on le remplace actuellement par l'en-
tretoise Scheffer, qui laisse libres les deux côtés du poteau.
Ces modèles sont ceux de lignes courant le long des routes.
Dans les villes de seconde importance, on emploie des
appuis en fer : potelets en façade, potelets sur toits, pour
le passage des fils dans les rues. Dans les grandes villes,
les lignes sont souterraines (V. ci-après).

La distance d'un poteau à l'autre, la portée, est en
moyenne de 75 m.

Les isolateurs sont des supports en matière isolante
(la porcelaine ordinairement), qui reçoivent les fils et em-
pêchent leur contact avec les poteaux. Ils sont à simple
ou à double cloche. Les premiers ne servent que sur les
petites lignes, les seconds sur lgs autres. Quatorze isola-
teurs peuvent être fixés sur un poteau de 8 m.

Les fils utilisés en France sont de fer ou de cuivre.
Le fer n'est plus employé que sur les lignes secondaires :
le cuivre lui est préféré parce qu'il sert en même temps
pour les circuits téléphoniques ; ces derniers ne peuvent
utiliser, en effet, d'autre métal. Les lignes téléphoniques
sont toutes, d'ailleurs, à double fil, de façon à former un
circuit complet, sous terre. La grosseur du cuivre est
d'autant plus forte que les deux villes à relier sont plus
distantes. Pour des circuits comme celui de Paris-Mar-
seille, il faut du fil de 5 millim. pesant, pour les deux
fils, plus de 300 kilogr. par kilomètre. Les fils sont rac-
cordés ensemble par le joint Britannia ou le manchon
Baron. Le joint Britannia est obtenu en serrant par un
fil très fin les extrémités des deux fils à souder. Le man-
chon Baron est long de 34 minim. ; il est évidé de façon
à permettre aux deux fils d'y pénétrer, et ceux-ci sont
soudés l'un à l'autre par de la soudure versée par le trou
du manchon.

Lignes souterraines. Les lignes souterraines ont été
utilisées d'abord pour les sections urbaines des lignes
aériennes, de façon à permettre l'entrée dans une ville
d'un grand nombre de fils. Puis on y a eu également
recours pour réunir les grandes villes et constituer ainsi
un réseau destiné à assurer en tout temps les communi-
cations de Paris avec les principaux centres et les fron-
tières.

a. Lignes urbaines.' Les premières lignes souterraines
urbaines furent faites de fils de cuivre imparfaitement
recouverts de gutta-percha ou de caoutchouc; elles ne
durèrent pas. On employa ensuite des fils noyés dans le
bitume. Puis on est revenu aux fils de cuivre recouverts
de gutta; mais la protection est renforcée, soit par un
tube de plomb, soit par un tuyau de fonte, et les
résultats ont été meilleurs. Lés modèles sont de deux
sortes : câbles B, conducteurs de 7 brins de O mm ,7 ; câbles
C, conducteurs de 7 brins de Omm 5.

Les lignes sont construites en égout ou en tranchée.
En égout, les câbles sont suspendus à des crochets sertis
dans les murs ou reposent sur des équerres scellées.
Toutefois, comme cette préservation est, à l'égard des
rats, insuffisante, on se sert maintenant de gaines en tôle.
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galvanisée, qui reposent également sur des équerres
scellées. En tranchée, les lignes sont placées dans des
tuyaux de fonte. La tranchée étant faite, et les tuyaùx
y étant disposés de façon à s'emboiter bout à bout, les
câbles sont tirés d'une extrémité à l'autre par sections de
400 à 500 m., terminées par des chambres de raccorde-
ment où a lieu la soudure.

Comme la gutta est très chère, de nombreux essais
ont été faits pour la remplacer par du chanvre, de la
toile, du papier. Les résultats furent d'abord plus ou
moins bons, et le papier, notamment, avait été aban-
donné, quand l'ingénieur français Barbarat, reprenant la
question, s'aperçut que sa rapide détérioration et son
inefficacité comme isolateur tenaient à l'humidité dont il
s'imprégnait. Il proposa, pour la supprimer, de faire cir-
culer à l'entour un courant d'air sec. Le succès fut com-
plet, et aujourd'hui le réseau téléphonique parisien, qui
est tout entier en égout, n'a plus que des câbles recou-
verts de papier, lesquels réalisent, par rapport aux câbles
sous gutta, une économie considérable.

b. Lignes à grande distance. Ce réseau, qui date
de 1884, réunit Paris aux frontières, à Marseille, à Lille,
à Bordeaux. La dépense, qui s'est élevée à 36 millions,
a été payée moitié par le ministère de la guerre, moitié
par l'administration des télégraphes, qui l'utilise cons..
tamment. Au seul poste central de Paris, ces lignes per-
mettent l'acheminement de 43.000 transmissions. L'en-
tretien en est du reste bien moins onéreux que celui des
lignes aériennes. On a calculé, en effet, qu'avec tous les
frais d'entretien (remplacement de poteaux pourris, d'iso-
lateurs cassés, de fils rouillés), 1 kilom. de fil aérien
coûte par an 4 fr. 28, alois qu'un kilom. de fil souter-
rain ne coûte pas 1 fr.

Lignes sous-marines (V. CÂBLE TÉLÉGRAPHIQUE SOUS-

MARIN, t. VIII, p. 631).
LÉGISLATION ET ADMINISTRATION. - Le monopole des

communications télégraphiques appartient, en France,
comme celui des postes, à l'Etat. La loi du 2 mai 1837
punit d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de 1.000 à 10.000 fr. quiconque transmet, sans
autorisation, des signaux d'un lieu à un autre, soit à l'aide
de machines télégraphiques, soit par tout autre moyen,
et l'art. 4" du décret du 27 déc. 1851 confirme cette
prohibition, ainsi que la peine qui y est attachée. L'Etat
a, d'ailleurs, en vertu de la loi du 28 juil. 4885, le
droit d'exécuter sur le sol ou sous le sol des chemins pu-
blics et de leurs dépendances tous travaux nécessaires à
la construction des lignes tant télégraphiques que télé-
phoniques. 11 peut établir des supports, soit à l'extérieur
des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit
même sur les toits et terrasses des bâtiments, pourvu
que l'accès en soit possible du dehors. Il a enfin la faculté
de poser des conduits ou supports sur ou sous le sol des
propriétés non bâties qui ne sont pas fermées de murs ou
autres clôtures équivalentes. Quant aux lignes d'intérêt
privé dont l'Etat accorde la concession et l'établissement,
elles peuvent rattacher un établissement privé au réseau de
l'Etat : elles sont alors construites et entretenues à charge
de contribution et de redevance annuelle, par l'administra-
tion des télégraphes qui en détermine le tracé et dont
elles restent la propriété, — ou rattacher entre eux plu-
sieurs points d'un même établissement privé ou plusieurs
établissements privés appartenant, soit à un même per-
missionnaire, soit à plusieurs permissionnaires coïntéres-
sés : elles sont alors construites et entretenues par l'Etat,
aux mêmes conditions que les précédentes, lorsque le tracé
qu'elles suivent permet de les utiliser pour le service gé-
néral ou dépasse 5 kil.; elles le sont, dans le cas con-
traire, par le permissionnaire. Les dépêches échangées en-
tre ces lignes et le réseau de l'Etat sont soumises au tarif
ordinaire, celles qui n'empruntent pas ce réseau à un
abonnement annuel de 25 fr. par kil. de fil.
, Les lignes et les appareils télégraphiques sont protégés
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par les art. 2 et suiv. du décret de 1851. Le simple fait
de les dégrader ou de les détériorer, de quelque façon
que ce soit, constitue une contravention punie de 16 à
300 fr. d'amende et poursuivie comme celles de grande
voirie. L'interruption de la correspondance occasionnée
volontairement par la rupture des fils, la dégradation des
appareils ou tout autre moyen est punie d'un emprison-
nement de trois mois à deux ans et d'une amende de 400
à 1.000 fr. Si les faits de destruction sont connexes à
un mouvement insurrectionnel, la peine est la détention,
plus une amende de 1.000 à 5.000 fr. L'attaque ou la
résistance, avec violences et voies de fait, à des agents
du service télégraphique dans l'exercice de leurs fonc-
tions, sont assimilés à la rébellion. Le bénéfice des cir-
constances atténuantes peut être accordé dans tous ces
cas.

La direction et l'exploitation du service télégraphique
appartiennent, depuis 4877, à l'Administration des postes
et des télégraphes (V. POSTES). Elles forment, au sous-se-
crétariat des postes et des télégraphes, outre les services
communs de personnel, de matériel et de comptabilité,
la direction spéciale de l'exploitation électrique. Un conseil
d'administration donne son avis sur toutes les questions
postales et télégraphiques. Une inspection générale, créée
par le décr. du 5 juil. 1890, sert de lien entre l'admi-
nistration centrale et les services départementaux. Elle
comprend quatre inspecteurs généraux chargés, dans leurs
circonscriptions respectives, de l'examen et de la coordi-
nation des projets relatifs à l'établissement et à l'entre-
tien des lignes, de la surveillance des travaux, du con-
trôle des transmissions, etc. L'organisation administrative
départementale a pour point de départ celle des commu-
nications elles-mêmes. Tous les bureaux télégraphiques
d'un arrondissement sont reliés à son chef-lieu et les
chefs-lieux d'arrondissement au chef-lieu du département.
Chaque chef-lieu de département est, à son tour, pourvu
de communications directes tant avec les chefs-lieux des
départements limitrophes qu'avec le bureau le plus impor-
tant de la région, qui devient le centre régional. Enfin,
chacun de ces centres est relié directement, d'une part,
avec Paris, d'autre part et autant que possible, avec tous
les autres centres régionaux. Une classification des fils en
fils principaux de grande communication, fils principaux
de moyenne communication, fils auxiliaires de grande
et de moyenne communication, fils auxiliaires secondaires,
correspond, d'ailleurs, à cette organisation. En somme,
le département constitue une unité télégraphique, dont le
chef-lieu est à la fois le centre convergent et divergent.
Un directeur départemental, assisté d'inspecteurs, d'in-
génieurs et de sous-ingénieurs, est à la tête du service.
Dans chaque bureau, ce service est confié à un receveur,
qui relève du directeur départemental. Le receveur placé
au chef lieu a le titre de receveur principal. C'est lui qui
centralise la comptabilité des recettes et des dépenses.
Toute cette organisation est, au surplus, sauf en ce
qui concerne les ingénieurs, commune avec celle des
postes.

A Paris, tous les bureaux de poste ont, à de rares
exceptions, un bureau télégraphique, dit bureau succur-
sale. Il y a, en outre, rue de Grenelle, un u bureau cen-
tral des télégraphes ». C'est là qu'aboutissent la presque
totalité des fils reliant Paris avec la banlieue, les dépar-
tements et l'étranger. Ce bureau est également en com-
munication directe avec tous les bureaux succursales de
la capitale, avec les palais de l'Elysée, du Luxembourg et
Bourbon, avec les ministères, avec les préfectures de la.
Seine et de police, avec diverses maisons de banque, cer-
tains grands journaux, etc. 4.300 employés y sont occu-
pés (600 hommes, 550 femmes et 450 sous-agents).
Pour les besoins du marché financier, certains fils inté-
rieurs et internationaux aboutissent, en outre, au bureau
télégraphique de la Bourse. Signalons encore, à Paris, le
dépôt central du boulevard Brune, immenses ateliers, dont
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la construction a coûté plus de 3 millions et qui occupent,
pour le service commun des postes et des télégraphes, plus
de 500 personnes.

Les télégrammes peuvent 'être rédigés dans l'une des
trente-cinq langues etrangères admises (allemand, anglais,
arabe, arménien, bohème [tchèque], bulgare, croate,
danois, esclavonien, espagnol, flamand, français, grec,
hébreu, hollandais, hongrois, illyrique, italien, japonais,
malais, norvégien, persan, petit russe, polonais, portu-
gais, roumain, routhène, russe, serbe, siamois, slovaque,
slovine, suédois, turc, latin), ou encore en provençal,
en breton, en basque, en gascon, pourvu que les ca-
ractères employés soient ceux usités en France et que
la traduction en soit donnée par l'expéditeur, si elle lui
est demandée. Ils peuvent être en langage clair, c.-à-d.
offrir un sens intelligible dans l'une des langues pré-
citées, ou en langage secret. Le langage secret se dé-
compose lui-même en langage convenu (mots formant
des phrases sans sens) et langage chiffré. L'admission
des télégrammes en langage secret soulève un certain
nombre de distinctions assez complexes; quelques pays,
comme la Turquie, ne les acceptent dans aucun cas. Les
télégrammes ne sont pas obligatoirement signés, mais
le déposant peut être tenu de justifier de son identité. Il
a intérêt à indiquer son adresse, mais elle ne peut être
exigée. Ces deux points donnent lieu, d'ailleurs, à de
fréquentes contestations. Les télégrammes contraires a
l'ordre public ou aux bonnes mœurs sont refusés, de
même que ceux adressés à des chefs de gare ou à des
agents du service télégraphique pour étre remis à des
tiers. Moyennant le paiement d'une taxe supplémentaire
de 0 fr. 10, l'expéditeur peut réclamer un récépissé de
dépôt. Il peut, d'autre part, obtenir, moyennant le paie-
ment d'une taxe égale à dix mots, un accusé de réception,
par télégramme, de la remise au destinataire, et, pour
0 fr. 40 seulement, un accusé de réception par la poste.
La réponse du destinataire peut être payée d'avance pour
dix mots au moins ou pour un nombre supérieur. Elle
est remboursée à l'expéditeur s'il n'en a pas .été fait
usage dans un délai de six semaines (régime intérieur)
ou de trois mois (régime international).

Entre les bureaux de France, d'Algérie et de Tunisie
la taxe est uniformément de 0 fr. 03 par mot, avec mi-
nimum de 0 fr. 30. Entre la France, d'une part, l'Algérie
et la Tunisie, de l'autre, la priorité de transmission par
câble peut être obtenue, moyennant double taxe. Les noms
propres de lieux, de pays, de bureaux télégraphiques, de
voies publiques, les numéros, les mots composés, ne comp-
tent que pour un mot. Les soulignés, parenthèses, guillemets
comptent également pour un mot et un seul. Les points,
virgules, apostrophes ne comptent pas. Les télégrammes
chiffrés comptent pour autant de mots qu'il y a de groupes
de cinq chiffres. Les télégrammes de presse en lan-
gage clair sont l'objet d'une réduction de 50 0/0 (décr.
29 juin 1886), pourvu que l'expéditeur soit porteur d'une
carte de journaliste délivrée par l'administration et que la
dépêche soit adressée h son journal pour son service d'in-
formations. Les tarifs précités comprennent la remise au
destinataire. Si toutefois il habite une localité qui n'a pas
de bureau télégraphique, il doit Atre payé par l'expédi-
teur, pour frais d'exprès, 0 fr. 50 pour le premier kilo-
mètre, 0 fr. 30 pour les kilomètres suivants. Après en-
tente avec le bureau de destination et moyennant une
taxe d'abonnement de 40 fr. par an ou de 5 fr. par mois
un destinataire peut se faire adresser ses télégrammes
sous une adresse convenue ou abrégée. Il peut aussi de-
mander que ses télégrammes lui soient portés h un domi-
cile autre que celui indiqué par l'expéditeur ou remis à
des domiciles différents, selon le jour ou l'heure. Il est
perçu alors autant de demi-taxes en sus qu'il indique de
domiciles moins un.

Pour l'étranger, la taxe est actuellement la suivante,
par mot :
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Allemagne 	  0,15
Annam 	  5,975
Autriche-Hongrie 	  0,20
Belgique 	  0,125
Bolivie 	  7,70
Bosnie 	  0,185

4,725Brésil 	 5,975
Bulgarie 	  0,315
Chili 	  7,70
Cochinchine 	  5,075
Congo français 	  8,21
Dahomey 	  7.61
Danemark 	  0,245
Egypte (P. part.) 	  1,65
Equateur 	  7,70
Espagne 	  0,20
Etats-Unis (New-York). 1,25
Grande-Bretagne 	  0,20
Grèce contin 	  0,535
Guadeloupe 	  8.10
Guatemala. 	  4,20
Guyane française 	  10,05
Havane 	  3,35
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Italie 	  0,20
Jamaïque 	  3,75
Japon 	  7,70
Madagascar 	  7,10
Maroc (Tanger) 	  0,37
Norvège 	  0,36
Obock 	  4,40
Panama	  6,25
Pays-Bas 	  0,16
Pérou 	  7,70
Perse 	  1,70
Port-au-Prince 	  6,70
Portugal 	  0,20
République Argent 	  5,34
Roumanie 	  0,285
Russie d'Europe 	  0,40
Sénégal 	  1,50
Serbie 	  0,285
Suède 	  0,28
Suisse 	  0,125
Tonkin 	  6,475
Turquie d'Europe 	  0,53
Vénezuela 	  8,95

Dans le service international, les désignations géogra-
phiques ne comptent que pour un mot dans l'adresse. Au-
dessus de quinze lettres dans le service européen, et de
dix dans le service extra-européen, les mots comptent pour
deux.

Les originaux des télégrammes sont conservés pendant
six mois à compter de leur date (pendant douze mois pour
les télégrammes extra-européens). L'expéditeur ou le des-
tinataire peuvent, pendant ce temps, en obtenir, mais eux
seuls, la communication gratuite. Il peut aussi leur en
être délivré des e copies certifiées conformes » moyen-
nant 0 fr. 50 par télégramme ne dépassant pas cent
mots.

Ecole supérieure de télégraphie (V. ÉCOLE
,

	 t. XV,
p. 449).

STATISTIQUE. - Le tableau de la page suivante donne,
pour chaque pays d'Europe et pour chacune des années
4850,4875 et 4900, l'état comparatif des réseaux télégra-
phiques, le nombre des télégrammes expédiés et le mon-
tant des recettes de l'exploitation télégraphique. Les
guillemets indiquent l'absence de renseignements.

H. Télégraphie sans fil. - La télégraphie sans fil,
telle qu'elle vient d'être pratiquement réalisée, a son ori-
gine dans les mémorables travaux de Maxwell et de Hertz
sur l'identification de l'électricité et de la lumière et sur la
propagation des ondes électriques (V. ÉLECTRICITÉ, t. XV,
p. 759, et OSCILLATION, t. XXV, p. 633). Elle consiste
dans la transmission, non plus comme dans la télégra-
phie avec fil, d'un courant électrique intermittent, mais
d'ondes électriques intermittentes, qui se comportent à.
travers l'espace de façon analogue aux ondes lumineuses.
Les deux éléments essentiels sont: d'une part, l'antenne,
qui amplifie considérablement la portée des ondes et qui
joue le rôle de ligne ; d'autre part, le cohéreur, qui est
l'appareil récepteur. L'idée première de ce dernier, de
beaucoup le plus important des deux, appartient à Branly.
Calzecchi Onesti avait bien observe, en 4885, que les
limailles métalliques placées entre deux électrodes avec
un serrage convenable présentent une résistance élec-
trique considérable et que, lorsqu'on fait passer dans la
limaille la décharge d'une bobine d'induction, cette résis-
tance diminue énormément. Mais son travail, qui ne pré-
sentait, du reste, aucune portée théorique, était passé à
peu près inaperçu, et on l'avait tout à fait perdu de vue
quand, en 4890, Branly, en même temps qu'il retrouva
la même propriété, découvrit que le changement de con-
ductibilité de tubes contenant de la limaille ainsi tassée
s'opère mème quand la décharge de la bobine a lieu, non
plus à l'intérieur, mais extérieurement et à. une assez
grande distance, voire dans une salle voisine séparée par
des murs épais ; il vit aussi que cette action subsiste
quand on met la limaille en suspension dans un diélec-
trique, dans la paraffine, par exemple, ou lorsqu'on mé-
lange à chaud, puis qu'on laisse refroidir de la poudre d'alu-
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minium et de la résine; il remarqua, en troisième lieu, que
les tubes sont régénérables par un choc léger : ils re-.
prennent alors la haute résistance qu'ils avaient perdue
sous l'action de l'étincelle. Quelque temps après, Lodge
montra que les mêmes tubes, auxquels il donna leur nom
de cohéreurs, sont très sensibles aux oscillations her-
ziennes, qu'ils le sont, infiniment plus, notamment, que
le résonateur de Hertz et que tous les autres procédés
jusqu'alors employés. Il proposa donc de les faire servir
à la révélation de ces oscillations. En même temps, il
attira l'attention sur l'importance que présentait, au
point de vue de la production régulière du phénomène,
la couche d'oxyde formée par les grains de limaille. Il
émit même l'idée, combattue tout de suite par Branly,
mais aujourd'hui généralement admise, que la variation
de résistance observée, laquelle tombe subitement de
l'ordre du mégohm à quelques ohms seulement, est due
à la production de petites étincelles entre les pointes de
la limaille et à des soudures ou, du moins, à des con-
tacts très intimes de ces pointes, ainsi mises à nu et fon-
dues. Enfin Marconi aperçut tout le parti qu'on pouvait
tirer, pour la transmission des signaux à distance sans
l'aide d'aucun conducteur matériel, tant du tube de
Branly que de l'application qu'en avait faite Lodge à la
révélation des oscillations hertziennes. Il suffisait de sur-
monter les excitateurs qui produisent d'ordinaire ces
oscillations et qui n'impressionnent le tube qu'à 400
ou 200 m. au plus, d'un long fil vertical, l'antenne,
lequel s'élève dans l'air à une grande hauteur et com-
munique avec l'un des pôles de l'étincelle active, alors
que l'autre pôle • est à la terre. Un second fil semblable
reçoit l'onde à l'arrivée et l'amène au récepteur, au cohé-
reur. On n'a du reste que des idées assez vagues relati-
vement à la fonction réelle de l'antenne. On sait seule-
ment qu'elle concentre l'onde èleetro-magnétique dans un
plan normal à sa direction et que, dès lors, sa portée est
maxima lorsqu'on la place soit verticalement, soit hori-
zontalement et normalement à la direction de la trans-
mission.

Le télégraphe sans fil que Marconi a lui-même ins-
tallé en 1898 entre Wimereux, près de Boulogne-sur-
Mer, et un point de la côte anglaise distant de 50. kil.,
comprend, aux deux postes, un dispositif pour l'envoi
des dépêches et un dispositif pour la réception. Le mani-
pulateur qui commande l'émission des oscillations hert-
ziennes est analogue au manipulateur Morse. Deux accu-
mulateurs font office de pile et le courant actionne une
bobine d'induction de 0 m ,45 d'étincelle. Les extrémités
du fil induit sont respectivement reliées avec deux sphé-
rules de cuivre, la première en relation avec la terre, la
seconde avec un long fil, l'antenne, dont l'extrémité est
fixée au sommet d'un mat en bois de 50 m. de hauteur.
Le récepteur se compose de la même antenne, dont on
change la connexion en la mettant en communication avec
le cohéreur. C'est un petit tube de verre à l'intérieur du-
quel deax minuscules cylindres d'argent, très rappro-
chés l'un de l'autre et comprimant entre eux de la fine
limaille de fer, sont en liaison  électrique avec les pôles
d'une pile. Ce système offre au courant une résistance
de 4.500 à 2.000 ohms, que celui-ci ne peut vaincre.
Mais dès qu'il est soumis à l'induction développée, au
poste de départ, par le passage de courant que commande
le manipulateur, et transmise à travers l'espace d'une an-
tenne à l'autre, cette résistance se réduit tout à coup à
quelques ohms, le courant actionne un relais composé d'une
pile et d'un électro-aimant et, cette dernière piece, pen-
dant toit le temps de l'aimantation, ferme le circuit d'une
batterie d'accumulateurs commandant un récepteur Morse.
Pour restituer, d'ailleurs, au cohéreur, après chaque
signal, sa résistance primitive, un petit électro-aimant,
actionné par la pile locale, fait mouvoir une tige ou mar-
teau qui le choque et, du coup, lui enlève toute sa conduc-
tivité ; il est dès lors revenu à son premier état et apte b

riw
o0w

00000000000000 000000000000000.000000000000000
0..4ôo>,44.4e4e4.8d4:4,4 côdOdc3 oa N 000O OO40d. 233,7000 g 0
ca cs o^ oa ^n ,nct,• c? ^c,n ^nw a0

O00
o00..

A 0C)
ra	 ai

O C O a 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 00 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 O00
4 Û 0 0 0 0 00 Ca 0 0 0 0 0 0 0 0 0

p	 c+•
C

N
ti

p 0 d CO.n.n t'• 0 l,n d.. z`m W o4^4ôoôrnôwcC°•zç2^ôo+ oô
:D
con,

x W^rnei	 ci `°•-.l0	 ,^ocrici,n o;

F.F
z

..	 ,-. CO	 0 •-..
0

O
 CoCO	 O	 O

7
CO

p0.00 
	

0	 .O

^	 •.....	 ^ 	
a,̂ 00000

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
^000000000000N000000001•

a fl d icv ieicidda dd.Ndd ô
.O. Ca 0 :0--,1.,. 10 C.0 2,07 C...•. 40 IO •-, mo l•

iSaaa0

^Qa C4,•N.•.l.O L0G000 	 00004000

o o o o o O o o o o o o o o 0 0000000000000000000000000000
O00

2,.• .i.â- Ic;,, '
G	 F	 CO3

N
co..00000o ,r ccowomo0lo 00 o l CO Ca 1ti 00 0 00 COO cô00

o. .p.-i •-:	 cie	 ti-X)•
A
4

°ra .. O C,O7 . a . .. om , a a . o 	
0..	 ,-I

â iU' 0 0 0 0 0 0 0 O 0 0 0 0 0 0 0 C'w 0000000000 000000000000 000 00000 0O
E.	 a .rdr^de^4dd.4o,-iôeôd
w	 ÿ 00000 on 0000. 0..0

le 01/0 00000 O Oa L0 l 00 Ca 000
n
wa	 to

e', 1
G.

ez nie;.	 .ôcidci ci,•+^ci •-: u-;C7.^	 'C •0

O o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
G	

o
•^ O O O 0 O O 0 C 0 0 0 0 C O oo o o 0 o o o o o o 00000 Ooz	 '..1.) rue- .N CA OO OO C.i e; ei 2": rn d'n OO e;

H	 cc o 00o 0 CO d. CO d. IO 0000 u0 CO 0
Oa0,-- 4..-10N` .. CO 2-- kram, 000 d.

CO

00 ,rî 00	 ro GO GO • N .-.	 C0 ,••. C0 	 O0

O 0a0	 a	 a

m..-.	 ci

0 0 0 0 o0 O a 0 0 0 0 0 0 0 0 0N
w o •	 oo 0 CCOO 0000 CO COO 000 CCO 0. 	 ... •..0
r•O

r3 W	 ,-•

g
O 00 C0 ,0 01 W Ce

O,••. . -1,-10000r̂ + d+01m.^l0kt,n c + c2....^<oezm 00
0

"m •
- 0 0 0 0 0 00 0 0 0 0 0 0 0 0 o

n .00000 0 0000 000OO
-+O OOCO CD O,r^,ra9	 OO 000o00 o9

ô	 . ^ c0000zN c0.i COL- rri• ^N`° Cii CO 1-,.w^ N
tD

OC	 n
.-...	 -I..	 .-•	 Oa

X	 oFa	
m

-000 00a	 0	 ^0000 2- 0 .00 a . 4V ...........00 a
6	 1 0 001-"1	 '10	 00
ACO.w rQ 0000000000•00000 0
g

p	
a -. 000 ô C. 00 0c 0 dk, o o m n o 0.q

(.4 .0. •̂ + 0^000 cD eM 
00 m N ..:$CoI N^ 

G...	m C
n ..	 .-.	 .. l
w	 v' 00000C 00000 00 0 0 0
2)	 l

. 000000000000000-. CO 000040 CO 0 CL .Mc', co •c• 1 Co 0 0co

F	 L.
x.

x .^t c0tot. 0O.-:e00 0 0.' ;0T.M	 0:,0 G0	 CO.1	 •••n ,ri
co

(0'	 t o .-:ôôô °cô	 ô	 ôôô
H	 p

â

rA,.w1 
C,O,OV+ .,...- a acs a ...	 9CV

W	 0	 40	 •-.
a

	 A
	 	 .
	 0

5

cf)

ô '
U
.-

:ô m coP.,

Cc 'CSW	 AI
0

^CC ''
^ .k
Q.'	 -.

0 p4, W0
a' ^8cQ^. 7 'At-'z^coms, c. â̂ wooa b o

Cq g	 d m 
00E. w m O

,Q omp m ^ H

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



transmettre un nouveau signal. Enfin il est renfermé dans
une boite métallique, qui n'offre qu'une étroite fente pour
le passage des ondes reçues et qui le met à l'abri des
signaux envoyés, de la même pièce, par le poste agissant
comme transmetteur. On sait, en effet, que les métaux
sont opaques pour les ondes hertziennes. Le télégraphe
Marconi a, dans ces conditions, admirablement fonctionne.
Les transmissions sont seulement sensiblement plus lentes
qu'avec le Morse ordinaire. Le brouillard, loin de les gêner,
parait les favoriser. Une Société anglaise, la « Wireless
telegrah and signal Co », a acheté les brevets de l'inven-
teur. Pendant les manoeuvres anglaises de 4899, des
avis ont pu être expédiés d'un bâtiment à l'autre à des
distances de plus de 30 milles marins.

A Paris même, des expériences ont été faites à peu
près vers le même temps, à travers la masse des maisons
et au moyen de mâts de 45 m., par le constructeur Du-
cretet. Ses appareils, perfectionnés sur quelques points
accessoires par le lieutenant de vaisseau Tissot, ont per-
mis de franchir, en 4900, entre le cuirassé Masséna et
le fort du Portzic, 65 kil., et, actuellement, il y a de
semblables télégraphes installés tout autour de la rade de
Brest. Celui du clocher de Saint-Martin de Brest, notam-
ment, est à 75 in. d'ait., et permet de communiquer
avec tous les bâtiments en rade. L'oscillateur diffère, du
reste, dans ces appareils, de celui employé par Marconi.
Il est formé par deux boules de cuivre isolées fermant
un récipient contenant de l'huile et placées en face de
deux boules métalliques en relation avec les pèles de la
bobine. Le nombre de vibrations par seconde atteint
3 billions. L'escadre française de la Méditerranée a, de
son côté, avec des appareils perfectionnés par Octave
Rochefort, atteint, pendant les manoeuvres de 4904, des
portées de 35 milles. Signalons, pour terminer, les essais,
couronnés de succès, qui avaient été précédemment faits :
en 1890, par le Russe Popoff, lequel était arrivé, le pre-
mier, à franchir sans fil 4.500 m.; en 1892, par Edison,
qui avait même pris un brevet; puis par Preece en 4893,
par Stevenson et Rathenau en 1894, par l'administration
des télégraphes allemande en 4895. Mais tous ces sys-
tèmes sont, dès maintenant, de beaucoup distancés et ils
n'offrent plus guère qu'un intérêt historique. Ils mon-
trent, par contre, qu'il est impossible d'assigner à la
télégraphie sans fil un inventeur.

III. Télégraphie optique. — Aujourd'hui reléguée
au second rang, la télégraphie optique occupe le premier
dans l'ordre chronologique et, jusqu'en ces cinquante der-
nières années, elle a été le seul moyen de communiquer
rapidement à distance. Il ne semble pas, du reste, que
les anciens aient jamais réalisé, pratiquement, autre chose
que des signaux fort rudimentaires de feu ou de fumée
(V. SIGNAL) et le procédé dont nous parle Polybe, outre
qu'il n'a peut-être jamais fonctionne, ne pouvait, en tout
cas, procurer que la transmission d'un nombre relative-
ment restreint de phrases. Celles-ci étaient reproduites
l'une au-dessous de l'autre et de façon absolument iden-
tique sur de longues planchettes de bois que des flotteurs
de liège faisaient tenir verticalement dans autant de grands
vases cylindriques, ayant mêmes dimensions et munis,
sous une égale hauteur d'eau, de robinets de même
orifice; chaque poste possédant un semblable appareil et
tous les vases étant, avant chaque transmission, remplis
jusqu'au bord, le stationnaire du premier poste élevait
une torche ; ce signal était reproduit par tous les autres
simultanément; en même temps, tous les robinets étaient
ouverts, les planchettes descendaient graduellement et
avec la même vitesse dans tous les vases, et lorsque le
premier stationnaire voyait la phrase à transmettre arri-
vée à hauteur du bord supérieur, il baissait sa torche ;
les autres stationnaires en faisaient autant et la phrase
qui, dans tous les vases, se trouvait alors à hauteur du
bord supérieur était celle transmise. Ni le moyen âge, ni
la Renaissance ne perfectionnèrent la télégraphie optique.

—4035— TÉLÉGRAPHE

Au xvli e siècle, des essais de signaux alphabétiques furent
tentés, mais sans succès, par Robert Hooke en Angle-
terre et par Amontons dans le Jardin du Luxembourg, à
Paris. Le télégraphe qu'imagina, en 1778, Dupuis, l'auteur
de « l'Origine de tous les cultes », ne réussit pas davan-
tage, et le célèbre télégraphe aérien de Chappe fut, en
réalité, le premier et le dernier télégraphe optique digne
de ce nom. Ce fut le 22 mars 4792 que son inventeur
(V. CHAPPE) le présenta à l'Assemblée législative. Seize
mois plus tard, les premiers postes étaient installés et,
le 45 fructidor an II, le télégraphe Chappe apportait en
quelques heures à la Convention la nouvelle de la reprise
de Condé. Dès lors, ses lignes se multiplièrent, il devint
un service public et lorsque, en 4844, il commença à être
question de le remplacer par le télégraphe électrique, son
réseau avait un développement de 5.000 kit., avec 534 sta-
tions. 29 villes étaient en correspondance directe avec
Paris. La fig. 40 représente un télégraphe Chappe. C'était

Fig. 10. - Télégraphe aérien de Chappe.

un mât de 14 pieds (4m ,55), qui était lui-même planté au
sommet d'une petite tour, servant de poste, et qui portait
à sa partie supérieure trois pièces de bois se détachant en
noir sur le fond du ciel. Par le jeu de poulies commandées
du poste, la pièce médiane, le régulateur, pouvait prendre
4 positions (verticale, horizontale, inclinée à droite, incli-
née à gauche), et chacune des deux pièces fixées à ses
extrémités, 8 (de 45° en 45°). La huitième, dans le
prolongement du régulateur, n'était pas toutefois employée,
comme prêtant à des confusions, et il restait 7 X 7 X 4
196 combinaisons des trois pièces, 496 signaux. 92 ser-
vaient aux indications de service. Les autres permettaient
l'usage, d'abord d'un vocabulaire de 92 pages de 92 mots,
soit 8.464 mots, puis d'un second vocabulaire de
92 pages de 92 phrases, soit 8.464 phrases, enfin d'un
troisième vocabulaire, exclusivement géographique. Il fal-
lait une minute environ pour transmettre 3 signaux,
lesquels étaient observés avec une longue-vue, et chaque
signal ne mettait guère plus de 15 minutes pour être
transmis de poste en poste de Paris à Toulon (840 kil.).

De nos jours, la télégraphie optique, qui ne sert plus
que dans l'armée (V. ci-après § Télégraphie militaire) et
dans la marine, se compose de signaux lumineux, de si-
gnaux à bras et de signaux de pavillons, de marée, etc.
Nous avons décrit ces derniers à l'art. SIGNAL. Pour les
signaux lumineux, l'appareil dont on fait généralement
usage est une sorte de caisse rectangulaire, au fond de la-
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quelle brûle une forte lampe è réflecteur et qui porte è
sa partie antérieure une lentille destinée à en concentrer
les rayons. Une bonne lunette disposée parallèlement A
l'axe de l'appareil permet, d'une part, de diriger celui-ci
et, par conséquent, le rayon de lumière, vers le but
atteindre, d'autre part, d'observer les signaux faits par
le poste avec lequel on est en correspondance. Enfin une
manette fait mouvoir un obturateur qui produit à volonté
des éclats longs ou brefs, de façon à pouvoir communiquer
avec l'alphabet Morse ou avec tout autre analogue. L'ap-
pareil peut même, à la rigueur, fonctionner dans le jour.
A cet effet, on enlève la lampe et on la remplace par les
rayons du soleil que reçoivent deux petits miroirs placés
au fond de la caisse. La portée est telle avec des appareils
bien construits qu'on en arrive è communiquer aisément,
par nuit claire, entre la côte de Provence et la Corse. Les
signaux à liras sont faits en donnant aux deux bras une
série de positions correspondant aux vingt-cinq lettres de
l'alphabet ; il y a, en outre, quatre signaux spéciaux:
attention ou aperçu, erreur, nombre, fin d'un mot. On a
aussi recours à de petits pavillons carrés que les signa-
leurs manœuvrent de chaque main.

IV. Télégraphie pneumatique (V. AIR, t. I,
p. 1054).

V. Télégraphie militaire. - Le service de la télé-
graphie militaire a été réorganisé par la loi du 24 juil. 1900.
H comprend un service de première ligne et un service de
seconde ligne. Le service de première ligne est confié à un
bataillon spécial de télégraphistes, qui constitue l'école
permanente de télégraphie militaire et qui, exclusivement
composé de troupes actives, est rattaché au 5e régiment
du génie. A six compagnies, il est commande par un lieu-
tenant-colonel ou un chef de bataillon et compte, en
outre, 20 officiers et 610 hommes de troupe. Il a son dé-
pôt et son matériel d'instruction technique au fort du Mont-
Valérien. Le service de seconde ligne est assuré au moyen
de sections techniques de télégraphie. Elles comprennent,
au jour de la mobilisation et suivant une organisation ré-
glée par décret, les fonctionnaires, agents et sous-agents
de l'administration des postes et des télégraphes, volon-
taires ou assujettis par leur Age aux obligations du ser-
vice militaire. Enfin le personnel civil de l'administration
des postes et des télégraphes non ainsi mobilisé, mais se
trouvant dans la zone des opérations, est placé sous les
ordres directs du commandant en chef de chaque groupe
d'armées ou de chaque armée opérant isolément. Quant
aux télégraphistes des régiments d'infanterie, la création
de troupes actives de télégraphie chargées des formations
de première ligne a eu pour conséquence de les rendre
inutiles, et une décision ministérielle du mois de janv. 1901
les a supprimés. La cavalerie a seule conservé, pour ses
besoins particuliers, son service de télégraphie légère, qui
se compose, par régiment, de 1 maréchal des logis ou de
4 brigadier chef d'atelier et de 3 cavaliers, et qui dispose
notamment, par brigade, de deux appareils optiques de
O n',40.Les détails de ce service se trouvent dans le règle-
ment du 44 mai 4896.

La télégraphie militaire fait A la fois usage, pour assu-
rer les communications, soit entre les quartiers généraux
de corps d'armée et d'armée, soit entre les places fortes
et les forts détachés, soit entre les uns et les autres, du
télégraphe électrique, priacipalement du télégraphe Morse,
du téléphone, de la télégraphie optique. Pour la télégra-
phie électrique et le téléphone, elle utilise les lignes exis-
tantes, ou elle en crée, s'il est besoin, de toutes pièces,
avec les ressources de son matériel roulant. Celui-ci se
compose, en général, de voitures divisées en deux com-
partiments, l'un pour le bureau, l'autre pour le trans-
port de bobines de fils. Des chariots porte-bobines, qui
reçoivent, outre un supplément de bobines, des lances fai-
sant office de supports et les divers outils utiles h la pose,
précèdent les voitures. Chaque atelier de construction com-
porte, d'ordinaire, 1 sous-officier, 2 caporaux et 12 hommes.

Le sergent, en tète, trace la ligne ; un premier groupe
creuse les trous pour les lances, à défaut d'arbres pou-
vant servir de supports ; un second déroule les bobines,
fait les épissures et les joints ; le troisième attache le fil.
Lorsque le fil est entouré de gutta-percha et qu'il ne s'agit
que de lignes destinées û disparaitre le jour même ou le
lendemain, on peut même se borner A le faire courir le
long des fossés. Les forts isolés sont tous aujourd'hui re-
liés par le téléphone aux ouvrages ou aux localités les
plus proches. Ceux des frontières ont tous, en outre, des
appareils de télégraphie optique, ainsi que des projec-
teurs (V. ce mot). G. RHEINS et L. SAGNET.
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graphie électrique ; Paris, 1853 (2. édit.). - POPPE, Die
Bedeuntung und das Wesen der antiken Telegraphie
Francfort-sur-le-Main, 1867.- M. BLAVIER, Nouveau traité
de télégraphie électrique ; Paris, 1867, 2 vol. - FISCHER,
Die Telegraphie und das Wikerrecht ; Leipzig, 1876. -
Ch. BONTEMPS, les Systèmes télégraphiques aériens,
électriques, pneumatiques ; Paris, 1876, 2 vol. - MEILI
la Législation télégraphique ; Berne, 1876. - LEBEAU.
Télégraphie militaire ; Fontainebleau, 1876. - PRESCOTT.
Electricity and the electric Telegraph; New York, 1877,
- E. MERCADIER, Traité élémentaire de télégraphie élec-
trique; Paris, 1880. -A.-L. TERNANT, les Télégraphes ;
Paris, 1881. - R.-S. CULLEY, Manuel de télégraphie pra-
tique, trad. de l'angl. par H. Berger ; Paris, 1882. -
SCHELLEN, Der elektromagnetische Telegraph ; Bruns-
wick, 1882-88 (6. éd.). - E. MENUSIER, le Télégraphe
superocéanique; Paris, 1883. - E. FlaunoT. Télégraphe
imprimeur; Paris, 1885. - R. VAN WETTER, Traité de télé-
graphie optique militaire ; Bruxelles, 1886. - Am. Gon:
LEMIN, le Télégraphe et le Téléphone ; Paris. 1886.- G. -A.
CASSAGNES, la Sténo-télégraphie ; Paris, 1886. -P.-L. LA-
MURE, Descriptiondes appareils télégraphiques imprimant
électro-automatiques; Lyon, 1886. - L. MUNIER, Notice sur
le télégraphe imprimeur multiple ; Paris, 1887. - R. VAN
WETTER, l'Eclairage électrique .à la guerre; Bruxelles, 1889.
- IVIINIST. DE LA GUERRE, Notice sur l'appareil optique
de 0,10; Paris, 1891. - ENVRAT, Télégraphie optique et
signaleurs ; Paris, 1891. -E. DERISOU_,D Guide du télégra-
phiste en campagne; Paris, 1891.- L. WEILLER et H. VIVA-
REZ, Traité général des lignes et transmissions électriques;
Paris, 1892. - CANTER, Der technische Telegraphendienst;
Breslau, 1892 (4. éd.). - SLABV, Die Funkentelegraphie
Berlin, 1897. - ERNECEE, Ueber elektrische Wellen und
dire Anwendung zur Demonstration der Telegraphie ohne
Draht ; Berlin, 1898. - BLOCHNIANIsI, Die Entwickelung
der asymptotischen Telegraphie ; Berlin, 1878. - A. PA-
PucHoN, Organisation et fonctionnement du service de
la télégraphie militaire; Paris, 1899. - A. BROCA. la Té-
légraphie sans fils ; Paris, 1899. - SCHELCHER, Das Te-
legrapli ; Leipzig, 1900. - J. BOULANGER et G. FÉRIÉ, les
Ondes électriques alla Télégraphie sans fil; Paris, 1900.-
Annales télégraphiques (Paris, ann. 1855 et suiv.). - Jour-
nal télégraphique (Berne). - Archiv für Post und Tete-
graphie (Berlin). - Journal of the Society of Telegraph
Engineers (Londres). - Telegraphic Journal and Electri-
cal Review (Londres). - V. en outre les principaux traités
d'électricité théorique et appliquée.

-TE LEKI DE Sztu, célèbre famille hongroise, qui ob-
tint, en 4408, le domaine de Telek, dans le comitat de
Békés. Au XVie siècle, la famille avait trois branches : de
Telek, de ZAgorhida et de Szék. Michel Teleki obtint
en 1685 le titre de comte ; tous ses descendants furent
élevés à la même dignité à laquelle s'ajouta, en 4697,
celle du comte du saint-empire romain ». Les mem-
bres les plus illustres de cette famille sont : Michel, né
en 4634, mort en 4690. Il joua un rôle politique impor-
tant en Transylvanie sous le règne de Michel Apafi.
D'abord partisan de l'alliance turque, il secourut les Mé-
contents et leur chef Thôkôly, mais, après 4683, il tra-
vailla à. une réconciliation avec l'Autriche. Grâce h lui,
l'accord entre Apafi et le cabinet de Vienne fut conclu
en 4688. Teleki succomba, deux ans plus tard, à la ba-
taille de Zernyest.

Joseph, né en 1738, mort en 4796. Ecrivain et homme
politique, chez lequel se manifeste, pour la première fois,
ce goût des lettres françaises qui devait distinguer ses
descendants. Elevé par le savant Pierre Bed, Joseph Te-
leki compléta ses études à Baie, sous la direction de David
Bernoulli, puis à Genève, à Lausanne et dans les univer-
sités hollandaises. De religion protestante, il ne put obte-
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fir d'emploi sous Marie-Thérèse, mais Joseph II le nomma
fiiispdn (comte suprême) du comitat Békés, puis de celui
d'Ugocsa. En 4795, il devint « gardien de la couronne ».
Ecrivain, Teleki se rattache à l'Ecole française ; il se
distingua surtout dans l'élégie. Celle sur la mort de sa
sœur, Esther, devint célèbre. Il a écrit également an ou-
vrage en français, intitulé Essai sur la faiblesse des
esprits forts (Leyde, 4760 '• Amsterdam, 4761, 2 0 4d. ;
par J. T. de Sz, C. du S. E. R. = Joseph Teleki de Szék,
comte du saint-empire romain), auquel Rousseau s'inté-
ressa beaucoup.

Ladislas, fils du précédent (1764-4824). Il a imité
Pope dans ses poèmes philosophiques et moraux sur
l'Immortalité de rame, sur la Superstition et sur l'in-
crédulité. Les Prières qu'il a adressées à son pays pour

j'érection d'une Académie hongroise constituent son ou-
vrage principal. Ses trois tragédies dans le imit français
salit encore inédites.

Joseph, fils du précédent (1790-4855), historien et
homme politique. Il fut nommé en 1830 fbispdn du
comitat de Szabolcs, en 1840 « gardien de la couronne »
et gouverna la Transylvanie de 4841 à 4848. Au moment
de la Révolution, il se retira de la vie politique et se
consacra entièrement à ses études historiques. Son ou-
vrage principal, Hunyadiak Kora Magyarorszagon
(l'Epoque des Hunyad en Hongrie, 9 vol., dont les trois
derniers donnent les documents; Pest, 1852-57), est un
des premiers travaux historiques magyars où l'art de la
composition soit visible. L'ouvrage devait avoir 42 vol. ;
les t. VI-VIII (Géographie historique de Hongrie
l'époque deHanyad, 1890-94) furent écrits par D. Csanki.
Joseph Teleki fut le premier président de l'Académie hon-
groise.

Ladislas, frère du précédent (1811-64), écrivain et
homme politique. Il débuta, en 1837, à la diète de Tran-
sylvanie, devint, en 1843, le chef de l'opposition à la
Chambre des magnats à Pest et, en 1848, député. Repré-
sentant du gouvernement révolutionnaire à Paris, il publia
plusieurs brochures et articles (en français) pour éclairer
l'opinion publique sur les droits méconnus de la Hongrie.
Chef de l'émigration hongroise en France, il se rendit
plus tard à Turin, et de la à Dresde (1860) où il fut fait
prisonnier contre le droit des gens. Relâché, sous cer-
taines conditions, il rentra en Hongrie et devint un des
chefs de l'opposition. A la veille de prononcer un grand
discours à la Chambre, il se suicida (8 mai 1861). Outre
ses nombreux pamphlets politiques, Teleki publia une
seule tragédie : le Favori (Kegyencz, 4824), qui dépasse
celles de son temps. Il y montre la décadence de la so-
ciété romaine avec ses extravagances, son sénat cor-
rompu, sa populace, ses favoris et les prétoriens sous le
règne de Valentinien III.

Dominique (Domokos), frère du précédent (1810-76),
a joué un raie politique important en Transylvanie au
moment de la Révolution et à la Diète de 1861. Il a écrit
plusieurs ouvrages historiques, notamment : Histoire de
la Jacquerie de Hora (1869), Histoire des gardiens de
la frontière sicule (1877).

Alexandre (Sândor) (4821-92), soldat et écrivain.
Ami intime de Petofi, il invita le « Tyrtée de la Révolu-
tion » à Kolté, où le poète, après son mariage avec Juliette
Szendrei, a écrit plusieurs de ses meilleures poésies. Co-
lonel des honvéds pendant la Révolution, Teleki s'enfuit
à l'étranger après la catastrophe ; il combattit, en 4860,
sous Garibaldi et revint en Hongrie en 4867. 11 a écrit
des Mémoires très intéressants qui furent publiés par la
Société Petöfi.

Gdza, né en 1844, fit ses études à l'Institut agro-
nomique de Hohenheitn et à l'Université de Budapest.
Député en 1875, il devint ministre de l'intérieur dans le
cabinet Tisza (4889-90).

Samuel, né en 1845, voyageur. Il embrassa d'abord
la carrière militaire et devint député en 1881. En 4887-88,
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il fit de grands voyages en Afrique orientale, explora le
pays de Kilima-Ndsaro et la montagne de Kenza, décou-
vrit les lacs Rodolphe et Stéphanie et le volcan Teleki.
Son compagnon de voyage, Flenel, a publié la relation de
ce voyage (en magyar et traduit en plusieurs langues).

J. KONT.
BIBL.: Les Archives des Teleki se trouvent à Maros-

Va sarlethy. La Société historique de Budapest a eommencé
la publication des documents (A gré," Téteki csaiad ohle-
veltara, jusqu'ici 2 vol.). Le Codex Te/chi qui y est conservé
contient des légendes, des aphorismes et des règles mo-
nastiques. Il date de 1525 et fut publié par Volt' dans le
Nyelvemléhigr de l'Académie (t. XII). — AJZA,Influence
des Telelti sur les lettres hongroises, dans Annales de
l'Académie, t. VII, et dans les OEuvres, 1862, t. III. —
TOLDY, Manuel de la poésie hongroise, t. II. — Ch.-L.
CHASSIN, Ladislas Teleht ; Paris, 1861. — Sur le Favori
J. Berniv, Comédiens et Dramaturges, 1882.

TELÉ KL IDES, poète comique grec, un des prédéces-
seurs d'Aristophane. Il poursuivit Périclès de ses railleries
mordantes. On a de lui quelques fragments (iileineke,
Didot, Kock).

TELEMANN (Georg-Philipp), compositeur allemand,
né à Magdebourg le 14 mars 1681, mort à Hambourg le
23 juin 1767. Il fit ses études h Magdebourg et à Hil-
desheim où il apprit presque seul les éléments de l'art
musical. Dès l'âge de douze ans, il faisait représenter à
Magdebourg un opéra, écrit dans le goat des opéras de
Lully. Après avoir suivi quelque temps les cours de l'Uni-
versité de Leipzig, il était nommé (1701) organiste de la
nouvelle église. Plus tard (1704), il devenait maître de
chapelle du comte de Promnitz, à Sorau. Grand admira-
teur de la musique française, il fait un voyage h Paris
en 1707. A son retour, il exerce successivement les fonc-
tions de maitre de concert à la cour d'Eisenach (4708),
puis h Francfort-sur-le-Main, puis auprès du margrave
de Bayreuth. Compositeur très fécond en tout genre, il
avait déjà produit un grand nombre d'oeuvres, lorsque la
ville de Hambourg le chargea (4721) de la direction géné-
rale de sa musique, et c'est dans cette résidence nou-
velle qu'il acheva sa longue carrière musicale. H. Q.

TÉLÉMAQUE, héros grec, surtout connu par l'Odys-
sée, fils d'Ulysse et de Pénélope. Il venait de naltre lors-
que son père dut partir pour l'expédition de Troie qui
dura dix ans ; dix années encore dura le retour. Lorsque
les dieux rouvrirent enfin à l'absent la patrie, Athena sous
les traits de Mentor se présenta à Télémaque pour l'en-
gager h contenir les prétendants et à aller au-devant de
son père ; comme il ne réussit pas dans la première de
ces taches, il s'en va par mer, toujours en compagnie
d'Athena-Mentor, à Pylos, auprès du vieux Nestor; de là

Sparte, auprès de Ménélas. Quand il revint à Ithaque,
il y retrouva son père, l'assista dans la lutte contre les
prétendants et l'accompagna auprès du vieux Laerte. Là
s'arrête la légende de Télémaque selon l'Odyssée ; mais
elle se continue en se chargeant d'éléments romanesques,
dans la Télegonie d'Eugammon, puis dans les fables
gréco-italiques qui avaient pour but de rattacher la fon-
dation des villes italiennes au cycle troyen. Une tradition
latine donnait Télémaque pour fondateur à Clusium et
faisait naître de lui une Roma, l'héroïne éponyme de la
ville de Rome. Dans le Télémaque de Fénelon, le fond de
la légende homérique est ingénieusement combiné avec
des leçons de morale et de politique appropriées à l'ins-
truction classique du duc de Bourgogne et pénétrées de
l'esprit chrétien et monarchique du xvn e siècle. A part
les qualités du style, l'ouvrage a 'beaucoup vieilli et ne
nous touche plus que comme une curiosité littéraire, moins
humaine au fond que l'Odyssée d'où il est issu.	 J.-A. H.

TELEM AR K. Contrée de la Norvège méridionale qui
comprend le district de Bratsberg, prov. de Christian-
sand ; des montagnes dont la plus élevée est le Gausta
(1.884 m.) en occupent la partie principale ; des lacs
nombreux la sillonnent et se réunissent pour former le
Nordsja, qui s'écoule dans le Skienself. La cascade de
Rjukan est célèbre. Le Telemark est la contrée la plus
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pittoresque de la Norvège et est très fréquentée par les
touristes ; ses habitants ont encore des mœurs originales;
une grande pauvreté règne dans les parties hautes du
pays, mais l'instruction y est très répandue.
- TÉLÉMÈTRE. On donne le nom de télémètres, ou
quelquefois encore de télémètres, à toute une catégorie
d'instruments au moyen desquels on peut arriver à ap-
précier plus ou moins exactement la distance d'un point
inaccessible. C'est en vue de la guerre, principalement du
réglage du tir ou des levés topographiques rapides, que
les télémètres ont été imaginés. Le nombre en est consi-
dérable. Mais leurs inventeurs n'ont construit jusqu'à
présent que des appareils, ou trop peu exacts ou trop com-
pliqués, et il n'y a, dans l'armée française, à l'heure ac-
tuelle, aucun télémètre qui soit réellement réglementaire.
Les corps de troupe ont seulement été autorisés, par di-
verses circulaires ministérielles, à acquérir quelques-uns
des plus pratiques. Comme principe, ils se divisent en té-
lémètres acoustiques et en télémètres topographiques.

Les télémètres acoustiques sont basés sur la possi-
bilité d'apprécier avec exactitude un nombre de fractions
égales et plus ou moins petites de la seconde. Ils dispen-
sent de tout calcul et accusent par la lecture de gradua-
tions les fractions de parcours du son correspondant aux
fractions de temps écoulées entre la vue de l'éclair ou de
la fumée produits par une arme à feu et la perception du
coup. Ils sont peu pratiques et ne donnent, en général,
que d'assez médiocres résultats. De ce système sont no-
tamment les télémètres Le Boulangé et Bédier.

Les télémètres topographiques ne sont qu'une appli-
cation du problème bien connu de la mesure de la distance
d'un point inaccessible. Ils construisent un triangle rec-
tangle dans lequel cette distance est tantôt l'hypoténuse,
tantôt le grand côté de l'angle droit. La mesure au pas
en fournit la base; l'instrument lui-même donne la va-
leur de l'un des angles aigus, et, par la trigonométrie, on
déduit de ces deux données la longueur cherchée. Dans
la plupart des télémètres, d'ailleurs, le calcul trigonomé-
trique es t tout fait et il n'y a qu'à lire directement, à la
fin de l'opération, le nombre exprimant en mètres la dis-
tance. Les plus connus des télémètres topographiques,
beaucoup plus nombreux que les télémètres acoustiques,
sont, en France, les télémètres Labbez, Goulier, Gautier,
Gaumet, Souchier, en Allemagne, le Roksandic, en Au-
triche, le Mayer. — Le télémètre du colonel du génie
Goulier se compose essentiellement de deux prismes
quadrangulaires à double réflexion réunis par une chaîne
de longueur fixe, qui sert de base. Deux observateurs
munis chacun de l'un des prismes se placent aux deux
extrémités. Le premier vise l'objet inaccessible. Les
glaces du prisme étant inclinées l'une sur l'autre de
45°, l'angle de double réflexion est de 90° et il voit l'ob-
jet dans la direction qui lui est perpendiculaire. D fait dé-
placer le second observateur jusqu'à ce qu'il soit dans
cette direction. Le second observateur vise à son tour l'ob-
jet et, sans plus bouger, déplace dans son instrument
une lentille mobile, quiy est adaptée, jusqu'à ce que l'image
du premier observateur et celle du point inaccessible se
superposent. La distance cherchée, qui correspond au dé-
placement de la lentille, se lit sur une petite coulisse. —
Le télémètre Gantier se compose d'un système de deux
miroirs fort analogue à celui du sextant ; on ne lit pas
directement l'angle, mais l'inverse de son sinus. L'obser-
vateur se place à l'extrémité d'une base, amène l'image
du point inaccessible à être vue, après double réflexion,
dans la direction de cette base, puis se porte à l'autre ex-
trémité et fait tourner l'un des miroirs d'un angle déter-
miné pour ramener l'image à être dans la direction de
la base. Un prisme réfracteur amplifie cet angle, qui est
très petit, et une échelle donne, d'après sa grandeur, la
distance. — La jumelle-télémètre du commandant d'in-
fanterie Souchier, qui peut servir à la fois comme simple
jumelle de campagne pour les observations ou comme
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stadimètre pour l'appréciation des distances, est, depuis
une dizaine d'années, adoptée dans l'armée russe et a
reçu, en France, une semi-consécration officielle récente,
du fait de la circulaire ministérielle du 4 févr. 4901
qui en a autorisé l'achat par les régiments de cavale-
rie. Elle se compose, en tant que télémètre, d'un prisme
pentagonal en verre (fig. 4), de 4 centim. de hauteur

Fig. 1, — Télémètre Souchier.

sur 5 centim. et demi de largeur. Les cinq faces latérales
sont polies, les deux bases mates. Les angles formés par les
faces ont respectivement: A = 67° 30', B = 90°, C =
477° 50', D = 69° 40', E _ . 435°. Le prisme est ren-
fermé dans une monture en bois noir qui l'enveloppe
complètement et ne laisse à découvert que la fenêtre F,
faisant office d'objectif, et la fenêtre 00', faisant office
d'oculaire. Cette dernière est elle-même constituée par
deux facettes imperceptiblement inclinées (480° — 477°
50' — 2° 40'), qui peuvent être masquées à volonté,
l'une ou l'autre, au moyen d'un curseur opaque Q. Sur
une des bases de l'instrument est gravée une table,
qui varie, pour chacun, avec l'indice de réfraction du
verre et qui est recouverte d'un transparent en celluloïd.
Nous ne pouvons donner la théorie de ce télémètre, qui
est trop compliquée. Nous nous bornerons à indiquer son
mode d'emploi. L'observateur, qui peut étre seul, le tient
entre le pouce et l'index de la main droite, le côté DCB
dirigé vers le point inaccessible, qu'il a à sa droite, et,
par la facette 0' de l'oculaire, cherche ce point, qu'il
aperçoit dans une direction perpendiculaire à sa direction
réelle. Sur cette direction apparente il prend, en regar-
dant par-dessus le prisme, un point de repère, recouvre
avec le curseur la facette 0', jalonne, par une canne ou
un sabre fiché en terre, la place qu'il occupe, et recule (ou
avance) dans la direction déterminée par le point de re-
père et le jalon jusqu'à ce que, par la facette 0, cette
fois, il retrouve dans la direction du repère le point inac-
cessible. Il mesure, au pas ou au cordeau, le chemin
ainsi parcouru, petite base d'un triangle rectangle ayant

Fig. 2. — Stadia militaire.

ce point pour l'un des sommets, et, sur la table, lit la
distance correspondant à la longueur trouvée. Un dispo-
sitif spécial permet de monter le prisme dans une jumelle
et de faire ainsi des mesures à des distances beaucoup plus
grandes (5 et 6 kil.). Avec un peu de pratique et cer-
tains soins, l'erreur ne dépasse pas '25 à 30 m. par kil.

Lorsqu'on n'a besoin que d'appréciations très gros-
sières, on peut encore faire usage d'un petit instrument
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très simple, la stadia militaire. C'est un verre plan
(fig. 2) auquel on donne parfois la forme d'un lorgnon et
sur lequel on a tracé deux obliques s'écartant également
de l'horizontale. Elles portent des divisions qui se cor-
respondent. Les divisions marquées indiquent la hauteur
apparente d'un fantassin ou de tout autre piéton lorsqu'on
le voit à 400 m. au travers du verre tenu à bras tendu,
les divisions marquées 2, 3, 4..., sa hauteur apparente à
200, 300, 400 m. Ces divisions sont établies d'après ce
principe connu que les hauteurs apparentes sont en rai-
son inverse des distances et, pour avoir la distance à
laquelle est le fantassin ou le piéton, il n'y a qu'à le re-
garder à travers la stadia et à l'amener à être compris
exactement entre les deux obliques. On peut aussi se ser-
vir, dans le même but et d'après le même principe, d'une
réglette ou d'une bande de carton qu'on a d'avance con-
venablement graduée et qu'on tient verticalement à la
main.	 L. S.

BIBL.' : J. DE MARRE, Des Instruments pour la mesure
des distances ; Paris, 1881. — EROGUINE, les Télémètres
d'infanterie des modèles les plus récents; Saint- Péters-
bourg, 1892. — V. aussi la Revue d'artillerie (passim).

TELÉOLOGIE (V. CAUSES FINALES, t. IX, p. 907).
TELEOSAIJ RI ENS (Paléont.) (V. CROCODILIENS).

TELÉ0STÉENS (Ichtyol .). Les Téléostéens comprennent
la plus grande partie des Poissons connus et se distinguent
des Chondroptérygiens et des Ganoïdes (V. ces mots),
entre autres, par un ensemble de caractères anatomiques,
abstraction faite de la structure osseuse de leur squelette,
qui n'a pas du reste la valeur d'un critérium absolu. Le
squelette présente toujours des vertèbres distinctes, en
général ossifiées, et une boite cranienne osseuse, en dedans
de laquelle persistent souvent des restes du crâne cartila-
gineux primordial. La structure particulière de l'appareil
maxillo-palatin, le solide agencement ou le jeu plus ou
moins facile des os qui le constituent, surtout des inter-
maxillaires, ainsi que les formes diverses des dents, offrent
une grande importance systématique. Le bulbe chez les
poissons osseux n'est pas un prolongement du ventricule
doué de pulsations, c'est la partie initiale épaissie de
l'artère. Jamais il n'existe d'évents ni de valvules spirales
dans l'intestin ; les nerfs optiques se croisent simplement,
sans jamais constituer de chiasma. Les branchies, pour la
plupart pectinées, sont libres dans la cavité branchiale et
recouvertes par un opercule, auquel s'attache un repli
cutané soutenu par les rayons branchiostèges. Leur enve-
Ioppe tégumentaire est très diversifiée, la peau est rarement
nue ou privée en apparence d'écailles; dans ce cas, elles
sont excessivement petites et ne font pas saillie à la sur-
face; en général, la peau est recouverte d'écailles cycloïdes
ou cténoïdes, toujours imbriquées. Les Téléostéens, dans
la classification de Gunther, sont divisés en six ordres :
les Acanthopterigii proprement dits; les Acanthopterigii
pharyngognati; les Anacanthini les Physostomi; les
Lophobranchii; les Plectognathi. 	 RocREBSUNE.

BIBL.: GUNTHER, Study of Fishes. — SAUVAGE dans
BREHM., éd. franç. — CLAUS, Traité de zoologie, trad.

TÉLEPATHIE (Psychol. et Physiol.). Ce mot, qui si-
gnifie action de sentir ou de percevoir au loin, est de-.
venu dans ces derniers temps d'un usage courant pour
désigner un certain ordre de faits qui ont été surtout étu-
diés en Angleterre et en Amérique, principalement par la
Société des recherches psychiques, et qui ont de grandes
affinités avec d'autres faits plus anciennement connus sous
les noms de pressentiments, de double vue ou seconde vue,
de suggestion mentale et de transmission de pensée. On
pourrait, il est vrai, comprendre les uns et les autres dans
un même groupe, et généraliser le sens du mot télépa-
thie de manière à en faire le nom du groupe tout entier.
Il désignerait alors toute espèce de phénomène dans le-
quel un être humain perçoit à distance et sans le secours
des sens ordinaires, soit la volonté ou la pensée d'une autre
personne, soit des événements qui se produisent dans des
lieux plus ou moins éloignés, soit méme des faits encore

— 4039 — TÉLÉMÈTRE - - TÉLÉPATHIE

à venir ou enfouis dans le passé le plus reculé. Mais l'usage
semble donner un sens plus étroit et plus précis au mot
télépathie, et c'est pourquoi nous avons proposé ailleurs
(Essai de classification des phénomènes parapsychi-
ques, dans Annales des sciences psychiques, nov.-déc.'
4893) de donner le nom de télépsychiques à l'ensemble
de ces phénomènes. Appartiendront alors en propre à la
télépathie tous les cas dans lesquels un individu A perçoit
spontanément ce qui arrive à un autre individu B séparé
de lui par un plus au moins grand intervalle. Voici un
exemple caractéristique de télépathie dont le récit a été
fait par Agrippa d'Aubigné : « Le roi étant en Avignon,
le 23 déc. 1574, y mourut Charles, cardinal de Lorraine.
La reine (Catherine de Médicis) s'était mise au lit de meil-
leure heure que de coutume, ayant à son coucher, entre
autres personne de marque : le roi de Navarre, l'archevêque
de Lyon, les dames de Retz, de Lignerolles et de Sauves,
deux desquelles ont confirmé ce discours. Comme elle était
pressée de donner le bonsoir, elle se jeta d'un tressant sur
son chevet, mit les mains au-devant de son visage et avec
un cri violent appela à son secours ceux qui l'assistaient,
leur voulant montrer auprès du lit le cardinal qui lui
tendait la main. Elle s'écriant plusieurs fois : « Monsieur
« le cardinal, je n'ai que faire avec vous ». Le roi de
Navarre envoie au même temps un de ses gentilshommes
au logis du cardinal, qui rapporta comment il avait ex-
piré au même point. » L'étude des faits de télépathie a
été surtout poursuivie de notre temps en Angleterre et en
Amérique par une Société qui compte dans ces deux pays,
surtout dans le premier, un grand nombre de représen-
tants et qui s'est donné le nom de Société pour les re-
cherches psychiques (Society for Psychical Research).
Les résultats de cette étude sont consignés dans le livre
de Gurney, Myers et Podmore, intitulé Phantasms 01
the Living (Fantômes des vivants), traduit en français et
abrégé par Marillier sous le titre d'Hallucinations télé-
pathiques. Une revue française dirigée par le D" Dariex,
les Annales des sciences psychiques, a réuni un assez
grand nombre de faits du même genre. La principale
préoccupation de ceux qui ont entrepris cette étude a été
d'entourer les récits et témoignages ainsi recueillis et en-
registrés des garanties d'authenticité les plus nombreuses
et les plus sérieuses possible. — De cet ensemble de faits
on retire l'impression, sinon la conviction, qu'il peut y
avoir une sorte de communication, inexplicable par les
conditions ordinaires, entre deux individus séparés par
des distances souvent considérables. Les circonstances de
la télépathie sont d'ailleurs assez variables. Ainsi le phé-
nomène se produit, tantôt pendant le sommeil, tantôt à
l'état de veille. Dans le premier cas, il affecte la forme
d'un rêve; dans le second, il ressemble plutôt à une vi-
sion. Tantôt le voyant semble transporté en pensée hors
de l'endroit où il se trouve et assister à la scène qui se
déroule en un autre lieu; tantôt, au contraire, la personne
qui est l'objet de sa vision semble lui apparaltre dans le
lieu où il est lui-même, de sorte qu'il croit tout d'abord
avoir affaire, non à une hallucination ou à un fantôme,
mais à un être réel. Il y a aussi toutes sortes de degrés
dans la précision et l'exactitude de cette perception ou
représentation anormale. Parfois cela se réduit à l'évoca-
tion spontanée et soudaine d'une idée, l'idée d'un parent
ou d'un ami auquel on n'avait aucune raison de penser à ce
moment, accompagnée d'un trouble physique ou mental
plus ou moins caractérisé, et il y a évidemment une grande
analogie entre cette télépathie toute rudimentaire et ce
qu'on appelle pressentiment. D'autres fois, c'est un événe-
ment réel, mais inattendu et en apparence inexplicable,
qui se produit tout à coup et qui semble être la nouvelle
ou le symbole télépathique d'une mort, d'un accident, par
exemple des craquements insolites, des coups frappés dans
le mur, une glace qui se brise, un tableau qui se dé-
croche, etc. Plus souvent, c'est la vue d'une personne
absente qui se montre tout à coup et disparaît, sans pro-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TÉLÉPATHIE	 — 1040 —

noncer un seul mot, après avoir regardé le voyant: Dans
d'autres cas, l'apparition prononce des paroles, appelle au
secours, profère des plaintes, des avertissements, etc. En-
fin, dans les cas de télépathie les plus remarquables, tout
se passe comme si le voyant assistait de loin à la scène
qui se déroule, en effet, au même instant dans un lieu
bien éloigné, parfois dans l'autre hémisphère. - De tels
faits soulèvent dans l'esprit de quiconque les entend rap-
porter un grand nombre de questions auxquelles il n'est
guère facile de répondre. Tout d'abord faut-il ajouter foi
au témoignage des gens qui les racontent? Beaucoup
d'entre eux ne les connaissent que de seconde ou troisième
main ; souvent un long intervalle s'est écoulé entre le mo-
ment où le fait a eu lieu et celui où il est rapporté, et,
par suite, l'imagination a pu travailler tout à son aise à
combler les lacunes de la mémoire. Cependant, même en
tenant compte de ces objections, il reste un trop grand
nombre de cas authentiques pour qu'on puisse écarter en
bloc tous les témoignages comme essentiellement indignes
de foi. Alors se pose le problème : Y a-t-il vraiment un
rapport de causalité entre la vision télépathique et l'évé-
nement qui a été l'objet de cette vision, ou n'est-ce pas
plutôt une simple coïncidence? Supposons, en effet, que la
vision télépathique soit une hallucination qui se trouve
concorder par hasard avec un événement réel : elle sera
remarquée en raison de cette concordance, tandis qu'on
n'attachera aucune importance à une hallucination qui ne
paraltra répondre â rien d'objectif. Il s'agirait donc de
savoir s'il ne se produit pas dans l'ensemble de l'huma-
nité toutes sortes d'hallucinations parmi lesquelles il s'en
rencontre quelques-unes, en très petitnombre, qui coïncident
fortuitement avec des réalités. C'est pour résoudre ce pro-
blème que la Société des recherches psychiques a fait une en-
quête portant sur les hallucinations en général. Nous n'en-
trerons pas dans les détails de la statistique où elle en a
résumé les résultats et à laquelle elle s'est efforcée d'ap-
pliquer les principes du calcul des probabilités. Disons
seulement qu'elle a conclu à la probabilité d'un rapport
de cause à effet entre l'hallucination télépathique et l'évé-
nement connu par cette hallucination : si la concordance
entre l'une et l'autre était due au hasard, la proportion
serait de 4/49000 e tandis qu'elle est de 4/443e.

En admettant cette conclusion, comment se représenter
le mécanisme par lequel la télépathie se produit ? Nous ne
pouvons faire à cet égard que des hypothèses ; et ces hypo-
thèses consistent en somme à assimiler plus ou moins
complètement la télépathie, soit aux phénomènes de sug-
gestion mentale et d'action à distance, soit aux phénomènes
de clairvoyance et de lucidité que les anciens magnétiseurs
prétendent avoir souvent constatés. Si nous reprenons le
nom générique de télépsychie pour désigner l'ensemble de
ces phénomènes, nous distinguerons une télépsychie active
dans lequel le rôle principal appartient à l'opérateur, à
celui qui impose sa volonté ou transmet sa pensée, le sujet
étant un simple récepteur, et une télépsychie passive ou
plutôt perceptive dans lequel le rôle principal appartient
au sujet, à celui qui voit ou perçoit l'événement à distance.
Ces deux sortes de télépsychie sont combinées d'une façon
étroite et presque inextricable dans la plupart des cas :
elles peuvent cependant se produire séparément. Soit par
exemple un sujet hypnotique ou magnétique qui s'endort
on s'éveille chaque fois que je lui envoie l'ordre de s'en-
dormir ou de s'éveiller, et seulement alors, qui devine ma
pensée dès que je fais un effort mental pour la lui com-
muniquer, mais qui cesse de la deviner dès que j'inter-
romps cet effort : il est clair que dans un tel exemple le
côté actif de la télépsychie prime absolument le côté passif
ou perceptif. Il en serait de même si je remuais les bras,
les jambes, etc., d'un sujet sans qu'il en eût même cons-
cience, par une série d'actes de volonté connus de moi
seul. Or certains cas de télépathie semblent se rapprocher
de ce type : ce sont tous ceux où l'individu, objet de la
perception télépathique, parait avoir exercé une action

positive, tout à fait incompréhensible d'ailleurs, sur celui
ou ceux qui ont eu cette perception. On peut croire par
exemple que certains mourants ont concentré toutes les
forces de leur pensée expirante sur les êtres qui leur étaient
chers; et que cette concentration a, malgré. la distance,
produit une impression télépathique sur les cerveaux de
leurs parents ou de leurs amis. On peut même supposer
que cette action télépsychique s'exerce parfois spontané-
ment en dehors de toute volonté et non seulement sur des
êtres humains, mais même sur des objets matériels. Le
portrait d'une personne se décroche et tombe sans cause
apparente sous les yeux des membres de sa famille : il
n'y a pas là hallucination, vision télépathique : la chute
du tableau est un fait réel que tout le monde perçoit :
mais elle se produit au moment même où la personne
meurt. S'il n'y a pas là une coïncidence fortuite, c'est donc
qu'au moment de la mort il s'est produit sous l'influence
de la pensée du mourant une sorte de décharge spontanée,
analogue à celle d'un condensateur électrique, immédia-
tement suivie d'oscillations ou ondulations susceptibles de
parcourir très rapidement de grandes distances et d'ébran-
ler finalement un objet matériel. Ce serait l'équivalent
des ondes hertziennes et de la télégraphie sans fil. D'autre
part, voici un sujet hypnotique ou magnétique qui, soit
au moyen du verre d'eau ou de la boule de cristal, soit
suries injonctions de celui qui l'a mis en état de somnambu-
lisme, voit des événements qui se produisent réellement à
distance et qui sont d'ailleurs totalement inconnus des assis-
tants : il ne saurait évidemment être question dans ce cas
d'une action exercée sur le sujet par les choses ou les
personnes qui figurent dans sa vision: nous avons affaire
ici à un cas de télépsychie purement perceptive. Une telle
faculté de voir, de percevoir ce qui se passe à distance,
sans le secours des yeux, des oreilles, les organes ordi-
naires des sens, existe-t-elle à l'état latent chez quelques
êtres humains, peut-être même chez tous, et peut-elle
s'exercer spontanément ou être développée artificiellement
sous certaines conditions encore inconnues ou mal connues?
Nous n'avons pas pour le moment à prendre parti dans
la question ; mais si cette faculté existe, il est infiniment
probable qu'elle doit intervenir dans tous les cas de télé-
pathie parfaite, c,--h-d. dans tous ceux où l'événement
lointain, objet de la télépathie, se trouve exactement perçu
ou représenté. — Il n'est pas d'ailleurs interdit de com-
biner les deux hypothèses de la télépsychie active et de la
télépsychie perceptive, et cette combinaison semble même
indiquée dans la grande majorité des cas. Voici comment
pourrait se formuler cette hypothèse mixte : Premier mo-
ment : la volonté ou la pensée, même inconsciente, du
mourant dégage une action télépsychique qui chemine ins-
tantanément à travers l'espace et qui est comme orientée
dans une certaine direction : c'est le moment de la télé-
psychie active. Second moment: cette action arrivant à un
individu déterminé éveille en lui, dans les parties incons-
cientes de son étre, la faculté latente de percevoir ou de
se représenter les choses à distance et détermine cette
faculté à telle ou telle hallucination plus ou moins véri-
dique : c'est le moment de la télépsychie perceptive. — On
aurait tort d'ailleurs d'attacher une importance quelconque
à toute tentative d'explication dans un ordre de faits
encore si obscurs et incertains.' Il est infiniment plus
urgent d'amasser de nouvelles observations et surtout de
faire porter les recherches sur les faits du même ordre
auxquels l'expérimentation est applicable, c.-à-d. sur la
suggestion mentale et la lucidité obtenues artificiellement
dans des conditions qui permettent une analyse et un con-
trôle vraiment scientifiques. 	 E. BOIRAC.

BIBL.: GURNEY, MYERS et PODMORE, les Hallucinations
telèpathiques, traduit en français par Marinier. — Ch. RI-
CH ET, Relation de diverses expériences sur la transmis-
sion mentale, la lucidité et autres phénomènes non expli-
cables par les données scientifiques actuelles. — D' OcHO-
ROWICZ, la Suggestion mentale. — Pierre JANET, Note sur
quelques phénomènes de somnambulisme. Deuxième note
sur le sommeil provoque à distance, dans Revue philoso-
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phi que, 1886.- Ch. RICHET, HERICOTJET, BEAUNIS, IVIYERS,
DUCAT, notes dans les Bulletins de la Société de psycho-
logie physiologique, dans Revue philosophique. — MARIL-
MER, Revue générale a propos de la suggestion mentale,
dans Revue philosophique. — 1), DARIEX, Annales des
sciences psychiques. — MAUDSLEY, Natural Causes and
suparnalural Seemings. — .PODNIORE, Apparitions and
thoupht-transference.

TELEPH E, héros de la légende hellénique, originaire
de Tégée où il nait des amours d'Héraclès et d'Auge, la
tille du roi Aleos ; il est ensuite transporté dans la mon-
tagne sacrée d'Artémis, sur le chemin d'Argos, pour y
être nourri par une biche, tandis que sa mère est obligée
de s'enfuir en Mysie on elle devient la femme de Teuthras,
roi du pays. Téléphe, qui a grandi parmi les bergers, la
retrouve après diverses aventures ; adopté par Teuthras,
il lui succède sur le trône de Mysie. Lorsque les Grecs
partirent pour le siège de Troie, ils furent arrêtés dans
ce pays par la vigoureuse résistance du fils d'Héraclès
cependant, dans la bataille, Téléphe est blessé de la main
d'Achille ; l'oracle ayant déclaré qu'il ne guérirait que
par celui qui l'avait frappé, il rejoint Agamemnon, se fait
reconnaître de lui comme son vainqueur et obtient qu'Achille
cicatrise sa plaie, en y appliquant la lance qui l'avait
faite. En échange de ce bienfait, il donne aux Grecs des
conseils qui les mènent aux rives de la Troade et a la vic-
toire. Dans le drame grec, particulièrement chez Euripide,
Téléphe devient le type des héros misérables, dont les
aventures excitent la piété. Les interprètes ont vu dans
sa légende un mythe solaire : Auge, la mère, est la bril-
lante ; Téléphos, celui qui brille au loin ; et la biche nour-
ricière, animal consacré à Artémis, une représentation de
la lune ; une autre étymologie (Ty)ngetv et nayos) fait
de Téléphe l'homme qui tette la biche. Son combat avec
Achille était représente au temple d'Athéna Alea à Tégée;
son allaitement figure sur les vases peints.	 .I.-A. H.

TELEPHONE. I. Ihnomoun. -- La téléphonie n'a pas, à
proprement parler, d'histoire. Le porte-voix et le tuyau
acoustique (V .ces mots) ,
qu'on cite dans la plu-
part des ouvrages comme
les précurseurs du télé-
phone, n'ont, en effet,
bien que servant égale-
ment à la transmission
du son, que de lointains
rapports avec l'appareil
qui porte aujourd'hui ce
nom. Le téléphone
ficelles, dont l'idée pre-
mière parait remonter à
R. Hooke, contemporain
de Newton, s'en rappro-
che davantage. Il est
constitué par deux tubes
cylindro - coniques , en
carton, en bois ou en
bronze, dont l'un des
bouts est terminé par une
membrane en fort papier
ou en parchemin et que
relie un fil de soie sim-
plement passé, de part
et d'autre dans un trou
pratiqué au milieu de la
membrane. Une personne
parle dans l'un des tu-
bes, tandis qu'une secon-
de tient l'autre contre
son oreille. Le son de la voix peut étre perçu, dans des
conditions très favorables, à 250 ou 300 m., et même,
en Amérique, avec un .« Pulsion telephone », disposé de
façon à amplifier les sons, on est allé sensiblement plus
loin. Le téléphone à ficelle n'a, toutefois, jamais été autre
chose qu'un jouet. En outre, dans ces appareils, ce sont
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les vibrations mêmes produites dans l'air par le son de la
voix que transmet le fil. Dans le téléphone véritable, au
contraire, ces vibrations se trouvent transformées en vibra-
tions électriques, puis celles-ci, à nouveau, après avoir
été transportées par le fil, en vibrations de l'air. Il y a
ainsi une suite de trois opérations distinctes : 1 0 trans-
formation des vibrations de l'air en vibrations électriques
20 transmission à distance de ces vibrations ; 3° trans-
formation des vibrations électriques en vibrations de l'air.
Les premiers essais pour la solution du troisième de ces
problèmes paraissent dus à un physicien américain, Page,
qui, en 4837, reconnut qu'une tige magnétique soumise
a des aimantations et à des désaimantations rapides pou-
vait émettre des sons et produire ce qu'il appelait de la
« musique galvanique ». Page ne voyait, au surplus,
dans ce phénomène que la transformation, sur place, des
vibrations. De son côté, Charles Bourseul semble avoir
tenté, dès 1834, de réaliser le second des mêmes problèmes.
Du moins peut-on l'inférer d'une note assez vague qui a été
publiée par Du Moncel dans son Exposé des applications
de l'électricité, mais qui ne précise pas les moyens em-
ployés. Un an plus tard, en 1835, Scott de Martinville, en
cherchant à inscrire graphiquement les vibrations, imagina
un appareil appelé <‹ phonautographe », assimilable au
phonographe. Enfin Reis, le premier, trouva, en 1860, la
solution du problème tout entier. Son téléphone se compo-
sait d'une caisse de résonance C, dont une des parois verti-
cales était munie d'un gros porte-voix. La paroi supérieure
était percée d'une large ouverture circulaire, à travers
laquelle était tendue une membrane portant en son centre
un petit disque de platine d. Une pointe, également de
platine, rattachée à un levier ab, venait affleurer le disque.
Celui-ci était en relation métallique, par l'intermédiaire
d'une bande de cuivre, avec un des pôles d'une pile, dont
le second pôle était à la terre. Le levier ab était, de son
côté, en relation métallique avec une ligne aboutissant à l'ap-

pareil récepteur. Cet ap-
pareil était constitué par
une aiguille en acier if ,
qu'entourait une bobine,
placée elle-même dans
une caisse de résonance
R, et communiquant par
sa sortie avec la terre.
A l'état de repos, un cou-
rant électrique se trou-
vait établi de la terre
la pile et de celle-ci à
l'autre terre par la mem-
brane, la ligne, la bobine
du récepteur et cette au-
tre terre. Un son pro-
duit dans le tube porte-
voix faisait vibrer la mem-
brane, et, à. chaque vi-
bration, le courant était
interrompu. Le passage
du courant et son inter-
ruption produisaient
dans l'aiguille ii' une ai-
mantation et une désai-
mantation. Si les inter-
/ uptions étaient rapides,
le phénomène de Page •

se réalisait, et l'aiguille,
tige magnétique, émet-
tait un son, qui avait

une hauteur égale à celle du son émis dans le porte-
voix du transmetteur. La note musicale se trouvait
ainsi reproduite, mais les harmoniques disparaissaient.
Aussi ne retrouvait-on plus le timbre de cette note
et le son reçu était-il nasillard. Cet appareil, qui reste
encore utilisable pour la transmission des sons musi-
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eaux, fut perfectionné par Yeates, Van der Weyde, Cécil
et Léonard Wray. C'est en essayant, à son tour, de le
perfectionner, qu'Elisha Gray fit, en 4874, sa mémorable
découverte. Le 44 févr. 4876, il en vint déposer la des-
cription au bureau des patentes américaines, deux heures
après que Graham Bell s'y était lui-même présenté avec le
plan de son propre téléphone, issu de principes un peu diffé-
rents (V. BELL et GRAY). Les deux appareils présentaient,
du reste, cette particularité commune de se prêter l'un et
l'autre, à la différence de celui de Reis, à une applica-
tion pratique immédiate. De fait, l'emploi s'en propagea
tout de suite dans tous les pays du monde. Nous en don-
nerons la description, ainsi que des autres appareils qui
se sont succédé en grand nombre et qui, presque tous, sont
encore plus ou moins en usage,Edans le paragraphe consacré
à ceux-ci. Le perfectionnement le plus essentiel a été, jus-
qu'à présent, l'interposition, dans le transmetteur, du mi-
crophone de Hughes, qui a accru considérablement sa sen-
sibilité, et qui, avec l'adaptation, qu'y a faite Edison, de la
bobine d'induction, a constitué, nous allons le voir, dans
l'histoire de la téléphonie, comme une seconde invention.

THÉORIE. — Il est de la destinée des applications des
lois de la nature de précéder leur théorie et de la faire.
Rien d'étonnant, dès lors, à ce que le téléphone, qui n'a
que vingt-cinq ans d'existence, n'ait pas encore trouvé la
sienne. On peut toutefois, à défaut de théorie générale,
citer et classer les divers faits d'expérience qui ont per-
mis l'invention du téléphone.

Le téléphone, nous le savons, transforme une vibration
sonore en une vibration électrique, et cette vibration élec-
trique obéit, pour sa transmission, aux lois de transmis-
sion des vibrations électriques dites télégraphiques, c.-à-d.
qu'elle suit les fils métalliques. Nous savons également
qu'arrivée à son extrémité la même vibration redevient
vibration sonore. La théorie du téléphone est donc celle
de ces deux transformations. Elles reposent sur ce fait,
observé par Graham Bell, que si l'on fait vibrer une plaque
métallique placée au-dessus des pôles d'un électro-aimant,
la vibration produit dans l'électro-aimant un courant, qui
suit, sans le quitter, un fil métallique et, arrivé dans un
autre électro-aimant semblable, fait vibrer une seconde
plaque métallique de la façon dont a vibré la première. Le
principal mérite de Graham Bell est d'avoir vu nettement le
phénomène, déjà entrevu par d'autres, et surtout d'avoie
bien défini la nature du courant électrique utilisé. Son cou-
rant est un courant ondulatoire, le courant téléphonique,
alternativement positif et négatif et très faible. Son appa-
reil est le téléphone magnétique. Cette invention est la
première ; mais, seule, elle n'aurait pu servir que pour
constituer des réseaux peu étendus. La seconde, aussi
importante, est celle du microphone de Hughes. Celui-ci
découvrit que si le courant d'une pile passe par deux
crayons de charbon reposant sans pression l'un sur l'autre
et que si on parle devant ces crayons, il se produit dans
le circuit de la pile et des deux crayons une vibration
électrique qui, passant dans un téléphone Bell, reproduit
le son de la parole. Les téléphones à microphone sont dits
téléphones à pile. Le courant produit dans le circuit com-
posé d'une pile et d'un microphone Hughes est, toutefois,
encore très faible; s'il allait directement sur un long fil,
l'effet à l'extrémité ne serait pas assez fort. Edison eut l'idée
d'adapter au microphone de Hughes la bobine d'induction,
bobine composée de deux circuits de résistance inégale
enroulés l'un sur l'autre. Le courant produit par la pile et
le microphone de Hughes passe dans l'enroulement à petite
résistance de la bobine ; les variations d'intensité pro-
duites dans ce premier enroulement à faible résistance
produisent elles-mêmes des variations d'intensité plus fortes
dans le deuxième enroulement à grande résistance. Ce sont
les deux extrémités de ce deuxième enroulement qui sont
mises en communication avec une ligne dont la résistance
électrique est du même ordre de grandeur que celle du
deuxième enroulement. L'adaptation de la bobine d'indue-

Lion au téléphone microphonique lui a permis de franchir
de grandes distances et de relier directement des villes fort
éloignées, comme Paris et Marseille (815 kil.) ou comme
New York et Chicago (1.600 kil.).

En résumé, il a fallu les deux inventions de Bell et de
Hughes et le perfectionnement d'Edison pour créer com-
plètement la téléphonie ou, du moins, pour faire d'elle ce
qu'elle est aujourd'hui. Depuis, le microphone de Hughes
à deux baguettes de charbon a été à son tour perfectionné
par l'emploi du charbon en poussière, du charbon granulé,
et les améliorations apportées à la construction des lignes
ont permis, de leur côté, d'accroître le champ d'action de
l'appareil. Mais ce qui n'a pas encore été fait et ce qui ne
parait pas devoir l'être de longtemps, c'est la théorie du
téléphone et du microphone. Pourquoi un courant élec-
trique passant par un contact de deux lames de charbon
varie-t-il d'intensité lorsque les charbons vibrent? pour-
quoi cette variation, très faible, se propage-t-elle à des
distances très grandes ? comment se peut-il qu'un cou-
rant comme le courant téléphonique vibratoire, qui est de
l'ordre des millionièmes d'ampère, perde, dans ces trajets,
si peu de sa force, alors que le courant télégraphique est
de l'ordre des millièmes d'ampère et le courant de lumière
de l'ordre des ampères ? Autant de questions qui restent à
résoudre et dont la solution n'a même pas, jusqu'ici, été
sérieusement aperçue.

APPAREILS FONDAMENTAUX. — Téléphone magnétique
Bell. L'appareil de Graham Bell est le résultat d'une longue
étude de la question. L'illustre inventeur ne semblait avoir
en vue, dans ses premiers essais, que l'étude des sons de
la voix humaine, et., d'une façon générale, des théories de
l'acoustique, et il commença, en collaboration avec son père,
par celles des sons des voyelles, qui le conduisit à des expé-
riences semblables à celles de Helmholtz sur la reproduc-
duction artificielle des voyelles au moyen de diapasons
électriques. Il combina même un harmonica électrique à
clavier, ainsi qu'un Morse à auditions ou Sounder. Puis
il fut amené à chercher la nature des courants électriques
produits par des vibrations de la matière et trouva les
courants électriques ondulatoires, qui sont précisément les
courants utilisés en téléphonie. Dans le mémoire qu'il lut,
le 31 oct. 4877, à la Société des ingénieurs télégraphistes
de Londres et qui est reproduit in extenso dans la Nature
d'avr. 4878, il commence par classer les courants élec-
triques d'intensité variable en courants intermittents, d'im-
pulsion et ondulatoires. Puis il décrit le premier téléphone
qu'il avait imaginé. C'était, comme l'appareil de Reis, un
téléphone musical. Mais Reis n'avait utilisé qu'une tige,
tandis que le téléphone de Bell était constitué par plusieurs
tiges formant une sorte de harpe qui était placée entre les
pôles d'un électro-aimant relié par une' ligne à un autre
électro-aimant muni d'une harpe identique. Les sorties des
électro-aimants communiquaient avec la terre et, toujours
comme dans l'appareil de Reis, la vibration d'une tige pro-
duisait dans l'électro-aimant un courant électrique qui se
transmettait, parla ligne, dans l'autre électro-aimant, ou
il faisait vibrer celle des tiges de la seconde harpe qui pro-
duisait un son à l'unisson du premier. Le timbre de la
voix était ainsi transmis. Cet appareil ne fut pas, du reste,
breveté par Bell, qui le trouvait trop cher. Celui dont il
fit le dépôt en 4876 comportait deux porte-voix ayant leurs
fonds constitués par des membranes vibrantes. Au centre
venaient s'attacher des feuilles d'or qui, mises en vibra-
tion quand on parlait devant les embouchures, communi-
quaient leurs mouvements à des leviers se déplaçant devant
des branches, sous bobines, d'électro-aimants boiteux. Ces
branches étaient reliées l'une à l'autre par un fil métal-
lique. Les vibrations de la première feuille d'or y produi-
saient une série d'aimantations et de désaimantations, qui
engendraient un courant ondulatoire, transmis sur la ligne.
Ce courant, arrivant dans l'autre électro-aimant, produi-
sait un effet inverse et mettait en vibration sa feuille d'or,
qui émettait un son identique à celui émis devant la pre-
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mière feuille. Cet appareil, que Bell jugeait encore insuf-
fisant, fut:presque aussitôt remplacé par un troisième,

qu'il fit figurer, la même
année, à l'Exposition de
Philadelphie, puis eelui-
ci, qui ne pouvait servir
de transmetteur, par un
quatrième, où l'aimant
était en fer à cheval et
les bobines analogues à
l'électro-aimant de l'ap-
pareil imprimeur Hughes.
Ce fut cet appareil qui,
exposé le 42 févr. 4877
à l'Institut d'Essex, à Sa-
lern (Massachusetts), per-
mit d'entendre un discours
prononcé à Boston. C'est
le téléphone Bell, dans sa
forme actuelle, ou télé-
phone magnétique (fig.
2). Il a été modifié dans
ses détails par Gower,
Ader, d'Arsonval, Mer-
cadier.

Téléphone à pile
Gray. Contempora in du
téléphone Bell, te télé-
phone Gray appartient, à
la catégorie des téléphones

à pile, lesquels reposent sur un principe tout autre : le
courant d'une pile y part de la terre, traverse le transmet-
teur, suit la ligne, passe dans le récepteur et retourne à la
terre. A l'inverse de ce quia lieu pour le téléphone magné-
tique, le transmetteur et le récepteur n'en sont pas iden-
tiques. Le transmetteur se compose d'un tube contenant de
l'eau et deux pointes ; la première communique avec le pôle
positif d'une pile, dont le négatif est à la terre: la deuxième,
avec la ligne. En parlant au-dessus du tube, la couche
d'eau séparant les deux pointes vibre, sa résistance varie,
et, consécutivement, le courant venu de la pile. Le récep-
teur est constitué par un électro-aimant dont l'armature est
fixée au centre d'une membrane; les variations du courant
produisent des vibrations de la membrane, c.-à-d. un son.

Transmetteur Bell à pile. Le transmetteur Bell, qui
est, comme le précédent, à pile, n'en diffère que par
quelques détails. Une coupe; placée dans, une caisse de
résonance au-dessus de laquelle on parle par un enton-
noir, contient de l'eau acidulée et est en communication,
par son fond, avec un courant qui le traverse. Les sons
émis sont d'autant plus forts que le liquide est rendu
plus conducteur par la dissolution d'un sel ou d'un
acide. Comme dans l'appareil Gray, le courant de la pile
subit des variations par le fait des vibrations du liquide,
et ces variations, transmises par la ligne, produisent
l'effet inverse sur un appareil placé à son extrémité. Le
liquide peut être remplacé par un contact de charbon.
Sous l'effet du courant, la variation de pression du char-
bon se produit, ainsi que le son. Ce phénomène a été
découvert par Du Moncel.

Transmetteur Edison. Edison remplaça l'eau par du
charbon et produisit ainsi son transmetteur, qui suivit de
très près les précédents. Il comprend essentiellement un
disque de charbon et une plaque vibrante, appliqués l'un
sur l'autre. Le courant passe par le point de contact, entre
le disque et la plaque, et varie suivant les variations de ce
contact. L'appareil de Blake est à peu près semblable à
celui d'Edison.

Microphone de Hughes. Hughes, en utilisant le charbon
pour constituer Ies deux matières en contact, inventa le
microphone (V. ce mot). Le microphone de Hughes se
compose de trois clous en charbon dont deux sont disposés
parallèlement, à contre-sens, et le troisième en croix sur

Fig. 2. — Téléphone Bell
coupe longitudinale).
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les deux premiers. Ils sont fixés sur une planchette ver-
ticale, et le courant, entrant par le clou 4, passe par
le clou 3 et sort par le clou 2, pour, de là, aller au télé-
phone récepteur. Un pareil système accroit dans des pro-
portions considérables la sensibilité de l'appareil et permet,
avec un très faible courant, de percevoir les moindres
bruits : d'où son nom.

Planchette microphonique Ader. En multipliant le
nombre des contacts, que de trois il porta à cinq, Ader
inventa la planchette microphonique qui porte son nom
(fig. 3). Trois baguettes de charbon sont fixées sur une
planchette de sapin. Ces baguettes sont percées de trous
dans lesquels s'engagent les extrémités de dix cylindres
de charbon. Le courant traverse ainsi vingt contacts en
quatre groupes de cinq. Le microphone Ader a été le
point de départ de plusieurs autres appareils du même
genre, du Dejongh notamment. Tous offrent l'inconvénient
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Fig. 3.—Transmetteur microphonique Ader (vue intérieure) .

de l'encrassement des contacts au bout d'un certain temps
le son perd de son intensité et l'appareil devient un peu
serré, surtout pour les grandes distances.

Solid Back. C'est à raison de ce défaut qu'on parait
préférer, dans les appareils les plus perfectionnés, les
microphones à
grenailles ou à
granules. De ce
type sont le Dec-
ken, le Hunning,
le Solid Back. Ce
dernier (fig. 4) est
composé de deux
pastilles de char-
bon,quisontmain-
tenues, la pre-
mière contre le
fond d'une petite
boîte métallique,
la seconde contre un disque de mica, et qui retiennent entre
elles une masse de fine grenaille de charbon. La pastille
unie au disque de mica est fixée sur une membrane vi-
brante, au fond d'un entonnoir. Les vibrations de la
membrane sont partagées par la pastille de charbon et
le disque de mica, puis se transmettent à la grenaille et
à l'autre pastille. Le courant, en passant de l'une à l'autre
de ces pastilles, subit des variations qui produisent un effet
inverse sur un appareil identique placé à l'autre extrémité
de la ligne.

Bobines d'induction. Les perfectionnements de détail
que nous venons de passer en revue ont contribué à ac-
croître graduellement la puissance du téléphone. Une idée
fort simple, due à Edison, a permis d'augmenter consi-
dérablement son champ d'action : c'est l'emploi de la ho-

Fig. 4. — Solid Back (coupe
longitudinale).
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TELEPHONE

bine d'induction, sans laquelle le téléphone n'eùt pu être
utilisé que dans de petits réseaux, à de faibles distances.
Aussi tous les appareils destinés aux longues distances en
sont-ils munis. L'idée d'Edison a son origine dans les deux
faits suivants, presque tout de suite constatés : 1° la ré-
sistance électrique du contact microphonique est très faible ;
2° la résistance électrique d'une ligne est très grande par
rapport à ce contact. Résultat : dans une conversation, les
variations de contact du microphone sont imperceptibles
sur une ligne longue. Or, on sait en quoi consiste une bo-
bine d'induction (V. BOBINE, t. VI, p. 1193). C'est une
bobine à deux circuits enroulés l'un sur l'autre, le circuit
primaire .etle circuit secondaire. Un courant ondulatoire
passant parle premier circuit en produit un autre, égalemen t
ondulatoire, sur le second circuit. Si les deux circuits ont
la même résistance ohmique, les deux courants auront à
peu près la même intensité. Si la résistance n'est pas la
même, l'intensité des courants sera l'inverse des résis-
tances. Si donc on ferme un circuit par une pile, un con-
tact microphonique et le circuit de faible résistance d'une
bobine, il se produit dans le circuit de gi ande résistance
un courant ondulatoire beaucoup plus intense. Ce courant
pourra passer sur une ligne longue sans s'affaiblir et
produire à l'autre extrémité, sur un appareil récepteur,
un effet assez intense, c.-à-d. une voix assez haute. On
voit toute l'importance de l'idée d'Edison, qui a été l'un
des principaux facteurs du développement ultérieur de la
téléphonie.

APPAREILS DIVERS ET INSTALLATION DES POSTES. - Le
nombre des appareils en service dans le monde entier
est très grand. Outre les deux éléments essentiels de la
communication, le transmetteur et le récepteur, ils com-
prennent toutes sortes d'autres appareils secondaires qui
ont da être imaginés pour la constitution des réseaux et
des postes centraux, leur liaison, etc. Nous allons essayer
d'en présenter un tableau résumé.

Tout d'abord, et par une raison purement administra-
tive, c'est la France qui présente la plus grande variété
d'appareils. Aux Etats-Unis, l' « American Bell Tele-
phone Co » comptait à elle seule, le 4 eP janv. 1900, entre
les mains des abonnés des divers réseaux, 4.580.404 appa-
reils, alors qu'en Europe pour les huit principales na-
tions, le nombre total des abonnés ne dépassait guère, à
la même date, 550.000. On peut donc considérer la com-
pagnie Bell comme ayant en Amérique le monopole de la
fourniture des appareils, sans distinction du réseau au-
quel appartient l'abonné. Il en est de môme en Belgique.
En Allemagne, l'Etat fournit un modèle unique d'appa-
reil, lequel n'est changé que si l'abonné acquitte les frais
supplémentaires d'un modèle de luxe. En Autriche-Hon-
grie, on ne trouve que des Berliner, des Decker ou des
Ericson. En France, chaque abonné fournit son appa-
reil, qui reste sa propriété, et cet appareil peut être
pris sur une liste de types ayant satisfait a certaines
épreuves imposées aux constructeurs. Il faut, par exemple,
et d'une façon générale, que la conversation soit pos-
sible sur quatre circuits interurbains reliant cinq
postes centraux. En outre : 1° toutes les vis entrant
dans la construction des appareils doivent être con-
formes, quant au jeu et à la grosseur, aux modèles types;
2° l'emploi des vis à bois est interdit: on ne doit utiliser
que des vis à métaux ou des boulons; les tètes de ceux-
ci doivent être munies d'un pied, et les écrous refend .s
pour permettre le serrage aux tournevis; 3° tous les con-
tacts doivent être à frottement: les contacts à butée sont
interdits; 4° les ressorts de communication doivent être
en acier, les contacts en platine ou en argent à 9/10e , sou-
dés ou solidement rivés; 50 toutes les communications
doivent étre établies en fil de cuivre recouvert d'un isolant
avec tresse de coton ou soie et terminées par des poulies
en laiton; la tresse est rouge pour le circuit primaire,
bleue pour le secondaire, jaune pour celui d'appel ; 6° l'ins-
tallation d'un poste doit être telle que, pendant la con-

4044 —

versation, la sonnerie soit absolument isolée; 7° les bornes
des cordons souples des récepteurs doivent être exté-
rieures; 8° les membranes des récepteurs doivent être
vernies. Le motif de ces exigences est que l'administra-
tion assure l'entretien des appareils. Par contre, la lati-
tude laissée aux abonnés de choisir ceux-ci a eu un effet
heureux : elle a provoqué entre les constructeurs une ému-
lation d'où sont sortis nombre de types intéressants. Avant
de faire connaitre les particularités qui les distinguent,
il est nécessaire de définir la composition d'un poste télé-
phonique.

Chaque poste comprend: 4° un transmetteur, devant
lequel on parle; 2° un récepteur, avec lequel on écoute;
3° une pile qui sert au microphone de transmetteur et
qui actionne, d'autre part, la sonnerie du correspondant;
4° une sonnerie, qui avertit de l'appel.

A l'état normal, la ligne communique avec la sonnerie.
Dès que celle-ci marche, on dépend le récepteur, suspendu
à un crochet mobile ; la ligne, au lieu de communiquer
avec la sonnerie, se trouve alors en communication avec
le récepteur et le transmetteur, réunis métalliquement
l'un à l'autre, et la conversation est possible. Le récep-
teur, quel qu'en soit le type, dérive toujours de l'appareil
de Bell, le transmetteur, au contraire, du microphone de
Hughes. Les transmetteurs en usage emploient tous des
microphones à baguette de charbon (transmetteur Ader
et dérivés) ou à charbon granulé (Solid Back ou dérivés).
Ces derniers, nous l'avons dit, tendent à remplacer les
premiers. - Le poste Acier comprend, outre la pile et
la sonnerie, un transmetteur et un récepteur Ader. Le
transmetteur a déjà été décrit. Le récepteur est de deux
modèles. Dans le premier, l'électro-aimant forme l'anneau
de suspension de l'appareil; dans le second, l'électro-aimant
est formé de deux anneaux plats en acier aimanté dont deux
équerres forment les pôles, en même temps qu'elles cons-
tituent les noyaux de deux bobines, montées en série, de
450 ohms de résistance.

Le récepteur d' Arsonval a pour aimant un anneau brisé ;
sa bobine, de 200 ohms, est unique et supportée par un
noyau de fer doux vissé sur un des pôles. Un anneau de
fer doux entourant la bobine est vissé sur l'autre pèle.
— L'aimant du récepteur Aubry est circulaire ; ses deux
pèles sont vers le centre et supportent un noyau de fer
doux entouré par une bobine de 400 ohms. — Le récep-
teur Charollois se compose des mêmes éléments ; mais
la position des bobines peut être réglée. — Le récep-
teur Ducourro se compose d'un aimant circulaire à pôles
poussés vers le centre. Sur l'un est fixée une barrette por-
tant un noyau supportant la bobine, sur l'autre un tube
entourant cette bobine. — Le récepteur Mercadier et
Anizan se compose d'un aimant portant à son extré-
mité la bobine et placé dans un boîtier, dans lequel il
peut se déplacer et être réglé. — Le récepteur Massin
est muni d'un dispositif qui permet de supprimer, pen-
dant l'audition, la pile du poste récepteur, alors inutile.
— Le bit-éléphone Jlercadier a les organes du récepteur
Ader ; mais, afin d'en diminuer le poids, ils sont réduits
à l'épaisseur juste suffisante pour absorber toutes les
lignes de force du champ de l'aimant, — Le récepteur
Ochorowicz a son aimant constitué par un tube d'acier
fendu, dont les bords de la fente forment les pôles. Sur
ceux-ci sont vissées deux tiges de fer doux autour des-
quelles sont les bobines. Son originalité, comme celle, du
reste, de la plupart des autres appareils, repose dans le
mode de réglage de la plaque vibrante et dans sa varia-
tion de distance par rapport aux bobines. — Le récep-
teur Siemens et llalske ne diffère, lui aussi, des autres
que parce que l'aimant, demi-circulaire, se compose de
deux feuillets dont les pèles de même nom coïncident. Les
bobines sont fixées sur ces pèles par des équerres en fer.
Il est très employé en Allemagne.— Le récepteur Siewe
n'a qu'une bobine. Il ne présente aucune autre particu-
larité essentielle.
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En résumé, tous ces récepteurs ne sont que des copies
du récepteur Bell. Ils en diffèrent, soit par la réduction
des organes au minimum, comme dans le récepteur Mer-
cadier, soit par le réglage (d'ailleurs, rarement obtenu
de façon satisfaisante), de la position des bobines par
rapport à la plaque.

D'importants perfectionnements ont au contraire été
apportés, depuis l'origine, dans les transmetteurs micro-
phoniques. Tous, nous l'avons dit, dérivent du micro-
phone Hughes, c.-à-d. ont remplacé par du charbon l'eau
du transmetteur Bell.

Le transmetteur Ader, qui augmente le nombre des.
contacts charbon-charbon, a déjà été décrit. II a pour ana-
logues toute une classe de transmetteurs à baguette de char-
bon. — Le transmetteur Grossley, très utilisé à l'étran-
ger, se compose d'une planchette placée sous un petit
pupitre incliné. Quatre crayons reposent par leurs extrémi-
tés sur quatre blocs en charbon ; le courant arrive par le
premier bloc et sort par le quatrième, après être passé pa-
rallèlement par les deuxième et troisième. — Le transmet-
teur d'Arsonval se compose de trois prismes de charbon
boulonnés surune planchette de sapin. Entre ces trois
prismes sont placés quatre cylindres de charbon, entourés
d'une enveloppe de tôle nickelée et mobiles entre les trois
prismes. Un aimant en fer à cheval règle-la position des char-
bons en agissant sur leur gaine de tôle et, suivant la distance,
séparant l'aimant des charbons. Cet aimant est supporté
par un ressort commandé par une came excentrée, placée
elle-même sur un axe. En agissant sur cet axe, on peut
faire varier la distance de l'aimant aux cylindres. — Le
transmetteur Illercadier et Anizan se compose de huit
charbons mobiles s'engageant dans un double prisme. Son
originalité consiste en ce que, par un système spécial de
commande, on peut faire tourner les huit charbons au-
tour de leur axe et nettoyer leurs points de contact. —
Le transmetteur Bailleux appartient, comme ceux qui
vont suivre, à une autre catégorie, celle des transmet-
teurs à charbon divisé. Il est remarquable par son micro-
phone comprenant deux disques, l'un en charbon, l'autre
métallique. Celui en charbon, de 55 millim. de diamètre,
présente, à sa partie centrale, une cuvette renfermant de
la grenaille de charbon. Au centre du disque métallique
est pratiqué un renflement garni d'un contact en argent,
par où passe le courant. Les deux disques, assemblés par
un anneau en caoutchouc collé à cheval sur leur branche,
sont séparés sur tout leur pourtour par un second anneau
en caoutchouc. Le tout est monté dans un boîtier formé
de deux anneaux métalliques, isolés l'un de l'autre par
une rondelle en ébonite. Le disque de charbon supporte
l'anneau antérieur, relié aux communications du poste
par trois ressorts en forme de T ; il est protégé par une
toile métallique fixée à l'anneau, et, sur cet anneau, est
placée une embouchure conique en ivorine. — Le trans-
metteur Ducourro se compose d'une cuvette en char-
bon . sur laquelle est vissée une coupelle métallique
divisée en trois compartiments renfermant la grenaille.
La cuvette est isolée de la coupelle par une rondelle de
mica et une lame d'ébonite. De plus, elle supporte, ap-
pliquée sur ses bords, une mince plaque de charbon fixée.
à elle par deux ressorts. Ce sont les vibrations de l'air qui,
agissant sur la plaque de charbon, produisent des varia-
tions de résistance du circuit passant par ce microphone.
Cet appareil est également remarquable par son levier
commutateur. — Le microphone Berliner (fig. 5) com-
prend essentiellement un bloc de charbon, dans lequel ont
été pratiquées des rainures circulaires et concentriques,
et une lame de charbon. Ces deux corps sont isolés l'un
de l'autre. Les rainures du bloc sont remplies de gra-
nules de charbon. Très employé en Allemagne, il se dis-
tingue par d'autres qualités encore, dans le détail des-
quelles nous ne pouvons entrer. Il tient fort peu de place.
— Le microphone Charollois (société « Home Tele-
phone >) a sa plaque vibrante en ébonite. Elle est réunie
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à une cuvette en charbon, à paroi latérale en celluloïde,
emboîtant un disque de charbon, dont elle est séparée
par de l'ouate.
Cette boite est
pleine de gre-
naille de char-
bon. — Le mi-
crophone Dec-
kert se compose
d'une plaque de
charbon encas-
trée dans une
cuvette en ébo-
nite. Sa face
supérieure est
partagée en
troncs de pyra-
mide creusés
dans la plaque,
protégés par des
feuilles d'ouate
et remplis de
grenaille de graphite. Un disque de charbon, verni du
côté devant lequel on parle, sert de plaque micropho-
nique. Le tout est enfermé dans un boîtier pourvu d'une
embouchure métallique ou en ébonite. Chaque plaque
de charbon communique avec le circuit primaire. — Le
microphone Germain se compose de deux plaques de
charbon de 35 millim. de diamètre, striées sur leur face
interne, métallisées sur leur face externe. Entre ces deux
plaques est de la grenaille, dont l'inventeur a gardé le
secret et qui est entourée d'un ruban de soie. — Le mi-
crophone Mildé se compose de deux cylindres de char-
bon concentriques renfermant entre eux des granules de
coke tamisé. Les autres détails du poste n'ont rien de
particulier. — Le transmetteur Siemens, en usage dans
l'administration allemande, a sa grenaille emprisonnée
entre deux disques de charbon réunis par un ruban de
soie. La boite formée par ces deux disques est fixée à une
membrane en aluminium et s'appuie sur le boîtier par un
amortisseur composé de deux charbons cylindriques. — Le
transmetteur Solid Back est particulièrement puissant.
Il a déjà été signalé plus haut. Son microphone est une boite
en laiton dont les deux faces planes sont des disques de
charbon polis avec soin et qui renferme de la grenaille de
graphite. La fermeture de la boite est à la fois très solide
et très élastique.

POSTES CENTRAUX. — L'idée de relier par le téléphone
une partie plus ou moins grande des habitants d'une même
ville suivit de très près son invention. On y utilisa d'abord,
à New York et à Philadelphie, les réseaux télégraphiques.
Puis on construisit des réseaux téléphoniques spéciaux.
Celui de New Haven, dans le Connecticut, fut le premier
ouvert, - le 4 er janv. - 1878. Chaque appareil d'abonné
devait, à l'origine, envoyer au poste central un courant
d'appel chargé de faire marcher une sonnerie. Celle-ci a
depuis partout été remplacée par un annonciateur. C'est
une bobine aimantée horizontale qui attire une palette
verticale. Lorsque le courant d'appel passe dans la bobine,
la palette n'est plus attirée, elle tombe et elle découvre
le numéro de l'abonné. La téléphoniste sait ainsi qui a ap-
pelé. Le tableau Standard est établi d'après ce système.
Chaque ligne d'abonné aboutit à un trou, le spring jack.
puis à un annonciateur, puis à la terre. Le courant venant
de la ligne, après avoir fait tomber la palette, va à la
terre. La téléphoniste, dont l'appareil portatif, consti-
tuant un poste complet, dit poste d'ecoute, est muni d'un
cordon souple termine par une fiche, entre cette fiche
dans le trou. Elle peut dès lors communiquer avec l'abonné,
recevoir de lui le numéro ou le nom de l'abonné avec lequel
il vent, correspondre et le relier avec lui. Les tableaux
Ducourro, Siewe, Mandroux, Mildé, Vinay,- de la Société
industrielle des téléphones, sont tous, à quelques détails

Fig. 5. - Microphone Berliner
(coupe transversale).
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d'exécution près, semblables au précédent. Ils ont en gé-
néral 400 numéros. Ils sont suffisants pour des réseaux
de 4.000 abonnés et moins. Mais ils obligent les deux
téléphonistes desservant les deux abonnés qui doivent être
mis en communication à s'appeler pour les relier. Ils
deviennent d'unemploi difficile lorsque le nombre des abonnés
s'accroît, et l'on a ainsi été amené à inventer le système
multiple. Dans ce système, chaque fil d'abonné passe
d'un tableau à tous les autres et peut y être pris ; il est,
comme on dit, multipli. 6.000 abonnés, avec leurs
6.000 numéros différents, figurent ainsi sur chacun des
60 tableaux desservis par 60 téléphonistes. Chaque télé-
phoniste a d'abord, devant elle, en bas, ses 400 abonnés.
L'un d'entre eux, en actionnant sa sonnerie, fait-il tomber
son annonciateur : la téléphoniste enfonce sa fiche, comme il
a été dit plus haut, dans le trou ou jack dudit abonné, et elle
en reçoit le numéro du correspondant désiré. Ces 400 jacks
sont ce qu'on appelle les jacks locaux. Au-dessus, dans le
même tableau et très serrés, sont les 5.900 autres jacks,
non munis d'annonciateurs. La téléphoniste cherche parmi
eux, s'il n'est parmi ses cent, à elle, le correspondant, et
elle est avertie par un petit bruit, dit toc, qu'il est libre
ou non. Elle le relie, dans le premier cas, à « son »
abonné. Dans le cas contraire, elle prie celui-ci d'at-
tendre. Nous ne pouvons entrer plus avant dans le détail
de ces appareils, très compliqués, on le conçoit, comme
dispositif et qui reviennent chacun, comme installation, à
plus de 800.000 fr. On en doit même établir un, au
poste central de la rue Gutenberg, à Paris, de 40.000
abonnés, évalué 4.800.000 fr. C'est à eux qu'est due
l'extension des réseaux des grandes villes. Des perfec-
tionnements divers sont d'ailleurs peu à peu apportés au
service des bureaux centraux. C'est ainsi que les télé-
phonistes, au lieu de tenir à la main leur poste d'écoute,
l'accrochent à deux bandes d'acier en forme de casque, qui
leur ceignent la tête, et ont ainsi les mains libres. Des
recherches ont été faites, d'autre part, dans ces derniers
temps, en vue d'établir des dispositifs automatiques qui
réaliseraient mécaniquement la partie essentielle du tra-
vail des téléphonistes, la liaison des abonnés entre eux,
et qui procureraient, à la fois, à l'administration, une
économie de personnel, au publie une économie de temps.
Aucun des projets jusqu'ici présentés et 'expérimentés ne
semble toutefois avoir aucune chance d'être mis en pra-
tique, et l'on ne peut encore prévoir quel sera l'avenir de
cette intéressante question.

LIGNES. — A l'art. TÉLÉGRAPHIE, nous avons donné déjà
la description des lignes électriques. Mais l'expérience a
montré que les lignes téléphoniques exigent un certain nom-
bre de conditions particulières. Et d'abord elles ne doivent
pas être en fer. Avec ce métal la voix est altérée : le timbre
devient grave, les particularités de l'organe s'effacent, les
sons, en même temps qu'ils augmentent de volume, pa-
raissent confus et assourdis, l'articulation est perdue, les
harmoniques supérieures disparaissent entièrement. Il n'en
est pas de même avec le cuivre, soit qu'il soit pur, soit
qu'il contienne du phosphore ou de la silice (bronze phos-
phoreux, bronze siliceux). Aussi toutes les lignes télépho-
niques sont en cuivre. Le téléphone exige, d'autre part,
la suppression de la terre. Pour avoir une bonne commu-
nication, il faut un double fil, ce qu'on appelle un circuit.
Les deux fils de ce circuit ne doivent pas se suivre paral-
lèlement, mais s'entre-croiser, de façon à anéantir les effets
des courants télégraphiques voisins. Les lignes peuvent être
ou aériennes ou souterraines. Mais les fils des cables sou-
terrains doivent être isolés. Tant que le seul isolant em-
ployé a été la gutta-percha, la communication s'est trou-
vée défectueuse à partir d'une certaine longueur. Le rem-
placement de la gutta par du papier (V. TÉLÉGRAPHE,  Fils)
a permis de faire des réseaux, comme celui de Paris, d'abord
beaucoup moins coûteux, puis meilleurs au point de vue
de l'audition : la gutta avait l'inconvénient, qui ne se ren-
contre pas dans le papier, de condenser l'électricité et
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d'altérer le timbre de la voix. Le double fil est nécessaire
pour toutes les lignes à grande distance. Pour les réseaux
urbains, il suffit de supprimer la terre en utilisant, pour
tous les abonnés d'une même artère et pour le retour de tous
leurs fils d'aller, le même fil de retour commun. Enfin il
est indispensable que les fils des circuits soient tous bien
isolés. Un mauvais isolement, c.-à-d. une perte à la
terre, transforme un double fil en fil simple : il produit
précisément l'effet que l'on combat en mettant un double
fil. Pour vérifier l'isolement, il faut qu'un service de me-
sures soit partout bien organisé. La bonne téléphonie ne
peut se faire qu'en procédant à de minutieux et continuels
essais électriques des lignes.

TÉLÉPHONIE SANS FIL. — La téléphonie sans fil est beau-
coup moins avancée que la télégraphie sans fil (V. TÉLÉ-

GRAPHE). Elle n'est pas sortie, en effet, des expériences
de cabinet, et nous nous bornerons à citer celles faites en
1898 par Dussaud. Elles reposent sur l'emploi du pho-
to phone (V. ce mot) comme récepteur. Le poste trans-
metteur comprend : d'abord une lampe à arcs, qui pro-
jette, à l'aide d'une lentille de quartz, un faisceau de
rayons ultra-violets invisibles; puis un système de deux
écrans identiques percés de fentes, qui se correspondent à
l'état de repos, mais dont l'un est fixe, tandis que l'autre
est mis en mouvement par une membrane vibrante devant
laquelle on parle. La vibration de cette membrane se tra-
duit par des oscillations du deuxième écran et modifie, en
même temps que la concordance des fentes, l'intensité du
faisceau ultra-violet qui les traverse. Le poste récepteur
se compose également de deux organes : un écran fluo-
rescent, qui reçoit le faisceau ultra-violet, et un photo-
phone à sélénium. Les variations de l'intensité du faisceau
transmis modifient la lumière de l'écran fluorescent et,
conséquemment, la résistance électrique des lames de sé-
lénium qu'il éclaire. Le circuit du photophone subit, à son
tour, des variations d'intensité, qui font vibrer et parler
sa membrane. L'invention consiste surtout dans la com-
binaison des écrans à fentes et de l'écran fluorescent.
Dussaud a pu, avec son appareil, téléphoner à un peu
plus de 40 m. Il semble qu'en augmentant la puissance de
celui-ci, on puisse obtenir de très grandes portées ., les
rayons ultra-violets se propageant sans grande absorp-
tion à travers l'atmosphère. Il faut, par exemple, qu'ils
ne rencontrent aucun corps opaque.

ORGANISATION ET LÉGISLATION. — Réseaux téléphoni-
ques. Nous avons dit, en parlant des postes centraux, que
le premier réseau téléphonique spécial avait été établi à
New Haven, dans le Connecticut, le 4er janv. 1878. En
France, ce fut Paris qui donna l'exemple. Inauguré le
8 sept. 4879, son réseau fut d'abord exploité par trois
sociétés qui fusionnèrent le 30 oct. 4880, sQus le nom de
Société générale des téléphones. Sa concession, qui
était de cinq années, et qui prévoyait des réseaux, non
seulement à Paris, mais à Lyon, Marseille, Bordeaux, etc.,
fut prorogée, le 48 juiL 4884, jusqu'au 4 8r sept. 1889,
avec droit de reprise pour l'Etat, et moyennant le paie-
ment de 40 0/Q de la recette brute. La Société n'avait,
d'ailleurs, accepté l'exploitation que dans les plus grandes
villes. Dans les autres, à Grenoble, à Nice, à Cannes, à
Dijon, etc., l'Etat dut l'entreprendre lui-même, et il le fit
sans qu'aucun crédit fût jamais inscrit au budget. La com-
binaison était la suivante : les intéressés, après entente,
avançaient à l'administration lès sommes nécessaires à la
construction, et elles leur étaient remboursées aisément
dès l'année suivante, un réseau de 200 abonnés, par
exemple, produisant en un an, au prix d'abonnement de
200 fr., 40.000 fr., chiffre bien supérieur à la dépense de
construction. H y eut ainsi deux catégories de réseaux.
Lorsqu'à l'expiration de la concession de la Société géné-
rale et à la suite des plaintes nombreuses formulées contre
elle, les Chambres décidèrent, par la loi du 46 juil: 4889,
la reprise complète (qui, dans certains bureaux de
Paris, dut se faire manu militari), • l'Etat possédait
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13 réseaux, ayant 2.230 abonnés et la Société géné-
rale 11 réseaux, avec 6.500 abonnés. Aussitôt après,
et grâce au vote d'un crédit de 4 million de fr., un pre-
mier circuit à grande distance fut établi entre Paris et
Marseille (890 kil.). Pour le surplus, on recourut au sys-
tème qui avait si bien réussi pour les réseaux urbains, et
une loi du 20 mai 4890 autorisa le gouvernement à
« accepter au nom de l'Etat les offres qui pourraient être
faites par les villes, établissements publics, syndicats, de
verser au Trésor, à titre d'avances sans intérêts, les
sommes nécessaires à l'établissement des lignes télépho-
niques interurbaines et à affecter au remboursement de
ces avances les produits de l'exploitation de ces -lignes,
sans autre engagement de la part de l'Etat ».

Actuellement, le service, assuré, comme celui des télé-
graphes et concurremment avec lui (V. TÉLÉunkenz), par
l'administration des postes et des télégraphes, est orga-
nisé de la façon suivante, imitée également de l'organisa-
tion télégraphique. La communication téléphonique ne doit
jamais emprunter plus da trois centres intermédiaires. Or;
1° chaque centre départemental communique, soit avec
Paris, soit avec un centre régional ; 2° chaque centre
d'arrondissement communique avec le centre départemen-
tal ; 3° chaque réseau urbain communique avec son centre
d'arrondissement, et aussi, en général, avec tous les autres
réseaux du département. Le réseau d'une petite com-
mune peut donc causer avec Paris, en communiquant
d'abord avec son centre d'arrondissement (l er intermé-
diaire), celui-ci avec le centre départemental (2° intermé-
diaire), ce dernier soit directement avec Paris, s'il est
relié à la capitale, soit avec le centre régional (3 0 inter-
médiaire), qui y est toujours relie. En fait, 63 départe-
ments seulement sur 86 se trouvent reliés au réseau gé-
néral. Les centres régionaux sont au nombre de 16:
Lyon (4 circuits), Dijon et Lille (2 circuits chacun), Bor-
deaux, Besançon, Cette, Clermont-Ferrand, Limoges, Le
Mans, Marseille, Nantes, Orléans, Reims, Rennes, Tou-
louse et Tours (4 circuit seulement). 47 centres départe-
mentaux sont reliés comme suit aux centres régionaux:
Bordeaux (Angouléme, Bayonne, Mont-de-Marsan, Pau,
La Rochelle) ; Cette (Montpellier, Mimes, Perpignan)
Clermont-Ferrand (Moulins) ; Dijon (Besançon, Chau-
mont, Lons-le-Saunier, Vesoul) ; Le Mans (Alençon)
Lille (Arras) ; Lyon (Annecy, Bourg, Chambéry, Gre-
noble, Macon, Saint-Etienne, Valence); Marseille (Avi-
gnon) ; Nancy (Bar-le-Duc, Epinal) ; Orléans (Blois,
Bourges, Châteauroux, Nevers) ; Paris (Amiens-, Auxerre,
Beauvais, Chartres, Melun, Troyes, Versailles) ; Reims
(Chalons-sur-Marne, Laon, Mézières) ; Rennes (Brest,
Saint-Brieuc) ; Toulouse (Agen, Carcassonne, Montau-
ban) ; Tours (Angers, Niort, Poitiers).

Conventions internationales. Les premières commu-
nications téléphoniques internationales furent échangées
entre Paris et Bruxelles par une ligne spéciale construite
en 4887 (convention franco-belge du 4 er déc. 1886),
puis entre Paris et Londres (convention franco-anglaise
de 4894). En 4892, une convention franco-suisse ouvrit
la Suisse à des relations de frontière. Ces divers essais
ayant réussi, de nouvelles conventions furent signées avec
la Belgique le 29 oct. 4898, avec la Suisse le 3 févr. 1899,
avec le Luxembourg le 4 oct. 4898, avec l'Italie le
46 juin 4899, avec l'Allemagne le 28 mars 4900. Au
mois d'août 4900, quatre circuits franco-allemands ont
été livrés à l'exploitation : Paris-Berlin, Paris-Francfort,
Nancy-Metz, Belfort-Mulhouse. La téléphonie internatio-
nale n'a pas atteint, on le voit, le développement de la
télégraphie internationale. Les raisons en sont nombreuses.
D'abord, tandis qu'en télégraphie il n'est pas nécessaire
que les deux postes extrêmes soient correspondants, le
nombre des intermédiaires étant illimité, en téléphonie,
au contraire, le nombre maximum des bureaux donnant
successivement la communication est de trois. En second
lieu, on n'arrivera que progressivement à augmenter la
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distance séparant deux postes téléphoniques. Dans ces
dernières années seulement, on a atteint, en Amérique,
3.000 kil. Enfin la téléphonie sous-marine à grande dis-
tance reste toujours à l'état de problème.

Abonnements et conversations. L'abonnement au té-
léphone comprend : des abonnements à un poste princi-
pal donnant droit à l'usage d'une ligne reliant l'abonné à
un bureau central et, par ce bureau, aux divers abonnés
du même réseau ; des abonnements à des postes secon-
daires et des abonnements à des postes supplémentaires
dont les lignes sont greffées sur celle du poste principal.
La redevance annuelle est la suivante, pour les abonne-
ments donnant droit, à volonté, à . la conversation avec
tous les abonnés et cabines des réseaux distants de moins
de 25 kil, et suivant qu'il s'agit, soit du groupe de Paris,
soit du groupe de Lyon, soit d'un groupe autre comptant
plus de 25.000 hab., soit d'un groupe autre de popula-
tion inférieure: par poste principal, 400, 300, 200, 450 fr. ;
par poste secondaire, 460, 120, 420, 420 fr.; par poste
supplémentaire, 50, 40, 40, 40 fr. L'abonné fait instal-
ler à ses frais les appareils, dont l'administration assure
gratuitement l'entretien. Il téléphone gratuitement, soit
de son poste, soit des cabines publiques sur la présen-
tation d'une carte qui lui est délivrée. Il y a aussi des
abonnements « à conversations taxées », dont le prix est
moitié, moindre, mais qui donnent lieu à l'acquittement
de chaque conversation au tarif fixe pour les non abon-
nés. Ce tarif est, de cabine à cabine et de cabine h abonné
dans l'intérieur de Paris, de 0 fr. 25 par 5 minutes; dans les
autres réseaux, de 0 fr. 45 par 3 minutes. Dans les relations
interurbaines

'
 - lesquelles ne comportent, sauf pour

les distances de moins de 25 kil., que des abonnements
à conversations taxées, - le tarif est le suivant, par
3 minutes : jusqu'à 25 kil., 0 fr. 25; au-dessus de 23 kil.
et entre deux réseaux d'un même département, 0 fr. 40;
entre réseaux appartenant à des départements différents,
0 fr. 25 par 75 kil, ou fraction de 75 kil, de chef-lieu

chef-lieu, avec un minimum de 0 fr. 40 et un maxi-
mum de 3 fr. La nuit, là où un service de nuit existe, il
est fait une réduction des 3/5, avec minimum de 0 fr. 25.
Dans les relations internationales, le tarif est le suivant,
toujours par 3 minutes : avec l'Allemagne,1 fr. 25 entre
villes frontières distantes de 75 kil, au plus, 2 fr. 50 dans
les régions limitrophes, 4 fr., 6 fr. et 8 fr. pour les
autres zones ; avec l'Angleterre, 10 fr. ; avec la Belgique,
1 fr. 50 3 fr. 25 suivant les zones ; avec le Luxem-
bourg, 4 fr. 25, 2 fr. 50 ou 5 fr. suivant les zones; avec
la Suisse, 1 fr. 50, 3 fr. ou 4 fr. suivant les zones.

STATISTIQUE. - Le réseau téléphonique français a,
depuis dix ans, plus que quadruplé comme longueur des
lignes et plus que sextuplé comme développement des fils.
Le tableau ci-après fait voir la progression de ce déve-
loppement

Développement du réseau téléphonique français .
de 1891 à 1900.

TELEPHONE

Le nombre des abonnés et celui des conversations
échangées se sont accrus parallèlement. Pour Paris seu-
lement, qui est divisé actuellement en 44 sections avec

ANNÉES

LIGNES AÉRIENNES

Longueur	 Développement
des lignes	 des fils

Kil.	 Kil.

LIGNES SOUTERRAINES

Longueur	 Développement
des lignes	 des fils

Kil.	 Kil.
1891 3.801 15.118 2.391 29.425
1892 4.073 21.264 3.661 39.257
1893 5.952 34.963 4.407 44.870
1894 7.283 44.239 4.726 52.912
1895 8.484 51.754 5.420 63.266
1896 10.656 63.277 5.577 84.796
1897 11.326 69.654 5.811 109.656
1898 13.766 85.807 6.255 133.501
1899 16.834 105.442 7.486 150.509
1900 18.556 120.032 7.510 189.899
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autant de bureaux centraux, l'augmentation a été la
suivante

Pour la France entière, le nombre des abonnés est
passé, pendant la même période, de 41.000 environ
plus de 40.000, avec 53.500 postes. Les communications
franco-belges se sont élevées, en 4899, à 463.504, les
communications franco-anglaises a 72.744, les commu-

SITUATION DES RÉSEAUX TÉLÉPHONIQUES DES PRINCIPAUX PAYS AU 4 er JANVIER 4900

La longueur des fils teléphoniques s'élevait, dans le
monde entier, au 1" janv. 1899, a 5.450.000 kit., dont
3.500.000 pour l'Amérique du Nord.

G. RHEINS et L. SAGNET.

BIBL.: Sons:vit, Philipp Reis, der Er finder des Tete-.
phons ; Francfort,-sur-le-main, 1878.- DU MONCEL, le7'élé-
phone ; Paris, 1882. - Passcorr, Bell's Electric speahing
telephone; New York, 1884. - Ch. MOURLON, TM:phone zi
grande distance; Paris, 1885. - Van BYSSELBERGUE, Té-
léphonie internationale ; Paris, 1886.- SIEUR, Etude sur
la téléphonie; Paris, 1886. - BRAIILT, Histoire de la tété-
phonie; Paris, 1888. - MitiEft et PREECE. Das Telephon
und dessen praktische Verwendung ; Stuttgart, 1889. -
BENNETT, The Telephone Systems of the continent ; Lon-
dres, 1895. - V. en outre la bibl, de l'art. TÉLÉGRAPHE.

TE LEPHORUS (Schœf. ) (Entom.). Genre de Coléoptères
Pentamères, de la famille des Malacodermes, tribu des
Lampyrides, caractérisé par les antennes filiformes, la tète
dégagée du corselet, les mandibules arquées, le corps ai-

- 4048 -

nications franco-suisses à 6.285. Il n'y a de communica-
tions franco-allemandes que depuis 4900. La recette totale
produite par les téléphones est actuellement de 45 millions
de francs environ par an, dont 43 millions pour les abon-
nements et 2 millions pour les conversations taxées.

Le développement a été beaucoup plus considérable
encore dans certains pays étrangers. Aux Etats-Unis,
notamment, il y avait, aul er janv. 4900, 632.946 postes
d'abonnés, desservis par 4.239 bureaux principaux et par
1.187 bureaux d'embranchement, lesquels appartenaient
a 39 compagnies différentes. En Allemagne, le nombre
des postes d'abonnés était, à la même date, de 200.000.
Il doit être très élevé aussi dans la Grande-Bretagne;
mais les renseignements statistiques manquent pour ce
pays. Pour les autres, le tableau ci-après fait connaitre,
au l er janv. 1900, le nombre des réseaux et des postes.
Il indique, en outre, le nombre des conversations échan-
gées en 1899.

longé, un peu déprimé, très mou, les pattes grandes, le
quatrième article des tarses bilobé. Les Téléphores se ren-
contrent au printemps sur toutes sortes de plantes, sont
extrêmement carnassiers, se nourrissent de mouches, d'au-
tres coléoptères et se dévorent même entre eux. Leurs
larves se trouvent dans le sable ou la terre humide et vivent
de lombrics. A citer : T. fuscus L., T. tristis Fab.

_ TELESCOPE. Le nom de télescope a d'abord été une
expression générique désignant indistinctement tous les
instruments d'optique qui servent a l'observation d'objets
très éloignés, et, plus spécialement, aux observations
astronomiques. C'est ainsi que la lunette de Galilée était
appelée télescope par son illustre inventeur lui-même.
Elle ne diffère de la lunette astronomique (V. LUNETTE)

qu'en ce que l'oculaire est, non plus une lentille bicon-
vexe, laquelle donne des images renversées, mais une
lentille biconcave, (mi les donne droites, Elle offre l'in,
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convénient de ne se prêter qu'à de faibles grossisse-
ments et, depuis longtemps, on ne l'emploie que comme
lorgnette de spectacle : elle est alors montée en jumelle,
c.-h-d. qu'on accouple deux lunettes identiques de façon
à permettre la vision binoculaire. Par la suite, on distin-
gua les télescopes en télescopes dioptriques, dans les-
quels l'image se forme, comme dans la lunette astronomi-
que et dans la lunette de Galilée, par réfraction à travers
une lentille, et en télescopes catoptriques, dans lesquels
l'objectif est, au contraire, constitué par un miroir
réflecteur. Enfin, dans notre terminologie optique actuelle,
on n'appelle plus télescopes que les instruments de cette
dernière catégorie, réservant aux premiers le nom de
lunettes ou quelquefois encore de réfracteurs.

Le principe du télescope proprement dit, le seul dont
nous nous occupons dans la suite de cet article, est très
simple. Soit M un miroir concave (fig. 1), 0 son centre,

AB l'objet observé. Ainsi qu'on l'a démontré à l'art. MI-
ROIR, t. XXIII, pp. 4106 et 1107, tous les rayons émanés
du point A vont, comme le rayon Aa, après avoir formé
en a un angle AaA', tel que r soit égal à i, se réfléchir
en A', sur la normale «0 aboutissant à ce point. De même
tous les rayons émanés de B vont se réfléchir en B', et
l'on a ainsi en B'A', en avant du miroir, une image réelle
de AB, qu'il ne reste qu'à examiner avec un oculaire gros-
sissant. Toutefois une difficulté se présente : si, en effet,
cet oculaire et,conséquemment, l'observateur, sont placés
en avant de B'A', ils interceptent les rayons émanés de
AB. On y a remédié en déviant, par des dispositifs divers,
les rayons lumineux après la réflexion, de façon à re-
jeter l'image réelle et l'oculaire en dehors du faisceau des
rayons incidents pour laisser à ceux-ci libre passage. Ce
sont ces dispositifs qui caractérisent les différents instru-
ments connus sous les noms de télescopes de Gregory,
de Cassegrain, de Newton, de Herschel. Quant au téles-
cope de Foucault, it n'a de particulier que la matière
dont est faite son miroir et la forme de celui-ci.

Télescope de Gregory. L'inventeur du télescope à
réflexion est, en réalité, le P. Mersenne. Mais les objec-
tions que lui fit Descartes l'empêchèrent de réaliser son
projet, et ce fut Gregory qui, vingt ans plus tard, en 1663,
construisit le premier de ces instruments. It était à deux
miroirs et à vision directe. Le miroir principal ou grand
miroir MM (fig. 2), jouant le rôle d'objectif et de forme con-

cave, était percé en son centre d'une ouverture circulaire,
et l'image renversée B 'A' , formée par la réflexion de l'oh-

- 1049 — TÉLESCOPE

jet AB dans ce miroir, venait, à son tour, se réfléchir dans
un miroir auxiliaire plus petit et également concave, mm,
faisant vis-à-vis au premier et centré à poste fixe sur l'axe
de l'instrument. Une seconde image, celle-là droite, se
formait en A"B". En LL était l'oculaire, constitué par une
lentille biconvexe, qui pouvait, pour la mise au point,
être déplacée sur l'axe, et l'oeil, placé devant cet oculaire,
apercevait en A" B", par l'ouverture du grand miroir,
une troisième image, droite comme la seconde, mais agran-
die. Elle était d'ailleurs assez médiocre, les aberrations
sphériques des deux miroirs s'accumulant.

• Télescope de Cassegrain. Le télescope de Cassegrain,
de quelques années postérieur à celui de Gregory, of-
frait la même disposition générale. Mais le petit miroir
en était convexe au lieu d'être concave. De plus, il était
placé, non plus, comme dans le précédent instrument,
entre l'objet et sa première image WA', mais entre le
grand miroir et cette image. Il empêchait donc celle-ci de
se former et lui substituait, par réflexion, une image ren-
versée, qui occupait à peu près la même position que
l'image A"B" du télescope Gregory. L'image définitive
était aussi renversée. La supériorité résidait dans une di-
minution de longueur de l'instrument. L'image était aussi
un peu meilleure, quoique confuse encore. Les télescopes
de Gregory et de Cassegrain sont depuis longtemps aban-
donnés.

Télescope de Newton. C'est encore, comme dispositif,
le plus employé. Il fut imaginé par Newton en 4666 et
construit de ses propres mains en 1671. Le miroir con-
cave M qui sert d'objectif (fig. 3) n'a plus, comme dans

L

Fig. 3. — Télescope de Newton.

les précédents télescopes, d'ouverture en son milieu. Les
rayons de l'objet AB, après s'y être réfléchis, viennent
frapper un petit miroir plan, mm, placé avant l'image
renversée B' A' et incliné à 45° sur la direction de l'axe
de l'instrument. Ils sont déviés par lui de 90° et, en B" A",
se forme une seconde image, que l'oculaire LL, fixé dans
la paroi sur un tube de tirage horizontal, fait voir agran-
die et toujours renversée, suivant B"' A", c.-à-d. dans un
plan parallèle à l'axe de l'appareil. Un diaphragme dis-
posé dans le plan on se forme l'image réelle arrête les
faisceaux lumineux qui ne seraient reçus qu'en partie par
l'oculaire. Tout ce qui a été dit à l'art. LUNETTE relative-
ment au champ, au grossissement et à la mise au point des
lunettes astronomiques, s'applique, au surplus, au téles-
cope de Newton..

Télescope de Herschel. William Herschel trouva, en
4776, un quatrième dispositif, le plus simple, car il per-
met l'observation directe, sans miroir auxiliaire. Le mi-
roir M servant; d'objectif (fig. 4) est monté à l'extrémité

Fig. 4. — Télescope de Herschel.

d'un long tube cylindrique ; l'axe fait avec ce tube un
angle tel que l'image réelle d'un astre placé sur ce der-
nier axe vient se former, à l'orifice du tube, au voisinage
immédiat de la paroi. L'observateur examivaut cette image

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TÉLESCOPE -4

n'intercepte ainsi qu'une très faible portion du faisceau
lumineux incident, pourvu que l'ouverture de l'appareil
soit considérable. Celui que construisit lui-même, pour
son usage personnel, Herschel, avait 4°2 ,47 de diamètre et
12 m. de longueur (V. HERSCHEL, t. XX, p. 44). En 4842,
lord Rosse, président de la Société royale de Londres, en
fit édifier un, dans son parc de Parsonstown, en Irlande,
qui est du même type, et dont le miroir, le plus grand
qu'aujourd'hui encore on ait jamais établi, a 4 02,82 de
diamètre. La longueur de l'instrument est de 46 m., son
poids de plus de 40.000 kilogr., et il a coûté 300.000 fr.
Il n'est malheureusement pas parfait comme confection et,
au lieu des grossissements de 6,000 sur lesquels on avait
compté, il n'en peut supporter, sous peine que les images
cessent d'être nettes, de plus de 2.000.

Télescope de Foucault- L'avantage que l'on recher-
chait, au début, avec les télescopes était la suppression de
l'aberration chromatique par la substitution d'un miroir
réflecteur à la lentille réfringente des lunettes. Mais il res-
tait l'aberration de sphéricité, qui limitait l'ouverture de
ces miroirs, de forme sphérique. De plus, leur surface,
de bronze poli, ne renvoyait que des images imparfaite-
ment lumineuses : le pouvoir réflecteur de ce métal n'ex-

cède guère, en effet, , tandis qu'une lentille laisse pas-

ser les 4O de la lumière qu'elle reçoit; il en résulte que

dans un télescope de Newton, où il y a 2 miroirs et 4 len-

tille (l'oculaire), il n'arrive finalement que X X40
81	 1

60 ou de la lumière incidente, alors que la lunette

astronomique, avec ses 2 lentilles (l'objectif et l'oculaire),

en laisse parvenir 40 X 	 = 76 ou 5. Enfin, le bronze

s'oxyde rapidement et il fallait faire procéder fréquem-
ment à des nettoyages, suivis de la reconstitution de la
sphéricité de la surface. Aussi, les perfectionnements
réalisés dans l'établissement des lentilles, de flint aidant,
les télescopes étaient-ils à peu près abandonnés, lorsque
Foucault eut l'idée, en 4857, d'abord de substituer à la
forme sphérique, seule donnée jusqu'alors aux miroirs, la
parabolique, qui supprime l'aberration de sphéricité, puis de
remplacer le bronze, qui avait été également la seule subs-
tance jusque-là employée, par une masse de verre argen-
tée extérieurement, laquelle a un pouvoir réflecteur pres-

que égal à Ô et ne subit à l'air que des altérations sans

conséquences graves. Pour le surplus, il conserva le dis-
positif de Newton. Il mit seulement, à la place du petit
miroir plan, un prisme à réflexion totale, ne donnant lieu
qu'à une perte de lumière presque négligeable, et, à la
place de l'oculaire simple, un oculaire composé. Le téles-
cope présente, avec ces améliorations, à très peu de chose
près, la même luminosité que la lunette astronomique, mais
on peut lui donner facilement une ouverture relative plus
grande : dans les appareils construits par Foucault, la
distance focale du miroir ne dépassait pas 6 diamètres.
D'autre part, l'aberration n'intervenant plus pour limiter
le pouvoir séparateur, c.-à-d. la distance angulaire mi-
nimum que doivent présenter deux étoiles voisines pour
que l'instrument en fournisse des images distinctes, ce
pouvoir ne dépend que du diamètre donné au miroir, et,
d'une façon générale, il est matériellement plus facile d'at-
teindre des dimensions considérables avec un miroir
qu'avec une lentille, à cause de l'homogénéité parfaite
que doit présenter cette dernière.

Tous les télescopes construits depuis une quarantaine
d'années sont du type Foucault. Ils sont munis : 4° d'un cher-
cheur, petite lunette parallèle à leur axe qui permet de
les diriger facilement sur le point qu'on veut observer; 2° de
cercles horaire et de déclinaison, pour les déterminations

050 —

de positions ; 3° d'un équipage parallactique, mouvement
d'horlogerie qui leur font suivre automatiquement le dé-
placement apparent des astres dans le ciel. Un téles-
cope ainsi conditionné de O m,40 d'ouverture (fig. 5), avec
grossissements maximum de 200, peut valoir 2.000 fr.
environ. Le prix double pour une ouverture et un grossis-
sement doubles. Il croit ensuite très rapidement pour les
instruments de dimensions supérieures. Le télescope de
l'observatoire de Paris, l'un des plus grands qui existent,
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Fie. 5. — Télescope de Foucault (petit modèle).

a coûté, notamment, 200.000 fr. Dû à Eichens et Martin
et installé en 4876 par Le Verrier, il possède un miroir
de 4°2 ,20 de diamètre et mesure 7 02 ,30 de longueur. Son
tube est en fer forgé. Son poids est, accessoires com-
pris, d'un peu plus de 20.000 kilogr. Il est enfermé
dans un bâtiment de 40 m. de hauteur occupant à
peu près le milieu du jardin et repose sur des rails
dirigés du N. au S. L'oculaire est placé à 8 m. au-
dessus du sol, à l'ouverture du tube, et on y accède
par un escalier en spirale, entraîné, avec le reste, dans
le déplacement automatique et uniforme que procure un
puissant mécanisme d'horlogerie et qui empêche l'astre
observé de sortir du champ de l'instrument. Théorique-
ment, un grossissement de 2.400 fois peut être appliqué,
mais on doit s'en tenir à un chiffre beaucoup moindre,
principalement en raison de l'impureté de l'atmosphère
parisienne, qui rend les images confuses. D'autre part,
certaines défectuosités des bords du miroir en réduisent
souvent le diamètre utile de 4 m ,20 a 0 02 ,80. Les observa-
toires de Marseille, de Toulouse, d'Ealing, de Londres, de
Melbourne, possèdent également de puissants télescopes.
Toutefois, la difficulté de maniement de ces appareils et les
progrès faits récemment dans la fabrication des lentilles
semblent avoir remis de nouveau en question leur délais-
sement, du moins pour les dimensions colossales, et, de
fait, tous les grands instruments astronomiques établis
dans ces dernières années sont des lunettes. A cette caté-
gorie appartient notamment la « grande lunette » de
Mantois et Gautier (exposition de 1900), qui mesure
60 m. de longueur et qui a, comme objectif, une énorme
lentille de 4',25 de diamètre. Le miroir de 2 m, de dia-
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mètre dont elle est munie n'en fait pas, en effet, un téles-
cope, car, absolument plan, il est monté à la façon d'un
sidérostat et n'intervient que pour éviter de la braquer
vers le ciel.

Construction des miroirs de télescopes. La forme
sphérique des miroirs est relativement facile à obtenir.
C'est celle que prennent naturellement deux corps que l'on
use l'un sur l'autre en les frottant dans tous les sens avec
interposition d'une poudre dure et très ténue. La sphère
est, en effet, la seule surface qui s'applique sur elle-même
dans toutes les situations, et le miroir de verre que l'on
veut construire, après avoir été coulé de forme se rappro-
chant sensiblement de celle cherchée, est dégrossi de cette
façon, sur une matrice de bronze, à l'aide de tripoli im-
prégné d'huile, que l'on choisit ensuite de plus en plus
fin. Enfin, par la méthode des retouches locales, dues
Foucault, on achève, pour les grands miroirs, le polis-
sage en passant légèrement sur les zones en relief ou en
creux que signale à l'oeil une source lumineuse convena-
blement disposée une peau de chamois enduite de colco-
thar. On arrive ainsi à la sphéricité parfaite et il reste à
la transformer en surface parabolique. C'est alors sur-
tout que la méthode de Foucault joue un rôle essentiel.
Elle exige, d'ailleurs, une extrême habileté ainsi que des
opérations longues et minutieuses et elle repose sur l'em-
ploi de trois procédés d'examen optique, qui se complètent
mutuellement. Nous ne pouvons les décrire ici. Il suffira
de savoir que la surface, progressivement creusée vers le
centre et fréquemment revérifiée au moyen de la source
lumineuse qu'on rapproche un peu chaque fois, est amenée
d'abord à la forme elliptique et celle-ci exagérée de plus
en plus en enlevant de la matière au centre. Lorsque
l'excentricité est devenue assez grande pour que l'ellipsoïde
diffère peu d'un paraboloïde, on monte le miroir en téles-
cope, on vise un objet extérieur situé à très grande dis-
tance et l'on opère des retouches, toujours par les mêmes
procédés, jusqu'à ce 4ue l'image soit parfaite. La surface
est alors exactement parabolique et on l'argente par le
procédé suivant, qui a été indiqué par Liebig, mais que
Ad. Martin, le collaborateur de Foucault, a perfectionné.
On mélange, h volumes égaux, des solutions aqueuses de
nitrate d'argent à 4 0 /0 , d'ammoniaque pure h 7 V o , de
potasse caustique à 4 °f o , de sucre interverti ; on plonge
dans le bain le miroir, qu'on a, au préalable, soigneu-
sement nettoyé; au bout de quelques minutes, une cou-
che d'argent se dépose et on la polit avec un tampon de
peau imprégné de rouge d'Angleterre. Lorsque, du fait
d'altérations qui se produisent assez rapidement, le pou-
voir réflecteur du miroir se trouve sensiblement réduit,
on dissout à l'acide azotique la couche d'argent et l'on
procède à une nouvelle argenture, sans être obligé de
retoucher le miroir lui-même, qui n'est nullement dété-
rioré.	 L. SAGNET.

BIBL. : L. FOUCAULT, Mémoire sur la construction des
télescopes en verre argenté, dans Annales de l'observatoire
de Parts, ann. 1859, t. V. — E. WALLON, Leçons d'optique
géométrique; Paris, 1900.

TELÉSIE (Miner.) (V. CORINDON).

TÉLÉS! L L E, poétesse grecque des temps semi-légen-
daires qui précédèrent immédiatement les guerres mé-
diques. Elle joua pour Argos sa patrie le rôle que rem-
plit Tyrtée à Lacédémone ; c'est elle dont les chants ly-
riques enflammèrent les courages lors de l'invasion du roi
spartiate Cléomène en 510. Mais elle ne se borna pas à
chanter ; elle se mit à la tête des femmes argiennes et
combattit les armes à la main. Sa statue figurait au
temple d'Aphrodite, à Argos, sous les traits d'une guer-
rière en train de se coiffer du casque : elle fut la Jeanne
d'Arc de l'Argolide, ornée de toutes les qualités de la race
hellénique, brave et inspirée des Muses. Il est probable
que ses odes étaient composées pour des chœurs de jeunes
filles ; Stobée en a utilisé des fragments pour sa compi-
lation.

TEL ES 10 (Bernardino), philosophe italien, né à Co-
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senza en 4509, mort en oct. 4588. Elevé par son oncle
Antonio, excellent latiniste et poète, professeur à Milan,
puis (après 1525) à Rome, il acheva ses études h Padoue.
A son retour, il combattit la philosophie péripatétitienne
dans son grand ouvrage Sulla natura delle case (4563).
Pie IV lui offrit, en 1565, l'archeyèché de Cosenza, qu'il
fit donner à son frère. Le succès de son ouvrage fut con-
sidérable et ses idées se répandirent dans le royaume de
Naples, puis dans toute l'Italie ; ses disciples s'appelaient
déjà telesiani de son vivant. A son ouvrage principal, on
doit ajouter neuf autres opuscules : De somno, De sapo-
ribus, De his Dite in aere flunt, De mari, De cometis
et lacteo circulo, De usu respira tionis, De coloribus,
Quod animal unioersum ab unica animce substantia
gubernatur.	 E. CASANOVA.

BIBL. : Fiorentino FRANCESCO , Bernardino Telesio ;
Florence, 1872, 2 vol.

TÉLESP HO RE (Saint), martyr, neuvième pape, élu
en 442, mort en 154. Fête le 5 janv. — Ces mentions sont
empruntées h la liste officielle, reproduite dans la Gerar-
chia cattolica, qui place la naissance de Télesphore à Tu-
rium, dans la Grande-Grèce, et attribue à son pontificat
une durée de 41 années 3 mois et 21 jours. Elles diffèrent
considérablement des indications données par Eusèbe (Hist.
eccl., IV, 5) qui compte Télesphore comme septième évêque
de Rome, ayant succédé à Xystus en 128 et ayant été mar-
tyrisé en la onzième année de son pontificat et en la pre-
mière année du règne d'Antonin le Pieux (IV, 40). Le Ca-
talogue Libérien assigne k cet épiscopat une durée de
11 années 7 mois et 3 jours, ayant commencé en 127 et
fini en 137. Lipsius considère 124-435 comme présentant,
avec vraisemblance, les dates les plus anciennes, et 426-
'137 comme présentant les dates les plus récentes. —Sui-
vant le Catalogue Félicien, répété par le Liber ponté-

Télesphore aurait prescrit le jeûne du carême et,
en la nuit précédant Noël, la célébration d'une messe ou
le Gloria in excelsis devait être chanté. Une lettre qui
lui est faussement attribuée réglemente le carême et la
messe de minuit, et interdit les accusations contre les
clercs.	 VOLLET.

BIBL. : Ursins, Chronologie der rdrnischen Bischitte ;
Kiel, 1869.

TÉLESPHOROS, héros grec, fils d'Asclepios et groupé,
avec ce dieu ainsi qu'avec Hygie, comme la personnifi-
cation du médecin divin qui mène la maladie à une heu-
reuse conclusion ; il avait des sanctuaires à Smyrne et à
Pergame ; on le représentait sous les traits d'un jeune
homme coiffé du bonnet phrygien et drapé dans un
ample manteau.

TÉLESTÉRÉOSCOPE (V. SdatoscorE).
TÉLÉTHUSI ENS (Vers). Famille d'Annélides-Poly-

chètes-Tubicoles, caractérisés par le lobe céphalique petit,
privé de tentacules, la trompe papilleuse, les pieds rudi-
mentaires, les branchies ramifiées dans les anneaux moyens
et postérieurs, etc. Ils ne renferment guère que le genre
Arenicola Leuk. (V. ARSNICOLA).	 Dr L. Ha.

TÉ L ETZ KO É (tatar Altyn-nor). Lac de Sibérie, gouv.
de Tomsk, cercle de Biisk, à 434 m. d'alt.; vaste de
478 kil, q., il se déverse au N.-E. dans la Bija. De forme
ovale, c'est l'un des plus beaux lacs de la Sibérie. Do-
miné au S. par les sommets neigeux des monts . Teletzki,
il n'est accessible que dans sa partie septentrionale,
où se sont établis quelques pêcheurs et des chercheurs
d'or. Le lac, dont la profondeur atteint 250 m„ reste
congelé de novembre à mars. La navigation y est toujours
dangereuse à cause des vagues, qui y atteignent 5 et 6 m.
d'élévation. La pèche est assez fructueuse, notamment
dans la partie N.-0. on abondent les harengs.

TÉL EUTOSPOR ES (Bot.). Spores de la dernière phase
d'évolution de certains Champignons caractérisés par plu-
sieurs formes de passage. Telles sont les spores d'au-
tomne des Urédinées marquant la fin du développement
annuel (Pucinia graminis) et passant l'hiver à l'état de
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vie latente sur les feuilles et tiges des graminées pour
germer au printemps, enlevées par le vent, sur une autre
plante (épine-vinette) (V. UR ED/NEES). Er H. FOURNIER.

TELFAIRIA (Telfairia Hook.). Genre de Cucurbitacées-
Telfairiées, composé de deux lianes africaines, à feuilles
composées-digitées, à fleurs dicnques, les fleurs mâles
pentastémonées réunies en grappes, les fleurs femelles à
ovaire infère et à 3-5 loges multiovulées solitaires. Le
T. oceidentalis Hook, f., de l'Afrique occidentale, diffère
peu du T. pedata Hook. (Fevillea pedata Sm.), de la
côte africaine austro orientale, et introduit à Madagascar,
à Maurice et a Zanzibar. Les graines, lenticulaires et vo-
lumineuses (250 à 300 dans chaque fruit), fournissent
une huile comestible excellente. Le péricarpe s'emploie
contre les céphalalgies. 	 Dr L. Ils.

TE LFORD (Thomas), ingénieur anglais, né à Eskdale
(Dumfriesshire) le 9 août 4757, mort à Londres le 2 sept.
4834. D'abord berger comme son père, puis compagnon
maçon, il occupa à s'instruire toutes ses heures de loisir,
alla étudier l'architecture à Edimbourg (1781) et à Londres
(1782) et devint bientôt l'un des premiers ingénieurs hy-
drauliciens de son temps. Parmi ses travaux les plus re-
marquables, il convient de citer : d'abord toute une série
de ponts comme ceux de Montfort et de Bewdley, sur la
Severn, de Tongueland, sur la Dee, et surtout les ponts
suspendus de Bangor, sur la Menai, son chef-d'oeuvre
(4849-26) ; puis le canal d'Ellesmere, avec les beaux aque-
ducs de Chirkthal et de Pont-y-Cyssylte, le canal calédo-
nien, qu'il acheva en 4825, le canal de Macclesfield, celui
de Birmingham h Liverpool. On lui doit également les docks
de Sainte-Catherine, h Londres, et l'approfondissement
des ports d'Aberdeen et de Dundee. Il était président de
la Société des ingénieurs civils. Il a écrit de nombreux
articles pour la Brewster's Eneyelopœdia, ainsi qu'une au-
tobiographie, publiée après sa mort.	 L. S.

BIBL. : Th. TELFORD, Life of Th. Telford written by
himself; Londres, 1838.— WIED EKIN G. Exposé des travaux
de Th. Telford; Munich, 1842. — S. SMILES, Lives of the
Engineers; Londres, 1861, 2 vol.

TELGRUC. Com. du dép. du Finistère, arr. de Châ-
teaulin, cant. de Crozon, au N. de la baie de Douarnenez;
2.438 hab. Bains de mer. Eglise du xvie siècle. Allée cou-
verte (à l'E.). Dolmen nommé Liaven, près de Penan-
run (au N.-0.). A 3 kil, S., sur une éminence au bord
de la mer, restes du château de Bosmadee, jadis siège
d'un important marquisat.	 Ch. DEL.

TELIGNY (Charles de), mort à Paris le 24 août 1572,
fils de Louis de Téligny, seigneur de Téligny en Rouergue,
et d'Aréthuse de Vernon, dame de Montreuil-Bonnin. Son
père mourut endetté à Venise. Il fut élevé dans la mai-
son de Coligny. Connu par sa douceur autant que par son
courage, il fut employe par Condé dans ses négociations
avec la cour. Il prit part au siège de Poitiers, dirigea une
entreprise avortée sur Nantes, combattit à Moncontour.
A La Rochelle, en 4571, il épousa Louise de Coligny, fille
de l'amiral, et maria sa soeur Marguerite à son ami Fran-
çois de La Noue. L'un des principaux négociateurs de la
paix de Saint-Germain, il alla encore à la cour pour
traiter du mariage de Henri de Béarn et de la guerre de
Flandre. Séduit par l'accueil que lui fit Charles IX, il se
laissa surprendre par la Saint-Barthélemy. Son beau-
père, qu'il avait été rejoindre, lui ordonna de s'enfuir.
Découvert dans un grenier, il fut égorgé par les hommes
du capitaine Larchant. Ses restes, transportés en 4617
au château de Téligny, furent jetés à la rivière par l'évêque
de Castres en 4625. 	 H. HAUSER.

BIBL. : V. COLIGNY, LA NOUE, SAINT-BARTIIELEMY. —
BRANTOME, Capitaines. — Additions de LE LABOUREUR
aux Mernotres de Castelnau.

TELIGNY (Odet de), poète français (V. LA NOUE).

TÉLINGUA (Linguist.) (V. DRAVIDIENNES [Langues] ).
TELL (Guillaume), héros légendaire dont la tradition

a fait le libérateur de la Suisse. D'après le récit consacré,
l'empereur Albert Pr aurait tenté de dépouiller les

052 —

tants des trois vallées d'Un, Schwyz et Underwald des
libertés dont ils jouissaient depuis un temps immémorial.
Les baillis envoyés par lui, entre autres Landenberg
Sarnen et Gessler à Kiissnacht, auraient exercé une in-
supportable tyrannie, commis des violences et des attentats
de tout genre. Trois hommes, Walter Fiirst d'Un, Werner
Stauffacher de Schwyz, Arnold de Melchthal d'Underwald,
réunis au Rütli, prairie écartée au bord du lac des Quatre-
Cantons, jurent de rendre la liberté à leur pays : dans une
nouvelle réunion au même endroit chacun d'eux amène
dix de ses amis qui font le même serment et fixent le jour
oh éclatera l'insurrection. Cependant, Gessler veut mettre

l'épreuve la fidélité du peuple : sur la place d'Altorf,
chef-lieu da pays d'Uri, il fait dresser une perche sur-
montée d'un chapeau aux couleurs de l'Autriche : tous
les passants doivent saluer cet emblème. Un habile archer,
Guillaume Tell, refuse de s'incliner : Gessler lui enjoint
d'abattre d'une flèche une pomme placée sur la tête de
son fils. Tell fait tomber la pomme sans blesser son enfant,
mais il déclare au bailli qu'il lui destinait une seconde
flèche si la première avait manqué son but. Gessler le
fait alors garrotter et s'embarque avec lui pour le con-
duire dans son château. Une tempête s'élève sur le lac
les bateliers implorent l'aide de Tell qui prend le gouver-
nail : il dirige la barque vers le rivage, s'élance d'un
bond à terre et repousse le bateau. Puis il va se mettre
en embuscade près de Küssnacht et quand le bailli parait,
il le tue. Quelque temps après, au jour fixé par les con-
jurés, les paysans se soulèvent, détruisent les châteaux
et chassent les baillis. Telle est la légende que le drame
de Schiller a popularisée; longtemps acceptée sans hésita-
tion, elle suscita quelques doutes au xviii e siècle. Un pas-
teur bernois, Freudenberger, publia (4760) une brochure :
Guillaume Tell, fable danoise, que le gouvernement
d'Uni fit brûler par le bourreau et dont le résultat immé-
diat fut une recrudescence du culte rendu au héros natio-
nal, fondateur de la liberté helvétique. Au xix e siècle,
l'historien lucernois E. Kopp reprit l'étude des origines
de la Confédération suisse en rassemblant les documents
authentiques de cette période et en soumettant à un examen
attentif la formation de la légende. Ces recherches, pour-
suivies pendant un demi-siècle par de nombreux critiques
allemands et suisses, ont conduit aux résultats suivants.

La liberté immémoriale attribuée aux habitants des
Waldstatten est une fiction : seul, le pays d'Un i jouissait
d'une assez grande indépendance : en 4234, le roi Henri,
fils de Frédéric II, l'avait reconnu pays d'empire : Schwyz
et surtout Underwald se trouvaient dans une condition
inférieure : la maison de Habsbourg exerçait sur les trois
vallées des droits de diverse nature, étendus ou restreints
suivant le titre qui les conférait : à plusieurs reprises,
durant le xine siècle, les Waldstiitten essaient d'étendre
leurs franchises ; en 4291, ils profitent de la mort de
l'empereur Rodolphe I er pour conclure une alliance perpé-
tuelle dont certaines dispositions constituent déjà un em-
piétement sur les droits de l'Empire. Rien ne permet de
conclure que le règne d'Albert Ier ait été une époque trou-
blée : tous les documents de cette époque prouvent le
contraire et rendent inadmissible l'existence des baillis.
La lutte entre les habitants des vallées et les . Habsbourg
ne s'engage qu'en 4345 où les paysans battent à Morgarten
le duc Léopold. Aucune des chroniques contemporaines
ne contient d'allusions aux violences qui auraient pro-
voqué la révolte : ce n'est qu'une centaine d'années plus
tard qu'on rencontre un récit extrêmement confus, et qui
va se précisant A mesure qu'on s'éloigne des événements.
L'histoire de Tell apparait vers 1470 dans un chant popu-
laire et dans une chronique, le Livre Blanc, de Sarnen,
pleine de récits fabuleux, et oh il est du reste très facile
de distinguer plusieurs légendes contradictoires, dont
chacune tend à grandir la part d'un des cantons
l'émancipation commune : plus tard encore, Buss de Lu-
cens offre une version toute différente, Au mie siècle,
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l'historien Tschudi revêt la tradition de sa forme défini-
tive : il choisit arbitrairement dans les documents anté-
rieurs et cherche à. donner plus d'autorité h son récit en
tirant de son imagination une foule de noms et de dates :
son oeuvre, qui devient très populaire, provoque l'érection
de chapelles commémoratives en l'honneur de Tell.

Au xviiie siècle, on recourut pour défendre la légende h
des falsifications d'actes et même à une fabrication de
documents, si grossièrement exécutes d'ailleurs que la
fraude se manifeste au premier coup d'œil. Le nom de
Tell est très probablement une &Agnation locale, assez
répandue dans le pays d'Un, dont on aura fait une per-
sonne : quant h l'histoire de la pomme, c'est une fable
d'une haute antiquité qui se retrouve, presque textuelle,
dans des légendes danoises, islandaises et anglaises.

Ces résultats, établis par la critique historique, sont,
aujourd'hui, généralement admis : les rares défenseurs
de la tradition en sont réduits 4 déclarer « que ni Tell, ni
Gessler ne sont, dans leurs traits essentiels, des impossi-
bilités historiques ». Guillaume Tell demeure cependant
pour beaucoup de Suisses le héros national par excellence
et la personnification des luttes pour l'indépendance. En
4798, son nom fut donné à une république éphémère, le
Tellgau ou Telliane que Brune composa des Waldstatten
et de Zug.	 Ch. ROBERT,

: Les Histoires de la Suisse de DIERAUER (f8e),
DENDLIKER (1900) et Van MUYDEN (1900).— Rope,. Ges-
chichte der eidgendissischen — VISCHER, Die
Sage von der Befreiung der Waldstadte (18131).— RILLIET,
les Origines de ta Confédération suisse, 1868. — Ro-
CHHOLZ, Tell und Gessler, 1837. — OECHSLI, les Origines
de la Confédération suisse, 1891. — GISLER. Die Tell-
frage, 1895 (avec une bonne bibliographie). — VAUCHER,
Esquisses d'histoire suisse, 1882.

TELL. Région de l'Afrique septentrionale (V. ALGÉRIE,

TUNISIE, MAROC).

TELL &SUN. Ville de l'ancienne Egypte (V. BUBASTIS).

TELL EL AMARRA.. Ville d'Egypte (V. AmARNA).
TELL-EL-KÉBIR. Village d'Egypte, prov. de Charkieh,

district d'El Kamara, sur le canal de Suez h Zagazig. Stat.
du chem. de fer du Caire à. Suez par Ismaïlia ; 550
hab. — Le 43 sept. 4882, Arabi-Pacna y fut vaincu par
les Anglais; cette victoire leur donna le protectorat de
l'Egypte. — Non loin du village s'élève la ferme du Ouadi,
domaine de 40.000 hect.

'
 exploité par la compagnie du

Canal de Suez, pendant plusieurs années. Au S. de Tell-
el-Kébir, les monticules de Tell.el-Mokhonta marquent la
place de Palliai], la cité des trésors que Ramsès II fit bâtir
par les captifs hébreux.

TELL-FARAMA. Ruines d'Egypte (V. PÉLUSE).

T EL LAN COU RT. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Briey, cant. de Longuyon ; 323 hab.

TE LL ECEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Di-
jon, cant. de Pontailler-sur-Saône ; 124 hab.

TELLEZ (Fray Gabriel), plus connu sous le nom de
Tirso de Molina, dramaturge espagnol, né à Madrid en
1571, mort h Soria le 42 mars 4648. Il étudia à Alcala
et demeura quelque temps a Tolède (d'on sont datées
quelques-unes de ses œuvres), en Galice et h Séville. On
ignore la date de sa profession dans l'ordre des merce-
naires ; mais on sait qu'il en était supérieur en 1619.11
fut nommé en 4634 definidor general pour la Castille.
Son premier ouvrage poétique, Los Cigarrales de Toledo,
collection de contes où semble percer l'influence de Boc-
cace, fut imprimé en 1621 ou 4624. Plus profonde est

empreinte de l'écrivain italien dans Los Ires maridos
burlados, admirable adaptation du Decamerone. Au lieu
d'une seconde partie des Cigarrales promise par l'auteur,
parut en 4635 une nouvelle collection (Deleitar aprove-
chanclo) de contes religieux, mêlés avec des Autos, dont
El Colmenero divin°, un des meilleurs essais de drame
religieux. Depuis longtemps, Tirso s'exerçait dans ce
genre de poésie. La comédie la Santa inane est datée de
1613. En 4620, il dédiait 4 Lope la Villana de Val-
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lecas, et en 1624, de son aveu (dans la préface des Ci-
garrales), il avait écrit près de 300 comédies. Il en an-
nonçait en même temps l'impression d'un recueil, qui
parut en effet en 4627. Les second et quatrième recueils
sont de 1635, le troisième de 1634 et le cinquième de
4637. Tirso excella, aussi bien que dans le drame théolo-
gique, dans les comédies d'intrigue, les drames historiques
et les pièces comiques. Il avait un fort penchant pour
l'épigramme; niais il sut aussi s'élever aux plus hautes
conceptions et atteignit souvent l'émotion tragique.
Quelques-unes de ses œuvres sont aussi bonnes que les
meilleures de Calderon ou de Lope. La critique commence

lui rendre justice. Une preuve éloquente du mé-
rite de Tirso, c'est que quelques-uns de ses ouvrages
ont été attribués pendant des siècles à Lope ou à Cal-
deron: tel est le Burlador de Sevilla y Convidado de
piedra, admirable expression scénique de la légende de
Don Juan qui, bien qu'universelle, comme l'a prouvé
Farinelli, a pris dans le monde le caractère d'une his-
toire purement espagnole par l'oeuvre de Tirso, imitée
plus tard dans d'autres littératures. Cette pièce admirable
est la meilleure de Tirso avec : la Prudencia en lamier
(drame historique) ; Marta la piadosa ; El vergonzoso
en Palacio, Don Gil de las calzas verdes ; El amor y
la amistad et la Villana de Vallecas. On a reproché
Tirso ses caractères féminins, qu'on trouve peu nobles;
peut-être a-t-il, en effet, exagéré la hardiesse féminine en
matière d'amour, entraîné par l'expérience du confessionnal.
Il est plus libre des vices de style (affectation, gongorisme)
que ses contemporains. Calderon l'imita souvent, par
exemple dans A secreto agravio secreta venganza
(adaptation du Celoso prudente), Secreto ù voces (tiré
de Antar por Arte mayor) et Los Cabellos de Absal6n,
dont le second acte est calqué sur le troisième de la. Ven-
gansa de Tamar. On ne s'explique pas bien l'oubli oh
bientôt tomba Tirso de la part du public et même des
écrivains qui avaient puisé dans ses oeuvres. 11 ne nous
reste que quatre-vingts h peu près des quatre cents pièces
qu'il a écrites. Tirso a laissé aussi des œuvres historiques
en prose : ta Genealogia del Conde de Sastago (4640),
la Chronique de l'ordre des Mercenaires, et le Acto de
contricidn (Madrid, 4630).

Les éditions modernes les plus notables sont celles
d'Agustin Duran, d'Hartzenbusch (Teatro escogido de
Tirso de Molina, 4831-M, 12 vol.), Mesonero Romanos
(4848) et Rivadeneira, vol. V (Comedias escogidas de
fray Gabriel Téllez), IX, XVIII et LVIII. A. Roger a tra-
duit en français quelques-unes des comédies de Tirso.

R. ALTAMIRA.
. Bou.. : C.-A. DE LA BARRERA, Catalogo del teatro anti-
quo espanot ; Madrid, 1860. pp, 382-.390. — RIVADENEIRA,
Bibl. de autores esp.,vol. V, qui contient plusieurs articles
sur Tirso par Hartzenbusch, Duran, Mesonero Romanos,
Lista, etc — C. COTARELO, Tirso de Molina. Investiga-
tiones bio-bibliograficas ; Madrid, 1883. — A. FARINELLI,
Don Giovanni. Note entiche; Turin, 1896. — Du Même,
Castro palabras sobre Don Juan y la literatura donjua-
nesca del porvenir, dans l'Homenaje a Menendez y Pe-
lago; Madrid, 1899. t. I, p. 205. — A. MOREL-FATIO, Etudes
sur le theatre de Tirso de Molina, dans Bulletin hispa-
nique, 1900.

TELL EZ (Eléonore), reine de Portugal (V. ELÉONORE,
t. XV, p. 807).

TELLEZ Y GIRON (Pedro), duc d'Osuna (V. OsuNA).
TELL! ER (Michel Le), né h Paris le 49 avr. 1603,

mort h Paris le 30 oct. 4683. Fils d'un conseiller h
la cour des aides, seigneur de Chaville, il fut successive-
ment conseiller au grand Conseil, procureur du roi au
Chatelet (1634), maître des requêtes, intendant du Pié-
mont (4640). Favori de Mazarin, il remplaça Sublet de
Noyers comme secrétaire d'Etat de la guerre (avr. 4643).
Pendant l'exil de Mazarin, il joua auprès de la régente
un rôle important. En 4666, il obtint pour son fils (V. Lou-
vois) la survivance de son office. Louis XIV lui conserva
la dignité de ministre d'Etat, et, en 1677, le nomma chan-
celier. Il fut l'un des auteurs de la Révocation; il mourut
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peu de jours après l'avoir signée, en s'écriant : « Nunc di-
matis servum tuum, Domine... » On lui iceordait, dit
Saint-Hilaire « beaucoup de jugement et une grande expé-
rience des affaires », mais on lui reprocli d it son K adresse »
et son « patelinage ». Il sut s'enrichir, et sa veuve laissa
en mourant 3 millions. Il eut deux fils, Louvois et l'ar-
chevêque de Reims. Sa correspondance est A la Biblio-
thèque nationale. 	 H. HAUSER.

BIBL.: Oraisons funèbres de BOSSUET et de FLECHIER.
— Mémoires de SAINT—SIMON, de SAINT—HILAIRE, de l'abbé
de CHOISY, etc. — L. CARON, Michel Le Tellier inten-
dant d'armée au Piémont; Paris, 1881, in-12. — ROUSSET,
Histoire de Louvois; Paris, 1863,4 vol. in-8.

TEL LI E R (François-Michel Le), homme d'Etat fran-
çais (V. Louvois [Marquis de]).

TEL LI ER ES-ru-PLEssis. Corn. du dép. de l'Orne, arr.
d'Alençon, cant. de Courtomer ; 456 hab.

TE LLIN E. I. ZOOLOGIE. — Genre de Mollusques Lamel-
libranches Siphoniens, de la famille des Tellinides, essen-
tiellement caractérisés par la coquille transverse, aplatie,
plus ou moins arrondie sur un de ses côtés, anguleuse
sur l'autre, bâillante, à charnière présentant deux dents
cardinales de chaque côté et deux dents latérales écartées,
A ligament extérieur et saillant ; gros pied triangulaire
en forme de soc de charrue ; deux siphons très longs,
nettement séparés. — On en connaît un grand nombre
d'espèces, remarquables par leurs couleurs variées, répan-
dues dans toutes les mers, où elles vivent enfouies dans
les sables des rivages. La plus belle espèce, T. radiata
L., vulgairement appelée Soleil levant, se rencontre sur
les côtes de l'Amérique. Les T. donacina Gm., T. bal-
tica Gm. et T. variabilis Gm. sont communs dans les
mers de l'Europe. 	 Dr L. HE.

Il. PALEONTOLOGIE. — Les Mollusques de la famille des
Tellinidce datent du jurassique supérieur, mais sont sur-
tout répandus dans le crétacé et le tertiaire. Les genres
Linearia, Asaphis, Quenstedlia (jurassique) sont éteints.
Les formes antérieures au jurassique ne peuvent être rap-
portées qu'avec doute à cette famille.	 E. TRT.

TELLITCH ER RI ou TALASSERI. Ville maritime de
l'Inde, sur la eue de Malabar A 7 kil. N. de Mahé ;
30.000 hab. Exportation de cardamome, de café, de san-
tal. Ancienne factorerie de la compagnie des Indes.

TELLO (Ruines de). Localité de Mésopotamie sur la
r. g. du Chat-el-Amara, bras dr. du Tigre, à 260 kil.
S.-E. de Bagdad et 492 kil. O. de Bassora. Elle renferme
les ruines de Sirtella, l'une des plus antiques cités de la
Chaldée. Ces ruines ont été fouillées par de Sarzec. Le
produit de ces fouilles a été déposé au Louvre. Tello
été le siège d'une dynastie locale, soumise plus tard aux
rois de Babylone : les principaux princes en furent Our-
nina, Idinghiranaghin et Goudea. Les monuments les plus

Cylindre chaldéen (Fouilles de Tello, mission Sarzec)
(Musée du Louvre).

intéressants retrouvés par de Sarzec sont : 4° la Stèle des
Vautours, bloc de calcaire blanc couvert de scènes et
d'inscriptions religieuses et guerrières, dont une des faces
représente le roi Idinghiranaghin debout sur son char,
massacrant l'ennemi, tandis qu'une bande de vautours se
dispute les têtes coupées des vaincus ; 20 le vieux palais
royal, bâti en briques sur une butte artificielle ; c'est un
édifice rectangulaire irrégulier de 53 m. de long et 24 in.

de large, A l'intérieur duquel on a retrouvé de nombreux
bas-reliefs et statuettes.

BIBL. : FIEUZEY et SARZEC, DdCOUVerte8 en Chaidde. —
HEUZEY, Etudes d'archéologie orientale.

TEL LO DE PORTUGAL (José Esentosn y), marin espa-
gnol (V. ESPINOSA).

Equiv	 Te-62 5T E L LU R E. I. CHIMIE. — Form.	 • ' • "	 'Poids atom . Te = 4 25 .
Historique. Le tellure natif se rencontre dans la na-

ture uni avec des quantités variables de fer et d'or; les
minéralogistes anciens le nommaient aurum paradosum
ou metallum problematum. Müller von Reichenstein, en
4782, émit l'opinion que ce minerai contenait un nouveau
métal, et Klaproth, en 4798, A la suite de recherches plus
étendues, fit connaître ses principales propriétés et donna
au nouvel élément le nom de tellure. Berzelius en reprit
l'étude complète en 1832 et, h cause de son brillant mé-
tallique, le classa parmi les métaux. Cette opinion persista
dans la science jusqu'au jour on furent reconnues ses ana-
logies chimiques avec le soufre et le sélénium.

Préparation. On utilise pour sa préparation le tellu-
rure de bismuth, le plus important des minerais; celui-ci
qui contient environ 60 °/,, de tellure est réduit en poudre
fine puis calciné fortement avec son poids de carbonate de
soude desséché. La masse reprise par l'eau dissout le tel-
lure de sodium formé et abandonne lentement le tellure
par oxydation de l'air ; on achève la précipitation du tel-
lure en ajoutant un peu d'acide chlorhydrique. Le tellure
précipité est débarrassé des impuretés qui raccompagnent
par une distillation dans un courant d'hydrogène. Le tel-
lure peut être encore purifié en le faisant bouillir avec
une dissolution concentrée de cyanure de potassium, la
majeure partie du tellure reste insoluble; le soufre, le sé-
lénium et un peu de tellure entrent en dissolution.

Propriétés. Le tellure pur présente l'éclat métallique
et possède une densité de 6,24. Sa teinte se rapproche de
celle de l'étain '• il est très cassant et peut être facilement
réduit en poudre. Il fond à 452° et se volatilise au rouge.
La descente de vapeur est variable avec la température
et n'atteint sa valeur limite (9,08) que vers 1.400°. Le
tellure est insoluble dans le sulfure de carbone, mais il
se dissout dans l'acide sulfurique fumant en formant une
solution rouge qui contient le composé TeS0 3 . Chauffé A
l'air, le tellure brûle avec une flamme bleu claire en for-
mant de l'anhydride tellureux Te02 ; l'acide azotique con-
centré le transforme en acide tellureux Te0 2 .1120. A chaud,
le tellure réduit l'acide sulfurique comme le soufre, avec
formation des acides tellureux et sulfureux. Un mélange
de nitre et de carbonate de potassium donne par fusion
un tellurate.

Hydrogène telluré. Ce gaz, découvert, en 1840, par
Davy, prend naissance quand on chauffe le tellure dans
l'hydrogène. On le prépare en formant d'abord synthéti-,
quement le tellurure de zinc et en décomposant celui-ci
par l'acide chlorhydrique :

ZnTe	 HC1 = ZnC1 -1- Tell.

On remplace avantageusement dans cette préparation
le tellurure de zinc par celui de magnésium (Berthelot) ou
d'aluminium (Matignon). La formation directe A partir du
tellure et de l'hydrogène en tube scellé est limitée par
la décomposition inverse au-dessus de 400°; les phéno-
mènes sont identiques h ceux qui ont été décrits pour le
sélénium ; en chauffant A 600°, au bain de sable, la par-
tie inférieure d'un tube scellé renfermant du tellure et
de l'hydrogène, on observe une cristallisation du tellure
sur les parois du tube qui sont à 4000 (volatilisation ap-
parente de Ditte). L'hydrogène telluré est un gaz incolore.
avec une odeur rappelant celle de l'hydrogène sulfuré. Il est
facilement inflammable et brûle avec une flamme bleue. La
solution aqueuse absorbe l'hydrogène de l'air et abandonne
du tellure sous forme d'une poudre brune. Ce gaz est très
instable, il se décompose spontanément au bout de quel-
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ques heures ; cette décomposition est immédiate à l'air
humide. Avec beaucoup de métaux, l'hydrogène telluré
forme des tellurures, ceux formés par les métaux alcalins
sont solubles dans l'eau et leur solution présente une co-
loration rouge, l'oxygène décompose ces solutions.

Chlorures. Le tellure s'unit directement au chlore, au
brome et à l'iode; les deux premiers éléments permettent
de préparer suivant leurs proportions relatives les com-
posés TeCI, TeC12 , TeBr, et TeBr2 ; avec l'iode on a pré-
paré directement Tel, le chlorure TeI 2 se forme dans l'ac-
tion de l'acide iodhydrique aqueux sur l'acide tellureux.
Leurs propriétés rappellent les propriétés des composés
analogues du soufre.

Anhydride et acide tellureux. Le composé Te0 2 , au-
quel correspond l'acide Te02 11 202, se sublime quand on
brûle le tellure dans l'oxygène; on peut l'obtenir en oc-
taèdres quadratiques volumineux à partir de la dissolu-
tion de tellure dans l'acide azotique étendu. C'est un corps
solide blanc qui jaunit sous l'action de la chaleur, qui
fond en un liquide jaune foncé et se prend en masse cris-
talline jaune par le refroidissement; ces cristaux parais-
sent appartenir au système orthorhombique; l'anhydride
tellureux est donc dimorphe (Klein). Cet anhydride, qui
joue le rôle d'acide vis-à-vis des bases, peut s'unir aussi
aux acides en jouant le rôle de base. Avec l'acide azotique
on a préparé le corps 2Az0 5. 8Te02 . 311202 ; avec l'acide
sulfurique, SO S . 2TeO 2 , etc.; toutes ces combinaisons sont
d'ailleurs décomposables par l'eau.

L'acide tellureux Te02H202 ne peut être obtenu par l'action
directe de l'eau sur l'anhydride ; on l'obtient sous la forme
d'un précipité blanc, volumineux, quand on décompose par
un excès d'eau froide la dissolution de l'acide tellureux dans
l'acide azotique. Les tellurites sont décomposés également à
froid par l'acide chlorhydrique avec mise en liberté de l'acide.

L'acide perd facilement son eau pour former l'anhy-
dride. Il est bibasique et forme comme l'acide sulfureux
des sels neutres et des sels acides; par dessiccation de ces
derniers, on a pu obtenir des pyrotellurites K0.2Te02;
K0.4Te02 , K0.6Te02.

Les tellurites alcalins sont solubles dans l'eau, les alcalino-
terreux le sont peu, et ceux des métauxlourds sont insolubles .
Tous les tellurites solubles constituent des poisons violents.

Acide et anhydride telluriques. Le chlore transforme
les solutions de tellurites en tellurates précipitables par
le chlorure de baryum. Le tellurate de baryum, décom-
posé par l'acide sulfurique, donne une solution tellurique
qui fournit par concentration l'acide tellurique Te0 33H0; à
400°, cet acide perd 2110 et engendrel'acide normalTe03H0.
Enfin, au rouge sombre, l'acide se transforme en 'anhydride
Te0a . L'anhydride lui-même n'est pas stable au-dessus
du rouge, il fournit l'oxygène et l'anhydride tellureux.
L'acide tellurique est un acide faible, qui ne présente que
peu d'analogie avec les acides sulfurique et sélénique. Le
tellurate de potasse Te0 4K4, SHO est soluble dans l'eau et
se sépare par évaporation sous la forme d'une masse gom-
meuse ou en croûte cristalline; le sel acide 2Te03KOHO.
3110 se présente en cristaux peu solubles dans l'eau froide.

Le tellurate de baryum est un peu soluble dans l'eau
froide.	 C. M.

II. MINÉRALOGIE.— Le tellure se présente à l'état natif,
en cristaux hexagonaux terminés par les faces du rhom-
boèdre primitif. L'angle des faces de ce dernier est de 93°3'.
Le tellure natif se trouve à Zalathna (Transylvanie) et
dans quelques localités des Etats-Unis. Il est associé à l'or
natif, à la pyrite, aux minéraux tellurés et contient habi-
tuellement du sélénium et même de l'or. P. GAUBERT.

BIBL.: KLAPROTII, Tretl sAnn., 1798, t. I, p. 91. — BER-
ZÉLIU9, Poggend. Annal., t. VIII, p. 4111; t. XXVIII, p. 392;
t.0XXXII, pp. 1 et 577. — BITTE, C. rendus, t. LXXXIV,
p. 980.

TEL LUS (Myth. anc.). En grec Gaea (Tata, Till, per-
sonnification de la Terre, mère universelle des êtres, con-
nue déjà comme une divinité chez Homère qui lui fait
offrir des sacrifices par les Troyens et dont Agamemnon

— 4033 —	 TELLURE — TELMESSUS

implore la puissance quand il s'engage par serment. Elle
possède des temples en divers lieux de la Grèce, le plus
souvent en compagnie de Demeter, à la fois comme produc-
trice de tous les biens et mère des hommes ; les nations
qui se prétendaient autochtones, ainsi les Athéniens, se
référaient à elle comme à leur première ancêtre ; Érich-
thonios, le plus ancien roi de l'Attique, est un fils de Gaea
qui le confia à Athéna pour le faire élever. De même la
Terre est la mère des êtres monstrueux, et puissants dans
lesquels l'imagination personnifiait les forces primordiales
de la nature : tels les Géants et les Titans. Dans la poé-
sie et dans l'art, d'abord grossier puis raffiné, l'idée de
fils de la Terre se traduit par la combinaison du buste
humain avec les membres inférieurs changés en ser-
pents. Comme productrice, la Terre des anciennes
théogonies se confond peu à peu avee Déméter dont le
nom même signifie Terre-Mère et dont le domaine est
celui du sol fertile, en particulier du sol où germent les
céréales, nourriture par excellence de l'homme civilisé ;
Gaea alors reste presque exclusivement, ou la personni-
fication abstraite d'un élément, ou la mère des Titans et
des Géants ; sur la coupe célèbre d'Erginos qui représente
la lutte de Poseidon contre le géant Polybotés, elle est
représentée sous les traits d'une femme belle et plantu-
reuse, la couronne en tête, le bas du corps comme en-
foui encore dans l'élément dont elle est` la personnification.

Chez les Latins, Tellus représente l'élément de la terre
ferme, par opposition avec le Ciel ou . Cher, séjour de
lumière, et avec l'eau : c'est une divinité d'origine sabel-
lique, de bonne heure accueillie à Rome où elle avait
plusieurs temples; le plus célèbre était celui qui lui fut
voué en 270 ay . J.-C. sur l'Esquilin, à l'endroit même où
s'était élevée la maison de Sp. Cassius, par P. Sempro-
nius Sophus durant la guerre contre les Picentins. Dans
la religion romaine, Tellus avait une signification plus
générale que chez les Grecs ; les nombreuses représenta-
tions que nous en possédons, tant sur des monnaies et des
pierres gravées que sur des bas-reliefs de sarcophages,
lui donnent l'allure d'une imposante matrone, le plus sou-
vent groupée avec des enfants et des animaux qui rap-
pellent ses productions, dans un paysage de plantes et de
rochers, en face de la mer dont les vents soulèvent les
flots : ainsi nous la donne, entre autres, un bas-relief de
marbre trouvé en Algérie, aujourd'hui au musée du Louvre
et dont il existe une réplique à Florence.	 J.-A. H.

BIBL.: BAUMEISTER, Denhmaeter des kiassischen AC-
terthurns, 1, pp. 577 et suiv.

TEL MANN (Konrad), poète allemand (V. ZITELMArN).

TEL M ES S U S. Ancienne ville de Lycie, au fond du golfe

Tombeau d'Amyntas, à Telmessus.

de Macri (Asie Mineure). Elle était célèbre dans l'anti-
quité par un collège de devins qui furent consultés par
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Crésus au moment de déclarer la guerre à Cyrus; Alexandre
ne dédaigna pas de s'y faire dire la bonne aventure par
le jongleur Aristandre. On y voit les ruines d'une acro-
pole qui occupait le centre de la ville, et dont les murailles
ont été relevées, au moyen age, par les chevaliers de
Rhodes et par les Génois. Le théatre, au S.-0., est entière-
ment conservé. On trouve dans les environs de beaux spé-
cimens de tombeaux lyciens, à couvercle en forme de ca-
rène de navire renversée ; le plus remarquable est celui
d'Amyntas, fils d'Hermapius, taillé dans la montagne, et
qui se compose d'un portique d'ordre ionique formé de
deux colonnes et de deux antes supportant un entable-
ment orné de denticules, et un fronton décoré de pal-
mettes. La chambre sépulcrale contient des banquettes
sculptées en forme de lits funèbres, sur lesquelles on dé-
posait le corps du défunt, au lieu de sarcophage. Non loin
de la, des chambres taillées dans le roc sont supposées avoir
servi de demeures à la corporation des devins. Cl. HUART.

TELOCHÉ. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. d'Ecommoy; 1.767 hab.

TÉLOMÈTRE (V. TtamivaE).
TÉLOS. Ile des Sporades (V. TiLos).
TÉ LO U ET. Col du Maroc (V. ce mot, t. XXIII, p. 247).
TÉLOUGOU (Ling.) (V. DRAVIDIENNES [Langues]).
TELPH USE (Telphusa Law.) (Malac.). Genre de Crus-

tacés-Décapodes, du groupe des Brachyures, type de la
famille des Telphusides. Les Telphuses ou Crabes d'eau
douce sont caractérisés par la carapace beaucoup plus
large que longue, convexe en dessus, avec front saillant
recourbé en bas et une forte impression en H sur le mi-
lieu ; les yeux latéraux, portés sur des pédoncules gros
et brefs ; les antennes externes courtes ; le bord antérieur
de la bouche échancré en dehors pour l'ouverture des ca-
naux de sortie des chambres branchiales; les pattes an-
térieures bien plus longues que celles de la deuxième paire
et munies de pinces pointues dentelées. L'espèce princi-
pale, T. fluviatilis Latr., le zapzIvo; r.thcp.o; des Grecs,
le Canar flu viatitis de Belon, a joui d'une grande célé-
brité dans l'antiquité; on l'a trouvé représenté sur des
médailles trouvées à Agrigente. Les anciens auteurs pré-
conisaient ce crabe contre ra rage, Avicenne contre la fièvre
hectique. Il est répandu dans la région méditerranéenne
et se mange dans le S. de l'Italie, en Sicile et en Algé-
rie.	 Dr L. Ha.

TELPOS-IS (V. OURAL, t. XXV, p. 695).
T EMACI N. L'une des oasis de l'oued Rir, en Algérie,

43 kil. S.-0. de Touggourt. Elle renferme au bourg de

Entrée de la zaouïa, é Temaein.

Tamelhalt la zaouia de l'un des deux grands maîtres de
la puissante confrérie religieuse musulmane des Tidianes
(Tidjaniya), dont l'influence s'étend jusqu'au Maroc, à
l'Arabie et au Congo. Les grands maîtres de Temacin sont
issuS du principal disciple et successeur du cheikh Sid-

4056 —

Ahmed-et-Tidjani, fondateur de l'ordre, Sid-el-hadj-Ali.
En principe, ils alternent h la direction avec les grands
maîtres de la zaouia d'A1n-Mandi.

TEM ASSI NI N. Localité du Sahara algérien, au centre
du bassin de l'Igharghar, dans le Tinghert, vers le 28°
lat. N., à. 400 kil. S. de Bel Harane (Fort Lallemand).

TE M B I KO UN DA. Source du IViger (V. ce mot, t. XXIV,
p. 1104).

TEMENOS (Ant. gr.). Ce mot, qui se rattache à la
racine Tep., d'où .rp.vt0, couper, partager, et se retrouve
dans le templum des Latins, désigne l'emplacement con-
sacré et réservé par la religion à. une divinité qui en de-
vient le possesseur idéal et en dispose pour son culte. le
temenos est plus que le temple et peut exister sans lui :
l'édifice religieux, l'autel, l'image divine, le bois sacré,
les fontaines saintes en sont les diverses parties. Mais il
peut y avoir un temenos sans aucune de ces détermina-
tions topiques : il suffit d'un espace délimité par une cé-
rémonie religieuse. A l'origine, le mot désignait aussi le
domaine royal, et nous le trouvons avec ce sens dans
l'Iliade et l'Odyssée : un lexicographe le définit ainsi :
« On appelle temenos toute espèce de lieu réservé en l'hon-
neur de quelqu'un, un temple, un autel, un domaine at-
tribué, soit à un dieu, soit à un roi ». De toute façon, il
implique la notion d'une propriété publique par opposition
avec le domaine privé.

SCIICEMANN, Griechische Alterthilmer, I, pp.
39; II, 195.

TEMENOS. L'un des Héraclides de l'Argolide oit son
tombeau se montait au lieu dit Temenion. C'était l'an-
cêtre légendaire des Téménides, fondateurs du royaume
de Macédoine.

TE MES (latin Tibissus). I. Rivière de Hongrie, affluent
gauche du Danube, prend sa source dans la montagne
Szemenik, se divise en deux bras et forme une lle près de
Rurad ; elle est navigable à partir de Tomasovacz. Lon-
gueur, 334 kil.

II. Banat formé au commencement du xvin e siècle de
trois comitats, Tentes, Torontal, Krass6, et organisé mi-
litairement, après l'expulsion des Turcs, par Charles Ill.
Le haunt était divisé alors en onze districts. Marie-Thé-
rèse y établit une organisation civile, mais, après la Ré-
volution de 1848-49, le banat, réuni avec la voïvodie de
Serbie, devint une province séparée et resta telle jus-
qu'en 1860.

Comitat de Hongrie, au N. de la Serbie, 7.141 kil. q.,
469.607 hab. en 4900. Le comitat, un des plus grands
de Hongrie, fut formé en 1873 de l'ancienne « frontière
militaire ». Outre la Maros et le Danube, les rivières Béga,
Beregszé, Temes, Berzava, Karas et Néra le parcourent.
Le cornant a 220 communes fondées, pour la plupart après
l'expulsion des Turcs. II est divisé en deux villes libres
et onze districts. Ch.-l. Temesvar.

TEM ESVAR. Ville de Hongrie, ch.-1. du comitat de
Ternes ; 49.977 hab. en 1900. Cette ville est la plus impor-
tante du S. de la Hongrie. La forteresse fut construite par
Mercy en 1723. Siège d'un commandement militaire, d'un
évêché catholique déCsantid et de l'évêque orthodoxe grec.
Deux lycées, école supérieure de jeunes filles, école nor-
male d'institutrices, école de cadets. Cour de justice ;"siège
du Musée et Société archéologique du S. de la Hongrie.
Commerce de grains, de bois, fabrique de tabac et d'al -
cool, minoterie; grandes foires de chevaux.

HIST6IRE. — Temesvar était le siège des ispans, sei-
gneurs très puissants sous les Arpad. Les Mongols la dé-
truisirent en 1242. Charles-Robert octroya à la ville des
privilèges et y séjourna longtemps ; sa femme, Marie, y
fut enterrée en 43i 7. La ville eut beaucoup à souffrir pen-
dant les invasions turques ; souvent assiégée, elle futprise
en 1532 par Achmet Pacha, après la défense héroïque de
Losonczy. Elle resta cent soixante-quatre ans sous la do-
mination turque, et fut délivrée par Eugène de Savoie
(4" oct. 4746). Temesvar devint ville « royale libre » en
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4784. Pendant la Révolution, elle resta entre les mains
des Autrichiens. 	 J. K.

BIBL.: Th. ORTVAY, Hist. du comitat de Ternes et de la
ville de Temesvár (jusqu'ici 2 vol.); Budapest, 1896.

TEMIR- KHAN—CHOURA. Ville du Caucase, centre admi-
nistratif du Daghestan, à 630 kil. N.-E. de Tiflis, dans
la vallée de l'Erpili-Ozen, à. 480 m. d'alt. ; 9.200 hab.
en 1897. Le nom de lac du Khan Ternir rappelle le lac,
asséché artificiellement, depuis l'installation du fort à
l'emplacement de la ville actuelle, en 4834. Entourée de
hautes montagnes, Temir-Khan-Choura a la réputation
d'une localité infestée par les fièvres, et sa population est
très flottante (troupes de passage, commerçants, indi-
gènes, etc.).

Le district, 6.637 kil, q., renferme une population
d'environ 88.000 hab. dont les deux tiers Koumys, le
reste Avars et Dargines. 	 P. Lim.

TEM M INCK (Konrad-Jacob), naturaliste hollandais,
né en 4770, mort à Leyde en 1858. H dirigea l'Acadé-
mie des sciences de Harlem, puis le Muséum d'histoire
naturelle des Pays-Bas à Leyde, et publia une série d'ou-
vrages remarquables : Histoire naturelle générale des
pigeons. et des gallinacés (Amsterdam, 4813-15, 3 vol.
in-18) ; Manuel d'ornithologie (Amsterdam, 4845
2e éd., 4829-39, 4 vol. in-8, pl.); Monographie de
mammalogie (Leyde et Paris, 1825-44, 2 vol. in-4, pl.).

TEMNODON (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Té-
léostéens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Cotto-Scom-
briformes et de la famille des Carangick e, ayant un corps
comprimé, oblong, couvert d'écailles cycloïdes de taille
moyenne ; les machoires avec une série de fortes dents;
le vomer et les os palatins couverts de dents plus petites,
la première dorsale avec huit faibles épines réunies par
une membrane, la seconde dorsale et l'anale couvertes de
très petites écailles. Le type du genre est le Temnodon
salt ator, propre aux mers tropicales ; c'est un des Pois-
sons les plus voraces, et détruisant un nombre énorme
d'autres poissons ; il peut atteindre la longueur de 5 pieds.

131BL. : GUNTHER, Study of Fishes.— ROCHEBRUNE, Faune
séné f;tambienne, Poissons.

TÉMOIGNAGE. I. PHILOSOPHIE ET HISTOIRE. — (Cf. les
art. CRITIQUE et HISTOIRE). Le témoignage est, avec
l'expérience et le raisonnement, une des trois sources
de la connaissance humaine : il consiste dans la com-
munication d'un fait par un témoin, c.-à-d. par quel-
qu'un qui a vu ou entendu le fait à d'autres personnes
qui n'ont pu l'entendre ni le voir ; c'est en somme une
transmission sociale de connaissances essentiellement in-
dividuelles. On ne doit pas le confondre avec l'autorité,
bien qu'ils aient au fond la même nature et reposent l'un
et l'autre sur la confiance de l'homme dans la parole de
'homme ; mais ils n'ont ni le même objet ni le même rôle

le témoignage se rapporte aux faits et constitue un véri-
'able moyen de connaissance ; l'autre se rapporte aux
octrines et n'est par elle-même qu'un motif de croyance

du de foi. — Le témoignage a une importance extrême
°ans la vie humaine ; il met au service de chaque indi-
didu les sens et la mémoire de ses semblables, contem-
vorains et devanciers, et étend ainsi indéfiniment ses con-
paissances à la fois dans l'espace et dans le temps: aussi
n-t-on pu comparer sa fonction dans l'ordre intellectuel
a celle du commerce dans l'ordre économique. Il est le
àondement, non seulement de l'histoire, mais encore de la
fplupart des institutions sociales, et en particulier de la
justice. Les sciences qui reposent sur l'observation l'im-
pliquent elles-mêmes, attendu qu'il est impossible à cha-
que savant d'observer personnellement tous les faits et
tous les êtres qui appartiennent à l'objet de ces sciences.
— Comme toute croyance, la foi au témoignage peut être
spontanée ou réfléchie. L'école écossaise, toujours portée
à multiplier les facultés, l'explique en invoquant, avec Reid,
deux instincts spéciaux, l'instinct de véracité et l'instinct
de crédulité. Mais la foi spontanée au témoignage résulte
naturellement de cette loi de la croyance en vertu de la-

RAND]: ENCYCLOPI:14E. — X X X
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quelle toute idée suggérée à l'esprit devient immédiate-
ment objet de croyance, si elle n'est pas contredite par
une idée adverse; et quand bien même ces instincts exis-
teraient, ils ne suffiraient pas à fonder une foi réfléchie,
car la réflexion ne manquerait pas de leur opposer le sou-
venir des témoignages erronés ou mensongers dont on a
déjà eu l'expérience. — Il est donc nécessaire de déter-
miner les conditions d'une foi légitime au témoignage, et
c'est là l'objet de cette partie de la logique qu'on pourrait
appeler la méthodologie du témoignage. Les règles de la
critique historique en sont une application particulière aux
témoignages historiques ; mais la critique des témoignages
judiciaires relève aussi de sa compétence. D'une façon gé-
nérale, l'examen du témoignage doit porter successive-
ment d'abord sur le fait attesté, puis sur la relation même
du témoin. En premier lieu, le fait, pris en soi, peut être
plus ou moins vraisemblable selon qu'il est plus ou moins
conforme à ce que nous savons déjà des lois de la nature
extérieure ou de la nature humaine. A mesure qu'un fait
est plus invraisemblable, nous devons exiger des témoins
qui le rapportent de plus sérieuses garanties de compé-
tence et de véracité. Nous devons seulement prendre garde
de ne pas considérer comme invraisemblable ce qui n'est
que contraire à nos habitudes. — En second lieu, comme
le témoignage ne peut avoir que l'une de ces trois causes :
ou la réalité du fait ou le mensonge ou l'erreur, le con-
trôle du témoignage ne peut consister que dans la déter-
mination de la première par l'exclusion des deux autres.
Or, il peut se présenter deux cas : le témoin est unique,
et il y a plusieurs témoins. Dans le premier cas, on re-
cherche d'abord si le témoin est sincère, ensuite s'il est
compétent : ce qui suppose une certaine connaissance de
son caractère et de son esprit. A-t-il l'habitude du men-
songe? A-t-il un intérêt à mentir dans cette circonstance
particulière? D 'autre part, est-il intelligent et éclairé?
A-t-il vraiment assisté au fait, ou l'a-t-il simplement en-
tendu raconter, et s'il le rapporte d'après ses souvenirs,
sa mémoire est-elle fidèle? Autant de questions auxquelles
il n'est pas toujours facile de répondre. Aussi un témoi-
gnage unique n'est-il jamais complètement certain, sans
qu'on soit cependant autorisé à dire comme le faisaient
les anciens jurisconsultes : témoin unique, témoin nul
testis unus, testis nut lus. — Dans le second cas, on exa-
mine d'abord chaque témoin à part, comme s'il était seul,
au double point de vue de la véracité et de la compétence.
Puis on recherche s'ils sont d'accord ou s'ils se contredi-
sent. S'ils sont d'accord, et si cet accord ne peut s'expliquer
ni par une entente commune, ni par aucune cause com-
mune de mensonge ou d'illusion, il reste que la seule rai-
son de leur unanimité soit la réalité même du fait qui
peut dès lors être considéré comme certain. S'ils sont en
désaccord, on les range en deux partis, et l'on compte,
on pèse surtout les témoignages. Ceux qui présentent a
un plus haut degré les signes distinctifs de la compétence
et de la sincérité, fussent-ils moins nombreux, doivent
l'emporter sur les autres. — Telles sont les règles .géné-
rales de la critique des témoignages. Leur observation ne
donne jamais théoriquement une certitude absolue, mais
seulement une probabilité qui peut 'être plus ou moins haute
et qui dans bien des cas équivaut pratiquement à la cer-
titude. — Ces règles se diversifient et se compliquent es
qu'on a égard à la distinction des deux grandes sortes de
témoignages, témoignages oraux et témoignages écrits.
En ce qui concerne ces derniers (dont les témoignages his-
toriques forment la principale espèce), la question de leur
authenticité (sont-ils bien de l'époque et du personnage
auxquels on les attribue ?) prime souvent celle de leur vé-
racité (faut-il les tenir pour exacts?) -- Au point de vue
logique, le procédé qui fonde la foi légitime au témoi-
gnage est un raisonnement complexe, à la fois déductif et
inductif. D'une part, il peut se mettre en forme de dé-
duction, comme it suit: tout témoignage tel qu'il exclut
l'hypothèse du mensonge et celle de l'erreur prouve la
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réalité du fait attesté: or ce témoignage particulier, uni-
que ou composé de plusieurs témoignages concordants est
tel... etc. ; donc ce témoignage prouve la réalité du fait
attesté. — D'autre part, si l'on considère, non la forme,
mais le fond de ce raisonnement, on voit qu'il consiste,
comme l'induction scientifique, à conclure d'un effet à sa
cause. Par exemple, le témoignage étant donné, on conclut
de certains de ses caractères la compétence et lavéracité du
témoin (exclusion faite de l'erreur et du mensonge) ; et de
celles-ci on conclut la réalité du fait.	 E. BmRAC.

II. DROIT CIVIL ET CRIMINEL. - Les règles relatives à
l'audition des témoins, en matière civile aussi bien qu'en
matière criminelle, au cours de l'instruction comme pen-
dant les débats, ont été exposées en détail à l'art. EN-

QUÊTE. Il nous reste à faire connaître les peines qui frap-
pent les témoins convaincus de faux témoignage. Moins
terribles que dans l'ancien droit, elles sont demeurées
cependant exceptionnellement sévères. Elles varient, du
reste, ainsi que les éléments mêmes du faux témoignage,
suivant la nature du procès à l'occasion duquel celui-ci a
été commis. En matière criminelle, il faut, pour que la
fausse déposition soit punissable, qu'elle ait été faite dans
le débat et, qu'en outre, elle ait eu lieu pour ou contre
l'accusé. Si elle a été faite au cours de l'instruction pré-
paratoire ou si elle a porté sur un fait qui ne se rattache
pas directement au procès, elle ne peut donner lieu à
aucune poursuite. En matière civile, au contraire, le crime
de faux témoignage existe à quelque moment de l'instance
que la déposition mensongère ait été faite, pourvu que ce
soit devant un officier public ayant qualité pour la rece-
voir. Le faux témoignage est puni : en matière criminelle,
de la réclusion, et même, si l'accusé a été condamné à une
peine plus forte que la réclusion, de cette peine ; en matière
correctionnelle ou civile, de deux à cinq ans de prison et
de 50 à 2.000 fr. d'amende ; en matière de simple police,
de un à trois ans de prison et de 46 à 500 fr. d'amende
(C. pén., art. 361 à 363). Toutes ces peines sont élevées
d'un degré si le faux témoin a reçu de l'argent, une ré-
compense ou des promesses (art. 364), et la personne
coupable de subornation est passible des mêmes peines que
le témoin suborné (art. 365). Est puni de un à cinq ans
de prison et de 100 à 3.000 fr. d'amende celui à qui,
en matière civile, le serment a été déféré ou référé et qui
fait un faux serment (art. 366). Les fausses déclarations
dans un acte de notoriété sont assimilées, non à un faux
en écriture, mais à un faux témoignage.

TÉMOIN. I. DROIT C1VIL et DROIT CRIMINEL

EXCUSE, FRAIS, TÉMOIGNAGE).
II. MOEURS ET COUTUMES (V. DUEL).
III CONSTRUCTION. - On donne ce nom à des buttes de

terrain naturel, dont on conserve avec soin la surface de
sommet et qui sont laissées à dessein, lors d'un travail
de fouille, afin d'indiquer l'état ancien du terrain et de
permettre de toujours se rendre compte de la hauteur de
la masse de terre enlevée ; c'est pourquoi on appelle faux
témoins celui de ces buttes dont on a frauduleusement
exhaussé le sommet. — Dans les ravalements de pierre
de taille, les témoins sont de petites parties de pierre en
épannelage laissées telles quelles jusqu'au métré de l'ou-
vrage, pour indiquer l'épaisseur de pierre enlevée par les
ravaleurs. — On appelle encore témoins les fragments
de pierres, de briques ou de tuileaux, déposés avec inten-
tion sous une borne, lors des opérations de bornage pré-
vues par l'art. 646 C. civ., témoins dont la nature, la forme,
le nombre et la disposition doivent être consignés dans le
procès-verbal de bornage. 	 Ch. LUCAS.

TEM OU NI N, conquérant mongol (V. DJENCIS KHAN).
TEMPE (Anat.) (V. CRANE, TÊTE).

TEMPÉ (Vallée de). Nom donné par les anciens Grecs
à la gorge creusée par le Pénée entre le mont Olympe au
N., le mont Ossa au S., pour s'ouvrir un passage de la
plaine de Thessalie vers la mer ; les Turcs l'appellent
Boghaz, défilé; les Byzantins, Ly'costomo, la gueule du

(V. ENQUÊTE,
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loup. Longue de 10 kil., elle est entaillée dans un petit
massif de marbre encadré de micaschistes ; elle a été
ouverte par une violente dislocation dont les traces sont
encore apparentes ; mais entre les abruptes murailles ro-
cheuses la tranquillité de l'eau et l'opulence de la végéta-
tion étalant ses tapis de verdure ombragés d'arbres puis-
sants créent un délicieux contraste. Il explique la célébrité
de la vallée de Tempé. Les anciens l'avaient consacrée au
culte d'Apollon ; tous les huit ans, une théorie, proces-
sion envoyée de Delphes, y venait cueillir le laurier sacré
dont on couronnait les vainqueurs des jeux Pythiques
(V. APOLLON et DELPHES) ; le temple du dieu était dans un
vallon de la rive droite. On aperçoit sur cette rive les ves-
tiges de la route militaire et les ruines des forts qui suc-
cessivement furent édifiés pour la barrer, notamment celui
que répara Cassius; le principal était Gonnos, sur la rive
gauche, à l'entrée occidentale.

TEMPEL (Abraham van den), peintre hollandais, né
Leeuwarden en 1622 ou 4623, mort â Amsterdam en
1672. Il fut élève de son père Lambert-Jacobsz, puis de
J. van Schoten à Leyde. Déjà célèbre, il partit, en 4660
ou un peu avant, pour Amsterdam, où il s'établit. Il imita
d'assez près B. van der Helst dans ses portraits; ses allé-
gories du musée de Leyde sont très médiocres. Bon por-
trait au musée de La Haye. 	 E. D.-G.

TEMPELHOF. Faubourg méridional de Berlin (V. ce
mot); 6.520 hab. en 1895. Au N. est le champ de ma-
nœuvres de la garnison de Berlin; vieille église de granite
qui remonte peut-être aux templiers établis là au xue siècle.
Grandes pépinières. Villégiature très fréquentée par les
Berlinois.

TEMPELTEY (Eduard), poète et auteur dramatique
allemand, né le 13 oct. 4832 à Berlin, où il étudia la
philologie et l'histoire. Il rédigea quelque temps le feuil-
leton littéraire à la Nationalzeitung, puis entra dans
l'administration. Conseiller du cabinet à la cour de Cobourg-
Gotha (4862), il dirigea le théâtre ducal (1868-71), fut
nommé chef, puis président du cabinet (4887). Il a pu-
blié des poésies 111ariengarn (5 8 éd., 4866), des
drames: Clytemnestra (4857), Rie Welfhie Waiblingen
(1859), qui eurent beaucoup de succès, et Cromwell
(1882).	 H. LAUDENBACH.

TEMPÉRAMENT. I. PHYSIOLOGIE. - D'après Littré,
le tempérament est caractérisé par la prédominance d'ac-
tion d'un organe ou d'un système sur l'organisme. En
disant qu'un individu a un tempérament lymphatique,
bilieux ou nerveux, on voulait entendre que le système
lymphatique par exemple avait pris chez lui un dévelop-
pement anormal, exagéré et que les manifestations de ce
système dominaient toutes les réactions de l'organisme. Les
anciens qui attribuaient une influence énorme à la bile se
complaisaient à décrire les caractéristiques des tempéra-
ments bilieux, souvent synonymiques de mélancoliques.
Les sujets irritables étaient doués d'un tempérament ner-
veux, ceux qui présentaient des réactions vaso-motrices
très accentuées avaient le tempérament sanguin. Sans
prendre à la lettre les idées anciennes, on doit recon-
naître que cette notion des tempéraments est loin d'être
fausse. Les vrais bilieux, par exemple, sont des sujets
qui ont leurs fonctions hépatiques troublées; très souvent,
sinon toujours, toutes ces fonctions sont atteintes; et si
le rôle de la bile est exagéré, il n'en est pas moins vrai
que les impressions douloureuses du foie retentissent par
voie sympathique sur l'axe cérébro-spinal, que la cellule
hépatique n'exerçant plus sa fonction antitoxique, l'orga-
nisme fait de l'auto-intoxication permanente, que la trans-
formation des aliments sous l'influence du foie est altérée.
Il en résulte un ensemble de symptômes qui peuvent
expliquer le terme ancien.

Prenons les sanguins la quantité de sang contenue
dans l'organisme n'est pas en cause, on peut dire qu'elle
est presque invariable ; la composition chimique du sang
ne parait pas non plus devoir être incriminée, quoique sur
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ce point nous devons être moins catégorique. Ce qui entre
en jeu, c'est le système nerveux vaso-moteur, c'est lui
qui assure la répartition normale et essentiellement va-
riable de la masse du sang dans les divers tissus. Que ce
système soit trop délicat, qu'il réagisse trop énergique-
ment aux excitations physiques ou psychiques, et vous
aurez des sujets présentant des troubles de congestion
passagers ou durables, suivant l'intensité des réactions et
suivant l'état d'intégrité plus ou moins parfait des vais-
seaux sanguins.

Les tempéraments peuvent-ils être confondus avec les
diathèses ? La question a été l'objet de longues contro-
verses, sans grand intérêt d'ailleurs. Si on admet, aveu
l'école de Paris, que la diathèse n'est qu'une prédisposi-
tion et non un état morbide nettement constitué, comme
le soutenait l'école de Montpellier, il est évident que tem-
pérament et diathèse peuvent quelquefois être pris comme
synonymes. Il parait bien difficile d'établir une démarca-
tion nette entre le tempérament lympathique et la dia-
thèse scrofuleuse. On peut également dire que toutes les
manifestations de la diathèse arthritique éclatent chez des
individus ayant de la nutrition retardante, suivant
l'expression de Bouchard, c.-à-d. ayant un tempérament
bradytrophique.

Aujourd'hui, nous croyons que, sans attacher aux mots
une importance exagérée, on peut dire que les tempéra-
ments peuvent se différencier en trois groupes : les tem-
péraments normaux, des sujets dont les fonctions géné-
rales s'exercent suivant les lois normales de la physio-
logie ; les tempéraments nerveux, des sujets qui pré-
sentent une perturbation dans le fonctionnement de leur
système nerveux, perturbation qui peut être, soit une exa-
gération, soit une diminution du tonus nerveux normal ;
les tempéraments dystrophiques, des sujets dont le méta-
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Ramenons ces divers intervalles au même diapason pour
obtenir une échelle continue (fig. 2).

La série des
harmoniques
étant indéfinie,
nous pourrions
obtenir égale-
ment un nombre
indéfini d'autres
intervalles. Mais 	 Fig.

en se tenant dans
ces limites étroites du 16e harmonique, nous pouvons déjà
constater que, dans la gamme obtenue, trois des notes
ne figurent pas dans notre système. Ce sont celles mar-
quées d'un astérisque, et que donnent les harmoniques 7
et 44, 44 et 43. Les premières sont un si bémol trop
bas; les deux autres fa dièse, très voisin du fa naturel,
et sol dièse, proche du la, trop haut par conséquent. Ce
n'est donc pas ainsi, mais d'une façon toute empirique;
que la gamme (V. ce mot) dont nous nous servons a été
établie.

Considérons maintenant cette gamme telle qu'elle a
été constituée et voyons dans quelle mesure on a été.
obligé d'en altérer les intervalles pour la rendre prati-
cable. Sur le clavier d'un orgue ou d'un piano, l'octave
comprend douze touches, chacune d'un demi-ton. Mais
certains ont été haussés, d'autres abaissés pour arri-
ver à les rendre égaux entre eux. En effet, sur le cla-
vier trois tierces majeures font l'octave (do-mi; mi-

Fig. 1.

bolisme général est troublé, soit que les phénomènes des
échanges soient augmentés : tempérament tachytrophique;
ou bien que ces phénomènes soient au contraire ralentis:
tempérament bradytrophique. Mais il ne faut pas oublier
que tous les phénomènes de métabolisme sont soumis à l'in-
fluence du système nerveux, et que finalement les modifi-
cations générales de l'organisme dépendent de l'état de
ce système.	 J.-P. LANGLOIS.

II. MUSIQUE. — Opération par laquelle on altère légère-
ment deux intervalles que le calcul démontre être réelle-
ment différents, mais dont la différence néanmoins est
assez petite pour que, dans la pratique, leur moyenne
puisse être sans difficulté acceptée indifféremment pour
l'un ou pour l'autre. Par cette convention sur laquelle
repose d'ailleurs tout notre système musical, on arrive à
diminuer le nombre des sons qui devraient faire partie de
l'échelle musicale et à constituer artificiellement notre
gamme, dite tempérée, composée seulement de douze
intervalles aussi bien qu'à moduler dans tous les tons avec
une égale facilité. Pour bien concevoir cette opération, il
faut en effet se pénétrer de cette vérité que la division
d'un intervalle donné par le calcul (l'octave par exemple
pour prendre le rapport le plus simple, ou bien encore la
quinte), en un certain nombre d'intervalles plus petits,
renferme une large part de convention et n'obéit point
nécessairement aux lois arithmétiques. Il est vrai que l'on
pourrait établir cette division sur les données scienti-
fiques. Il suffirait pour cela de prendre la série des har-
moniques et de rabaisser chacun des sons qui la composent
à l'octave nécessaire : on obtiendrait ainsi une suite de
sons, une gamme dont chaque note serait rigoureusement
fournie par les lois physiques des vibrations sonores. Pre-
nons par exemple la série jusqu'à l'harmonique 46 et
voyons les résultats de cette opération (fig. 4).

sol dièse; sol dièse-si dièse) puisqu'il n'y a qu'une
touche pour l'ut et le si dièse. En réalité , cepen-

dant, la frac-

tion 4 qui re-
présente le rap-
port de tierce
majeure, mul-
tipliée par 3,

2.	 donne une som-
me plus petite

 2 rarapport d'octave : 5 5 5	 425 .428 '2
que',PP	 X X % — 64 < 64 °1"171:'
Quatre tierces mineures, qui font aussi l'octave sur le cla-
vier, la dépassent au contraire en réalité :

6	 6	 66. 4296	 4250	 2

	

555 X 5 — 625>	 625 ou i
De là apparaît la nécessité a priori de renforcer les
tierces majeures et de diminuer les tierces mineures.
Divers moyens ont été umployés successivement pour opé-
rer ces altérations sur toute l'étendue de l'échelle. Si l'on
accorde, par exemple, quatre quintes seules superposées
do-sol-ré-la-mi, on trouvera que ce mi n'est plus la
tierce majeure d'ut qu'il excède d'une certaine quantité
dite comma, égale à peu près à 4/9 de ton et exprimée

par le rapport 8^. Dans le tempérament usité autrefois

on supprimait cette différence en diminuant impercepti-
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blement les quintes. Quand, à force de superposer ces
quintes, on arrivait aux intervalles diésés, on les renfor-
çait au contraire de façon à arriver finalement à un si
dièse qui fit l'unisson d'ut au lieu d'être plus bas. Les
détails de cette opération ont été exposés an mot PARTI-

TION. - Ce tempérament offrait l'inconvénient de rendre
certains tons diésés ou bémolisés d'un emploi difficile
parce que leurs tierces moyennes trop élevées deve-
naient tant soit peu discordantes. Il est vrai que- les mu-
siciens se servaient rarement de, ces, tonalités, car les
morceaux comptant quatre accidents ia clef étaient, jus-
qu'au milieu du xviii e siècle, tout à fait exceptionnels.
En outre, la diversité même des intervalles contribuait
peut-être a: différencier plus nettement les divers tons
entre eux, aucun n'étant composé d'intervalles absolu-
ment égaux. On en eSt arrivé cependant à préférer le
tempérament dont nous nous servons aujourdlni et que
Rameau a contribué à' faire adopter, c'est-à-dire la divi-
sion de la ganirne en douze demi-tons parfaitement égaux
qui seule rend possible l'usage de toutes les tonalités.
Chaque intervalle 'étant altéré (I octave exceptée), chacun
ne rcst ainsi que très peu, puisque la difference est répar-
tie sur tous. Ce n'est pas à dire, il eSt vrai, que si les
difficultés techniques d'exéeution le permettaient, il n'y
eut pas avantage h donner a chaque note sa valeur véri-
table. On a construit par  à plusieurs reprisei,
des instruments à clavier oh Chaque sen figurait au natu-
rel, dièse et bérnelisé, et l'effet général des accords et des
harmonies y est, parait-il, rendu plus pénétrant et plus
caractériStique,Malheureusement, reittême complication
dMn pareil systênie le rend impraticable.	 -	 -

Il faut se -garder; Oit dit en terminant, de confondre,
comme je font  d , musiciens, les altérations
légères pratiquée-s- par les chanteurs ou- les- instrument§ à
cordes sur certalinsl intervalles 'Avé6 les tentatives d'em-
ploi de la gamme non tempérée. Dans un but apressif,
les virtuoses haussent., ou baissent telle ou telle noté;
mais ils n 'obéissent toujours "qu'atix tendances attrac-
tives des sons en Motions de cadence; et ces altérations
sont opposées à celles que voudrait l'exactitude mathé-
matique. Pour eux, un fa dièse est plus limit qu'un snl.'
bémol, par exemple, tandis qu'au contraire, exactement
calculées dans la gamme, ces notes s'échelonnent ainsi':
fa dièse, sol bémol, sol. Mais dans la contexture d'une
mélodie, le fa dièse tend, en qualité de note sensible, à
monter au sol; le sol bémol, au contraire, en tant qUe
septième de dominante, à se résoudre sur le fa. Ces alté-
rations, dont il convient d'ailleurs d'user très sobrement,
si l'on joue surtout aven d'autres instruments à sons fixes,
sont de la nature des agréments, ports de voix ou autres,
dont on usait jadis : elles n'ont rien h voir avec la justesse
absolue des intervalles qui part d'un principe bien différent.

Henri QUITTARD.

TEMPERATURE. I. PHYSIQUE ET MÉTÉOROLO(IE. —

Lorsqu'on Place en présence deux corps inégalement
chauds, il se produit entre eux un échange de chaleur, et
le plus chaud se refroidit, tandis que le plus froid eéchantre.

Ce phénomène cesse au bout d'un temps variable Les
deux corps se sont alors constitués dans un état &équi-
libre mutuel, et on dit qu'ils sont a Une même tempéra-
ture. Si ensuite on fait agir sur eux une cause de réchauf-
fement, on dit que leur température ,augniente ;, on dit
qu'elle diininue, si les plaçant dans un milieu plus froid
ils se refroidissent II en est de môme pour l'atmosphère.
Elle se compose de couches d'air et de vapeur entre-lés-

quelles se fait un échange réciproque et incessant de cha-
leur et qui sont, en outre, soumises à l'action réchauffante
ou refroidissante du soleil, de la terre, des vents, etc.
Lorsque, par l'effet d'une de ces causes, la couche atmos-
phérique, eu un point donné, s'échauffe, on dit que la
température Monte; lorsqu'elle se refroidit, on dit que la
température baisse. On peut donc définir la température
l'état relatif de chaleur d'un corps ou de l'atmosphère.
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Cet iStat est appréciable à nos organes. Mais leurs appré-
ciations peuvent ne'pas être justes; elles ne sont jamais,
en outre, qu'approximatives, et il faut recourir, pour
connattre exactement la température, à des instruments
d'une grande sensibilité, les thermomètres, qui la me-
surent, ou plus exactement, qui la repèrent, en prenant,
d'ordinaire, pour termes de comparaison la température
de la glace fondante et celle de l'eau bouillante. L'écart
est divise mi degrés égaux (V: CHALEUR ', p. 244, et
THERNIO)IITRE). On peut 'prendre aussi comme point de
départ de la graduation le zéro absolu, qui correspond
a la température de — 273° C. On a alors ce qu'on appelle
la température absolue, égale à la température cen-
tigrade augmentée de 273° (V. ZÉRO). Notons d'ailleurs
que lorsqu'il y a eu échange de chaleur, sans change-
ment d'état, entre deux corps ou entre deux couches
atmosphériques dc températures différentes, la tempéra-
ture finale est intermédiaire aux températures initiales
et qu'en tout cas, la température finale ne- peut jamais
être- supérieure à la température du corps le plus chaud.

La température petit s'envisager, au point de vue de
ses effets, :souS le do-Utile rapport de son intensité et de sa
durée. Dans la plupart des cas, on n'a égard qu'au pre-
mier de ces points  de vue. -11; en est ainsi, notamment,
lorsqu'on parlé de la température de congélation, de
fusion, d'ébullition (V. ces mots) d'une substance ou
d'un corps. Lorsqu'il s'agit, au contraire, de l'atmosphère,
on a intérêt à cennaltre, non seulement l'intensité de la
températur&en'un lieu et à un moment détermines, mais
aussi le temps pinson Moins long dorant lequel cette intensité
a persisté et l'allure générale- qu'ont présentée ses varia-
tions. On est ainsi amené à rechercher, pour chaque loca-
lité, pour chaque région, la température moyenne, qui
est l'un des éléments du climat(V. ce mot). Elle peut
s'obtenir assez simplement, pour un jour donné, non en
additionnant toutes les variations thermométriques obser-
vées de minuit a minuit et en divisant le total par leur
nombre, ce qui n'est pratiquement Possible qu'avec un
thermomètre enregistreur et ce qui n'a lieu que dans les
observatoires météorologiques, mais en Prenant la moyenne
de deux observations seulement, l'une faite au moment du
lever du soleil, Pautre environ deux heures après que
Cet astre est parvenu à sa plus grande hauteur. La pre-
mière correspond, habituellement, au minimum de tem-
pérature de la journée, la seconde au maximum, le
thermomètre s'élevant graduellement, dans des conditions
normales de lieu et de temps, depuis le lever du soleil
jusque vers deux ou trois heures de l'après-midi, pour
s'abaisser ensuite jusqu'au lever suivant. On peut même,
lorsque le temps est calme, se borner à une seule obser-
vation, faite entre 9 et 40 heures du matin ou au moment
du coucher du soleil : elle donne très approximativement
la' température moyenne de la journée. La température
moyenne d'un mois s'obtient en faisant la moyenne des
températures de chaque jour, celles de l'été où de l'hiver
en faisant la moyenne des températures des mois d'été ou
d'hiver, celle de l'année en faisant la moyenne des tem-
pératures des douze mois de l'année. Enfin, comme, d'une
année à l'autre, les moyennes sont très souvent diffé-
rentes, on recueille les Moyennes du plus grand nombre
d'aimées possible, et c'est en faisant la moyenne de
ces moyennes qu'On a, pour un lieu donné et sans Préciser
autrement, ye (Won appelle la température moyenne de
tel ou tel mois, de l'hiver, de l'été, de l'année. On dit
même température Moyenne, purement et simplement,
pour désigner cette dernière. On' trouve ainsi que, à
Paris, la température moyenne est de -H 10° C, environ,
celle du Omis de janvier de + '2° C., celle du mois de
juillet de -I- 48° C.

A l'art. Ciminr, nous avons indiqué les conditions géné-
rales suivant, lesquelles la .température moyenne varie
d'après la latitude, l'altitude, le voisinage de la mer,
celui des montagnes, etc. Nous avons, d'autre part, au
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nom de chaque partie du monde (V. AFRIQUE, t. I, p. 730,
AMÉRIQUE, t. II, pp. 680 et 705, ASIE, t. IV, p. 409,
EUROPE, t. XVI, pp. 797 et 798 ) et au nom de chaque
pays (V. FRANCE, t. XVII, p. 978, GRANDE-BRETAGNE,
t. XIX, p. 159, ITALIE, t. XX, p. 4039, etc.), fait con-
naître, en ce qui les concerne, ses particularités. Le pla-
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lignes isochimènes (de même température moyenne en
hiver). A l'art. Emmen, t. XVI, p. 80t, on trouvera le
tracé de ces lignes pour cette partie du monde.

Les plus basses températures de l'air sont observées au
N.-0. de Iakoutsk, en Sibérie. La moyenne des minima
annuels y est de — 60° C. (pôle du froid), et à Ver-
khoiansk le thermomètre est descendu jusqu'à — 70° C.
Les régions oh règnent, an contraire, les plus hautes tem-
pératures sont, d'une part, toute la large bande de pays
allant du Sahara occidental à la vallée supérieure du Gange,
en passant par l'Arabie et la Perse, d'autre part, le Texas,
dans l'Amérique du Nord, et, en troisième lien, le centre
de l'Australie. Dans toutes, la moyenne des maxima an-
nuels est de --I- 45° C., et le thermomètre y est Monté; à
l'ombre, jusqu'à -1- 50° C. On a même cité des maxi-
MUmS plus élevés, mais ils ne paraissent pas authentiques.
puant aux températures extrêmes que puissent atteindre
les corps, on est naturellement réduit, à leur égard, à des
hypothèses. Ainsi ce qu'on appelle la ternpériiture criti-
que (V. CRITIQUE, t. sxm, p. 430) de l'hydrogène, c.-k-d.
la température à laquelle ce gaz est susceptible de passer de
l'état gazeux à l'état liquide, parait être de 220° C.,
et il est vraisemblable qu'on parviendra, avec les pro,
grès des moyens mécaniques, a des températures plus
basses encore. D'autre part, Moissan a réalisé, danS SOD
four électrique, en vue de la production du diamant arti-
ficiel, des chaleurs de -I-- 3.500° C.

La température de l'air décroît en moyenne, suivant
l'opinion généralement admise, de 4 0 par 180 m. d'élé-
vation. Mais ce chiffre varie en raison de la latitude du

Planispére iridiquant les lignes d'égale température.

TEMPÉRATURE

nisphére ci-dessous donne, pour l'ensemble de la surface
de notre globe, les zones d'égale température. Les lignes
qui les délimitent ou lignes isothermes sont loin, comme
on peut le voir, de suivre les degrés de latitude. L'écart
serait plus grand encore si on leur substituait les lignes
isothères (de même température moyenne en été) ou les

lieu, de la saison, de l'heure de la journée. En France,
les chiffres fournis par les ascensions aérostatiques oscil-
lent entre 430 m. et 230 m. pour un abaissement de 1°.
Il se produit souvent, du reste, un renversement de tem-
pérature, en sorte que les couches inférieures sont alors
plus .froides que celles du dessus, et c'est ce phénomène,
principalement fréquent au printamps, qui produit les
gelées tardivés, si nuisibles à ragrieniture.

Dans le sol, et à une certaine profondeur, la température
reste constante durant toute l'année. Les expériences faites
a cet égard par Becquerel au Jardin des Plantes de Paris
ont donné 31 m. Mais ici encere, il y a des variations
suivant les climats et, dans les régions intertropicales, cette
constante est très faible. Au-dessous, la température croit
au fur et à mesure que 1" on s'enfonce dans les profondeurs
de la terre. L'accroissement est variable en raison du plus
ou moinS de conductibilité des roches traversées et dès in-
filtrations des roches de lo surface. En EuroPe, on a long-
temps admise' d'élévation par 31 m. d épaisseur moyenne.
Ce Chiffre a été trouvé de 42 m. et de 55 m,5 dans les
mines de Saxe. Il s'élève à 86 m. dans le district de Mi-
nas Geraês, au . Brésil. Prestwich croit pouvoir assigner
comme Moyeanes, d'après toutes les données jusqu'ici re-
cueillies; 271°,2 dans les Mines de charbon, 23m ,2 dans
les mines métalliques, 27 m ,4 dans les eaux artésiennes.
En prenant le chiffre précité de 30 m., le plomb serait en
fusion . à 10 kil de profondetir, rargent a 29 kil

m	
.

' Dans la er, il y a, au contraire; au fur et k mesure
qu'on s'enfonce, une décroissance de température et elle
est essentiellement variable. Ainsi, à l'équateur, dans
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l'océan Atlantique, on a trouvé + 25° C. à la surface,
+ 40° C. à 500 m. 0° C. au fond, à 5.000 m. Dans la
Méditerranée, la surface a, jusqu'à 200 m., une tempéra-
ture qui dépend de la saison. De 200 m. jusqu'au fond,
c.-à-d. à plus de 2.000 m., on trouve une constante de
} 43° C. environ (V. MER, t. XXIII, p: 681).

On a aussi essayé d'évaluer la température des astres
les plus proches de la terre. On n'a pu qu'émettre des con-
jectures. La surface du soleil, par exemple, serait à
-I- 4.500 ou 2.000° C., et son noyau, d'après Le Châte-
lier, à --i- 8.000° C. (V. SOLEIL, t. XXX, p. 249). Véry
a, de son côté, évalué à plus de -f - 100° C. la température
maxima de la surface lunaire, et la température moyenne
de Mars serait très voisine de celle de la Terre. 	 L. S.

II. PHYSIOLOGIE (V. CHALEUR- ANIMALE, t. X, p. 265,
et THERMOMÉTRIE).

TEM PESTA (Peter MALYN, dit), peintre hollandais
(V. MALYN).

TEMPÊTE (Météor.). On appellait ainsi, jadis, tout vent
dont la vitesse dépassait 48 à 20 m. par seconde sur terre,
25 m. sur mer. Aujourd'hui, on sait que les tempêtes sont des
tourbillonnements (V. BOURRASQUE, OURAGAN, TOURBILLON)

et que leur centre est le siège d'un minimum de pression
barométrique. Le vent souffle en tempête quand le gra-
dient (V. ce mot) atteint le chiffre de 3 ou 4. L' « Oeil de
la tempête » est le centre du cyclone, point où les nuages
très clairsemés laissent voir le bleu du ciel.

TEMPLE. I. Antiquité égyptienne. — Le temple
est la demeure où les dieux résident en corps et en esprit.
Ce n'était, à l'origine, qu'une chambre servant d'abri au
fétiche, ou encore une sorte d'étable entourée d'un enclos
dans lequel s'ébattait l'animal divin. Les lustrations et les
purifications, plus matérielles que spirituelles d'abord,
auxquelles il fallait s'astreindre et même astreindre de
pareils dieux, les offrandes dont on les nourrissait, les
sorties solennelles qu'on leur faisait faire, furent vrai-
semblablement à l'origine et restèrent toujours les élé-
ments essentiels du culte.

Diverses causes contribuèrent de bonne heure à la trans-
formation du temple : 4° l'esprit sacerdotal, naturelle-
ment enclin à mettre les dieux au secret ; 2° l'association
des parèdes (divinités accessoires) au culte de la divinité
principale; 3° l'accroissement prodigieux des offrandes
pour les dieux dont le pouvoir était censé s'éteindre au
delà des limites de la ville ou du nome ; 4° la dévotion
des princes qui était rarement exempte d'une arrière-
pensée politique et qui leur suggéra le dessein de ces bâ-
tisses opulentes destinées à rendre plus significative l'im-
portance de leur dieu régional. La petite chapelle s'accrut
d'abord d'un pronaos, puis de chapelles secondaires pour
les dieux parèdres et de nombreuses chambres pour le ma-
tériel du culte, les purifications, le sacrifice et peut-être
aussi l'habitation des prêtres ou de certains prêtres. On
ne se borna pas à cacher à la foule les profondeurs où
s'abritait le dieu; on jugea à propos de lui en dérober les
sorties ordinaires, de manière à n'en réserver le spectacle
qu'aux seuls initiés : d'où la création d'une ou de plu-
sieurs cours à portiques, situées en avant des parties
construites et fermées, elles aussi, de hautes murailles.

A l'état rudimentaire, ces dispositions étaient rigoureu-
sement contenues dans un massif bâti sur plan rectangu-
laire, avec des murs de même hauteur. Mais les accrois-
sements successifs que reçurent ces édifices leur firent
progressivement franchir ces limites. Les portiques et les
vestibules érigés par les rois en souvenir de leurs vic-
toires prirent des proportions telles que le sanctuaire pro-
prement dit ne devint, au moins en apparence, qu'un
accessoire du temple. Il disparaissait presque derrière ces
superbes annexes qu'une règle quasi absolue, et à laquelle
il n'y a que peu d'exception, plaçait toujours en avant
des constructions plus anciennes. Cette évolution résulte
pour nous bien plus de l'observation des différents types
encore en usage aux époques où le temple avait atteint

son plus complet développement, que d'une comparaison
faite sur les monuments de toutes les époques ; car les
temples de l'Ancien Empire ne nous ont laissé d'autres
traces que les arasements des chapelles funéraires, cons-
truites plus ou moins sur le même modèle, attenantes
aux pyramides, et rien ne nous prouve que déjà à cette
époque, le temple n'ait pas revêtu, au moins dans les
grands centres religieux, par exemple à Héliopolis ou à
Memphis, ce caractère de complexité qui nous apparaît
dans les sanctuaires du Nouvel Empire ; quant à ceux du
moyen Empire, ils ont encore plus complètement disparu
dans les remaniements de l'époque suivante, ne laissant
çà et là que des traces souvent incertaines, comme à Bu-
bastis, à Thèbes, à Gébelein et à Koptos. Quoi qu'il en
soit des édifices religieux des deux premières périodes de
l'histoire d'Egypte, le type que les pharaons de la
XVIIIe dynastie léguèrent à leurs successeurs se compo-
sait d'une vaste enceinte rectangulaire à laquelle con-
duisait une route parée et bordée de sphinx ou de crio-
sphinx (sphinx à tête de bélier), et ayant une ou plusieurs
entrées monumentales (le plus ordinairement une ou
quatre), d'un nombre variable de cours à portiques
(Louqsor 3, le Ramesseum et Médinet Habou 2, le grand
temple d'Amon et le temple de Khonsou à Karnak 4),
ayant chacune leur pylône en regard du pylône principal
de la grande enceinte, d'une grande salle hypostyle, que
les textes égyptiens appellent Khont, Khonit ou Khontil,
et de l'ensemble que le scribe d'Edfou appelle la Maison
divine; celle-ci étant à la fois ce que le temple contient
de plus complexe et de plus variable dans le détail, mal-
gré la permanence de certaines dispositions essentielles,
les seules, à vrai dire, qui nous intéressent dans un exposé
aussi sommaire.

Cette « demeure divine », en qui se résumait le type
primitif du temple, comprend sous sa forme la plus simple :
4 0 1a « Salle du lever » Ousekhit Kha, véritable vestibule
du sanctuaire. C'est là que le dieu porté dans sa barque
se levait des profondeurs du temple pour effectuer son
exode (c'est le terme dont se sert le décret de Rosette)
comme le soleil se lève à l'horizon oriental pour par-
courir les espaces du ciel visible; 2° les « magasins »,
Argon, qui s'ouvraient à droite et à gauche de la salle
du lever, sortes de sacristies où l'on conservait le maté-
riel du culte. Leurs dimensions restreintes, l'obscurité qui
y règne les a tait considérer par Rochemonteix bien moins
comme de véritables magasins d'approvisionnements que
comme « étant chacun le domaine d'un dieu spécialement
chargé de la création et de la reproduction des objets qui
y étaient introduits. Avantd'étre'portés sur les autels, les
offrandes, au moins en partie, passaient par ces cham-
bres; elles y recevaient la consécration nécessaire, on
récitait sur elles les formules destinées à leur conférer
leur efficacité particulière ». Quand le vestibule du sanc-
tuaire se bornait à la seule Salle du lever, les arqou
étaient en nombre restreint, mais dans son plus complet
développement, le vestibule comprenait indépendamment
de la Salle du lever et lui faisant suite, d'abord la « Salle
de l'offrande », Ousekhit Hotep, puis la « Salle du mi-
lieu » ou Herab, et ces deux vestibules supplémentaires
étaient également flanqués l'un et l'autre de petites
chambres obscures qui triplaient ainsi le nombre des
arqou. C'est dans la Salle de l'offrande, les représenta-
tions qui s'y trouvent nous l'apprennent, qu'on amenait
solennellement pour le sacrifice les quatre boeufs, qu'étaient
disposées les tables chargées de fruits et de fleurs, et
qu'on accomplissait la cérémonie de l'encensement et de
la libation. Chacun de ces trois vestibules était séparé de
l'autre par une porte fermée à double battant : mais
tandis qu'à l'époque thébaine la lumière y pouvait péné-
trer par des jours aménagés dans le haut des portiques
(chacune étant alors un petit hypostyle) sous les Ptolé-
mées, la Salle des levers seule est une chambre à portique
(cf. Edfou et Dendérah), les deux autres sont de simples
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passages, sans colonnades, simplement éclairés par un
jour de souffrance percé dans le plafond ou par l'afflux de
la lumière du soleil dès que les portes étaient ouvertes à
deux battants; au delà est 3° le sanctuaire ou « Grand
siège » Isit Ouerit, appelé aussi adytum, Kiaem ou
Sekhem, qui contenait le petit naos monolithe, tabernacle
où était caché: derrière un lourd vantail, scellé au sceau
royal, le fétiche divin, et en avant du naos la barque ou
les barques des panégyries. Autour du sanctuaire, desser-
vies par un couloir qui l'entourait, était une série de
chapelles non moins mystérieuses que le sanctuaire.
« A l'époque pharaonique, dit Rochemonteix, chacune
d'elles semble être la chapelle spéciale d'un dieu; mais à
Edfou, à Dendérah, pendant que l'adytum central est
appelé l'habitation du dieu ou de son emblème, les
chambres qui se groupent autour sont les régions du ciel
dans lesquelles s'accomplissent les divers épisodes du
drame divin, et la personne des divinités s'efface pour ne
laisser apercevoir que l'action à laquelle elles concourent.
Alors les chambres de gauche figurent les cantons du ciel
oriental, où le dieu triomphe du mal et recommence la
vie... en face, au contraire, dans le ciel occidental, le
dieu est mort; voici la chambre où est dressé son cata-
falque, voici le caveau mortuaire... » Les temples d'époque
ptolémaïque ajoutent à ces dispositions une chapelle spé-
ciale dite chapelle du Nouvel-An; située à la gauche du
sanctuaire et ayant son entrée dans le herab ; c'était un
édicule autonome précédé d'une petite cour et d'un per-
ron, le tout ménagé dans l'espace situé autour du sanc-
tuaire et subdivisé dans le reste de son étendue en petites
chapelles. Tout auprès étaient les escaliers conduisant aux
terrasses placées au-dessus du naos et du pronaos ou
salle hypostyle. C'est sur cet étage supérieur du temple
qu'était édifiée la chapelle funéraire ou tombeau d'Osiris
qui ne manque dans aucun des grands temples ptolémaïques
ayant conservé la disposition primitive de ses terrasses.
C'est dans cette partie du temple qu'était célébrée la prin-
cipale fête, celle que les textes de Dendérah appellent la
panég rie de tous les dieux et de toutes les déesses, et
aussi du commencement de l'année, et qui avait lieu
le 1 e" Thot. Ce jour-là, on revêtait la statue de la divinité
éponyme, placée dans la chapelle du Nouvel-An, d'une
parure nouvelle et l'on faisait une procession sur les ter-
rasses. Le détail de cette procession, qui se composait
d'un nombreux personnel travesti en dieux et demi-dieux,
et dont quelques-uns étaient masqués de cartonnages
représentant des têtes d'animaux, est reproduit sur les
parois de l'escalier du même temple. Le tombeau d'Osiris,
où était conservée l'une de ses reliques, servait à la célé-
bration des mystères de la résurrection de ce dieu et les
cérémonies expiatoires en commémoration de sa mort,
fêtes qui avaient lieu pendant le mois de Choiak. Un des
endroits du temple réservé à la célébration d'une fête non
moins importante, celle de la moisson, est la chapelle du
dieu Min, ordinairement située de l'autre côté du sanc-
tuaire,.

Les richesses du temple étaient emmagasinées en des
cryptes, ménagées dans l'épaisseur des murailles ou des
fondations. On y arrivait par des ouvertures pratiquées
dans les murs et fermées au moyen de pierres dont la sur-
face visible était décorée comme le reste de la muraille et
qu'on descellait toutes les fois qu'il était nécessaire, ou
encore par des trappes dissimulées dans le sol par une
dalle mobile.

Telles étaient les principales dispositions des temples ;
il faut y joindre le lac sacré où s'accomplissait la naviga-
tion mythique du dieu dans sa barque, et qui était situé
dans l'intérieur de la grande enceinte, ainsi qu'un bois sa-
cré et probablement un champ où se faisaient les semailles
rituelles. Quand l'aire de la grande enceintele permettait,
comme àKarnak, d'autres temples secondaires y prenaient
place. On ne se ferait pas une juste idée de cet ensemble,
si on le représentait comme composé uniquement d'édi-
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fices religieux d'un grand caractère architectural: la plu-.
part des espaces laissés libres par ces constructions étaient
encombrées de magasins où étaient déposés les redevances
en nature des grands domaines du temple ; de boulangeries
et de pâtisseries pour les pains et les galettes nécessaires
au culte, d'étables pour les victime ,, de laboratoires pour
la préparation des huiles et des parfums de toute espèce
dont on faisait grand usage dans toutes les cérémonies.
On sait aussi qu'il y avait parmi les prêtres (V. l'art.
SÉRAPnuM) et les prêtresses des véritables reclus et re-
cluses qui, par conséquent, ne pouvaient vivre que dans
l'enceinte du temple : certains locaux, dont la place n'a pu
étre retrouvée, devaient leur être réservés. En définitive,
le temple égyptien, qui était comme le noyau de la cité
et qui en occupait la plus grande partie, formait lui seul
une véritable ville, peuplée non seulement d'un grand
nombre d'ecclésiastiques, mais d'employés de toute espèce,
scribes, magasiniers, soldats de police, etc.

Les décrets de Rosette et de Canope, consacrant sans
doute un état de chose traditionnel, divisent les temples
de l'Egypte en trois classes d'après leur importance.
C'étaient là de véritables divisions administratives. En
nous plaçant à un autre point de vue, nous pouvons con-
sidérer les temples de l'Egypte comme formant deux grandes
catégories : les temples consacrés aux divinités régiona-
les, comparables jusqu'à un certain point à nos églises
paroissiales, et les temples funéraires exclusivement voués
à la célébration du culte des rois morts, remplissant le
même office que les chapelles funéraires faisant partie
des sépultures civiles. On sait, en effet, que la sépulture
royale divisait, que la simple sépulture civile réunissait.
Nous avons déjà fait allusion aux temples-chapelles des
pyramides memphites, érigés en avant de la face orientale
de ces gigantesques tombeaux; à Thèbes, les Sibân et-Mo-
loûk, ou syringes royales creusées dans la montagne liby-
que, avaient leurs chapelles encore plus distantes : c'étaient
les temples de la rive gauche, les Memnonia des auteurs
anciens, c.-à-d. l'Amenophium dont il ne reste que les
deux statues colossales dites statues de Memnon, temple
funéraire d'Aménophis III (V. fig. 4 et 3, art. ARCHITEC-

TURE), le temple de Qournah, temple funéraire de Séti Ie•,

le Ramesséum, temple funéraire de Ramsès II, et plusieurs
autres moins importants, et dont les arasements n'ont
été remis au jour que depuis peu de temps. Ces divers
édifices étaient plus ou moins construits sur le type des
temples ordinaires ; celui qui en diffère le plus est le
temple à terrasses de Deir el-Bahari, qui parait avoir
servi de chapelle funéraire à Thoutmosis leT, et à quelques-
uns de ses successeurs. Nous ne pouvons nous attarder à
décrire tous ces édifices, et nous renvoyons soit aux : diffé-
rents articles de l'Encyclopédie, soit aux ouvrages spé-
ciaux, Histoires de l'art égyptien, Guides d'Egypte, etc.
Partant du principe que le culte du pharaon pouvait se
célébrer dans un édifice distinct de sa sépulture, et ren-
chérissant sur ce principe, on multiplia (les édifices con-
sacrés à un même culte royal; c'est ainsi qu'on retrouve
à Abydos un second temple à la mémoire de Séti l e", et
un second Ramesséum; il ne serait pas surprenant que
le grand temple d'Abousimbel en fat un troisième, et qu'un
certain nombre de temples élevés en divers points de l'Egypte
sous Ramsès II et pour ce roi n'aient été que des édifices
destinés à perpétuer le culte de ce roi de la même manière
que sa chapelle funéraire proprement dite de Thèbes. De
même qu'il y avait la chapelle du roi mort, il y avait la
chapelle du roi naissant, ou de la naissance, le Mammisi.
Elle formait un édifice distinct élevé dans le voisinage,
et la plupart du temps même dans la grande enceinte du
temple de la divinité régionale. C'était en quelque sorte
la maison de l'accouchement, l'endroit où la déesse
épouse (une Maut, une Isis ou une Hathor) du dieu ré-
gnant était censée mettre au monde le dieu fils de la
triade, auquel était invariablement assimilé le roi. Les
mammisi les mieux conservés, ceux de Philte et de Den-
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dérah, sont d'époque ptolémaïque. Il est à remarquer qu'A
Louqsor le mammisi n'occupe qu'une des nombreuses cha-
pelles faisant partie intégrante du temple, et il se pourrait
bien que cette maison de l'accouchement ne . devint un
édifice autonome que très postérieurement.

Fondation et orientation du temple. La fondation
du temple se faisait selon un rite souvent répété dans les
bas-reliefs liturgiques des temples, et que plusieurs ta-
bleaux d'Edfou reproduisent avec le plus de détail. Les
personnages, ici purement mystiques, qui sont les ac-
teurs de la scène, y sont le pharaon et plusieurs dieux
c'est la dame Safkhit, qui aide le pharaon A tendre la
corde délimitant l'aire, tandis que Khnoum établit les
quatre angles, et que Thot donne lecture des formules A
réciter. Toutes ces observations étaient réglées sur l'ob-
servation de la Grande Ourse h une heure déterminée. On
piochait ensuite le sillon qui devait fixer le tracé de l'en-
ceinte: on fabriquait, selon un autre rite, la première brique,
que l'on posait en sa place sacramentelle, on répandait
aussi le sable et l'eau, et l'on enterrait tant sur le pour-
tour que dans toute la superficie de l'aire les mille objets
doués de vertus magiques qui devaient dans la suite pro-
téger le temple contre la destruction : statuettes divines,
essences purificatrices, débris des victimes immolées, lin-
gots de métaux précieux, et petits simulacres d'outils et
d'instruments de maçons, haches, herminettes, traineaux
a pierres que l'on a ramassés A profusion dans le sous-
sol des temples et qui se trouvent aujourd'hui dans toutes
les collections d'antiquités égyptiennes.

Le peu de soin que les anciens Egyptiens prenaient pour
orienter leurs temples s'explique par le fait que chaque
temple avait une orientation toute mystique qui ne pou-
vait se trouver en complet accord avec la situation réelle
des quatre points cardinaux. Sous l'influence des idées
héliopolitaines (V. EGYPTE, § Religion), le temple devint
la demeure du Soleil, c.-A-d. l'Univers. De cette donnée,
les Egyptiens avaient tiré diverses conséquences au point
de vue de l'orientation de l'édifice. Les deux régions
du Nord, du Sud y étaient symbolisées non seulement

dans l'ensemble du temple,
mais dans chaque chambre.
Chaque chambre avait, en

2 Nora effet, son Nord et son Midi.
En se dirigeant du fond du
sanctuaire vers l'entrée, la
barque du Dieu s'avançait
comme celle du Soleil dans
le ciel, ayant A sa droite le
Nord et h sa gauche le Sud.
Si l'on prend pour exemple
le sanctuaire d'Edfou, on
constate que les dieux Nils
décorant le soubassement
sont les Nils du Nord A droite
et les Nuls du Sud A gauche,

la droite et la gauche étant celles de la statue divine assise
dans son naos au fond du sanctuaire. Dans cette-
concep-tion, comme dans celle de l'Univers, l'est et l'ouest sont
les deux extrémités de la route parcourue par le Soleil,
c.-A-d. de la ligne qui sépare la région du Nord de la
région du Sud. Cette ligne, c'est l'axe longitudinal du
temple ou de la chambre.

Et ceci nous conduit A envisager une dernière question,
celle de la décoration du temple. En tant que symbole
du monde, le temple avait non seulement son Sud et son
Nord, mais encore sa terre et son ciel que supportaient
les piliers, à la façon des quatre piliers de la cosmogonie
héliopolitaine. C'est ainsi que les plafonds de toutes les
chambres sont ou bien constellés d'étoiles sur fond bleu,
ou de tableaux astronomiques représentant les sept planètes,
Orion, la Grande Ourse, les douze heures du jour et les
douze heures de la nuit, les Décans, et plus tard, A l'époque
gréco-romaine, le Zodiaque; parfois aussi, on y voit

Sud

Sud	 Nord
4-1

planer les vautours de Nekhabit et d'Ouazit, emblèmes
du Sud et du Nord ; mais, de toute manière, le plafond
reste dans les temples l'image du ciel. De même le sou-
bassement de chaque chambre, orné de touffes de papy-
rus et de lotus (les plantes du Sud et du Nord), ainsi
que des images des nomes, des domaines du temple, des
dieux Nils apportant A la triade divine leurs divers pro-
duits : animaux domestiques, fruits, céréales, minéraux
précieux, représentaient le monde terrestre. Dans l'inter-
valle, toute la partie des parois comprises entre le sou-
bassement et le plafond était divisée en registres horizon-
taux, subdivisés en tableaux. Ces tableaux sont de deux
sortes : les scènes liturgiques et les scènes militaires. Les
premières, qui règnent sans partage dans la salle hypostyle
et le sanctuaire, représentent les dieux quelquefois seuls,
mais le plus souvent groupés en couples, en triades ou en
ennéades et recevant du roi, leur fils bien-aimé, l'offrande
du vin, de l'eau, du lait, de l'huile, de la bière, des
gateaux, des bouquets, du grand collier, du collier d'Ha-
thor, des deux couronnes, de la statuette de Malt, etc., etc.
C'est en effet le roi qui officiait dans les cérémonies de la
fondation, dans les fêtes anniversaires de son intronisa-
tion, dans la fête annuelle des dieux éponymes de sa ca-
pitale ; mais ce qui est encore plus certain, c'est que,
absent ou présent, on officie toujours en son nom ; il est
l'intermédiaire nécessaire, obligatoire entre le dieu et le
plus humble de ses fidèles.

De même que chaque chambre est une réduction du
temple, microcosme lui-même de l'Univers, de même
chacun de ces tableaux est une image réduite de la chambre,
du temple et du monde ; comme la chambre, comme
le temple, comme le monde il a sa double terre (sa terre
du Sud et du Nord) représentée par une double bande sur
laquelle posent deux personnages, et son baldaquin cé-
leste reposant sur les piliers placés aux deux extrémités
du tableau. Enfin, H est à noter que ces scènes litur-
giques sont toujours en relation avec le genre de céré-
monies accomplies dans les diverses salles, et que c'est
par leurs légendes que l'on a pu déterminer l'attribution
de toutes les parties du temple.

Les scènes militaires, réservées A l'extérieur, sont égale-
ment en relation très étroite avec le rituel du sacrifice.
Le pharaon part pour la guerre, rencontre et bat l'ennemi,
rentre triomphalement sur son char avec le troupeau des
prisonniers et les immole aux dieux éponymes. Le sacri-
fice était-il consommé ? c'est peu probable ; ce n'était plus
qu'une cérémonie allégorique après avoir été une réalité;
mais les captifs, livrés aux dieux, devenaient propriété du
temple au même titre que le reste du butin. A l'époque
ptolémaïque, toutes les représentations relatives aux cam-
pagnes royales n'intéressant plus directement le culte,
disparaissent et laissent le champ libre A la mythologie
et aux scènes purement liturgiques ; de même la géogra-
phie exotique, fournie par les listes des peuples vaincus,
n'y joue plus qu'un rôle secondaire et laisse la première
place àla géographie égyptienne, soit a propos des- guerres
mythiques d'Horus et de Sit, soit A propos des redevances
dont le dieu était honoré de la part des différents nomes.
Sous le rapport des inscriptions, on peut dire qu'il n'est
pas de répertoire plus riche que le temple. On y trouve
des hymnes, des litanies, des formules d'adoration, des textes
mythologiques, des calendriers, des listes d'offrandes qui
sont de véritables catalogues des divers produits de l'Egypte,
des textes astronomiques, des récits historiques et jus-
qu'à de véritables épopées : on y voit aussi des catalogues
de livres, des recettes de parfumerie, la description et le
nom des costumes royaux et sacerdotaux, les noms de tous
les peuples connus des anciens Egyptiens et l'aperçu géogra-
phique le plus complet que les Egyptiens nous ait laissé sur
la division territoriale de leur pays. Georges BENEDITE.

II. Antiquité grecque et romaine. — Le mot fran-
çais temple vient directement du latin teniplum ; mais
le sens primitif de templum était bien différent de la
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signification actuelle de notre mot temple, qui s'applique
indistinctement à tout édifice consacré, en particulier aux
monuments religieux de la Grèce et de Rome. Le latin
templum, comme le grec tfi./..z..voç, dérivent d'une racine
7£11-, que l'on retrouve dans le verbe grec sitivo, (cou-
per, diviser) ; tetnplum et tip.evo; désignaient primitive-
ment un espace nettement séparé de tout ce qui l'entou-
rait, un lieu consacré, un sanctuaire. Plus tard, l'un et
l'autre mot furent employés dans un sens beaucoup plus
général; ils devinrent synonymes des mots grecs vioç,
lzpov, des mots latins (Mes sacra, sacellunt, delubrum,
fanum. Telle est également la signification du français
temple. Nous étudierons donc, sous ce nom, les vioc
grecs et les cedes sacrce du monde romain.

L LE TEMPLE EN CrRECE. --- Les sanctuaires primitifs
de la Grèce furent, semble-t-il, des sommets de mon-
tagnes, des cavernes ou même des arbres. Au temps de
Pausanias, le sanctuaire de Zeus Lycaios en Arcadie se
composait simplement d'un autel érigé sur le plus haut
sommet du mont Lycée; parmi les plus anciens temples
grecs aujourd'hui connus, il en est plusieurs qui sont
demi souterrains comme le temple d'Apollon sur le Cynthe
à Délos et le temple primitif retrouvé sur lo mont Och
en Eubée. Le culte des arbres subsista dans les campagnes
jusqu'à la fin du paganisme. Mais de bonne heure les
Grecs élevèrent pour leurs divinités de véritables demeures.
Il est possible qu'ils aient d'abord construit, dans le sanc-

tuaire, une pe-
tite, chapelle où
ils plaçaient l'i-
magesacrée. Les
chapelles porta-
tives (Vataxet)
de l'époque his-
torique rappe-
laient sans doute
cette coutume
plus ancienne.
Bientêt cette cha-
pelle fut rem-
placée par un
véritable édifice,
par un temple,
dont le proto-
type doit être
cherché dans
les palais de

l'époque mycénienne, à Tirynthe par exemple. Les
demeures divines, en Grèce comme à Rome, repro-
duisaient à. l'origine la forme générale des maisons desti-
nées aux humains. Et tel est bien le caractère du temple
grec. Ce n'était pas, comme le sont nos églises, des édi-
fices ou les fidèles se réunissaient, la foule n'y pénétrait
pas.; les cérémonies du culte se célébraient au dehors.
Le temple était essentiellement lu demeure de la divinité;

ne renfermait que sa statue et ses'trésors. Aussi les
iimensions des temples grecs étaient-elles en général fort
estreintes ils mesuraient en moyenne 30 in, de long

sir. 43 de large. Le plus souvent, les temples étaient
rmés ; seuls les prêtres y entraient ; les portes ne s'eu-

s, 'aient qu'a certains jours. A Athènes, le Thesraopho-
n on, le Lénaion, l'Eleusinion restaient clos toute l'année;
o i ne les ouvrait qu'une fois par an, le jour de la fête
s ,lennelle qui y était célébrée.

Lorsque le temple grec, dégagé complètement de ses
oc igines, eut acquis son plein développement et sa forme
iL Unitive, it se composa essentiellement d'une pièce poo-
1 ngulaire ou carrée, le naos proprement dit, qui renfer-
mait la statue de la divinité ; en avant du naos s'ouvrait
un vestibule ou pronaos; derrière le naos existait parfois
une pièce appelée l'opisthodome, où étaient le plus sou-
vent déposés les trésors du temple. L'autel, sur lequel on
offrait les libations et les sacrifices, était placé hors de
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l'édifice devant le vestibule. Lorsque le prêtre égorgeait
les victimes ou répandait les parfums sur l'autel, il voyait,
en face de lui, au fond du naos, la statue du dieu ou de
la déesse. Le temple était en général construit sur un
soubassement de quelques marches. Un toit a double
pente, en tuiles, en dalles de pierre ou de marbre, cou-
vrait tout l'édifice. De très bonne heure, l'élément essen-
tiel de la décoration architecturale des temples grecs fut
la colonne. Les diverses variétés de temples se distin-
guaient par la disposition, le nombre, l'écartement et la
forme des colonnes dont ils étaient ornés : 4° Disposition
des colonnes. Lorsque la façade du pronaos présentait
seulement deux colonnes comprises entre les extrémités
des murs latéraux du naos prolongés, le temple était dit
et antes, in anus; il était prostyle, quand cette façade
était formée d'une rangée de quatre colonnes, et amphi-
prostyle, quand la façade postérieure reproduisait la même
disposition. Lorsque le temple était entouré de partout
d'une rangée de colonnes, il était périptère ; si cette
rangée de colonnes était double sur les quatre faces, le
temple était diptère ; enfin, si les colonnes latérales
étaient engagées dans les murs du naos, le temple était
pseudopértptère ou pseudodiptàre. 20 Nombre des co-
lonnes. On donnait aussi aux temples des noms qui rap-
pelaient le nombre des colonnes qui ornaient leur façade
kinsi un temple dont le pronaos se terminait par une ran-
gée de quatre colonnes, s'appelait un temple tétrastyle;
lorsqu'il y avait six colonnes, le temple était dit hexa-
sfyle; lorsqu'il y en avait huit, octastyle ; dix, déca-
style; douze, dodécastyle. Il y avait certains rapports
déterminés entre la disposition et le nombre des colonnes
ainsi les temples prostyles étaient en général tétrastyles,
comme le temple de la Victoire Aptère à Athènes; les
temples périptères étaient au moins hexastyles, parfois
octastyles; ce dernier cas était celui du Parthénon ; les
temples diptères étaient au moins octastyles et:quelquefois
décastyles; ainsi le temple d'Apollon Didyméen, près de
Milet était diptère et décastyle 30 Ecartement des co-
lonnes. Les colonnes des temples pouvaient être plus ou
moins écartées; pour mesurer la distance qui séparait
deux colonnes successives, on prenait comme unité le dia-
mètre des colonnes ou module. Si cette distance était
d'un module et demi, le temple était dit pycnostyle;
quand elle était de deux modules, systyle ; de trois mo-
dules, diastyle; de plus de trois modules, ardostyle.
4° Forme des colonnes. Enfin l'ensemble architectonique
forme par la colonne, par sa base (lorsque la colonne ne
reposait pas directement sur le pavé de l'édifice) et par
le chapiteau qui surmonte la colonne servait aussi à dis-
tinguer les temples. Les Grecs donnèrent h cet ensemble
trois formes différentes, et ces formes déterminèrent ce
que l'on appelle les ordres. Les trois ordres grecs étaient
l'ordre dorique, l'ordre ionique et l'ordre corinthien.
Ce furent surtout l'ordre dorique et l'ordre ionique qui
furent employés dans la construction des temples (V. CC1

LONNE, ORDRE). Chaque ordre se distinguait non seule-
ment par la forme et la proportion des éléments de la
colonne, mais aussi 'par la forme, la proportion et la
disposition des diverses parties de l'entablement, archi-
trave, frise, corniche (V. ces mots). La plupart des
temples de l'Italie méridionale (Pœstum [V. fig., art.

P,Esrum]) et de la Sicile (Syracuse [V. fig., art. SYRA-

CUSE], Sélinonte, Agrigente [V. fig. 41, art. Gatco]),
le Parthénon (V. le plan restauré, art. PARTHÉNON) et le
Théseion à Athènes, le temple d'Héra à Olympie étaient
d'ordre dorique ; l'ordre ionique n'apparut que plus tard;
il caractérise, à Athènes, l'Erechteion (V. fig. 2, art. AR-

CHITECTURE) et le temple de la Victoire Aptère, en Asie Mi-
neure le temple d'Apollon Didyméen. Quant k l'ordre co-
rinthien, postérieur aux deux autres, il fut appliqué par
le grand artiste Scopas au temple d'Athena Ales de Tégée.

Les colonnes ne servaient pas seulement à décorer rex-
térieur des temples. On les employait aussi à l'intérieur.
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Il n'était pas rare que le naos fat divisé par deux rangées
de colonnes en une nef centrale et deux bas côtés. Par-
fois chacune de ces colonnades se composait de deux files
de colonnes superposées, et il y avait au-dessus de chaque
bas côté une galerie à laquelle on accédait par un escalier.
Dans les temples de petites dimensions, l'intérieur était
éclairé uniquement par la porte qui s'ouvrait sur le pro-
naos ; lorsque l'édifice atteignait de grandes dimensions,
il y avait au centre du toit une large ouverture rectangu-
laire, par où la lumière pénétrait : tel était le cas pour
le temple d'Apollon Didyméen, près de Milet (V. fig.,
art. MILET); on disait alors que le temple était hypèthre.

Dans les temples grecs, l'architecture servait de sup-
port à une admirable décoration de sculpture et de pein-
ture. Les sculpteurs couvraient de bas-reliefs les frontons
et maintes parties de l'entablement ; ils taillaient en marbre
ou modelaient en bronze des statues divines, qui ornaient
le vestibule, les portiques ou l'intérieur du temple. La
peinture servait, soit à rehausser de couleurs vives les
détails d'architecture, les bas-reliefs et les statues, soit
à représenter en fresque sur les murs du naos des lé-
gendes mythologiques. C'est au Parthénon que la sculp-
ture décorative des temples produisit son chef-d'oeuvre :
« Phidias et ses élèves s'y jouent de tous les obstacles
avec l'aisance et la prestesse d'une audace mesurée. Dans
les carrés des métopes, ils ont taillé sans effort apparent
la querelle des Dieux et des Géants, le combat des Athé-
niens et des Amazones, plusieurs épisodes de la guerre
de Troie, la lutte des Lapithes et des Centaures (V. ces
mots). Dans le champ des frontons, ils ont encadré deux
groupes d'une grandiose simplicité, merveilleux de vie et
d'abandon dans la noblesse des attitudes, de variété dans
la symétrie traditionnelle, la naissance d'Athéna, la que-
relle d'Athéna et de Poseidbn pour la possession de l'Atti-
que. Sur la frise, ils ont fait défiler aussi vivant qu'aux
jours de fêtes nationales, le saint cortège des Panathénées
(V. fig. 43, art. GRÈCE). » (P. Monceaux). La peinture,
qui n'avait été d'abord qu'un accessoire de la sculp-
ture et de l'architecture 'religieuses, prit bientôt son
essor et vola de ses propres ailes. Les parois inté-
rieures et extérieures des temples se couvrirent de ta-
bleaux célèbres. Polygnote peignit des fresques sur les
murs du Théséion ; son élève Panaenos exécuta plusieurs
peintures dans le temple de Zeus à Olympie. Lorsque l'art
grec s'épanouit dans toute sa splendeur, pendant les siècles
qui marquèrent son âge d'or, les principaux temples de la
Grèce furent de véritables musées. Tout y était harmonie
et beauté.

Mais le temple lui-même, tel que nous venons de le
décrire, n'était qu'une partie du sanctuaire. Les temples
les plus modestes étaient entourés d'un espace consacré
ou péribole, que circonscrivait un mur. Cette disposition
se remarque déjà autour des temples primitifs du mont
Och en Eubée et du Cynthe à Délos. C'est dans ce péri-
bole que la foule se réunissait lorsque des fêtes publiques
se célébraient en l'honneur de la divinité à laquelle le
temple était consacré : ailleurs le temple n'était que l'édi-
fice principal d'un vaste sanctuaire qui renfermait d'autres
temples, beaucoup de chapelles, souvent aussi des trésors,
un stade, un théâtre, des portiques, un gymnase, une pa-
lestre. Le dieu, qui résidait dans le temple, groupait au-
tour de lui d'autres divinités ; des jeux hippiques, gym-
niques lui étaient consacrés ; les richesses, que lui apportait
la piété des fidèles, s'entassaient non seulement dans
l'opistodome du temple, mais hors du temple en maints
édicules que les Grecs appelaient des trésors. Les plus
célèbres de ces grands sanctuaires étaient ceux de Delphes,
d'Olympie, d'Eleusis, d'Epidaure, de Délos ; l'Acropole
d'Athènes (V. fig. 4, 2 et 3, art. ACROPOLE) présentait le
même caractère. A Delphes, le temple principal était celui
d'Apollon ; à Olympie, celui de Zeus (V. le plan, art.
OLYMPIE); à Eleusis, celui de Déméter; à Epidaure, celui
d'Asclepios ; à Délos, celui d'Apollon. L'Acropole était •
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consacrée tout spécialement à Athéna. Le temple de cha-
cune de ces divinités était comme le centre d'une vraie
cité religieuse, dont toutes les parties rivalisaient entre
elles de richesse et de splendeur artistique (V. ATHÈNES,

Daim, DELPHES, ELEUSIS, EPIDAURE, OLYMPIE, DIYINATION).
Le temple grec n'était pas seulement un édifice reli-

gieux, magnifiquement construit et décoré, sans cesse
embelli et enrichi ; il était aussi la maison d'une divinité,
la résidence d'un dieu ou d'une déesse. C'est à lui que se
rattachait naturellement, que venait aboutir tout ce que
la divinité possédait. Or les divinités grecques étaient sou-
vent très riches : elles possédaient des biens-fonds, champs
ou maisons, dont les loyers et les fermages étaient régu-
lièrement perçus, dont les produits étaient vendus; elles
possédaient aussi de l'argent monnayé, des capitaux qu'elles
prêtaient à des particuliers ou à l'Etat, et pour lesquels
elles touchaient des intérêts annuels. L'administration des
biens fonciers, des richesses mobilières de tous les reve-
nus d'un temple était parfois, à Delphes, à Délos, à
Olympie par exemple, une charge assez complexe. Elle
était confiée à des fonctionnaires spéciaux, revêtus du ca-
ractère sacerdotal, parfois appelés hiéropes (teponotot),
comme à Délos.

Les temples grecs jouissaient de certains privilèges. Le
plus caractéristique de ces privilèges était peut-être le
droit d'asile. Lorsque des coupables réussissaient à ga-
gner l'enceinte sacrée de certains temples, on se figurait
que les divinités de ces temples les prenaient sous leur
protection, et on les considérait comme inviolables. Il est
vraisemblable que primitivement le droit d'asile fut ac-
cordé à tous les temples : mais à l'époque classique ce
droit était réglementé ; pour en prévenir les abus, on
avait décidé, dans chaque Etat grec, que seuls certains
temples pourraient servir d'asiles aux criminels.

L'importance et le rôle des temples dans la vie hellé-
nique étaient donc considérables. Il n'est point de cité
grecque, si obscure qu'elle ait été, qui n'en ait possédé
plusieurs. Aujourd'hui encore, parmi les monuments de
l'art grec qu'il nous est donné d'étudier et d'admirer, ce
sont les temples qui produisent l'impression la plus vive
et la plus profonde. Il n'est point, sur les bords de la
Méditerranée, d'édifice ancien ou moderne qui inspire plus
d'émotion, à la fois esthétique et religieuse, que le Par-
thénon. Les temples de Pæstum et d'Agrigente, dont la
silhouette austère et les admirables colonnades se dres-
sent au milieu de paysages désolés, donnent une impres-
sion puissante d'harmonie et de beauté. Ailleurs les temples
grecs n'ont laissé que des ruines; mais des soubassements
demeurés en place, des tambours de colonnes épars sur le
sol, des bas-reliefs et des statues qui jonchent les péri-
styles, l'historien et l'artiste reconstituent les édifices dé-
truits ; de nouveau, au pied du Parnasse, sur les rives de
l'Alphée, dans l'ile de Délos, sur le rivage de Sélinonte,
dans les vallons sauvages de Ségeste (V. fig., art. SEGESTE),

ils voient se profiler sur l'azur immuable des cieux de
Grèce et de Sicile les lignes merveilleusement belles des
frontons et des portiques ; devant eux reparaissent, à
leur place, les reliefs et les statues; dans leur âme
bouillonne, confus et impuissant à se traduire, l'enthou-
siasme qu'un Renan a su exprimer dans son admirable
prière sur l'Acropole.

II. LE TEMPLE À ROME ET DANS LE MONDE ROMAIN. — Le
temple romain primitif semble avoir eu une double ori-
gine. D'une part, il n'est point douteux que le mot tem=
plum ait avant tout signifié l'espace limité dans le ciel et
sur la terre par le geste rituel que l'augure faisait avec son
lituus, avant d'observer les signes célestes dans lesquels il
essayait de reconnaltre la volonté des dieux ou les pré-
sages de l'avenir (V. Aucunes) ; d'autre part, il semble
prouvé que la forme la plus ancienne des temples romains
fut la forme ronde, qui reproduit l'aspect des maisons
italiotes primitives. Le temple proprement romain était
donc un édifice consacré suivant certains rites d'une haute
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antiquité, et construit sur le même plan que les demeures
des humains. Le temple de Vesta, à Rome (V. fig. 4 et 2,
art. ARCHITECTURE), le temple de la Sibylle A. Tibur, mais
surtout le Panthéon, si l'on veut bien le dégager de son
pronaos grec, nous fournissent le type à peu près intact
des temples romains les plus anciens. Il est même particu-
lièrement curieux de retrouver dans le Panthéon, monu-
ment construit au siècle d'Auguste, l'ouverture circulaire,
ménagée au sommet de la coupole, qui caractérisait les
huttes en jonc et en bois des premiers habitants du La-
tium.

De bonne heure, l'architecture romaine subit des in-
fluences étrangères. Ce fut d'abord l'influence étrusque.
Elle se manifesta dans la construction du temple qui cou-
ronna le sommet du Capitole. (V. fig., art. CAPITOLE). Ce
temple, dédié à la triade étrusque Jupiter, Junon et Mi-
nerve, fut très différent des temples ronds plus anciens.
Il se composait essentiellement d'une cella de forme rec-
tangulaire, au fond de laquelle se creusaient trois niches,
ornées chacune de la statue d'une des trois divinités qui
étaient adorées dans le sanctuaire ; en avant de la cella
se trouvait un portique soutenu par des colonnes. Ce
temple rappelait par beaucoup de traits les temples grecs
les six colonnes de façade , le fronton, l'ordonnance géné-
rale semblent bien empruntés à l'architecture hellénique
mais, d'autre part, la division tripartite de la cella, qui
correspondait au naos proprement dit des Grecs, et sur-
tout l'emploi de la terre cuite dans la décoration de l'édi-
fice, par exemple pour les statues, lui donnaient une phy-
sionomie originale.

L'influence étrusque fut de bonne heure remplacée à
Rome par l'influence grecque. L'adage Grcecia capta
terum victorem cepit et artes intulit agresti Latio
n'est pas moins vrai de l'architecture religieuse que de la
littérature et des mœurs. Sauf exceptions très rares, de-
puis le IIIe siècle av. J.-C. jusqu'à la fin du monde romain,
les temples romains se construisirent sur le modèle des
temples grecs. A Rome, en Italie, dans les provinces,
l'influence hellénique s'exerça puissamment. Ce n'est pas
à dire que l'harmonieuse sobriété de l'art grec ait carac-
térisé les monuments de l'époque romaine. L'ordre corin-
thien et l'ordre composite, aux proportions moins pures,
prirent partout la place des ordres dorique et ionique ; la
décoration, sous prétexte de prendre de l'ampleur, devint
excessive et lourde ; aux lignes sévères du chapiteau do-
rique, aux volutes d'une élégance si fine et si sobre de
l'ordre ionique, se substituèrent les feuilles d'acanthe,
fouillées et surchargées, de l'ordre corinthien, les orne-
ments accumulés et confus de l'ordre composite. Pourtant,
on retrouve encore une image lointaine de l'art hellénique
dans les colonnades du Panthéon, du temple de Saturne,

Rome, dans la Maison Carrée de Nimes, dans le temple
de Livie de Vienne, dans les Capitoles de Dougga et de
Sbeitla en Afrique, dans le temple de Minerve à Tébessa
(Algérie). — Les temples de Rome et du monde romain,
comme les temples grecs, renfermaient parfois de véri-
tables trésors. L'ensemble de pièces d'orfèvrerie, connu
sous le nom de Trésor de Bernay (V. fig., art. BERNAY),

et trouvé près de Berthouville (Eure), provient, suivant
toute vraisemblance, d'un temple de Mercure. Une ins-
cription, découverte à Constantine, mentionne plusieurs
objets en or qui étaient conservés dans le Capitole de
cette ville (C. I. lat. VIII, 6984 et suiv.). A Rome, le
trésor public fut pendant longtemps déposé dans le temple
de Saturne, au pied du Capitole ; c'est pourquoi on l'ap-
pelait cerarium Saturni.

Aux premiers siècles de l'ère chrétienne, des influences
nouvelles s'exercèrent sur l'architecture religieuse du
monde romain. Il convient de signaler surtout l'influence
égyptienne qui se manifesta dans les temples isiaques, et
l'influence asiatique dont témoignent les ruines des sanc-
tuaires mithriaques. Les cultes d'Isis et de Mithra étaient
profondément différents des cultes grecs et des cultes ro-
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mains (V. Isis, MITRILk). Les sanctuaires Isiaques ou Isia
étaient plus compliqués que les temples grecs ou romains ;
ils se composaient, comme le prouve l'Isium de Pompéi,
de nombreux édicules groupés autour d'un naos central.
Les spelcea ou sanctuaires mithriaques étaient en général
souterrains ; le plan sur lequel on les construisait ne
rappelle par aucun trait le plan des temples grecs ou
gréco-romains. Il se rapproche plutôt du plan des basi-
liques et des plus anciennes églises chrétiennes.

En résumé, dans l'architecture religieuse de Rome et
du monde romain, on sent toujours et partout l'influence
grecque. Pendant la plus belle période de la civilisation
romaine, le temple romain n'a été qu'une copie le plus
souvent imparfaite du temple grec. C'est l'art hellénique
qui domine toute l'histoire du temple dans l'antiquité.

J. TOUTAIN.

III. Histoire religieuse. — TEMPLE DE ..HRUSALEM

(V. SALOMON, t. XXIX, p. 370, et JÉRUSALEM).

TEMPLE PROTESTANT (V. &LISE).

IV. Histoire. — PRISON DU TEMPLE. — On désigne
ainsi la tour de la Maison du Temple à Paris, en tant
qu'elle a servi de lieu de détention. Au commencement
du XVIIe siècle, il ne restait plus de cette maison (V. ci-des-
sous le § ORDRE DU TEMPLE) que quelques bâtiments et no-
tamment les tours et la tour de César. Ce qu'on appelait les
tours, c'était la grosse tour, de forme carrée et flanquée
de quatre tourelles, puis un massif situé au N., sensible-
ment moins élevée et dit la petite tour ; celle-ci avait éga-
lement des tourelles, au nombre de deux. La grosse tour,
ou donjon a dei étre élevée vers 4265 ou 4270. Très pos-
térieurement à sa construction on l'avait complétée par
un comble rond et pyramidal haut de 15 m. Mais, à ce
changement près, elle était restée pour ainsi dire intacte
de son origine à la fin du xvin e siècle. La hauteur totale
était de 30 na. environ ; les tourelles n'avaient que 45 m.
Ses murs étaient extrêmement épais (2 11 ,27) ; la grande
salle de chaque étage avait 30 pieds carrés. La petite tour,
qui n'existait pas au moyen âge, ne datait vraisembla-
blement que de la fin du xvie siècle ; elle avait environ
25 m. de haut ou 35 aver les tourelles. Le donjon ren-
fermait quatre étages et la petite tour quatre de même,
le premier et le deuxième de celle-ci n'ayant que la hau-
teur d'un étage de celui-la, mais les trois premiers seu-
lement, dans l'un comme l'autre, ont été occupés. Les tours
étaient environnées d'un fossé sans eau avec pont-levis
d'abord, puis pont de bois au xvno siècle. Il ne faut
pas confondre avec elles la tour qui était placée plus au
N. et dite du Colombier ou aussi de César, parce que l'o-
pinion populaire la faisait remonter aux Romains, mais
qui ne remontait peut-être qu'a 4200 environ. On doit
la rappeler pour cette raison également qu'il peut se faire
qu'elle ait été employée comme prison, de même que les
autres tours. De forme carrée pareillement, elle avait' pro-
bablement près de 100 pieds de hauteur, plus un comble,
mais l'étage du rez-de-chaussée était souterrain, de sorte
qu'elle ne s'élevait au-dessus du sol que de 70 m. ; elle
avait 30 pieds de largeur. Le Temple comprenait aussi
une geôle qui disparut bien avant la Révolution. Il parait
qu'il y eut longtemps des souterrains dont un conduisait
h la Bastille.

On sait que les opérations financières étant au XIIle siècle
en grande partie aux mains des templiers, le Temple de
Paris, le principal de leurs édifices, fut le centre de l'ad-
ministration des finances royales de Philippe-Auguste h
Philippe le Bel et, sous saint Louis et Philippe le Hardi,
le trésor du roi y fut déposé. Mais il n'est que vrai-
semblable que ce fut la grosse tour même, succédant peut-
être ô la tour de César, qui reçut ce trésor, avec des
pièces des archives royales, comme aussi le trésor de
l'ordre, puis des valeurs confiées par le roi d'Angleterre
et par de simples particuliers.

Après la chute des templiers, le Temple, c.-à-d. vrai-
semblablement aussi le donjon, fut employé comme prison
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d'Etat par les rois de France au xiv e siècle. Enguerrand
de Marigny v fut enfermé (4345), la comtesse de Bar,
Yolande de Flandre également (1373); le captal de Bach,
Jean de Grailly, y mourut après cinq ans de captivité
(4376). Mais on ne voit pas que des prisonniers d'Etat
y aient été enfermés après 4378. Il est curieux de rele-
ver qu'au xiv° siècle aussi il y eut, de plus, au Temple,
une prison de ville. Quant aux tours mimes, A cette
même époque, Duguesclin y donna un festin aux chefs
des grandes compagnies avant de les emmener en Espagne
(4365).

Au Mile siècle, divers corps de troupe y furent fré-
quemment logés. De 4538 sans doute A 1664, la grosse
tour fut utilisée comme arsenal pour les poudres et muni-
tions de guerre. Elle fut ensuite affectée à la conserva-
tion des papiers du Temple, d'où le nom qu'elle porta en
dernier lieu de tour des Archives, l'archiviste habitant la
petite tour. Mais de tout temps, ce domaine appartenant
aux hospitaliers, le premier étage servit aux réunions des
chapitres et assemblées provinciales.

Avec la Révolution, la tour redevint une prison, et elle

derniers jours dans la petite tour, là oh sa mère avait été
d'abord emprisonnée. Lersque sa soeur, unique survivante,
qui était demeurée au troisième étage de la grosse tour,
eut été rendue à la liberté, les tours du Temple devinrent
comme un lieu de pèlerinage, situation A laquelle le gou-
vernement mit fin en défendant de laisser pénétrer per-
sonne dans cette prison.

C'est la que furent enfermés Babeuf et ses coaccusés
en 4796, le commodore Sidney Smitli, qui réussit
s'échapper, et le capitaine Wright, trente-cinq personnes
A la suite de l'affaire du camp de Grenelle, puis, après le
18 fructidor, un grand nombre d'autres, dont Pichegru et
le directeur Barthélemy; de male encore Jos.-Alex. de
Ségur et Fiévée. Le vicomte de Rivarol, Esménard, l'ad-
ministrateur Rémusat et Toussaint-Louverture passent
pour y avoir été pareillement détenus. La prison du Temple,
qu'on appelait alors généralement maison d'arrêt, reçut
enfin, en 1804, le général Moreau avec Pichegru qui,
cette deuxième incarcération, s'y suicida, Cadoudal et les
frères Polignac. 11 parait que, pour ceux qui n'étaient pas
des détenus au secret, le régime fut presque toujours
très doux dans cette prison ; les visites y étaient fréquentes
et les détenus avaient même pu établir un jeu de paume
ils s'entretenaient eux-mîmes, et le gouvernement attri-
buait une solde A ceux qui ne pouvaient subvenir à leurs
besoins, par exception le concierge ne fournissant ni mo-
bilier ni aliments. A partir de l'an VI, la chapelle de
l'Hôtel servit au casernement des brigades de gendarme-
rie de Paris, destination qui avait pour but de garantir la
sûreté de la prison. Mais, le 3 juin 4808, les prisonniers
furent transférés au donjon de Vincennes, et le Temple
cessa d'être une prison d'Etat. Les tours furent démolies en
1841. Les pèlerinages ayant recommencé, lorsque, mises

garda jusqu'à sa disparition ce caractère. Après que la
Commune de Paris eut imposé le choix de la tour du
Temple, en se faisant charger de la garde et du gouverne-
ment de la prison, la famille royale y fut amenée le
43 août 4792 et d'abord logée dans la petite tour, dont
le deuxième étage ou entresol du premier avait été occupé
en dernier lieu par le garde des archives de l'ordre de
Malte. Le deuxième étage fut attribué A la reine et A ses
enfants, le troisième au roi, A sa sœur et A M me Elisa-
beth. D'importants travaux d'aménagement aussitôt en-
trepris en vue du transfert des prisonniers dans la grosse
tour, furent dirigés par l'architecte Poyet, sous la surveil-
lance de Palloy et de Santerre, et la tour fut enfermée
entre quatre hautes murailles, avec une seule porte défen-
due de plus par un gros mur. Le 29 sept., Louis XVI fut
définitivement transféré au deuxième étage de la grosse
tour, et- la reine au troisième, le 26 oct. Le dauphin oc-
cu

v
a la chambre qu'avait eue son père, pendant le temps

quil vécut avec Simon, puis une seconde fois, avec ses
nouveaux gardiens, après être resté six mois dans une
pièce voisine transformée en cachot ; il passa ses trois

en vente, elles eurent été adjugées au prix de 33.100 fr.
A un royaliste, Robert Morel, le ministre dut s'y opposer,
en objectant que l'adjudication avait été faite avec obli-
gation de les raser. Il n'y eut pas d'édifice élevé sur leur
emplacement. Une barrière en bois mise A la Restaura-
tion pour en marquer la place dura jusqu'en 4848. Sui-
vant la tradition, it y a dans le square du Temple, près
de la rue des Archives, une petite allée de tilleuls sous
lesquels Louis XVI se promena pendant sa détention et
un saule pleureur que fit planter en 4844 la duchesse
d'Angoulème.

MARCHÉ DU TEMPLE. — Marché d'un caractère spécial
établi A Paris et qui occupe avec le square du même nom
le point central de l'ancien enclos du Temple, vaste do-
maine dont la superficie était de 425 beet, environ.
Pour ainsi dire, de tout temps, il y avait eu dans l'enclos
des commerçants qui s'y livraient à un commerce fruc-
tueux; les orfèvres principalement y étaient nombreux
au xvie siècle. On a évalué du reste A 4.000 le nombre
des personnes qu'il renfermait A la fin du XVIlle siècle, et
l'on peut s'expliquer sa prospérité par ce fait qu'il jouis-
sait du droit d'asile, en particulier pour les débiteurs in-
solvables, et du privilège très exceptionnel de la franchise
de métiers. Avant 1789, une foire très fréquentée, oh l'on
vendait notamment des fourrures et merceries, avait lieu
pendant trois jours dans cet enclos, et il s'y tenait aussi
un marché alimentaire. De 1788 A 1790 fut construit
par Pérard de Montreuil un édifice avec galerie couverte,
formée de quarante-quatre arcades, qu'on appela la Ro -
tonde ; il était situé a peu près sur la place de ce nom
les magasins des arcades remplacèrent des boutiques. La
rotonde, qui avait été vendue en 4797, devint l'accessoire
d'un marché public de friperie, origine du marché actuel,
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lorsqu'en 4802, le commerce de la friperie fut transféré
du marché des Innocents et de la Place aux Veaux dans
une partie des terrains vagues de l'enclos concédés h la
ville de Paris. Ce marché découvert fut considérablement
augmenté en conformité d'un décret, puis d'une loi de
4807, et remplacé par des constructions en charpente éle-
vées par l'architecte Molinos, de 1809 à 4844, et qui com-
prenaient quatre pavillons pour les articles de mode, les
objets de literie, les vieux linges et ferrailles et les vieux
souliers. Ces quatre carrés du vieux Temple, qu'on appe-
lait le marché ou la halle au vieux linge, étaient surnom-
més le Palais-Royal, le pavillon de Flore, le Pou-Volant
ou le Drapeau et la Forêt Noire. On y voyait des enseignes
extiaordinaires et l'on y trouvait des chaussures a 8 sous.
Eugène Sue dans les Mystères de Paris, Paul Féval dans
le Fils du Diable, ont donné des descriptions pittoresques
du Temple. En arrière du marché, la rotonde était une
propriété privée affectée peu près au même commerce.
Entre celle-ci et le marché, il y avait, suivant une ordon-
nance de police du 45 juin 1831, une place découverte
dite Carreau des brocanteurs ou « chineurs», parce qu'ils
pouvaient s'y réunir de 11 heures du matin h 2 heures
de l'après-midi, mais sans avoir le droit d'y déposer leurs
marchandises h terre plus que sur tout autre point de la
voie publique. Le marché même avait une superficie de
10.831 ni. et comprenait 4.888 boutiques. L'édifice ac-
tuel est la reconstruction faite en 4864 par les soins d'une
compagnie concessionnaire, la ville devant entrer en jouis-
sance de rexploitation du marché h l'expiration de la con-
cession, soit en 4915. Situé entre les rues Perrée et Du-
petit-Thouars, il se compose de deux corps de bâtiment
en fer et en fonte, d'une supeificie de 8.600 et de 4.700 in.
séparés par une voie de 15 m. de largeur. Dû a de . Mé-
rindol, il a été ouvert le l er août 4865 et contient six pa-
villons. La rotonde était expropriée et Le carreau disparut
alors ; cependant les brocanteurs eurent la faculté de
vendre, au premier étage du marché que Fon a continué
h surnommer le carreau et dans lequel le public admis de
9 heures h midi paye un droit d'entrée de 0 fr. 05. La
prospérité de ce marché a commencé à décroitre précisé-
ment à partir de 4865. Le commerce du vieux propre-
ment dit qui, en 4866, occupait encore la moitié des
places environ, n'en occupe plus qu'un nombre secondaire.
Alors qu'après 1865, il comprit 2.048 places, le marché
en compte a peine 4.200 aujourd'hui. On a d'ailleurs pu
dire souvent que la réputation de mauvais aloi dont jouit
cet endroit bizarre ou 1Ps marchandes veulent rendre
l'achat obligatoire lui a été des plus nuisibles. Il a con-
servé son argot et represente toujours une tradition pitto-
resque. Si l'on ne peut plus s'y habiller pour 2 fr. comme
en 4860, on y trouve encore à la rigueur un pantalon
pour 4 fr. 50. Un marche alimentaire a été ouvert en 4882
sur une partie du marché h la friperie, en remplacement
de celui de Saint-Martin-des-Champs, du côté de la place
de Picardie ; il occupe une superficie d'environ 2.795 m.
La démolition du Temple a été décidée en 4901, mais on
élèvera A l'extrémité des constructions actuelles un bâti-
ment oh les revendeurs pourront continuer leur antique
commerce.	 Marius BARROUX.

ORDRE DU TEMPLE. — Ordre militaire religieux chargé,
avec l'Ordre de l'Hôpital (V. cet art., t. XX, p. 260),
de la protection des pèlerins en Terre sainte et de la dé-
fense de la Palestine contre les Sarrasins. Un chevalier
champenois, originaire de Payns (V. ce mot), et que les
historiens appellent souvent Hugues de Payens (V. ce
nom), organisa, avec sept compagnons, les premiers tem-
pliers. Ils étaient soumis à. la mente règle que les cha-
noines de Saint-Augustin, habitaient dans la partie du pa-
lais du roi de Jérusalem qui attenait au temple de Salomon
et avaient pour fonction spéciale de veiller h la sécurité
des chemins qui conduisaient de Jérusalem 'à la côte de
Syrie (1419). Ils s'appelèrent d'abord chevaliers du Christ
(Cbristi milites), puis templiers (milieia 7'empli). Leur
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nombre augmenta rapidement, et le concile de Troyes,
l'instigation 'de saint Bernard, leur donna une règle en
soixante-cinq articles, imitée de celle des cisterciens
(1428), et traduite en français au Mll e siècle, avec de
nouvelles augmentations. En 4447, ils vinrent en Europe
et tinrent h Paris une assemblée générale, à laquelle as-
sistèrent Louis VII et le pape Eugène III. Comme tous les
ordres religieux, ils ne tardèrent pas h acquérir de vastes
possessions territoriales. En 1179, le concile de Latran
demandait que les templiers abandonnassent tous les biens
qu'ils avaient acquis pendant les dix années précédentes.
Philippe-Auguste leur légua plus de 50.000 marcs (4222).
A la fin du xiie siècle, les templiers étaient au nombre de
trois cents, sans compter les « frères servants », à Jéru-
salem. Au milieu du mue siècle, le chroniqueur Matthieu
de Paris évaluait leurs biens h 9.000 châteaux et ma-
noirs. Le nombre total des templiers était évalué h 15.000
A la fin du mue siècle. L'ordre du Temple joua un rôle
considérable dans toutes les croisades et se distingua cons-
tamment, dans les victoires comme dans les défaites,
Tibériade (4487), Gaza (4244), Mansourah (4250), Saint-
Jean-d'Acre (1294), etc. Les Sarrasins redoutaient telle-
ment les templiers que Saladin, après la bataille de Tibé-
riade, fit mettre h mort tous ceux de ses prisonniers qui
appartenaient aux deux ordres militaires religieux. En
Europe, les templiers remplissaient souvent les plus hautes
fonctions auprès des rois. Mais l'esprit d'indépendance et
t'orgueil des membres de l'ordre du Temple leur attirè-
rent .de bonne heure la haine de beaucoup d'aUtorités ecclé-
siastiques et civiles, comme le patriarche de Jérusalem,
auquel . Is refusèrent de se soutnettre, l'empereur Frédé-
ric Il qui les expulsa temporairement dé la Sicile (4229),
.et'mèrnmle pape Urbain IV, auquel ils refusèrent de mar-
cher contre Manfred (1264): L'opinion publique les accusa
d'avoir été trop âpres au butin il'Ascalon (4452), d'avoir
empêché 'un 'sultan de se couve! tir (1472), et enfin d'avoir
trahi Frédéric II (4229) et Saint Louis (4250). Les que-
relles des templiers avec les hospitaliers achevèrent de
discréditer l'ordre du Temple.

Les templiers, devenus dangereux tant pour la royauté
que pour la papauté, depuis la fin des croisades, vi-
rent ces deux pouvoirs se liguer contre eux au com-
mencement du xiv e siècle. On essaya 'd'abord de fondre
ensemble les deux ordres religieux militaires, les hospita-
liers et tes templiers, projet auquel s'opposa' Jacques de
Molay, grand maitre de l'ordre du Temple (1306). Pierre
Dubois, auteur du De recuperatione terne sanetc e ,
propose de les . obliger à résider en Palestine, d'affer-
mer• touS leurs biens territoriaux et de faire de leurs com-
manderies et prieurés de véritables écoles coloniales, des-
tinées Al'enseig:iement-des sciences, des arts et des langues
orientales. Guillaume de Nogaret (V. et nom) fut le véri-
table instigateur de la perte des tenipliers. Le pape Clé-
ment V fut obligé d'acipiiescer 'h la volonté du roi de
France. On aCcumula contre les templiers iine foule de
griefs bilarres ou odieux, parrni leSquelS l'accusation d'hé-
résie dominait tous les autres. Le 43 oct. 4307, JacqUes
de Molay' et tous les chevaliers de l'ordre du Temple furent
arrêtés en môme temps, sans aucune predekliire 'préalable.
L'inquisiteur de France, Guillaume de Paris, dirigea l'ins-
truction du procès'. Un usage étendu de la torture et de la
réclusion arracha, h la 'fantaisie des juges, tous les aveux
:possibles aux malheureux chevaliers. Laplupart déclarèrent
plus' tard qu'ils avaient dit « ce que Voulaient les bour-
reaux ». Les plus courageux des templiers se rétractèrent
ensuite : einquanteLquatte furent brûlés, comme relapS,
près de la porte Saint LAntoine (4310). La Condamnation
individuelle des templiers était dévolue aux tribunaux épis-
copaux. Le pape-convoqua, spécialement pour faire sup-
primer l'ordre du Temple lui menue le concile de Vienne
(V. ce mot). Le grand mitré Jacques de Molay, ét le pré-
cepteur de la prov. de Normandie, Geoffroi de Charnai,
qui avaient fait des aveux et avaient été condamnés A la
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détention perpétuelle, se rétractèrent à leur tour et furent
brûlés dans l'Ile-aux-Juifs, à l'extrémité de la Cité, à Paris
(18 mars 4344). Comme Clément V mourut un mois après,
Guillaume de Nogaret, vers la même époque, et Philippe
le Bel, six mois plus tard, on attribua leur min t aux der-
nières paroles prononcées par Jacques de Molay, qui les
avait tous assignés devant le tribunal de Dieu. Les biens
de l'ordre du Temple furent confisqués et, en général, réu-
nis à ceux de l'ordre des hospitaliers. Ce n'est qu'en
France que les templiers furent traités avec une pareille
sévérité. En Angleterre, ils furent déclarés innocents, ex-
propriés, mais indemnisés. En Allemagne et en Catalogne,
il y eut une résistance armée de la part des templiers, re-
tranchés dans leurs châteaux forts. En Espagne, ils furent
également absous et réunis aux chevaliers de Calatrava et
de Santiago. Le roi de Portugal Denis l er les conserva,
de son côté, sous le nom de malice de Notre-Seigneur-
Jésus-Christ. Ce fut l'origine de l'ordre du Christ (V. CHRIST,
t. XI, p. 259).

L'ordre du Temple avait une organisation à la fois mo-
nastique et féodale. A sa tète se trouvait un grand maître
(magister milicie Templi). Le sénéchal avait dans ses
attributions la juridiction et l'administration des biens
temporels. Le maréchal était chargé des affaires militaires
et de l'intendance pendant les guerres. Au-dessous de
ces grands officiers étaient placés le drapier, préposé
aux équipements, le gonfalonnier, le turco plier, chef
des troupes indigènes employées par l'ordre, l'aumô-
nier, etc. L'ordre du Temple tout entier était réparti en
un certain nombre de provinces, correspondant aux prin-
cipaux pays ou régions, dont trois en Palestine (Jérusa-
lem, Tripoli, Antioche), et les autres en Europe (France,
Angleterre, Poitou, Aragon, Portugal, Pouille, Hongrie),

avec un commandeur (pre-
ceptor), a la tête de cha-
cune d'elles. Les templiers,
appelés « frères » comme les
moines, se composaient de
chevaliers (milites) et de
servants, beaucoup plus
nombreux et formant pro-
bablement les neuf dizièmes
de l'ordre . Les affaires étaient
discutées dans des assem-
blées ou chapitres, h la plu-
ralité des voix. L'ordre ne
relevait que du pape et était
exempt de toutes taxes.
Quoique soumis aux voeux
monastiques, les templiers
pouvaient posséder des ter-
res et avoir des vassaux,
mais la règle primitive leur
interdisait la chasse, sauf
celle du lion.

Les vastes possessions ac-
quises par les templiers dans
les différents pays de l'Eu-
rope, au mie et surtout au
me siècle, leur donnèrent
une influence d'un autre
genre. Ils devinrent les tré-
soriers et les banquiers des
rois, des princes, des bour-
geois et des clercs, qui mi-
rent en dépôt, dans leurs
chate aux inexpugnables,
leurs objets précieux, leurs
archives, les étalons des

poids et mesures, etc. Les templiers de Paris avaient la
garde du trésor royal dès le règne de saint Louis. Ce
n'est que vers 4290 que Philippe le Bel créa un autre tré-
sor royal au palais du Louvre. Les templiers se chargèrent

Plan de l'église du Temple
de Paris. — A, porche ;
B, grande nef; C, bas du
clocher.

des opérations de banque les plus compliquées : consti-
tutions de rentes et pensions consignations, cautions,
avances de fonds, prêts sur gages, envois d'argent d'un
pays à un autre, encaissements, levées de taxes, gérance
de dépôts des particuliers, etc. Ils furent les émules des
Juifs et les précurseurs des grandes sociétés financières de
l'Italie. D'innombrables chartes attestent toutes ces opé-
rations et on a mème conservé un fragment de journal de
caisse de 4293 (ms. de la Bibliot. nation. latin 9.048),
qui dévoile tous les rouages d'une comptabilité déjà pour-
vue de ses o grand livre », « petit livre », registres de
doit et avoir, etc.

Chacune des maisons possédées par l'ordre portait le
nom de Temple. Celai de Paris était le plus important.
Les églises des templiers étaient généralement rondes
comme à Paris, Londres, Cambridge, Ségovie, et, dans de
petites villes de France, à Montmorillon, Laon et Metz,
en souvenir de l'église du Saint-Sépulcre de Jérusalem. Le
nombre sacré trois (Trinité) et ses multiples se rencontrent
dans le nombre des piliers, des travées, des intervalles
des murs, etc. Les chevaliers ne recevaient l'ordination
définitive qu'après neuf années. Les chateaux forts cons-
truits par les templiers avaient toujours un donjon carré
avec tourelles aux quatre coins, comme au Temple de
Paris. Ceux de la Palestine étaient le fameux château du
Krak et ceux d'Antarsous ou Tortose, Areymeh, Safita,
Toron, Athlit, etc. Le costume des templiers était le man-
teau blanc avec croix rouge, pour les chevaliers, et le
manteau brun ou noir, pour les servants. L'étendard de
bataille, mi-parti blanc et noir, était appelé Beau-séant et
portait la devise : Non nobis Domine. E.-D. GRAND.

BIBL.: ANTIQUITÉ GRECQUE ET ROMAINE. — G. Fou-
GÈRES, la Vie publique et privée des Grecs et des Romains;
Paris, 1894. — M. COLLIGNON, Manuel d'archéologie grec-
que; Paris, 1881, in-8. — J. MARTHA, Manuel d'archéologie
étrusque et romaine ; Paris, 1884, in-12. — LALOUX, l'A r-
chitecture grecque; Paris, 1888, in-8. — P. MONCEAUX, la
Grèce avant Alexandra; Paris, 1892. — CHOISY, l'Art de
bAtir chez les Romains; .Paris, 1893.

HISTOIRE. — Prison du Temple. — E.-J.-J. BARILLET,
Recherches historiques sur le Temple... ; Paris, Amster-
dam, Cassel, 1809, in-8. — B. MAURICE, Histoire politique
et anecdotique des prisons de la Seine ; Paris, 1840, ch, xm,
in-8. — F. HOFFDAUER, Pansa travers les Ages, Le Temple ;
Paris, 1882, in-fol. — H. DE CURZON, la Matson du Temple
de Paris, ch. Histoire et description, pp. 114-128;
Paris, 1888, in-8. — G. LENOTRE, les Quartiers de Paris pen-
dant la Révolution; Paris, 1896, pl. 33-36, in-fol.

Marché du Temple. — L. LAZARE, dans la Revue munici-
pale, 1861, pp. 133-140. — F. HARJOUX, Paris. Monuments
élevés par la Ville, 1850-1880. Edifices d'utilité générale ;
Paris, 1883, pp. 21-22 et 4 pl., in-fol. — A. DUCROT, le Mar-
ché du Temple ; Paris, 1887, in-8. — Préfecture de la
Seine. Note suries abattoirs, entrepôts, halles, marchés... ;
Paris, 1889, pp. 135-36 et 195-98, in-4. — G. VILLAIN, Con-
seil municipal de Paris. Rapport sur diverses pétitions
relatives au marché du Temple ; Paris, 1892, in-4.

ORDRE.— La Règle du Temple, publiée par H. DE CURZON ;
Paris, 1886, in-8 (Soc. de l'hist. de France), en latin et en
ancien français du mu° et du xiv' siècle. —	 DELISLE,
Mémoires sur les opérations financières des Templiers,
dans Mémoire de l'A cad. des inscript. et belles-lettres,
1889, t. XXXIII, 2° part., pp. 1-246. — IIÉLvoT, Histoire des
ordres monastiques religieux et militaires ; Paris, 1714-
19, t. VI, pp. 21-34, 8- vol. in-4. — DELAVILLE-LE-HOULX,

• Documents concernant les Templiers, extraits des archives
de Malte; Paris, 1882, in-8. — G. Donu, Histoire des insti-
tutions monarchiques dans le royaume latin de Jérusa-
lem (1099-1291); Paris, 1894, pp. 222-233, in-8. — R. R811-
R/CHT, Geschichte des KOnigretchs Jerusalem (1100-1291);
Innsbruck, 1898, pp. 145 et passim, in-8. — VIOLLET-LE-
Duc, Dict, de l'architecture française, t. IX, pp. 12-20. —
Procès des Templiers, publié par J. MICHELET ; Paris,
1841-61, 2 vol. in-4 (Doc. inéct. sur l'hist. de France).
— LANGLOIS, l'Affaire des Templiers, dans l'Histoire de
France, publ. par LAVISSE, t. III, 2° part. (1901), pp. 174-
200. — K. SCHOTTMÜLLER, Der Untergang des Temp empler-
ordens; Berlin, 1887, 2 vol. n-8. (texte du procès des tem-
pliers A Poitiers, Brindisi, Chypre, dans les Etats de
FEglise, etc.). J. GmETAN, Schulcl oder Unschuld des T em-
plerordens ; Stuttgart, 1893, in-8. — H.-C. LEA, A history
of the Inquisition of the Middle Ages; New York, 1888,
t. Ill, pp. 238-334, in-8.

TEMPLE (Pic du) (V. 	 , t. XX, p. 988).
TEMPLE (Le). Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Bressuire, cant. de Chatillmi-sur-Sèvre ; 336 hab.
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TEMPLE (Le). Com. du dép. de la Gironde arr. de 	 of the Netherlands (Londres, 4672, in-8) qui eurent un
Bordeaux, cant. de Castelnau; 563 hab.

TEMPLE (Le). Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Mondoubleau • 352 hab.

TEMPLE-DE-BRETIGNE (Le). Coin. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Saint-Nazaire, cant. de Saint-Etienne-
de-Montluc ; 578 hab. Ancienne chapelle de Notre-Dame
des Vertus, but de pèlerinage.

TEM PLE-LAGu you. Corn. du dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux, cant. de Hautefort ; 180 hab.

TE M P LE-sua-Lor (Le). Corn. du dép. de Lot-et-Ga-
ronne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de Sainte-Li-
vrade, sur la rive gauche du Lot ; 953 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans. Pépinière ; minoterie.

TEMPLE. Famille anglaise, originaire du comté de
Warwick, dont les principaux membres sont : sir Wil-
liam, né en 4555, mort à. Dublin le 15 janv. 1627. Bril-
lant élève d'Eton et de Cambridge, il poussa très loin ses
études philosophiques et se montra un disciple passionné
de Ramus dont il répandit en Angleterre les enseigne-
ments logiques et dont il commenta la Dialectique (4584).
Les écrits de Temple lui valurent une renommée euro-
péenne et l'amitié de Philip Sidney qui le prit pour se-
crétaire en 4385, et qu'il assista à. son lit de mort (4586).
Temple passa ensuite dans la maison du comte d'Essex
qui le fit élire au Parlement en 1597. A la chute de ce
protecteur, Temple dut renoncer à la politique ; mais ses
études et une nouvelle publication A logical analysis of
twenty select psalmes (4605) lui procurèrent de nouveaux
amis. Il devint, en 4609, prévôt du Trinity College de
Dublin et siégea de 1643 à 4627 au Parlement irlandais.
Temple, administrateur habile et novateur hardi, fit réa-
liser de grands progrès à l'Université de Dublin.

Sir John, fils du précédent, né en 1600, mort en 4677,
devint maître des rôles en Irlande en 4640. Membre du

Parlement en 1642, il se donna tout entier à la cause
parlementaire, aussi fut-il emprisonné en 4643 par ordre
du roi. En 1646, il entrait à la Chambre des communes
et publiait une histoire de la rebellion d'Irlande (Irish
Rebellion), qui fit sensation. Nommé commissaire pour
le gouvernement du Munster et commissaire adjoint du
grand sceau d'Irlande en 4647, il perdit ces emplois
presque aussitôt pour avoir appvouvé le compromis avec
Charles P r. Mais on avait besoin de sa grande expérience
des affaires irlandaises et, en 4655, il reprenait ses an-
ciennes fonctions de maitre de rôles, qui lui furent main-
tenues par la Restauration.

Sir John, fils du précédent, né en 4632, mort en
1704, speaker du Parlement irlandais en 1664, fut nommé
attorney-general d'Irlande en 4690.

Sir William, frère du précédent, ne h Londres en
4628, mort le 27 janv. 4699, élevé avec soin par son
oncle, le théologien Henry Hammond, acheva ses études

Cambridge. En 4633, après une cour, romanesque,
il épousait la fille de Pierre Osborn, le fameux défenseur
royaliste de Guernesey. Temple, membre du Parlement
irlandais en 4664, accomplit en 4665 une mission diplo-
matique auprès du prince-évéque de Munster qu'il ne
put empêcher de signer à Clèves un traité de paix avec
la Hollande. Il fut ensuite envoyé à la cour de Bruxelles.
Il en fut chassé par les succès de Louis XIV; en 4668, il
négocia activement avec le grand pensionnaire Jean de
Witt, et obtint la signature du célèbre traité de la triple
alliance à. Aix-la-Chapelle (8 mai 1668). Temple devint
ambassadeur à La Haye où il jouit d'une grande influence
et où il songea à entraîner l'Espagne dans une quadruple
alliance. Mais ce projet déplut mi ministère et Temple fut
rappelé (4670). Il employa ses loisirs à cultiver son jar-
din et h des études philosophiques et littéraires. Il écri-
vit un virulent pamphlet : Essay upon the present state
and settlement of Ireland (publie en 1701); un Essay
upon the original and nature of government (publ.
en 4680), des Observations upon the United Provinces

grand succès dans toute l'Europe (trad. en franç. 4685).
En 4674, il fut rappelé à l'activité pour la négociation du
traité de Westminster. Ambassadeur à La Haye, il par-
ticipa à l'arrangement si important, au point de vue po-
litique, du mariage de Guillaume d'Orange avec la nièce
de Charles II qui eut lieu en 4677; négocia encore le traité
de Nimègue (4679). A son retour en Angleterre, il soumit
au roi un plan de réorganisation du conseil privé qui fut
aussitôt adopté, puis il entra au Parlement comme repré-
sentant de l'Université de Cambridge. En 1680, il fut

- nommé ambassadeur à Madrid, mais il ne rejoignit pas
son poste, et, un nouveau changement dans les vues du roi
le dégoûtant de la politique, il songea à. se retirer de nou-
veau dans ses propriétés et à se livrer à sa passion pour
l'horticulture. Il recueillit Swift à Moor Park et l'employa

la rédaction et à l'arrangement de ses Mémoires. L'avè-
nement de Jacques II ne changea rien à ses résolutions et
il se mit à écrire ces essais littéraires qui sont son chef-
d'oeuvre (Miscellanea, 4680-92). Il composa ensuite une
Introduction to the History of England (4695, in-8),
des Poems (s. d., in-42) et mourut de la goutte. — Sa
femme, Dorothy Osborne (1627-4673), fut une des femmes
les plus aimables et les plus intelligentes du temps. Elle a
laisse des Lettres qui sont charmantes (Londres, (888).

Sir Richard, né le 28 mars 4634, mort en 4697, ap-
'partint à la branche des baronnets de Stowe. Membre du
Parlement dès 4654, il ne commença à jouer un rôle qu'a-
près la Restauration. Un des chefs du « country party »,
il se distingua dans la répression du complot papiste, ce
qui fit que Jacques 111e priva de diverses situations admi-
nistratives qu'il occupait. L'avènement de Guillaume
d'Orange le remit en faveur et il jouit d'une grande in-
fluence à la Chambre des communes. Il a écrit : An es-
say on Taxes (Londres, 4693, in-4).

Sir Richard, vicomte Cobham, fils du précédent, né vers
4669, mort le 43 sept. 4749, entra dans l'armée en 4685.
Membre du Parlement â partir de 1697, il servit sous Marl-
borough pendant la campagne des Pays-Bas et se distingua
au siège de Lille (4708). Il parvint au grade de lieutenant
général en 4740. A l'avènement de George I er , il fut en
grande faveur. Crée vicomte Cobham (4718), il fut chargé
en 4749 de commander l'expédition de la Corogne. Il atta-
qua et prit Vigo. Général en 1735, il devint feld-maré-
chal en 4742. En politique, il fut un des partisans de
Walpole, puis il fonda le parti indépendant connu sous le
nom de « boy patriots » auquel adhéra Pitt en 4735, et
il s'associa en 1737 et en 4744 aux coalitions formées par
l'opposition libérale avec les Pelham. Cobham aimait et
patronnait les gens de lettres. Il fut lié surtout avec Con-
greve et avec Pope.

Les vicomtes Palmerston descendent de sir John, speaker
du Parlement irlandais (V. ci-dessus). Le premier, Henry,
né vers 1673, mort en 4757, pair d'Irlande, membre de la
Chambre des communes, fut un des fidèles partisans de
Robert Walpole. — Le second, Henry, né le 4 déc. 4739,
mort en 4802, petit-fils du précédent, membre du Parlement
depuis 4762, lord de l'Amirauté (4766-77), lord de la Tré-
sorerie (4772-82), grand voyageur, grand seigneur, pro-
tecteur des artistes et des gens de lettres, entre autres de
Reynolds et de Garrick, a laissé : Diary in France during
July and August 1791 (Cambridge, 4885) et quelques
poésies. — Le troisième, fils du précédent, est le fameux
homme d'Etat (V. PALMERSTON).	 R. S.

BIBL. • PRIME, Account of the Temple family ; New
York, 1896. — Thomas PEREGRINE COURTENAY, The life
works and Correspondance of sir William Temple ; Lon-
dres, 1836, 2 vol. in-8. — MACAULAY, Essay on sir William
Temple. — BOYER, Life or sir William Temple, 1714. —
Lady G/FFARD, Life of sir William Temple, 1731. — Life
and character or sir William Temple, by a particular
friend; Londres, 1728, in-fol. — H. LUDEN, Sir William
Ternple's Biographie; Gmttingue, 1808, in-8. — EMERT014,
Sir William Temple und die Triple A llianz; Berlin, 1877.

TE M PLE (George), homme d' Etat anglais (V. GRENVILLE).
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TEM P L EM A RS. Corn. du dép. du Nord, arr. de Lille,
cant. de Seclin ; 4 .402 hab. Stat, du chemin de fer du Nord.

TE M P LETTES (V. COIFFURE, t. XI, p. 864).
TEMPLEUVE. Corn. du dép. du Nord, arr. de Lille,

cant. de Cysoing ; 3.034 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord. Fabr. de tissus d'ameublement. Eglise des Elle et
Av e siècles.

TEM P LEU X—LA--FOSSE. Corn. du dép. de la Somme,
arr. de Péronne, cant. de Roisel; 699 hab. Belle église
du xve siècle. Chateau du xvue.

TEM P LEU X-LE-Gutimeo. Com. du dép. de la Somme,
arr. de Péronne, cant. de Roisel ; 667 hab.

TEM PLIERS (Procès des) (V. TEMPLE [Ordre du]). -
TEMPORAL (Anat.) (V. CRANE).

TEM PS. I. Philosophie.—A. ANALYSE PSYCHOLOGIQUE.

— Il est impossible de définir parfaitement le temps. Il n'est
pas une simple qualité des choses, susceptible de rentrer
dans un genre plus étendu. Il n'est pas davantage une chose,
une substance qu'on puisse comparer a d'autres. Toutes
les choses sont dans le temps qui établit entre elles un
rapport de succession. On peut, avec Leibniz, le caracté-
riser : « l'ordre successif des choses ».

La succession est, a n'en pas douter, une condition es-
sentielle de la conscience. Nos états internes ne sont pas
discontinus comme les perles d'un collier ; ils se prolon-
gent les uns dans les autres. Une sensation absolument
simple, réduite à un point indivisible appelé présent, est
une pure abstraction. Dans l'expérience d'une impression
qui nous semble présente, si courte soit-elle (éclair, bruit
sec d'un verre inégalement chauffé qui éclate), l'analyse
distingue sans effort : d'abord, une zone plus ou moins
étroite de passé qui est pour nous un présent apparent,
parce que nous n'avons pas conscience de le connaître
par le souvenir ; en second lieu, une zone plus ou moins
étroite d'avenir que nous n'apercevons pas clairement
comme future, parce qu'elle n'est que le prolongement,
dans l'imagination, du passé immédiat. Le présent réel
qui sépare ces deux zones est une ligne géométrique dont
la raison conclut l'existence, mais que la conscience n'aper-
çoit point. En d'autres termes, tout état de conscience
implique la durée.

Réciproquement, la durée n'est perçue qu'autant qu'elle
est remplie d'états de conscience. Sans doute, en faisant
un effort interne pour s'abstraire du monde des couleurs,
des sons et de la résistance, on se donne l'illusion de per-
cevoir le temps à vide. Mais il est aise de dénoncer cette
illusion. La conscience de l'observateur qui fait l'expé-
rience n'est jamais absolument vide. Les battements du
cœur, la tension des muscles qui caractérise l'attention,
et surtout, ainsi que l'a montré Munsterberg, pour les in-
tervalles prolongés, les mouvements rythmiques d'inspi-
ration et d'expiration, parfois encore des lambeaux de
phrases ou des images visuelles plus ou moins cohérentes,
occupent, a tour de rôle ou simultanément, mais toujours
avec le caractère de la succession, le champ de la con-
science. Notre perception du temps suppose celle du chan-
gement ; or, dans le temps vide, le changement est
possible.

Continuité et changement, tel est le double éliment
fondamental de la conscience temporelle. Cet élément est
frréductible et invariable, contemporain de tout état con-
scient. Il n'en est pas de même de l'idée du lemps,, qui
a, comme toutes les idées, une évolution psychologique.
Les impressions de l'enfant sont successives, mais ce n'est
guère qu'a partir de la troisième année qu'il a la notion
abstraite d'un présent, d'un passé, d'un avenir distincts.
L'idée du temps naît sans doute du contraste qui se pro-
duit A tout instant entre certaines séries d'impressions
inégalement rapides. Notamment les sensations vitales,
la ccenesthésie, forment un arrière-fond relativement per-
manent par rapport auquel devient perceptible la succes-
sion plus variée des sensations musculaires, visuelles,
auditives, etc. Cette idée se précise dans l'acte instinctif
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où la tendance et la satisfaction apparaissent constam-
ment comme liées dans un rapport de succession tel que
la première semble contenir la seconde en puissance et en
donne le pressentiment plus ou moins obscur. Enfin le
souvenir réfléchi et l'acte volontaire sont la Plus haute
expression de l'idée distincte des trois moments du temps.

Cette idée du temps est unique. Très Souvent dans le
sommeil, l'évanouissement, l'hypnose, la durée réelle nous
échappe ; mais dès que notre attention se réveille, nous
comblons les lacunes et rattachons l'un a l'autre lès termes
disjoints de la série. De sorte que le temps, ainsi que l'a
bien montré Kant, n'est pas un concept 

individuels
 se retrouve

plus ou moins fidèlementt dans les objets  aux-
quels il s'applique : tous les moments partiels se rejoi-
gnent et se fondent dans un temps unique, de sorte que,
si l'on se représente le temps comme une ligne, les divers
-moments de la durée seront regardés comme les fragments
de cette ligne.

Cette comparaison du temps a une ligne n'est pas une
métaphore arbitraire. Elle est le résultat d'une nécessité
psychologique inévitable. Toute pensée a besoin de s'ap-
puyer sur une intuition, et il n'y a pas d'intuition pos-
sible de la pure successio n . réduite àun point géomé-
trique. Force est donc à notre imagination de prolonger,
d'enfler le présent par la juxtaposition d'un passé et d'un
avenir plus ou moins étendus, c.-a-d. de nous représenter
le successif sous ferme d'une certaine simultanéité. Nous
sommes ainsi amenés par les lois de la pensée et par le
langage lui-même, dont les termes sont uniformément
empruntés au monde de l'étendue, h projeter dans l'es-
pace et A aligner idéalement, lés uns à côté dés autres, des
états internes qui, en réalité; se fondent les uns dans les
autres. Noue étalons la multiplicité de nos souvenirs dans
un milieu idéal où la succession fait place Aune coexis-
tence fictive. Nous localisons de même, dans notre corps
et dans le monde extérieur, des états de conscience per-
çus au même moment en Une indivisible unité. Delà vient
que les associations d'idées ont pu paraître, A une réflexion
superficielle, obéir a une loi mécanique analogueanaloguéà 'celle
qui régit les phénomènes étendus et Mie la liberté psy-
chologique a pu être niée Par suite d'une confusion de la
vraie vie consciente' avec lé symbole spatial qui la traduit
grossièrement.

B. MESURE DU TEMPS. -- En lui-même le temps est in-
commensurable. On ne mesure Mie granderir qu'enla com-
parant a. une autre de même espèce, en faisant rentrer
l'unité choisie autant de fois qu'on le peut dans la gran-
deur proposée. Or on ne peut comparer le pissé, lui n'est
plus, au présent réel et insaisissable confiné entre ce qui
n'est plus et ce qui n'est pas encore. On ne peut davan-
tage comparer deux temps qui ont totalement disparu.
Cependant l'évaluation du temps est une des démarches
les plus habituelles et les- plus indispensables' dé l'esprit
humain. Mais il importe de distinguer ici'la éva-
luation de ln mesure Mathéniatique du 'temps. réVa-
luation du temps est soumise à une foule de facteurs sub-
jectifs variables. Les deux plus importants sont l'intérêt
qU'excitent lés événements-ét leur 'complexité. L'intérêt
des événements concentre l'attention et mimé-cite la con-
science de reniarquer la succession ; aussi 4-4-il liour.effet
apparent de raccourcir le présent:Mais il allonge le temps
passé, , parce que nous : concluons qiie des événements im-
portants -ont dn so répartir Mir tin temps trèelong.' Les
jours heureux paissent vite; mais leseuvenir les 'Agrandit
dans la mémoire. Eti' revanche, lin temps vidé Ou' peu
rempli parait long dans le présent, niais peut se rac-
courcir irisqu'à disparaître Complètement du acitiveriir. De
mémé la Complexité des événeinents (qui pent ne pas aller
de pair avec leur :intérêt) lés fait paraitre très- rapides
dans le présent, et la durée 'en parait longue dans le sou-
venir. Certains 'rêves très riches et très- courts semblent
longs au réveil ; tels : leS cauchemars de . de Quincey (Mi
croyait souvent avoir Vécu cent ans en une nuit. Certaines
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minutes d'angoisse peuvent sembler des heures, « des
siècles », comme il arrive aux personnes qui se trouvent
en danger de mort. Pour les mômes raisons, les jours
paraissent plus longs a l'enfant qu'à l'homme adulte dont
l'attention est plus concentrée et la vie plus compliquée.

Ces évaluations, purement symboliques quand il s'agit
de durées prolongées, telles que les jours, les mois, les
années, deviennent beaucoup plus précises pour les frac-
tions très courtes du temps. A ce sujet, les expériences
minutieuses faites notamment sur le sens de l'ouïe, ont
donne des résultats assez précis. Wundt a compté le
nombre maximum d'impressions sonores successives que
la conscience peut saisir en un groupe cohérent. Ce nom-
bre, à l'en croire, est de douze pourvu que les sons soient
produits d'après Un certain r

y
thme, des intervalles de

0",3 au moins et de 0",5 au plus, soit un temps total de
3,6 h 6 secondes distinctement perçu. Des disciples de
Wundt, Dietze, Estel et Mehner, arrivent, par des expé-
riences plus récentes, à un temps total variant de 5 à 42
secondes, qui représenterait ainsi la durée du présent
apparent dont on a parlé ci-dessus. D'autres expériences
-ont été faites pour mesurer la plus petite durée appré-
ciable pour la conscience. Exner est arrivé h percevoir
des intervalles sonores de 2/4000 secondes et des inter-
valles sonores de 41/1000. Quand l'intervalleest mesuré
entre deux sensations affectant des sens différents, il se
trouve sensiblement plus étendu. Exner compte, en SQ-

rondes, entre la vue et le toucher, 0,074; du toucher
la vue, 0,053; de la vue h l'ouïe, 0,46; d'une oreille
l'autre, 0,064. D'autres expériences, entreprises d'abord
par Vierordt, tendent à établir que, pour les grands in-
tervalles, non§ avons une tendance a juger le temps plus
court qu'il n'est en réalité. • Ce n'est guère que pour les
intervalles de 1 1T ,25 que le temps réel, est sensiblement
égal au temps reproduit par la mémoire. Pour les temps
plus longs, il semble que ce soient les multiples impairs
de 4",25 qui soient appréciés avec le plus de sûreté.
D'ailleurs l'exercice accroit sensiblement l'aptitude h éva-
luer avec exactitude des temps plus longs.

En tout cas, la mesure mathématique du temps n'est
possible qu'au moyen d'un symbole qui est l'espace. Tout
mouvement se développe à la fois dans le temps et dans
l'espace; la trajectoire parcourue par un mobile devient
ainsi, pour l'imagination, le symbole du temps. Le plus
adéquat de ces symboles est évidemment la ligne droite
qui est essentiellement continue, et que certains géomè-
tres définissent précisément, en fonction du temps, le plus
court chemin d'un point à un autre. Si l'on prend pour
type le mouvement le plus simple, le mouvement uni-
forme, on convient de définir unité de temps le temps que
mettra le mobile a parcourir une longueur déterminée, ou,
comme dans la montre, le temps que mettra un rayon de
la circonférence à parcourir un angle au centre déterminé.
Les divisions de l'espace, immobile et simultané, devien-
nent ainsi les divisions symboliques du temps mobile et
successif. Il était donc naturel que l'homme choisit, pour
mesurer le temps, certains mouvements uniformes artifi-
ciels : clepsydres, pendules, et surtout les grands mouve-
ments uniformes de la nature, mouvements apparents de
la lune et du soleil, jours, mois, années.

C. PROBLÈME MÉTAPHYSIQUE DU TEMPS. - Les théories
métaphysiques sur, la nature du temps sont en général
solidaires des théories de l'espace. Pour la plupart des
philosophes, les événements sont dans la durée, comme
les corps sont dans l'étendue. On peut ramener à deux
chefs principaux les théories de la nature du temps. Les
premières en font une réalité objective. D'après Descartes,
le temps, comme l'espace, est identique aux choses. Otez
les choses, n'y a plus de temps. llors de la véritable
durée des choses, le temps n'est plus qu'une façon de
penser. Clarke et Newton admettent de môme que le temps
est réel, indépetidammehi de son contenu. Il est nécessaire
et infini, et, it ce titre, il est un attribut de l'être absolu.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.

TEMPS

Le temps est la durée infinie de Dieu. D'autres philoso-
phes, au contraire, n'assignent au temps qu'une réalité
subjective. D'après Leibniz, le temps est bien inséparable
de son contenu, mais ce contenu n'est pas fait des choses,
mais des perceptions que nous en avons. Il n'est donc plus
un attribut, mais simplement une relation, un ordre de
succession de nos perceptions. Son infinité vient simple-
ment de ce que nous n'avons nulle raison de limiter le
nombre des successions possibles. Kant a poussé plus loin
cette explication du temps. Si nos perceptions se succè-
dent, ce n'est pas en raison d'une action successive des
hoses sur notre esprit, mais en vertu de la constitution

même de notre esprit. Le temps n'est donc pas un concept,
mais une« forme à priori de notre sensibilité », c.-à-d.
qu'une expérience n'est possible qu'autant qu'elle subit la
orme de la durée et do la succession. Le temps a ainsi,
omme l'espace, une réalité empirique, en ce dens qu'il
st la condition à priori de toute expérience possible, et
ne idéalité transcendantale, c.-A--d. qu'il n'a aucune
aleur objective au delà de l'expérience et qu'il est, par
xemple, absurde de parler d'une durée infime de Dieu en
ehors du monde des phénomènes. L'application abusive
e la raison à l'intuition du temps aboutit à. la première
es quatre antinomies kantiennes : le monde a un commen-
ement dans le temps (car on ne peut admettre que le pré-
ont, qui est un ternie fini, soit précédé d'une série réelle
nfinie) et le monde est infini dans le temps (car si l'on
dmet que le monde a eu un commencement, il faut ad-

mettre avant lui un temps vide; or, dans un temps vide,
out est indéterminé et u ne peut y avoir de commence-

ment). Mais la critique renvoie dos h dos thèse et antithèse
n montrant qu'elles ont le même défaut de traiter ration-
ellement comme une chose en soi le monde sensible qui
'est qu'une succession limitée de phénomènes, de sorte
u'il ne saurait y avoir d'intuition de la totalité du monde.

Le temps, étant la forme a priori de tous les états du
ens interne, joue dans la critique kantienne un rôle par-
iculièrement important, car il établit, d'après Kant, la
ransition entre l'intuition sensible et les catégories et per-

met à ces dernières de s'appliquer à l'expérience. En effet,
e temps est homogène à l'intuition sensible, en tant qu'il
st présent dans toute expérience, et h la catégorie, en

tant qu'il est universel et prioti. C'est donc dans l'in-
uition du temps que l'imagination transcendantale trace

priori des « schèmes transcendantaux » qui permettront
ux concepts àpriori de s'appliquer h l'expérience (V. KANT).

Un autre criticiste, Renouvier, range le temps au nombre
es catégories de l'entendement lui-meme. La catégorie
e succession se présente sous les deux formes antithé-
igues de l'instant (limite) et du temps (intervalle), dont
a synthèse est la durée.	 Th. RUYSSEN.

H. Astronomie..— Si on ne peut définir le temps
V. le § précédent), on peut, par contre, le diviser en
artant de cette donnée que deux phénomènes égaux ont

même durée, et on peut aussi conséquemment le mesurer.
Les phénomènes célestes sont la base de cette mesure, les
horloges et les chronomètres en sont les instruments. Les
astronomes distinguent, d'ailleurs, suivant que la base prise
St ou la marche du soleil, ou sa marche moyenne, ou
elle des étoiles, le temps vrai ou solaire, le temps moyen,
e temps sidéral. Ils l'expriment en jours solaires, jours
moyens et jours sidéraux, lesquels se divisent tous en
24 heures, puis chaque heure en. 60 minutes, et chaque
minute en 60 secondes.

TEMPS VRAI OU TEMPS SOLAIRE. -- Le temps vrai OU
emps solaire est le temps mesuré par les passages suc-
esses du soleil au méridien d'un même lieu. Le jour so-
aire est, nous le verrons, un peu plus long que le jour
idéral. De plus, il est très variable : d'une part, en effet,
a vitesse du soleil sur l'écliptique est elle-même variable,

diminuant de périgée h l'apogée pour augmenter, au con-
raire, de l'apogée au périgée ; d'autre part, du fait de
'obliquité de l'écliptique, deux arcs égaux de cette courbe
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déterminent sur l'équateur, lorsqu'on les y projette, des
arcs inégaux, et ils emploient conséquemment des temps
inégaux à. passer au méridien. Le jour solaire le plus
long est le 23 déc.; 	 plus court est le 46 sept.

TEMPS MOYEN. — Le temps moyen a été imaginé pour
remédier à l'inégalité des jours solaires. Il est réglé sur
l'hypothèse de deux soleils fictifs: le premier, parcourant
l'écliptique d'un mouvement uniforme, — ce qui corrige
l'inégalité de vitesse du soleil vrai, — et passant en
même temps que ce dernier au périgée et à l'apogée ; le
second, le soleil moyen, parcourant l'équateur avec la
même vitesse que le premier parcourt l'écliptique, — ce
qui corrige l'obliquité de celle-ci, — et passant en même
temps que lui à l'équinoxe. Le mouvement du soleil
moyen est ce qu'on appelle le mouvement solaire moyen
et, du fait même de l'uniformité de ce mouvement, du
fait que. le soleil moyen parcourt l'équateur avec une vi-
tesse constante, l'intervalle entre deux passages consécu-
tifs de ce soleil au méridien d'un même lieu est, lui
aussi, constant : c'est le jour solaire moyen ou, plus sim-
plement, le jour moyen. Il est la moyenne entre un très
grand nombre de jours solaires.

La différence entre l'heure moyenne, telle qu'elle se
trouve déterminée par le temps moyen, et l'heure vraie,
telle qu'elle résulte du temps solaire, est ce qu'on appelle
l'équation du temps (V. Et/RATION, L. XVI, p. 442) ; en
l'ajoutant « algébriquement » au temps vrai, on obtient
le temps moyen. L'Annuaire du bureau des longitudes
donne chaque année et pour chaque jour, dans son ca-
lendrier, la correspondance entre le midi moyen de Paris
et le midi vrai, ou, plus exactement, le « temps moyen
civil h midi vrai », c.-à-d. l'heure qu'une pendule bien
réglée sur le temps moyen doit marquer lorsque le centre
du soleil vrai est au méridien de Paris, lorsqu'il est midi,
sous ce méridien, au cadran solaire. La différence va jus-
qu'à 46 minutes au-dessus ou au-dessous. On a, d'ail-
leurs, h une ou deux minutes près, l'heure moyenne à
midi vrai en prenant le milieu entre les heures moyennes
du lever et du coucher du soleil.

Le temps moyen est compté depuis longtemps par les
astronomes d'un midi moyen au midi moyen suivant, de
0 à 24h. C'est le temps moyen astronomique. Dans la
vie courante, on se sert du temps moyen civil, qui com-
mence h minuit moyen et qui est habituellement divisé en
deux périodes de 12 heures chacune. Toutefois, le Bureau
des longitudes a adopté, h partir du 4 er janv. 1900, la
division unique en 94 heures, numérotées de 0 h 24.

Il faut enfin signaler, à côte du temps moyen véritable
et venant se superposer à lui, un temps moyen officiel,
qui résulte de l' « unification de l'heure », et qui, insti-
tue, un peu partout, dans un but d'utilité pratique, subs-
titue à l'heure locale une heure nationale, ordinairement
celle de la capitale. Ainsi, en France, toutes les horloges
doivent être réglées sur celle de l'observatoire de Paris.
La différence est de 4 minutes en moins pour chaque degré

l'E., de 4 minutes en plus pour chaque degré à l'O.
A Nice, par exemple, situé à 4° 36' E., lorsque les hor-
Ives de la ville marquent midi, l'heure exacte, en temps
moyen, est déjà 421 19E°46s ; h Brest, au contraire, situé
h 6° 40' 0., il n'est encore que 11 1'32n-141 s . Il faut donc,
partout ailleurs qu'A. Paris, pour obtenir le midi vrai, faire
subir.à l'heure légale, non pas une correction, mais deux
corrections successives.

TEMPS SIDÉRAL. — Le temps sidéral est le temps me-
suré par les passages successifs d'une même étoile au
méridien d'un même lieu. Il commence à l'instant du pas-
sage du point équinoxial vernal au méridien, instant oh
l'on compte 0 heure. La durée de l'intervalle jusqu'au
passage suivant est le jour sidéral. Le jour sidéral est
constant. Il est toujours un peu moins long que le jour
solaire : pendant qu'en effet notre globe accomplit une
révolution complète sur son axe, le soleil parcourt sur
l'écliptique un certain arc dans le sens de son mouvement

—.4074 —

propre, c.-à-d. en sens contraire du mouvement diurne
des étoiles, et il met, par suite, un peu plus d'un jour
sidéral pour revenir au méridien. La plus grande diffé-
rence est au 23 déc„ oh le jour sidéral est inférieur de
30 secondes au jour solaire, la plus petite au 16 sept., oh
l'écart n'est que de 24 secondes Le jour sidéral est aussi
plus court que le jour moyen; la différence, — cons-
tante, puisque le jour sidéral et le jour moyen ont l'un
et l'autre une durée uniforme, — est de 3 m55s ,91 de
temps moyen, en sorte que la durée du jour sidéral, ex-
primée en temps moyen, est de 23h56m43 ,09. Sous
forme de fraction décimale, le rapport du jour moyen au
jour sidéral est égal à 1,0027379091.

La Connaissance des Temps fournit d'ailleurs tous les
éléments nécessaires pour ces conversions respectives et réci-
proques de temps moyen en temps vrai et en temps sidéral.

Grammaire. — On appelle temps (xpdvoç, tem-
pus) les formes que prend le verbe suivant le rapport de
l'action à un temps détermine. Le rapport exprimé est la
simultanéité, l'antériorité ou la postériorité. Il pourrait
donc y avoir théoriquement une multitude de formes ver-
bales exprimant le temps, suivant que l'on voudrait en-
visager le rapport de l'action à un plus ou moins grand
nombre de moments déterminés dans la durée. Mais il
n'en résulterait que confusion, et les langues ont exprimé
le temps à l'aide d'un nombre de formes relativement
restreint, plus ou moins grand selon le génie de chacune
d'elles. On n'a considéré en principe que trois subdivi-
sions de la durée : le moment présent, la portion de la
durée antérieure au présent, la portion de la durée pos-
térieure; de là trois temps fondamentaux, un présent, un
passé et un futur, que l'on a appelés primitifs, princi-
paux, ou mieux absolus ; ce sont des temps à rapport
simple, qui expriment la simultanéité, l'antériorité et la
postériorité relativement au moment même de la parole.
Mais on peut encore établir ces rapports avec un moment
du passe ou avec un moment de l'avenir ; on aura donc
une double série de formes verbales exprimant ces mêmes
rapports, l'une relativement au passé, l'autre relativement
au futur ; ces formes ont reçu le nom de temps dérivés,
secondaires ou relatifs; elles sont h rapport double.
Toutes les langues possèdent un présent, un futur et un
passé absolus, ce dernier appelé encore parfait ou pré-
tdrit ; mais les deux autres séries ne sont pas toujours
complètes ; il n'y a pas de forme, par exemple, pour ex-
primer la postériorité au futur, et cela se comprend,
puisque cette relation est exprimée dans tous les cas par
l'union dans une proposition complexe du futur et du temps
dit futur antérieur, qui marque l'antériorité au futur. Il
va de soi que les formes verbales exprimant les modalités
de la proposition (les modes) sont susceptibles d'avoir
des temps, c.-à-d. des formes signifiant que ces moda-
lités sont envisagées par rapport à un moment déterminé ;
mais généralement les temps des modes n'expriment pas
le temps par leur forme, et les temps des modes dits im-
personnels, l'infinitif et le participe, ne marquent le temps
que relativement au verbe de la proposition dont ils dé-
pendent. Le système des temps n'est pas le mémo dans
toutes les langues ; certaines d'entre elles manquent d'un
ou de plusieurs temps qui sont employés par d'autres ;
le grec, par .exemple, a de plus que le latin un aoriste
(temps du passé) pour tous les modes, mais n'a pas le
passé antérieur qui est dans cette langue ; le français dis-
tingue le parfait et l'imparfait, qui se confondent en alle-
mand ; le grec moderne a deux futurs ; les langues an-
ciennes ignorent le conditionnel (V. ce mot ; c'est un
temps et non un mode) , qui s'est développé dans les
langues modernes, etc. Mais ceci est du ressort des gram- -
maires de chaque langue. Il y a lieu de remarquer que
certaines langues anciennes, le grec entre autres, expri-
ment le passé en préfixant au radical un augment (V. ce
mot), mais seulement à l'indicatif ; les temps ainsi formés
sont dits temps historiques.  Le système des temps, dans
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la langue française, se compose de deux sortes de temps,
appelés d'après leur forme temps simples et temps com-
poses. Les premiers (présents, imparfaits, futur, passé
défini) sont formés sans auxiliaire (V. ce mot) et con-
sistent en un seul mot ; les seconds (les autres temps du
passé et le futur antérieur) sont composés d'un auxiliaire
et du participe passé du verbe. A quelques différences
près, c'est aussi le système des antres langues romanes
mais d'autres langues agissent différemment ; en allemand,
par exemple, le futur est un temps composé (auxiliaire et
infinitif). Mais il ne faut pas oublier que ces dénomina-
tions ne s'appliquent qu'A la forme extérieure du temps,
et qu'en réalité notre futur est un temps composé au même
titre que le futur allemand ; la différence est que l'auxi-
liaire s'est intimement uni à l'infinitif du verbe au point
de ne plus faire qu'un seul mot. De plus amples rensei-
gnements sur chaque temps en particulier seront donnes
SOUS le mot VERBE.	 Mondry BEAUDOUIN.

BIOL.: PHILOSOPH/E. —DESCARTES, Principes de la phi-
los., part. I. - LEIBNIZ et CLARKE, Correspondance, dans
Œuvres de Leibniz, éd. Erdmann. - LOCKE, Essai, liv.
Il, ch. XIV. — KANT, Critique de la raison pure. --James
MILL, Analysis, t.I.— HERBART, Psychologie alsWissen-
schaft. — W. WUNDT, Grundziige des physiolog. Psychol.;
Leipzig, 1873-74; 4 . Cd., 1893 ; trad. franç., Paris, 1880.- Du
même, passim, dans les Philos. Studien (1881 et suiv.), on
l'on trouvera sur le temps d'importants articles de GLASS,
ELSTEL et MEHNER, t. 1, II et IV. — PFLOGER,
passim, UOta/T1. t. II, VI, VII, XI. - VIERORDT, Der Zeit-
sinn, 1868. - HELMHOLTZ, Tonempfindungen , 1863 ;
4° éd., 1877. - MONSTERBERG, Beitrage zur experiment.
Psychol, 2 livr., 1889. - LAZARUS, Zeit u. Wei/e, dans
Ideate Fra yen, 1878. — H. SPENCER, Principles of Psy-
chology, 1870, 2. éd., trad. franç. - ROMANES, Conscious-
ness of Time, dans le Minci, III. - HALL et JA STROW,
Studies on Rhythm, ibid., XI.— BUCCOLA, Le Legge del
Tempo nei Fenomeni dal Pensiero ; Milan, 1883.— GUYAU,
Evol. de l'idée du temps dans la conscience, dans Revue
philos., t. XIX. — TANNERY et FOUILLÉE, la Liberté et le
Temps, ibid., t. XV. — COLINON, le Temps et la Force,
ibid., XXIII. — REGNAULD, l'Idée du temps dans les Ian-.
pues indo-européennes, ibid., t. XIX. — H. BERGSON, Es-
sai sur les données immédiates de la conscience ; Paris,
1980. - H, POINCARÉ, la Mesure du temps, dans Revue de
mdtaph. et de morale, 1898. - Har. Hi5FFDING, Esquisse
d'une psycho/. fondée sur l'expér., trad. sur la 4. Cd. da-
noise ; Paris, 1900.

TE M PSA. Ancienne ville grecque de la côte O. du -
Brut-hum (V. ce mot), au N. du golfe dit auj. de Santa Eit-
femia. Colonisée par les Etoliens, puis par les Romains
(494 av. J.-C.). Bois sacré du héros Polites, compagnon
d'Ulysse.

TE M RIOU K. Ville de Russie, ch.-l. de district (ouiezd)
du territoire du Kouban, au N. de la presqu'ile de Taman ;
15.419 hab. eu 1895, Commerce actif ; assez bon port
sur la lagune d'Achtanisov.

TE N A (111étr.) (V. POIDS ET MESURES, t. XXVI, p. 4184).
TENAI L LE. I. TECHNOLOGIE, — On désigne sous le nom

de tenaille un outil composé de deux branches réunies
par un axe A la. manière d'un ciseau et terminées d'un
côté par des mâchoires ou mors et de l'autre par un
manche. Ces branches, en pivotant autour de leur axe, per-
mettent, par le rapprochement des mâchoires, de saisir les
objets. lien existe d'un grand noinDre de types dans les dif-
férentes industries, parmi lesquels nous citerons : la te-
naille des menuisiers, à mâchoires aplaties et recourbées
et dont les manches disposés pour arracher les clous sont
le plus souvent terminés par un pied de biche-; la te-
naille 4 vis des serruriers, en forme d'étau la tenaille
ek chanfreiner, à mâchoires inclinées pour chanfreiner les
pièces serrées ; la tenaille coupante du treillageur ser-
vant h couper les fils de fer ; les tenailles 4 écrevisse,

réchauffer, à coquille, employées par les ouvriers mé-
tallurgistes, etc.	 E. LAYE.

II. FORTIFICATION. — Ouvrage de fortification permanente
placé devant la courtine d'un front bastionné, il est destiné
a couvrir l'entrée de la poterne et A protéger la courtine et
les flancs des bastions. Cet ouvrage est plus bas que la
crête de la courtine, il présente généralement la forme
d'un élément de tracé bastionné, ou quelquefois il se com-
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pose simplement de deux massifs formant le prolonge-
ment des faces d'un bastion (V. Tract). Ces ouvrages ont
été introduits dans la fortification par Vauban; ils pré-
sentent de nombreux avantages au point de vue de la
protection de la courtine, joints à quelques inconvénients :
celui d'avoir une escarpe maçonnée it dos, favorisant
l'éclatement des projectiles et les ricochets qui la rendent
intenable au moment de l'attaque n'est pas le moindre.
Cet ouvrage est fort bas pour ne pas paralyser l'action
des feux de la courtine et des flancs, il est donc maîtrisé
par le chemin couvert et les autres dehors.

TENANT (Blas.). Les tenants sont les figures humaines
qui paraissent tenir un blason. Quelquefois, il n'y en a
qu'un seul, mais ils sont presque toujours deux. Il ne
faut pas confondre ce terme avec support qui ne s'ap-
plique qu'aux animaux. Pourtant Palliot emploie les deux
mots indifféremment.

TENANT ET 'ABOUTISSANT (V. ABOUTISSANT).
TENANT DE LATOUR. Famille de littérateurs français

(V. I. kTOUR).

TEN-ARE (Ta(vcipov). Promontoire S. de la Laconie,
le point le plus méridional de l'Europe, appelé par les
modernes cap Matapan (cf. les art. GRÈGE et LACONIC).
La presqu'île entière était consacrée à Poseidbn ; près du
célèbre sanctuaire du dieu achéen s'ouvrait une caverne
que l'on supposait être l'entrée de l'Enfer (V. ce mot).
On vantait les marbres du Ténare et on redoutait les tem-
pêtes qui assaillaient les navires lorsqu'ils le doublaient.
A 8 kil. N. de l'isthme limitant la presqu'île, était la ville
de Ténare, plus tard appelée Cœnopolis, renfermant des
temples de Déméter et d'Aphrodite.

TEN AR RE ou TÉ N A R E. Ruisseau du dép. de Saône-et-
Loire (V. ce mot, t. XXIX, p. 483).

T É N AS S ER I M .1. VILLE. — Ville de la province du même
nom, située au N. de la presqu'ile Malaise, A 58 kil. S.E.
de Merghi, dans un cirque de monts boisés. Fondée en 4373
par les Siamois, elle eut son heure de célébrité ; en 1759,
le roi birman Alompra s'en empara. Depuis cette époque
et jusqu'à la conquête anglaise, en 4824, elle fut l'objet
d'attaques continuelles de la part des Siamois. Aujour-
d'hui, elle n'a plus aucune importance:

II. PROVINCE. — Prov. de l'Indo-Chine britannique. Elle
est limitée au N. par la Haute-Birmanie, A PL par le ter-
ritoire des Karennis et par le Siam, au S. par le Marta-
ban, l'O. par le golfe de Bengale et les provinces d'Ira,
vadi et de Non. Une chaîne de montagnes qui s'élève
dans toute la partie E. la sépare du royaume de Siam;
le reste du pays est plat. La côte, très poissonneuse, est
bordée d'Iles hautes et escarpées qui l'abritent de la mous-
son du S.-0. et qui ont reçu le nom d'archipel du Mer-
ghi. Le Grand-Ténassérim, formé de la réunion des rivières
Ban et Kha-rnaoug et le Petit-Tenasserim, formé de la
réunion du Thien-Koubn et du Nga-oubn, se réunissent, A
leur tout', pour former le Tenasserim proprement dit,
tributaire du golfe du Bengale ; la région, arrosée par ces
fleuves et ces rivières ainsi que par le Tavot au N. et le
Pak-tchan au S., possède une flore des plus riches. Le
principal produit est le riz ; on y récolte aussi le the, le
café, la canne à sucre, les légumes, le bétel, le tabac, la
noix de coco, les graines oléagineuses et beaucoup de
fruits. Les forêts sont peuplées d'éléphants, de tigres, de
panthères, de léopards et, en général, de la plupart des
bêtes fauves ; le cerf et le chevreuil y abondent ; le cro-
codile, le rhinocéros et les deux variétés de serpents ve-
nimeux, le cobra capella et le cobra manila y sont très
communs. On tire des forêts beaucoup de bois de santal,
d'aloès et surtout du tek. Le pays possède du plomb, de
l'or, de l'antimoine, de l'étain dans les provinces du Sud
A de la houille dans le Merghi. Le pays est sain. La po-
pulation qui SO compose de Birmans, Karennis, Talaings,
Hindous, Tamouls, Chinois, Bengalis, etc., ne dépasse pas
830.000 hab. Elle est disséminée dans une infinité de vil-
lages repartis dans les sept districts de Toungou, Choué-
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ghyin, Salouen Hills, Amherst, Moulmein, Tavoi et Mer-
glu ; elle s'adonne à la pèche et aux travaux de la terre;
au point de vue religieux, elle est en très grande majorité
bouddhiste, mais les fétichistes, les chrétiens, lemaho-
métans, les juifs, les parsis, etc.., sont égalementrepresentés
par des fractions importantes. La ville principale est Moul-
mein, le chef-lieu de la province; viennent ensuite : Toun-
gou, Tavoi, Merghi et Choué-Ghyin.

TE N AY. Coin. du dép. de l'Ain, arr. deBelley, cant. de
Saint-Rambert ; 4.214 hab. Stat. du chem. de fer de P.-L .-M.

TENBY. Ville d'Angleterre (pays de Galles), comté de
Pembroke, sur un promontoire escarpé, à l'O. de la baie
de Carmarthen ; 4.542 hab. en 1891. Vieux chateau
église Saint-Mary, du xv e siècle. Bains de mer fréquentés
commerce d'huitres. Beaux rochers bordés d'écueils re-
doutés. Colonie flamande du mi e siècle, ce port fut assez
important jusqu'au xvie.

TEN CE. Ch.-1. de cant. de la Haute-Loire, arr. d'Yssin-
geaux ; 4.884 hab. Commerce de bois, bestiaux, beurre
et fromage. Filature de laine et moulinage de soie.

TENCIN. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,
cant. de Goncelin ; 750 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

TENCIN (Pierre GUÉRIN DE), archevèque d'Embrun et
de Lyon, cardinal, ministre, né a Grenoble 1e22 août 1679,
mort à Lyon le 2 mars 1758. Frère de la célèbre Mme de
Tencin, il lui dut son rapide avancement et sa haute for-
tune. Abbé de Vézelay en 4702, et archidiacre de l'église
de Sens l'année suivante, il recevait en 17051e bonnet de
docteur et le titre de grand vicaire de Sens. Sa carrière
politique commença par la conversion du financier Law,
qui abjura entre ses mains, le 17 sept. 4749. A ce mo-
ment on lui offrit l'évêché de Grenoble qu'il refusa peur
se consacrer à. la direction infiniment plus lucrative de
la banque de la rue Quincampoix. Favori de l'abbé Du-
bois, il fut envoyé par lui à Rome en 1724 comme con-
claviste du cardinal de Bissy, évêque de Meaux. On pré-
tend même qu'il fut chargé à cette occasion de négocier
avec le nouveau pape (Innocent XIII) l'admission de Dubois
dans le sacré collège, qui lui fut du reste accordée le
16 juil. de la même année. Il fut nommé, le 5 déc. sui-
vant, chargé des affaires de France auprès de la cour
romaine et conserva ses fonctions jusqu'à sa nomination
h l'archevêché d'Embrun (6 mai 1721). Depuis le d'art
de sa carrière, il s'était attache d'une manière toute par-
ticulière aux sulpiciens et aux jésuites et s'était déclaré
l'ardent adversaire des jansénistes. Sur le siège d'Embrun,
il n'abdiqua pas ces sentiments. En 1727, il présida le
concile provincial qui condamna le 27 sept. son suffia.
gant, Jean Soanen, évêque de Senez, l'un des quatre pre-
miers évêques appelants dé la bulle Unigenitus, comme
convaincu de schisme et d'hérésie. Cette condamnation
fit grand bruit et attira sur l'archevèque d'Embrun les
attaques les plus vives du parti janséniste. Soutenu ,par
le pape, le roi et une grande partie du clergé de France,
il tint tète à l'orage et publia un grand nombre de Man-
dements pour justifier l'oeuvre du concile. Nommé car-
dinal, le 23 févr. 4739, h la sollicitation clu prétendant
Jacques III Stuart, il reçut le chapeau à Rome, 1615 juil.
Le 24 sept. 4740, il était transféré sur le Siège archi-
épiscopalde Lyon. En même temps, il était pourvu de
deux lucratives abbayes, valant 55.000 livrés de rentes.
Enfin le 27 aoïn, 1742, un courrier le mandait h la cour -
où le cardinal de Fleury l'appelait à collaborer 'à la di-
rection des affaires sous le titre de ministre d'Etat,•aans
portefeuille. A la mort de son protecteur (174.3), il essaya.
mais sans succès, de prendre su place. Louis , XV déclara
ne plus vouloir de premier ministre. Le cardinal de Ten;,
cin resta au conseil jusqu'en 1751. Il se retira alOrs dans
son diocèse. Oit trouvera une bibliographie des écrits du
cardinal de Tencin, dans Rochas (Biographie du Dau-
phine, t. Il, p. 437).	 A. PaMmommE.

BIBL. : Mémoire pour servir d l'histoire de M. le cardinal
de Tencin jns qu'a l'année 1743, s. 1. n. d., in-I2. — Me:-
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moire pour M. Etienne de V eissière, prieur de Merlou,
intimé, contre M. Pierre Guérin de Tencin, abbé de Véze-
lay, appelant ; Paris, 1721, in-4. — Mémoire de MN, Au-
nuv, avocat au Parlementalour Messire Pierre Guérin de
Tencin, abbé de Vézelay, appelant, contre le sieur Vais-
siéra, clerc tonsure, dit diocèse de' Cisteroa, intini.é. Et le
dit sieur Aubry,autheur de la dernière consultation en fa-
veur de M. l'éveque de Seriez, s. 1. n. d. (Paris,-172a) in-4. —
L'abbé AUDOU y , Notice h istorique sur le cardinal de T encin,
arctc. d'Embrun Puis de Eyon; Lyon et Palis, 1881,.	 .	 .

TENCIN (Claudine-Alexandrine Gutanv pa), née à Gre-
noble en, 4684, morte .à Paris le 4—déc.  4749. Elle était
fille d'Antoine Guérin, seigneur de Tencin, président à
mortier au parlement de Grenoble, et de Louise de Buf-
fevent. te président eut. cinq enfants qui, malgré la mo-
dicité de la fortune paternelle, firent tous assez rapide-
ment leur chemin . dans le monde. Claudine- fut élevée au
couvent des dominicaines de Monttleury, près Grenoble, et
y prit le voile en 4696, contre son gré, :pour obéir aux
volontés de ses parents et avec le projet bien arrété de
chercher tous .les moyens d'en sortir. .Comment elle y
réussit, ce point, qui a, fourni matière -à plusieurs -conjec-
tures romanesques, n'est pas pleinement éclairci. Elle tra-
vailla dès. lors_à,régulariser sa situation, se fit recevoir
chanoinesse du-. chapitre de Neuville-en-Bresse et obtint,
en:474.4, une-bulle de sécularisation- complète et défini-
tive. Elle n'avait pas attendu cette date pour se dégager
de ses voeux. A--Paris, on elle avait rejoint, vers 4712,
son frère Pierre, alors abbé de Vézelay, elle ouvrit un
salen, y appela les littérateurs, les abbés et les agioteurs
qui fréquentaient chez. sa soeur„ Mme de Ferriol et com-
mença sa carrière de galanterie et d'intrigue.. L'un de ses
protecteurs fut Fontenelle qui s'employa activement à lui
faire obtenir gain de cause en cour de Rome. Mais il
semble bien qu'il-ait été précédé dans le Coeur de la belle
Dauphinoise par le poète diplomate anglais, Mathieu Prior,
auquel succédèrent,: sut faut en croire la chronique scan-
daleusedu,temps,:le colonel irlandais Dillon, le maréchal
de Médavy, l'abbé :de Louvois, . le lieutenant de police
d'Argenson„: le régent-,et son « valet »l'abbé Dubois,
puis le chevalier Le--camus Destouches. 'De cette . dernière
liaison,-« l'une des plus- étroites et des. plus tendres de sa
vie», dit Sainte-Beuve, élle eut un enfant qui fut exposé le
16 nov. 12.17, deux heures avant-le jour, par un inconnu
sur les .marches _dela, petite église de Saint-Jean-le-Rond.
Ce bâtard était. d' Alembert (V. Ce met). La dernière pas-
sion de Mm e -de : Tencin eut une issue tragique. Le 6 avr.
1226, elle redevait la visite de M..de La Fresnaye, con-
seiller au Grand Conseil, avec lequel elle entretenait depuis
quelque temps des relations à- la- fois très affectueuses et
tres,interessées.,Une discussion S'engagea i -sur les termes
de laquelle , on n'est pas fixe. -Après une altercation des
plus vives,.k laquelle assistèrent Mme de.Grolée et l'abbé
Michel, grand vicaire do Paris, La Fresnaye se retira
dans nit cabinet voisin sens prétexte , d'écrire . une lettre
et presque fmniediatément se tira un Coup de pistolet
dans le coeur-- fit grand bruit. Quelques -jours
auparavant en effet La Fresnaye avait déprise chez M. de
SaCY, avocat au Grand 'Conseil, testament on il dévoi-
lait les scandaleuses -relations de sa maltresse avec Fon-
tenelle et avec son propre neveu fi Argentai et l'accusait

voulii faire assassiner M. dé NOcé ét de l'avoir,
par ses intrigues, réduit-lui-même à la 'misère et à la
mort. Mmeide Tencin fritarrétéoele -10 avr. eUanfermée
le 1i-à la Bastille MI elle resta-près -de trois t'Ois. Le
3,juil,„ un _arrêté du Grand Conseil, qui , avait évoqué
l'affaire, lui-rendait .saliberté7en constatant que' La Fres-
naye s'étaitbien réellement suicidé: Seulela mémoire du
mort était condamnée, .son:lestament brûlé et; snirnom
rayé- des rbles du Grand Conseil.	 •

Mme. de Tencin-renonças.dès lors -à : la galanterie (elle
avait-quarante-cinq ans). pour s'occuper d'intrignes et de
littérature. Son-lut- était d'aider à la fortune de son
frère l'abbé et, avec l'aide de Dubois, elle y parvint. lin
1718, elle le lui avait présenté comme seul capable d'ame-
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ner la conversion de Law. Celui-ci n'avait pas fait d'op-
position bien sérieuse et avait récompensé son convertis-
seur et sa sœur en leur donnant une part des actions . du
Mississipi. Pendant ,que Dubois fut premier ministre, elle
connut- un instant lés joies du pouvoir suprême. Joies
éphémères ! 'a la mort de 'Dubois, elle perdit son allié le
plus actif, et ' si . elle . parvint a faire de son frère tin
archevêque, Un Cardinal et un 'Ininistre d'Etat, elle ne 'put
réaliser son rêve qui était dole voir suecéder awcardinal
de Fleury. : Louis : XV ne l'aima jamais. Il ne pouvait;
raconte d'Argenson, entendre parler de . cette religieuse
défroquée sans oeil lui en vint chair de poule ». Son
frère, l'archevêque d'Embrun, s'étant déclaré Pour la
bulle Unigenitus Cotitre les jansénistes, -elle se jeta a sa
suite dans la lutte religieuse . qui divisait alors le clergé
de France et y déploya 'une telle ardeur quale 'gouverne-
ment dut modérer son' zèle en l'exilant quelque temps a
Orléans.
• Ce fut sa dernière campagne. Elle se 'réfugia dans les
lettres et se pltt -à réunir dans sa maison tous les gens.
d'esprit du temps. Fontenelle, La Motte, Montesquieu,
Piron, Marivaux, -Duclos; Marmontel, d'Argental i Pont de
Veyle, lord:Bolingbroke et lord Chesterfield en 'étaient les
hôtes assidus. Elle les appelait ses bêtes, sa' ménagerie;'
et leur offrait -chaque année; en guise d'étrennes, deux_
aunes de velours pour se faire une culotte. Ceux-ci y
répondaient par des cadeaux Au même genre acconma7
gués d'envois en vers. On connalt ceux que -Piron lui
adressa en lui envoyant un chapeau tie paille d'Italie. Ils
se terminaient par ces deux 'vers qui tiennent :une idée du
ton de la conversation dans la ménagerie •

Vous'noas couvrez le c..; l'hiVer,''
. L'été nous vous couvrons la tête.

Toutefois, ellene bornait pas son concours a ce don l'ami-
lier elle eut le mérite de comprendre,- la - première, Je
génie de: Montesquieu, et elle s'employa- utilement , polir
faire apprécier l'Esprit .des lois, accueilli assez' froide- .
ment a son apparition.' C'est pendant cette seconde
période de st vie 'que 1V19" -de Tencin- composa les' romans'.
qui ont sauvé: st mémoire de . l'oubli ,  les Mémoires du:"
comte de Comtninges . (La Haye [Paris], ,, 4735, in;42) ;-
le Siège de Calais. :nouvelle' historique :(La
[Paris]. .1739, 2 vol. in-12) et les Malheurs de rAmour-
(Amsterdam; 4747, 2 vol. in-12). Ces trois oeuvres, et
surtout la première, lui assignent une Place henorable,
parmi les femmes dé lettrés du xvin e Siècle. Publiées sana'
horn d'auteur, elle les attribua de sen vivent a ses nevenx
d'Argentai' et Pont- :de Veylo'; mais; après sa mort; Ses::
amis, et principalement Montesquieu,' , établirent' qu'elle
en était rautenr. Elle mouruta Pagede.soixanteluit ans
danssa maison de la rué Saint-Honoré.. PRUDEOMME.''

BIBL. Œuvres complètes de: 111' w de La Fayette et' .de,"
Tencin, précédeps de notices historiques et littéraires, par
MM. ETIEN .NE et A. JAY, Paris, 1825; ou avec de nouveaux
titres, Paris', 1831;5 vol. 	 Mmdbe TENCIR, Mémoires
du comte ,de Commingee.:Le Siège . .de.; Calais; Notice
Notes par. M. DE LESCURE (Pet. .bibi. de luxe.,10. vol.);
Paris, 1885;1[1.42. — A ttociias, Biod. dit`DattpttindParis,'
1860,, t. II, 0, 429,	 Lettres de 31"..i. de Villars. de

Fayette ayetta el de Tencin accompagnées cle notes biogra-
phiques et de motes explicatives ; Paris, 1805-182,3, in-12.
— Lettrés de Mmo de :,Tencin ait duc de Richelieu;

T E 0 (Hist	 (y. Travsmv). .	 ,
TEN-DA]'. Secte japonaise .(V. Jirox, -t. XXI, 	 27). -
TENDE. Col d'Italie.(.V, ...ce mot,. t. XV; 4036) ;, dans'

la chaine des -Alpes MaritiraeS; à+.8:73 d'alt:; : la foute,
de Nice 'a Corsi le franchit a 1.320m. pay un tunnel long
de 3.360:nr.; it reçoit son nom :du . bonrg de : Tende, situé
rive dr. de la-Roja et le versant S. du col (alt, ;873 m. ) j; au-.
dessus de ce bourg sont les ruines dit .chateau des Lascaris.

T EN DE- :(Famille :de). Cette' famille remonte à. René de
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Il reçut en apanage le comté de Villars. Son mariage avec
Anne Lascaris lui valut les comtes de Tende et de Vinti-
mille. Il servit la politique de la France et accompagna
Louis XII Cènes en 4502. Aussi la duchesse Marguerite
d'Autriche fit-elle annuler par l'empereur les lettres qui

'
le légitimaient • et, quand il se fut retiré en France au-
près de la duchesse :Louise d'Angoulême, sa sœur, Mar-
guerite le fit déclarer criminel de lèse-majesté, et con-
damner a la confiscation par le Sénat de Chambéry. Nommé
gonverneur et sénéchal de Provence en 1506, chargé de
lever des Suisses pour le compte de la France, il échoua
devant les intrigues de Sehinner (V. ce nom). Il com-
battit à Marignan, à ,  Bicoque. En 4519, il devint grand
maitre de France. H essaya vainement, avec La Palice,
d'arrêter le connétable de Bourbon. Gravement blessé a
Pavie, il mourut daps cette ville quelques jours après la
bataille. — Sen fils Claude dé Savoie, fait prisonnier avec
lui à Pavie (né le 17 mars 4507), devint colonel des Suisses,
lieutenant général des mers du Levant, chambellan ordi-
naire du roi. Il accompagna Lautrec Naples. Gouverneur
de Provence come son père, il essaya de s'opposer
l'exécution de l'arrêt contre Mérindol et Cabrièrés (V. OP-

Pi:DE) et fut même pour ce fait suspendu doses fonctions.
Rétabli dans son gouvernement par Henri il voulut, au
moment dés guerres de religion, écarter des charges mu-
nicipales leS violents des deux partis, ce qui le fit suspec-
ter d'hérésie, D'autant plus qu'après la mort de sa pre-
mière femme, Marie de Chabannes, il avait épousé Fran-
cuise de Foix, gin 'était dé la religion. <.< Trois choses;
disait,un proverbe local, gâtent la Provence : le vent; la
comtesse et la Durance. » . Le.s catholiques lui firent su.-
broger son fils du premier lit, Honorat,. Comte de Som-
merive, qui leva des troupes, mena rude guerre son père
dans la Haute-Provence, et , lé 'força de se réfugier en Pié-
mont, Mill Mourut le - 23 avr. 4566: En 1562, Emma-
nuel-Philibert avait déclaré ce fits apte a succéder au duché.
Honorat, qui était entré dans les villes Provençales aux
cris de t< Vive le roi, la messe et M. le comte de Som-
Merive nous la maintient », ne fit eependant pas mas.-
sacrer lés huguenots lors, de la Saint-Barthélemy; il
mourut peu dé jours après, te 8 Sept. 4572, a Avignon
(Ou a Montélimar?), non' sans soupçon d'empoisonnement.
Il ne laissa pas . d'enfants de Son mariage avec Madeleine
de:la Tour'. Son frère du Second lit, René; Sieur de Cipières,
huguenot, marié a Clarice Strozzi, fut assassiné a Fréjus par
le baron des Arcs en 4568; il n'eut pas non nits de poS-
térité. Leur soeur, Renée (fille de Marie de Chabannes),
épeusa Jar:pies d'Urfé ; elle hérita en 4572 des titres ét
bienS du comte de Sommerive, , et elle échangea, en 1575,
au duc dé Savoie le comté de ' Tende• contre les terres, éri-
gées ' peur elle en Marquisat, de Recèle et Bauge. Une sœur
du SeCond lit, Anne, avait epensé Jacques de Saluces de
&Rota-ris,' sieur de Cardé. --, En dehors de Claude, tige des
précédents, le premier comte de Tende avait eu : 4° un
second Honorat, Marquis de Villars, né en1509,-pris
au Hesdin par te duc Emmanuel-Philibert, blesse au siège
de "Saintlfeientin, ce qui né l'empêcha. pas de sauver Cor-
bie: t,ielitelia4t général. en Languedoc (1560), il Se signala
pif ses rigtIpt1r contre , 	 protestants.	 prit part au
siège de Poitiers, 	 'combats de Saint-Denis, dé Mon-
contour (oil il Sauva:M au futur Henri Ili). Lieutenant
général : en Gnvenne en 4510 (il y organisa des cenfré,
ries politico-religieuses); maréehal'de France en 4574, il
succéda 011141C anifral a Coligny. Il fut l'un deS premiers
chevaliers de l'ertlfe. H Se démit de sen gouverneMent, et
mourut: à' Paris en 4580. Sa fille Henriette, morte a
SeiSSona en 1614, épousa : Melchior de Montpezat, d'on.
EmmanuelPhilibert; marquiS', de Villars, gouverneur de

iiGyenne pour la Ligue ; pais Charles de Lorraine, duc
Savoie; fils naturel dm duc Philippe	 Savom) et de 'de Mayenne : leur fille épousa un Tavanes ; 2° Made-
Bonne .de Romagne;né en 4497, dit ie Grand batard , de leine, mariée a Anne de Montmorency, le connétable ;
Savoie. Son frère Philibert le Beau lui accorda des lettres 	 3° Marguerite, à Antoine de Luxembourg, comte de
de légitimation et le nomma son lieutenant général (1500). 	 Brienne ; 4° Isabeau, à René de Batarnay, comte du Bon-
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chage. — Enfin Claude avait laissé un bâtard, Annibal,
dont le petit-fils, Gaspard (4648-97), écrivit sous les
noms de l'Estang et de Hauteville un Traité de la Tra-
duction (1660) et une Relation historique de la Po-
logne (4688) .	 IL HAUSER.

BIBL.: BRANTÔME, Grands Capitaines. — Histoire eceld-
siastique des Eglises réformées. — S. GMCHENON, His-
toire généalogique de la royale maison de Savoie.

TEN DER (Chem. de fer). Le tender est un chariot
d'approvisionnement qui est invariablement relié h la loco-
motive en marche et qui porte l'eau et le charbon néces-
saires a la production de la vapeur. Comme tous les véhi-
cules qui entrent dans la composition des trains, il se
compose d'un châssis et d'une caisse. Le châssis, à deux
ou à trois paires de roues, est constitué a peu près comme
celui de la locomotive et porte des appareils de choc et de
traction pour son attelage, avec la locomotive, d'un côté
avec les Wagons du train, de l'autre. L'attelage avec la
locomotive est le plus généralement obtenu, afin que le
tender fasse le plus possible corps avec elle, au moyen
d'une barre rigide, ou encore d'un ressort, et de deux tam

pons en caoutchouc fortement serrés sur sa traverse arrière
(V. ATTELAGE, t. IV, p. 506). L'attelage avec les wa-
gons est analogue au leur. La caisse est en tôle, d'au
moins 4 â 5 millim. d'épaisseur. Elle affecte la forme d'un
fer h cheval ouvert du côté de la locomotive, et elle ren-
ferme l'eau. Entre ses branches et sur la partie supé-
rieure, on charge le combustible, charbon de terre ou
briquettes. L'eau est introduite dans la caisse par deux
orifices garnis de couvercles, on il suffit de faire péné-
trer les tuyaux des réservoirs. La prise d'eau se fait, pour
l'alimentation de la machine, au moyen de deux soupapes
disposées h l'avant de chacune des branches du fer à che-
val. Deux tuyaux flexibles en caoutchouc épais, entourés
d'une spirale en fil de fer, y sont adaptés, et ils sont réu-
nis, au moyen d'un joint étanche, à deux tuyaux sem-
blables aboutissant, par l'intermédiaire d'un injecteur
Giffard, à l'intérieur de la chaudière (V. LOCOMOTIVE,

t. XXII, p. 395). Un coffre â outils et une cloche (ou un
timbre), que le chef du train peut, de son fourgon, ma-
nœuvrer h l'aide d'une corde pour ses communications au
mécanicien, complètent le tender. Les dimensions étaient
autrefois assez restreintes, et il y a encore, sur les
lignes de banlieue, des machines qui n'en• sont pas
pourvues, la caisse à eau et le charbon étant disposés de
chaque côté de la machine (locomotives-tenders). Mais il
a fallu, pour les trains rapides de grandes lignes, où les
arrêts sont parfois distants de près de 200 kil., cons-
truire des tenders de dimensions exceptionnelles, suscep-
tibles de recevoir 16.000 â 48.000 lit, d'eau et 5.000 â
6.000 kilogr. de combustible. Signalons, à ce propos, une
solution assez originale de la question si importante de
l'alimentation en eau. Elle est due aux Américains, mais
elle a aussi été appliquée en Angleterre. L'alimentation a
lien en cours de route même. Un bac en tôle, de 20
centim. de profondeur, court le long de la voie entre les
deux rails. Le tender est muni d'une trompe, que l'on
peut, par un jeu de leviers, relever ou faire plonger
dans le bac. Lorsqu'elle est abaissée, effb est complè-
tement immergée par son extrémité et la pression que-
produit la marche du train y fait monter l'eau, déversée
ensuite dans le tender. Le principal inconvénient de ce
système est de coater fort cher comme installation et
comme entretien.

TENDEU R (Méc. appl.). On désigne sous le nom de
tendeur, en mécanique appliquée, tout appareil servant

maintenir et â régler a volonté la tension de tout or-
gane dont le bon fonctionnement l'exige. Tantôt comme
dans les tendeurs pour câbles, chaînes, fils, et dans les
attelages des voitures de chemins de fer, cet appareil con-
siste en une chape portant à ses extrémités deux filetages
en sens inverse dans lesquels s'engagent des tiges filetées
-correspondantes, lesquelles sont réunies aux pièces â régler;
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par la rotation de la chape, on éloigne ou rapproche les
tiges en réalisant ainsi la tension voulue. D'autres fois,
comme dans les tendeurs pour courroies ou câbles de
transmission de mouvement, ils se composent d'une poulie
agissant sur l'organe flexible et munie d'un contrepoids
bras de levier variable qui permet d'en régler l'effet.

Tendeur à vis (V. ATTELAGE).
TENDON. I. ANATOMIE. — Les tendons sont des cor-

dons fibreux, résistants, blancs et nacrés, qui terminent
les muscles et servent à l'insertion de ceux-ci sur le sque-
lette. La coupe transversale d'un tendon démontre que le
corps du tendon est traversé par des cloisons de tissu
conjonctif (formation fibreuse cloisonnante) qui le divisent
en faisceaux. Ces faisceaux sont constitués par un grand
nombre de fibres entourées d'une gaine qui envoie dans
leur épaisseur des prolongements anastomosés entre eux
et formant au sein de la fibre un cloisonnement réti-
forme. A la surface des faisceaux de tissu conjonotif sont
disposées en rangées longitudinales et parallèles des cel-
lules du tissu conjonctif (cellules tendineuses). En outre,

la surface' de la fibre tendineuse du tendon simple, tel
qu'on le trouve dans la queue de rat ou de souris, est
étendu un endothélium, et dans le tendon composé cir-
cule un réseau élastique entre les faisceaux tendineux.
L'union du faisceau tendineux se fait avec l'extrémité
de la fibre musculaire. Pour cela, l'extrémité arrondie
de la fibre musculaire recouverte de son sarcolemme vient
se loger dans une cupule de la fibre tendineuse, et l'union
se fait par l'intermédiaire d'une matière cimentaire et le
passage du tissu conjonctif du muscle dans le tendon.

Les tendons sont des organes très peu vasculaires.
Leurs nerfs sont nombreux, mais on ne sait au juste com-
ment ils se terminent.	 Ch. D.

II. PHYSIOLOGIE. -- Les tendons sont constitués par des
réunions de fibrilles tendineuses, dérivées du tissu conjbuc-
tif. Leur rôle est essentiellement de servir d'intermédiaire
entre les muscles, organes contractiles, et les os, leviers
passifs. Leur insertion sur l'os se fait étroitement avec le
périoste ; il n'en est pas de môme avec le muscle : tendons
et muscles n'entrent pas directement en contact, mais c'est
par une enveloppe spéciale que les adhérences se produisent.
Les tendons jouissent d'une élasticité faible, suffisante pour
amortir les contractions violentes des masses musculaires,
sans toutefois affaiblir leur énergie finale. Ils présentent
une résistance â la traction considérable, le tendon du plan-
taire grêle, qui n'a que quelques millimètres carrés de sec-
tion, peut supporter sans se rompre une charge de 16 kilogr.
La nutrition des tendons est relativement assez active, mais
c'est surtout leur sensibilité qui est remarquable. La sensi-
bilité tactile est peu développée, mais c'est la sensibilité àla
la traction qui acquiert une intensité exquise, grâce à un
réseau de terminaisons nerveuses disséminé dans tout le
tissu- du tendon. Le prétendu sens musculaire qui nous
donne la notion de l'effort accompli, de la position de nos
membres, est surtout un sens tendineux. C'est grâce aux
nombreux corpuscules de Paceini, répandus- dans les ten-
dons et qui subissent les pressions provoquées par la con-
traction musculaire, que nous nous rendons compte de
tous nos mouvements. Les tendons glissent dans des gaines
connectives spéciales, qui sécrètent un liquide particulier,
la synovie, destiné à lubréfier les surfaces en contact.
Malgré l'importance extrème de cette sécrétion, les dé-
sordres provoqués par une exagération ou une diminution
de cette fonction, le mode même de production de la sy-
novie est inconnu. 	 J.-P. LANGLOIS.

III. PATHOLOGIE. — Les tendons, en raison de leur faible
vaseularité, ne présentent pas une grande réaction lors-
qu'ils sont contus ou piqués. Lorsqu'ils sont sectionnés
l'abri de toute infection ou rompus sous la peau, les cellules
des deux bouts prolifèrent et créent de nouvelles fibres ;
elles arrivent ainsi à constituer un fragment de tendon qui
ne tarde pas â souder les deux bouts plus ou moins écartés
par la contraction musculaire. Cet écartement peut évi-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



demment, lorsqu'il est excessif, mettre un obstacle plus
ou moins grand à. la restauration du tendon qui, alors,
se termine à ses deux bouts par un renflement isolé ou
soudé A la cicatrice des tissus voisins. C'est la ténosite
fibreuse. Lorsque le tendon est rompu ou sectionné à ciel
ouvert et que la plaie n'a pu être préservée de l'infection,
il baigne dans le pus, perd sa gaine conjonctive, devient
flasque, mou, grisâtre et s'exfolie, donnant un séquestre
tendineux qui doit s'éliminer. C'est la ténosite purulente.
A la suite de ce processus, le tendon adhère aux tissus
voisins et ne reprend ni sa continuité, ni ses fonctions.
C'est h ces rapt:ires tendineuses que se rattachent les arra-
chements de tendons qui ne se font qu'après un puissant
étirement et qui portent en des points souvent fort éloi-
gnés du point d'application de la force.

Si le traitement des tendons arrachés ne comporte
d'autre intervention que d'exciser ceux qui sont privés de
vitalité ou de réunir par un point aux tissus contractiles
avoisinants ceux qui sont encore susceptibles de vivre, il
y a lieu d'intervenir méthodiquement dans les cas de rup-
ture ou de section à ciel ouvert ou même sous-cutanées
si l'écart des fragments est trop considérable. Dans ces
sutures on doit par des procédés spéciaux empêcher le
glissement des fils que favorise la structure fibrillaire du
tendon. Si l'écart est excessif, des dédoublements, des sec-
tions en zigzag permettent d'y parer. On a tenté des greffes
tendineuses avec des tendons d'animaux, mais sans grand
succès. Enfin, quand les deux bouts ne peuvent être affrontés,
on peut restaurer la fonction en anastomosant par la su-
ture le bout inférieur h un tendon voisin d'action ana-
logue. Les tendons peuvent quelquefois sortir de leur
gaine (luxation des tendons). Si une contention mécanique
ne réussit pas à. les y maintenir, il y a lieu de les réal-
gainer par une opération qui a été faite surtout pour les
tendons péroniers.

Les tendons peuvent être le siège d'infiltrations ou de
tumeurs d'origine syphilitique. On y a observé des fibromes,
des tumeurs osseuses, des lipomes et aussi des tumeurs
malignes (sarcomes) dont la généralisation a été fréquem-
ment notée.	 Dr MORER.

TENDON. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant. de
Remiremont; 886 hab.

TEN DRAC (Zool.) (V. TANREC).

TEN D RE-A-Cmuou (Bot.) (V. CALLIANDRA).

TENDRON. Corn, du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-
Mont-Rond ; cant. de Nérondes; 295 hab.

TENDU. Com. du dép. de l'Indre, arr. de Châteauroux,
Gant. d'Argenton; 766 hab.

TÈN E (La) (Archéol.). La Tène est un village lacustre
du lac de Neuchâtel dont l'industrie est caractéristique
d'une phase de l'âge de fer (V. SuissE). Cette industrie
est A peu de chose près notre industrie gauloise ou mar-
nienne. Elle est accompagnée de monnaies d'argent et de
potin qui étaient répandues aussi bien chez les Séquanes
et les 0Eduens que chez les Helvètes. La station de La
Tène, véritable oppidum helirète » d'après Gross, a été
abandonnée ou détruite peu avant le commencement de
notre ère. Et elle a eu une existence d'environ 400 ans
qui se divise, d'après les changements constatés dans le
matériel industriel, en deux périodes de 200 ans chacune.

BIBL. : HE/ERLI, Urgeschichte der Schweiz, p. 341.
TÉNÉBRION (Tenebrio L.) (Entom.). Genre de Coléop-

tères Hétéromères, de la famille des Ténébrionides, carac-
térisé par le corps oblong presque parallèle, un peu con-
vexe, les antennes élargies vers l'extrémité, le dernier
article des palpes maxillaires presque triangulaire, les
yeux transversaux, le corselet carré, les élytres grands,
arrondis A l'extrémité, les cuisses antérieures renflées.
Type : T. m,olitor L., d'un brun noirâtre mat, souvent
rougeâtre sur les élytres. Commun partout dans les gre-
niers, les moulins, les boulangeries. Sa larve est connue
sous-le nom de Ver de farine.

TEN ÉDOS. Petite fle d'Asie Mineure, au S. des Dar-
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danelles, près de la côte troyenne; 42 kil. q. Terre aride
et montueuse qui donne asile a 7.000 hab., en majo-
rité Grecs ; 3.000 sont réunis dans la bourgaie du même
nom qui possède un port dominé par une citadelle du
moyen âge. Célèbre par le rôle qu'elle joua dans la guerre
de Troie, par son vin et ses poteries, elle appartint suc-
cessivement aux Perses, aux Grecs et aux Romains. Le
20 juin 4807, les Russes remportèrent devant Ténédos
une victoire sur Ali Pacha, et le 40 nov. 1822 Canaris a
Kyriakos défirent le Kapudan Pacha; l'He est la clef des
Dardanelles.	 R. DD.

TEN ERAN I (Pietro), sculpteur italien, né à Torrano,
près de Carrare, en 1789, mort h Rome en 1869. Elève
du fameux Canova, et surtout de Thorwaldsen, il débuta
A Rome, en 4819, par une élégante statue de Psyché avec
la boite et Pandore, qui obtint un très vif succès. Dès
lors il se consacra, avec une prédilection marquée, aux
sujets mythologiques, et multiplia les Vénus, les Cupi-
dons, les Psychés, les Faunes. li y trouvait l'occasion de
déployer A son aise les qualités gracieuses de son aimable
talent. D'autre part, il exécuta d'importants ouvrages em-
pruntés A la religion et à l'histoire, et parmi lesquels il
faut citer : le Christ en croix (1823); la Descente de
croix (4842), bas-relief d'un très noble caractère; le Mar-
tyre d'Enclore; et les statues du Comte Orlov, de Fer-
dinand II, roi de Naples; de Bolivar, du Comte Rossi.
Plusieurs églises d'Italie et mainte capitale d'Europe, voire
des autres parties du monde, renferment de remarpiables
morceaux dus au ciseau de ce fécond artiste, qui fut aussi
un remarquable professeur. Il était membre, k Rome, de
l'Académie de Saint-Luc.	 G. C.

TÉNÉRIFFE (Ile) (V. CANARIES).

TEN ÈS. Ville maritime d'Algérie, ch.-1. de cant. du
dép. d'Alger, arr. d'Orléansville; 4.438 hab. dont 756
Français, 632 étrangers, 2.844 indigènes. L'antique ville
punique et romaine de Cartenna subsiste, sous le nom de
Vieux-Ténes, à côté de la ville moderne, rectangle de
700m, sur 400 m. Le port, creusé un peu au N.-E.,
est d'un accès difficile.

TEN ETTES. Les tenettes sont de fortes pinces A mors
élargis, garnis de dents aiguës destinées à fixer fortement
les parties qu'elles ont saisies. Les tenettes sont courbes ou •
droites. Elles sont surtout employées dans l'extraction des
calculs de la vessie après l'opération de la taille. Elles
peuvent, lorsque le calcul est friable, lui faire subir un
certain degré de broiement, d'effritement qui permet une
extraction plus facile.	 D' S. MORER.

TENEUR. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Pol, cant. d'Heuchin ; 352 hab.

TENG BO M (1.11rika-Henrietta- Mathilda LUNDSTROEM)

(V. LUNDSTROEM).

T EN G6 BE RS (Ethnogr.) (V. JAVA, t. XXI, p. 69).
TEN BREL A. Ville du Soudan français, A 140 kil. S.-0.

de Sikasso, dans le Kantli. Marché agricole; fabrication
de cotonnades.

TENGRI-N OR ou NA M-TCH O. Lac du Tibet méridio-
nal, prov. de Oui, à 125 kil. N. de Lhassa et 4.850 m.
d'ait.; long de 80 kil. du S.-0. au N.-E, targe de 25 k

kil., ce « lac céleste » est entouré de monastères oh
affluent les pèlerins. 	 •

T E N G-TC t 0 U -FOU. Ville du N.-E. de la Chine, dans
la prov. de Chan-toung, chef-lieu de département, sur le
détroit de Pe-tchi-li, située par 37048' 26" lat. N. et 1180
44'30" long. E. ; 230.000 hab. Le port, bien qu'ouvert
aux Européens, est peu fréquenté; le peu de profondeur
de la mer lui a fait préférer le port de Tche-fou, plus.sa-
lubre, mieux abrité, situé à. 64 kil.S.-E. de Teng-tchéou.

TEN IA (V. TANIA.).
TEN I ERS, (David Dl, dit le Vieux, peintre flamand

né A Anvers en 4582, mort A Anvers en 1649. Il était
le fils d'un mercier, Juliaen Teniers ou Taisnier, établi à.
Anvers en 4558 et qui y mourut en 1585. Il eut pour
maître son frère ainé Juliaen 11 (4572-4645); mais il re-
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eut aussi les leçons de Rubens, puis, en Italie, celles
d'Adam Elsheimer. Revenu dans son pays, il traita les
sujets que devait adopter son illustre fils et élève David II,
qui l'imita d'abord de près. Son talent est difficile 4 juger,
car ses meilleurs ouvrages ont été vendus sous le nom
de son fils. On en trouve pourtant dans les musées de
Bruxelles, Anvers, Lille, Cassel, Darmstadt, Dresde, Mu-
nich, Berlin, Saint-Pétersbourg, Vienne, Florence. Il eut
plusieurs enfants, dont deux, au moins, furent peintres,
David le Jeune et Abraham (4629-70). Le Prado et l'Er-
mitage possèdent des tableaux attribués a ce dernier-

TEN IE RS (David H), dit le Jeune, peintre-
graveur-fla-mand, baptisé à Anvers le 45 déc. 4640, mort h Bruxelles le
25 avr. 1690. Elève de son père David ler , il fut, en 1632,
reçu maltre de la gilde d'Anvers, dont il devait être doyen
en t645-46; il épousa, en 4637, la fille de Breughel du
Velours. Rubens, qui fut témoin au mariage de sa pupille,
eut une grande influence sur son talent ; Brouwer aussi.
Très distingué de sa personne, David devint le peintre el-
le protégé de l'archiduc Léopold-Guillaume, gouverneur
des Pays-Bays, qui lui fit avoir de Philippe IV la commande
de nombreuses peintures, aujourd'hui au musée du Prado,
et qui le nomma, en 4654, conservateur de sa galerie
d'oeuvres italiennes. David a reproduit quatre fois, avec une
fidélité extrême, l'intérieur de cette galerie, dont les ta-
bleaux sont presque tous aujourd'hui au musée de Vienne.
Ces copies d'ensemble se trouvent 4 Bruxelles, Munich,
Vienne et Madrid. 11 fit, en outre, d'après des tableaux
isolés de cette galerie, des copies à l'huile ou en dessins qui
servirent a exécuter les 245 gravures du Theatrum pic-
bru-in.. . (Anvers, 1664, in-fol.).

Dès son arrivée à Bruxelles (4654), il peignit des cartons
pour les tapissiers de cette ville. En 4656, il fut nommé
peintre ordinaire de don Juan d'Autriche, successeur de
Léopold-Guillaume. Il fit, plus tard, le commerce des ta-
bleaux. Sa résidence ordinaire était le modeste chateau
de Perck (Dry Toren, les Trois Tours), où il vivait au
milieu de ses modèles favoris. Il ne fut inscrit à la gilde
de Bruxelles qu'en 4675. Son fils David III. rainé de ses
onze enfants, fut son élève et signa David Teniers ju-
nior, comme on le voit sur certains de ses tableaux et ta-
pisseries, par exemple sur un Saint Dominique de l'église
de Perck. David III, à son tour, eut tin fils peintre, Da-
vid IV, mort à Lisbonne, oit on retrouverait sans doute
des tableaux de lui.

Revenons à David If. Sa vogue fut immense ; elle s'éten-
dit jusqu'en Suède, où Christine lui fit des commandes. Ses
élèves furent légion; citons seulement, en dehors de sa
famille, David Ryckaert Matheus van Hellemont, Gilles
van Tilborch, Fr. Duchastel. Il employa Jan Wildens pour
les fonds de paysage, Johannes de Heem, etc., pour les
natures mortes de ses tableaux. On lui ferait quelque tort
en le comparant aux meilleurs petits maitres hollandais ;
de même, 4 Pierre Breughel et h Brouwer, 'qui voient plus
grand que lui, quoique'-se C servant des mêmes modèles.
Mais personne n'a dépassé certaines de ses qualités-: la
justesse des physionomies et des attitudes de ses modestes
héros, l'esprit discret de son exécution, la fratcheur -de
fleur de ses -vives et délicates colorations, la clarté rubé-
nienne de ses paysages aux ciels si fins.

Il a eu encore un mérite qui, pris à part, serait secon-
daire, qui ne peut même se réaliser pleinement que par la
vérité intime du dessin, par l'observation précise, c'est la
philosophie souriante, la bonhomie et même le reflet de
distinction qu'il a su répandre sur les scènes les plus vul-
gaires. Voila on glt le secret de sa réputation universelle
et continue, alors que celle de divers petits maitres plus
grands que lui a subi de longues éclipses. La postérité n'a
montré de froideur — une froideur très légitime — que
pour ses oeuvres d'un certain genre étranger sa nature:
les tableaux religieux ou héroïque-s.

On ne saurait songer à faire l'énumération des 800 ou-
vrages au moins qui sont sortis de ses pinceaux. La

liste même des sujets qu'il a traités serait longue et, d'ail-
leurs, inutile, car tout le monde connaît ses Kermesses,
ses Intérieurs de cabarets, ses Chasses au héron, ses
figures isolées de Buveurs, de Joueurs de cornemuse, de
Violoneux, ses Tentations de saint Antoine, ses scènes

La Tentation delsaint Antoine, de David Teniers
(Musée duiLouvre).

simiesques, ses Conversations (on il atteint parfois à la
véritable élégance), ses Corps de yarde, ses Cuisines, ses
Jeux de boules, ses Paysages a peine étoffés de petites
.figures. Il faut mettre hors de pair quelques-uns de ses
ouvrages : ki Bonne cuiSine. dé La Haye ; la kellnesse, de
Bruxelles ; le Repas, dù Prado ;I ArchiclucLéopoW abat-
tant l'oiseau, de Vienne; les OEuvres de miséricorde du
Louvre (d'une tenue tout 4 ._fait exceptionnelle), et, au-
dessus de tous, peut-ètreTétormant tableau de l'Ermitage,
la Confrérie des arquebusiers d'Anvers, où, sur un
fond qui est le portrait fidèle d'ulie aé, places dé la ville,
se'détache une foule bourgeoisement martiale dont les cin-
quante figures des premiers plans sont autant de portraits
de belle allure et où les moindres détails sont traités avec
une finesse qui supporte reiamen à la loupe 'sans nuire
aucunement a rtinité de renseinblé.

Presque touS 'les 'musées du Mende' possèdent un nombre
plus ou moins grand de ses Ouvrages : le Prado; 52,

,,Vienne, dans ses divers musées 43 . Saint-Pétersbourg,
48 ; etc.	 E. DonAmo-GegvuLn.

Birm. : A.-J. WAtrisas, la Peinture flamande ; Paris,
1883. - Alph. WXUTER.S les Tapisseries bruxelloises -
J. VEŒMŒLEN, Noies historiques sur David Teniers et sa
famille; Paris, 1870.

TEN I ET-EL-Iiio. Ch.-l. de cant. du dép. d'Alger,
arr. de Miliana,.. a 4.145 m. d'ait., au pied du col de Te-
niet-el-Had ., qui mène du bassin moyen du Chélif au Nahr-
Onassel ;4029 hab. dont 602 Français. La ville euro-
péenne date de 4843 ; auprès est un quartier nègre. Cé-
lèbre forêt de cèdres et de chênes verts. La commune
mixte de Teniet-el-Had occupe .325.167 hect. de péta-
rages à moutons, deforks, etc.; elle comprend les hameaux
de Taza, Vialar, Toukria, Pont-du-Caïd, Dutertre et Camp-
des-Chènes.

TÉNIFUGE (Therap.) (V. VERMIFUGE).

TE N IS E. Rivière du dép. de la Haute-Saône (V. SAÔNE

[HAUTE-], t. XXIX, p. 470).
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TEN KATE. Famille hollandaise (V. KATE).

TEN NANTITE (Miner.). ,La tennctntite, appelée aussi
cuivre gris arsenical, est un sulfo7arséniure de cuivre,
mélangé de fer, de zinc et d'argent. On la rencontre en
cristaux d'un éclat métallique et de la forme générale du
dodécaèdre rhomboïdal, dans les mines deCornouailles et
en Norvège. Sa densité varie de , 4,37 à 4,53, sa dureté
de 3,5 -4. Elle est , attaquable par l'acide azotique avec
séparation de soufre. Il y a aussi des variétés antimoni-
fères de tennantite on l'arsenic .est remplace, en pute,
par de l'antimoine.

TEN N E.S8EE. I. Rivière. — Grande rivière des Etats-
Unis, affl. g: da l'Ohio, bingue., de 4.600 kil., dans un
bassin de 113.700 kil. q. Elle naît an 8.-0. de la Virgi-
nie, au milieu des forêts des monts Alleghanies, par deux.
branches tpii s'appellent le Clinch (dr.) et . 1.211Mston (g.)
et coulent parallèlement vers le S.-0., séparées par les
monts Clinch. Elles passent dans l'Etat de Tennessee on
l'1161ston se grossit k Knoxville du French Broad (g.),
puis . du Little Tennessee, venu de la Caroline du Nord,
Le Clinch et I'llelston fusionnent à Kingston, à partir d'OU
la rivière -s'appelle Tennessee ; continuant vers le S.-0.,
elle franchit par les défilés de Chattanooga et de G unters-
ville l'alignement occidental des Alleghanies,(montS Cum-
berland) et, décrivant un grand coude vers l'O. à traN,ers
l'Etat d'Alabama, puis vers le N., à travers ceux de Ten-
nessee et de Kentucky, vient su jeter dans l'Ohio à Padu-
cah; la dernière partie de son cours est parallèle, à faible
distance h . celui de la rivière Cumberland. La navigation.
remonte de ce port " pendant 420 -kil. jusqu'à Flore*
(Alabama) ou elle fut longtemps arrêtée par les rapides
des Muscle-Shoals ; un halage mécanique permet de leS
franchir et d'atteindre le défilé des monts Cumberland.

Etat. Viol dés Etats-Unis de l'Amérique du Nord,
compris dans la partie centre-orientale ; 408.910 kil. q.;
L767.548 hab. en 4890; soit 16 hab, par kil, q., c'est
le 46° Etat par la date de son entrée dans l'Union ;
le 31 e pour son étendue ; le 13! pour la population.
Il est limité :à l'E., par le Mississipi qui le sépare des
Etats de Missouri et d'Arkansas ; au S., par le 35° lat.
N. qui le sépare des 'Etats ; de Mississipi, Alabama et Géor-
gie ; à l'E., par une crête Montagneuse qui le Sépare
de la Caroline du Nord ;'au N., par le 36° 38 lat. N. qui
le sépare de la Virginie et iu Kentucky. Sa forme est
donc celle d'unslarallélogramme de 600 kil, de long d'O:
en E., sur moins de 200 kil. de large du N. au S. La partie
orientale est montueuse, s'étendant sur les chalnans des
Appalaches à partir de la créte qui sépare les mettes
primitives de la Caroline des dépôts siluriens et carboni-
fères qui S'étendent jusqu'à l'E. du cours inférieur du
Tennessee'; à l'O. viennent une lisière crétacée, puis des
terrains tertiaires s'escarpant en falaise au-dessus de la
vallée alluviale du Mississipi. Toutefois, les montagnes
n'occupent que le quart oriental de l'Etaf ; à ro. du cours,
supérieur du Tenneisee, que lé plateau du Cumberland
domine de 300 m., ca plateau s'abaisse bientôt, et presque.
toute la région comprise dans le coude de la rivière appar-
tient déjà a la, plaine. Lee points culminants sent, sur la
crête frontière des Iron et Great-Smoky-Mounts, le mont
Mitchell on Big-butte (2.045 m.) et le mont Guyot
(2.000' ; plus au S. le Mac Daniel (4.399 dans
les monts Unaka. Ces chaînons des Alleghanies sont en
grande partie boisés et coupés de profonds ravins. Les
plateaux ou monts Cumberland, couverts de pâturages,
coupés de ravins et creusés de cavernes, ne dépassent pas
600 m. ; à ro., ils s'abaissent à 300 m. dans la plaine
des Highlands, ou Hantas terres, ainsi nommée parce qu'elle
domine , la vaste cuvette du grand bassin du Tennessee,
lac desséché de 46.000 kil: q. au . milieu duquel est
Nashville (alt., 433 m.). La plaine occidentale, entre le
Tennessee et le Mississipi, se relève à l'ait. de 200 m.
— Les principales artères fluviales sont, en dehors du
grand fleuve, le Cumberland et le Tennessee qui sont parai-
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lèles. — Le climat est salubre et assez doux ; la tempé-
rature moyenne atteint + 43°,6 h Knoxville, -I- 13°,2
Nashville, -1- 16°,8 à Memphis sur les bords du Missis-
sipi ou sont des marécages malsains et visités par la
fièvre jaune. La chute (l'eau annuelle est de près de
1.100 millim. vers la montagne et suries bords du fleuve,
de 750 dans le ontre de l'Etat.

La population, qui était de 35.691 hab. en 1790 et
de 105.602 en 4800, s'élevait en 1870 à 4.238.580,
en 1880 à 4.542.359 et en 4890 4.767.548, dont
891.585 hommes et 875.933 femmes, 430.881 gens de
couleur et seulement 20.029 personnes nées à l'étranger.
La capitale est Nashville qui comptait 80.863 hab. en
1900 ; Li ville la plus considérable, Memphis (402.320
hab. en 1900) ; puis viennent Chattanooga,Knoxville. --
L'Etat se divise en 96 comté>. Le gouverneur, les séna-
teurs et députés sont élus pour aeux ans au suffrage
universel direct. La dette publique est d'environ 80 mil-
lions de fr. employés surtout aux travaux publics.

Le Tennessee est essentiellement agricole, quoiqu'il tire
annuellement de ses mines 3 millions de tonnes de houille,
300.000 tonnes de mimerai de fer, 50.000 tonnes de phos-
phate, et possède de belles mines de cuivre sur les bords
du Hiamassee ; le centre métallurgique est Chattanooga.
Les forêts sont encore très étendues dans les diverses
régions : conifères dans la montagne, cadres rouges dans
le centre. On récolte environ 23 millions d'hectol. de
mais, 2 4/2 de blé, 3 4/2 d'avoine, 8 millions de quin-
taux de foin, 300.000 balles de coton, 20.000 tonnes
de tabac, quantité de fruits. Le bétail est abondant
500.000 chevaux de race excellente, 800.000 bœufs,
2.500.000 porcs, 700.000 moutons. — L'industrie n'a
qu'un rôle secondaire ; en 4890, elle comptait 4.559 éta-
blissemtnts employant 42.759 travailleurs et produisant
en 1895 pour 365 millions de fr., dont plus de 60 mil-
lions de bois et autant de farine, 45 de fer, acier, produits
de fonte, etc. Outre les voies navigables qui sont le fleuve
et les deux grandes rivières, le trafic disposait en 4895
de 4.122 kil. de voies ferrées.

Le sol actuel du Tennessee fut d'abord parcouru par.
les Chickasaws, Choctaws, Shawnees et Six-Nations ; au
S.-E, étaient établis les Cherokees. Cette région dépen-
dait de la Caroline du Nord. Ea 1750, le comte de Lon-
don, gouverneur de Virginie, la fit explorer, et Andrew
Levis fonda sur la r. g. du Little Tennessee le fort
Loudon. Les vallées de la montagne furent ensuite colo-
nisées, et une guerre•acharnée engagée contre les Chero-
kees qui ruinèrent le fort, mais durent se soumettre. Des
colons caroliniens fondèrent Nashville et, à partir de
4785, revendiquèrent leur autonomie. Organisé en terri-
toire, le Tennessee fut admis dans l'Union le 4" juin
4796. Ce fut un Etat esclavagiste; toutefois, les monta-
gnards de l'Est qui n'avaient pas de noirs restèrent fidèles
au parti fédéral nordiste dans la guerre de Sécession, et
c'est par leurs vallées que les armées fédérales pénétré-,
reot dans le Sud après occupation des points stratégiques
de Knoxville et Chattanooga (V. ETATS–UNIS, t. XVI,
p. 620 et 623).	 A.-M. B.

J PHEL.A.N, History nt Tennessee ; Boston. 1788.
— CALDWELL, Studies in the hist. of Tennessee; 1896.

TENN 1E. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. de Coolie ; 1.513 hab.

TENNIS (Jeu) (V. LAWN-TENNIS).

TEN NYSON (Alfred, baron), poète anglais, né à So-
mersby le 6 août 4809, mort à. Aldworth 6 oct. 1892.
Fils d'un pasteur qui avait douze enfants, il fit à Cam-
bridge des études brillantes et de non moins brillantes
relations et publia déjà, avec son frère Frédéric, comme
lui remarquablement doué, des Poems by two brothers
(1827), puis seul Poems, chiefly lyrical (1830), qui at-
tirèrent, par des qualités de premier ordre noyées dans
une phraséologie de mauvais goût, l'attention des lettrés.
Après avoir quitté l'Université, il se retira complètement
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dans la vie de famille, ne vivant que pour les siens et
pour la littérature. Il chercha jusqu'à la fin de sa vie,
avec une invincible ténacité, à se perfectionner dans son
art, et ce souci de la perfection, tempéré par la vivacité et
la chaleur des sentiments, communique à son œuvre un ca-
ractère original qu'on a excellemment défini en disant que
« Tennyson est le plus classique des romantiques ». Les
Poems, parus en 4833, comprennent les plus nobles et
les plus imaginatives de ses productions : The Lady of
Shalott, The Miller's daughter, 0Enone, A dream of
fair women, et il est assez curieux de constater que la
critique les accueillit mal. Mais le public ne ratifia pas
son jugement et Tennyson commença a être populaire. La
mort de son ami le plus cher, Arthur Hallam, le plongea
dans une mélancolie dont ses futures poésies, The two
voices, Thoughs of a suicide, révèlent la profondeur.
Fort heureusement, le poète devint amoureux de sa belle-
sœur Emily Sellwood, ce qui changea le cours de ses
idées. Cet amour n'alla pas sans traverses ; la famille
Sellwood se montrant opposée à un mariage qui fut re-
tardé jusqu'en 4850. Entre temps, Tennyson devenait cé-
lèbre. Il se liait avec Gladstone, le plus cordial de ses ad-
mirateurs. Ses deux nouveaux volumes de Poems (4842),
comprenant : The Mort d'Arthur, Ulysse, Godiva, Vi-
sion of Sin, Moue eastward, happy heard, etc., attei-
gnaient coup sur coup quatre éditions (1846) et In me-
moriam (4850), recueil des plus charmantes élégies de
la littérature anglaise, le mettait au premier rang des
poètes contemporains. Il succédait a Wordsworth comme
poète-lauréat. Il sembla, pour commencer, qu'il se plût
mal à la poésie officielle. L'ode à Wellington, l'une des
plus admirées de ses œuvres, fut froidement accueillie, et
une poésie sur Balaclava sembla ridicule. Il ne fallut rien
moins que le succès des fameuses Idylls of the King (4859)
pour ramener à Tennyson la pleine faveur du public. Les
critiques eux-mêmes, qui jusqu'alors s'étaient montrés
malveillants, témoignèrent de la satisfaction. Désormais,
aucun nuage ne vint ternir la renommée du poète. Les
seuls incidents de sa vie paisible furent des voyages, des
visites rendues par des amis et des admirateurs, d'inter-
minables conversations littéraires avec eux, des corres-
pondances. Gladstone lui fit donner la pairie en 4884, et
il mourut plein de gloire. On • lui fit h Westminster des
obsèques somptueuses et on lui éleva un monument à Me
de celui de Chaucer. En ses dix dernières années, Tenny-
son avait abordé la scène, et il avait remporté des succès
d'estime avec The Falcon (4879), The Cup (4884), The
Promise of May (4882), The Foresters (1894). Mais
c'est dans l'élégie surtout qu'il a excellé : nul poète an-
glais n'a possédé, comme lui, le charme de l'imagination
créatrice et la mélodie du vers. Il a été populaire pour
d'autres raisons que ces raisons purement littéraires : il
était profondément, sentimentalement Anglais ; il chantait
avec conviction la grandeur de son pays, la loyauté de
ses enfants ; il s'intéressait passionnément, il s'associait
de cœur à leurs joies et à leurs peines ; il voulait le bon-
heur du peuple anglais, il avait le culte de l'honneur an-
glais. Citons encore parmi ces œuvres : The Lover's Tale
(Londres, 4833) ; The Princess (4847, in-46) ; Maud
and other Poems (4855, in-8) ; Belen's Tower-Clan-
deboye (1864, in-4) ; A welcome (4863, in-8) ; Idylls
of the Hearth (4864, in-42) ; The window, or the
loves of the wrens (1867, in-4) ; The Victim (1867,
in-4) ; The Holy Grail (4869, in-8) ; Queen Mary
(4875, in-8) ; Harold (4877, in-8) ; Ballads and other
Poems (4880, in4l) ; Becket (1884, in-8); Tiresias and
other Poems (1885, in-8) ; Locksley Hall, sixty years
after (1886, in-8) ; Demeter and other Poems (1889,
in-8) ; The Death of . 6Enone ; Akbar's Dream and
other Poems (4892, in-8). Une traduction française
d'Enide, Viviane, Elaine, Guinevere (les Idylles du
roi), avec illustrations de Gustave Doré, a paru à Paris en
1867-68. Les OEuvres completes forment un seul vo-
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lame (Londres, 4894, in-8). Tennyson avait une belle et
fine figure qui rappelle celle de notre Musset. Ses por-
traits sont nombreux. Les plus connus sont ceux de Sa-
muel Lawrence (vers 1838), de Watts (1865), de John
Millais (1884).	 R. S.

BIBL.: A.-H. WAUGH, Memoir of lord Tennyson; Lon-
dres, 1692. - RITCHIE, Records of Tennyson, Ruskin,
and the Brownings ; Londres, 1892. - Vie de Tennyson
par son fils ; Londres 1897. - T. DE WYZEWA, Ecrzvatns
étrangers ; Paris, 1896; in-12.

TENON (Techn.). Le tenon constitue l'un des éléments
de l'assemblage dit ic tenon et mortaise (V. ce dernier
mot). C'est une saillie parallélipipédique destinée A entrer
dans la cavité de môme forme qui constitue la mortaise.

TENON (Jacques-René), chirurgien français, né à Sce-
peaux, prés de Joigny, le 21 fév. 4724, mort h Paris le
46 janv. 1816. Nommé en 4744 chirurgien de première
classe des armées, il devint ensuite au concours premier
chirurgien de la Salpêtrière et favorisa l'inoculation de la
variole. En 4757, il obtint la chaire de pathologie au
collège de chirurgie et entra à l'Académie des sciences
en 1759. Louis XVI le chargea, en 4785, de faire un rap-
port sur les hôpitaux, et il publia, en 4788, son célèbre
ouvrage sur ce sujet. Nommé député de l'Assemblée M*ais-
lative, il se retira dans la vie privée en 4792 ; il fut
nommé en 4795 membre de l'Institut. On a de lui, outre
son grand ouvrage sur les hôpitaux, un grand nombre de
mémoires d'anatomie et de chirurgie.	 Dr L. lis.

Hôpital Tenon. - Commencé en 1870, d'après les
plans de l'architecte Billon, terminé et ouvert le l er nOlr.
4878, cet édifice, d'abord appelé Hôpital Ménilmon-
tant, en raison du quartier populeux on il est situé, rue
data Chine, reçut le 44 févr. 4879 le nom de Tenon, en
souvenir de l'auteur des Mémoires l'Académie des
sciences, qui avait signalé en 4786 son emplacement
actuel pour la construction d'un nouvel établissement hos-
pitalier. Indépendamment du bâtiment occupé par l'admi-
nistration, il comprend quatre pavillons destinés aux ma-
lades, séparés par des cours et reliés entre eux par des
galeries couvertes. Chacun des quatre étages qu'ils com-
portent donne accès à. deux grandes salles, avec leurs
dépendances : office, lavabos, salle de réunion, laboratoire
pour chaque chef de service, salle d'opérations annexée
à chacun des services de chirurgie. Enfin deux pavillons
d'isolement sont réservés, l'un aux femmes en couches,
l'autre à un service de chirurgie infantile. Eclair-age au
gaz et chauffage par la vapeur ; ascenseurs pour faciliter
le service. L'hôpital comprend 8 services de médecine,
3 de chirurgie et 4 d'accouchements ; il possède 920 lits
dont 62 berceaux. Un service de consultations fonctionne
régulièrement.

TÉN OR (Mus.). L'origine de ce mot remonte à la for-
mation même de l'harmonie. L'on sait que cet art, inconnu
de l'antiquité, et qui n'est parvenu à. sa perfection qu'après
de nombreux tâtonnements successifs, a consisté simple-
ment, à son début, en des agrégations de chants préexis-
tants, plains-chants ou chansons populaires, combinés, soit
entre eux, soit avec des parties secondaires de l'invention
des compositeurs. Ce chant préexistant, ou, pour faire
usage d'un terme encore conservé dans le contrepoint, ce
« chant donné », servant de base à la composition har-
monique, toujours présenté lentement, par longues notes
prolongées, était appelé teneur (la partie tenue) ou ténor.
A l'origine, c.-à-d. au moyen âge, cette partie, support de
tout l'édifice musical, était placée A la basse. Par la suite,
elle monta d'un degré, et passa h la voix d'homme la plus
aiguë : ce fut ainsi que cette voix prit le nom de la par-
tie qui lui était le plus habituellement confiée.

La voix de ténor a pour étendue normale les notes re

it sols
43-

. Elle peut être

artificiellement développée de plusieurs degrés, surtout

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



l'aigu. Le registre de fausset de certains ténors s'élève
parfois jusqu'au diapason du soprano, et, depuis Duprez,
il n'est pas de ténor d'opéra qui ne se croie obligé de don-
ner l'ut de poitrine. Cette partie s'écrit, en principe, en
clef d'ut 4e ligne : c'est ainsi que l'ont toujours notée les
maîtres jusqu'au commencement du xixe siècle. Depuis
cette époque, en raison de l'abandon progressif des clefs
d'ut dans la lecture courante, on a pris l'habitude d'écrire
la partie de ténor en clef de sol 2e ligne, comme celle de
soprano, bien qu'elle sonne une octave au-dessous.

Dans l'harmonie  h quatre parties, le ténor est
donc la troisième partie (en commençant par l'aigu), inter-
médiaire entre le contralto et la basse. Il fut traité comme
tel de tout temps en Italie, où la partie de contralto était
chantée par des femmesou des castrats. It en fut de même
en Allemagne (V. les compositions vocales de Bach). En
France, par suite de très anciens errements, c'était l'usage
de ne faire chanter aux femmes que la partie supérieure
la deuxième partie était alors confiée â la haute-contre,
voix de ténor artificiellement développée au suraigu, tan-
dis que la troisième était chantée par la taille, voix dé
ténor maintenue â son diapason naturel. Cette disposition
a été conservée dans les théâtres de musique français jus-
que dans le courant du xix e siècle pour l'écriture des
choeurs aussi bien qu'à l'égard des solistes. Les prin-
cipaux rôles d'hommes des opéras de Lulli, Rameau,
Gluck, furent écrits pour des voix de haute-contre : tels
sont Castor, de Castor et Pollua, la première des
trois Parques dans le trio des Parques d' Hippolyte et
Aride (dont la voix se tient presque constamment dans la
région aiguë de rd3 à si bémol), Achille d'IphiOnie en
Aulide et Orphée (dans la version française de l'opéra de
Gluck), qui monte jusqu'au contre-ré. Ces pratiques, pro-
duisant aujourd'hui de véritables impossibilités d'exécu-
tion, sont des plus défavorables â la reconstitution fidèle
des oeuvres de l'ancienne musique française.

La voix de ténor se prête à l'interprétation des senti-
ments les plus divers, tour k tour sonore, douce, fraîche,
légère, vibrante et souple. La plupart des rôles des grands
amoureux dans les opéras des maîtres sont écrits pour té-
nor. : citons par exempk Renaud, dans les deux Armide
de Lulli et de Gluck; Don Ottavio de Don Juan et Tamino,
de la Flûte enchantée;. Fernand Cortez, dans l'opéra de
Spontini; Arnold, de Guillaume Tell; Raoul des Hugue',
not,s ; Faust de Berlioz et de Gounod, et Roméo de ce
dernier; Enée des Troyens; Tannhauser, Lohengrin, Tris-
tan, Siegfried, Parsifal, etc. Parmi les ténors les plus célè-
bres, mentionnons la haute-contre Jélyotte, qui chanta les
operas de Rameau; Le Gros, qui fut rinterprète de Gluck
Garat, le célèbre chanteur du Directoire ; le ténor d'o-
péra-comique Elleviou ; Nourrit et Duprez, à l'Opéra,
entre 1830 et 1840; au théâtre Italien, Garcia, Rubini,
Mario, Tamberlick; le chanteur wagnérien Schnorr de Ca-
rolsfeld, qui établit définitivement l'interprétation de Tann-
bauser et créa Tristan ; enfin, parmi les contemporains,
Jean de Reszké, Van Dyck, Tamagno, etc. JulienTwasor.

TENO RIT E (Miner.). Oxyde de cuivre natif (Cu0),
monoclinique, se présentant en petites lames hexagonales,
noires ou gris d'acier, à éclat métallique et se trouvant
sur les laves du Vésuve où il est un produit de sublimation.

TEN OS (Ile) (V. brios).
TÉ N OS ITE (Pathol.) (V. TENDON).

T ÉN OTO M I E (Pathol.) (V. TENDON).

TENREC (Zool.) (V. TANREC).

TEN RIO U-GAVA. Fleuve du Tapon (V. ce mot, t. XXI,
p.114).

TENS EU R (Mathém.). Dans le calcul des quaternions
(V. ce mot), le tenseur d'un vecteur, d'un quaternion ou d'une
biradiale est le symbole qui sert à en exprimer la grandeur.

TENSI FT. Fleuve du Maroc (V. ce mot, t. XXRI, p. 250).
TENSION. I. Mécanique. — Quand an fil, soumis

l'action de forces données, se trouve en équilibre, on peut,
sans troubler cet équilibre, couper le fil en un point quel-
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conque, à condition d'appliquer en ce point deux forces,
égales et opposées, propres à. maintenir bout h bout les
deux parties. La grandeur commune de ces deux forces
constitue la tension du fil. NOUS avons indiqué, au mot
FUNICULAIRE, les propriétés essentielles de la tension. Plus
généralement, dans un corps quelconque en équilibre se
développent, en chaque point de la masse, sous l'action des
forces appliquées à ce corps, des efforts intérieurs qui
reçoivent souvent le nom de tensions. La tension est dite
positive si elle tend . à séparer deux éléments contigus ; elle
est négative dans le cas contraire, et devient alors une
pression. Dans ces conditions, le mot tension est syno-
nyme de force élastique (V. &Amaril). L. LECORNU.

II. Physique. — TENSION MAXIMA DES VAPEURS. —

Quand on introduit un liquide dans un espace vide d'air,
le liquide se réduit en vapeur, et celle-ci acquiert aussi-
tôt une tension laite qui ne dépend que de la tempéra-
ture de l'expérience et de la nature du liquide ; si, en
diminuant le volume du vase qui la contient, on cherche

augmenter cette tension, on n'y parvient pas, une par-
tie de la vapeur primitivement formée se condense seule-
ment. Si l'on introduit un liquide dans un espace conte-
nant un ou plusieurs gaz, dans de l'air par exemple, il y
a encore volatilisation ; mais cette fois le phénomène est
lent ; il faut que la vapeur formée au contact du liquide
se diffuse â travers le gaz pour occuper tout l'espace mis
â sa disposition ; toutefois, lorsque la volatilisation sera
terminée, la vapeur possédera la même tension que telle
qu'elle aurait eue immédiatement dans le vide.

Pour mesurer la tension des vapeurs, Regnault a
employé divers appareils : pour opérer â des tempéra-
tures peu élevées et oh la tension de vapeurs est peu con-
sidérable, on peut utiliser des baromètres : deux baro-
mètres a mercure sont placés côte â côte et entoures
d'une enceinte a température constante et déterminée,
l'un des baromètres est normal, tandis que l'autre con-
tient, outre le mercure, un peu du liquide que von étudie,
pour éviter que ce liquide ne déforme le ménisque et ne
vienne en outre par son poids compliquer la mesure de
la pression, la chambre barométrique communique sou-
vent avec lm ballon où SC trouve le liquide ; on a fait le
vide au préalable dans le système, de sorte qu'il se com-
porte absolument comme un baromètre ordinaire. A l'aide
d'un catéthomètre on mesure la différence des niveaux du
mercure dans les deux baromètres et l'on note la tempé-
rature indiquée par le thermomètre de l'enceinte ; la dif-
férence de niveau représente la colonne de mercure à la
température de rexperience qui fait équilibre â la tension
de la vapeur, on calcule la hauteur de mercure & 0° qui
produirait la même pression, et cette hauteur mesure la ten-
sion de la vapeur â la température de l'expérience, déterMi-
née comme il a été dit. On recommence la même expérience â
une autre température peu différente et ainsi de suite, puis
on dresse un tableau a deux colonnes où r on note les ten-
sions observées elles températures correspondantes ou bien
l'on porte les résultats sur un papier quadrilk, les tempé-
ratures en abscisses et les tensions en ordonnées, puis on
réunit par un trait continu r ensemble des points obtenus.

Quand il eagit de mesurer des tensions correspon-
dantes à des températures basses, où il faut faire usage
de mélanges refrigérants, on plonge dans ce mélange seu-
lement la partie recourbée du baromètre ; en vertu de
principe de la paroi froide, la tension observée corres-
pond la température de la partie la plus froide, c.-h-d.
à. la température du mélange réfrigérant, bien que tout
l'appareil n'y soit pas plonge.

Quand il s'agit, au contraire, de températures élevées
on utilise un principe différent ; quand un liquide est en
ébullition, sa tension de vapeur est égale à la tension qu'il
supporte. L'appareil de Regnault se compose d'une chau-
dière, d'un réfrigérant et d'un grand récipient plein d'air
et entouré d'eau, pour que sa température se maintienne
constante. Un ou plusieurs thermomètres sont disposes de
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façon à mesurer la température de la vapeur de la chau-
dière. Pour faire une expérience, on commence par envoyer
de l'air comprime dans l'espace clos formé par la chau-
dière, le refrigérant et le récipient ; un manomètre à air
libre indique la pression. On chauffe alors la chaudière ;
la température indiquée par les thermomètres monte de
plus en plus jusqu'à ce que l'ébullition se produise ; à
partir de ce moment, suivant une des lois de l'ébullition,
la température reste constante : la vapeur formée va se

Tf NSON (Hist. lilt). Pièce de vers dans laquelle detix
interlocuteurs débattent une question dont la solution est .
finalement demandée à un arbitre qui doit dire lequel des
deux disputants a raison. Le sujet de la plupart des
tensons est l'amour, comme il est celui de presque tous
les jeux partis et celui des jugements des soi-disant
« cours d'amour ». Dans les jeux partis (cf. t. XI, p.
1183), le premier deS interlocuteurs propose à l'autre le
choix entre deux réponses à la question donnée ; celui-ci
devait soutenir• celle qu'il avait choisie, l'autre devant
être défendue par celui qui avait engagé le jeu. On ren-
contre des tensons ainsi établies, mais le • plus souvent,
le choix n'y est pas ainsi offert : la question est posée,
l'adversaire répond et la discussion s'engage. Ce divertis-
sement à la fois mondain et poétique, fart goûté dès le
Xie siècle, fut , en vogue pendarttplusieurs siècles et on en
retrouve un prolongement dans certaines compositions de
Christine de Pisan, de Guillaume de Machaut, d'Alain Char-
tier. Le jeu parti appartient à la- littérature du N. de la
France, la tenson (provençal tenso)-à celle dû Midi; 'elle
y porte aussi les noms de contenso (dispute), parti-men
(jeu parti), par tida ou partia (même sens), torneyamen
(tournoi), Joe Xamor on Joe: inarnorat (jeu d'amour).-
Tenso, ou sous la forme française tenson, signifie propre-
ment « querelle, dispute », et représente le latin vulgaire
tentionem fait; à l'imitation de contentionem, sur le
latin tenclere, tendre. Le poème se compose d'un nombre
indéterminé de strophes de : 6 à 10, même 20 ou 30, for-
mée chacune de 7,8 ou -6 vers octosyllabiques : ou
décasyllabiques, pouvant rimer ainsi : 1° ab, ac, add;
2° abab, baab ; cana, bah; 4° abba, cd& ; 5° abab,
ccdcl; 6° abac, -*d; 7° abac, edee; 80- abbe, cda ;
9° abcd, d, d.	 Am: SAINON.

BIBI., • Rudolr ZENKER y:Die provenzalische ' Terizone ;
Leipzig, 1888, in-8. — G. PALUS, dans Journal des Savants,
annee 1888, pp. 730 et suiv..

TENTACULE (Zool.). On donne le nom de tentacules'
aux prolongements charnus, non articulés, non soutenus
par des :pièces solides, mobiles, qu'on trouve chez cer-
tains Poissons, mais particulièrement chez les Mollusques,
les Vers, les Cœlentérés et les Protozoaires. Ce sont.des
organes de locomotion, de tact et de préhension.

TENTACU L I FER ES . (Zool.). Groupe de Protozoaires-
Infusoires 4 encore appelés Acinétiens. Ils se rapprochent -
des Infusoires ciliés par le revêtement -ciliaire des fermes •
jeunes ou temporaire des adultes. En général; les cils,
bouche et, l'anus. sont remplacés par des faisceaux de
suçoirs ..ou -tentacules rétractiles; sesceptibles .de'fixer les
Infusoires dont ces'Protozoaires se nourrisserit..IISie mut;
tiplient par segmentation- transversale ou bien par la for-
mation d'embryons internes aux dépens 'do riolroii: •; dans.
un bourgeon pédiculisé de celui-ci se ferme- unInfusoire-
cilié qui rompt le corps de la mère et; après une phase de
liberté de quelques heures, se fixe pour former un individu
semblable à celui dont il provient. On : peut diviser les
Tentaculifères . en deux sous-ordres : les SuCiorid, 'Munis
de tentacules à la fois préhensiles et suceurs, et les Acti-
naria, possédant des tentacules 'préhensiles et suceurs
distincts. Les genres principaux sont : Acineta .Ehrb.

condenser dans le réfrigérant qui la reverse dans la chau-
dière; on lit alors à la fois la température et la pression
indiquée par le manomètre ; puis on recommence une
autre expérience sous une autre pression et ainsi de
suite, jusqu'aux plus hautes pressions que le manomètre
soit capable de mesurer ; on résume alors comme précé-
demment par un tableau ou par une courbe les résultats
obtenus. Voici, par exemple, les tensions de la vapeur
d'eau à diverses températures :

100° ' 1200 ,6 133°,9	 144°	 152°,2	 225°
76	 152	 228	 » •

1	 2	 3	 4
A. JOANNIS.

(V. ACINÈTE) ; Podophrya Ehrb., Splicerophrya Clan. et
Lachut.; etc.	 •	 Dr L. IIN.

TE NTATION (Théol.) (V. OosEssioN).

NTAT IV E. I. Droit criminel. — Entre la première
conception d'un délit et sa consommation se placent une
série de phénomènes intermédiaires, les uns internes, telle
la résolution; les au tres externes, tels les actes qui préparent
l'exécution et ceux cpil l'achèvent. Aucun des phénomènes,
internes précédant tin délit, et mémo la résolution bien avérée
de le commettre n'est ftprimée par la lei pénale; le juriscon-
sulte romain a dit : Cogitationis poemam'nemo patitur
(Ulpien, Loi 18, Digeste, De ptenis, UNI', 19). Quant
aux phénomènes externes, il faut 6distinomer entre les actes
préparatoires, par l'accomplissement préalable desquels
le délinquant est mis en mesure de commettre le délit,
mais gin n'en Sont point partie nécessaire, et les actes
d'exécution, qui 'sent le commencement de l'infraction
et n'en peuvent être séparés; ainsi, l'achat d'une pince ou
d'un crochet peut être le prélude d'un vol avec effraction,
mais n'en' est qtetin acte préparatoire, tandis que l'intro-
duction du crochet dans la serrure du secrétaire à forcer
est un acte d'exécution. Seuls leS actes d'exécution, sous cer-
taines distinctions, peuvent tomber sous le coup des dis-
positions- pénales- qui - punissent les tentatives de crimes
ou leS tentatives de délits. Toutefois, certains actes pré-
paratoires se' trouvent réprimés parce qu'en eui7inémes,
et abstraction 'faite - du but final que pouvait poursuivre
leur auteur, ils ont: paru ' Stiffisatitment dangereux pour
motiver une -répression ;' ainsi 16 port d'art-nés prohibées:
44 Toute tentative de crime, dit rart. 2 du C. 04, qui
aura été manifestée par un Cernmencerrient' d'exécution,
si elle n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par
deS Circonstances fortuites ou indépendantes de le volonté
de l'auteur, est considérée comme le crime même ». En
ce qui concerne les tentatives de délit (V. ce met), elles
ne sont punissables que dans un 'certain nombre de cas
déterminés spécialement (art. 3, C. pen.); il en est ainsi
pour la tentative dé vol (art. 388 'à 401; C. On.) ;' de
détournement d'objets saisis (art. 406> § 2, C. • pén.);
d'escroquerie (art. 405, C. pen.); d'évasion' de détenus
(art: 231 à 245, C. • pén.). La loi a estimé que trouble
social causé Par fa tentative de l'infraction gravé, q tia-
lifiée 'crime; Méritait toujours unerépreSSion ; tandis que
la répreSsfon n'était nécessaire que dans Un , petit nombre
de -cas, lorsqu'il s'agissait d'une simple tentative de délit.
PaS de tentative punissable en Matière de contravention.

La Pénalité' est Id trieine que pour l'infraction consom-
mée : on d critiqué 'Cotte disposition, ceninae hé tenant pas
un écntipte Stiffisant deS conséquences de l'acte coupable,
conséquences qui, en teekle générale jouent nn grand rôle
'dans lwdetérmiliation de'la pénalité.

La 'tentative n'est'punissable que Si l'Otecutiorin été
suspendue ou manquée sans la volonté de l'auteur ; la loi
fait ainsi place 'ail-repentir de l'agent coupable, disposi-

tion d'une -utilité sociale incontestable,ll suffit, d'ailleurs;
que le désistement de l'auteur de la tentative ' ait étévelon-
taire ; la loi ne prescrit point de rechercher' lès 'mobiles de
cette volonté; la tentative de meurtre demeurera impunie,
quand l'auteur s'est désiste, qu'il ait été ému au dernier

Température ........ 7-15° 0° 15°
Pressions en centimètres.. 0,144 0,457 1,27
Pressions en atmosphères. »	 . » »
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moment par un sentiment de crainte pour lui-même, ou par
un sentiment de commisération pour sa victime désignée.

A proprement parler, la tentative d'un crime, c'est le
commencement - d'exécution de Ce crime qui vient h être
suspendu avant laréalisation; c'est, par exemple, le meurtre,
empêché parce qu'un tiers accourant saisit le bras du meur-
trier au moment même on il frappait. La loi .assimile à ce
fait le crime manqué, c.-à-d. le crime entièrement accompli,
mais qui manque son effet; on cite comme exemple le
meurtrier qui a tiré un coup de feu, mais dont le coup a
fortuitement dévié.

Ne doit-on pas également comprendre au nombre des ten-
tatives punissables les crimes et délits impossibles ? Par
exemple, un voleur force un tronc d'église qui ne conte-
nait tien; un meurtrier décharge son arme de l'extérieur,
dans une pièce où se trouvait habituellement la victime dé-
signée et dans la direction Oti il croyait la voir, alors qu'elle
était absente : on considère, en général, tes faits comme
constituant bien des tentatives reprimées par la loi; au con-
traire, ne constituera pas une tentative punissable le fait
de tirer un Coup de feu sur le cadavre de la victime dé-
signée, mie l'autel* de l'acte croyait encore vivante. La
distinction est très délicate, et il ne seMble , pas que les
auteurs ni les arrêts, à débet d'Un texte législatif précis,
aient t'Inini une règle générale indiscutable et nette.

Les législations étrangères, sauf la législation russe, ne
répriment jamais la simple résolution criminelle ; toutes
punissent les tentatives de crime. Cependant, en Suède,
la loi ne prévoit et punit que certaines tentatives de crime ;
quant aux tentatives de délit, le code pénal belge, le code
allemand, le code hongrois, le code portugais les répriment,
comme le Code français, dans certains cas déterminés et
non d'une manière générale. Le cede espagnol et le code
italien, qui, d'ailleurs, ne répartissent plus les infractions
qu'en deux classes (délits et ,contraventions), répriment
d'une manière générale les tentatives de délit. Mais, dans
presque tous les pays, la tentative est punie moins sévé-
retnent , que l'infraction consommée,. et la loi prévoit un
abaissement de peine d'un ou deux degrés ou un maximum,
inférieur (C. pén, belge, art. 32 ; C. pen. genevois, art. b ;_
C. pén. hollandais, art. 4h; C. Pén. allemand, -§44 ; C. pén..
espagnol, art. 66; C. péri. russe, art. 114; C. pén. portu-
gais, art. 104- C. pén. italien, art. 64).	 . Lnsrmin,

II. Prociiduie,-- TEH rATINE RE CONCILIATION (V.

CONCILIATION).

III. Th6010gie„ -- THÈSE TENTATIVE, (V„ FACULTÉ,

§ Th•Ologie).
BIBL. DROI r CRIMINEL. — VILLEY, Dr. crim., pp. 100 et

Suiv.	 GARRAUD, Traitd du droit rd/2a/, 2. éd.,pp. 363 et

TENTE. I. ARCHÉOLOGIE et ART intitula:. — La tente
est l'une des formes les, pluS anciennes de l'habitation
humaine. Elle est particulière aux populations nomades,-
elle est Même l'une de leurs caractéristiques, et les
patriarches de la Bible n'avaient pas d'autre demeure.
Faite de peaux d'animaux ou encore d'étoffes de laine et .
de crin, elle s'est perpétuée dans l'Asie centrale, et,
plus it l'Occident, en Sync, en Arabie .et sur les confins
du Sahara, 64 une partie de la ,population arabe, les
Bédouins, ' continuent de Vivre sous la fente. He, forme
quelquefois sphérique, maiS le , plus sauvent allongée, la
tente arabe est divisée, intérieurement en plusieurs com-
partiments pie séparent 44 tentures. Dans l'un se tien-
nent les hommes, dans un antre leS femMes, et dans un
troisième les serviteurs .on., chez les Bédouins -pauvres
qui n'ont qu'Une ; tente, ,, lés jeûnés -animaux. --Des tapis,
une lampe et quelques ustensiles . constituent,, d'ordinaire,.
tout l'ameublement. Une réunionde tentes sous l'autorité

ineMe chef de famille 'forme le douar (y, ce mot)
La tente fut également pratiquée de 'fort bonne heure

par les armées en campagne. Les Grecs étaient renommés
pour les leurs, et les Romains, qui,. pendant longtemps,
bivouaquèrent en plein air ou sous des huttes improvi-

TENTATIVE — TENTHREDE

sées, commencèrent, h partir • du siège de Véries, mais
surtout après les guerres de . Pyrrhus, qui en possédait de
remarquables, à faire usage de, tentes en peaux ou en
feutre (tentoria; onopia). Celles du général et du tri-
bun étaient eu centre du camp (V. ce mot) ; les autres
étaient disposées -en avant ou en arrière. Dix hommes,
sous les ordres d'un decanus, occupaient, d'ordinaire,
chaque tente. A la .fiedu moyen âge, les tentes . repa-
rurent, du moins pour les rois et les grands, qui en
avaient de magnifiques, toutes de soie et d'or, et, au
xve et au xvie siècle, il y eut, dans leur installation, de
la part des souverains, assaut de confort et de luxe
celles du camp du Drap d'or (1520) sont, notamment,
demeurées légendaires, Pendant tout le xviiie siècle, les
troupes françaises furent, à l'imitation des troupes prus-
siennes, pourvues de grandes tentesl de 2 m. de hauteur,
les canonnières (V. ce, mot), qui se transportaient avec
les bagages. Hoche persuada ses soldats qu'il était in-
digne de patriotes de ne pouvoir faire campagne sans
s'encombrer de pareils impedimenta, et les armées de la
République, de même que celles de l'Empire; eurent à peu
près exclusivement recours, soit au cantonnement, soit au
bivouac en plein air, ou sous des abris improvisés. Puis
l'usage de la tente se rétablit peu à peu et on se servit
tour tour ou:simultanément de la tente _ancien modèle,
qui n'était autre que la canonnière, de la tente conique, de
la tentebivouac, de la tente-abri. La tente conique, qui
a l'avantage de bien résister au vent, est constituée par
un pieu central autour duquel sont disposées circulaire-
ment des bandes de forte toile ayant-chacune la forme
&un triangle isocèle très allonge, elles sont "réunies par
leuregrands côtes, et leurs bases .sont fixées au sol au
moyen d!un double système de cordage, dont l'un, mobile,
Permet d'aérer l'intérieur; lb fantassins ou 42 cavaliers
trouvent,place dans cette tente, qui serf encore, soit dans
les camps d'instructions, défaut d'un nombre suffisant
de, baraquements, pour l'installation de ,campements
provisoires en plein air au cas &épidémies dans les
casernes. Elle est trop pesante , pour pouvoir être em-
portée en campagne. La tente-bivouac,,due à de Cour-
tigis, a été expérimentée au camp de,,Compiègue en 1810.
Elle se compose.de.petits manteaux .de toile imprégnés de
(mime élastique et s'accrochant les uns aux autres. Elle
n'a jamais été effectivement en service. La tente-abri a
une origine algérienne. Elle a été imaginée par les sol-
dats du,niaréchal Bugeaud et se compose essentiellement
de deux. pièces de Jette rectangulaires _boutonnées en-
semble et placées, en forme de toit, sur une . corde que
tendent deux piquets de 1 m. de hauteur fichés en terre.
Ad'antres piquets phis. petits: sont attachés, les bords
inférieurs des deux, toiles, de façon . 4 les tendre. Deux
soldats peuvent se .glisser sous cet abri. Ils , s'en par-
tagent, pour la marche,. les morceaux, qu'ils placent sur
leurhavresac. La tente-abri a été en, -service pendant la
guerre franco-allemande de 1870 ,71; mais le cantonne-
iment . ichez l'habitant ou le bivouac en plein air, étant,
depuie1876, de règle, elle ne bit. plus 'être emportée
que par lea troupes opérant hors d'Europe ou• dans les
.pys de montagne.	 .	 L. S.

IL Arreontc.,— Laine fibreuse tendue sur une fosse
osseuse. : Ainsi la tente du cervelet est une cloison fi-
brense,,dépendante de la dure-mère, tendue au-dessus des

,fosses cérébelleuses du craneet insérée ; en arrière, aux bords
de lagouttière latérale  et en avant au bord supérieur du
rocher. La tente ollactive est une lame fibreuse insérée aux
bords de la gouttière , olfactive du crane et destinée
protéger le bulbe olfactii..,	 .. Ch. DEIHERRE.

CHMURGir. (V. CHARPIE). ; ,
TENTH -ÉS RE D E (Tentliredo 14 (Ent.): Genre d'Hy-

ménoptères térébrants, connus vulgairement sousle nom de
Mouches a scie, cause de la disposition particulière de la
tarière des femelles qui leur sert 4 faire des entailles dans
les feuilles ou les parties vertes des végétaux pour y dé-
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TENTIIRtDE — TENURE

poser leurs œufs. Les Tenthrèdes ont le thorax générale-
ment plus large que la tête, l'abdomen sessile aussi large

sa base que le thorax, les antennes sétacées comprenant
neuf articles. Les ailes antérieures ont deux cellules ra-
diales et quatre cubitales; les ailes inférieures, deux cellules
discoidales fermées.

Les larves des Tenthrèdes ressemblent beaucoup aux
chenilles et ont été nommées fausses chenilles. Elles se

distinguent d es vraies
chenilles ou larves de Lé-
pidoptères par leur tête
plus globuleuse, par le
nombre de leurs pattes
membraneuses toujours
plus grand, par l'absence
de crochets préhensiles à
ces mêmes pattes et par
la façon dont elles con-
tournent l'extrémité pos-
térieure de leur corps.
Ellesvivent sur beaucoup

de végétaux, plantes basses et arbustes ou arbres, et sont par-
fois un véritable fléau pour quelques-uns, tels que rosiers et
groseilliers. Type : T. atra L., dont la larve vit en juillet et
août sur l'Alnus glutinosa Gmrtn.	 P. CHRÉTIEN.

TENTU RE (Ameubl.). Ce nom désigne, d'une façon
générale, toute matière, de quelque nature qu'elle soit,
dont on tapisse une chambre ou dont on revêt ses parois.
On y employa d'abord les étoffes de laine et de soie, ainsi
que les tapisseries de haute et de basse lice (V. TAPISSE-
RIE). On voit même par les Comptes de l'hôtel de
Charles VI que ce roi emportait avec lui, dans ses dé-
placements, ses tentures, ce qui l'obligeait à se faire ac-
compagner,1 chacun de ses changements de résidence,
par ses tapissiers, qui passaient leur temps à les détendre
et h les retendre. On leur donnait, du reste, à cette épo-
que, les noms de chambre, de salle, de tapisserie, aux-
quels celui de tenture ne se substitua qu'au xvi e siècle.
C'est h la même époque et comme conséquence de l'habi-
tude, si logique, d'approprier les tentures aux saisons,
qu'on commença h en confectionner de cuir gaufré, peint
ou doré. Eminemment pratiques, car elles étaient plus &ai-
ches que les tentures d'étoffe, et elles redoutaient moins le
soleil, les insectes, la poussière, elles ne furent d'abord
que des copies plus ou moins heureuses des tapisseries de
haute lice. Comme celles-ci, elles étaient sans relief et re-
présentaient une scène, un sujet, de la taille du panneau
à couvrir. Pour les confectionner, on cousait ensemble un
nombre de peaux suffisant et on exécutait sur cette sur-
face une peinture à l'huile. Plus tard, des fabriques spé-
ciales, munies d'un matériel assez compliqué, les exécu-
tèrent mécaniquement, avec des motifs de dimensions
variables se répétant. C'étaient, en général, des dessins
de pur ornement, comme des vases, des lambrequins, des
arabesques, ou quelquefois encore des sujets A person-
nages. Il était aussi de mode chez les princes et les grands
seigneurs de les faire faire à leur chiffre ou a leurs armoi-
ries, ou bien ils se bornaient à faire reproduire ceux-ci
suries montants (bordures formant encadrement), La vogue
des tentures en cuir, qui avaient pénétré dans les inté-
rieurs bourgeois, se conserva pendant tout le xvn e siècle
et une bonne partie du xviiie . Elle cessa subitement en
4750 devant rinvraisemblable succès des toiles peintes des
Indes, qui étaient, en même temps que d'une grande frai-
cheur, d'un prix relativement modeste et qui, jusqu'à la
Révolution, firent fureur. Elles faisaient place, d'ailleurs,
l'hiver, dans les maisons riches, aux tentures de damas
damas cramoisi chez les personnes du grand monde, da-
mas vert chez les magistrats et les hommes d'étude, da-
mas jaune chez les artistes, damas de trois couleurs chez
les élégantes. Avec le NIXe siècle, la science des tentures
disparut. Le papier peint (V. ce mot), appelé quelque-
fois aussi « papier de tenture », devint d'un usage a peu
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près général, et les progrès réalisés dans sa fabrication,
l'apparence qu'on est parvenu à lui donner et qui simule

s'y méprendre les tissus les plus riches, justifient, il
faut le reconnaitre, cette faveur. On a bien recours en-
core, dans les intérieurs luxueux, au damas ou à la bro-
catelle, à défaut de tapisseries de prix, pour tendre les
murs. Mais ce n'est qu'exceptionnellement, et on se con-
tente, en outre, de les tendre à plat, sans les rehausser,
comme au xvne siècle, d'applications ou de broderies.

TE NTY R IS. Ville de l'ancienne Egypte (V. DENDERAII).

TENUE (Art milit.). De même que l'uniforme (V. ce
mot), la tenue, qui est la manière d'en porter les diffé-
rentes pièces, est, dans tous ses détails, strictement régle-
mentée, et les colonels, qui en ont, dans leurs régiments,
la responsabilité, ne peuvent, sous aucun prétexte, y rien
changer ou ajouter. Elle varie, du reste, pour les officiers
et pour les soldats, avec les circonstances et même avec
les heures de la journée, et l'on distingue la tenue du ma-
tin, la tenue du jour, la grande tenue, la tenue de ser-
vice, la tenue de campagne. La tenue du matin est por-
tée jusqu'à une heure de l'après-midi par les officiers et la
troupe en dehors du service et des exercices. Elle ne com-
porte pas d'armes, et elle est, pour le soldat, en veste. La
tenue du jour lui succède. C'est la tenue habituelle pour
sortir en ville : l'officier a son sabre ; le soldat a sa baïon-
nette, et, en outre, sa tunique (ou, l'hiver, sa capote), ses
épaulettes, sa coiffure n° 4. La grande tenue est celle
des dimanches, des grandes revues, etc. Elle comporte,
pour l'officier, les épaulettes, le pompon ou le plumet et
les gants blancs. Elle consiste, pour les hommes, dans la
tenue du jour, avec le fusil, le havresac et le bidon. La
tenue de service (gardes, piquets d'honneur, etc.) est la
grande tenue avec ta jugulaire passée sous le menton. La
tenue de campagne se porte dans les marches d'entrai-
nement, pendant les manœuvres et en cas de guerre. Elle
est la même, pour les officiers, que la tenue du jour, mais
avec, en plus, le revolver en bandoulière et, en sautoir,
la capote ou la pèlerine roulées. Pour le soldat, elle est
en capote, avec les pans relevés, le bidon et la musette
en sautoir, les outils et tout le matériel de campement
sur le sac. La tenue bourgeoise est tolérée, endehors des
heures de service, pour les officiers.

II. Comptabilité. -- TENDE DES LIVRES (V. COMPTA-
muTt, t. X11, p. 230, et LIVRE, t. XXII, p. 366).

TEN U ES (Gram.). Les anciens appelaient ainsi les explo-
sives sourdes que nous nommons maintenant les fortes.
Or le latin tenais veut dire fin, mince, en parlant de la
voix, faible, et il semble qu'il y ait contradiction entre
la dénomination des anciens et la Mitre. Ce n'est pourtant
qu'une apparence, provenant d'une simple différence de
point de vue. Tandis que nous envisageons pour dénom-
mer les consonnes l'intensité de leur prononciation et les
divisons de la sorte en fortes et en douces, les anciens,
considérant l'alphabet grec et dans cet alphabet unique-
ment la série des muettes, on chaque forte est accompagnée
d'une aspirée, équivalente à la forte suivie d'une aspira-
tion, furent amenés, par opposition aux aspirées, h dési-
gner les fortes du nom de faibles, de ténues. Les sonores
ou douces, dont la prononciation était intermédiaire,
furent appelées les moyennes (mediee). Les ténues grec-
ques étaient X, T et TC (V. FORTE).	 P. GIQUEADX.

TE NUB E. Le mot tenure, tenura,' tenuta, tene-
ment, tenementum est un mot tout à fait général qui
désigne dans l'ancien droit tout titre de possession de
l'héritage autre que rallem Tous les héritages que l'on
occupe, non pas en vertu d'un droit de propriété, mais en
vertu d'une concession, sont des tenures. C'est dire quel
nombre énorme de tenures l'on rencontrait dans notre
ancien droit. On finit me« par voir dans le domaine utile
dont on jouissait en vertu de ces tenures une véritable
propriété. Les types normaux_ de la tenure sont le fief
(V. FiEr) ou tenure noble, et la censive (V. CENSIVE), tenure
roturière. C'est d'après eux que l'on a crée, avec des mo-
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difications apportées en partie par des théories romaines
de la location, les tenures en hortise, en terrage, en mes-
live, en arage, les baux à complant, à domaine con-
géable, l'abbergentent f le colonage, la mainferne, le
bordelage, la quevaise, etc., toutes ces mille tenures de
l'ancien droit.

Il y avait aussi des tenures serviles (V. MAINMORTE).

Il nous suffira de rappeler que ces tenures présentaient
dans le dernier état du droit deux traits dominants pour
la plupart d'entre elles. Elles étaient perpétuelles et fixes.
Le droit du tenancier, a l'origine précaire, temporaire ou
viager, s'était fait peu A peu héréditaire. D'un autre cété,
la redevance fixée par la coutume était immobile et n'aug-
mentait pas avec toute amélioration du sol, toute élévation
de la production, toute hausse de la valeur du sol. Les
inconvenients des tenures étaient ceux du régime féodal
lui-même, et elles disparurent toutes avec lui (V. FIEF).

E. CHAMPEAUX.

BIBL. : BEAUNE, Dr. cout., la Cond. des biens, passim.
•••- BRISSAUD, Manuel,pp. 701 et suiv. - CHAMPEAUX, Essai
sur la vestiture, passim. - CHENON, les Démemb. de ta
Rropr. fonc., passim. - Du même, Hist. des alleux en
France. - DENIZART, vo Tenure. - ESMEIN, Cours élé-
mentaire d'hist., pp. Hl et Suiv. — FLACH, les Or. de l'anc.
Fr., t. I et II, passim.- GARSONNET, Hist. des /oc. perp.,
passim. - GLASSON. Hist, des dr. et inst. de la France,
t. IV, pp. 273 et Suiv. — VIOLLET, Hist. du dr. civil fr.,
pp. 623 et suiv.

TÉOCALLI. Temples mexicains (V. AMÉRIQUE DU NORD,

t. Il, p. 692).
TEOS. Ville grecque antique au S.-0. de Smyrne, sur

une presqu'ile de la baie, l'une •des douze cités fédérées
d'Ionie. Lors de la conquête perse, une partie des habi-
tants émigrèrent à Abdère et a Phanagorie. Enrichie par
ses fabriques de lainages, Tens était florissante & l'époque
romaine. Ce fut, à partir du IVe siècle av. J.-C., le centre
du culte et des confréries dionysiaques d'artistes, ac-
teurs, etc. On voit encore les ruines du temple de Dionysos
auquel beaucoup d'Etats avaient reconnu le droit d'asile.
Anacréon était natif de Teos.

BIBL. : SCHEFFLER, De rebus Teiorum ; Leipzig, 1883.
TÉOSINTE (Botan. et Agric.). Plante de la famille des

Graminées, genre Euchlœna ; les eSpéces E. Mexicana
et E. (Reana) luxurians sontsurtout connues ; la seconde
est le Téosinte commun; elle est vivace de souche,
chaumes très nombreux d'une hauteur de 2 h 3 m. for-
mant touffes; les feuilles engainantes, larges et allonges,
sont analogues à celles du Maïs; les fleurs monoïques sont
disposées en épi renfermant fleurs mâles et fleurs femelles;
dans son pays d'origine, le Guatemala, et peut-être aussi,
le Mexique, la plante encore jeune fournit, en sol excel-
lent, meuble et profond, deux coupes de fourrage excel-
lent, tendre et suffisamment aqueux, renfermant pour 400,
suivant Boname : matières azotées, 1,43 ; matières non
azotées, 8,55; matières grasses, 0,33; cellulose, 4,06;
matières minérales, 4,49 ;eau, 84,72. Le Teosinte a été in-
troduit et recommandé comme plante fourragère en France,
vers 4868; la réclame dont il a été l'objet a cette époque ne
parait pas justifiée; il se développe peu, fleurit difficilement
et ne mûrit:pas ses graines, même dans larégion méridionale.
Le climat algérien semble cependant lui convenir. 	 J. T.

TEOTI H U A CAN. Localité du Mexique, Etat de Mexico,
23 kil. N. de Texcoco. Ruines d'une ville sacrée des

anciens Mexicains ; situées dans un paysage volcanique,
elles se répartissent le long d'une avenue de 8 kil, de long,
dite •g rue des Morts » ; dans la partie supérieure sont les
téocallis ou pyramides ; celle du soleil par exemple a 66m.
de haut, et une base rectangulaire de 232 m. sur 220 et
une plate-forme de 32m. sur 48. Elles ont été décrites par
Cubas, Charnay, etc. On attribue ces constructions aux
Toltèques ou même à une époque antérieure (cf. l'art.
AMÉRIQUE DU NORD).

TÉPAH. Ancienne ville d'Egypte (V. APHRODITOPOLIS).

TEPELEN I ou TEBELEN. Ville de Turquie d'Europe
(Albanie), à 450 kil. N.-0. de Janina ; 4.800 hab., dont
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500 Grecs. Place fortifiée. Patrie du célèbre Ah Pacha
dont le palais est aujourd'hui en ruine.

TEPH RITE (Entom.). Genre de Diptères Athéricères,
tribu des Muscides, établi par Latreille et caractérisé, sui-
vant Macqu art, par la trompe àlèvres ordinairement épaisses,
l'épistome non saillant, les antennes n'atteignant pas l'épis-
tome, le troisième article des antennes triple du premier,
l'oviducte déprimé, large, peu velu, allongé, les ailes
bandes ferrugineuses, parfois avec une pointe au bord ex-
térieur, le corps jaune ou fauve. Les Téphrites se ren-
contrent sur un grand nombre de plantes, telles que Lappa,
Artemisia, Onopordum, Tussilago, etc., sur lesquelles
leurs larves vivent en se nourrissant principalement des
graines immatures. A citer : T. artemisiw Fabr., T. ar-
nicœ Lat,r. La mouche de l'olivier, parfois si préjudiciable
& l'olive et longtemps comprise dans ce genre, appartient
maintenant au genre Dacus.

TÉPH BOITE (Minér.) (V. Paaiaor).
T EP I C. Territoire du Mexique, riverain de l'océan Paci-

fique, entre les Etats de Jalisco et Sinaloa ; 29.211 kil. q.,
144.308 hab. en 4895. Le chef-lieu est Tepic
(16.226 hab.), a 884 m. d'ait. ; le port, San Blas. L'an-
cien ch.-1. Compostela, qui fut le centre du Mexique occi-
dental, n'est plus qu'un village ; de même l'ancienne ville
indienne de Jalisco, à 7 kil. N. de Tepic.

TEPIDARIUM. Chambre des thermes romains on l'on
prenait des bains tièdes, et on l'on se séchait avant de
sortir. Le tepidarium était une large et haute chambre
voûtée, de forme oblongue, dont le plancher était creux et

• recevait la chaleur de l'hypocauste, grand fourneau qui
chauffait différentes parties des bains. Le tepidarium ser.
vait aussi de garde-robe (V. THERMES).

TEP L. Rivière de Bohème, affl. dr. de r Eger qui sort des
monts de Tupi, arrose la ville de Tepl (2.662 hab. alle-
mands, collège de prémontrés) et finit en aval de Carlsbad ;
vallée très encaissée et pittoresque. Elle a 43 kil. de long.

TEPLICE (all. Teplitz). Ville de Bohème, ch.-1. de
district, à 233 m. d'alt. 1 ; 20.262 hab. (en 1895) avec le
village voisin de Sanov (Schcenau). Château des comtes
Clary (1751), église du XIie siècle rebâtie en 4700; impor-
tantes écoles professionnelles. Teplice et Sanov sont
célèbres par leurs sources thermales carbonatées sodiques,
dont la température varie de + 470 & 28°. Recom-
mandées contre la goutte, le rhumatisme, les névral-
gies, etc. Elles sont fréquentées tous les ans par 5.000

6.000 malades et 23.000 touristes. — C'est a Teplice
que l'empereur d'Autriche, l'empereur de Russie et le
roi de Prusse signèrent, le 9 sept. 1813, le premier traité
de la Sainte-Alliance. — Le district a 497 kil. q. et
62.877 hab., presque tous allemands.

TE PTJ A RS ou T EPT t.R ES. Peuple de Russie, de la fa-
mille des Mechtchériaks que le métissage avec les Tatars
a fait assimiler aux Bachkirs, ses autres voisins occiden-
taux. Ils sont musulmans. On en compte 300.000 dans les
gouv. d'Orenbourg, Oufa et Samara (V. Russia),

TER (lat. Alba). Fleuve d'Espagne, qui descend des
Pyrénées Orientales a travers la Catalogne vers la Médi-
terranée ; son cours sinueux de 475 kil. se dirige vers
le S. puis, après Manlleu, vers l'E., à travers une vallée
étroite ; il passe h Ripoll, au N. de Vieil, devant Girone
et finit en face des iles Medas. Il n'est pas navigable, niais
utilisé comme force motrice.

TÉRA FI M. Nom qui ea employé dans les livres bibli-
ques pour désigner, tantôt l'idolâtrie étrangère, comme
dans l'histoire de Laban, tantôt des simulacres, assimi-
lables aux idoles domestiques des Grecs et des Romains.
Ce ressouvenir des usages anciens n'apparait que rare-
ment, et le lien commun entre ces deux significations con-
siste dans l'interdiction par la loi dite de Moise de toutes
les représentations matérielles de la divinité, soit natio-
nales, soit étrangères.

TERAÏ. Région de l'Inde, zone subhimalayenne (V. HI-

MALAYA, t. XX, p. 90).
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TERAMO. Ville d'Italie, ch.-I. de la prov. de ce nom,
sur le Tordino; 40.000 hab. Evêché. Cathédrale (restau-
rée) de 4347-55, belle église gothique Sant' Agostino ;
ruines des thermes et du théâtre romains ; poteries, etc.
C'est de là que les touristes montent au Gran Sasso d'Italia.

La province, comprise dans l'Almuzze et Molise et sou-
vent dénommée Abrazze ultérieure, a 3.325 kit. q. et
271.517 hab. (fin 1899).Elle s'étend de la crète apennine
A la mer Adriatique, entre la Pescara .qui la sépare de la
prov. de Chieti (Abruzze citérieure) au S. et le Tronto qui la
sépare de la pro;. d'Ascoli Piceno au N. La pèche, la cul,
ture du maïs, de la Vigne, de l'olivier, l'élevage du ver, h
soie sont les principales ressources.

TÉRATOGÉNIE (V. MONSTRE).

TÉRATOLOGIE (V. MONSTRE).

TÉRATOM E (Pathet.). On donne ce nom aux tumeurs
congénitales 'renfermant des organes ou des fragments
d'organes, des poils, des dents, des os même, développés
en un point de l'organisme absolumentquelconque (V. DER-

NOIRE [Kyste]). Les tumeurs de cette nature ont toujours
beaucoup frappé l'imagination ; si certaines d'entre elles
s'expliquent par une inclusion foetale (V. MONSTRE), d'au-
tres doivent être considérées comme des organes anor-
maux, résultant d'une anomalie de position, d'une ectopie
de leurs éléments générateurs. Cette partie de la térato-
logie est du reste au moins aussi obscure que les autres,
et lesnombreuses hypothèses qu'on a émises pour expli-
quer la genèse des tératomes ne reposent pas sur une
base des plus, solides. 	 L.

TÉRATOSCOPIE (V. DIVINATION).

TE R BO RCH (Gérard ou Gerrit), dit le Vieux, peintre
hollandais, né Zwolle en 1584. On ignore la date dosa
mort. 'De 4602 A 46-10, il ,parcourut la France, l'Mle-
'Magne, l'Italie; oh il rencontra Elsheinier. Ses tableaux
mythologiques sont aussi laids que sont charmants ses des-
sins d'après nature, scènes de la' vie familière. Ses deux
fils, Herman et Moses, celui-ci surtout, et aussi.sa fille
G sima, étaient très habiles-dessinateurs, comme le prou-
vent les albums de la famille, conservés au musée d'Arns-
terdam; mais Gérard Ter Borch le Jeune les éclipsa tous.

TER BORCH eu TER BORGH ou, peut-être par cor,-
ruption, TE RBUR8 (Gérard ou Gerrit), dit ,le Jeune ,
peintre hollandais, ne A Zwolle en 1617, , mort Deventer
en 1681: Il dessina dèsd.'âge de huit ans ;'élève de son
père, encouragé sans doute par Avercamp, après un court
séjour (4632) A Amsterdam,' il étudia A Haarlem (463-
35) chez Pieter Molyn, à qui il emprunta ses sujets, en
Même temps qu'il eappropriait la simplicité -de composi-
tion et les fines harmonies grises de Frans Il visita
Londres (1635), l'Italie (1644 ?)„ s'établit 4 Amsterdam,
OÙ les, oeuvres:de:Rembrandt ne lui furent sans donte pas
inutiles: puis partit pour .Miinster (4646); jl y peignit,.
en 1648, dans la Paix de ensier, les plénipotentiaires
des Pays-Bas et de l'Espagne. Il suivit un de ceux-ci
Madrid. Le roi lui fit de riches présents; et Put étudMr
Vélasquez, A qui il doit certainement beaucoup. Revenu
dans sa famille„ il SC maria en 4654 et s'établit-h Devon
ter, dont les habitants se disputèrent l'honneur d'avoir
leir portrait peint par lui.

Si les peintres' dataient tous leurs tableaux, on suivrait
plus' facilement les, transformations de leur talent, les in-
fluences successives . qu'ils ont subies. Ses œuvres de jeu-
nesse, dont la plus ancienne connue est A la ,5 KunstImIle
de Brême (Joueurs de trictrac), sont presque toutes des
scenes Militaires dans le genre des Dunk, Palamedes,
de tout le groupe influencé par Frans Hals. Mais, après
son retour d'Italie, il ne tarda pas A choisir des sujets plus
intimeS, des scones dont les héros paisibles sont précisé,
ment lés gens distingués an milieu desquels il vivait et
qui S'arrachaient ses délicieux petits portraits.

One faut-il pour lui inspirer ses chefs.d'oeuvre de petit
niffitrè ? Ni drame, ni même comédie, la simple réalité,
bien choisie, vue avec des yeux de peintre : dans un sa-
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Ion, devant une table couverte d'un tapis et de quelques
objets d'argent ou de cristal, un jeune couple chantant,
le cavalier tenant une mandoline, la daine une guitare
moins encore, une jeune dame en robe de satin blanc,
recevant un message de la main d'un garçonnet. Des su-
jets aussi simples, perpétuellement renouvelés par les va-
riantes que leur apporte la vie, ont suffi pendant quarante
ans A la verve — toujours sage dès le début, toujours
jeune jusqu'à la maturité. --de ce Vélasquez féminin.

Ne l'écrasons pas de si grands 'noms. En Hollande, ne
parlons pas de Rembrandt. Mais au milieu , des petits
maitres de son pays, il occupe une des tout premières
places, peine dépassé quelquefois par la -vision plus
grave d'un Pieter de Hoogh dans ses meilleurs moments,
ou par la verve plus chaude de quelques rares chefs-d'œuvre
d'A. van Ostade. Plus constamment égal it lui-mémo dans
la série de ses productions, Ter Borch a exprimé 'l'une

La Leçon de musique, de	 Borel) (Musée du Louvre).

touche ferme, mais délicate, sans effort apparent, le grain
d'un tapis, l'éclat d'un vase d'argent, la transparence d'une
aiguière ou d'une . coupe de cristal; les souples cassures,
les ombres fines, les rehauts lumineux, :très doux, des plis
d'une robe de . satin; la ferme mollesse d'un feutre, la
sombre épaisseur d'un velours; 1:éclat un peu assoupi d'une
étoffe de brocard, la sourde richesse d'un cuir de Cordoue :
mais ce qui complète et achève toutes ces habiletés, aussi
secondaires que précieuses, c'est,l'art qu'il possède un
très haut degré de fondre les détails dans l'ensemble. Ses
personnages,,si naturels pourtant, si bien copiés; en appa-
rence, pour, eux-mêmes, pour la conversation ou le con-
cert dont ils font partie, sont utilisés par lui, en réalité,
comme les notes d'un clavier d'orgue. Costumes, attitudes,
distribution des personnages dans le champ-restreint du
regard, tout est conçu de manière à éveiller chez le spec-
tateur,, dès le premier coup d'œil de très loin, l'impres-
sion d'une riche harmonie de couleurs: et de valeurs, la
même, que pourrait produire un bouquet ; . franchement con-
trasté. et délicatement nuancé, de fleurs claires et sombres,
vu non pas au grand' soleil, mais dans la transparence
d'une pénombre légère. Puis- mesure qu'on approche,
peu A peu, A chaque pas, la perspective aérienne s'accen-
tue, l'air circule plus léger . autour des meubles et des per-
sonnages, les corps se modèlent sous les plis des vête-
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ments, les visages s'animent et se construisent dans la
lumière. On dirait que des voiles infiniment légers, éten-
dus entre le spectateur et une scène réelle, ont été en-
levés l'un après l'autre, et qu'il n'en reste plus qu'un,
transparent et 'pourtant mystérieux, celui de l'art.

Ter Borch n'a pas eu de très brillants élèves. Le meil-
leur est Caspar Netscher, excellent peintre de vêtements
plutôt que de figures. Mais il a eu des élèves indirects,
Metsu, Ochtervelt et, probablement, Vermeer de Delft,
qui ont gagné quelque chose h regarder ses ouvrages.

Ses productions sont répandues aujourd'hui dans des
galeries privées et de nombreux musées : National Gal-
lery (la Paix de Munster, le chef-d'oeuvre où il ap-
proche le plus des grands maitres), Buckingham Palace,
les musées d'Anvers, Amsterdam (et aussi la galerie Six),
Haarlem, La Haye, Dresde, Francfort, Munich, Berlin,
Saint-Pétersbourg, Vienne, Innsbruck, Florence, New
York, etc.	 E. DURAND-GRÉSILLE.

BtEL.: MICHEL, Gérard Tel)tirg ; Paris, 18S7, dans Col-
lection des artistes célébres.

TE RCE. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers,
cant. de Saint-Julien-Lars; 712 hab.

TERCEIRA. Ile des Açores (V. ce mot).
TERCET (L'HW.). Le tercet est une stance de trois

vers (de Môme que le quatrain est une stance de quatre
vers, le huitain une stance de huit vers, et le douzain,
la forme la plus longue de la stance, a douze vers). Le
tercet est rarement employé dans la littérature française
sans mélange d'autres stances ; et, même dans ce cas, il
n'est fréquent que dans le sonnet (qui comprend deux qua-
trains suivis de deux tercets); dans les poèmes de longue
haleine on a préféré le sixain. Le tercet est au contraire
d'un emploi très fréquent dans la littérature italienne, qui
s'en sert pour de longues compositions, des épopées telles
que la Divine Comédie.

La manière la plus simple de construire le tercet con-
siste à faire suivre deux rimes plates d'Une rime isolée h
laquelle répond la dernière rime du second tercet : Ra-
cine, J.-B. Rousseau l'ont employée. Un autre système.
consiste à faire rouler le tercet sur deux rimes seulement,
chacune triple. Dans le sonnet régulier, le troisième vers
du premier tercet doit rimer avec le second vers du deuxième
tercet et non avec le troisième.

Le tercet construit sur une seule rime triple (comme
dans un des choeurs d' Athalie) est assez monotone. Ce-
pendant il était très usité dans les vieilles proses de la
liturgie catholique, qui faisaient suivre un tercet à triple
rime masculine d'un tercet à triple rime féminine. Les
Italiens ont imaginé un croisement de rimes triples qui
n'arrête pas la série des rimes au second tercet : c'est
leur tenarima, dans lequel le premier et le troisième vers
du premi r tercet riment ; le second vers (ou vers inté-
rieur) rime avec le premier et le troisième du second ter-
cet ; le vers intérieur du second tercet fournit les rimes
extérieures du troisième tercet, et ainsi de suite: la dis-
position des rimes se figure ainsi : aba, bcb, ode, (1Cd, etc.
La rime aa du premier tercet est seule double, toutes les
autres étant triples, sauf la rime intérieure du dernier
tercet qui ne rime qu'avec un vers isolé, lequel termine la
pièce de vers. Quelques poètes français, en particulier Tb.
de Banville (dans les Stalactites}, ont employé le rythme
du tercet italien.

TERCIER (Jean-Pierre), érudit et diplomate français,
ne à. Paris le 7 oct.1704, mort à Paris le 21 janv. 1767.
Son père originaire du cant. de Fribourg en Suisse, le
mit au collège Mazarin, au sortir duquel il fut initié a la
connaissance du droit par le célébre avocat Baize, dont il
épousa plus tard la petite-fille, et qui le présenta au mar-
quis de Monti, ambassadeur de France en Pologne. Celui-
ci l'ayant emmené avec', lui h Varsovie, en 1729, en qua-
lité de secrétaire, Tercier contribua au rétablissement de
Stanislas qu'il tint caché plusieurs jours dans sa propre
chambre. Quand ce prince dut, une seconde fois, aban-
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donner sa capitale, Tercier le suivit à Dantzig avec Monti,
et facilita son évasion nocturne, après l'avoir costumé en
paysan. Lors de la prise de la ville par le maréchal de
Munnich; arrêté avec Monti par une véritable violation du
droit des gens; tous deux furent déteints pendant dix-huit
mois b Thorn, dans un cachot humide. Monti en Mourut
deux ans plus tard, en France, et la santé de Tercier en
fut gravement altérée. A son - retour, en 1738, Fleury
l'employa à des affaires particulières et il fut chargé de la
diplomatie secrète jusqu'en 4748, époque où le marquis
de Puisieulx le désigna peur accompagner et soulager le
comte dé Saint-Séverin an congrès d'Aix-la-Chapelle, uti-
lisant ainsi sa connaissance des langneS étrangères. Ter-
cier fut chargé de dresser les préliminaires des négocia-
tions et de les porter au roi. Appelé ensuite à: Versailles
pour y remplir les fonctions de premier commis des af-
faires étrangères (P r avr.' 1749);" qu'il occupa pendant
dix ans, et tenir le poste de censeur royal, que sa largeur
de Vues lui fit perdre, il dut prendre sa retraite en 4759
pour avoir laissé imprimer sans obstacle le livre De l'Es-
prit, d'HelvétiiiS"; Toutefois; le roi lui accorda en Compen
sation 6.000 livres de pension, avec gratification extraor-
dinaire, et 4.000 livres réversibles sur sa femme et ses
deux filles. Tercier dès lors Se consacra tout entier à
l'étude. Elu membre de l'Académie • des Inscriptions' en
4747; il prit une' part active à seS travaux. Très instruit
des langues anciennes et modernes, parlant l'allemand,
l'anglais, l'italien, l'espagnel et le polonais, il demeura
en outre chargé par le roi de la correspondance Seerète, et
servit, à Einsu de Choiseul d'intermédire entre Louis XV
et d'Eon, pendant le séjour de Angleterre. On
a' de lui des metnoires historiques sur les négociations de
la France avec l'ESpagnM, depuis la paix d'Utrecht, com-
posés par ordre de Choisenl, del759 ô 1764, Peur nstruc-
tion du dauphin. En réCompense dé son déVenement; Terrier
avait reçu de Stanislas des lettres de noblesse, le 2 juin 1749,
que LouiSXVI Confire-ta plus tard en favear de son fils, le
49 oct. 1780.— %der laissait deux filles et un fils. Ce
dernier,' Jean-; Gr.égoire, lié, à Versailles le 22 Oct. 1759,
devint conseiller à. la Cour 'des aidés de Paris (4781), maitre
des requêtes (1789) et • siép'..,ea jitsqu'a la dernière séance
du conseil en avr. 1791. Il était:Maire 'de Grigny près
Cerbeil; 'sens le premier Empire 	 " A. T.-R.

TE RCI LLAT. Cern: du dép. de 16 Creuse, arr. dé Brais-
sae, cant. de ChbteleMalvaleiX

'Landes,''
' 608 hab.

TERCIS. Cent: du dép. des 'Landes, arr. et 'mit. de
Dax 692'hab,	 ' 

TE RDEGH EM. Corn da dép . du Nord, arr: dHaze-
brolick,- cant. de SteenvoordM; 636' hab.

TER E BE 11 M(Astron.). Noni que quelques astrottemes
donnaient autrefois aux plâtre 'étoiles de la cinquièrne
grandeur" dans la quelle du Sagittaire. 	 •

TEREBLNE (Chiiii.) (V: "CA.mentNE).
; Equiv.:.: C211116.TER E.B EF1T H ENE (Chim.). Forai. t

Atoik... 61°1116.
L'essence 'de térébenthine conimereiale est formée pour

la Majeure Partie dé carbiirés térébéniques l'essence fran-
çaise da carbere térébénique appelé térébenthène, l'essence
américaine du carbure térébénique appelé auStralène, etc.

essence de térébenthine française totit'll fait pure ne
serait autre chese que: 'du' térébenthène' '; mais les‘proCédés
employés (Tang EinduStrie feitrnisSent teujents de l'esSence
impgre.: Le 'peecédé empleyé danS les laberateireS pour
Obtenir 'lé térébenthène inaltéré a été' indigné' par' Ber-
thelot: H cOnSiSte à liMorporer a la térébenthine : brute un
mélange caebbilate' de 'pelaSse 'et''de carbonate 'de
chaux, :puis distiller la' ritaSse dans le'vide en la chant-
faut b. une -température qtti ne bit pas dépasser 80°. En
opérant ainsi', on obtient •da premier coup un carburé dé-
fini dont les différentes ConstanteSphyOques : pOined.'ébul-
litidn; densité', peuvoir rotatoire demeurent rigetireuse-
ment les mêmes dans les 'Portions 'recueillies successive-
ment au cours de la 'distillation. — Après Berthelot, Ribau
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a indiqué un procédé analogue qui est plus commode, mais
donne un produit moins pur. On agite l'essence de téré-
benthine commerciale avec une dissolution étendue de car-
bonate de soude, on la décante, on la sèche et on la dis-
tille en ne recueillant que les produits qui passent entre
456° et 457°.

Le térébenthène est un liquide incolore, mobile, très
réfringent, doué d'une odeur pénétrante. Sa densité à 20°
est 0,568 ; son point d'ébullition 456°. Il est lévogyre,
c.-à-d. qu'il fait tourner vers la gauche le plan de pola-
risation de la lumière, tandis que l'australène, extrait de
l'essence de térébenthine américaine, est dextrogyre. Il est
insoluble dans l'eau ; mais il est miscible en toutes pro-
portions avec l'éther et l'alcool absolu. Chauffé au-des-
sous de 200°, le térébenthène reste inaltéré si on opère
dans une atmosphère exempte d'oxygène. Mais en tubes
scellés à 250°, il se modifie en quelques heures ; Berthelot
a montré qu'il se forme dans ces conditions deux carbures
nouveaux de mémo composition centésimale que le téré-
benthène. Le premier est un liquide qui bout à 477° et
qui possède une odeur de citron. L'essence d'oranges en
est formé presque exclusivement. Il se distingue du téré-
benthène en ce que ses constantes physiques sont diffé-
rentes et aussi parce qu'il possède le pouvoir rotatoire
droit au lieu du gauche. On l'appelle l'isotérébenthène ou
terpilène. Sa formule est C2UH16 : c'est donc un isomère
du térébenthène. Le deuxième carbure, qui prend nais-
sance quand on chauffe en tube scellé à 250° du térében-
thène, est un liquide visqueux, bouillant à 400°, possé-
dant comme le térébenthène le pouvoir rotatoire gauche.
On l'a nommé métatérébenthène. Sa formule est C401132 :
c'est un polymère du térébenthène.

Abandonné au contact de l'air, le térébenthène absorbe
l'oxygène peu à peu en devenant visqueux : cette pro-
priété fait employer l'essence de térébenthine pour la
fabrication des vernis. Mais avant de se résinifier, le
térébenthène forme avec l'oxygène des combinaisons ins-
tables possédant un pouvoir oxydant énergique, analogue
à celui de l'ozone. Ces combinaisons peuvent déterminer
l'oxydation d'un certain nombre de substances sur les-
quelles l'oxygène seul serait incapable d'agir directement.
La solution de sulfate d'indigo, par exemple, reste inal-
térée au contact de l'air : si on l'agite avec du térében-
thène oxydé et si on a soin de chauffer légèrement, on ne
tarde pas à voir la couleur de l'indigo disparaitre. Ces
phénomènes très remarquables, qui rappellent la trans-
formation du bioxyde d'azote en peroxyde et la transfor-
mation inverse du peroxyde en bioxyde sous l'action de
divers corps réducteurs, ont été observés d'abord par
Scheenbein et étudiés par Berthelot.

Quand on approche un corps enflammé d 'une mèche
imbibée de térébenthène, celui-ci brûle avec une flamme
fuligineuse; l'hydrogène du carbure est seul oxydé com-
plètement ; une partie du carbone échappe à la combustion
et donne à la flamme son aspect fuligineux. C'est en re-
cueillant ces parcelles de carbone que l'on obtient le noir
de fumée.

Les corps oxydants agissent tous avec facilité sur le
térébenthène. L'action de l'acide nitrique concentré est
violente : l'essence prend feu. Il peut même y avoir
explosion si on opère avec un mélange d'acide sulfurique
et d'acide azotique. Mais on peut modérer la réaction en
opérant avec l'acide nitrique étendu : il y a alors forma-
tion d'un certain nombre de corps acides, dont les . plus
importants sont l'acide paratoluique C18H804 et l'acide pa-
raphtalique C16H6Os

On peut hydrogéner le térébenthène par le procédé gé-
néral qui consiste à faire agir l'acide iodhydrique à 280°.
Il se forme successivement : l'hydrure de . camphène
C20H i8, 

_

. l'hydrure de terpilène C2°H20 , l'hydrure, de dé-
cylène C20H ZO, l'hydrure d'amylène Ci°H12.

Les éléments halogènes : chlore, brome, iode, agissent
violemment sur le térébenthène. Le chlore et le brome don-
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nent à froid des composés d'addition C2011 i6Cl2 , C70H16Brs
qui sous l'influence de la chaleur perdent de l'acide chlorhy-
drique et de l'acide bromhydrique et fournissent du cymène.
L'iode réagit avec explosion en donnant naissance à divers
composés on domine l'hydrure de terpilène.

L'action de l'acide chlorhydrique est des plus remar-
quables. On connaît deux monochlorhydrates et un dichlo-
rhydrate de térébenthène. L'un des deux monochlorhy-
drates est solide, l'autre est liquide. On obtient ces
deux corps en faisant passer un courant de gaz chlorhy-
drique dans le térébenthène refroidi. Il se forme des cris-
taux de chlorhydrate solide ; on les purifie par des cris-
tallisations dans l'alcool. Le liquide qui baigne ces cris-
taux n'est autre que le monociilorhydrate liquide. Le
solide possède assez exactement les propriétés du camphre;
il en a en particulier l'aspect et l'odeur. C'est ce qui
explique le nom de camphre artificiel qui lui a été donné
autrefois. Sa solution alcoolique possède le pouvoir rota-
toire gauche. Le liquide est aussi lévogyre. Le dichlorhy-
drate s'obtient quand on sature de gaz chlorhydrique une
solution alcoolique de térébenthène (Berthelot). Quoique
formé à partir du térébenthène, ce composé doit être con-
sidéré comme étant du dichlorhydrate de terpilène : au
moment de sa formation, le térébenthène se transforme en
un composé isomère, le terpilène. Berthelot a en effet
montré qu'on obtient immédiatement ce dichlorhydrate de
térébenthène par l'action du gaz chlorhydrique sur le ter-
pilène. Bien plus, en lui enlevant par le sodium les éléments
de l'acide chlorhydrique, on ne retrouve pas le térében-
thène, mais le terpilène. Le dichlorhydrate de térébenthène
cristallise en tables rhomboïdales solubles dans l'alcool et
l'éther. Ses solutions ne possèdent pas le pouvoir rotatoire.

L'acide sulfurique agit très violemment sur le térében-
thène. Une partie du térébenthène est transformée en
cymène ; il y a en même temps production de térébène,
de ditérébène et de colophène. Berthelot a fait voir que
le ditérébène se forme presque exclusivement par l'action
du fluorure de bore sur le térébenthène.

Le térébenthène se combine aux éléments de l'eau pour
former des hydrates. Il existe un monohydrate et un
dihydrate de terébenthène. Le dihydrate s'obtient par
union directe de l'essence et de l'eau : c'est la terpine.

L'australène, qu'on extrait de l'essence de térébenthine
américaine comme on extrait le térébenthène de l'essence
française, ne diffère du térébenthène que par son action
sur la lumière polarisée. Il possède un pouvoir rotatoire
égal et de sens contraire à celui du térébenthène. On
l'appelle quelquefois térébenthène droit, réservant le nom
de térébenthène . gauche au térébenthène proprement dit.

Il ne semble pas exister de térébenthène racémique :
les térébenthènes inactifs paraissent être de simples mé-
langes à poids égaux des térébenthènes doués du pouvoir
rotatoire.	 A. BouzAT.

TÉRÉBENTHINE. I. CHIMIE ET INDUSTRIE. — On donne
le nom général de térébenthines à des liquides visqueux
produits par diverses espèces de conifères. Pour obtenir
ces liquides, on pratique des entailles aux arbres le
suc s'écoule et se rassemble dans des trous placés au
pied de l'arbre. Les produits ainsi obtenus se divisent
en térébenthine, liquide et résidus connus sous le nom
de galipot ou encore de barras. En distillant la téré-
benthine liquide, on obtient l'essence de térébenthine.
Cette distillation se faisait autrefois à feu nu dans un
appareil ordinaire : ce procédé est depuis longtemps
abandonné à cause des dangers d'incendie qu'il apporte.
On peut distiller à une température plus basse en en-
traînant l'essence au moyen. de la vapeur d'eau les ré-
sultats ainsi obtenus sont supérieurs à ceux de l'ancien
procédé ; toutefois,. la température à laquelle on opère est
encore assez élevée pour que le résidu de la distillation,
qu'on appelle la colophane, soit altéré, partiellement tout
au moins. Le procédé actuel consiste à traiter la térében-
thine brute par 5 à 6 centièmes d'essence de térébenthine,
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puis à décanter la couche supérieure et à la distiller dans
des alambics spéciaux chauffés par de la vapeur d'eau
4 atmosphères environ ; pour activer la distillation, on a
soin d'injecter aussi directement de la vapeur d'eau dans
la masse. Les différentes essences de térébenthine com-
merciales se distinguent d'après leur provenance. L'es-
sence de térébenthine française est extraite du Pinus ma-
ritima ; l'essence de térébenthine américaine est extraite
du Pinces australis ; l'essence de térébenthine de Venise
est extraite du Larix europwa (Meléze); l'essence russe
vient surtout de Pinus sylvestris, etc. La production amé-
ricaine, devenue aujourd'hui très importante, atteint environ
300.000 tonnes de térébenthines brutes. En Europe, la
France fournit à. peu près 80.000 tonnes de térébenthines.

. L'essence de térébenthine dissout aisément les corps
gras ; au contact de l'air, elle devient visqueuse ; ce sont
ces propriétés qui lui donnent la plupart de ses applica-
tions. On remploie surtout dans la fabrication des vernis
ou des couleurs, en particulier la couleur à la céruse et la
couleur au blanc de zinc. Après le passage de la couche
de peinture, l'essence s'évapore et il reste la matière so-
lide agglomérée. On s'en sert encore dans la fabrication
d'un grand nombre de médicaments ; elle est même em-
ployée seule soit en vapeurs, soit en émulsions pour sti-
muler les muqueuses.

Au point de vue chimique, l'essence de térébenthine a
une composition qui varie suivant sa provenance. Tandis
que l'essence américaine est surtout formée de carbure
térébénique appelé australène, l'essence française est com-
posée pour la plus grande partie d'un autre carbure téré-
bénigne appelé térébenthène. Mais, dans aucun cas, la pré-
paration industrielle de l'essence n'est assez soignée pour
que le carbure qui constitue la majeure partie de cette essence
ne soit accompagnée d'un certain nombre d'impuretés.

En dehors de ces impuretés, l'essence de térébenthine
est souvent additionnée de substances étrangères telle que :
le pétrole, la colophane, et surtout l'huile de résine. On
décèle la présence de l'huile de résine en constatant avec
un polarimètre quelconque une diminution du pouvoir ro-
tatoire. Pour voir si une essence de térébenthine contient
de la colophane, on l'évapore : elle ne doit pas laisser de
résidu si elle est pure. Enfin on peut reconnaître la pré-
sence du pétrole par l'action ménagée de l'acide azotique ;
cet acide attaque l'essence et n'attaque pas le pétrole.

A. BOUZAT.

II. THÉRAPEUTIQUE. — L'essence de térébenthine, ou
térébenthène, appliquée sur la peau, détermine de la rubé-
faction et sur les muqueuses une inflammation catarrhale.
L'inhalation des vapeurs provoque du coryza, de la toux
et de la dyspepsie. Prise à l'intérieur, la dose de 4 gr.,
elle détermine de la sécheresse de la gorge, des nausées,
des douleurs épigastriques, des maux de tête, des ver-
tiges, puis de la somnolence, du ralentissement de la res-
piration et soit de l'accélération, soit du ralentissement
de la circulation. A dose toxique, après une phase d'exci-
tation qui peut manquer, on constate la paralysie succes-
sive du cerveau, de la moelle avec abolition des réflexes,
puis du bulbe avec paralysie de l'appareil respiratoire et
des centres moteurs du coeur; la mort a lieu dans le coma
par paralysie respiratoire et une convulsion tonique finale
en opisthotonos. Les vapeurs respirées agissent comme
un poison hyposthénisant et incommodent même à très
petite dose certaines personnes. Quel que soit son mode
d'introduction dans l'organisme, elle s'élimine par les
voies respiratoires et surtout par l'urine, h laquelle elle
communique une odeur de violettes sous forme d'acides
glyeuroniques accouplés. En médecine, l'essence de téré.
benthine eemploie h titre de balsamique, mais son action
se porte surtout sur les voies génito-urinaires, d'oh SOIT

utilité dans les catarrhes chroniques de la vessie et de
l'urètre ; en inhalation, elle est utile dans les bronchites
et les pneumonies chroniques, la gangrène du poumon,
l'hémoptysie. On a obtenu de bons résultats de son em-
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ploi a l'intérieur dans les névralgies et surtout dans la
sciatique, dans les coliques hépatiques, etc. C'est en outre
un bon stimulant général et un parasiticide et vermifuge.
La dose est de 1 h 4 gr. par jour en capsules, perles, etc.,
ou sous forme d'émulsion ou de sirop. A l'extérieur, elle
se prescrit en liniment. Enfin l'essence de térébenthine
est un bon antidote contre les empoisonnements par le
phosphore. — La térébenthine elle-même peut être pres-
crite h l'intérieur, mais elle doit l'are à une dose trois
fois plus forte.	 Dr L. Hic.

III. PHARMACIE. — Le nom de térébenthine est donné
diverses oléo-résines retirées de plusieurs conifères et

térébinthacées. Quatre produits de ce groupe figurent
au Codex : 1° la térébenthine citriodore, ou d'Alsace,
produites par, le sapin argenté (Abies pectinata); 2° la
térébenthine de Bordeaux, produite par le pin maritime
(Pinus pinaster); 3° la térébenthine de Venise, ou du
mélèze (Lccrix Europcea); 40 la térébenthine de Chio, ou
du térébinthe (Pistacia terebinthus). Les térébenthines
entrent dans la composition de plusieurs emplhtres ou
onguents. La térébenthine citriodore est plus particuliè-
rement réservée pour l'usage interne (sirop, pilules).

TÉRÉBI NT H AC É ES (Bot.). Les Térébinthacées (Tere-
binthacece Kunth.) ou Anacardiacées (Anacardiacew
Lindl.) sont des arbres ou des arbustes possédant, dans leurs
racines, leurs tiges et leurs feuilles, des canaux sécréteurs
oléo-résineux contenus dans le liber. Les feuilles, alternes,
très rarement opposées (Bouea), peuvent être simples ou
composées ; elles n'ont pas de stipules. Les fleurs, de pe-
tite taille, sont régulières et hermaphrodites — parfois
dioïques ou monoïques par avortement; elles forment des
grappes simples ou composées. Le calice, souvent persis-
tant, parfois accrescent, se compose de 3-6 sépales unis
entre eux. La corolle, dialypétale, comprend autant de
pétales qu'il y a de lobes calicinaux ; chez les Pista-
chiers, le périanthe est réduit au calice. L'androcée est
formé généralement de 2 verticilles alternes d'étamines,

anthères introrses versatiles. Le pistil, entoure h sa base
par un disque nectarifère, est constitué par 4-5 carpelles
clos, libres ou bien plus ou moins concrescents entre eux;
chaque carpelle renferme, soit 4 ovule épinaste, wit
ovules hyponastes. Le fruit est une drupe indéhiscente 2
plusieurs graines ; assez fréquemment le réceptacle de-
vient charnu et reste uni au fruit. Les graines sont dé-
pourvues d'albumen.

La famille des Térébinthacées comprend environ 600
espèces réparties dans 60 genres. Les genres sont groupés
par Van Tieghem en 2 tribus : 4° Anacardiées. Un ovule
épinaste. Genres : Pistacia, Rhus, Anacardium, Man-
gtfera, Spondias, Schinus, etc.; 2° Bursérées. geux
ovules hyponastes. Genres : Bursera, Balsamea, Bos-
wellia, Hedwigia, etc. Les Térébinthacées appartiennent
pour la plupart à la flore tropicale. Seuls les Pistacia et
les Riens peuvent vivre dans les régions tempérées. Ces
plantes produisent surtout des résines, des bannies, des
essences et des vernis. L'encens (V. ce mot) est fourni
par les Boswellia, le myrrhe (V. ce mot) par les Bal-
samea, la gomme chibou par les Bursera (V. Bea —
SERS)', etc. Les Rhus (V. Suninc); riches en tannin, ser-
vent à la préparation des peaux. On mange les fruits des
Spondias (V. ce mot), des Mangifera (V. MANGUIER), des
Anacardium (V. ce mot), des Schiuus (V. POIVRE), etc.
La graine du Pistacia vera, bien connue sous le nom de
Pistache (V. ce mot), est très employée dans la confi-
serie.	 W. RUSSELL.

BIBL. : La MAOUT et BECAISNE, Traité de botanique,
pp. U5-328. — VAN TIEGHEIVI, Traité de botanique, pp. 1646-
1648.

TÉRÉBINTHE (Bot.) (V.--PISTACHIER).

TÉRÉBRANTS (Entom.). Grande division des Hymé-
noptères, dans laquelle sont comprises toutes les espèces
dont les femelles sont pourvues d'une tarière ou oviscapte
leur permettant de déposer leurs œufs dans l'intérieur des
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végétaux ou des insectes qui doivent nourrir leurs larves.
Les principales familles qui composent cette division sont :
les Ichneumonides, les Braconides, les Proctotrupides, les
Chalcidides, les Tenthrédinides.

TEREBRATELLE (Paléont.) (V. TÉntans.Tutu).
TEREBRATULE. I. MALACOLOGIE.- -7— Genre de Mol-

lusques brachiopodes, de l'ordre des Brachidés, caracté-
risé par une coquille ovalaire, lisse; généralement biplissée
k la valve dorsale, avec deux sinus correspondants à la
valve opposée ; crochet de la valve ventrale arrondi et
tronqué par un foramen circulaire, muni d'un deltidium
à sa base ; ni plaques dentales, ni septum h l'intérieur
de la valve ventrale ; appareil brachial partant du pro-
cessus cardinal en se réunissant aux bords saillants des
fossettes et ne dépassant pas le tiers de la longueur to-
tale; pointes crurales bien -développées, convergentes et
désunies. Habitat: toutes les mers profondes.

II. PALÉONTOLOGIE. Les Térébratules sont surtout
abondantes dans les couches méso-zoïques et cœnozoiques
oh les genres sont plus nombreux mi iit'époque actuelle.
Terebratula, avec ses subdivisions, s'étend du dévonien

l'époque actuelle. Les genres Cryptonella,Centronella,
fieusselœria, etc. ont vécu da silurien , ala fin du dévo-
nien; Eudesia, Aulacothyris, etc., sont du
trias, du jurassique et du crétacé ;; Kingena, Magas,
Ithynchora, sont crétacés ; les autres genres, notamment
Watdheimia, Terebretella, Megerlea, etc., s'étendent
du jurassique ou du crétacé jusqu'à l'époque actuelle.

TER ÉCA M P HÉNE (Chim.) (V. tturiikere),
TERE DO (Malacol ) (V. TARET).

TÉRÉE (Myth. gr.). Héros d'une légende populaire
dont les personnages sont empruntés au monde des oi-
seaux. Procné et Philomela (l'hirondelle et le rossignol)
sont les filles du roi athénien Pandion ; Térée, roi de Thrace
et fils d'Arès; n'est autre que la huppe, oiseau d'aspect
guerrier par son grand bec et son aigrette, d'ailleurs
l'ennemi de l'hirondelle et da rossignol. Pandéon, en
guerre avec Thèbes, avait eu Térée Pour allié et lui avait
donné sa fille Procné en mariage ; mais le roi barbare en-
lève de plus Philomela et lui fait violence (AdtiOn.). Les
deux soeurs se concertent pour le châtiment, en servant
a Térée dans un repas les membres d'Itys, l'enfant qu'il
avait eu de Proené : c'est k la suite de ces faits que les
trois personnages sont changés en -oiseaux. La , poésie
grecque est remplie d'allusions k cette fable; Sophocle
en avait tiré, sous le titre même de Térée, une tragédie
aujourd'hui perdue, qui comptait parmi ses meilleures
(Philomèle, Procne),	 J.-A.

: PRELLER, Griesehiche Mythologie, H, pp. ito
et SUiV — WELCEER, Grieehische Tragcedie, pp. el et suiv.

TE REK. Fleuve de Rassie (V; cet art.; XXVIII;
p. 1166), tributaire de la Caspienne. Il sort deS grands
glaciers des gorges de Truso," au N. du'Kasbék (Cancase),
dont il contourne la base, traversé parle fermidable dé-
filé de Darial une Mutine latérale, et débouche en Plaine k
Vladikaukaz. Descendant vers le N., il franchit encore leS
hauteurs de Sounja, tourne vers l'E. à tekaterinograd, oh
ses divers bras s'unissent dans un lit boueux, Poe se Sé-
parer de nouveau à Kargalinsk en embrassant nn vaste
delta (4.800 kil. q.) marécageux oh Miment lés trou=
peaux des Kalmouks; *ait la Malka (g.),  à Mazdok,
reçoit la Sounja (dr.). Le contraste est complet 'entre Son
cours inférieur et lés 'gorges "dû bassin supérieur; le lit
du fleuve est plus élevé que la plaine Mill traverse et que
protègent des dignes. Le Terek a 616 kif: dont 410 na-
vigables dans un bassin de 59:700 kil. 4. -

LIGNE DU TEBEK: — On appelle ligne au routé *du Ter&
la partie septentrionale de la grande voie hiStorique et
stratégique de Gronsie, par laquelle on 'franchissait le
Caucase pour descendre en Géorgie ; elle était gardée par
une série de forts échelonnés ' le long du fleuve à partir
de Mozdok jusqu'au col du Grand-Caucase ;- la principale
forteresse était Vladikaukaz.
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TERRITOIRE DU TÉREK (Terskaia oblast). — Division ad-
ministrative du gouvernement général du Caucase ; 69.467
kil. q. ; 935.700 hab. Ce territoire est compris entre la
mer Caspienne a l'E., les gouvernements d'Astrakan et
Stavropol au N., le territoire du Kouban n'o., le Cau-
case qui le sépare des gouvernements de , Tiflis et Koutais
au S.,Ie Daghestan au S.-E. Il embrasse donc une grande
partie de la Ciscaucasie, et spécialement Je bassin du Te-
rek. Le S. appartient au massif du Caucase ; le centre est
une plaine , fertile, entourée de grandes forêts ,(650.000
hect.) ; puis viennent les dépressions . souvent salines au
voisinage du littoral caspien et au N. le long de la Kou-
ma. La population comprend 335.000 Russes et Cosaques,
85:000 Ossètes, 82.000Kabardes, 35.300 Ne.ats 22.300,
Tchetchenes, 14.700 Lesghiens, des Arméniens, .des Kou-
myks, 4.600 colons allemands, etc. L'agriculture est assez
prospère (céréales, vin, etc.) ; on compte environ 200.000
chevaux, 900.000 boeufs, 1 .million de mâtons. On ex-
trait près de la mer du sel et du naphte .. Ji existe plus de
500 kit. da voies ferrées. Le territoire se divise en quatre
districts (okrougs): Vladikaukaz ,;Grosnyl; Naltchik, Khas-
sav-liourt ; et trois sections: Kizliar, PiatigorsketSounja.
Le ch.-4. est ;Viaclikaukaz.

COSAQUES DU TÉREK. 7— Population militaire installée par
les Russes dans la région du Terek ; ces Cosaques étaient
en 1887 au nombre de '148.568, plus 11.526 de population
non militaire ; ils armaient 8.867 soldats et 215 officiers ;
leur chef ou atainan résidant à Vladikaukaz est subordonné

l'aman général des Cosaques dit Caucase. 4.-M. B.
TÉRENCE, poète comique latin, né a Carthage en

l'année 485 av. J.4,41 était.eselave. Conduit à Rome
très jeune, il fut affranchi par le sénateur Terentius Lu-
canus, que son esprit et les grâces de son visage avaient
séduit, et désormais porta suivant l'usage le nom de son
patron , Publias Terentius,, suivi de .son nom d'esclave
Afer. Il fut -lié avec les hommes les plus distingués de la
société romaine, Seipion. Lélius, Furius. Il parait même
avoir eu quelque aisance; puisqu'il possédait sur la voie
Appienne des jardins de 20 arpents, et , que ,sa fille put
épouser un chevalier.

Térence avait à peine vingt ans quand il lit jouer sa
première comédie l'Audrjeune; en 588 de llome (166 av.
J,-C.). Il composa; et avec des succès divers porta sur la
scène. l'Ildautontimoroumenos,, l'Eunuque,
le Phormion,,les Adelphes, puis, pour éviter les inconvé-
nients de quelques paroles trop, libres, se rendit en Grèce.
IL revenait, dit un de ses biographes, avec la traduction de
108 pièces de Ménandre, quand il périt dans un naufrage,
en 159 av. Qu'il ait péri -dans un; naufrage, c'est
probable, quoique d'autres le fassent mourir en Arcadie,
mais il est bien certain qu'il ne pouvait avoir' tradnitl 08
pièces de Ménandre, puisque cet , auteur n'en a composé
que 1(15 au plus, et il convient d'admettre la correction
de Ritschl gm (avec) à la place de , CVHI (108). Térence
n'avait ; alors que. vingt-six ans.

A-til eu ses , protecteurs; SOpion. et Lélio, pour col-
laborateurs. t'est un reproche que lui adressaient ses ad-
versaires, et Suétone, dans sa Vie tie Térence, rapporte
cette opinion comme fort connue. Térence InInième amené,
dans ( ses prologues, à parler de cette, collaboration, s'en
défend faiblement. On voit qu'il n'est pas fâche du soup-
çon et que Scipion et Lélius n'4taieut pas fâcha, ,eux non
plus, (104 Jeu: attribuât, une part dans l'oeuvre du poète.

Toutes les comédies de , Térence sont des palliait°,
des pièces imitées du grec et jouées par des ac-

teurs ,revêtus du pallium, par opposition aux togatœ ou
comédies romaines dont les personnages portaient la toge.
Comme ses prédécesseurs,: Plaute etCécilius,2, Térence a
imité les poètes dé la comédie 110IIV011e: SUr.siN , pWes qu'il
a, laissées, cititp sont empruntées à Ménandre; une à Apol-
lodore. Le procédé de Térence consiste a prendre les sujets
de deux pièces et a n'en faire qu'une. En effet, les moeurs
romaines différant beaucoup des mœurs grecques, il y avait
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dans les pièces de la comédie nouvelle bien des choses qui
ne pouvaient être transportées: a Rome." Plaute, avec sa
verve intarissable, tronVait'encere dans lige pièce grecqué
plus de Matière "qu'il ne lin en . Mais "Térence n'en
avait pas assez. Il Prenait donc deux pièces 'et les combi-
nait en une seule; Ce'qii'On appela eimtaMiiititio; d'un
mot qui serVait'a' désigner les mariages Mixtes' entre"- pa-
triciens' et plébéiens . ; et ce' qui prentè que les sujets de la
comédie nouvelle Se reaseMblaient singulièrement, puis-
que l'Un: pouvait compléter l'autre. Il n'y a qu'une pièce
on Térehee n'ait pas 'usé de la contamination, C'est Iljciu-
tontimoPburniene.§, Dans lés Adelphes ais: contrai: Pm: il est
allé jusqu'à " Ceinbilie deux pièce§ d'anteura-diffeteritS,
Adelphes de Ménandre et les'Ellsecio(fIn-mhide

LeS pièces de 'Térence sent 'précédées dans les'maniis-
crita d'argainerita en denze'verS"lambiques -chia à SulpiL
cius	 et de ScdteS de 'programmes ou didasea
lies composées,' On' ne 'sait 'Par 'qui quelle époque,
qui noua tiennent' des . "rehseigneménta'matériela 'sur la
représentation' de' cas "Médéa s' Après: la 'didascalie vient
le prologue, sorte de discours'  préliminaire adressé
public et que venait dire' un aetefir'Spécial„'"parfaiS ig di-
recteur de la troupe, revêtu d'un' costume particulier.
Toutes les pièces de Térence 'avaient deS prologues, et Mus
nous sont parvenus, sauf celui de ra première repreSen-
tation dc rifdeijre. Les prologues de 'Térence; bien
rents de telik do Plaute; 'ne Sont' ni une exposition 'dé' la
pièce, ni des bouffonneries destinées à faire rire la fable
et à gagner sa bienveillance, mais une apialogie'dn'poète
h l'adresse ' de l'élite. Térence  le 'Sujet de la pièce,
mais -sana l'exposer ; le reate dit prologue '-est'rempli par
des diSeiisSiens 'polémiques 'Contre ses rivaux, notamment
contre' iiM Vieni"méchant poèt e  (inatelioluS : trette pt>etd)
du nom -dé LUScits LainiVine, tini'pArnit'aVOir. été le chef
d'une cabale montée contre On'ieprodieit '-4.‘Terenee
la eollabnratioide-SeipieMet de Laing ,' la contamination,
l'insuffisance de la verve et la faiblesse .de,-Veipression
(tenui esse tikittiolie et 'ekipturirlevi) -; ll'Ser-'defend
contre ces critiques et; A l'occasion, attaqiie.seiadVersairei
en signalant leurs bévues.

Après le' prologue roMuiênee la' pieee; , divisée' comme
toutes les comédies latines -en MM partie---parlei(divet.
bium), éérité :sO6rett en Sénaiees 'ïambique et une pae..
tie musicale (eanticitin)'; écrite en iambiques septenaires
ou en trochaïques septeûaires"et ectenaires,-'parfois" en
crétiquéS. Lei •Cantied'étaient accompagnés de 'flûte;"ils
Comprennent des' chants proprement dits et des récitatifs"-,
et leur proportion moins : la inaltie:'de'la.",pièce:.
Les manuscrits log désignent par MS lettres'MMC„ktue
savants modernes ne lisent pan de la méine''faeG 'Léa
comédies de Térenee;'à la différence ' de celles de Plante;
sont remarquables parla régularité -de-'lat'édmpositiohl
elles' renferinélit, nifé intrigue complète, un plan einnbiné
et suivi qui 'Se 'deVéhippe autour d'un CaraOtére.','

Térence n'a pas la vivacité 'de Plante et la verve co-
mique, ' de son prédécesseur. R né ' s'adresse pas MM- plus

la foule';'MaiS 'an publie lettré et délicat. Off ne trouve
plus chez tuiles bôuffonneries dn'teno,"da`serint$'eflij'eifs
et chr- 'soldat. fatifedif; 'c'est Vite , comédie bourgeoise,
sorte de' draine plutôt sérieu que CaMigne;' an l'auteur
excelle à peindre les 'caractères moyens'et'hOhnètes;
scènes 'de la':vie'ordinaire': Mais ce n'est 'pus une farce po-
pulaire. Aussi n'a-t-il etioo pin à là foule, qui lui pré-
férait des' acrobates ati'dea gladiateurs. La première re-
présentation	 écyre hé pfitiriane paaearnitiender, la
seconde fût inteiTaiiitine; 	 qu'à la troiSianietpie,lu
peuple se' cliCida"4 'écouter. 	 ,plus voisin de
ses' "modèles ire :cagne ne' l'était "-Plante': •U'Vait "-tu 'de' la'
peine A :se' soutenir. Terenée,lillis'élOgatit -et en-
core, &n'A hitter'Sitis cease cOntre Tindifiérence dé la
fonte, et' apréS liii en petit dite oelapallidtd'disparut.'

L'un des grands mérites de Térence est la 'pureté de
sa langue. Les mets sont choisis avec discrétion, mesure,
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convenance, et son style, surtout comparé avec celui de
Plaute, a un caractère aristocratique. Son vocabulaire ne
renferme que pen de néologismes; de mots archaïques ou
empruntés au grec; les flexions -archaïques y sont aussi
bien moins noinbrenses que chez Plaute. Quant A la syn-
taxe, a part quelques constructions anciennes ou grecques, .
et en tenant compte de la liberté, da langage de la con-
versation, c'est au fond la même que celle de Cicéron.

Lea- jugements des anciens sur Térence ont beaucoup
varié. On le mit 'd'abord après Plaute et Cécilius. Un gram-
mairien '. de l'époque de Sylla, Vokatius -Sedigitus, dans
son canon des comiques latins, ne lui attribue même que
la sixième place: Iules César le traite' de demi-Ménandre
(dimidiate Menander),,, ce qui d'ailleurs ne signifie peut-
être pas- qu'il n'aurait eu que la moitié du talent de Mé-
nandre, -mais simplement qu'une -pièce -de Ménandre n'en
fait qu'une demie dans Térence.' Plus tard la critique lui
fut plus favorable et il finit par être mis au premier rang.
Ses oeuvres furent l'objet de nombreux commentaires, au-
jourd'hui perdus, excepté ceux de Donat et de Calphurnius.
A l'époque de la Renaissance 1 il fut un des auteurs latins
les plus populaires, et on l'étudia beaucoup comme un des
maîtres '-cle la langue. Enfin; dans les temps modernes; il
a 'eu , des admirateurs fervents, comme Montaigne qui l'ap-
pelle 4 la- mignardise et les graces du langage latin* et

le trouve admirable . A représenter au vif les mouvements
de;Paine *-, comme Fénelon qui le préfère à Molière. -t'An-
drienne et leaAdelphès ont été 'représentés en 1703 et en
1703 dans des traductions envers français attribuées au
père de la Rue et A l'acteur Baron. LaFontaine ',avait imité
TEurinque,,Brueys et Palap.rat y rprirent le sujet d'une pièce
intitulée le guet: Molière doit au Phoirian l'idée et une
bonne, partie des.fonvLeries de Scapin, . 41Ix Adelphes
.1e, sujet -0434' Eeole'Ves !mails., • , 	• :• P. , C IQUEAUX.

BIBL.: Les meilleures éditions sont ' celles de WAGNER
(darribride: 1869) et d'OlvieFMnin'Ack (Berlin, 1810); la meil-
leure , 'traduction 'françaiSe, celle de : . TALBOT ;(1877). —
Ii.ITscfft,; . Parerga ;pleut: et , Tercet. -7- R. MEISSNER, un
travail sur les •Cantica de Térence. — PATIN, Etudes sur
In noc,,sie latine (1869).	 Guillaume GuizoT, liggnandre

TEREBTIA,-Temme de Cicéron. Le :- mariage de Cicéron
et '(16 Terentia ent lieu au plus tard Vers l'année 80, puis-
que leur fille Tullia épousa en 63 C. Calpurnius Piso,- Te-
rentia parait avoir été une femme énergique et résolue.
Lorsque Cicéron fut exilé 'de'Rome,',en 58, elle ne l'ac-
compagna pas. Il est vraisemblable qu'elle fournit alors

son . Mari do graves : Sujets de plainte ; car depuis lors
Cicéron lui témoigna peu d',Wfection-.; à plusieurs reprises,
danasacorreSpondance avec ses amis; il récrimina contre
elle. Enfin,:en46,.it divorça, :our' 'épouser peu de temps
après une jeune Romaine très ,riche, Putililià., Terentia
n4if environ Cinquante ans "ati' moment de sen 'divorce.
Quelques auteurs de , baise époqUe' 'rapparient qu'elle
090a 1. en secondes noces l'historien . Salluste, et
qu'après la mort de Salluste, elle Se remaria avec Mes-
sala.ÇOryhuis. Plutarque 'n'en souffle Met; Il y alieu
de considérer é .é : renSeignéMeht , comme très ; denteni: Te-
renfla yeçnt,	 .1,'Age de , Op; trois ans,

E RE tai N S„(Maniii0, graMinairiên' latin de la fin
'dg.  croit-on, en , Afrique. II avait Composé,
dans lea dernières années _dé sa-y le, un 'hourt traité en
ers, sans aucune originalité Litteris, $!jltabis -,Ne-

tris, a ikess6''4 ' oa,fils , BasSinatt A son gendre Navajas
la troisième : partie , est incomplète. L'ouvrage présente
cette :partieularité, ‘quel'aiiteur, pour 'parler des différents
mètres, a toujours MnPlaye ' le 'mètre mêMe dont il don-
nait les. règles., On trouvera le texte dans 'KW, G. t. VI
31.3 , 0 suiv. „	 BoaNgotiE.

TE

	

•	 .	 •.	 ,	 .	 •

	13 'E	 US CLENIÈ, jurisconsulte romain de réplique
d'Antonin le Pieux N'est connu que par les extraits

	

„	 „
an DigeSte', de son . ouvrage en vingt livres dditegem

BIBL. KRUEGER, Histoire des sources du droit romain,
(trad, Brissaud); Paris, 1894, p. 239, in-8.
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TER ÉPHTALIQUE (Acide). Form. Equiv' C16116°8.Atome. €811604.
L'acide phtalique existe sous trois formes isomères

l'acide phtalique proprement dit ou orthopktalique, l'acide
isophtalique ou métaphtalique, l'acide téréphtalique ou
paraphtalique. L'acide téréphtalique a été découvert par
Caillot. D'une manière générale, il se forme toutes les fois
qu'on oxyde un dérivé bisubstitué de la benzine, dans lequel
l'hydrogène a été remplacé par un radical alcoolique, et qui
appartient h la série para. On peut l'obtenir aussi en oxy-
dant l'essence de térébenthine. Le procédé de préparation le
plus commode consiste h traiter l'essence de cumin par du
bichromate de potassium en solution sulfurique. Cet acide se
présente sous la forme d'une poudre blanche insoluble dans
l'eau, l'alcool, l'éther et presque tous les dissolvants neutres
ou acides. Chauffée, cette poudre se sublime sans fondre.
L'acide téréphtalique possède les propriétés générales des
acides organiques. Chauffé avec un excès de potasse, il donne
du carbonate de potasse et de la benzine. Avec les hydrates
métalliques, il forme des sels pour la plupart solubles : les
téréphtalates d'argent et de plomb sont cependant inso-
lubles. Traité par le perchlorure de phosphore à 40 0 ,
l'acide téréphtalique donne le chlorure de téréphtalyle,
corps cristallisé inodore, que les alcools changent en éthers
téréphtaliques et l'ammoniaque en amides. A. BOUZAT.

TER F E X (Bot.) (V. TRUFFE).

TERGI TE (Entom.) (V. INSF.CTE).

TERGLOU ou TRIGLAW (Mont aux Trois Tètes). Massif
calcaire des Alpes Juliennes en Carniole (Autriche-Hon-
grie) dont le sommet central atteint 2.865 m. ; les deux
autres cimes, le Kon a 2.245 m. et le Boyatin en a
2.000. Au S.-O., les sept lacs de Terglou. La Save et
l'Isonzo descendent du Terglou.

TER G N I ER. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de La Fère ; 3.960 hab. (3.990 laggl.). Gare de
croisement des chem. de fer de Paris h Maubeuge, Liège
et Cologne et de Reims et Laon h Amiens. Ateliers de
chemin de fer ; constructions mécaniques ; sucrerie.

TER GO U W E. Ville des Pays-Bas (V. GOUDA).

TERGOVISTE. Ville de Roumanie (V. TIRGOVISTE).

TER H AA R (Bernard), poète hollandais (V. HAAR) .

T E RI N G (Anthrop.) (V. Banne).
TERJ AT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Montluçon,

cant. de Marcillat ; 748 hab.
TE R L III!. Ville d'Italie, prov. de Bari, à 27 kil. S.-E.

de Barletta ; la commune renferme 25.000 hab. Château
et vieille enceinte.

TERME. I. MYTHOLOGIE.  - Divinité romaine. Le dieu
Terme (Terminus) était le dieu qui
protégeait les bornes, les limites des
propriétés privées et du territoire pu-
blic de Rome. Suivantla légende, son
culte avait été fondé et organisé par
Mima. A l'origine, le mot Terminus
n'était peut-être qu'une épithète de
Jupiter : de même en Grèce on ho-
norait le ZaîJ; 4ioç, le Zeus pro-
tecteur des bornes. Ce qui corrobore
cette hypothèse, c'est qu'on rendait
Un culte au dieu Terme dans le
temple même de Jupiter Capitolin.
Cette divinité était honorée à la fois
par les particuliers et par l'Etat.
C'est à Ovide que nous devons de
connaître les détails de l'une et
l'autre cérémonie. Il y avait, près
de la sixième borne milliaire de la
Voie Laurentine, un Terme sacré,
auquel on offrait des sacrifices pu-
blics, sans doute le jour des Termi-
nalia (23 févr.); ce Terme marquait
probablement, à une époque reculée,

lallimite du territoire de Rome. Les Terminalia privées

Dieu Terme (statue
du Louvre).

étaient célébrées par les propriétaires, dans les campagnes.
La cérémonie, qui se renouvelait tous les ans, n'était, suivant
toute apparence, que la répétition de celle qui avait été célé-
brée au moment où la borne avait été placée pour la pre-
mière fois. La pierre, qui servait de borne, était ornée de
guirlandes. ; on répandait sur elle des parfums ; près d'elle,
on creusait une fosse, dans laquelle on versait le sang de la
victime, agneau ou cochon de lait. Des fruits, du miel et du
vin étaient offerts à la divinité. Après la cérémonie, les pro-
priétaireg des champs que cette borne délimitait, prenaient
part à un banquet commun, où l'on chantait des hymnes
en l'honneur du dieu Terme. Le culte de Terme dura
jusqu'à la fin du paganisme. 	 J. TOUTAIN

II. ARCHÉOLOGIE ET A RCHITECTURE. - Assez semblable
b. l'Hermès des Grecs, le Terme des Romains, d'abord une
simple borne de forme carrée ou une souche, marquait
les limites des propriétés. Mais, dès le roi Numa, ces gar-
diens des champs reçurent une tête et furent déifiés, sans
toutefois avoir de pieds, afin de bien marquer que l'im-
mobilité était leur principal attribut. Par la suite, entrés
du domaine de la législation et de la religion dans le
domaine de l'architecture et de la décoration, les Termes
se multiplièrent et devinrent, ainsi que les piliers hatho-
riques de l'ancienne Egypte, de véritables points d'appui,
comme ceux représentant les séparations des carceres du
cirque dans un bas-relief antique, ou, ainsi que les Hermès
grecs, des figures décoratives que l'on plaçait dans les
bibliothèques et les jardins, et encore des supports ou
des piédestaux portatifs recevant des bustes ou des vases.
La Renaissance et les temps modernes ont conservé ces
divers emplois des termes : Michel-Ange en a disposé, à.
l'état de piliers décoratifs, sur le monument du pape
Jules II qu'il fit ériger dans l'église Saint-Pierre-aux-
Liens, à Rome. Le théâtre ou grande Salle des céré-
monies publiques de l'Université, à Oxford, dessiné par
Christophe Wren, est précédé d'un cour semi-circulaire
dont l'enceinte est formée par quatorze grands termes,
dans la base desquels sont scellées des grilles reposant
sur un bahut et que surmontent des bustes de philosophes
de proportion colossale. De nos jours, les termes sont
surtout employés comme motifs décoratifs dans les parés
et les jardins. -- Certains genres de termes ont reçu des
appellations spéciales en indiquant la destination : ainsi
les termes angéliques, dont la gaine est surmontée d'une
demi-figure d'ange ; les termes doubles, dont la gaine
est surmontée de ieux bustes adossés ; les termes en
console, consistant en une console décorée d'une tête
formant support ; les termes marins, figures à demi-
corps de tritons ou de sirènes dont la partie inférieure se
termine par une queue simple ou double de poisson ; enfin
les termes rustiques dont la gaine est taillée en bossages
ou en imitation de stalactites. 	 Ch. Lias.

III. DROIT am.. — Le terme est l'échéance prévue et
fixée d'avance, lors mème qu'elle est incertaine, de l'obli-
gation; l'époque est incertaine quoiqu'il doive nécessaire-
ment arriver, en quoi le terme se distingue de la condi-
tion. La condition diffère du terme en ce que la réalisation
en est subordonnée à un événement qui peut ne pas
arriver. Dans l'obligation à terme l'événement se réalisera
un jour ou l'autre, mais il se réalisera certainement,
tandis que la condition peut défaillir. L'obligation à terme
est ferme, les parties sont réciproquement engagées ;
mais l'exécution ne peut en être réclamée tant que
l'échéance du terme n'est pas arrivée. C'est en. ce sens
qu'il faut entendre le brocard quiconque a terme ne
doit rien. Toutefois, ce qui a été payé par avance sur la
dette à. terme ne peut être répété ; il en serait autre-
ment de l'obligation suspensive, car il n'est pas snr que la
condition arrive (art. 4486). L'existence de l'obligation
sous condition suspensive est différée jusqu'à l'événe-
ment de la condition. Ainsi je m'engage a. vous payer
40.000 fr. le jour de votre mariage, l'événement est incer-
tain ; je puis ne pas me marier : l'obligation est condi-
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tionnelle. Au contraire, je m'oblige à vous remettre la même
somme dans deux ans, terme certain, ou à mon décès,
terme incertain. Le terme est toujours présumé stipulé
en faveur de celui qui s'oblige. Ainsi le créancier ne peut
refuser le paiement qui lui est offert avant terme, pourvu
que l'offre ne soit pas intempestive. Il peut résulter des
circonstances de la cause dont le juge est souverain ap-
préciateur que le terme soit stipulé en faveur du créan-
cier (art. 4487). On distingue le terme de droit, qui
résulte de la loi ou de la convention, du terme de grâce.
Celui-ci est une prorogation de l'exigibilité qui peut être
accordée par le juge au débiteur digne d'intérêt, même
contre le gré du créancier. Au contraire, le débiteur ne
peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait
faillite ou est tombé en déconfiture, ou bien que par son
fait il a diminué les sûretés qu'il avait données par le
contrat à son créancier (art. 4488).	 E. BRAMAS».

IV. FINANcEs. — Les opérations au comptant (V. MAR-

crtg , t. XXIII, p. 38) ne constituent qu'une petite frac-
tion des affaires traitées à la Bourse. La plupart des va-
leurs n'éprouvent, en effet, que des variations de cours
peu sensibles et il faudrait, pour réaliser par leur achat
et leur revente un bénéfice appréciable, engager des capi-
taux énormes, dont l'emploi ne serait jamais que médio-
crement rétribué. Aussi le véritable terrain de la spécu-
lation est-il l'opération et terme, c.-à-d. l'engagement
que prend une personne de livrer à une autre personne, à
l'époque, stipulée d'avance, de la liquidation et moyen-
nant le paiement par cette seconde personne d'un prix
également fixé d'avance, une quantité déterminée de cer-
taines valeurs. En réalité, la seconde personne, laquelle
spécule à la hausse, n'achète qu'avec l'espoir de revendre
à bénéfice. De même, la première, qui spécule à la baisse,
ne vend que parce qu'elle croit pouvoir racheter h plus
bas prix. Les différences que l'une et l'autre réalisent
constituent leur gain ou leur perte. Soumis pendant long-
temps, de la part des tribunaux, qui les considéraient, en
principe, comme un simple jeu, à une jurisprudence très
variable; les marchés à terme se trouvent aujourd'hui
expressément autorisés par la loi du 28 mars 4885.
Celle-ci les déclare légaux » et le décret du 7 oct. 4890
en réglemente les détails.

Les opérations à. terme ne peuvent être faites sur toutes
les espèces de titres, même en coulisse, car pour peu qu'on
s'écartât de ceux adoptés par la spéculation du moment,
on courrait le risque de ne pas trouver de contre-partie.
On se borne, généralement, k négocier ainsi un petit
nombre de valeurs, en quelque sorte fondamentales, comme
les rentes d'Etat, les actions des grandes sociétés de cré-
dit et quelques autres encore, qui sont, pour un temps
plus ou moins long, de mode et dont la liste se renou-
velle peu à peu. D'autre part, et h la différence de ce qui a
lieu pour les opérations au comptant, les opérations h ternie
ne s'exécutent que pour un nombre minimum de chaque
sorte de titres et pour des multiples exacts de ce minimum.
Sur la rente française 3 0/0 , par exemple, les agents de
change de Paris n'opèrent à terme que par 4.500 fr. de
rentes, sur l'extérieure espagnole que par 2.000 fr. de
rentes, sur l'Italien 5 c/0, que par 2.500 fr. de rentes, sur
les actions, obligations, parts de fondateur, etc., que par
25 titres. Notons encore que l'agent de change ou méme
le coulissier qui négocie de semblables opérations se fait
remettre par le client, pour la garantie du règlement ul-
térieur des différences, une sorte de cautionnement, en
argent ou en titres, qu'on appelle la couverture et dont
le montant yarie tant avec le degré de solvabilité du spé-
culateur qu'avec l'importance des affaires traitées par lui.
Enfin le courtage prélevé par l'agent de change diffère
quelque peu ici de celui du comptant. Le décret du 29
juin 4898 l'a fixé h 42 fr. 50 par 1.500 fr de rente fran-
çaise 3 p. 400 ou par 4.750 fr. (Je rente française 34/2

p. 100, et à 0 fr. 10 par 100 fr. des autres valeurs. Il
entre en ligne de compte, pour une forte part, dans les

TERME

calculs des spéculateurs, car, répété pour chacune des
deux transactions en sens contraire que comprend finale-
ment l'opération, l'achat et la revente ou vice versa,
peut absorber parfois la totalité du gain ou doubler la
perte. Il convient de remarquer, cependant, qu'il n'est
perçu qu'un droit unique lorsque l'achat et la revente ont
lieu à la même bourse et en vertu d'un même ordre.

Le cours des opérations h terme n'est ordinairement
pas le même que celui des opérations au comptant. L'ex-
plication en est simple. Si, en effet, les acheteurs espèrent
une hausse, ils ne craignent pas de payer cher les titres
qu'on doit leur livrer à la liquidation et les vendeurs pro-
fitent de cette disposition. S'ils craignent, au contraire,
la baisse, les vendeurs doivent, pour les engager à réa-
liser des achats, 'leur faire de bonnes conditions. La diffé-
rence porte le nom de report quand c'est le cours du
terme qui est le plus élevé, celui de déport lorsque c'est
celui du comptant. Le report est beaucoup plus fréquent
que le déport. La première raison en est que le spécula-
teur à terme, conservant ses fonds disponibles jusqu'à la
réalisation du marché, peut, pendant ce temps, en faire
emploi : d'où, en compensation de cet avantage, une élé-
vation de cours. Mais et surtout, la tendance du marché
est presque toujours vers la hausse, ce qui, comme nous
l'avons expliqué, détermine rationnellement un report.

Les opérations h terme se distinguent, suivant que le
marché est indissoluble ou qu'il peut, dans certaines cir-
constances et sous certaines conditions, être résilié, en
opérations fermes et opérations à prime.

Opérations fermes. Ici le risque est illimité. Le pre-
neur qui achète ferme s'engage à prendre livraison des
titres le jour fixé, moyennant une somme déterminée; le
donneur qui vend ferme prend l'engagement inverse
de livrer, audit jour, les titres en échange du prix con-
venu : cette double promesse lie les deux parties d'une
manière irrévocable et, l'époque du règlement arrivée,
l'acheteur, par exemple, est en gain, si les cours ont haussé,
de toute la différence entre son prix d'achat et celui au-
quel il peut immédiatement reprendre les titres livrés; il
est en perte, s'ils ont baissé, de la différence entre le pre-
mier prix et celui qu'il doit payer s'il veut acheter sur le
marché, directement et au comptant, la même quantité
de valeurs. Le résultat est inverse pour le vendeur. Nous
verrons plus loin comment s'opère la liquidation. Notons
seulement tout de suite la faculté qu'a tout acheteur à
terme de se faire livrer les titres par anticipation avant
le jour fixé. C'est ce qu'on appelle l'escompte (V. ce mot,
t. XVI, p. 280).

Opérations primes. Là l'acheteur peut, s'il le veut,
limiter d'avance le maximum de sa perte éventuelle, tout
en conservant intactes ses chances de bénéfice. Il fixe
à cet effet une prime dontle paiement au vendeur lui per-
mettra, le jour on. il le désirera, de résilier son achat. Le
vendeur, qui n'a pas la même faculté et qui se trouve
contraint, s'il plalt l'acheteur, d'exécuter le marché jus-
qu'au bout, c.-à-d. de livrer, le jour verni, les titres pro-
mis, compense. le désavantage de sa position en faisant
payer les titreS plus cher que s'il les donnait ferme. La
différence entre le cours du ferme et celui des primes cons-
titue l'écart, d'autant plus grand, naturellement, que les
primes sont plus petites, et l'on dit que l'écart se tend
on se détend suivant qu'il augmente ou qu'il diminue. Le
montant des primes est habituellement, pour les rentes
d'Etat, de 0 fr. 25, 0 fr. 50, i fr., 2 fr., par. 400 fr. de ca-
pital, et pour les actions et obligations de 5,-40, 20, 40 fr.
par titre. En langage de bourse, on achète ou on vend dont
25 cent., dont 50 cent., etc., e.-à-d. avec une prime éven-
tuelle de 0 fr. 25, de 0 fr. 50, etc. L'acheteur de primes,
doit, la veille de la liquidation, au plus tard, faire con-
naître s'il entend ou non résilier son achat. On-dit, dans
le premier cas, qu'il abandonne la prime au vendeur.
Dans le second, il la lève et il devient acheteur de ferme ;
la négociation prend dès lors entièrement le caractère
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d'un marché ferme, de sorte qu'il ne subsiste, le jour de
la liquidation, que des marchés fermes. L'option a reçu,
de son côté, le nom de réponse des primes, et les jours
ou elle s'effectue (le 45 ou le dernier du Mois, ou la
veille, si ces dates tombent un dimanche ou un jour de fête
légale), A une heure et demie de l'après-midi, toutes les
transactions sont Siiipendues A la Bourse pendant cinq
minutes, pour permettre aux acheteurs de se prononcer.
S'ils se taisent, leurs: primes sont considérées comme aban-
données, A moins que le cours alors affiché ne soit supé-
rieur au cours d'achat diminué du montant de la prime,
auquel cas lés primes sont supposées levées. La coulisse
fait aussi des opérations A prime sur les rentes françaises
dans des conditions un peu différentes. Elles ne sont que
de 0 fr. 05, 0 fr. 40, et, au plus, de 0 fr. 25, et elles
doivent être répondues dès la séance de bourse qui suit
celle de l'achat, à deux heures. Elles ont lieu parfois éga-
lement en liquidation, pendant les derniers jours du mois.

La simple vente des primes constitue, dans la plupart
dés cas, une opération peu dangereuse et capable de pro-
duire un bénéfice faible, mais fréquemment répété. R suf-
fit pour cela de posséder en portefeuille les titres vendus.
Si la hausse se produit et qu'elle soit suffisante pour com-
bler l'écart entre les cours des primes et du ferme, le
vendeur en est quitte pour livrer ses titres ; mais tant
qu'elle ne l'a pas contraint A cette livraison, il encaisse
régulièrement à chaque liquidation le montant des primes.
Le cas oh le vendeur A terme possède en portefeuille les
titres qu'il vend est, il est vrai, l'exception : le plus sou-
vent, il ne les a pas et il est dit alors à découvert.

Les marchés A prime peuvent être combinés entre eux
et ils peuvent l'être avec les marchés fermes (opérations
mixtes). Ces combinaisons sont très nombreuses. Leur
conduite, qui constitue la science du spéculateur, exige
autant d'habileté que d'expérience, et les théories mathé-
matiques, très utiles pour en calculer exactement les résul-
tats, ne sont que d'un bien faible secours lorsqu'il s'agit
d'en rechercher les bases. Les trois cas les plus simples
sont l'achat et la vente de primes A des cours différents
(prime contre prime), l'achat de prime et la vente de
ferme (ferme contre prime), l'achat de ferme et la vente
de prime (prime contre ferme). Signalons aussi une
catégorie d'opérations extrêmement répandues sous le nom
d'échelles de primes et consistant en un échelonnement
de ventes successives de primes. Pendant les périodes
calmes, elles procurent au spéculateur qui s'y livre, a
l'échellier, un bénéfice certain du fait de l'écart entre le
cours du ferme et celui des primes ; niais elles peuvent,
s'il survient une période d'agitation, l'entraîner à des
pertes considérables.

Liquidation. Que l'Opération ait lieu ferme ou A prime,
la date de la liquidation est invari ablement fixée : au ler
du mois pour les transactions sur les fonds d'Etat fran-
çais, les valour's du Trésor et de la ville de Paris, les ac-
tions de la Banque de France, du Crédit foncier et des
cinq grandes Compagnies de chemins de fer ; an 2 ou au 16
pour toutes les autres valeurs. Elle est reculée d'un jour
si le l er, le 2 ou le 16 tombent un dimanche ou tin JOUr
férié. Elle consiste dans la livraison des titres Vendus
contre 'argent, ou réciproquement, sous la responsabilité
effective de l'agent de change, du coulissier ou du remi-
sier qui a servi d'intermédiaire 'pour la conclusion du
marche. Si toutefois l'acheteur ne veut pas, parce que les
cours sont en baisse, prendre livraison des titres achetés,
les lever, ou si le vendeur ne veut ou ne peut faire cette
livraison, l'opération de l'un et de l'autre eSt renouvelée
pour une nouvelle liquidation, est reportée. L'acheteur
s'adresse, A cet effet, à une tierce Personne, lui Vend au
comptant les titres livrés par son vendeur a lui et les lui
rachète terme pour la liquidation suivante. Avec le prix,
il paie le premier vendeur et il règle ainsi définitivement
avec lui, tout en conservant sa position d'acheteur. Mais
il s'engage, à l'égard dit tiers qui le reporte, pour une
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somme supérieure A la valeur actuelle des titres, et cette
différence, le report, est justement égale A celle des cours
au comptant et A terme. L'opération est analogue si c'est
le vendeur qui se fait reporter. le prix du report, qui
n'est, en fait, que le loyer de l'argent avancé, varie avec
le taux de l'escompte sur la place, et, surtout, suivant
l'abondance relative des titres et de l'argent, suivant
l'importance du découvert. En général, les capitaux sont
assez abondants pour qu'il soit faible. Il y a IA, en effet,
un moyen de placer temporairement son argent sur les
fonds publics en complète sécurité, les fonds . engages étant
garantis par les titres remis en échange et, en cas de
baisse, l'agent de change se trouvant, à défaut du reporté,
responsable de la différence. Si enfin l'acheteur ne désire
pas lever les titres ni le vendeur les lui livrer, l'opération
se termine , phis simplement encore par une compensa-
tion (V: ce mot; t. XII, p. 480).	 L. SAGNET.

V. GRAMMAIRE. — On donne le nom de termes aux mots
qui expriment les idées unies par l'un des rapports d'énon-
ciation, de qualification ou de détermination. Plus spécia-
lement, le sujet et l'attribut sont dits les termes de la
proposition. Dans l'expression des rapports de qualification
et de détermination, run des termes est le terme qualifié
ou le Urine complété, l'autre est le qualificatif ou le com-
plément. Les termes d'un rapport sont simples ou com-
posés, incomplexes ou complexes ; dans ce dernier cas, ils
se décomposent toujours en deux termes nouveaux (V. PRO-

eosrnoN).	 M. BEARDOIN.
VI. MATHEMATIgUkS.— Expression usitée en arithmétique

et en algèbre. Le nuffiérateur . et le dénominatenr d'une
fraction en sont les deux termes. Les éléments qui entrent
dans une proportion sont appelés aussi termes de cette
proportion ; on dit également : les termes d'une progres-
sion ou d'une Série quelconque: Plus spécialement, en
algèbre, on emploie le mot terme pour désigner les élé-
ments monomes qui entrent dans la composition d'un
polynome. Un terme est dit positif, ou négatif selon qu'il
est précédé du signe -+ Ou du signe --. C.-A. BAISANT.

TERME (Entom.) (V. TERMITE),

TERM MIES ou Tiipt E N ÈS (Géog. hist.). Petit pays
du Languedoc, près de Narbonne, dans la vallée supé-
rieure de l'Orbieu et de ses affluents, correspondant A peu
près au cant: de Mouthournet (Aude). Il tirait son nom du
chateau de Termes, ch.-l. d'une seigneurie, qui remontait
au xie siécle et dépendit d'abord de l'abbaye de La Grasse,
puis des vicomtes de Béziers (v. .1437). Le . Termenés fut
occupé par Simon de Montfort pendant la .guerre , des
Albigeois (4210) et donné A Alain de flouai (1210-21).
Le château de Termes fut cédé au roi de Fiance en 1228
seulement. 11 y avait environ 423 feux (1231) dans ce
petit pays. Le , Termenes fut cédé définitivement à saint
Louis par le roi d'Aragon (4258). Son seigneur, Olivier
de Termes, entra, au service du roi de France, qu'il accom-
pagna, en qualité de Chef des arbalétriers et des routiers,
en Palestine (1250) et à Tunis (4270), et mourut en 1215.
Le chateau de Termes tenait pour les Anglais en 1356.
Le Termenès fut ravagé par les Aragonais en 1474. — La
famille des seigneurs de Termes (V. BgmcAaor [Famille
de]) compta quelques personnages importants.. _

E. —B. GRAND..
BIBL,: VAISSÉTE et DEV/C,, Hist. du "Languedoc, éd.

MOLINIER, t. XII et passim. — C.,-uÉrtkitb,Provinces et pays
de , la France', dans Ann: hist. de la Soc: de l'hist. de Fr.,
ann. 1837, p, 138,. — MAIIUL, Cartulaire . et archives
des communes de l'ancien diocèse et de l'arr. adminis-
tratif de Carcasionne ; Paris; 1857-71, t. II, Ill et IV, 6 vol.

TERMES. Corn. du' -dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant. de Grandprê ; 518 hab.

`TERMES:1 Cbin. dir .dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, 'catit; de Mouthoumet ; 494 hab. .

TE R M ES Corn. du dép. de la Lozère, arr. de Marvejols,
cant. de Fournels ;. 532 hab. 	 .

TERMES (Roger de) (V. BELLEGARDE [Famille de]).
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TERMES (César-Auguste, baron de) (V. BELLEGARDE

[Famille de]).
TERM ESSOS. Ville 'Minée de l'antique Pisidie, a 30 kil.

N.-0. d'Adalia, actuellement déserte. Elle opposa une ré-
sistance a la marche d'Alexandre ; une route la reliait
Sagalassos: Ruines 'considérables de fortifications grecques
et d'édifices de l'époque romaine, palais; théâtre, etc'.

TERM I GNO N. Com. 'du dép. de la Savoie, arr. de
Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de Lan gebeurg ; 184' hab.

TERM I N AISON (Gramm.) (V: DÉSINENCE).
TERM IN ALIA '(Bot.) (V. BADAiillf:4 . et MAxcuEn).
TE RM I N AL I ES (Antiq. rom.) (V. l'Ea4):
TERMINI:InSRESE (Thernim fliMerenSes). Ville de

Sicile, ch.-l. d'un cercle de la prov. de Palerme, sur im
promontoire de la 'côte ; 25.000 hab. Eglises Santa
Maria (cathédrale- bâtie en 4524; en style Renaissance),
Santa Caterina (du xv e s., fresques), hôtel de ville décoré

fresque par 'La Barbera (1610) ; château 'cleinoli en
4860 ; ruines (amphithéâtre, 'aqueduc, etc.) de la Ville
gréco-romaine de Thehrue IlimerenSes fondée en 407
av. J.-C. pour succéder h 'limera ruinée par les ' Cartha-
ginois ; ses sources thermales 441 ferrugineuses et
sulfureuses ont été chantées par Pindare. L'aqueduc dit
Aqua Cornelia - ne -fut détruit qu'en 4438. Aujourd'hui
Termini produit d'excellent macaroni, péché le thon, la
sardine et pratique un actif 'commerce d'exportation de
produits agricoles.

TER MINI ERS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Châteaudun', cant. d'Orgères ; 4.443 hab.

TERMINISME. Doctrine professée par certains théo-
logiens protestants du' xvii° siècle', d'après laquelle Dieu
assignait h l'homme un terme précis pour son améliora-
tion ; au delà de ce ternie, on ne' peut phis espérer la
grâce ni le pardon.

BIBL, : HESSE, Der' terministiselte Streit; Giessen, 1817

TERMI NOS. Lagune du littoral mexicain du golfe de
Campêche, au S. .E. chi Yucatan ; elle a 60 k4. de long
sur '25 de' large et est fermée par Pile Carmen: (port
d'exportation des bois de, teinture).

TERM ITE (Termes L.).	 ----G6dte de Né-
vroptères Orthoptéroides, tribu des' Corrodants, composé
d'insectes vivant en société comme les fourmis et nommés,
pour cette raison, Fourmis blanches. Ils Sont caractérisés stir-
tout par la tete groSieportant sur son sommet triais ocelles,
les . antennes courtes et naniliforines, la lèvre quadrifide,
les ailes' ayant de nombreuses ‘ nervures longitudinales 'et
des nervures transversales rudimentaires, les tarses com-
posés de 'quatre articles. Leurs mandibules, mâchoires et
lèvres ont une fermé et un développement très semblables

ceux' dei pièces de- la bouche des Orthoptères.
Les Termites sont répandus' danS' des régions' très dif-

férentes, mais on hé les 'rencontre Pas au delà des Pays
chauds ou au moins tempérés. Ils .crat ; attire depOi§leng-,
tempi l'attention des 'voyageurs, auxquels on doit des re-'
cits nombreux et détaillés Stir les moeurs, les habitations
souvent curieuses et 'les ravages de ces' insectes. Il s'en
faut, néanmoins, ' que ces insectes soient bien connus. X, part
deux ou trois-especei'étudiées par des naturalistes sérieux,
le reste est presque ignoré et il existe ' lacunes
dans leur histoire. Cela tient surtout à ce que les Termites
vivent toujours caches. 	 .

D'après lei observateurs ', les plus récents, Fritz Muller,
Grassi, 'ow distinguerait de onze à quinze fermes parmi
les 'individus qui composent une soCiété , de termites : les
jeunes larves sans distinction, lès 'ouvrières et les soldats
â demi développés, , les ouvrières mt. les soldats, adultes,.
les nymphes 'dé première catégorie devant donner des„
rois et des reines, le roi ,et la reine, les nymphes de
deuiieine ordre devant' donner des males et des femelles
supplémentaires, enfin ces mâles et femelles simplémen-
taires appelés aussi petits rois et petites reines., —

Mais, en définitive, toutes ces fermes peuvent Se ra.::
mener â celles qu'avaient reconnues leS anciens Ratura-
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listes : l e des mâles et des femelles pourvus d'ailes, des-
tinés a la reproduction de l'espèce ; 2° des' neutres ap-
tères de deux sortes : les soldats, reconnaissables à la
grosseur et a l'allongement de leur tête, au grand dé-
veloppement des mandibules, an corps plus robuste, pri-
vés d'yeux et d'ocelles — eux incombent
la garde et la défense del'habitation —
et les ouvrières dont le corps assez
mou, rappelle par la forme generale
celui des sexués, ont la tete arrondie,
la taille toujours inférieure a celle des
soldats et sont égaletnent privées &yeux
et &ocelles — la construction, l'entre-
tien des habitations, des galeries et leg
autres travaux sont leur partage ; 3° en-
fin, des nymphes ressemblant aux ou-
vrières, mais présentant des rudiMents
d'ailes.	 Termes /ucifu_

Les nids des Termites offrent une	 gus soldat.
grande diversité de formes, variant
suivant les espèces. Les Uns se trouvent dans les troncs
d'arbres coupés, qui sont alors minés, creusés de ga-
leries profondes s'étendant jusque dans les grosses ra-
cines. La plupart S'élèvent au-dessus du sol, tantôt co-
niques et ressemblant de loin aux huttes d'un village,
tantôt en forme de pyramides, de colonnades, dépassant
parfois plusieurs mètres de hauteur ; tantôt ce sont des
tertres d'une solidité extraordinaire pouvant supporter les
bestiaux qui y vont paltre l'herbe qui, â la longue, a poussé
dessus. Les Termites ne travaillent jamais à découvert. S'il
leur faut changer d'endroit, ils construisent une galerie et
ne se montrent jamais en dehors. Vient-on a détruire une
partie de leur nid, vite, les soldats accourent sur la brèche,
agitent leur énorme tête et leurs mandibules menaçantes,
prêts h Mordre l'ennemi. Le danger passé, ifs se retirent
et font 'place aux ouvrières pour réparer l'édifice. Ce n'est
pas tant la lumière qu'ils redoutent que la sécheresse. Une
habitation bien close conserve phis facilement l'humidité
nécessaire aux débris ligneux dont ils se nourrissent.

En mitre des galeries	
°

dirigées en tous sens, les nids des
Termites renferment des sortes de chambres dont l'usage
n'est pas bien défini, car ni
les nymphes, ni le roi, ni la
reine n'ont de place : réser-=
rée ; ifs peuvent circuler li-
brement dans toute l'habita-
tion. Après l'accemplement,
les rois et les reines perdent	 enfles lucifu gus mâle'

leurs aileS, soit qu'elles tom-
bent naturellement, soit qu'elles , leur soient arrachées par
les ouvrières. tuant aux mies, on les trouve en petits tas
de plusieurs Centaines dans des chambres à la partie
supérieure du nid et aux endroits les plus chauds. Les
ennemis les Plus redoutables des Termites,„ ce sont les
Fourmis. Si, individuellement et par la nature de leurs
armes défensives, 6 Termites leur sont
supérieurs, il§Sticcoident toujours sous
le nombre. On a découvert dès larves
de Termites pris-Minières dans des nids
dé Fourmis.

Les Termites ., malheureusement, ne
se 'biiitent pas 'à. élever des construc-
tions 6u à creuser les Vieilli troncs
d'arbres ils s'attaquent souvent aux
habitations humaines t'ont ils rongent

, les , poutres, lei Solives, les parties li-
gneuses à l'intérieur; ne laissant d'in-
tatte qu'une mince pellicule extérieure. Termes bettico-

SUS femelle.On ne s'aperçoit de leur présence et de
' leurs dégâts que lorsque, le mal. ,est
irréparaMe. De grandes 'villes comme Rochefort, La Ro-
chelle, ont eu des maisons, des quartiers entiers dévastes
par les Termites. De grands batiments comme l'Arsenal,
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la Préfectur* e, ont été envahis et les meubles, les registres
les paperasses administratives même n'ont pas été épargnés

Une trentaine d'espèces de Termites ont été décrites
Les plus connues sont : T. bellicosus, dont les nids son
énormes; T. lucilugus Rossi, qui habite les vieux troncs
de pin et de chêne ; T. flavicollis Fabr., dans les troncs
d'olivier. A citer encore : T. atrox et E mordax, dont
les nids ont la forme de piliers cylindriques. C'est en
Australie que se trouvent les habitations les plus curieuses
des Termites.	 P. CHRÉTIEN.

II. PALÉONTOLOGIE. — On connaît de vrais Termites
dans le lias d'Angleterre, d'Allemagne et de Suisse
(Chlathrotermes signatus de Schambelen), pais dans le
tertiaire (450 espèces dans l'ambre, 25 a Florissant).
Les formes plus anciennes (paléozoïques) doivent être
rapportées aux Palœodictyoptera ou aux Protophasmides.

: BAIEATHMANN, Mémoires pour servir A l'histoire
de quelques insectes connus sous le nom de Fourmis
blanches (trad. par Rigaud); La Rochelle, 1786. — A. DE
QUATREFAGES, NO/es Sur les Termites de La Rochelle
Ann. des sciences naturelles, 3° série. — HAGEN, Mono-
graphie der Temniten. Linnea Entama, 1855. — Ch. LES
rEs, Mémoire sur le Termes lucifugus, dans Ann. des
sciences natur., 4° sér., t. V, p.227.

TE RMO N DE (flamand Dendermonde). Ville de Bel-
gique, ch.-I. d'arr. adm. et jud. de la Flandre orien-
tale, au confl. de l'Escaut et de la Dendre, à 32 kil. E.
de Gand; 10.000 hab. Stat. des ch. de fer d'Ostende à
Cologne et de Bruxelles à Eecloo, par Selzaete. Fabriques
de tissus de coton, huileries, savonneries, tanneries, cor-
deries, chantiers de constructions navales. Collège épis-
copal; académie des beaux-arts florissante. Les princi-
paux monuments sont : l'église collégiale Notre-Dame, du
mye siècle, peu intéressante au point de vue de l'archi-
tecture, mais contenant de beaux tableaux de Crayer, de
Teniers et de Van Dyck, et de riches sculptures ; l'Hôtel
de ville, ancienne halle aux draps, surmontée d'un magni-
fique beffroi du mye siècle ; la grand'garde, avec une
jolie tour, du IIVe siècle.

HISTOIRE. — L'origine de Termonde a été très probable-
ment up fort construit au confluent de la Dendre et de
l'Escaut, dès l'époque romaine. Cette tradition semble
justifiée par les riches découvertes d'antiquités qui se
sont produites a cet endroit pendant le XVIl e siècle ; tou-
tefois, l'histoire de Termonde n'est connue d'une manière
certaine qu'a partir de 1200. La ville formait avec sa
banlieue une seigneurie du comté de Flandre. Sott impor-
tance stratégique fut de bonne heure renforcée par des
travaux considérables et elle subit un grand nombre de
sièges meurtriers, notamment en 1484, 4584, 4667, 1706,
1745. Aujourd'hui la place de Termonde forme tête de
pont sur l'Escaut; elle a un rôle considérable dans le
plan de défense du pays, et est couverte par un vaste
système d'inondations. Les armes de Termonde sont
D'argent dia fasce de gueules, l'écu sommé d'une cour
murale d'or et soutenu par deux lions de même.

HOMMES CÉLÈBRES. — Daniel Papebroch, hagiographe
et historien (+4744) ; — Desmet, missionnaire 4859)
— Prudent Van Duyse, poète flamand (-1- 4859).

Termonde possède un cercle archéologique très pros-
père, qui a publié deux séries de mémoires ; la 2e série
est arrivée au t. IX (1904).	 E. H.

BIBL. : DE POTTER et BROECKAERT, Histoire des cinn-
munes de la Flandre orientale. Termonde (en flamand). —
Publications du cercle archéologique de Termonde.

TER NAN Com. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche,
ant. du Bois-d'Oingt ; 614 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

TERNANT. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. de Saint-Jean-d'Angély ; 475 hab.

TERN ANT. Com, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin; 497 hab.

TER NA NT. Cora. du dép. de la Nièvre, arr. de Nevers,
cant. de Fours ; 859 hab.

TE RN ART. Com, du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. d'Ardes ; 463 hab.
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TERRAS. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et
cant. de Saint-Pot; 243 hab.

TERN AT. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. d'Auberive; 407 hab.

TERNATE. L'une des Iles Moluques (V. ce mot). La
ville de Ternate, cap. de Elle et du sultanat de Ternate
(qui s'étend aussi sur l'E. de Célèbes), ch.-1. d'une rési-
dence des Indes néerlandaises, compte 3.000 hab.

TE RNATE (lat. Trinates)."Village d'Italie, prov. de Chie,
au N. du lac de Comabbio ; 1.000 hab. Eglise du Saint-Sé-
pulcre bâtie en 4024, à la, Crocetta, par Andegis d'Orléans.

TERN AUX (Guillaume-Louis), manufacturier français,
né h Sedan le 8 oct. 4763, mort à Saint-Ouen (Seine) le
2 avr. 1833. Initié tout jeune par son père à la fabrica-
tion des draps, il se trouva, à seize ans, a la tête d'une
importante maison, dut, en 1793, se réfugier en Alle-
magne, et, rentré en France, monta un peu partout
dans les Ardennes, dans la vallée de la Marne, a Lou-
viers, etc., de grandes fabriques, en même temps qu'il
créait a l'étranger, pour ses débouchés, de nombreux
comptoirs : à Naples, à Cadix, h Livourne, à Gênes et à
Saint-Pétersbourg, notamment. Il devint ainsi très rapi-
dement l'un des plus gros manufacturiers de son temps.
Fait baron par Louis XVIII, il siégea, de 1827 h 4830,
parmi les libéraux, prit une part active à la Révolution
de Juillet, qui le ruina partiellement, et, finalement, termina
ses jours dans une gêne relative. L'industrie de la laine lui
est redevable d'une foule d'innovations, et, pour une bonne
part, de son développement. Un genre de châles de son in-
vention porta longtemps le nom de « cachemire Ternaux
On lui doit aussi plusieurs ouvrages sur l'agriculture, par-
ticulièrement sur la conservation des grains en silos.

TER N AU X (Louis-Mortimer), homme politique et his-
torien français, neveu du précédent, né à Paris le 22 nov.
4808, mort a Beaumont-les-Autels (Eure-et-Loir) le
6 nov. 4874. Moere des requêtes au conseil d'Etat en
4837, conseiller général de la Seine, il succéda au maré-
chal Clauzel, décédé, comme député du collège électoral
de Rethel (24 mai 4842) qui le réélut la mémé année
pour cinq ans (9 juil.). Voué spécialement aux questions
pratiques, il soutint, mais sans se mettre en avant, le
ministère Guizot. Après févr. 4848, il fut député par les
Ardennes à la Constituante, puis à la Législative. Il vota
régulièrement avec les royalistes. Lors du coup d'Etat du
2 déc., il fut au nombre des protestataires qui se réu-
nirent h la mairie du Xe arrondissement. Rendu à la vie
privée, il s'occupa de l'histoire de la Révolution. Il pu-
blia : le Peuple aux Tuileries, 20 juin 1792 (Paris,
4864, in-48) ; la Chute de la Royauté, 10 août 1792
(Paris, 1834, in-48) ; Histoire de la Terreur, 1792-
1794, d'après des documents authentiques et inédits
(Paris, 1862-69, 7 vol. in-8). Ces ouvrages, sont net-
tement contre-révolutionnaires, le dernier (prix Gobert
de 4870) demeure important par la publication (malheu-
sement partielle et partiale) de documents dont les ori-
ginaux ont disparu en mai 1874. Réélu par le dép. des
Ardennes le 8 févr. 4871, il se fit inscrire au centre
droit : tous les votes qu'il émit furent dans le sens mo-
narchique et clérical (prières publiques, abrogation des
lois d'exil, pouvoir constituant de l'Assemblée). H. Mom.

TERNAY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Saint-Symphorien-d'Ozon; 960 hab.

TE R NAY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Van-
dome, cant. de Montoire-sur-le-Loir; 664 hab.

TE RN AY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Loudun,
cant. des Trois-Moûtiers; 423 hab.

TERNE (V. LOTERIE).

TERNES (Les). Ancienne localité formant le 65 e quar-
tier de Paris (XVIII e arr.). On l'appelait au xive siècle
sans doute l'Esterne et ainsi s'expliquerait son nom : le
domaine extérieur (Villa externa) par rapport h la
Ville-l'Evêque. C'était une simple ferme, située sur la
route de Saint-Germain, dont aujourd'hui l'avenue des
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Ternes n'est qu'une section. Dépendant en 4540 de l'ab-
baye de Saint-Denis, ce hameau ne se composait encore
que de quelques habitants au xvii° siècle, époque où il
était désigné sous le nom de Haut-Roule. Il n'avait guère
d'existence que par son château que fit construire au mi-
lieu du xvie siècle le calligraphe Pierre Habert. Son fils
fit beaucoup d'embellissements dans ce domaine et aussi
son petit-Ms, qui obtint de Louis XIII que les droits de fief
lui fussent reconnus (1634). Au xvin e Mirey de
Pomponne, qui en était devenu acquéreur, le fit rebâtir et
le parc surtout en fut réputé. Un procès qui eut lieu de
son temps entre les seigneurs de Clichy et les moines de
Saint-Denis au sujet des droits de seigneurie sur les
Ternes fut gagné par l'abbaye. Le marquis de Galiffet
donna dans ce château des fêtes magnifiques, à la fin du
règne de Louis XV. Bossuet, M me d'Houdetot, Adanson,
k général Dupont ont habité le château des Ternes. Dans
les premières années du me siècle, par erreur, on trouve
souvent la forme « Thermes ». Il subsiste quelques parties
des bâtiments et du grand parc au ne 49 de la rue De-
mours et notamment l'arcade de la rue Bayen. On ne
doit pas confondre avec le château des Ternes un autre
édifice d'une architecture massive construit au commen-
cement du xviiie siècle, au fond • du parc, dans• la partie
touchant h la plaine des Sablons, là où s'élevait une tou-
relle autrefois importante au point de vue stratégique
le château des Sablons. A côté du château des Ternes les
documents du xv e au xviIIe siècle mentionnent toujours
un clos, mais l'enclos des Ternes a désigné ensuite sim-
plement une partie du terrain du château, convertie un
certain temps en jardin public où furent installées des
montagnes russes. La fut établie la petite chapelle dont
jouirent les habitants avant d'avoir leur église. Ils deman-
daient h être détachés de Neuilly, mais n'obtinrent que la
construction d'une église, Saint-Ferdinand, livrée au culte
en 1847 et dite ainsi à cause du nom du duc d'Orléans
mort en 4842, victime d'un accident survenu sur le terri-
toire des Ternes. En 4847, une société voulait fonder le
quartier qu'elle appelait Ferdinanville. La population y
était déjà de 8.000 hab. alors qu'on n'y trouvait en 4755
encore que 48 maisons. Les fortifications de 4840 avaient
séparé les Ternes matériellement de Neuilly. Une moitié
de l'ancien parc coupé en deux par la création du che-
min de fer de ceinture avait été conservée ;, elle a disparu
en 4881, remplacée par 23 immeubles. Le quartier des
Ternes qui possède son théâtre en avait eu déjà dans le
premier tiers du xixe siècle; il possède aussi depuis 1868
mi marché couvert. 	 M. Bx.

BIBL. : Abbé BELLANGER, Notice historique sur tes
Ternes; aux Ternes et A Parts, 1849, in-8. —F. BouRNON,
Rectifications et additions A l'abbé Lebeuf ; Paris, 1895,
pp. 507-8 et 514, in-8 (cf. Paris-Atlas, pp, 173-74).

TERN ES (Les). Corn. du dép. du Cantal, arr. et cant.
(S.) de Saint-Flour; 729 hab.

TERNEUZEN. Ville de Hongrie (V. NEUZEN).

TERNI (lat. Interamna). Ville d'Italie, prov. de Pé-
rouse, sur la r. dr. de la Nera ; 40.000 hab. Evêché.
Cathédrale de 4653, œuvre du Bernin, église San Fran-
cisco de 1265 (agrandie en '1455) avec clocher gothique
d'Antonio d'Orvieto ; église San Valentino décorée par
Alunno. Ruines d'un amphithéâtre. Grandes usines métal-
lurgiques qui utilisent la force 'des- chutes du Velino (affl. de
la Nera qui forme à 7 kil.de la ville une triple cascade de
200 m. de haut); elles fabriquent de l'acier, des rails, des
plaques de blindage, des armes, etc. — Interamna était
la patrie de l'empereur Claude et de l'historien Tacite. Le
27 nov. 1798, les Français y défirent les Napolitains.

TERN IN. Ruisseau du dép. de Sctône-et-Loire (V. ce
mot, t. XXIX, p. 48)).

• TER NOIS. Pays de l'ancien Artois, démembré du pagus
Tarvannensis ou pays de Thérouanne, dont il a conservé
le nom, mais pas le chef-lieu. Arrosé par la Ternoise, il
forma le noyau du comté de Saint-Pol et correspond au
centre de l'arr. actuel de Saint-Pol.
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TE RN OISE. Rivière du dép. du Pas-de-Calais (V. ce
mot, t. XXVI, p. 36).

TERNSTRŒMIACEES (Terstrœmiacece De Cané.;
Theacece Mirb.) (Bot.). La famille des Ternstrcemiacées se
compose d'arbustes à tige dressée ou grimpante, parfois épi-
phytes, et de quelques grands arbres. Les feuilles, alternes,
simples ou composées sont souvent coriaces et persis-
tantes; elles ne possèdent pas de stipules. Les fleurs
régulières, hermaphrodites, peuvent être solitaires ou bien
groupées en grappes ou en ombelles ; au-dessous de la

ifleur se trouve un nvolucre formé de 2 à 6 bractées. Le
calice comprend 5-7 sépales libres. La corolle est com-
posée de 5-6 ou 9 pétales libres ou bien concrescents
entre eux. L'androcée renferme typiquement 2 verticilles
alternes d'étamines, mais, par suite de dédoublements, ce
nombre peut être considérablement augmenté ; les an-
thères sont généralement introrses. Le pistil est formé de
3-20 carpelles clos unis en un ovaire pluriloculaire libre,
surmonté d'autant de styles qu'il y a de loges. Le fruit
peut être une capsule, une baie, une drupe ou un akène.
Les graines, en général peu nombreuses, renferment un
embryon huileux accompagné ou non d'un albumen. Les
Ternstrœmiacées comprennent 46 genres avec environ
174 espèces. Les genres principaux sont : Thea, Camel-
lia, Ternstrcemia, Caryocar, Visnea, Gordonia, Pet-
liciera, Asteropeia, Saurania, Kielmeyera, Eurya,
Hcemocharys et Stuartia. Beaucoup de Ternstrcemiacees
ne croissent que dans les régions tropicales ; quelques-
unes cependant se rencontrent dans les régions tempérées
de l'hémisphère boréal en Asie (Thea, Camellia) et en
Amérique (Gordonia, Stuartia). Certains genres comme
Hcemacharys et Eurya s'observent en Amérique (Amé-
rique centrale et Amérique du Sud) et dans l'Asie tropi-
cale, d'autres au contraire ont une aire très restreinte.
— Le Visnea Mocanera L. ne se rencontre qu'aux fies
Canaries, les Pelliciera sont localisés à Panama et les
Asteropeia à Madagascar.

Usages. Les feuilles du Thect Chinensis L. sont employées
dans les deux mondes pour la préparation du thé (Y. ce mot).
Le Camellia (C. Japonica L.), originaire de la Chine et du
Japon, est cultive en Europe depuis 1739. Les Saurauia
et les Kielmeyera contiennent des substances mucilagi-
neuses usitées comme émollientes. Les Gordonia, riches en
principes astringents, peuvent servir au tannage. Le sirop
fait avec les fruits du Visnea Mocanera est utilisé aux Ca-
naries pour arrêter les hémorragies.	 W. RUSSELL,

T ER N U AY. Com, du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. de Melisey, sur l'Ognon; 4.107 hab. Mine de
plomb argentifère abandonnée en 4740. Banc de fer.
Gisement d'anthracite. Carrières de pierre. Moulin, hui-
lerie, tissage. Le fluage de cette commune dépendait autre-
fois de la terre de Faucogney. Sur la colline de Saint-
Hilaire, très vieille chapelle, reste d'un prieuré de l'abbaye
de Luxeuil. Près du village, croix de pierre ancienne.

TERNY-Soloy. Com, du dép. de l'Aisne, arr. de Sois-
sons, cant. de Vailly ; 378 hab.

TERPA N D RE, poète-musicien citharède, fils de Der-
denès, né à Antissa, dans Ne de Lesbos, vers l'an 675 av.
J.-C., présida au premier établissement des règles musi-
calesà Lacédémone. D'après une légende rapportée par
Nicomaque (Manuel d'harmonique, p. 29, Meibom), la
lyre d'Orphée, échouée à Antissa, serait arrivée dans les
mains de Terpandre. Mais il ne fautvoir la que l'intention
de rattacher sa doctrine musicale à l'ancienne musique des
Thraces personnifiée dans Orphée. Une autre légende
qu'on lit dans Boèce (Institution musicale, I, 4) lui at-
tribue le mérite d'avoir guéri les Lesbiens des plus graves
maladies aux accords de sa lyre. L'auteur des problèmes
dits d'Aristote (XIX, 32) dit que Terpandre accorda les
limites de l'heptacorde à l'octave en supprimant la trite
(des conjointes) et en plaçant la nète (des disjointes) à
l'octave de l'hypate (V. MUSIQUE, § Antiquité). On lui doit
plusieurs autres innovations. Pindare, dans un scolie cité
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par Athénée (Deipnosoph., XIV, p. 635), fait de Terpandre
l'inventeur de la magadis, accordée a l'octave grave de la
pectide lydienne. Il est présenté par Glaucus, que cite Plu-
tarque (De liztsica, § ix) comme ayant établi à Sparte les
premières' règles musicales. Pindare, cité par Plutarque
(1. c., § xxvil,), 'rapports qu'il inventa les scolies, chants
exécutés tour à tour dans les banquets par chacun des con-
\ ives. Il innova aussi en rythmique, mais on ne sait que peu
de chose a cet égard. Plutarque (Le;, § x) nous apprend
seulement qu'il n'employa ni le péon, ni le m'étique. On disait
dans l'antiquité qu'il rivalisait avec Homère par ses poésies
et avec Orphée par ses compositions musicales, où régnait la
simplicité, oh l'on ne rencontrait ni modulatiens, ni chan-
gement de rythme. Au temps de Terpandre, après avoir
célébré les dieux, on chantait au son de la cithare les vers
d'Homère et des autres poètes. Les préludes religieux por-
taient le nom de prames (V. ce mot). Du reste, l'époque
reculée de ce musicien et l'écart considérable entre cette
époque et celle de nos sources ne nous permettent pas
d'accorder toujours celles-ci une grande autorité. Ter-
pandre eut un disciple, Aristoclide, qui importa la citha-
rodie chez les Athéniens.	 C.-E. RUELLE.

TE R PÈN E(CUm.) Form. 	 * "" (C2011i6jn •"	 Atom .. . .. (01116)fl
On désigne sous le nom générique de terpènes tout un

ensemble d'hydrocarbures qui répondent à la formule
(C201110n) n pouvant avoir les valeurs 4 , - 2 etc. Ces2'	 '
carbures sont des isomères ou des polymères &l'un d'eux.
C'est presque toujours sous la forme de terpènes que les
hydrocarbures se trouvent dans les végétaux : la plupart
des essences contiennent comme partie volatile un carbure
terpénique. Les terpènes sont trèS nombreux ; beaucoup
d'entre eux peuvent en outre, ayant le pouvoir rotatoire,
exister sous trois formes : la forme dextrogyre, la lévo-
gyre et la forme inactive qui elle-même comporte souvent
plusieurs variétés.

On peut diviser les terpènes en trois groupes : le groupe
des carbures dimères de formule c201i6 ou

aoH24	
(Ci°118)2, celui

des carbures trimères de formule C 	 ou (C50H8 )3 , celui
des carbures tétramères de formule C 4°H32 ou (C10118)4 et
enfin celui des carbures polymères de formule (C°11),
n étant un nombre plus grand que 4.

Le groupe la -plus important est celui des carbures
dimères. Ces carbures si:frittons liquides, à l'exception du
catnphène qui est cristallisé. Leur point d'ébullition est
compris entre 455° et 475°; leur densité varie de 0,83
a 0,88. Leurs odeurs sont très diverses - ; elles se retrouvent
d'ailleurs dans les essences ils sont Ontenus. Un grand
nombre ont le pouvoir rotatoire ; mais ortains aussi en
sont dépourvus: Les réactions chimiques qui permettent
de les distinguer les uns des autres sont surtout : l'action
de l'acide chlorhydrique, qui donne naissance a 'des Mono-
chlorhydrates et -a des dichlorhydrates différents suivant'
le carbure générateur ; l'action dit brome qui fournit' des
bibromures et des tétrabromures le plus souvent-Cristal-
lisés ; • enfin, l'action du chlorure azoteux, qui permet
d'obtenir des . nitrosochlorures égalenient cristallisés: tes
trois réactions sont des réactions d'addition qui -doivent
étre considérées comme n'altérant pas profondément la
molécule du carbure initial. En se basant . sur elles, on
peut diviser les carbures terpéniques' dimères en trois
classes, d'après leur degré de saturation. Les principeS:de
cette classification ont été indiqués il y a plus dé trente anS
par Berthelot. La première classe est celle des , carbures
terpiléniques ou terpilènes : ils peuvent fixer directement
2Br2 ou 241C1 pour se transformer en combinaisons 'rela-
tivement Saturées. A cette classe appartiennent le terpi
Mite, l- etc. La deuxième classe est celle . des
carburestaniphéniques proprement dits. Elle contient les
carbures terpéniques—qui ne fixent qne IBr2 ou 111C1, pour
donner des 'combinaisons relativement saturées. Ce sent,
par conséquent, des carbures plus rapprochés de la satu-

ration que lès précédents. Le térébenthène en est un
exemple. La troisième classe comprend les carbures cam-
phéniques relativement saturés; Ce sont les carbures qui
ne :peuvent paS fixer •directeMent de brome -ou d'acide
chlorhydrique, mais 'qui s'unissent l'acide azoteux: On
peut citer parmi' ces carbures : le terpilène,' le phellan-
drène, etc. OU'leS aappelésoiissi terpanes

Lestarbures tritnères sont moins volatils et plus denses
que les carbures dimères. Leurs points d'ébullition sont
compris entre 260° et 280° ;- leur densité -est voisine de
0,92. Ils donnent un grand nombre de preduits d'addition.

Les carbures tétramères sont des liquides visqueux qui
bouillent aui environs de 4000. Leur densité 'est peu
près 0,95. Ce groupe comprend plusieurs carbures artifi-
ciels . : par exemple le ilitérébene,' Obtenu parl'action du
fluorure de bore sur le:térébenthène: 	 •	 -

Les carbures polymères sont solides; amorphes, résineux.
Ces carbures, très condensés, prennent naisSance dans l'ac-
tion de l'acide sulfurique sur' l'essence de térébenthine.

La synthèse'des carbures terpéniques n'a pas m'Ore été
complètement réalisée: II y a lieu,. cependant, de' signaler
diverses réaCtions qui relient ces carbures soit h la série
grasse, soit . a la série aromatique. Berthelot a obtenu
synthétiqueMent le propylaOtylène C 1. °H8 par union du
propylène et de l'acétylène libres eu rouge soMbre.' En
polymérisant par la chaleur ce propylacétylene, Bouchar-
da . a obtenu un carbure identique . avec le terpilène

'2Ci°Hs c201/16.

Inversement on a Pn dédoubler des carbures terpéniques
et former ainsi des -carbures de la Sérié grasse ou , de la
série aroMatique,. En hydrogénant l'essence de térében-
thine par Pacide' iodhydrique a 280°, on -obtient 'entre
antres produits du pentane (Berthelot)

Ct01416	 4112	 20oH12.
L'essence de térébenthine chauffée au rouge naissant avec

de ,l'acide carbonique (Sainte -Claire- Deville) ou' seule
(Berthelot), perd de l'hydrogène et donne du cymène ou
paraméthylisopronylbenzine C 2011{ 4 ,, réaction qui fournit
un passage des composés terpéniques aux composes .aro-
matiques :

.0oHla c2o11 1. 4 _F H2.

Les terpènes occupent une place 'intermédiaire entre
les composés de la série grasse' et cenx de la: série are-
inatiOs.	 '	 • •	 • :A BouiAr,

a '	 C2°1116TERP I LÈNE (Chim.). Form. E .111v• " "	 •Mena._ 0101116.
LeS terpilèneS, qu'on' appelle aussi liMenènes; Sont au

nombre de trois' : l'tin d'eux, terpilène dreit; pesSèdele
pouvoir rotatoire droit ; un deuxième, le terpilène•ganche;
possède le ponvoir rotatoire 'gauche ; Mifin 	 terpitène
inactif n'agit as sur /a lumière 'polarisée: • • 	 •

Le terpflène dreit, ou litnonène droit, - 'ou titrène existe
dans l'essence -de 'citron 'a laquelle il coinmunique Son
odeur. C'est- lin liquidé qui bout a'176°' et qui a peur den-
sité 0,85. H-Se combine au brome, à l'aide chlorhydrimie,
au chlorure de nitrosyle pour donner des coMposés d'ad-

AVec le'breme,A1 • denne le tétrabromure. 'de ter-
. pflènetlreirC 2°1416Br 4 , corps solide cristallisé. Avec PaCide
chlorhydriqule; 'donne un menoehlôrhydrate et nn 'di-
chlerhydrate."Le menochlorhydrate de terpilène droit est
un liquide oi , bbut dans 'le vide vers- 980 ; On l'obtient par
l'action du gazthlerhydrique sec sur du terpilene droit dis-
sons-dansdu sulfite detarbone bien' exempt d'humidité:Si
on fait agirle gaz Chlorhydrique - sur "du terpilène' lie peu
humide, oh' obtientle dièhlorhydrate ; : mais -le dichlorhr-
drate ainsi 'obtenit'West 'pas dit diehlorhydrate ,cle terp-
lène droit,-' c'est IStlichlothydrate dé terpilenSinactif. Le-
chlorure 'de nitrosyle &mie avec -le: tecpilène droit deuX
nitresochlorures ;" l'un fond' a il-03°, Fautre' ir 400°. 	 •

Le terpilène-gatirhe est en tout seMblable au terpilène
droit. Il n'en diffère qùe par une seule propriété : il est
lévogyre au lieu d'être dextrogyre. Ses dérivés ne dif-
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férent également que par leur action sur la lumière po-
larisée des dérivés du terpilène,droit.

Le terpilène inactif on limonène inactif ou isotérében-
thène est un composé inactif par compensation, il se pro-
duit quand on;mélange des, poids égaux de terpilène droit
et de terpilène ; gauche. Le moyen le plus commode pour
le préparerconsiste à. chauffer son dichlorhyclrate C2JI-PeCr,
avec de l'aniline et h. distiller ensuite le terpilène inactif
formé dans de la vapeur d'eau. Il a la même densité, le
môme point d'ébullition que les terpilènes actifs. It est
plus stable qu'eux sous l'action de la chaleur ; aussi se
forme-t-il quand on chaulfe , le terpilène droit ou le ter-
pilene ganche entre 250 0 et 300°. Mais à une tempéra-
ture plus élevée, il se change en Un isoptère : le terpi-
nèpe.. Ses propriétés chimiques Sont 4 peu près les mêmes
que celles du terpilene droit et du terpilène gauche.
Comme eux.„ il peut fixer Br4 , pour. donner un tétrabro-
mure : c'est le, tétrabroinure de terpilène inactif ;,comme
eux aussi ilrs'unit au chlorure de nitrosyle ponr donner
deux nitrosochlorures : les deux *trosochlorures de ter-
pilène inactif. Il s'unit directement au gaz chlorhydrique
pour former un corps cristallisé : le dichlorhydrate de
terpilène inactif (Berthelot). Ce même dichlorhydrate se
forme par action -du gaz chlarhydrique sur les terPilenes
droits et gauches humides; il se produit encore, quand on
sature de gaz chlorhydrique, une ,solution alcoolique de
térébenthène. Mais c'est bien du dichlorhydrate de terpi-
lène, car si on lui enlève avec du.sodium, ou en le chauf-
fant avec de l'aniline, les éléments de l'acide chlorhy-
driqi,ce, On retrouve le terpilène inactif:

Les terpilèneS ayant la formule C20 ll'16 appartiennent
au grOupe , .des Carbures terpéniques dimères; dans ce
groupe,' 11S constituent avec le sylvestrène et quelques
autres carbures la classe des carbures les plus éloignés de.
la saturation.	 A. BOUZAT.

Equiv. C"Iii611202.TERPILÉNOL (China.) ,. Form. 	 "Atm eiourftti.
Le terpilénul étant un corps 'doué du ponvoir rotatoire

existe Sous trois formes :la forme Clextrogyrei 'i la forme
levag-yre et la forme inactive. -

Le terpilénol gauche s'obtient au moyen du térében-
thène gauche par la méthode d'hydratation de Bouchar-
da et Lafont. Cette méthode consiste h ” chauffer le téré-
benthène de l'essence de térébenthine, franaise, avec son
poids .d'acide,:benzolque, puis à saponifier par la potasse
alcoolique les éthers benzoïques formés et enfin à distiller
les alcools rendus libres.	 -

Le terpfiénol droit s'obtient comme le terpilénol genette,
mais, en.. remplaçant. le térébenthène.s par Paustralene ou
par le terPilène.droit.

Le terpilenolin actif, quiest le plus anciennement connu,
résulté de l'union h molécules "égales des ,composés droit
et lauche. On le prépare en traitant le terpilène inactif par
l'acide , acétique , cristallisable et saponifiant, l'éther ace-.
tique formé. ll est très employé comme parfum, sur-
tout dans, la savonnerie aussi l'industrie le prépare-trelle
en, grande quantité.

Les -trois .terpilénols ne différent que par leur action
sur la lumière polarisée. Ce sont des lipides visqueux; ils
s'altèrent r apidetnentquand on les .fait bouillir , dans l ' air ;
maissclans le vide,-ils distillent sans altération.yers 430°.
Refroidis, ils forment des cristaux, qui fondent vers 32°.

Au point de vue chimique, les terpinols sont des, alcools
monoatomiques de même composition que leS,borneols,
les:isobornéols, etc. Comme ces derniers, ils,peuyent 'Un
obtenus hpartirsdu térébenthene.,MMs ils, S'en distinguent
parleurepropriétés chimiques qui les montrent plus étei-
gnes de la saturation, . Si on les traite ,par l'acide chlorhy-
drique, , an lieu cetre , simplenet. éthérifiés, ils produisent
l'éther diclitorhydrique d'un, alcool -diatomique, la ter-
pine, ,c.-à-4. le flichlorhydrate de terpilene C 201118C12 ;
de telle sorte qu'il y a à. la fois éthéritication et fixation
de tiCl. En un mot, its se comportent,„ non comme
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des dérivés camphéniques, mais comme des dérivés ter-
piléniques.	 A. BOUZAT.

	Eau v.	 2H202TERPINEW	 — Form	 •'• C2	 '	• Atom	 (011)2.
La terpine„ qu'où appelle dihydrate de térébenthine,

hydrate de terpilène, glycol terpilénique, se forme par
union directe du térébenthène et de l'eau. IL suffit en effet
de laisser du térébenthène en contact avec de l'air hu-
mide pour vair se former au bout de quelque temps des
cristaux, prismatiques qui ne. sont autres que des cris-
taux de terpine...Mais:ces cristaux ne se produisent en
quantité notable qu'après un temps assez long. Le procédé
suivant est plus pratique. On abandonne k lui-môme un
mélange de 8 parties de térébenthène, de 2 parties d'acide
azotique de densité 1,3 et de 4 partie d'alcool h 80.0/0.
Au bout de quelques jours, on voit apparaître des cris-
taux bruns ; quand ces cristaux n'augmentent plus, on
les ,sépare des eaux-mères et on les purifie par des cris-
tallisations dans l'alcool.

Les cristaux ainsi obtenus ne sont , pas,la.terpine elle-
me me ; ils constituent un hydrate de terpine 2c ofl20,02,H202.
Mais chauffés 4.100°, ils perdent leur eau de cristallisa-
tion et donnent la. terpine. Sèche, la terpine fond h 405°
et bout h 258°. Elle est soluble dans l'eau, dans l'alcool
et dans la plupart ,des dissolvants.

Au point de vue chimique, la terpine possède deux
fois la fonction alcool : c'est pour cette raison qu'on
l'appelle souvent glycol terpilénique. Elle forme des éthers
avec les acides. Elle se combine h l'acide chlorhydrique
par exemple, avec élimination d'eau, pour former un éther
dichlorhydrique généralement appelé le dichlorhydrate de
térébenthène ou le dichlorhydrate de terpilène. Cet éther
s'obtient très facilement ti partir du. terpilène : il suffit
de, ,saturer Je terpilène de gaz chlorhydrique. On peut
l'obtenir aussi en saturant de gaz :chlorhydrique une solu-
tion alcoolique de térébenthène. Traité par le sodium
(Berthelot) où par l'aniline (Wallach), il donne le terpi-
rêne inactif : c'est la préparation la plus commode du
terPflène inactif. — Etant un glycol, la terpine peut
subir une déshydratation interne pour donner naissance a
un corps- analogue h l'oxyde d'éthyléne : ce corps est
l'oxyde de terpilène ou terpane. Il forme la partie la plus
importante de l'essence de semen-contra.

Par ébullition en présence de l'eau, acidulée, la terpine
donne le terpinol,, mélange .complexe où domine le terpi-
lénol inactif.

Loyer a obtenu récemment un isomère de la terpine.
Il a appelé Ja terpine ordinaire cisterpine .et son isomère
transterpine. La- transterpine s'obtient en saponifiant par
la soude le dihromhydrate fie terpilène. Les deux terpines
se forment simultanément dans un grand nombre de réac-

Il. Tinhurcuttoac..--- ta terpine est un modificateur
puissant des sécrétions bronchiques, d'où son utilité dans
les phtisies h forme catarrhale, les bronchites chroniques,
la dilatation des bronches, l'hémoptysie, etc. ; elle dimi-
nue Du supprime les sécrétions et est hémostatique comme
l'essence de térébenthine. On ,la prescrit la dose de
20 centigr, h g gr. sous forme de cachets, de potions ou
d'élixir. Le terp.igq, produit de la distillation de la ter-
pine, on. résultat de l'action de l'acide sulfurique étendn
bouillant, est un liquide incolore, odeur de jasmin, qui
se prescrit dans; les mêmes,conditions et à. la même dose
que	 Pr L.

	

Equiv .	 MI116.T EFIP I	 N (China.). Form.	 *****Atom.. ... „ Ei°1116.
Le terpinène est.un carbore . terpénique retiré de l'es-

sence de cardamone. On peut l'obtenir en faisant bouillir
les phellandrènes c et les,terpilènes avec l'acide sulfurique
eu solution alcoolique. ,C'est un liquide bouillant entre

'170° et, 180°. Il ne .xe ni l 'acide, chlorhydrique, ni le
brome: c'est par suite un carbure terpénique relativement
saturé.
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TERPINOL TERRASSE

TERPINOL (Chirn.). Le terpinol est un mélange com-
plexe oit domine le torpilénol inactif. Il a été obtenu en
distillant la terpine C20B 2004 avec de l'eau acidulée par
l'acide sulfurique, l'acide chlorhydrique ou mieux l'acide
oxalique. C'est un liquide huileux.

TERPSICHORE (Mythol.) (V. Musas).
TER QU E M (Olry), géomètre français, né à Metz le

16 juin 1782, mort h Paris le 6 mai 1862. D'une famille
israélite, il entra en 4801 à l'Ecole polytechnique, y resta
quelque temps, ses études terminées, comme répétiteur
adjoint d'analyse, puis alla h Mayence (1804) et y pro-
fessa successivement les mathématiques transcendantes au
lycée et à. l'Ecole d'artillerie. De retour à Paris en 1814,
il fut nommé bibliothécaire du dépôt d'artillerie de Saint-
Thomas-d'Aquin, fonctions qu'il conserva jusqu'à sa mort.
C'était un géomètre assez distingué, et il est bien connu
par ses Nouvelles Annales de mathématiques, publica-
tion qu'il fonda en 1842 avec Gerono et qui est continuée
de nos jours par Ch. Brisse. Il fit aussi parattre un Bul-
letin de bibliographie, d'histoire et de biographie ma-
thématiques (1855-61, 7 vol.). Parmi ses antres écrits,
il convient de citer, outre quelques ouvrages de mathéma-
tiques élémentaires et des mémoires originaux insérés dans
divers recueils les Lettres tsarphatiques (Paris, 1831-
37, 9 broch.). Elles visaient la réforme du culte judaïque
et elles soulevèrent une vive émotion dans le monde israé-
lite.

TERRACIN E (lat. Tarracina). Ville maritime d'Italie,
l'extrémité S. de la prov. de Rome, au pied du mont

delle ,Fate (4.090 m.)
et d'un promontoire ro-
cheux de 282 m. d'ait.,
qui porte les ruines de la
cité antique et le quar-
tier de Terracina supe-
riore ; le quartier mo-
derne du Borgo fut bâti
au bord de la mer par
Pie VI et est devenu une
station balnéaire fré-
quentée; 10.000 hab.
Evêché. Située à l'extré-
mité des Marais Pon-
tins (V. ce mot), aux
confins de la Campanie
et du Latium, dont elle
commande la route litto-
rale, Terracine eut une
importance historique. Ce
fut sous le nom d'Attxur
(V. ce mot) un des cen-
tres des Volsques ; les Romains la prirent (400 av. J.-C.)
et en firent une colonie (329) ; située sur la voie Ap-
pienne, elle demeura prospère, entourée de villas, parmi
lesquelles celle de Domitien ; son port fut agrandi par les
Antonins, et les restes en sont encore visibles, ainsi que
de nombreuses ruines parmi lesquelles, sur le rocher supé-
rieur, les fondations du temple de Jupiter Anxurus, démoli en
426 ap. J.-C. par les chrétiens. Théodoric y eut un palais
et une forteresse. La cathédrale San Cesareo occupe la
place du temple de Rome et d'Auguste dont elle a conservé
dix colonnes.

TERRACOTTA (Techn.) (V. TERRE CUITE).

TERRAGE (Anc. dr.). Le terrage est une redevance sei-
gneuriale que nous rencontrons dans différentes coutumes
(Amiens, 493, 195, 497 ; Dunois, 28, 51 ; Marche, 331
Berry, X, 23 et suiv. ; Artois, 34, 62, 63; Orléans, 437
et suiv., etc.), et qui consiste en un droit « de gerbe de
blé ou légume que le seigneur prélève sur la récolte de
la terre qu'il a concédée. C'est un droit assez lourd.
« Miex vault un gains qu'uns pages, Et deux dismes que
uns terrages », dit un document du mi e siècle. Dans cer-
taines localités, cette redevance devint fixe. Il était par-

fois permis au seigneur de réunir h sa propre terre la
terre concédée en terrage h une autre personne, mais il
ne pouvait la bailler h un autre h moins que ce ne fat
pour la planter en vignes, après le refus du tenancier
d'opérer lui-même ce changement. Si le tenancier refusait
d'opérer lai-même ce changement, le seigneur pouvait
reprendre la terre si le tenancier restait dix ans sans la
payer.

D'une façon générale, le terrage suivait les règles du
champart dont il n'est qu'une variété (V. CHAMPART).

E. CHAMPEAUX.
TERRAGE (René-Edouard de VILLIERS DU), ingénieur

français (V. DEVILLIERS).

TE R RA I L (Pierre) (V. BAYARD).
TERRAIL (PONSON nu), romancier français (V. PONSON

DU TERRAIL).

TERRAIN. I. Goeotocia. — Série de couches corres-
pondant h une période déterminée (V. SYSTÈME).

IL AGRICULTURE (V. TERRE).
III. ART MILITAIRE (V. TACTIQUE).

TER RA M A RA (Géol. ) (V.	 t. XX, p.4042).
TER RA M ESN IL. Cont. du dép. de la Somme, arr. et

cant. de Doullens; 600 hab.
TER RAN OVA m Sicim. Ville maritime de la côte S.

de Sicile, prov. de Caltanissetta, à l'O. de l'embouchure de
l'Ohio (Gelas) ; 20.000 hab. Port assez actif. Elle a été
fondée au Mille siècle par l'empereur Frédéric II sur
l'emplacement de l'antique Gela (V. ce mot), dont la
nécropole se voit sur la colline occidentale dite Caposo-

prano. On vantela beauté
des femmes de Terranova.

TE R RA N 0 V A-PAusA -
NIA. Ville maritime de la
côte N.-E. de Sardaigne,
au fond du golfe de Ter-
ranova (Olbianus por-
tus) abrité par le cap Fi-
gari au N. et par l'île
Tavolara au S. ; 4.000
hab. Bonne rade ; port
intérieur d'accès diffi-
cile. Terranova a rem-
placé l'antique Olbia et
devint la résidence du
premier juge de la Gallu-
ra (V. SARDAIGNE, § His-
toire).

TERRANS. Corn, du
dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Louhans, cant.
de Pierre ; 388 hab.

TERRASSE. I. Architecture. — En architecture, le
mot terrasse a reçu deux acceptions principales-: il dé-
signe, soit une levée de terre naturelle ou rapportée for-
mant une plate-forme maintenue par de la maçonnerie et
le plus souvent plantée d'arbres, décorée d'oeuvres d'art
et bordée d'une balustrade, soit une couverture en pierre,
en ciment ou en métal, présentant une surface plane au-
dessus d'une construction.

Les terrasses remontent à. la plus haute antiquité, et les
plus anciens exemples qui en soient cités sont : les sept
terrasses, superposées en retraite les unes sur les autres,
qui formaient le soubassement du temple-observatoire du
dieu Bel, à Babylone ; puis les jardins suspendus de cette
ville. Plus tard, nombre des tumulus de l'antiquité clas-
sique consistèrent en terrasses superposées en étages for-
tement maçonnés et le plus souvent plantées d'arbres.
comme était le mausolée d'Auguste, a Rome, d'après Stra-
bon. Depuis la Renaissance, les grands châteaux de plai-
sance, que ces châteaux soient ou non élevés sur des hau-
teurs et entourés de terrasses naturelles, comprennent
fréquemment, dans leurs parcs ou jardins, des terrasses
ornées de balustrades et dont les châteaux de Versailles
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et de Saint-Germain, ou le palais du Luxembourg, à Paris,
offrent de remarquables exemples. Dans les pays oit la
pluie et la neige sont rares, comme en Afrique ou en
Orient, les couvertures formant terrasses sont très em-
ployées. En France, ces couvertures sont exécutées en
dalles de pierre mince, en un hourdis de plâtre recouvert
de feuilles de plomb et, de nos jours, en ciment, lequel,
recouvert d'une terre végétale, peut recevoir de légères
plantations, arbustes et fleurs, et former ainsi un petit
jardin d'agrément.	 Ch. LUCAS.

H. Construction. — Le mot terrasse désigne l'en-
semble des travaux, fouilles, tranchées, puits, remblais,
pilonnage et régalage ainsi que le transport de terres, ayant
pour but la modification d'un sol afin de mettre ce sol en
état de recevoir les fondations d'une construction projetée.
Les travaux de terrasse sont généralement compris dans
les marchés des travaux de maçonnerie et confiés au Même
entrepreneur ; car les travaux de maçonnerie de fonda-
lions doivent, le plus souvent, être exécutés au fur et à
mesure de l'achèvement des travaux de terrasse pour évi-
ter des plus-values d'étaiements ou des éboulements. Dans
le calcul des prix des travaux de terrasse proprement dits,
la série de la Société centrale des architectes français
fixe les faux frais calculés sur la main-d'oeuvre seulement
(y compris les risques d'accidents) à. 10 0/0 , et le béné-
fice appliqué au prix de la main-d'oeuvre, des fournitures
et des faux frais, h 10 clo .	 Ch. LUCAS.

III. Ordres. — ORDRE DE LA TERRASSE. - Cet ordre
avait été établi par Louis XV enfant pour en décorer les
jeunes seigneurs compagnons de ses jeux. La médaille
en or représentait la terrasse des Tuileries. En 4723, cet
ordre fut remplacé par celui du Pavillon.

IV. Art héraldique. — La terrasse occupe la hui-
tième partie et demie du bas de l'écu, et sa surface pré-
sente des inégalités. Il ne faut pas la confondre avec la
champagne ou avec la plaine. — Un arbre qui parait
croître d'une terrasse est dit terrassé, terrassé d'or, ter-
rassd de sinople.

TERRASSE (La). Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. du Touvet ; 907 hab.

TERRASSE (François-Joseph), humaniste français
(V. DESBILLONS).

TERRASSEMENT (Tray. publ.). Pour faire passer.
une route, un canal, un chemin de fer h travers un pays,
il faut combler les vallées, percer les montagnes, les
abaisser, les niveler, exécuter, en un mot, toute une
série de remblais et de ddblais. De même pour élever
les ouvrages de fortification. C'est l'ensemble de ces tra-
vaux qui porte Ie nom de terrassements, et ils constituent
presque toujours, comme main-d'oeuvre et comme dé-
pense, la partie la plus importante de la construction des
voies de communication ou des ouvrages de défense mili-
taire. Quant aux fouilles pratiquées pour asseoir les fon-
dations d'un édifice ou pour en creuser les caves, elles
portent plus spécialement le nom de terrasse (V. ce mot).

Pour la construction des routes, la masse des terres
remuer est relativement la moins considérable. Les pentes
peuvent atteindre, en effet, sans inconvénient, 3, 4, 5 pour
cent et même davantage. On se borne donc, le plus sou-
bent, dans l'établissement de la plate-forme, à niveler le
sol, en suivant sa courbure générale, et, sauf en pays
accidentés, le transport s'effectue presque exclusivement

la pelle, à la brouette ou au tombereau. Les canaux,
au contraire, exigent de grands mouvements de terre.
D'abord, il en faut toujours creuser le lit. Puis, l'horizon-
talité du plafond doit être rigoureuse entre deux écluses
et celles-ci, bien que rachetant très économiquement
les pentes, ne sauraient être trop multipliées, sous peine
de rendre la navigation difficile. Aussi, les transports ne
peuyent, dans maints cas, se faire que sur rails, au
moyen de wagonnets traînés par des chevaux ou par des
locomotives. Les chemins de fer sont dans le même cas.
Ils n'ont pas de lit, c'est vrai, mais aussi ils n'ont pas

TERRASSE — TERRASSEMENT

d'écluses, et, en outre que leur pente doit toujours être
très faible, il leur faut présenter le moins de sinuosités
et de courbes possible, ce qui oblige à aller à peu près
droit devant soi : d'oit tranchées profondes, remblais éle-
vés, tunnels, etc. Toutefois, les transports se trouvent
facilités par l'établissement de tout ou partie de la voie
au fur et à mesure de l'avancement de la plate-forme. Les
travaux de fortification sont presque tout entiers en ter-
rassements, mais les transports y sont réduits au mini-
mum par la forme des profils qui compense toujours, sur
place, le déblai du fossé par le remblai du parapet.

Dans quelque but que soient exécutés les terrassements,
ils donnent toujours lieu à une triple opération : le pio-
chage, le chargement et le transport. D'ordinaire, le
piochage ne se sépare, ni dans l'organisation du travail,
ni dans les devis, du chargement. Chaque atelier est
donc à la fois atelier de fouille et de charge : il se
compose d'un nombre de piocheurs et de pelleteurs en
rapport variable avec la nature du terrain. Si celui-ci
est ordinaire (sable, gravier, terre meuble), la fouille
se fait exclusivement à la pioche. On procède aussi,
lorsque l'excavation est profonde, par abatage (V. DÉ-

BLAI, t. XIII, p. 4.033). On se sert enfin, quand les tra-
vaux offrent une importance exceptionnelle, d'excava-
teurs (V. ce mot). Si la terre est difficile, si elle est en-
tremêlée de lits de pierre ou roche, il faut recourir h la
pince, parfois même à la dynamite. Dans une terre ordi-
naire et en travaillant dix heures par jour, un piocheur
peut faire de 8 a 42 m. c., —20 à 25, si elle a déjà été
récemment fouillée. S'il doit recourir à la pince, il ne pro-
duit plus que 2 h 3 m. Dans le même temps, un pelle-
teur peut jeter 18 m. c., soit à 3 m. horizontalement,
soit à 2 m. verticalement (sur banquette), soit enfin dans
une brouette ou un tombereau. Il est prudent, toutefois,
dans la pratique, de ne compter que sur une moyenne de
44 à45 m. c. On a calculé, en effet, qu'un homme de
force ordinaire ne lance guère, à la pelle, qu'un poids de
2k5,75 toutes les cinq secondes, soit 2.000 kilogr. par
heure. Or, si les terres très légères ne pèsent que 800 h
1.400 kilogr au mètre cube, ce poids devient 4.400 à
4.800 kilogr. pour la terre argileuse et leS sables agglu-
tinés, 1.800 k2.000 kilogr..pour l'argile compacte, 4.800
à 2.800 kilogr. pour les roches diverses, et la moyenne
se rapproche le plus ordinairement de 1.600 kilogr. pour
l'ensemble des terrassements.

Les grands chantiers de terrassements sont ordinaire-
ment organisés de la :façon suivante. Pour attaquer un
déblai, on divise la profondeur de la tranchée, parallèle-
ment à la surface, en tranches de 3 a 4 in. de hauteur,
et, en longueur, en parties de 30 m., sur chacune des-
quelles on établit un atelier. Quand la première tranche
est enlevée, on attaque la seconde, en ménageant une
rampe en sens inverse, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on
parvienne au fond de la tranchée. Les rampes ont géné-
ralement '4'n,50 de largeur, et le sommet de la rampe
inférieure est séparé du pied de la rampe supérieure par
un palier de 3 m. environ. Elles sont munies de planches
sur lesquelles, lorsqu'il pleut, on jette des cendres ou des
décombres pour empêcher les travailleurs de glisser. Quand
les rampes sont accolées deux à deux, on laisse également
3 m. environ de distance entre leurs sommets. Pour for-
mer un remblai, on établit une série de rampes qui, h
mesure qu'elles approchent de son couronnement, dimi-
nuent de largeur. Elles sont disposées de manière que
cette largeur, de 1'11 ,50 en moyenne, comme dans le cas
du déblai, se trouve moitié dans le profil définitif du rem-
blai, moitié en dehors de ce profil, et que l'excédent for-
mant la saillie des rampes sur le talus définitif compense
ce qui manque au-dessus de la moitié intérieure lorsqu'on
dresse les talus.

Jusqu'à 8 m. le transport des terres se fait, en règle
générale, par deux jets de pelle, et jusqu'à 400 m. à la
brouette. Au delà, les procédés varient avec l'importance
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des chantiers et aussi avec le matériel dont dispose l'en-
trepreneur. Les wagons sur rails fournissent un rende-
ment beaucoup plus économique que les tombereaux,
même en employant à leur traction des chevaux, car le
coefficient de roulement est très faible, et un seul cheval
peut trainer tout un train. Si, de plus, on substitue la
traction mécanique à la traction animale, il y a une éco-
nomie de temps considérable. Par contre, les frais d'ac-
quisition du matériel sont très élevés. Il faut, en outre,
l'amener sur les lieux, l'entretenir, de sorte que les ter-
rassements ne se font avantageusement au wagon que pour
les tranchées volumineuses ou les grandes distances de
transport, ou encore lorsque, comme il arrive de plus en
plus fréquemment, on possède déjà le matériel et qu'on
l'a sous la main. Le transport à la brouette est fait par
des rouleurs. Ils sont organisés par relais de 20 à 30 In.,
entrelesquels ils font le va-et-vient : de la sorte, le rou-
leur du premier relais a le temps de revenir avec une
brouette vide pendant que le chargeur lui en remplit une
autre. Au relais, un second rouleur transporte jusqu'au
suivant celles qui y sont amenées, et ainsi de suite. La
brouette peut recevoir, en moyenne, O me ,035 de déblai,
Un tombereau à 4 cheval 0 ree ,43, un tombereau à 2 che-
vaux, 1 me ,44, un tombereau h 3 chevaux 4me,83.

Les terres transportées ont toujours un volume supé-
rieur au cube enlevé. C'est ce qu'on appelle le foisonne-
ment (V. ce mot). Il importe d'en tenir compte dans les
projets et dans les devis de terrassements. Il offre aussi
l'inconvénient d'occasionner, dans les remblais, des tas-
sements ultérieurs -. On peut les prévenir en partie en pro-
cédant par couches minces de 0 m ,45 à 0'",20, qui s'éten-
dent sur toute la longueur et la largeur du remblai et
qu'on fait parcourir par les tombereaux dans tous les sens.
A défaut de ce moyen, on a quelquefois aussi recours au
pilonnage à bras d'homme (V. DAMAGE). Mais, outre que
cette opération est très dispendieuse, les résultats en sont,
le plus souvent, fort médiocres, et on préfère, en géné-
ral, surhausser le remblai de la quantité dont il doit
s'abaisser par la suite sous la double action des pressions
supportées et de la pluie. 	 L. S.

TER RASSON. Ch.-l. de cant. du dép. de la Dordogne,
arr. de Sarlat, sur la r. g. de la Vézère ; 3.737 bal).
(2.380 aggl.). Stat. du chem. de fer de Périgueux à
Brives. Belle église du xv e siècle et ruines d'une abbaye
bénédictine du xe ; petit bassin houiller. Bois, truffes, etc.

TER RASSON (Jean), abbé et littérateur fiançais, ne
Lyon en 4670, mort à Paris le 45 sept. 4750. Fils d'un
conseiller de la sénéchaussée, il fut envoyé comme ses
frères à l'Oratoire on il reçut le sous-diaconat ; à la mort
de son père il quitta l'Oratoire, se prit de passion pour
les lettres et fut l'un des plus ardents dans la querelle des
anciens et des modernes. Enrichi par le système de Law,
il s'y ruina ensuite et se réjouit de retrouver la médio-
crité. En 1721, il devint professeur de philosophie grecque
et latine au Collège de France. Membre de l'Académie des
sciences, il fut élu en 1732 à l'Académie française. Mon-
cruf a écrit sa vie ainsi que d'Alembert. On doit à l'abbé
Terrasson nue Dissertation critique sur l'Iliade d'Ho -
mère, des Lettres sur le nouveau système des finances,
Séthos, vie tirée des monuments de l'ancienne Egypte,
une Histoire de Diodore de Sicile et une Philosophie
applicable à tous les objets de l'esprit et de la raison.

TERRAIS. Corn. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.
de Perpignan, cant. de Thuir ; 3 . 7 hab.

TERRAUBE. Corn. du dép. du Gers, arr. et cant. de
Lectoure ; 703 hab.

TERRAY (Joseph-Marie, abbé), magistrat et ministre
français, né à Boen en déc. 1745, mort à Paris 1e48 fév.
1778. Héritier d'un oncle enrichi par le système de Law,
et qui l'avait fait élever au college de Juilly, conseiller-
clerc au Parlement de Paris (47 févr.1736), dont il par-
tagea d'abord la politique et la disgrâce (mai 4753), il
fut le seul de sa compagnie, trois ans après, à se ranger
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du côté de la cour, et à he pas donner sa démission après
le lit de justice du 13 déc. 1736. Le 8 juil. 4761, il lut
le rapport qui fit condamner la société de Jésus (V. ce
mot). En 4764, il participa au traité Malisset (V. FA-
MINE [Pacte de]). Maupeou le fit nommer contrôleur géné-
ral des finances le 23 déc. 1769. Les dépenses étaient en
anticipation de quinze mois environ, et le déficit annuel
dépassait 76 millions. Jugeant l'économie incompatible
avec les abus contre lesquels il n'était pas d'humeur a
lutter, il fit sur la dette u des opérations de housard »
(Voltaire), se servant de l'amortissement pour rembourser
les annuités, convertissant les tontines en rentes viagères
fixes, réduisant les intérêts, suspendant le paiement des
rescriptions ou assignations, transformant les billets de
ferme en rente à 4 e/, obligeant les villes à livrer au tré-
sor les fonds destinés à l'acquittement de leurs dettes,
violant les dépôts judiciaires, taxant les anoblis des cin-
quante dernières années, recourant aux emprunts forcés
sur les receveurs généraux, sur les officiers royaux, ex-
ploitant la ruine de la Compagnie des Indes. Après le
coup d'Etat Maupeou (V. ce nom), auquel il prit une
grande part, l'arbitraire des expédients ne connut plus
de bornes (augmentation de la gabelle, des péages, des
frais de justice, vénalité des charges municipales, croupes
imposées aux fermiers). Les résultats financiers immé-
diats étaient incontestables, et c'est tout ce que deman-
dait une royauté aux abois. Mais l'abbé, dont les mœurs
étaient décriées et la probité douteuse, ne put se mainte-
nir au ministère après la mort de Louis XV. Il eut pour
successeur Turgot (V. ce nom) et fut relégué quelque
temps dans ses terres, à Lamothe-Tilly. Il revint bien-
tôt cabaler à Paris, où on l'avait pendu en effigie dans
les rues, et où il mourut deux ans après la disgrace de
son illustre successeur.	 H. MONIN.

BIBL.: LEBRUN (duc de Plaisance), Eloge de l'abbé Ter-
ray ; Paris, 1786, in-8. — L. CHAZAL, l'Abbé Terray, dans
Journal des Economistes, juill. 1847. — P. CUmEyr, Por-
traits historiques ; Paris, 1855, in-8. — Correspondance de
Voltaire (qui fut une de ses victimes).— Mémoires de l'abbé
Terray (apocryphes), de GEORGEL, de MONTYON, de BA-
CHAUMONT, de MOLLIES. — Annales de LINGUET (son apo-
logiste). — Ant. DUPUY, l'Abbé Terray et les Etch s (de
Bretagne) réunis d Morlaix en 1772, dans Bulletin de la
Soc. académique de Brest, 1881.—V. FINANCES, LOUIS XV.

TERRAY (Charles-Gilbert, vicomte) (V. MOREL
Virmh).

TERRE. I. Mythologie (V. TELLES).

II. Astronomie.— La Terre est l'une des huit planètes
'principales qui gravitent autour du Soleil. Trompés par le
mouvement apparent des astres, les astronomes l'ont con-
sidérée, durant de longs siècles, comme occupant le centre
du monde. Copernic a réfuté, le premier, il y a trois
cent cinquante ans, dans le livre I de son De Recœlu-
tionibus orbium cœlestium, cette erreur fondamentale,
que les préjugés religieux n'avaient pas peu contribué à
entretenir (V. ASTRONOMIE et COPERNIC). Il a, dans le même
livre, démontré en outre que la Terre tourne sur elle-
même et, dans le livre III, il a confirme, en le précisant,
le phénomène de la précession des équinoxes, déjà signalé,
celui-là, un siècle et demi avant notre ère, par Hipparque.
Depuis, d'autres mouvements encore ont été découverts a
notre globe, qui, pour n'être pas aussi tangibles à nos
sens que les trois précédents, n'en affectent pas moins très
gravement, comme nous allons le voir, sa marche à tra-
vers les cieux. Un seul satellite accompagne la Terre : la
Lune (V. ce mot).

POSITION ET MOUVEMENTS DANS L 'ESPACE. — La Terre a
son centre de gravite h la distance moyenne de 449 mil-
lions 500.000 kil. de celui du Soleil. Elle' se trouve avoir
ainsi, dans le monde planétaire, en suivant l'ordre de ces
distances, la troisième place, entre %lis et Mars (V. PLA-
NÈTE et SOLEIL), et, comme les autres planètes, elle décrit
d'occident en orient, autour dé la source commune de cha-
leur et de lumière, une courbe elliptique, l'orbite ter-
restre ou écliptique, dont le Soleil occupe l'un deS deux
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foyers géométriques. L'excentricité de cette courbe dimi-
nue, d'ailleurs, lentement : elle est actuellement égale à
0,0167704 du demi grand-axe, soit presque exactement
sa 60° partie, et la plus grande distance de la Terre au
Soleil, laquelle s'observe lors du passage à l'aphélie, le
4" juil., se trouve être, par suite, de 152 millions environ
de kil., tandis que la plus courte distance, qui correspond
au périhélie, soit, comme daté, au 4" Janv., n'est que de
447 millions de kil.

(V. ECLIPTIOUE et APHÉ-

révolution complète, au-	

Pris/
mE). La durée d'une

trement dit lé temps em-
ployé par la Terre pour
parcourir l'orbite entiè-
re, laquelle a un dévelop-
pement de 936 millions
de kil., est de 365l 6"
9m 11 8 (année sidérale).
La vitesse atteint donc
2. 9.600 m. par seconde,
soit 406.700 kil.
l'heure. En même temps que ce premier mouvement, qui
est celui de translation et qui obéit aux lois de Keeler, la
Terre en a un Second, d'iinportance presque égale, mais
sans lien de dépendance avec lui, car il n'affecte pas son
centre de gravité : c'est le mouvement de rotation,
qu'elle accomplit sur elle-môme, autour de son axe, en
23" 56"1 ,48 (jour sidéral). La vitesse en est beaucoup moin-
dre que celle du mouvement de translation : de 465 m. seu-
lement par seconde à l'équateur, elle tombe à 305 m. à la
latitude de Paris et elle devient naturellement nulle aux
pôles. L'axe de rotation ne coïncide pas, du reste, avec
la perpendiculaire à l'écliptique : il fait avec cette ligne
un angle, sensiblement constant dans l'espace d'une an-
née, de 23° 27'8". Tel est aussi et par suite l'angle que forme
le plan de l'équateur terrestre avec le plan do l'écliptique et
qui constitue ce qu'on appelle l'obliquité de l'écliptique.

• La combinaison de cette . inclinaison, de cette obliquité,
avec le mouvement annuel de translation, produit les
saisons (V. ce mot), et le mouvement diurne de rotation,
celui-là même que nous venons d'examiner, engendre la
succession des jours et des nuits. Un troisième mouve-
ment, qui, comme ce dernier, ne touche pas au centre de
gravite de la Terre, est celui C01111u sous le nom de pré-
cession des équinoxes. L'axe dé rotation ne reste pas
complètement parallèle à lui-même :. il tourne à la façon
de celui d'une toupie, en décrivant dans le ciel, en 25.765
ans, autour de la normale à l'écliptique, un cène dont
l'angle au Sommet est de 23° 27' 21" (V. Paf:assuma). La
ligne des équinoxes se déplace, de la mine, chaque année,
de 50",2 en arrière, vers l'occident, et l'équinoxe est,
chaque année aussi, eu avance d'une certaine quantité.
Autre conséquence apparente : le déplacement de la di-
rection de l'axe de rotation entraîne celui du pôle céleste,
qui est sur son prolongement, et il devient nécessaire, au
bout d'un certain nombre de siècles, de changer d'étoile
polaire (V. PoLkur, § Astronomie).

Ces trois mouvements, les plus connus, ne sont pas les
seuls, à beaucoup prs, auxquels la Terre soit soumise.
Mais les autres sont, ou d'Ordre inférieur, ou communs an
système planétaire tout entier : il s'ensuit qu'ils ne sont
(pie difficilement perçus. Et d'abord la Lune, par l'attrac:-
lion qu'elle exerce sur le renflement équatorial du globe
terrestre, produit le phénomène de la nutation (V. ce
mot) : l'axe de rotation, l'axe des pûtes, en même temps
qu'il accomplit sa révolution lente autour d'une normale.
à l'écliptique, oscille autour de chacune des positions
moyennes ainsi détermines, comme s'il se mouvait, en
réalité, sur un petit cône dont l'axe serait lui-Même, 4

chaque instant, une des génératrices du grand cène déjà
mentionné. La base du petit cône est une ellipse minus-
cule de 49",3 sur 44",4, et ce monvement, qui vient se
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greffer sur la précession des équinoxes, a une période de
48 ans 2/3 environ. L'écliptique subit, d'autre part,
par suite de l'action combinée des planètes, une sorte de
balancement séculaire qui fait que l'axe de rotation, outre
qu'il ne reste pas, comme nous le savons déjà, parallèle a
lui-même, change, de plus, peu peu, d'inclinaison : il y
a actuellement décroissance, a raison de 47",59 par siècle,
et l'amplitude totale de la variation ne dépasse pas 3°. Le

grand axe de l'orbite ou
ligne des apsides n'est
pas non plus fixe ; il
tourne, dans le sens di-
rect, de11,7 par an, et
le périhélie se déplace

frer d'autant. L'excentricité
de l'orbite terrestre est
elle-même variable: elle
se déforme sans cesse,
un peu comme un an-

aune	 neau en caoutchouc qui
s'allongerait ou se res-
serrait, et, tandis qu'elle

peut s'élever, d'après les calculs, jusq à 1/41 , nous l'avons
vue actuellement égale 4 1/60 et elle tend insensiblement
vers O. La courbe décrite par. la Terre se rapproche donc de
plus en plus de la circonférence. Un huitième mouvement est
dû., comme la nutation, à laLune. Notre satellite forme avec
sa planète principale, qu'il suit exactement dans toutes ses
pérégrinations, un couple. C'est donc, non le centre de
gravité de la Terre, mais un centre de gravité commun,
distant du nôtre de 4.680 kil., qui parcourt, en réalité,
l'orbite terrestre, et, dans l'espace de chaque révolution
lunaire. le premier fait le tour entier du second. Les pla-
nètes interviennent à leur tour, principalement notre voi-
sine Vénus et le puissant Jupiter, pour, apporter dans la
marche de notre globe, par leurs changements continuels
de positMn et de distance, qui font varier le sens et l'in-
tensité de leur attraction (V. ce mot), d'incessantes et
très sensibles perturbations. En même temps et concur-
remment, elles déplacent le centre de gravité de tout le
système planétaire; elles le font même assez souvent sor-
tir du globe solaire, et la Terre, qui gravite, non autour
du globe solaire, mais autour de ce centre de gravité, en
éprouve, dans sa propre position, le contre-coup. Enfin,
et c'est le onzième mouvement, le Soleil et avec lui tout
son cortège de planètes et de satellites, sont emportés
dans l'espace vers un point dont les coordonnées n'ont
pu encore être qu'approximativement déterminées, mais
qu'en attendant les astronomes ont, appelé_ Apex. La
vitesse présumée d. 	 -translation est ,de 7.000
8.000m, Tar seconde (V. SotEm, t. XXX, p.244).
Quant l'oscillation, d'une quinzaine de mètres d'ampli-
tude maximum, qu'éprouvent, de façon continue, les
pèles de la Terre sous l'action, tant des masses atmos-
phériques, en déplacement perpétuel, que des grands
courants marins, elle n'a été muse que tout récemment
en évidence, et les circonstances n'en, sont encore qu'im-
parfaitement précisées.

En résumé, le centre de gravité de la Terre décrit dans
l'espace, non une courbe régulière et plane, mais une ligne

TERRE

Fig. 2. — Trace de la 'Ferre . a travers l'espace.

essentiellement ondulée .et sinuefise, qui est la Hsultante
de la superposition et de renLhe Umm eiit des divers
mouvements que nous Venons d'examiner. Dans les :repré-
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sentations graphiques, toutefois, un seul de ceux-ci peut
exercer sur la forme de l'orbite une influence appré-
ciable : c'est le mouvement général de translation du
système solaire vers le point Apex. Egal, en vitesse, au
quart du mouvement annuel de translation de la Terre
autour du Soleil, il transforme celui-ci, en se composant
avec lui, en une immense courbe hélicoïdale ayant autant
de circonvolutions qu'il y a d'années.

FIGURE ET DIMENSIONS. — La croyance à la sphéricité
de la Terre est de date très ancienne. Professée dès le
vie siècle avant notre ère par l'école de Pythagore, elle
ne s'est répandue toutefois parmi les philosophes qu'après
avoir reçu l'adhésion de Platon et d'Aristote : la Terre
était généralement considérée, avant eux, comme un disque
aplati. Les voyages de circumnavigation entrepris au
xve siècle sont venus lever les derniers doutes, et nous sa-
vons, depuis longtemps déjà, que notre planète est, abs-
traction faite des inégalités de sa surface, un sphéroïde
de révolution légèrement aplati vers les pèles. Aux arti-
cles GtontsiE et APLATISSEMENT, On trouvera l'historique
des efforts faits et des méthodes successivement employées
pour arriver à connaitre exactement cette forme. Nous
nous bernons à reproduire les résultats, tels que les ont
fournis, de façon remarquablement concordante, d'une
part, la mesure directe d'arcs de méridien sous différentes
latitudes, d'autre part, l'observation des longueurs du
pendule à seconde sous les mêmes parallèles. Le demi
grand-axe de la Terre, autrement dit le rayon de l'équa-
teur, est égal à 6.378.393m. ± 79 m., le demi petit-
axe, autrement dit le rayon aboutissant au pèle, à
6.356,549 m, ± 109m. C'est la 23.439 e partie de la dis-
tance de la Terre au Soleil, la 60 e partie de la distance
de la Terre éla Lune. L'aplatissement du sphéroïde, autre-
ment dit la différence des rayons équatorial et polaire,
divisée par le rayon équatorial, a, de son côté, pour valeur

292 
4± 

4 
• Les autres mesures se déduisent, comme cet

aplatissement, des premières. Voici les principales
Circonférence équatoriale 	 40.076.692 m.
Méridien elliptique 	 	 40.008.032 m.
Longueur moyenne de l'arc

de méridien de l e . 	 	 144.433 m. 4
Superficie 	 	 Lt40.082.000 kil.q.
Volume 	  	  4.083.260.000.000 kil. c.

Un peu supérieures à celles trouvées par Méchain et
Delambre à la fin du xviIIe siècle, elles font le mètre éta-
lon déposé aux Archives, le mètre légal, inférieur de
01'1 ,0002 environ h la quarante-millionième partie du
méridien terrestre, c.-à-d. au mètre tel qu'il est défini.
Notons, au surplus, que, dans ces diverses mesures, la
surface de la Terre est considérée comme constituée
par celle des mers prolongée dans tous les sens. La Terre
n'est, en effet, un sphéroïde de révolution qu'autant qu'on
fait abstraction, ainsi que nous l'avons noté dès le début,
des dénivellations tant des continents que du fond des
mers. Mais ces inégalités sont, en fait, à peu près négli-
geables: les plus hautes cimes n'excèdent guère 8.500 m.,
soit la 750e partie du rayon terrestre ; de semblables som-
mités sont, de plus, tout à fait exceptionnelles, et l'en-
semble de la surface des continents offre une altitude
moyenne qui dépasse peu un dix-millième du rayon. Aussi
a-t-on pu comparer, sous ce rapport, la Terre à une orange,
dont les rugosités représenteraient ses inégalités de sur-
face, et, en ce faisant, on a encore fort exagéré.

Il convient toutefois d'observer que la surface libre des
mers, prise, dans tous les travaux géodésiques, comme
plan de comparaison, n'est pas, tout d'abord, une surface
de niveau, car la différence de salure produit des diffé-
rences de densité, et l'action des courants et des vents
pousse le flot, dans certains parages, au-dessus du niveau
d'équilibre statique. Puis, quand même la mer, partout
également dense et immobile, serait libre de prendre une
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surface de niveau normale en chaque point à la direction
du fil à plomb, cette surface ne serait pas un sphéroïde de
révolution, un ellipsoïde, car elle se trouve inévitable-
ment déformée, dans une mesure plus ou moins grande,
par l'attraction que subit la masse liquide de la part des
masses continentales, égales, en étendue, aux 3/8 des
premières (V. MER). Listing a donné à l'ellipsoïde ainsi
modifié par la terre ferme le nom de géoïde et il a éva-
lué la surélévation du niveau de la mer' à 118 m. près de
l'embouchure de la Tamise, h 567 m. sur les côtes du
Brésil, tandis qu'il existerait à Sainte-Hélène une dépres-
sion de 847m., allant, aux îles Bonin, jusqu'à 1.309m.
Mais ces calculs, basés sur des observations pendulaires,
sont, comme on l'a reconnu depuis, entachés d'une erreur
propre à toutes les mesures de ce genre ; d'autre part,
de Drygalski a fait voir par l'analyse mathématique qu'on
avait sensiblement exagéré la valeur de l'attraction exercée
par les masses continentales, et la connaissance précise du
géoïde, qui nécessite, outre la combinaison de mesures géo-
désiques aussi irréprochables que nombreuses, la détermi-
nation éxacte de l'intensité de la pesanteur en chaque lieu,
ne parait pas près de pouvoir être obtenue.

COORDONNÉES TERRESTRES. — La surface terrestre est
divisée; pour la commodité des mesures géographiques,
d'abord en 360 grands cercles ou méridiens, passant
par les potes et déterminant entre eux des angles dièdres
égaux, puis, perpendiculairement à ceux-ci, par 180
autres cercles, parallèles à l'équateur et équidistants. Les
premiers fournissent les degrés de longitude, qui se comp-
tent, en partant d'un méridien d'origine (longitude 0.),
vers i'O. et vers l'E. ; les seconds donnent les degrés de
latitude, qui se comptent en partant de l'équateur (lati-
tude 0.) vers le N. et le S. La distance relative du cen-
tre de la Terre s'exprime, d'autre part, par l'altitude
c'est la hauteur au-dessus ou au-dessous du niveau moyen
de la mer pris comme plan de comparaison. La position
exacte d'un point it la surface de la Terre se trouve ainsi
déterminée par trois éléments : la longitude, la latitude
et l'altitude (V. ces trois mots).

ORIGINES. ECORCE TERRESTRE. DENSITÉ. — De nom-

breuses hypothèses ont été émises pour expliquer le mode
de formation de notre globe et aussi les particularités de
sa structure. La plus généralement admise aujourd'hui
est celle qui considère tout le système planétaire comme
ayant eu, à l'origine, son énergie renfermée dans une
nébuleuse, c.-à-d. dans un amas très dilaté de matière
vibrante et lumineuse animée d'un double mouvement
de rotation et de concentration centripète. La Terre, de
même que les autres planètes, s'en serait détachée sous
la forme d'un anneau gazeux, qui, se resserrant et se
condensant peu à peu par l'effet des attractions molécu-
laires, serait arrivé à former, d'abord un immense globe
vaporeux tournant sur lui-même, puis une masse liquide
incandescente d'un volume de plus en plus réduit. Le
refroidissement et la contraction continuant d'opérer,
cette masse se serait elle-même, à la longue, recouverte
d'une croûte solide ; mais la solidification n'aurait pas
dépassé les couches extérieures, et la plus grande partie
de la masse, désormais emprisonnée sous un volume sen-
siblement invariable et soustraite, en outre, aux actions
mécaniques du dehors, aurait conservé, en même temps
que sa haute température, sa fluidité. De fait, l'écorce
terrestre, qui constitue cette couche, ne semble pas avoir
plus de 80 kil. de profondeur, et quelques géologues ne
lui donnent même que 20 kil., c.-i-d. 0,003 du rayon
terrestre. On la regarde comme composée : 40 dans sa
moitié supérieure, de terrains de sédiments ou terrains

' stratifiés, qui se sont successivement déposés en couches
parallèles (V. GÉOLOGIE et TECTONIQUE) et qui repré-
sentent, comme temps de formation, une période évaluée
de 25 h 400 millions d'années ; 2 0 dans sa moitié infé-
rieure, de terrains plutoniens ou terrains ignés, dus
à l'action du feu et expulsés de l'intérieur du globe vers
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la couche solide, où ils sont venus adhérer. Le reste du
noyau, le feu central, ne serait qu'un amas de matières
en fusion, principalement de fer, et, en dissolution dans
cette masse, du gaz à une tension considérable, qui con-
tre-balancerait les effets de la compressibilité. Sa tem-
pérature se tiendrait entre 3.000 et 4.000°C. Sa densité,
qui va en croissant de la surface au centre, serait, d'après
Legendre, de 8,5 au milieu du rayon, de 11,3 au centre
même (40,6 seulement d'après Ed. Roche). La densité
moyenne du globe tout entier, telle qu'on l'a déduite
de sa masse (V. ATTRACTION et DENSITÉ), n'est, au con-
traire, que de 5,5; c'est, du moins, le chiffre trouvé
en 4892 par Pointing, et les autres évaluations qui
en ont été faites antérieurement ou postérieurement
ne s'en écartent que d'un ou deux dixièmes au plus. Cette
densité donne, d'ailleurs, comme poids de la Terre,
5.937.630.000.000.000.000.000.000 kilogr. Quant A la
densité de l'écorce terrestre, elle ne dépasse pas, comme
celle des roches qui, en majeure partie, la composent, 2,5.

La Terre est enveloppée d'une atmosphère dont la hau-
teur parait atteindre au moins 100 kil. (V. ATMOSPHÈRE).

La pesanteur produit A sa surface une accélération
moyenne de la chute des corps égale A 9 1°,8 par seconde
(V. ATTRACTION).	 L. S.

HI. Alchimie. — La terre était réputée l'un des
quatre éléments fondamentaux ; elle représentait l'état
solide, état plus grossier, moins atténué que celui de
l'élément liquide de l'eau, de l'air et du feu. L'état le
plus parfait de l'élément solide était l'or. •	 M. B.

IV. Agriculture.— La terre, au point de vue agri-
cole (terre arable, sol agricole, sol arable, couche
arable), est la partie superficielle, désagrégée et ameublie
par l'action des agents extérieurs et des façons cultu-
raies, et dans laquelle peut s'effectuer normalement le
développement des racines ; la couche immédiatement
sous-jacente porte ordinairement le nom de sous-sol (V. ce
mot). Pendant longtemps, le sol a été considéré simple-
ment comme support de la plante, l'eau étant regardée
comme le seul élément nutritif indispensable. Vers 1500,
Bernard de Palissy regardait la teneur du sol en sels so-
lubles comme déterminant la fertilité des terres, tandis
que J. Tull écrivait que la nourriture des plantes consiste
en terre fine. Pendant une longue période, l'humus
(expression appliquée aux débris organiques) fut consi-
déré comme nourrissant le végétaL Ce fut Sprengel qui,
le premier, en 1839, reconnut qu'il ne peut rien y avoir
dans la plante qui n'ait préexisté dans le sol, et que, con-
séquemment, les matières minérales sont essentielles à
l'alimentation de la plante. Une constatation de la plus
grande importance fut celle de Liebig. En 1840, ce savant
démontra, dans ses Lois naturelles de l'agriculture,
que les plantes tirent leurs cendres du sol et que l'air
est la source de la substance combustible du végétal
(Théorie minérale). Tandis que Stockhardt et Wolff
(1849-54), de Gasparin attachaient une grande impor-
tance à la richesse du sol en azote (Théorie azotiste),
Liebig semblait admettre que l'azote combiné de l'air
suffit aux besoins de la végétation pour cet élément.
Toutes ces théories se justifiaient par quelque côté
aujourd'hui la science agricole, mieux éclairée, accorde a.
chaque agent, physique et chimique du sol, l'importance
qu'il mérite ; elle s'attache à apprécier son rôle toujours
complexe sur l'aptitude productive des terres (Damseaux) ;
elle envisage le sol arable comme formé de deux sortes
d'éléments ; les uns mécaniques ou physiques constituant,
en quelque sorte, le squelette de la terre et servant de
support à la plante ; les autres, chimiques ou nutritifs,
contenus dans les premiers, et devant assurer en partie
l'alimentation du végétal. Le sol renferme en outre de l'eau,
de l'air et des gaz divers, et, enfin, des organismes infé- .
rieurs étudiés récemment, jouant des rôles complexes, mais
très importants, sur les conditions d'existence des plantes.

Formation du sol arable. Le sol arable a été formé
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par l'action des variations de température, de l'eau et de
l'air, par l'influence même de la végétation, par l'interven-
tion d'organismes inférieurs, etc., facteurs ayant contribué
à la désagrégation des roches qui constituent la croûte
solide du globe terrestre (V. SILICE, CALCAIRE, ARGILE,
TERREAU, AMMONIAQUE, CARBONATES); la décomposition SIIP
place sans entratnement a produit des sols dont la composi-
tion est généralement analogue A celle de la roche sous-
jacente, mais de faible profondeur, et, le plus souvent,
moins fertiles que les terrains dits de transport formes
par des dépôts de terre enlevée et charriée par les eaux.

1. ELEMENTS PHYSIQUES DES SOLS. - Le sol doit être
d'abord envisagé au point de vue de sa composition phy-
sique ou mécanique. Sous ce rapport, il faut le considérer •
comme une mélange de fragments de roches désagrégées,
plus ou moins finement pulvérisées, et de substances or-
ganiques en voie de décomposition (humus); son tami-
sage permet de le séparer en éléments dits grossiers
(plus de 5 millim. de diamètre), en éléments moyens ou
graviers (de 1 A 5 millim. do diamètre) et en éléments
très ténus constituant la terre fine; les éléments gros-
siers et les graviers jouent un rôle purement mécanique,
quelquefois avantageux (terres fortement argileuses) mais
toujours beaucoup moins important que celui des éléments •
fins ; ces derniers forment la partie fondamentale des
bonnes terres agricoles ; ils sont de quatre sortes : sable
(silice), argile, calcaire et matière organique (humus);
leur reconnaissance est facile.	 •

Analyse physique. Prendre un échantillon de terre, le •
peser. Tamiser les cailloux et les graviers et les peser à
part. Prendre 100 gr. de terre fine, les mettre dans un
vase de un tiers de litre, verser de l'eau de pluie ou de
l'eau distillée, lentement, et agiter ; après quelques ins-
tants de repos; décanter dans un autre vase de 2 litres
de capacité; recommencer les lavages et les décantations
en versant toujours l'eau trouble dans le second vase jus-
qu'A ce que l'eau soit claire ; un dépôt de sable se forme.
on le sèche et on le pèse. L'eau trouble décantée dans le
grand vase s'éclaircit peu A peu '• quand elle est limpide,
on décante et on laisse sécher le dépôt qui est constitué
par de l'argile et du calcaire, et on pèse. Prendre
10 gr. de ce résidu préalablement desséché au four et Par-
iroser lentement Avec de l'acide chlorhydrique étendu de
son volume d'eau ; si la terre est calcaire, il se produit
une effervescence ; on ajoute de l'acide jusqu'à cessation
du bouillonnement ; laver le dépôt deux ou trois fois, le
sécher, puis le peser ; la perte de poids représente le cal-
caire, le reste est de l'argile pure. Celle-ci, calcinée 'au
four, dégage une odeur de corne ; lorsque la combustion
est complète, on pèse de nouveau et l'on obtient approxi-
mativement le poids de la matière organique (humus).
Pour les cailloux et les graviers, la séparation des éléments
siliceux et calcaires est assez facile ; les seconds fusion-
nents au contact d'une baguette de verre trempée dans
l'acide chlorhydrique ; on pèse les uns et les autres. Or
l'on sait qu'une terre parfaite, au point de vue agricole,
doit contenir : argile, 20 h 50 °A, ; sable, 50 A 70'°/ n;;
calcaire pulvérulent, 5 à 10 ; matières organiques,
3 A 10 0/0 ; il est dès lors facile, en se guidant sur les
données de l'analyse physique, d'apprécier la valeur du
sol et de corriger, s'il y a lieu, les défauts de ce dernier,
par l'apport des éléments mécaniques qui s'y trouvent
en quantité insuffisante (V. AMENDEMENT).

PROPRIÉTES ET CARACTÈRES. - Les quatre substances
formant la base constitutive, au point de vue mécanique, des
terres arables, prédominent ordinairement en proportions
variables selon les sols; elles fixent les caractères phy-
siques de ces derniers, qui se divisent en terrains sili-
ceux, argileux, calcaires et humifères. Il a déjà été ques-
tion des premiers A l'art. : SILICE et des derniers à l'art.
Homs. Il nous reste a parler des deux autres.

Terrains argileux. Les sols argileux sont de travail
difficile et réclament généralement des façons répétées et
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exécutées avec beaucoup de soin, de bonne heure à l'au-
tomne et tardivement au printemps ; ils sont souvent im-
perméables et doivent être drainés dans les régions
climat humide ; l'air ne peut y circuler que difficilement
et la décomposition des matières organiques y est lente
par contre elles ont un pouvoir absorbant très élevé
pour les éléments fertilisants, et elles sont rarement
pauvres et stériles ; la jachère est quelquefois nécessaire
pour assurer leur division. A plus de 80 0/0 en argile
pure, elles doivent être consacrées aux cultures fourra-
gères (prairies permanentes et temporaires) ; entre 55 et
70 0/0 d'argile, elles donnent de bons rendements en cé-
réales, fèves, trèfles, luzernes, choux, etc. ; entre 30 et
55 0/0 , teneur en argile correspondante à celle des terres
dites terres à blé, on peut joindre les cultures des racines
et des plantes dites sarclées aux précédentes; à moins de
30°/a d'argile, on a d'excellentes terres (terres franches,
loam, lœhm, loess) surtout si leur teneur en chaux est un
peu élevée ; toutes les cultures y deviennent avantageuses.

Terrains calcaires. La terre calcaire fine retient faci-
lement l'eau, mais elle la perd aussi très rapidement
elle est sans cohésion et elle offre souvent une assiette
insuffisante pour les plantes; les gelées la soulèvent en de-
chaussant fréquemment les récoltes ,• très chaude et
mètne brillante en été, elle est froide en hiver ; les
engrais organiques s'y montrent tris actifs, mais leur ac-
tion y est de faible durée, leurs principes utiles n'y étant
que faiblement retenus. Si le climat est sec, il faut planter
en résineux, acacia, merisier, saule Marsault, etc. Si le
climat est tempéré, le seigle, les pommes de terre, le to-
pinambour, etc., pourront y réussir, mais avec moins
d'avantages que les légumineuses fourragères (sainfoin,
luzerne minette, anthyllide, luzerne, etc.), et que certaines
graminées (fromental, dactyle, brome des prés, etc.).

Dans toutes les terres agricoles, la culture et l'entre-
tien de la fertilité impliquent la conservation d'une pro-
portion convenable d'humus, élément qui joue dans le sol
Un rôle considérable tant au point de vue physique qu'au
point de vue chimique ; il donne du corpsoux terres légères,
il augmente leur cohésion et leur aptitude à retenir l'eau ; par
contre, il atténue la compacité des terres fortes ; celles-ci de-
viennent plus poreuses, plus perméables, plus faciles à tra-
vailler, elles se réchauffent plus rapidement. Enfin l'humus
augmente le pouvoir d'absorption des terres pour les gaz,
pour la vapeur d'eau et pour les principes fertilisants, et
sa présence contribue, dans une grande mesure, à rendre
assimilables les matières nutritives contenues dans cer-
tains minéraux insolubles (phosphates, feldspaths, etc.).

ELEMENTS CHIMQUES OU NOTRITIFS DES SOLS. - Les
terres agricoles renferment un stock considérable d'élé-
ments nutritifs pour les végétaux : l'analyse chimique
permet de nous renseigner exactement sur ce sujet, mais elle
ne peut nous dire dans quelle proportion les éléments ren-
fermés dans le sol peuvent être assimilés, autrement dit,
quelle est la quantité d'éléments nutritifs susceptibles, a
Un moment donné, d'ètre assimilés par la plante; connais-
sant cette quantité, et, d'autre part, les exigences de la
plante en ses divers principes nutritifs, il serait facile d'éta-
blir, avecune grande approximation, les quantités d'éléments
fertilisants a apporter dans le sol par les engrais pour le
rendre capable de produire, au prix de revient minimum,
des récoltes élevées. Mais on est encore loin de posséder
de telles connaissances; on sait tout au plus que l'assimi-
labilité d'une substance est en rapport avec son degré de
solubilité dans r eau et avec la facilité plus ou moins
grande avec laquelle elle traverse les membranes (pou-
voir dyalisable), avec son état de division et avec.son état
moléculaire • plus elle est soluble dans l'eau et dyalisable,
plus elle est finement divisée, et plus elle est poreuse, plus
elle est aussi utilisée avantageusement par la plante. Le
rôle particulier au point de vue purement agricole de cha-
cun des éléments nutritifs des végétaux a été étudié aux
mots AZOTE, NITRIFICATION, ENGRAIS, etc. Tous, et notamment
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l'azote, l'acide phosphorique, la potasse, la chaux, l'acide
sulfurique et la magnésie, ont une action essentielle sur la
végétation; non seulement ils doivent se présenter dans le
sol sous une forme assimilable, mais encore il doit exister
dans la teneur du sol en ces divers éléments une certaine
proportionnalité variable dans chaque cas particulier et
sur laquelle l'agriculteur ne peut être fixé que par l'ob-
servation et par des études personnelles exécutées sur les
champs de culture. IL dispose à ce sujet des principaux
moyens d'étude suivants :

a. Analyse du sol par la plante. Ce moyen d'étude a été
d'abord préconisé par G. Ville, qui recommande d'opérer de
la façon suivante : sur un sol sans engrais sont tracés diffé-
rents carrés d'essais ; deux de ces carrés sont ensemencés
de blé et colza indicateurs de l'azote ; deux autres en pois
et trèfle, indicateurs de la potasse ; deux autres en mais et
navets, indicateurs de l'acide phosphorique. Le blé et le
colza viennent mal, le trèfle et les pois sont magnifiques, le
maïs et les navets laissent à désirer. Conclusions : le terrain
manque d'azote, renferme suffisamment de potasse et il a
besoin d'une provision moyenne d'acide phosphorique.

b. Analyse du sol par les engrais. Ce moyen d'étude
des sols doit, comme le précédent, s'appuyer sur la mé-
thode analytique et la compléter ; il demande plus de
temps que cette dernière, mais ses résultats sont plus
certains. Sur un terrain soumis à la culture ordinaire,
sans addition d'engrais complémentaire ; et ensemencé
en une même planté, de préférence en une céréale telle
que le blé, dont les exigences sont moyennes, on marque
plusieurs parcelles d'égale étendue ; deux ou trois parcelles
sont conservées commétémoin ; sur une ou deux autres on
épand un engrais complet (azote, acide phosphorique, po-
tasse), enfin sur les autres, on épand le mélange privé d'acide
phosphorique sur l'une, de potasse sur l'autre et d'azote sur
la dernière ; s'il yavait lieu, du sulfate de chaux ou de la
chaux seraient joints au mélange ou essayés h part ; les
doses h employer sont celles de la pratique courante. On
voit par la pesée de la récolte quelles sont les parcelles
qui s'éloignent ou se rapprochent le plus des parcelles en
culture ordinaire (témoin) et des parcelles à engrais complet
dont les rendements doivent être maxima.

c. Cartes géologiques et agronomiques. Leur consul-
tation a été recommandée en France par Risler, Ad. Car-
not, Garola, Pagnoul, etc. ; elle est adoptée aujourd'hui,
dans la plupart des pays étrangers. Risler, le premier,
a montré tout le parti que l'on peut tirer, pour la pratique
agricole, des connaissances géologiques ; les cartes géolo-
giques du corps des mines, dit-il, exécutées sur le canevas
fourni par les feuilles des cartes de l'état-major au 4/80.000
sont des plus utiles et doivent devenir la base des tra-
vaux des chimistes et des ingénieurs agricoles. GrAce aux
légendes qui les accompagnent, ces cartes sont très faciles

lire. Les dépôts de marnes, de phosphates, de gypse,
de cendres pyriteuses, etc., qui peuvent être utilises
comme amendements, les calcaires qui peuvent servir h
fabriquer de la chaux maigre ou grasse, les argiles bonnes
pour la briqueterie, les roches propres aux constructions
ou aux empierrements de routes sont indiqués avec beau-
coup de soin. Les sources, les nappes d'eau souterraines
qui permettent de faire des puits le sont également. Les
dépôts de limons quaternaires que l'on trouve épars sur les
plateaux secondaires et tertiaires du bassin de la Seine,
qui forment en général les terres les plus fertiles, mais
qui out besoin d'amendements calcaires sont figurés par-
tout où ils ont une assez grande profondeur pour que les
labours ne les dépassent pas et n'entravent pas les couches
sur lesquelles ils reposent. Dans les endroits on ce limon
est moins épais, la charrue le mélange au sous-sol, mais
comme la plupart de ces situations se trouvent au pour-
tour des dépôts indiques sur les cartes, dépôts qui vont
en s'amincissant graduellement, les agriculteurs pourront
aisément en tenir compte. Les cartes géologiques de dé-
tail, et surtout les cartes agronomiques (ces dernières
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indiquent en plus au moyen de graphiques la composition
chimique du sol pour les grandes divisions géologiques des
territoires, toujours limités, envisagés par elles), signa-
lent même les dépôts meubles sur les pentes. Evidemment
ces dépôts, comme les alluvions des vallées, ont reçu leurs
principaux composants des coteaux qui les dominent ou
qui forment le haut des bassins; connaissant la composi-
tion minéralogique de ces parties élevées, on pourra pré-
voir, jusqu'à un certain point, celle des parties basses.
D'ailleurs, pour toutes les terres de transport, l'analyse
chimique devra intervenir pour vérifier la justesse plus ou
moins grande des présomptions que fournit l'étude de
l'origine des terres (Géologie agricole, 4884). Si l'on peut
joindre, ainsi que le conseille lui-môme lister, h l'étude
géologique et à l'analyse des essais méthodiques de culture
et d'engrais, la connaissance du sol devient complète, et le
cultivateur peut en déduire des règles précises pour le
genre de productions à adopter, pour le choix des variétés
animales et végétales a introduire dans son exploitation.

d. Analyse du sol par la végétation spontanée.
L'agriculteur peut encore, par l'observation bien conduite
et par l'examen des plantes spontanées qui croissent sur
son sol, être fixé, dans une certaine mesure, sur la valeur
agricole de ce dernier, et, par suite, sur la nature et l'im-
portance des fumures qui lui conviennent. Il peut regar-
der comme plantes caractéristiques des:

40 Terrains siliceux : avoine à chapelet, élyme et ro-
seau des sables, chiendent, houlque laineuse, fléole des
sables, canche naine, étuque rouge, petite oseille, genét
sagitté, bruyère commune, bruyère cendrée, réséda jaune,
plantain, ajonc marin, fougère femelle, spergule, caille-
lait jaune, orpin, digitale pourprée, arnica des montagnes,
sureau à grappes, châtaignier, framboisier (les quatre der-
nières espèces surtout dans les terrains d'origine grani-
tique), orobanche rouge (régions basaltiques).

Terrains argileux : laîches, prèles, persicaire,
agrostide tracante, vulpin, laitue vireuse, lotier cornicule,
saponaire, tussilage pas d'âne, dactyle pelotonné, aristo-
loche, hièble, potentille ansérine, chicorée sauvage, inule
(sol et sous-sol argileux).

30 Terrains calcaires : mercuriale, sauge, coquelicot,
chardons, marrube, arrête-boeuf, lupuline, centaurée, fu-
meterre, potentille vulgaire, anémone pulsatile, sainfoin,
trèfles, mélampyre, fléole.

4° Terrains tourbeux : carex, sphaignes, pédiculaire,
jonc, linaigrette, prêles.

Ces indications n'ont sans doute pas une valeur abso-
lue, mais elles donnent cependant des renseignements •

utiles lorsqu'elles se présentent avec un caractère de gé-
néralité. Quelques auteurs, Flahaut, de la Faculté de Mont-
pellier, entre autres, se basant sur elles, ont établi des
cartes dites botaniques agronomiques: leur caractère trop
général leur ôte toute utilité immédiate pour le praticien.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES DES SOLS. - Le sol arable est le
siège de phénomènes chimiques très complexes et très im-
portants au point de vue agricole ; il jouit notamment de
la propriété, dite pouvoir absorbant ou pouvoir d'ab-
sorption, de fixer et de retenir certains éléments nutri-
tifs essentiels mis en contact avec lui sous une forme so-
luble ou amenés à son contact par l'atmosphère.

I. Le premier, Gazerri a attiré, en 4849, l'attention sur ce
phénomène ; suivant lui « la terre, et particulièrement'
l'argile, s'empare des corps solubles que le purin (jus de
fumier) renferme, pour les abandonner aux plantes à me-
sure de leurs besoins ». Ainsi filtré le liquide a perdu les
caractères du purin ; il est, pour ainsi dire, incolore, ino-
dore, et il a été dépouillé de presque tous les sels qu'il
avait dissous. Après Huxtable et Thompson (4848-50),
Way soumit le phénomène à un examen approfondi, mais
Liebig fut le premier qui en reconnut toute l'importance
pour la théorie de la nutrition végétale et de l'utilisation
des engrais. SchIcesing a également fourni des données
rés intéressantes sur le même phénomène.
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Absorption des bases. L'expérience montre que les
déperditions des sels de potasse et des sels ammoniacaux
par le fait des eaux pluviales ne sont pas à redouter dans
les sols agricoles ; quelle que soit leur forme ces sels sont
fixes et restent acquis au sol par un phénomène analogue,
dans une certaine mesure, à celui qu'exerce le noir ani-
mal vis-a-vis des matières colorantes, et dépendant a la
fois de la constitution physique et de la constitution chimi-
que de la terre arable; il intervient généralement la fois
une action capillaire ou une attraction de surface, et des
combinaisons chimiques ayant lieu entre les corps fixes et
les éléments minéraux composant la terre fine. Les élé-
ments de l'argile, la silice à divers états, les carbonates,
les humates, le plâtre donnent lieu ados échanges mul-
tiples et complexes ayant pour conséquence l'immobilité
des éléments retenus. Ainsi la potasse est déjà saisie par
l'acide silicique amorphe, et quand les circonstances sont
favorables (présence de bases assurant les décompositions),
elle repousse de certaines combinaisons, en se substituant
à elles, des bases comme l'oxyde de fer, l'oxyde de man-
ganèse, etc. Il en est de même pour l'ammoniaque qui,
lorsqu'elle n'est pas encore modifiée, s'unit à divers corps :
substances humiques, certains phosphates, etc. ; si on
l'applique sous forme de sulfate il peut se produire, en
présence du carbonate de calcium très divisé du sol, for-
mation de plâtre et de carbonate d'ammoniaque qui est
retenu par les corps humiques (hoop). Par contre la chaux
n'est pas absorbée ; le carbonate de chaux se transforme
peu a peu, grâce à l'acide carbonique contenu dans l'at-
mosphère du sol, en bicarbonate lequel est très soluble
et est entraîné plus ou moins rapidement dans le sous-sol.
Mais il faut remarquer que la faculté d'absorption n'est
pas illimitée ; si l'on arrose les terres avec des solutions
à divers degrés de concentration de potasse, par, exemple,
on voit que là quantité absolue de potasse fixée est d'au-
tant plus élevée, jusqu'à un certain maximum, que la so -
lution est plus concentrée ; soit:

a, a1 , a5 ,... (a <ai < a2 <...)
les titres en poids des solutions, et b, b,,.. les quan-
tités absolues correspondantes de potasse fixée par unité
de poids du sol, on aura,

b	 bi	 b, <...
En revanche, les quantités relatives de potasse fixée

sont d'autant plus faibles que la concentration de la solu-
tion est plus grande; on a alors mie proportionnalité in-
verse représentée par

b >	 > b,

a	 a,	 a,
Absorption deS acides. L'acide phosphorique pré-

senté même à l'état soluble est précipité chimiquement par
l'oxyde de fer, par l'alumine hydratée et par les sels de
chaux, il repasse à l'état insoluble et il est fixé. L'acide
nitrique, l'acide sulfurique et l'acide chlorhydrique sont,
au contraire, entraînés par les eaux.

Contrôle de l'absorption. La composition des eaux de
drainage, qui ne sont, en réalité, que des eaux de lavage des
terres, est le corollaire et le contrôle du pouvoir absor-
bant; ainsi Way a trouvé, comme moyenne de nombreuses
analyses d'eaux de drainage, en milligrammes par litre.

La seconde catégorie &éléments est entraînée avec la
plus grande facilité dans le sous-sol, et perdue, par suite,
pour la végétation.

Agents de la 'fixation et conséquences pratiques.
Par ce qui précède, on voit que les principaux agents de
1 absorpti6n sont rargile, grâce aux silicates hydrates
qu'elle renferme, et l'humus, grâce à ses propriétés phy-'
signes et chimiques particulières; il est à remarquer que

ÉLÉMENTS FIXÉS ÉLÉMENTS NON FIXÉS

Potasse ...... .	 0 - 3 Acide nitrique . . . 27-165
Ammoniaque .... .	 0,1-0,3 Chaux 	 33-485
Acide phosphorique. 0-4,7 'Magnésie 	 3-35
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leur action s'exerce surtout sur les corps les plus essen-
fiels dans la nutrition végétale, et, pour la plupart, des
moins répandus dans la nature sous une forme utilisable
pair les plantes ; ces corps restent acquis à la terre, aussi
est-il permis d'accepter à priori, dans une certaine mesure,
l'existence, admise parKnop, d'une relation entre le pouvoir
absorbant des sols et leur fertilité. Une bonne terre végétale
riche en argile et en humus peut recevoir à l'avance la plu-
part des principes fertilisants ; dans les terres très légères,
au contraire, où la déperdition des mêmes principes est h
craindre (manque d'argile et d'humus), les engrais doivent
être appliqués peu de temps ou seulement même au moment
où les plantes peuvent en utiliser les principes nutritifs; on
dit que ces terres7clévorent le fumier; la nitrification y est,
en effet, très active, surtout si elles sont riches en chaux, et
les eaux qui les traversent avec la plus grande facilité en-
traînent dans le sous-sol les nitrates formés au fur et
mesure de leur production; la potasse et l'acide phospho-
rique n'y sont eux-mêmes retenus qu'en faible proportion,
faute des éléments nécessaires pour assurer leur fixation.

II. Relations entre le sol et l'atmosphère. La terre
absorbe les gaz en proportion de sa surface libre, autre-
ment dit de son état de division, et en proportion de sa
teneur en humus ; cette propriété semble plus marquée,
toutes autres conditions égales, pour l'argile que pour le
calcaire et le sable même fin (Ammon). 4 0 Oxygène. Il
est fixé lorsque la terre renferme des corps oxydables h un
maximum d'oxydation (sels de fer), il est aussi consommé
par l'humus en voie de décomposition lente ; toutes les
opérations (labours, drainages, etc.), facilitant l'aération
du sol favorisent son absorption. — 20 Anhydride carbo-
nique. Il est absorbé en proportion de la teneur de la terre
en hydrate de fer (Peters) ; la carbonatation de l'hydrate
de chaux appartient à cet ordre de phénomènes. —3° Azote
libre de l'air_ Son absorption est aujourd'hui affirmée ;
quelques savants l'attribuent encore à la présence de l'ar-
gile et ils la présentent comme étant plus active en été
qu'en hiver, à la lumière qu'à l'obscurité ; Berthelot, et,
plus récemment, Winograsdsky (1893-94), ont démontré
cependant que ce phénomène est d'ordre biologique et
qu'il existe bien des microorganismes d'espèces fort di-
verses, exempts de chlorophylle, spécialement certaines
bactéries du sol, aptes à fixer l'azote libre de l'air; cette
découverte a eu un grand retentissement, car elle a permis
d'entrevoir, bien que la réalisation en soit probablement
encore très lointaine, la possibilité d'engager l'azote atmo-
sphérique en combinaison en utilisant plusieurs microorga-
nismes comme on le fait inconsciemment, depuis des siècles,
toutes les fois qu'on cultive des légumineuses dont les racines
se recouvrent de nodosités remplies de bactéries elles-mêmes
fixatrices d'azote libre. — 4° Ammoniaque. Schkesing
et d'autres chimistes ont constaté expérimentalement son
absorption par le sol ; le sol nu, en bon état de fraîcheur et
riche en humus, possède surtout un pouvoir attribuable
encore à l'intervention de certains végétaux inférieurs.

MISE EN VALEUR DES TERRES. - Le sol, abandonné h
lui-même, se recouvre spontanément d'une végétation sau-
vage, gazonneuse (herbes), demi-ligneuse (arbrisseaux),
ou ligneuse (arbres); pour le transformer de cet état en sol
arable, il faut le défricher et souvent Mi faire subir di-
verses améliorations dites de station modifiant se s con-
ditions naturelles (épierrement, nivellement, fixation, créa-
tion de rideaux protecteurs, limonage et colmatage, as-
sainissement et défrichements, irrigations, etc.). Il faut
enfin l'amender pour le rendre fertile et propre h une
culture continue ; sous le terme général d'amendements
on doit réunir toutes les opérations, apports d'éléments
divers et travaux, destinées à modifier, en l'améliorant,
la nature physico-chimique du sol. Ces questions ont été
étudiées par ailleurs (V. AMENDEMENT, ENGRAIS, LABOUR,

HERSAGE, ROULAGE, etc.).	 J. TROUDE.

VI. Sculpture. — La terre à potier, ou argile plas-
tique, qui devient très dure par la cuisson, possédait toutes
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les qualités voulues pour être une des premières matières
propres à servir au travail de l'homme : répandue avec
profusion à la surface du globe, elle forme, délayée avec
l'eau, une pâte flexible qui peut recevoir toutes les formes
que l'art veut lui donner ; et elle acquiert par la cuisson
une résistance et une inaltérabilité égale à celle des miné-
raux les plus durs. Il ne faut donc point s'étonner que
l'argile ait été un élément essentiel de la sculpture, et un
de ses plus puissants moyens d'expression. 	 G. C.

VII. Législation.— TERRES VAINES ET VAGUES. - On
appelait ainsi toute terre gui était inculte et improductive
au moment où on s'occupa d'en réglementer le régime.
Jusqu'alors elles étaient réputées appartenir aux seigneurs
en vertu de leur qualité même; mais ils se trouvaient
dans l'impossibilité de justifier leur droit. Intervint le décret
du 28 août 4792 dont l'art. 9 est ainsi conçu : « Les
terres vaines et vagues, ou gastes, landes, biens-hermes
ou vacants, garrigues, dont les communautés ne pour-
raient pas justifier avoir été anciennement en possession,
sont censés leur appartenir et leur seront adjugés par
les tribunaux si elles forment leur action dans le délai
de cinq ans, à moins que les ci-devant seigneurs ne
prouvent, par titre, ou par possession exclusive, conti-
nuée paisiblement et sans trouble, pendant quarante ans,
qu'ils en ont la propriété ». Le décret du 10 juin 4799
est encore plus extensif; il porte : Tous les biens
communaux en général, connus dans toute la République
sous les divers noms de terres vaines et vagues, gastes,
garrigues, landes, pacages, pâtis, ajoncs, bruyères, bois
communs, hermes, vacants, palus, marais, marécages,
montagnes et sous toute autre dénomination quelconque,
sont et appartiennent de leur nature à la généralité des
habitants ou membres des sections de communes dans le
territoire desquelles ces communaux sont situés, et comme
telles lesdites communes ou sections de communés sont
fondées et autorisées à les revendiquer ». — Les cinq
départements formés avec l'ancienne province de Bretagne
ont été soumis à un régime particulier.

TERRE-CLAPI-ut. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Albi,
cant. de Réalmont ; 502 hab.

TERRE DE CORNWALLIS (V. PARRY [Archipel]).
TERRE DE FEU (V. FEU).
TERRE DE GRINNELL (V. PARRY [Archipel]).
TERRE DE LABOUR (V. CASERTE [Province de]).
TER R E DES ETATS. Ile située vis-à-vis de la pointe S.-E.

de la Terre de Feu, dont la sépare le détroit de Lemaire
qui a 25 kil, de large. Découverte en 1616 par l'expédi-
tion hollandaise de Lemaire et Schouten, elle ne présente
qu'un amas de rochers et de montagnes neigeuses. La Terre
des Etats dépend de la République Argentine, elle s'étend
sur 70 kil, de l'O.-S.-O. à l'E.-N.-E. ; sa largeur varie
de 8 kil. à 20 kil. ; sa superficie est de 560 kil. q. Des
fiords profonds et nombreux déchiquétent la côte.

TERRE D'OTRANTE (V. OTRANTE).

TERREAU. I. AGRICULTURE (V. Humus).
II. HORTICULTURE. - On donne ce nom à diverses sortes

de terres, très riches en humus, que l'on prépare pour les
plantes. Le terreau joue un rôle fort important dans les
jardins en raison de l'aliment qu'il offre aux plantes et
de ses propriétés physiques : grande perméabilité h l'eau
et facile échauffement au soleil. On l'obtient en entassant
du fumier, des balayures, des herbes et généralement
tous les débris organiques susceptibles de se décomposer
qu'on peut se procurer. Toutes ces matières, au fur et à
mesure qu'elles sont apportées au tas, sont étendues par
lits superposés ; chaque couche est tassée fortement, puis
arrosée. La fermentation s'empare de la masse qu'on peut
recouper au bout de quelques mois. Le recoupaga con-
siste à renverser le tas, à en secouer les diverses parties
et à les remonter à nouveau par lits, de manière à en-
fermer au centre du tas les parties précédemment à l'exté-
rieur et les moins décomposées. En un an environ, le tas
se réduit en une masse terreuse prête pour l'emploi. On
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prépare encore le terreau à l'aide de feuilles entassées
par lits. Ce terreau est de même nature que l'humus des
bois, il est acide. Le fumier dont on se sert pour pré-
parer les couches dans les jardins, s'y réduit peu h peu
en une substance noire, onctueuse au toucher quand elle
est humide, et qui est un excellent terreau, terreau doux,
fréquemment utilisé. L'acidité des terreaux est d'autant
plus prononcée qu'il entre dans leur préparation une
plus grande proportion de débris végétaux. Pour corriger
cette acidité, on répand sur chaque lit du sable calcaire
ou de la chaux en poudre. Les terreaux doux s'emploient
pour former le sol dont on recouvre le fumier chaud des
couches ; ils servent au terreautage des plates-bandes,
des corbeilles ou massifs de plantes, des plantes isolées
dont on veut stimuler la végétation; on les répand en
couche mince sur les semis de graines fines, et, soit purs,
soit en mélange, ils forment le sol pour les semis en ter-
rines et pour la culture en pots. Certains terreaux acides,
comme les terreaux de bruyère, conviennent particuliè-
rement aux Azalées, aux Rhododendrons, et autres plantes
dites de terre de bruyère. Les terreaux acides s'emploient
purs ou mélangés de terreau doux et de bonne terre
franche ; on obtient ainsi un sol favorable au développe-
ment de beaucoup de plantes de serre ou d'orangerie.

TERREBASSE. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. d'Aurignac; 362 hab.

TER REBASSE (Louis-Alfred JACQUIER DE), néà Lyon en
1801. Il fit ses études an collège Louis-le-Grand, puis
se consacra tout entier a des recherches sur l'histoire du
Dauphiné. A vingt-sept ans, en 1828, il fit paraître une
Histoire de Bayard, devenue classique. La politique l'at-
tira et le retint quelque temps. Aux élections de 1834, il
fut élu dans la Vienne contre Garnier-Pagès. Réélu en
4837, puis en 4839, il joua à la Charabre un rôle insi-
gnifiant, et, en 4844, fut remplacé par Bert. Il revint
alors à ses études d'histoire et s'occupa de la publication
en latin de la Chronique dauphinoise d'Aymar du Rivail.
Il faut citer parmi ses ouvrages : Une larme sur la mort
de Napoléon (1824); Bayard à Lyon (4829); le Tom-
beau de Narcissa (4832) ; Notes sur le Cartulaire de
Domène (1860) ; et, comme éditions : l'Histoire de Pa-
lanus, comte de Lyon (1833); l'Histoire du chevalier
Paris et de la belle Vienne (1835) ; le tome I des
Graves Chroniques de France (1837).

TERRE-CUITE. On dénomme terres cuites les ouvrages
façonnés ou moulés en terre grasse-ou argile plastique,
cuite ou durcie au feu mais non vernissée. Les poteries,
figures, statuettes, bustes, bas-reliefs, frises, tuiles, bri-
ques, etc., sont des terres cuites (V. CÉRAMIQUE, FICU-

UNES, POTERIE, etc.).
TER R EFON D RÉE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Châtillon-sur-Seine, cant. de Recey-sur-Ource ;150 hab.
TERR EH AU LT. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de

Mamers, cant. de Bonnétable; 249 hab.
TERRE-NEUVE (Zool.) (V. CHIEN, t. II, p. 42).
TERRE-NEUVE (angl. Newfoundland). Géographie.

— Grande île de l'Amérique du Nord, en face du golfe
du Saint-Laurent, colonie britannique (V. COLONISATION) ;

410.670 kil, q. avec les îlots voisins ; 208.000 hab. en
1898, soit moins de 2 hab. par kil. q. Le détroit de Belle-
Isle, qui la sépare au N.-0. du Labrador a de 45 k 45 kil.
de large. Comprise entre 46° 36' 50" et 51° 39' lai N.,
54°58' et 64° 45' 50" long. O., elle est donc située â la
latitude de la Bretagne, mais dans un climat autrement
dur. Sa forme très irrégulière est à peu près celle d'un
triangle : au N., le cap Normand ; au S -O., le cap
Ray, au S.-E., le cap Race. La masse principale de l'île
forme un quadrilatère auquel s'accolent au S.-E. la pres-
qu'île d'Avalon profondément découpée, et au N. une autre
presqu'île de 240 kil, de long sur 70 de large. — Le lit-
toral est d'aspect redoutable ; battu par une mer violente,
il est presque partout abrupt, bordé de falaises ou frangé
d'écueils, bloqué plusieurs mois par les glaces, souvent

— 4444 —	 TERREAU — TERRE-NEUVE

masqué par le brouillard. — La presqu'île d'Avalon ne
tient à la terre principale que par un mince isthme entre
les baies Trinité au N. et Plaisance (Placentia) au S.;
elle-même est creusée par la baie Sainte-Marie et de
Biscaye au S., Conception au N.; ses principaux havres
sont Burin et Plaisance sur la baie de ce nom; Sainte-Ma-
rie, le port des Trépassés, celui de Ferryland : aujourd'hui
délaissé, sur le front oriental; au N. de celui-ci, la capi-
tale Saint-John ou Saint-Jean ; puis le Havre de Grace
(Harbour Grace), sur la baie Conception. Le rivage N.-E.
offre successivement, à partir de la baie Trinité, la baie
Bonavista encombrée d'îlots et de récifs, l'ile Fogo, la
baie Notre-Dame fermée à l'O. par le cap Saint-Jean où
commence le rivage français (French Shore) ; on y re-
marque la baie Blanche, puis, le long de la presqu'île du
Nord, la profonde baie du Canada, Belle-Isle, Groix, la
baie aux Lièvres (Hare Bay), le cap Bauld et ses pêche-
ries, la baie du Pistolet, bornée à l'O. par le cap Nor-
mand. La cote O., en face du détroit de Belle-Isle, offre la
baie Saint-Jean, la pointe Riche (ancienne limite du French
Shore), la Bonne Baie, d'aspect plus souriant, la baie des
Iles, précédée d'îlots de 300 â 400 m. de haut, la baie de
Port-au-Port derrière une presqu'île devant laquelle est
l'ile Rouge ; de l'autre côté la grande baie Saint-George,
région la plus fertile de l'île, puis le cap Anguille et le
cap Ray onde Raye. La côte S. est découpée par une mul-
titude de petites criques et d'étroits estuaires ; dans sa
partie orientale, sont les grandes baies de l'Hermitage et
de Fortune, que la presqu'île Fortune, longue Je 125 kil.,
sépare de la baie Plaisance; en face de la baie Fortune,
les îles françaises de Saint-Pierre-et-Miquelon.

L'intérieur de Terre-Neuve est aussi inhospitalier que
le rivage ; sous son voile de brouillards, le tiers de la sur-
face est occupé par les lacs, les mares, les spongieuses
tourbières ; le relief est mal dessiné ; il ressemble à celui
des hautes terres canadiennes, comprenant plusieurs plis
alignés du S.-S.-O. au N.-N.-E. parallèlement â ceux
de la Gaspésie: le Long Range, rangée côtière du cap Ray

la baie Blanche et au cap Normand, est de formation
laurentienne, bordé de roches carbonifères sur le ver-
sant maritime, il atteint 580  à l'E. de la baie Saint-
George, 635 m. au Blomidon, massif de serpentine près
de la baie des Iles, et se prolonge dans la presqu'île du
N.; le Middle Range ou chaîne centrale, également percé
de massifs de serpentine, atteint 509 m. au mont Peyton ;
la chaîne orientale va de la presqu'île Fortune à la baie
Bonavista ; deux- autres plis parallèles forment le sque-
lette de la presqu'île d'Avalon. La pente générale du sol

est de l'O. vers l'E., mais, outre les plis et les sillons, elle
est rompue par des intumescences isolées du sol, les toits.
— Ses eaux s'étalent partout ; en hiver, l'île est sous la
neige ; dans le court été, celle-ci fond partout, mais le
relief, encore encombré par les débris de la période gla-
ciaire, laisse les eaux s'accumuler en milliers de lacs,
d'étangs, de tourbières. Le seul fleuve important est la
Rivière aux Exploits, qui, de sa source la plus lointaine â
la Baie des Exploits, mesure 320 kil. ; il forme le Pond ou
lac Red Indian (180 kit, q., alt. 143 m.), descend en
142 kil. à la mer par des rapides, et finalement par une
cascade de 44 m. de haut. Le Gander, parallèle h l'E. à. la
Rivière aux Exploits, forme quatre lacs, dont le principal
(Gander ou Lambert) a 55 kil. de long sur 4 à 4 kil. de
large, soit 414 kil. q. (alt., 23 m.). L'Humber, tributaire
de la baie des Iles, recueille les eaux du Grand Pond, lac
de 490 kil. q., à l'ait. de 45 ra., profond de 285 m.
lui-même forme le lac au Cerf (Deer lake) de 62 kil. q.;
Le Terranova, long de 450 kil., se jette dans la baie
Bonavista. Tous ces cours d'eau,- qui tantôt s'élargissent
en lacs ou dorment sur les biefs sans pente, tantôt se pré-

cipitent en cascades d'un gradin au suivant, ressemblent
aux cours d'eau scandinaves et canadiens ; ils n'ont pas
encore façonné leur lit et leur vallée.

Le climat est semi-continental, les vents soufflant sur-
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tout du continent américain ; les eaux marines, refroidies
par la fonte des banquises arctiques, n'adoucissent guère
la température ; elles ajoutent les brumes marines aux
brumes lacustres, les pluies sont abondantes ; la chute
d'eau annuelle moyenne dépasse 1",50; les tempêtes du
N.-0. sont d'une redoutable violence ; les orages sont
très rares. La température moyenne de l'année est
Saint-John de 5°,1 sous la latitude de 47 0,31', sept de-
grés et demi de moins qu'a Brest : Saint-George, mieux
abrité, n'a qu'u-
ne moyenne de
-I- 6°,3; il est
vrai que le froid
n'y dépasse guè-
re — 9°, alors
qu'a Saint-
John il atteint
— 46°,5, le
maximum étant
de. + 31°,6. La
côte occidentale
est donc un peu
plus favorisée,
l'intérieur de
l'ile échappe
aux brouillards
en été, mais les
moustiques en
rendent le sé-
jour intoléra-
ble.

La flore et la
faune sont cel-
les du Canada
oriental (V. AMÉ-
RIQUE DU NORD

et GÉOGRAPHIE

BOTANIQUE) . Ter-
re-Neuve est en-
core en partie
couverte de fo-
rêts de pins
blancs, rou-
ges, de pins de
Banks, d'une
épinette dont se
tire une sorte de
bière (boisson
usuelle de l'île);
de sapins blancs
et rouges, de
vars (Abies bal-
samea), mélè-
zes, bouleaux,
frênes, saules,
mais le cèdre, le
diène, l'ormeau
et le hêtre man-
quent. Les ar-
bres fruitiers d'Europe ne mûrissent pas sur la cote E. a
cause du brouillard. A la faune manquent les grenouilles,
crapauds, reptiles venimeux, lynx, porcs-épics, écureuils ;
les caribous sont encore nombreux, ainsi que leurs ennemis
les loups ; le célèbre chien de Terre-Neuve a presque dispa-
ru, remplacé par des croisements avec les chiens.des Pyré-
nées et de Leonberg; les animaux a fourrures sont de plus
en plus rares. La richesse de Terre-Neuve vient de la faune
marine ; c'est toujours la terre des morues ou bacaliaus.
Actuellement celles-ci pullulent sur le Grand Banc de
Terre-Neuve. Celui-ci s'étend au S.-E. de l'ile sur une
étendue de 120.000 kil. q. ; la profondeur y est de moins
de 400 m. et la surface presque uniforme ; on y trouve

peine quelques creux, tels que le Trou de la Baleine,

• Eehelle (le 6..aoL000
,

au S. du cap Race; de ce côté occidental, une fosse ana-
logue sépare le Banc de la presqu'ile d'Avalon et des
Bancs Vert et de Saint-Pierre; de l'autre côté du Grand
Banc, a 200 kil. E., est celui du- Bonnet-Flamand. Le
Banc de Terre-Neuve est recouvert (mais non pas formé)
par les pierrailles que charrient les banquises, lesquelles
fondent au contact du Gulf Stream. La mer y est très
calme et le poisson y foisonne (V. l'art. MonuE).

La population primitive des Beothuk, Peaux-Rouges
de la race des
Algonquins, a
été exterminée;
la tribu rivale
des Mie-Mac,
venue du conti-
nent, n'est plus
représentée que
par quelques in-
dividus. La po-
pulation est éva-
luée pour 4898
a 208.000 tê-
tes, dont envi-
ron 5/8 protes-
tants et 3/8
catholiques ir-
landais et fran-
çais ; l'élément
français forme
le dixième de la
population,sans
tenir compte de
ceux qui ont été
assimilés par la
majorité anglai-
se. Les habitants
sont surtout
groupés dans
la presqu'Ile
d'Avalon et sur
les côtes décou-
pées du S.-E.;
42.000 environ
peuplent Ies
abords dela baie
Saint- Georges
et la côte occi-
dentale ; sur la
baie est le vil-
lage franco-aca-
dien de Stephen-
ville. — Terre-
Neuve est admi-
nistré par un
gouverneur que
nomme pour six
ans le roi de
Grande -13reta -
gne, un minis-

tère ou conseil exécutif de 7 membres nominés par le
gouverneur, un conseil législatif de 43 membres nom-
més a vie par le gouverneur, une assemblée législative
de 36 membres élus dans les 18 comtés par les hommes
de plus de 25 ans (ils votent dès 21 ans s'ils sont domi-
ciliés depuis deux ans au lieu du vote). Les écoles sont
confessionnelles. Les principaux revenus sont fournis par
les droits de douane; en 4898, les recettes étaient de
8 millions de fr., les dépenses de 9.500.000 fr., la dette de
plus de 50 millions. — Il y a deux évêchés catholiques,
Saint-John et Harbour Grace, un évêché protestant a Saint-
John.

L'agriculture s'étend sur moins de 30.000 beet. cul-
tivés en pommes de terre et accessoirement en orge et en

Terre-Neuve._

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



avoine ; on nourrit 6.000 chevaux, 24.000 bœufs, 60.000
moutons, 32.000 porcs. On recueille les groseilles, fram-
boises, fraises et autres baies pour en préparer des con-
fitures; on exploite les sapins, les pins, les bouleaux de
l'intérieur. On retire du cuivre des bords de la baie Notre-
Dame, du cuivre et du nickel de la côte occidentale, de la
houille et du marbre des parages du grand Pond ; mais la
ressource essentielle est la pêche ; tandis que les mines
occupent 4.200 à, 4.500 travailleurs, les manufactures
2.700, l'agriculture 1.600, la pèche en occupe plus de
55.000. La morue ne diminue pas, mais s'est déplacée du
littoral (empoisonné par les déchets) vers le Banc ; le ha-
reng se pèche surtout à l'O., de même les homards. La
pisciculture a été organisée à Eile Dildo (baie de la Tri-
nité) pour les morues, les homards, etc. La flotte locale
comprend près de 2.000 vaisseaux jaugeant 400.000
tonnes : elle partage la pêche avec les 400 bateaux fran-
çais de Fécamp, Granville, Cancale, Saint-Malo, Saint-
Pierre et Miquelon et autant de bateaux américains ; les
homarderies sont exploitées par les Terre-Neuviens, les
gens de la Nouvelle-Ecosse et les Français. — Le com-
merce de l'Ile se chiffrait en 4898 par un mouvement de
718.000 tonnes et une valeur de 30 millions de fr. aux
importations (farine, cotonnades et lainages, bétail et
viande, mélasse, etc.) et 24 millions et demi aux expor-
tations (poisson pour les trois quarts, huile de foie de
morue, 2.500.000 fr. ; minerais, 1.500.000 fr.; homards,
fourrures, etc.). Ce commerce n'augmente pas ; dans la
dernière décade il a diminué. Le réseau ferré intérieur
comprend 391 kil. ; le réseau télégraphique, 4.738 kil.
On espère cependant faire de Terre-Neuve, qui est la
terre américaine la plus rapprochée de l'Europe, le lieu de
transit des voyageurs ; ceux-ci débarquant à Saint-John
traverseraient l'île par le chemin de fer, et réembarquant

Port aux Basques gagneraient Québec et Montréal, d'où
ils se transporteraient dans l'intérieur de l'Amérique et
vers l'océan Pacifique. Ces projets n'ont pas encore abouti
même h des essais ; mais Terre-Neuve est déjà le point
d'atterrissement de cinq des câbles transatlantiques; ils
arrivent à Hearts Content dans la baie Trinité ; le câble
français, de 4869, vient de Brest à l'ile Saint-Pierre.

Histoire. — L'ile de Terre-Neuve fut certainement
visitée par les Scandinaves au m e siècle, lors de leurs
voyages au Vinland. Elle fut retrouvée en 4498 par
Sébastien Cabot qui l'appela Terra de Raccalaos, terre
de la morue, et dès 4504 les pécheurs bretons, normands,
rochelais, basques, fréquentaient ces parages. En 4524,
Verazzano en prit possession au nom de la France ; en
1536, l'Anglais lore fit une tentative pour s'y établir,
mais échoua. En 4583, sir Humphrey Gilbert y revint,
puis sir George Calvert fonda une petite colonie catho-
lique ; les Français étaient déjà établis dans les baies de
Plaisance et de Fortune. En 4660, Louis XIV y envoya
un gouverneur. En 1696, ils étaient environ 400, en face
de 2.000 Anglais. Le traité d'Utrecht céda l'ile aux Anglais.
Mais, par son art. 43, il réserva aux Français le droit
exclusif de pèche et de séchage du poisson sur près de
la moitié des côtes, celles du Nord, depuis la presqu'ile
d'Avalon, jusqu'à la pointe Riche. Il était convenu qu'ils
ne pourraient construire que des installations provisoires,
hangars, séchoirs, mais non séjourner. Ces droits furent
maintenus en 4763.

Pour les Anglais comme pour les Français, l'impor-
tance de Terre-Neuve tenait seulement à la pèche. « Un
acre de mer vaut mille acres de terre », disent encore
les habitants. On attribuait à cette pêche de la morue
une importance nationale, parce que ce dur métier prépa-
rait d'excellents équipages à la marine à. voiles. Mais on
ne se souciait pas de coloniser l'ile, quoique, depuis 1729,
elle formât un gouvernement distinct de celui de la Non-
velle-Ecosse auquel on l'avait d'abord annexée. Les ami-
raux de pèche se préoccupaient plutôt d'assurer le mono-
pole des armateurs ; chaque année, ils prenaient le
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commandement de l'ile et commençaient par détruire es
maisons ou hangars élevés près de la côte; les navires
devaient, à leur retour en Angleterre, ramener tous les
hommes embarqués au départ ou justifier de leur décès
il était interdit d'amener un émigrant dans l'ile; nul n'y
pouvait s'établir, acquérir une terre, bâtir, sans l'auto-
risation du gouverneur ; l'exercice du culte catholique
était sévèrement défendu. Cependant la population s'ac-
crut, principalement durant les périodes de guerre, oh
les pécheurs européens venaient plus difficilement et Mi
les insulaires avaient un avantage évident. Au traité de
Versailles (1783), l'ile comptait 40.2.30 colons britan-
niques; comme ils se fixaient au S.-E. de Elle, pour leur
laisser le champ libre, on remania les limites de la côte
française ; on céda aux Anglais la portion N.-E. jusqu'au
cap Saint-Jean et, en revanche, ils abandonnèrent la côte
occidentale, de la pointe Riche au cap Raye. Par l'act 2'3
du règne de Georges HI, qui mit en vigueur le traité, il
fut enjoint « de donner au gouverneur de Terre-Neuve et
à tous officiers de cette colonie les ordres et instructions
nécessaires pour atteindre les objets du traité définitif,
pour faire enlever tous chaffauds, claies, matériel et autres
installations quelconques servant à la pêche, construits par
les sujets de Sa Majesté sur cette partie du littoral de
Terre-Neuve qui s'étend du cap Saint-Jean au cap Raye,
ainsi que pour écarter ou faire écarter tous vaisseaux,
navires et bateaux appartenant aux sujets de Sa Majesté
qui seraient trouvés dans les limites susdites et, en cas de
refus de quitter les parages ci-dessus spécifiés, d'y con-
traindre par la force des sujets de Sa Majesté nonobstant
tous lois, usages et coutumes contraires ». Le fait pour
les navires de se trouver dans ces parages est puni d'une
amende de 200 livres. Ces stipulations établissent claire-
ment le droit exclusif de la France ; il ne fut pas contesté
lors des préliminaires du 9 vendémiaire an X.

Les grandes guerres de la Révolution et de l'Empire,
interrompant pendant vingt-cinq ans l'exercice des droits
des pêcheurs français eurent, sur la destinée de Terre-
Neuve, une décisive influence ; les insulaires retrouvant
un quasi-monopole de pêche, leur nombre s'accrut jus-
qu'à 70.000; les progrès ultérieurs de la population ont
été dus à la natalité locale. D'autre part, des colons s'éta-
blirent le long du French Shore. A la paix, les Français
revenus les tolérèrent, souvent même leur confièrent pen-
dant l'hivernage la garde de leurs provisions et de leurs
hangars ; cette population demeura longtemps dans une
situation extra-légale, ignorée des pouvoirs officiels ; ce
n'est qu'en 4881 que la reine permit au gouvernement
de Terre-Neuve d'organiser ces districts, d'y délivrer des
concessions. Cette situation de fait, qui est en contradic-
tion avec les traités, a donné lieu entre la France et
l'Angleterre à des négociations diplomatiques. La situation
financière de l'ile est mauvaise, le budget en déficit, les
faillites nombreuses à Saint-John. Aussi existe-t-il un
parti qui souhaite l'annexion aux Etats-Unis. L'entrée
dans la fédération canadienne (Dominion) a été refusée
en mai 4895 par le Canada qui ne voulait pas assumer
la charge de la dette terre-neuvienne. Les insulaires vou-
draient retrouver le monopole de la pêche en écartant
leurs concurrents français.

La situation est donc celle-ci. Une situation de fait
s'est créée, contraire aux traités et engagements pris par
l'Angleterre vis-à-vis de la France ; sur le littoral dont
l'usage exclusif nous était réservé, il s'est établi une popu-
lation qu'on ne peut déloger. On lui a assez volontiers
concédé l'exploitation agricole et minière d'un sol dont la
France ne peuvait user ; mais elle a voulu de plus l'usage
de la mer, et deux questions se sont posées : celle du
homard et celle du poisson ; au mépris des traités, les
Terre-Neuviens ont entrepris la pèche du homard sur le
French Shore ; quand les Français ont voulu en faire
autant, ils ont protesté, déclarant que ce n'était pas une
pêche, mais une capture, non prévue aux traités ; un arbi-
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trage fut décidé en 4891, mais les Terre-Neuviens décla-
rant qu'ils ne se soumettraient pas, l'Angleterre n'a pas
convoqué les arbitres, un modus vivendi est alors inter--
venu, accordant aux deux nationalités des droits égaux
pêcher le homard. En 4900, il existait 45 homarderies
françaises contre 59 anglaises.

Pour le poisson, la question est différente ; la pêche de
la morue exige un appât qu'il faut pécher préalablement
efque l'on dénomme la boette; c'est tantôt un autre pois-
son tel que le hareng (qui pullule dans la baie Saint-
George) et le capelan, tantôt l'encornet ou un coquillage
(le bulot ou coucou, Buccinum undatum). Une conven-
tion du 44 janv. 4857, qui confirme les droits français,
reconnait que pour la boette les pécheurs français pour-
ront la prendre eux-mêmes jusque dans les baies anglaises
de Plaisance et Fortune et l'acheter aux pécheurs terre-
neuviens sans qu'on puisse leur imposer nulle taxe ou
restriction. La question est capitale parce que le French
Shore a été depuis 1885 déserté par la morue, probable-
ment k cause de l'empoisonnement des fonds par les dé-
chets de la pêche et des homarderies ; la morue ne se
pèche plus en fait que sur le Grand Banc qui est la mer
libre ; toutefois, les migrations périodiques de ce poisson
laissent prévoir qu'il reviendra un jour au French Shore.
Pour le moment, celui-ci ne sert plus qu'A la pêche de la
boette; en général et pour gagner du temps, les pécheurs
français achetaient la boette à ceux de l'ile (environ
500.000 fr. par an). Les armateurs terre-neuviens, dé-
sireux de les écarter, ont, contrairement h la convention
de 1857, renouvelée le 26 avr. 4884, fait voter au par-
lement de Terre-Neuve une loi qui, pratiquement, inter-
dit, sous peine de prison, aux petits pêcheurs locaux de
vendre la boette aux Français. — Ajoutons enfin que
l'exercice du droit de police pour faire respecter les trai-
tés est confié à la marine anglaise. Il résulte de l'ensemble
de ces circonstances des querelles locales et de perpé-
tuelles réclamations diplomatiques qui, avec les inquié-
tudes inspirées par les séparatistes insulaires, font
souhaiter aux Anglais le rachat des droits concédés sur
le rivage de Terre-Neuve aux Français. Il a été question
d'un échange pour la colonie anglaise de Gambie et d'in-
demnités aux industriels français. La difficulté pour la
France vient de la mauvaise foi des gens de Terre-Neuve
qui cherchent moins à délivrer leur côte d'une servitude
qu'à rendre impossible la pêche de la morue à leurs con-
currents français.	 A.-M. BERTHELOT.

BIBL. : REEVE, Hist. of the Government of Newfound-
land, 1793.— ANHPACH, Hist. of Newfoundland, 1819. —
DE LA PYLAIE, Voyage A Terre-Neuve, 1827, in-8. —
JURES, Excursions in and about Newfoundland, 1842,
2 VOL — BONNYCASTLE, Newfoundland in 1842, 2 vol.
in-8. — MORETON, Life and work in Newfoundland, 1863,
in-8. — G.-C. CLOUE, Pilote de Terre-Neuve, 1869, 2 vol.
in-8. — J,P. HOWLEY, Geography of Newfoundland, 1877,
in-8. — H. DE LA CHAUME, Terre-Neuve, 1886— J. THOU-
LET, Un Voyage A Terre-Neuve, 1891, in-8. — PROWSE,
Hist. of Newfoundland, 1895.

TERRE-NOIRE (Géol.) ( V . RUSSIE. t. XXVIII, p. 4456
et suiv.).

TER R EN 01 RE. Com. du dép. de la Loire, arr. et cant.
N.-E. de Saint-Etienne, sur la ligne de faite entre Loire
et Rhône, à 600m. d'ait. ; 3.929 hab. (4.644 aggl). Stat.
et tunnel du chem. de fer de Saint-Etienne à Lyon. Im-
portante aciérie.

TERRE-PLEIN. I. CONSTRUCTION. — Tout amas de
terre rapporté et soutenu par des murs pour former ter-
rasse d'agrément ou voie de communication et boulevard

l'intérieur de fortifications est un terre-plein. On appelle
encore terre-plein la masse de terre formée entre les piles
d'un pont, a la pointe d'une Be par exemple, ainsi le
terre-plein du Pont-Neuf, à Paris, sur lequel s'élève la
statue de Henri IV.

II. FORTIFICATION. — Dans un ouvrage de fortification ou
dans une batterie de siège, le terre-plein est l'emplace-
ment occupé par les pièces d'artillerie et le personnel

destiné a les servir. Il est tenu h 2 rn-,40 en dessous de la
crête couvrante et présente une légère pente de l'avant
vers l'arrière, environ 0m ,40 par mètre, pour faciliter
l'écoulement des eaux de pluie; c'est sur le terre-plein
qu'on construit les plates-formes des pièces (V. ce mot).
Dans les ouvrages de fortification permanente, les terre-
pleins sont un peu élevés au-dessus de la rue du rem-
part.

TERR ET (Vitic.) (V. Viol«).
TERREUR (Hist.) (V. CONVENTION et FRANCE).
Terreur blanche.— Nom donné à la période de re-

présailles royalistes qui inaugura la deuxième Restaura-
tion (V. Louis XVIII). L'ordonnance du 24 juil. 1845 pro-
mulguait l'amnistie, mais en exceptait cinquante-sept
personnes dont trente-neuf étaient reléguées à l'intérieur
sous la surveillance de la haute police, et dix-huit tra-
duites-en justice. Parmi les condamnations capitales qui
furent exécutées, les principales furent celles du colonel
de Labédoyère, des généraux Chartran et Mouton-Du-
vernet, des frères Faucher (de La Réole), du maréchal
Ney. Le comte de La Valette, directeur des Postes aux
Cent-Jours, s'échappa grâce au dévouement de sa femme.
Les généraux Bertrand, Cambronne, Drouot passèrent
devant les conseils de guerre. En Languedoc, les passions
politiques et religieuses et l'instinct de brigandage ar-
mèrent des fanatiques, qui sous le nom de Verdets, com-
mirent sous le drapeau blanc des assassinats et des pil-
lages demeurés impunis pendant cinq ans. Jacques Dupont
(dit Trestaillons), Jean Graffand, Servent, Truphémy
furent les principaux chefs de bandes. Dans le Gard pé-
rirent 430 personnes, la plupart de la religion réformée
à Nimes, le général de Lagarde fut atteint d'une balle en
vOulant empêcher la destruction d'un temple. Le général
Ramel fut assassiné à Toulouse, le maréchal Brune, h
Avignon, oit le parti papiste s'était relevé : les meur-
triers ne furent pas poursuivis. A Marseille, la garnison
s'étant retirée, onze « républicains » et treize mamelucks
furent massacrés. La Chambre « introuvable » régularisa
en quelque sorte la Terreur blanche par l'institution des
cours prévôtales, présidées par un colonel, et jugeant
sur l'heurê et sans appel les prévenus politiques : l'arrêt
était exécutoire dans les vingt-quatre heures, sans recours
en grâce possible : ces tribunaux d'exception fonction-
nèrent jusqu'en 4818. — Par analogie, on nomme aussi
terreur blanche les faits sanglants et les représailles
plus ou moins légales qui suivirent, surtout dans le Midi,
la chute de Robespierre : toutefois le drapeau blanc ne
fut guère déployé en dehors de la Vendée. H. MONIN.

BIBL. : Voir LOUIS XVIII et surtout VAULAI3ELLE, His-
toire de la Restauration.

TERRIEN. Rivière du dép. de l'Hérault (V. ce mot,
t. XIX, p. 4440).

TERRIER (Zool.). Nom donné aux habitations souter-
raines que se creusent un certain nombre d'animaux, par-
ticulièrement de Mammifères, appartenant aux ordres des
Carnivores, des Insectivores, des Rongeurs et des Eden-
tés. Ces terriers ont une forme particulière pour chaque
espèce, et l'on en trouvera la description aux mots CHIEN
(pour le Renard), BLAIREAU, TAUPE, HAMSTER, LIÈVRE
(pour le Lapin), CAMPAGNOL, MARMOTTE, OURS, TATOU, etc.
En règle générale la chambre principale, ou l'animal se
retire pour dormir, est bien distincte de celle qui sert h
la femelle pour mettre bas et du magasin renfermant les
provisions d'hiver ; il existe presque toujours deux ou plu-
sieurs entrées permettant à. l'animal de se sauver en cas
de surprise et toutes les parties du terrier sont tenues pro-
prement, ses possesseurs en éloignant tous les immondi-
ces et en sortant, même pendant le sommeil hibernal (Mar-
motte) , pour déposer leurs déjections au dehors. Les
terriers sont quelquefois rapprochés au point de consti-
tuer de véritables villes souterraines chez les espèces qui
aiment à vivre en société (Cynomys, Lapin, Viscache).
Les constructions du Castor (V. ce mot) sont d'un style
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plus relevé et ne peuvent être désignées sous le nom de
terrier. — Certains Oiseaux habitent aussi des terriers
(V. Nie), et beaucoup de Reptiles se réfugient sous terre
pendant l'hiver, mais ces habitations sont beaucoup moins
artistement creusées que celles des Mammifères, l'animal
profitant le plus souvent d'une anfractuosité naturelle ou
du terrier creusé par quelque Rongeur, et n'y passant ja-
mais l'époque de la reproduction. — Enfin, certains In-
sectes, surtout dans Fordre des Hyménoptères (V. ce
mot), se creusent aussi des terriers, à défaut d'habitations
plus compliquées (V. ABEILLE, GUÊPE, FOURMI, SPHEX, etc.).

E. TROUESSART.

Bum.: J.-C. WOOD, Homes without hands, 1865. —
H. LUCAS, les Architectes de la nature ; Paris, 1870 (traduc-
tion du précédent).

TER RI ER. On nomme terrier un recueil de reconnais-
sances données au seigneur d'une terre par ses vassaux
ou tenanciers, contenant expédition en bonne forme de
toutes les déclarations des censitaires, des baux à. cens,
des procès-verbaux de limites de justice et dimerie, le
dénombrement des droits de la terre, tant utiles qu'hono-
rifiques, la description, l'étendue, les confins des héritages
qui en dépendent, et généralement toutes les redevances,
droits et devoirs dus à une seigneurie (Denizart). On em-
ployait aussi le mot papier terrier. Le roi seul avait le
droit d'accorder des commissions générales pour procéder

la confection d'un papier terrier. A cet effet, il faisait dé-
livrer en grande ou en petite chancellerie des lettres de
terrier (V. LETTRE PATENTE, t. XXII, p. 111)à l'effet de
contraindre tous les vassaux du seigneur a représenter
leurs titres devant un notaire royal commis et à passer
nouvelles reconnaissances (V. AVEU ET DÉNOMBREMENT,

t. IV, p. 885). L'ordonnance de Blois et l'édit de Melun
dispensaient les ecclésiastiques d'obtenir des lettres de
terrier pour ce qui relevait de leurs bénéfices. Les lettres
de terrier étaient enregistrées par le juge royal, puis l'on
faisait des affiches et publications au marché du lieu où
h l'issue de la messe paroissiale pour mettre en demeure
les vassaux et sujets de passer reconnaissance dans le
délai indiqué. .I1 était d'usage de renouveler les terriers
tous les vingt ou trente ans pour éviter des prescriptions.
La loi du 15-28 mars 1790, titre Ier , art. 5, abolit cet
usage et défendit « à tout propriétaire de fiefs de conti-
nuer aucuns terriers ».	 E. CHAMPEAUX.

Bum.: DENIZART, Col., Vo Terrier. — FERRIERE, Dict.,
V° Papier terrier. — GIRT, Manuel de diplomatique, p. 780.

LAPOIX DE FRÉMINVILLE, Pratique des Terriers. — MER-
LIN, Répert.., Vo Terrier.

TERR IER (Louis-Félix), chirurgien français, né a Pa-
ris le 31 août 4837. Interne des hôpitaux (1862), pro-
fesseur à la Faculté de médecine (4893), membre de l'Aca-
démie de médecine (4890). Il est l'auteur de procédés
opératoires nouveaux, surtout en ce qui concerne les voies
biliaires. Il a publié : De l'Antisepsie et de l'Asepsie en
chirurgie ('4890-93); De la cholédochotanzie (1892) ;
Des Opérations chirurgicales sur les voies biliaires
(1892) ; Eléments de pathologie chirurgicale générale
(4893), et plusieurs Manuels de pathologie chirurgi-
cale et de petite chirurgie.

TER RI ER (Louis-Jean-Jacques), homme politique fran-
çais, né à Annecy le 8 juil. 1834, mort k Paris le 20 août
1895. Contrôleur des contributions indirectes de 1876

1884, il entra ensuite dans la presse, collabora au Mot
d'ordre, au X/Xe Siècle, dirigea à Dreux le Réveil na-
tional. Maire de Dreux en 1888, il fut élu député de cette
ville en 4889. Radical et protectionniste, il a été ministre
du commerce et des colonies dans le cabinet Dupuy, d'avr.
1893 h déc. 1893. Il fut réélu en 1893 sans concurrent.

TERRINE. I. ECONOMIE DOMESTIQUE (V. PÂTÉ).
II. HORTICULTURE. — On emploie SOU ce nom, dans

les jardins, des poteries larges et peu profondes. Les
parois des terrines, habituellement en terre poreuse, sont
tantôt pleines, tantôt percées de trous ou de fentes pour.
permettre plus facilement l'accès de l'air. Elles ont ordi-
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nairement 30 h 33 centim. d'ouverture et 43 centim. de
profondeur. On les utilise principalement pour les semis
qu'on abrite en serre, sur couche chaude ou sous cloche.
Dans les jardins botaniques, on y fait développer les
plantes avides d'eau et dont les racines doivent être cons-
tamment plongées dans un sol mouillé. Elles ont souvent
alors une ouverture de 50 centim., et leurs parois sont
pleines. Leur profondeur, au contraire, ne change guère,
et il serait inutile de l'augmenter, les racines des plantes
qu'on y cultive ne s'enfonceraient point plus profondé-
ment, faute d'air pour leur respiration.	 G. BOXER.

TER RISSE (La). Corn. du dép. de l'Aveyron, arr.
d'Espalion, cant. de Sainte-Geneviève; 504 hab.

TER RITET. Village suisse (V. MONTREUX).

TERRITOIRE (Cession de) (Dr. internat.) (V. CEssioN).
TERRITOIRE INDIEN (V. INDIEN).

TERRITORIALITÉ (Dr. internat.). Ce mot s'emploie
pour exprimer l'autorité qu'ont les lois locales ou territo-
riales dans toute l'étendue d'un pays. Dans ce sens, on
l'oppose au mot exterritorialité, qui implique une exemp-
tion de l'assujettissement à ces lois ; c'est ainsi qu'on dit
que, dans certains cas, le principe de la territorialité doit
l'emporter sur celui de la nationalité, ou que l'on doit ap-
pliquer une espèce donnée les lois territoriales et locales,
plutôt que les lois nationales de l'intéressé. A un autre
point de vue, le droit de territorialité est la souveraineté
appliquée au territoire : c'est l'empire sur le territoire
tout Etat souverain est maitre chez lui, il est libre sur
toute l'étendue de son territoire de faire ce que bon lui
semble et d'exclure toute ingérence étrangère. Aucun
Etat ne peut faire des actes d'administration ou, h for-
tiori, de juridiction sur le territoire d'un autre Etat ;
ses consuls ne sont admis h y exercer leurs fonctions
qu'avec l'exequatur; c.-à-d. l'autorisation du gouverne-
ment territorial ; les médecins ne peuvent pratiquer, les
notaires et huissiers ne peuvent instrumenter sur un ter-
ritoire étranger. Les immeubles, parcelles du territoire,
sont soumis au droit territorial et à. la juridiction territo-
riale, encore qu'ils appartiennent h des étrangers. Les in-
dividus qui habitent le territoire sont tenus de se soumettre
aux lois et à la juridiction locales, qu'ils soient étrangers
ou régnicoles. Ce double principe, relatif aux biens et aux
personnes, est énoncé dans l'art. 3 du C. civ. sous cette
forme : « Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux
qui habitent le territoire. Les immeubles, même ceux pos-
sédés par des étrangers, sont régis par la loi française ».
Le droit territorial confère, notamment, à l'Etat la fa-
culté d'interdire ou de réglementer l'acquisition d'im-
meubles par des étrangers et surtout par un Etat étran-
ger, à raison des dangers et des inconvénients que la
possession peut engendrer au point de vue de la sécurité
publique : elle est une source de conflits et de difficultés
internationales. Mais, si un gouvernement a le droit de
défendre h une puissance étrangère de posséder des im-
meubles sur son territoire, il va sans dire qu'il n'a pas le
droit de les confisquer : il ne peut qu'en imposer la vente
dans un délai donné. Le droit de chaque Etat de faire
sur son territoire ce que bon lui semble trouve sa limite
nécessaire, indépendamment des restrictions convention-
nelles,- dans le droit de conservation des Etats voisins.
Ainsi, en matière de cours d'eau, l'Etat supérieur n'est
pas plus autorisé h détourner une rivière au détriment
de l'Etat inférieur, que ce dernier à établir des barrages
de nature à produire des inondations en amont. Mais, le
plus souvent, c'est par des traités exprès qu'un Etat s'en-
gage, soit h faire sur son territoire certains actes ou
s'en abstenir, soit à permettre que certains actes ysoient
faits par un autre Etat (V. SERVITUDE, § Droit inter-
nat.).	 Ernest LEHR.

TER ROLES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux,
cant. de Couiza; 69 hab.

TER RON-rÈs-VErrenEssE. Com, du dép. des Ardennes,
arr. de Mézières, cant. d'Omont ; 238 hab.
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TE R RON-suR-AisNE. Coin, du dép. des Ardennes, arr.
et cant. de Vouziers ; 379 hab.

TER RO N (Charles COLBERT DE), intendant général (V. COL-
BERT DE TERROR [Charles]).

TERROU (V. GRISOU).
TERROU. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.

de Latronquière ; 4.062 hab.
TERSAN (L'abbé de), antiquaire et graveur français

(V. CAMPION [Charles-Philippe).
TERSAN NE. Com, du dép. de la Drôme, arr. de Va-

lence, cant. du Grand-Serre; 429 hab.
TERSAN N ES. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.

de Bellac, cant. du Dorat; 451 hab.
TERSCH EL LI N G. Ile des Pays-Bays dépendant de la

Hollande septentrionale, dans la mer du Nord, à 45
de la côte de Frise; 440 kil. q. ; 3.840 hab. La popula-
tion vit de labourage et surtout de l'élevage du bétail et
de la pèche. Les principales localités sont West-Terschel-
ling, Midsland, Hoorn.

T E RS 0 U S. Ville d'Asie Mineure (V. TARSE).

TE RSSAC. Com. du dép. du Tarn, arr. et cant. d'Albi ;
286 hab. Stat, du chem. de fer d'Orléans.

TERSTEEGEN (Gerhard), mystique allemand, né à
Mors le 25 nov. 4697, mort à Mulheim-sur-la-Ruhr le
3 avr. 4769. Simple ouvrier, il fut séduit par la senti-
mentalité piétiste et s'en fit le propagateur ardent. Il
exerça autour de lui, tant par ses œuvres que par ses pré-
dications, une influence considérable. On a de lui : Blu-
menglirtlein, Die Brosamen, Der Weg der Wahrheit,
des Prières, etc. OEuvres : Stuttgart, 4844-45, 8 vol.

TERTIAIRE (Ere, Série). I. Géologie. — En géolo-
gie, on désigne sous le nom de série tertiaire ou céno-
zoïque l'ensemble des terrains sédimentaires postérieurs
au système crétacé, par lequel se termine la série secon-
daire. Beaucoup d'auteurs distinguent encore une série
quaternaire, postérieure à la série tertiaire, mais on tend
de plus en plus a réunir à cette dernière les dépôts qua-
ternaires sous le nom de pléistocène. La période de temps
correspondant à la série tertiaire est appelée ère tertiaire.
On divise la série tertiaire en deux systèmes : 4° le sys-
tème paléogène ou éogène, comprenant lui-meme le groupe
éocène (V. SUESSONIEN et PARISIEN) et le groupe oligocène
(V. ce mot); 2° le système néogène (V. ce mot), com-
prenant le groupe miocène, le groupe pliocène et le
groupe pléistocène (V. QUATERNAIRE).

CARACTÈRES PALÉONTOLOGIQUES. — La flore comprend
tous les grands groupes que l'on distingue dans la flore
actuelle, et on ne peut signaler aucune famille qui ne soit
encore représentée aujourd'hui. Les variations dans les
flores successives sont plutôt d'ordre géographique que
d'ordre chronologique,

La faune est surtout remarquable par des caractères
négatifs, par l'absence totale d'un certain nombre de
groupes d'Invertébrés et de Vertébrés caractéristiques des
temps secondaires. C'est ainsi que lesAmmonffidés, les Be-
lemnites, les Rudistes disparaissent avec les dernières
couches crétacées. De même, les Ichtyosauriens, les Sau-
roptérygiens, les Pythonomorphes, les Ptérosauriens et
les Dinosauriens ne franchissent pas la limite nitre l'ère
secondaire et l'ère tertiaire. Les Oiseaux à dents ont éga-
lement disparu. Mais le début du tertiaire est marqué aussi
par l'apparition d'un certain nombre de types nouveaux.
Les Nummulites, qui étaient déjà faiblement représentées
au carbonifère, mais faisaient entièrement défaut dans
celles des mers secondaires dont les dépôts sont accessi-
bles à notre investigation, reparaissent dans les couches
es plus inférieures de la série et abondent pendant toute

la période paléogène, qui, pour cette raison, a été appe-
lée aussi période nummulitique (V. ce mot). Aucun groupe
important nouveau n'est à signaler parmi les Coelentérés,
les Brachiopodes, les Lamellibranches, les Gastropodes,
les Crustacés, les Poissons, les Reptiles. Parmi les Echi-
nides, on peut mentionner les genres Clypeaster, Sea-
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tella, Echinolampas, Schizaster, Spatangus, qui se
rencontrent pour la première fois au tertiaire, mais exis-
tent encore de nos jours. En revanche, les genres de Cé-
phalopodes Belosepia, Beloptera, Bayanoteuthis, Vas-
seuria sont propres aux dépôts paléogènes. Tous les ordres
actuels d'Oiseaux sont représentés, et la présence de la
plupart d'entre eux dans les terrains tertiaires les plus an-
ciens conduit à supposer que leur différenciation s'était
déjà effectuée à l'époque crétacée.

Le trait caractéristique de la faune tertiaire est fourni
par les Mammifères placentaires, dont on ne connait en-
core au crétacé que des restes peu nombreux et fort mal
connus. Par contre, les restes fossiles de Mammifères ter-
tiaires sont assez nombreux et assez complets pour que
l'on ait pu reconstituer la filiation d'un certain nombre de
groupes et, en particulier, celle des Ongulés. Quelques
ordres et sous-ordres sont représentés uniquement à l'état
fossile : les Tillodontes, les Créodontes, les Sparassodontes
et, parmi les Ongulés, les Condylarthres et les groupes
exclusivement sud-américains des Litopternés, des Toxo-
dontes, des Typothériens, des Ancylopodes, des Astrapo-
thériens, des Pyrothériens.

Les subdivisions du tertiaire ont été basées à la fois
sur des caractères stratigraphiques et sur des caractères
paléontologiques. Il n'y a qu'un petit nombre d'Inverté-
brés qui permettent d'établir des coupures dans les dé-
pôts marins. Ainsi les Nummulites, les Alvéolines, les Or-
thophragmina, les Lepidocyelina ne se rencontrent que
dans les dépôts paléogènes; les Scutelles ne font leur ap-
parition qu'avec l'oligocène ; les illiogypsina sont mio-
cènes. Lyell basait ses divisions sur le tant pour cent
d'espèces actuelles contenues dans chacune d'elles.

FACIES. — C'est incontestablement dans la série ter-
tiaire que, parmi tous les systèmes géologiques, on pos-
sède la plus grande variété de facies. Les formations con-
tinentales sont mieux représentées que dans les terrains
plus anciens, et l'on connaît des formations marines ter-
tiaires correspondant à toutes les profondeurs, depuis les
facies littoraux jusqu'aux formations abyssales. Les for-
mations continentales sont représentées par des sables,
des graviers et des conglomérats fluviatiles, par des tra-
vertins, par des dépôts lacustres ou lagunaires. Dans les
dépôts des mers intérieures s'intercalent fréquemment des
dépôts d'estuaires et des facies d'évaporation. Les forma-
tions côtières comprennent des cordons littoraux, des ré-
cifs coralliens, des calcaires à Lithothamnium. Les cal-
caires zoogènes autres que les formations récifales sont
très répandus ; ce sont des calcaires à Milioles, à NUM-

mulites, a Orthophraymina, à Alvéolines, plus rarement
Crinoides. En fait de formations néritiques, on peut

encore citer les sables coquilliers, les faluns, les mollasses,
surtout développés dans le groupe néogène. Certains grès
en dalles alternant avec des schistes ont reçu le nom de
flysch et atteignent des épaisseurs énormes. Les formations
bathyales sont représentées par des schistes ardoisiers,
analogues à ceux de la série secondaire, par des argiles

Pleurotomes, à Zoanthaires Peut-être doit-on
attribuer aux formations abyssales les argiles à Ptéropodes
des régions méditerranéennes, les argiles à Radiolaires,

Diatomées des Antilles, tandis que les tripoli de Sicile
se sont certainement déposés dans des eaux peu profondes.

EXTENSION GÉOGRAPHIQUE DES DÉPÔTS TERTIAIRES MARINS.

— On trouvera aux articles auxquels il a déjà été renvoyé
des détails sur l'extension des dépôts tertiaires marins en
Europe et dans le N. de l'Afrique. Des dépôts éocènes
moyens qui ne sont pas sans analogie avec ceux du bas-
sin anglo-parisien et de l'O. de la France se rencontrent
dans l'Amérique du Nord, aussi bien sur la côte atlantique
et dans le golfe du Mexique que sur le versant pacifique.
Les couches de Claiborne, dans l'Alabama, renferment
une faune de Mollusques qui possède de grandes affinités
avec les faunes du calcaire grossier des environs de Paris.
Les couches de Tejon, en Californie, qui reposent direc-
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tement sur les couches senoniennes de Chico, semblent
être également d'âge lutétien.

Les formations nummulitiques, si caractéristiques des
régions alpines et circuminéditerranéennes, se prolongent
dans l'Asie Mineure et dans le Caucase. En Perse, de Mor-
gan a signalé des couches très riches en Echinides. Dans
le Turkestan, la présence de Gryphcea Esterhaz,yi, espèce
lutétienne de Hongrie, indique la transgressivité de l'éo-
cène moyen. Des couches à Nummulites se retrouvent
ensuite dans le Béloutchistan, dans l'Himalaya, en Bir-
manie, à Sumatra, à Java, à Bornéo, dans la Nouvelle-
Guinée, dans les Philippines, jalonnant la zone des plis-
sements tertiaires. Dans l'Inde péninsulaire, une série
éocène très complète et très fossilifère rappelle celle des
dépôts nummulitiques de l'Afrique septentrionale. A Ma-
dagascar, on a rencontré sur la côte occidentale des cal-
caires à Nummulites et des calcaires h Alvéolines. Des
calcaires à Nummulites ont été signalés en outre dans la
colonie allemande de l'Ouest africain et dans le Gazaland
(Nummulites per forata). Ces faits indiquent l'existence
d'un détroit séparant le continent africain du continent
dont Madagascar faisait partie.

On connait également des calcaires à Nummulites à l'O.
des régions méditerranéennes, dans les Antilles, au Mexi-
que, dans l'Equateur et au Pérou, c.-a-d. sur l'empla-
cement d'un géosynclinal qui contournait un continent
correspondant à la mer des Caraïbes actuelle. De môme,
des couches à Lepidocyclina oligocènes existent dans
l'isthme de Panama, à la Jamaïque, dans l'ile de la Tri-
nité, dans la Floride, comme à Java, Sumatra et dans
quelques lies voisines (Douvillé).

On a conclu de l'ensemble de ces faits à l'existence
d'une mer à faune équatoriale s'étendant du Mexique
la Nouvelle-Guinée, en passant par les régions méditerra-
néennes et par l'Inde. C'est la « Méditerranée centrale »
de Neumayr, la « Tethys » de Suess, la « Mésogée » de
Douvillé.

Des dépôts éocènes existent encore dans le S. de-
l'Aus-tralie, dans la Tasmanie et dans la Nouvelle-Zélande, mais
ils ne possèdent pas le caractère équatorial. Il en est
de même des dépôts paléogènes de l'Amérique du Sud, dont
il sera question plus loin.

Les mollasses miocènes suivent encore les plissements
de la fin du tertiaire, mais, comme dans la région alpine,
elles semblent localisées sur le bord des chaines actuelles.
Elles sont très développées en Californie, ou leur épaisseur
dépasse 4.000m. Dans les Antilles, leurs affinités paléon-
tologiques avec les couches « méditerranéennes » d'Eu-
rope sont très grandes. On les retrouve dans les Açores,
en Asie Mineure, :en Egypte, en Perse et dans les Indes
occidentales. Partout elles sont caractérisées par la pré-
sence des Clypéastres et des Scutelles. Des dépôts mio-
cènes marins existent aussi dans l'Equateur, le Chili, la
Patagonie, l'Australie, la Nouvelle-Zélande.

Quant aux dépôts pliocènes, ils suivent en général les
côtes actuelles, mais sont quelquefois • relevés à de grandes
altitudes. Leur faune diffère peu de la faune pléistocène
et de la faune actuelle de la même région, de sorte qu'il
est souvent difficile de les séparer de dépôts plus récents.

FORMATIONS CONTINENTALES. - On a signalé dans les

régions boréales, en particulier au Groenland, dans la
terre de Grinnell, dans le Canada septentrional, en Is-
lande, au Spitzberg, etc., des lignites avec plantes fos-
siles, dont la chronologie peut être difficilement établie.
Quoiqu'on y rencontre des espèces miocènes, on tend h
placer aujourd'hui une partie de ces gisements dans l'éo-
cène. Les Dicotylédones y prédominent, les palmiers y font
entièrement défaut, ce qui indiquerait, pour les régions
polaires, un climat tempéré. Il est probable que toutes
ces terres arctiques faisaient partie d'un même grand con-
tinent que l'Amérique du Nord et l'Europe septentrionale,
le continent nord-atlantique, morcelé seulement vers la
fin de l'ère tertiaire. La similitude des mammifères palée-
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gènes en Europe et dans l'Amérique septentrionale montre
avec certitude que les deux continents, aujourd'hui sépa-
rés, étaient alors réunis. Une série assez complète de
dépôts continentaux permet de reconstituer la succession
des Mammifères dans les deux régions. Les faunes éocènes
d'Amérique sont particulièrement bien connues, grace aux
recherches qui ont été faites par Leidy, tope et Marsh

dans la série lacustre des Montagnes-Rocheuses. Dans le
Nouveau-Mexique, le Colorado, l'Utah, le Wyoming ces
dépôts éocènes reposent sur les couches lagunaires de La-
ramie, qui appartiennent au crétacé supérieur et atteignent
près de 3,000 in. d'épaisseur. Les couches de Puerco,
par lesquelles débute la série, renferment une faune ex-
trêmement remarquable, qui comprend, outre les Allo-
thériens, voisins de types crétacés, et les Tillodontes, des
Créodontes, des Condylarthres, des Amblypodes et des
Lémuriens, tous encore beaucoup moins différenciés que
dans les niveaux plus récents, de sorte qu'ils présentent
un grand nombre de caractères communs, attestant un
développement peu avancé. En Europe, une faune tout
fait semblable, quoique bien moins riche, a été rencon-
trée au sommet du thanétien, à Cernay, près de Reims,
et étudiée par V. Lemoine. Les couches de Wasatch, qui
font suite à celles de Puerco, sont caractérisées par une
faune dont l'équivalent se trouve également en Europe,
dans les lignites du Soissonnais, dans l'argile plastique et
dans l'argile de Londres. Les Allothériens ont disparu,
les Tillodontes, les Rongeurs, les Insectivores, les Créo-
dontes, les Lémuriens sont nombreux. Les Ongulés com-
prennent déjà, côté de Condylarthres (Phenacodus) et
d'A m blypodes (Coryphodon), des Périssodactyles ( Pachy-
nolophus, Eohippus, Ilyracotherium) et des Artiodac-
tyles. Les couches de Bridger, développées principalement
dans le bassin du Green River, représentent l'éocène
moyen. Outre les groupes des assises précédentes, on y
rencontre surtout une remarquable famille d'Amblypodes,
les Dinocératidés, dont les squelettes géants ont été
reconstitues par Marsh. En Europe, cette famille est in-
connue et l'éocène moyen est beaucoup moins riche en
Mammifères. On doit lui rapporter les gisements d'Issel
(Aude), d'Argenton (Indre), de Bouxwiller (Alsace) et
ceux du lutétien des environs de Paris, dont le fossile le
plus caractéristique est le genre Lophiodon. Une lacune,
correspondant probablement au bartonien, sépare en Amé-
rique les couches de Bridger des couches d' (Tinta, dont
la répartition géographique est différente de celle des
étages précédents et qui correspondent comme age au
gypse parisien. Contrairement à ce qui avait lieu jusqu'ici,
ce sont maintenant les faunes d'Europe qui sont beaucoup
plus riches que les faunes américaines, surtout si l'on
considère les beaux gisements de la Débruge (Vaucluse),
du Quercy (phosphorites) et du Jura suisse et souabe
(sidérolithique). Mais les faunes des phosphorites et des
poches sidérolithiques ne sont pas libres de mélanges acci-
dentels, d'éléments plus anciens ou plus récents. A côté

de Marsupiaux (Didelphys), de Rongeurs, d'Insectivores,
de Chiroptères, de vrais Carnivores, de Lémuriens, on
rencontre surtout des Périssodactyles (Palceotherium,
Paloplotherium) et des Artiodactyles (Chceropotamus,
Anoplotherium, Diplobune, Dichobune, Xiphodon,
Gelocus). C'est incontestablement une faune de passage
entre l'éocène et l'oligocène.

Dans l'oligocène proprement dit viennent se placer, en
Europe, d'abord le calcaire de Brie (sannoisien), avec les
genres Cadurcotherium, Chalicotherium, Anthraco-
therium et de nombreux représentants des Civettes, des
Martes, des Lémuriens ; puis les gisements stampiens de
La Ferté-Alais (Seine-et-Oise), de Ronzon (Haute-Loire),
de Hempstead (de de Wight), de Lobsann (Alsace), de
Flonheim (Bessel, de Cadibona et autres localités alpines,
avec Anthracotherium, Byopotamus, Cainotherium ;
enfin, les gisements aquitaniens de Saint-Géran-le-Puy,
d'Issoire, d'Ulm, etc., où apparaissent déjà les Tapirs,
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les Rhinocéros, !des Ruminants sans cornes (Dremothe
rium, Amphitragulus), plusieurs genres actuels d'In
sectivores et de Rongeurs. En Amérique, les dépôts oh i
gocênes manquent dans les Montagnes-Rocheuses, mai
ils existent dans les grandes plaines du Dakota, du Ne
braska, du Colorado, où ils reposent directement sur le
couches de Laramie. Ce sont les couches de White-River
remarquables par la présence des gigantesques Titane
théridés, des Oréodontidés. associés à de nombreux autre
descendants de la faune éocène (derniers Créodontes e
Lémuriens) et a un petit nombre de genres originaire
d'Europe (Aceratherium, Elotherium, Steneo fiber
Hycenodon).

Aven le début du miocène un événement important s
produit en Europe, c'est l'arrivée brusque, par immigra-
tion, de types étrangers, les Proboscidiens (Mastodon
Dinotherium) et les Singes catarrhiniens, dont les reste
les plus anciens se rencontrent dans les sables de l'Or-
léanais (Mastodon tapiroides, angustidens, Dinothe-
rium Cuvieri), associes h des types spéciaux (Procer-
valus aurelianensis, Rhinoceros aurelianensis) et
des types archaïques (Anthracotherium, Palteochte-
rus). Les faunes de Sansan, dans le Gers, et d'Eibiswald,
en Styrie, sont un peu plus récentes, elles correspondent

rhelvétien et ne renferment plus de types archaïques,
oligocènes. La faune conservée dans des poches sidéroli-
thiques a la Grive-Saint-Alban (Isère) appartient au
tortonien et indique une évolution encore plus avancée.
En Amérique, les couches de John-Day, du versant
pacifique, représentent sans doute un équivalent des
couches de Sansan. On continue a y trouver un certain
nombre de types européens, quoique les communications
entre les deux continents soient devenues beaucoup plus
difficiles. Mais les Mastodontes n'ont pas encore fait leur
apparition, et les Singes catarrhiniens ne pénétreront
jamais en Amérique.

Le miocène supérieur ou pontien marque en Europe
une phase essentiellement continentale, aussi les gise--
ments de Mammifères sont-ils particulièrement riches et
nombreux. Ce sont les localités célébres du mont Lube-
ron (Vaucluse), de Concud, près Barcelone, d'Eppelsheim,
dans le bassin de Mayence, du Belvédère, près Vienne, et
surtout celle de Pikermi, près Athènes, qu'ont illustrée
les recherches d'Albert Gaudry. Les types les plus carac-
téristiques de cette faune sont les suivants : fiipparion,
Sus, de nombreuses Antilopes, flelladotherium, Dino-
therium, plusieurs Carnassiers, parmi lesquels le pre-
mier Fetis et le genre Mach terodus ; enfin, un Orycté-
rope et un grand Singe, le Mesopithecus Pentelici. Dans
l'O. de l'Amérique, les couches de Deep-River viennent
se placer au même niveau, mais la faune en est bien dif-
férente, ce qui indique l'absence totale de communica-
tions avec l'Europe. Les Oréodontes et les Camélidés, qui
sont d'origine américaine, prédominent. Les Mastodontes
apparaissent pour la première fois, ils sont donc d'intro-
duction plus récente qu'en Europe. C'est évidemment
maintenant par le N. de l'Asie qu'ont lieu les échanges
entre l'ancien et le nouveau monde. On peut en voir une
preuve dans le fait suivant. Les Camélidés manquent
entièrement dans les dépôts néogènes d'Europe, mais on
les connaît dans le miocène de l'Asie méridionale et dans
le pléistocène de la Sibérie, de la Russie méridionale, de
la Roumanie et de l'Algérie. C'est donc de l'E. h l'O., en
venant d'Amérique qu'ils ont envahi l'Asie, puis l'Europe
orientale et l'Afrique du Nord (E. Haug). Sites Mastodontes
ont pénétré en Amérique par l'Ouest, il y a tout lieu de
croire qu'ils venaient d'Asie, et c'est également en Asie
qu'il faut chercher sans doute l'origine des types crypte-
gènes du miocène d'Europe. Ce n'est d'ailleurs qu'au mio-
cène que les faunes asiatiques ont pu envahir l'Europe,
car à l'éocène et à l'oligocène un bras de mer longeant
l'Oural séparait les deux pays qui, au miocène, devaient
se réunir pour former l'Eurasie.

4148 —

La faune pliocène dérive par filiation directe de la faune
miocène. Dans le pliocène ancien (plaisancien et astien),
représenté surtout a Montpellier et à Perpignan, quelques
types archaïques, comme Hipparion, Palteoryx, Doli-
chopithecus, persistent. Les Cervidés sont rares et ont
des bois relativement simples. Les genres Equus, Bos,
Elephas font encore défaut. Dans le pliocène récent,
représenté par les gisements de Perrier, de Norwich, du
val d'Arno, les genres miocènes ont disparu, sauf Masto-
don. Les espèces les plus caractéristiques sont : Equus
Stenonis, Bos elatus, Elephas meridionalis, Rhino-
ceros etruscus, Macacus florentinus. Les Cerfs sont
communs et possèdent des bois rameux (Depéret). Les
faunes miocènes et pliocènes d'Asie ont les plus grandes
affinités avec celles d'Europe. Il n'est pas toujours facile
de distinguer les gisements des deux époques, que l'on
réunit souvent sous le nom de couches de Sivalik, en
raison de leur grand développement dans les collines qui
s'étagent au pied méridional de l'Himalaya. Ces couches
se rencontrent depuis la mer Rouge jusqu'au Japon et a
Java. A côté des types d'Europe, on trouve des genres
spéciaux, tels que les Ruminants gigantesques Sivathe-
rium, Vishnutherium, Bramatherium. C'est dans des
couches incontestablement pliocènes que Dubois a décou-
vert, h Java, les restes du Pithecantropus erectus, qui
est maintenant assez généralement regardé comme un
type intermédiaire entre le Singe et l'Homme.

En Amérique, le pliocène ancien est représente par les
couches de Loup-Fork, répandues dans tout l'Ouest. On y
trouve surtout Protohip pus , Pliohippus, Tapiravus, Me-
rychius, des Camélidés, des Rongeurs, des Carnivores
spéciaux, associés, à quelques genres de l'ancien monde,
tels que Hipparion, Mastodon, Canis, etc. Au pliocène
récent correspondent les Equus-beds de l'Ouest, les Mega-
lonyx-beds de l'Est. On y a signalé d'assez nombreux types
européens, des typec spéciaux à. l'Amérique septentrio-
nale, comme Dicotyle,s, Scalops, Procyon, Geomys, et
des types immigrés de l'Amérique du Sud, tels que Me--
galonyx, Mytodon, Glyptodon, Toxodon. En même
temps, les éléments nord-américains envahirent l'Amérique
du Sud. C'est là, dit Zittel, un des plus remarquables
exemples de migrations de faunes que la géologie ait
enregistrer.

Avec le début du pléistocène, une nouvelle faune, vrai-
semblablement d'origine sibérienne, la faune dite iwlarc-
tique, s'étend a la fois sur l'Europe, sur l'Asie centrale
et sur le N. de l'Amérique septentrionale, en même temps
que le phénomène glaciaire gagne en importance. Les
faunes mio-pliocènes sont refoulées vers le S. Elles vivent
encore actuellement, peu modifiées, dans la province
éthiopique (Afrique, au S. du Sahara), dans la province
orientale (Indes orientales, îles de la. Sonde), et dans la
province sonorienne (S. des Etats-Unis, Amérique cen-
trale).

Dans l'hémisphère S. l'évolution des Mammifères parait
avoir été toute différente de ce qu'elle a été dans l'hé-
misphère N. Malheureusement, on ne connaît ni en Aus-
tralie, ni h Madagascar, ni dans l'Afrique équatoriale et
australe la moindre trace de faunes tertiaires continen-
tales. La faune pléistocène et actuelle de Madagascar
semble dériver directement de la faune oligocène d'Europe
et être un résidu de la faune qui occupait probablement
toute l'Afrique continentale avant l'invasion de la faune
mio-pliocène. Dans l'Amérique du Sud, nous possédons,
par contre, une série de dépôts continentaux riches en
Mammifères, qui, grace a leurs relations stratigraphiques
avec des dépôts marins, peuvent être aujourd'hui assez
exactement dates.

Si nous faisons abstraction del a formation guaranienne,
d'age crétacé, qui renferme des Dinosauriens, mais dans
laquelle la présence de Mammifères est encore très dis-
cutée, les dépôts continentaux les plus anciens que l'on
rencontre en Patagonie sont les dépôts détritiques auxquels
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on a donné le nom de santacruzien. Ils reposent, d'après
Hatcher, en discordance angulaire sur la formation ma-
rine patagonienne, dont rage miocène ou tout au plus
oligocène et le synchronisme avec les couches de Navidad
du Chili ne peut guère faire de doute. Le santacruzien
est donc incontestablement miocène. D'après les travaux
d'Ameghino, sa faune se compose d'Oiseaux géants (Pho-
rorhachus) de Marsupiaux, de Sparassodontes, de très
nombreux Édentés, de Litopternés (Protérothéridés, Ma-
crauchénidés), de Typothériens, de Toxodontes, d'Astra-
pothériens, de Rongeurs hystricomorphes, de Singes pla-
tyrhiniens. Les Périssodactyles, les Artiodactyles, les
Insectivores, les Carnivores, les Lémuriens y font totale-
ment défaut. Le caractère tout à fait particulier de la
faune montre d'une manière certaine que l'Amérique du
Sud était, au miocène, entièrement séparée aussi bien de
l'Amérique du Nord que de l'Europe.

Des coulées basaltiques (formation entrerienne), des
dépôts pliocènes marins (couches du cap Fairweather) et
des cailloutis probablement glaciaires (formation tehuel-
chienne) recouvrent en Patagonie le santacruzien. Dans
le bassin de la Plata, on connaît, par contre, des horizons
à Mammifères plus récents. Sur les couches marines du
Parana, qui sont d'age pliocène (S. Woodward, A. Bor-
chert), repose la formation araucanienne du Mante Her-
moso, qui renferme à côté de types autochtones, vraisem-
blablement dérivés de types santacruziens, tels que les
Edentés, les Macrauchénidés, les Toxodontes, les Typo-
thériens, les Rongeurs hystricomorphes, des types d'ori-
gine nord-américaine, comme Tapirus, Hipparion, Au-
chenia (Camélidé), Mastodon, Canis, Cette faune est
incontestablement synchronique des « Equus-beds » de
l'Amérique du Nord et par conséquent pliocène supérieur.
La faune si riche recueillie dans le limon des Pampas
(formation pampasienne) est, par contre, pléistocène
(V. QUATERNAIRE). L'invasion des types nord-américains
est ici encore plus évidente (Eguus, Dicotyles, Cervidés,
Félidés, l'Homme), mais les Edentés atteignent une va-
riété de formes remarquable et des dimensions gigan-
tesques.	 Emile HAVE.

H. Histoire religieuse (V. TIERS—ORDRE).

BIBL.: GÉOLOGIE. — V., outre les traités classiques de
géologie de DANA, NETJMAYR, DE LAPPARENT : Karl-A.
ZITTEL, Traité de paléontologie, I, t. IV, pp. 727-772 ;
Paris-Munich, 1894. — R. LYDEKKER, A geographical his-
tory of Mammals ; Cambridge, 1896. — H. DouVILLE, Sur
la distribution géographique des Rudistes, des Orbitolines
et des Orbitoïdes, dans Bull. Soc. Géol. Fr., 3° sér.,
I. XXVIII ; Paris, 1900.

TERTRE -SAINT-DENTS (Le). Corn. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Mantes, cant. de Bonnières ; 75 hab.

TERTRY. Com. du dép. de la Somme, arr. de Péronne,
cant. de Ham ; 368 hab.

TERTULLIEN (Quintus-Septimius-Florens Tertul-
lianus ou simplement Septimius Tertullianus), apolo-
giste chrétien. On sait qu il naquit h Carthage, de famille
païenne. Son père, qu'il perdit étant enfant, était centu-
rion dans une légion proconsulaire ; sa mère lui fut un
guide dévoué et éclairé. La date de sa naissance n'est
point connue avec certitude, ni celle de sa mort. La pre-
mière peut être placée entre 150 et 160 ; la seconde,
entre 220 et 240 ; vraisemblablement, vers 240. Ses
études furent dirigées vers la pratique de la rhétorique et
de la jurisprudence ; il v joignit ce qui constituait alors
la plus haute culture : philosophie, histoire, science, an-
tiquité, poésie. Il parlait et écrivait le grec ; mais ses
écrits en cette langue sont perdus. Il résulte de son
propre aveu que, avant sa conversion, il se livrait, sans
retenue, à tous les plaisirs et à tous les désordres que se
permettait la jeunesse païenne. — Parmi les motifs de sa
conversion, les principaux paraissent avoir été : la cons-
tance des chrétiens devant la persécution ; la sainteté et
l'humilité de leur vie ; la supériorité de la doctrine évan-
gélique sur les systèmes philosophiques ; les déclarations
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des démons confessant et proclamant la divinité du chris-
tianisme ; la puissance de la prière et des exorcismes
pour la guérison des maladies et l'expulsion des démons.
Comme la plupart de ses contemporains, Tertullien croyait
aux démons et en trouvait presque partout. Sa conver-
sion eut lieu en 192 : à Rome, suivant quelques auteurs ;
a Carthage, suivant la plupart des autres et avec plus de
vraisemblance. En fait, il résidait habituellement à Car-
thage, et il y devint prêtre (ancien presbytre) de l'Eglise.
Il avait épousé une chrétienne, mais il n'eut point d'en-
fants. Deux de ses traités, d'une date fort postérieure
sa conversion, sont adressés à sa femme, en forme de tes-
tament. Il l'engage, au cas oh il mourrait le premier
(L. I, 7), à observer la continence et « h faire dans la
viduité ce qu'il ne lui était pas possible de faire dans le
mariage ». Ces paroles sont assez claires pour n'avoir
point besoin d'explications. Elles démontrent que Tertul-
lien vécut toujours avec sa femme, dans la régularité ma-
ritale, contrairement aux assertions de ceux qui pré-
tendent que déjà de son temps la continence cléricale
était prescrite. — A cette première partie de la vie de
Tertullien appartiennent les ouvrages suivants : Ad Mar-
tyres,— Apologeticum,-- De Testimonio animœ,— Ad
Nationes, — Adversus Judwos, — De Oratione, —
De Baptismo, — De Poenitentia, — De Spectaculis, —
De Cultu Iceminarum, I, — De ldolatria, — De Cultu
fceminarum, II, — De Pcenitentia, — Ad Uxorem,
I et II, — De Prœscriptione hcereticorum. — Acker-
sus Marcionem.

En se donnant à la religion chrétienne, Tertullien l'avait
identifiée : avec la vaillance qui ose affronter tous les pé-
rils offrant au croyant l'occasion de confesser sa foi ;
avec l'austère spiritualité qui dédaigne les richesses, les
plaisirs et les honneurs de la terre ; avec les sublimités
de la sagesse, avec la droiture intransigeante, qui ne s'ac-
commode d'aucune erreur, d'aucun abus, d'aucune dé-
faillance ; avec la justice qui laisse à Dieu ce qui appar-
tient à Dieu, et qui interdit aux hommes de pardonner
les péchés mortels. Or, l'expérience des réalités lui mon-
tra chez les chrétiens, notamment dans l'Eglise de Rome,
les désordres du paganisme remplacés par les corrup-
tions que fomente le développement du cléricalisme ; des
évêques qu'une partie des fidèles, la plus honnête, accu-
saient d'ignorance, de vénalité et de rapacité (V. CA-
LIXTE Ier, ZÉPHYRIN) ; à côté d'eux, un clergé complice,
élevant sa puissance et son opulence aux dépens de la foi,
de la discipline et des moeurs. Tertullien prit part à ces
débats avec l'ardeur violente qui le caractérisait. Les
adversaires, que sa supériorité humiliait, répondirent par
des injures. Jérôme (De vins illustribus, 53) attribue
à cette envie et à ces injures l'accession de Tertullien au
montanisme : Invidiis et conlumeliis clericorum ro-
mance Ecclesice ad Montani dogma delapsus. Cette
accession, qui nous parait devoir être attribuée moins aux
ressentiments de Tertullien qu'aux déceptions de ses pre-
mières illusions, eut lieu à une date qu'il est difficile de
préciser, mais qui peut être placée avec vraisemblance
entre l'an 499 et l'an 203. — Au mot MONTANISME, nous
avons reproduit un résumé de cette doctrine, formulé par
Tertullien, et nous avons donne une liste des ouvrages
qu'il composa pendant la dernière partie de sa vie. Con-
formément à l'usage orthodoxe, qui convertit avant leur
mort les hérétiques célèbres, lorsqu'il ne les fait point
mourir dans les tourments du remords, on a prétendu
qu'il avait fini par rentrer dans le sein de l'Eglise catho-
lique. Cette assertion n'est confirmée par aucun témoi-
gnage précis, ni par aucune vraisemblance ; elle parait,
au contraire, démentie formellement par la survivance en
Afrique d'une secte portant son nom : TERTULLIANISTES

(Augustin, De hceres., 86). — Tout en réprouvant avec
une indomptable véhémence les infidélités, les défaillances
et les corrruptions que l'ambition, la cupidité et les com-
plaisances du clergé lui semblaient introduire dans la doc-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TERTULLIEN — TÉRUEL —4

trine et la discipline de l'Eglise et dans les mœurs des
chrétiens, Tertullien ne cessa jamais de défendre avec la
même vigilance et la même énergie, ce qui appartenait au
fonds commun de la religion chrétienne. Ce fut dans les
années oit il appartenait au montanisme qu'il composa
ses écrits les plus importants contre les gnostiques et les
monarchiens. Saint Cyprien (200-258) le tint constam-
ment en haute vénération. Saint Jérême dit que cet évêque
de Carthage ne laissait point passer une journée sans lire
quelque partie de son oeuvre; et lorsqu'il demandait ses
traités, il disait : « Donnez-moi le maitre, Da mai ma-
gistrum ». En fait, il est impossible de lire ce qui nous
reste des ouvrages de Cyprien, sans y retrouver beaucoup
des pensées de Tertullien.

L'édition la plus ancienne des OEuvres de Tertullien
est celle de Froben, avec préface et notes (Bêle, 4521).
La plus estimée est celle de Oehler (Leipzig, 1855). La
préface contient une relation complète des manuscrits et
des éditions connues et une indication des traités perdus.
Le Panthéon littéraire (Paris, 1837, gr. in-8) a publié
la traduction en français de vingt-trois traités : Du Bap-
tême, — De la Pénitence,— De l'Oraison,— Contre
les spectacles, — De l'Idolâtrie, — De l'Ornement des
femmes, — A sa femme, — Des Habillements des
femmes, — Du Voile des vierges, — Exhortation
la chasteté, De la Couronne du Soldat, — Du
Manteau, — Contre Marcion, — De la Chair de Jé-
sus-Christ, — De la Résurrection de la chair, —
Prescriptions, — De la Fuite dans la persécution, —
Apologétique,— Témoignage de l'âme, — A Scapula,
— Aux Nations, — Exhortation au martyre, — De
la Patience.	 E.-11. VOUET.

BII3L. : FREPPEL, Tertullien; Paris, 1884. — Du mme,
les Apologistes chretiens du u.° et du iii' siècle; Paris,
1880. — DE PRESSENSE, Histoire des trois premiers siècles
de l'Eglise chrétienne; Paris, 1858,1877. — KEIM. Rom
und des Christenthum; Berlin, 1881. — KAUCK, Tertul-
lian's Schriften ; Erlangen. 1877.— BONWETSCH, Schriften
Tertullian's mcch der Zeit ihrer Abfassung untersucht;
Bonn, 1878.

TÉ RU EL. I. VILLE. — Ville d'Espagne (Aragon), ch-1,
de province, à 225 kil. E. de Madrid, dans une situation
des plus pittoresques, dominant de 40 m. la rive gauche du
Guadalaviar, au confl. de l'Alfambra Tuna, alt. 892 m. ;
9.500 hab. Evéché. Quelque industrie, lainages, toiles,
chaussures, poteries, teintureries et tanneries. L'aspect
extérieur en est curieux, elle est restée une place forte
du moyen êge, avec sa double enceinte crénelée, ses neuf
portes fortifiées, ses tours, « on croirait voir Avila ou
Tolède » (Reclus). L'église Saint-Martin est dominée par
une tour arabe, très ornementée, sculptée à. jour, au-
dessus d'un arc ogival ; « c'est une des principales curio-
sités de l'Espagne inconnue » (Reclus). L'aqueduc, appelé
Arcos de Téruel, construit à la fin du s.vie siècle par le
Français Pierre Bedel, est un des plus hardis de l'Espagne ;
il traverse la vallée par 440 arcades. Un petit établisse-
ment de bains salins attire quelques malades. A peu de
distance, la Cueva Rubia, ou Caverne Rouge, et un puisard
de 200 m. de profondeur, refuge de myriades de pigeons,
qui renferme une quantité énorme de guano que personne
n'a encore tenté d'exploiter. La situation de Téruel, dans
le Maeztrazgo, position dominante entre les vallées de
l'Ebre, du Mijarès, du Guadalaviar, du Jucar et du Tage,
la difficulté des communications, lui ont donné une impor
tance capitale au point de vue stratégique : les Arabes
en avaient fait une place de premier ordre, qu'Alphonse
II n'enleva qu'avec peine en 4174 dans les guerres
civiles, ce fut toujours l'objectif des divers partis.

Il. PROVINCE. — Prov. d'Espagne, une des trois for-
mées de l'Aragon. Elle est limitée par les prov. de
Saragosse au N., de Guadalajara à l'O., de Cuenca au S.-0.,
de Valence au S., de Castellon de la Plana au S.-E. et
de Tarragone h LE. Elle a une forme vaguement triangu-
laire dont la base, au N., a environ 455 kil. de l'O. à l'E.,
et la hauteur, du N. au S., 160 kil. La superficie, de
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14.848 kil, q., en fait la dixième province du royaume,
la population est de 239.834 hab. (4897), ce qui la fait
venir au 36 8 rang, et la population spécifique de 16 par
kil. q. (44E). Téruel est une des provinces les plus élevées
et les plus accidentées de l'Espagne. Elle occupe, en effet,
un des angles du plateau central, dans la région que les géo-
graphes appellent les Montes Universales. Des systèmes
montagneux la parcourent en tous sens, séparés en deux
groupes, à l'E. et à l'O., par les vallées du Guadalaviar et du
Jiloca : au S., la sierra de Javalambre, dominée par le pic du
même nom (2.020 m.) et par le Pefiarroya (2.019 m.);
h l'O., la sierra de Albarracin, les Montes Universales et
la sierra Menera, dont le point culminant est à 4.856m.;
au centre et au N., orientées à peu près en tous sens, les
Sierras Cucalon, Palomera, San Just et Gudar. La Murela
de San Juan (4.610 m.) n'est pas un des maltes som-
mets ; toutefois, elle joue un grand rôle dans la Pénin-
sule ; c'est sur ses pentes que prennent à la fois naissance
le Tage, qui va à l'Atlantique, le Jucar et le Guadalaviar,
qui tombent dans la Méditerranée.

Le climat ne peut être que continental et des plus
rudes ; la neige persiste sur les sommets pendant six à.
neuf mois tous les ans, les froids sont partout rigoureux en
hiver, les chaleurs torrides en été ; les pluies sont très
rares et la plus grande partie tombe sous forme de neige.
Cependant, sauf dans de très rares endroits — parmi les-
quels il faut citer les environs de la lagune de Gallocanta,
— l'air est des plus sains.

Les cours d'eau sont nombreux, mais peu abondants
et surtout peu utilisables ; ce sont des torrents, furieux
à la fonte des neiges, indigents le reste du temps, tou-
jours encombrés de roches, coupés de cascades et coulant
au fond de profondes gorges ou hoces. Des tributaires de
l'Atlantique, la province ne possède que quelques kilo-
mètres du haut cours du Tage et de son affluent le Gallo.
Tout le reste des eaux va à la Méditerranée, directement
par le Guadalaviar et son affluent souvent considéré
comme la branche maitresse, le Tuna, puis par le Mijares
ou Millares ; ou indirectement par le Cabriel, affi. du
Jucar, le Jiloca (surnommé Rio de la Fruta), affl. du Jalon,
et par lui, de l'Ebre, le Martin et le Guadalope, qui vont
au fleuve aragonais.

La population est très peu dense et diminue rapi-
dement par l'émigration vers les plaines. Presque rien,
du reste, ne peut la retenir dans son pays : l'agriculture
est pauvre; la montagne (Tierra Alta, Altiplanicie ou
Mesa) est couverte de pâturages ou de forêts (312.500
hect. plus ou moins aménagés); les vallées seules (Tierra
Baja) sont productives. Les terrains utilisables sont
estimés couvrir 1 million d'hect., dont plus de 400.000
ne sont pas utilisés. Les statistiques espagnoles estiment
les tierras de regadio ou irriguées à 50.000 hect. environ,
dont 40.000 sont cultivés en céréales, 3.000 en jardins
et chènevières, autant en arbres fruitiers, 1.200 en oli-
viers, 330 en vignes et 4.500 en prairies ; des tierras de
secano, 3-15.000 hect. sont occupés par les céréales,
14.000 par les vignes, 10.000 par les oliviers, 288.000
par des pâturages, varennes et taillis, et 248.000 sont
en friche ou en jachères. Le bétail est abondant, on y
compte 7-15.000 moutons, 54.000 chèvres, 2.800 porcs,
9.500 bœufs, -10.500 chevaux, 43.700 ânes, 22.700 mu-
lets, 15.000 ruches et 1.000 pigeonniers.

L'industrie n'existe presque pas, et, à ce point de vue,
la prov. de Téruel est une des dernières de l'Espagne. Il
n'y a pas une usine, bien que les minerais semblent ne
pas manquer ; on exploite quelques carrières et salines ;
une source minérale est fréquentée, celle de Segura de
Aragon. Les rares fabriques font des draps, des toiles, de la
sparterie. Les voies de communications manquent presque
complètement : aucun cours d'eau n'est navigable, les
routes sont toutes mauvaises, un seul chemin de fer écorne
l'angle N.-E, de la province, c'est celui ,cle Saragosse h
Samper de Calende. Aussi le commerce est-il des plus
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faibles. Au point de vue administratif, la province est
divisée entre les dix partidos judiciales d'Albarradin, Al-
caffiz, Aliaga, Calamocha, Castellote,'Hijar; Montalban,
Mora de Rubielos, Teruel, Valderrobres; il y a 279 ayun-
tamientos ou communes, 2 atidiences criminelles à Alcaniz
et à Teruel, 2 évêques a Albarracin et à Teruel, et l'armée
dépend de la capitainerie générale ou corps d'armée
d'Aragon.	 J.-G. K.

: D. de CORTA %AR, Bosquejo fisico-geologico y mi-
ner° de la proc. de Teruel, dans Bolet. Mapa geolog. de
Espana, 1887, t. XIII, avec carte, Reseda geografico y esta.-
distico de Espana.

TERVAGANT ou TE RVAGAN. Nom de l'une des quatre
idoles que l'opinion vulgaire ad moyen âge prétendait être
adorées par les Sarrasins ; les trois autres étaient Jupiter,
Apolin (Apollon) et Mahom (Mahomet). La critique his-
torique n'est pas encore arrivée à rendre compte de l'ori-
gine de ce nom et de sa formation non plus que du
caractère et de la nature de la divinité qu'il désigne.

TERVES. Com, du dép. des Deux-Sèvres, arr. et
cant. de Bressuire; 4.384 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Etat.

TE RWESTEN (Augustin), dit le Vieux, peintre gra-
veur hollandais, né a La Haye en 4649, mort à Berlin en
1747. Il apprit la ciselure, puis fut élève de Wieling et de
Guillaume Doudyns. Il voyagea six ans en Allemagne et en
Italie; à son retour (1678), il devint directeur de l'Aca-
démie de La Haye; en 4690, il alla aerlin, chez l'élec-
teur de Brandebourg, plus tard roi de Prusse, y fonda
une Académie it y mourut. Il traita l'histoire sans grande
originalité, mais avec une bonne couleur et une composi-
tion habile.

Son frère Matheus, ne à La Haye en 1670, mort à La
Haye en 1757, élève d'Augustin, puis de Doudyns et de
Daniel Mytens, vécut à Venise et Rome et revint a La Haye
en 1699. Il traita le portrait. Un de ses Meilleurs ouvrages
est le portrait de la princesse Anne d'Angleterre, épouse
de Guillaume IV d'Orange, du mimée d'Amsterdam.

Son frère Elie, né à La Haye en 1651, mort a Rome
en 1729. Elève d'Augustin, il vécut longtemps et mourut
à Rome. Il traita les fleurs et les fruits.

Augustin dit le Jeune, né à La Haye en 1711, mort à
La Haye en 1781, était le fils et sans doute l'élève de Ma-
theus. Il traita l'histoire et le portrait.

Pierre, né à La Haye en 4744, mort à La Haye en
1792. Elève de son père Matheus, il continua l'utile cata-
logue de Gérard Hoet.

TESB I H. Nom du chapelet musulman comprenant
100 grains dont chacun correspond à. l'un des noms d'Allah
qui sont au nombre de 99, le Grand, le Vivant, le Puis-
sant, etc., et d'un centième, le grand nom, qui est Allah
ou Ellahuin, transcription de l'hébreu Elohim. Ce mot de
Tesbilt désigne également la récitation de la formule lau-
dative Subhan Allah. Louange soit rendue à Allah,
suivie des 99 noms ou quelquefois d'une série plus con-
sidérable de 999 noms. 	 E. BLOCRET.

TESC H EN (tchèque polonais Cieszyn). Ville de
la Silésie autrichienne, sur la r. dr. de l'Olsa ; 45.220 hab.
en 4890. Six églises ; ruines du château, tour du XIIe siècle;
palais oit fut signé le 43 mai 4779 le traité qui mit fin h
la guerre de succession de Bavière.— Le duché de Teschen,
peuplé de Slaves, appartint aux ducs de Haute-Silésie, puis,
après leur extinction (1625), aux rois de Bohême. Charles VI
le donna au duc de Lorraine ; François k son gendre
Albert de Saxe qui le transmit à l'archiduc Charles dont
les descendants l'ont conservé.

BIDE, : BIERMANN. Gesch. des Herzog t mas Teschen; Tes-
chen. 1821,2. éd. — PETER, Teschen sin historisch topogra-
phisehes Bild, 1875.

T ESC H EN (Louis-Jean. archiduc d'Autriche, duc de)
(V. CHARLES [l'archiduc]).

TESIN ou TESSIN (ital. Ticino). — I. Canton. —
Canton suisse, situé eu entier sur le revers méridional
des Alpes, dans les limites géographiques de l'Italie, borné
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au N. par les cant. du Valais, d'Un i et des Grisons, à FE.
par les Grisons et l'Italie, au S. et à l'O. par l'Italie. Sa
superficie est de 2.836 kil, q., sa population de 442.719
hab. (suivant le recensement de 1900). C'est un des can-
tons les plus montagneux de la Suisse. La frontière sep-
tentrionale est formée du massif, du Saint-Gothard et de
ses hautes ramifications. D'ici partent un grand nombre
de vallées appartenant au système des Hautes et Basses-
Alpes, qui convergent vers le lac Majeur. Le Monte Cenere
(à l'angle N.-E. du lac Majeur) sépare la région des Hautes-
Alpes de celle des Basses-Alpes : d'on la division du
canton en deux parties, le Sopracenere et le Sottocenere.
Les vallées principales sont celle du Tesin qui se divise
en val Bedretto, valle Leventina et Riviera, puis le val
de Blenio, et les vallées de la Maggia et de Lugano. La
plupart des cours d'eau sont des affluents du Tesin qui
traverse le canton du N. au S. jusqu'à son entrée
dans le lac Majeur ; ce sont la Moesa, la Verzasca, la
illaggia et la Tresa. Les lacs Majeur et de Lugano sont
situés en partie dans le cant. du Tesin. Le climat est
très varié. Généralement rude dans le Sopracenere, il est
doux et chaud dans le Sottocenere. Telle vallée on l'on ne
trouve dans la partie septentrionale que quelques pâtu-
rages est emplantée plus bas de vignes, de figuiers, d'oli-
viers, de grenadiers et de lauriers. La région du châtai-
gner monte jusqu'à 900 m. Quoique le pays se prête très
bien à la culture rémunératrice, l'agriculture y est restée
en arrière. Cela provient de ce qu'une grande partie de
la population masculine quitte le pays durant la bonne
saison pour aller se livrer, dans les cantons voisins aux
travaux de construction ; car le Tesinois est né maçon
et gâcheur de plâtre. Cependant les conditions économi-
ques ont un peu changé depuis que le grand tunnel da
Saint-Gothard, en facilitant les communications et les
transports, a augmente la valeur des produits du sol.
L'industrie se propage aussi dans le Tesin; la poterie, le
tissage de la paille, l'élève du ver à soie, la fabrication
de différents tissus et de papier, prospèrent dans plusieurs
contrées du pays. Les bois occupent 48.600 hect., les
vignes 8.000, les champs et prés 131.000. On compte
environ 50.000 bœufs, un millier de chevaux, 16.000
moutons, 65.000 chèvres.

Le cant. du Tesiu, le dix-huitième en rang des can-
tons suisses, est une république démocratique représen-
tative. Sa dernière constitution date du 2 juil. 1892.
L'autorité législative (Grand-Conseil) est élue par le peuple
suivant le système proportionnel. Le pouvoir exécutif
s'exerce par un conseil d'Etat composé de cinq membres
élus par le peuple, également suivant le système propor-
tionnel, pour une période de quatre années. Le tribunal
d'appel, dont les membres sont aussi élus par le peuple,
forme le pouvoir judiciaire supérieur. Les lois et les dé-
crets législatifs doivent être soumis au peuple (referen-
dum). Les ressources de ['Etat s'élèvent à près de 4 1/2
millions et suffisent pour faire face aux dépenses. Le
canton se divise en huit districts : Bellinzona, Blenio (Bol-
lenz), Leventina, Locarno, Lugano, Mendrisio, Riviera,
Valle Maggia ; le moins peuplé est Riviera (4.700 hab.),
le plus peuplé est Lugano (40.350 hab. en 4890). La
population est presque toute italienne et catholique (V.
SuissE) ; le chef religieux est un vicaire apostolique. Le
cant. du Tesla, après être resté quelque temps en arrière
au point de vue du progrès social et économique, est entre
dans la voie normale. Les institutions publiques ont subi
de notables améliorations; l'instruction y fait des progrès
marquants. On trouve dans le pays plusieurs écoles du
degré secondaire, et h Lugano un lycée supérieur. Les
principales localités, Bellinzone, Lugano, Locarno, reliées
par la ligne du Saint-Gothard avec l'intérieur de la Suisse
et l'Italie, ont considérablement augmenté en importance.
Le Sottocenere compte une quantité de stations climaté-
riques on les personnes de santé délicate affluent.

Successivement occupé par les Celtes Lépontiens, par
74
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les Lombards, le bassin du Tesin fut rattaché au Milanais;
Bellinzona dépendait des barons de Saxe. En 4403, les
gens d'Uri conquirent la Leventine, et peu à peu les val-
lées principales du Tesin furent conquises par les Suisses,
réparties en 8 bailliages et administrées en commun par
les anciens cantons (V. SuIssE). De pays sujet, elles
devinrent territoire suisse indépendant en 4798, puis furent
érigées en canton, en 4803, par l'acte de médiation. Les
compétitions des partis ont toujours été très vives dans le
Tesin. Elles amenèrent même, en 4894, une petite révolu-
tion. Le parti clérical, quoique étant en minorité, se main-
tenait néanmoins au pouvoir par des moyens qui n'étaient
pas toujours légaux. Alors il se forma au sein du parti
radical une conspiration ayant pour but de changer cet
état de choses. Les membres du gouvernement furent
arrêtés; on institua un gouvernement provisoire, et ce
mouvement insurrectionnel aboutit à une revision consti-
tutionnelle, puis à des élections générales qui établirent
d'une manière irréfutable la prédominance du parti ra-
dical.

II. Rivière. — Grande rivière, affi. g. du Po, dont
l'origine est en Suisse et l'embouchure en Italie. Le Tesin
prend sa source dans le massif du Saint-Gothard. Il est formé
à Airolo par la jonction de deux torrents, celui de l'0. ou de
Bedretto venant du col de Nufenen, et celui du N. ou de •
Tremola venant du Saint-Gothard. Impétueux comme un
torrent, il traverse la vallée de la Leventine et arrive àBiasea,
où il reçoit le Brenne et où son cours devient plus tranquille
dans le val dit Riviera. De Bellinzona, en aval du con-
fluent de la Moesa (Mesocco), jusqu'à son entrée dans le
lac Majeur, à Magadino, il déborde souvent de son lit et
inonde la contrée. Le Tesin sort du lac Majeur à l'extré-
mité méridionale de ce bassin, à Sesto-Calende, coule dans
la direction S.-E. à travers la plaine lombarde qu'il irrigue,
passe à Pavie et se jette dans le PO à une petite distance
de cette ville. A partir d'Airolo, il a 237 kil. de long, y
compris les 63 du lac Majeur. 	 D' GOBAT.

TES LA (N.), physicien hongrois, né à Smiljan (Croa-
tie) en 4856. On lui doit de très intéressants travaux sur
l'électricité, notamment la découverte, aux environs de
4890, des courants d'induction qui portent son nom (V. ci-
après). Les mémoires où il rend compte de ses recherches
ont été traduits dans plusieurs langues. Une analyse en a
été donnée dans le Bulletin de la Société internatio-
nale des électriciens (1892).

COURANTS DÉ TESLA. — L'intensité des courants d'induc-
tion dépend d'un grand nombre de conditions, entre autres
de la durée des courants inducteurs. On trouvera au mot

BOBINE D ' INDUCTION la description de divers interrupteurs
de courants destinés à lancer dans la bobine inductrice

un courant élec-
trique, un grand

P nombre de fois
par seconde,
mais divers phé-
nomènes s'oppo-
sent à ce que les
variations du
courant induc-
teur soient aussi
rapides qu'on le
désirerait, prin-
cipalement l e s

Fig. 1.	 phénomènes de
self-induction,

c.-à-d. d'induction du courant sur lui-même, qui gênent
l'établissement du régime d'équilibre et prolongent par
conséquent la durée du courant inducteur de fermeture
du circuit et le phénomène de l'étincelle qui prolonge aussi
la durée de l'ouverture du circuit. Tesla est parvenu à
obtenir des courants inducteurs beaucoup plus fréquents
et par conséquent des courants induits de tension beaucoup
plus forte à l'aide du dispositif suivant (fig. 4).: En P
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se trouve une pile reliée aux bornes du circuit inducteur
d'une bobine d'induction B. Les extrémités du fil induit
de cette bobine communiquent d'une part avec une boule
M, d'autre part avec l'extrémité A d'un gros fil inducteur
d'une seconde bobine B' ; l'autre extrémité A' du même
fil inducteur est en relation avec une boule M' voisine de
M. Le circuit induit, formé d'une fil mince, est en rela-
tion avec les boules m et m' d'un excitateur universel.
Comme les courants induits qui parcourent la seconde
bobine B' sont à des potentiels très élevés, elle est immer-
gée dans de l'huile de pétrole pour obtenir un isolement
plus parfait entre les différentes spires. Voyons ce qui se
passe dans cet appareil : il se développe en B des courants
induits directs et .inverses, mais ces derniers, dont la force
électromotrice est plus faible que celle des courants directs,
ne peuvent franchir l'espace MM' sous forme d'étincelles,
de sorte que ce sont les seuls courants directs qui par-
courent le circuit total. Grâce à la présence d'un conden-
sateur en C, il se produit en MM' une décharge oscillante
donnant lieu à des courants d'une durée remarquablement
courte : ces courants en passant dans le gros fil de la
bobine B' développent dans le fil fin des courants induits
d'une tension considérable donnant entre m et m' des
étincelles de plusieurs décimètres de long. On peut avec
un appareil de ce genre arriver à une fréquence de
400.000 courants par seconde
et obtenir des forces électro-
motrices de 500.000 volts. Ces
courants ont des propriétés re-
marquables ; ils produisent en
particulier des effets de self-
induction et d'induction éner-
giques et leurs effets physio-
logiques ne sont pas moins
curieux.

Effets de self-induction.
Si l'on accroche une lampe à
incandescence (fig. 2), en déri-
vation sur deux spires même
peu éloignées d'une portion de
circuit roulée en spirales et
parcourues par ces courants à
haute fréquence, on voit la
lampe briller, les phénomènes
deself-induction des différentes
spires les unes sur les autres produisant un effet ana-
logue à une résistance qui oblige le courant à passer
par la lampe, bien que sa résistance soit beaucoup plus
considérable que celle de la spirale,
mais parce qu'il ne s'y produit pas
les mêmes phénomènes de self-in-
duction.

Effets d'induction. Si l'on en-
toure la spirale précédente d'une
seule spire communiquant par ses
extrémités avec une lampe à incan-
descence (fig. 3), l'induction que
produisent les courants dans cette
seule spire est suffisante pour faire
briller la lampe à incandescence.

Effets physiologiques. D'Arson-
val a démontré que les courants
alternatifs deviennent inoffensifs
lorsque leur période devient très
courte, même lorsque leur tension
est considérable; on peut alors sup-
porter . des courants beaucoup plus
intenses que ceux qui produiraientla
mort si la fréquence était moins grande. On peut le montrer
d'une façon remarquable : on forme un circuit composé d'une
lampe à incandescence de 450 volts et de deux personnes ;
on envoie dans ce circuit des courants à grandes fré-
quences et à hautes tensions, la lampe s'illumine vivement

Fig. 2.

.Lampe
U.cancleserna

Fig. 3.
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et les deux observateurs ne perçoivent aucun effet désa-
gréable ; on peut même faire briller ainsi une chaîne de
5 h 6 lampes de 150 volts disposées en tension, le cou-
rant doit être alors d'environ 900 volts et, malgré cette
tension énorme, il ne produit aucune- sensation sur les
observateurs parcourus par ce courant. Au lieu d'une
lampe à incandescence les deux observateurs peuvent
tenir chacun par un bout un tube de Tesla, c.-h-d. un
tube de verre dans lequel on a mis de l'acide carbo-
nique et où on a fait un vide presque parfait ; le tube
devient lumineux. On peut aussi faire l'expérience sui-.
vante dont l'effet est saisissant : on met un grand plateau
de bois recouvert de papier d'étain et supporté par des
fils de soie au plafond, en communication avec la boule
nt de l'excitateur ; il se produit alors entre ce plateau et
le sol un champ électrostatique très intense '• quand on y
promène les tubes de Tesla, des tubes de Crookes, des
tubes de Geissler, sans relier à rien les armatures de ces
tubes, on les voit s'illuminer brillamment. C'est une des
plus belles expériences qu'on puisse faire avec les cou-
rants de Tesla.	 A. JOANNIS.

TESSALA. Montagne d'Algérie (V. ORAN [Dép. d'],
t. XXV, p. 454).

TESSAN (Louis-Urbain DORTET DE), hydrographe fran-
çais (V. DORTET).

T ESSAN COU RT. Cora. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Versailles, cant, de neulan ; 298 hab.

TESSAN DI ER (Aimée-Jeanne), actrice française, née
h Libourne le 26 sept. 18M. Elle fit ses débuts en pro-
vince, et à vingt-deux ans se montra h Bordeaux dans la
Dame aux camélias. De là elle alla à. Bruxelles, puis
Reims, et en 4893 parut pour la première fois à. Paris,
la Gaîté, d'où bientôt elle partit pour le Caire. Après deux
années passées en Egypte, elle revint en France, par-
courut de nouveau la province, et enfin fut engagée au
Gymnase, où, après avoir débuté dans la Dame aux cam-
lias, elle créa l'Age ingrat et le Fils de Cornue. A par-
tir de ce moment, on la voit tour h tour h l'Odéon, au Vau-
deville, à la Porte Saint-Martin, au théatre des Nations,

l'Ambigu, h la Comédie-Française, au Gymnase, etc.
TE S SA N ECK (Le P. Johann), mathématicien tchèque,

né à Brandeis (Bohème) le 9 déc. 4728, mort à Prague
le 22 juin 17 88. De l'ordre des jésuites, il devint, après
sa suppression, en 1763, professeur de mathématiques
transcendantes à. l'Université de Prague. Il est l'auteur
d'un grand nombre de mémoires originaux sur les ma-
thématiques et la physique, publiés dans divers recueils,
principalement dans ceux de la Société des sciences de
Bohème, dont il était membre. Mais il est connu surtout
par son commentaire des œuvres de Newton, aujourd'hui
encore fort estimé : Newtonis philosophice naturalis
principia mathematica commentationibus illustrata
(Prague, 1768-85, 2 vol.; rééd.), et il a contribué pour
une large part h propager, en Allemagne et en Autriche,
les doctrines de l'illustre philosophe.

TESSAO UA. Ville du Soudan central, au N. du Sokoto,
à. l'O. de Zinder. Attribuée à la France par la convention
de 4890, c'est un centre commercial de quelque impor-
tance. Aux environs s'accomplit en 4898 le drame de la
mission militaire Voulet-Chanoine ; après avoir assassiné
le lieutenant-colonel Klobb , ils furent tués par leurs
hommes.

TESSAO U A. Oasis du Fezzan (Tripolitaine), à 50 kil. O.
de Mourzouk. Oliviers, amandiers.

TESSE-Fnoutkv. Com. du dép. de l'Orne, arr. de
Domfront, cant. de Juvigny-sous-Andaine ; 316 hab.

TESSE-LE-MknEteiNE. Corn, du dép. de l'Orne, arr.
de Dornfront, cant. de Juvigny-sous-Andaine ; 518 hab.

TESSE (René de FROULAY, comte de), maréchal de
France et ambassadeur, né dans le Maine en 4654, mort
le 30 mai 4725. Aide de camp du maréchal de Créquy
en 1669, mestre de camp d'un régiment de dragons de
son nom en 4674. brigadier de dragons en 4678, Sente-
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nant général au gouvernement du Maine, du Perche et
de Laval en 4680, il servit au siège de Luxembourg en
4684 et devint mestre de camp général des dragons
le 47 déc. 1684. Commandant en chef en Dauphiné
en 1686 et maréchal de camp le 24 août 4688, il prit
part aux opérations militaires dans le Palatinat et sur la
Moselle de 1688 à 1690. Envoyé à l'armée d'Italie en
1694, il s'empara de Veillane et fut nommé gouverneur
d'Ypres (oct. 4694) puis lieutenant général des armées
du roi le 17 avr. 16,92. Commandant sur la frontière du
Piémont de 1693 à 1696, il défendit Pignerol assiégé par
le duc de Savoie et négocia fort habilement avec Victor-
Amédée II un traité de paix (29 juin 4696) où fut arrêté
le mariage du duc de Bourgogne avec la princesse Adé-
laïde de Savoie. Il fut nommé, le 28 oct. 4697, premier
écuyer de la duchesse de Bourgogne. Chargé d'un com-
mandement en Italie (4700-04), il prit part h la défense
de Mantoue et aux batailles de Carpi, de San Victoria et
de Luzzara. Maréchal de France le 14 janv. 1703, il fut
envoyé en Espagne où il assiégea en vain Gibraltar (févr.-
avr. 1705) et fut nommé grand d'Espagne (46 mars 4705).
Il contribua en 1707 à la délivrance de Toulon assiégé
par le duc de Savoie et le prince Eugène. Envoyé, en
4708, comme ambassadeur pour essayer de liguer les
Etats d'Italie contre l'empereur, il échoua dans cette mis-
sion. Il fut nommé général des galères le 7 déc.1742, ambas-
sadeur en Espagne en 4723 et premier écuyer de l'infante
Marie-Victoire, fiancée de Louis XV, le 2 janv. 1724.

Courtisan délié, habile négociateur, moins heureux gé-
néral, `fessé parait avoir été jugé avec un parti pris evi-
dent de malveillance dans le portrait suivant que nous a
laissé Saint-Simon : 4 C'était un homme fort bien et fort
noblement fait, d'un visage agréable, doux, poli, obli-
geant, d'un esprit raconteur et quelquefois point mal ; au-
dessous du médiocre, si on en excepte le génie courtisan
et tous les replis qui servent à la fortune pour laquelle il
sacrifia tout... Manceau, digne de son pays, fin, adroit,
ingrat à merveilles, fourbe, artificieux de même... Au
fond, ignorant à la guerre qu'il n'avait jamais faite, par
un hasard d'avoir été partout et de s'être toujours trouvé

côté des actions et de presque tous les sièges ».
Les Mémoires de Tesse ont été publiés en 1806, et le

comte de Rambuteau a fait paraître un volume de lettres
de ce personnage écrites d'une plume alerte et spirituelle.
La correspondance diplomatique du maréchal de Tossé
est conservée aux archives du ministère des affaires étran-
gères (Turin, vol_ XCIV, XCV, XCV1, XCVII, XCVIII,
CV; Rome, vol. CDLXXXIV, CDLXXXVI, CDXCII ; Man-
toue, vol. XXXIll ; Espagne, vol. CCCXXXIII CCCXXXIX).

H. de BEAUCAIRE.

BIBL.: PINARD, Chron. militaire, t. III, p. 141.— P. AN-
SELME, Grands officiers de la Couronne, t. VII, p. 667. —
Mémoires et lettres du maréchal de Tessé ; Paris, 1806,
2 vol. in-8. — Comte de RAMBUTEAU, Lettres du maréchal
de Tessé ; Paris, 1888, in-8. — Comte Hon-ic de BEAUCAIRE,
Recueil des instructions aux ambassadeurs et ministres
de France en Savoie-Sardaigne et à Mantoue; Pads, 1899,
2 vol. in-8, t. I, pp. 171 et suiv., pp. 231 et suiv., et t. II,
pp. 335 a 361. — Ménz. de SAINT-SIMON, années 106 et 1703.
— Comte d'HAussariviLLE, la Duchesse de Bourgogne ;
Paris, 1898, pp. 33 et suiv., m-8.

TESSEL-BRETTEVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr.
de Caen, cant. de Tilly-sur-Seulles ; 226 hab.

TESSELATA (Zool.) (V. CRINOÏDES).

TESSENS. Corn. du dép. de la Savoie, arr. de Moû-
tiers, cant. d'Aime ; 373 hab.

TESSÈRE (Antiq.). On désigne sous ce nom une foule'
d'objets très différents : par exemple, un dé h jouer qui
portait un numéro sur les six faces ; une tablette carrées'
qui ornait certains vêtements ; une pièce de marqueterie
pour les pavés en mosaïque, etc. Au sens le plus ordi-
naire du mot, la tessère (grec symbolon, latin tessera)
est un jeton ou une tablette, en métal, en,terre cuite, en
ivoire ou en bois, qui servait de signe-dé reconnaissance -
ou de billet d'entrée dans certains lieux publics. Ces
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petits monuments sont conservés en très grand nombre
dans toutes les collections d'antiquités. Les types les plus
connus sont : 1° la tessère d'hospitalité, signe de re-
connaissance entre des hôtes. Primitivement, c'était un
objet coupé en deux ; chacun des hôtes en conservait une
moitié, qu'il transmettait h ses enfants, et qui permettait
au porteur de se faire reconnaitre par l'autre famille; —
20 la tessère militaire, petite tablette carrée sur laquelle
était écrit le mot d'ordre; — 3° la tablette d'héliaste,
qui a Athènes indiquait le nom du juge et la section où il
siégeait ; — 4° le jeton que les juges athéniens recevaient
en entrant au tribunal et qu'ils échangeaient ensuite
contre leur solde; — 5° le jeton remis aux citoyens
d'Athènes qui assistaient a l'assemblée du peuple, et
donnant droit au triobole; — 6° le bulletin de vote
dans les tribunaux et les assemblées de Grèce ou de
Rome ; — 7° le passeport ou permis de séjour délivré
aux étrangers de passage ; — 8° la tessère thédtrale,
billet d'entrée au thatre, à l'amphithatre, ou au cirque ;
— 90 la tessère dite consulaire ou de gladiateur,
sorte de diplôme remis au gladiateur libéré du service
actif et devenu maître; — 40 0 la tessère frumentaire,
jeton qui, sous l'Empire romain, donnait le droit de par-
ticiper à une distribution de blé ou d'argent ; — 44° la
tessère canai vale, qui donnait accès aux banquets que
l'empereur ou un magistrat offrait au peuple, ou encore
une corporation à ses membres. -- Dans le domaine de
l'archéologie chrétienne, on désigne aussi sous le nom de
tessères certains objets a images symboliques qui ont

Tessères frumentaires ou bons de pain.

servi de signe de ralliement aux premiers chrétiens : an-
neaux et pierres gravées avec le poisson ou le mono-
gramme du Christ, 

ivoire, 
de bronze ou de cristal, ta-

blettes en or ou en voire, sceaux de bronze, etc. Des tes-
sères de ce genre étaient remises aux nouveaux baptisés,
qui les portaient suspendus à leur cou.	 P. M.

TESS I N (Géogr.) (V. TINN).
TESSIN (Charles-Gustave), homme politique suédois,

né à. Stockholm leS sept. 4695, mort a Akerce le 7 janv.
4770. Membre influent de l'aristocratie suédoise, du parti
holsteinois, puis des <.< Chapeaux », il fut chargé de
missions diplomatiques a Paris (4739-42), Copenhague
(4743), devint le favori du roi Adolphe-Frédéric et de
la reine Louise-lilrique, mais fut disgracié à partir de
4752. Amateur éclairé, orateur distingué, modèle d'hom-
me du monde, il a laissé un Journal de 31 vol., en par-
tie publié.

TESSON. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de Saintes, cant. de Gémozac ; 673 hab.

TESSON N E. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce mot,
t. MV, p. 4421).

TESSONNILRE. Corn, du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Parthenay, cant. de Saint-Loup-sur-Thouet ; 747 hab.

TESSOUA (Oasis) (V. TESSAOCA).

TESSOU A LL E (La). Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. et cant. de Cholet ; 4.377 hab.

TESSY-sua-Vins. Ch.-l. de cant, de la Manche, arr.
de Saint-Lb ; 1.336 hab.

TEST. Ce nom, qui signifie en anglais épreuve, pierre
de touche, a été donné a un serment que le Parlement
imposa en 4673, A tous ceux qui devaient exercer un
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emploi public. Ils devaient déclarer par écrit qu'ils ne
croyaient pas à la transsubstantiation. En 4678, on
ajouta à cette déclaration une réprobation du culte de la
Vierge et des saints. En 1682, le test fut introduit en
Ecosse, avec une addition contenant une adhésion for-
melle au protestantisme et une renonciation au Covenant,
ainsi qu'a toute doctrine de résistance au gouvernement.
— Ces mesures, qui avaient pour objet d'exclure les ca-
tholiques de toutes les fonctions publiques, furent abolies
en 4828.	 E.-H. V.

TESTA (Bot.) (V. GRAINE).

TESTACEL LE (Malacol.). Les Testacelles sont des ani-
maux allongés, limaciformes, munis d'une petite coquille
paucispirée, auriforme, a columelle aplatie, placée vers
l'extrémité caudale, et recouvrant les organes de la respi-
ration. Quatre tentacules d'inégale grandeur, les supérieurs
oculifères. Orifice respiratoire en arrière, au bord droit,

Testaeelle Haliotide.

et sous le sommet de la coquille. Ori fice génital en avant
au voisinage du tentacule droit. Les Testacelles habitent
seulement les contrées européennes ; elles vivent en terre
et poursuivent les lombrics, leur nourriture ordinaire.

TESTACCIO. Colline de Rome (V. ce mot, t. XXVIII,
p. 866).

TESTAMENT. I. Droit romain. — Comme les autres
législations archaïques, le droit romain primitif a com-
mencé par ne pas connaitre la succession testamentaire.
Les biens d'une personne ne passaient à d'autres personnes
que par une succession ab intestat qui, au moins quant
aux personnes vivant sous le même toit que le défunt, ap-
paraissait plutôt comme la continuation d'une propriété
préexistante que comme une acquisition de propriété nou-
velle. Mais, à Rome comme ailleurs, on chercha bientôt
le moyen de permettre h un citoyen de régler le sort de
ses biens pour le jour on il n'existerait plus. Et, à la dif-
férence de ce qui est arrivé dans d'autres milieux ou l'on
n'a su atteindre ce résultat qu'au moyen d'une adoption,'
en faisant entrer la personne gratifier.dan3 la famille
du disposant, les Romains ont, peut-on dire, inventé le
testament en distinguant dès un temps très reculé l'adro-
gation qui fait de l'adrogé l'héritier de l'adrogeant en le
faisant son fils et le testament qui fait de l'institué seule-
ment l'héritier du testateur sans le faire son fils. Le tes-
tament ainsi inventé a eu dans le cours de l'histoire du

, droit romain des formes très diverses ; mais on peut les
ramener à trois types principaux-: le testament comitial,
le testament calatis comitiis, dont le testament in pro-
cinctu n'est qu'un complément récent ; le testament per
ces et libram, dont le testament prétorien est une sim-
plification ; les testaments du droit byzantin.

4 0 TESTAMENT CALATIS COMITIIS. -De même que l'adro-
gation, loi spéciale dérogeant pour un cas isolé a la loi
générale qui réglait la composition des familles, était votée
sur la proposition d'une autorité compétente par la plus
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ancienne assemblée du peuple, par les comices, parles curies,
le testament, loi spéciale dérogeant à la loi générale des
successions, était aussi vote par l'assemblée des curies
(comitia calata) sur la proposition d'une autorité com-
pétente, du grand pontife ou du rex sacrorum. Ce que
la volonté du particulier n'eût pu faire est fait sur sa
prière par le législateur, si le législateur y consent. C'est
le pouvoir législatif exercé là par le peuple qui explique
et qui explique seul que le testament comitial ait pu faire
de l'héritier institué un héritier semblable à celui qui
était appelé par la loi, acquérant sans acte d'appréhension
matérielle tout l'actif du défunt et succédant à toutes ses
dettes, constituant dès un temps reculé ce qu'on a plus
tard appelé un continuateur de la personne. Et c'est au
reste le même caractère législatif du testament primitif
qui explique seul comment certaines des dispositions ac-
cessoires qui y sont mises à la charge de l'héritier, tels
que les legs et les affranchissements testamentaires, peu-
vent pareillement produire des effets qui dépassent ceux
résultant des actes privés des particuliers. Mais, si les tes-
taments présentés aux comices ont d'abord été des projets
de loi, que le peuple pouvait à son gré admettre ou re-
pousser, ils n'ont pas très longtemps gardé ce caractère.
De bonne heure, on a, non pas supprimé le concours du
peuple, mais réduit ce concours à une simple assistance
passive, en établissant la liberté de tester, en déclarant
valables non seulement les dernières volontés qui auraient
été approuvées par le peuple, mais celles qui auraient été
exprimées devant lui. Il est à croire que cette réforme a
été réalisée par la disposition des XII Tables qui pOse le
principe de la liberté de tester. En tout cas, il n'y a au-
cune raison de la croire postérieure à l'admission d'une
autre forme du testament admise en temps de guerre, le
testament in procinctu, où le soldat en campagne
exprime sa volonté devant le peuple en armes, disposé
par centuries, et où les nécessités militaires ne per-
mettent pas que les centuries aient jamais émis un vote
sur le testament. Tant le testament calatis comitiis que
le testament in procinctu sont restés en vigueur pen-
dant la plus grande partie de la période de la Répu-
blique. Mais pourtant le premier paraît déjà disparu au
début du vue siècle de Rome, et le second est tombé
en désuétude entre cette époque et celle de Cicéron. Seu-
lement le privilège qui en résultait pour les soldats en
campagne n'a disparu temporairement que pour renaître
plus énergiquement dans la règle du droit impérial selon
laquelle le testament militaire (testamentum militare)
est dispensé de toutes les formes.

TESTAMENT PER ,ES ET LIRRAM.	 Le mode de tester
de la fin de la République, comme de la période des juris-
consultes classiques, c'est, avec des variations accessoires,
le testament per ces et libram, l'application a la trans-
mission des biens à cause de mort du grand mode d'aliéner
entre vifs de l'ancien droit, de la mancipation, faite per
œs et libram, en présence de cinq témoins et d'un li/ri-
pens. On a parfois prétendu que ce serait ce testament
qui serait visé par la disposition des XII Tables ou encore
qu'il aurait été inventé pour éviter le contrôle des comices
en un temps où ce contrôle pesait encore sur le testament
comitial. Mais les deux choses sont fausses ; car Gaius dit
qu'il a été inventé pour permettre de tester en cas d'ur-
gence et non pas pour permettre de tester avec une liberté
nouvelle, et il est si peu antérieur aux XII Tables qu'il a
pour base une interprétation abusive de leurs règles. C'est
manifestement une création des praticiens, probablement
des pontifes qui n'avaient plus d'intérêt au maintien du
testament comitial, depuis que les XII TablesEavaient sous-
trait à leur contrôle, et qui ont pu, grâce à leurs pouvoirs
étendus d'interprétation, masquer les incorrections tech-
niques de son mécanisme. Ce paraît d'abord avoir été pu-
rement et simplement une mancipation de tous ses biens
(mancipatio fiunilice) faite par la personne sur le point
Oe mourir celui qu'elle voulait gratifier (emp(or
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et à la bonne foi duquel elle s'en remettait, tant pour
l'exécution de ses dispositions accessoires que pour la res-
titution même de son patrimoine, si elle revenait à la
santé. Mais plus tard, on eut l'idée de réduire le [ami-
lice emptor au rôle de prête-nom en lui notifiant, au
moment de la mancipatio familice, en présence des cinq
témoins et du libripens, le nom du véritable héritier et
les dispositions mises à sa charge, par une déclaration
orale ou écrite (nuncupatio), que l'on pouvait ensuite
changer à son gré. Et, quoique le système où la manci-
patio familice était suivie d'une nuncupatio purement
orale ait eu une durée d'application plus longue qu'on
n'admet souvent, le système le plus répandu devint bien-
tôt celui où les dernières volontés du testateur étaient
écrites sur des tablettes sur lesquelles remptor familice,
le libripens et les cinq témoins apposaient leurs ca-
chets avec leurs noms en regard, d'après un usage qui
parait avoir été visé législativement -dès le temps de la
République, et dont la rédaction et la formation ont été
réglementées par un sénatus-consulte du temps de Néron,
peut-être par une disposition particulière du sénatus-con-
sulte général de l'an 61 sur la forme des actes privés.
Ce qu'on appelle la reconnaissance du testament prétorien
(testamentum prœtorium) n'en est qu'une simplification :
la décision du préteur de considérer comme valable et
fondant une bonorum possessio secundum tabulas l'acte
qui aurait été présente h sept témoins et scellé de leurs
cachets, sans s'occuper du cérémonial de la mancipatio
familice ni de la nuncupatio, du moment qu'il y aurait
les garanties de publicité et de sincérité résultant de la
présence et des sceaux du libripens, de l'emptor familice
et des cinq autres témoins : cette bonorum possessio
existe déjà au temps de la préture urbaine de Verrès en
l'an 680 de Rome = 74 av. J.-C. ; mais elle n'a été
rendue cum re, opposable à l'héritier ab intestat, que par.
Antonin le Pieux.

30 TESTAMENTS DU BAS-EMPIRE. - En laissant de côté
certaines formes anormales qui remontent pour partie au
droit classique (testarnentum runi conditum, tempore
pestis, parentis inter liberos, de l'aveugle, du sourd-
muet , etc.), le droit byzantin connaît quatre modes réguliers
de tester qui se distinguent en modes publics et modes
privés. Les modes publics, qui ramènent dans le système
testamentaire l'intervention de l'autorité disparue avec le
testament comitial, mais qui sont tout à fait indépendants
de développement antérieur, sont le testament apud acta
conditum, fait par une déclaration devant les autorités
judiciaires ou municipales, qui paraît d'origine hellénique,
et le testamentum prineipi oblatum, qui est une décla-
ration écrite adressée au prince. Les deux testaments
privés, le testament nuncupatif et le testament tripartite,
se rattachent au contraire aux formes disparues du droit
antérieur. Le testament nuncupatif, qui n'est attesté qu'a
une date avancée de l'époque impêriale, quoiqu'on le fasse
souvent remonter beaucoup plus haut dans le passé, est,
a-t-on dit, un débris du testament per ces et libranz,
dont il n'a gardé que la nuncupatio, comme elle avait
lieu, quand elle était simplement orale : il résulte d'une
déclaration faite sans mancipation , ni par conséquent
erreptor familiœ, ni libripens, devant cinq témoins qu'on
a à la vérité plus tard portés à sept. Le testament tri -
partite, créé en l'an 439, est un testament écrit présenté
par le testateur, ouvert ou clos, h sept témoins, puis re-
vêtu de leurs souscriptions à tous et ensuite cacheté par
les témoins. On l'appelle tripartite parce que, dit Justi-
nien, ses règles viennent à la fois de l'ancien droit civil,
du droit prétorien et du droit impérial récent, et on re-
marque toujours qu'il survit encore, avec des remanie-
ments tels que la substitution du notaire à un témoin et
des signatures aux souscriptions, dans le testament mys-
tique du code.civil. 	 P.-F. GIRARD.

II. Ancien droit.— A l'évolution du testament en
France ont eoncouru, dit-on généralement, trois causes
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principales : la coutume germanique, le droit romain et
l'influence chrétienne. Il faut y ajouter aussi la transfor-
mation économique et lui donner un role important. Si
le mort a été reconnu capable de transporter ses biens,
et des masses de biens de plus en plus grandes, si l'on a
respecté les dernières volontés échappées h sa bouche
éteinte, c'est dans un sentiment économique et religieux.
C'est pour son créancier religieux et civil qu'il a été évoqué
de la tombe par les procédés divers que nous allons
brièvement rapporter.

EPOQUE FRANCHE ET HAUT MOYEN AGE. - Les Germains
en pénétrant en Gaule y trouvèrent le testament tel qu'il
existait dans la législation gallo-romaine et qu'on peut
l'étudier dans le Code theodosien (V. ci-dessus Testament
romain), mais s'ils se servirent parfois de ce procédé
nouveau, comme nous le montrent les chroniqueurs, ils
ne le transportèrent pas dans leur législation qui resta
familiale et opposée à une telle puissance donnée à l'in-
dividu. Le nullum testamentum de Tacite (Germ., 20)
resta donc vrai pour eux, et pour eux l'on put répéter ce
que César disait des Gaulois : « Gignuntur non scri-
buntur heredes ». Chaque personne dispose librement
pendant sa vie de son patrimoine personnel, de sa ((Imitas
(V. PROPRIÉTÉ et PROPRE), à moins qu'elle ne l'ait aban-
donnée aux siens dans des cas graves, avant de s'exiler,
par les formalités de la chrenecruda. Pour ce qui est du
patrimoine familial, on n'y touche point. Ce n'est que
lorsqu'elle n'a pas d'enfants qu'une personne peut le
transporter, et encore d'une façon indirecte, par une
sorte d'adoption testamentaire que les actes appellent
affatJmie (V. AFFATOMIE). Par les solennités de l'affato-
mie, le tradens indique son intention d'exercer un droit
de disposition sur le patrimoine en le transférant solen-
nellement à un tiers, ce qui met en demeure les autres
ayants droit, les véritables héritiers, d'agir dans le délai
de douze mois, délai habituel de prescription. Ce délai
écoulé, on retransfere le bien au véritable destinataire
dans un second mall.

Lorsque le mall ne fut plus réuni que d'une façon irré-
gulière et que diverses constitutions de rois tendirent à
étouffer momentanément les prescriptions d'un an sous
des prescriptions romaines plus longues, l'on fut obligé
de recourir à des formes un peu différentes. On ne pou-
Tait mettre un délai de dix, vingt ou trente ans entre
les deux opérations. On les réalisa immédiatement sans
l'intermédiaire d'un tiers (loi ripuaire, tit. 48). Le
transfert des biens en totalité ou pour une quote-part
s'opère alors par la remise de la charte. C'est ce que la
loi ripuaire appelle : adoptare in hereditate vet affa-
timi per scripturam seriem sen per tradicionem.
Cette tradition devait encore avoir lieu devant le roi, mais
par la suite ce mot affatomie fut transporté à de simples
traditions et tout acquéreur prit le nom d'heres. Néan-
moins, l'idée d'adoption persista dans ces cas de transfert :
les chartes que nous rencontrons dans le recueil de Ro-
zière sous le nom d'hereditoria ou affatimi sont des
actes d'adoption étendus à des personnes particulièrement
favorables, ainsi à des filles exclues de la terra aviatica
ou des petits-fils écartés de la succession de leur grand-
père parce que le droit germanique n'admet point la re-
présentation.

A côté de cette affatomie qui allait de plus en plus se
dégradant et s'amplifiant, on rencontre d'autres procédés
qui paraissent eux-mêmes en partie des démembrements
de l'affatomie. C'est ainsi que l'on transportera le bien à
un tiers qui, après le décès du commettant, le remettra au
bénéficiaire définitif ; de la sorte, le droit des héritiers op-
posants disparaîtra par l'effet de la prescription pendant
la vie" même du commettant qui prêtera son aide au main-
tien de l'aliénation ; quelquefois l'on recourra aux facili-
tés offertes par le concept de la propriété d'alors (V. PRO-

PRIÉTÉ.). On transportera à l'acheteur la saisine du bien à
toujours ; h son tour, il la conférera, à vie, à l'aliénateur
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qui, de la sorte, jouira du bien jusqu'à sa mort. Mais
pour établir, d'une façon visible, le droit de l'acquéreur et
faire courir la prescription, bien souvent on lui paiera
un cens. Fréquemment aussi l'on fera intervenir les hé-
ritiers lors de l'aliénation pour qu'ils y consentent, s'en-
gagent à la respecter et même la garantissent.

Malgré cela, les héritiers respectaient peu les donations
faites h l'encontre de leurs espérances, et toutes les for-
mules d'imprécations que l'on retrouve au bas des chartes,
et les offices spéciaux de malédiction, prononcés par
l'Eglise en présence des reliques des saints, contre les
héritiers qui ne respectent pas son droit, en sont la
preuve et qui dixerunt : hereditate possideamus
sanctuarium Dei. Fiat pars illorum et hereclitas
ignis perpetui cruciatus. Cum Chora, Dathan et Abi-
ron, qui descendunt in infernum viventes. Guru Juda
et Pilato et Caipha, etc... (Martene, De antiquis
ecclesice ritibus, t. II, col. 900).

Tous ces moyens n'étaient pas des testaments, mais des
donations entre vifs au vrai sens du mot, remplissant en
pratique seulement la fonction de testament. Le testament
ancien, acte révocable et ne prenant effet que le jour de
la mort, avait subsisté néanmoins dans la population
gallo-franke et subsista toujours dans la portion méridio-
nale que l'on a appelée les pays de droit écrit. Ce testa-
ment avait même été emprunté par la législation de quel-
ques peuples barbares. Les Visigoths, les Bavarois et les
Burgondes l'acceptèrent. Chez ces derniers, l'usage des
partages d'ascendants le rendait toutefois en partie Inutile.
Ce testament, dont les iègles principales étaient celles
qu'avait fixé le Bréviaire d'Alaric, se répandit dans la
population, et l'Eglise en fit presque une condition des
bonnes confessions in extremis. A cet usage qui s'acclima-
tait de plus en plus de donner en mourant quelque chose
a l'Eglise, on pourrait peut-être chercher une origine dans
l'ancienne pratique de léguer quelque chose dans son testa-
ment à l'empereur, usage qui dut devenir une sorte d'im-
pôt imposé par la coutume ? Quoi qu'il en soit de cette
conjecture, le testament se développa avec les confessions
in extremis que les livres pénitentiaux nous montrent
de plus en plus acceptées (V. Pénitentiel de Martène,
ch. xv et suiv. ; Thesaurus nov. anecd., t. IV, col. 34
Wasserschleben, Die Bussordnungen, pp. 282 et suiv.).
La pénitence que le mourant ne pouvait plus faire était
remplacée par un don fait h l'Eglise. La forme du don
reste romaine. La rédaction se fait dans une église ou de-
vant les autorités municipales, et le testament est déposé
à la curie. Il a lieu par écrit ou oralement en suivant
certaines conditions de formes variables.

C'est peut-être même dans le dépôt à la curie qu'il faut
voir l'occasion de la création des exécuteurs testamen-
taires qui dérivent peut-être des prosecutores on lega-
tarii qui se chargeaient des enregistrements h la curie
romaine. Les auteurs allemands en veulent, au contraire,
faire des descendants des Salmanns ou tiers intermédiaires
entre le donateur et le véritable gratifié que nous avons
déjà rencontrés dans l'affatomie.

Quoi qu'il en soit, cette institution, du Midi, se répandit
dans le Nord rapidement et, de même que les clauses com-
minatoires dérivées des amendes prononcées par les tes-
tateurs romains contre les violateurs de leur sépulture
servirent chez les barbares à faire respecter les donations
de terres familiales contre les entreprises des héritiers,
de même l'institution des exécuteurs testamentaires servit
à marquer d'une limite plus profonde la différence que les
barbares avaient introduite entre les différentes sortes de
biens. Normalement, après la mort d'une personne, ses
dettes s'éteignent, les créanciers n'ayant plus en face
d'eux personne contre qui exercer leur exécution restent
impayés. L'exécution testamentaire vient à leur aide
l'exécuteur représente la personne du défunt, il est en
quelque sorte un mort vivant qui agit au nom du mort,
verse les aumônes dues, paie les dettes, rend à la
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pouille les derniers devoirs, accomplit les dernières volon-
tés. It représente le défunt comme l'abbé du monastère
représentait le saint patron du monastère, parlait pour
lui et acceptait les donations à sa place. Peut-être même,
lorsqu'il y avait quelque transfert de droit réel à accom-
plir, l'exécuteur testamentaire se servait-il du gant même
du défunt, de l'andelang ou défunt, qu'il transportait
sur l'autel pour rendre frappante l'idée que c'était la main
même du défunt qui accomplissait la donation (cart. de
Cluny, t. I, p. 695, n° 738; t.IV, p. 495, n° 3130). Du
reste, l'exécuteur indique parfois dans la formule la façon
dont il agit : has igitur res per manus nostras (c'est
le mandataire qui parle) radit Ingerberga (la défunte)
Domino nostro (Cluny, n° 917, t. I, p. 493, n° 205 et
les documents cités par M. Auffroy, p. 445, n os I et 2).
A côté de cette forme curieuse on retrouve encore le double
trane'ert de propriété : l'un du vivant du donateur a l'exé-
cuteur, l'autre de l'exécuteur au gratifié. Mais cette sorte
de donation, évidemment inspirée par la vieille affatomie,
ne persiste guère, c'est l'idée d'exécuteur testamentaire,
prolongation de la personne du défunt, qui s'affirme de
plus en plus et triomphe dans la période féodale et cou-
tumière.

EPOQUE FÉODALE ET COUTUMIÈRE. - Le testament est tou-
jours limité pendant cette période. « La plus saine distri-
bution de nos biens en mourant, dit Montaigne, me semble
estre les laisser distribuer à l'usage du pays. Les loix y
y ont mieux pensé que nous. Et vaut mieux les laisser
faillir en leur élection, que de nous hasarder de faillir té-
mérairement en la nostre et il ajoute en parlant des
testateurs : « Ce sont gents qui se jouent de leurs testa-
ments comme de pommes ou de verges, à gratifier on
chastier chaque action de ceux qui y prétendent intérest :
heureux qui se trouve à point pour leur oindre la volonté
sous ce dernier passage ». L'on comprend qu'avec de tels
sentiments qui furent toujours ceux de notre ancien droit,
le testament, acte de dernière volonté, personnel et révo-
cable, ne fut jamais favorablement accueilli et qu'on con-
tinua à le restreindre en grande partie à l'acquittement
des dettes corporelles et spirituelles du défunt envers le
créancier et l'Eglise, a quelques legs faits sur la partie la
moins importante du patrimoine, le mobilier et les acquêts,
Nous allons nous en rendre compte en examinant ce que
l'on peut donner, qui peut donner, et à. qui l'on peut don-
ner, comment l'on peut donner. Enfin nous concluerons
en indiquant les quelques modifications générales qui fu-
rent apportées par la législation royale et les lois de la
période intermédiaire.

I. L'objet principal du testament reste toujours le meuble.
En Hainaut, on ne peut disposer que de ses meubles
(Chartes, ch. xxxii, art. 1); pour les immeubles, il faut
s'en déshériter (V. VEST). Au meuble, la plupart des cou-
tumes ajoutent l'acquêt et le conquêt, c.-h-d. les biens ac-
quis par le défunt et les époux (Loysel, 1. II, titre IV, § 6).
En outre, on peut disposer d'une certaine portion de propres
qui varie suivant les coutumes, mais qui est généralement
du cinquième (Paris, 292, Orléanais, Beauvaisis). Quant
aux autres biens propres, ordinairement les quatre cin-
quièmes, le défunt ne peut y toucher, ils constituent ce
que l'on appelle la réserve (V. RÉSERVE).

L'extension donnée aux meubles, leur caractère de plus
en plus considérable, l'influence du droit romain firent in-
troduire h côté de cette réserve portant sur les héritages
et des immeubles la légitime qui portait en principe sur
les meubles et acquêts (Beaumanoir soustenance,
§ 382) et que l'on finit par étendre à tous les biens quand
les vrais caractères du meuble et de l'immeuble ne furent
plus compris. A Paris, dans la nouvelle rédaction de la
Coutume, l'art. 198 décide que la légitime « est la moitié
de telle part et portion que chacun enfant eut eu en la
succession des... père et mère, ayeul ou ayeule, ou autres
ascendants et les dits père et mère ou autres ascendants
n'eussent disposé par donation entre vifs ou dernière vo-
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lonté : sur le tout déduits les dettes et les frais funéraires »
(V. LÉGITIME).

Ainsi le pouvoir de disposer du testateur est étroite-
ment limité. Sauf les cas d'exhérédation qui s'introduisent
par la suite, il ne peut donner qu'un disponible, il ne
peut créer d'héritier. Deus solus heredes facere potest,
« institution d'héritier n'a point de lieu » (Loysel, 1. II,
titre IV, § 3), répéte-t-on à l'envi. Il n'a qu'une chose
de permise, le legs. On pousse cette idée si loin que
l'on décide que rappeler à la succession une personne
exclue par défaut de représentation ou renonciation se-
rait faire un héritier. On ne le permet donc pas. Le tes-
tateur ne peut léguer que sa quotité disponible : dans ce
cas (Loysel IL IV,§ 41; Ponthieu, 8; Boulonais, 77; Ar-
tois, 93; Hainaut, 77; Lille, 40); en sens contraire, Senlis,
440; Clermont, 456). Le véritable support du testament
n'est donc pas l'héritier, que ne peut toucher le défunt, •
c'est le défunt lui-même ou la personne de son représen-
tant, l'exécutera. testamentaire. « Et que li exécuteur ne
puissent fausser le testament dont il sont exécuteur, il y
a bone raison, dit Beaumanoir (394), car ils représen-
tent le persone du mort.» C'est par conséquent à eux
que vont se rattacher les meubles qui auparavant adhé-
raient à la personne du mort. Sur ces meubles et sur les
biens qui participent à la nature disponible du meuble,
les exécuteurs acquitteront les legs pieux, les frais somp-
tuaires, les dettes surtout qui prennent une importance
de plus en plus grande, et pour arriver à ce résultat, ils
feront crier le testament si le testateur ne l'a 

justice
 fait lui-

même et exerceront toutes les actions en  à ce
nécessaires.

L'on écarte en même temps les difficultés qui seraient
nées de l'opposition entre la saisine des héritiers légitimes
qui s'opère dès le moment même de la mort et la sai-
sine des exécuteurs testamentaires. L'on décide que les exé-
cuteurs testamentaires auront la saisine des fruits des im-
meubles même propres, site défunt l'a décidé, pendant un
certain temps, et Ies héritiers la saisine du tréfonds. L'on
s'explique que le délai assigné h la saisine des exécuteurs
testamentaires ait été habituellement de l'an et jour, car
c'est le délai normal de prescription du xiii° siècle et des
époques précédentes, et il resta le délai légal pour l'acqui-
sition de la possession (V. POSSESSION).

Il y avait la une extension du pouvoir des exécuteurs
testamentaires qui normalement n'auraient dû avoir la sai-
sine que du disponible, mais elle se justifie par l'intro-
duction de nouveaux principes qui tendent à faire sup-
porter toutes les dettes pour tous les biens de l'hérédité
(art. 495 de Paris) (Sur cette extension, V. PRIVILÈGES ET

HYPOTHÈQUES). En résumé, toute la théorie du disponible est
condensée dans l'idée du bien personnel : c'est le bien de
la personne qui est donné, il ne peut être donné que par
la personne du défunt représentée. Cela suppose na-
turellement que le défunt avait une personnalitéjuridique
reconnue et nous amène à la question de savoir qui peut
donner par testament et h qui l'on peut donner.

II. Le principe est qu'il faut avoir une véritable person-
nalité, « toutes personnes saines d'entendement, âgées et
usant de leur droit peuvent tester », dit l'art. 292 de la
C outume de Paris. Par suite, on enlève la faculté de tes-
te r aux mineurs en tutelle, prodigues, furieux, sourds-
muets, contumax, morts civils, aubains, mainmortables
(sauf pour 5 sous) et femmes mariées dans certaines cou-
tumes (Bretagne, Normandie, Hainaut, etc.). Sur tous
ces points, comme sur celui de l'âge auquel on pouvait
tester, il y avait une grande variété de dispositions que
l'on trouvera en examinant chaque coutume particulière-
ment. « Car, dit Loysel, la capacité de tester est.., réglée
par la coutume du domicile, car les coutumes sont réelles
et ont autorité sur les biens qui sont situés dans leurs ter-
ritoires » (Loysel, II, IV, § 3).

•	 C'est aussi ces coutumes qu'il faudra examiner pour
savoir 4 qui l'on peut léguer. D'une façon générale, on ne
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peut tester en faveur des étrangers, des religieux, des
morts civils, des communautés. Il est interdit, en outre,
au pupille de gratifier ses tuteurs, curateurs, pédagogues
(Paris, 2'76), à un époux de léguer à l'autre époux et à
ses enfants (280 et 283 de Paris), à un testateur, quel-
conque de léguer aux notaires, témoins et personnes ayant
assisté à la confection du testament (Ord. de Blois, art. 63).
Une règle particulière et assez souvent rappelée, c'est que
« nul ne peut être héritier et légataire ensemble » (Paris,
300), ou pour parler comme les plus anciennes coutumes,
on ne peut être à la fois « aumônier et pareonnier ». Cette
règle d'egalité parfaite, basée sur l'ancien désir de main-
tenir l'égalité entre héritiers, fut tournée par la suite. On
institua contractuellement l'héritier comme premier et
principal héritier dans le contrat de mariage et l'on dé-
clara que la règle ne s'appliquait pas à l'héritier contrac-

• tuel (V. Laurière sur Loysel,	 §§ 40 et 42).
• On peut rattacher aussi à la question de savoir à qui
l'on peut léguer la permission donnée de fiter pour le dis-
ponible un ordre successoral (V. SUBSTITUTION).

111. Quant aux formes du testament, elles sont de plus en
plus les anciennes formes romaines simplifiées par les mo-
difications que leur ont apporté le droit canonique et la
coutume. Dans de nombreuses coutumes, on exige que le
testament soit passé, daté et signé, devant deux notaires
de cour laie ou un notaire et deux témoins, ou devant le
curé de la paroisse ou le vicaire général assisté de deux
ou trois témoins mâles (Paris, 289, Loysel, II, IV, § 2).
En Bourbonnais, 289, et en Marche, 253, on se contentait
de quatre témoins. Sur tous ces points, il y a encore une
extrême variété. Dans le cas où c étaient des curés qui re-
cevaient le testament, il n'était point exécutoire par pro-
vision. Les curés devaient aussi en tenir registre.

A côté de ce testament solennel, l'on rencontre le tes-
tament olographe, mais très exceptionnellement : au moyen
âge, oh il était réservé aux personnes ayant un scel authen-
tique ou du moins exigeait l'apposition d'un scel authen-
tique. -- Enfin, le testament mystique s'introduisit assez
tard près des deux premiers. A ces testaments on pouvait
joindre des codicilles qui participaient à leur nature et se
confondaient en pratique avec eux, si bien que nombre de
coutumes déclaraient qu'entre un testament et un codi-
cille il n'y a pas de différence (Sens, 81; Chaumont, 36,
Bar, 94; Bourbonnais, 290; Loysel, I. 11,1V, § 1).

Sur la question de compétence, les juridictions ecclé-
siastiques et laïques sont en concurrence au début du
aine siècle. Peu à peu les juridictions royales intervinrent
et dominèrent les autres. C'est ainsi que la connaissance
des exécutions testamentaires appartient aux juges lais et
par prévention aux royaux. Le Parlement s'attribuait même
une juridiction suprême. Dès le xiv e siècle, les droits de
l'Eglise déclinent et, à la fin de l'ancien régime, on ne
parle plus d'une juridiction spéciale de l'Eglise en cette ma-
tière. En 1531, toute compétence lui avait été enlevée. Ce
n'est que par exception qu'on la retrouve encore dans
l'art. 644 de la coutume de Bretagne. Tel fut le testament
en pays coutumier. En pays de droit écrit, il se rapprochait
davantage du droit romain, et le pouvoir de disposition du
père était celui du pater familias romain généralement.

4128 —
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législation royale ne détruisit point la diversité des cou-
tumes. Elle se contenta de régler particulièrement cer-
taines formes du testament. C'est ainsi qu'en mai 1553
une ordonnance de Henri II décida qu'un testament con-
tenant substitution devait être insinué, enregistré et pu-
blié dans les trois mois après la mort du testateur (V. SUBS-
TITUTION), délai que l'ordonnance de Moulins porta à six
mois.

Il nous faut aussi rappeler les ordonnances de 4556 et
1579 qui déclarent que les enfants qui se marient sans
le consentement de leurs parents peuvent être exhérédés,
et celle de nov. 1639' qui les déclare « indignes et inca-
pablesà jamais de .5 ucces. ions de legrs pères, *Tes

aïeules et de toutes autres directes et collatérales ». Ce
n'est qu'en .1735 que nous voyons un essai de réglemen-
tation générale tenté sous le ministère du cardinal de Fleury
(Isambert, XXI, pp. 386 et suiv.). L'ordonnance décla-
rait nuls les testaments verbaux, par signes ou par lettres
missives (art. 4, 2, 3); elle n'admettait que les testaments
nuncupatifs écrits, mystiques et olographes et en réglait
la forme ainsi que de ceux faits h l'armée ou en temps de
peste. Elle réglait aussi l'institution d'héritier, le vice de
la prétention des enfants du testateur, la manière de lais-
ser ou de fixer la légitime, son comput et celui des quartes
Falcidie et Trébellienne (V. QUARTE) ; le droit d'élection
donné par le testateur a son héritier, etc.; mais comme on
s'en convaincra vite, par une lecture même rapide, l'or-
donnance sur un très grand nombre de points laissait sub-
sister les anciennes différences et les mille variétés des
coutumes.

La révolution établit une loi uniforme et regarda avec
défaveur le droit de tester contraire à l'égalité entre héri-
tiers qu'elle voulait établir. Mirabeau se proposait de dé-
truire le testament. Avec Tronchet, Dupont de Nemours,
Petion, Robespierre et Lanjuinais, il pensait que l'indi-
vidu ne saurait avoir le droit de commander après sa
mort. Aussi la Convention par le décret des 7-44 mars
4793 abolit le testament en ligne directe et déclara que
« tous les descendants auraient un droit égal sur le par-
tage des biens de leurs ascendants ». Les décrets du
3 brumaire et du 17 nivôse an If allèrent encore plus
loin, ils réduisirent la quotité disponible au dixième en
présence de collatéraux. Il était en outre défendu de
léguer cette quotité à l'un des héritiers ab intestat. Ces
mesures prises par haine du droit d'a1nesse devaient avoir
un effet rétroactif jusqu'au 44 juil. 4789.

La liberté du testateur trop fort opprimée devait
prendre sa revanche. Une réaction commença ; la loi du
4 germinal an VIII restreignit le nombre des réserva-
taires et n'en admit plus au delà du degré de cousin issu

de germain. Le code civil devait aller encore plus loin et
supprimer tous les réservataires collatéraux. Alors que
pendant la Constituante et la Convention le droit de tester,
comme le droit de propriété, avait été regarde comme une
création sociale, sous le Directoire et le Consulat, on y
voit un effet de la volonté humaine, le plus puissant effort
de l'individualisme, et c'est, considéré sous cet angle, quoi-
que encore avec bien des limitations, que le testament est

-entré dans le code civil.	 Ernest CHAMPEAUX.

• III. Droit civil actuel.— Il v a, aux termes de la loi,
deux manières de disposer de ses biens A titre gratuit : la
donation entre vifs et le testament. Par la donation entre
vifs le donateur se dépouille actuellement et irrévocable-
ment de la chose donnée (V. DouTioN); par le testament,
le testateur dispose de ses biens pour l'avenir et le don
qu'il en a fait pour le jour où il aura cessé d'exister peut
toujours être rapporté. Ainsi deux grandes différences
existent entre la donation entre vifs et le testament: par
la première, le donateur perd immédiatement la propriété
de ses biens, et le donataire en devient définitivement pro-
priétaire; par le second, le testateur ne les aliène que pour
l'avenir, et le légataire ne les acquiert qu'au jour du dé-
cès et si la donation qui lui a été ainsi faite n'a pas été
révoquée.

Le testament est un acte d'une particulière gravité, une
des manières les plus importantes de transmission de la
propriété et la dernière expression de la volonté du dé-
funt; aussi la loi a-t-elle dû établir minutieusement les
principes qui le régissent : le code civil y a consacré une
partie du titre II du livre III dans lequel sont exposées
les règles relatives à la capacité de disposer et de recevoir,
aux formes du testament, aux dispositions qu'il peut con-
tenir, à sa force probante, à son exécution ou à sa révo-

. cation.
I
	 On a vu qu'en principe toutes personnes peuvent dis-

poser de leurs biens par testament comme par dqpp-
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tion entre vifs (V. DONATION), à moins que la loi ne les
ait formellement privées de ce droit. Les personnes inca-
pables de disposer par testament sont celles qui ne jouis-
sent pas de leur raison, habituellement ou momentané-
ment, les individus condamnés à une peine afflictive per-
pétuelle à moins qu'ils n'aient été relevés de cette incapa-
cité par le gouvernement (loi 31 mai 1854, art. 3), et
les mineurs de seize ans. Quant au mineur de vingt et un
ans, il est capable de tester, mais il ne peut disposer par
son testament que de la moitié des biens qu'il pourrait
léguer s'il était majeur. La femme mariée, incapable de
transmettre ses biens par donation sans l'autorisation de
son mari ou de justice, jouit en matière testamentaire de
la capacité la plus complète, sans aucune restriction. En
ce qui concerne la capacité de recevoir, en principe elle
appartient, sauf l'exception des personnes condamnées à
une peine afflictive perpétuelle, à tout individu vivant au
moment du décès du testateur ; mais il n'est pas indis-
pensable que l'institué soit vivant au moment oit la dispo-
sition testamentaire a été prise : l'enfant peut être institue
légataire avant sa naissance; pour recueillir le legs, il suffit
qu'au moment du décès du testateur il soit conçu, et qu'au
moment de la naissance il soit vivant et viable. Il peut donc
recueillir un legs qui lui a été fait même avant qu'il fût
conçu; s'il s'était agi d'une donation, il n'aurait pu en pro-
fiter qu'autant qu'elle lui aurait été faite après sa concep-
tion. La loi a cru devoir faire, à la règle générale sur la
capacité de recevoir, quelques exceptions inspirées par des
sentiments de moralité ou de protection en empêchant, au-
tant que possible, certaines personnes d'abuser de la faiblesse
de ceux qui se trouvent placés, parleur age ou par d'autres
raisons, sous leur dépendance plus ou moins directe : le
tuteur, à moins que ce ne soit un ascendant, ne peut étre
institué héritier ou légataire par son pupille s'il est mi-
neur, ni même après la majorité de celui-ci, tant que les
comptes de tutelle n'ont pas été apurés ; il en est de même
du médecin qui a soigné le testateur, du ministre du culte
qui l'a assisté, des officiers du batiment sur lequel se trou-
vairle défunt au moment où il a fait son testament, du
notaire quia rédigé ses dernières volontés. Enfin certaines
personnes, tout en étant capables de recevoir par testa-
ment, voient des restrictions apportées à leur droit: l'en-
fant naturel reconnu ne peut recevoir par testament plus
qu'il ne lui serait attribué dans la succession de ses père
et mère (V. SUCCESSION); les hospices, les pauvres d'une
commune, les établissements d'utilité publique ne peuvent
recevoir par testament qu'après y avoir été autorisés par le
gouvernement (V. UTILITÉ PUBLIQUE); enfin une loi de 4825
ne permet .aux communautés de femmes reconnues de re-
cevoir par testament qu'a titre particulier. La loi a dil
prendre des précautions pour éviter les fraudes qui n'au-
raient pas manqué de se produire dans le but d'éluder ses
prescriptions relatives aux incapacités et, pour empêcher
qu'il ne soit fait des libéralités détournées aux personnes
qu'elle a • déclarées incapables de recevoir, elle a prononcé
la nullité des donations déguisées ou faites à des per-
sonnes interpoes (V. ce mot, t, XXVI, p. 492).

Bien que jouissant de toute sa capacité, le testateur ne
peut pas toujours disposer à son gré de la totalité de ses
biens. La loi a limité l'exercice de son droit dans l'intérêt
de certains héritiers, ascendants ou descendants, que l'on
désigne sous le nom d'héritiers réservataires et qu'elle ne
lui permet pas de déshériter au moins complètement. Elle
leur assure, quelles que soient les intentions du testateur

leur égard, la propriété d'une part de la succession
qu'elle a elle-même déterminée. La portion de biens dont
le testateur peut disposer en toute liberté s'appelle la
quotité disponible, la portion attribuée aux héritiers pri-
vilégiés s'appelle la réserve. On a vu au mot RÉSERVE

quels sont les héritiers en faveur de qui la loi• a établi ce
privilège et dans quelles limites elle a restreint les droits
du testateur.

Formes du testament, Le code civil admet trois formes
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de testament, toutes trois consistant dans un acte rédigé
par écrit : toute disposition à cause de mort prise d'une
autre manière, par exemple par une déclaration verbale
faite en présence de témoins, n'aurait aucune existence
légale. Les testaments peuvent être olographes, publies
ou mystiques. Chacun d'eux est soumis à une série de
règles qui lui sont spéciales et dont l'inobservation en-
traînerait la nullité de l'acte; mais il en est quelques-unes
qui sont communes à tous les testaments, quelle que soit
la forme dans laquelle ils ont été conçus. Tout d'abord le
testateur n'est pas obligé, comme dans l'ancien droit, de
se servir de termes sacramentels, de déclarer formelle-
ment que l'acte qu'il rédige ou fait rédiger est son testa-
ment; il peut disposer de son patrimoine, soit sous forme
d'institution d'héritier, soit sous forme de legs ou de toute
autre manière propre à manifester sa volonté. Le testa-
ment doit toujours être l'oeuvre d'une seule et même per-
sonne ; si le même acte contenait les dispositions der-
nières de plusieurs personnes en faveur d'un ou plusieurs
héritiers, s'il contenait des dispositions réciproques, si,
par exemple, un mari et une femme se léguaient mutuel-
lement leurs biens par un seul testament, cet acte serait
radicalement nul.

Le testament olographe est le plus simple de tous, il
est dépouillé de presque toute formalité; c'est, à la diffé-
rence des deux autres, un simple acte sous signature pri-
vée. La loi exige seulement qu'il soit écrit en entier de la
main du testateur, daté et signé par lui : ce sont des for-
malités essentielles dont l'inobservation entraînerait la
nullité de l'acte. Il faut qu'en outre il résulte nettement
de sa rédaction que le signataire a bien entendu disposer
de tout ou partie de ses biens -pour l'époque où il aura
cessé de vivre. Il résulte de ces différentes prescriptions
qu'une personne qui ne saurait .pas écrire ne pourrait tes-
ter en la forme olographe. Mats dès que le testateur est
capable de rédiger Fui-même ses dernières volontés, il n'est
astreint à d'autres formalités que celles relatives à la si-
gnature et à la date ; il peut même se dispenser d'écrire
sur du papier timbré, — mais dans ce cas, au moment
Oft le testament devra être exécuté, il sera frappé de
l'amende prévue par l'art. 42 de la loi du 2 juil. 1862 et
qui est de 50 fr.; il peut écrire à l'encre ou au crayon,
peu importe, pourvu que ce soit lui-même et lui seul qui
ait écrit. Mais, si une autre personne y avait coopéré,
si à côté de l'écriture du testateur se rencontrait une écri-
ture étrangère, l'acte serait nul. Le testament olographe
doit être daté,.c.-à-d. indiquer nettement l'époque, an-
née, mois et jour, à laquelle il a été rédigé. Il doit être
signé par le testateur: c'est la seule manière de témoigner
que l'acte est bien son œuvre. Le testament olographe
n'est qu'un acte sous seing privé. Or l'acte sous seing
privé n'a pas, en principe, de force probante en lui-
même ; il en est donc ainsi pour les testaments olographes.
La conséquence en est que si les héritiers naturels dénient
la sincérité du testament, la charge de la preuve incombe
au légataire ; c'est à lui qu'il appartient de faire procé-
der à la vérification de l'écriture et de la signature con-
formément aux règles posées par l'art. 193, C. de procéd.
CiV. (V. ACTE SOUS SEING PRIVÉ, t. I, p. 463). La jurispru-
dence admet toutefois une exception en faveur du légataire
universel qui se trouve en présence d'un héritier non réser-
vataire et décide que c'est h cet héritier qu'incombe la charge
de faire faire cette vérification. Enfin, la jurisprudence fait
encore, en faveur du testament olographe, une exception

l'art. 1328, C. civ. qui déclare que les actes sous seing
privé n'ont de date contre les tiers que du jour de leur
enregistrement, du jour de la mort de ceux qui les ont
souscrits ou du jour où leur substance est constatée dans
Un acte dressé par un officier public ,• par dérogation à,
cette règle, le testament olographe a date du jour où il
a été signé et daté par le testateur: grâce à cette décision
de jurisprudence constante, si l'on se trouvait en présence
dp plusieurs testaments, la date de chacun d'emt suffirait
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à régler la question d'antériorité, et le dernier révo-
voquerait ceux qui l'ont précédé, même si parmi ceux-ci
s'en trouvaient qui fussent rédigés en la forme authen-
tique. Mais, bien entendu, comme le testament lui-même,
cette date peut être contestée et combattue sans recourir
à la procédure d'inscription de faux.

Le testament public est un acte authentique, aussi
est-il souvent désigné sous le nom de testament authen-
tique : il doit être rédigé, non plus comme le précédent,
par le testateur lui-méme, mais par un notaire en pré-
sence de témoins. Il est donc assujetti aux formalités im-
posées à tous les actes notariés et prescrites par la loi sur
le notariat du. 25 ventôse an XI (V. ACTE AUTHENTIQUE, t. I,
p. 458). Ces règles générales exigent que le testament con-
tienne, à peine de nullité, la date, la mention du lieu ou
il est fait, les noms, qualités et résidence des notaires et
des témoins, les noms, profession et demeure du testa-
teur, la mention de sa signature et de celles des témoins .
Le notaire ne peut instrumenter pour une personne avec
laquelle il est allié à un degré prohibé, il ne peut recevoir
un testament dans lequel serait fait, directement ou indi-
rectement, une disposition en sa faveur. Quelques auteurs
se sont demandés si le testament authentique pouvait être
rédigé en brevet (V. ce mot) : la jurisprudence s'est net-
tement prononcée en sens contraire; elle a décidé qu'il de-
vait être reçu en minute et serait considéré comme nul
s'il n'était reçu qu'en brevet, par application des règles
posées par la loi du 25 ventôse an XI qui déclare que les
aptes ne pourront être reçus en brevet que dans les cas
où les lois l'autorisent; en ce qui concerne les testa-
ments, il n'existe aucune autorisation de ce genre. En de-
hors de ces formalités imposées d'une façon générale aux
actes reçus par les notaires, il en existe un certain nombre
auxquelles le code civil assujettit spécialement les testa-
ments. Ils doivent être reçus par deux notaires en pré-
sence de deux témoins ou par un seul notaire en présence
de quatre témoins. Ceux-ci doivent être majeurs, Français
et jouir de leurs droits civils, ils ne peuvent pas être pris
parmi les légataires ou leurs parents et alliés jusqu'au
quatrième degré inclusivement, ni parmi les clercs des no-
taires appelés à recevoir l'acte. Le testament est rédigé
par le notaire et non par le testateur, mais celui-ci doit
le dicter personnellement au notaire ou aux deux no-
taires chargés de le recevoir. C'est une formalité essen-
tielle dont l'exigence a pour résultat d'interdire ce mode
de tester aux personnes privées de l'usage de la parole.
Dès que le notaire qui tient la plume a transcrit les dis-
positions telles qu'elles lui ont été dictées, il doit en don-
ner lecture en présence des témoins de manière à éviter
les erreurs qui auraient pu se glisser dans la rédaction et
de permettre au testateur d'apporter les modifications qu'il
juge utiles. Il est non seulement indispensable que la lec-
ture ait lieu, mais il est encore nécessaire qu'elle ait pu
être entendue, sans quoi ce serait une vaine formalité; il
en résulte que le testament public est un mode de tester
que ne peuvent utiliser les personnes qui sont privées de
1 usage de l'ouïe. Une fois la lecture faite, le notaire doit
clore l'acte après avoir fait mention expresse de l'accom-
plissement de toutes les formalités et l'avoir signé et fait
signer par le testateur et les témoins. La signature des
parties n'est pourtant pas indispensable, comme pour le
testament olographe, et l'exigence de la loi n'est pas, à ce
sujet, tellement rigoureuse qu'elle empêche les personnes
illettrées de recourir au testament public. Mais, dans le
cas où le testateur ne sait ou ne peut signer, il doit en
faire la déclaration expresse qui est, à peine de nullité,
mentionnée dans l'acte avec indication de la cause, em-
pêchement momentané ou ignorance, qui s'oppose à l'ap-
position de la signature du testateur. Quant aux témoins
en raison des difficultés qu'il y a, et qu'il y avait surtout
autrefois, à l'époque de la rédaction du code, à trouver
dans les campagnes un nombre suffisant de personnes sa-
chant lire et écrire pour servir de témoins, il suffit que

l'un des deux signe, si le testament est reçu par deux no-
taires, ou que deux sur quatre signent si le testament est
reçu par un seul. Le code limite cette disposition au cas
où le testament est reçu dans les campagnes, ce qui
semble nécessiter la signature de tous les témoins lorsque
l'acte est dressé dans une agglomération urbaine si
peu importante qu'elle soit : la jurisprudence s'est mon-
trée plus large et applique les règles de l'art. 974, même
dans des cas où l'acte a été dressé dans des lieux où la
rigueur des expressions du code ne semble pas le per-
mettre.

Le testament public a, de même que tous les actes au-
thentiques, une bien autre force probante que le testa-
ment olographe : il fait foi jusqu'à inscription de faux de
toutes les énonciations qu'il contient. Mais, comme pour
tous les actes de cette nature, la force probante ne s'at-
tache qu'aux énonciations qui ne peuvent être contestées
qu'en attaquant la véracité de l'officier public qui les a
rédigées ; quant aux déclarations contenues dans l'acte et
que le notaire n'a eu qu'à enregistrer, sans les contrôler,
elles ne font foi que jusqu'à preuve du contraire. Ainsi le
testament public fera foi jusqu'à inscription de faux de sa
date, de la sincérité de la signature du testateur et des
témoins, de l'accomplissement des formalités exigées par
la loi, mais cette force probante ne s'étendra pas aux dé-
clarations du testateur qui constituent le fond même de
l'acte.

Le testament mystique, appelé aussi par la loi testa-
ment secret, tient à la fois du testament olographe et du
testament public, sans pourtant ressembler complètement
ni à l'un ni à l'autre; rédigé en dehors de la présence du
notaire comme le premier, il est remis solennellement entre
ses mains. Il est entouré de formes plus compliquées et
est pour cette raison beaucoup moins employé que les
deux autres. Le testament mystique n'est pas obligatoire-
ment rédigé par le testateur qui peut, à son gré, l'écrire
lui-même ou le faire écrire par un tiers. Toutefois, cette
faculté de faire écrire l'acte par un autre n'est accordée
qu'au testateur qui peut dicter lui-même ses volontés; elle
est refusée à celui qui serait privé de l'usage de la parole :
dans ce cas, la loi exige que le testament soit entièrement
écrit, daté et signé de sa main. Il peut être écrit sur pa-
pier timbré ou sur papier libre, sans que sa validité soit
atteinte, à charge toutefois du paiement par le légataire
de l'amende dont il a été parlé à propos des testaments
olographes. Il se présente donc jusque-là sous la forme
d'un acte sous seing privé. Cet acte doit être clos et
scellé, c.-à-d. revêtu d'un cachet ou mis sous une enve-
loppe qui doit elle-même être close et cachetée ; puis il
est, en cet état, remis par le testateur au notaire qui doit
en demeurer dépositaire. Ce dépôt doit être effectué en
présence de six témoins qui doivent remplir les mêmes
conditions que les témoins appelés à coopérer au testa-
ment public. Le testateur doit déclarer devant eux que
l'acte qu'il dépose est son testament, qu'il a été écrit et
signé par lui, ou bien qu'il a été écrit par un tiers, sans
qu'il soit besoin de le désigner plus clairement, et signé
par lui. Dans le cas où le testateur est privé de l'usage
de la parole, sa déclaration doit être écrite par lui-même
sur l'acte qu'il remet en présence des témoins et du no-
taire. Celui-ci dresse une sorte de procès-verbal de la dé-
claration qu'il rédige sur la partie extérieure de l'acte ou
sur l'enveloppe qui le renferme. Ce procès-verbal, dési-
gné sous le nom d'acte de suscription, indique la date
exacte, jour, mois et an où il a été dressé et doit être
signé par le testateur, le notaire et les six témoins. Toutes
ces opérations doivent être faites de suite, sans aucun in-
tervalle de temps. Le testament reste ensuite déposé dans
les archives du notaire, comme le testament authentique,
jusqu'au jour de son exécution. En principe, le testament
mystique doit être signé par le testateur quelle que soit la
personne qui ait tenu la plume pour le rédiger, lui ou un
tiers. Toutefois, s'il ne sait signer ou que, pour une
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cause quelconque, il en ait été empêché au moment de la
rédaction de ses dispositions, l'acte n'en est pas moins
valable, mais au moment du dépôt entre les mains du no-
taire, il doit être assisté d'un témoin supplémentaire, de
telle sorte que le nombre de ceux-ci se trouve porté de
six à sept. La forme mystique ne peut pas, de même que
le testament olographe, être employée par des personnes
complètement illettrées ; elle n'est pas absolument inter-
dite, on l'a vu, à ceux qui ne savent pas écrire, mais elle
l'est expressément par l'art. 978 à ceux qui ne savent pas
lire. Le testateur doit, en effet, déclarer solennellement
que l'acte qu'il dépose contient bien ses dernières volon-
tés écrites par lui ou par un tiers: sa déclaration ne pour-
rait avoir aucune valeur s'il n'avait pu s'assurer du con-
tenu de l'acte en le relisant lui-même.

Le testament mystique a une force probante plus grande
que le testament olographe et moindre que le testament
public. La suscription constituant un acte authentique fait
foi jusqu'à inscription de faux de sa date, et par là don-
nera date certaine au testament, et de la déclaration; mais
l'éeritcontenant les dispositions testamentaires ne consti-
tue qu'un acte sous seing privé et par conséquent contre
lequel on peut faire toute preuve contraire, par exemple
pour établir que la signature ou l'écriture n'émane pas du
testateur.

En résumé, en dehors des conditions générales de ca-
pacité que nous avons examinées, la forme olographe
exige que le testateur sache écrire, la forme authentique
qu'il jouisse au moins, s'il ne sait ni lire ni écrire, de
l'ouïe et de la parole, la forme mystique qu'il jouisse de
la parole s'il ne sait pas écrire et qu'il puisse, s'il en est
privé, rédiger lui-même ses volontés.

A côté des trois formes de testament que nous venons
d'examiner et qui sont les seules qui puissent être em-

"ployées dans les cas ordinaires, la loi en a établi trois
autres à titre tout à fait exceptionnel et qui ne peuvent
être utilisées que dans les cas tout spéciaux strictement
prévus par la loi, cas dans lesquels le législateur a pensé
que les formalités imposées aux testateurs étaient irréa-
lisables et pour lesquels il a cru nécessaire de déroger aux
règles générales. Ces exceptions s'appliquent aux testa-
ments faits par les militaires en expédition, par les ma-
rins et autres personnes qui se trouvent sur mer, par les
personnes résidant dans un lieu avec lequel toute commu-
nication est interceptée par suite de maladie contagieuse.
Ces divers testaments sont désignés en pratique sous le
nom de testaments privilégiés parce -que la loi les a soumis,
par privilège, à des formalités moins compliquées que les
autres. Les testaments des militaires et des individus em-
ployés dans les armées peuvent, en quelque pays que ce
soit, être reçus ou par un officier supérieur en présence de
deux témoins, ou par deux fonctionnaires de l'intendance
ou officiers du commissariat, ou par un seul en présence
de deux témoins, ou, dans un détachement isolé, par l'of-
ficier commandant ce détachement assisté de deux témoins
en l'absence des personnes ci-dessus indiquées. Le- testa-
ment de l'officier commandant un détachement isolé est
reçu, en présence de témoins, par l'officier qui vient après
lui dans l'ordre du service. Si le testateur est malade ou
blessé, son testament est reçu dans les hôpitaux par le mé-
decin-chef assisté de l'officier qui en a la gestion ou, en
l'absence de ce dernier, en présence de deux témoins. Dans
tous ces cas, l'officier délégué joue le rôle d'un notaire. Il
était indispensable de donner aux militaires illettrés ou
dans l'incapacité de rédiger leurs volontés, le moyen de
tester, ce qu'ils n'auraient pu faire s'ils avaient dû se con-
former aux règles ordinaires qui régissent les testaments ;
mais aussi l'exception faite en leur faveur doit-elle être
strictement limitée aux cas où il leur est impossible de re-
courir à ces règles. Aussi le testament ne peut-il être reçu
dans ces formes que pendant les expéditions militaires
hors du territoire français, pendant que le testateur est
prisonnier de guerre ou se trouve, en territoire français,
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dans une place assiégée. Six mois après son retour dans
un lieu où il a la liberté de recourir aux formes ordinaires,
le testament qu'il a ainsi fait devient nul. Ce sont les
mêmes considérations qui ont dicté les règles relatives au
testament fait au cours d'un voyage sur mer, soit par les
personnes de l'équipage, soit par des passagers, et qui
ont fait décider que ce testament ne peut être valable qu'au-
tant que le testateur est décédé en mer ou tout aumoins
dans les six mois de son retour à terre dans un lieu où il
peut rédiger ses volontés suivant les formes ordinaires.
Le testament maritime doit être reçu, en présence de deux
témoins, sur les 'bâtiments de l'Etat par l'officier d'admi-
nistration ou, à son défaut, par le commandant ou celui
qui en tient lieu, sur les bâtiments privés par le capi-
taine, maître ou patron, assisté du second, ou, à son dé-
faut, par celui qui le remplace. Si le bâtiment est dans un
port étranger, ces fonctions ne sont attribuées aux officiers
du bord qu'autant qu'il n'existe pas dans la localité
d'agent diplomatique ou consulaire français investi des
fonctions de notaire. Sur les bâtiments de l'Etat, le tes-
tament de l'officier d'administration est reçu par le com-
mandant, et celui du commandant, s'il n'y a pas d'offi-
cier- d'administration — comme sur les autres bâtiments
le testament du capitaine, maïtre ou patron — par ceux
qui viennent immédiatement après lui dans l'ordre du ser-
vice. Les testaments militaires et maritimes doivent être
signés par le testateur, par ceux qui les reçoivent et par
les témoins. Si le testateur ne sait ou ne peut signer, il
doit en faire la déclaration dont il est fait mention dans
l'acte. Quand la présence de deux témoins est exigée, il
est indispensable que l'un d'eux au moins puisse signer
et que mention soit faite de la cause qui empêche le se-
cond de le faire. Ces deux sortes de testaments doivent être
rédigés en double original; si le second n'a pu être dressé
en raison de l'état de santé du testateur, il doit être rem-
placé par une expédition de l'original unique mention-
nant la raison pour laquelle il n'en a été dressé qu'un.
Les deux originaux ou l'original et l'expédition du testa-
ment militaire doivent être adressés, le plus promptement
possible, par courriers différents, sous pli cacheté, au mi-
nistère dont relève le testateur; le ministre doit, aussitôt
reçu, en ordonner le dépôt, soit chez le notaire désigné
par le testament même, soit, à défaut de désignation, chez
le président de la chambre des notaires de l'arrondisse-
ment du dernier domicile du testateur. L'obligation de
faire deux originaux a pour but d'obvier autant que pos-
sible aux risques que peuvent courir ces actes pendant
leur transmission. Pour le testament maritime, le premier
exemplaire doit étre déposé, au plus prochain arrêt dans
un port étranger où se trouve un agent diplomatique ou
consulaire français, entre les mains de ce fonctionnaire qui
l'adresse au ministre de la marine; celui-ci doit le faire
déposer dans une étude de notaire conformément à ce qui
est ordonné pour le testament militaire. A l'arrivée dans
un port de France, le second exemplaire, ou tous deux si
le dépôt entre les mains d'un consul n'a pu être fait, est
déposé sous pli cacheté au bureau des armements pour
les bâtiments de l'Etat, au bureau de l'inscription mari-
time pour les autres bâtiments ; ces bureaux en assurent
l'envoi au ministre de la marine. La troisième et dernière
exception apportée aux règles générales sur la forme des
testaments est celle qui concerne les personnes se trou-
vant dans un lieu avec lequel toute communication est of-
ficiellement interceptée pour cause de peste ou de toute
autre maladie contagieuse : leur testament peut être reçu
en présence de deux témoins, soit par le juge de paix,
soit par le maire ou l'un de ses adjoints. Ces testaments
deviennent nuls six mois après que les communications
sont rétablies ou après que le testateur est passé dans un
lieu où elles n'ont pas été interrompues.

Il n'est question, dans les différents cas que nous ve-
nons d'examiner, que des testaments faits en France par
des Français, car- les testaments militaires et maritimes

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



TESTAMENT	 — 1432 —

sont considérés comme faits sur le sol même de la patrie,
ceux qui les ont rédigés se trouvant sous la protection du
drapeau. En dehors du territoire de la métropole, dans
nos colonies, ce sont les formes ordinaires prescrites par
le code civil qui doivent être employées ; les testaments
authentiques ou mystiques y sont reçus par les notaires,
là on le notariat est organisé, par les autorités chargées
spécialement d'exercer leurs fonctions dans les autres co-
lonies. Par exception à la Guyane, oit le notariat existe,
un décret du 28 août 4862 autorise les commissaires-
commandants A recevoir les testaments publics concurrem-
ment avec les notaires. Il fallait permettre aussi au Fran-
çais résidant en pays étranger de prendre des mesures de
dernière volonté. Il est certain que, des trois formes de
testament que nous avons analysées, deux au moins se
trouveront interdites : le testament authentique et le tes-
tament mystique qui doivent être reçus par des notaires
suivant des règles spéciales et nettement précisées par la
loi ne pourraient en effet être employées, même dans les
pays où il existe une organisation analogue a celle de notre
notariat. Mais it n'est pas douteux que la forme olographe,
dépouillée de toute formalité et ne réclamant l'interven-
tion d'aucun tiers, ne pouvait être interdite. La loi l'a for-
mellement autorisée. Mais si le testateur ne sait ni lire
ni écrire, nous avons vu qu'il lui est impossible de tester
en la forme olographe, il fallait donc le mettre à même de
faire connaître ses dernières volontés. Deux moyens lui
sont offerts, le premier par le code civil, le second par l'or-
donnance sur la marine de 1684, toujours en vigueur, qui
permettent en même temps au testateur lettré de recourir
a des formes solennelles, s'il veut donner plus d'au-
thenticité A l'acte contenant ses dispositions testamentaires.
Le code autorise le Français à tester dans la forme au-
thentique usitée dans le pays où il se trouve. Quelle que
soit la forme adoptée, quelque contraire qu'elle puisse
être aux règles suivies chez nous en cette matière, si elle
est conforme aux lois du pays oh le testament a été ré-
digé, il peut et doit recevoir en France son exécution sans
que sa validité puisse étre contestée, et il fera foi dans la
même mesure on il l'aurait fait en ce pays. L'ordonnance
de 4681 autorise les chanceliers du consulat à recevoir
les testaments en la forme solennelle en présence du con-
sul et de deux témoins. Conformément A la jurisprudence,
on doit appliquer A ces testaments les règles adoptées par
le code civil pour les testaments authentiques, c.-h-d.
qu'ils doivent être dictés par le testateur, écrits par le
chancelier qui doit en donner lecture avant de le faire si-
gner par le testateur, le consul et les deux témoins.

Dispositions que peut contenir le testament. Le tes-
tament, avons-nous dit, est destiné A faire connaître la
dernière expression de la volonté de celui qui l'a fait. C'est
surtout au sujet des biens qu'il possède que se fait sentir
la nécessité de ces dispositions, mais il peut avoir d'autres
recommandations étrangères A sa fortune, dont il ait in-
térêt à assurer l'exécution et qu'il assurera en en faisant
une clause de son téstament. Aussi est-il utile de con-
naître les dispositions que peut contenir un testament et,
par suite, celles qui ne pourraient pas y figurer. La prin-
cipale clause d'un testament est la constitution d'un ou
plusieurs héritiers. On a vu (V. LEGs) que, contrairement
A ce qu'exigeait le droit romain, il n'est pas nécessaire
que le testateur fasse une institution d'héritier, mais que,
contrairement aux règles de notre ancien droit, cette ins-
titution n'est nullement prohibée: il peut disposer de ses
biens, soit en instituant un héritier, soit simplement sous
forme de legs. C'est d'ailleurs le mot légataire qui, en
pratique, sert à désigner la personne qui fait l'objet des
dispositions testamentaires. Ces dispositions peuvent être
soit universelles, soit à titre universel, soit à titre parti-
culier : on a vu la différence qui existait entre ces di-
verses sortes de legs et les règles qui sont applicables A
chacun d'eux. En dehors de la disposition de sesbiens en
faveur d'un en plusieurs légataires, le testateur peut,

dans son testament, introduire un certain nombre d'autres
dispositions ayant pour but, soit la nomination d'un tu-
teur ou d'un conseil de tutelle quand le testament émane
du père ou de la mère d'enfants mineurs, conformément
aux prescriptions des art. 392, 397 et suiv. C. civ., soit
la reconnaissance d'un enfant naturel dans les conditions
autorisées par la loi en conformité des art. 334 et suiv.,
soit l'adoption par un tuteur officieux autorisée par l'art.
366. Sans faire réellement institution d'héritiers, la per-
sonne qui laisse des descendants, enfants ou petits-en-
fants, peut faire un testament dans le seul but de régler
la manière dont devront être partagés entre eux les biens
qu'ils reçoivent A titre d'héritiers naturels. Le testateur
peut prendre dans son testament des dispositions relatives
au règlement de ses funérailles en vertu de la loi du
41 nov. 1887. Ces différentes questions ont déjà été traitées
RRA nuns TUTELLE, ENFANT, ADOPTION, PARTAGE, FUNE-

RAILLES. Enfin une des dispositions très importantes est
celle qui fait l'objet des art. 4025 à 4035 C. civ. et qui a
pour objet la nomination, en dehors des légataires, d'une
ou plusieurs personnes thargées de surveiller l'exécution
des dispositions contenues dans le testament. Cette nomi-
nation ne doit pas d'ailleurs nécessairement figurer dans
le te.tament qu'il s'agit d'exécuter ; elle peut faire l'objet
d'un testament spécial. L'exécuteur testamentaire est un
mandataire, mais chargé d'un mandat tout particulier au-
quel les règles générales posées au titre XIII du liv. III du
C. civ. ne sont pas applicables. Ainsi un mineur, même
émancipé, même avec l'autorisation de son tuteur, la
femme mariée sans l'autorisation de son mari, ne peuvent
en être investis : la loi déclare en effet que celui qui ne
peut s'obliger ne peut être exécuteur testamentaire. On a
vu à l'article qui traite de cette matière quelle est exacte-
ment l'étendue du mandat, dans quelles conditions il doit
être exécuté, et dans quelles conditions il prend fin.

Exécution des testaments. Les dispositions du testa-
ment ne sont prises que pour l'avenir après le décès du
testateur ; il devient exécutable dès que ce jour est arrivé,
mais l'exécution en est soumise à un certain nombre de
formalités qui varient suivant la forme qui a été adoptée.
Le testament olographe doit être remis, dans l'état où il
a été trouvé, entre les mains du président du tribunal de
première instance de l'arrondissement dans lequel la suc-
cession s'est ouverte ; celui-ci doit l'ouvrir, dresser pro-
cès-verbal de la présentation et de l'ouverture en indi-
quant l'état matériel dans lequel se trouve le testament pré-
senté, puis il en ordonne le dépôt dans l'étude d'un notaire
qu'il commet pour le recevoir, ou dans l'étude du notaire
désigné par le testateur. Le testament mystique doit être
ouvert en présence des notaires et des témoins signataires
de l'acte de suscription. Quant au testament public, il est
exécutoire par lui-même comme tous les actes authen-
tiques. Une fois ces premières formalités remplies, le ou
les légataires doivent se faire mettre à même d'exécuter
les clauses du testament en se faisant envoyer en posses-
sion de la succession. Quand le testament institue un ou
plusieurs légataires universels et qu'il existe des héritiers
réservataires, ce sont ces derniers et non le légataire qui
sont saisis de la succession (V. SAISINE), celui-ci doit leur de-
mander la délivrance des biens compris dans la succession
(V. Lsos). S'il n'existe pas d'héritiers à réserveje léga-
taire est saisi de plein droit par la mort du testateur;
toutefois si le testament est olographe ou mystique, il doit
se faire envoyer en possession par une ordonnance du pré-
sident du tribunal mise au bas d'une requête a laquelle
doit être annexé l'acte de dépôt dans l'étude du notaire.
Cette intervention du président n'est pas une simple for-
malité: il peut, en effet, refuser l'envoi en possession, par
exemple si le legs ne lui paraît pas revétir le caractère d'un
legs universel ou si l'écriture du testament est contestée.
Le légataire particulier doit demander la délivrance de son
legs aux héritiers réservataires, s'il n'y en a pas au lé-
gataire universel, et, s'il n'en a pas été institué, amt hé,
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ritiers appelés dans l'ordre établi par les dispositions du
code civil relatives aux successions (V. ce mot). En ce
qui concerne les établissements publics, on a vu que les tes-
taments qui les concernent ne peuvent recevoir d'exécu-
tion avant qu'ils aient été autorisés par le gouvernement h
accepter les legs faits en leur faveur. Tous les testaments
sont soumis à la formalité de l'enregistrement exigée par
la loi du 22 frimaire an VII. Les testaments publics et
mystiques doivent être enregistrés dans un délai de trois
mois, à partir du décès du testateur, ou, pour les testa-
ments militaires, à partir du jour de l'inscription de l'acte
de décès sur les registres de l'état civil de la commune où
le militaire avait son dernier domicile. Pour les testaments
olographes, il suffit qu'ils soient enregistrés avant qu'il en
soit fait usage par acte public ou en justice. Les testa-
ments reçus par un notaire doivent être enregistrés au bu-
reau off ce notaire doit présenter ses actes ; aucun bureau
n'est spécialement désigné pour l'enregistrement des tes-
taments olographes ; toutefois, l'art. 4000, C. civ., exige
que les testaments faits à l'étranger soient enregistrés au
bureau du domicile du testateur s'il en a conservé un, sinon
au bureau de son dernier domicile en France, et, dans le cas
on le testament contient des dispositions relatives à des im-
meubles, l'enregistrement doit avoir lieu en outre au bu-
reau de la situation de ces immeubles (V. ENREGISTREMENT).

Révocation des testaments. Le testament peut, dans
certaines circonstances, n'être suivi d'aucun effet ; il peut
être révoqué, il peut devenir caduc. La révocation peut
être volontaire ou judiciaire. La révocation volontaire est
celle qui résulte de la volonté du testateur même. Nous
avons déjà vu que le testament n'était pas, comme la do-
nation entre vifs, un acte irrévocable. Le testateur peut
toujours l'annuler en tout ou en partie ; il ne peut même
pas renoncer d'une façon formelle ou indirecte à l'exer-
cice de ce droit. La révocation volontaire peut être ex-
presse ou tacite. La loi exige que la révocation expresse
soit faite, ou par un testament postérieur, ou par un acte
passé par-devant notaire : toute révocation faite sous une
autre forme serait nulle et non avenue. Mais, il résulte des
dispositions de la loi que tout testament annule les testa-
ments précédents; le testament peut donc être révoqué
tacitement, sans déclaration expresse du testateur, par la
simple rédaction d'un testament postérieur, d'on la néces-
sité où l'on est d'en connaître la date et le grand intérêt
que peuvent avoir les parties à la contester, ou à en sou-
tenir la véracité. La volonté du testateur à ce sujet résulte
suffisamment des nouvelles mesures qu'il a prises pour
assurer la transmission de ses biens. Mais, si le dernier
testament ne révoque pas d'une manière expresse les dis-
positions précédentes, il n'annule que les dispositions con-
tenues dans les testaments antérieurs qui seraient con-
traires aux siennes ou incompatibles avec elles ; si, au con-
traire, ces diverses dispositions peuvent être exécutées
conjointement, le testateur est considéré comme ayant
voulu les maintenir toutes. C'est aux tribunaux qu'il ap-
partient, la plupart du temps, de décider si les différentes
dispositions sont incompatibles ou contradictoires et s'il y
a lieu, par suite, de déclarer le dernier testament seul
existant ou de le considérer au contraire comme complé-
tant seulement les précédents. Il peut arriver que le der-
nier testament ait, sans contestation possible, révoqué,
expressément ou tacitement les précédents, mais que les
nouvelles dispositions ne puissent pas être exécutées, par
suite soit de l'incapacité de l'héritier institué, soit de son
prédécès ou de son refus de recueillir le legs, soit par
suite de toute autre cause prévue par la loi ; le testament
précédent ne recouvre pas pour cela sa validité : il a été
annulé et cette annulation est irrévocable ; la succession
du testateur pourra alors se trouver ouverte et les hé-
ritiers naturels pourront être appelés à venir la re--
cueillir. En dehors de ces cas de révocation tacite, le code
en prévoit un autre dans lequel le legs se trouve annulé
indirectement, par le fait de la volonté du testateur : aux
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termes de l'art. 4038, toute aliénation que fait le testa-
teur de tout bu partie de la chose léguée, emporte la ré-
vocation du legs pour tout ce qui a été aliéné, alors même
que cette aliénation serait nulle et que l'objet serait rentré
dans le patrimoine du défunt. Cette disposition de la loi
ne vise que les legs à titre particulier qui ont pour objet
une chose déterminée et non pas les legs universels ou à.
titre universel. Il tombe sous le. sens que, si l'objet a dis-
paru du patrimoine du testateur, le légataire ne peut pas
le réclamer. Nous allons voir la même règle appliquée par
l'art. 4042, quand la chose léguée a totalement péri pen-
dant la vie du testateur ou aimés sa mort. Mais dans notre
cas la loi a été plus loin : si le testateur, après avoir aliéné
la chose léguée, en redevient propriétaire, soit que la vente
ait été nulle, soit qu'elle ait été faite à réméré et que le
vendeur ait usé de sondroit en reprenant l'objetvendu, le
legs ne s'en trouve pas moins révoqué. La loi suppose
qu'en aliénant la chose, dont il avait attribué la propriété
après sa mort à une personne déterminée, le testateur a
voulu révoquer le legs qu'il en avait fait; et cette révoca-
tion est définitive, à moins que, dans la suite il n'ait pris
une nouvelle disposition en faveur du légataire. La révo-
cation volontaire est le fait du testateur, la révocation ju-
diciaire est le fait des parties intéressées, ou, tout au moins
est provoquée par elles. Les tribunaux peuvent, sur la
demande des héritiers ou de toute autre personne y ayant
intérêt, provoquer la révocation du legs, dans trois cas :
quand le légataire n'a pas exécuté les charges qui lui
étaient imposées par le testament, quand il s'est montré in-
digne, quand il s'est montré ingrat. Ce sont exactement
les mêmes causes qui peuvent être alléguées pour faire
révoquer en justice les donations entre vifs : on a déjà ex-
posé en quoi elles consistent (V. DONATION). La qua-
trième cause de révocation en matière de donation, la sur-
venance d'enfant, n'a pas été admise par le législateur en
matière testamentaire ; le testament conservera donc toute
sa valeur, même si le testateur, ayant pris ses dispositions
dernières au moment oit il n'avait pas de descendants, vient
h en laisser au moment de son décès. Cette règle toutefois
ne porte aucune atteinte au principe posé par l'art. 913,
et le legs serait forcément réduit dans la mesure où il em-
piéterait sur la portion de biens réservée à l'enfant par la
loi (V. RÉSERVE).

Le testament ou plutôt la disposition qu'il contient de-
vient caduque lorsque, sans être annulée ou annulable, elle
devient inutile. La différence entre la révocation et la ca-
ducité, c'est que l'une résulte de la volonté expresse ou
présumée du testateur et qu'il est complètement étranger
h l'autre ; cette dernière est due à une cause qui tient, soit
au légataire, soit à la chose léguée. Le legs peut devenir
caduc du fait du légataire dans trois cas : son prédécès, son
incapacité, son refus. Si le légataire est décédé au moment
du décès du donateur, le legs devient évidemment inutile
puisqu'une des conditions essentielles pour pouvoir recueil-
lir par testament est, non pas d'être né, mais de ne pas
être décédé. Si le legs était conditionnel ou à terme, il de-
vient caduc lorsque le légataire est décédé au moment de
l'accomplissement de la condition ou de l'arrivée du terme.
Le legs devient caduc si le légataire, au moment on il est
appelé à recueillir le legs, se trouve sous le coup d'une con-
damnation it une peine afflictive perpétuelle qui, confor-
mément à. la loi du 31 mai 4834, le met dans l'incapacité
de recevoir par donation entre vifs ou par testament. En-
fin le legs est caduc si le légataire le refuse. La caducité
du legs peut aussi résulter de la disparition de la chose
léguée pendant la vie du testateur, ce qui se comprend ai-
sément ; mais la loi admet en outre qu'il en est de même
si cette disparition a lieu après l'ouverture de la succes-
sion, à condition toutefois qu'il n'y ait pas de la faute de
l'héritier. En règle générale, la révocation ou la caducité
d'un legs dans les cas autres que la destruction de la
chose léguée, profite, suivant les cas, au légataire uni-
versel, au légataire à titre universel, la révocation ou la
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caducité du testament profite à 11:ritier naturel, et c'est
à celui à qui cette mesure doit profiter qu'il appartient de
la provoquer en justice. 	 L. LEVASSEUR.

Législation comparée (V. SUCCESSION).

Histoire religieuse. — ANCIEN TESTAMENT (V. APO-

CRYPHES et BIBLE).

NOUVEAU TESTAMENT (V. APOCRYPHES et NOUVEAU TESTA-
MENT).

BIBL.: DROIT ROMAIN. — PIICHTA, Cursus der Insti-
tutionen,1893, II, § 306, 10° éd. — BUBER, Beitrage zur
Geschichte des rômischen Erbrechts, 1881, pp. 20-71. —
KARLOWA, Rômische Rechtsgeschichte, 1885-92, II, pp. 847-
859. — P.-F. GIRARD, Manuel de droit romain, 1901,
pp. 792-807, 3° éd.

.ANCIEN DROIT. — A.UFFROY, Evolution du testament en
France, des origines au mir siècle ; Paris, 1899.— BEAUNE.
Droit coutum. Condit, des biens, pp. 550 et Suiv. — DEN/:
ZART, Collect. de jur. V. Testament.— DomAT, les Lois Ci-
viles; Paris, 1735, pp. 383 et suiv. — Dumtss, la Jur. du
Hainaut français, 1750, pp. 118 et suiv., 153 et suiv. —
ESMEIN, Etudes sur les contrats dans le très anc. dr. fr,
pp. 160 et suiv. — DE FERRIERE, Dict. de dr. et prat.
V° Testament. — Du même, Nouveau Commentaire de la
cout. de Paris ; Paris, 1770, t. II, pp. 250 et Suiv. — GLAS-
SON, Hist. du droit et inst. de la France, t. II, pp. 67 et
suiv., pp. 176 et suiv., pp. 540 et suiv. — Du même le
Droit de succession dans les lois barbares, N. R. 'H.,
1885, pp. 585 et suiv. — GUYOT, Répert., V° Testament. —
ISAMBERT, Anc. lois fr. Tables. V° Testament. — JAR-,
RIAND, la Succession coutumière dans les pays du droit
écrit, N. R. H., 1890, pp. 30-79, 222-268. — LEFORT, Des
exécuteurs testamentaires. — LOYSEL, Instit. coutuni.,
edit. de Laurière ; Paris, 1758, t. 1, pp. 325 et Suiv. —
MERLIN, Répert., V° Testament. — MOLARD, Testament
des mi., Dun. et am/. siècles, conservés aux archives de
l'Y onne, dans Bullet. des corn. des tray. hist. et scient.,
1884, pp. 224-75. — POTHIER, 'Œuvres complètes, édit.
Bouquet, t. 1°,, pp. 400 et suiv. VIII, pp.. 225 et Suiv. —
ROUSSEAU DE LACOMBE, ReC., ,de iur., V° Testament. —
TUETEY, Testaments enregistrés au Parlement de Paris
sous le régne de Charles Vi. — SAGNAC, la Législation
civile de la Révolution française, 1898, pp. 213 et suiv., 357
etsuiv. — SCHULTE, Hist. du dr. et inst. de l'Allemagne,
pp. 533-36. — STOBBE, Uber die Salmannen. Zeitschr. fiir
Rechtsgesch., VIII, pp. 405 et suiv. — VIOLLET, Hist. du

civ. fr., pp. 859 et suiv. — Du même, Etabliss. de saint
Louis, t.	 pp. 129 et Suie.

DROIT CIVIL ACTUEL. — Tous les précis de droit CIVil.—
BAUDRY-LACANTINERIE et COLIN, Traité des donations
entre vifs et des testament-s. — DEMOLOMBE, id.

TESTE-nu-Buen. Ch.-1. de cant. du dép. de la Gironde,
arr. de Bordeaux, au S. du bassin d'Arcachon ; 6.663 hab.
(4899 aggl.). La pêche, l'élevage des hultres et surtout
l'exploitation des bois et résines des Landes occupent la
population. Les dunes, qui ont plusieurs fois envahi la
ville, ont été fixées et sont couvertes de pins. La Teste
était le chef-lieu de la seigneurie de Bitch (V. ce mot).

TESTE (Jean-Baptiste), homme politique français, né
à Bagnols le 20 oct. 4780, mort à Paris le 20 avr. 4852.
Avocat à Mmes, représentant pendant les Cent-Jours, et
commissaire spécial de police à Lyon, il fut proscrit par
Louis XVIII, malgré ses ménagements pour les insurges
royalistes, dits « Chasseurs de Henri IV »; il revint en
France après les journées de Juillet et fut élu député
d'Uzès (5 juil. 1831), mandat renouvelé en 4834 et
en 4839. Ministre du commerce pendant trois jours
(10-13 nov. 4834); garde des sceaux dans le ministère
du 42 mai 4839, il eut le portefeuille des travaux pu-
blics, dans celui du 29 oct. 1840, jusqu'au 16 déc.
4843 : il fit voter la loi de l'expropriation pour cause
d'utilité publique (1841), celle des chemins de fer
(1842) et celle des brevets d'invention (1843). Pair de
France (16 déc. 482), président de la chambre civile à la
cour de cassation, il fut gravement compromis à l'occasion
d'un procès intenté par un nommé Parmentier au général
Cubieres (V. ce nom) : une correspondance, produite devant
les juges et publiée avec fracas par les journaux d'oppo-
sition, l'incriminait d'avoir reçu un pot- de-vin de
94.000 fr. pour l'octroi d'une concession de mine de sel
gemme h Gouhenans (V. ce mot). Ses dénégations par-
devant la Chambre des pairs (4 mai 4847) n'empêchèrent
Pas sa mise en accusation (26 juin). Les preuves étaient
accablantes. Il tenta de se tuer (42 juil.) et fut condamné
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à trois ans de prison, 94.000 fr. de restitution et autant
d'amende. Il termina sa peine dans une maison de santé
h Chaillot. En 4850, il obtint une remise de 50.000 fr.
sur l'amende et mourut deux ans après. Le scandale de
cette affaire rejaillit sur le régime de Juillet et compte
parmi les causes accidentelles de la Révolution de fév. 1848.

BIBL. : V. CUBIERES, GOUHENANS. — Hippolyte DESPIN-
CHAL, Souvenirs,..; Paris, 1901, t. II, p, 354.

TESTELI N (Louis), peintre et graveur français, né à
Paris en 1645, mort en 1655, Fils d'un peintre des Bâti-

ments du roi, il reçut de son père les premières notions
de dessin et étudia la peinture dans l'atelier de Simon
Vouet; il était né sous une heureuse étoile et ne connut
pas les difficultés auxquelles se heurtent généralement les
débutants ; il n'avait pas encore terminé ses études que
déjà la faveur officielle venait h lui ; en 1644, Philippe
de Champagne en fit son collaborateur pour la décoration
des appartements d'Anne d'Autriche au Palais-Royal. Le
Brun se l'adjoignit également pour décorer l'église des
religieuses du Val-de-Grâce, et cette collaboration lui
valut l'honneur d'être un des premiers membres de l'Aca-
démie de peinture que fonda Le Brun en 1648, et dont
il devint, en 1650, l'un des professeurs ; il exécuta de
nombreuses peintures décoratives, notamment pour le
château de Fontainebleau, pour le palais du Luxembourg,
pour le château de Confins, pour l'hôtel Guéménée, etc.

Son art se plaisait aux sujets peu compliqués, qu'il trai-
tait avec beaucoup de charme et de grâce, dans une note
terne, parfois monotone ; mais son talent aimable man-
quait de vigueur et d'envolée. Parmi ses œuvres, nous
citerons : la Résurrection de Tabitha, la Flagellation
de saint Paul et de saint Silas, et un grand tableau
allégorique, le Temps secondé par. la Prudence et
l'Amour de la vertu dissipant les nuages de l'Igno-
rance pour découvrir la vérité dans la peinture.

TESTI (Le comte FuLvio), poète italien, né à Ferrare
le 13 août 1593, mort à Modène le 28 août 1646. Il fut
protégé par le duc Alphonse II de Ferrare qui le prit pour
secrétaire d'Etat, le fit comte et ambassadeur à Madrid,
puis gouverneur de la Carpagnana, et l'employa aux né-
gociations du traité qui devait arrêter la guerre de Cas-
tro. Dominé par l'ambition, il entra en relation avec
Mazarin. Arrêté sur l'ordre du duc François ler , il mou-
rut en prison. Testi est fameux pour l'indépendance de
son caractère, sa haine contre les étrangers dominateurs
de l'Italie et surtout les Espagnols. Ses poésies sont parmi
les meilleures du xvne siècle.	 E. CASANOVA.

BIBL. : TIRABOSCHI, Vita del conte Fulvio Testi; Mo-
dene, 1780. — A. BELLONI, dans le Propugnatore, n. s.,
II, 1889.

TESTICULE. I. ANATOMIE. — Le testicule est la
glande génitale du mâle. Chez l'homme, c'est une glande
ovoïde et volumineuse renfermée dans le scrotum et
appendue à la partie inférieure de l'abdomen par le
cordon spermatique (V. ce mot). Sa structure com-
prend : 1 0 une membrane d'enveloppe de nature fi-
breuse, épaisse et résistante, albuginée, qui s'épaissit
au pôle supéro-postérieur de la glande pour constituer
un disque fibreux appelé corps cl'Highmore. De ce
corps partent des cloisons fibreuses qui s'enfoncent dans
l'organe et le divisent en loges, au nombre de 200 à 300;
20 un parenchyme jaunâtre qui remplit les loges (lobules
du testicule) et se trouve compose d'un paquet de cana-
licules pelotonnes qu'on appelle les tubes séminifères ou
spermatiques, au nombre de 3 à 5 en moyenne par lobule.
Le tube séminifère commence par 'une extrémité borgne;
il s'enroule et se pelotonne sur lui-même, et durant son
trajet, dont l'étendue est d'environ 80 centim., il présente
des culs-de-sac latéraux et des anastomoses avec les
tubes voisins. Arrivé au voisinage du corps d'Highmore,
chaque canalicule se redresse et constitue ce que l'on a
nommé le tube droit. Ce tube traverse le corps d'High-
more en s'anastomosant avec ses voisins pour constituer
un réseau dans le corps d'Highmore (rete testis).
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Le rete testis donne naissance par son extrémité ex-
térieure à dix ou quinze canaux, vaisseaux efférents,
qui sortent du testicule et s'enroulent sur eux-mêmes pour
former de petits cônes (cônes efférents) qui constituent
par leur assemblage la tête de l'épididyme. Ils se jettent
enfin dans un canal unique, le canal de l'épididyme
(V. ce mot) qui se continue avec le canal déférent.

Les tubes séminifères sont constitués par une paroi
propre composée d'un feuillet interne, amorphe et hyalin,
et d'un feuillet externe composé de lamelles concentri-
ques de tissu conjonctif, et par un épithélium qui en re-
vêt la cavité. A l'état de repos de la glande, cet épithé-
lium de revêtement est constitué par des cellules polyédriques
superposées sous plusieurs couches. Dans la glande en
activité, il se différencie en deux sortes de cellules : en cel-
lules en chandelier (spermatophores), à l'extrémité des-
quelles on trouve des gerbes de spermatozoïdes, et en
cellules intermédiaires, remplissant les espaces laissés
libres entre les pieds des éléments précédents et qu'on
appelle cellules rondes du testicule (V. FÉCONDATION et
ANTHÉROZOÏDES). Les tubes séminifères sont reliés entre
eux par du tissu conjonctif lâche renfermant des cellules
épithélioldes dites, cellules interstitielles du testicule.

Les artères du testicule viennent de l'artère sperma-
tique, et les veines forment deux paquets volumineux dans
le cordon (plexus pampinitorme) avant de s'engager
dans le canal inguinal. Les nerfs viennent du plexus
spermatique du grand sympathique.

Le testicule est d'abord situé dans le ventre ; il ne
descend qu'au fur et à mesure du développement du foe.,

-tus. A la naissance, dans l'espèce humaine, il est géné-
ralement descendu da is les bourses (migration du tes-
ticule). Dans cette migration, il refoule au-devant de lui
le péritoine et détermine la formation du canal vagino-
péritonéal ; et, suivant que celui-ci reste ouvert ou qu'il
se ferme, les testicules peuvent, à l'époque, du rut rentrer
à l'intérieur de l'abdomen (Marsupiaux, Rongeurs, Insec-
tivores, Cheiroptères), grâce à la contraction du muscle
crémaster, ou restent toute la vie en dehors (Homme,
Singes, Solipèdes, Ruminants, Carnassiers). Chez beau-
coup de Mammifères (Monotrèmes, beaucoup d'Edentés,
Cétacés, certains Pachydermes, tels que le Rhinocéros,
l'Eléphant et le Daman), les testicules restent toujours
enfermés dans la cavité abdominale.

Le testicule dérive de l'épithélium germinatif du péri-
toine qui s'enfonce sous forme de bourgeons dans l'épais-
seur de la masse intermédiaire du mésoderme et d'où
dérivent les tubes de la glande. Les ovules primor-
diaux de ces bourgeons (tubes de Valentin-Pfluger)
s'atrophient (ils persistent dans le type femelle chez lequel
les tubes subissent la segmentati on), et les bourgeons se creu-
sent en canaux (canalicules du testicule). En même temps,
les canalicules supérieurs (portion génitale) du corps de
Wolff s'abouchent avec les tubes testiculaires pour cons-
tituer les cônes de la tête de l'épididyme. La partie infé-
rieure du corps de Wolff s'atrophie, mais son canal, ca-
nal de Wolff, donne naissance au canal excréteur du
testicule (canal déférent et conduit éjaculateur).

Chez les Poissons osseux, les testicules sont des glan-
des allongées, dont le canal excréteur débouche à l'exté-
rieur entre le rectum et l'urètre. Chez les Sélaciens,
toujours pairs et symétriques, ils sont suspendus dans le
mésorchium, au-dessous du foie, et sont composés de
nombreuses vésicules dans lesquelles se développent les
'spermatozoïdes. Chez les Amphibiens, ce sont des organes
disposés en chapelets de chaque côté de la colonne verté-
brale. Chacun des grains de ce chapelet est un petit tes-
ticule dans lequel une série de capsules développent du
sperme. Le canal excréteur qui traverse ces petites glandes
rénales est réuni par des canaux au canal excréteur com-
mun au sperme et à l'urine (canal de Wolff). Chez le
Crapaud, à. l'extrémité supérieure du testicule, on trouve
un organe jaunâtre, l'organe de Bidder, dont les cap-
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suies paraissent pouvoir fournir à la fois des ovules et des
spermatozoïdes.

Chez les Sauropsidés, les testicules sont des organes
ovoïdes dont les canalicules séminifères enchevêtrés vont
se réunir dans un canal déférent (canal de Wolff) qui va
déboucher dans le cloaque.	 Ch. DEBIERRE.

II. PHYSIOLOGIE (V. FÉCONDATION).
III. PATHOLOGIE. - On trouvera aux art. H YDROCÈLE et

ORCHITE la description de la plupart des inflammations du
testicule. Nous ne décrirons ici que l'hématocèle, les tu-
meurs du testicule et les vices de conformation de l'organe.

Hématocéle. L'hématocèle, bien qu'étant une affection
de la tunique vaginale qui entoure le testicule, une vagi-
nalite chronique, a pour cause première une irritation,
une inflammation de l'organe sous-jacent, c.-à-d. du tes-
ticule ou de l'épididyme. L'affection est caractérisée par
la présence de liquide habituellement sanguinolent épanché
dans la cavité de la séreuse. La tunique vaginale s'épaissit,
devient dure et arrive à former une coque résistante. Elle
renferme dans son épaisseur des capillaires à parois fra-
giles, qui, en se rompant, amènent l'épanchement d'une
certaine quantité de sang. Le liquide contenu dans la cavité
n'est pas uniquement sanguin. Il peut varier depuis le
jaune citrin jusqu'à la couleur chocolat. En fait, ce qui
caractérise surtout l'hématocèle, c'est l' épaisissement de
la tunique vaginale. L'affection se développe habituelle-
ment d'une manière lente et progressive. Les bourses
prennent l'apparence d'une tumeur régulière et lisse,
résistante, sur laquelle glisse la peau. L'affection est
ordinairement unilatérale. La tumeur grossit ainsi peu à
peu, gênante uniquement par son volume. Dans d'autres
cas, à la suite d'une contusion par exemple, le dévelop-
pement de l'épanchement se fait plus rapidement en
quelques jours. Mais, en tous cas, la marche de l'affection
est toujours très lente. De temps en temps cette marche
chronique peut être interrompue par des poussées aiguës.
Ces poussées peuvent même provoquer la suppuration du
contenu, et entraîner des phénomènes de septicémie s'il
n'y est pas porté remède. L'hématoeèle ne peut être con-
fondue avec Phydrocèle, mais bien plutôt avec une tumeur
solide du testicule ; l'absence habituelle de fluctuation et
de transparence, la consistance quasi solide de la tumeur
distinguent nettement les deux affections l'une de l'autre.
Lorsque l'hômatocèle a des parois peu épaisses, la ponction
suivie d'injection iodée (avec introduction au préalable
d'une solution cocainée) peut suffire. Dans les autres cas,
il faut ouvrir la poche largement et pratiquer la décorti-
cation ou tout au moins le grattage de la vaginale épaissie.

Tumeurs et affections diverses du testicule. Nous
n'avons pas à revenir ici sur les orchites. Rappelons seu-
lement que la syphilis et la tuberculose peuvent frapper
le testicule. La tuberculose frappe plus habituellement
l'épididyme, qui ,présente, dans les premières périodes de
l'affection, une série de noyaux durs qui peuvent fort long-
temps rester dans le même état ou même disparaître,
mais qui le plus souvent vont se ramollir et s'ouvrir au
dehors : la syphilis, dans sa période dite tertiaire, frappe
au contraire plutôt le testicule proprement dit qui se
montre alors légèrement augmenté de volume, dur en
tout son ensemble, ou simplement par plaques, mame-
lonné par des bosselures. Il peut exister de véritables
gommes qui se ramollissent et vont s'ouvrir au dehors
comme les gommes tuberculeuses, mais en affectant un as-
pect et souvent une localisation différents.

On donne le nom de fongus du testicule à un bour-
geonnement de la masse testiculaire, qui se produit h tra-
vers une ulcération de nature variable (orchite trauma-
tique ou chronique) ayant mis à nu la surface testiculaire.
Ce fongus est dit bénin pour le différencier des excrois-
sances de nature cancéreuse, qui peuvent également for-
mer des sortes de tumeurs de volume variable.

Tumeurs du testicule. Les diverses variétés du
cancer peuvent affecter le testicule. Le début en est gène-
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ralement insidieux, mais la tumeur grossit rapidement, et
elle est le siège de douleurs souvent fort vives. Le cancer
envahit les diverses parties du testicule, glande testicu-
laire, épididyme, qu'il réunit en une seule masse, puis le
cordon spermatique, et, par les voies lymphatiques, les gan-
glions lombaires qui sont très rapidement pris. Le pronostic
en est donc rapidement très grave, et l'organe doit être
enlevé dès que le diagnostic de tumeur maligne est posé.

On décrit sous le nom de maladie kystique du testicule
une affection qui ressemble beaucoup cliniquement à l'hy-
drocéle, et provoquée par le développement de cavités
kystiques dans la masse testiculaire.

Anomalies du testicule. On donne le nom d'anorchi-
die h l'absence du testicule. Le plus souvent l'anorchidie
n'est qu'apparente et due h la cryptorchidie. La cryptor-
chidie provient d'un arrêt dans l'évolution descendante du
testicule, qui peut rester arrêté aux différents points de
son trajet, ou même avoir pris une fausse direction, d'où
les diverses variétés, abdominale, inguinale (a l'anneau
inguinal, la plus fréquente), cruro-scrotale, périnéale, etc.

Dr M. POTEL.

TESTON. Ancienne monnaie d'argent dont la valeur a
varié de dix à dix-neuf sous (V. FRANCE, t. XVII, p. 4143).

TESTU (Jacques), abbé de Belval, littérateur français,
né à Paris en 1626, mort en 4706. Il eut comme pré-
dicateur un succès rapide, et obtint, jeune encore, le titre
d'aumônier du roi. Après avoir prêché plusieurs fois de-
vant la cour, il voulut se perfectionner dans l'éloquence
et s'enferma avec Rancé à la Trappe, pour y lire les
Pères. Lorsqu'il sortit de sa retraite, il fit encore quelques
sermons remarqués. Mais l'étude avait altéré sa santé ;
obligé de quitter la chaire, il partagea son temps entre
les lettres et le monde. Louis XIV, qui ne l'aimait pas,
refusa toujours de le nommer évêque. En 1665, il fut
reçu h l'Académie française. On a de lui : les Doctrines
de la Raison selon les maximes de Sénèque (1696) ;
Lettre écrite à une personne qui, ayant longtemps
douté de sa vocation, avait fini par se faire religieuse
(1697) ; Réflexions sur les prédications (1697).

Sun.. : D ' ALEMBERT, Histoire des membres de l'Aca-
ddmie française, t. 1I. — SAINT—SINION, M6rnoires, pas-
sim. — TITON DU TILLE -I', le Parnasse français.

TESTU DI N ÉES (Erpét.). Synonyme de Chéloniens
(V. ce mot).

TESTU DO (Erpét.) (V. TORTUE).

lET. Rivière du dép. des Pyrénées-Orientales (V. ce
mot, t. XXVII, p. 4055).

TÉTA I GN E. Com, du dép. des Ardennes, arr. de Se-
dan, cant. de Moisson; 186 hab.

T ÉTA N I E (Pathol. ) (V. TÉTANOS).
TÉTANOS. I. PHYSIOLOGIE. — Sous l'influence d'une

excitation unique, le muscle donne une secousse ; si ces
excitations sont multipliées et rapprochées, les secousses
arrivent à se fusionner, le muscle reste en état de con-
traction, il y a tétanos physiologique. Le rythme néces-
saire pour obtenir le tétanos complet varie nécessai-
rement avec les différents muscles et dépend essentiel-
lement du temps occupé par une secousse unique. Le
muscle de la tortue, qui se contracte lentement et cesse
de se contracter plus lentement encore, entre en tétanos
avec 3 excitations par seconde, celui de la grenouille
exige 30 excitations, celui de l'homme 40, des oiseaux
400, et enfin celui des insectes plus de 300. Et dans la
même espèce, les différents muscles ne se compriment
pas de même. Ainsi un rythme qui suffira à. produire le
tétanos dans le muscle de la pince de l'écrevisse (con-
traction puissante mais lente) sera insuffisant st l'on
s'adresse au muscle abdominal du même animal (contrac-
tion rapide). Quand le tétanos est obtenu, et si on main-
tient le nombre des excitations, on peut voir, dans quelques
muscles, la rigidité cadavérique se substituer au tétanos
et persister alors après l'excitation ; chez d'autres, au
contraire, le muscle s'épuise avant que l'excitation cesse
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et entre en relâchement. La contraction volontaire nor-
male est-elle un tétanos physiologique ou constituée par
une secousse unique, très différente de celle obtenue avec
les excitants artificiels? Cette question n'est pas encore
résolue, mais un grand nombre de physiologistes penchent
pour admettre une fusion incomplète d'une série de se-
cousses. Le muscle cardiaque jouit de propriétés spéciales,
et il est difficile, môme en accélérant le rythme des exci-
tations, d'obtenir avec lui une véritable fusion des secousses.
aussi admet-on qu'il ne s'agit pas, quand on réussit
maintenir le cœur en état de contracture, d'un tétanos
vrai, mais d'un tétanos de tonicité, non d'une fusion des
secousses, mais d'une contracture tonique du sarcoplasme,
très diffèrent du tétanos physiologique ordinaire. J.-P. L.

IL PATHOLOGIE. — Le tétanos est une maladie commune h
l'homme et à un certain nombre d'espèces animales ; les so-

lipèdes, ânes et chevaux, étant surtout très sensibles. Les
contractures intenses, douloureuses, se généralisant h tout
l'appareil musculaire strié, caractérisent essentiellement
cette horrible affection qui se termine presque fatalement
par la mort. Le tétanos se produit toujours la suite d'une
plaie, et bien que l'on décrive un tétanos médical éclatant
sur un sujet ne portant aucune trace de traumatisme, il y a
toujours lieu de supposer que la voie d'entrée a simplement
passé inaperçue. Ce qu'il faut remarquer, c'est que cette
affection se produit surtout dans les plaies dont le net-
toyage est difficile et qui ont été souillées par la terre.
La durée d'incubation varie entre six et dix jours, et
l'évolution apparente de la maladie le même laps de temps,
aussi les Anglais désignent-ils cette affection quand elle
frappe les enfants nouveau-nés sous le nom de maladie
des huit jours, eight days'sickness. Les premiers symp-
tômes sont une certaine raideur douloureuse de la nuque,
puis des muscles de la mastication, raideur qui aboutit
rapidement à la contracture complète, au trismus. La
face contractée prend un aspect terrifiant, le rire sardo-
nique est permanent, l'alimentation est impossible par
suite de la contracture des mâchoires; il faut alimenter
le malade par la sonde nasale ou en passant par les inter-
valles laissés par les dents absentes ou brisées dans ce
but. La contracture envahit ensuite les muscles du tronc
et, suivant la prédominance d'action sur tel ou tel groupe,
on observe des attitudes forcées différentes : opisthoto-
nos, quand le corps est recourbé en arc de cercle, le ma-
lade touchant le matelas uniquement par la tète et les
pieds ; orthotonos, quand la rigidité prend tous les groupes
musculaires avec une même intensité, etc. Il existe des

• périodes de rémittence, pendant lesquelles les contrac-
tures diminuent, mais rarement elles disparaissent tota-
lement, et la moindre excitation extérieure suffit pour pro-
voquer un nouvel accès spasmodique. Quand les muscles
du thorax et finalement le diaphragme se prennent h leur
tour, la respiration devient impossible et la mort survient
par asphyxie dans une angoisse atroce, car l'intelligence
reste intacte. Le diagnostic est des plus faciles, l'affection
ne peut guère être confondue qu'avec l'intoxication strych-
nique, mais, dans ce dernier cas, la marche est plus
rapide et, dans l'intervalle des spasmes, il y a un relâ-
chement qui n'existe pas dans le tétanos.

L'étiologie du tétanos, longtemps obscure, est aujour-
d'hui bien déterminée. L'agent producteur du tétanos est
un bacille découvert en 4884 par Nicolaiev, et que l'on
désigne sous le nom de bacille tétanique ou de Nicolaiev-
Kitasato, parce que c'est ce savant japonais qui le pre-
mier a réussi à. le cultiver. C'est un bacille en forme
d'épingle qui doit être cultive dans le vide ou dans un
gaz inerte, car il est anaérobie. Malgré cette propriété, le
bacille tétanique est très répandu dans la nature, il est
fréquent dans la terre, surtout dans certaines régions, et
les sauvages de la Polynésie connaissaient des terres sa-
crées où il suffisait de plonger les flèches pour les empoi-
sonner, c'étaient des terres tétanifères. Le bacille du téta-
nos se trouve normalement dans l'intestin des solipèdes,
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et, par suite, dans les déjections de ces animaux. Aussi
Verneuil avait-il édifié une théorie dite du tétanos équin,
dans laquelle il affirmait que tous les cas de ténanos hu-
main avaient pour origine le cheval. Cette théorie avait
seulement le tort d'être trop exclusive, et le mépris dans
lequel elle est tombée aujourd'hui n'est pas justifié.

L'action pathogène du bacille tétanique est particu-
lière. Le bacille ne se généralise pas dans le corps des
tétaniques, mais reste cantonné dans la plaie ; on ne trouve
jamais de bacilles dans le sang. — Les spores tétaniques
pures, privées de leur toxine, sont incapables de se déve-
lopper dans les tissus sains, on peut injecter 3.000 spores
bien lavées sous la peau d'un cobaye sans lui donner le
tétanos. Aussi quand on donne le tétanos a un animal,
par injection de culture tétanique, ce n'est pas parce
qu'on lui inocule des bacilles vivants, mais parce que la
culture introduite contient assez de toxine préformée pour
engendrer le tétanos. La toxine est donc l'agent essen-
tiellement actif, et on obtient des produits qui, injectés
la dose de 4/100000e de centim. c. tuent une souris. Le
chien est moins sensible, il faut 4 centim. c. Mais la
toxine, même quand elle est injectée haute dose, •ne
manifeste pas ses effets immédiatement, il faut une cer-
taine période d'incubation, qui n'est jamais inférieure h
douze heures. Pour expliquer cette nécessité de la période
d'incubation, on a émis diverses hypothèses : il n'y a pas
de modifications chimiques, mais simplement fixation de
la toxine sur les éléments nerveux, cette fixation réclame
un certain laps de temps ; il y a modifications chimiques,
formation dans l'organisme d'une substance strychnisante
nouvelle. Grace à la découverte de la toxine tétanique,
on a pu étudier la marche et l'évolution du syndrome
tétanique, démontrer, par exemple, que l'intoxication
porte uniquement sur le système nerveux, non sur le
système musculaire.

Traitement. Le traitement du tétanos avait jusqu'ici
été un traitement purement des symptômes ; on adminis-
trait des stupéfiants à hautes doses : Morphine, chloral
en injection intra-veineuse, la mortalité était toujours
très élevée. Après la découverte du bacille de Nicolaiev,
Behring et Kitasato sont arrivés à, isoler un sérum anti-
tétanique. Lorsqu'un animal est vacciné contre le tétanos
par des injections atténuées successives, son sang mélangé
à. la toxine tétanique neutralise les effets de celle-ci ;
injecté à. un animal sain, il le rend réfractaire au tétanos ;
mais injecté à l'animal tétanique, il le guérit très rare-
ment ; il est préventif, non curatif. C'est pour remédier
à. ce grave défaut que Roux et Bowel ont préconisé les
injections antitétaniques dans la substance cérébrale même
du sujet tétanique, il serait alors curateur. Sur trente
cas de tétanos humain, traités par les injections intracéré-
brales, la mortalité est encore de 75 °f o , c.-k-d. iden-
tique à celle des cas non traités. Il est donc impossible
de conclure aujourd'hui en faveur de cette méthode har-
die.	 J.-P. LANGLOIS.

Brut- : Nombreux mémoires dans Annales de l'Institut
Pasteur, 1891-1901. — COUR.MONT et DOVON, le Tétanos;
Paris, 1899.

TÊTARD (Zool.) (V. BATRACIEN).

TÊTE. I. Anatomie.— Extrémité supérieure du corps,
qui loge les principaux organes des sens et l'encéphale et
off se voit l'orifice antérieur du canal digestif (bouche).
Sa portion dorsale est formée par les lames céphaliques
qui ont fourni le crâne (V. ce mot), et sa portion ven-
trale est constituée par la face qui dérive elle-même des
arcs branchiaux supérieurs. La tête osseuse est formée de
huit os articulés entre eux pour former boite cranienne
qui renferme le cerveau (V. CRANE et CERVEAU). La face
osseuse est composée d'un massif de quatorze os assem-
blés entre eux : ce sont le maxillaire inférieur et le vomer,
os impairs, et les maxillaires supérieurs, les os malaires,
les os propres du nez, les os unguis ou lacrymaux, les
os palatins et les cornets inférieurs, os pairs (V. FACE).

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - XXX.
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Au niveau de la tête, les métamères sont bien moins
individualisés qu'au niveau du - tronc. Quelques-uns ont
disparu par suite d'avortement, de modifications profondes
ou de soudure avec les voisins. A l'origine de la tête, ces
métamères sont cependant encore très reconnaissables et
les vertèbres cramennes, dites occipitale, postsphénoï-
date, présphénoidale, sont faciles à reconnattre. En effet,
si la théorie vertébrale d'Oken • et de Goethe a sombré,
elle doit étre remplacée par la théorie segmentaire de la
tête. Chez les Sélaciens, notamment, on a pu démontrer
que neuf segments concourent à la formation de la tète.
Les métamères céphaliques donnent naissance h des mus-
cles et à. des portions du squelette cranien, comme cela
a lieu pour les somites du tronc ; dan§ leur partie ven-
trale ou branchiale, le mésoderme est segmenté dans toute
son épaisseur et les arcs branchiaux qui-en dérivent ren-
ferment une cavité qui peut communiquer avec celle des
protovertèbres cramennes. C'est du premier de ces arcs
que dérive la portion faciale de la tête. 	 Ch. DEBIERRE.

II. Anthropologie. -- La tête seule représente 43
45 e/,, de la hauteur totale de chaque individu. Elle est
proportionnellement plus volumineuse chez les individus
dont la taille est réduite, et il en est de même nécessaire-
ment du périmètre thoracique, par exemple. Il n'y a au-
cune correspondance rigoureusement établie entre la con-
formation des diverses parties de la tète et les diverses
fonctions cérébrales. Et ce que peut nous apprendre la
considération du développement de la tète ou de ses por-
tions, comme celle de la conformation et de l'expression
du visage, se rapporte à des capacités, des aptitudes pos-
sibles plutôt que réellement existantes. Les caractères
transmissibles, fixés par l'hérédité, peuvent seuls être
utilement l'objet d'observations exactes. Et ainsi la seule
inspection visuelle de la tête d'un individu permet de dé-
terminer la race de cet individu. La nature et la couleur
des cheveux, la couleur des yeux, la forme du nez, etc.,
sont en effet des caractères ethniques de premier ordre.
Sur la tète de vivants, on peut d'ailleurs prendre des
dimensions qui fournissent des rapports assez exactement
correspondant à ceux obtenus par la mesure rigoureuse
des crânes (V. CÉPIIALOMÉTRIE). Tels sont le diamètre
antéro-postérieur et le diamètre transverse maximum dont
le rapport centésimal donne l'indice céphalique.

ZABOROWSKI.

III. Pathologie.— La tête se divisant en deux grandes
divisions, le crane et la face (V. ces mots), c'est dans ces
deux articles qu'a été étudiée la pathologie de cette région
complexe du corps humain. De plus, c'est a des chapitres
spéciaux que ressortit l'étude des maladies du cerveau,
du cervelet, du bulbe, des nerfs craniens, des mé-
ninges, etc., de l'oreille, organes contenus dans le crâne
et aussi des maladies des organes de la face : œil et ses
annexes, fosses nasales, bouche et leurs annexes, sinus,
dents, glandes salivaires, etc.

A l'art. MONSTRE, on a étudié tout ce qui concerne les
malformations congénitales de la tète ; à l'art. DÉFORMA-
TION, les déformations acquises par les pratiques des
divers peuples ou celles qui sont produites par les diverses
circonstances pathologiques auxquelles la tête peut être
soumise. Au mot Tic (de la face) sera étudiée cette affec-
tion si curieuse appelée maladie des tics, souvent liée h
certains troubles intellectuels qui ne sont pas très éloignés
de certaines formes d'aliénation mentale. Dr S. MORER.

/V. Beaux-Arts.— En architecture, on dit la tète d'un
mur, en parlant de la partie la plus épaisse de ce mur,
son extrémité. Dans les autres arts du dessin (peinture et
sculpture), on considère la tête humaine, la longueur de
la face comme mesure d'unité pour évaluer les dimen-
sions du corps.

V. Technologie. — En termes de filature, la tete est
la réunion des paires de cylindre d'une machine à étirer
entre lesquelles passe un mètne ruban pour recevoir la
totalité d'allongement que peut lui donner en une seule
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fois la machine. En termes de verrerie, c'est le bourrelet
que l'on forme à l'extrémité la plus éloignée de la car-
caise (V. ce mot) et sur lequel on appuie pour enfourner
une glace (V. GLACE). En termes de clouterie, la tête ro-
maine est une tète de vis sphérique, percée d'un trou laté-
ral qui sert à la faire tourner et la tête perdue une tête
de clou ou de vis disposée de façon à ne point dépasser
la surface de l'objet on on l'enfonce. En termes de ser-
rurerie, la tête de palustre est la partie de la serrure qui
affleure l'épaisseur de la porte et dans laquelle est prati-
qué le passage du pêne. En termes de reliure, la tête de
nègre est une couleur noire tirant sur le bleu, avec
un effet rougeatre. En termes de marine, la tête de
mort et la tête d'alouette sont deux genres de nœuds,
d'une sorte particulière. En termes d'armurerie, la tête
mobile est la pièce de la culasse d'un fusil qui porte le
percuteur (V. FUSIL).

VI. Ameublement. — TÊTE-À-TÊTE. - Petit canapé à
deux places; c'est un meuble récent que l'on trouve
mentionné pour la première fois dans un inventaire de
1780; on en trouve deux dans la chambre de M u° Gui-
mard (1786). Depuis lors, ce petit meuble est resté dans
le mobilier usuel.

VII. Art militaire. — TETE D'ÉTAPES (V. ETAPE).

VIII. Fortification.— TÊTE DE NET. - Lorsqu'une
fraction d'armée en campagne veut passer une rivière, elle
doit avant tout s'assurer la possession de la rive opposée à
celle où elle est; à. cet effet, elle organise défensivement
le terrain situé aux alentours des points de passage, afin
de ne pas être inquiétée par les reconnaissances, patrouilles
et petits détachements de l'ennemi, et de pouvoir résister
aux attaques que celui-ci pourrait tenter pour faire échouer
l'opération du passage ; cette organisation défensive porte
le nom de tête ,de pont. Une tête de pont est constituée
par une ceinture d'ouvrages fermés, de fermes et de vil-
lages mis en état de défense, elle doit satisfaire aux
diverses conditions suivantes : protéger les ponts contre
les tentatives de l'ennemi; permettre au défenseur de se
déplacer et de déboucher de la tète de pont; être défendue
par un faible effectif. L'armée qui effectue le passage ne
doit pas oublier de multiplier les communications en
arrière de la tète de pout; car, soit dans la marche en
avant, soit dans la marche en retraite, elle combattra
avec une rivière a dos et, en cas d'échec, elle doit pouvoir
disposer d'un grand nombre de pointe de passage sous
peine d'être jetée à la rivière.

IX. Nomenclature botanique.— T. CORNUE. Le Bi-
dens tripartite L. (V. BIDENS). - T. DE BÉLIER. Le Cz-
ar arietinum L. (V. CICER). - T. DE CLOU. Nom vul-
gaire des boutons h fleur da Pimenta officinalis Lindl.
(V. PIMENTA). - T. DE COQ. L'Esparcette (V. SAINFOIN).

— T. DE MÉDUSE. Nom clona : 10 à une mousse, l'Hyd-
num Caput Medusa Bull. ; 20 à un champignon par
Paulet, la fausseOronge (Amanita muscaria Pers.). —
T. DE MOINEAU. La Jacée des prés (Centaurea jacea L.).
— T. DE MORT. Le Muflier (Antirrhinum ma jus L.)
et encore le Sideroxylon cinereum L., plante de la
famille des Sapotacées. — T. DE VIEILLARD. Le Piloce-
reus senilis Lem., une Cactacée. -- T. NOIRE. Le Plan-
tago lanceolata L. (V. PLANTAIN).	 Dr L. HE.

X. Blason. — Les têtes humaines et d'animaux se ren-
contrent fréquemment dans le blason. Il faut indiquer si
elles sont de face ou de profil. Les têtes humaines de cou-
leur naturelle sont dites de carnation. Quand les têtes
d'animaux ne sont pastranchées net, on les dit arrachées.

TÊTE DE MORE. - La tête humaine la plus usitée en
blason est la tête de More, qui est le plus souvent de
profil et toujours de sable, aux cheveux ceints d'un ban-
deau habituellement d'argent qui la fait dire tortillée.
Ce meuble rappelle les croisades.

XI. Ordres. — ORDRE DE LA TÊTE DE MORT..- Cet ordre
fut créé en 4059 par Sylvius Nemrod, duc de Wurttemberg-
Eller, qui l'affecta plus spécialement aux dames de sa cour
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et en nomma sa mère grande prieure. C'était surtout une
association pieuse. Tombé en désuétude, il fut renouvelé
en 1709 par Louise-Elisabeth de Wurttemberg, duchesse
de Saxe-Mersebourg, qui le donna aux dames qui se pri-
vaient des plaisirs du monde. L'insigne était une tête de
mort, entourée de la devise : Memento mort, suspendue
à un ruban noir.

TETE (Hounyoungoué des indigènes). Ville du Mo-
zambique ou Afrique orientale portugaise ; sur la rive
droite du Zambèze, à 440 kil, par eau de son embou-
chure ; 6.500 hab. Fort. Les Portugais l'occupent depuis
1632; elle n'a qu'une importance stratégique. Ch. BEL.

TETE DE RANG. Montagne du dép. du Jura (V. ce mot,
t. XXI, p. 305).

TETEGH EM. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (E.)
de Dunkerque; 1.585 hab. Distillerie de betteraves;
fabr. de jute.

TÊTES PLATES (angl. Flathead). Tribu d'Indiens des
Etats-Unis, h l'O. des Sioux; de leur vaste territoire on
ne leur a laissé qu'une réserve de 20.000 kil, q. dans
l'Etat de Montana, au S. du lac Flathead et dans la val-
lée de cette rivière.

T ÊT H YS (Myth. gr.). Fille d'Ouranos et de Gaea, c.-à-d.
du Ciel et de la Terre, soeur de Cronos et de Titan,
mariée avec son frère Oceanos ; son nom signifie la nour-
rice; elle est au nombre des personnifications qui repré-
sentent les forces primordiales de la nature et appelée, à
ce titre, mère et grand'mère de tous les dieux. Son élé-
ment est l'eau sous toutes les formes ; parmi ses 6.000
rejetons, Hésiode nomme 23 Fleuves et 44 Océanides comme
étant les plus anciens.

TETI, roi d'Egypte (V. ce mot, t. XV, p. 678).
TÊT! ER E. I. TECHNOLOGIE. - Dans la sellerie, on

appelle têtière la partie supérieure de la bride qui passe
derrière le toupet du cheval et soutient le mors. On
désigne également sous ce nom le cordage qu'on coud au
bord supérieur des voiles de navires dans le but de les
fortifier.

Il. FILATURE (V. FILAGE).
III. MARINE. - C'est, à proprement parler, la partie

supérieure ou tête des voiles carrées. Mais le nom a été
étendu au cordage quifixe la têtière à la vergue (V. RA-
LINGUE).

T ET M AJ E R (Casimir) , célèbre poète polonais, né
en Galicie en 1865. Il fut élevé au milieu des Karpates,
fit ses études à Cracovie, puis à Heidelberg. Ses débuts
littéraires datent de 1886. Déjà comme étudiant ès lettres,
il vit couronner ses poèmes consacrés à Mickiewicz et à
Kraszewski. En 4891 parut le premier volume de ses
poésies (Poeve), en 1894 le deuxième, en 1890 le troi-
sième, en 4900 le quatrième. Elles présentent toutes une
forme impeccable, une belle envolée d'idées, une richesse
de coloris dignes de maitres. Un cachet mélancolique, voire
même pessimiste,. s'y révèle. Tetmajer est aussi un pro-
sateur de talent. Sa nouvelle, l'Abbé Pierre (couronnée
au concours du « Tsar »), son roman, l'Ange de la
mort, son recueil de rêveries poétiques en prose, la
Mélancolie, ont eu un grand succès. La fantaisie psycho-
logique, l'Abime, et la pièce en quatre actes, Zawisza
le Noir (représentée à Cracovie en 4901), méritent aussi
d'être relevées. Toutes ces productions littéraires eurent
des éditions répétées, et plusieurs d'entre elles ont été
traduites.	 V. BUGIEL.

TETOUAN. Ville du Maroc septentrional, à 37 kil, E.
de Ceuta, sur la r. g. de l'oued Martil (lat. Tarauda),
7 kil. de la mer; 25.000 hab. dont un quart juifs. La ville
est bâtie sur le flanc d'une belle vallée des monts Beni-
Hassan où jaillissent de nombreuses sources; elle est en-
touréad'admirables vergers, de champs et de jardins. La
ville, entourée d'une haute enceinte en briques garnie de
tours et flanquée au N.-0. par la Kasbah, est vaste, mais
embrasse bien des espaces vides et des ruines ; les rues
sont étroites et souvent voRtées ; le quartier juif (mellah),
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relativement- propre, concentre le commerce. Les princi-
paux édifices sont les mosquées et le donjon du Méchouar.
A 2 kil. aval, au pied du fort Martil, est le port dont
le mouvement est très faible ; le commerce est de 4 million
500.000 fr. A 2 millions, les quatre cinquièmes aux im-
portations (cotonnades, lainages, soieries, café, thé, épices,
métaux); on exporte les ouvrages en cuir, les nattes, les
ceintures de laine, fabriqués à Tétouan, des ouvrages de
bois et de métal fabriqués dans le Riff. Au Maroc, Té-
touan vend ses fruits et ses grains. te caïd de Tétouan
administre le district compris entre le Riff et la prov. de
Tanger. La ville abrite beaucoup de réfugiés algériens dont
la situation est notable. — La ville romaine de Tamuda

Fontaine arabe a Tétouan.

était située sur la rive droite de l'oued; -plusieurs fois dé-
truite, elle fut rebAtie en 4310 par le Mérinide Abou-
Thabet-Amer (V. MAROC), reçut les Maures réfugiés d'An-
dalousie qui firent des incursions répétées sur le littoral
espagnol, sans guerroyer contre les autres Européens ;
plusieurs fois les Espagnols saccagèrent Tétouan, et en
4564 ils en comblèrent le port. En 4859, ils occupèrent
la ville après avoir défait les Marocains auxquels ils la
rendirent lors de la paix. 	 A.-M. B.

TETRABELO DON (Zool.) (V. ELEPHANT).

T ET RAC 0 RA LL A (Paléont.) (V. CORALLIAIRES).

TÉTRACORDE (Mus. anc.). Le tétracorde est un sys-
tème comprenant toujours trois intervalles et limité par
deux sons fixes accordés A la quarte (V. MUSIQUE, t. XXIV,
p. 604). Le tétracerde servait de basé A la constitution
des échelles de transposition ou tropes. Dans un trope
donné, tous les tétracordes avaient des intervalles respec-
tivement égaux et semblablement disposés. La page pré-
citée fait voir, dans un tableau, la nomenclature et la fonc-
tion des divers tétracordes.

T ET RACE RA (Tetracera L.) (Bot.). Genre de Dillénia-
cées-Hibbertiées, composé d'une cinquantaine d'espèces des
régions tropicales du globe, du N. de l'Australie et de la
Nouvelle-Calédonie : arbustes, parfois grimpants, h
feuilles simples, alternes,. à. fleurs hermaphrodites ou poly-
games, disposées en grappes de cymes ; 3-6 sépales.; 4-6
pétales, étamines en nombre indéfini avec anthère bilo-
culaire ; 4 -6 carpelles renfermant chacun 2 ou plusieurs
ovules ; fruit sec, déhiscent, renfermant I ou plusieurs
graines arillées et albuminées. Espèce type : T. tigarea
DC (Tigarea aspera Aubl.) ou Liane rouge, employé
Cayenne, en décoction, contre la syphilis. Les feuilles de
T. Rheedii DC. du Malabar, infusées dans du riz, sont
usitées en gargarisme contre les aphtes. Le T. oblon-
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gata A. S. H. est usité, an Brésil, en fumigations contre
, les engorgements. Enfin, en Guinée et au Sénégal, on se

sert, comme boisson, de la sève qui découle du T. &ni-
folia	 (T. potatoria Afz.).	 Dr L. EN.

T ÉT RA CE R E (Zool.) (V. ANTILOPE).
TETRACTINELLIDk (Paléont.) (V. EPONGES).
T ÉT RA D RACH M E (Numis.) (V. DRACHME).
T ÉT RA DY M I TE (Miner.). La tétradymite ou bornite

est un tellurure de bismuth mélangé d'un peu de soufre.
Sa densité varie de 7,4 A 7,5, sa dureté de 4 h 2. Elle
est soluble dans l'acide azotique et cristallise dans le sys-
tème rhomboédrique. On la rencontre, en cristaux tabu-
laires hexagonaux et en masses cristallines foliacées, dans
les environs de Chemnitz, en Virginie, dans la Caroline
du Nord, b. San José (Brésil), à Deutsch-Pilsen (Tran-
sylvanie), ,etc.

TÉT RA EDR E (Géom.). Un tétraèdre est un polyèdre
ayant quatre faces et quatre sommets, ou, en d'autres
termes, une pyramide A base triangulaire. Le nombre des
arétes est de six. Il existe un grand nombre d'analogies
entre le tétraèdre et le triangle, mais aussi des différences
essentielles. Aussi, tandis que la géométrie du triangle
est arrivée A un degré d'avancement considérable, peut-on
dire que celle du tétraèdre est A faire encore en grande
partie. Dans le tétraèdre régulier, les quatre faces sont
des triangles équilatéraux.

EQUILIBRE DES TÉTRAÈDRES ÉLÉMENTAIRES (V. ELASTICITE).
TÉTRAÉDRIQUES (COORDONNÉES) (Géom.). De même

qu'on peut rapporter un point d'un plan à un triangle,
en prenant pour ses coordonnées des nombres proportion-
nels aux distances de ce point aux trois côtés (coordon-
nées normales) ou ces distances multipliées par des
coefficients constants, de même, dans l'espace, on peut dé-
terminer la position d'un point par des coordonnées ana-
logues, appelées coordonnées tétraédriques. Les coordon-
nées tétraédriques sont naturellement homogènes ; le
tétraèdre dont il s'agit est appelé tétraèdre de référence.
Si les coordonnées sont normales, elles sont proportion-
nelles, en grandeur et en signe, aux distances du point
aux quatre faces. Si x, y, z, t étant les coordonnées nor-
males, et A, B, C, D les aires des faces, on prend
a = Ax, p	 By, -y -..-_--- Cz, 8 = Dt, alors a, p, -y, 8 sont
les coordonnées barycentriques du même point. Celui-ci
est alors le centre des forces parallèles a, p, y, appli-
quées aux quatre sommets du tétraèdre de référence. Dans
certaines questions, les coordonnées tétraédriques, sur-
tout à cause de leur homogénéité et de la symétrie qui
s'ensuit dans les calculs, offrent de précieuses ressources
et présentent un avantage marqué sur les coordonnées
cartésiennes.	 C.-A. I,AISANT.
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T ÉTR A GN ATH E (Tetragnatha Walck.). Genre d'Arach-
nides-Aranéides, type de la famille des Tétragnathides
et dont les toiles verticales flottantes se rapprochent de
celles tissées par les Epeires (V. ce mot). Caractères
mâchoires au moins deux fois plus longues que larges
yeux sur deux rangées transversales ; pattes antérieures
très longues. Les Tétragnathes se tiennent au milieu de
leurs toiles. Espèce principale : T. extensa L.

TÉT RA GON E ( Tetragonia L . ). I. BOTANIQUE. —Genre

de Mésembryanthémacées-Tetragoniées, composé d'une
vingtaine d'herbes ou de souS-arbrisseaux des rivages
chauds de l'Atlantique et du Pacifique, à feuilles alternes,
souvent charnues, à fleurs axillaires, solitaires ou réunies
en cymes, hermaphrodites ou polygames ; réceptacle con-
cave ; périanthe périgyne ou épigyne ; étamines réunies
en faisceaux alternisépales ; ovaire infère a 4-8 loges ren-
fermant un ovule descendant ; fruit sec ou drupe ; graine
a embryon courbe. Espèces principales : T. expanse
Ait., ou Epinard de la Nouvelle-Zélande, et T. crystal-
line Lher.	 W L. RN.

II. HORTICULTURE. — Cette plante, vulgairement Epi-
nard d'été, Epinard de la Nouvelle Zélande, est fré-
quemment cultivée pour ses feuilles qui sont consommées
comme celles de l'Epinard ordinaire, dont elles ont a peu
près la qualité. On la multiplie de graines qu'on sème, en
mars ou avril, par trois ou quatre à la fois, en places espa-
cées de 60 centim. en tous sens. Les semis se font aussi
en automne et de la même manière ; ils sont parfois mieux
réussis que ceux faits au printemps, dont la levée est
souvent capricieuse, mais ils ont le gros inconvénient d'oc-
cuper trop longtemps le terrain. Après la sortie des jeunes
plantes, on les éclaircit en n'en laissant, à chaque touffe,
qu'une seule qui suffit amplement pour garnir de ses
longs rameaux l'espace qui lui est réservé. On peut aussi
élever cette plante en pépinière, en plein terreau, en se-
mant très clair, de manière a relever facilement les plants
en motte ; ou bien on sème en pots. On repique les plants
en place, au printemps, a 60 centim. les uns des autres.
La Tétragone aime une terre souple, enrichie de terreau.
Elle se développe d'autant mieux qu'il fait plus chaud, et
c'est la un avantage dans une saison où l'épinard com-
mun monte si vite. Elle réussit assez bien en sol sec ou
peu frais qui ne se prête pas au développement satisfai-
sant de l'épinard commun. Ce sont les feuilles et les jeunes
pousses que l'on consomme ; on en fait la récolte au fur
et à mesure qu'elles se produisent. 	 G. BOYER.

TÉT RA GONO LOB U S (Tetragonolobus Scop.). Section
du genre Lotus L. (V. ce mot), se caractérise par
l'étendard très long et la gousse tétragone quadriailée.
Espèce : T. siliquosus Roth.; propre aux près humides.

TÉTR AGY N I E (Bot.). Groupe de plantes dont le gyné-
cée est composé de quatre carpelles libres.

TÉTRALOGIE (V. TRAGÉDIE et SATYRIQUE [Drame]).
TETRALOPHODON(Paléont.) (V: ELÉPHANC).

TÉTRAM ET R E. Vers composé de quatre mètres en
groupes de deux pieds. Les plus employés sont le fera-
mètre catalectique anapesttque ou aristophanien (V. ce
mot), le tetramètre catalectiqUe trochaïque, nommé
quelquefois vers archiloquien, qu'on trouve chez les tra-
giques et comiques 

''
<mecs, le tdramètre catalectique

ïambique, appelé parfois aristophanien ou hipponacheen
et qu'on rencontre chez les comiques arecs, le tétrametre
cretique et le tetrametre bacchiaquedont se sont servis les
tragiques et les comiques grecs, ainsi que les anciens dra-
matiques latins, et le tdtratnetreiambo-trochaïque, dont
les comiques grecs ont fait usage et qui ressemble à un
tétramètre Iambique, qui aurait perdu le premier pied du
second dimètre. Moins usités sont les tétramètres tro-
chaïques axatalectes ou les kftramelres trochaïques
scawns; les tertrametres ïambiques acatalec tes, les
tétramètres crétiques catalectiques, les tétrametres
dochtniaques, enfin les tarametres ioniques : celui qui
est formé d'ioniques majeurs s'appelle soladex, sotadéen
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ou sotadique; celui qui 'est composé d'ioniques mineurs
porte le nom de galliambe ; tous deux sont catalectiques.
Tous ces vers offrent le caractère commun de présenter
une coupe après le second dimètre ; en outre, les poètes
s'efforcent de terminer chaque mètre avec un mot : ces
règles, qui n'ont rien de strict, sont, en général, appli-
quées plus scrupuleusement par les tragiques que par les
comiques, et par les Grecs que par les Latins.

TÉTRAN BRIE (Bot.) (V. BOTANIQUE).

T ET RANTH ERA (Tetranthera Jacq ; Litsea Lamk.)
(Bot.). Genre de la famille des Laurinées, tribu des Lit-
séacées, composé d'arbres et d'arbrisseaux ayant le port
des Lauriers. Les feuilles, généralement coriaces et per-
sistantes, sont alternes. Les fleurs, dioïques, forment des
ombelles ou des capitules pauciflores enfermés avant la
floraison dans un involucre globuleux. Le périanthe a un
tube court et un limbe a 4-6 divisions. Les étamines, au
nombre de 9-42, portent souvent des appendices glandu-
leux. L'ovaire ne possède qu'une seule loge. Le genre
Tétranthéra renferme une centaine d'espèces qui vivent
dans l'Asie tropicale, en Océanie (Nouvelle-Zélande,
Nouvelle-Calédonie, Australie, Java, etc.), au Japon et
dans l'Amérique du Nord. Le T. californica Hook. et
Am., bel arbre de l'Oregon et de la Californie, peut être
cultivé en pleine terre sdans le Midi de la France ; il en
est de même du T. japonica Spreng, originaire du Ja-
pon. L'écorce de plusieurs Tetranthera est utilisée dans
la médecine populaire. Les fruits de T. japonica, T.
laurifolia Jacq et T. calophylla fournissent
une matière grasse qui sert h la fabrication des bougies.

TÉT RA N YQ U E (Zool.). Gen re d'Acariens (en latin
Tetranychus), de la famille des Trombididoe, caracté-
risé par des palpes de quatre articles, le troisième muni
d'une griffe, le dernier en forme d'appendice tactile ; les
mandibules styliformes, très longues, repliées en S à leur
base ; les pattes à six articles terminées par un ambu-
lacre formé de quatre ongles grêles et de quatre poils
caronculés. Le corps est ovoïde, plus ou moins poilu
les larves ne diffèrent des adultes que par une paire de
pattes en moins. Ils vivent h tous les ages sur les végé-
taux aux dépens desquels ils se nourrissent, tissant à la
face inférieure des feuilles une toile très ténue qui sert
d'abri aux œufs et aux jeunes, et qui est fournie par des
glandes séricigènes s'ouvrant dans la bouche et dont le
fil est saisi et dirigé par les palpes. Le type est le TÉTRA-

NYQUE TISSERAND (Tetranychus tetanus), d'un demi-
millimètre de long, espèce très commune sur beaucoup
de plantes, et dont la couleur varie suivant la nature de
ces végétaux, ce qui a donné lieu à l'établissement d'un
grand nombre d'espèces nominales, qui ne sont que des
variétés rouges, orangées, jaunes ou vertes, suivant la
teinte du contenu de l'estomac qui se voit par transpa-
rence. Les affections connues sous le nom de grise et de
maladie rouge de la vigne sont dues A la piqûre de ces
animaux. line autre espèce de l'Amérique du Sud, le
Rica° COLORADO des Argentins (T. nwlestissimus), s'at-
taque à l'homme comme notre ROUGET (V. TROMBIDION).

— li faut éviter de confondre, comme l'a fait Donnadieu,
les Tétranyques avec les Phytoptes (V. ce mot), qui
appartiennent à un groupe d'Acariens très différents et
ne sont pas, comme on l'a prétendu, des larves vermi-
formes de Tétranyques. Ces derniers ont l'abdomen court
et arrondi a tous les ages.	 E. TROUESSART.

TÉTRAOGALLE (Ornith.) (V. PERDRIX).

TÉTRARQUE (Antiq. gr.). Lorsqu'un Etat ou une cité
étaient divisés en quatre districts, les Grecs donnaient le
nom de tétrarques aux personnages chargés de gouverner
ces quarts d'Etat, qui s'appelaient eux-mêmes des tétrar-
chies. Par exemple, la Thessalie était divisée primitive-
ment en quatre cantons : la Phtiotide, l'Hestiaéotide, la
Thessaliotide et la Pélasgiotide ; cette organisation, qui
avait disparu à l'époque historique, fut restaurée par Phi-
lippe de Macédoine, qui voulait par ce moyen briser l'éner-

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



— 1114

gie du peuple thessalien. Au m e siècle av. J.-C., lorsque
les rois de Pergame et de Bithynie cédèrent aux trois tri-
bus gauloises des Trocmes, des Tectosages et des Torts-
toboiens, le pays situé au centre de l'Asie Mineure, et
qui porta dès lors le nom de Galatie, le territoire accordé

chaque tribu fut divisé en quatre tétrarchies ; la Galatie
se trouvait donc gouvernée par douze tétrarques. Les té-
trarchies galates disparurent lorsque le pays fut soumis
h l'influence, puis à la domination romaine. Il y avait
aussi des tétrarchies et des tétrarques en Syrie et en Pa
lestine.	 L TOUTAIN.

TÉTRAS (Ornith.). Genre de Gallinacés, ainsi nommé
du latin Tetrao, et qui est le type de la famille des
Tetraonidce qui comprend aussi les Perdrix et les Cailles
(V. ces mots), et dont les Tétras sont les plus grandes
représentants. Le genre est caractérisé par un bec fort,
recourbé dans toute son étendue, des tarses robustes,
emplumés jusqu'aux doigts, une queue arrondie. Le
TÉTRAS COQ DE BRUYÈRE (Tetrao urogallus) est un gros
oiseau, de la taille d'un dindon, h plumage noir, avec des
reflets métalliques, varié de gris et de roux, les plumes
de la gorge très allongées chez le mâle, l'oeil entouré
d'un cercle nu d'un rouge vif. La femelle est plus petite
et plus rousse. Il habite les grandes forêts du nord de
l'Europe et de l'Asie, surtout dans les régions monta-
gneuses, fréquentant les clairières couvertes de bruyères
ou il se nourrit de bourgeons, d'aiguilles de pins, de
baies, de graines et d'insectes. Il passe la nuit perché sur
un arbre. Lo nid est k terre, et les jeunes courent au
sortir de l'oeuf. Une espèce plus petite est le PETIT COQ

DE BRUYÈRE OU de BOULEAU, type du genre Lyrurus (L.
tetrix), dont le mâle a la queue fourchue et recourbée
en forme de lyre. Il habite les mêmes régions que le pré-
cédent, se plait sur un sol tourbeux, à plantes maréca-
geuses, mais sec ; il remonte assez haut dans les mon-
tagnes : il aime les baies tendres, telles que myrtilles,
framboises, fruits du sureau, les escargots, les larves de
fourmis et les vers. Il vit en compagnies plus ou moins
nombreuses. Les males, à l'époque des amours, se livrent

des chants et h des danses, puis à. des combats dont
les femelles sont le prix. D'autres espèces habitent
l'Amérique du Nord. Toutes sont recherchées comme
gibier, et leur chair est excellente. Des espèces de plus
petite taille constituent les genres Gélinotte et Lagopède
(V. ces mots).	 E. TROUESSART.

TÉTRASOM I E (Alch.). Ce mot représente l'ensemble
des quatre éléments qui constituent la matière des corps.

T ET R AST EM M A (Zool.) (V. NÉMERTIENS).
T ET R A STO M E (Zool.) (V. POLYSTORE).
TÉTRAX1TES. Fraction des Goths, établie au vi e siècle

le long de la mer d'Azov et dans la presqu'lle de Taman.
Convertis au christianisme depuis le Ve siècle, ils furent
au Me , dans la Russie méridionale, les agents dévoués de
la politique impériale. Vassaux de Byzance, ils recevaient
des garnisons grecques chez eux.

TETR ÈRE (Archéol.) (V. QUADRIRÈME).

TÉTRICUS, le dernier des empereurs gaulois. Après
la mort de Victorinus, sa mère, l'énergique et ambitieuse
Victorina, donna la pourpre impériale au gouverneur de
l'Aquitaine, Tétricus. C. Pius lEsuvius Tétricus était peut-
être gaulois d'origine. C'était, à la différence de ceux qui
l'avaient précédé comme chefs de l'empire gaulois, un
personnage paisible, qui ne fit aucune guerre et n'eut que
peu de rapports avec les légions. Il choisit pour capitale
Bordeaux ; il se fit représenter sur ses monnaies vêtu de
la toge au lieu du paludamentum. Lorsque le pouvoir im-
périal fut enfin donné, après une lem

*
me période d'anar-

chie, h des hommes résolus et habiles, Claude le Gothique,
puis Aurélien, Tétricus se résigna sans peine h déposer
la couronne. La bataille qui se livra près de Chalons, sur
les bords de la Marne, entre l'armée gauloise et les lé-
gions d'Aurélien, ne fut qu'un simulacre. Tétricus se
laissa prendre dès le début de l'action (273). Il figura

TETRARQUE — TEUBNER

dans le triomphe du vainqueur ; mais ensuite il fut bien
traité par Aurélien. Il reçut de lui un palais dans Rome
même, sur le Coelius, et une place dans le Sénat. Avec
Tétricus, l'empire gaulois tomba. Les provinces de Gaule
et de Bretagne furent de nouveau réunies à l'empire.

T ÉT R IQU E (Acide). Form.	 ei2Ht407i.
C241114014.

L'acide tétrique a été découvert par Demarçay qui l'a
préparé à partir de l'éther méthylacétylacétique. On peut
l'obtenir avec un meilleur rendement en chauffant en vase
clos h 1000 l'éther bromométhylacétylacétique pur. Il
cristallise en longues aiguilles fondant à 189°, bouillant

260°. C'est mi acide énergique. Ses sels sont solubles
dans l'eau. Il présente les réactions générales des acides
organiques; traité en particulier par le perchlorure de
phosphore, il donne le chlorure de tétryle, liquide incolore
bouillant à 472°.

TÉTRODON (Ichtyol.). Genre de Poissons de l'ordre des
Pleetognathes et de la famille des' Gymnadontes. Les
Poissons de ce genre ont les deux mâchoires divisées par une
suture médiane, de telle sorte que l'on voit quatre dents,
ce qui leur a fait donner le nom de Tétrodon. Parmi les
diverses formes connues, on peut citer le Tetrodon Fa-
hak, assez commun dans le Nil. Il a le dos bleu noi-
nitre, les flancs sont rayés de jaune clair, le ventre est
jaunâtre, la gorge d'un blanc pur. Il ne porte d'épines
que sous le ventre, il nage dans la profondeur du fleuve
d'une façon assez maladroite, et comme certains autres
poissons, mais, h l'aspect du danger, il se montre h la
surface de l'eau, se gonfle d'air au point de ressembler h
une boule, se retourne sur le dos et présente les pointes
dont son ventre est hérissé. Aussitôt le danger passé, il
chasse l'air en produisant une sorte de sifflement, et l'ani-
mal, redevenu allongé, peut nager librement. La chair
da Fahak est de mauvais goût, et souvent dangereuse
dans certaines circonstances. Presque tous les Tétrodons
du reste se trouvent dans le même cas et plusieurs ont
produit de véritables empoisonnements. On attribue leurs
propriétés toxiques, plus accentuées h certaines époques
de l'année, à la nourriture qu'ils absorbent et composée
h ces moments de polypes et de méduses. 	 ROCHER.

B iBL.: SAUVAGE dans BREHM, ed. fr0,11. — FONSSA-
GRIVES, Traité d'hygiène navale, 1877.

TETTE-Catvaû (Ornith.) (V. ENGOULEVENT).

TÊTU (Techn.). On désigne sous ce nom l'outil du tail-
leur de pierre en forme de gros marteau h tête carrée
avec lequel il procède au dégrossissage des matériaux près
des arêtes.

TETZEL (Johann RIEZ, dit), dominicain, né à Leipzig
en 4453 environ, mort à Leipzig en juil.# 1519. Ayant
fait ses études h l'Université de Leipzig, il entra en 1489
dans le couvent des dominicains. Il n'a pas été le moine
ignorant que l'on croit d'ordinaire et a eu un certain
talent oratoire. S'étant mis au service de l'électeur Albert
de Mayence pour le trafic des indulgences, il s'acquitta
de sa tâche avec une grossièreté et une impudence rares
(V. LUTHER, t. XXIV, p. 782). A Innsbruck, il fut condamné

mort pour une affaire criminelle, mais sauvé par son pro-
tecteur. En 1518, il devint docteur en théologie, mais sa
controverse avec Luther n'ayant pas tourné h son honneur,
il fut réprimandé par le légat pontifical Ch. de Miltiz, et
reçut l'ordre de se retirer dans son couvent, on il mourut
de la peste, peu après. Il doit sa célébrité h son conflit avec
Luther.

Biot.: F. KUIIN, Luther, saule et son ceuvre ; Paris, 1883,
t. I.- HormA.NN, Lebensbesehreibung des Ablasspredigers

Joh. Tetzel; Leipzig, 1844. - GROENE, Tetzel u. Luther,
oder Lebensgesehichte u. Reehtfertigung des Ablasspredi-
gers u. Inquisitors .13 ,. Joh. Tetzel, aus dent Predigerorden;
Soest,1893.-KAysER,Gesehichtsquellen ueber Tetze1,1877.

TEU BN ER (Benedictus-Gotthelf), libraire allemand de
Leipzig, né à Grosskraussnigk le 16 juin 1784, mort a
Leipzig le 24 janv. 4836, fondateur d'un importante mai-
son d'imprimerie et librairie continuée par ses gendres ;
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TEUBNER — TEUTONIQUE

outre les éditions classiques de sa Bibliotheca scriplorunt
grcecorum et romanorum (h partir de 1849), elle édite
d'excellents ouvrages scolaires , livres de mathématiques , etc .

TEUCER (Myth. gr.). Nom porté par deux héros grecs.
Le moins célèbre est un roi de la Troade, fils du Scamandre
et de la nymphe Idaea, fondateur du culte d'Apollon
Sminthien ; le plus connu est le fils de Telamon et d'Hé-
sioné, demi-frère d'Ajax, originaire de Salamine, le meil-
leur archer de l'armée grecque devant Ilion. Chassé par
son père pour n'avoir ni empéché ni vengé la mort d'Ajax,
il fonda dans l'ile de Chypre que lui a abandonnée Belos,

•roi de Sidon, une nouvelle Salamine; après la mort de
son père, il revient dans sa patrie d'origine, mais en est
chassé de nouveau par son neveu Eurysace ; la fable pos-
térieure le fait voyager jusqu'en Espagne. Sophocle l'a
mis en scène dans la tragédie d'Ajax.

TEU CH ERN. Ville de Prusse, district de Mersebourg;
5.354 hab. (1895). Mines de lignite, poteries.

TE U CR I U M (Teucrium T.) (Bot.). Genre de Labiées-
Ajugnées, comprenant une centaine d'espèces herbacées ou
ligneuses des régions chaudes et tempérées du globe, et
en particulier de la région méditerranéenne ; à feuilles
opposées entières ou non, â fleurs disposées en cymes bi
ou pluriflores ; corolle h lèvre supérieure fendue de ma-

nière h paraître
unilabiée et h 5 lo-
bes ; calice h 5 dents
et à 40 nervures
androcée didyname
avec anthères bilo-
culaires ; ovaire
4 logettes libres en
haut; fruits ovoïdes
et rugueux. Les es-
pèces principales
sont: T. Scordium
L., lic6paiov des
anciens, antiputri-
de, recommandé
contre les maladies
contagieuses (Ga-
lien, etc.), les vers
intestinaux, les ca-
tarrhes chroni-
ques, etc. ; entre
dans l'eau vulné-
raire, la théria-
que, le diascor-
dium, etc. ; T. sco-
rodania L. ou
Sauge des bois,
Germandrée sau-
vage, amère et lé-

gèrement aromatique, jadis préconisée dans la syphilis;
T. Cham,cedrys L. ou Germandrée petit chêne, doué
de propriétés stimulantes et toniques, voire fébrifuges,
et souvent employé jadis dans la dyspepsie, les fièvres
intermittentes, la chlorose, le scorbut, la convalescence
des fièvres, etc. ; rend des services réels dans la dys-
pepsie stomacale et s'administre en infusion ou décoc-
tion (30 h. 60 gr. pour 500 gr. d'eau), sous forme de
sue ( 4 5 it 50 gr.), d'eau distillée, d'extrait, de teinture ;
T. flavum, L. ou Pouliot jaune, du Midi ; figure dans
les pharmacopées espagnoles et italiennes sous le nom
d' Herba Teucrii tlavi ; jouit de propriétés antipério-
digues ; T. marum L. ou Germandrée maritime, de
la région méditerranéenne, vanté comme astringent réso-
lutif, en poudre, contre les polypes naseux ; à l'intérieur,
en infusion (45 à 20 Vo.), en poudre (2 à. 3 gr.) en
extrait (4 h 2 gr.) ; enfin une série d'espèces appelées
Pouliots, les T. montanum L., T. Polium L. T. capi-
kilim L., etc. toutes amères, toniques et vulnéraires.

TEUFFEL (Wilhelm-Sigismund), philologue allemand,

— 4442 —

ne à Ladwigsburg le 27 sept. 4820, mort h Tubingue le
8 mars 1878. Il professait dans cette ville depuis 4849.
Il acheva l'Encyclopédie de Pauly et publia une bonne
histoire de la littérature romaine (4868-70; 5° éd. par
Schwabe, 1890).

TE UGUE (Mar.). On appelait ainsi, sur les galères an-
tiques, deux étroites plates-formes disposées à. l'avant et
h l'arrière et d'où les combattants lançaient leurs traits.
De nos jours, on donne encore le nom de teugue à une
petite dunette qui ne s'avance, â partir du couronnement,
que de la moitié des dunettes ordinaires. C'est enfin un
abri construit sur l'avant pour les hommes de quart.

TE U I LLAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Blaye,
cant. de Bourg ; 624 hab.

TEU LAT. Com, du dép. du Tarn, arr. et cant. de La-
vaur ; 416 hab.

T E U RTHÈVI LL E-BocAcc. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Valognes, cant. de Quettehou; 4.809 hab.

TEURTHEVILLE-HacuE ou TH EU RTEVILLE-IllcuE,
Corn. du dép. de la Manche, arr. de Cherbourg, cant.
d'Octeville ; 607 hab. Filature de laine. Menhirs.

TEUSSON N E. Rivière du dép. de la Drôme (V. ce
mot, t. XIV, p. 1121).

TEUTA, reine d'Illyrie (V. ce mot).
TEUTATÈS (Myth. celt.) (V. CELTES).
TEUTHIS (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Téléos-

téens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Perciformes et
de la famille des Teuthididce. Ce sont des animaux au corps
oblong, comprimé fortement, avec de très petites écailles,
une simple série de dents sur les deux mâchoires, des
dents palatines, une nageoire dorsale dont la portion
épineuse est la plus enveloppée; les ventrales sont tétraé-
driques avec une épine de chaque côté. On en connaît
quelques formes, parmi lesquelles il suffit de citer le Teu-
this nebulosa de l'océan Indien. Ce sont des animaux
herbivores et n'atteignant qu'une très petite taille. ROCHBR.

BIBL.: GUNTHER, Study of Fishes.
TEUTH RAN 1E. Ancien royaume de l'Asie Mineure

(V. MvsiE).
TEUTOBURGER-WALn. Région montagneuse de West-

phalie, qui a conservé le nom de Teutoburgiensis saltus
que lui donne Tacite. Elle prolonge au N. la zone des
schistes du Rhin inférieur sur 148 kil. de long et 7
15 kil. de large, formant une sorte de muraille presque
rectiligne, orientée du S.-E. au N.-O. et coupée de plu-
sieurs cluses (Doren) ; les grès bigarrés du trias, les cal-
caires jurassiques et les terrains crétacés constituent ce
massif. Il débute sur la r. g. de la Diemel, le long du
plateau de Paderborn par l'Egge (468 m. au Vcelmers-
tod), se continue par l'Osning, la forêt de Lippe (Lippis-
cher-Wald) qui atteint 386 m. au Grotenburg ; la troi-
sième partie est, h partir du Dcerenberg (344 m.), celle
des monts de Ravensberg, Osnabrusk et Tecklenburg,
l'extrémité occidentale desquels le Huxberg ((52 m.) do-
mine la vallée de l'Ems. Ces hauteurs boisées au centre
et â l'E. virent l'extermination des légions de Varus, com-
mémorée par l'édification sur le Grotenburg de la colonne
d'Irminsul (V. ce mot) ; on admet qu'elle s'élevait dans
l'un ou l'autre des deux quadrilatères appelés grand et
petit cercle des Runs; le petit Hiinenring, le mieux con-
servé, a 370 m. de tour ; son mur de pierre, enveloppé
d'un fossé, a 7 m. de haut.	 -

TEUTON ICU S, moine de Saint-Gall (V. NOTKER LABEO).
TEUTON IQU E (Ordre). Les chevaliers teutoniques

(Deutsche Bitter) sont le troisième grand ordre de che-
valerie militaire issu des croisades. Leur origine remonte

l'hôpital allemand de Jérusalem fondé, en 4128, pour
soigner les pèlerins allemands. Après la prise de Jérusa-
lem par Salah-eddin (4187), les commerçants de Lubeck
et de Brême projetèrent de créer un nouvel hôpital alle-
mand; le duc Frédéric de Souabe élargit ce projet et
fonda un ordre religieux sur le modèle des templiers et
des hospitaliers (49 nov.1490 ; le pape Clément HI le sane-
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Umm par sa bulle du 6 févr. 1191. On trouvera son histoire
à. l'art. PRUSSE, t. XXVII, pp. 874 à 877. Aux Chevaliers
et aux servants prévus par la constitution primitive s'ajou-
tèrent ensuite des prêtres et des frères lais ou demi-frères.
Ils absorbèrent les Porte-glaives (V. ce mot, t.
p. 361). Mais leur extension ne fut pas limitée à leurs
possessions territoriales de Prusse et de Livonie. Ils
avaient des domaines et des maisons religieuses dans tout
le Saint-Empire. Lorsque le grand maitre Albert de
Hohenzollern eut sécularisé à son profit le duché de
Prusse, ses subordonnés, le maitre de Livonie et le maître
d'Allemagne, se trouvèrent indépendants et chefs d'ordre,
celui de Livonie succomba avec le maitre Wilhelm de
Furstenberg, vaincu à Ermes, par Ivan le Terrible et fait
prisonnier (4560) • son successeur, Gotthard Ketteler,
sécularisa h son profit la Courlande, abandonnant la Livo-
nie au roi de Pologne (1561).

L'ordre Teutonique se perpétua seulement en Alle-
magne ois il fut réorganisé, le maitre d'Allemagne ayant
été proclamé grand maitre par les chevaliers assemblés
Mergentheim. Les domaines, dont l'administration demeura

. la principale occupation et la raison d'être des chevaliers,
se répartissaient en 42 bailliages (Baud) : Thuringe,
Autriche, Hesse, Franconie, Coblentz, Alsace, Botzen-
sur-l'Adige , Utrecht, Alten-Biesen , Lorraine, Saye ,
Westphalie ; le grand maitre résidait à Mergentheim, en
Franconie. Utrecht se détacha en 1637 ; Coblentz et la
Lorraine disparurent avec l'annexion française, mais en
4805, il demeurait 9 :bailliages. Le traité de Presbourg
donna à l'empereur d'Autriche le droit de désigner pour
grand maitre un prince de sa famille, lequel percevrait
tous les revenus de l'ordre Teutonique. Le 24 avril 4809,
de Ratisbonne, Napoléon décréta son abolition ; les biens
furent donnés aux princes sur les territoires desquels ils se
trouvaient. En 4834, l'empereur d'Autriche François Pr

releva l'ordre Teutonique auquel il donna de nou-
veaux statuts le 28 juin 1840 ; le titre de grand maitre
et maître d'Allemagne est porté par un archiduc ; depuis
1894, c'est l'archiduc Eugène, ne en 1863, petit-fils de
l'archiduc Charles ; au-dessous, sont les deux comman-
deurs des bailliages d'Autriche et de Tirol. Pour l'ad-
mission dans l'ordre, il faut professer la religion catho-
lique et prouver 46 quartiers de noblesse on distingue
les capitulaires, les chevaliers profès' et 'les chevaliers
honoraires ; les profès font vœu de célibat et sont rentés
sur les revenus de l'ordre. Celui- ci entretient deux
hôpitaux à. Troppau et Freudenthal et équipe en cas de
mobilisation 44 ambulances. L'insigne est une croix d'or
émaillée de noir à liséré d'argent. Une nouvelle réorga-
sation de l'ordre Teutonique a eu lieu le 13 juillet 1865
(22 chevaliers profès et 30 honoraires) ; l'ordre a été
étendu depuis, le 26 mars 1874.

Le bailliage d'Utrecht s'est conservé comme ordre Teu-
tonique des Pays-Bas ; aboli en 4809, il a été rétabli le
8 août 4815 par le roi Guillaume (3 classes) ; il a encore
son commandeur, confirmé par le roi; pour l'admission dans
l'ordre, il faut professer la religion réformée et prouver
quatre ancêtres nobles. 	 A.-M. B.

BIOL.: SALLES, Annales de l'ordre Teutonique depuis
son origine jusqu'à nos jours ; Vienne, 1887. — Liv-Esth-
und Kurtwndisches Urliundenbuch, édité par Bunge, Hil-
debrand, et Ph. Schwartz ; Riga, 1853-96, 113 vol. — PEEL-
BACH, Die Statuten des Deutschen Ordens ; Halle, 1890. —
SATTLEE, Handelsrechnungen des Deutschen Ordens
Leipzig, 1887. — Les cinq premiers vol. des Script. rerum
pruss., 1861-74. — Ahten der Stwndetage Preussens unter
der Herrschaft des Deutschen Ordena,edités par Tceppen,
18'78-80, 5 . vol. — Die Urhunde des Deutsch-Ordens-Cen-
tralarchiv, édité par le comte de Pettenegg ; Prague, 5887,
t. — VOIGT, Gesch. des deutschen Ritterordens in
semen 12 Balleien in Deutschland ; Berlin, 1857-59, 2 vol.
— Cf. la bibl. de L'art. 'PRUSSE.

TEUTONS (Hist.). Peuple germanique qui s'associa aux
Cimbres dans leur invasion à partir de l'an 113 (V. CIM-

BRES) ; ils furent écrasés par Marius à Aix. Il n'en est
plus fait mention ensuite, mais Pomp. Mela, Pline et Pto-

- 1443 — TEUTONIQUE — TEXAS

Minée placent au N. de l'Elbe un peuple de Teutons qui
semblent bien être les mêmes et dont le nom disparaît
ensuite ; on admet qu'il est le même que le nom de Deutsch
par lequel les Germains se désignèrent (V. ALLEMAGNE).

TEVA L, khan mongol (V. HORDE D'os).
T EV E RO N E (lat. Tiberinus ou Anio). Rivière d'Italie,

affl. g. du Tibre qui descend du Subapennin romain, vers
le N.-0., traverse le bassin de Trevi Lazio, passe devant
Subiaco où sa vallée élargie donne place aux usines qui
utilisent sa force hydraulique, franchit une belle gorge
entre Mandela et Vicovaro et tourne vers le S.-0. ; il
passe devant Tivoli, où une partie de ses eaux sont dé-
tournées pour retomber dans la rivière en formant les
célèbres cascatelles de Tivoli (V. ce mot) ; ces dérivations
ont été étendues de 4830 à 4834 lorsqu'on leur creusa
des galeries à travers la montagne pour protéger la ville
dévastée par l'inondation du 46 nov. 4826. Il sa jette
dans le Tibre a Ponte-Nomentano, à. 4 kil, et demi N. de
Rome. Long de 448 kil., son débit varie de 20 à 500 m. c.
par sec., la moyenne étant de 40. De ces petits affluents,
on peut citer, en raison des souvenirs classiques, la Licenza
(lat. Digentia) à Mandela, etla source sulfureuse d'Albula
(dr.), en aval de Tivoli. Le bassin supérieur formait le
pays des Eques, et plus tard ses sources alimentèrent les
aqueducs romains.

TEVI OT. Rivière cl'Ecosse (V. GRANDE—BRETAGNE, t. XIX,
p. 157).

TEW Fl K PACHA (Mohammed), khédive d'Egypte, né le
15 nov. 1852, mort près du Caire le 7 janv. 1892. Fils
d'Ismaïl Pacha, il fut longtemps en butte S l'hostilité de
son père ; mais quand celui-ci, en haine de son oncle Ha-
lim Pacha qui devait lui succéder, eut obtenu du sultan la
réforme de l'ordre de succession au trône, Tewfik, désigné
comme héritier présomptif, reçut une éducation soignée.
Président du conseil des ministres en 1878, il donna
bientôt sa démission parce qu'il ne pouvait se plier aux
intrigues politiques. Le 29 juin 4879, Ismail ayant été
déposé par la Porte, Tewfik était proclame khédive. En
1881, l'armée, poussée par Arabi, se rebellait. Le gou-
vernement anglais profitait de l'anarchie pour sommer
Arabi de livrer les forts d'Alexandrie et, sur son refus, fai-
sait bombarder cette ville (juil. 1882). Tewfik, placé sous le
contrôle étroit de lord Dufferin , gouverna désormais d'après
les conseils, sinon les ordres de l'Angleterre ; il dut céder
sa suprématie sur le Soudan (4884); il dut accueillir, en
1886, sir Henry Drummond Wolf qui l'avait gravement
offensé en pleine Chambre des communes, àpropos des
événements de 4882 ; il dut changer ses ministres a. la
volonté des agents anglais ; il dut introduire dans ses Etats
le régime de la monarchie constitutionnelle, à l'instar de
l'Angleterre, et accepter de prétendues réformes qui ré-
pugnaient à. ses sentiments d'oriental. Tewfik était pour-
tant un prince intelligent, passionné pour la justice et
d'une loyauté entière. Il mourut prématurément des suites
de l'influenza, usé qu'il était par le ressentiment de la
perte de son autorité.

TEW KES BU HG. Ville d'Angleterre, comte de Glou-
cester, au confluent de l'Avon et du Severn ; 5.269 hab.
en 4894. De l'abbaye fondée en 745 subsiste une église
normande du xiie siècle ornée de tombeaux et de vitraux
anciens. Le 4 mai 4471, la bataille de Tewkesburg assura
le triomphe d'Edouard IV d'York sur la dynastie de Lan-
castre ; l'artillerie décida le succès ; le jeune prince royal
Edouard de Lancastre fut tué.

T EX A N A (Vitic.) (V. Moili-Kou).
TEXAS. L'un des Etats-Unis de l'Amérique du Nord,

situé au S.-0. sur le golfe du Mexique ; 688,340 kil. q.;
2.235.523 hab. au 4 er juin 4890; sa population attei-
gnait 3 millions en 1900. C'est le plus vaste Etat de
l'Union de beaucoup, et, dès 4890, le 7 5 pour la popula-
tion; il a été question de le diviser en quatre Etats de
dimensions plus voisines de la normale; tel qu'il est, il
est plus gran4que la France et toute l'Allemagne du Sud
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TEXAS — TEXEL

réunies. Compris entre 25° 51' et 36° 30' lat. N., 95° 47'
et 409' long. 0., il est borné : au S.-E., par le golfe du
Mexique sur 625 kil.; au S.-0., par le rio Grande del
Norte, qui le sépare du Mexique pendant 4.300 kil. ; à l'O.,
il confine sur 825 kil. au Nouveau Mexique dont la limite
est formée par deux lignes suivant le 32° parallèle, puis
le méridien 405° 20' (403 de Greenwich), au N. à l'Okla-
homa (anciens Public lands) et au Territoire Indien
pendant 4.020 kir. '• la limite suit le méridien 402°20'
400 de Greenwich) du N. au S. jusqu'à la Rivière

Rouge; à l'E., le Texas confine à l'Arkansas (400 kil.) et
la Louisiane (320 kit.), la plus grande partie de la

frontière étant marquée par le cours de la Sabine. — Son
territoire forme une immense plaine inclinée du N.-0.
au S.-E. (V. l'art. ETATS-UNIS) et oil l'on discerne trois
régions : le long de la mer, le sol est plus sablonneux
avec ses Îles et ses lagunes; les bancs de sable n'y laissent
place à aucun port vraiment bon: les principales lagunes
sont celle de la Sabine, la vaste baie de Galveston, en
avant de laquelle Galveston est bâti sur le cordon litto-
ral, puis une immense lagune d'un développement de
près de 400 kil, en arc de cercle ouverte par les passes
Cavallo, de Matagorda, d'Aransas, de Corpus Christi et
de Point Isabel ; on y distingue les baies Matagorda, La-
vaca, San Antonio, Aransas, Brazos de Santiago; toute
la partie méridionale s'appelle Laguna del Madre ; l'ile
del Padre qui la sépare de la mer a 475 kil. de long sur
4 kil, de largeur moyenne; la lagune en a 40. — Der-
rière cet ourlet de dunes et ces lagunes s'étend la zone
littorale, qui s'élève lentement du niveau de la mer
400 m. d'alt.; large à l'O. de 100 kil., elle s'élargit
progressivement jusqu'à 300 kil, au bord de la Sabine ;
formée de terrains tertiaires et quaternaires, générale-
ment revêtus d'alluvions, elle est mouillée au printemps,
mais non pas marécageuse ; les vallées inférieures ou
Bottom lands forment de larges bandes alluviales de 5 a
30 kil. de large, d'une prodigieuse fertilité en riz, coton,
canne à sucre. La zone de la Prairie, au N.-0. de la
précédente, a 150 à 300 kil, de large; l'altitude y va de
100 4250 m.; c'est une plaine ondulée, appartenant à la
région jadis nommée Cross Timbers ; ses forêts ont en
partie été défrichées, mais elles couvrent encore le tiers
de ce sol également fertile où dominent les sédiments cré-
tacés; une partie appartient à la savane, mais i'O. seul
forme un steppe sans eau entre le rio Nueces et le rio
Grande. La zone du plateau qui comprend le N.-0. du
Texas formé de terrains permiens est bien moins plai-
sante; c'est le prolongement oriental du plateau du Nou-
veau-Mexique (V. ce mot); de vastes étendues appar-
tiennent au désert du Llano estacado; le sol s'élève d'E.
en 0.; l'alt, est de 759 m. aux sources du rio Braze,
970m, à 4.450 in. dans le Llano estacade; on trouve de
vraies montagnes entre le rio Peco et le rio Grande (monts
des Apaches, sierra de Guadalupe qui approche de
2.000 in.), et dans la vallée même du grand fleuve El
Paso est h 4.448 m. Cependant la majeure partie de la
zone du plateau est bien arrosée, renfermant les sources
des fleuves, et entre ses forêts de chênes, de pins et de
chênes, la culture européenne s'empare des vallées.

Toutes les eaux du Texas vont au golfe du Mexique,
soit directement par les rios Grande del Norte, Nueces,
San Antonio, Guadalupe, Colorado, Brazos, Trinity, Neches,
Sabine, soit au N. par la Rivière Rouge et la Rivière Ca-
nadienne ; celle-ci traverse ce quadrilatère septentrional
enclavé entre le Territoire Indien et le Nouveau-Mexique,
que les Américains ont surnommé Pan Handle (la queue
de la poêle). — Le climat est tropical sur la due humide
et malsaine, tempéré dans la zone médiane, rude sur le
plateau (cf. Erms-Unis). La flore est subtropicale, mais
avec peu d'arbres verts ; les buissons épineux ou chapa-
nal sont très développés.

La population était en 1850 de 242.592 bah.; en
4870, de 848.579; en1880, de 1.591.749 ; en 4890, de
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2.235.523 dont 1.172.553 hommes et 1.062.970 femmes,
452.956 nés à l'étranger, 489.588 gens de couleur. — Le
Sud-Est est peuplé de longue date ; la zone médiane a reçu
de 4880 à 1890 une masse de 650.000 immigrants, et le
flot a continué ; la découverte récente de vastes mines de
pétrole a provoqué une nouvelle poussée. — Le Texas a
pour capitale Austin et se divise en 246 comtés. Sa cons-
titution date de 1876; il a une chambre de 428 députés
élus pour deux ans comme le gouverneur, un sénat de
31 membres élus pour quatre ans. — L'agriculture et l'éle-
vage sont les occupations essentielles ; la première pres-
que seule dans la zone littorale, l'élevage presque seul
dans le Pan Handle : les comtés de l'O. développent l'ir-
rigation. La récolte de 1893 a produit 22 millions d'hec-
tol. de maïs, 1.600.000 de blé. 5 millions d'hecto!.
d'avoine, 4.700.000 quintaux de foin et 45.000 tonnes
de sucre brut. En 1894-95, la récolte de coton atteignit
3.144.000 balles, le tiers de la production totale de
l'Union. Le nombre des chevaux était, en 4894, del mil-
lion 200.000; celui des mulets de 260.000, celui des
têtes bovines de 6.800.000 dont 800.000 vaches laitières ;
ajoutez 3.700.000 moutons et 2.700.000 porcs. — Les
ressources minières se développent (houille, 420.000 t. en
4894; hématite, sel, pétrole), mais sont encore accessoires.
Le développement des voies ferrées atteignait 44.623 kil.
en 4893, partagés entre le Missouri Pacifie, Atchison-To-
peka-Santa Fé, Fort Worth à Denver City, etc. (V. ETATS-

Ums).

Le territoire actuel du Texas fut litigieux entre la
France et l'Espagne, la Louisiane et le Mexique. Quand
la Louisiane eut été cédée aux Etats-Unis par Napoléon
(1803), le différend s'aggrava. Les Espagnols avaient créé
des postes à El Paso et Santa Fé, mais, des 4686, La
Salle avait fondé le fort Saint-Louis suris rivière Lavaca.
Le Texas se peupla au début du xix° siècle de colons venus
des Etats-Unis. Lors de la proclamation de l'indépendance
mexicaine, il forma, uni an Coahuila, un des Etats de la
nouvelle république ; mais la multiplication des Américains
entre la Sabine et le Colorado inquiéta les Mexicains qui
les persécutèrent. Le 2 mars 4836, les Texans procla-
mèrent leur indépendance ; le 21 avr., ils défirent les
Mexicains à San Jacinto. Après diverses intrigues, la répu-
blique du Texas (Lone Star State, l'Etat de l'étoile unique)
demanda et obtint son incorporation aux Etats-Unis, aux-
quels elle céda tous ses territoires au N. et a l'O. de sa
frontière actuelle jusqu'à l'Arkansas et au rio Grande, se
réservant la disposition de ses terres domaniales et la fa-
culté de se diviser en cinq Etats distincts, quand sa po-
pulation le permettrait. Le Mexique protesta et engagea
une guerre où il succomba (V. ETATS–UNIS, t. XVI,
p. 614). Le traité de Guadalupe-Hidalgo consacra l'an-
nexion du Texas aux Etats-Ums. En 4861, il prit parti
pour le Sud dans la guerre de Sécession. A.-M. B.

BISL.: H. YOAKAM, Hist. of Texas; New York, 1856.
2 vol. — BANCROFT, Hist.' of the New Mexican States and
Texas; San-Francisco, 1889, 2 vol.

TEXCOCO ou TEZCUCO. Ancienne ville du Mexique,
à 28 kil. E. de Mexico, sur la rive E. de l'ancien lac de
Texcoco, cuvette inférieure des six lacs qui dorment au
fond de la vallée de Mexico (V. ce mot). La ville fut la
capitale des Chichimèques et le centre artistique et litté-
raire du pays.

TEXEL ou TESSEL. Ile de la Hollande septentrionale,
entre la mer du Nord et le Zuiderzee, séparé de la pres-
qu'île de Hollande par le détroit du Marsdiep et de l'Île
de Vlieland par le pertuis d'Eyerland. Superficie d'envi-
ron 483 kil. q.; 6.500 hab. Les principales industries sont
la pèche et l'élève du mouton. Dans la partie septentrionale
nommée Eyerland, les oiseaux de mer viennent pondre
une immense quantité d'mufs que les habitants recueillent
et vont vendre à Amsterdam. La principale localité est
Burg, qui relève, ainsi que toute de l'arr. d'Alk-
maar. L'Île de Texel était au moyen âge une seigneurie
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frisonne ; elle fut annexée à la Hollande par le comte
Florent III en 4483. Plusieurs batailles navales ont eu
pour théâtre les parages de Tessel. Le 21 août 1673, no-
tamment, les Hollandais, commandés par Tromp et Ruy-
ter, défirent la flotte anglaise après une lutte acharnée.

TE XI ER (Charles-Louis-Félicité), homme politique fran-
çais (V. HXUTEFEUILLE [Comte d']).

TEXI ER (Charles-Félix-Marie), archéologue français,
né à Versailles le 29 août 4802, mort à Paris le l er juil.
4871. Eleve de l'Ecole des beaux-arts (1823), il reçut
en18271e titre d'inspecteur des travaux publics de Paris.
Il fit plusieurs voyages en Asie Mineure (4834, 1833, 1836,
1839), en Perse, en Arménie et en Mésopotamie. Profes-
seur suppléant d'archéologie au Collège de France (1840),
membre de l'Académie des inscriptions (1855), on lui
doit, outre de nombreux articles d'archéologie, d'histoire,
de géographie, publiés dans la Revue des Deux Mondes,
la Revue archéologique, etc. : Mémoire relatif 4 la
géologie des environs de Fréjus (Paris, 4833); Des-
cription de l'Asie Mineure, beaux-arts, monuments
historiques, plans et topographie des cités antiques
(Paris, 1839-48, 3 vol. in-fol, avec fig.; la suite a été
publiée à Londres, en fran çais et en anglais, avec la col-
laboration de P. Pullan [in-fol. avec 70 planches])
Description de l'Arménie et la Perse, de la Mésopo-
tamie (4842-45, 2 vol. in-fol.); Edesse et ses monu-
ments (4839, in-8) ; Asie Mineure (4862, in-8), etc., etc.

TEXI ER (Jacques-Remy-Antoine), archéologue fran-
çais, né à Limoges le 17 janv. 4813, mort à Limoges le
29 mai 4859. Il fournit au Bulletin du ministère de
l'instruction publique de bons mémoires d'archéologie
médiévale. Il collabora également au Bulletin monumen-
tal ou, le premier en France, il étudia l'oeuvre des an-
ciens orfèvres-émailleurs de Limoges ; puis, de 1846 à
1857, aux Annales archéologiques de Didron. En 1847,
il donna au public son Histoire de la peinture sur verre
en Limousin (Paris et Limoges, in-8, 415 p.), oh il
soutenait cette thèse erronée que la peinture sur verre a
pris naissance en Limousin. Appelé en 4844 à diriger la
maîtrise de la cathédrale, il devint bientôt chanoine ho-
noraire, puis directeur du petit séminaire du Dorat
(1847-57). En 4854, il publia dans les Mémoires de la
Soc. des antiquaires de l'Ouest, à Poitiers, un
des inscriptions du Limousin (gr. in-8, 400 p. et 28 pl.).
Son Essai historique et descriptif sur les émailleurs et
les argentiers de Limoges, paru en 4843 également
dans les Mémoires de la Société des antiquaires de
l'Ouest, devint en 4857 le Dictionnaire de l'orfèvrerie
religieuse (coll. Migne), grâce aux innombrables res-
sources d'information que fournissaient les anciens inven-
taires du trésor de l'abbaye de Grandmont. - L'abbé
Texier a publié en outre quelques opuscules historiques:
la relation latine du voyage de deux religieux grandmon-
tains à Cologne en 4481 (dans son Manuel d'épigraphie,
p. 347); un Traité du chanoine Bandel (-1- 4638) sur
la dévotion à saint Martial (4858), et les premiers fas-
cicules d'un Pouille du diocèse de Limoges (Limoges,
1859, in-4, 56 p.), qui n'a pas été continué. Une partie
de sa correspondance avec Montalembert a vu le jour en
1899.	 A. LEROUX.

: Félix DE VERNEILH, l'Abbé Texier. Notice bio-
graphique, dans le Congrès scient. de France, session de
Limoges, 1859, 1, pp. 396-417 ; reproduite dans le Bull. de
la soc. arch. du Limousin, XI, 107-121.

TEXIER (Edmond), littérateur français, né à Ram-
bouillet le 23 mars 1816, mort à Paris le 49 oct. 1887.
A peine sorti du collège, il se jeta dans le journalisme et
collabora à presque tous les organes du parti libéral, de
4839 à 4843. Après les événements de 1848, il entra au
Crédit, que dirigeait Enfantin, puis au Siècle, devint ré-
dacteur en chef de l'Illustration (1860) et fut, sous l'Em-
pire, un dos journalistes français les plus en vue. Outre
ses innombrables articles, Texier a laissé des études de cri-
tique littéraire, des impressions de voyage, des romans, etc.

5 - TEXEL - THABIT

Nous citerons : les Journées illustrées de la RévOlu-
tion (Paris, 4849, in-8) ; Biographie des .journalistes
(1850, in-18) ; Critiques et récits littéraires (1852,
in-18) ; Contes et Voyages (4853, in-18); Tableau de
Paris (4853, 2 vol. in-4) ; la Grèce et ses insurrec-
tions (4854, in-18) ; les Hommes de la guerre d'Orient
(1854, 3 vol. in-18); Une Duchesse (Bruxelles, 4855,
in-32) ; les Argonautes (Paris, 4856, in-18); Chro-
nique de la guerre d'Italie (1859, in-48) ; les Choses
du temps présent (4862, in-48) ; le Journal et les
Journalistes (4867, in-32) ; les Mémoires de Cendril-
lon (4879, in-8, en collaboration avec Le Senne) ; les
Femmes et la Fin du monde (4867, in-12); Nouveaux
Portraits (4876, in-12), etc.	 B. S.

TEXTE Ou SACRE (Paléogr.). Manuscrit célèbre conservé
à la bibliothèque de la ville de Reims (France). C'est un
lectionnaire slave, en écriture cyrillique et glocoelitique,
remontant au xie et au Niv e siècles. Il fut donne& l'église
de Reims par le cardinal de Lorraine (1574), mais il ne
parait pas avoir servi effectivement aux cérémonies du
sacre des rois de France, comme la tradition le rap-
porte. Ce manuscrit a exercé la sagacité d'un grand
nombre d'érudits, notamment Jastrzebski (V. ce nom).

BIBL. : J.-B. S/LVESTRE, Evangelia slavice, quibus ohm,
in reguin Francorum oleo sa cru inungendoram solemni-
bus, uti solebat ecclesia Remensis ; 1841, in-4. -
L PARIS et B. KOPITAR, Evangeliaire slave dit s texte du
sacre » de la bibliothèque de Reims; Paris, 1852, in-4 (fac-
similé).

TEXT LE (Industrie) (V. TISSAGE et Tissu).
TEXTULARIA (Paléont.) (V. FORAMINIFÈRES).

TEYDE ou PIC DE TÉNÉRIFFE (V. CANARIES).

TEYJ AT. Com. du dép. de la Dordogne, arr. et cant.
de Nontron; 671 hab.

TEYRAN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Montpel-
lier, cant. de Castries; 408 hab.

TEYSSI ÈRES. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Montélimar, cant. de Dieulefit; 293 hab.

TEYSSI EU. Corn. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.
de Bretenoux ; 602 hab.

T EYSSO DE. Com. du dép. du Tarn, arr. de Lavaur,
cant. de Saint-Paul-Cap-de-Joux; 863 hab.

TEZAY (Booeinu DE), littérateur français (V. BODARD

DE %AT).

T EZ E L (Johann), religieux (V. TETZEL).

THAAS. Com, du dép. de la Marne, 'arr. d'Epernay,
cant. de La Fève-Champenoise; 429 hab.

THABAUT DE LATOUCHE, littérateur français (V. LA-

TOUCHE).

THABIT DIN KORRAH IBN HAROUN, médecin, mathéma-
ticien et traducteur, né à Harran en 836, mort à Bagdad
en 904. Ce savant, qui appartenait à la secte des sabéens
ou harraniens, connaissait le grec et le syriaque. 11 se ren-
dit à Bagdad on il entra au service du khalife abbaside
el Motadhed billah, qui se l'attacha en qualité d'astro-
logue. Thabit occupa ses loisirs à composer de nombreux
ouvrages; on prétend qu'il en avait écrit cent cinquante
en arabe et seize en syriaque. Les plus importants
sont : une Chronique des rois de Syrie, un Traité sur
la religion des sabéens et de nombreuses traductions
d'ouvrages grecs, de la Géométrie d'Euclide, du Traité
de la sphère d'Archimède, de l'Almageste de Ptolémée;
pour expliquer la rétrogradation des points solsticiaux,
Thabit avait inventé une théorie suivant laquelle l'éclip-
tique mobile était fixée h deux cercles cintrés sur l'équa-
teur et glissait sur eux, l'équateur étant considéré comme
fixe; cette théorie a été adoptée jusqu'à l'époque de
Tycho-Brahé. - Son fils, Sinan, fut médecin des kha-
lifes el-Moktadir et el-Kihir et embrassa l'islamisme ; il
se retira dans le Khoraçan, puis revint à Bagdad, où il
mourut en 942. Il composa des ouvrages, tous perdus,
d'histoire et de mathématiques. 	 E. BLOCHET.

: BROCRELMANN, Geschichte der arabischen Litte-
ratur, I, p. 217.
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THABOR - THADDÉE

THABOR (Mont) (V. TABOR).

THACKERAY (William MAKEPEACE), écrivain anglais,
né à Calcutta le 18 juil. 4841, mort a Londres 1e24 déc.
4863. Fils d'un secrétaire au bureau des revenus A Cal-
cutta, d'une famille qui a fourni plusieurs excellents ad-
ministrateurs à la compagnie des Indes, il fut envoyé en
Angleterre dès rage de six ans et y fut élevé par les soins
de sa tante ; il acheva ses études h Cambridge, plus oc-
cupé d'ailleurs à former des clubs ou à mettre en train
des journaux satiriques qu'a accumuler des connaissances
qu'il jugeait inutiles. Son père lui avait laissé une cer-
taine fortune. Il se mit à voyager, parcourut l'Allemagne
en 4830, s'arrêtait surtout à Weimar, vint à Paris en
4833 et décida de s'y fixer en 4834, pour apprendre la
peinture. Il fréquenta l'atelier de Gros; mais bien qu'il
eût un goût marqué pour la caricature, il ne réussit ja-
mais à dessiner correctement. En 4836, il publiait son
premier ouvrage, Flore et Zephyr (Paris et Londres, in-
fol.), recueil de huit dessins avec texte satirique ; la même
année, il devenait correspondant parisien d'un journal ultra-
libéral The Constitutional et il épousait le 20 août Elisa-
beth Shawe. Son mariage lui créait de nouveaux devoirs
et de nouvelles charges et, comme il avait perdu presque
tout ce qu'il possédait en spéculations hasardeuses, il re-
vint à Londres et se mit h travailler énergiquement pour
les libraires et pour les journaux. Le Punch surtout s'ac-
commodait de ses compositions satiriques.

Trois filles lui étaient nées; sa femme, d'une santé
délicate, était tombée dans une sorte de langueur morbide
d'où rien ne la pouvait tirer, et il fallut la mettre dans
une maison de santé. Ce coup frappa profondément Thac-
keray qui chérissait sa femme. Son penchant pour la
satire en fut accru et ses traits les plus plaisants devin-
rent amers. Il chercha l'oubli de son bonheur brisé dans
un surcroît de travail, dans un voyage en Orient, dans
les raffinements de tendresse dont il entourait ses fillet-
tes. Il n'oublia jamais. Il se mit à poursuivre le snobisme
et les snobs avec une ardeur et une ténacité particu-
lières, comme s'il se fût complu à mettre en relief les
moindres ridicules d'une société qu'il exécrait, parce que,
malgré toutes ses imperfections, ses vices, ses petitesses,
elle semblait jouir du bonheur qui le fuyait. Ses Snob
Papers le rendirent tout à fait célèbre. La Foire aux
vanités (Vanity fair, 4847-48), son chef-d'oeuvre, n'a-
jouta rien à. sa renommée. Ce « roman sans héros »,
comme disait l'auteur, est congu dans le même esprit
d'amertume et de dénigrement : c'est bien le plus mer-
veilleux étalage qui soit de toutes les vanités humaines,
de tous les mensonges qui se cachent sous des apparences
flatteuses, de tous les odieux manèges auxquels aboutit la
poursuite de la considération que donne la richesse, de
toutes les palinodies, de toutes les faussetés qui se com-
mettent pour « tenir un rang dans le monde », en résumé
de toutes les ignominies que voilent les conventions so-
ciales. « Tous ces gens - dit Raoul Frary, en parlant
des personnages qui s'agitent dans ce roman - sont me-
nés uniquement par l'orgueil et la cupidité; tous ne pen-
sent qu'a avoir le plus d'argent possible, soit pour le plaisir
d'amasser, soit pour faire figure ; tous sont bas, arrogants,
menteurs , chasseurs de dots, chasseurs d'héritages, ils s'agi-
tent autour des millions comme des chiens autour d'un os,
mordant, rampant ou faisant ripaille. » Cette oeuvre eut
grand succès, on y ajouta cette malice de reconnaître sous
les déguisements des personnages des contemporains con-
nus. Par exemple Charlotte Brontë passa pour avoir fourni
les traits de Becky, la principale héroïne, ce qui était d'ail-
leurs absurde. Cependant Thackeray, ayant été gravement
malade en 4849, songea plus que jamais à l'avenir de ses
enfants, et comme il trouvait que ses oeuvres ne lui avaient
pas assez rapporté, il donna une série de conférences sur
les humoristes anglais : elles eurent tant de succès qu'il
entreprit une tournée en Amérique cal il fut accueilli avec
enthousiasme (4852-53).11y retourna en 1855, En 1837,

1146 -

il se présenta, sans succès, h Oxford à une élection pour
la Chambre des communes. Il était pourtant l'un des lit-
térateurs les plus en vue de l'époque et il rivalisait de
popularité avec Dickens. Les deux grands romanciers
avalent été amis; mais ils finirent par se brouiller lorsque
chacun d'eux eut un parti qui s'évertuait h prouver leur
supériorité respective. Thackeray devint en 4860 rédac-
teur en chef du Cornhill Magazine. Il se surmenait et
sa santé, déjà compromise, s'en ressentit : il était arrivé
tout de même à son but, la fortune, et il put se faire
construire une belle maison à Kensington, en 4861.
n'en jouit pas longtemps : une congestion au cerveau l'en-
leva deux ans après. On lui fit des funérailles imposantes,
et un buste, acheté par souscription publique, fut placé à
Westminster.

De ses trois filles, l'une était morte en bas Age; les
deux autres épousèrent, l'une Richmond Ritchie, l'autre
Leslie Stephen. L'oeuvre de Thackeray ne s'est pas uni-
versellement imposée, même en Angleterre. Elle y est
excessivement admirée, ou dénigrée sans mesure. En fait,
Thackeray est bien l'écrivain anglais le plus original de
la première moitié du xix e siècle. Son humour est du
meilleur aloi, il a du génie dans l'ironie, il saisit a mer-
veille le ridicule et le grotesque; surtout il burine ses per-
sonnages avec une vigueur et une netteté d'aquafortiste.
On lui a reproché, non sans raison, de ne savoir point
composer ses romans, c.-à-d. done pas savoir commencer,
suivre et dénouer une intrigue; de donner une série de
biographies, très poussées à vrai dire, mais sans lien entre
elles et fantastiquement enchevêtrées. Mais comme il sait
à merveille communiquer la vie à ses personnages, il nous
intéresse quand même et nous émeut. Citons encore parmi
ses écrits : Vie Paris Sketchbook (4840, 2 vol. in-12);
Essay on the genius of George Cruikshank (4840);
Comic tales and Sketches (4841, 2 vol. in-8); The
second funeral of Napoleon (4841, in-46) ; The Irish
Sketchbook (4843, 2 vol. in-12); Notes of a Journey
from Cornhill to Cairo (4846, in-12) ; Mrs Perkins
Ball (4847, in-4) ; The Book of Snobs (4848, in-8) ; Our
Street (4848, in-4); The History of Pendennis (1849-
50, 2 vol. in-8): c'est une sorte d'autobiographie fort
curieuse; Dr. Birch and his young Friends (1849,
in-46); The History ot Samuel Titmarsh and the Great
Hoggarty Diamond ((849, in-8); Rebecca and Rowena
(4850, in-8); The Kickleburys on the Rhine (1850,
in-4); The History of Henry Esmond (1852, 3 vol.
in-8); The english humorists of the XVIII"' century
(4853, in-8); The Newcomes (1854-55, 2 vol. in-8);
The Rose and the Ring (4855, in-8); Miscellanies in
Prose and Verse (4855, in-8); The Virginians (1858-
59, 2 vol. in-8); Lovel the Widower (1864, in-8); The
Four Georges (4864, in-8); The Adventures of Philip
on his way through the World (4862, 3 vol. in-8);
Roundabout Papers (1863, in-8) ; Denis Duval (1867,
in-8); The Orphan of Pimlico (4876, in-4); Etchings
(1878); A collection of Letters (4887, in-8); Sultan
Stork (4887, in-8); Loose Sketches (1894, in-8). Un
grand nombre de ces ouvrages ont paru sous le pseudo-
nyme de Titmarsh. Il existe plusieurs éditions collectives,
dont la meilleure est la Standard Edition (Londres,
4883-83, 26 vol. in-8.) 	 R. S.

•. HANNAY, Memoir of Thackeray; Edimbourg,
1864.- TROLLOPE, Thackeray; Londres, 1879. - CONRAD,
William Makepeace Thackeray; Berlin. 1887. - Jane
TOWNLEY PRYME, Memorials or the Thaeheray Family;
Londres, 1879. - MERIVALE et MARZIALS, Life of Thacke-
ray, dans Great Writers Series ; Londres, 1879.- H.-R.
STODDARD, Anecdote-Biographie of Thackeray and Dic-
kens; New York, 1875. - CHATTO et WINDUS Thacke-
rayana; Londres, 1875. - EYRE CROWE, ackeray's
Haunts and Homes ; Londres, 1897.- Mary DARMESTETER-
DUCLAUX, Grands Ecrivains d'Outre-Manche; Paris, 1901.

THACKERAY (Anna-Isabella) (V. RITCHIE).

THADDÉE. Nom d'un des douze apôtres de Jésus, qui
figure seulement dans l'Evangile selon saint Marc (ni,
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48), tandis que saint Matthieu connalt un Lebbée et saint
Luc un Judas ou Jude (Matth., x, 3, Luc, VI, 46). D'après
les traditions ecclésiastiques, ce Judas-Thaddée ou Judas-
Lebbée (à supposer l'identité des personnes) aurait évan-
gélisé Edesse, la Perse, la Syrie et serait mort martyr
(V. l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe et les Acta ?had.
&d, dans les Acta apostolorum apocrypha de Tis-
chendorf).

THADIAI ou THATIAI (Physiol.) (V. EUNUQUE).

TH A ER (Albrecht), médecin et agronome allemand, né
A Aile (Hanovre) le 44 mai 1752, mort à MOglin le
25 oct. 4828. Il fonda en 4789 à Celle un institut agro-
nomique et en 4806 un autre à Moglin (Prusse) qui fut
élevé en 1824 au rang d'Académie royale. Il devint en
4810 professeur d'économie rurale A l'Université de Ber-
lin. Thaer a publié une 'foule d'ouvrages et de mémoires
relatifs h l'économie rurale, à l'amélioration des races
d'animaux domestiques et un recueil périodique, les
g linsche Annalen der Landwirthschaft (Berlin, 4809-14,
44 vol. in-8), continué par &rte. 	 Dr L. HN.

TH A H M AS P on TA H M ASP I er, roi de Perse (V. PERSE,

t. XXVI, p. 464).
TH A H MASP-Komr-KAN, chah de Perse (V. NADIR

CHAH).
TH AI ou TM. Peuple d'Indo-Chine (V. ASIE, t. IV,

p. 122).
THAI-NGUYEN. Province du Tonkin (V. ce mot).
TH Al MS. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Saintes, cant. de Gémozac ; 338 hab.
THAI RE. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Rochefort, cant: d'Aigrefeuille-d'Aunis ; 998 hab.
TH A IRY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et

cant. de Saint-Julien-en-Genevois; 506 hab.
THAÏS, célèbre courtisane grecque d'Athènes; elle

avait suivi Alexandre le Grand et on lui attribue l'initia-
tive de l'incendie de Persépolis (330 av. J.-C.); au cours
d'une orgie, elle engagea le roi A venger ainsi l'incendie
d'Athènes par Xerxès. Plus tard, elle devint la mattresse
de Ptolémée le Lagide et en eut deux fils et une fille.
Elle était aussi réputée pour son esprit que pour sa
beauté.

THAIS (Sainte), courtisane grecque qui vivait en
Egypte, probablement dans la première moitié du IV e siècle
de l'ère chrétienne. Le bruit de ses désordres qui étaient
extraordinaires étant parvenu jusque dans la basse Thé-
baïde où saint Paphnuce avait établi son monastère, ce
saint résolut d'essayer de la convertir. Il quitta son habit
de solitaire, se revétit d'un costume somptueux et se
rendit dans la ville où habitait Thaïs. LA il se présenta
auprès de la malheureuse dévoyée comme pour grossir le
nombre de ses adorateurs et lui demanda de l'introduire
dans un endroit où ils pussent se dérober non seulement
aux yeux des hommes, mais encore A ceux de Dieu même.
Comme elle lui répondit que cela était impossible, il lui
représenta vivement combien il était horrible d'oser pécher
sous les yeux de Dieu. Thaïs, reconnaissant que celui qui
lui parlait n'était rien moins que ce qu'elle avait cru, et
la grâce divine agissant, se jeta aux pieds de Paphnuce,
regrettant ses péchés. Elle fit ramasser A la hâte tous ses
objets précieux, habits, meubles, bijoux, et, après qu'on
les eut portés sur la place publique, elle y mit le feu en
présence de tout le peuple. Paphnuce l'emmena ensuite
dans une cellule. LA Thaïs fut enfermée dans un cou-
-vent de filles dont on mura la porte, réservant seulement
une étroite ouverture pour passer l'eau et le pain qui
constituèrent l'unique nourriture de la recluse. Avant
de la quitter, Paphnuce lui défendit de prier en pronon-
çant le nom de Dieu et lui enjoignit de rester tournée vers
l'Orient, et de répéter souvent ces paroles : <,‹ Vous qui
m'avez formée, ayez pitié de moi ! » Au bout de trois
ans, Paphnuce, informé par une vision qu'avait eue saint
Paul le Simple, disciple de saint Antoine, querlieu avait
pardonné A la pécheresse, alla délivrer Thaïslqui mourut
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quinze jours après. Les Grecs honorent sa mémoire le
8 oct., les Latins le 3 mars. On représente sainte Thaïs
avec une banderole portant les mots : Qui plasmati me,
miserere mei. A ses pieds sont des objets de toilette
féminine. -- La légende de Thaïs fut célèbre au moyen
âge et l'expression de cette célébrité a pris une forme
concrète dans un poème d'environ 800 vers, écrit dans le
dernier quart du xn° siècle en quatrains monorimes dodé-
casyllabiques. L'anonyme auteur de cette vie ne manquait
pas de talent et ses vers ont quelquefois de la grâce. Ils
ont été insérés à titre d'exemple dans son œuvre par l'au-
teur du Poème moral, ouvrage édifiant du xiii° siècle
qu'a publié Cloetta (Erlangen, 1886, in-8). Paul Mayer a
donné un fragment de la Vie de sainte Thaïs dans son
Recueil d'anciens textes bas-latins, provençaux et
français. Enfin Anatole France a fait de la courtisane
grecque l'héroïne d'un de ses plus beaux romans : Thaïs
(1890, in-48). POUR l'hagiographie, V. BOLLANDISTES,

t. VIL p. 204.	 Am. SALMON.

TH A I X. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Nevers,
cant. de Fours ; 236 hab.

TH ALA. Ville de Tunisie, ch.-l. de contrble civil,
1.000 m. d'ait., à l'E. de la région des phosphates dits
de Tebessa. Vastes ruines romaines ; il est très douteux
que cette ville soit la Thala où Jugurtha avait abrité sa
famille et ses trésors.

T H A LA M I LO R ES (Bot.). Nom donné par de Can-
dolle, dans sa classification, aux plantes Dicotylédones
dialypétales, à. double périanthe et à corolle hypogyne
(V. BOTANIQUE, t. VII, p. 496).

THALAMUS (Bot.) (V. FLEUR).
TH ALAM Y. Corn. du dép. de la Corrèze, arr. d'Ussel,

cant. de Bort ; 269 hab.
THALARCTOS (Zool.) (V. Ouus)
TH ALASSI COL LES (Zool.). Groupe de Radiolaires,

les Collides de Hmckel. Ce sont des animaux isoles, sans
squelette ou h squelette formé de quelques spicules épais,
épars autour de la capsule centrale, où il ne pénètre ja-
mais (V. RADIOLAIRES). Ils se divisent en quatre familles :
4° THALISSICOLLIDES, dépourvues de spicules; genres
Thalassicolla Huxley, Thalassolampe E. Hmck., Myxo-
brachia E. Heck.; 20 THALASSOSPHERIDES : nombreux bâ-
tonnets disposés tangentiellement à la capsule; genres
Thalassosphœra E. Heck., Physematium Schn.; 30 Au-

C&NTHIDES : parties du squelette tangentes A la capsule,
d'autres disposées suivant des rayons ; genre : Aula-
catit/Jet E. Heck.; 4° ACANTHODESMIDES, dont Hmckel
fait une tribu séparée: spicules formant un lacis irrégu-
lier; genres : Acanthodesmia, Plagiacantha, Litho-
cr”cus, de Hmckel.	 Dr L. HE.

THALASSIDROMA (Ornith.) (V. PÉTREL).

THALBERG (Sigismond), célèbre pianiste, né h Genève
le 7 févr. 4812, mort A Naples le 27 avr. 4874. Cet ar-
tiste était fils naturel du prince Maurice Dietrichstein et de
la baronne de Wetzlar. Elevé d'abord sous les yeux de
sa mère, il fut conduit assez jeune h Vienne où il com-
mença son éducation musicale. De son aveu même, il
n'eut aucun professeur bien remarquable et, à l'en
croire encore, son merveilleux talent ne lui aurait
coaté que fort peu de peine et de travail. Cependant,
dès l'âge de quinze ans, il attirait l'attention sur lui
dans les salons et les concerts, et en 4830, il com-
mençait la carrière de virtuose voyageur qu'il a menée
toute sa vie. En France, en Belgique, en Hollande, en
Angleterre, en Russie, en Amérique et au Brésil oh il
séjourna une année entière (1855-56), il excita partout
la même admiration d'un public plus curieux de virtuosité
brillante que de véritable musique. A partir de 4858,
Thalberg, sans renoncer entièrement à se faire entendre
l'étranger, s'est fixé dans une propriété qu'il avait acquise
aux environs de Naples. Il avait épousé quelques années
auparavant (1843) une des filles du chanteur Lablache
Les muvres assez nombreuses que Thalberg écrivit pour
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le piano, — sans parler de deux opéras italiens, F lorinda
(4851) et Cristina di Svezia, dont le succès fut moins
que médiocre — sont bien oubliées de nos jours, et les vir-
tuoses eux-mêmes les dédaignent. A la vérité, leur valeur
musicale est très faible : fantaisies ou caprices sur des
airs d'opéras en vogue, études, impromptus ou autres ne
valaient que par ce que le talent réellement merveilleux
de l'exécutant savait y ajouter. Thalberg était assez mé-
diocre musicien : il n'a jamais joué la musique des maîtres
qu'il connaissait peu et n'a guère pratiqué que la sienne.
De l'aveu pourtant de tous les contemporains, il savait
tirer du piano un son d'une beauté et d'une puissance ad-
mirables. Enfin, et c'est là son plus solide mérite, il avait
inventé de nouvelles formes de traits, devenus communs
par l'abus qui en a été fait depuis, mais qui avaient alors
le mérite de l'originalité et celui-là encore de paraître
infiniment plus difficiles qu'ils ne l'étaient en réalité. Aussi
tant que la musique de Thalberg resta inédite, cette vir-
tuosité excita partout l'étonnement, mais cette impression
diminua quand, les œuvres publiées, une foule d'artistes
se reconnurent sans grands efforts capables d'en faire
autant. On a déjà à l'art. PIANO dit quelques mots des
progrès que Thalberg a fait faire par IA à la technique du
piano.	 H. Q.

TH A LE. Village de Prusse, district de Magdebourg,
sur la Bode, au pied du Harz; 7.390 hab. en 4895.
Bains salins de Hubertusbad ; grande usine métallur-
gique.

THALER. Monnaie allemande, en argent. Les premières
grandes monnaies épaisses en argent frappées en Alle-
magne sont celles que l'archiduc Sigismond émit au Tirol
en 4486. Au début du siècle suivant, la découverte et
l'exploitation des riches mines d'argent du plateau du
Harz amenèrent les ateliers monétaires de cette région à
frapper des pièces analogues A celles de l'archiduc Sigis-
mond. On appela ces monnaies d'argent guldengroschen,
parce que leur valeur équivalait à un gulden d'or ou
florin. Parmi les petits princes qui jouissaient du droit de
battre monnaie et émirent dès guldengroschen se trou-
vaient les comtes de Schlick, possesseurs des gisements
miniers si riches de Joachimsthal (la vallée de Saint-Joa-
chim) en Bohème. L'abondance de leurs monnaies frap-
pées, à partir de 4518, au type de saint Joachim, avec le
produit de ces mines, fit donner à ces pièces le nom de
Joachimsthalers, « monnaie de la vallée de Saint-Joa-
chim », mot qui, dans le langage populaire s'altéra, en
Jochentlialer, d'où le français jocondale employé par
nos changeurs du xvi e siècle pour désigner la grande pièce
d'argent allemande. En Allemagne même, on prit l'habi-
tude d'abréger le nom de Joachimsthaler ou Jochen-
thaler en celui de thaler qui a persisté jusqu'à nos jours.

Les plus anciens thalers allemands sont souvent dési-
gnés, par les auteurs, sous le nom de Mônchsschriftstha-
lers, parce que leurs légendes sont encore en écriture go-
thique : ce sont, par exemple, les thalers des landgraves
de Hesse, de la ville de Cologne, des ducs de Wurttemberg,
du prince palatin Frédéric le Sage.

Le thaler, d'un module de 45 millim. et pesant de 20
25 gr. environ, se subdivisait en 45 batzen ou 60 kreu-
sers ; il y eut des doubles thalers, des demi-thalers et
d'autres divisions. En 4566, le thaler fut admis au nombre
des monnaies d'empire : on frappa dès lors, au nom de
l'empereur, des reichsthalers , monnaie qui eut une
grande vogue dans le commerce de l'Allemagne avec les
Pays-Bas oh son nom fut altéré, en néerlandais, sous la
forme rijksdaalder, d'où le vieux français rixdale. En
4585, à la foire de Francfort-sur-Main, les commerçants
fixèrent la valeur du reichsthaler A 74 kreuzers au lieu
de 60. Il y eut, d'ailleurs, d'incessantes modifications ap-
portées à ce tarif, suivant les temps et les pays; par
exemple, la diète de Ratisbonne, en 4667, porta le reichs-
thaler a 96 kreuzers, le ducat A. 180 kr. et le florin
430 kr. L'histoire des variations de valeur du thaler n'a
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pas encore été écrite, si même elle est complètement réa-
lisable, tant elle est compliquée. Les anciens comptes dis-
tinguent le thaler idéal ou de compte, appelé current-tha-
ler, du thaler réel appelé species-thater.

Les types du thaler varient à l'infini, pour chaque prince
et chaque pays : les uns ont les portraits en buste ou en
pied des souverains, les autres des images de saints pa-
trons, des armoiries de villes ou des emblèmes héral-
diques, avec les légendes les plus diverses. Il y eut aussi
des thalers commémoratifs, c.-à-d. des thalers qui, bien
que destinés A circuler comme monnaie, out néanmoins
des types occasionnels rappelant certains événements,
comme de véritables médailles. Dans cette catégorie, on
distingue les geburstagsthalers frappés A l'occasion de la
naissance d'un prince, les krbnungsthaters frappés pour
un couronnement, les huldigungsthalers , ou thalers
d'inauguration, les vermahlungsthalers , ou thalers de
mariage, les sterbethalers frappés pour un décès, les
schiessthalers frappés h l'occasion d'un tir fédéral ou
national, les jubelthalers ou thalers de jubilés, les raths-
her'renthaler, frappés pour les réunions de certaines as-
semblées et distribués aux membres A la place de jetons de
présence. En 1572, les quatre électeurs du Rhin, c.-A-d.
les archevêques de Cologne, de Mayence, de Trèves et
l'électeur palatin, unis au landgrave de Hesse, frappèrent
un thaler d'alliance appelé miinzvereinsthaler, repro-
duisant sur une face les écussons des confédérés, avec la
légende : Moneta nova Rhenorum electorum et princi-
purn consociatorum. Les bettlerthalers ou « thalers au
mendiant » sont ceux des archevêques de Mayence qui ont
pour type -un saint Martin à cheval coupant son manteau
pour en donner la moitié A un pauvre. En 4794, l'électeur
Fréd.-Jos. d'Erthal, pour lutter contre l'invasion française,
fit frapper A Mayence des thalers avec l'argenterie prove-
nant des trésors des Eglises; ces curieuses pièces portent
en légende : Ex vasis argenteis cleri Moguntiacensis
pro arts et fouis.

Dans chaque principauté, ville ou seigneurie allemande,
l'histoire du thaler offre ainsi des particularités histo-
riques curieuses en même temps que d'inextricables va-
riations de poids, de titre, de valeur. Au xvin e siècle, le
thaler passait, en général, pour équivaloir A peu près
notre écu de 6 livres qui recevait, du reste, en Allemagne
le nom de laubthaler ou « thaler au laurier », à cause
des deux branches de laurier qui accostent l'écu de France.
Les thalers de Marie-Thérèse introduits dans le commerce
du Levant y eurent une vogue immense, et ils restèrent
la principale monnaie usitée dans le trafic avec les indi-
gènes des régions de l'Afrique non colonisées par des Etats
européens. On continue encore à fabriquer en Autriche et
en Italie, A l'usage de ce commerce, des thalers portant
l'effigie de Marie-Thérèse et le millésime de 4780; les com-
merçants exportent ces thalers A Tripoli et dans quelques
autres ports africains d'où ils pénètrent dans tout le Sou-
dan oit les indigènes refusent tout autre numéraire. On
en exporta aussi des cargaisons régulières en Ethiopie
ils formèrent pendant plus d'un siècle le numéraire national
sous le nom de talari, jusqu'en 1893. Mais, par décret du
9 févr. 4893, l'empereur Menelik II décida la création
d'une monnaie nationale éthiopienne destinée A remplacer
enfin, au moins pour son pays, les talari de Marie-Thé-
rèse; les nouvelles pièces ethiopiennes sont frappées A la
Monnaie de Paris. L'art. l e" du décret de Ménélik porte
« La nouvelle monnaie sera frappée dans les établissements
monétaires du gouvernement français, afin de me donner
toute garantie pour la pureté et la bonne exécution des
pièces ». Les articles suivants créent une série monétaire
de six pièces dont la première est « le talari éthiopien,
semblable comme titre et comme poids au talari de Marie-
Thérèse, au millésime de 4780, qui a eu cours jusqu'à
présent dans mes Etats » ; il y a le demi-talari, puis le
quart et le huitième. Le talari ethiopien a pour type l'ef-
figie de Ménélik; le premier coin en 'a été gravé par
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J. Lagrange; il y a peu d'années, une modification ayant
été décidée, le nouveau coin éthiopien fut gravé par J.-C.
Chaplain.

Les relations commerciales, et plus encore l'état politi-
que de l'Allemagne durant la première moitié du arm e siècle,
répandirent le thaler impérial d'Autriche dans la plus
grande partie des pays germaniques et jusque dans les
Pays-Bas. Partout, à son imitation, on frappa des kro7-
nenthalers ou écus d'argent qui circulèrent pour 2 florins
42 kreuzers. Cet état de choses dura jusqu'en 4838,
époque ott.un congrès des Etats allemands, réuni à Dresde,
décida de retirer de la circulation tous les kronenthalers
pour les remplacer par un nouveau thaler ayant la valeur
do 1 florin 8/4. On frappa 4 4 de ces thalers dans un
marc d'argent fin de 233 gr,855. Le module de la nou-
velle pièce fédérale fut fixé à 34 millim., et celui du
sixième de thaler à 23 millim. Un nouveau congrès, réuni

Vienne en 1857, modifia encore le thaler pour en faire
l'équivalent de 4 florin la d'Autriche.

Les événements de 18 .70-71 enfin amenèrent une ré-
forme complète de la monnaie en Allemagne ; à l'étalon
d'argent usité jusque-la, on substitua l'étalon d'or. Le
nouveau régime, créé par les lois du 4 déc. 4871 et 9 juil.
4873, impose aux 23 Etats de l'empire allemand l'unité
d'or appelée reichsmark ou « mark de l'Empire », divisé
en 100 pfennings. Au thaler est substituée une grande
pièce d'argent de 5 marks, pesant 27 gr ,777 avec un mo-
dule de 38 millim. Mais comme le nouveau système fait,
en somme, du mark, le tiers des anciens thalers, ceux-ci
ne furent que graduellement et partiellement démonétisés
et envoyés au creuset ; on en rencontre encore dans la cir-
culation où ils comptent pour 3 marks. 	 E. BABELON.

13m. : Arthur ENGEL et R. SERRURE, Traité de numis-
matique moderne et contemporaine ; Paris, 1897-99, deux
parties.

THALÈS DE MUET (entre 624 et 547 av. J.-C.), dont
la tradition a consacré le nom comme le plus ancien des
philosophes et savants grecs, appartient plus en réalité à
la légende qu'à l'histoire. Devenu célèbre en Ionie pour
avoir prédit une éclipse du soleil (celle de 585?), il parait
avoir joué ensuite un rôle politique assez important. Après
sa mort, circulèrent sur son compte des récits plus ou moins
inventés, dont Hérodote a recueilli une partie, et dont on
peut voir les autres dans Diogène Laêrce, qui, en parti-
culier, a conservé diverses formes de la légende des sept
sages, parmi lesquels Thalès occupe toujours le premier
rang. S'il a écrit, ce n'est certainement qu'en vers ; mais
de ceux qui ont circulé sous son nom et ont, en tout cas,
été perdus de benne heure, les seuls peut-étre authenti-
ques avaient un caractère soit moral, soit politique (V. Héro-
dote, I, 170). Un petit écrit de 200 vers Sur le solstice
de l'équinoxe a pu être la source des données fournies
par Etulème sur les connaissances astronomiques de Tha-
lès; celles qui concernent sa science géométrique parais-
sent en grande partie conjecturées d'après des procédés
d'arpentage très élémentaires que la tradition attribuait
au Milésien. Enfin, ses opinions sur la nature ne sont pro-
bablement parvenues jusqu'à Aristote que sous une forme
déjà suspecte, due sans doute au sophiste Hippon ; et ses
apophtegmes moraux ne se distinguent guère de ceux qu'on
attribue aux autres sages. Ainsi on ne peut rien affirmer
avec sûreté de Thalès, si ce n'est la célébrité qu'il s'était
acquise. Le point particulièrement important serait de sa-
voir s'il avait vraiment fondé h Milet une école scienti-
fique, un centre de travail comme semble bien l'avoir été
l'école italique ou pythagoricienne. Mais cette question
semble insoluble, parce que nous sommes nullement ren-
seignés sur la nature des relations intellectuelles entre les
premiers penseurs grecs que l'on voit se succéder h Mi-
let. Si d'Anaximandre à Anaximène, il y a une filiation
évidente, un développement incontestable du même cercle
d'idées, entre le premier de ces physiologues et Thalès,
entre deux compatriotes d'âge assez voisin, il n'y a, au
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contraire, pour ainsi dire rien de commun. Anaximandre
nous apparait corme un spéculatif d'esprit puissamment
systématique; Thalès, tel au Moins que la légende nous
le montre, serait plutôt un chercheur de connaissances
pratiques, qui a pu émettie des idées ou des assertions
d'une portée théorique, mais n'aurait guère insisté sur
elles et ne les aurait point développées. Précisons cette
impression en marquant les traits traditionnels de cette
légende qu'il n'y a pas de motifs suffisants pour écarter
comme controuvés.

Thalès, Ills d'Examyès (nom plutôt carien que sémi-
tique), d'origine phénicienne (c.-à-d. probablement rat-
tachant sa famille aux Cadméens qui suivirent le fonda-
teur de Milet, et se distinguant par là des Ioniens
purs), aurait voyagé en Egypte (comme marchand ?);
il en aurait rapporté nombre d'observations utiles ou
curieuses, sujets d'applications pratiques ou de discus-
sions propres à éveiller l'esprit scientifique (comme la
question de l'explication des débordements du Nil); il
se serait ensuite particulièrement occupé d'astronomie,
c.-4-d. suivant le sens qu'avait alors ce mot, de déter-
minations relatives au calendrier et de prédictions du temps.
Il ne faut point parler de l'introduction en Grèce de la
science égyptienne, qui n'existait point comme théorie.
Thalès n'a point dépasse d'ailleurs le niveau de la pra-
tique; s'il a pu prédire une éclipse, c'est par la connais-
sance empirique d'une période, non par celle des causes.
En excluant les conceptions qui appartiennent à des phy-
siologues postérieurs, on peut admettre que Thalès devait
se représenter la terre comme plate, et les astres, de leur
coucher à leur lever, comme la contournant en naviguant
sur l'Océan qui l'entoure (conception d'origine égyptienne,
mais déjà introduite en Ionie avant Thalès): Par un autre
emprunt, plus ou moins exact, aux croyances cosmolo-
giques de l'Egypte, Thalès se représentait-il également le
ciel comme une voûte liquide reliée à l'Océan et sur la-
quelle les barques célestes auraient continué leur course,
au-dessus de l'atmosphère emprisonné comme une grosse
bulle d'air au sein d'une masse liquide, au-dessus du disque
terrestre reposant sur une partie de cette même masse?
Il est plus naturel, semble-t-il, d'admettre chez Thalès
une conception de ce genre, donnant à l'eau une impor-
tance cosmologique énorme, que de supposer qu'il se soit
philosophiquement attaqué, le premier des Grecs, au pro-
blème de l'origine des choses et qu'il l'ait résolu en indi-
quant l'eau comme le principe primordial. Tout au plus
ce qu'il a pu dire aura-t-il posé ce problème pour Anaxi-
mandre qui l'a résolu par la conception de l'indéterminé
(vide apparent), identifié ensuite avec l'air par Anaximène ;
tout au phis l'opinion attribuée à Thalès aura-t-elle en-
suite amené le sophiste Hippon à rechercher les arguments
pouvant être invoqués à l'appui de la priorité de l'eau.

Une autre assertion mise sur le compte du Milésien, que
tout est 'animé et plein de divinités, même s'il la confir-
mait en parlant de l'attraction exercée par l'aimant ou
par l'ambre frotté, ne parait pas non plus avoir un ca--‘
ractère philosophique. Elle précise seulement l'état d'es-
prit des sages d'alors, Grecs ou Egyptiens, qui ne pou-
vaient se représenter une force motrice que comme une
ante. Au temps de Platon, le problème sera renversé, et
l'Anse, au contraire, définie comme automotrice. Concluons
en disant que le nom légendaire de Thalès né périra pas,
tant qu'il y aura des savants; mais sa gloire a été quelque
peu exagérée ; il a été un précurseur, non pas un initia-
teur véritable, et il conviendrait de le laisser au rang des
sages.	 Paul TANNERY.

TH ALÉTAS, musicien grec, né h Gortyne (Crète) vers
647 av. J.-C., mort vers 586. Il florissait en 620 à.
Sparte utt Lycurgue l'avait appelé pour enseigner la mu-
sique à la jeunesse, à la suite d'un voyage en Crète (Boèce,
Inst. mus., I, 4). On croit, sur la foi de Strabon (Géo-
gr., X, p. 733), qu'à l'exemple de Terpandre, il mit en
musique les lois lacédémoniennes. On lui attribue rinven-
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tion du péan, hymne en l'honneur d'Apollon (Plutarque,
Musique, ch. ix). Il imita les procédés musicaux d'Ar-
chiloque (Ibid., ch. x), introduisit le rythme péonique
et crétique. Pratinas, cité par Plutarque (ch. nu), a re-
cueilli une légende d'après laquelle Thalétas, mandé h
Sparte par un oracle, aurait conjuré au moyen de la mu-
sique une peste qui sévissait dans cette ville, réédition du
récit qu'on lit dans Homère (li., A, 472). Un fait moins
légendaire, relaté encore par Plutarque (l. c., ch. ix), c'est
que Thalétas fut un des chefs de la seconde école musi-
cale de Sparte, avec Xénodamos, Xénocrite, Polymneste
et Sacadas.	 C.-E. R.

THALIA (Thalia L.).I. BOTANIQUE et THÉRAPEUTIQUE.-

Genre de Cannacées, comprenant quatre h cinq herbes
vivaces de l'Amérique du Sud, à inflorescences ramifiées,
avec bractées caduques et h divisions ultimes terminées par
des épis lâches formés de fleurs géminées ; pétales libres ou
h peine unis ; fruit capsulaire ; embryon courbe. L'espèce
type, T. geniculata L. (Maranta geniculata Lamk), du
Brésil, possède des racines épaisses, blanchâtres, utilisées
pour la guérison des ulcères rebelles. 	 Dr L.

II. HORTICULTURE. --On cultive le T. dealbata L., l'une
des plus belles plantes aquatiques, rappelant les Cannas
par son port et ses feuilles ovales dressées, intéressante
aussi par ses fleurs purpurines ou violacées, disposées en
grappes. On cultive cette plante en terrines que l'on ins-
talle sous quelques centimètres d'eau pendant la belle
saison, et que l'on rentre en serre tempérée pendant
l'hiver. On peut aussi la planter à demeure, dans un bas-
sin, par exemple, si l'on a la possibilité de la recouvrir,
en hiver, d'une couche d'eau suffisante pour la soustraire
aux gelées. On multiplie le Thalia de drageons et de graines,
au printemps.	 Cr. BUYER.

THALIACEES (Zool.) (V. TUNICIERS).

1HALICTRUM (Bot.) (V. PIGAMON).

THALIE. Ruisseau du dép. de Saône-et-Loire (V. ce
mot, t. XXIX, p. 483).

THALIE (Myth.) (V. MUSES).

THALLE (Bot.) (V. CHAMPIGNON et LICHEN).

401,8.

	

THALLIUM. Form. Equiv 	 203,6.

	

Atom 	
Le thallium fut découvert, en 4864, par Crookes h la

suite d'observations spectroscopiques faites sur les boues
des chambres h. acide sulfurique de Tilkerode, dans le
Harz. Cet élément, caractérisé par une raie verte, fut
étudié indépendamment par Lamy, qui, en 4862, parvint
h l'isoler des boues des chambres de plomb et fit une
étude complète du métal et de ses composés.

Le thallium se rencontre, toujours en petites quantités,
dans beaucoup de pyrites et dans quelques micas lithini-
fères. Quelques eaux minérales, comme celles de Nauheim,
renferment des traces de thallium ; on a constaté sa pré-
sence également dans la carnallite de Stassfurt et dans la
sylvine de Kalusz.

On retire le thallium des boues des chambres de plomb
où le gaz sulfureux est préparé à partir des pyrites thalli-
fères. On traite les boues par l'eau bouillante, et l'on pré-
cipite l'extrait aqueux concentré par l'acide chlorhydrique,
le chlorure de thallium peu soluble se précipite. On puri-
fie ce dernier par un traitement à l'acide sulfurique qui
chasse l'acide chlorhydrique et fait passer le thallium h
l'état de sulfate ; dans la solution ainsi obtenue, on pré-
cipite les impuretés successivement par l'acide sulfhy-
drique et l'ammoniaque. La solution de sulfate ainsi puri-
fiée et concentrée fournit le thallium par électrolyse ou
bien par contact avec le zinc. .

Le thallium est un métal qui rappelle le plomb par
l'ensemble de ses propriétés physiques ; ses propriétés
chimiques le rapprochent au contraire des métaux alca-
lins. Le métal est gris bleuâtre et brillant comme le
plomb ; de même que ce dernier, il est facile k rayer avec
l'ongle et forme un métal mou. Sa densité est 11,8; il
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fond à 290°, puis se volatilise h température élevée ; on
peut le distiller assez facilement dans un courant d'hydro-
gène.

Le thallium, au contact de l'oxygène, se transforme,
suivant les conditions de température, en protoxyde Th0
ou en sesquioxyde Th03, décomposable lui-même en pro-
toxyde h température élevée. A l'air humide, un fragment
de métal se recouvre d'une couche grise de protoxyde
fondant vers 300° et soluble dans l'eau avec formation
d'oxyde hydraté ThOHO. Ce même hydrate prend naissance
et passe en solution quand on abandonne un morceau de
métal dans de l'eau aérée ; on peut le préparer, comme
les bases alcalines, en traitant le sulfate de thallium par
une quantité équivalente de potasse ou de soude. Il cris-
tallise dans l'eau en aiguilles de formule Th0.3H0 ; sa
solution est fortement alcaline.

Le trioxyde de thallium Th0 3 prend naissance dans
l'action de l'oxygène sur le métal à une température infé-
rieure à celle du rouge sombre ; l'eau oxygénée, l'ozone
transforment aussi le protoxyde en sesquioxyde ; comme ce
dernier présente une teinte violacée, on peut l'utiliser
comme réactif des deux agents oxydants indiqués. Les
acides chlorhydrique et sulfurique dégagent respective-
ment du chlore et de l'oxygène avec ce peroxyde. On a
signalé également un autre oxyde' de thallium Th0 4 qui
prend naissance à l'électrode positive en thallium dans
l'électrolyse d'une solution de protoxyde.

Au protoxyde et au trioxyde de thallium correspondent
deux séries de sels, la série thalleuse et la série thallique.

Sels thalleux. Le protochlorure ThCI, qui prend nais-
sance dans la combustion du métal dans le chlore ou se
précipite par addition d'acide chlorhydrique à la solution
d'un sel, forme un précipité blanc, caséeux, qui devient
violet à la lumière. 11 cristallise par refroidissement de sa
solution chaude en cubes fondant h 427° et bouillant vers
720°. Le sel fondu donne par refroidissement une masse
cornée de densité 7,02. 400 parties d'eau dissolvent h
00 0,198 de chlorure, 0,265 à 46° et 4,427 à 400°. Dans
l'acide chlorhydrique étendu, sa solubilité diminue comme
celle du chlorure de plomb.

L'iodure de thallium est beaucoup moins soluble que le
chlorure ; une partie exige environ 46.000 parties d'eau
froide et 800 parties d'eau bouillante pour s'y dissoudre.
Sa teinte jaune devient écarlate à 190 0 ; il fond à tempéra-
ture élevée et par refroidissement donne une masse rouge
qui jaunit h la longue. Le sulfate SO 3Th0 cristallise en
prismes orthorhombiques, isomorphes avec le sulfate de po-
tassium; 400 parties d'eau en dissolvent 4,8 à 48° et
49P ,3 h 401°; il fond au rouge sombre et se décompose
ensuite avec dégagement de gaz sulfureux.

Le bisulfate SO 3ThO, S0 3H0, 6H0 se décompose comme
les bisulfates alcalins en donnant de l'acide fumant. On a
pu obtenir un composé SO 3ThO, 7S03 cristallisé en chauf-
fant le sulfate normal et l'anhydride sulfurique.

L'acide azotique attaque rapidement le thallium en for-
mant du nitrate très soluble dans l'eau et insoluble dans
l'alcool. Ce nitrate, qui fond h 205°, cristallise en prismes
orthorhombiques de densité 5,55.

L'hydrate d'oxyde de thallium, comme les bases alca-
lines, absorbe le gaz carbonique pour former un carbonate
soluble. 400 parties d'eau dissolvent h 48° 5P,23, h 101°,
220,40 de ce carbonate. La solution caustique colore en
bleu le tournesol. On n'a pu préparer jusqu'ici aucun
bicarbonate de thallium.

Sels thalliques. Le protochlocure de thallium en pré-
sence du chlore et de l'eau se transforme en une solu-
tion de trichlorure ThCI3 , laquelle abandonne par refroi-
dissement des cristaux incolores de composition ThCI32110.
Le protochlorure, chauffé dans un courant de chlore sec,
forme la combinaison ThCl.ThCl 3 , décomposable à tempé-
rature plus élevée en chlore et protochlorure. En solution
éthérée, l'iode peut se fixer directement sur le protoiodure
et engendrer l'iodure thallique ThI3.
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On a préparé aussi les sulfate et azotate thalliques,
corps instables et décomposables par l'eau chaude.

Le sels de thallium présentent une saveur métallique,
ce sont tous des poisons. On les reconnaît facilement Pâr
la belle coloration verte qu'ils donnent A la flamme non
éclairante, ou, mieux encore, avec le spectroscope, dans
lequel ils fournissent une belle raie verte brillante. On
les isole des autres métaux en utilisant l'insolubilité du
sulfure de thallium dans les liqueurs neutres et alcalines,
ou mieux encore l'insolubilité du chloro-platinate ThCl2.
PC12 qui exige 15.600 parties d'eau froide pour se dis-
soudre et constitue un excellent intermédiaire pour la
détermination du thallium.

En résumé, le thallium, par ses propriétés physiques et
ses combinaisons halogénées, présente des analogies étroites
avec le plomb ; au contraire, ses combinaisons oxygénées
tendraient à le rapprocher des métaux alcalins. 	 C. M.

BIBL.: CROOKES, Chemical News, 1861, 3, p. 93. — LA-
MY, Société des sciences de Lille, 1862. — Roscot,
Berichte d. deutch. chem. Gesellschaft, t. Il, p. 1196.

THALLOPHYTES (Bot.). Dénomination consacrée par
Van Tieghem au premier embranchement du règne vé-
gétal dans lequel il réunit les Champignons et les Algues.

THALWEG. Le mot thalweg, emprunté à l'allemand,
veut dire chemin de la vallée. C'est le fond du lit du
cours d'eau, le point le plus profond de la gouttière ou
se rassemblent et coulent les eaux. Si l'on considère une
surface, on sait que ses sections horizontales sont ce que
l'on appelle des courbes de niveau, les trajectoires ortho-
gonales des courbes de niveau sont les lignes de pente de
la surface. Enfin le lieu des points les plus bas des lignes
de pente sont les lignes de thalweg. En général, si M
est un point d'une ligne de thalweg, la ligne de pente qui
passe en M a sa tangente horizontale, et la ligne de thalweg
est le lieu des points où les lignes de pente ont leurs tan-
gentes horizontales.	 A.-M. B.

T H ALY (Coloman), historien hongrois, né Csepe le
3 janv. 1839. Il fit ses études à Pest, et devint profes-
seur de littérature au lycée des réformés. En 4867, il
entra au ministère des honvéds ; élu député, en 1878,
il siège encore h la Chambre dans le groupe de l'extrême
gauche (parti Kossuth). Thaly s'adonna de bonne heure
à l'étude de l'époque de Rdkoczy ; il a voué un véritable
culte au dernier représentant de l'indépendance hongroise,
au malheureux allié de Louis XIV. Il a tiré des arclaiveS
magyares et étrangères une foule de documents qu'il pu-
blia dans son ArchivumRakoczianum (1873-89,40 vol.)
contenant la correspondance de François II Rakoczy avec
ses généraux Bercsényi et Bottydn ; puis il donna la Jeu-
nesse de Rakoczy (1882) ; Souvenirs de Raltoczy en
Turquie (1893) ;.Etudes littéraires sur l'époque de
Rdkoczy (4885); la Famille Bercsényi, 1525-1706
(4885-92) ; Ladislas Ocskay, brigadier de Rdkoczy
(4880); Jean Bottycin (1867). Au cours de ses recherches
historiques, Thaly a découvert de nomlreuses chansons
populaires du xvii e siècle qu'il publia en deux volumes
Régi magyar vitézi énekek és elegyes dalok (1864).
Ces poésies sont les productions les plus remarquables de
la poésie lyrique magyare du xvii e siècle. Thaly est mem-
bre ordinaire de l'Académie et vice-président de la So-
ciété historique.	 J. KONT.

THAMAR. Nom Porté par plusieurs femmes juives, no-
tamment par la belle-fille de Judas, fils de Jacob, qui
devint enceinte des œuvres de son beau-père et mit au
monde les jumeaux Phares et Zara (Genèse, xxxviii), et
par une tille de David, à laquelle Amnon, son demi-frère,
fit violence (2, Samuel, xiii); Absalon (V. ce nom),
ayant vengé son honneur sur le coupable, tomba dans une
disgrâce qui devait durer plusieurs années.

TH AM A R, reine de Géorgie (V. UMAR).
THAM E ou TAM E. Rivière de la Grande-Bretagne

(V. ce mot, t. XIX, p. 157).
TH A M NASTRCEA (Paléont.) (V. ALGYONAIRES et As-

TREES).
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TA M NOPH I LE (Ornith.) (V. Fonmicmuints).
TH AM U GA DI. Ancienne ville romaine (V. TIMGAD).
THAM Y FI IS, poète-musicien thrace que l'on place dans

la période légendaire oh fleurirent Amphion, Linus, Anthe ;
on lui attribue l'honneur d'avoir concouru avec les Muses
qui l'auraient puni de son audace en l'aveuglant. Pau-
sanias rapporte qu'il fut vainqueur aux jeux Pythiques
après Philammon son père. Suidas le fait natte avant
Homère et le donne comme auteur d'un poème théologique
en trois chants. Il aurait aussi composé un poème sur la
Gigantomachie.	 C.-E. R.

THAN (Charles), chimiste hongrois, né à 0-Becse, le
20 déc. 4834. A l'âge de quatorze ans, il prit part h la

'Révolution et s'adonna ensuite à l'étude de la pharmacie. Il
suivit les cours de la Faculté de médecine à Vienne, se fit
recevoir docteur (4858), voyagea en Allemagne et est pro-
fesseur de chimie à l'Université de Budapest depuis 4860.
Ses nombreux mémoires sont insérés dans les comptes rendus
de l'Académie dont il préside la section des sciences et
dans les revues spéciales. Il est directeur de l'Institut de
chimie et membre de la Chambre des magnats. Ses Ele-
ments de chimie expérimentale (1897, 1898, 2 vol.)
sont devenus le manuel des étudiants en médecine et en
chimie.	 J. K.

THANATOS (Myth. gr.). Personnification de la Mort
dont les poètes et les artistes réalisent la figure sous les
traits d'un homme barbu et nu, parfois sous ceux d'un
vieillard aile ou drapé dans un ample vêtement de deuil,,
qui emportent les morts dans leurs bras ; quand les vic-
times sont des femmes, les groupes sont pareils à celui
de Borée enlevant Erithyie. Ainsi l'on voit Thanatos
guetter la fin d'Alceste aux portes d'Admète, dans la tra-
gédie célèbre d'Euripide, puis disputer l'héroïne sur les
bords de la tombe à Héraclès qui la rend a son époux
le Thanatos d'Euripide porte une épée avec laquelle il
coupe une boucle de cheveux à la victime pour vouer
celle-ci aux divinités infernales. C'est ce dieu que les
poètes latins, depuis Ennius, ont personnifié dans Orcus,
assimilé d'autre part au sombre roi des enfers, à Pluton.
Sur un lécythe blanc d'Attique, on voit Thanatos et Hyp-
nos (SommEn.), tous les deux nus et ailés, le premier
barbu, le second imberbe, déposer au pied d'une stèle le
corps d'une jeune femme endormie par la mort; le groupe
des deux divinités fraternelles, déjà connu d'Homère et
d'Hésiode et figuré sur le coffre de Cypselos, a largement
défrayé l'art gréco-romain sous toutes ses formes et par
lui a pénétré dans la poésie des deux peuples. C'est d'ail-
leurs dans cette association de Thanatos aux traits graves
mais calmes et d'Hypnos souriant que se manifeste le
second point de vue suivant lequel les Grecs se représen-
taient la mort comme le repos après le labeur de la vie,
avec la croyance tantôt vague, tantôt précise d'une sur-
vivance de l'âme, figurée elle-même par un génie ailé ou
par le symbole du papillon. 	 J.-A. HILO.

BIBL, : LESSING, Wie die Allen den Tod gebildet, 6d.
Lachmann, t. XI, pp. 1 et suiv. — ROBERT, Thanatos; Ber-
lin. 1879. Parmi les représentations plastiques, V. le soi-
disant groupe de San Ildefonso, dans BAUMEISTER, Denh-
mxler, etc., III, p. 1731.

TH AN ES VAR (Tanéear). Ville de l'Inde (Pendjab), sur
la Sarasvati, à 45 kil. S. d'Ambala ; 6.000 hab. Ce fut
la capitale d'un vaste royaume et la ville sainte des Kou-
rous, les adversaires légendaires des Pandavas, héros du
Mahabbarata ; ses temples ont été détruits par les mu-
sulmans, mais l'étang sacré de Khourkit attire encore des
milliers de pèlerins hindous.

THANÉTIEN (Géol.) (V. SUESSONIEN).

THAN G. Dynastie chinoise qui régna de 618 à 907.
kao-tsou (618-26), du nom de Li-yuen (V. KAO-TSOG,

t. XXI, p. 424), fut proclamé empereur en 648. Il abdi-
qua en faveur de son fils Li-chi-min.

Thai-tson.) (627-49) ou Li-chi-min est un des plus
grands empereurs de la Chine. Il sut par son courage et
sa fermeté imposer aux Turcs ; plusieurs hordes de ce
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THANG

peuple reconnurent sa souveraineté. A l'O., Thai-tsong
agrandit le territoire de l'empire jusqu'à Tourfan et
Khami. Il vainquit le roi du Tibet qui était alors très
puissant. Thai-tsong était très considéré par tous les
souverains qui lui envoyèrent des ambassadeurs, entre
autres Yezde„aerd HI, roi de Perse. Thai-tsong, prince
juste, adoucit les lois pénales, permit en 638 de prêcher
en Chine la foi chrétienne. Il protégea les lettres et l'étude
des King; sous son règne, Iliouen-tsang entreprit son cé-
lèbre voyage dans l'Inde. Thai-tsong fit une guerre contre
la Corée.

liao-tsong (650-83), fils • du précédent (V. ce nom,
t. XXI, p. 420). Le général Sou-ting-fang continua la
conquête des pays situés à l'O., vainquit les Turcs occi-
dentaux. On divisa en 664 les contrées occidentales sou-
mises h la Chine en 8 gouvernements et 76 départements.
Les Tibétains s'étant emparés du royaume de Tou-kou-
hoen devinrent très puissants et prirent aux Chinois (670)
quatre des places les plus importantes du Turkestan orien-

tal: Khotan, Karachar, Kachgar et Koutche. lao-tsong
mourut de maladie en 683.

Tchong-tsong (684), jeune fils de Kao-tsong, ayant
voulu élever son beau-père Ouei-hiuen-tchin à une très
haute fonction, sa mère Ou-heou, qui voulait s'emparer du
pouvoir, prit ce prétexte pour le faire détrôner. 11 gou-
verna deux mois.

Joui-tsong (684), huitième fils de Kao-tsong, fut nommé
empereur par Ou-heou qui ne le laissa pas gouverner.

Ou-heou (l'impératrice Ou) (684-705), neuf mois après,
prit entièrement les rênes du gouvernement, elle changea
en 690 le nom de la dynastie de Thang en celui de Tcheou.
Elle sut s'allier les princes turcs ; avec leur aide, les Chi-
nois reprirent aux Tibétains, en 692, les quatre places
fortes que ceux-ci avaient prises sous Kao-tsong. L'impé-
ratrice céda aux Turcs certains territoires et leur donna
des pièces de soie et du grain. On accusait l'impératrice
Ou-heou de vouloir mettre sur le trône un membre de sa
propre famille, celle de Ou, avec l'aide des deux frères
Tchang qui avaient un grand crédit à la cour. Un jour, les
partisans de Tchong-tsong emmenèrent ce, prince dans le
palais de l'impératrice, tuèrent les frères Tchang. L'im-
pératrice, voyant qu'elle ne pouvait garder le pouvoir, le
remit à son fils Tehong-tsong après avoir régné vingt ans.

Tchong-tsong (705710) remonta sur le trône, redonna
h sa dynastie le nom de Thang ; il laissa sa femme, l'im-
pératrice Ouei-chi, gouverner. La cour fut livrée à toutes
sortes d'intrigues ; les princesses se mêlaient des affaires
de l'Etat. Tchong-tsong fut emprisonné. Ouei-chi fit pro-
clamer empereur son fils, le prince Li-tchong-mao. Li-
long-ki, fils de Joui-tsong, neveu du défunt empereur
Tchong-tsoug, avec une troupe de fidèles, rentra dans le
palais et mit à mort l'impératrice Ouei-chi.

Joui-tson,g (710-12), • huitième fils de Kao-tsong, fut
de nouveau reconnu empereur. Ce prince fatigué des in-
trigues abdiqua en faveur de son troisième fils.

H iuen-tsong (743-56), fils de Joui-tsong, fit la guerre
aux Tibétains, leur reprit la ville de Che-pou-tching qu'ils
avaient prise à la Chine. En 732 il fit la paix avec les
Turcs qui habitaient dans la vallée de Orkhon, où on éleva

cette occasion deux grands monolithes avec inscriptions
en caractères turcs et chinois; ces monuments existent
encore. Hiuen-tsong entreprit une guerre contre les liftons
où le général An-lo- chan fut battu. Les Chinois éprouvèrent
aussi une grande défaite dans le Yun-nan. Hiuen-tsong,
en 754, fonda l'académie Flan-lin. An-lo-chan, que l'em-
pereur avait comblé de bienfaits, se révolta, rassembla
toutes les troupes qui étaient sous ses ordres, marcha
sur Lo yang (Ho-mn-fou), prit cette ville et s'avança sur
Si-ngan-fou où résidait l'empereur. Celui-ci se sauva dans
le Sse-tchouen.

Sgn-tsong (756-62), fils du précédent, fut nommé em-
pereur à Ling-ou, quoique son père vivait encore. An-lo-
chan le rebelle prit alors le titre d'empereur, il fut assas-
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sinii par l'ordre de son fils An-king-siou qui voulait régner
à sa place.	

6
Sou-tsoni, reçut des rois de Khotan et d'Out-

gour des troupes ; fort d'une armée de 450.000 hommes,
il put reprendre Si-ngan-fou et Lo-yang. Un des géné-
raux du parti rebelle, Sse-sse-ming, assassma An-king-siou,
se fit proclamer empereur et défit l'armée de Son-tsong
près de Lo-yang. Sse-tchao-y, fils de Sse-sse-ming, Tit tuer
son père et s'empara du pouvoir.

Tai-tsong (763-79), fils de Sou-tsong, demanda au khan
des Ouïgours de l'aider contre les rebelles : celui-ci vint
avec une armée de 400.000 hommes et Sse-tchao fut
vaincu. Les Tibétains recommencèrent leurs attaques
contre la Chine, ils s'avancèrent sur Si-ngan-fou qu'ils
prirent. L'empereur se sauva h Chen-tcheou dans le Ho-
nan. Les Tibétains furent bientôt refoulés vers leur pays.

Td-tsong (780-805) prit de sages mesures contre les
abus des mandarins et fit supprimer plusieurs impôts. Le
gouverneur de Tchincr-ting-fou, dans le Pe-tchi-li, mourut
sans nommer son fil;'h. sa place; celui-ci demanda à l'empe-
reur d'être confirmé dans la charge de son père,ce qui lui
fut refusé. Plusieurs gouverneurs prirent alors son parti
et se révoltèrent. Les soldats qui étaient envoyés contre
eux étaient mal nourris, ils s'insurgèrent, rentrèrent
dans la capitale (Si-ngan-fou), forcèrent le gouverneur
de cette ville, Tchu-tse, de se mettre de leur parti; le
dernier prit le titre d'empereur. Te-tsong se sauva à Han-
tchong-fou. Les troupes de Te-tsong prirent Si-ngan-fou.
Les rebelles durent après plusieurs combats se soumettre.
L'empereur rentra dans la capitale (784). Te-tsong fit
une alliance avec les Ouïgours contre les Tibétains ; ceux-
ci furent battusauprès e'de la ville Ouei-tcheou, dans le
Sse-tchouen. Le prince de Yun-nan se décida à attaquer
les Tibétains, leur prit seize villes et reçut de la Chine
le titre, de roi de Nan-tchao. Te-tsong établit en 803 de
lourds impôts qui accablèrent le peuple.

Chun-tsong (805), fils de Te-tsong, ne régna que quel-
ques mois ; malade, il abdiqua en faveur de son fils.

Hien-tsong (806-20), fils de Chun-tsong. Les gouver-
neurs continuèrent h vouloir que leurs principautés fussent
héréditaires. Le gouverneur de Ta-ming-fou étant mort,
sa veuve tit nommer (812) son fils âgé de onze ans. L'em-
pereur, grâce au bon sens de la population, nomma Tien-,
hing gouverneur à. la place de cet enfant. Le fils du gou-
verneur de Nan-yang-fou, h la mort de son père, se ré-
volta, ce n'est que trois ans après qu'il fut pris et mis
mort. Cet état continuel de guerre civile forçait l'empe-
reur d'avoir 830.000 hommes de troupes. Grâce à l'habi-
leté de ses généraux, les grands reconnurent la souve-
raineté de Hien-tsong (849). Cet empereur était très
adonné au bouddhisme et reçut, dans son palais, en grande
cérémonie, un os du Bouddha.

Illou-tsong(821-24), fils du Hien-tsong, était adonné au
plaisir. Ouang-tching-tsong, gouverneur de Tching- ling,

étant mort, son frère ne voulut pas lui succéder sans être
nommé par l'empereur. Celui-ci désigna un autre gouver-
neur, Tien-hong-tching. Ouang-ting-tseou, général de la
cavalerie de la province de Tching-ting, tua Tien--hong-
tching et se révolta. L'empereur préféra traiter avec le
rebelle que de le réduire à l'obéissance. Il agit de même
envers un autre gouverneur rebelle.

King-tsong (825-26), fils aimé de Mou-tsong, ne cher-
chait Vit se divertir ; ayant fait flageller plusieurs eu-
nuques, ceux-ci le tuèrent un soir qu'il revenait de la
chasse.

Ouen-tsong (827-40), fils cadet de Mou-tsong, commença
h détruire un grand nombre d'abus qui existaient dans le
gouvernement ; il voulut anéantir l'autorité des eunuques
et les mettre à mort-: ce projet échoua. Les eunuques
se vengèrent contre les mandarins et devinrent plus ar-
rogant; que jamais. L'empereur mourut de tristesse quel-
ques années après.

Ou-tsong (841-16), cinquième fils de Mou-tsong. Sous
son règne, les Ouïgours, attaqués par les Kirghis, deve-
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naient moins puissants; aussi les Chinois purent au N. de
la Grande Muraille les vaincre et les chasser de leur ter-
ritoire. Les Tibétains, divisés par les guerres intestines,
étaient moins dangereux. En 845, on chassa les religieux
et religieuses bouddhistes qui étaient au nombre de
260.500. On conserva 44 monastères et de 400 à 500 re-
ligieux. Les nestoriens, leS manichéens et les madzéens ne
furent pas moins épargnés, leiirs biens furent confisqués.

Siouen-tsong (847-59), frère de Mou-tsong, gouverna
avec justesse et sagesse. Les Tibétains étaient toujours
en guerre civile, aussi la Chine recouvra plusieurs places
dans le Chen-si et .dans le Sse-tchouen dont ce peuple
s'était emparé lors de leur, grande puissance.

l-tsong (860-73), fils de Siouen-tsong. I.e prince de
Yun-nan continua à faire toujours la guerre ; vaincu par
les Chinois, il se retira dans son pays. Les Ouïgours s'em-
parèrent de Khami, Tourfan et Pe-ting et s'étendirent
jusqu'au pays de Kachgar. Ils se rendirent maltes 'de
-Kan-tcheou. I-tsong aimait le luxe et les plaisirs ; très in-
cliné vers le bouddhisme, il fit porter à Si-ngan-fou, en
grande pompe l'os du Bouddha, que l'empereur Hien-tsong
avait déjà fait venir dans la capitale.

Hi-tsong (874-88), fils du précédent, monta jeune sur
le trône. On éxigea les impôts malgré la disette ; le peu-
ple se souleva. Hoang-tsao, chef des rebelles, s'empara de
plusieurs villes et s'avança sur Si-ngan-fou. L'empereur
se sauva dans le Sse-tchouen. Si-ngan-fou fut pris par
Hoang-tsao qui se fit proclamer empereur (880). Les
troupes impériales, sous le commandement du Li-ke-yong,
prirent Si-ngan-fou, poursuivirent Hoang-tsao, le batti-
rent plusieurs fois ; celui-ci, voyant qu'il ne pouvait résis-
ter, se donna la mort. Hi-tsong retourna à Si-ngan-fou ;
pendant ce temps, Tsing-tsong-kiuen prit le titre d'empe-
reur dans le Ho-nan. La cour était en proie aux dis-
cordes. La dispute entre les généraux et les ministres
força l'empereur de se retirer une seconde fois de Si-
ngan-fou ; le palais fut incendié. Un des généraux, Tchu-
mei, fit proclamer empereur le prince Li-yun, un arrière
petit-fils de l'empereur Sou-Isong. Tchu-mei et Li-yun ne
tardèrent pas à être tués. Hi-tsong revint à Si-ngan-fou;
il mourut en 888.

Tehao-tsong (889-90 frère du précédent, voulait ré-
tablir l'ordre dans l'empire et détruire le pouvoir des eu-
nuques qui grandissait tous les jours ; ceux-ci enfermèrent
l'empereur dans une partie du palais et voulurent mettre
à sa place sur le trône un de ses fils. L'empereur fut dé-
livré, mais il fut forcé de quitter la capitale Si-ngan-fou
pour aller à Lo-yang. Cet infortuné empereur tomba sous
l'autorité du général Tchu ouen qui le fit mourir.

Tehao-siuen-ti (904 -907), fils du Tchao-tsong, n'avait
que treize ans lorsqu'il futplacé sur le trône par Tchu-ouen
deux ans après, malgré son jeune age, pressentant que
Tchu-ouen lui réservait le Mile sort qu'a son père, il lui
remit le pouvoir ; Tchu-ouen accepta et nomma Tchao-
siuen-ti prince de Tsi-in et l'envoya à Tsao-tcheou, dans
le Chan-tong, où il le fit tuer un an après. Ainsi finit
misérablement la dynastie des Thang qui régna 290 ans.
Tchu-ouen prit le titre d'empereur et donna à sa dynas-
tie le nom de Heou-liang, la première des cinq petites dy-
nasties qui succédèrent aux Thang.	 .

TRANG POSTÉRIEURS (Heou-thang). — La seconde des
cinq petites dynasties chinoises régna de 923 à 936.

Li-ke-yong, général de l'empereur Hi-tsong des Thang,
fut nommé (895) roi de la principauté de Tsin. Lorsque
Tchu-ouen prit le pouvoir et donna h sa dynastie le nom
de Liang postérieur, Li-ke-3ong se rendit indépendant
ainsi que plusieurs autres gouverneurs ; son fils Li-tsun-
hiu lui succéda, entreprit plusieurs guerres contre les
Liang et les Tatars. En 923, il se fit nommer em-
pereur et nomma sa dynastie Thang postérieur. Il est
connu sous le nom de Tchouang-tsong (923-26), nom
du temple ; il continua la guerre avec les Liang qu'il dé-
truisit complètement.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXX.

— 4453 — THANG — THANN

• li inOsong (926-933), fils adoptif de Li-ke-yong; lui
succéda.

Min-ti (934), fils du précédent; à peine sur le trône
abdiqua. Il fut déposé et étranglé.

Fi-ti ou Lou-ouang (934-36), frère de Min-ti, ne put
résister à Che-king-tang qui s'était révolté ; de peu" de
tomber entre ses mains, il s'enferma .dans une tenir de son
palais, il y fit mettre le feu. Ainsi périt la dynastie des•
Thang postérieurs qui dura quatorze ans. Che-king-tang
prit alors le pouvoir et fut le fondateur de la ilie dynas-
tie, celle de Heou-tçin.	 Ed.

TH A N-HOA ou TAN H -110 A. Province septentrionale de
l'Annam, confinant h la prov. tonkinoise de Ninh-Binh ;
c'est un pays riche, qui produit la meilleure cannelle de
l'Indo-Chine. Berceau de la dynastie des Nguyen, elle en
a été favorisée ; la population comprend beaucoup de let-
trés (V. ANNAM).

THANN. Ch:-l. d'arr. de la Haute-Alsace, ville . indus-
trielle, sur la Thur et le cher: de fer de Mulhouse h
Wesserling ; 7.627 hab. Importante fabrique de produits
chimiques, fondée en 4.807 par Charles Scheurer ; fila-
tures de coton et de laine h tricoter ; tissages de coton et
de laine ; blanchiment, teinture et impression d'étoffes
fonderies de métaux ; construction de chaudières à vapeur
et de machines pour l'industrie textile ; malterie; fa-
briques de limes, de tubes pour filature, de pates ali-
mentaires, de caoutchouc, de savons et de chandelles. Vins

Eglise de Thann.

blancs renommés, surtout les crus capiteux de Ran gen
et de Stauffen ; hôpital; progymnase ; école supé-
rieure de filles ; tours et restes des fortifications du
xive siècle. L'église Paroissiale de Saint-Théobald, su-
perbe édifice gothique à trois nefs (XlVe— XV 8 siècle). Sur
la tour carrée du mite siècle s'élève une élégante flèche,
terminée au commencement du xvi e siècle par l'architecte
Rumig Valch ; portail principal, rappelant celui de la
cathédrale de Strasbourg, peut-être le dernier vestige
d'une construction inachevée ou disparue, antérieure au
Nive siècle. La ville de Thann, mentionnée pour la pre-
mière fois dans un document de 4202, était originaire-
ment un célèbre lieu de pèlerinage avec les précieuses re-
liques de saint Théobald, évêque d'Eugubio, et un couvent
de franciscains. Elle appartenait aux comtes de Ferrette qui
avaient leur manoir, l'Engelbourg, sur le Stauffen, col-
line dominant l'entrée de la vallée. Plus tard elle passa
sous la domination des archiducs d'Autriche et pendant

73
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THANN THASOS

quelque temps sous celle des ducs de Bourgogne. Pendant
la guerre de Trente ans, elle fut tour h tour prise par les
Suédois, les Impériaux et Bernard de Weimar. Après la
reunion de l'Alsace à la France, la seigneurie de Thann
fut érigée en comté en faveur de la famille de Mazarin,
dont les héritiers, les ducs de Valentinois, la possédèrent
jusqu'à la Révolution. En 1674, Turenne battit les Impé-
riaux qui s'étaient emparés de la ville. Il fit sauter l'En-
gelbourg, l'ancien château des comtes de Ferrette du
xne siècle. Le donjon principal, tombé sans se briser,
couronne encore maintenant le sommet du Stauffen et
porte dans la bouche du peuple le nom de Hexenauge
(œil de la sorcière). Thann porte : De gueules aune fasce
d'argent, parti d'argent, parti d'azur, à, pin d'or. —
Patrie de Jean-Baptiste Gobel, évêque constitutionnel de
Paris (1727-94) et de Théobald Bacher, diplomate français
(1748-1813).	 L. W.

: TSCHAMSER P.F.M.-MERKLEN, Annales... der
Barfiiseren... zu Thann ; Colmar, 1864. — Ch. NERL1NGER,
Thann a ta fin du xv . siècle; Paris, 1893. — Du même,
Etat du chateau de Thann au xv siècle, dans Bibi, de
l'Ec. des chartes, 1898, pp. 301-21.

THANNIQUE (Acide) (V. PARATARTRIQUE).

THAO N. Com, du dép. du Calvados, arr. de Caen, cant.
de Creully ; 570 hab.

TH AON-LEs-VoscEs. Coin. du dép. des Vosges, arr.
d'Epinal, cant. du Châtel, sur la rive gauche de la Mo-
selle; 4.285 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est. Tein-
turerie et blanchisserie importantes.

THAON (Philippe de) (V. PHILIPPE DE THAON),

THAPSIA (Thapsia L.). I. BOTANIQUE. - Genre de la
famille des Ombellifères, tribu des Laserpitiées, formé de
plantes herbacées, bisannuelles ou vivaces. La tige, ro-
buste, porte de grandes feuilles composées-pennées h seg-
ments pinnatifides incisés. Les fleurs, disposées en om-
belles composées, sont blanchâtres, jaunâtres ou pur-
purines. Les inflorescences ne possèdent pas d'involucre
et manquent fréquemment d'involucelles. Le calice est
surmonté de 5 petites dents h peine visibles. La corolle
comprend 3 pétales elliptiques brièvement acuminés. Chaque
carpelle est pourvu de 5 côtes primaires filiformes et de
4 dites secondaires dont les 2 dorsales sont filiformes et
les 2 inédianes développées en larges ailes membraneuses ;
les vallécules ne contiennent qu'une seule bandelette. Le
fruit est comprimé dorsalement; sa columelle est libre.
Les Thapsia croissent dans la région méditerranéenne,
particulièrement en Algérie où, sur les quatre espèces
dont se compose le genre on en rencontre trois : T. vil-
losa L., T. polygama Desf. et T. garganica. Le T. vil-
losa vit également dans le Midi de la France. W. R.

Il. THÉRAPEUTIQUE. - L'espèce, aujourd'hui employée
en médecine, est le Thapsia garganica L (T. decussata
Lag.), de la région méditerranéenne, et abondante sur-
tout dans le N. de l'Afrique, constituant le Bou-néfa
(père de l'utile) des Arabes. Toutes ses parties renferment
un suc âcre, irritant, vésicant, et les Arabes s'en servent
en appliquant sur la peau la face interne de l'écorce fraiche
de la racine. Cette racine cylindrique, gris brunâtre an-
nelée, grosse comme le poignet ou plus mince, se vend à
Paris sous le nom impropre de Sylphium cyrenaicum
(plante aujourd'hui inconnue, probablement disparue de
la Cyrénaïque). Quelques auteurs admettent cependant
que le T. garganica est identique au Sylphium, et on
le rapproche également du Thapsia d'Hippocrate, de
Théophraste, Dioscoride, Pline, Galien, Matthiole, du
Thapsia sylphium de Viviani, du Laserpitium derias
de Pacho, avec lesquels il est peut-être identique. C'est
la résine de thapsia qui est devenue la base des spara-
draps révulsifs de thapsia. Cette résine, pure, est brune,
de réaction acide, brûle avec une flamme éclairante, se
liquéfie par l'action de l'eau bouillante. L'emplâtre de
thapsia exerce sur la peau une action énergique ; elle
rougit et devient le siège d'un prurit très vif, suivi d'une
éruption de vésicules miliaires très nombreuses, pleines

4434 —

de sérosité purulente ; si l'on enlève l'emplâtre après une
courte application, les vésicules se flétrissent au bout de
quelques jours ; si l'on maintient l'application, il se forme
une surface suppurante. Cet emplâtre rend de grands ser-
vices dans le rhume, la bronchite, la pleurodynie, le rhu-
matisme, l'arthrite. On pourrait substituer au T. garga-
nica une autre espèce de la région méditerranéenne, plus
abondante, le T. villosa L., douée des mêmes.propriétés.

III. PHARMACIE. - On emploie en pharmacie la résine
retirée de l'écorce de la racine du Thapsia garganica. Cette
résine se prépare en épuisant avec l'alcool, par digestion,
l'écorce grossièrement pulvérisée ; on distille l'alcool, on
lave le résidu à l'eau chaude et on évapore au bain-marie.
La résine de thapsia n'est guère employée que pour la
préparation du sparadrap révulsif de thapsia.

THAR. Fleuve côtier (V. MANCHE, t. XXII, p. 4142).
THAR. Désert de l'Inde (V. ce mot, t. XX, p 670).
TH ARAUX. Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant.

de Barjac ; 162 hab.
T H AR Gt LI ES (Antiq. gr.). Grande fête de purification

et d'expiation célébrée à Athènes en l'honneur d'Apollon
pendant le onzième mois de l'année h qui elle a donné son
nom. Elle avait pour objet la fertilité de la terre et la
prospérité agricole; thargelia signifie h proprement par-
ler les prémices des fruits que l'on faisait cuire pour les
porter en procession dans des vases ad hoc. Deméter,
Hélios (le Soleil) et les Horce ou Saisons avaient leur
part à la fête, et Apollon y était associé à sa sœur Arté-
mis, à la fois comme divinité solaire et comme patron
par excellence de la race ionique dont les Athéniens
étaient un des principaux rejetons. Comme toutes les fêtes
agricoles, les Thargelia passèrent de bonne heure h. la
signification plus générale d'une cérémonie de lustration
pour le bien de l'Etat en général et le salut des particu-
liers. De tout temps il s'y mêlait, ou la pratique effective
des sacrifices humains, ou des rites qui rappelaient ces
sacrifices, après que des mœurs plus douces les eurent
fait abandonner. Au promontoire de Leucade un homme
était tous les ans :précipité dans la mer pour le salut de
la communauté entière; à Athènes même, le premier jour
de la fète, six hommes choisis parmi les condamnés à mort
et que l'on appelait cpapp.azot, ce qui équivaut à remèdes
propitiatoires, étaient ornés de guirlandes de figues et
conduits hors de la ville au son des flûtes pour y être
immolés ; on signale des cérémonies analogues dans l'an-
tique Massalia (Marseille) et en divers lieux. Le surplus
de la fête avait un caractère gai et donnait lieu à des
concours de musique et de poésie. 	 J.-A. H.

BIBL. : C.-E. HERMANN, Gottesdienstliche Alterthibner,
§ 27, 8; 60,4 et suiv.; 68, 41. — A. MOMMSEN, Heortologie,
114 et suiv. — PRELLER, Griech. Mythologie, I, p. 209.

TH ARG ELI ON (Chron . ) (V. CALENDRIER, t. VIII, p.905).
THAROI SEAU. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Aval-

Ion, cant. du Vézelay ; 234 hab.
T H A RO N N E. Rivière du dép. de Loir-et-Cher (V. ce

mot, t. XXII, p. 487).
TH A ROT. Com, du dép. de l'Yonne, arr et cant.

d'Avallon; 463 hab.
THASOS. Ile du N. de l'Archipel (mer Egée), h l'E.

de la presqu'île de Chalcidique, devant le golfe de Ka-
vala, au large de la côte du vilayet de Salonique dont la
sépare un détroit de 7 kil. de large ; 393 kil. q., 40.000
hab. musulmans. De forme presque ronde, l'intérieur est
occupé par un plateau échancré transversalement du N.-E.
au S.-O. par deux vallées; au N.-E, du plateau,le mont
Hypsarion atteint 4.042 .m. ; Thasos est formée de gneiss,
schistes et calcaires cristallins. Elle est couverte de forêts
où domine le pin. Au-N.-E. se trouve le port de Pyrgo,
au bord des grands fonds de la rade de Panagia ; la fut
l'antique cité de Thasos (Palzeopolis); à l'O. est le port
de Moriès, et au N. la baie de Potamia. L'île est fertile
en oliviers, vignes et mais, -Elle a encore ses marbres

© 2007 Lyon  Editions « les passerelles du temps »    editions.ainay@free.fr   
 
EFERUS - Recherche & Classification numérique



-- 1455 --

jadis célèbres, mais ne conserve que le souvenir de ses
autres richesses minières : opales et surtout l'or et l'ar-
gent; les minerais semblent épuisés. — L'île de Thasos
forme un apanage des vice-rois d'Egypte ; Méhémet-Ali,
dont les ancêtres en étaient originaires, se la fit donner
en 4844 ; elle est administrée par un gouverneur égyp-
tien, assisté d'un conseil élu par les insulaires ; quasi
indépendante, elle ne paie que des contributions minimes.

La fortune de Thasos dans l'antiquité vint de ses mines
d'or, d'où l'on extrayait au temps d'Hérodote 8.000 ki-
logr. de métal par an. Les Phéniciens les creusèrent au
xiii° siècle av. J.-C.; Vers 703, vinrent des colons ioniens
de Paros ; les ruines de Palmopolis attestent la prospé-
rité de la colonie ; son port entouré de môles de marbre
pouvait abriter 50 trières ; les maisons couvraient trois
collines. Conquise par les Perses en 493, puis agrégée à
la confédération de Délos, Thasos se rebella contre Athènes
en 464 et fut soumise par Cimon après trois ans de luttes.
Elle passa ensuite à Philippe de Macédoine, fut affranchie
par les Romains et demeura ville libre dépendant de la
prov. de Macédoine ; Brutus y fit ensevelir Cassius. Plus
tard elle fit partie de la prov.. des dies. Conquise en 1204
par les Vénitiens et donnée aux Dandolo, elle passa en-
suite aux Paléologue, puis aux Gateluzi de Lesbos; et en
4642 aux Turcs. 	 A.-M. B.

BIBL. : PERROT, Méru. sur. lite de Tha.sos; Paris, 1864,
in-8. L. DE LAUNAY, Description géologique des îles de
Méthelin et de Thasos ; Paris, 1891.— JACOBS, ThasiAca
Goettingue, 1893.

T H AU (Etang de) (V. HtnAum [Dép. de 	 t. XIX,
p. 1139).

THAU MATOSAU RE (Paléont.) (V. PLÉSIOSAURE).

- THAU M I ERS. Com, du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond, gant. de Charenton-sur-Cher ; 4.764
hab. Hauts fourneaux. Église du xi° siècle.

THAU ROM. Coin. du dép. de la Creuse, arr. de Bour-
ganeuf, cant. de Pontarion; 734 hab. Lanterne des Morts.
Ruines de murailles vitrifiées.

T HAU V ENAY. Com. du dép. du Cher, arr. et cant. de
Sancerre ; 600 hab. Stat. du chem. de 'fer d'Orléans.

TH AUZI N ou TOZIN (Bot.) (V. CHÊNE).
TH AY ET-Myo. Ville de Birmanie, sur la r. dr. de l'Iraou-

addy, en face d'Allan-Myo ; 20.000 hab. Ce fut avant l'an-
nexion de la Haute-Birmanie le camp anglais de la frontière.

.THE (Thea L.). I. BOTANIQUE. --- Genre de la famille

Thé. — Branche florifère.

des Ternstrcemiacées, composé d'arbrisseaux de 2-3 m. de
'	 hauteur, pourvus de feuilles coriaces persistantes. Les

f

THASOS — THÉ

fleurs, solitaires ou groupées par 2-3, sont situées l'ais-
selle des feuilles. Le calice est formé de sépales imbri-
qués au nombre de 5-6 ou davantage. La corolle com-
prend 5-6 pétales Concrescents entre eux par leur base et
parfois unis aussi aux étamines externes. Les étamines,
en nombre indéfini, possèdent des anthères extrorses ; les
étamines situées au centre de la fleur sont libres, tandis
que celles qui occupent la périphérie sont concrescentes
par leur filet en un tube. L'ovaire renferme 3-5 loges,
4-6 ovulées ou plus rarement 2 ovulées. Le fruit est
une capsule ligneuse. Les graines, ovales ou sphériques,
ne contiennent pas d'albumen; l'embryon possède d'épais
cotylédons. Le genre Thé comprend une dizaine d'espèces
dont la plus importante est le Thé de Chine (Thea si-
nensis L., Camellia Thea Link.) qui vit à l'état sauvage
dans l'Assam et la province de Cachar. Le Thé de Chine
offre deux variétés : le Thé vert (Theaviridis L.) et le
Thé de Bohée (T. Bohea L.), qui sont cultivées avec lui
dans l'Inde, la Chine, le Japon, l'Amérique du Sud, etc.
Sous le climat de Paris, les Thés exigent la serre pendant
l'hiver. W. RUSSELL.

II. CULTURE. — L'origine de l'arbre à thé est encore fort
discutée. Suivant de nombreux auteurs, cet arbre est origi-
naire de l'Assam, dans le N. de l'Inde; il a été trouve à
l'état sauvage, il y un demi-siècle, dans la vallée de Cachar,
à l'E. de Silhet. Suivant d'autres auteurs, il est originaire
de Chine oh sa culture est pratiquée depuis la plus haute an-
tiquité; de la il aurait été introduit de bonne heure au Japon,
puis en Assam, à Java, au Brésil (1812), dans les Indes,
à Ceylan (4840), à Bourbon et à l'île Maurice (4858), aux
Acores, à Madère avant le commencement du xixe siècle, etc.
Quoi qu'il en soit, ses produits n'ont été connus en Europe
que vers 4602 ; la Compagnie des Indes hollandaises les im-
porta pour la première fois à Londres en 1652. L'usage du
thé s'est ensuite rapidement répandu dans le monde entier.

Climat. Le thé est cultivé dans des pays très divers
au point de vue du climat. Il peut croître en réalité sous
toutes les latitudes, à toute exposition et h toute altitude,
des neiges aux tropiques ; mais la richesse de ses feuilles
en arome et en goût est subordonnée à des conditions
un peu spéciales. En Chine, au Japon et dans l'Inde, les
contrées les plus favorables ont, en été, une température
moyenne qui ne dépasse pas 26°, la température la plus
basse dans ces régions oscillant entre 60 et 420 . En Chine
tomme au Japon, les plantations sont surtout florissantes
;entre 25° et 33 0 lat. N. L'altitude semble avoir cepen-
klant une certaine influence sur la végétation et sur la
qualité des produits ; les arbustes ont une grande vigueur
dans les plaines, mais ils n'y donnent que des feuilles
grossières, de qualité très secondaire ; ceux des coteaux,
et, encore plus, des plateaux élevés, ont des feuilles plus
petites, mais donnant des thés très aromatiques ; les
meilleures sortes chinoises sont récoltées sur les mon-
tagnes du Fo-King. Au Darjeeling, les meilleures planta-
tions sont entre 800 et 1.600 m., et on en trouve même
jusqu'à 2.300 m. A Java et à Ceylan (lat., 6° h 9°), les
plantations sont situées entre 300 et 1.900 m. ; elles
sont surtout fructueuses aux hautes altitudes. En résumé,
l'arbre à thé peut supporter momentanément des tempé-
ratures extrêmes, sans trop en souffrir, les températures
moyennes favorables étant celles comprises entre 14° et
25°. Les sécheresses prolongées au delà de deux mois lui
sont très défavorables, et l'on peut admettre en principe
qu'il lui faut, pour prospérer, au moins 1 ,°,75 d'eau par
année, la répartition des pluies ayant lieu sur presque
tous les mois (Chine : 2 m. h 2 r°,50 ; Darjeeling : 101,80

3m ,30, etc.). L'emplacement choisi doit être ouvert
l'air et à la lumière et bien abrité contre les grands vents;
il est smivent utile, à cet effet, de recourir à des rideaux
d'arbres de protection, plantés en lignes, de distance en
distance et en bordure des champs (Albizzia slipulata,
Eucalyptus robusta, E. amygdalina, Casuarina egui-
setifolia, Grevillea robusta, etc.).
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Sol. Le thé est encore peu exigeant sous ce rapport
presque tous les sols lui conviennent, pourvu qu'ils ne
soient ni trop marécageux, ni trop argileux et compacts ;
les sols pierreux et secs sont également à repousser. Les
meilleurs terrains sont légers ou de consistance moyenne,
perméables, profonds (développement de la racine princi-
pale : 4 in.) et riches en humus ; ils doivent 'être
suffisamment riches en principes fertilisants ; des expé-
riences récentes ont confirmé que : l'acide phosphorique
favorise la végétation et la maturation ; la potasse donne
du parfum et de la délicatesse ; le fer et le manganèse
donnent de la couleur et de la force ; la chaux, récem-
ment appliquée et la soude sont nuisibles au bon goût.
Cette question a été presque généralement négligée ; de-
puis quelques années seulement diverses stations colo-
niales portent sur elle leur attention ; actuellement, le
fumier, les tourteaux, les poudres d'os et les guanos sont
presque seuls employés. Boutiany recommande spéciale-
ment im mélange de poudre d os et de tourteau de ricin
répandu, h raison de 2 tonnes par hectare, tous les
cinq ans, h partir de la troisième année de la plantation ;
Watt indique aussi la pratique des cultures intercalaires
de légumineuses à enfouir ultérieurement. Il parait prouvé
que les éléments essentiels dans cette culture seraient
l'azote et la potasse, viendrait ensuite "acide phospho-
rique. Une utilisation judicieuse des engrais minéraux
concentrés donnerait, sans aucun doute, d'excellents ré-
sultats dans un grand nombre de situations.

Variétés et multiplication. L'espèce unique de the
comprend un grand nombre de variétés ; les variétés d'As-
sam ou mainpury et de Chine, entre lesquelles se
classent une foule d'hybrides et de sous-variétés, sont les
plus cultivées; la première ne se ramifie qu'à quelque dis-
tance du sol, et sa tige atteint 3 à 6 m. de hauteur ; elle
bourgeonne plus tôt et plus abondamment que la seconde ;
elle s'accroit aussi plus rapidement, mais elle est moins
robuste et de culture beaucoup plus difficile ; sa feuille
est de couleur vert clair et brillante, très fine quand elle
est jeune et elle ne durcit que lentement; sa longueur
est de 20 h 22 centim. Le thé de Chine est buissonnant et
son tronc ne dépasse guère 2 in. a 2 rn ,50 ; sa feuille a
une longueur de 8à40 cent., elle est de couleur vert foncé
et épaisse et elle devient assez rapidement coriace. Dans
la pratique, on accorde généralement la préférence à des
hybrides, surtout à ceux se rapprochant du théier d'As-
sam. La multiplication se fait presque exclusivement par
graines que l'on sème après la saison des pluies, c.-h-d.
de décembre en mars et aussitôt que possible après leur
récolte, car leur faculté germinative a une durée très
limitée. Le semis se fait : 1° en place et par potets peu
profonds disposés en quinconce ; les graines, au nombre
de deux à six par potet, reposent sur une couche de terre
recouvrant le fumier dont a été remplie la fosse; on les
abrite aussitôt et très légèrement avec des cendres et de
la terre fine ; 20 en pépinière située en terrain plat et
friable, un peu sablonneux, et au voisinage immédiat
d'un cours d'eau; toute la surface est travaillée à la bêche
ou à la charrue, puis divisée en planches de 1 m. à 1m,50
de largeur séparées par de petites allées; les planches
sont nivelées, puis recouvertes de terreau et sillonnées en
long h l'écartement, entre les ligues, de 8 à. 42 centim.
et h la profondeur de 2 à 3 centim.; les graines sont
déposées dans les sillons, une par une ou deux par deux,

5, 6 ou 7 centim. d'intervalle, avec la plus grande
régularité possible ; on recouvre de terre fine et on arrose
aussitôt; les planches sont généralement abritées pendant
le jour et on les arrose matin et soir ; on éclaircit au
besoin et on sarcle fréquemment ; la levée a lieu au bout
de trois ou quatre semaines, on remplace bientôt la cou-
verture par un abri plus élevé, quelquefois isolé du sol
par un léger bitti. La mise en place peut commencer trois
mois après le semis, lorsque la plante a 6 à 8 pouces de
hauteur ; elle se fait au commencement de la saison des
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pluies; les plants sont enlevés à racines nues (Ceylan),
ou, mieux, avec motte, et repiques dans des fosses ou
dans des fossés distants de 1 m. environ en tous sens
(var. de Chine) et de 1 m. à 4 111 ,20 X 4 n1 ,20 h 110,30
(var. Assam) ; il vaut mieux, en général, planter large
que serré. Quelques mois après la plantation, on remplace
les manquants.

Soins d'entretien. Maladies. Le thé végète lente-
ment pendant les premières années; il réclame des arro-
sages fréquents, mais modérés ; il doit être complètement
débarrassé des mauvaises herbes (sarclages et .binages
chaque saison; labour léger tous les trots ou quatre ans
dans les sols compacts), et il demande des fumures d'en-
tretien bien combinées (engrais concentrés et fumiers),
mais il doit être surtout soumis à une taille rationnelle
gui facilite sa récolte, et, en accroissant le nombre des
jeunes pousses, augmente le rendement en feuilles. Cette
opération, d'une tres grande importance, est effectuée vers
la fin de la saison sèche, un peu avant les premières
pluies ; on la pratique, pour la première fois, entre dix-
huit mois et un an, pour la seconde fois à trois ans et
demi et ensuite tous les ans, de façon à donner à l'arbre
la forme d'un buisson tabulaire évasé au centre et s'éle-
vant d'une dizaine de centimètres au plus par année. Vers
fige de huit ans et demi, on rabat l'arbre sur le tronc, le
ramenant ainsi entre 75 centim. et 4 m., puis on le laisse
croitre de nouveau pendant cinq années, après quoi on le
recoupe à la même hauteur, et ainsi de suite. Toutes
ces tailles précèdent de un ou de deux mois les cueil-
lettes qui ont lieu surtout pendant la saison des pluies.

Les soins d'entretien donnés au théier sont encore les
meilleurs moyens de prévenir les attaques de ses enne-
mis; ces derniers sont d'ailleurs très nombreux ; le
D r Watt en a dénombré environ 70 appartenant au règne
animal et 30 appartenant au règne végétal, peu d'entre
eux ont été réellement spécifies. Suivant le même auteur,
l'Helopeltis Antonii ou H. Theivora (tea bug, moscito
blight) serait l'un des plus dangereux ; cet hémiptère,
répandu particulièrement à Ceylan et à Java, est surtout
dangereux dans les plaines; il dépose ses oeufs dans les
jeunes pousses et dans les replis des feuilles ; celles-ci
sont rapidement rongées par les larves ; la chasse directe
des insectes parfaits, le secouage des arbres au-dessous
desquels on a dispose des toiles enduites de goudron, le
maintien sur les troncs et sur la base des arbres d'enduits
du latex visqueux de jacquier (1)* Trimen), la pulvérisa-
tion sur les arbres, après la première cueillette, d'émul-
sions diluées de pétrole (Green) ont été conseillés contre
cet insecte.

Rtcourz. — La première cueillette est faite vers rage
de trois ans et demi. Le plus ordinairement, dans les cul-
tures bien conduites, on opère annuellement trois ou quatre
récoltes ; en Chine la première a lieu le 5 mars, jour de
la fête organisée en l'honneur du génie protecteur des
planteurs de thé, la seconde en avril, la troisième en mai
et la dernière en fin juin ; au Japon la première cueillette
a lieu en février ou mars (thé Ficki Tsjaa), la seconde
en avril (thé Too-Tsjaa) et les deux dernières en mai et
juin (thé Ban-Tsjaa); aux Açores, au Brésil, etc., on
opère généralement d'avril à fin juillet, et, dans quelques
plantations, en avril, juin et octobre. Dans tous les cas,
on ne prend que les feuilles des extrémités des jeunes
pousses, lorsque celles-ci possèdent cinq ou six feuilles
en plus de la feuille basilaire; on détache sur chaque
pousse le bourgeon terminal, les deux feuilles suivantes
et la moitié de la troisième feuille ; les rameaux horizon-
taux seuls ne sont pas effeuilles. Le bourgeon donne le
meilleur thé (thé pekoe orange ou broken pekoe), la
première feuille fournit le thé Pekoe, la seconde le thé
Souchong, et la troisième le thé Congou. Le triage de-
mande un soin extrême, il n'est fait le plus souvent qu'après
la torréfaction. Les bourgeons de l'aisselle des feuilles in-
férieures en se développant assurent la cueillette suivante
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qui est opérée de la même façon. La pleine production
peut durer jusqu'à la quarantième et même la cinquan-
tième année. Boutilly évalue de la manière suivante le
rendement moyen du thé fabriqué (25 °/. du rendement en
vert) par hectare pour les terres moyennes:

3e année (4 r8 récolte) 	  312,5
4e — (récolte faible à cause de la 2 8 taille). 375
5 8 -- 	  500
6° — (récolte forte A cause de la 1 r0 fumure

d'entretien) 	  750
7 e — (récolte faible a cause de la faible taille) 700
Années suivantes, moyenne 	  850

Les arbres conservés comme porte-graines ne sont
jamais taillés ni cueillis; ils commencent à produire vers
l'âge de huit ans.

PRÉPARATION. Les feuilles, cueillies dans la matinée et
toujours par un beau soleil, sont transportées aussitôt
l'atelier de préparation oh elles subissent des manipula-
tions différentes suivant leur qualité et suivant la sorte
commerciale : Thé noir. Les feuilles subissent d'abord
le fletrissage ; on les étale, à cet effet, en couche mince
sur des claies ou sur des toiles tendues dans des greniers
bien éclairés et bien aérés ; l'opération peut ne durer que
quelques heures lorsque le temps est sec et la tempéra-
ture élevée (temp. opt., 260); elle nécessite deux et même
trois jours si le temps est humide ; les feuilles sont re-
muées fréquemment pour empêcher leur échauffement ;
elles deviennent brunes, gluantes et souples sans craque-
ment ; on les soumet alors à l'enroulage ; en Chine, cette
manipulation est encore presque exclusivement effectuée
à la main ; les feuilles, prises par poignées, sont roulées
en boule entre les mains allongées ou sur une table à
enrouler ; laboule est désagrégée et refaite jusqu'à ce que
chaque feuille s'enroule isolément en laissant suinter un
liquide visqueux ; on peut trier en même temps les bour-
geons qui donnent une sorte supérieure. A Ceylan, h Ja-
va, aux Açores, etc., le travail est fait mécaniquement
avec des machines composées essentiellement de deux
plaques, l'une fixe, avec saillies rayonnantes, et l'autre,
formée d'un poids cubique emboîté dans un cadre en cuivre
mobile, se déplaçant circulairement sur la table : le type
Jackson est l'un des plus répandus ; il effectue, en temps
égal, le travail de dix coolies après vingt-cinq ou trente
minutes d'enroulage, on procède h un premier triage des
feuilles par ordre de grandeur, les plus grandes sont de
nouveau roulées pendant vingt-cinq à trente minutes et
les petites pendant une dizaine de minutes. Les unes et
les autres sont soumises ensuite à une légère fermenta-
tion ayant pour but de les débarrasser partiellement de
leurs principes acres et vireux ; elles sont étalées en
couche mince et recouvertes d'un drap mouillé ;- l'opéra-
tion est terminée lorsqu'elles ont pris une teinte cuivrée
la température doit être aussi basse que possible ; la durée
est de trois heures et demie en moyenne, elle varie de
vingt minutes h cinq ou six heures suivant l'altitude. On
procède quelquefois à un nouvel enroulage, mais, le plus
souvent, commence immédiatement le séchage ou torré-
faction; en Extrême-Orient, on opère encore à la main
et dans de grandes bassines en cuivre chauffées au bois ;
les feuilles sont remuées sans relâche par reprises de une
demi-minute ; elles ,sont légèrement refroidies par un van-
nage après chaque reprise ; on complète le travail par
un séchage sur une claie disposée sur un feu de braise.
Quelques grandes installations ont adopté avec avantage
des étuves à air chaud (900 à 100° C.) dans lesquelles les
feuilles sont étalées sur des châssis, Ie séchage dure une
vingtaine de minutes. Le triage est effectué aussitôt après
au moyen de tamis de diverses grandeurs actionnés h la
main ou mécaniquement ; on obtient ainsi les sortes com-
merciales dites, par ordre de valeur : 40 thé perlé noir,
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tait avec les bourgeons ou feuilles très jeunes ; 2° Pekoe,
comprenant plusieurs variétés, ou oranger pekoe (par-
fumé), pekoe; 30 Souchong, préparé avec les petites
feuilles de la deuxième récolte et qui fournit la vaniété
aromatique du Padre Souchong ou thé de caravane ;
Pouchong toujours parfumé; 4° Congou, à saveur forte
et odeur aromatique, la sorte la plus abondante, subdivisée
elle-même en Blackleaf (feuilles noires), dont la variété
ningtchou alimente la Russie, et Bedleaf (feuilles rouges),
dont la meilleure variété est le Kaisow-Congou ; 5° Bohea
ou Bouhia, préparé avec les fragments les plus ligneux;
on applique parfois ce nom à la généralité des thés noirs.
— Il existe aussi, en dehors des thés noirs et verts, des
sortes intermédiaires jaune foncé ou mélangées de feuilles
noires et jaunes, produits de fermentation incomplète ;
les plus connues sont l'Oolong (dragon vert), vendu par
Foutchéou et Formose, et le thé jaune de caravane. — Les
résidus (dust ou fannings) sont consommés dans le pays
ou mélangés dans une certaine proportion avec le congou ;
les autres sortes sont emballées dans des caisses doublées
de zinc et hermétiquement closes ; le tassement se fait au
pied ou avec des machines spéciales. Les thés chinois des-
tinés à l'exportation sont beaucoup plus parfumés que les
thés indiens, grâce à leur mise en contact, pendant une
douzaine d'heures et avant le dernier séchage, avec les
fleurs aromatiques du rosier, de l'oranger, de l'olea fia-
grans, du camellia sesanqua, du magnolia julan, du jas-
min d'Arabie, avec les racines de l'iris, etc. ; on tamise
pour éliminer 'au moins partiellement ces substances étran-
gères, puis on donne le dernier séchage.

Le thé japonais est inférieur aux bons thés de Chine,
ne se garde qu'un an en bonne qualité et a un arome
particulier très accentué ; on distingue celui qui a été
séché à la bassine (Panfired Japans), dans des corbeilles
de bambou (Basket fired) ou au soleil (Sundried); les
noms des cinq sortes chinoises sont aussi appliqués à des
thés japonais, mais ils sont rarement achetés au dehors.
— Les thés de l'Inde sont d'un arome bien moins fin que
ceux de Chine, mais plus forts; on les consomme surtout
en Angleterre on l'on est peu difficile sur la qualité ; les
meilleurs viennent de l'Assam; les variétés les plus ap-
préciées sont Flowery et Orange; le broken Pekoe est
fait avec les feuilles cassées et de qualité inférieure. —
Les thés de Ceylan et de Java valent ceux de l'Assam. —
Le thé en briques se fait avec les grosses feuilles et les
déchets des qualités supérieures.

Thé vert. It est préparé presque exclusivement en
Chine et ne diffère du précédent que par le mode opéra-
toire il est un peu plus pauvre en théine, niais plus
riche en tannin et en huiles essentielles aromatiques, et,
comme tel, plus excitant; les feuilles sont torréfiées im-
médiatement âpres la cueillette ; elles ne subissent ni
fermentation ni enroulage, elles sont pétries h la main et
agglutinées peu à peu, puis désagrégées ; ce travail est
très pénible et demande beaucoup d'habileté ; le séchage
se fait à la bassine (thés tsaou-tsing), à l'étuve ou au
soleil (thés hong-hing); le rendement est de 25 0/o envi-
ron. On distingue cinq qualités de thés vert : Moyuné de
Nanking (le meilleur) et de Packeong, Tienké, Faitchou,
Taiping et Pingsney, ce dernier falsifié; celui dit de
Canton n'est pas du thé. — Le thé réservé à l'empereur
et dit thé de fleur n'est pas dans le commerce. Les prin-
cipales sortes commerciales sont, par ordre de valeur : thé
grosse poudre 4 canon et poudre 4 canon tchoii-t' chd
(thé .perlé en grains ronds et réguliers, très parfumé),
thé Impérial ou ta-tchmi (grosses perles d'un vert ar-
genté), thé hyson ou thé Byswen, hi-rchlin (parfum
agréable, mais saveur un peu âcre), thé tonkay ou thfin-ki
(qualité secondaire, il est très importé en Angleterre). Les
uns et les autres sont préparés pour l'exportation avec le
concours de colorants qui Ivndent leur nuance plus éclatante.
Lots de la troisième torréfaction, on y ajoute un mélange
composé de 75 O/ 	 sulfate de chaux (younglin) et de
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25 0/0 d'indigo (acco), pulvérisé et passé au tamis de soie,
puis on roule le tout pendant une heure au moins ; les
produits ainsi préparés sont emballés quand ils sont encore
chtuds et on les tape très fortement.
• SUCCÉDANÉS et FALSIFICATIONS. —Le thé véritable est Sou-

vent remplacé par des feuilles sèches de diverses plantes
notamment des : Salir Japonica ou Kava-ya-nagi (Ja-
pon), Teucrium then ou Cayche-baong (Cochinchine),
Rhododendron chrysanthum (thé des Tatars), Smi-
lax glycyphylla (thé de la Nouvelle-Hollande et the d'Aus-
tralie), Leptospermum thea (thé des ties de la Polynésie
et des mers du Sud), Calycanthus proccox ou Chimonan-
thus fragrans (Chine, Japon), Chenopodium ambro-
sioides (Europe méridionale, Mexique, Antilles; thé du
Mexique) ; Lycium barbareum ou Kuke (Japon et Chine);
Gynostemma cissoïdes (Japon ; thé d'Amacha); Desmo-
dium oldhami ou Fujé (Japon); Cela.strus edulis ou
Cath (Arabie ; thé du Harrar); Gaultheria procumbens
(Amérique septentrionale ; the du Canada ou thé de mon-
tagne); Gaultheria fragrans (Népaul), etc. Il n'est pas
rare, même en Chine, que certaines livraisons, surtout de
thé avariés et de thé communs, soient falsifiées par addi-
tion de feuilles appartenant à quelques-unes de ces plantes,
ou encore à 1' Ardisia crispa, arbrisseau de la famille des
Myrsinées; la reconnaissance des fraudes est d'ailleurs
facile. On falsifie encore les thés avariés avec l'iris de Flo-
rence, la badiane ou anis étoilé, etc. ; enfin, les thés verts
avariés sont souvent transformés en thés noirs par addi-
tion d'une terre spéciale du Japon ; les ports de Canton et
de Foutchéou-fou ont, parait-il, la spécialité de l'expédition
des thés sophistiqués.

PRODUCTION et COMMERCE. — La statistique de la pro-
duction du thé dans le monde entier est difficile à établir ;
elle serait approximativement, suivant divers auteurs, en
millions de kilogr. (thé sec)

Il est regrettable que nos colonies ne figurent pas dans
ce relevé ; un grand nombre d'entre elles ont un climat
essentiellement favorable h la production du thé (Mada-
gascar, Nouvelle-Calédonie, Tonkin, Annam, Antilles, etc.),
et, de plus, les thés des possessions françaises sont par-
ticulièrement favorisés par les tarifs de douane à la ren-
trée dans la métropole (tarif général par 400 kilogr.,
208 fr. avec surtaxe de 60 fr. pour les thés ayant passé
par un entrepOt d'Europe ; demi-droit, soit 104 fr.. pour
les thés des colonies françaises). L'Europe reçoit environ
.260.000 tonnes de thé ; le Japon (Yokohama), l'Inde,
Java et surtout Ceylan exportent la presque totalité de
leur production. La Chine exporte huit fois plus de thés
noirs (ports d'expédition : Han Keva et Kin-Kiang) que
de thés verts (ports d'expédition : Ken-Kiang et Ning-Po).
L'Angleterre consomme à elle seule 405 milhons de kilogr.
de thé, surtout de thé noir; la Russie en reçoit 50 mil-
lions de kilogr., l'Allemagne 2 4/2 et la France seulement
600.000. La Russie absorbe la moitié de l'exportatien
chinoise, les Etats-Unis celle du Japon. Les prix varient
dans de grandes limites ; en France, en particulier, il est
difficile de les obtenir exactement, le marché étant mo-
nopolisé dans les mains de quelques négociants. Au com-
mencement du xvne siècle, on vendait le thé, h Paris,
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jusqu'à 400 fr. la livre. Actuellement, en Angleterre, le
prix unique est de 85 à 90 cent. ; en France, il est com-
pris, pour le gros, entre 2 et 4 fr., et, pour le détail,
entre 4 et 42 fr., suivant qualité. 	 J. TROUPE.

Thé de l'Amazone (V. EUPATOIRE).

Thé de Nie Bourbon. Cette orchidée, signalée par Du-
petit-Thouars, est répandue à I'lle Maurice et à la Réu-
nion; cette dernière ile peut en fournir des quantités con-
sidérables; elle existe aussi et prospère dans les forêts
du Gabon oh son exploitation serait recommandable
(V. ANGREC).

Thé du Paraguay (V. MATÉ).
III. PHYSIOLOGIE et THÉRAPEUTIQUE. — Le thé est rangé

parmi les aliments dits d'épargne. On lui attribuait les
mêmes propriétés qu'au café, c.-à-d. de diminuer les pertes
en azote de l'organisme. Cette antique conception, ima-
ginée par Schultze en 1831 et défendue surtout par de
Gasparm en 1850, ne saurait être admise. Le thé est un
excitant du système nerveux, et cette action excitante, il la
doit partie à la notable quantité de caféine, partie aussi à
des huiles essentielles particulières et dont la présence
explique la différence de réaction des sujets au café et au
thé. L'alcaloïde extrait du thé avait été au début de sa dé-
couverte dénommé théine, mais Mailer a montre l'iden-
tité chimique de la caféine et la théine, ce dernier terme
doit donc être supprimé, et nous pouvons dire de suite
que toute la caféine employée actuellement en pharmacie
est extraite non du café, mais du thé de mauvaise qua-
lité, ou même des résidus de thé ayant déjà servi. A
poids égaux, les feuilles de thé desséchées, prêtes à
servir, renferment le double de caféine des grains de café.
On évalue à 3,5 °A, la richesse en caféine des meilleurs
thés, alors que le café ne fournit que 4,30 du même alca-
loïde. Mais il faut remarquer que dans la pratique on
met beaucoup moins de thé que de café pour faire une
tasse, soit 15 gr. de café renfermant 46 centigr. de ca-
féine (chiffre rarement atteint, car avec les cafés de com-
merce, il ne faut pas compter plus de 10 centigr.) et 5 gr.
de feuilles de thé, représentant 42 h 46 centigr. de ca-
féine, ce qui donne une quantité identique.

L'action physiologique du thé est à peu de chose près
celle du café : action excitante sur le système nerveux ;
action directe sur le cœur. Toutefois, les huiles essen-
tielles du thé exercent une action moindre sur le muscle
cardiaque que celles du café. On peut à cet égard compa-
rer l'effet du thé à celui du café maure, ayant perdu par
l'ébullition une partie de ses caféones. L'infusion de thé
est utilisée souvent comme stomachique; elle agit dans ce
cas plus par l'action de l'eau chaude que par l'action tonique
de la caféine et des huiles. On obtient les mêmes effets en
réalité avec toute autre infusion, mélisse, oranger, etc.
L'abus da thé est fréquent, et on conçoit qu'il n'est pas
sans inconvénient d'absorber chaque jour 30 à 40 cen-
tigr. de caféine. Le théisme se caractérise par une exci-
tabilité exagérée du cœur et du système nerveux, les pal-
pitations sont fréquentes, la tension artérielle reste cons-
tamment au-dessus de la normale, les réflexes tendineux
et surtout cutanés sont exagérés ; il y a tendance a l'amai-
grissement; et quand survient une maladie intercurrente,
les théigues sont dans un état de moindre résistance re-
marquable. On peut sans exagération affirmer que l'usage
exagéré du thé est plus dangereux, fait plus de ravages
que celui du vin ; la substitution des boissons caféiques
au vin ou au cidre, telle qu'elle est conseillée par les
tea-totallers, est loin de constituer un progrès hygié-
nique. L'alcool dilué du vin ou du cidre est moins toxique
pour le système nerveux que la caféine du thé. Quant aux
propriétés fébrifuges accordées au thé, elles sont nulles ;
l'usage du thé, surtout dans les pays chauds, a cependant
un avantage incontestable, c'est qu'il exige l'ébullition de
l'eau. Sans le vouloir, on réalise ainsi la stérilisation de
l'eau de boisson et on peut éviter la contamination du
tube digestif. Ajoutons que la richesse en tannin du the

Chine 	   370
Japon 	 32
Inde anglaise 	 75
Birmanie et fies Andaman 	 1
Ceylan 	 45
Java 	 5
Natal 	 »5
Iles Viti (Fidji) et Jamaïque 	   »5
Amérique (Brésil, Californie) 	 4
Patagonie (thé indigène) 	 20
Péninsule de Malacca et autres pays 	 » 25
Cochinchine (thé consommé en feuilles comme lé-

gume par les indigènes) 	   9
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explique encore son action purificatrice sur' l'eau et, en
même temps, un effet parfois utile, mais quelquefois aussi
nuisible, sur le tube digestif. Le thé a souvent été employé

' à l'extérieur dans le traitement des conjonctivites et des
différentes affections oculaires : aux effets bienfaisants de
l'eau, chaude peuvent s'ajouter, dans ce cas, les effets
astringents du tannin. 	 J.-P. LANGLOIS.

IV. PHARMACIE. — On donne vulgairement le nom de thé
à toute tisane préparée par infusion. C'est ainsi qu'a côté
du thé de Chine existent le thé pectoral, le thé de menthe,
le thé de mélisse, etc. On appelle également thé les es-
pèces servant h préparer ces infusions. C'est ainsi que
l'on nomme thé suisse les espèces vulnéraires ; thé pur-
gatif ou thé de Saint-Germain les espèces purgatives (sé-
(né, sureau, anis, fenouil, bitartrate de potasse).

BIBL. : BIÉTRIX, le Thé ; Paris, 1892.— BONAIM, Bulle-
tin de la station agronomique de l'ile Maurice, 1896. —
BOUTILLY, le The,. Paris 1b98. — HEuzA, Plantes indus-
trielles; Paris, 1895, t. v . — C. DA COSTA et D. DE CAS-
TRO, le Portugal â l'exposition de 1900; Lisbonne, 1900.

THÉACÉES (Bot.) (V. TERNSTROEMIACEES)•

THÉAGÈNE, tyran de Mégare. Elevé au pouvoir en
630 av. J.-C. par le, parti populaire, il chassa les trou-
peaux des riches des pâturages publics, exécuta d'impor-
tants travaux publics et encouragea les arts. Il fut ce-
pendant expulsé.

TH ÉAGEN E DE TRASOS, célèbre athlète grec, renommé
pour sa force : à neuf ans il portait une statue de bronze.
Il vainquit dans les jeux Olympiens (en 480 av.
Pythiens, Néméens, Isthmiques, et remporta 4.300 cou-
ronnes. Pausanias dit avoir vu un grand nombre de statues
de Théagène.

TH ÉA N DRIQUE (Théol.) (V. Dffivian. et MONOPHYSISME).

TH EANO (Myth. gr.). Nom porté dans la légende des
Grecs par diverses héroïnes ; la plus célèbre est l'épouse
d'Antenor, prêtresse d'Athéna à Ilion chez Homère et qui
se serait associée à son époux pour livrer le palladium
aux Grecs la nuit oh la ville fut prise. Theano fut aussi
le nom de la femme de Pythagore, philosophe comme lui,
dont les anciens connaissaient des sentences et même un
traité Sur la piété. Les sept lettres sur l'éducation des
enfants et l'économie domestique qui nous sont arrivées
sous son nom (Orelli, Collect. Epist. Grcec ; Leipzig,
4845) sont apocryphes.

THÉATINS, THÉATIN ES (Ordre des) (V. GAÈTAN de
THIÈNE).

THEATRE. I. Architecture. — Le mot théâtre qui,
dans l'antiquité grecque, désignait un lieu de réunion où
se célébrèrent d'abord des cérémonies en l'honneur de Cérès
et de Bacchus, les divinités présidant aux moissons et aux
vendanges, s'appliqua par la suite aux édifices érigés
pour recevoir les citoyens d'une ville venant assister
aux concours de poésie lyrique et aux représentations
dramatiques, et se donne encore de nos jours à tout en-
semble de constructions, quels qu'en soient l'importance
et le caractère architectural, dans lequel se jouent les
spectacles les plus variés.

On conçoit que dans l'Orient et en Grèce, ott il pleut
rarement, les premiers théâtres, disposés surtout en vue
de fêtes religieuses, aient seulement consisté en un abri
de branchages élevé au-dessus de l'autel de la divinité,
lequel était placé en face le creux d'un vallon ou de
quelque partie circulaire du versant d'une colline, empla-
cement naturel que l'on s'efforça de régulariser ou, à son
défaut, de remplacer par un échafaudage de gradins dis-
posés les uns au-dessus des autres pour permettre aux
spectateurs de se tenir debout ou assis sans s'empêcher
mutuellement de voir le prêtre officiant.

Mais au fur et à mesure que, aux cérémonies religieuses,
vinrent s'ajouter des chœurs, des danses, des concours de
poésie lyrique et la représentation de véritables actions
dramatiques, tous exercices qui augmentèrent l'importance
et prolongèrent la durée du spectacle, il fallut réserver
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un plus grand emplacement aux acteurs de ces différents
exercices, de là l'origine de la scène, et il fallut aussi
assurer auk spectateurs des gradins solidement construits
au lieu de simples gradins naturels ou d'échafaudages
provisoires, de là l'origine de la salle, et, plus ou moins
amplifiées par des dépendances de plus en plus nombreuses,
la scène et la salle sont restées, an point de vue de l'ar-
chitecture, les deux grands éléments constitutifs — aux-
quels se rattachent tous les autres — du théâtre à toutes
les époques.

Dans les premiers théâtres grecs de construction solide
et dont le principal type semble avoir été le théâtre de
Dionysos, à Athènes, théâtre complètement termine vers
l'an 330 avant notre ère et dont l'architecte allemand
Strack a fouillé et mis à jour, vers 4862, toutes les par-
ties, il faut de fait considérer encore un troisième élé-
ment, l'orchestre, lequel formait au-devant de la scène
un cercle presque complet où dansaient les choeurs; mais
cet orchestre perdit par la suite de son importance dans
les théâtres romains qui furent construits à l'imitation des
théâtres grecs, et, de nos jours, l'orchestre, englobé dans
la salle, consiste seulement en une bande réservée entre
la salle et la scène, de la largeur des loges dites d'avant-
scène, et où se tiennent les musiciens.

Il serait trop long de rappeler ici les nombreux articles
consacrés dans la Grande Encyclopédie aux diverses
parties du théâtre antique ou h celles beaucoup plus nom-
breuses encore du théâtre moderne, ainsi que de décrire
d'importantes salles de spectacles françaises ou étran-
gères qui ont fait pour la plupart l'objet de monogra-
phies spéciales; mais il ne paraîtra pas inutile de repro-
duire les plans de trois théâtres : celui du thédtre gréco-
romain d'Herculanum, celui du grand théare de Bor-
deaux (V. ce mot) et celui de l'Opéra de Paris: le premier
de ces plans donnant l'intelligence du théâtre antique h son
apogée; le second indiquant les dispositions générales du
plus remarquable théâtre construit en France h la fin du
xvine siècle, et le troisième, le plan de l'Opéra de Paris,
montrant bien l'ensemble et aussi le plus grand dévelop-
pement des services qui peuvent entrer dans la compo-
sition d'un théâtre à notre époque.

Le plan du thédtre d'Herculanum, construit proba-
blement dans les premières années de notre ère (fig. I),
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Fig. 1. — Plan du théâtre d'Hereulantun.

tout en étant resté grec dans ses dispositions principales,
— on y retrouve la salle demi-circulaire, l'orchestre C et
la scène ou proscenium D,D, — comprend de plus une
quatrième partie appelée postscenium E,E, renfermant
les magasins d'accessoires et les vestiaires des artistes, et
derrière ce postcenium, comme souvent autour de la salle,
se trouvait un portique où se réfugiaient les spectateurs
en cas de pluie; car salle, orchestre et proscenium étaient
entièrement découverts et seulement protégés du soleil
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par un velarium fixé à des mâts plantés sur le mur pour-
tournant la salle. Dans cette salle, les lettres A,A indi-
quent les corridors demi-circulaires divisant l'ensemble des
gradins ou cunei (coins) en précinctions réservées aux
diverses classes de spectateurs.

Après les développements si considérables que prirent
dans l'empire romain, aussi bien à Rome, en Italie, en
Gaule et en Afrique que dans toutes les provinces, les
théâtres, devenus plutôt des amphithéâtres et des cirques,
les premiers siècles du moyen âge ne virent pas cons-
truire de théâtres, tout au plus restaura-t-on alors, du
mieux que l'on put, ceux subsistant encore de l'ère ro-
maine; vers le mie siècle, les représentations des mys-
tères et des premières farces ou sotties eurent lieu à
l'occasion de réjouissances publiques, sur des échafaudages
provisoires construits à l'air libre ou dans de grandes
salles et formant une scène, plus ou moins machinée, sur
laquelle se tenaient les acteurs et peut-être aussi quelques
personnages de marque, la foule restant debout sur la
place publique ou dans la salle. Avec la Renaissance, en
revanche, les architectes italiens, tout imbus des modèles
que leur fournissait l'antiquité, s'efforcèrent d'adapter les
plans des théâtres antiques à d'autres habitudes, et pour
représenter des comédies ou des drames imités, eux aussi,
de l'antique, Balthazar Peruzzi, à Rome, en 4544, et en-
suite Palladio, à Venise, élevèrent des prosceniums en
charpente avec, au devant, des gradins en bois pour les
spectateurs peu nombreux, en attendant que, en 4580,
Palladio construisit à Vicence un des premiers théâtres de
pierre, lequel eut un immense succès et est demeuré intact
jusqu'à nos jours. La forme de la salle de ce théâtre de
Vicence est une demi-ellipse dont le grand axe est paral-
lèle au mur du fond de la salle et à celui du. fond de la
scène, et cette scène, très importante, comprend cinq
allées rayonnantes permettant de multiplier les entrées
des artistes sur la scène proprement dite ou orchestre et
simulant, par leur décoration perspective, cinq rues abou-
tissant à une place publique.

Fat-ce d'Italie que vint en France la disposition des
loges occupant le fond de la salle sur un, deux et trois
étages de hauteur, ou cette disposition n'est-elle qu'un
ressouvenir des cours des anciennes auberges où se don-
nèrent les représentations des premières troupes nomades,
cours invariablement entourées, sur plusieurs étages de
hauteur, de balcons desservant les chambres placées sur
les divers côtes? Quoi qu'il en soit, les premières véritables
salles de spectacle eurent généralement, depuis le com-
mencement du xvne siècle, des loges ou tout au moins
des balcons à leur pourtour, et si la forme de la salle fut
souvent modifiée en cherchant une meilleure acoustique, ce
qui amena le rétrécissement de l'ouverture de la scène, ou
par suite de constructions préexistantes à même lesquelles
on installait cette salle, l'un des meilleurs plans types de
théâtre, celui qui exerça une juste et durable influence
depuis plus d'un siècle sur les édifices de même nature,
était trouvé par l'architecte Victor Louis, à Bordeaux,
en 4780 (fig. 2).

En dehors des portiques qui entourent tout l'édifice et
lui donnent un aspect monumental, trois grandes divi-
sions sont bien tranchées dans ce théâtre : la première,
comprenant les vestibules, foyers et escaliers, dont le
grand escalier d'une si noble allure; la seconde, la salle
avec ses avant-scènes — ces dernières peut-être gênantes
pour la vue de spectateurs placés de côté, mais on ne sau-
rait nier leur effet très décoratif — enfin la troisième, la
scène dont le grand développement permet de jouer tous
les genres de spectacle en leur donnant l'importante figu-
ration que quelques-uns de ces genres, opéra, ballet ou
féerie, peuvent réclamer.

Inspiré dans quelques-unes de ses parties, sinon da
grand théâtre de Bordeaux, mais de quelques-uns des
théâtres provisoires ou définitifs qui furent exécutés après
cet édifice, le nouvel Opéra de Paris, dont la fig. 3

4460 —

reproduit le plan à hauteur du premier étage, dit	 •
aujourd'hui, mieux que tout autre édifice de ce genre, tant
par la grande importance donnée à tous ses services et par
les larges communications établies entre ces services, que

Fig. 2. — Plan du grand théâtre de Bordeaux.

par les conditions de luxe auxquelles répond à l'extérieur
et à l'intérieur sa décoration si variée, le dernier mot
de l'architecture appliquée aux données du théâtre mo-
derne.

Au reste, l'Opéra de Paris, conçu rapidement à la suite
d'un brillant concours et exécuté sans défaillance en une
vingtaine d'années par l'architecte Charles Garnier, au-
quel l'argent ne fut ménagé ni pour donner de larges
abords à son édifice et en faire ressortir à merveille les
grandes lignes, ni pour une richesse de construction et
de décoration jusqu'alors inconnue en France dans un
théâtre ; l'Opéra de Paris, si l'on se reporte à l'époque de
sa grosse construction (4864-67), personnifie bien cette
époque et aussi la société à laquelle il devait servir de
cadre pour assister au plus complet de tous les genres de
spectacle, et c'est bien, à ce point de vue, une page de
l'histoire de la civilisation traduite par l'architecture et
la multiplicité des arts qui s'y rattachent, comme le
furent à d'autres époques le Parthénon, la villa Ha-
drienne, une cathédrale gothique ou le Versailles de
Louis XIV.

Ce qui frappe dès l'abord dans le plan de l'Opéra de
Paris, comme en examinant les façades si diverses de ce
monument, ce sont les quatre grandes divisions qui y
sont bien accentuées, malgré l'habileté de leur raccorde-
ment en plan et malgré aussi les lignes horizontales qui
les relient sur les façades et donnent à l'ensemble un grand
caractère d'unité dans son extrême variété. Ces quatre
grandes divisions sont, comme au grand théâtre de Bor-
deaux, pour les trois premières : les vestibules et les es-
caliers principaux, la salle et ses dépendances et la
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scène ; mais -les dépendances de la scène de l'Opéra sont
si importantes qu'elles forment comme une quatrième
partie que l'on peut appeler l'administration, partie
qui, à côté des trois autres qui sont de si grandes pro-
portions, offre ce piquant contraste d'étages étudiés dans
la hauteur habituelle d'étage d'une maison d'habitation
ordinaire, ce qui répond au programme des loges d'ar-
tistes, plus nombreuses à l'Opéra que dans aucun autre
théâtre.

Reprenant l'examen détaillé de chacune de ces parties,
on trouve, dans la première, vestibules et escaliers, en
venant de la place de
l'Opéra, A; le portique
avec grande loge au-
dessus, B; le vestibule
principal, avec au-des-
sus, le grand foyer, C;
des galeries de com-
munication à. rez-de--
chaussée, D, D, et au-
dessus, a droite, la ga-
lerie du café et, à
gauche, une galerie ré-
servée à l'origine aux
fumeurs; en F, le
grand escalier ou es-
calier d'honneur, qui
produit un si bel effet
lors des représentations
de gala et, en G,G, des
escaliers secondaires,
mais spacieux, desser-
vant tous les étages.
Dans la seconde partie,
la salle et ses dépen-
dances, ce qui frappe
surtout et ce qui cons-
titue une importante
innovation, ce n'est pas
la salle avec l'orches-
tre, H, la salle rappe-
lant à peu près, dans
ses dispositions, l'an-
cienne salle de l'Opéra
de la rue Lepelletier édi-
fiée par Debret sous la
Restauration, mais ce
sont les deux pavillons
circulaires, celui de
droite, E,E, compre-
nant, à rez-de-chaussée,
une descente &couvert
pour les abonnés avec,
au-dessus, un grand salon, et celui de gauche, LI, dont
les divers services, escalier spécial, grand salon et
pièces annexes, étaient réservés à l'origine au chef de
l'Etat pour lui éviter toute communication avec le public,
quand il viendrait au théâtre, mais sont aujourd'hui appro-
priés au service de la bibliothèque et des archives de
l'Opéra. Dans la troisième partie, la scène, J, se distingue
par ses énormes proportions, surtout en hauteur et en pro-
fondeur par rapport au niveau de la salle, et contient les
remises de décors K, K; le magasin d'accessoires, N,
et le foyer des choristes, O. Enfin, dans la qua-
trième partie, l'administration comprenant aussi des dé-
pendances de la scène, il faut noter le très beau foyer
de la danse, L; le grand foyer du chant, M, et au-
tour des cours latérales, R, R, et de la cour d'entrée, S,
les nombreux services de l'administration ainsi que,
tous les étages, les loges des artistes.

Cette rapide nomenclature des divers édifices, si dis-
tincts d'attribution, que renferme un théâtre comme
l'Opéra de Paris, peut à la rigueur donner une idée de
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l'ampleur de ce théâtre sans égal au monde, et les illus-
trations, façade principale, façade latérale, porte
centrale de l'administration et intérieur de la salle
(V. t. I, pp. 22/-2N), reproduites à l'art. ACADÉMIE NA-

TIONALE DE MUSIQUE, peuvent faire concevoir le sentiment
d'architecture et aussi la richesse décorative de cet édi-
fice sans rival ; mais seule une visite minutieuse de tous
les services, un examen approfondi de tous les motifs
d'architecture et de décoration, ainsi qu'une étude scien-
tifique de toutes les installations relatives à l'éclairage, au
chauffage, à la ventilation et aux secours contre l'incendie,

pourraient faire conce-
voir les données multi-
ples auxquelles doit, de
nos jours, donner satis-
faction un grand théâtre
contemporain.

De nombreux théâ-

tres ont été construits en
France et à l'étranger
depuis que fut arrêté
le plan du nouvelOpéra
de Paris, et les archi-
tectes de ces théâtres,
dont le plus remarquable
en France est le théâtre
de Reims, architecte
Alph. Gosset, ont
plus ou moins bénéficié
des études faites par
Charles Garnier pour
son Opéra; mais il faut
citer le plus original des
théâtres allemands cons-
truits à la fin du xixe siè-
cle, le théâtre de Bay-
reuth, édifié sur les
indications de Richard
Wagner et pour l'exé-
cution de ses œuvres,
théâtre dont les dispo-
sitions et les aménage-
ments, grand amphi-
théâtreen forme de sec-
teur, orchestre dissi-
mulé et scène des plus
profondes, mériteraient
une étude spéciale.

Charles LUCAS.
II. Technique et

Histoire. — Si une
pièce de théâtre était
représentée nue devant

les spectateurs, ceux-ci auraient plus de peine à se
prêter à l'illusion : les ressources d'une mise en scène
bien combinée et exécutée sont nécessaires. Les anciens
se contentèrent d'abord de très peu de chose; après les
mises en scène luxueuses des jeux et spectacles sous les
empereurs romains, on retrouve la simplicité antique
dans le décor des pièces de Shakespeare, et dans celles
de Racine ou de Molière. Le théâtre moderne a des exi-
gences beaucoup plus grandes : le concours de tous les
arts est devenu nécessaire aux représentations théâ-
trales : on ne voudrait plus faire agir des personnages
de l'Assyrie dans un palais français du xvii e siècle ; on
ne consentirait plus à mettre de longues scènes de la
vie intime dans la rue, comme Molière et Racine. Les
monuments, les costumes et les paysages des contrées ou
se passe l'action doivent se rapprocher le plus possible de la
réalité ; en outre, le décor doit changer selon l'action. Telles
sont les exigences nouvelles auxquelles le théâtre moderne
a di) se plier. Aussi la mise en scène a-t-elle pris un déve-
loppement de plus en plus grand; elle suffit parfois pres-
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que seule à soutenir la pièce. Examinons donc les progrès
de la technique du théâtre h travers l'histoire. •

L HISTORIQUE. - 1 0 Grecs et Romains. Les décors
dans les théâtres grecs et latins nous sont assez mal con-
nus : les auteurs anciens sont en effet assez sobres de dé-
tails ou n'en donnent que de peu clairs ; en outre, les dé-
cors, naturellement faits le plus souvent en matériaux
légers, n'ont laissé aucune trace. Ce qu'on •sait de plus
certain, c'est que, dans leur ensemble, ils différaient consi-
dérablement des nôtres, et cela par la raison bien simple
que le lieu de la scène chez les modernes est le plus sou-
vent un appartement, un lieu fermé, tandis que, chez les
anciens, la scène se passait toujours dans un endroit pu-
blic ou tout au moins en plein air, et que les scènes d'in-
térieur étaient vues seulement au moyen d'une machine.
Les décors, à l'origine, furent des plus primitifs : c'est
peut-être Phormis (vers 570) qui le premier modifia l'as-
pect de la scène, formée de planches nues, en y ajoutant
des rideaux rouges. Ce n'était la qu'un artifice bien gros-
sier, mais l'art de la décoration ne tarda pas à se trans-
former parallèlement avec le progrès de l'art dramatique.
En effet, dès les dernières années d'Eschyle, tout au moins
dès l'apparition des tragédies de Sophocle, la scène s'em-
bellit de peintures décoratives. Agatharchus peignait alors
des décors et écrivait sur la peinture décorative. Démo-
crite et Anaxagore traitèrent après lui le même sujet.
Mais si nous pouvons constater dès l'époque d'Eschyle
l'existence de décors peints, il nous est beaucoup moins
facile d'en déterminer la nature et la disposition : nous
en sommes réduits aux maigres renseignements fournis
par Vitruve et par Pollux. D'après eux, il y aurait eu trois
types de décorations correspondant aux trois grands genres
dramatiques : la tragédie, le drame satirique, la comédie.
Dans la tragédie grecque, le fond de la scène, en bois
d'abord, plus tard en pierre, représentait un palais cen-
tral flanqué de deux ailes. Dans ce décor étaient percées
trois portes : au centre, la porte royale conduisant au pa-
lais ; à la droite de l'acteur, c.-a-d. 41e gauche du spec-
tateur, était la porte des étrangers; à la gauche de l'ac-
teur, par conséquent A la droite des spectateurs, la porte
du logis des esclaves. Cette décoration était en outre com-
plétée par des colonnes, des frontons, des statues et autres
ornements. Comme elle ne pouvait convenir à toutes les
tragédies, il faut admettre que ce décor qui, à une certaine
époque et dans les théâtres en pierre, a da être fixe, a
été, par une disposition inconnue de nous, caché ou mo-
difié par des décors mobiles, placés peut-être de manière
à laisser apercevoir ce décor fixe dans un lointain ménagé
par un habile procédé de perspective. Les deux autres
côtés de la scène étaient remplis par des décors mobiles
portés sur des prismes triangulaires en bois et roulant
sur leur axe. Ces prismes, dont le bois était ou peint ou
recouvert d'étoffes peintes, portaient sur chacun de leurs
trois côtés des peintures différentes : le périacte de gauche
représentant une ville et ses différentes parties, celui de
droite représentant la campagne, autant du moins qu'on
peut le conjecturer d'un texte peu clair. Comme le périacte
avait trois côtés, chacun d'eux devait représenter, si l'on
peut se servir de ce mot, une vue différente : on pouvait
alors changer à volonté le lieu de la scène. Changeait-on
le prisme de droite, c.--a-d. celui qui était à gauche des
spectateurs, on indiquait que le chemin de l'étranger
n'était plus le même, mais la décoration centrale ne chan-
geait pas; changeait-on les deux périactes, la scène se
trouvait alors transportée dans une tout autre localité,
et il fallait alors modifier la décoration du fond. On ne
pouvait tourner seul le périacte de gauche, qui montrait
le chemin de la patrie et qui ne pouvait changer tant que

• la décoration centrale restait la même. L'emploi & ces•
prismes remonte à une époque reculée et date probable-
ment du temps d'Eschyle et de Sophocle. Dans le drame
satyrique, qui nous est si peu connu, la scène représen-
tait l'entrée d'une grotte, avec des arbres, des monta-

4462 —

gnes, en un mot, un paysage champêtre. La décoration,
dans les comédies, offre une disposition analogue à celle
que nous avons va adoptée pour les tragédies. Le fond de
la scène était occupé par des maisons particulières avec
leurs balcons, leurs fenêtres tout à fait semblables, dit
Vitruve, à celles des habitations ordinaires. Les périactes
existaient aussi sans doute, tout au moins dans la comé-
die ancienne, par exemple dans les Grenouilles; ils pou-
vaient indiquer, la décoration centrale ne changeant pas,
que la scène se passait aux enfers ; existaient-ils dans la
Comédie moyenne et dans la Comédie nouvelle, c'est
moins probable, car ils paraissent avoir été inconnus des
Romains? Il faut noter en outre que la scène, dans la Co-
médie nouvelle, ne changeait guère ; c'était une place,
une rue, toujours la même ; cela est aussi vrai de la co-
médie grecque que de la comédie romaine. Cette décora-
tion devait pourtant se modifier quelquefois, comme déco-
ration tragique ; cela paraitvraisemblable d'après quelques
pièces de Plaute (l'Amphitryon par exemple). Outre ces
décorations fondamentales, il y avait aussi au besoin un
autel, un tombeau, des sièges, et dans les théâtres ro-
mains, tout au moins, un autel de Bacchus à droite, et h
gauche, un autel dédié à la divinité en l'honneur de la-
quelle on célébrait les jeux.

Ce qu'on vient de dire des théâtres grecs s'applique, à
très peu de chose près, aux théâtres romains. Rome avait
emprunté à la Grèce ses productions dramatiques, elle lui
emprunta aussi le cadre dans lequel elles devaient être
représentées. Elle ne lui emprunta pas tout du premier
coup. Si même il fallait en croire Valère-Maxime, elle se
serait contentée assez longtemps d'une scène en planches,
sans aucune peinture, et ce serait l'édile Claudius Pulcher
qui, en 99 av. J.-C., aurait le premier introduit les pein-
tures décoratives.

Cette introduction semble bien tardive, il parait plus
vraisemblable de la faire remonter à Pacuvius, auteur dra-
matique et peintre de talent. Les Romains, d'ailleurs, ne
restèrent pas longtemps en retard : ils inventèrent la scena
ductilis, châssis peint et glissant sur une rainure, et la
scena versatilis, décor peint des deux côtés et tournant
sur lui-même ; ce dernier perfectionnement était da aux
édiles de l'an -; 9 av. J.-C., M. et L. Licinius Lucullus. Ce fut
surtout dans le luxe des décors, des costumes, de la ma-
chinerie et de la figuration, que les Romains paraissent
avoir innové. Le fond de la scène, comme la scène elle-
même, fut, dès le dernier siècle de la république, ornée
avec le plus grand luxe. Le théâtre provisoire construit
par Seaurus, pendant son édilité en 58 av. J.-C., dépassa
tout ce qu'on avait vu jusque-la ; le fond de la scène était
composé de trois étages, revêtus de marbre, de verre et
de tablettes dorées ; il était en outre orné de plus de 360
colonnes et de 3.000 statues de bronze. La découverte
et la reconstitution de quelques théâtres anciens, celui
d'Orange en particulier, montrent que Seaurus avait trouvé
des imitateurs et des rivaux dignes de lui. Plus tard, la
décoration devint sinon plus luxueuse, tout au moins plus
naturaliste ; Néron, lors de la représentation de l'Incen-
die, d'Afranius, fit réellement mettre le feu à une maison
sur la scène ; nos théâtres de féerie n'ont jamais mieux
fait. Mais alors ce n'était plus à la pièce que l'on s'inté-
sait.

20 Moyen age et temps modernes. Pendant long-
temps les représentations théâtrales ont da se passer en
plein jour, à cause de la difficulté de disposer la lainière
comme dans nos théâtres modernes ; des inscriptions dé-
signaient aux spectateurs le lieu de l'action : « un palais,
un bois, le bord de la mer ». An moyen âge, le théâtre
en était à ces moyens primitifs; dans les représentations
des mystères, une caverne placée sur le devant du théâtre
servait aux puissances infernales d'entrée et de sortie. Un
des premiers théâtres dont on ait gardé le souvenir est
celui des Confrères de la Passion, sous Louis XI, vers
4467, qui donnait ses représentations devant la porte du
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Châtelet t les acteurs étaient des clercs du Parlement et
du Châtelet. Plus tard les Enfants sans souci, conduits par
le Prince des Sots, jouèrent des pièces satiriques dans les-
quelles des échafauds dressés sur le théâtre figuraient le
paradis, l'enfer, une ville. Au début du >une siècle, le
théâtre de l'hôtel de Bourgogne (V. ACTEUR) représenta des
comédies et des pièces oh figuraient les divinités de la mytho-
logic: ses privilèges furent confirmés en '1643; les princi-
paux acteurs, Turlupin, Gautier; Garguille, etc., yjouaient
masqués (sauf Gros-Guillaume) : ils paraissaient toujours
dans le même costume, dans des rôles semblables dont ils
avaient fait une personnalité. Au théâtre du Marais jouaient
les comédiens italiens pensionnés par le roi (Arlequin,
Pantalon, Mezzetin, Trivelin, Isabelle, Colombine, le Doc-
teur, Scaramouche). Sur le Pont-Neuf les marionnettes de
Brioché et le théâtre de Tabarin attiraient la foule.

En 1677, l'Italien Baltazarrini fut nommé ordonnateur
des fêtes de la cour par Catherine de Médicis : il composa
pour la première fois des ballets joués, chantés et dansés
souvent par des personnages de la cour. Tels furent le
Ballet comique de la reyne et les Aventures de Circée,
dus à la collaboration de d'Aubigny pour les couplets, du
maitre de chapelle de Henri III pour la musique et de Bal-
tazarrini pour la décoration, bosquets, arbres et palais
merveilleux : la dépense de ces divertissements s'éleva
onze cent mille écus. C'est de cette époque que date en
France la mise en scène théâtrale, qui n'existait encore
que pour la cour dans les résidences royales. La mise en
scène, malgré l'exiguïté des salles, était parfois très com-
pliquée, surtout pour les ballets, car la comédie et la
tragédie étaient encore très négligées à ce point de vue.
La décoration était d'ailleurs enfantine, et avec un théâtre
de faible dimension, dont le fond allait toujours en se
rétrécissant, il n'y avait ni illusion possible, ni vraisem-
blance. La mise en scène des chefs-d'oeuvre de Molière,
Corneille et Racine restait élémentaire. Les indications se
bornaient a dire : pour les Horace « un palais à volonté »
et au cinquième acte « un fauteuil »; pour Cinna « un
palais a volonté », au deuxième acte « un fauteuil, deux
tabourets », au cinquième acte « un tabouret à la gauche
du roi » ; pour le Misanthrope et Tartufe « le théâtre
représente une chambre; il faut six chaises et trois lustres».
L'architecture de ces palais « à volonté » était un mé-
lange romain et français ; les costumes étaient ceux du
temps, ou un mélange de pseudo-romain et de français

rubans, a panaches et à plumes. Pour l'opéra et les bal-
lets, des efforts de décoration étaient tentés ; en 4645, on
introduit en France l'opéra ; et depuis cette époque on
imite la mise en scène italienne qui depuis le commence-
ment du xvne siècle était luxueuse et soignée. Le Mariage
d'Orphée et d'Eurydice ou la Grande Journée des ma-
chines, tragédie de Chappaton, est un des premiers ou-
vrages à grand spectacle représentés (avec un succès pro-
digieux) devant le public parisien (1640). La fondation de
l'Académie royale de musique en 4659 (V. OPÉRA) fit
faire un grand pas a la mise en scène. Le 16 mai 1681,
les danseuses apparaissent pour la première fois sur le
théâtre dans mi ballet, le Triomphe de l'amour, qui eut
un prodigieux succès ; jusqu'alors les hommes seuls dan-
saient sur la scène, les plus jeunes jouant les rôles fémi-
nins.

Les principaux progrès de la mise en scène au xvne et
au xvine siècle en France furent dus aux Italiens. Tandis
que les décorateurs français qui travaillaient pour le théâtre
du Marais et pour l'hôtel de Bourgogne n'étaient que des
barbouilleurs, l'Italie comptait en ce genre des artistes
d'une remarquable habileté : les deux Bibbiena, partout
sollicités, étaient recherchés dans toutes les villes italiennes.
Deux de leurs compatriotes se rendirent célèbres en France.
L'un était Torelli qui se mit au service de Louis XIV et des
fêtes somptueuses que ce prince prodiguait à sa cour ;
l'autre était Vigarani, qui s'associait avec Lully pour la
direction de l'Opéra, devenant a la fois le décorateur et
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le machiniste de ce théâtre, oh il faisait admirer, entre
autres, les superbes toiles qu'il peignait pour Atys et
pour Psyché et dont les dessins originaux existent encore
aux Archives nationales et au Mobilier national. Soixante
ans plus tard, un autre Italien, le chevalier Servandoni,
artiste de génie, a la fois peintre et architecte, venait
son tour à Paris (4726) et s'y rendait justement fameux.
Véritable révolutionnaire dans l'art de la décoration théâ-

trale, Servandoni le renouvela de fond en comble et le
transforma du tout en tout en compliquant d'une façon
prodigieuse ce qu'on appelle la plantation » du décor,
en même temps qu'il trouvait le moyen de donner à la
perspective des espaces infinis. Jusqu'à lui, un arbre, un
monument étaient peints en entier sur le même châssis;
dans Pyrame et Tisbé, il peignit sur les châssis le péris-
tyle seulement du palais, continuant le second ordre de
son architecture dans les plafonds ; il apporta aussi d'Ita-
lie des machines ; mais son grand mérite est d'avoir donné
de grandioses proportions a l'architecture prise en scène
par la combinaison des lignes et une habile étude de la
perspective. C'est surtout dans son fameux « spectacle en
décoration » qu'il se fit admirer sous ce double rapport.
Servandoni avait obtenu de Louis XV le privilège d'ins-
taller ce spectacle aux Tuileries, dans l'ancienne salle des
machines, nouvellement aménagés par lui, et c'est là qu'il
offrit au public de simples canevas de pantomimes servant
uniquement de prétexte à des décors admirables et a d'éton-
nantes complications de machinerie et de mise en scène
matérielle : la Boite de Pandore, Léandre et Hero, les
Travaux d'Ulysse, le Triomphe de l'Amour conjugal,
la Foret enchantée, Enée aux Enfers... Décorateur de
l'Opéra, ou il fit de véritables prodiges, de la Comédie-
Française, de l'Opéra-Comique, Servandoni, je l'ai dit, re-
nouvela l'art du décor et loi fit faire chez nous d'immenses
progrès. Comme sa carrière fut très longue, son influence
fut très prolongée, et l'on peut dire que l'action qu'il exerça
sur nos artistes fut énorme et d'un grand poids.

Ceux-ci ne manquèrent pas, en effet, de profiter des
leçons qu'ils recevaient de la sorte. Sans parler de Jean
Bérain et de Jacques Rousseau, qui, dès le xvne siècle,
s'étaient distingués à l'Opéra, h la suite de Vigarani, même
de Watteau et de Boucher, qui, plus tard, ne crurent pas
au-dessous d'eux de peindre quelques toiles pour ce thé tre
et pour celui de l'Opéra-Comique, le xvine siècle nous
montre toute une suite de décorateurs qui se produisirent
sur nos diverses scènes de la façon la plus avantageuse ;
il faut surtout citer parmi eux : Bocquet, Lemaire, Trem-
blin, Piètre, Baudon, Guillet père et fils, Tardif, Moulin,
Deleuse, Lesueur, Dubois, Olivier, Machy, Louis Debray,
Dussaulx, Degotti, Moreau.

L'amélioration des costumes suivit celle des décors
une danseuse, Mile Sallé, eut l'audace de braver la mode
et de revêtir le costume réel; on lutta quelque temps contre
son initiative avant de s'y rallier ; a Paris, elle ne put
d'abord faire accepter ses idées ; mais a Londres elle joua
avec un succès unanime les ballets de Pygmalion et
d'Ariane sous le costume grec, à l'imitation des statues
antiques et des bas-reliefs, au lieu de représenter les per-
sonnages de Galatée et d'Ariane avec les robes a panier
habituelles. Une autre réforme capitale pour la scène fut
celle du comte de Lauraguais en 4759; il débarrassala scène
des deux rangs de spectateurs qui l'encombraient de chaque
côté, en donnant 12.000 livres à la Comédie-Française
pour l'indemniser de la perte des banquettes où venaient
s'asseoir de chaque côté des acteurs, des marquis et les gens
du bel air; les jeunes seigneurs y faisaient des grâces et
des éclats de voix sans souci du jeu des acteurs, qu'ils
interpellaient quand ils étaient en gaieté. Cette incroyable
coutume encombrait tout le théâtre : vers le milieu du
xviiie siècle, a une représentation de l'Acajou de Favart,
un seul acteur put se glisser sur la scène couverte de gens
de cour ; en 4739, une représentation d'Athalie ne put
s'achever pour la même raison. L'inflexible unité da lieu
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des tragédies et comédies classiques se justifiait aisément
par l'impossibilité de changer un décor dans un pareil en-
combrement : cela explique l'éternel vestibule des tra-
gédies de Racine et la place publique des comédies de Mo-
lière.

Les progrès du théâtre furent arrêtés encore par le
privilège exorbitant accordé jadis A Lully : l'Académie
royale régissait tous les théâtres de Paris, réglait le
nombre des acteurs en scène, la dimension de la scène,
défendait de chanter, prélevait des redevances sur tous
les spectacles même forains, et imposait des amendes
écrasantes de 10 et 20.000 livres pour la moindre infrac-
tion. La Révolution de 1792 donna la liberté aux théâtres.
Au xixe siècle, les progrès de la mise en scène ont été
rapides, surtout depuis 1830. Dès le commencement du
siècle, J.-B. Isabey se fit remarquer A l'Opéra, en parti-
culier l'occasion des beaux décors qu il peignit pour
l'Enfant prodigue et les Bayadères.

Mais c'est surtout depuis une soixantaine d'années et
partir des premiers efforts du romantisme, si soucieux de
l'exactitude historique en même temps que si amoureux
de la couleur locale et du pittoresque, que l'on vit, sous
les efforts de Cidri, le rénovateur du genre, toute une
légion d'artistes de premier ordre renouveler et porter
chez nous A son plus haut point de splendeur un art dans
lequel nous sommes aujourd'hui passés maltes et ne con-
naissons point de rivaux.

Cieéri, qui avait épousé la fille d'Isabey et qui était
entré à l'Opéra dès 1803, succéda h son beau-père en
4816 comme décorateur en chef de ce théâtre. Il com-
mença aussitôt ce renouvellement du décor que l'un de ses
meilleurs disciples, Séchai', a bien caractérisé ; il com-
pléta son œuvre dans les belles toiles qu'il peignit pour
Guillaume Tell, Robert le Diable. Dans le cours de sa
longue carrière, qui se poursuivit durant quarante années,
Cieéri ne peignit pas, dit-on, moins de quatre cents déco-
rations ; il est vrai qu'il travaillait aussi pour la Comé-
die-Française, l'Opéra-Comique, l'Odéon, la Porte-Saint-
Martin et le Panorama-Dramatique. En même temps que
lui et h sa suite, profitant de ses travaux et de ses leçons,
on peut citer nombre de décorateurs distingués: Daguerre,

l'Ambigu ; Gué, qui brilla A l'Opéra-Comique et A la
Gaîté, oh firent fureur ses décors d'Ondine, du Pied de
'mouton et de vingt autres féeries (on a publié de lui un
recueil de décorations), etc. Et depuis quarante ans, c'est
toute une pléiade de décorateurs excellents qu'on a vu se
former au service de nos théâtres. En tète il faut citer les
noms des cinq élèves de Cicéri : Séchan, Diéterle, Desple-
chin, Léon Feuchères et Cambon, puis Lavastre, Poisson,
Chéret, Chaperon, Rubé, Carpezat, Jambon, Daran, Fro-
mont, Cornu, Gabin, Devred, Duvignaud, Lemeunier,
Amable, Gardy, Brard, Mareschal, artistes remarquables
dans leur genre.

Aujourd'hui on semble arrivé A l'apogée du luxe scé-
nique ; on voit des féeries atteindre cinq cents représen-
tations; une pièce à spectacle fait la fortune ou la ruine
d'un directetir. Le théâtre moderne est complètement isolé
du public (A part quelques loges réservées sur l'avant-
scène). Dans les théâtres lyriques, la partie du plancher
qui s'avance dans la salle (avant-scène) se prolonge de
façon A ce que la voix des chanteurs ne se perde pas dans
les parties supérieures; sur le devant on a ménagé une
logette au souffleur; et de chaque côté de celui-ci s'étend
la rampe qui éclaire les personnages en scène et peut se
lever ou se baisser. Autrefois on donnait aux théâtres une
grande profondeur, cette scène allait en se rétrécissant,
disposition qui a divers inconvénients ; aujourd'hui le
plancher de la scène va en s'élevant et s'élargissant ; la
grande hauteur des théâtres actuels permet de loger beau-
coup de décors dans les parties supérieures et inférieures;
une série de plafonds dissimulent l'éclairage et les décors
du cintre. —Il reste à examiner ce qu'est aujourd'hui un

théâtre et comment on parvient àprodnire dans un espace
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restreint les grands horizons, les palais, les populations
de figurants, les apparitions, qui constituent l'attrait de
la mise en scène.

II. ORGANISATION TECHNIQUE DU THÉITHE MODERNE. ••••••

4° La scène. Le plancher de la scène est mobile ; il peut
disparaltre en quelques minutes et être rétabli aussi vite;
on peut en remplacer des parties par des fragments tenus
en réserve dans les dessous qui montent et redescendent
chargés de personnages, les décors en sortent et y ren-
trent à volonté. Le sol de la scène est divisé en un cer-
tain nombre de parties appelées plans (dix ou douze); chaque
plan se divise lui-même en plusieurs parties : la rue, qui
est spéciale aux trappes, a 4 m ,30 de large et occupe toute
la largeur de la scène ; les trappillons (deux ou trois), qui
ont Øm,45 de largeur et servent à la sortie des fermes
(décors occupant la largeur du théâtre qu'ils ferment) et
les châssis; les costières (deux ou trois), qui ont 0 1'1 ,04 de
largeur et servent h laisser passer la tige des mats qui
soutiennent les décors. Cette division d'un plan en une
trappe, deux trappillons et trois costières est généralement
adoptée. La droite de la scène (par rapport aux specta-
teurs) s'appelle cour, et la gauche jardin (en Angleterre,
on dit côté du souffleur et côté opposé : le souffleur est
dans une guérite roulante à gauche des spectateurs; en
Allemagne, on dit côté des grenadiers et côté des hus-
sards). Le plancher du théâtre monte de 4 centim, par
mètre de la face au lointain (on appelle ainsi le mur du
fond). Les cluissis, sur lesquels sont fixées les parties laté-
rales des décorations, sont guindés sur des mâts s'embot-
tant sur des chariots mobiles qui roulent sur le sol du
premier dessous : une simple poussée du chariot fait
glisser le mit dans la costière et amène le châssis A sa
place; les mâts sont garnis d'échelons sur lesquels grim-
pent au besoin les machinistes. Pour ouvrir une rue, on
fait glisser la trappe qui se sépare au milieu du théâtre
et va se loger A droite et à gauche dans un tiroir mé-
nagé A cet effet. Les apparitions, les meubles, les objets
encombrants montent des dessous et y rentrent par les
trappes ; les fermes se meuvent par les trappillons.

2° Le dessous. Il y a d'ordinaire trois dessous (on en
compte parfois quatre, ou même cinq comme A l'Opéra); en
comptant ces étages en partant de la scène, on appelle le
plus rapproché premier dessous, et ainsi de suite. Les
dessous répètent le plan de la scène (trappes et trappil-
lons) moins les costières qui sont remplacés par un rail
dans le premier dessous et n'existent plus dans les deuxième
et troisième. Les seules parties fixes des dessous sont les
sablières, charpentes qui soutiennent les trappes et trap-
pillons; elles sont d'ailleurs boulonnées et assemblées de
façon A pouvoir être démontées si l'on a besoin d'ouvrir
deux ou trois plans. Le plancher de chacun des dessous
doit pouvoir s'enlever rapidement. Le plan étant le même
a chacun des étages du dessous, celui-ci présente une série
de fermes de charpente parallèles, composée de montants
ou poteaux et de sablières. Les poteaux inférieurs reposent
sur des dés en pierre ou fonte appelés parpaings; on
manœuvre les grandes décorations ou fermes, appliquées
sur des châssis, qui montent par les trappillons en les
boulonnant sur des montants en bois ou cimes qui glissent
dans une sorte d'étui appelé cassette. A partir du second
dessous, on voit apparattre les treuils et les tambours,
d'un si grand usage au théâtre. Les treuils servent plus
spécialement aux manoeuvres de force.

30 Le cintre. Les services du cintre se composent de
deux parties : les corridors et le gril. A environ 42 m.
du sol de la scène, on rencontre A droite et à gauche le
premier corridor du cintre, sorte de balcon suspendu A la
charpente du comble, oh se fait en grande partie le ser-
vice du cintre; c'est là que les machinistes chargent
(c.-A-d. abaissent) et appuient (c.-A-d. 'enlèvent) les dé-
cors; du côté du théâtre, une série de fiches et de che-
villes retiennent les poignées (réunion de fils) des rideaux,
plafonds et commandes (gros cordage); du côté opposé,
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le long de la cheminée de contre-poids, une autre rangée
de fiches tient en retrait une série de contre-poids, masses
de fonte qui servent à la plupart des manœuvres dans la
machinerie théâtrale; ces contre-poids se logent dans une
étroite cheminée qui s'étend de chaque côté de la scène
dans toute la largeur et toute la hauteur. Pour allier les
deux corridors de service disposés l'un côté cour et l'autre
côté jardin, il y a (outre les escaliers placés h chaque
angle et qui montent du troisième dessous au haut du cintre)
un pont du lointain (c.-a-d. placé au fond de la scène)
et (à partir du second étage de corridors) des ponts vo-
lants de 2 m. en 2 m. dans l'une des grandes rues de la
scène. It y a quatre corridors superposés : le second étage
diffère peu du premier (le plancher est seulement à claire-
voie au lieu d'ètre jointif). Le troisième étage de corridor
contient les traits et le quatrième quatre rangées de tam-
bours. Les corridors communiquent encore d'un étage à
l'autre par un certain nombre d'échelles verticales qui
desservent chacune deux ponts volants. Au-dessus de la
scène et des corridors s'étend le gué, plancher composé
de planches transversales ou frises, h claire-voie, éloi-
gnées de quelques centimètres, allant de la cour au jardin
dans toute la largeur du théâtre et reposant sur un simple
solivage perpendiculaire. Partout, sur le gril, des chapes
et leurs poulies sont vissées sur le plancher : des centaines
de fils partent des tambours et vont soutenir les décors ;
on loge dans le cintre les rideaux (surface de toile sur
laquelle est peint soit un paysage,,soit un intérieur, soit
une place de ville), lés plafonds ou bandes d'air (parties
de décor qui réunissent à chaque plan les extrémités supé-
rieures des châssis et destinés à arrêter les regards du
spectateur), des fermes, les herses (appareils horizontaux
d'éclairage), le lustre, etc. Les vols (produits par des
mouvements combinés horizontal et vertical), les gloires
(manoeuvrées avec des tambours h dégradation dont les
diamètres augmentent dans une proportion déterminée et
meuvent ainsi les fermes avec une vitesse inégale), les
apothéoses descendent du cintre. La machinerie est tou-
jours construite en bois : des expériences répétées ont
démontré que c'est le seul moyen de conserver le carac-
tère d'échafauds, montables et démontables h volonté,
que doivent avoir les constructions du théâtre. Aussi n'y
a-t-il pas eu grand progrès a ce point de vue depuis le
xvine siècle : les machines du théâtre de Versailles, qui
existent encore, sont restées un modèle du genre.

4° Fonctionnement de la machinerie théatrale.
L'ensemble de la scènerie se divise en deux parties : l'une
relativement fixe, l'autre mobile ; cette dernière comprend
les décors et les moteurs spéciaux qui les amènent en vue
du public et les font disparattre. La force employée est la
gravitation : tout poids à remuer est équilibré par un
contre-poids qui pèse de 25 a 30 kilogr. et est divisé en
un certain nombre de fractions fixes ; les contre-poids sont
logés dans des cheminées spéciales des deux côtés de la
scène (certains théâtres modernes, en particulier celui
de Budapest, emploient la force hydraulique). On désigne
sous le nom d'équipes les modes d'attache et de suspen-
sion des différentes parties du décor. Un décor se décom-
pose en rideau, châssis, fermes et plafond: le rideau est
attaché au cintre, sur un tambour du gril, suspendu à
cinq fils, les plafonds plats sont logés entre le mur de face
et le premier pont volant ; nous avons vu que les châssis
(portions latérales du décor) sont équipés sur des mâts,
et que les fermes (décoration qui de la cour au jardin tra-
verse un plan du théâtre) sont logées principalement dans
les dessous ; elles servent parfois de rideaux de fond et
se raccordent avec les plafonds, par exemple quand elles
représentent un intérieur muni d'ouvertures praticables.
Le terme praticable s'applique au théâtre a tout objet
représenté en nature : une porte qui peut s'ouvrir, un
meuble en saillie dont les tiroirs se meuvent, un balcon
qui supporte un personnage, une terrasse, un escalier qui
portent des acteurs, etc. A chaque grand décor on uti-

- 1165 — THÉÂTRE

lise le praticable, qui permet de varier la décoration et
d'augmenter la figuration. La plantation des décors, qui
autrefois était parallèle à la direction des plans du théâtre
(plantation carrée) et ffii les châssis se rapprochaient
régulièrement jusqu'au fond, a été remplacée de nos jours
par la plantation oblique, au grand profit de la fantaisie
pittoresque; mais les difficultés de transformations des
décors augmentent beaucoup : — Les trucs au théâtre ont été
infiniment variés par l'ingéniosité des spécialistes; on ap-
pelle truc toute modification dans l'aspect des objets s'opé-
rant instantanément sous les yeux des spectateurs ; lors-
que toute la décoration fait place h une autre par le jeu
des rideaux de fond, des fermes qui s'abaissent ou se re-
lèvent, des châssis qui avancent ou reculent, il y a chan-
gement a vue et non truc. Toute une décoration peut étre
truquée (par la juxtaposition de volets qui s'ouvrent et se
referment, chacune des faces de ces volets étant peinte
différemment, l'une des faces figurant une chaumière,
l'autre un palais). On appelle aussi trucs les apparitions
et disparitions de personnages ; la trappe classique par où
surgit un personnage de féerie est connue de tous ; les
Anglais, qui affectionnent les clowns, ont aménagé pour eux
des trappes plus compliquées qui se nomment trappes an-
glaises : une porte à deux battants (ou un bâti h deux
volets), voilà la trappe anglaise; chacun des volets est di-
visé en un certain nombre de feuilles reliées par une toile
collée ; sur cette toile s'appliquent des lames d'acier flexible
qui font ressort ; les deux volets livrent aisément passage

un corps qui se précipite au travers, puis ils reprennent
immédiatement leur position sous l'action des ressorts
d'acier ; le public ne voit pas l'ouverture. On pourrait ci-
ter un grand nombre de trucs ingénieux que les théâtres
de féerie s'efforcent de renouveler pour attirer le public ;
les illusions d'optique sont aussi fréquemment et habile-
ment mises en œuvre. Le détail des appareils accessoires
utilisés sur la scène est infini ; le rideau de fer électrique
de la Comédie-Française mérite une mention ; on ne peut
passer non plus sous silence les bijoux électriques, les ap-
pareils au magnésium pour imiter les éclairs, les chariots
et les plaques de tôle qui simulent le roulement du ton-
nerre et le fracas de la foudre; les cylindres à imiter le
bruit du vent, le tube à pentes contrariées où le bondis-
sement de petits pois secs donne l'illusion de la pluie ; le
mouvement des vagues simulé par des comparses qui lè-
vent et abaissent des cerceaux sous les tapis de mer, etc.;
on a été jusqu'à joindre à la vue de la mer l'odeur qui
s'exhale de tonneaux de hareng-salé.

L'éclairage est une question très importante au théâtre
qui a besoin d'un grand éclat; jusqu'en 1720 on se con-
tenta de chandelle de suif; l'Opéra avait des moucheurs
dont l'habileté transportait le public. Le banquier Law
remplaça à l'Opéra la chandelle par la bougie. Puis vint
la lampe d'Argand, appelée quinquet, du nom du fabri-
cant. En 1822,1e gaz apparut au théâtre dont il révolu-
tionna l'éclairage. Enfin, de nos jours, l'électricité a rem-
placé le gaz, dont elle ne présente ni les dangers de
combustion, ni la chaleur suffocante. La lumière est par-
tout au théâtre : la rampe avec son horrible lumière
contre-sens, embrase l'avant-scène; puis, à chaque plan,
des herses sont équipées et suspendues sur un tambour
du gril, pour éclairer les plafonds ; les châssis et les par-
ties latérales du décor s'éclairent au moyen des portants;
les fermes du lointain sont éclairées au moyen de trai-
nées (qui ne sont autre chose que des portants couches);
enfin, des caisses ic lumière, munies d'une seule lentille,
concentrent la lumière sur un point ou sur un personnage.

Il est difficile de se faire une idée du grand nombre de
personnes employées dans un grand théâtre : le chef et
les garçons d'accessoires, les costumiers, les tailleurs, les
tapissiers, le fontainier et ses aides, le physicien et ses
ouvriers, le chef machiniste et son personnel, les lam-
pistes, les pompiers, etc.; vient ensuite le personnel ad-
ministratif; enfin les acteurs. Les frais que représente
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tout nouvel ouvrage s'élèvent A un chiffre souvent énorme :
l'Opéra a, par représentation, une moyenne de 15.000 fr.
de frais.

Les principaux théâtres sont en France : le Théâtre-Fran-
çais, l'Opéra et le Châtelet (a Paris), et les théâtres de
Lyon, Marseille et Bordeaux ; en Allemagne, le Schau-
spielhaus, l'Opéra, le Lessingtheater (à Berlin), l'Opéra
et le Hofburgtheater (à Vienne), et les théâtres de Mu-
nich, Hanovre, Dresde, Leipzig, Magdebourg, Cologne,
Brème; il faut signaler aussi deux théâtres spéciaux
celui de Wagner à. Bayreuth et le Festspielhaus A Worms;
en Italie, le théâtre San Carlo à. Naples, della Scala à Mi-
lan, Fenice A Venise; en Russie, le théâtre de Saint-Pé-
tersbourg (bâti entièrement en fer et en pierre jusqu'à la
scène et an plancher des machines); en Angleterre Drury
Lane et Covent Garden A Londres (ceux-ci ont la moitié
de leur hauteur enfouie dans le sous-sol de la ville). Les
plus grands théâtres au point de vue de la dimension et
du nombre des spectateurs sont : le théâtre de Chicago,
le plus grand du monde, qui contient 8.000 places, puis
les théâtres della Scala A Milan (7.000 places) et de San
Carlo à Naples (7.500 places). 	 Ph. BERTHELOT.

III. Législation. — La législation théâtrale embrasse
un grand nombre de mesures diverses, répondant A des
buts bien distincts, et dont l'exposé manque forcément
d'unité. Le plus souvent d'ailleurs ces mesures ne sont
guère que l'application du droit commun et empruntent
leur intérêt surtout à l'intérêt qui s'attache en France
aux gens et aux choses du théâtre. Aux termes du décret
du 6 janv. 1864, toute personne peut faire construire et
exploiter un théâtre sous la seule obligation d'une décla-
ration préalable qui doit être faite pour Paris cumulati-
vement au ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts, et à. la préfecture de police ; pour les dépar-
tements, à la préfecture. Ce décret a substitué au régime
ancien de l'autorisation préalable le régime de la simple
déclaration, qui a uniquement pour but de provoquer la
surveillance des pouvoirs publics, surveillance nécessaire
au point de vue tant de l'ordre public que pour la sécurité
des spectateurs et des personnes attachées au théâtre.
Aucun cantonnement d'ailleurs, quant aux genres que
prétend aborder le directeur de théâtre, et dont le choix
n'est plus limité que par le respect des droits de propriété
littéraire. Demeurent toutefois soumis au régime de l'auto-
risation préalable les spectacles de curiosité, marionnettes,
cafés chantants, cafés concerts, etc. (décret précité,
art. 6). La suppression de l'autorisation préalable pour
les débits de boisson, cafés, etc. (loi du 47 juil. 1880) a
laissé subsister pour les débitants ou cafetiers qui veulent
donner aux consommateurs les petits spectacles prévus
par l'art. 6 du décret de 1864 l'obligation de demander
une autorisation A l'autorité municipale, les dangers de
ces sortes de spectacle, donnés dans ces conditions spé-
ciales, pour l'ordre public ou pour la sécurité des specta-
teurs, ont paru plus grands et de nature h motiver le
maintien partiel du régime ancien. Le premier soin de
l'autorité prévenue de l'ouverture projetée d'un théâtre est
de s'assurer que l'édifice réalise les conditions de sécurité
désirables, notamment au point de vue des risques d'in-
cendie (V. INCENDIE, t. XX, p. 656; POMPIER). C'est
l'autorité municipale dans les départements; A la préfec-
ture de police à. Paris, qu'il appartient d'exercer le con-
trôle nécessaire, de prescrire toutes les mesures utiles. La
sanction, c'est le droit pour l'autorité de- prohiber l'ex-
ploitation du théâtre, si elle constitue un danger pour le
public.

Quant aux œuvres représentées, elles sont soumises h
l'examen préalable et A l'autorisation, pour Paris, du mi-
nistre de l'instruction publique et des beaux-arts, et pour
les départements, du préfet (décr. du 30 déc. 1852)
c'est l'institution de la censure théâtrale, si vivement cri-
tiquée, et qui persiste, malgré tous les efforts tentés pour
la faire disparaître. Elle s'applique non pas seulement aux
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pièces de théâtre proprement dites, mais à tous les ouvrages
qui se produisent sur la scène des théâtres, même aux
simples chansons. Elle n'atteint pas, il est vrai, les amu-
sements ou spectacles de curiosité, qui sont simplement
soumis à la surveillance de la police, toujours en droit de
suspendre un spectacle de cette catégorie qui porterait
atteinte au bon ordre ou aux mœurs.

L'entreprise théâtrale est un acte de commerce ; le
directeur de l'entreprise est un commerçant, comme tel
soumis aux charges qui incombent aux commerçants;
quant aux artistes, ils ne font pas acte de commerce, ils
louent simplement leur industrie ou leur talent ; ils ne
peuvent même être assimilés aux commis des marchands
(art. 634, C. de comm.) et ne sont par suite A aucun titre
justiciables des tribunaux de commerce. Peut-être en est-
il autrement, lorsque, par des conventions spéciales, ils
sont associés aux bénéfices de l'entreprise théâtrale et
courent les chances de perte. Un certain nombre de
théâtres obtiennent, soit de l'Etat, soit des municipalités,
des subventions dont le but est de favoriser les progrès de
l'art dramatique; ils n'en restent pas moins soumis aux
règles générales qui régissent les entreprises théâtrales.
Ils n'ont pas un répertoire exclusif, et ne peuvent s'op-
poser à ce que les pièces de leur répertoire tombées dans
le domaine public soient montées et jouées sur d'autres
scènes. Comme nous le disions plus haut, à propos d'une
question voisine, la seule limitation au droit du directeur
de théâtre de choisir les pièces a.représenter réside dans
le droit de propriété littéraire des auteurs ou de leurs
ayants droit. Le Théâtre-Français, mais au point de vue
seulement des droits et obligations des artistes, se trouve
dans une situation spéciale, créée par le célèbre décret de
Moscou, du 13 oct. 1812. L'entrepreneur de spectacle
est ici une Société d'artistes, régie par les .dispositions
du décret ou des dispositions ultérieures, et placée sous la
surveillance et la direction d'un administrateur nommé
par le ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts.

Les relations entre les entrepreneurs de spectacles
d'une part, et d'autre part le public, ou bien les artistes,
ou enfin les auteurs dramatiques, bien que réglées en
principe par les dispositions du droit commun, ont fait
naître nombre de questions ; nous nous bornerons à indi-
quer les plus intéressantes.

Le spectateur en prenant un billet de théâtre, soit au
moment du spectacle, soit A l'avance, a droit tout d'abord
à. la place afférente A ce billet. Si cette place manque selon
lui de confortable ou ne lui convient pas pour toute autre
raison, il ne peut pas, en principe, réclamer la résiliation
du contrat et le remboursement du prix payé par lui, car
il est à présumer qu'en demandant une place déterminée,
il en connaissait les avantages et les inconvénients. En
second lieu, il a droit au spectacle annoncé par les affiches,
avec la distribution des roles qu'elles indiquent ; les modifi-
cations qui l'auraient pas été portées à. la connaissance
du public avant la location de la place, donneraient au
locataire le droit de demander la résiliation et le rembour-
sement. Toutefois, on admet que si le changement dans la
distribution ne porte pas sur un rôle important, la rési-
liation ne saurait être demandée et obtenue, car l'attribu-
tion du rôle qui se trouve modifiée ne peut être consi-
dérée comme ayant déterminé le spectateur à louer sa
place. On admet enfin en général que le spectateur a le
droit de manifester par des applaudissements ses opinions
favorables à. la pièce ou au jeu des acteurs ; il semble que
réciproquement il puisse manifester inversement par des
sifflets sa désapprobation : « C'est un droit qu'a la porte
on achète en entrant », disait déjà Boileau. Mais il ne
faut pas que l'usage de ce droit dégénère en abus et que
le spectateur se croie fondé A interrompre la représenta-
tion par du tumulte ; s'il trouble l'ordre, s'il fait naître
des querelles, il peut être expulsé. Parfois des arrêtés
municipaux sont pris, sur les représentations théâtrales,
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prescrivant notamment de gdder le silence Une fois le
rideau levé ; le spectateur qui se livre A des manifesta-
tions bruyantes et cause du tumulte peut être poursuivi
pour avoir contrevenu A ces arrêtés, dans les villes on
ils existent.

C'est à l'aide d'engagements pris parfois longtemps h
l'avance que les entrepreneurs de spectacles s'assurent le
concours des artistes dont ils ont besoin pour leur exploi-
tation. Les régies générales sur les contrats sont appli-
cables h ces engagements. Il en est ainsi notamment en
ce qui concerne la capacité des parties contractantes.
L'artiste mineur qui contracte un engagement théâtral
doit par suite être autorisé par ses parents ou son tuteur;
ce consentement peut d'ailleurs être tacite. Par lui seul,
il n'engage nullement les parents ou le tuteur envers
l'entrepreneur de spectacles ; mais il en est autrement
quand celui-ci a pris la précaution d'exiger des parents
une promesse personnelle, par exemple une promesse
d'indemnité pour le cas on le mineur se déroberait A
l'engagement pris. Les obligations qu'il a prises peuvent
d'ailleurs, conformément au droit commun, être annulées,
lorsqu'il se trouve lésé, et c'est ce qui permet aux tribu-
naux de réduire comme excessifs le montant des dédits
imposés aux mineurs dans bon nombre d'engagements.
D'ailleurs l'emploi des mineurs au théâtre est prohibé
jusqu'à un certain âge. Le décret du 6 janv. 4-864 (art.
5) interdit les théâtres d'acteurs enfants ; la loi du 7 déc.
4874, applicable aux entreprises de spectacles ambulants,
tels que les cirques, exige que les enfants produits en
public aient au moins seize ans ; seuls les père et mère
peuvent produire en public des enfants plus jeunes, mais
âgés d'au moins douze ans, et c'est encore à la condition
de ne pas leur faire exécuter de tours de force ou
d'exercice de dislocation; la loi du 2 nov. 4892 dis-
pose dans son art. 8 que les enfants des deux sexes âgés
de moins de treize ans ne peuvent être employés comme
acteurs, figurants, etc., aux représentations données dans
les théâtres ou cafés-concerts sédentaires, sauf autori-
sation exceptionnelle pour représentations déterminées
données A Paris par le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, dans les départements par le préfet.

Rappelons que, comme les mineurs, les femmes mariées
ne peuvent contracter seules d'engagement théâtral : l'au-
torisation de leur mari leur est nécessaire '• a défaut,
l'autorisation de justice suffirait. L'exécution de l'engage-
ment, comme l'engagement lui-méme, est soumise aux
règles du droit commun : les cas de force majeure suspen-
dent cette exécution; par suite, les artistes, dont le théâtre
est fermé pour l'exécution de travaux ordonnés par l'auto-
rité, ne peuvent réclamer d'appointements. D'autre part,
la maladie, l'état de grossesse pour les actrices, en les
empêchant de tenir leur emploi, suspendent également
leurs appointements. Souvent les engagements prévoient
ces hypothèses ainsi d'ailleurs que bien d'autres, et leur
donnent valablement des solutions différentes. L'absence
volontaire des artistes peut donner lieu A une réduction
des appointements, l'abandon de l'emploi à la résiliation
et à des dommages-intérêts. Si un dédit a été stipulé, les
tribunaux n'ont qu'à l'allouer, sans pouvoir le réduire,
comme ils le pourraient pour l'engagement souscrit par
un mineur. L'engagement une fois souscrit, l'acteur ne
peut en souscrire un second au profit d'une autre entre-
prise; il n'en est autrement que lorsque le second engage-
ment était ou devait être prévu au moment du premier:
c'est ainsi que les élèves du Conservatoire, bien qu'ayant
contracté un premier engagement, peuvent être réclamés
par le ministre des beaux-arts au profit d'un théâtre
subventionné, et résilier leur premier engagement sans
avoir h payer le dédit qui a pu être stipulé.

L'engagement règle toujours, mais plus ou moins
explicitement, la question délicate de l'emploi que doit
tenir l'artiste; en général engagé pour tenir un emploi
déterminé, il ne peut être astreint à en tenir un autre.

THÉÂTRt

Souvent il est maitre de l'emploi et nul autre artiste ne
peut le tenir à sa place dans la même entreprise. Les diffi-
cultés sont fréquentes, pour l'application d'une clause ou
l'amour-propre des acteurs est souvent mis en jeu. Sou-
vent la réalisation de l'engagement projeté entre le direc-
teur et l'acteur est subordonnée à. l'agrément du public.
Cette clause n'a rien que de très licite, mais A condition
que son Application soit loyale et que le directeur ne
cherche pas à se faire délier par des procédés déloyaux
de l'engagement par lui souscrit.

Les relations des auteurs avec les entrepreneurs de
théâtre sont régies par les règles générales sur la pro-
priété littéraire, sauf les conventions particulières ; les
auteurs qui appartiennent à, la Société des auteurs ou
compositeurs dramatiques bénéficient des traités conclus
par cette société avec la plupart des directeurs de théâtre.
Des difficultés naissent souvent du retard apporté à. la
représentation d'une pièce qui a été reçue ou de la suspen-
sion des représentations, une fois commencée. Quand le
délai n'a pas été fixé au bout duquel la représentation
devra suivre la réception, les tribunaux peuvent appré-
cier le délai convenable, autoriser l'auteur A reprendre
sa pièce, si la représentation n'a pas lieu dans un délai
imparti, et lui allouer des dommages-intérêts pour le
retard injustifié. Quand les représentations sont inter-
rompues trop rapidement d'après l'auteur, les tribunaux
peuvent, en s'appuyant sur le chiffre des recettes, appré-
cier si cette interruption a été intempestive et domma-
geable et, le cas échéant, allouer des dommages-intérêts.

On ne peut parler de législation théâtrale sans rappeler
le droit des pauvres, perception autorisée, au. profit de
l'Assistance publique à. -Paris, et des bureaux de bienfai-
sance dans les autres localités, sur le prix de chaque
billet d'entrée et en sus de ce prix (loi du 7 frimaire
an V et décret du 9 déc. 4809). Cet impôt a été très
vivement critiqué ; prélevé sur la recette brute, il semble
très lourd aux directeurs de théâtre, qui oublient que
l'impôt grève le spectateur et non le spectacle et qu'ils
sont simples agents de perception pour le compte de l'ad
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ministration : q La loi, a-t-on dit, a voulu imposer le
plaisir au profit de l'indigence ». Cette base de perception
ne parait pas pouvoir être sérieusement contestée ; peut-
être pourrait-on dans l'application, en l'étendant notam-
ment aux billets dits de faveur, atténuer la charge de
cet impôt et désarmer ainsi les critiques. L. LESUEUR.

IV. Littérature (V. ART DRAMATIQUE, COMÉDIE, DRAME

et OPERA).

TIÉ,ATRE ANTIQUE. - STRACK, Das Mtgriechische
Theatergebaude; Potsdam, 1843. — WIESELER, Theaterge-
bdude bel den Griechen und Rômern; Goettingue, 1851. -
SHŒNBORN, Die Shene der Hellenen ; Leipzig, 1838. — AR-
NOLD, Des allrcemische T h eatergebâftde ; Leipzig, 1873. — A.
MÜLLER, Griechische Biihnenaltertftmer ; Fribourg, 1886.
— CEnhtionarz, Griechischer Theaterbau; Berlin, 1886. -
C. SAINT-SAENS, Note sur les décors de théâtre dans l'an-
tiquité romaine; Paris, 1886.— OPITZ, Das Theaterwesen
-der Griechen und Mimer ; Leipzig, 1889. — DOERPFELD
et RE/SCH, Das griechische Theater; Athènes, 1896. -
KOERTING, Geschzchte des griechischen und rcemisehen
Theaters; Paderborn, 1897.

THEATRE MODERNE. - Léon MAHELOT. Recueil de dé-
corations et accessoires qui ont servi pour les représenta-
tions jusqu'en 1673; Parts.—MoyNET, l'Envers du théâtre;
Paris, 1873. — GOSSET, Traité de la construction des
théâtres; Paris, 1885. — GARNIER, te Nouvel Opéra de Pa-
ris, 1876-81. — GWINNER, Des neue Opernhaus m Wien;
Vienne, 1879.— SACHS et WOODROW, Modern Opera Houses
and Theatres ; Londres, 1896. — MOYNET, Trucs et Dé-
cors ; la Machinerie théâtrale; Paris, 1893. — Famseit,
Theaterbraende und Schutzmassregeln ; Hambourg., 1878.
- GILARDONE, Handbuch des Theaterloesch und Ret-
teingswesens ; Strasbourg, 1882-84. — Ed. Pritartox, le
Théâtre de Budapest et la Force hydraulique, dans Génie
civil, t. VII, n' 27.

HISTOIRE DU THEATRE. - DEVRIENT, Gesehichte der
deutschen Scha,uspielkunst; Leipzig, 1848-74. — PRŒLSS,
Ratechismus der Dramaturgie; Leipzig, 1877. — LINDAU,
Vorspiele auf dem Theater; Dresde, 1895. — COLLIER,
History or Dramatic Poetry; Londres, 1879. — POUGIN,
Dictionnaire historique et pittoresque du théâtre ; Paris,
1881. — GETTKE, Theater-Lexicon; Leipzig, 1886-88. —
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FLOGGEN 2 Biographisches Bithnenlexilion ; Munich, 1892.
— Les principaux livres français sur l'histoire du théâtre
sont dus à DESPOIX, ROYER, PETIT DE JULLEVILLE, JUL-
LIEN, CAMPARDON et BASCHET.

LÉGISLATION. — LUCAN et PAULMIER, Thétitres. — CONS-
TANT, Code des théalres. — GUIMARD, Législation des
thEfitres.

THEATRE DE LA FOIRE (V. COMÉDIE).

THEATRE DES ASSOCIÉS (V. Associts).
TH EATRE-LIERE. Association artistique créée en oct.

1887, h Paris, par André Antoine afin d'ouvrir une scène
aux oeuvres dramatiques modernes qui ne pouvaient être
jouées sur les théâtres officiels et similaires. L'histoire de
cette entreprise, dont l'importance littéraire a été considé-
rable, se confond avec celle de son fondateur Antoine qui
en a été le plus remarquable auteur. En même temps
qu'il sortait de la convention en portant à la scène des
sujets et des sentiments réalistes, il renouvelait l'expres-
sion dramatique par une mise en scène et par une diction
conformes aux conditions usuelles de la vie, écartant ab-
solument le ronron tragique et les procédés de déclama-
tion à effet mis à la mode par la Comédie-Française.

Le Théâtre-Libre donna sa première représentation à
l'Elysée des Beaux-Arts à Montmartre, puis se transporta
au théâtre Montparnasse, rue de la Galté, et de la boule-
vard de Strasbourg, dans la salle des Menus-Plaisirs
(1888). Les représentations du Théâtre-Libre primitif
n'étaient pas ouvertes à tout venant : les membres de la
presse et un nombre de trois cents abonnés seuls y étaient
admis, de telle sorte que la censure ne pouvait intervenir.
Les représentations du Théâtre-Libre n'avaient pas de len-
demain ; elles n'avaient lieu qu'une fois par mois ; c'est
ainsi que d'oct. 4887 à nov. 4889, Antoine fit jouer une
série de pièces signées de noms jusque-là inconnus a la
scène : Ancey, Bonnetain, Darzens, Descaves, Guiches,
Lavedan, Paul Margueritte, Métenier,Mickael , etc. ; d'autres
auteurs avaient à peine abordé la scène, par exemple
Alexis, Paul Arène, Céard, Hennique, de Porto Riche,
Villiers de l'Isle-Adam ; enfin le Théâtre-Libre avait repré-
senté des pièces d'Aicard, Aubanel, Banville, Bergerat,
Cladel, E. de J. et.Goncourt, Mendès, Tolstoï, Zola.

Après avoir joué des pièces d'un réalisme pessimiste
qui finit par s'exagérer dans ce qu'on appela le genre
rosse, Antoine aborda également le drame symbolique
d'Ibsen et de ses imitateurs, le drame social, etc. Le
Théâtre-Libre, qui avait d'abord donné ses représentations
dans diverses salles louées pour l'occasion, en 1894 les
offrit au grand public à la Porte-Saint-Martin, tandis que
pour le groupe des abonnés il se fixait au théâtre des Me-
nus-Plaisirs. Après un intérim fait par La Rochelle,
lorsque Antoine eut accepté la direction de l'Odéon (4895),
Je fondateur du Théâtre-Libre en a repris la direction.

Le Théâtre-Libre installé définitivement boulevard de
Strasbourg, dans la salle des Menus-Plaisirs, a pris le nom
de Théâtre Antoine et continue à. se manifester par une
extrême activité : un grand nombre des auteurs formés
par Antoine l'ont quitté et ont porté avec succès le fruit
de son enseignement dans différents théâtres de Paris et
de la province.

Pendant longtemps le Théâtre-Libre a fait chaque année
une campagne à l'étranger, oh il joue les spectacles qui
ont en le plus de succès pendant sa saison. En 4888, il a
été jouer à Bruxelles, en 1889 à Londres, etc.

L'exemple d'Antoine a été suivi a l'étranger. C'est ainsi
qu'a Berlin, Otto Brahm a fondé, en aott 4889, un théâtre,
à l'imitation du Théâtre-Libre, où il a joué des pièces d'Ib-
sen, de Gerhart Hauptmann, de Goncourt, de B. Bjoern-
son, de Tolstoï, de Schaf, de Kjelland, de A. Fitger. Un
second théâtre libre fut fondé, en avr. 4890, à Berlin, sous
le nom de DeutscheBühne, et un troisième, s'adressant plus
spécialement au peuple, sous le nom de Freie Volksbiihne,
en août 4890, par Bruno Witte, dirigé ensuite à partir
de 4893 par Franz Mehring et Julius Turk. Des théâtres
libres ont encore été fondés, en 4891, à Munich, h Vienne
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et à Copenhague. Enfin, à Londres, un Hollandais, J.-T.
Grein, a établi l'Indépendant, théâtre qui joue des pièces
de Zola.	 Ph. BERTHELOT.

TH EATRE-LvmeuE. Théâtre organise à Paris et ouvert
dans la salle de l'ancien Théâtre-Historique d'Alexandre
Dumas, boulevard du Temple ; l'inauguration eut lieu le
27 sept. 1851, sous la direction d'Edmond. Seveste, par
la première représentation d'un opéra-comique en trois
actes, Mosquita la sorcière, de Scribe et Gustave Waêz
pour les paroles, de Xavier Boisselot pour la musique.
La direction Edmond Seveste, mort en févr. 4852, fut
courte; il fut remplacé par son frère Jules, qui lui-même
devait mourir subitement le 30 juin 4854. A Jules Seveste
succéda, durant un an, Emile Perrin, déjà directeur de
l'Opéra-Comique.

Après la courte direction de Pellegrin qui se termina
par une faillite, Carvalho fut mis en possession du privi-
lège. Il monta d'abord la Fanchonnette de Clapisson,
avec Mme Carvalho, et ce fut le prologue heureux d'une
direction qui pendant plusieurs années allait donner au
Théâtre-Lyrique un éclat sans pareil. Ala Fanchonnette
succédèrent deux autres grands succès, les Dragons de
Villars, d'Aimé Maillart, et la Reine Topaze, de Victor
Massé, puis les Noces de Figaro, de Mozart, avec l'admirable
trio féminin composé de Mme Carvalho, Ugalde et Vanden-
heuvet-Duprez ; l'Orphée de Gluck, avec Mme Viardot, etc.

Cependant, malgré ses succès, le Théâtre-Lyrique avait
de la peine à vivre. Les frais étaient considérables et
Carvalho, fatigué, endetté, finit par abandonner la partie et
se retira, laissant l'entreprise aux mains de son secrétaire
Charles Rety (4 er avr. 1860). Il la reprit en 1863, au moment
on, par suite de la destruction du boulevard du Temple,
s'approchait l'époque de l'inauguration de la nouvelle salle
construite sur la place du Châtelet à l'usage du Théâtre-
Lyrique et qui est aujourd'hui le théâtre Sarah-Bernhardt.
Son seul succès fut Roméo et Juliette, tandis qu'échouaient
les Troyens, de Berlioz, Mireille, de Gounod, etc. Des
traductions d'oeuvres étrangères furent plus fructueuses.

En 1868, Carvalho fut remplacé par Pasdeloup qui se
retira au bout de dix-huit mois.

TH EAT RO P H ON E. Le téléphone a été utilisé, aux tout
premiers temps de son fonctionnement, pour l'audition

distance des représentations théâtrales. C'est ainsi que
déjà h l'Exposition d'électricité de Paris, en 4884, des
appareils installés dans la nef du Palais de l'Industrie et
portant le nom de théâtrophones permettaient aux visi-
teurs d'entendre distinctement la voix des acteurs qui
chantaient ou dialoguaient a plus de 2 kil, de là. Le sys-
tème était, du reste, très simple. Des microphones puis-
sants, placés près de la rampe, sur la scène, et munis de
sortes de porte-voix ayant leur pavillon tourné vers celle-
ci, faisaient, dans chaque théâtre, office de transmetteurs
(V. TÉLÉPhoNE), et un fil les mettait en communication
avec le, récepteur, de modèle ordinaire, que l'auditeur
appliquait contre son oreille. D'une façon générale, le dis-
positif est encore aujourd'hui le même. Mais Marinovitch
et Szarvady ont, en 4890, créé, par l'établissement de
postes centraux, de véritables réseaux théâtrophoniques,
analogues aux réseaux téléphoniques et pouvant mettre à
volonté tout ou partie des théâtres d'une ville en com-
munication avec les abonnés et les cabines desdits réseaux
ou avec des abonnés spéciaux. Le réseau parisien, qui
appartient à la « Compagnie du théatrophone », a son
poste central rue Louis-le-Grand. L'Opéra, l'Opéra-
Comique, le Théâtre-Français, quelques autres scènes
encore sont munies, dans les conditions sus-indiquées,
de microphones recevant le courant de 6 à S élé-
ments Leclanché ou Lalande et Chaperon. Un nombre de
lignes proportionnées au nombre présumé des demandes
d'audition vont aboutir, de ces microphones, à une grande
rosace installée dans le poste central et, de cette rosace,
à un tableau commutateur, qui reçoit, d'autre part, les
fils des abonnés. Un unique employé peut ainsi mettre, à
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tout instant, en communication l'un quelconque des
théâtres précités avec l'un quelconque des abonnés qui
en veut entendre la représentation. Le réseau télépho-
nique de l'Etat est d'ailleurs relié et tous ses abonnés ont
la facilité d'avoir chez eux immédiatement le thatro-
phone, sans installation d'aucun appareil accessoire et en
payant seulement la Compagnie une redevance. L'audi-
tion, très nette pour les morceaux chantés sur le devant
de la scène, l'est un peu moins pour les chœurs et pour
le dialogue parlé.

TH EATRU M CHEMICUM. C'est l'une des principales
collections des ouvrages alchimiques latins. Elle forme
6 vol. petit in-8, publiés à Strasbourg de 1659 4 4661.
Cette collection, la Bibliotheca Chemica de Manget
(xvine siècle), l' Artis chemicee principes (4572), l'Ar-
tis auriferœ quam Chemiam verant (1593), contient -
les ouvrages alchimiques les plus importants du moyen
âge, antérieurs à l'époque de l'imprimerie.	 M. B.

TH EAU ION (Marie-Emmanuel-Guillaume), auteur dra-
matique, né 4 Aigues-Mortes le 14 août 4787, mort en 18 il.
A Paris, il écrivit, en collaboration avec Dartois, des
pièces qui, jouées au Vaudeville, y réussirent assez bien : les
Fiancés, les Femmes soldats, les Femmes volantes, etc.
Ayant obtenu, peu après, grace à. son parent Cambacérès,
une commission d'inspecteur des hôpitaux militaires,
Théaulon passa quelque temps en Allemagne, puis en
Italie. A Milan, il tit jouer un vaudeville en l'honneur des
vainqueurs de Wagram. De retour à Paris, il attira l'at-
tention de l'empereur par une ode sur la naissance du roi
de Rome. La gratification que cette pièce lui valut ne
l'attacha pas à Napoléon. Louis XVIII, en 1814, était h
peine entré à Paris, que Théaulon faisait jouer un certain
nombre de vaudevilles et de comédies en l'honneur de la
Restauration : parmi elles, on peut citer les Clefs de
Paris ou le Dessert de Henri IV. Ayant suivi le roi 4
Gand pendant les Cent-Jours, il le précéda h Paris, lors
de son retour, et fit afficher, h côté de la Déclaration de
Cambrai, une proclamation de son cru, intitulée Voici le
Roi! En 4823, il fut appelé à Berlin pour faire le livret
d'un opéra dont Spontini écrivit la musique. Il en revint
comblé d'honneurs et de présents et se remit à écrire plus
abondamment que jamais jusqu'en 4830. La Révolution
interrompit le cours de ses succès. Il fit cependant jouer
encore quelques pièces qui réussirent, et collabora notam-
ment, en 4836, au Kean d'Alexandre Dumas.

TH EB AI D E. Province de l'Egypte antique dont le nom
fut étendu 4 toute la Haute-Egypte. Sa géographie et son
histoire ont été décrits à. l'art. EGYPTE.

Equiv.. C381121Az06TH E BAY N E.I. CHIMIE.- Form. •	 'Atom.. •ei9H"AzE/3.
La thébaine est un des alcaloïdes de l'opium. Elle a

été découverte, en 4835, par Thibouméry et étudiée en-
suite par Pelletier. Le procédé employé par Pelletier pour
extraire la thébaine de l'opium consiste 4 traiter l'extrait
d'opium par un lait de chaux ; il se forme un précipifé
qu'on dessèche et qu'on lave à l'alcool bouillant. On éva-
pore l'alcool ; on reprend le résidu de l'évaporation par
l'éther qui dissout la thébaine. C'est un corps cristallisé
en lamelles, fusibles vers 493°, insolubles dans l'eau,
dans l'éther et dans les alcalis, solubles dans l'alcool, sur-
tout h chaud, dans le chloroforme et un peu dans la ben-
zine. L'acide sulfurique concentre colore la thébaine en
rouge ; l'acide chlorhydrique concentré la transforme
en un autre corps, la thébênine, isomère de la thébaine.
La thébaine a été étudiée au point de vue thermochi-
mique par E. Leroy. Sa chaleur de combustion à volume
constant, obtenue au moyen de la bombe calorimétrique
de Berthelot, est de 2.439ca1,9. On en déduit pour sa cha-
leur de formation, 4 partir des éléments, 74°-',6. D'après
les travaux de Preund et Gôbel, la thébaine serait un
dérivé. d'un phénantrène dihydrogéné.

- Les sels de thébaine sont en général solubles dans l'eau.
Mais ils ne peuvent être obtenus cristallisés que dans l'al-
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cool et dans l'éther. Leurs solutions aqueuses sont pré-
cipitées par les alcalis. Le chlorhydrate de thébaine forme
de gros prismes rhomboïdaux, renfermant une molécule
d'eau de cristallisation. Il se déshydrate facilement à 400°;
il perd même son eau de cristallisation à froid, dans le
vide, sur l'acide sulfurique. La chaleur de formation du
sel solide, à partir de la thébaine solide et de l'acide chlo-
rhydrique gazeux, est de 24° a-1 ,34.	 A. B.

II. THÉRAPEUTIQUE. - Alcaloide de l'opium, qui en
contient Oar,3 op. Elle cristallise en paillettes nacrées,
solubles dans l'alcool et l'éther. Suivant Rabuteau, son
ingestion la dose de 5 4 10 centigr. ne produirait qu'un
peu d'ébriété avec une légère céphalalgie, sans modification
du pouls. La thébaine est 4 peu près inoffensive pour
l'homme, tandis qu'elle est excessivement toxique pour les
animaux (Cl. Bernard). Des doses assez élevées peuvent
provoquer des convulsions tétaniques chez le chien, avec
des effets rappelant ceux de la strychnine. La thébaine
n'est pas soporifique, mais elle favorise l'action anesthé-
sique du chloroforme. Elle est également analgésique.
Elle stimule les mouvements péristaltiques de l'intestin et
n'entrave pas l'action des purgatifs. On l'emploie rare-
ment en médecine, en raison de ses faibles propriétés
somnifères ; on l'utilise quelquefois comme modérateur
nervin ou antinévralgique à la dose de 1 à 5 centigr.

THÉBAINE (Légion) (V. MAURICE [Saint]).
THE BE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse ; 408 hab.
TH É8 E N. Colline de Hongrie (V. Dnvény).
THÈBES. Ville de l'ancienne Egypte, s'élevait sur l'em-

placement des villages actuels de Louqsor et de Karnak,
sur la rive droite du Nil, à 675 kii. du Caire (722 par le
Nil). Ses ruines sont, avec celles de l'ancienne Memphis,
les plus importantes de l'ancienne Egypte.

SITUATION. ASPECT GÉNÉRAL. CLIMAT. - Le Nil y
coule du S.-0. au N.-E., et son lit très élargi (près de
4.500 m. de large devant Louqsor) est partagé en plu-
sieurs canaux par quatre îles longues et basses, h savoir
une au N. de Karnak, une au S. de Louqsor et deux dans
l'intervalle. Une double chai ne de hauteurs enveloppe la
plaine à droite et h gauche du fleuve et forme un vaste
cirque, on se déployait non seulement l'antique métropole,
mais encore toute une banlieue de terres cultivées. Mais
tandis que la chaîne Libyque détache vers l'E. un éperon
montagneux aux parois abruptes qui vient se terminer près
de Qournah, h 300 ou 400 m. de la rive du fleuve, la
chaîne Arabique, moins accentuée et moins proche, des-
cend en longues pentes vers Louqsor et Karnak. La ville
proprement dite (25° 41'57" de lat. de N., 30'15' 7" de
long. de E.) s'élevait sur la rive droite et occupait toutes
les terres comprises entre les villages modernes de Louq-
sor et de Karnak, distants l'un de l'autre d'environ 2 kil.
Ce dernier se trouve être aujourd'hui h 800 m. du Nil,
tandis que Louqsor est bâti sur le bord même du fleuve.
Sur l'autre rive était la nécropole , comprenant non seulement
les nombreux hypogées creusés dans la montagne, mais
encore tous les édifices et tous les sites aujourd'hui même
occupés par des villages parsemés dans la vaste plaine qui
s'étend entre la montagne et le Nil et mesure une bonne
lieue du N.-E. au S.4i. , et de .500 h 1.800 in. dans l'autre
sens. Ces petits villages sont, du N. au S. : Qournah, à 500
ou 600 m. du Nil, CheikleAbd el-Qournah, au pied de la
montagne, et en partie sur la montagne qui tire son nom
d'un santon voisin ; leur population, qui s'abrite dans d'an-
ciennes tombes, vit de la culture des terres de la rive
gauche et surtout du trafic des antiquités; Deir el-Médi-
nielt, Qournet-el Mourrai et Médinet Habou, aujourd'hui
abandonnés, ne servent plus qu'à désigner les monuments
de leur voisinage. Plus importants, sont les villages de la
rive droite, Louqsor (dont le nom n'est qu'une altération
de l'arabe el-Qousmir, pluriel d'el-Qasr le Palais »),
station principale de la Haute-Egypte pour les voyageurs,
possédant des hôtels confortables, ou afflue chaque hiver
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une population cosmopolite qui disparaît avec les pre-
mières chaleurs à la fin de mars. Les grandes puissances
y ont des agents consulaires, choisis parmi les notables
de la population copte, une des plus riches de la région.
La plupart des indigènes vivent presque exclusivement des
ressources qu'apporte chaque année la riche colonie no-
made: les uns s'emploient comme domestiques dans les
hôtels, d'autres sont âniers ou guides ; tous sont plus ou

de fraîcheur la nuit. Février est plus chaud sans être moins
agréable; en mars, la température s'élève très sensiblement
sans pourtant rendre le pays inhabitable, grâce a la fraî-
cheur réparatrice des nuits. A partir d'avril, Thèbes n'est
plus supportable que pour les voyageurs qui ne craignent
pas de traverser la plaine par 35 0 de chaleur. En été, le
thermomètre accuse couramment 40 e C.

'HISTOIRE. — Thèbes (en égyptien Ouasit, nom ap-
plicable h toute la principauté, Ildit Amon et Nouit Amon,
noms religieux dont les Grecs ont fait Diospolis, Apit
qui parait avoir eu un sens plus limité, d'où le grec
(()46cn et le copte Tapé), avait pour dieux la triade for-
mée d'Amon, de la déesse Matit et du dieu lunaire Khon-
sou. Elle fut la capitale de l'empire égyptien pendant la
période où il eut le plus d'éclat. Sa grandeur était pro-
verbiale en Orient ; pour Homère, le nombre des grains
de sable dépassait seul la quantité des richesses enfermées
dans « Thèbes aux cent Portes » (Il., IX, 383-5). L'his-
toire ne sait rien de ses origines. Sous les rois memphites,
c'était une petite bourgade de la rive droite du Nil, ré-
vérant un dieu obscur du nom d'Amon. Vers la Xe dynas-
tie, au moment où faiblissait la puissance des princes d'Hé-
racléopolis qui avaient supplanté depuis plus d'un siècle
les rois memphites, celle des petits princes de Thèbes
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moins marchands d'antiquités et écoulent les scarabées et
autres menus bibelots que fabriquent d'habiles faussaires,
simples fellahs comme eux. Karnak, situé dans les terres,
n'a qu'une population agricole.

Le climat de Thèbes est très sec et très sain. La pluie
y est rare et la gelée inconnue. Les deux mois les plus
doux y sont décembre et janvier. On y jouit alors d'une
température qui oscille entre 15° et 25° C., avec beaucoup
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Thebes.

grandit. De gros village qu'elle était jusqu'alors, Thèbes
devint, grâce a sa position géographique, un centre d'une
certaine importance ; des succès militaires en firent une
capitale. Moutouhotp IV, l'un des rois de la dynastie qui
s'était affranchie du joug des Héracléopolitains, avait pu
delà réunir sous son autorité l'Egypte du Nord à celle
du Sud, des bouches du Nil à Eléphantine ; sous la
XIVe dynastie, tout le cours inférieur du Nil, depuis la
troisième cataracte, était reconquis. La puissance thébaine
était telle alors que, dans ses plus mauvais jours, quand
l'Egypte fut envahie par les Hycsos, ces Asiatiques du-
rent se borner à l'occupation du Delta, razziant, dans la
vallée, les provinces les plus voisines, maisne purent fonder
rien de durable dans le Sud. Soumise alors k l'obligation
de payer tribut, Thèbes garda son autonomie et son in-
fluence sur les principautés voisines, simples tributaires
comme elle. Elle incarne alors l'esprit de résistance na-
tionale. Après deux siècles, elle entre en révolte ouverte,
elle chasse les Pasteurs de l'Egypte, elle reprend son rang,
elle reconstitue et agrandit son empire. Telle fut l'oeuvre
de quatre dynasties royales (XVII-XX°). C'est le libéra-
teur même de l'Egypte, Ahmosis pr, qui commença et
son fila, Aménethès Ier , qui réussit entièrement à recon-
quérir l'Ethiopie. L'expulsion des Hycsos venait d'oùvrir
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la route de l'Asie. Cs rois de la XVIII° dynastie prirent
alors l'offensive de ce côté et le mouvement d'expansion
commencé au S. de l'Egypte se porta et s'accentua vers l'E.

Belle période de l'histoire d'Egypte et qui dura environ
dix siècles, pendant lesquels Thèbes rayonna d'un éclat
sans rival. Les rois de la XVIIIe et de la XIX° dynastie
avaient accumulé dans leur capitale un immense butin ;
ils l'avaient, pour ainsi dire, peuplée de prisonniers de
guerre. La situation de Thèbes, non moins que ses vic-
toires, avait fait d'elle alors le principal entrepôt du
monde. Les marchandises venaient à elle des bords du
golfe Persique et de la mer Rouge par la route de Cop-
tos, de l'Afrique intertropicale par le Nil et peut-être de
l'extrême Sahara, par les nombreuses routes du désert et
les oasis. Toutes ces ressources furent mises à profit pour
élever les splendides constructions qui excitent encore
notre admiration. Le dieu Amon avait donné aux princes
thébains la victoire; ils élevèrent à sa gloire des temples
d'une grandeur et d'une richesse incomparables.

Mais, malgré sa puissance, Thèbes ne put échapper h
son destin. Les rois de la xix e dynastie, ceux mêmes qui,
comme Séti ler et Ramsès II, avaient le plus contribué à.
sa grandeur, lui suscitèrent, sans y prendre garde, dans
Tanis une rivale. Par le fait de sa position méridionale,
Thèbes se trouvait trop éloignée de la région où le pou-
voir de ses princes était le plus exposé aux atteintes des
peuples asiatiques. Le grand Ramsès et ses successeurs
se virent donc dans la nécessité de fonder des établisse-
ments militaires importants dans le Delta. Le commerce
acheva de donner à Tanis, à Bubaste, a Sais une impor-
tance qui contre-balança celle de la vieille capitale. Les
dynasties consécutives s'établirent dans le Nord et ne vi-
rent plus en Thèbes que le centre religieux du culte d'Amon
et des anciens rois.

Thèbes avait pour toujours perdu la suprématie : toute
•une Egypte finissait avec elle. La vie se retira peu h peu
de ses murs; sa population décrue se resserra autour de
ses temples : ce ne fut bientôt plus qu'un grand décor.
Sans défense contre l'armée des Assyriens, lors de leur
invasion en Egypte, elle fut pillée par Asarhaddon en 672
av. J.-C., dépouillée de ses statues et d'une grande par-
tie de ses trésors. Quelques années plus tard, en 665,
Assourbanipal recommença le pillage : cette fois, elle fut
saccagée à fond et ses habitants emmenés en esclavage.
Ninive avait durement consommé sa ruine ; la piété de
Psammétique Ier, dans la seconde moitié du Vile siècle,
d'Amasis, au Vle

'
 restaurait son grand temple. Cambyse

la traversait en 525 avec ses Perses dans une expédition
contre l'Ethiopie : c'est de Thèbes qu'il envoyait contre
Carthage une armée d'avant-garde qui s'évanouissait dans
le désert. Selon Diodore (I., 46), il aurait renouvelé le
sac des conquérants assyriens; quatre siècles et demi plus
tard, il eut un émule en Ptolémée Lathyre qui voulut
punir Thèbes de s'être déclaré pour son frère et rival
Alexandre. Il l'assiégea pendant trois ans, .finit par la
forcer et la livra une fois de plus à la destruction. Un
tremblement de terre dans les premiers siècles de notre
ère acheva l'oeuvre de ces vandales. Il y a néanmoins à
Karnak des traces de restauration contemporaines d'Au-
guste et de Tibère.

Diodore de Sicile la visita entre 60 et 57 av. J.-C. Il
parle de constructions et de monurnents qui ont subsiste,
dit-il, jusqu'à une époque assez récente, mais sans indi-
quer l'état où il les a trouvés. Il fait seulement exception
pour les tombeaux des rois : des 47 tombes qui exis-
taient encore sur 47, au temps de Ptolémée, fils de Lagos,
il constate que plusieurs étaient détruites au moment de
son voyage, pendant la 180 e olympiade (1, 46). Strabon
est plus précis. Il avait vu la ville trente-cinq ans après
le tremblement de terre de l'an 27. Voici ce qu'il en dit
« Aujourd'hui, les restes de sa grandeur se montrent sur
80 stades de longueur ; ce sont en majeure partie des
temples... Elle est aujourd'hui habitée par bourgades,
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partie en Arabie (la rive droite du Nil confinant à la
chaîne Arabique), où était la ville, partie dans la région
où était le Memnonium ; la, de deux colosses ,qui se
trouvent rapprochés, l'un est intact, la partie supérieure
de l'autre est tombée du siège à la suite, dit-on, d'un
tremblement de terre... Au-dessus du Memnonium, les
sarcophages des rois occupent des grottes dans la pierre
desquelles ils ont été taillés. Il y a, à Thèbes, sur des
obélisques, des inscriptions faisant connaltre la richesse
des rois d'alors, l'étendue de leur empire jusque chez les
Scythes, les Bactriens, les Indiens et l'Ionie actuelle, une
multitude de tribus et des armées d'environ un million
d'hommes ». Vers l'an 440 de notre ère, Diospolis Magna
figure encore sur les tables de Ptolémée comme la métro-
pole du nome thébain. A la fin du ive siéele, quand Théo-
dore promulgua son édit (389), il y avait longtemps que
les temples offraient le spectacle affligeant d'édifices dont
le délabrement défiait toute tentative de restauration. Tels
quels, ils n'en furent pas moins appréciés par les chrétiens
qui y installèrent leur culte et contribuèrent souvent h
les dégrader quand ils s'attaquèrent aux images ou aux
gros matériaux des chambres et des portiques pour les
accommoder à leur destination nouvelle; mais plus sou-
vent encore, il faut bien le reeonnattre, à. les conserver,
car c'est au crépi plis étendaient sur les bas-reliefs, dont
la seule vue était sacrilège, que la plupart de ces images
ont dû leur salut.

TOPOGRAPHIE DE LA THÈBES ANTIQUE. — Il ne Ms reste
des voyageurs grecs qui visitèrent Thèbes aucune descrip-
tion aussi étendue, par exemple, que celle d'Alexandrie par
Strabon, et si la plupart des monuments avaient disparu
sans laisser de traces apparentes et ne formant que le
sous-sol d'une grande cité moderne, nous en serions ré-
duits aux conjectures pour nous représenter la Thèbes aux
cent portes d'Homère d'après les quelques données de Stra-
bon et de Diodore. Mais l'abandon où est tombée Thèbes
du jour ou elle cessa d'être capitale fut son salut pour
l'histoire. Ses ruines subsistèrent, protégées par cet aban-
don. L'autre grande capitale de l'Egypte, Memphis, pour
avoir été plus vivace, est presque entièrement disparue ; son
importance ne se mesure qu'à celle de sa nécropole sauvée
d'une destruction complète par la masse de ses pyramides
et par les sables du désert. Exploités par les khalifes et
les sultans mamelouks comme de simples carrières, ses
nombreux temples sont tombés l'un après l'autre, et les
débris s'en retrouvent parfois, comme ceux des temples
d'Héliopolis, en quelques pierres mal retaillées des mosquées
du Caire. Trop éloignée du centre de l'activité construc-
trice des mattres de l'Egypte musulmane pour avoir le
même sort, Thèbes nous est parvenue peu différente de
l'état où elle se trouvait encore au moment de l'édit de
Théodose. Les dégâts que ses édifices ont eu h subir, du
fait de quelque cataclysme ou de la main des hommes,
n'ont pas sensiblement altéré leur physionomie; la pierre
écroulée est le plus souvent restée à pied d'oeuvre, et ce
ne serait qu'un jeu de temps et d'argent pour la restaurer.
La topographie de Thèbes ou du moins de la Thèses mo-
numentale ressort donc très clairement de l'étude de ses
ruines. Nous les passerons rapidement en revue, en n'in-
sistant que sur celles qui ne se trouvent pas décrites en
d'autres articles de l'Encyclopédie.

Rive droite. Sur la rive droite, le squelette de la ville
proprement dite est formé par le temple de Louqsor, le
groupe de temples désigné sous le nom de temple de
Karnak, les restes de la chausse qui reliait ses deux
temples, et d'un quai situé en regard du temple de Karnak.

Le vaste ensemble que forme le temple de Karnak et
qui est situé à 4 kil, de la rive droite actuelle du fleuve,
se compose de deux grands groupes que sépare la cour
d'Aménôthès III, entre le 48 et le 5e pylône. 4 0 Le groupe
de l'Est, le plus ancien, est tout entier de la XVIII e dy-
nastie, abstraction faite du temple primitif de la XII° dy-
nastie qui dut être en grande partie absorbé dans la re-
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construction de Thoutmosis Ier . Son mode de formation
est le développement normal de constructions autour, d'un
temple-noyau ayant son enceinte (la I re enceinte) et sa
façade (le 5° pylône). Le même Thoutmosisle6 l'accrut d'un
nouveau vestibule hypostyle et d'un nouveau pylône (le 46).
L'édifice que Thoutiosis III construisit à l'E. du sanctuaire
eut pour conséquence la construction d'une seconde en-
ceinte qui vint rencontrer le pylône de Thoutmosis ler pro-
longé : de même, en reportant 30 m. à l'O. la façade du

Porte conduisant au temple de Thoutmès Ill.

temple par la création de son pylône (le 3 0), Anténôthès
fut amené plus tard à doter le vieil édifice d'une troisième
enceinte, attribuée à tort à Ramsès II. 2° Au temple ainsi
formé est venu progressivement s'ajouter, en avant, le
groupe de l'Ouest, à savoir : d'abord la salle hypostyle,
sous Ramsès P r, puis, sous les Bubastites, la cour englo-
bant deux édifices, le petit temple de Séti II et le temple
de Ramsès Ili, orientés l'un et l'autre de manière à avoir
leur entrée tournée vers le dromos ; enfin, sous les Pto-
limnées, le pylône qui manquait à la cour. Telle en est la
genèse. La seule énumération des édifices ainsi que leur
orientation suffiront à rendre compte de ce magnifique en-
semble monumental qui n'a nulle part son égal. Pour le
surplus on se reportera a l'art. KARNAK et plus utilement
encore aux ouvrages spéciaux. Les édifices enclos dans la
grande enceinte sont : 1° le grand temple d'Am,on avec
ses six pylônes, sa grande cour, sa grande salle hypostyle,
près de vingt salles h colonnes et un nombre triple de
chambres de toute espèce dans la cour même du temple
d'Amon; 2° ,1e temple de Séti II, et celui 3° de Ram-
sès III au N. du temple d'Amon ; 4 0 le temple de Ptah,
qui s'appuie contre l'enceinte; à l'E., 5° et 6°, deux édi-
cules portant les cartouches de Ramsès II, et 7° une sé-
rie de petites chapelles de la XX Vie dynastie, au S., oit
Se trouve l'aire la plus large, l'enceinte étant plus éloignée
du grand . temple ; 8° l'ensemble de pylônes (au nombre
de 4) que Manette appelait les propylées du Sud; 90 la
chapelle de Thoutmosis Ill et 10° celle d'Ament1thes III en
relation avec les propylées ; 11° le temple de Khonsou;
42° celui de la déesse Apet ; 13° le lac sacré, près duquel
se trouve 14° l'édifice de Taharqa et 15° le vaste maga-
sin dont la deStination est encore à chercher. Au N. de la
grande enceinte s'appuie une autre enceinte beaucoup plus
petite contenant quatre temples et six petites chapelles;
l'édifice principal y est le temple de Montou auquel con-
duisait une allée de sphinx ; dans les environs de la cha-
pelle on a reconnu les débris de plusieurs édifices; c'est
dans l'angle formé par le mur 0. de la petite enceinte et
le mur N. de la grande que se trouve encore la plus grande
masse de décombres provenant de la ville antique ; partout
ailleurs les terres cultivées ont tout recouvert. A l'O. de
la grande enceinte, et dans l'axe du grand pylône cons-
truit ou reconstruit par les Ptolémées, une allée de béliers
'conduit à un quai antique oh ont été retrouvées 45 ins-
criptions mentionnant la hauteur des crues du Nil depuis

l'an VI de Sheshonk l er jusqu'à. l'an XIX de Psammé-
tique 18r . Au S., se détachent de la grande enceinte deux
avenues de béliers ; la première conduit à plusieurs édi-
fices groupés dans une enceinte rectangulaire et dont le
principal est le temple de la déesse Maut; un lac sacré de
forme semi-circulaire se développe autour de son sanc-
tuaire. La seconde avenue, partie du pylône du temple de
Khonsou, se dirige presque parallèlement a la précédente ;
un grand dromos, terminé en fourche, les réunissait au
temple de Louqsor.

Ce temple, qui était une dépendance du grand temple
d'Amon de Karnak, est caractérisé par sa longueur en
quelque sorte démesurée, due aux remaniements qu il a subis
en cours de construction. Ce monument est, tout au moins
dans son ensemble, l'oeuvre des grands rois thébains,
Aménôthès 111 et Ramsès II. Aménahès, qui en fut, a ce
qu'il semble, le fondateur (du moins sous sa forme ac-
tuelle, car on a quelque raison de penser qu'un temple
de la XII° dynastie s'élevait déjà sur les lieux, temple
qu'Améntithès dut démolir de fond en comble, quitte à en
utiliser les matériaux), en modifia à deux reprises le plan
primitif. Ce plan comprenait d'abord, h quelques détails
près, le sanctuaire actuel précédé d'une salle hypostyle
abritée du côté N. par un pylône, le tout élevé sur un
soubassement en prévision de la crue du Nil. Revenant
sur sa première idée, Aménôthès y ajouta une grande cour
entourée sur trois de ses ailes d'un portique et reporta
le pylône en avant de la cour. Il ne s'en tint pas là. : une
sorte de voie triomphale reliait le temple de Karnak
celui de Louqsor. Aménûthès la fit en quelque sorte péné-
trer dans ce dernier tetnple,en ajoutant encore au quatrième
une nouvelle cour à colonnes. Ce programme était sans
doute trop vaste pour être terminé sous un même règne.
Les événements qui firent délaisser Thèbes par le fils et
successeur d'Aménothès III ne purent que nuire à son
achèvement et les rois Toutankhamon et Haremhab, vingt
ou trente ans plus tard, se contentèrent d'emmurer
droite et à gauche de la grande nef et d'en faire ainsi un
vestibule hypthère. C'est à cet ensemble déjà passablement
étiré que Ramsès II ne craignit pas d'ajouter une nouvelle
cour à portiques, plus grande encore que celle d'Améntithés,
et précédée d'un pylône monumental dont l'aspect imposant
était rendu encore plus grandiose par deux obélisques
(l'un de ces deux obélisques est celui de Paris) et six sta-
tues colossales. Si l'on ajoute à cela la chapelle de granit,
construite sous Alexandre le Grand, on a énuméré toutes
les transformations par lesquelles a passé ce magnifique
édifice. Ce qu'il faut surtout retenir ici, c'est que, déjà sous
la XVIII° dynastie, — le plan adopté par Aménôthès
dans ses remaniements successifs et l'avenue bordée de
béliers portant la cartouche de ce pharaon nous le prouvent
amplement — le temple de Louqsor est conçu comme une
dépendance du grand temple de Karnak. Des cérémonies
processionnelles célébrées de l'un à. l'autre se dévelop-
paient sur le dromos, belle chaussée dallée de 6 m. de
large et élevée au-dessus du niveau de l'inondation.
Nous avons déjà fait allusion aux débris de la ville an-
tique, encore visible au N. de la grande enceinte de Kar-
nak : ce n'est qu'une faible partie de l'ancienne Thèbes ;
celle-ci devait s'étendre très au loin dans toutes les direc-
tions. Medamout (l'anc. Madiet) en était probablement le
faubourg le plus septentrional. Construite en briques
crues, et, d'une manière générale, avec des matériaux fra-
giles, elle a disparu dans le même naufrage que tout le
reste de l'architecture civile de l'ancienne Egypte. Palais,
villas, magasins, casernes, rien de tout cela ne pouvait
résister aux invasions qui se sont succédé, et surtout à
l'abandon qui en est résulté. Le Nil, qui pénètre encore
aujourd'hui, au moment de sa crue, dans la salle hypo-
style et la transforme en une immense construction lacustre,
eut facilement raison de ces amas de décombres et rendit
4 la végétation le sol de cette grande capitale ; on s'est
toutefois demandé silo temple de Karnak n'avait pas été,
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en même temps que la demeure des dieux de Thèbes, le
palais de ses rois. C'est une question qui n'est pas encore
tranchée et nous pensons qu'il faut en revenir de l'opi-
nion la plus accréditée qui voudrait que le temple de Karnak
n'ait été qu'un édifice religieux. Certaines constatations,
faites récemment par G. Legrain en déblayant les alentours
de la grande salle à colonnes que l'on appelle l'édifice de
Thoutmosis Hl, tendraient à faire reconnaitre, au con-
traire, dans cette partie du temple, une véritable habita-
tion, non dépourvue d'analogie avec le palais royal
découvertS quelques années plus tôt h Tell Amarna. Il est
h remarquer que toute cette vaste construction contenant
de nombreuses salles à colonnes, et située au delà de
l'emplacement probable du sanctuaire, ne communique
avec le reste du temple que par une petite porte latérale.

Rive gauche. Sur la rive gauche, en face de Thèbes, la
chaîne Libyque détache dans la direction du S.-0. au N.-E.
un puissant contrefort dont les parois abruptes forment une
série d'amphithéâtres qui regardent le Nil. Entre ces hauts
remparts de calcaire et la plaine cultivée s'étage une sé-
rie d'ondulations parfois assez hautes pour mériter le nom
de collines et qui sont, en allant du N.-E. au N.-0.,
Drah Abou'l-Neggah, l'Assassif, Cheikh Abd-el-Qour-
nah, Deir-el-Medinéh et Qournet-el-Mourrayi. C'est la,
sur ces pentes et dans ces replis de montagne, et sur une
étendue d'environ 4 kil, h vol d'oiseau, que les habitants
de Thèbes déposaient leurs morts. Au début, vers le
xxe siècle avant notre ère, alors que Thèbes n'était qu'une
bourgade infime, on était allé au plus près, et le point
choisi pour la nécropole fut la colline de Drah Abouti-
Neggah, la plus rapprochée du fleuve et juste en face de
la ville. Aux époques suivantes, les autres collines furent
occupées successivement : Cheikh Abd-el-Qournah (X Ville
dyn.), Qournet-el-Mourrayi (XIXe et XX). Plus tard,
sous les Saïtes, les plus hautes collines étant déjà occu-
pées, les morts se rapprochèrent de la plaine et se rabat-
tirent sur les basses ondulations de l'Assassif quand ils
ne préférèrent pas d'anciennes tombes. Ainsi, chacune de
ces collines abrite une nécropole bien distincte où se
groupent des tombes de même style et de même époque,
sans tenir compte, bien entendu, des exceptions qui s'ex-
pliquent par le fait d'intrusion et d'usurpation. Toutes ces
tombes sont celles de prètres, de fonctionnaires et d'offi-
ciers de haut et de moyen rangs. Le peuple, à Thèbes
comme à Memphis, était simplement enterré dans des
trous à la lisière du désert. Par contre, les rois, de la
XVIIIe à la xxe dynastie, avaient fait choix pour leur de-
meure d'éternité d'une gorge profonde, derrière la mon-
tagne, ainsi séparés des reines qui avaient leur sépulture
dans un vallon formé par le dernier cirque, au S..0. de la
nécropole thébaine. Les tombeaux thébains sont de quatre
sortes : les hypogées, creuses sur la déclivité des collines;
les tombeaux de forme pyramidale, bâtis dans la plaine et
abritant le caveau dans leur masse ; les tombeaux de _même
apparence mais recouvrant un puits vertical conduisant au
caveau souterrain ; les tombeaux rudimentaires, consistant
en une simple fosse que l'on comblait après le dépôt du
cercueil. Aucun des tombeaux connus ne remonte d'une
manière certaine à une époque antérieure aux dynasties
héracléopolitaines. C'est même à une infime minorité que
l'on peut assigner une date aussi lointaine ; le plus grand
nombre date des siècles où Thèbes fut la capitale incon-
testée de l'Egypte, c.-à-d. de la XVIIIe àla xxe dynastie.
C'est dans les plus anciennes sépultures, celles de Drah
AbOu'l-Neggah, que les Arabes ont trouvé, au commen-
cement du xixe siècle, la momie et les cercueils des deux
princes de la dynastie des Antouf dont les musées de
Leyde, de Londres et de Paris se sont partagé les dé-
pouilles. Mariette y reconnut sept tombes ayant appartenu
a des princes 'de cette dynastie (la XI"). Là également se
trouvait la cachette, découverte par le même Mariette en
1859, d'où provient le magnifique cercueil contenant la
mamie de la reine Ahhotp, épouse du roi &linos et mère-

THOM

d'Ahmasis I er , le fondateur de la XVIIIe dynastie, ainsi
qu'un grand nombre de bijoux, d'armes d'apparat et d'autres
pièces d'orfèvrerie qui firent sensation à l'Exposition uni-
verselle de 1867. Dans les basses assises de la même col-
line se trouve aussi une nécropole de la XVIII e dynastie.
Les excavations qui la composent, ornées de peintures du
meilleur style, ont malheureusement beaucoup souffert.
Nous ne citerons que les tombeaux de Nibamon et de
Montouhikhopshouf qui communiquent ensemble et celle
du grand scribe d'Amon, chef des travaux dans Thèbes,
Ramesson.

La colline de Cheikh-Abd-el-Qournah, cimetière des hauts
fonctionnaires thébains de la XVIII e dynastie, contient
deux sortes de tombes : les unes à vestibule fermé, dont
la porte tournée au soleil levant et fermée d'un vantail
mobile, aujourd'hui disparu, était précédée d'une petite
plate-forme oil l'on entretenait quelques plantations, les
autres à vestibule ouvert, c.-à. d. percé en façade de plu-
sieurs baies; ces dernières, simplement rapprochées par
des piliers, étaient ouvertes à tout venant. Les tombes de
Cheik-Abd-el-Qournah ont été cataloguées d'une manière
incomplète, d'abord par Wilkinson, puis par le professeur
Eisenlohr. Les plus importantes sont celles du prince
Ilaremhab, dont les principales scènes ont été repro-
duites par Champollion et par Wilkinson, d'Amenemh,ab,
connue de Champollion, puis oubliée et redécouverte par
G. Ebers, en 4872, et contenant une célèbre inscription
historique relative aux règnes de Thoutmosis III et d'Aine-
nôthès II, de Rekhmard, seigneur héréditaire et préfet
de Thèbes, sous les mêmes rois, le mieux conserve des
hypogées civils thébains contenant d'intéressantes représen-
tations des principaux faits biographiques qui illustrèrent
la carrière de ce personnage et la reproduction la plus
complète que nous ayons de la cérémonie des funérailles.
Les tombeaux de Nakht, de Ne ferhotp , de Senti°fek,
de Khdemhait et de Nrenkleperra, d'Enna, des graveurs,
Sont aussi an nombre de ceux qui méritent d'être mentionnés
et qui sont entrés dans le domaine des études, grâce aux
publications de la mission archéologique du Caire. Les
tombes de la colline de Qournet-el-Mourrayi, un peu moins
anciennes mais infiniment plus dégradées que les der-
nières, sont très petites, et, comme beaucoup d'autres de
la nécropole thébaine, sont décorées de peintures exécu-
tées sur simple crépi, la nature friable de la roche n'ayant
pas permis de sculpter les représentations, comme dans
la plupart des tombes de Cheikh Abd-del-Qournah. Elle -
contient néanmoins un tombeau célèbre, cslui de Hui,
bien dégradé depuis l'époque où le visitèrent Champollion
et Wilkinson, qui en ont reproduit les scènes les plus
intéressantes. Quand on sort du temple de Deir-el-Bahari
dont nous aurons à parler, en tournant à droite, on touche
à un petit monticule, parsemé de nombreuses tombes
pour la plupart saïtes (XVIVe et XXVIe dynastie), c'est
l'Assassif. Les hypogées creusés dans les parties les plus
basses de la colline et même en terrain complètement plat,
offrent une physionomie très distincte des autres tombes
thébaines. Le principal tombeau de cette nécropole est
celui de Petamounoph, dont les galeries présentent
d'une extrémité k l'autre un développement de 266 m.
D'autres tombes, moins grandes que celle de ce prêtre,
appartiennent a des reines saïtes, notamment à Sha-
penapit II, fille du roi Piankhi II et Nitagrit,
femme de Plammetik II; mieux conservée que celles-ci
est celle du prêtre Abi. Une autre caractéristique de ces
sépultures est dans leurs représentations, se rapportant
exclusivement, comme celles des tombes de la vallée des
Rois, à la vie de l'âme dans l'autre monde et ne con-
tenant rien de relatif h la biographie du mort. D'autres
tombes civiles ont été découvertes autour de Deir el-Bahari
et de la colline de Deir-el-Médinéh, de diverses époques,
mais d'un intérêt bien moindre que les précédentes.

Le cirque demontagnes,au fond duquel s'adosse le temple
de Deir el-Bahari masque un réseau de yallées escarpées
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et accessibles du côté du Nil par une route s'ouvrant dans
la cha1ne Libyque a 500 m. environ au N.-0. du village
de Qournah. Cette route contourne d'abord le pied de la
colline de Drah-Aboul-Neggah, décrit ensuite, sur un
parcours d'un peu plus de 3 kil., une courbe dans la
direction du N.-0., puis se divise en deux bras qui se
dirigent l'un vers le S.-E., l'autre vers le S.-0. C'est a
l'extrémité de ces deux bras que sont les Biban-el-Moloick
ou Tombeaux des Rois. La vallée de l'Ouest n'en contient
que quatre dont deux seulement sont déblayés : ils appar-
tiennent aux rois Anzénôthes III et Haremhab. La val-
lée de l'Est, la plus rapprochée, semblait n'avoir été
adoptée qu'a partir de la XIX e dynastie, lorsque V.
Loret y découvrit (mai 1898) deux tombeaux de la XVIIIe.
Le nombre des hypogées connus y est aujourd'hui de 23
Wilkinson en avait noté 24. Le total de 27 pour les
deux vallées est encore très inférieur à celui de 40,
mentionné par Strabon ; mais quand on déduit des 23
plusieurs excavations inachevées et deux tombes non
royales, il ne reste que 16 hypogées royaux dont voici
l'ordre chronologique : Thoutmosis ler (n° 28), Thout-
mosis III (n° 26), AménOthès II (n° 27),`découverts par
V. Loret, Ramsès Ier (n° 46), Séti 1" (n° 17), découvert
par Belzoni en 1815, le plus remarquable de la série,
Ramsès II (n° 7), Ménephtah (n° 8), Séti H (n° 45),
Anienmeas (n° 40), Nakhtseti (n° 44), Ramsès III, dont
on connaIt deux tombeaux (n° 3 et n 0 11), Ramsès IV (n°2),
Ramsès VI (n° 9), Ramsès IX (n° 6), Ramsès X (n° 1),
Ramsès XI (n° 48) et Ramsès XII (n° 4). Ces tombeaux
sont illustrés de représentations et de textes qui ne sont
que la reproduction intégrale ou abrégée de plusieurs
livres dont les principaux sont : les Litanies du Soleil,
le Livre de l'ouverture de la bouche, le Livre de ce
qui est dans l'Enfer et le Livre des Portes. De la, ces
étranges représentations du monde •fernal, qui offrent le
plus saisissant contraste avec les riantes images de la vie
réelle qui décorent les tombes des particuliers.

La vallée qui abrite les tombeaux des Reines, com-
munément appelée par les Arabes Beib-el-Harim et
Biban es-Soultanat, est un défilé tortueux, s'enfonçant
dans la chaine Libyque au S.-0. des Biban-el-Moloilk.
Des vingt tombes (Champollion en avait noté seize) qui
composent cette petite nécropole, quatre ou cinq sont seules
accessibles. Ce sont celles de la reine Titi, de la reine
Isit (XXe dynastie), de la reine Sitrat, femme de Séti Ier,

et de trois femmes de Ramsès II, Nibtooui, Miritamon et
Bintanati. 'Putes ces sépultures sont beaucoup plus
petites et plus simplement décorées que celles des rois.

Indépendamment des tombes, la nécropole thébaine con-
tenait, dans la partie voisine des terres cultivées, des tem-
ples funéraires pour le culte des rois, et tout un en-
semble de constructionsdestinies au logement du personnel
de la nécropole et formant une véritable ville. Ces der-
nières constructions ont eu le sort de l'ancienne ville. Les
temples construits, comme ceux de la rive E., avec d'énormes
matériaux, ont beaucoup mieux résisté aux vicissitudes de
l'histoire et subsistent aujourd'hui à l'état de ruines encore
fort imposantes. Ces temples en ruines, au nombre de cinq,
sont : le temple de Deir-el-Bahari (V. ce mot), que la
reine Hatshepsitou fonda pour le service de l'offrande fu-
néraire à son double (V. EGYPTE, § Religion), ainsi qu'aux
doubles de son père Thoutmôsis ler et de son frère et
époux Thoutmôsis IL C'est dans le voisinage de ce mer-
veilleux temple partie construit, partie excavé et disposé
en trois terrasses, que Maspéro découvrit en 4881 dans
un puits les fameuses momies royales, et que Grébaut dé-
couvrit dix ans plus tard, dans une antre cachette, les sar-
cophages des grands prêtres d'Anion. — 2° Le temple de
Qournah, que Séti Ier commença d'élever à son double,
et qui fut continué et presque achevé par son fils Ram-
sès II. — 3° Le Ramesséum, temple funéraire de Ram-
sès II, le même que nous décrit Diodore sous le nom de
tombeau d'Osymandias.— 4° Le temple de Médinet Ha-
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box, ensemble très complexe qui se compose d'un temple
de la XVIRe dynastie, commencé sous AménSthès I" et
achevé sous Thoutmôsis III, d'un temple plus considérable
élevé par Ramsès III à son double, précédé d'une porte
triomphale s'ouvrant dans le mur d'enceinte, et _construite
dans le style des forteresses de l'Asie, et d'un groupe de
chapelles pour le culte du double des reines de la
XX Vie dynastie. Le temple de Médinet Habou est le groupe
d'édifices le plus considérable de Thèbes après celui de
Karnak ; il occupe l'extrémité S. de la nécropole, comme
le temple de Qournah en occupe l'extrémité N. — 5° le
temple de Deir-el-Médinet, sur laColline du même nom,
quoique fort petit et d'époque ptolémaïque, est l'un des
plus intéressants de la rive gauche par son caractère ar-
tistique et surtout parce qu'il est l'unique exemple d'un
temple ayant conservé à peu près intégralement toutes ses
dépendances extérieures, son mur d'enceinte et ses ma-
gasins. Fondé par Ptolémée Philopator, et consacré aux
déesses de la nécropole, Hathor et Mait, il a été continué
sous Philométor et Evergète Il; sa décoration, reprise
sous Nées Dionysios, est restée néanmoins inachevée.

A ces édifices il convient d'ajouter ceux dont l'empla-
cement a pu être reconnu, soit aux arasements récemment
déblayés, soit a d'autres vestiges visibles à la surface du
sol : l'Amenophium, temple funéraire d'Aménôthès
précédé des deux magnifiques colosses de Memnon, qui
se dressent comme les deux sentinelles de la nécropole, a
la lisière des terres cultivées, les petits temples décou-
verts dans le voisinage du Rame,seum appartenant a. plu-
sieurs rois de la XVIII e et de la XIXe dynasties : Ami-
nsôthès II, Thoutmôsis IV, Ménéphtah, Siphtah, la
reine Taousirt , son épouse, ainsi que la chapelle du prince
Ouazmès (XVIII° dynastie), d'importantes dépendances,
magasins en briques crues et voûtées, qui peuvent être rat-
tachées au Ramesséum. De même, h 200 in. au S.-0. de
l'enceinte des temples de Médinet Habou sont les ruines
d'un petit temple de Thot, d'époque ptolémaïque, connu
sous le nom de Qasr el-Agouz, et dans le voisinage du
Birket Babou, dépression qui marque l'emplacement de
l'ancien lac sacré du temple de Ramsès Ill, Grébaut a dé-
couvert en 4889 les fondations d'un petit édifice d'Arne-
nôthès III. A I kil. environ de l'angle S.-0. du Birket,
on voit encore les restes d'un petit temple d'Isis, de l'épo-
que des Antonins. Ajoutons que le temple de Médinet Ha-
hou tire son nom d'une petite ville d'époque chrétienne
(mentionnée dans les documents coptes sous le nom de
Di , qui s'élevait en grande partie dans l'enceinte
même du temple et dont la population se réfugia plus au
S., notamment a Esnéh, au moment de l'invasion arabe.
Les décombres de Djémé, aujourd'hui réduits de plus de
moitié par le déblaiement du temple, ont été une véritable
mine de papyrus de basse époque.	 Georges BENEDITE.

TH E ES (néo-grec Thivai, Phi va, ancien grec ex).
Ville de Grèce, la plus importante de la Béotie, ch.-l.
d'une éparchie du nome d'Attique et Béotie ; 3.469 hab.
en 4896. Evéché. Elle occupe l'emplacement de la Cad-
mée, citadelle de la cité antique, sur les ruines de laquelle
sont deux autres villages, Theodori et Pyrgi. — La Thèbes
antique occupait plusieurs des hauteurs qui séparent les
bassins de l'Asopos et du lac Copals. La principale était
au midi la Cadmée (45 à53 m. au-dessus de la plaine),

l'E. de la- source et du ruisseau de Dircé ; h l'E. de la
Cadmée étaient la colline Isménienne, puis la source et le
ruisseau Ismenos ; les deux ravins de Dircé et d'Ismene
descendant vers le N. finissent par se réunir a 3 kil. des
sources; la ville occupait l'espace intermédiaire, d'ailleurs
divisé par un troisième ravin parallèle (nommé Strophia
par Pausanias) qui séparait de la Cadmée le prolongement
méridional de l'Ismenion appelé Ampheion. La ville mo-
derne, confinée sur la Cadmée, se compose de deux rues la
traversant dans le sens de la longueur : au N. est la grcisse
tour franque dite de Saint-Orner; au S. un aqueduc franc ;
k l'E. de l'Ismenos, l'église Saint-Luc. Sur la plaine envi-
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ronflante s'étendent de petits jardins affectés h la culture
maraîchère. Il ne reste à peu près rien de la ville antique
plusieurs fois détruite et dont les matériaux ont servi a
fonder les maisons modernes ; on n'est pas d'accord sur
la position des sept portes légendaires (Prcetide, Electre,
Néitaa, Krénée, Ogygie, Omoloide et Haute) ; la première
était au N.-E., menant à Chalcis; la seconde au S. (route
de Platées); la troisième au N.-0. (route de Delphes) ; la
quatrième h l'O., près de la fontaine de Dircé. La descrip-
tion de Pausanias permet de se rendre à peu près compte
de la topographie antique ; ville haute à l'O. du ravin
Strophia comprenant deux quartiers : la Cadmée au S. et
l'Agora au N. ; ville basse ajoutée par Amphion et Zethus
h l'E. du ravin, comprenant aussi deux quartiers, Isme-
nios au S. et Amphion au N. ; ce dernier renfermait le
tombeau d'Amphion, le théâtre et le temple de Diony-
sos; le précédent avait le temple d'Apollon Isménien, sanc-
tuaire de Thèbes.

L'origine de Thèbes est antérieure à l'époque historique;
on en attribuait la fondation à Cadmus, chef d'une colo-
nie phénicienne ; l'Odyssée désigne comme fondateurs
Amphion et Zethus, constructeurs de l'enceinte ; les logo.
graphes en ont fait des successeurs de Cadmus ; on a con-
testé l'origine phénicienne des Cadmeiones. Quoi qu'il en
soit, la tradition usuelle dit que Cadmus eut un fils, Poly-
dore, et quatre filles, Ino, Sémélé, Antonoé, Agavé; la pre-
mière épousa Aphama et en eut Mélicerte ; la seconde
enfanta avec Zeus le dieu Dionysos ; la troisième fut mère
d'Actéon ; la quatrième eut pour fils Penthée, lequel suc-
céda h Cadmus de son vivant, mais fut déchire par les
Bacchantes pour avoir combattu le culte de Dionysos
Cadmus vieilli se retira alors chez les Illyriens, laissant
le trône à Polydore ; celui-ci aurait eu pour fils Labdacus,
auquel succéda son fils Laius, père d'OEdipe. Mais la cou-
ronne aurait été usurpée après Labdacus par Lyeus ; le
frère de celui-ci, Nycteus, eut pour fille Antiope, laquelle
fut aimée de Zeus et en eut deux fils jumeaux, Amphion
et Zethus ; persécutés par Lycus et sa femme Dircé, les
jumeaux supplantent leur grand-oncle, s'emparent de
Thèbes et la fortifient. Après eux, le trône revient à Laius,
puis à son fils et meurtrier 0Edipe. Toutes ces légendes
ont été amalgamées artificiellement et sans souci de vrai-
semblance ; elles sont visiblement de source différente et
il semble impossible d'en dégager un récit historique. Le
grand drame légendaire est celui des malheurs et de la
ruine des Labdacides. La rivalité d'Etéocle et de Poly-
nice, fils d'OEdipe, amène au siège de la ville aux sept
portes la coalition des sept chefs ; Polynice, Adraste, roi
d'Argos, Amphiaraos, Calmée, Hippomédon, Partheno-
pée, Tydée. Après le duel tragique où succombent les
deux frères, l'attaque est repoussée, et six des sept chefs
assiégeants périssent ; mais, quatorze ans plus tard, leurs
fils, les Epigones, recommencent l'expédition, Thersandre,
Agialée, Alcméon, Amphilochos, Stheneleus, Promachos,
Diomède ; ils défont les Cadméens sur les rives du Glisas ;
le devin Tirésias persuade aux assiégés d'évacuer la ville
et • de se retirer en Illyrie, et les Epigones installent à
Thèbes Thersandre, fils de Polynice. Celui-ci, raconta-
t-on plus tard, périt dans la guerre de Troie sous les
coups de Téléphe. Mais le catalogue de l'Iliade, rédigé
par les Ioniens et sous l'influence d'Athènes, ne fait pas
mention de Thèbes. Une autre légende, sans connexion
avec les précédentes, fait naître h Thèbes Heraklès et lui
attribue l'abaissement de la vieille cité rivale, Orchomène.

D'après la chronologie de Thucydide, les Cadméens au-
raient, soixante ans après la guerre de Troie, été ex-
pulsés par des envahisseurs venus de Thessalie, la tribu
éolienne des Béotiens; une autre tradition veut que les
Béotiens soient issus d'exilés thébains chassés par des
conquérants Thraces et pélasges et revenus ensuite.
L'histoire de Thèbes demeure obscure jusqu'à l'époque
on le Corinthien Philolaos lui aurait donné sa constitution
vers 720 ay. J.-C. Cette constitution fut oligarchique et
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le demeura longtemps ; Thèbes était h la tète de la con-
fédération des dix cités béotiennes, élisant deux des onze
magistrats appelés béotarques.. La sécession de la cité
ionienne de Platées amena une guerre où les Platéens
soutenus par Athènes l'emportèrent et fixèrent la frontière

l'Asopos (519). Dans la guerre médique, Thèbes se sou-
mit aux Perses et leur fournit un contingent ; ses chefs
compromis furent mis à mort par les Grecs victorieux.
L'oligarchie thébaine s'appuya sur Sparte, releva ses for-
tifications, imposa son hégémonie h la Béotie. La défaite
d'OEnophyta (456) livra la ville et le pays aux Athéniens
qui y établirent un gouvernement démocratique ; mais en
447 les exilés béotiens reprirent Orchomène, Chéronée,
défirent l'armée athénienne et restaurèrent l'oligarchie
Thèbes. La guerre du Péloponnèse, dont les Thébains don-
nèrent le signal par leur tentative de surprendre Platées,
amena la destruction de cette cité. L'insolence des Spar-
tiates leur aliéna Thèbes après le succès ; elle abrita les
exilés démocrates d'Athènes et les aida à renverser les
Trente tyrans ; elle refusa toute assistance à Agésilas. Ly-
sandre prit argument d'une querelle entre les Locriens
Opuntiens, amis de Thèbes, et les Phocidiens pour envahir
la Béotie et assiéger Haliarte ; il 3r fut tue (395), et une
coalition de Thèbes avec Athènes, Corinthe et Argos me-
naça la prépondérance spartiate ; à son retour, Agésilas
gagna péniblement la sanglante bataille de Coronée. Puis
il profita de la paix d'Antalcidas pour déclarer abolie la
suzeraineté thébaine sur les autres cités de Béotie ; dans
chacune, une oligarchie hostile fut organisée ; des garni-
sons lacédémoniennes occupèrent Orchomène et Thespies.
En 382, le Spartiate Phcebidas occupa par trahison l'acro-
pole thébaine, la Cadmée.

Une réaction patriotique dirigée par Pelopidas et Epai
minondas expulsa la garnison étrangère et le parti oligar-
chique (379) ; l'alliance d'Athènes permit aux Thébains
de résister, et lorsque Athènes traita avec Sparte (paix de
Callias, 374), ils purent a eux seuls infliger aux Spartiates
le désastre de Leuctres. A leur tour, ils obtinrent la pré-
pondérance en Grèce, disloquèrent la confédération pélo-
ponnésienne et centralisèrent contre Sparte les forces de
l'Arcadie et de la Messénie. En Béotie, ils avaient détruit
Thespies (374) et exterminé la population d'Orchomène
(368) ; en Thessalie, ils établissaient un protectorat. La
disparition d'Epaminondas mit fin à cette hégémonie ; la
lutte contre Athènes affaiblit Thèbes qui dut laisser sa
rivale maîtresse de l'Eubée. Elle engagea contre les Pho-
cidiens la terrible guerre sacrée où s'épuisèrent les forces
de la Grèce et qu'elle ne put achever qu'avle l'alliance
de Philippe de Macédoine. Mais lorsque ce redoutable auxi-
liaire s'installa à Elatée, aux portes de la Béotie, les Thé-
bains se laissèrent convaincre par Démosthène de l'ar-
rêter : leur armée, jointe A celle des Athéniens, perdit la
bataille de Chéronée où le fameux bataillon des 300 amis,
bataillon sacré, resta tout entier sur le champ de bataille.
Il fallut se rendre, laisser bannir ou mettre à mort les
adversaires de la Macédoine, subir une garnison dans la
Cadmée pour appuyer le gouvernement de 300 partisans
du roi ; Orchomène et Platées furent relevées (338). A
la mort de Philippe, les exilés thébains soulevèrent la
ville ; Alexandre accourut et la prit d'assaut, massacra
6.000 hommes, en prit 30.000 qui furent vendus comme
esclaves ; Thèbes fut rasée, à l'exception de la seule mai-
son de Pindare (336). En 315, Cassandre releva la ville,
y rappela les survivants ; elle redevint prospère matériel-
lement, au milieu de ses jardins bien arrosés, elle avait
47 kil, de tour ; mais sa puissance politique était brisée.
Ses remparts furent abattus par Mummius (446); Sulla
lui ôta la moitié de son territoire pour le consacrer aux
dieux. A l'époque de Strabon, ce n'était plus qu'un petit
village. Pausanias ne vit d'habitants que dans la Cadmée.
Au déclin de l'Empire romain, Thèbes redevint prospère ;
aux me et rue siècles, ses manufactures de soieries et ses
teintureries de pourpe eurent une grande importance. Elle
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combattit les Bulgares sans• succès en 4040, fut pillée
par les Normands en 4146 '• la domination franque lui
fut favorable, les seigneurs de Saint-Omer y batirent un
chateau que détruisirent en 1311 les mercenaires catalans
du duc d'Athènes. La décadence de son commerce de soie-
ries et les invasions turques réduisirent de nouveau la
vieille cité à une simple bourgade. Le tremblement de
terre de 1833 l'a renversée; reconstruite, elle recommence

grandir.	 A.-M. BERTHELOT.
BLDL.: MULLER, Gesch. Thebens ; Leipzi g , 1879. - FA-

DRICIUS, Theben ; Fribourg-en-Brisgau, 18907 - C. GRUCE.

THÈBES DE PHTHIOTIUE. Ville de la Grèce antique, au
N.-E. de la Phthiotide (Thessalie), près de lamer; ce fut
la cité maritime et commerciale de la Thessalie jusqu'à la
fondation de Demétriade en 290 av. J.-C. Elle ne prit
aucune part a la guerre Lamiaque, fut occupée par les
Etoliens auxquels l'enleva le roi Philippe, fils de Démis-
trio, lequel la baptisa Philippopolis. Les Romains lui
rendirent son ancien nom. On voit ses ruines et son en-
ceinte de 4 kil. de tour presque intacte à 14 kil. N. de
Halmvros.

T1413ES (Paul de), moine du Iv e siècle (V. PAUL DE

THÈBES).

THEBIT, savant arabe (V. l'HABIT).

TH ÉCASPO RÉS (Bot.). Groupe de Champignons dans
lequel Leveillé classait toutes les espèces dont les spores
étaient contenues dans des réceptacles particuliers du nom
de thèques situés à l'intérieur du réceptacle ou à sa sur-
face. Ce groupe correspond à l'ordre actuel des Asco-
mycètes (V. ce 1110t).	 Dr Henri FOURNIER.

1HEC1DEA (Paléont.) (V. BRACHIOPODES).

TH ECOSOM E (Zool. et Paléont.) (V. PTEROPODES).

THÉDENAT (Henri), archéologue français, né h La
Rochelle (Charente-Inférieure) le 8 oct. 4844. Ses études
terminées, il fut admis en 4862 à Mole des Hautes
Etudes ecclésiastiques d'où il sortit avec le grade de licen-
cié ès lettres. Entré ensuite dans la congrégation de l'Ora-
toire, il exerça diverses fonctions à l'école Massillon, h
Paris, et au collège de Juilly, dont il fut directeur, de
4878 à 1882.11 quitta alors l'enseignement pour s'adon-
ner complètement aux travaux d'érudition ; élève de
l'Ecole pratique des Hautes Etudes à la Sorbonne, il suivit
en particulier les leçons de Léon Renier et d'Ernest Des-
jardins, sur l'épigraphie latine. L'abbé Thédenat a colla-
boré, comme auxiliaire de l'Institut, h la publication des
OEuvres de Borghesi ; il fut élu en 1882 membre rési-
dant de la Société des Antiquail es de France ; nommé,
en 1897, membre du Comité des Travaux historiques, et
élu, en 4898, membre libre de l'Académie des inscrip-
tions et belles-lettres. Il a publié, en collaboration avec
A. Héron de Villefosse : les Cachets d'oculistes romains
(1880, t. I) ; les Inscriptions romaines de Fréjus
(4884, in-8) et les Trésors d'argenterie romaine trou-
vés en Gaule (1883, t. I, in-4). On doit en outre à l'abbé
Thédenat : le Forum romain et les Forums impériaux
(1898, in-8, 2e édit. 1890) ; une Carrière universi-
taire, Jean-Felix Nourrisson (4904, in-8); enfin, de
nombreux articles dans la Revue de philologie, dans le
Dictionnaire des antiquités grecques et romaines de
Daremberg et Saglio, et dans le Bulletin critique dont
il est l'un des directeurs.	 E. B.

TH ÉDIRAC. Corn. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Salviac ; 792 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans.

THEE D ,(William), sculpteur anglais, né à Frentham
en 4804. Il a produit des œuvres estimables et dont plu-
sieurs, notamment un buste du Prince Albert (4859),
furent remarquées aux expositions de l'Académie royale
de Londres. Toutefois, ces œuvres semblent pécher un
peu par la rondeur et la mollesse ; elles se recommandent
souvent, en revanche, par l'élégance, la sagesse et l'har-
monie.

TH ÉtTtTE D'AriiIms, géomètre grec du commence-
ment du ive siècle av. J,-C., contemporain de Platon qui
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a donné son nom à l'un de ses plus importants dialogues et
l'a fait également figurer dans le Sophiste, avec leur
maltre commun, Théodore de Cyrène. Théétète, tout jeune
encore, en généralisant des démonstrations de ce maitre,
aurait, d'après Platon, jeté les fondements de la théorie
des incommensurables, c.-à-d. du xe livre d'Euclide.
D'après Suidas, il aurait aussi, le premier, traité des
cinq solides réguliers (xme livre d'Euclide). Ces deux
traits suffisent pour lui attribuer l'un des premiers rangs
parmi les précurseurs des géomètres classiques. Théétète
Se serait également occupé d'astronomie et aurait été se
fixer à Héraclée du Pont pour y enseigner (les mathéma-
tiques?).	 T.

TH ÉGRA. Com. du dép. du Lot, arr. de Gourdon,
cant. de Gramat ; '733 hab.

THÉHILLAC. COM. du dép. du Morbihan, arr. de
Vannes, cant. de La Roche-Bernard; 651 hab.

TH EIL (Le). Corn, du dép. de l'Allier, arr. de Mou-
lins, cant. du Montet ; 4.167 hab,

TH EIL (Le). Corn, du dép. du Calvados, arr. de Pont-
l'Evéque, cant. de Honfleur; 481 hab.

TH El L (Le). Corn. du dép. du Calvados, arr. de Vire,
cant. de Vassy ; 532 hab.

TH EIL (Le). Corn, du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Vitré, cant. de Retiers ; 1.330 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Ouest.

TH El L (Le). Com, du dép. de la Manche, arr. de Cher-
bourg, cant. de Saint-Pierre-Eglise ; 669 hab.

TH Eli (Le). Ch.-1. decant, du dép. de l'Orne, arr.
de Mortagne ; 4.075 hab. Stat. du don. de fer de l'Ouest.
Papeterie.

THE1L-NOLENT (Le). Coin. du dép. de l'Eure, arr. de
Bernay, cant. de Thiberville ; 269 hab.

TH El L—RIBIER. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Ruffec, cant. de Villefagnon ; 363 hab.

TH EIL-SUR—VANNE. Corn, du dép. de l'Yonne, arr. de
Sens, cant. de Villeneuve-l'Archevéque ; 330 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est.

THEI L LAY. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de
Romorantin, cant de Salbris ; 1.870 hab. Stat. du chem,
de fer d'Orléans.

TH El LLEMENT (Le). Corn. du dép. de l'Eure, arr. de
Pont-Audemer, cant. de Bourgtheroulde ; 463 hab.

THÉINE (Chim.). Synonyme de caféine (V. ce mot
et THO.

TH El N ER (Augustin), oratorien, né à Breslau en 4804,
mort en 4874. Il avait commencé, avec son frère Antoine,
par combattre les doctrines ultramontaines. Un des écrits
qu'ils publièrent alors fut mis a l'index : Du Célibat des
prétres et de ses conséquences (Altenbourg, 1828 et
4845, 2 vol.). La thèse d'Augustin pour le doctorat
Commentatio de Romanorum pontificum epistolarum
decretalium collectionibus antiquis et de Gregorii /X
decretalium codice (Leipzig, 1829, in-4) lui valut un
subside du gouvernement prussiétt pour voyager en Au-
triche, en Angleterre et en France. En 4833, il se trou-
vait à Rome, au séminaire de Saint-Eusèbe, chez- les
jésuites ; il y rétracta ses erreurs, puis il s'engagea parmi
les prêtres 'de l'Oratoire, et fut nommé préfet des Archives
du Vatican. Il fut révoqué au mois d'août 1876 pour avoir
communiqué aux évêques opposés au dogme de l'infailli-
bilité des documents secrets relatifs au concile de Trente.
Ces documents ont été publiés par Ginzel (Vienne, 4871).

OEuvres principales, outre celles qui ont été indiquées
précédemment : Recherches sur plusieurs publications
inédites de décrétales du moyen âge (Paris, 4832);
Ueber lvo's vermeintliches Decret (Mayence, 4832)
Histoire du pontificat de Clément XIV (Leipzig, 1833,
2 vol.); Histoire des établissements d'éducation ec-
clésiastique (Mayence, 1835); Disquisitiones criticoe
in prœcipuas canonum et decretalium collectiones
(Rome, 4836, in-4); Histoire du retour des maisons
régnantes	 Brunswick et de Saxe dans le sein
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l'Eglise catholique (1845) ; Etat de l'Eglise catholique
en Silésie de 1740 it -1758 (1852, 2 vol.) ; Clemen-
tis XIV epistolce et brevia (Paris, 4852) ; Documents
inédits relatifs aux affaires religieuses de la France,
de 1750 à 1800 (4858, 2 vol.) ; Vetera monurnenta
Hungariam sacram illustrantia (Rome, 4859,2 vol.);
Codex diplomaticus dominii temporalis Sanctce Sedis
(1862, 3 vol.); Vetera monumenta Slavorum mari-
dionalium historiam illustrantia (Rome, 4863);
tera monumenta Hibernorum et Scotorum Historiam
illustrantia (4864); Iii onumenta spectantia ad unio-
nem ecclesice Grcecce et Romance (Vienne, 1866); His-
toire des deux Concordats de la République française
(Bar-le-Duc, 4869-70, 2 vol.); Acta genuina cecume-
nici concilii Tridentini (Leipzig, 4874, 2 vol.). Cet ou-
vrage ne fut publié qu'après la mort de Theiner.

THÉISME (Philos.). Le théisme est l'affirmation phi-
losophique de l'existence de Dieu conçu comme créateur
et providence. Il s'oppose non seulement à l'athéisme, qui
est la négation de Dieu, mais encore au panthéisme, qui
est l'affirmation d'un Dieu impersonnel, et au déisme qui
refuse h Dieu toute action providentielle (V. ces deux
mots).	 E. BOIRAC.

TH EISS. Rivière de Hongrie (V. TiszA).
TH El X. Corn. du dép. du Morbihan, arr. et cant. (E.),

et a 8 kil. E. de Vannes ; 2.584 hab. (604 aggl.). Fa-
brication d'étoffes grossières. Nombreux mégalithes; voie
et retranchementromains ; chapelle gothique Notre-Dame-
la-Blanche, restaurée en 4742; sculptures grotesques des
Sablières. Quatre vieux chateaux.

THE! IÉ. Com. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche,
cant. du Bois-d'Oingt ; 4.138 hab.

TH EL. Com, du dép. du Rhône, arr. de Villefranche,
cant. de Lamure-sur-Azergues ; 855 hab.

TH ÉLIGN Y. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Ma-
mers, cant. de La Ferté-Bernard; 631 hab.

TH EL 1S-1.1-Comm. Cam, de la Loire, arr. de Saint-
Etienne, cant. de Bourg-Argental ; 502 hab.

THELLE ou TELLES (foresta de Titis ou de Tellis).
Ancien pays de la France, compris dans le Beauvaisis, et
correspondant à peu près aux cant. de Méru, Neuilly-
en-Thelle, Noailles, Creil et Chaumont (Oise). Il s'étendait
sur un vaste plateau dominant la vallée de l'Oise et pri-
mitivement recouvert d'une forêt, qui fut défrichée, dès
le commencement du Nile siècle, par les moines de l'ab-
baye du Val-Sainte-Marie. 	 E.-D. GRAND.

BniL.: L. DOUET-D 'ARCQ, Recherches historiques et cri-
tiques sur les anciens comtes de Beaumont-sur-Oise, du
XI . au xiii' siècle, avec une carte du comte ; Amiens,
1855,p. xv, in-4, dans Mém. de la Soc. des Antiquaires
de P icardie, Doc. ined., t. IV. — J. DESNOYEAS, Topogra-
phie ecclésiastique de la France, dans Ann. hist. de la
Soc. de l'hist. de France, 1862, t. XXVI, p. 491.

THÉLOD. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Nancy, cant. de Vézelise ; 312 hab.

TH ÉLON N E. Com, du dép. des Ardennes, arr. et cant.
(S.) de Sedan; 445 hab.

TH ÉL US. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Ar-
ras, cant. de Vimy; 844 hab.

THELYPHON US (Thelyphonus Latr.) (Zool.). Genre
d'Arachnides-Pédipalpes, type de la famille des Thely-
phonidce. Caractère principal; les deux yeux du milieu
beaucoup plus grands que les yeux latéraux; pinces didac-
tyles comme chez les Scorpions (V. PÉDIPALPES). Le Th.
giganteus Luc. est propre au Mexique, les Th. ruffmanus
Luc. et Th. caudatus Fabr. se rencontrent à. Java. La
morsure de ces animaux est très redoutée. Dr L. Ha.

THÉMATIQUE (Voyelle). Les linguistes distinguent
dans les verbes indo-européens deux grands groupes, se-
lon que les désinences personnelles sont ajoutées au thème
verbal immédiatement ou avec l'intermédiaire d'une voyelle
brève, originairement e ou o; cette voyelle, appelée d'abord
voyelle de liaison, et par quelques-uns voyelle intermé-
diaire, est dite aujourd'hui voyelle thématique, parce

7 — THEINER — THEME

qu'elle sert a former le thème de certains temps et modes.
L'état primitif s'est conservé le plus purement dans le
grec, oh l'alternance se fait de telle sorte que e se trouve
aux 2es, 3es pers. sing., 2es plur., o aux 4 res pers. sing.
et plur., 3es plur., aussi bien a l'actif qu'au rnédio-passif.
En sanscrit cette voyelle est uniformément a (ii devant
m); tandis que le latin présente presque autant de pureté
que le grec, sauf les variations phonétiques dues aux lois
spéciales de la langue. La voyelle thématique sert a for-
mer le thème du présent, de l'imparfait, du futur et de
certains aoristes. Au subjonctif et à l'optatif, elle est in-
tercalée entre le thème verbal et l'indice du mode, avec
cette différence qu'au subjonctif on observe également l'al-
ternance e, o (d'on la longue, l'indice du mode étant une
voyelle identique), tandis qu'A l'optatif cette voyelle est
toujours o ; de même au participe. La distinction des for-
mes avec ou sans voyelle thématique ne s'est d'ailleurs
pas conservée telle qu'elle était originairement ; de nom-
breuses analogies sont intervenues, qui en ont troublé la
répartition primitive ; mais ce sont plutôt les formes thé-
matiques qui ont empiété sur les autres. M. BEAUDOLIN.

THEME. I. Grammaire (V. RADICAL).

II. Pédagogie. — Le thème est un texte que l'écolier
traduit de sa langue maternelle dans celle qu'il doit ap-
prendre. Chez les jésuites, oh les classes étaient faites en
latin, élèves et maitres étaient astreints au thème latin
continu, interrompu seulement par la traduction d'un texte
latin en grec. Dans le plan d'études des lycées napoléo-
niens, calqué sur celui des jésuites, le latin formait le
fond de l'enseignement littéraire. De 4802 A4872, le pro-
gramme subit des additions successives (V. PALmAags),
mais le thème restait l'exercice favori depuis la classe de
huitième jusqu'à celles de rhétorique et de philosophie où
les compositions latines constituaient des thèmes très dé-
veloppés. Grammaires et dictionnaires étaient rédigés en
vue du thème. Il absorbait la meilleure part de l'emploi
du temps et recevait les honneurs suprêmes au Concours
général où triomphaient « les forts en thème ».

Cette culture intensive avait produit trois espèces de
thèmes nettement distingués par les pédagogues : le thème
d'application, qui permet de vérifier l'état des connais-
sances grammaticales; le thème d'imitation, qui exerce
l'écolier à retrouver sous une traduction la page originale;
enfin le thème d'élégances, « oeuvre d'art ayant sa fin en
elle-même », laborieusement exécutée au moyen d'expres-
sion recueillies en des cahiers spéciaux et consistant es-
sentiellement dans la traduction en latin, par exemple
d'une série de tournures de phrases et d'idées exclusive-
ment modernes et françaises.

La nécessite d'adapter les programmes aux fins sociales
actuelles avait depuis longtemps conduit les pédagogues à.
penser qu'il fallait « enseigner les langues anciennes aussi
bien que par le passé, mais en moins de temps et par
d'autres moyens », quand survint (27 sept. 4872) 1* cé-
lèbre circulaire on Jules Simon (V. ce nom) annonçait
formellement une ère nouvelle.« On étudiera désormais le
latin pour le comprendre et non pas pour le parler. Ce
n'est pas la suppression absolue du thème que je demande,
mais il est urgent d'en faire beaucoup moins et de les
faire dans d'autres conditions. »

La pédagogie de l'ancien régime, maintenue dans et par
l'Université en dépit de la Révolution, succombait sur un
point essentiel, et après des siècles de lutte obtenait enfin
gain de cause, Ramus, Port-Royal, qui avait condamné
« les petites pointilleries de grammaire, le style tout bi-
garré des latinistes qui parlent Phoebus », Rollin, qui ne
voulait de thèmes ni trop tôt ni souvent, Dumarsais, qui
le plaçait après la version et le réduisait à l'exercice
d'imitation, La Chalotais et les meilleurs philologues du
me siècle. La réforme de 1880 faisait la première place
au thème dans l'enseignement des langues vivantes où la
version n'avait plus d'autre fin que le thème oral.

Mais appliquée aux langues mortes la formule trop dog-
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malique de Jules Simon, en supprimant presque le thème,
grec et latin, provoqua des objections : les humanistes
soutinrent que le thème n'est pas moins indispensable pour
comprendre une langue que pour la parler et qu'on ne sau-
rait établir une distinction absolue entre les tangues vi-
vantes et les langues mortes. « Il est impossible de les bien
savoir sans les écrire » (Instructions) et les programmes
de 4890, modifiant ceux de 4880, introduisent le thème
latin en rhétorique et rétablissent le thème grec en troi-
sième et en seconde.

Les débats n'ont donc pas été inutiles, et l'affaire semble
définitivement jugée : la question du thème parait désor-
mais réglée sur les bases suivantes acceptées par tous
1° Le thème d'élégances, création des jésuites, provoquant
seulement « une habileté de métier », tourne sur les mots
l'attention qui devrait s'attacher aux idées, impose une
besogne ingrate et triste » (Bréal) et inspire l'aversion
des langues anciennes : il doit être supprimé. — 2° Le
théine d'application, toujours oral, animera l'explication
grammaticale : il est 4 comme un dictionnaire et une gram-
maire parlante où l'on apprend par l'expérience même la
force et le véritable usage des mots, des phrases et des
règles de la syntaxe ». — 3' Le thème d'imitation, tou-
jours court, souvent oral, mûrement préparé par le maitre
qui choisit une bonne traduction et un passage intéres-
sant, exerce utilement la mémoire et le jugement du dé-
butant : l'original est un corrigé parfait. Dans les classes
supérieures, le texte pourra être emprunté A un écrivain
classique, s'il s'agit de composer un thème grec ou latin,
ou moderne, si on demande un devoir de langues vivantes,
mais à condition que la page à traduire soit aussi proche
que possible de la langue dans laquelle doit être fait le
thème, qui sera un exercice de précision. Il devient
alors un instrument d'éducation littéraire d'une sensibilité
incomparable : il fait pénétrer profondément « dans le gé-
nie même des langues que l'on rapproche et par consé-
quent dans l'état d'esprit et de civilisation d'où les langues
sont sorties » (Instructions).	 Eugène &un.

III. Histoire byzantine. — On désigne sous ce nom
les provinces de l'empire byzantin à partir du vue siècle.
De bonne heure, il avait paru nécessaire, pour assurer la
défense des frontières de l'empire, de réunir entre les
mêmes mains les pouvoirs civils et militaires, et de confier
ces circonscriptions ainsi mises en état de siège aux ma-
gistri militant titulaires des grands commandements. Le
système inauguré en Occident à la fin du Vi e siècle (exar-
chats d'Afrique et d'Italie) se propagea au vue siècle en
Orient, et devint peu A peu la règle générale de l'admi-
nistration provinciale. Par la séparation des commande-
ments primitifs en plusieurs circonscriptions, par la créa-
tion de nouvelles provinces dans les territoires reconquis,
le nombre des gouvernements s'accrut, et le mot de
thème, qui d'abord avait désigné le corps d'armée, finit
par s'appliquer au pays où était stationné ce corps d'ar-
mée. Au Re siècle, l'empire comprenait 29 thèmes, 42 en
Occident, 17 en Orient : et si, selon les époques, le
nombre en put changer, jusqu'à la fin de l'empire subsista
le principe de la réunion entre les mêmes mains des attri-
butions militaires, civiles et financières. A la tête de cha-
que thème était placé le stratège, nommé directement
par l'empereur et correspondant directement avec lui •
sous ses ordres, le pays se subdivisait en turmes, topoti
re'sies et banda. L'administration civile était dirigée par
le protonotaire du thème, subordonné au stratège, mais
correspondant aussi directement avec l'empereur.

IV. Astrologie. — THÈME DE NATIVITÉ (V. ASTRO-

LOGIE, t. IV, p. 374).
BIBL: PÉDAGOGIE.— LANCELOT, Nouvelle Méthode pour

apprendre facilement la langue latine; Paris, 1655.- Au-
NAULD,Réglement des études. - NICOLE, De I' Education
d'un prince. - ROLLIN, Traité des études; Paris, 1883, t. Il,
éd. Letronne. - TANNEGUY-LEFÈVRE, Méthode; Paris, 1731.
— DUMARSAIS, Exposition d'une méthode raisonnée pour
apprendre la langue latine; Paris, 1722, et OEuvres, passim;
Paris, 1897. - Michel BatiL, Quelques mots 5th' l'instnic-

tion publique en France ; Paris, 1872. - COMPAYRÉ, His-
toire critique des doctrines de l'éducation en France ; Pa-
ris 1879. - GRÉARD, Education et Instruction. - Docu-
ments officiels : Arrêtés du 10 déc. 1802, Plans d'études
de 1854, 1880, 1885, 1890. - Circulaire ministérielle du
27 sept. 1872. - Instructions du 15 juil. 1890.

HISTOIRE BYZANTINE. — H. GELZER, Die Genesis der by-
zantinischen Themenverfassung ; Leipzig, 1885. - RAM-
BAUD, l'Empire grec au x.° siècle. - DIEHL, l'Origine du
régime des thèmes (études d'hist. du moyen âge dédiées a
G. Monod).

TH ÉM I CO U RT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Pontoise, cant. de Marines ; 265 hab.

THEM I N ES. Com, du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.
de Lacapelle-Marival; 555 hab.

THEM IN ES (Famille de LAUZIÉRES DE). Cette maison,
originaire du Languedoc, remonte au xn° siècle. Déodat
de Lauzières, seigneur de Penne, hérita de Raymond de
Penne, seigneur de Thémines, son grand-oncle maternel,
qui lui fit quitter par testament en date du 21 juin 1451
le nom et les armes de Lauzières pour prendre ceux de
Thémines. — A cette famille appartenait Pons de Leu-
zières, marquis de Thérnines, né vers 4553, mort h Au-
ray (Morbihan) le 4 er nov. 4627. Il prit part dans sa jeu-
nesse aux guerres du Languedoc sous le maréchal de
Damville et au siège de Montségur sous le duc de Mayenne ;
rendit de grands services aux rois Henri III et Henri IV
en réduisant à l'obéissance royale le Quercy dont il fut
nommé sénéchal et gouverneurs En 4595, il fut fait
capitaine de cinquante hommes d'armes et chevalier des
ordres du roi. Enfin, après quarante ans de services, il
reçut la dignité de maréchal de France avec une gratifi-
cation de 400.000 écus le 4 er sept. 4646, pour avoir ar-
rêté au Louvre le prince de Condé. L'année suivante, il
soumit presque toutes les villes de Champagne qui s'étaient
déclarées pour les princes rebelles. Il commanda depuis
l'armée royale an siège de Montauban en 4 621, prit plu-
sieurs places en Languedoc sur les protestants en 4625,
et saccagea la province. Gouverneur de Bretagne le 93 juin
1626, il mourut A Auray A rage de soixante-quatorze ans
et fut enterré A Cahors. Magnifiquement prodigue et disi-
sipateur, le maréchal de Thémines se montra dans les com-
bats plus brave qu'habile au dire de ses contemporains.
Son portrait a été gravé par Monmornet. — Il perdit, en
4624, ses deux fils aînés qui furent tués, l'un au siège de
Montauban, l'autre au siège de Moulins. — A cette même
lignée se rattachait encore Alexandre-François-Amédée

-Adonis-Anne-Louis-Joseph de Lauzières de Thémines,
né à Montpellier le 43 févr. 4742, mort h Bruxelles le
3 nov. 4829. Sacré évêque de Blois le 6 oct. 4776,
il ne voulut point prêter serment h la constitution civile du
clergé (4791) et émigra; il refusa depuis de donner sa
démission et de rentrer en France. Il fut remplace sur le
siège de Blois le 20 juil. 1823 par Philippe-François de
Sauzin. On a de lui quelques écrits. 	 A. T.-R.

TH ÉM IN ETT ES. Com. du dép. du Lot, arr. de Fi-
geac, cant. de Lacapelle-Marival ; 324 hab.

TH ÉM IS (Myth. gr.). La plus ancienne des personnifi-
cations mythiques de la justice dans la religion des Grecs.
Le nom qui la désigne n'est le plus souvent chez Homère
qu'un nom commun désignant les règles établies h l'ori-
gine du monde, pour être la garantie de l'ordre et de
l'harmonie nécessaires à son existence. Le passage de cette
idée abstraite à une divinité proprement dite s'opère à la
faveur de Thémis, servante ou compagne de Zeus, exé-
cutrice de ses ordres, soit dans l'Olympe, soit sur la
terre ; parmi les dieux, Thémis prépare les festins et
introduit à l'assemblée ; sa principale fonction est de con-
voquer les conseils publics d'où sortent les idées qui sont
le fondement di droit. Hésiode fait de Thémis une fille
d'Ouranos et de Gaea; elle devient du même coup l'épouse
du dieu suprême, menée vers lui par les Moine ou Desti-
nées ;-et elle a pour filles les Horte (Saisons), personnifica-
tions de l'ordre dans le monde physique; identifiée parfois
avec Gaea, elle est une divinité à la fois nourricière et pro-'
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phétique. Désormais elle siège aux côtés mêmes de Zeus
qu'elle assiste de ses conseils, avec une science supérieure
h celle des autres dieux. Ses décisions s'étendent au monde
entier, à la nature matérielle et au domaine des idées mo-
rales : c'est ce qu'exprime sa parenté avec les Saisons et
les Destinées. La notion qu'elle incarne est celle d'une
règle divine qu'on ne saurait franchir sans s'exposer au
châtiment. Cette notion s'oppose h celle d'Hybrts, l'em-
piètement insolent sur le droit d'autrui ; et elle va de pair
avec Ntmtsts et les MOIR,E qui sont l'expression de ce
droit. De son ressort sont les obligations réciproques des
divinités entre elles, celles des hommes envers les dieux,
les parents, les époux, les maîtres, les droits aussi des
pauvres qui commandent la pitié et ceux des morts qui
imposent le respect. Un lexicographe l'a justement définie :
« La déesse qui prescrit aux hommes ce qui est de droit
divin et qui est elle-même identique h ce droit ».

Elle avait un sanctuaire à Thèbes oit sa statue était
placée à côté de celle de Zeus AgoraTes et du groupe des
Marc ; à Egine, elle figurait au temple de Zeus, protec-
teur de l'hospitalité : à Corinthe, elle était vénérée de con-
cert avec Hélios (le Soleil) dont on la disait la fille ; ail-
leurs, elle est associée à Dist à qui on la donnait comme
mère. A Trézène, son être se multipliait, là il y avait une
triade de Thémites, comme ailleurs il y avait des triades de
Moisis, de CHARITES, d'Hoh/E. Quand les artistes ou les
rhéteurs voulaient la dépeindre, ils évoquaient l'image
d'une jeune fille h l'aspect vif et redoutable, au regard
perçant, avec un air sévère et digne, sans aucun mélange
de dureté ni devulgarité. C'est ainsi qu'elle figure sur un
vase peint en face d'Egée à qui elle rend des oracles du
haut de son trépied. Suries monnaies, elle porte le casque
et le bouclier, ce qui la fait ressembler à. Athéna; d'autres
fois avec la corne d'abondance, symbole de son action
bienfaisante, plus tard avec la balance qui exprime son
action équitable et réfléchie. Ce dernier emblème, qui chez
les Romains appartient surtout àJunon Moneta, avec le
bandeau sur les yeux, est devenu sa caractéristique chez
les modernes. Chez les Grecs, ses attributions sont parta-
gées par DIKE; les personnifications humaines de JUSTI-

TIA, de FIDES et d' JEeurrAs, soit chez les poètes, soit dans
l'art, particulièrement dans la numismatique, sont le plus
souvent imitées des Grecs. 	 J.-A. Hme.

BIBL. : Art. JUSTITIA, par J.-A. HILD, Dictionnaire des
antiquités grecques et romaines de DAREMBERG et S.-
OLIO, t. Hl, pp. 776 et suiv.

TH ÉM ISTI US DE PAPHLAGONIE, homme d'Etat, ora-
teur, philosophe, ne en 317 ap. J.-C., mort après 389,
avant 395.Son père Eugénius, philosophe et ami des lettres,
dirigea son éducation. En relations avec Constance qui le
fait entrer au sénat de Byzance, avec Jovien, avec Théo-
dose, qui le nomme préfet de la ville et précepteur de son
fils Arcadius, Thémistius consacre quarante années de sa
vie, nous dit-il, aux affaires publiques. L'orateur est ap-
pelé et4pa6ii; par ses contemporains, le roi de la parole
par son ami Grégoire de Nazianze. Sur 35 discours qui
nous restent, 20 sont des harangues officielles, les autres
traitent de morale ou de choses particulières. Attaché h
l'hellénisme, il proclame et réclame la liber-L(3de croyance
et de culte, qu'il appelle un don de Dieu ; il recommande
la justice et l'humanité, en môme temps que la culture de
l'esprit. Professeur, it enseigne à Antioche, en Galatie, h
Nicomédie, surtout h Constantinople, oit les disciples vien-
nent l'écouter en foule : il s'occupe de morale ou com-
mente les œuvres des philosophes. C'est un éclectique, qui
utilise Pythagore et Zénon, qui étudie Platon et préfère
(Orat. XXIII, 2956) Platon et Aristote aux néo-platoni-
ciens comme Jamblique. Pour lui, Dieu a donné aux hommes
la connaissance de lui-même et une tendance h l'adorer,
mais il leur laisse le choix des formes et modes du culte ;
la divergence des écoles et des sectes rend plus vivantes
la philosophie et la religion ; l'hellénisme et le christia-
nisme diffèrent très peu ; ce sont des forînes particulières
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de la morale et de la religion universelles. Nous n'avons pas
conservé les commentaires sur Platon dont Photius fait
mention. Nous possédons pour Aristote, qu'il avait, d'après
Photius, commenté en entier, les Paraphrases sur les se-
conds Analytiques, sur la Physique, le traité de l'Anie et
quelques parties des Pana Naturalia ; une traduction la-
tine, d'après un texte hébraïque, des Paraphrases sur le
XIIe livre de la Métaphysique et le traité du Ciel. Thé-
mistius interprète, développe, élucide et éclaircit la pen-
sée du mettre. Ses œuvres furent, au moins en partie, tra-
duites en arabe au temps de Honaïn et passèrent ensuite
dans l'Occident chrétien, où elles eurent, au xme siècle,
une influence assez considérable.	 F. PICAVET.

BIBL.: Les ŒUvres de Thémistius ont été éditées par
TRINCAVELLUS à, Venise en 1534, les Discours, par DIN-
DORE, Leipzig, 1836, les Paraphrases, par SPENGEL, Leip-
zig, 1866. — V. aussi ZELLER, Die Philos. der Griechen, t. V,
et J. OURDAIN, Recherches critiques sur l'âge et l'origine des
traductions latines d'Aristote.

TH EM I STO (Myth. gr.). Nom porte par diverses hé-
roïnes de la légende grecque. La plus connue est l'épouse
d'Athamas : ayant immolé un de ses propres enfants,
alors qu'elle croyait tuer celui d'une rivale, elle se pendit
de désespoir. Themisto est également le nom de la mère
d'Homère dans la tradition de l'île de Chypre.

TH ÉM I STOCL E, homme d'Etat athénien, né vers 525
av. J.-C., mort h Magnésie en 459. Fils de Néoclés, de la
famille noble des Lycomides, et d'une femme étrangère
(Thrace, Carienne ou Acarnane), c'était un homme très bien
doué, ambitieux, énergique, orateur remarqué. Il fut, mal-
gré son origine métisse, élu premier archonte (493) et de-
vint un chef des démocrates en face des conservateurs di-
rigés par Aristide. Comprenant que la guerre médique
n'était pas finie h Marathon, il poussa Athènes vers la
mer, entreprit d'en faire la grande puissance navale de la
Grèce; il signala l'emplacement du Pirée et le fit adopter

la place du vieux port de Phalère, puis il le fit fortifier.
La lutte contre Egine, l'opposition de ses riveta Mégaclès,
Xantippe, Aristide, retardèrent son succès ; mais, en 483,
l'ostracisme qui frappa Aristide lui laissa le champ libre;
Thémistocle fit décider que le bénéfice des mines d'argent
du Laurium serait affecte à la construction de vaisseaux;
il en fit armer 200 et ce fut ce qui sauva la Grèce lors
de l'invasion de Xerxès. Elu commandant par les Athé-
niens, il se dirigea d'abord vers le défilé de Tempé, mais
reconnut qu'il ne pouvait le défendre. Il accepta de servir
sous les ordres du Spartiate Eurybiade, mais le décida
livrer la bataille navale d'Artemision qui fut indécise. La
prise des Thermopyles amena les Grecs h se replier aux
abords de l'isthme de Corinthe. Thémistocle décida les
Athéniens à se confier aux « murailles de bois » de leurs
navires, mit la population a l'abri a Trcezéne, Egine et
Salamine; au conseil de guerre il eut un râle décisif, re-
tint les Péloponésiens dans le détroit de Salamine en les
menaeant de la retraite des Athéniens en Sicile; comme
ils revenaient h leur projet de s'en aller, il en fit aviser
Xerxès, lequel donna l'ordre à la flotte perse d'avancer et
de barrer le détroit; dans cet espace resserré, la flotte
moins nombreuse des Grecs eut l'avantage et remporta
l'éclatante victoire de Salamine (sept. 480). L'honneur en
revient à Thémistocle. Il fut à Sparte même comblé d'hon-
neurs, se vit décerner le prix de sagesse. Quand on
s'occupa de restaurer Athènes incendiée par les Bar-
bares, les Spartiates tentèrent d'empêcher la construc-
tion des murailles ; Thémistocle les amusa aveu une
grande adresse, gagnant du temps et faisant pousser hâ-
tivement le travail; il fit également terminer les forti-
fications du Pirée et préparer les longs murs reliant la
ville au port. Il empêcha l'exclusion de la ligue amphic-
tyonique de ceux des Grecs qui s'étaient soumis aux Perses
et eut une part considérable à la formation de la confé-
dération navale présidée par Athènes. Il contrecarrait la
politique spartiate, laquelle appuya contre lui dans sa pa-
trie les aristocrates et son rival Aristide. Enfin, en 470,
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Thémistocle fut son tour banni par l'ostracisme. Il se
fixa A Argos et continua sa lutte contre le parti oligar-
chique; il négocia avec le roi de Sparte, Pausanias, et
celui-ci ayant été inculpé d'entente avec le grand roi et
mis A mort, Thémistocle fut à son tour accusé auprès de
ses compatriotes par les Lacédémoniens. Il s'enfuit A Cor-
cyre (467), puis auprès d'Admète, roi des Molosses, de la
gagna Pydna, puis Ephèse. Il se rendit auprès du roi des
Perses, Artaxerxès ler, lequel l'accueillit bien ; Thémis-
tocle apprit la langue perse et reçut pour son entretien
les revenus de Magnésie, Lampsaque et Myonte (465).0n
raconte qu'il se suicida pour éviter de combattre ses com-
patriotes. Sa biographie a été écrite par Plutarque et Cor-
nelius Nepos.	 •	 A.-M. B.

TH EMPTAN D ER (Oscar-Robert), homme politique sué-
dois, né A Stockholm le 14 févr. 4844, mort A Stockholm
le 30 janv. 4897. Chet de bureau a l'administration gé-
nérale des douanes (4878), il fut élu, la même année, a
la seconde Chambre du Riksdag par la ville de Stockholm,
appelé au ministère en 4880, chargé des finances (4884)
dans les cabinets A. Posse et Thyselius, enfin nommé mi-
nistre d'État a la chute de ce dernier (1884). Il conserva
le portefeuille des finances jusqu'au 46 mai 4886, et resta
près de quatre ans A la tête du cabinet (46 mai 4884-
6 févr. 1888): au pouvoir, il chercha h faire prévaloir
une politique de libre-échange, mais eut affaire à une
opposition de plus en plus forte. La dissolution de la se-
conde Chambre en mars 4877, — la première mesure de
ce genre, depuis la réorganisation du régime parlemen-
taire en Suède, — lui assura une majorité de gouverne-
ment, mais la victoire du parti protectionniste a Stockholm
aux élections de l'automne 4887 le détermina à donner
sa démission (janv. 4888). Gouverneur du lam de Stock-
holm-Campagne (1888-96), il continua en même temps
A prendre aux débats du Riksdag une part très active :
d'abord a la Chambre haute, oh il siégea de 1886 A
4893; puis, de nouveau, àlaseconde Chambre, où le parti
radical l'élutdéputé de la ville de Stockholm (4893). Appelé
en 4895 h faire partie du comité de l'Union chargé d'a-
planir le conflit suédo-norvégien, il s'y distingua par son
esprit de conciliation.	 Gaston LÉVY-ULLMANN.

THÉNAC. Coin. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. S. de Saintes ; 743 hab. Eau-de-vie ;
grains. Deux châteaux au Peurichard (Puits Richard),
où a été découvert en 4882 un camp de l'époque néo-
lithique..

131nt... : Baron ESCHASSERIAUX, te Camp du Peurichard;
Saintes, 1883, av. pl.

THÉNAC. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de Ber-
gerac, cant. de Sigoulés ; 294 hab.

TH ENAI LLES. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. et cant.
de Vervins; 609 hab.

THÉNAR (Anat.) (V. MAO.
THENARD (Louis-Jacques, baron), chimiste français,

né A la Louptière-Thénard (Aube) le 4 mai 4774, mort A
Paris le 20 juin 1857. Fils de pauvres cultivateurs, il
apprit du curé de son village le grec et le latin, vint a
dix-sept ans A Paris avec l'idée d'y étudier la pharma-
cie, devint l'élève de Vauquelin et de Fourcroy, qui l'ad-
mirent dans leurs laboratoires, et, en 4798, entra comme
répétiteur à l'Ecole polytechnique, oh il se lia d'une
étroite amitié avec Gay-Lussac. 'En 1804, il fut appelé h
remplacer Vauquelin dans sa chaire de chimie au Collège
de France. It y joignit, en 1810, celles de l'Ecole poly-
technique et de la Faculté des sciences, succéda, la même
année, h Fourcroy comme membre de l'Institut, reçut de
Charles X, on 1825, le titre de baron, avec un majora t,
et, en 4832, fut élevé a la pairie par Louis-Philippe. Il
fut aussi quelque temps administrateur du Collège de
France (1838). Il s'était depuis longtemps déjà, lorsqu'il
mourut, démis de ses chaires de l'Ecole polytechnique et
de la Sorbonne. En 4827, le dép, de l'Yonne l'avait en-
voyé A la Chambre des députés, où il vota l'adresse des

221 ; mais il ne fut pas réélu en 483 l . Ses nombreuses
découvertes, réalisées, pour une grande part, de moitié
avec Gay-Lussac, ont grandement contribué aux progrès
de la chimie. Il avait publié, tout au début de sa carrière,
un travail très remarqué sur les combinaisons de l'arsenic
et de l'antimoine avec l'oxygène et le soufre. Il s'occupa,
aussi vers le même temps des phosphates, puis aborda la
chimie organique, trouva, en 1799, A la suite de recher-
ches entreprises sur l'invitation de Chaptal, le bleu qui
porte son nom (V. BLEU, t. VI, p. 1418), ainsi qu'un
procédé nouveau de préparation de la céruse et un autre
pour l'épuration des huiles végétales, soutint contre Ber-
thollet,'en 4803, l'idée des oxydes A proportions fixes, et,
en 1808, parvint, avec Gay-Lussac, à réduire chimique-
ment la potasse et la soude en les soumettant à l'action
du fer à une très haute température (V. POTASSIUM et
Sonium). La découverte du bore (V. ce mot) suivit de
très près (4809), puis l'analyse d'une foule de composés
gazeux et de substances organiques encore mal connus.
Les deux savants s'appliquèrent ensuite a établir l'absence
de l'hydrogène dans le soufre et le phosphore. Its émirent
aussi, les premiers, l'opinion que g le corps réputé jus-
que-la être de l'acide muriatique oxygéné (le chlore), pou-
vait être regardé comme un corps simple ». Il était réser-
vé, toutefois, a Davy de le démontrer (V. CHLORE). Citons
encore, parmi les autres travaux de Thênard, ses belles
recherches sur les éthers et sur l'iode. Enfin, il trouva,
en 4848, l'eau oxygénée qu'il décomposa par le bioxyde
de manganèse (V. EAU, t. XV, p. 249) : ce fut le pre-
mier phénomène de contact exactement connu et inter-
prété. Outre un nombre considérable de-mémoires origi-
naux, de notes et d'articles parus dans le Journal de
l'Ecole polytechnique, dans les Annales de chimie, dans
les Mémoires de la Société d' Arcueil, dans les Comp-
tes rendus de l'Académie des sciences, dans le recueil
des Savants étrangers, etc., il a écrit : Recherches
physiques et chimiques, avec Gay-Lussac (Paris, 4809,
2 vol.); Recherches physico-chimiques avec le même
(Paris, 1814, 2 vol.); Traité de chimie élémentaire
théorique et pratique (Paris, 4843-46, 4 vol.; 7e édit.,
4838, 5 vol.), ouvrage qui, pendant un quart de siècle,
a été dans toutes les mains; De l'Emploi des corps gras
comme hydrofuges, avec d'Arest (Paris, 4828). Il avait
fondé, l'année de sa mort, la 4 Société des amis de la
science n. Une statue lui a été élevée A Sens en 4861 et,
en 1865, sa ville natale a été autorisée, par décret, h
ajouter son nom au sien.

Son fils, Arnaud-Paul-Edmond (4819-84), est l'au-
teur d'intéressantes recherches d'agriculture et de chimie
agricole, qui le firent élire en 4864 membre de l'Académie
des sciences de Paris. Son enlèvement en 4870 par les
Prussiens qui, s'étant emparés de lui dans son château de
Talmay, en Bourgogne, l'emmenèrent en captivité comme
otage, donna lieu, le 4 janv. 4874, a une protestation des
cinq Académies.	 L. S.

. FLOURENS, Elope de Thénard, dans les Comptes
rendus .de l'Academie des sciences, 1857. — BALARD,
Discours A l'inauguration de.la statue du baron Thénard ;
Paris, 1861.

TH EN AU D (Jean), écrivain français, né dans la seconde
moitié du Xe siècle, probablement à Angoulême. Il put,
semble-t-il, grâce à la protection de Louise de Savoie,
consacrer sa jeunesse A l'étude et à des voyages lointains.
A une date ignorée, il se fit cordelier, devint docteur en
théologie, puis prieur du couvent des cordeliers d'An-
goulême. Le 2 juil. 4544, il se mit en route pour l'Orient,
visita la terre sainte, et, de retour en France, publia
un récit de son voyage intitulé le Voyage et itinéraire
d'Oultre-Mer, etc. C'est un petit livre très rare, sans
date et sans nom d'imprimeur. Tous les autres écrits de
Jean Thenaud sont demeurés inédits. Paulin Pâris, A.
qui sont empruntés les détails qui précèdent, a décrit
les manuscrits de cet auteur dans ses Manuscrits fran-
çais, etc, (t, I, pp, 286-293; t. IV, pp. 436-144; t. VII,
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pp. 78-82). Ce sont : la Lignée de Saturne, composée
au moment de la conquête du Milanais par Louis XII;
la Marguerite de France; Traité des Divinités poéti-
ques; le 7'riumphe des Vertus; la Cabale chré-
tienne, en vers. C'est le Triumphe des Vertus qui, dans
l'oeuvre de Thenaud, doit retenir l'attention. C'est un
ouvrage allégorique en trois parties, précédées d'une
lettre a Louise de Savoie et d'une déclaration intitulée
Prologue de l'explorateur : le Dans ce livre singulier,
écrit le P. de Montfaucon, Thenaud s'est proposé Se faire
une sorte de pèlerinage de la vie humaine. Précurseur de
Rabelais, dont il a quelquefois la verve, il nous fait passer
en revue, comme le cure de Meudon, les états de la société,
les écueils de la vie, les vices et les vertus que l'on doit
éviter ou tenter de pratiquer. Il y a dans l'exécution de
ce plan, de la philosophie, de l'érudition et quelquefois de
la profondeur ».

TH EN AY. Com. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc,
cant. de Saint-Gaultier ; 4.049 hab.

TH EN AY. Com. du dip. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,
cant. de Montrichard ; 4.408 hab. L'abbé Bourgeois y
trouva 6[11865, à la base du terrain miocène, des éclats de
silex qu'il considéra comme taillés et qui lui firent re-
porter l'origine de l'homme à l'époque tertiaire.

TH EN ELL ES. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-
Quentin, cant. de Ribemont ; 4.026 hab.

TH ÉN ÉSOL. Corn. du dép. de la Savoie, arr. et cant.
d'Albertville ; 273 hab.

TH EN EU I L. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Chinon, cant. de l'Ile-Bouchard

'
• 267 hab.

TH EN EU I L LE. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de Mont-
luçon, cant. de Cérilly ; 1.323 hab. Eaux minérales
(V. SAINT-PARDOUN),

TH ÉNEZAY. Ch.-I. de cant. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Parthenay ; 2.362 hab.

T H EN G-Y U E ou M M ON. Ville du S.-E. de la Chine,
dans la prov. de Yun-nan, cli.-1. d'un arrondissement
frontière, a 76 kil. S.-0. de Young-tchang-hsien, sur le
Chin-tcha-ho, un des affluents de l'Iraouaddy, à 1.744m.
d'ait. ; 5.000 hab. Avant l'insurrection mahométane, cette
ville eut son heure de prospérité; on y travaillait alors
le jade, le cuivre, le plomb, l'or et l'argent ; aujourd'hui
son commerce et son industrie sont de peu d'importance;
elle n'est plus renommée que pour ses marchés de bes-
tiaux. Theng-yue est considéré comme le chef-lieu de la
confédération des Etats chins, connue sous le nom de
Kochart-pri.

TH ÉN IOU X. Com, du dip. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Vierzon-Ville; 577 hab. Stat. du chem. de fer
d'Orléans.

TH EN I SSEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Semur-en-Auxois, cant. de Flavigny-sur-Ozerain ; 227 hab.
Stat. du chem, de fer P.-L.-M.

TH ÉN I SY. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Provins, cant. de Donnemarie-en-Montois ; 342 hab.

TH EN N ELIÉR ES. Com, du dép. de l'Aube, arr. de
Troyes, cant. de Lusigny ; 473 hab. Stat. du chem. de
l'Est.

TH EN N ES. Com. du dép. de la Somme, arr. de Mont-
didier, cant. de Moreuil ; 439 hab.

TH EN ON. Ch.-1. de cant. du dip. de la Dordogne,
am de Périgueux; 1.728 hab. Stat. du chem. de fer
d'Orléans.

THÉNORGU ES. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Vouziers, cant. de Buzancy ; 247 hab.

TH El:1 (Cecile Piano, dame VACHER, dite), chanteuse
française (V. VACHER).

T H EO B RO M A (Rot.) (V. CACAOYER).

TH É0 B ROM IN E (Chim.). Form. 	
4118,1740SEquiv.	 ,	 .

Atom. 67118Az4 04.

La théobromine est un alcaloïde retiré du cacao. Elle a
été découverte par Woskresinski et étudiée principale-
ment par Fischer. Pour la préparer, on épuise le cacao
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par l'eau bouillante, on filtre et on ajoute à la liqueur
claire un excès d'acétate de plomb, de manière à précipiter
un certain nombre de substances étrangères ; puis on filtre
de nouveau et on fait passer dans la solution un courant
d'hydrogène sulfuré pour se débarrasser du plomb à l'état
de sulfure de plomb ; on filtre une troisième fois, on éYa-
pore à siccité et on reprend le résidu par l'alcool bouil-
lant qui laisse déposer par refroidissement la théobromine
cristallisée. Un procédé plus avantageux et plus employé
aujourd'hui consiste à débarrasser d'abord le cacao de ses
matières grasses, à le mélanger avec la moitié de son
poids de chaux éteinte et avec de l'alcool à 80 0 , et à faire
bouillir : la théobromine cristallise par refroidissement.
La théobromine constitue de fines aiguilles qui, chauffées
aux environs de 290°, se subliment sans fondre. Elle est
Un peu soluble dans l'eau froide (4 partie dans 4.600
parties d'eau), assez soluble dans l'eau chaude, peu so-
luble dans l'alcool, presque insoluble dans l'éther.
Au point de vue chimique, la théobromine est neutre
au tournesol, au méthylorange et à. la phénolphtaléine.
Elle se dissout à la fois dans les acides et dans les bases.
Les sels de théobromine s'obtiennent en beaux cristaux ;
mais ils présentent peu de stabilité. Ils sont décomposés
à l'ébullition par l'eau et par l'alcool. Les combinaisons
formées par la théobromine avec les bases sont précipitées
par les sels de plomb, les sels de cuivre et les sels d'argent.
La solution de théobromine dans l'ammoniaque, portée
à l'ébullition en présence d'azotate d'argent, laisse déposer
des cristaux de théobromine argentique Ci4117AgAz108
(Strecker). Ce corps, traité par l'iodure de méthyle, donne
de la caféine. — Une réaction sensible pour recon-
naltre la théobromine consiste à la dissoudre dans l'acide
chlorhydrique, à ajouter de l'eau de brome et h verser
dans la liqueur limpide ainsi obtenue une goutte d'une
dissolution de sulfate ferreux récemment préparée et quel-
ques gouttes d'ammoniaque : il se produit aussitôt une
coloration bleue intense. Cette réaction a l'inconvénient
d'être donnée aussi par la caféine.

La synthèse de la théobromine a été réalisée par Fischer
par l'action de l'iodure de méthyle sur la xanthine plom-
bique. Cette synthèse conduit à regarder la théobromine
comme la diméthylxanthine. 	 A. BOUZAT.

TH EOCLYM ENOS (Myth. gr.). Devin de la légende
d'Ulysse, originaire de l'Argolide et emmené par Télé-
maque à Ithaque on il annonça l'arrivée d'Ulysse et le
meurtre prochain des prétendants qui se moquèrent de lui
(Od.,. XV, 236; XVI, 451; XX, 350) (cf. DIVINATION).

THÉOCRATIE (Hist.) (V. ETAT).

THÉOCRITE (ezdy.pcso;), le seul grand poète de la
période alexandrine (V. ce mot), le créateur de l'idylle,
qu'il porta du premier coup à la perfection, naquit à
Syracuse (fin du iv e siècle, vers 320 ou 315). Il habita,
dans sa jeunesse, l'île de Cos, o il connut Philétas et son
groupe ; puis il vécut dans la Grande-Grèce, puis à Alexan-
drie, où il sut éviter les défauts provenant de l'influence
locale. Protégé di roi Ptolémée Philadelphe, courtisan
assez fier de Hiéron ami d'Aratos et rival de Callima-
que, il composa plusieurs de ses œuvres dans la capitale
d'Alexandrie, où il mourut, à un age avancé sans doute,

.vers le milieu du in° siècle : la date est incertaine.
On possède sous son nom quelques inscriptions ou épi-

grammes (une vingtaine), une pièce figurative intitulée
Syrinx, les lambeaux, conservés par Athénée, d'in éloge
de Bérénice, mère de Ptolémée Philadelphe, et surtout
trente petites pièces au idylles (alSX)rcî). La plupart
sont des bucoliques ou poèmes pastoraux : cinq, dans le
nombre, passent pour apocryphes (XIX, XX, XXI, XXIII,
XXVII); les vingt-cinq autres roulent sur des sujets très
différents. Chansons érotiques, plus ingénieuses qu'in-
génues. mimes selon la manière d'Hérodas, poèmes rus-
tiques, débris d'épopées, récits lyriques, sorte d'épître
même, que ne trouve-t-on point dans les menus chefs-
d'oeuvre en miniature de ce recueil, admirable de vérité
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et de variété? Si l'inspiration, en général, est courte,
l'exéciition est toujours d'une main habile, d'un fini
précieux, d'une touche à la fois experte et naïve, d'une
exquise précision, d'une grâce et d'un naturel merveil-
leux. Les descriptions, souvent h peine esquissées, sont
ravissantes, étant animées par le sentiment sincère de
cette belle nature clémente et radieuse qu'il sait peindre
des plus brillantes couleurs, en amant et en poète.

Le génie de Théocrite est essentiellement personnel, dans
un monde qui l'est fort peu. Doué d'une sensibilité vibrante,
que n'a pas émoussée le labeur attentif du lettré, il a
reçu, par surcroit, le don dramatique, qu'il consacre à. re-
tracer des scènes bourgeoises ou paysannes de la vie in-
time et familière : témoin le langage, pris sur le vif, de
cette charmante et satirique comédie des Syracusaines
(Eupaxdatc“). Gorgo et Praxinoa, deux bavardes com-
mères alexandrines, qui ne se gênent pas pour débiner
entre elles leurs maris absents, s'en vont, en traversant
la cité populeuse encombrée de chars, assister à la fête
d'Adonis, célébrée par la reine Arsinoé, femme de Ptolé-
mée Philadelphe. Elles jacassent, s'agitent, et parviennent
enfin au but après mille incidents. La Magicienne, autre
mime, est le monologue ardent d'une femme qui recourt
aux sortilèges pour regagner le cceur de celui dont elle
est éprise. Avec les mimes, procédé tout sicilien dont le
Syracusain Sophron (V. ce nom), au v e siècle, avait donné
le modèle, il faut encore distinguer les morceaux épiques
et mythologiques, et les bucoliques, si fréquemment imi-
tées, spécialement par Virgile. Les premiers, exigus de
dimensions, sobres de traits, charment par l'heureux
choix des motifs, l'imprévu des épisodes, l'adresse délicate
de la narration. Les principaux sont les Dioscures, l'Epi-
thalame d'Hélène, 1 'Héraclès tueur du libn ClipaxXijç
Xeoviocriv00, où le héros est représenté contant, chez
Augias, h un serviteur de quelle façon il a triomphé du
lion de Némée, et l'Héraclès enfant Clipcoa(azoç), qui
montre le premier exploit du fils de Zeus et d'Alcmène,
âgé de dix mois, étouffant dans son berceau deux dragons
monstrueux envoyés par Héra pour le dévorer.

La pastorale, forme particulière du mime, est un drame
en raccourci, d'origine sicilienne: décor restreint, action
simple, personnages peu nombreux. La muse champêtre
de Théocrite est un pur délice : ses pipeaux prennent, sans
effort, tous les tons tour à tour. Sainte-Beuve loue avec
raison le parfum des bois et l'odeur de bruyère ou de
brise marine qui circulent à travers les propos familiers
de ces pêcheurs, de ces bergers, chevriers, pâtres et bou-
viers, musiciens et chanteurs, de ces nymphes, vrais en-
fants de la solitude (le mot est de Pierron), qui se que-
rellent ou se raillent, s'insultent ou se battent, se déclarent
leur flamme ou se repoussent, rivalisent de chansons ou
se font des cadeaux ; jeunes êtres parfois grossiers et sen-
suels, violents et passionnés, qui savourent copieusement
la joie de vivre, de s'aimer, de s'apostropher, au besoin,
en une langue tantôt caressante et chaleureuse, tantôt
énergique et colère. Parmi ces pièces, les unes, comme
Thyrsis, Amaryllis, les Chanteurs bucoliques, échap-
pent à. l'analyse : elles valent par le détail piquant du
dialogue. D'autres sont de plus longue haleine et, partant,
plus attachantes. La Quenouille (id. XXVIII), « modèle
d'honnête galanterie », est une aimable et courte lettre
d'envoi oh le poète adresse l'outil pour filer à la femme
d'un ami, le médecin Nicias. Dans le Cyclope (ici. XI),
Polyphème, jeune et amoureux, assis au haut d'un roc sur
la grève, tâche d'endormir par ses chants sa passion dé-
daignée : l'orgueilleuse et farouche Galatée, insensible aux
biens dont il lui offrait le partage, l'a trouvé trop laid
pour l'agréer comme époux. Les Thalysies (ecatiota), ou
la Fête de Déméter (id. VII), nous transportent en plein
champ : « l'odeur d'un riche été flotte dans l'air, mêlée h
celle de l'automne ». Semichidas (Théocrite lui-même) et
ses camarades, qui se rendent à l'endroit oit l'on solen-
nise les verdoyantes fêtes de la moisson en effrant aux
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dieux les prémices des fruits de la terre, rencontrent en
chemin le chevrier Lycidas, poète h ses heures ; et, par de
rustiques légendes et de gais refrains d'amour, ils trom-
pent la longueur de la route ensoleillée. Citons encore
une innocente églogue enfantine : Daphnis et Ménalcas
(id. VIII). Comme contraste, on peut rapprocher des
Thalysies la causerie des deux Pêcheurs pauvres et la-
borieux, dont l'un a rêvé qu'il capturait dans ses filets un
magnifique poisson d'or : l'illusion se dissipe vite au ré-
veil. Il faut recommencer à. gagner péniblement son pain,
conclut avec mélancolie son compagnon.

Par l'originalité, la puissance et l'éclat, par la pureté
des contours, la diversité de l'accent, la largeur et la sua-
vité des tableaux agrestes enfermés en des cadres de taille
modeste, par l'invention d'un excellent réalisme, le chantre
de Syracuse, bien qu'il n'ait laissé qu'un mince volume
de vers, appartient, sans conteste, à. la famille des grands
poètes de l'antiquité grecque. Entre tant de beaux esprits,
ses contemporains, il brille par sa sincérité, ennemie de
tout pédantisme philologique. Son style, alerte et libre,
parfois un peu trop, apparatt toujours parfaitement naturel,
accessible. Il faut en étudier de près, avec soin, la con-
texture pour saisir l'habile symétrie des dialogues, l'agen-
cement exact des couplets lyriques, la recherche des effets
d'harmonie qui dénotent la plus savante culture, la com-
position la plus réfléchie, le gott le plus subtil. Le vers
hexamètre épique, riche en dactyles, souvent coupé après
le quatrième pied (césure bucolique), prédomine en son
oeuvre, ainsi que le dialecte dorien populaire de la Sicile
(excepter la XXV e idylle, écrite en dialecte ionien). La
phrase est souple, élégante, claire, dégagée de toute en-
trave. La maitrise de l'écrivain est si achevée gue le tra-
vail ne s'aperçoit pas dès l'abord. C'est le privilège des
artistes de race. Théocrite inaugure supérieurement le
genre durable oh doivent s'illustrer, après lui, ses disci-
ples latins et français, Virgile, P. de Ronsard et A. Ché-
nier.	 Victor GLACHANT.

BIBL.: Manuscrits. — Ils sont relativement récents, et
n'ont pas encore été classés d'une façon définitive (V. Alf.
CROIS ET, Hist. de /a litt. grecque; Paris,1899, t. V,p.155, in-8,
excellente étude et commentaire littéraire). Les éditions
sont nombreuses.Citons celles : de D. HEINSIUS (Cum seho-
lits grsecis et flotta variorum), 1603, in-4, avec trad. en vers
latins ; de HEINDORF (Berlin, 1810) ; de GAISFORD (Ox-
ford, 1821; dans ses Poetœ grœci minores, t. II et IV) ;
MEINEKE (Berlin, 1836). Se défier de celle de AHRENS (Leip-
zig, 1855), trop arbitraire et audacieuse. La meilleure est
celle de FRITSCHE (Leipzig, 1870, gr. in-8, 36 éd. revue par
Hitler, 1881), qui contient de solides commentaires. Traduc-
tion allemande (en vers, avec texte grec) de HARTUNG,
1862. Traductions françaises de L. RENIER,. 1842, de LE-
CONTE DE LISLE, Paris, 1869 (avec Hésiode), de J. GIRARD,
Paris, 1888, etc.

Etudes critiques et littéraires. — SAINTE-BEUVE, Por-
traits littéraires, t. III. — Jules GIRARD, Etudes sur
la poésie grecque; Paris, 1884. — Consulter surtout, outre
le chapitre de COUAT, Poésie alexandrine (Paris, in-8),
l'importante thèse doctorale de Ph.-E. LEGRAND, Etude
sur Théocrite (Paris 1898, in-8), pénétrante et conscien-
cieuse monographie. Virgile imitateur de Théocrite,
interroger A. CARTAULT, Etude sur les Bucoliques de Vir-
gile, passim, et notamment ch. mil.

TH EO CTO N I GO S ou T E U TO NICUS, auteur alchimique
pseudo-épigraphe, identifié avec Albert le Grand (V. l'art.
SEMITA RECTA).	 M. B.

TH ÉODAT, roi des Ostrogoths (V. ce nom).
THÉODEBERT, rois d'Austrasie. Théodebert Pr, pe-

tit-fils de Clovis, né vers 504, mort en 547, faisait la
guerre aux Visigoths lorsqu'il fut rappelé h Metz par la
mort de son père Thierri ler. Grégoire de Tours célèbre la
libéralité de Théodebert envers les églises. Ce prince pa-
rait avoir été entreprenant et habile. L'empereur Justi-
nien et le roi des Ostrogoths, Vitigès, se disputant l'Italie,
Théodebert vint les combattre avec succès : il se propo-
sait de conquérir l'Italie et allait marcher sur Constanti-
nople quand il fut blessé mortellement par la chute d'un
arbre en Germanie : son fils Théodebald lui succéda. —
Théodebertll, né en 586 , mort en 642, succéda en 396 h son
père Childebert II en Austrasie et Germanie, tandis que son
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frère Thierri II devenait roi de Bourgogne et d'Alsace. Les
intrigues de Brunehaut, leur grand'mère, mirent les deux
princes aux prises ; Théodebert, vaincu à Toul et à. Tol-
biac, fut livré a Brunehaut et enfermé dans un monas-
tère ; ses Etats furent réunis à ceux de Thierri ; ses en-
fants avaient été mis à mort, sauf Sigebert, que l'on
regarde comme la tige de la maison de Habsbourg.

BIBL.: GREGOIRE DE TOURS. — FREDEGAIRE, Gesta re-
gum francorum. — A. THIERRY, Récits des temps méro-
vingiens.

TH tO D ECTE DE PEIASELIS, disciple d'Isocrate, de Pla
ton et d'Aristote, orateur, poète tragique souvent cou-
ronné, dont Aristote vante surtout la dialectique et les
distinctions ingénieuses. Dans un fragment, recueilli par
Nanek, Théodecte justifie la Providence de ce qu'elle dif-
fère parfois le chAtiment des coupables. 	 F. P.

On3L. : MXRCKER, De Theodectis vita et scriptis ; Bres-
lau, 1835.

THÉODELIN DE, reine des Lombards (V. 	 t. XX,
p. 4067).

TH tO DI CEE (Philos.). Ce mot semble avoir été introduit
dans la langue philosophique par Leibniz qui en a fait le titre
d'un de ses plus célèbres ouvrages : Essais de théodicée,
concernant la bonté de Dieu, la liberté de l'homme et
l'origine du mal. Les contemporains de Leibniz ne semblent
pas avoir bien compris tout d'abord le sens de ce mot. Ainsi
le P. Des Bosses, traduisant en latin le titre de cet ouvrage,
rend Théodicée par le masculin Theodicceus et il mande
à Leibniz que le P. Tournemine « a lu avec beaucoup de
plaisir son Théodicée ». Leibniz dans une lettre datée de
Hanovre, le 6 janv. 4742, relève cette erreur : « L'auteur
d'une revue française en Hollande, Bernard, a compris
Essais de théodicée comme si je voulais dire Tentamina
Theodiccei ou si je me désignais moi-même par le nom
de Theodicceus ; mais mon intention a été d'appeler théo-
dicée la doctrine elle-même ou le sujet du traité, de sorte
que la théodicée est la doctrine du droit et de la justice
de Dieu, itce ut est Theodiccea sit doctrina de jure et
justitia Dei ». Il semble donc que dans la pensée de
Leibniz, la théodicée soit une partie, une section de la
théologie, celle où N traite plus particulièrement le pro-
blème de l'existence du mal. Toutefois en France, sur-
tout depuis Victor Cousin, le mot théodicée a pris un
sens beaucoup plus général et il désigne toute la doc-
trine philosophique de Dieu, — le mot théologie ayant pris
le sens étroit de doctrine ecclésiastique, confessionnelle
de Dieu, fondée non sur la seule raison, mais sur la foi à
une révélation surnaturelle (V. Don). 	 E. Boiruc.

TH Eo DO LITE. Dérivé de l'astrolabe, le théodolite paraît
avoir été inventé en Angleterre, au X IiIe siècle, mais il n'est
devenu vraiment pratique qu'après les perfectionnements
dont l'a doté Ramsden au xviIIe siècfe. Il procure,
d'une façon générale, deux sortes de mesures : celle des
distances zénithales et celle des angles réduits h l'horizon.
Il se prête ainsi à un grand nombre d'applications, dont
la principale est la détermination des coordonnées locales
d'un point, c.-h-d. de sa hauteur et de son azimut, et il
constitue aujourd'hui encore le plus parfait des instru-
ments de géodésie. Il se compose essentiellement d'un
cercle horizontal gradué H, pouvant tourner autour d'un
axe vertical D, d'un cercle vertical gradué V, pouvant
tourner autour d'un axe horizontal C, d'une lunette astro-
nomique LL, parallèle au cercle vertical et pouvant tour-
ner autour du même axe. Les deux parties de l'instru-
ment peuvent d'ailleurs être rendues, à volonté, dépen-
dantes ou indépendantes l'une de l'autre, autrement dit
le déplacement de gauche à droite ou de droite à gauche
de la partie supérieure peut entrainer ou non celui
du cercle inférieur. De même, la lunette peut se
mouvoir dans le plan vertical avec ou sans le cercle voi-
sin. Si l'on vise avec cette lunette deux points éloignés.
deux étoiles, par exemple, ou encore deux signaux,
l'angle dont il faut la faire tourner dans le sens latéral
pour la mener de l'un à l'autre et qui est justement l'angle
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des plans verticaux passant par les deux points, leur angle
réduit à l'horizon, est donné par la rotation du cercle
horizontal. La rotation du cercle vertical indique, de son
côté, l'angle fait, dans chacune des deux visées, par l'axe
optique de la lunette, c.-à-d. la distance zénithale des
deux points, ou, ce qui revient au même, leur hauteur
au-dessus de l'horizon. Entrons maintenant dans les détails
de construction. Le cercle vertical V est répétiteur ; en
d'autres termes, il est constitué de façon qu'on puisse
appliquer à la mesure des angles le principe de la répéti-
tion (V. ce mot). Il a son limbe gradué en degrés dans
le sens des aiguilles d'une montre, et des verniers à miroirs,
qu'on lit en amenant au droit d'eux des microscopes m m,
donnent, dans les grands instruments, les 20 secondes,
dans les petits, la minute. La fixation de la lunette à
ce cercle est assurée par une pince à vis de pression et de

rappel, P, qu'on serre ou desserre suivant l'effet qu'on
veut obtenir. Un niveau d'eau N permet de vérifier l'ho-
rizontalité de l'axe C. Toute cette partie supérieure repose,
soit sur une colonne verticale, soit, comme dans le modèle
ci-dessus, sur un bAti MM', laissant, entre ses montants,
l'espace d'une boussole B. Colonne ou bati tournent indis-
tinctement autour de l'axe vertical de l'instrument par le
moyen d'une douille à pivot. Une seconde pince P',
analogue h la précédente, remplit vis-à-vis du cercle
horizontal le même office que la première vis-à-vis du
cercle vertical. Le cercle horizontal, appelé quelquefois
aussi cercle azimutal, a un diamètre habituellement double
de celui du cercle vertical. Comme lui il est répétiteur, a
un limbe divisé en degrés et donne, par l'intermédiaire
de verniers h miroirs et de microscopes, une approxima-
tion très grande, qui peut aller jusqu'à 40 secondes. Une
douille à pivot permet de le faire tourner autour de la
colonne D, laquelle repose sur un trépied h vis calantes
y y v. Une seconde lunette est souvent fixée sur l'une des
branches de ce trépied : elle sert à s'assurer, en la diri-
geant, au début de l'opération, sur un point fixe, que,
pendant toute sa durée, il ne s'est produit aucun déran-
gement de l'instrument.

Pour déterminer avec le théodolite l'angle des plans
verticaux passant par deux points et par la station, c.-à-d.
leur angle réduit à l'horizon, on fait tourner la partie
supérieure de l'instrument autour de l'axe vertical, de
façon à faire coïncider le zéro du cercle horizontal avec
celui du vernier. On immobilise le cercle horizontal. On
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amène le cercle vertical, qui continue de pouvoir tourner
autour de l'axe vertical, dans le plan du premier objet,
on le cherche avec la lunette, et, lorsqu'il se présente a
la croisée des fils du réticule, on fixe le cercle horizontal
a l'axe vertical. On fait tourner à nouveau le cercle ver-
tical autour de cet axe, de façon à l'amener dans le plan
du second point, on le vise : il ne reste qu'a lire sur le
limbe du cercle horizontal l'angle cherché, indiqué par la
différence des graduations des deux positions. Si l'on a besoin
d'une très grande approximation, on répète deux, trois,
quatre, cinq.., fois l'opération, et on prend la moyenne
arithmétique des lectures successives. La mesure de l'azimut
d'un point s'obtient de la même façon. Mais l'un des deux
plans est ici celui du méridien du lieu. On peut, pour le
déterminer, avoir recours à la boussole. Si on le • veut
plus précis et qu'on dispose d'un temps suffisant ou si
l'instrument bit rester plusieurs jours en station, on vise
une étoile quelques instants après son lever, on main-
tient à la lunette, en la fixant sur l'axe horizontal, son
inclinaison, et, le soir, on vise a nouveau l'étoile lors-
qu'elle se trouve a la même hauteur , au-dessus de l'hori-
zon que lors de la visée précédente : la bissectrice de
l'angle des deux positions est la méridienne du lieu. Pour
déterminer, maintenant, la distance zénithale d'un point
ou sa hauteur au-dessus de l'horizon, qui en est, par
définition, le complément, on se sert du seul cercle
vertical, dont on dirige le plan vers l'objet. On vise
ensuite celui-ci, et l'inclinaison de la lunette, telle qu'elle
est indiquée par le limbe, est la hauteur cherchée. Une
seule opération peut donner, d'ailleurs, à la fois l'azimut
d'un point et sa hauteur au-dessus de l'horizon. H suffit
de commencer par noter sur les cercles horizontal et ver-
tical les positions respectives correspondarit h la méri-
dienne d'une part, a l'horizon d'autre part, puis de rendre
la partie supérieure de l'instrument indépendante du cercle
vertical et, ceci fait, de diriger la lunette sur le point
les déplacements indiques sur les deux cercles par les
verniers ne sont autres que les mesures cherchées.

Il se construit de nombreux types de théodolites. D'une
manière générale, cependant, ils ne diffèrent les uns des
autres que par de légères variantes dans la position ou
dans la forme de leurs organes secondaires. Une mention
spéciale est due seulement au théodolite souterrain, qui
est disposé pour opérer dans l'intérieur des mines et qui
porte, a l'extrémité d'une potence mobile autour du cercle,
une lampe à grisou éclairant les verniers. Les visées sont
faites sur des mires lumineuses. On a aussi employé,
dans ces dernières années, le théodolite pour la pho-
tographie des nuages. Ce théodolite photographique
est un théodolite ordinaire dont l'oculaire est remplacé
par un appareil photographique. Quant au théodolite ma-
gnétique; c'est, en réalité, une itoussois, et il a été dé-
crit à ce Mot, t. XII, pp. 811 et 830.

Les plus grands modèles de théodolites, avec cercle
horizontal de 40 centitn. de diamètre et lunette de 40 mil-
lim, d'ouverture, peuvent coûter, dans le commerce, très
bien conditionnés, de 4.000 a 4.200 fr. Ils sont à peu
près exclusivement employés pour la triangulation géodé-
sique. Les petits modèles, avec cercle horizontal de
45 centim et lunette de 26 à 28 millim., valent de 250
A 300 fr. Ce sont les modèles dits de campagne, qui
servent surtout à la triangulation topographique (V. NI-
VELLEMENT). 	 L. S.

THÉODOLITE MAGNÉ.TIQUE (V. BOUSSOLE).

THÉODORA (Sainte), vierge et martyre. Fête le
28 . avr. Pendant la persécution de Dioclétien, elle fut
amenée devant le préfet d'Alexandrie, diversement nommé
Proculus (Ruinart, Acta sincera) ou Eustratius (Marty-
ro/00 romain). Elle confessa vaillamment sa foi, et fut
condamnée a la prostitution. Un soldat chrétien, appelé Di-
dyme, la fit échapper en lui prètant ses vêtements. Les Actes
de cette martyre font de Didyme un ange envoyé par Dieu.
P. Corneille a pris dans cette légende le sujet d'une tragédie.

4484 —

THÉODORA, impératrice d'Orient (527-48). Née
Constantinople, an commencement du vie siècle, d'un
pauvre homme qui gardait les ours à l'amphithatre, Théo-
dora débuta au théatre, et, s'il faut en croire l'Histoire
secrète de Procope, elle charma Byzance par sa grace et
la scandalisa par ses incroyables débauches. Quoi qu'il en
soit de ces récits où il entre à coup sûr une forte part
d'exagération, elle devint, après diverses aventures, la maî-
tresse de Justinien, héritier de l'empire ; elle se fit épou-
ser par lui, et avec lui, en 327, elle monta sur le trône.
Intelligente et ambitieuse, elle ne tarda pas à jouer un
rôle considérable dans le gouvernement. Quand en 532
la sédition Nika ébranla le trône, son énergique sang-froid
rendit courage à .Justinien; toujours sa fermeté, son
amour du pouvoir et de l'autorité exercèrent une influence
décisive sur l'âme souvent indécise de l'empereur qui
l'adorait. Elle fut associée à tous les actes du gouverne-
ment, reçut le serment de tous les fonctionnaires, et a
tous elle tit sentir sa puissance, disgraciant sans miséri-
corde ceux —"et les plus hauts mêmes, — qui, comme
Bélisaire (542), osèrent contrecarrer ses volontés ; ou,
comme le préfet Jean de Cappadoce (544), tentèrent de
ruiner son crédit ; elle exerça son action sur la lé-
gislation, inspirant à Justinien, surtout en ce qui concer-
nait la condition des femmes, d'utiles réformes ; sur la
diplomatie, correspondant directement avec les souverains
étrangers ; sur la politique religieuse enfin, où elle mar-
qua puissamment son influence. Fortement attachée au
parti monophysite, et comprenant d'ailleurs la nécessité
de ramener par d'opportunes concessions l'Egypte et la
S .) rie hérétiques et séparatistes, elle s'efforça d'orienter en
ce sens les desseins de l'orthodoxe Justinien. Dès le début
du règne, elle fit cesser la persécution et prôna les me-
sures de conciliation (colloque de 533); elle protégea l'ex-
patriarche d'Antioche, Sévère, plaça Anthime sur le trône
patriarcal de Constantinople, et, même après la condam-
nation des monophysites (536), elle leur continua sa fa-
veur. Elle tenta, en renversant le pape Silvère (537), de
mettre avec Virgile un pontife favorable a ses desseins dans
la chaire de Saint-Pierre; et bien qu'elle ait été en ce
point déçue dans ses expériences, elle n'en persista pas
moins en Orient dans sa politique, recueillant les mono-
physites proscrits, encourageant leur propagande, con-
tribuant en 543 à la reconstitution de leur église par les
soins de Jacques Barodée. L'Eglise catholique ne lui a
point pardonné ces tendances hérétiques et Fa fort mal-
traitée; les commérages de Procope ont attaché d'autre
part a son nom une scandaleuse célébrité. Et sans doute
elle fut avide d'argent et de pouvoir, intrigante et dé-
pourvue de scrupules pour satisfaire et accroître son au-
torité, pardonnée dans ses haines comme dans ses amitiés,
inflexible et cruelle quand elle se crut menacée ; mais par
son intelligence d'homme d'Etat, elle fut, plus peut-être
que Justinien, la tete du gouvernement, et, mieux que lui
peut-étre, elle comprit la politique qui convenait à l'em-
pire. Quand elle mourut en 548, la décadence commença
vite entre les mains du basileus vieilli. Aussi bien, par
des fondations pieuses, ses grandes constructions (église
des Saints-Apptres), par le souvenir surtout qu'on garda
de sa prodigieuse fortune et de sa colossale influence,
Théodora entra vite dans la légende : aujourd'hui encore
son image, telle qu'on la voit a Saint-Vital de Ravenne, et
son nom piquent, comme une énigme, la curiosité de l'his-
torien et séduisent l'imagination de l'artiste et du dra-
maturge.	 Ch. DIEHL.

BIBL. : DEBIDOUR, Théodora, 1885.— H. HOUSSAYE, l'Im-
pératrice T hdodora, dans Rev, des Deux Mondes, févr. 1 895.
— E I... Justinien et la Civilisation byzantine au vi' siècle;
Paris, 1901.

THÉODORA, impératrice d'Orient. Femme de l'empe-
reur Théophile (829-42), elle gouverna, a la mort dccc
prince, comme régente au nom de son jeune fils Michel III.
Très pieuse, elle eut pour premier soin, avec le concours
du nouveau patriarche Méthodios, de rétablir le culte des
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finages, ce fut l'oeuvre du synode de 842, et aujourd'hui
encore l'Eglise grecque célèbre annuellement la Tete de
l'orthodoxie. Au dehors la régente continua la politique
de Théophile: si elle ne réussit point à sauver la Sicile
(prise de Messine, 843), du moins remporta-t-elle en
Orient des succès sur les khalifes de Bagdad affaiblis. En
Grèce, elle réprima les révoltes des Slaves (849) et con-
tribua fortement à l'hellénisation nouvelle du pays ; mal-
heureusement, sa dévotion, en persécutant les Pauliciens,
les jeta dans l'insurrection et priva l'empire d'une utile
défense sur la frontière asiatique. En Europe enfin, elle
combattit heureusement les Bulgares (850-52). Mais l'am-
bition de son frère Bardas, associé par elle au gouverne-
ment, finit par renverser Théodora. Très puissant sur
l'esprit du jeune Michel III qu'il corrompait, il fit échec
a la régente, quand en 835 celle-ci se trouva en conflit
avec son fils ; peu après il l'obligea à se retirer (856).
Théodora entra au cloître où elle mourut en 867.

THÉODORA, impératrice d'Orient (1054-56). Fille de
Constantin VIII, fort intelligente et très ambitieuse, elle
fut impliquée par la jalousie de sa sœur, l'impératrice Zoé,
dans les conspirations du prince bulgare Prusianos et de
Constantin Diogène (1030-31), et enfermée au couvent
du Pétrion. Quand la révolution de 4042 renversa Mi-
chel V, le peuple soulevé la tira de son monastère pour
l'associer sur le trône à sa sœur Zoé; mais cette fois en-
core l'accord dura peu entre les deux princesses, et Zoé,
pour écarter Théodora, épousa et mit sur le trône Cons-
tantin Monomaque. A la mort de ce prince (4054), Théo-
dora ressaisit de nouveau le pouvoir, et pendant son court
règne la vieille souveraine gouverna bien, avec une éner-
gie froide, qui ne craignit point de destituer les généraux
suspects d'ambitions trop hautes, comme Isaac Comnène,
et avec une remarquable intelligence. Théodora mourut le
30 août 1056, dernière représentante de la dynastie ma-
cédonienne, en désignant pour lui succéder le sénateur Mi-
chel Stratcotikos.Ch. DIEHL.

T H ÉO DORA LA GRANDE et T H ÉO DO RA LA JEUNE, per-
sonnages de la pornocratie papale (V. JEAN X, XI, XII,
t. XXI, p. 81).

TH ÉODO RE, évê'que de Mopsueste, en Cilicie, appelé
Ordinairement THEODORE DE NOPSUESTE, parfois THÉODORE

D'ANTIOCHE, né à Antioche vers 350, mort en 428, un
peu avant le commencement de la grande querelle théolo-
gique entre Cyrille et Nestorius. L'Eglise de Syrie lui
donna le titre glorieux d'interprète. En effet, il fut le
représentant éminent de la méthode exégétique désignée
sous le nom d'Ecole d'Antioche (V. ANTIOCHE, t. IH, 223).
Le nom de son père est inconnu ; mais on sait qu'il était
riche et qu'il occupait une haute position à Antioche. —
En sa jeunesse, Théodore fut l'ami et le compagnon
d'études de Jean, surnommé plus tard Chrysostome ; ils
suivaient ensemble les leçons du célèbre rhéteur Libanius,
et ils paraissent s'être livrés aux plaisirs profanes que la
ville d'Antioche offrait aux jeunes gens. Jean fut converti
par Basile, et il convertit Théodore. Ils se retirèrent
dans l'école monastique oh Diodore de Tarse enseignait
et à laquelle Basile était déjà attaché. Théodore se Anna
à l'étude et aux pratiques ascétiques, avec la ferveur d'un
prosélyte récent; mais il n'était point encore agé de vingt
ans, et il ne put soutenir longtemps la règle qu'il s'était
imposée. Il s'était résigné difficilement au célibat ; séduit
par la beauté d'une jeune fille, nommée Hermione, il ré-
solut de l'épouser, et provisoirement retourna à son ancien
genre de vie. Les prières etles larmes de ses amis le relevèrent
de sa chute et l'empêchèrent de violer son vœu. Néanmoins,
il garda une sympathie profonde pour ceux qui préfé-
raient au célibat l'état de mariage. Il resta en étroites
relations d'études avec Diodore, jusqu'à ce que celui-ci
Nit été promu au siège de Tarse (378). Il fut ordonné
prêtre de l'Eglise d'Antioche en 383; il était alors agé
de trente-trois ans. Quelques années après, il se retira à
Tarse, auprès de Diodore ; et il y demeura jusqu'à ce qu'il
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fat lui-même appelé au siège de Mopsueste (392). Son
long épiscopat ne parait point avoir été marqué Or au-
cun incident extraordinaire. En 394, convoqué à un concile
de Constantinople, il prêcha devant Théodose le Grand,
qui l'admira comme le plus grand des théologiens. Théo-
dose le Jeune le tint en pareille estime. Même dans les
milieux où sa méthode et ses tendances devaient susciter
plus tard les plus ardents Adversaires, l'orthodoxie de
Théodore ne fut l'objet d'aucune suspicion formelle . pen-
dant sa vie. Après sa mort, cette vénération alla crois-
sant dans les Eglises de Syrie. Théodoret le considérait
comme le docteur de l'Eglise universelle ; Ibas d'Edesse
écrivait h Maris une lettre restée célèbre, remplie des
louanges de Théodore ; Jean Chrysostome professait pour
lui une admiration illimitée. Cependant du côté de l'Occi-
dent, Marius Mercator, dès 431, dénonçait Théodore de
Mopsueste comme l'auteur de l'hérésie pélagienne. En
effet, il avait pris parti contre Augustin, dans un traité
intitulé 7:çô; zoù; XiTovsa5 cp:Oit xec 't. (ni roit.t.71 zr:cci.en,
Yoû; ôna3poSitouç (V. PELAGE). Bientôt après, Marius
Mercator étendit l'accusation, en prétendant que Théo-
dore était le précurseur du nestorianisme. Toutefois, le
concile d'Ephèse, qui avait condamné Nestorius nominati-
vement, n'avait point mentionné Théodore, quoique sa
décision contint une réprobation implicite de la 'doctrine
de Théodore. Les Nestoriens se retranchèrent donc der-
rière les écrits de Théodore et les firent grandement cir-
culer. Dès lors, les adversaires dirigèrent contre eux d'in-
cessantes attaques. Parmi les plus ardents, llésychius,
évèque de Jérusalem, Habulas d'Edesse, Cyrille d'Alexan-
drie. Au Vi e siècle, cette longue entreprise de haine abou-
tit h la condamnation des Trois-Chapitres, cent vingt-cinq
années après la mort de Théodore (V. Vie CONCILE OECUMÉ-

NIQUE DE CONSTANTINOPLE, t. XII, pp. 626-27).
Théodore de Mopsueste fut un auteur prodigieusement

fécond. Facundus dit que ses œuvres sont innombrables,
et il cite une lettre de Jean d'Antioche prétendant que le
seul nombre de ses écrits polémiques dépasse 10.000.
Un catalogue de ses ouvrages traduits en syriaque, a été
donné par Ebedjésu, métropolitain nestorien de Soba, en
4318 (Assemani, Bibl. Orient., III, 1). L'ensemble de
ces traductions formait 41 tomes. Malheureusement, la
plupart des éCrits originaux sont perdus. Voici ce qui en
reste : Commentaires sur les douze petits prophètes
(Rome, 1832; Berlin, 4834) ; Commentaire sur l'Epitre
aux Romains (Rome, 1840) ; traduction latine des
Commentaires sur les Epitres aux Galates, aux Ephe-
siens, à Philemon, faussement attribués à Hilaire de
Poitiers (Paris, 1852) ; Fragments des Commentaires
sur le Nouveau Testament (Zurich, 1847) ; Liturgia
Theodori interpretis (Paris, 4716) ; des fragments du
traité De lncarnatione et de quelques autres écrits cités
dans les actes des conciles relatifs à la condamnation des
Trois Chapitres.

BIBL. : FRITSCIIE, De Theodori Mopseeteni vita et
Scriptis comment atio historico-theologica ; Halle, 1836. —
KIHN, T heodorus von Mopsuestia und Junilius A fricanus
als Exeyeten ; Fribourg-en-Brisgau, 1880.

THÉODORE l er, 75e pape ; élu le 24 nov. 642, mort
le 43 mai 619. Il était Grec de nation, né à Jérusalem,
d'un évêque du môme nom. Il maintint l'attitude d'oppo-
sition prise par Séverin et Jean IV, ses prédécesseurs,
adversaires résolus du Monothélisme (V. ce mot). Dès
l'accession au siège de Constantinople de Paul, nommé
pour remplacer Pyrrhus, il protesta énergiquement contre
l'Ecthesis édictée par Héraclius. Cette protestation pro-
duisit peu ou point d'effet à Constantinople et dans les
sièges patriarcaux d'Alexandrie et d'Antioche, oh l'Ec-
thesis continua à are acceptée, et le monothélisme à pré-
valoir; mais elle confirma les Occidentaux dans leur résis-
tance ; et elle rallia sous la direction du siège de Rome
les Orientaux qui partageaient leurs sentiments. Pour
fortifier la puissance de leur chef de guerre, ils recon-
nurent spontanément sa suprême autorité, et ils la pro-

75
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clamèrent dans des termes qu'il aurait été fort difficile
de leur faire accepter dans d'autres circonstances. En une
lettre adressée h Théodose, par Sergius, primat de Chypre,
au nom de tous les évêques de l'ile, l'évêque de Rome est
appelé le Père des Pères, le Pape universel, la tète
sacrée, l'exterminateur des hérésies profanes, le
prince et le maitre de la foi orthodoxe, investi du
pouvoir de lier et de délier. Pyrrhus, qui s'était retiré
en Afrique, reconnut et rétracta ses erreurs, pour quelque
temps du moins. Appelé à Ravenne par l'exarque Platon,

revint sur cette rétractation. Théodore l'excommunia,
dans une sentence écrite avec de l'encre mêlée au vin
consacré du calice. Dans l'ardeur de leurs attaques contre
le monothélisme, les Eglises d'Afrique réclamèrent l'in-
tervention de Théodore, en le proclamant pontife sou-
verain, et prêtant hommage au siège de Rome, comme
la fontaine intarissable de la vérité. Finalement, Théo-
core excommunia Paul ; Paul, de son côté, mit l'interdit
sur la chapelle de l'évêque romain à Constantinople, et il
sévit contre ses envoyés. L'empereur remplaça l'Ecthesis
par le Type, sans réussir h apaiser les esprits ni même h
faire taire les querelles.	 E.-H. VOLLET.

THEODORE II, 448e pape, élu le 12 févr. 898, mort
le 3 mars, après un pontificat de vingt jours. Il était Romain
et s'appelait Gallesin. Il fit déposer solennellement dans la
sépulture des papes le corps de Formose que des pêcheurs
avaient retiré du Tibre ; il rétablit les clercs ordonnés par
ce pape.

THEODORE Ill, antipape (V. PASCAL et SERGIUS).

THEODORE, roi d'Abyssinie (V. ce mot).
THEODORE ASKIDAS, archevêque de Césarée en Cap-

padoce, mort à. Constantinople vers 558. Il avait été moine
au monastère de Nova Laura en Palestine. Vers 537, il
fut nommé archevêque de Césarée. R était fervent par-
tisan des doctrines d'Origène. Lorsque Justinien les con-
damna, il conçut le dessein d'user de représailles et d'ex-
ploiter les rancunes des monophysites, pour faire condamner
les docteurs dont les nestoriens vénéraient les écrits : Théo-
doret, Théodore de Mopsueste et Ibas. Avec l'aide de Théo-
dora, monophysite ardente, d'autant plus ardente qu'elle
était contrainte de dissimuler sa foi, il obtint (545) un édit
condamnant les Trois-Chapitres (V. Vie CONCILE OECU-

MÉNIQUE DE CONSTANTINOPLE, t. XII, pp. 626-27). A ce
concile, Théodore Askidas souscrivit, d'une main, la con-
damnation d'Origène et, de l'autre, celle de Théodoret,
Théodore et Ibas. On dit qu'il tomba en disgrâce, après la
mort de Théodora et qu'il fut déposé. 	 E.-H. V.

THEODORE n'AbikstE (Saint), martyr. Fête : chez
les Grecs, le 17 févr. ; chez les Latins, le 9 nov. C'était
un jeune soldat, dont le lieu de naissance est inconnu.
Pendant la persécution de Maximien et de Galène, il se
trouvait à. Amasée, en quartier d'hiver, avec sa légion.
Il refusa de prendre part aux sacrifices, se déclarant
chrétien. Il fut arrêté et traité avec douceur ; mais
pendant qu'on instruisait son affaire, il mit le feu au
temple de la Mère des Dieux, situé au milieu de la ville ;
la statue de la déesse fut réduite en cendres. Il se glorifia
de son fait et supporta les tortures avec une merveilleuse
constance. Des anges le visitèrent dans sa prison. Finale-
ment, il fut brûlé dans une fournaise. Ses cendres, re-
cueillies par une veuve appelée Eusébia, furent déposées
dans un magnifique monument ; elles firent beaucoup de
miracles. Ces faits sont relatés dans un panégyrique pro-
noncé par Grégoire de Nysse.	 E.-H. V.

THEODORE DE NEUHOFF (V, NEUHOFF).

THEODORE DE STOUDION (V. THÉODORE STUDITE).

THEODORE I er LASCARIS, empereur grec de Nicée
(4204-22). Gendre de l'empereur Alexis III, il s'était,
après la prise de Constantinople par les croisés, réfugié
en Bithynie ; mais battu par les Francs h Pormanenon
(déc. 4204), ne possédant plus que Prusa, il semblait
perdu quand le désastre de l'empereur Baudouin, battu et
pris par les Bulgares (4205), rétablit sa fortune. Maitre

.486

de Nicée, on se rassemblèrent les débris de l'aristocratie
et du clergé grecs, il fut solennellement élu empereur et
sacré en 1206. Habilement, avec l'appui des Seldjoucides,
il écrasa son rival David Comnène, et, contre les attaques
de l'empereur latin Henri, il créa une diversion par son
alliance avec les Bulgares (4207). Vainqueur des Francs
(4209), puis des Turcs (1214), il réoccupa une grande
partie des côtes asiatiques, et lorsque en 4212 de nou-
veau l'empereur Henri l'assaillit, il réussit, malgré une
défaite, à conclure une paix honorable. Secondé par l'éner-
gique Jean Ducas Vatatzès, dont il fit son gendre (4212),
favorisé par la mort de l'empereur Henri (4216), il mar-
cha dès lors de progrès en progrès. En 4222, il avait réuni
sous son autorité, sauf un petit morceau de la Bithynie,
toute l'Asie Mineure occidentale et fonda l'empire grec de
Nicée.	 Ch. DIEHL.

TH ÉO DO RE II Imams, empereur grec de Nicée (4254-
58). Fils de Jean Vatatzés, petit-fils de Théodore ler Las-
caris, il eut pour précepteur Nicéphore Blemmydès, et la
correspondance qu'il entretint, surtout avant son avène-
ment au trône, avec des savants comme Blemmydès, Acro-
polite, etc., montre, ainsi que des ouvrages théologiques
et historiques (éloges de l'empereur Frédéric II, de son
père Jean Ducas, de Georges Acropolite, etc.), un prince
lettré, d'esprit distingué, une des figures les plus intéres-
santes de ce temps. Parvenu au trône, il fut un homme
d'Etat et un administrateur remarquable, comme l'atteste
sa correspondance avec son premier ministre, Georges
Muzalon, et, malgré sa santé délicate, il fut un général
actif et heureux contre les Bulgares qu'il battit en 4256.
Il se trotivait engagé dans une lutte plus difficile avec le
despote d'Epire, lorsqu'il mourut prématurément en 4258,
laissant le trône à un enfant mineur. Les lettres de Théo-
dore II ont été publiées par Festo (Florence, 4898);
elles peuvent fournir la matière d'une intéressante étude
sur le personnage. 	 Ch. DIEHL.

THÉODORE PALÉOLOGUE (V. PALÉOLOGUE).

1H E0 DORE PRODOME, écrivain byzantin de la première
moitié .du Xie siècle. Vaniteux et 'pauvre, constamment
famélique et mendiant, il présente un type intéressant de
l'homme de lettres byzantin. Sa vie entière s'est passée
rechercher des protecteurs et à les flatter, et il a eu en
effet des empereurs, Jean et Manuel Comnène, ainsi que
de nombreux signataires de la cour. Solliciteur et pitoyable,
paresseux et misérable, buveur et coureur, pauvre diable
enfin (lui-même s'intitulait Ptochoprodomos), il a, après
un mariage mal assorti et bien des traverses, fini sa vie
au clottre. Si l'homme est médiocre, l'écrivain pourtant
a été jugé souvent trop sévèrement. Il a écrit énormé-
ment, mais fion sans talent : il a du style, de l'esprit,
une verve originale qui rappelle parfois Lucien, de la
grâce malgré des longiieurs ; dans l'histoire de la littéra-
ture populaire, des poèmes en langue vulgaire et en vers
politiques méritent une place importante ; des poésies de
circonstance, des lettres sont instructives pour l'étude de
la vie de cour, de la vie populaire, et malgré le bavar-
dage fatigant, on y apprend beaucoup. Si l'on néglige le

' grand roman de Rodanthé et Doiiklés, les poèmes bur-
lesques (le Combat des rats et des chats), les satires, on
trouve dans les poèmes de circonstance de Prodrome adres-
sés aux empereurs et aux grands seigneurs du temps,
dans ses discours et dans ses lettres, beaucoup de détails
précieux. Beaucoup de fragments de Prodrome ont été pu-
bliés par Lapone du Theil (Notice et extraits des mss.,
t. VI-VIII, 1801=40) et reproduits dans Migne (Patr.
grecque, t. CXX XIII). Miller a édité plusieurs poèmes de
Prodrome (Recueil des hist. des croisades. Hist, grec.,
t. II; Revue archéol., 4873) ; Mélanges de philologie
et d'épigraphie; Paris, 4876.	 Ch. DIEU.

BIBL. : NEumANN, Griechische Geschichtsschreiber irn
XII Jahrb. ; Leipzig, 1888.

THEODORE STUDITE (Saint), archimandrite du mo-
nastère de Studion, né à Constantinople en 759, mor-
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en 826. Fête, chez les Grecs, le 11 nov. Il s'était
séparé de sa femme, Anne, pour se vouer à la vie mo-
nastique. En 794, son oncle, qui était archimandrite du
monastère de Saccudium, à Constantinople, se démit de
son office en sa faveur. Bientôt après, Théodore excom-
munia Constantin VI, qui avait répudié l'impératrice Maria
pour épouser Théodote, quoique le patriarche de Constan-
tinople se fat abstenu de toute censure à cet égard ; il
fut exilé h Thessalonique. Rappelé après la mort de l'em-
pereur, il fut institue archimandrite du monastère de Stu-
dion. En 806, il se sépara de la communion de Nicé-
phore, patriarche récemment nomme, parce qu'il avait
rétabli dans ses fonctions le prêtre qui avait béni le ma-
riage de Constantin et de Théodote ; en conséquence, il
fut banni par un décret du Synode (809). Mais en 814,
il fut rappelé par Michel Rhungabé. En 814, Léon l'Armé-
nien ayant renouvelé l'agitation relative aux images, par
un édit qui en interdisait le culte, Théodore protesta vio-
lemment contre cet édit, non seulement par ses écrits,
mais par une procession célébrant le culte prohibé. Il fut
relégué à Smyrne. Libéré par Michel le Bègue, il le ré-
compensa de cette grâce, en vitupérant son indulgence
envers les iconoclastes et en favorisant la rébellion de
Nicolas de Cappadoce. Il fallut le bannir de nouveau. —
Théodore a composé de nombreux ouvrages, dont une par-
tie a été publiée par Sirmond (Paris, 1696) et une autre
par le cardinal Mai, dans la Bibliotheca nova Patrum
(Rome, 1853). Un catalogue de ses lettres imprimées ou
restées en manuscrits se trouve dans la Bibliotheca
grceca de Fabricius. L'abbé Migne a donné (Paris, 4860)
une édition, qui se prétend complète, des OEuvres de
Théodore Studite. Elles contiennent des documents fort
intéressants sur les controverses relatives au culte des
images, et sur les troubles qui en résultèrent. E.-H. V.

TH EO DOR ET, evéque de Cyrus ou Cyrrhus, dans la
prov d'Euphratensis, né à. Antioche, vers la fin du
ive siècle, en des années diversement rapportées entre 386
et 393. La date de sa mort est aussi...diversement conjec-
turée : 453, 457, 458. On a dit de lui qu'il fut le per-
sonnage le plus complet, le plus vénérable et le plus
aimable de l'Eglise grecque : grand et saint évêque, habile
écrivain, théologien instruit et ingénieux, historien sin-
cère et savant, prédicateur éloquent, pasteur sympathique
et dévoué. — Ses parents étaient riches et de haute con-
dition. Sa mère, qui avait été longtemps stérile, promit
de consacrer au Seigneur l'enfant qui lui serait donné.
On l'appela 13E0Seipzïroq, présent du Seigneur>
Son enfance fut entourée des soins les plus assidus de la
dévotion et de l'affection. Les renseignements précis
manquent sur l'instruction qu'il reçut en sa jeunesse ;
mais ses écrits l'indiquent, montrant un esprit diligem-
ment cultivé, familier avec les orateurs et les poètes an-
ciens, versé dans la connaissance de l'Ecriture sainte, du
grec, du syriaque et de l'hébreu. Son principal maître fut
Théodore de Mopsueste (V. ce nom ci-dessus), l'éminent
interprète.— Théodoret était âgé d'environ vingt-trois ans,
lorsque ses parents moururent. Il se mit aussitôt en me-
sure de distribuer leur héritage aux pauvres; puis il se
retira en un monastère situé dans le village de Nicerte,
3 milles d'Apamée, h 75 milles environ d'Antioche. Sept
années après, il fut appelé au siège épiscopal de Cyrrhus.
Ce diocèse contenait un grand nombre de monastères des
deux sexes et, par un contraste qui semble étrange au-
jourd'hui, mais qui était assez fréquent alors, beaucoup
d'hérétiques de sectes fort diverses, très attachés h leurs
vues, beaucoup de païens aussi. La constance et la bien-
veillance de Théodoret accomplirent avec succès, parmi
ces adversaires aigris par les vexations et les persécutions,
une œuvre difficile d'apaisement et de conversion. —
En 430, Théodoret prit parti, avec Jean, patriarche
d'Antioche, pour Nestorius (V. ce nom), attaque par Cy-
rille, évêque d'Alexandrie, et par Célestin, évêque de
Rome ; il composa une réfutation des Anathèmes de Cy-
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rule. Au concile d'Ephèse (431), il vota, avec la minorité,
la condamnation et la déposition de C n rille. Il fut con-
damné et déposé au concile surnommé le Brigandage
d'Ephèse (449), dominé par Dioscore (V. ce nom), suc-
cesseur de Cyrille. Il fut rétabli en la huitième session du
concile de Chalcédoine (451), mais après avoir répété l'ana-
thème contre Nestorius, parce qu'il avait été accusé denesto-
rianisme. —Il est impossible d'indiquer, d'après des docu-
ments précis, comment Théodoret passa les dernieres
années de sa vie. Parmi les historiens qui se sont occupés
de ce point, les uns disent qu'il reprit toutes ses fonc-
tions épiscopales; les autres, qu'il délégua à l'exercice de
ses fonctions Hypatius, un de ses chorévéques, et qu'il se
retira à Apamée, dans un monastère, o 0 il s'occupa de
travaux littéraires. OEuvres principales : Histoire
ecclésiastique (de 324 h 429), continuation de celle d'Eu-
sèbe, écrite avec un sincère effort d'impartialité, mais une
fâcheuse négligence de la chronologie ; Histoire pieuse,
(I)t),,c;Oeo; tcnopra, comprenant les vies de trente anacho-
rètes et ascètes contemporains, célèbres par leurs austé-
rités, leurs pénitences et leurs miracles.. Commentaires
sur la plupart des livres de l'Ancien Testament et sur
les quatorze Offres de saint Paul, parmi lesquelles est
comprise 1 épitre aux Hébreux. Nombreux écrits de con-
troverse, dont les plus caractéristiques sont : la Réfuta-
tion des Anathèmes de Cyrille; le Mendiant, dirigé
contre les eutychiens; le Résumé des fables hérétiques.
Traités de théologie sur la Vérité de l'Evangile 'indi-
quée par la philosophie des Gentils, sur la Divine
Providence, sur la Charité. 180 lettres. — Editions
se prétendant complètes : Sirmond (4642-84, 4 vol.
in-fol.) auxquels on joint l'Auctarium de Garnier; Schulze

et Noesselt (Halle, 1768-74, 4 vol. in-8) ; Migne (Paris,
1859-60, 5 vol. in-8).	 E.-H. VOLLET.

THÉODORIC I", roi des Visigoths (419-51). Succes-
seur de Wallia et comme lui établi en Aquitaine, il fut,
malgré ses constantes velléités d'agrandissement, le ser-
viteur docile de l'empire romain. A plusieurs reprises,
profitant des intrigues de palais et des désordres qui
affaiblissaient l'empire d'Occident, il tenta de s'emparer
d'Arles (427) et de Narbonne (430 et 439) ; toujours,
malgré ses victoires, il se laissa calmer par le préfet Ais-
tus ou par Aetius. Contre l'invasion d'Attila, il unit ses
forces à. celles des Burgondes et des Francs rassemblés
par Aetius, et il périt dans la bataille où les Huns furent
défaits.

TH ÉODORIC I I, roi des Visigoths (453-66). Fils de
Théodoric Ier, élevé à la romaine, il contribua, quand
Genseric eut pris Rome, a l'élévation d'Avitus à l'empire
(455) et, h son instigation, alla combattre en Espagne
les Suèves. Après la mort d'Avitus (457), il reconnut
promptement Majorien. Malgré cette apparente docilité,
lui aussi s'efforça, comme son père, de conquérir la Nar-
bonnaise, d'où YEgilius le repoussa, et tenta de s'agrandir
en Espagne. Il fut en 466 assassiné par son frère Euric.

TH EODOR I C l er , roi mérovingien (511-34). Fils allié
de Clovis, il eut dans le partage qui suivit la mort de son
père les pays germains de l'Est (royaume de Reims)
et l'Auvergne qu'il avait conquise en 508. Pour réunir
les possessions que séparait le royaume burgonde, il
accompagna ses frères dans leur expédition contre ce
pays (523) et en soumit une partie ; plus tard, après
avoir ravagé l'Auvergne révoltée, it conquit le Velay,
le Gévaudan, etc. (533). Mais son principal effort fut
tourne contre la Thuringe ; après avoir, en 516, soumis
une partie du pays, il détruisit, avec le concours de son
frère Clotaire, le royaume thuringien (531). Il avait éga-
lement imposé tribut aux Frisons, aux Saxons et aux Ba-
varois.	 Ch. D.

THÉODORIC II, roi mérovingien (597-612). Fils de
Childebert II, il régna en Burgondie sous la tutelle de sa
grand'mère Brunehaut, tandis que son frère Théodebert II
gouvernait l'Austrasie. Battu à Latofao par Clotaire II et
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Frédégonde (597), il reprit bientôt, à l'instigation de Bru-
nehaut, la lutte contre Clotaire, et, vainqueur à Dormelles,
lui enleva le pays entre Seine et Loire. Préféré de sa grand%
mère, et gouverné par elle, il la laissa lutter contre l'aris-
tocratie austrasienne, et se décida même, sous son in-

, fluence, h attaquer son frère Théodebert, qu'il battit
Toul et h Tolbiac (612). Mais une maladie l'emporta peu
après.	 Ch. D.

TH ÉO DO RI C LE GRAND, roi des Ostrogoths (454-526).
Fils de Théodemir, roi de la fraction des Ostrogoths, éta-
blis en Pannonie au ye siècle, il fut élevé h Constantinople
où il passa dix ans comme Otage ; et quoiqu'en lui le bar-
bare n'ait jamais pleinement disparu, il y prit le goût des
arts et y subit fortement l'influence de la civilisation ro-
maine. Lorsque, en 475, il eut succédé à son père, il eut
l'occasion de rendre d'importants services h l'empereur
Zénon qui le fit sénateur, patrice, maitre de la milice et
consul (484). Devenu entre temps chef de tous les Ostro-
goths, il était cependant fort redoutable pour l'empire,
lorsque, cédant aux suggestions des réfugiés rugiens bat-
tus par Odoacre, il demanda a Zénon l'autorisation de
conquérir l'Italie (488). Il l'obtint sans peine et, à la tête
de tout son peuple, il quitta le Danube, battit les Gé-
pides, descendit en Italie. Vaincu sur l'Isouza, puis à Vé-
rone (489), enfin sur l'Adda (490), Odoacre dut se retirer
dans Ravenne, ou pendant trois ans il résista. Une paix
conclue entre les deux rivaux (484) partagea entre eux
le gouvernement de l'Italie, mais peu après Théodoric
assassina Odoacre et demeura seul maitre du pays (493).

Le gouvernement de Théodoric en Italie offre un inté-
ressant exemple de la façon dont les barbares tentèrent
de s'accommoder avec les populations romaines quoique
les vainqueurs aient pris possession du tiers des terres.
Aucune violence ne marqua l'établissement des conqué-
rants; le partage, fait par des fonctionnaires romains,
ne suscita aucun trouble. Quoique l'armée de Théodoric
ait été exclusivement composée de barbares, aucun privi-
lège ne fut dans l'Etat attribué à l'élément goth. Guidé
par un ministre habile, Cassiodore (V. ce nom), entouré
de conseillers romains, Théodoric s'efforça de maintenir
l'égalité entre vainqueurs et vaincus ; il respecta les lois
et les institutions romaines, conserva le Sénat et l'orga-
nisation de l'administration provençale, maintint le sys-
tème des impôts et y soumit les Goths, associa pour la
'ustice les « comtes Goths » aux magistrats romains,
promulgua une législation toute romaine (édit de Théo-
doric), s'appliqua, en un mot, par une large tolérance a
fondre en un peuple les Grecs et les Romains. Il tachait
en même temps, par un gouvernement réparateur, de faire
renaître la prospérité matérielle, favorisant l'agriculture
et le commerce, entretenant les monuments publics, em-
bellissant par des constructions magnifiques, Ravenne, sa
capitale, encourageant les lettres et les goûts romains.
Très tolérant enfin, quoique arien en matière religieuse,
il se garda longtemps d'intervenir dans les affaires de
l'Eglise et, quand la chaire de Saint-Pierre fut disputée
entre Laurentius et Symmaque, il ne régla le différend
en convoquant un concile (502) que sur la demande for-
melle des parties. Tranquille dans l'Italie pacifiée, il exer-
çait en outre sur tout le monde barbare une prodigieuse
influence. Des alliances de famille l'unissaient à la plu-
part des souverains barbares, Vandales, Burgondes, Vi-
sigoths, Francs, Thuringiens ; par son prestige, il arra-
cha les Mamans vaincus à Clovis (496), arrêta les progrès
des Francs sur les Visigoths et, comme prix de ses efforts,
il obtint pour lui-même des Vandales la Sicile (491) et la
Provence des Visigoths (308). Arbitre de l'Occident, il
devait grandir encore dans la légende germanique, qui l'a
immortalisé sous le nom de Dietrich de Bern (Vérone).

Cette suprématie était pourtant plus apparente que
réelle, ce gouvernement moins solide qu'il ne semblait.
Etabli sur un territoire jadis appartenant à. l'empire, Théo-
doric ne réussit jamais à établir 'avec Constantinople des
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rapports bien définis ; arien et barbare, il ne put parve-
nir à satisfaire ni l'Eglise, ni les populations d'Italie.
Quoiqu'il ait obtenu, en 498, d'Anastase le renvoi des
insignes impériaux jadis expédiés A Zénon par Odoacre,
il ne fut jamais pour les Byzantins autre chose qu'un roi
délégué du basileus et son vassal, et pour conserver la
paix, pour gagner les populations romaines, il dut tou-
jours s'efforcer de respecter cette fiction, tout en main-
tenant au reste pour le fond son autorité indépendante et
vindicative. Il y avait là le germe de difficultés et de con-
flits futurs. Il ne réussit guère davantage A se concilier
l'aristocratie romaine et l'Eglise. Quand, après la mort
d'Anastase, Justin, puis Justinien persécutèrent l'aria-
nisme en Orient, Théodoric, inquiet, usa de repré-
sailles. Le pape Jean, envoyé en ambassade à. Byzance
(523), expia durement l'insuccès de sa mission et le trop
bon accueil qu'il trouva à Constantinople. Les grandes
familles de l'aristocratie, suspectes de trop de sympathies
pour l'empereur, en furent cruellement punies. Boèce et
Symmaque payèrent de la vie (525) leurs tendances impé-
rialistes. Ainsi, par le mécontentement qu'il suscita, l'ac-
cord que Théodoric avait rêvé d'établir était ruiné de ses
mains et en même temps l'abime qu'il avait créé entre sa
famille et son peuple lui ôtait d'autre part l'appui des Goths.
Quand Théodoric mourut (526), l'oeuvre qu'il avait tentée
était, malgré la hauteur d'esprit qu'il y avait apportée,
condamnée. L'Italie avait subi son pouvoir sans l'aimer
l'Eglise tournait les yeux vers la souverain orthodoxe de
Constantinople ; les Goths enfin, par leurs dissensions,
allaient fournir eux-même l'occasion d'intervenir au prince
ambitieux gui régnait à Byzance et qui n'abdiquait point
les droits imprescriptibles de l'empire sur l'Italie et sur
l'ancienne Rome. 	 Ch. DIEHL.

BIBI.. : CASSIODORE, Variarum (éd. Mommsen), M. G. H.
Script. antiq. t. XII. — Dams, Die Kiinige der Germa-
nen, 2, 3 et '4 fasc., 1861-66. — HODYKIN, Italy and
her Invasen, t. 111 et IV. — MOMMSEN, Ostgothiche Stu-
dieu, dans Neues Arehiv., XIV et XV. — L.-M. HARTMANN,
Gesch. Italiens im Mitt clatter, 1897, t.

THEODOROS, architecte grec (V. RHOEKOS).

TH EO DO R 0 S, roi d'Abyssinie (V. ce mot).
THÉODOROS (Flavius-Mallius), écrivain romain du

iv' siècle (consul en 399). II s'était occupé de ,questions
philosophiques et astronomiques et avait compose, sur ces
différentes matières, des ouvrages dont Claudien fait
l'éloge en plus d'un endroit et que nous avons perdus.
Nous ne possédons de lui qu'un petit ouvrage sur les
mètres (De Metris) adressé à son fils; c'est le plus ori-
ginal des traités sur cette matière écrite à. cette époque.
Théodorus nomme, parmi ses prédécesseurs, Juba et Te-
rentianus Maurus : lui-même a été imité dans la suite.
Le texte se trouve dans Keil (G. L., VI, 579 et suiv,).

TH É0 DOSE I er LE GRAND, empereur romain (316-95).
Fils du comte d'Afrique Théodose, Espagnol d'origine, il
avait trente-trois ans et était un de ses meilleurs généraux
de l'Empire, quand, après la mort de Valeas h la bataille
d'Andrinople (378), Gratien l'associa au trône et le char-
gea de gouverner l'Orient et l'Illyricum (janv. 379) contre
les barbares qui dévastaient l'Empire. Théodose se mit
aussitôt en campagne; il réorganisa l'armée, rétablit la
discipline et malgré une nouvelle invasion des Goths en
380, il réussit h leur imposer le prestige romain ; la paix
de 382 fit des Visigoths, qu'on établit au S. du Danube,
les soldats de l'Empire : politique qui sembla admirable
aux contemporains, mais qui n'allait point sans de grands
dangers pour l'avenir. — Théodose ne fut pas moins sou-
cieux de maintenir a l'intérieur de l'Empire l'ordre et la
paix. Quand, àla mort de Gratien (383), Maxime se pro-
clama empereur en Bretagne, quand surtout il menaça en
Italie le jeune Valentinien 11 (387), Théodose intervint
énergiquement, battit l'usurpateur (388), et pendant les
trois années qu'il passa en Occident (388-91) pour réor-
ganiser l'Etat , vraiment il fut h côté de son jeune collègue,
maitre incontesté de l'Empire tout entier. Il n'intervint pas
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moins activement quand, après la mort de Valentinien II
(392), le général barbare Arbogast fit du rhéteur Eugène
un empereur :à la journée d'Aquilée (394), Arbogast fut
vaincu. Mais ici aussi, malgré les efforts de Théodose pour
maintenir l'unité, la séparation était -proche entre l'Orient
et l'Occident. Et à l'intérieur de la monarchie de redou-
tables incidents (émeute d'Antioche, 387; affaire de Thes-
salonique, 390), de constantes intrigues de palais annon-
çaient la décadence.

Théodose était chrétien, orthodoxe et passionné. La poli-
tique religieuse tient dine une grande place dans son règne.
Soucieux d'établir l'unité religieuse dans son Empire, il
attaqua dès son avènement les hérétiques. L'édit de 380
ferma les églises ariennes, interdit le culte, punit rigou-
reusement ceux qui résistèrent; le concile de Constanti-
nople (381) fixa le dogme en complétant le Credo de Nicée
et condamna les hérétiques. Ce fut ensuite le tour des
païens. En 384-85, les sacrifices furent interdits et le préfet
d'Orient Cynégius, aidé des soldats et des moines, fit dans
tout l'Orient fermer et démolir les temples. L'édit de 391,
plus rigoureux encore, porta le dernier coup au paganisme,
interdisant même les cérémonies privées; et si Théodose mit
tant de hate àcombattre Arbogast, c'est que la révolte prit
dès le début une couleur franchement païenne; aussi, après
la victoire, les rigueurs furent-elles grandes. A Rome, la
statue de la Victoire fut retirée du Sénat, le feu sacré des
vestales s'éteignit ; la même année (394), les jeux Olym-
piques étaient célébrés en Grèce pour la dernière fois.

Serviteur dévoué de l'orthodoxie, Théodose fit naturel-
lement dans rEtat une grande place à l'Eglise. Il subit
fortement l'influence de saint Ambroise de Milan, et, lors-
que, en 390, h la suite du massacre de Thessalonique,
l'évêque imposa une pénitence à. l'empereur et osa lui in-
terdire l'accès de l'Eglise, l'humiliation de Théodose eut
pour les rapports futurs des deux pouvoirs les plus graves
conséquences. Pour la première fois, un empereur recon-
naissait un pouvoir supérieur au Dieu et admettait, selon
le mot de saint Ambroise, que « l'empereur est dans
l'Eglise, non au-dessus d'elle ».

Théodose mourut le 47 janv. 395, ayant partagé l'Em-
pire entre ses deux fils Arcadius et Honorius. Ch. DIERL.

THÉODOSE Il LE JEUNE, empereur romain d'Orient
(401-50). Age de huit ans seulement quand il succéda
son père Arcadius (408), il eut d'abord pour tuteur le
préfet du prétoire Anthémius, qui gouverna habilement, et
ensuite sa soeur Pulchérie, proclamée auguste en 444;
prince faible, il subit toute sa vie des influences étran-
gères, après celle de Pulchérie, celle de sa femme Athé-
nais, Eudoxie, qu'il épousa en 424, plus tard celle de son
favori l'eunuque Chrysaphius. Les seuls grands événe-
ments de ce règne ont, à. l'intérieur, le concile d'Ephèse
(431), oh fut condamné, sous l'influence de Cyrille
d'Alexandrie, l'héritier de Nestorius; au dehors, l'invasion
d'Attila (441), qui, profitant de ce que l'Empire était•
alors occupé à la fois contre les Perses et les Vandales,
ravagea la Thrace, et ne fut éloigné que par la paix de
443. Mais par l'habile administration des ministres du
prince, le règne de Théodose II marque une époque déci-
sive dans l'histoire de l'Empire d'Orient. Constantinople
agrandie par Anthemius, embellie par le préfet de la ville
Cyrus, reçut une Université dont l'influence sera consi-
dérable '• d'autre part, la rédaction du Code Théodosien
(429-38) n'eut pas pour la législation de moindres con-
séquences. Les bonnes relations maintenues avec l'Occi-
dent, fortifiées par le mariage de Valentinien III avec
Eudoxie, fille de Théodose (437), augmentaient en même
temps le prestige de la monarchie. Et si la lutte contre
le paganisme fut marquée par de déplorables épisodes
(meurtre d'Hypatie, 415), si la cour fut le théâtre de
seandales et d'intrigues (disgrace de l'impératrice Eudoxie,
443), cette époque fut celle pourtant oh fut conjurée en
Orient la crise qui allait emporter l'empire d'Occident.

THÉODOSE Ill, empereur byzantin (715-17). Obscur
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fonctionnaire porté à l'Empire, malgré sa résistance, par
les troupes de l'Opsikion révoltées contre Anastase II, il
put par une trahison se faire livrer la capitale, mais les
quatre chefs militaires, Artavasde, stratège des Armé-
niaques, et Léon, stratège des Anatoliques, ne le reconnu-
rent point, et bientôt Léon, après avoir repoussé les Arabes
et sauvé Amoriceau (716), se proclama empereur. Re-
connu par le Sénat et le patriarche, par le peuple et l'armée,
qui tous sentaient le besoin d'un souverain énergique pour
écarter le péril arabe, il obtint sans peine l'abdication de
Théodose qui se retira dans un cloître à Ephèse.

TH ÉO DOSE D 'ALEXANDRIE, grammairien grec du iv e siè-
cle, dont la vie nous est peu connue. Il avait composé
plusieurs ouvrages de grammaire, dont un seul a été pu-
blié en 4822, à. Leipzig, par Goettling, avec les additions
des grammairiens byzantins, sous le titre de Theodosi
Alexandrini Grainmatica. Théodose y commente l'Art'
grammatical de Denys de Thrace. 	 BORNECQUE.

T H tO DOS E DE SYRACUSE, écrivain byzantin du ixe siècle.
11 a laissé un récit de la prise de Syracuse par les Arabes
en 880, publié par Hade à. la suite de son édition de
Léon Diacre.	 Ch. D.

TH tO DOS E DE TRIPOLI, OU plutôt DE BIPHYSIE, mathé-
maticien grec du tle (?) siècle av. J.-C., auteur de trois
ouvrages classiques de la Petite Astronomie des anciens :
les Sphériques, trois livres (éd. de Pena, Paris, 1558;
Nizze, Berlin, 4852) ; les deux livres De diebus et noc-
tibus et celui De habitationibus, dont le texte grec,
promis par F. Hultsch, est toujours inédit (versions la-
tines d'Auria, Rome, 4589, et, pour le dernier ouvrage
de Maurolycus, Messine, 4588). — Le Théodose de Tri-
poli (de Syrie) est un poète, d'après Suidas, lequel,
d'autre part, confond le mathématicien avec un philosophe
sceptique, commentateur de Théodas de Laodicée, et dès
lors postérieur h l'an 150 de notre ère. Le géomètre de
Bithynie est mentionné par Strabon h côté d'Hipparque
Vitruve connaît aussi un Théodose, auteur d'un cadran
solaire pour toute latitude et qu'il semble placer avant
Apollonius. En tout cas, l'auteur des Sphériques, qui ne
connaît encore rien de la trigonométrie, a sa place logique
dans l'histoire de la science entre Archimède (dont il a
commenté l'Ephodion) et Hipparque ; l'intérêt de son
ouvrage consiste précisément dans l'étude des procédés
employés par les anciens, pour établir comme proposi-
tions utiles h l'astronomie, des relations d'inégalités entre
arcs ; ces procédés sont devenus sans objet, h partir du
moment où les arcs en question ont pu être calcules.

THÉODOS1A ou FEODOSIA (V. KAPPA).

THÉODOSIEN (Code) (V. CODE THEODOSIEN, t. XI,
p. 807).

THÉ000S1ENS, THÉODOTIENS (V. ALOGES).

TH É0 DU L FE, évêque d'Orléans, né assez probablement
en Espagne, peut-être h Saragosse, h une date inconnue,
mort soit h Orléans, soit plutôt à Angers, sans doute en
821, le 18 sept. ou le 10 oct. On a supposé aussi qu'il
était originaire de l'Italie ou du midi de la Gaule, de Nar-
bonne. Il appartenait h une famille noble. Ce fut vraisem-
blablement en 781 qu'il devint évêque d'Orléans. Il a été
aussi abbé régulier de Fleury-sur-Loire et abbé commenda-
taire de Saint-Aignan, de Saint-Benoît, de Saint-Mesmin,
de Micy (qu'il réforma), de Saint-Lifard. Le pape qu'il
reconduisit de Reims h Rome, en 816, lui conféra le pallium
avec le titre d'archevêque. Compromis dans la révolte de
Bernard, il fut dépossédé de son siège épiscopal et relégué
dans un monastère d'Angers (847). lIeu appela au pape,
mais ne voulut pas demander son pardon. Lorsqu'il mou-
rut, peut-être empoisonné, il venait d'ètre compris dans
l'amnistie de 824. Particulièrement nourri de la lecture
des auteurs latins, païens ou chrétiens, très savant, ami des
arts, Théodulfe a été célèbre au commencement du ix e siècle.
Il était, non seulement le meilleur versificateur de son
temps, mais encore le poète le plus original. Dans l'Ecole
du Palais, il avait pour surnom Pindare. La curieuse église
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THÉODULFE — THÉOGONIE

de Germigny-des-Prés a été reconstruite en 4861, d'après
le modèle de celle qu'il avait fait bâtir; et l'on possède
de lui deux bibles magnifiques, véritables monuments de
calligraphie exécutés par ses soins dans un atelier qu'il
avait établi à Orléans ou h Saint-Benoît. Il a eu le mérite
aussi de se préoccuper beaucoup du clergé des campagnes.
Ses œuvres en prose comprennent : des capitulaires, un
pénitentiel, des sermons, un traité du baptême., et ses poé-
sies, qui donnent une idée de la société de VIII° siècle:
un traité des vices, des vers, adresses h Charlemagne, une
exhortation (parcenensis) aux évêques, une autre aux
prêtres, une autre aux juges, où il raconte le voyage qu'il
fit en 798 comme Missus dominions dans les deux Nar-
bonnaises. Il est enfin l'auteur d'une partie au moins du
cantique pour le dimanche des rameaux (ou hymne Gloria,
lays) qui, suivant une tradition, lui aurait valu sa déli-
vrance. Une édition complète de ses œuvres a été donnée
par Sirmond (1646), et reproduite par Migne (1851, t. CV

de la Patrologie latine). Mais pour ce qui est spéciale-
ment des poésies, V. l'éd. de Dummler, dans les Poetce
latini cevi carolini, t. I (1881), pp. 437-584 et 69-

630.	 M. BARROUX.

BIBL. : L. DELISLE, les Bibles de Théodulfe, dans Bibl.
de l'Ec. des ch., 1879, pp. 5-47. — G. MONOD, les Mœurs ju-
diciaires au vin. siècle.... dans Mélanges Renier (t. LXXIII
de la Bibl. des Hautes Etudes) ; Paris, 1887, pp. 193-215,
in-8. — Ch. CUISSARD, Th., évéque d'Orléans, sa vie et ses
œuvres; Orléans, 1892, in-8 (extr. des Mém. de la Soc.
archéol. et histor. de rOrldanais, t. XXIV).

TH E0 GA M I (Antiq. gr.). Ce nom désigne d'une
manière spéciale la fête du mariage de Pluton avec Per-
séphoné en Sicile; mais il peut s'étendre à toute espèce de
cérémonie ayant pour objet de commémorer l'union de
deux divinités lorsqu'elle est représentée dans les temples
par des images et des symboles; leS ANACALYPTERIES et
les ANTHESPHORIES, celles-là figurant l'acte de la déesse
qui Ôte son voile aux regards de l'époux, celles-ci le cor-
tège fleuri qui les escorte à l'heure du mariage sacré, ne
sont que des épisodes ondes variétés des Théogarnies. La
plupart ont une signification symbolique; celle de Sicile,
la plus célèbre de toutes, représente l'union mystique de
la terre aux sombres profondeurs avec les forces végéta-
tives qui, endormies en hiver, s'épanouissent au prin-
temps pour une vie nouvelle. Il y eut des Theogamies h
Samos en l'honneur de Zeus et d'Héra, dans Pile de Crète
en l'honneur de Zeus et d'Europa, etc.

TH ÉOGNIS (1:go-pK), poète gnomique (V. ce mot)
élégiaque grec, de race dorienne. Originaire de Mégare,
il vécut, selon Suidas et saint Jérôme, au milieu de la
deuxième moitié du vi e siècle (59e olymp., 540-500?),
peut-être jusqu'au temps de la seconde guerre médique.
Appartenant au groupe oligarchique, qui s'intitulait lui-
mémo le clan des bons, des honnêtes gens (nt ni
èseXot), tandis qu'il qualifiait les plébéiens de gens de
rien (xceto0, Théognis vit le parti des aristocrates domi-
ner d'abord, puis céder la place à la démocratie triom-
phante. Alors, victime de ses convictions, dépossédé de son
patrimoine et doses honneurs, il souffrit la ruine et l'exil,
Venant sa misère en divers pays, à. Sparte, en Sicile, en
Eubée. Il mourut peut-être à Thèbes.

C'était un écrivain né pour la lutte, de tempérament
morose. De bonne heure aigri, désabusé, il compose une
œuvre de colère au sein de continuelles discordes civiles:
de là, les violences et l'amertume de sa muse exaspérée,
humiliée par la défaite. Comme Hésiode, il affecte volon-
tiers le ton didactique, — ou tout au moins parénétique
(Suidas), âpre et raisonneur, — en ces sortes d'épitres où,
lui-même étant déjà sans doute sur le retour de l'âge, il
adresse, sous forme de sentences (-oc:4mi), ses conseils à
de jeunes amis nommés Simonide, Onomacritos, Cléariste,
Démodés, Démonax, Timagoras, et notamment (près de
300 vers) à Kyrnos, fils de Polypaos, un de ses parents
peut-étre. De ces préceptes moraux on fit bientôt,
Athènes, des extraits populaires, des Chrestomathies ad

— '1190 —

usum scolarum (on sait que les anciens fondaient l'édu-
cation des adolescents sur la lecture des poètes): il sub-
siste aujourd'hui, sous le nom de Théognis, environ -1.400
vers ; mais plusieurs sont très douteux. Le recueil est im-
prégné de l'antique sagesse hellénique : justice, compre-
nant en soi toutes les vertus, amour de la vérité, piété
envers le ciel (Révère et crains les dieux), respect des
père et mère, modération (p.riaiv Ciyctv, v. 401), modes-
tie, douceur, dc. L'auteur est, en général, pessimiste,
plein de morgue hautaine, chagrin sans être absolument
découragé : op a de lui de beaux vers sur l'Espérance,
« la seule bonne divinité qui soit parmi les humains...
Tant qu'un mortel vit et contemple la lumière du soleil,
qu'en adorant les dieux il compte sur l'Espérance ! »

Théognis ignore la sérénité d'un Solon ; il ne sent pas
l'harmonie suprême des choses. Pour ce misanthrope mal-
chanceux, la vie est un fardeau pesant. A ses yeux, la
plèbe imbécile, engeance inférieure, odieuse, que la for-
tune même ne peut relever, ne mérite que haine et mé-
pris. L'aristocratie, elle, est cupide. L'argent est le grand
corrupteur. La pauvreté, source de détresse physique et
morale, brise aussi l'indépendance de l'homme et le ré-
duit à la triste servilité. Les voies de Zeus sont incom-
préhensibles ; il lui reproche (car il se montre satirique
jusque dans l'hymne religieux) de mettre sur le même ni-
veau les méchants et les bons. Dans certains passages, avec
une triviale éloquence il invoque la mort, dont l'idée le
hante. Ailleurs, il exprime son désir inassouvi de repré-
sailles. Par accès seulement, le poète atrabilaire connaît
des inspirations plus suaves et paisibles : ainsi que tout fils
de la Grèce, il vante les douceurs du printemps de la vie,
la joie des festins où règne la causerie spirituelle. Néan-
moins, il faut avouer que le caractère de ses vers est sur-
tout politique, et que c'est l'indignation qui les lui a le
plus souvent dictés.

Sa langue, d'une précision brève, apte à formuler des
maximes, est forte et passionnée, mordante et savoureuse ;
sa pensée, judicieuse et nette, parfois fine et profonde,
s'enferme en des distiques exacts, réguliers, où s'exhalent
sa haine vigoureuse, sa rancunière mélancolie. Il ne man-
que ni de coloris, ni de verve. Vaniteux, au surplus, il a
conscience de son talent d'artiste et se flatte de passer à
la postérité, d'assurer à Kyrnos un renom immortel
(v. 237-252) : « Partout où l'art des chants, dans les
siècles h venir, sera honoré, tu vivras. » V, G-LACHANT.

BIBL.: Manuscrits. — Théognis est, de tous les poètes
élégiaques, le seul dont on ait des manuscrits suivis et dis-
tincts, assez nombreux ; le meilleur est le Mutinensis (A),
aujourd'hui a. Paris, Bibliothèque nationale, Supplément
grec, y* 388 (x . siècle). Sur les manuscrits, voir I,luttox,
Bhein. Mus., nouv. série, III, pp. 206 et suiv., et 396 et suiv.
—Cf. JORDAN, Quœstiones Theognideœ ; Koenigsberg, 1885.

Edit.: Alde MANUCE (Venise, 1495, in-fol., éd. princeps);
BRUNCK (Strasbourg, 1784, in-12); BERNER, Theognidis
Megarensis elegi (Leipzig. I r. éd., 1815; 2. ed., 1827; notes
critiques). — Ed. F.-Th. WELCKER, Francfort-sur-le-Main,
1826, gr. m-8 : prolégomènes copieux, nouveau classement
des fragments du poète, notes critiques et explicatives. —
Ed. de C.-G. ORELLI, Zurich, 1840, gr. in-4. — Ed. critiques
de Chr. ZIEGLER, Tubingen, gr. in-8, 2° éd. 1880, et de SITZ-
LER (1880). — V. l'art. de LEUTSCH dans le Philologus,
t. XXIX, pp. 636-690. — MELANCHTHON, dans DR but prati-
que et moral, avait édité et traduit Théognis en latin pour
l'usage des classes. Trad. franç. par LÉVESQUE (Paris,
1783, in-12), Coupé. (Paris, 1796, in-12), PATIN (Annuaire de
l'Association des Etudes grecques, 1877).

Etudes critiques. — J.-C. MÜLLER, De scriptis Theo-
gnideis ; Iéna, 1877 (progr.). — BERNHARDT, Theognis quid
de rebus divinis et ethicis senserit ; Breslau, 1875, progr.).
— WELCKER, Prolégomènes de l'édition précitée. — Cf.
aussi HILLER, dans les Philos. Jahrb. de 1881, pp. 456 et
Suiv. — MOLLER, Histoire de la littérature de la Grées an-
cienne, t. I, et surtout Alf. CROISET, Hist. de la litt. grec-
que, t. II, pp. 133 et suiv., très explicite sur les questions
d'authenticité ou d'interpolation des vers attribués à Th éo-
gnis.

THÉOGNIS DE NICHE (V. ARIANISME, t. III, p. 891).
TH ÉOGONIE. Poème grec de l'école hésiodique qu

constitue un document fondamental de la mythologie hel-
lénique (V. IltsioDE et llirrnoLociE). Il renferme une cps-
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ruogonie, puis une théogonie proprement dite, généalogie
des familles divines et héroïques ou le poète rattache les
dieux helléniques à des personnifications de forces natu-
relles et de qualités morales. Ce poème souvent remanié
et interpolé, exprimant des interprétations orientales, fut
adopté par les mythographes comme la base de leurs
exposés, probablement à raison de sa forme systéma-
tique. Quoique les idées et les croyances qui y sont expri-
mées soient très différentes de celles des poèmes homé-
riques et probablement d'une époque postérieure, c'est
dans la Théogonie que la plupart des mythographes mo-
dernes ont continué de chercher le tableau de la religion
primitive des Grecs. On admet que les Eés (Wou), généa-
logies des héros, ont été une continuation de la Théogonie
dont les derniers vers (963 a 1024) formeraient la tran-
sition. La rédaction actuelle de ces poèmes doit étre rela-
tivement récente. La composition primitive peut étre pla-
cée plusieurs générations après Hésiode.

BH3L. : SCHCEMANN, Die hesiodische Theogonie ; Berlin,
1868. — FLACH, Die hesiodische Theogonie, 1873. — Du
même, System der hesiodischen Kosmogonie, 1874.

THÉOLOGAL et PRÉCEPTEUR. Le concile de La-
tran (421.5) ordonna d'établir dans toutes les cathédrales
et autres églises, dont les facultés pourraient suffire, un
maitre (précepteur ou escolatre), pour enseigner la
grammaire aux clercs ; et dans chaque métropolitaine un
théologien (théologal), pour enseigner l'Ecriture sainte
et particulièrement ce qui concerne le gouvernement des
âmes. Le concile de Bâle étendit l'institution du théologal
4 toutes les cathédrales, et le décret passa dans la Prag-
matique et dans le Concordat. Ces institutions furent con-
firmées par le concile de Trente, et en France, par les or-
donnances d'Orléans et de Blois, qui imposèrent aux col-
légiales et aux monastères l'obligation d'avoir un précep-
teur, pour instruire gratuitement les enfants de la ville,
et un théologal, pour prêcher les dimanches a les fêtes
solennelles, et pour continuer trois fois la semaine une
leçon publique de rEcriture sainte. Des peines furent édic-
tées contre le théologal et le précepteur qui ne feraient
point leurs leçons, et contre les chanoines qui n'y assis-
teraient point. Mais tous ces règlements ne furent point
exécutés, et la fonction effective du théologal se trouva
réduite à quelques sermons, que souvent il faisait faire
par un autre. Pour notions complémentaires, V. StmiNkicc.
— La collation de la prébende théologale dépendait des titres
et des droits relatifs à chaque église. Elle tombait en régale
et elle était sujette à l'expectative des gradués. Les religieux
ne pouvaient être nommés théologaux.— La discipline, qui
se trouva ainsi instituée dans toute l'Eglise latine, d'affecter
une prébende dans tons les chapitres, pour la subsistance
du théologal, a commencé dans l'Eglise de France. On la voit
mentionnée dans des capitulaires confirmés par le If e concile
de Chalon-sur-Saône (843) et par les conciles de Macon
et de Langres (845). 	 E.-H. VOLLET.

THÉOLOGIE. Science ou étude ayant pour objet :
Dieu, son existence, son essence, ses attributs, ses œuvres,
ses révélations et ses ordonnances. Dans un sens plus res-
treint, le mot théologie désigne spécialement l'applica-
cation de cette étude 4 la religion chrétienne. On l'a dé-
finie q la connaissance de Dieu et des choses divines
donnée par Jésus-Christ, par ses Apôtres, par les Pro-
phètes et par les autres personnages que Dieu a chargés
d'instruire les hommes ». Comme toutes les notions que
la théologie se propose d'enseigner sont ou spéculatives
ou pratiques, elle o divise à cet égard en théologie spé-
culative et en théologie morale. La première a pour ob-
jet d'exposer et de prouver les dogmes qu'il faut croire,
et de les défendre contre ceux qui les attaquent. Parmi
ces dogmes, les anciens pères grecs réservaient le nom
de théologie à ceux qui regardent Dieu en lui-même, sa
nature et ses attributs. La seconde s'occupe à déterminer
les devoirs que Dieu impose, à montrer le sens des pré-
ceptes de rEvangile et des ordonnances de l'Eglise, à

THÉOGONIE — THEON

traiter des vertus, des péchés et des vices. — Par rap-
port h la méthode ou h la manière de traiter les sujets,
on distingue la théologie positive et la théologie scolas-
tique. La théologie positive est une simple exposition des
dogmes de la foi et des choses divines, telles qu'elles sont
contenues dans l'Ecriture sainte, ou expliquées par les
conciles, les saints Pères et les auteurs orthodoxes. Elle
relate ces choses naturellement, sans recourir à une argu-
mentation strictement logique. La doctrine chrétienne
étant une doctrine révélée de Dieu, la théologie ne peut
être une science d'invention. C'est pourquoi, même chez
les catholiques, des théologiens éminents ont considéré la
théologie positive comme la seule vraie. C'est ainsi que
l'ont traitée les pères de l'Eglise. La théologie scolas-
tique démontre les vérités qu'elle affirme, par une longue
suite de raisonnements fondés sur les prémisses qu'elle a
posés. Elle s'introduisit dans l'Eglise latine, pendant le
xie et le xne siècle. Elle prétendait : 4° réduire toute la
théologie en un seul corps, distribuer les questions par
ordre, de manière à ce que l'une mît éclairer l'autre, et
faire du tout un système lié, suivi et complet ; 2° obser-
ver dans les raisonnements les règles de la logique, se
servir des notions de la métaphysique, et concilier ainsi
la foi avec la raison, la religion avec la philosophie. —
Pour notions complémentaires, V. SCOLASTIQUE, MYSTICISME.

On appelle LIEUX THÉOLOGIQUES les sources auxquelles la
théologie puise. Ils sont au nombre de dix : 1 0 l'Ecriture
sainte ; 2° la Tradition ; 3° les saints Pères ;	 l'Eglise
soit dispersée, soit réunie en concile; les conciles parti-
culiers ; 6° la chaire apostolique ; 7 0 les souverains pon-
tifes ; 8° les saints Pères pris séparément ; 9° les écoles
des théologiens ; 40° la raison, les philosophes et les his-
toriens.	 E.-H. VOLLET.

Faculté de théologie (V. FAciturt, t. XIV, p. 1067
et 1074, et UNIVERSITÉ).

TH ÉOLS. Rivière du dép. de l'Indre (V. ce mot,
t. XX, p. 730).

TH É0 N (lins), rhéteur grec d'Alexandrie, auteur
d'un traité d'exercices oratoires intitulé LIpoyativecaciccra
qui a été conservé, imprimé à Rome (1520, in-4) et sou-
vent réédité, notamment par Walz (Rhetores Grceci);
ses autres oeuvres sont perdues.

TH ÉON D 'ALEXANDRIE, mathématicien grec de la fin du
ive siècle (on a deux observations de lui de l'année 365).
Il faisait partie des savants du Muséum et fut père de la
célèbre Hypatia. Il a donné une édition quelque peu
remaniée d'Euclide, dont .le texte est le plus fréquent
dans les manuscrits, et qui a donné lieu, pendant le moyen
âge, à. une singulière et persistante erreur. On crut qu'Eu-
clide n'avait laissé que les énoncés et que Théon était
l'auteur des démonstrations. On lui attribue également,
sans raison sérieuse, les scolies courantes sur Aratus.
Mais son œuvre principale est le prolixe Commentaire
sur la Syntaxe de Ptolémée (M. Bâle, 1538; Paris,
4819-32) on il a repris un travail de Pappus, mais qu'il
n'a pas achevé ou ph ne nous est parvenu qu'incomplet.
Il avait aussi commenté les Tables manuelles et a même
donné de ce commentaire deux éditions, dédiées, l'une à
Eulalius et Origène, l'autre à. son fils Epiphanius. Sauf
quelques morceaux (comme la Table des règnes et les
Fastes consulaires) donnés par Dodwell (4682), ce der-
nier ouvrage est resté inédit jusqu'à sa publication par
Halma, dont le travail serait au reste à refaire. Suidas
attribue a Théon quelques autres écrits perdus : Sur le
lever de la canicule, Sur l'inondation du Nil, Sur les
pronostics du temps, etc.	 T.

TH É0 N DE SMYRNE, philosophe platonicien du n e siècle
ap. J.-C., auteur d'un ouvrage intéressant, Ce qui est
utile en mathématiques pour la lecture de Platon,
qui semble ne nous être parvenu que plus ou moins mu-
tilé et déformé par un copiste byzantin. De ses trois par-
ties actuelles, qui sont des traités élémentaires d'arithmé-
tique, de musique et d'astronomie, les deux premières
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ont été publiées par Boulliau (4644), la dernière par
Th.-H. Martin (1849); Hiller (Leipzig, 1878) et Dupuis
(Paris, 4892) ont donné depuis des éditions critiques de
l'ensemble, le second avec une traduction française. Théon
n'est guère qu'un compilateur, mais il se montre intelli-
gent et puise A de bonnes sources qui ne nous sont plus
accessibles, surtout Thrasylle pour la musique, Adraste
et Dercyllides pour l'astronomie. Il avait également com-
posé un Commentaire (perdu) sur la République de
Platon, avec une Sphéropée pour figurer la conception
cosmologique du mythe d'Er. — Théon semble avoir
vécu à Smyrne, où l'on a retrouvé son buste, consacré
par son fils; mais il n'est cité par aucun auteur ancien,
et l'époque où il vivait est mal déterminée, de même que
celle d'Adraste. S'il n'a pas utilisé l'Almageste, il peut
bien cependant avoir été contemporain de Ptolémée et
même un peu postérieur à lui. En tout cas, il ne doit pas
être identifié avec le Théon astronome, dont on a quatre
observations de 428 à 432, et qui devait être d'Alexan-
drie, ni rapproché du Théon qui figure dans trois dia-
logues de Plutarque. Ce dernier est un Egyptien et joue
plutôt le rôle de professeur de belles-lettres (gramma-
ticos)..	 T.

TH EOPASC H ITES. Nom donné a ceux qui acceptaient
la formule monophysite : Dieu a été crucifié pour nous.
A Antioche, Pierre le Foulon l'introduisit dans la liturgie
(V. MortomysismE, t. XXIV, p. 455, 2 6 col.). En 519, un
concile de Constantinople l'approuva, et cette approbation
fut renouvelée en 533, par Justinien, d'accord avec le pape
Jean II. Le concile Quinisexte (692) la rejeta définitive-
ment. Depuis lors, elle n'a plus été employée que par les
monophysites et monothélites. — Pour une dénomination
analogue : patripassien, V. SABErmAxismz.

TH EOPHAN E LE CONFESSEUR, historien byzantin (750-
817). Né de famille noble, il entra, après un court mariage,
dans les ordres et prit, sous Léon V, une part active h la
lutte contre les Iconoclastes emprisonné puis exilé, il
mourut à Samothrace en 817, et fut mis par l'Eglise au
rang des saints. En 810, à la prière de son ami Georges
le Syncelle, il entreprit de continuer la chronique com-
mencée par celui-ci, et il la conduisit depuis Dioclétien
(284) jusqu'à la chute de Michel Dr (813). Plus encore
que Georges, il se donna pour tache de donner à S' on récit
une base chronologique ; mais ce théologien transformé
en historien, obligé en outre de travailler vite, n'a pas
eu toujours l'exactitude, le sens critique, l'imparlialité
nécessaires. Toutefois, par les sources qu'il a consultées,
Théophane nous a laissé un ouvrage de haute importance
et qui a exercé une longue influence sur les chroniqueurs
byzantins ultérieurs ; copié, à l'égal de Georges le moine,
continué, traduit enfin en latin au ni e siècle, par Anas-
tase le bibliothécaire, il domine toute la chronographic
byzantine. Sa langue, intermédiaire entre la langue popu-
laire et le grec savant, est intéressante. Une édition cri-
tique de la chronique de Théophane a été donnée par de
Boor (Leipzig, 1883-85). On a plusieurs biographies par
ce personnage, intéressantes pour l'histoire. Ch. DIM.

THE °PHANIE. Fête qui se célébrait à Delphes enl'hon-
neur d'Apollon. Il est probable qu'elle avait lieu au prin-
temps ; on saluait alors par des réjouissances publiques la
réapparition, après les mois d'hiver, du dieu du soleil.

TH E0 PH ANIE, impératrice byzantine du x6 siècle. D'ori-
gine fort obscure, fille d'un cabaretier, elle réussit,
comme jadis Théodora, à se faire épouser par le fils de
Constantin VII, Romain (956), et devenue impératrice
avec lui (959), elle exerça une influence toute-puissante.
Restée veuve en 963 avec quatre enfants, mais belle, sé-
duisante, intrigante, elle se tit aimer de Nicéphore Pho -
cas, et, quand le glorieux général occupa le trône (963),
épouser par lui. Mais bientôt fatiguée de son second mari,
elle prit pour amant Jean Tzimiscès et l'aida à assassiner
Nicéphore (969). Cette fois, pourtant, elle ne put réussir
à se faire épouser par le nouveau souverain, et sur les
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conseils du tout-puissant ministre, le paratrimomène
Basile, elle fut exilée loin de la capitale (970). A la mort
de Jean (976), quand ses fils Basile LE et Constantin
prirent le pouvoir, elle fut rappelée, mais elle vécut
obscurément au palais, sans plus jouer de rôle politique.

TH EOP HANO, impératrice d'Allemagne, morte à Ni-
mègue le 15 juin 994. Fille de l'empereur d'Orient Ro-
main II et de la précédente, elle épousa à Rome Otton II
(44 avr. 972) et fut régente au nom de son fils Otton III
(V. ces noms). Elle propagea en Allemagne la culture by-
zantine et le cérémonial de la cour de Constantinople
très cultivée, elle fit preuve d'habileté politique.

TH E OP H1LA NT H ROPES. Groupe déiste qui, à l'époque
du Directoire, se &institua en Eglise particulière, ayant
des dogmes, une liturgie, des symboles, etc. Le libraire
Chemin-Dupontès et l'instituteur des Aveugles, Valentin
Hany, fondèrent avec deux autres pères de famille, Moreau
et Jeanne, la première association théophilanthropique.
Chemin, dans le courant de l'an IV, rédigea le Manuel,
qui contenait l'exposition des principes, de la morale et
des pratiques religieuses de la nouvelle secte, avec une
instruction sur l'organisation et la célébration du culte.
Valentin Haily fournit aux adeptes un local, l'ancienne
église Sainte-Catherine, située dans l'institut des Aveugles
travailleurs qu'il dirigeait (an coin de la rue des Lombards
et de la rue Saint-Denis). Ses élèves composèrent le pu-
blic et chantèrent les hymnes et cantiques. Le premier
exercice eut lieu le 26 nivôse an V (13 janv. 1797).

Le parti républicain, de plus en plus alarmé par les
progrès que faisaient les royalistes depuis la réouverture
des églises, suivit avec intérêt cette nouvelle tentative
pour réunir d'une façon permanente, par la communauté
des habitudes, la plupart des ennemis du catholicisme. La
bourgeoisie éclairée qui, en perdant la foi, avait conservé
le besoin religieux et qu'inquiétaient les doctrines de Ba-
beuf et l'immoralité régnante, applaudit à cette religion
simple et élégante, sans hiérarchie ni sacerdoce, qui s'in-
terdisait les disputes théologiques, prêchait la tolérance,
et dont l'objet avoué était de guérir les plaies de la Ré-
volution et de restaurer dans les âmes les principes
d'ordre comme la meilleure garantie des situations ac-
quises et des propriétés. C'est ainsi que la théophilan-
thropie compta dès le début parmi ses partisans des
hommes comme Rallier, Dupont de Nemours, Creuzé-La-
touche, Julien de Toulouse, Goupil de Préfelne, Bernai'-

.din de Saint-Pierre, Séb. Mercier, David, M.-J. Chénier,
Thomas Paine, Lecoulteux de Canteleu, etc. Le directeur
La Revellière-Lépeaux, qui pensait, avec bon nombre
des républicains de ce temps, que la démocratie est incom-
patible avec le catholicisme, lut à l'Institut le 42 floréal
an V des Réflexions sur le culte, sur les cérémonies
civiles et les fétes nationales qui étaient une apologie
indirecte du nouveau culte, représenté comme le soutien
indispensable de la constitution et la sauvegarde de la
morale publique. Peu de temps après, il reçut la visite
des chefs de la secte et devint son protecteur. Les autres
directeurs, notamment Rewbell, consentirent A favoriser
la théophilanthropie afin de créer au catholicisme déjà di-
visé une concurrence de plus.

Leur attente ne fut pas trompée. La petite église Sainte-
Catherine ne suffisant plus à contenir la foule des fidèles,
bien que les exercices eussent lieu tous les dimanches et
tous les décadis et même deux fois par jour, les théophi-
lanthropes inauguraient le 9 thermidor an V un nouveau
local, rue de Thionville (anciennement Dauphin), et le 28
du même mois s'établissaient dans l'ancienne chapelle des
dames Sainte-Marie, faubourg Saint-Jacques. Mais ce fut
surtout après la Révolution du 48 fructidor que leurs progrès
furent rapides. Invoquant la loi du 11 prairial an III, ils
demandèrent A partager avec les catholiques la jouissance
des quinze églises de Paris, laissées a la disposition des
différentes religions. Ils occupèrent ainsi successivement
Saint-Merri (40 vendémiaire an VI), Saint-Etienne du
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Mont (30 vend.), Saint-Eustache (20 brum.), Saint-Ger-
main-l'Auxerrois (22 bruni.), Saint-Gervais (20 brum.),
Saint-Nicolas des Champs (22 brum.), Sainte-Margue-
rite (29 brum.), Saint-Sulpice (10 frimaire), Saint-Roch
(23 frira.), Saint-Laurent (30 trim.), Saint-Philippe
du Roule (5 nivôse), Saint-Thomas-d'Aquin (10 nivôse),
Notre-Dame (10 floréal), Saint-Jacques du-Haut-Pas (fin
fructidor) et Saint-Médard (10 frimaire an VII). On les
trouve aussi dans le quartier des Enfants-Trouvés où ils
inaugurent un temple (probablement Saint-Antoine), le
40 brumaire an VI).

Très vite la théophilanthropie s'était propagée dans les
départements, d'ordinaire par l'intermédiaire des cercles
constitutionnels, nouveau nom des sociétés populaires
que le péril royaliste avait réformées à la veille du
18 fructidor. Dans l'Yonne, il n'y eut si petit village qui
n'eut sa réunion d'amis de la religion naturelle. A Sens,
ou un certain Benoist-Lamothe avait composé un office
divin à. l'usage des théophilanthropes ou chrétiens fran-
çais, le culte différait quelque peu de ce qu'il était
Paris et se rapprochait davantage du catholicisme, dont
il se donnait pour une réforme. Partout ailleurs on se
borna h réimprimer les livres de Chemin et on ne s'écarta
guère de leurs prescriptions. L'existence de la théophi-
lanthropie est attestée d'une façon certaine dans les villes
suivantes : Saint-Denis, Versailles, Chateau-Thierry, Sois-
sons, Charly, Clamecy, Poitiers, Chalons-sur-Marne,
Bourges, Sancerre, Le Havre, Rouen, Dijon, Troyes, Stras-
bourg, Liège, Metz, etc. Dans beaucoup d'endroits, sans
former de sociétés particulières et sans pratiquer de culte,
les républicains aimaient h s'appeler théophilanthropes
ou simplement philanthropes (dans le Doubs, dans l'Ar-
dèche par exemple).

La nouvelle religion se répandit même h l'étranger. Il
parut deux traductions allemandes du Manuel (par Dyk

Leipzig, par Friedel à Mayence), une traduction an-
glaise par John Walker, une italienne par le Piémontais
De Gregori. Une édition de l'Année religieuse des théo-
philanthropes parut en hollandais à Amsterdam en 4798.
Il y eut des sociétés théophilanthropiques dans la répu-
blique cisalpine, à Hambourg, aux Etats-Unis. Des ten-
tatives furent faites pour évangéliser la Suisse. A Londres,
les sociétés d'amis de la morale (friends of morality) se
multiplièrent au point d'inquiéter le clérge anglican.

Les progrès de la théophilanthropie furent brusquement
arrêtés en France par l'établissement du culte décadaire
au début de l'an VII (oct. 4798). Tranquillisés sur le
péril royaliste depuis le 48 fructidor et sur le péril ca-
tholique par les nombreuses déportations de prêtres qui
suivirent, les républicains « philosophes » s'étaient dé-
sintéressés peu à peu d'un culte qui faisait la part trop
grande encore à leur gré au mysticisme et qui, par l'ins-
titution de ses orateurs et de ses lecteurs, revêtus d'un
costume spécial, et groupés en comités de direction, sein-

' blait faire craindre un nouveau sacerdoce. Le culte déca-
daire qui n'avait pas d'autres ministres que les magis-
trats, d'autres livres saints que la Constitution et les
recueils d'actions héroïques, d'autres symboles que les
emblèmes républicains, s'empara à son tour des églises
qu'il partagea avec les catholiques des diverses catégories
et avec les théophilanthropes. Ceux-ci, abandonnes du
pouvoir, ridiculisés après la chute de La Revellière lors
du coup d'Etat du 30 prairial, luttèrent avec énergie pour
conserver leurs positions. Chemin essaya de sauver les
sociétés par les œuvres d'instruction et de bienfaisance.
Cette transformation était en voie de s'accomplir quand
Bonaparte fit le 18 brumaire et peu après négocia le Con-
cordat. Un éloge de- Washington, dans lequel les théo-
philanthropes mettaient en regard les vertus civiles et les
vertus militaires, parut au premier consul une critique
de ses actes, et l'arrêté du 42 vendémiaire an X (4 oct.
4801) chassa la secte de tous les édifices publics. En
vain les théophilanthropes essayèrent-ils à plusieurs re-
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prises de se réunir dans des locaux particuliers, leurs
pétitions ne parurent pas dignes d'examen.

En 1882, un comité, dont D,cembre-Alonnier était
le chef, se forma à Paris pour restaurer la théophilanthro-
pie. Les livres de Chemin furent réimprimés, une revue
fondée, la Fraternité universelle, des réunions organi-
sées dans diverses régions de la France, plusieurs milliers
de signatures réunies. Si on en croit Décembre, cette ten-
tative n'aurait échoué que par la faute de la politique qui
aurait désuni les membres du comité directeur lors de
l'aventure boulangiste. 	 A. MATHIEZ.

BIBL.: TOURNEUX a consacré un important chapitre A
la théophilanthropie dans le t. III de sa Bibliographie de
l'histoire de Parts pendant la Révolution (1000). Consul-
ter aussi GRÉGOIRE,. Hist. des sectes, t. I. — Ch. MOISET,
la T héophilanthropte dans le dép. de l'Yonne, dans Bull.
de la Soc. des sc. de l'Yonne (1898). — W. HAMILTON Rain,
The rise and dissolution of the Infidel Societies ; Londres,
1800, et les diverses publications du comité Décembre-
Alonnier. notamment la collection de la Fraternité uni-
verselle (1882-87).

THÉOPHILE (Saint), apologiste, évêque d'Antioche,
(le VIE , suivant Eusèbe, Hist. eccl., IV, 20; le Vile,
suivant Jérôme), en des années approximativement placées
entre 171 et 483 et 485. Fête, le 43 oct. Né de
famille païenne, il fut converti à la religion chrétienne
par la lecture de l'Ecriture sainte et principalement des
Prophètes. Eusèbe loue son activité comme évêque et son
zèle contre les hérétiques, notamment contre Marcion.
Renan (Marc-Aurèle, p. 386) dit qu'il fut « un docteur
très fécond, un catéchiste doué d'un grand talent d'expo-
sition, un polémiste habile selon les idées du temps ». —
Parnii les oeuvres qui lui sont attribuées, Eusèbe men-
tionne une Apologie en trois livres, adressée au philo-
sophe Autolycus, adversaire du christianisme ; un traité
contre l'hérésie d' Hermogene ; un traité contre l'hé-
résie de Marcion. De son côté, Jérôme mentionne quel-
ques écrits catéchétiques « courts et élégants ». Il est
douteux que Théophile soit l'auteur des commentaires
sur rEvangile et sur les Proverbes de Salomon, pro-
duits sous son nom. De tous ces ouvrages, il ne nous est
parvenu que Apologia ad Autolycum. Elle a été publiée
pour la première fois à Zurich (1546) avec des écrits ana-
logues de Tatien et de quelques autres. La meilleure
édition se trouve dans la Collection des apologistes chré-
tiens du lI e siècle (Iéna, 4864).	 E.-H. V.

BI BL. : DE PRESSENSE, Histoire des trois premiers siècles
de l'Eglise chrétienne ; Paris, 1858 et 1877, 1 vol. in-8. —
RENAN, Histoire critique des origines du christianisme;
Paris, 1860 et suiv.

THÉOPHILE, 22e évêque d'Alexandrie, nommé en la
dernière semaine du mois de juil. 385, mort en 442.
Il se signala par son zèle pour la démolition des temples
des païens et la profanation des objets de leur culte, pro-
voquant ainsi des résistances qui ne purent être réduites
que par une compression sanglante. Il fit preuve du
même esprit dans les discordes de l'Eglise. Après avoir
pris la défense d'Origène contre Jérôme et contre Epi-
phane, il s'associa aux adversaires de sa doctrine, et il
usa de violence contre ses partisans (V. DIOSCORE, moine).
A Constantinople, il s'allia aux ennemis de Jean Chrysos-
tome. Il s'était opposé à son ordination ; il refusa d'ins-
crire son nom sur les diptyques d'Alexandrie, et il con-
tribua h le faire déposer par le concile du Chêne. — Ce
patriarche est l'auteur d'un Cycle pascal, dans lequel il
affirme que Jésus-Christ est mort le 15 Nisan, non le 14
il pose la règle que, -si la quatorzième lune tombe un
dimanche, la fête de Pâque doit étre reculée d'une se-
maine.	 E.-H. V.

THÉOP H I L E, jurisconsulte byzantin, mort vers 536.
Il professa avec éclat la jurisprudence à Constantinople,
et fut appelé par Justinien à collaborer à. la rédaction
des grands recueils de lois : Digeste, Code, Institutes, pu-
bliés sous le règne de ce prince. Il est l'auteur d'une
Paraphrase des Institutes considérée comme le meilleur
commentaire de cet ouvrage et successivement éditée ; en
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THOPHILE — TIOOPHRASTE:

grec, par Van Zuichemus (Hale, 4834, in-fol.); en la-
tin, par Rietz (La Haye, 4754,2 vol. in-fol.), et en fran-
çais (1847, in-8).

BIBL. : MONTREU/L, Histoire du droit byzantin.
THÉOPHILE, empereur d'Orient (829-842). Fils de

Michel II et associé à son père, il poursuivit avec un
esprit ambitieux, absolu et intolérant, la politique du règne
précédent. Il ne put toutefois, en Occident, empêcher en
Sicile les progrès des Arabes ; mais en Orient, il fut plus
heureux contre les khalifes, grâce à ses généraux Manuel
et Théophobos, un prince chrétien de Perse, qui, avec
30.000 hommes, avait passe au service de l'empire
toutefois, le désastre d'Amorium l'obligea à conclure la
paix (838). Contre les Petchenègues, il s'assura l'alliance
des Chazares ; il fut en bonnes relations avec les khalifes
de Cordoue et les rois francs. Aussi l'empire bien admi-
nistre fut-il prospère ; le commerce et l'industrie étaient
florissants, le luxe des constructions préparait la renais-
sance de l'art. Toutefois, l'intolérance de la politique reli-
gieuse causa, malgré les efforts du patriarche Jean Gram-
matitios, des troubles sérieux et prépara la restauration
de l'orthodoxie, accomplie au lendemain de la mort de
Théophile par sa veuve Théodora. 	 Ch. DIERL.

THÉOPHILE LE PÉNITENT. Trésorier ou économe de l'é-
glise d'Adana (Cilicie orientale) vers l'an 538, il avait
acquis une telle considération qu'à la mort de l'évê-
que, on voulut l'élire pour le remplacer. Il refusa, et un
autre fut nommé. A peine ce nouvel évêque avait-il
été installé qu'il retira ses fonctions à Théophile. Irrité
de cette injustice et poussé par le désir de la .ven-
geance, il alla trouver un juif qui passait pour avoir
des relations avec Satan et par l'entremise duquel il
put assister à une réunion de magiciens ; là, il renia
le Christ et signa un pacte avec le démon qui, pour
prix de sa renonciation, lui promit de lui faire rendre ses
honneurs et de l'enrichir. Des le lendemain en effet,
l'évêque, qui avait reconnu d'ailleurs la fausseté des accu-
sations portées contre Théophile, le rétablit en son pre-
mier office devant tout le peuple assemblé. Théophile se
voyant d'autant plus honoré qu'il avait été plus méprisé,
rentra en lui-même et comprit quel crime il avait commis.
Après quarante jours de jeûnes, de veilles et de prières,
il vit apparaître la Vierge qui lui reprocha sa mauvaise
action ; il la supplia d'intercéder pour lui auprès de son
Fils. La nuit suivante, la Vierge lui apparut de nouveau,
l'assurant du pardon divin. Enfin, dans une troisième ap-
parition, elle lui apporta le billet qu'il avait signé de son
sang et qu'à son réveil il trouva posé sur sa poitrine. Il
mourut peu après. — Ecrite d'abord en grec par Euty-
chien, puis par Siméon le Métaphraste, l'histoire de Théo-
phile fut traduite en latin par Paul Diacre, et mis en vers
latins d'abord par Roswitha, abbesse de Gandersheim, en-
suite par un écrivain que l'on croit 'être l'évêque de Rennes,
Marbode. Saint Damien, saint Bernard, saint Bonaventure,
Albert le Grand, Vossius, Vincent de Beauvais, Martin
Polonus, Sijebert, etc., en firent mention ; pendant
toute la durée du moyen âge elle jouit de la plus grande
popularité. Le texte de Paul Diacre et d'autres vies de
Théophile dérivant de celle-ci se retrouvent dans de nom-
breux manuscrits dont Jubinal a donné la liste (d'ailleurs
incomplète) dans sa publication des OEuvres de Rutebeuf
(t. III, p. 230, 2e ed.). Gautier de Coinci fit du Miracle
de Théophile un poème assez considérable et intéressant
donné par Jubinal dans la même publication (t. III, p. 246).
Une autre version en vers, anonyme et curieuse, a été
imprimée par Bartsch et Horning (Langue et littérature
françaises, col. 464-490). Barthélemy, dit le Rendus
de Moiliens (Miserere, ccxxxix, éd. Van Hamel), l'au-
teur des Vins d' Ouan, celui de la complainte d'Enguer-
rant, évêque de Cambrai (petits poèmes du Mile siècle pu-
bliés par Ed. Le Glay,), Villon, etc., font allusion à cette
légende qui fut représentée sur des verrières des cathé-
drales de Laon, de Troyes et de Beauvais, snr un tympan
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et sur un médaillon de la cathédrale de Paris. Rutebeuf
écrivit un Miracle de Théophile, composition scénique
assez ordinaire qui présente cependant quelques traits
hardis et, dans l'expression du repentir de Théophile, une
certaine émotion (G. Paris). La prière même adressée par
Théophile à la Vierge a été un thème plusieurs fois traité,
et Jubinal (OEuvres de Rutebeuf, 344, 2e éd.) en a
donné une des formes poétiques. Scheler a publié (Zeit-
schrift fiir romanische Philologie, I, 247) sous le titre
erroné : la Priere Theophilus, une prière à la Vierge
qui ne peut être attribuée h Théophile puisqu'elle le men-
tionne.	 Am. SALMON.

BIBL. : Bollandistes, t. I; Mélanges d'archéologie des
PP. CAHIER et MARTIN, t. Iii. — JUBINAL, dans son édition
cite Œuvres de Rutebeuf. — A. EBERT, Allgemeine Ge-
schichte der Litteratur des Mitts tatters, III. 295.

THÉOPHILE LE PRÊTRE ou BOGOMILUS. On a long-
temps désigné sous ce nom un prétendu biographe de Jus-
tinien, qui aurait été son précepteur. Mais cet écrit, dont
le Dalmate Ivan Marnavitch, a le premier donné au
xvne siècle des extraits, d'après un prétendu manuscrit
de Cathos, et dont Alemanni s'est fort servi pour son com-
mentaire de Procope, n'est, comme Bryce l'a démontré
(Life of Justinian by Theophilus. Engl. Hist. Review,
4887), qu'une compilation très récente et très légendaire
de traditions slaves populaires et peut-être même une simple
falsification faite dans une intention slavophile. C'est là
que se trouve l'indication de l'origine slave de Justinien.

T H EO P H RASTA (Theophrasta J.). Genre de Primu-
lacées, comprenant plusieurs arbustes des Antilles,
feuilles nombreuses au sommet d'une tige robuste, à fleurs
en grappes brèves multiflores, hermaphrodites, à corolle
cylindrique quinquélobée ; cinq étamines et cinq stami-
nodes ; ovaire libre pluriovulé ; fruit polysperme. Le Th.
americana L ou Coyuemollier est utilisé à Saint-Do-
mingue pour ses graines qui, pulvérisées, servent à faire
une sorte de pain.	 pi. L. 11N.

TH É0 PH BASTE (372-287 av. J.-C.), né à Eresos dans
l'ile de Lesbos, qu'il délivra deux fois, dit-on, du joug
des tyrans. Disciple à Lesbos de Leucippe ou Alcippe, puis

Athènes de Platon et d'Aristote, qui changea son nom
en celui de Théophraste, pour indiquer la suavité de son
langage, il devint, quand celui-ci se retira h Chalcis,
le possesseur de sa bibliothèque et le chef du Lycée
qu'il gouverna pendant trente-cinq ans. Il fut accusé d'im-
piété pour avoir proclame la Fortune maîtresse du monde,
mais l'accusateur ne put se faire écouter. Il quitta Athènes
quand fut portée la loi qui défendait, sous peine de mort,
d'enseigner la philosophie sans autorisation ; mais il y
rentra l'année suivante, quand la loi eut été rapportée.
Comme professeur, il fut remarquable par son érudition,
par sa science et le charme de son langage : Diogène
Laêrce lui donne plus de 2.000 disciples. Après son maitre
Aristote, il enseignait, avec un égal succès, la rhétorique
et la philosophie. Il écrivit beaucoup : Diogène cite près
de 240 ouvrages, dont quelques-uns fort étendus, qui por-
taient sur la rhétorique et la poétique, la logique, la mé-
taphysique, la physique et la psychologie, la botanique,
la zoologie et la physiologie, sur la morale et la politique,
sur l'histoire des sciences et de la philosophie. Son œuvre,
comme celle du maître, suppose l'ensemble des études qui
restèrent en honneur dans l'école péripatéticienne (V. ce
mot). Nous en avons conservé les Recherches sur les
plantes, 7.spl pu-rais taroplac, les Causes des plantes,
nEpi purt7co CaTtiilV, les Caractères, Oixol xcepax-rilpz;, et
beaucoup de fragments, dont les plus importants sont des
apories métaphysiques ou portent sur les Sensations, etc.;
mais on ne saurait plus, comme on l'a fait longtemps, lui
attribuer le fragment considérable qui figure dans l'In-
corruptibilité du monde, du pseudo-Philon.

En rhétorique, il donnait, selon Cicéron, des préceptes
soignés; en logique, il commentait, comme l'a montré
Prantl, presque toutes les parties de l'Organon, il complé-
tait, en plusieurs points, la théorie du jugement et du
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syllogisme; en métaphysique, il maintenait les principes
du maitre, spécialement sur le vok ou l'intellect dans
l'homme, tout en manifestant parfois une tendance à faire
appel à l'immanence là on Aristote invoquait la transcen-
dance; en morale, il plaçait la vie spéculative au-dessus
de la vie pratique; il insistait sur la nécessité de joindre
les biens extérieurs à la vertu pour vivre heureux, et en
ce sens peut-être disait que la fortune et non la sagesse
régit la vie humaine. Il maintenait toutefois que la vertu
mérite d'être recherchée pour elle-même ; que sans elle,
les biens extérieurs n'ont aucune valeur ; mais il se mon-
trait peu rigide et permettait à l'homme de s'écarter des
règles morales pour gratifier son ami d'un grand bien ou
pour lui éviter un grand mal. C'est surtout comme obser
vateur de la nature ou de l'homme et comme historien
que Théophraste occupe une place très voisine du maitre.
Il y a un grand nombre d'observations personnelles ou
vérifiées dans l'Histoire où il distingue les plantes d'après
leurs . parties, leurs accidents, leurs naissances, leurs ma-
nières de vivre, leurs usages; dans les Causes, où il ex-
plique ces différences d'après les célèbres principes d'Aris-
tote. Il y a, dans les deux ouvrages, l'affirmation, im-
plicite et explicite, que la nature est soumise h des lois
régulières. Les Caractères, quelle que fût d'ailleurs la
place de cette collection de portraits dans l'oeuvre de Théo-
phraste, impliquent l'emploi de la même méthode, pour
qui les considère en eux-mêmes et non dans l'originale
imitation de La Bruyère. Elle $e retrouve encore dans ses
fragments historiques, où il classait sur chaque question
les opinions de ses prédécesseurs, de manière h fournir,
comme l'a établi Diels, des documents aux biographes, aux
auteurs des Successions des philosophes et de doxogra-
phies, en particulier à celui des Philosophomena attri-
bués tantet h Origène, tantôt à saint Hippolyte, à celui
des Stromates du pseudo-Plutarque, à Diogène Laerce et
h Stobée, à cet Aetius chez qui presque tous ont puisé et
dont Diels a tenté de reconstituer les Placita. Théophraste
avait encore écrit des monographies sur les métaux, sur
les pierres, sur les météores, sur les animaux, sur Anaxa-
gore, Anaximène, Archélatis, Démocrite, Diogène, Ini)é-
docte, Métrodore, etc, des recueils de lois, une histoire
religieuse, une histoire de la géométrie, etc. Wimmer a
édité ses oeuvres, sauf les Caraetères, en 3 vol. (Leipzig,
4834-62), dans la collection Teubner où les Caractères
ont paru en 4898.	 F. PICAVET.

BIBL.: USENER, Ana lecla Theophrastw; Leipzig, 1858.
— Rh. Museum, )VI, pp. 250, 470. — PRANTL, Gesch. der
Logill, I, pp. 349 et suiv. — DIELS, Doxographi Grci ; Ber-
lin, 1897. — P. TANNERY, Pour l'histoire de la science hel-
lène; Paris, 1887. — Ed. ZELLER, Die histor. der Grieeten,
vol. III. -- A. et M. CROISET, Histoire de la litt6'ature
grecque, vol. V.

TH tO PH Y LACTE, évêque d'Achrida en Bulgarie, écri-
vain byzantin du Xle siècle. Précepteur du fils de l'em-
pereur Michel VII Ducas, le jeune Constantin, puis arche-
vêque de Bulgarie, il fut un des théologiens considérables
de son temps. Sa correspondance surtont est un précieux
document historique. Il a laissé aussi un intéressant mé-
moire sur l'éducation du prince Constantin, et un pané-
gyrique d'Alexis Comnène. Ses ouvrages sont publiés dans
Migne (Patr. grecque, t. CXXIII-CXXVB. Ch. BIEHL.

THÉ OPHYLA CTE SIMOCATTA, historien grec du vite siè-
cle. Son principal ouvrage est son Histoire, qui raconte
en huit livres le règne de l'empereur Maurice (582-002).
Malgré son goût de la rhétorique et son style maniéré,
malgré sa médiocre intelligence historique, il est par sa
sincérité une source de première importance. Une édition
critique a été donnée par de Bous (Leipzig, 4887).

THÉOPHYLACTE, papes (V. BENOÎT VIII et BENOÎT IX).
TH tOPN EUSTI E. Expression employée par les théo-

logiens, notamment par les théologiens protestants, pour
désigner l'action exercée par l'esprit de Dieu sur les
hommes et spécialement sur les hommes qui ont écrit les
livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.	 Les chro-
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tiens reçurent des juifs, en même temps que l'Ancien Tes-
tament, la croyance à son inspiration. jésus-Christ lui-
même déclarait que les auteurs sacrés avaient été inspirés
par l'esprit de Pieu (S. Math., xxii, 43) et que leurs pa-
roles conserveraient éternellement leur autorité (S. Math.,
Y, 48). Saint Paul (2 Tim., 16) appelle les livres de
l'Ancien Testament une écrilure inspirée de Pieu,
Tpaa-h Ominvaucuoç. Ces idées ne sont point exprimées
avec plus de développements dans le Nouveau Testament.
Mais elles le sont, de la manière la plus significative, chez
Philon. Ce philosophe juif enseigne que les Prophètes
n'étaient que des instruments de Dieu ; qu'ils n'ont rien
dit de leur chef, mais seulement ce que Dieu leur a ins-
pire. Cette l'UA fut adoptée par les chrétiens. Justin
(Cohort ad Grce„ p. 9) compare les auteurs sacrés à une
lyre : De même que la lyre est touchée par le plectrum,

de même ces auteurs ont été toua* par l'esprit de Dieu,
de serte que leurs paroles ne sont que l'expression des
pensées de cet esprit ». Athénagoras emploie une expres-
sion analogue, quand il dit que le Saint-Esprit s'est servi
des prophètes, comme un joueur de flûte se sert de son ins-
trument. Il décrit l'état de ceux qui reçoivent cette ins-
piration, comme un état d'extase, gerrecatç. — Lorsque
les écrits apostoliques eurent été recueillis et qu'ils se
furent répandus partout, on attribua leur composition
une inspiration semblable a celle qui avait présidé h la
composition de l'Ancien Testament. Cela était très natu-
rel ; car, d'après le récit des Actes (II), les Apôtres avaient
reçu l'esprit de Dieu, d'une manière miraculeuse, et ils
l'avaient communiqué à leurs disciples. Aussi Irénée (Ad
hoer., ch. § 2) parle-t-il de l'inspiration du
Nouveau Testament, de la même manière que de celle de
l'Ancien Testament, comme si elle avait consisté en une
insufflation de chaque parole du texte. — Ces concep-
tions furent maintenues dans les siècles suivants. Chry-
sostome appelle la bouche des Prophètes : la bouche de
Dieu, et les paroles des Apôtres : les paroles du Saint-
Esprit. Saint Augustin compare les Apôtres à des mains
écrivant sous l'impulsion de la tête, qui est le Christ ; il
se déclare très convaincu qu'il n'y a aucune erreur dans
les livres canoniques. —La Réformation devait amplifier
ces idées. Se faisant au nom de la Bible, elle devait en
proclamer l'autorité souveraine. Intéressés à trouver une
base inébranlable pour leurs constructions dogmatiques,
et une règle infaillible pour leurs controverses, la plupart
des théologiens protestants du XVII e siècle soutinrent qu'il
n'y a absolument rien dans la Bible qui ne soit le produit
de l'inspiration divine. Quelques,uns même en vinrent à
attribuer à cette inspiration le choix des mots et des
formes grammaticales, se refusant à reconnaltre des so-
lécismes dans la Bible. Le Consensus Helveticus statua
que les points-voyelles du texte hébreu viennent aussi du
Saint-Esprit.	 E.-H. VOLLET.

TH tOPOMP E 0E4E0117;00, poète dramatique grec
(ancienne comédie), nommé par Plutarque (Lysandre,
43) et par d'autres écrivains, vivait au ne siècle av. J.-C.
Il rentre dans le groupe nombreux fies contemporains et
rivaux d'Aristophane (V. leurs noms dans Croiset, Litt.
gr., t. III, p. 574) dont les oeuvres sont aujourd'hui
presque entièrement perdues. On ne sait absolument rien
de la vie de Théopompe (vers 370), sauf qu'il composa
— selon Suidas — environ 80 pièces de théâtre, au nom-
bre desquelles on cite : Admète, les Aphrodisies, les
Guerrières, IV ém4e, Pam,phile, Pénélope, Phryné, Thé-
sée, le Voluptueux, etc. Il n'en subsiste que de rares et
courts morceaux, réunis et publiés par Meineke dans sa
collection des fragments des auteurs comiques grecs (frag-
menta comicorum Grcecorum ; Berlin, 1839480),
collection reproduite dans la bibliothèque Didot, Pa-
ris, 4855, après avoir été revue par Fr.-H. Bothe. Cf.
aussi le recueil de Th. Kock (Comicorum Atticorum
fragmenta, Leipzig, 3 vol., 4880-88), plus riche que
celui de neineke, et renfermant d'heureuses corrections.
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THÉOPOMPE DE CHIOS, historien grec, né vers 380
av. J.-C., mort en Egypte. Elève d'Isocrate, il exerça
dans diverses cités le métier d'orateur, puis, sur les con-
seils de son maitre, se tourna vers l'histoire. Alexandre
le Grand lui rouvrit sa patrie d'où  il avait été exilé avec
son père comme partisan des Lacédémoniens (334); il en
fut chassé de nouveau après: la mort du roi et se retira
en Egypte. C'était un aristocrate de tempérament très
violent. Ses principales oeuvres historiques sont :
VEACCI toeropiai, continuation en 12 livres de l'oeuvre de
Thucydide, de l'an 414 A la bataille de Cnide (394); on
n'en a conservé que des fragments ; 43iXinistz,Z, histoire
du règne de Philippe (360-366) et du monde grec A son
époque en 58 livres; les digressions y tenaient une grande
place. Au IXe siècle, Photius possédait encore 53 livres de
cet ouvrage, malheureusement perdu; comme il est sou-
vent cité par les anciens, de nombreux fragments nous
sont parvenus (cf. Muller, Fragm. hist. grcec., t. I);
Trogne-Pompée avait fait un abrégé latin des Philipp-
(lues. Les discours ou panégyriques de Theopompe ont
disparu.	 A.-M. B.

BIOL.: B08 GER, Theopompea; Strasbourg, 1874. — D EL-
LIOS, Zur Kritilt des Theopompos, 1880.

THÉORBE (Mus.). C'est le nom d'un instrument A cordes
pincées, de grandes dimensions, fort usité pendant toute
la durée du xvii e siècle et qui servait principalement A
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l'accompagnement des voix. « Le théorbe est merveilleux
pour la basse continue, dit Séb. Brossard en son Diction-
naire. Malgré ces mérites, la vogue de cet instrument ne
dura pas, et au xviiie siècle il était oublié. L'extrême dif-
ficulté de son jeu en fut sans doute la cause : l'usage
de plus en plus répandu du clavecin contribua A sa
sa décadence. Handel s'en est servi (et c'est probablement
le dernier emploi qui en fut fait) dans son oratorio d'Es-
ther (4732) où il apparait avec la harpe. On ne connaît
point l'inventeur de cet instrument, non plus que l'éty-
mologie exacte de son nom, laquelle demeure très obs-
cure. A vrai dire, ce n'est qu'un simple perfectionnement
du luth, construit en vue des services particuliers qu'on
attendait de lui et non plus pour se faire entendre en solo.
Le théorbe diffère, en effet, du luth par son double manche
dont le second porte des cordes graves qui sont en dehors
de la touche, et aussi par ce fait qu'il n'est monté que de
cordes simples. La sonorité du luth où toutes les cordes,
sauf la chanterelle, sont doubles et plusieurs accordées h
l'octave, paraissait trop forte pour se marier avec la voix.
Cependant on trouve des théorbes montés aussi en cordes
doubles : ceux-là sont encore appelés « archiluths » ; ils
pouvaient servir aussi A l'exécution des pièces. L'accord
du théorbe est A peu près le même que celui du luth et a
varié quelque peu. Le voici tel que Mersenne le donne
en son Harmonie universelle

-4- --	 ("
6-
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Comme on le voit, les cordes graves, qui ne se touchaient
qu'A vide, descendent fort bas. Les dimensions considé-
rables du manche leur assuraient une longueur suffisante,
par conséquent une bonne sonorité. Le théorbe atteignait,
en effet, 4 pieds et demi de long : certaines variétés, le
chitarone italien par exemple, dépassaient même 6 pieds.

THÉORÈME (Math.). Cette dénomination est donnée
dans toutes les sciences mathématiques à. une proposition
dont la vérité ne peut s'établir qu'A la suite d'une série
d'opérations logiques qu'on appelle démonstration. Il y a
un certain nombre de théorèmes d'une importance excep-
tionnelle, dans toutes les branches, et qu'on désigne d'ha-
bitude par le nom de leur auteur. Il est clair du reste
que le nombre des théorèmes, connus ou à. trouver, est
illimité. Au point de vue de l'enseignement, la géométrie
surtout, suivant en cela la tradition grecque, procède
presque exclusivement par théorèmes, c.-A-d. en énonçant
les vérités, enchaînées dans un ordre logique immuable,
et les démontrant au fur et à mesure. C'est une méthode
qui fait plus appel A la mémoire qu'au jugement, et qui
paralyse chez les élèves l'esprit de recherche et l'instinct
de la curiosité. C'est à peine si l'on commence timide-
ment aujourd'hui A réagir contre ces abus du théorème,
contre ces procédés d'enseignement aussi classiques que
funestes. Il est A espérer que le xxe siècle les verra dispa-
rai tre.	 C.-A. LAISANT.

THÉORÉTIQUE (Philos.) (V. THÉORIE).
THÉORIE. I. Philosophie. — Etymologiquement, ce

mot est synonyme de spéculation. Il désigne, dans les
sciences et en philosophie, un essai de coordination etd' expli-
cation d'un certain ensemble de faits, le plus souvent mêlé
d'hypothèse. Parfois même, il sert A désigner une hypothèse
particulière : ainsi, en optique on dira indifféremment l'hy-
pothèse ou la théorie de l'émission, l'hypothèse ou la théorie
de l'ondulation, etc. Mais on l'emploie aussi pour désigner
la conception d'ensemble à laquelle une science peut être
arrivée dans l'étude d'un certain ordre de faits et qui
est universellement considérée par tous les gens compé-
tents comme résumant fidèlement toutes les connaissances
acquises A cet égard : c'est ainsi qu'on parlera de la
théorie mécanique de la chaleur, de la théorie de la

rosée, etc. De même, en philosophie, faire la théorie de
la perception extérieure ou celle de la mémoire, etc., signi-
fie simplement réunir et coordonner tous les résultats
obtenus par la psychologie dans l'étude de ces phéno-
mènes de manière A en donner une conception synthé-
tique. En ce sens, il n'y a ni science, ni philosophie sans
théorie, c.-A-d. sans effort pour comprendre les faits,
pour les relier par des rapports, en un mot pour les
penser. Des faits isoles ou entassés ne constituent pas une
science. Quand l'essai de coordination devient plus vaste
et. s'étend à différents ordres de faits qu'il s'agit d'em-
brasser d'une seule vue, la théorie devient un système, et
la part de l'hypothèse y augmente (V. HYPOTHÈSE, SYS-

TÈME).	 E. BOIRAC.

II. Marine. — BARRE DE THÉORIE (V. BARRE, t. V,
p. 479).

TH tORIKON ou FONDS THÉORIQUE. Fonds distribué A
Athènes, par l'Etat, aux citoyens pauvres pour leur per-
mettre d'assister aux représentations théâtrales : on leur
remettait une somme de deux oboles qui représentaient le
prix moyen d'une journée de travail. Cet usage, établi par
Périclès, fut abrogé en 338 av. J.-C. peu avant la bataille
de Chéronée.

THÉORIQUE (Antiq. gr.) (V. THEORICON).

TH EOSODON (Paléont.) (V. MAURAUCHENIA).

THÉOSOPHIE. Ce nom désigne la sagesse ou science
qui vient de Dieu, celle qui a Dieu pour auteur, non celle
qui se rapporte A Dieu et dont Dieu est l'objet. En effet,
écrit P. Lobstein, quelque variés que soient les essais et les
systèmes théosophiques qui ont paru dans l'histoire, ils ont
tous la prétention de procéder d'une inspiration immédiate,
d'une illumination directe de la divinité. Ce qui caractérise
la théosophie, c'est moins l'objet de la connaissance que
la méthode appliquée à l'acquisition de cette connaissance,
les formes dont on la revêt, les procédés par lesquels on
s'en empare. Elle substitue à la réflexion l'intuition, h la
méthode scientifique l'inspiration immédiate. Le théosophe
n'est véritablement ni un chercheur ni un savant; c'est un
illuminé, un voyant. Il ne puise pas les éléments de son
système dans l'observation de la nature ou dans l'histoire,
mais dans une révélation spéciale de la divinité. — A cet
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égard, la théosophie se rapproche du mysticisme; mais
elle en diffère par l'étendue h laquelle elle prétend, c.-à-d.
par sa prétention à s'élever à une vue d'ensemble des
choses finies dans leur relation avec l'infini, à faire ren-
trer dans la sphère de sa connaissance l'universalité des
êtres, et à éclairer d'un jour divin cette connaissance ; tan-
dis que le mysticisme n'aspire pas tout d'abord et néces-
sairement à embrasser dans une vaste synthèse la nature
et l'esprit, Dieu et le monde ; il se propose principale-
ment d'établir le rapport religieux de l'individu avec Dieu,
l'union de l'âme et de Dieu. — Un trait commun à beau-
coup de théosophes, c'est qu'ils cherchent à pénétrer les
secrets de la nature. Mais, comme le dit Weber (Ilis-
toire de la philosophie européenne; Paris, 4872,
pp. 269-70), la théosophie n'étudie point la nature pour
la nature, mais pour y découvrir l'Etre mystérieux que
la nature cache en même temps qu'elle le révèle. Or, pour
le découvrir il faut une clef de Sésame, un instrument non
moins mystérieux que les études théosophiques. La théo-
sophie est donc à la recherche des doctrines secrètes. Ce
qui s'offre à elle sous cette forme, elle le saisit avec avi-
dité... Elle ne se contente pas de sonder le grand mys-
tère; il ne lui suffit pas de connaltre la nature ; elle veut
aussi et surtout régner sur elle, la dominer, l'assujettir.
De même qu'elle prétend arriver à la connaissance des
choses par une doctrine secrète, elle se flatte de parvenir
à se les assujettir par un art secret, par des formules,
des pratiques mystérieuses. C'est dire qu'elle passe à la
magie et à la théurgie. La magie se base sur ce prin-
cipe que le monde est une hiérarchie de forces divines, un
système d'agents échelonnés en une série ascendante et
descendante, dans laquelle les agents supérieurs com-
mandent et les agents inférieurs obéissent. Pour que le
théosophe puisse gouverner la nature et la transformer
au gré de ses désirs, il faut qu'il s'assimile les forces su-
périeures dont relève la sphère sublunaire. Comme au point
de vue d'Aristote et de Ptolémée, ces forces supérieures
sont les puissances célestes, les agents sidéraux, l'astro-
logie joue un rôle capital dans les élucubrations théoso-
phiques (Cf. OCCULTISME).

Les religions de l'Orient ont eu leurs théosophes. L'Inde,
l'Arabie, la Perse surtout ont donné naissance it des sys-
tèmes de spéculation théosophique, dont quelques-uns
n'ont pas été sans influence sur la pensée chrétienne. Sous
plus d'un rapport, le néoplatonisme est une théosophie au-
tant qu'une philosophie; et l'on a pu, non sans raison,
ranger Plotin et surtout Jamblique et Proclus parmi les
théosophes. Les systèmes gnostiques relèvent, eux aussi,
de la théosophie plutôt que de la théologie proprement
dite. De toutes les théosophies, lapins importante est peut-
être la kabbale juive. Son influence fut immense : on en
retrouve la trace pendant tout le moyen âge; lors de la
Renaissance, elle s'exerça d'une manière plus sensible en-
core, et elle trouva des adeptes parmi les érudits et les
philosophes les plus éminents de cette époque. — Les
limites assignées à cette notice ne nous permettant pas de
présenter, même de la manière la plus sommaire, l'histoire
de la théosophie, nous croyons devoir rappeler aux lec-
teurs de notre Encyclopédie les noms suivants, relevés
d'après l'ordre chronologique : PIC DE LA MIRANDOLE, REU-
CHLIN (De Verbo mirilico, De Arte cabalistica), Corne-
lius AGRIPPA de Nettesheim (De Vanitate scientiarum),
Jérôme CARDAN, Théophraste Bombast, dit PARACELSE, Va-
lentin WEIGEL, Jean-Baptiste VAN HELMONT, François-Mer-
cure VAN HELMONT, Jean-Amos Comenski, dit COMENIUS

(Synopsis physices ad lumen divinumre formate), An-
toinette BOUBIGNON, Jacques BOEHME, OETINGER, Pasqualis
MARTINEZ, Emmanuel SWEDENBORG, SAINT-MARTIN, Franz
von BAADER, SCHELLING.	 E.-H. VOUET.

BiBL. : 'Pua Lucx, Soufistnus sive theosophia, Persarvm
pantheistica ; 1821.— FRANE, la Kabbale ou Philo-
sophie religieuse des 110breux ; Paris, 1843, in-8; 1848. —
Du môme, Para cetse et l'Alchimie au xvi o siècle ; Paris, 1855,
in-12. — Fi:las .r, Die Jitdische, Religionsphilosophie der
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Mittetalters ; Leipzig, 1845. — RocnoLL, Beitrage zur einer
Geschichte deutschen Theosophie, mit besonderer Ruch-
sicht auf Molitor's Philosophie der Geschichte, 1856. —
A. PROST, les Sciences et les Arts occultes au xvi o siècle;
Paris 1881, 2 vol. in-8.

TriEOT (Catherine), visionnaire française, née à Ba-
renton (Manche), pays de sorciers et de mystiques, le
3 mars 1716, morte à Paris le 4er sept. 1794. Domes-
tique à Paris au couvent des Miramiones, communiant
tous les jours et se livrant à toutes les rigueurs de l'as-
cétisme, sa raison s'égara ; elle s'imagina que tout ce
qu'on lui avait appris de la religion chrétienne n'était
qu'une figure de l'avenir ; qu'elle-même était la Vierge,
ou l'Eve nouvelle, et que le vrai Sauveur allait venir.
Elle fit écrire en ce sens à des curés de Paris, se fit ex-
clure, entra au service d'un maltre plombier, fut arrêtée
par la police, interrogée (21 avr. 1779), et enfermée à
la Bastille, puis à la Salpêtrière, relâchée en 1782. Sa
folie devint contagieuse à l'époque de la Convention. Une
veuve Godefroy, rue Contrescarpe-Saint-Marcel, l'installa
chez elle, et c'est là que se tinrent des réunions et se cé-
lébrèrent des 'cérémonies bizarres — sans immoralité tou-
tefois — auxquelles elle présidait avec l'ex,chartreux dom
Gene (V. ce nom). La perquisition ordonnée par la Com-
mune (13 janv. 1793) amena la saisie de nombreuses
lettres et de cantiques ; mais Chaumette, informe du con-
tenu, laissa la secte divaguer en liberté. En floréal an II,
le comité de Sûreté générale reprit l'affaire, afin de s'ar-
mer contre Robespierre, qui commençait à dévoiler ses
projets de domination théocratique. Sénar exagéra le nombre
des fidèles (qu'en revanche Vilate réduit à une quaran-
taine). La prophétesse fut arrêtée, et la police ne man-
qua pas de découvrir dans son matelas une lettre à Ro-
bespierre dont personne n'a vu le texte authentique. Va-
dier (V. ce nom), pour ridiculiser la religion de l'Etre
suprême et pour faire rapporter le décret du 48 frimaire
consacrant la liberté des cultes, inventa la grande cons-
piration de Théot (ou Théos, disait-il pour jouer sur le
mot, qui signifie en grec divinité); il fit de la vieille folle
un agent de Pitt, une amie de laduchesse de Bourbon, etc. ;

en présence de Robespierre qui présidait, et qui avait eu
quelques rapports insignifiants avec dom Gefle, il insinua
que le pontife du 20 prairial encourageait les meuneries
bref, C. Théot, dom Gefle et trois autres sectaires furent
déférés au tribunal révolutionnaire. Mais Robespierre,
indirectement visé, et prévenu par Payan de la portée de
l'affaire, vint au comité de Salut publie, et Fouquier-
Tinville reçut l'ordre d'ajourner le procès (8 messidor)
le comité de Sûreté n'osa pas insister, quoique, légale-
ment, il fût en droit et eût le devoir d'exécuter le décret
conventionnel. Le but réel de Vadier fut atteint au 9 ther-
midor (V. ce mot) : le procès de la « Mère de Dieu » se
termina par l'acquittement des accusés; mais elle-même
était morte à la Petite-Force, trente-trois jours après le
« Messie » (Robespierre) que, selon les thermidoriens,
elle avait préconisé. 	 H. MoNIN.

BIBL. : A. MATHIEZ, Catherine T héot, lecture faite dans
la séance du 30 mars 1901 de la Société de la Révolution
française, publiée le 14 avril dans la Revue de cette so-
ciété.

THEOTOCOPULI (Domenico), surnommé le Greco,
peintre d'origine crétoise, né vers 1548, mort à Tolède
en 1625. Il avait appris à Venise l'exercice des trois
nobles arts et, sans qu'on puisse affirmer auprès de quel
maitre il étudia plus particulièrement, on relève dans ses
peintures, surtout dans les plus anciennes, l'influence évi-
dente des ouvrages du Titien, de Palma et surtout de
Tintoret. Quelques-unes de ces peintures, si vénitiennes
d'inspiration comme d'exécution, sont conservées à Parme,
Naples, Dresde et en Angleterre ; dans l'une d'elles, les
Vendeurs chassés du Temple, l'artiste s'est représenté
au milieu d'un groupe de spectateurs formé par Michel-
Ange, Titien et Giulio Clovio, son ami. Attiré sans doute
en Espagne par le désir d'être employé dans les grands
travaux de décoration que Philippe H commençait de faire
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exécuter à l'Escurial, Theotocopuli, ou plus simplement
le Greco, surnom que lui conservèrent les Espagnols, vint
s'établir à Tolède vers 4575. Il y débuta par l'exécution
d'un tableau de retable pour l'église de Santo Domingo
el Viejo, puis, en 4577, il recevait du chapitre de la ca-
thédrale la commande de son beau tableau, le Partage
de la Tunique, placé aujourd'hui dans la sacristie et dont
il sculpta lui-même la bordure. Terminée en 4579, cette
peinture, composée avec une liberté et un réalisme que
ne pratiquaient pas les peintres espagnols d'alors, valut
d'assez longs démêlés à l'artiste avec le chapitre, mais fut
très goûtée des amateurs qui se plaisaient à la rapprocher
des ouvrages du Titien. Deux ans plus tard, Philippe II com-
mandait au Greco une toile importante pour l'Escurial : le
Martyre de saint Maurice et de ses compagnons. Mais,
une fois achevée, elle ne plut point au roi qui préféra lui subs-
tituer une autre peinture due au pinceau de Romulo Cincin-
nato. L'oeuvre beaucoup plus intéressante et originale du
Greco demeura cependant h l'Escurial. En 4584, l'artiste
reçut de l'archevêque de Tolède la commande de celui de ses
ouvrages qui caractérise le mieux son talent et qu'on regarde
comme son chef-d'oeuvre : l'Enterrement du comte d'Or-
gaz, placé dans l'église de Santo Tome, à Tolède. Une
évolution singulière se produit dès lors dans la manière de
l'artiste. Son dessin devient plus aigu, plus tourmenté ; les
corps de ses personnages s'amincissent et s'allongent, ses
figures s'émacient ; son coloris devient sobre et austère
jusqu'à la monochromie. Le Greco, disent quelques bio-
graphes espagnols, voulait par la éviter les rapproche-
ments que l'on faisait de Ces ouvrages avec ceux du Titien ;
d'autres attribuent la cause de cette évolution à la folie.
Il n'en est rien: Greco est un novateur, un chercheur pas-
sionné et subtil que sa chimère égare parfois jusqu'à la
bizarrerie, mais qui ne cesse jamais d'être un grand ar-
tiste même au travers de ses plus audacieuses étrangetés.
Presque tous ses portraits, dont on peut voir de si beaux
exemplaires au musée du Prado et h Tolède, sont des
œuvres magistrales et qu'anime une vie intense et mysté-
rieuse. Leur étonnante exécution eut très probablement
une part d'influence sur la technique de Velazquez. Comme
architecte et comme sculpteur, Greco est l'auteur des des-
sins sur lesquels furent élevés l'Ayuntamiento de Tolède
et les églises de la Caridad et des Franciscains à Illiescas.
Dans cette dernière se trouvent les tombeaux des fonda-
teurs dont les représentations sculpturales sont l'oeuvre
du Greco. Deux retables ornés de sculptures et de pein-
tures dans la chapelle de l'hôpital Saint-Jean-Baptiste hors
les Murs de Tolède comptent parmi ses meilleurs ouvrages.
Le musée du Prado conserve de lui un Christ mort sou-
tenu par son père, dont une répétition se voit dans la
sacristie de la cathédrale de Séville. Theotocopuli forma de
nombreux élèves, dont les plus connus sont Manuel, son
fils, qui cultiva la peinture et surtout l'architecture ; Tris-
tan, dont les œuvres sont remarquablement robustes ; Or-
rente, auteur de tableaux dans la manière du Bassan
le frère Mayno, dominicain, qui fut le professeur de dessin
de l'infant, plus tard Philippe 1V, et Diego de Astor,
peintre et graveur, qui a fort bien reproduit plusieurs pein-
tures du Greco.	 Paul LEFORT.

BIBL. : PACHECO, Ai-te de la pintura ; Séville, 1649. -
PALOMINO, El museo pictorico ; Madrid, 1724.— Cean BER-
MUDEZ, Diecionario de los mas Rustres profesores ; Ma-
drid, 1800. — P. LEFORT, Histoire des Peintres et la Pein-
ture espagnole.

TH ÈQ U E (Bot.) (V. CHAMPIGNON).

TH ERA ou SANTORIN. L'une des iles de l'archipel
des Cyclades, la plus méridionale, parfois rattachée aux
Sporades, à 410 kil. N. de la Crète ; elle a 74 kil, q. et
44.924 hab. (en 4889) et forme avec les iles d'Ios, Amor-
gos, Anaphi et quelques flots l'éparchie de Thera (Thira),
du nome des Cyclades. Sa forme est celle d'un croissant
ouvert h 1'0. et se complétant de ce côté par l'ilot de
Therasia (40 kil. q., 842 hab.) et celui d' Aspronisi.
L'ensemble représente le pourtour d'un cratère de 44 kil.
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de périmètre intérieur ; la sonde y descend à 390 m. Les
trois îles sont formées de lave et de tuf ponceux, tournent
des falaises abruptes vers l'intérieur du cratère et s'in-
clinent en pente douce vers l'extérieur ; toutefois, Thera
possède à l'angle S.-E. un noyau cristallin, le mont
Saint-Elie, 584 m. La dislocation du cratère parait s'être
produite a l'époque préhistorique ; depuis, l'activité volca-
nique s'y est manifestée à diverses reprises ; en 497 av.
J.-C. surgit à l'intérieur du cratère l'îlot de liera, aujour-
d'hui Palre,akaimeni (la vieille brûlée) ; en 49 et 46 ap.
J.-C., deux autres hots émergèrent puis disparurent ; en
726, Palakaimeni s'agrandit notablement ; en 4457, une
partie s'affaissa et disparut ; en 4570, se forma au N. -E
l'ilot de Mikra-Kaimeni ; puis de 1707 à 4744, entre les
deux premiers celui de Nea-Kaimeni ; de janv. 4866 à
oct. 4870, des éruptions répétées agrandirent Nea-Kai-
meni ; le volcan Georges se forma au S.-E.; l'îlot Aphroessa,
plus tard réuni au précédent, se forma au N.-0.

Thera manque d'eau et n'a pas d'arbres ; mais les
cendres volcaniques et la lave désagrégée nourrissent des
vignes qui donnent des vins rouges et blancs pleins de
feu et renommés ; on les exporte, ainsi qu'un peu de
pouzzolane, La population a diminué dans la seconde moi-
tié du xixe siècle. Le ch.-l. est Phika (1.093 hab), au-
dessus du rebord intérieur. Santorin ou Thera forme un
évêché grec orthodoxe. — On a retrouvé, sous la cendre,
des villages préhistoriques à. Thera et Therasia. L'Ile fut
colonisée vers l'an 2000 par les Phéniciens ; de Laconie
lui vinrent des colons minyens et doriens, sous la con-
duite du Spartiate Theras ; bientôt florissante, Thera fonda
vers 631 av. ,L-C. la colonie de Cyrène en Afrique. Son
histoire se -confond ensuite avec celle des Cyclades. En
4566, le Turc Pirali l'enleva aux Vénitiens.

: FouQuk, Santorin et ses eruptions; Paris, 1879.
TH ÉRA I N. Rivière de France (V. OISE, t. XXV, p. 340,

et SEINE-INFÉR IEURE, t. XXIX, p. 925).
TH É RA M EN E, homme d'Etat, mort en 404 av. J.-C.

Elève de Prodicus, c'était un orateur distingué, de ten-
dances aristocratiques modérées, et de caractère vacillant ;
on l'avait surnommé le Cothurne, chaussure qui va indif-
féremment au pied droit et au pied gauche, parce qu'il
s'associait tantot aux oligarques, et tantôt aux démocrates ;
il fut un des promoteurs du coup d'Etat de 414, qui ins-
titua le gouvernement oligarchique des Quatre Cents ; puis
il aida Alcibiade à les renverser ; chargé après la victoire
des Arginuses de recueillir les cadavres, il reconnut la
tâche impossible; puis se porta l'accusateur de ses chefs
qui furent condamnés à mort pour cette omission. Durant
le siège d'Athènes, il trama en longueur les pourparlers
avec Lysandre, et finit par obliger sa patrie à subir les
conditions du vainqueur. Il prit l'initiative du changement
de la constitution et fut l'un des trente dictateurs ; mais,
s'étant mis à la tète de la fraction modérée, il fut mis en
accusation par Critias, chef de la fraction extrême et con-
traint de boire la cigue. 	 A.-M. B.

TH ÉRAP È UTES. Secte ascétique et mystique qui se
serait formée, selon Philon, sur les bords du lac Marée-
is en Egypte, et dont le nom indiquerait, ou qu'ils prati-
quaient la médecine du corps et surtout de l'âme, ou qu'ils
étaient voués au culte. On les rapproche d'une autre secte
juive, des Esséens, que Josèphe et Philon placent dans la
Palestine. On a souvent vu dans les Esséens l'origine et
le modèle des ordres chrétiens voués h la vie pratique
dans les thérapeutes, les ancêtres et les maltres des ordres
contemplatifs. D'après Philon, les thérapeutes, plus portés
à la spéculation, se livraient dans la solitude à l'absti-
nence, à la prière, au chant, à la composition poétique;
surtout ils lisaient les livres saints qu'ils interprétaient,
peut-être les premiers, d'une façon systématique, d'après
la méthode allégorique, dont le moyen Age fera un si
constant usage. On a beaucoup discuté sur le sens réel et
sur l'origine des doctrines attribuées aux thérapeutes. Les
uns y voient une révolte contre le dogmatisme théocra-
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tique des juifs; d'autres pensent que la doctrine orientale
de l'abstinence est venue dit parsisme, sur lequel avait agi
le bouddhisme, aux Esséens, puis aux thérapeutes. Ed:
Zeller nie l'origine purement juive, l'origine persique, l'in-
fluence bouddhique pour leS rattacher aux néo-pythagori-
ciens. Pour Gratz, le livre ou il est parlé des thérapeutes
est l'oeuvre d'un chrétien qui a voulu appuyer les institu-
tions monastiques par l'autorité de Philon. F. PICAvET.

BIBL.: PHILON, Cg/Ivres,	 Cohn et Wendland.
MuNK, Mélanges de philosophie juive et arabe.
G,esch. der Tudenth., III. — Ed. ZELLER, Philos. der Grie-
chen, t. V, pp. 234-292. — Die Therapeuten ; Stras-
bourg,. 18801. — Coi•iir)wke.E, Philo about the contempla-
tive toe; Oxford, 1895.— WENDLAND, Die Therapeuten;
Leipzig, 1896.

THÉRAPEUTIQUE. On petit définir la thérapeutique :
la science qui a pour objet le traitement des maladies basé
sur les symptômes qu'elles présentent et sur les indica-
tions qui en résultent. Il s'ensuit que la pratique de la
thérapeutique exige une connaissance approfondie des di-
vers modes de réaction que présente l'organisme, soit entre
ses diverses parties, soit en présence d'une cause mor-
bide extérieure Ou intérieure à lui. Or ces dernières condi-
tions se trouveat remplies par la connaissance de la
physiologie normale et pathologique, et par les données
cliniques que fournit chaque malade. En clinique, il n'existe
que des malades, et non une maladie typique particulière ;
chaque malade possède ses modes réactionnels propres, et
le vrai thérapeute sera celui qui saura, d'après l'examen
du malade et d'après ses puissances réactionnelles, assi-
gner à chaque syniptOrné sa véritable valeur, et, d'après
la valeur du symptôme, unployer la substance thérapeu-
tique appropriée, substance dont la physiologie expérimen-
tale, normale ou pathologique, aura déterminé l'action
spéciale sur les tissus et les puissances dynamiques ner-
veuses, etc., qui s'y rapportent. Comme on le voit, la vraie
thérapeutique est la thérapeutique pathogénique. Quel-
quefois on en est réduit à aider la nature (thérapeuti-
que naturaliste) ou à ne faire que le traitement des symp-
tômes (thenpeutiquesymptomatique). La thérapeutique
dite physiologique se rattache étroitement à la théra-
peutiquepathogéniqiie dont elle n'est, en réalité, qu'un des
aspects. Citons pour mémoire la thérapeutique expectante
(V. EXPECTATION) pratiquée dans certains cas, h tort ou a
raison, et nous en aurons terminé avec les méthodes thé-
rapeutiques.

Agents thérapeutiques. Après avoir envisagé la façon
générale de traiter les malades, il faut considérer ce avec
quoi on les traite, c.-à-d. les agents capables d'ea.ercer
des actions modificatrices spéciales constituant autant de
procédés thérapeutiques. C'est ainsi qu'on a groupé les di-
vers procédés en procédés médicamenteux, hygiéniques,
chirurgicaux, mécaniques, physiques, psychiques exercés
à l'aide d'agents, soit impondérables (froid, lumière, cha-
leur, électricité, magnétisme minéral et animal, etc.), soit
pondérables (Médicaments, douches, etc.). Disons à pro-
pos des actions médicamenteuses qu'on peut définir un
médicament : toute substance employée dans le but de
guérir ; et les médicaments diffèrent des remèdes en ce
qu'ils n'en sont qu'une fraction.

On appelle matière médicale l'étude des médicaments
en eux-mémes, celle de leur origine, de leurs propriétés
physiques, chimiques et organoleptiques, et enfin de leur
composition. L'étude des formes sous lesquelles se présen-
tent leS médicaments, de leur préparation, de leur mode
d'emploi et de leur posologie constitue la pharmacolo-
gie. La pharmacodynamie s'occupe des propriétés phy-
siologiques des remèdes (V. PHARMACIE).

Absorption des médicaments. A côté des médicaments
qui agissent sans être absorbés, il en est d'autres qui sont
absorbes après contact. L'absorption nécessite : 4° un état
moléculaire spécial de la substance à abserper (état liquide,
gazeux, solubilité, etc.); 2° une constitution particulière
de la surface absorbante en rapport d'adaptation plus ou
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moins infinie avec la substance a absorber ; 3° la diffusion
à travers les éléments interposés entre la substance à ab-
sorber et le sang. Une fois absorbée et arrivée dans le
sang, la substance dissoute dans ce liquide met vingt-
trois secondes pour parcourir le circuit vasculaire. La du-
rée et la rapidité de l'élimination sont variables malgré le
principe posé par Gubler. En général, les premières doses,
pour un même médicament, s'éliminent quelques minutes
après leur absorption, alors que pour les suivantes l'éli-
mination est déjà retardée. Les voies d'introduction sont
de diverses sortes (muqueuses, peau, veines, etc.). L'éli-
mination-se fait par les muqueuses et la peau (glandes sé-
bacées, sudoripares, tube digestif, poumon, etc.), et peut
quelquefois causer des désordres ; elle peut être retardée
par suite de lésions organiques.

L'action physiologique d'une substance est en rapport
non seulement avec sa structure moléculaire, mais avec
son état de division (fer, etc.), son degré de solubilité
(quinine, etc.), sa dose (opium, etc.), son fractionnement
dosimétrique (calomel, ipéca, etc.), son degré de concen-
tration (alcool, par ex.), sa forme médicamenteuse (en pi-
lules; cachets, etc.), et d'après son association avec d'autres
médicaments. L'association des médicaments possède,
parmi ses avantages, celui d'augmenter quelquefois l'effet
thérapeutique par synergie (association de l'ipéca et de
l'émétique, etc.), et parmi ses inconvénients, ceux qui dé-
pendent d'une incompatibilité (V. ce mot) ou d'un an-
tagonisme (V. ce mot). L'incompatibilité et l'antagonisme
ont été souvent utilisés en thérapeutique sous forme d'an-
tidotisme (V. ANTIDOTE). Enfin, les médicaments peuvent
s'accumuler, soit par stagnation dans les premières voies,
soit, au contraire, dans leur action devenant de plus en
plus intense a mesure de la répétition des doses. D'après
Gabier, les médicaments auraient trois sortes d'actions
I 0 des actions mécaniques, telles que l'action laxative de
l'huile d'amande doucé, celle des poudres inertes (charbon,
talc, etc.); 2° des actions chimiques par modification chi-
mique des éléments de l'organisme; 3° des actions dyna-
miques, c.-à-d. par dégagement de chaleur et d'electricité
emmagasinés dans l'agent médicamenteux. (V. EMPIRISME,
EAU MINÉRALE, DOSIMÉTRIE, HOMOEOPATHIE, MAGNÉTISME,

OPOTHÉRAPIE SÉROTHÉRAPIE, INJECTION, etc.
TH ÉRAP(A. Ville de la Turquie d'Europe, sur le Bos-

phore, à 45 kil. N. de Constantinople; 5.000 hab. Séjour
d'été renommé on les ambassades ont leur palais d'été et
les riches Constantinopolitains de superbes villas. Ce port
fut très disputé au moyen age entre les Vénitiens et les
Génois.

TH ÉRAP N É. Localité de Grèce, auj. dème de la La-
conie, au N.-E. de Sparte; la ville antique, dont il a repris
le nom, était une ville achéenne bâtie sur le mont Mene-
laion, sur la r. g. de l'Eurotas, en face de Sparte (V. ce
mot).

THERASIA (Ile) (V. l'HÉRA).

TH ER DO N N E. Coin, du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. de Nivillers; 543 hab. Stat. de chem. de fer.

THER EM IN (Ludwig-Friedrich-Franz), théologien alle-
mand, né à Gramzow (Uckermark) le 49 mars 1780, mort
h Berlin le 26 sept. 4846. C'était un descendant de hugue-
nots français. Il fit ses études théologiques à Halle et à
Genève, fut d'abord prédicateur de la paroisse française
de Berlin (1810), puis prédicateur de la cour (l844),
membre du consistoire supérieur (1824) et professeur
d'homilétique à l'Université de Berlin (1840). lise distin-
gua surtout comme orateur et publia, outre plusieurs
volumes de sermons et des livres d'édification très appré-
ciés: Die Beredsamkeit, eine Tugend (2° éd., 4837);
Demosthenes und Alassillon (1845); Adalberts Bekennt-
nisse (2° éd., 1835).

THERESA (Emma VALADON, dite), chanteuse française
(V. VALADON).

THÉRÈSE (Ordre de). Fondé le 42 déc. 1827 par la
reine Thérèse de Bavière, il est composé de douze jeunes
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filles titulaires, appartenant à la noblesse bavaroise, dont
le revenu est inférieur h 250 florins et qui reçoivent une
pension de 300 florins jusqu'à leur mariage. Des jeunes
filles des noblesses étrangères peuvent être affiliées hono-
rairement A l'ordre. L'insigne se porte suspendu h. un
ruban blanc, liseré de bleu clair, sur le sein gauche.

THÉRÈSE (Sainte), vierge : Thérèse de Cepeda y
Ahumada; elle aimait a s'appeler Teresia a Jesu ; née
Avila (Vieille-Castille), de riche et noble famille, en 4515,
morte en 4582 ; béatifiée en 4644, canonisée en 4622.
Les Cortés de 4814 l'ont proclamée patronne de l'Espagne.
Fête, le 45 oct. En 4726, Benoit XIII institua la fête de
la Transverbération du coeur de sainte Thérèse. — Son
père aimait les lectures pieuses; sa mère, qu'elle perdit A
l'âge de douze ans, lui communiqua son goût pour les ro-
mans de chevalerie. De là une double cause d'excitation
et d'exaltation, dont les effets se firent sentir pendant
toute la vie de Thérèse. Enfant encore, elle s'enfuit de la
maison paternelle, avec un de ses frères, pour aller cher-
cher le martyre chez les Maures. Ils furent ramenés par
un oncle, qui les rencontra. Après la mort de sa mère, elle
se sentit entraînée vers les choses mondaines et la ferveur
de sa piété se refroidit périlleusement. Son père se hâta
de la placer au couvent de Sainte-Marie-la-Gracieuse
elle y remplaça la lecture des romans par celle des légendes
des saints. Rentrée quelque temps après dans sa famille,
elle résolut de se vouer a la vie monastique, et de réali-
ser un projet qu'elle avait formé pendant une grave ma-
ladie. Son père s'y opposant, elle s'enfuit (2 nov. 4533)
chez les carmélites de l'Incarnation, h Avila, ou elle prit
le voile en 4534. En ce même temps, son frère Antonio
se faisait aussi religieux. Trois ans après, elle fut reprise
par de vifs accès de mondanité et surtout par l'attrait
obsédant de la sensualité claustrale, s'efforçant de parta-
ger sa vie entre le cloître et le monde, et d'associer,
comme elle l'écrit elle-même, le ciel et la terre ; saint
Paul aurait dit : l'esprit et la chair. Elle a caractérisé l'état
d'âme et de sens résultant de ce régime : <.( Si les parents
voulaient suivre mon conseil, je leur dirais de retenir
leurs filles auprès d'eux, et de les marier moins avanta-
geusement qu'elles ne le désireraient, plutôt que de les
engager dans des monastères, oh elles sont plus exposées

se perdre que dans le monde ». Cela dura jusqu'en
1559, c.-h-d. plus de vingt années.

Thérèse était âgée d'environ quarante-quatre ans, lorsque
la commotion produite par la mort de son frère acheva la
conversion commencée en elle par la lecture des Confessions
de saint Augustin. Dès lors, toutes ses ardeurs se concen-
trèrent sur le commerce des choses du ciel. Elle se livra
éperdument à toutes les macérations et 3 toutes les tortures
ascétiques qu'une imagination endolorie peut proposer à.
une vierge pénitente, aspirant h la réhabilitation auprès du
divin époux : elle aimait h se discipliner avec des orties,
des trousseaux de clefs et des chaînes de fer. Sa devise
fut : « Ou souffrir ou mourir ». En récompense, elle ob-
tint des lumières, des visions, des sensations de la mys-
ticité la plus surnaturelle : un ange au beau visage lui
perçait le cœur avec un aiguillon d'or et lui infligeait des
souffrances pleines de délices ; elle sentait corporellement
Jésus ; il l'épousait ; en ses extases, elle était élevée phy-
siquement au-dessus du sol de notre terre. Ces choses pa-
rurent fort suspectes, non seulement aux carmes relâchés,
qui résistaient à la réforme entreprise par elle, mais a
l'Inquisition, qui fit arrêter JEAN-DE-LA-Caoix (V. ce nom).
son confesseur, associé à son œuvre. Ce fut pendant que
Thérèse était sous sa direction qu'elle eut ses dispensa-
tiens les plus merveilleuses. Une enquête fut ouverte contre
ohé—même; ce ne fut que grâce h la protection de l'incjui-
siteur Soto et du célèbre mystique Jean D'Avila qu elle
échappa à ces poursuites. Le général des carmes, qui avait
été longtemps son protecteur, finit par se tourner contre
elle : il lui imposa une retraite absolue dans le couvent
de Saint-Joseph et lui interdit la fondation de nouvelles
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maisons. Sega, nonce du pape, était parmi ses adversaires.
Les poursuites ne furent abandonnées et l'apaisement ne
se fit complet que trois ans avant la mort de Thérèse. —
Pour notions d'ensemble sur son œuvre de réforme monas-
tique, V. CARMES, t. IX, p. 434.

Les écrits de sainte Thérèse l'ont fait appeler par les
papes Grégoire XV et Urbain VIII un docteur del'Eglise.
Bossuet qualifiait sa doctrine une doctrine céleste. Ses
principaux ouvrages sont : le Livre de sa vie, composé
en 1562; les Statuts pour les couvents de carmélites ;
le Chemin de la perfection (4564); les Pensées sur
l'amour divin (4566), qui ont été détruites en partie par
les confesseurs de Thérèse, effrayés de la hardiesse des
images ; les Exclamations (4569) ; les Récits de sa vie,
adressés à ses directeurs (4571) ; le Livre des fonda-
tions ou les Demeures (1577); les Conseils (1580) ; 1a
Manière de visiter les couvents (4584) ; des médita-
tions sur la communion ; un cantique de post-commu-
nion dit Glose de sainte Thérèse; le Château de l'âme;
des Poésies; des Lettres. Ses œuvres ont été publiées à.
Salamanque en 1588, à Madrid en1597, a Bruxelles en4675
(2 vol. in-fol.). Une traduction complète a été donnée par le
P. Marcel Bouix (Paris, 4861, 3 vol. in-8). Divers traités ont
été traduits par Arnauld d'Andilly (4670, et Anvers, 1688),
et par l'abbé Chanut (1681). 	 VOLLET.

Bru.. : EMERY, Esprit de sainte Thérèse; Paris, 1820,
in-8, 3° éd. — BOUCHER, Vie de sainte Thérèse; Paris,
1810, 2 vol. in-8. — VILLEFORE, Vie de sainte Thérèse;
Lyon, 1824, 2 vol. in-12.

THÉRÈSE, TARASIA, TAREJA, reine de Portugal
(V. ce mot, t. XXVII, p. 390).

TH HIES! ENSTADT (tchèque Terez,in). Ville de
Bohème, sur l'Eger, près de l'Elbe ; 7.215 hab. Fondée
en 1780 et qualifiée de ville libre royale, ce fut jusqu'en
4882 une forteresse, et c'est encore le camp central de la
Bohême, avec garnison de 8 bataillons, 2 escadrons, etc.

THE FIESIO PE L. Nom allemand de la ville hongroise de
Szent Maria Szabadka (V. ce mot).

TH É RÉZ I NA.Ville du Brésil, cap. de l'Etat de Piauhy,
sur la r. dr. du Parnahyha ; 6.000 hab. Fondée en 4852.

TH ÉR1AQU E (Pharm.). Un des derniers restes des
vieilles pharmacopées, la thériaque (électuaire thériacal)
se compose encore de 57 substances, dont la seule, peut-
être réellement active, est l'opium (0P',05 pour 4 gr. de
thériaque). Primitivement vantée comme antidote, on fait
remonter son origine à Mithridate, roi du Pont ; d'où lui
viendrait son nom d'electuaire de Mithridate. La for-
mule compliquée de ce médicament s'explique, si l'on ad-
met l'idée des anciens thérapeutes, qu'un médicament,
outre ses propriétés curatives réelles, possède des pro-
priétés secondaires inutiles ou nuisibles. De là l'addition,
h cette base, de correctifs et d'adjuvants. On conçoit
que l'introduction de plusieurs bases dans un médicament
rende par suite innombrable la quantité des correctifs ou
adjuvants, qui, d'après les anciennes théories, devaient
leur être associés. 	 V. H.

Au mayen âge, la theriaque était considérée comme une
panacée. Aujourd'hui, on ne lui accorde guère que les
vertus de l'opium toujours dominantes et les qualités des
astringents aromatiques. Elle est certainement très utile
dans les affections douloureuses des voies digestives,
gastrodynie, entéralgie, catarrhes gastro -intestinaux,
chez les chlorotiques qui supportent mal le fer; mais ses
propriétés alexitères restent hypothétiques. On l'admi-
nistre à l'intérieur à la dose de 4 gr. chez l'adulte ou h
dose plus forte ; à la dose de 30 centigr. h 2 gr. chez
les enfants. A l'extérieur, elle entre dans divers emplâtres,
destinés à combattre les hémorroïdes, les spasmes ner-
veux, les vomissements, le mal de mer, une teinture sti-
mulante pour l'usage externe, et la thériaque diatessaron
ou des pauvres considérée comme emménagogues, mais
plus sûrement amère et stomachique (dose : 4 h 16 gr.

l'intérieur).	 Dr L. flx.
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TH ER I DOM YS (Paléont.). Genre de Rongeurs fossiles
•caractérisé par des molaires rappelant un peu celles des
Cobayes (V. ce mot), au nombre de quatre paires, dont
une prémolaire, à chaque màchoire. Ces Mammifères, de
moyenne ou petite taille, sont de l'éocène et du miocène
d'Europe, tandis que les Cobayes et genres voisins sont
tous de l'Amérique du Sud. Le Theridomys gregarius
est assez abondant dans les phosphorites (eocène supé-
rieur) du Quercy ; d'autres espèces se trouvent dans le
gypse de Paris (Th. Cuvieri, le Loir des platrières de
Cuvier) et dans le miocène de France. Les genres Pseu-
dosciurus , Sciuroides , Trechomys , Nesokerodon, lssio-
doromys , Dipoïdes, Archœomys, etc., qui en sont voi-
sins, sont de la même époque en Europe, et, d'après les
travaux récents de Winge ('1 887), se rapprocheraient par
leur crâne et leur dentition des Anomalures (V. ce mot),
qui sont Africains, beaucoup plus que des Caviidés amé-
ricains.	 E. TROUESSART.

TH RI N ES. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,
cant. de Songeons ; 207 hab.

THERIODONTE (Paléont.) (V. REPTILE).

THERMALE (Eau) (V. EAU MINÉRALE).

• THERMENÈS (V. TERMENÈS)

THERMES (Antiq.). On a décrit au mot BAIN les di-
verses phases de cet exercice hygiénique à l'époque clas-
sique (bain froid, bain chaud, bain de vapeur) et les
différents locaux (Frigidarium, Tepidarium, Calda-
rium, Laconicum) qui v étaient affectés. Il nous reste
compléter ici les notions historiques qui concernent l'usage
du bain, et à décrire les grands établissements balnéaires
du temps de l'Empire, auxquels s'appliquent plus spécia-
lement le nom de thermes.

I. — Le bain chaud, qu'Homère nous montre
déjà en usage chez les Phéaciens, accompagné d'onctions
d'huile parfumée, ne pénétra que beaucoup plus tard dans
le reste de la Grèce. Toutefois, au ve siècle, les critiques
des mœurs nouvelles, comme Aristophane, protestent
contre l'abus que l'on en faisait dès lors. Tout le monde
se baignait une fois par jour et quelques personnes le
faisaient deux ou trois fois et à toute heure. En même
temps le bain devenait un lieu de réunion pour les oisifs,
on y causait, on y soupait, et l'on pouvait même y en-
tendre les leçons des philosophes. On s'y livrait aussi à
toutes Sôrtes d'exercices physiques. Une vieille loi d'Athènes
interdisait l'érection d'établissements de bains propre-
ment dits dans l'intérieur de la ville. Mais il était facile
de tourner la loi. Originairement, en effet, le bain était
fort réduit et dépendait du gymnase, dont il était une
annexe naturelle. Il ne comprenait guère alors qu'une
piscine de natation. Mais peu à peu il envahit le gym-
nase, au point que sous l'Empire thermes et gymnase
devinrent des mots presque synonymes et qu'en Orient
comme en Grèce les ruines de ces établissements se dis-
tinguent souvent avec peine les unes des autres. A Sparte
cependant on ne perdit point l'habitude des bains de ri-
vière et de la natation en pleine eau. Les autres bains
étaient presque interdits. De nombreuses peintures de
vases montrent que les femmes n'usaient pas moins vo-
lontiers que les hommes des bains et de la douche. Plu-
sieurs vases peints, ainsi que des miroirs étrusques, pré-
sentent des hommes et des femmes mêlés, mais il y a tout
lieu de croire que les uns ou les autres figurent des divi-
nités et que ces représentations n'offrent point l'image de
la réalité.. Parmi les établissements de bains, les uns
étaient publics, les autres privés, d'autres enfin payants.
Mais il est probable que même dans les bains publics on
exigeait aussi une très faible redevance. Les baigneurs
fournissaient les divers ingrédients, huiles, parfums, né-
cessaires aux bains, ainsi que le linge, les strigiles, ou
bien les clients les apportaient eux-mêmes. Il y avait une
salle spéciale (apodyterium) réservée à la garde des ha-
bits, et, malgré cette précaution, les vols fie vêtements
n'étaient pas rares. On reconnait dans les ruines des
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gymnases d'Ephèse, d'Athènes, d'Olympie, d'Hiérapolis et
de beaucoup d'autres lieux, la disposition générale des
bains dans ces établissements. Elle s'éloigne peu des pres-
criptions fixées plus tard par Vitruve pour leur construc-
tion. On peut dire, pour résumer ce qui concerne le mon-
de hellénique, qu'en somme, malgré l'envahissement du
gymnase par le bain, celui-ci n'y occupe cependant pas
la place la plus considérable, au contraire de ce que vont
nous montrer les thermes romains.

II. ROME. - L'usage des bains est fort ancien aussi
Rome. Les premiers bains étaient privés et d'une grande
simplicité. Ils attenaient au lavoir et à la cuisine, afin de
profiter du fourneau de celle-ci. Ils étaient petits et
obscurs. On ne croyait pas qu'une étuve pût être chaude
si elle n'était sombre, aussi les murs n'en étaient-ils per-
cés que de sortes de meurtrières. L'eau en était parfois
bourbeuse après les grandes pluies. Telle est la descrip-
tion que Sénèque nous a laissée des bains de la maison de
Scipion. En ce temps-là, nous dit-on, on se lavait tous
les jours les bras et les jambes que le travail avait sa-
lis, mais on ne se baignait entièrement que tous les neuf
jours. Pline, par la description de ses villas, nous apprend
ce qu'était devenue cette antique simplicité dans les riches
maisons particulières. Les bains de sa villa du Laurentin
comprenaient une vaste pièce avec un réservoir d'eau
froide et deux baignoires si profondes et si larges qu'on
pouvait y nager. Puis venait un cabinet de toilette (unc-
torium), une étuve et le fourneau nécessaire, deux pièces
élégantes et une piscine chaude, disposée de telle façon
que, par un raffinement déjà critiqué par Sénèque, on
pouvait apercevoir la mer en se baignant. Les bains de sa
villa de Toscane étaient plus confortables encore. Ils con-
tenaient de plus que les précédents une salle pour le bain
tiède (tepidarium), un vestiaire (apodyterium) et un
jeu de paume partagé en plusieurs compartiments pour
les divers exercices. Quelle était l'ornementation de ces
bains si habilement aménagés et d'autres plus luxueux
encore ? Sénèque nous en donne l'inventaire détaillé. Les
murs étaient tapissés de marquetterie précieuse, de mar-
bres rares incrustés dans d'autres marbres, le pavé était
un parterre de mosaïques, les plafonds étaient lambris-
sés de verre, les robinets étaient d'argent, les colonnes,
les statues étaient répandues a profusion, l'eau tombait
en véritables cascades, on l'exigeait d'une limpidité par-
faite. L'orientation des bains était aussi considérée comme
chose fort importante, afin que l'on pat faire alterner la
chaleur brûlante du soleil avec la fraicheur de l'eau. Le
couchant d'hiver était préféré, ou à son défaut le midi.
Au-dessus de la piscine devait être pratiquée une large
ouverture qui permit au jour de tomber d'en haut afin que
l'ombre de ceux qui l'environnaient ne nuisit pas à la
clarté de l'eau. Les bains de la casa del Labirinto et ceux
de la villa de Diomède, plus considérables, à Pompéi,

•donnent une juste idée de ce qu'étaient les aménagements
dans les maisons particulières.

Les premiers bains publics à Rome eurent certainement
le même caractère de simplicité que les bains privés, et,
comme ceux-ci, changèrent entièrement avec le temps. On
payait une très faible somme, un quadrant ou quart d'as
pour y entrer, et ce fut souvent une libéralité des candi-
dats heureux et surtout des empereurs • d'accorder au
peuple une journée d'entrée gratuite dans les bains. Au-
guste fit durer cette faveur une année entière. De la à
offrir au peuple des établissements somptueux et gratuits,
il n'y avait qu'un pas, et il fut bientôt franchi. Bien en-
tendu, à l'origine, les deux sexes ne se mêlaient jamais
les règlements étaient même si sévères qu'il était interdit
au fils pubère de se baigner en même temps que son père.
On se départit aussi de cette réserve, et bien qu'il y eût
en maints endroits des Vains doubles dont un côté était
destiné aux hommes et l'autre aux femmes, comme on
peut le voir à Véléja ou à Badenweiler, la licence des
mœurs entraina l'usage des bains mixtes, et cette habi-
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tude ne manqua pas d'exercer elle-même l'influence la plus
dissolvante. Les ordonnances de plusieurs empereurs ten-
tèrent vainement d'extirper un abus qui durait encore au
temps de Constantin. Sous l'Empire, il existait à Rome
plusieurs centaines d'établissements de bains publics, et il
n'était guère de village de quelque importance qui n'en
possédât au moins un.

Il était naturel qu'un besoin et un usage si répandus
donnassent lieu dans une ville comme Rome à un genre
de construction où l'art s'unit à l'utilité. Ce sont ces grands
établissements publics, souvent bâtis par les empereurs
et offerts en don A la population, qui ont pris propre-
ment le nom de thermes, h cause de la place considé-
rable que les bains chauds y oecupent.Les dispositions de la
partie réservée aux bains ne diffèrent guère de celles que
nous avons décrites chez les particuliers que par les di-
mensions qui sont très vastes. Mais les services acces-
soires et les dépendances s'y développent bien davan-
tage. Les ruines subsistantes de ces monuments s'accor-
dent assez entre elles et avec les préceptes de Vitruve
pour que l'on puisse affirmer que les thermes furent tous
bâtis suivant des principes absolument uniformes et
sur des plans presque semblables. Il est clair que ces
principes dérivent du gymnase grec, avec cette différence
que le bain occupe la place prépondérante, tandis que les
autres services, bien que fort développés, apparaissent
cependant comme l'accessoire. Il est à remarquer d'ail-
leurs qu'A Rome, tant que les exercices physiques furent
en honneur, beaucoup de personnes allaient s'exercer au
Champ de Mars l'après-midi et ne se rendaient aux bains
que plus tard : les services accessoires sont loin pourtant
d'être négligés. On trouve dans les thermes des exèdres
où déclament et enseignent rhéteurs, poètes et philoso-
phes ; des stades pour les courses, des galeries pour la
promenade et la conversation, des salles pour le jeu de la
balle et d'autres exercices, des salles de lecture. Les plus
vastes renferment nième des jardins où l'on peut se livrer
à la marche en plein air. Tous les arts rivalisent pour
embellir ces palais populaires. Leurs ruines offrent en-
core aujourd'hui la mosaïque à profusion. Les murs étaient
ornés de tableaux. Beaucoup des statues les plus fameuses
qui sont la gloire de nos musées ont été trouvées dans des
thermes, en particulier dans ceux de Caracalla. Les bai-
gnoires, même de dimensions colossales, étaient souvent
de véritables œuvres d'art. Les colonnes étaient faites des
marbres les plus rares, les voûtes ornées de caissons. Les
petits thermes de Pompéi avec l'élégant motif des niches
du tepidarium, supportées chacune par une cariatide, mon-
trent jusqu'où pouvaient être portés les raffinements de la
décoration dans des établissements plus luxueux encore.
Le Panthéon, l'un des plus admirables monuments flue
l'antiquité romaine nous ait transmis, n'était à l'origine
que le vestibule des thermes construits par Agrippa. Les
thermes de Titus, de Dioclétien, de Caracalla ont laissé
des ruines qui frappent l'imagination de stupeur par leurs
dimensions gigantesques. Si l'ornementation, à part quel-
ques mcisalques, en a presque totalement disparu, de nom-
breux fragments permettent du moins de juger de ce
qu'ils furent au point de vue de la décoration architectu-
rale. L'élément le plus curieusement développé dans les
thermes est la voûte, et c'est la que l'art chrétien trouva
tout forme le modèle de ses églises à coupole. Nous ne
pouvons mieux terminer cette étude qu'en donnant le plan
et l'explication des thermes de Caracalla dont les ruines
présentent un ensemble assez aisé encore A saisir, bien
que les divergences d'opinions abondent pour l'attribution
de chaque pièce en particulier. A. Rotonde voûtée, dans
le genre du Panthéon d'Agrippa, servant d'entrée. B. Apo-
dyterium. C. Ephebeum, où les jeunes gens se livraient
à divers exercices. QQ. Salles destinées aux spectateurs
et aux lutteurs. ZZZZ. Niches ou alcôves. D. Salle sem-
blable h C, et où était le grand bassin de natation.
ZZEE. Niches ou petites salles réservées aux spectateurs.
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F. Vestibules ou bibliothèques. GG. Chambres où se prépa-
raient les lutteurs. IIH, péristyles avec bassins de nata-
tion, etc. I. Salles cl'exercices. Y. Conisteria, salle ou l'on

Plan des Thermes de Caracalla, à, Rome.

se roulait dans le sable. MNOP. Laconicum, frigidarium,
tepidarum, caldarium. R. Salles de conversation. Ce
bâtiment dont nous donnons le plan était environné d'un
vaste jardin entouré lui-même sur les quatre côtés par
des bâtiments comprenant des cabines de bains, des por-
tiques, un stade, des palestres, des salles qui pouvaient
servir aux lectures publiques, à. l'enseignement des phi-
losophes, etc.	 André BAUDRILLART.

: VITRUVE, V, 10. — PLINE, Lettres, II, 17, V, 6.
— StrrtQuE, Ep. LXXXVI.— LUCIEN, Hippias ou le bain.
— PALLADIO, les Thermes des Romains. — A. DE Ru-
MANIC, Le Terme di Tito, 1822. — BRULLOFF, Thermes
de Pompéi, 1829. — LEir 

L
wrz, Rcemische Helder bei Baden-

weiler, 1856. — A. BLOUET, es Thermes de Caracalla.

THERMES. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Castelnau-Magnoac ;
416 hab.

TH ERM ES—D 'ARMAGNAC. Coin. du dép. du Gers, arr.
de Mirande, cant. d'Aignan ; 411 hab. Stat. du chem. de
fer du Midi.

THERMES (Paul de Lx BARTHE, seigneur de), maré-
chal de France (V. La BARTHE [Paul de]).

THERM IA (He) (V. CYTHNUS).

THERMIDO R. I. Chronologie (V. CALENDRIER).
II. Histoire.— JOURNÉE DU 9 THERMIDOR AN D.— NOM

de la révolution qui mit fin A la domination de Robespierre
et de son parti dans la Convention, le 27 juil. 1794. La
Révolution avait « dévoré ses enfants », royalistes constitu-
tionnels (feuillants), girondins (V. ce mot), hébertistes,
dantonistes (V. DANTON, HÉBERT) ; au milieu des craintes,
des suspicions, des trahisons enfantées par l'abolition de la
royauté, par la condamnation de Louis XVI, par la guerre
contre l'Europe et par la guerre civile, la Terreur, sans
épargner ses vrais ennemis, avait frappé des hommes
égarés comme criminels, de bons citoyens comme indul-
gents au crime, de grands citoyens comme traîtres h la
République. Cependant, depuis la campagne de 1794, de-
puis la répression du Midi et de la Vendée, le danger
national a fait place à une sécurité relative, qui exclut
de semblables excès. Le sang va-t-il toujours couler ? Le
comité de Salut public, et dans ce comité les trois hommes
qui paraissent tout dominer, Robespierre, Saint-Just et
Couthon, ne mettront-ils pas un terme aux exécutions
politiques ? Robespierre, sinon les deux autres « trium-
virs », y a pensé maintes fois. Mais ils ne le peuvent: la
logique impitoyable de leurs principes s'y oppose : le
« règne de la vertu » n'est pas fondé. L'on dirait au con-
traire que la corruption s'alimente aux sources même de
la Terreur. On s'étourdit comme en temps d'épidémie.
Pendant que des héros se dévouent, un nombre autrement
considérable d'égoïstes, à Paris surtout, jouent de leur
reste, ou spéculent cyniquement sur les calamités pu-
bliques. De surveillants volontaires, les Jacobins des co-
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mités révolutionnaires sont devenus administrateurs : ils
volent, ils oppriment. « On revoit le tyran de village : le
meneur de comité a remplacé le seigneur », ou (dans les
sections parisiennes), le suppôt de police. « Buveurs de
sang » et aristocrates agiotent ensemble sur les assignats,
sur les biens d'émigrés. Le « Triumvirat » s'indigne. Jour-
dan « de la Glacière », le massacreur d'Avignon en 4794,

est guillotiné comme agioteur. Les comités révolutionnaires
des communes sont supprimés, et le décret de ventôse
an II ne laisse subsister que ceux de districts. Mais com-
ment moraliser le régime sans une religion, sans une mo-
rale qui s'imposent et qui impliquent les plus sévères sanc-

tions? Et comment accomplir ce dessein suprême avec des
collègues sceptiques, tels que Billaud et Collot d'Herbois,
ou absorbés par les besognes pratiques, comme Carnot,
Lindet, Cambon ? L'honnête Cambon qui ne saurait avoir
recours ni a l'emprunt, ni h des impôts nouveaux, est
suspect parce qu'il est bien obligé d'augmenter la masse
du papier-monnaie, dont s'accentue la dépréciation. La
restauration de l'ancien régime, conséquence possible de
tant de discordes et de misères, hante les esprits. Saint-
Just voudrait que l'on condamnât en masse au servage et

la corvée tous les « ci-devant ». Le 16 avr. 1794, il
rappelle le « relâchement des tribunaux », auquel il avait
fallu aviser : « Vous avez été sévères, vous avez dù l'être...
Que serait devenue une République indulgente contre des
ennemis furieux ? Nous avons opposé le glaive au glaive,
et la liberté est fondée, elle est sortie du sein des orages.
Cette origine lui est commune avec le monde, sorti du
chaos, et avec l'homme qui pleure en naissant... Formez
des institutions civiles, ces institutions auxquelles on
n'a pas pensé encore, il n'y a point de liberté durable
sans elles ». En attendant que les communes de France
se réglassent sur l'exemple de Sparte (ou plutôt sur l'idée
que Saint-Just s'en faisait), le décret du 27 germinal
an II ordonna que les prévenus de conspiration fussent
traduits de tous les points de la France au tribunal révo-
lutionnaire de Paris : mesure impraticable, h laquelle il
fut dérogé trois semaines après, par la création de la
Commission d'Orange (21 floréal), puis dans le Pas-de-
Calais (Arras), dans le Nord (Cambrai). Les cinq juges
d'Orange siégeaient sans jury ; les instructions rédigées
par Robespierre, approuvées par le comité de Salut pu-
blic, portaient : La commission est nommée pour juger
les ennemis de la Révolution », c.-h-d. « "ceux qui, par
quelque moyen que ce fût, avaient cherché h contrarier
sa marche. La peine due A ce crime est la mort. La règle
des jugements est la conscience du juge, éclairée par
l'amour de la justice et de la patrie ». L'incendie par ordre
du village de Bedoin et les exécutions qui suivirent (V. MAI-
GNET, &mn) répondirent à cette doctrine de férocité
arbitraire. A Paris, la guillotine est en permanence. Le
20 avr., sont exécutés vingt et un magistrats des Parle-
ments de Toulouse et de Paris, coupables d'avoir signé
des protestations secrètes contre la suppression des Par-
lements par la Constituante ; le 23, sont condamnés sous
les prétextes les plus incohérents, ou pour les motifs les
plus vagues, les ex-constituants d'Eprémesnil, Cha-
pelier Thouret, et l'illustre Malesherbes (V. ces noms)
vieillard de soixante-douze ans, l'ami et le protecteur de
Rousseau, pour qui les disciples de Rousseau n'inter-
vinrent pas : c'est un « parricide » (II. Martin) que la
Révolution commettait en sa personne. Le fou orgueilleux,
le faux savant qui se nommait Marat fit une victime pos-
thume du créateur de la chimie, du grand Lavoisier,
exécuté le 7 mai au nombre des anciens fermiers géné-
raux. Le 8, ce fut le tour de Madame Elisabeth, sœur du
roi : Collot d'Herbois exigeait sa mort, et Robespierre
eut la faiblesse de céder. Carnot ne l'en appelait pas moins
« dictateur ridicule » et proposait.à des membres des deux
comités, de Salut public et de Sûreté générale, de le mettre
en accusation ainsi que Saint-Just, qu'il craignait et dé-
testait davantage, en tant qu'homme de guerre. Les co-
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mités reculèrent. Robespierre fit créer un bureau spécial
de police pour contrecarrer, dit-on, le comité de Sûreté, et
entama devant la Convention l'exécution de son programme
religieux (V. FÊTES RÉVOLUTIONNAIRES, t. XVII, p. 352). La
fête de l'Etre suprême (20 prairial), dont il fut le pontife
comme président de la Convention, excita au plus haut point
la défiance et la colère de ses ennemis. Dans le cortège de
ses collègues, il entendait murmurer : « Il ne lui suffit
pas d'être maitre; il veut être Dieu » — « Il y a encore
des' Brutus ! » Le surlendemain (10 juin) Couthon pré-
sentait A la Convention un projet de décret réformant le
Tribunal révolutionnaire (V. ce mot), c.-à-d. suppri-
mant le peu qui subsistait de formes judiciaires et de ga-
ranties pour les accusés, et dont les deux derniers ar-
ticles abolissaient implicitement (et même hypocritement)
le droit de la Convention elle-même de voter sur la mise
en accusation de ses membres. Robespierre et Barère
s'opposèrent à tout ajournement, et le vote fut enlevé.
Mais dès le lendemain, les protestations éclataient au sein
du comité de Salut public : Billaud accusa Robespierre
de vouloir « guillotiner la Convention » ; et Merlin de
Douai fit constater par une résolution de l'assemblée son
droit « exclusif et inaliénable de décréter d'accusation un
représentant du peuple ». Mais, sauf la mesure h laquelle
sans doute le « triumvirat » tenait le plus, l'atroce décret
du 22 prairial produisit tous ses effets. Sans donner sa
démission, sans déserter absolument le Comité, Robes-
pierre opéra ce que son plus ardent apologiste, E. Hamel,
appelle une « retraite morale », soit qu'il voulût décliner
la responsabilité des nouvelles « fournées », soit A la suite
de la scène violente à laquelle donna lieu, le 28 prairial,
entre plusieurs de ses collègues et lui, la sotte affaire de
la « Mère de Dieu », Catherine Théot (V. ce nom). Le
soi-disant dictateur s'en est d'ailleurs expliqué, en termes
généraux, dans son discours du 8 thermidor : « La nature
et la force de la calomnie, l'impuissance de faire le bien
et d'arrêter le mal, m'ont forcé à abandonner absolument
mes fonctions de membre du comité de Salut public, et
je jure qu'en cela même je n'ai consulté que ma raison et
la patrie ». Quant au bureau de Police générale, ce n'était
pas un établissement distinct, mais un organe subordonné
du comité de Salut public, et l'on ne voit pas, du moins par
le registre conservé aux archives (F 7, 4437), que Robes-
pierre en ait fait un instrument de despotisme occulte.
Quoi qu'il en soit, la terreur redoubla : le tribunal révo-
lutionnaire, présidé par Dumas, vidait les prisons (seconde
« fournée » de membres des parlements de Paris et de
Toulouse, au nombre de trente, 26 prairial; affaire Lad-
mirai, Cécile Renault (V. ce nom), et des Chemises rouges,
cinquante-quatre exécutions, 29 prairial). Lorsque Vadier
eut saisi la Convention du prétendu complot qui se tra-
mait autour d'une vieille folle mystique, Catherine Théot
Robespierre intervint, et interdit h Fouquier-Tinville d'en-
gager le procès : les accusés demeurèrent d'ailleurs en
prison. Mais la « Mère de Dieu » invoquait dans Ro-
bespierre le Messie, et l'intervention de celui-ci fut in-
terprétée, soit comme égoïste, soit comme une preuve
de complicité. La commission militaire de Bordeaux, oh
Jullien de Paris venait de remplacer Tallien et Ysabeau,
procédait activement à la recherche des derniers proscrits
girondins, dont ils découvraient la retraite, 27 juin (V. BAR.
BAROUX, BUZOT, GUADET, PETION, SALLE). Partout les déla-
tions foisonnaient. Une évasion de voleurs, h Bicêtre,
fut transformée en conspiration politique où Ton implique
le dantoniste Osselin (V. ce nom). Barère, Hermann,
parlent couramment d'épurer la population, de purger,
d'évacuer les prisons. Il fallut trois fournées (49-22 mes-
sidor) pour exécuter les 449 condamnés de la prétendue
conspiration de la prison du Luxembourg. Le 7 thermi-
dor périt André Chénier (V. ce nom). Bref, en six se-
maines (23 prairial au 9 thermidor) le tribunal révolu-
tionnaire prononça 4.364 jugements capitaux (pour 4.256
dans les quatorze mois qui avaient précédé le décret de
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prairial). Après la victoire de Fleurus, poussé par Saint-Just,
Robespierre attaque, aux Jacobins, les calomniateurs et
la faction des indulgents (4" juil.); il s'en prend à l'on-
doyant Barère, qui ne se décidait ni pour lui ni pour ses
ennemis (9 juil.). L'agent national Payan convoque h la
Commune les comités révolutionnaires ; mais le comité de
Salut public annule cette convocation, et supprime le bu-
reau de police. Comme Saint-Just, ouvertement, récla-
mait une dictature, les deux comités firent une dernière
tentative de conciliation, exposèrent à Robespierre et à
son séide tous leurs griefs, auxquels ils répondirent par
des injures contre Carnot. Billaud-Varennes fut le plus
conciliant, mais on ne put s'entendre (22 juil.). Le len-
demain, Couthon attaque, aux Jacobins, les comités qui
ont éloigné de Paris une partie des canonniers de la garde
nationale (partisans de Robespierre); il dénonce Carnot
et les agents de l'étranger dans la Convention. Le 25,
une députation des Jacobins apporte ces dénonciations
la barre de l'Assemblée, et Barère, effrayé, improvise un
rapport oit il piétine sur les partis vaincus, et ménage le
triumvirat. Cette attitude aurait déterminé un des mon-
tagnards menacés, Le Coin /re (V. ce mot), à. préparer un
mémoire à. la Convention pour obtenir la mise en accusa-
tion de Robespierre. II s'entendit avec une dizaine de ses
collègues, entre autres Barras, Fréron, Tallien (V. ces
noms), pour immoler le tyran « dans le Sénat » si la mo-
tion échouait. Le 7 thermidor, Barère blâma dans un
rapport ceux que les victoires ne rassuraient pas, et qui
voulaient de nouvelles proscriptions : la Convention vota
l'impression et l'envoi aux communes de son rapport : ce
fut le premier échec de Robespierre. Il répondit (8 ther-
midor) par un grand discours qu'il préparait depuis un
mois. Il se défendit d'aspirer à la tyrannie. Il avait sauvé
de la mort les 73 députés de la droite détenus depuis le
2 juin 4793 comme suspects ; il savait que des citoyens
bien intentionnés avaient pu être séduits par Brissot,
par Danton, par Hébert. Puis, il attaqua ses ennemis,
les apôtres de l'immoralité et de l'athéisme, qui ne pou-
vaient lui pardonner la fête de l'Etre suprême. Il demanda
si la patrie était plus heureuse depuis six semaines que
sa prétendue dictature avait expiré. On épargne les An-
glais prisonniers. On joue en Belgique des comédies phi-
lanthropiques. Les finances sont entre les mains de fripons
connus, Mallarmé, Ramel : le discours imprimé porte
même le nom de Cambon, mais l'orateur ne le prononça
pas. Il prévoit l'avènement du despotisme militaire. Il
conclut enfin qu'il faut déjouer la coalition qui intrigue et
dans l'Assemblée et dans les comités, épurer les comités,
et unifier le gouvernement sous l'autorité suprême de la
Convention. — Personne n'étant nommé, tout le monde était
menacé. Le Cointre demanda l'impression du discours et
Barère appuya ; la Convention ordonna même l'envoi à.
toutes les communes. Mais Cambon s'élance à la tribune :
« Avant d'être déshonoré, s'écria-t-il, je parlerai à. la
France ». Fort d'une conscience sans reproches, il accuse
à son tour Robespierre de tout paralyser, et Robespierre
recule, déclare qu'il blame les idées de Cambon en finances,
mais qu'il ne l'incrimine pas. Billaud-Varennes demande
que le discours• de Robespierre soit examiné avant l'en-
voi aux communes : « Quoi ! l'on renverrait mon discours
a l'examen de ceux que j'accuse ! — Nommez-les ! » Ba-
rère explique que l'impression n'implique pas l'approba-
tion ; il annonce la prise de Nieuport, de Bruxelles, l'en-
trée triomphale des Français à Anvers : c'était la réponse
de Carnot. « Les victoires, dira plus tard Barère, s'achar-
naient après Robespierre comme des Furies. » Bref,
l'envoi aux communes est révoqué. Le soir, la querelle
recommence aux Jacobins entre Robespierre, Couthon,
assisté de Dumas et de David, d'une part, Billaud et
Collot, d'autre part, qui durent s'enfuir. Payan autorisa
Hanriot, commandant de la garde nationale, à convo-
quer les sections armées pour le lendemain à sept heures ;
Coffinhal (V. ce nom) avisa Robespierre du nouveau

2 juin qui se préparait. Mais celui-ci cinnptait encore,
sinon sur les montagnards, au moins sur la masse de
la Convention. Collot, de retour au comité de Salut
public, trouva Carnot au milieu de ses plans, et Saint-
Just rédigeant, à une petite table, l'acte d'accusation
annoncé par le discours de Robespierre. « Nous ne fai-
sons, dit Saint-Just, que vous rendre attaques pour atta-
ques ». Les comités mandèrent alors le maire Fleuriot-
Lescot, ainsi que Payait et Hanriot, puis les laissèrent
repartir, hésitant à les arrêter. Cependant les meneurs de
la Montagne, deux fois repoussés dans leurs avances par
la plaine et par la droite, avaient fini par s'entendre avec
les chefs de ces fractions, Boissy-d'Anglas et Durand-
Maillane. Saint-Just, qui avait promis de lire d'abord son
rapport aux comités réunis, n'en fit rien, et le porta h la
Convention dès que la séance fut ouverte : les deux co-
mités s'y rendirent aussitôt. Saint-Just se bornait à in-
criminer Carnot, Barère, Billaud et Collot, désirant tou-
tefois qu'ils se justifiassent ; il demandait que tout acte
des comités portat au moins six signatures pour être va-
lable. La modération de cette habile retraite, les comités
ne pouvaient la supposer. Persuadés que Saint-Just était
venu demander des tètes, ils avaient résolu de ne pas le
laisser parler. C'est ce qui eut lieu : Collot présidait.
Billaud, entre autres griefs, accusa Robespierre d'avoir
voulu sauver Danton ; c'était assez maladroit, mais les
dantonistes (Merlin de Thionville, Thuriot, Dubois-Crancé)
n'avaient pas à tenir compte de cette vague intention.
Tous les partis se rappelant leurs morts refusèrent tour
à tour la parole à Robespierre : Tallien rallia la droite ;
Louchet et Lozeau demandèrent enfin sa mise en accusa-
tion. Elle fut votée, ainsi que celles de Couthon, Saint-
Just, et, sur leur provocation directe, de Robespierre le
Jeune et de Lebas. Les accusés furent emmenés à cinq
heures et demie. Aussitôt la Commune s'insurgea, rédigea
une adresse au peuple contre « les scélérats qui oppriment
la Convention », mit en arrestation les envoyés des deux
comités, manda les canonniers, sonna le tocsin, lia partie
avec les Jacobins qui étaient en permanence. Mais Han-
riot fit vainement appel au faubourg Saint-Antoine ; il
hésita, aux Tuileries, devant le petit poste qui gardait la
Convention ; rue Saint-Honoré, il fut arrêté par ses
propres gendarmes, sur le v u d'un décret de la Conven-
tion. Cotfinhal, plus énergique, délivra Hanriot, et, bon
gré mal gré, , fit transférer Robespierre, de la mairie,
son frère et ses amis, de diverses prisons, à l'Hôtel
de Ville, afin de proclamer l'insurrection. Mais la Con-
vention nomma Barras commandant de la garde na-
tionale, et mit hors la loi tous les rebelles. La masse ne
bougeait ni pour, ni contre. La garde nationale de la Cité
se déclara pour la Convention et occupa le Pont-Neuf avec
du canon. Fréron, Rovère, Bourdon (de l'Oise), Maud,
Léonard Bourdon, Legendre, tous hommes d'action, firent
des comités le centre des opérations. Deux colonnes mar-
chèrent, vers minuit, contre l'Hôtel de Ville. La place de
Grève était remplie d'une foule armée, mais sans organi-
sation, sans chef. Les Robespierristes dressaient des listes,
rédigeaient des proclamations. « Il faut faire une adresse
aux armées, dit Couthon. — Au nom de qui? » répondait
Robespierre, toujours inquiet et honteux de l'appui de la
Commune. Cependant les sections sur lesquelles il comp-
tait n'arrivaient point. Des cris de : Vive la Convention!
éclataient dans bt foule. Quelques émissaires de l'Assem-
blée lurent à. la foule le décret de mise hors la loi
Hanriot constata que la place de Grève devenait déserte.
« Paris, qui avait fait des insurrections contre des hommes
et pour des idées, ne semblait pas vouloir se soulever
pour un homme » (Aulard). Les colonnes d'attaque ap-
prochèrent, occupèrent en silence toutes les issues, et
attaquèrent au cri de : Vive la Convention nationale ! Le
gendarme Méda pénètre dans la salle de délibération et
fracasse la machoire de Robespierre ; Lobas se tue ; Ro-
bespierre le Jeune se jette par la fenêtre et survit; Cou-
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thon et Saint-Just attendent leur sort ; Coffinhal traite
Hanriot de liche, le violente, et s'enfuit. Le lendemain,
le tribunal révolutionnaire, après avoir simplement cons-
taté l'identité des « conjures » qui avaient survécu, mu-
tilés ou non, les envoyait h l'échafaud au nombre de
vingt-deux (Pour le détail, voir les noms des prin-
cipaux personnages). Bientôt 82 « robespierristes », pour
la plupart membres de la Commune, eurent le même
sort. La victoire de la Convention s'explique : elle
n'était plus, comme au 2 juin 1793, divisée et incer-
taine en présence d'un parti compact et populaire.« Tous
les partis étaient unis par la défaite, le malheur, la pros-
cription toujours menaçante, et devaient s'associer en
cas de combat. Le 9 thermidor fut la première journée
de la Révolution on ceux qui attaquaient succombèrent »
(Mignet). La Commune fut supprimée. La réaction e ther-
midorienne » commença, non sans éveiller les espérances
royalistes, non sans susciter de nouvelles et impuis-
santes tentatives jacobines : elle aboutit A la Constitution de
l'an III.	 H. MONIN.

Bum.: Histoires générales de la Révolution (MIGNET,
THIERS, MICHELET, Louis BLANC), biographies de Robes-
pierre, Couthon, Saint-Just, Tallien, Barère (V. ces noms ;
mémoires particuliers (surtout ceux de BARRAS). — Mau-
rice Tou ftli EUN, Bibliographie de l'histoire de Paris pen-
dant la Révolution ; Paris, 1890, in-4, pp. 388 a 394, u'4265
à, 4309. - Comptes rendus de la séance dans le Moniteur
(non officiel), le Journal des Débats et des Décrets, le
Républicain français. - Ch. D ' HERICAULT, la Révolution
de Thermidor, ouvrage couronné par l'Académie fran-
çaise ; 2e éd. revue et corrigée ; Paris, 1878, in-12. - E.
HAMEL, Thermidor, d'après les sources originales elles
documents authentiques; Paris, 1891, in-16. - J. REJ..
NACH, Discours é la Chambre des députés, sur l'interdic-
tion de « Thermidor », pièce de V. Sardou, dans Journal
officiel du 29 janv. 1891. - Ludovic SCIOUT, le Directoire,
les Thermidoriens ; Paris, 1895, in-18. - A. AULARD,
Paris pendant la réaction thermidorienne .... . rt. I (du
10 thermidor an 11 au 21 prairial an Ill) ; Paris, 1898, in-8.
- Marc BONNEFOY, les Suites du 9 thermidor ; terreurs
blanches, 1795, 1815; Paris, 1892, in-18. - A. AULARD,
Histoire politique de la Révolution française...; Paris,
1901, gr. in-8, ch. VIII, IX et X, pp. 387-498.-Voir CONVEN-
TION, RÉVOLUTION FRANÇAISE et les noms des person-
nages.

THERMIDORIENS (Hist.) (V. THERMIDOR).

THERMOBAROMETRE (Phys.)(V. BAROTHERMOMÈTRE).
THERMOCAUTÈRE (Chir.) (V. CAUTÈRE).

THERMOCHIMIE. La chaleur dégagée dans une action
chimique quelconque mesure la somme des travaux qu'il
serait nécessaire d'accomplir pour ramener les produits
de leur réaction h leur état initial ; cette somme joue un
rôle capital dans l'évaluation des affinités chimiques et
dans celles des forces électro-motrices mises en jeu pour
les électrolyses. On trouvera le détail des méthodes et des
principes de la thermochimie proprement dite, dus essen-
tiellement aux travaux de Berthelot, h l'article Cnommt-
TRIE (Chimie), t. VIII, p. 977.

THERM OC ROSE (phys.). La thermocrose correspond
en chaleur h ce que 1 on appelle les couleurs en optique.
Tandis que les diverses sensations que la lumière fait
éprouver à notre opil nous permettent de distinguer les di-
verses radiations jaunes, bleues, rouges, il n'en est plus
de même pour la chaleur, et cependant il existe des radia.
lions calorifiques de diverses qualités, car les divers corps
diathermanes absorbent certaines de ces radiations et non
les autres, de même que les corps transparents pour le rouge
(verre rouge) absorbent le bleu par exemple. Ainsi le sel
gemme laisse passer indifféremment toutes les radiations
calorifiques; il correspond donc aux corps incolores. Le
verre ordinaire, au contraire, est transparent pour les
rayons calorifiques provenant des corps chauffés au voi-
sinage du rouge sombre, tandis qu'il arrête absolument
les radiations émises par un corps h 100°; l'alun, bien
que transparent pour la lumière, arrête la majeure par-
tie des rayons calorifiques, sauf ceux qui proviennent
de corps à hante température. Cette propriété du verre
est l'objet depuis longtemps d'applications journalières
c'est grace h elle que le verre des serres et des cloches
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melon laisse pénétrer la chaleur qui vient du soleil, parce
qu'elle émane d'un corps A haute température, tandis qu'il
arrête les rayons qu'émet la plante et le sol ainsi échauffés.

On désigne sous le nom de therinochroïques les corps
qui, comme le sel gemme, sont transparents pour la cha-
leur; les autres sont dits athermochroïques. Un corps
transparent peut être athermochroïque, comme nous ve-
nons de le voir pour l'alun, et réciproquement un corps
opaque, comme une solution d'iode dans le sulfure de car-
bone, peut être, au contraire, thermochroïque. A. JOANNIS.

THERMODYNAMIQUE (Phys.). La thermodynamique
est la branche de la physique qui s'occupe des relations
existant entre le travail mécanique, d'une part, et entre
les quantités de chaleur et les températures, d'autre part.
Les savants contemporains sont d'accord pour la regarder
comme fondée sur deux principes : 1° le principe de
l'équivalence de la chaleur et du travail dont la forme
la plus générale est le principe de la conservation de
l'énergie (V. ENERGIE) ; 2° le principe de Carnot, que
l'on appelle quelquefois principe de la dégradation de
l'énergie ou encore principe de la dissipation de l'en-
tropie. On admet que ces deux principes sont fondés sur
l'expérience, et n'ont pas besoin de démonstration théo-
rique, ce qui distingue la thermodynamique de la théorie
mécanique de la chaleur, qui, partant de l'hypothèse
que la chaleur résulte du mouvement des particules des
corps, en déduit des conséquences identiques sur bien des
points h celles de la thermodynamique. II existe donc un
certain contraste entre le point de départ et le mode de rai-
sonneinent de ces deux parties voisines de la science.

Ce qui caractérise le raisonnement thermodynamique,
c'est de faire abstraction du mécanisme même des phé-

* nomènes et de ne pas s'occuper de la nature des corps sou-
mis à ses lois. Une fois les deux principes fondamentaux
admis, aucune hypothèse n'est plus nécessaire : les con-
clusions obtenues ont donc un haut cachet de certitude.
Les théories mécaniques ou cinétiques, au contraire, sont
obligées, pour pénétrer dans le détail des phénomènes, de
faire des hypothèses plus ou moins hasardeuses, ce pli
rend leurs déductions sujettes à caution; mais par cela
même qu'elles offrent h l'esprit des représentations ma-
térielles des phénomènes moléculaires, elles ont souvent
suggéré des idées et dps projets d'expériences très féconds
pour le développement de la science.

C'est ainsi que pendant longtemps les physiciens, par-
tisans des raisonnements thermodynamiques purs ont pris,
comme point de départ des applications physiques, les pro-
priétés des gaz parfaits qui ont le grave inconvénient de
ne pas exister ; tandis qu'il a été réservé aux représen-
tants des hypothèses cinétiques d'établir les théories des
fluides véritables, la continuité des états liquide et ga-
zeux, les propriétés du point critique, la notion des états
correspondants, etc. Aujourd'hui même, les premiers con-
tinuent A raisonner dans l'hypothèse de l'invariabilité des
chaleurs spécifiques des corps que l'expérience a démon-
trée inexacte même pour les corps gazeux. Le fait que la
thermodynamique ne donne des lOis pie pour les cas
d'équilibre (ce qui fait, comme le remarque Van der Waals,
qu'il serait plus exact de la nommer thermostatique), en
rend l'application impossible h toute une catégorie de phé-
nomènes fort importants. On s'est demandé parfois si le
contraste qui apparait entre ces deux points de vue n'est
pas de nature essentielle. Le premier principe de la ther-
modynamique se concilie très facilement avec les explications
mécaniques (V. ENERGIE). Tous les efforts de Clausius, au
contraire, n'ont pu arriver à une interprétation mécanique
du second que dans des cas particuliers et avec une série de
conditions restrictives. C'est qu'en effet d'après ce prin-
cipe on ne peut produire de travail extérieur aux dépens
de la chaleur contenue dans un corps quand la température
y est uniforme. Or, si la chaleur consistait en mouve-
ments moléculaires, on pourrait concevoir, comme l'a fait
remarquer Maxwell (Theory of Heat), qu'on emprunte.
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par des mécanismes convenables h ces mouvements molé-
culaires une partie de leur énergie. Il est vrai que ces
mécanismes mêmes devraient avoir des dimensions compa-
rables à celles des molécules, ce qui est malaisé a ima-
giner. Lippmann a signalé récemment une autre difficulté
du même genre (Rapports au congrès de physique de
Paris de 1900, t. -I, p. 546), fondée sur les propriétés
magnétiques des gaz. En fait, il semble difficile d'inter-
préter mécaniquement les phénomènes de la chaleur; et il
est possible qu'a côté des longueurs, des masses et des
temps qui entrent seules dans les équations de la méca-
nique rationnelle, on se trouve amené à introduire en phy-
sique comme nouvelle grandeur fondamentale la tempéra-
ture. Quoi qu'il en soit, la thermodynamique a pris une place
toujours croissante dans le domaine des sciences ; l'ap-
plication des deux principes, faite d'abord très prudem-
ment aux phénomènes de la chaleur et aux cycles réver-
sibles, a été étendue ensuite avec hardiesse et succès aux
phénomènes électriques, magnétiques, chimiques, physio-
logiques, même irréversibles. Actuellement, nombre de
savants voudraient en faire la base d'une science nommée
énergétique dont le domaine serait plus étendu que celui
de la mécanique elle-même. L'historique de la découverte
des deux principes fondamentaux a déj à été fait aux mots
CHALEUR, CARROT, EQUIVALENT et ENERGIE.

On envisage, en thermodynamique, des corps homogènes
dont la température soit la même dans toutes leurs parties
et qui soient, dans chacun des états successifs de leur
transformation, en équilibre sous une pression normale et
uniforme. Dans ces conditions, il existe entre la tempéra-
ture t, le volume v de l'unité de poids du corps et la
pression extérieure p une relation f (t, p, y) = 0, que
l'on nomme équation caractéristique du corps. On voit
immédiatement que beaucoup de phénomènes ne rentrent
pas dans cette définition : tel est le cas de l'expérience
célèbre de Gay-Lussac, répétée par Joule, on un gaz,
d'abord en équilibre dans un récipient, s'écoule dans un
autre récipient vide. Entre l'état initial et l'état final, il y
a une série d'états qui ne sont pas des états d'équilibre.
Lorsqu'un corps se transforme par une suite d'états d'équi-
libre, les valeurs de t, p sont liées par l'équation carac-
téristique, de sorte que deux d'entre elles étant données, la
troisième est déterminée. Pour les corps non isotropes deux
variables ne suffisent pas a déterminer l'état du système.
Quand un système part d'un certain état et y revient avec
les mêmes vitesses de ses points, on dit qu'il décrit un cycle.
Une transformation qui amène un système d'un état A
a un état B par une suite d'états intermédiaires est dite
réversible quand on peut le ramener de l'état B à l'état A
par les mêmes états intermédiaires réalisés en ordre in-
verse. Telle est, par exemple, la vaporisation d'un liquide
sous une pression égale h celle de la vapeur saturée. La
vaporisation sous une pression inférieure est, au contraire,
irréversible; la détente d'un gaz dans le vide par l'expé-
rience de Gay-Lussac est de même irréversible.

PRINCIPE DE L'ÉQUIVALENCE. - Lorsqu'un système dé-
crit un cycle, il existe un rapport constant entre le
travail des forces extérieures et la quantité de cha-
leur dégagée par ce système. On admet que ce principe
est démontré par l'expérience. On désigne ce rapport «ins-
tant sous le nom d'équivalent (V. ce mot) mécanique
de la calorie (on dit parfois, mais moins correctement
équivalent mécanique de la chaleur). La détermination
de ce rapport a été l'objet des expériences d'un grand
nombre de physiciens. Ils ont employé, soit les méthodes
directes, telles que l'élévation de température par agita-
tion mécanique de l'eau ou par la chute du mercure, soit
des méthodes indirectes, telles que l'échauffement de l'eau
ou /a fusion de la glace par les courants électriques,
l'échauffement d'un • disque de cuivre tournant dans un
champ électrique par des courants de Foucault. On a eu
recours à des modes de calcul plus indirects encore en utili-
sant un certain nombre de formules de thermodynamique.
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Les principales de ces méthodes ont été mentionnées
au mot EQUIVALENT. On y trouvera décrites les expériences
de Joule, de Mayer, de Him. Parmi les expériences les
plus récentes, il faut citer particulièrement celles de
Rowland qui, en 4878 et 4879, appela l'attention sur
les variations de la chaleur spécifique de l'eau avec la
température et la nécessité de rapporter les mesures de
chaleur spécifique à une température bien définie telle
que 20° C. Depuis, des déterminations très soignées ont
été faites, d'une part, par Reynolds et Moorby, Miculescu
par les méthodes mécaniques, et, d'autre part, par Griffiths,
Schuster et Gannon, Callendar et Barnes par les mé-
thodes électriques. Les méthodes mécaniques donnent en
moyenne pour la valeur de l'équivalent mécanique de la
chaleur rapportée à. la température de 200 , 4,481 x 107
si l'on prend pour unités de longueur et de masse le cen-
timètre et le gramme; les méthodes électriques donnent
4,489 X 107. Il est probable que ce désaccord tient
une erreur d'environ 1 pour 4000 sur les étalons élec-
triques et que le nombre 4,481 est le plus exact. Avec
les anciennes unités (mètre, kilogramme), la valeur nu-
mérique de l'équivalent serait égale à 426,3. Ce nombre
diffère peu du nombre 425 trouvé primitivement par Joule.

Expression analytique du principe de l'équiva-
lence. Désignons par E l'équivalent mécanique, par q la
quantité de chaleur consommée quand un corps décrit un
cycle, par 0 le travail accompli. On a Ey () ou q = AC),
en désignant par A l'inverse de E. Si on désigne par 0,
le travail de la pression extérieure qui équilibre à chaque
instant la pression intérieure, 0 = — 0, et par suite
— q = A08 ; — q représente la chaleur dégagée dans
le cycle qui est proportionnelle au travail de la pression
extérieure. Cette relation peut s'écrire

fdq =_- — Afdee,

dq étant la chaleur absorbée dans une transformation infi-
niment 'petite et dO, le travail élémentaire correspondant
des forces extérieures. On a donc f (dg -I- AdO) = 0,
quand le système décrit un cycle. Si l'état du système
étant défini par des paramètres x, y, ...., la quantité de
chaleur dg et le travail de, sont exprimables en fonction
linéaire des variations dx, dy, ...., relatives a une trans-
formation élémentaire sous la forme Pdx	 Qdy
l'égalité écrite quelques lignes plus haut est la condition
nécessaire et suffisante pour que dq AdO, soit diffé-
rentielle exacte d'une fonction des paramètres. On peut
donc poser

dq + Ad®, = dU,

U étant l'énergie du système.
PRINCIPE DE CARROT. - Dans toute machine ther-

mique, il ne peut y avoir travail produit que s'il y a
une différence de température entre deux points de
l'appareil. Pour mettre en équation ce principe, on con-

sidère-le ,renclement de la machine, c.-à-d. le rapport— du

travail produit 0 h la chaleur Q fournie par la source
chaude. Pour que ce rendement soit aussi grand que
possible, Carnot montra qu'il faut que les conditions
mécaniques et thermiques du système soient à chaque
instant infiniment voisines des conditions de l'équi-
libre. Or ceci n'a lieu que si le cycle est réversible en
son entier. Carnot démontra expérimentalement ce prin-
cipe dans quelques cas importants, en considérant un cycle
particulier composé de deux isothermes et deux adiaba-
tiques (V. CARNOT, CYCLE, ADIABATIQUE, ISOTHERME). Grâce
a. ces vérifications, on peut considérer le principe de Carnot
comme établi expérimentalement au même titre que le
principe de l'équivalence ; on peut encore suivre la marche
indiquée par Clausius et démontrer le principe en s'ap-
puyant sur le postulatum suivant qui a gardé son nom :
Il est impossible sans dépense de travail de faire passer
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de la chaleur d'un corps froid sur un corps chaud.
On voit sans difficulté en effet que, s'il en était autrement,
on réaliserait le mouvement perpétuel. Il résulte du prin-
cipe de Carnot que le rendement maximum dans une
machine réversible est indépendant de la nature du
corps qui effectue la transformation de la chaleur en
travail et dépend seulement des températures extrêmes
entre lesquelles fonctionne le moteur. De la résultait
la possibilité de repérer des températures d'une manière
absolue indépendante de la nature du corps mis en œuvre
et non plus au moyen d'échelles arbitraires fondées sur la
dilatation des liquides ou des solides, comme on l'avait
fait généralement jusque-là..

Soit Qi la quantité de chaleur fournie par la source
chaude, 02 la quantité de chaleur abandonnée au corps
froid après le travail effectué. On prend comme expression

Qi	- Qdu rendement le quotient	 2. Ce rendement ne dé-
Q

pendant que de l'intervalle des
i
 températures entre les-

quelles fonctionne la machine, on peut écrire

02 T, — T2	 Q T
Q2
 — Ti ou bien —

Ti et T2 étant par définition les températures absolues du
corps chaud et du corps froid. Le calcul montre que les tem-
pératures absolues sont proportionnelles aux températures
centigrades indiquées par un thermomètre à gaz parfait.
Bien qu'il n'existe pas de gaz parfait, on peut concevoir
l'état gazeux parfait comme celui vers lequel tendent tous
les gaz quand leur pression diminue indéfiniment. Dans
ces conditions, le coefficient de dilatation des gaz entre
la température de glace fondante et celle de l'eau bouillante
tend à prendre une même valeur commune à tous les
gaz, et qui, comme on le voit par la discussion des

1 
meilleures expériences, est égale h 273,04 

à moins de 0°1

près. Ce nombre est, avec l'équivalent mécanique, une des
deux constantes fondamentales de la thermodynamique
(V. le rapport de Chappuis sur l'échelle thermométrique
normale et les échelles pratiques : Rapports du congrès
de physique de 1900, t. I, p. 131). Un thermomètre
à air fonctionnant sous la pression de 4 atmosphère ne
donne pas tout à fait la température absolue ; mais si l'on
calcule au moyen des équations caractéristiques des gaz
réels, telles que celle de Van der Waals, les différences
entre ses indications et celles d'un thermomètre qui fonc-
tionnerait sous une pression infiniment faible, on trouve
qu'aux températures du laboratoire et aux températures
plus élevées, ces différences sont inférieures aux erreurs
d'expérience. Il en est de môme avec l'azote ou avec l'hy-
drogène. Avec un gaz tel que l'acide carbonique, la diver-
gence serait au contraire très sensible. On convient donc
de regarder comme égal à 100° l'intervalle entre la glace
fondante et l'eau bouillante et de prendre égal à — 273°
le point de fusion de la glace. On désigne parfois la tem-
pérature de — 273° sous le nom de zéro absolu. D'après
la théorie mécanique, les mouvements moléculaires des
corps cesseraient à ce point. Les températures absolues
sont pratiquement égales aux températures centigrades
augmentées de 273°.

ll résulte de ce qui précède que le rendement d'une ma-
chine, même en la supposant parfaite, ne pourrait être
égal à l'unité que si la source froide était au zéro ab-
solu. Comme cela est impossible, ce rendement est tou-
jours inférieur à l'unité. On l'augmente en abaissant
autant que possible la température de la source froide.
C'est la raison pour laquelle dans les machines à vapeur
il est avantageux d'avoir un condenseur. En pratique, le
rendement est toujours assez faible. Soit une machine à
haute pression travaillant à une pression de 3atr°,5, ce
qui implique une température de 149° centigr. ou 422°
absolus pour la chaudière. L'expérience montre que la

f <S2— Si,
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machine travaillant à la vitesse ordinaire, il n'est pas
possible de maintenir le condenseur au-dessous de 43°
centigr. ou 346° absolus. Le rendement de cette machine
n'atteindra pas un tiers. La majeure partie de la cha-
leur n'est pas transformée en travail utile, mais passe
au condenseur et est entièrement perdue.

On voit donc que, si parfaite que soit une machine, on ne
peut transformer en énergie mécanique qu'une faible partie
de l'énergie calorifique. Les conséquences de ce fait sont im-
portantes. Il existe des énergies de diverses formes: l'énergie
mécanique, l'énergie électrique représentent des énergies
d'ordre supérieur ; on peut les transformer intégralement
l'une dans l'autre, ou bien encore en énergie calorifique ;
cette dernière représente, au contraire, une forme infé-
rieure, dégradée de l'énergie ; on ne peut la transformer
qu'en faible partie en énergie mécanique ou électrique.
En somme, toutes les fois qu'une transformation a lieu,
la quantité d'énergie reste bien invariable, conformé-
ment au premier principe de la thermodynamique ; mais
le second principe nous enseigne que la qualité s'altère
et que l'énergie utilisable baisse. Aussi ce second prin-
cipe a-t-il été appelé principe de la dégradation de
l'énergie. Il implique donc un principe d'action irré-
versible dans la nature, et montre que, bien que l'énergie
mécanique soit indestructible, il y a une tendance au nivel-
lement qui déterminerait finalement pour l'univers un état
de repos et de mort, si l'univers était fini. Ce point de vue a
été particulièrement développé par sir William Thomson.

Expression analytique du principe de Carnot. On
a indiqué plus haut que, pour une machine fonctionnant

Qi Q2suivant un cycle de Carnot, on a — —	 O. Clausius
T,	 T,

a montré qu'il en résulte que pour tout cycle fermé réver-
dq	 dg

sible, on a f —
T

- = 0. Il s'ensuit que — est une

différentielle exacte pour toute transformation réversible.
On désigne sous le nom d'entropie la fonction S telle que
dg

dS. L'entropie n'a malheureusement pas de signifi-

cation physique, de sorte qu'il est impossible d'en donner
une mesure directe.

Dans une transformation finie réversible, on a

f = S2 — S1,

en appelant S, et S2 les valeurs initiale et finale de l'en-
tropie. Si la transformation est irréversible, on a

ou pour une transformation infiniment petite dg <TdS.
Telle est la condition que doit remplir un phénomène pour
être possible.

Mode d'application des principes de la thermody-
namique. Soit un corps de poids égal à l'unité, à tem-
pérature uniforme, en équilibre sous une pression exté-
rieure, normale et uniforme. Supposons son état défini
par deux paramètres x, y; la température t, le volume v,
la pression p sont des fonctions de ces paramètres, la
quantité de chaleur dq absorbée dans une transforma-
tion élémentaire est de forme Pdx -E- Qdy, P et Q étant
des fonctions de x, y; le travail correspondant des forces
extérieures est —pdv. Les deux principes nous enseignent

dgque les quantités dg — Apclo et —
T

, réductibles à la forme

P dx	 Qdy, sont des différentielles exactes. Or, la con-
dition nécessaire et suffisante pour qu'il en soit ainsi

OP Ô()
est que ron ait —	 — ; en appliquant successivement

dy dx	 dg
cette condition aux expressions dq — Apdv et —

T
, on

obtient deux équations qui résument tout ce que nous
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enseigne la thermodynamique pour le phénomène étudié.
Application aux transformations sans changement

d'état. Soit dq la quantité de chaleur qui augmente le
volume d'un corps de dv et sa température de dt

dq	 cdt	 ldo.

Formons maintenant les quantités dg — Apdv et y et

écrivons qu'elles sont différentielles exactes, nous arri-
vons aux relations

Car
OH'

S
dt

1= AT 
dt

Oc	 d2p
= AT —

do	 dt2.

La première montre que la chaleur latente 1 est détermi-
née par l'équation caractéristique qui donne p en fonc-
tion de (t, y). La seconde indique que si la pression est
fonction linéaire de la température, la chaleur spécifique
sous volume constant est indépendante du volume.

Application aux transformations avec changement
d'état (vaporisation ou fusion). Le calcul conduit sui-
vant la méthode donnée plus haut montre que X étant
la chaleur latente de vaporisation, u et u' les volumes
de l'unité de poids de la vapeur et du liquide,

d
X -_-_- AT ( n — te)p

d
—

t
.

Cette équation s'applique également A la fusion.
Fonctions caractéristiques de Massieu. La quantité

de chaleur absorbée dans une transformation élémen-
taire peut se mettre sous la forme dg = dU ApdV
dg = Td, U, S, p, y (énergie, entropie, pression. volume),
étant des fonctions des variables de l'état du corps. Si
ces variables sont au nombre de deux, on peut prendre
t, v comme variables indépendantes. Il faut connaître
S, p en fonction de ces variables. Or on a

TdS dU Apdv.

Ce qui équivaut aux deux conditions
dS OU	 OS OU

Massieu a remarqué qu'il existe une
appelle caractéristique et dont on peut
Cette fonction est

H TS — U.

fonction H, qu'il
déduire U, S, p.

Car on voit aisément que
OH	 OH „

	

0=•—•	 U=1— —11

	

dt	 01

OS 
1 =f-

	

Ot	 do
d2H	 (PH

e = T	 l= T
Otdu.

c.-A-d. que toutes les fonctions utiles à considérer dans
les transformations thermiques des corps s'expriment au
moyen de fl et de ses dérivés.

Si l'on a choisi les variables (t, p), on trouve de même
qu'il existe une fonction caractéristique	 :

Il' =_- TS — U — Apr.

	

OH'„	 OH'

	

Av —	 11 = 1 — — 11'
dt

	02 11,	 02.11,
T

	

dt2	dtdp

Le mathématicien américain Gibbs a étendu l'emploi

— 1208 —

des fonctions de 1Vtassieu aux systèmes définis par un nombre
quelconque de paramètres et a donné la condition néces-
saire pour qu'une transformation thermique soit réali-
sable.

Cette condition est :

dEl > Sdt	 Apdv.

Si l'on a dt _= 0, dv = 0, il vient dll > 0. Donc, pour
qu'une transformation soit réalisable A température et vo-
lume constants, it faut que la fonction H soit croissante.

Par suite, tout état d'un système on la fonction ll
est un maximum parmi les valeurs possibles de cette
quantité aune température et sous un volume déter-
minés, est un état d'équilibre stable (théorème de Gibbs).
On trouve pour la fonction H' des théorèmes analogues.
Le physicien allemand Helmholtz a fait usage de la fonc-
tion F E (U — TS) qui n'est autre que la fonction H
multipliée par — E. 11 lui a donné le nom d'énergie
libre. D'autres mathématiciens l'ont appelée potentiel
thermodynamique interne. Helmholtz en a fait une belle
application aux phénomènes thermiques de la pile voltaïque.
On s'est demandé de bonne heure si l'énergie mise en
liberté par la réaction chimique dont une pile est le siège
ne permet pas de calculer exactement la force électromo-
trice de la pile. Ed. Becquerel le premier, puis Helmholtz
et sir William Thomson le crurent. Mais les recherches
expérimentales de Favre, pois celles de Raoult, montrèrent
au contraire que la chaleur chimique, c.-A-d. celle qui se
dégagerait dans les réactions chimiques dont la pile est
le siège, n'est pas exactement égale à la chaleur voltaï-
que (ces expressions sont dues a Raoult), c.-a-d. à l'éner-
gie électrique produite, supposée mesurée sous forme de
chaleur, bien que la différence entre les deux soit géné-
ralement faible. L'énergie chimique diffère donc de l'éner-
gie électrique. Mais le principe de la conservation de l'éner-
gie n'est pas en défaut, car, suivant que la différence entre
les deux énergies est positive ou négative, la pile se réchauffe
ou se refroidit par son fonctionnement. Or nous avons vu
plus haut que l'énergie mécanique et l'énergie électrique
représentent des formes supérieures d'énergie, susceptibles
de se transformer intégralement l'une dans l'autre.

De l'étude de la pile, Helmholtz a conclu que l'énergie
chimique se compose de deux parties : une partie qui est
de l'énergie libre susceptible de subir toutes les trans-
formations, et particulièrement de se transformer en tra-
vail extérieur ou encore en énergie électrique, et une se-
conde partie qui est de l'énergie liée ne pouvant se ma-
nifester que sous la forme inférieure et dégradée d'énergie
calorifique. L'excès de la chaleur chimique sur la chaleur
voltaïque représente l'énergie liée. D'ordinaire, quand on
dégage l'énergie chimique, ou la mesure sous forme calo-
rifique ; mais, en réalité, il faut distinguer en elle deux
parties, l'énergie liée et l'énergie libre, seule transfor-
mable en énergie électrique. D'après Helmholtz, c'est cette
dernière partie qui préside aux réactions chimiques et qui
peut être prise pour mesure de l'affinité. D'ailleurs, dans
la plupart des cas, l'énergie libre est très voisine de l'éner-
gie totale.

Enfin il importe de mentionner comme dernière appli-
cation importante des fonctions de Massieu, les travaux de
Gibbs sur la dissociation des systèmes homogènes et hété-
rogènes, et les belles études de Van der Waals sur les
phénomènes critiques offerts par les mélanges de deux
fluides. Daniel BERTHELOT.

BIEL.: Le nombre des ouvrages écrits sur lathéorie mé-
canique de la chaleur et sur la thermodynamique est extrê-
mement considérable. Nous rappellerons d'abord les mé-
moires fondamentaux de Sadi CARNOT, Etude sur la
puissance motrice de la chaleur, dans Annales de l'Ecole
normale supOrieure, 1824, I- I, 2 . série; de MAYER, Liebig's
A nnalen, 1812, t. XLII. — De JOULE, dans Philosophical
Magazine, 1813, t. XXIII, S o série ; 1845, t. XXV. Phlloso-
phical Transactions, 1850 et 1859. Ces mémoires ont d'ail-
leurss été réimprimés dans les œuvres complêtes de ce
savant. Citons encore : les nombreux mémoires de SIRS
WILLIAM THOMSON (aujourd'hui lord KELVIN), réunis
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dans ses Philosophical and Mathematical papers). —
L'opuscule classique de HELNIIIOLTZ, Uber die Erhaltung
der Kraft, 1849. — La Théorie mécanique de la chaleur de
CLAUSIUS (trad, franc. par Folie) ; — l'ouvrage du même
nom de HIRN, les mémoires de GIBBS, sur l'équilibre des
systèmes hétérogènes (1876-78), publiés dans les Transac-
tions de l'Académie du Connecticut (traduc. franç. par LE
CuATELiErt, 1900). — Parmi les ouvrages didactiques les
plus appréciés, nous mentionnerons en anglais celui de
PRESTON, Theory of Heat. 1891, en français, les Théories
mécaniques de la chaleur de VERDET et de BRIOT ; les
cours de Thermodynamique de LIPPMANN (1889), et Poire-
CARE (1892) ; le lumineux opuscule de SARRAU, intitulé
Introduction a la théorie des Explosifs (1893). — Enfin
on consultera avec fruit sur l'état actuel des applications
de la thermodynamique aux diverses branches de la
physique, les trois volumes de rapports en langue fran-
çaise, présentés par les savants les plus qualifiés de toutes
les nations au Congrès international de physique, tenu a
Paris en 1900, et publiés sous la direction de GUILLAUME et
Lucien POINCARE.

TH E RM 0- ÉL ECT RI CITÉ (Phys.). Seebeck a constaté en
4821 que dans un circuit formé de corps différents on fai-
sait naître un courant électrique si l'on chauffait l'un des
points de jonction ; le sens du courant dépend de la na-.
ture des deux corps en contact; dans la liste suivante, les
premiers métaux se chargent positivement et les derniers
négativement quand on les applique l'un contre l'autre et
qu'on chauffe leur surface de contact : antimoine, fer,
zinc, argent, or, cuivre, étain, plomb, platine, bismuth.
— De tous les couples de métaux que l'on peut former,
c'est le couple antimoine-bismuth qui est le plus énergique,
c.-h-d. qui donne le courant le plus intense par une même
élévation de température.

Becquerel a étudié les lois de la thermo-électricité ; il a
. constaté en soudant h deux fils de cuivre, reliés à un gal-
vanomètre, un fil de métal quelconque que si l'on mainte-
nait à 00 une des soudures, tandis que l'on chauffait l'autre
à une température connue, on obtenait les mêmes résul-
tats, soit que le métal fût simplement pressé contre le fil
de cuivre, soit qu'il y fût soudé, c.-à-d. réuni par l'in-
termédiaire d'une troisième substance, la soudure. En gé-
néralisant ce résultat, il vit qu'une chaîne formée de plu-
sieurs métaux, par exemple cuivre, fer, platine, plomb,
argent, se comportait exactement comme le couple formé
par les métaux extrêmes, ici cuivre-argent, quand on main-
tenait toutes les soudures à la même température. Quand,
laissant a 0° l'une des soudures d'un fil métallique intercalé
dans un circuit, on porte l'autre soudure à. des tempéra-
tures croissantes, on constate qu'entre certaines limites de
température l'intensité est proportionnelle a ces tempéra.
tures ; certains couples présentent une grande régularité
tel est le cas du cuivre-bismuth entre — 78° et + 400°.
Aussi a-t-on pu employer certains couples pour mesurer
les températures très basses ou très élevées. Par exemple,
le couple de Le Chatelier pour les hautes températures est
composé de platine pur et d'un alliage de platine à 40 0/.,
de rhodium. Le couple employé par Cailletet et Colardeau
pour les très basses températures est un couple cuivre-fer.

En employant certains alliages, ou des couples formés
de divers composés, on obtient des systèmes plus éner-
giques qu'avec les métaux purs ; toutefois, l'intensité des
courants obtenus est toujours très faible, mais on peut réu-
nir toute une série de couples de deux corps, en les alter-
nant; en chauffant alors toutes les soudures paires et re-
froidissant toutes les soudures impaires, on obtient une
force électromotrice proportionnelle à la fois au nombre
des couples et aux différences de température des soudures
froides et des soudures chaudes. L'un des couples les plus
énergiques parmi ceux qui sont formés de corps composés
est le couple tellure-maillechort, sept à huit fois plus puis-
sant que le couple antimoine-bismuth. Le couple sulfure
de cuivre-maillechort est aussi assez énergique, six fois
plus que le couple antimoine-bismuth, et il est moins coû-
teux que le précédent. En associant plusieurs centaines
d'éléments de ce genre, de façon que les soudures paires
forment une sorte de cheminée, tandis que les soudures
impaires sont largement exposées à l'action refroidissante
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de l'air, en chauffant la première avec un brûleur à gaz, on
a des générateurs thermo-électriques qui ont été employés
pour la galvanoplastie.

L'application la plus importante des piles thermo-élec-
triques est la formation de petits appareils très sensibles
à l'action de la chaleur : ce sont les piles thermo-électriques
utilisées dans l'étude de la chaleur rayonnante ; ces piles
forment de petits blocs cubiques composés de 25 barreaux
de bismuth et de 25 barreaux d'antimoine ; ils ont une
longueur de 2 h 3 centim. et une section de quelques mil-
limètres, tous tes barreaux forment une chaîne oh les deux
métaux alternent, niais cette chatne est comme repliée, et
tous les barreaux sont disposés parallèlement h quatre des
faces du cube: les soudures paires occupent l'une des
autres faces elles soudures impaires l'autre face ; le tout
est enveloppé d'une gaine de cuivre, munie de deux ou-
vertures correspondant aux deux faces du cube on se trou-
vent toutes les soudures. Deux bornes métalliques commu-
niquent : l'une, avec le premier barreau d'antimoine : c'est
le pôle positif; l'autre, avec le dernier barreau de bismuth:
c'est le pole négatif; on met ces deux bornes en relations
avec un galvanomètre très sensible. En maintenant fermée
l'une des ouvertures et disposant l'autre en regard de la
source de chaleur à mesurer, on obtiendra un courant dont
l'intensité sera proportionnelle, entre certaines limites, à
l'élévation de température des soudures paires et par suite
à la quantité de chaleur reçue. On pourra comparer, en
particulier, deux sources de chaleur, soit en les faisant
agir successivement sur la même face de la pile électrique,
dans les mêmes conditions de temps et d'éloignement, soit
en les faisant agir simultanément sur les deux faces de la
pile, à une même distance ; le courant obtenu dans ce der-
nier cas sera proportionnel à la différence des températures
des deux faces du cube et, en particulier, le courant sera
nul si les deux sources de chaleur envoient à la pile au-
tant de chaleur l'une que l'autre.

En modifiant un peu ce dispositif, de façon à avoir une
pile très plate, on peut étudier facilement la distribution
des rayons calorifiques dans le spectre solaire. On a pu
montrer, en particulier, que dans le spectre infra-rouge,
invisible à nos yeux, il existe des bandes on il n'y a pas
non plus de chaleur; ce sont des bandes comparables
aux raies noires observées par Frauenhofer dans le spectre
lumineux et dues à l'absorption de certaines radiations par
l'atmosphère solaire. 	 A. JOANNIS.

THERM 0 GÉ N ÈS E (Physiol.) (V. CHALEUR ANIMALE,

t. X, p. 263).
TH ERMOGRAPHEouTHERMOMÉTROGRAPHE (Phy-

sique) (V. THERMOMÈTRE).

THERMOLAMPE (Tech.) (V. ECLAIRACE).

THERMOMÈTRE. Les thermomètres sont des instru-
ments qui utilisent, pour évaluer numériquement la tem-
pérature, les propriétés qu'ont les corps, principalement
les gaz, les liquides et les métaux, de se dilater ou de se
contracter suivant que la chaleur augmente ou diminue.
On est loin d'être d'accord sur leur origine. Quelques
auteurs en font remonter l'idée première à Galilée, d'au-
tres même à Roger Bacon. Le physicien hollandais Dreb-
bel paraît bien, en tout cas, avoir construit dès 4624 un
instrument de ce genre et, en 4660, les académiciens de
Florence faisaient couramment usage, pour leurs expé-
riences, d'une petite sphère de verre surmontée d'un tube
étroit et renfermant, jusqu'à un trait qu'ils avaient
marqué sur le tube, de l'alcool coloré : suivant que la
température s'élevait ou s'abaissait, le niveau du liquide
montait ou descendait, et la variation s'appréciait, comme
aujourd'hui encore, par la distance entre ce niveau et le
trait. Mais l'essentiel manquait, à savoir des points de
repère invariables que l'on pût, en tous lieux, aisément
retrouver et qui servissent de base à une graduation uni-
forme. Faute de cette condition, l'instrument, arbitrai-
rement divisé, n'était susceptible d'indiquer que le sens
et, très approximativement, l'intensité des fluctuations de
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la température. Il n'offrait donc qu'un intérêt pratique très
restreint. Et cependant l'usage s'en répandit rapidement
jusque dans les habitations des particuliers, car dans l'In-
ventaire de Molière, dressé en 1673, on voit figurer, à
côté de deux pendules et dans lé même lot. un « terma-
mettre ». D'autre part, le Livre commode de l'année 4691
nous apprend que les émailleurs avaient, à Paris, la spé-
cialité de sa construction ; on avait, en effet, substitué,
pour sa monture, une plaque de métal émaillée à la grossière
planchette de bois primitive. Il y eut peut-être encore,
l'époque, quelques autres petites améliorations de détail.
Mais ce ne fut qu'en 4694 qu'un physicien de Pavie,
C. Renaldini, proposa, dans sa Philosophia naturalis,
de prendre, comme points fixes de la graduation, les tem-
pératures respectives de la fusion de la glace et de l'ébul-
lition de l'eau et de partager l'intervalle en parties égales.
Halley, Amontons, Newton, Réaumur, Fahrenheit, Celsius
contribuèrent, dans le cours des années qui suivirent et h
des degrés divers, au perfectionnement du thermomètre.
Il fut dès lors ce qu'il est resté, et, la mode s'en mêlant,
il prit place, h côté des baromètres, dans tous les cabinets
d'amateurs. Il nous a été ainsi conservé des thermomètres

de la seconde moitié du xviiIe
siècle enveloppés dans de ma-
gnifiques encadrements en bois
sculpté et doré (fig. 1). On
éprouva aussi, vers le même
temps, le besoin de contrôler la
marche de ces instruments et
l'on fit des thermomètres à
tubes multiples, dits 4 thermo-
mètres de comparaison », con-
sistant tout simplement dans
l'accouplement de plusieurs
thermomètres ordinaires, les
Uns à mercure, les autres à
alcool, ou encore les uns
graduation Réaumur, les au-
tres à graduation Fahrenheit.
De nos jours, on construit,
outre les anciens thermomètres
à mercure et h alcool, des
thermomètres à maxima et à
minima, des thermomètres h
gaz, des thermomètres métal-
liques, des thermomètres élec-
triques, des thermomètres en-
registreurs.

THÉORIE DU THERMOMÈTRE.

Soit c le coefficient de dilata-
tion ou coefficient thermomé-
trique du corps thermomé-
trique, autrement dit de la
substance qu'on a choisie pour
en constituer le thermomètre
(mercure, alcool, etc.); soit Vo
le volume de ce corps à une
certaine température fixe, le
point zéro, prise comme ori-
gine des températures ; soit V,
le volume du même corps A la
température t qu'il s'agit d'éva-
luer et dont les valeurs sont
considérées comme proportion-
nelles aux accroissements suc-
cessifs que l'action de la cha-
leur fait subir, a partir du

point zéro et sous pression constante, à l'unité de volume
dudit corps. On convient de poser

t =  
— V

° (4).
Vo C

Soit maintenant V„ le volume du corps à la tempéra-

Fig. 1. — Thermomètre
en bois sculpté et doré
du xviii° siècle.

tare n prise comme second point fixe de comparaison. On
a pareillement

d'où

--- Von =

c = V„ — Vo
nVo

et, en substituant dans l'équation (4) cette valeur à C,
V,-- Vo

, (2) .

	

t = ,	

	

v „,	 v
Cette dernière expression est l'évaluation numérique

d'une température quelconque. Elle a, on le voit, un
caractère essentiellement conventionnel et elle se trouve
être, d'autre part, absolument indépendante, tant de la
nature de la substance employée que de l'unité de volume
adoptée. Si maintenant l'on appelle degré la variation de
température d'une unité, un degré correspondra, dans

V„ V,
ladite expression, à 	  , ou, en faisant, comme il

est d'usage aujourd'hui, n égal à 400, en prenant, en
d'autres termes, pour seconde température fixe, le point

V10c, — Vo
cent, 	 . C'est l'échelle centigrade. Le degré100
centigrade peut ainsi se définir la variation de tempé-
rature nécessaire pour faire varier le volume du corps
thermométrique de la centième partie de la quantite
dont il varie, sous pression constante, entre les tem-
pératures adoptées comme points fixes. Quant aux deux
points fixes, on les a, nous le savons déjà, ainsi choisis
pour le point zéro, la température de la glace fondante;
pour le point cent, la température de la vapeur d'eau
bouillante à la pression normale de 76 centim. Ces deux
températures sont l'une et l'autre toujours faciles à repro-
duire. Elles offrent, en outre, l'avantage, comme l'ont
démontré Newton et Amontons, d'être d'une fixité absolue.

THERMOMÈTRES I MERCURE. — Le mercure, proposé par
Halley en 1680, est, au point de vue qui nous occupe et
sous de nombreux rapports, préférable à l'alcool et aux
divers autres liquides : d'abord il ne bout qu'à ± 360° C. ;
puis il ne s'attache pas aux parois des tubes, ou, comme
on dit, ee il ne mouille pas le verre »; en troisième lieu,
il est meilleur conducteur de la chaleur que la plupart des
autres liquides et se met plus vite, dès lors, en équilibre
de température avec les corps environnants ; enfin, il s'ob-
tient aisément à l'état de pureté parfaite, ce qui rend in-
signifiantes les irrégularités de sa dilatation. Pour toutes
ces raisons, les thermomètres à mercure sont de beaucoup
les plus employés. Voici comment on les construit. On
prend un tube de verre très étroit ou tige, terminé à l'une
de ses extrémités par un réservoir de forme généralement
cylindrique et à l'autre par une ampoule à longue pointe
effilée. On s'assure, ce qui est essentiel, que ce tube est
bien calibré en y introduisant une petite colonne de mer-
cure et en bbservant si, lorsqu'on la déplace progressi-
ment, elle conserve bien une longueur constante. On brise
le bout de la pointe, qu'on plonge, renversée, dans du
mercure bien pur, sec et chaud, en même temps qu'on passe
l'ampoule à la flamme de façon à. dilater l'air intérieur,
dont l'excédent s'échappe à travers le mercure. On laisse
refroidir : l'air demeuré à l'intérieur se contractant, une
certaine quantité de mercure monte dans l'ampoule, où
elle prend, sous l'influence de la pression atmosphérique,
la place de l'air échappé. Dès qu'on estime cette quantité
suffisante pour le reservoir et la tige, on redresse l'instru-
ment. A cause de l'étroitesse du tube, le mercure ne peut,
malgré son poids, descendre de lui-même. On chauffe le
réservoir. L'air qui s'y trouve est peu h peu expulsé et
remplacé par du mercure. On fait bouillir celui-ci, afin
qu'il ne subsiste ni dans le réservoir ni dans la tige au-
cune trace d'air ou d'humidité, on laisse refroidir, on dé-
tache l'ampoule en donnant sur le verre un coup de lime,
on chauffe A nouveau le mercure, mais seulement jusqu'à
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la plus haute température que le thermomètre est destiné
marquer ; enfin, tandis que le mercure est encore au

sommet du tube, on ferme à la lampe. Les mesures ont
de être prises pour qu'une fois revenu à la température
ambiante le mercure se maintienne dans le tube à une cer-
taine distance au-dessus du niveau supérieur du réservoir.
Il importe, d'autre part, nous venons de le dire, qu'il ne
soit pas resté d'air emprisonné dans la tige. Autrement
le mercure, en s'élevant, diminuerait le volume de cet air,
qui, conséquemment, presserait de plus en plus sur sa sur-
face et lui ferait occuper, pour chaque degré de tempé-
rature, des longueurs de moins en moins grandes.

Il reste à graduer le thermomètre. Pour cela, on déter-
mine d'abord le point zéro en plongeant l'instrument dans
de la glace finement râpée et très pure, dont on a rempli
un vase percé de trous : lorsque l'équilibre de tempéra-
ture s'est établi, c.-à-d. lorsque le niveau du mercure
reste stationnaire, on marque sur la tige le point auquel
il s'est arrêté et qui est, par définition, le point O. On dé-
termine ensuite le point cent. L'appareil habituellement
employé est dé à Wollaston. Une petite chaudière A (fig. 2),
placée sur un fourneau, est surmontée d'une cheminée en

métal à double enveloppe
BC. La vapeur d'eau,
après être montée dans
la cheminée centrale, ou
plonge, fixé par un bou-
chon, le thermomètre T,
redescend, afin de la pro-
téger contre tout refroi-
dissement, dans l'espace
qui l'enveloppe et s'é-
chappe par le tuyau D.
Un petit manomètre à
eau F, qui débouche par
une tubulure dans la
partie centrale, permet
de constater si la vapeur
s'y maintient bien, grâce
à l'issue D, à la pression
atmosphérique. On retire

Fig. 2. - Appareil pour la déter- de temps h autre le
mination du point 100.	 thermomètre pour voir

le niveau du mercure
et, lorsque celui-ci ne bouge plus, on marque sur la
tige le point correspondant : c'est, toujours par définition,
le point 100. Il faut, toutefois, si le baromètre accuse,
pendant l'opération, une hauteur différente de 760 millim.,
faire subir à. ce point une correction dont la valeur se cal-
cule aisément en observant que la température d'ébulli-
tion de l'eau s'élève ou s'abaisse de 4° C. pour chaque
accroissement ou chaque diminution de pression de 27 mil-
urn. Enfin, on partage en 400 parties d'égale longueur,
au moyen d'une machine à diviser, l'intervalle compris
entre les deux points obtenus et on prolonge cette division
au-dessous du point 0 et au-dessus du point 400. Si le
tube est bien calibré, chacune de ces divisions est égale

V50
0
 — V°. Elle correspond donc à un degré de température.

400
Pour les thermomètres de précision, la graduation est

marquée sur le verre même et non sur la planchette qui
supporte la tige : il faut craindre, en effet, les déplace-
ments de celle-ci. D'autre part, on doit, au bout d'un
certain temps, s'assurer, en soumettant de nouveau l'ins-
trument aux opérations qui précédent, que les points 0
et 100 n'ont pas bougé, ce qui arrive fréquemment du fait
d'une contraction lente du verre du réservoir, lorsque ce
dernier a été soufflé dans l'épaisseur de la tige et pris sur
elle. Il ea prudent, du reste, toutes les fois qu'on veut
procéder h des recherches d'une très grande exactitude,
de vérifier au moins la position du O. Notons aussi qu'une
correction doit être faite lorsque la pression atmosphé-
rique est, dans le moment, sensiblement différente de

4 — THERMOMÈTRE

760 millim. : des tables dressées d'avance y pourvoient.
Enfin, il est préférable, lorsque le thermomètre doit four-
nir la température d'un lieu, de ne pas le placer contre
un mur, mais de le tenir suspendu à une corde. C'est, en
effet, dans le premier cas, la température du mur et non
celle de l'air qu'on observe. Quant à la sensibilité de l'ins-
trument, elle s'apprécie à deux points de vue suivant
l'usage auquel on le destine. S'il doit se mettre très rapi-
dement en équilibre de température avec les corps envi-
ronnants, il faut donner à son réservoir la moindre capa-
cité absolue possible, de façon à ce que la quantité de
mercure à échauffer ou à refroidir soit la moins grande
possible. S'il doit noter de petites variations de tempéra-
ture, il faut lui donner, par rapport au diamètre intérieur
du tube, la plus grande capacité relative possible, de façon
que, pour chaque degré, le mercure occupe sur la tige la
plus grande longueur possible.

Les thermomètres à mercure peuvent être employés de-
puis — 400, point de congélation de ce métal, jusqu'à
-F- 3600, son point d'ébullition. Dans la pratique, on ne
pousse que très rarement jusqu'à ces divisions extrêmes. Très
fréquemment même, on s'arrête au-dessous du point 400:
Le point 0 peut seul, alors, être déterminé directement,
et le reste de la graduation se fait par comparaison avec
un thermomètre très précis. Inutile d'ajouter qu'on pro-
cède toujours ainsi pour les thermomètres bon marché.

Le thermomètre que nous venons de décrire est le ther-
momètre 4 tige. On construit quelquefois aussi des ther-
momètres 4 poids. Ils se composent d'un réservoir cylin-
drique R, que termine un tube recourbé en forme de
crochet B. On pèse l'instrument vide, on
l'emplit de mercure comme un thermo-
mètre ordinaire, on le porte dans la glace
fondante, sa pointe plongée dans le mer-
cure, de façon qu'il s'en remplisse com-
plètement à la température de 0 0 , et 'on
le pèse de nouveau. La différence des
deux poids P est le poids du métal qui
remplit l'enveloppe à 0°. On introduit
alors le thermomètre dans l'enceinte dont
on veut avoir la température. Le mercure
en se chauffant se dilate ; il s'échappe
partiellement par l'extrémité B et on re-
cueille dans une coupelle C cet excé-
dent. Soit p son poids. Le poids du mercure Fig03.in-II,)eer-

restant dans le thermomètre sera P— p, et 	 poids.
le coefficient de dilatation apparente du
mercure enfermé dans une enveloppe de verre étant sen-

siblement égal
1
 , la température cherchée t sera

6480
donnée par la formule t = 

6480

- 

p
. Il est préférable, tou-

r p
tefois, lorsqu'il s'agit de recherches précises, de procéder
dans chaque cas à la détermination du coefficient de dila-
tation, lequel varie légèrement avec la nature du verre
dont est fait le réservoir (V. DILATATION). Le thermomètre

poids est surtout employé comme thermomètre a maxima
(V. ci-après). Il suffit, à cet effet, de disposer la coupelle
au-dessous du tube : la quantité de mercure recueillie
correspondra à la plus haute température atteinte. On s'en
sert aussi pour avoir la température moyenne d'un liquide
dont toutes les parties ne sont pas également chaudes. Le
réservoir doit présenter alors la même longueur que la co-
lonne liquide qu'on étudie.

THERMOMÈTRE A ALCOOL. - Le mercure se congelant à
— 40°, on doit; pour l'observation des températures très
basses, substituer l'alcool au mercure. On emploie aussi
ce liquide par économie, dans les thermomètres très com-
muns. II ne se prête pas à l'observation de températures
supérieures à + 78°, car alors il bout. Plus dilatable que
le mercure, il n'exige pas des tubes aussi capillaires.
Leur remplissage s'en trouve facilité. Il n'est plus néces-
saire, en effet, de munir d'une ampoule l'extrémité de la
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tige : on se borne A la plonger dans l'alcool après avoir
chauffé le réservoir, puis à faire bouillir et à replonger à
nouveau jusqu'à remplissage complet. Il ne reste qu'une
petite bulle de gaz, laquelle provient de l'air en dissolu-
tion dans l'alcool et qu'on parvient A chasser en attachant
l'instrument au bout d'une ficelle et en le faisant tourner
A la façon d'une fronde. On ferme ensuite à la lampe, en-
fin on gradue. Pour le zéro, le procédé est le même qu'avec
le thermomètre A mercure. Pour le second point, comme
l'alcool entre en ébullition beaucoup plus tût que l'eau,
on plonge l'instrument dans un bain plus ou moins tiède,
dont on détermine exactement la température avec un
thermomètre A mercure. On partage l'intervalle en un
nombre correspondant de parties égales. Il convient tou-
tefois de remarquer que l'alcool et le mercure ne se dila-
tent pas suivant la même loi, de sorte que, suivant que
l'on a pris le deuxième point fixe A telle ou telle tempé-
rature, la marche du thermomètre est différente. D'autre
part, l'alcool qu'on emploie est toujours plus ou moins
mélé d'eau, en quantité variable, et deux thermomètres

alcool pris au hasard sont construits, presque inévita-
blement, avec des liquides différents, par suite ont des
dilatations différentes. Pour le surplus, tout ce que nous
avons dit des thermomètres a mercure s'applique aux
thermomètres à alcool, qu'on peut, notamment, employer
dans les mêmes conditions qu'eux, sous forme de ther-
moinêtres à poids. On colore d'habitude l'alcool en rouge
par la teinture d'orseille afin de le rendre plus apparent
et de faciliter les lectures. A la longue, toutefois, cette
teinture s'altère.

THERMOMÈTRES À MAXIMA ET	 — Ils permettent
de constater la température la plus haute et la tempéra-
ture la plus basse atteintes entre deux observations et ser-
vent surtout en météorologie. Le thermomètre de Ruther-
ford (fig. 4) se compose, en réalité, de deux thermomètres

OISONW

•
Fig. 4.—Thermomètre & maxima et A minima de Rutherford.

distincts, couchés horizontalement et réunis sur une même
planchette : un thermomètre à maxima et un thermomètre
A minima. Le premier, celui du haut dans la figure, est A
mercure. Un index plein en fer ou en émail y a été intro-
duit au moment de sa construction. Le mercure, en se
dilatant, pousse devant lui cet index, puis en se contrac-
tant, l'abandonne au point extrême on il parvient. On le
ramène à son contact par des secousses, s'il est en émail,
ou au moyen d'un aimant, s'il est en fer. Le thermomètre
à minima, celui du bas, est A alcool. Ce liquide, A la dif-
férence du mercure, mouille les objets qu'il touche, et
lorsqu'il se retire, il entraine avec lui, par capillarité, un
index creux, qui, lorsque ensuite le liquide se dilate, le
laisse passer et demeure immobile. Le thermomètre de
Six, modifié par Bellani (fig. 5), offre, dans un même
instrument, le thermomètre A maxima et le thermomètre
à minima. Il est constitué par un tube en forme de siphon,
nop, monté verticalement sur une planchette et terminé
par un réservoir d et une chambre g. Une colonne de
mercure s'élève dans les deux branches du siphon A peu
près jusqu'à mi-hauteur. De l'alcool achève de remplir la
branche de gauche en même temps que toute la capacité
du réservoir d. La branche de droite renferme aussi, au-
dessus du mercure, de l'alcool, mais seulement jusqu'en p,
laissant vide la chambre g. Deux index a et b, formés
chacun d'un cylindre creux d'émail frottant légèrement
contre la paroi ou soutenus parla pression d'un petit res-
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sort de verre, sont noyés dans l'alcool, au-dessus des sur-
faces du mercure. Lorsque la température s'élève, le mer-
cure monte dans la branche de droite en poussant l'index b,
tandis que, dans la branche de gauche, on il baisse, l'in-
dex a, maintenu contre la paroi, laisse passer l'alcool et
ne bouge pas. Lorsque la température descend, le mercure
baisse dans la branche de droite et monte dans la branche
de gauche : c'est alors l'index a qui est poussé et l'index b
qui reste en place. L'ihdex a marque donc les minima,
l'index b les maxima. Une tige
très fine de fer qui est attachée
h chacun d'eux permet de les
ramener avec un aimant au ni-
veau du mercure.

Le thermomètre que nous ve-
nons de décrire et qui a servi no-
tamment, sous le nom de thermo-
graphe ou de thermometrogra-
phe, à la détermination de la
température des mers aux diffé-
rentes profondeurs, présente,
pour les recherches précises, un
assez grand inconvénient: la tige 10

du thermomètre doit, afin de lais-
ser passer l'index, avoir un diamè-
tre intérieur relativement grand,
ce qui prive l'instrument de
toute sensibilité. Pour les maxi-
ma ,les météorologistes emploient
par suite, de préférence, un ther-
momètre ordinaire à mercure,
avec un index constitué par une
très petite colonne de ce métal,
qu'une bulle d'air tient séparée
du reste du liquide. On le place
horizontalement, après avoir
amené l'index aussi près que
possible de l'extrémité de la co-
lonne, soit en lui imprimant une
brusque secousse, soit en atta-
chant le thermomètre au bout
d'une ficelle et en le faisant tour-
ner comme une fronde. Lorsque
la température s'élève, la dila-
tation de celle-ci pousse devant
elle l'index. Quand la tempéra-
ture s'abaisse, l'index reste im-
mobile. Le thermomètre de \Val-
ferdin fournit également des
indications très sûres. La tige
du thermomètre A maxima se termine par une pointe très
finep (fig. 6), s'ouvrant dans une chambre latérale C, à moi-
tié remplie de mercure. En retournant l'instrument et en le
refroidissant, le mercure du réservoir R et de la tige se
contracte et celui de la chambre monte. Si l'on redresse
ensuite l'instrument dans la position de la figure, le
mercure, en se réchauffant, ressort par la pointe et, au
moment où se produit le maximum, où, par conséquent,
ce déversement a lieu pour la dernière fois, il affleure,
dans la tige, pour la dernière fois aussi, en p, puisque,
par hypothèse, toutes les températures ultérieures sont
plus basses. On retrouve le maxima en plongeant le
thermomètre dans l'eau et en l'y réchauffant jusqu'à ce que
le sommet du mercure arrive de nouveau A p. La tempéra-
ture de l'eau A ce moment est celle du maximum. La tige
du thermomètre à minima, terminée en haut par une
petite chambre, pénètre, en bas, dans le réservoir R par
une pointe p. Ce réservoir contient du mercure jusqu'à
Un niveau un peu inférieur h p et, par-dessus, de l'al-
cool. On refroidit l'instrumentjusqu'à une température in-
férieure à celle du minimum qu'on veut observer, puis on
le renverse. Le mercure entoure alors et recouvre la
pointe p, et, le réchauffement se produisant, pénètre dans

Fig. 5. — Thermomètre
A maxima et A minima
de Six et Bellani.
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la tige. On redresse ensuite l'instrument dans la position
de la figure. Le mercure qui s'y est introduit y reste. Mais
si la température vient à baisser, il y a contraction du

mercure et de l'alcool du réser-
voir et de la tige, et une partie
du mercure qui est dans la tige re-
tombe au fond du réservoir. La
dernière chute a lieu quand la
température devient minimum et
le mercure affleure pour la der -

iiz fois dans la tige au point p.
Supposons qu'on le retrouve oc-
cupantla position mn. On plon-
gera l'instrument dans un réfri-
gérant jusqu'à ce que le bas de la
colonne affleure à nouveau le point
p. La température du réfrigérant à
ce moment sera celle du minimum.

THERMOMÈTRES MÉDICAUX (V.

THERMOMÉTRIE).

THERMOMÈTRE NORMAL. THERMO-

MÈTRE À. Gaz.— Les thermomètres,
de quelque substance qu'ils soient
formés, sont tous d'accord, lors-
qu'on vient de les construite, aux
températures des deux points fixes.
Il n en va pas de même, en ce qui
concerne les thermomètres h li-
quide, pour les autres tempéra-
tures.L eurs indications dépendent,
en effet, non seulement de la dila-
tation de ce liquide, mais aussi,
dans une proportion qui, pour le
mercure, est sensiblement de 4 à 7,

de celle de la substance solide, le
verre, qui leur sert d'enveloppe. Or
d'un verre à l'autre, la loi de dilata-
tion est très variable : ainsi, deux
thermomètres à mercure cons-

truits, l'un avec du verre ordinaire, l'autre avec du cris-
tal, et récemment gradués, sont sensiblement d'accord
entre 00 et 490°, mais, à 250°, l'écart de leurs indica-
tions peut déjà atteindre 3 0 . Il est plus accentué encore
avec l'alcool et, à ce point de vue, il faudrait préférer à
ce dernier liquide le toluène. En second lieu, le même
verre, comme, du reste, tous les corps solides, subit dans
sa structure, lorsqu'il est soumis à des alternatives de dila-
tation et de contraction, des changements de dilatabilité,
en sorte qu'un même thermomètre ne fournit plus, après
un certain temps, des indications absolument identiques à
celles qu'il donnait au moment oh on l'a construit. On
s'est trouvé ainsi amené à rechercher, pour déterminer
rigoureusement les températures, un thermomètre nor-
mal, qui, d'une part, reste toujours comparable à lui-
même, c.-à-d. qui continue à marquer, h quelque époque
qu'on le consulte, le même nombre de degrés pour une
même température, et qui, d'autre part, soit comparable
aux autres thermomètres de la même catégorie, c.-à-d. qui
indique, placé dans un même milieu, la meme température.
Le thermomètre à gaz répond à ces conditions. Le coeffi-
cient de dilatation cubique des gaz est, en effet, 160 fois su-
périeur, en moyenne, à celui du verre. Les irrégularités
de la dilatation de l'enveloppe peuvent dès lors se négliger
par rapporta la dilatation de la substance et l'expérience
a, de fait, prouvé que deux thermomètres àgaz sont tou-
jours comparables entre eux, quelles que soient la nature
du verre employé et l'époque de l'observation. Ces thermo-
mètres sont, en outre, d'une très grande sensibilité.

Les thermomètres a gaz étaient d'abord à air sec. On les
a faits, par la suite, à hydrogène, le plus difficilement
liquéfiable de tous les gaz connus. On peut leur donner
pratiquement deux dispositions différentes. Dans une pre-
mière, la plus simple, mais la moins exacte dans ses résul-

Fig. 6. — Thermomètre
maxima et à minima

de Walferdin.
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tats, un ballon de verre A (fig. 7), rempli du gaz choisi,
est en communication par un tube de verre horizontal T
avec l'air extérieur, dont il est séparé par une petite co-
lonne de liquide, i, servant d'indice. Le moindre échauf-
fement du ballon produit une dilatation du gaz et fait
marcher l'indice i vers l'extrémité libre du tube. Une gra-
duation fait connaltre les variations de température cor-
respondant à ce déplacement. Malheureusement, la masse
de gaz qui sort du réservoir pour passer dans la tige aug-
mente rapidement avec l'élévation de la température.
Comme cette tige est presque toujours placée en dehors du
milieu dont on veut évaluer la température, il se pro-
duit, dans l'évaluation, une erreur, qui va en croissant
avec cette température, et on doit préférer la seconde dis-
position, représentée par la fig. 8. Le principe en est
tout différent. Ce n'est plus la pression, mais le volume du
gaz qui demeure constant. Le ballon A, qui le contient, se
prolonge par un
tube deux fois
recourbé T, pré-
sentant, entre
le premier et le
second coude,
un renflement
en forme de Fig 7.
boule B. L'ap-
pareil est réglé
de telle sorte que, lorsqu'on place le ballon dans la glace
fondante, un liquide coloré introduit dans le tube arrive
dans la boule au niveau n et dans la branche exté-
rieure du tube au niveau O. On maintient le niveau n in-
variable, à mesure que la température s'élève, en ajou-
tant du liquide dans cette branche, qui fonctionne alors
comme un manomètre, et les variations de. température
s'évaluent par la variation de force élastique du ,gaz, sous
volume constant. C'est d'après ces données qu est établi
l'appareil de Regnault (V. DILATATION, t. XIV, p. 563),
et il est éminemment propre à servir de thermomètre à
gaz. La température 0 cherchée se calcule par la relation

V,	 H= [V, (4 kt)) vr 
4 ± ccOl  Il' 

4+ai I H- atr 4 + n6'

dans laquelle V, est le volume du ballon à 0° H la force
élastique du gaz à cette température, v le volume du tube
jusqu'au niveau du liquide dans la boule, t la température
ambiante de ce tube, y et t étant pris tandis qu'a lieu la
mesure a 0°, 11' la force élastique qu'acquiert le gaz la
température O et qui est donnée par la hauteur du liquide
ajouté dans le tube, y' et t' les nouvelles valeurs de y et
de t pendant l'expérience, cc le coefficient de dilatation du
gaz, R le coefficient de dilatation de l'enveloppe.

L'adoption du thermomètre a gaz volume constant (fig. 8)
comme thermomètre normal modifie la définition que nous
avons précédemment donnée du ther-
momètre. C'est, rigoureusement par-
lant, la variation de température
nécessaire pour produire sur une
masse de gaz maintenue à un vo-
lume constant une variation de
force élastique égale a la centième
partie de celle qu'elle éprouve
entre les deux températures adop-
tées comme points fixes. L'évalua-
tion d'une température au moyen du
thermomètre h gaz constitue, d'ail-
leurs, une véritable expérience. Elle
ne peut donc être effectuée que par
un opérateur exercé. Mais -un ther-
momètre a mercure, dès l'instant
qu'il a été soigneusement gradué et
si l'on tient bien compte du dépla-
cement du zéro, reste d'accord, entre 0° et 100°, ainsi qu'on
l'a plusieurs fois constaté, avec le thermomètre a gaz ou ther-

Thermomètre a gaz à pression
constante.

Fig. 8. — Thermo-
mètre a gaz a vo-
- lume constant.
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momètre normal. Il fournit, par conséquent, pour ces tempé-
ratures des données exactes. Pour les températures supé-
rieures, au contraire, il faut le comparer préalablement à un
thermomètre normal et dresser une table des températures
réelles qui correspondent à ses indications. D'après Regnault,
lorsque le thermomètre à gaz marque 2000 , 300°, 350°,
le thermomètre A mercure en cristal de Choisy-le-Roi
donne 204°,25, 305°,72, 360°,50, le thermomètre à
mercure en verre ordinaire 499°,10, 301°,08, 354°.

La notion du zéro absolu, qui a engendré celle des
températures absolues (V. Mie et TEMPERATURE), est
née de l'emploi du thermomètre à gaz. Avec cet instru-
ment, en effet, le degré de température est défini, comme
nous venons de le voir, par une variation de force élas-
tique du gaz. Cette variation étant égale, pour chaque
degré, à 1 /273 de la force élastique à la température de
la glace fondante, on a supposé qu'a — 273°, la force
élastique, ayant diminué des 273/273 de sa valeur ini-
tiale, devenait nulle, autrement dit que le gaz se liqué-
fiait. C'est là une pure hypothèse qui, en fait, ne se
vérifie pas, mais on a conservé l'appellation, et le zéro
absolu, qui correspond à la température de — 273° C.,
est resté l'origine des températures absolues.

THERMOMÈTRES DIFFÉRENTIELS. 	 POUF l'appréciation des
très petites différences de température, on se sert de ther-
momètres dits différentiels, dont le tube, d'une extrême
finesse, permet, en employant, d'autre part, un réservoir
suffisamment exigu et en limitant convenablement, pour
chaque observation, la quantité du liquide employé, de faire
occuper h 2 ou 3 degrés une longueur de 20 à 25 centim.,
divisée en 300, en 400 et, parfois même en 500 par-
ties égales. Le thermomètre métastatique de Walferdin
appartient à cette catégorie. La tige, qui embrasse 40 de-
grés centigrades, est divisée en 200 parties, qu'un mil
exercé fractionne à son tour, très facilement, en dixièmes,
ce qui permet de lire 4/200° de degré. Grâce à une pe-
tite chambre ménagée sur le côté du tube, à sa partie su-
périeure, on peut, en chauffant ou en refroidissant le mer-
cure, faire varier la quantité qu'en contient le réservoir.
On « règle » ainsi préalablement l'instrument suivant la
température à laquelle on veut opérer et par comparaison
avec un thermomètre étalon, de façon que le mercure ar-
rive, pour 0°, 10°, 20°_, au niveau de la division infé-
rieure, et les 40 degrés de la graduation correspondent
dès lors, en réalité, à des températures de 0° à 40 0 , ou
de 400 h 20°, ou de 20° h 30°, etc. Les thermoscopes
sont également des thermomètres différentiels; mais ils

servent plus spécialement à l'étude
de la chaleur rayonnante et ils fonc-
tionnent comme thermomètres air.
Le thermoscope de Rumford se com-
pose d'un tube de verre horizontal,
dont les deux extrémités, coudées à
angle droit, se terminent par deux
boules remplies d'air. Une goutte de
liqueur colorée sert d'index. Si les
deux boules sont également chauf-
fées, l'air a, de part et d'autre, le
même degré d'élasticité et l'index
reste immobile. Si l'une est plus
échauffée que l'autre, l'index est
pousse vers la plus froide. La sen-
sibilité est très grande et, en pré-
sentant notamment la main à une
boule, on voit tout de suite, surtout
si elle est enduite d'une matière
noire, l'index se porter du côté op-

posé. Le thermomètre différentiel de Leslie (fig. 9), em-
ployé depuis par son inventeur comme photomètre, repose
sur le même principe et offre une disposition analogue.
C'est un tube horizontal, très fin et très court, qui est relevé
verticalement, à ses deux extrémités, en deux branches
environ trois fois plus longues et terminées, comme dans

Fig. 9. — Thermo-
mètre différentiel
de Leslie.
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le thermoscope précédent, par deux boules de verre pleines
d'air. De l'acide sulfurique coloré au carmin s'élève dans
les deux branches au même niveau. Dès qu'on chauffe
l'une des boules, l'air s'y dilate et refoule le liquide vers
l'autre. L'instrument est gradué de telle sorte que dix de
ses divisions correspondent à une différence d'un degré
centigrade. Le thermomètre métallique Breguet et les ther-
momètres électriques peuvent fonctionner également comme
thermomètres différentiels.

THERMOMÈTRES ENREGISTREURS. — Les stations météorolo-
giques emploient presque exclusivement, pour les obser-
vations thermométriques des thermomètres enregistreurs.
Leur précision, souvent peu grande, est néanmoins tou-
jours très suffisante, lorsqu'ils sont bien construits, pour
ce genre de constatations, et ils offrent l'avantage de ren-
seigner d'une façon automatique sur les variations suc-
cessives de la température. Le thermomètre enregistreur
Richard (fig. 40) est le plus employé. Il consiste en un

Fig. 10. — Thermomètre enregistreur Richard.

réservoir en laiton, de section elliptique, qui est rempli
d'alcool et hermétiquement clos. Le liquide, en se dilatant
ou en se contractant, modifie la courbure du réservoir,
dont l'une des extrémités est fixe. L'autre extrémité se
déplace de quantités variant avec les variations de la tem-
pérature, et ces déplacements sont transmis par un sys-
tème de leviers àune longue aiguille terminée par un crayon.
Celui-ci laisse sa trace sur une feuille de papier quadrillé
appliquée, comme dans le baromètre enregistreur (V. BA-

ROMÈTRE, t. V, p. 450), sur un cylindre qu'un mécanisme
d'horlogerie fait tourner d'un mouvement uniforme. On a
ainsi, par les coordonnées, la température à un moment
quelconque de la journée et, en développant ce diagramme,
qui se remplace toutes les semaines, la courbe de la tem-
pérature. On construit des thermomètres enregistreurs
très sensibles, qui donnent 4 centim. de marche par de-
gré et qui peuvent enregistrer des différences de tempéra-
ture comprises entre — 70° et -I- 50° C. Mais comme la
hauteur du cylindre ne se prête pas à une pareille ampli-
tude, on a recours à un procédé qui rappelle celui indiqué

propos des thermomètres métastatiques : une vis micromé-
trique ramène l'aiguille de l'appareil d'une quantité connue
lorsqu'elle menace de dépasser les limites du cylindre.

THERMOMÈTRES MÉTALLIQUES. — LOS métaux peuvent être
employés, aussi bien que les liquides, comme corps ther-
mométriques. Ils présentent toutefois un très grave in-
convénient, qui est commun h tous les corps solides et que
nous avons déjà signalé : ils subissent avec le temps, dans
leur structure, des modifications qui les empêchent d'être
jamais rigoureusement comparables A eux-mêmes. Le ther-
momètre métallique de Breguet, l'un des plus connus, re-
pose, comme principe, sur l'inégale dilatabilité des différents
métaux. Il se compose d'un ruban de 4 h 2 millim. de lar-
geur, AE (fig. 1 4 ), fait de trois lames de platine, d'or
et d'argent, superposées par ordre croissant de dilata-
bilité et soudées entre elles. On l'enroule en spirale, on
le suspend par son extrémité A à un support en laiton,
par son extrémité E h une aiguille de, qui parcourt les
divisions d'un cadran BB. L'argent, le plus dilatable des
trois métaux, étant h l'intérieur, toute augmentation de
température fait détordre la spirale, toute diminution la
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fait tordre davantage, et l'aiguille marche dans un sens
ou dans l'autre suivant que l'appareil s'échauffe ou se re-
froidit. Comme la spirale a très peu de masse, elle partage

et accuse à la fois tous les
changements de tempéra-.
ture. On peut noter, du
reste, avec le thermomètre
métallique de Bréguet, de
très petits accroissements
ou diminutions de chaleur,
le transformer en thermo-
scope, en faisant plonger
l'extrémité E de la spirale,
par l'intermédiaire d'un
flotteur, dans une petitecu-
vette remplie de mercure
CC, et en mettant ce mer-
cure, d'une part, le sup-
port, d'autre part, en cul-

Fig. 11. — Thermomètre me-	 •mumcation avec les deuxtallique de Breguet.
pôles d'un galvanomètre.

Le neveu de l'inventeur en a fait, de son côté, un ther-
mométrographe ou thermomètre enregistreur, en adap-
tant h l'aiguille un stylet chargé d'encre : un mouve-
ment d'horlogerie lui imprime d'heure en heure un pe-
tit choc, qui en amène la pointe en contact avec une
plaque divisée, et cette plaque est elle-même animée d'un

mouvement con-
tinu de rotation.
Le thermomètre
à cadran (fig.42)
repose sur le
même principe
que le thermo-
mètre Bréguet.
Une lame re-
courbée ef est
faite de deux la-
mes de cuivre et
de platine super-
posées, le cui-
vre, le plus di-
latable des deux,
à l'intérieur, le
platine en de-
hors. Les modi-
fications de tem-
pérature entraî-

nent des modifications correspondantes de la courbure de la
lame, lesquelles sont transmises, par l'intermédiaire du pe-
tit ressort recourbé hh, à une pièce L, mobile autour de la
goupille q. Cette pièce porte, à l'extrémité de sa branche cl,
un are de cercle denté be, et celui-ci engrène avec le pivot
d'une aiguille MM sur un cadran divisé. Un ressort spiral NN
contrebalance l'effort du ressort hh et empêche l'instru-
ment de s'immobiliser par frottement.

THERMOMÈTRES ÉLECTRIQUES. - Les piles thermo-élec-
triques ont été employées à la construction de petits appa-
reils très sensibles à l'action de la chaleur et suscepibles
de fonctionner, par conséquent, tomme thermomètres diffé-
rentiels (V. CHALEUR RAYONNANTE, t. X, p. 245, et THERMO-

ÉLECTRICITÉ). On a aussi utilisé les phénomènes électriques
pour l'observation des hautes températures (V. PYROMÈTRE).

THERMOMÈTRES POUR LES TEMPÉRATURES ÉLEVÉES (V. PY-

ROMÈTRE).

GRADUATIONS THERMOMÉTRIQUES DIVERSES. -NOUS n'avons

Fig. 12. — Thermomètre métallique
cadran.

parlé jusqu'ici que de la graduation centigrade, qui a été
proposée par Celsius en 1742 et qui est depuis longtemps
la seule usitée en France. Le point 0 y correspond, nous
le rappelons, à la température de fusion de la glace fon-
dante, le point 100 à la température d'ébullition de l'eau.
Dans la graduation Réaumur, dont on s'est aussi long-
temps servi chez nous, et qui est encore en usage dans
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quelques pays de l'Allemagne du Sud, en Russie, dans
l'Amérique da Sud, etc. le point 0 correspond également
à la glace fondante, mais c'est le point 80 qui marque la
température de la vapeur d'eau bouillante. Dans la gra-
duation Fahrenheit, employée, surtout en Angleterre, le
point 0 est obtenu à. l'aide d'un mélange réfrigérant, le
point 32 correspond à la température de la glace fon-
dante, le point 180 à celle de la vapeur d'eau bouillante.
Dans la graduation Delisle, dont on ne s'est jamais servi
qu'en Russie, le point 0 correspond à la température de
la vapeur d'eau bouillante et celle de la glace fondante
est marquée 450. Les relations ci-après permettent, d'ail-
leurs, de passer du système centigrade aux trois autres.
Soit C une température exprimée en degrés centigrades,
R cette température en degrés Réaumur, F la mémo en
degrés Fahrenheit, D la même en degrés Delisle. On a:
C = 5/4 R 5/9 (F — 32) = 2/3 (450 — D). Le
tableau ci-après donne tout de suite cette correspon-
dance de 40 en 40 degrés entre — 20° C. et -H 100° C.

Quant aux degrés de température absolue, lesquels par-
tent du zéro absolu, correspondant à — 273° C., ils
s'obtiennent en ajoutant --I- 273 0 aux degrés du thermo-
mètre centigrade. Ainsi une température centigrade de H- 35°
est égale, en température absolue, à + 308°.. L. S.

BIOL.: V. les différents traités de physique.
THERMOMÉTRIE. I. PHYSIQUE (V. THERMOMÈTRE).

IL PHYSIOLOGIE. - Thermométrie médicale. L'emploi
du thermomètre en médecine est aujourd'hui généralisé.
Grâce à cet instrument, le terme de fièvre a cessé d'ètre
un terme vague, sans signification précise. L'avantage du
thermomètre est qu'il peut 'être utilisé en l'absence du
médecin, que matin et soir la famille peut prendre la
température du malade et, au lieu d'appréciations plus ou
moins exactes, donner un chiffre certain. Mais pour que
les données du thermomètre soient un élément utile dans
la direction h donner au traitement, il est indispensable
que la température soit bien prise.

Or, dans les familles, on prend encore trop souvent la
température dans l'aisselle, c'est une coutume déplorable
et qui donne des renseignements très variables, par suite
non comparables. Il est très difficile d'obtenir une tempé-
rature exacte dans l'aisselle, chez les enfants ou chez les
grands malades, la cuvette du thermomètre ne reste pas
appliquée dans le creux de l'aisselle, elle glisse en des-
sous et le chiffre est inférieur ; quand l'aisselle est baignée
par la sueur, elle est le siège d'une évaporation qui mo-
difie encore les données de l'appareil ; enfin, point plus
grave parce que les précautions les plus minutieuses ne
peuvent éviter l'erreur, la température axillaire ne sau-
rait être prise comme critérium de la température vraie

du corps. La température prise dans le rectum, en ayant
soin d'introduire la cuvette du thermomètre à une profon-
deur de 4 centim. au moins, est seule acceptable. On trouve
dans beaucoup de traités qu'il suffit d'augmenter de
5 dixièmes de degrés la température axillaire pour avoir
la température centrale : c'est là une donnée absolument
fausse. Les écarts entre les deux températures prises si-

Centigrade
ou

Celsius
Réaumur Fahrenheit Delisle

20 — 46 —4 — 480
— 40 —8 H- 14 — 465

0 0 +32 — 150
40 ±8 50 — 435

-H 20 +46 +68 — 420
-H 30 + 24 +86 — 405

40 32 -F- 104 90
50 -I- 40 -I- 422 75
60 H-- 48 + 140 — 60

-H 70 + 56 + 458 — 45
+80 -H 64 -H 476 — 30
H- 90 +72 -H 494 45
+ 400 +80 -H 242 0
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multanément avec des thermomètres étalonnés peuvent
atteindre 1°,5. Sur un sujet normal, la différence est moins
sensible, et il est vrai que l'écart maximum ne dépasse pas
alors 0°,4, mais, en médecine, ce sont les cas patholo-
giques qui intéressent et, nous avons vu chez des ty-
phiques, surtout pendant la période de rechute, la tem-
pérature axillaire bien prise être de 36°,4, alors que la
température rectale dépassait 390 .

Les thermomètres médicaux doivent répondre à trois
desiderata : être exacts, mais sans qu'il soit nécessaire de
leur demander une précision trop rigoureuse, une erreur
de 2 dixièmes de degrés n'a aucune importance dans l'es-
pèce, attendu que la température organique oscille de plus
de 2 dixièmes en quelques minutes et que ce sont les va-
riations thermiques, non les chiffres absolus, qui ont leur
importance ; être rapides, le maintien du thermomètre est
quelquefois difficile chez les enfants ou les malades incons-
cients. On peut obtenir des appareils dits à la minute et qui
donnent un chiffre exact, non pas après soixante minutes
mais après deux minutes. La rapidité ne peut s'obtenir
qu'en réduisant le réservoir au minimum, ce qui entraîne
une réduction de la colonne mercurielle. Pour que cette
colonne soit visible et la lecture facile, on donne h la tige
une forme extérieure différant de la forme circulaire et
présentant d'un côté une épaisseur et une courbure telle
que cette partie joue le rôle d'une loupe cylindrique, qui
fait voir la colonne élargie et permet facilement la lec-
ture. ta lecture est presque impossible en place, il faut
pouvoir lire après retrait de l'instrument, et comme la
colonne baisserait immédiatement, on a recours à des
thermomètres dits à maximum, c.-à-d. qui ne descendent
pas d'eux-mômes. Le procédé employé dans les thermo-
mètres médicaux consiste à utiliser une colonne mercu-
rielle qui soit discontinue dans la tige, la dilatation du
mercure pousse la colonne, mais quand le réservoir se re-
froidit, la colonne se brise de nouveau et sa partie supé-
rieure reste au point atteint, une secousse brusque suffit
pour la faire descendre ensuite. Avec ces appareils, une
précaution a prendre est de toujours vérifier la colonne
avant d'appliquer de nouveau l'instrument; on s'exposerait
quelquefois à lire une seconde fois la température prise
précédemment, si cette dernière était supérieure à celle du
moment. Inutile d'insister sur la nécessité de désinfecter
le thermomètre après chaque lecture, surtout s'il sert à
plusieurs sujets; l'appareil étant en verre, le mieux est
de le tremper dans une solution antiseptique très forte,
puis dans l'eau pure ensuite.

L'emploi du thermomètre en médecine est de date re-
lativement récente; c'est Wunderlich, en 1842, qui le pre.
mier fit une application systématique du thermomètre en
clinique et décrivit les courbes de température. Ces cour-
bes thermiques, aujourd'hui si universellement employées,
sont construites en indiquant sur des feuilles quadrillées
les températures observées le matin et le soir. Il est in-
dispensable que ces lectures soient toujours faites aux
mêmes heures et autant que possible quand le malade est
tranquille, en dehors des moments de la digestion. On réunit
par une série de traits rectilignes les différents points
marqués et on obtient ainsi une ligne brisée qui corres-
pond à ce que l'on appelle la courbe thermique.

Avec un sujet bien portant, on obtient ainsi une ligne
brisée, où les maxima et les minima sont peu éloignés,
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36°,8 à 37°,2 le matin et 37°,2 à 37°,6 le soir : c'est là
le type normal. Dans tes maladies, ce type se modifie. Les
oscillations matutinales et vespérales peuvent être faibles,
l'écart ne pas dépasser 0°,5 et la courbe moyenne oscil-
ler autour de 38°, de 39°, voire même de 40°. Ces courbes

fastigium élevé, sans rémission du matin, sont généra-
lement l'indice de perturbations graves et il est souvent
préférable de constater de grands écarts de plus de 1°,
37° le matin et 38°,6 le soir. C'est la courbe habituelle
de la fièvre typhoïde sans gravité. Dans certaines affec-
tions, dans la tuberculose h forme granulique, on observe
une inversion qui peut permettre le diagnostic, le maxi-
mum a liéu le matin.

La courbe de la température est loin de suivre une mar-
che parallèle à celle du pouls; si, dans les cas ordinaires,
l'accélération du pouls suit l'élévation thermique, il n'en
est pas toujours ainsi. Dans l'appendicite, dans certaines
formes de péritonite, le rythme cardiaque dépasse 110,
alors que la température reste au-dessous de 38°. Tout en
attachant à la lecture du thermomètre une importance
réelle, il faut savoir que certains sujets, surtout les en-
fants, peuvent présenter des hyperthermies énormes, 39°,5
par exemple, sans qu'il y ait situation grave. C'est surtout
dans les angines herpétiques que l'on observe ces pous-
sées thermiques passagères. Une température de 40°,5
est toujours un symptôme grave; cependant on cite un
certain nombre de survies après 42°,5, dans la scarlatine
et le rhumatisme notamment. Nous ne parlerons pas des
chiffres observés chez les hystériques : 44°; chez ces indi-
vidus, le système nerveux est tellement modifié, déréglé,
que ces écarts ne signifient plus rien.

Le thermomètre, au lieu d'indiquer une élévation anor-
male de la température, peut indiquer une chute au-des-
sous de la normale. L'hypothermie est souvent plus grave
que l'hyperthermie. Dans les fièvres du type algide, on
note parfois un chiffre de 31° ; c'est encore ce chiffre que
l'on trouve dans le choléra, dans l'athrepsie des nou-
veau-nés. Dans les cas de collapsus, dans lesquels la tem-
pérature ne s'arréte pas dans sa marche descendante, on
a pu constater avant la mort 32° et 34°. En résumé, le
thermomètre permet de distinguer, mieux que tout autre
procédé, l'existence d'un état pathologique fébrile ; il est
donc indispensable d'avoir dans les familles un thermomètre
maxima rapide, et on peut poser en principe que toute tem-
pérature au-dessus de 38° est un signe de mouvement
fébrile, et que si ce chiffre se maintient ou est dépassé,
l'intervention du médecin s'impose.	 J.-P. LANGLOIS.

BIOL.: LORAIN, le Pouls et la Tempdra/ure, 1872. — RE-
mARD, Traité de thermométrie médicale, 1885. — WUN-
DERLICH, De la Température dans les ma ladies, 1872. -' Ri-
CIIET, la Chaleur animale, dans Dictionnaire de physio-
logie, 1896. — LANGLOIS, Température. Traité de physique
biologique, 1901.

TH ERMOMÉTROGRAP HE (Phys.) (V. THERHOMETRE).

TH ERMOMULTIPLICATEUR (Phys.). Ce nom a été
donné par Melloni à l'appareil de mesure thermo-électrique
qui lui a servi pour l'étude de la chaleur rayonnante et qui
joue, en définitive, le rôle d'un thermomètre d'une extrême
sensibilité (V. CHALEUR RAYONNANTE, t. X, pp. 245 et 246).

TH E RMON. Ancienne ville d'Etolie (V. ce mot).
TH ER M OPOL E (Antiq.). Cabaret où l'on vendait des

boissons chaudes, notamment du vin chaud (Plaute, Trin.,
1013; Rud., 529; CUM., 292) (cf. l'art. CABARET).
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